
        
            
                
            
        

    


LE DROIT PUBLIC ROMAIN
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TOME I


MAGISTRATURE ET POUVOIRS DE MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  Le caractère même de l’État romain prescrit de commencer
  par ses magistrats le tableau de sa constitution juridique. C’est ainsi que,
  dans la très ancienne image que cet état nous a laissée de lui-même ; sous
  forme de récit de sa fondation, le roi est représenté comme antérieur à la
  cille et au peuple. Il y a, pour ne pas étudier le conseil ou  magistrat et que par conséquent tout acte
  de l’un ou de l’autre est en même temps l’acte d’un magistrat. Mais il y alun
  autre motif, qui pour notre sujet est le plus important : bien que les
  jurisconsultes romains ne soient pas restés étrangers è la notion d’un droit
  public désigné du nom de jus publicum[1], ce n’est pas elle
  qu’ils ont donnée pour base à leurs travaux scientifiques[2]. Ce dont ils sont
  partis, c’est de la division fondamentale des affaires publiques en rapports
  avec les dieux et relations entre les hommes et, de même que, pour les
  premiers, ils ont rattaché leurs explications à la théorie des sacerdoces[3], ils les ont
  rattachées, pour les secondes, à la théorie des magistratures. Au reste ce
  n’est que par exception qu’ils traitent de la magistrature en général[4]. La littérature
  de la matière se compose dans son ensemble d’instructions rédigées pour
  l’exercice de magistratures déterminées[5], comme aussi pour
  l’accomplissement d’autres fonctions[6]. On débuta en
  notant ou en conservant des décrets particuliers de magistrats, pour servir
  de précédents aux titulaires postérieurs des mêmes fonctions[7], et la plus
  ancienne activité théorique s’exerça d’abord elle-même sous cette forme, se
  restreignit à la rédaction de formules destinées aux magistrats et
  arbitrairement attribuées à tel ou tel de leurs prédécesseurs[8] ; ce ne fut
  qu’ensuite qu’on arriva progressivement, dans les différentes branches de la
  science, à une exposition franchement théorique en la forme aussi bien qu’au
  fond[9].

  L’exposition du système de la magistrature romaine n’est,
  sous aucun rapport, une tâche aisée. Mais la plus grande difficulté est
  peut-être de trouver un ordre de matières exact, qui tienne autant compte des
  idées juridiques fondamentales que de l’arbitraire et de la multiplicité
  infinie des formations politiques, et en particulier de séparer exactement la
  partie générale et la partie spéciale. Les traités publiés jusqu’à ce jour se
  sont principalement occupés d’étudier une à une les magistratures de l’époque
  récente de la République. Il m’a au contraire paru nécessaire de donner en
  principe plus d’étendue aux développements généraux sur la magistrature et
  les attributions qu’elle confère. Pour les magistratures inférieures, qui,
  par opposition aux supérieures, ont pour trait distinctif de n’avoir qu’une
  compétence limitée, on peut bien se contenter d’une étude spéciale ; et
  encore y a-t-il des attributions, par exemple le droit de parler au peuple et
  le droit de parler dans le sénat, qui sont liées à l’idée abstraite de
  magistrature et qui par conséquent ne peuvent être suffisamment développées que
  dans une partie générale. Mais c’est avant tout la magistrature supérieure
  pour laquelle la méthode suivie jusqu’à présent n’est aucunement
  satisfaisante. Naturellement nous ne pourrons nous dispenser de consacrer une
  étude distincte au Consulat, à la Dictature, à la Préture et aux autres
  variétés de la magistrature supérieure qui existent sous la République. Mais
  les principes fondamentaux qui sont en jeu ne peuvent entrer tout entiers
  dans un pareil cadre. L’État romain a’eu pour point de départ l’unité de
  puissance publique, et il n’a jamais renié cette origine. C’est une règle
  capitale du droit public romain que la notion d’imperium
  est prise pour base, avec une uniformité parfaite par la Royauté et par le
  Consulat primitif[10]. Et, puisque,
  dans l’état des sources, nous n’avons pas de tradition directe sur la
  première, il nous faut bien prendre d’abord pour tâche l’étude générale de
  cet imperium, qui plane au-dessus des
  catégories diverses de magistratures, reconstituer, à l’aide des institutions
  historiquement, connues du Consulat, de la Dictature et de la Préture, cette
  puissance qui primitivement se concentrait tout entière dans les mains d’un
  seul magistrat suprême. — Ce qui est vrai de l’imperium
  des hauts magistrats patriciens, l’est également, en grande partie, pour les
  hauts magistrats de la plèbe. Les magistratures de la seconde espèce ont
  emprunté aux premières leur constitution et, si étendues qu’elles soient,
  leurs attributions positives et négatives ; elles ne peuvent donc être
  comprises qu’avec elles et en même temps qu’elles.

  Par conséquent, cette première partie du traité de droit public
  romain commencera par développer la notion du magistrat (magistratus)
  et des pouvoirs qui lui appartiennent (imperium, potestas),
  puis par expliquer la théorie des conflits de pouvoirs (par majorve potestas)
  et l’idée importante et difficile de collégialité. Les subdivisions suivantes
  de la partie générale seront consacrées aux diverses attributions qui
  résultent de la magistrature, en tant qu’elles réclament et comportent une étude
  générale : d’abord, au point de vue positif, aux auspices, à l’imperium militaire, au droit de coercition, à
  la juridiction criminelle, administrative et civile, au droit d’agir avec le
  peuple et à celui d’agir avec le sénat, au droit de se nommer des
  successeurs, des collègues et des auxiliaires, au droit général de
  représenter le peuple sous le double rapport politique et économique ; puis,
  au point de vue négatif, au droit d’interdire ou de casser l’acte fait par un
  autre magistrat en vertu de ses pouvoirs. Ensuite viendront les émoluments affectés
  à la magistrature, le conseil du magistrat, sa suite et ses insignes, les
  honneurs accordés à ceux qui ont été magistrats ou qui sont fictivement
  réputés l’avoir été. Nous passerons de là à l’étude des conditions de
  capacité requises pour être magistrat, du commencement des fonctions et de
  leur fin. Et nous terminerons cette partie générale par la théorie de la
  responsabilité des magistrats et celle de leur représentation.

   

  MAGISTRATUS. PRO MAGISTRATU. IMPERIUM. POTESTAS.

  La qualification de magister,
  c’est-à-dire d’individu qui, parmi les membres d’une cité ou d’une
  corporation originairement égaux entre eux en droit, est devenu plus élevé et
  plus puissant, ne s’emploie plus, dans la langue récente, en dehors de
  quelques formules, consacrées depuis l’époque ancienne[11], que pour
  désigner des présidences d’ordre religieux ou privé[12]. Le terme magistratus, qui n’est, au sens propre, que
  l’expression abstraite correspondant au mot concret magister, se confond
  primitivement avec lui[13]. Mais, la
  puissance des magistrats se ramenant toujours dans la constitution romaine à
  un mandat du peuple[14], il désigne,
  dans la période récente de la République, soit dans un sens abstrait où il
  alterne avec honor[15], la magistrature
  politique régulière, soit, dans un sens concret, l’individu investi rie cette
  magistrature régulière, en tant qu’il émane de l’élection populaire. Cet élément
  de l’élection populaire est le criterium spécifique pour le magistratus comme pour l’honor, et le sens des mots le montre déjà ; car
  ce n’est pas le maître quelconque, mais celui qui a été appelé au pouvoir par
  des égaux, et par conséquent par leur libre chois, qui est plus puissant, et la même conception se retrouve au
  fond de l’idée d’honneur. C’est aussi ce
  qu’indiquent les habitudes de langage. D’une part, ces expressions sont
  employées pour désigner les chefs de tous les états organisés constitutionnellement
  ou à peu près, et elles ne le sont jamais pour ceux des états où le vote des
  citoyens est inconnu et qui par suite constituent plutôt des regna. D’autre part, c’est le caractère tiré de
  l’élection par le peuple[16] qui distingue
  les magistratus, soit des sacerdoces
  pour lesquels le suffrage populaire est exclu en principe[17], soit des
  nombreuses fonctions ou charges publiques d’officier, de soldat, de juré et
  autres, auxquelles les citoyens peuvent être appelés par l’ordre du magistrat,
  par roulement en de toute autre façon, et qui sont habituellement réunies
  sous le nom commun de munera. Il résulte
  de là que l’idée de magistratus et d’honor n’est pas liée à une catégorie de
  fonctions publiques qualitativement déterminables et qu’elle n’est pas restée
  la même à toutes les époques[18]. Elle est
  étrangère à la Rome royale ; dans la Rome républicaine, on n’a d’abord
  entendu par elle que les magistrats supérieurs, tant qu’eux seuls sont sortis
  de l’élection populaire ; et ils étaient du reste les seuls auxquels la
  désignation de magister ou de magistratus s’appliquât parfaitement au sens
  grammatical du mot. Mais, lorsque, dès une époque très reculée, probablement
  dès l’an 305, l’élection populaire fut étendue à Rome à la questure, le
  cercle des magistratures s’étendit du même coup ; et naturellement nos
  sources ne connaissent plus le mot dans son ancienne signification étroitement
  limitée. Beaucoup d’autres fonctions, en partie encore moins élevées, sont de
  même entrées parla suite parmi celles conférées par le peuple ; elles ont du
  même coup été rangées parmi les magistratures. Et le principe a été si
  rigoureusement observé que, pour celles où la nomination émanait partie du
  peuple et partie des magistrats, comme pour celles des tribuns militaires et
  des præfecti jure dicundo, en ne
  rangeait que la première catégorie parmi les magistratus[19]. La limite la
  plus extrême que l’on ait atteinte dans cette ligne descendante est marquée
  par les tribuns militaires a populo,
  les vigintisexviri et les vigintiviri postérieurs.

  Pour déterminer d’une manière complète la notion de
  magistrature, il y a cependant une observation à ajouter. Tout radicalement
  qu’elle se base sur l’institution de l’élection populaire et que par suite
  elle contredise le système de la royauté, les Romains de la République ont
  dans leur conception, plutôt théorique que traditionnelle, de la royauté,
  reporté l’élection populaire et par conséquent l’idée de la magistrature à la
  royauté ; puis en outre, ils ont compté parmi les magistratures, probablement
  sous l’influence de l’indice extérieur résultant du droit de porter les insignes
  de la magistrature dans l’intérieur de la ville, toutes les institutions de
  l’époque royale qui survécurent à la royauté, bien que le criterium tiré de
  l’élection par le peuple se trouvât là en défaut. C’est pourquoi on considère
  comme des magistrats tant le roi[20] que l’interroi[21] et le dictateur,
  c’est-à-dire le roi élu à temps. De plus, comme le roi avait le droit de
  conférer à ses délégués l’usage des faisceaux dans la ville et par
  conséquent, au moins d’après la manière de voir adoptée par la suite, la
  magistrature, on compta également parmi les magistrats, les individus nommés
  sous la République en vertu de la même prérogative royale par le dictateur[22], c’est-à-dire le
  maître de la cavalerie[23] et le préfet de
  la ville nommé par le dictateur.

  Le magistratus est donc,
  quant à la forme extérieure des choses, celui qui a le droit d’avoir dans la
  ville les fasces ou les autres
  insignes impliquant la même autorité. Au point de vue du droit public, c’est
  celui qui administre, dans la ville de Rome[24], les affaires de
  l’État, soit en vertu de la constitution primitive, en tant qu’elle est encore
  en vigueur, soit conformément aux institutions de la République, en vertu de
  l’élection directe des citoyens ou de la cooptation d’un magistrat électif.

  A la définition du magistratus
  romain en doit rattacher comme complément de la même idée la détermination de
  ce qu’on appelle être pro magistratu[25]. Cette
  désignation s’applique, dans son sens technique[26], à ceux qui, sans
  être magistrats, sont autorisés à faire fonctions de magistrat. Par
  Conséquent, au point de vue négatif, le promagistrat n’est pas un magistrat,
  mais, en même temps, au point de vue positif, il est investi
  constitutionnellement des pouvoirs des magistrats. Le motif juridique pour
  lequel il y a lieu à la promagistrature, au sens strict du mot, est ou une
  prorogation ou une délégation de fonctions.

  Pour les fonctions qu’il exerce hors de la ville, le
  magistrat ale droit et le devoir de continuer, avec une égale validité, après
  l’expiration de son temps d’exercice et jusqu’à l’arrivée de son successeur,
  les opérations de sa charge, biais, puisque le mandat qu’il avait reçu était
  limité dans le temps, il n’agit plus désormais en vertu du vote du peuple, et
  par suite il n’est plus magistrat, il est pro
  magistratu.

  Pour les mêmes fonctions, le magistrat supérieur a le
  droit et le devoir de constituer, lorsqu’il s’absente et pour la durée de son
  absence, un représentant investi de ses droits ; ce représentant, n’émanant
  pas du vote du peuple, n’agit pas en qualité de magistrat, mais pro magistratu. — Lorsqu’on admet, hors de la
  ville, au cas de vacance du commandement militaire, que le citoyen qui se met
  à la tète de l’armée, obtient, par son usurpation licite, la représentation
  et les pouvoirs du général, et une sorte de fonction publique, ce citoyen
  n’est pas magistrat non plus ; mais il est pro
  magistratu, et on a au moins tenté de l’envisager comme tel[27].

  La promagistrature, l’autorité publique exercée par
  prorogation ou délégation, si elle était indispensable polir la République,
  était absolument inconciliable avec la constitution royale. En effet, il ne peut
  être question de prorogation dans un régime où le pouvoir est concédé à vie ;
  et l’exercice par représentation de l’autorité royale constituait, au moins
  dans l’opinion de l’époque républicaine, une magistrature. De plus l’idée de
  promagistrature a pour fondement celle qui sera traitée plus loin de
  compétence domi et de compétence militiæ ; or, précisément être dernière idée,
  du moins dans la mesure où elle restreint les droits du magistrat, ne s’est
  produite que sous la République.

  Mais il y a encore une troisième variété de promagistrature,
  sinon dans le sens absolument rigoureux[28], au moins dans le
  sens habituel des mots. C’est la fonction publique qui est bien conférée par
  le peuple, mais de la compétence de laquelle la ville est exclue.

  Les comices souverains peuvent décider ce qui leur plait
  relativement aux magistratures et par conséquent déroger aux lois
  essentielles de la constitution républicaine, notamment aux premières de
  toutes, à la constitution dictatoriale et consulaire du pouvoir suprême et
  aux règles sur la durée des magistratures. Il y a eu des dérogations de ce
  genre, même en ce qui concerne les fonctions urbaines, par exemple la
  concession de l’imperium au magistrat
  qui triomphe, pour le jour du triomphe, si celui-ci a lieu après l’expiration
  de ses pouvoirs, et un petit nombre de nominations faites au mépris de la
  règle qui excluait la prorogation des fonctions urbaines[29] ; puis le
  decemvirat legibus scribundis et le
  tribunat consulaire ; la dictature de Sulla et de César ; la cura annonæ de Pompée, et d’autres encore.
  Cependant de telles anomalies ne sont pas seulement, abstraction faite de
  l’époque d’agonie de la République, excessivement rares ; la façon dont on se
  comporte à leur égard montre leur caractère à proprement parler
  inconstitutionnel. D’une part, la dénomination pro
  magistratu est pour les affaires de la ville, même lorsqu’elle
  serait exacte au fond, évitée non pas absolument, mais au moins dans la
  mesure du possible, surtout à l’époque récente[30]. En outre, on
  observe, pour les situations de cette espèce, à l’époque ancienne, ce
  phénomène remarquable que les individus institués, bien que nommés
  directement par le suffrage du peuple, ne sont pas considérés comme des
  magistrats ayant la plénitude des pouvoirs ; ainsi notamment les tribuns
  consulaires ne peuvent ni nommer de préfets, ni triompher. Cela montre que
  les comices qui jugent à propos de procéder à de telles créations croient
  bien pouvoir se permettre de s’écarter de l’organisation régulière, mais non
  de concéder directement à leurs élus la plénitude des pouvoirs du magistrat.
  La meilleure preuve de la répugnance que l’on éprouvait à accorder, par
  résolution populaire, dans l’intérieur de la ville, les attributions du
  pouvoir suprême autrement que d’après les règles constitutionnelles, est dans
  ce fait qu’en dehors de l’époque d’Hannibal et de la longue agonie de la
  République, on n’a jamais conféré directement par un vote la fonction de général
  en chef. Le motif était, sans nul doute, que le commandement militaire
  supposé des auspices pris à Rome pour le départ et que par conséquent toute
  nomination de ce genre eût forcément empiété sur le domaine des fonctions
  urbaines, ce qui, dans la conception romaine, était constitutionnellement
  impossible[31].
  Il est vrai que l’on a, sous d’autres rapports, souvent modifié l’ancien système,
  par exemple plus d’une fois créé des places nouvelles dans le collège des
  hautes magistratures. Sans doute, à Rome comme partout, l’idée d’une loi
  fondamentale de la République, s’imposant même à l’assemblée souveraine des
  citoyens, a été aussi vacillante en pratique qu’elle était illogique en
  théorie. Mais ce sont ces idées illogiques et vacillantes qui, ici comme bien
  d’autres fois, ont fait l’histoire ; et en particulier elles ont été couse
  que la concession extraordinaire des droits du pouvoir suprême et la
  dérogation à l’annalité de la magistrature, — cette dernière probablement
  considérée comme un pas vers le rétablissement de la monarchie et abhorrée à
  son exemple, — n’ont jamais sérieusement pénétré dans l’administration urbaine.

  Mais, lorsqu’il s’agit de pouvoirs qui ne doivent pas
  s’exercer dans l’intérieur de la ville, ces scrupules constitutionnels
  s’évanouissent. Le peuple a, dès une époque reculée, voté pour le général en
  chef des prolongations de pouvoirs auxquelles l’objection relative aux
  auspices ne s’opposait pas comme aux élections nouvelles, et on n’a pas
  soumis à la règle de l’annalité la concession de certaines fonctions souvent
  importantes, par exemple de celles de commissaire pour des partages de
  terres. Les comices agissent là eu pleine liberté. Mais ils reconnaissent le
  principe que de telles nominations ne créent pas de magistrats encore plus nettement
  que dans le cercle de la compétence urbaine ; car les fonctionnaires dont les
  pouvoirs sont limités à l’extérieur de la ville sont constamment comptés
  parmi les promagistrats.

  Telle est la source de la troisième catégorie de promagistrature,
  autorité provenant d’un vote spécial du peuple, constitutionnellement anomale
  et limitée à l’extérieur de la ville.

  La combinaison d’une magistrature et d’une promagistrature
  peut se produire de plusieurs façons. Ainsi par exemple, une personne peut en
  même temps occuper la questure comme magistrat et faire fonctions de préteur
  en vertu d’une délégation. De même, il n’est pas rare que la promagistrature
  de la troisième catégorie soit concédée de telle sorte que les attributions
  d’une magistrature supérieure soient jointes à une inférieure par un acte du peuple
  ou un vote équivalent. Par exemple, il arrive fréquemment à la fin de la
  République et régulièrement sous le Principat que les fonctions de propréteur
  soient liées à la questure provinciale, et les gouverneurs de l’époque
  républicaine ont également été chargés, régulièrement en Espagne et souvent
  dans les autres provinces, de faire fonctions de consuls en même temps qu’ils
  étaient investis de la préture.

  Si la distinction de la magistrature et de la promagistrature
  caractérise la République en face de la Royauté, la disparition de cette
  distinction ne caractérise pas moins nettement la fin de la République et
  l’apparition du Principat. Nous montrerons, en étudiant la durée des
  magistratures et la délégation des pouvoirs, que la promagistrature résultant
  d’une prorogation aussi bien que celle résultant d’une délégation ont disparu
  avec la constitution du Principat. Ce qu’on appelle encore de ce nom rentre
  dans la promagistrature au sens impropre indiqué plus haut comme troisième
  catégorie : c’est-à-dire qu’il s’agit de fonctionnaires qui sont exclusivement
  employés à des fonctions s’exerçant hors de la ville et qui par suite ne sont
  pas tenus pour magistrats au sens strict du mot.

  Les magistrats électifs de l’État proprement dit
  s’appellent, chez les Romains, magistratus populi,
  ou du moins ils pouvaient légalement être appelés ainsi[32]. C’est à eux que
  doit être principalement consacré, le présent travail. Les magistrats de tout
  État étranger reconnu par les Romains étaient, dans la conception romaine,
  des magistratus, pourvu qu’ils
  émanassent de l’élection populaire ; mais le droit public romain n’a pas à
  s’en occuper. Il y a même, dans l’intérieur de l’État romain, au moins à
  l’époque récente, des cercles plus étroits qui ne sont pas, comme les simples
  associations privées, sous la direction de magistri,
  mais qui sont des sortes d’États dans l’État soumis à des magistratus : la plèbe avec ses magistrats et
  les municipes et les colonies avec les leurs. L’existence des uns et des autres
  provient de circonstances exceptionnelles, en partie de circonstances
  révolutionnaires. La plèbe en particulier, c’est-à-dire tout le peuple à
  l’exception des anciennes familles de citoyens complets, veut dès le principe
  être plus qu’une simple association ; elle élève et finit par faire admettre
  la prétention de mettre son autonomie sûr le même pied que celle de l’État (lex sive id plebi
  scitum est). En revanche, la constitution des municipes est
  dominée parce fait qu’ils se sont transformés, en passant par les échelons
  intermédiaires de la fédération dépendante, d’États souverains en parties de l’État
  romain. Quelques débris de leur ancienne égalité politique se sont conservés,
  principalement ; mais non pas exclusivement quant aux noms et quant aux
  formes, et constituent le caractère propre du régime municipal étranger à
  l’ancien droit romain[33]. Il ne peut être
  question des magistrats municipaux dans un traité de droit public qu’à titre
  de rapprochement. Mais les magistrats de la plèbe ne peuvent être séparés de
  ceux de l’État, et ils ont au reste été de fort bonne heure classés parmi eux
  pour les points essentiels. Le droit public de l’État patricio-plébéien[34] divise à ce
  point de vue les magistratures en magistratus
  patricii, qui sont non pas les magistratures réservées à l’ordre
  des patriciens, mais les magistratures du peuple tout entier[35], et en magistratus plebeii[36], et l’expression
  magisiratus embrasse, même dans la
  langue officielle, au moins à l’époque récente de la République, les deux
  catégories[37].

  En dehors de cette division des magistrats romains en
  patriciens et plébéiens, qui est d’ordre historique, on les divise encore,
  selon leur rang, en magistrats curules ou non, et en magistrats supérieurs (majores)
  ou inférieurs (minores).

  La catégorie des magistrats curules, qui se rattache au
  siège curule comme insigne de la juridiction et qui comprend, outre les
  magistrats qui ont l’imperium, les
  édiles de l’État patricio-plébéien et probablement les censeurs, trouvera
  mieux sa place dans la partie des Insignes des magistrats.

  La division des magistrats en majores
  et minores, envisagée d’une manière
  absolue, se rattache au mode d’élection : les magistrats qui ont l’imperium et les censeurs, étant élus par les
  comices par centuries, sont majores et
  les autres minores[38].

  Cependant il n’est pas sûr que cette distinction, que l’on
  rencontre surtout en ce qui concerne les auspices, soit autre chose qu’une
  théorie relativement récente. On n’en trouve dans la pratique aucune
  application certaine[39], et cette
  opposition semble fréquemment être plutôt usitée d’une façon purement
  relative[40],
  de telle sorte que des magistratures tout à fait différentes seront, selon
  les circonstances, classées parmi les majores
  et les minores.

  En dehors des divisions des magistratures indiquées, il
  n’y en a pas qui soient, en droit public romain, techniquement arrêtées. La
  distinction formelle des magistratures ordinaires et extraordinaires est
  inconnue au droit romain ; tout ce qu’il connaît, c’est une collation ordinaire
  et une collation extra ordinem des
  magistratures de l’État[41]. Le caractère
  permanent ou non est pour les magistratures d’une telle importance qu’il ne
  peut manquer de prendre le premier rang dans toute étude d’ensemble des
  institutions politiques, et les jurisconsultes romains eux-mêmes se sont
  occupés, instinctivement pourrait-on dire, des divisions qui s’y rapportent ;
  mais cette distinction n’a jamais été posée théoriquement d’une manière
  expresse. Au fond, on peut à ce point de vue distinguer trois classes de
  magistratures romaines : les magistratures permanentes et nommées qui sont
  légalement conférées tous les ans[42], comme le
  consulat, la préture, l’édilité, la questure ; celles qui sont également
  nommées et constituées avec une compétence précise par une loi générale,
  niais qui ne sont pas permanentes et n’entrent jamais en activité qu’en vertu
  d’un acte spécial, régulièrement d’un sénatus-consulte[43], comme la dictature,
  le tribunat militaire consulari potestate,
  la censure[44]
  ; enfin les magistratures appelées à l’existence par une loi spéciale ou un
  acte équivalent., qui sont parfois pourvues d’une appellation propre, comme
  le décemvirat législatif et le triumvirat pour le partage des terres, mais
  qui plus fréquemment sont dépourvues de qualification technique et ne se
  désignent que d’une façon générale, ainsi par la formule cum imperio ou cum
  potestate esse, et dont la compétence est toujours fixée par la
  loi spéciale faite pour la circonstance[45]. Nous appellerons
  les trois espèces de magistrats : magistrats annuels, magistrats ordinaires
  non permanents et magistrats extraordinaires.

  La puissance publique[46] est appelée,
  chez les Romains, à la fois imperium
  et potestas. Imperium, dont l’étymologie est obscure[47], désigne, dans
  son sens technique le plus général[48], la puissance
  publique la plus élevée, y compris la juridiction et le commandement
  militaire, par opposition, d’une part, au pouvoir exclusif de défendre tel
  que l’ont les tribuns du peuple et, d’autre part, au pouvoir subalterne
  d’ordonner qui appartient aux magistrats inférieurs et aux délégués des
  magistrats supérieurs. Ce pouvoir illimité d’ordonner est, dans la Rome
  royale, sans distinction de catégories d’ordres, concentré dans une seule
  main, et, dans la Rome républicaine, il appartient, également dans sa
  totalité, bien qu’affaibli, aux consuls et à ceux qui sont collègues des
  consuls ou investis de la puissance consulaire[49]. Pour la preuve,
  il suffira ici de signaler un fait qui sera ultérieurement développé. C’est
  qu’il y a bien un imperium regium, dictatoris, consulare,
  prætorium[50],
  mais que l’imperium n’appartient ni aux tribuns du peuple ni aux censeurs,
  édiles, questeurs, etc. — Par rapport à l’imperium
  la potestas constitue l’idée large ;
  elle est reconnue, et cela au sens technique, à ceux qui ont l’imperium, — on dit consularis
  potestas comme on dit consulare
  imperium[51], — et par suite
  elle coïncide là avec l’imperium ; mais les magistrats qui n’ont pas l’imperium n’en ont pas moins la tribunicia, censoria,
  ædilicia, quæstoria
  potestas. Pourtant la langue courante, non contente de réserver le
  mot imperium pour les hauts magistrats, emploie de préférence potestas pour ceux qui n’ont pas l’imperium, de
  sorte qu’imperium et potestas apparaissent comme en opposition[52]. Aussi, parmi
  les magistratures innommées, on désigne les supérieures comme cum imperio et les inférieures comme cum potestate[53].

   

  PUISSANCE ÉGALE OU INÉGALE DES MAGISTRATS.

  La constitution romaine primitive part d’une concentration
  si intense de la puissance publique que toute possibilité de conflit en est
  exclue ; les auxiliaires qui se trouvent dès le principe aux côtés du roi ne
  peuvent être considérés comme des magistrats dans le sens postérieur ; car
  ils ne tiennent pas leurs attributions des comices, mais sont nommés par le
  magistrat supérieur lui-même, et ils ne sont par suite que ses instruments.
  Ce principe fondamental du droit public romain, d’après lequel les magistrats
  inférieurs doivent obéissance aux magistrats supérieurs et sont par
  conséquent, à proprement parler, dans un état de dépendance, n’a jamais
  complètement disparu. Mais, si toute l’histoire interne de la constitution romaine
  se résume dans l’affaiblissement de l’imperium, l’un des traits essentiels de
  cette évolution a été l’accroissement de l’indépendance des magistrats
  inférieurs. Par suite de cela, par suite aussi de l’établissement de la
  collégialité que nous allons avoir, tout à l’heure à étudier, par suite enfin
  de l’admission des magistrats de la plèbe parmi ceux de l’État, on a, dans le
  plein développement du droit public de l’époque républicaine, été amené à
  porter des règles précises sur le conflit des puissances des différents
  magistrats.

  Le droit public romain répartit, à ce point de vue,
  l’ensemble[54]
  des magistrats en trois catégories, selon qu’ils ont, les uns par rapport aux
  autres, une puissance ou supérieure[55], ou égale, ou
  inégale.

  1. Les magistrats
  qui ont une puissance supérieure (major potestas), sont d’abord tous les
  magistrats qui ont l’imperium par rapport à ceux qui ne l’ont pas, c’est-à-dire
  en particulier le consul et le préteur par rapport à l’édile, au questeur et
  au triumvir capitalis[56]. En revanche, il
  est très douteux que cette distinction s’applique au censeur ; bien que
  n’ayant pas l’imperium, il ne parait pas être considéré comme étant une minor potestas en face de ceux qui l’ont[57]. — Parmi ceux
  qui ont l’imperium, le dictateur est
  considéré comme étant une major potestas
  par rapport à tous les autres, le consul comme en étant une par rapport au
  préteur et le magistrat comme en étant une par rapport au promagistrat[58]. —Jusque vers la
  fin de la République, le conflit entre plusieurs titulaires de l’imperium qui
  se rencontrent dans une même sphère d’attributions ne se produit
  exclusivement que sous une forme : l’exercice par le dictateur de sa puissance
  supérieure à l’encontre du consul, par le consul de la sienne à l’encontre du
  préteur ou du proconsul. Le fait qu’entre plusieurs titulaires de l’imperium également compétents et égaux dans la
  hiérarchie dès magistratures, cet imperium soit donné à l’un comme imperium majus, et que par conséquent les
  autres lui doivent obéissance, ne commence à se produire que vers la fin de
  l’époque républicaine[59] ; plus tard,
  l’adjonction de cet imperium majus à
  la puissance proconsulaire est devenue l’un des instruments du Principat. —
  La puissance analogue à celle des magistrats, reconnue au grand pontife[60] et la puissance des
  magistrats supérieurs de la plèbe ont également la qualité de major potestas[61], et cela, au
  moins pour la dernière, par rapport à tous les magistrats cum imperio sauf le dictateur[62], comme à plus
  forte raison par rapport à tous ceux qui n’ont pas l’imperium.

  2. Les magistrats
  qui ont une puissance égale (par potestas) sont tous les collègues
  les uns par rapport aux autres, pourvu qu’ils n’aient pas été transformés en
  collègues inégaux par les dispositions spéciales qui viennent d’être indiquées
  sur la gradation de l’imperium, c’est-à-dire les consuls, les préteurs, les censeurs,
  les édiles, les questeurs, les tribuns du peuple, les tribuns militaires,
  chacun entre eux. Des développements plus détaillés seront donnés et la
  question de savoir laquelle de ces puissances égales l’emporte en cas de
  conflit, laquelle par  conséquent se
  produit en fait comme imperium majus,
  sera résolue dans la partie qui suit.

  3. Enfin les autres
  magistrats sont considérés comme ayant une puissance qui n’est ni égale, ni
  supérieure. Cette situation est celle dans laquelle se trouvent les censeurs,
  par rapport aux magistrats qui ont l’imperium
  ; puis tous les magistrats qui n’ont pas l’imperium les uns par rapport aux
  autres en tant qu’ils ne sont pas collègues, ainsi le censeur par rapport à
  l’édile, l’édile par rapport au questeur, et ainsi de suite.

  Les conséquences de ces importants principes ne peuvent
  être tirées ici ; c’est sur cette organisation de la magistrature qu’est
  édifié tout le droit public romain. Dans toutes les parties de notre travail,
  et par dessus tout dans celles où il s’agira du droit de magistrats
  d’empêcher l’acte d’un autre magistrat, il nous faudra revenir à la théorie
  de la par majorve potestas.

   

  
 







 



















[1]
Jus publicum, dans le sens de règles de
droit concernant spécialement l’État et par opposition au jus privatum concernant spécialement les
particuliers, se trouve notamment dans Ulpien, Digeste 1, 1, 1, 2 (d’où Inst.
1, 1, 4, et Isidore, Orig. 5, 8) : (Juris)
studii duæ sunt positiones, publicum et privatum : publicum jus est quod ad
statum rei Romane spectat, privatum quod ad singulorum utilitatem...
publicum jus in sacris, in sacerdotibus, in
magistratibus consistit. C’est dans le même sens que Cicéron, Pro
Balbo, 15, 34, fait les publici juris periti
Gaditani insister pour la modification d’un traité public irrégulier
et qu’il dit, Brut., 59, 214 : Non publicum
jus, non privatum et civile cognaverat. De même les XII tables
s’appellent, dans Tite-Live, 3, 34, 6, fons omnis
publici privatigue juris (voir la même opposition dans Pline, Ep.
1, 22, 2. 8, 14, 1, Pomponius, Digeste 1, 2, 2, 46, Aulu-Gelle, 10, 20,
2). — Les droits appartenant au peuple eux-mêmes sont ainsi désignés
(Tite-Live, 45, 18, 4 : Ubi publicanus esset, ibi
aut jus publicum vanum aut libertatem sociis nullam esse). —
Cependant, d’ordinaire et particulièrement dans les ouvrages de droit, jus publicum signifie non pas le droit concernant
le peuple, mais celui qui vient de lui ; c’est ainsi que, par exemple, les
dispositions sur l’usucapion (Digeste 39, 2, 18, 1), sur le gage (Digeste
24, 1, 7, 6), sur la nullité des conventions onéreuses adjointes aux
affranchissements (Digeste 38, 1, 42), sur la nullité des aliénations
frauduleuses faites par le débiteur insolvable (Digeste 26, 1, 8), sur
les excuses (Digeste 26,12, 29. 27, 1, 36, 1), la responsabilité et la
reddition de compte des tuteurs (Digeste, 26, 7, 5, 7. 27, 8, 1. 9), sur
la quarte Falcidie réservée à l’héritier (Digeste 35, 2. 15, 1), sur les
cautions à fournir ou non par l’héritier (Digeste 35, 1, 77, s. 36, 3,
12), sur le droit de sépulture (Digeste 11, 7, 20, pr.) sont désignées
comme jus publicum. De préférence on
désigne comme jus publicum les règles de
droit privé qui lient les particuliers non pas seulement à titre de
présomption, mais d’une manière impérative (Digeste 2, 14, 38 : Jus publicum privatorum pactis mutari non potest.
50, 17, 45, 1), quoique des lois purement permissives (par ex. Digeste
35, 1, 77, 3. 36, 3. 12. Cod. Just. 10. 43, 2) soient aussi rattachées
au jus publicum. Dans ce dernier sens,
le jus publicum est absolument ce que
l’ancienne langue juridique désignait par les mots lex
publica (et VI, 1, p. 353, note 2).








[2]
Je ne connais pas d’ouvrage ancien que l’on puisse indiquer comme ayant traité
du droit public dans ce sens. Les Antiquitates rerum humanorum et divinarum
de Varron ont un sujet beaucoup plus vaste. Ulpien indique aussi, en divisant
le jus publicum en droit des sacra, des sacerdotes
et des magistratus, qu’il songe non pas
à quelque ouvrage de ce genre, mais bien à l’espèce d’ouvrage dont il va
immédiatement être question. Au reste, il ne cite peut-être les sacra que par amour de la division tripartite. Du
moins, la littérature du droit sacré ne semble aucunement se prêter à une
division en droit des sacra et droit des
sacerdoces.








[3]
Les libri de sacerdotibus publicis compositi, comme les nomme
Aulu-Gelle, 10, 15, t (cf. 13, 23, 1), spécialement les commentarii
pontificum et augurum, forment, ainsi qu’on sait, la base de la littérature
religieuse, pour ne pas dire toute cette littérature. Comme les écrits du même
genre sur les magistrats, ils parurent d’abord sans noms d’auteurs (cf.
Teuffel, Gesch. der rœm. Litt. 4e éd. § 73, $ 77 = tr. fr. 1, pp. 112,
119), et ce ne fut que plus tard que les augures populi
R. qui libros de auspiciis scripserunt, Aulu-Gelle, 43, 14, 1,
remplacèrent les anciens commentarii augurum.
Les livres pontificaux jouent dans le domaine des sacerdoces un rôle analogue à
celui du droit prétorien dans le domaine des magistratures.








[4]
Les plus anciens ouvrages de cette espèce qui nous soient cités avec un nom
d’auteur, paraissent cependant avoir traité de la magistrature d’une façon
générale. Ce sont les libri magistratuum de C. Sempronius Tuditanus, consul
en 623 (Peter, Fr. hist. 4, p. CCXI, 145 ; car on ne peut penser ici à une de ces listes de
magistrats pour lesquelles l’expression était également usitée), et le traité de
potestatibus de Junius Gracchanus ; dont le septième livre traitait des
questeurs (Digeste 1, 13, 4, pr.).








[5]
C’est à ce point de vue qu’il faut envisager toute la littérature consacrée à
Rome soit à l’ensemble, soit aux détails de l’organisation publique. Dans la
partie qui nous en est le mieux connue, celle qui traite du droit privé, cette
division d’après la compétence des magistrats se révèle de la manière la plus
évidente. Les ouvrages sur le droit civil ne sont pas autre chose que les plus
anciennes instructions faites pour le préteur urbain et, dans ce sens,
correspondent aux commentaires sur l’édit de l’époque postérieure, et nous
trouvons, dans le reste de la littérature, des manuels faits pour les édiles
curules, pour les présidents de quœstiones
(traité de judiciis publicis), pour les autorités qui statuaient sur les
matières fiscales (traités de jure fesci et populi et ad legem Juliam
et Papiam), polir les autorités chargées des affaires de fidéicommis et de
tutelles. Le même caractère se représente, avec moins de développements, dans
les écrits destinés à servir d’instructions aux autres magistrats, soit dans
les commentaires anonymes des rois (Teuffel, Gesch. der rœm. Litteratur,
§ 72 = tr. fr. 1, p. 112), des consuls, des censeurs, des questeurs, etc.
(Teuffel, op. cit. § 78 = tr. fr. 1, p. 119), soit dans les ouvrages
plus récents placés sous le nom d’un auteur déterminé et parmi lesquels, les
livres d’Hemina de censoribus donnant au moins lieu à doute (Peter, Hist.
rom. 1, p. CLXXVI),
le plus ancien connu est l’ouvrage de Cincius de consulum potestate, qui date
de l’époque d’Auguste. Les ouvrages de comitiis (par exemple celui de
Cincius ; celui de Veranius auspiciorum de comitiis ne devait être
qu’une partie de ses pontificalia) et de senatu habendo (par
exemple de Varron, V. p. 4, note 3, et de Nicostratus) peuvent être considérés
comme des chapitres séparés de cette littérature composée d’instructions. Il
est d’ailleurs à peine besoin de remarquer que ces manuels des magistrats pouvaient
et devaient également servir à renseigner les particuliers intéressés.








[6]
Cette catégorie comprend les ouvrages de re militari, parmi lesquels
celui de Caton ouvre la liste, ceux de officio senatoris, sujet traité
par Capiton, et de officio judicis, sujet traité par Tuberon.








[7]
L’usage connu des grandes familles de conserver spécialement dans leurs
archives privées (tablinum) les monumenta
rerum in magistratu gestarum (Pline, H. n. 35, 2, 7 ; Festus, v. Tablinum, p. 356 ; Denys, 1, 74) aura contribué à
produire ce résultat, à moins qu’au contraire, ainsi qu’il est également
possible, l’usage nait été provoqué par cet intérêt pratique, par le désir de
permettre au fils du consul actuel, s’il arrive à son tour au consulat, de
s’instruire sur ses devoirs en consultant les pièces officielles laissées par
son père. — C’est à cela que se rapporte le souhait de Cicéron, — car ce n’est
rien de plus qu’un souhait, dit-il lui-même, selon lequel les magistrats
sortants rendraient leurs papiers officiels (De leg. 3, 4, 11, c. 20, 47
: Apud censores qui magistratu abierint, edant et
exponant quid in magistratu gesserint).








[8]
Tels sont par exemple, le commentarium
du roi Tullus (Cicéron, pro Rab. ad pop. 5, 15) sur la procès des
Horaces et celui de Servius Tullius qui servait de base à la tenue des comices
par centuries (Tite-Live, 1. 60 ; invoqué dans Festus, p. 216. 249, sous le nom
de discriptio classium ou centuriarum du roi Servius, dans
Cicéron, Orat. 46, 156, sous celui de fabula censoria) et sur lequel
nous reviendrons dans la partie des centuries (VI, 1, p. 277, note 1). Il faut
d’ailleurs remarquer, au sujet de ces décisions attribuées aux rois, que les
commentaires des pontifes en contenaient un grand nombre. Les commentaires des
prêtres et ceux des magistrats ont sans nul doute été, dés le principe, aussi
distincts que les sacerdotes et les magistratus. Il est caractéristique que les deux
matières aient l’une et l’autre les commentarii regum pour point de
départ ; mais les premiers n’ont rien à faire avec les seconds.








[9]
C’est naturellement dans le domaine du droit civil, où les formules des legis actiones existent de toute antiquité, que
cela. S’est produit le plus tôt. Mais la rédaction des formules proprement
dites s’est aussi produits à une époque probablement fort précoce pour d’autres
matières. Les formulas des commentaires
des magistrats citées par Varron, 6, 86 et ss. pour la convocation du peuple
par les consuls et les censeurs, et même le commentarium
vetus pour sa convocation par le questeur, appartiennent déjà à la
littérature franchement didactique, car ces testes ne rapportent pas des faits
passés, mais viennent fournir des conseils et des prescriptions pour l’avenir.
Il faut encore, suivant l’observation de Reifferscheid (Rhein. Mus. 15,
627), comprendre dans cette littérature la maxime rapportée par Velius Longus,
éd. Putsch. p. 2234 : Oriens consul magistrum
populi dicat. Je ne tranche pas la question de savoir si l’on peut
conclure de ce qu’elle se scande comme un vers saturnien que les plus anciens
recueils de prescriptions de cette nature aient été en vers. Mais cela n’a rien
d’invraisemblable. Par la suite, la forme théorique se généralisa de plus en
plus. Parmi les formules données par Varron, la plus ancienne, celle des
questeurs, donne encore un nom propre au magistrat et à l’accusé celles des
consuls et des censeurs n’en contiennent plus. Mais le but pratique de cette
branche de littérature, l’intention de fournir au magistrat entrant en charge
les renseignements nécessaires à l’exercice de ses fonctions, ne se modifie
pas. Varron écrivit encore un traité de ce genre pour Pompée, lorsqu’il obtint
le consulat en 691. Aulu-Gelle, 14, 7 : Eum
magistratum Pompeius cun initurus foret, quoniam per militiæ tempora senatus
habendi consulendigue [reliquarumque] rerum expers urbanarum fuit, M. Varronem
familiarem suum rogavit, uti commentarium faceret isagogicum (sic enim Varro
ipse appellat.), ex quo disceret, quæ facere disereque deberet, cum senatum
consuleret.








[10]
Cf. ce qui est dit, tome III, dans la partie consacrée au Consulat, sur la
compétence du consul.








[11]
L’expression magister equitum est
spécialement à citer ici, tandis quo magister
populi est vieilli. Cette désuétude du terme magister vient probablement de ce que le mot,
dans son sens précis et le plus ancien, désignait un président unique et par
conséquent semblait moins convenir pour les magistratures organisées d’après le
principe de la collégialité que le terme abstrait magistratus.
Sans doute on rencontre des magistii en
nombre multiple, par exemple pour les quindecemvirs,
les pagi, les vici, etc. Mais ce parait être une altération ultérieure de
l’expression.








[12]
On peut citer le magister des Arvales, celui des Saliens, ceux des quindecemvirs et beaucoup d’autres magistri de collèges, auxquels on oppose les ministri, ainsi que les magistri pagi et vici,
sacerdotaux en première ligne ; puis les magister
societatis, magister navis, magister honorum, ludi
magister, etc.








[13]
Le mot est encore employé dans ce sens à côté de magister,
dans le sénatus-consulte de Bacch. (C. I. L. I, p. 43) : Magister neque vir nequo mulier quisquam eset... neve magistratum neve pro magistratud neque virum neque
mulierem quiquam fecise velet.








[14]
Cicéron, De l. agr. 2, 7, 17 : Omnes
potestates Imperia curationes ab universo populo Romano profecisci convenit.
Des indications analogues se rencontrent fréquemment.








[15]
Parfois magistratus et honor sont employés l’un à côté de l’autre, comme
dans Suétone, Aug. 26, Modestin, Digeste 50, 12,11, Dion, 44, 47
(καί τιμών
καί άρχών
έξίωσε) et spécialement dans Gaius, 1, 96,
d’après lequel la cité romaine est acquise par les Latins qui honorem aliquem aut magistratum gerunt. Il est
difficile de ne voir là qu’une tautologie, mais je suis hors d’état d’indiquer
une distinction. Il est certain que les promagistratures et encore moins les
sacerdoces sont aussi peu des honores que des magistratus,
et aussi que le Latin n’acquiert aucunement la qualité de citoyen en occupant
de telles situations.








[16]
Si le dictateur, issu de la cooptation et non de l’élection populaire, est
néanmoins compté parmi les magistrats, cela tient à la raison donnée plus bas.
Pour le surplus, le droit public de la République ne connaît la cooptation que
pour les sacerdoces ; il ne la connaît pas pour les magistratures patriciennes.
Elle a d’abord été admise, en vertu de raisons d’opportunité, pour la
pseudo-magistrature plébéienne, mais elle y a bientôt disparu.








[17]
C’est pour cela que l’assemblée électorale, lorsque en fait elle intervient,
est organisée comme minor pars populi,
de façon à n’8tre pas dans la forme une assemblée du peuple. Cette opposition
sera étudiée de plus près, tome III, au sujet des Pouvoirs de magistrat du
grand pontife.








[18]
C’est ainsi que, dans beaucoup de cités, la questure n’est pas comptée parmi
les honores et est restée ce qu’elle fut partout à l’origine, un mucus, comme
la cura annonæ et les fonctions
analogues. Charisius. Digeste 50, 4, 18, 2 : Et
quæstura in aliqua civitate inter honores non habetur, sed personale munus est.
Les Fastes de Venusia notent sur l’an 720 : Hoc anno quæstores creati, et ils les comptent
désormais parmi les magistrats.








[19]
Cela se montre particulièrement bien par le rapprochement de la récapitulation
de ceux qui magistratum habuerunt dans
Cicéron, Pro Cluent. 57, 156, et des termes de la loi rapportée eod.
loco, c. 54, qui cite les tribuns militaires des quatre premières légions,
les questeurs, les tribuns du peuple, et deinceps
omnes magistratus. Cela résulte encore de la lex Bantina,
ligne 15, avec l’explication donnée au C. I. L. I, p. 47. Quant aux præfecti, comp. Festus, v. Præfecturæ, p. 233, où il oppose les quatre
préfets populi suffragio creati, que nous retrouverons en étudiant les
vigintisexviri, aux autres préfets nommés par le préteur. Les décrets de Pise
rendus en l’honneur des fils d’Auguste portent aussi, au lieu de la désignation
habituelle II vir præfecitusve, la
formule magistratus sine qui ibi jure dicendo
prærunt.








[20]
Pomponius, Digeste I, 2, 2, 14 : Quod ad
magistratus attinet, initio civitatis hujus constat reges omnem potestatem
habuisse.








[21]
Asconius, in Mil. p. 34, nomme expressément ce dernier magistratus curulis. Cf. tome II, la théorie de
la Représentation.








[22]
La loi δέ οΰ πάτ'
τοΐς παρίι
δεκιάτωρος
άρχήν τινα
λαβοδσι χρήσθα
: αύτοΐς (aux faisceaux) έδίοτο est citée par
Dion, 43, 48. Des détails plus étendus seront donnés, tome II et III, dans les
théories des faisceaux, de la représentation et de la dictature.








[23]
On verra, tome III, dans la partie qui lui est relative, que le magister
equitum est indubitablement un magistrat ; cependant il n’émane pas de
sélection populaire, et c’est en vain que j’ai antérieurement essayé de
considérer sa nomination comme une cooptation.








[24]
Il n’y a de magistrat que celui dont la compétence s’étend à Rome. Ce caractère
de la magistrature va être établi par la démonstration que les fonctionnaires
de la compétence desquels la ville de Rome est exclue ne sont pas, d’après les
Idées romaines, des magistrats, mais des promagistrats. Il ne faut cependant
pas comprendre parmi ces derniers les magistrats, — d’ailleurs peu nombreux et
de date récente, — dont les attributions sont exclusivement militaires, comme
les tribuns militaires élus par les comices et les duoviri
navales. Car, si leurs attributions sont limitées quant au fonds,
elles ne sont pas soumises à une limitation locale correspondante et les
fonctions militaires, rentrent en partie parmi celles qui s’exercent dans
l’intérieur de la ville. Les tribuni mititum
font le dilectus à Rome, et les IIviri navales y procèdent aussi probablement à
la levée des rameurs, dans la mesure où elle y a lieu. En ce qui concerne les
préteurs provinciaux et les questeurs italiques et provinciaux, la magistrature
dont ils étaient investis, telle qu’elle résultait du vote, comprenait la
compétence urbaine. Le caractère général des attributions du collège n’était
pas modifié parce qu’une répartition de fonctions, accomplie ensuite par la
voie du sort, plaçait hors de la ville la sphère principale d’opérations de
certains de ses membres.








[25]
L’opposition est faite par la langue technique. Lex Rubria, 1, 50 : Nei quis mag. prove mag. neive quis pro quo imperio
potestateve erit ; de même Lex repetundarum, ligne 70 (cf.
ligne 81) : Nei quis magistratus prove magistratu
prove [quo imperio potesrateve erit]. Loi agraire, ligne 87 :
Mag(istratus), prove mag. queive pro eo imperio
judicio [curationeve erit]. Lignes 30. 72 : Nei qui mag. neive pro mag. facito. De même encore
dans la loi sur les questeurs de Sulla, 2, 32 ; dans celle sur les Thermenses,
2, 2. 6. 14, dans la loi Rubria, 1, 15. Statut municipal de Genetiva, c.
97 : Ne quis IIvir neive quis pro potestate... facito, c. 125 : Quive tant magistratus imperium potestatemve colonorum
suffragio... habebit quive pro quo
imperio potestateve tum in colonia Genetiva erit. Pro magistratu est employé substantivement comme pro consule ; mais promagistratus
ne se dit pas. La même opposition se rencontre en matière de sacerdoces dans le
vieux sénatus-consulte cité p. 7, note 3.








[26]
Il n’y a peut-être pas, dans toute la sphère du droit public, une terminologie
aussi difficile que celle des qualifications de fonctions composées avec la
préposition pro. Il est par conséquent
nécessaire d’en réunir les différentes acceptions possibles pour un examen
d’ensemble. Mais il faut soigneusement observer que le sens technique par
excellence, celui de la langue officielle, est limité avec une rigueur absolue
et doit être strictement distingué d’autres acceptions qui ne sont pas moins
correctes au point de vue du langage, mais qui ne sont pas techniques :


(1) Pro magistratu,
pro dictatore, etc., signifie assez
souvent : en vertu de la fonction. Tite-Live, 6, 38, 9 : Si M. Furitu pro dictatore quid egisset. 3, 96, 1
: Magistro equitum vetito quicquam pro magistratu
agere. 9, 7, 12 : Consules in privato
abditi nihil pro magistratu agere. 9, 26, 15. 39, 5, 2. C. Gracchus
dans Aulu-Gelle, 10, 3, 5 : Missus est...
pro legato. Statut de Genetiva, c. 94 : Pro eo imperio potestate relativement au duumvir
et à son préfet. C’est même dans ce sens qu’il faut entendre la particule dans
le membre de phrase pro imperio potestateve esse,
cité note 25, tandis que le membre de phrase pro
magistratu, qui précède immédiatement, l’emploie dans l’acception
technique toute différente. Il est vraisemblable que, dans cette division
tripartite, les termes en question désignent les magistratures nommées par magistratus, les promagistratures nommées par pro magistratu et les situations qui n’ont pas de
nom juridique par cum imperio ou cum
potestate. — Pro est souvent pris dans
un sens analogue dans d’autres expressions, par exemple dans pro imperio (Tite-Live. 1, 51, 12) ; pro collegio, pro
consilio (Salluste, Jug. 29), c’est-à-dire de consilii sententia, pro
tribu.


(2) Pro magistratu,
pro dictatore, etc. signifie en outre :
à la place du magistrat, à la place du dictateur ; de telle sorte que l’on
implique par là que la personne en question n’a pas la magistrature, la
dictature. C’est le sens le plus habituel, établi comme employé dans les titres
par la désignation officielle des tribuns militaires magistrats comme pro consule, aujourd’hui attestée par le feriale latin (cf. tome IV, la partis de ces
tribuns). C’est ainsi qu’on emploie pro milite à côté de miles (Salluste dans
Servius, ad Æn. 2. 157) pour désigner le volontaire qui fait le service
de soldat ; pro censore (Caton dans
Aulu-Gelle, 10, 23) pour désigner le juge qui, dans le judicium de moribus, décide, comme le censeur
dans les questions de moralité, dans la liberté de sa conscience ; pro legato
(Tacite, Ann. 15, 28 ; C. I. L. III, 605) pour désigner
l’officier qui fait fonctions de légat sans avoir le rang sénatorial requis
pour ce poste. Mais il faut bien remarquer si la négation contenue dans cette
formule se rapporte d’une façon générale à la qualité de magistrat, comme c’est
incontestablement le cas dans pro magistratu,
ou seulement à la magistrature particulière qui est désignée. Dans les cas de
beaucoup les plus fréquents, pro consuls et les expressions analogues désignent
celui qui est pro magistratu,
c’est-à-dire auquel manque non seulement le consulat, mais d’une façon générale
la qualité de magistrat. Au contraire, la dénomination tribunus militum pro consule implique bien que le
personnage n’est pas consul, mais pas du tout qu’il ne soit pas magistrat.
C’est dans le même sens que Tite-Live, 22, 31, 10, mentionne l’institution d’un
personnage qui pro dictatore esset.
Cette institution s’éloignait assez des règles de la dictature pour qu’on put
contester à l’élu la qualité et le titre de dictateur, mais on ne contestait
pas pour cela sa qualité de magistrat, et, dans la distinction de la
magistrature et de la promagistrature, cette prodictature appartient certainement
à la première catégorie. On rencontre même cette désignation employée dans le
langage officiel pour le prætor pro consule
de l’époque récente de la République : c’est un préteur qui n’est pas consul,
mais qui est égal en rang et en puissance aux consuls.








[27]
On comparera à ce sujet, tome II, la théorie de la Représentation des
magistrats. Dans des cas particuliers, un représentant de ce genre s’est
intitulé pro prætore et s’est comporté
comme tel mais cette conception riche en conséquences n’a visiblement pas
pénétré dans la pratique.








[28]
C’est à cet usage rigoureux de pro magistratu
que se rapporte la division tripartite faite par les lois citées plus haut en
note : Magistratus — pro magistratu — pro
(c’est-à-dire cum) imperio ; on verra, tome IV, dans la partie
relative aux pouvoirs extraordinaires, que la table triomphale refuse pour l’an
558 à un agent de cette nature la qualification pro
consule et emploie par suite une périphrase.








[29]
Elles sont rassemblées, tome II, dans la partie de la Prorogation.








[30]
Le gouvernement urbain lui-même n’a jamais pu se passer de promagistrature ;
c’est une idée que le droit public romain n’a jamais méconnue ni obscurcie,
ainsi que le prouve notamment le régime établi pour la représentation de la
magistrature municipale supérieure. Le titre officiel des tribuns militaires pro consule prouve aussi qu’à l’époque ancienne
la dénomination tirée de la promagistrature n’était pas absolument étrangère à
l’administration urbaine. Mais, depuis le développement de la République, le nom
est encore bien plus proscrit que la chose. Pour les magistratures
exclusivement  urbaines, telles que la
censure et l’édilité, l’exclusion de tout exercice anormal des fonctions a été
observée en fait et par suite il n’a pu y avoir ni procensure ni proédilité.
Les titres de promagistrats très rares et secondaires, qui se rencontrent dans
les magistratures subalternes urbaines, seront relevés dans la théorie de la
Représentation des magistrats inférieurs dans l’administration urbaine. Toutes
les magistratures d’exceptions exercées dans le cercle de l’administration
urbaine, dont le titre est avéré, évitent la dénomination de promagistrature ;
Dion, 39, 9, appelle, exactement quant au fond, la cura annoncer de Pompée de
697 une άρχή
άνθυπάτου ; mais Pompée n’a
pas pris le nom de proconsul. Quand bien même on rencontrerait une exception ou
deux, parmi les fonctions dont le titre ne nous a pas été sûrement transmis,
quand même par exemple le titre proconsulaire aurait été attribué aux
magistrats électoraux de άντί
ύπάτων (Dion, 46 ; 35), la régie n’en
serait pas moins établie en elle-même. — Des magistrats réels ne prennent
naturellement jamais le titre de promagistrats, à moins qu’on ne veuille en
trouver un exemple dans la qualification pro
prætoribus attribuée par Suétone, Cæs. 76, aux præfecti urbi du dictateur pour indiquer leur
rang prétorien.








[31]
Naturellement les comices pouvaient décider que Scipion pourrait, sans être
magistrat, prendre les auspices au Capitole, ou même partir pour l’armée sans
prendre les auspices, de même qu ils auraient pu supprimer absolument les
auspices. Mais le droit ainsi exercé était l’anéantissement de la République ;
c’est ainsi que la démocratie s’est toujours détruite en tirant les
conséquences extrêmes de son principe.








[32]
A la bonne époque, les Romains ne spécifient, relativement à leurs magistrats,
qu’ils sont eux-mêmes romains, que lorsque l’addition est nécessaire ou
désirable pour faire une opposition (Bell. Hisp. 42, dans un discours
aux Espagnols : More barbarorum populi Romani
magistratibus... manus... attulistis ; Valère Maxime 8, 1, amb. 2 : Populi R. magistratus, par opposition à Areopagitæ ; Aulu-Gelle, 10, 3, 2. 11, 1, 4 ; magisiratus Romanus se rencontre également dans
la loi agraire, ligne 47), on pour donner a la phrase une énergie spéciale
(Cicéron, in Vat. 9, 21 : Consul populi
Romani, de même, Tite-Live, 39, 32, 11 ; Cicéron, Verr. 5,
31, 81 : Prætor populi Romani ; Tacite, Hist.
1, 27 : Imperator populi Romani ;
Velleius, 2, 42, 1, rapproché de Tacite. Ann. 12. 60 ; Vita Severi,
c. 2). Dans la langue juridique récente, les auteurs disent souvent magistratus populi Romani (Gaius, 1, 6. 2, 24. Digeste
4, 2, 3, 1. 42, 1, 15, pr. 43, 4, 1, 1. 49, 3, 3), probablement parce que pour
eux magistratus tout court ne désigne
plus comme autrefois les magistrats de l’État romain, mais bien les magistrats
municipaux (note 33). — Sans doute il y a eu une époque où les magistrats de
l’État, par opposition à ceux de la plèbe, se sont appelés magistratus populi (Romani) ; cela résulte
forcément, d’une part, de l’opposition connue faite entre populus Romanus et plebs,
d’autre part, de la désignation des tribuns et des édiles de la plèbe comme magistratus plebeii ; les documents et les
témoignages incontestables, qui nous disent que les tribuns et les édiles de la
plèbe n’étaient pas regardés comme magistrats à l’époque ancienne, ne peuvent
non plus avoir de sens qu’à condition qu’ils ne fussent pas magistratus populi. Mais dans les sources que
nous possédons, non seulement on ne trouve nulle part l’expression magistratus populi opposée à magistratus plebeii, mais il y a pour cette
opposition un autre terme, l’expression magistratus
patricii (note 35). La raison est que les tribuns et les édiles de
la plèbe ont été classés parmi les magistrats de l’État à une époque bien
antérieure à l’origine de nos plus anciens monuments et ne sont restés
magistrats de la plèbe que par le nom. Cette contradiction dit nom et de la
chose a pu contribuer à faire en général écarter l’expression magistratus populi pour n’a voir ni à comprendre
ni à exclure les magistrats de la plèbe.








[33]
Il est caractéristique à ce sujet que les pagi
et les vici ont aussi nécessairement des
magistri que les colonies et les
municipes des magistratus. Déjà dans
l’ancienne langue juridique, les documents de l’État romain emploient sans
scrupules pour les magistrats municipaux l’expression magistratus potestasve, au moins en combinaison
avec municipium, etc. (par exemple, l.
Jul. mun. lignes 84. 90. 95. 98. 100. 106. 133. 140. 143) et même sans
complément (ainsi probablement dans la loi Rubria, 1, 15 : Mag. prove mag. IIvir IIIIvir præfec. ve). Sous
l’Empire, les magistrats municipaux sont même appelés magistratus tout court,
dans la langue technique, par opposition aux magistrats de I’empire. Comp. Dig.
50, 16, 13, et note 32).








[34]
Dans l’État purement patricien, les fonctions publiques étaient naturellement
appelées les magistratures tout court et non pas les magistratures patriciennes
; car le qualificatif n’est justifié que par l’opposition. Il s’est
nécessairement introduit à l’époque où le peuple proprement dit et la plèbe
existaient, l’un à côté de l’autre, à peu près comme deux États Indépendants,
dans le sein de la cité patricio-plébéienne.








[35]
Messala, dans Aulu-Gelle, 13, 15, 4 : Patriciorum
(sous-entendez magistratuum) auspicia in duas sunt divisa potestates : maxima sunt
consulum prætorum censorum... reliquorum
magistratuum minora sunt auspicia. Tite-Live, 3, 39, 9 : Fuisse regibus exactis patricios magistratus, creatos postea
post secessionem plebis plebeios. 4, 8, 5 : Quo plures patricii magistratus in re publica essent.
6, 38, 7 : Nihil patricium magistratum inseram
concilio plebis. 9, 33, I : Inter
patricios magistratus tribunosque certamina. 6, 41, 5 : Nobis adeo propria sunt auspicia, ut... quos populus creat patricios magistratus non aliter quam
auspicato creet. Cf. 3, 59, 4. 4, 43, 10. Cicéron, De lege agr.
2, 11, 26 : Cum centuriata lex censoribus ferlur,
cum curiala ceteris patriciis magistratibus. Le même, De domo
14, 38 : Auspicia populi Romani, si magistratus
patricii creati non sint, intereant necesse est. Salluste, Hist.
éd. Dietsch, 3, 61, 15 : Ne vos ad virilia illa
vocem, quo tribunos plebei modo, patricium magistratum (c’est-à-dire
l’éligibilité aux magistratures de l’État), libera
ab auctoribus patribus suffragia majores vestri paravere. Dion, 46,
45. Pseudo-Cicéron, Ad Brut. 1, 5, 4 : Dum
unus erit patricius magistratus, auspicia ad patres redire non possunt.
— Tite-Live, 7, 4, 5, et Tacite, Ann. 11, 24, emploient patricii et plebeii
magistratus dans un autre sens, pour désigner les magistrats de
classe patricienne ou plébéienne.








[36]
Plebeii magistratus se trouve dans
Festus, Ép. p. 231, et est fréquent dans Tite-Live, par exemple 2, 33, 1 : Ut plebi sui magistratus essent sacrosancti ; 2,
56, 2 : Rogationem tulit ad populum, ut plebei
magisiratus tributis comitiis fierent ; v. de plus 2, 34, 9. c. 44,
9. 3, 39, 9. 6, 11, 7. e. 35, 3, et les textes cités note 33.








[37]
Ainsi les expressions magistratus imperiumve
dans la lex Bantina, lignes 47. 10, et dans la lex repetundarum,
lignes 8. 9, se rapportent à tous les magistrats, y compris ceux de la plèbe ; magistratus est de même employé dans la loi
municipale de César, lignes 24. 25, pour les édiles curules et les édiles
plébéiens. Le langage régulier de nos sources (par exemple Cicéron, De r. p.
1, 31, 47 : Mandant imperia magistratus)
est le même. Il est vrai qu’il y a des textes où magistratus
est synonyme de magistratus patricii :
ainsi dans Cicéron, De leg. 3, 3, 9, où il est indiqué comme condition
de l’interregnum : Reliqui magistratus ne sunto, alors que le
passage parallèle du De domo 14, 33, parle de magistratus patricii et que l’on sait que les magistrats
plébéiens n’ont pas de rapport avec l’interregnum.
Dans Tite-Live, 3, 21, 2 (cf. mon édition du palimpseste de Vérone, p. 186),
les magistratus, c’est-à-dire les
consuls, paraissent aussi être opposés aux tribuni.
Mais je ne voudrais pas déduire de ces témoignages que magistratus fut encore employé, à l’époque de
Cicéron et d’Auguste, dans un sens qui, à l’époque de la domination
patricienne, ôtait assurément le seul correct et concevable. Mieux vaut
admettre que, de même que les Fastes de Préneste ne parient que des consuls,
des préteurs et des édiles quand ils disent pour le 1er janvier que magistratus ineunt, magistratus
est aussi souvent employé a potiori par des auteurs considérables pour
appliquer ce qu’ils disent non pas à tous les magistrats, mais à la plupart.
Cf. note 32.








[38]
Messala (dans Aulu-Gelle, 13, 15) l’exprime de la façon la plus positive,
lorsque, après avoir parlé des consuls, des préteurs, des censeurs, il continue
en disant : Reliquorum magistratuum minora sunt
auspicia : ideo illi minores, hi majores magistratus appellantur : minoribus
creatis magistratibus tributis comitiis magistratus... datur... majores
centuriatis comitiis fiunt. Il n’est sans doute tenu là aucun compte
des magistrats extraordinaires. Ils sont fréquemment nommés par les tribus, et
pourtant ils ont, sans nul doute, lorsqu’ils reçoivent l’imperium consulaire ou
prétorien, les auspicia majora. S’il était établi que l’allégation de Festus,
p. 136 ; Major magistratus consul dicitur
remontât à l’époque où il n’y avait pas d’autres magistrats ordinaires que les
consuls et les questeurs, elle s’accorderait parfaitement avec le langage de
Messala. Mais il peut aussi s’y agir de la distinction du prætor major et minor.
Cf. tome III, la théorie du Consulat.








[39]
Il est bien conforme à la définition de Messala que Tacite, Ann. 4, 6,
oppose aux consuls et aux préteurs les minores
magistratus ; que Tite-Live, 3, 55, 9, oppose aux édiles les majores magistratus et que les édiles et les triumviri capitales s’appellent chez lui, 95, 1,
10. 11, minores magistratus par
opposition au préteur (de même Tite-Live, 32, 46, 17 : Minores magistratus et IIIviri carceris lautamiarum
intentiorem curam habere jussi, et Salluste, Cat. 30 : Romæ per totam urbem vigiliæ haberentur eisque minores
magistratus præessent) ; ensuite qu’Ulpien (Digeste 47, 10,
33) appelle minores magistratus ceux qui
sine imperio aut potestate essent, en
entendant, semble-t-il, par potestas, la
potestas gladii (voir note 45). Mais,
dans tous ces passages, l’expression peut également s’entendre en son acception
relative habituelle.








[40]
Aulu-Gelle, qui rapporte les paroles de Messala pour expliquer l’ancien édit
consulaire ne quis magistratus minor de cælo servasse velit, ne fera
croire à personne que cette défense ne fut dirigée que contre les magistrats
élus dans les comices par tribus. Ulpien dit de même, Digeste 4, 4, 18,
pr. : Minor magistratus contra cententiam majorum
non restituet. Il ne manque pas non plus d’applications spéciales de
la distinction qui ne sont pas conciliables avec le criterium de Messala. Les minores magistratus apparaissent dans Tite-Live,
(36, 3, 3 : Qui senatores essent quibusque in
senatu sententiam dicere liceret quique minores magistratus essent),
par opposition aux magistratures curules ; dans Cicéron, (De leg. 3, 3,
6), qui réunit les questeurs, les XXVIviri
et les tribuns militaires sous le nom de minores
magistratus, par opposition aux autres magistratures jusqu’à
l’édilité inclusivement ; par opposition à toutes les magistratures qui donnent
le droit de siéger au Sénat, dans Suétone, Cæs. 41 : Pratorum ædilium quæstoram, minorum etiam magistratuum
numerum ampliavit ; cf. Tite-Live, 39, 16, 12, où les IIIviri capitales et autres magistrats de police
s’appellent minores magistratus par
opposition aux consuls ; dans Tite-Live, 23, 23, 6, le texte qui nous a été
transmis qui magistratus cepissent doit
être corrigé en intercalant non pas minores, mais non. On s’est habitué en
partant du passage de Suétone à appeler les Vigintisexviri
ou les Vigintiviri de l’époque plus
récente minores magistratus ; comme
désignation technique, cela ne concorde pas avec les sources. On fera mieux, au
moins en dehors de la théorie des auspices, de ne pas employer comme ayant une
portée générale les désignations de magistratus
majores et minores ; car elles
peuvent facilement égarer et on ne peut guère les considérer comme des
qualifications puisées dans les auteurs.








[41]
Ordo et extra
ordinem se rattachent à Rome, en ce qui concerne les magistratures,
au certus ordo des magistrats (Cicéron, De
l. agr. 2, 9, 24 ; Callistratus. Dig. 50, 4, 14, 5) et à l’ordre de
succession légalement fixé des magistratures (cf. tome II, la partie de
l’inéligibilité). Par conséquent, le consul
ordinarius est déjà dans le langage du temps de la République
(Tite-Live, 41, 18, 16) celui qui a reçu sa magistrature conformément à l’ordre
de suer cession légalement établi ; on considère comme extra ordinem toute magistrature qui est obtenue
à l’encontre d’une des prescriptions légales (Dion, 36, 39 [22]), soit de celle
qui concerne la succession des magistratures (Cicéron, Brut. 63, 226 ;
Tacite, Ann. 2, 32. 13, 29), soit de celle sur les intervalles qui
doivent les séparer ( César, B. c. 4, 32), soit de celle sur le tirage
au sort (Cicéron, De domo 9, 23. 24 ; Philipp. 11, 7, 17), ou
même qui n’est pas prévue dans la constitution, comme le commandement militaire
attribué par une loi spéciale (tables triomphales pour l’année 553 ; Cicéron, Philipp.
11, 8, 20 ; Suétone, Cæs. 11). Cette opposition n’est par conséquent pas
du tout appropriée à partager les magistratures et en particulier ne peut
aucunement s’appliquer à l’époque qui précède l’établissement du certus ordo magistratuum. En réalité, elle n’est
jamais prise pour base d’une division ; seulement Varron, en parlant du droit
de convoquer le sénat qui appartient aux magistrats (dans Aulu-Gelle, 14, 7),
après avoir cité les magistrats ayant qualité à cet effet existant de droit à
son époque, entre autres le dictateur, l’interroi, le préfet de la ville,
ajoute que la même faculté est accordée extraordinario
jure aux tribuns militaires consulari
potestate, aux decemvirs legibus
scribendis et aux triumvirs rei p.
constituendæ. Varron aura regardé ces trois magistratures compte
extraordinaires pas rapport aux précédentes, parce qu’il ne les compte pas au
nombre des institutions organiques et stables de l’État, point sur lequel il
peut à la vérité se tromper pour le tribunat militaire (comp. ce qui concerne
celui-ci). En aucun cas, il ne pourrait être opportun de baser une division de
droit public sur cet extrait isolé et peut-être mal fait.








[42]
L’expression magistrats annuels, est employée
ici communément, par exemple par Suétone, Aug. 30, et Appien, Præf.
6. B. c. 2, 107. 5, 133.








[43]
Naturellement il s’agit d’un sénatus-consulte autorisé par la constitution,
réglant la mise en vigueur d’une magistrature fondée sur un vote du peuple. La
magistrature fondée par un sénatus-consulte qui remplace le vote du peuple
rentre dans la troisième catégorie.








[44]
Ces magistratures sont indiquées comme composant une classe par Zonaras, 7, 19,
qui indique même leur ordre hiérarchique.








[45]
On peut rapprocher de cette classe les contrats innommés, les actions præscriptis verbis du droit civil, ainsi nommées
parce que les vulgaria atque usitata actionum
nomina font défaut (Digeste 19, 5, 2). Il y a de ces actions
qui sont nommées en fait, comme L’action qui nuit de l’échange, mais elles
n’ont pas de qualification formelle fixe. Leur formule, dont la rédaction varie
avec les hypothèses, correspond exactement à la loi spéciale qui, en droit
public, établit une magistrature particulière.








[46]
Lorsqu’on attribue imperium et potestas au peuple, pour qu’il les transfère au
magistrat (Ulpien, Dig. 1, 4, 1, pr.), ou lorsqu’on se demande si le populus Romanus n’a pas plutôt le summum imperium, que ceux qui le reçoivent de lui
(Tite-Live, 4, 5, 1), ce sont lui des spéculations politiques et non pas des
discours techniques. Imperare n’est
employé qu’abusivement pour le sénat lui-même (Tite-Live, 42, 28, 7). Au sens
local imperium populi Romani est correct
; c’est ainsi que Varron, De l. L. 5, 87), fait venir imperator ab imperio populi, qui eos qui id attemptassent,
oppressisset (le Ms. : oppressi hostis)
et qu’Auguste dit (Ancyr. 5, 24) : Ægyptum
imperio populi Romani adjeci.








[47]
La première syllabe est naturellement la préposition, comme le montre déjà enduperator ; mais il est douteux que la suite
soit réellement parare, acquérir
(Corsen, Ausspe. 2, 410. 411), d’autant plus que l’on a rencontré
récemment la forme inpeirator dans un
titre du sixième siècle. (C. I. L. II, 5041). L’analogie de vituperare, æquiperare
ne justifie pas suffisamment le changement de voyelle en présence de comparare, reparare,
etc. Par ailleurs le sens d’agir par l’intermédiaire d’un tiers (comp. indicere, injungere)
serait assez approprié, bien qu’on pût s’attendre à ce que l’idée de
commandement fut plus fortement mise en relief.








[48]
L’acception plus étroite, également technique et beaucoup plus fréquente, où la
mot désigne l’imperium militaire, sera examinée à propos de ce dernier ; la
terminologie difficile du mot sera traitée là d’une façon générale. Le sens
large indiqué plus haut, que le mot possède à côté de son sens étroit, est
prouvé par la relation dans laquelle les jurisconsultes mettent l’imperium et la
juridiction civile et sera étudié à propos de cette dernière. — Il est à peine
besoin de remarquer qu’Imperium désigne, en même temps que la magistrature
suprême, le temps pendant lequel elle existe (Salluste, Cat. 6, 7 ;
Gaius, 4, 105 ; Tacite, Ann. 1, 80).








[49]
Consules et ceteri qui habent imperium
(Varron, dans Aulu-Gelle, 13, 12, B). L’organisation des licteurs montre en
particulier que la différence de l’imperium entre ses divers titulaires,
dictateurs, consuls, préteurs, existe pour ainsi dire plutôt quantitativement
que qualitativement.








[50]
Il faut, pour la notion de l’imperium,
se tenir à ces applications précises, et généralement correctes, en y joignant
l’absence non moins caractéristique de l’emploi du mot pour les autres
magistratures. Ce ne peut être par hasard que le mot se rencontre partout où
sont les licteurs et les faisceaux et qu’on ne le trouve pas où ils font
défaut. Cependant il subsiste quelques difficultés, non seulement où
l’interprétation est embarrassée par l’accumulation de mots plus ou moins
exactement synonymes, mais dans les applications particulières qui sont en
général beaucoup plus précises. Les triumvirs pour la fondation de colonies ne
paraissent avoir eu, à l’époque ancienne, qu’une puissance identique à celle
des censeurs : Tite-Live, 31, 53, 1, leur attribue pourtant imperium in triennium ; ce ne peut être que par
une négligence de langage. Il sera question, au sujet de l’imperium militaire, d’un second texte (9, 30, 3)
encore plus surprenant.








[51]
C’est ainsi que l’on attribue tant aux tribuns consulaires qu’aux décemvirs
tantôt la consularis potestas tantôt le consulare imperium (v. les preuves dans les
parties qui leur sont relatives).








[52]
Imperium potestasve dans la lex
Rubria de Gallia cisalpina (C. I. L. I, 203) 1, 51, et dans la loi
municipale de César pour la colonie Genetiva (c. 94, 423), l’une et l’autre
visant les magistrats municipaux. La lex Julia municipalis (C. I. L.
I, 206) dit dans le même cas magistratus potestasve
(3. 84, 133. 140. 143), peut-être pour réserver aux magistrats de l’État romain
l’expression plus relevée imperium. Les
expressions imperium et potestas sont également souvent rapprochées de
cette façon dans les ouvrages juridiques, par ex. Digeste 4, 6, 26, 2 : Consulem prætoremve ceterosque qui imperium potestatemve
quam habent. 48, 4, 1, 1. tit. 6, 1. 10 p : Paul, 5, 5 A, 1. Dans
les deux mots de cette formule, potestas
parait désigner de préférence la puissance inférieure et imperium la
supérieure. Cependant l’on rencontre aussi imperium
et potestas employés cumulativement pour
ceux qui ont la plénitude de l’imperium (Cicéron, Verr. act. 1, 13, 37 :
Erit tunc consul Hortensius cum summo imperio et
potestate. Le même, Ad Qu. fr. t, 1, 10, 31 : in istis urbibus cum summo imperio et potestate versaris.
Ulpien, Digeste 1, 4, 1, pr.), ce qui ne peut être considéré que comme
un pléonasme. — A l’époque récente de l’Empire probablement par suite d’une
abréviation incorrecte de la formule potestas
gladii, potestas est parfois
(Digeste 2, 1, 3 et aussi 41, 10, 32) employé comme signifiant la pleine
juridiction criminelle et par suite en ce sens comme plus énergique qu’imperium ; ce dernier point sera traité, tome
III, au sujet de la juridiction criminelle des gouverneurs de provinces.








[53]
Festus, Ep. p. 50 : Cum imperio est dicebatur apud
antiquos, eui nominatim a populo dabatur imperium ; cum potestate est
dicebatur, de eo, qui a populo negotio alicui præficiebatur. Il est
traité d’une façon plus approfondie de la désignation cum imperio dans la partie du Commandement
militaire.








[54]
Il est à remarquer ici que les officiers qui ne sont pas issus du suffrage
populaire, ni les soldats, ni les agents des magistrats ne sont jamais
considérés comme magistrats et n’ont aucune puissance indépendante. On peut
mettre le rapport du tribun militaire avec le centurion sur la même ligne que
celui du consul avec le questeur ; mais le premier ne rentre pas et le second
seul rentre dans la théorie de la puissance des magistrats.








[55]
Il a été parlé de la distinction des magistratus
majores et minores en tant
que ces qualifications sont employées ou sens absolu. Il n’est ici question que
du rapport relatif de puissance.








[56]
C’est dans la disposition de la table de Salpensa sur l’appel de l’édile ou du
questeur au duumvir, dont il sera traité avec plus de détails au sujet de
l’intercession, que ce rapport apparaît le plus nettement.








[57]
Abstraction faite de la situation générale de la censure, que l’on ne pourrait
pas sans réserve considérer comme déterminante pour la relation primitive des
magistratures, on pourrait, en particulier, argumenter dans ce sens de ce que
les censeurs ont, comme les magistrats munis de l’imperium, les maxima auspicia (voir la partie des Auspices).
Traduit dans les faits, cela peut signifier simplement que le préteur n’a pas
le droit de citer le censeur devant lui et qu’il n’y a pas d’appel au consul de
la décision du censeur. Mais on ne peut pas aller jusqu’à reconnaître au
censeur le droit d’intercession contre l’édile et le questeur. Les
développements seront donnés, tome IV, dans la théorie de la Censure.








[58]
Le consul peut renvoyer le proconsul d’un territoire (Denys, 17-18, fr. 4, éd.
Kiessling) et le second descend de cheval devant la premier (Aulu-Gelle, 2, 2,
13). Le proconsul L. Volumnius adjutor
du consul Q. Fabius (Tite-Live, 10, 26, 3, rapproché de c. 22, 9). Le
propréteur (en qualité de représentant) est sous la juridiction du préteur
(Tite-Live, 29, 20).








[59]
Un tel imperium majus fut demandé pour
la première fois pour Pompée, lors de sa cura
annonæ, en 697 (Cicéron, Ad Att. 4, 1, 7), et fut pour la
première fois accordé à Brutus et Cassius en 711 (Appien, B. c. 4, 58.
Velleius, 2, 62). Les détails sont donnés, tome IV, dans la théorie des
Pouvoirs extraordinaires.








[60]
Cette puissance elle-même est étudiée en son lieu : il suffit ici de remarquer
que, dans les cas où le grand pontife a le jus
multæ dictionis, il peut l’exercer même contre les consuls, ainsi
que le montrent les multæ prononcées
contre les consuls A. Albinus en 512 et L. Flaccus en 623, qui sont discutées
là. Il n’y a pas contradiction à ce que le consul ou le préteur puisse être
dans le cas de prononcer une multa
contre le grand pontife, et sur ce point le débat juridique du même genre dé
565 nous fournit un témoignage. — Il n’y a pas, à ma connaissance, d’exemple de
collisions analogues entre grand pontife et tribun ; cependant, Cicéron disant,
De domo 45, 117, que le tribun peut légalement inviter le pontife à
accomplir une dedicatio et l’y
contraindre au besoin (vel denuntiare sel etiam
cogere), on pourrait en conclure que le tribun pouvait recourir à la
prononciation d’une multa et aux autres
moyens de coercition contre le pontife et même le grand pontife, mais non que
celui-ci pût y recourir contre le tribun.








[61]
Ceci est examiné de plus prés, tome III, dans la partie du Tribunat du peuple.
Si le tribun du peuple n’avait qu’égalité de puissance avec les consuls, cela
suffirait bien pour expliquer l’intercession du tribun ; mais l’inadmissibilité
de l’intercession des consuls contre les tribuns et le droit de coercition des
tribuns contre les consuls impliquent forcément l’idée de major potestas. Certainement de ce que la tribunicia potestas mérite d’être appelée major
en face de la consulaire, il ne résulte pas qu’elle ait été crûment appelée de
ce nom. Un pourrait supposer que la puissance tribunicienne reste absolument en
dehors de la théorie de la par majorve potestas,
et s’appuyer sur Cicéron, qui, après avoir cité dans sa constitution, De leg.
3, 3, 0, l’intercession de la par majorve potestas,
y met encore, 3, 3, 9, la réglé spéciale : Quod, ii
(tribuni pl.) prohibessint... ratura
esto. Mais cette esquisse n’est pas faite suivant un plan rigoureux.
Puis, quand Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7. G, fait le droit d’intercession
contre les sénatus-consultes uniquement dépendre de la par majorve potestas, il serait inconcevable
qu’il eût fait abstraction de l’intercession de beaucoup la plus importante et
la plus fréquente. Diodore, 12, 25, désigne aussi expressément les tribuns
comme μεγίστας
έχοντας
έουσίας τών
κατά πόλιν
άρχόντων, et le consul nomme de
même dans Denys, 7, 50, le tribunat du peuple κρείττω
τιμήν ήν
δεδώκατε ΰμεΐς
τοΐς ύπάτοις. En
général les écrivains se bornent à dire qu’en face du consul, οί
άρχοντες οί
λοιπσί πάντες
ύποτάττονται
καί
πειθαρχοΰσι
πλήν τών
δημάρχως, suivant l’expression
de Polybe (6, 12, 2), ou, selon les expressions équivalentes de Cicéron (De
leg. 3. 7, 15) : Ut ei reliqui magistratus
omnes pareant excepta tribuno. Il manque là une observation qui n’aurait
pas été moins vraie, mais qui aurait mal sonné aux oreilles aristocratiques ;
c’est que non seulement le tribun n’obéit pas au consul, mais que le consul
obéit au tribun.








[62]
Cf. tome III, la théorie de la Dictature. Il est certain que la dictature optima
lege n’était pas soumise à l’intercession ; il est vraisemblable que la
dictature affaiblie des temps plus récents y était soumise.
















 





 
  	
   

  LA COLLÉGIALITÉ.

  Toutes les assemblées des Romains, qu’elles eussent le
  droit d’ordonner ou seulement celui d’être consultées, les comices, le sénat,
  les collèges de prêtres, étaient régies par le principe de la majorité. Au
  contraire, ta puissance publique avait été primitivement organisée, chez eux,
  d’après le principe opposé, d’après celui de la monarchie. C’est ce principe
  dans sa forme la plus simple, l’attribution de chaque fonction à un magistrat
  ou à un préposé unique, qui domine exclusivement l’organisation primitive dé
  l’État romain, aussi bien pour les affaires intérieures que pour la guerre,
  pour son système de jury[1] comme pour ses
  magistratures proprement dites. Relativement à ces dernières, c’est surtout
  la royauté, cette expression superlative du système unitaire, ayant sa
  représentation dans l’a préfecture de la ville, qui est restée vivante dans
  la mémoire de la postérité. Mais même parmi les magistratures inférieures,
  celles que l’on trouve organisées en collège n’ont, selon toute apparence,
  reçu cette disposition que, depuis la fondation de la République[2] ; il est
  vraisemblable que l’autorité publique primitive était monarchiquement
  ordonnée quant à tous ses organes et que la collégialité lui était étrangère.

  Mais cependant les origines de la collégialité remontent à
  la période royale. Elle est issue de l’amalgame en un État unique des trois
  cités des Titiens, des Ramnes et des Luceres, que nous aurons à exposer en
  étudiant les curies (VI, 1). L’unité de
  l’État trouve son expression dans le roi unique, et, comme il est le seul
  dépositaire indépendant de la puissance publique, il faut appeler la
  constitution tri-unitaire une constitution monarchique. Mais les sacerdoces
  et les grades d’officiers sont organisés de telle sorte que l’augure, le chef
  des cavaliers et celui des fantassins de chacune des trois cités continuent à
  fournir à la cité tri-unitaire les services qu’ils rendaient antérieurement chacun
  à sa cité propre. La place d’augur publicus
  populi Romani et toutes les autres sont occupées par des
  titulaires multiples, et c’est là le sens primitif du mot conlega, coauteur d’une règle, cotitulaire
  d’autorité[3].
  

  Après la chute de la royauté, ce qui existait déjà pour
  les sacerdoces et les grades d’officiers fut étendu à la magistrature, la
  République, non pas comme là pour donner par la collégialité une expression à
  la distinction des cités primitives, mais pour limiter par son application,
  en fait encore plus qu’en droit, le principe monarchique. Toutes les
  magistratures de l’État furent constituées de façon que chacune eût
  simultanément plusieurs titulaires. On ne voit jamais citer de loi générale
  qui ait posé cette règle. Mais, quand on étudie sous le rapport de leur
  organisation en collège les diverses magistratures civiles et militaires, on
  est forcé d’admirer la puissante logique avec laquelle l’État romain a donné
  cette base à son système aussi bien que la rigueur et la persévérance avec lesquelles
  il a maintenu ce principe. Cependant nous indiquerons dès ici une limitation
  à laquelle il a été soumis de tout temps. Chaque magistrature est bien
  conférée à plusieurs personnes. Mais soit qu’un incident de l’élection, soit
  que la disparition de l’un des élus avant le commencement de ses fonctions ou
  pendant leur exercice empêche le collège d’être au complet, cette lacune
  n’empêche pas les magistrats qui restent de pouvoir agir ; la constitution ne
  les oblige même pas directement à la combler. La continuation de l’exercice
  de la magistrature lorsque le collège n’était pas au complet avait assurément
  quelque chose d’incorrect, en particulier lorsque la magistrature qui était
  organisée en collège se trouvait par là transformée de fait en gouvernement d’un
  seul[4] ; le magistrat
  qui avait qualité pour compléter le collège était par là même considéré comme
  ayant le devoir de le paire. Mais le point de savoir quand il provoquerait ce
  complément[5]
  et même, suivant les circonstances, s’il le provoquerait était laissé à sa
  discrétion. Lorsque le terme de la magistrature était sur le point d’expirer[6], ou lorsqu’il s’élevait
  des objections politiques ou religieuses[7], il arriva plus
  d’une fois qu’on ne comblât pas le vide. En face de l’abus possible de droit,
  il n’y avait pas d’autre remède constitutionnel que la déposition du
  magistrat[8]. A l’époque
  récente, on a même fait parfois l’élection pour une seule place[9], ce qui avait
  évidemment pour effet de réduire le principe de la collégialité au rôle de
  vaine fiction.

  Le principe de la collégialité, tel qu’on l’appliquait à
  Rome, ne se distingue pas moins nettement de celui de la majorité que de
  celui de la monarchie. Une assemblée statuant à la majorité n’est pas, dans
  le système romain, un collège[10] ; dans un
  collège chaque membre doit avoir à lui seul la capacité complète d’agir. Les
  magistrats réunis au nombre de deux ou plusieurs forment une unité[11],  et, par suite, leurs noms figurent en
  général dans l’ancienne langue comme se complétant, sans être joints par une
  conjonction[12].
  Mais aucun d’eux n’est, pour donner un ordre, tenu de consulter auparavant
  son ou ses collègues. Tout décret de magistrat est pleinement valable même
  s’il n’est rendu que par un seul magistrat[13]. Si par
  conséquent, de deux collègues, l’un est incapable d’agir, ou absent, ou tout
  simplement n’est pas disposé à s’occuper de l’affaire en question, l’ordre de
  l’autre a la même valeur que celui du magistrat de l’époque monarchique ;
  aussi était-il de bonne logique que, comme on vient de voir, la magistrature
  ne fut jamais réduite à l’inaction parce qu’elle n’était pas au complet, même
  lorsque sur deux membres il en manquait un Dans un certain sens, le magistrat
  resta donc, même après l’admission de ce principe, aussi puissant qu’à
  l’époque monarchique. Mais au moins il y avait désormais possibilité que, de deux
  ou plusieurs magistrats, l’un contrecarrât l’autre. Dans la monarchie, la
  puissance supérieure aurait pu, tout au plus, arrêter l’exercice de la
  puissance inférieure ; l’organisation républicaine rend possible que
  l’exercice d’une puissance soit arrêté même par une puissance égale, ainsi
  que nous aurons à l’exposer plus loin dans la partie de l’intercession.

  La collégialité, telle qu’elle vient d’être définie,
  suppose que les obligations dont sont tenus les citoyens existent pareillement
  et en totalité par rapport à chaque membre du collège. Pour les obligations
  qui résultent de la constitution, cela ne peut faire doute. Quant aux
  obligations individuelles résultant des actes confirmatoires qui suivent l’entrée
  en fonctions et qui seront étudiés à son sujet, de la loi curiate et du
  serinent des soldats, elles peuvent certainement altérer l’égalité existant
  entre collègues ; il peut arriver que les citoyens ou les soldats aient soit
  promis, soit juré fidélité à l’un des collègues et pas à l’autre. Mais, même
  en ce cas, il n’y a pas véritable inégalité de droit entre les collègues,
  parce que ni l’un ni l’autre de ces actes ne créent des devoirs qui existent
  avant eux, parce qu’ils ne font que les renforcer moralement ; par suite, le
  magistrat pour lequel ces actes n’ont pas été accomplis n’en a pas moins
  qualité pour exiger des citoyens et des soldats l’obéissance
  constitutionnelle.

  La monarchie implique le nombre un ; la majorité trouve
  son expression la plus simple dans le nombre trois ; de même le nombre deux
  est l’expression la plus naturelle du système de la collégialité. Et de fait
  c’est ce chiffre qui a été adopté soit de tout temps, soit du moins à l’origine,
  pour les magistratures régulières du peuple et de la plèbe, pour les consuls,
  les questeurs, les tribuns du peuple, les édiles curules et plébéiens, les
  censeurs, et aussi pour les magistratures non permanentes les plus anciennes,
  ainsi que le prouvent les duoviri perduellionis
  et ædi dedicandæ. Il régit également
  le centurionat et le tribunat militaire au moins en ce sens que, sur les six
  tribuns, il y en a toujours deux qui exercent le commandement. La même loi
  s’applique même aux plus anciens ambassadeurs, aux fétiaux[14]. D’un autre
  côté, le nombre six se rencontre pour les tribuns militaires, puis le nombre
  dix pour le collège des tribuns du peuple réorganisé, pour ceux des decemviri legibus scribendis et litibus judicandis, qui, selon toute
  vraisemblance, sont tous à peu près contemporains, comme à plusieurs reprises
  pour les commissions de partage des terres[15]. Quant au nombre
  trois, il n’y a pas de magistrature à laquelle il serve de base qui remonte
  au delà du cinquième siècle de la ville, et on ne trouve aucune indication
  sérieuse de son emploi à l’époque plus ancienne[16]. Le plus ancien
  collège de trois membres présentant un caractère permanent que l’on puisse indiquer
  est, là magistrature consulaire et prétorienne de 387 ne pouvant être
  désignée avec certitude comme un collège unique, celui des tresviri capitales institués vers 466. Plus
  tard, ce nombre prédomine[17], spécialement
  dans les magistratures extraordinaires pour le partage de terres, la
  fondation de colonies et des buts analogues, aussi bien que dans les commissions
  et les légations du sénat, tandis que l’on ne rencontre pour ainsi dire pas
  de collèges de deux membres d’origine récente[18]. En dehors des
  nombres deux, dix et trois, il n’y en a pas qui ressorte d’une manière
  spéciale dans la magistrature romaine[19]. — Peut-être
  est-ce seulement par un phénomène du développement postérieur que, dans les
  cas où nous venons de trouver la collégialité, chaque magistrat est bien
  désigné comme collega relativement à
  ceux qui se trouvent avec lui dans ce rapport, mais que le terme collegium n’est pas employé dans le cas où il
  n’y a que deux collègues et demeure réservé à celui où il y en a au moins
  trois[20]. D’un autre
  côté, il est bien vrai que l’élection, telle qu’elle est établie à l’époque
  récente de la République, suffit, quant aux préteurs et aux questeurs, pour
  justifier l’idée de collegium ; mais
  la division des pouvoirs y écarte en général les conséquences de la collégialité,
  et, par suite, on ne parle de collegium prætorum
  et de collegium quæstorum que dans les
  cas exceptionnels où il est question des préteurs ou des questeurs en soi,
  abstraction faite de leurs attributions spéciales[21]. L’expression collegium en est ainsi arrivée à n’être d’un
  usage courant, parmi toutes les magistratures, que pour les tribuns du peuple[22].

  Occupons-nous maintenant d’étudier tant le fonctionnement
  que les .limitations de la collégialité, d’abord dans les affaires urbaines,
  puis dans les affaires militaires.

  La collégialité Toutes les magistratures urbaines de l’État
  romain, et les magistratures plébéiennes se modèlent sur elles sous ce
  rapport, sont organisées d’après le principe de la collégialité. Ce principe
  s’applique en particulier aux consuls pour les fonctions qu’ils exercent à
  Rome, aux censeurs, aux édiles curules et aux questeurs urbains : c’est un point
  remarquable, en ce qui concerne ces derniers, que le principe est maintenu,
  dans le domaine des fonctions spéciales dont il est ordinairement exclu, pour
  les quatre postes les plus anciens de questeurs, avant tout pour les
  questeurs de la ville, mais aussi dans une certaine mesure pour les questeurs
  militaires. Il s’applique encore aux tribuns et aux édiles de la plèbe. Nous retrouverons
  en son temps la même loi jusque pour les apparitores,
  en particulier pour les plus importants d’entre eux, pour les scribes des
  questeurs. Mais les magistratures extraordinaires elles-mêmes, pourvu
  qu’elles soient urbaines, sont soumises à la règle. Il suffit de citer les
  magistratures établies pour des consécrations de temples, des constructions
  de, murailles, des remises de dettes et d’autres destinations analogues. En
  laissant de côté l’administration de la justice, pour laquelle, comme nous le
  montrerons plus tard, la collégialité fut de bonne heure écartée, il est
  difficile de trouver, dans les annales de la République, jusqu’au milieu du
  septième siècle, des exemples de fonctions publiques confiées à une seule personne
  dans la sphère de l’administration urbaine. Les décisions qui confièrent la
  surveillance des approvisionnements de grains à M. Scaurus, en 650, puis, en
  697, à Pompée[23],
  la reconstruction du Capitole incendié, en 671, à Sulla, puis, après sa mort,
  à Catulus[24],
  sont les premiers pas dans une voie nouvelle qui conduisit au rétablissement
  de la monarchie.

  Si le principe de la collégialité devait être pleinement et
  rigoureusement appliqué, il est clair que celui de la compétence ne pourrait
  trouver à ses côtés aucune application dans les rapports des collègues. Pour
  peu que l’on répartit d’après certaines catégories entre les collègues les
  opérations incombant d’une façon générale à la magistrature, que l’on
  assignât par exemple à l’un des consuls la juridiction administrative et à
  l’autre la juridiction civile, la collégialité, dans la sens qui vient d’être
  indiqué, se trouverait, pour une bonne part[25], sans objet. En
  fait, dans la constitution républicaine primitive, en particulier dans le
  domaine où elle trouve son expression la plus pure, dans l’administration
  exclusivement urbaine, on applique rigoureusement la règle que, pour tout
  acte officiel à accomplir à Rome, il doit y avoir, et y avoir toujours ; deux
  magistrats également compétents, chacun de son côté, pour le tout. Cela ne
  veut pas dire qu’il ne puisse y avoir en fait, même par la voie du sort, une
  division des fonctions entre les consuls, mais il n’y avait là qu’un simple
  arrangement privé entre les collègues, arrangement qui ne liait juridiquement
  ni les tiers ni eux-mêmes ; ainsi celui qui s’était de cette façon dessaisi
  de la juridiction n’en pouvait pas moins instituer valablement un juré pour
  chaque procès qui surgissait. — Il résulte encore de là que les collègues ne
  pouvaient pas davantage s’attribuer, l’un les affaires urbaines et l’autre
  les affaires du dehors ; car alors il n’y aurait encore eu qu’un seul
  fonctionnaire ayant qualité pour s’occuper de chacune. Il est naturellement
  arrivé bien des fois que l’un des consuls se trouvât à Rome, tandis que
  l’autre était en campagne ; mais cela a toujours été à titre d’exception : il
  n’y a pas d’expression technique pour désigner la division des fonctions qui
  en résultait[26],
  et jamais une situation dace genre n’a été établie d’une façon durable par un
  acte public rendu à cet effet[27]. Dans l’ordre
  régulier des choses, les consuls, et en général tous les magistrats
  ordinaires qui avaient des fonctions à remplir tant à Rome que hors de la
  ville, commençaient par terminer en commun ce qu’ils avaient à faire à Rome
  pour quitter ensuite Rome en commun. En réalité, le but pratique pour lequel
  on avait établi les consules,
  particulièrement la possibilité de faire intervenir l’auxilium collegæ, ne pouvait être atteint qu’à
  condition qu’ils agissent en règle l’un à côté de l’autre.

  Cependant l’application du système de la collégialité se
  heurtait à de grandes difficultés dans un régime politique qui, comme le
  régime romain, reposait absolument sur l’unité de l’imperium. La plupart des
  actes officiels, tous à l’origine peut-on dire, sont organisés de telle sorte
  qu’ils ne peuvent être accomplis que par un seul magistrat à la fois ;
  l’établissement de la collégialité rendait donc nécessaires des dispositions
  générales relatives à un cas qui devait se produire fréquemment et même à proprement
  parler régulièrement, au cas où plusieurs collègues étaient aptes et disposés
  à accomplir un acte officiel, et par suite, puisqu’il ne pouvait être
  accompli que par l’un d’eux, se trouvaient en conflit ; Ces dispositions se
  ramènent à trois catégories : détermination de la prééminence par roulement périodique
  ; détermination de la prééminence par le sort ; accomplissement de l’acte en commun.

  1. La constitution
  républicaine primitive a pour principe que, lorsque des magistrats égaux en
  rang et également compétents se trouvent en présence, ils accomplissent les
  actes de leurs fonctions qui s’y prêtent, tour à tour, pendant des périodes déterminées.
  Parmi les attributions des magistrats supérieurs, on soumet avant tout à ce
  principe la juridiction civile[28], pour laquelle
  les Romains ont toujours considéré comme une impossibilité l’action commune
  de plusieurs collègues, et où le dare,
  dicere, addicere
  est toujours émané d’un seul magistrat. Il en est de même de la convocation
  du sénat[29]
  et certainement de plusieurs autres attributions, en particulier de celles
  qui s’étendent avec une certaine régularité à toute la durée des fonctions[30]. Pour les
  magistrats supérieurs, cette manière de procéder trouve son expression dans
  le roulement des licteurs et des faisceaux qui appartiennent toujours
  exclusivement au magistrat en exercice[31]. Mais des règles
  analogues doivent avoir existé pour les magistrats inférieurs ; par exemple,
  il est certain que les questeurs n’exerçaient pas, à l’origine, la
  juridiction criminelle par voie d’action commune, que, dans chaque procès, la
  citation, l’arrestation et la prononciation de la peine n’émanaient que d’un
  seul magistrat[32],
  et le plus naturel semble encore ici d’admettre un roulement. Le roulement
  peut également avoir fonctionné, comme tempérament nécessaire au principe de
  la collégialité, pour l’administration de l’ærarium,
  pour la juridiction des édiles, et ailleurs encore.

  Quant aux délais, tout ce que nous savons avec précision,
  c’est que le roulement se faisait tous les cinq jours[33] pour les
  interrois, s’il est permis de les considérer comme formant un collège de dix
  membres, et au contraire tous les mois pour les consuls et probablement pour
  les tribuns consulaires[34]. En ce qui
  concerne les décemvirs, Varron semble avoir considéré comme constituant la
  période d’alternance la semaine de huit jours pour un couple, d’entre eux ou
  la moitié de cette semaine pour chacun[35], et peut-être
  cette semaine a-t-elle été prise à l’origine pour base générale du roulement[36]. Quant aux
  magistrats inférieurs de la capitale, nous n’avons sur eux aucun
  renseignement à ce point de vue.

  Dans la langue technique, le magistrat qui est en exercice
  est appelé major ; et celui qui n’est
  pas en exercice minor[37]. — Celui qui
  n’est pas pour le moment en exercice[38], garde d’abord,
  pendant ce temps, le droit d’intercession, en vue duquel la collégialité a véritablement
  été instituée. Mais, même en dehors de cela, ses droits ne sont pas suspendus
  d’une façon absolue, ils ne le sont qu’entant que se produit la concurrence
  du collègue ; si celui-ci est mort, ou malade, ou seulement garde une
  attitude passive, le collègue, qui n’était pas appelé en premier lieu à agir,
  agit valablement.

  A l’époque récente, le roulement a pour ainsi dire disparu
  chez les magistrats supérieurs. Dans la juridiction civile, où il s’exerçait
  sans doute de toute antiquité le plus catégoriquement, il perdit son
  application lorsque, en 387, la création de la préture retira ces matières du
  domaine de la collégialité. Pour la convocation du sénat, on montrera plus
  loin que l’usage s’introduisit d’y procéder en commun. En réalité, nous ne
  pouvons signaler, à l’époque historique, aucune application de cette antique
  institution. Son signe matériel lui-même, l’alternance des faisceaux, a disparu,
  semble-t-il, assez tôt et l’usage s’est par suite introduit que chacun des
  hauts magistrats fit porter devant lui, pendant toute la durée de ses fonctions,
  les faisceaux qui lui revenaient[39]. Cependant
  César, lors de son consulat de 695, revint, au moins quant à cette formalité,
  à l’ancien roulement : lorsque ce n’était pas lui qui administrait le
  consulat, il faisait marcher les licteurs derrière lui au lieu de devant,
  pour que l’on vit qu’ils n’étaient pas en fonctions[40], et,
  probablement à la suite de cela, le roulement mensuel des faisceaux entre les
  consuls fut rétabli à l’époque d’Auguste[41]. On ne sait si
  des conséquences de fond se rattachaient, à cette époque, à la possession des
  faisceaux.

  Enfin le point de savoir par lequel des collègues le roulement
  commencerait aurait dû, dans la rigueur du droit, être tranché par le sort.
  Cependant il n’y a aucun exemple certain que le tirage au sort ait été
  pratiquement employé[42] ; l’usage était
  qu’en règle le consul le plus jeune laissât son aîné passer le premier[43], à moins que,
  pour des raisons spéciales, ce ne fut au contraire celui-ci qui s’effaçât[44]. La législation
  d’Auguste a encore étendu à cette matière les privilèges attachés au mariage
  et à la paternité. D’ailleurs celui qui était légalement appelé en premier
  lieu gardait la faculté de laisser, s’il le voulait, son collègue passer
  avant lui.

  2. Le roulement ne
  suffisait néanmoins pas dans tous les cas. La question du savoir par qui il
  devait commencer réclamait déjà d’autres dispositions dont il vient d’être
  parlé. Mais, même en dehors de cela, il y avait des cas dans lesquels le roulement
  n’aurait pu être employé sans injustice : il en était particulièrement ainsi
  pour les actes officiels qui n’étaient accomplis qu’une fois en tout par les
  magistrats composant le collège et pour ceux qui avaient un caractère
  extraordinaire, par dessus tout s’il s’attachait à leur accomplissement une
  influence spéciale ou un honneur important. Dans ces cas, qui d’ailleurs se
  rencontraient surtout pour les hauts magistrats, on laissait le roulement de
  côté, et le sort décidait, avec cette réserve pourtant qu’il était permis aux
  magistrats d’écarter le tirage au sort en s’entendant entre eux (inter se parare
  ou comparare)[45]. Il était en
  particulier procédé de cette façon pour les nominations de magistrats, aussi
  bien pour les nominations dépendant des consuls[46], par exemple
  celles de consuls[47], de censeurs[48], de dictateurs[49], que pour celles
  dépendant des tribuns et organisées à l’image des premières[50]. Nous trouvons
  la même procédure en usage pour l’accomplissement de solennités religieuses,
  ainsi des suovetaurilia ou du lustrum qui terminait les opérations du cens[51], de la consécration
  d’un temple[52]
  ; ensuite pour certaines opérations politiques d’une importance particulière,
  par exemple pour la fixation définitive de la liste des sénateurs[53]. Nous ne sommes
  pas en mesure de décider avec certitude si l’on observait aussi cette procédure
  pour déposer un projet de loi, pour convoquer ou licencier des levées de
  troupes, pour introduire un procès criminel et pour faire différents autres
  actes, ou si ce n’était pas plutôt là roulement des faisceaux qui décidait.

  3. L’action en
  commun est sans doute le procédé qui permet à la collégialité d’arriver à son
  expression la plus pure et la plus parfaite. Mais est-il logiquement et
  pratiquement admissible dans ce système de la collégialité romaine où la
  toute-puissance de la magistrature se reproduit tout entière dans chaque
  membre d’un collège ? Rigoureusement il ne l’est pas[54] ; on ne commettra
  pas d’erreur en tenant toute coopération de ce genre pour absolument
  étrangère aux plus anciennes institutions romaines. Il est tout à fait
  caractéristique que, lorsque plus tard cette coopération pénétra dans le
  reste des rogationes, on persista à
  n’admettre qu’un seul rogator pour les
  rogations électorales[55] ; car il n’est pas
  douteux que e’est précisément la procédure des élections qui, par suite de sa
  continuité forcée, a conservé le plus purement et le plus longtemps l’organisation
  primitive. Mais des raisons diverses ont amené à introduire la coopération
  des collègues dans le système constitutionnel de Rome et même à lui donner
  une étendue importante. On ne peut dire si la désuétude du roulement a joué
  le rôle de cause ou d’effet ; ce qui est certain, c’est que la préoccupation,
  — théorique si l’on veut, — d’arriver à l’application la plus parfaite
  possible de la collégialité réclamait essentiellement cette institution à
  proprement parler abusive. Son établissement a cependant dû être avant tout
  favorisé par l’influence de l’intercession entre collègues, qui probablement n’était
  guère limitée à l’époque ancienne. La possibilité de cette intercession
  devait conduire chaque collègue qui projetait un acte important, qui en
  particulier voulait faire une proposition au peuple ou au sénat, à soumettre
  d’abord son projet à ses collègues et à obtenir, s’il était possible, leur
  adhésion. Or, l’adhésion et la coopération en arrivent nécessairement à se confondre.
  Dans la procédure d’accusation, la subscriptio
  de l’accusation s’est transformée en véritable accusation ; c’est absolument
  de la même façon que le collègue qui approuvait et appuyait la rogatio ou la relatio
  de son collègue est devenu un collègue faisant avec lui cette rogatio ou cette relatio.
  Nous ne savons pas à partir de quelle époque et jusqu’à quel point cela s’est
  produit ; mais il est de fait que la coopération des collègues est devenue la
  règle soit pour les actes d’administration les plus importants, en
  particulier, pour le dilectus, soit
  pour toutes les relationes devant le
  sénat[56] et les rogationes devant le peuple[57], à l’exception
  cependant des rogationes électorales,
  en somme pour tous les actes que les magistrats avaient à accomplir dans la
  capitale depuis la disparition du roulement, sauf pour ceux peu nombreux,
  qui, d’après une coutume ancienne et précise, ne pouvaient être faits que par
  une seule personne et que l’on soumettait à la sortitio.

  Nous avons déterminé la sphère et les modes d’application
  de la collégialité dans l’administration de l’intérieur de la ville. Il nous
  reste à indiquer les limites dans lesquelles elle en est exclue par les
  institutions romaines. C’est ce qui se produit dans les cas suivants :

  1. En tant que les
  matières religieuses sont soumises à la puissance du magistrat, cette
  puissance est, même sous la République, exercée monarchiquement par l’héritier
  de cette partie de l’ancienne puissance royale, par le grand pontife.

  2. L’interregnum, institution empruntée à l’époque
  royale, n’est pas, quant à l’exercice de la puissance, soumis au principe de
  la collégialité, bien qu’il s’y rattache sous d’autres rapports. L’interroi
  gouverne seul tant qu’il gouverne, tout comme le roi.

  3. La collégialité
  ne s’applique pas à la puissance déléguée : celui des deux consuls qui quitte
  la ville le dernier y nomme un représentant unique en qualité de præfectus urbi. C’est encore là une institution
  empruntée par la République à la Royauté et qui d’ailleurs a disparu de bonne
  heure, l’établissement de la prédire avant mis fin pratiquement à l’existence
  de l’ancienne préfecture de la ville.

  4. La dictature,
  qui, comme il sera montré en son lieu, était un élément essentiel de la
  constitution républicaine primitive, procurait la possibilité de rétablir passagèrement
  la monarchie, en particulier en cas de danger militaire. La maîtrise de la
  cavalerie a été, en sa qualité d’accessoire de la dictature, organisée de la
  même façon. Cependant la dictature peut être conciliée dans la forme avec le
  principe de la collégialité, en ce que le dictateur au moins peut être
  regardé comme collega major des
  consuls, et que par suite ce retour à la monarchie peut être considéré comme
  l’établissement d’un imperium majus
  entre des collègues. .Assurément la collégialité inégale, si elle aboutit en
  dernière instance à une seule tête, n’est rigoureusement pas autre chose que
  la monarchie. Mais c’est là le motif pour lequel la dictature a toujours été
  regardée comme une institution incompatible avec le caractère de là
  République et a fini par être écartée[58].

  5. Dans la justice
  civile, l’unus judex constitue la
  règle pour le système de jury romain. Ensuite, pour la phase de la procédure
  qui se passe devant le magistrat, la création de la préture par les lois
  Liciniennes a foncièrement ramené l’ancien principe monarchique, et on l’a
  observé dans toutes les créations postérieures de fonctionnaires de cet
  ordre, tant pour le préteur pérégrin et les prætores
  quæstionum que pour les simples quæsitores,
  si bien que, dans ce domaine, abstraction faite de quelques fonctionnaires de
  fondation plus ancienne, on ne rencontre absolument aucune magistrature
  organisée en collège[59]. Cependant on a
  encore là maintenu le principe de la collégialité : d’abord, dans la forme,
  en ce que l’on a rapproché le plus possible le préteur des consuls pour les
  titres officiels, les insignes, l’époque d’entrée en fonctions, etc., et
  qu’on l’a nettement désigné comme leur collègue[60] ; puis, quant au
  fonds, en ce qu’on les a, pour le droit de Veto, organisés en collège, car,
  bien qu"il n’y ait jamais qu’un magistrat de compétent pour chaque acte
  de juridiction prétorienne, le droit d’anéantir cet acte par intercession
  appartient aux consuls et aux autres préteurs[61].

  6. La loi
  municipale de César fait, pour l’entretien des rues de la capitale, une
  division par quartiers entre les quatre édiles, et il est possible que cette
  division soit aussi ancienne que l’édilité patricio-plébéienne, qui est
  elle-même contemporaine de la préture et de son organisation monarchique[62].

  Enfin, il y a peut-être encore eu, dans des cas
  particuliers, quelques autres dérogations modernes à l’ancien système qui
  excluait de l’administration de la ville toute existence ouverte de
  compétence spéciale.

  Mais, si nous considérons l’ensemble des cas qui viennent
  d’être réunis, nous arrivons à la conclusion que le principe de la
  collégialité n’a pas comporté d’exception dans l’administration régulière de
  la ville, pendant les premiers siècles de la République ; celles qui viennent
  d’être citées sont ou des innovations, ou des débris laissés par la royauté.

  L’administration qui s’exerce hors de la ville doit être
  étudiée à part. Il y a un effet très important de la collégialité qui lui est
  toujours resté étranger ; c’est l’intercession, qui, verrons-nous plus bas,
  est essentiellement une institution urbaine. Il tombe sous le sens que les
  Romains n’ont pu admettre dans leur constitution un moyen de paralyser
  l’action devant l’ennemi ou, si l’on préfère, de contraindre à la dictature, tel
  qu’aurait été l’admission, à la guerre, de l’intercession entre collègues.
  Mais l’on se tromperait en concluant de là que la collégialité soit
  constamment exclue de ce domaine. D’abord les fonctionnaires extraordinaires
  qui ont à accomplir hors de Rome des fonctions qui ne sont pas proprement
  militaires, en particulier ceux qui sont chargés de partages de terres et de
  fondations de colonies, sont absolument organisés en collèges la loi
  Appulcia, de l’an 654, qui autorisa le consul. Marius à fonder un certain
  nombre de colonies, est, dans cette matière, la première brèche à une règle,
  qui jusqu’alors n’avait probablement jamais été violée. Mais, dans l’administration
  militaire elle-même, s’il est bien vrai que la notion de collégialité a été
  plus tard tantôt obscurcie, tantôt franchement mise de côté, elle prévaut
  cependant dans les institutions qui paraissent remonter aux origines de la
  République.

  Dans les grades inférieurs, il y a pas d’autre conception
  possible pour les six tribuns qui commandent tour à tour et deux par deux la
  légion[63], ni pour les
  deux centurions mis à la tête des manipules[64] ; c’est
  seulement sous César que la collégialité a été exclue, pour la légion, par
  l’établissement des légats, et à peu près au même temps qu’elle l’a été, pour
  la petite unité tactique, par la substitution de la centurie ou du
  demi-manipule au manipule.

  Mais la même règle était primitivement en vigueur pour le commandement
  en chef. Quelque étrange que cela puisse être pour nos habitudes d’esprit, le
  fait est pourtant que la commandement en commun des deux plus hauts
  magistrats a été, pour les Romains, le régime normal, et cela non seulement à
  l’époque primitive[65], mais jusqu’à la
  dictature de Sulla. Il ne faut pas oublier, il est vrai, que la dictature servait
  de correctif et que, dans le régime le plus ancien, chacun des consuls
  pouvait à tout moment la faire entrer en vigueur, sans qu’il eût pour cela
  besoin de l’autorisation du sénat et sans que son collègue pût s’y opposer.

  L’application du système de la collégialité se heurtait
  naturellement, pour les fonctions exercées hors de la capitale, et
  principalement pour les fonctions militaires, aux mêmes obstacles qui ont été
  indiqués plus haut pour celles exercées dans la capitale. Mais les expédients
  employés sont essentiellement différents.

  La règle du roulement était ici aussi admissible que pour
  l’administration urbaine ; il y a également été employé, mais en chef pas de
  la même façon. Entre deux magistrats du premier rang ayant des droits égaux
  et commandant l’un à côté de l’autre, le commandement en chef alternait en
  campagne, et les faisceaux qui en étaient les insignes alternaient sans doute
  aussi primitivement, non pas, comme à la ville, de mois en mois ou de semaine
  en semaine, mais de jour en jour[66]. Le motif est
  probablement que, en face de la durée le plus ordinairement très courte des
  guerres les plus anciennes, l’autre procédé de roulement aurait été
  fréquemment illusoire. En dehors de cela, il n’est pas douteux que l’entente
  entre collègues, qui, à la ville, servait seulement à fixer qui débuterait,
  n’ait eu ici toute liberté, et qu’il n’ait dépendu des intéressés on
  d’établir d’autres périodes de roulement, ou d’écarter absolument le
  roulement en subordonnant l’un des collègues à l’autre[67]. Les Romains
  n’ont naturellement jamais méconnu que ce roulement ne fat, dans sa forme
  strictement légale, en dehors de toute entente qui le tempérât, un pis aller extrême
  très peu recommandable en pratique. — L’âge ou le sort peut avoir déterminé
  lequel commencerait ; nous n’avons sur ce point aucun renseignement. — Il a
  déjà été question de l’inadmissibilité, pour le commandement en chef de
  l’armée, des principes du droit civil sur le pouvoir d’intercéder qui
  appartient au collègue qui n’est pas en fonctions contre le collègue en
  fonctions ; le roulement produit par conséquent ici pour le magistrat en
  fonctions les effets de l’imperium majus.

  Au contraire, le tirage au sort, dans la forme où il était
  usité pour l’administration urbaine, n’était ici praticable que dans des cas
  peu nombreux. Dans l’administration urbaine, il était, facile de distinguer
  les actes ordinaires et extraordinaires, de faire décider le sort pour les seconds
  et le roulement pour les premiers ; et il est possible que cette procédure
  ait été suivie pour certains actes de l’administration du dehors ; par
  exemple, le tirage au sort a pu se faire, pour condere
  une colonie, entre les fonctionnaires chargés de la fondation de cette
  colonie, comme entre les censeurs pour condere lustrum.
  Mais cette distinction des opérations ordinaires et extraordinaires ne peut,
  on le conçoit, s’appliquer au commandement militaire ; et en fait nous ne
  voyons pas que la pratique ait existé de tirer au sort la direction de
  n’importe quelle action militaire.

  Enfin l’action en commun, telle qu’on l’admettait, en
  vertu d’une sorte de fiction, dans l’administration urbaine, est, autant que
  nous sachions, restée étrangère aux choses militaires ; il n’y a pas du moins
  d’institution militaire que l’on puisse mettre à côté de l’usage de faire en
  commun une rogatio ou bien une relatio[68].

  En résumé, parmi les expédients à l’aide desquels on concilie
  dans la vie civile le droit légal de chaque collègue d’exercer son action
  dans toute la sphère des fonctions du collège avec les nécessités pratiques,
  il n’y en a aucun qui soit ici véritablement applicable. La conséquence a été
  qu’un procédé dont l’application pratique n’a certainement point été rare
  dans la ville, mais qui n’y a jamais acquis une importance théorique,
  l’entente des collègues pour la répartition des fonctions, ou, peut-on dire
  encore la substitution pratique des compétences distinctes des collègues à
  leur coopération indivise domine toute l’organisation militaire romaine. La
  répartition des fonctions en cercles distincts s’impose dans cette matière
  avec une nécessité presque absolue, aussi bien relativement aux troupes que
  relativement aux territoires d’opérations.

  La levée du peuple formait primitivement une seule masse
  qui ne comportait pas de division en corps d’armée opérant les uns à côté des
  autres, et, tant qu’il en fut ainsi, il ne put pas être question de véritable
  partage des troupes entre les deux généraux en chef qui commandaient l’un à
  côté de l’autre. Mais, aussi loin que nous remontions, le service était de
  deux sortes : de la cavalerie à pied ou à cheval, et la division de commandement
  que cela impliquait doit avoir révélé sa nécessité, précisément à l’époque
  primitive, avant que, par la décomposition de l’armée unique, on fût arrivé à
  cet éparpillement de la cavalerie en petits pelotons qui caractérise si bien
  l’organisation militaire postérieure de Rome. La preuve qu’en réalité la
  cavalerie avait, à l’époque la plus ancienne, un chef distinct, c’est le régime
  militaire que nous trouvons dans la Dictature : un général en chef, sous les
  ordres immédiats duquel sont les fantassins, et au second rang un commandant
  de la cavalerie. Il est probable qu’une organisation analogue a existé dans
  l’armée consulaire : le consul, qui, d’après le tirage au sort ou
  l’arrangement amiable, n’avait pas pour le moment le commandement en chef,
  doit avoir été régulièrement à la tête de la cavalerie ; si bien que la
  division des fonctions est, en matière militaire, probablement aussi ancienne
  que le Consulat lui-même. — Lorsque ensuite, dès une époque très précoce, la legio unique se décomposa en plusieurs légions,
  comme cela peut avoir été essentiellement provoqué par l’existence l’un à
  côté de l’autre de deux chefs égaux en droit, il devint possible de la diviser
  entre plusieurs généraux ; et c’est ainsi que se constitua le système qui
  existe à l’époque historique, système d’après lequel les consuls nomment
  chacun de son côté, la moitié des officiers et, dès le moment de la levée,
  partagent les troupes — généralement quatre légions — en deux armées égales (exercitus),
  en règle de deux légions[69] ; de sorte
  que chacun, réserve faite de a question dernière du commandement en chef, est
  considéré comme général de son armée ou, si l’on aime mieux, de son corps d’armée.

  La division des fonctions d’après les champs d’opérations
  fut encore plus riche en conséquences. A la vérité il ne pouvait non plus
  qu’à peine en être question dans les conditions modestes et restreintes les
  plus anciennes : on combattait, même lorsqu’on le faisait contre plusieurs
  peuples voisins, toujours sur le même champ d’opérations. Mais peu à peu le
  terrain s’étendit devant les Romains qui s’avançaient à la fois de plusieurs
  cotés, et il n’est pas invraisemblable que la considération des guerres multiples,
  simultanées et jusqu’à un certain point militairement indépendantes, ait été,
  pour quelque chose dans l’établissement de la constitution consulaire. Si les
  Volsques au sud et les Èques à l’est pénétraient en même temps sur le
  territoire, la moitié de la levée avait à marcher et à vaincre sous la
  direction d’un général à l’est, et l’autre moitié sous la direction d’un
  autre au sud ; et ce sont là les vinciæ
  ou provinciæ primitives, les
  compétences spéciales appartenant hors de, la ville aux magistrats du premier
  rang[70].

  La répartition des troupes comme du territoire entre des
  magistrats qui avaient constitutionnellement qualité pour commander chacun
  toute l’armée, d’un côté de la frontière comme de l’autre, ne pouvait
  résulter que d’une entente volontaire. Cependant, en ce qui concerne le
  partage de l’armée, elle était, depuis la disparition de la formation en
  phalange, si bien dominée, dans son organisation, par le principe de la
  division par moitié, que cette division semblait pour ainsi dire militairement
  exigée, d’une part, et que, d’autre part, il suffisait d’un simple tirage au
  sort pour constituer deux corps de force et d’organisation absolument
  identiques ; aussi ne restait-il pratiquement guère de place pour les
  arrangements individuels[71]. Si, par
  conséquent, le consul n’était peut-être pas, à la rigueur, contraint à se
  soumettre au tirage au sort et à réaliser le partage qui aboutissait
  immédiatement à une limitation forcée de sa compétence, la nature même des
  choses a pourtant bientôt fait ici du tirage au sort une pratique constante (note 69). — Mais il en est tout différemment
  du partage des champs d’opérations. Là il fallait résoudre la question à la
  fois politique et militaire de savoir s’il était à propos de partager les
  troupes en deux armées, et la question pouvait être résolue par la négative.
  Mais, fut-elle résolue affirmativement, comme c’était assurément la règle, il
  fallait une nouvelle entente sur la façon de mettre la chose en pratique.
  Lorsqu’on était d’accord sur tout cela, il était possible de faire trancher
  la question de personnes par le sort, et, en fait, à moins qu’on ne pût
  arriver à une nouvelle entente sur ce dernier point[72], le sort l’a
  tranchée fréquemment[73] ; tout comme,
  lorsque les deux consuls opéraient en commun, le sort a pu être consulté sur
  les positions qu’ils occuperaient chacun dans la bataille[74]. Lorsque, par le
  sort ou autrement, les consuls étaient arrivés à un accord précis sur le
  partage de leurs compétences, chacun contractait naturellement l’engagement
  de ne pas empiéter sur celle de son collègue. Cependant il y avait là plutôt
  un devoir de conscience et d’honneur qu’une véritable obligation en forme ;
  en droit, chacun des consuls continue à être compétent pour commander l’armée
  partout, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire appartenant à Rome[75]. Aussi, lorsque
  les circonstances le requéraient, en particulier lorsque des raisons
  militaires nécessitaient un secours extraordinaire, l’un des consuls ne se
  faisait pas scrupule de pénétrer dans le département de son collègue[76] ; et, même en
  l’absence de pareils motifs, on pouvait bien blâmer l’empiètement, mais on ne
  pouvait pas qualifier l’acte d’illégal.

  Étant donnés les rapports que nous avons déterminés, il
  était naturel que le Sénat intervint dans le règlement de l’activité des
  consuls hors de la ville. D’une part, il était, dans cette entente, si
  difficile entre collègues, l’arbitre et l’intermédiaire naturel ; d’autre
  part, même lorsque les consuls s’étaient entendus, leur accommodement devait
  recevoir de la communication au sénat et de l’approbation de celui-ci, sinon
  une force juridique plus grande, au moins les garanties qui résultaient de la
  publicité et de la sanction officielle du corps consultatif le plus élevé.
  Cependant il ne faut pas s’exagérer cette intervention du sénat, et en
  particulier, il faut se garder de transporter sans réserves dans la période
  antérieure les institutions du VIIe siècle. Jusqu’à la loi Sempronia de 631,
  qui prescrivit la détermination annuelle des provinces consulaires par le
  sénat[77], le sénat n’a pu
  s’appuyer que sur l’usage pour prétendre limiter, par des déterminations de
  compétence ; le principe reconnu de toute antiquité qu’en dehors de Rome le commandement
  appartient aux consuls d’une manière absolue, d’un côté de la frontière comme
  de l’autre. Certainement le caractère général du commandement qui appartient
  aux consuls fut restreint par les lois qui, à partir de 537, organisèrent à
  titre permanent des commandements spéciaux d’outre-mer, des provinciæ dans le sens postérieur du mot,
  placées sous l’autorité de présidents spéciaux coordonnés d’une manière
  générale aux consuls. L’envoi d’un consul dans une de ces provinces légalement
  prétoriennes était une dérogation à l’ordre constitutionnel, et ; bien qu’il
  ne fût aucunement rare, qu’il constituât même la règle en présence d’un péril
  militaire sérieux, — on a ainsi envoyé, d’abord, en 536, le consul Ti.
  Sempronius en Sicile[78], puis, en 559,
  M. Caton et, pendant la guerre de Viriathes et des Numantins, de 609 à 620,
  toute une série de consuls en Espagne, de même, en 577, Ti. Gracchus et, en
  591, 628, 639, d’autres consuls en Sardaigne, enfin, C. Caton, en 640, et plusieurs
  de ses plus proches successeurs, en Macédoine, — chaque envoi de cette nature
  supposé pourtant un examen spécial de la situation et ne peut, sinon d’après
  une prescription légale, du moins d’après l’usage, avoir lieu que sur l’ordre
  du sénat[79].
  Il en est de même dès le VIe siècle des guerres à faire au delà des mers[80], même alors
  qu’elles peuvent avoir lieu sans que le général intervienne dans
  l’administration d’aucune des provinces d’outre-mer[81]. Par suite, au
  moins depuis la guerre d’Hannibal, si la guerre au delà des mers rentre bien
  dans les attributions des consuls, ils ne peuvent prendre aucun commandement
  de ce genre, même une fois la guerre commencée, sans que le sénat déclare y
  consentir. Mais, en respectant ces limitations, les consuls ont sur le
  continent italien, y compris les pays du nord qui en font alors politiquement
  partie jusqu’à la ligne des Alpes, Ligurie, Gaule, Istrie, et Illyrie, le
  droit de faire la guerre sans décision du sénat ; de sorte que, lorsque le
  sénat attribue l’Italie comme provincia
  commune aux deux consuls[82], cela signifie
  tout simplement qu’il n’y a pas lieu de les employer à des services
  extraordinaires[83]
  et que l’on suit le régime normal du commandement en chef en’ commun dans un
  domaine d’opération commun[84]. Le droit qui appartient
  au sénat dans ce large domaine, c’est de faire des
  propositions aux consuls[85], c’est-à-dire de
  leur confier des missions[86], par exemple
  celle de diriger une guerre, de construire un chemin, de réprimer des
  troubles politiques, etc. Il est évident que ces missions politiques, surtout
  quand il y en avait deux relatives à deux choses différentes ou quand, comme ce
  fut plus tard l’usage, on en formait deux groupes d’opérations, devaient
  régulièrement servir de base aux règlements de compétence entre les consuls,
  que les sphères d’attributions se trouvaient fréquemment être déjà
  déterminées par là, et que le sort ou l’arrangement amiable n’avaient plus à
  trancher que la question de personnes. Encore le sénat intervenait-il parfois
  dans le règlement de cette dernière, en invitant les consuls à laisser de côté
  la voie du sort (extra
  sortem, extra ordinem),
  pour s’entendre entre eux conformément aux propositions du sénat[87], ou même pour
  s’en remettre à son arbitrage[88] ; cependant cela
  n’est arrivé que rarement, et un consul n’était nullement astreint, même par
  l’usage, à s’incliner devant une pareille invitation. Les premières
  instructions devinrent au contraire d’assez bonne heure d’usage permanent. A
  la vérité elles ne liaient pas absolument les consuls ; sur la demande de son
  collègue[89],
  ou après l’accomplissement de la mission qui lui avait été confiée[90], ou même sans
  cela, dans des circonstances particulièrement pressantes[91], le magistrat
  pouvait s’en écarter. Mais naturellement il agissait alors sous sa
  responsabilité, et il y en a eu fréquemment qui ont, en pareil cas, été vivement
  blâmés[92]. — Enfin, il
  résulte de tout cela que l’exercice en commun du commandement en chef a
  subsisté en principe en Italie jusqu’au VIIe siècle, et que jusque-là le
  partage en compétences séparées (provinciæ) n’y a pas pris de caractère
  véritablement formel, ni même n’y a existé d’une façon régulière[93]. En réalité, la
  collégialité n’a ici disparu dans la forme et au fond que lorsque la réforme
  de Sulla enleva d’une façon générale aux consuls la faculté d’exercer en
  cette qualité le commandement militaire hors de la ville[94] ; le commandement
  proconsulaire, qui prend la même place dans l’Italie du Nord, exclut dès son
  origine la collégialité.

  Si, conformément à la situation qu’il occupe en face des
  consuls,  le sénat préside
  indirectement à la répartition sans y intervenir directement, l’assemblée du
  peuple ne pouvait, dans l’esprit de la constitution romaine, s’immiscer dans
  un acte compris dans les pouvoirs des magistrats ; or la répartition des provinces
  tout comme le commandement devant l’ennemi était un acte compris dans ces
  pouvoirs. Le commandement n’a été conféré individuellement, avec exclusion de
  la collégialité, qu’une seule fois avant la Révolution : c’est la tentative
  du même genre faite par le premier Scipion, en 549, ayant échoué devant
  l’opposition des tribuns[95], — en 607, au profit
  du second Africain[96]. Par la suite,
  les comices ont, à plusieurs reprises[97], abusé de leur
  souveraineté pour faire de telles nominations.

  Ce qui est vrai de l’activité des consuls hors de la
  ville, l’est également de celle des questeurs qui leur sont adjoints. A
  l’action d’un couple de consuls correspond celle d’un couple de questeurs, et
  la provincia assignée à un consul
  l’est pareillement à son questeur. Les deux questeurs spécialement affectés,
  depuis l’an 333, au service de campagne sont aussi bien subordonnés à l’un et
  l’autre consuls que ceux de la capitale, et rien n’empêche d’admettre que les
  choses soient restées dans cet état tant que le commandement en commun resta
  la règle pour les consuls eux-mêmes.

  Le principe de la collégialité a donc dominé jusque vers
  la fin de la République dans l’administration civile et militaire romaine,
  proprement dite. En revanche, il n’a jamais été appliqué à aucun des
  magistrats dont le siège était placé hors de Rome. Déjà les plus anciens d’entre
  eux, les quatre questeurs italiques créés en l’an de Rome 487, puis, quand
  les Romains se furent établis au delà des mers, tous les magistrats
  provinciaux, préteurs et questeurs[98], exercèrent
  leurs fonctions conformément au principe monarchique. Cela s’explique en partie
  par l’observation que les plus importants d’entre eux, les préteurs
  provinciaux avaient pour fonction principale la juridiction civile et qu’à
  l’époque où ils furent institués, la collégialité n’existait plus depuis
  longtemps pour cette fonction ; mais cette explication n’est pas suffisante,
  et, en particulier, elle ne s’applique pas à la plus ancienne des
  magistratures en question, à la questure italique.  

  La véritable cause du changement de principe est dans la
  résidence même des magistrats. Il était rationnellement et pratiquement
  logique que le magistrat qui avait sa résidence dans la ville de Rome, fût
  compétent pour toute la ville, — c’est-à-dire pour tout l’État, et qu’en
  revanche la résidence officielle hors de la ville impliquât nécessairement l’existence
  d’un certain ressort, la limitation de la compétence du magistrat en question
  à un cercle fixe plus étroit. C’est ainsi que s’établit, à côté de la plus
  ancienne délimitation de la compétence des magistrats, qui reposait sur l’accord
  des collègues et qui par suite n’était ni invariable ni strictement
  obligatoire, la délimitation nouvelle reposant sur les lois d’institution et
  par conséquent fixe et rigoureusement formelle ; c’est ainsi, peut-on dire,
  que la province prétorienne surgit à côté de la province consulaire.
  Naturellement la dernière idée, qui est la plus récente, s’est développée en
  se rattachant à la première, à la plus ancienne. Pourtant elles sont toutes
  deux essentiellement différentes, et elles ont coexisté, l’une à côté de
  l’autre, jusqu’à ce que Sulla fonda les provinces proconsulaires et
  proprétoriennes, où les compétences sont absolument fixes et qui sont
  constituées sur le modèle des anciennes provinces prétoriennes.

  Cependant, si la collégialité a de tout temps été exclue,
  quant au fond, de la sphère des magistratures qui ont leur siège hors de
  Rome, elle y a pourtant été encore maintenue au moins de nom. C’est
  visiblement la frayeur de rompre avec ce principe, que l’on identifiait avec
  la république, qui a conduit à donner à tous les magistrats établis hors de
  Rome les titres qui existaient déjà dans la capitale et à créer ainsi en
  quelque sorte une collégialité fictive. C’est pour cela que les magistrats
  administratifs auxiliaires d’Italie, ceux de Sicile et des autres pays d’outre-mer
  s’appellent questeurs, que ceux mis à la tête des circonscriptions
  judiciaires d’outre-mer s’appellent préteurs. De plus, on ne fit pas nommer
  divisément par le peuple, selon leurs départements respectifs, les préteurs
  et les questeurs de la capitale et de l’extérieur. On lui fit seulement
  nommer des préteurs et des questeurs, entre lesquels les départements
  respectifs étaient ensuite fixés par le sort. Un des motifs pratiques
  décisifs qui firent établir cette procédure peut avoir été que la collégialité
  diminuait essentiellement la dangereuse influence des comices sur les
  questions de personnes et le stimulant ainsi donné à la brigue illicite : les
  citoyens ne nommaient pas le général et nommaient deux magistrats dont l’un
  devenait le général ; et l’on conçoit que cette barrière ait d’abord été
  soigneusement respectée par rapport aux commandements exercés hors de la
  ville. Un autre motif peut avoir été la facilité plus grande de changer les
  départements, qui résultait, pour le sénat, de ce qu’ils étaient attribués
  par le sort et non parles comices ; car il eût été difficile d’envoyer
  ailleurs un gouverneur de Sicile nommé par les comices, et il y avait moins
  d’obstacles à modifier, selon les circonstances, les départements légalement
  attribués aux hommes que le peuple avait nommés simplement préteurs. Mais le
  respect de la collégialité a certainement aussi contribué à faire constituer
  dans cette forme, en soi très surprenante, les magistratures de l’extérieur
  de la capitale.

  Au reste, le tirage au sort de ces différentes espèces de
  magistrats, appelés en réalité à occuper des postes de nature différente, ne
  ressemble aucunement à celui qui était usité pour résoudre les conflits entre
  magistrats de la même espèce. Le premier est prescrit par la loi ; le second
  est volontaire. Le premier exclut l’arrangement amiable ; le second s’efface
  devant lui ou l’a pour fondement. Pour la même raison, la situation du
  préteur hors de sa provincia et celle
  du consul hors de la sienne sont entièrement différentes ; ce que le consul
  fait dans de pareil-les circonstances est juridiquement valable ; bien qu’il
  puisse encourir de ce chef un blâme ou une responsabilité ; ce que le préteur
  fait dans le même cas est en dehors de ses attributions légales et par
  conséquent nul. Il n’y a guère de conséquences légales proprement dites à
  tirer de cette collégialité de nom. On comprend que tous les magistrats qui
  portent le nom de préteurs ont pleinement et également les honneurs et les
  droits attachés à ce titre. Ainsi, par exemple, le préteur de Sicile a le
  droit de convoquer le sénat, bien qu’il puisse malaisément se trouver en état
  de l’exercer. Mais c’est une conséquence de la magistrature et non de la
  collégialité. Le droit d’intercession subsiste certainement dans l’intérieur de
  la ville, même pour une collégialité de ce genre : le préteur pérégrin peut,
  par exemple, intercéder par rapport au préteur urbain, et en ce sens cette
  collégialité elle-même a une portée pratique. Mais l’intercession est en
  principe inconnue à l’extérieur de la ville, et, dans le domaine des
  provinces fixes, il n’y a pas de concours de puissances. Il est visible que,
  dans ce domaine, on a en général traité la collégialité comme une simple
  forme.

   

  
 







 




















[1]
C’est ce qui se révèle, avec une netteté singulière, dans l’unus judex de la justice civile, bien qu’au reste
on trouve, dés une époque précoce, ex-primé à côté de lui, dans la procédure per recuperatores, ce principe de majorité qui
fut ensuite développé dans la procédure devant les centumvirs et dans celle des
quæstiones.








[2]
D’après des probabilités qui seront indiquées dans les parties qui leur sont
relatives, les questeurs et leurs proches parents, les duo viri perduellionis, ne peuvent, avec leur
nombre deux, que malaisément remonter à l’époque royale.








[3]
Le mot est dérivé, par une formation très archaïque, de lex, établissement, règle, et par conséquent
commandement, mise en ordre.








[4]
Cela ressort surtout des blâmes adressés à la censure quinquennale d’Appius ;
ils ne se rapportent pas tant à ce qu’il avait dépassé les termes réguliers
qu’à ce qu’il avait agi seul après la retraite de son collègue (Tite Live, 9,
29, 8. c. 34, 16 : Solus gerant ; hoc quidem jam
regno simile esi. Frontin, De aqu. 5). Il ne pouvait recevoir
de collègues par suffection, puisque la suffection est exclue pour la censure.








[5]
Ainsi le consul Poplicola retarda les élections complémentaires jusqu’à ce
qu’il eût fait passer ses lois (Plutarque, Popl. 12).








[6]
Denys, 5, 57, sur l’an 254. Les élections consulaires complémentaires n’eurent
pas lieu après la mort de Paullus en 538, après celle de Marcellus en 546,
après celle de Q. Petillius en 578, ni bien d’autres fois entera. Uns élection
comme celle de C. Caninius Rebilus au consulat pour les dernières heures do709 et
les élections analogues qui eurent lieu par la suite (Tacite, Hist. 3,
37 ; Dion, 48,32) ne constituait pas l’observation, mais la caricature de la
constitution républicaine, et, sous ce point de vue, Néron a eu saison de ne
pas se démettre du consulat dans un cas pareil (Suétone, Ner. 15).








[7]
En présence de l’ambitus qui se produisit, en 570, pour une place de préteur
rendue vacante par un décès, le sénat finit par interdire d’une façon générale
toute élection nouvelle (Tite-Live, 39, 39 : Satis
prætorum esse). Lorsque, en 686, L. Metellus, l’un des consuls,
mourut dès le début de l’année et que le successeur qui lui fut élu mourut
également avant d’entrer en fonctions, on ne procéda pas à une seconde élection
complémentaire et l’autre consul Q. Marcius administra seul le consulat (Dion,
36, 6).








[8]
Lorsque, après la mort du consul Cinna, en 670, Carbo s’abstint dis procéder à
l’élection complémentaire, les tribuns le menacèrent de déposition (Appien, B.
c. 1, 78), et en effet il convoqua le peuple pour l’élection, mais il sut
l’empêcher d’aboutir, et il géra seul le consulat, ainsi que le remarquent les
Fastes eux-mêmes (Fastes capitolins ; Tite-Live, 83 ; Velleius, 2. 24 ; Appien,
loc. cit.).








[9]
C’est ainsi que Pompée fut nommé, pour 702, et César pour 709, consul sine conlega. Cf. tome III, la partie du
Consulat.








[10]
Le sénat romain n’est pas aux yeux des Romains un collège ; car le sénateur isolé
n’a pas d’existence légale. Il arrive souvent, dans les magistratures et les
sacerdoces qui ont plusieurs titulaires, que plusieurs membres se réunissent
pour une déclaration on un acte commun, et, en particulier, pour les
consultations données par les collèges sacerdotaux, il peut y avoir alors une
décision prise à la majorité. Mais, en langage correct, on ne parle pas d’un
acte du collège des tribuns, c’est l’un d’eux qui agit de conlegarum sententia : en outre, et c’est la
chose décisive, un augure ou un tribun peut agir même quand il est seul.








[11]
Ulpien, Digeste 50, 4, 25 : Magistratus
municipales cum unum magistratum administrent, etiam unius hominis vicem
sustinent, et hoc plerumgue lege municipali (c’est-à-dire par le
statut municipal les concernant) eis datur ; verum
et si non sit datum, dummodo non denegalum, moribus competit.








[12]
Les dates du temps de la République, telles que les présentent par exemple les
tessères de gladiateurs et les figlines de Veleia, traitent constamment les
noms des consuls selon le type des termes usus
fructus, usus auctoritas, actio empli venditi. La conjonction
apparaît seulement depuis que l’ancienne désignation par le prénom et le nom
gentilice est supplantée par le cognomen.








[13]
La corréalité civile, la relation des duo rei
credendi ou debendi sur la tête de chacun desquels une seule et même
obligation repose activement ou passivement pour le tout, présente l’analogie
la plus parfaite avec cette collégialité du droit publie, et cille n’a pas
moins cessé d’exister dans notre droit civil actuel que l’autre dans notre
droit public.








[14]
Quand le nombre des fétiaux est indiqué, ils sont deux (Tite-Live, i, 84, 6. 9,
3, 4). Pour les legati postérieurs, on
trouve encore au début le chiffre quatre et seulement plus tard le chiffre
trois (cf. tome IV, la partie qui les concerne). J’émets à dessein
d’étudier,  au point de vue des chiffres
les sacerdoces comme tels, attendu que l’idée maîtresse dont il s’agit ici,
celle de la collégialité fondant l’intercession, ne s’y applique pas. Le
chiffre prédominant y est. à l’origine, comme on voudra, le chiffre un ou le
chiffre trois, ce dernier provenant de l’ancien caractère tri-unitaire de la
cité (VI, 4).








[15]
Cf. tome IV, la partie qui les concerne. On peut encore citer ici les décuries
des interreges.








[16]
Les trois tribuns militaires, qui paraissent avoir été à la tête de la plus
ancienne légion, doivent probablement, ainsi qu’il a été remarqué, être
rattachés à la cité tri-unitaire ; en outre le chiffre trois a probablement
été, dès l’établissement de la République, remplacé ici parle chiffre six. Il
n’y a pas à s’occuper du chiffre trois, dont il est question à propos des
tribuns militaires consulari potestate,
puisque ce n’est pas leur chiffre intégral, mais seulement un minimum. — Il en
est des trois décurions de la turma
comme des trois anciens tribuns de la légion ; sans nul doute, ils ne
commandaient primitivement chacun que dix hommes. — On pourrait plutôt citer
ici les præfecti socium, si, comme il me semble exact (cf. Handbuch, 5,
399), chaque ala était commandée par
trois préfets. — Nos annales nous citent certainement des tresviri agro dande ou coloniæ deducendæ dès les années 287 (Tite-Live, 3, 1), 312
(Tite-Live, 4, 11, 5), 358 (Tite-Live, 5, 24, 1), 371 (Tite-Live, 6, 21, 4), et
fréquemment par la suite (cf. tome II, la partie qui leur est relative) ; mais,
au moins pour les deux premiers cas, elles ne méritent aucune créance.








[17]
Peut-être faut-il l’attribuer aux superstitions religieuses des Romaine
postérieurs, qui considéraient les chiffres impairs comme partant bonheur (Rœm.
Chronol. p. 15). Mais l’influence déterminante peut aussi avoir tenu à ce
qu’un dissentiment est plus facile à résoudre entre trois personnes qu’entre
deux.








[18]
Les seules exceptions sont les IIviri viis extra
urbem purgandis, et encore est-il possible qu’ils aient existé de
toute antiquité et soient seulement passés par la suite parmi les magistrats
élus par la peuple ; les IIviri navales,
institués en 443, dont la relation avec les consuls a déterminé le nombre
(comp. cette partie) ; et les duumvirs nommés en 711 pour les élections
consulaires visiblement en conformité avec le nombre des consuls, (v. tome IV,
la théorie des Magistrats électoraux auxiliaires).








[19]
Le nombre quatre a de bonne heure pris la place du nombre deux pour le collège
des tribuns en peuple, et on le rencontre pour deux des collèges en sous-ordre
du vigintisexvirat (IIIIviri viis in urbe purgandis et IIIIviri Capuam Cumas), dont le dernier au moins
ne peut être ancien. Le nombre cinq se rencontre quelquefois pour les
magistratures chargées du partage des terres, (v. tome IV, cette théorie), et
d’autres missions extraordinaires (Tite-Live, 7, 21-5. 25, 7, 5. 39, 14, 10).








[20]
Collegium prætorum est employé par
Cicéron, De off. 3, 20, 80, pour un cas où les tribuns du peuple invitent ce
collège à délibérer avec eux sur des désordres monétaires ; collegium quæstorum par Suétone (Claud.
14), à propos des jeux de gladiateurs qui rentrent dans les attributions
normales des questeurs. — Dans Tite-Live, 23, 10, 1, collegium pratorum est une fausse lecture.








[21]
Digeste 50, 16, 85. Quand le mot collegium désigne moins l’ensemble des
membres du collège que le rapport de l’un des collègues avec les autres, on
l’applique sans hésitation aux consuls et aux censeurs (Tite-Live, 10, 22, 3 : Nihil concordi collegio firmius. 10, 13, 13. c.
24, 6. c. 26, 2 ; Tacite, Ann. 3, 31. Hist. 1. 52) ; mais il ne serait pas
correct de dire collegium consulum, censorum,
asdilium curulium, tandis qu’on dit collegium
tribunorum mil. cos. pot. (Tite-Live, 4, 11, 9). Il est vrai que
Pline, H. n. 7, 12, 54, parle du collegium
Lentuli et Metelli consulum ; cf. Manilius, 2, 161, et en général
Mercklin. Coopt. p. 182.








[22]
Tite-Live, 4, 26, 9. c. 53, 7. 42, 32, 7. Cicéron, Verr. 2, 41, 100. De
domo, 18, 47. Val. Max. 6, 3, 4. Suétone, Cæs. 23. 18, etc.
Cependant les tribuns ne paraissent pas avoir employé dans leurs décrets la
formule de Tite-Live, 4, 53, 7, ex collegii
sententia ; d’après l’inscription rapportée C. I. L. I, 593,
le premier décrète de conl(egarum) sententia,
et les noms des autres suivent.








[23]
Cf. tome IV, la partie des Magistrats auxiliaires pour les subsistances. L.
Minucius Augarinus, le præfectus annonæ
de l’an 315, vraisemblablement inventé par Macer (Tite-Live, 4, 12, 8. c. 13,
7. Denys, 12, 1), parait être également un produit de cette tendance (Hermes,
5, 267 et ss. = Rœm. Forsch, 2. 214 et ss.).








[24]
Cf. tome 1V, la partie des Magistrats auxiliaires chargés de constructions.








[25]
Le droit d’intercession reste assurément, en droit, en dehors des limitations
de la compétence ; mais, en fait, il était aussi paralysé.








[26]
Le commandement militaire ainsi attribué n’est pas une provincia, car provincia,
qui signifie a compétence e, ne peut être dit d’un commandement qui n’est pas
divisé ; et il n’y a pas davantage d’expression correspondante pour désigner la
situation du consul qui reste à Rome, car le fait qu’il y ait ainsi un consul domi et un consul
militiæ n’est pas une institution, mais une anomalie.








[27]
La division de l’administration de la capitale et du commandement, qui se
présente dans Tite-Live, 3, 41, 10. 4, 45, 8, pour les décemvirs et les tribuns
militaires sera expliquée dans la théorie de la Représentation. Au contraire,
il est de règle, selon les annales, pour les consuls, depuis les origines
jusqu’aux temps pleinement historiques, qu’ils prennent tous deux simultanément
le commandement en campagne, soit en commun, soit avec des attributions
séparées, et cela même alors que les circonstances extérieures n’y provoquent
aucunement, lorsqu’il serait même beaucoup plus à propos de laisser un consul à
Rome. A la vérité, on rencontre des exceptions, non seulement d’apparentes,
comme sont les cas où l’un des consuls se met en campagne tandis que l’autre
reste ad urbem, pas in urbe (ainsi en 289, Tite-Live, 3, 2, combiné
avec Denys, 9, 61 ; en 295, Tite-Live, 3, 22 ; en 412, Tite-Live, 7, 38, 8),
mais de véritables. Ainsi il faut, dans Denys, 5. 35, que le consul Poplicola
entre seul en campagne en 247, pour que la deddicatio
du temple du Capitole, qui était rattachée au nom de P. Horatius, puisse être
faite par lui seul. De même, en 259, le consul populaire P. Servilius marche
contre l’ennemi, pendant que Tite-Live, 2, 24, ne nomme pas son collègue Ap.
Claudius et que Denys cite même (6, 24), à ce propos, τόν
έν τή πόλει
μένοντα τών
ύπάτων, comme à la tête de
l’administration judiciaire. En 261, Tite-Live, 2, 33, représente l’un des
consuls comme faisant campagne, tandis que l’autre, Sp. Cassius, reste à la
ville pour conclure un traité ; Denys dit ici, 6, 91 : Τών
ύπάτων
δικκληρωσαμένιον
περί τής
έξουσίας, ώς
έστιν αύτοΐς
έθος, Σπόριος
μέν Κάσσιος, δς
έλαχε τήν τών
κατά τήν πόλιν
έπιμέλειαν,
ύπέμεινε μέρς τής
κατειλεγμένης
δυνάμεως τό
άρκοΰν λαβών, ce
d’après quoi l’on devrait supposer que la consul est ad urbem, si toutefois Denys s’est bien rendu compte des
choses. En 290 encore, l’un des consuls part seul, tandis que l’autre est assez
singulièrement représenté par un proconsul (Tite-Live, 3, 4). Appius Claudius
reste également comme consul à Rome, en 447, ut
urbanis artibus opes augeret, tandis que son collègue part en
campagne contre les Sallentins (Tite-Live, 9, 42). Mais tous ces récits, dans
lesquels un consul reste à l’intérieur de la ville tandis que l’autre part seul
en campagne, ne sont pas seulement d’une grande rareté relative ; ils sont,
dans leur ensemble, très suspects, et, en partie, peut-on prouver, les produits
de l’imagination des annalistes les plus récents ; ils n’ébranlent pas la
règle. Il est naturellement arrivé souvent, en passant et par suite de
circonstances spéciales, que l’un des consuls fut à Rome et l’autre en campagne
; par exemple si, des deux consuls en campagne, l’un revenait à Rome pour les
élections. Mais la tradition digne de foi ne fournit pas un exemple que
l’administration de la capitale et celle dit dehors aient fait l’objet soit de comparatio, soit de sortitio.








[28]
Le paradigme de ce principe est le tableau de Tite-Live de l’administration de
la justice civile des bons décemvirs, 3, 33, 3 : Decumo
die jus populo singuli reddebant : eo die penes, præfectum juris fasces
duodecim erant, collegis novera singuli accensi apparibant, et des
mauvais, c. 36. 3 : Cum ita priores decemviri
servassent, ut unus fasces haberet et hoc insigne regium in orbem suam cujusque
vicem per omises iret, subito omnes cum duodenis fascibus prodiere.
Tite-Live n’entend donc pas, comme ses termes pourraient également le faire
croire, que les faisceaux aient passé à un autre décemvir tous les dix jours,
mais bien tous les jours. Le témoignage de Zonaras, 7, 18, (probablement tiré
de Tite-Live) est dans le même sens. Quand Denys, 10, 57, représente les
décemvirs comme s’occupant tous chaque jour des affaires publiques et privées,
cela ne peut s’entendre que de la présence de ceux qui ne sont pas en exercice,
par exemple en vue d’intercedere. Les
consuls doivent aussi avoir été, à l’origine, l’un après l’autre, præfectus juris, bien que cela ne nous soit pas
attesté.








[29]
Ce droit est attribué par Denys, 10, 57, au décemvir en exercice. Tite-Live, 9,
8, 1, attribue de même la direction des débats du sénat au consul penes quem fasces erant, et Denys, 6, 57, fait
ouvrir la première séance du sénat de chaque année par l’aîné
des consuls, c’est-à-dire par celui qui avait le premier les faisceaux.








[30]
Par conséquent, lorsque Tite-Live, 8, 2, 13, attribue la nomination du
dictateur an consul qui a les faisceaux, cette indication est moins probable
que celle qui fait le sort trancher la question. C’est encore avec moins de
raison que Denys, 9, 43, motive la retraite du consul Appius Claudius sorti
contre l’ennemi sur ce que ήν δ' ή
τοΰ μηνός
έκείνου
ήγεμονία τώ
Κοιντίω προσήκουσα,
ώστε άναγκαΐον
ήν τόν έτερον
τών ύπάτων μηδέν
άκοντος
έκείνου ποιεϊν.
Cela s’applique à tous deux, en vertu de l’intercession, ou cela ne s’applique
à aucun.








[31]
Cicéron, De re p. 2, 31, 55 (d’où Val. Max. 4. 1, 1) : (Poplicola) Bibi collegam Sp. Lucretium subrogavit suosque
ad eum, quod erat major natu, lictores transire jussit instituitque primum, ut
singulis consulibus alternis mensibus lictores præirent, ne plura insignia
essent imperi in libero populo quam in regno fuissent. De même,
Tite-Live, 2, 1, et Denys, 5, 2, sauf que, dans Tite-Live, le changement des
faisceaux ne commence pas, comme d’après le récit de Cicéron, à la mort de
Brutus, mais dès le début du consulat. Denys fait au premier couple de consuls
avoir tous deux les verges, mais procéder au roulement pour la hache, en y
mêlant à tort la loi Valeria qui exclut la hache de l’intérieur de la ville.
Tite-Live atteste également le roulement des faisceaux pour les décemvirs, et
son témoignage est confirmé par Denys, 10, 57.








[32]
Varron, 6, 90 ; Cicéron, De re p. 2, 35, 60. Cf. Hermes, 5, 241 =
Rœm. Forsch. 2, 175. Mais la coopération entre collègues a pénétré de
bonne heure dans la procédure criminelle, par suite de l’intervention de la rogatio dans cette procédure, et elle y a
obscurci l’unité primitive de la judicatio.








[33]
Cf. à ce sujet, tome II, la section de l’interregnum,
dans la théorie de la Représentation.








[34]
Pour les consuls, voir note 29 : quant aux tribuns militaires, la tradition ne
dit rien ; mais, puisque les nombres de ce collège, — trois, quatre, six, —
sont tous des fractions de douze, un roulement mensuel est encore à admettre
ici. Le treizième mois supplémentaire y est compté comme faisant partie de
février.








[35]
Varron, Rerum human. l. XX (dans Nonius, v. Nundinæ,
p. 145) : Decemviri cum fuissent, arbitrari binos nundinum divisum habuisse. Cela
ne peut vouloir dire qu’une chose ; c’est que, d’après l’opinion de Varron, —
il semble ne l’admettre lui-même que comme nue conjecture, — le roulement avait
pour période la semaine de huit jours ; le nundinum
pour deux décemvirs, et sa moitié pour chacun des deux, — disposition qu’on
peut mettre en parallèle avec le terme de l’interrègne, fixé à cinquante jours
pour la décurie et à cinq jours pour chaque sénateur. Denys parait avoir eu
cette solution sous les yeux, en représentant les décuries comme exerçant leurs
fonctions είς
συγκείμενόν
τινα ήμερών
άριθμόν. Elle est confirmée par le
fait que, lorsque plus tard le consulat annal fut partagé entre plusieurs
couples de consuls, on appela la période accordée à chaque couple nundinum ou nundinium
(v. tome III, la théorie du Consulat). Cette façon de parler peut facilement
s’être rattachée à l’ancien délai du roulement. Le roulement journalier admis
par Tite-Live a dû être constitué par les annalistes à l’image du roulement du
commandement supérieur consulaire, parce que le changement mensuel ne pouvait
s’appliquer au décemvirat ; mais il est incorrect, au moins en ce qui concerne
la juridiction, puisqu’il y a beaucoup de jours impropres à l’administration de
la justice.








[36]
Au moins on ne voit pas comment Varron aurait pu arriver au nundinum pour les décemvirs et comment le mot
aurait pu prendre le sens moderne indiqué tout à l’heure, si ce n’avait pas été
primitivement le délai général du roulement.








[37]
Festus, p. 161 : Majorem consulem L. Cæsar putat
dici vel cum, penes quem fasces sint, rel eum qui prior factus est.
Il est vraisemblable d’après l’analogie de prætor
maximus, de prætor major, que
la qualification indique une préséance officielle et que par suite la première
explication seule est exacte. L’opinion de Becker, dans la première édition,
d’après laquelle il faudrait entendre par là le consul le plus âgé, n’a pour
elle ni de témoignages ni d’analogies. On s’explique en outre, en partant de la
première explication de L. Cæsar, que l’expression consul
major soit plus tard tombée en désuétude, puisque précisément
l’alternance des faisceaux a plus tard disparu ; au contraire on ne se
l’expliquerait pas en partant des autres interprétations.








[38]
C’est ce que fait encore ressortir nettement le récit paradigmatique de
Tite-Live, 3, 34, 8. c. 35, 6.








[39]
D’après Tite-Live, 3, 36, les premiers décemvirs portèrent les faisceaux
alternativement, et les seconds les portèrent concurremment. On peut se
demander s’il entend dire par là que l’usage postérieur se soit introduit à ce
moment. Les 24 licteurs des deux consuls cités, 2, 55, 3, ne contrediraient au
reste pas cette interprétation ; car il ne s’agit pas de savoir si chaque
consul a ses licteurs à lui, mais s’il les fait marcher devant lui dans leur
qualité officielle. — Quant aux interrois, celui qui était en exercice a
toujours seul fait porter les faisceaux devant lui.








[40]
Suétone, Cæs. 20 : Antiquum rettulit morem,
ut quo mense fasces non haberet, accensus ante eum iret, lictotes pone
sequerentur. Tite-Live indique de même l’accensus
pour les premiers décemvirs ; ce n’est pas, comme le licteur, un appariteur
public permanent, mais en un certain sens un serviteur privé du consul,
régulièrement un de ses affranchis. Cf. la partie de la Suite des magistrats.








[41]
Aulu-Gelle, 2, 15, 4 et ss. : Capite VII legis
Juliæ (de l’an 736) priori es consulibus
fasces sumendi potestas fit, non qui plures annos natus est, sed qui plures
liberos quam collega aut in sua potestate habet aut bello amisit. Sed si par
ttrique numerus liberorum est, maritus aut qui in numero maritorum est
præfectur. Sed si ambo et mariti et patres tolidem liberorum sunt, tum ille
pristinus honor instauratur et qui major natu est prior fasces sumit...
Solitos tamen audio qui lege poliores essent,
fasces priori mensis collegis concedere aut longe ætate prioribus aut
nobilioribus multo aut secundum consulatum ineuntibus. Comp. Fr.
Vatic. §§ 197 à 199.








[42]
On pourrait cependant y rattacher le texte de Varron, 6, 37, d’après lequel le
censeur que le sort a désigné pour faire le lustrum
a par là même la présidence, au moins dans la première contio tenue par les censeurs (post tum conventionem habeto qui lustrum conditurus est),
et d’après lequel en réalité le tirage au sort s’applique donc, aussi à cette
présidence. Il ne nous est pas dit si cette présidence est attribuée une fois
pour toutes au censeur désigné par le sort ou si elle ne lui appartient que
pour un certain délai ; mais pourtant la seconde hypothèse est de beaucoup la
plus vraisemblable et, si on l’adopte, cet acte est parfaitement analogue au fasces sumere des consuls.








[43]
Les anciens annalistes qui ne font commencer le roulement des faisceaux
qu’entre Poplicola et Sp. Lucretius, après la mort de Brutus font le premier
céder le pas au second, comme au plus âgé. Cicéron. De re p. 2 ; 31, 55
: Suosgue ad eum, quod erat major natu, lictores
transire jussit. Val. Max. 4, 1, 1. Plutarque, Popl. 12.
L’histoire est visiblement paradigmatique, d’autant plus que nous n’avons aucun
renseignement sur le consulat de Sp. Lucretius, si ce n’est qu’il mourut à un
âge avancé peu de jours après son entrée en fonctions (cf. encore Tite-Live, 2,
8, 4). Il a été intercalé dans la liste (cf. ma Chronologie p. 199) pour
servir d’exemple à cette régie de droit public, et il n’y a pas été intercalé
d’une manière heureuse ; car il ne peut être question de l’avantage attaché à
l’âge qu’entre deux consuls qui entrent en fonctions en même temps.
L’attribution des faisceaux en premier lieu à l’aîné des consuls est prouvée,
en dehors d’Aulu-Gelle, par les récits de Denys, 6, 57, où le πρεσβύτερος
τών ύπάτων préside la
première séance du sénat de l’année 261, et de Tite-Live, 9, 8, où le consul de
431, penes quem fasces sunt et qui
préside la première séance du sénat, C. Publilius Philo cos. III. est, d’après
la remarque ingénieuse de Becker, indubitablement plus âgé que son collègue L.
Papirius cos. II. — Quand deux censeurs sont en fonctions l’un à côté de
l’autre sur le tribunal, c’est le plus âgé qui prend la parole (Plutarque, Pomp.
22).








[44]
Tite-Live, 2, 4, 8 : Brutus prior concedente
conlega fasces habuit. Comp. aussi la fin du passage d’Aulu-Gelle
(note 41).








[45]
Parare se trouve dans Cassius Hemina (dans Diomedes, éd. Keil, p. 384 : Præfecerunt equaliter imperio Remum et Romulum ita ut de
regno pararent, — les Mss. portent : parent
— inter se) ; dans la lex Julia
municipalis, ligne 24 (æd. cur. æd. pl...
inter se paranto aut sortiunto) ; dans
le texte mutilé de Festus, p. 234, et dans Cicéron. Ad fam. 1, 9, 25.
Dans Salluste, Jug. 43, paraverant
n’est qu’une conjecture mise à la place du texte qui nous a été transmis : Inter se partiverant. Dans Tite-Live, il y a
toujours comparare.








[46]
Les décemvirs leg. scr. procèdent de
même, d’après Tite-Live, 3, 35, 7 : Comitiorum illi
(Ap. Claudio) habendorum, quando minimisa natu sit,
manus consensu injungunt : art hæc erat, ne semet ipse creare posset.








[47]
Tite-Live, 35, 20, 2 : Consulibus ambobus Italia
provincia decreta est, ita ut inter se compararent sortirenturve, uter comitiis
ejus anni præesset. 35, 6, 1 : Litteræ
allatæ sunt... Q. Minuci... comitia suæ sortis esse. 39, 6, 1 : (Comitiis consularibus) quia M. Æmilius cujus sortis ea cura
erat, occurrere non potuit, C. Flaminius Romam venit. 40, 17, 8 : Ita inter se consules compararunt, ut Cn. Bæbius ad comitia
irel. 39, 33, 5. 41, 6, 1. En droit, la présidence de l’élection
n’était fixée que par l’édit prescrivant le vote, celui qui le rendait
présidait l’élection. Même en fait, à l’époque ancienne, on ne fixait
qu’immédiatement avant le vote quel serait celui qui le présiderait. Mais les
difficultés que cela produisit pendant la guerre d’Hannibal amenèrent
(Tite-Live, 22, 33, 9, 25 ; 41, 8. 27, 4), plus tard, lorsque les deux consuls
quittaient Rome pendant leur année de fonctions, à déterminer habituellement
avant leur départ, à l’amiable ou par la voie du sort, lequel aurait à revenir
pour les élections ; ce qui, du reste, pouvait postérieurement être modifié par
la voie d’une entente entre les collègues. Le sénat n’influait pas directement
sur cette détermination ; mais, outre qu’il pouvait naturellement inviter les
consuls à faire la comparatio dans un
sens ou dans l’autre, la fixation des provinces entraînait fréquemment en
réalité celle de la présidence des élections ; en particulier, lorsque l’un des
consuls est préposé aux choses d’Italie et l’autre à celles d’outre mer, c’est
en règle au premier qu’appartient la présidence des élections (Tite-Live, 27,
4. 35, 20).








[48]
Tite-Live, 24, 10, 2 : Decretum... ut consoles sortirentur compararenive inter se, uter
censoribus creandis comitia haberet. La présidence du scrutin a sans
doute été réglée de la même façon pour les élections de préteurs, d’édiles et
de questeurs, sur lesquelles nous n’avons pas de renseignements.








[49]
La comparatio se rencontre dans
Tite-Live, 4, 21 : Dictatorem dici... placet. — Verginius
dum collegam consuleret moratus permitiente eo nocte dictatorem dixit
; les deux dans le même, 4, 26 : Sors, ut
diciatorem diceret (nam ne id quidem inter collegas convenerat), T. Quinctio
evenit. — C’est inexactement qu’il est dit, dans Tite-Live, 9, 7,
12. 13 : Consules dixerunt. Tite-Live
affirme, dans un passage suspect encore sous plusieurs autres rapports, 8, 12,
13, que le dictateur est nommé par le consul qui a les faisceaux ; cette
assertion est en désaccord aussi bien avec les solutions pratiques qu’on a vues
plus haut qu’avec le principe de l’universalité de la collégialité.








[50]
Tite-Live, 3, 64, 4. Dans Appien, B. c. 1, 14, le tribun désigné par le
sort se désiste en faveur de l’un de ses collègues ; mais les autres collègues
protestent, évidemment avec raison, et demandent un nouveau tirage au sort.








[51]
Les censeurs font immédiatement après leur entrée en fonctions le tirage au
sort pour la lustrum (censores inter se sortiuntor uter lustrum faciat,
porte le formulaire donné par Varron, De l. L. 6, 87 ; cum venerint, censores inter se sortiant, dans le
même, au fragment des Ant. hum. l. XX, rapporté dans Nonius, p. 471).
Tite-Live, 38, 36, 10 : M. Claudius Marcellus
censor sorte superato T. Quinctio lustrum condidit. La censeur par
lequel le lustrum a été accompli est
encore fréquemment indiqué à d’autres endroits (Tite-Live, 29, 37. 35, 9. 42,
10), et ce n’est que par une impropriété d’expression que l’accomplissement en
est attribué à tous deux (Tite-Live, 27, 36, 6. 40, 46, 8).








[52]
L’accomplissement de la dedicatio par un
seul magistrat est déjà impliqué par la formule connue de dedicatio telle que la prononce par exemple le
duumvir de Salone (Orelli, 21190 = C. I. L. III, 1933) : Hanc tibi aram, Juppiter optime maxime, do dico dedicoque,
uti sis volens propitius mihi collegisque meis. Le tirage au sort
est attesté, dans un récit paradigmatique, par Tite-Live, 2, 8 : Valerius Horatiusque consoles sortiti, uter dedicaret (ædem
Jovis in Capilotio) : Horatio sorte evenit. Le conflit des consuls,
Tite-Live, 2, 27, pour savoir uter dedicaret
Mercurii sedem, et les discussions à ce sujet au sénat et devant le
peuple sont donc encore sous ce rapport une maladroite invention (cf. Hermes
5, 230 = Rœm. Forsch. 2, 157) ; dans de pareils cas, ce n’était pas aux
autorités terrestres, mais aux dieux qu’en appelaient les Romains.








[53]
Les deux censeurs procédaient en commun à l’établissement de la liste des
sénateurs, en ce sens que la suppression d’un nom qui se trouvait sur la liste
actuelle ou l’addition d’un nom qui ne s’y trouvait pas, pouvait, d’après les
règles que nous étudierons eu leur temps sur la coopération des collègues, être
empêchée par chacun des censeurs. Mais, s’il y avait un dissentiment sur la
place ou mettre un nom dans la liste, il ne pouvait être tranché que par l’un,
et c’est à cela qu’il est fait allusion quand, dans un débat sur la nomination
du princeps senatus, l’un des censeurs
argumente de ce que la volonté des Dieux, révélée par le sort, lui a remis le
droit de prononcer (Semproni lectio erat...
cui dii sortem legendi dedissent, et jus liberum
eosdem dedisse deos, Tite-Live, 27, 11).








[54]
Que l’on réfléchisse seulement à la nécessité avec laquelle le formulaire de
convocation des comices par centuries (Varron, 6, 88) réclame l’intervention
d’un seul consul, ou au sens prévis de la formule : Quod
consules verba fecerunt.








[55]
Pourtant la participation de l’autre collègue se rencontre même en cette
matière. Ainsi c’est bien le consul C. Claudius qui préside, en 294, les
comices électoraux ; mais son collègue et lui rendent en commun un édit ne quis C. Quinctium consulem faceret : si quis fecisset, se
id suffragium non observaturos (Tite-Live, 3, 21, 8).








[56]
Appien dit même pour César et Bibulus, B. c. 2, 11 : Ούδ' έξήν τώ
έτέρω τών
ύπάτων
συναγαγεϊν
αύτήν (τήν
βουλήν). Mais cependant c’est une erreur ;
car les séances ne furent pas du tout complètement suspendues lorsque Bibulus
refusa de convoquer le sénat (Drumann, 3, 262). Il y a en outre assez
d’exemples où un sénatus-consulte a été rendu sous la présidence d’un seul
consul ; ainsi celui sur Asclépiade de l’an 676 et ceux cités par Cicéron, Ad
fam. 8, 8.








[57]
Sur la dénomination de la loi tirée d’un ou plusieurs de ses rogatores, voir le tome VI, 1.








[58]
V. les détails, tome III, dans la théorie de la Dictature.








[59]
Les compétences des quatre præfecti Capuam Cumas
étaient sans doute divisées territorialement. Les trois quæstiores de la loi Manilla (Salluste, Jug.
40) peuvent avoir été organisés de façon que chaque tribunal ne fût présidé que
par l’un d’eux. Il ne reste donc, comme autorités judiciaires organisées en
collèges, que les édiles curules, qui datent de la fin du quatrième siècle de
Rome, et les Xviri litibus judicandis,
qui sont encore plus anciens, mais qui probablement siégeaient in judicio et non pas in
jure.








[60]
Cf. tome III, la partie de la Préture.








[61]
Cf. la théorie de l’Intercession.








[62]
Cf. tome IV, la théorie de l’Édilité.








[63]
Polybe, 6, 31. Malheureusement on ne sait rien de plus sur la situation dans
laquelle se trouvaient les deux tribuns en fonctions, soit entre eux, soit par
rapport aux quatre autres. Car le passage de Tite-Live, 40, 41, 8, dans lequel
un tribun licencie sa légion mensibus suis,
n’est pas clair, et, de plus, la lecture n’en est pas certaine.
Vraisemblablement c’est celle proposée par Madvig qui est exacte, quant aux
points essentiels, et ce que l’on doit entendre, c’est que toute l’armée était
intérimairement soumise à A. Postumius et que le tribun M. Fulvius était sous
ses ordres. D’après la leçon de Welssenborn, de deux commandants coordonnés
l’an viendrait s’opposer aux congés accordés par l’autre, ce qui ne se conçoit
pas bien. Mais le texte ne résout pas la question de savoir pourquoi, des deux
tribuns qui, d’après Polybe, devraient avoir commandé la légion, un seul est
indiqué ; et cependant il parait considérer le droit d’accorder des congés
comme appartenant légalement au tribun et non pas comme lui ayant été accordé
seulement par quelque concession extraordinaire du commandant en chef. Le mieux
est d’admettre que les deux tribuns qui commandaient étaient sur le pied
d’égalité, et que par suite ils pouvaient, chacun de son côté, faire tous les
actes rentrant dans les attributions des tribuns. On s’explique ainsi qu’il ne
soit pas question du second tribun et que son supérieur intervienne pour
arrêter le licenciement.








[64]
Le manipule légionnaire de 120 (pour les triarii,
de 60) hommes est aux yeux des Romains de la République, la plus petite unité
tactique : Manipules, dit Varron, 5, 88,
exercitus minimas manus, quæ unum sequuntur signum.
La distinction des deux centurions en prior
et posterior et l’indication que le
manipule comprend deux centuries ne sont pas un empêchement, d’autant plus que
rien n’indique que la posterior obéisse
au prior. Comp. Handbuch, 5, 345.








[65]
C’est pour donner un exemple de ce principe qu’est fait le récit de la bataille
de la forêt d’Arsia où succombe l’un dés consuls, M. Brutus, tandis que
l’autre, P. Valerius, remporte la victoire et triomphe (Tite-Live, 8, 6. Denys,
5, 14). Mais même postérieurement il est de règle que les deux consuls
commandent l’un à côté de l’autre, et il faut des motifs spéciaux pour
entraîner un partage du commandement.








[66]
En 418, deux tribuns militaires cos. pot.
sont astreints par leurs officiers à convenir ut
alternis diebus summam imperii haberent (Tite-Live, 4, 46) ; ce dont
l’on ne conclura pas que, plus anciennement, il ait régné un autre système que
le roulement jour par jour. Il est encore mentionné pour la bataille de Cannés
par Polybe. 3, 110, 4, Tite-Live, 22, 41 : Paulus
consul, cujus eo die (nam alternis imperitabant) imperium erat, et
Silius, 9, 17 : Sors alterni juris, quo castra
reguntur. A la bataille de Sena, en 547, M. Livius fut, en dehors
d’autres raisons, considéré comme étant le véritable vainqueur, surtout quoniam eo die quo pugnatum foret ejus forte auspicium
fuisset (Tite-Live, 28, 9, 10).








[67]
Tite-Live, 3, 70 : In exercitu Romano cum duo
consules essent potestate pari, quod saluberrimum in administratione magnarum
rerum est, summa imperii concedente Agrippa penes collegum erat.
Comp. Diodore, p. 627 : Ό
πρεσβύτερος
τών ύπάτων
Μανίλιος εΐπεν.








[68]
La simple action en commun de deux généraux en chef légalement égaux, qui est
assurément assez fréquente, ne pourrait pas dire invoquée déjà par ce motif que
les troupes y sont au moins toujours divisées.








[69]
Tite-Live, 22, 27, 16 : Obtinvit, ut legiones,
sicut consulibus mos esset, inter se dividerent : prima et quarta Minucio,
secunda et tertia Fabio evenerunt : item equitea pari numero sociumque et
Latini nominis auxilia diviserunt. 42, 32, 5 : Legiones inde sortiti sunt (consules), et il
décrit ensuite les opérations du recrutement, qui, par conséquent, était
précédé par le tirage au sort. Cf. Polybe, 6, 28, 3. On faisait le tirage
d’abord pour la première et la seconde légion, puis pour la troisième et la
quatrième ; car on ne rencontre jamais les unes et les autres accouplées. Cf.
F. Gessier, de legionum Homanarum apud Livium numeris, Berlin, 1866.








[70]
Festus, Ep. p. 226 : Provinciæ appellantur,
quod populos Romanus eas provicit, id est ante vicit. Le même, Ep.
p. 379 : Vinciam dicebant continentem,
ce qui contient du reste une opposition mal comprise vis-à-vis de provincia dans le sens postérieur de département
administratif d’outre-mer. L’étymologie conduit également à admettre que vincia et provincia
doivent avoir été primitivement dans le même rapport que gradior et progredior.
La marche en avant, dans deux directions différentes, des deux armées, qui, en
cas de succès, se trouvent toujours plus loin l’une de l’autre, est l’idée qui
est au rond de l’expression : c’est de là que vient l’addition de la
préposition pro ; c’est de là qu’il vient aussi qu’il ne peut pas y avoir une provincia, mais seulement deux ou plusieurs.
Comp. ma dissertation Cæsar und der Senat, p. 3 = Hist. Rom. 7,
376, où j’ai plus amplement justifié l’étymologie, pleinement certaine à mon
sens, tirée de vincere.








[71]
Des deux co-dictateurs de 637, l’un offrit à l’autre de choisir entre le
roulement du commandement en chef et le partage des troupes (Polybe, 3, 103).
Ici le partage ne va pas aussi bien de soi que pour les consuls qui partent
ensemble en campagne, attendu que l’un des généraux a primitivement commandé
toute l’armée et que son subordonné lui a ensuite été adjoint.








[72]
Tite-Live, 23, 33, 12 : Sicilia Scipioni extra
sortem concedente collega, quia sacroruen cura pontificem maximum in Italia
retinebat. Comp. 42, 32.








[73]
Cet acte, le fait de comparare sortiriæ provincias (Tite-Live, 30, 1, 2. 32, 3.
1. 37, 1, 7. 42, 31, 1. 43, 12, 1. 44, 17, 5), suppose par conséquent que la
détermination des compétences a déjà été faits. Nos annales le regardent comme
aussi ancien que le consulat lui-même ; (cf. par ex. Tite-Live, 2, 40, 14, pour
l’an 267 : Sicinio Volsci, Aquilio Hernici
provincia evenit ; 16, 24, 10 : Omnes
ante se consules sortitos provincias esse), et certainement avec
raison, en ce sens que la possibilité d’un partage de ce genre se produisit
avec le consulat et dut être prévue lors de sa création.








[74]
Tite-Live, 41, 18.








[75]
Cicéron, Ad Att. 8, 15, 3 : Neminem esse
fere, qui non jus habeat transeundi, nam aut cum imperio sunt ut Pompeius.....
ipsi consules, quebus more majorum connessum est
vei omnes avire provincias, aut legati sunt eorum. Il n’y a pas
d’endroit où il soit dit aussi nettement que là, que le consul était
constitutionnellement autorisé à aller où il voulait en qualité de général, que
par conséquent la provincia consulaire,
c’est-à-dire la provincia primitive, ne
liait pas légalement le général, tandis que la provincia
prétorienne plus récente le faisait assurément.








[76]
Ainsi, en 270, le consul Kœso Fabius, qui était en campagne contre les Èques,
vint au secours de son collègue pressé par les Véiens (Tite-Live, 2, 48), et
les anciennes annales rédigent constamment leurs récits dans ce sens, sans
signaler les empiètements comme des anomalies.








[77]
Cicéron, De domo, 9, 2.1 : Provincias
consulares... C. Gracchus... non modo non abstulit a senatu, sed etiant, ut necesse esset
quotannis constitui per senatum lege sanxit. Le même, Pro Balbo, 27,
61.








[78]
Tite-Live, 21, 17, 6. c. 49.6. Les missions des consuls Marcellus, en 540, et
Lævinus, en 544, ont pour objet direct le territoire de Syracuse, encore
indépendant à cette époque, et par suite sont étrangères à la question.








[79]
Nous ne connaissons pas d’une manière précise le fondement juridique de ce
système : nous ne savons pas ce qui fut réglé, lors de la fondation des
préteurs provinciales, c’est-à-dire d’abord des gouvernements de Sicile et de
Sardaigne en 527, quant à la possibilité de l’envoi accidentel d’on consul dans
ces circonscriptions. Il est difficile que les droits des préteurs aient été
constitués de façon à subordonner l’envoi d’un consul à une résolution du
peuple ; mais pourtant il est certain qu’il n’a jamais dépendu de la fantaisie
d’un consul de se rendre dans l’une des provinces prétoriennes et d’y
dépouiller ainsi le préteur de son commandement en chef. Au reste il sera
démontré, tome III, dans la partie du Consulat, que, lorsque le consul était
ainsi envoyé dans une province prétorienne, la province n’était pas pour cela
distraite du tirage au sort entre les préteurs, et qu’en règle le consul et le
préteur agissaient alors l’un à côté de l’autre. [Ajoutez Tite-Live, 31, 43, 3
: Potuisse (senatum) finire senatus consulto, ne
per prætorem, sed per consulem (res) gereretur. Cela est dit au
sujet d’une guerre à diriger dans le nord de l’Italie, mais c’est sans aucun
doute également vrai pour les cas où des consuls sont envoyés en Espagne, en
Sardaigne, en Sicile.]








[80]
La guerre de Macédoine est réputée une guerre d’outre-mer, quoique les côtes
d’Illyrie, comme les territoires de la Ligurie et de la Gaule jusqu’aux Alpes,
soient comprises dans le territoire italique d’opérations des consuls. La
guerre faite au delà des Alpes est du reste soumise au même régime que les
guerres d’outre-mer.








[81]
Les dispositions prises en 557 pendant la guerre de Philippe, sont instructives
sous ce rapport (Tite-Live, 22, 28). On s’occupe des provinces. Prius de præstoribus transacta res, quæ transigi sorte poterat
; car c’étaient là des compétences fixes, légalement arrêtées une fois pour
toutes, qui pouvaient être simplement tirées au sort entre les intéressés.
Ensuite les consuls veulent tirer au sort l’Italie et la Macédoine ; mais les
tribuns s’y opposent et demandent une prolongation du commandement pour le
proconsul qui se trouve en Macédoine. Les deus partis s’en remettent au sénat
et celui-ci se prononce en faveur des tribuns, proroge le commandement au
profit du proconsul et attribue l’Italie pour département aux deux consuls. On
voit par là que les deux consuls peuvent faire entre eux le tirage au sort sans
avoir consulté le sénat, que par conséquent la fixation des provinces
consulaires par le sénat n’est aucunement obligatoire en la forme ; on voit de
plus que les consuls, s’ils avaient voulu s’en tenir à l’Italie, n’auraient pas
été forcés de consulter le sénat, mais que la conduite d’une guerre d’outre-mer
sans l’assentiment du sénat paraissait contraire à l’esprit de la constitution
et était empêchée par l’intervention corrective des tribuns.








[82]
A l’époque ancienne, le sénat ne prenait sans doute en ce cas aucune décision,
et il n’y avait pas alors de provincial au sens technique ; ce n’est que depuis
qu’il y a eu des compétences spéciales prétoriennes que l’on a pu aussi parler
par opposition d’Italia provincia.








[83]
C’est pour cela que Tite-Live, dit, 39, 38, 1 : Consulibus
Ligures, quia bellum nusquam alibi erat, decreti. De même, 40. 1, 1.








[84]
Les discussions de 357, qui viennent d’être citées, montrent nettement que la
formule connue : Patres consulibus ambobus Italiam
provinciam decreverunt (Tite-Live, 27, 22, 2. 32, 28, 9. 33, 25, 10.
34, 43, 3. 35, 20, 2, et ailleurs encore) comporte l’exercice en commun du
commandement en chef. Après que le commandement en Italie a été confié en
commun aux deux nouveaux consuls, ils font la guerre aux Gaulois cisalpins,
sinon, comme ceux-ci le supposent, confunctis
legionibus (Tite-Live, 32, 30, 3), au moins en combinant leurs
opérations (communi animo consilioque, Tite-Live,
33, 22, 3). En 558, les deux consuls combattent avec la même compétence, sur le
même champ de bataille, véritablement junctis
exercitibus (Tite-Live, 33, 37, 3).








[85]
C’est ce que signifie la formule technique nominare
provincias (Tite-Live, 21, 17, 1. 27, 36, 10. 28, 38, 12. 44, 17, 9,
incorrectement employée dans ce dernier passage pour des consuls et des
préteurs, alors que nominare n’est pas
exact pour ces derniers) ; l’expression decernere,
qui est plus usuelle, n’est pas tout à fait exacte.








[86]
C’est ce que montre encore, avec une netteté particulière, la résolution de 557
: après avoir attribué l’Italie pour sphère d’opérations aux deux consuls, on
les charge de plus ut bellum cum Gallis Cisalpinis,
qui defecissent a populo Romano, gererent (Tite-Live, 32, 28, 9),
voici sans doute comment on procédait généralement en pareil cas : l’Italie
était d’abord reconnue comme étant la sphère d’attribution des consuls pour
l’année, soit par une décision expresse dû sénat, soit implicitement par cela
seul qu’on ne prenait aucune décision sur les provinces des consuls, puis on
faisait suivre des règlements spéciaux comme ceux indiqués par Tite-Live, 34,
55, 5 : Cornelio Gallia, Minucio figures evenerunt.
C’est pour cela que les qualifications varient : ainsi, d’après Tite-Live, 42,
32, 4, c’est l’Italie que le sort a attribuée au consul C. Cassius, et, d’après
43, 1, 4, c’est la Gaule. Ce droit du sénat de confier des missions aux consuls
apparaît, dans nos annales, à partir du début du consulat, longtemps avant
qu’il soit question d’Italia provincia.








[87]
Tite-Live, 8, 16, 5 : Petitum a consulibus, ut
extra sortem Corvi ea provincia esset. Ce n’est sans doute que par
abréviation que l’on dit fréquemment que le sénat a attribué une province extra ordinem (Tite-Live, 3, 2, 2. 6, 22, 6. 7,
23, 2. 10, 24, 10. 18. 38, 53, 8), ou que ce genre d’arbitrage est représenté
comme excluant tant le tirage au sort que l’accord de volontés (Tite-Live, 6,
30, 3 : Volsci provincia sine sorte, sane
comparatione, extra ordinem data) ; dans la forme, l’accès à une
telle prière rentre dans la comparatio,
et, dans le fond, il l’exclut.








[88]
Tite-Live, 37, 1, 7 : Lælius... cum senatus aut sortem aut comparare inter se provincias
consoles jussisset, elegantius facturos dixit, si judicio patrum quam si sorti,
eam rem permisissent. Le même acte est désigné par Tite-Live, 28,
45, 2, par l’expression stare eo quod (patres)
censuissent.








[89]
Tite-Live, 10, 18.








[90]
Tite-Live, 10, 37, 1, rapproché de c. 32, 1. Il est vrai qu’ici il y a un blâme
exprimé, quod injussu senatus ex Samnio in Etruriam
transisset. En revanche, il est reproché, dans Tite-Live, 36, 39, au
consul de n’être pas entré sur le territoire des Ligures, après avoir fini la
guerre contre les Boïens dont il avait été chargé.








[91]
Tite-Live, 27, 43, 6 : Claudius non id tempus esse
rei publicæ ratus, quo consillis ordinariis provinciæ suæ quisque finibus per
exercitus suos cum hoste destinato ab senatu bellum gereret : audendum aliquid.
Le résultat fut la victoire de Sena. Un cas analogue est indiqué par Tite-Live,
23, 41, 11.








[92]
Tite-Live, 43, 1, lorsque le consul auquel a été attribuée l’Italie passe sur
le territoire de la Macédoine échue à son collègue : Senatus indignari tantum consulem ausum, ut suam provinciam relinqueret,
in alienam transiret. Lorsque Scipion, auquel est échue la Sicile,
attaque Locre, on propose dans le sénat de le rappeler (Tite-Live, 29, 19, 6,
rapproché de c. 7). V. des événements analogues dans Tite-Live, 28, 11,
rapproché de c. 42, 21. 41, 7, 7.








[93]
C’est ainsi que dans les années 567, 569 à 574, la Ligurie est assignée aux
deux consuls comme provincia commune
(Tite-Live, 38, 42, 13. 39, 32, 1. c. 38, 1. c. 45, 3. 40, 1, 1. c. 18, 3. c.
35, S. c. 44, 3).








[94]
Il est encore question de ce système, et spécialement de la provincia Italia en 642 et 643 (Salluste, Jug.
27. 43), par conséquent après Gracchus.) Mais, depuis Sulla, il n’y a plus de
commandement régulier en Italie. Si, par la suite, des consuls dirigent les
opérations militaires Pendant leur année d’exercice, comme, en 680. Lucullus et
Cotta contre Mithridate, il faut le rattacher à des dispositions
extraordinaires. La règle n’est, pour l’époque de Cicéron, sujette à aucun doute.
C’est par conséquent le temps antérieur à Sulla qui est indiqué comme le temps
passé dams les mots rapportée par Aulu-Gelle, 10, 15, 4 : Rarenter flamen Dialis consul creator est, cum bella
consulibus mandabantur ; ces mots ne peuvent donc pas être de Fabius
Pictor, qui est plus ancien ; mais ils peuvent, comme d’autres passages de cet
ensemble, avoir été pris dans Masurius Sabinus.








[95]
Tite-Live, 28, 45, où la formule c. 40, 4, est au moins trompeuse. La
proposition d’un préteur ambitieux, selon laquelle le peuple aurait chargé de
la guerre avec les Rhodiens l’un des magistrats de l’année, échoua pareillement
en 586 (Tite-Live, 45, 21, 2).








[96]
Appien, Lib. 112. Val. Max. 8, 15, 4. Tite-Live, Ep. 51.








[97]
Les provinces des consuls de 666 ont dû être déterminées par une loi (Appien,
1, 63) ; de même celles des consuls de 687 (Salluste, Hist., éd.
Dietsch, fr. 5, 10). Les dispositions prises en faveur de César comme consul de
695 et en faveur des consuls de 696 Pison et Gabinius sont connues.








[98]
Les deux questeurs de Sicile ont aussi des compétences locales distinctes.

















 





 
  	
   

  L’IMPERIUM DOMI ET L’IMPERIUM MILITIÆ

  Tout État a pour tâche de se développer sous une double
  forme et pourtant de concilier en un tout organique les deux régimes, l’état
  de paix et l’état de guerre, l’organisation politique et l’organisation
  militaire du peuple, les pouvoirs du juge et ceux du général. Toutes les
  conceptions que l’on peut se faire de la puissance publique à Rome dépendent
  de la question de savoir comment y a été résolu ce problème politique, le
  premier et le plus ardu de tous.

  Le droit public romain exprime cette distinction en
  distinguant l’exercice du pouvoir domi
  et militiæ[1]. Cette
  distinction ne se confond aucunement avec celle de l’état de paix et de
  l’état de guerre. L’état de paix finit avec la déclaration de guerre, et
  pourtant la formation de l’armée rentre dans les fonctions exercées domi. Quand la ville est assiégée et que les
  citoyens se défendent derrière ses murailles, — hypothèse qui ne se présente
  pas souvent, il est vrai, dans notre tradition, mais dont la fréquence
  relative à l’époque ancienne est fortement attestée par les étroites limites
  du territoire, par les puissantes murailles de la ville et par toute
  l’organisation défensive, — il est bien vrai qu’il y a guerre, et les
  citoyens qui défendent la ville font un service militaire[2] ; même lorsqu’ils
  font des exercices de campagne, à l’endroit qui y est affecté en dehors des
  portes, ils forment une armée, un exercitus[3] ; mais les règles
  portées pour l’autorité exercée domi
  n’en restent pas moins en vigueur. La célébration de la victoire a lieu au
  Capitole, par conséquent domi ;
  cependant elle est considérée comme un acte militaire, et le triomphateur
  exerce le commandement sans qu’il faille pour cela lui accorder un privilegium[4]. Par conséquent,
  les fonctions exercées domi ne
  comprennent pas seulement les actes non militaires, mais encore les actes
  d’ordre militaire qui s’accomplissent à l’intérieur de la ville ou prés de la
  ville ; le principe n’est pas atteint parce que les règles établies,
  principalement en vue de la paix, pour cette sphère d’opérations, ne peuvent
  pas toujours être maintenues en cas de guerre réelle, et que des exceptions y
  sont apportées, soit pour des situations exceptionnelles, soit en vertu des
  dispositions générales de la constitution[5]. — En revanche,
  le pouvoir exercé d’après le droit de la guerre avait bien pour principe, à
  l’époque ancienne, l’idée de guerre faite par le général en chef et
  d’administration militaire dirigée par lui ; mais, dans la forme, il
  comprenait tous les actes qui, d’après le régime en vigueur, avaient lieu
  hors de la ville. La préture provinciale appartient dans la forme aux
  fonctions d’ordre militaire ; mais l’administration de la justice civile
  constituait si bien la compétence propre de ces préteurs, que, s’il y avait,
  dans leurs ressorts, des guerres de quelque importance, on en chargeait les
  consuls. — Par conséquent, la distinction est d’ordre purement territorial,
  ainsi que l’expriment nettement les deux très vieux locatifs caractéristiques
  : domi et militiæ.
  Les fonctions sont exercées demi, quand elles sont exercées à l’intérieur de
  la ville, ou dans le voisinage, et elles sont exercées militiæ quand elles le sont à l’extérieur, sans
  qu’on ait à s’occuper de la différence des affaires civiles et militaires.

  Cette distinction, décisive pour le droit public romain, a
  pour condition première l’idée des limites de l’urbs
  Roma, entourée par l’enceinte de Servius[6], ou, comme on les
  appelle dans la langue technique, du pomerium[7]. Le magistrat, qui
  quitte la ville afin de prendre un commandement, franchit ces limites avec
  des formes solennelles[8]. Après que des
  auspices spéciaux ont été pris pour cet acte au Capitole[9] et que le général
  a offert les vœux militaires habituels au Deus
  Optimus Maximus auquel il espère rapporter la palme de la victoire[10], les trompettes
  sonnent la marche[11], le général[12] et ses licteurs[13] endossent le
  costume de guerre (patudamentum),
  et ses amis et la foule l’escortent jusqu’à la limite de la ville, jusqu’au pomerium[14] ; à partir de
  là, le magistrat est général.

  Il est certain que, pour les traits essentiels, cette
  cérémonie est aussi vieille que Rome ; il est certain que l’auspicium urbanum qu’elle requiert était
  également pris, avant de partir pour l’armée, par le roi dans l’enceinte du
  pomerium[15].
  Mais cependant, au moins dans la conception de la puissance royale que les
  jurisconsultes de la République s’étaient formée ou qui leur avait été
  transmise, il n’y avait pas de changement de fond des attributions royales
  qui se liât au passage du pomerium.
  Si, relativement aux Dieux, il fallait au roi, pour faire la guerre, l’auspicium urbanum et s’il ne prenait qu’au
  départ son costume et ses ornements militaires, la puissance qui lui
  appartenait n’était pas moins illimitée en deçà qu’au delà de l’enceinte, et
  ses licteurs portaient la hache d’un de ses côtés comme de l’autre.

  La différence essentielle présentée par les attributions
  du magistrat, selon qu’elles sont exercées dans le domaine de la paix ou dans
  celui de la guerre, est une institution de la République, ou plus exactement
  c’est la conséquence nécessaire du principe républicain dans son opposition
  au principe monarchique. Les restrictions fondamentales que la nouvelle
  constitution de l’État apporte à la puissance des magistrats ne s’appliquent
  pas partout sans distinction elles sont limitées topographiquement au
  territoire intérieur ; pour-la territoire de guerre, elles ne s’appliquent
  pas, ou ne s’appliquent que dans une mesure beaucoup moins large.

  Ces restrictions[16] sont :
  l’exercice exclusif de l’autorité par des magistrats soumis à l’annalité,
  sans prolongation de pouvoirs ni constitution arbitraire de représentants ; la
  collégialité des magistrats, qui trouve son expression dans l’admissibilité
  de l’intercession entre les collègues ; enfin le droit du peuple de statuer
  souverainement sur les accusations capitales, droit dont l’expression est la provocatio. La profonde clarté de
  l’intelligence romaine se montre nettement en ce que l’on ne peut ni
  transporter une de ces idées fondamentales sous la royauté, qui repose sur
  l’unité et l’intégralité de l’imperium
  auspiciumque[17], ni concevoir la
  république sans elles ; et aussi en ce que, quoi qu’il en ait pu être historiquement[18], le droit public
  romain et les annales des temps non historiques, qui en sont la forme
  doctrinale, lie nous les représentent pas comme s’étant développées
  progressivement pendant l’époque républicaine, mais comme étant arrivées à la
  vie avec la république elle-même, de suite et dans la plénitude de leur notion[19]. L’opposition de
  la magistrature et de la promagistrature, d’une part, et, d’autre part, la
  double nature de la magistrature, qui tantôt est liée par les privilèges du
  peuple et tantôt ne l’est pas (magistratus sine provocatione) résultent
  de ces principes, ou plutôt, comme il a déjà été dit, elles n’en sont que
  l’expression. Quant au développement de ces oppositions, il ne p. eut
  assurément pas être fourni ici ; car il constitue en réalité le droit public
  romain lui-même.

  La transformation la plus profonde qu’ail éprouvée l’État
  romain, la délimitation de la puissance publique jusqu’alors une et indivise,
  se rattache à l’antique coutume, selon laquelle le magistrat, qui prend la
  qualité de général, quitte le costume de paix et revêt le costume de guerre,
  en franchissant solennellement le pomerium, après avoir pris les auspices au
  Capitole.

  Cet acte a pris une importance en droit public depuis que
  le général a des pouvoirs plus étendus que le magistrat de la capitale. Il sépare
  l’autorité exercée militiæ de celle
  exercée domi. Pour exprimer que son
  droit de punir, jusqu’alors limité par la Provocation, recouvre à ce moment
  l’intégrité qu’il avait autrefois, le magistrat qui sort de la ville[20] fait, en prenant
  le costume militaire, immédiatement remettre-les haches dans les faisceaux de
  verges des licteurs, et révèle ainsi par un signe matériel la démarcation
  tranchée qu’opère le départ dans la situation officielle du magistrat.
  L’acquisition des : pouvoirs de général en chef est en principe liée à l’observation
  de ces formes. Si le magistrat a franchi le pomerium
  sans avoir pris les auspices, son commandement est considéré comme étant
  affecté d’un vice. Par suite, il est arrivé qu’en pareil cas des soldats
  aient contraint leur général à retourner à Rome pour répéter la solennité du
  départ[21].

  Mais la limite topographique de l’autorités exercée demi
  n’était pas la muraille de la ville. Toutes les villes se développent en
  débordant hors de leur enceinte, et les environs immédiats de la ville
  requièrent un régime légal qui ne diffère pas de celui de la ville elle-même.
  A Rome, la limite a, de tout temps, autant que nous sachions, été fixée à la
  première borne milliaire des diverses routes qui partaient de la ville[22] ; si bien que le
  territoire de la ville, de quelque nom qu’on l’appelle[23], s’étend encore
  de mille pas romains, un peu moins d’un kilomètre et demi, au delà de
  l’enceinte des murs. De même que le sénateur romain est obligé d’habiter dans
  cette zone[24],
  l’autorité urbaine s’étend jusqu’à cette limé de démarcation, aussi bien la
  juridiction civile du préteur urbain, qui ne peut pas valablement organiser
  de procès au delà[25], que celle des
  édiles[26] et des magistrats
  qui leur sont subordonnés[27]. Il n’est pas
  douteux que la même limitation existe pour tous les magistrats qui sont
  appelés urbani ou qui, sans porter ce
  nom, ne possèdent que des attributions urbaines.

  Relativement à la provocation et à l’intercession, les
  témoignages semblent se contredire. Pour la provocation, la première borne
  milliaire est la limite qui est soit expressément indiquée[28], soit révélée
  indubitablement comme constituant la règle par les applications pratiques du
  système[29]
  ; mais, d’un autre côté, il y a un cas de l’époque historique dans lequel l’imperium indépendant de la provocation se
  présente à nous comme existant constitutionnellement, dans l’espace compris
  entre le pomerium et la première borne
  milliaire[30].
  Il en est de même pour l’intercession[31]. La juridiction
  civile s’étendait jusqu’à la première borne milliaire, le dilectus avait, à l’époque récente, le plus souvent
  lieu au Champ de Mars[32], le peuple et le
  sénat[33] s’assemblaient
  très fréquemment hors des portes ; le premier ne pouvait même, dans les cas
  les plus importants, être rassemblé dans l’intérieur du pomerium. Il est par conséquent impossible que
  l’intercession corrélative à toutes ces opérations, en particulier l’auxilium des tribuns, ait dû fonctionner
  exclusivement à l’intérieur du pomerium. Le préteur et les consuls ne peuvent
  pas avoir eu la facilité de se soustraire à l’intercession des tribuns en
  installant leur tribunal, pour rendre la justice ou pour lever des troupes,
  en dehors des portes, mais, d’un autre côté, la validité est expressément refusée,
  au moins dans un cas historiquement digne de foi, à l’intercession dirigée
  contre un général qui agit hors du pomerium
  et en deçà de la première borne milliaire[34], et l’on place même
  la distinction entre l’ancienne puissance tribunicienne et celle des
  empereurs dans ce que, tandis que la limite de la première était la muraille
  de la ville, celle de la seconde est la première borne milliaire[35].

  Cette contradiction apparente de deux traditions également
  irréfutables se résout en partant de l’idée indiquée plus haut sur la
  différence existant dans l’imperium
  militaire, suivant qu’il a ou non été acquis avec les auspices du départ.

  Le premier n’est soumis nulle part aux restrictions
  constitutionnelles tirées de la provocation et de l’intercession. Le second
  n’y est pas soumis au delà de la première borne milliaire[36] ; mais il y est
  soumis en deçà. Ce n’est pas seulement de logique juridique. C’est exprimé
  matériellement par le fait que celui qui quitte la ville avec ces auspices
  fait mettre les haches dans les faisceaux, tandis que celui qui part sans ces
  auspices n’a que les faisceaux de verges. Enfin, les deux cas historiquement dignes
  de foi où l’intercession et la provocation sont dénuées d’effet dans l’espace
  situé entre le pomerium et la première borne milliaire concernent précisément
  des magistrats qui, ayant pris l’imperium dans les formes, se trouvent en
  possession d’un commandement muni de son plein effet[37].

  Il résulte de là, pour la nature des pouvoirs publics, une
  division territoriale tripartite entre :

  1) Le territoire
  intérieur de la ville, sur lequel les magistrats urbains sont compétents, les
  promagistrats ne le sont pas, et où : la provocation et l’intercession s’appliquent
  sans réserve ;

  2) Le territoire
  situé au delà de la première borne milliaire, sur lequel les promagistrats le
  sont, et où la provocation et l’intercession sont hors de cause ;

  3) Le territoire
  situé entre les murs de la ville et la première borne milliaire, sur lequel
  les magistrats et les promagistrats sont également compétents, et où la provocation
  et l’intercession sont admissibles en face d’un magistrat qui a pris d’autres
  auspices[38]
  ou qui n’en a pas pris du tout, mais où elles ne le sont pas en face du
  magistrat ou du promagistrat parti solennellement pour l’armée après avoir
  pris les auspices du départ. Cette sorte de zone neutre entre les deux
  systèmes opposés est parfaitement appropriée aux actes de cette puissance
  militaire urbaine qui trouve son expression militaire dans la formation de
  l’armée par les censeurs et dans les exercices de campagne et son expression
  civile dans les comices par centuries.

  Des dispositions législatives durent être prises afin que
  tous les actes des magistrats qui devaient être soumis à la provocation ou à
  l’intercession fussent accomplis en deçà de la première borne milliaire ; on
  y arriva soit en limitant l’exercice des pouvoirs des magistrats en question
  à ce territoire, comme on fit pour le préteur urbain et les censeurs, soit en
  soumettant les différents actes eux-mêmes à cette restriction, comme on peut
  le démontrer pour les comices par centuries[39] et comme il faut
  aussi l’admettre pour le dilectus et
  pour d’autres. On assurait ainsi l’application régulière de la provocation et
  de l’intercession à ces actes publics, même si, comme c’était le cas pour les
  comices par centuries, ils revêtaient nécessairement une forme militaire. Il
  restait possible à la vérité qu’un magistrat, après avoir quitté la ville en qualité
  de général, accomplit sur ce territoire un acte officiel que sa nature aurait
  dû soumettre aux limitations constitutionnelles des pouvoirs des magistrats
  et qui pourtant n’y serait pas alors soumis. Mais cependant, autant que nous
  sachions, il n’y a jamais eu d’abus sérieux et l’on a pris son parti de cette
  discordance entre la lettre et l’esprit de la constitution, sans y parer par
  voie législative.

  En partant de cette division territoriale, les magistrats
  romains se classent en trois catégories ; les magistrats dont les  fonctions s’exercent aussi bien sur le
  territoire civil que sur le territoire militaire ; ceux dont les fonctions ne
  s’exercent que sur le territoire civil, ou, comme nous pouvons aussi les
  appeler, les magistrats urbains ; enfin ceux affectés au territoire extérieur
  à la ville[40].
  Cette division est certainement étrangère à l’ancien droit public, même à
  celui de la République ; car, si ce droit distingue bien le territoire civil
  et le territoire militaire, tous les magistrats les plus anciens, les
  consuls, le dictateur, les questeurs, ont compétence sur les deux. Le
  principe général de la magistrature est, comme nous verrons dans la partie des
  Attributions, que les magistrats de l’État ont à administrer non pas telle ou
  telle affaire particulière, mais les affaires de l’État en général. Et la
  règle que le magistrat exerce ses fonctions d’une façon domi et d’une autre militiæ,
  mais que tout magistrat les exerce aussi bien domi
  que militiæ, a toujours été maintenue
  pour la magistrature suprême, en ce sens qu’il était considéré comme
  absolument inadmissible de charger un magistrat appartenant au collège des
  préteurs et consuls, soit exclusivement de l’administration civile[41], soit
  exclusivement de l’administration militaire. Nous aurons à en montrer les
  conséquences dans l’étude des différentes magistratures, en particulier dans
  celle de la Dictature et de la Préture. La première, bien qu’essentiellement
  militaire dans son butine s’en applique pas moins à la ville. La seconde,
  bien que, dans sa forme primitive, elle soit essentiellement affectée à
  l’administration de la justice à Rome, implique le commandement militaire ;
  si bien que le préteur urbain, quoiqu’il ne puisse lui-même quitter la ville,
  exerce pourtant ce commandement par voie de délégation et que ce commandement
  peut lui être attribué à lui-même par prorogation. Le premier cas où la puissance
  attachée aux hautes magistratures a été légalement restreinte à la sphère
  d’attributions étrangères à la ville, a été celui du commandement militaire
  donné pendant la guerre d’Hannibal, en 543, pour l’Espagne, à P. Scipion[42]. Et le motif
  pour lequel ce mandataire du peuple, bien qu’ayant par ailleurs été nommé
  avec l’observation de toutes les règles en vigueur pour l’élection des
  magistrats, ne fut pas considéré comme étant exactement un magistrat, mais
  fut relégué dans la catégorie des promagistrats, c’est, comme nous avons vu,
  précisément que son élection était en désaccord avec ce principe fondamental
  du droit public romain, c’est qu’il fut le premier magistrat supérieur qui
  n’eût pas eu de compétence domi au
  début de ses fonctions.

  La seconde catégorie de magistratures, celle des magistratures
  purement urbaines, apparaît d’abord, en un certain sens, dans les
  magistratures plébéiennes, la plèbe n’ayant obtenu sa reconnaissance légale
  que dans la circonscription urbaine. C’est pour cela que, même plus tard, en
  qualité de magistrats de l’État, les magistrats de la plèbe ont continué à
  n’avoir de compétence que dans la ville. Cela s’est ensuite étendu soit à
  l’édilité patricienne, modelée en ce sens sur la plébéienne, soit à toutes
  les magistratures en sous-ordre auxquelles on assigna des attributions spéciales
  et purement urbaines[43]. Le cas le plus
  ancien de ce genre est la mesure prise en l’an 333 de Rome, qui doubla le
  nombre des questeurs et affecta spécialement deux d’entre eux aux affaires de
  la capitale.

  La troisième catégorie de magistrats, celle des magistrats
  qui ne sont pas compétents sur le territoire de la ville et qui par
  conséquent exercent leurs fonctions uniquement hors de Rome, est sensiblement
  plus récente. Les magistrats ordinaires de cette espèce qui sont les plus
  anciens sont les quatre questeurs établis en l’an de Rome 487, à la suite de
  la soumission de l’Italie, précurseurs des magistrats provinciaux plus
  récents ; et, même parmi les magistrats extraordinaires, on ne peut établir
  avec sûreté qu’il y en ait eu de cette espèce avant le cinquième siècle[44].

  Sous le Principat, il y a encore des magistrats de la
  seconde et de la troisième catégorie, des magistrats urbains et des
  magistrats étrangers à la ville. Mais la première catégorie, celle des
  magistrats qui, selon le lieu où ils se trouvaient, étaient soumis aux lois
  de l’un ou l’autre des territoires, a disparu, ou plutôt elle ne subsiste
  encore que dans le principat lui-même, où le prince combine, d’une manière
  permanente et sans distinction entre les lieux où il se trouve, la puissance
  urbaine dans la forme d’abord du consulat, puis du tribunat du peuple, et
  celle qui ne l’est pas, dans la forme du proconsulat.

  Nous avons exposé quelle est, au point de vue topographique,
  la situation du magistrat à l’intérieur. Sa situation à l’extérieur ne
  réclame pas d’exposition spéciale ; car elle reste la même, qu’il se trouve à
  l’extérieur, au delà de la première borne milliaire, ou qu’il soit au delà
  des limites qui séparent géographiquement le territoire romain, c’est-à-dire
  le sol soumis à la propriété du peuple romain ou à la propriété privée qui en
  dérive, du territoire des États voisins. L’idée des fines populi Romani ou de l’imperium populi Romani au sens topographique,
  sur laquelle nous reviendrons au sujet de l’empire de Rome (VI, 2), n’entre en considération relativement
  aux droits des magistratures qu’à un point de vue : le magistrat supérieur
  doit, d’après les institutions primitives, nommer un représentant quand il
  franchit la limite du territoire. Ce principe a, comme nous l’expliquerons
  dans la théorie de la Représentation, toujours continué à être appliqué à la
  fête latine, et cela en s’attachant non pas à la limite réelle, mais à la
  limite primitive, c’est-à-dire à celle du temps où fut créée la fête latine.
  Pour le surplus, cette règle a, comme la nomination du représentant, disparu
  de bonne heure des institutions romaines.

   

  
 







 


 

















[1]
Cicéron, De re p. 1, 40, 63 : Noster populus
in Pace et domi imperat et ipsis magistratibus minatur, recusat appellat
provocat : in bello sic partit ut regi. Le même, De leg. 3,
3, 6 : Militiæ ab eo qui imperabit provocatio nec
esto. § 8 : Regio imperio duo sumo...
militiæ summum jures habento. On dit
également aut belli aut domi (Cicéron, Brut.
73, 256). On ne dit pas plus imperium militare
qu’imperium domesticum, parce qu’à
l’époque récente on a coutume d’appeler l’imperium
militiæ, imperium tout court.








[2]
Ce que nous savons de l’organisation militaire romaine concerne le service de
campagne, et les règles posées à ce sujet, par exemple celles sur la nomination
des officiers, ne peuvent pas être transportées purement et simplement à l’état
de guerre existant dans l’intérieur de la ville- Mais tout ce qu’il résulte de
là, c’est que les institutions établies pour ce dernier cas sont tombées dans
l’oubli.








[3]
Il n’y a pas de distinction à faire selon que l’armée part pour une guerre
réelle ou pour des manœuvres. Il s’agit du second cas aussi bien que du
premier, ainsi que le montre la dénomination exercitus.








[4]
Pour le promagistrat, il faut un privilegium,
le magistrat ordinaire a de droit le pouvoir de monter an Capitole en qualité
de général victorieux.








[5]
La plus importante de ces exceptions est la suspension de l’intercession et de
la provocation pour le cas de dictature, c’est-à-dire pour le cas de guerre
importante ; mais précisément, cela montre avec clarté la loi par laquelle est
régie l’organisation républicaine. Certainement, on a toujours nommé un
dictateur quand Rome a été assiégée ; mais, si on ne l’avait pas fait, le
consul qui défendait la ville aurait été soumis à l’intercession et à la
provocation.








[6]
Le pomerium de la Rome du Palatin a
disparu du droit public romain.








[7]
J’ai exposé dans l’Hermes, 10, 40 et ss. = Rœmisch. Forsch. 2,
23, et ss., mon opinion selon laquelle il faut entendre par là le chemin de
ronde intérieur qui entoure la ville derrière la muraille et non pas le glacis
du fossé. Si l’on y voit avec Detlefsan, Hermes, 21, 504 et ss. un templum tracé extérieurement autour des murs de
la ville, et si par conséquent l’on comprend dans l’urbs
Roma l’espace situé entre les murs de la ville et la ligne qui
circonscrit le templum, la triple limite
politique des murs, du templum et de la
première borne milliaire suscite, à mon avis, des complications inextricables.
Au reste, le droit public n’a pas à déterminer le tracé de cette ligne. —
L’espace entouré par le pomerium est l’urbs
; la ville dans son étendue réelle, ce qu’on appelle à Rome urbs et urbi continentia ædificia
(sénatus-consulte cité dans Frontin, De aqu. 127 ; de même lex Julia
municipalis, lignes 20. 56 ; Digeste 3, 3, 5. 20, 2, 4, 1. 27, 1,
45, 4. 50, 16, 173, 1. l. 190) ou encore Roma par opposition à urbs (Digeste 50, 16, 2, pr. 87. 139, pr, 147),
ne joue aucun rôle en droit public.








[8]
Semper quidem ea res, dit Tite-Live, 42,
49, du départ du consul P. Licinius Crassus pour la guerre de Macédoine en 583,
cum magna dignitate ac majestate geritur ; præcipue
convertit oculos animosque, cum ad magnum nobilemque aut virtute aut fortuna
hostem euntem consulem prosequuntur.








[9]
On comparera, à ce sujet, la théorie des Auspices.








[10]
Festus, p. 173 : Vota nuncupata dicuntur, quæ
consules prætores cum in provinciam profeciscuntur faciunt : ea in tabulus
præsentibus multis referuntur. Tite-Live, 45, 39, 11 : Consul proficiscens prætore paludatis lictoribus in
provinciam et ad bellum vota in Capilotio nuncupat : victor per petrato eo
eodem (c’est ainsi qu’il faut lire) triumphans
ad eosdem deos quibus vota nuncupavit, merita dona portans redit.
21, 63, 9 : Ne auspicato profectus in Capitolium ad
vota nuncupanda paludatus inde cum lictoribus in provinciam iret.
22, 1, 6. 7. 42, 49, 1. Cicéron, Verr., 5, 13, 34 : Cum paludatus exisset votaque pro imperio suo communique re
publica nuncupasset. César, B. c. 1, 6. Pline, Paneg.
5.








[11]
Varron, L. L. 7, 37 : (Paludamenta) insignia
atque ornamenta militaria ideo ad bellum cum exit imperator ac lictores
mutarunt vestem et signa incinuerunt ; paludatus dicitur proficisci.








[12]
Cela s’appelle paludamento mutare prætextam
(Pline, Paneg. 56. Tacite, Hist. 2, 89) ; paludatum exire (Tite-Live. 36, 3, 14. 37, 4, 3.
40, 26, 6. 41, 17, 6. Cicéron, Ad fam. 8, 10, 2. 15, 17, 3. Ep.
19, 2. Pro Sest. 33, 71. In Pis. 13, 31, et des textes nombreux).
Sur le paludamenium, voir tome II, ce
qui concerne les insignes.








[13]
Varron, loc. cit. Tite-Live, 31, 14, 1 : P.
Sulpicius secundum vota in Capitolio nuacupata paludatis lictoribus profectus
ab urbe. De même 41, 10, 5 et ss. 45, 33. Cicéron, In Pis.
23, 55, pour le retour du général : Togulæ
lictoribus ad portam præsto fuerunt, quibus illis acceptis sagula rejecerunt.








[14]
Tite-Live, 42, 49, ,8 : Omnium ordinum homines
profeiscentem consulem prosecuti sunt. 44, 22, 17 : Traditum memoriæ est majore quam solita frequentia
prosequentium consulem (L. Paulum cos. II) celebratum. 27, 40, 7.
Cicéron, Ad Att. 4, 13, 2 : Crassum quidem
nostrum minore dignitate aiunt profectum paludatum quam olim æqualem ejus
Paullum iterum consulem. Le même, Ad fam. 13, 6, 1 ; In
Pis. 13, 31. Pline, Paneg. 5.








[15]
Messala, dans Aulu-Gelle, 13, 14, 1 : Pomerium est
locus infra agrum effatum... qui facit
finem urbani auspicii. Varron, 5, 143 : Qui
(orbis), quod erat post murum, postmœrium dictum : eo usque (le Ms.
: ejusque) auspicia
urbana finiuntur. 6, 53 : Effata
dicuntur, quia (Ms. : qui) augures finem auspiciorum cælestium (c’est-à-dire
des auspices urbains ; cf. plus loin la théorie des auspices) extra urbem agris (vers les champs situés hors de
la ville) sunt effati ubi esset.
Servius, Ad Æn. 6, 197 : Ager post pomeria
ubi captabantur auguria dicebatur effatus. Comp. Hermes, 10,
4 (Rœm. Forsch. 2, 30).








[16]
Il s’agit ici de la règle envisagée dans son ensemble. Il y a des exceptions à
ces principes dans la compétence dorai la représentation de la magistrature
suprême n’y a pas fait défaut, mais seulement elle y a été limitée et
dissimulée ; il y a eu des cas où l’intercession et la provocation y ont été
mises de côté. Cela va de soi et sera plus longuement expliqué dans
l’exposition de ces institutions, dont il n’est question ici qu’afin de marquer
l’opposition qui existe entre le régime urbain et le régime militaire.
L’organisation républicaine primitive ne connaît guère d’exceptions en sens
inverse, c’est-à-dire d’extensions des conséquences de ces principes au
territoire militiæ ; il n’y a ni
collégialité parfaite des consuls, ni intercession effective, dans
l’administration exercée hors de la ville.








[17]
Il ne faut même pas admettre l’existence de l’intercession de la major potestas à l’époque royale ; car elle
suppose encore deux pouvoirs de même nature, comme sont les consuls et les
questeurs de la République, depuis que les uns et les autres sont nommés dans
les comices.








[18]
Il serait assez oiseux de faire des spéculations sur ce que peut avoir été réellement
la puissance royale a Rome. Mais les limitations essentielles de la
magistrature que l’on fait remonter à l’époque royale paraissent bien avoir été
attachées, d’une manière parfaitement réfléchie, au territoire domi. Ce n’est
pas sans motifs que l’affaire de la provocation d’Horace se passe à Rome. On se
figurait la provocation comme étant, d’une part, facultative pour le roi et,
d’autre part, comme n’étant admissible que domi.








[19]
Le mouvement ultérieur tendant à écarter les exceptions admises au début se
montre en particulier dans l’agitation, finalement couronnée de succès, dirigée
contre la préfecture de la ville et la dictature : on constate aussi
naturellement à plusieurs reprises la tendance à étendre les droits populaires
fondamentaux : c’est à elle que se rattachant l’établissement de l’intercession
des tribuns, l’extension de la provocation en dehors du cercle des accusations
capitales, et enfin toute une série des modifications les plus importantes
faites à la constitution.








[20]
Voici probablement comment cela doit se comprendre : le général ne devait pas
seulement avoir franchi le pomerium,
c’est-à-dire la ligne qui limite la ville en deçà du rempart, mais avoir aussi
passé la porte, c’est-à-dire laissé derrière lui la muraille avec le chemin de
ronde et ses dépendances, en particulier l’Aventin. Il fallait bien limiter le
domaine de l’auspicium urbanum par la
ligne intérieure des fortifications et celui de l’imperium militaire par leur
ligne extérieure, et par suite exclure l’Aventin de tous deux. La preuve qu’il
en était ainsi résulte, d’une part, de ce que l’Aventin est expressément exclu
de l’auspicium urbanum, et, d’autre
part,de ce que ni les comices par centuries ne pouvaient y être tenus, ni la
proconsul ne pouvait y séjourner en cette qualité.








[21]
Tite-Live, 41, 10, pour l’an 577.








[22]
Les distances des voies romaines se calculent en partant des portes de
l’enceinte de Servius, comme Canina (Ann. dell’ Inst. 1353, p. 134) le
démontre, par exemple, pour la voie Appienne qui est connue d’une manière
précise. Le miliarium aureum du Forum de
Rome (Becker, Topogr. p. 314) n’a rien de commun avec le calcul des
distances, Macer le dit expressément, Digeste 50, 16, 154. Mille passas non a miliario urbis, sed a continentibus
ædificiis numerandi sunt. Mais Jordan (Topogr. 2, 95)
remarque, avec raison, qu’il n’est fait mention nulle part ailleurs du procédé,
indiqué par Macer, d’après lequel on partirait de la limite de fait de la ville
et non de sa muraille. Le texte se rapportant, d’après sa rubrique, eu première
ligne à l’impôt sur les successions, pour lequel la division en régions
d’auguste servait de base, ce mode anormal de mesurage peut avoir été employé
pour la délimitation de la circonscription de la ville de Rome par rapport aux
légions d’Étrurie et de Campanie.








[23]
Il n’y a pas d’autre expression technique que urbs
Roma propiusque urbem Romam passus mille. Urbs se trouve souvent employé dans ce sens dans un langage
peu rigoureux.








[24]
Statut de Genetiva, c. 91 : Quicumque decurio...
hujusque col(oniæ) domicilium in ea col(onia)
oppido propiusve il oppidum p(assus) M non habebit annis V proxumis, unde
pignus ejus quoi satis sit capi possit, is in ea col(onia)... decurio ne esto quique IIviri in ea colonia erunt, ejus
nomen de decurionibus... eximendum curanto.
— Cf. Tite-Live, 43, 11, sur l’an 584 : M. Rœcio
prætori mandatum ut edicto senatores omnes ex tota Italia, nisi qui rei publicæ
causa abessent, Romam revocaret ; qui Romæ essent, ne quis ultra mille passuum
a Roma abesset. Voir tome VII, p. 90 et ss.








[25]
Gaius, 4. 504 : Legitima sunt judicia, quæ in urbe
Roma vel intra primum urbis Romæ miliarium... accipiuntur. Tite-Live, 6, 12, 11 : Qui (prætor) jus in urbe diceret. Cf. Tite-Live,
23, 32, 4.








[26]
C’est exprimé de la manière la plus précise pour la police de la voirie confiée
aux édiles, qui, d’après la loi Julia municipalis (ligne 10, moins
énergiquement ligne 56), s’exerce in urbem Rom(am)
propiusve u(rbem) Romam) p(assus) m(ille) ubei continente habitabitur,
le dernier membre de phrase excluant de la police de la voirie les localités
situées dans l’intérieur de l’enceinte indiquée où les habitations ne forment
pas une ligne continue. Il en est de même pour les règlements de police sur la
circulation des voitures (Tite-Live, 34, 1, 3 : In
urbe oppidove aut propius inde mille passus, ici donc non seulement
pour Rome, mais pour toutes les villes), sur l’ouverture de théâtres (Val. Max.
2, 4, 2 : In urbe propiusve passus mille),
sur l’établissement de chapelles privées (il ne peut être sacrifié à Isis qu’έξω νοΰ
πωμηρίου, Dion, 40, 47 ; Dion,
54, 6), bien que les édiles ne soient pas nommés ici directement.








[27]
Les édiles, ayant la surveillance de la voirie dans toute la circonscription
urbaine, avaient au-dessous d’eux des quattuorvirs, pour le nettoyage des rues
de l’intérieur de la ville, et des duumvirs, pour celui dei voies situées en
dehors des murs jusqu’à la première borne milliaire.








[28]
Tite-Live, 3, 20, 7 : Neque provocationem esse
longius ab urbe mille passuum et tribunos, si eo (au lac Régille,
près de Tusculum, où les consuls avaient convoqué le peuple) veniant, in alia turbo Quiritium subfectos fore consulari
imperio.








[29]
Toute l’histoire romaine est renversée, si l’on accorde en règle aux magistrats
supérieurs la plénitude de l’imperium
militaire, dès qu’ils ont franchi le pomerium.








[30]
Tite-Live, 24, 9, 2 : Lictores ad eum accedere
consul jussit et, quia in urbem non inierat protinus in campum ex itinere
profectus, admonuit cum securibus sibi fasces præferri.








[31]
Elle appartient, avec des exceptions qui peuvent être négligées ici et qui ne
touchent pas l’intercession des tribuns, essentiellement à la compétence domi, comme il sera montré dans la partie qui lui
est relative.








[32]
Handb. 5, 381.








[33]
Même sous la présidence de tribuns. Dion, 41, 15, cite une séance du sénat de
ce genre. Les réunions de la plèbe sons les murs de la ville sont fréquentes.








[34]
Appien, B. c. 2, 31, relativement au proconsul Pompée qui se trouvait ad urbem. Denys, 8, 87. — Cette limitation de la
provocation à la ville a, comme nous expliquerons plus loin (VI, 1), subsisté
en ce sens qu’on ne peut faire appel au peuple que d’un jugement rendu en vertu
de l’imperium doms. La prétendue provocation de l’époque récente, qui
appartient à tout citoyen romain indépendamment de sa résidence, ne conduit pas
à une instance en provocation ; ce n’est pas autre chose qu’une restriction
apportée à la compétence des magistrats en exercice hors de Rome : ils ne
peuvent frapper les citoyens romains de peines capitales ou corporelles ; ils
ne peuvent que les envoyer à Rome et mettre ainsi les magistrats compétents en
situation d’introduire la procédure soumise à la provocation selon les règles
en vigueur dans la capitale. C’est pourquoi Tite-Live considère à bon droit la
limite de la provocation comme encore existante.








[35]
Dion, 51, 19. En pratique, elle a assurément dès le principe été appliquée à
tout l’empire : ainsi elle est déjà exercée sous Auguste à Rhodes (Suétone, Tib.
11) ; l’explication probable est indiquée note 37.








[36]
Il résulte clairement de là que la plénitude du commandement militaire n’était
aucunement liée aux auspices du départ en eux-mêmes ; une pareille exigence ne
concorderait du reste pas du tout avec la manière générale dont sont traités
les auspices.








[37]
Tite-Live, 24, 9, 2 et Appien, B. c. 2, 31. On comprend aussi en partant de là
que la puissance tribunicienne du prince, une fois étendue expressément à la
banlieue, ait été considérée comme étant par suite applicable dans tout
l’empire. D’après le droit de la République, cette puissance brisait la
puissance exercée demi, mais s’inclinait devant celle exercée militiæ. En décidant qu’Auguste pourrait en user
jusqu’à la première borne milliaire même en face d’un magistrat investi de la
plénitude de l’imperium militæ, on la
reconnaissait même à l’égard de ce dernier. Et de là sinon Labéon, au moins
Capiton pouvait conclure que la puissance tribunicienne de l’empereur avait été
ainsi reconnue, d’une manière générale, comme mise au-dessus du commandement
exercé d’après le droit de la guerre.








[38]
Le magistrat qui franchit le pomerium pour tenir les comices par centuries
prend aussi des auspices. Mais ce ne sont pas les auspices solennels du départ,
ce sont probablement les auspicia peremnia.








[39]
Cela résulte de l’indication des annales, d’après laquelle, un consul ayant, en
397, fait voter novo exemplo une loi in castris, un plébiscite défendit sous peine
capitale ne quis postea populum sevocaret
(Tite-Live, 7,16), La limite extérieure que l’on suppose ici n’est nulle part
indiquée expressément ; mais il ne peut être question que de la première borne
milliaire. Ce n’est pas par hasard que la loi de 397 n’a pas été faite par les
centuries et que les annales spécifient, ce qu’elles ne font pas sans cela, que
le vote à ce sujet a eu lieu par tribus, Pour les comices par centuries,
c’était visiblement une règle depuis longtemps établie que le peuple ne pouvait
être pour eux sévoqué. Mais il pouvait être
douteux que ce principe s’appliquât aux assemblées qui n’étaient attachées par
la loi ni à l’intérieur de la ville, comme celles des curies, ni à l’espace
situé entre les murs et la première borne milliaire, comme celles des
centuries. Ce doute, qui concernait en particulier les comices consulaires par
tribus, fut tranché par la loi nouvelle. L’inadmissibilité du cens et des
comices par centuries au delà de la première borne milliaire est sûrement aussi
vieille que ces actes eux-mêmes, c’est-à-dire aussi vieille que la République.
En admettant le contraire, on rendrait illusoire la distinction du droit de la
paix et du droit de la guerre qui est la base de la République.








[40]
Il n’y a pas de termes techniques pour désigner ces catégories de magistrats.
On peut défendre l’expression magistratus urbani,
puisque les deux départements prétoriens qui concernent l’administration de la
justice dans la ville de Rome sont désignées comme les duæ urbanæ provinciæ (Tite-Live, 48, 11, 8. 45,
44, 2 ; et tome III, la théorie de la Préture) ; on pourrait alors par exemple
désigner les édiles comme magistratus urbani.
Mais, quand cet adjectif se rencontre dans les qualifications officielles, il
n’implique pas seulement que les fonctions s’exercent à la ville ; il implique
que le magistrat est soumis à l’obligation spéciale, dont il ne peut âtre
dispensé que par une loi, de ne pas quitter la capitale durant ses fonctions
pendant plus d’un certain temps ; ainsi par exemple le prætor urbanus ne pouvait pas s’absenter de Rome
pendant plus de dix jours, et des dispositions analogues existaient sûrement
pour les quæstores urbani (voir, tomes III
et IV, les chapitres relatif à ces magistrats). Pour les tribuns du peuple et
les censeurs, qui étaient soumis à la même loi, elle ne s’exprimais pas dans
leurs qualifications officielles, parce qu’il n’y avait pas besoin de faire de
distinction entre eux.








[41]
Les IIviri ædi dedicandæ et les IIviri perduellionis sont trop imparfaitement
connus pour pouvoir être invoqués comme argument en sens contraire. On doit
sans doute les compter, les premiers sûrement et les seconds peut-être, parmi
les magistrats supérieurs, et le but dans lequel les uns et les autres sont
créés appartient exclusivement à la compétence domi.
Mais la conséquence que leurs pouvoirs soient dans la forme limités à cet
espace n’en résulte pas plus pour eux que par exemple pour le dictateur nommé clave figendi causa ou en vue de tout autre acte
exclusivement urbain. Dans ce dernier cas, il est expressément reconnu que la
détermination du but de la nomination ne produit aucun lien légal. Il peut en
avoir été de même au moins aussi bien qu’il peut en avoir été différemment pour
nos magistrats.








[42]
La question est étudiée de plus près, tome IV, dans la théorie de la
Magistrature extraordinaire, où sont aussi examinées les exceptions voisines,
mais non de même nature, qui ont préparé celle-là.








[43]
La censure ne rentre pas dans celles-là. L’exercice des fonctions du censeur
est bien, comme celui des fonctions du préteur urbain, lié à la ville de Rome ;
mais sa compétence ne l’est pas. Cf. tome IV, la théorie de la Censure.








[44]
Les magistrats spéciaux pour des assignations de terres ou des fondations de
colonies, qui rentrent dans cette catégorie, ne sont probablement pas plus
anciens ; il est à croire que jusqu’alors les magistrats supérieurs ordinaires
auront procédé à cet ordre d’opérations. Cf. tome IV, la section qui les
concerne, dans le tableau des magistratures extraordinaires.



















LES ÉMOLUMENTS DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  Le caractère même des services que l’État réclame des
  citoyens implique leur gratuité. C’est une règle dont à Rome on ne s’est
  départi que pour une seule hypothèse, pour le service militaire des soldats
  et des sous-officiers. En dehors de là, aucune indemnité n’est soldée pour
  les services et les travaux requis de tous les citoyens capables, ni pour les
  munera, ni pour les honores, qu’il faut en séparer depuis l’époque de
  la République, sans que d’ailleurs naturellement cela s’étende aux travaux ou
  aux services relativement auxquels le peuple conclut des marchés privés avec
  des citoyens isolés.

  Les impôts et les corvées sont des charges qui doivent
  être supportées par tous les citoyens. Il en est de même du service des
  jurés, de la participation à l’assemblée du peuple et de l’exercice de toutes
  les fonctions publiques, y compris le tribunat militaire[1] et les grades
  supérieurs. On ne reçoit de ces différents chefs aucune rémunération, ni du
  trésor à titre de solde, ni des particuliers intéressés à titre de taxe
  légale. — En revanche, le magistrat n’est naturellement pas astreint à
  supporter de ses propres deniers les frais qui résultent de l’exercice des
  ses fonctions. Les services dont il a besoin, s’ils ne rentrent, à leur tour,
  ni dans la notion des munera, ni dans
  celle des honores, lui sont rendus soit
  par les esclaves publics[2], soit par les
  appariteurs libres que l’État paie dans ce but[3]. On lui rembourse
  les frais des fêtes publiques qu’il a à organiser[4], et il en est de
  même de toutes les autres dépenses du même genre qu’il se trouve avoir à
  faire. Enfin le magistrat ou le fonctionnaire public en service hors de la
  ville[5] a droit, d’une
  part, tant aux moyens de transport par terre[6] et par eau[7] qu’à un mobilier
  et un équipement de voyage[8], et, d’autre
  part, il est autorisé à pourvoir aux autres besoins non seulement de lui-même
  mais de ses compagnons et de ses troupes, partie par des réquisitions gratuites[9], partie par des
  achats dont il porte le montant au compte de l’État[10]. Il lui
  appartenait de procéder aux uns et aux autres selon ses besoins et il était
  lui-même juge de ces besoins. Mais s’il excédait la mesure, il pouvait être
  poursuivi pour concussion à raison des réquisitions illégitimes et on pouvait
  lui demander compte des dépenses injustifiées. Conformément à la tendance invariable
  du droit public romain vers la simplification de l’administration même aux
  dépens du trésor, l’usage s’est introduit d’écarter dans la mesure du
  possible la reddition de compte par l’allocation d’indemnités évaluées à forfait
  ; et leur évaluation n’a naturellement pas été faite par le magistrat. On
  faisait à ce point de vue des distinctions fondées sur le rang des magistrats
  ; ainsi le consul recevait un équipement d’une richesse spéciale[11]. A l’époque
  récente, il est arrivé que le sénat refusât cet équipement à un magistrat mal
  vu, ou plutôt ne le lui accordât que d’une manière dérisoire.

  A l’usage de défrayer de leurs dépenses les magistrats
  occupés à l’extérieur pour un service public et spécialement à celui des
  indemnités à forfait se lient des conséquences pécuniaires entraînées par
  l’exercice des magistratures qui sont en partie onéreuses et en partie
  lucratives pour le magistrat.

  A ce titre, il faut citer avant tout les sommes allouées
  aux magistrats pour les fêtes publiques qu’ils devaient célébrer. La coutume
  parait avoir existé, dès l’époque la plus ancienne, de limiter les dépenses
  de ces fêtes dans le vœu même qui les instituait, et d’en remettre ensuite l’organisation
  au magistrat sous cette double clause qu’il n’aurait à rendre aucun compte et
  qu’en revanche il serait tenu de couvrir sur ses propres ressources tous les
  excédents de frais que pourrait occasionner la fête.

  Ces subventions relatives aux jeux n’étaient pas pour les
  magistrats une source de gain, mais une cause notable de dépense ; car non
  seulement il semblait, ainsi qu’on le conçoit, peu convenable d’économiser à
  son profit une partie de la somme ; mais ceux qui donnaient les fêtes étaient
  poussés par l’ambition et la vanité à grossir volontairement les frais et
  cette émulation transporta la brigue du champ de bataille et de la salle du
  conseil sur le théâtre des jeux.

  Les magistrats qui avaient à remplir des fonctions en
  dehors de la ville furent également chargés de pourvoir eux-mêmes à l’achat
  et à l’entretien de leur équipement, pendant le temps déterminé, moyennant
  une somme fixe (vasarium)
  qui leur était payée par le trésor[12]. Le montant de
  cette subvention était déterminé, pour chaque cas particulier, par l’autorité
  qui équipait le gouverneur, c’est-à-dire habituellement par le sénat[13], et exceptionnellement
  par le peuple, dans une loi, quand c’était de lui qu’émanait la délégation[14]. Ici, à
  l’inverse de ce qui avait lieu pour les jeux, la somme était en règle fixée
  largement, et ces prétendus frais d’équipement prenaient en fait le caractère
  d’un traitement. Nous savons qu’un gouverneur envoyé pour deux ans en
  Macédoine reçut, par un vote du peuple, à titre de frais d’équipement, la
  somme — au reste vivement critiquée pour son exagération — de dix-huit
  millions de sesterces (= 3.950.000 francs)[15].

  On fit pour la charge causée au trésor par le droit de
  réquisition du gouverneur la même chose que pour ses frais d’équipement. On
  en évaluait d’avance le montant et, de somme incertaine qu’elle était de sa
  nature, on la transformait en un chiffre rigoureusement déterminé. Et le
  motif n’était pas non plus ici de procurer un bénéfice au magistrat, mais de
  simplifier l’administration, même au prix d’un sacrifice pécuniaire. Tout gouverneur
  recevait, avant de partir pour sa province, en particulier pour le blé,
  l’indication de la quantité de grain qu’il était autorisé à réquisitionner (frumentum in cellam)
  et celle du prix pour lequel les provinciaux obligés à la fourniture
  devraient la lui livrer. La somme ainsi obtenue lui était ou payée ou
  déléguée par le trésor, et, dans le règlement de compte postérieur, on ne lui
  demandait la preuve ni que la quantité arrêtée lui avait été nécessaire, ni
  qu’elle lui avait coûté le prix fixé. Le gouverneur ne pouvait subir de
  préjudice pécuniaire ; car, si la quantité arrêtée ne suffisait pas, il pouvait,
  sans nul doute, se procurer le surplus par la voie habituelle de l’achat
  amiable et justifier de la dépense en temps et lieu, et, si le prix fixé se trouvait
  inférieur aux prix courants du marché, — ce qui pouvait assurément arriver,
  bien qu’on somme le sénat le fixât plutôt au-dessus qu’au-dessous du cours, —
  la perte était pour l’individu soumis à la réquisition et non pas pour lui.
  Mais, pour peu qu’il y eût un excédent, soit que lés besoins du gouverneur se
  fussent trouvés inférieurs an chiffre prévu, soit qu’il eût pu se procurer ce
  qu’il lui fallait à meilleur compte, par voie d’acquisition amiable, et que
  par suite il n’eût pas recouru aux acquisitions forcées, il y avait un
  profit, profit que les gouverneurs consciencieux restituaient bien aux
  caisses de l’État[16], mais sans que
  ce fut une obligation légale ; et le gain licite (salvis legibus), que, du moins au vie
  siècle, les gouverneurs tiraient régulièrement de leurs fonctions, provenait
  sans doute, plus encore que du vasarium,
  des spéculations faites sur ces différences et considérées alors comme
  parfaitement licites. Ce profit ne comprenait pas seulement la différence
  entre les quantités prévues par le trésor et celles achetées en réalité. Il
  comprenait aussi les commissions que les individus obligés aux fournitures payaient
  au gouverneur pour qu’il les dispensât d’y procéder et se procurât lui-même à
  l’amiable ce qu’il lui fallait, lorsque les conditions se trouvaient leur
  être défavorables, ou leur étaient rendues telles[17]. Sous l’Empire,
  la sévérité plus grande du contrôle auquel étaient soumis les magistrats,
  limita les inconvénients de cette méthode ; mais le système en soi ne fut pas
  changé[18].

  Quant aux fonctions auxiliaires, leurs appointements se
  sont développés d’une manière toute différente. Ceux qui remplissaient ces
  fonctions ne pouvaient adresser à l’État de demande directe d’indemnité.
  C’était l’affaire du gouverneur de pourvoir aux besoins des personnes qui
  l’accompagnaient pour l’exercice de ses fonctions, et d’y satisfaire soit
  avec les deniers publics, soit par voie de réquisition. Si ces personnes se
  trouvaient déjà être rétribuées par l’État de leurs services à un autre
  titre, comme c’était le cas pour les soldats et les appariteurs des
  magistrats, le gouverneur ne jouait que le rôle d’intermédiaire. Les réquisitions
  opérées au profit de tels personnages de sa suite déjà payés par le trésor
  devaient légalement être portées en compte sur leurs salaires. Cependant, au
  moins pour les soldats, cette rigueur fut abandonnée assez tôt, on ne leur
  déduisit plus sur leur solde leurs frais d’armement de nourriture[19] ; et il est probable
  que, tout au moins quand ils se trouvaient en province, la même libéralité
  était faite aux appariteurs[20]. Quant aux
  auxiliaires qui accompagnaient le magistrat en province sans avoir droit ni à
  solde, ni à salaire, ou pour qui la solde des cavaliers qui leur était due
  légalement semblait insuffisante, on parait leur avoir reconnu, sinon dès le
  principe, au moins de très bonne heure, le droit aux vivres, aux logements et
  aux transports[21]
  ; et l’usage semble également s’être introduit de très bonne heure,
  particulièrement pour les principaux d’entre eux, les tribuns militaires et
  les autres officiers d’état-major, les comites,
  le questeur et les l6gats qui pouvaient se trouver dans la suite du
  gouverneur, de remplacer par une indemnité quotidienne en espèces (cibaria)[22] ces prestations
  en nature[23].
  De plus, c’était déjà l’usage général, au moins à l’époque de Cicéron, que le
  magistrat supérieur allouât à ses officiers et à ses compagnons des frais de vin (congiarium)[24] ou de sel (salarium)[25], c’est-à-dire
  des gratifications, qui étaient arbitraires, mais qui cependant étaient,
  comme les traitements, proportionnelles au grade et au temps de service[26], et qui, au
  moins dans une certaine mesure, étaient portées sur ses comptes officiels de
  dépenses[27].
  Nous ne savons si ces personnes recevaient en outre des frais d’équipement
  analogues au vasarium des préteurs[28]. Peut-être le vasarium était-il remplacé ici par le salarium.

  Enfin, sans préjudice de I’équipement ou de son équivalent
  pécuniaire, auquel ils ont le même droit que les gouverneurs, et du droit aux
  transports, pour lequel leur anneau d’or leur sert de titre de légitimation[29], les personnages
  envoyés en mission par l’État reçoivent dès l’époque de la République des frais de route (viaticum)[30]. La raison en
  est probablement qu’ils n’ont pas, comme les gouverneurs, de deniers publics
  confiés, à un autre titre, à leur maniement et à leur comptabilité, et que,
  par suite, ils n’ont pas le moyen que ces fonds fournissent aux premiers pour
  parer à leurs dépenses personnelles. On peut rattacher au même ordre d’idées
  les indemnités journalières attribuées par le sénat aux commissaires envoyés
  pour procéder à des partages de terre, et probablement à tous les délégués
  envoyés hors de Rome avec des fonctions analogues[31].

  Auguste procéda à une nouvelle réglementation des
  traitements lorsqu’il refondit en l’an 727 les magistratures et l’État. Les
  frais de voyage des ambassadeurs ne se rencontrent plus, sous le Principat
  dans l’administration de l’empire[32], les relations
  entre le sénat et les magistrats romains ayant disparu avec la République. En
  revanche, tous les fonctionnaires et officiers de rang sénatorial, ou
  équestre en fonctions hors de Rome[33], reçurent des
  indemnités fixes proportionnelles à leur rang[34], tandis que les
  indemnités et gratifications allouées antérieurement aux gouverneurs et à
  leur suite civile ou militaire à des titres divers furent supprimés. Les
  chiffres paraissent avoir été fixés plus bas qu’auparavant.  

  Tout ce que nous savons, c’est qu’un proconsul consulaire
  recevait pour son année d’administration 1 million de sesterces (= 972.000 fr.)[35] et que les
  appointements annuels d’un tribun militaire étaient de 25.000 sesterces (= 6.800 fr.)[36].

  Il est souvent fait allusion dans les recueils de droit au
  traitement des adsessores des
  gouverneurs de province impériaux[37], adsessores dont l’origine est dans les contubernales d’autrefois ; mais le montant
  n’en est jamais indiqué. Les assesseurs de l’empereur, c’est-à-dire les
  personnages employés dans son consilium,
  reçoivent eux-mêmes, bien que leurs fonctions s’exercent à Rome, au moins, en
  tant qu’ils appartiennent à l’ordre équestre, des appointements pour lesquels
  on distingue trois classes, la première à 200.000 sesterces (= 54.000 fr.), la seconde à 100.000 (= 27.000 fr.), la dernière à 60.000 (= 16.000 fr.)[38].

  Cependant ces émoluments, aussi bien ceux payés aux gouverneurs
  que ceux payés à leurs officiers et à leurs compagnons, désormais tous réunis
  sous le nom commun de salarium, ont
  toujours gardé le caractère de gratifications et ne sont pas soumis légalement
  aux règles du louage de services[39]. — On ne peut
  avec certitude ni nier ni affirmer que les anciennes fournitures en nature
  aient été, à l’époque récente, cumulées avec ces salaria[40].

  Les traitements des personnes libres employées à l’administration
  des finances impériales présentent un caractère spécial.

  Cette administration est considérée comme étant exclusivement
  l’affaire privée de l’Empereur, et, par cette raison, les personnes qui y
  sont occupées sont, outre les esclaves de l’Empereur, des intendants, procuratores, qui sont à son service
  particulier et qui, précisément pour cela, ne peuvent être, pris dans l’ordre
  adjoint à l’Empereur pour le gouvernement de l’État. La gestion des affaires
  d’autrui rentré au point de vue romain parmi les services d’amitié qui au
  sens strict, excluent l’idée de rémunération. Elle est par conséquent
  regardée, en droit civil, non pas comme un louage de services, mais comme un
  mandat, et elle est exempte de la tache qui frappe, dans l’idée romaine, le
  travail salarié. Les intendants de l’Empereur sont considérés comme ses
  mandataires et ne sont pas au point de vue de leurs émoluments traités comme
  des gagistes. Néanmoins leur rémunération a un caractère essentiellement
  différent de celui de la rémunération des magistrats que nous venons
  d’étudier. En premier lieu, elle n’est pas seulement accordée aux employés
  des finances occupés au dehors ; elle l’est aussi à ceux occupés à Rome[41]. En second lien,
  les appointements des employés des finances doivent avoir eu une élévation
  relative sensiblement plus haute, et, à la différence de ce qui existe
  ailleurs pour la carrière publique, les fonctions de cette catégorie, qui ont
  pris pratiquement la place de l’industrie des publicains, paraissent avoir
  conduit leurs titulaires à la fortune d’une façon régulière et licite (VI, 2). En troisième lieu, le montant des appointements
  apparaît ici sans voiles ; parmi les employés des finances de l’ordre
  équestre, les rangs hiérarchiques dépendent des classes d’appointements et
  c’est même d’elles que se tirent les dénominations au IIIe siècle[42]. Quand une
  pareille gradation est faite, on distingue d’ordinaire les trois classes des ducenarii, des centenarii
  et des sexagenarii. Le traitement le
  plus élevé qui se rencontre dans cet ordre est celui du procurator rationis privatæ, du ministre des
  finances ; il s’élève à 304.000 sesterces (=
  80.400 francs)[43]. Les titres ne
  sont pas composés par ce procédé pour les postes de magistrats, ou de
  pseudo-magistrats, même de rang équestre[44].

  La transformation complète éprouvée par le système des
  traitements dans le régime établi par Dioclétien et Constantin ne peut être
  décrite ici[45].
  Il n’y resta de non-salariés que les magistrats municipaux, ce qui comprend
  les débris des anciennes magistratures de la ville de Rome, notamment la
  préture et la questure. En revanche, tous les fonctionnaires et les employés
  de l’État sont désormais payés de la même manière. Par conséquent les
  distinctions antérieurement établies soit pour la solde des soldats, soit
  pour les salaria des fonctionnaires publics occupés hors de Rome, soit pour
  les honoraires des employés des finances impériales et les salaires des
  appariteurs sont effacées.

  Le taux des appointements fut, par suite de la désorganisation
  absolue du système monétaire, d’abord réglé en nature, en rations pour les
  hommes (annona)
  et en fourrages (capitus)
  pour les animaux employés par eux, qui d’ailleurs pouvaient être convertis et
  soldés en argent d’après le cours présent des céréales dans la capitale, et
  qui ensuite, lorsque le système monétaire se releva dans une certaine mesure,
  furent évalués en argent suivant un tarif stable et furent exclusivement
  réglés en espèces[46], — si bien que
  le développement qui avait conduit du système des cibaria
  à celui des salaria se reproduisit 13.

  Les taxes légales imposées aux particuliers étaient
  inconnues à l’ancien droit et les autorités élevées n’en ont jamais touché è
  aucune époque. C’est seulement depuis la seconde moitié du IVe siècle que
  l’on peut établir l’existence légale, au profit des employés subalternes, de
  frais de justice, qui acquirent bien vite une élévation considérable et
  devinrent pour les plaideurs une lourde charte[47].

   

  
 







 


 
















[1]
Il ne nous est pas dit expressément que les tribuni
militum, les præfecit alæ,
etc., n’aient reçu pour leur service d’officier aucune rémunération sous la
République ; mais, sans parler de la logique, le fait que, soit pour la solde (Handb.
5, 95 = tr. fr. 30, 118), soit pour les largesses qui accompagnent le triomphe
(Tite-Live, 34, 52, 12, et d’autres passages) on distingue uniquement les
cavaliers, les centurions et les légionnaires, est bien dans notre sens. A la
vérité l’officier qui n’est pas magistrat, servant dans le système romain comme
cavalier, reçoit en conséquence la solde de cavalier.








[2]
C’est pour cela qu’on n’achète jamais aux magistrats d’esclaves aux frais de
l’État (Cicéron, Verr. 4, 5, 9). Cf. note 28.








[3]
Voir, à ce sujet, plus loin le chapitre qui les concerne.








[4]
Handb. 5, 85. 6, 487 = tr. fr. 10, 105. 13, 254.








[5]
Zonaras, 8, 6. Denys, 19, 15 [18, 14]. Dion, 52, 23. 25. Cette disposition se
lie à la défense générale adressée aux gouverneurs de faire des achats dams
leurs provinces (Cicéron, Verr. 4, 5, 0). A Rome, au contraire, les
magistrats s’achètent, par exemple, eux-mêmes leur costume officiel (Cicéron, In
Vatin. 8, 16).








[6]
Mulæ, tabernacula, vehicula : Tite-Live,
42, 1, 9, rapproché de 30, 17, 43. 44, 22, 13 ; Cicéron, Verr. 5, 32,
83. De l. agr. 2, 13, 32. Ad Att., 15, 18, 1 ; Aulu-Gelle, 15, 4,
3 : Suétone, Aug. 36 ; Plutarque, Ti. Gracch., 13. Cat. maj.,
6. Equus : Tite-Live, 44, 22, 13.
D’après le biographe d’Alexandre Sévère, c. 42, qui invoque expressément l’exemplum veterum et spécialement Cicéron (Verr.
4, 5, 9), les gouverneurs de provinces recevaient de cet empereur mulas senas, mulos
binos, equos binos. — A côté
de tout cela, on recourait naturellement souvent aux réquisitions (Handb.
4, 534).








[7]
Cicéron, Verr., 5, 18, 45 ; le même, Pro Flacc. 12 ; Tite-Live,
29, 11, 4. 30, 25, 4. 31, 11, 18. Denys, 10, 53.








[8]
Supellex (Cicéron, loc. cit. ;
Tite-Live, 30, 17, 13 ; cf. 4., 1, 9, et Digeste, 33, 10, 7, 1). — Argentea vasa, Val. Max. 2, 2, 7. Argentum dabatur de publico : Cicéron, In Verr.
4, 5, 9. L’empereur Alexandre Sévère donnait aux gouverneurs argenti ponde vicena, ce qu’il faut entendre d’argentum factum. — Vestis
(præbebatur legibus, Cicéron, loc.
cit. ; Plutarque, Cat. maj. 6 ; Tite-Live, 30, 47, 13) : Alexandre
donnait aux gouverneurs vestes forenses binas,
domesticas binas, balneares singulas. — Anneau-cachet en or
(Zonaras, 8, 6 ; Pline, H. n. 33, 1, 11 et 12 ; Val. Max. 2, 2, 7). —
Denys, 18, 14.








[9]
Cicéron, Ad Att. 5, 16, 3 ; cf. 5, 10, 2. 21, 5. Les magistrats et les
fonctionnaires voyagent, d’une manière générale, sumptu
publico (Cicéron, Verr. l. 1, 22, 60).








[10]
Cela comprend en particulier le frumentum in cellam,
dont le point de départ fut dans les réquisitions que nous décrit Plutarque, Cal.
maj. 6, pour Caton l’Ancien, réquisitions s’élevant à 3 medimnes attiques
par mois pour chaque homme et à environ un medimne et demi par jour pour chaque
bête. Q. Scævola, le consul de 659, paya en Asie tout (ce qui n’était pas
absolument nécessaire) de sa propre poche (Diodore, p. 610) et se démit de sa
province (avant le temps ; il ne resta que neuf mois, Cicéron, Ad Ait. 5, 17,
5) ne sumptui esset ærario (Asconius, In
Pison. p. 45). — On comparera sur les autres questions qui se rattachent
aux fournitures de grains in cellam et
qui ne peuvent être traitées ici dans tout leur développement la Handbuch,
5, 102 — tr. fr. 10. 128.








[11]
Tite-Live, 30, 17, 12.








[12]
Cicéron, In Pis. 35, 86. Cf. De domo, 9, 23. 21, 55 ; In
Pis. 12, 23. Légalement Pison aurait dû avant son départ de Rome, dépenser
en chevaux, tentes et autre matériel les fonds qui lui avaient été accordés
pour son équipement de proconsul de Macédoine. Il faut bien distinguer cette
somme qui entre dans la caisse particulière du gouverneur, et relativement à
laquelle il ne rend pas de compte, de celles qui lui sont allouées pour
l’exercice même de ses fonctions, c’est-à-dire pour le paiement de la solde,
pour celui des cibaria et des salaria de ses auxiliaires et pour des dépenses
analogues (Cicéron, Ad Att. 7, t, 6, et d’autres textes). Le vasarium semble n’avoir pas figuré dans le compte
définitif du gouverneur. L’expression vasarium
vient de ce que l’on entend sous le nom de vaisselle
l’ensemble des bagages du voyageur (d’où vasa
colligere, plier bagages, Tite-Live, 27,4 7, 8, et d’autres
textes ; cf. 1, 24, 5).








[13]
Cicéron, In Pis. 2, 5, et d’autres textes.








[14]
Ce fut ce qui arriva pour Pison. La loi agraire Servilia allouait aux décemvirs
mulas, tabernacula, supellectilem
(Cicéron, De l. agr. 2, 13, 32) : elle peut du reste aussi avoir contenu
une clause permettant aux décemvirs de toucher en argent la valeur de ces
fournitures.








[15]
Il est possible que la somme en question soit le total des fonds alloués à
Pison pour son proconsulat ; tant pour son équipement que pour l’exercice de sa
charge, et que Cicéron la qualifie, par hostilité, tout entière de vasarium, pour donner à entendre que Pison l’a
toute mise dans sa poche.








[16]
Cicéron, In Verr. 3, 84, 495, décrit de la manière suivante les trois
lignes de conduite permises cum tibi senatus ex
ærario pecuniam prompsisset et singulos tibi denarios adnumerasset quos tu pro
singulis modiis aratoribus solveres : — si
quod L. Piso ille Frugi (consule en 621)... cum emisses quanti esset, quod superaret pecuniæ
rettulisses; si ut ambitiosi homines aut benigni, cum pluris senatus æstimasset
quam quanti esset annona, ex senatus æstimatione, non ex annonæ ratione
soluisses ; sin, ut plerique faciunt, in quo erat aliqui quæstus, sed is
honestus atque concessus, frumentum, quoniam vilius erat, ne emisses,
sumpsisses id nummorum quod tibi senatus cellæ nomine concesserat.








[17]
Comparez, sur l’ensemble de la question, la belle dissertation de F. Hoffmann, De
provinciali sumptu populi Romani (Berlin, 1851, in-4°), p. 13 et ss.
Lorsque Cicéron (Ad fam. 5, 20, 9) évalue les bénéfices licites (salvis legibus) de son année de gouvernement de
Cilicie à 2.200.000 sesterces = 480.000 francs, cela comprend sans doute à la
fois l’excédent du vasarium et le profit fait par Cicéron, tout aussi bien que
par le C. Sentine vetere ac singulari innocentia
præditus, dont parlent les Verrines, dans ces trafics où le
gouverneur est son propre fournisseur. On ne peut donc pas conclure de là, avec
Hofmann, op. cit. p. 20, à l’existence d’un gros traitement proprement dit au
profit du gouverneur.








[18]
Hofmann, p. 15, a bien expliqué le passage de Tacite, Agricola, 19, qui
le démontre.








[19]
Handb. 5, 97 = 10, 120.








[20]
Il ne nous a été, à ma connaissance, transmis aucun renseignement à ce sujet.
Dans le sénatus-consulte sur les appariteurs des curatores
aquarum dans Frontin, De ag. 100, la merces est pour les appariteurs libres et les
cibaria sont pour les servi publici ;
mais il s’y agit de ce qui se passe dans la capitale, et par suite il se peut
fort bien qu’en province le scriba quæstorius
cumulât la merces et les cibaria.








[21]
Tite-Live, 44, 22, 13, dans un discours du consul Paullus partant pour l’armée
: In Macedoniam mecum venial, nove equo
tabernaculo, viatico etiam a me juvabitur. Caton, dans Fronton, Ad
Anton. I, 1 : Numquam ego evectionem datavi,
quo amici mei per symbolos (avec l’anneau-cachet) magnas pecunias acciperent. C’est le début des
evectiones des temps postérieurs.








[22]
Cibaria, au sens propre la ration
journalière du soldat (Nepos, Eum. 8 ; César B. G. 1, 5), désigne
techniquement, au sens dérivé, l’équivalent pécuniaire donné pour les vivres et
se prend dans une triple acception : ou bien, sans cependant que ce soit
précisément fréquent, pour la solde du soldat (Varron, L. L. 5, 90) qui,
dans la conception ancienne, est vraiment un σιτηρέσιον,
si bien que, lorsqu’il est fourni du blé au soldat, on lui en déduit la valeur
sur sa solde ; ou bien pour l’indemnité comptée arts fonctionnaires au profit
de qui les fournitures en nature sont remplacées par des appointements ; on
bien pour la commission que les provinciaux obligés aux fournitures de grain
paient au gouverneur afin qu’il achète lui-même à l’amiable la grain qu’il lui
faut (Cicéron, Verr. 3, 93, 216, et ailleurs). Ainsi qu’il a déjà été
remarqué, les spéculations faites sur ces différences étaient pour les
gouverneurs une des sources les plus ordinaires et les plus abondantes d’un
gain qui, sans être régulier, n’était pas absolument contraire aux lois ; c’est
ce qui fait parier des cibaria du
gouverneur pour désigner purement et simplement le rendement de la province
(Cicéron, Verr. 1. 2, 4, 12). Il faut se garder de confondre ces cibaria avec ceux des tribuns ou des préfets. Il
est possible qua le gouverneur ait aussi prélevé des appointements personnels
journaliers, comme l’admet Hofmann, De prov. sumptu, p. 20, mais il n’en
est jamais question et il est probable que cela n’était pas ; car il aurait
semblé choquant qu’un gouverneur se fixât lui-même des appointements, et le
profit eût été trop maigre pour imposer silence à la vanité.








[23]
Cicéron, Ad Att. 6, 3, 6, raconte qu’il avait, en qualité de proconsul
de Cilicie, donné une préfecture à Gavius, mais qu’il eut des raisons de ne pas
l’employer ; de sorte que Gavius alla le trouver en lui demandant : Unde me jubes petere cibaria (le complément præfecti n’est critiquement pas certain) ; mais
Cicéron les lui refusa. Il cite aussi, Ad fam. 5, 20, 9, les cibaria du
questeur, auxquels correspond l’annuum
qu’en parlant il laisse à son questeur (Ad Att. 7, 1, 6). L’explication de ce
texte donnée par Hofmann (De prov. sumptu populi Romani, p. 7) est, à
mon avis, inadmissible. Ce sont ces cibaria, (avec les salaria dont il
va être question) qui figurent dans le compte de Cicéron, Verr. l. 1,
14, 36, comme payés legatis, pro quæstore, cohorti
prætoriæ.








[24]
Caton, dans Fronton, Ad Ant. 1, 2 = éd. Jordan, p. 37 : Numquam ego argentum pro vino congiario inter apparitores
atque amicos meos disdidi. Ainsi donc, ces libéralités du général se
bornaient à l’époque la plus ancienne, à ajouter une cruche de vin aux vivres,
encore fournis alors en nature ; mais il arrivait dès le sixième siècle de
Rome, qu’on donnât à la place de l’argent. Le congiarium
se donne aussi bien aux personnes de distinction qu’aux gens de condition
inférieure : Caton nomme à la fois sa suite et les personnes à son service, et,
tandis que Cicéron parle du congiarium
des légions (Ad Att. 16, 3, 2), les libéralités faites par Auguste à ses amis s’appellent encore congiaria
(Quintilien, Inst. 6, 3, 62 ; de même Cælius, Ad fam. 8, 1, in
fine, et aussi Sénèque, De brev. 8 : Annua
congiaria homines clarissimi accipiunt, comme Suétone, Cæs.
27). Postérieurement congiarium désigna,
comme l’on sait, les libéralités faites à la plebs
urbana par opposition au donativum,
aux libéralités faites aux soldats (Handb. 5, 136 = tr. fr. 10, 171) ;
cette acception est étrangère au langage ancien.








[25]
Pline, H. n. 31, 7, 89. Ce n’est probablement que par un pur hasard que
l’expression ne se trouve pas clans les écrivains de l’époque de la République.
On peut en rapprocher les épingles de la langue
moderne.








[26]
Cicéron, Ad Att. 7, 1, 6, rapporte qu’il veut laisser une partie de son sumptus annuus à son successeur et en restituer
une autre à l’Ærarium, cf. Ad fam. 5, 20, 9, ce qu’il dit à son
questeur. Les gains da questeur doivent donc avoir été assez élevés pour qu’une
réduction de 23.000 francs environ ne fût pas pour lui une charge trop lourde.
Suétone, Tib. 46. Les commoda tribunatus
(Cicéron, Ad fam. 1, 8, 1) ne sont pas autre chose.








[27]
Cicéron, Ad fam. 5, 20, 7, dit que la loi prescrit an gouverneur de
présenter, au plus tard dans les trente jours de sa reddition de compte, l’état
de ses beneficia ; il doit y faire
figurer nominativement ses tribuns militaires, ses préfets et ses contubernales (dumtaxat
meos, dit-il, pour exclure ceux du questeur auquel il écrit) ; quant
aux centurions et aux contubernales des
tribuns militaires, on est encore à temps après, parce que la loi n’a pas prévu
la déclaration de ces beneficia. Il
s’agit visiblement de la reddition de comptes relative aux cibaria et aux salaria,
particulièrement de la cohors prætoria,
reddition de compte dont il est pareillement question, Verr. l. 1, 14,
36, et au Digeste, 4, 6, 32. Cicéron dit également de L. Balbus (Pro Balbo,
23, 63) que César le in prætura, in consulatu
præfectum fabrum detulit et Nepos d’Atticus, 6 : Multorum consulum prætorumque præfecturas delatas sic
accepit, ut neminem in provinciam sic secutus, honore fuerit contentus, rei
familiaris despexerit fructum. Le nombre des compagnons du
gouverneur était aussi par suite légalement limité (Digeste 27, 1, 41,
2).








[28]
La prétendue lettre de l’empereur Valérien sur l’équipement d’un officier
supérieur (Vita Claud., 14) qui a été déjà souvent citée et qu’il faut
rapprocher d’une lettre analogue contenue dans la Vita Probi, 4, aussi
bien que les dispositions prises par Alexandre Sévère pour l’équipement des
gouverneurs, ne peuvent être employées qu’avec beaucoup de réserve pour la
solution de notre question. Il est clair que, même dans la lettre attribuée à
Valérien, c’est l’ancien équipement attribué au gouverneur à son départ qui est
pris pour base ; aussi la lettre porte-t-elle qu’il est remis non quasi tribuno, sed quasi duci. L’officier
reçoit, pour une année de service, une quantité déterminée de mulets, de
chevaux, de chameaux, de tentes, de vaisselle d’argent, de vêtements, de bijoux
(y compris l’anneau qui sert de cachet) et d’armes. Quant aux esclaves, on ne
lui en fournit qu’en petit nombre et seulement pour des offices déterminés qui
ne peuvent être remplis par les subalternes provinciaux. Les choses ainsi
remises demeurent, pour la plupart, la propriété de celui qui les a reçues.
Alexandre Sévère laissait tout aux gouverneurs qui s’étaient bien conduits,
sauf les chevaux, les mulets et les esclaves, et la lettre de Valérien ne
décide que pour des objets particuliers, spécialement pour les insignes
officiels (toga et latus clavus) et pour une partie des esclaves,
qu’ils devront être restitués (quem refundat).








[29]
Cet anneau se rencontre aussi bien pour des ambassadeurs envoyés par le sénat
(Pline, H. n. 33, 1, 11) que pour les messagers envoyés par le général à
Rome, ou ailleurs (Caton, dans Fronton, Ad Anton., 1, 1) ; le dernier
texte montre clairement que le droit à la gratuité des transports (evectio) y est attaché. Pour exercer ce droit,
les magistrats n’avaient guère besoin d’autres titres de légitimation que de
leurs insignes, niais il n’en était pas de même pour les ambassadeurs.
Tite-Live, 42, 1, 11. Cicéron, Ad Att. 15, 13, 1.








[30]
Cicéron, Ad fam. 13, 3, 2. Legato tuo
(la lettre est adressée au gouverneur de Syrie) viaticum
eripuerunt. Cf. Verr. l. 1, 22, 60. Paullus offrait également
aux conseillers qui voudraient l’accompagner en Macédoine la perspective d’un viaticum. Si le legatus
se trouve dans la suite d’un gouverneur, il a naturellement droit aux cibaria et au salarium
(Cicéron, Verr. l. 4, 14, 36).








[31]
C’est ainsi que le sénat accorda par dérision à Ti. Gracchus, en sa qualité de
triumvir pour le partage des terres, une rémunération quotidienne de 9 as
(Plutarque, Ti. Gracchus, 13).








[32]
Pour les légations municipales, en particulier les ambassades envoyées prés de
l’Empereur, il est encore souvent question sous l’Empire de viaticum (Digeste 50, 4, 18, 12. Viaticum quod legaticum dicitur ; 50, 1, 36, pr.
tit. 7, 3 ; Fronton, Ad amicos, 2, 7, éd. Naber, p. 193, etc.) et de legatio gratuita.








[33]
Les magistrats en fonctions à Rome n’ont en général, reçu aucune solde. Mais il
est difficile qu’il en ait été ainsi pour les officiers.








[34]
Suétone, Aug. 36. Dion, 53, 15, pour l’an 727. Voir le conseil de Mécène
à Auguste, 52, 23.








[35]
Dion, 78, 22, au sujet d’un proconsul d’Afrique. Tacite, Agricola, 49,
l’appelle salarium proconsuli consulari
(c’est ainsi qu’il faut remplacer le proconsulari
des manuscrits) solitum offerri. — On
pourrait conclure de la Vita Aur. 42, que le præses
provinciæ du rang le plus inférieur, c’est-à-dire le légat
provincial prætorius recevrait 100 aurei, 10.000 sesterces ; la somme semble
pourtant trop faible.








[36]
Inscription de Thorigny de l’an 238 de l’ère chrétienne, 2, 15 : Semestris epistulum (il faut entendre ceci du
tribunat militaire qui nominalement était annal, mais en fait était semestriel,
Handb. 5, 368), ubi propediem vacare cœprit,
miltam : cujus militiæ salarium, id est HS XXV n., in auro suscipe.
La même somme, deux cent cinquante pièces d’or est allouée à titre de
traitement annuel au tribun militaire Claudius par l’empereur Valérien, dans la
lettre rapportée, Vita Claud. 24. Cf. Pline, H. n. 35, 3, 11 et R.
M. W. pp. 827, 828 = tr. fr. 3, pp. 140, note 2, et 143, note 1. — A la
vérité, un autre tribunus semestris, C.
I. L. IX, 4835, reçoit quatre fois plus ; mais il se désigne comme ducenar(ius) trib. sem. leg. XXII primig., et
l’addition des appointements en tête du titre comme cela a lieu pour les præfecti vehiculorum et les consiliarii de l’empereur, montre qu’il y avait
loi une distinction, que ce fut une distinction personnelle ou qu’il y eut des
classes hiérarchiques. — Par conséquent on ne peut pas non plus conclure de
l’inscription du temps de Marc-Aurèle (C. I. L. XIV, 3626 = Orelli,
3444) d’un præf. leg. II Troianæ fortis CC,
que le præfectus legionis reçut
ordinairement une solde de 200.000 sesterces. C’est à ces appointements que se
rapporte la désignation d’un chevalier romain a
ducenaris (C. I. L. XIV, 2939), correspondant à l’a militiis ordinaire.








[37]
Papinien, Digeste 1, 22, 4 (cf. 19, 2, 10, 10). Paul, Digeste 50,
13, 4. Quand la vie de Poscennius Niger, c. 7, dit : Addidit consulariis salaria, ne eos gravarent, quibus adsidebant, dicens
judicem nec dare debere nec accipere, et celle d’Alexandre, c. 46 : Assessoribus salaria instituit, le sens est
probablement que jusqu’alors les salaria des assesseurs leur étaient payés par
intermédiaire et que n’était le gouverneur qui était chargé de s’entendre avec
chacun à ce sujet, mais que désormais la caisse de l’État paya directement ces
traitements, C’est à tort que Bethmann-Hollweg, Civilprozess, 2, 133. 3,
431, distingue un double salarium des
assesseurs, qui leur serait alloué pour une partie par le gouverneur et pour
l’autre par l’État.








[38]
Voir, tome V, le chapitre du Conseil de l’Empereur.








[39]
Digeste 19, 1, 51, 2. 50, 13, 1, 8. Le salarium
n’est pas un véritable salaire. Les appointements annuels payés aux médecins et
aux professeurs municipaux s’appellent aussi salaria (Digeste 31, 1, 16,
1. 50, 9, 4, 2, etc.) et sont réclamés judiciairement à l’aille de la cognitio du magistrat et non pas avec l’actio locati conducti, parce que ce sont des operæ liberales. Même dans les rapports du droit
privé, on rencontre l’expression salarium
pour les libéralités pécuniaires, consistant en arrérages périodiques, qu’on ne
qualifie pas d’alimenta, parce qu’elles
s’adressent à des personnes comme il faut (comp. surtout Digeste 2, 15,
8, 23, et en outre, 15, 3, 21. 33, 1, 19, 2. 4.1, 7, 61, 1). Par la même
raison, les strenæ et le certum pondus argenti offert festorum dierum nomine (Digeste 19, 5, 26,
4. 33, 7, 19, 2) forment une portion intégrante du salarium.
Comparez encore Lucien, Apolog. 11. — Dans le langage des camps, salarium ne désigne pas seulement la solde des
officiers, mais l’année de service des evocati
et des médecins militaires, par conséquent des civils assimilés aux militaires,
sans faire de service militaire au sens propre, pour lesquels l’expression stipendia ou æra
ne paraissait pas appropriée (Eph. ep. V, p. 151. 152). Salarium n’est pas appliqué dans ce sens aux
officiers, parce qu’on ne compte pas pour eux les années de service, mais les
postes occupés (militiæ).








[40]
La prétendue lettre de l’empereur Valérien sur les émoluments d’un tribun
militaire déjà citée, d’après laquelle ce tribun reçoit, en dehors de ses
appointements, une certaine quantité de blé, d’orge, de lard, de vin, d’huile,
de sel, de cire et de bois et en outre du foin, de la paille, du vinaigre et
des légumes à discrétion, est en faveur du cumul. On doit y remarquer la clause
suivante : Prætabis ita, ait nihit adæret
(c’est-à-dire que le montant n’en soit pas liquidé en argent) et si alicubi aliquid defierit non præstetur nec in nummo
exigatur. Il s’agit seulement de savoir dans quelle mesure le
rédacteur de cette pièce, qui écrit à l’époque de Dioclétien et de Constantin,
a subi l’influence des institutions de son temps.








[41]
Dion, 52, 23.








[42]
Dion, 53, 45. La désignation des procurateurs par leur classe de traitement se
trouve d’abord dans Suétone (Claud. 24) ; mais elle ne se rencontre pas
sur les inscriptions comme titre officiel avant la fin du IIe siècle ; les plus
anciennes que je connaisse qui contiennent cette désignation et qui puissent
être datées avec quelque sûreté (Orelli, 2648 = C. I. L., X, 6662 et C.
I. Gr. 5895) sont du moins probablement du temps de Commode (Friedlænder, Sittengesch.
I, 4e édit. 173). Quant au trecenarius
militaire, qui est bien plus ancien, son nom ne vient pas de sa solde, mais du
nombre des hommes placés sous ses ordres. Eph. ep., IV, p. 244.








[43]
Orelli, 946 = C. I. L., I, 6569.








[44]
Le travail fait avec soin d’Hirschfeld, Untersuchungen, 1, 238 et ss.,
ne fait pas suffisamment ressortir un point : c’est que les titres tirés des
appointements ne s’étendent pas à toutes les fonctions de rang équestre : ifs
se restreignent, comme l’indique déjà Dion, aux procuratèles de rang équestre,
aux détenteurs desquels s’ajoutent les præfecti
vehiculorum (Hirschfeld, p. 401) et les membres du conseil impérial.
Mais les directeurs de la chancellerie impériale eux-mêmes ne portent pas la
mention de leur traitement dans leur titre, quoique le magister memoriæ touche, au moins du temps de
Constantin, 300.000 sesterces d’appointements (Hirschfeld, p. 260), et les
préfectures les plus relevées, celles du prétoire, celle d’Égypte, celle de la
garde, etc. ont encore moins été classifiées de cette façon, bien qu’il y ait
sûrement eu pour elles toutes, comme pour de nombreuses fonctions sénatoriales,
des chiffres fixes de traitement. Nous n’avons non plus aucune preuve que tous
les procurateurs eux-mêmes, sans parler de tous les employés non’ sénatoriaux,
aient été classas hiérarchiquement d’après leurs appointements. Il est au
contraire vraisemblable que ceux qui appartenaient à l’ordre équestre passaient
tous parmi eux, avant ceux d’ordre domestique, et, parmi les procuratèles
équestres elles-mêmes, certaines moins payées peuvent avoir eu un rang
supérieur à celui d’autres payées plus cher.








[45]
Comp, en général Bethmann-Hollweg, Civilprozess, 3, 37, 70 ; P. Krueger,
Kritik des just. Codex, p. 133 et ss. Toute cette théorie est encore en
très mauvais état et réclame une révision complète.








[46]
C’est expliqué, Eph. ep. V, p. 644, à l’aide du règlement des frais de
justice pour la province de Numidie, en date du temps de Julien, qui a été
récemment découvert. Les indemnités sont couramment évaluées en modii.








[47]
Eph. ep., V, p. 640 = Bruns, Fontes, 5e éd. p. 233.
















LE PERSONNEL PLACÉ SOUS LES ORDRES DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  SERVI PUBLICI.

  L’économie domestique romaine a pour base le travail
  servile ; à côté du maître et de ses esclaves, les travailleurs libres et
  salariés n’y jouent qu’un rôle relativement peu important. Il en est de même
  dans l’administration de l’État romain : l’emploi des esclaves appartenant à
  l’État y a, pour les actes qui ne rentrent ni dans la sphère des honores ni dans celle des munera, une importance qui resta toujours
  réelle et qui, dans le principe, dut être absolument prédominante. Il faut du
  reste considérer une chose. C’est que la captivité causée par la, guerre qui
  était la grande source de l’esclavage, faisait tomber, en droit romain, les
  prisonniers sous la propriété de l’État et que par suite l’emploi de ce
  personnel aux services publics d’ordre inférieur était tout indiqué. Si
  difficile qu’il soit de traiter ici ce sujet comme il le mérite[1], l’examen n’en
  peut être omis dans un exposé de l’organisation politique de Rome, et, par sa
  nature, il ne peut trouver sa place que dans la théorie générale de la
  Magistrature, bien qu’il y ait aussi des points sur lesquels il nous faudra
  revenir dans l’étude des différentes magistratures.

  La législation qui régit les esclaves publics[2] est, manière
  générale, la même qui régit les personnes non libres appartenant à des
  particuliers.

  En dehors de la capture à la guerre[3] et de la
  confiscation[4],
  la puissance sur ces esclaves est acquise par les modes ordinaires de droit
  privé, par exemple à la suite de ventes[5], de donations[6], de successions[7].

  Pour les modes d’extinction, on peut également renvoyer au
  droit privé. Les affranchissements d’esclaves publics ne sont pas rares à
  l’époque républicaine, et ils sont accomplis par les magistrats[8] ; mais on ne peut
  pas dire avec certitude s’il y a là un droit qui appartienne à tous les
  magistrats ou seulement aux magistrats supérieurs[9]. Peut-être même
  fallait-il, l’acte pouvant être regardé comme une donation, prendre
  l’assentiment du sénat[10]. On pouvait
  naturellement employer la forme ordinaire du droit privé, la Vindicte[11]. Biais elle
  n’était pas exigée, pas plus que les formalités du droit privé ne le sont en
  général au regard de l’État ; il suffisait d’une déclaration non équivoque du
  magistrat compétent[12]. Sous l’Empire,
  les affranchissements d’esclaves publics semblent avoir pour ainsi dire
  complètement disparu[13].

  Quant à leur condition juridique, les esclaves de l’État
  ne, peuvent pas plus avoir de patrimoine propre que ceux des particuliers ;
  il est même précisément fait, relativement à l’État, un usage tout spécial du
  principe que tout ce qui est acquis par l’esclave revient de droit à son maître[14] ; en droit criminel,
  les esclaves publics sont aussi soumis à toutes les conséquences de l’absence
  de liberté. Pourtant il y a certaines différences soit de droit, soit de fait
  entre eux et les esclaves ordinaires. Ils paraissent, alors même que leur
  emploi n’impliquait pas par lui-même la concession de logements, avoir, reçu
  en règle une parcelle du territoire public pour y établir leur demeure[15]. Ils touchent en
  outre annuellement sur les caisses de l’État, pour frais d’entretien (cibaria),
  une certaine somme qui en fait se rapproche d’un salaire[16]. Ils portent communément
  deux noms, par suite de l’addition à leur nom d’esclaves proprement dit d’un
  autre nom généralement emprunté à leur précédent possesseur[17]. Sous le rapport
  du costume, ils sont distingués par leur tablier, limus[18], à raison duquel
  on les appelle limo cincti[19], ils ne peuvent
  guère avoir eu le droit de porter la toge[20]. Il a déjà été
  dit plus haut qu’il n’est pas invraisemblable qu’ils aient obtenu une
  situation spéciale au point de vue de la représentation judiciaire. Un
  phénomène surprenant permet de conclure qu’ils avaient aussi une situation
  propre quant au droit de la famille. C’est que, si fréquentes que soient les inscriptions
  des esclaves mêles de l’État romain, il n’y en a pas, à ma connaissance, une
  seule d’une femme esclave de ce genre[21] et que, lorsque les
  premiers sont mariés, la femme est sinon une ingénue, au moins une femme
  libre. Cela donne à croire que, d’un côté, l’État romain n’avait pas d’esclaves
  du sexe féminin et que, d’autre part, il permettait à ses esclaves une sorte
  de mariage avec des femmes libres[22]. Cette idée
  s’accorde avec le fait que l’esclave du peuple romain a la faculté de
  disposer à cause de mort de la moitié de son patrimoine[23].

  Tous les esclaves publics sont affectés au service des magistrats
  et s’appellent en ce sens ministeria[24]. Pourtant on
  peut distinguer une attribution plutôt personnelle et une attribution plutôt
  réelle[25], selon qu’ils
  sont mis à la disposition de collèges particuliers de prêtres ou de
  magistrats ou qu’ils, sont organisés, pour des travaux techniques déterminés,
  en équipes distinctes (familiæ), qui du reste sont
  naturellement aussi sous la dépendance des magistrats compétents[26].

  L’attribution d’un certain nombre d’esclaves publics aux
  divers sacerdoces de l’État est un fait connu qui existe probablement de
  toute antiquité. On peut J’établir d’une manière générale, au moins pour les
  collèges supérieurs[27] ; mais il est en
  dehors de notre sujet.

  Par un contraste surprenant, les officiales esclaves font aussi généralement
  défaut auprès des magistrats que les appariteurs libres auprès des prêtres[28]. Il est
  remarquable en particulier que les inscriptions de l’Empire ne fournissent
  pas un indice certain de l’existence d’une familia
  publique qui aurait été attachée à une magistrature particulière comme il y
  en a d’attachées à des sacerdoces particuliers[29]. Les magistrats
  n’exercent leurs fonctions que pour un temps et les prêtres exercent les
  leurs pendant toute leur vie. C’est probablement avant tout par suite de
  cette circonstance que, bien que les magistrats aient naturellement le droit
  d’employer les esclaves de l’État pour les services publics, l’usage ne s’est
  pas introduit d’attribuer des esclaves déterminés aux différents collèges de
  magistrats comme on fait au profit des collèges sacerdotaux. Les magistrats
  emploient de préférence leurs propres esclaves, non seulement, comme il va de
  soi, pour leur service privé, mais aussi pour les actes de leurs fonctions
  qui ne rentrent pas dans le cercle tracé plus bas de l’apparitio. 
  

  Dès la fin de la République, la chose se présente dans des
  matières importantes ; on voit des magistrats en exercice, en particulier des
  édiles[30] accomplir, faute
  de personnel suffisant, les fonctions qui leur incombent à l’aide de leurs familiæ propres ou de celles de leurs amis.
  Sous la monarchie, le phénomène a pris un développement colossal et donné
  naissance à un service domestique de l’Empereur qui pénètre par bien des
  côtés dans le service de l’État proprement dit. Mais il y eut aussi enjeu une
  influence d’ordre purement politique. Lorsque le magistrat doit procéder à
  des actes qui ne le mettent pas en contact avec le public ou dans lesquels il
  n’a affaire qu’à des esclaves ou à des étrangers, il peut employer les services
  de personnes esclaves. Mais en face des citoyens, l’usage des esclaves, qu’ils
  appartiennent à l’État on à la propre maison du magistrat, pour un service
  public, est toujours resté une exception. Les magistrats doivent ou avoir été
  obligés de toute antiquité, ou du moins avoir été légalement astreints, dès
  une époque très précoce, à ne pas faire exécuter leurs ordres contre les
  citoyens par une main servile, à n’employer exclusivement que des hommes
  libres comme appariteurs. Au contraire, les prêtres n’ayant pas d’ordre à
  donner aux citoyens, l’emploi des esclaves ne soulevait pas pour eux
  d’objection.

  Relativement aux destinations pour lesquelles on se
  servait des esclaves publics et on les a organisés en familiæ pllblicæ distinctes, nous devons nous
  borner à quelques indications, d’autant que ces dessous de l’administration
  échappent presque complètement à nos regards.

  Il est probable qu’il n’y avait pas, à ce point de vue,
  grand chose d’établi à I’époque ancienne. Nous rencontrons des esclaves publics
  employés par des magistrats supérieurs soit du peuple[31], soit de la
  plèbe[32], qui en usent
  pour leur service personnel. On a de même mis quelques esclaves publics à la
  disposition des nouveaux collèges de magistrats fondés par Auguste[33]. Mais on n’en a
  probablement attribué en nombre considérable qu’aux édiles ; ce n’est au moins
  qu’aux édiles que quatre esclaves publics sont concédés par une loi municipale
  du temps de César[34], et une
  organisation analogue doit avoir été en vigueur à Rome[35].

  Quant aux travaux auxquels ces esclaves sont destinés, il
  est dans la nature des choses que les magistrats auxquels ils sont donnés,
  soient autorisés à les employer à toutes les affaires d’ordre inférieur qui
  concernent l’État. Les magistrats supérieurs paraissent les avoir
  principalement employés comme huissiers et messagers. — Le personnel employé
  pour donner la torture et procéder aux exécutions, en particulier à l’égard
  des esclaves, qui est placé en première ligne sous les ordres des triumvirs
  capitaux (carnifices,
  tortores)[36], est, selon
  toute vraisemblance, recruté parmi les esclaves publics[37]. — La familia des édiles a, probablement dès le
  début, été principalement employée à l’extinction des incendies dans
  l’intérieur de Rome, et c’est pour cette raison que, comme il vient d’être
  dit, elle fut de bonne heure portée à un nombre de membres relativement
  important ; mais la République n’a guère possédé de corps vraiment suffisant
  et spécialement organisé dans ce but, si bien que la lacune était en partie
  comblée soit par l’industrie privée, soit par l’ambition des particuliers[38]. C’est Auguste
  qui parait avoir le premier organisé un corps de pompiers proprement dit
  composé de 600 esclaves : il le plaça d’abord sous les ordres des édiles
  curules[39]
  puis, après avoir organisé les regiones
  et les vici en 747, sous l’autorité
  immédiate des nouveaux magistri vicorum
  et sous l’autorité supérieure des magistrats urbains chargés des diverses
  régions[40].
  Ce système s’étant montré insuffisant, il finit par créer, vers la fin de son
  règne, le corps des vigiles, organisé militairement et composé d’hommes
  libres, à raison d’une cohorte par deux régions[41]. — Les choses se
  passèrent de  même pour le service des
  eaux. Ici la réforme vint d’Agrippa, dans cette édilité qui fit époque, de
  l’an 721. Il y fit accomplir les travaux nécessaires par une section de sa
  propre familia, organisée dans ce but
  et composée d’environ 210 personnes ; et ensuite non seulement il continua
  jusqu’à sa mort, mais il laissa ce personnel, et en même temps sans doute le
  capital nécessaire pour en combler les vides, à titre de fondation
  perpétuelle, à Auguste, et, par son intermédiaire, à l’État[42]. Une fondation semblable
  et encore plus compréhensive, mais qui cependant resta impériale, fut faite
  par l’empereur Claude. L’exposition approfondie de Frontin nous renseigne en
  détail sur la direction et les travaux de ce personnel des eaux[43]. — On a, dès le
  principe, employé un certain nombre d’esclaves de l’État à la comptabilité
  publique ; mais on les voit moins employer pour l’administration proprement
  dite des caisses de l’État[44] que pour le cens
  et la tenue des livres qui s’y rapportent[45] ; il y a encore des
  preuves de leur existence à l’époque impériale[46]. — Lorsque le
  peuple romain reçut le don de la bibliothèque du portique d’Octavie, il reçut
  probablement en même temps la familia
  qui y était attachée, ainsi qu’un capital destiné notamment à l’entretien et
  au renouvellement de cette familia[47]. — L’usage des
  esclaves publics comme domestiques (æditumi[48], æditui)
  dans les temples de l’État et les autres édifices publics doit avoir été la
  règle à l’époque ancienne[49]. Mais on parait
  avoir d’assez bonne heure, préféré prendre des hommes libres pour ces postes
  de confiance[50].
  — On peut bien encore avoir pourvu, par la suite, à l’aide de familiæ spécialement organisées à cette fin, à
  d’autres soins du même genre, au nettoyage des rues, à l’entretien des
  égouts, des bains, etc.[51] Cependant ce qui
  fut fait dans ce sens émana principalement de l’Empereur. En général, les
  institutions de ce genre n’appartiennent qu’à la fin de la République ou surtout
  aux premiers temps de l’Empire, et elles ont plutôt le caractère de
  fondations d’utilité publique que celui de services administratifs proprement
  dits. Même dans ce domaine, la Rome républicaine partait de l’idée que chaque
  citoyen doit pourvoir à ses propres affaires ; la règle posée en matière de
  nettoyage et d’entretien des rues, d’après laquelle chacun doit y procéder
  devant sa maison, tout le rôle des magistrats étant de vérifier s’il la fait
  et, le cas échéant, d’affermer le travail à un entrepreneur aux frais du
  citoyen en défaut[52], n’est qu’une
  conséquence du principe qui domine toute la matière.

  Il a jusqu’à présent été question de l’usage fait des
  esclaves publics dans l’administration de la capitale. Il n’y a pas de doute
  que les emplois du même genre étaient, à l’époque républicaine, également et
  même dans une plus large mesure, remplis par les esclaves de l’État, en
  Italie et dans les provinces. Mais les vestiges qui en ont subsisté sont extrêmement
  rares[53]. Au contraire,
  la République ne parait pas avoir jamais fait usage des esclaves publics en
  matière militaire. Il n’est même pas démontrable qu’on en ait employé, d’une
  manière permanente, soit comme rameurs à bord de la flotte[54], soit pour les
  travaux manuels[55].
  On n’emploie pas davantage, autant que nous sachions, d’esclaves publics pour
  la perception des impôts et des droits de douane ; les esclaves employés sont
  ceux des compagnies fermières[56]. Sous le
  Principat, les esclaves et les affranchis de l’État paraissent être
  dépouillés de toute fonction hors de Rome et y être communément remplacés par
  les esclaves de la maison de l’Empereur.

  APPARITORES[57].

  Les serviteurs proprement dits du magistrat, ceux qu’il a
  en cette qualité sous la main et à sa disposition, qui ei adparent[58], ses appariteurs
  diffèrent, tout comme la magistrature et même à un plus haut degré, selon
  qu’on est à Rome ou en province. Le magistrat qui exerce ses fonctions dans
  l’intérieur de la capitale est, comme il a été remarqué, obligé de composer
  sa suite sinon d’ingénus, au moins d’hommes libres ayant la qualité de
  citoyens, et il ne peut, du moins pour les actes qui seront déterminés plus
  bas, employer ni ses propres esclaves ni ceux de l’État[59]. Dans le service
  des provinces au contraire, on a, tout au moins au VIe siècle de Rome,
  employé sinon des esclaves, au moins des individus recrutés parmi les non
  citoyens italiques de la condition la plus inférieure : ce sont les Bruttiani[60]. L’établissement
  de ce système fut un des contrecoups de la guerre d’Hannibal, et il ne
  survécut certainement pas à la guerre sociale. Mais l’opposition profonde
  faite entre les officiales employés à
  l’intérieur et à l’extérieur de la capitale était probablement d’une origine
  bien antérieure, et ne disparut pas par là[61]. Nous avons très
  peu de renseignements sur les officiales
  des magistrats provinciaux : mais le silence presque absolu des auteurs et
  des inscriptions[62] suffit pour
  faire admettre qu’ils avaient une situation beaucoup plus subalterne que
  leurs collègues de la capitale, et que probablement, au lieu d’ètre permanents,
  ils changeaient avec les magistrats.

  Tous les appariteurs reçoivent du trésor public un
  salaire, æs apparitorium ou merces[63]. C’est ce
  salaire qui les distingue au premier chef : d’abord des esclaves de l’État ou
  du magistrat, ensuite tant des soldats que des magistrats auxiliaires et des
  auxiliaires et compagnons des magistrats qui ne reçoivent pas un salaire,
  mais une solde (stipendium).
  Il n’est question de ce salaire que pour les officiales
  de la capitale ; les choses doivent néanmoins avoir été réglées de la même façon
  pour les officiales des magistrats
  provinciaux. — Nous n’avons pas d’éléments pour déterminer le montant concret
  des divers salaires, bien que leur échelle relative nous soit connue jusqu’à
  un certain point[64]. Les catégories inférieures
  elles-mêmes paraissent avoir été proportionnellement bien traitées[65]. En outre, il
  faut remarquer que, vers la fin de la République et sous l’Empire, ces
  situations devinrent en grande partie des sinécures[66] et qu’il est
  possible que le cumul s’y soit pratiqué dans de larges proportions[67] ; si bien que
  ces emplois subalternes se transformèrent en fait en rentes viagères sur
  l’État, qui n’étaient pas très élevées, mais qui n’en étaient pas moins
  agréables par suite de l’absence presque complète de travail a fournir en retour.
  Le paiement était fait par l’ærarium
  lorsque celui qui le recevait se trouvait à Rome, et tous les magistrats
  devaient pour ce motif fournir à l’ærarium
  la liste de leurs appariteurs[68] ; dans les cas
  exceptionnels, qui seront étudiés plus bas, où un appariteur de, la capitale
  était employé en province, il recevait son paiement du magistrat provincial
  auquel il était attaché. 

  Les droits et les devoirs spéciaux des magistrats se
  retrouvent en partie par la force des choses chez leurs appariteurs. On peut
  déjà rattacher à cette idée le fait que la collégialité s’applique aux
  appariteurs, c’est-à-dire qu’aussi loin que puisse aller notre vue, sauf en
  ce qui concerne les accensi qui sont
  le produit d’un développement spécial, le magistrat a à sa disposition
  plusieurs individus de chacune des catégories d’appariteurs qui lui sont attribuées.
  En outre, de même qu’il y a au théâtre et au cirque des places spéciales
  réservées aux magistrats, il y en a de réservées à leurs appariteurs[69]. Il est défendu
  aux magistrats provinciaux de faire des actes de commerce dans leur
  circonscription ; la défense fut étendue au moins aux scribes, par une loi
  spéciale qui est probablement de l’an 696[70]. L’action repetundarum, qui, dans le système de la
  République, ne pouvait être intentée que contre les magistrats, fut étendue,
  sous l’Empire, à toute leur suite, pourvu du moins qu’ils l’eussent amenée
  avec eux d’Italie[71]. Tous les
  appariteurs étaient légalement exemptés de la conscription[72] ; ceux du rang
  le plus élevé, les six chefs des scribes des questeurs, l’étaient même, bien
  qu’avec des restrictions, des fonctions de tuteur[73].

  Le choix des appariteurs, au sens propre, leur rassemblement (conducere)[74] appartient en
  général au collège de magistrats au service duquel ils sont principalement
  destinés[75],
  bien que les magistrats supérieurs aient toujours exercé un certain contrôle
  sur la nomination de ceux des magistrats inférieurs[76] et qu’ils les
  aient peut-être primitivement nommés comme les magistrats inférieurs eux-mêmes.
  Nous ne savons comment cette question se réglait entre les membres du collège
  ; peut-être y avait-il un tirage au sort[77]. A côté de cela
  des magistrats nomment personnellement leurs propres appariteurs. Il en est
  probablement ainsi d’une manière générale pour les magistrats provinciaux,
  et, dans la capitale, pour l’accensus,
  car l’accensus est toujours un
  affranchi du magistrat au service duquel il se trouve. La même façon d’agir peut
  encore avoir été suivie, dans la capitale, pour quelques autres catégories
  d’appariteurs, en particulier pour ceux qui sont au service de magistrats
  extraordinaires ou de magistrats dont les fonctions n’ont été créées que sous
  l’Empire[78].
  Mais dans l’ensemble les magistrats ordinaires de la capitale paraissent
  n’avoir pas nommé leur propre officium,
  mais celui de leur successeur, ou peut-être de leurs successeurs. Voici du
  moins comment les choses sont réglées pour les questeurs de la capitale : ils
  nomment, pour les trois années à venir, un tiers des appariteurs qui exerceront
  dans chacune ; de telle sorte que chaque décurie d’appariteurs en exercice à
  une année déterminée près des questeurs se compose, jusqu’à l’an 673, de
  neuf, depuis l’an 674, de douze appariteurs nommés par les questeurs des
  trois années précédentes[79]. — Ces
  appariteurs, que par conséquent les magistrats ne nomment pas eux-mêmes, mais
  trouvent déjà institués en entrant en fonctions, sont, au moins pour les questeurs,
  répartis entre les divers magistrats par la voie du sort[80] ; on ne sait pas
  s’il n’y avait pas ailleurs un ordre de choix, si, par exemple, le consul le
  plus âgé ne choisissait pas lui-même le premier ses douze licteurs.

  En droit, l’appariteur est toujours engagé pour la durée
  des pouvoirs des magistrats au service desquels il est affecté, par conséquent
  en règle, ainsi qu’il résulte de ce qui a déjà été dit, pour un an[81]. Mais il n’y
  avait ici aucun empêchement à une réélection immédiate, et, par suite, la
  nomination est devenue de très bonne heure en fait une nomination à vie pour
  les appariteurs de la capitale autres que les accensi.
  Lorsqu’ils se trouvent mentionnés dans les auteurs et les inscriptions, il n’est
  jamais question d’itération[82], ni on ne les
  rattache jamais à la personne d’un magistrat déterminé, à la différence de ce
  qui a lieu pour les accensi[83] et les licteurs
  provinciaux. Et la qualification de ces corporations du nom d’ordre (ordo),
  les signale comme permanentes. Il n’est même pas invraisemblable qu’à la fin
  de la République les appariteurs avaient un droit légal à être maintenus en
  fonctions[84],
  sauf bien entendu au cas de manquement dûment établi[85]. — Les appariteurs
  pouvaient même, s’ils se retiraient volontairement de leur vivant[86], présenter un
  successeur que, pourvu qu’il ne donnât pas lieu à quelque critique
  particulière, le magistrat devait accepter[87]. Et les places
  d’appariteur en arrivèrent naturellement à être rendues au premier venu par
  le titulaire qui se retirait, comme se vendent aujourd’hui en France les
  études de notaires[88].

  Une autre conséquence de ce caractère viager fut que les
  appariteurs de la capitale, toujours naturellement à l’exception des accensi, obtinrent, non seulement sous
  l’Empire, dans la forme alors en usage pour ces concessions, mais dès
  l’époque de la République[89], leur
  reconnaissance comme corporations légales[90]. Ces
  corporations d’appariteurs avaient le droit soit de posséder, soit
  d’affranchir des esclaves ; qui, au dernier cas, prenaient pour gentilicium le nom du collège[91] ; elles avaient
  même le droit de recueillir des successions[92], et elles
  n’acquirent pas une mince importance[93], surtout à raison
  de la limitation étroite à laquelle le droit d’association était soumis dans
  la capitale à la meilleure époque de l’Empire[94]. L’aristocratie
  de la population affranchie n’avait pas, à Rome, l’augustalité comme dans les
  municipes[95].
  Elle n’y avait pas davantage ces corps de pompiers, qui, dans les municipes, n’étaient
  pas non plus dépourvus de considération. C’étaient les corporations
  d’appariteurs qui, dans un certain sens, tenaient à Rome la même place. On
  distinguait rigoureusement dans la capitale trois sortes d’associations ayant
  le caractère de personnes morales : les collèges religieux proprement dits
  qui, en dehors des collèges de prêtres eux-mêmes et de ceux d’appariteurs
  sacerdotaux, se rencontraient à Rome presque exclusivement dans les plus
  basses classes, en qualité d’associations funéraires ; les sociétés de
  fermiers de l’État de l’époque de la République, les societates, qui appartenaient à l’ordre
  équestre, et les associations d’appariteurs, les decuriæ[96]. Or, la première
  catégorie était au-dessous et la seconde au-dessus de l’aristocratie de la
  population affranchie ; la troisième se composait non pas exclusivement, mais
  principalement, des affranchis qui étaient les plus favorisés et dans la
  meilleure situation[97].

  L’expression decuria,
  qui désigne, au sens propre, une des divisions d’une corporation divisée en
  sections de dix membres est, par la suite, devenue si technique pour les appariteurs
  de la capitale que, même quand une corporation de cette espèce n’est pas
  divisée en sections, elle prend cependant, et cela, semble-t-il, dès l’époque
  de Sulla, le nom de decuria[98], et que celles
  divisées en sections, — il y a alors, autant que nous sachions, toujours
  trois sections, — ne se désignent jamais que par l’indication de la totalité
  de ces sections[99]
  ; la corporation est aussi appelée ordo[100] ; mais on ne la
  désigne jamais, au moins sous le Principat, du nom de collegium[101]. Il se peut
  que, lorsque le droit d’association fut limité sous Auguste, ces associations
  aient été exceptées sous le nom de decuriæ
  apparitorum et que l’habitude de langage ait été ainsi légalisée.
  — Chacune de ces associations parait avoir eu un bureau (ordo)
  composé de dix ou de six membres, decem primi,
  sex primi[102]. — Il n’est pas
  douteux que le nombre des membres des décuries a primitivement été celui qui
  est indiqué par leur dénomination même et par les decem
  primi déjà cités que l’on rencontre fréquemment. Mais plus tard le
  système décimal a vu même dans ce domaine son empire réduit par le système duodécimal,
  et notre tradition ignore ce changement qui attribue déjà douze licteurs au
  roi. A une époque encore plus récente, le chiffre est inégal et dépend de
  réglementations spéciales. La décurie des viatores
  des questeurs et celle des præcones
  des questeurs avaient probablement chacune neuf places avant Sulla et douze
  après lui. La première décurie de licteurs des magistrats supérieurs dut, à
  partir du jour où elle fut consulaire, comprendre au moins vingt-quatre places,
  et plus tard elle dut en comprendre au moins quarante-huit[103] ; son bureau
  lui-même se composait de dix membres.

  L’influence extraordinaire acquise dans l’État notamment
  parles classes supérieures des appariteurs se trahit à l’évolution du mode de
  recrutement des appariteurs, à la manière dont on y écarta les anciens
  principes de l’annalité et du libre choix du magistrat intéressé et on
  transforma ces places en sortes de rentes sur l’État qui se transmettaient de
  main en main,

  Les magistrats ont naturellement tous eu, de tout temps,
  des appariteurs. Nous groupons ici les magistratures auxquelles étaient
  attribuées des apparitiones fixes et
  organisées en corporations. Car il est, en particulier pour la conception des
  magistratures elles-mêmes, instructif de savoir quelles sont celles que l’on
  sépare et celles que l’on réunit Les apparitiones
  fixes n’existent que pour les magistrats de la capitale, c’est un point qui a
  déjà été noté. Dans la capitale, elles se rencontrent soit pour des magistrats
  patriciens, soit pour des magistrats plébéiens. Parmi les premiers, il y en a
  d’abord pour les magistrats supérieurs : ils ont un seul corps d’appariteurs
  qui est au service non seulement des consuls et des préteurs[104], mais des
  censeurs[105],
  et plus tard de l’Empereur[106]. Seulement, des
  trois décuries en lesquelles se subdivise probablement chaque catégorie
  d’appariteurs (lictores,
  viatores, præcones)[107], il y en a une,
  naturellement la première, qui est réservée aux consuls et à l’empereur[108]. Chez les
  magistrats inférieurs, des apparitiones
  fixes appartiennent : aux édiles curules[109] ; puis aux
  questeurs, en particulier aux questeurs de l’ærarium,
  — ces appariteurs passèrent plus tard, avec l’administration de l’ærarium aux prætores
  et ensuite aux præfecti ærarii[110] ; ils étaient,
  au reste, aussi employés, dans des conditions qui seront étudiées plus bas,
  comme appariteurs des questeurs provinciaux et pour les écritures des
  magistrats supérieurs ; — enfin, chez les XXVIviri
  devenus plus tard les XXviri[111], aux Xviri litibus judicandis[112] et aux deux
  collèges des IIIviri capitales et des IIIIviri viarum curandarum qui avaient une apparitio commune[113]. Parmi les magistrats
  plébéiens, des apparitiones
  permanentes appartenaient aux tribuns, et aux édiles, tant aux anciens édiles
  plébéiens qu’aux édiles Ceriales, établis
  par César, dont les corps d’appariteurs apparaissent comme distincts[114]. Les décuries
  des édiles curules sont désignées dans les inscriptions sous le titre de decuriæ majores et celles des questeurs sous
  celui de decuriæ minores[115] ; ce qui se
  rapporte à la hiérarchie des magistratures elles-mêmes ; car les scribes des
  questeurs sont les plus considérés de tous les appariteurs. La désignation
  d’une décurie d’appariteurs des tribuns comme major[116] doit de même
  être entendue par opposition aux appariteurs des édiles plébéiens. Nous ne pouvons
  justifier par les inscriptions de l’existence d’appariteurs pour aucune des
  magistratures fondées par Auguste, bien que cette existence soit attestée
  pour les curatores aquarum et soit,
  même pour les autres, hors de doute. Ou bien les subalternes de ces
  magistrats sont les mêmes qui sont au service des anciens collèges de
  magistrats et dont le nombre aura pu être proportionnellement augmenté pour
  ce motif. Ou bien ils sont, tout comme ceux des magistrats provinciaux,
  nommés seulement à temps ; ce qui explique qu’ils ne soient pas arrivés à une
  organisation corporative et qu’ils ne se rencontrent pas dans les
  inscriptions où, en dehors des magistratures proprement dites, on ne nomme
  que les positions stables et permanentes. Au reste, il n’est naturellement
  pas nécessaire que, même pour les magistrats dont les apparitiones étaient permanentes, tous les
  appariteurs aient été organisés en décuries.

  En ce qui concerne les collèges sacerdotaux, nous trouvons
  près d’eux des licteurs et des viatores
  en grande quantité ; les pontifes seuls ont des scribes qui occupent une
  situation exceptionnellement élevée et qui sont presque regardés comme des
  collègues inférieurs. Les præcones et
  les autres appariteurs font défaut ; les accensi
  sont remplacés par les calatores.

  Nous allons maintenant donner un aperçu de ces diverses
  espèces de fonctions subalternes, en suivant à peu près leur ordre de
  considération.

  
 
















DROITS DE PROHIBITION ET D’INTERCESSION DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  Le magistrat n’a pas seulement le droit de donner des
  ordres. Il a aussi le droit d’interdire les actes officiels que comptent
  accomplir d’autres magistrats et le droit d’annuler ceux qu’ils ont déjà
  accomplis. Le premier de ces pouvoirs constitue, dirons-nous, le droit de
  prohibition, accordé au magistrat à l’encontre d’actes valables de
  magistrats, le second est le droit d’intercession du magistrat. Les Romains
  les réunissent fréquemment tous deux sous la notion générale de prohibition,
  et c’est avec raison, puisque l’annulation d’un acte accompli en est toujours
  en même temps la prohibition pour l’avenir. L’expression intercedere se trouve même parfois employée dans
  les sources pour des actes dont l’effet n’est pas de produire une annulation[1]. Les explications
  qui vont suivre établiront cependant que les deux espèces de pouvoirs sont
  juridiquement distinctes et que les ouvrages antérieurs ont eu tort de les
  confondre.

  Le droit d’intercession, ainsi qu’il a déjà été indiqué et
  qu’il sera plus longuement exposé plus bas, appartient à la major postestas et à la par potestas. Au contraire, le droit de
  prohibition n’appartient qu’à la major potestas[2]. Aucun magistrat
  n’a le droit d’interdire à son collègue l’accomplissement d’un acte permis
  par la constitution ; mais il peut adresser un ordre de ce genre à un magistrat
  dont la puissance est inférieure à la sienne. Le tribun du peuple exerce le
  droit de prohibition contre tous les magistrats, y compris les consuls, sauf
  contre le dictateur ; c’est-à-dire qu’il l’exerce contre tous les magistrats
  en face desquels il constitue une major potestas
  ; le dictateur l’exerce contre le maître de la cavalerie et les autres magistrats
  ; le consul l’exerce contre le préteur et en général contre tous les
  magistrats, sauf contre le dictateur et contre les tribuns du peuple. Aux
  actes de magistrats équivalent ceux accomplis par des particuliers sur
  l’ordre de magistrats, par exemple l’audience tenue par un juré[3], le discours
  prononcé devant le peuple[4]. Au contraire le
  magistrat ne peut s’immiscer dans les actes privés qu’autant qu’ils sont en
  conflit avec l’action publique, comme par exemple quand il ordonne aux
  détenteurs des boutiques publiques de les fermer[5] ; il ne peut
  intervenir par voie de prohibition dans les actes des particuliers. Le droit
  de prohibition des magistrats ne peut être exercé, lorsqu’il ne s’agit que de
  droits privés et que l’individu lésé a à sa disposition la voie de l’action
  civile[6]. Il n’est ni
  nécessaire ni possible d’énumérer ici les innombrables applications qui ont
  été faites de ce droit il sera cependant opportun de rassembler dans un
  tableau sommaire les hypothèses les plus importantes. Ces prohibitions peuvent,
  en tant qu’elles sont directement dirigées contre des magistrats, se diviser
  en prohibitions d’actes isolés, en, prohibitions générales des actes de
  magistrats particuliers, et en prohibitions générales des actes de tous les
  magistrats.

  1. Pour la
  prohibition par un magistrat supérieur d’actes isolés projetés par un
  magistrat inférieur, il n’y a pas d’exemple plus fréquent que le cas où le
  magistrat supérieur défend à l’inférieur d’agere
  cum populo et, le cas échéant, annule l’action déjà commencée par
  ce dernier, parce que lui-même a l’intention d’agir avec le peuple[7]. Le tribun a de
  même le droit d’interdire à tous les magistrats patriciens d’agir avec le peuple,
  pendant que lui-même agit avec la plèbe[8]. Lors même qu’il
  n’a pas l’intention d’agir avec le peuple, le, tribun petit soit supprimer,
  soit limiter le droit dé parler au peuple qui appartient à tous l’es
  magistrats patriciens[9]. — C’est en vertu
  de notre règle que, comme on a vu plus haut, les magistrats supérieurs ont le
  droit d’interdire aux inférieurs de prendre les auspices de cælo le jour où ils veulent eux-mêmes agir avec
  le peuple et où ils en seraient empêchés par l’observation d’un éclair. — C’est
  encore par application de cette règle que les tribuns défendent aux magistrats
  cum imperio de triompher[10], de faire le
  tirage au sort des provinces[11], de partir pour
  l’armée[12],
  d’emmener les troupes qu’ils ont levées[13], ou encore
  d’excéder le terme légal de leurs fonctions[14] ; que le
  dictateur défend à un consul de poursuivre l’ennemi au delà d’un certain
  point[15] ; que le consul
  défend à un préteur de présenter une rogatio[16] ou de tirer des
  jurés au sort[17].
  Dans la mesure où les tribuns pouvaient intervenir contre les patriciens
  réunis en vertu de l’interregnum et l’interrex qui prend alors le pouvoir, leur
  défense rentre dans le même ordre[18]. Cependant,
  lorsqu’il était possible d’empêcher par un autre moyen le magistrat d’agir,
  par exemple par une obnuntiatio, les
  tribuns préféraient généralement cette voie détournée, comme plus efficace et
  moins choquante.

  2. Le magistrat
  supérieur[19]
  ne pouvait pas seulement défendre à l’inférieur un acte isolé, il pouvait
  aussi lui défendre, d’une manière générale, d’exercer ses fonctions (vetare quicquam agere
  pro magistratu), c’est-à-dire le suspendre de ses
  fonctions. Nous trouvons de telles décisions prises par des dictateurs contre
  des consuls[20]
  et contre des maîtres de la cavalerie[21] ; par des consuls
  contre des préteurs[22] ; par des
  gouverneurs de province contre tous leurs subordonnés[23] ; par les tribuns
  du peuple contre des censeurs[24]. Cette défense adressée
  à un magistrat de remplir ses fonctions n’est pas une destitution ; une chose
  suffit à l’en distinguer, c’est qu’elle peut être retirée à un moment
  quelconque et que par conséquent les pouvoirs du magistrat sont seulement
  suspendus.

  3. Le justitium, la suspension générale de l’activité
  des magistrats inférieurs, est en premier lieu relatif à la juridiction
  civile[25]. Mais il ne
  s’applique pas qu’à elle seule. Il implique aussi la clôture de l’ærarium[26], la remise des
  ventes publiques, l’interruption de toutes les séances du sénat[27], enfin
  l’interruption de toutes les affaires publiques à l’exception de celles pour
  assurer l’accomplissement desquelles il a été prononcé[28]. Il entraînait
  même souvent la suspension des affaires privées qui se traitent en public,
  spécialement la fermeture des boutiques publiques[29]. Le droit
  d’édicter le justititium est attaché à
  la puissance publique la plus élevée. Il peut être prononcé par les tribuns
  du peuple, voire même par l’un d’entre eux[30] ; mais
  ordinairement il est proclamé par celui ou ceux des magistrats présents à
  Rome dont l’imperium est le plus
  élevé. Lorsque la raison en a disparu, il est supprimé par le même magistrat,
  par un édit correspondant à celui qui l’avait établi[31].

  Le droit de prohibition qui appartient au magistrat
  supérieur contre l’inférieur est en droit illimité et absolu ; mais les mœurs
  et l’usage lui ont donné des bornes. La plus large de ces diverses mesures,
  le justitium n’est, dans le cours normal
  des choses, prononcé que sur l’assentiment du sénat, en règle à cause d’un
  danger militaire[32] ou d’une fête[33] ou d’un deuil
  public[34]. A la vérité, le
  justitium établi par Ti. Gracchus
  prouve que l’assentiment du sénat n’était pas nécessaire et que le justitium pouvait aussi être établi par la
  simple  volonté du magistrat. Le droit
  du magistrat supérieur de suspendre l’inférieur n’a également, pour des
  motifs qui tombent sous le sens, été exercé que rarement et à titre de peine.
  L’interdiction des actes isolés elle-même ne se rencontre que dans les cas où
  l’action simultanée du magistrat inférieur et du supérieur entraverait ce
  dernier dans l’exercice constitutionnel de ses fonctions.

  Le droit de prohibition recevait une autre restriction de
  fait très sensible de deux règles qui ne se retrouvent pas en matière
  d’intercession d’une part, l’accomplissement de l’acte interdit n’était pas
  regardé comme une offense au magistrat qui l’avait interdit ; d’autre part et
  surtout, si l’acte qui avait été interdit était néanmoins accompli, il
  n’était pas du tout nul comme celui contre lequel il était intercédé. Si le
  tribun ne parvenait pas à empêcher la célébration du triomphe, celui-ci
  était, en dépit de la défense, regardé comme valablement célébré et était inscrit
  sur la liste des triomphes ; il faut également tenir pour valablement
  constitués les jurys constitués par le préteur en dépit du justitium. Cette défense n’est donc, à la
  prendre rigoureusement, qu’une menace de recourir à la coercition, au cas où
  elle serait méconnue[35]. Le magistrat
  qui prononce l’interdiction déclare igue, si l’acte est accompli, il en
  prendra texte pour employer un des procédés de coercition qu’il a à sa
  disposition, et il peut même d’avance indiquer lequel[36]. La faculté
  qu’avait l’individu menacé d’accomplis l’acte n’était pas par là atteinte en
  elle-même, et, ce qui, en particulier en face des tribuns, avait fine grande
  importance, l’accomplissement de l’acte à l’encontre de la menace
  n’apparaissait pas comme une atteinte à l’honneur ou aux pouvoirs du ,
  magistrat qui l’avait raite. Le magistrat qui avait fait la défense était
  seulement amené, dans l’hypothèse de contravention à cette défense, à
  réaliser sa menace, par exemple à faire emprisonner le magistrat qui continuait
  à exercer ses fonctions au mépris de la suspension prononcée contre lui, si
  toutefois il en avait le pouvoir et le désir ; quand il passait à des mesures
  de coercition, il se heurtait fréquemment à l’obstacle de l’intercession, et
  alors sa défense se trouvait n’être qu’une menace vaine[37]. C’est la raison
  la plus directe pour laquelle le pouvoir de prohibition, quoiqu’il fût exempt
  de limitations formelles, a joué un rôle secondaire dans les luttes
  politiques. Chaque tribun avait qualité pour interdire à sa guise à un consul
  de prendre les auspices, d’entrer en fonctions, de triompher et même
  d’exercer ses fonctions. Mais lorsque le consul ne s’inclinait pas devant la
  défense, si ensuite il opposait au tribun qui roulait l’emprisonner ou
  employer contre lui un autre mode de coercition, l’intercession, ne fût-ce
  que de la minorité ou de l’un seulement de ses collègues[38], ou encore s’il
  éludait la coercition par tout autre moyen[39], la défense
  n’avait pas d’autres conséquences juridiques.

  A côté du droit du magistrat supérieur de défendre à
  l’inférieur un acte de ses fonctions qui n’est pas encore accompli, il y a
  celui du magistrat égal ou supérieur d’annuler un acte déjà accompli par son
  égal ou son inférieur, et par là d’empêcher ou tout au moins de priver de la
  force légale les actes qui s’appuieraient à leur tour sur celui-là[40]. C’est l’intercessio[41]. La différence
  essentielle des deux pouvoirs consiste en ce que l’acte accompli contrairement
  à la prohibition peut bien être punissable, mais est valable[42], tandis que l’acte
  accompli contrairement à l’intercession est nul ; c’est la même distinction
  qui est faite par la doctrine romaine, relativement à la force législative,
  entre la lex minus quam perfecta[43] et la lex perfecta. — Ce qui rend surtout difficile
  l’étude de cette matière compliquée et très négligée, c’est que la négation
  des actes des magistrats, bien que n’étant en soi qu’une conséquence des
  pouvoirs généraux des magistrats et la contrepartie nécessaire de leur
  exercice positif, a trouvé dans le tribunat du peuple son expression spéciale
  et dominante, et qu’il en résulte presque forcément une déviation du point de
  vue exact[44].
  Nous devons essayer ici de remettre, autant que possible, le système sous son
  véritable jour.

  Si nous nous demandons d’abord à qui et contre qui le
  droit d’intercession est accordé, une réponse générale a déjà été donnée plus
  haut. Il appartient tant au magistrat égal contre son égal qu’au supérieur
  contre son inférieur.

  L’intercession est arrivée à l’existence comme une conséquence
  de la collégialité, comme son expression pratique essentielle. Elle est par
  suite née avec la fondation de la République, et d’abord à titre
  d’intercession d’une puissance égale contre une puissance égale. A partir de
  cette époque, il y a des puissances égales qui
  se meuvent en même temps, sinon en campagne, au moins dans les magistratures
  urbaines, et, si, de plusieurs consuls, censeurs, édites ou questeurs, l’un
  commande et l’autre défend, c’est la défense qui prévaut sur le commandement[45]. C’est une
  nécessité ; car, si le principe de la collégialité fut substitué au principe
  monarchique, ce fut précisément pour que la puissance suprême elle-même fût
  limitée et que la nouvelle magistrature supérieure à deux têtes pût trouver des
  bornes en elle-même[46]. Pour la même
  raison, lorsqu’on eut créé dans le tribunat une puissance supérieure à celle
  des consuls, on lui appliqua la même règle, le principe que la défense
  prévaut sur le commandement ; l’idée que, contre les empiètements des tribuns
  de la plèbe, il n’y a de correctif que dans le tribunat lui-même et en
  particulier dans le grand nombre de ses membres, est une idée sur laquelle insistent
  à maintes reprises les annalistes d’opinions aristocratiques[47].

  Mais la collégialité, même dans sa forme la plus ancienne,
  n’est pas nécessairement une collégialité égale. Les consuls ont un droit
  égal de commander ; mais, à côté, peut se présenter le droit plus fort du dictateur.
  Dans la même mesure, il y a, à côté et au-dessus du droit d’intercession de
  la par potestas, celui de la potestas major, qui trouve du resté son
  expression pratique essentielle dans l’usage des consuls de rester inactifs
  tant : que le dictateur est en fonctions. Le développement postérieur se
  maintient dans les mêmes données, sauf en ce qu’il fait sortir l’intercession
  du domaine de la collégialité, auquel, en considérant le dictateur comme un
  collègue des consuls, elle était d’abord restée limitée. L’intercession
  commence à s’exercer contre les magistratures inférieures, en même temps qu’elles
  deviennent des magistratures. Quand le magistrat a des auxiliaires à ses
  côtés, comme par exemple les tribuni celerum
  et militum sont à ceux du roi,
  l’autorité qui trouve en elle son propre fondement est nécessairement au-dessus
  de la dérivée, et le mandant peut toujours annuler la, décision du mandataire[48]. Mais pourtant
  il n’y a pas là d’intercession ; car il n’y a pas là deux puissances
  différentes ayant la même source constitutionnelle ou des sources
  constitutionnelles également fortes. Au contraire, lorsque les questeurs
  commencèrent à être nommés par le peuple et par conséquent devinrent, de
  délégués subalternes, des magistrats subalternes, le droit du délégant d’annuler
  les actes du délégué fut remplacé par le droit d’intercession qui appartient
  au consul contre l’édite et le questeur[49]. — Lorsque,
  ensuite le consul reçut un collègue inférieur en droit, le préteur, on
  accorda logiquement au premier le droit d’intercession contre le second[50]. — Enfin le tribun
  du peuple, en vertu de sa puissance supérieure à la puissance consulaire, a
  le droit d’intercession contre tous les magistrats sauf le dictateur, en
  particulier contre le consul[51], mais aussi
  contre le censeur[52], contre l’édile[53] et contre le
  questeur[54].

  L’intercession n’est pas plus que la collégialité, de
  laquelle elle dérive directement, une institution, légalement restreinte au
  territoire de la capitale. Mais son application au territoire militiæ se maintient dans d’étroites limites.
  Il va de soi que l’intercession de toutes les autorités qui sont en règle
  générale incompétentes sur ce territoire, en particulier celle des tribuns du
  peuple, y est exclue. Il ne peut davantage y avoir là d’intercession contre
  les actes qui ne sont faits que sur le territoire urbain, c’est-à-dire contre
  les lois et les sénatus-consultes. L’intercession contre un décret du
  magistrat y est bien concevable, par exemple, en matière de justice militaire
  ; mais, puisqu’il n’y a pas, au moins en dernier ressort, au degré le plus
  élevé du commandement militaire, de par potestas
  proprement dite[55],
  la seule intercession qui puisse se rencontrer est celle qui se produit
  lorsque le dictateur annule une décision du maître de la cavalerie, ou bien
  le consul une décision du préteur, qui lui est adjoint, du bien le, préteur
  une décision du questeur,dans une hypothèse où le magistrat inférieur a agi
  non pas comme délégué, mais en vertu de son pouvoir propre. Par suite
  l’intercession est traitée comme une institution essentiellement propre au
  régime civil[56].

  Il serait naturel de limiter la possibilité de
  l’intercession aux hypothèses pour lesquelles le magistrat qui intercède et
  celui contre lequel il intercède sont également compétents, ainsi par exemple
  au cas où l’un des consuls veut enrôler un soldat tandis que l’autre veut le
  libérer, à celui où l’un des questeurs prescrit de procéder à l’exécution en
  matière d’impôts tandis que l’autre est disposé à accorder un délai. Mais
  l’intercession, telle que nous la connaissons, ne dépend pas, en droit, du
  point de savoir si celui qui intercéda est compétent pour procéder lui-même à
  l’acte. Cela se montré de la manière la plus nette dans l’intercession qui
  est de beaucoup la plus ordinaire, dans l’intercession tribunicienne, puisque,
  comme on sait, les tribuns sont généralement dépourvus d’attributions
  positives. Mais, même ailleurs, on voit le consul intercéder contre le décret
  rendu par le préteur urbain dans une affaire de succession[57], le préteur
  pérégrin intercéder contre le préteur urbain[58], le consul intercéder
  contre l’édile ou le questeur, sans que, dans toutes ces hypothèses, le
  magistrat auquel il est fait appel fût ni en demeure ni même en droit
  d’accomplir lui-même l’acte attaqué. Cependant de telles hypothèses sont
  excessivement rares, et l’on ne peut contester à la compétence une influence
  pratique importante ; on est même porté à croire que l’usage n’admettait
  l’intercession que dans deux cas, lorsqu’elle émanait des tribuns, desquels c’était
  la fonction propre, ou bien lorsqu’elle se produisait entre des magistrats
  qui avaient soit une compétence commune, comme c’était le cas des consuls
  dans la capitale, soit au moins des compétences étroitement rapprochées,
  comme c’était le cas des deux préteurs chargés de la juridiction civile[59].

  Où il n’y a ni potestas major,
  ni par potestas, il ne peut y avoir
  d’intercession. L’édile ne peut intercéder contre les actes du questeur ; le
  consul ne le peut probablement pas davantage contre ceux du censeur. — D’un
  autre côté, la sentence du juré civil n’est pas regardée comme un acte de magistrat,
  et par suite elle n’est soumise à l’intercession ni de la part du magistrat
  qui a institué le juré, ni de la part des tribuns du peuple ou d’autres
  magistrats[60].
  C’est par une conséquence plus lointaine de la même idée que l’intercession
  n’est pas non plus admise contre les sentences auxquelles aboutit la
  procédure des quæstiones ; car cette procédure
  n’est qu’un développement de la procédure civile des judicia recuperatoria.

  L’intercession a encore pour condition que son auteur se
  mette personnellement en présence du magistrat contre qui il intercède[61], et qu’elle se
  relie dans le temps à l’acte qu’elle annule ; mais cependant cela n’exclut
  pas, surtout pour l’intercession provoquée par une appellalio, l’existence d’un intervalle modéré entre le
  décret et l’intercession[62].

  Quant aux raisons en vertu desquelles il peut y avoir lieu
  à intercession, il n’existait évidemment pas, à ce sujet, de disposition
  formelle. Cependant la nature purement rescisoire de cette procédure donne à
  penser et il ressort de faits nombreux que le but poursuivi n’était pas de provoquer
  l’intercession contre tous les actes qui pouvaient être quant au fond incorrects
  ou iniques ; il fallait au contraire, pour la motiver d’une manière
  suffisante, une violation manifeste des mœurs ou des lois. Ainsi parmi les
  décrets de Verrès, son collègue n’annula que ceux qui étaient contraires au
  propre édit de Verrès[63] ; sauf dans les
  cas où il en est fait un usage abusif contre les rogationes
  et les sénatus-consultes, l’intercession a régulièrement un véritable
  caractère nomophylactique. C’est une différence essentielle qui sépare
  l’intercession de la République, dirigée contre le décret du magistrat, et l’appel
  du temps de l’Empire, qui soumet, dans la deuxième instance, la question de
  droit et la question de fait à un nouvel examen complet.

  Tandis que le droit de prohibition peut généralement être
  exercé contre tout acte de magistrat en perspective, à l’inverse, les actes
  valablement accomplis ne peuvent pas en principe être anéantis par intercession[64]. Il n’y a que
  deux hypothèses à la vérité fort larges dans lesquelles le droit d’annulation
  soit établi par la loi. Ce sont le cas de l’intercession dirigée, sur une appellatio, contre un décret d’un magistrat, le
  cas de l’auxilium, et celui de
  l’intercession dirigée contre une loi ou un sénatus-consulte.

  Tout décret d’un magistrat par lequel un citoyen se trouve
  lésé, autorise ce citoyen à faire appel à la par
  majorve potestas et à provoquer par cette voie l’annulation du décret.
  Le non citoyen ne parait pas avoir eu le droit de faire cet appel[65]. Ce principe
  régit tout le domaine de la juridiction, au sens le plus large du mot,
  qu’elle soit civile, criminelle ou administrative. Lorsque la décision du
  magistrat est rendue avec le concours d’un conseil, l’usage n’est pas,
  verrons-nous dans la théorie du Consilium,
  d’admettre l’intercession tribunicienne, qui fonctionne au contraire sans
  limites, lorsque le magistrat a agi sans consulter de conseillers. La réunion
  du consilium et l’admissibilité de l’intercession
  sont par conséquent jusqu’à un certain point dans un rapport
  d’incompatibilité. Cela ne veut pas dire cependant que la réunion du consilium, dans les cas où elle n’est pas
  prescrite par des lois positives, exclue légalement l’intercession.

  Les exemples d’appellatio
  sont fréquents dans la procédure civile. L’appellatio
  peut être formée non seulement par le défendeur, mais par le demandeur[66]. Elle peut être
  notamment[67]
  dirigée contre l’ajournement du procès demandé par le défendeur[68], la rédaction de
  la formule[69],
  l’addictio du débiteur[70], l’attribution de
  la bonorum possessio en matière successorale[71], mais toujours
  exclusivement coutre le décret rendu par le magistrat ; après que l’affaire
  est arrivée devant le juré ou les jurés, l’intercession n’est plus possible,
  nous l’avons remarqué plus haut. Il est surprenant qu’il ne soit jamais
  question d’appellatio relativement aux
  procès de la compétence des centumvirs et des quœstiones,
  même pour la phase de la procédure qui se passe in jure[72]. Les lois qui
  organisèrent ces grands jurys, tous constitués vers la fin de la République[73], auront
  probablement interdit l’intercession, par des clauses spéciales[74].

  L’intercession provoquée par un appel est de plus
  admissible dans toute la sphère de la procédure criminelle. Elle l’est dans
  les procès proprement dits, qu’ils soient dirigés par les questeurs[75], par les tribuns
  du peuple[76],
  par les édiles[77]
  ou par tous autres magistrats ayant qualité[78]. Elle l’est
  également en face de la procédure de coercition à laquelle le magistrat
  recourt au cas d’insubordination ou de manque de respect[79]. C’est à ce
  dernier ordre d’idées qu’appartiennent les cas d’intercession de beaucoup les
  plus nombreux rapportés par les annales. Toutes les mesures prises par le
  magistrat sont sujettes à annulation : l’acte introductif d’instance[80], l’arrestation,
  à l’encontre de laquelle il est fait recours à notre moyen avec une fréquence
  spéciale[81],
  les conclusions de l’acte d’accusation[82], la condamnation
  prononcée par le magistrat[83] ; puis, après
  que la provocatio a été formée, la
  convocation des comices qui doivent statuer sur elle[84], l’invitation de
  voter adressée au peuple[85] ; enfin l’exécution,
  qu’elle ait pour objet une peine corporelle, la peine de mort[86] ou toute autre
  peine[87]. — Lorsque la
  peine donne le droit de provocatio ad populum,
  on peut cumuler l’appel aux tribuns et la provocation au peuple[88], et
  naturellement le second moyen n’entre en exercice que quand le premier
  échoue.

  Enfin la première espèce d’intercessions comprend encore
  celles qui se produisent dans le domaine de la juridiction administrative, en
  réunissant sous ce nom toutes les dispositions relatives aux obligations,
  pécuniaires ou non, des citoyens envers l’État. La simple détermination des
  rapports respectifs des citoyens et de l’État ne motive pas, il est vrai,
  d’intercession ; ni l’évaluation de la fortune imposable, ni la fixation de
  la contribution due par un citoyen n’y donnaient lieu, et il en était
  probablement de même des décisions relatives aux droits de créances et de
  propriété du peuple en tant qu’elles ne faisaient que préparer l’exécution.
  En revanche, l’intercession s’applique aux mesures d’exécution prises par les
  consuls en vertu de Leurs décrets relatifs au service militaire ; c’est même
  un des cas les plus fréquents d’appel à l’intercession[89]. Il faut
  également citer ici les intercessions dirigées contre les dispositions prises
  par les censeurs relativement à l’usage des terres publiques, contre les décrets
  rendus par les questeurs pour le recouvrement des impôts[90], contre
  l’arrestation des débiteurs de l’État au cas d’insolvabilité[91] ou contre la saisie
  de leurs biens[92].

  La première espèce d’intercession que nous étudions n’a
  pas seulement pour caractère de se tenir exclusivement dans le domaine de la
  procédure, au sens large indiqué plus haut, et de supposer une décision du
  magistrat qui organise ou qui tranche un procès. Ce qui la distingue avant
  tout, c’est que le magistrat qui a le pouvoir d’intercéder n’en peut faire
  usage que sur l’appel de l’individu lésé[93] ; ce qui lui
  fait appliquer les expressions techniques d’auxilium,
  en l’envisageant du cité du magistrat[94], et d’appellatio, en l’envisageant de celui de
  l’appelant[95].
  Le magistrat ne pouvait intercéder contre un décret duquel il ne lui était
  pas fait appel[96].

  En ce qui concerne les délais, il fallait probablement, à
  l’époque ancienne, pour l’appel, comme pour la provocatio,
  qu’il frit formé immédiatement après que le particulier lésé avait eu
  connaissance du décret qui le lésait. Le délai régulier de deux jours que le
  droit récent accorde à l’appelant[97] parait avoir été
  étranger au droit ancien. Au contraire, il était indispensable de laisser au magistrat
  à qui l’appel était adressé un certain temps pour en apprécier le fondement ;
  ce délai était, peut-être dès une époque reculée, limité à trois jours[98]. La règle
  d’après laquelle il n’est permis à aucun magistrat d’intercéder plus d’une
  fois dans la même affaire peut aussi fort bien remonter à la même date[99].

  Cet appel est devenu l’origine d’une procédure
  contradictoire analogue à un procès véritable. C’était spécialement ce qui se
  produisait, lorsque, comme il était habituel, l’appel était adressé à tous
  les tribuns tau peuple actuellement en fonctions[100]. Les tribuns
  siégeaient alors sur leur subsellium[101], comme une
  sorte de tribunal[102]. L’appelant
  motivait sa requête[103]. La décision attaquée
  était, selon les cas, défendue soit par le magistrat qui l’avait rendue[104], soit plus
  ordinairement par la partie en faveur de qui elle avait été rendue, laquelle
  était sans doute aussi invitée à comparaître[105]. Le collège[106] se retirait pour
  délibérer et prendre parti[107], et il rendait
  ensuite une sentence[108], généralement
  accompagnée de considérants justificatifs[109]. Cependant la
  ressemblance entre cette procédure et la procédure véritable est surtout
  extérieure[110].
  La publicité est indispensable en matière de procès ; ici elle n’est pas
  absolument nécessaire[111]. Le droit de
  citation en forme, qui rentre essentiellement dans le droit de juridiction,
  est expressément dénié aux tribuns. Les décisions peuvent avoir été en règle
  prises à la majorité[112] ; mais, pour
  que l’intercession eût lieu, il suffisait qu’un seul des membres du collège
  persistât finalement à la faire[113]. Enfin le
  collège ne peut, comme on sait, que casser l’acte dont est appel ; il ne peut
  le réformer.

  Les intercessions de la seconde espèce se rapportent aux
  actes que le magistrat accomplit en concours avec le peuple ou avec le sénat.

  Les senatus consulta
  sont, sous ce rapport, traités de la même manière que les decreta. Au moment du vote[114], tout magistrat
  qui a une potestas supérieure ou même
  égale à celle du magistrat qui fait le
  sénatus-consulte, peut venir s’y opposer et dépouiller ainsi la résolution
  qui a été prise[115] de sa valeur
  légale[116]
  ; seulement on dresse néanmoins en général un procès-verbal régulier de la
  résolution, non pas en qualité de senatus
  consultum, mais en qualité de senatus
  auctoritas, dans l’espérance qu’on arrivera à lever l’opposition
  et alors à faire, sans nouveau débat, du contenu de ce procès-verbal un
  sénatus-consulte régulier[117].

  Le droit d’intercession appartient par suite là au tribun contre
  le tribun[118]
  comme contre le consul[119] et le préteur[120], au consul
  contre le consul[121] et contre le
  préteur[122],
  mais non sans doute contre le tribun. Il n’y a pas à s’occuper des magistrats
  inférieurs, puisqu’ils n’ont pas le jus referendi.
  Dans le développement récent, l’intercession des consuls s’efface et l’intercession
  prend la forme exclusive d’un pouvoir exercé par le tribun contre les
  puissances égales ou inférieures à la sienne[123].

  Au moins à partir de l’époque où les magistrats autorisés à
  intercéder eurent tous le droit de participer aux délibérations du sénat,
  l’usage fut naturellement que l’intercession s’introduisit par une menace
  préalable destinée à faire l’auteur de la proposition attaquée la retirer ou
  la modifier. La menace d’intercession pouvait encore se manifester sous la
  forme d’une déclaration dans laquelle le magistrat affirmait son intention de
  mettre obstacle à toutes les décisions du sénat tant que sa volonté n’aurait
  pas été faite sur un certain point[124]. En face d’une
  pareille menace, l’auteur de la proposition et la majorité qui était favorable
  à cette proposition n’avaient d’autre ressource que d’obtenir à l’amiable le
  retrait de l’intercession[125] et, à la
  dernière extrémité, de provoquer un vote du sénat blâmant formellement la conduite
  du magistrat comme nuisible à l’intérêt public[126].

  Au reste, l’intercession dirigée contre les
  sénatus-consultes a été, pour certains cas, écartée par des lois spéciales. C’est
  ce que fit en particulier la loi Sempronia de 633, qui prohiba l’intercession
  contre les sénatus-consultes relatifs à l’attribution des provinces
  consulaires, tandis que ceux sur les provinces prétoriennes y restèrent
  soumis après comme avant[127].

  Enfin l’intercession est admise contre toutes les rogationes, que le scrutin soit relatif à
  l’instance de provocatio de la procédure
  criminelle dont il a déjà été parlé plus haut, ou à des élections de
  magistrats de l’État[128], on à
  l’acceptation de projets de lois, soit de lois proprement dites[129], soit de plébiscites[130]. La forme des
  assemblées est également indifférente : l’intercession était aussi bien
  formée contre les questions posées aux curies[131], aux centuries[132], ou aux tribus
  patricio-plébéiennes[133] que contre
  celles adressées à l’assemblée plébéienne (note
  127). Mais ces intercessions sont soumises à des règles différentes de
  celles qui régissent les intercessions dirigées contre les sénatus-consultes.

  Elles s’en distinguent avant tout au point de vue du
  moment où elles sont faites. L’intercession dirigée contre un
  sénatus-consulte a pour condition que la résolution attaquée ait déjà été
  prise ; au contraire celle dirigée contre une loi n’est admissible qu’autant
  que cette loi n’existe pas encore. Du reste, même ici, non seulement l’intercession
  suppose que, sans que l’opération totale soit terminée, il y a déjà, eu un
  acte du magistrat. Mais il semble même qu’il ne suffit pas de tout acte
  préparatoire pour fonder l’intercession. Il est sinon illégal, au moins
  contraire à l’usage de former intercession avant que le jour du vote soit
  arrivé[134]
  ; l’intercession ne doit pas, en particulier pour les accusations et les
  lois, empêcher les actes préparatoires : le réquisitoire et les plaidoiries
  dans les premières, la suasio et la dissuasio de la rogation dans les secondes[135]. En revanche,
  la menace préalable de l’intercession devait naturellement jouer là son rôle
  ordinaire. Pour les poursuites criminelles et les lois, il est étalement
  contraire à l’usage, quoique peut-être légal, de former l’intercession une
  fois le vote commencé[136]. Le bon moment
  pour l’intercession était donc celui où les discussions sur la proposition étaient
  terminées et où le vote allait commencer. Pour les élections, qui n’admettent
  pas de discussions préparatoires, l’intercession parait avoir été en principe
  formée lorsque le rogator ouvrait le
  vote et que la prærogativa était à
  voter[137].
  En tout cas la proclamation officielle du résultat rendait l’intercession impossible
  contre les rotations[138], tandis qu’en
  matière de sénatus-consultes l’intercession ne devient possible qu’avec le
  scrutin et n’empêche pas la proclamation de son résultat. Par suite, il n’y
  a, en matière de rotation, aucune expression dont le sens corresponde à celui
  des mots senatus auctoritas.

  Une autre différence essentielle est que, si notre
  intercession fut bien primitivement, selon toute apparence, un pouvoir
  général attribué aux magistrats d’après les règles de la par majorve potestas[139], ce pouvoir fut
  de bonne heure perdu par les consuls et les préteurs[140] et que le droit
  d’intercession devint ici encore plus tôt et encore plus nettement qu’en
  matière de sénatus-consultes un droit exclusif des tribuns, probablement en
  vertu de lois spéciales qui auront enlevé aux magistrats patriciens, dès une
  époque relativement ancienne, le droit d’intercéder contre les rogations[141].

  Enfin le droit d’intercession a encore, en dehors de cela,
  été écarté à plusieurs reprises par des lois spéciales pour des espèces
  déterminées de résolutions populaires. Ainsi ce ne peut être par le simple
  effet du hasard que l’on ne trouve, en matière d’élections de magistrats
  patriciens, aucune trace certaine de l’intercession exercée de collègue à
  collègue[142],
  et qu’il n’en est pas non plus question pour celles des tribuns du peuple[143] ; et nous
  voyons encore ailleurs l’emploi de l’intercession prohibé soit en face de
  l’élection d’autorités déterminées, soit en face de leur confirmation, par
  les lois mêmes qui constituent les autorités[144].

  Le droit public romain ne connaît pas d’autre intercession
  que celle dirigée, sur un appel, contre les décrets des magistrats et celles
  dirigées contre les propositions de lois ou de sénatus-consultes faites par
  eux. Tous les autres actes des magistrats, par exemple l’entrée en fonctions,
  la prise des auspices, la nomination même du dictateur, qui se rapproche tant
  de l’élection[145], et la demande
  de l’auctoritas du sénat[146], ne sont, dans
  l’esprit du droit le plus ancien, soumises ni à l’intercession de collègue à
  collègue, ni à l’intercession des tribuns.

  L’effet de droit produit par l’intercession est d’enlever
  sa force légale à l’acte de magistrat duquel il s’agit, que cet acte soit un
  décret, un sénatus-consulte ou une question adressée au peuple assemblé.
  Lorsque l’auteur de l’intercession ne poursuit que ce résultat de principe,
  tout est fini par l’intercession elle-même, et il n’y a pas contre elle de
  ressource constitutionnelle. Le jugement, le sénatus-consulte frappés
  d’intercession, la résolution populaire prise malgré l’intercession, sont en
  droit non avenus. Tant que l’on se tient sur le terrain constitutionnel,
  toute discussion est définitivement tranchée par l’intercession en matière
  législative. Mais, lorsque l’intercession est exercée d’une autre façon, il
  ne s’agit pas seulement de la nullité de droit, il s’agit fréquemment de
  savoir si le magistrat contre lequel l’intercession est formée se soumettra à
  cette intercession. Si, malgré l’intercession, une recrue est enrôlée, un
  débiteur est emprisonné, un gage pris sur un individu est détruit ou un
  condamné à mort est exécuté, l’intercession se trouve paralysée sinon en droit,
  au moins en fait. Sans doute le magistrat qui agit ainsi sans tenir compte de
  l’intercession commet un crime capital, et il y a des exemples de poursuites
  criminelles intentées de ce chef[147]. Mais ces
  poursuites, n’étant en principe possibles contre les magistrats supérieurs
  qu’après l’expiration de leurs fonctions et pouvant en outre être éludées de
  plus d’une façon, ont plus de valeur théorique que d’efficacité pratique, et
  par suite elles n’ont pour ainsi dire pas été employées. Pour que l’auxilium ne devint pas un vain mot, il fallait
  que l’auteur de l’intercession eût dans la main un moyen d’assurer à son acte
  une force suspensive et de contraindre s’il était besoin le magistrat à
  l’obéissance.

  Le droit d’intercession se rencontre donc ici de nouveau
  avec le droit de prohibition. Le second s’appuie exclusivement, le premier
  fréquemment sur la coercition. Mais le droit d’intercession appartient à la par potestas, et le droit de coercition
  n’appartient qu’à la major potestas et
  à ses équivalents ; le domaine dans lequel l’intercession peut s’appuyer sur,
  la coercition est donc beaucoup plus étroit que le domaine total de
  l’intercession. C’est principalement pour cette raison que l’auxilium est moins représenté
  comme un droit générai des magistrats que comme un pouvoir attaché au
  tribunat du peuple, et même comme un pouvoir né avec lui. Tant qu’il n’y
  avait pas encore de tribuns du peuple, on pouvait bien faire appel à l’auxilium de la par
  majorve potestas, mais il n’avait de force suspensive que dans les
  cas les moins importants, dans les cas où l’appelant avait demandé le secours
  de la puissance supérieure contre l’inférieure. Le questeur pouvait bien être
  forcé sans restriction par le consul à s’incliner devant l’intercession ;
  mais le consul ne pouvait pas y être forcé par le consul ; si l’un des consuls
  donnait, par exemple, un ordre d’arrestation, son collègue pouvait bien
  intercéder, mais il n’avait pas de moyen de contrainte pour faire respecter
  son intercession. Depuis l’introduction du tribunat, il n’en est plus de même
  : le tribun qui intercède est, par rapport au consul, dans la même situation
  que le consul qui intercède par rapport au questeur ; il est par conséquent désormais
  possible d’employer les moyens coercitifs même contre le magistrat supérieur.
  — Assurément ce qui a été dit de l’emploi da la coercition en matière de
  prohibition du magistrat est également vrai ici. Elle n’est pas une défense,
  mais un ordre ; si donc l’intercession n’est pas possible contre une
  intercession[148],
  elle est parfaitement possible contre les mesures de coercition prises pour
  lui servir de sanction[149]. Par
  conséquent, si les tribuns sont tous d’accord sur l’intercession, ils sont en
  état de contraindre à une obéissance immédiate tous les magistrats patriciens
  ; mais chacun d’eux peut dépouiller de sa force suspensive l’intercession
  d’un ou plusieurs de ses collègues en annulant les mesures de coercition[150]. Aussi n’est-il
  pas en général tenu compte de l’intercession d’un tribun isolé, lorsque le
  magistrat est certain de la protection de ses collègues ; car, ainsi que nous
  avons remarqué, il n’a guère à se tourmenter des poursuites criminelles[151]. En
  particulier, les enrôlements, pour lesquels tout l’intérêt était dans l’effet
  suspensif de l’intercession, doivent avoir souvent été mis à exécution par
  les consuls appuyés sur l’adhésion d’une partie des tribuns contrairement à
  la volonté des autres[152].

  Si nous jetons, pour finir, un coup d’œil rétrospectif sur
  les origines et le développement du droit d’intercession, il n’existe pas à
  l’époque royale, où l’unité rigoureuse de la magistrature rend les conflits
  de pouvoirs impossibles. L’intercession qui est provoquée par une appellatio et celles dirigées contre des lois
  et des sénatus-consultes sont toutes également des corollaires du principe de
  la collégialité, de la par majorve potestas,
  qui date de la République. On peut aussi faire remonter à la fondation de la
  République l’importante restriction du droit d’intercession aux trois
  hypothèses du decretum, du senatus consultum et de la rogatio. Ce n’est pas seulement de
  l’établissement de la puissance tribunicienne que daté l’existence de
  l’intercession ; la preuve en est, sans parler de bien d’autres indices, que
  l’intercession se présente comme une institution politique parfaitement
  développée dans la constitution des villes latines, quoiqu’elles n’aient rien
  emprunté aux institutions plébéiennes. Mais l’établissement du tribunat
  élargit sous deux rapports l’importance de l’intercession : en premier lieu,
  ce fut la création d’une autorité ayant et exerçant le pouvoir de défendre
  non pas comme accessoire du pouvoir de commander, mais à titre principal ; en
  second lieu, l’établissement du tribunat fit naître une puissance supérieure
  à. celle des consuls et par conséquent à même d’assurer par des mesures coercitives
  une efficacité immédiate à l’intercession dirigée contre les consuls.
  L’intercession se concentra dès lors de plus en plus dans les mains des
  tribuns du peuple. Mais cependant cela ne se fit pas dans la même mesure
  polir toutes ses variétés. C’est dans la matière des rogationes, où l’étendue du droit
  d’intercession aurait été gênante pour l’administration ordinaire, que le changement
  fut le plus radical : le droit d’intercession y fut probablement, dès une
  époque relativement précoce, enlevé par une loi aux magistrats patriciens,
  tandis qu’il fut laissé aux plébéiens, partie parce qu’ils veillaient avec un
  plus grand soin sur leurs privilèges, partie parce qu’ils étaient dépourvus
  d’attributions punitives ; il est possible aussi, l’interdiction de
  l’intercession aux autres magistrats se plaçant probablement à une époque où
  les tribuns étaient déjà devenus principalement des instruments du sénat, que
  celui-ci ait jugé avantageux de ne pas abandonner complètement la garantie
  qu’il avait la contre les excès de pouvoirs des magistrats. Le droit
  d’intercession contre les sénatus-consultes a aussi fini par devenir de fait
  un droit propre aux tribuns ; mais cependant il a plus longtemps conservé son
  caractère de généralité. C’est pour l’intercession formée sur appel que
  l’ancien système s’est le moins modifié, bien que ce soient encore les tribuns
  qui pratiquement en fassent de beaucoup le plus fréquent usage.

   

  Il faut ici mentionner, à titre d’appendice, une
  institution étroitement parente du droit d’intercession, mais qui cependant a
  une base distincte, ce que l’on peut appeler le droit d’annulation existant
  entre collègues. L’un des questeurs urbains peut effacer la créance inscrite
  sur les registres publics par son collègue, et par là annuler l’obligation[153]. La nota
  prononcée par un des censeurs ne peut pas seulement être supprimée par
  l’autre : elle n’est valable que si elle est également prononcée par lui[154]. Les
  dispositions pénales portées par une loi au moment de sa promulgation, ne
  lient pas légalement les collègues du magistrat qui a fait la rogatio[155]. — Dans toutes
  ces hypothèses, l’intercession ne serait pas possible, et le droit exercé par
  le magistrat n’y est du reste jamais appelé de ce nom. II y a là probablement
  une conséquence de ce que la collégialité exige dans certains cas l’action commune
  des collègues ; comme il est prescrit de faire L’acte en commun, s’il est
  fait par un seul, il n’oblige pas celui qui n’y a pas participé. Seulement on
  ne peut pas soumettre à cette règle toutes les hypothèses dans lesquelles se
  rencontre l’action commune des collègues ; par exemple, il n’est aucunement
  établi que le sénatus-consulte provoqua par un des consuls ne soit pas
  valable au regard de son collègue[156]. Pour déterminer
  avec précision les limites de cette règle de droit, il faudrait pouvoir
  indiquer exactement quelles sont les hypothèses où l’action commune des
  collègues est non seulement permise, mais exigée par la loi ; or nous ne
  sommes pas à même de le faire.

   

  
 







 


 
















[1]
Ainsi Tite-Live, 10, 37, emploie le mot intercedere
pour qualifier la prohibition d’un triomphe déjà commencé, prohibition qui
n’est pas une annulation. Le même acte est désigné dans Suétone, Tib. 2,
par les mots vetare aut intercedere. Cet
emploi de t’expression s’explique dans une certaine mesure par le fait que
l’acte du triomphe est prohibé au cours de son exécution et, par conséquent,
est en partie déjà exécuté. — Dans Tite-Live, 31, 20, 5, il parait s’agir de
l’intercession contre le sénatus-consulte.








[2]
Le droit de commander a, d’un magistrat à un autre comme d’un magistrat à un
particulier, pour condition la compétence. Le consul peut bien défendre à un
magistrat inférieur qui n’est pas sous ses ordres, par exemple à un édile,
d’accomplir un acte. Mais il ne peut pas lui commander d’en accomplir un. Pour
l’inexécution de l’acte défendu par le consul à l’édile, ce serait le consul
qui serait responsable, et, pour l’accomplissement de l’acte commandé par le
consul à l’édile, ce serait l’édile. Du reste, la prohibition peut souvent être
aussi bien exprimée sous forme de prescription positive. C’est la même chose
d’ordonner au consul de rester à Rome ou de lui défendre de se rendre à
l’armée.








[3]
Cicéron, Pro Cluentio, 27, 74.








[4]
Pline, Ep. 1, 23 : Qui jubere posset facere
quemcumque. Salluste, Juq. 34. Le dernier cas, dans lequel un
tribun du peuple donne la parole à un orateur et un autre la lui enlève et où
ce dernier commandement l’emporte, montre que la défense est considérée comme
dirigée non pas contre le magistrat qui donne la parole, mais contre l’orateur
; car un tribun ne pouvait retirer la parole à son collègue.








[5]
La même chose peut avoir lieu à raison d’une assemblée du peuple (VI, 1).








[6]
Si, un préteur dépouillant un particulier de sa propriété dans un intérêt
public, ce particulier s’adresse aux tribuns pour obtenir justice (Tite-Live,
40, 30. 12), c’est parce que le préteur se fonde là sur ses fonctions ; sans
cela le litige ressortirait uniquement de la justice civile.








[7]
Messala dans Aulu-Gelle, 13, 16, 1.








[8]
Le tribun punit un préteur, quod is eo die ; quo
ipse contionem habebat, jus dicendo partem populi avocasset (De
vir. ill. 73, 1). Dans une contio tenue par un tribun, un censeur ordonne à
son appariteur de faire faire silence à la foule, se conduit donc comme s’il
était le président ; le tribun l’accuse par suite, qued
contionem ab se avocasset (Tite-Live, 43, 10).








[9]
C’est ce que montre l’incident connu qui se produisit à la sortie de Cicéron du
consulat (Cicéron, Ad fam. 5, 2, 7 ; In Pis. 3, 6, et ailleurs.
Drumann, 5, 562). Dion, 38, 12, en raconte un analogue.








[10]
L. Postumius Megelius, le consul de 460, triompha durant ses fonctions sans
avoir obtenu de résolution du sénat ni du peuplé (cf. Röm. Forsch. 1,
215), auxilio tribunorum ilebis teium adsersus
intercessionem seplem tribunorum (Tite-Live, Ap. Claudius, consul en
611, triompha de la même façon, sans doute aussi durant ses fonctions, en dépit
de l’opposition d’un tribun du peuple (Cicéron, Pro Cælio, 14, 34 ;
Suétone, Tib. 2 ; Val. Max. 5, 1, 6). Les ovations des proconsuls L.
Lentulus (Tite-Live, 31, 20) et L. Manlius (Tite-Live, 32, 7) se heurtèrent
également à l’opposition tribunicienne ; dans le premier cas, l’opposition tut
écartée ; dans le second, le tribun l’emporta. Il ne faut pas omettre de
remarquer là qu’en face d’un promagistrat une intercession proprement dite
était possible, en particulier contre la rogation, qui lui attribuait
l’imperium pour le jour du triomphe ; mais au contraire, en face d’un
magistrat, le tribun n’avait d’autre instrument que le droit de prohibition.








[11]
Tite-Live, 33, 23, 3.








[12]
Des défenses de ce genre furent dirigées contre Metellus Celer, en 694 (Dion,
37, 50), et M. Crassus, en 699 (Dion, 39, 39).








[13]
Salluste, Jugurtha, 39, 4.








[14]
Dans Tite-Live, 9, 34, un tribun ordonne d’abdiquer au censeur Ap. Claudius qui
prolonge sa censure au delà du terme légal de 13 mois. L’expiration dit délai
ne met pas fin ipso jure aux fonctions ; car autrement il n’y aurait pas besoin
de prohibition ; le censeur apparaît comme ayant le droit formel d’exercer ses
fonctions un temps plus long, mais comme abusant de ce droit.








[15]
Tite-Live, 30, 23, 3.








[16]
Tite-Live, 27, 5 (cf. 30, 24, 3) ; le fait que le préteur agit sur le mandat du
sénat n’y change rien. D’après Dion, 42, 23, le consul Isauricus fit, sans y
être autorisé par un sénatus-consulte, enlever par ses licteurs la loi
promulguée par le préteur M. Cælius.








[17]
Le consul de 697, Metellus Nepos ordonna au préteur (urbain) de ne pas procéder
au tirage au sort du jury, pour un procès de vi,
autrement que par l’intermédiaire des questeurs qui pour le moment n’existaient
pas (Dion, 39, 7, rapproché de Cicéron, Ad Q. fr. 2,1, 2), c’est-à-dire
de s’en tenir pour cette opération à la lettre de la loi, au lieu de faire
lui-même le tirage à défaut de questeur, comme on le lui demandait d’un autre
côté.








[18]
Elle n’est mentionnée que dans un seul texte, Tite-Live, 4, 43. Il serait aussi
inconcevable d’après la logique des principes juridiques qu’en présence des
considérations pratiques, que les tribuns dit peuple aient eu le droit
d’empêcher l’établissement de l’interregnum
(Chronol., p. 98 ; Forsch. 4, 232). Mais les tribuns pouvaient
bien menacer d’arrestation ou de saisie tout patricien qui participerait à
l’acte et en particulier celui qui recevrait le titre d’interroi ; et
l’annaliste qui a inventé ce trait peut avoir pensé à quelque chose de pareil.
Car il n’est guère à croire qu’il ait voulu anticiper l’usage du
sénatus-consulte postérieurement usité pour convoquer les patricii, puisque ce sénatus-consulte ne peut
être rendu que sous la présidence d’un tribun. Dans la réalité, il n’est guère
possible qu’il ait même été fait aucun usage de ce mode d’empêchement indirect.
En somme il va de soi que les tribuns n’exerçaient pas facilement leur droit de
prohibition contre des actes formels constitutionnellement prescrits et
nécessaires.








[19]
Le sénat, par lui-même, n’a pas ce pouvoir. Les décrets de lui qui invitent des
magistrats supérieurs du rang le plus élevé à s’abstenir d’exercer leurs, fonctions
soit à raison de l’irrégularité de l’élection (Plutarque, Marc. 4), soit
pour d’autres motifs (comme la décision prise en 692 contre le préteur César et
le tribun du peuple Metellus : Suétone, Cæs. 46 ; Plutarque, Cat. maj.
29 ; Drumann, 3, 482), ne peuvent légalement être considérées que comme une
invitation à le faire volontairement. La désobéissance à. cette invitation ne
peut être réprimée par le sénat lui-même, mais seulement par les magistrats qui
voudront bien se prêter à répéter l’invitation en leur propre nom.








[20]
Le dictateur L. Quinctius suspendit ainsi, en 298, le consul L. Minutius,
d’après Tite-Live, 3, 29, 2, et Denys, 10, 25. Les deux versions regardent ceci
par erreur comme une abdication ; mais le fait de la suspension ressort
clairement dans Tite-Live, des mots : Tu donec
consularem animum incipias habere legatus his legionibus præeris.
L’événement de 352 raconté par Tite-Live, 5, 9, est semblable : le dictateur
force les tribuns consulaires à abdiquer, sans doute en leur défendant d’exercer
leurs fonctions et en les menaçant d’arrestation au cas de désobéissance.








[21]
Tite-Live, 8, 36, 1. Il ne faut pas confondre avec ce cas celui où le dictateur
ordonne d’abdiquer au maître de la cavalerie, pour préparer sa propre retraite
(Tite-Live, 4, 34, 5).








[22]
De viris ill. 72, 6. Dion, 42, 23, (cf. Quintilien, Inst. 6, 3,
25, et César, B. c. 3, 21). Cf. Vita Marci, c. 12.








[23]
Cicéron, Verr. 3, 58, 134. Cf. Divin. in Cæcil. 11, 35. Un
exemple dans Dion, 36, 23. De même, le consul qui a le commandement militaire
renvoie de sa circonscription à Rome le préteur en faute (Tite-Live, 32, 7, 7.
39, 3, 31. C’est aussi à cela que se rattache le renvoi du gouverneur de Syrie,
Cn. Piso, prononcé par Germanicus, en l’an 19 de l’ère chrétienne, en vertu de
son imperium majus (Tacite, Ann. 2, 70 :
Addunt plerique jussum provincia decedere,
ce qui est ensuite, c. 76, qualifié d’ademptio
provinciæ). Pison considéra cette déposition comme illégale, parce
qu’il n’avait pas reçu ses pouvoirs de Germanicus, mais de l’empereur (Tacite,
2, 77. 80). Mais c’était à tort ; car le majus
imperium de Germanicus avait été étendu expressément aux légats
impériaux (Tacite, 2, 43, rapproché de 3, 12). En dehors de cela, le principe
qu’il invoquait était vrai en soi, le légat impérial de Syrie ne pouvait sans
doute déposer ni le légat de légion ni le procurateur de la province,
puisqu’ils tenaient aussi bien que lui leurs pouvoirs de l’empereur.








[24]
Contre Ap. Claudius, en 444, lorsqu’il refusa d’abdiquer au bout de 18 mois
(Tite-Live, 9, 34) ; contre M. Æmilius Scaurus, en 645, lorsqu’il refusa
pareillement d’abdiquer après la mort de son collègue (Plutarque, Q. R.
50). Il n’est question ici que de l’arrestation ; mais visiblement elle avait
été précédée d’un ordre de suspendre l’exercice des fonctions.








[25]
Differt vadimonia prætor, Juvénal, 3,
213. Vadimoniaque ejus diei di[ferri],
C. I. L., X, 3903, dans un décret funéraire municipal.








[26]
Cicéron, De Har. resp. 26, 55. Plutarque, Ti. Gracchus, 10.








[27]
D’après Cicéron (Pro Planc. 14, 33, avec les scolies, p. 253), le consul
P. Nasica (sans doute, celui de l’an 643) demande au præco Granius, edicto justitio,
quid tristis esset ? an quod rejectæ auctiones essent ? immo vero,
répond Granius, quod legationes. Le justitium devait avoir été provoqué par l’explosion
de la guerre de Jugurtha.








[28]
Cicéron, Brut. 89, 304. Le justitium
établi pendant la guerre sociale s’étendait naturellement aussi peu aux
tribunaux d’exception institués précisément la raison de cette guerre qu’aux
opérations militaires elles-mêmes.








[29]
Tite-Live, 3, 27, 2 ; 4, 32, 1. 9, 1, 8.








[30]
Plutarque, Ti. Gracchus, 10. En revanche, le conseil ou le préteur ne
peut, à l’aide du justitium, réduire le
tribun du peuple à l’inaction. Il peut seulement retarder indirectement
l’adoption de plébiscites par la fixation des feriæ,
quas consules vel prætores pro arbitrio potestatis
edicunt (Macrobe, Sat. 1, 16, 6) ; c’est ce que tentèrent par
exemple les consuls de 666 contre le tribun du peuple P. Sulpicius (Plutarque, Sull.
8).








[31]
Tite-Live, 10, 21, 6. Cf. 3. 3, 8.








[32]
Tite-Live, 7, 9, 6. Cicéron, Phil. 5, 12, 31. De même, op. cit.
6, 1, 2. Une poésie de la fin du IVe siècle (Hermes, 4, 355, ligne 32)
dit encore : Quis tibi justitium incussit,
pulcerrima Roma. ad saga confugerent, populus quœ non habet olim ?
Autres exemples dans Tite-Live, 3, 3, 8. c. 5, 4. 4, 26, 12. 6. 7, 1. 5, 6, 12.
c. 23, 3. 10, 4. 2. c. 21, 3. Cicéron, Brut. 89, 304. Suétone, Galb.
10.








[33]
Dion, 59, 7.








[34]
On en a l’exemple après la nouvelle de la bataille de Candium (Tite-Live, 9, 7.
8) ; après la mort de Sulla (Granius Licin. éd. de Bonn., p. 44) ; surtout sous
le principat en présence de décès princiers. Inscription de Rome (dans mon éd.
du Mon Ancyr. 2e éd. p. 54 = C. I. L. VI, 895). Dans un autre qui
concerne certainement Gaius (Monum. Ancyranum, 2e éd. p. 115 = C. I.
L. IX, 5290), il y a : Romœ justit[ium indictum
est] donec ossa ejus in [ma]esol[œum inferrentur]. Il en fut de même
pour Auguste (Tacite, Ann : 1, 16. 50), Germanicus (Tacite, Ann. 2. 82.
3, 7), le jeune Drusus (Suétone, Tib. 53), Drusilla (Suétone, Calig.
24), Antonin le Pieux (Vita Marci, c. 7). Il se peut qu’un justitium fut lié à tout funus publicum, bien que seulement pour le court
espace de temps que le convoi funèbre passait sur le Forum. — Un justitium à cause d’une famine, dans Dion, 55,
26.








[35]
Le droit de prohibition ne se confond pas pour cela avec le droit de
coercition. La coercition est immédiatement dirigée contre un acte illicite en
soi ; l’acte licite, dans la mesure où le magistrat peut le défendre n’est englobé
dans le domaine de la coercition que par cette défense.








[36]
Lors de l’établissement de son justitium,
Ti. Gracchus menaça par écrit de prononcer une amende contre tout préteur qui y
contreviendrait, et personne n’osa agir à l’encontre de cette défense du
tribun, subversive de l’État, mais régulière en la forme (Plutarque, Ti.
Gracchus, 10. Tite-Live, 42, 21, 4). On peut rapprocher de cette procédure
celle suivie contre Camille, qui fut menacé par un plébiscite d’une grosse
amende, si pro dictatore quid egisset
(Tite-Live, 6, 38, 9). Une suspension véritable, qui rende juridiquement
impossible d’exercer efficacement les fonctions, ne peut être prononcée ni par
le magistrat supérieur, ni par le peuple.








[37]
La situation ressort clairement dans les suspensions des deux censeurs citées
plus haut. Dans les deux cas, les tribuns n’usent pas arbitrairement de leur
droit ; ils en usent pour la défense de la constitution existante, ou tout au
moins de la coutume, et ils réussirent, dans le second cas, en menaçant Scaurus
d’arrestation, mais, dans le premier cas, la menace fut paralysée par
l’opposition de leur collègue et Appius continua b exercer ses fonctions. De
même l’ordre tribunicien adressé à M. Crassus de ne pas se rendre dans sa
province échoua, parce que les collègues de son auteur ne consentirent pas à
l’arrestation.








[38]
Ainsi le consul Megellus se défendit, lors de son triomphe, contre
l’arrestation dont le menaçaient sept tribuns par l’intercession des trois
autres ; de même le censeur Appius fut défendu contre l’arrestation dont il
était menacé à raison de la prolongation de ses fonctions par trois tribuns
contre sept.








[39]
Ainsi la vestale Claudia, en empêchant le tribun de mettre la main sur le
consul, dans le triomphe de 641, empêcha l’arrestation de ce dernier, (Cicéron,
Pro Cæl. 14, 34. Val. Max. 5, 4, 6. Suétone, Tib. 2. Handb.,
6, 341 = tr. fr. 13, 23).








[40]
Pour peu que l’on y réfléchisse sans prévention, la question de savoir si
l’intercession agit à titre rescisoire ou prohibitif est plus une question de
mots qu’une question de fond. Il s’agit toujours d’un acte juridique qui sert
lui-même de fondement é d’autres actes juridiques. Il n’est ni ne peut être
contesté que, si le premier acte est frappé d’intercession, il ne peut servir
de fondement aux suivants. Or c’est absolument la même chose d’exprimer ce
résultat en disant que les éléments de la série juridique qui se placent dans
le passé sont regardés en droit comme n’existant pas, c’est-à-dire comme
annulés, ou de dire que ceux qui se placent dans l’avenir ne peuvent plus se
produire et que, si en fait ils se produisent, ils sont tenus pour non
existants, c’est-à-dire pour directement prohibés. Cependant la première idée
est plus conforme aux sources ; car l’intercession n’intervient jamais, tant
que l’acte juridique en jeu est encore à venir et la prohibition a
régulièrement pour conséquence la simple coercition et non la nullité de
l’acte. La prohibition est logiquement concevable, même si on lui donne la
nullité pour conséquence dès avant que l’acte soit commencé. Mais
l’intercession ne demande pas seulement que l’acte soit commencé, elle demande
aussi, quand il s’agit d’un décret on encore d’un sénatus-consulte, qu’il soit
accompli. Relativement aux lois, l’intercession ne demande pas que le vote définitif
ait eu lieu, elle est au contraire exclue par lui, parce que la décision qui
vient d’être rendue par le peuple souverain ne peut pas convenablement être
écartée. Mais là encore elle exige au moins l’accomplissement de quelqu’un des
actes préparatoires sans lesquels le vote définitif ne peut avoir lieu. Même
dans les hypothèses rares où le mot intercedere
se trouve employé sans qu’il y ait d’annulation, l’acception anormale dans
laquelle le mot se trouve pris s’explique par le fait que la prohibition n’est
pas dirigée là contre un acte futur, mais contre un acte en vraie de
s’accomplir. Nous regarderons donc, d’une part, à l’exemple des anciens,
l’intercession comme une des formes de la prohibition, en même temps que,
d’autre part et de préférence, nous lui reconnaîtrons un effet rescisoire. Les
deux conceptions sont justes ; mais la seconde est la plus rigoureusement
exacte.








[41]
La définition la plus énergique du principe est donnée, — elle se rapporte là
au seul tribunat, mais elle est vraie partout, — par Plutarque, Q. R.,
81. La comparaison de l’intercessio du
droit public avec l’exceptio du droit
privé nous vient certainement des meilleures sources Romaines. — L’intercession
du droit public ne ressemble que de nom à celle du droit privé. L’intervention
d’un tiers en faveur d’une personne obligée n’a rien de commun avec
l’intervention du magistrat.








[42]
Bien entendu en supposant qu’il n’y ait pas ensuite d’intercession. Lorsque le
consul défend é un préteur de présenter une loi et que le préteur le fait néanmoins,
la présentation est valable, mais en régie le consul intercédera et empêchera
par là la loi de passer. Quand plus tard les consuls perdirent le droit
d’intercession contre les rogations, ils eurent bien encore, en pareil cas, le
pouvoir de punir, mais non plus celui d’empêcher. Et c’est précisément la
conclusion à laquelle à conduit l’incident de 597 étudié plus loin.








[43]
Ulpien, præf. 2.








[44]
Lorsque, par exemple, Tite-Live, dit, 6, 33. 6 : intercessionem
secessione quondam plebis partum, il n’a visiblement pas eu
clairement présent à l’esprit que l’intercession consulaire existait dès avant
l’intercession des tribuns.








[45]
La régie encore plus de logique que de droit positif : In re pari potiorem causam esse prohibentis (Digeste,
10, 3, 28) est souvent formulée à propos du tribunat du peuple, ainsi dans
Plutarque, Cat. min. 28, et de même, Ti. Gracch. 10, dans
Sénèque, Controv. 1. 5, 3, dans Tite-Live, 2, 44, 3. Mais il n’y a là
qu’une application particulière du principe général. Le principe est aussi exact
pour l’intercession consulaire, ou pour toute autre intercession, que pour
l’intercession tribunicienne. Les annales font particulièrement ressortir
l’intercession non tribunicienne exercée entre collègues, relativement aux
consuls de 259 (Tite-Live, 2, 27, 1) et relativement aux décemvirs consulari potestate (Tite-Live, 3, 31, 8 ;
c. 36, 6). Dans le premier cas, c’est pour marquer la transition de
l’intercession entre collègues à l’intercession tribunicienne, introduite en
266. Dans le second, c’est parce que le tribunat était suspendu pendant le
décemvirat.








[46]
En ce sens, on peut dire du consulat, comme du tribunat, qu’il a été créé en
vue de l’intercession ; et c’est à quoi pense Tite-Live, 2, 18, en comparant le
consulat à la dictature. De même, 2, 27, 1 ; Denys, 5, 9 ; Suidas, v° ύπατος.








[47]
Elle est aussi bien appliquée au pouvoir législatif des tribuns qu’à leur
pouvoir de coercition ; ainsi dans Tite-Live, 2, 43, 3. c. 44, 3. 4. 4, 48. 5,
29, 6. 6, 35, a 37, 3 ; dans Denys, 9, 4. 10, 30. 31.








[48]
Ainsi le préteur Verrés annula, après qu’elle était terminée, une procédure qui
avait été renvoyée devant des récupérateurs par son questeur, auquel la
juridiction civile devait donc nécessairement avoir été déléguée par lui
(Cicéron, Divin. 17, 56).








[49]
La preuve décisive sur ce point est fournie par le chapitre 27 de la loi
municipale de Salpensa qu’il semble à propos de reproduire intégralement. De intercessione IIvir(um) et ædilium [et] q(uæstorum). Qui
IIvir(i) aut ædiles aut quæstores ejus municipi erunt, his IIvir(is) inter se
et cum aliquis alterutrum eorum aut utremque ab ædile ædilibus aut quæstore
(quæstores sur la table) quæstoribus appellabit ; item ædilibus inter se ; [item
quæstoribus inter se] intercedindi in triduo proxumo quam appellatio facta exit
poteritque intercedi, quod ejus adversus h. l. non fiat et dum ne amplius quam
semel quisque eorum in eadent re appelletur, jus potestasque esto, neve quis
adversus ea quid, quom (la table quicquam)
intercessum exit, facito. Les mots entre
[ ] manquent sur le bronze. L’application par analogie de ces dispositions à
Rome ne me parait prêter à aucun doute. Le défaut de documents relatifs à de
telles intercessions ne peut constituer une objection sérieuse ; car, d’une
part, nous sommes généralement très peu renseignés sur l’administration des
magistrats inférieurs, et, d’autre part, la limitation de fait de
l’intercession au cercle des attributions de l’intercédant, dont nous parierons
plus bas, a exercé ici une action restrictive.








[50]
D’après Val. Max, 7, 7. 6, Mamercus Lepidus, consul en 677, annula, sur l’appellatio qui lui fut adressée, une bonorum possessio secundum tabulas accordée par
le préteur urbain (cf. Niebuhr, Rœm. Gesch. 3, 39 = tr. fr. 5, 46).








[51]
Cicéron, De re p. 2, 33, 58. Le même, De leg. 3, 7, 16.
Tite-Live, 2, 33, 1. Appien, B. c. 1, 1. Denys, 11, 54, et d’autres
textes.








[52]
Tite-Live, 43, 46, 5,








[53]
Aulu-Gelle, 4, 14. Val. Max. 6, 1, 7.








[54]
Tite-Live, 33, 42.








[55]
Assurément la par potestas semble se
rencontrer dans certaines hypothèses rares et anormales, par exemple lorsque
deux préteurs commandent sur le même territoire. Mais peut-être ignorons-nous
simplement les règles qui l’excluaient alors.








[56]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6, traite de l’intercession de la par majorve potestas et de la provocatio ad populum, et il les réunit toutes deux
sous l’idée de provocatio, en faisant
rentrer l’appellatio dans la provocatio. Lorsqu’il continue ensuite en disant
: Militiæ ab eo qui imperabit provocatio nec esto
quodque is qui bellum geret imperassit jus ratumque esto, il exclut
par là aussi bien l’intercession de la par majorve
potestas que la provocatio
proprement dite.








[57]
Ainsi note 50. On peut, il est vrai, objecter que ce fait a lieu sous l’empire
éphémère de la législation de Sulla sur les tribuns et qu’il est possible
qu’une extension du pouvoir d’intercession des consuls y ait correspondu à la
mutilation de celui des tribuns. — Lorsque l’auteur, ad Herenn. 2, 13,
19, dit : Ea (judicata) sæpe diversa sunt, ut aliud
alii judici aut prætori aut cansuii aut tribuno plebis placitum sit,
ce n’est pas, semble-t-il, à la juridiction administrative des censeurs et des
consuls, mais au pouvoir d’intercession des consuls qu’il fait allusion.








[58]
Cicéron, Verr. l. 1, 46, 119. Le scoliaste, éd. Orelli, p. 192, n’ajoute
rien à ce qui est déjà dans le texte. La compétence propre de Pison n’est pas
connue autrement ; mais il y a les plus grandes vraisemblances qu’il était
préteur pérégrin. M. Cælius, qui administrait probablement aussi la préture
pérégrine, essaya également d’intercéder contre les décrets da préteur urbain
C. Trebonius (César, B. c. 3, 20 ; d’où inexactement Dion, 42, 22).








[59]
Le langage de Cicéron (note 58) permet de voir qu’en face du préteur urbain
Verrés, l’intercession ne pouvait pas être obtenue de l’un des consuls ou d’un
préteur quelconque, mais exclusivement du seul préteur L. Pison, qui ne pouvait
être que le préteur pérégrin.








[60]
C’est ce qui résulte du silence absolu des sources relativement, anse
appellations et aux intercessions qui 
auraient été dirigées contre des sentences de jurés, surtout si on le
rapproche des indications fréquentes de l’intervention des unes et des autres
contre les décrets rendus par le préteur en matière de procédure civile. Celui
qui se prétendait lésé, non pas par le décret du magistrat qui avait institué
le tribunal ou par la formule délivrée par lui, mais par la sentence du juré ou
des jurés, n’avait à sa disposition aucune voie d’appel régulière. Le magistrat
qui avait institué le jury, ou son successeur pouvait, à titre extraordinaire,
soumettre l’affaire à un nouvel examen des mêmes jurés qui avaient rendu la
première sentence ; cela s’est produit en particulier dans le cas où il était
allégué que la première sentence n’avait pas été rendue librement (Cicéron, Pro
Flacco, 21, 49), mais cela s’est produit également dans d’autres hypothèses
où des circonstances exceptionnelles paraissaient requérir une modification de
la sentence (Val. Maxime, 5, 4, 7). C’est un cas de restitutio
in integrum ; et l’exercice de ce droit exceptionnel fut restreint
dans d’étroites limites. Ou ne petit même pas établir qu’une telle rescision
intervint, à l’époque de la République, au cas de corruption du juge ; à
l’époque impériale, il y a au moins une hypothèse où c’est admis. Cf. tome V,
la théorie de la Juridiction civile de l’Empereur.








[61]
Aulu-Gelle, 13, 12, 9. Une saisie de gage accomplie en dehors du territoire où
les tribuns sont compétents, n’est pas soumise à l’intercession des tribuns
(Denys, 8, 87). Des tribuns zélés s’attachent à la personne des divers
magistrats afin d’intercéder contre eux (Tite-Live, 4, 55, 3). Par suite aussi,
on se garantit contre l’intercession, en ne se laissant pas approcher par le
tribun (Cicéron, In Vatin. 9, 21). Cette règle se retrouve au reste
partout, aussi bien pour l’intercession fondée sur une appellatio que pour celle dirigée contre des lois
ou des sénatus-consultes. D’ailleurs, il n’est pas nécessaire que le magistrat
qui intercède assiste à l’acte contre lequel il intercède, il suffit qu’il
notifie personnellement la défense à l’auteur de cet acte ; les tribuns ont
intercédé contre des sénatus-consultes dés l’époque où ils ne siégeaient pas
encore dans la curie, et lis ont souvent intercédé contre des décrets d’ordre
judiciaire dont ils n’avalent eu connaissance que par l’appellatio. Lorsque Zonaras, 7, 13, dit le
contraire, son allégation est doublement erronée ; car l’intercession ne
conduit pas à un débat devant le peuple. Naturellement il n’est pas douteux que
la menace de l’intercession a dû souvent suffire pour déterminer le préteur à modifier
son décret.








[62]
Il sera traité des délais de l’intercession qui intervient sur une appellatio, en même temps que d’elle-même. Pour
les sénatus-consultes, un certain intervalle a dû être admis, tant que les
tribuns n’ont pas eu le droit d’entrer dans la curie. Quant aux rogationes, l’intercession, ne devant pas être
dirigée contre le vote, mais seulement contre les actes qui le préparent, elle
se trouve par là même limitée quant au temps dans lequel elle doit se produire.








[63]
Cicéron, Verr. l. 1, 46, 119.








[64]
Par exemple, l’intercession n’est pas possible contre la nota des censeurs et
l’est contre leurs décrets.








[65]
On peut objecter que l’intercession est moins un droit de la partie lésée que
de la par majorve potestas. Mais Cicéron
l’attribue au civis, d’ailleurs en la
rapprochant de la provocation, et je ne trouve point de preuve certaine en sens
contraire. La décision tribunicienne, sur le point de savoir si un non citoyen
tombe sous le coup d’un décret d’expulsion du collège (Cicéron, Verr. l.
2, 41, 100) ne se rapporte pas à une appellatio.








[66]
Cicéron, Pro Tull. 38.








[67]
Cf. encore, en général, Pline, Ep. 1, 23. Asconius, In Milon. p.
47.








[68]
D’après Asconius, p. 84, le préteur pérégrin M. Lucullus constitua un tribunal
pour l’action intentée par les Grecs contre C. Antonius.








[69]
Cicéron, Pro Tull. 88. La contestation sur le point de savoir si le
représentant du défendeur devait être admis à le défendre sans fournir la
caution judicatum solvi, à raison de
laquelle Alfenus en appela du préteur aux tribuns (Cicéron, Pro Quinct.
7, 29, 20, 63. 64), rentre dans le même ordre d’hypothèses.








[70]
Tite-Live, 6, 27, 8. 19.








[71]
Val. Max. 7, 7, 6.








[72]
L’unique exception est l’hypothèse rapportée par Cicéron. In Vatin. 14,
33. Vatinius est accusé lette Licinia et Julia ; le préteur C. Memmius le cite
par édit pour le trentième jour ; Vatinius fait ce jour-là appel aux tribuns, ne causant diceret. Cicéron qualifie ce mode de
procéder d’in omni memoria inauditum,
parce que le tribun, auquel il a fait appel, jure
more potestate judicia impedire non posset. Mais il est plus
remarquable que, d’après le scoliaste, l’intercession n’est pas dirigée contre
le quæsitor, mais contre Memmius qui a
organisé la quæstio, probablement comme
préteur urbain. Cela porte à penser que l’intercession était inadmissible, non
seulement contre les actes des jugés, mais contre ceux de leurs présidents, que
ce fussent des préteurs ou d’autres quæsitores,
et qu’en revanche elle pouvait intervenir, dès lors que le préteur chargé de la
juridiction civile était mêlé à la procédure et pour les actes par lesquels il
y était mêlé. — Les autres hypothèses où l’intercession parait intervenir dans
la procédure des quæstiones tirent leur
origine de confusions. L’accusation dirigée contre César par un tribun du
peuple n’est certainement qualifiée de postulatio
que par suite d’une erreur de Suétone (Cæs. 23). Dans Asconius, In
Mil. p. 47, il s’agit probablement d’une action civile d’injure.
L’intervention des tribuns dans le procès repetundarum
de Macer (Plut. Cie. 9) et dans le procès de meurtre d’Oppianicus (Cie. Pro
Cluent. 27, 74) prouve moins pour leur droit d’intercession que contre lui.
La défense générale de judicia impedire
portée par le sénat (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 1, 2), ne prouve rien ; il
est assurément fait allusion en première ligne aux tribuns ; mais ils avaient,
en dehors du droit d’intercession, assez de moyens d’arrêter les travaux des
tribunaux.








[73]
La tradition ne nous apprend rien sur l’origine du tribunal des centumvirs ;
mais il n’y a pas de raison pour qu’il ait été fondé avant les quœstiones perpetuæ dont la nature est la même,
et il y en a beaucoup pour qu’il ne l’ait pas été auparavant.








[74]
Les clauses qui défendent l’intercession contré certains procès ne sont pas
rares dans les lois du VIIe siècle. Ainsi la loi Rubria, 1, 51, porte : Nieve quis mag(istratus)... intercedito neive quid aliud facito, quo minus de ea re ita
judicium detur judiceturque. La même clause, seulement sans mention
expresse de l’intercession, se retrouve dans la loi repetundarum,
ligne 69, et peut être rapportée directement à notre matière. Des clauses
semblables se trouvent dans la table de Bantia, ligne 19, nu le serment
prescrit est de ne pas intercéder et de ne pas agir autrement contre la loi, et
dans la loi Julia municipalis, ligne 462. La table de Salpensa indique
également des exceptions de ce genre. En revanche le droit d’intercession est
expressément reconnu dans la loi agraire, ligne 36. Nous trouverons des
limitations semblables apportées par des lois spéciales au droit d’intercession
contre les sénatus-consultes et contre les lois.








[75]
Tite-Live, 3, 24, 7.








[76]
Tite-Live, 3, 13, 6. c. 56, 5. 25, 3, 15, etc.








[77]
Aulu-Gelle, 4, 14.








[78]
Tite-Live, 8, 33, 7. 9, 26, 10. 16, parle d’intercession en matière de procès
criminels du dictateur ; cependant son récit prête à des objections multiples.








[79]
Cette hypothèse d’intercession est visée par Cicéron, De leg. 3, 3, 6 : Magistratus nec obœdientem et noxium civem mulla vinculis
verberibusve cœrcelo, ni par majorve potestas populusve prohibessit, ad quos
provocatio esto. S’il dit ensuite § 9 : Tribuni...
sunto quodque ii prohibessint... ratum esto, cette addition particulière n’est
faite qu’à cause du poids spécial de l’intercession des tribuns.








[80]
Appel contre l’acte de nomen recipere ou
de causam dicere, Tite-Live, 9, 26, 10.
16 ; contre le diem dici, Tite-Live, 3,
59, 2 ; contre le cum populo agere,
Aulu-Gelle, 4, 14.








[81]
Tite-Live, 3, 13, 5. 6. c. 56, 5. c. 59, 2, et beaucoup d’autres textes,
Cicéron, De har. resp. 16, 34.








[82]
Tite-Live, 26, 3, 8. Le tribun, annonce une poursuite criminelle en paiement
d’amende, niais, avant d’avoir statué sur elle, il l’abandonne et transforme
l’affaire en procès capital.








[83]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6 ; Tite-Live, 37, 51, 4.








[84]
Tite-Live, 3, 24, 7.








[85]
Tite-Live, 23, 3, 15.








[86]
Tite-Live, 2. 55, 5. Ep. 59. Tacite, Ann. 14, 48.








[87]
Il faut encore classer ici le fait qu’un citoyen auquel les consuls refusent la
parole avant le vote et qu’ils font emmener (summoveri)
en appelle aux tribuns (Tite-Live, 3, 74, 4) ; car cette expulsion n’est pas
autre chose que l’arrestation pratiquée en matière de coercition.








[88]
Cicéron le dit (De leg. 3, 3, 6). Exemples dans Tite-Live, 2,55, 5.
3,56, 5. 8, 33, 7. 37, 51, 4. Denys, 9, 30.








[89]
Tite-Live, 2, 43, 3. c. 55, 4. 3, 25, 0. 4, 1, 6. c. 42, 5. c. 30, 15. c. 53,
2. c. 55, 2. 6, 27, 10. 42, 32. 33. Denys, 8, 87. 9, 1. 5. 39. 10, 13. 26. 11,
50. Salluste, Jug. 39. Dion, 39, 39, et beaucoup d’autres textes. Nous
plaçons ici les décisions sur l’obligation au service militaire, en tant
qu’elle est, à l’égal de l’obligation au paiement de l’impôt, régie par les
principes du droit du patrimoine de l’État. Quand l’affaire est, comme cela
peut aussi avoir lieu, portée sur le terrain criminel, cette intercession
appartient à la deuxième espèce. Dans une hypothèse comme dans l’autre,
l’intercession n’est pas dirigée contre l’appel de l’individu au service, mais
contre les mesures de coercition qui l’atteignent s’il : ne s’y rend pas, et en
particulier contre son arrestation. Tite-Live dit, 3, 11, 1 : Citati pauci... quemcumque
lictor jussu consulis prendisset, tribunus mitti jubebat, et Denys,
8, 81. De même, 11, 54.








[90]
Tite-Live, 4, 60, 5. 5, 12 ; 3, et surtout 33, 42. Il parait résulter de
Tacite, Ann. 13, 28, que les intercessions des tribuns contre les procédures
d’exécution des questeurs furent le motif pour lequel Néron transféra la
surveillance de l’Ærarium à des préfets. Les préfets, en leur qualité de
représentants de l’empereur, étaient sans doute soustraits à cette
intercession. En revanche, dans Tite-Live 6, 39, 1 (et. c. 31, 4), la plèbe est
obligée de se soumettre au tributum, quia quem dilectum impedirent non habebant tribuni plebis.








[91]
Telle est l’arrestation de L. Scipion pour une amende légalement prononcée
qu’il n’était pas en état d’acquitter (Aulu-Gelle, 6 [7], 19, 5 ; Tite-Live,
33, 56 ; Hermes, 1, 195 = Römisch. Forsch. 2, 472). La version
falsifiée d’après laquelle Scipion aurait été condamné a raison d’un furtum publicum, dans des formes semblables à
celles de la procédure civile, a des dommages intérêts qu’il ne pouvait payer
(Tite-Live, 33, 58. 60 ; Hermes, 1, 178 = Römisch. Forsch. 2,
445), aboutit au même résultat en ce qui concerne l’arrestation et
l’intercession. La différence entre cette arrestation et l’arrestation du droit
criminel consiste en ce que celle du droit criminel a pour but d’assurer la
comparution de l’accusé au jour du jugement et par suite est en règle écartée
par la constitution de vades, tandis que
cella du droit privé suppose un jugement passé en force de chose jugée et qu’on
ne peut s’en défendre que par le paiement ou par la constitution de prudes qui
est équivalente au paiement.








[92]
Tite-Live, 33, 60, 4. L’intercession pouvait donc s’étendre à cette hypothèse.








[93]
Les règles rigoureuses qui régissent la représentation en matière d’actio ne paraissent pas s’être appliquées en
matière d’appellatio ; l’appel est
adressé pour Scipion aux tribuns, d’après une version (Aulu-Gelle, 6 [7], 39,
3) par son frère, d’après l’autre (Tite-Live, 38, 58, 3) par un de ses parents.








[94]
Les tribuns sont désignés une quantité innombrable de fois comme ceux, plebes quos pro se contra vim auxilii ergo creassit,
selon l’expression de Cicéron, De leg. 3, 3, 9 ; de même, 3, 7, 19 ; Pro
Quinct. 20 ; 63 ; De re p. 2, 33 ; Claude, dans le discours de Lyon,
1, 20 ; Tite-Live, 2, 33, 3. 3. 3, 13, 6. c. 19, 9. 6, 37, 1. Denys, 6, 89. 7,
17. 22. 52, 1O, 4. 34 ; Appien, B. c. 1, 9, 33, et ailleurs. Hais
Tite-Live, 2, 18, emploie également le mot auxilium
pour designer l’intercession des consuls, et il est encore vrai ici que toutes
les règles et tous les termes qui se rencontrent pour l’intercession des
tribuns se révèlent, à un examen plus approfondi, comme s’appliquant d’une
manière générale à toutes les intercessions.








[95]
Il est inutile de fournir des exemples de l’emploi technique de ce mot. Cicéron
la remplace par provocatio, par suite du
zeugma qu’il fait dans De leg. 3, 3, 6 ; la même chose est faite sans la
même excuse par les écrivains de l’époque impériale, par exemple par
Aulu-Gelle, 4, 14, 6 [7], 19, 3 ; et souvent par les jurisconsultes, du temps
desquels la provocation avait disparu et il ne subsistait que l’appel.








[96]
Les arguments dans ce sens sont en première ligne la table de Salpensa, qui ne
permet l’intercession que cum aliquis appellabit
;  puis Tite-Live, 4, 53, 2 ; enfin les
faits racontés par César, B. c. 3, 20.








[97]
Digeste, 49, 4, 1, 5, et ailleurs.








[98]
Nous ne connaissons ce délai en matière d’intercession que par la loi
municipale de la cité latine de Salpensa ; son antiquité et son application à
Rome ne peuvent être prouvées, mais ne sont pas invraisemblables.








[99]
Nous ne connaissons encore cette prescription que par la loi municipale de
Salpensa. Puisque cette loi ne s’occupe que de l’interpellatio
qui a lieu en vertu d’une appellatio, c’est en tout cas de cette
hypothèse qu’il s’agit ici.








[100]
On pouvait indifféremment faire appel d’une manière générale aux magistrats
compétents ou spécialement à l’un d’entre eus (alterutrum
eorum aut utrumque, dit la loi de Salpensa). On rencontre aussi pour
les tribuns l’appel adressé individuellement (nominatim)
à un seul d’entre eux (Cicéron, In Vat. 44, 33) ; mais, dans les cas de
beaucoup les plus nombreux, l’appellatio
s’adresse à tout le collège ou, plus exactement, à chacun des tribuns en
particulier (Tite-Live, 43, 16, 5. 10).








[101]
Tite-Live, 43, 33.








[102]
Cognoscere est l’expression technique.
Asconius, In Mil. 14, 37, p. 47. Tite-Live, 42, 32, 8. Aulu-Gelle, 6
[7], 19, 4. Juvénal, 1, 223.








[103]
Tite-Live, loc. cit., donne le discours du représentant des centurions
qui en ont appelé aux tribuns. Ailleurs (Asconius, p. 84), l’appelant fortifie
sa demande par un serment.








[104]
Pour le dilectus, par le consul :
Tite-Live, loc. cit. Pour une procédure, par le préteur : Tite-Live, 38,
60, 1.








[105]
Capiton, dans Aulu-Gelle, 13, 12, 4 ; Tacite, Ann. 13, 28.








[106]
De conl(egarum) sententia, dit
l’inscription C. I. L., I, 593 ; pro
collegio : Tite-Live, 4. 26, 9 ; ex
collegii sententia : Tite-Live, 4, 53, 7 ; pro collegii sententia : Tite-Live, 4, 44, 12 ; de omnium sententia : Cicéron, Verr. l. 2,
41, 100 ; ex sua collegariumque sententia :
Tite-Live, 33, 60, 3.








[107]
In consilium secedere : Tite-Live, 38,
60, 2 ; ad deliberandum secedere :
Tite-Live, 45, 36, 10 ; secedere :
Tite-Live, 4, 26, 9.








[108]
Decernere : Tite-Live, 3, 13, 6. 4, 53,
6. 38, 52. Aulu-Gelle, 4 ; 14, 6. 6 [7], 19. Val Max. 6, 5, 4, et beaucoup
d’autres textes.








[109]
C’est ce que montrent les exemples donnés dans Aulu-Gelle 6 [7], 19, et dans
Asconius, In Milon. p. 47. dais il est dans la nature des choses que
l’intercession des tribuns n’ait pas besoin d’être motivée, et Appien, B. c.
1, 23, le dit ; il est vrai qu’il parle de celle dirigée contre des actes
législatifs.








[110]
Il n’y a que des autorités de la valeur de Pomponius (Digeste 1, 2, 2,
34), qui fassent les tribuns jura reddere.
Cf. l’auteur ad Herenn. 2, 13, 19.








[111]
En l’an 56 de l’ère chrétienne, il fut interdit aux tribuns du peuple, ne quid intra domum pro potestate adverterent
(Tacite, Ann. 13, 28). Ce n’est probablement là qu’une disposition
confirmative ; mais cela montre cependant qu’il y avait des intercessions qui
n’étaient pas publiques.








[112]
Les allégations de Zonaras, 7, 45, sont embrouillées et sans force probante.








[113]
Tite-Live, 3, 56, 6 ; 9, 34, 26. Val. Max. 4, 1, 8.








[114]
Naturellement le tribun peut, dès un moment antérieur, entraver le magistrat qui
fait la relatée, à l’aide de ses droits de prohibition et de coercition ; cf.
Polybe (6, 16). Ainsi qu’il fallait s’y attendre, le texte de Polybe ne
distingue pas les empêchements prohibitifs et les empêchements dirimants. Le
double droit des tribuns a encore laissé d’autres traces : ainsi, lorsque, dans
la formule rapportée note 117, la potestas
impediendi est mise à côté de la potestas
intemedendi et corrélativement referri
ad senatum à côté de sc. fieri
; ainsi encore, dans Asconius, In Mil. p. 32, et dans Tite-Live, 33, 22, 2 ; au
contraire, dans Tacite, Ann. 1, 13, la relatio
consulum, contre laquelle Tibère aurait pu intercéder, n’est
visiblement pas un acte actuellement en délibération, c’est une résolution
prise déjà depuis longtemps et il s’agit de son exécution. Mais il y a là des
empêchements, il n’y a pas d’intercession. Il n’y a qu’une personne étrangère à
la science qui puisse contester que, jusqu’au moment du vote, l’intercession
reste constamment et forcément à venir et que le tribun ne peut en aucune
manière arrêter les délibérations du sénat, comme il peut arrêter une rogatio.








[115]
Lorsque le sénatus-consulte et l’intercession sont rapprochés, le premier est
présenté comme la condition de la seconde il en est ainsi en particulier dans
le récit de Valère Maxime, 2, 2, 7, d’après lequel les tribuns examinaient les
décisions (decreta patrum examinabant)
et, s’il les approuvaient, les apostillaient d’un C. On a récemment attaché de
l’importance au fait que l’intercession et l’expression des votes se produisent
simultanément au cours des débats (Eigenbrodt, De mag. Rom. juribus,
Leipzig, 18-15, p, 38 et ss.). C’est exact (Tacite, Hist. 4, 9 ; Cicéron, Ad
fam. 10, 12, 3 ; le même, Pro Sest. 34, 74 ; Tite-Live, 5, 9, 2. 9,
8, 13). Mais cela ne modifie pas les principes théoriques. Le principe que
l’intercession doit suivre immédiatement la décision du sénat peut avoir été
appliqué pratiquement de telle sorte que, les magistrats ne prenant pas part au
vote, ceux qui avaient le pouvoir d’intercéder pussent exercer leur droit au
milieu du scrutin, à partir du moment où il était commencé, que peut-être même
ils ne pussent plus l’exercer dés que le scrutin était clos. Mais, puisque le
scrutin commencé se continue jusqu’à sa fin malgré l’intercession survenue
pendant sa durée, l’idée est évidemment que l’intercession, bien qu’à l’époque
récente elle se produise chronologiquement en même temps que le vote, ne
l’empêche pas, mais le dépouille de sa force.








[116]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 6. Cicéron, De leq. 3, 3, 10. Je ne
comprends pas comment on a pu regarder comme l’addition d’un copiste la
dernière clause qui est absolument indispensable.








[117]
Les sénatus-consultes rapportés dans Cicéron, Ad fam. 8, 8, lors de la
proposition desquels une intercession était à prévoir, portent la clause : Si quis huic s. c. intercessisset, senatui placere
auctoritatem perscribi et de ea re ad hunc ordinem referri, ou encore ad
senatum [populumque] referri (cf. Rœm. Forsch. 4, 171, note
2) ; ou encore simplement : Si quis hieie s. c.
intercessisset, auctoritas perseriberetur. Op. cit. 1, 2, 4 :
De his rebus... senatus auctoritas gravissima intercessit, cui cum Cato et
Caninius intercessissent, tamen est perscripta. Cf. 1, 7, 4. Ad
Att. 4, 16, 6. Dion, 42, 23. V. pour les développements la théorie du
Sénat, tome VII.








[118]
Ainsi une proposition faite au sénat par le tribun du peuple L. Ninnius, en
697, fut paralysée par une intercession tribunicienne (Cicéron, Pro Sest.
31, 63 ; Cum sen. grat. egit, 2. 3 ; Drumann, 2, 273).








[119]
Cicéron, Ad fam. 3, 8 ; Pro Sest. 34, 74, et beaucoup d’autres
exemples.








[120]
Cicéron, Ad fam. 10, 12, 3. 4.








[121]
Tite-Live, 30, 43, 1. 38, 42, 9. 39. 33, 9. 42, 10, 10. Une hypothèse de ce
genre, en date de l’an 659, est rapportée par Asconius, in Pison. 26,
63, p. 15.








[122]
Cela ne pouvait pourtant guère se produire, le préteur ne convoquant
régulièrement le sénat qu’en l’absence des consuls.








[123]
L’intercession du consul contre le consul — il ne peut guère être question de
celle du consul contre le préteur, ci-dessus, note 122, — ne fait plus pour
l’époque postérieure à Sulla, l’objet d’aucune allusion, même dans les cas où
l’on devrait s’attendre à la rencontrer, par exemple lors d. la querelle des
consuls César et Bibulus. Il est possible qu’elle ait été abolie par une loi.
Mais il est difficile qu’il ait été en même temps prescrit législativement aux
deux consuls de faire, quand cela se pourrait, la relatio
en commun. — La tentative faite par Willems, Le Sénat, 2, 200, d’établir
la subsistance du droit d’intercession consulaire jusqu’à la fin de la
République a été infructueuse. Si le principe de l’intercession de la par majorve potestas est encore posé
postérieurement, cela ne prouve rien ; car il s’agit de savoir à quels cas il
s’applique. Or, les faits concrets invoqués par Willems prouvent plutôt le
contraire de son opinion. Des deux consuls favorables à Pompée de 705, Lentulus
veut faire un allié de Juba et Marcellus est d’un avis contraire (Marcellus passurum in præsentia negat), selon
César, B. c. 1, 6. Mais c’est là un dissensus
politique et il est clairement distingué de l’intercession tribunicienne citée
immédiatement auparavant. Il en est de même de l’opposition faite d’après
Suétone, Cæs. 29, aux consuls M. Marcellus de 703 et L. Marcellus de 704
par César au moyen de leurs collègues ; là aussi l’opposition, qui peut avoir
simplement consisté en ce que les opposants obtinrent la majorité, est
nettement distinguée de l’intercession. Il est impossible de se débarrasser du
silence éloquent garda sur l’intercession de Bibulus contre César en prétextant
que Bibulus ne serait pas venu au Sénat ; il n’y est pas venu, parce qu’il ne
pouvait pas faire d’intercession.








[124]
Il arrive à plusieurs reprises qu’un consul déclare non
passurum quicquam agi, si telle ou telle résolution est prise ou ne
l’est pas (Tite-Live, 26, 26, 7 ; de même 30, 40, 8. 39, 38, 9). Le consul
n’ayant pas le droit de prohibition contre son collègue, cela ne peut
s’entendre que d’une menace d’intercession. Denys, 11, 54, dit la même chose
pour le tribun.








[125]
Cela s’appelle intercessionem remittere
(Tite-Live, 36, 40, 10 ; cf. 27, 6, 11. 31, 20, 6) ; la déclaration de
l’intercédant se in senatus potestas fore
(Tite-Live, 9, 10, 1) a le même sens.








[126]
Cicéron, Ad fam. 8, 8, 6. Cette formule parait avoir été une formule
fixe ; car elle se retrouve encore ailleurs (Cicéron, Cum sen. gr. egit,
11, 27 ; Pro Sest. 41, 129 ; In Pis. 15, 33). Ad Att. 4,
21 4, se rapporte également sans doute au vote de blâme ordinaire.








[127]
Cicéron, De prov. cons. 7, 8, § 17, dit que la proposition de donner les
provinces de Pison et de Gabinius non pas à des consulaires, mais à des prætorii n’est pas exécutable. La preuve que la
loi dont il s’agit ici est la loi de 631 de C. Gracchus résulte partie du
rapprochement de c. 2, 3, partie de De domo, 9, 24. Cette prescription
ne pouvait être réalisée que par la suppression de l’intercession.








[128]
Intercession tribunicienne contre l’élection de consuls, Tite-Live, 4, 50, 8.
7, 17, 12. c. 13, 9. c. 21, 1. 9, 42, 3. 27, 6, 5 ; de tribuns militaires consulari potestate, Tite-Live, 6, 35, 9 ;
d’édiles curules, Tite-Live, 25, 2, 6.








[129]
Cicéron, De leg. 3, 8, 13.








[130]
L’exemple le plus connu est l’intercession de M. Octavius contre la loi agraire
de Ti. Gracchus. Autres exemples dans Tite-Live, 2, 56, 4. 4, 43, 6. 15. 5, 25,
1. 13. c. 29, 6, et ss. 6, 35, 6. c. 36, 7. c. 33, 3. 5. 10, 9, 1. Asconius, In
Cornel., p. 57, etc.








[131]
Cicéron, De leg. agr. 2, 12, 30. Une hypothèse de ce genre, de l’an 698,
est rapportée par Dion, 39, 49. Cf. Cicéron, Ad fam. 1, 9, 25. Dion, 45,
5, parle d’une intercession dirigée contre la loi curiate relative à l’adoption
testamentaire du futur empereur Auguste ; au contraire l’intercession citée par
Cicéron, Ad Att. 1. 13, 4. 5. 19, 5, se rapporte à la transitio ad plebem et à la rogation qu’elle
implique.








[132]
Les exemples donnés pour l’intercession contre les élections de magistrats
consulaires suffisent.








[133]
La preuve en est dans les intercessions contre les élections d’édiles curules.








[134]
Cicéron, Ad Att., 4, 16, 6. Asconius, In Cornel. p. 53 et
beaucoup d’autres textes.








[135]
L’intercession formée dès la lecture de la proposition parait prématurée (VI,
1). Tite-Live, 45, 21. Puisque les tribuns intercèdent, semble-t-il, néanmoins ante tempus, il faut que cela soit légalement
possible ; Cicéron dit aussi, dans Asconius, In Cornel., p. 70, que
l’intercession est recevable, dum privati dicunt.
Elle a lieu de même dans Tite-Live, 6, 35, 7.








[136]
Cicéron explique, chez Asconius, In Cornel., p. 70, que l’intercession
peut être formée jusqu’au dernier moment avant le commencement du vote ; à la
vérité on ne peut conclure de 1à qu’elle fut expressément exclue à partir de
là.








[137]
L’existence ou l’absence de candidatures en forme avait naturellement son
influence ici. Si, dans le premier cas, les tribuns avaient des objections
contre l’admission des candidats, ils les exprimaient dès la déclaration du
candidat (Tite-Live, 25, 2, 6), c’est-à-dire qu’ils menaçaient d’une
intercession, afin de la former avant l’ouverture du scrutin si le magistrat
qui présidait le vote admettait sur la liste des candidats celui qu’ils
attaquaient. Lorsqu’il n’y a pas de candidatures en forme, ceux qui font
intercession expriment les mêmes objections après que la prærogativa a voté (Tite-Live, 27, 6 ; cf. 7, 17,
12).








[138]
Cela n’est, il est vrai, dit expressément nulle part ; mais les preuves en sont
superflues.








[139]
Lorsque Cicéron, De leg. 3, 4, 11, dit : Vis
in populo abesto : par majorve potestas plus valeto... intercessor rei malæ salutaris civis esto, je ne
voudrais pas affirmer qu’il ait pensé à l’intercession générale des magistrats
plutôt qu’à l’intercession ordinaire des tribuns. Mais l’idée que ce droit a,
en réalité, primitivement appartenu à la par
majorve potestas en général, s’appuie, en dehors de l’importante
disposition de la loi municipale de Malaca, principalement sur le fait que le
droit d’intercession contre les rogationes
a, autant que nous voyons, appartenu de tout temps, aux tribuns. Tite-Live le
mentionne, pour la première fois, en 203, au sujet de comices judiciaires des
questeurs (3, 4) ; mais il en suppose déjà l’existence dans son récit relatif à
la loi Publilia de 282 (2, 56, 4). Denys en parle pour la première fois, 8, 90,
pour les comices consulaires de 271 ; l’un et l’autre le regardent comme étant
naturellement né en même temps que le tribunat. Or cela se conçoit si ce droit
d’intercession est une conséquence de la situation générale de major potestas des tribuns : mais cela reste
inexplicable si notre intercession n’est arrivée à la vie, qu’avec cette
magistrature et par elle. L’analogie de l’intercession contre les
sénatus-consultes est aussi en faveur de notre opinion ; car on peut démontrer
que ce droit d’intercession a été primitivement un droit général des
magistrats, et est devenu plus tard, au moins de fait, un droit spécial des
tribuns.








[140]
Je ne trouve aucune trace certaine d’intercession consulaire on prétorienne
contre des élections ni des prépositions de loi. Il est fort discutable de
comprendre ainsi l’opposition du consul Proculus Verginius contre la loi
agraire de son collègue Sp. Cassius (Tite-Live, 2, 41). D’autre part, le sort
de la rogatio faite, en 557, par le
préteur M’ Juventius Thalna, novo maloque exemplo,
non ante consulto senata, non consulibus certioribus factis (Tite-Live,
43, 21) et contre laquelle, pourtant intercédèrent non pas les consuls, mais
les tribuns, parait indiquer que les consuls étaient alors déjà privés du droit
d’intercession. Cela se concilie parfaitement avec le fait que le consul
pouvait défendre au préteur de proposer une loi et le punir en cas d’infraction
à cette défense.








[141]
C’est ce qu’implique principalement le chapitre 58 de la loi municipale de
Malaca. La rédaction du texte prouve que l’intercession aurait été possible en
soi contre les rogationes électorales si
la loi ne l’avait interdite. Il ne peut là naturellement être question que de
l’intercession générale des magistrats.








[142]
Si, comme il est vraisemblable, la pluralité de rogatores
s’explique par le fait que celui qui était en réalité le rogator s’entendait préalablement avec ses
collègues pour éviter leur intercession, le fait qu’il n’y a, pour toutes les
élections, qu’un rogator implique à son
tour que l’intercession y était inadmissible. La menace du consul L. Quinctius
de ne pas permettre la renuntiatio si
son collègue qui présidait l’élection ne l’effaçait pas, lui Quinctius, de la
liste des candidats (Tite-Live, 3, 21, 6) ne suffit pas pour établir
l’admissibilité de l’intercession des collègues dans les élections de consuls ;
elle y suffit d’autant moins que ces mots se trouvent dans un discours
intercalé au texte. Cf. note 141.








[143]
Le silence des sources est pour ce cas décisif. On peut encore invoquer, dans
le même sens, des précédents comme celui rapporté par Tite-Live, 6, 33, 10 : Comitia præter ædilium tribunorumque plebis nulla sunt
habita, d’autant plus que l’opposition avait avec elle des tribuns,
et qu’elle aurait pu faire usage de L’intercession contre les élections de
magistrats plébéiens si ces élections l’avaient comporté. Cf. Dion, 42, 20. —
Le fait qu’il ne fut pas formé d’intercession contre la rogatio par laquelle Ti. Gracchus enleva la
puissance tribunicienne à M. Octavius à raison de son intercession inopportune
s’explique encore par le principe que l’autorité s’enlève selon les mêmes
règles suivant lesquelles elle est conférée (Paul, Digeste 54, 17, 153).








[144]
Cicéron, De leg. agr. 2, 33, 30. Les clauses restrictives du droit
d’intercession citées plus haut, peuvent aussi en partie être rattachées à cet
ordre d’idées.








[145]
Dans Tite-Live, 4, 57, 5, le tribun consulaire déclare : Si maneat in sententia senatus, dictatorem nocte proxima
dicturum; ac si quis intercedat senatus consulto, auctoritate se fore contentum.
On voit là clairement que l’intercession pouvait bien être dirigée contre le
sénatus-consulte, mais non contre la dictio
elle-même.








[146]
Rœm. Forsch. 1, 241. En dehors de ce que nous ne rencontrons pas
d’intercession de ce genre, le principal argument dans notre sens est que le
concession ou le refus de l’auctoritas senatus
dans son aspect le plus ancien n’était elle-même que la confirmation ou
l’annulation d’une résolution du peuple et qu’en simple logique l’intercession
ne devait pas être dirigée contre l’acte confirmatoire, mais contre l’acte à
confirmer, c’est-à-dire contre la rogatio
et non contre l’auctoritas.








[147]
Tite-Live, 43, 16.








[148]
Si simple que cela soit, cela a produit des confusions multiples. On’ ne nie
pas une négation.








[149]
La situation juridique est caractérisée de la manière la plus nette dans
Tite-Live, 4. 53, 6. La même chose s’est souvent produite. Si, par exemple, un
tribun est cité en justice pour une affaire civile ou criminelle, il punit, en
vertu de son droit de coercition, celui qui, pour cette raison, met la main sur
lui ; mais, en présence d’exercices abusifs de ce droit, il est arrivé aux
collègues du tribun d’intercéder contre ses actes de coercition et de le forcer
par là de répondre au procès (Val. Max., 6, 5, 4, où il faut effacer le eum intercalé après appellantibus
dans le membre de phrase se appellantibus
creditoribus auxilio futurum l’exemple analogue rapporté, op. cit.
6, 1, 7, concerne probablement un édile plébéien et non pas un tribun). Le
tribun n’ayant pas la vocatio, les tribuns d’opinions rigides protègent contre
la coercition de leur collègue les particuliers qui ne se rendent pas à une vocatio tribunicienne (Varron, dans Aulu-Gelle,
13, 13, 6).








[150]
C’est précisément à ce sujet qu’il est dit dans Tite-Live, 2, 41. 3 : Plures, si pluribus opus sit,... tribunos ad auxilium consulum paratos fore et unum vel
adversus omises salis esse. Les textes dans le même sens sont
nombreux. Il est bien entendu arrivé que le tribun ne s’inclinât pas devant
l’opposition de son collègue (Fronton, Ad M. Cæs. 5, 27) ; mais c’était
une illégalité.








[151]
L’incident rapporté dans Tite-43, 16, le montre. En revanche, il n’y eut non
plus qu’un tribun qui intercéda dans le procès de L. Scipion. Mais c’était un
homme d’une tout autre importance, et, si le préteur n’avait pas tenu compte de
cette intercession, il n’aurait pu, dans les circonstances, compter avec aucune
sûreté sur la protection des autres tribuns contre celui qui intercédait.








[152]
C’est ainsi que le dilectus est opéré à
l’encontre de l’un des tribuns grâce à l’auxilium
de tous (Tite-Live. 2, 43, 4, et Denys, 9, 2 ; Tite-Live, 2, 44, 5. 6, et
Denys, 9, 5 ; Tite-Live, 4, 53, 7). Comp. Dion, 39, 39 et Tite-Live, 7, 9, 6,
sur des ordres analogues des tribuns.








[153]
Plutarque, Cat. min. 13.








[154]
On comparera à ce sujet, tome IV, la théorie de la Censure.








[155]
Lorsque Clodius eut fait passer, en 696, la loi contre Cicéron, huit de ses
collègues en proposèrent l’abrogation le 29 octobre de la même année, mais en
ajoutant pourtant cette clause que toute disposition de leur projet qui serait
contraire à des lois ou à des plébiscites devrait être tenue pour non avenue ;
par suite, la loi nouvelle aboutissant à une dérogation à la loi Clodia et la
loi Clodia ayant sévèrement puni toute dérogation à ses dispositions, cette loi
nouvelle s’abrogeait elle-même pour peu que la loi Clodia dû être comptée parmi
les lois et les plébiscites. Ce n’était, explique Cicéron, Ad Att. 3,
23, assurément pas le cas pour les huit collègues de Clodius : Lege enim conlegii (sic
et non pas conlegæ dans les Mss.) sui non tenebantur, et par suite, la clause
était, en ce qui les concernait, inutile, mais non pas nuisible ; mais elle
devait devenir nuisible si, conformément à l’usage, les prochains tribuns
reproduisaient simplement la proposition, et, par conséquent, il y avait dans
l’insertion de cette clause une perfidie manifeste que Clodius lui-même avait
fait ressortir. — Par la même raison, si une loi réclame le serment des
magistrats, elle n’est pas appliquée aux collègues de l’auteur de la
proposition ; car ce doit être pour cela que Néron, comme consul de 55,
dispensa son collègue dans le consulat du serment in
sua acta (Tacite, Ann. 13, 11). — Nous n’avons point d’autres
renseignements sur cette disposition ; mais les textes indiqués ne paraissent
pas pouvoir admettre d’autre interprétation que celle donnée ci-dessus.








[156]
On ne peut appuyer sur le non passurum quicquam agi
des textes cités note 124, l’existence d’un droit, dont, s’il avait été reconnu
réellement, nous rencontrerions sûrement de multiples applications positives.
















LE CONSEIL (CONSILIUM) DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  Le droit romain, surtout dans sa forme ancienne, remet,
  aussi bien pour les affairés publiques que pour les affaires privées, le
  pouvoir de décider à un seul. Les décisions prises par des collègues à la
  majorité s’y rencontrent d’autant plus rarement que l’on remonte plus haut
  dans le passé, et elles lui étaient peut-être complètement étrangères à
  l’origine. Mais autant le droit romain fait résolument prévaloir le principe
  de la décision par un seul, autant il lui apporte nettement le seul correctif
  dont il soit susceptible : l’obligation pour celui à qui la décision
  appartient de ne la prendre qu’après avoir entendu des conseillers compétents
  et impartiaux. La liberté de décision n’est pas restreinte, elle n’est que
  purifiée et éclairée par la nécessité de différer la manifestation de la
  résolution jusqu’au moment où l’on aura pris conseil. Car bien entendu celui
  qui a demandé avis garde ensuite intact le droit de ne pas suivre le conseil
  qui lui a été donné par la plupart ou même par la totalité de ceux qu’il a
  consultés, comme à l’inverse sa responsabilité n’est pas écartée, pour un
  acte, par le fait qu’il l’a accompli sur l’anis de ses conseillers. Cependant
  l’évolution historique a très souvent transformé l’influence morale du
  conseil en une autorisation formelle ; mais alors la décision passe de celui
  qui reçoit l’avis à ceux qui le donnent, et l’institution se détruit
  elle-même. Nous devons exposer ici les développements qu’a reçus en droit
  public romain, le principe de l’avis du conseil, du consilium, en grec, du συμβούλιον[1], comme l’appelle
  la langue technique.

  Ce principe s’applique même en droit privé, spécialement
  dans les cas où il est nécessaire qu’une affaire soit appréciée par un
  individu et ou elle doit être plutôt tranchée en conscience que d’après les
  règles du droit[2].
  Ainsi il est probable qu’anciennement l’usage était de consulter ses amis sur
  les affranchissements, dont la moralité pouvait soulever des doutes, et que
  c’est là l’origine du conseil dont l’avis fut plus tard exigé pour certains
  affranchissements, quand la faculté d’affranchir fut limitée par la loi[3]. Mais le consilium intervient surtout dans le cas où le
  droit privé empiète au moins de fait sur le terrain du droit criminel, pour
  l’exercice de la juridiction domestique. La coutume réclame alors, non pas
  pour les esclaves, mais pour les personnes libres en puissance, que le père
  ne prononce pas de sentence capitale contre son fils, ni le mari contre sa
  femme sans avoir pris l’avis des parents et des amis[4]. Assurément il
  n’y avait pas là une obligation légale et la sentence rendue sans consilium n’en aurait pas moins été valable[5] ; mais il y
  aurait tout au moins eu, dans une telle infraction, un motif de notatio pour le censeur[6].

  L’ancien droit n’admet d’avis qui soit indispensable à
  prendre et que l’on soit obligé de suivre que pour les personnes qui sont
  considérées comme n’étant pas complètement capables de vouloir, dont la
  capacité doit par conséquent être renforcée, requiert une augmentation (auctoritas), dit-on dans la notion
  romaine, c’est-à-dire seulement pour les enfants et pour les femmes ; et ce
  système s’est en somme toujours maintenu. Môme dans le droit postérieur, la
  volonté de l’homme fait est pleinement libre. C’est un principe fondamental
  du droit privé romain. Il ne s’en est écarté pour admettre un avis obligatoire
  que dans des hypothèses tout à fait isolées, ainsi pour les limitations
  apportées par Auguste à la faculté de faire des affranchissements, qui ont
  été citées plus haut.

  Le droit public a recouru dans une bien plus large mesure
  à notre système, afin de restreindre ce pouvoir de décision d’un seul dont là
  non plus l’on ne pouvait se passer, mais que là surtout son absence de
  limites rendait éminemment dangereux. Nous devons essayer ici d’énumérer les
  décisions des magistrats ou des délégués du peuple qui ont été soumises à
  cette limitation. Au reste il ne peut être question que d’usages et de
  coutumes et non pas de règles de droit rigoureuses ; nous ne garantissons pas
  ni que le consilium n’ait jamais
  fonctionné dans les cas qui d’après la coutume lui étaient étrangers, ni
  qu’il ait toujours fonctionné dans ceux qui lui appartenaient d’après elle.

  Il faut d’abord exclure toutes les décisions qui sont
  prises à la majorité par des magistrats ou des individus chargés d’une
  affaire publique quelconque au nombre de trois au moins ; ainsi il n’est
  jamais question de consilium pour les tres arbitri ou les recuperatores
  de la procédure civile. Une institution destinée à protéger contre l’erreur
  ou la passion d’un seul n’a pas de raison d’être en face d’un collège. Le
  principe de la consultation du conseil et celui de la majorité s’excluent en
  théorie comme en pratique. Mais le principe de la majorité n’est pas celui
  sur lequel reposent les collèges de magistrats romains. Chaque acte se
  produit au contraire comme celui d’un magistrat unique réunissant en sa
  personne tous les pouvoirs attachés à la fonction ; la participation du collègue
  de ce magistrat n’y est pas essentielle. Et par suite c’est au premier
  principe que se trouvent soumises les décisions des consuls, et en général
  des magistrats. La même solution devrait s’appliquer aux tribuns du peuple ;
  car l’appellatio ne s’adresse pas
  nécessairement à tous les tribuns en même temps, et, légalement parlant, il
  n’est’ pas statué sur elle à la majorité. Mais la situation des tribuns les
  uns par rapport aux autres commandait l’examen en commun des appellationes, et ce fut l’usage de toute
  antiquité ; ce qui, surtout en présence du nombre des membres du collège,
  rendait sans objet la réunion d’un conseil. Aussi n’en a-t-il probablement
  jamais été réuni, ou du moins n’en a-t-il été réuni que par exception pour
  les décisions des tribuns[7].

  Il faut en outre probablement exclure tous les décrets de
  magistrats qui sont soumis à la provocatio,
  la garantie légale plus forte rendant la garantie plus faible superflue. Il
  n’y a du moins aucun document qui indique que des conseillers prissent part à
  la première procédure dans les instances criminelles qui pouvaient aboutir à
  une provocatio, et l’annulation
  complète dont la première procédure est frappée porte à croire que le
  magistrat reste livré à lui-même pour une décision qui est sujette à réformation
  et qui par suite, à proprement parler, n’en est pas une.

  On excluait encore enfin, semble-t-il, toutes les
  décisions qui pouvaient être destituées de leur effet par l’intercession des
  tribuns. Cela s’applique spécialement à l’ensemble des décrets rendus par les
  magistrats en matière de procédure civile[8]. Mais même, pour
  les décrets étrangers à la procédure civile dont on peut établir qu’ils sont
  soumis à l’intercessio des tribuns, en
  particulier pour les ordres donnés par les consuls en matière de recrutement
  ou parles censeurs en matière de constructions[9], nous ne pouvons
  tout au moins pas démontrer qu’un conseil fût réuni.

  Au contraire, le consilium
  intervient régulièrement lorsqu’un seul individu, soit magistrat[10] soit prêtre,
  soit chargé d’une fonction publique quelconque, prend une décision
  définitive. Cette règle reçoit les applications qui suivent.

  1. L’expression la
  plus importante de notre limitation des pouvoirs du magistrat est le rôle
  même du sénat, dont l’avis préalable doit être demandé par le magistrat pour
  certains actes. Ce principe ne peut ici être étudié dans tous ses détails.
  Mais nous devons, pour la suite de nos développements, relever quelques
  points que l’on connaît bien en général, mais qui ne sont pas toujours assez
  nettement compris. D’abord, le sénat dans son ensemble ne joue jamais le rôle
  du conseil du magistrat pour les actes qui rentrent dans la compétence
  ordinaire du magistrat, ainsi en matière de recrutement ou de procédure ;
  c’est là un fait qui a été déterminant surtout pour la formation du consilium de procédure. De plus la question
  capitale, celle de savoir dans quels cas le magistrat doit consulter le sénat
  et dams quelle mesure il peut agir sans son avis ou même contre cet avis, n’a
  probablement jamais été tranchée en principe par une loi expresse : peut-être
  même, dans la rigueur du droit et abstraction faite des lois spéciales, le
  consul était-il libre de ne pas faire ce qu’il plaisait
  au sénat qu’il fit et de faire ce que le sénat le priait de ne pas faire (si ei videretur).
  C’est l’indétermination de ce droit qui a produit aussi bien la prédominance
  absolue du sénat sur les magistratures annales de la République que la
  soumission immédiatement réalisée, sans cause législative directe, du sénat
  au Principat à vie. Enfin une des différences les plus importantes, peut-être
  en fait la différence’ la plus importante entre la forme civile et la forme
  militaire de la puissance publique est que, les fonctions du sénat étant
  urbaines, son autorité ne s’exerce qu’en face de l’imperium domi et qu’il ne peut directement influer par ses
  avis sur l’imperium militiæ.

  2. Rien que les
  questions importantes de l’administration fussent soumises à Rome, au sénat,
  au moins à l’époque récente, on rencontre aussi des cas où le magistrat les y
  tranche avec l’assistance d’un conseil[11]. Cela se
  présente particulièrement lorsque le sénat renvoie une affaire à la décision
  des consuls[12].
  Il peut même se faire que des commissions sénatoriales permanentes de quinze
  membres soient formées pour des catégories particulières d’affaires[13].

  Dans le gouvernement de l’extérieur, le sénat
  disparaissait, et par suite les consultations de conseils spéciaux y étaient
  d’autant plus fréquentes. C’était avant tout le cas des conseils de guerre si
  souvent convoqués par les généraux romains. Mais l’avis des personnes
  compétentes était également pris fréquemment pour les affaires civiles[14]. A l’époque de
  la suprématie complète du sénat, il envoyait, verrons-nous, près du général
  des députés permanents, qui avaient dans les délibérations le rôle prépondérant,
  et de cette façon, il faisait sentir son influence même dans ce domaine. Il
  est aussi arrivé, dans la période récente de la République, pour des cas spécialement
  importants, avant tout pour des négociations de paix[15], mais aussi pour
  d’autres affaires[16], que le sénat
  adjoignit aux généraux des commissions à l’avis desquelles ils étaient
  obligés d’obéir.

  3. Pour les
  questions religieuses, spécialement pour les questions augurales, le
  magistrat réunit en règle des conseillers à ce connaissant ; mais en outre
  l’augure lui-même s’entoure d’un consilium
  ; en effet il y a bien des cas où l’activité de l’augure se présente sous une
  autre forme que celle du conseil donné à un magistrat unique, et, même
  lorsqu’elle prend cet aspect, l’augure agit souvent avec une telle
  indépendance que la décision émane, à proprement parler, de lui plutôt que du
  magistrat. Dans les décisions des pontifes également, en particulier dans
  leurs décisions judiciaires, le collège prend, sous bien des rapports, la
  situation d’un consilium en face de
  son chef.

  4. En droit public
  comme en droit privé, le devoir d’entendre un conseil avant de statuer
  s’impose avec une force particulière en matière pénale. C’est plus un droit
  qu’un devoir pour le général de tenir un conseil de guerre avant la bataille.
  Mais, en dehors des cas de force majeure, c’est un abus de pouvoirs de prononcer
  à titre définitif une peine, une peine capitale surtout, sans avoir
  préalablement pris l’avis d’un conseil. Cette règle concerne, en premier
  lieu, les procès criminels jugés par le magistrat sans provocatio : elle s’applique à ceux de l’époque
  la plus ancienne à laquelle l’appel obligatoire n’était pas encore introduit[17], et elle
  s’applique aussi à ceux des temps historiques, en particulier, aux procédures
  criminelles ouvertes par les magistrats urbains[18] ou les
  gouverneurs de province[19] qui ne
  conduisent pas à une provocatio, et
  aux quæstiones extraordinariæ dont la
  loi constitutive écarte la provocatio[20]. La procédure des
  quæstiones perpetuæ, dérivée de celle
  des délits civils, et la procédure du même genre, suivie en matière
  d’hérédités devant le tribunal dés centumvirs, sont également des
  développements de notre principe. Mais ce sont des développements dans
  lesquels il dépasse ses limites et s’anéantit lui-même. En effet, dans les
  cas où l’on soumit ainsi, pendant toute sa durée, l’action civile à la présidence
  d’un magistrat, au lieu de la faire seulement introduire devant un magistrat,
  on organisa la procédure en chargeant bien le magistrat, dans la forme, du prononcé
  du jugement, mais en lui adjoignant un certain nombre de conseillers et en le
  renvoyant, pour le contexte du jugement, à la décision de la majorité d’entre
  eux. Ce consilium correspond donc
  moins aux conseils consultatifs ordinaires qu’aux collèges de jurés de la
  procédure civile, desquels au reste il tire son origine[21].

  Le Principat rétablit, comme procédure criminelle ordinaire,
  la procédure suivie devant un magistrat sans provocatio
  ad populum. Cette procédure est également soumise à notre
  principe. Il s’applique à la procédure consulaire-sénatoriale, dans laquelle
  le sénat tout entier sert de conseil aux consuls, et alors les rapports des
  magistrats et du conseil sont régis par des règles analogues à celles de la
  procédure des quæstiones. Il
  s’applique aussi aux procès criminels jugés par le prince[22] ou par les représentants
  délégués par lui, particulièrement par le préfet de la ville[23], et alors le
  conseil garde son rôle habituel.

  5. Dans la
  procédure civile ordinaire, l’usage est de réunir un conseil pour les
  décisions définitives que doit rendre une seule personne, que cette personne
  soit un judex[24] ou un arbitre[25].

  Il en est de même pour les cognitiones
  civiles de l’époque impériale, aussi bien pour celles de l’empereur lui-même
  que pour celles de ses gouverneurs et des autres délégués ou fonctionnaires
  inférieurs qu’il commettait à de telles fonctions[26].

  6. Enfin on
  réunissait un conseil, pour les questions pécuniaires pendantes entre un
  citoyen et l’État, ce qui s’appliquait en première ligne au cens qui
  déterminait le montant de l’impôt futur[27], mais ce qui
  s’appliquait aussi aux contestations de propriété foncière[28] et aux litiges
  relatifs aux créances de l’État contre les citoyens[29] ou des citoyens
  contre l’État[30].

  La composition du conseil ne peut être étudiée ici que
  pour les hypothèses où elle n’était pas réglée par des dispositions législatives
  spéciales du genre de celles qui régissaient le sénat, les conseils des quæstiones, les conseils des centumvirs et qui
  durent nécessairement être établies dans les cas où le conseil émettait une
  décision au lieu d’un avis. En dehors de telles réglementations spéciales,
  c’est, en droit, celui qui réunit le conseil qui détermine sa composition
  soit quant au nombre, soit quant au choix de ses membres[31]. Mais les
  préférences personnelles ne décident là ni exclusivement ni peut-être même en
  première liane. Lorsqu’un magistrat réunissait un consilium,
  il convoquait, semble-t-il, en premier lieu, ses collègues, s’ils ne
  participaient pas déjà à l’acte en leur propre nom[32]. Il convoquait
  également, au moins dans certains cas, les magistrats d’une espèce différente
  de la sienne qui étaient ses égaux en rang : ainsi le censeur appelait une
  fois pour toutes dans son conseil les préteurs et les tribuns du peuple[33]. En outre, le
  magistrat ne devait pas facilement écarter les magistrats inférieurs qui lui
  étaient spécialement attachés ni ses conseillers officiels ; le gouverneur a,
  par exemple, pour conseillers réguliers, son questeur et ses légats[34]. C’est un des
  traits de l’époque où la domination du sénat est pleinement développée que
  les magistrats en fonctions hors de Rome y convoquent à leur conseil, pour
  les affaires importantes, toutes les personnes de rang sénatorial, qui se
  trouvent sur les lieux[35].

  Quelles autres personnes prenaient encore part au conseil
  ? C’était un point qui, dans chaque hypothèse, dépendait du but en vue duquel
  l’avis était demandé et, en dernière analyse, de l’arbitraire de celui qui le
  demandait.

  Pour les conseils de guerre réunis par le magistrat qui
  avait le commandement, il était d’usage de convoquer tous les tribuns
  militaires[36]
  et le premier centurion de chaque légion[37] ; il n’est
  arrivé qu’exceptionnellement que tous les centurions aient pris part à une
  telle délibération[38]. Il faut aussi
  appliquer au conseil de guerre ce qui vient d’être dit sur la convocation du questeur,
  des légats[39]
  et des membres du sénat aux conseils réunis par le gouverneur.

  Si, pour les questions militaires et administratives, le
  conseil ne se recrutait en règle que dans la suite et l’armée du général,
  pour l’administration de la justice, le magistrat sortait régulièrement de ce
  cercle, à l’époque de la République. Mais il semble que, même pour ce choix
  fait dans un cercle plus large, le rang était encore déterminant. A Rome
  c’était, semble-t-il, de préférence parmi les consulaires que les magistrats
  prenaient leurs conseillers pour de telles questions[40]. L’unus judex lui-même devait dans le choix de ses
  conseillers, tenir compte non seulement bien entendu du savoir juridique[41], mais du rang[42]. Les mêmes considérations
  déterminaient les choix dans les provinces. Le consilium
  réuni pour les procès y était composé partie des personnes les plus notables
  de la suite du gouverneur, partie des principaux citoyens romains résidant
  dans l’endroit où il se trouvait[43]. Il n’est même
  pas invraisemblable que, d’une part, la convocation de tout citoyen romain
  ayant le rang équestre y était considérée comme allant de soi et que, d’autre
  part, ceux qui n’avaient pas le cens de la première classe ne pouvaient
  siéger dans le consilium[44]. Il résulte de
  tout cela que le personnel du consilium
  était plus variable en droit qu’en fait : en fait, il devait comprendre, d’une
  façon permanente, un certain nombre de personnes considérées et
  expérimentées, aussi bien à Rome que dans tous les chefs-lieux judiciaires[45]. Peut-être un
  nombre minimum d’assesseurs, dix, quinze ou vingt, selon les circonstances,
  était-il aussi prescrit par l’usage pour les cognitiones
  importantes du magistrat[46]. — Sous le
  Principat, la catégorie des Romains résidant dans la localité fut exclue du consilium, au moins dans les provinces régies par
  des gouverneurs impériaux[47], et il se
  développa de l’autre catégorie de conseillers, de celle des conseillers pris
  dans la suite du gouverneur, une classe de fonctionnaires auxiliaires proprement
  dits, celle des adsessores (consiliarii)
  rétribués du præses provinciæ.

  Quant à la procédure suivie pour les délibérations du
  conseil et à ses attributions, il suffira de donner quelques indications générales,
  — les règles établies pour des catégories particulières de conseils ne devant
  pas être exposées ici. — On peut en somme considérer comme constituant le
  type, le mode de délibération du sénat qui est le consilium
  publicum par excellence. Il ne suffit pas que celui qui demande
  l’avis le demande en particulier à chaque individu[48]. Il faut que les
  conseillers soient réunis et soient suffisamment informés des faits ; ils doivent
  même, autant qu’il convient, être mis à même de baser leur opinion sur un
  examen personnel. De plus il y a des formes qui dépendent du motif pour
  lequel le conseil est réuni ; en particulier, quand il se réunit pour un
  procès, l’observation des formes judiciaires est tout indiquée. Après la
  clôture des débats, chaque membre du conseil exprime successivement son avis,
  probablement par ordre de rang. Il ne rentre pas dans la nature de l’acte que
  l’on procède à une constatation en forme de la majorité[49]. Dans l’usage,
  la décision mentionne expressément que l’avis du conseil a été pris[50], comme aussi le
  conseil du juré partage la responsabilité qui pèse sur lui pour sa sentence[51]. Cependant, l’absence
  de réunion du conseil ne donnant lieu au cas le plus extrême qu’à une note
  des censeurs ou à une poursuite des tribuns, mais n’empêchant pas l’acte d’être
  valable, on peut encore moins attacher une telle suite à son fonctionnement
  irrégulier ; la procédure que nous venons d’indiquer ne peut être désignée
  que comme la procédure régulière et non pas comme une procédure nécessaire en
  la forme. Lorsque au contraire le magistrat est lié par la décision du
  conseil[52],
  la loi détermine, en règle, la procédure des délibérations du conseil aussi
  bien que sa composition.

   

  
 







 



















[1]
Déjà dans la lettre du proconsul Q. Fabius Maximus de 610 (C. I. Gr.
1543) et en beaucoup d’autres lieux. Cf. Hermes, 20, 287.








[2]
Pline, dans le texte célèbre sur le groupe de Laocoon, 36, 5, 37, parait, comme
je l’ai expliqué Hermes, 20, 285, vouloir dire que les artistes fixèrent
le plan de leur œuvre de consilii sententia,
après avoir pris l’avis de leurs amis, tout en jouant suivant son habitude sur
une expression qui ne convient pas à des questions de cette espèce.








[3]
La prescription de la loi Ælia Sentia, de l’an 1 de l’ère chrétienne, d’après
laquelle, tant que le maître n’a pas vingt ans ou que l’esclave n’en a pas
trente, l’affranchissement ne peut avoir lieu qu’avec l’approbation d’un consilium composé de cinq sénateurs et cinq
chevaliers romains ou bien en province de vingt récupérateurs (Gaius, 1, 20. Digeste.
1, 13 ; et d’autres textes) a sans doute pour fondement l’usage ou étaient les patresfamilias consciencieux de soumettre  préalablement les cas embarrassants de ce
genre aux amis de la maison. Le quasi affranchissement inter amicos rentre lui-même dans le même ordre
de coutumes. — Cf. Tite-Live, 1, 31, 12.








[4]
On conçoit que, dans ce cas, en particulier pour la juridiction pénale du mari
sur la femme, ce soient de préférence les parents qui soient convoqués. Mais
les amis sont aussi indiqués à leurs côtés (Val. Max. 5, 8, 2. c. 9, 1).








[5]
Un père pouvait sans consilium,
introduire une procédure capitale contre son fils, pourvu que l’opinion
publique lui fût favorable (Val. Max. 5, 8, 8).








[6]
Comparez, tome IV, la théorie de la Censure, sur les motifs de nota censoria.








[7]
On arriverait à peu prés aux mêmes résultats en partant de l’idée que l’appellatio s’adresse a un seul tribun et que
celui-ci grand ses collègues pour conseil ; mais cette conception ne concorde
pas avec notre tradition.








[8]
Il ne peut, à ma connaissance, être établi par des exemples que le préteur,
dans la procédure in injure, ni, d’une
manière générale, le magistrat, pour les décrets qu’il rend en matière de
procédure civile, convoque un consilium.
Certainement, il est arrivé au magistrat, pour des affaires difficiles et
importantes, de se concerter préalablement avec des personnes compétentes ;
lorsque Crassus, dans Cicéron, De orat. 1, 37, 168, assiste, assis au
tribunal, à des débats de ce genre dirigés par un préteur urbain de ses amis,
il est probable qu’il s’est rendu là précisément dans ce but. Mais il y a une
différence essentielle entre le fait de consulter une personne compétente de sa
connaissance et celui de réunir un consilium
en forme qui assiste aux débats ; il est difficile que le dernier fait se soit
jamais produit dans la procédure in injure.








[9]
Cf. tome IV, la théorie de la Censure. À l’inverse, l’intercession des tribuns
ne peut être établie et était probablement inadmissible dans les hypothèses
indiquées plus bas où il est établi que les censeurs ou leurs représentants
réunissaient un conseil.








[10]
Les hypothèses précises auxquelles se rapportent les convocations du consilium faites par le préteur (Cicéron, Pro
Flacc. 32, 77) et par les édiles (Juvénal, 3, 162) ne sont pas claires.








[11]
Par exemple, le consul de 688 trancha la question de savoir si Catilina devait
être admis comme candidat au consulat en dépit de l’accusation qui pesait sur
lui, en s’adjoignant un consilium publicum
composé des personnages les plus considérables (Asconius, In or. in toga
cand. p. 89).








[12]
Ce fut ce qui eut lieu pour les plaintes formulées devant le sénat en 680 par
les Oropiens contre les perceptions irrégulières d’impôts des publicains. Le
sénat renvoya l’affaire aux consuls, en se réservant la ratification (Hermes,
20, 268).








[13]
Hermes, 20, 281.








[14]
Par exemple, Q. Cicéron, gouverneur d’Asie, décida, de consilii sententia, de renvoyer devant les
autorités de Rome une demande formée par les publicani,
au sujet des douanes maritimes (Cicéron, Ad Att. 2. 16, 4).








[15]
Comparez, tome IV, le chapitre consacré aux Légats.








[16]
On rencontre au moins un cas de ce genre. Lorsque les consuls de 574 reçurent
le mandat de transférer les Ligures Apuans dans le pays de Bénévent et de leur
y attribuer des terres publiques, postulantibus
tamen ipsis quinqueviri ab senatu dati, quorum ex consilio agerent
(Tite-Live, 40, 38). Cette attribution de terres n’était sans doute pas une
assignation proprement dite ; car il est difficile que ceux qui recevaient les
terres en aient reçu la pleine propriété privée, comme les membres des colonies
latines et des colonies de citoyens ; niais pratiquement elle revenait
cependant au même, et c’est ce qui explique que les consuls aient au moins
voulu avoir la solidarité du sénat pour cet empiétement sur les droits réservés
du peuple.








[17]
On reproche au dernier roi que cognitiones
capitalium rerum sine consiliis per se solus exercebat (Tite-Live,
1, 49, 4 ; Dion, fr. 11, 6 ; cf. Denys, 4, 42). Le même fait se trouve
cité parmi les motifs du meurtre de Romulus (Denys, 2, 56).








[18]
C’est le cas du procès de Pleminius, sur lequel on comparera, tome III, ce qui
est dit de la juridiction capitale des consuls.








[19]
Cicéron, Verr. l. 2, 29. 30.








[20]
On rencontre de tels consilia dans les quæstiones extraordinariæ établies contre les
fermiers des extractions de résine du Bruttium (Cicéron, Brut. 22, 86)
et contre les partisans de Ti. Gracchus (Cicéron, De amic. 11, 36 ; Val.
Max. 4, 7, 1).








[21]
Ceci sera développé de plus prés, tome IV, au sujet des magistrats présidents
de jurys. Le point de départ a été l’action furti
de droit commun, délivrée par le préteur et jugée par les récupérateurs
institués par lui ; l’action repetundarum
ne s’en distingue, dans le principe, qu’en ce que le préteur y prend, aussi la
présidence in judicio, et que par
conséquent les récupérateurs deviennent son consilium.
Les tresviri capitales et les decemviri litibus judicandis (voir, tome IV, les
sections qui leur sont consacrées) ont un caractère différent. On peut bien les
regarder, dans une certaine mesure, comme des récupérateurs permanents chargés
de certaines catégories de procès ; mais ils ne sont pas sous la présidence
d’un magistrat et sont eux-mêmes des magistrats.








[22]
On comparera, à ce sujet, tome V, le chapitre spécial consacré au consilium impérial.








[23]
Pline, Ep. 6, 11, 1.








[24]
Valère Maxime, 8, 2, 2. Cicéron, Pro Quinct. 2, 10. 10, 36. 30, 91. Pro
Q. Roscio, 4, 12. 8, 22. In Verr. 2, 99, 71. Aulu-Gelle, 12, 13, 2.
14, 2, 9. Suétone, Domitien, 8.








[25]
Pline, Ep. 5, 1.








[26]
Les documents se trouvent partout ; un certain nombre d’entre eux sont cités
note 49.








[27]
Les censeurs avaient coutume de s’adjoindre in
consilium les préteurs, les tribuns du peuple, et encore d’autres
personnages importants (Varron, 6, 87).








[28]
Cicéron (De l. agr. 2, 12, 33) reproche aux décemvirs de Rullus, qui
devaient avoir le pouvoir de statuer sur le caractère public des terres, leur cognitio sine consilio.








[29]
On réunissait sans doute toujours un consilium
pour les réceptions de constructions, comme pour la détermination de ce dont
l’entrepreneur était encore tenu ou de ce à quoi il avait encore droit le
marché de construction de Pouzzoles fait en 649 (C. I. L., I. n. 577),
décide au moins que la construction devra être faite arbitratu duovir(um) et duoviratium (plutôt duoviralium), qui in
consilio esse solent Puteoleis, dum ni minus viginti adsient, cum ea res
consuletur.








[30]
L’indemnité attribuée à Cicéron pour la dévastation de l’emplacement de sa
maison fut fixée par les consuls — faisant fonctions de censeurs — de consilii sententia (Cicéron, Ad Att. 4.
2, 5).








[31]
L’invitation à faire parie du consilium
est, par suite, considérée comme une preuve de bienveillance de son auteur
envers celui qu’il invite (Cicéron, Pro Flacco, 32, 77 ; Tite-Live, 1,
34, 12, et beaucoup d’autres textes).








[32]
Il n’est, à ma connaissance, dit nulle part que le collègue qui ne peut ni
intercéder ni coopérer à l’acte, par exemple, en matière d’élection, le consul
ou le tribun du peuple qui ne préside pas le scrutin, soit in consilio de son collègue. Mais cela résulte de
la nature des choses. Cf. plus haut ; voir en outre Tite-Live, 3, 21, 8. c. 64.
5. 7, 22, S, et, tome II, le début de la théorie de la Capacité d’être
magistrat.








[33]
Note 27. Les consuls font défaut seulement parce qu’ils sont en règle absents
de Rome au moment du cens (cf. tome IV, la théorie de la Censure) et non parce
qu’ils sont supérieurs en rang. Dans la procédure contre Pleminius également,
les deux tribuns, et l’édile adjoints au préteur ne sont pas, il est vrai,
expressément indiqués par Tite-Live, 29, 20. 21 comme membres du consilium ; mais il est supposé aller de soi
qu’ils en font partie.








[34]
Dans le décret (C. I. L., X, 7852), rendu par le proconsul de Sardaigne,
en l’an 69de l’ère chrétienne, dans une contestation de limites survenue entre
deux communes (caussa cognita pronuntiavit),
les conseillers sont énumérés à la fin : In
consilio fuerunt —, ce sont le legatus
pro prætore, le quæstor et
six autres personnes, La huitième lettre de Fronton à Antonin le Pieux donne une
image vivante de cette suite du proconsul dont les membres n’étaient pas de
véritables magistrats.








[35]
Salluste, Jug. 62, 4 : Metellus propere
cunctos senatorii ordinis ex hibernis accersi jubet; eorum et aliorum, quos
idoneos ducebat, consilium habet. 104, 1 : Marius..... Sullam ab
Uticam venire jubet, item L. Bellienum prætorem Utica, præterea omnis undique
senatorii ordinis, quibuscum mandata Bocchi cognoscit. Telle est
aussi l’assemblée des sénateurs pompéiens à Thessalonique (Dion, 42, 43 ;
Drumann, 3, 432) et plus tard à Utique (Plutarque, Cat. min. 59).








[36]
Polybe, 1, 49, 3. De même, 3, 41, 8. 8, 9, 5. 11, 25, 8. 220, 10, 10. Le
tribunal militaire est même appelé le συνέδριον
τών χιλιάρχων
(6, 37,1). Cette formule alterne chez lui avec συγκαλέσας
τό συνέδριον et
des tournures analogues, 14, 9, 1. 11, 26, 2. 27, 8, 6. Il n’est ici fait
aucune allusion aux præfecti socium.








[37]
Polybe, 6, 24, 2. Je ne trouve pas d’autres documents qui attestent ce
privilège du primus pilus.








[38]
César, Bell. Gall. 1, 40 : Convocato
consilio omniumque ordinum ad id consilium adhibilis centurionibus,
où cela se révèle clairement comme une exception. Il faut entendre de même
Bell. Gall. 5, 23 : Lucius Aurunculeius
compluresque tribuni militum et primorum ordinum centuriones nihil temere
agendum... existimabant : les
expressions employées n’excluent pas la possibilité que tous les centurions
aient pris part un conseil dans ces circonstances difficiles. Au reste il faut
remarquer que, dans l’hypothèse, le chef militaire qui convoque le consilium n’est qu’un chef de corps ;
naturellement le conseil de guerre se compose, selon le rang de celui qui a le
commandement, de membres plus ou moins élevés en grade.








[39]
Le conseil de guerre, composé, dans Polybe, des tribuns, l’est, dans Tite-Live,
des légats et des tribuns, ainsi 8, 6, 12 : Adhibilis
legatis tribunisque. 9, 2, 13 : Ad
consules... ne advocantes quidem in
consilium... sua sponte legati ac
tribuni conveniunt. 25, 14, 2. 34, 33, 1. La présence des légats,
qui est une vérité pour l’époque récente de la République, est ici en partie
une anticipation.








[40]
D’après l’inscription de Pouzzoles, de l’an 649 de Rome, la coutume y triait de
convoquer aux réceptions de constructions publiques les ex-duumvirs et en
régie, selon toute apparence, tous les ex-duumvirs. Cela ne peut guère
s’expliquer que par une imitation des usages de Rome. Le peu que nous savons
des consilia de magistrats tenus à Rome
n’est pas en contradiction avec cette idée ; l’empereur Claude, encore fit
souvent partie de tels conseils (Suétone, Claude, 12).








[41]
Cicéron, Top. 17, 63 ; 14, 2, 9. Les adsessores
des gouverneurs impériaux doivent être des jurisconsultes (Josèphe, Contra
Apion, 2, 18 ; Digeste 1, 22, 1 ; Augustin, Confess. 6, 10 ;
Ammien, 23, 6, 82), et ils sont à ce point de vue plus responsables que le
gouverneur lui-même (Digeste, 2, 2, 2).








[42]
Le M. Perpenna, qui fut invité à assister au procès de l’acteur Roscius (8,
22), est sans doute le consul de 662. Pline, Ep. 5, 1, convoque
également, pour rendre son espèce de sentence arbitrale, les chefs du Sénat,
Corellius Rufus et Sex. Julius Frontinus. Le proconsul d’Afrique Lollius
Urbiens statue encore dans une affaire de succession de sententia consularium virorum (Apulée, Apolog.
2).








[43]
Cela ressort très clairement de l’instructif exposé du procès de Sopater dans
Cicéron, Verr. l. 2, 28 à 30.








[44]
La disposition de la loi Ælia Sentia, d’après laquelle le conseil des
affranchissements ne peut être composé que de récupérateurs et de laquelle on
peut rapproches la disposition de la loi de Salpensa c. 28 qui n’admet en
pareil cas que des décurions, autorise une conclusion générale sur la
composition du conseil dans les provinces. Il est probable que la liste des
personnes aptes à faire partie du consilium
servait en même temps, pour la localité, de liste du jury, c’est-à-dire là de
liste des récupérateurs, et que le cens de la première classe était exigé chez
les récupérateurs. Mais il n’est pas possible d’insister ici davantage sur ces
points.








[45]
Qui in consilio solent esse, y a-t-il dans
le contrat de Pouzzoles. Le procès de Sopater fut débattu à deux reprises
devant deux gouverneurs de Sicile, Sacerdos et Verrès, et Verrès in consilio habebat homines honestos e conventu Syracusano
qui Sacerdoli quoque in consilio fuerant tum cum est idem hic Sopater absolutus
(Cicéron, Verr. l. 2, 29, 70).








[46]
C’est ce que donnent à croire les vingt membres présents requis par
l’inscription de Pouzzoles, les quinze du procès consulaire d’Oropos, et les
dix ou vingt exigés par la loi Ælia Sentia, selon qu’on est à Rome ou en
province. Il en figure huit dans la concilio
du proconsul de Sardaigne.








[47]
C’est la conséquence de la règle que nul ne peut être adsessor du gouverneur dans sa province d’origine
(Digeste 1, 22, 1. 6. Cod. Just. 1, 51, 30. Cod. Theod. 1,
35, 1).








[48]
La demande d’une consultation, telle qu’elle a par exemple été fréquemment
adressée aux collèges sacerdotaux, aboutit au même ; mais ce n’est pas là
l’interrogation d’un consilium.








[49]
Il suffira, à titre d’explication, de citer un exemple, le conseil de guerre
tenu pour accorder la paix à Jugurtha. Salluste, Jug. 29. Cf. César, Bell.
Gall. 3, 3.








[50]
On l’exprime par la formule : C(um) c(onsilio)
c(onlocutus) (avec l’explication donnée dans les Notæ
Lidenbroganiæ, Grammat. Lat. éd. Keil, 4, 289) qui se trouve, par
exemple, en tête de sentences de l’Empereur (Cod. Just., 7, 26, 6), du præfectus vigilum (C. I. L., VI, 266), du
préfet de la flotte de Misène (C, I. L., X, 3334), du légat de la
Tarraconensis (C. I. L., II, 4125) et du procurateur de Judée (Act.
apost. 25, 92). Pro consilio imperare,
dans Salluste, Jug. 29, est un synonyme.








[51]
Suétone, Domitien, 6 : Nummarios judices
(des jurés subornés) cum suo quemque consilio
notavit.








[52]
En pareil cas, la formule cum consilio collocutus
est remplacée par la formule de consilii sententia,
qui est mise sur le même pied que les formules de
senatus (decurionum, conscriptorum) sententia
et de collegii sententia. La loi repetundarum, C. I. L., I, 198, ligne 57,
dit, par exemple, de consilii majoris partis
sententia, et c’est la formule constamment employée pour les
légations de dix membres envoyées prés du général pour la réglementation
définitive de la paix (cf. tome IV, le chapitre consacré aux Légats). C’est
seulement dans un langage moins rigoureux que de
consilii sententia est employé même pour les cas où les conseillers
n’ont que voix consultative.
















LES ATTRIBUTIONS DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  I. — L’AUSPICIUM.

  Les pouvoirs du magistrat consistent dans le droit
  d’accomplir, au nom de la cité, les actes qui la concernent tant avec les
  dieux qu’avec les hommes. Les magistrats ont, dit-on, pour désigner leurs
  pouvoirs par leur expression la plus large et la plus élevée, l’auspicium et l’imperium
  (auspicium
  imperiumque)[1]. Cette division
  en deux branches, qui sert de base à toute l’organisation politique de Rome,
  trouve sa plus vivante expression dans les deux actes d’entrée en fonctions
  qui lui correspondent[2] : la prise des
  premiers auspices, qui assure l’assentiment des dieux, et la loi curiate, qui
  engage la foi des citoyens. Nous commençons la théorie générale des
  attributions du magistrat par celle de ses auspices.

  La religion romaine est dominée par l’idée que l’homme ne
  peut ni ne doit connaître les choses à venir et que les dieux ne l’aident pas
  à les pénétrer[3],
  mais qu’en présence de tout acte que l’homme entreprend librement, le dieu
  très haut et très bon du peuple romain, le Pater
  Jovis[4],
  éprouve un sentiment d’approbation ou de désapprobation, et qu’il le
  manifeste, dès avant le commencement de l’acte, par des signes apparents
  intelligibles aux personnes compétentes ; ce qui fait qu’on peut, si l’on
  veut, être sûr d’avance du succès de ses actes, à condition de renoncer à
  ceux pour lesquels le ciel a, par des signes, ex-primé sa désapprobation[5]. — Les signes
  employés par Jupiter sont multiples. Mais une prédominance exclusive
  appartient à ceux qui, au lieu d’être provoqués par un acte intentionnel de
  l’homme, comme est par exemple le tirage au sort, se produisent spontanément,
  selon le cours naturel des choses, dans l’espace situé entre le ciel et la terre.
  Parmi ces derniers, l’on distingue les signes que l’observateur a sollicités
  d’avance et qui, par suite, sont en quelque sorte la réponse à une question
  posée aux dieux dans une formé déterminée (legum dictio), les auguria impetrativa, et ceux qui, tout en étant
  considérés d’après le rituel comme susceptibles d’interprétation, se
  produisent d’une manière fortuite, les auguria
  oblativa[6]. — Les signes
  dont l’observation était prescrite de toute antiquité, à la constatation et à
  l’interprétation desquels l’État portait ses soins depuis une époque
  immémoriale, étaient divisés par la discipline augurale en cinq catégories[7], qui ne peuvent
  être négligées, même ici où nous n’étudions cette théorie que dans ses
  rapports avec le droit public. Ce sont : d’abord, les quatre variétés d’auguria impetrativa, dont les trois premières,
  les signes fournis par le vol des oiseaux, par les autres animaux et par le
  ciel, appartiennent à la compétence urbaine, et dont la quatrième, les signes
  fournis par les poulets, appartient à la compétence militaire ; puis, en
  cinquième lieu, les auguria oblativa
  ou diræ.

  1. Signes fournis par les oiseaux
  (signa ex avibus).
  L’observation du vol et des cris des oiseaux paraît avoir été, tant qu’on
  prit les auspices au sérieux, la forme ordinaire dans laquelle on y recourait
  lorsqu’ils étaient requis. C’est ce qu’indiquent les expressions auspicia, augures,
  dans lesquelles le vol des oiseaux apparaît comme l’objet sinon exclusif, au
  moins principal des observations. La préférence avec laquelle la discipline
  augurale était tournée de ce côté[8] a, de plus,
  laissé des traces nombreuses et précises dans les formules et les documents
  les plus anciens[9].
  Mais l’argument décisif, c’est que l’observation des phénomènes célestes, qui
  fut plus tard le principal instrument du commerce avec les dieux, ne peut
  avoir été pratiquée primitivement que dans une proportion beaucoup plus
  restreinte. Tant que l’on fit des auspices un usage sérieux et que les signes
  par lesquels se manifestait la volonté des dieux furent réellement constatés,
  ce ne put pas être à ces phénomènes relativement rares, ce fut au vol des
  oiseaux et aux faits analogues que l’on rattacha les auguria impetrativa précédés d’une legum dictio. Si les signes que, grâce au vol
  des oiseaux, on a toujours à sa disposition, sont tenus pour plus faibles que
  celui fourni par la vue d’un éclair, si, par suite, la personne qui a obtenu
  le dernier n’a plus, de tout le jour, besoin d’obtenir les premiers, cela
  montre précisément que ceux-ci sont les signes habituels et réguliers. — Dès
  l’époque de Cicéron, les auspices fournis par les oiseaux étaient tombés en
  désuétude[10].

  2. Signes
  fournis par les autres animaux (pedestria auspicia, auspscia ex quadrupedibus)[11]. L’observation
  de la marche et des cris des quadrupèdes et des reptiles qui circulant dans
  un espace déterminé est absolument symétrique à celle des oiseaux. Mais elle
  parait n’avoir été usitée que dans une bien plus faible mesure. A l’époque de
  Cicéron, ces auspices avaient disparu comme les précédents.

  3. Signes
  célestes (cælestia auspicia). Ce sont, sinon
  exclusivement, au moins principalement le tonnerre et l’éclair[12]. Les Romains
  considèrent l’éclair lancé par Jupiter comme le plus élevé et le plus décisif
  de tous les signes envoyés par les dieux[13]. Et ce signe a,
  sur tous les autres, l’avantage que son effet s’étend toujours à toute la
  journée dans laquelle il a été reconnu[14]. En général,
  l’éclair est tenu pour un, signe favorable, quand il est dirigé de gauche à
  droite et qu’il parait dans un ciel serein[15]. Il y a
  cependant une exception pour les comices. Non seulement l’assemblée du peuple
  se dissout toujours, quand il éclate un orage, sans qu’il y ait à distinguer
  selon la direction de la foudre ; mais on considère la constatation d’un
  éclair, à un jour quelconque, comme exprimant l’opposition de la divinité à
  l’accomplissement d’aucun acte cum populo
  dans cette journée[16]. II a été fait
  de très bonne heure un scandaleux abus de ce signe élevé entre tous. On a
  profité de ce que quiconque avait qualité pour observer les auspices pouvait
  exiger la croyance aux déclarations qu’il faisait sur leur résultat[17], et de ce qu’il
  n’y avait, contre les fausses déclarations, volontaires ou non, aucune vole
  de recours. Et on en a abusé sous deux rapports.

  En premier lieu, le signe favorable tiré de la vue d’un
  éclair, qui, de sa nature, rentre dans les auguria
  oblativa et qui certes ne fut employé que de cette façon tant que
  la croyance aux auspices exista sérieusement, fut transporté parmi les impetrativa : les magistrats qui prenaient les
  auspices regardaient s’il y avait des éclairs et prétendaient en avoir vu de
  favorables[18].
  C’est surtout polir les entrées en fonctions de magistrats que cela se
  produisait : lorsqu’au premier jour de ses fonctions, le nouveau magistrat, consul,
  préteur ou questeur, implorait des dieux un signe favorable, on l’informait
  régulièrement qu’un éclair dirigé de gauche à droite avait été vu dans un
  ciel serein[19].
  Il est probable que cette forme d’auspices, non seulement plus énergique que
  toutes les autres, mais rendue ainsi d’un maniement beaucoup plus facile, a,
  par la suite, supplanté partout, pour l’administration urbaine, les auspices
  fournis par les oiseaux et les autres animaux, et qu’à l’époque récente les auspicia impetrativa urbana se confondent avec
  les auspicia cælestia[20].

  En second lieu, la déclaration d’un magistrat possédant
  les auspices qu’il avait à un jour donné observé le ciel (de cælo servasse),
  et qu’il y avait constaté un éclair[21] constituait,
  vraie ou fausse, un procédé, constitutionnellement inexpugnable, et bientôt
  d’usage courant, pour empêcher la réunion du peuple fixée au même jour. La
  constatation de l’éclair en pareil cas allait si bien de soi qu’en règle on
  se bornait à indiquer l’observation sans son résultat[22]. On alla même
  dans cette voie jusqu’à annoncer formellement d’avance que l’on ferait
  l’observation à des jours déterminés[23], en entendant
  par là, comme une conséquence naturelle, que le signe divin serait constant[24]. Pourtant une
  telle publication préalable ne suffisait pas à elle seule, et il fallait, à
  chacun des jours en particulier, informer, en temps opportun, le magistrat
  qui tenait les comices que l’observation avait en lieu[25].

  En présence de l’importance politique de ces observations
  relatives aux éclairs comme de leur arbitraire à peine déguisé, on conçoit
  que non seulement il soit intervenu, à plusieurs reprises, à l’époque récente
  de la République, des réglementations du droit de consulter les auspices avec
  une force légalement obligatoire, — c’est à quoi paraissent s’être bornées,
  les lois que nous étudierons plus loin d’Ælius et de Fufius, à la fin du vie
  siècle ou au début du vue, et celle de Clodius, en 690, — mais encore que,
  plus d’une fois, des ordres supérieurs[26] ou des
  sénatus-consultes[27] aient défendu à
  ceux qui avaient constitutionnellement le droit d’observer les éclairs, de
  l’exercer à des jours déterminés.

  4. L’appétit
  des poulets (auspicia ex tripudiis). A côté de signes
  tournis l’observation des oiseaux qui volent dans les airs, la coutume
  romaine connaissait une autre espèce d’auspices fournis par les oiseaux. On
  jetait à manger à des oiseaux, en particulier à des poulets[28], et si l’un
  d’eux laissait, en mangeant, tomber quelque chose de son bec (tripudium solistimum),
  on y voyait une approbation donnée par les dieux à l’accomplissement de
  l’acte projeté[29].
  Ce procédé se recommandait soit par la clarté et la simplicité du signe, qui
  rendaient très facile de se passer du concours des hommes de l’art, soit
  surtout par sa rapidité et sa sûreté ; car, les poulets étant emportés parles
  magistrats dans des cages spéciales[30], l’homme aux
  poulets (pullarius)
  avait le succès entre les mains[31]. C’était par
  suite le procédé que dans le camp[32] le général
  employait couramment[33]. En revanche,
  pour les auspices publics de la ville de Rome[34], en particulier
  pour ceux qui se rapportent aux comices du peuple romain, l’emploi des
  poulets pour rechercher la volonté des dieux n’était sûrement pas admissible
  à l’époque ancienne et il est au moins douteux qu’il le fût à l’époque récente[35].

  5. Les
  avertissements (signa ex diris) sont en général tous les
  phénomènes extraordinaires qui, d’après les dispositions 186 de la théologie
  romaine, sont considérés comme ayant une signification, en particulier comme
  étant de mauvais augure. D’après la nature des choses, et d’autant qu’ils
  interviennent en général pour détourner de faire un acte, on n’implore pas de
  pareils signes ; ils ne peuvent donc être regardés que comme des auguria oblativa. Ils jouent, en théorie et en
  pratique, un rôle d’une importance extraordinaire : il suffira ici d’indiquer
  quelques-uns des principaux points de vue. Les avertissements peuvent
  intervenir soit en corrélation directe avec une auspication, soit d’une
  manière indépendante. Le silence absolu (silentium) étant la première et la plus
  importante des conditions de l’auspicium[36], ou comprend
  d’abord parmi les diræ toutes les
  chutes d’objets qui se produisent dans le templum[37] et en général
  tous les bruits inconvenants qui troublent l’observateur[38]. Il y a
  également un avertissement si celui qui prend les auspices trébuche, s’il
  commet une erreur dans la prononciation de la formule sacramentelle, ou s’il
  se produit toute autre défectuosité du même genre dans la cérémonie de la
  prise des auspices. Pour les diræ qui
  se produisent d’une manière indépendante, le cas le plus connu est celui où
  un individu est pris d’une attaque d’épilepsie — morbus
  comitialis — pendant l’accomplissement d’un acte ; lorsque
  l’attaque se produit dans une assemblée du peuple, elle a pour conséquence
  nécessaire la dissolution de l’assemblée[39]. On considère
  également comme portant malheur à quelqu’un de trouver en sortant des
  corbeaux qui volent à sa rencontre[40]. On remplirait
  des pages avec les conceptions du même genre de la désidémonie publique et
  privée des Romains. Cependant ces signes indépendants ne concernent la
  discipline augurale qu’autant qu’ils se trouvent en relation claire et
  précise avec un acte en train de s’accomplir, comme c’est le cas dans les
  exemples qui viennent d’être cités, et que par suite ils apparaissent comme
  l’expression de l’hostilité de la divinité envers cet acte. Pour découvrir le
  sens exact de signes en soi indéterminés, on ne s’adresse pas aux augures,
  mais, à l’époque ancienne, aux pontifes[41], et plus tard
  fréquemment aux livres sibyllins ou à la science haruspicinale étrusque.
  Rappelons du reste que, dans la conception romaine, l’avertissement ne liait
  l’auteur de l’acte qu’autant qu’il avait été perçu matériellement par lui, et
  que par suite non seulement il était inoffensif si une circonstance fortuite
  empêchait de le voir ou l’entendre, mais que même on pouvait s’en garder par
  des précautions réfléchies[42].

  Voilà les cinq variétés : signes fournis par les oiseaux,
  par les autres animaux, par le ciel, par les poulets, et avertissements en
  général, qui constituent l’ensemble des phénomènes réunis a potiori
  par la théologie romaine sous le nom d’auspicia[43]. En réalité,
  tout ce que notre tradition nous fournit de relatif à cette matière peut
  rentrer dans les cinq catégories en question[44]. Assurément il
  existe d’autres modes pour chercher la volonté dés dieux : en dehors de
  l’interrogation du sort, qui ne peut être regardée comme une institution
  publique permanente, et des oracles d’Apollon, empruntés aux Grecs, dont la
  consultation et l’interprétation étaient confiées au collège sacris faciundis spécialement commis à cet
  effet, on chercha plus tard d’une façon régulière la volonté des dieux,
  relativement à un acte projeté, dans l’examen des entrailles des animaux
  offerts en sacrifice[45]. Mais ce n’était
  pas là le but primitif des sacrifices. Si des incidents spéciaux se
  produisaient au cours du sacrifice, comme si par exemple l’animal
  s’échappait, ou sans doute aussi si l’on rencontrait dans ses entrailles
  quelque singularité surprenante, ces événements rentraient forcément, à titre
  de diræ, dans le cercle de la
  discipline augurale[46], et il est
  certain que, de toute antiquité, ils obligeaient, aussi bien que des auspicia ex avibus défavorables, celui qui
  recevait les auspices à renoncer pour le moment à l’acte en vue duquel il
  sacrifiait ; seulement l’observation permanente et l’interprétation raisonnée
  de l’état des entrailles des animaux sacrifiés ne rentrent pas dans les
  auspices, ni en somme dans le plus ancien rituel de Rome. Ce sont les
  haruspices étrusques auxquels, comme on sait, on recourt de préférence à ce
  sujet, et ce n’est que sous l’Empire qu’ils ont été constitués en sacerdoce
  de l’État[47].

  Tels que nous les avons jusqu’à présent décrits, les
  auspices servent aussi bien au commerce des dieux de Rome avec les divers
  citoyens qu’à leur commerce avec l’État lui-même. Ce sont, dans le premier
  cas, des auspicia privata[48], dans le second,
  des auspicia publica populi Romani[49]. Les derniers
  seuls rentrent dans le cadre de cette étude.

  Lorsque le signe divin est sollicité au nom du peuple,
  lorsque c’est un augurium impetrativum,
  la question se pose de savoir de magistrats à qui reviennent le droit et le
  devoir d’interroger la divinité et de recevoir sa réponse ; ce à quoi se
  rattache le nouveau droit de décider souverainement, en cas de doute, si le
  signe sollicité a été obtenu ou non. La réponse à cette question va de soi.
  Les relations célestes de l’État romain ont, comme ses relations terrestres
  avec les autres États et avec les particuliers, les magistrats pour
  intermédiaires. En ce sens, c’est aux magistrats[50], à eux seuls, et
  à eux tous, bien qu’à un degré différent, qu’appartiennent les auspicia publica en général, ou, relativement à
  chaque cas particulier, la spectio.
  Tout magistrat, même le plus inférieur, a des actes à accomplir pou,  le compte de l’État, et il a le droit et le
  devoir de solliciter pour eux des signes apparents de la bienveillance
  divine, aussi bien d’une façon générale, à son entrée en fonctions, que d’une
  façon spéciale, avant l’accomplissement de chaque acte isolé. Et ce sont là
  les auspicia publica. Les mots auspicium et imperium,
  qui désignent le droit de la magistrature d’observer les signes et la
  puissance qui en résulte, ne sont donc en réalité que deux expressions de la
  même idée considérée sous des points de vue différents : celui des rapports
  avec le ciel et celui des relations terrestres, et ils sont fréquemment
  employés l’un pour l’autre, même dans la langue technique[51]. On pourrait
  considérer la question de savoir à qui appartiennent les auspices comme
  résolue par ce renvoi général à la puissance publique qui leur est
  corrélative. Cependant il ne sera pas hors de propos, particulièrement pour
  assurer un terrain plus solide à l’étude des différentes espèces d’auspices
  et de la théorie de leurs conflits, de suivre ce principe général dans ses
  diverses applications.

  L’idée que la puissance publique appartient en dernier
  ressort à l’ensemble des sénateurs patriciens et à l’interroi, que par suite
  leurs pouvoirs restent bien en repos tant qu’il existe des magistrats
  supérieurs, mais rentrent en activité aussitôt qu’il n’y en a pas, s’exprime
  encore plus vigoureusement par rapport aux auspices que pour les affaires
  terrestres. Tous les auspices remontent à ce grand
  signe par lequel les dieux donnèrent à Romulus le pouvoir de fonder la ville
  et de créer le peuple de Rome et lui attribuèrent la royauté sur celui-ci[52]. Cette
  protection divine passe comme un fidéicommis, de main en main, des rois aux
  consuls et aux autres magistrats supérieurs. Mais, si, par la faute ou le
  malheur de l’un des individus actuellement en fonctions, les rapports entre
  l’État et les dieux sont troublés à ce point qu’une expiation et le
  renouvellement de leurs auspices ne semblent pas possibles, leur retraite
  sans qu’ils aient nommé d’héritier de leurs droits et de leur faute,
  c’est-à-dire l’interregnum, a pour
  effet de faire remonter les auspices à leur source qui n’a pas été troublée
  et est nécessairement pure : d’abord aux dépositaires de l’autorité qui sont
  toujours présents bien que leurs pouvoirs soient en règle suspendus, aux
  membres du sénat patricien[53], ensuite à celui
  d’entre eux auquel l’élection ou la voie du sort attribue la direction du
  gouvernement, à l’interroi[54]. Par suite l’interregnum est un renouvellement (renovatio)
  des auspices[55].
  — Puisque non seulement les patriciens possédaient seuls les auspicia publica à l’époque la plus ancienne,
  mais que les plébéiens n’ont jamais participé à cette source dernière de la
  puissance publique dans les choses divines et humaines, les auspicia publica peuvent encore plus tard être
  désignés comme un droit exclusivement réservé aux patriciens, et la
  résistance de la noblesse contre l’admission des plébéiens aux magistratures
  de l’État trouvait son appui dans la logique, indiscutable en elle-même, du
  droit religieux. Cependant la même logique demandait que, du moment que l’on
  admettait les plébéiens aux magistratures et dans la mesure où on les y
  admettait, on ne fit pas de distinction entre les auspices des magistrats
  appartenant à l’une ou à l’autre des classes ; et, en réalité, on n’en a
  jamais fait.

  Tous ceux qui sont investis de la plénitude de la
  puissance publique, qui ont l’imperium, ont les auspicia
  maxima[56]. Ce sont
  naturellement le roi, l’interroi, les consuls, les préteurs[57], les dictateurs
  et tous les magistrats qui ont la puissance consulaire ou prétorienne, sans
  qu’il y ait à distinguer s’ils agissent en qualité de magistrats ou pro magistratu[58], s’ils rentrent
  parmi les magistrats constitutionnellement annuels ou s’ils ont été institués
  consulari imperio en qualité de
  tribuns militaires ou autrement[59]. Le maître de la
  cavalerie a également, dans la mesure générale où les auspices lui
  appartiennent, les auspices prétoriens[60].

  Mais, le domaine des auspices ayant la même étendue que
  celui de la puissance publique, ils ne font pas non plus défaut aux
  magistrats d’ordre moins élevé. Les auspices des censeurs sont encore comptés
  parmi les auspicia maxima, mais,
  semble-t-il, comme cette magistrature même est classée parmi les supérieures,
  plutôt quant à la forme ; car on ajoute expressément qu’ils diffèrent en
  qualité de ceux des consuls et des préteurs[61]. — Les
  magistrats inférieurs comme les édiles et les questeurs ont, par symétrie,
  des auspices inférieurs (auspicia minora)[62]. — Enfin il faut
  citer encore, dans la classe des grands prêtres, qui par ailleurs n’ont pas
  plus d’auspicium que d’imperium, le grand pontife, qui, aérant à
  accomplir certains actes comme magistrat, peut par suite probablement aussi
  prendre pour eux les auspices[63]. — Il serait
  concevable que ces divers auspices eussent aussi différé quant à l’objet et
  au rituel de l’observation ; mais cette différence n’est aucunement requise
  par la logique juridique ; et le fait que le signe d’ordre le plus élevé,
  l’éclair, pouvait faire l’objet d’auspices inférieurs[64] ne porte pas à
  le supposer. L’unique différence essentielle entre les auspices supérieurs et
  inférieurs consiste, semble-t-il, en ce qu’ils servent d’introduction et de
  condition, les uns aux actes  des
  magistrats supérieurs, et les mitres à ceux des magistrats inférieurs.

  Les auspices énumérés jusqu’à présent sont tous les
  auspices propres du magistrat qui les prend ; c’est-à-dire que ce sont les
  auspices de l’État pris par celui qui, dans le cas particulier, est appelé à
  le représenter. Mais il y a, à côté de l’imperium
  propre, l’imperium délégué. Il y a de
  même, à côté des auspices propres des véritables magistrats de l’État, les
  auspices dérivés, exercés par l’intermédiaire d’autrui, ceux des
  représentants institués par ces magistrats. On les rencontre dans l’intérieur
  de la ville, dans les rares hypothèses ou une délégation y est
  constitutionnellement possible, voire même nécessaire, en particulier pour la
  direction d’une procédure capitale, devant les comices par centuries, par un
  magistrat qui n’a pas qualité pour convoquer ces comices, par exemple par un
  questeur[65].

  On les rencontre surtout où la régime militaire permet au
  général en chef de se faire représenter, pendant son absence, par un
  mandataire. Comme on sait, les auspices n’appartiennent pas, dans ce cas, à
  celui qui exerce en fait le commandement en chef, mais au général eu chef
  absent, cujus auspiciis res geritur[66]. Nous n’avons
  pas de renseignements sur la manière propre dont était pratiquée cette
  procédure. Riais on considérait sans doute que la délégation de l’imperium impliquait de droit celle des
  auspices. Par conséquent, le représentant avait à prendre les auspices, avant
  la bataille et dans lès autres cas, comme le général les aurait pris s’il
  avait été présent ; mais, en droit, la spectio
  n’était pas considérée comme la sienne, elle était considérée comme celle du
  général absent.

  Les rapports des différents titulaires des auspices entre
  eux se déterminent de la même façon. On part, à l’origine, de l’unité de l’auspicium, comme on part de celle de l’imperium. Tant qu’il n’y a eu à la fois qu’un
  magistrat de l’État, il a été l’unique préposé aux rapports avec les dieux,
  et il n’a pu y avoir de conflit ; car ceux auxquels le roi déléguait les
  auspices ne faisaient qu’exercer les auspices de leur mandant et n’avaient
  pas dé droit propre à invoquer contre lui. Plus tard, il y eut autant de
  personnes investies des auspices que des pouvoirs de magistrat. Mais l’organisation
  de la collégialité et des compétences distinctes limita les cas de conflit,
  sans pourtant les supprimer complètement. Les auspices du consul et du
  censeur, de l’édile et du questeur, du préteur judiciaire et du préteur de
  Sicile existaient les uns à côté des autres, comme les fonctions auxquelles
  ils se rapportaient, sans se troubler aucunement[67]. Lorsque deux
  magistrats se trouvaient l’un à côté de l’autre avec les mêmes attributions,
  — conlegæ, — quand, par exemple, un
  dictateur et un consul, un consul et un préteur, ou deux consuls, ou deux
  préteurs exerçaient le commandement dans le même camp ou quand deux censeurs
  procédaient ensemble au cens, il fallait voir si la collégialité était égale
  ou inégale.

  Dans le dernier cas, c’est-à-dire pour le dictateur et le
  consul, pour le consul et le préteur, les deux magistrats ont bien les
  auspices, mais, si ces auspices se contredisent, ce sont les signes obtenus
  par le magistrat le plus élevé qui l’emportent[68].

  Entre collègues égaux, il y a, dans la collégialité
  militaire, un certain roulement journalier du commandement en chef, qui fait
  qu’il n’y en a jamais qu’un à la fois à avoir la puissance la plus élevée ;
  celui qui a présentement cette puissance a du même coup pour la journée l’auspicium le plus fort[69] ; il est à
  croire qu’anciennement celui qui n’exerçait pas pour le moment le
  commandement en premier, s’abstenait en général de consulter les auspices ;
  plus tard, de même que tous deux avaient les faisceaux, tous deux prenaient
  les auspices ; mais naturellement, en cas de conflit, c’étaient les auspices
  qui pour le moment étaient les plus forts qui l’emportaient[70]. Quant aux
  relations des titulaires de l’imperium
  égaux en droit, dans l’administration non militaire, il est possible que les
  auspices aient alterné de mois en mois, comme les faisceaux, entre les
  consuls ; mais, si tous deux recevaient des auspices et si les auspices ne
  concordaient pas, ces auspices contradictoires devaient, d’après la manière
  générale dont on réglait les conflits du même genre, se neutraliser
  réciproquement[71],
  et, par suite, comme au cas d’intercession d’un collègue, l’acte projeté
  devait être abandonné.

  Nous avons vu à qui il appartient de prendre, au nom du
  peuple, l’expression de la volonté de Jupiter relativement à un acte projeté.
  II nous faut maintenant chercher dans quels cas cette pratique religieuse est
  requise. La réponse générale est que le sens à la fois pieux et pratique des
  plus anciens organisateurs de l’État considère cette consultation comme étant
  désirable et opportune pour toutes les affaires importantes, mais comme ne
  constituant jamais une formalité indispensable. Par conséquent, on consulte
  régulièrement les dieux avant tout acte public d’ordre civil ou militaire[72]. Mais, lorsqu’un
  retard serait périlleux et que l’intérêt de l’État romain ne tolère aucune
  perte de temps, il n’y a naturellement pas besoin de consulter les dieux ;
  car eux aussi sont Romains. Il n’est donc ni possible ni nécessaire
  d’énumérer tous les actes pour lesquels interviennent les auspices. Nous les
  trouvons mentionnés avant des séances du sénat[73], avant des
  tirages au sort[74],
  avant la convocation de l’armée[75], avant la
  fondation de colonies[76] ; ensuite, à la
  guerre, avant le passage de tous les cours d’eaux[77], et avant le
  commencement des batailles[78]. Mais nous ne
  pouvons ni distinguer d’une manière précise jusqu’à quel point la coutume
  prescrivait ou seulement admettait les auspices dans ces hypothèses, ni
  délimiter avec quelque certitude le cercle des actes pour lesquels les
  auspices étaient en usage. Pourtant, il y a trois cas : la nomination d’un
  magistrat, la tenue d’une assemblée populaire, et le départ, du général pour
  la guerre, où les auspices non seulement sont indispensables en dehors des
  cas de force majeure les plus extrêmes, mais présentent pour, l’organisation
  politique de Rome une importance qui oblige à les étudier ici. — Il en est de
  même des auspices pris à l’entrée en fonction des magistrats ; mais le
  nécessaire a déjà été dit sur eux plus haut et nous aurons l’occasion d’y
  revenir dans la partie de l’Entrée en fonctions.

  1. Tout magistrat,
  électif ou non, ne peut être nommé valablement qu’autant que le magistrat qui
  le nomme, en vertu de son propre choix ou de l’élection populaire, a
  préalablement interrogé les dieux à ce sujet. C’est pour les magistrats qui
  sont appelés à leurs fonctions sans le concours du peuple, pour l’interroi[79] et pour le
  dictateur[80],
  que cette condition se révèle le plus nettement. Pour les autres, notre
  auspication se confond avec celle qui est requise pour l’ouverture de
  l’assemblée du peuple. — Une exception forcée est faite, à chaque fois qu’il
  y a l’interregnum, pour le premier
  interroi ; car il n’y a personne qui puisse l’investir de ses fonctions ;
  aussi est-il le seul magistrat romain qui ne soit pas institué auspicato, et c’est sans doute le motif pour
  lequel il semblait scabreux de faire accomplir immédiatement par lui la
  nomination du roi ou du consul[81].

  2. La réunion de
  toute assemblée de l’ensemble du peuple, appelée à prendre une résolution
  quelconque, a pour condition préalable des auspices pris, spécialement dans
  ce but, le matin du jour fixé[82]. Cela s’applique
  également aux comices par curies, aux comices par centuries[83], et aux comices
  par tribus patricio-plébéiens[84]. Par contre, on
  ne parait pas avoir consulté les auspices pour les assemblées du peuple qui
  n’avaient pas de résolution à prendre[85]. — Il est
  probable que ces auspices se sont distingués dans la forme, selon la nature
  des assemblées à convoquer, non pas tant en ce que l’on sollicitait des signes
  différents qu’en ce que l’on faisait connaître aux dieux le caractère des
  comices et le but spécial de leur réunion[86].

  3. Le général qui
  part en campagne doit prendre, spécialement dans ce but, le matin du jour où
  il quitte la ville, les auspices au Capitole[87]. La condition
  préalable de ces auspices est, en dehors d’autres actes que le général doit
  constitutionnellement accomplir avant de partir pour le camp, la réception de
  l’imperium dans les comices par curies[88]. Ces auspices ne
  pouvant être pris qu’à Rome[89], il faut, s’ils
  deviennent inutiles pour quelque motif, ou s’il s’élève des objections contre
  leur validité, que le général revienne à Rome pour leur renouvellement (repetitio)[90]. — Les auspices
  de guerre ainsi pris à Rome ; tout comme la nuncupatio
  des vota faite au Capitole qui les
  suit et l’ensemble de la solennité du départ, ont été d’une importance
  extraordinaire pour le développement des institutions romaines, Ils ont eu
  surtout cette importance parce qu’ils ont été le principal obstacle à la concession
  de commandements militaires extraordinaires, distincts de la magistrature
  constitutionnelle. Tandis qu’il dépendait exclusivement de la volonté des
  comices de prolonger les imperia qui
  existaient, il ne pouvait en être établi de nouveaux comportant la plénitude
  du commandement militaire qu’avec la prise des auspices du départ au
  Capitole, par conséquent avec un acte accompli dans la sphère de la
  compétence urbaine. Donc tout imperium militaire doit débuter à titre de
  magistrature urbaine, et, en en organisant une en dehors de la constitution,
  on aurait franchi les bornes qui s’imposaient même aux comices du peuple
  souverain[91].
  Il n’y a guère de barrière constitutionnelle qui ait aussi longtemps résisté
  que la garantie que l’on avait trouvée là, dans ces auspices du général,
  contre les pouvoirs militaires extraordinaires ; mais cette prescription a
  fini par être elle-même écartée ou plutôt tournée. A l’époque récente, on
  annexait, par une fiction de droit, à la ville de Rome, comme s’il avait été
  situé dans le pomerium, un morceau de terrain quelconque situé hors de la
  ville[92], et on y
  accomplissait l’auspicium requis[93]. Cela s’est
  d’abord produit dans les cas où le général, éloigné de Rome, peut-être
  commandant outre-mer, avait, pour quelque motif religieux, besoin de
  renouveler ses auspices. Mais l’on pouvait de la même façon éluder dès la
  première fois la prescription légale ; lorsque Scipion a pris, en 513, le
  commandement en chef pour l’Espagne, sans être investi d’aucune magistrature
  urbaine, il a probablement acquis, les auspices hors de la ville par un acte
  fictif de ce genre. Mais, jusqu’à l’époque de Sulla, cette anomalie ne s’est,
  autant que nous sachions, guère reproduite. Ce n’est que la constitution de
  Sulla qui rendit, une fois pour toutes, les auspices du général au sens
  strict impossibles à prendre. En effet, ils devaient, d’après le rituel, être
  pris par le magistrat dans l’intérieur de la ville, au moment ou il prenait
  le commandement ; or, désormais il était interdit au magistrat de prendre le
  commandement comme tel, et ce n’était qu’à l’expiration de son année de
  fonctions ; en recevant sa province, qu’il lui était prescrit de prendre
  possession de ce commandement. Dans ces conditions, il ne pouvait plus
  acquérir les auspices ; et, par suite, Cicéron a pleinement raison de dire
  qu’il n’y a plus, de son temps, d’auspices de guerre[94]. La cérémonie du
  départ est, pour le reste, c’est-à-dire, en ce qui concerne les vœux faits au
  Capitole et le costume de guerre pris aux portes de la ville, encore observée
  dans la mesure du possible à cette époque[95].

  Ce n’est pas ici le lieu d’exposer, dans tous ses détails,
  la procédure de la spectio. Cependant,
  nous ne pouvons omettre de noter les points essentiels.

  Au point de vue du temps, les auspices doivent être pris
  le jour où l’on compte accomplir l’acte auquel ils se rapportent[96]. Régulièrement,
  ils sont pris aussitôt que le jour a commencé au sens légal, par conséquent
  aussitôt après minuit, et terminés avant le lever du soleil[97]. On ne peut dire
  avec précision si c’est pour réserver la totalité du jour aux affaires ou en
  vertu d’une prescription du rituel : en tout cas, cette heure matinale ne
  peut avoir été imposée pour tous les auspices ; car elle n’aurait pu être
  observée pour ceux qui sont requis au passage des cours d’eau[98], ni pour les
  autres auspices militaires.

  Pour le lieu, la règle est la même. Il faut prendre les
  auspices dans l’endroit où doit être accompli l’acte auquel ils se rapportent[99], c’est-à-dire
  les auspices pour les comices par curies, dans l’intérieur du pomerium ; ceux pour les comices par centuries,
  hors de son enceinte, dans le voisinage immédiat de la ville ; ceux pour les
  séances du sénat, dans le local où il se réunit ; ceux pour le départ du
  général, dans la ville de Rome ; ceux pour un combat, sur le champ de
  bataille. Cela implique déjà que l’auspicium,
  pas plus que l’imperium, n’est en soi
  attaché à aucun lieu, et qu’il peut, selon les besoins, s’exercer n’importe
  où. Il y a une différence essentielle entre les auspices pris dans
  l’intérieur ou le voisinage de la ville et les auspices du général proprement
  dits : c’est que le tracé d’un champ d’observation (templum) est requis
  pour les premiers, et qu’il ne l’est pas dans la même mesure pour les
  auspices pris au camp[100]. Le fait que la
  volonté des dieux se révèle, à la ville et dans son voisinage, par les
  éclairs et le vol des oiseaux du ciel, tandis qu’elle se révèle en campagne
  au moyen des poulets apprivoisés, concorde avec cette différence, ou plutôt
  il n’en est que l’expression. En règle, on se sert, dans le premier cas, de templa délimités une fois pour toutes : d’abord
  pour les assemblées qui se tenaient au Capitole, de celui qui était tracé, en
  partant de l’auguraculum situé sur la
  colline de la citadelle, au-dessus de celle-ci[101] ; ensuite, pour
  les assemblées tenues au comitium, de
  celui délimité en partant des rostra[102] ; pour celles
  du Champ de Mars, entre autres d’un temple orienté du jardin de Scipion[103]. La disposition
  d’un emplacement de cette espèce, son inauguratio
  est le préliminaire de l’accomplissement de ces actes[104]. Les séances du
  Sénat ayant lieu dans un local fermé, les bâtiments affectés ou simplement
  employés à cet objet devaient eux-mêmes, à raison des auspices à prendre ;
  être érigés en templa[105]. Les auspices
  qui ne se rapportaient pas aux assemblées du peuple et du sénat étaient de
  nature plus libre, et, s’ils étaient rattachés au templum
  en général, ils ne l’étaient pas, avec une nécessité légale, à l’un des templa déterminés ; ainsi, quand la nomination
  ou l’entrée en fonctions du dictateur avait lieu hors de Rome, il fallait
  bien se passer de temple fixe.

  La prise des auspices en elle-même ne peut être ici
  qu’esquissée. La délimitation du templum
  pouvait sans aucun doute être faite par le magistrat seul[106]. Mais, à la
  vérité, la disposition et l’usage du templum
  fixe, duquel on se sert constamment pour les auspices urbains, ne sont pas
  l’affaire des magistrats, mais du collège sacerdotal affecté à ce soin, du
  collège des augures[107], dont
  l’activité se rapporte essentiellement à cet objet et par conséquent se
  limite eu général à la ville. A l’endroit où les auspices doivent être pris,
  le magistrat qui doit les observer dresse, la veille, sa tente[108], en langue
  augurale, le templum minus[109], disposé de
  façon que, par son unique ouverture, il puisse voir tout l’espace qui a été
  assigné à l’observation, et il s’y couche. Après minuit, il se lève[110], et, après
  avoir prié et s’être orienté pour l’observation, il l’accomplit d’un siège
  sur lequel il est assis[111]. Il se sert
  avant tout pour cela du propre témoignage de ses sens[112], ainsi que le
  prouve déjà l’expression spectio ;
  mais il ordonne aussi aux assistants de faire attention aux signes envoyés
  par les dieux, et il est admissible, il est même conforme à la pratique
  récente qu’il charge un serviteur ou un autre assistant de la constatation
  matérielle[113].
  Il va de soi que ces mandataires pouvaient, pour les auspices urbains, être
  même des augures[114] ; mais il n’y a
  pas un indice qu’il ait seulement été d’usage établi d’inviter les augures à
  assister à la spectio[115]. L’admission ou
  le rejet des constatations rapportées par les personnes invitées à la spectio dépend du reste absolument de
  l’arbitraire du magistrat qui a la spectio.
  L’observation personnelle de ces auxiliaires religieux est avec l’auspicium du magistrat, dans le même rapport
  que le comitium des membres de son
  conseil avec son decretum. 

  Il n’a jusqu’à présent été parlé ici que des auspicia impetrativa, des questions posées à
  Jupiter pour des entreprises déterminées et des réponses qu’il y fait. Mais
  le Dieu peut aussi, sans être interrogé, manifester son opposition à un acte
  qui n’est pas encore commencé ou qui n’est pas encore terminé ; et il nous
  faut soumettre à un examen spécial ces auspicia
  oblativa et la manière absolument différente dont ils sont
  traités.

  La constatation du fait que le Dieu a fait opposition à un
  acte antérieurement approuvé par des auspices implique, à la fois, la
  démonstration que le signe invoqué s’est réellement produit, et
  l’interprétation de la volonté divine qu’il exprime. La démonstration du
  premier point résulte, soit de la constatation personnelle du magistrat ou de
  ce qu’il allègue comme tel[116], soit de la
  communication que lui adresse une autre personne sur l’observation faite par
  elle (nuntiatio)[117] et de la foi
  qu’il y accorde. Muant à l’interprétation, elle est égaiement, au point de
  vue légal, laissée en dernier ressort à la conscience du magistrat.

  Néanmoins l’influence soit des gens de l’art, soit des
  collègues, qui n’entre guère en ligne de compte dans les auspicia impetrativa, obtint de bonne heure une
  importance étendue dans les auspicia oblativa
  et enchaîna, d’une façon plus ou moins solide, l’arbitraire du magistrat qui
  accomplissait l’acte. Dans la notification d’une observation, la véracité
  personnelle de celui qui la communique n’est naturellement pas seule en jeu ;
  l’observation faite par un augure ou un collègue doit ètre traitée avec de
  tout autres égards que celle émanant d’un simple citoyen. Il en est de même
  pour l’interprétation. Les faits matériels qui constituent les auspicia oblativa ne sont pas seulement
  dépourvus de la relation avec une personne déterminée qui existe
  nécessairement dans les impetrativa,
  par rapport à celui qui les consulte. Ils sont aussi plus difficiles à comprendre
  et à expliquer, puisqu’ils ne sont pas, comme les impetrativa,
  précédés d’une legum dictio. Le Dieu
  adresse, par cette voie, sa déclaration à qui il veut et comme il veut. On a
  ici bien plus besoin de l’assistance des personnes compétentes, en particulier
  de celle des augures de profession. Aussi le caractère légalement obligatoire
  de la nuntiatio est-il devenu, d’assez
  bonne heure, l’objet d’une législation positive.

  Ces lois, comme à peu près tous les renseignements que
  nous avons sur les auspicia oblativa,
  se rapportent, d’une part, aux auspices résultant des éclairs qui, tout en
  jouant le rôle d’auspicia impetrativa,
  n’avaient pas cessé pour cela de fonctionner comme auspicia oblativa, de
  l’autre, aux réunions des comices. Mais ces limitations ne résident pas dans
  la nature des choses.

  Le Dieu peut aussi bien révéler sa volonté par un autre
  signe que l’éclair, et il y a au moins un cas où l’obnuntiatio fondée sur des signes défavorables (diræ)
  a été opposée au départ du magistrat pour l’armée[118]. Mais, à
  l’époque où nous avons des renseignements sur la nuntiatio,
  elle est déjà dépouillée de sa signification religieuse primitive, et on l’a
  dénaturée pour en faire un instrument politique ; or, parmi les signes
  célestes imaginaires, la vue d’un éclair avait, tant comme auspicium impetrativum favorable, pour l’entrée
  en charge d’un magistrat, que comme auspicium
  oblativum, écartant les comices, cet avantage que, la sincérité du
  fait étant admise, il ne pouvait, ni d’un coté ni de l’autre, y avoir de
  doute sur le sens du signe ; elle avait surtout cet autre avantage que le
  magistrat était parfaitement dans son droit et ne méritait aucun blàme en
  sollicitant, à de nouvelles reprises, l’auspicium
  impetrativum fourni par la foudre, puisqu’il ne faisait par là qu’implorer
  l’approbation du Dieu dans sa forme la plus élevée et la moins équivoque, et
  que c’était en quelque sorte fortuitement que le même auspice qui lui
  assurait la faveur des Dieux avait, sous un autre rapport, en tant qu’auspicium oblativum, notamment pour les comices
  d’autres magistrats, un caractère prohibitif. Il n’est pas douteux que l’abus
  de l’obnuntiatio est précisément
  résulté de ce que, dans les cas où l’usage requérait des auspicia cælestia impetrativa, il devenait par
  là même impossible d’agere cum populo
  dans la journée[119]. C’est pour
  cela que notre exposition se bornera à ce qui regarde l’observation des
  éclairs.

  La nuntiation se
  rapporte principalement, en particulier quant à sa réglementation législative,
  aux comices de toute sorte[120]. Cependant tout
  autre acte des magistrats peut également être ajourné par un signe des dieux.
  Nous rencontrons de telles nuntiations dirigées soit contre le départ du
  général, comme dans l’exemple qui vient d’être cité, sait aussi contre des
  actes des censeurs. Les actes des magistrats pour lesquels les auspicia impetrativa ne sont pas requis
  légalement peuvent eux-mêmes être frappés d’opposition par des auspicia oblativa. Nous trouverons par
  conséquent la nuntiation dirigée même contre les concilia
  plebis et leurs résolutions.

  La nuntiation munie
  d’une force légalement obligatoire appartient, par rapport aux comices, soit
  aux augures, soit aux magistrats[121]. Chaque augure
  a individuellement le droit d’assister à l’assemblée du peuple[122] et de faire la nuntiation sous forme de prononciation d’un
  ajournement (alio
  die)[123], à raison d’un
  signe qu’il a personnellement constaté ou dont il a été informé, en
  particulier d’un éclair[124]. Il est
  indiscutable que les augures ont ainsi assisté même aux assemblées
  exclusivement plébéiennes, quoique l’efficacité de leur action y ait
  probablement été moins incontestée[125]. Mais cette nuntiatio ne peut émaner d’un augure que contre
  les comices auxquels il assiste ; par conséquent, elle ne peut être faite ni
  par un augure absent, ni contre un autre acte des magistrats par un augure
  présent. S’il en avait été autrement, toute la marche des affaires publiques
  aurait été livrée à l’arbitraire de chacun des augures.

  La nuntiation des magistrats se rattache à la spectio. Un magistrat est sans doute libre de
  considérer comme n’existant pas un éclair qu’un particulier prétend avoir
  observé et de ne pas se laisser ainsi empêcher de tenir les comices. Mais il
  ne peut guère ignorer, en ce qui le concerne, un signe de ce genre qui a été
  constaté par un autre magistrat et tenu par ce dernier pour valable, ainsi encore
  en particulier l’éclair obtenu par l’autre magistrat à titre d’auspicium impetrativum. Si, par exemple, un
  questeur, le jour de son entrée en fonctions, observe le ciel pour ce motif,
  et voit l’éclair qui lui annonce la faveur de Jupiter, il serait au moins
  inconvenant que le consul réunit le peuple en ce jour que le signe résultant
  de l’éclair a rendu impropre aux comices. C’est là-dessus que se fonde, d’une
  part, l’usage d’après lequel le magistrat supérieur interdit à l’inférieur
  d’observer la foudre le jour où il a l’intention de convoquer le peuple[126], d’après lequel
  aussi le sénat adresse quelquefois la même instruction à tous les magistrats
  relativement à certaines rogationes.
  C’est là-dessus, d’autre part, que se fonde le droit d’obnuntiatio des magistrats[127], c’est-à-dire
  le droit appartenant à un magistrat d’en avertir personnellement[128] un autre, avant
  la réunion ou la clôture de l’assemblée du peuple ouverte ou projetée par
  celui-ci, qu’il a, lui, le nuntians,
  observé le ciel et constaté un éclair, et de le contraindre de cette façon à
  ne pas tenir ou à dissoudre l’assemblée populaire. Cette coutume est, dans
  ses traits essentiels, sans doute aussi vieille que la constitution
  républicaine elle-même. La réglementation législative de l’obnuntiatio fut faite par deux résolutions
  populaires de la fin du sixième siècle ou du commencement du septième, les
  lois Ælia et Fufia, dont les dispositions ne sont au reste pas connues d’une
  manière plus précise[129]. C’est
  principalement à la suite de ces lois que l’obnuntiatio
  parait être devenue un instrument politique. Parmi les applications qui en
  ont été faites de cette façon, celle pratiquée par le consul Bibulus, en 695,
  est la plus ancienne dont nous ayons la preuve directe ; ce n’est certainement
  pas la première ; pourtant les anciennes luttes des partis ont visiblement
  plutôt utilisé l’arme politique de l’intercessio
  que cette arme tirée d’une simulation religieuse, qui d’ailleurs se brisa
  aussitôt qu’elle fut employée. Dès 696, une loi proposée par le tribun du
  peuple Clodius supprima l’obnuntiatio[130]. Cette loi fut
  un certain temps contestée, mais semble être finalement restée en vigueur[131].

  D’après les dispositions antérieures, l’obnuntiation
  émanait soit du consul à l’encontre du consul[132] ou du grand
  pontife tenant les comices par curies[133], soit du tribun
  du peuple à l’encontre du consul[134] ou du censeur[135]. La spectio constituant un des droits des
  magistrats de l’État, l’obnuntiation, qui l’a pour fondement, ne peut avoir
  appartenu aux magistrats plébéiens. Mais le système de l’obnuntiation n’est
  pas limité aux signes obtenus par la voie de la spectio,
  elle n’est un droit de magistrat qu’en es sens qu’un magistrat ne peut pas
  ignorer la communication d’un autre magistrat à l’égal de celle d’un
  particulier. On s’explique ainsi facilement que les tribuns, quoique ne
  prenant pas d’auspicia impetrativa,
  exercent cependant, eux aussi ; à l’époque récente, le droit d’obnuntiation.
  Ont-ils eu ce droit depuis qu’ils ont été considérés comme magistrats ou
  peut-être seulement en vertu des lois d’Ælius et de Fufius, c’est un point
  que l’on ne peut décider.

  A l’inverse, l’obnuntiation est signalée comme admissible même
  contre les assemblées de la plèbe[136] ; car un acte
  pour lequel on ne prend pas d’auspices peut néanmoins être interrompu par des
  diræ. Cependant nous sommes pour ainsi
  dire complètement dépourvus de témoignages positifs sur son application aux concilia plebis[137]. Par une
  conséquence naturelle, nous ne pouvons davantage déterminer les magistrats,
  auxquels l’obnuntiation appartenait à l’égard du tribun du peuple ; nous ne
  pouvons dire si c’était exclusivement à son collègue, ou, comme il semble
  plutôt, en outre au consul et au préteur[138]. Si cette dernière
  solution était exacte, il s’ensuivrait que l’obnuntiation ne pourrait être
  désignés comme une conséquence de la par majorve
  potestas ; et la nature même des choses aussi bien que l’usage de
  défendre aux magistrats inférieurs d’observer le ciel à des jours donnés
  paraissent indiquer que le minor magistratus
  lui-même peut, en pareil cas, arrêter L’acte du supérieur. Il semble même que
  l’on se réfère à cela, en attribuant ce droit à tous
  les magistrats[139].

  Lorsque l’opposition de la divinité s’est manifestée
  contre un acte, que ce soit en réponse à une question, dès avant le début de
  l’acte, ou plus tard, sans qu’il y ait eu de question, avant qu’il fût
  terminé, l’acte ne peut être accompli le jour où l’opposition s’est produite[140] ; mais rien ne
  s’oppose en règle à ce que les Dieux soient de nouveau consultés,
  relativement au même acte, le jour qui suit ou l’un des jours postérieurs ;
  il est permis de repetere auspicia[141]. — Lorsque intentionnellement
  ou non, on a manqué à cette prescription, et accompli l’acte soit en
  négligeant de prendre les auspices qui auraient dû être pris, soit à
  l’encontre de ceux qui avaient été pris, soit au mépris de l’opposition des
  Dieux manifestée postérieurement, il y a un vice (vilium)[142], dont la
  constatation, à moins qu’il ne s’agisse de faits notoires, est opérée par le
  collège des augures. Ce collège doit d’abord se renseigner sur la façon dont
  les choses se sont passées[143] et il statue
  ensuite par un décret[144]. Le sénat et
  les divers magistrats ont le droit de réclamer du collège une pareille
  consultation[145]
  ; mais le collège lui-même avait, nous en avons la preuve, le droit de
  prendre l’initiative et d’adresser spontanément au sénat une communication de
  ce genre[146].
  Des questions de droit public pouvant être tranchées et même des poursuites
  capitales être intentées en vertu de ces consultations des hommes de l’art,
  ce n’est pas sans raison qu’on attribue aux augures en partant de là une
  puissance sur les magistrats[147] en même
  positivement une juridiction[148]. Mais au sens
  rigoureux, c’est plutôt la magistrature qui a le devoir de prendre les
  mesures nécessaires en vertu de la consultation augurale. Nous reviendrons,
  en étudiant la compétence de l’assemblée du peuple (VI, 1) sur la question importante entre toutes de la mesure
  dans laquelle le vice reconnu par les augures dépouille de son efficacité
  juridique l’élection ou la résolution quelconque du peuple qui en est
  atteinte.

   

  
 







 


 
















[1]
Cette formule est employée, d’une manière constante, dans les inscriptions de
généraux victorieux, dans les deux inscriptions rapportées par Tite-Live, (40,
52, 5 : Auspicio imperio felicitate ductuque ejus
; 41, 28, 8 : Consulis imperio auspicioque)
et dans celle de L. Mummius qui nous a été conservée (C. I. L. I, n. 541 : Ductu auspicio imperioque ejus) comme dans le
pastiche de Plaute, Amph. 196 : Duclu
imperio auspicio suo. Les mots imperium
auspiciumque se trouvent dans Tite-Live, 22, 30, 4. 28, 27. 4. 29,
27. 2 (loi précédés de secta), dans Val.
Max. 2, 8, 2, et dans la scolie de Virgile. — Bien que les passages cités ici,
en particulier ceux rédigés dans une langue poétique, fassent fréquemment
ressortir, à côté de l’opposition de droit public de l’auspicium et de l’imperium, l’élément personnel
du commandement propre, l’antique formule qui leur sert de base n en est pas
moins fort clairement mise en lumière dans ces très anciens documents. En se
tenant à l’ancien usage, on dit auspicium
imperiumque et non pas imperium
auspiciumque. Cela résulte, plus encore que des témoignages directs,
de la préséance connue des res divinæ
sur les res humanæ (Aulu-Gelle, 14, 7,
9, etc.). La formule n’est employée que pour les magistrats qui ont la
plénitude des pouvoirs militaires ; car il n’y a que pour eux que le mot
imperium puisse être employé, en réalité, on peut diviser les attributions de
chaque magistrat en res divinæ et en res humanæ, la première expression désignant son auspicium et la seconde son imperium ou sa potestas.








[2]
Il est traité de l’un et l’autre, tome II, dans la théorie de l’Entrée en
fonctions.








[3]
Cf. Rubino, Untersuch., p. 40, note 4. Les oracles proprement dits sont,
comme on sait, étrangers à la foi romaine primitive, et ils n’ont jamais pu
bien s’installer à Rome.








[4]
C’est à lui que remontent tous les auspices. Les augures publici sont appelés par Cicéron interpretes Jovis optimi maximi, De leg.
2, 8, 20, (cf. 3, 19, 43), et les poulets qui mangent interpretes Jovis, De div. 2, 34, 72. c.
35, 73 ; les livres des augures disent : Jove
tonante fulgurante comitia populi habare nefas. Je ne vois, pas
qu’aucune divinité joue, à côté de Jupiter, un rôle essentiel dans la
discipline augurale ; les oiseaux qui donnaient les différents signes étaient
bien répartis entre les dieux (Handb. 6, 405 = tr. fr. 33, 119), mais
tout signe parait cependant envoyé par Jupiter lui-même.








[5]
Cicéron, De div. 1, 16, 30 : Diræ, sicuti
cetera auspicia, ut omina, ut signa, non causas adferunt, cur quid eveniat, sed
nuntiant eventura, nisi provideris. Tout ce que permet ce commerce
avec les dieux, c’est d’éviter le mal à venir en renonçant é l’acte projeté ;
il ne permet pas, selon une idée qui prévaut ailleurs, par exemple, dans le
culte d’Apollon et dans les cérémonies réglées par le collège apollinaire sacris faciundis, de modifier le cours du destin,
d’amener les dieux à changer d’avis, ou de se concilier leur faveur.








[6]
Servius, Ad Æn. 6, 190 : Auguria aut
oblativa sunt, qua non poscuntur, aut impetrativa, quæ optata veniunt.
Le même, Ad Æn. 12, 289 : Hoc erat in votis,
inquit, quod sape petivi] quasi impetrativum hoc augurium vult videri.
— Accipio agnoscoque deos] modo quasi de obtativo
loquitur nam in oblativis auguriis in potestate videntis est, utrum id ad se
pertinere velit an refutet et abominetur. Cf. Ad Att. 2, 702.
12, 246. Dans l’impetrare (ou plus
anciennement impetrire : Cicéron, De
div. 1, 16, 28. 2, 15, 38 : Val. Max. 1, 1, 1 ; Pline, H. n. 28, 2,
11) de l’augurium, la question était
formulée en termes rigoureux. Servius, Ad Æn. 3, 89 : Da, pater, augurium] (augurium) tunc peti debet, cum id quod
animo agitamus ; per augurium a diis volumus impetratum... et est species ista augurii, qua legum dictio appellatur :
legum dictio autem est, cum (il faut, avec Hertz, effacer comme une
glose les mots condictio ipsius augurii
intercalés ici) certa nuncupatione verborum
dicitur, quasi condicione augurium peracturus sit. La nature du
signe attendu fait également l’objet d’une nuncupation préalable. Tite-Live, 1,
18, 9 : Juppiter pater... uti tu signa nobis certa adclarassis... tum peregit verbis auspicia, quæ mitti vellet.
C’était par conséquent, comme le votum,
un contrat en forme conclu avec la divinité.








[7]
Festus, p. 260, 261 : Quinque genera signorum
observant augures publici : ex cælo, ex avibus, ex tripudiis, ex quadripedibus,
ex diris.








[8]
Handb. 6, 405 et ss. = tr. fr. 13,118 et ss.








[9]
Il suffit de rappeler l’augustum augurium,
quo incluta condita Roma est. Comparez
encore la prise des auspices du départ au Capitole par le général qui se met en
route ubi aves admisissent (Festus, v. Præstor, p. 241) ; le dictateur devant livrer bataille
en vue de la ville, qui ne donne le signal du combat que lorsqu’il a lui-même
reçu de la forteresse de la ville le signe convenu ubi
aves rite admisissent (Tite-Live. 4, 18) ; l’indication générale ut nihil belli domique postea nisi auspicato geriretur,
concilia populi, exercitus vocati, eumma rerum, ubi aves non admisissent,
dirimerentur (Tite-Live, 1, 36) ; la nomination du dictateur ave sinistra dans la formule donnée par Cicéron, De
leg. 3, 19, et bien d’autres preuves.








[10]
Cicéron, De div. 2, 32, 91 : Ut sint
auspicia, quæ nulla sunt, hæc cerce quibus utimur, sive tripudio cive de cælo,
simulacra sunt auspiciorum, auspicia nullo modo. D’après ce texte,
il n’y avait alors que deux espèces d’auspicia
impetrativa qui fussent encore en usage, ceux ex canto et ceux ex
tripudio ; les signa ex avibus
et ex quadrupedibus avaient donc déjà
disparu. Le silence de nos sources concorde bien en outre avec cette donnée. La
reproduction du signe des vautours de Romulus pour les premiers auspices
consulaires d’Octavianus (Suétone, Aug. 95 ; Appien, B. c. 3, 94
; Dion, 46, 46), est visiblement quelque chose de spécial et ne prouve pas du
tout que les oiseaux jouassent un rôle dans les relations habituelles de ce
genre. Les oiseaux qui surviennent a titre de dire, comme les corbeaux dans les
auspices (consulaires) de Séjan, pendant que les oiseaux de bon présage font
défaut (Dion, 58, 5), n’ont rien de commun avec les signa
(impetrativa) ex avibus.








[11]
Festus, Ep. p. 244 (cf. p. 245) ; Pedestria
auspicia nominabantur, que dabantur a vulpe lupo serpente equo ceterisque
animalibus quadrupedibus. Pline, H. n. 8, 22, 84, pour le
loup : Inter auguria ad dexteram commeantium
præciso itinere, si pleno id ore fecerit, nullurn omnium prestantius.
Cf. note 13.








[12]
Festus, Ep. p. 64 : Pedestia auguria dicunt,
cum fulminat aut tonat. Lucain, 6, 428 : Quis
fulgura cæli Servet. Le tonnerre et l’éclair sont seuls désignés
expressément ; mais on doit comprendre dans la même catégorie toits Ies
phénomènes surprenants qui se produisent dans le ciel.








[13]
Dion, 38, 13. Cicéron, De div. 2, 35, 43 : Fulmen
sinistrum, auspicium optimum quod habemus ; cf., c. 18, 43. Servius,
Ad Æn. 2. 693 : De cælo lupsa] hoc auspicium
cum de cælo sit, verbo augurum maximum appellatur. Voir Denys, 2, 5,
la description de la prise des auspices faite par Romulus avant d’entrer en
fonctions.








[14]
Dion, 38, 13.








[15]
Denys, 2, 5 in fine. Virgile, Æn. 2, 692. 7, 141. 9, 630, et Servius sur
ces vers. En revanche, le coup de tonnerre entendu au moment de l’entrée en
fonctions, est un signe défavorable (Tite-Live, C3, 31, 13 ; Plutarque, Marcell.
12).








[16]
Dion, 38, 13. Cicéron, De div. 2, 18, 42, citant les livres des augures
: Jove tonante fulgurante comitia populi habere
nefas. Le même, In Vatin. 8, 20 ; Phil. 5, 3, 7. Les
exemples pratiques sont nombreux. Tite-Live, 10, 42, 10 : De cælo quod comitia turbaret intercenit ; même
livre, c. 95, 5. Cicéron, Phil. 5, 3, S. Tacite, Hist. 1, 18. Cf.
aussi note 14.








[17]
C’est un principe établi que le signe qui a été vu est considéré comme ne l’ayant
pas été si celui qui le reçoit déclare qu’il ne l’a pas vu (Pline, H. n.
28, 2, 17 : In augurum disciplina constat neque
diras neque ulla auspicia pertinere ad eos, qui quamque rem ingredientes
observasse ea negaverint, quo munere divinæ indulgentiæ majus nullum est)
et réciproquement (Cicéron, Phil. 3, 4, 9 : Collega...
quem ipse ementitis auspiciis vitiosum fecerat
; — l’élection de Dolabella fut viciée par l’opposition de l’augure Antoine,
bien que le signe allégué par l’augure fût de son invention). Le fondement de
tout cela, test l’idée que la fraude du serviteur na concerne que lui et
qu’elle ne concerne pas le maître trompé, que, par conséquent, au cas de
falsification des auspicia publica, ce
n’est pas l’État dont la responsabilité est engagée, mais exclusivement et
personnellement l’augure ou le magistrat. Tite-Live, 10, 40, 11 : Qui auspicio adest, si quid falsi nuntiat,in semet ipsum
religionem recipit ; mihi quidem tripudium nuntiatum populo Romano exercituique
egregium auspicium est. Le pullarius
coupable est là immédiatement puni par un javelot lancé par hasard, et un
corbeau crie, en signe que le dieu est satisfait.








[18]
Ce sont là des auspicia impetrativa et
non pas oblativa : cela résulte du sens
de servage ; car ce sont précisément l’observation et le caractère fortuit qui
distinguent les deux catégories, et la confirmation en est que le droit de de cælo servare n’est jamais attribué à l’augure.








[19]
Denys (loc. cit.) poursuit en disant que l’auspice de Romulus est, de
son temps, devenu l’auspice constant pour rentrée en fonctions des magistrats
ordinaires. Cicéron, De div. 9, 35, 73 : Jam
de cælo servare non ipsos censes solitos, qui auspicabantur ? nunc imperant
pullario : ille renuntiat fulmen sinistrum, auspicium optumum quod habamus ad
omnes res præterquam ad comitia. Car c’est ainsi qu’il faut ponctuer
le teste, corrompu dans les éditions. Varron, 6, 86, l’atteste pour l’entrée en
fonctions du censeur : Ubi noctu in templum censor
(le Ms. : censura) auspicaverit atque de cælo nuntium erit. La
pierre récente d’Apisa major en Afrique (C. I. L. VIII, 774) qui
représente un éclair avec la suscription : Deo
loci, ubi auspicium dignitatis tale, a encore certainement désigné
le lieu où les magistrats locaux prenaient ce signe à leur entrée en fonctions.








[20]
Je ne rencontre pas de témoignages exprès sur la forme des auspices urbains,
pris en dehors de l’entrée en fonctions, par exemple pour la convocation des
caries. Mais nous voyons dans Varron, 6, 53, les auspicia
cælestia, dans Cicéron, De leg. 2, 8, 21, les cæli fulgera entrer seuls en considération comme
auspices urbains, et c’est l’auspice tiré de l’éclair auquel, tout aussi bien
que pour l’entrée en fonctions, il faut penser là partout. Les auspices ex tripudiis, qui existent encore à tété de lui
pour la compétence militiæ, ne
paraissent pas avoir pénétré dans le cercle de la compétence urbaine, au moins
en tant que les actes doivent être accomplis dans l’intérieur du pomerium.








[21]
On simulait toujours, dans ces observations, que l’éclair avait eu lieu, et la
déclaration du magistrat ne se bornait pas, comme pense Rubino, Untersuch.
p. 76 et ss., à dire qu’il avait regardé dans le ciel s’il y avait de tels
signes. C’est ce que prouvent, en dehors de l’analogie de la procédure exposée
note 23, des textes spéciaux, ainsi Cicéron, Phil. 2, 38, 99 : cur ea comitia non habuisti ? an quia tribunes plebis
sinistrum fulmen nuntiabat ? et Lucain, 5, 395 : Nec cælum servare licet : tonat augure surdo. Ce
que dit Cicéron de la prévision du vitium
n’a non plus de sens qu’autant que la déclaration porte qu’un éclair a été vu.
Enfin il ne faut cependant pas faire aller l’affectation de religiosité des
Romains jusqu’à ce degré d’absurdité que le même effet soit produit, qu’on ait
vu un éclair ou qu’on n’en ait pas vu.








[22]
Cicéron, De domo, 15, 19 : Negant las esse
agi cum populo, cum de cælo servatum sit... § 40 : Auspiciorum patronus subito exitisti : tu M. Bibulum in
contionem, tu augures produxisti : a te interrogati augures responderunt, cum
de cælo servatum ait, cum populo agi non posse : tibi M. Bibulus quærenti se de
cælo serrasse respondit. Le même, In Vatin. 6, 15 : Quæro... num quando
tibi moram attulerit, quo minus concilium advocares legemque ferres, quod eo
die scires de cælo esse servatum. Op. cit. c. 7, 17 ; De
harusp. resp. 23, 48 ; Ad Att. 2, 16, 2, etc.








[23]
Dion, 38, 13. C’est ainsi que le tribun du peuple Milon annonça, par voie
d’affiches en 697 (proscripsit) qu’il le
ferait à tous les jours de comices (se per omnes
dies comitiates de cælo servaturum : Cicéron, Ad Att. 4, 3, 3
; Drumann, 2, 318). Le consul Bibulus, en 695, n’alla pas aussi loin ; il se
contenta d’établir par édit des fêtes à tous les jours comitiaux (Dion, 38, 6),
et de faire en outre, à chacun de ces jours en particulier, l’obnuntiatio qu’il avait vu un éclair (Cicéron, De
domo 13, 39. 40 ; De harusp. resp. 23, 48 ; Ad Att. 2, 16, 2
; Suétone, Cæs. 20), deux choses qu’il faut bien distinguer. Leur
confusion a conduit les anciens érudits à l’opinion aujourd’hui rejetée d’après
laquelle l’obnuntiatio et l’indictio feriarum auraient été identiques. [Cf.
aujourd’hui en sens différent VII.]








[24]
Cicéron, Phil. 2, 32, 81. c. 33, 83, reproche à Antoine d’avoir, dans
les mois qui précédèrent les comices consulaires de Dolabella, déclaré, en
qualité d’augure et non de consul, pouvoir empêcher sinon qu’ils fussent tenus,
au moins qu’ils donnassent un résultat (comilia
auspiciis vel impedire vel vitiare) : Quisquamne
divinare potest, quid vitii in auspiciis futurum sit, nisi qui de cælo servare
constituit ? C’est-à-dire que le magistrat qui, faisant usage de ses
droits, annonce qu’il observera le ciel, peut assurément prévoir d’avance qu’il
verra un éclair au jour indiqué, mais que cette espèce de mensonge n’est pas
permise à l’augure. Il y a à ce système une certaine excuse. C’est que la nuntiatio du magistrat repose sur des auspicia impetrativa, et qu’il peut bien savoir
d’avance, non pas à la vérité qu’un éclair lui apparaîtra au jour fixé, mais
qu’il fera des observations dans ce but. Au contraire la nuntiatio des augures se base toujours sur des auspicia oblatira, et par suite il n’en est pas
de même pour elle.








[25]
C’est ce que montre de la façon la plus claire la suite de l’histoire de Milon
(Ad Att. 4, 3, 3). Ses adversaires déclarent ne pas vouloir tenir compte
de son affiche : Nisi Milo in campum obnuntiaset,
comitia futura. Le tribun sa soumet à leur prétention. Et alors nous
assistons à la course continuée pendant plusieurs jours par le tribun qui veut obnuntiare à la poursuite de ceux qui veulent tenir
les comices : il s’agit pour lui de leur faire son obnuntiatio
avant que la procédure comitiale ne soit terminée : Si
quis (de cælo) servavit, non comitiis habitis, sed priusquam habeantur, debet
nuntiare (Cicéron, Phil. 2, 33, 81).








[26]
Aulu-Gelle, 13, 15, 1 : In edicto consulum, quo
edicunt, quis dies comitius centuriatis futurus sit, scriptum ex vetere forma
perpetua : Ne quis magistratus minor de cælo servasse velit.








[27]
Cicéron, Ad Att. 1, 16, 13 : Lurco ir. pl...
solutus est et Ælia et Fufia, ut legem de ambitu
ferret. Le même, Pro Sest. 61, 429 : Decretum in curia... ne
quis de cælo servaret, ne quis moram ullam afferret, relativement au
projet de loi déposé sur la restitutio in integrum
de Cicéron.








[28]
Ce n’était pas nécessaire. Cicéron, De div. 2, 35, 73 : Decretum collegii (des augures) velus habemus omnen avem tripudium facere posse.
Virgile, Æn. 6, 200, représente aussi des pigeons qui mangent en volant
dans un augurium impetrativum favorable.








[29]
Cicéron, De div. 1. 15, 27. 28 : Nostri
magistratus auspiciis utuntur coactis : necesse est enim offa objecta cadere
frustum ex pulli ore, cum pascitur. Quod autem scriptum habetis avi
(les manuscrits : aut) tripudium fieri, si ex ea (peut-être si escæ. Hertz conjecture si ex esca) quid in solum
(les Mss. : solidum) ceciderit, hoc quoque quod dixi coactum tripudium solistimum
dicitis. D’après Festus, Ep. p. 244, v. Puls, il suffit que les poulets mangent. Mais
c’est une atténuation récente. Cicéron, De div. 2, 34, 72, dit
expressément qu’il faut que les poulets laissent tomber de la nourriture, qu’il
y ait tripudium et qu’il ne suffit pas
qu’ils mangent : Pascantur necne (quid refert parait être une glose) nihil ad auspicia : sed quia, cum pascuntur, necesse est
aliquid ex ore cadere et terram pavire, terrfpavium primo, post terripudium
dictum est : hoc quidem jam tripudium diciter. Cum igitur offa cecidit ex ore
putti, tum auspicanti tripudium solistimum nuntiatur. Festus, v. Tripudium p. 363 (p. 74 dans mon édition du
Quaternio XVI) et v. Puls, p. 245, donne
la même étymologie. Le même, p. 298 : Solistimum
Ap. Pulcher in auguralis disciplinæ l. I ait esse tripudium, quod avi
(le Ms. : aut) excidit ex [ore.]








[30]
La représentation d’une botte de ce genre, contenant deux poulets qui y
mangent, sur la pierre funéraire d’un pullarius
(Marini, Inscr. Alb. p. 120), montre qu’elle était disposée de façon à
pouvoir être portée à la main.








[31]
On faisait jeûner les poulets. Cicéron, De div. 2, 35, 73 : Hoc auspicium divin quiequam habere potest, quod tam sit
coactum et expressum ?... tum...
esset auspicium, si modo esset ei (avi) liberum se
estendisse... nunc vero inclusa in cavea
et fame enecta si in offam pultis invadit et si aliquid ex ejus ore cecidit,
hoc tu auspicium... putas ?
On leur donnait de la bouillie pour être plus sûr du résultat. Festus, p. 245 :
Puls polissimum datur punis in auspiciis quia ex ea
necesse erat aliquid decidere quod tripudium faceret, id est terripuvium.








[32]
Les auspices relatifs à l’exercitus centuriatus
sont, d’après toutes les apparences comme toutes les analogies, étrangers à
ceci et font partie des auspicia urbana,
bien qu’à ma connaissance les témoignages positifs sur leur forme fassent
défaut.








[33]
Festus, v. Tripudium (d’après mon
édition) : In [c]astris usur[patur].
Silius, 5, 59, appelle les poulets priscum populis
de more Latinis auspicium, cum bella parant. Les scolies de Vérone, Ad
Æn. 10, 241, citent, d’après l’ouvrage d’un certain Sabidius, sur lequel on
ne sait rien de plus, le formulaire des auspices militaires. La restitution,
qui en est tentée ici, en partie d’après H. Keil, présente assurément des
incertitudes multiples : Ut in exercitu [signum ad
pugnam datum erat, is penes que]m imp[erium auspici]umque erat, in tabernacuto
in sella [sed]ens auspicabatur coram exercitu. Pullis e cavea lib[e]ratis
[immissisque in lo]cum circum sellam suam..... nuntiato a..... [p]ultum
?... [tripudium sinisterum solisti]mum
quisqu[is vestrum viderit,] tripudia[tum nunt]iato (cette
invitation, s’il en existe une, car Keil lit avec hésitation iato ou ntia,
et Herrmann cité par Bücheler dans les Jahrbücher de Jahn, 93, 71, itali — parait être adressée aux pullarii ; cf. Tite-Live, 10, 40). Silentio deinde facto residebat et dicebat : equites et
pedites nomenque Lati[num]... les cincti
armati paludati... [qui ad]estis,
s[i]cuti [tripu]d[i]um sinister um solistimum quisquis vestrum vider[it,
nuntiato. Felici] deinde ili[i augurio] nuntiato diceba[t]. Vient
ensuite l’appel aux armes ; finissant par viros
voca, prælium ineant. Deinde exercitu in anciem educto iterum [morabantur, ut
immolare]tur (? cf. Tite-Live, 9, 14, 4. 33, 26, 1) ; interim ea mora utebantur, qui testumenta in procinctu
facere volebant. C’est la même formule à laquelle pensent Cicéron, De
div. 2, 34, 72, et De d. n. 2, 3, 9, et Aulu-Gelle, 15, 27, 3. Les
exemples de tels auspices ex tripudiis
aux camps sont fréquents : Tite-Live, 9, 14, 4. 10, 40. 22, 42. Cicéron, De
div. 1, 35, 71 ; ajoutez l’incident connu arrivé en 505 sous le consul P.
Claudius (Valère Maxime, 1, 4, 3 ; Servius, Ad Æn. 6, 198 ; Cicéron, de
d. n. 2, 3, 7, et ailleurs encore). Le pullarius
ne fait défaut dans aucun camp (Tite-Live, 8, 30, 2. 41, 18, 14, etc.) et nous
avons encore de l’époque impériale une inscription d’un affranchi du præfectus castiorum de la 20e légion qui servait
à son patron de pullarius.








[34]
Servius, Ad Æn. 3, 375, parait même désigner les tripudia comme des auspicia
minora.








[35]
Il est d’autant plus difficile d’arriver à une notion précise de la situation
récente des auspicia pullaria que, comme
il est remarqué plus haut, le pullarius
sert par la suite, au magistrat d’auxiliaire général pour les auspices et est
employé par lui dans des auspices où l’on ne consulte pas les poulets, mais les
éclairs, ou tout au plus les oiseaux. Si par conséquent un préteur urbain,
avant une séance du sénat, interroge les auspices avec le concours des pullarii (Cicéron, Ad fam. 49, 42, 3), il
n’en résulte rien pour la nature de ces auspices. Les auspices fournis par les
poulets sont assurément cités pour la catastrophe de Ti. Gracchus (Val. Max. 1,
4, 2 ; Plutarque, Ti. Gracch. 47) ; mais, lorsqu’il mourut, Ti. Gracchus
n’était pas seulement tribun du peuple, il était aussi IIIvir agris dandin adsignandis ; le droit de
consulter les poulets peut lui avoir appartenu en cette dernière qualité
d’autant plus qu’on ne trouve ailleurs aucune trace d’auspicia imperativa des tribuns du peuple et que
les triumvirs de la loi agraire Sempronia avaient des pullarii (Cicéron, De l. agr. 2, 42, 34) ;
et alors ses auspices n’étaient pas urbains. Les poulets donnèrent à Lavinium
un augure défavorable au consul de 617, Mancinus (Val. Max. 1, 6, 7 ;
Tite-Live, 55 ; Obseq. 24) ; et cela se rapporte assurément à l’un des actes
permanents qui accompagnaient l’entrée en fonctions des magistrats supérieurs (v.
tome II, la théorie de l’Entrée en fonctions) ; mais l’acte n’a pas lieu à
Rome, et ce peut être la raison de l’emploi des auspices des camps. Il en est
de même des auspices que prit l’empereur Galba le 1er janvier de l’année où il
mourut (Suétone, Galb. 43 : Auspicanti
pullos avolasse) ; le prince a, même dans la ville, l’imperium
militaire. Rien n’empêche de rapporter à ces auspices impériaux les decuriales pullarii de la capitale (v. plus loin
la partie des Apparitores). Il n’y a donc pas, en réalité, un seul exemple
certain que les auspices fournis par les poulets aient été employés pour les
actes accomplis domi ; et, si l’on ne
peut affirmer qu’ils en aient été absolument exclus, l’expression de Servius, Ad
Æn. 6,498 : Romani moris crut et in comitiis
agendis et in bellis gerendis pullaria captare auguria est en tout
cas trop générale. Il est encore moins décisif que Prudentius, Peristeph.
10, 146, dise : Cum consulatum initis.....
farre pullos pascitis, et que Salvien
demande, De gub. 6, 2, 12 : Numquid non
consulibus et puni adhuc gentilium sacrilegorum more pascuntur et volantis
pennæ auguria quæruntur et pæne omnia fiunt quæ etiam illi quondam pagani
veteres frivola atque irridenda duxerunt ?








[36]
Ateius Capito, dans Festus, p. 351, v. Sinistrum,
distingue l’auspicium silentio et l’auspicium sinistrum : le premier signifie d’une
façon purement négative, que la divinité ne défend pas l’acte (vacal vitio : igitur silentio surgere cum dicitur,
significat non interpellari, quominus rem gerat) ; le second, d’une
façon positive, qu’elle le conseille (hortari
auspicia ad agendum, quod anima quis proposuerit). L’article a demi
détruit Silentio surgere, p. 348, montre que le silentium devait durer depuis le moment où
l’auspicant sortait du lit pour s’asseoir sur le siège d’observation jusqu’à
celui où, l’acte termines, il sa remettait au lit. Hoc
enim est [si]lentium omnis vitii in aucpiciis vacuitas. (La même
définition est donnée par Cicéron, De div. 2, 34, 71). Un autre théologien
ajoute encore que l’auspicant peut, au lieu de venir d’un véritable lit, venir
d’une couche quelconque (cubile) et
qu’il n’est pas non plus obligé de retourner ensuite se mettre au lit. Le silentium est aussi prescrit pour les auspices
fournis par les poulets. Cicéron, De div. 2, 34, 72. Illi qui in auspicium adhibetur cum ita imperavit is qui auspicatur
dicito, si silentium esse videbitur, a nec suspicit nec circumspicit, statim
respondet silentium esse videri.








[37]
L’art. Silentium, qui vient d’être cité,
spécifie ne quid eo tempore deiciat. Il
y aurait caduca auspicia : caducs auspicia dicunt,
dit Festus, Ep. p. 84, cum aliquid in templo
excidit, veluti virga e manu.








[38]
Caton (dans Festus, v. Prohibere, p.
234) : Domi cum auspicamus... sovi ancilliæ si quis eorum sub centone crepuit, quod ego
non sensi, nultum mihi vitium facit. Pline, H. n. 8, 57, 223
: Soricum occentu dirimi auspicia annales refertos
habemus. Val. Max. 1, 4, 5. Plutarque, Marc. 5. D’où diræ obstrepentes, Pline, H. n. 28, 2, 11.








[39]
Festus, p. 234 : Prohibere comitia dicitur vitiare
diem morbo, qui vulgo quidem major, ceterum ob id ipsum comitialis appellatur.
Serenus Sammonicus, De med. v. 1015 et ss. : Est
subiti species morbi, cul nomen ab illo est, quod feri nobis sulfragia justa
recusat. Sæpe etenim membris taro languore caducis concilium populi labes
horrenda diremit. Dion, 46, 33.








[40]
Valère Maxime, 1, 4, 2. 4. 5, etc.








[41]
Handb. 6, 259 = tr. fr. 12, 310.








[42]
C’était déjà l’interprétation de M. Marcellus, l’adversaire d’Hannibal, optimus augur : quand il voulait livrer bataille,
il se faisait porter dans une litière fermée, ne
auspiciis impedirefur (Cicéron, De div. 2, 35, 77). Pendant
le sacrifice, on joue de la flûte, ne quid aliud
exaudiatur (Pline, H. n. 28, 2, 11).








[43]
Cicéron, De div. 2, 32, 71, et d’autres textes nombreux montrent que le
mot auspicia est employé avec une
préférence décidée par la langue technique dans le sens général indiqué par le
texte de Festus, p. 260, 261, cité plus haut.








[44]
Je ne veux pas dire par là que les anciens augures n’en aient pas admis encore
d’autres espèces. Ainsi les auspicia ex acuminibus
(Cicéron, De div. 2, 86, 77 ; De d. n. 2, 3, 9 ; Arnobe, 2, 67,
p. 91) ne paraissent pas avoir été à l’origine des auspicia
oblativa, comme les représentent Denys, 5, 46, et Tite-Live, 22, 1,
8. 43, 43, 6, mais des auspicia impetrativa,
qui étaient pris avant le début du combat en observant les pointes des lances
de l’armée rangée en bataille. Déjà M. Marcellus désigne ces auspices comme
vieillis, ce qui peut tenir à la réduction de l’usage de la lance dans
l’armement (Handb. 5, 353). On sait que beaucoup d’auspitia et d’auguria
ont de bonne heure disparu (Caton, dans Cicéron, De div. 1, 15, 28, et
Cicéron, eod. loc.).








[45]
Cicéron, De div. 1, 16, 28 : Nihil fere
quondam majoris mi nisi auspicato ne privatim quidem gerebatur, quod etiam nunc
nuptiarum auspices declarant, qui re omissa nomen tantum tenent. Nain ut nunc
extis (quamquam id ipsum aliquanto minus quam olim), sic tum avibus magna res
impetriri solebant. D’où Val. Max. 2, 1, 1.








[46]
Dans ce sens il est parfaitement exact de dire, Handb. 6, 411 = tr. fr.
13, 436, que la notion exprimée par le mot litare,
celle d’accomplissement régulier du sacrifice, appartient déjà au rituel romain
et ne suppose avec aucune nécessité m’existence de l’haruspex. Pour le même motif, on ne doit pas être surpris de
l’extension d’auspicia à de pareilles
hypothèses (Festus, Ep. p. 244 : Piacularia
auspicia appellabant, quæ sacrifecantibus tristia portendebant, cum aut hostia
ab ara effugisset aut percussa mugitum dedisset aut in aliam partem corporis
quam aporteret cecidisset. Pestifera auspicia esse dicebant, cum cor in extis
aut caput in iocinore non fuisset).








[47]
Handb. 6, 410 et ss. = tr. fr. 43, 135 et ss.








[48]
L’usage général des auspicia privata à
l’époque ancienne est attesté par Cicéron, et on les rencontre encore
quelquefois par la suite (ainsi dans Caton). Mais nous avons sur eux peu de
renseignements précis (cf. Rubino). Un comprend qu’ils étaient de même nature
que les auspices publics, et c’est aussi dans ce sens qu’est composée
l’histoire d’Attus Navius dans Cicéron, De div. 1, 17. Il est également
dans la nature des choses qu’ils aient, à l’origine, exclusivement appartenu
aux patriciens, comme les droits de gentilité ; c’est à ce rapport de
corrélation entre gens et auspicia (privata) qu’il faut rapporter les expressions
employées dans Tite-Live, 4, 2, 5. e. 6, 2. 40, 3, 3 ; au reste, les auspicia publica sont encore sous un autre
rapport attribués jusqu’à un certain point en privé aux patriciens. Le manque
primitif d’auspicia privata des
plébéiens ressort avec une netteté particulière dans le défaut de conubium ; le mariage mixte est impossible parce
que la partie plébéienne n’a pas les auspices (Tite-Live, 4, 6, 2).








[49]
Auspicia populi Romani, Cicéron, De
domo, 44, 33 ; De d. n. 2, 4, 11. Auspicia
publica privataque, Tite-Live, 4, 2. Pourtant on ajoute rarement la
mention de ces derniers, d’autant plus qu’il l’époque où écrivaient Cicéron et
Tite-Live, les auspicia privata étaient
déjà une antiquité (Cicéron, De div. 2, 36, 76).








[50]
Varron dans Nonius, p. 92 : Eo die cis liberim
redeundum est quod de cælo auspicari jus nemini est (sit dans les Mss.) præter
magistratum (magistrum dans
les Mss.). Mais les mots de Cicéron, De leg. 3, 1, 10, omnes magistratus auspicium habento ne se
rapportent probablement pas à ce sujet et se rattachent au droit d’obnuntiation
qui sera étudié plus loin. — Cicéron, Phil. 2, 33, 81, dit pour la spectio : Nos
(augures) nunfiationem solum habemus, consules et reliqui magistratus etiam
spectionem. Cf. Varron, 6, 83. Le rapport des deux expressions
consiste en ce que auspicium désigne le
droit abstrait du magistrat de consulter les dieux, et spectio le même droit dans son application
concrète : par suite, la première est dans cette acception ordinairement
employée au pluriel, et la seconde toujours au singulier. Naturellement les
deux sont fréquemment confondues par la pratique ; mais, lorsque, dans l’interregnum, le droit général de reconnaître les
signes passe au sénat, on ne peut l’appeler spectio,
mais seulement auspicium ou mieux auspicia.








[51]
Cf. parmi les exemples sans nombre, en particulier Messala dans Aulu-Gelle, 13,
15, où les auspicia maxima et minora sont expressément identifiés avec les magistratus majores et minores. On dit : A populo auspicia
accepta habere (Cicéron, De div. 2, 36, 76), auspicia ponere (le même, De deor. nat. 2,
3,19), etc.








[52]
Rubino, p. 82.








[53]
C’est ce qu’expriment Cicéron, De leg. 3, 4. 9. par les mots auspicia patrum esse, et l’auteur des lettres
cicéroniennes ou pseudo-cicéroniennes à Brutus, 1 ; 5, 4, par auspicia ad patres redire, Tite-Live, 1, 32, 1,
dit dans un sens analogue : Res ad patres redierat,
et, dans un discours, 6, 41, 6, que les patriciens, en tant qu’ils nomment
l’interroi, privatim auspicia habent.
Cf. tome II, la théorie de la Représentation.








[54]
Cicéron, De domo, 14, 38 : Auspicia populi
Romani... intereant necesse est, eum
interrex nullus sit.








[55]
Tite-Live, 5, 31, 7 : Placuit per interregnum
renovari auspicia. 6, 5, 6 : Ut
renovarentur auspicia, res ad interregnum rediit. La décision, 5,
17, 3 : Ut tribun militum abdicarent se magistratu,
auspicia de integro repeterentur ei interregnum iniretur, est
qualifiée, c. 52, 9, d’instauratio sacrorum
auspiciorumque renovatio. Partout où l’interregnum
est établi à dessein, c’est en vertu de la même idée, ainsi après l’incendie de
Rome par les Gaulois, Tite-Live, 6, 1, 5, et encore 9, 7, 14, et avec une
clarté particulière dans le cas cité, 8, 17, 4, où un dictateur démissionne
comme vitio creatus et où ensuite, une peste éclatant, velut omnibus eo vitio contactis auspiciis res ad
interregnum rediit. — Il ne faut pas confondre avec ceci la simple repetitio auspiciorum d’un même magistrat.








[56]
Au reste les signes célestes sont encore distingués en majora et minora
sous d’autres rapports que celui de la différence de puissances ; ainsi par
exemple en opposant l’aigle au pivert (Servius, Ad Æn. 3, 374, et Ad
Ecl. 9, 13), les auspices de Numa à ceux de Romulus (Cicéron, De re publ.
2, 14, 26). Dans ce sens on appelle l’éclair auspicium
maximum.








[57]
Messala, dans Aulu-Gelle, 13, 15 : Patriciorum
(magisiratuum) auspicia in duas divisa vint potestates. Maxima sunt consulum
prastorum censorum  reliquorum
magistratuum minora sunt auspicia : ideo illi minores, hi majores magistratus
appellantur. Festus, v. Minora auspicia,
p. 157, parait tiré de Messala.








[58]
Celui qui commande pro consule ou pro prætore et non en vertu d’une délégation à un
autre magistrat, a nécessairement des auspices propres, quoiqu’il ne puisse que
sous certaines conditions devenir imperator et obtenir le triomphe ; c’est un
point qui n’a pas besoin d’être démontré. Sur le sens dans lequel Cicéron
refuse les auspicia aux proconsuls et
aux propréteurs de son temps, cf. De div. 2, 36, 76.








[59]
L’idée que les auspices des tribuns consulaires aient été plus faibles que ceux
des consuls ne trouve aucun appui dans les sources, et la logique juridique est
absolument contre elle. Les auspices prétoriens, étant, par rapport aux
consulaires, qualifiés d’eadem aut ejusdem
potestatis (ci-dessous note 61), on ne voit pas comment les auspices
des tribuns consulaires auraient pu être plus faibles, étant donné surtout que
les augures permettent au tribun consulaire de procéder à la nomination du
dictateur (Tite-Live. 4, 31, 4) et que cette nomination ne peut émaner du
préteur.








[60]
La situation du maître de la cavalerie oscille entre celles de l’officier et du
magistrat ; ce point sera développé dans la partie qui le concerne ; on y
montrera également qu’en tant qu’il est tenu pour magistrat, il est sur le même
pied que le préteur.








[61]
Messala (dans Aulu-Gelle, 13, 15) : Maxima
(auspicia) sunt consulum prætorum censorum, neque tamen eorum omnium inter se
eadem aut ejusdem potestatis, ideo quod conlegæ non suni censores constelum aut
prætorum... ideo neque consoles aut
prætores censoribus neque censores consulibus aut prætoribus turbant aut
retinent auspicia.








[62]
Messala poursuit, après avoir parlé des consuls, des préteurs et des censeurs,
en disant : Reliquorum magistratuum minora sunt
auspicia : ideo illi minores, hi majores magistratus appellantur.
C’est pourquoi on attribue expressément aux magistratures de nouvelle création
les auspices comme la compétence. Cicéron, De leg. agr. 2, 12, Si : Jubet auspicia coloniarum deducendarunt causa decemviros
habere. Pullarios codent jure, inquit, quo habuerunt tresviri lege Sempronia.
Au reste on rencontre très rarement ces auspices inférieurs. On peut encore
remarquer ici, bien que ni l’un ni l’autre ne se rattache rigoureusement aux
auspices, que, d’après la loi municipale de la colonie de Genetiva, c. 62, l’haruspex et le tibicen
font partie des appariteurs des édiles. — On ne confondra pas avec les minore auspicia des magistratus
minores les auspices que prend le magistrat supérieur pour les
comices électoraux de l’inférieur tenus sous sa présidence.








[63]
Le pontifex maximus tenant régulièrement
les comitia calata (Aulu-Gelle, 15, 21),
on ne peut lui refuser la possession d’auspices propres. L’indication altérée
de l’Epitomé de Festus, p. 248 : Posimerium pontificale
pomerium, ubi pontifices auspicabantur (cf. à ce sujet Hermes,
10, 40 = Rœm. Forsch. 2, 23) se rapporte, il est vrai, malaisément à
notre matière ; et le passage mutilé de Festus, v. Saturno,
p. 343, ne fournit pas une preuve certaine que le pontife puisse, comme le
magistrat, inviter les augures à observer les auspices. Cf. tome III, la
théorie du Pontificat.








[64]
Aulu-Gelle, 13, 15, 1, indique, comme un vieil usage, que les consuls
défendaient par un édit, pour le jour où ils voulaient tenir les comices par
centuries, ne quis magistratus minor
(c’est-à-dire minor consule) de cælo servasse velit.








[65]
Le commentarium vetus anquisitionis (Varron, De l. L. 6, 91) commence
ainsi : Auspicio operam des et (d’après
l’excellente correction de Bergk ; le manuscrit porte orandesed) in templo
auspices (le Ms. auspiciis). Dum aut ad prætorem aut ad consulem mittas auspicium
petitum, comitiatum præco populum (le Ms. : commeatum prætores) vocet
ad te. Il résulte au moins clairement de là que le questeur, — car
c’est à lui qu’on s’adresse, — peut bien prendre les auspices, mais que ces
auspices ne suffisent, pour les comices par centuries ; qu’autant qu’il se les
est fait préalablement Concéder par ai magistrat ayant qualité. Il semble que
leur concession implique le droit de tenir les comices, c’est-à-dire la
délégation de l’imperium nécessaire à cet effet, et que le questeur occupe
lui-même la présidence dans ces comices.








[66]
Des tournures comme ob res a ut a me aut per
legatos] meos auspiciis meis... gestas
(Auguste, Mon. Ancyr. 1. 21) ; partim ductu
partim auspiciis suis (Suétone, Aug. 21) ; ductu Germanici, auspiciis Tiberii (Tacite, Ann.
1, 41) sont fréquentes.








[67]
C’est une autre question de savoir si non pas l’observation en soi, mais le
signe particulier constaté par l’un, en particulier l’éclair, en tant  qu’il est incompatible avec la tenue des
comices, ne peut pas troubler l’autre. Cela rentre dans la théorie de l’obnuntiation ; mais, quoi qu’il en soit, il n’est
porté par là aucune atteinte à la règle générale posée ci-dessus.








[68]
Messala, loc. cit., enseigne que les auspices des préteurs et des
consuls sont eadem aut ejusdem potestatis, ideo
quod conlegæ... prætores consulum sunt,
et il en conclut que prætores consulesque inter se
vitiant et obtinent (auspicia). A la bataille des îles Ægates, le
commandement était exercé par le consul Catulus et le préteur Falto : ce
dernier prétendant au triomphe, on lui demanda si, en cas de différence
d’opinions, ce n’aurait pas été son imperium, puis si, en cas de différence d’auspices,
ce n’auraient pas été les siens qui auraient eu le dessous (si diversa auspicia accepissetis, cujus magis auspicio
daretur ?), et, comme il lui fallut répondre affirmativement, le
débat fut tranché contre lui (Val. Max. 2, 8, 2). On voit la clairement que
Messala ne veut pas dire que les préteurs et les consuls ne puissent pas du
tout prendre les auspices les uns à côté des autres, mais seulement que, si les
uns et les autres les interrogent sur la même question et que les réponses
soient différentes, l’auspicium le plus
fort rend le plus faible vicieux, et l’emporte sur lui (vitiat et obtinet, ou, comme il dit un peu avant,
turbat et relinet).








[69]
Après la bataille de Sena, dans laquelle avaient commandé les deux consuls, le
droit de triompher au premier rang fut reconnu à M. Livius, quoniam... eo die,
quo pugnatum foret, ejus forte auspicium fuisset (Tite-Live, 28, 9,
10).








[70]
Lorsque, dans le camp des consuls Paullus et Varro, ce dernier avait le
commandement en chef et avait déjà donné l’ordre de marcher, Paullus, cum ei sua sponte cunctunti pulli quogue auspicio
non addixissent, nuntiari jam efferenti porta signa collegæ jussit,
et Varron céda, mais ce fut seulement parce qu’il le voulut bien (Tite-Live,
22, 42, 8).








[71]
On n’a sans doute jamais pesé de tels signes l’un par rapport à l’autre sous le
rapport de leur force intime. Les augures donnés par les vautours à Romulus et
à Remus peuvent plutôt être comparés aux auspices pris, avant la bataille, par
deux généraux qui se trouvent l’un eu face de l’autre, qu aux auspices de
collègues comme les consuls.








[72]
Cicéron, De div. 1, 2, 3 (et, 1, 16, 23) : Nihil
publice sine auspiciis nec domi nec militim gerebatur. Tite-Live, 6,
41, 4 : Auspiciis hanc urbem conditam esse,
auspiciis bello ac pace, domi militiæque omnia geri quis est qui ignoret ?
Servius, Ad Æn. 1, 346. 4, 45. 340.








[73]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9 : Immolare prias
auspicarique debere qui senatum habiturus esset. Cicéron, Ad fam.
10, 12, 3 : Oblata religio est Cornulo
(au préteur urbain qui a convoqué la sénat) pullariarum
admonitu non satis diligenter eum auspiciis operam dedisse. Servius,
Ad Æn. 1, 446 : Erant templa, in quibus
auspicato et publice res administraretur et senatus haberi posset.
Mais, quand Appien, B. c. 2, 116, exprime relativement à César la règle
: Έβος έστί
τοΐς άρχουσιν
ές τήν βουλήν
είσιοΰσιν οίωνίζεσθαι,
la suite montre qu’il s’agit du sacrifice usité en pareil cas, et, quand Pline,
Paneg. 76, dit du consul Trajan se rendant aux séances du sénat : Una erat in limine mors consultare aves revererique numinum
monitus, il n’y a pas davantage à penser à une auspication en forme.








[74]
Tite-Live, 41, 18, 8 ; cf. Rubino, p. 92. Les auspices d’entrée en fonctions
servent probablement pour le tirage au sort ordinaire des magistrats, pourvu
qu’il les suive immédiatement.








[75]
Tite-Live, 45, 12, 10 : (Consul) cum legionibus ad
conveniendum [diem] dixit, non auspicato templum intravit : vitio diem dictam
esse augures... decreverunt.








[76]
Varron, 5, 143.








[77]
Ce sont les auspicia peremnia. Festus,
p. 245 : Peremne dicitur auspicari, qui amnem aut
aquam, quæ ex sacro (peut-être ex agro)
oritur, auspicato transit. Le même, p.
250 : Petronia amnis (cf. Becker, Top. 1, 629) est
in Tiberim perfluens, quam magistratus auspicato transeunt, cum in Campo quid
agere volunt : quod genus auspici peremne vocatur. Le même, p. 157 :
Manalis fons appellatur ab auguribus puteus
peremnis, neque tamen spiciendus videtur, quia flumen ia spiciatur, quod sua
sponte in amnem influat. Les auspices requis lorsqu’on franchissait le
pomerium pour aller de la ville au champ de Mars ne sont probablement pas autre
chose que ceux que motivait le passage de l’amnis
Petronia ; car il ne nous est pas rapporté que la prise des auspices
fut requise pour le passage du pomerium,
et le langage de Festus, quine les exige que pour le passage de ce pont,
implique plutôt le contraire (cf. Jordan, Top. 1, 267). La nécessité de
ces auspices résulte du principe de la doctrine augurale, d’après lequel tes
cours d’eaux interrompent tous les signa ex avibus,
et il faut un acte spécial pour faire subsister le signe (ut perseveret augurium) si l’oiseau passe en
volant au dessus d’un cours d’eau (Servius, Ad Æn. 9, 24). Le caractère
avant tout militaire de ces auspices est enseigné par Cicéron, De d. n.
2, 3, 9 et De div. 2, 36, 76, où il cite parmi les exemples de l’abandon
des auspices dans les guerres de son temps que nulla
peremnia servantur, ou, comme porte le second passage, que les
généraux amnes transeunt (non) auspicato.
L’origine de la coutume est compréhensible en présence de la situation de Rome
au bord du Tibre, à la limite du Latium et de l’Étrurie : tout passage du
fleuve constituait un premier acte de guerre.








[78]
Tite Live, 34, 14, 1.








[79]
Tite-Live, 6, 41, 6 : Nobis adeo propria sunt
auspicia, ut non solum quos populus creat patricios magistratus, non aliter
quam auspicato creet, sed nos quoque ipsi sine suffragio populi auspicato
interregem prodamus.








[80]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9 : Ate sinistra
dictus populi magister esto. Le consul accomplit la nomination
solennelle du dictateur, selon I’expression technique oriens (c’est-à-dire surgens,
d’après Velius Longus, De orthogr. éd. Putsch, p. 2234), nocte silentio (Tite-Live, 8, 23, 15, où les
manuscrits portent oriente nocte) ; on
rencontre du reste le plus souvent une abréviation de la formule : oriens (Velius, eod. loco) ; nocte silentio (Tite-Live, 9, 38, 14) ; nocte (Dion, fr. 36, 26 ; Tite-Live, 23,.22, 11)
; silentio (Tite-Live, 10, 40, 2). Il
n’est pas besoin de preuve, et du reste il est dit expressément par Tite-Live,
8, 23, 15, qu’on entend par là la prise des auspices.








[81]
Asconius, In Milon. éd. Orelli, p. 43 : Non
fuit moris ab eo qui primus interrex proditus erat comitia haberi.
De même, Schol. Bob. éd. Orelli, p. 281. Dans le fait il ne se trouve dans les
annales, si fréquemment qu’elles indiquent le numéro d’ordre de l’interroi qui
tient les comices, aucun exemple admissible que le premier les ait tenus
(Rubino, Unters. p. 95) ; car le récit de Denys, 4, 75, 76. 84, selon
lequel, après l’expulsion des rois, le premier interroi Sp. Larcius aurait
nommé les premiers consuls, n’est certainement qu’un maladroit expédient des
annalistes postérieurs (Schwegler, 2, 76). — Rubino, p. 93, conclut des
expressions rapportées plus haut, diamétralement le contraire de notre solution
c’est-à-dire que les auspices sont consultés même pour la nomination du premier
interroi. D’après le sens textuel, on peut assurément les rapporter aussi bien
à la nomination du premier interroi (patricii
produnt interregem) qu’à celle du suivant (interrex patricius prodit interregem) ; mais rien
n’oblige à comprendre ici la première hypothèse, et par conséquent à soulever
un problème insoluble. Car, où il n’y a personne pour faire la nomination, la
prise des auspices avant la nomination est impossible.








[82]
Tite-Live, 3, 20, 6 : Augures jussos adesse ad
Regillum lacum... locumque inaugurari,
ubi auspicato cum populo agi posset ; 5, 14, 4 : Comitiis auspicato quæ fierent ; 28, 1, 2 : Solemne aupicatorum : (les Mss. : auspiciatorum) comitiorum.
Varron, 6, 91. Denys, 7, 59, et beaucoup d’autres textes.








[83]
Tite-Live, 5, 52, 15 : Comitia curiata...
comitia centuriata... ubi auspicato, nisi ubi adsolent, fieri possunt ?
Le même, 9, 38, 16. c. 39, 1. Denys, 9, 41. Cicéron, De d. n. 2, 4, 11,
et beaucoup d’autres textes.








[84]
Dion, 54, 24, et plusieurs autres textes.








[85]
L’auspication des censeurs mentionnée dans Varron, 6, 86, se rapporte
vraisemblablement à leur entrée en charge ; et le fait que la nuntiatio se produit à l’encontre du cens ne
prouve aucunement que les censeurs fussent tenus de consulter chaque jour les
auspices.








[86]
C’est à quoi semblent se rapporter les passages suivants : Messala, dans
Aulu-Gelle, 13, 15 : Censores non eodem rogantur
auspicio atque consules et prætores ; Tite-Live, 7, 1, 6. Prætorem... collegam
consulibus atque iisdem auspiciis creatum ; le même, 3, 55, 11. 8,
32, 3 ; Cicéron, Ad fam. 7, 30, 1 : Comitiis
quæstoriis institutis... ille
(le dictateur César) qui comitiis tributis esset
auspicatus, centuriata habuit. Les scolies de Milan, Ad Catil.
4, 1, 2, disent, éd. Orelli, p. 369 : Campus
consularibus auspiciis consecratus] cum omnes magistratus auspicio crearentur,
tum maxime consules certorum auspiciorum ritu designabantur.








[87]
Festus, p. 241 : Prætor ad portam nunc salutatur is
qui in provinciam pro prætore aut pro consule exit, ce que Cincius
ramène à ce que, lorsque le général de l’armée romano-latine partait de Rome, complures nostros in Capitolio a sole oriente auspiciis
operam dare solitos : ubi aves addixissent, les soldats latins
l’auraient (devant la porte) salué comme prætor.
Tite-Live, 21, 63, 9 : (C. Flaminium) fugisse, ne...
auspicato profectus in Capitolium, ad vota
nuncupanda paludatus inde cum lictoribus in provinciam iret. Cf. 22,
1.








[88]
Cela résulte en réalité déjà de ce que la loi curiate est une condition
préalable du droit de faire la guerre ; car, par suite, elle est aussi une
condition préalable du départ et de ses auspices. Cicéron, De leg. agr.
2, 11, 27, le dit expressément : Curiala (comitia)
tantum auspiciorum causa remanserunt, c’est-à-dire que les comices
par curies, par lesquels il faut toujours entendre en premier lieu ceux de imperio, n’ont subsisté que parce que, sans
eux, le général ne peut arriver à prendre ses auspices.








[89]
Tite-Live, 22, 1, 7 : Sine auspiciis profectum in
exteno ea solo nova atque integra concipere (non) posse.








[90]
Tite-Live, 8, 30, 1 : In Samnium incertis itum
auspiciis est... Papirius dictator a
pullario monitus cum ad auspicium repetendum Romam proficisceretur...
De même, 8, 32, 4. 10, 3, 6. 23, 19, 2. c. 36, 2. Même si le général se rend à
Rome pour d’autres motifs, les auspices de guerre spéciaux cessent d’exister
quand il franchit le pomerium, et par suite, s’il retourne au camp, il lui faut
les renouveler. C’est à cela peut-être, malgré l’inexactitude de l’expression,
que pense Tacite, Ann. 3, 19 : Drusus urbe
egressus repetendis auspiciis, mox onans introiit.








[91]
A l’époque ancienne, les patres auraient
refusé leur auctoritas à une pareille
résolution populaire.








[92]
A l’époque ancienne, il fallait que ce morceau de terrain fût en Italie ; plus
tard, en a admis la même chose pour le sol d’outre-mer lui-même. Cf. VI, 2.








[93]
Servius, Ad Æn. 2, 178. La répétition de la lex curiata, qui a
lieu au cas de renouvellement de l’imperium et qui sera étudiée tome II, dans
la théorie des Formes de l’Entrée en fonctions, est un acte de la même famille.
Cette formalité fut supprimée en 540 et la modification relative aux auspices
peut fort bien avoir été faite é la même époque. Cf. VI, 2.








[94]
Cicéron, De div. 2, 36, 76. De même, De d. n., 2, 3, 9. Les
paroles de Cicéron, bien que parfaitement claires, ont souvent été mal
comprises (par exemple, par Rubino, p. 47).








[95]
C’est ce que montre de la manière la plus précise César, B. c. 1, 6,
d’après lequel les promagistrats partant contre lui paludati
volis nuncupatis excunt. Cf. mon commentaire du Mon. Ancyr.
p. 21. Il ne critique pas le défaut d’auspices, bien qu’il relève d’autres
irrégularités constitutionnelles. Sans doute cette solennité avait été légalement
réglée par Sulla, et César lui-même était parti de la même manière pour la
Gaule.








[96]
Aulu-Gelle, 3, 2, 10 : Magistratus quando uno die
eis auspicandum est et id super quo auspicaverunt agendum, post mediam noctem
auspicantur et post exortum solem agunt auspicalique esse et egisse eodem die
dicunrtur. Le passage de Macrobe, 1, 3, 7, emprunté à Aulu-Gelle,
permet de remplacer par post exortum solem agunt
le texte corrompu qui nous a été transmis post
meridiem solem agnum.








[97]
Censorinus, 23, 4 : Indiciosunt..... auspicia..... magistratuum,
quorum si quid..... post medium noctem
et ante lucem factum est, eo die gestum dicitur qui eam sequitur noctem.
Denys, 11, 20, fait pour la nomination du dictateur ceux qu’elle concerne
paraître περί
μέσας νύκτας et accomplir
l’acte πρίν
ήμέραν
γενέσθαι. Dans Tite-Live, 10,
40, 2, le consul se lève dans le même but tertia
vigilia, noctis, dans Festus, p. 348, post
medium noctem, p. 347, mane.
— Habituellement on retourne ensuite au lit ; Veranius (dans Festus, p. 348) remarque
expressément que ce n’est pas nécessaire.








[98]
Cf. Cicéron, De n. d., 2, 4, 11.








[99]
Tite-Live, 3, 20 et ailleurs. D’après Dion, 41, 43, les Pompéiens consacrèrent
un morceau de terre de ce genre à Thessalonique en l’an 706. On ne peut
certainement pas conclure de Varron, 6, 86. 81, que le templum dans lequel le censeur prend les auspices
soit différent de celui, dans lequel il tient la contio,
bien que le point de savoir à quoi se rapportent les mots ubi templum factum est de 6, 87 soulève une
difficulté. — Le récit de la rencontre en vue de la ville, pour laquelle les
augures prennent les auspices à la citadelle et où le général attend avant
d’attaquer que le signal convenu lui soit donné de là (Tite-Live, 4, 18 ; et
Jordan, Topogr. 1, 241), est singulier, soit en ce que l’on ne voit
jamais ailleurs les auspices ex avibus
pris avec le concours des augures employés comme auspices militaires, soit en
ce que le magistrat peut bien prendre les auspices par l’intermédiaire d’une
autre personne, mais non dans un autre lieu. Il n’y a probablement là qu’un
enjolivement indigne de foi.








[100]
Assurément on rencontre le templum, même
pour des auspices pris au camp ; ainsi avant le tirage au sort (Tite-Live, 41,
18, 8). L’orientation avait sans doute lieu même là, et, en ce sens, on peut
dire jusqu’à un certain point que le templum
se rencontre dans tous les auspices et non pas seulement dans les auspicia urbana. Mais le caractère des présages,
l’impossibilité d’établir au camp des temples fixes et enfin l’extrême rareté de
la mention du temple pour les auspices du camp montrent que l’établissement du templum n’a guère pu s’y étendre à quelque chose
de plus que l’orientation.








[101]
Becker, Top. p. 408. C’est le templum
que Romulus avait à la fondation de la ville tracé de son lituus éternel (Cicéron, De div. 1, 17,
30) et pour lequel était établi un observatoire, l’auguraculum.
Festus, Ep. p. 18 : Auguraculum appellabant
antiqui quam nos arcem dïcemus, quod ibi augures publice auspicarentur.
Varron, 5, 47 : Per quam (sacram viam) augures ex
arce profecti solent inaugurare. Hadrien fit encore restaurer l’auguratorium (C. I. L. VI, 976). Les
paroles de Cicéron, De off. 3, 16, 66 : Cum in arce
augurium augures acturi essent jussissentque Ti. Claudium Centumatum, qui ædes
in Cælio monte habebat, demoliri ea, quorum altitudo officeret auspices,
montrent que la vue de l’Auguraculum s’étendait au moins à tout le Forum,
puisque le Forum se trouve entre le Capitole et le Cælius. C. Marius, élevant
le temple de l’Honos et de la Virtus, probablement au Capitole (Becker, Top.
pp. 405.539) le fit bas, ne, si forte offeceret
auspicis publicis, augures eam demoliri cogerent (Festus, v. Summissiorem, p. 344). La prise des auspices à l’Auguraculum pour les assemblées qui se tenaient
au Capitole, en particulier pour celles des ourles, lis nous est pas attestée ;
mais il est vraisemblable que l’Auguraculum
servait pour ces actes, comme pour tous ceux qui se faisaient au Capitole et
qui étaient soumis à une auspication.








[102]
Cicéron, In Vatin. 10, 24 : In rostris, in
illo inquam augurato templo ac loco. Tite-Live, 8, 14, 12 : Rostra id templum appellatum.








[103]
Ti. Gracchus, consul en 591, informa le sénat qu’il avait commis un vitium, dans les élections consulaires qu’il
dirigeait, en ayant placé son tabernaculum
dans le jardin de Scipion (vitio sibi tabernaculum
captum fuisse hortos Scipionis), puis en ayant franchi le Pomerium
pour aller à Rome et en en étant revenu sans avoir pris les auspices (Cicéron, De
d. n. 2, 4, 41 ; et. De div. 1, 17, 33. 2, 35, 74 ; Ad Q. fr. 1, 2,
i ; Licinianus, éd. de Bonn, p. 10 ; Valéry Maxime, 1, 1, 3 ; Victor, De
vir. ill. 44 ; différemment Plutarque, Marcell. 5). Je ne vois pas
pourquoi l’on a soulevé des doutes contre la leçon qui nous est transmise (O.
Müller, Etrusker, 2, 148, propose hortus
spicionis, d’autres, d’autres corrections) ; si comme il est
probable, la faute se rapportait au passage de l’amnis
Petronia, il fallait bien indiquer l’endroit où était dressé le
tabernaculum.








[104]
Dans Tite-Live, 3, 20, les tribuns se plaignent de l’intention des consuls de
tenir les comices par centuries au delà de la première borne milliaire (car
c’est là nécessairement le sens de de exercitu
proferendo) : et augures jussos adesse
ad Regillum lacum fama exierat locumque inaugurari, ubi auspicato cum populo
agi posset. Les consuls de 705 rendent possible la tenue de comices
par centuries à Thessalonique (Dion, 41,43). Les horti
Scipionis prouvent qu’il n’était pas nécessaire que l’emplacement
inauguré fût la propriété de l’État ; mais il faut nécessairement que le sol
soit romain et Dion ne veut rien dire de plus.








[105]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 7 : Nisi in loco
per augurent constituto ; quod templum appellaretur, senatus consultum factum
esset, justum id non fuisse. Propterea et in curia Hostilia et in Pompeia et
post in Julia, cum profana ea loca fuissent, templa esse per augures
constituta, ut in iis senatus consulta more majorum justa fieri possent....
non omnes ædes sacras templum esse ac ne ædem
quidem Vestæ templum esse. Voir dans le même sans Varron, De l. L.
7, 10 ; Tite-Live, I, 30, 2 ; Dion, 55, 3 ; Servius, Ad Æn. 1, 146. 7,
153. 11, 235. 12, 130. C’est pour cela que Cicéron, De domo, 64, 131, et
Pro Mil. 33, 90, appelle la curie templum publies
consilii. Cf. Handb. 6, 155 = tr. fr. 12, 186.








[106]
Cf. tome III, la théorie de la Dictature. Les récits des nominations de
dictateurs ne laissent point place à la supposition que le templum ait été déterminé pour elles à chaque
fois par le collège des augures ou même par un seul augure.








[107]
C’est pourquoi le lituus, le bâton
employé dans ce but, est l’insigne officiel des augures ; et c’est aussi là
qu’on doit chercher l’origine du mot augur
ou auger (Priscien, 1, 6, 36), qui est
visiblement dans un lien de corrélation avec auspex.
Il est probable que l’étymologie, qui vient la première à l’esprit et qui était
déjà donnée par les anciens (Festus, Ep. v. Augur,
p. 2 ; Servius, Ad Æn. 5, 523), celle tirée de gerere, est exacte. L’augure conduit, dirige les
oiseaux en ce qu’il détermine les bornes de leur apparition dans ses divisions
du ciel. Par suite, on peut employer le mot auspex
pour l’augure comme pour le magistrat (Plutarque, Q. R. 72 et d’autres
textes), puisque tous deux regardent les signes, mais on ne peut pas employer augur pour le magistrat, puisque ce n’est pas lui
qui trace le templum. De même, auspicium désigne par excellence la constatation
du signe et augurium l’explication du
signe constaté (Rubino, p. 45, note). — Les expositions faites jusqu’à présent
de cette théorie présentent toutes un défaut ; c’est que la sphère d’activité
des augures (templum, effari loca) et celle du magistrat qui prend les
auspices ne sont pas correctement séparées, bien qu’en réalité les sources
fassent la distinction avec la plus grande clarté.








[108]
Cela s’appelle tabernaculum capere.
Cicéron et Plutarque, dans les textes cités plus haut ; Tite-Live, 4, 7, 3 ;
Servius, Ad Æn. 2,178 : In constituendo
tabernaculo si primum vitio captum esset, secundum eligebatur ; quod si et
secundum ratio captum esset, ad primum reverti mos erat. Tabernacula autem
eligebantur ad captanda auspicia. Cf. Festus, v Tabernaculum, p. 356, et Contubernales, Ep.
p. 356. Le tabernaculum est nommé au
sujet des auspices pris au camp.








[109]
Festus, p. 157 : Minora templa fiunt ab auguribus,
cum loca aliqua tabulis aut linteis sæpiuntur, ne uno amplius ostio pateant,
certis verbis definita. Itaque templum est locus ita effatus aut ita sæptus, ut
ea (plutôt ex) una parte pateat augulosque adfixos habeat ad terram.
Servius, Ad Æn. 4, 200 : Templum dicunt non
solum quod potest claudi (c’est-à-dire l’espace fermé par des lignes
idéales et non par des limites réelles), verum
etiam quod palis aut hastis aut aliqua tali re et linteis (écrit
Nissen, Templum, p. 4 ; le manuscrit porte lineis)
aut loris aut simili re sæptum est quod effatum
(le Ms. : et factum) est amplius in eo uno exitu esse non oportel, cum ibi sit
cubiturus auspicans.








[110]
Festus, p. 343, v. Silentio : .....qui post mediam [noctem auspic]andi causa ex lectulo suo
si[lens surr]exit, et liberatus (peut-être levatus) a lecto in
solido [solio se posuit se]detque.








[111]
Servius, Ad Æn. 9, 4 : Post designatas cæli
partes a sedentibus captabantur auguria. Stace, Theb. 3, 459
: Vacuoque sedet petere omina cælo, et
ensuite : Postquam rite diu partiti sidera cunctas
perlegere... auras.
Plutarque, Marc. 5 : Άρχων
έπ' όρνισι
καθεζόμενος.
Scolies de Vérone, Ad Æn. 10, 241. Le siège était une solida sella, Festus, s. v. p. 347, et ci-dessus,
note 110.








[112]
Cicéron, De div. 4, 40, 89 : Apud veteres
qui rerum potiebantur iidem auguria tenebant. Il s’agit là en premier
lieu du roi Romulus en sa qualité d’optimus augur
(eod. loco, 1, 2, 3, rapproché de c. 48, 107) et d’une manière générale
des reges augures (eod. loco, c.
40, 89).








[113]
Cicéron, De div. 2, 33, 74 : Jam de cælo
servare non ipsos censes solitos, qui auspicabantur ? nunc imperant pullario.
C’est aussi vrai pour l’auspice fourni par les poulets que pour celui tiré de
l’éclair, d’après la description détaillée donnée dans Cicéron, De div. 2, 34,
72 : Illi qui in auspicium adhibetur cum ita
imperavit is qui auspicatur dicito, si
silentium esse videbitur, .... respondet silentium esse videri. Tum
ille : dicito si pascuntur. Pascuntur.








[114]
Tite-Live, 4, 18, atteste un incident de ce genre, s’il faut accorder foi à son
récit. Les augures ne paraissent jamais dans les auspices militaires
(Tite-Live, 8, 21, 16) ; dans Cicéron, De leg. 2, 8, 20 : Quique agent rem duelli quique propopularem auspicium
(augures) præmonento ollique obtemperanto, le premier membre de
phrase se rapporte aux auspices urbains pris par le général à son départ,
tandis que le second, dont le texte est corrompu, doit viser les autres
auspices des magistrats.








[115]
Cicéron, loc. cit., dit seulement : Q. Fabi,
te mihi in auspicio esse volo. Respondet audivi.
Hic apud majores adhibebatur peritus ; nunc quilubet.
L’expression in auspicio esse s’applique à tous ceux qui assistant à l’acte à
titre de conseillers, non pas seulement à l’augura, mais encore par exemple aux
conseillers de l’augure (Cicéron, De leg. 3, 19, 43).








[116]
C’est ainsi que pompée, consul en 702, dissout les comices prétoriens, sous
prétexte qu’il a entendu un coup de tonnerre (Plutarque, Cato min. 42 ; Pomp.
52).








[117]
Cf. la nuntiation des prodiges (Aulu-Gelle, 2, 28, 3, etc.).








[118]
Le tribun C. Ateius fit, en 699, une telle obnuntiatio
au consul Crassus. Ce que Cicéron (De div. 1, 16, 29) désigne du nom de dirarum obnuntiatio s’appelle, chez les auteurs
récents, execratio (Velleius, 2.46) ou devotio diris (Florus, 1, 45 [3, 11] ; Lucain. 3,
136), et est exprimé par des termes analogues (έπαάσθαι,
καταράσθαι)
dans les auteurs grecs (Appien, B. c. 2, 18 ; Plutarque, Crass. 16 Dion.
39, 39). Il est évident que cette désignation est incorrecte, et que celle de
Cicéron est seule d’accord avec le rituel.








[119]
C’est à cela que pense Caton, dans son traité de re militari (dans
Festus, v. Peremere, p. 214) : Magistratus nihil audent imperare, ne quid consul auspici
peremat (= vitiet). Le
questeur, par exemple, n’ose pas entreprendre un acte pour lequel il faut servare de cælo, parce qu’il craint d’empêcher
ainsi un acte officiel projeté par le consul.








[120]
L’obnuntiatio était admissible, même en
matière d’élection. Dion, 38, 13, le dit expressément et les exemples
particuliers cités note 133, le prouvent. C’est sans motif que Lange, De
legibus Ælia et Fufia, Giessen, 1861, p. 37 et ss., a soutenu le contraire.
On n’a jamais fait la distinction à ce point de vue entre les comices
législatifs, électoraux et judiciaires. Quand Cicéron prend la défense de l’obnuntiatio, il la réfère d’une façon sommaire
aux concilium aut comitia (Cum. sen.
gr. eg. 5, 11), et il ne s’exprime pas autrement quand il juge opportun de
plaider son inadmissibilité (Phil. 2, 32, 81), Seulement il est bien
clair que l’obnuntiatio, dont l’admission dépendait, absolument à l’origine, et
plus tard encore en partie, de la volonté du magistrat auquel elle était faite,
fut admise par les tribuns du peuple dans une beaucoup plus faible mesure que
par les magistrats patriciens.








[121]
Outre le texte capital déjà cité note 50, qui exprime nettement et clairement
la distinction de la spectio des
magistrats et de la nuntiatio des
augures, le texte suivant de Festus, qui est très difficile à cause de son état
d’altération et qui n’a pas été heureusement traité par Rubino, p. 58, et par
d’autres, appartient encore à notre matière, Festus, p. 333 : spectio in auguratibus ponitur pro aspectione. Et nuntiatio,
quia omne jus sacrorum habent, auguribus competit, dumtaxat quod eorum (le
manuscrit auguribus spectio dumtaxat quorum) consilio rem gererent magistratus,
hos (le manuscrit : non) ut possent impedare nuntiando quœcumque (que manque dans le Ms.) vidassent. At his (le manuscrit salis) spectio sine
nuntiatione data est, ut ipsi auspicio rem gererent, non ut alios impedirent
nuntiando. Madvig, Verfassung des röm. Staats, 1, p. 267 =
tr. fr. 1, p. 284) restitue le texte en ce sens que les augures auraient la spectio outre la nuntiatio. Mais c’est en
contradiction flagrante avec l’allégation de Cicéron et cela ne pourrait se
défendre qu’en supposant par exemple que spectio ne voudrait pas dire ici le
droit d’observer, mais la simple constatation ; ce qui est en contradiction
avec les habitudes du langage.








[122]
La présence (in auspicio esse) des
augures dans les comices par curies (Cicéron, Ad Att. 2, 7, 2 ; Ep.
12, 1. 4, 18, 2), par centuries (Varron, 6, 95 ; Messala dans Aulu-Gelle, 13,
15) et aux comices par tribus patricio-plébéiens (Varron, De r. r. 3, 2,
2), nous est fréquemment attestée ; nous n’en savons rien de plus précis.
Probablement tout augure pouvait de cette façon assister à toute assemblée. Il
résulte de Cicéron, Ad Att. 4, 18, 2, que, quant aux comices par curies,
le témoignage de trois augures était tenu pour une preuve pleine et entière. Au
point de vue de la forme, il mérite d’être remarqué que, pendant l’élection des
édiles, l’augure qui assistait le consul par lequel l’élection était dirigée,
était assis sur un banc, dans la villa publica, ut
consuli, si quid usus poposcisset, esset præsto ( Varron, eod.
loc.).








[123]
Cicéron, De leg. 3, 4, 11 (cf. c. 19, 43) : Qui
agent (cum populo patribusque), auspicia servanto : auguri publico parento.
Cette procédure apparaît, d’une manière plus précise, dans l’opposition que
souleva Antoine, en qualité d’augure, pendant les élections consulaires de 710
: Bonus augur, dit Cicéron, Phil.
2, 32, 81, eo se sacerdotio præditum esse dixit, ut
comitia auspiciis vel impedire vel vitiare posset (impedire, si le magistrat qui présidait le vote
déférait à l’opposition, vitiare, s’il
passait outre). Finalement il la fit immédiatement avant la clôture du scrutin
: Confecto negotio bonus augur alio die inquit.
Cicéron, Phil. 1, 13, 1, emploie, pour désigner l’acte d’Antoine,
l’expression auspicia a te ipso augure populi
Romani nuntiata. De même, De leg. 2, 12, 31. Quid majus est, si de jure (auguram) quærimus, quam posse a
summis imperiis et summis polestatibus comitiatus et concilia vel intitula
dimittere vel habita rescindere ? Quid gravius quam rem susceptam dirimi, si
unus augur alio die dixerit ? Tite-Live, 1, 36, 6 : Sacerdotio... augurum...
tantus honos accessit, ut... concilia populi, exercitus vocati, summa rerum ubi aces non
admisissent, dirimerentur (cf. à ce sujet Forsch. 1, 170).








[124]
L’augure n’a pas à de cælo servare ; car
cela rentre dans les auspicia impetrativa.
Cicéron, Phil. 2, 32, 81, refuse ce droit à Antoine, parce qu’il n’est pas
magistrat, mais seulement augure : Quisquamne
divinare potest, quid vitii in auspiciis futurum sit, nisi qui de cælo servare
constituit ? Comme magistrat, il aurait pu annoncer qu’ils prendraient
les auspicia impetrativa au jour dont il s’agissait et empêcher par là les
comices, dès le principe ; comme augure, il ne pouvait se servir que de l’obnuntiation. Soltau, Gültigkeit der
Plebiscite, p. 57, n’a pas compris ce texte.








[125]
Il est surprenant que les augures patriciens assistent à une assemblée où ils
n’ont pas le droit de vote. Mais, alors que Cicéron et Tite-Live, dans les
textes qui viennent d’être cités, indiquent expressément les concilia à côté des comitia,
alors que le premier ajoute dans la suite du texte : Quid religiosius quam cum populo, cum plebe agendi jus aut dare aut non
dare ? il est impossible de nier que le droit concilii dimittendi ne soit pas par là reconnu
aux augures.








[126]
Aulu-Gelle, 13. 15, 1. On comprend qu’en n’obéissant pas à cet ordre, le
magistrat inférieur s’expose à étire puni. Il est vraisemblable que l’éclair vu
par lui lie son supérieur.








[127]
Donatus, Ad Terent. Ad. 4, 2, 9 : Qui malam
rem nuntiat, obnuntiat, qui bonam, adnuntiat : nam proprio obnuntiare dicuntur
augures, qui aliquid mali ominis scævumque viderint. Comparez obrogare. Au reste, en dehors de ce texte,
obnuntiare n’est pas employé pour l’augure qui ajourne une assemblée, mais
uniquement pour le magistrat qui empêche son collègue de faire une rogatio. On ne peut invoquer en sens contraire
Cicéron, Phil. 2, 33, 83 : Consul consuli,
augur auguri obnuntiasti ; car Cicéron confond là intentionnellement
les deux choses. — Il ne faut pas confondre l’obnuntiatio
dont il s’agit ici avec l’hypothèse, discutée plus haut, du conflit des
auspices de deux collègues qui ont les mêmes attributions, mais qui sont
inégaux.








[128]
Le fait que Bibulus, chassé par la force du Forum, se contenta d’obnuntiare per
edicta (Suétone, Jul. 20), ne fait que confirmer la règle. Cf. Drumann,
3, 204.








[129]
Cicéron les désigne expressément comme deux lois différentes (De Har. resp.
27, 58 : Sustulit duas leges Æliam et Fufiam
; de même Pro Sest. 15, 33 ; In Vat. 2, 5. 7, 18. 9, 23 ; De
prov. cons. 19, 46) ; la première est aussi citée à part par Cicéron, Pro
Sest. 53, 114, et Ad Att. 2, 9, 1, et par Asconius, In Pison.
p. 9, la seconde par Cicéron, Ad Att. 4, 16, 5, où il est question d’une
action pénale intentée en vertu de cette loi ; mais habituellement elles sont
rassemblées et quelquefois même on trouve lex Æia et Fufia (Cum sen. gr.
egit. 5, 51 ; In Vat. 7, 18 ; In Pison. 5, 10 et le
commentaire d’Asconius). Sur leur date, nos seules données sont qu’elles
avaient subsisté une centaine d’années quand elles furent abrogées par Clodius
en 696 (Cicéron, In Pison. 5, 10 : Centum
prope annos legem Æliam et Fufiam tenueramus), et qu’elles sont
antérieures aux Gracques (le même, In Vat. 9, 23). Ce sont
vraisemblablement toutes deux des plébiscites, la loi Fufia doit au moins en
être un, car on ne trouve pas de consul de ce nom avant 707, et on ne peut
guère songer ici à une loi prétorienne. Pour leur contenu, parmi beaucoup de
renseignements peu précis, le plus précis est encore dans Asconius, In Pis.
p. 9 : Obnuntiatio, qua perniciosis legibus resistebatur,
quam Ælia lex confirmaverat, erat sablata, d’où il résulte comme de
la note 121, qu’elles ne firent aucune innovation de principe. Quant à la
mesure dans laquelle elles réglèrent l’obnuatiatio,
quant aux points qu’elles fixèrent et à ceux qu’elles ne fixèrent pas, les
critiques prudents sauront se résigner à l’ignorance. L’assertion des scol.
Bobiens, in Vat., 9, p. 319, d’après laquelle ces lois auraient interdit
le dépôt d’une rogatio avant l’élection des magistrats est, dans sa forme
présente, visiblement inadmissible ; mais, ainsi que me le fait remarquer
Hirschfeld, elle est confirmée par l’observation que, selon Cicéron, Ad Att.
1, 16, 13, la dispense de ces lois accordée à l’auteur d’une rogation pour
accélérer le vote de son projet de ici a pour conséquence l’ajournement des
élections.








[130]
Cicéron, Pro Sest. 15, 33, indique comme objet de la loi Clodia, ne auspicia valerent, ne quis obnuntiaret, ne quis legi
intercederet, ut omnibus fastis diebus legem ferri liceret, ut lex Ælia, les
Fufia ne valerent (voir dans un sens analogue, op. cit. 26,
56 ; Cum sen. gr. egit, 5, il ; De prov. cons. 113,46 ; In Vat.
1, 18 ; In Pison. 5, 10), Asconius (In Pison. p. 9), ne quis per cos dies, quibus cum populo agi liceret, de cælo
servaret, et presque dans les mêmes termes Dion, 38, 13.








[131]
On rencontre bien, pour l’époque postérieure à 696, suffisamment d’exemples
d’obnuntiations, et c’est certainement parce que la validité des lois de
Clodius fut soumise à des contestations multiples. Mais, si Antoine fait opposition
aux comices consulaires de Dolabella en qualité d’augure et non pas de consul
(Cicéron, Philipp. 2, 32. 33), il ne faut pas l’expliquer, comme Cicéron
feint de le croire, par son ignorance ; c’est parce qu’Antoine admet la
validité de la loi Clodia de 696, et au même moment Cicéron reconnaît lui-même
cette validité, (op. cit. § 81 : quod
— le fait de de cælo servare — neque licet comitiis per leges). Antoine rejeta
encore dans deux autres cas cités, en qualité de consul, l’obnuntiation des
tribuns, et, lorsque Appien donne pour motif, B. c. 3, 7, que ce droit
appartient à d’autres cela ne peut signifier qu’une chose, c’est qu’Antoine
déclara que le droit de faire de pareilles oppositions appartenait
exclusivement aux augures et pas aux magistrats. Enfin la définition de la spectio dans Festus refuse la nuntiation aux
magistrats, ce qui n’est exact qu’en partant de la validité de la loi Clodia.
Certainement le fait qu’il n’est plus question de l’obnuntiation sous l’Empire
ne peut pas être invoqué pour prouver la validité de cette loi. L’accusation
intentée, encore en l’an 700, pour violation de la loi Fufia (Cicéron, Ad
Att. 4, 16, 5), est parfaitement conciliable avec l’existence légale de la
loi Clodia qui dérogea bien aux lois Ælia et Fufia, mais ne les abrogea pas
formellement ; certaines de leurs dispositions restèrent sans doute en vigueur
et pouvaient servir de base à une action.








[132]
C’est ainsi que, comme on sait, le consul Bibulus fit, en 693, obnuntiation à
son collègue César à tous les jours de comices (Suétone, Jul. 20, et
d’autres auteurs ;  Drumann, 3, 204).








[133]
Cicéron, De domo 15, 39 ; De har. resp. 23, 48 ; De prov. cons.
19, 45 ; Ad Att. 2, 12, 2.








[134]
C’est ainsi que les tribuns du peuple, P.
Sestius (Cicéron, Pro Sest. 37, 79. 38, 83), et T. Milon (Cicéron, Ad
Att. 4, 3, 3. 4) firent obnuntiation, en 697, au consul Metellus Nepos,
relativement aux élections  des édiles
curules ; le tribun Mucius Scævola aux consuls de l’an 700, relativement aux
élections de leurs successeurs (Cicéron, Ad Att. 4, 16, 7 ; Ad Q. fr.
3, 3, 2 : Comitiorum quotidie singuli dies
tolluntur obnuatiationibus ; Drumann, 3, 6) ; le tribun Nonius
Asprenas au consul Dolabella, en 710, à raison de la proposition tendant à lui
donner la province de Syrie (Appien, B. c. 3,7), et un de ses collègues
au consul Antoine qui avait convoqué des comices pour l’élection des censeurs
(Cicéron, Phil. 2. 38, 99 : Cur ea comitia non
habuisti ? an quia tribunus plebis sinistrum fulmen nuntiabat ?)








[135]
Cicéron, Ad Att. 4, 9, 4, en 699 : Velim scire,
num censum impediant tribuni diebus vitiandis. C’est encore à cela
que se rattaché le récit de Dion, 37, 9, d’après lequel, en 689, les censeurs
furent empêchés par les tribuns de faire la lectio
senatus. — Au reste la nuntiation n’est pas ici dirigée comme
d’habitude contre la réunion du peuple, mais contre l’accomplissement du
recensement par les censeurs.








[136]
Cicéron, In Vat. 7, 17. 18 : Cum quem post
urbem conditam scias tribunum plebis egisse cum plebe, cura constaret servatum
esse de cælo ?... cum te tribuno plebis
esset etiamtum in re publica lex Ælia et Fufia, quæ leges sæpenumero
tribunicios furores debititarunt et represserunt, quas contra præter te nemo
umquam est facere conatus... ecquando
dubitaris contra eas leges cum plebe agere et concilium convocare ?
Le même, op. cit. 8, 20. 9, 43. De plus, il est argumenté, pour la
validité du plébiscite de Clodius sur l’exil de Cicéron, dans le De prov.
cons. 19, 45, de ce que nemo de cælo servarat,
et en revanche, contre celle du plébiscite d’Antoine de 710, de ce qu’il a été
rendu Jove tonante (Philipp. 5, 3, 8). Enfin la loi de Clodius défend d’obnuntiare concilio aut comitiis (Cicéron, Cum
sen grat. eg. 5, 11).








[137]
Vraisemblablement c’est à cela que se rattache l’abrogation par un
sénatus-consulte, en 663, des plébiscites de Livius comme rendus contra
auspicia (Asconius, In Cornel. p. 69) ; car on ne peut entendre par là
que la transgression d’une nuntiation augurale ou d’une obnuntiation de
magistrat. Cependant on invoquait, dans cette occasion, encore d’autres causes
de nullité. En présence des louanges éloquentes adressées par Cicéron aux leges Ælia et Fufia, quæ in Gracchorum ferocitate et in
audacia Saturnini et in colluvione Drusi et in contentione Sulpicii et in
cruore Cinnano, etiam inter Sullana arma vixerunt (In Vat. 9,
23), on ne peut que regretter qu’il soit resté pour tout ce temps si peu de
vestiges de leur existence ; la chose devient d’autant plus étonnante, si l’on
en rapproche le rôle joué dans ces luttes par le droit d’intercession.








[138]
C’est à ceci que se rapporte le texte tant discuté de Cicéron, Pro Sestio,
36, 78 : Si obnuntiasset Fabricio (au
tribun du peuple de 697, dans la rogation pour le rappel de Cicéron) is prætor, qui se servasse de cælo dixerat, accepisset res
publica plagam, sed eam, quam acceptam gemere posset. La leçon qui
nous a été transmise est vraisemblablement correcte. Le préteur Appius, — car
c’est à lui qu’il est fait allusion, — avait observé la foudre, mais on n’en
arriva pas à une obnuntiation, parce que Fabricius fut auparavant chassé par la
force du lieu du vote. On ne peut pas s’étonner que le frère de Publius Clodius
observe le ciel, contrairement à la loi de son frère, quand on se rappelle que
l’auteur de la loi lui-même combattit de cette manière les lois de César dans
la seconde moitié de son tribunat. On n’a par conséquent besoin ni de changer dixerat en diceret,
ni d’effacer prætor ; il est encore
moins besoin de mettre une négation avant posset ; car Cicéron, comme le montre
encore la suite, veut caractériser le procédé d’Appius comme constitutionnel,
par conséquent comme étant bien blâmable, mais comme ne renversant pas
l’organisation de l’État. D’après cela, l’obnuntiation parait, dans ses
conditions générales d’admissibilité, avoir appartenu même aux hauts magistrats
patriciens contre les plébéiens.








[139]
Cicéron, De leg. 3, 4, 10 : Omnes
magistratus auspicium... habento,
avec le commentaire, c. 12, 27 — Omnibus
magistratibus auspicia... dantur, ut
multos comitiatus probabiles impedirent moræ ; sæpe enim populi impetum
injustum auspiciis dii immortales represserunt.








[140]
Cela s’appelle diem vitiare (Cicéron, Ad
Att. 4, 9, 1). Cicéron exprime la même pensée d’une manière un peu
différente, Phil. 2, 33, 80 — Comitia
auspiciis vel impedire vel vitiare ; c’est à cette dernière
acception que correspond la tournure : Collegam
auspiciis vitiosum facere (Philipp. 3, 4, 9).








[141]
Ainsi la loi curiate est ajournée (dies diffinditur),
si le sort désigne une première curie de mauvais augure, mais elle est ensuite
proposée de nouveau, postero die auspiciis repetitis
(Tite-Live, 9,38, 39). C’est pour le départ pour la guerre qu’est le plus
fréquemment cité ce renouvellement d’auspices, défectueux dès le principe ou
devenus défectueux par la suite. Par conséquent, la simple contrariété des auspicia impetrativa amène la répétition de
l’impétration, absolument comme, si le sacrifice d’un premier animal n’aboutit
pas à la litatio, on en abat un second.
La reprise des auspices ne peut cependant pas, d’après leur nature même,
régulièrement avoir lieu le même jour. Si on accomplit l’acte projeté au mépris
des auspices contraires, ou si les Dieux sont intervenus par des auspicia oblativa défavorables, (comme dans le
cas de Tite-Live, 23, 31, que Rubino, p. 69, n’interprète pas exactement), il y
a un vilium.








[142]
Causa parait aussi être employé comme
synonyme, Servius, Ad Æn. 7, 141. 9, 630. On désigne encore dans le même
sens l’acte comme ayant été accompli inauspicato
(Tite-Live, 21, 63, 7).








[143]
De quelle façon, nous n’en savons rien. L’analogie avec les procédés de
l’instruction judiciaire ordinaire peut se conclure de Tite-Live, 8, 23, 13 : Neque ab consule cuiquam publice privatimve de ea re
scriptum esse nec quemquam mortalium extare, qui se vidisse aut audisse quid
dicat, quod auspicium dirimeret.








[144]
Tite-Live, 45, 12, 10 : Vitio dient diciam esse
augures, cum ad eos relatum est, decreverunt. Le même, 4, 7, 3 : Augurunt decreto perinde ac vitio creati honore abiere, quod
C. Curtius, qui comitiis eorum præfuerat, parum recte tabernaculum cepisset.
Le même, 23, 81, 13 : Cui ineunit consulatum cum
tonuisset, vocati augures vitio creatum videri pronuntiaverunt. De
même, 8, 15, 6. c. 23, 14. Cicéron, De leg. 2, 12, 31 : Quid magnificentius quam posse decernere, ut magistratu se
abdicent consules ? Cf. In Vatin. 8, 20. En pareil cas, ce n’est
jamais, comme pour l’ajournement, un augure isolé, c’est le collège qui statue.








[145]
Cela s’appelle referre ou rem deferre ad collegium : Tite-Live, 45, 12, 10
(ci-dessus, note 144) ; Cicéron, Phil. 2, 34, 83 : Quæ (acta Dolabellæ) necesse est aliquando ad nostrum
collegium deferantur.








[146]
Dans le cas le plus exactement connu, celui des élections des consuls pour 592,
le magistrat qui dirigeait le vote et qui était également augure, s’apercevant
de son erreur après la fin de son consulat, en informa le collège qui
communiqua à son tour la chose au sénat (Cicéron, De n. d. 2, 4 ; cf. De
div. 2, 35, 14). Dans un autre cas, les pullarii
appellent l’attention du magistrat qui prend les auspices sur le vice commis,
le collège des augures adopta leur opinion, et l’affaire est ajournée (Cicéron,
Ad fam. 10, 12,2).








[147]
Cicéron, De leg. 2, 8, 21 : Quæque augur
injusta nefasta vitiosa dira deixerit (Mss. defixerit), inrita
infestaque sunto, quique non paruerit, capital esto. Il recommande
encore à plusieurs reprises, dans sa constitution, aux magistrats l’obéissance
aux augures (eod. loc. un peu plus haut et 3, 4, 11 ; cf. 2, 12, 31. 3,
19, 43). Il englobe du reste ici des choses différentes, en particulier la
nuntiatio des augures ; par suite, il y est probablement question d’un seul
augure et non du corps des augures.








[148]
Statut municipal de Genetiva, c. 66 : De
auspiciis quæque ad eas res pertinebunt augurum juris dictio judicatio est.
















 





 
  	
   

  II. LE COMMANDEMENT MILITAIRE (Imperium).

  Imperium, le mot
  qui, dans la langue technique, désigne d’une manière générale la puissance du
  magistrat le plus élevé, est employé par excellence, d’une façon qui n’est
  pas moins technique et qui est beaucoup plus fréquente, pour exprimer le
  commandement militaire[1]. Cela vient de ce
  que le commandement en chef des armées est l’élément essentiel de la plus
  haute puissance publique et en est inséparable en principe. La possession en
  appartient aussi bien aux hauts magistrats ordinaires, consuls, préteurs,
  dictateurs, maîtres de la cavalerie, qu’aux titulaires extraordinaires de la
  puissance la plus élevée, pour la situation desquels la qualification cum imperio est pour ainsi dire officielle[2] ; il n’y a jamais
  eu de magistrats du premier rang qui n’eut pas le droit de former et de
  conduire l’armée. C’est un point douteux de savoir si l’expression imperium est exclusivement réservée aux
  magistrats supérieurs. Peut-être a-t-elle pu en outre être appliquée aux
  officiers en sous-ordre, pourvu qu’ils fusent magistrats et fussent donc pareillement
  en possession d’un commandement indépendant[3]. L’imperium n’est jamais attribué aux officiers
  qui ne sont pas magistrats[4].

  Mais les magistrats qui ont le droit d’exercer le
  commandement ne font pas tous ni à tout moment usage de leur droit. Les
  magistrats que leurs attributions affectent à l’administration domi, comme en particulier le préfet de la
  ville et le préteur urbain, peuvent se trouver dans le cas d’exercer leur
  commandement militaire ; mais, en règle, leur imperium
  se limite plutôt à la juridiction civile, qui, comme nous aurons à le montrer
  dans la section qui lui est relative, est aussi inséparable de la
  magistrature suprême, et par suite est aussi désignée techniquement, bien que
  d’une façon peu fréquente et seulement dans des tournures déterminées, par le
  mot imperium. Ce dont nous devons
  traiter ici, ce n’est pas du commandement militaire qui est attaché, en
  principe, à la puissance suprême, mais du commandement militaire effectif.

  L’imperium,
  l’ensemble des attributions de nature militaire du magistrat supérieur, qu’il
  faut bien distinguer des fonctions exercées militiæ,
  pour lesquelles la limite est territoriale, se compose principalement des
  éléments qui suivent[5].

  1. Le magistrat
  investi de l’imperium militaire a le
  droit de recruter une armée parmi les citoyens, et aussi, plus tard, parmi
  les alliés[6],
  et de prendre son serment, au nom et pour la durée de la magistrature dont il
  est investi[7],
  comme aussi de licencier les soldats, par mesure individuelle ou collective.
  Assurément ce droit a été limité par l’usage, sinon par la loi. Mais l’accomplissement
  des levées est un des actes ordinaires du magistrat et ne demande pas de vote
  du peuple. Un sénatus-consulte précédait habituellement le dilectus, au moins à l’époque pour laquelle
  nous avons des témoignages certains ; mais cependant il n’était pas
  constitutionnellement nécessaire, surtout quand il ne s’agissait que de la
  lavée régulière de deux légions par consul, et que l’on ne demandait pas aux
  citoyens de sacrifices extraordinaires, soit en retenant au service ceux qui
  avaient été appelés l’année précédente, soit en faisant des levées plus
  étendues[8]. Le droit de former
  l’armée n’était, comme il sera montré plus loin au sujet du Consulat, pas
  ordinairement exercé par les préteurs, même lorsqu’ils prenaient le
  commandement. Mais la levée annuelle faite par les consuls ne parait être tombée
  en désuétude que vers la fin de la République, avec le développement progressif
  du service permanent[9].

  Ce qui vient d’être dit s’applique aux levées régulières,
  attachées à la capitale ; en outre, tout magistrat qui a l’imperium a, selon les circonstances, le droit
  de convoquer, en cas d’urgente, les individus en état de porter les armes, conformément
  aux prescriptions générales sur le tumultus[10].

  2. Le droit de
  nomination et de révocation des officiers est étroitement lié à celui de
  former l’armée ; il eu fait même véritablement partie. Cependant il a été
  limité de bonne heure. D’un côté, l’extension du vote du peuple à la
  questure, probablement réalisée après la chute des décemvirs, a mis, aux
  côtés du général, comme un second magistrat également élu par les citoyens,
  celui qui jusqu’alors était son premier lieutenant ; d’autre part, en 392,
  l’élection d’une partie, puis, entre 463 et 535, l’élection de la totalité
  des tribuns des quatre légions régulières annuelles furent attribuées aux
  comices, de sorte que le consul, s’il n’était pas, comme il arrivait parfois,
  dégagé de la règle légale, n’avait le choix des tribuns que pour les légions
  levées, à titre exceptionnel, en sus de ce chiffre[11]. Le général
  nomme en outre les centurions et les décurions[12] et tous les
  officiers de création nouvelle, comme les præfecti
  socium, les præfecti fabrum.
  Lorsque, sous l’Empire, les magistrats supérieurs à l’exception de l’empereur
  cessèrent de commander les troupes, il leur resta encore quelque temps, comme
  débris de ce droit de nomination, celui de nommer les præfecti fabrum, qui avaient en effet perdu
  relativement tôt leur caractère militaire[13].

  3. Le magistrat a
  le droit de faire la guerre aux peuples avec lesquels Rome est en guerre on
  plutôt n’est pas en rapport de trêve ou d’alliance, mais non de déclarer la
  guerre à un. État, à l’encontre d’un traité existant. Le droit de déclarer la
  guerre, ou, pour parler plus exactement, le droit de déclarer déliée et
  rompue une alliance régulièrement conclue on une trêve qui n’est pas expirée,
  réside dans le peuple assisté du conseil des anciens.

  4. Le général en
  chef a comme tel qualité pour conclure des traités de trêve, d’alliance, de
  paix et de dédition. Cependant ce n’est pas ici, mais dans la dernière section
  de cette partie qu’il doit être question de ce droit ; car ce n’est pas une
  particularité du commandement militaire supérieur, mais une application pure
  et simple du droit général appartenant au magistrat de représenter l’État à
  l’extérieur. Il suffit ici de rappeler la règle que le magistrat peut bien
  conclure toute espèce de traité pour l’État, mais que, s’il le fait sans
  mandat, il agit à ses risques et périls, c’est-à-dire qu’il peut y avoir
  cassation du traité et même extradition de celui qui l’a conclu.

  5. Naturellement la
  haute administration militaire ne peut pas se séparer du haut commandement.
  Des formes fixes ont été établies sous ce rapport pour la tenue des caisses.
  On distingue les fonds confiés par l’État sur son actif au général pour faire
  la guerre, d’une part, et le butin de guerre, de l’autre. L’administration et
  la comptabilité des deniers de la première espèce sont, depuis l’an 333 de
  Rome, attribuées à un magistrat spécial, également nommé par le peuple, au
  questeur militaire[14] ; seulement la
  limitation essentielle apportée par là à la libre disposition du général en
  chef ne s’applique pas à la dictature. Au contraire, le général n’était pas
  obligé de remettre le butin au questeur qui lui était adjoint ; il le gérait
  librement, et nous trouvons employés à cet effet, au moins à la fin de la
  République, les præfecti fabrum qui
  ont été mentionnés plus haut[15] ; si bien qu’il
  y a à l’armée deux caisses, la caisse de l’État et celle du général.

  Une conséquence des pouvoirs d’administration financière
  Droit de battre du général, est son droit de battre monnaie. Le droit de
  battre monnaie. monnaie, qui fut sans doute à l’origine un des droits
  généraux du magistrat, a été, dans la capitale, et probablement de très bonne
  heure, non seulement placé sous le contrôle du sénat, mais retiré des mains
  des magistrats supérieurs. Au contraire, les généraux ont, pendant toute la
  durée de la République, conservé le droit d’émettre des monnaies de toutes les
  valeurs, même des plus élevées, au pied légal romain et plus tard à tous les
  pieds admis dans l’intérieur de l’État, comme aussi, depuis l’époque où les
  magistrats qui émettent des monnaies commencent à se nommer sur elles, celui
  de frapper les leurs à leur nom[16].

  Abstraction faite de l’administration qui se rapporte aux
  besoins directs de l’armée, et qui est inséparable du commandement,
  l’administration en générai n’a pas, on le conçoit, été irise par les Romains
  dans une relation plus intime avec le commandement militaire. En ce qui
  concerne spécialement l’Italie, on y laisse la place la plus large possible à
  l’administration des communes par elles-mêmes, et le pouvoir central n’est
  pas représenté par les consuls en leur qualité de généraux, mais principalement
  par les magistrats en fonctions dans la capitale, et, à leurs côtés, par les
  quatre questeurs qui résident en Italie. Dans les provinces, les fonctions administratives
  d’un caractère stable sont absolument liées aux fonctions judiciaires de même
  nature.

  6. Il sera traité
  plus loin, d’une façon spéciale, de la juridiction civile et criminelle qui
  appartient au magistrat. La juridiction criminelle peut assurément aussi être
  regardée comme une partie intégrante de l’imperium
  militaire ; car non seulement les peines, mais les agents de répression et la
  notion même de l’acte punissable prennent, à l’égard des soldats, des formes
  essentiellement différentes. Les agents de répression sont, pour le soldat,
  les officiers, qui ailleurs n’ont pas qualité pour exercer la juridiction
  criminelle, en particulier les tribuns militaires et les præfecti socium[17]. Quant à l’acte punissable,
  non seulement on a organisé une série de crimes et de délits qui ne peuvent
  être commis que par des soldats et sont de préférence soumis à la justice des
  camps, mais tel acte qui, dans la vie civile, ne fonderait qu’une action
  civile de la compétence du préteur est justiciable des tribunaux de
  répression militaire comme violant la discipline des camps ; nous en avons,
  par exemple, la preuve pour le vol[18] et pour le manquement
  à la parole donnée[19]. La procédure
  revêt, en pareil cas, les formes extérieures de la procédure civile[20] ; mais il n’en
  est pas moins vrai que son fondement juridique n’est pas dans un droit de
  juridiction inter privatos, qui fait
  défaut au général, mais dans le commandement militaire. Cette procédure
  s’appliquait certainement lorsque le coupable et la victime appartenaient
  l’un et l’autre à l’armée, peut-être aussi quand un civil poursuivait un
  soldat : on ne peut rien déterminer de plus précis à son sujet ; car il est
  peu question de cette juridiction castrensis,
  et il y restait sans doute une large place pour l’arbitraire du général.

  7. Il semble aller
  de soi que celui à qui appartient l’imperium a le droit de s’appeler imperator, en grec, αύτοκράτωρ[21], et il a pu en
  être ainsi dans le principe[22]. Mais plus tard,
  en premier lieu, l’acception étroite, qui est déjà saillante pour le mot imperium, s’est si bien établie pour le terme
  d’imperator que ceux qui sont investis
  d’un imperium autre que celui du général
  ne se qualifient jamais d’imperatores,
  et qu’en revanche ce terme devint le titre même du général. En outre, pour
  les généraux eux-mêmes, l’usage s’établit de ne pas prendre le titre d’imperator, en entrant en possession du
  commandement, mais seulement après avoir gagné la première grande bataille.
  Légalement c’est d’eux seuls qu’il dépend de décider quand cela a eu lieu[23]. Pourtant la
  coutume prescrit de laisser l’initiative aux soldats sur le champ de bataille[24], ou au sénat[25]. Il ne parait pas
  en revanche y avoir eu, à l’époque républicaine, de limitation de forme
  tenant à la nature des succès militaires qui donnent droit à ce titre[26]. Suivant un
  usage établi dès le VIe siècle[27], le général se
  nomme au début par le titre officiel de ses fonctions, consul, proconsul,
  préteur, etc., il n’obtient le nom de général en chef que comme titre attaché
  à la victoire, et alors il laisse désormais habituellement de côté le titre
  officiel de ses fonctions[28]. — Lorsque,
  comme nous verrons plus loin, on eut, en 709, étendu le droit de triompher à
  ceux qui commandaient en sous-ordre, on ne put guère leur refuser davantage
  le droit de prendre le titre d’imperator
  qui passait pour une distinction inférieure, servant en règle d’acheminement
  au triomphe ; nous trouvons, pour l’époque, des documents dans ce sens[29]. Seulement ici
  l’attribution du titre ne doit pas avoir dépendu du commandant en sous-ordre
  lui-même ni de ses troupes, mais du sénat ou encore du commandant en chef.

  Jusqu’à la constitution du Principat en 727, le titre
  d’imperator a été fréquemment accordé non seulement à des triomphateurs[30], mais encore en
  l’absence de triomphe[31]. Mais, dès que
  la monarchie s’établit en prenant ce titre pour base, l’usage le réserva à
  ceux qui étaient investis de cette monarchie[32]. On parvint sans
  doute à ce résultat en exigeant de nouveau la condition d’un commandement
  militaire indépendant[33] ; car, à
  l’exception de quelques rares hypothèses où le proconsul d’Afrique livra bataille,
  remporta la victoire et devint imperator[34], il n’y eut
  plus, depuis 727, d’autre commandement militaire indépendant que celui qui
  était lié à la puissance proconsulaire secondaire. Par suite, le titre est
  bien porté, sous le Principat, avec son ancienne valeur, mais seulement par
  le prince ou par des titulaires particuliers de la puissance proconsulaire
  secondaire, ainsi qu’il sera établi plus longuement dans la théorie du
  Principat.

  8. Le triomphe, la
  fête de la victoire célébrée au retour du général et de l’armée[35], rentre, comme
  le droit de prendre le titre d’imperator, parmi les droits du magistrat ;
  c’est-à-dire que le droit de triompher a pour condition la possession
  absolument complète[36] de l’imperium le plus élevé, au moment de la fête[37]. Par suite, il
  n’y a, dans la rigueur du droit, de capable de triompher que le magistrat du
  premier rang qui est présentement en fonctions et qui a été nommé conformément
  aux règles constitutionnelles[38]. Cette formule
  exclut :

  a. Les magistrats qui ne sont plus en
  fonctions. Jamais le triomphe n’a été célébré par un particulier. C’est un
  acte qui se produit toujours sans qu’il y ait eu de solution de continuité
  dans l’exercice de la magistrature[39], ni même,
  d’après la rigueur du droit, dans les auspices militaires[40].

  b. Le
  magistrat qui ne commandait pas en chef au moment de la victoire. Si deux
  magistrats, ayant en soi le droit de triompher, exercent simultanément le
  commandement, le droit au triomphe n’appartient rigoureusement qu’à celui qui
  est au sens propre le commandant en chef, c’est-à-dire s’il y a un consul et
  un dictateur, au dictateur[41] ; s’il y a un préteur
  et un consul, au consul[42] ; s’il y a deux
  consuls, à celui qui, d’après le roulement, avait au jour de la bataille l’auspicium et l’imperium[43]. C’est
  probablement le motif pour lequel jamais un maître de la cavalerie n’a triomphé[44]. II est en outre
  conforme à ce principe qu’on ait été jusqu’à contester le droit  de triompher, au général qui remporte une
  victoire sur un autre territoire que celui qui est soumis à sa compétence
  propre[45]. — Cependant on
  n’a plus, à l’époque récente, tenu un compte rigoureux de ces scrupules ; à
  partir de la première guerre punique, le triomphe, oui du moins l’ovation a
  été accordée dans tous les cas de ce genre qui nous sont connus.

  c. Le
  magistrat qui, bien que nommé magistrat du premier rang, l’a été par
  dérogation à la rigueur du système constitutionnel, ainsi spécialement le
  tribun militaire consulari imperio[46] ; ce qui fait
  qu’en dehors de l’époque royale le triomphe requiert la qualité de dictateur
  ou de membre du collège des consuls et des préteurs[47].

  d. Le
  magistrat en fonctions après 
  l’expiration de la durée légale de ses pouvoirs. Même lorsqu’il
  continue à exercer le commandement, il ne peut pas triompher ; car la
  célébration du triomphe implique la possession de l’imperium, et l’imperium
  qui existe par prorogation disparaît de droit au passage du pomerium.
  Cependant cette conséquence rigoureuse du principe n’en a peut-être jamais
  été tirée en pratique[48] ; une loi
  spéciale prolongeait en pareil cas l’imperium
  du magistrat jusqu’à la fin du jour où il franchissait la limite de la ville[49].

  e. Le
  magistrat ou le promagistrat qui a résigné son commandement. Le général qui
  cède le commandement à son successeur sans que les troupes reviennent avec
  lui à Rome, en les remettant au contraire à ce successeur, renonce par là au
  triomphe. Car ce n’est pas à raison d’une bataille gagnée, mais à raison d’une
  guerre terminée victorieusement et de la rentrée des troupes à Rome que la
  fête est célébrée ; on ne peut concevoir de véritable fête de la victoire
  sans le retour des vainqueurs dans leurs foyers[50]. Il n’est pas
  nécessaire que la paix ait été préalablement conclue ; par exemple, pendant
  la guerre d’Hannibal, le triomphe fut célébré après la prise de Tarente et la
  défaite d’Hasdrubal, et ce n’est qu’à raison d’autres objections de forme qu’il
  n’y a pas eu de triomphe en règle après las avantages décisifs obtenus en
  Sicile et en Espagne. Plus tard, lorsque les guerres s’étendirent et que
  spécialement les conquêtes d’outre-mer ne purent être conservées sans
  garnisons permanentes, on n’exigea plus le retour de la totalité de l’armée
  pourvu que la guerre eût été en fait terminée victorieusement (debellatum)[51]. Désormais le
  commandement resta toujours au général à son retour jusqu’au moment où il franchissait
  le pomerium[52].

  f. Celui qui
  représente le général absent et celui qui commande sous les ordres du général
  présent[53]
  ; car le triomphe ne tient pas au fait du succès militaire, mais au droit de
  la magistrature ; par conséquent il appartient à celui sous les auspices
  duquel le combat est livré. Il n’y a pas à distinguer à ce point de vue si
  l’officier qui commandé alienis auspiciis
  a ou non, comme représentant, la qualité de promagistrat. Cette règle, qui
  fut observée sans aucune infraction pendant toute la République et même dans
  les premiers temps de la dictature de César[54], fut écartée par
  lui peu de temps avant sa mort[55]. Le procédé
  qu’il employa fut probablement de faire reconnaître au légat en question,
  pour le jour du triomphe, un imperium
  proconsulaire fictivement indépendant[56]. Le triomphe a
  été traité de la même manière à l’époque des triumvirs[57]. Mais, depuis la
  constitution de la monarchie, il n’a plus de nouveau été accordé qu’à ceux
  qui avaient un imperium propre[58].

  g. Le
  promagistrat dont l’imperium est
  exclusivement relatif à l’extérieur de la ville. L’exclusion du triomphe même
  pour cette catégorie de promagistrature fut encore réclamée avec succès par
  le parti conservateur, en 548, à l’encontre de P. Scipion et, en 535, contre
  L. Manlius Acidinus[59] ; mais il y eut
  deux autres cas, en 554 et en 558, où le petit triomphe tout au moins fut
  accordé aux généraux desquels il s’agissait[60]. Les triomphes
  complets les plus récents qui n’aient pas été célébrés en vertu d’une magistrature
  régulière sont ceux de Cn. Pompée en 674 et 683[61] ; mais la cause
  n’en est pas dans un retour à l’ancienne rigueur, elle est dans l’absence de
  commandements de ce genre dans le plein développement du régime
  aristocratique. — Comme il va de soi, il fallait encore dans ce cas que l’imperium flet concédé par un privilegium pour le jour du triomphe[62].

  Le triomphe est un acte des fonctions de général ; c’est
  la seule hypothèse dans laquelle le magistrat soit admis à agir sur le
  territoire de la ville comme s’il se trouvait sur le territoire militaire[63]. Pour ce motif,
  il est probable que le droit de provocation était supprimé le jour du
  triomphe, et qu’on y permettait, dans l’intérieur de la ville, l’usage des
  haches[64], qui paraissent
  y avoir été employées pour l’exécution des prisonniers de guerre destinés à
  la mort[65].

  En ce qui concerne la nature de la guerre et de la
  victoire  elles-mêmes, les conditions
  suivantes sont requises pour le triomphe :

  a.
  Pour qu’il puisse y avoir régulièrement une célébration de la victoire, il
  faut qu’il y ait eu une guerre régulière. La répression d’insurrections
  civiles ou de révoltes d’esclaves ne donne par conséquent droit ni au
  triomphe, ni à l’ovation[66]. Quant au
  triomphe, cette règle a été observée sans exception, au moins quant à la
  forme : ainsi, en 708, César triompha sur la Gaule, l’Égypte, le Pont et
  l’Afrique, Auguste, en 793, sur la Dalmatie et l’Égypte[67]. Mais l’ovation
  a été admise assez tût dans de telles hypothèses[68] ; on rencontre
  des ovations pour la guerre servile de Sicile, en 655[69] ; pour celle
  d’Italie, en 683[70]. Plus tard une ovatio fut même prescrite pour la guerre civile
  heureusement évitée en 714[71].

  b.
  La victoire à laquelle se rapporte la fête ne doit pas avoir été remportée
  sans un combat sérieux et une grande effusion de sang. Ce point fut, à
  l’époque récente, précisé légalement il fallut que cinq mille ennemis au moins
  eussent succombé dans la guerre, et cela dans une seule et même bataille[72]. Un plébiscite,
  rendu en 692, tenta d’empêcher les bulletins militaires mensongers[73].

  En présence de ces dispositions vacillantes en elles-mêmes
  et plus vacillantes encore dans leur application pratique, le point de savoir
  à qui appartiendrait la décision sur cotte application était naturellement de
  la plus extrême importance. En droit, cette décision appartenait sans doute,
  en première ligne, au général lui-même, et, lorsqu’il se contentait de
  célébrer la victoire hors de la ville, par exemple sur le mont Albain,
  personne ne pouvait, même à l’époque récente, l’en empêcher[74]. Il n’en était
  pas autrement à l’intérieur de la ville, à l’époque ancienne : la preuve en
  est qu’antérieurement à 523, aucun triomphe n’a eu lieu sur le mont Albain. L.
  Postumius Megellus en 460[75], C. Flaminius et
  P. Furius Philus, en 531[76], et, en 611,
  Appius Claudius[77]
  ont encore triomphé légalement au Capitole, en dépit de l’opposition des autorités
  de la capitale. Mais, soit par suite de la suprématie toujours croissante du
  sénat, soit comme correctif nécessaire de l’ambition démesurée des
  magistrats, il passa sûrement de plus en plus dans l’usage de ne célébrer la victoire
  que si le sénat l’autorisait et allouait les fonds nécessaires[78]. Les tribuns du
  peuple et les conciles de la plèbe sont aussi intervenus souvent dans ces délibérations,
  tantôt pour inviter les généraux à triompher, soit d’accord avec le sénat, soit
  à l’encontre de son avis[79], tantôt, dans
  leur rôle moderne de gardiens des traditions, pour arrêter le général, à
  l’aide de leurs pouvoirs supérieurs à tous les autres, par voie de
  prohibition et d’arrestation ; et en fait, dans le cercle de leur compétence,
  c’est-à-dire pour l’ascension triomphale au Capitole, ils se sont alors fait
  en général obéir[80]. De plus, les triomphes
  célébrés durant la magistrature se firent, dans le cours des temps, toujours
  plus rares ; ils devinrent même, après que Sulla eut lié l’imperium militaire
  au proconsulat et à la propréture, juridiquement impossibles dans l’ordre
  habituel des choses. Or, pour le triomphe des proconsuls et des propréteurs,
  il fallait toujours, comme nous avons dit plus haut, une dispense de
  l’observation des lois. Et, par suite, le triomphe se trouva ainsi transformé
  de droit ordinaire du magistrat en faveur particulière accordée à un général
  déterminé par un vote spécial du peuple et plus tard du sénat.

  Sous la monarchie, le triomphe a été traité comme
  l’acclamation d’imperator, bien que le
  premier honneur dût paraître donner lieu à moins d’objections politiques que
  le second[81].
  Le rétablissement de la règle ancienne, d’après laquelle le triomphe n’est
  admis qu’en vertu d’un imperium
  propre, et la concentration de l’imperium dans la main du prince, eurent pour
  effet naturel de rendre en fait le triomphe un privilège de l’Empereur ;
  l’exception, qui exista pendant quelque temps pour la province sénatoriale
  d’Afrique,par suite de son occupation par une légion, fut bientôt écartée,
  Assurément le droit au triomphe continua d’appartenir, à côté du prince, aux
  titulaires de la puissance proconsulaire secondaire ; mais, depuis Agrippa,
  bien qu’étant dans les conditions de fait et de droit, eût refusé, à deux
  reprises, le triomphe qui lui avait été voté par deux fois par le sénat, sur
  la proposition d’Auguste[82], les titulaires de
  cette puissance eux-mêmes n’ont été admis à triompher que par exception, et,
  depuis l’an 71, ils ne l’ont même plus été du tout[83]. Au reste, le
  triomphe fut remplacé par la concession du’ costume triomphal, des ornamenta triumphalia.

  9. Ce n’est pas à
  parler au commandement en chef, mais à la victoire[84] que se rattache
  le droit de l’imperator de distribuer des décorations militaires aux
  officiers et aux soldats[85]. Quant aux
  présents faits à la suite de la victoire, il en sera traité plus loin au
  sujet du droit de disposition reconnu aux magistrats sur les biens de l’État.

   

  
 







 


 

















[1]
Cicéron, Phil. 5, 12, 45 : Imperium, sine
quo res militaris administrari, teneti exercitus, bellum geri non potest.








[2]
Il parait à propos d’expliquer immédiatement ici l’expression cum imperio esse, que l’on rencontre dans des
constructions diverses. Cicéron dit, Ad Att. 7, 15, 9 : (C. Fannius) cum imperio in Siciliam præmittitur
; Fannius était alors préteur (car le témoignage décisif de ses cistophores
datés n’a pas été écarté par Wehrmann, Fasti prætorii, p. 72), mais,
d’après l’organisation existante, il n’exerçait pas en cette qualité un
commandement effectif, et il n’en reçut un que lorsqu’il fut envoyé à titre
extraordinaire en Sicile, après l’explosion de la guerre civile. Eod. loc.
3, 15, Cicéron désigne comme ayant le droit de quitter l’Italie ceux qui cum imperio sunt, comme le proconsul des deux
Espagnes, Pompée, le proconsul de Syrie, Scipion, Fannius, qui vient d’être
nommé ; et d’autres encore, par opposition au censeur Appius et à lui-même. Il
dit encore ailleurs de lui-même qu’il n’a pas pour le moment d’imperium (Ad Att. 7, 7, 4 : Nec enim senatus decrevit nec populus jussit me imperium
habere) et qu’une situation cum imperio
ne lui conviendrait nullement (Ad Att. 7, 3, 3) ; il séjournait alors ad urbem, en qualité d’ex-proconsul de Cilicie,
et avait l’imperium nominal qui ne serait redevenu effectif que par une
décision du sénat ou du peuple. Lorsque Salluste, Hist. 1, 48, 22 : Cum Q. Catulo pro cos. et ceteris quibus imperium erat
attribue l’imperium aux proconsuls qui
se trouvent ad urbem, il pense à cet
imperium nominal qu’on pouvait sans difficulté remettre en activité. — De même,
cum imperio est fréquemment employé pour
les promagistrats gouverneurs de provinces, spécialement lorsqu’ils sont
arrivés d’une manière anormale à leur situation de promagistrats. C’est le sens
qu’il a dans le sénatus-consulte rapporté dans Cicéron, Ad fam. 8, 8, 8
: Qui prætores fuerunt neque in provinciam cum
imperio fuerunt, quos eorum ex s. c. cum imperio in provincias pro prætore
mitti oportet ; de même, Ad fam. 3, 2, 1 : Ut mihi cum imperio in provinciam proficisci necesse esset
; aussi, Ad fam. 1, 9, 13 (cf. 1, 1, 3 et Drumann, 2, 534). Cum tu Hispaniam citeriorem cum imperio obtineres
; Suétone, Aug. 29 : Provincias cum imperio
petituri. En outre, celui auquel les comices attribuent
personnellement un commandement extraordinaire est appelé dans la langue
technique cum imperio, nous atteste
Festus. C’est dans ce sens que l’on dit cum imperio
mittere de l’envoi de P. Scipio en Espagne, Tite-Live, 26, 2, 5 (cf.
c. 31 in fine) et de celui de Pompée en Sicile et en Espagne, Tite-Live, Ep.
89. 91. Le même auteur dit d’une manière analogue, 26, 10, 9 : Placuit omnes qui dictatores consoles censoresve fuissent
cum imperio esse, donec recessisset a muris hostis. — Enfin, cum imperio mittere (Tite-Live, 23, 32, 20. c.
34, 14. 27, 34, 1. 31, 3, 2 ; en sens analogue, 28, 46, 13. 35, 23, 6) ou cum imperio relinquere (Cicéron, Ad Att.
6, 4, 1) s’applique à la nomination d’un représentant investi des pouvoirs de
magistrat. — Comme l’on voit, la qualification cum, ou, ainsi que portent les
lois du VIIe siècle, pro imperio est, en
une certaine mesure, d’ordre complémentaire. Celui qui exerce le commandement
en qualité de consul, préteur, etc. est désigné par son titre officiel, celui
qui l’exerce également comme commandement de magistrat, mais sans titre
constitutionnel officiel, est cum imperio
: ainsi la puissance publique extraordinaire ou déléguée est de préférence
appelée cum imperio et, en revanche, la
puissance qui a été prorogée selon l’usage est plus fréquemment désignée par
les qualifications tirées de la promagistrature. Au reste, rien n’empêche,
lorsque l’on réunit des commandements nommés et innommés, de comprendre les
premiers dans l’expression cum imperio, mais techniquement elle ne
s’applique qu’aux seconds. — Il faut, semble-t-il, encore rattacher à ces
habitudes de langage l’opposition faite assez souvent entre magistratus et imperium.
Ainsi, dans les lois du VIIe siècle (lex Baratina, lignes 17. 19 ; lex
repetundarum, lignes 8. 9, rapprochées des lignes 72 à 79 ; peut être aussi
lex agraria ligne 10), les attributions des magistrats sont souvent
rassemblées sous la désignation magistratus
imperiumve (cf. magistratu imperioque
dans la loi municipale de Genetiva, c. 428) ; imperium
peut désigner là le cum imperio esse
dans son sens le plus large, la puissance publique suprême prorogée, déléguée
ou extraordinaire. Quand, par exemple, la loi repetundarum énumère les
magistrats et défend de les citer eu justice dum
magistratum aut imperium habebunt, cela signifie que le consul par
exemple ne doit être assigné en justice ni étant consul ni étant pro consule. La loi d’investiture de Vespasien
dit d’une façon analogue (ligne 10) : Magistratus
potestas imperium curatiove cujus rei (cf. in magistralu potestate curatione legatione dans
la loi Julia repetundarum, Digeste 48, 11, 1) : les trois
derniers termes désignent la puissance publique qui ne tient pas à la
magistrature, ici avec mention expresse de celle qui n’est pas attachée aux magistratures
supérieures (potestas, curatio) et qui du reste ne doit certainement pas
être exclue dans la formule magistratus imperiumve,
mais qui y est seulement omise par licence a potiori. De même il n’est
pas rare que, dans les auteurs, imperium
fasse opposition à magistratus ou honor (Cicéron, De re p. 1, 31, 41.
Salluste, Jug. 3,1. 1, 7. Suétone. Cæs. 54. 76. Tib. 12. Digeste
4, 6, 26, 2. 48, 1, 1, 1).








[3]
Cela se présente dans Tite-Live, 9, 30, 3 : Duo
imperia eo anno dari capta per populum utraque pertinentia ad rem militarem,
unum ut tribuni militum... a populo
crearentur... alterum ut duumviros
navales... idem populos juberet.
Madvig (Emend. Liv. p. 181) s’est, il est vrai, appuyé sur ce que le
meilleur manuscrit donne de première main duos
feria pour mettre ministeria
à la place du surprenant imperia. On a,
en sens inverse, rapproché de cette expression Tite-Live, 23, 27, 11 : Imperium ablatum a tribunis (militam)... ad homines privatos detulistis, et Cicéron, De
leg. 3, 3, 6 : Militiæ quibus jussi erunt
imperanto eorumque tribuni sunto ; mais ces textes ne justifient pas
notre forme de langage, puisqu’ils peuvent fort bien s’entendre de l’imperium
délégué qui peut être donné à tout officier. Cependant, si l’on réfléchit,
d’une part, qu’imperium exprime la
puissance attachée à la magistrature sous le rapport militaire et, d’autre
part, que, de tous les magistrats inférieurs, les deux désignés par le texte
sont les seuls qui soient absolument et nécessairement militaires, imperium
peut se défendre, en ce sens qu’il désigne la situation d’officiers qui sont
magistrats et que, par conséquent, le mot peut également être employé pour la
magistrat supérieur, s’il ale commandement, et pour l’inférieur, si, comme
magistrat, il n’a autre chose que le commandement.








[4]
Ainsi Salluste, Jug. 40, 1, opposa les legationes
aux imperia.








[5]
Nous traiterons ici des fonctions qui tiennent d’une manière générale à la
magistrature supérieure, comme par exemple le triomphe. Pour le reste, nous
renvoyons aux différentes magistratures, en particulier à la comparaison de l’imperium consulaire et du prétorien faite, tome
III, dans la théorie du Consulat.








[6]
Handb. 5, 381 et ss. Si plus tard les tribuns militaires procédant au dilectus, cela doit manifestement être ramené à
un mandat ; ce sont les consuls qui l’édictent et qui, en cas de différend,
statuent en dernier ressort.








[7]
Le serment prêté au général est étudié tome II, dans la théorie de l’Entrée en
fonctions.








[8]
Le sénat était, d’après l’usage, consulté relativement au dilectus : de nombreux passages de Tite-Live, en
particulier les exceptions citées 28, 45, 13. 42, 10, 14 l’attestent. Mais il
ne résulte aucunement de cela que la levée ne rentrât pas primitivement dans
les droits du magistrat, et que spécialement le consul ne pût pas procéder
valablement, sans consulter le sénat, à la levée annuelle ordinaire de quatre
légions (Polybe, 6, 10 ; cf. Handb. 6, 386). Il est remarquable que
Polybe, en exposant quelle est la dépendance des consuls envers le sénat (6,
15) ne dit rien du sénatus-consulte sur le dilectus.
Cf. tome VII.








[9]
Il est vraisemblable que, lorsque le service devint peu à peu permanent et les
levées de plus en plus irrégulières, leur direction passa en fait au sénat ;
pourtant il n’y a pas de raison d’admettre que le droit de faire les levées ait
été expressément enlevé aux consuls à l’époque récente, par exemple par Sulla.
Le fait que, depuis lors, le consul ne prend le commandement qu’après
l’expiration de son année de magistrature, ne change en soi rien au droit de faire
les levées. Cf. tome VII.








[10]
Handb. 5, 356.








[11]
Cf. tome IV, le chapitre des Officiers magistrats.








[12]
Tite-Live, 42, 33. Cicéron, In Pison. 36, 88. Varron (dans Nonius, v. Extispices)
: Ait consulem mihi pilum credere (au
lieu de cedere, Madvig, Adv. 2,
654). Tacite, Ann. 1, 41. A la vérité Polybe, 6, 2.1, 2. c. 25, 1,
attribue la nomination des centurions et des décurions aux tribuns militaires,
et l’optio soit du centurio, soit du decurio
est nommée à l’origine par lui-même (Polybe, loc.
cit.), plus tard par le tribun militaire (Varron, De l. L. 5,
91). Il est probable que le droit de nomination appartenait, jusqu’au bas de
l’échelle des grades, au consul ; mais, en fait, les grades inférieurs ont sans
doute été généralement conférés par les supérieurs immédiats.








[13]
Voir à ce sujet, tome III, la théorie du Consulat. Sur les légats, qui ne
peuvent aucunement être regardés comme étant en premier lieu des officiers
d’état-major nommés par la magistrat supérieur, on comparera le chapitre qui
les concerne, tome IV.








[14]
Comparez à ce sujet, tomes II et IV, les théories de la Responsabilité des
magistrats et de la Questure.








[15]
Cf. tome IV, la théorie de la Questure militaire.








[16]
Des développements plus étendus sont donnés dans ma Monnaie romaine, p.
365, 373 et ss. (tr. fr. 2, p. 44, 51 et ss.) La liberté avec laquelle
s’exerçait ce droit est attestée surtout par les pièces d’or que frappèrent
Sulla et Pompée à une époque où l’or ne circulait encore qu’en barres.








[17]
Polybe, 6, 37, 8. Tite-Live, 23, 24, 10. Digeste, 49, 16, 12, 2. Loi
municipale de la colonie Genetiva, c. 103. Handb. 5, 572.








[18]
Caton dans Frontin, Stratagèmes, 4, 1, 16 ; Polybe, 6, 37, 9.








[19]
Polybe, 6, 37, 9.








[20]
Aulu-Gelle, 6 [7], 1. Tite-Live, Ep. 86.








[21]
Le mot latin est conservé, dans une inscription de Messène (Lebas-Foucart, 318
a) pour L. Licinius Murena, qui triompha en 673.








[22]
C’est ainsi que le comprend Salluste, Cat. 6 : Annua imperia binosque
imperatores sibi fecere. Mais c’est par conjecture et non pas en vertu d’une
tradition.








[23]
César, B. c. 3, 31, dit ironiquement : Scipio
detrimentis quibusdam... accepits
imperatorem se appellaverat. Les conséquences qui changèrent la face
de l’univers, tirées de ce principe et du suivant sous le Principat, devront
être développées à propos de celui-ci.








[24]
Tacite, Ann. 3, 74. Tiberius... Blæso tribuit ut imperator a legionibus salutaretur, prisco
erga duces honore qui bene gesta re publica gaudio et impetu victoris exercitus
conclamabantur. — Cf. Cicéron, Ad Att.
5, 90, 3. Dion, 43, 44. 52, 41. Pline, Paneg.
12, et beaucoup d’autres textes.








[25]
Cicéron, Phil. 14, 4. 5, 11. 12. Cf. Dion, 46, 38. Lorsque l’empereur
Marc-Aurèle est salué imperator pour la septième fois par les soldats sur le
champ de bataille, il accepte καίπερ
ούκ είωθώς
πλήν τήν
βουλήν
ψηφίσασθαι τοσοΰτόν
τι προσίεσθαι
(Dion, 11, 10). — Acclamation du populus
: Appien, B. c. 5, 31.








[26]
Appien, B. c. 2, 44. Il ne peut là être fait allusion qu’aux
acclamations impériales de ce genre ; sous la République, il n’y avait pas de
limite fixée, Appien lui-même le dit et Cicéron le confirme, Philipp.
14, 4. 5, 11. 12. A la vérité, Diodore, éd. Wess., p, 538, déclare en sens
contraire qu’il faut, pour donner droit au titre d’imperator, une bataille dans
laquelle soient tombés au moins six mille ennemis, et Dion, 37, 40, blâme
Antoine d’avoir, après la défaite de Catilina, pris le titre d’imperator bien
que le nombre des morts ne fût pas suffisant. Y a-t-il là une contusion avec le
règlement analogue dont nous parlerons plus bas pour le triomphe, c’est un
point incertain.








[27]
La plus ancienne mention concerne Scipion l’Africain (Tite-Live, S7, 19, 4) ;
les plus anciens témoignages épigraphiques, L.
Æmilius L. f inpeirator sur le bronze d’Hasta (C. I. L., II,
5041) de 565 et les inscriptions de L. Mummius, consul en 608 (C. I. L.,
I, 541 : L. Mummi L. f. cos... imperator dedicat ; cf. op. où, n. 546 et 619),
ne sont guère plus récents.








[28]
Dans les titres, mais la seulement, on trouve consul imperator, pro prætore imperator l’un à côté de l’autre
(Cicéron, Phil. 14, 4, et l’inscription de Mummius).








[29]
Les exemples les plus sors sont ceux de P. Ventidius qui, en qualité de légat
d’Antoine (Tite-Live, Ep. 127, 128 ; Florus, 2, 19 ; Dion, 48, 41. 49,
21), battit les Parthes en 715 et 716 et, pour ce motif, s’appelle imperator sur ses monnaies (Cohen, Méd. consul.
p. 326), et de C. Sosius, le successeur de Ventidius, qui s’appelle questeur
sur quelques-unes de ses monnaies et imperator
sur d’autres (Cohen, op. cit., p. 303).








[30]
L. Munatius Plancus, consul en 712, triomphateur en 711 : imp. II (Orelli, 590 = C. I. L., X, 6087). — T.
Statilius Taurus, consul en 717, 728, triomphateur en 720 : imp. III (C. I. L., II, 3556. X, 409). —
Ap. Claudius Pulcher, consul en 716, triomphateur vers 723 : imp. (Orelli, 3417 = C. I. L., X, 1424). —
C. Calvisius Sabinus, consul en 715, triomphateur en 736 : imp. (Henzen, 6742 = C. I. L., X, 6895).








[31]
Q. Laronius, consul en 721 : imp. II
(Henzen 6753 = C. I. L., X, 8041, 18). — Sex. Appuleius Sex. f., consul
en 725 : imp. (C. I. L., IX,
2637). — M. Nonius Gallus, à la suite de sa victoire de 725 (Dion, 51, 20) : imp. (Orelli, 3419 = C. I. L., IX, 2642,
comp. C. I. L., I, p. 419). — C. Cocceius Balbus, d’ailleurs inconnu,
mais appartenant à cette époque : imp. (C.
I. Att., III, 511). Il est certain que ces personnes ne sont pas arrivées
au triomphe puisque, pour cette époque, la liste triomphale est complète.








[32]
Un cas particulièrement remarquable est celui de M. Licinius Crassus, consul en
724, triomphateur pro consule en 127,
parce qu’il se place précisément à l’époque du changement. Une inscription
grecque (Eph. epigr. I. p. 106) lui donne le titre d’imperator ; mais Dion dit, 51, 26, qu’à raison de
sa victoire sur les Thraces en 725, on lui accorda le triomphe, mais non, en
dépit de l’avis de quelques-uns, le titre d’imperator.
C’est à tort que Dittenberger (Eph., loc. cit.), se prononce pour
l’inscription contre Dion ; les faux titres ajoutés par adulation sur des
monuments municipaux, en particulier en Grèce, ne sont pas une rareté ; c’est
ainsi par exemple que, d’une façon tout à fait analogue, Agrippa est à
plusieurs reprises faussement transformé en imperator (C. I. L., IX,
262. 2200 ; C. I. Gr. 1878), et les circonstances politiques donnent
clairement raison a Dion.








[33]
Je ne trouve pas un seul exemple sur de concession du titre d’imperator à un
légat, pas même pour les débuts du Principat. Quand Tibère et Drusus, en 743,
furent acclamés imperatores par les
soldats, Auguste ne leur permit pas de porter ce titre (Dion, 54, 33),
probablement parce qu’à cette époque ils n’avaient livré de bataille qu’en
qualité de légats impériaux, alienis auspiciis
; car Tibère n’était encore rien de plus à la guerre de Pannonie en 745 (Mon.
Ancyr. 5, 45). Dans les cas où le titre apparaît comme concédé par
acclamation, postérieurement à 727, ses titulaires sont au moins en possession
de la puissance proconsulaire secondaire.








[34]
L. Passienus Rufus, consul en 730, s’appelle, comme gouverneur d’Afrique, imperator dans l’inscription Eph. ep. V,
644, et sur la monnaie citée Mon. Ancyr. p. 38. Il doit sans doute en
être de même de Cossus Cornelius Lentulus, consul en 753 (Velleius, 2, 116).
Tacite, Ann., 3, 74, dit de Q. Junius Blœsus, proconsul en Afrique en l’an 22 :
Tiberius id quoque Blæso... tribuit, ut imperator a legionibus salutaretur...
Concessit quibusdam et Augustus id vocabulum ac
tunc Tiberius Blæso postremum.








[35]
Les formes extérieures de la marche triomphale sont décrites Handb. 5, 582
et ss.








[36]
C’est pourquoi la loi curiate de imperio est une des conditions du
triomphe (Cicéron, Ad Att. 4, 16, 19).








[37]
Il faut rapprocher de là le fait que les spolia
opima n’appartiennent qu’au général effectif : Ea rite, dit Tite-Live, 4, 20, spolia opima habentur quis dua duci detraxit, nec ducem
novimus nisi cujus auspicio bellum geritur. De même Tite-Live, 1, 10
; Festus, v. Opima, p. 186 ; Plutarque, Num.
8 ; Servius, Ad Æn. 6, 856. 860.








[38]
Tite-Live, 28, 38, 4, sur l’an 548 (cf. Val. Max. 2, 7, 8. Appien, Hisp.
38) ; 31, 20, 3, sur l’an 551. Plutarque, Pompée, 14.








[39]
Lorsque le consulat vient succéder immédiatement à l’imperium militaire du
magistrat, le triomphe et le début du consulat semblent avoir lieu généralement
le même jour. C. Marius triompha ainsi, à raison des victoires remportées dans
son proconsulat d’Afrique, comme cos. II,
le 1er janvier 650, et, à son exemple, les consuls M. Æmilius Lepidus en 708,
probablement le 1er janvier, L. Antonins le 1er janvier 713, C. Marcius
Censorinus le 1er janvier 715. — Le triomphe d’ailleurs anormal de Q. Fabius
Maximus célébré le 13 octobre 709, viole cette loi encore plus fortement en ce
qu’il avait commencé son consulat dès le 1er octobre. — Ces anomalies ont dû
être toutes légalisées par des votes spéciaux du peuple d’après l’analogie de
ceux mentionnés note 63.








[40]
Même si le magistrat triomphe pendant sa magistrature, il ne franchit pas le
pomerium avant le jour où il fait sa rentrée en qualité de vainqueur ; de sorte
que, par exemple, tous les actes qu’il accomplit jusque-là avec le sénat ont
lieu en dehors du pomerium (Tite-Live, 3, 63. 23, 9. 33, 22 et ailleurs encore
; cf. Becker, Top. p. 151. 605. 607) ; car, s’il le franchissait, les
auspices de guerre spéciaux seraient perdus. Ils pouvaient, il est vrai, être
renouvelés ; le jeune Drusus a certainement, en l’an 20 de l’ère chrétienne, célébré
l’oratio en vertu d’un tel
renouvellement (loc. cit.) ; l’empereur Vespasien quitta aussi Tome, en
l’an 71, pour revenir triompher avec son fils (Josèphe, B. Jud. 7, 5,
4). Mais, pour l’époque ancienne, on ne peut invoquer en ce sens ni l’événement
raconté par Tite-Live, 3, 10, ni aucun autre exemple certain, et les auspices
renouvelés ne paraissent pas y avoir été tenus comme suffisants en rue du
triomphe. La situation du promagistrat est différente en ce qu’il ne peut pas
répéter les auspices ; on ne sait comment il fut paré à cette difficulté dans
le cas de Drusus.








[41]
On procéda conformément à cette règle dans les années 260 et 323, où il y avait
eu en campagne soit l’un des consuls, soit les deux avec un dictateur. En 395,
ce ne fut certainement pas le dictateur, mais le consul qui triompha
(Tite-Live, 7, 11) ; cela ne peut s’expliquer qu’en admettant que le récit de
Tite-Live est inexact et que le consul remporta, après la retraite du
dictateur, l’avantage décisif.








[42]
C’était le cas de la victoire remportée en 513 par le proconsul C. Lutatius et
le propréteur Q. Valerius Falto. Les doutes qui furent soulevés ont été
discutés note 68 de la partie précédente. Mais les fastes triomphaux prouvent
que Falto a aussi triomphé. Et plus tard, en partant de ce précédent, on a
également accordé le triomphe à M. Æmilius Regillus, propréteur en 563, et à
Cn. Octavius, propréteur en 587, bien que des consuls eussent exercé le
commandement à leurs côtés.








[43]
C’était le cas de la victoire des consuls M. Livius et C. Nero à Sena en 537.
Cependant le dernier obtint l’ovation (Tite-Live, 28, 9).








[44]
Pas un des maîtres de la cavalerie de César n’est parvenu au triomphe. Il n’y a
pas de renseignements généraux sur le point de savoir si le maître de la
cavalerie est ou non juridiquement capable de triompher.








[45]
Dans l’hypothèse qui vient d’être citée, on fait valoir contre le consul Néron
que in provincia M. Livii res pesta esset
(Tite-Live, 23, 9, 10). En 559, le gouverneur de l’Espagne ultérieure, un
ex-préteur investi des pouvoirs proconsulaires, battit, au moment où il
revenait vers Rome avec son escorte, l’ennemi dans l’Espagne ultérieure, où
commandait alors le consul Caton. On lui refusa le triomphe quod alieno auspicio et in aliena provincia purgnasset,
mais on lui accorda l’ovatio (Tite-Live,
34, 10). Cf. Tite-Live, 10, 37. D’après ce qui a été remarqué plus haut, on
pourrait supposer qu’un tel triomphe serait plutôt accordé en vertu de la
puissance consulaire qu’en vertu de la prétorienne, cependant cette distinction
ne peut pas être suivie d’une manière suffisante dans nos sources. Il ne faut
pas faire rentrer dans cet ordre d’idées le cas rapporté par Tite-Live, 31, 19,
57, où le préteur remporta une victoire immédiatement avant l’arrivée du consul
auquel était attribuée la même compétence territoriale ; car le commandement
qui n’est pas vacant n’est jamais acquis par le magistrat qui vient le prendra
avant qu’il ne soit arrivé sur les lieux.








[46]
Zonaras, 7, 13. Les fastes triomphaux le confirment. Il peut en avoir été de même
pour les décemvirs legibus scribundis.
On n’est pas revenu à cette règle pour les tresviri
rei publicæ constituendæ.








[47]
Cela est confirmé par la rédaction des textes cités note 38.








[48]
Le plus ancien cas de ce genre, qui date de l’an 423 de Rome (fastes triomphaux
pour cette année : Q. Publilius Q. f. Q. n. Philo
II primus pro cos. de Samnitibus Palæopolitancis ann. CDXXVII k. Mai.)
est également le cas le plus ancien d’une prorogation prolongée accordée par
une résolution en forme (Tite-Live, 8, 26, 7 : Duo
singularia hæc ei viro primum contigere, proragatio imperii non ante in ullo
facta et acto honore triumphus). Nous ne connaissons pas d’exemple
que le triomphe ait été refusé à un magistrat parce qu’il avait dépassé le
terme de ses fonctions. Au reste, le triomphe célébré in magistratu que Tite-Live note parfois (10, 46,
2. 34, 49, 2, 33, 23, L c. 37, 10. 41, 43, 6) constituait encore en fait
l’usage au sixième siècle (Tite-Live, 36, 39, 10 ; ma Chronologie, p.
84. 85).








[49]
Tite-Live, 26, 21 : Tribun plebis ex auctoritate
senatus ad populum tulerunt, ut M. Marcello, quo die urbem ovans iniret,
imperium esset. 45, 35 : Tribus iis
omnibus decretus est ab senatu triumphus mandatumque Q. Cassio prætori, cum
tribunis plebis ageret, ex auctoritate patrum rogationem ad plebem ferrent, ut
iis, quo die in urbem triumphantes inveherentur, imperium esset. Des
décisions analogues ont naturellement été prises dans toutes les hypothèses
semblables, probablement plus tard par le sénat, lorsque le droit de délier des
lois lui eut passé en fait. — Cependant ces privilegia
n’avaient pas du tout pour résultat de déclarer le passage du pomerium dénué
d’effet, mais seulement d’en retarder l’effet jusqu’à la fan de la journée. Le
jour du triomphe est par suite nécessairement pour le promagistrat le dernier
jour où il exerce ses fonctions.








[50]
Tite-Live, 31, 49, 10 : Majores ideo instituisse,
ut legali tribuni centuriones milites denique triumpho adessent, ut [testes]
rerum gestarum ejus, cui tantus honor haberetur, populus Romanus videret.
Parmi les motifs pour lesquels, après la victoire de Sena, l’on accorda le
triomphe à Livius et seulement l’ovation à Nero, il y avait encore le fait que exercitus Livianus deductus Romam venisset, Neronis deduci
de provincia non potuisset (Tite-Live, 28, 9, 10). Lorsque Marcellus
revint à Rome après la conquête de Syracuse, on invoqua contre lui (Tite-Live,
126, 21) qu’il n’était pas convenable quem tradere
exercitum successori jussissent (quod nisi manente in provincia bello non
decerneretur), eum quasi debellato triumphare, cum exercitus testis meriti
atque immeriti triumphi abesset ; on lui refusa par suite le
triomphe, mais on lui accorda l’ovation. Tite-Live, 45, 38,13.








[51]
Tite-Live, 39, 29, 4, pour l’année 569 : Ita
comparatum more majorum erat, ne quis qui exercitum non deportusset
triumpharet, nisi perdomitam pacatamque provinciam tradidisset successori.
Le préteur L. Furius triompha ainsi, en 554, de
Gallis, bien qu’il eût remis toute l’armée aux mains de son
successeur (Tite-Live, 31, 49, 2), et il fut procédé de la même façon pour tous
les triomphes espagnols. Au reste, même en 569, on fit abstraction de la
rigueur du droit et l’on accorda tout au moins l’ovation au général.








[52]
V. tome II, la théorie de la Prorogation.








[53]
Dion, 43, 42. 43, 41. 43, 42. 49, 21. 51, 21. 24. 25.








[54]
Le seul triomphe qui, en dehors des triomphes propres de César, se rencontre à
cette époque, le premier de M. Æmilius Lepidus ex
Hispania en 708 (Dion, 43, 1) est régulier.








[55]
Les premiers triomphes célébrés contrairement à cette règle sont, commet Dion
l’indique (ci-dessus, note 53), ceux des lieutenants de César en Espagne (Bell.
Hisp. 2 ; Dion, 43, 21), celai de Q. Fabius Maximus, le 13 octobre et celui
de Q. Pedius, le 13 décembre 709.








[56]
Tous les lieutenants cités dans les fastes triomphaux, à l’exception de Q.
Maximus qui y est qualifié de consul, ont, d’après eux, triomphé pro consule. Cela ne peut pas se rapporter à leur
situation officielle ; car, ainsi qu’il sera montré dans la théorie des
pouvoirs exercés par représentation, le legatus
ne peut jamais avoir plus que les pouvoirs de propréteur ; non seulement on ne
rencontre pas la qualification de legatus pro
consule, mais elle contiendrait une contradictio
in adjecto. Il ne reste par conséquent qu’une solution possible ;
c’est que César, pour accorder à ses lieutenants le droit de triompher, leur
concéda, sans tenir compte de leur position antérieure, un imperium pro consule indépendant pour le jour du
triomphe. On sait que, dans les fastes, la qualification officielle ne se
rapporte pas au jour de la victoire remportée, mais à celui de la fête ; ainsi,
comme il a déjà été remarqué, l’un des lieutenants cités ici, Q. Maximus
triompha, d’après eux, le 13 octobre 709, consul, parce qu’il avait les
faisceaux depuis le 1er octobre.








[57]
Ainsi les légats P. Ventidius, C. Sosius, Ti. Nero, M. Crassus, sont parvenus
au triomphe ; et il est encore probable pour d’autres triomphateurs de cette
époque tout à fait récente qu’ils n’ont été rien de plus que légats.








[58]
La liste des triomphes, complète dans sa partie finale, cite, depuis celui
d’Actium, jusqu’à celui de Sex. Appuleius ex
Hispania célébré le 26 janvier 728, un certain nombre de triomphes
qui ne peuvent être rattachés qu’à un commandement exercé par représentation ;
et c’est à eux que se rapporte ce que Dion, 54, 13, remarque par opposition à
Agrippa. Mais, à partir de là, il n’y a, dans la liste, à côté de titulaires de
la puissance proconsulaire primaire ou secondaire et de deux gouverneurs
d’Afrique (aux années 733 et 753), c’est-à-dire également de titulaires d’un imperium propre, qu’un seul triomphateur auquel
on ne puisse pas reconnaître un imperium
propre ; c’est A. Plautius sous Claude, et son ovation pourrait être une
fantaisie baroque de ce souverain. Le fait qu’Auguste refusa à Tiberius Nero le
triomphe que le sénat lui avait attribué en 742, et ne lui accorda que les
ornements triomphaux (Dion 54, 31, rapproché de Suétone, Tib. 9) peut
également avoir été motivé sur ce que Tibère ne possédait pas alors d’imperium propre.








[59]
Tite-Live, 32, 7, 4.








[60]
A L. Lentulus (Tite-Live, 31, 20) et à Cn. Cornelius Blasio (Tite-Live, 33, 27
; C. I. L., I, p. 533). Dans le premier cas, les opposants objectaient,
assurément avec raison, que le petit triomphe était aussi contraire à la logique
et à la tradition que le grand. Il est à remarquer que les quatre hypothèses
citées ici concernent toutes la situation du gouverneur d’Espagne
antérieurement à l’établissement des prétures fondées plus tard pour cette
région.








[61]
Cicéron, De imp. Cn. Pompeii, 21, 62 : Quid
tam incredibile, quam ut iterum eques Romanus ex senatus consulio triumpharet ?
Le second triomphe eut lieu la dernier jour de décembre 683. On sait que le
consulat revêtu par lui le 1er janvier 684, est la première magistrature régulière
occupée par Pompée. Drumann, 4, 337. 383.








[62]
Aulu-Gelle, 10, 20, 10 : Sallustius.... privilegium quod de Cn. Pompeii reditu ferebatur, legem
appellavit : verba ex secunda ejus historia hæc sunt : Nam illam (?) Sullam
consulem de reditu ejus legem ferrentem ex composito tr. pl. C. Herennius
prohibuerat.








[63]
Il n’y a aucun indice qu’il y ait eu besoin, pour le magistrat ayant d’ailleurs
droit au triomphe, d’une résolution populaire autorisant expressément le
triomphe, et il n’est pas vraisemblable qu’il y en ait eu besoin ; car alors le
triomphe n’aurait jamais pu avoir lieu qu’en vertu d’un privilegium. La soustraction du jour du triomphe
aux règles sur l’autorité exercée domi
doit avoir été établie dés le moment de la séparation des deus territoires. On
peut rapporter à cela le fait que même le magistrat qui est dans ces conditions
s’abstient de franchir le pomerium avant le jour du triomphe.








[64]
Il n’est, à ma connaissance, pas fait allusion à la hache pour les fasces laureati du triomphateur. Mais celui-ci y
avait, en tout cas, droit jusqu’au passage de la porte, et il est peu
vraisemblable qu’elle dut être retirée des faisceaux à ce moment.








[65]
Plus tard, ces exécutions ne furent plus faites par la hache (Josèphe, Bell.
Jud. 7, 5, 6 ; Cicéron, Verr. 5, 30, 77 ; Handb. 5, 585) ;
mais elles avaient lieu de cette façon à l’époque ancienne (Tite-Live, Ep.
11 et 26, 3, 15) ; et cela constitue, même quand il s’agit de non citoyens, une
anomalie. Il est probable que toutes les exécutions en masse faites par la
hache, en tant qu’elles ont lieu à Rome (par exemple, Tite-Live, 9, 24, 15), se
rattachent à ce droit exceptionnel du triomphateur. Il semble naturel qu’il
implique également la soustraction du magistrat qui triomphe au principe de la provocatio ; car, s’il se trouvait des citoyens
romains qui avaient passé à l’ennemi parmi les prisonniers de guerre, il n’y
avait aucun motif de faire une exception à leur profit. Ce fut, encore de cette
manière que furent exécutés, en 483, les cives
Romani Campani faits prisonniers à Rhegion ; il y eut, il est vrai,
une protestation des tribuns motivée sur la violation du droit de provocation
(Val. Max. 2, 7, 15) ; mais elle peut s’être rapportée à ce que les exécutions
durèrent plusieurs jours.








[66]
Val. Max. 2, 8, 7 : Quamvis gais præclaras res....
civili belle gessisset, imperator tamen eo nomine
appellatus non est neque ullæ supplicationes decreta sunt neque aut ovans aut
curru triumphavit. Dion, 42, 18. 43, 42. 51, 19. Florus, 2, 30 [3,
22]. Lucain, 1, 12, avec la scolie. Tacite, Hist. 4, 4. C’est à cela que
se rapporte la polémique de Cicéron, Philipp. 14, 3, 4. — C’est pour ce
motif (et non pas, comme dit par erreur Valère Maxime, 2, 8, 4, parce que le
triomphe aurait en lieu seulement pro aucto imperio
et non pro reciperatit quæ populi Romani fuissent),
qu’il n’y eût pas de triomphe à la suite de la conquête de la cité de demi
citoyens de Capoue, en 643, et de la colonie latine de Fregellæ, en 629 ; le
dernier exemple surtout a une importance historique, parce qu’il en résulte que
les Latins étaient, sous notre rapport, mis à cette époque sur le même pied que
les citoyens.








[67]
C. I. L., I, p. 478, et à ce sujet Henzen, eod. loco.








[68]
Aulu-Gelle, 5, 6, 21 : Ovandi ac non lriurnphandi
causa est, cum aut bella non rite indicta neque cum justo hoste gesta sunt aut
hostium nomen humile et non idoneum est, ut sertorum piratarumque, aut
deditione repente facto inpulverea ut dici solet incruentaque victoria obvenit.








[69]
M’ Aquillius : Cicéron, De orat. 2, 47, 193 ; Athénée, 5, p. 213, B.








[70]
M. Crassus : Aulu-Gelle, 5, 6, 23, et plusieurs autres textes. Drumann, 4, 82.
Pompée ne dédaigna pas non plus de terminer par la défaite des pirate3 la
longue liste de ses victoires de 693 (fastes triomphaux).








[71]
La formule porte sur les deux tables triomphales : Quod
pacem cum M. Antonio pour l’un, — et pour l’autre cum imp. Cæsare, — fecit.








[72]
Val. Max. 2, 8, 1 : Ob levia prœlia quidam
imperatores triomphos sibi decerni desiderabant (cf. Tite-Live, 40,
38 : Ili omnium primi nullo bello gesto
triumpharunt ; Cicéron, In Pison. 26, 62 ; discours de Caton
contre Q. Minucius Thermus, de falsis pugnis,
combiné avec Tite-Live, 37, 46, 1) : quibus ut
occurreretur ; lege cautum est, ne quis triumpharet, nisi qui quinque milia
hostium una acie cecidisset. Comparez Aulu-Gelle, 5, 6, 21, et sur
les indications analogues relatives au titre d’imperator, Appien, B. c.,
2, 44.








[73]
Val. Max. eod. loto : (Lex) quam L. Marius
et M. Cato tr. pl. tulerunt, pœnam... imperatoribus
minatur, qui aut hostium occisorum in prœlio aut amissorum civium fatsunt
numerum litteris senatui ausi essent referre, jubetque cos, eum primum urbem
intrassent, apud quæstores urbanos jurare de utroque numero vere ab his senatui
esse scriptum.








[74]
Ces solennités in monte Albano (Handb.
5, 590), avaient lieu jure consularis imperii
(Tite-Live, 33, 23, 3), sine publica auctoritate
(Tite-Live, 42, 21, 1). Leur validité légale est attestée par les fastes
triomphaux, qui les comprennent dans le compte des triomphes.








[75]
Tite-Live, 10, 37. Denys, éd. Kiessl. 18, 5 (16, 18).








[76]
Zon. 2, 20, en termes plus précis que Plutarque, Marc. 4.








[77]
Oros. 5, 4. Dion, fr. 14. Suétone, Tib. 2.








[78]
Polybe, 6, 15, 8.








[79]
Les triomphes senatus consulta jussaque populi
(Tite-Live, 4, 20, 1 ; Zonar. 7, 21) ou consensu
patrum plebisque (Tite-Live, 6, 42, 8) tout comme ceux appuyés
contre la volonté du sénat sur un plébiscite (Tite-Live, 3, 63, 8 ; de même, 7,
47, 9, populi jussu) doivent tous être
considérés comme se fondant théoriquement sur les pouvoirs du général ; les
triomphes de Megellus, Philus, Claudius ne se fondent pas sur une loi et on ne
peut leur trouver d’autre base que les pouvoirs du magistrat. Le plébiscite ne
fait qu’exprimer l’approbation de la fête de la victoire et constater la
non-intervention de la coercition tribunicienne. On ne peut par conséquent
s’étonner que ces plébiscites se rencontrent dans des époques où des
propositions de loi ne pouvaient être soumises à la plèbe qu’avec l’assentiment
du sénat.








[80]
Cela résulte précis meut des exceptions relatives à Megellus (Tite-Live, loc.
cit.) et à Claudius (Suétone, loc. cit. ; Cicéron, Pro Cæl.
14, 34 ; Val. Max. 5, 4, 6).








[81]
En 735, à cause de la défaite des Cantabres (Dion, 547 11) ; en 740, à cause de
la soumission des Bosporani (Dion, 54, 24). C’est au dernier de ces précédents que
Dion rattache la disparition du triomphe sauf pour le souverain en personne et
son remplacement par la concession des ornements triomphaux.








[82]
C’est une idée qui va de soi ; elle est du reste confirmée par le fait que M.
Crassus, en 725, et le jeune Drusus, en l’an 20 de l’ère chrétienne, sont
arrivés au triomphe ou à l’ovation, mais n’ont pas été acclamés imperatores.








[83]
Pour l’époque du Principat, nous trouvons, en partant de celui de 728, les
triomphes suivants en dehors de ceux de I’empereur lui-même et des deux
triomphes de Africa, déjà cités : Nero
Claudius Drusus, ovation pour 744 (Dion, 54, 33 ; Suétone, Claud. 1) ;
une seconde solennité de ce genre avait été prescrite en sa faveur lorsqu’il
mourut en 745 (Dion, 55, 2). — Ti. Claudius Nero, ovation en 745 (Dion, 55, 2 ;
Velleius, 2, 96 ; Suétone, Tib. 9). — Le même, triomphe en 757, le 1er
janvier (Dion, 55, 6. 8 ; Vell., 2, 97). — Le même triomphe en 765, le 16
janvier (Vell. 2, 121 ; Suétone, Tib. 20 ; C. I. L., I, p. 334).
— Germanicus, triomphe le 26 mai de l’an 17 de l’ère chrétienne (Tacite, Ann.
2, 41) ; l’ovation qui lui fut accordée en l’an 19 (Tacite, Ann. 2, 64)
fut empêchée par sa mort. — Drusus César, ovation en l’an 20 après J. C.
(Tacite, Ann. 2, 65. 3, 11, 19). — A. Plautius, ovation en 47 ap. J. C.
(Suétone, Claud. 24 ; Tacite, Ann. 13, 32 ; Dion, 60, 30 ; Eutrope, 7,
13). — Titus, triomphe avec son père en 71 ap. J. C. (Josèphe, Bell. Jud.
7, 5, 3 à 6 ; Suétone, Tit. 6, et d’autres textes encore). — Voir ce que
Procope raconte de Bélisaire, B. Vand. 2, 9.








[84]
Cela résulte surtout de Cicéron, Verr. 3, 80, où est aussi rapportée la præfatio velus atque imperatoria (quandogue tu quid in prælio, in bello, in re militari...)
avec laquelle ces présents étaient faits devant l’armée réunie (in contione). Cf. encore Suétone, Aug. 25
: Solos triumphales... numquam donis (il est question des dona militaria) impertiendos
putavit, quod ipsi quoque jus habuissent tribuendi ea quibus vellent.
D’après Tacite, Ann. 3, 21, Tibère blâma le proconsul d’Afrique, parce
qu’il n’avait pas donné, proconsulis jure,
à un soldat la corona civica, mais
seulement le torquis et la hasta.








[85]
Handb. 5, 513. Sur la concession de l’anneau d’or équestre par le
général, v. la partie des Chevaliers, tome VI, 2.
















 





 
  	
   

  III. — LE DROIT DE COERCITION DU MAGISTRAT.

  Les Romains désignent le droit et le devoir du magistrat
  d’intervenir contre le citoyen qui viole les institutions de la cité sous le
  nom de juris dictio ou de judicatio, en réunissant l’infraction à la loi
  pénale, le delictum, et la violation
  des lois relatives aux biens. Selon que le magistrat, intervient sur la
  plainte de la partie lésée ou de sa propre initiative, ou distingue la
  justice entre parties, dans laquelle l’État figure comme arbitre entre le
  demandeur et le défendeur, la procédure civile ; et la justice dans laquelle
  le magistrat agit contre le coupable en vertu de ses fonctions, la procédure
  publique. Toute violation de l’ordre public pouvant indifféremment être
  considérée comme lésant l’État ou comme lésant des particuliers, la
  délimitation des deux domaines est jusqu’à un certain point arbitraire et
  dépend de la législation positive qui a beaucoup varié dans le cours des
  temps. Nous devons ici étudier la procédure où le peuple est considéré comme
  lésé, la procédure publique. Or, de même que la procédure civile se subdivise
  suivant que l’action y naît ou non d’un délit, la procédure publique n’est
  pas la même lorsque l’État intervient contre une infraction à la loi pénale
  et lorsque son intervention se rattache aux institutions qui régissent les
  intérêts pécuniaires du peuple. Mous parlerons plus loin de la seconde
  catégorie de cas, de la justice administrative. Nous allons d’abord nous
  occuper de la procédure publique relative aux délits.

  L’action de l’État contre les infractions à l’ordre public
  comprend à la fois la coercition exercée contre celui qui désobéit et la
  justice rendue contre le criminel. Ce sont là deux notions fondamentales de
  la constitution romaine qui sont étroitement parentes en théorie et en
  pratique. Même dans le droit récent, il y a un nombre suffisant de cas où le
  même acte peut, à également bon droit, être rationnellement considéré comme un
  délit ou comme une désobéissance au magistrat et, par le fait, être réprimé
  dans une forme ou dans l’autre, selon que le magistrat agira en qualité de
  juge ou comme se faisant justice à lui-même. En outre, non seulement il y a
  eu une époque où le pouvoir d’agir contre la désobéissance et celui d’agir
  contre le délit étaient confondus dans la même main ; mais cela a véritablement
  toujours subsisté dans la compétence militiæ.
  Cependant le but de la peine, la compensation de la faute commise par une
  souffrance infligée au coupable, qui est de l’essence de la justice, est
  secondaire en matière de coercition. La coercition tend avant tout à courber
  la volonté du contrevenant sous l’autorité de la loi et à le contraindre,
  directement ou indirectement ;é cesser la résistance qu’il lui oppose. A cette
  différence de but correspond la forme diverse qui a été donnée aux deux idées
  dans la compétence dorai par l’institution de la provocation. A la vérité, la
  procédure publique dirigée contre les délits étant désignée sous le nom de coercition
  quand elle est soustraite à la provocation et sous celui de justice quand
  elle y est soumise, la différence est en première ligne une différence de
  procédure, et, la compétence de l’assemblée judiciaire du peuple dépendant,
  même dans le territoire domi, soit dg
  la condition personnelle de l’accusé, soit de la nature de la peine
  prononcée, le même acte peut appartenir à un domaine ou à l’autre selon qu’il
  a été commis par un homme ou une femme, selon que le magistrat le poursuit
  d’une façon ou d’une autre. Cependant, de quelque manière qu’elle soit
  appliquée extérieurement, la distinction de la désobéissance et du crime est
  le fondement intime de cette division, et elle se manifeste avec une telle
  netteté soit dans la délimitation matérielle du domaine de la provocation,
  soit dans les formes qui y sont établies Pour la constatation du fait, qu’on
  ne peut en faire abstraction dans une détermination théorique des pouvoirs
  des magistrats[1].
  Pour notre exposition, nous avons suivi l’ordre du développement historique,
  en n’étudiant qu’en second lieu, comme une portion délimitée de la procédure
  publique générale dirigée contre les délits, la justice du magistrat
  proprement dite, et en examinant d’abord la façon dont le magistrat possède
  et exerce la coercition, dans la sphère où la provocation ne pénètre pas.

  La coercition est le moyen par lequel le magistrat qui a
  émis un ordre dans les limites de ses attributions[2], ou le collègue
  de ce magistrat, — car ici le collège est toujours considéré comme offensé
  tout entier, — se fait légalement justice à lui-même contre le citoyen qui
  refuse d’obéir[3].
  Peu importe la condition personnelle du contrevenant ; les personnes libres
  et les esclaves, les hommes et les femmes, les citoyens et les non citoyens
  sont également obligés d’obéir et sont également atteints au cas
  d’infraction, pourvu que l’acte en question rentre dans le cercle de ceux
  soumis à l’autorité romaine[4] et qu’il n’y ait
  pas d’exception établie par exemple par des conventions internationales[5]. On considère
  comme équivalent à une désobéissance tout acte par lequel une personne
  entrave le magistrat dans l’exercice de ses fonctions (in ordinem cogit)[6], ou bien, porte
  atteinte à sa personnalité par actes ou par paroles[7]. Cela se
  manifeste particulièrement dans les rapports des magistrats supérieurs avec
  les inférieurs, ou du magistrat qui préside le sénat avec les divers
  sénateurs. Il arrive que le magistrat inférieur qui ne se rend pas[8] devant le
  supérieur, ou qui reste  assis[9] devant lui, que le
  sénateur qui ne vient pas à la séance[10] ou qui refuse de
  voter[11], ou qui emploie
  au cours des débats des expressions blessantes[12], soit, pour ce
  fait, frappé d’une peine disciplinaire. La nature indéterminée de infraction
  aux lois de l’État que l’on réprime[13], distingue essentiellement
  cette procédure de la juridiction criminelle, qui s’occupe d’actes définis.
  West la libre volonté du magistrat qui fixe la portée concrète de l’idée de coercition
  dans chaque cas particulier[14].

  Il en est de même de la forme dans laquelle est constatée
  la désobéissance. La procédure suivie contre l’homme coupable de désobéissance
  et celle suivie contre le criminel ont l’une et l’autre pour condition que
  l’infraction soit constatée. Au premier cas, il s’agit souvent d’une
  infraction qui est de notoriété pour les fonctionnaires qui agissent et sur
  laquelle une cognitio proprement dite
  du magistrat est donc superflue ; mais cette notoriété n’est pas une
  condition essentielle[15], et, lorsqu’elle
  fait défaut, il faut bien ouvrir une instruction. D’autre part, une procédure
  spéciale d’information constitue bien la règle dans la cognitio du magistrat dirigée contre le
  criminel ; mais cependant elle n’est pas toujours indispensable : elle ne
  l’est pas, par exemple, au cas d’aveu. Jusque-là donc, en ce qui concerne la
  constatation du fait, la coercition et la juridiction criminelle se
  correspondent en réalité théoriquement ; et elles se correspondent aussi
  pratiquement en partie, lorsqu’il n’y a pas de formes fixes imposées à la cognitio du magistrat. Or, il en est ainsi, d’après
  la conception romaine, à l’époque royale ; il en est encore ainsi, à l’époque
  de la République, pour l’imperium
  militaire. Il en est ainsi en principe pour tous les actes officiels soustraits
  à la provocation. Mais, dans la sphère de la provocation, la cognitio du magistrat est soumise aux formes
  d’une procédure d’instruction sur laquelle se greffe le pouvoir de cassation
  du peuple ; et c’est là ce qui distingue la peine prononcée par le magistrat,
  qui atteint le coupable d’un pas lent, dans des formes légalement définies,
  pour des faits légalement définis, et la justice que le magistrat se fait à
  lui-même, qui, lorsque, dans l’appréciation du magistrat, on a bravé ses
  ordres ou manqué à son autorité, arrive aussitôt après l’infraction pour
  l’anéantir.

  Le droit de coercition est une partie essentielle[16], on pourrait
  dire l’expression essentielle des pouvoirs du magistrat dans leur plénitude.
  Par suite, il appartient avant tout au roi, et cela, puisque le roi exerce l’imperium dans son intégralité primitive, sans
  limitation légale. Selon la constitution républicaine, le droit de coercition,
  avec toute l’étendue qui, d’après elle, est constitutionnellement admise, est
  une portion nécessaire de l’imperium.
  La coercition appartient, par conséquent, comme coercition consulaire[17], à tous les
  magistrats qui ont l’autorité consulaire ou une autorité égale ou supérieure,
  ce qui comprend en particulier le préteur et le dictateur et en général,
  puisque la justice a l’imperium pour fondement, tous les magistrats appelés à
  exercer ce dernier[18]. — En outre, les
  magistrats supérieurs de la plèbe ont dû, dès le principe, avoir, aussi bien
  que les magistrats supérieurs patriciens[19], non pas le nom
  de l’imperium, mais, quant au fond, cet attribut de la magistrature
  supérieure. On regarde habituellement aujourd’hui le droit de coercition des
  tribuns comme une institution née d’un abus et d’une usurpation ; c’est
  assurément un tort. Le droit public romain donne toujours pour sanction à l’ordre
  positif valable du magistrat le pouvoir propre de contrainte du magistrat qui
  ordonne ; par suite de l’établissement du tribunat, il peut être opposé à cet
  ordre une prohibition valable ; la prohibition doit aussi être sanctionnée
  par un pouvoir de contrainte, et ce pouvoir de contrainte ne peut être que
  celui du magistrat même qui porte la prohibition. Le droit de coercition des
  tribuns doit donc avoir pris naissance immédiatement au même moment que leur auxilium[20]. Et c’est
  exactement l’idée dont part la tradition. En la contestant, on réduirait en
  réalité l’auxilium à une simple
  sollicitation. Il y a plus. De même que l’auxilium
  est de sa nature plus fort que l’imperium,
  le pouvoir de répression des tribuns a, dès le principe, été supérieur à celui
  des consuls, en ce que le tribun peut exercer le sien contre tout le monde,
  même et en première ligne contre le consul, tandis que le consul petit
  exercer le sien contre tout le monde, sauf Contre le tribun.

  Mais la coercition n’est pas seulement l’expression de la
  puissance des magistrats supérieurs. L’État exige aussi l’obéissance dans la
  sphère économique, en matière de corvées, d’impôts et d’autres redevances de
  toute sorte. S’il ne l’obtient pas, il y a encore là, dans la conception
  ancienne, un délit, et la coercition rapplique, au moins dans ses formes les
  moins énergiques. La coercition ayant été attribuée aux magistrats inférieurs
  en l’an 300[21],
  où il n’y avait pas d’autres magistrats inférieurs que les questeurs, qui ne
  l’ont jamais possédée[22], et les édiles
  plébéiens, la surveillance des corvées et la coercition inférieure
  corrélative doivent avoir été transférées alors à ces édiles, tandis que
  cette surveillance aura antérieurement appartenu, avec un droit de coercition
  illimité, aux magistrats supérieurs. Cette coercition inférieure, qui
  comprenait le droit d’infliger des amendes et de saisir des gages, peut-être
  aussi, dans les premiers temps, celui de donner les verges, est exercée, à
  l’époque récente, par les édiles[23] et les censeurs[24]. Le droit de
  saisir des gages appartient même, dans l’ancien système, à quelques
  particuliers cessionnaires de créances publiques : au soldat, pour la solde
  qui lui est due par le peuple et qu’un contribuable doit au peuple, contre ce
  contribuable ; au fermier des droits de douanes, pour les droits à payer au
  peuple, contre celui qui les doit. Le fondement délictuel du droit se révèle
  manifestement en ce que tous ces procédés de coercition ne conduisent pas directement
  à l’exécution de l’obligation, mais sont destinés à vaincre la résistance du
  débiteur. Au reste ils appartiennent aussi à la juridiction administrative et
  le point de vue purement financier, duquel on considère exclusivement les créances
  contractuelles du peuple, y a prévalu de plus en plus.

  Le grand pontife a reçu, comme certains autres des droits
  qui appartiennent aux magistrats, le droit de coercition. Mais pourtant il ne
  l’a, comme les magistrats inférieurs, que dans le cercle du droit du
  patrimoine, et en outre. il l’a seulement contre les prêtres insubordonnés qui
  font partie du collège des pontifes[25].

  La délégation de la magistrature entraîne de soi celle du
  droit de coercition lié à cette magistrature, et, quand cette délégation est
  permise, ce qui du reste n’arrive que rarement dans la compétence domi, la coercition passe, avec l’imperium, au représentant[26]. La délégation
  du droit de coercition à un simple auxiliaire du magistrat a nécessairement
  été reconnue comme admissible, à l’époque royale. Mais, depuis que l’imperium domi et l’imperium
  militiæ ont été séparés, elle n’est pas possible dans
  l’administration urbaine. Assurément on désobéit, en résistant à un serviteur
  ou à tout autre mandataire du magistrat ; mais le droit de punir la
  désobéissance n’appartient pas au mandataire : il appartient exclusivement au
  magistrat qui a le droit de coercition. — En revanche, sur le territoire
  militaire, où il y a toujours eu une plus grande latitude pour les
  délégations de pouvoirs, la délégation de la coercition aux auxiliaires du
  magistrat constitue la règle dans la mesure suivante : les tribuns militaires
  et les officiers de même grade exercent régulièrement tant le droit
  d’infliger des châtiments corporels que la coercition relative aux biens qui
  appartiennent au général[27], et la
  délégation de la coercition est toujours liée à celle de la juridiction faite
  à des agents auxiliaires[28] ; mais la coercition
  capitale reste réservée au général.

  Il y a entre le droit de coercition des magistrats patriciens
  et celui des magistrats plébéiens une différence importante. Les premiers peuvent
  employer, pour exercer leur droit, les moyens généraux d’action qui
  appartiennent aux magistrats ; au contraire, ces moyens font défaut aux seconds.
  Cela se révèle en particulier pour l’emploi d’agents auxiliaires et de
  serviteurs. Le magistrat supérieur patricien a le droit d’adresser ses ordres
  à un citoyen non seulement en personne, mais aussi par un intermédiaire
  autorisé[29]
  ; selon l’expression technique, il a le droit de citation (vocatio)[30]. Ce qu’il fait
  par un tel intermédiaire est légalement réputé fait par lui-même, et la résistance
  au serviteur du consul est considérée comme une résistance au consul
  lui-même. Au contraire, l’ordre du tribun n’est obligatoire que si lui ou les
  édiles, qui lui sont adjoints spécialement à cette fin[31], vont trouver le
  citoyen[32]
  et mettre la main sur lui, la puissance moindre se trouvant alors sans droit
  en face de cette puissance plus élevée, ou, selon l’ex-pression habituelle,
  le magistrat de la plèbe étant sacrosanctus.
  A la vérité, on a admis de bonne heure un tempérament. On a admis que les
  actes de violence physique accomplis en présence du tribun par l’individu à
  son service (viator)
  seraient considérés comme équivalents à ceux accomplis par un édile[33]. Les tribuns se
  sont même, par la suite, en particulier quand la plèbe fut entrée dans
  l’État, attribué le droit de citation, et ils l’ont exercé couramment sans résistance
  essentielle, bien que les casuistes rigoureux du droit public fussent
  d’accord pour admettre qu’en principe la vocatio
  des tribuns n’avait pas de valeur légale[34]. Mais, à
  l’époque ancienne, cette entrave était très sensible, spécialement en matière
  d’arrestation. L’ancienne règle a même toujours été maintenue en matière d’exécutions
  : la condamnation à mort tribunicienne n’est pas exécutée par le viator, elle l’est toujours par un tribun ou un
  édile[35]. Aussi la peine
  n’a-t-elle jamais été, dans les procès capitaux des tribuns, appliquée autrement
  qu’en précipitant le condamné du haut du rocher de la citadelle[36], par celui de
  tous les modes d’exécution en usage dans l’antiquité romaine qui pouvait, le
  plus décemment, être pratiqué là et qui sûrement fut choisi pour ce motif. — Le
  même principe doit s’être fait sentir encore, à l’époque ancienne, pour les
  peines relatives aux biens, en tant qu’elles n’aboutissaient pas seulement à
  causer un dommage à l’individu poursuivi, mais à enrichir le peuple. Les tribuns
  du peuple ne pouvaient sans doute pas, à l’origine, quand bien même ils
  l’auraient voulu, procurer parleur verdict un enrichissement à l’ærarium populi Romani. Cela s’applique déjà à
  la peine capitale, quant à la confiscation de la fortune qu’elle entraîne
  d’après la conception romaine. C’est pour cela qu’il est établi que, lorsque
  la coercition capitale émane des tribuns, le patrimoine doit être vendu au
  profit non pas de l’ærarium, mais du
  temple de Cérès[37].
  Les magistrats de la plèbe, qui n’avait pas d’ærarium,
  doivent pareillement avoir prononcé leurs multæ
  au profit d’une divinité ; c’est sûrement la raison pour laquelle l’acte d’in sacrum judicare et celui de multam inrogare sont plus tard mis sur le même
  pied[38]. Maintenant ; en
  vertu de quelles raisons juridiques un tel acte donnait-il des droits à la
  divinité en question, et, par qui, le cas échéant, le recouvrement de la
  créance était-il poursuivi, ce sont des points sur lesquels les sources ne
  nous donnent pas de réponse : tout cela a été effacé de la tradition avec les
  autres conséquences de l’ancienne distinction entre le populus et la plebs.
  Mais il doit y avoir eu des dispositions légales pour rendre le pouvoir de
  répression des tribuns effectif, même en ce qui concerne les biens, et pour
  le soustraire au bon plaisir des magistrats patriciens. Plus tard, lorsque
  les tribuns représentèrent le peuplé comme les magistrats patriciens, ils
  prononcèrent comme eux des multæ de n’importe
  quelle espèce, soit au profit de l’ærarium,
  soit à celui d’une divinité romaine ; et les dernières doivent aussi, à cette
  époque, — avoir été recouvrées d’une façon quelconque pour le compte de
  l’État[39].

  Toute coercition a pour point de départ la contrainte
  directe exercée contre celui qui se met eu opposition avec l’ordre du magistrat.
  Les licteurs et les autres appariteurs sont destinés à menacer de cette
  contrainte et, si cela ne suffit pas, à l’exercer. Mais la coercition ne se
  restreint pas à cela. Elle peut recourir à toute incommodité que, d’une façon
  raisonnable, la puissance publique peut infliger à l’un de ceux qui lui sont  soumis, et arriver par là soit à agir sur
  la volonté de l’individu qui résiste, soit à rendre sa résistance impossible.

  Le choix entre ces procédés et la fixation du degré
  d’application pour ceux d’entre eux qui admettent une gradation, dépendent
  aussi absolument de l’arbitraire du magistrat que la détermination de l’idée
  de désobéissance et la constatation de l’existence des faits dans chaque cas
  isolé. C’est ainsi qu’est conçu le droit de coercition qui appartenait au roi
  dans le principe. Même à l’époque de la République, la coercition a conservé
  son caractère arbitraire primitif, en ce que la, fixation de peines réglées d’une
  façon positive a toujours été considérée comme en contradiction avec son
  essence[40].
  Mais son ancien caractère illimité ne lui reste que dans la sphère où, comme
  nous le verrons dans la section suivante, la justice n’est pas soumise à la
  provocation, c’est-à-dire principalement dans le territoire soumis à
  l’autorité militaire et contre les non citoyens dans la ville. Au contraire
  la coercition est limitée dans le domaine soumis à la provocation : en
  premier lieu, les maux, qui, en qualité de peine, donneraient au coupable le droit
  d’en appeler au peuple, ne peuvent être infligés à celui qui désobéit ou ne
  peuvent lui être infligés que par voie judiciaire, sous réserve du droit de
  cassation du peuple ; en second lieu, l’usage des divers modes de coercition
  est réglementé législativement et dans une certaine mesure interdit, selon la
  nature des contraventions et la compétence des magistrats. Cette double
  limitation du droit de coercition est réunie par les anciens à la restriction
  du pouvoir judiciaire sous la dénomination commune de droit de provocation.
  C’est inexact, car l’interdiction des châtiments corporels par exemple
  n’aboutit n aucun appel au peuple. Mais les deux ordres de restrictions sort
  rassemblés parce que le magistrat qui applique une peine donnant lieu à provocation
  au mépris de cette dernière et celui qui emploie un moyen de coercition
  interdit commettent le même crime et encourent les mêmes peines.

  Les modes. de coercition sont : la peine de mort, la réduction
  en esclavage, la prison, la fustigation, la confiscation des biens, l’amende
  et la saisie des gages.

  1. La peine de mort
  rentre sans réserve dans les pouvoirs du roi ; cela résulte clairement du
  récit des condamnations à mort, encore prononcées et exécutées dans la ville
  par les premiers consuls, contre les conjurés pour le rétablissement de la
  royauté, avant que ne fût portée la loi sur la provocatio[41]. Ensuite a été
  établie, non pas, d’après l’exposé des Romains, en même temps que la
  république même, mais par les premiers magistrats républicains, la limitation
  importante de la puissance publique, en vertu de laquelle la peine de mort
  n’a plus pu être appliquée dans l’intérieur de la ville à un citoyen par le
  consul, attendu qu’une pareille sentence dut désormais être soumise à la
  provocation[42]
  et que les sentences des consuls n’ont jamais pu être cassées par le peuple. Il
  subsista d’abord encore une exception : c’était que l’établissement de la
  dictature faisait renaître les anciens pouvoirs royaux. Mais le développement
  postérieur de la république, dépouilla la dictature du droit de coercition
  capitale[43].
  A partir de là, ce droit est bien resté, hors du cercle de la provocatio, le signe distinctif le plus élevé
  de la magistrature supérieure ; mais il fait défaut à tous les magistrats qui
  exercent leurs fonctions à Rome en exceptant seulement les magistratures
  constituantes, comme le décemvirat legibus
  scribundis, la dictature de Sulla et de César et le triumvirat reipublicæ constituendæ, qui étaient au-dessus
  des lois sur la provocatio de même
  qu’elles étaient en général au-dessus des lois. Cela reste vrai à l’époque du
  Principat, soit pour la justice des consuls et du sénat, soit pour celle de
  l’Empereur.

  Cependant l’exclusion légale de la magistrature supérieure
  patricienne ne s’impose pas sans réserves pour le cas le plus extrême et le
  plus important d’application de la peine capitale. On a évidemment fait
  ressortir que la restriction apportée au droit du magistrat de se faire
  justice ne peut comporter d’application dans le cas où le magistrat est en
  état de légitime défense, et que la légitime défense justifie la coercition
  capitale. Cette exception trouvait sans doute son fondement dans quelque
  disposition législative ou tout au moins était théoriquement incontestée. On
  doit même, comme il était de simple logique, ne pas avoir contesté au
  magistrat supérieur le pouvoir de décider lui-même s’il y avait ou non lieu
  de faire usage de ce droit extrême, sauf, bien entendu à lui faire expier, en
  temps et lieu, l’abus de ce droit comme le plus grand de tous les crimes.
  Dans le fait, un État qui, tout en établissant la provocatio,
  admettait, à tout propos, la survenance d’une dictature libre de provocatio, ne pouvait pas refuser au consul,
  pour le cas où, la désobéissance surgissait en face de lui avec le caractère
  d’une menace imminente, le droit de légitime défense. Cela devait provoquer
  des conflits, et cela en a provoqué. Mais ils ont été moins dirigés contre
  les droits exceptionnels du consul que contre le pouvoir d’exception du
  dictateur. La victoire dans cette lutte entre l’imperium
  et les privilèges des citoyens resta, comme nous l’avons dit, aux seconds. La
  dictature fut elle-même soumise à la provocatio,
  avant d’être mise de côté. Le droit de légitime défense des consuls fut
  atteint par M’indirectement ; mais il est difficile qu’il ait été législativement
  supprimé. Il reparaît, vers la fin de la République, dans toute sa plénitude,
  et il est alors visiblement fondé non seulement sur les nécessités du temps,
  mais sur une base de droit formel, qui ne peut être trouvée que dans ces
  institutions de la plus haute antiquité.

  Ainsi que nous l’avons vu, le tribunat du peuple
  revendiqua également, dès le début, le droit de vie et de mort compris dans la
  magistrature supérieure. Mais on rencontre encore des informations en
  apparence contradictoires sur la façon dont il se comporte en face de la
  provocation. D’un côté, la coercition ainsi exercée par les tribuns prend la
  forme judiciaire ; car, si la sentence du consul ne pouvait être déférée au
  peuple, on ne voyait pas d’obstacle à ce que celui-ci vint mettre en échec
  celle des tribuns. Par suite, il n’y a pas de coercition capitale consulaire,
  mais il y aune coercition capitale tribunicienne, et son exercice dans la forme
  judiciaire est considéré, en théorie, comme nécessaire[44] et est, à la
  bonne époque, habituel en pratique[45]. D’un autre
  côté, la nécessité pour le tribun de donner suite à la provocatio est contestée théoriquement[46], et l’on voit
  aussi le droit de provocation être traité comme n’existant point dans des cas
  particuliers, en partie parfaitement avérés historiquement[47] ; et, malgré
  tout le blâme exprimé contre ces actes imputables, en tant qu’ils nous sont
  connus d’une manière précise, à la démagogie la plus extrême du septième
  siècle, on ne les désigne pas comme des violations du droit de provocatio. Il parait plutôt n’y avoir, en
  pareil cas, d’autre ressource que l’intercession d’un collègue du magistrat.
  Or, les faits rapportés sont tous de telle nature que l’offense, à raison de
  laquelle doit intervenir la peine capitale, atteint directement la personne
  du tribun et peut être rattachée au droit de se faire justice du magistrat
  qu’on empêche d’agir ou qu’on outrage[48]. La
  contradiction apparente des sources peut donc se résoudre par l’idée que le
  droit des tribuns est en principe soumis aux formes judiciaires, mais qu’il
  se produit comme libre droit de coercition, si le tribun est lui-même attaqué
  et se trouve forcé de défendre ses pouvoirs et sa dignité. Le droit de
  légitime défense des tribuns semble avoir été théoriquement incontesté.
  Pratiquement, il ne pouvait bien entendu être exercé que par la force, et il
  est difficile qu’il l’ait jamais été autrement que par des voies à
  demi-révolutionnaires.

  2. La perte de la
  liberté, la vente du citoyen à l’étranger comme esclave, est la conséquence
  légale de l’insubordination militaire du territoire dorai, en particulier du
  défaut de comparution au cens ou au recrutement[49], les délits militaires
  proprement dits ne pouvaient guère être commis dans ce territoire. Le pouvoir
  de prononcer cette peine n’appartient qu’au magistrat supérieur et lui est
  resté pour le cens, même après que le cens lui-même eut passé aux censeurs[50]. Il ne peut
  prescrire la vente d’un citoyen pour un autre acte d’insubordination et, les
  magistrats inférieurs ne le peuvent jamais. La provocation n’a pas été
  étendue à ce mode rigoureux de coercition ; mais, dès une époque précoce, il
  disparut de l’usage sans être légalement supprimé, et sa remise en vigueur
  sous le Principat apparaît comme une nouveauté.

  3. Le magistrat
  supérieur possède le droit général d’arrestation (prensio) et d’emprisonnement (abductio in carcerem,
  in vincula). Au droit de citer une personne se lient
  toujours, ainsi que nous l’avons vu, ceux de la faire comparaître par force
  et de l’arrêter[51]
  ; le droit d’arrestation apparaît par là comme l’expression essentielle du
  droit de coercition des magistrats supérieurs, voire même de l’imperium en
  général[52].
  Ce droit, dont les mentions ne sont pas précisément fréquentes, est exercé à
  l’encontre des magistrats inférieurs qui perdent de vue le respect dû aux
  supérieurs[53],
  des sénateurs qui troublent les débats du sénat[54], enfin de tous ceux
  à qui le magistrat supérieur trouve bon d’étendre l’idée élastique de mépris
  de l’autorité[55].
  En matière criminelle, c’est là le procédé par lequel on peut arriver à la
  détention préventive inconnue en principe au droit romain. — Le droit
  d’arrestation appartient aux tribuns, ainsi qu’if est conforme à l’étendue de
  leurs autres pouvoirs, soit contre tous les particuliers, soit même contre les
  magistrats supérieurs. Mais vraisemblablement ils n’en sont, à l’époque
  ancienne, arrivés que très rarement à l’arrestation effective de ces derniers[56] ; ce n’est qu’au
  septième siècle, dans les dernières crises de la République, qu’ils ont
  fréquemment usé ou plutôt abusé jusqu’à ce point de leur prérogative[57]. — Le droit de prensio fait défaut aux édiles[58], comme en général
  à tous ceux qui ont le droit de coercition en dehors des magistrats
  supérieurs patriciens et plébéiens. — Il n’y a pas de terme légal
  d’expiration pour la détention ainsi produite. Seule, l’expiration des
  pouvoirs du magistrat mettait fin à la détention prescrite par lui, si son
  successeur ne la prescrivait pas à nouveau. — Il n’y a pas non plus, en
  dehors du droit d’intercession des tribuns[59], de protection légale
  contre le pouvoir d’arrestation des magistrats supérieurs. La provocation n’a
  pas été étendue à l’emprisonnement[60]. Si
  l’arrestation est faite pour assurer la comparution de celui qui fait l’objet
  d’une accusation criminelle au terme fixé, l’usage des cautions de la
  comparution (vadimonium)
  a de bonne heure été transporté de la procédure civile à la procédure criminelle[61]. Mais c’est du
  bon plaisir du magistrat chargé de l’affaire qu’il dépend de décider s’il
  veut prononcer l’emprisonnement ou accepter les cautions ; c’est aussi lui
  qui fixe, au second cas, à son gré, le nombre des cautions et le chiffre de
  la somme cautionnée[62]. C’était
  d’autant plus important que l’émigration à l’étranger, qui écartait les conséquences
  personnelles de la condamnation, était rendue impossible par
  l’emprisonnement.

  La relégation, c’est-à-dire l’interdiction du séjour dans
  le territoire romain ou l’une de ses parties à perpétuité ou à temps, a été
  appliquée aux non citoyens de tous les temps et avec la plus large étendue[63]. Elle ne l’a été
  aux citoyens, à moins d’être prononcée comme conséquence de peines criminelles[64], en tant que
  moyen de coercition, que dans le territoire militaire[65] et non dans le
  territoire urbain[66].

  4. Les corrections
  corporelles, qui paraissent avoir été inconnues comme peines indépendantes à
  l’ancien droit criminel romain[67], ont été, comme
  mode de coercition, soumises au droit de provocation en ce sens que leur
  application aux citoyens est interdite aux magistrats, sous la menace des
  mêmes peines qui frappent l’exécution de citoyens au mépris de la provocation.
  On ne peut dire avec certitude quand cette restriction a été apportée aux
  droits des magistrats. Les châtiments corporels se rencontrent, comme voie de
  coercition consulaire employée contre des citoyens réfractaires, dans
  quelques récits d’ailleurs médiocrement avérés des premiers temps de la
  République[68].
  La tradition dominante, selon laquelle le magistrat aurait été dépouillé en
  même temps du droit de correction et de celui d’infliger la peine de mort, qui
  par conséquent rattache les deus mesures à la loi Valeria de 245[69], parait erronée.
  Les privilèges des citoyens pourraient plutôt avoir reçu cette extension
  d’une loi proposée en 451 par le consul M. Valerius Corvus[70]. La
  réglementation définitive de la matière a été due à une loi Porcia, peut-être
  à une loi de Caton l’ancien. A l’époque historique, l’inadmissibilité des
  peines corporelles dans le gouvernement urbain est établie en principe[71]. Les comédiens
  de profession font, comme on sait, une exception générale à cette immunité[72] ; il peut y en
  avoir eu plusieurs du même genre pour d’autres professions peu estimées. —
  Lorsque le droit d’infliger des peines corporelles est admis, il existe non
  seulement au profit des magistrats supérieurs, mais spécialement à celui des
  édiles[73], et, à l’armée,
  à celui des tribuns militaires. Au contraire, il ne se rencontre jamais comme
  existant au profit des tribuns du peuple.

  5. La confiscation
  de l’ensemble du patrimoine ne se rencontre que dans une forme : lorsque le
  tribun du peuple consacre le patrimoine du coupable à une divinité (bonorum consecratio)[74]. Des faits de
  cette nature sont rapportés, notamment[75], pour l’an 535[76], l’an 623[77] et même des
  époques postérieures[78], mais ils sont
  trop imparfaitement connus pour permettre un jugement certain. Nous ne savons
  ni sur quel titre légal se fonde cette consécration du patrimoine d’autrui,
  ni par qui elle est exécutée au profit de la divinité. Peut-être cette
  procédure est-elle simplement issue de la juridiction capitale tribunicienne,
  qui par essence embrassait le patrimoine, tandis qu’ici la peine se restreignait
  à lui[79] : ainsi la consécration
  de l’an 623 est opérée à la place d’un essai avorté d’application de la peine
  capitale. Cependant, si, comme il semble, il est vrai que la provocatio n’était pas admise en matière de consecratio, il faut plutôt y voir un moyen de
  contrainte, qui avait son existence distincte à côté de la peine capitale
  aussi bien qu’à côté des amendes fixes. Selon toute apparence, il tomba de
  bonne heure en désuétude et ne fut tiré de l’oubli que par le doctrinarisme
  radical des derniers temps de la République[80].

  6. L’amende, qui peut
  être prononcée au profit de l’État (multam dicere, inrogare),
  ou au profit de la caisse d’un temple (in sacrum judicare), est, comme mode de coercition,
  toujours soumise à l’évaluation du magistrat. Mais la loi peut assigner un
  maximum à cette évaluation, et dès avant la législation des Douze Tables cela
  avait été posé en règle générale il avait été établi qu’aucun magistrat
  n’avait le droit d’infliger au même citoyen le même jour une amende
  supérieure à deux moutons et trente bœufs, ou, en argent, à 3020 as, à ce que
  l’on appelle l’amende la plus élevée (multa suprema ou maxima)[81]. Le droit de
  prononcer des amendes appartient aux magistrats supérieurs du peuple et de la
  plèbe et également au grand pontife ; il appartient en outre, parmi les magistrats
  inférieurs, aux édiles de la plèbe et du peuple et aux censeurs. L’amende est
  seulement prononcée à raison de la désobéissance aux magistrats, elle ne l’est
  pas à raison de la conduite d’une partie envers l’autre, elle ne l’est non
  plus jamais à la charge d’une partie au profit de l’autre. Il n’y a donc pour
  elle aucune place régulière dans la procédure civile ordinaire. En procédure,
  elle est principalement utilisée, en matière de citations, par le préteur et
  aussi pareillement par les édiles et le censeur, et, pour la procédure d’appel,
  par les tribuns du peuple[82]. En dehors de la
  juridiction, il a encore été fait usage de l’amende en matière de police par
  les édiles[83],
  peut-être aussi en matière administrative par les consuls[84]. Il se peut qu’à
  l’époque récente l’ancien maximum ait été modifié, et qu’on ait établi pour
  les divers magistrats des maximums distincts[85] ; tout ce que
  l’on sait d’une manière positive, c’est qu’au début de l’Empire, il y avait
  des maximums différents pour les différentes édilités[86].

  A l’époque ancienne il n’existait point d’amendes excédant
  ce taux. Ou peut invoquer dans ce sens soit la dénomination de la mulla
  maxima, qui ne peut se concilier que d’une manière forcée avec l’existence
  dès le principe à ses côtés d’une autre amende supérieure soumise à la
  provocation, soit la considération que la provocation s’est restreinte à l’origine
  aux peines capitales[87] et que par suite
  on ne peut concevoir pour cette époque d’autre délimitation de l’amende que
  la limitation absolue de son taux. Par conséquent, l’amende supérieure à la multa maxima, a probablement été absolument
  exclue à l’époque la plus ancienne. Plus tard, nous ne savons quand, mais
  certainement dés un temps reculé[88] il a été admis
  que le magistrat pouvait prononcer une amende plus élevée, à condition qu’une
  provocation pût être formée contre elle comme contre une peine capitale. Il
  en étau ainsi pour les tribuns du peuple, les édiles de la plèbe et du peuple
  et le grand pontife, mais non pour, le consul, le préteur et probablement le
  censeur, la sentence de ces derniers magistrats ne pouvant être réformée par
  le peuple.

  7. La saisie (pignoris capio)
  consiste, dans le système romain, à enlever à l’individu qui désobéit un
  objet qui lui appartient[89], et
  habituellement à détruire cet objet[90]. En règle, elle porte
  sur des choses mobilières ; cependant il arrive que l’on dévaste un fonds de
  terre ou même que fon rase une maison[91]. Le droit de
  saisie a probablement toujours été lié à celui de coercition au moyen d’amendes
  que nous venons d’étudier[92]. Cela peut être
  établi non pas seulement pour les magistrats supérieurs d’ordre consulaire ou
  prétorien, mais également pour les tribuns du peuple[93], pour les
  censeurs[94],
  et pour les édiles[95]. Mais la saisie diffère
  essentiellement de l’amende, en ce qu’elle ne se produit pas en matière
  judiciaire, et en ce qu’elle ne donne pas lieu à la provocatio ; aussi est-ce surtout dans ce, mode
  de contrainte que le caractère de la coercition ressort avec clarté. La pignoris capio est en outre le seul mode de coercition
  dont l’exercice puisse être transféré à un particulier : le censeur ne peut
  pas seulement saisir lui-même ; il donne, dans les locations conclues, au
  sujet des redevances, le droit de saisie contre les contribuables en retard
  au fermier[96].
  Cependant le fermier ne peut pas, comme le magistrat, détruire la chose
  saisie : il peut seulement la conserver jusqu’à ce qu’elle ne soit rachetée,
  sans doute avec une prime, par son propriétaire[97]. — Les Douze
  Tables permettent aussi aux créanciers de certaines obligations formées dans
  un but religieux et civilement dénuées d’action, de saisir leurs débiteurs
  comme s’il s’agissait de dettes publiques[98].

  Lorsque le magistrat outrepasse les limites légales ainsi
  imposées au droit de coercition, la multa
  illégalement prononcée est nulle. L’exécution faite au mépris du droit de
  provocation est punie de la peine capitale. L’application de peines
  corporelles à un citoyen est déclarée par la loi Valeria de 434, un acte ignominieux. S’agit-il là de l’intestabilité
  au sens des Douze Tables ou, comme il est plus probable, les magistrats
  investis du droit de punir sont-ils invités par là à déférer le coupable au
  peuple par une action capitale ou par une action en paiement d’amende, nous
  ne pouvons le décider. C’est seulement plus tard que les trois lois Porciæ[99], ont frappé
  d’une peine fixe les châtiments corporels illégalement infligés aux citoyens.

   

  
 







 


 

















[1]
[Cf. sur la coercition et sa corrélation avec la justice criminelle Th.
Mommsen, Das Religionsfrevel nach römischen Recht. Hist., Zeitschrift,
tome 64, 1890, p. 393, 399.]








[2]
Le rôle de l’ordre du magistrat comme condition de la coercition se montre avec
une clarté spéciale quant aux multæ des
censeurs. Elles interviennent pour le cens des chevaliers (Festus, Ep.,
p. 54) pour le service des eaux (Caton, éd. Jordan, p. 49) et pour les
constructions (Tite-Live, 43, 16), c’est-à-dire dans les matières où le
censeur, en qualité de fonctionnaire chargé de la juridiction administrative,
peut se trouver dans le cas de donner des ordres. La nota du censeur ne donne jamais lien à multa.








[3]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6 : Justa imperia
sunto iisque cives modeste ac sine recusatione parento : magistrales ner
obœdientem et noxium (Mss. : innoxium)
civem multa vinculis verberibusve cœrcelo, ni par
majorve potestas prohibessit, ad quos povocatio esto. La coercition
apparaît ici en opposition avec la procédure criminelle proprement dite, de
laquelle il est dit en même temps : Cum magistratus
judicassit inrogassitve, per populam multæ pœne certatio esto. Le
jurisconsulte Pomponius relève la même opposition, Digeste 1, 2, 2, 16 :
(Consoles) ne per omnia regiam potestatem sibi
vindicarent, lege lata factum est, ut ab eis provocatio esset neve possent in
caput cives Romani enimadvertere injussu populi : solum relictum est ut
coercere possent ut in vincula publica duci juberent (plutôt jubere).








[4]
Jusqu’où s’étendait ce cercle, on ne peut le déterminer qu’imparfaitement, en
face du silence de la tradition et de la difficulté, accrue par la situation
prépondérante de Rome, de distinguer les règles de droit et les usurpations.
Tous les actes commis sur le territoire romain, ou, en cas de guerre, sur le
territoire soumis à la puissance romaine, peuvent dire soumis à la justice et à
la coercition romaine, tandis que ce qui a lieu sur le territoire allié ne
regarde pas en principe les autorités romaines. Mais les crimes commis contre
le peuple romain ou contre un citoyen romain sur le territoire allié ont sans
doute pu être déférés aux tribunaux romains, et il en est de même des crimes
commis par un citoyen romain à l’étranger, au moins dans le cas où les
autorités alliées n’ont pas le Romain accusé en leur pouvoir ou sont
dépouillées par les traités du droit de la punir ; car l’État romain, lorsqu’il
refuse l’extradition du coupable aux autorités alliées ou qu’Il ne leur permet
pas de le punir, doit nécessairement leur avoir fourni en retour une
compensation quelconque.








[5]
Il faut poser en règle la pleine autorité pénale des magistrats romains, même
contre les citoyens alliés, relativement aux actes commis contre les
institutions romaines. Il y a sans doute eu des restrictions conventionnelles ;
mais elles nous sont pour ainsi dire inconnues.








[6]
Cette expression, qui peut tirer son origine de ce que l’officier, qui était
hors du rang, était dégradé lorsqu’on le forçait à y rentrer, désigne, dans la
langue technique, le fait de traiter un magistrat comme s’il était un
particulier (Tite-Live, 3, 35, 6 ; Suétone, Claude, 38), et, dans ce
sens, toute contravention commise à l’encontre des privilèges légaux des
magistrats. Ainsi elle est employée pour désigner celui qui conteste ou enlève
à un magistrat le droit d’agir comme tel (Tite-Live, 3, 51, 13. 6, 38, 12),
celui qui empêche ou interrompt une assemblée populaire tenue par un magistrat
(Tite-Live, 25, 3, 19. c. 4, 4. 43, 16, 9 rapprochés de Pline, Ep. 1,
23), celui qui ne tient pas compte de l’intercession (Tite-Live, 43, 16, 10).








[7]
La magistrature pour laquelle ce point ressort le plus nettement est le
tribunat du peuple, au sujet duquel il sera traité de plus prés. Il était
naturel que cette puissance, étant la plus forte de toutes, fût la plus
rigoureuse pour les offenses, sans même parler des motifs tirés de la situation
politique générale du tribunat du peuple qui interviennent ici. Mais la notion
de désobéissance est partout la même, si on ne l’applique pas partout avec la
même rigueur.








[8]
Plutarque, Cat. min., 37.








[9]
De viris ill. 72, 6.








[10]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 10. Tite-Live, 3, 38, 12. Cicéron, Philipp.
1, 3, 12.








[11]
Tite-Live, 28, 45, 5.








[12]
Cicéron, De orat. 3, 1, 4.








[13]
Cicéron, De leg., 3, 3, 6. Denys, 10, 50. Ulpien, Digeste, 50,
16, 131, 1.








[14]
[Voir, sur l’application de la coercition à la police religieuse et
particulièrement sur les mesures prises contre les chrétiens sous l’empire, la
dissertation précitée, Hist. Zeitschrift, 1890, pp. 398-721. Il
convient, dans l’étude théorique des persécutions des chrétiens, de distinguer
trois choses : les poursuites dirigées contre les chrétiens pour des crimes non
religieux, les poursuites dirigées contre eus pour crime religieux en partant
de l’idée d’atteinte à la majestas populi,
et enfin l’intervention administrative dirigée principalement contre les
citoyens convertis. Or, tandis que la première catégorie de poursuites ne présente
pas d’originalité juridique et que la seconde est étrangère à la doctrine et à
la pratique anciennes, la plupart des exemples connus se rattachent à la
troisième idée par l’absence de qualification technique de l’infraction et de
règles fixes sur ses éléments ainsi que par le défaut de procédure légale et de
peines précises.]








[15]
Ainsi lorsqu’une personne ne s’était pas rendue à une citation et qu’elle
invoquait une excuse, par exemple son absence pour cause de service militaire,
on la laissait naturellement prouver son articulation.








[16]
[Il est à croire que les lois qui organisèrent les divers quæstiones interdisaient la coercition des
magistrats dans la sphère de leur compétence ; au cas d’infraction, il n’y
avait à la vérité d’autre ressource que l’intercession des tribuns. Cf. Hist. Zeitschrift, 1890, p. 399, note 1.]








[17]
Cette coercition consulaire ressort, avec une netteté particulière, pour les
élections, même tribuniciennes, que le consul ne préside pas. Velleius, 2, 92 :
Sentius... consul (de 735)... quæsturam petentes, quos indignos judicavit, profiteri
veluit et cum id facturos se perseverarent, consularem, si in campum
descendissent, vindictam minatus est. Le consul Marius fit arrêter
un candidat au tribunat du peuple (Val. Max. 9, 7, 1). En l’absence des deux
consuls, le préteur Glaucia surveille, en 653, les élections des tribuns
(Appien, B. c. 1, 28). Le consul Antoine, d’après Appien, B. c.
3, 31, décida par un édit, relativement à la candidature de César au tribunat
du peuple, ne devait rien faire de contraire à la
loi ; et s'il le faisait malgré tout, il (Antoine) utiliserait contre lui la pleine mesure de son autorité.
— Mais cette coercition se produit aussi dans la forme d’un pouvoir
discrétionnaire générai. Dans Appien, B. c. 3, 3, le consul Antoine fait
en cette qualité saisir et exécuter sans autre forme de procès le faux Marius,
et, quant à ceux de ses partisans qui ont été pris, précipiter les hommes
libres de la roche Tarpéienne et crucifier les esclaves. Dion, 44, 50 ;
Cicéron, Phil. 2, 36, 91. Les consuls menacent encore, dans Denys, 9,
39, de précipiter de la roche Tarpéienne celui qui portera la main sur un
licteur.








[18]
Ulpien, Digeste 50, 16, 131, 1 ; Id., 5, 1, 2, 8.








[19]
Voir des développements plus détaillés, tome III, dans le chapitre du Tribunat
du peuple.








[20]
Au point de vue de l’histoire, il est bien possible, il est même vraisemblable
que le jus auxilii n’ait pas du tout été
formulé, dans le principe, avec la rigueur des temps historiques, mais qu’il
soit resté pendant longtemps une défense individuelle présentant un certain
caractère révolutionnaire ; et alors la punition de sa violation aurait été
aussi plutôt une question de force qu’une question de droit. Mais, en droit
public, l’auxilium et le pouvoir de
punir ne se conçoivent pas plus l’un sans l’autre que la propriété et la
revendication ; et si l’on considère l’auxilium
comme une voie de droit reconnue en forme, il est assurément juste aussi vieux
que le pouvoir de coercition des tribuns.








[21]
Denys, 10, 50. La fausse généralisation et la représentation des édiles
plébéiens comme des magistrats, en un temps où ils ne l’étaient pas, doivent
probablement été mises sur le compte de Denys. Mais, selon toute apparence, il
y a là un fait important et bien attesté, non pas dans ses détails historiques,
mais dans son fondement de droit public.








[22]
Les questeurs étaient dépourvus du droit de coercition par multa ou pignus
: cela résulte d’une manière irréfutable de la loi municipale de Malaca, c. 66,
qui ne connaît d’autres multæ que celles
des édiles et des duumvirs. Il n’est pas davantage question ailleurs de mulla
des questeurs ; car l’exemple invoqué par Huschke (Multa, p. 86), le
procès fait par le questeur Caton à un des scribes pour négligence dans
l’exercice de ses fonctions (Plutarque, Cat. Min., 16) ne concerne pas
une multa, mais une retenue
d’appointements ou une révocation. On ne peut pas invoquer en sens contraire le
fait que Denys attribue le droit de coercition à tous les magistrats, ni encore
moins les assertions vagues relatives a une juridiction générale  des magistrats.








[23]
Le point est traité, tome IV, dans la théorie de l’Édilité, où sont aussi
exposées les limitations apportées à ce droit.








[24]
V. les détails, tome IV, à propos de la juridiction des censeurs. Les curatores aquarum possèdent, en qualité de
successeurs des censeurs, les mêmes attributions, c’est-à-dire, selon la
définition de la loi Quinctia, le droit multa
pignoribus cogendi cœrcendi.








[25]
Voir tome III, le chapitre consacré aux droits de magistrat du grand pontife.








[26]
La délégation y est admise soit au profit du préfet de la ville, soit, pour la
juridiction, d’un préteur à l’autre.








[27]
Polybe, 8, 37, 8. Handb. 5, 571. Il n’est pas dit que ce droit repose
sur un mandat du général ; mais cela n’est pas douteux, bien que probablement
le mandat fût, en vertu de l’usage, présumé exister. Il est étranger à notre
sujet qu’une partie de tribuns aient eu plus tard la qualité de magistrats : un
motif suffit pour le prouver, c’est que la même attribution appartient encore
aux præfectis ocium.








[28]
La juridiction déléguée comprend nécessairement le droit d’infliger des amendes
: Mandata jurisdictione privato, dit
Paul (Digeste 1, 21, 5, 1), etiam imperium
quod non est merum videtur mandari, quia jurisdictio sine modica coercitione
nulla est. Aussi les légats du proconsul prononcent-ils des multæ bien entendu sous réserve de l’appel à ce
dernier (Digeste 49, 3, 2). Cf. encore, Digeste 2, 3, 1, pr.








[29]
Cet intermédiaire n’est pas le plus souvent le licteur, qui a plutôt coutume de
rester près du consul, mais, en règle, le viator.








[30]
Varron (dans Aulu-Gelle, 13, 12) partage les magistrats, abstraction faite des
magistrats plébéiens, en magistrats qui ont la vocatio
et la prensio, et en magistrats qui ne
les ont pas.








[31]
Denys, 7, 26 (d’où Plutarque, Cor., 17). Dans Tite-Live, 29, 20, 11, on
adjoint au préteur envoyé au proconsul P. Scipion deux tribuns du peuple et un
édile du peuple.








[32]
Varron, loc. cit. : Tribuni plebis
vocationem habent nullam. Capiton, eod. loco : (Labeo) cum a muliere quadam tribuni plebis adversus eum
aditi Gellianum (la plupart des Mss. ; un Ms. : Gallianum ; Hertz : in
Gallianum en invoquant le fundus
Lucceianus Gallianus des Antistii, C. I. L., IX, 1435 ; praedia Galliana, C. I. L., III, 536) ad eum misissent, ut veniret et mulieri responderet, jussit
eum qui missus erat redire et tribunis dicere jus eos non habere neque se neque
alium quemquam vocandi, quoniam moribus majorum triuni plebis prensionem
haberent, vocationem non haberent, passe igitur eos venire et prendi se jubere,
sed vocandi absentem jus non habere.








[33]
C’est ce que démontrent toutes les arrestations tribuniciennes que décrivent
les historiens, par exemple Tite-Live, 2, 56, 13 : Ardens
ira tribunus viatorem mittit ad consulem, consul lictorem ad tribunum.
25, 4, 8. Valère Maxime, 9, 5, 2. Non per viatorem,
sed per clientem suum in carcerem prascipitem egisse ; et en outre
Varron (dans Aulu-Gelle, 13, 12 : Prensionem
[habent] tribun plebis et alii, qui habent viatorem) qui rattache la
prensio des tribuns à leurs viatores.
Strictement cette conception est inexacte, par ce premier motif qu’il y a
certains magistrats qui ont des viatores
sans avoir la prensio, par exemple les
questeurs. Le viator du tribun lui-même
n’a pas la prensio d’une manière absolue
; il ne l’a qu’en la présence du tribun, qui est alors regardé comme mettant
lui-même la main sur le délinquant.








[34]
Varron (dans Aulu-Gelle, loc. cit.) dit : Multi
(tribuni plebis) proinde atque haberent ea (vocatione) usi sunt : nom quidam
non modo privatum, sed etiam consulem in rostra vocari jusse unt. Ego trium
virum vocatus a Porcio tribuno pl. non ivi auctoribus principibus et vetos jus
tenui ; item tribunus cum essem, vocari neminem jussi nec vocatum a collega
parere invitum. Labéon agit de la même façon. Capiton et avec lui
Aulu-Gelle voient là, non sans raison, un acte de vaine chevalerie en l’honneur
des principes. Sous l’Empire, les tribuns, se fondant sur leur droit de casser
toutes les sentences judiciaires, appelaient devant eux, au mépris de la
compétence qui appartenait en premier ressort aux préteurs, ou (par exemple,
dans les affaires de fidéicommis) aux consuls, tous les plaideurs de leur
circonscription judiciaire, c’est-à-dire de toute l’Italie ; ce qui fut
interdit en l’an 56 (Tacite, Ann. 13, 28 : Prohibiti
tribuni jus prætorum et consulum præripere sut vocare ex Italia, cum quibus
lege agi posset).








[35]
C’est eux que, relativement à Coriolan, nomment Denys, 7, 35, et, d’après lui,
Plutarque, Coriol., 18.








[36]
Dans tous les procès capitaux intentés par les tribuns où l’application de la
peine est spécifiée, c’est dans cette forme que la peine de mort intervient ;
ainsi dans celui de Coriolan (Denys, 7. 35, et, d’après lui, Plutarque, Coriol.
18), dans celui de M. Manlius (Varron dans Aulu-Gelle, 17, 21, 21 ; Tite-Live,
6, 20 ; Denys, 14, 4 ; comp. Hermes, 5, 2253 = Rem. Forsch. 2,
194) et dans la procédure étudiée note 47, dirigée contre un licteur des
consuls de 298. De même, à l’époque historique, dans la procédure contre le
censeur Metellus (loc. cit.) et dans celles du temps de Marius (Vell. 2,
24) aussi bien que sous l’empire (Dion, 58, 15. 60, 18). Il se rattache encore
à cet ordre d’idées, que dans Denys, 11, 6, les décemvirs menacent un opposant
de le précipiter de la roche Tarpéienne. Jamais en revanche cette peine ne se
rencontre dans la vieille procédure des questeurs, sauf dans Denys, 8, 78, pour
le procès de Cassius, probablement par suite d’une confusion (Hermes, 5,
241 = Röm. Forsch. 2, 175). — J. Bernays fait cependant remarquer aine
raison que cette forme de la peine de mort avait en même temps une
signification religieuse, qu’elle était pour ce motif portée par les XII
Tables, contre le faux serment (Aulu-Gelle, 20, 1, 53), et par les lois
postérieures, contre l’inceste ; on peut aussi rapporter à cette idée que celui
qui survit à la chute est par là soustrait à la peine (Dion, fr. 17, 8, éd. Dind.
, comp. Macrobe, 3, 1, 6), de sorte que la peine renferme l’idée d’un jugement
de Dieu. Sans doute il y a encore également dans la peine de mort dépendant des
tribuns, l’idée qu’elle est en première ligne dirigée contre l’atteinte à la
personne du représentant du peuple protégé par la serment de celui-ci. Mais les
deux points de vue, le point de vue réel et le point da vue idéal, peuvent très
bien exister l’un à côté de l’autre.








[37]
Tite-Live, 3, 55, 7. Denys, 10, 42. Cicéron, De domo, 48, 125, dit aussi
expressément que cette consécration a lieu au profit de Cérès. Cf. Tite-Live,
2, 41, 10.








[38]
Loi Silia dans Festus, p. 246 : Eum qui volet mag.
multare dum minore parti familias taxsat liceto : sine quis in sacrum judicare
voluerit, liceto. Voir des dispositions analogues dans la loi
municipale de Todi (C. I. L., I, 1409) : Ei
multa esto sestertium (decies) ejusque pecunim [qui volet magistratus petitio
esta : aut quantæ pecuniæ magistratus eum multabit, tantam pecuniam vel] populi
judicio petere vel in sacrum judicare, licet[o]. On n’en sait pas
davantage sur l’in sacrum judicare ;
seulement on peut rattacher à ce sujet le plébiscite qui défend la dédication
de propriétés privées injussu plebis
(Cicéron, De domo, 49, 127). Il est certain que la provocatio ad populum et le jugement par le
peuple doivent aussi avoir existé pour l’in sacrum
judicatio. La différence entre la multa
et le jugement in sacrum résidait en ce
que, dans la première, les deniers étaient employés aux dépenses publiques
qu’on voulait, et qu’ils l’étaient, dans la seconde, exclusivement à des
dépenses religieuses, absolument comme aux termes du c. 65 du statut de
Genetiva, certaines amendes devaient être employées pour les jeux. Le but est
évidemment d’empêcher que le magistrat n’abuse de son droit de punir au profit
de sa caisse.








[39]
La procédure décrite par Cicéron, Div. in Cæc., 17, est remarquable sous
ce rapport. Pour le recouvrement d’une donation faite su temple de la Vénus
Erycine, le questeur romain organise une instance devant des récupérateurs
devant lesquels Il parait également avoir figuré comme demandeur, (comme dans
la procédure de la lex col. Genetivæ, c. 93), et, après la sentence
rendue, il procède à l’exécution. La donation faite à un temple de Rome, devait
être recouvrée de la même façon par un magistrat de l’État romain.








[40]
Ulpien le fait ressortir avec une vigueur spéciale pour les amendes (Digeste
50, 16, 131, 1) : Multa ex arbitrio ejus tenit, qui
multam dicit : pœna non irrogatur, nisi quæ quaque (qua ?) lege vel quo alio
jure specialiter huic delicto imposita est : quin immo multa ibi dicitur, ubi
specialis pœna non est imposita. Mais il en est de même pour toute
espèce de coercition, dans la mesure où elle comporte une gradation.








[41]
Tite-Live, 2, 5. Denys, 5, 8-13. Schwegler, 2, 48. Ce peut être à cela que
pense Cassiodore, quand il dit (Var., 8, 1) : (Consul) jus dicebat etiam capiti. Des auteurs récents
(Plutarque, Popl., 6, 7 et, d’après lui, Zonaras, 7, 12 ; comp. De
vir. ill., 10, 5, et Servius, Ad Æn., 6, 819) interprètent la
tradition dans le sens que Brutus aurait appliqué cette peine en qualité de
paterfamilias ; mais cela ne se concilie pas avec l’ancienne tradition qui fait
appliquer la sentence à tous les conjurés et sur le Forum. Les écrivains
récents n’ont pas vu qu’elle avait précisément pour but de donner un exemple du
caractère illimité de l’ancienne juridiction criminelle.








[42]
La suppression des haches et la conservation des verges des faisceaux à la
suite de l’introduction de la provocation expriment seulement la suppression du
mode militaire d’exécution de la peine de mort ; les faisceaux de verges
servaient, comme on tait, précisément à appliquer cette peine suivant un autre
mode.








[43]
Cf. tome III, la théorie de la Dictature. Cette modification est opérée au
point de vue de la forme par la suppression des mots uti optima lege dans la formule de nomination. Elle a
probablement résulté de la loi Valeria de 454.








[44]
On ne peut pas comprendre autrement que, dans Festus, p. 318, l’homo sacer soit défini, en corrélation expresse
avec le premier plébiscite, celui quem populos
judicavit ob maleficium, et qui alors n’est pas à la vérité immolé
en sacrifice, mais cependant peut être exécuté impunément.








[45]
Tite-Live, 23, 4, 8. 43, 16, 10. 11. Les accusateurs de Coriolan s’appuient
déjà sur la loi Valeria de provocatione (Denys, 7, 41).








[46]
Dion, 53, 17 ; άκριτος
ne peut désigner là que l’exclusion de la procédure de la provocatio.








[47]
Dans Denys, 10, 31, sur l’an 298, le tribun du peuple fait mine de précipiter
de la roche Tarpéienne le licteur qui a porté la main sur son viator. C’est juste le cas inverse de celui cité
note 17, in fine. Lorsque, en 693, le censeur Q. Metellus raya le tribun du
peuple C. Atinius Labéon de la liste du sénat, celui-ci se saisit de la
personne du censeur, à raison de l’offense que ce dernier lui avait faite, et
le traîne sur le Capitole pour le précipiter du haut de la montagne ; il n’en
fut empêché que par une intercession survenue à temps. Tite-Live, Ep.
59. Pline, H. n., 7, 44, 143.








[48]
Pour les poursuites criminelles ordinaires des tribuns contre les magistrats,
qu’il est impossible de faire rentrer dans l’idée de légitime défense des
tribuns, il n’y a pas d’exemple que la loi sur la provocatio
ait été violée.








[49]
Varron (chez Nonius. v. Nebulones) : M’. Curius, consul (en l’an 479) in Capitolio cum dilectum haberet nec citatus in tribu civil
respondisset, vendidit tenebrionem. Selon le récit plus précis de
Valère Maxime, 6, 8, 4 (de Tite-Live, 14), le consul fait vendre d’abord les
biens (bona adulescentis hastæ subjecit),
puis, lorsque l’individu se présente, cet individu lui-même (et bona ejus et ipsum vendidit). Dion, 56, 23.
Cicéron, pro Cæc., 34, 99. Denys, 8, 81 ; 10, 33. Digeste 49, 16, 4, 10.
11. — On y assimilait les mutilations volontaires pratiquées dans le but de se
rendre impropre au service. Suétone, Aug. 24 : Equitem R. quod duobus filiis adulescentibus causa
detrectandi sacramenti pollices amputasset, ipsum bonaque subjecit hastæ.
Val. Max. 6, 3, 3.








[50]
Zonaras, 7, 19.








[51]
La comparution forcée et l’arrestation sont les corollaires de la citation : Qui vocationem habent, dit Varron dans
Aulu-Gelle, 13, 12, 6, iidem prendere tenere
abducere possunt, et hæc omnia, sine adsunt quos vacant sive acciri jusserunt.








[52]
Pomponius, loc. cit. Ulpien, Digeste 2, 4, 2, appelle les
magistrats supérieurs (consul, préteur, proconsul) magistrats qui imperium habent, qui et coercere aliquem possunt et
jubere in carcerem duci.








[53]
Suétone, Cæs., 17 : Cæsar
(préteur en 692) conjecit in carcerem  Novium quæstorem (c’est-à-dire quæsitor dans la procédure de vi) quod compellari
apud se majorem potestatem passus esset.








[54]
C’est ainsi, comme on sait, que César procéda contre le sénateur Caton
(Aulu-Gelle, 4, 10, 8 ; Valère Maxime, 2, 10, 7 ; Dion, 38, 3 ; Suétone, Cæs.,
20 ; Plutarque, Cato min., 33 ; Drumann, 3, 201). Il n’y a pas d’autre
exemple ; c’était visiblement, en même temps que le summum
jus, la summa injuria.








[55]
La façon dont procéda le préteur César à l’égard du chevalier romain L.
Vettius, qui l’avait dénoncé au juge d’instruction Novius Niger, comme mêlé à
la conjuration de Catilina, est instructive à ce sujet : Cæsar Vettium pignoribus captis et direpta suppellectile
male mulcatum ac pro rostris in contione pæne discerptum conjecit in sarcerem
(Suétone, Cæs., 17 ; cf. Drumann, 3, 184).








[56]
Il en est souvent question ; ainsi en 283 (Tite-Live, 2, 56, 13 ; Denys, 9, 48)
; en 299 (Denys, 10, 34) ; en 323 (Tite-Live, 4, 26, 9) ; en 352 (Tite-Live, 5,
9, 4), relativement à des consuls ; en 441, relativement à un censeur
(Tite-Live, 9, 34, 21) ; mais aucun de ces récits n’est avéré.








[57]
Les cas les plus anciens qui soient avérés concernent les consuls de 603, L.
Lucullus et A. Albinus (Tite-Live, Ep. 48) et ceux de 616, D. Brutus et
P. Scipio Nasica. Cicéron, De leg. 3, 9, 20 (cf. Tite-Live, Ep.
55) indique le dernier comme le plus ancien de ce genre. Des incidents
analogues sont rapportés pour L. Cotta et. L. Metellus, consuls en 635
(Plutarque, Mar., 4) ; pour M. Scaurus, censeur en 645 (Plutarque, Q.
R., 50) ; pour L. Philippus, consul en 663 (Val. Max. 9, 5, 2 ; De viris ill.,
66, 9 ; Florus, 2, 5 [3, 47]), pour Q. Metellus Celer, consul en 694 (Cicéron, Ad
Att. 2, 1, 8 ; Dion, 37, 50 ; cf. Drumann, 4, 494) ; pour M. Bibulus,
consul en 695 (Cicéron, In Val., 9,-21 ; Dion, 38, 6) ; pour M. Crassus,
consul en 699 (Dion, 39, 39).








[58]
Varron (dans Aulu-Gelle, 13, 13) compte les édiles curules parmi les magistrats
qui potestatem neque vocationis populi viritim
habent neque prensionis. Leurs attributions relatives à la
juridiction ne sont pas altérées par là ; car l’in
jus vocatio, en sa qualité de pouvoir de se faire justice à lut même
concédé au futur demandeur, est aussi indépendante de la vocatio du magistrat que la manus injectio du droit privé.








[59]
Plut., Cat. min., 33. Les tribuns forcent également leur collègue à
consentir à l’administration de cautions et en déterminent les modalités dans
le procès de Kæso.








[60]
Sur Cicéron, De leg. 3, 3, 6.








[61]
Le cas de Kæso Quinctius en 293 de Rome est signalé comme le premier où un
accusé donne des vades publicos
(Tite-Live, 3, 13 ; Denys, 10, 8. Cf. Festus p. 377, v. Vadem).








[62]
La preuve en est spécialement dans les accusations capitales tribuniciennes de
542 : Singulis... rei capitalis diem dicere ac vades poscere cœperunt : primo
non dantes, deinde edam eos qui dare possent in carcerem coiciebant : cujus rei
periculum vitanles plerique in exilium abierunt (Tite-Live, 25, 4).








[63]
Cf. à ce sujet, la théorie du Consulat, tome III, et sur l’expulsion des
Latins, le tome VI, 2.








[64]
Suivant un édit des tribuns, qui présente sûrement un caractère de permanence
de fait, ne pouvait séjourner à Rome personne qui
rei capitatis condemnatus esset (Cicéron, Verr., 1. 2, 41,
100). La loi municipale de César, ligne 117, fait également allusion au judicio publico Romæ condemnatus, quo circa eum in Italia
esse non liceat. La relégation n’était évidemment pas prononcée,
mais elle résultait de droit du jugement. Cf. Festus, p. 278 : Relegati dicuntur proprie quibus ignominiæ
(c’est-à-dire à raison de punitions militaires) aut
pænæ causa necesse est ab orbe Roma aliove quo loco abesse lege senatusque
consulto aut edicto magistratuum, ut etiam Ælius Gallus indicat.








[65]
Tite-Live, 40, 41 : Senatus consultum factum est,
ut M. Fulvius (tribun militaire dans l’armée qui se trouve en
Italie) in Hispaniam relegaretur ultra novam
Carthaginem. La forme habituelle consiste en ce que (comme on le
verra plus bas au sujet de la suspension des pouvoirs) le magistrat supérieur
défend à l’inférieur d’exercer ses fonctions et l’expulse en même temps de la
province.








[66]
Cicéron, Ad fam., 11, 16, 2, signale comme sans exemple : Quod ante id tempus civi Romano Romæ contigit nemini,
l’acte du consul A. Gabinius expulsant de Rome en 696 un citoyen (Cicéron, Pro
Sest. 12, 29 : L. Lamiam... in contione relegavit edixitque, ut ab orbe abesset milibus
passuum CC, rapproché de Cum sen. gr. eg. 5, 32, in Pis.
23, Asconius, ad h. l. et d’autres textes encore).








[67]
La fustigation se rencontre en droit privé, par exemple en matière de furtum manifestum. Il en est également question
en droit criminel avant la vente en servitude (VI, 1) Festus, p. 234, v. Pro scapulis, parle aussi de complures leges in cives rogatæ, quibus sanciebatur pœna
verberum, qui disparurent postérieurement en vertu de la loi Porcia.








[68]
Tite-Live, 2, 55. 7, 4. Cf. 3, 69, 7.








[69]
Cicéron indique, De re publ. 2, 31, 5 ; (d’où Val. Max., 4, 1, 1), comme
l’objet de la loi introductrice de la provocation ne
quis magistratus civem Romanum adversus provocationem necaret neque verberaret,
Pomponius, Digeste 1, 2, 2, 16, la défense d’in
caput civis Romani animadvertere, Denys, 5, 19, celle d’άποκτείνειν
ή μαστιγοΰν ή
ξημιοΰν είς
χρήματα. Tite-Live, 2, 8, 2, ne
définit pas le cercle de la provocation. Verberare
ne signifie certainement pas seulement verberibus
necare, mais en général fustiger.








[70]
Tite-Live, 10, 9, 5, caractérise cette loi Valeria par comparaison aux deux
précédentes de 245 et de 305 (dont la dernière est au reste étrangère à cette
matière) comme diligentius sanctum et il
indique comme objet : Cum eum qui provocasset
virgis cædi securique necari vetuisset, si quis adversus ea fecisset, nihil
ultra quam improbe factum adjecit. Cette menace de peine n’est
compréhensible que s’il s’agit principalement du châtiment corporel. Les
paroles de Tite-Live n’impliquent pas qu’il s’agisse d’une innovation
proprement dite ; elles impliquent plutôt le contraire, un terme apporté aux
doutes sur l’étendue du droit.








[71]
Le procès de Balbus, relatif au droit de cité, dans lequel parla Cicéron fut
fait, selon Pline, H. n. 43, 336, de jure
virgarum. M. Marcellus, consul en 703, fit, comme on sait, fustiger
un habitant de Côme pour exprimer qu’il ne lui reconnaissait pas la qualité de
citoyen romain (Plutarque, Cæs. 29 ; Appien, B. c. 2, 26 ; Cicéron, Ad
fam. 5, 11, 2). Je ne trouve pas de mention d’application de châtiments
corporels au mépris de la loi sur la provocatio.
Un citoyen fut emprisonné, male mulcatus,
par le consul César (Suétone, Cæs. 17), mais tout ce que cela veut dire,
c’est qu’il fut maltraité au moment de son arrestation. Quand Cicéron, De leq.
3, 3, 6, dit : Magistratus nec obœdientem...
civem multa vinculis verberibusque cœrceto, ni par
majorve potestas populusve prohibessit, ad quos provocatio esto, on
ne peut pas plus en déduire l’existence d’un droit général du magistrat de verberibus coercere que celle d’une provocatio ad magistratus et d’une provocatio ad populum relative aux vincula. Des choses très diverses sont amalgamées
là incorrectement.








[72]
Suétone, Aug., 45.








[73]
Plaute, Trin., 990 : Vaputabis meo arbitratu et
nororum ædilium, et d’autres textes.








[74]
Cf. sur la forme de l’acte, Handb. 6, 276 = tr, fr. 13,330. II faut
pourtant rappeler que cette consecratio bonorum,
ayant lieu en vertu de la loi, est accomplie par le tribun tout seul, sans le
concours d’aucun pontife ; au moins, on ne nous dit jamais rien d’un pareil
concours. La dédication d’une partie de la maison de Cicéron confisquée par
l’État est, dans la forme aussi bien qu’au fond, un acte tout différent.








[75]
Cicéron, De domo, 47, 123, parle de nonnulla
perveterum temporum exemple, sur lesquels Labéon s’appuyait en 633 ;
nos annales ne nous les rapportent pas.








[76]
Tite-Live, 43, 16, 10 : (P. Rutilius tr. pl.) Ti.
Gracchi primum bona consecravit, qued in mulla pignoribusque ejus, qui tribunum
appellasset, intercessioni non parendo se in ordinem coegisset. A
côté de cette procédure qui semble indépendante de la provocatio, la procédure relative à la multa et l’action fondée sur l’accusation de
perduellion suivent leur cours distinct, la première devant les tribus (diem dixit), la seconde devant les centuries (diem petiit).








[77]
Cicéron, De domo, 47, 43 ; Pline, H. n., 7, 44, 144.








[78]
Contre le censeur de 684, Ch. Lentulus, puis contre Gabinius et contre P.
Clodius (Cicéron, eod. loco).








[79]
Dans ce cas, ces procès rentreraient dans la catégorie indiquée note 37 ; Denys
fait expressément allusion à la provocatio
pour cette consecratio bonorum.








[80]
Cicéron, eod. loc. le dit positivement : Num
Ille furor tribuni plebis ductus ex nonnullis perveterum temporum exemplis
frauda Metello fuit ?... certe non fuit.








[81]
Aulu-Gelle, 11, 1. Denys, 10, 30. Festus, v. Maximam
multam, p. 144, et Peculatus, pp. 213 et 237. Sur la forme, et
Varron, dans Aulu-Gelle, 11, 1, 4 : M. Terentio,
quand citatus neque respondit ne que excusatus est, ego ei unum ovem multam
dico. Cf. R. M. W. p. 174 = tr. fr. 1, p. 479. Pour empêcher
de tourner la loi, il fut établi que plusieurs multæ
prononcées le même jour contre la même personne seraient considérées comme n’en
constituant qu’une seule.








[82]
Tacite, Ann. 13, 28.








[83]
Suétone, Claud. 33 ; Tacite, Ann. 13, 23.








[84]
La multa, citée par Tite-Live, 4, 9, 4,
infligée par un consul à un préteur, peut très bien être une petite amende,
constituant au fond plutôt une peine morale qu’une peine pécuniaire, et, dans
ce cas, elle appartient à notre sujet. Si on y voyait une amende plus élevée,
il faudrait admettre la provocatio, ce
qui serait encore plus difficile. Cette hypothèse est au reste, à ma
connaissance, le seul document pour une multa
prononcée domi par le consul. La multa que le consul de 567 infligea en Gaule à un
préteur (Diodore, p. 575 ; comp. Tite-Live, 30, 3, 2), n’étant pas prononcée
dans la ville, ne tombe pas sous le coup de la provocation.








[85]
Le droit de Justinien, Cod. 4, 54, rapproché de 1, 64, 5, fixe les maximums des
multæ arbitraires selon le rang des
magistrats (pro jurisdictione fudicis.
Paul, Digeste 2, 5, 2, 1). D’après ce taux, le magistrat le plus élevé,
le præfectus prætorio prononce des
amendes jusqu’à 50 livres d’or (Cod. 1, 54, 4) ; le gouverneur de
province jusqu’à 1/8
de livre d’or (Cod. 1, 54, 6, pr.) ou 12 solides. Ces décisions résultent
de constitutions de la fin du IVe siècle ; les règles plus anciennes ne sont
pas connues.








[86]
Tacite, Ann. 13, 28. Cf. tome IV, la théorie de l’Édilité.








[87]
Denys seul étend déjà le droit de provocation de la première loi Valeria aux
amendes.








[88]
Nos annales regardent évidemment ce droit comme appartenant de toute antiquité
aux magistrats ; un procès de ce genre est rapporté sous la date de l’an 278
(Tite-Live, 2, 52, 55).








[89]
Plutarque, Cato min., 37.








[90]
Cela s’appelle pignora cadere (Cicéron, De
orat. 3, 1, 4) ; cf. Suétone, Cæs., 17 : Pignoribus
captis et direpta supellectile. Il rentre encore dans cet ordre
d’idées que, sur l’ordre du consul ou du tribun du peuple, on déchire sa toge
et on brise son siège curule a un préteur (De viris ill. 12, 6. 73, 2 ; Dion,
42, 23) ; il faut citer aussi le pignus togæ
dans Plaute, Amph. prol. 68. Il n’y a pas trace, au moins à l’époque
ancienne, dé vente de tels gages faite au profit de l’ærarium. Ce n’est que sous les Empereurs que la
rudesse de la vieille procédure se montre adoucie (Digeste 9, 2, 29. 7.
27, 9, 3, 1). — Il ne faut pas confondre avec cette saisie la destruction des
objets qui entravent la circulation dans les rues : cette destruction n’est pas
faite dans le but d’influer sur la volonté du contrevenant ; par conséquent elle
ne constitue pas une coercitio.








[91]
Denys, 8, 87. Cicéron, Philipp. 1, 5, 12.








[92]
Multa pignaribu : cogere coercere, cogendi
coercendi multa dicenda sine pignoribus capiendis (Ms. : dicenda sunt pignoris capiendi) jus potestasque, pignaris capio multæ dictio coercilioque
dans la loi Quinctia chez Frontin, De aq. 129. Varron, dans
Aulu-Gelle, 14, 7, 10. Tite-Live, 37, 51, 4. 43 ; 16, 5. Tacite, Ann.
13, 28.








[93]
De viris ill., 73, 2.








[94]
Tite-Live, 43, 16. Frontin (note 92). Tacite, Ann. 13, 28.








[95]
Tacite, Ann. 13, 28.








[96]
Gaius, 4, 23 : Lege censoria data est pignoris
capio publicanis vectigalium publicorum populi Romani adversus eos, qui aliqua
lege vectigalia deberent.








[97]
Gaius, 4, 32 : In ea forma quæ publicano proponitur
talis fictio est, ut quanta pecunia olim, si pignus captura esset, id pignus is
a quo captum erat luere deberet, tantam pecuniam condemnaretur. Le
droit de vendre le gage et de se satisfaire sur le prix n’a évidemment pas
appartenu au publicanus ; le caractère
de la pignoris capio, qui a pour but de
briser la résistance du débiteur et non pas de satisfaire le créancier, ne se
dément point ici. C’est précisément pour cela qu’a plus tard été créée l’action
prétorienne indiquée ci-dessus.








[98]
Les XII Tables permettent la saisie à celui qui a vendu une pièce de bétail
pour un sacrifice, contre son acheteur, et à celui qui a loué un animal pour
employer le montant du loyer à un but religieux, contre son locataire (Gaius,
4, 28).








[99]
Cicéron, De re p. 2, 31, si moque vero leges
Porcia, quæ ires sunt trium Porciorum, ut scitis, quicquam præter sanctionem
(l’élévation du taux de la peine) attulerunt novi.
Tite-Live, 10, 9, 4, oppose à la loi Valeria dépourvue de peine fixe la
loi Porcin : Porcia lex sola pro tergo civium lata
videtur, quod gravi pœna, si quis verberasset necassetve civem Romanum, sanxit.
Ailleurs aussi il est toujours question uniquement d’une loi Porcia protectrice
de la tête et des épaules des citoyens romains. Cicéron (In Cornel.,
dans Asconius, p. 77) cite parmi les événements favorables à la liberté, de la
période récente, la Porcia lex en qualité de principium
justissimæ libertatis, avant la loi Cassia sur le vote secret de 617
(cf. le même, Verr. 5, 62, 162. c. 63, 163. Pro Rab. ad pop. 3,
8. 4, 12. 13. Salluste, Cat. 51, 22, rapproché de 51, 40. Pseudo-Sall., In
Cicer, 1, 3, 5). Il est vraisemblable que l’une d’elles vient de Caton
l’Ancien (le même, dans Festus, p. 234 : Pro
scapulis... multum rei publicæ profui).
Sur l’extension de la provocation au territoire militiæ
par l’une des lois Porciæ, et tome III, la théorie du Consulat.
















 





 
  	
   

  IV. — LA JURIDICTION CRIMINELLE.

  La peine portée par la loi contre un crime ou un délit est
  appliquée, selon les dispositions de cette loi, soit par la victime, soit par
  l’État.

  Le premier et large domaine appartient au droit privé,
  même dans les cas peu nombreux où la peine est la peine capitale, par
  exemple, d’après les XII Tables, en matière de furtum
  manifestum : le procès se passe exclusivement inter privatos, et l’État se borne à jouer ce
  rôle d’arbitre qu’il prend d’une manière générale en face des contestations
  privées. Il s’agit ici du second domaine, dans lequel l’État, par
  l’intermédiaire de ses représentants, exige lui-même la peine de celui qui la
  doit : c’est cette branche du droit public que l’on appelle le droit
  criminel. On soumet à un tel régime avant tout et nécessairement les crimes
  dirigés contre l’État en soi, comme par exemple la haute trahison et la
  désertion. Mais, même parmi les délits dont la victime immédiate est un
  simple, citoyen, il y en a que l’État attire à lui, ainsi, dans le plus
  ancien droit romain qui nous soit connu, le meurtre et l’incendie. La limite
  entre les deux domaines n’est pas déterminée par des principes généraux, mais
  par des considérations d’opportunité et les habitudes courantes. Ici, où nous
  n’avons pas à étudier le droit criminel de Rome, mais seulement le pouvoir de
  punir des magistrats, il importe moins de déterminer dans quels cas l’état
  intervient pour infliger une peine, que de résoudre la question de savoir par
  qui il est représenté dans ce but, et à quelles conditions comme à quels
  genres de peine est liée l’intervention des diverses catégories d’organes du
  peuple, comices ou magistrats.

  Lorsque c’est l’État lui-même qui agit contre le coupable,
  la procédure qui est mise en mouvement est celle que les Romains de l’époque
  récente appelèrent la cognitio du
  magistrat, celle que les jurisconsultes modernes appellent la procédure
  inquisitoriale : il peut y avoir un dénonciateur, mais il n’y a pas
  d’accusateur ; c’est le magistrat auquel l’affaire est déférée qui représente
  au procès l’État offensé, et c’est lui qui tranche ce procès. — Le pouvoir
  judiciaire du magistrat devant, d’après la nature de nos documents, être principalement
  étudié en même temps que les différentes magistratures ; cet exposé général
  est destiné à rassembler ce qui se trouve ainsi dispersé dans des parties
  spéciales, et à donner, sur le pouvoir judiciaire des magistrats, la vue
  d’ensemble que ne peut fournir un traité de droit public qui suit l’ordre des
  magistratures.

  En face d’un délit public, la cognitio
  du magistrat apparaît, tant que l’imperium
  est concentré dans une seule main, comme illimitée. Elle l’était
  particulièrement en ce sens que, dans toutes les affaires, la constatation
  des faits, la prononciation et l’exécution de la peine rentraient à la fois
  dans les droits et Ies devoirs du dépositaire de l’imperium, sans qu’il fût jamais obligé, bien qu’il en eût
  peut-être le droit, de consulter le peuple au sujet de la peine. La même
  puissance royale absolue et en particulier susceptible de délégation
  illimitée, qui sert de base à la coercition et qui subsista même par la suite
  dans l’imperium militaire, est aussi
  le point de départ du droit de justice criminelle du magistrat. Cela ne veut
  pas dire que, dans ce régime, on pût appliquer n’importe quelle peine à
  n’importe quelle infraction, ni qu’il n’y eût pour la procédure pénale
  absolument aucune forme arrêtée. Mais il faut, par analogie de la procédure
  militaire de l’époque postérieure, y reconnaître au magistrat une bien plus
  grande liberté d’action soit relativement au choix de la peine, soit en face
  des règles usitées de procédure.

  Sous la République, la cognitio
  pénale présente le même caractère d’arbitraire illimité, lorsque le magistrat
  doit statuer sur une femme, sur un étranger ou hors de la ville. La
  magistrature ne se trouve liée que lorsque intervient le droit de
  provocation. Ce n’est qu’à la condition que ce dernier soit fondé que l’on
  peut distinguer la justice de la coercition. Le droit de la République ne
  connaît que deux peines qui fondent la provocation : la peine de mort et
  l’amende excédant le taux de la provocation, que le magistrat ne prononce pas
  seulement à son gré (dicit), mais qu’il entreprend aussitôt
  de défendre par une rogatio adressée
  aux comices (inrogat)[1]. Il n’y a en
  effet que la multa déterminée par l’appréciation
  du magistrat qui rentre dans le cadre de la justice criminelle. Celle qui est
  taxée par la loi présente le caractère d’une créance pécuniaire de l’État
  contre un particulier, et, par conséquent, c’est dans la section suivante, à
  propos du patrimoine de l’État, qu’il devra en être traité. Nous avons déjà parlé
  des deux peines au sujet de la coercition. Il ne reste ici qu’à chercher dans
  quelle mesure la juridiction donnant lieu à provocation appartient aux divers
  magistrats.

  La magistrature supérieure consulaire et prétorienne est
  dépourvue dans l’intérieur de la ville de la juridiction criminelle comme de
  la coercition correspondante. Il n’y a pas un seul cas certain dans lequel un
  des titulaires de l’imperium ait prononcé
  la peine de mort ou une peine pécuniaire, de manière à donner lieu à provocatio[2]. Mais la
  juridiction ne leur manque pas parce qu’ils ne l’ont pas, elle leur manque
  parce qu’ils ne peuvent l’exercer[3]. En laissant de
  côté les chefs de la plèbe, nous trouvons, à l’époque la plus ancienne, la
  justice criminelle dans les mains de magistrats dépourvus de l’imperium et du droit de rassembler le peuple, par
  conséquent du droit d’introduire et de faire aboutir une instance devant les
  comices judiciaires. Ces magistrats sont des magistrats permanents, les questeurs,
  pour les crimes ordinaires de droit commun, et, à leurs entés, pour le plus grave
  de tous les crimes, la perduellio, des
  duoviri non permanents[4]. Les uns et les
  autres ne peuvent être regardés que comme des représentants forcés des
  magistrats supérieurs. Il a sans doute été fait, dès l’époque royale, en
  matière criminelle, un usage multiple du droit de libre délégation qui a dû
  nécessairement être lié à la puissance royale[5]. Lors de
  l’établissement de la constitution consulaire, il fut ou absolument prescrit
  ou absolument interdit à la magistrature supérieure de transférer ses pouvoirs
  ; or on a, pour la procédure criminelle comme pour la procédure civile,
  adopté la première alternative qui écarte les conflits directs entre les
  magistrats supérieurs et l’assemblée du peuple. Les consuls conservèrent bien
  en principe le pouvoir judiciaire. Mais, de même que, dans la procédure
  civile, ce n’était que par l’intermédiaire des jurés qu’ils pouvaient condamner
  ou absoudre, il leur fallait ici déléguer aux questeurs et aux duumvirs
  l’introduction, la conduite et l’exécution des poursuites criminelles[6]. Il leur resta du
  moins une influence indirecte sur l’administration de la justice, tant qu’ils
  conservèrent le droit de choisir ces délégués, permanents ou non. Mais ils le
  perdirent au profit des comices, probablement, pour les questeurs,-lorsque le
  consulat fut rétabli après la chute des décemvirs. Et alors leur droit de
  justice criminelle ne fut plus qu’un mot vide, qui mettait, en théorie,
  d’accord’ avec les principes constitutionnels les sentences prononcées par
  les questeurs et les convocations des comices faites par eux.

  La magistrature supérieure plébéienne ne fut pas soumise à
  cette limitation de pouvoirs. Elle a possédé dès le principe et tribun du
  peuple. Elle a conservé par la suite son droit absolu de vie et de mort, au
  reste moins solidement appuyé sur des lois pénales positives que n’est la
  procédure de parricidium et de perduellio. Tant que la magistrature des tribuns
  a été une magistrature essentiellement plébéienne, leur droit de punir s’est
  exercé pour la défense des privilèges plébéiens. Lorsque le tribunat du
  peuple a été constitué, soit en droit, soit exclusivement en fait, en
  magistrature de l’État tout entier, il fit, si l’on peut dire, entrer, dans
  ses attributions la défense du peuple contre les magistrats et les mandataires
  infidèles, et il fonctionna pendant des siècles comme tribunal politique
  supérieur. Mais il n’est, selon toute apparence, jamais allé plus loin. Sa
  compétence en matière criminelle n’est assurément jamais définie en termes
  positifs. Mais, aussi bien d’après la marche historique de l’évolution que
  d’après les exemples particuliers que nous avons en foule, on parait avoir
  regardé comme rentrant dans la compétence judiciaire des tribuns, à côté de
  leur droit de se défendre eux-mêmes, toutes les offenses directes à l’État,
  et ils semblent en conséquence avoir pris la place des duoviri perduellionis de bonne heure disparus.
  Au contraire les crimes qui sont dirigés en première ligne contre les
  particuliers, comme le meurtre, l’incendie, ont dû rester soumis à la compétence
  des questeurs, jusqu’à ce qu’au septième siècle la procédure accusatoire
  entra pour eux en vigueur.

  Le grand pontife exerçait son droit de prononcer des
  amendes, même en excédant le taux de la provocatio
  et en se soumettant par là au verdict des comices judiciaires. Mais sans
  doute il ne le faisait que dans la sphère de ses attributions, à l’encontre
  des prêtres insubordonnés de son collège.

  Les magistrats inférieurs qui ne jouent pas comme les
  questeurs le rôle de représentants des magistrats supérieurs, sont étrangers
  à la justice criminelle donnant lieu à la provocation : Une raison suffit ;
  c’est qu’ils n’ont pas le droit d’agir avec le peuple. Nais les poursuites
  pénales faites par les édiles constituent une exception dont l’on ne voit pas
  immédiatement le fondement. L’édile s’abstient d’intenter les actions contre
  les magistrats et les mandataires du peuple que le tribun, s’attribue, non
  pas pour ne pas empiéter’ sur la, compétence du magistrat supérieur plébéien,
  mais parce qu’il ne peut, en sa qualité de magistrat inférieur, invoquer le droit
  général de représentation du peuple sur lequel s’appuient les procédures
  criminelles engagées par les tribuns. Au contraire, pour tons les délits qui
  peuvent en vertu des lois être frappés d’une forte amende, ce sont les
  édiles, qui paraissent prononcer l’amende et la défendre devant les comices.
  Ce rôle des édiles ne peut aucunement s’expliquer par leurs autres
  attributions[7].
  II résulte probablement d"une réglementation systématique des attributions
  des magistrats en matière pénale.

  Les lois romaines établissent fréquemment des amendes en concédant
  à tout magistrat muni en vue de sa coercition du droit d’amende limité la
  faculté de l’exercer sans limite, mais sauf la provocation, dans le cas dont
  elles s’occupent, — en faisant ainsi de tous ces magistrats les gardiens de
  la nouvelle disposition pénale[8]. Or, lorsque les
  édiles ont prononcé de fortes amendes, — les principaux cas sont ceux de
  mauvais sorts jetés aux récoltes, de stuprum,
  d’accaparement de grains, d’usure, d’usage abusif des pâtures publiques, — ils
  paraissent l’avoir toujours fait en vertu de lois contenant la clause en
  question. On s’explique par là d’une manière satisfaisante l’intervention des
  édiles en dehors de leur compétence ordinaire. Il est cependant surprenant
  que les édiles aient seuls fait usage de la concession générale. Mais il
  serait encore plus étrange que l’on ne trouvât la preuve d’aucune application
  pratique, faite par aucun magistrat, de cette faculté qui fut visiblement
  très souvent concédée, et les édiles ont pu parfaitement être amenés à en
  faire usage avec une fréquence toute spéciale. D’une part, ils étaient les
  moins élevés en rang parmi les magistrats qui avaient la coercition, et
  lorsque plusieurs magistrats étaient invités à faire des actes de même
  nature, ce devait tare de préférence les inférieurs qui obéissaient à
  l’invitation. D’autre part, le droit spécial reconnu aux édiles de ne pas
  verser leurs gains judiciaires à l’imperium,
  mais de les employer à leur guise présente un rapport visible avec cas
  actions en paiement d’amendes. Si l’on admet qu’une loi générale ait concédé
  aux seuls édiles cette prime à l’accusation, plus ancienne que toutes les
  autres, il y à eu là pour eux une invitation spéciale de se charger de cet
  office, non moins laborieux qu’impopulaire. — Nos renseignements n’excluent
  pas la supposition que les tribuns du peuple tout au moins aient eu le
  pouvoir d’intenter ces actions et que parfois ils les aient intentées[9].

   

  Le droit criminel exposé jusqu’à présent, et qui a pour
  assises la cognitio, du magistrat et
  l’instance en provocatio devant les
  comices, a subsisté en principe tant que dura la République. Mais il fut
  pratiquement remplacé, dans le cours du septième siècle, par une combinaison
  de la première phase de la procédure criminelle avec la procédure civile où
  le demandeur et le défendeur sont mis l’un en face de l’autre et oit le débat
  est tranché par des jurés. La quæstio
  du droit moderne, organisée d’abord pour certains délits, dont la réparation
  était d’après l’ancien système poursuivie dans les formes de la procédure
  civile, n’a d’abord été qu’une procédure civile modifiée et renforcée par la
  haute direction d’an magistrat et par l’augmentation du nombre des jurés. Mais,
  dans le développement postérieur que reçut l’institution pendant l’agonie de
  la. République, on fit rentrer dans les mêmes formes hybrides tous les
  crimes, même le meurtre et la haute trahison, et la procédure pénale antérieure
  fut par là essentiellement anéantie. L’élimination de toutes les peines non
  relatives aux biens et les efforts souvent nuisibles et encore plus souvent
  impuissants tentés parla législation tantôt pour provoquer et tantôt pour
  enchaîner les accusations privées fournissent le plus criant témoignage de
  cet état de choses[10]. Quand vint
  ensuite le Principat, la procédure des quæstiones
  fut, à son tour, d’abord restreinte et progressivement remplacée par la cognitio libre de provocation du magistrat,
  rétablie sous une double forme, celle de la procédure consulaire, où le sénat
  joue le rôle d’un consilium dont
  l’avis est obligatoire, et celle de la cognitio
  de l’empereur, prenant purement et simplement son fondement en elle-même[11]. — Le cycle est
  ainsi accompli, et comme toujours la mort y est semblable à la naissance.

   

  
 







 




















[1]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6 : Cum magistratus
judicassit inrogassitve, per populum multæ pœnæ (plutôt pœnæ multæ) certatio
esto.








[2]
L’histoire du décemvir C. Julius qui, alors qu’il eut pu juger lui-même, donna
carrière é la provocation et forma son accusation devant le peuple, n’a
peut-être reçu cette forme que dans Tite-Live, 3, 33, 40 ; car Cicéron, De
re p. 9, 36, 61, ne dit rien d’une accusation personnelle ; au reste il
est, en tout cas, anormal.








[3]
Pour montrer que le magistrat supérieur n’a pas seulement omis d’exercer ce
droit, mais qu’il lui faisait défaut, on peut invoquer : en premier lieu, le
caractère obligatoire de la délégation que nous allons avoir de suite à
étudier, car il n’est guère compatible avec lui que le déléguant continue à
exercer la même fonction ; en second lieu, la désignation de la multa non soumise à la provocatio, qui est en première ligne prétorienne, comme la plus élevée ; car la qualification n’est exacte
qu’en l’entendant au sens absolu.








[4]
Ce point et les détails qui s’y rapportent sont développés tome IV, au sujet de
la questure et du duumvirat perduellionis.
La question de savoir si, tant que la multa
ne donna pas lieu à provocatio, les
consuls n’ont pas gardé la juridiction criminelle dans la même mesure, est
aussi discutée là.








[5]
La libre délégation de la juridiction a continué à appartenir à l’imperium de la république exercé dans le cercle
de la compétence militiæ ; et cette
compétence n’est pas autre chose que l’imperium
royal.








[6]
Ceci doit être compris dans le même sens que la représentation du préteur par
le questeur et le légat pour la juridiction civile. Le questeur remplit, dans
la procédure criminelle, toutes Ies fonctions du magistrat, en matière
d’instruction comme de jugement. On ne peut aucunement comparer le rôle joué
par le questeur dans la procédure criminelle avec celui joué par l’unus judex dans la procédure civile.








[7]
L’édile peut bien, il est vrai, se servir de la multa
pour sa propre défense (Aulu-Gelle, 4, 14) ; il peut également, lorsque ses
fonctions lui donnent lieu dé prononcer des multæ,
les prononcer de telle nature que l’affaire aille devant les comices. Mais de
beaucoup la plupart des procès faits par les édiles ne peuvent se ramener ni à
l’un ni à l’autre des points de vue.








[8]
Loi Silia. Lex Bantina, ligne 3 : Sei
quis mag(istratus) multam intogare volet [... dum minoris] partus
familias taxsat liceto. La Lex Tudertina contient une
disposition semblable. On laisse toujours au magistrat la liberté de fixer le
montant de la peine ; mais on la limite souvent par un maximum. Il n’y a pas
besoin de conclure de la formule : Qui volet
magistratus multare liceto, que les magistrats qui n’ont pas
ailleurs le droit d’amende le reçoivent pour l’hypothèse, et ce n’est pas à
croire. Cicéron désigne la cognitio qui
conduit à la procédure de provocatio
comme un droit général des magistrats (De leg. 3, 3, 10 : Omnes magistratus auspicium judiciumgue habento
et l’explication c. 12, 27 : Omnibus magistratibus...
judiciadantur..., ut esset populi potestas, ad quam provocaretur) ;
mais je n’y vois qu’une explication, c’est qu’il fait allusion soit à la clause
qui volet magistratus, soit à la
procédure dirigée par les questeurs pour les consuls ; à moins encore que
l’auteur n’ait substitué à la réalité le régime qu’il désire.








[9]
Il y est même fait clairement allusion, dans Plaute, Trucul. 4, 2, 47 :
une femme qui reçoit de l’argent pour une cause immorale de plusieurs personnes
(lux adversus legem accepisti a plurumis pecuniam)
est menacée d’une double poursuite : la dénonciation à tous les magistrats (jam hercle apud hos — ceux qui sont présents — omnis magistratus faxo erit nomen tuom) et
l’action civile eu restitution du quadruple. La première poursuite est
visiblement la procédure en paiement de multa,
qui, de la manière dont s’en servaient les édiles, s’appliquait en première
ligne au stuprum et aux faits du même
genre. Voir à ce sujet, tome IV, la section des tres
viri capitales.








[10]
V. à ce sujet, tome III et IV, les théories de la Préture et de la Présidence
de jury constituée en magistrature.








[11]
V. tomes III et V, les théories, du Consulat et de la Justice criminelle
impériale.
















 





 
  	
   

  V. — LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE.

  Après avoir décrit la procédure suivie par les magistrats
  contre les délits soit dans la forme libre de la coercition, soit dans la
  forme judiciaire soumise à la provocation, nous passons à celle qui est
  suivie par eux en vertu des institutions relatives au patrimoine de l’État et
  qui correspond à la procédure privée non délictuelle du droit civil.

  Les notions fondamentales du droit du patrimoine,
  s’appliquent, pourvu que leurs conditions de fait soient réunies, aussi bien
  à l’État romain qu’au simple citoyen. Pour l’un comme pour l’autre, on
  rencontre les idées, de propriété, d’affranchissement, de dette, de créance,
  d’hérédité, de legs. Au droit privé du patrimoine et à la procédure civile
  correspondent le droit du patrimoine de l’État et la procédure administrative
  qui s’y rapporte. Cette branche du droit public se distingue nettement de
  celle qui vient d’être étudiée dans la section précédente, du droit qui
  appartient à l’État d’exiger une peine à raison d’une infraction. Elle s’en
  distingue surtout en ce que, dans le premier cas, c’est nécessairement l’État
  qui joue le rôle de demandeur tandis qu’ici les rapports de droit se présentent
  en générai comme réciproques ; l’État peut aussi bien avoir à restituer un
  fonds privé à son propriétaire ou à satisfaire un de ses créanciers qu’à
  réclamer un fonds qui lui appartient ou quelque chose qui lui est dû. Il y
  avait un terrain commun entre les deux domaines du droit : celui des corvées,
  des impôts et des autres redevances, mais, en tant que ces charges ont
  subsisté, elles ont de plus en plus été retirées du domaine de la coercition
  pour être transférées et incorporées dans celui du droit privé du patrimoine.

  Mais, si les notions fondamentales du droit du patrimoine
  existent tout aussi bien par rapport à l’État que par rapport aux citoyens,
  leur réalisation est absolument différente, la sphère des droits protégés
  publiquement est beaucoup plus étroitement délimitée relativement aux
  citoyens que relativement à l’État. En droit privé, la protection des lois
  n’est acquise, à l’époque ancienne, que si la volonté a été exprimée dans des
  formes arrêtées ; il n’y a qu’un droit lié, jus strictum. Dans le droit qui régit le
  patrimoine de l’État, la volonté des parties, avant tout celle du peuple, qui
  n’est asservie que par les liens auxquels elle se soumet elle-même, produit
  dès le principe effet dans sa plus large étendue[1]. Par suite la
  formule théorique et l’application pratique des divers droits sont si
  absolument différentes, dans les deux domaines, qu’il n’y a pas une règle que
  l’on puisse purement et simplement transporter du droit public au droit privé
  ou réciproquement. L’État peut être propriétaire comme le particulier ; mais
  les deux principes fondamentaux du droit de propriété privé, l’impossibilité
  que la propriété soit acquise sans un déplacement de la possession et son
  acquisition par la simple possession prolongée, sont, inconnus au droit
  public : la mancipation est ici remplacée par l’adsignation et l’usucapion
  est exclue. Le droit privé ne connaît ni le mode public d’acquisition de la
  propriété des biens sans maître par occupation, ni l’occupatio et la possessio
  des terres publiques[2]. Il n’en est pas
  autrement pour les droits de créance. L’impossibilité qui s’oppose en droit
  privé au transport actif ou passif d’une obligation n’existe pas dans le
  droit du patrimoine de l’État. Le nexum
  et les procédés de gage et de cautionnement du droit privé né correspondent
  aucunement aux contrats des publicains et au jus
  prædiatorium du droit public[3]. La capacité de
  succéder du peuple est reconnue dès le principe[4], alors que,
  d’après les règles du droit privé, on devrait le déclarer incapable[5]. — Tout cela ne
  veut pas dire que l’expression de la volonté n’ait pas pu, dans le droit du
  patrimoine de l’État, être soumise à des formes arrêtées. L’amende prononcée
  par le magistrat, l’engagement du soumissionnaire d’une adjudication
  publique, celui de la caution qui s’obligé envers l’État, l’institution du
  peuple dans un testament ont sans doute revêtu des formes arrêtées, et une infraction
  à ces formes a pu entraîner la nullité de l’acte[6], quoiqu’on ne
  puisse regarder toute pratique établie la comme étant par là même obligatoire
  et que la main levée par le manceps n’ait
  certainement jamais joué dans les adjudications publiques le même rôle que le
  mot spondeo dans les relations
  privées. Mais la différence de principe n’en reste pas moins certaine : le
  régime politique le plus ancien n’accorde l’appui de l’autorité aux
  particuliers que pour des prétentions juridiques établies d’une manière
  conventionnelle et dont la preuve est fournie par des faits extérieurs ; au
  contraire, quand le peuple est partie, le droit est reconnu comme existant,
  des lors que ses conditions matérielles sont réunies. L’État protège là la
  mancipation et le nexum et ici la
  propriété et la créance. Si, dans le droit privé postérieur, le second
  principe gagne de plus en plus de terrain, si par exemple, vers la fin de la
  République, les contrats réels et consensuels sont munis d’action en
  l’absence de stipulation, si en général la bona
  fides prévaut en face du jus strictum,
  c’est là essentiellement un transfert des règles du droit du patrimoine de
  l’État dans le domaine du droit privé[7].

  A cela correspond la différence de façon dont est
  administrée la justice dans les deux grands domaines où l’État intervient
  entre les citoyens en litige et où il agit dans sa propre affaire. Il peut y
  avoir eu une époque où la pratique juridique était la même dans les deux cas.
  Tant que la procédure entre deux parties en litige et celle entre le peuple et
  un citoyen aboutirent l’une et l’autre à la justice royale, il n’a pas pu y
  avoir de différence de forme entre la procédure civile et la procédure
  administrative. Les premiers procès étaient peut-être renvoyés plus
  fréquemment que les seconds à des représentants ; le droit du roi d’instruire,
  et de statuer lui-même était néanmoins identique dans les deux cas. Les choses
  changèrent lorsque le magistrat fut obligé de déléguer la fonction arbitrale
  de l’État à un ou plusieurs jurés : certaines contestations pécuniaires
  existant entre l’État et un particulier ont bien pu par exception 8tre
  attribuées à la justice du préteur, comme nous l’expliquerons à la fin de
  cette section ; mais, en somme cette justice était exclue lorsque le peuple
  était partie[8].
  L’idée grande et profonde du droit moderne de mettre l’État et les citoyens
  sur le même pied et par suite un organe de l’État, la justice civile,
  au-dessus des autres organes de l’État dans les procès qui concernent la
  fortune publique, est étrangère en principe à la constitution romaine. Les
  actions relatives aux biens qu’a le peuple contre les particuliers sont en
  général soumises et celles qu’ont les particuliers contre le peuple sont
  toujours soumises à la cognitio des
  magistrats ; c’est-à-dire qu’il n’y a, en pareil cas, ni demandeur ni
  défendeur et que le magistrat saisi statue à la fois sur les droits du peuple
  et sur ceux du particulier. A ce droit de l’État de statuer dans sa propre
  affaire correspond la manière plus libre dont, ainsi que nous l’avons
  expliqué, sont traitées les actions. Le juge pris pour arbitre ne peut rien
  sacrifier du droit d’autrui ; celui qui est juge dans sa propre cause ne peut
  statuer que selon la conscience, et, de même qu’il peut aller plus loin que
  l’arbitre dans la vole du rejet de la demande, il n’est pas aussi lié que lui
  aux formes pour son admission. L’obligation qualifiée en droit civil du nom
  d’obligation naturelle ne donne pas d’action devant la justice arbitrale. Le
  droit d’agir en matière administrative n’est que l’appel à la conscience de
  l’autre contractant qui est la base de cette obligation naturelle.

  Les fonctions arbitrales de l’État se concentrent dans la
  magistrature supérieure et, depuis la création de la préture, à peu près exclusivement
  dans la préture. Au contraire la justice administrative va naturellement avec
  l’administration. A l’origine, elle appartenait seulement à la magistrature
  supérieure. Plus tard elle se subdivise entre les divers magistrats ayant une
  compétence spéciale. Dans la mesure où ils ont à leur disposition les moyens
  d’exécution qui seront étudiés plus loin, ces magistrats, en particulier les
  édites et les censeurs, ont, de droit, comme portion intégrante de leurs
  pouvoirs administratifs, la décision des litiges entre le peuple et les
  particuliers qui rentrent dans leur compétence. Il n’y a pas trace d’un appel
  au consul en vertu duquel il réforme la sentence rendue ; autant que nous
  voyons, les magistrats spéciaux, qui sont eux-mêmes des mandataires du peuple
  romain, statuent toujours en premier et dernier ressort. On ne peut refuser au
  consul en face de l’édile le droit purement négatif de procéder à l’intercession
  en vertu de sa major potestas ; mais
  nous n’en trouvons aucune application et il ne peut pas avoir eu d’importance
  pratique. Assurément les consuls sont nécessairement restés compétents pour
  toutes les contestations d’ordre patrimonial qui ne rentrent pas dans une
  compétence spéciale ; mais la compétence du censeur en particulier est
  entendue si largement que ces pouvoirs consulaires ne peuvent guère avoir eu d’efficacité
  pratique. C’est seulement dans la mesure où carmins modes d’exécution sont
  réservés aux consuls qu’on peut, le cas échéant, avoir recours à ces
  derniers.

  Pour exposer complètement l’organisation judiciaire
  relative à la fortune publique, il faudrait, dans la mesure où nos sources
  nous le permettent, suivre l’ordre d’exposition employé pour expliquer les
  différentes parties du droit civil. Un traité de droit publie doit
  principalement rattacher aux différentes magistratures les renseignements à
  donner sur cet important sujet et nous .ne pouvons ici que résumer les
  développements spéciaux dans un court aperçu d’ensemble.

  Les contestations de propriété entre l’État (publicum)
  d’un côté et un particulier, (privatum) de l’autre, sont en règle de
  la compétence du censeur ou du magistrat supérieur qui représente le censeur.
  — Il faut ajouter à titre d’exception, mais avec une grande importance
  pratique, les pouvoirs judiciaires des commissaires de partages des terres
  des Gracques, et des magistrats de même nature institués postérieurement. — Mais
  on ne peut attribuer à la décision rendue dans un tel litige la même autorité
  qu’à la sentence rendue par un juré civil. Le principe, suivant lequel cette
  dernière érige entre les parties le fait en droit, appartient au droit lié, et il doit avoir été légalement possible de
  renouveler un différend relatif au conflit de la propriété publique et
  privée, même lorsqu’il avait fait l’objet d’un premier jugement[9].

  Relativement aux dettes du peuple, il n’y a pas de
  procédure de recouvrement forcé qui soit possible. Le soldat auquel on ne
  paie pas sa solde, le scribe auquel on ne paie pas son salaire,  l’édile auquel on ne paie pas l’argent des
  jeux, le fournisseur ou l’entrepreneur de constructions que l’Ærarium ne
  satisfait pas à l’échéance se trouvent dans la situation où est le créancier
  du droit privé au cas d’obligation naturelle. Ils ont bien un droit
  légalement fondé, mais ils n’ont pas d’action qu’ils puissent intenter légalement.

  Le magistrat ne peut, en cette qualité, être placé dans la
  position du défendeur qui succombe de la procédure prétorienne privée[10] ; et il est
  complètement impossible de suivre l’exécution contre l’État lui-même. Une
  action contre l’État pratiquement indépendante de l’arbitraire du défendeur apparaît
  aux Romains comme un non-sens ; pour eux un procès est un appel à une puissance
  supérieure à laquelle les parties se subordonnent ; en agissant ainsi, l’État
  abdiquerait[11].

  Il ne reste donc au créancier de l’État, pour faire valoir
  sa créance, d’autre forme que le recours à la cognitio
  du magistrat. C’est ainsi que le fils de famille n’a droit en face du père,
  pour les créances de son pécule, qu’à une cognitio
  et non pas à un procès en forme. En pratique, ce mode de réclamation n’était
  aucunement dépourvu d’efficacité. Le particulier qui se jugeait lésé se
  plaignait auprès du magistrat que l’affaire concernait et de ses collègues ou
  de ses successeurs, et, de même qu’il est du devoir de l’homme honorable
  d’examiner sérieusement les prétentions soulevées contre lui, il est
  certainement du devoir du collège que l’affaire concerne de l’examiner avec
  soin et de la trancher consciencieusement, au besoin même en prenant l’avis
  d’un conseil. Il est fort possible que cette procédure, défavorable en la forme
  pour le particulier, fuit en fait beaucoup plus souvent nuisible à l’État
  qu’à lui ; car l’intérêt personnel à l’affaire qui stimule le défendeur de la
  procédure civile ne fonctionne pas ici au profit de l’État.

  Il en est de même pour les créances d’ordre patrimonial du
  peuple. Il peut s’agir de prestations dues par les citoyens pour lesquelles
  on peut peser sur la volonté à l’aide des modes de coercition, comme cela a
  lieu en matière de corvée, d’impôt et d’autres redevances, ou bien la
  créance, comme toutes celles qui proviennent de contrats ; peut-être de
  celles qui sont exclusivement soumises aux règles du droit des biens.
  L’étendue de l’obligation est, en cas de doute, toujours déterminée par le
  magistrat compétent : en matière de corvées, par le magistrat supérieur à
  l’origine et plus tard par l’édile ; en matière d’impôt et de contrats, en
  principe par le censeur ou le magistrat qui le remplace. Nous sommes peu
  renseignés au sujet du recouvrement direct, qu’il faut nécessairement
  admettre en matière de corvées et qui a probablement aussi prévalu en matière
  d’impôts, car ces prestations elles-mêmes ont de bonne heure disparu. Mais,
  lorsque dans le régime postérieur l’exécution de l’obligation a été réclamée
  directement il n’a, jamais été statué autrement que par la cognitio du magistrat entre le peuple et les
  publicains sur l’étendue des droits transférés par le peuple, aux publicains
  et de l’équivalent dû par ces derniers.

  La procédure se trouve modifiée au cas d’exercice
  indirect, quand l’État se substitue un particulier comme débiteur ou comme
  créancier. La première chose se produit par exemple quand le soldat réclame
  l’argent qui lui est dû du tribunus ærarius
  redevable de la solde. La seconde chose constitue la règle pour les taxes
  dues à raison de la jouissance des domaines publics, pour les droits de
  douane, pour l’impôt sur les affranchissements ; on use encore du même
  procédé si des services dus à l’État en vertu de la loi ou du contrat ne lui
  ont pas été fournis convenablement : un nouveau contrat est alors fait relativement
  à cette prestation et celui qui se charge du travail est invité à recouvrer la
  somme qui lui est due par l’État, mais qui doit être remboursée par le
  premier obligé, de ce dernier. Dans tous ces cas, la condition de la procédure
  civile, la dualité des parties, existe ; mais le juré du droit civil reste
  exclu, parce que le droit du peuple est même là le fondement à la procédure
  et que dans un pareil cas le jugement peut avoir éventuellement à déterminer
  l’obligation. C’est pourquoi le magistrat compétent, en particulier le censeur,
  est autorisé à renvoyer l’affaire à des jurés quand il constate que le litige
  porte non pas sur l’obligation de faire la prestation, mais par exemple sur
  son accomplissement, ou encore quand il désire et provoque lui-même, par
  exemple dans des questions incertaines de taxes, sa constatation par des
  jurés. Si nous connaissions plus précisément le type juridique de la
  procédure étudiée au sujet de la censure, nous découvririons probablement que
  les jurys du censeur ont été facultatifs à la différence de ceux du préteur,
  que la cognitio du magistrat n’a été
  exclue là que dans les cas et dans la mesure où il l’a voulu. La juridiction
  prétorienne intervient, autant que nous sachions, beaucoup plus rarement dans
  de tels cas. Si un particulier a fait usage du droit public de saisir qui lui
  appartient et que la contrainte indirecte qui résulté de son droit de retenir
  le gage se révèle comme inefficace, ce créancier gagiste est autorisé à agir
  devant le préteur contre le débiteur en paiement de la somme moyennant
  laquelle ce dernier avait le droit de reprendre le gage[12]. Celui auquel incombe,
  en vertu d’un contrat avec le peuple, l’entretien d’un édifice public peut,
  si un particulier met cet édifice en danger par ses actes, réclamer de lui la
  cautio damni infecti, comme s’il était
  propriétaire, soit en vertu d’une clause expresse du contrat, soit en vertu
  de son interprétation, d’après l’intention présumable des parties[13].

  Si c’est au censeur qu’il incombe spécialement de reconnaître
  l’existence de la créance de l’État, le recouvrement de la créance ainsi
  reconnue revient au questeur. En pratique, son rôle est, au moins à l’époque
  récente, énormément restreint par le système de cession dont nous venons de
  parler. Le système de perception indirecte met à la place d’un grand nombre
  de débiteurs petits et en partie peu solides quelques débiteurs ordinairement
  solvables. Au cas d’insolvabilité, les choses doivent s’être passées en
  général de même qu’en droit privé : la procédure de liquidation des censeurs,
  si la chose en demandait une, doit avoir été suivie de l’exécution par les
  questeurs d’une manière analogue à celle dont la manus
  injectio suit dans le droit des Douze Tables la res jure judicata. L’exécution contre le
  débiteur insolvable de l’État a nécessairement eu pour objet, comme celle du
  droit privé, la personne du débiteur et ses biens ; cependant le questeur
  n’avait pas plus que le censeur le droit de vendre l’individu comme esclave ;
  car il n’avait pas la prensio.
  L’intervention du consul doit avoir été requise pour cet acte extrême
  d’exécution, et par suite on n’a guère dd aller jusque-là. En conséquence,
  l’exécution a pris de bonne heure la forme de la vente de la fortune, pour
  laquelle le questeur était compétent sans autre formalité[14]. Les
  adoucissements accordés par les Douze Tables au débiteur insolvable du droit
  privé, en particulier l’ajournement légal de la perte de la liberté, ne
  doivent pas avoir existé théoriquement au profit du débiteur insolvable du
  peuple ; à ce point de vue comme aux autres, le droit qui s’applique ici est
  libre d’entraves. Mais, d’un autre côté, les arrangements conventionnels pris
  au cas d’insolvabilité et les règles coutumières existant à leur sujet,
  c’est-à-dire le jus prædiatorium, doivent
  avoir apporté des règles et une mesure à l’exécution opérée par les questeurs.

  Dans le système de défense des droits patrimoniaux du
  peuple que nous avons jusqu’à présent étudié, son représentant se met en face
  du particulier comme dépositaire de la puissance publique et il crée et
  réalise son droit. Toute différente est la procédure où un individu
  représentant le peuple demande justice en son nom aux autorités compétentes
  pour les procès des particuliers, comme fait le tuteur au nom du pupille.
  Quoique cela rentre théoriquement dans la justice civile, le mieux sera
  d’ajouter ici les remarques qu’il faut faire à ce sujet dans cette partie
  générale de notre ouvrage.

  Ce mode de représentation de l’État est d’ordre secondaire
  et exceptionnel. Tel qu’il est organisé non pas comme un mode nécessaire, mais
  comme un mode facultatif de faire consulter les droits de l’État, il n’a
  aucune place en matière d’impôts, de taxes, de créances contractuelles. Il n’intervient
  qu’en vertu de lois spéciales et conserve la caractère d’une intervention
  extraordinaire, souhaitable dans l’intérêt public, ce qui fait que les primes
  accordées au demandeur ont de bonne heure été établies dans ces procès. Les
  cas de ce genre, que nous a transmis le hasard, sont ici énumérés
  exclusivement à titre d’exemples.

  Dans la sphère de la protection de la propriété publique, il
  faut citer la revendication prétorienne admise en matière d’aqueducs publics,
  dans laquelle la question de la possession intérimaire était toujours
  tranchée en faveur de l’État[15]. L’action en
  revendication peut avoir été exercée de même pour le compte de l’État en
  matière de voies publiques. De nombreux interdits prétoriens poursuivent des
  buts analogues sous la forme de simples créances privées.

  Les amendes fixes instituées en faveur de l’État
  appartiennent absolument à ce domaine. Elles sont sans exception établies par
  une loi spéciale, qui attache à une infraction déterminée cette conséquence
  légale qu’une certaine somme dont le montant résulte de la loi même devra
  être payée à l’État. Il est indifférent que cette somme soit fixée en
  chiffres par la loi, ou qu’il faille encore un calcul d’estimation, comme
  c’est le cas pour les peines fixées à une quote-part de la fortune[16], ou bien à la
  valeur matérielle de la chose, ou à la réparation du préjudice, et à leurs
  multiples[17].
  Il n’est pas rare de trouver, placée dans les lois pénales à côté de la multa fixe, la multa
  arbitraire, dicta ou inrogata par le magistrat. Cela signifie qu’à côté
  d’elle le magistrat qui a le droit de coercition est encore invité à user de
  son droit de prononcer des amendes ; de sorte que les deux procédés juridiques
  existent concurremment l’un à côté de l’autre, sans pouvoir être cumulés[18]. L’existence des
  amendes fixes peut être prouvée à partir de la seconde moitié du sixième
  siècle[19] ; et elles sont,
  pour certains cas, sans doute beaucoup plus anciennes. Néanmoins, cette forme
  de peine pécuniaire, qui écarte l’arbitraire du magistrat, apparaît comme la
  plus récente des deux ; car elle s’étend constamment aux dépens de la multa arbitraire et la remplace de plus en
  plus. Conformément au développement général de la constitution romaine, dont
  la tendance invariable est de lier la puissance des magistrats, le droit de
  coercition du magistrat, qui primitivement était appelé à prononcer l’amende
  lorsqu’il devait en être infligé une à un particulier, perdit toujours plus de
  terrain, et finalement ne subsista que dans des peines insignifiantes.

  La loi spéciale qui organisait la peine était
  régulièrement accompagnée de dispositions également spéciales sur son mode de
  recouvrement, et par suite la marche de la procédure présentait les plus
  grandes diversités. Cependant on peut discerner les principes directeurs.

  L’amende fixe est considérée comme une multa aussi bien que l’amende prononcée par le
  magistrat ; elle lui équivaut comme résultat[20] ; mais, quant à
  sa nature, elle constitue plutôt une créance pécuniaire conditionnelle de l’ærarium contre un particulier : celui qui
  enfreindra la loi sera obligé à payer cette somme à l’État, comme dit la
  formule : dare damnas esto. La source délictueuse
  de la créance est rejetée à l’arrière-plan, tout comme dans les sponsiones conditionnelles et les stipulations
  pénales du droit privé. Au point de vue de la forme, cette créance de l’État
  coïncide absolument avec celle qui naît pour lui d’un legs générateur de créance
  (legatum per
  damnationem).

  Par une application logique de cette conception, tandis
  que la multa prononcée par le
  magistrat est poursuivie par lés voies du droit criminel et conduit
  éventuellement à la provocatio ad populum,
  l’amende fixe n’est jamais réalisée par cette voie[21], et la procédure
  nécessaire pour vérifier que la condition de laquelle dépend la créance est
  accomplie[22],
  c’est-à-dire pour prouver l’infraction, est absolument une procédure civile.
  Les autorités à la compétence desquelles elle appartient sont, lorsque les
  lois n’en disposent pas autrement[23], le préteur, et,
  pour peu qu’il s’agisse d’infractions commises par des citoyens Romains, le préteur
  urbain[24], et les jurés de
  la procédure civile[25]. On peut, par
  conséquent, distinguer la procédure suivie en matière de multæ arbitraires et celle suivie en matière de
  multæ fixes, en disant que, dans la
  première, c’est le peuple qui statue, en dernier ressort et que, dans la
  seconde, c’est le jury. Lorsque les lois les combinent toutes deus, elles
  laissent donc au magistrat le choix de déférer l’infraction au peuple ou à
  des jurés. Et la justice du peuple a donc été aussi dans cette matière, comme
  dans les procès capitaux, progressivement remplacée par le jury. — En
  général, la procédure parcourt les deux phases de la procédure civile : le
  préteur instruit l’affaire et le juré ou les jurés, habituellement des
  récupérateurs[26],
  rendent leur décision en vertu de la formule qui leur sert d’instruction. Par
  exception et, à la fin de la République, pour des catégories complètes
  d’affaires importantes, le préteur a été invité à ne pas seulement instruire
  le procès, mais à présider les débats et à les diriger, sans d’ailleurs y avoir
  le droit de vote[27]. Cette forme de
  procédure le judicium publicum[28] ou la quæstio de la terminologie moderne a par la
  suite, ainsi que nous l’avons déjà remarqué, absorbé toute la procédure criminelle.
  Nous en traiterons d’une manière plus approfondie au sujet de la préture.

  Le droit d’agir (petitio)[29] appartient à
  l’État. Le point de savoir qui aurait qualité pour le représenter paraît
  avoir été tranché distinctement dans chaque loi pénale. En règle, le droit
  d’agir était accordé ou à tout magistrat ou à tout citoyen[30]. Le principe
  fondamental semble avoir été, jusqu’à la fin de la République, que les
  grosses amendes, en particulier celles qui présentaient un caractère politique,
  ne pouvaient être poursuivies devant le préteur que par un magistrat[31] ; le droit des magistrats
  de prononcer arbitrairement des multæ
  se prolonge donc, dans une certaine mesure, dans ce privilège de poursuite en
  matière de multæ fixes[32]. Pour l’exercice
  effectif de ce privilège, il faut citer en premier lieu les questeurs, soit
  parce que les invitations d’agir ainsi formulées d’une manière générale s’adressent
  probablement en première ligne à la classe la plus inférieure de ceux
  qu’elles visent dans chaque cas particulier, soit parce qu’il parait à propos
  que les autorités spécialement affectées au recouvrement des créances
  liquides de l’État s’occupent aussi de préférence de la liquidation de celles
  qui ne le sont pas. Nous rencontrons cependant aussi un procès de ce genre
  intenté par un tribun du peuple, et on peut même se demander si le préteur
  lui-même n’était pas en droit d’agir soit devant un autre préteur, soit
  devant lui-même[33].
  — Il peut encore être arrivé que non pas tous les magistrats, mais seulement
  certains fussent appelés à agir ; cependant il n’existe pas pour Rome d’exemple
  de telle disposition[34]. — Sous le
  Principat, le privilège des magistrats en matière de poursuite disparut, tout
  comme disparut, avec la chute de la justice du peuple, la multæ inrogatio des magistrats, à laquelle il
  était lié par une étroite parenté.

  Tout citoyen a le droit d’agir à raison des délits commis
  contre les biens de l’État, en particulier du vol (furtum publicum, peculatus)[35] ou de l’endommagement
  (damnum injuria
  datum)[36] de ce qui
  appartient à l’État. Ces actions rentrent dans celles qui ont pour objet des
  amendes fixes, même si, comme les actions analogues du droit privé, elles se
  mesurent sur la valeur de la chose ou du préjudice ou sur leurs multiples ;
  mais les lois pénales paraissent aussi avoir parlé pour de telles hypothèses
  d’amendes fixées en chiffres (note 36).
  Ces actions en indemnité, qui n’excluent point la multa
  inrogata[37], peuvent fort
  bien avoir existé dès l’époque la plus ancienne[38], et les primes
  accordées aux accusateurs dans ces matières non politiques peuvent
  elles-mêmes remonter à un temps très reculé. — Cette procédure a, par la
  suite, de plus en plus gagné de terrain. La procédure accusatoire, à laquelle
  elle correspond, a peu a peu envahi et occupé tout le domaine de la procédure
  criminelle ; dans le droit du patrimoine de l’État, en tant qu’il concerne les
  créances nées de délits, c’est également la simple action populaire, parente
  de la procédure d’accusation, qui domine exclusivement sous le Principat.

  Le recouvrement de ces sommes elles-mêmes concernait
  probablement le questeur, lorsque l’exécution n’était pas réglée autrement par
  des dispositions spéciales[39].

  Les voies de droit admissibles contre tous les décrets des
  magistrats, en particulier l’appel à l’intercession contre le magistrat égal
  ou inférieur, sont communément applicables dans notre matière.

  Il y a une difficulté spéciale, dont nos sources ne
  donnent pas la solution. Elle est relative à la situation des esclaves de l’État
  au point de vue du droit du patrimoine. La capacité d’agir, qui, d’après la
  conception du droit romain, est reconnue à l’esclave, est, dans certaines
  limites, transportée à son maître. L’État lui-même pouvait donc conclure ainsi,
  dans les formes ordinaires du droit privé, des actes juridiques, par exemple
  acquérir un droit de propriété par la mancipation que son esclave se faisait
  faire d’une chose[40], un droit de créance
  par la stipulation qu’il faisait d’une somme. Il pouvait de cette façon
  entrer dans presque tous les rapports de droit qu’amènent les relations inter privatos. Or, s’il naissait de ces
  rapports une contestation, elle ne pouvait être tranchée que par la
  juridiction prétorienne. Il faut donc qu’il y ait eu une organisation à
  l’aide de laquelle l’État ait pu, à raison de l’acte de l’esclave,
  comparaître devant le préteur comme demandeur ou défendeur. Mais on ne sait à
  qui il appartient, dans de pareils procès, de représenter l’État. Il est
  possible que les esclaves publics, qui jouissaient, verrons-nous, du droit de
  tester et de la dualité de nom, aient aussi pu représenter le peuple en
  justice, lorsqu’un contrat conclu par eux lui donnait le rôle de partie.

   

  
 







 


 

















[1]
Cela se manifeste de la manière la plus claire dans la façon radicalement
différente dont sont traités les rapports de droit privé issus de l’acte du
droit civil qui était primitivement une loi votée par le peuple et qui, même
après avoir cessé de l’être, garda jusqu’à un certain degré la force
législative. Je veux parler du testament. C’est pour cela, parce qu’il est en
soi un acte de l’État, que le légataire y acquiert de plein droit la propriété
et tes créances, tandis que partout ailleurs le droit civil requiert pour cette
acquisition une mancipation ou une stipulation ; c’est pour cela que
l’affranchissement direct est possible exclusivement par testament et non pas
entre vifs ; c’est pour cela que le terme et la condition sont admissibles
seulement dans l’affranchissement testamentaire.








[2]
La possessio du droit privé est quelque
chose de tout différent, espérons qu’il n’est plus aujourd’hui nécessaire de le
dire. Le precarium est, en revanche,
assurément la possessio du droit public
transportée dans le domaine du droit privé.








[3]
Le jus prædiatorium c’est-à-dire la
théorie des sûretés personnelles (prævides
= pædes) et réelles (prœdia) à fournir à l’État pour ce qui lui est
dû, n’est pas compris dans le jus civile, mais a, à ses côtés, une existence
distincte, c’est ce que prouve Cicéron, Pro Balbo, 20, 46 (d’où val. Max. 8,
14, 1) : Q. Scævola ille augur (consul
en 637) cum de jure prædiatorio consuleretur,
consultores suos nonnumquam ad Furium et Cascellium prædiatores rejiciebat.
Dans la bibliographie, c’est à ceci que se rapportent les traités de jure fisci et populi, qui, à la vérité, tels que
nous les connaissons, gardent le silence sur le jus populi.








[4]
Dès l’époque du roi Ancus, la légende fait la riche Acca Larentia instituer le
peuple pour héritier (Macrobe, Sat. I, 10, 14 : Populum Romanum nuncupavit heredem ; Plutarque, Rom.
5. Q. R. 33). Si cette légende peut être considérée comme composée en
conformité avec les règles du droit, il en résulte que le peuple pouvait être
institué héritier par une femme, avant que les femmes n’eussent ailleurs le
droit de tester ; car le testament comitial, duquel seul l’existence peut être
admise à l’époque royale, exclut les femmes.








[5]
La notion de l’incerta persona, telle
que la définissent les Romains s’applique à la res
publica populi Romani comme à toute autre res publica, Il est remarquable que, dans l’exposé de cette
théorie, il ne vient même pas à l’esprit des jurisconsultes Romains de citer le
populus Romanis comme exception. Sa testamenti factio appartient pas au jus privatum.








[6]
Sans doute, l’exemple cité dans ce sens par Huschke (Multa, p. 14), la
citation faite par Varron (dans Aulu-Gelle, 1, 1, 4) des verba legitima de la multa
minima et l’observation qu’il ajoute, que, si le magistrat dit unam ovem au lieu de unum,
negaverunt justam videri multam, est plutôt une preuve en sens
contraire. Un rex injustus, un magistratus non justus (par exemple, celui qui
est en fonctions, sans qu’il y ait en de loi curiate : Aulu-Gelle, 13, 15, 4),
un bellum injustum existent en droit,
bien que contrairement au droit. En violant ainsi les formes, le magistrat
commet un délit, qui pourra, par exemple lui faire infliger une multa par un magistrat plus élevé, et, dans ce
sens, il est astreint à observer ces farines. Mais la nullité de l’acte, ayant
pour conséquence que le questeur ne puisse pas recouvrer une telle amende, ne
résulte pas en soi de ce que le magistrat a procédé d’une manière illégale, et,
pour de pareilles hypothèses, les vraisemblances générales sont en faveur du
maintien de l’acte. Pourtant l’idée des essentialia
negotii doit de bonne heure s’être fait jour dans ces matières. Une multa qui excédait le maximum légal était
assurément nulle au moins pour l’excédent, et même si on l’avait payée, on
devait pouvoir, d’après l’analogie de la condictio
indebili, s’adresser pour une réparation au successeur du magistrat.
Les simples vices de formes au contraire préjudiciaient peut-être au magistrat
qui se trompait, mais non à l’État. La ligne de démarcation difficile à tracer
entre la défectuosité et la nullité de l’acte était fixée pratiquement par
l’appréciation du magistrat compétent qui décidait toujours en dernier ressort.
Cf. Zeitschrift der Savignystiftung, roman. Abth. 6, 270. — Au reste, la
distinction des actes défectueux et des actes nuls est non seulement pour
l’administration de la justice, mais pour tout le droit public, de l’importance
la plus essentielle ; par exemple, le censeur punissait par sa nota le fait de
réunir la sénat pendant la nuit (Aulu-Gelle, 14, 7, S) ; mais la résolution
prise dans cette séance n’était pas nulle.








[7]
J’ai développé cette idée avec plus de détails dans mon étude sur les Origines
de la vente et du louage (Zeitschrift der Savignystiftung, roman.
Abth., 6, 260 et ss.). Cf. aussi tome IV, la théorie de la Censure.








[8]
C’est à ce point de vue que l’organisation de la procédure de Servius Tullius
est exposée dans Denys, 4, 96. On ne peut voir dans les άδικήματα
κοινά que les judicia
publica au sens technique.








[9]
L’édit de Tibère Alexandre (C. I. Gr. 4937, lignes 55 et ss.) semble
supposer en Égypte la possibilité de revendications publiques répétées.








[10]
On ne trouve tout au moins aucune trace que, par exemple, le scribe à qui ses
appointements n’étaient pas payés ait pu citer de ce chef le questeur devant le
préteur. L’insuffisance possible des ressources de l’Ærarium suffisait à
constituer pratiquement un obstacle à l’adoption de cette voie.








[11]
Une action privée est possible contre le fisc, à la meilleure époque du
Principat ; car le prince n’est pas l’État.








[12]
Cette action a sans doute été la raison pour laquelle on comptait la pignoris capio parmi les legis actiones du droit privé, tout en ne se
dissimulant point quelle n’y appartenait pas au sens propre (Gaius, 4, 29).








[13]
Le redemptor cloacarum demande une
sûreté à un constructeur à raison d’une construction nouvelle mettant les
cloaques en péril (Pline, H. n. 36, 2, 6). Un cas analogue rapporté dans
Cicéron, Verr. I. 1, 56, 146, est étudié, tome IV, au sujet de la
Justice des censeurs.








[14]
V. tome IV, la théorie de la Questure.








[15]
Cela résulte d’un fragment (rapporté dans Festus, v. vindiciæ, éd. Mueller, p. 376) d’un discours du censeur Caton
contre L. Furius relatif à une amende pour usage abusif des eaux publiques :
... a prætores secundum populum vindicias dicunt.








[16]
Une formule de peine fréquente était : mille as de
moins que la moitié de la fortune (mille
minus dimidium familiæ multa esto : Caton, dans Aulu-Gelle, 6[7], 3,
37 ; Fronto ad Antoninum imp. 1, 5, éd. Naber, p. 103).








[17]
La formule est : Quanti ea res exit, tantam
pecaniam (par ex. loi municipale de Malaca, c. 63), ou tantam et alterum tantum (populo) dare damnas esto
(par ex. même loi, c. 67).








[18]
Le plus ancien exemple de cette amende portée sous une alternative est fourni
par le statut du bois sacré de Luceria (C. I. L. IX, 782 = Bruns, Fontes
juris, 5e éd. p. 941 : Sei quis arvorsu hac
faxit, [in] ium quis volet pro jouticatod n(umum) I [plutôt L] manum inject[i]o
estod : seive mag[i]steratus volet moltare, [li]cetod. L’action
personnelle du droit civil, dont la forme est la plus rigoureuse, se rencontre
donc là comme action populaire à côté de la multa
inrogata, cependant le versement de l’amende au peuple y est
probablement pensé, mais n’y est tout ou moins pas prescrit expressément. La
loi de Bantia, ligne 8 (C. I. L. I, p. 45), menace celui qui y
contreviendra, ou d’une amende arbitraire, si un magistrat (ayant le droit de
prononcer des multæ) veut bien en
prononcer une, ou d’une amende fixée par la loi même, que tout magistrat à qui
il plaira pourra réclamer (eam pequniam quei volet
magistratus exsigito), en demandant au préteur l’organisation d’un
tribunal de récupérateurs et en faisant condamner devant lui le défendeur à
l’amende au profit du peuple. La même alternative se retrouve dans la lex Tudertina : ou action en paiement de l’amende
fixe, sans doute par la voie civile, ou prononciation d’une amende de chiffre
arbitraire avec provocatio au peuple. Le
magistrat demandeur avait le choix ; s’il y en avait plusieurs à vouloir agir,
le premier qui agissait l’emportait probablement sur l’autre.








[19]
Le vieux règlement du bois sacré de Luceria (note 18) et la formule du temps de
Caton citée note 16, sont, à ma connaissance, les plus anciens exemples
certains d’une multa légale excluant l’arbitraire du magistrat ; car la novi exempli rogatio, de l’an 336, ut, si M. Furius pro dictatore quid egisset, quingentum
milium ei multa esset (Tite-Live, 6, 39), qui est au reste anormale
en sa qualité de privilegium, peut
difficilement dire tenue pour historiquement digne de foi.








[20]
Multa est déjà employé par Caton (note
16) et l’est aussi par la lex Tudertina
dans le sens d’amende fixe. Mais il semble que, dans la langue légale
rigoureuse, on disait alors plutôt populo dare
damnas esto.








[21]
Huschke (Multa und Sacramentum, particulièrement p. 266 et ss.) n’a pas
reconnu cette incompatibilité, également évidente en logique et en pratique, de
l’amende fixe et du judicium populi.
C’est le défaut capital de sa théorie de cette institution, qui était avant lui
absolument négligée et qu’il a d’ailleurs élucidée sous bien des rapports.








[22]
Lorsque le montant de la peine n’est pas, dès le principe, fixé en chiffres,
cette procédure d’information comprend aussi la détermination en argent du
montant de la peine.








[23]
L’édit d’Auguste relatif à l’aqueduc de Venafrum (C. I. L. X, 4842)
porte contre ses dégradations des amendes fixes et les soumet à un judicium reciperatorium qui sera constitué par le
préteur pérégrin. La loi Julia agraire de 695 (c. 55) soumet l’amende de 5000
sesterces qu’elle porte contre le déplacement des bornes placées en vertu de
ses dispositions, au curator qui hac lege erit
et éventuellement aux magistrats municipaux ; mais cette multa ne tombe pas dans le trésor de Rome, elle
tombe dans celui de la cité intéressée.








[24]
Cela résulte du caractère civil de l’action ; on peut argumenter dans le même
sens de ce que la procédure suivie contre Q. Opimius, qui est de même nature en
dépit des divergences de forme, se déroule devant le préteur urbain. Le
magistrat compétent n’est nommé nulle part ailleurs ; mais il n’y en a pas non
plus d’autre qui soit indiqué nulle part.








[25]
Dans la loi Julia agraire, l’amende précitée est formulée comme suit : Is in terminos singulos... sestertium V milia nummum in publicum eorum, quorum intra
fines is ager erit, dare damnas esto deque ea re curatoris qui hac lege erit
(ou des magistrats municipaux) juris dictio
reciperatorumque (pour les magistrats municipaux judicisque) datio
addictio esto.








[26]
La preuve en est particulièrement dans la loi de Bantia et dans celle de la
colonie Genetiva. Cf. note 25. Cette prédominance des récupérateurs est encore
un indice de l’origine relativement récente de l’institution.








[27]
Cela s’appelle judicium exercere. C’est
ainsi que fut conduit le procès contre Q. Opimius (Cicéron, In Verr. I.
1, 60).








[28]
Cicéron, Verr. I. 1, 60, 155, appelle ainsi le procès en paiement d’une multa dirigé devant le préteur contre Q. Opimius.
Le judicium publicum rei privatæ, établi
par la loi Pretoria protectrice des mineurs (Cicéron, De d. n. 3, 30, 74
; et De officiis, 3, 15, 69) n’est pas autrement connu ; mais il peut
facilement avoir été un procès semblable en paiement d’amende. La procédure des
grea3tiones, pour laquelle cette désignation est technique (cf. tome III, la
théorie de la Préture, sur la présidence des quæstiones)
est également une procédure suivie dans un intérêt public devant le préteur et
des jurés. Même lorsque faction y est en pratique formée pour des créances
privées, comme par exemple en matière de repetundæ,
elle est considérée légalement comme intentés pour le compte du peuple : la
preuve en est que le montant de la condamnation est recouvré par le questeur. —
Judicium publicum et judicium populi semblant, autant que nous pouvons
juger, avoir eu, dès le principe, une acception différente. La première
expression appartient au droit civil et désigna le procès civil intenté pour le
peuple sous la présidence d’un magistrat, la seconde désigne l’instance de
provocation de la procédure criminelle.








[29]
Petere est l’expression technique pour
toute action civile in personam, par
conséquent aussi pour la nôtre. Multam petere
(Ad Her. I, 11, 20 ; Cicéron, Brut. 34, 131. Verr. I, 60,
153. Pro Cluent. 33, 91. 35, 96. 37, 103) est, par suite, opposée à multam dicere et inrogare.
Cependant, de même que la damnatio est
qualifiée du nom de multa, la petitio est aussi qualifiée de celui d’accusatio (Cicéron, Pro Cluent. 31, 93, et
ailleurs) et en revanche la loi de Todi appelle l’inrogation de l’amende populi judicio petere. Dans les deux cas, le
point de vue du fait l’emporte sur les formules juridiques rigoureuses.








[30]
Parmi les lois municipales espagnoles, celle de la colonie Genetiva, qui date
de l’époque de César, établit (c. 95, et mon commentaire, Ephem. epigr.
II, p. 141) l’une à côté de l’autre la multæ
petitio par le magistrat (si IIvir
præfectusve es re coloniæ petet) et celle par le simple citoyen (si privatus petet).








[31]
La limitation du droit d’agir au magistrat est portée expressément par la loi
de Bantia comme par celle de Todi. Elle s’appliquait également à la multa prononcée par la loi de Sulla sur la quæstio inter sicarios ; cela résulte de ce que,
dans la poursuite en prononciation d’amende contre C. Junius, le demandeur est
un tribun du peuple et ne peut visiblement agir que jusqu’à la fin de ses
fonctions (Cicéron, Pro Cluent. 33, 91. 34, 94). Je ne connais pas
d’hypothèse où une action analogue ait été intentée par un particulier.








[32]
C’est encore un argument pour que, en dehors des délits de droit commun, la multa fixe ne soit pas très ancienne ; car il est
étranger à l’esprit de l’ancien droit d’amener un magistrat à agir devant un
magistrat, sans parler de ce que cela aboutirait, à l’époque la plus ancienne,
à faire agir le magistrat devant lui-même, comme au reste nous le voyons à
l’époque récente (note 33).








[33]
Il est dit expressément, dans la loi municipale de la colonie Genetiva, que le
duumvir peut intenter cette action civile devant le duumvir. On peut entendre
cette disposition en ce sens que l’un des collègues jouerait le rôle de
magistrat et l’autre celui de demandeur. Mais, dans l’action civile indiquée
par Cicéron, Divin. in Cæc. 17, le représentant du gouverneur agit
devant lui-même, nomme les récupérateurs et s’envoie en possession après que
les récupérateurs ont statué en sa faveur.








[34]
La lex coloniæ Genetiva limite l’autorité pénale aux magistrats
supérieurs (IIvir præfectusve). Si le
statut du bois de Spolète (Bruns, Fontes juris, 5e éd. p. 241), porte : Sei quis scies violasit dolo malo, Jovei bovid piaclum datod
et a(sses) CCC moltai suntod : ejus piacli moltaique dicator[ei] exactio
est[od], le dicator est
probablement le magistrat, auquel appartient, dans le système local, le jus
dicandi (cf. tome IV, la section des duo viri ædi
dedicandæ), par conséquent sans doute, selon l’analogie de Rome, le
magistrat supérieur. L’édit d’Auguste sur l’aqueduc de Venafrum donne l’action
fondée sur la dégradation de cet aqueduc au mandataire du conseil de la cité
(ligne 65 : Ex decurionum decreto agenti).








[35]
Il y a au moins une indication en ce sens dans le fait que les détournements
des publicains sont dénoncés au préteur urbain (Tite-Live, 23, 3, 12, rapproché
de c. 1, 11).








[36]
Cicéron, Brut. 34, 131 : Eodem tempore
accusator de plebe L. Cæsulenus fuit, quem ego audivi jam senem, eum ab L.
Sabellio multam lege Aquillia damni injuria (le texte qui nous est
parvenu porte justitia) petivisset. D’après ce renseignement, la loi Aquillia
parait s’être appliquée même aux dommages causés à l’État et les avoir, dans
des cas déterminés, frappés d’amendes fixes. Il n’est pas possible que
l’expression multa ait pu viser la
simple indemnité au double entraînée au cas de négation par l’action de la loi
Aquillia.








[37]
Un délit privé commis contre le peuple, par exemple un vol des deniers
conservés dans le trésor, a naturellement pu être poursuivi au point de vue
criminel, comme lésant le peuple. Le concours de la multa
inrogata et de l’amende fixe est familier aux Romains. Le préjudice
du peuple peut être envisagé des deux façons et les différentes actions peuvent
concourir électivement ou cumulativement.








[38]
Le procès fait par l’accusator de plebe,
que cite Cicéron (note 36), se place vers l’époque de la guerre sociale. Il
faut même probablement rapporter à ce point une règle, selon toute apparence
très ancienne, bien qu’elle ne nous soit transmise que par Justinien, Inst.
4, 10, pr. (car, d’après la meilleure lecture, Gaius, 4, 83, n’énumère pas les
différentes hypothèses) : la règle d’après laquelle la coutume ancienne
permettait d’agir alterius nomine pro populo, pro
libertate, pro tutela. Il est difficile que cet agere pro populo se rapporte en première ligne
aux différentes actions populaires fondées sur des lois spéciales qu’énumèrent
les recueils juridiques ; il est probable que la règle fut établie a l’origine
relativement aux délits privés de furtum
et de damnum injuria commis envers
l’État, bien que les renseignements qui nous sont parvenus ne la mettent pas
dans un rapport direct avec ces délits.








[39]
C’est ainsi que, lorsqu’un tribunal qui siège sous la présidence d’un préteur a
reconnu qu’une amende fixe, a été encourue, le recouvrement et, le cas échéant,
la vente des biens incombant à ce préteur et non pas au questeur (Cicéron, Verr.
I. 1, 60, 156). La loi agraire de César (c. 55, p. 265 de l’éd. des Gromatici
de Lachmann) attribue aussi au magistrat qui dirige le procès le recouvrement
de l’amende prononcée. Le recouvrement des sacramenta
par les tres viri capitales peut encore
être rapporté a cela ; car ces sacramenta
doivent sans doute aussi être regardés comme des amendes de procédure.








[40]
Tacite, Ann. 2, 30 : Tiberius mancipari
singulos (les esclaves de Libo) actori
publico jubet. 3, 67. On ne sait rien de plus précis sur la
situation de ces esclaves publics. Dans les municipes, il y a, à côté des servi actores (Pline, Ep. 7, 18, 2), des
magistrats du même nom qu’il ne faut pas confondre avec eux.
















 





 
  	
   

  VI — LA JURIDICTION CIVILE.

  La juridiction civile[1] embrasse la
  décision de toutes les contestations qui peuvent surgir entre les membres de
  l’État et plus largement entre ses justiciables ; et, par suite elle comprend
  une portion importante des matières qui rentrent aujourd’hui dans le droit
  criminel, en particulier toutes les atteintes à la propriété. Elle suppose
  par conséquent la présence des parties et l’intervention comme arbitre du
  magistrat qui juge. Dans les affaires du peuple, la distinction des parties
  et la justice arbitrale sont, ainsi que nous l’avons vu, exclus en principe,
  sauf quelques cas exceptionnels, et c’est là ce qui trace la ligne de
  démarcation par rapport à la juridiction civile. Cette juridiction arbitrale
  n’est pas ordinairement exercée par le magistrat, mais par le juré ou les
  jurés appelés par lui à juger l’affaire et c’est cette intervention de la
  procédure parjurés qui né se rencontre jamais dans la procédure criminelle
  ancienne et qui ne se rencontre que rarement dans la procédure
  administrative, cette instruction du procès par le magistrat (jus)
  séparée du jugement proprement dit (judicium), que l’on entend
  principalement, et dans le langage rigoureux exclusivement, par le terme juris dictio[2]. Les limites
  primitives de cette justice arbitrale sont tracées étroitement : elle
  n’intervient légalement que dans le
  territoire domi, entre deux citoyens
  et devant un juré unique (unus judex). Toutes les fois que l’on
  sort de ce cercle originaire, par exemple si le procès a lieu entre un
  citoyen et un non citoyen jouissant de la protection légale ou entre deux non
  citoyens de cette espèce, s’il ne doit pas être tranché par un juré unique
  mais par plusieurs (recuperatores), ou s’il doit l’être dans le
  territoire militiæ, il est considéré
  comme ne se fondant pas directement sur la loi mais sur le pouvoir
  discrétionnaire du magistrat, sur l’imperium[3]. — A cette
  administration de la procédure s’est ajouté le règlement par l’autorité
  publique d’autres rapports de droit privé : ainsi la satisfaction donnée par
  le magistrat à certaines prétentions juridiques, en imposant aux parties la
  nécessité de former un lien d’obligation qui conduit à l’action ordinaire devant
  l’unus judex (prætoriæ stipulationes)
  ; ainsi l’attribution des masses de biens venant d’hérédités ou de faillites (bonorum possessiones,
  missiones in bona), et en
  particulier la détermination du rang entre les ayants-droit ; ainsi le
  règlement de prétentions qui, bien que n’étant pas légalement fondées quant à
  la forme, furent avec le temps de plus en plus prises en considération, comme
  par exemple dans la restitution in integrum
  et d’autres procédures extraordinaires. Tous ces actes se ressemblent, au point
  de vue positif, en ce qu’ils règlent des rapports de pur droit privé,
  n’intéressant pas l’État comme tel, et, au point de vue négatif, en ce qu’il
  n’est pas pourvu à ce règlement par la nomination d’un juré unique. Ils sont
  dans un rapport étroit avec la juridiction, et souvent on les y fait rentrer[4]. Mais, dans un
  langage rigoureux, on fait plutôt pour eux, en particulier pour les envois en
  possession de biens et les restitutions in integrum
  cités en dernier lieu, comme pour la procédure qui s’écarte des strictes
  règles légales : on les ramène aux pouvoirs généraux qui résultent de la
  magistrature supérieure (imperium), et ou les distingue de la
  juridiction[5].
  — Le genre d’activité exercé par le magistrat dans la juridiction et les
  actes officiels qui s’y rattachent, n’est pas du tout ce que nous appelons
  l’administration de la justice. La décision des procès appartient le plus
  souvent à un ou plusieurs jurés, et le magistrat n’a même plus après leur
  nomination, sauf dans des hypothèses spéciales, la direction de la procédure.
  En revanche, il exerce une haute activité directrice, parente de l’activité
  législative, qui consiste à appliquer ou à étendre le droit national aux
  espèces concrètes particulières, soit par des instructions adressées aux
  jurés (formula)
  ou des prescriptions adressées aux parties (interdictum[6], decretum)
  pour des espèces particulières, soit par des règles générales adressées au
  public (edictum).

  La juridiction civile est, comme le commandement militaire,
  un élément nécessaire non seulement de la puissance royale ou de la puissance
  consulaire la plus ancienne[7], mais de la
  magistrature supérieure en général. Elle ne se rencontre dans aucune
  magistrature inférieure ou originairement plébéienne, et elle ne fait défaut
  dans aucune magistrature supérieure. Et précisément pour cela elle est, tout
  comme le commandement militaire, qualifiée dans la forme du nom d’imperium[8]. Néanmoins cette
  règle générale demande à être fixée de plus prés.

  Les magistrats inférieurs sont aussi absolument dépourvus
  de la juridiction que du commandement militaire[9]. La création des
  édiles curules, a eu pour conséquence la reconnaissance de leur juridiction sur
  les actes faits au marché. Mais il n’y a pas là d’exception ; car ces édites,
  occupent, verrons-nous, une position intermédiaire entre les magistrats
  supérieurs et inférieurs et participent donc à l’imperium
  judiciaire[10].
  — Quant aux magistrats plébéiens, la juridiction leur est de tout temps
  restée aussi interdite que le commandement militaire, bien que les tribuns du
  peuple aient, par leur droit d’intercession, matériellement exercé sur elle
  une influence essentielle.

  Le principe que tous les magistrats supérieurs ont en
  cette qualité la juridiction, qu’elle ne peut jamais en la forme être séparée
  de la magistrature suprême, se révèle avec clarté dans ce qu’on appelle la
  juridiction gracieuse, ou, selon l’expression technique de Rome, dans le
  droit de faire accomplir devant soi une legis
  actio[11], dans le droit
  de procéder à un acte tel qu’une adoption, une émancipation, un
  affranchissement, une in jure cessio.
  Ce droit, dans l’exercice duquel la procédure n’est qu’une apparence et il
  n’y a de parties comparantes qu’en la forme, à raison duquel par suite on
  n’en vient jamais à aucune nomination de juré, est une portion intégrante de
  la puissance publique supérieure[12], et il n’est
  intervenu Juridiction de restriction sous ce rapport qu’à l’époque impériale[13]. En revanche, la
  juridiction contentieuse parait, dès l’époque la plus ancienne, être
  restreinte à la ville : si le magistrat quitte la ville, elle est suspendue ;
  s’il franchit la frontière du pays, il l’exerce par l’intermédiaire d’un
  représentant. La juridiction est donc, dans l’organisation primitive, exclue
  de l’administration exercée militiæ.
  En second lieu et dans le même sens, la juridiction contentieuse n’est pas
  accordée, mètre lorsqu’ils se trouvent à Rome, aux magistrats supérieurs
  institués en première ligne pour des fins militaires, spécialement au
  dictateur et au maître de la cavalerie[14]. Enfin, toujours
  en vertu de la même idée, la juridiction contentieuse fut, à partir de la
  création de la préture, exclusivement attribuée à l’autorité supérieure la
  moins élevée, et son exercice fut, sous le rapport positif[15], légalement
  interdit aux consuls, qu’ils fussent à l’intérieur on à l’extérieur de Rome.

  Depuis la création de la préture, en l’an 387 de Rome, il
  n’y a pour tous les citoyens et les sujets de Rome, en tant qu’ils sont
  justiciables de ses tribunaux, d’autre autorité judiciaire compétente en
  matière civile que le préteur et plus tard les préteurs de Rome. Il n’y a eu
  non plus de circonscriptions judiciaires plus étroites que dans la mesure où
  le préteur de Rome a chargé, d’après des règles déterminées, des
  représentants (præfecti)
  de rendre la justice dans ; différents lieux de l’Italie. C’est seulement
  lorsque Rome commença à acquérir des possessions d’outre-mer que la nécessité
  se fit sentir de les organises en circonscriptions judiciaires indépendantes,
  et d’y affecter des magistrats qui g avaient une compétence aussi illimitée
  que le préteur en Italie. Ce fut là l’origine des provinces et des préteurs
  provinciaux qui, comme le prouvent leur nom et les faits, ont été créés en
  première ligne en vue de la juridiction civile[16], bien qu’ils
  aient assurément reçu de suite et qu’en présence de l’indivisibilité de
  l’imperium, ils aient nécessairement da recevoir aussi le commandement
  militaire dans leur circonscription. La question de savoir dans quelle mesure
  les consuls, lorsqu’ils recevaient le commandement militaire dans ces
  territoires d’outre-mer, étaient du même coup autorisés à exercer la
  juridiction sera traitée à propos du Consulat.

   

  
 







 




















[1]
Il va de soi que la théorie de la juridiction ne peut être ici qu’esquissée.
Parmi les exposés spéciaux donnés dans les manuels de procédure civile, celui
de Bethmann-Hollweg, Civilprozess, 2, 31 et ss. est de beaucoup le
meilleur ; naturellement la sujet n’y est envisagé qu au point de vue du pur
droit civil, bien qu’il puisse assurément être traité d’une manière plus
générale comme partie intégrante de l’organisation de l’État romain.








[2]
Ulpien, Digeste, 2, 1, 3 : Jurisdictio est
etiam judicis dandi licentia, et beaucoup d’autres textes.








[3]
C’est là-dessus que repose l’opposition du judicium
quod legitimo jure consistit (dans la langue habituelle, judicium legitimum) et du judicium quod imperio continetur (dans la langue
habituelle, judicium imperio continens)
dans Gaius, 4, 103 et ss. (cf. 3, 181. 4, 80).








[4]
Ulpien, Digeste 42, 1, 5, pr. blâme l’édit d’employer l’expression jurisdictio pour la procédure extra ordinem : Melius scripsisset : cujus de ea re notio
est. Cet emploi abusif de jurisdictio
se rencontre encore ailleurs, par ex. Digeste 2, 15, 8, 18.








[5]
La jurisprudence romaine a principalement développé cette terminologie
relativement aux magistrats municipaux qui ont la jurisdictio
et qui n’ont qu’elle : Ea, dit Paul, Digeste,
56, 1, 26, quæ magis imperii suret quam juris
dictionis, magistratus municipalis facere non potest. Il est fait
allusion par là à toutes les mesures qui n’ont pas pour caractère d’être
introductives d’instances, à la bonorum possessio
et à l’in integrum restitutio (Paul, eod.
loc.) comme aux actes de juridiction gracieuse. Cet imperium qui complète
la jurisdictio est désigné par Ulpien (Digeste
2, 1, 3) par l’expression peu heureuse d’imperium
mixtum, cui etiam juris dictio inest,
en opposition à l’imperium merum, au jus gladii indépendant de la juridiction civile.
A côté de la jurisdictio et de l’imperium qui en dépend, on distingue encore les
attributions accidentelles ; ainsi Ulpien, dit (Digeste 26, 1, 6, 2) : Tutoris datio neque imperii est, neque juris dictionis, sed
ei soli competit, cui nominatim hoc dedit vel lex vel senatus consulium vel
princeps ; il faut se rappeler à ce sujet que la nomination des
tuteurs par le magistrat ne constituait aucunement dans le principe une des
attributions exclusives du préteur urbain (Ulpien, 11, 13. 25), et que par
suite elle n’a pas pu, comme les actes indiqués plus haut, se greffer sur la
juridiction, bien qu’elle rentre assurément dans le jus
dicentis officium (Digeste 2, 1, 1). Cette dernière
distinction est faite principalement parce que l’on peut bien déléguer la
juridiction et l’imperium, mais non les attributions reçues ainsi à titre
spécial (Digeste 2, 15, 8, 18).








[6]
L’interdictum diffère de la formula plus
quant à la forme que quant au fond ; c’est un ordre adressé par le magistrat
aux deux parties en litige, en face duquel le juré décide par quelle partie il
a été enfreint.








[7]
Denys, 10, 1. La légende fait mieux ressortir l’administration de la justice
pour les décemvirs, que pour les consuls ; elle la mentionne pourtant aussi
pour ces derniers ; voir ce qu’il est dit d’Ap. Claudius, consul en 259
(Tite-Live, 2, 27 ; Denys, 6, 24), de L. Cincinnatus, consul en 204 (Denys, 10,
19). Lorsque Coriolan et Kœsso Quinctius, en face de l’accusation capitale
dirigée contre eux par les tribuns pour offense aux plébéiens, demandent à être
traduits devant les consuls (Denys, 7, 31. 10, 6. 7) ; c’est encore de la
procédure civile, en première ligne de l’action d’injures qu’il s’agit. Ce que
Pline dit, H. n. 7, 60, 212, de l’annonce des heures par l’accensus consulum se rapporte aussi à l’époque,
où ils exerçaient la juridiction.








[8]
Certainement imperium est employé, dans la langue habituelle, pour désigner le
commandement militaire et fréquemment par opposition à la juridiction ; mais
cela n’empêche pas, que lorsqu’il faut indiquer le fondement juridique de la
juridiction, on désigne l’imperium au
sens large, la puissance générale attachée aux hautes magistratures. Nous avons
vu que l’on ne fait ressortir l’imperium comme fondement juridique que dans le
cas où le magistrat n’exécute pas simplement la loi, mais se meut d’une façon
indépendante, et qu’en partant de là, l’on a divisé l’administration de la
justice civile en juris dictio et en imperium ; mais le judicium
legitimum repose aussi sur l’imperium,
en ce sens que la loi a invité le préteur à user de son imperium pour organiser cette instance. Imperium n’est guère employé en matière de
juridiction dans d’autres tournures ; lorsque Caton (dans Aulu-Gelle, 19, 23)
dit du juré du judicium de moribus : Imperium quod videtur habet, il lui attribue par
là en un certain sens, à titre de comparaison, une
liberté d’action analogue aux pleins pouvoirs du général.








[9]
On verra, dans les parties qui les concernent, que les décemvirs litibus judicandis et les tres viri capitales n’ont pas la juridiction qui
appartient aux magistrats, mais le rôle de jurés, et que les præfecti, lors même qu’ils sont magistrats, ne
font que représenter le préteur, comme le tribun militaire représente le
général, et n’ont pas de juridiction propre.








[10]
On comparera à ce sujet, tome IV, la théorie de l’Édilité. Sans nul doute,
l’édile pouvait constituer un judicium quod imperio
continetur ; si, des deux parties en conflit, l’une était un non
citoyen, il n’y en avait pas d’autre de possible.








[11]
Magistratus apud quem legis actio est
(Aulu-Gelle, 5, 14, 3. Digeste, 1, 7, 4. tit. 16, 3. Cod. Just.
8. 48, 1), ou qui legis actionem habet
(Paul, 2, 23, 4. Digeste. 1. 20, 1). Jurisdictionem
non contentiosam, sed voluntariam habent (Digeste 1, 16, 2,
pr.). Le mot jurisdictio est employé ici
au sens large ; dans le langage rigoureux, ces actes ont lieu imperio magistratus (Gaius, 1, 98. 99), et, par
suite, ne peuvent être accomplis par des magistrats qui n’ont que la
juridiction.








[12]
Les preuves sont inutiles pour le consul et le préteur. Ce droit est reconnu au
dictateur et à l’interrex par Tite-Live,
41, 9 ; au proconsul, même en dehors de sa province, par Pline, Ep. 7,
46, 3. 32,1, et Paul, Digeste 1, 7, 36, 1. tit. 16, 2, pr. 40, 2,
17 ; au légat de province impérial pro prætore,
par Gaius, 1, 100-102. — On remarquera ici que ce pouvoir fait absolument
défaut aux magistrats qui n’ont pas l’imperium
; l’affranchissement devant le censeur a, comme on sait, une forme différente,
et ne consiste pas dans un procès simulé.








[13]
Sous l’Empire, ce pouvoir fait défaut au légat du proconsul (Digeste 1,
16, 2, 1. l. 3) et au questeur provincial, bien que l’un et l’autre
soient pro prætore. A l’époque ancienne,
la juridiction volontaire était sûrement une conséquence forcée des pouvoirs
proprétoriens. — Le texte de Paul, Digeste 40, 2, 47, accorde bien, en
contradiction directe avec Digeste 1, 1 2, 3, la legis actio au légat du proconsul lui-même ; mais
ejus parait être une addition des
compilateurs, qui ont partout effacé la mention du legatus
Augusti provinciæ, et c’est probablement à la dernier que se référait
le teste dans sa forme primitive.








[14]
Aucune indication ne nous est transmise sur la situation du dictateur et du
maître de la cavalerie par rapport à la juridiction civile ; mais il n’est pas
douteux qu’ils ont été soumis, dès le principe, é la restriction qui pèse,
depuis les lois Liciniennes, sur les consuls.








[15]
Sous le rapport négatif, les consols influent encore sur la juridiction, dans
la forme de l’intercession.








[16]
A la vérité tous les judicia qu’ils
organisent appartiennent à ceux quæ imperio continentur
; mais il ne s’agit pas là de l’imperium militaire, il s’agit de celui qui est
attaché à la juridiction.
















 





 
  	
   

  VII. — LE DROIT D’AGIR AVEC LE PEUPLE ET DE LUI ADRESSER DES
  COMMUNICATIONS.

  Dans la constitution romaine, le peuple, ainsi que nous
  l’expliquerons, en son lieu (VI, 1), ne
  se réunit que sur l’ordre du magistrat[1], principalement
  pour agir en commun avec lui, dans sa disposition légale et suivant la forme
  légalement prescrite. Le rôle du magistrat se décompose donc là en deux
  phases : la convocation du peuple en conventio
  ou contio[2], puis l’ordre
  donné par lui aux citoyens de se distribuer en comitia[3], à la suite
  duquel seulement il devient possible pour lui d’agir avec le peuple, agere cum populo[4]. Déterminons à
  quels magistrats appartient ce double rôle.

  L’action commune du magistrat et du peuple se rapporte
  principalement aux lois et aux élections ; et cette coopération est une
  prérogative des magistrats supérieurs[5]. Elle s’étend,
  dans la cité patricienne, au roi à l’interroi[6] et au præfectus urbi[7], dans la cité
  patricio-plébéienne au grand pontife[8], au consul, au
  dictateur, au préteur[9], au maître de la
  cavalerie[10],
  au tribun consulaire, et, de plus à tous les magistrats extraordinaires
  investis de la puissance consulaire dont les attributions s’étendent au
  territoire de la ville, c’est-à-dire aux décemvirs legibus scribundis, aux triumvirs rei publicæ constituendæ de 711[11] et aux duumvirs
  nommés pour les élections consulaires de la même année[12]. Elle ne fait
  donc défaut à aucun des magistrats supérieurs qui remplissent leurs fonctions
  dans l’intérieur de la ville. Elle manque en revanche à toutes les autorités
  dont la compétence se limite à l’extérieur de la ville, c’est-à-dire à tous
  les promagistrats, qu’ils le soient à raison d’une délégation ou d’une
  prorogation ou à raison du caractère étranger à la ville des actes pour
  lesquels ils ont été nommés, et aussi à tous les magistrats dans la
  compétence desquels la ville n’est pas comprise, quand bien même ils ne
  porteraient pas le titre de promagistrats[13] ; tous sont incapables
  d’agere cum populo, non seulement dans
  l’intérieur du pomerium, mais encore sous les murs. La raison n’est pas dans
  des scrupules religieux[14]. Ce doit être
  soit une loi positive, soit la coutume qui a établi la règle que celui qui ne
  peut pénétrer en qualité de magistrat dans l’intérieur de la ville ne peut
  pas davantage en exercer les fonctions ad urbem.
  — D’un autre côté, ce droit n’appartient à aucun des magistrats qui sont en
  dehors du cercle consulaire ou prétorien : l’indication contraire relative aux
  tribuni celerum, depuis longtemps
  tombés dans l’oubli, n’est digne de foi sous aucun rapport[15] et les censeurs
  et les autres magistrats inférieurs, n’ont jamais ni présenté de rogatio, ni présidé d’élection, pas même
  l’élection de leurs successeurs[16]. — La compétence
  peut avoir pour effet de restreindre le droit d’agir avec le peuple à une
  forme déterminée. Le grand pontife des comices n’agit qu’avec les curies ;
  car il n’a le pouvoir législatif que dans les matières de gentilité et ces
  questions sont réservées aux curies. Mais, s’il n’y a pas de limitations de
  compétence qui s’y opposent, la forme des comices ne fait pas de distinction
  et le jus agendi cum populo autorise à
  agir aussi bien avec l’ancien peuple des curies qu’avec le peuple patricio-plébéien
  disposé en ordre militaire ou civil. Les consuls, pour lesquels il n’existe
  pas de limitations de compétence, convoquent selon les circonstances l’une ou
  l’autre des trois assemblées. En particulier, on ne peut refuser au préteur
  le droit de rassembler les centuries : nous le démontrerons plus
  longuement dans le chapitre du Consulat. Le jus
  cum populo agendi ne peut d’ailleurs être étudié ici que dans son
  rapport d’ensemble avec la magistrature, et les développements plus étendus
  trouveront leur place soit dans la théorie des différentes magistratures,
  soit dans la partie consacrée aux Assemblées du peuple.

  Les magistrats supérieurs de la plèbe n’ont, il est vrai,
  jamais reçu le droit d’agir avec le peuple. Mais c’est parce qu’ils avaient
  déjà le droit d’agir avec la plèbe et que l’évolution politique a eu pour but
  non pas d’effacer la distinction des deux assemblées, mais d’attribuer
  légalement la même force aux résolutions de toutes deux. Le jus agendi cum plebe[17] des tribuns est
  naturellement aussi vieux ~ que la plèbe et le tribunat ; il n’est pas moins
  exclusif que le droit correspondant des magistrats supérieurs patriciens ;
  car il n’appartient ni à ces derniers, ni, en matière électorale ou
  législative, aux magistrats inférieurs plébéiens.

  Le principe que le droit de délibérer avec l’assemblée du
  peuple appartient à l’autorité la plus élevée a reçu des modifications multiples
  en vertu des institutions patricio-plébéiennes qui régissent la procédure
  criminelle. A la suite du transfert à des magistrats inférieurs du droit de justice
  criminelle, qui est en théorie attaché à l’autorité la plus élevée, ces
  magistrats ont été mis en situation de défendre leur verdict devant le
  peuple. Ce fait fut mis en harmonie avec le principe selon lequel le peuple
  ne peut être convoqué que par les magistrats supérieurs à l’aide d’une
  convocation par représentation, d’ailleurs anormale. Le questeur contre la
  sentence duquel il est fait appel a probablement reçu pour ce cas les
  auspices nécessaires par une clause spéciale de la loi[18] ; mais il les
  prend lui-même et il convoque et préside les comices judiciaires[19]. Le duumvir doit
  avoir eu de la même façon la convocation et la présidence des comices par
  centuries pour procès de perduellion[20]. La règle selon
  laquelle les centuries seules sont compétentes en matière capitale, a été
  conciliée par la même voie avec la juridiction capitale des tribuns : le
  tribun du peuple, contre la sentence capitale duquel il est interjeté appel,
  demande au préteur, pour la convocation des comices par centuries, une
  fixation de jour[21], que le préteur
  ne peut pas avoir eu le droit de lui refuser. On ne sait rien de plus sur les
  auspices, la convocation et la présidence dans ces comices. Cependant la présidence
  au moins doit avoir appartenu au tribun[22].

  Le droit de provoquer une résolution du peuple à reçu une
  autre extension réelle, mais du reste limitée à la justice populaire en
  matière non capitale. Elle est issue du droit des édiles curules[23], des édiles
  plébéiens[24]
  et du grand pontife[25] de prononcer une
  amende excédant le taux de la provocation et de défendre leur sentence au cas
  d’appel, soit devant les tribus patricio-plébéiennes, soit devant la plèbe.
  Le pouvoir des édiles se fonde, ainsi qu’il a été expliqué en son lieu, sur
  des lois pénales spéciales dirigées contre certaines infractions préjudiciables
  à l’État : les édiles doivent-ils en partant de là être comptés parmi les
  magistrats qui ont le droit d’agir avec le peuple, c’est un point douteux[26]. On ne peut
  établir l’existence d’autres extensions analogues. Il est possible mais il
  n’est pas très vraisemblable que le censeur ait eu le pouvoir d’exercer le
  droit d’amende de la même façon que le grand pontife. Les magistrats
  inférieurs extraordinaires peu nombreux, institués en vertu de lois spéciales
  dans la sphère de la compétence urbaine, ainsi les magistrats auxiliaires
  chargés de constructions, peuvent avoir reçu, avec le droit de coercition
  limité, le droit également limité de convoquer les comices. Cependant nous ne
  savons rien à ce sujet. Les autres magistrats et fonctionnaires publics n’ont
  certainement pas eu le droit de réunir les comices, puisqu’ils étaient
  dépourvus soit du droit de coercition, soit de celui d’exercer leurs
  fonctions dans l’intérieur de la capitale.

  Mais ce n’est pas seulement en matière législative,
  électorale ou judiciaire que les autorités réunissent le peuple distribué en
  sections. Des assemblées ordonnées de la même façon ont lieu pour certains
  actes d’inauguration, sous la présidence du grand pontife, et pour le lustrum, sous la présidence des autorités chargées
  du cens, dans la période récente des censeurs[27]. Le droit de
  convocation n’est point considéré là comme un jus
  cum populo agendi, puisque l’assemblée ne prend aucune résolution,
  et spécialement le nom de comitia est
  refusé à l’assemblée ainsi réunie par les censeurs. Pour le reste, ces
  assemblées sont semblables à celles où le peuple prend des résolutions.

  Le principe, selon lequel la convocation du peuple non
  distribué dans ses parties a lieu afin de le distribuer en ces parties et
  d’accomplir l’acte projeté, domine tout le système de la République. La contio solennelle, par laquelle est ouvert le
  cens et toutes les contions des censeurs qui suivent celle-là ne sont que les
  préliminaires de l’assemblée finale et de la lustration de l’exercitus urbanus. Nous expliquerons au sujet
  de la procédure suivie devant les comices (VI,
  1) que les assemblées du peuple où il n’est pas disposé régulièrement
  et ne prend pas de résolution ont pour origine l’usage des magistrats qui déposaient
  des projets de lois de les recommander et les discours pour et contre qui s’y
  rattachaient ainsi que les débats préalables prescrits par la loi dans la
  procédure de provocation. Nous verrons là que la contio
  et les comitia, quoique ayant la même
  assise, se séparaient cependant fréquemment en pratique : le lieu choisi pour
  le vote ne servait pas en général pour haranguer les citoyens et les débats
  qui précédaient le vote ont bien des fois eu lieu un autre jour que celui du
  scrutin.

  Mais la contio ne
  se rencontre pas du tout exclusivement comme un préliminaire des comices[28]. Si le droit du
  magistrat d’agir avec le peuple régulièrement distribué implique nécessairement
  celui d’adresser des communications au peuple non distribué en comices, on ne
  peut pas non plus refuser à ce magistrat la faculté de faire usage du droit
  le plus faible quand l’autre est hors de cause. C’est en effet ce que nous
  voyons. Au camp, les soldats sont tout à fait habituellement convoqués par le
  magistrat qui a le droit d’agir avec le peuple, à une contio[29] qui ne peut être
  là suivie de comitita, puisque le
  peuple ne peut prendre de résolution dans le territoire militiæ. La même chose a lieu, dans la ville,
  selon le gré du magistrat, et la possession de ce droit est en particulier
  d’une importance essentielle pour l’agitation politique. Le magistrat peut
  convoquer les citoyens même lorsque aucune cérémonie lustrale ou comitiale
  n’est projetée, par exemple pour assister à une exécution[30] ou à un autre
  acte public[31]
  ou pour recevoir un avis de l’autorité, point sur lequel nous reviendrons
  plus bas. Mais cette assemblée qui n’est pas suivie de comices ne diffère pas
  de celles qui précèdent les comices et elle est essentiellement soumise aux
  mêmes règles. A la vérité, les dispositions légales qui se rapportent
  uniquement au vote des citoyens ne comportent naturellement aucune
  application à la simple conventio. Le délai
  trinundinal établi entre la fixation du jour du vote et le vote lui-même ;
  les formalités des auspices[32] ; la règle que
  plusieurs assemblées du peuple ne peuvent avoir lieu en même temps[33] ne s’appliquent
  qu’aux assemblées oit l’on vote. En droit, le non citoyen est sûrement aussi
  bien exclu de la contio que des comitia. Pourtant, comme la question de
  légitimation ne se pose que lorsque les citoyens se séparent pour le vote, la
  formule technique contionem summoveri désigne
  principalement l’expulsion des personnes présentes qui n’ont pas le droit de voter
  et ces personnes sont donc logiquement tolérées dans la contio. Mais en principe cette contio est traitée comme la contio introductive des comices. Le magistrat y
  est assis sur une estrade élevée et les citoyens l’écoulent debout et en silence.
  La conventio, ne peut probablement pas
  avoir lieu aux jours qui sont d’après le calendrier impropres aux comices[34]. La convocation
  spéciale prescrite pour les comices et faite pour les assemblées qui se
  tiennent dans la ville par le héraut, pour celles qui ont lieu hors du
  Pomerium à son de trompe (note 30), est
  commune à la contio et aux comices et
  demeure le criterium de cette forme de réunion des citoyens. La contio était également ouverte, au moins à
  l’époque ancienne, par une prière[35]. Enfin, le droit
  de tenir une contio qui ne conduit pas
  à une distribution régulière du peuple est ordinairement exercé par les
  magistrats qui peuvent en provoquer une où il est régulièrement distribué. Ce
  sont les magistrats supérieurs patriciens et plébéiens[36], et en outre le
  censeur dont l’exercitus urbanus
  disposé régulièrement équivaut quant au fond à des comices. [Pourtant on ne
  peut contester le droit de tenir une contio
  aux magistrats inférieurs, c’est-à-dire aux édiles et aux questeurs[37].] Nous n’en
  n’avons au contraire de preuves certaines ni pour les promagistrats[38] ni même en
  général pour les prêtres[39].

  Toute personne et non pas seulement tout citoyen est
  obligé de parler publiquement devant le peuple dans les procès soumis aux
  comices judiciaires, sur l’ordre du magistrat qui les préside (VI, 1). Mais en dehors de l’obligation de
  déposer comme témoin, le droit de parler publiquement au peuple est un privilège
  du magistrat : le citoyen n’a, dans la contio
  comme dans les comices, qu’à écouter et à répondre à la question qui lui est
  adressée verbalement ou par écrit. Ce droit apparaît aux Romains comme si
  éminemment lié à la présidence des comices que, dans leur conception,
  personne autre que le roi n’a parlé au peuple durant la période royale[40]. Cela ne veut
  pas dire que l’admission à la parole du collègue égal en droit, manie
  lorsqu’il n’avait pas participé à la convocation de l’assemblée, fut dans
  l’essence de la collégialité. En tout cas, nous voyons soit en considération
  du droit d’intercession, soit en vertu de la loi ou de la coutume, les
  magistrats qui possèdent le droit d’agir avec le peuple posséder au moins en
  fait le pouvoir de participer approbativement ou désapprobativement à des pareilles
  délibérations ; où la parole leur était bien donnée, mais ne pouvait guère
  leur être refusée. L’admission d’un particulier à la parole, en langue
  technique, producere ad contionem, contionem dare[41], qui est considérée
  comme introduite à la fondation de la République (note
  40) ; est à l’inverse regardée comme une permission exceptionnelle accordée
  par le magistrat à son gré et même avec la fixation d’un temps de parole[42]. Elle est perdue
  avec l’éligibilité et se lie à la possession intégrale de, l’honneur civique[43]. Les
  particuliers, n’étant admis qu’exceptionnellement à l’exercice de ce pouvoir
  des magistrats, parlent en général non pas de l’emplacement sur lequel siège,
  le magistrat, mais d’une estrade plus basse[44], et si des
  particuliers et, des magistrats parlent sur la même affaire, les magistrats
  ont la parole les derniers[45]. Au reste ; ce
  n’est pas seulement pour des assemblées politiques qu’il a été fait usage de
  ce droit de parole : les oraisons funèbres solennelles supposent aussi une contio[46], et on ne peut
  les mettre en harmonie avec le reste des institutions romaines qu’en admettant,
  que cette contio est aussi tenue ou
  donnée par un magistrat supérieur.

  Le droit du magistrat de convoquer le peuple a pour proche
  parent son droit de rendre des édits, auquel nous passons maintenant.

  L’édit du magistrat a pour fondement sa parole, en tant
  que cette parole est un ordre et que l’on entend par ex-dicere l’avis qui n’est pas porté à la
  connaissance immédiate d’une personne, mais adressé en général à celui ou à
  ceux qu’il concerne. La simple information donnée au publie ne rentre pas dans
  la notion de l’édit[47] ; en revanche il
  comprend non seulement les ordres proprement dits, tels que les citations
  édicules de procédure et les convocations des sénateurs, mais toutes les communications
  faites par le magistrat au public afin qu’il ait à s’y conformer : les édits
  généraux des magistrats relatifs au droit privé, sont, conformément, au
  caractère arbitral de ce dernier, essentiellement des déclarations du
  magistrat sur la procédure officielle qu’il compte suivre, et les édits
  descenseurs ne sont même en général rien de plus que des conseils autorisés[48]. En tant que la
  magistrature adresse aux citoyens des injonctions et des avis plus ou moins
  obligatoires, l’édit peut être regardé comme un ordre du magistrat.

  Quoique la faculté de faire des annonces publiques qui appartient
  à tout particulier[49] appartienne à
  plus forte raison à tout magistrat, le jus edicendi,
  au sens le plus énergique du mot, c’est-à-dire le droit d’atteindre par une
  publication le même effet qu’entraînerait d’après les règles ordinaires du
  droit la notification individuelle faite à la personne intéressée, en particulier
  par conséquent le droit d’adresser une communication produisant un effet
  légal à l’ensemble du peuple, n’appartient pas aux particuliers et
  n’appartient parmi les magistrats qu’à ceux qui ont, suivant les règles que
  nous avons données, le droit de réunir le peuple. Il est principalement
  exercé par les magistrats supérieurs munis de l’imperium,
  par les consuls et les préteurs à Rome et par les gouverneurs en province. A
  ces premiers magistrats s’ajoutent avec des droits égaux les magistrats
  supérieurs de la plèbe[50]. En outre, aucun
  acte ne pouvant être accompli en commun avec le peuple sans que ce dernier
  suit préalablement convoqué, tous les magistrats qui ont le droit d’intenter
  un procès criminel ont forcément le jus edicendi
  dans la mesure correspondante indispensable. Le censeur n’a pas l’imperium, mais il a le droit de rassembler l’exercitus ucrbanus ; par corrélation, il a le
  droit de rendre des édits, mais son défaut du droit positif de commander
  s’exprime dans ses édits. Par contre, on ne trouve aucune mention d’édits des
  questeurs. Si les édiles plébéiens n’ont pas le jus
  edicendi en dehors de ce qui leur est nécessaire pour leurs procès
  en paiement d’amende, tandis qu’au contraire les édiles curules Pont exercé
  tant en vue de leur juridiction que pour d’autres causes (note 67), c’est la une exception qui ne fait
  que confirmer la règle ; car, les édiles curules n’ayant pas, il est vrai, le
  jus agendi cum populo, mais
  participant à l’imperium judiciaire, cette
  magistrature, qui est la plus récente des magistratures ordinaires, prend
  entre les magistratures supérieures et inférieures une situation
  intermédiaire qui est en discordance avec la rigueur primitive de la
  distinction. — Une autre anomalie provoquée par des raisons d’utilité
  pratique est que le jus edicendi est
  reconnu aux magistrats désignés dès avant leur entrée en charge[51] ; à : la vérité
  un édit n’entre naturellement d’ordinaire en exercice qu’après l’entrée en
  charge de celui qui l’a rendu[52].

  Le jus edicendi ne
  peut être refusé au grand pontife dans la mesure où l’exige le droit de
  rassembler les ourles ; il lui a sans doute appartenu en outre, où ses
  fonctions de magistrat exigent qu’il adresse un édit au peuple. Mais en tant
  que l’on considère l’édit comme contenant un ordre, le jus edicendi lui manque comme le jus agendi. La proclamation aux nones de chaque
  mois des jours de fête tombant dans le cours du mois, qui comprenait probablement
  à l’époque royale les fêtes indictives, et prenait par là le caractère d’une
  injonction de magistrat, demeura, après que l’indiction des fêtes mobiles eut
  passé aux consuls, au roi des sacrifices pour les fêtes fixes du calendrier ;
  mais son accomplissement par ce dernier prouve précisément qu’il n’y a pas là
  un ordre, mais une simple annonce et que sa désignation du nom d’édit doit être
  comprise comme une survivance de son ancien caractère ou dans le même sens
  que les édits des simples particuliers. Le grand pontife affiche les tables
  annales dans sa maison[53] et, si les lois
  royales peuvent tare appelées au point de vue du fond un édit pontifical, la
  forme dans laquelle elles se présentent prouve de la manière la plus nette
  que les droits du préteur et de l’édile curule n’appartiennent pas au grand
  pontife. Il en est de même à plus forte raison, sauf peut-être l’exception précitée
  faite pour le roi des sacrifices, des autres prêtres. [Mais, comme ceux-ci se
  trouvent souvent dans le cas d’adresser au public des communications
  relatives au culte, ils lui ont souvent donné ces avis sous la forme d’édits.
  Il faut même ajouter qu’avec l’appui d’un ordre de magistrat ils pouvaient
  ainsi publier des avis obligatoires.][54].

  La publication doit être faite oralement, c’est-à-dire par
  le héraut sur l’invitation du magistrat présent : la preuve en est dans
  l’expression edicere et dans la
  formule ordinaire par laquelle commencent les édits écrits[55]. Si la publication
  s’adresse au peuple en général, on emploie ordinairement la forme de la contio, c’est-à-dire que le peuple est appelé
  par le héraut devant le magistrat pour recevoir la communication[56]. En particulier,
  les convocations du peuple faites clans la procédure de rogation et dans
  celle de provocation sont toujours publiées in
  contione. — Le caractère oral de l’acte exclut la représentation ;
  le magistrat qui n’est pas présent au siège de son autorité ne peut edicere. Mais la représentation est remplacée
  par la faculté donnée au magistrat qui a le jus
  edicendi d’user de son droit au profit d’un magistrat absent ayant
  le mufle droit, ainsi par exemple de fixer le terme d’un acte que doit
  accomplir le dernier[57].

  A la publication orale lui est de l’essence de l’acte et
  qui s’est théoriquement toujours conservée s’est lié dès une époque précoce
  l’affichage écrit (proponere,
  proscribere) de l’ordre
  officiel : on voit d’ailleurs, notamment en matière législative, que
  l’écriture a de très bonne heure pris pied à Rome dans les actes publics. Cependant
  l’affichage, qui peut bien avoir été fréquemment prescrit législativement
  pour des actes isolés, peut ne pas l’avoir été d’une façon générale ; à la
  vérité il était matériellement indispensable pour les édits permanents.

  Topographiquement, la publication n’était sans doute obligatoire
  que dans la circonscription soumise aux pouvoirs du magistrat, par conséquent
  pour les magistrats urbains à Rome, pour ceux en fonctions dans les
  provinces, dans leur ressort. Y avait-il dans le second cas des contions d’après
  l’analogie de celles des généraux, on ne peut le décider. Quand le lieu
  d’affichage n’était pas déterminé par une loi spéciale, le magistrat pouvait
  choisir n’importe quel endroit accessible au public[58], mais en général
  il employait les emplacements publics[59]. Ce qui devait
  être porté à la connaissance du peuple romain par cette publicité renforcée
  était publié dans les marchés et les bourgs italiques (fora et conciliabula)
  à l’époque ancienne, oit les citoyens non domiciliés à Rome n’étaient pas en
  générai agglomérés en communautés urbaines[60]. De pareilles
  publications ont même été dans certaines circonstances adressées aux alliés à
  côté des citoyens[61].

  La durée de l’affichage de l’édit dépend aussi
  théoriquement de l’arbitraire du magistrat, mais elle dépend pratiquement de
  son but. En principe, il n’est que transitoire[62]. S’il est
  destiné à rester en vigueur pendant toute la durée des pouvoirs du magistrat,
  on le distingue comme édit annal ou permanent (edictum annuum, perpetuum)
  des édits transitoires. Mais il reste toujours en vigueur tout au plus
  pendant le temps que le magistrat reste en fonction. Par corrélation il est
  écrit en noir (atramentum)
  sur des tables de bois blanchi à la chaux (album). Un affichage à perpétuité serait
  en contradiction avec la notion de l’édit[63].

  Il n’y a pas de raison d’énumérer ni de classifier les
  raisons multiples qui peuvent provoquer un édit de magistrat. Il y a en
  particulier une très grande partie des actes des magistrats que des édits précèdent
  à titre préparatoire[64] ; mais ces
  édits, spécialement ceux qui sont légalement requis et pour lesquels même l’intervalle
  à observer entre l’édit et l’acte qu’il prépare est déterminé comme règle de
  forme, ainsi que cela a lieu principalement pour les comices, seront plus commodément
  étudiés à propos des actes auxquels ils se rapportent.

  Une importance de premier ordre appartient aux proclamations
  que fait le magistrat à son entrée en fonctions, dans le but soit de se
  présenter personnellement à ses administrés[65], soit surtout
  d’instruire d’une manière spéciale le public intéressé sur les actes qu’il
  accomplira, et d’exposer les principes qui dirigeront son administration. Ces
  édits ont eu une portée pratique très grande relativement au cens pour lequel
  ils se présentent dans la forme de la lex censui
  censendo ou formula census
  publiée au début de la censure, et relativement à la juridiction civile. Pour
  la dernière, la publication de ces édits forme, à l’époque de la République,
  une portion essentielle du rôle des magistrats chargés de la juridiction civile[66] des deux
  préteurs civils et des édiles curules à Rome et des gouverneurs dans les
  provinces ; peut-être même la faculté de promulguer un pareil édit général en
  entrant en fonctions ou l’obligation de le faire n’a-t-elle exclusivement
  existé que pour eux. Ces édits se distinguent des édits ordinaires provoqués
  par des circonstances accidentelles d’abord en ce qu’ils font partie des
  édits qui restent en vigueur pendant toute la durée des fonctions du magistrat[67], ensuite et
  avant tout en ce qu’ils sont obligatoires non seulement pour les parties,
  mais jusqu’à un certain point pour celui-là mime qui les rend[68] et qu’ils sont
  souvent approuvés par ses collègues et reproduits par son successeur[69] : c’est sur ces
  édits que s’est fondé en grande partie le développement du droit privé, et le
  droit de les rendre se rapproche du pouvoir législatif. Sous l’Empire, ce pouvoir,
  pseudo-législatif des magistrats a été bientôt sinon directement supprimé, au
  moins écarté de fait[70].

   

  
 







 




















[1]
Festus, Ep., p. 38 : Contio significat
conventum, non tamen alium quam eum, qui a magistratu vel sacerdote publico per
præconem convocatur. Denys 4,37. 76. 5, 57, etc.








[2]
In coventionid se trouve encore dans le
sénatus-consulte de Bacch, ligne23. Cf. Festus. Ep. p. 113 : In conventione in contione.








[3]
C’est précisément pour cela que le dernier mot ne peut s’employer au pluriel.
L’opposition se révèle de la façon la plus nette dans la formule donnée par
Varron, 6, 88, pour la réunion des centuries. L’accensus
y appelle d’abord les citoyens ad conventionem,
c’est-à-dire à se présenter, puis le consul lui-même les appelle ad comitia centuriata, c’est-à-dire à se diviser
par centuries, Macrobe, Sat. 1, 16, 22 : Julius
Cæsar XVI auspiciorum libro negat nundinis contionem advocari posse, id est cum
populo agi, ideoque nundinis Romanorum haberi comitia non posse. V.
des explications plus détaillées tome VI, 1, p. 449 ; p. 457 et ss.








[4]
C’est la définition que donne Aulu-Gelle, 13, 16, 2. 3, en s’appuyant sur des
développements de Messala. Les habitudes de langage y sont conformes ; même
dans les textes que l’on invoque pour soutenir que cum
populo agere peut être employé pour une simple contio (Cicéron, Verr. act. 1, 13, 36 ;
Macrobe, ci-dessus note 3), il est plutôt question des comices. Ad populum agere (Tite-Live, 32, 31, 1) a un sens
différent.








[5]
Cicéron (De leg. 3,4, 10) définit le jus
agendi cum populo en ce sens, en ne tenant pas compte de celui qui
se rattache à la provocatio.








[6]
Varron, De l. L. 6, 93. Cicéron (note 5). Des lois ont aussi été
proposées de la sorte ; ainsi celle par laquelle Sulla reçut le pouvoir
constituant.








[7]
Les arguments tout théoriques qui peuvent être invoqués dans ce sens seront
discutés, tome II, dans la théorie de la Représentation. L’existence du droit
ne peut être établie en pratique, et il est probable qu’il n’était plus exercé
à l’époque historique.








[8]
Le jus agendi cum populo n’est pas
attribué expressément au grand pontife. Cependant il peut bien être la sacerdos publicus de la définition de Festus
qu’il faut sans doute rapporter à ce droit, et on ne voit pas, en tout cas,
comment en pourrait la lui refuser, les curies constituant aussi bien le populus que les centuries et les tribus. Au
contraire la présidence pontificale des comices sacerdotaux des dix-sept tribus
(cf. tome III, la théorie du grand Pontificat) est étrangère à ceci ; car ces
comices ne sont pas la populus.








[9]
Le préteur provincial est dépourvu moins du droit que de l’occasion d’en user.
On ne voit même pas pourquoi il n’aurait pas pu l’exercer avant de partir pour
sa province.








[10]
En ce qui concerne le maître de la cavalerie, l’assertion de Cicéron, (note 5)
a été révoquée en doute (Becker, 1ère éd. 2, 2, 178. 402) ; elle est assurément
isolée ; car les mots dictator consul prætor
magister eguitum cités par Cicéron, Pro Rab. Post. 6, 14, ne
désignent pas, comme l’a supposé Marquardt (1ère éd. 2, 3, 51), les rogatores des lois, mais ceux à qui la loi se
rapporte. C’est sans doute par une confusion de Plutarque (Camille, 39)
que C. Licinius Stolo est représenté comme ayant présenté sa loi agraire en
qualité de maître de la cavalerie ; et l’élection relatée par Dion, 43, 33, ne
prouve rien, le rogator Lépide étant
bien maître de la cavalerie, mais étant en outre consul. Mais, d’une part,
l’isolement rte cette assertion n’est pas un motif suffisant de la rejeter on
de la faire disparaître du texte ; d’autre part, on ne voit pas comment on
aurait refusé à fin magistrat autorisé à exercer ses fonctions dans la ville et
investi de la puissance prétorienne le droit de rogation qui est inhérent à
l’imperium le plus élevé. On s’explique facilement qu’il ne soit pas ailleurs
question de ce droit. En fait, le jus agendi cum
populo est exercé de préférence par le magistrat le plus élevé qui
se trouve pour le moment à Rome, et le maître de la cavalerie ne se rencontre
que malaisément dans cette situation.








[11]
En tant qu’il est besoin d’une preuve, on peut invoquer leur droit de convoquer
le sénat, encore plus que l’imperium consulare
qui leur est attribué (Appien, B. c. 4, 2. 7).








[12]
Dion, 40, 45.








[13]
Par une application remarquable de ce principe, les décemvirs agris adsignandis de Rullus reçurent la puissance
prétorienne (Cicéron, De leg. agr. 2, 13, 32), mais la loi curiate fut
proposée pour eux par un préteur (op. cit. 2, 11, 28) ; car ils
n’avaient pas le droit de convoquer le peuple.








[14]
Le magistrat qui se rendait de la ville au champ de Mars avait bien des
auspices é prendre au passage du pomerium ; mais c’est probablement parce qu’il
passait en même temps un cours d’eau, et non pas parce que ces auspices
auraient été requis pour la tenue des comices ; car le magistrat peut encore
tenir les comices au champ de Mars lorsqu’il vient de l’extérieur. Un autre
argument dans le sens de la conception présentée au texte est fourni par
l’observation que les motifs religieux ne pourraient être invoqués pour
expliquer chez le proconsul le défaut du droit de relation corrélatif.








[15]
D’après Tite-Live, 3, 59, et Denys, 4, 71. 75 (de même Pomponius, Digeste
1, 2, 2, 3 : Exactis regibus lege tribunicia,
et Servius, Ad Æn. 8, 646), Brutus proposa au peuple le bannissement des
Tarquins, en qualité de tribunus celerum,
tandis que Cicéron, De re p. 2, 25, l’appelle privatus. Il est absurde d’attribuer la potestas consulaire aux tribuns militaires en
cette qualité, et les tribuns celerum ne
sont que cela.








[16]
L’unique exception serait l’allégation de Pison dans Aulu-Gelle, 7 (6), 9 : Eumque (Cn. Flavius) pro
tribu ædilem curulem renuntiaverunt : ædilis qui comitia habebat negat accipere.
Mais il doit y avoir nécessairement une faute dans ce texte ; car on a la
preuve que l’élection des édiles était présidée tant antérieurement que
postérieurement par les magistrats supérieurs et on ne peut pas admettre que les
édiles aient dirigé dans ces comices le dépouillement du vote comme je l’ai
supposé jadis (Rœm. Forsch. I, 159) ; il faut ou changer ædilis en is
ou encore l’effacer comme étant une glose.








[17]
De même que populus se trouve
fréquemment où il faudrait rigoureusement populus
plebesve, cum populo agere s’étend à l’acte d’agere cum plebe. Festus, Ep, p. 50 : Cum populo agere hoc est populum ad concilium aut comitia
vocare.








[18]
Il est aussi possible que le magistrat supérieur ait prêté ses auspices ; mais
il n’en est pas question dans le schéma rapporté par Varron.








[19]
Tite-Live, 3, 24, 7. Denys, 8, 77. Partout où il est question de procès faits
par les questeurs, rien n’indique que lés comices soient rassemblés par
d’autres que par eux-mêmes.








[20]
Aucun renseignement ne nous a été transmis à ce sujet. En général, ce qui a été
dit dans la note précédente s’applique également aux comices des duumvirs.








[21]
Tite-Live, 25, 3, 9 ; 43, 16, 11. Aulu-Gelle, 6 (7), 9, 9. Cicéron, De har.
resp. 4, 7.








[22]
C’est au moins, d’après Tite-Live, 43, 16, 16, le tribun qui renonce à tenir
des comices de cette nature.








[23]
Les édiles curules n’avaient le droit cum populo
agendi que pour prendre la défense des multæ
inrogatæ par eux. Cicéron l’indique, Verr. act. 1, 12, 36. De
même, l. 5, 67, 473. Tous les cas où les édiles curules agissent avec le
peuple se rapportent à ces procès sur des amendes, ainsi Tite-Live, 8, 22, 2
(cf. Val. Max. 8, 1, 7). 40, 23, 11. c. 31, 9, c. 47, 4. 35, 10, 12. c. 41, 9 ;
Val. Max. 6, 1, 7 (cf. Plutarque, Marc. 2). Les tribus sont nommées
expressément dans Val. Max. 8, 1, 7, et Pline, H. n. 18, 6, 42.








[24]
Des exemples sont donnés par Tite-Live, 10, 23, 13. 25, 2, 9. 33, 42, 46 ;
Aulu-Gelle, 10, 6, 3. Dans plusieurs cas, il est simplement question d’édiles,
et on ne peut savoir s’il s’agit des édiles curules ou des édiles plébéiens ;
ainsi Tite-Live, 7, 28, 9. 10, 13, 14. 34, 53, 3.








[25]
Tite-Live, 40, 42, 10, démontre que ces procès étaient aussi déférés aux
tribus. Il ne me parait pas plus scabreux d’admettre une provocatio pour les sentences du pontifex maximus que pour celles des questeurs et
des édiles.








[26]
Cicéron exclut les édiles. Si d’après Messala (dans Aulu-Gelle, 13, 46, 1), minores magistratus (c’est-à-dire ceux au-dessous
du préteur) nusquam nec comitiatum nec contionern
avocare possunt ; ea re, qui eorum primus vocat ad comitiatum, is recte agit,
quia bifariam cum populo agi non potest nec avocare alius alii potest,
il a peut-être pensé en même temps aux comices des questeurs, mais il a en tout
cas englobé ceux des édiles.








[27]
Varron, De l. L. 6, 93. Cf. tome IV, la théorie de la Censure.








[28]
Tite-Live, 3, 39, 6. 39, 13, 11.








[29]
Tite-Live, 7, 36, 9 : Consul classico ad contionem
convocat. 8, 7, 14. c. 32, 1. 26, 48, 13. 30, 17, 9, etc.








[30]
Cela s’applique aussi bien aux exécutions faites hors du Pomerium (Cicéron, Pro
Rab. ad pop. 4, 11. 5, 13. Tacite, Ann. 2, 32) que certainement à
l’exécution pontificale de la peine de mort sur le comitium
(cf. tome III, la théorie du Grand Pontificat). La publicité est exclue pour
les exécutions des femmes et pour celles faites au Tullianum. Au reste, il est
fort possible qu’à l’époque ancienne, non seulement les trompettes aient sonné
le signal pour les exécutions publiques, mais que l’armée civique ait assisté
en ordre de bataille à l’exécution de la peine comme à une inauguration.








[31]
Cf. par exemple, Tite-Live, 42, 33. Il s’agit de l’intercession tribunicienne
contre l’enrôlement au service, et on voit là clairement la différence de la
publicité qui se présente dans tous les débats de ce genre et de la
délibération qui a lieu après une convocation spéciale du peuple.








[32]
L’événement rapporté note 31, en est par exemple la preuve.








[33]
Messala dans Aulu-Gelle, 13, 18, 1. Le magistrat supérieur peut en empêcher
l’intérieur et le fait d’ordinaire, s’il tient lui-même une contio ou des comices. Mais, s’il ne le fait pas
ou si des magistrats de même rang tiennent des comices, il y a à la fois une contio et des comices ou plusieurs contiones.








[34]
César, dans Macrobe (Sat. 1, 16, 22) le dit positivement ; cf. aussi
Cicéron, Ad Att. 4, 3, 4 : Contio biduo
nulla relativement aux 21 et 22 décembre, jours dont le premier est
signalé comme nundinæ. A la vérité, il
est question ailleurs d’une contio tenue
un jour nundinal (Cicéron, Ad Att. 1, 14, 1), et selon le statut de
Genetiva, c. 81, les comptables de la cité prêtent serment in contione palam luci nundinis. Mais c’est à
tort que j’ai antérieurement contesté la règle en vertu d’une conception
générale fausse de la contio.








[35]
Tite-Live, 30, 15.








[36]
Cicéron, Ad Att. 4, 1, 6. Il y a une quantité d’autres exemples.








[37]
Les contiones, que Messala attribue aux
édiles et peut-être aux questeurs, peuvent facilement être celles qui résultent
de la procédure de provocation dans la mesure jusqu’à laquelle s’étend leur jus cum populo agendi, on ne peut contester à ces
magistrats le droit de contio. Si un
édile curule quotidie accuratas contiones habebat
(Cicéron, Brut. 30, 305), cela ne prouve rien ; car il peut s’agir de
contions accusatoires ou données par autrui. [Mais le témoignage du scoliaste
du discours In Clod. et Cur. 91 Orelli, p. 330, tranche la question].








[38]
La contio que le proconsul L. Æmilius
Paullus tient en 587 avant son triomphe (Velleius, 1. 10) peut aussi avoir été
une contio data, tout comme celle tenue
après le triomphe qui fut accordée au même personnage devenu simple particulier
par le tribun du peuple M. Antonius (Tite-Live, 45, 40, 9) et dans laquelle la
prière adressée aux dieux lors de la première contio
est mentionnée comme ayant été exaucée dans l’intervalle (Tite-Live, c. 11,
48).








[39]
Le grand pontife a sans doute ce droit, comme le jus
cum populo agendi pour ses fonctions officielles, mais non à titre
général (cf. tome III, la théorie du Grand Pontificat). — S’il est prescrit aux
augures de faire les nominations destinées à compléter leur collège in contione (Ad Herren. 1, 11, 20), il ne
résulte pas de là que ce soient eux qui convoquent cette contio.








[40]
Denys, 5, 11, sur l’an 243. Plutarque, Popl. 3, donne la même solution,
si ce n’est qu’il substitue C. Minucius à Sp. Lucretius. D’autres au contraire
(Tite-Live, 1, 16 ; Cicéron, De re p. 2, 10) représentent, dès après la
mort de Romulus, Proculus Julius comme parlant au peuple, sans lui donner le
titre d’interrex.








[41]
Cicéron, Ad Att. 4, 1, 6. Ep. 2, 3, etc.








[42]
Tite-Live, 45, 46, 3. Dion, 39, 34. Plutarque, Cat. min. 43.








[43]
Il est dit du rex sacrorum : Άπείρηται
καί άρχειν καί
δημηγορεΐν (Plutarque,
Q. R. 63), du prodigue : Qui bona paterna
consumpserit, ne contienetur (Quintilien, Inst. 3, 11, 13),
et de l’individu condamné sur une poursuite repetundarum
: Lex vetat eam in contione orationetn habere
(Ad Herenn. 1, 11, 20). Comp. la table de Bantia, C. I. L. I, p.
45, au début. D’autre part, le jus contionandi
se rencontre aussi comme distinction personnelle, (inscription d’Alexandrie
Troas, C. I. L. III, 392, sans doute à l’imitation de Rome). Le sens est
probablement que le magistrat est obligé d’accorder la parole à celui qui est
investi de ce droit comme à un collègue.








[44]
Cicéron, Ad Att. 2, 24, 3 ; In Vat. 10, 24.








[45]
Dion, 39, 35. Cf. VI, 1.








[46]
Denys, 5, 17. Cicéron, De leg. 2, 24, 62.








[47]
La proclamation des divisions du jour judiciaire par l’accensus ou le præco
(Varron, De l. L. 6, 5. 89. Pline, H. n. 7, 60. 212) n’est pas un
édit. Les nouvelles du théâtre de la guerre communiquées par le magistrat au
public n’en sont pas davantage un (Tite-Live, 32, 7, 8 ; cf. Polybe, 3, 85, 7.
8. Tite-Live, 45, 1).








[48]
Cf. tome IV, la théorie de la Censure.








[49]
Naturellement le particulier est libre d’adresser par la voie qui lui convient
une annonce orale ou écrite au public ; et, parmi les désignations techniques
appliquées à de pareilles communications du magistrat edicere, proponere,
proscribere, les deux dernières sont
appliquées sans scrupule aux communications adressées par écrit par les
particuliers au public, affiches dans des lieux publics, annonces de location,
promesse de récompense aux porteurs d’objets perdus. Cicéron emploie même edicere dans ce sens, Ad Att. 1, 18, 8, où il
s’agit peut-être de publications orales. Mais ces actes n’ont de force
juridique propre que s’ils sont accomplis par des magistrats.








[50]
Des édits tribuniciens sont par exemple mentionnés pour la convocation du sénat
(Cicéron, Ad fam. 1. 6, 2) et en concours avec les préteurs en matière
monétaire. Dans l’annonce publique du tribun du peuple Milon (proscripsit) qu’il observerait les éclairs u
certains jours, le caractère d’avis au public fait défaut et il ne faut
peut-être pas y voir un edictum au sens
technique, mais une simple publication privée (ci-dessus note 49).








[51]
Dion, 40, 66 ; 55, 6. Tite-Live, 21, 63, 1. C’est le jour de son entrée en
fonctions. La publication eut par suite lieu à une époque antérieure.








[52]
Cicéron, Verr. 1, 3, 42, 100. Mais il pouvait y avoir des
exceptions. Lorsque par exemple l’édit consulaire cité note 51 in fine
ordonnait aux soldats d’être à Ariminum le jour de l’entrée en fonctions du
consul, il fallait bien qu’ils partissent dans cette direction dés avant ce
moment.








[53]
Cicéron, De or. 2, 12, 51.








[54]
[Les actes d’Auguste et de Sévère nouvellement découverts donnent une foulé
d’exemples de ces édits sacerdotaux.] Tite-Live, 40, 37, 3, parle aussi d’un
édit des Xviri sacris faciundis : Decemviri supplicationem edicerunt. Mais, en
rapprochant ce passage d’autres textes tels, que Tite-Live, 38, 44, 7 : Supplicatio ex decemcirorum decreto... fuit et surtout 40, 19, 5 : Iisdem (Xviris) auctoribus et senatus censuit et consules
edixerunt, ut per totam Italiam supplicatio et feriæ essent, on
comprend qu’il n’y a là qu’une ellipse : les véritables auteurs de l’édit sont
les consuls. — Dans Val. Max. 8, 1, 2, edictum
augurum est une fausse lecture.








[55]
En tête de l’édit se trouve le nom de celui qui la rend suivi de dicit. (C. I. L. V, 5050 ; Grom. p. 246,
13). La formule ait prætor est connue.








[56]
Cela est vrai même pour les édits annuels des préteurs. Cicéron, De fin.
2, 22, 74. Les tribuns du peuple et les préteurs s’entendent également dans
Cicéron, De off. 3, 20, 80, pour rendre un edictum
cum pæna atque judicio sur les désordres monétaires et ils
conviennent, ut omnes simul in rostra post meridiem
ascenderent ; puis ils sont devancés par l’un d’eux. La conséquence
la publication du jugement in contione pro rostris
prescrite par la lex repetundarum, ligne
42, et la lecture de la liste des jurés in contione,
lignes 15 et 18 rapprochées de la ligne 38, ne peuvent être rapportées qu’à la contio étudiée plus haut qui présuppose une convocation
du magistrat. Tite-Live, 39, 15, atteste que les édits concernant les
Bacchanales furent publiés à Rome, in contione
; la lettre circulaire adressée pour la même affaire aux autorités de
l’extérieur de la ville, qui nous a été conservée, prescrit utei in coventionid exdeicatis.








[57]
Dans Tite-Live, 2, 33, 9, le préteur s’offre à rendre un édit afin de convoquer
les comices pour le jour que fixeront les consuls. C’est probablement aussi par
cette voie que le délai trinundinal a pu être concilié avec l’interrègne. Quand
des magistrats absents rendent des édits. (Tite-Live, 21, 33, 1 ; 24, 1, 11,
pour un consul en campagne : In eum quem primum
diem comitialem habuit comitia edixit atque ex itinere præter urbem in campum
descendit. 28, 9, 4 : Inde —
de Præneste — præmisso edicto ut triduo post
frequens senatus ad ædem Bellonæ adesset, ad urbem accesserat. 35,
24, 2, le sénat invite le consul Romam reverti et
ex itinere præmittere edictum, quo comitia consulibus creandis ediceret),
il faut sans doute plutôt penser à des édits rendus par représentation qu’à un
emploi abusif de la formule dicit.








[58]
L’édit de l’empereur Claude (C. I. L. V, 5059) porte au commencement : Bais in prætorio edictum propositum fuit. Par
conséquent, l’empereur rend l’édit où il se trouve.








[59]
Le préteur fait ses publications écrites ; dans la procédure de saisie de la
loi repetundarum, apud forum
(lignes 65, 66), l’édile fait les siennes relativement au pavage des rues aput forum ante tribunate suum (lex Julia
municipalis, ligne 34). Des indications relatives aux distributions des
grains sont, après qu’elles ont été inscrites sur les procès-verbaux (tabulæ publicæ), transcrites in tabulam in album et affichées cottidiæ majorem partem diei tant aput forum qu’au lieu de la distribution. Un ordonne
en général l’affichage ubei facilumed gnosciet
potisit, suivant l’expression du sénatus-consulte de 568, ou palam, unde de plano recte legi possit et on
permet aussi de prendre copie de ces affiches (lex repetundarum, ligne
18). Cf. Suétone, Gai. 41 : Ejusmodi vectigalibus
indictis neque propositis... tandem
flagitante populo Romano proposuit quidem leqem, sed et minutissimis litteris
et augustissimo loco, uti ne cui describere liceret.








[60]
Dans Appien, B. c. 1, 29, un tribun fixe la date d’une assemblée
populaire. Tite-Live, 25, 22, 4 ; 43, 14, 10. Si les cités de citoyens ne sont
pas désignées dans cette formule, il n’y a là qu’une application du discours a
potiori : l’urbs Roma et les agri (ou pagi)
foraque et conciliabula (Tite-Live, 25,
5, 6. 29, 37, 3. 40, 19, 3. c. 47, 3. 4) en omettant les cités des citoyens
sont une façon de parler courante des Romains. Nous ne savons comment la
publication était faite dans les localités qui n’avaient pas d’autorités à
elles. L’adresse étrange de l’exemplaire dans lequel nous a été conservé le
titre relatif aux Bacchanales, in ayro Teurano se
rapporte plutôt à un conciliabulum civium Romanorum
qu’à une cité italique : et, s’il en est ainsi il y a eu même là des chefs qui
pouvaient rendre un édit : Haice... ex deicatis.








[61]
Cela arriva, comme on sait en 568, à la suite de la défense des conventicules
relatifs au culte de Bacchus, non seulement dans le territoire occupé par les
citoyens, mais dans toutes les cités latines et alliées. Le sénat décide de la
même façon, Tite-Live, 39, 14, 7 ; 49, 19, 6.








[62]
D’où note 58, propositum fuit.








[63]
Dans l’affaire des Bacchanales, ce n’est pas exactement l’édit, mais le
sénatus-consulte qui est affiché d’une manière permanente.








[64]
L’édit apparaît ainsi comme préliminaire de comices, de séances du sénat,
d’enrôlements, des fêtes populaires, de deuils publics, de ventes publiques,
etc.








[65]
Cette présentation personnelle du magistrat se rencontre encore sous l’empire à
l’entrée en fonctions du consul et du gouverneur (v. tome III, la théorie du
Consulat) ; elle avait aussi lieu pour les édits annuels des préteurs, prouve
Cicéron, De fin. 2, 23, 74, qui établit en même temps que cet édit était
rendu in contione.








[66]
Cicéron, Verr. 1. 1, 42, 409. — Sur la désignation de l’edictum comme lex,
cf. VI, 4.








[67]
Si le droit de rendre l’édit de funeribus
est exclusivement attribué aux édiles curules (Cicéron, Philipp. 9, 7,
16) ; cela ne peut être rattaché à ce qu’ils ont seuls la juridiction civile ;
car, autant que nous sachions, cet édit n’aboutit pas à la délivrance d’une
action civile.








[68]
Lorsqu’un préteur aliter atque ut edixerat decernit,
son collègue procède à une intercessio
(Cicéron, Verr. 1, 46, 119). Un plébiscite de 687, la loi Cornelia,
prescrivit ensuite expressément ut prætores ex
edictis suis perpetuis jus dicerent (Asconius, In Cornel. p.
58).








[69]
Cicéron, Verr. 1. 1, 44, 114 : Hoc
vetus edictum translaticiumque esse ; op. cit., c. 46, 118 ; Ad
Att. 5, 21, 11, etc. — Naturellement il y a eu beaucoup d’edicta non annua qui sont aussi devenus permanents
en ce sens qu’en présence des mêmes circonstances on les rendait dans la même
forme. Ainsi Aulu-Gelle appelle tralaticium
l’édit consulaire de convocation du sénat (3, 48, 7), et il appelle celui pour
la convocation des comités une vetus forma perpetua
(13, 15, 1).








[70]
Le préteur a encore le droit de rendre un breve
edictum (Pline, Ep. 5, 9, 3) ; mais, au moins quant au fond, il
ne peut plus modifier l’edictum tralaticium.
















 





 
  	
   

  VIII. — LE DROIT D’AGIR AVEC LE SÉNAT ET DE LUI ADRESSER DES
  COMMUNICATIONS.

  Le droit du magistrat[1] d’agir avec le
  sénat et de lui proposer un sénatus-consulte (jus referendi) coïncide il l’origine
  absolu ment avec le droit d’agir avec le peuple, et cette coïncidence est
  forcée ; car le sénatus-consulte primitif, dont le caractère a été
  déterminant pour le développement de ce droit (auctoritas patrum), n’est pas autre
  chose que la présentation au sénat et l’approbation par ce dernier de la rogatio soumise aux comices par le magistrat et
  acceptée par eux. Le principe a, même par la suite, été maintenu sans
  réserves pour les magistrats patriciens. Le jus
  agendi cum populo et le jus referendi
  sont là en corrélation absolue[2] ; si bien qu’on
  doit admettre comme légitime la conclusion tirée de l’existence ou du défaut
  de l’un à l’existence ou au défaut de l’autre. Le droit de convoquer le sénat
  appartient sans conteste au roi, à. l’interroi, aux consuls, au dictateur,
  aux préteurs, aux tribuns militaires consulari
  potestate[3], et aux
  magistrats supérieurs extraordinaires dont la compétence s’applique à la
  ville, décemvirs legibus scribundis et
  triumvirs reipublicæ constituendæ. Son
  existence n’est pas non plus douteuse au profit du maître de la cavalerie[4] et du præfectus urbi[5]. En revanche, ce
  droit fait défaut aussi bien au promagistrat cum
  imperio[6]
  qu’aux censeurs et à tous les magistrats inférieurs dépourvus de l’imperium. —
  La question de savoir dans quelle mesure le consul a pu avoir, en face du
  préteur, uni droit supérieur pour l’a convocation du sénat sera discutée dans
  la partie du Consulat.

  Les magistrats supérieurs plébéiens n’ont jamais reçu le jus agendi cum populo ; on est arrive à
  reconnaître leurs pouvoirs de magistrats supérieurs, en attribuant une
  efficacité égale au jus agendi cum plebe
  qu’ils avaient déjà comme chefs de la plèbe. Par rapport au sénat,
  l’attribution du jus referendi aux
  tribuns du peuple fut une des conditions nécessaires de l’égalisation des
  chefs de la plèbe et des magistrats patriciens. En fait, ils ont acquis ce
  droit à une époque relativement précoce. Quant à la question difficile de
  savoir quand et comment s’est accomplie cette évolution, nous la réserverons
  pour le chapitre du Tribunat. — Les édiles plébéiens n’ont naturellement
  jamais eu le droit de convoquer le sénat.

  Le droit de convoquer le sénat et de lui faire prendre une
  résolution n’appartient qu’aux magistrats qui ont l’imperium. Le droit de parler au sénat[7] est au contraire
  accordé même aux magistrats inférieurs et aux promagistrats[8]. Le droit de
  faire une communication en qualité de magistrat est essentiellement différent
  du droit d’exprimer son opinion et de voter qui appartient aux sénateurs.
  L’un exclut même l’autre ; car le jus sententiæ
  dicendæ est suspendu pour lés magistrats en fonctions. Par suite
  la communication émanant du magistrat peut être faite à un moment quelconque
  des délibérations du sénat, taudis que, comme on sait, le droit d’exprimer
  son opinion s’exerce dans un ordre hiérarchique. Par suite encore, le droit
  qui appartient aux magistrats de faire des communications au sénat est
  indépendant du point de savoir si le magistrat qui l’exerce est sénateur,
  comme le censeur et l’édite curule, ou,, comme le questeur jusqu’à Sulla, ne
  l’est pas ; le magistrat de la première catégorie ne prend pas la parole en
  vertu de son jus sententiæ dicendæ, à
  son rang hiérarchique, mais en vertu de ses pouvoirs de magistrat, par exemple
  de ses pouvoirs d’édile, au moment qu’il veut. — Les magistrats inférieurs
  aux questeurs n’ont pas ce droit, on peut le conclure avec certitude de ce
  qu’ils ne paraissent jamais au sénat. On peut même dire plus. La séparation
  profonde, faite entre les magistratures inférieures à la questure et les
  autres magistratures y compris celle-ci, et même le mouvement progressif
  achevé par Sulla, fait dans le but de rattacher les fonctions sénatoriales à
  l’exercice de la questure, doivent être ramenés à ce que les portes de la
  curie étaient ouvertes au questeur et ne l’étaient ni au tribun militaire
  ayant la qualité de magistrat, ni au triumvir
  capitalis. Nous ignorons depuis quand il en est ainsi ; et du
  reste, la tradition ne parle jamais théoriquement de ce droit important. Il
  peut être aussi vieux que la questure ou, ce qui est la même chose, aussi
  vieux que la République ; on peut avoir essayé des le principe, de donner au
  questeur une situation plus indépendante en face du consul, en l’admettant
  dans la curie.

   

  
 







 


 

















[1]
Une assemblée du sénat comme celle tenue sous Caligula, (Dion, 59, 44), qui
n’est pas convoquée et dans laquelle on ne propose rien, est une anomalie.








[2]
C’est pourquoi Cicéron, De leg. 3, 3. 6, traite le jus cum populo patribusque agendi, comme un droit
unique pour les magistrats patriciens, tandis que, pour les plébéiens, il
sépare le jus cum patribus agendi et le jus agendi cum plebe.








[3]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6 : Cum populo
patribusque agendi jus esto consuli prætori magistro populi equitumque eique
quem patres produnt consulum rogandorum ergo, Aulu-Gelle, 14, 7 : Varro... in litteris
quas ad Oppianum dedit... ponit qui
fuerint, per quos more majorum senatus haberi soleret eosque nominal
dictatorem, consules, prætores, tribuns plebi, interregem, præfectum urbi,
neque aliis præter hos jus fuisse dicit facere senatus consultum... deinde
extraordinario jure tribunos quoque militares, qui pro consulibus fuissent ;
item decemviros quibus imperium consulare tum esset (peut-être consulare fuisset), item
triumviros rei publicæ reconstituendæ causa creatos jus consulendi senatum
habuisse. Il n’est pas besoin d’autres preuves.








[4]
Cicéron le lui accorde expressément (note 3). Il n’y a pas d’exemples certains
de l’époque ancienne ; car les séances du sénat que décrit Tite-Live, 8, 33, 4.
23, 24, 5. c. 25, 2, peuvent avoir été provoquées par une convocation du
préteur. Dion seulement ce droit a été exercé par les maîtres de la cavalerie
de César (Dion, 42, 27) ; mais, dans le titre émanant de César rapporté dans
Josèphe, Ant. 14, 10, 6 (v. à ce sujet L. Mendelssohn, Acta soc. phil. Lips.
5, 236), les ambassadeurs étrangers sont invités à solliciter leur introduction
devant le sénat du dictateur ou du maître de la cavalerie. Il est assurément
très surprenant que Varron omette le maître de la cavalerie dans la liste
rapportée note 2, et l’on peut facilement être porté à se demander s’il n’a pas
en sa qualité de Pompéien, voulu contester au maître de la cavalerie de César
le droit de convoquer le sénat, pour lequel les précédents pouvaient bien faire
défaut d’après la nature des choses. Mais le témoignage de Cicéron ne soulève
aucune objection ; et l’on ne voit pas d’ailleurs comment un magistrat muni de
l’imperium, qui est assimilé au préteur,
pourrait être dépourvu du droit de convoquer le sénat, si rarement qu’il se
trouve en pratique en situation de l’exercer.








[5]
Varron (note 3) le lui accorde expressément, et les annales fournissent des
exemples à l’appui (Tite-Live, 3, 9, 6. c. 29, 4). On peut ajouter l’assertion
de la table de Salpensa (c. 25), selon laquelle le préfet a tous les droits du
magistrat, sauf celui de nommer un préfet. L’omission du præfectus dans Cicéron (note 3) s’explique sans
nul doute par la considération que le seul préfet existant à son époque, le
præfectus feriarum Latinarum causa, ne faisait, à raison de la brièveté de ses
fonctions, en fait, aucun usage de ce droit. Le droit en question lui a bien
été contesté par Junius Gracchanus, quoniam ne
senator quidem sit neque jus habeat sententiæ dicendæ, cum ex ea ætate
præfectus fiat, quæ non sit senatoria ; mais, d’après le témoignage
d’Aulu-Gelle (14, 8), Varron, Tuberon et Capiton se prononcèrent en sens
contraire, en s’appuyant avec raison sur ce que le droit de convoquer le sénat
et le droit de voter dans le sénat n’avaient rien de commun, et en le prouvant
par l’exemple des tribuns. Probablement la contradiction du commentateur du
droit publie ami des Gracques n’est qu’une opposition d’ordre politique. Le
principe d’après lequel un jeune homo nobilis,
à peine déclaré pubère, pouvait, en qualité de préfet de la ville, c’est-à-dire
sans être élu par le peuple, se trouver dans le cas d’exercer les pouvoirs les
plus élevés, devait choquer d’une manière très concevable l’opposition démocratique.








[6]
L’opposition ressort avec une netteté spéciale quand le sénat délibère avec un
général en exercice, ayant les haches dans ses faisceaux, qui évite de pénétrer
dans la ville pour ne pas perdre les auspices. Si c’est un consul ou un
préteur, il convoque lui-même le sénat dans un temple situé hors du pomerium
(Tite-Live, 31, 47, 6. 33, 21, 1. 36, 39, 5) ; mais, pour le proconsul et le
propréteur, le sénat doit en pareil cas être réuni, leur être donné par un
magistrat urbain (Tite-Live, 26, 21, 1. 28, 38, 2. 38, 44, 9. 41, 6, 4). Ici
moins encore que pour les comices, la différence ne peut se rattacher aux
auspices ; elle ne peut tenir qu’au rapport dans lequel sont la magistrature et
la promagistrature.








[7]
C’est F. Hofmann (Rœm. Senat, p. 78 et ss.) qui a le premier apporté la
lumière dans cette théorie. Les matériaux sont excessivement restreints. Ils
consistent : d’une part, dans une démonstration qui ne pourra être fournie que
lorsque nous étudierons le sénat, dans la démonstration que les magistrats en
fonctions, sénateurs ou non, ne sont jamais appelés ni à exprimer leur avis, ni
à voter ; d’autre part, dans les textes nombreux où ces magistrats, sans faire
de propositions, prennent la parole au sénat. Le développement de ces arguments
ne peut se séparer de l’exposé du règlement intérieur du sénat, et nous y
reviendrons à ce sujet (VII).








[8]
Le proconsul ou le préteur ne peut convoquer le sénat, mais il peut prendre la
parole dans le sénat convoqué par un autre ; la preuve en est déjà dans les textes
cités plus haut, note 6.
















 





 
  	
   

  IX. — LE DROIT DE NOMINATION EXERCÉ PAR LE MAGISTRAT SUPÉRIEUR.

  L’une des propriétés de l’imperium
  et en même temps l’un des caractères qui le distinguent des compétences
  limitées des magistrats inférieurs, c’est le droit qu’il comporte pour son
  possesseur de conférer à autrui les pouvoirs de magistrat. Ce n’est pas au
  magistrat inférieur qu’il appartient de pourvoir à sa représentation ou à son
  remplacement, c’est au magistrat supérieur, et c’est également le magistrat
  supérieur qui lui nomme les auxiliaires dont il a besoin. Au contraire, l’imperium implique l’Autarkie. La magistrature
  munie de l’imperium se transfère
  elle-même, se complète elle-même, pourvoit elle-même à sa représentation et
  nomme elle-même ses auxiliaires. Ces divers aspects du droit de nomination
  vont être étudiés ici. Nous chercherons d’abord dans quelle mesure le
  magistrat supérieur ale droit et le devoir de se nommer un successeur.

  1. NOMINATIONS DE SUCCESSEURS.

  D’après la tradition ou plutôt d’après la manière dont les
  auteurs du droit public romain ont construit la théorie de l’élection du roi,
  après que le premier roi eut créé la cité en vertu de son imperium propre, les rois suivants furent nommés
  par un interroi[1].
  Le peuple aurait aussi, d’après les mêmes sources, participé dès le principe
  à l’élection. Mais, quand bien même ce serait vrai historiquement, ce serait
  la reconnaissance du droit de nomination de l’interroi qui aurait présidé le
  scrutin ; car toute rogatio est un
  accord de volontés entre celui qui la fait et ceux à qui elle s’adresse. Au
  reste, il sera expliqué ailleurs que la participation du peuple aux élections
  ne date probablement que de l’époque de la République, et que la renuntiatio du roi par l’interroi doit par
  conséquent, à son origine, être considérée purement et simplement comme une
  nomination faite par ce dernier. — Quant à la question de savoir si le droit
  de nommer le successeur du roi n’appartenait qu’à l’interroi ou s’il
  n’appartenait pas aussi au roi lui-même, on peut argumenter dans le dernier sens
  de ce que, sous la République, l’interregnum
  n’intervient pas forcément à tous les changements de magistrats, qu’il y est
  seulement un expédient pour le cas où le magistrat sortant n’a pas procédé lui-même
  à l’élection. Il y a encore un autre argument sérieux : c’est que, si le roi
  ne pouvait pas nommer son successeur, ses pouvoirs seraient inférieurs à ceux
  qu’avait l’interroi et qu’eut plus tard le consul. Il faut cependant admettre
  l’opinion opposée. La tradition ne refuse pas expressément au roi le droit de
  se nommer un successeur. Mais puisqu’elle n’en indique aucune application, qu’elle
  fait au contraire intervenir l’interregnum
  à toutes les vacances du trône[2], c’est que la
  doctrine romaine considère l’interrègne comme ayant été, à l’époque royale,
  forcément lié au changement de magistrat. Or, non seulement il est dangereux
  de s’écarter en pareille matière de la solution de nos vieux maîtres ; mais
  on voit encore l’idée juridique qui est ici prise pour base. Le principe,
  d’après lequel aucun acte formel ne peut être affecté d’un terme ou d’une
  condition[3], n’est pas
  seulement un principe du pur droit civil ; c’est certainement la conception
  juridique primitive des Romains ; or, si nous l’appliquons à l’hypothèse en
  question, le roi ne peut être nommé que pour entrer immédiatement en
  fonctions, c’est-à-dire qu’il ne peut être nommé que par l’interroi, dont les
  fonctions cessent immédiatement et de plein droit avec la nomination du roi,
  et qu’il ne peut l’être par le roi, sauf peut-être dans le cas où ce dernier
  aurait résolu d’abdiquer ses fonctions au moment de l’élection. Les choses
  ainsi conçues, le roi n’est pas investi de pouvoirs inférieurs à ceux de
  l’interroi, mais il n’est pas ou n’est pas fréquemment en position de remplir
  la condition de droit à laquelle l’acte de nomination est soumis, celle de
  l’abandon immédiat de la magistrature suprême. Le consul n’a pas au sens
  propre un pouvoir que le roi n’avait pas[4]. Mais on a plus tard
  admis le terme en matière de désignation, on a modifié une règle de droit[5], et c’est seulement
  par suite qu’on a ainsi accru les pouvoirs du magistrat. En outre, les
  pouvoirs électoraux du peuple, qui ne lui furent probablement attribués qu’à
  l’époque de l’établissement du consulat, diminuèrent l’importance du droit du
  magistrat de nommer son successeur, et dans le cours des temps la question de
  savoir sous la présidence de qui aurait lieu l’élection eut de moins en moins
  d’intérêt. Il est par conséquent permis d’admettre que le droit de se nommer un
  successeur est bien attaché dès le principe à la magistrature la plus élevée,
  mais qu’il n’est exercé que par l’interroi et non par le roi.

  A l’époque historique, le droit du magistrat de se nommer un
  successeur a été, comme il résulte de ce qui vient d’être dit, à la fois
  élargi et restreint. Il a été élargi en ce sens que non seulement l’interroi,
  mais tout magistrat supérieur nomme son successeur. Il a été restreint en ce
  qu’il se limite au droit de à concourir la rogatio
  et au droit de renontiatio. Il a déjà
  été traité plus haut du conflit qui peut se produire à ce sujet entre les
  collègues et de la comparatio et de la
  sortitio qui interviennent alors. Il
  est remarquable pour la notion de l’imperium que, comme il sera expliqué dans
  la partie de la designatio, le droit
  de nomination est resté exclusivement réservé à ceux qui ont l’imperium dans sa plénitude, c’est-à-dire au
  dictateur, au consul et à l’interroi, à l’exclusion du préteur lui-même. 

  Même sur le terrain du droit religieux et sur celui des
  institutions plébéiennes, le droit de se nommer un successeur est dans une
  conséquence et un caractère de la puissance la plus élevée : les tribuns du
  peuple sont élus sous la présidence d’un tribun et la pseudo-élection du
  grand pontife eut lieu au moins pendant un temps sous la présidence d’un
  pontife. 

  Le droit de se nommer des successeurs n’a jamais appartenu
  aux magistrats inférieurs. On applique à ces magistratures les règles qui
  seront étudiées plus bas sur les nominations d’auxiliaires. 

  2. NOMINATIONS DE COLLÈGUES.

  Depuis que l’unité de l’imperium
  a cessé d’avoir pour expression l’unité de magistrat, le collège de
  magistrats qui venait d’être nommé ou qui se trouvait déjà en exercice a pu
  avoir besoin d’être complété, soit parce que la constitution prescrivait ou
  permettait de le renforcer dans certains cas, soit parce que tous les sièges
  n’en avaient pas été obtenus dans l’élection qui avait précédé son entrée en
  fonction, soit parce qu’un de ses membres avait disparu par démission ou
  décès. Pour les magistrats qui ne nomment pas eux-mêmes leurs successeurs,
  c’est-à-dire en particulier pour les préteurs, les édiles et les questeurs,
  le collège est naturellement complété dans la même forme et par les mêmes
  autorités qu’il est nommé. Il n’y a qu’aux censeurs qu’on appliquait le
  principe de la collégialité avec une telle énergie, qu’ils devaient
  constitutionnellement être issus de la même élection ; si bien que le censeur
  qui se trouvait être élu seul n’était pas renuntiatus[6], et que celui qui
  restait seul par la mort ou la démission de l’autre était obligé, au moins à
  l’époque récente, de résigner ses fonctions[7]. Par, contre, les
  magistrats qui se nommaient eux-mêmes leurs successeurs, avaient en même
  temps le droit de compléter leur collège en cas de besoin. Cette règle est
  également appliquée aux consuls du peuple et aux tribuns de la plèbe. Mais
  elle l’est d’une façon différente pour chacun des deux collèges[8].

  La constitution réservait aux consuls le droit de
  compléter leur collège, en particulier en cas de guerre, par l’adjonction
  d’un troisième membre ayant un droit plus fort, d’un dictateur. Et à la
  vérité l’élection populaire n’est intervenue pour la dictature que
  tardivement et à titre isolé. Le dictateur est nommé par l’un des consuls
  comme le roi l’était probablement autrefois par l’interroi ; cette nomination
  royale n’a qu’une barrière : c’est que les consuls et leurs collègues les préteurs
  restent en fonctions à côté du dictateur[9], bien qu’en cas
  de conflit ils s’inclinent devant le dictateur.

  La question de savoir si le droit de nommer un dictateur
  était compris dans la simple consularis potestas
  fut primitivement controversée ; mais, d’après les annales, les objections que
  l’on faisait furent déclarées dépourvues de fondement par les augures, dès
  l’an 328[10],
  et le droit fut désormais exercé par les tribuns militaires consulari potestate.

  L’élection complémentaire de consuls ne doit pas, si elle
  peut être accomplie par la même autorité qui a présidé la première élection,
  se distinguer de la nomination d’un successeur[11]. Si au
  contraire, il n’y a qu’un consul au moment où les consuls doivent entrer en
  fonctions, c’est-à-dire si un seul consul a été nommé sous la présidence d’un
  interroi[12]
  ou si les consuls qui présidaient l’élection ne sont pas arrivés à réaliser
  la seconde élection[13], comme en outre
  si une des places se trouve vacante dans le cours de l’année, le consul en
  exercice peut seul provoquer l’élection d’un second consul et compléter le
  collège. Nous avons déjà expliqué qu’il y est bien obligé, mais qu’il ne peut
  être contraint à s’acquitter de cette obligation et que l’omission de
  l’élection complémentaire n’a pas été rare, spécialement à l’époque ancienne.
  Mais, si le consul y procède, le concours du peuple a probablement été exigé
  de tout temps dans la même mesure où il l’est pour l’élection de successeurs[14]. — S’il n’est
  jamais question de la suffection de tribuns consulaires[15], l’explication est
  sans doute que pour eux la collégialité subsistait malgré le défaut d’un ou
  plusieurs collègues et que par conséquent l’obligation de compléter le
  collège, qui n’est même pas absolument observée pour les consuls, disparaissait
  là complètement. Le nombre instable des tribuns consulaires peut aussi
  s’expliquer par là[16].

  Le droit de combler les vides de leur collège appartient
  également aux magistrats supérieurs de la plèbe, aussi bien si les élections
  n’ont pas fourni le nombre de membres demandé que si des places deviennent
  vacantes dans le cours de l’année. Cependant ce droit n’est pas ici exercé à
  l’origine par la provocation d’élections complémentaires ; il l’est à l’aide
  de la faculté conférée à ces magistrats supérieurs au moment même de
  l’élection de se coopter le nombre de collègues nécessaire. La formule
  tribunicienne de rogatio, qui, pour le
  cas où l’élection donnerait la majorité nécessaire à moins de dix candidats,
  accordait à la fois aux élus le droit de cooptation et aux tribuns nommés par
  cooptation l’égalité de droit avec les tribuns électifs, nous a même été
  conservée[17]
  ; et on a sûrement procédé de la même façon lorsqu’un tribun venait à mourir
  ou à faire défaut pour une autre cause durant son temps d’exercice. Mais,
  comme — nous est-il rapporté[18] — il était plus
  facile d’exercer une action sur les tribuns pris individuellement que sur la
  masse de la plèbe et que les patriciens influaient par suite à l’aide de la
  cooptation sur l’attribution des places de tribuns, la cooptation
  tribunicienne fut abolie en 306 par le plébiscite Trébonien[19], et elle le
  demeura, quoique l’on rencontre encore postérieurement quelques essais de la
  rétablir en dépit de cette loi[20]. Désormais, on
  suivit ici la même procédure que pour le consulat les tribuns qui présidaient
  à l’élection avaient, si toutes les places n’étaient pas attribuées au
  premier tour de scrutin, à provoquer de nouvelles élections[21].  

  Le droit des magistrats supérieurs plébéiens de nommer leurs
  collègues n’entrait donc pas en exercice dans ce cas ; mais ils en ont fait
  sans doute usage, lorsqu’une place devenait vacante entre l’élection et
  l’entrée en charge ou pendant la durée de la magistrature[22].

  Si la magistrature supérieure plébéienne s’écarte à ce
  point de vue de son modèle patricien, cela tient évidemment à ce que la
  continuité légale assurée pour le modèle par l’interrègne faisait défaut pour
  la copie. La vacance du consulat n’entraînait jamais celle de la magistrature
  supérieure ; la vacance du tribunat entraînait la disparition juridique de la
  plèbe et ne permettait le renouvellement de l’institution que par le procédé
  qui avait servi à la fonder, à l’aide d’une révolution. C’est pourquoi on
  recourut à l’augmentation du nombre des places, à la cooptation plus facile à
  accomplir qu’une élection, puis, après sa disparition, à la prononciation des
  peines  

  les plus graves contre ceux qui omettraient de faire élire
  leurs successeurs ainsi qu’aux dispositions corrélatives sur les délais et
  l’exclusion de l’intercession, pour assurer 
  

  la perpétuité du collège aussi solidement que cela peut
  exister sans une institution organique destinée à cette fin, et le but a été
  atteint. Autant que nous sachions, jamais un collège de tribuns n’est sorti
  de charge sans laisser le nouveau collège absolument complet[23]. Lorsque Auguste
  fit de la puissance tribunicienne une monarchie, il y ramena l’ancien mode de
  complément du collège : il nommait lui-même ses collègues par cooptation avec
  le concours du sénat[24], sans doute afin
  de tracer ainsi une ligne de démarcation entre sa propre puissance tribunicienne
  et celle de ses collègues.

  3. NOMINATIONS D’AUXILIAIRES.

  Il faut, pour fonctionner, à toutes les magistratures, des
  auxiliaires et des agents qui agissent en vertu d’un mandat du magistrat
  duquel ils dépendent, et dont, pourvu qu’ils n’excèdent pas leurs pouvoirs,
  les actes ont le même effet que les siens propres. C’est dans ce cercle que rentraient
  primitivement les actes des questeurs, tout aussi bien que ceux des tribuns
  et des autres officiers militaires ; que rentraient aussi ceux des officiales, licteurs, viatores, scribes et autres
  employés ; que rentraient encore ceux des jurés, des centurions et des
  soldats. L’organisme politique a pour condition fondamentale d’existence l’enchaînement
  de ces rouages multiples dont se compose la puissance publique, et la nomination
  de tous ces agents, même des agents des agents, revient essentiellement au
  magistrat le plus élevé ; c’est du magistrat supérieur que tous tiennent, en
  droit, leur mandat, quand bien même, en fait, il leur viendrait de leur supérieur
  immédiat.

  Le droit qui appartient au magistrat de se nommer des auxiliaires
  est le premier et le plus important de tous, puisque sans lui le magistrat ne
  pourrait remplir aucune de ses fonctions. Mais aussi les limitations sont ici
  aussi anciennes que le droit même. Si l’exercice dé ce droit n’était pas
  réglementé, celui qui le posséderait serait libre de se nommer ou de ne pas
  se nommer des auxiliaires de toute sorte, d’étendre ou de, restreindre leur
  nombre à sa guise, de répartir entre eux les attributions à son gré, et tous
  les systèmes qui lui plairaient pour un moment seraient également légaux. Il
  y a tout au contraire, à Rome, un cadre arrêté, dans lequel doivent s’enfermer
  toutes les dispositions prises en matière civile ou militaire ; la préfecture
  de la ville[25]
  et la composition de la légion suffiraient à elles seules à l’établir. Et
  c’est avant tout cette organisation régulière qui, dans la conception
  générale du monde latino-hellénique, caractérise la respublica, la πολιτέις
  en face de l’absolutisme barbare ; qui, dans la conception spéciale des
  Romains faisait déjà de l’autorité royale un imperium legitimum[26]. Les limitations
  ont probablement eu, à l’époque la plus ancienne, une telle efficacité
  pratique que, dans un certain sens, l’imperium
  primitif peut fort bien avoir été moins libre que l’imperium, amoindri dans la forme, de l’époque
  historique[27].
  Il faut seulement se garder d’appliquer aux transgressions de ces règles
  commises par le chef de l’État l’idée de nullité de forme ; il n’y aurait eu,
  dans la constitution d’alors, aucun organe pour faire valoir une telle
  nullité, et, même parla suite, les Romains n’en ont, en matière politique, admis
  de pareilles que dans une mesure limitée. La décision prise à l’encontre de
  ces règles fondamentales par le chef de l’État demande l’approbation du peuple
  et du sénat, si bien que, lorsque cette approbation ne se produit pas, il y a
  pour ainsi dire, à l’encontre de la nouvelle institution illégale (injustum),
  un appel permanent adressé du gouvernant en faute tant à lui-même qu’à ses
  successeurs, et il faut qu’il soit test ou tard tenu compte de cet appel par
  le retrait de la mesure défectueuse et que le gouvernement devenu irrégulier
  par la faute soit de nouveau rendu régulier.

  Les règles établies pour la nomination des auxiliaires
  diffèrent avec les actes dont il s’agit. Il y en a pour le service militaire.
  Il y en a d’autres pour l’administration de la justice et pour le
  recouvrement des impôts. Ces diversités ne peuvent être étudiées qu’avec les
  actes auxquels elles se rapportent. II s’agit ici de montrer les différences
  de principe qui séparent le droit de délégation sur le territoire urbain et
  sur le territoire militaire ; car bien qu’il doive ailleurs être question de
  chacune des différences particulières, ce n’est que par leur rapprochement
  qu’on peut mettre dans son véritable jour la notion de la puissance publique
  envisagée dans ses deux grands principes opposés. Il faut à ce point de vue
  distinguer quatre termes : l’obligation de supérieurs nommer certains
  auxiliaires et seulement ceux-là ; l’obligation de ne pas accomplir certains actes
  en personne et de les faire accomplir par des représentants ; l’admissibilité
  de la délégation intégrale ; enfin la limitation du droit de choisir
  librement les auxiliaires. L’application combinée de ces procédés a eu pour compétence
  effet d’exclure de l’administration urbaine, la liberté de délégation aux
  agents supérieurs qui ont été remplacés par des magistrats inférieurs. Le but
  ne fut assurément pas atteint d’un seul coup ; mais l’évolution politique,
  dont la première manifestation fut l’établissement de la République, y tendit
  avec une invariable persistance, et elle finit par l’atteindre avec une
  étendue, dont l’utilité pratique est certainement beaucoup plus contestable
  que la perfection rationnelle.

  I. Le magistrat de
  la République est obligé, relativement à l’administration urbaine, à laquelle
  appartient régulièrement la formation de l’armée elle-même, d’une part, de
  nommer un nombre déterminé de questeurs et de tribuns militaires, comme
  pareillement s’il est dictateur, de nommer un maître de la cavalerie et,
  d’autre part, de s’abstenir soit d’en nommer un plus grand nombre, soit de
  nommer d’autres agents supérieurs ayant des attributions différentes. Et
  cette nomination obligatoire est probablement, au moins en ce qui concerne
  les officiers, antérieure à la fondation de la République.

  Un cas plus récent de délégations prescrites légalement
  est celui dés tribunaux locaux qui se rencontrent en Italie depuis le Ve
  siècle à l’origine, nul citoyen romain ne pouvait être poursuivi civilement
  ailleurs qu’à Rome devant le tribunal du préteur. Des lois spéciales[28] établirent dans
  divers endroits de l’Italie, en premier lieu à Cœre et à Capoue, des præfecti jure dicundo qui exerçaient une
  juridiction limitée quant aux lieux et peut-être quant au fond, mais
  d’ailleurs semblable à celle des préteurs romains, et qui sans doute doivent
  être considérés comme des délégués de ces chefs de l’administration
  judiciaire, c’est-à-dire en première ligne du préteur urbain. Il faut sans
  doute comprendre de la même façon, comme fondée sur un mandat législativement
  obligatoire du préteur (VI, 2) la juridiction
  municipale des cités de citoyens romains[29].

  En dehors des hypothèses où la délégation de la
  juridiction est ainsi réglée pour des circonscriptions déterminées par des
  lois spéciales, le titulaire de l’imperium
  judiciaire présent dans son département n’a probablement le droit de le
  déléguer[30]
  que quand le délégué a déjà l’imperium judiciaire, et que par conséquent la
  délégation peut être considérée comme faite entre collègues[31]. Il n’est pas à
  supposer que la juridiction sur la capitale puisse être arbitrairement
  déléguée à des particuliers[32]. Le contraire
  est établi à la fois par la tendance visible de toute la législation romaine
  à ne pas laisser remplir dans la capitale des fonctions de magistrats par des
  gens qui ne le sont pas, et par l’absence complète d’exemples spéciaux qui
  montrent la juridiction exercée par un particulier dans la capitale en vertu
  d’une telle délégation[33]. La délégation
  entre collègues, que nous retrouverons au cas de délégation d’un représentant
  motivée par l’absence du magistrat, peut en revanche avoir été admise, même
  quand le préteur est présent, sinon de toute antiquité, au moins à l’époque
  de la République[34].

  II. Quant à
  l’obligation du magistrat supérieur de ne pas accomplir en personne et de
  faire accomplir par un représentant déterminé certains actes qui, de leur
  nature, rentrent dans sa compétence, elle se rencontre tout d’abord, depuis
  l’établissement de la République, pour la magistrature supérieure urbaine
  relativement à l’ærarium et à la
  justice criminelle qui étaient administrés par les questeurs pour le compte
  et au nom des consuls, mais à l’exclusion des consuls. On continua par la
  suite à détacher ainsi des portions importantes et multiples des attributions
  du magistrat supérieur, pour les transférer à des autorités moins élevées,
  par lesquelles la magistrature supérieure était exclue soit d’une manière absolue,
  soit au moins tant que le fonctionnaire inférieur exerçait ses fonctions.

  III. La distinction
  de la puissance supérieure propre ou déléguée est de l’essence de cette
  puissance et aussi ancienne qu’elle. Mais, selon la constitution primitive,
  le roi peut, quand il veut, munir un délégué d’une puissance égale en qualité
  à la sienne propre, il peut transférer sa puissance dans l’intégralité où ü
  la possède lui-même : le préfet a les faisceaux, quoique sa compétence se
  fonde sur une délégation tout comme celles du tribun militaire et du juré. Cette
  faculté de déléguer entièrement sa puissance fut d’abord restreinte, pour la
  magistrature supérieure de la République, aux cas de nomination de préfet urbain
  que nous étudierons en leur lieu, et elle, lui fut retirée dans le cours du
  développement, sauf l’exception motivée par la fête latine, par suite de la
  substitution de la préture à la préfecture urbaine. A partir de là, la
  puissance supérieure ne fut -conférée dans l’intérieur de la ville que
  directement par le peuple. Ainsi s’est formée la notion de la magistrature
  fondée sur un mandat du peuple par opposition à celle des fonctions publiques
  fondées sur un mandat d’un magistrat.

  IV. Le droit du
  magistrat supérieur de nommer ses agents auxiliaires supérieurs fut admis par
  la République. On appliqua alors aux consuls et aux questeurs le principe que
  les magistrats sont nommés par le peuple et les auxiliaires par le magistrat.
  Le système, d’après lequel le peuple intervient même pour attribuer leurs auxiliaires
  aux magistrats, fut d’abord introduit pour la questure, probablement lors du
  rétablissement de la constitution consulaire qui suivit la chute des
  décemvirs. Pour la censure, l’édilité et un certain nombre d’autres
  magistratures plus récentes, la nomination par le peuple est aussi vieille
  que la séparation de ces fonctions de la magistrature supérieure et leur constitution
  en compétences distinctes. Quant à la juridiction, la nomination des præfecti jure dicunda resta primitivement au
  préteur urbain ; vers la fin de la République, les plus importants de ces
  postes étaient dévolus par l’élection populaire. Lorsque les préfets furent
  supplantés par les autorités municipales, le préteur perdit intégralement le
  droit de nommer les magistrats qui administraient la justice à sa place, et
  ces magistrats furent désormais élus par les comices municipaux.

  Les postes d’officiers ont été traités de la même façon.
  La première atteinte qui ait été apportée au droit da général de nommer les
  officiers, l’a été par une suite directe de la suppression du tribunat
  consulaire, en l’an 392 de Rome, où la nomination d’une partie des tribuns
  militaires a été transférée aux comices ; cela a ensuite été progressivement
  étendu à tous les officiers régulièrement nommés de cette espèce et aux
  officiers correspondants de la flotte[35].

  Par suite de la conception de la puissance supérieure
  comme une délégation des comices, cette extension de l’élection par le peuple
  à une partie des auxiliaires des magistrats supérieurs eut pour résultat de
  modifier la notion de la magistrature, qui, primitivement, était attachée à
  la puissance la plus élevée. Il y avait, sous la République, à l’origine,
  seulement des magistrats et des auxiliaires des magistrats qui n’étaient pas
  magistrats ; il n’y avait pas de magistrats inférieurs, ni par conséquent, au
  sens strict, de magistrats supérieurs. Ce principe survécu dans l’interrègne,
  tant qu’a existé la République : l’interroi n’est pas tant le premier que le
  seul magistrat de l’État. Mais l’extension de l’élection populaire a fait des
  autorités qui étaient proprement subordonnées des autorités coordonnées. Il
  est vrai que, dans la théorie, on maintint le droit de nomination du
  magistrat supérieur en considérant le résultat du vote seulement comme une
  proposition obligatoire pour le magistrat et en faisant résider la nomination
  dans la renuntiatio qui suit
  l’élection[36].
  C’est pour cela que la présidence du scrutin est toujours attribuée à un
  magistrat supérieur, et, quand le magistrat à élire était antérieurement un
  agent nommé par un magistrat supérieur, toujours au magistrat qui avait à l’origine
  le droit de libre nomination. Mais le droit de faire librement les nominations
  a été, dans l’administration urbaine, si complètement enlevé aux magistrats
  supérieurs que ; même lorsque par exemple un questeur venait à disparaître,
  les consuls n’y avaient pas le droit de lui nommer un remplaçant. C’est une
  solution qui se lie à l’exclusion absolue de la promagistrature dans
  l’administration urbaine, que nous avons étudiée plus haut.

  Par rapport aux auxiliaires d’ordre inférieur, la liberté
  du magistrat a, comme il se conçoit, été moins entravée.

  I. Il y a aussi, dans
  l’administration urbaine, une réglementation légalement arrêtée du nombre et
  des fonctions des agents auxiliaires inférieurs. Il faut surtout — remarquer
  les règles fixes établies relativement aux appariteurs, particulièrement aux
  licteurs, desquels le magistrat doit se servir pour la coercition sur ce
  territoire ; car le droit de demander main forte au reste des citoyens est restreint
  au cas de force majeure, et il ne peut sous aucun rapport être comparé avec
  le droit qu’à le magistrat, dans la compétence militiæ,
  d’employer à la coercition, à côté de ses licteurs, tous les soldats placés
  sous ses ordres.

  II. L’exclusion de
  l’activité propre du magistrat par celle de l’agent auxiliaire inférieur
  trouve ici une application ; en forme d’une haute importance pratique. C’est
  la règle que le préteur a non seulement le droit mais le devoir de nommer un
  ou plusieurs jurés pour chaque procès et n’est pas autorisé à le trancher lui-même
  par sa propre cognitio. Le caractère
  essentiel de limitation des pouvoirs du magistrat reconnu à cette règle à son
  expression dans le fait que la procédure parjurés, en matière civile, est
  aussi bien que la provocatio ad populum,
  en matière criminelle, comptée parmi les institutions qui n’existaient pas
  encore à l’époque royale et qui ne furent établies que sous la République[37].

  III. Les comices
  n’intervinrent que pour des cas isolés dans la nomination des agents
  auxiliaires inférieurs : l’hypothèse la de nomination plus importante à ce
  point de Vue est celle du transfert des fonctions de jurés, dans certains
  procès appartenant quant au fond au droit criminel et dans les contestations
  relatives à la liberté, aux tres viri capitales
  et aux decem viri litibus judicandis
  qui, au moins à l’époque récente, étaient élus par les comices[38]. — Il est arrivé
  plus fréquemment que les agents auxiliaires supérieurs, une fois devenus des
  magistrats ayant des pouvoirs propres, se soient arrogés en partie la
  nomination des inférieurs. Ainsi, par exemple, les appariteurs des questeurs
  sont, depuis que ces derniers ont conquis leur indépendance, nommés par eux
  et non pas par les consuls. Il en est particulièrement ainsi pour la formation
  de l’armée, ou les tribuns militaires assignent leurs rangs aux divers
  soldats jusqu’au grade de centurion. Cependant il reste très douteux que ce
  droit de nomination des tribuns puisse être rattaché à la catégorie des
  délégations forcées, et qu’il soit interdit au général d’intervenir dans ces
  nominations ; il est plus exact de voir là, comme dans la coercition des
  tribuns militaires, une délégation habituelle, mais volontaire, qui n’enlève
  pas au général la liberté d’attribuer ces compétences à tout moment soit en
  concours avec ses délégués, soit à titre réformatoire, et dans laquelle par
  suite les pouvoirs du tribun ne sont pas une atteinte au droit du général,
  mais seulement son exercice. En droit, c’est toujours le magistrat supérieur
  qui place à son rang le manipulaire aussi bien que le tribun militaire et le
  centurion. La règle demeure que les agents des agents ne sont pas nommés par
  eux, mais par le magistrat supérieur.

  Si nous comparons avec ce régime celui qui fonctionne hors
  de la ville, la règle que l’imperium
  ne peut pas être arbitrairement délégué n’y est, il est vrai, aucunement
  écartée, mais elle ne s’y applique que dans des limites beaucoup plus
  étroites.

  I. L’obligation de
  nommer les agents auxiliaires supérieurs, c’est-à-dire ici les officiers,
  appartient, comme il a déjà été noté, au premier rang à l’administration
  demi, et par suite est soumise à des règles arrêtées. Le général doit aussi
  avoir été astreint, au moins dans une certaine mesure, à respecter les
  attributions des officiers ainsi nommés : il n’aurait pas eu le droit de
  déplacer et de faire passer de l’un à l’autre les fonctions attachées à ces
  postes, d’enlever au questeur la caisse de l’armée pour la confier à un
  tribun, d’attribuer au præfectus socium
  le service du tribun, mais cependant il reste là pour la liberté de
  délégation un tel espace que l’administration urbaine n’offre rien
  d’analogue.

  1. Le général a
  probablement eu de toute antiquité, et a toujours gardé le droit de placer à
  titre extraordinaire un officier sous les ordres d’un autre. Aucun général ne
  pourrait remplir ses fonctions sans cette faculté, et sans elle le général
  romain le pourrait moins que tout autre ; car le système militaire de Rome
  n’est pas arrivé, ou n’est arrivé qu’incomplètement à une hiérarchie en forme
  des grades et de l’ancienneté, et les instructions du général étaient par
  conséquent d’autant plus nécessaires pour combler cette lacune. Peut-être ne
  peut-on, pour l’époque ancienne, établir l’existence de mesures de ce genre
  que relativement à l’exercice du commandement pendant une bataille[39]. Mais assurément
  leur emploi ne s’est pas limité à cette hypothèse. Avant tout, lorsque,
  d’après l’organisation de l’armée, le commandement se trouvait exercé par roulement
  ou par des collègues, comme en particulier pour la légion, le général devait
  fréquemment écarter par une délégation les inconvénients de ce régime[40]. Et même en
  dehors de ce cas, il a dû souvent procéder de la même façon, par exemple
  mettre un préfet des alliés sous les ordres d’un tribun de légion ou d’un
  autre préfet. Seulement pour ces délégations on respectait assurément, au
  moins dans une certaine mesure, les règles des grades en ne mettant pas un
  questeur sous les ordres d’un tribun militaire, un tribun militaire sous ceux
  d’un préfet des alliés, ni un centurion sous ceux d’un manipulaire.

  2. Le droit de
  conférer à un particulier un commandement d’officier, en dehors des limites
  et des formes de son droit de nomination des officiers, doit être dénié sans
  réserve au général pour l’époque ancienne[41]. Spécialement
  les amis et les compagnons qui le suivent en campagne sont dépourvus de tout
  caractère officiel, et il ne peut avoir été permis dans les temps reculés
  d’attribuer un commandement d’officier en forme à quelqu’un qui n’était pas soldat.
  Mais, au moins à l’époque du développement de la domination du sénat, nous
  trouvons la règle écartée pour ceux que le sénat place officiellement auprès
  du général (legati),
  peut-être même d’une façon générale pour les sénateurs ; il semble que ces personnages,
  bien que n’étant en droit que des particuliers, étaient traités en fait comme
  des officiers en disponibilité, et que le général pouvait les employer à son
  gré, et même mettre les véritables officiers sous leurs ordres, sans violer
  la hiérarchie[42].

  3. Dans la
  compétence domi, la délégation entre
  collègues est admise pour la juridiction ; elle ne peut s’appliquer dans la
  compétence militiæ, et par suite la
  nécessité y introduisit, au plus tard vers la fin de la République, un
  exercice plus libre du droit de délégation, dont, il est vrai, nous ne sommes
  pas en état dé suivre les débuts. A l’époque de Cicéron, nous voyons le
  questeur administrer la justice au nom et sur le mandat du gouverneur[43] ; et cette pratique
  parait avoir été alors habituelle, probablement parce que, s’il n’avait pas
  de juridiction propre, il avait pourtant des pouvoirs propres de magistrat,
  et que, par suite= on pouvait voir dans cette délégation une sorte de
  délégation entre collègues. Mais les mêmes fonctions sont aussi remplies par
  les légats[44],
  et même au besoin par des personnes non sénatoriales de la suite du
  gouverneur[45].

  Sous l’Empire, l’usage du questeur pour la juridiction
  déléguée est abandonné ; nous trouvons employés à cet effet, dans toutes les provinces
  du sénat[46]
  et dans quelques provinces de l’empereur[47], des fonctionnaires
  adjoints distincts, de rang sénatorial, appelés dans les premières toujours legati tout court, et dans les secondes, au
  commencement du même nom, puis, pour les distinguer des légats provinciaux
  eux-mêmes, legati juridici ; ils exerçaient,
  en vertu d’une délégation qui, si elle n’était pas légalement prescrite[48], était cependant
  permanente de fait, la juridiction aux côtés du gouverneur soit dans la province
  tout entière, soit dans une de ses circonscriptions (diœcesis)[49]. La délégation
  arbitraire de la juridiction que nous avons rencontrée, au moins au VIIe
  siècle, dans l’administration provinciale, fut par là réglementée en quelque
  mesure. Cependant la délégation faite à des particuliers, que l’on trouve, à
  l’époque récente de la République à côté de la juridiction des questeurs, se
  rencontre encore sous le Principat. Nous connaissons une hypothèse du temps
  de Tibère, où un præfectus fabrum,
  c’est-à-dire un homme de rang équestre, reçoit la délégation d’une
  circonscription judiciaire dans la province sénatoriale d’Asie[50] ; et les
  recueils juridiques permettent également la délégation à un particulier[51]. Il se peut que
  ces délégations soient intervenues, lorsque le légat, adjoint pour la
  juridiction au proconsul, faisait défaut dès le principe ou après coup. Mais
  la délégation de juridiction n’en est pas moins toujours restée ; même sous
  l’Empire, d’une nature différente et plus libre dans l’administration provinciale
  que dans l’administration urbaine. Dans la dernière, la délégation n’est,
  selon toute apparence, admise qu’entre collègues, et par suite le délégué ne
  s’y produit jamais d’une façon directe. Dans la première, nous ne rencontrons
  pas seulement des fonctionnaires chargés de la juridiction déléguée qui sont
  presque des magistrats, nous rencontrons encore, au moins en cas de besoin,
  des délégations faites librement à des auxiliaires arbitrairement choisis.

  II. Il va de soi
  que les fonctions pour lesquelles ont été établis des postes propres d’agents
  auxiliaires, ne sont, même hors de la ville, pas remplies en règle par le
  magistrat supérieur. Mais il n’y a guère qu’une catégorie de fonctions qui
  lui ait été enlevée de cette manière : l’administration des fonds de l’ærarium confiés au général appartient
  exclusivement au questeur.

  La liberté ainsi laissée à la délégation de juridiction
  dans le cercle de la compétence militiæ
  a eu une grande importance historique ; elle a été l’origine de l’appel en réformation,
  dont le rôle fut si considérable sous l’Empire et reste encore prépondérant
  dans notre droit actuel. — Dans la mesure où la délégation n’est pas
  obligatoire, mais seulement licite, elle peut, au gré du délégant, avoir lieu
  de deux façons : ou bien le délégant entend n’avoir plus à s’occuper de
  l’affaire, et les parties devront s’en tenir à la décision du délégué[52] ; ou bien au contraire
  il se réserve d’examiner la sentence, et, le cas échéant, de l’annuler pour
  s’occuper lui-même de l’affaire[53], et alors on
  peut atteindre même une sentence de jurés, car les jurés eux-mêmes
  disparaissent avec le décret par lequel le délégué les avait institués[54]. La seconde idée
  parait avoir été prise pour règle relativement aux délégations de juridiction
  faites par les gouverneurs, et ce fut en s’appuyant sur elle que, lorsque la
  juridiction déléguée des légats fut soumise à des règles fixes, on admit du
  légat au proconsul ou, le cas échéant, à l’empereur un appel en réformation
  qui est devenu le point de départ de l’appel moderne[55].

  III. Le droit dé
  transférer pleinement ses pouvoirs à son mandataire n’est pas enlevé ici au
  général, comme dans le territoire domi ;
  il est limité au cas où ce général est regardé comme absent ; le général peut
  alors, ainsi qu’il sera expliqué au sujet de la représentation, transporter
  ses pouvoirs sur la tête d’un auxiliaire qui reste présent, seulement il est
  vrai sous la forme de promagistrature. En dehors du cas de représentation,
  les pouvoirs des auxiliaires, si étendus qu’ils soient ne comprennent jamais,
  même dans la compétence militiæ, les
  pouvoirs de magistrat. Pour aucune magistrature, une magistrature déléguée ou
  une promagistrature ne peut fonctionner à côté du magistrat ou des magistrats
  en exercice.

  IV. La formation de
  l’armée et le droit de nommer les officiers dépendant de l’imperium urbain, l’imperium
  militaire ne comprend ici que le droit du général de remplacer les agents
  auxiliaires qui venaient à manquer par des suppléants nommés par lui et
  agissant pro magistratu, et de nommer les
  officiers qui venaient à foire défaut. Les comices ne se sont pas immiscés
  dans l’exercice de ce pouvoir.

  Il ne reste que peu d’observations à faire sur les agents
  auxiliaires inférieurs.

  I. Quant à la
  nomination même, il n’y a aucune opposition de principe avec l’administration
  urbaine. Cependant il a déjà été remarqué que, si la magistrat n’a pas
  d’autres appariteurs à l’extérieur qu’à Rome, il ne peut dans la ville
  employer que ces appariteurs pour l’exercice du droit de coercition, tandis
  que le général a en outre, pour cela, tous ses soldats à sa disposition.

  II. L’exclusion
  formelle du concours de l’activité du mandant et de celle du mandataire embrasse
  toute la sphère de la juridiction contentieuse ; elle s’applique par
  conséquent aussi au territoire extérieur, dans la mesure où des jurés y sont
  constitués.

  III. Quant à la
  nomination des agents inférieurs par les généraux, qui est d’usage
  particulièrement lors de la formation de l’armée, il en a été traité plus
  haut.

   

  
 







 


 

















[1]
En ce sens, Cicéron, De re p. 2, 13, 25 : Numam....
regem.... patribus
auctoribus sibi ipse populus adscivit.... qui.... quamquam populus curialis
eum comitiis regem esse jusserat, tamen ipse de suo imperio legem curialam
tulit. c. 17, 31 : Mortuo rege Pompilio
Tullum Hostilium populus regem interrege rogante comitiis curialis creavit
isque de imperio suo.... populum
cousuluit curiatim. Toutes les autres indications sont dans le même
sens, sauf que Servius n’est pas élu par l’interroi, mais se fait élire lui-même,
quelque temps après son arrivée au pouvoir, et présente ensuite la loi curiate
(Cicéron, De re p. 2, 21, 33 ; Tite-Live, 1, 41, 6. c. 46, 1. 47, 10, de
même aussi Denys, 4, 31. 40). La raison de cette déviation peut être qu’on
avait besoin d’un précédent pour l’élection des premiers consuls, qui, comme on
sait, émane des comices par centuries organisés par Servius, et que, dans ce
but, on fit élire Servius par les centuries. Or l’élection de Servius ne
pouvait pas alors précéder son entrée en fonctions, puisque les centuries ne
furent organisées que par lui (cf. Rœm. Forsch. 1, 2. 43). Sur la
question de savoir en vertu de quel droit Servius régna d’abord et proposa
lui-même la rogatio qui le nommait, la seule réponse que l’on puisse peut être
donner, c’est que le dernier roi aussi, quoique pour lui l’élection fit
absolument défaut, — il n’est au pouvoir neque
populi jussu neque auctoribus patribus (Tite-Live, 1, 49, 3. Denys,
4, 80) — est regardé cependant comme rex,
mais comme injustus dominus (Cicéron, De
re p. 2, 24, 44).








[2]
On s’écarte, il est vrai, de cette règle pour Servius (note 1). Mais ce n’est
pas pour rattacher son élection au roi précédent ; c’est, par un véritable
contresens, lui-même qui se nomme.








[3]
Papinien, Digeste 50, 17, 77.








[4]
Il ne serait pas inconcevable que le consul eût été primitivement tenu de
procéder aux élections le dernier jour de ses fonctions ou d’en laisser le soin
à l’interrex ; mais il n’y en a pas plus
de vestige précis que ce c’est vraisemblable en soi.








[5]
Cela se rattache peut-être à ce que la nomination du roi était à l’origine un
acte du magistrat seulet que plus tard l’acte se fit par une loi ; car le terme
et la condition sont admis en principe dans les lois.








[6]
Tite-Live, 9, 31, 25.








[7]
Tite-Live, 5, 31, 6, sur l’an 361. 6, 27, 4, sur l’an 374. Cf. 9, 35, 17. 24,
43, 4. 47, 6. 19. Plutarque, Q. R. 50. — Il est très douteux que la
raison donnée par Tite-Live soit la véritable, d’autant plus qu’il est de toute
impossibilité de rattacher à la désidémonie la disposition, évidemment de même
nature, rapportée ci-dessus note 6. Probablement en a exigé, à cause de la
communauté des actes pins énergique dans la censure que dans toute autre
magistrature, un exercice des pouvoirs des tenseurs absolument simultané et par
conséquent aussi en particulier une entrée en fonctions simultanée, qui eut
fait défaut pour des élections accomplies dans des comices distincts, puisque
les censeurs entrent nécessairement en charge ex
templo.








[8]
J’ai précédemment suivi l’opinion de Mercklin, Cooptation, p. 183, en
admettant une cooptation consulaire du même type que celles des tribuns ; mais
il n’y a aucun motif de s’écarter là de la tradition.








[9]
La coexistence des autorités supérieures respectives et l’inadmissibilité de la
dictature sans consulat contemporain réclament l’extension du principe de la
collégialité à la relation du dictateur et des consuls. Mais la différence de
titre et de puissance l’a encore plus obscurcie là que pour la préture ; au
reste la collégialité inégale se supprime jusqu’à un certain point elle-même.
C’est pourquoi le dictateur n’est jamais appelé le collègue des consuls et son
élection n’est jamais qualifiée du nom de cooptation.








[10]
Tite-Live, 4. 31, 4. Zonaras, 7, 19. On trouve déjà un dictateur en l’année 320
où les anciennes annales placent également des tribuns militaires ; mais il y a
peu de fonds à faire sur cette allégation ; les annalistes postérieurs
admettent l’existence de consuls en cette année, et d’autres raisons portent à
placer plutôt en 319 la dictature dont il s’agit (Chronol. p. 96).








[11]
Sans doute, je ne trouve pas de preuve que, lorsqu’un consul seulement était
nommé dans les comices consulaires, le magistrat qui présidait l’élection ait
pu convoquer d’autres comices pour l’élection du second. Mais on ne voit pas
pourquoi ce droit lui serait refusé et pourquoi notamment, à l’époque moderne
où il y a un long délai entre la désignation et l’entrée en charge, la seconde
élection qui pouvait être nécessaire aurait été rejetée à la nouvelle année
officielle.








[12]
Tel est le cas de l’élection accomplie par un interroi de C. Terentius Varro
pour 538. (Tite-Live, 22, 35).








[13]
Nous connaissons deux cas de cette espèce. Le consul L. Postumius Albinus élu
pour 530 périt antequam ciretur
(Tite-Live, 23, 24) et l’élection complémentaire fut présidée par son collègue
(Tite-Live, 22, 31). M. Fulvius Nobilior fut élu seul aux élections pour 565 et
il présida le jour suivant celle de son collègue (Tite-Live, 37, 47). Dans le
premier cas, la nouvelle de la mort d’Albinus peut parfaitement être arrivée à
Home assez tard pour que les magistrats de l’année précédente ne pussent plus
procéder à aucune élection. Le second, tel qu’il nous est rapporté, est obscur
; mais, si l’on tient compte du postero die,
il ne peut s’y agir que d’une entrée en charge ex
interregno.








[14]
Tite-Live nomme expressément les comices pour les premières suffections qu’il
rapporte, celles de 245 (2, 2, 11. c. 8, 3) et de 204 (3, 19, 2). L’opinion
d’anciens érudits, encore défendue par Mercklin (Cooptation, p. 191 et
ss.), d’après laquelle l’expression collegam dixit,
employée pour le magistrat qui préside l’élection, devrait dans Tite-Live, 1,
24, 11. 37, 47, 6, être entendue de la cooptation du second membre du collège,
mi manifestement fausse. Le second des textes se rapporte clairement à
l’élection par le peuple. Rien n’implique non plus que la nomination de Scipion
par Pompée, en 702, ait eu lieu en dehors de comices.








[15]
Lange (Zahl und Bedeutung des Cons. Tribunats. p. 13) attire l’attention
sur l`absence générale de la suffection et sur l’occasion qu’il y aurait eu d’y
recourir en 340 (Tite-Live, 4, 30, 5).








[16]
Si, comme nous verrons plus loin, le chiffre normal des tribuns était de six ;
cela pouvait parfaitement s’appliquer lorsque la première élection ne donnait
pas le chiffre complet. Sans doute il fallait à côté de cela une disposition
qui fixât le chiffre des tribuns en fonctions à trois, quatre ou six, à
l’exclusion de un, deux et cinq à cause du principe du roulement, par exemple
en prescrivant de regarder l’élection comme nulle dans les deux premiers cas et
d’exclure un des élus par la voie du sort dans la troisième.








[17]
Tite-Live, 3, 64. Lorsqu’il n’est élu que cinq tribuns, le magistrat qui
préside le scrutin refuse, en invoquant cette loi, de provoquer l’élection
complémentaire de cinq tribuns ; en effet, s’il en avait fait élire cinq autres
et que les cinq premiers élus, comme c’était leur droit et leur devoir, en
eussent nommé cinq par cooptation, il y aurait eu forcément quinze tribuns.








[18]
Des patriciens auraient même été faits tribuns par voie de cooptation sous
prétexte que l’exigence du plébéiat se serait rapportée non pas au tribunat
lui-même, mais seulement à l’élection au tribunat ; cependant il n’est pas sûr
qu’il y ait la autre chose qu’une exemplification juridique. Cf. à ce sujet,
toute III, la théorie du Tribunat.








[19]
Tite-Live, 3, 65. Diodore, 12, 23, sur l’an 304 (cf. Hermes, 5, 239 = Röm.
Forsch. 2, 172.) Niebuhr a rapporté avec raison le second texte non pas à
la loi Duilla, mais à la loi Trebonia, soit parce que les mots τούς ΐσους
ont nécessairement un rôle, soit parce qu’il n’est pas possible de considérer
la loi Duilia comme une concession des patres à la plèbe, tandis que cette
appréciation s’applique parfaitement à la suppression de la cooptation.








[20]
Le droit de cooptation des tribuns du peuple aurait encore été exercé, en 315,
de la manière suivante : les dix places auraient bien été attribuées par
l’élection populaire ; mais nu onzième tribun, qui aurait même été le rejeton
d’une famille patricienne, aurait été nommé par cooptation, Tite-Live, 4, 16 ;
Pline, N. h. 13, 3, 15. Tite-Live repousse ce récit, et certainement
avec raison, mais il est difficilement exact de considérer cette cooptation
comme contraire à la loi Trebonia ; car ce plébiscite ne défendait pas directement
la cooptation, mais seulement prescrivait la perrogation, des dix tribuns. La
loi est par conséquent tournée et non pas violée. En revanche, deux tribuns
furent, en 353, nommés par cooptation, en violation évidente de la loi
Trebonia, si le récit de Tite-Live, 5, 10, 11, est correct.








[21]
Evidemment la prescription de la loi Trebonia (note 17) n’est exécutable que si
le magistrat qui préside l’élection a le droit de provoquer de nouvelles
opérations électorales après un tour de scrutin resté totalement ou en partie
sans résultat.








[22]
Mummius a été ainsi nommé, en 621, à la place du tribun déposé Octavias
(Appien, B. c. 1, 14).








[23]
Cf. tome III, la théorie du Tribunat du peuple.








[24]
Suétone, Auguste, 27 : Tribuniciam
potestatem perpetuam recepit, in qua semel atque iterum per singula lustra
collegam sibi cooptavit (cf. mon éd. du mon. Ancyr. p. 31). Quand
Auguste lui-même, dans le mon. Ancyr. Græc. 3, 21 (cf. Tacite, Ann.
4, 40) dit qu’il a demandé au sénat de lui donner un collègue dans ce poste,
cela ne fait que confirmer l’assertion de Suétone en excluant l’élection par le
peuple. Auguste lui-même et les princes qui l’ont suivi ont, on peut l’établir,
reçu la puissance tribunicienne avec le concours de l’assemblée du peuple. Le
sénat ne pouvait concéder cette puissance ni à Auguste ni à son collègue. Mais,
dans l’exercice du droit de cooptation, la présentation pouvait être accordée
au sénat, d’une manière analogue à ce qui a eu lieu pour la nomination du
dictateur. Auguste sent sans doute indiquer qu’il n’a pas usé de son droit dans
toute sa plénitude, et qu’il y a apporté une restriction volontaire.








[25]
La nomination du præfectus urbi nous
apparaît dans la tradition comme aussi obligatoire pour le roi, s’il franchit
la frontière, que pour les magistrats de la République, et, à l’inverse, la
nomination d’un magistrat ayant les mêmes pouvoirs, lorsque le magistrat
supérieur est présent, comme aussi impossible à l’époque royale qu’à l’époque
républicaine.








[26]
Salluste, Cat. 6 : Imperium legitimum, nomen
imperii regium habebant.








[27]
Que l’on réfléchisse par exemple aux conséquences pratiques da la plus ancienne
organisation militaire qui nous soit connue, à l’armée composée d’une seule
phalange (legio) avec ses trois chefs
respectifs pour la cavalerie et lés fantassins. Il est évident qu’il y avait là
une limitation matérielle très étroite du nombre maximum des soldats à faire
entrer dans les cadres.








[28]
Festus, v. Præfecturæ : In quas
(præfecturas) legibus præfecti mittebantur quotannis, qui jus dicerent.








[29]
Cf. en général Bethmann Hollweg, Civilprozess, 3, 68 et ss. Ce n’est
qu’en considérant la juridiction municipale comme déléguée par le préteur que
l’on peut expliquer ses particularités, que l’on peut notamment expliquer
pourquoi les parties de la juridiction qui ne peuvent être déléguées, l’imperium merum et la logis
actio lui font défaut ; pourquoi de plus la juridiction municipale
est limitée non seulement ratione loci,
mais ratione materiæ, si bien que les
procès les plus importants restent réservés au préteur, mais, d’autre part, dés
extensions de la délégation sont possibles en restant dans les limites qui
séparent l’imperium de la jurisdictio
(ainsi, Digeste 39, 2, 1, pour la cautio damni infecti). C’est pour cela
aussi que, le cas échéant, les autorités municipales referunt ad prætorem (C. I. L. I. p. 263). D’autres
points, il est vrai, par exemple la possibilité pour les magistrats municipaux
de déléguer leur juridiction, sont des débris anormaux de l’ancienne autonomie
de juridiction.








[30]
Papinien, Digeste 1, 21, 1 : Quæcumque
specialiter lege vel senatus consulto vel constitutione principum tribuuntur,
mandata jurisdictione non transferuntur ; quæ vero jure magistratus competunt,
mandari possunt. Papinien justifie ce principe en disant que la
délégation de la publici judicii exercitio
est un abus, puisque la loi Julia de vi
porte expressément ut is cui obtigerit exercitio
possit eam si proficiscatur mandare : non aliter flaque mandare poterit,
quam  si abesse cœperit, cum alias
jurisdictio etiam a præsente mandetur. Ulpien, Digeste 2, 3,
16 ; 2, 1, 17 ; 1, 21, 2, 1. 1. 3. Ces textes s’appliquent aussi à la
délégation faite au cas d’absence et à celle qui est prescrite légalement ;
ainsi la délégation d’une species petit
très bien être rapportée par exemple a’ la délégation de la cautio damni infecti aux magistrats municipaux.
Mais on ne peut pas limiter le droit de délégation à ces deux hypothèses. Ce
serait contraire à la rédaction du premier texte, et ce ne le serait pas moins
au fait qu’il est permis au préteur de déléguer une affaire parce qu’il y a été
mêlé antérieurement comme homme d’affaires.








[31]
C’est la conclusion à laquelle conduisent les termes mêmes des textes, ainsi
dans la loi 16 (ci-dessus note 30) la finale non
sua et de plus, 1, 21. 3 : S prætor sit
is, qui alienam jurisdictionem exequitur, non tamen pro suo imperio agit, sed
pro eo cujus mandatu jus dicit, quotiens partibus ejus fungitur. On
peut encore rattacher à cela qu’un préteur remplissant mal ses fonctions ;
l’empereur Marc-Aurèle non abdicare se prætura
jussit, sed collegæ jurisdictionem mandare (Vita, c. 12).








[32]
La manière dont cette théorie est traitée chez nos civilistes, même encore chez
Bethmann-Hollweg (Civilprozess, 2, 100 et ss.), laisse beaucoup à
désirer ; en particulier ils négligent la distinction, pourtant fortement
soulignée dans le texte fondamental de Papinien (Digeste 1, 21, 1),
entre le mandatum absentis régulier et
le mandatum præsentis anormal, comme
aussi la distinction de la délégation volontaire et de la délégation forcée.








[33]
Lorsque on discute si certains individus, sujets au service avaient été
injustement enrôlés par les tribuns, les consuls décidèrent : Eorum cognitionem esse debere, quibus dilectus quibusque
bellum mandatum esset (Tite-Live, 42, 32).








[34]
Les jurisconsultes de l’Empire rattachent cette délégation au mos majorum (Digeste, 1, 21, 1. 2, 1, 5),
et aussi à la lex (Digeste 2, 1,
6) ; cela s’accorde parfaitement avec son apparition à la fin de la République.








[35]
Cf. tome IV, le chapitre des Officiers magistrats.








[36]
Ce qui se passa, en 544, relativement au droit du consul de nommer le dictateur
(Tite-Live, 27, 5), est caractéristique pour le développement juridique qui
stérilisa le droit de nomination du magistrat.








[37]
Cicéron, De rep. 5, 2, 3 : Nec vero quisquam
privatus erat disceptator aut arbiter litis, sed omnia conficiebantur judiciis
regis. Ce n’est qu’une autre expression de la même idée, si
rétablissement des jurés est ailleurs rattaché à Servius. Denys, 4, 25, c. 36.
10, 1.








[38]
Cf. tome III, la théorie de la Préture, et tome IV, les sections des tres viri capitales et du décemvirat litibus judicandis.








[39]
Ainsi, à la bataille de Cannes, un tribun militaire, la consulaire Cn.
Servilius Geminus, commandait le centre (Tite-Live, 22, 45, 3. c. 49, 16). On
rencontre fréquemment des exemples analogues.








[40]
Il est expliqué, tome IV, dans le chapitre des Légats, que les légats de
légions de César et du Principat ont probablement tiré leur origine dit
commandement de légion que l’on rencontre de bonne heure attribué à des
tribuns, et qui ne peut être expliqué par le roulement, quand même,
contrairement aux vraisemblances, il y aurait eu un roulement entre les deux
tribuns qui avaient le commandement.








[41]
Le général était sans doute moins libre dans ce cas que lorsqu’il, nommait un
représentant, soit de lui-même parce qu’il s’absentait, soit d’un magistrat on
à un officier qui venait à manquer. Car il avait le droit et la devoir de taire
de pareilles nominations, mais non de créer des emplois extraordinaires.








[42]
Les détails plus précis sur ces conditions, qui du reste n’ont probablement
jamais été nettement définies, sont donnés tome IV, dans le chapitre consacré
aux Légats.








[43]
Cicéron, Divin. 17, 56. Verr. 1. 2, 18, 44 : Ceteras δίκας
omnes illo fora M. Postumius quæstor sortitus est, hanc solam tu illo conventu
reperiere sortitus. Suétone, Cæsar 7 : Quœstiori utterior Hispania obligit, ubi cum mandatu
prætoris jure dicundo conventus circumiret Gadesque venisset, etc.
Il faut bien distinguer de ceci la juridiction propre, correspondante à celle
des édiles, du questeur provincial, dont il sera traité à propos de la
Questure.








[44]
Cicéron, Pro Flac. 21, 49.








[45]
Cicéron, Ad Att. 5, 21, 6 : Q. Volusium misi
in Cryprum, ut ibi pauculos dies esset, ne cives Romani pauci qui illic
negbtiantur jus sibi dictum negarent, nam evocari ex insula Cyprios non licet.
La position personnelle de Volusius n’est pas connue ; mais il n’était pas
questeur de Cicéron ; il pouvait être plutôt præfectus
fabrum.








[46]
Digeste 1, 16, 4, 6. 1. 5. 6. 12. 13. tit. 21, 1, 1. l. 4, pr. Ces legati des proconsuls des provinces sénatoriales
sont toujours visés en première ligne, lorsqu’il est question, dans les
recueils juridiques, de délégation. Ils ont les pouvoirs de propréteurs, parce
qu’ils restent encore ainsi au-dessous des gouverneurs qui ont les pouvoirs de
proconsuls.








[47]
Il y a de tels legati juridici ou juridici tout court, [aussi appelés ii qui jus dicunt c(larissimi) v(iri), dans le
sénatus-consulte sur la réduction des frais des jeux de gladiateurs, de
176-171, ligne 41 ; v. Eph. ep. VII, p. 391, note 4] par exemple pour
l’Espagne citérieure dès le temps d’Auguste et pour la Bretagne (Handb.
4, 551). Mais il n’y en a pas pour toutes les provinces impériales. Ils ne se
rencontrent que tardivement et rarement pour des cercles plus restreints, comme
pour Palmyre, le δικαιοδότης
τής
μηροκολωνείας
de rang équestre (Lebas-Waddington, n° 2606a). La même organisation existait en
Égypte. Seulement le fonctionnaire ne s’appelait pas là legatus, car il n’était pas sénateur, mais
seulement juridicus Alexandreæ ou Ægypti. Naturellement les legati juridici sont légats de l’Empereur et non
du légat mis à la tête de la province ; car ce dernier tient exclusivement ses
droits de la délégation de l’Empereur, et, par conséquent ne peut les déléguer
à son tour, ce qui revient à dire qu’il ne peut avoir de legati à lui (Digeste 1, 21, 5, pr. 2, 1,
5, 61. Les legati juridici ne sont pas pro prætore, parce que les légats des provinces
ayant l’intégrité de l’imperium sont eux-mêmes pro
prætore et que les premiers doivent être inférieurs en rang aux
seconds. Sur le juridicus pro prætore utriusque
Pannoniæ, qui est exceptionnel, cf. tome V, la théorie de la
Corégence, au sujet des attributions du proconsulat secondaire.








[48]
Ulpien, Digeste 1, 16, 6, 1 : Mandare
jurisdictionem vel non mandore est in arbitrio proconsulis. Cela ne
signifie pas que le proconsul d’Afrique puisse par exemple omettre de nommer
des légats pour les diocèses, mais seulement qu’il peut toujours, s’il le veut,
statuer lui-même sur un procès particulier et par suite révoquer la délégation
dans cette mesure.








[49]
Ainsi, par exemple, le proconsul d’Afrique avait à ses côtés trois legati, desquels l’un présidait ordinairement à
l’administration de la justice dans la diœcesis
Carthaginiensis et un autre dans la diœcesis
Hipponiensis (C. I. L. VIII, p. XVI). L’Espagne citérieure
était également divisée au temps de Strabon, (3, 4, 20, p. 167) en trois
diocèses, Asturia et Callæcia, Tarraconensis et portion intérieure de la
province, ayant chacun un légat à leur tête, et les légats des deux premiers
sont souvent nommés sur les inscriptions, avec indication des diocèses (Eph.
epigr. IV, p. 224).








[50]
Inscription d’Aquinum (Henzen, 6470 = C. I. L. X, 5393) : Præf. fabr. j(ure)
d(icundo) et sortiend(is) judicibus in Asia. La mission de Q. Volusius à
Cypre a le même caractère.








[51]
Paul, (Digeste 1, 21, 5, 1) : Mandata
jurisdictione privato etiam imperium quod non est merum videtur mandari, quia
jurisdictio sine modica coercitions nulla est.








[52]
Digeste 49, 3, 1, 1.








[53]
C’est ce que dit probablement l’édit publié par Verrés en Sicile : Si qui perperam judicasset, se cogniturum, cum judicasset,
animadversurum (Cicéron, Verr. 2, 13, 33). Il est établi,
d’un autre côté, que Verrés faisait, comme cela parait avoir été alors l’usage
général, exercer sa juridiction par son questeur ; il est probable que l’édit
de Verrés ne concernait les jurés qu’autant qu’ils n’avaient pas été institués
par lui-même, mais qu’en bon avocat Cicéron fait abstraction de ce qu’en réalité
le questeur seul était contrôlé.








[54]
Ainsi Verrés annula une procédure soumise par le questeur à des récupérateurs
et arrivée à sa conclusion (Cicéron, Divin. 17, 56). Il y avait là quant
au fond plutôt un contrôle des verdicts des jurés que des décrets du délégué ;
et, dans ce sens, le blâme adressé par Cicéron à l’édit de Verrés est
parfaitement fondé. Mais cette conduite était licite en la forme, la
juridiction pouvant être déléguée.








[55]
Cf. à ce sujet les chapitres consacrés, tomes III et IV, aux Gouverneurs de
province et à la Juridiction civile de l’empereur.
















 





 
  	
   

  X. REPRÉSENTATION JURIDIQUE DU PEUPLE.

  Le peuple étant incapable d’agir en personne, il ne peut
  devenir par lui-même sujet actif ou passif de droits que lorsque ce résultat
  se produit en dehors de toute intervention de, volonté, par exemple pour
  l’acquisition de créances nées de délits ou pour les acquisitions faites par
  l’intermédiaire des esclaves. En règle, il traite par représentation, et ce
  sont les actes de ses magistrats qui sont également réputés les siens propres[1]. Nous ne devons
  ici que déterminer d’une manière générale quels sont les magistrats qui ont
  ainsi qualité pour agir en son nom ; nous renvoyons pour tous les détails à
  la théorie des différentes magistratures et pour le concours parfois
  nécessaire des comices à la partie qui les concerne. — La représentation
  elle-même se présente sous trois aspects, selon que l’acte est conclu avec un
  citoyen, avec une divinité, ou avec un état étranger.

  Quand il est question d’un acte juridique conclu pour le
  compte du peuple, il ne faut pas oublier que le peuple ne peut, dans la
  conception romaine, jouer le rôle de partie dans un litige ni en face d’un
  autre peuple ni en face d’un citoyen et qu’il n’y a pas pour lui au sens
  strict de procès, de judicium. Par
  conséquent, toute promesse valable faite en son nom n’est rien de plus que le
  pactum nudum du droit privé,
  c’est-à-dire, que, d’une part, elle est indépendante de toutes les règles du
  droit privé, et, d’autre part, que ce n’est pas proprement un contrat nul,
  mais que c’est un contrat dont l’exécution ou l’inexécution dépend de la
  volonté du débiteur. La vigoureuse intelligence juridique des Romains ne l’a
  pas seulement compris ; elle a, comme en droit privé, cherché le remède du
  défaut de force obligatoire sur le territoire religieux. Dans l’ancien droit
  privé, le serment est employé pour renforcer une obligation qui ne peut être
  poursuivie judiciairement[2]. De même, en
  droit public, l’obligation du peuple qu’il faut rendre irrévocable est sanctifiée (sanctum) ou, selon le mode de
  consolidation usuel à l’époque récente, sanctifiée
  par serment (sacra sanctum)[3] par les
  représentants légaux du peuple[4] en vertu de leurs
  pouvoirs officiels ou d’un pouvoir spécial. L’accomplissement de la
  convention continue bien, même après le serment, à dépendre de la volonté du
  peuple obligé. Mais, comme il a appelé sur lui par le serment pour le cas où
  il y manquerait la punition des dieux pris à témoins, cet accomplissement est
  aussi assuré qu’il est possible en ce domaine. Les applications particulières
  de ce principe général sont indiquées dans les développements qui suivent.

  1. ACTES CONCLUS ENTRE LE PEUPLE ET UN CITOYEN.

  Les relations d’ordre pécuniaire du peuple et des citoyens
  ont déjà été étudiées, en tant qu’elles conduisent à quelque chose d’analogue
  à une procédure, dans la section de la juridiction administrative. Il reste
  seulement à reprendre ici, à propos de la représentation de l’État pour la
  conclusion des actes relatifs aux biens, les points qui n’ont pas été déjà
  étudiés dans cette section par suite de l’étroite liaison de notre
  représentation avec la représentation judiciaire ou qui ne se comprennent pas
  d’eux-mêmes.

  Parmi les actes relatifs aux biens, il faut distinguer les
  actes d’administration courante et les opérations extraordinaires ; et, pour
  les premiers, il faut sous-distinguer l’administration des deniers publics et
  l’exploitation des biens de l’État.

  La gestion des caisses publiques appartient en principe au
  magistrat supérieur. Cependant l’administration proprement dite passa, au
  début de la République, des consuls aux questeurs. Elle ne comprenait pas
  seulement le pouvoir de faire ou de recevoir des paiements. Elle comprenait
  aussi celui de poursuivre le recouvrement de toute créance de l’ærarium, liquide et consistant en argent, sur
  le recouvrement de laquelle il n’avait pas été autrement disposé par une
  mesure spéciale. Elle comprenait encore celui de procéder à l’aliénation de
  toutes les valeurs échues à l’État, butin, masses de biens héréditaires ou
  saisis sur des débiteurs vivants, etc. qui devaient, d’après les usages d’une
  borine administration, être immédiatement transformées en argent, et
  probablement, à moins de circonstances particulières, sans qu’il fallût aucun
  mandat spécial. Mais les pouvoirs du questeur n’allaient pas plus loin : il
  ne pouvait ni contracter un emprunt pour le compte de l’État, ni faire une
  remise de dette à un de ses débiteurs.

  L’exploitation des biens de l’État s’opérait régulièrement
  sous forme de locations. Ces contrats encore étaient à l’origine conclus par
  les consuls. Mais, quand les censeurs furent institués, cette attribution
  leur passa, et il n’arriva qu’à titre supplétoire û d’autres’ magistrats d’y
  participer.

  Les actes extraordinaires de disposition doivent, à moins
  de dispositions spéciales contraires, être classés dans les attributions de
  la magistrature la plus élevée. Cela résulte déjà de ce que l’administration
  courante elle-même rentrait à l’origine dans les fonctions du magistrat
  supérieur. Cependant on sait que l’influence du sénat est, précisément en ces
  matières, devenue de bonne heure prédominante, si bien que cet ordre
  d’affaires se trouva soustrait à la disposition arbitraire du magistrat. En
  outre, c’est ici une considération décisive que, le droit qui réait les biens
  de l’État n’a pas le caractère strictement formel du droit privé, que les principes
  qui y prédominent sont ceux de l’équité et de la bonne foi. On tiendra par
  exemple plus de compte du sénatus-consulte qui a prescrit un emprunt au profit
  de l’État que des attributions formelles du magistrat qui a provoqué la
  résolution ou reçu le versement.

  Si nous prenons d’abord les actes extraordinaires de
  disposition qui ne sont pas des libéralités, ils ne paraissent pas avoir jamais
  été subordonnés à l’assentiment des comices.

  L’État peut, comme les particuliers, devenir débiteur ou
  par mutuum[5] ou par
  convention. La première catégorie d’actes comprend notamment l’impôt foncier
  et patrimonial appuyé sur le cens ; car cet impôt est, dans le système
  romain, toujours levé à titre de simple avance faite à l’État sans intérêts[6], et sujette à une
  restitution dont, il est vrai, le terme est laissé à la discrétion de l’État
  débiteur. La même notion s’applique à tous les versements volontaires faits à
  l’État sous condition de restitution future[7]. La cause en
  vertu de laquelle le débiteur est obligé est là, d’après la conception
  romaine, la remise même des deniers, de sorte qu’il ne peut être question de
  représentation légale de l’État que pour la réception des deniers par les
  magistrats de l’ærarium. Lorsque au contraire
  une convention génératrice d’obligation doit être conclue à la charge de
  l’État, par exemple pour des fournitures ou des constructions, il n’est pas
  douteux que les magistrats supérieurs devaient seuls être compétents à
  l’origine. Mais, avec la constitution de la censure, cette faculté a passé
  aux censeurs, et, même pour eux, nous la trouvons limitée à l’époque
  historique : le censeur ne peut pas, en vertu de ses pouvoirs, contracter de
  pareilles dettes ; il lui faut pour cela une autorisation du sénat, qui, dans
  la règle, ne lui est donnée que si la somme nécessaire se trouve eh espèces
  dans le trésor et peut être immédiatement soldée au créancier par l’intermédiaire
  des censeurs. Il est plus que vraisemblable que la liberté du magistrat dut
  jadis être plus grande, qu’il dut notamment en être ainsi tant que les
  consuls eurent le droit de rendre l’État débiteur et, d’une façon générale,
  tant que Rome eut encore à combattre à forces égales avec d’autres Mats pour
  l’établissement de sa puissance, mais les sources ne nous permettent pas
  d’exposer quel fut l’ancien système. (V. tome
  VII.)

  Les achats se présentent régulièrement sous la forme de
  marchés de fournitures, et appartiennent par conséquent à la compétence des
  censeurs ; il se peut qu’on ait en outre recouru à des délégations spéciales[8].

  Nous trouvons des ventes extraordinaires, — il a été
  question plus haut des ventes faites par les questeurs qui rentrent dans
  l’administration courante, — en particulier des aliénations d’immeubles
  appartenant à l’État, faites par les censeurs et les questeurs. Les derniers
  recevaient sans doute, pour procéder à chaque vente de ce genre, un pouvoir
  spécial. Quant aux censeurs, il est possible que le droit de vendre résultait
  pour eux, dans de certaines limites, de leur pouvoir général de disposer, à titre
  d’administration, des biens de l’État.

  Les locations d’immeubles faites pour un grand nombre d’années
  ne différent guère pratiquement de la vente. Il y était probablement encore
  procédé par les censeurs. Mais certainement cela n’a jamais eu lieu sans un
  autre fondement légal propre[9]. Les véritables
  baux héréditaires sont inconnus à la législation qui réait les biens de l’État
  romain.

  Nous ne nous arrêtons pas aux autres actes qui peuvent se rencontrer
  dans la législation du patrimoine de l’État : ils n’ont pas d’importance
  essentielle, et les sources sont muettes à leur sujet. — L’hérédité déférée à
  l’État par testament lui était, d’après le principe développé, probablement
  acquise sans acte formel d’adition, comme c’est la règle générale pour les
  legs ; il est possible que le soin de répudier, le cas échéant, une
  succession insolvable ait appartenu au questeur. La promesse de donation
  faite à l’État n’avait certainement pas d’elle-même force obligatoire[10] ; la donation ne
  devait devenir parfaite que par le paiement des deniers à l’ærarium ou par tout aube procédé de mise de l’objet
  donné dans la jouissance publique, mais sans qu’il y eût probablement ici
  plus d’acceptation formelle de la donation qu’il n’y avait d’adition en forme
  pour l’hérédité dévolue à l’État.

  Aucun administrateur de la fortune d’autrui, ne peut, si étendus
  que soient ses pouvoirs, faire de libéralités aux dépens de celui pour le compte
  duquel il agit. Il en est ainsi du tuteur par rapport au pupille. Il en est de
  même du magistrat et même du sénat par rapport à l’État. Les théoriciens du
  droit public romain reconnaissent au roi le droit de donner les biens de l’État,
  et l’origine de la propriété privée des immeubles est même rattachée à ces
  donations royales de fonds de terre[11]. Mais cela ne
  fait que confirmer la règle ; car, à cette époque, c’était la royauté même
  qui était considérée comme proprement investie de la souveraineté publique.
  Pour les temps historiques de la République, le principe est arrêté, il l’est
  en particulier en ce qui concerne les immeubles de l’État, et il trouve son
  expression correcte dans le fait que la transformation d’un fonds de terré
  appartenant à l’État en bien d’un temple, c’est-à-dire sa dedicatio[12], ou sa
  concession gratuite à un particulier, c’est-à-dire son adsignatio, ne peut avoir lieu qu’en vertu
  d’une résolution spéciale des comices, par l’entremise de magistrats spéciaux,
  commis à l’exercice de ce droit réservé du peuple[13] et munis, à cet
  effet, d’instructions spéciales relatives à l’hypothèse particulière. — Il en
  est sans doute de même pour les locations héréditaires de terres publiques
  faites moyennant une redevance nominale, qui ne sont pas insolites chez les
  Romains et qui ne sont que des assignations déguisées. Les remises de dettes,
  en particulier les remises des fermages dus à l’État[14], pourraient bien
  être ramenées à la même idée de donation. Cependant elles semblent plutôt
  être considérées comme rentrant dans un exercice équitable du droit acquis,
  et par suite n’avoir régulièrement pas été soumises au peuple. Il est du
  moins certain que le peuple n’était pas consulté pour l’affranchissement des
  esclaves publics[15], bien qu’il
  faille en droit considérer ces affranchissements comme des donations. Les
  magistrats et le sénat ne peut pas non plus avoir été dépouillés, pour les
  cas peu importants, d’un certain pouvoir général de disposer à titre gratuit
  aux frais de l’État ; il ne devait pas tout au moins y avoir besoin de
  résolution des comices pour l’exercice de l’hospitalité publique, même
  lorsqu’elle n’était pas exercée en, vertu d’une convention expresse.

  Il y avait certaines catégories de gains militaires ou
  judiciaires qui étaient soumis à un régime spécial. On attribuait au
  magistrat qui conduisait un procès ou une guerre, pour l’intéresser
  personnellement au succès de l’État sur le Forum ou sur le champ de bataille,
  un droit de disposition qui excédait la mesure ordinaire. Les contributions
  de guerre stipulées dans un traité de paix sont versées dans les formes habituelles
  au trésor public. Mais le butin et l’argent produit par la vente du butin,
  les manubiæ[16], restent, s’il
  plat au général, sous son administration propre[17] et à sa libre
  disposition ; l’administration parle questeur et le versement à l’ærarium[18] ne sont par
  conséquent en pareil cas que facultatifs ; et le général est libre d’employer
  ces fonds, même en libéralités, par exemple à faire des présents à ses troupes
  ou bien à élever ou à embellir des temples. Il faut seulement toujours que
  l’emploi soit fait dans l’intérêt public. — En outre, les créances de sommes
  d’argent, qui naissent pour l’État du droit d’amende des magistrats[19], judiciaires
  sont bien, en général, traitées comme des créances ordinaires de l’ærarium[20], et c’est un questeur
  qui les recouvre. Riais, par exception, les amendes obtenues par les édiles
  dans des procès jugés par le peuple sur provocatio
  ; sont employés par eux[21] comme le butin
  par le général ; ils les consacrent ou à des constructions[22] ou, ce qui ne se
  voit pourtant que pour les édiles plébéiens[23], aux dépenses de
  leurs jeux. C’est la prime d’accusation la plus ancienne et c’est aussi la seule
  honorable que nous présente le droit romain. — Les actes du droit du patrimoine
  conclus entre le peuple romain et un citoyen n’ont jamais été renforcés par
  un serment. Mais on s’est abstenu de le taire uniquement parce que
  l’irrévocabilité des conventions pécuniaires, qui est de l’essence des actes
  faits en conscience et de bonne foi, va de soi pour les actes conclus entre
  le peuple et un de ses citoyens et n’a pas besoin d’être renforcée par le
  serment du magistrat. — Les dispositions prises par le peuple qui ne sont pas
  analogues à des actes du droit privé présentent au contraire un caractère de
  révocabilité ad nutum. Elles ne sont
  communément en vigueur que jusqu’à nouvel ordre et le droit qu’elles confèrent
  à un particulier peut, lui être enlevé à tout moment. Une exception
  remarquable, qui remonte aux temps les plus reculés, peut être faite pour
  l’exemption du service militaire et des autres charges publiques. Cette
  exemption a été accordée à perpétuité et sous la garantie de la foi jurée aux
  prêtres du peuple[24] et aux citoyens
  des colonies maritimes[25]. Ceux qui
  considéraient le rapport dans lequel étaient le peuple et la plèbe comme un fœdus[26] partaient d’un
  peint de vue analogue.

  2. ACTES CONCLUS ENTRE LE PEUPLE ET UNE DIVINITÉ.

  Les actes juridiques qui se produisent entre le peuple
  romain et une divinité romaine sont la translation de propriété du peuple à
  la divinité, la dedicatio, et la
  formation d’une obligation pesant sur le premier au profit de la seconde, le votum. Pour tous deux la représentation du
  peuple appartient à la magistrature supérieure. Ces actes ne comportent pas
  de consolidation religieuse puisqu’ils ont par eux-mêmes un caractère
  religieux.

  Pour la dedicatio,
  il suffit de rappeler sommairement ici ce qui sera développé dans la partie
  relative aux magistrats spécialement affectés à cet acte. Le pouvoir de dédier
  un immeuble romain, qu’il soit en la propriété d’un particulier ou dans celle
  de l’État, à une divinité romaine, est, dans la conception ancienne, l’un des
  droits des magistrats supérieurs, c’est-à-dire du dictateur, du consul, du
  préteur, auxquels s’ajoutent les duo viri ædi
  dedicandæ qui sont nommés spécialement à cette fin et investis de
  la puissance consulaire. Depuis le milieu du Ve siècle, on a aussi admis le
  censeur et l’édile à procéder à la dédication en cette qualité. Mais la dedicatio n’a jamais pu émaner ni des
  magistrats inférieurs ni des particuliers : — Nous n’avons pas de
  renseignements sur la dédication des meublés. En principe les règles ont pu
  être les mêmes ; pratiquement la consécration de l’objet à un but religieux
  peut lui avoir donné le caractère sacré sans dédication en forme. — On ne
  doit pas avoir exigé d’approbation spéciale du peuple pour la dédication de
  choses mobilières, quand les frais étaient faits par un particulier. Mais, la
  consécration d’un temple entraînant une charge pour le peuple, même lorsque
  le terrain appartenait à un particulier, le magistrat ne pouvait i procéder
  sans y être autorisé par une loi spéciale[27]. Des lois sont
  même citées pour la dédication de choses mobilières appartenant à l’État ou à
  acquérir aux frais de l’État[28]. Mais il est à
  penser qu’une résolution du sénat ou un décret de magistrat aura fréquemment
  suffi en pareil cas.

  Relativement aux vœux, il est dit expressément que le
  général a, en vertu de ses fonctions, le droit d’adresser un vœu aux Dieux[29]. Mais les vœux
  relatifs à d’autres matières sont aussi faits de droit par des magistrats cum imperio[30] ; bien qu’il ne
  faille pas contester que des magistrats inférieurs ne puissent aussi, selon les
  circonstances, surtout pour des buts spéciaux, être chargés d’en faire. — Naturellement,
  c’est le magistrat qui a fait le vœu ou son successeur légal[31] qui doit, plus tard,
  si la condition se réalise, l’exécuter ; et, tous les jeux, ordinaires ou extraordinaires,
  qui incombent aux magistrats[32], tirant leur origine
  de vœux[33],
  il en résulte qu’anciennement l’organisation des jeux revenait exclusivement
  aux magistrats cum imperio[34]. Plus tard, il
  est vrai, on n’a plus respecté cette limitation, et, de même que l’on a
  regardé les plébiscites comme des résolutions du peuple, on a considéré les
  jeux plébéiens, organisés par les édiles plébéiens,comme étant des fêtes du
  peuple tout aussi bien que les jeux romains[35]. Mais il s’est
  conservé, jusqu’à l’époque la plus récente, un souvenir des institutions
  primitives : c’est que, dans tous les jeux publics, les présidents des jeux,
  même les édiles plébéiens, même les simples particuliers, avaient les
  licteurs et les autres insignes des magistrats supérieurs[36].

  Reste la question de savoir si celui qui a l’imperium a, de plein droit, qualité pour
  conclure une convention de ce genre ou s’il a besoin pour cela de
  l’autorisation d’un pouvoir plus élevé. Il semble qu’il faut, à ce point de
  vue, distinguer deux espèces de vœux : les vœux relatifs à la guerre et à la
  victoire que le titulaire de l’imperium fait, partie dans l’ordre normal des
  choses, avant d’entrer en campagne, partie en présence d’événements
  extraordinaires, pendant qu’il exerce le commandement, et les autres vœux.

  Ces derniers, en particulier le vœu le plus élevé de tous,
  le ver sacrum, sont regardés comme
  constituant des présents extraordinaires que la cité promet à ses Dieux et
  qui, pas plus qu’aucune autre libéralité proprement dite, ne peuvent dépendre
  de l’arbitraire des magistrats. Il faut un vote du peuple pour le ver sacrum[37], un vote du
  sénat pour les autres[38].

  Les vœux des généraux comportaient une liberté plus
  grande. En particulier, les vœux usités avant l’entrée en campagne, et, qui
  du reste se limitaient probablement à des sacrifices d’animaux, étaient
  obligatoires sans autres formes. Il en était de même des autres veux qui
  pouvaient être réalises en vertu du droit de disposition du général sur le
  butin[39]. D’une manière
  générale, on aura regardé comme obligatoires tous les vœux qui avaient été faits
  en vue de la victoire et qui pouvaient être exécutés avec les gains procurés
  par la victoire, bien que, quand ces vœux n’avaient pas, pour objet une somme
  d’argent déterminée, le sénat soit plus d’une fois intervenu à titre
  modérateur dans la fixation de la somme à tirer du trésor pour leur
  accomplissement[40].
  Lorsque les frais de la prestation promise étaient supérieurs aux gains
  procurés par la victoire, il est possible qu’on ait admis pour le vœu un
  procédé d’annulation analogue à celui que nous trouverons pour les traités,
  le transfert de la dette du passif de l’État dans celui du général qui a fait
  le vœu ; il n’y a cependant aucun vestige de contestations relatives à de
  telles hypothèses. Le caractère obligatoire du contrat civil reste aussi
  certainement étranger dans cette matière que dans d’autres au droit qui régit
  le patrimoine de l’État.

  3. ACTES CONCLUS ENTRE LE PEUPLE ROMAIN ET UN ÉTAT
  ÉTRANGER.

  Une convention entre Rome et un État étranger peut, du
  côté de Rome, être valablement conclue par tout citoyen qui a qualité pour
  procéder à l’acte particulier duquel il s’agit[41]. Pour les
  conventions les plus importantes, les conventions d’alliance, de suspension
  d’armes, de paix ou de soumission ; on ne considère en principe comme ayant
  des pouvoirs suffisants que les magistrats qui ont pour le moment l’imperium le plus élevé[42].

  En la forme, le traité public est en général conclu
  suivant les formes qui sont dans le droit privé postérieur celles de la
  stipulation et de la sponsion, par une interrogation et une réponse verbales
  échangées entre les parties[43], il est d’usage
  de réserver expressément dès le moment de la formation du traité, la possibilité
  de le modifier plus tard par l’accord des volontés des deux parties[44]. Les formalités
  rigoureuses du droit civil sont naturellement exclues[45]. On pouvait donc
  s’écarter de la forme habituelle sans préjudice pour la validité de la
  convention, pourvu que l’intention des contractants fût certaine, et l’acte
  pouvait aussi être accompli par un tiers sur le mandat du général[46].

  Les formes suivies permettaient, d’autre part, à plusieurs
  personnes de faire en même temps la promesse, d’une manière analogue aux correi debendi du droit civil[47]. On recourait à
  ce procédé à défaut de la confirmation de la convention par les concours des
  fétiaux dont il sera question plus loin ; il semble avoir été alors d’usage
  de faire ratifier les traités par vingt individus[48].

  La rédaction de la convention par écrit, comme la cautio pour la stipulation, n’est pas requise
  légalement, mais est usuelle et prévue dans les plus anciens formulaires[49]. En général,
  cette rédaction est faite à l’impératif et l’interrogation et la réponse y
  sont rattachées[50],
  de même que dans les testaments l’interpellation impérative adressée aux
  témoins se réfère aux titres testamentaires avec leur Titius heres esto.

  La confirmation religieuse, dont le principe a été signalé
  plus haut, est, au sens propre, relative aux conventions conclues entre deux
  cités. Tant que l’on a encore eu conscience du caractère religieux
  fondamental de sa forme régulière, de la sponsio,
  la convention du droit des gens a été considérée comme un double acte
  religieux. Mais la sponsio a vite
  perdu ce caractère et elle a depuis été regardée comme un contrat formé par
  interrogation et par réponse[51] auquel on adjoignait
  dans les cas les plus importants le renforcement résultant d’un serment
  réciproque, en latin fœdus[52], en grec, τά όρκια[53]. En principe, ce
  serment est prêté sur un mandat spécial du magistrat compétent[54], par deux ou
  plusieurs membres du collège des fétiaux, dans des formes arrêtées et avec un
  sacrifice déterminé[55], sans que
  d’ailleurs la conclusion de l’arrangement qui précède le fœdus cesse jamais d’être l’affaire propre du
  général. L’importance particulière attachée au concours des fétiaux se fonde
  sur deux motifs. En premier lieu, l’intervention de ce collège d’hommes
  compétents, spécialement préposés aux actes de ce genre, est une garantie
  soit de la régularité de, la conclusion, soit de la certitude de l’observation
  du traité. En second lieu, comme il fallait envoyer les fétiaux de Rome avec
  un pouvoir spécial pour chaque cas particulier[56], le traité fait
  avec leur concours se révélait forcément par lé comme n’étant pas seulement
  l’œuvre personnelle du général, comme étant un acte reconnu par les pouvoirs
  publics. Mais il est probable que le concours des fétiaux n’était pas plus
  nécessaire pour la validité d’un traité d’alliance que celui d’un augure ne
  l’était pour la validité de l’auspicium
  ; même sans ce concours, le général lui-même ou n’importe quel tiers investi
  de son mandat pouvait accomplir l’acte de consécration dans les mêmes formes
  et avec le même effet[57]. L’élément
  caractéristique du fœdus a toujours
  été la formule d’exécration du peuple qui y était contenue pour le cas de
  violation consciente du traité[58]. C’est elle qui
  donne au fœdus cette irrévocabilité
  qui le distingue des autres traités publics dont la rupture peut être
  réservée par le traité lui-même et en aucun cas n’attire au peuple la
  défaveur des dieux.  La réciprocité du
  rapport implique que l’autre partie contractante se soumet à la même
  exécration conditionnelle dans les formes prescrites par son rituel[59]. — Si, comme
  c’était la règle, les conditions du traité étaient constatées par écrit, la
  serment pouvait ou les reproduire ou y renvoyer, mais, dans le second cas, il
  fallait lire le titre ; un procès-verbal était ensuite dressé du serment
  lui-même. Ce procès-verbal pouvait donc ou rapporter les conditions du traité
  dans la formule même du serment, comme ce parait avoir eu lieu pour les
  procès-verbaux qui nous sont parvenus des traités avec Carthage[60], ou renvoyer aux
  annexes des tabellæ cerave. En outre
  il contenait les noms des fétiaux qui prononçaient le serment ; mais il ne
  contenait pas forcément celui de leur mandant[61].

  Le fœdus est resté
  en usage pendant toute la durée de la République[62] ; sous le
  Principat, on n’y a recouru qu’exceptionnellement[63].

  Quand un sénatus-consulte ou une loi est nécessaire ou possible
  relativement au traité, conformément à des règles que nous étudierons
  ailleurs (VI, I, et VII), le titre
  dressé de ces actes, le sénatus-consulte ou la loi, est annexé à la
  déclaration du magistrat ; mais celle-ci subsiste à côté d’eux, quoique le
  magistrat concoure aussi aux premiers actes[64]. Naturellement
  le serment même n’est prêté qu’après qu’ont statué les comices ou le sénat[65], et le traité
  entre en vigueur par sa prestation[66].

  Lorsque le magistrat a le droit d’obliger le peuple en
  matière internationale sans le concours des comices ni du sénat, — ses
  pouvoirs ne sont guère limités sous ce rapport à l’époque ancienne, — il n’y
  a pas place dans la sphère religieuse et morale du droit public pour une
  obligation en forme, telle que Celle qui existe, par exemple, en droit privé,
  au cas de tutelle. Toute dette dépend de la connaissance et de la volonté de
  l’obligé, par conséquent ici du peuple. Quand un traité a été conclu pour lui
  dans des formes valables, mais sans sa connaissance préalable, il peut le rejeter
  sans faute religieuse, comme il peut se libérer des suites de la violation
  d’un traité accomplie à son insu en dégageant sa responsabilité[67]. Mais, dans les
  deux cas, le peuple ne peut se décharger qu en indiquant et en livrant les
  coupables à l’autre partie. Lorsque les représentants réguliers du peuple ont
  conclu en son nom une obligation par serment en prononçant contre lui une
  malédiction pour le cas de rupture, le peuple peut rejeter le traité ; mais
  il ne le peut qu’en déclarant coupables de violation du droit des gens le
  citoyen ou les citoyens qui avaient engagé leur parole en garantie de sa
  reconnaissance : il rejette la faute sur la tête des auteurs du serment, et
  les remet au peuple offensé pour en faire ce qu’il voudra, conformément au
  principe de la dédition qui est aussi appliqué à l’outrage aux ambassadeurs et
  à d’autres cas semblables[68]. Cette
  extradition ne peut au reste être considérée comme une condition de forme
  essentielle à l’annulation du traité. C’était une mesure d’opportunité
  politique. Il s’agissait pour le peuple d’écarter, à ses propres yeux comme
  en face de l’ennemi, les doutes naturels que pouvait soulever la question de
  savoir s’il n’essayait pas purement et simplement d’éluder les conséquences
  fâcheuses du traité, et il y arrivait en procédant à un acte aussi grave
  qu’était l’extradition d’un certain nombre de citoyens en vue[69]. Aussi le point
  de savoir s’il y avait ou non lieu à extradition parait-il avoir dépendu soit
  de l’importance de l’engagement pris, soit de la loyauté de l’ensemble des
  citoyens[70].
  Ce pouvoir d’annulation a, autant que nous sachions, été exercé pour la
  première fois en 434, lors de la paix des Fourches Caudines[71] ; il en a, par la
  suite, été fait usage à plusieurs reprises[72].

  Ce pouvoir aussi indispensable que périlleux, ce droit du
  peuple d’exercer sa souveraineté suprême à l’encontre des actes légaux de ses
  représentants réguliers, était illimité en théorie : biais naturellement il
  n’était appliqué en pratique que dans les cas les plus extrêmes ; on n’y a
  recouru que comme à une sorte de droit de légitime défense reconnu : à l’État
  contre des actes qui, bien que légaux en soi, portent atteinte à son
  existence ou à sa dignité, On s’efforçait surtout d’éviter de pareils
  conflits en faisant participer à la conclusion des traités l’État lui-même
  par ses représentants les plus élevés. C’est la raison de l’importance attachée
  à l’époque ancienne au concours des fétiaux, et c’est aussi pour cela que le
  droit des magistrats de représenter le peuple en matière internationale a été
  de plus en plus restreint par le concours du peuple et du sénat que nous
  étudierons plus loin. Dans les deux cas, il était indéniable que la
  convention avait été conclue du consentement et de l’aveu du peuple, et elle
  ne pouvait être dissoute sans que la responsabilité morale et religieuse du
  peuple ne fût engagée.

  Reste à étudier le mode spécial de publication en vigueur
  pour les titres internationaux. Tous les titres internationaux doivent dans
  le système romain, non seulement être rédigés par écrit, mais être affichés
  publiquement pour demeurer dans une perpétuelle mémoire. On rencontre sans
  doute aussi un affichage de ce genre peur d’autres dispositions que les
  autorités jugent opportun de tenir à la portée du public présentement et dans
  l’avenir (VI, 1). Mais il n’est
  légalement requis que pour les titres internationaux présentant un caractère
  durable, du reste sans distinction de forme ni de contenu. Tels sont à la
  fois les traités importants conclus avec de grands États et les privilèges
  personnels les plus insignifiants ; les procès-verbaux dressés des
  conventions internationales (fœdus) et leurs annexes, et les
  sénatus-consultes du même ordre qui concèdent des droits durables[73] ; enfin les décrets
  de magistrats rendus en faveur de cités non romaines ou d’étrangers isolés[74], y compris notamment
  les concessions individuelles du droit de cité romaine[75], qui empiètent
  régulièrement sur les traités internationaux conclus avec les cités d’origine
  des nouveaux citoyens.

  Pour ces publications, comme pour toutes celles destinées
  à une perpétuelle mémoire, le document est transcrit sur une table de cuivre,
  tandis que, pour les publications d’ordre transitoire, il l’est sur une table
  de bois ; les institutions romaines ne connaissent point de publication faite
  sur pierre. Quant aux lieux, tout emplacement public ou religieux situé à
  Rome semble avoir été approprié à ces publications à l’époque la plus
  ancienne[76].
  Mais, dès une époque reculée, on emploie pour cela la région qui entoure le
  temple de Jupiter Capitolin[77] et l’on peut
  mettre en relation avec cette coutume le sanctuaire de la Fides populi Romani qui se trouve également là[78]. Les documents avérés
  de l’époque ancienne qui sont cités ou ont été conservés appartiennent pour
  une bonne part à ces archives internationales[79]. Pour les
  traités internationaux proprement dits, l’autre partie contractante procurait
  d’une manière analogue la publication du titre corrélatif dans son rayon[80].

   

  
 







 




















[1]
Servius, Ad Æn. 2, 151 : Quod res promittit,
videtur res publica polliceri. Sénèque, Controv. 9, 25, éd.
Bursian, p. 255 : Imperator fœdus percussit :
videtur populus Romanus percussisse et continetur indigno fœdere.








[2]
La jurata operarum promissio, qui, dans
sa forme ancienne, supposait certainement un serment prêté avant
l’affranchissement (comp. Venuleius, Digeste 40, 32, 44, pr., Cicéron, Ad
Att. 7, 2, 8) est surtout caractéristique à cet égard. La spensio, c’est-à-dire, d’après une étymologie
indubitable (spondere = σπέδνειν,
fundere), l’accomplissement de libations
(cf. Festus, p. 329 : Verrius... sponsum et sponsam ex Græco dictum ait, quod ii σπονδάς interpositis
rebus divinis faciant ; le même, Ep., p. 59 : Consponsor, conjurator) est également, à côté du nexum muni d’action, un acte religieux accompli à
l’autel d’Hercule (Denys, 1, 40) ; le souvenir s’en est conservé dans la
formule masculine de serment me Hercule. Dans les autres cas, où le droit
récent requiert le serment promissoire, par exemple du magistrat, du juré, du
témoin, il s’agit encore toujours d’une obligation qui n’est pas garantie par
une action civile.








[3]
Sancire désigne primitivement la
disposition légale établie dans une forme religieuse. Lorsque le mot s’est
généralisé et que l’on a appelé ainsi toutes les dispositions légales, son sens
primordial a été renforcé par l’addition par un acte
religieux (sacro). La formule : Si quid sacro sanctum est est déjà signalée par
Cicéron, Pro Balbo, 14, 33 (cf. sacroque
sanctum, Pline, H. n. 7, 44, 143) comme constante. Les mots
du statut de Genetiva, c. 56 : Pontificibus...
vocatio sacro sanctus esto, doivent être
entendus avec Buecheler comme un ablatif de comparaison : plus saint que saint, où le sens primitif de
l’expression est méconnu et transformé. Le mot ne peut être composé de sacer, et sanctus
; la longueur de l’o (la quantité est mise hors de doute par l’emploi du mot
dans les tragédies de Sénèque), suffit, selon l’observation de Buecheler, pour
exclure cette supposition. — Sur le développement postérieur du mot on pourra
comparer, tome III, la partie du Tribunat.








[4]
Le serment prêté pour le peuple Pest dans cette forme : cela va de soi et cela
se révèle clairement pour le fœdus. Le
serment prêté par tous les citoyens n’est pas un serment du peuple. Le serment
des plébéiens employés comme succédané lors de la constitution de la plèbe est
discuté tome III, dans la théorie du Tribunat du peuple.








[5]
Le mutuum a sans doute aussi un
consentement pour fondement en droit privé comme dans le droit du patrimoine de
l’État. C’est dans ce sens que la restitution du prêt extraordinaire, fait en
344 à l’État, fut plus tard proposée par le consul de cette année qui dit : In publica obligata fide suam præcipue curam esse...
quod aliquid proprie ad consulem ejus anni, quo
conlatæ pecuniæ essent, pertineret (Tite-Live, 29, 46, 2). Mais
l’élément juridiquement obligatoire est, dans le mutuum
comme dans la condictio indebili, le
déplacement de propriété et non l’accord de volontés dépourvu de formes.








[6]
L’absence d’intérêts est de l’essence du mutuum
du droit privé, dont la notion a sans doute pour origine le tributum de droit public.








[7]
Le prêt volontaire fait à l’État, en 544, est appelé expressément pecunia mutua dans Tite-Live, 3, 1, 13, 2. Il est
indifférent qu’au lieu d’être fait au questeur, le versement soit fait aux tres viri mensarii institués à titre
extraordinaire (Tite-Live, 26, 36). Il faut envisager de la même manière
l’opération rapportée dans Tite-Live, 24, 18, 43. Cf. Tite-Live, 2, 41, 8.








[8]
Les tribuns consulaires sont chargés de l’achat d’or décrit par Tite-Live, 5,
25. Les achats de blé faits par les consuls dans Tite-Live, 2, 34, 3,
appartiennent à l’époque où il n’y avait pas encore de censeurs.








[9]
Cf. tome 17, la théorie de la Censure.








[10]
La pollicitatio, dans la forme on nous
la présentent les Pandectes, tire probablement son origine de l’ambitus municipal, spécialement de celui du temps
de l’Empire. Les promesses qui n’étaient pas, faites ob honorem decretum vel decernendum vel ob aliam justam causam,
ont toujours été regardées comme n’étant pas obligatoires (Digeste 50,
12, 1, 1).








[11]
Cicéron, De re p. 2, 16, 26 : Numa primum
agros, quos bello Romulus ceperat, divisit viritim divibus. Comp.
les développements donnés C. I. L., I, p. 83 et Hermes, 5, 234 = Rœmisch.
Forsch. 2, 162.








[12]
Cf. tomes III et IV, les théories du Grand pontificat et des IIviri ædi dedicandæ.








[13]
Lorsque les magistrats supérieurs procédaient, en cette qualité, à la
dédication et peut-être même anciennement à l’assignation, c’était,
semble-t-il, toujours dit expressément dans la loi spéciale. Comp. tome IV, les
sections relatives à ces matières.








[14]
Voir, tome IV, dans la théorie de la Censure, ce qui concerne les baux
héréditaires conclus moyennant une redevance nominale et les remissiones.








[15]
On comparera, à ce sujet, plus bas, la section des Esclaves publics.








[16]
La loi agraire Servilia portait à ce sujet : Ex
præda, ex manubiis, ex quro coronario, quod neque consumptum in monumento neque
in ærarium relatum sit (Cicéron, De l. agr. 1, 4, 12. 2, 23, 59).
Les applications de ce droit se trouvent partout. Sur la notion des manubiæ, cf. Hermes, 1, 116 = Rœmisch.
Forsch. 2, 443.








[17]
Ce point est étudié de plus près, tome IV, dans la section consacrée aux
questeurs des généraux.








[18]
Orose, 5, 18 : Cum de hac præda (celle
faite à Asculum) opitulationem aliquam in usum
stipendii publici senatus fore speraret, nihil omnino Pompeius ex ea egenti
ærario cantulit. Cicéron versa l’argent de son butin à l’ærarium, mais volontairement et contre le vœu de
sa suite qui en espérait la distribution (Ad fam. 2, 47, 4. Ad Att.
7, 1, 6). Une fois la remise à l’ærarium
opérée, le droit de disposition du général victorieux prend naturellement fin.
Cf. note 16.








[19]
On peut ajouter les profits de procédure qui, dans l’organisation la plus
ancienne de la procédure civile, revenaient à l’État sous la forme de sacramenta ; le sacramentum
ne revient pas, il est vrai, à l’ærarium,
mais à une caisse de sacrifices qui en est séparée, et ni, le préteur ni la
partie qui, triomphe n’en ont la disposition.








[20]
D’après Tacite, Ann. 13,28, c’est en l’an 56 de l’ère chrétienne, un
principe établi que les questeurs de l’ærarium
doivent porter sur leurs livres (in publicas
fabulas referre) les multæ
des tribuns, lorsqu’elles ont acquis force de chose jugée par l’expiration d’un
délai de quatre mois. Il résulte de là que le recouvrement devait être fait par
l’ærarium, et il n’y a absolument aucun
motif de voir là une innovation faite à cette époque ou une particularité des multæ tribuniciennes. Le silence des textes sur
la fin à laquelle étaient employées tant les amendes disciplinaires
prétoriennes et édilitiennes de la procédure civile que les fortes amendes
tribuniciennes, porte beaucoup à croire qu’elles profitaient à l’ærarium ; car, si le magistrat qui prononçait la multa avait pu en faire quelque construction,
nous en serions informés. D’après la loi municipale de Malaca, c. 66, les multæ
prononcées par les édiles sont déclarées au duumvir et recouvrées par lui : Multas in  eo
municipio... dictas... ab ædilibus, quas ædiles dixisse se aput IIviros ambo
alterve ex is professi erunt, IIvir qui j. d. p(rærit) in fabulas communes
municipum eiius municipii referri jubeto, etc.








[21]
Si l’accusation émane d’un seul édile, c’est aussi lui seul qui fait la construction
(Tite-Live, 38, 35).








[22]
Tite-Live, 10, 23. 31. 47. 24, 16. 27, 6. 30, 39, 8. 33, 25. 43. 34, 53. 35.
10. 41. 38, 35. Pline, H. n. 33, 1, 19. Varron, De l. L. 5 ; 158.
Ovide, Fastes 5, 287. Festus, v. Publicius,
p. 238. Tacite, Ann. 2, 49.








[23]
Tite-Live, 20, 23. 27, 6, 29. 33, 43, 10. Ovide, Fastes 5, 202. Si ce
n’est pas par un pur hasard que la même chose ne nous est pas dite des édiles
curules, il faut en conclure que ces édiles d’un rang plus élevé n’ont pas
voulu être dépouillés du soin d’organiser leurs jeux exclusivement à leurs
frais.








[24]
Statut municipal de Genetiva, c. 66. Cf. VI, 1, p. 274 et ss.








[25]
Tite-Live, 27, 38, 3 : Colonos maritimos, qui
sacrosanctam vacationem dicebantur habere, dare milites cogebant.








[26]
Cf. tome III, la théorie du Tribunat du peuple.








[27]
Cf. tome III, la théorie du Grand Pontificat.








[28]
Tite-Live, 4, 20, 4. Dictator coronam auream libram
pondo ex publica pecunia populi jussu in Capitolio Jovi donum posuit.








[29]
Tite-Live, 8, 10, 11.








[30]
Ainsi par le dictateur (Tite-Live, 5, 22, 7. 22, 10. 23, 30, 14. 27, 33. 30,
27, 11), par le consul (Tite-Live, 30, 2,8. 31, 9), par le préteur (Tite-Live,
21, 32, 10. 22, 9. c. 33, 7. 27, 11, 6. c. 23, 5). Parfois les livres sibyllins
exigent expressément que le vœu soit fait par celui, cujus maximum imperium in civitate esset, et alors il est
formé par un dictateur (Tite-Live, 22, 10, 10) ; mais en règle un magistrat
supérieur quelconque suffit. Un vœu comme celui de l’an 580 : Q. Marcio Philippo (il était Xvir sacrorum : Tite-Live, 40, 42, 12) verba præeunte populus in foro votum concepit, si morbus
pestilentiaque ex agro Romano emola essent, biduum ferias ac supplicationern se
habiturum (Tite-Live, 41, 21, 11), oblige individuellement chaque
citoyen et non pas le peuple comme tel.








[31]
La question de savoir qui l’on devra considérer comme tel dans chaque cas
particulier dépend de la théorie générale des magistratures. Dans l’hypothèse
citée, note 30, où un dictateur parut nécessaire pour faire le vœu, il fat
exécuté par le même personnage en qualité de IIvir
æd. ded. (Tite-Live, 23, 9. 10). On rencontre aussi dans un vœu fait
par un consul la clause : Quisquis magistratus eos
ludos quando ubique faxit, hi ludi secte facti... sunto (Tite-Live, 36, 2, 5) ; ce qui parait
signifier que le vœu pourra être exécuté même par un préteur ; il n’est pas
vraisemblable qu’on ait voulu par cette clause écarter la condition générale
relative à la possession de l’imperium.








[32]
Les jeux publics qui sont ordinaires, au sens propre, et qui l’ont toujours
été, c’est-à-dire ceux qui appartiennent à l’ancien rituel traditionnel, sont
du ressort des collèges sacerdotaux. Ainsi par exemple les consualia sont de celui des pontifes, les jeux
arvales de celai des Arvales. Les jeun ordinaires des magistrats sont tous des
jeux extraordinaires devenus permanents.








[33]
Tite-Live, 26, 23, 3. 27. 23. 7.








[34]
Il n’est pas besoin de citer des preuves (cf. note 30) ; mais il est bon de
rappeler que, dans les jeux romains, les magistrats qui ont proprement la
présidence ne sont pas les édiles curules, mais les consuls, ou plutôt les
magistrats supérieurs du rang le plus élevé qu’il y ait à Rome pour le moment.
La nécessité d’un président cum imperio
est établie par l’élection faite, en 432, d’un dictateur pour les présider, les
consuls étant en campagne à l’extérieur et le préteur étant malade (Tite-Live,
8, 40, 2 ; cf. 27, 33, 6).








[35]
La question de savoir s’il en a été ainsi dès le principe ou si ces jeux n’ont
pas existé un certain temps comme ludi privati
est une question distincte, qui, surtout en présence de l’incertitude existant
sur l’origine des jeux plébéiens, ne peut être tranchée arec certitude.








[36]
Cf. tome II, la théorie des Insignes des magistrats.








[37]
Tite-Live, 24, 10 : (Ver sacrum) injussu populi
voveri non posse. 33, 44, 2.








[38]
L’attestation de tels vœux faits ex auctoritate
senatus se trouve dans Tite-Live, 7, 11, 4, et dans beaucoup
d’autres textes ; la nécessité de cette permission ne peut au reste être
établie directement. Sulla a fait de ce droit un exercice très étendu, qui nous
est notamment attesté par le décret d’Oropos de 681 (Hermes, 20, 268).
Tous les dons faits par lui à des temples et toutes ses fondations proviennent
sans doute de gains militaires. Dans la mesure on ils appartiennent à
l’administration provinciale, ils ont été ratifiés par le sénat avec ses autres
actes.








[39]
Tel est, par exemple, le vœu, fréquemment fait avant la bataille, de brûler en
l’honneur de Vulcain ou d’un autre Dieu les armes prises à l’ennemi (Tite-Live,
1, 37, 5. 8, 10, 13. 10, 29, 18. 23, 46, 5. 30, 6, 7. 45, 33, 1).








[40]
Tite-Live, 39, 5, 8. 40, 44, 9. 10.








[41]
On est obligé de l’admettre, d’une part, parce qu’on ne, s’expliquerait pas
autrement la situation des consponsores
qui interviennent à côté du général (note 48), et, d’autre part, parce que,
dans les cas peu importants, les conventions devaient naturellement se conclure
sans le concours du général, ainsi par exemple lorsque le questeur vendait ou
remettait noxæ causa un esclave public à
un État étranger, on bien lorsqu’un officier subalterne concluait avec l’ennemi
une capitulation ou une autre convention militaire d’importance inférieure.








[42]
Tite-Live, 5, 49, 2 : (Camillus)... negat eam pactionem ratam esse, quæ, postquam ipse dictator
creatus esset, injussu sua ab inferioris juris magistratu (par un
tribun militaire cos. pot. sur le mandat
du sénat) jacta esset. Cela ne veut
naturellement pas dire qu’une convention conclue, durant la dictature, par un
magistrat consulaire ne soit pas valable, si le dictateur la ratifie.








[43]
Parmi les nombreux exemples, je ne cite que la formule de deditio donnée dans Tite-Live, 1, 38, et Gaius,
3, 91 : Dicitur uno casso hoc verbo (spondendi)
peregrinum quoque obligari posse, veluti si imperator poster principem alicujus
peregrini populi de pace ita interrogat : Pacem
futuram spondes ? — Au point de vue même de la forme, ce mode de
contracter les traités publics est le seul naturel et doit être considéré comme
le plus ancien. Les autorités romaines ne peuvent logiquement prendre des
dispositions telles que celle-ci : Ætoli majestatem
populi Romani comiter conservanto. Ces dispositions ne peuvent avoir
un sens correct que comme une obligation indiquée seulement à l’autre partie et
acceptée par elle. Si, dans la forme moderne des traités publics, leur côté
synallagmatique, l’obligation contractée par l’autre partie s’efface
entièrement, cela montre simplement la modification profonde survenue dans la
conception de ces traités.








[44]
Par exemple, la fin du traité conclu avec Antiochus dans Polybe, 21, 15, 27 (=
Tite-Live, 38, 38, 18). Nous trouvons la même formule, d’abord dans la
convention latine de Denys, 8, 95, et dans celle d’Astypalæa, C. I. Gr.
2185, puis, défigurée, dans Josèphe, 12, 10, 6. Elle apparaît de la même façon
dans les traités grecs, par exemple chez Thucydide, 5, 23, Polybe, 7, 9, 17, C.
I. Gr. 2554, ligne 84, etc.








[45]
De même que le droit public ne connaît pas les actes faits per æs et libram,
la sponsio de la note 43 n’est pas
l’acte ainsi nomme du droit privé. Une raison suffit, c’est que, comme
l’ajoutent les jurisconsultes eux-mêmes, cet acte ne peut être conclu avec un
pérégrin : c’est au contraire dans un temps où l’obligation privée munie
d’action ne pouvait encore naître que des formalités du nexum, que l’obligation publique s’est exprimée
dans ces formes plus simples. L’emploi du verbe spondere,
obligatoire en droit privé depuis la suppression du nexum,
peut donc ne pas s’être étendu au droit public ; ce verbe a pu de tout temps y
être remplacé par n’importe quelle expression équivalente. C’est pour cela et
non parce que la violation de notre sponsion conduit à une guerre au lieu d’une
action ex stipulatu que cette sponsion du droit des gens, était, comme dit
Gaius, loc. cit., relevée nimium subtiliter
par certains jurisconsultes comme une exception à la règle du droit civil selon
laquelle la sponsio ne peut intervenir
qu’entre citoyens.








[46]
Le fœdus de Gadès (note 57) en fournit un exemple. Polybe, 21, 46 (= Tite-Live,
33, 39, 1).








[47]
On se gardera de l’idée fausse qui consisterait à voir ici un cautionnement,
dans lequel le général jouerait le rôle de débiteur principal et les personnes
qui s’engagent par serment à côté de lui ceint de cautions. Cette idée doit
être rejetée par la simple raison que l’ancien droit des obligations tonnait
bien des plures rei debendi, mais ne
connaît pas de cautionnement au sens moderne ; il ne distingue pas entre les
personnes engagées dans leur propre intérêt ou dans l’intérêt d’autrui. On
pourrait plutôt comparer les consponsores
des conventions de ce genre aux cotuteurs qui pour le compte du pupille sont
tenus en vertu d’un engagement verbal.








[48]
C’est le nombre donné par Appien (Samn. 4 ; Iber. 83) comme celui
des sponsores de la paix de Caudiun, et,
comme il ajoute que tous les officiers de la double armée consulaire prêtèrent
le serment, il suppose, pour concilier cette assertion avec le chiffre de vingt
cojureurs, la mort d’un certain nombre de tribuns militaires ; il est donc sûr
qu’il trouvait le chiffre dans ses sources. Tite-Live, 9, 5, 3. 4, a
visiblement pour base la même relation, qui contenait même en outre une liste
des divers noms, parmi lesquels il y en a deux qui nous sont indiqués, l’un par
lui, 9, 4, 7, et l’autre par Denys, 16, 5 [9]. — Le nombre des sponsores de la paix de Numance était peut-être
le même. Mais, s’il est là question tantôt de serment et tantôt de sponsio, il ne faut pas en déduire, avec Rubino,
p. 277, à une forme inégale d’engagement où la consul aurait prêté serment et
les autres fait seulement une sponsio ;
cela doit être rattaché simplement à ce que la sponsio
implique primitivement un serment, s’il n’y a pas là, comme il me semblerait
plus vraisemblable, une simple inexactitude d’expression.








[49]
Schéma du fœdus dans Tite-Live, 1, 24.
Festus, Ep. p. 113. Le second traité avec Carthage (Polybe 3, 24, 6, rapproché
de c. 25, 3) suppose une conclusion par écrit pour tous les traités d’amitié ;
de même Tite-Live, 9, 5, 4, le caractère écrit de tout fœdus et de toute sponsio.
Après la dédition de Falerii de 513, le scribe du contrat renvoie dans les
comices au texte de l’instrument (Val. Max. 6, 5, 1). Le fœdus Gabinum
est, selon Denys, 4, 53, inscrit sur la peau du taureau (substitué là au porc)
qui est sacrifié.








[50]
Montrent par exemple une rédaction impérative les restes de l’alliance latine
(Festus, p. 166 : Habeto) et la formule
du serment dans la convention avec Astypalæa (C. I. Gr. 2485), pour
partie aussi les conventions avec Carthage. Si Cicéron, Pro Balbo 16, 36,
déclare la rédaction impérative plus propre aux lois qu’au fœdus, il pense sans doute là au système moderne
dans lequel le fœdus proprement dit est
remplacé par les formes plus polies du sénatus-consulte.








[51]
En droit privé aussi, la sponsio perd
son caractère religieux et est une simple promesse verbale, depuis qu’elle est
munie d’action et remplace le nexum.








[52]
Cette idée ressort de la manière la plus énergique dans le témoignage le plus
ancien que nous ayons de l’emploi de ce mot, dans les foiderates du sénatus-consulte des Bacchanales de
568, avec la défense additionnelle de conjourasse,
comvovise, conspondise, conpromesise, fidem inter se dedise. Le
serment unilatéral n’est jamais appelé de ce nom. Fœdus
est ordinairement entendu dans le sens de liaison
(Curtius Etym., p. 261 ; Corssen, Vocal. 1, 145. 379) ; peut-être
est-il plus exact de le rapprocher de fundere
en sa qualité de libation (Rœm. Forsch.
1, 336). En tout cas c’est une idée de droit religieux. Par suite, tout traité
d’alliance conclu dans les formes légales les plus parfaites est bien un fœdus ; mais la même qualité appartient également
a d’antres traités publics quelconques ; le fœdus
sabin de Romulus et le fœdus albain de
Tullus auxquels les anciens rattachent le développement de cette notion
juridique, ne sont pas des traités d’alliance, mais des conventions de dédition
conditionnelles ou pures et simples. La perpétuité elle-même n’est pas
impliquée par l’idée de fœdus ;
l’alliance étolienne de 540, qui fut probablement conclue dans cette forme
(Tite-Live, 26, 24), est, au moins principalement, conclue exclusivement pour
la guerre alors en cours. On ne peut étendre au fœdus
lui-même ce qui est vrai des fœderati
dans la langue assise du droit. Sans doute la notion formelle du serment
s’effaça plus tard, pour les Romains eux-mêmes, devant la notion matérielle de
l’alliance dans le fœdus ; en suite de
quoi le mot est plus d’une fois employé dans un sens atténué, pour une alliance
non jurée, mais c’est en discordance avec l’acception ancienne et technique.








[53]
Cette équivalence apparaît de la manière la plus claire dans Denys, 4, 58, où
il traduit ainsi le nom du fœdus Gabinum
; mais Polybe, 21, 24, 3 (= Tite-Live, 37, 55, 3). c. 32, 6. 9. 15. c. 46, 1,
etc. écrit aussi τέμνειν
τά όρκια pour fœdus ferire.








[54]
Dans la formule donnée par Tite-Live, 1, 24, le fétial demande au roi : Jubesne me, rex, cum patre patrato populi Albani fœdus
ferire ? et le roi répond affirmativement. Scipion en Afrique
commande (imperat) aux fétiaux, envoyés
de Rome d’y procéder (ut fœdus ferirent ?
Tite-Live, 30, 43, 9). La présence du général n’était par conséquent pas
requise au moment du serment. C’est pour cela que Tite-Live dit, 9, 5,4, que
des titres de ce genre ne contenaient que les noms des deux fétiaux. Pourtant
la serment ainsi prêté par le pater patratus,
sur le commandement du général, est, d’après Tite-Live 1, 21, 9, regardé comme
un serment prêté par le général. — Lorsqu’il est ailleurs question de
confirmation de l’alliance par serment, même lorsque comme dans Denys, 6, 21,
les fétiaux ne sont pas nommés expressément, c’est en général à cette forme de
serment qu’il est fait allusion : ainsi indubitablement dans les récits
pseudo-historiques de Denys, 2, 46. 4, 58. 6, 95, mais aussi probablement dans
les textes de Polybe 21, 24, 3 ; 21, 32, 6 et 21, 46, 1, en outre dans
Tite-Live, 38, 39, 1 ; chez Appien, Hisp. 43 et B. c. 4, 6, On
peut se demander dans quelques cas s’il ne s’agit pas du fœdus du général ou si la sponsio du général n’a pas été prise par
confusion pour un serment par les Grecs ; mais tout au moins d’ordinaire il est
fait allusion au concours des fétiaux, quand il est question de traité public
juré. Rubino, p. 173, comprend les choses de même.








[55]
Handb. 6, 419 et ss. = tr. fr. 13, 154 et ss. Les fétiaux devaient être
au moins deux, résulte-t-il de Tite-Live, 9, 5, 4.








[56]
Il appartient au rituel, que l’herbe sainte nécessaire (verbena, dans le rituel sagmina) soit retirée du sol avec le pied, sur l’aræ de Rome par les fétiaux (Tite-Live, 1, 24.
Pline, H. n. 22, 2, 5), et ce mandat exécutable seulement à Rome était
d’ordinaire donné à Rome même (Tite-Live, 2, 33, 4). Il fut à la vérité dérogé
à cette règle pour la conclusion de la paix avec Hannibal et il fut décidé pour
elle que les fétiaux cueilleraient l’herbe sans mandat et recevraient ce mandat
de Scipion seulement après leur arrivée ; mais c’était là précisément une
exception, qui d’ailleurs se reproduisit depuis plus d’une fois. Les fétiaux
remplaçaient au moins (Servius, Ad Æn. 12, 206) l’image de Jupiter, qui
eût été requise au point de vue rigoureux, par un sceptre parce qu’elle eut été
incommode præcipue cum fiebant fædera cum longe
positis gentibus (Servius, Ad Æn. 12, 206). Au reste ces
modifications n’empêchent pas l’acte de continuer à être fait par les autorités
urbaines.








[57]
C’est le point sur lequel roule en première ligne la discussion juridique
agitée par Tite-Live, 9, 5, relativement é la forme du traité des fourches
Caudines. Il y représente bien le fœdus
qui doit être conclu par les fétiaux, dans lequel precatione
res transigitur et où le porc est égorgé avec le silex, comme étant
dans une opposition directe avec la spensio,
qui n’est visiblement pour lui que celle du droit privé de son temps. Et il
faudrait, en partant de là, refuser au général la capacité de conclure un fœdus sans le concours de fétiaux. Mais il
indique lui-même que Claudius Quadrigarius et la plupart des annalistes
regardaient l’acte accompli à Caudium comme un fœdus
; la monnaie, qui y est certainement relative (R. W. M. p. 535 = tr. fr.
2, 422) représente le sacrifice du porc, et Cicéron, De inv. 2, 30, 91,
mentionne également que in eo fœdere, quod factum
est quondam cum Samnitibus, quidam adulescens nobilis porcam sustinuit jussu
imperatoris. Or rien n’indique que les annalistes qui racontaient
les choses de cette manière aient supposé la présence de fétiaux ; tout s’y
oppose au contraire, car les fétiaux. ne furent certainement pas envoyés à
cette fin, puisque le sénat et le peuple ne connurent la convention qu’après sa
conclusion, et ils ne peuvent pas non plus avoir été envoyés d’avance, puisque,
selon toute apparence, la coutume n’était pas d’adjoindre à tout événement des
fétiaux au général (comme le suppose Appien, Samn. 4, en faisant le
général samnite demander s’il y a des fétiaux dans le camp), mais d’envoyer
seulement les fétiaux après la conclusion des préliminaires de paix. La monnaie
citée ne montra non plus que deux guerriers à côté de l’homme à genoux qui
tient le porc. S’il était certain, au lieu d’être seulement vraisemblable, que,
dans la source d’Appien, la convention eût été envisagée comme un fendus et non
pas comme une sponsio, la question
serait tranchée ; car il nie expressément (loc. cit.) que les fétiaux
fussent présents. Probablement la doctrine romaine ne distinguait pas comme
Tite-Live deux formes de traités, mais trois : le fœdus
des fétiaux, le fendus du général, et la sponsio
du général, et ceux qui racontaient les faits à la manière de Claudius ne
voulaient aucunement attribuer au traité un élément qui, comme la présence des
fétiaux, aurait donné à son annulation le caractère d’une infraction
religieuse. — Il y a encore d’autres cas où l’on ne peut faire autrement que
d’admettre un fendus du général. La convention conclue avec Gadès en 548, sur
le mandat de Scipion par son légat L. Marcius et en vertu de laquelle les
Gaditans exercèrent pendant plus d’un siècle sans trouble les droits résultant
de la fédération était donc sans aucun doute un fœdus
(Cicéron, Pro Balbo ; 15, 34. Cf. Tite-Live, 28, 37, 10) ; or, puisqu’elle fut
conclue sans le concours du sénat, celui des fétiaux se trouve pareillement
exclu. Il en est de même du traité de Numance.








[58]
Tite-Live, 1, 24, donne la formule : Audi Juppiter
; audi, pater patrate populi Albani; audi tu populus Albanus. Ut illa palam
prima postrema ex illis tabulis cerave recitata sunt sine dolo malo, utique ea
hic hodie rectissime intellecta sunt, illis legibus populus Romanus prior non
deficiet : si prior defexit publico consilio dolo malo, tum Diespiter
(cf. Festus, Ep. p. 118, v. Lapidem),
populum Romanum sic ferito ut ego hunc porcum hic
hodie feriam; tantoque magis ferito quanto magis potes pollesque.
Selon Polybe, 3, 25, on jure par les trois dieux des spolia opima Jupiter Feretrius, Mars et Quirinus.








[59]
Tite-Live, 1, 24, 9. Polybe, 3, 25.








[60]
Les mots qui nous ont été transmis, commençant par έπί
τοΐσδε φιίαν
εΐναι et continuant ensuite tantôt à
l’infinitif tantôt a l’impératif, peuvent être intercalés après le populus de la formule paradigmatique (note 58),
de façon à continuer ensuite par : Uti illa prima
postrema recitata sunt.








[61]
Dans la seule formule de serment qui nous ait été conservée par une
inscription, dans le traité avec Astypalæa, les noms des féciaux font défaut,
mais c’est sans doute seulement par une négligence de rédaction.








[62]
Varron, De l. L. 8, 86 : Per hos (fetiates)
etiam nunc fœdus fit.








[63]
C’est ce que prouve argumente a contrario le récit de Suétone, c. 25,
selon lequel l’empereur Claude dans son dilettantisme d’antiquaire cum reqibus fœdus in foro icit porca cæsa et vetere
fetialium præfatione adhibita. Le collège des fétiaux lui-même
existait toujours.








[64]
La preuve la plus claire en résulte de la lettre de M. Antoine aux
Aphrodisiens, C. I. Gr. 2737, avec laquelle sont envoyées des copies, et
de son rapprochement avec la formule de serment déjà citée d’Astypalæa :
le sénatus-consulte y est suivi par le serment rédigé à l’impératif, qui n’en
fait évidemment point partie, mais qui n’a pas de titre distinct : Είρήνη
έστω, etc. Nous rencontrons aussi la distinction de
la lex et du fœdus
dans la formule arrêtée : [Ex lege pleb]eive scitu
exve fædere (loi agraire, ligne 29), legibus
plebeive scitis exve fædere (loi Julia municipalis, lignes 93 et
103), lege fœdere plebeive scito senatusve consulto
institutove (fragment d’Este de la loi Rubria, ligne 11) ;
pareillement dans Cicéron, Pro Balbo, 16, 36.








[65]
Polybe, 21, 21, 3 = Tite-Live, 37, 55, 3, sur l’an 565. De même 21, 32.








[66]
Dans la convention avec les Ætoliens de 565, la restitution des prisonniers est
stipulée έν
ήμέραις έκατόν
άρ' ής άν όρκια
τελεσθή (Polybe 21, 32, 6, cf. 9,
15).








[67]
Pour comprendre les choses plus clairement, on peut rapprocher la conception
romaine des traités publics et l’engagement pris sur parole dont l’exécution ne
peut être poursuivie légalement. Celui qui donne sa parole d’honneur par
l’intermédiaire d’un tiers est bien lié ; mais certainement celui dont un tiers
a donné la parole, sans son aveu, ne l’est pas.








[68]
Une idée tout à fait semblable sert de base à la noxœ
datio du droit privé, qui est dans une analogie parfaite avec la deditio du droit international (Tite-Live, 9, 10.
9). Le maître n’est pas responsable du délit de son esclave. Mais il est obligé
de livrer l’auteur du délit à la victime, pour qu’elle le punisse à sa guise,
si mieux il n’aime la désintéresser. Cette règle, du moins dans la forme où
nous la connaissons, peut être rattachée beaucoup plus aisément à l’idée d’une
obligation imposée par sa conscience à l’homme honorable qu’à des raisons
d’ordre religieux.








[69]
C’est ce qu’expriment, en termes déclamatoires, mais corrects, les paroles
mises par Tite-Live dans la bouche du consul qu’il s’agit de livrer aux
Samnites (9, 8, 6) : Exsol amus religione populum,
si qua obligavimus, ne quid divini humanive obstet, quo minus justum piumque de
integro ineatur bellum. On peut même se demander si l’on ne doit
pas, outre la dédition, renoncer à tous les avantages résultant du traité
(Tite-Live, 9, 8, 14).








[70]
A ce point de vue, l’on peut, en quelque mesure, excuser le fait que, dans le
cas de Numance, on se contenta de livrer un des sponsores.
En la forme, tous les sponsores sont sur
le même pied et, tant que l’on prit au sérieux les suites religieuses da
serment, on dut sans doute tenir toute distinction de ce genre pour
inadmissible. Mais lorsqu’on mesure la responsabilité morale, celle du général
en chef est d’un tout autre poids que celle des officiers qui jurent à côté de
lui.








[71]
Rubino, Untersuch. p. 264 et ss. est d’avis que le droit de cassation ne
s’est introduit que depuis l’établissement de la République. Une telle
appréciation n’a naturellement qu’une valeur théorique ; cependant on ne voit
pas en quoi les principes juridiques qui sont ici en jeu dépendent des
principes de la constitution républicaine.








[72]
Ainsi furent cassés, en 518, le traité conclu avec les Corses par M. Claudius
Clineas (?) qui exerçait le commandement en chef par représentation (Val. Max.
6, 3, 3 ; Dion, fr. 45 ; Zonaras 8, 18 ; Ammien, 14, 11, 32) ; en 613, celui
conclu par le consul Q. Pompeius et, en 617, celui conclu par le consul C.
Mancinus avec les Numantins ; en 643 et 644, ceux conclus avec Jugurtha par les
consuls L. Calpurnius et le légat A. Postumius, qui exerçait le commandement
par représentation. — L’extradition eut lieu à la suite de la cassation des
traités de 434, 518 et 617. En 613, elle n’eut pas lieu parce que le consul Q.
Pompeius nia avoir conclu la paix (Appien, Hisp. 79 ; Cicéron, De fin.
2, 17, 54) et que le peuple repoussa par suite la résolution de æditio (Cicéron, De off. 3, 30, 109). En
643 et 644, elle n’eut pas lieu non plus, non pas qu’on regardât Jugurtha comme
en dehors du droit des gens (Rubino, p. 237, note 2), mais parce qu’en droit la
traité pouvait être cassé même sans deditio
et que l’on ne s’embarrassait plus bien rigoureusement de la religio.








[73]
Tel est le sénatus-consulte de 676 relatif à Asclépiade et à ses compagnons,
qui s’appuie sans doute juridiquement sur ce qu’à cette époque la sénat
prétendait au droit de concéder des privilegia.
Un sénatus-consulte révocable, comme ceux qui constituent la régie en matière
internationale, ne rentre pas parmi les titres d’un caractère durable.








[74]
Cicéron, Phil. 3, 12, 30 ; 2, 36, 92. 1, 1, 3. 2, 37 ; 93. 5, 4, 1. 12. Ad
fam. 12, 1, 1.








[75]
Cicéron, Ad fam. 13, 36, 1 : Cum (Cæsar)...
tabulam, in qua nomina civitate donatorum incisa
essent, revelli jussisset. Tels sont les titres descendant jusqu’au
temps de Dioclétien, sur la concession du droit de cité par l’empereur à des
soldais sortant du service. On peut les englober, au sens large, sous le nom de
lex ; mais il n’est pas exact de les
désigner (comme j’ai eu moi-même le tort de faire) du nom de privilegia au sens ordinaire ; ce sont des
décrets de magistrats, rendus dans les limites de la compétence du général et
ayant la même force que lés lois, qui sont absolument de même nature que les decreta césariens ou pseudo-césariens des
Philippiques. Je me suis laissé égarer par l’opinion traditionnelle selon
laquelle les tables de cuivre seraient propres à la lex
; en réalité, elles sont employées pour toutes les publications officielles
permanentes, et, cette publication étant requise pour les titres
internationaux, elles le sont pour les concessions du droit de cité, non pas
parce que ce sont des lois, mais parce que, dans leur portée primitive, ce sont
des titres internationaux.








[76]
Les plus anciens titres de cette espèce furent exposés ailleurs qu’au Capitole
: la prétendue alliance de Servius avec le Latium au temple de Diane, sur
l’Aventin ; le traité de Tarquin avec Gables au temple de Sancus, sur le
Quirinal ; l’alliance de Cassius au Forum, au dessous des rostres.








[77]
Suétone, Vespasien, 8 : Restitutionem
Capitolii adgressus.... ærearumque....
tabulatum tria milia, quæ simul conflagraverant,
restituenda suscepit undique investigatis exemplaribus: instrumentum imperii
pulcherrimum ac vetustissimum, quo continebantur pæne ab exordio urbis senatus
consulta, plebiscita de societate et foedere ac privilegio cuicumque concessis.
Cette exposition s’applique donc en première ligne aux fædera, quoiqu’elle s’étendit en outre aux
simples consentions d’hospitalité et de clientèle (Rœm. Forsch. 1, 339).
Les senatus consulta de privilegio
comprennent donc le πίναξ
συμμαχίας entre les Romains
et les Thyrréens à Acarnanie affiché en 660 au Capitole en vertu d’un
sénatus-consulte (Bull. de corr. hellén. 1886, p. 163) et le
sénatus-consulte de 678 en faveur d’Asclépiade et de ses compagnons, qui y sont
autorisés à πίνακα
χαλκοΰν έν
Καπετωλίω
άνθεΐναι. J’ai établi ailleurs
qu’il n’y avait que les traités à être affichés de cette manière (Annali
dell’ Inst. 1858, p. 181 et ss.). Quintilien indique en conséquence comme
source pour les mots vieillis les vetustissima fœdera
à côté des commentarii pontificum et des
exoleti auctores.








[78]
Les développements donnés par Jordan, Top. 1, 2, 63, sur les titres
conservés au Capitole, sont défectueux en ce sens que les relations sur
exposition de tables de bronze ne peuvent aucunement être rapportées aux titres
des archives, qui n’étaient jamais écrits sur métal, mais sur bois ou sûr
papyrus. L’allégation de Suétone ne peut donc se rapporter au dépôt des
originaux des archives dans le temple de Jupiter, auquel ils n’appartenaient d’ailleurs
en aucune façon ; il s’agit uniquement des tables de bronze qui demeuraient
exposées sur les murs des édifices publics. Il est certain que ces tables se
trouvaient non seulement au temple de la Fides,
mais dans tout le Capitole, mais la relation de ce temple avec l’exposition des
traités publics concentrée sur le Capitole n’est pas moins certaine, à mon
sens.








[79]
En dehors des traités cités note 77, cela comprend les traités avec Carthage,
qui furent affichés au Capitole (cf. tome IV, la théorie de la Questure) et,
s’il est authentique, le fœdus avec
Ardée, Tite-Live, 4, 7.








[80]
Tite-Live, 26, 21, 14 (cf. 38, 33, 9). Traité avec Astypalæa (C. I. Gr.
2555). [Cf. aussi sur le sénatus-consulte de Mytilène, Sitzungsberichte
de Berlin, 1839, p. 963, note 1]. Josèphe, 12, 16, 6. C’est à cela que se
rapportent principalement les undique conguisita
exemplaria de Suétone (note 77).


















	
SCRIBÆ.

  Parmi les appariteurs des magistrats romains, la corporation
  la plus considérée était celle des scribes des questeurs. Ils s’appellent scribæ librarii ou scribæ
  tout court[117]
  ils forment trois décuries[118] et ont à leur tête
  les six premiers curateurs (sex primi curatorum)[119]. Ils prêtent
  comme les magistrats serment de remplir consciencieusement leurs fonctions[120] ; ils sont
  principalement employés à l’ærarium[121] pour la tenue
  des registres de la comptabilité publique[122] ; aussi sont-ils
  sous l’autorité immédiate des deux questeurs urbains qui sont les directeurs
  de l’ærarium. Mais en outre on adjoint
  à tout gouverneur de province, pour la comptabilité relative aux sommes qui
  lui sont remises en compte par l’ærarium,
  en même temps qu’un questeur propre, deux[123] des comptables
  de l’ærarium[124] : de sorte que
  les comptes destinés à l’ærarium[125] se trouvent être
  toujours dressés par ses propres employés[126]. Le concours
  des scribes à tous les paiements faits par l’ærarium
  est une conséquence qui résulte de leur rôle de comptables, bien qu’il
  n’existe pas à ce sujet des preuves directes.

  L’ærarium n’était
  pas seulement une caisse publique. C’était en même temps un dépôt d’archives.
  Les opérations qui se rattachaient à. ce nouvel ordre d’idées, en particulier
  la transcription des sénatus-consultes sur les registres publics, étaient
  encore accomplies par les scribes[127]. C’étaient
  également eux qui communiquaient, sur leur demande, aux intéressés les pièces
  renfermées dans les archives publiques, afin qu’ils pussent en prendre des
  copies authentiques[128].

  Il y a des actes nombreux, pour lesquels les magistrats supérieurs
  patriciens doivent aussi nécessairement s’être servis de scribes ayant les
  mêmes attributions. Aucun témoignage digne de foi ne parle, il est vrai, que
  je sache, de scribes pour les consuls[129], qui cependant
  devaient avoir de fréquentes occasions d’en employer, soit pour prendre note
  des résolutions du sénat, soit pour d’autres travaux. — Mais on rencontre
  régulièrement, auprès des préteurs et de tous les autorités judiciaires, des
  scribes[130],
  auxquels devaient incomber la rédaction des notes d’audience et la
  préparation des décrets des magistrats, et qui en outre lisaient aux jurés
  des quæstiones les pièces dont il fallait
  leur donner connaissance[131]. — Les censeurs
  en particulier avaient à diriger tout un travail d’écritures, et ils sont regardés
  comme les autorités mises spécialement à la tête de l’ensemble du personnel employé
  aux écritures publiques[132]. La plus grande
  partie de ce personnel peut avoir été prise parmi les esclaves de l’État ; mais
  il doit aussi s’y être trouvé des officiales
  d’ordre plus élevé ; la preuve en est dans le formulaire du cens selon lequel
  a les censeurs, les scribes, les magistrats u doivent s’oindre de parfums
  avant le commencement des opérations officielles[133]. — Enfin les curatores frumenti et les curatores aquarum d’Auguste ont également des
  scribes[134],
  et il y a encore quelques autres magistrats dont il n’est pas possible qu’ils
  se soient passés de tels subalternes. Mais, d’un autre côté, il n’y avait de
  corporations distinctes de scribes ni pour les censeurs[135], ni pour les
  magistrats supérieurs munis de l’imperium.
  Il faut donc ou bien que les magistrats supérieurs n’aient pas eu de scribes
  permanents et qu’ils aient employé à leur place leurs serviteurs
  particuliers, ou bien qu’ils se soient servis des scribes des questeurs, dans
  la mesure oit ils étaient amenés à réclamer de tels services. Cette dernière hypothèse
  se recommande par deux arguments principaux : en premier lieu, les scribes
  des questeurs ont dû nécessairement être comptés parmi les appariteurs des consuls,
  tant que les attributions de la magistrature supérieure n’avaient pas encore
  été démembrées et que les questeurs n’étaient pas encore des magistrats, mais
  de simples auxiliaires des consuls ; d’un autre côté, lorsque, dans les
  municipes, les écritures sont faites par des appariteurs salariés[136], les scribæ y sont toujours considérés comme étant les
  appariteurs des magistrats supérieurs[137] ; si par
  conséquent ils s’intitulent à Rome quæstorii
  et ab ærario, ils ne font par là que
  nommer leurs supérieurs immédiats et mettre en vedette la fraction la plus
  ancienne et la plus importante de leurs fonctions ; mais on peut également les
  regarder comme les scribes des magistrats supérieurs et en particulier des
  censeurs. Il a été noté plus haut que, si la nomination des scribæ quæstorii émane en principe des
  questeurs, les consuls et les préteurs exercent néanmoins sur elle une
  influence.

  Nous avons déjà remarqué que le nombre total des scribes
  des questeurs parait avoir été, avant Sulla, de 27 et, après lui, de 36.
  Puisque, dans le système établi par Sulla, il allait probablement tous les
  ans onze questeurs en province et que l’on adjoignait deux comptables à
  chacun, il restait quatorze scribes disponibles pour le service de la
  capitale.

  Des fonctions très analogues à celles des scribes des questeurs
  et un rang qui n’est pas essentiellement inférieur au leur[138] appartiennent
  aux scribæ librarii des édiles curules[139]. Ils ne forment
  qu’une décurie[140] et on trouve
  mentionnés pour eux un président[141] [et des sex primi]. Les édiles curules partageaient
  avec les questeurs la surveillance de l’ærarium,
  et on peut prouver que leurs scribes les secondaient dans ces fonctions[142] ; la
  juridiction exercée par les édiles devait litre, pour leurs scribes, une
  autre source d’occupations.

  Enfin l’on peut encore établir l’existence de corporations
  de scribes pour les décemvirs litibus judicandis.
  Ils se rencontrent aussi pour trois collèges de magistrats plébéiens, pour
  les tribuns[143],
  les édiles de la plèbe[144] et les édiles Ceriales[145]. Pourtant ces
  scribes sont très rarement cités et ne paraissent pas avoir eu une grande
  importance. Nous sommes peu renseignés sur leurs fonctions[146], et cela ne peut
  surprendre ; car les scribes sont principalement employés pour
  l’administration des finances et des archives et pour l’exercice de la juridiction,
  et, en laissant de côté la quasi-juridiction des tribuns, les magistrats
  plébéiens ne sont guère mêlés à ces branches de l’administration.

  L’influence importante exercée sur les affaires publiques par
  les scribes des édiles et des questeurs s’explique facilement par ce qu’on
  vient de voir. Ce sont, par profession, des hommes au courant du droit[147], et l’ærarium était, en fait, plutôt administré par
  ces employés subalternes qui restaient toujours là que par des magistrats qui
  étaient des jeunes gens et qui changeaient chaque année[148]. Quant au rang,
  ces scribes prétendaient en un certain sens à être classés dans l’ordre équestre[149], et ils lui
  étaient plus d’une fois assimilés jusqu’à un certain point en recevant
  l’anneau d’or du général à qui ils étaient attachés (cf. VI, 2). Ils lui appartenaient individuellement pour la
  plupart[150],
  bien que l’on trouve aussi parmi eux des affranchis isolés[151]. Dans la suite
  du gouverneur de province, le scribe prend rang immédiatement après les
  officiers d’état major de l’ordre équestre[152]. Néanmoins la
  rétribution directe qu’il reçoit pour ses services[153] tire une ligne
  de démarcation profonde entre lui et les magistrats ou les délégués du peuple
  qui ne reçoivent que des indemnités ou des gratifications[154].

  Les scribæ dont il
  a jusqu’à présent été question n’étant exclusivement employés qu’à des
  travaux de comptabilité et de rédaction, les magistrats devaient en outre
  nécessairement avoir sous leurs ordres un personnel nombreux pour la partie
  matérielle des écritures. Cependant si l’on trouve des appariteurs libres de
  cette espèce, des librarii, dans les municipes[155], il ne parait pas
  y en avoir à Rome[156]. Ces fonctions
  devaient probablement être, soit à l’ærarium,
  soit pour le cens[157], soit dans tous
  les autres cas, remplies par des esclaves publics.

  Parmi les appariteurs sacerdotaux, il n’y a de scribæ que pour les pontifes dont le caractère
  de demi-magistrats se manifeste encore par là[158].

  LICTORES.

  En ce qui concerne les licteurs, je dois faire un renvoi
  général aux explications qui seront données plus loin, dans la théorie des
  Insignes des magistrats, sur les Faisceaux, dont la notion est inséparable de
  celle des Licteurs. Tout ce qui doit être déterminé ici, c’est le rang que
  les licteurs occupaient parmi les appariteurs et la mesure dans laquelle ils
  arrivèrent à une organisation corporative. 
  

  Sous le premier rapport ils sont au-dessous des scribes et
  des accensi,
  mais ils sont en principe au-dessus des viatores
  et des præcones[159], quoique
  certaines classés de viatores, en
  particulier les viatores des
  questeurs, eussent une condition meilleure et plus considérée que la leur. La
  majorité des licteurs de la capitale se compose d’affranchis, et l’on ne
  trouve parmi eux pas du tout de personnes appartenant à l’ordre équestre. Il
  a déjà été question des licteurs provinciaux, dont la condition était encore
  plus subalterne.

  Quant à l’organisation des licteurs, ceux employés hors de
  Rome[160]
  sont, ainsi qu’il a été remarqué plus haut, probablement nommés par chaque
  magistrat à son gré pour la durée de ses fonctions. Au contraire, les
  licteurs de la capitale forment, sous le titre de lictores
  qui magistratibus apparent, une corporation divisée en trois
  décuries et dirigée par dix de ses membres (decem primi)[161]. Les licteurs
  accordés à, ceux qui donnent des jeux, pour la durée de la fête, ne sont pas
  des licteurs sacerdotaux, mais des licteurs de magistrats[162] ; on peut le
  conclure de ce que celui qui donne des jeux a un accensus
  en même temps que des licteurs et que l’accensus
  est toujours uni aux licteurs des magistrats et ne l’est jamais à ceux des
  prêtres.

  Parmi les licteurs sacerdotaux les lictores curiatii constituent la decuria curiatia quæ sacris publicis apparet.
  Cette même décurie peut avoir été affectée au service du flamen Dialis et des vestales. Les licteurs des
  régions créés par Auguste constituent une corporation distincte dont la
  destination est probablement aussi principalement religieuse, qui se présente
  dans les inscriptions sous le titre de decuria
  lictoria popularis denuntiatorum et qui est, comme la corporation
  de licteurs des magistrats, dirigée par dix de ses membres[163].

  ACCENSI. NOMENCLATORES.

  Dans l’organisation militaire primitive, on adjoignait aux
  soldats armés, qui étaient tirés des listes du cens des citoyens aptes à porter
  les armes, une division (centuria) d’hommes supplémentaires sans
  armes et sans uniforme (velati), prise parmi les citoyens exclus
  de ces listes (adcensi,
  adscriptivi), et les chefs des
  turmes et des centuries se choisissaient parmi eux des serviteurs et des
  auxiliaires. Les magistrats qui ont droit aux licteurs peuvent de même,
  surtout en face de l’importance qu’on a toujours attachée à ce que le nombre des
  licteurs fût au complet, s’être adjoint un accensus
  en sus du nombre[164], en le tirant
  peut-être d’abord de la centurie de l’exercitus
  urbanus ainsi formée militairement et plus tard eu le choisissant
  à leur guise. L’importance de l’accensus
  s’est sans doute déterminée plus nettement par suite de la règle qui faisait
  alterner les faisceaux entre les consuls et entre les autres magistrats
  supérieurs organisés en collèges. Le suppléant marchait, à la place des
  licteurs, devant le magistrat qui ne les avait pas pour le moment. Il n’y
  avait là rien d’illégal, puisque ce n’était pas un licteur et qu’il ne
  portait pas les faisceaux, et cela constituait un procédé convenable pour
  distinguer des simples particuliers le consul qui n’était pas en exercice.
  Lorsque plus tard le roulement disparut, les deux espèces d’appariteurs que
  l’on avait jusqu’alors eus successivement se cumulèrent naturellement, et
  tout magistrat ayant le droit d’avoir des licteurs se présenta également avec
  un accensus. C’est sous cette forme
  que nous trouvons, à l’époque récente de la République, l’accensus placé, comme un corrélatif essentiel
  des licteurs des magistrats, près des consuls[165] et des
  proconsuls[166],
  des préteurs[167]
  et des propréteurs[168] et généralement
  de tous les magistrats ayant la puissance consulaire on prétorienne[169] et même des
  particuliers qui sont précédés de licteurs, de ceux qui donnent des jeux[170]. Les curatores aquarum d’Auguste et probablement
  aussi ses curatores frumenti, qui, les
  derniers à tout le moins, n’ont droit aux licteurs qu’en dehors de Rome, ont
  droit aux accensi sans distinction de
  lieux[171].

  Les accensi,
  probablement tirés de la centurie précitée de l’armée civique, ne sont
  aucunement de simples serviteurs privés. Ils doivent, comme les autres
  appariteurs, avoir le droit de cité romaine et ils sont comptés parmi les
  employés payés par l’État[172]. Mais ils
  diffèrent cependant essentiellement du reste des appariteurs. En premier
  lieu, le principe de la collégialité, qui régit absolument les autres
  appariteurs, ne s’applique pas aux accensi
  : chaque magistrat n’en a jamais qu’un à sa disposition[173], probablement
  parce qu’il était, dans la principe, regardé comme un suppléant unique placé
  à côté des douze licteurs. En second lieu l’accensus
  n’est pas un employé permanent, mais l’appariteur d’un magistrat
  individuellement déterminé, avec la retraite duquel ses fonctions prennent
  fin, ce qui fait de plus que, de tous les temps, cet appariteur a été nommé
  par le magistrat prés duquel il remplissait ses fonctions[174]. Par suite, le
  choix se portait non pas nécessairement[175], mais habituellement
  sur un des affranchis personnels du magistrat[176]. — On
  s’explique donc facilement que l’accensus,
  de même qu’il était en face du magistrat dans un plus grand, rapport de
  dépendance que les autres appariteurs, lui ait en même temps tenu de plus
  près, que, surtout à l’époque de la désorganisation des magistratures, il ait
  été l’homme de confiance de celui qui détenait le pouvoir, enfin qu’il soit
  devenu par là un personnage influent, bien quo, par la nature de ses
  fonctions, il ne le fût pas du tout et qu’à l’origine il frit certainement
  au-dessous des licteurs. Ce mouvement dut être encore favorisé par le fait
  que, s’il n’avait pas, au sens strict, de fonctions officielles déterminées,
  il pouvait, comme le suppléant de l’armée servienne, être employé selon les
  circonstances et le gré du magistrat, spécialement à. la place du præco[177].

  Les censeurs, qui n’ont pas de licteurs, n’ont pas non
  plus d’accensi[178]. Mais le nomenclator[179] censorius[180], qui est un
  affranchi du censeur en fonctions, parait avoir, près de ce censeurs une
  situation semblable à celle qu’occupe l’accensus près du consul.

  Les prêtres ont sans doute eu, dans une certaine mesure,
  des licteurs, mais ils n’eurent jamais d’accensi. En revanche, nous trouvons pour eux une
  institution voisine, celle des calatores.
  Les calatores paraissent avoir été, à l’origine,
  les esclaves que le maître avait à côté de lui pour appeler qui il ordonnait
  et plus généralement pour exécuter ses ordres[181]. Plus tard, il
  fut, dans les collèges sacerdotaux supérieurs, adjoint à chaque membre du
  collège un de ses affranchis[182], qui était nommé
  et révoqué par lui[183] et qui était
  directement affecté a son service personnel[184].

  
 
















	
VIATORES.

  Les viatores
  constituent dans l’administration de la capitale[185], des corps
  attachés : aux magistrats supérieurs qui en ont probablement trois décuries, dont
  la première est réservée aux consuls[186] ; aux questeurs
  de l’ærarium[187] dont les viatores forment une décurie[188] ; aux X viri litibus judicandis qui avaient au
  dessous d’eux une telle décurie[189] ; aux III viri capitales et aux IIII viri viarum curandarum ; peut-être aussi
  anciennement aux édiles curules[190] ; puis aux
  tribuns du peuple, dont les viatores
  ne forment non plus qu’une décurie[191], et aux édiles
  du peuple[192].
  A l’extérieur de la ville, il n’en est guère question[193]. Il est douteux
  que les questeurs provinciaux fussent accompagnés en province de viatores ab ærario comme ils l’étaient de
  scribæ[194].

  Le viator, qui a,
  en règle générale, des fonctions de même nature que le licteur[195], est par
  excellence un messager. Les magistrats qui ont a la fois des licteurs et des viatores, gardent les premiers près d’eux et
  les emploient, soit pour faire écarter la foule, soit pour l’arrestation des
  accusés qui leur sont conduits et pour l’exécution des jugements qui doivent
  être exécutés en leur présence, tandis qu’ils envoient les seconds convoquer
  les membres du sénat[196], faire des
  citations judiciaires[197], et aussi, par
  voie de conséquence, contraindre les récalcitrants à comparaître et pratiquer
  des saisies[198].
  Mais pourtant, même alors, rien n’empêche de faire remplir au licteur les
  fonctions de viator ou réciproquement[199] ; et, près des
  magistrats qui n’avaient pas de licteurs, les fonctions de ces derniers
  étaient, en tant qu’il pouvait encore en être question pour ces magistrats,
  notamment en ce qui concerne la coercition, régulièrement exercées par les viatores. C’était particulièrement ce qui se
  produisait pour les tribuns du peuple ; il est moins fait mention de leurs viatores en matière de vocatio proprement dite[200] qu’en matière
  de coercition[201]. Les triumvirs
  capitaux faisaient le même usage de leurs viatores[202]. Ceux des
  décemvirs sont en fonctions près du tribunal des centumvirs. Quant aux
  questeurs du trésor, ils devaient accessoirement employer les leurs comme
  messagers, et comme garçons de caisse[203]. — Les viatores sont, pour la grande majorité, des
  affranchis et, d’une façon générale, des gens de condition inférieure[204]. Il n’y a que
  ceux des questeurs parmi lesquels certains aient le rang de chevaliers[205].

  On trouve encore des viatores
  attachés aux grands sacerdoces[206]. Les pontifes
  ne paraissent pas en avoir eu ; c’est probablement parce qu’ils avaient des
  licteurs.

  PRÆCONES.

  Les qualifications que nous avons trouvées jusqu’à
  présent, celles de scriba, de lictor, d’accensus,
  de viator désignent exclusivement des
  employés subalternes de l’État. Le præconium,
  le métier de crieur public, est au contraire, en principe général, une
  industrie privée. On se sert de crieurs publics pour faire annoncer les
  objets perdus[207], et pour une
  foule d’autres usages, en particulier en matière de ventes aux enchères[208]. Mais ici il ne
  doit être question que des crieurs nommés et rétribués par l’État. Ils
  forment dans la capitale des corporations attachées aux magistrats. Les
  magistrats supérieurs, parmi lesquels on comprend ici expressément les censeurs,
  en ont un collège divisé en trois décuries, dont la première, la Julia,
  est réservée aux consuls ; les édiles curules en ont d’autres qui ont des decem primi à leur tête[209] ; les questeurs
  de l’ærarium en ont une décurie[210] ; les tribuns
  du peuple en ont aussi[211], et peut-être
  encore d’autres magistrats de la capitale ; car ces fonctions étaient si peu
  considérées que l’on ne peut conclure du silence des inscriptions à leur
  inexistence. Les magistrats extraordinaires[212], ceux institués
  par Auguste[213]
  et les gouverneurs de provinces[214] avaient aussi
  des præcones.

  Leurs fonctions ne réclament pas d’explications spéciales.
  Ils criaient à haute voix, sur l’ordre du magistrat, les commandements ou les
  déclarations adressés par lui soit au public tout entier, soit à des
  personnes qui étaient réputées en faire partie et auxquelles, par suite, il
  n’était pas nécessaire d’envoyer de messager. Ce sont eux, par conséquent,
  qui convoquent les comices[215] et les contiones[216], qui font faire
  silence[217],
  qui publient les rogationes[218], qui proclament
  les votes partiels des diverses sections[219], puis le résultat
  définitif du scrutin[220]. Ce sont également
  eux qui appellent les sénateurs du Forum à la curie[221]. En matière
  criminelle, c’est le præco qui appelle
  les parties[222],
  les avocats[223]
  et les témoins[224], qui annonce la
  clôture des débats (dixere)[225] et ensuite la
  dissolution du jury (ilicet)[226], qui enfin
  donne l’ordre au bourreau de procéder à l’exécution[227]. Les præcones annoncent également les fêtes
  funéraires publiques[228] et les
  solennités officielles[229]. Ce sont eux
  qui appellent, dans le local où elles attendent, les personnes qui désirent
  être reçues par les magistrats[230], qui expulsent
  les esclaves du théâtre[231] et, quand il y
  a lieu, les étrangers de la ville[232] ; qui, en
  dernier lieu, coopèrent à toutes les adjudications[233] et les autres
  ventes publiques[234].

  L’industrie des crieurs publics tirant ses principales
  ressources de la vente des biens des insolvables et ne demandant qu’une
  instruction restreinte[235], elle en
  arrivait facilement à toucher d’une manière peu flatteuse à celle de bouffon.
  Elle était, comme on sait, malfamée à Rome. La loi municipale de César
  déclarait ceux qui l’exerçaient inéligibles aux magistratures locales[236], et il semble
  que la disposition s’appliquait également aux appariteurs correspondants. Les
  inscriptions confirment cette conjecture en n’indiquant guère comme præcones que des affranchis ou des individus
  nés hors mariage[237].

  Nous ne rencontrons jamais de præcones
  attachés aux divers sacerdoces.

  LES AUTRES APPARITEURS.

  Aux variétés nettement délimitées d’appariteurs romains
  que nous avons indiquées jusqu’à présent, on peut, en particulier pour
  l’administration provinciale, encore en ajouter quelques autres. Cependant
  nous n’en savons que peu de choses, et la ligne de démarcation entre les
  appariteurs et les serviteurs privés des magistrats est ici difficile à
  tracer.

  Les geruli, porteurs
  de lettres et de pièces[238], font partie
  des appariteurs de la capitale et forment une decuria.
  — Il a déjà été question des pullarii,
  qu’il faut comprendre parmi les appariteurs des magistrats et non parmi les
  appariteurs sacerdotaux. Nous les voyons en fonctions près des généraux, et
  des magistrats nommés pour fonder des colonies[239] ; ils constituent
  aussi à  Rome une décurie[240] ; on ne peut
  décider avec certitude s’ils y sont attachés aux magistrats en général ou
  seulement à l’empereur[241]. — Les victimarii constituent à Rome un personnel mis
  en même temps au service des sacerdoces et des magistratures[242] ; leur désignation
  du nom de collegium suffit à établir
  que, chez eux, le caractère religieux prévaut. Mais il faut cependant aussi
  qu’ils aient rempli, à titre d’appariteurs, un service près des différents
  magistrats. — Il en est ainsi dans une plus large mesure encore du collegium tibicinum[243]. Il est établi,
  en ce qui concerne les magistrats municipaux, que les magistrats supérieurs
  et les édiles avaient respectivement un joueur de flûte[244]. II est permis
  d’étendre la règle aux magistrats de Rome, et l’emploi de ce corps ne devait
  pas être seulement de participer à la célébration des sacrifices, mais
  d’escorter le magistrat quand il paraissait en public[245]. — Les haruspices
  à l’époque récente formèrent un collège officiellement établi de soixante
  membres[246],
  mais ils peuvent avoir été organisés en collège et avoir été comptés parmi
  les appariteurs dès un temps où cette organisation n’existait pas encore[247], sauf
  l’obstacle résultant de ce que les individus d’origine étrusque étaient
  particulièrement aptes à ces fonctions et de ce que ces étrangers ont en
  général été exclus par l’exigence de la qualité de citoyen jusqu’au temps de
  la guerre sociale. — L’État ne fournit certainement pas de médecins au magistrat
  en fonctions à l’intérieur de la ville ; il est possible, mais il n’est pas certain,
  qu’il en fournisse à ceux occupés au dehors[248]. — Au
  contraire, l’interprète (interpres) attaché aux gouverneurs et à
  tous les autres magistrats ou fonctionnaires envoyés hors d’Italie pour le
  compte de l’État recevait sûrement un salaire des caisses publiques. Cet
  interprète présente une particularité ; c’est qu’en règle le gouverneur ne
  l’emmène pas de Rome avec lui, mais le prend dans la province[249]. — Des architectes
  sont attachés aux magistrats, lorsque les circonstances le demandent. Ainsi
  la loi de Rullus en attribuait aux magistrats chargés du partage des terres[250], et le
  sénatus-consulte de 743 en attribuait un à chacun des trois curatores aquarum[251]. — Les scribæ
  armamentarii[252]
  rentrent peut-être aussi parmi les appariteurs publics, puisqu’ils forment
  une corporation urbaine et une decuria
  ; pourtant nous ne pouvons pas déterminer plus nettement la destination de cette
  corporation qui ne nous est connue que par des inscriptions. — Les espèces
  d’auxiliaires que nous avons énumérées n’ont du reste pas dû être les seules
  qui aient existé dans la constitution Romaine. Il est ü croire qu’il en a été
  encore constitué d’autres, selon les besoins et les circonstances, sans qu’il
  y ait lieu d’insister ici davantage sur les différentes hypothèses.

   

  Notre cadre ne comprend ni les magistrats de Dioclétien et
  de Constantin, ni leurs officiales,
  absolument différents des anciens appariteurs. Nous ne pouvons cependant
  omettre d’indiquer, au moins en quelques mots, la forme dernière sous laquelle
  nous apparaissent les corps d’appariteurs de la capitale. Ces appariteurs ont,
  cela peut être établi, subsisté tout au moins jusqu’au sixième siècle de
  l’ère chrétienne ; ils sont, il est vrai, naturellement devenus dans
  l’intervalle, d’une institution de l’État, une institution municipale de
  Rome, et ils se sont aussi essentiellement modifiés ; mais il n’y a pas de solution
  de continuité, et ils portent toujours le titre traditionnel de decuriales urbis Romæ. Il y aurait, sous bien
  des rapports, un grand intérêt à pouvoir suivre les phases  de la métamorphose ; mais les documents nous
  font défaut ; car, pour tout le troisième siècle les sources sont, on peut le
  dire, complètement muettes, et tout ce que nous pouvons discerner jusqu’à un
  certain point, c’est ce que nos corporations sont devenues postérieurement à
  Constantin[253].

  Les décuriæ et
  leurs ordines subsistent. Il n’y a de
  mentionnées en termes exprès que les décurie (ou
  la decuria) scribarum librariorum dont on ne peut fixer
  plus nettement le rapport avec les anciennes corporations de scribæ, et la decuria
  lictoria consularis ; on ne voit pas clairement s’il reste encore
  quelqu’une des autres.

  Les rapports qui existaient primitivement entre les
  décuries et les différentes magistratures de la République ont, autant que
  nous voyons, disparu. La decuria lictoria consularis
  n’a sans aucun doute rien de commun ni avec les consuls d’autrefois ni avec
  leurs licteurs ; elle ne fait que garder le vieux titre. Les scribæ quæstorii ont de même longtemps survécu
  à l’enlèvement de l’ærarium aux
  questeurs ; nous pouvons aussi prouver l’existence de scribes des édiles
  curules à une époque où il n’y avait plus d’édilité. — La fonction primitive
  des decuriales, l’apparitio a disparu par voie de conséquence. Ce
  qui la remplace, c’est un service absolument nouveau, absolument étranger à
  l’époque ancienne, le service du sénat de Rome. C’est le chef de ces decuriales, c’est-à-dire probablement le
  magister census, qui rédige les sénatus-consultes
  et qui a la surveillance des procès-verbaux et des archives du sénat[254], et les scribes
  occupent parmi eux une situation, semble-t-il, encore plus prépondérante
  qu’autrefois[255].
  Il est possible qu’il y ait une relation entre ce régime et l’usage, indiqué
  comme déjà ancien par une constitution de 389, de prendre deux decuriales dans le chef-lieu de chaque province[256] ; il se peut
  qu’on ait organisé cette singulière représentation des provinces parmi nos employés
  subalternes au même moment où on leur confia les actes du sénat. En outre, ils
  avaient encore pour fonction de procéder au census
  des sénateurs ; ce qui fait, à l’époque récente[257], les appeler
  habituellement censuales et appeler
  leur chef magister census. Enfin ils
  étaient employés à des titres multiples pour l’exercice de la juridiction
  gracieuse, par exemple pour la réception et la conservation des testaments[258], et ils en
  retiraient des bénéfices importants[259]. Les débris de
  l’ancienne apparitio républicaine ont
  survécu sous cette forme jusqu’aux derniers temps de l’Antiquité, peut-être
  même jusqu’au Moyen Age.

   

  
 







 



















[1]
D’abord les matériaux n’ont pas encore été rassemblés d’une manière seulement
quelque peu satisfaisante. Ensuite les détails sont éparpillés et si infinies
qu’il est impossible d’en aborder la discussion dans un manuel ; c’est ici plus
que partout que le travail a besoin d’être fait sous forme de monographies.
Enfin une grande difficulté résulte de ce que l’activité des servi publici a été, sous l’Empire, partout
obscurcie par l’activité parallèle de la familia
impériale, et que par suite les institutions anciennes ont précisément ici été
presque complètement recouvertes par les formations nouvelles. Je livre ce que
le peux livrer pour le moment en souhaitant vivement que d’autres puissent le
remplacer par mieux.








[2]
Habituellement dans les inscriptions publicus
tout court, rarement publicus populi Romani
(C. I. L. VI, 2307, 2315, 2351), ou servus
publicus (C. I. L. VI, 2338. 2339. 2314. 8489). Si, dans
l’inscription citée note 13, on rencontre un tel publicus
avec auparavant Ti. Claud., ce prénom et
ce gentilicium doivent nécessairement être
une addition postérieure, que ce soit sur la pierre ou dans la rédaction. Je ne
peut admettre avec Henzen (Bullett. 1861, 908) que publicus soit le titre d’une fonction.








[3]
Polybe, 10, 17, 9 (d’où Tite-Live, 26, 47, 2). Les autres prisonniers
ordinaires qui n’étaient pas ouvriers lurent également employés comme rameurs,
et la liberté leur fut aussi promise pour récompense de leur bonne conduite.








[4]
Appien, B. c. 1, 100.








[5]
Tite-Live, 22, 57, 1. c. 61, 2. 26, 27, 4. 32, 26, 34.








[6]
Ainsi Auguste donna à l’État les esclaves du service des eaux qu’Agrippa lui
avait légués par testament (Frontin, De aquæd. c. 98. 116).








[7]
Ainsi, après la confiscation des biens du roi Ptolémée tous ses esclaves furent
conduits de Cypre à Rome et, après avoir rejeté la proposition de tirer leur
nom de celui dit rogator ou de
l’exécuteur de la foi, on les appela Cyprii.
Le fait est raconté par Dion, 39, 3, qui se trompe seulement en croyant que les
esclaves auraient, d’après la proposition, été appelés Clodii on Porcii.
Sans nul doute, la proposition tendait à leur donner pour second nom celui de Clodiani ou de Porciani.








[8]
Il résulte de Varron, 8, 83, que les affranchis du peuple étaient jadis appelés
Romani (cf. l’affranchi du peuple
Servius Romanus, Tite-Live, 4, 61, 10) et qu’on appelait encore ainsi leurs
descendants, et qu’au contraire les nouveaux affranchis prenaient désormais le
nom du magistrat qui les affranchissait. On s’explique aussi par là comment
dans la liste de la familia publica
d’Ostie la plupart s’appellent Ost(ienses),
mais d’autres portent des noms de famille privés. — De pareils affranchis sont
appelés, à Rome aussi bien qu’ailleurs où l’an en a de fréquents exemples, Publicii. La preuve en est dans le Cn. Publicius
Menander cité dans Cicéron, Pro Balbo, 11, 28, et Digeste 19, 15,
5, 3 et dans l’inscription C. I. L., III, 6083.








[9]
Il ne suit pas du langage de Varron (note 8) que tous les magistrats aient eu
le droit de procéder à l’affranchissement, si vraisemblable qu’il puise être en
soi que, par exemple, le publicus
employé à l’Ærarium recepait, le cas échéant, la liberté du questeur.








[10]
Par exemple, le proconsul Ti. Gracchus interroge le sénat au sujet de
l’affranchissement des 8.000 esclaves publics incorporés dans l’armée, et il
reçoit pour réponse, faceret quode republica
duceret esse (Tite-Live, 24, 44, 5). Le sénat a également pourvu
souvent à l’achat et à l’affranchissement d’esclaves qui avaient dénoncé des
crimes (cf. Tite-Live, 39, 19, 7). — En revanche, Sulla affranchit, comme
dictateur, plus de 40,000 esclaves qui avaient été acquis à l’État avec les
biens des proscrits (Appien, B. c. 1, 100), et rien n’indique que le
sénat y ait concouru. Mais cela peut avoir été déterminé par sa situation
indépendante des lois. On peut encore moins invoquer la perspective
d’affranchissement ouverte par Scipion aux prisonniers faits à Carthagène ; car
le général avait sur eux le droit de libre disposition qui lui appartient sur
le butin.








[11]
La preuve en est dans le récit étiologique de l’introduction de
l’affranchissement per vindictam ; le
premier manumissus vindicta est un
esclave acheté par l’État à cause d’un indicium
et ainsi affranchi par le magistrat (Tite-Live, 2, 5).








[12]
Le proconsul Gracchus affranchit ainsi ses volones
par une simple déclaration de volonté (Tite-Live, 21. 16, 9).
L’affranchissement non formel du droit privé se confond ici avec
l’affranchissement formel, parce qu’ici il’ ne peut y avoir de voluntate domini in libertate morantes.








[13]
Si fréquents que soient les publici dans
les inscriptions, je n’en trouve qu’un qui soit affranchi (C. I. L., VI,
2340) et par un phénomène surprenant il s’appelle encore publicus et il n’indique pas l’auteur de
l’affranchissement, bien que son prénom et son gentilice fassent penser à
l’empereur. Il est peu croyable que les affranchis du populus se dissimulent parmi ceux de Romains de
distinction ; quoique, d’après Varron, ils prissent à l’époque récente le nom
du magistrat qui les affranchissait, ils ne pouvaient pourtant pas être
désignés comme les liberti de ce
magistrat. Il est plutôt supposable que, sous l’Empire, les magistrats et le
sénat avaient perdu le droit d’affranchir les esclaves publics, et que
l’affranchissement de ces derniers était un fait peu fréquent, qui ne pouvait
résulter que d’une faveur spéciale de l’Empereur.








[14]
On employait dans ce but l’esclave d’affaires de la cité, factor publicus tant à Rome (Tacite, Ann.
2, 30. 3, 67) que dans les municipes (Pline, Ep. 7, 13, 2). La mémé
qualification est employée pour des magistrats (Boissieu, Inscr. de Lyon,
p. 156 ; Brambach, C. I. Rhen. 948. 1049), cependant, à ma connaissance,
seulement dans les provinces ; dans les inscriptions italiques, le magistrat
s’appelle plutôt advocatus publicus ou
de quelque nom analogue.








[15]
Lex Julia municipalis, ligne 82. Plus tard les censeurs furent remplacés
par les curatores operum et locorum publicorum
(cf. Zeitschrift für gesch. Rechtswisseitschaft, 15, 339). II ne s’agit
certainement pas seulement là des publici
qui étaient logés en qualité de domestiques dans les édifices publics. On ne
logeait pas les autres ; mais on leur assignait un emplacement sur lequel ils
pouvaient installer une habitation.








[16]
Cette somme est appelée cibaria annua
dans le sénatus-consulte cité par Frontin, De aquis, 100, où elle est
opposée à la merces des employés libres
de l’État ; annua dans Pline (Ad Traj.
31). Cf. Frontin, c. 118. Frontin compte cette dépense à 250.000 sesterces et
le nombre des esclaves qui reçoivent les fonds à 240 (c. 146), ce qui donne une
moyenne de 1.000 sesterces (272 francs) par esclave. Un esclave ordinaire
recevait habituellement 5 boisseaux de blé et 5 deniers par mois (Sénèque, Ep.
80, 7 ; dans le testament du Lingon [Wilmanns, 315], 5 boisseaux et 2 deniers
et demi à titre de vestiarium ; Handb.
7, 175), soit, en comptant le boisseau à 1 denier, 480 sesterces par an. On
voit donc que les esclaves de l’État étaient relativement bien traités,
puisqu’ils recevaient pour leur entretien à peu prés le double de ce que
recevaient les esclaves ordinaires, et cela en argent, en un seul paiement fait
d’avance pour toute l’année.








[17]
Ainsi par exemple Successus publ(icus) Valerianus
sur les deux inscriptions C. I. L. VI, 2330 (la troisième avec
interversion des noms C. I. L. VI, 3554e est fausse) ; Alcimiades publicus Minicianus, C. I. L. VI, 2352
; Bithus publicus Paullianus, C. I. L.
VI, 2354. Cf. note 7. Le second nom, qui se trouve soit avant, soit après publicus, se rattache régulièrement à des nomina ou à des cognomina
aristocratiques On trouve des publici
qui n’ont qu’un nom (par exemple, C. I. L., VI, 2331. 2332, mais avec
une rareté relative. Il faut encore rappeler à ce propos que les inscriptions
de blocs de marbre réunies par Brazza appellent tantôt Hymæneus, tantôt
Thamyrianus le munie esclave que les inscriptions funéraires nomment Hymœneus
Thamyrianus (Annali dell’ instituto, 1870, 142). — La même dualité de
noms se rencontre fréquemment pour les esclaves impériaux et d’une manière
isolée pour ceux des municipes (Orelli, 250) et des plus grandes maisons de
Rome (Hermes, 2, 458). Il est très permis d’y voir l’expression d’une
situation intermédiaire entre celle des véritables hommes libres et celle des
véritables esclaves.








[18]
Servius, Ad Æn. 12, 120. Isidore, Orig. 10, 33, 4 (cf. 19, 22,
5). Relativement aux licteurs, Tiro dit, dans Aulu-Gelle, 12, 33 : Licio transverso, quod limum appellatur, qui magistratibus
præministrabant cincti erant.








[19]
Dans la loi municipale de Genetiva, ils s’appellent publici
cum cincto limo. Une statue est élevée à un quattuorvir jure dicundo par les apparitores et limo cincti tribunalis ejus (C.
I. L. V, 3401) ; c’est-à-dire par les employés, libres et esclaves de son
tribunal.








[20]
Le tombeau d’un publicus et des siens
dans Benndorf et Schœne, Later. Mus. p. 21, 33 = C. I. L. VI,
2365, qui montre ce publicus avec la
toge, ne peut suffire comme preuve contraire.








[21]
La liste d’Ostie (note 23) nomme, à côté de 80 hommes, une femme.








[22]
Les enfants prennent le nom de famille de la mère (par exemple C. I. L.
VI, 2311. 2331. 2360. 2363). La paternité n’est pas habituellement indiquée
dans le nom des enfants ; dans une inscription, C.I. L. VI, 2340, le
fils d’un publicus Xviralis et d’Herennia Bonitas s’appelle M. Herennius Sp. f. Esq. Fatalis. On ne regarde
donc pas les relations comme un mariage, mais l’enfant comme n’ayant pas de
père.








[23]
Ulpien, 20, 16. C. I. L. VI, 2231. Cf. Pline, Ep. 8, 16 ; Handb.
7, 183. — Les publici romains n’ont
certainement point eu d’organisation corporative, puisque les associations
n’étaient pas autorisées dans la capitale. On rencontre de multiples exemples
de pareilles organisations dans les municipes, et plus nettement que partout ailleurs
à Ostie, où le corpus familiæ publicæ libertorum et
servorum se rencontre à plusieurs reprises au milieu des collèges de
la ville (C. I. L. XIV, 32. 409) et où une liste de la familia publica accuse 59 membres libres (dont
une femme) et 92 esclaves. Les trois noms mis en tête, d’un tabularius libre et de deux vikarii esclaves sont sans doute ceux des
magistrats du collège.








[24]
Frontin, De aquis, 101 : Apparitores et
ministeria. Pourtant ministeria
se dit aussi de l’ensemble des personnes libres au service des magistrats
(Tacite, Ann. 13, 27 ; Pline, Ad Traj. 32).








[25]
La distinction ressort de la manière la plus nette pour le service des eaux,
sur lequel, grâce à Frontin, nous sommes mieux renseignés que sur toute autre
branche de l’administration Romaine. Les trois curatores
aquarum ont chacun trois servi publici
à sa disposition, sans préjudice des deux personnels des eaux, le personnel
urbain, composé de 240 têtes, et le personnel impérial, en comprenant 460.








[26]
Ainsi les pompiers étaient sous les ordres immédiats des IIIviri nocturni ; mais cependant ils étaient, à
proprement parler, sous ceux de tous les magistrats qui avaient le droit de
donner des ordres au cas d’incendie, en particulier sous ceux des édiles
curules, des tribuns du peuple, et aussi des consuls.








[27]
Varron, dans Denys, 4, 62. Tables arvales de l’an 87 (C. I. L. VI,
2063), indications analogues pour les années 101 : C. I. L., VI, 2074,
et 118 : C. I. L. VI, 2078) ; de l’an 155 (C. I. L. VI, 2086). Il
résulte de l’inscription C. I. L. VI, 2120, que les publici attribués aux pontifes faisaient la
correspondance des membres du collège. Cf. Handb. 6, 234 = tr. fr. 12,
270. — On ne trouve pas d’esclaves qui soient attribués à des prêtres isolés.








[28]
La plus importante catégorie de serviteurs libres du clergé, les calatores ne sont pas au sens strict au service
de l’État ; ils sont au service personnel du prêtre qui les emploie.








[29]
L’unique exception, le publicus a subsel(lio)
tribunorum cité note 12, n’est qu’une exception apparente. Les
expressions employées semblent indiquer qu’il était moins un serviteur
personnel des tribuns qu’un surveillant du lieu où ils remplissaient leurs
fonctions, à rapprocher du servos publicus ex
basilica Opimia.








[30]
Les témoignages vont être donnés dans un instant relativement aux services des
eaux et des incendies.








[31]
Les consuls emploient les servi publics, par exemple, pour expédier des
dépêches dans les provinces (Plutarque, Galb. 8), ou bien pour porter
derrière eux la  couronne pendant la
triomphe (Juvénal, 10, 41), ou, chez eux, comme huissiers (Cicéron, Philipp.
8, 8, 22. 13, 12, 26) ; mais ils ne les emploient jamais comme appariteurs. Le
texte de Valère Maxime, 7, 3, 9, est critiquement incertain ; la lecture donnée
par Paris, præcedentibus servis in modum lictorum
apparitorumque (il s’agit d’un individu travesti en préteur), est
préférable à præcedentibusque in modum lictorum et
apparitorum et servorum publicorum subornalis, qui se trouve
actuellement dans le texte.








[32]
Tite-Live, 38, 51, 12 : Ut postremo scribæ
viatoresque tribunos relinquerent, nec cum iis præter servilem comitatum et
præconem qui reum ex rostris citabat, quisquam esset, où le mieux
est d’entendre qu’il s’agit de servi publici.
— Il faudrait reconnaître les publici
dans ces vernaculi des tribuns ; s’il
était permis d’accorder quelque foi à l’assertion isolée de l’auteur byzantin
récent. Probablement ils se rattachent aux vernaculi
cités dans la Notitia de Constantinople parmi les officiales urbains.








[33]
Le sénatus-consulte de 743, de iis, qui curatores
aquarum nominati essent,... ornandis
(et non ordinandis), attribue ainsi à
chacun d’eux servos publicos ternos
(Frontin, De aquis, 100). Les curatores operum publicorum, qui sont de même
nature, doivent avoir eu à leur service les publici
ab opera publica. En revanche, il n’est pas parlé d’esclaves dans le
texte qui décrit l’officium des
décemvirs agraires (Cicéron, De l. agr. 2, 43, 32).








[34]
Loi municipale de Genetiva, c. 62.








[35]
Varron (chez Aulu-Gelle, 13, 43) se plaint, dans ses antiquitales rerum humanorum, terminées vers 707, des édiles
curules qui stipati servis publicis... submovent populum.








[36]
Ce sont, comme on sait, les bourreaux qui sont en même temps chargés de
torturer les témoins et de traîner les cadavres ; cf. par exemple Suétone, Tib.
54 ; Martial, 2, 17, 1 ; Cicéron, Philipp. 11, 3, 7 ; Suétone, Claud.
15.








[37]
Si fréquentes que soient les allusions faites aux carnifices
et aux tortores, on est peu renseigné
sur leur condition juridique. Tout ce que nous savons, c’est qu’une sépulture
honorable était refusée au carnifex (ce
pourquoi la suicidé était carnificis loco,
Festus, s. v. p. 64), et que les leges censoriæ lui prescrivaient
d’habiter hors de la ville (Cicéron, Pro Rab. ad Quir. 5, 15), ce qui
coïncide avec le fait que la peine de mort était d’habitude, et en particulier
pour les esclaves, appliquée par le carnifex
devant la porte Esquiline (Becker, Top, p. 555 ; Ritschl, Opusc.2,
334 ; Tacite, Ann. 2, 32). Tout cela s’accorde parfaitement avec sa
qualité d’esclave ; car, comme on sait, une sépulture honorable était en règle
accordée aux esclaves. La disposition des censeurs parait même se rattacher à
leur fonction d’attribuer des logements aux publici.
Le bourreau de la cité de Minturnes est également un servus publicus (Val. Max. 2, 10, 6).








[38]
Paul, Digeste 1, 15, 1. Un exemple est fourni par M. Egnatius Rufus qui
s’attira la faveur du peuple en qualité d’édile (curule) en 732, extinguendis privata familia incendiis (Velleius,
2, 91 ; Dion, 53, 21).








[39]
Dion, 54, 2, sur l’an 732. Cf. 53, 24, in fine.








[40]
Dion, 55, 8, sur l’an 747. C’est à cela que se rapporte l’inscription C. I.
L. VI, 2342.








[41]
Voir, tome V, la section qui leur est relative. Les vigiles furent organisés en
l’an 759 = 6 de l’ère chrétienne.








[42]
Frontin, 98. Cf. c. 116.








[43]
Frontin, 117. C’est à ce sujet que se rapportent C. I. L., VI, 2343 et
2344 ; 8489.








[44]
Cependant, en 355, un publicus sort avec
avancement du service des Arvales pour être employé ad
tabulas quæstorias transcribendas. L’actor
publicus est aussi en première ligne au service de l’Ærarium. Il est surprenant qu’il n’y ait ni arcarii ni dispensatores
de nommés parmi les publici.








[45]
Les censeurs de 595 interrompent leurs fonctions, obsignatis
tabellis publicis clausoque tabulario et dimissis servis publicis
(Tite-Live, 43, 16, 13), sans qu’il soit rien dit d’employés libres.








[46]
Victor publicus Fabianus a censibus p. R.
(C. I. L. VI, 2335) ; Cerdo Æmilianus
publicus cens. (C. I. L. VI, 2333) ; Threptus public(us) ab censu (C. I. L. VI,
2334).








[47]
On rencontre souvent dans les inscriptions des publici
a bybliotheca Latina (ou Græca)
porticus Octaviæ (C. I. L. VI,
2347. 2343. 2349. 4433). Cette bibliothèque appartenait donc à la ville de Rome.
Au contraire la familia de la
bibliothèque du Palatin est absolument impériale, comme sans doute la
bibliothèque elle-même. Cf. Becker, Topor. p. 611 ; Drumann, 4, 249.








[48]
Ainsi encore dans l’inscription C. I. L. VI, 3712, qui est au plus tôt
du IIe siècle ap. J.C.








[49]
C’est à cela que se rattachent le publ(icus)
Ædi(tuus) a sacrario divi Auq(usti) (C. I. L. VI, 2330), ou
plus habituellement publicus ab sacrario divi
Augusti (C. I. L. VI, 2329. 2330), le publicus servus qui a son logement (contubernium) dans le temple de Vesta (Tacite, Hist.
1, 43), le servos publicus ex basilica Opimia
(C. I. L. VI. 2338. 2330). Ailleurs on ne peut discerner si ces
domestiques sont ou non des esclaves ainsi, pour les deux æditui de l’atrium Libertatis
cités par Tite-Live, 23, 1, 12. 13 et pour l’ædituus
du temple du Capitole qui donna un refuge à Domitien dans son logement (Tacite,
Hist. 3, 14 ; Suétone, Dom. 1). On ne peut pas en générai faire rentrer
ces æditui parmi les esclaves attribués
aux collèges de prêtres, abstraction faite naturellement de ceux des temples
confiés à des collèges particuliers comme par exemple le sanctuaire de la Dea Dia (C. I. L. VI, 2068 b. 27).








[50]
On trouve déjà dans Varron, De re rust. 1, 2, 1. c. 69, 2, un affranchi ædituus du temple de la Tellus. Les æditui
des inscriptions de la ville de Rome de l’époque impériale sont le plus souvent
des affranchis impériaux, parfois aussi des esclaves impériaux. Les æditui municipaux sont communément des affranchis
de la cité municipale dont il s’agit. Peut-être les æditui,
bien que recevant naturellement des instructions des magistrats, en particulier
des édiles (Varron, loc. cit. ; Tite-Live, 30, 17, 6), étaient-ils moins
préposés é ces fonctions par eux que par les redemptores,
intéressés en première ligne é la garde du temple et de ce qui lui appartient.
Cf. Handbuch, 6, 214 = tr. fr. 12, 238.








[51]
L’empereur Trajan (Pline, Ep. 32 rapproché de 31) désigne ces emplois ad balineum, ad
purgationes cloacarum, item munitiones viarum et vicorum comme des ministeria quæ non longe a pœna sint, qui
incombent bien proprement aux esclaves publics, mais qui sont aussi remplis
pour partie par des condamnés criminels. Il est ici question d’affaires
municipales ; mais il n’y a pas d’objection à transporter à Rome cet usage des publici, et je serais disposé à y rattacher les publici ab opera publici (C. I. L. VI,
2336. 2337).








[52]
Lex Jul. Mun., ligne 32 et ss.








[53]
Caton, étant gouverneur de Sardaigne, parcourut a pied sa province accompagné
d’un publicus qui portait son manteau et
une patère à libations (Plutarque, Cat. Maj. 6). Je ne trouve pas
d’autre mention des publici dans les
provinces.








[54]
Lorsque, par exception, on a enrôlé des esclaves pour servir de rameurs
(Tite-Live, 24, 11, 9. 26, 35, 3. 34, 6, 23), ils paraissent avoir été en même
temps affranchis, car ils recevaient immédiatement un stipendium. Ce ne fut que par exception que l’on
employa .e ce travail des prisonniers de guerre esclaves, et encore leur
accorda-t-on la perspective de la liberté. — Sous le Principat, la familia impériale a été employée, à l’origine, au
service de la flotte ; cf. VI, 2.








[55]
On ne sait quelle espèce de personnes les pæfecti
fabrum avaient sous leurs ordres, à l’époque où ils méritaient
encore ce nom ; vraisemblablement les principes étaient les mêmes que pour les
rameurs, et ce n’était que par exception qu’on employait des χειροτέχναι
esclaves comme ceux cités par Polybe.








[56]
Handb. 5, 301 — tr. fr. 10, 38 2. On rencontre bien les publica dans les inscriptions, par exemple
Fabretti, 36, 177 : Sociorum publici XXV venalium
(inscription à l’aide de laquelle il faut compléter C. I. L. VI, 915b, C.
I. L. II, 4186 : Pub(lici) XX lib(ertatis)
p(opuli) R(omani) ark(arius) p(rovinciæ) H(ispaniæ) c(iterioris),
etc. Mais on n’y voit nulle part employer de publici,
et les esclaves n’y ont jamais deux noms. Il existe encore communément sur ce
sujet beaucoup de confusion parmi les épigraphistes. Cependant la confusion
n’est pas partout aussi grave que chez l’éditeur du Corpus inscr. Rhen.
qui, dans l’index, p. 383, rapporte le n° 957 = Henzen, 6647, a un publicanus vicesimarum libertatis bien que publicanus n’appartienne pas plus à la langue des
inscriptions que notre douanier, que vicesimæ libertatis soit aussi inconnu que la vicesima est connue et qu’enfin ce prétendu publicanus, qui devrait par suite être un homme
de rang équestre, soit en même temps un servus
vilicus.








[57]
Mon ancienne étude De apparitoribus magistratuum Romanorum (dans le N.
Rh. Mus., 1848, tome 6, p. 1 à 57) donne un aperçu méthodique des documents
épigraphiques ; mais les documents littéraires n’y sont mis à profit qu’avec
des lacunes difficiles à éviter dans un travail écrit à Rome. Les premiers
documents eux-mêmes se sont depuis cette époque sensiblement multipliés, et la
matière réclamerait un nouvel examen.








[58]
On comparera, tome II, la théorie des Faisceaux, sur la signification première
d’adparere et sur la limitation
primitive de ce terme au lictor proximus
qui marchait immédiatement avant le magistrat supérieur. L’acception plus
large, donnée au mot par la langue postérieure, résulte surtout clairement de
la loi municipale de Genetiva, qui, dans son chapitre 62 relatif à ce sujet,
réunit toutes les espèces de personnes énumérées note 64, sous la désignation
collective : Qui IIviris ou ædilibus apparebunt
; du sénatus-consulte de 743 rapporté par Frontin, 400, qui dit : In urbe... ceteris
apparitoribus iisdem præterquam lictoribus uti après une énumération
des lictores, servi publici, architecti, scribæ
librarii, accensi, præcones ; et de Cicéron, De l. agr. 2,
43, 32, où l’idée générale est d’abord posée, puis développée dans ses
différents termes. Apparere et apparitor se trouve dit en particulier du scribe
(Pison, dans Aulu-Gelle, 7, 9, 2 ; Cicéron, Verr. 3, 78, 482, c. 80, 484
; Pro Cluent. 53, 147 ; Tite-Live, 9, 46, 2) ; du licteur (Quadrigarius,
dans Aulu-Gelle, 2 3, 43 ; Cicéron, Pro Cluent. l. c. ; Ad Q.
fr. 4, 4, 4, 33 ; Tite-Live, 4, 8, 3. 23, 27, 15), de l’accensus (Tite-Live, 3, 33, 8) ; des viatores et des præcones,
dans la loi de quæstoribus de Sulla et
beaucoup d’autres textes. — Dans son acception étroite, apparitor s’emploie de préférence, ainsi qu’on le
conçoit, pour les classes les moins élevées, pour les viatores et surtout les præcones ; par suite apparitor
se trouve dit par opposition à scriba
(Cicéron, Verr. 3, 66. 135 ; Plutarque, Cat. min. 16) et à lictor (Val. Max. 7, 3, 9 ; Suétone, Domit.
44). Sur les inscriptions, les præcones
sont appelés souvent en même temps apporitores
(même C. I. L. IX, 4967), tandis que, pour les autres collèges, on
emploie bien fréquemment le verbe apparere,
mais non le substantif qui n’est même pas souvent employé seul comme titre (C.
I. L. X, 4832). — En revanche, ni apparere,
ni apparitor ne sont usités pour les publici, sauf dans le sénatus-consulte précité où
cela s’excuse par la nécessité d’une formule générale concise. — Officium (Frontin, De aquis, 99), officiales, et ministeria
ont le même sens.








[59]
Tite-Live, 2, 55, 3, sur l’an 281 ; d’où il résulte tout au moins que Tite-Live
regardait les licteurs comme ayant toujours été pris parmi les citoyens. La loi
sur les questeurs de Sulla, 4, 7. 42, prescrit de choisir les nouveaux
appariteurs de eis quei cives Romani sunt ; de même la loi municipale de
Genetiva prescrit de les prendre ex eo numero qui
ejus coloniæ coloni erunt. L’édit de 716 (Dion, 48, 43) peut n’avoir
été que confirmatif. Lorsque des appariteurs de la capitale sont nommés
individuellement dans les auteurs et dans les inscriptions, ce sont, sans
exception, des hommes libres. L’emploi du licteur soit à titre d’adsertor in libertatem dans l’affranchissement,
soit dans les comices par curies, requiert aussi chez lui la possession des
droits de citoyen. — En revanche, rien n’empêche d’employer ses propres
affranchis à la place des appariteurs. Ainsi Ti. Gracchus (Plutarque, Ti.
Grach. 19), et M. Drusus fit de même arrêter le consul Philippes non per viatorem, sed per clientem suum (Val.
Max. 9, 5, 2). L’accensus est aussi
régulièrement un affranchi du magistrat auquel il est attaché.








[60]
Aulu-Gelle, 16, 3, 19. Il donne ce détail à titre d’explication relativement à
un récit de Caton, d’après lequel Q. Minucius Thermus (dans le commandement,
semble-t-il, qu’il exerça, en Ligurie, comme consul de 561, pendant cette année
et les suivantes) fit battre de verges par les Bruttiani
dix personnages importants. Festus, Ep. p. 31. Appien, Hann. 61.
Strabon, 1, 4, 13, p. 251. Les Bruttiens et ceux qui partagèrent leur sort ne
furent pas réellement réduits en esclavage (Diodore, 16, 15, ne se rapporta pas
à cela) ; ils furent seulement dépouillas du droit de porter les armes, et
employés dans les armées à des services semblables à ceux des esclaves au lieu
du service militaire. — L’opinion devenue courante depuis Juste Lipse (Elect.
1, 22) d’après laquelle, dans Capiton (dans Aulu-Gelle, 13, 12, 4), le Gellianus serait un appariteur analogue aux Bruttiani est dénuée de fondement ; car on ne
voit pas comment Gellianus prendrait un
tel sens, ensuite il n’y a pas, à l’époque d’Auguste, d’appariteurs de ce
genre, et enfin les appariteurs de cette espèce n’ont jamais été mêlés au
service de la capitale. L’enchaînement des idées ferait plutôt attendre une
indication de lieu : il a déjà été remarqué, qu’in a peut-être été omis après ædili et qu’il s’agirait alors d’un bien rural de
Labéon.








[61]
Les appariteurs nommés dans les inscriptions sont, en dehors de quelques
exceptions plus apparentes que réelles indiquées plus bas, exclusivement
employés au service de la capitale. Cela résulte partie de la nature des magistrats
nommés dans ces inscriptions : ce sont toujours les magistrats purement urbains
a l’exclusion des magistrats provinciaux, ainsi des proconsuls, partie du lieu
oit en les trouve : les inscriptions provinciales de cette espèce sont très
rares et celles qui existent doivent être comprises dans le même sens que
l’inscription de Tarracone (Orelli 3983 = C. I. L., II, 4180) d’un decurialis (decuriæ) ædiliciæ Romæ.








[62]
Inscription d’Éphèse, C. I. L. III, 6083 : D.
Publicius Fruclus lictor Fontei Agrippa procos. (en 68 de l’ère
chrétienne ; Tacite, Hist. 3, 46) vixit
annis XXX. Au-dessus un faisceau avec la hache. [Inscription à
Ancyre, C. I. L., III, 6759 : Annius
Flavianus dec(urialis) lictor Fufid(i) Pollionis leg(ati) Gal(atiæ).
— Dans l’une et l’autre ; le magistrat est individuellement désigné ce qui ne
se fait jamais pour las appariteurs urbains. La raison de la différence est
sans doute que ceux de Rome étaient permanents et ceux des provinces
temporaires. Le second titre est le premier qui établisse l’existence de
décuries pour les licteurs provinciaux ; mais, tandis que les licteurs de Rome
s’appellent ordinairement lictores trium decuriarum,
le nôtre s’intitule simplement decurialis lictor,
ce qui prouve qu’il n’est pas pris parmi les licteurs de Rome et paraît
indiquer qu’en province chaque magistrat ayant droit aux, faisceaux avait sa
décurie distincte de licteurs. Cf. Eph. ep. V, 29.]








[63]
Statut municipal de Genetiva, c. 81. Sénatus-consulte de 743, dans Frontin, De
aquis, 100. Nepos, Eumen. 1. Plutarque, Cat. min. 16. Loi de
Sulla sur les questeurs (C. I. L., I, [108] -1, 1. Même loi, 2. Pline, Ep.
4, 1. Acta causa est (au sénat même) et ce fut l’Ærarium
qui triompha. Au reste, ce salaire n’est jamais appelé salarium à l’époque républicaine.








[64]
La colonie Genetiva accordait à chacun de ses divers appariteurs les
appointements suivants :












[65]
Cicéron qualifie, il est vrai, les appointements de scribe de parva merces ; mais ils n’étaient cependant pas
dédaignés par des hommes dans la position du poète Horace.








[66]
Cicéron le donne déjà à. comprendre assez clairement quand il remarque (Verr.
3, 79, 483) qu’il y a dans cet emploi destiné à des gens honorables et
laborieux beaucoup d’individus impropres. Frontin, De aquis, 101, le dit
expressément des appariteurs des curatores aquarum.
Borate ne parait non plus avoir et aucun motif de se plaindre du poids de ses
fonctions.








[67]
Rien n’est plus habituel dans les inscriptions que la réunion de nombreuses
places d’appariteur sur la même tête ; et, bien qu’on ne voie pas clairement si
elles sont occupées simultanément ou successivement, la première idée est comme
règle de beaucoup la plus vraisemblable.








[68]
Sénatus-consulte de 143. C. I. L. VI, 8409, 1962.








[69]
Tacite, Ann. 16, 12. On peut rapprocher les places assignées aux
Arvales, en l’an 80, dans l’amphithéâtre Flavien nouvellement construit :
celles in mæniano summo sont visiblement
pour les personnes à leur service, tandis que celles in mæniano primo sont pour eux-mêmes.








[70]
Suétone, Dom. 9. Cela se rapporte en première ligne aux scribes qui se
trouvaient dans la suite des gouverneurs de provinces, auxquels eux-mêmes,
comme on sait, il était déjà depuis ; longtemps interdit de faire des achats
dans leur province (Cicéron, Verr. 4, 5).








[71]
Il fut encore vainement demandé au sénat, en 699, ut
tribuni, ut præfecti, ut scribæ, ut comites omnium magistratuum lege hac
tenerentur (Cicéron, Pro Rab. ad jud. 6, 13). Mais la loi Julia
de repetundis (Digeste 48, 11, 1 rapprochée de la l. 3) ne
concerne pas seulement les magistrats proprement dits mais leurs subalternes ;
on contestait seulement le point de savoir si des provinciaux ne pouvaient pas
aussi être poursuivis comme socii ministrique
du magistrat (Pline, Ep. 3, 9. 6, 29, 8).








[72]
La loi de la colonie Genetiva, c. 63, accorde pour l’année d’apparition la militiæ vacatio, à l’exception pourtant du
service tumultus Italici Gallicive causa.








[73]
Fr. Vatic. § 124 : Hi qui sunt ex collegio
sex primorum, habent a tutelis excusationem, sert non simpliciter, sed post
unam. Cf. § 142.








[74]
Cette expression, qui désigne plus tard d’une manière générale le louage à prix
d’argent, ne convient dans son sens littéral qu’à celui des appariteurs qui
sont toujours en nombre multiple, et elle vient sans doute de cette locatio operarum (Zeitschrift der
Savignystiflung, Rœm. Abth. 6, 266).








[75]
Tite-Live, 40, 29, 10. Loi de Sulla sur les questeurs, 9, 7. La même
disposition est ensuite répétée pour les præcones.
Les censeurs qui se servaient des mêmes præcones,
et probablement aussi des mêmes viatores
que les consuls, n’avaient sans doute aucune part a leur nomination, et au
reste il n’était guère possible que ces magistrats non permanents nommassent
les appariteurs pour les années suivantes.








[76]
Cicéron, Pro Cluent. 45, 126. Dans la loi de Sulla sur les questeurs,
les nominations complémentaires à faire dans les sections déjà constituées ne
sont pas non plus confiées aux questeurs, mais aux consuls du moment.








[77]
C’est la conjecture à laquelle conduit la tournure employée dans la loi des
questeurs, 2, 7 : Quosquomque quæstures ex loge
plebeive scito viatores legere sublegere oportebit.








[78]
Le sénatus-consulte déjà souvent cité, de 743, invite les curateurs des eaux
actuellement en fonctions à présenter à l’ærarium
la liste de leurs officiales libres et esclaves
; ce qui ne peut signifier qu’une chose, qu’ils avaient le droit et le devoir
de choisir à leur gré le personnel en question, tant parmi les citoyens que
parmi les esclaves publics. S’ils n’avaient eu le droit de les choisir que dans
les collèges d’appariteurs déjà constitués, cela aurait certainement été dit ;
on ne voit guère du reste dans quel collège de præcones
ils auraient pu, par exemple, choisir les leurs. La nomination était sans doute
faite pour un laps de temps égal a la durée des fonctions des curateurs,
auxquelles ne s’appliquait pas le principe de l’annalité. II n’est rien dit au
sujet de leurs successeurs : on peut admettre que la concession des mêmes
droits était comprise dans chaque nomination nouvelle, c’est-à-dire que le
nouveau curateur avait le droit soit de composer à nouveau son officium, soit aussi naturellement de renommer
les officiales de son prédécesseur,
comme ce devait être la règle en pratique.








[79]
J’ai montré dans le C. I. L., I, p. 410, que la loi sur les questeurs de
Sulla doit vraisemblablement être entendue dans ce sens. La loi municipale de
la colonie Genetiva n’indique pas par quels magistrats sont nommés ses
appariteurs.








[80]
Scolies de Cicéron, In Clod. et Cur. p. 332. Pline, Ep., 4, 11.








[81]
La loi municipale de Genetiva accorde aussi l’exemption du service militaire eo anno quo anno quisque eorum apparebit.








[82]
L’inscription C. I. L., VI, 3873, se rapporte difficilement à un
appariteur.








[83]
Il suffit à ce sujet de rappeler les inscriptions connues de L. Licinius
Secundus : C. I. L., II, 4536 à 4543). L’indication de la personne à
laquelle l’accensus a été attaché à ce
titre fait parfois défaut, par exemple dans l’inscription C. I. L., VI,
1965 : L. Nummius L. l. Chilo accensus bis,
mais très rarement. Accensus consulus se
rencontre une fois (C. I. L., X. 7552) ; mais la preuve que cela ne veut
pas dire accensus des consuls en
général, mais accensus de deux ou
plusieurs consuls déterminés, résulte de l’inscription C. I. L., VI,
1963.








[84]
Il n’y a guère d’autre façon de s’expliquer que dans la loi de Sulla le choix
soit accordé aux questeurs seulement sous la réserve, dum ni quem... in
ejus viatoris præconis locum viatorem præconem legant, quojus in locum per
legem plebeive scita viatorem præconem legei sublegi non licebit.








[85]
En présence d’accusations de ce genre, il y a lieu à une sorte de procès devant
les, autorités auxquelles appartient la nomination : Cicéron (Verr. 5,
32, 83, De l. agr., 2, 13, 32, Ad Att., 13, 18, 1) cite une
pareille poursuite qui est soumise aux préteurs et aux édiles, et Plutarque (Cat.
min. 16) en raconte en détails une autre dirigée devant les questeurs
contre un scribe accusé d’indolence. Dans ces poursuites disciplinaires, tous
les questeurs votent sur l’appariteur des questeurs et la majorité décide de la
sentence, le partage des voix valant acquittement. L’action de ces tribunaux
disciplinaires n’était pas bornée aux manquements professionnels ; Caton
(d’après Plutarque, loc. cit.) renvoya, en qualité de questeur, un
scribe, parce qu’il s’était conduit malhonnêtement dans une affaire de
succession.








[86]
Il est peu vraisemblable que ce droit appartint même aux appariteurs révoqués.
Les places ne pouvaient pas non plus faire l’objet de dispositions à cause de
mort. On ne les trouve point, dans les inscriptions, occupées par des enfants,
mais on les trouve occupées par de tout jeunes gens : ainsi un scriba decurialis decuriæ ædiliciæ meurt à l’âge
de vingt ans (C. I. L., VIII, 8936).








[87]
Loi de Sulla sur les questeurs, 2, 21. D’où C. I. L., VI, 1916, 1947.
Plus tard on demande même des dommages intérêts pour avoir été injustement
privé de sa décurie (Dosithée, Sent. Hadr. 9). Les veteres opposés là aux vicarii sont sans doute dans la même situation que les munere functi (C. I. L., IX, 2454 ; VI.
4822), honore functi (C. I. L.,
VI, 4820), honore usi (par exemple C.
I. L., VI, 967 a. 1008, 1096. 1854), que l’on rencontre dans les
différentes catégories de scribes ; cependant les derniers peuvent être aussi,
d’après l’acception donnée ailleurs à la phrase, ceux auxquels cette position a
été offerte et qui ont renoncé à ses émoluments.








[88]
Cicéron, In Verr. 3, 79, 84. Suétone, Vita Hor., éd. Reiff. p.
44. Scolies de Juvénal, 5, 3 (le scribe qui est aussi cité dans Horace, Serm.
1, 5, 66). Rescrit de l’empereur Philippe, Vat. fr. 272. — Au reste la
vente de la decuria se produit aussi
dans les collèges d’esclaves, qui sont également divisés en decuriæ (C. I. L., VI, 10395 ;
Vermiglioli, Iscr. Perug. p. 428).








[89]
La formule qui désigne les collèges auxquels cette concession a été faite par
le sénat de l’Empire, ne se rencontre jamais pour nos corporations.








[90]
Digeste 46, 4, 22.








[91]
Ulpien, Digeste 29, 2, 25, 1. Inscription de Rome (C. I. L., VI,
4326). Je ne connais pas d’autre exemple. Le Turannus
verna tab(ularius) apparito(rum) de l’inscription C. I. L.,
VI, 1959 = 4013 a sans doute été esclave d’une corporation de ce genre. Un tabularius viatorum quæstoriorum ab ærario de la
classe des affranchis, C. I. L., VI, 4030.








[92]
Ulpien, Digeste 37, 1, 4. Fondation commémorative en l’honneur des
scribes : Martial 8, 38.








[93]
Dion, 74, 4, aux obsèques de Pertinax.








[94]
Une étude d’ensemble du régime des associations dans la capitale sous l’Empire
serait un travail méritoire. II faut particulièrement remarquer de quelle
rareté extraordinaire sont ici lés collèges ayant reçu du sénat une concession
spéciale. En dehors des mensores machinarii,
qui sont en rapport avec l’Annone, et des viscatores
et unicatores totius alvei Tiberis, on
ne voit guère apparaître à Rome d’autre collège de cette espèce que celui des
dendrophores. — Ces restrictions n’existaient pas sous la République, et la
régime se modifia de nouveau sous les empereurs récents, en particulier depuis
Sévère ; en perdant sa situation dominante, Rome reconquit le droit
d’association.








[95]
Les magistri vicorum ressemblent
assurément aux Augustales ; mais cela n’en fait que mieux ressortir la
différence des magistri vicorum en
fonctions pour un an et de l’augustalité viagère. Cf. VI, 2.








[96]
Tacite, Ann. 13, 27. Les decuriæ
sont les appariteurs qui sont organisés en corporations, les ministeria ceux qui ne le sont pas, pour lesquels
on peut songer spécialement aux accensi
et aux calatores. De même, Suétone, Aug.
51 et Tertullien, Apol. 37, relativement à Rome. Ces corporations
apparaissent encore, dans le code Théodosien, comme decuriæ
urbis Romæ (14, 1) par opposition aux corporati
urbis Romæ (14, 2), aux corporations de l’époque de Constantin,
comme decuria est encore mis ailleurs en
opposition avec corpus ou collegium. Decurialis
est également employé, sur les inscriptions de la ville de Rome et chez les
jurisconsultes, comme une expression synonyme, servant à remplacer apparitor, par exemple C. I. L., VI, 777 :
Decurialis et proc. ; C. I. L. VI, 9660 : Decurialis,
negotiator fori pecuarii ; Ulpien, Vat. fr. § 142 ; Paul, op.
cit. § 235.








[97]
Tacite le dit dans le texte cité ci-dessus, note 96, et les inscriptions le
confirment.








[98]
Cette acception de decuria, dans
laquelle l’idée du nombre disparaît, se rencontre fréquemment, et dès l’époque
de la, loi des questeurs de Sulla, dans notre matière ; mais on la trouverait
difficilement ailleurs. C’est une preuve évidente de la rigueur avec laquelle
le mot correspondait, dans la pensée des Romains, à l’idée de corps
d’appariteurs.








[99]
D’après une coutume connue de Rome, le membre d’un collège divisé en sections
s’intitule membre de toutes ces sections en général et non pas seulement de
celle à laquelle il appartient spécialement, ainsi par exemple, scriba librarius quæstorius trium decuriarum ;
c’est ainsi qu’on dit aussi ex quinque decuriis
selectus, pistor ex XIII regionibus (C. I. L. XIV, 2213).








[100]
Cette désignation est déjà employée dans la loi de Sulla sur les questeurs, 1,
33, pour les viatores et les præcnes, par Cicéron, Verr. 3, 78. 182. c.
79, 183. 184, pour les scribæ. Plus tard
elle se rencontre pour les scribæ quæstorii
(Bullett. comunale, 1884, p. 11 ; C. I. L. VI, 1810 ; const. de
335, Cod. Theod. 8, 9, 1 ; les lictores
consulares (C. I. L. VI, 435 ; C. Th. loc. cit.) et
les præcones consulares (C. I. L.,
VI, 1944). Ordo désignant le corps et
non son bureau est fréquent notamment dans les inscriptions d’Ostie et d’autres
lieux de Latium.








[101]
La distinction de decuria et de collegium ressort surtout clairement de ce qu’on
emploie toujours cette dernière expression pour les appariteurs d’ordre
religieux, de ce qu’on dit par exemple collegium
tibicinum, liticinum et cornicinum, symphoniacorum qui sacris publicis præsto
sunt, victimatorum. On peut par suite argumenter de la désignation
des lictores curialii comme decuria curiatia en faveur du lien primitif de
cette corporation avec les magistrats. — Les exceptions apparentes n’ont pas
une grande portée. Collegium sex primorum
ne fait pas de difficulté, puisqu’il ne s’agit pas de la corporation, mais de
ses chefs ; les tournures collegæ in decuria vel in
corpore, (rescrit de Sévère, Vat. fr. § 138) et appar(itor) ædif(icius) permissu collegar(um) (C.
I. L. VI, 7918) n’en font pas davantage. Le mag(ister)
conl(egi) viatorum (C. I. L. VI, 1912) peut bien se rapporter
à nos decuriales ; mais il appartient,
d’après l’écriture et l’orthographe (Ephem. epigraph. I, p. 80), à la
fin de la République ou aux commencements d’Auguste. La constitution récente, Cod.
Theod. 14, 1, 1, est une exception ; mais elle ne peut ébranler une règle
bien établie.








[102]
L’existence de decem primi sera établie
plus loin pour les lictores consulares
et populares et pour les præcones ædilium curulium. Les sex primi curatorum des scribæ quæstorii sont souvent nommés. [Les scribæ des édiles curules avaient aussi à leur
tête des sex primi, atteste
l’inscription récemment trouvée à Rome devant la Porta Salaria (Notizie
degli scavi, 1887, p. 192).] Un princeps est mentionné pour les scribæ quæstorii et les scribæ ædilicii. On rencontre en outre aussi des curatores (par exemple C. I. L. VI, 103)
et enfin, mais rarement et seulement à l’époque ancienne des magistri de ces corps, sur lesquels il ne semble
pas nécessaire d’insister ici.








[103]
Cf. note 108, et ce qui est dit des licteurs de l’empereur, tome II, dans la
théorie des Faisceaux. — Pour les préteurs il fallait, dans la ville, deux
licteurs par préteur, soit, depuis Sulla, seize licteurs en tout, auxquels il
faut encore ajouter ceux des judices quæstionum.
Mais il n’est pas du tout certain que la corporation, en particulier à l’époque
où l’accensus ne jouait plus le rôle de
suppléant, ne compta que juste autant de places qu’elle avait de membres
employés par jour.








[104]
Les viatores de cette espèce sont
habituellement désignés comme eaux qui consulibus
et prætoribus apparent (ainsi, par
exemple, C. I. L. VI, 1924), et il en est de même pour les præcones dont la mention est plus rare
(ci-dessous note 105) ; c’est parce qu’il fallait là faire l’opposition avec
les viatores et les præcones des magistrats inférieurs. Au contraire,
les licteurs ne nomment jamais les consuls ni les préteurs et se désignent,
lorsqu’ils se donnent une qualification, comme les licteurs qui magistratibus apparent (C. I. L. VI, 1874)
; car là il n’y a pas d’opposition à faire.








[105]
C. I. L. VI, 1945, — la seule inscription de cette espèce qui nomme
expressément les censeurs. Le præco
figure dans tics actes des censeurs dans Varron, 6, 84 ; Tite-Live, 29, 37, 8.
Les viatores correspondants, ceux qui,
comme dit une inscription relative à Hadrien, ipsi
et cos. et pr. ceterisque magistratibus apparent (C. I. L.
VI, 9677 a), doivent également, tant qu’il y a eu des censeurs, avoir été à
leur disposition. Les licteurs correspondants sont naturellement absolument
étrangers aux censeurs.








[106]
C. I. L. V, 6522. Notizie degli scavi, 1886, p. 289. — C. I. L.,
III, 6389. — C. I. L. VI, 998 (de l’an 133). 1916 et fréquemment. —
Relativement aux præcones, la même chose
est établie par l’inscription citée note 105. — Inscription de Tibur, C. I.
L. XIV, 4239.








[107]
C’est établi pour les licteurs et les præcones
; le nombre des décuries de viatores
n’est pas indiqué par les inscriptions.








[108]
Cette décurie se présente avec le titre de decuria
consularis chez les licteurs (par exemple, C. I. L. VI, 1869.
1877. 1879, et encore Cod. Theod. 8, 9, 1), chez les viatores (par exemple C. I. L. VI, 1877.
XIV, 373) et chez les præcones (par
exemple, C. I. L. VI, 1944). Ce devait aussi être elle qui était
affectée aux empereurs ; les vraisemblances générales le demandent, et elles
sont confirmées par le nom de Julia
donné à la decuria præconum consularis
(par exemple, C. I. L. VI, 1944. XIV, 2363. Gruter 36, 6 = C. I. L.
XI, 3294). L’inscription relative à un lictor Aug.
III decuriarum (C. I. L. VI, 1878) prouve tout au moins que c’est
dans nos trois décuries que l’on doit chercher les licteurs impériaux.








[109]
La mention la plus ancienne se rattache à l’élection comme édile curule, en
l’an 634 de Rome, du scribe de ces édiles Cn. Flavius.








[110]
C. I. L. IX, 2454.








[111]
Inscription de Carsulæ, C. I. L. I, p. 186 (d’après la traduction exacte
de Dessau).








[112]
C. I. L. VI, 1840 (antérieurement mal comprise par moi). C. I. L.
X, 5917. Inscription d’Asclas (note 107).








[113]
C. I. L. VI, 1938 — C. I. L. VI, 1803. 1936 — C. I. L. VI,
466. 1937.








[114]
Les appariteurs des ædiles plebis Ceriales
ne se rencontrent que dans deux inscriptions : Scri[b.]
æ[d. ple]b. Cerial. m(unere) [f(unctus)] (C. I. L. VI, 1822 ;
le même personnage fut aussi scribe des édiles curules et des édiles plébéiens)
; decuriales ædilium pleb. et pleb. Cerialium
(C. I. L., VI, 1095).








[115]
Nous trouvons, deux seribæ decuriæ ædiliciæ majoris
C. I. L. VI, 1843. 1848 = 2176) dans lesquels il faut voir des scribes
des édiles curules. En revanche une troisième inscription (C. I. L.
1519) nomme un L. Nævius L. l. Urbanus scr. libr.
quœstorius e tribus decuriis minoribus ad ærario. Vixi judicio sine judice.








[116]
C. I. L. VI, 1035.








[117]
L’expression scriba implique toujours
une idée de rédaction, se rapporte à l’acte d’écrire envisagé non pas comme un
travail mécanique, mais comme une activité plus noble et plus libre. Ainsi,
dans la vieille langue, elle s’emploie pour désigner les poètes : le collegium poetarum organisé en 545 s’appelait
primitivement collegium scribarum
(Festus, p. 393, note 5 ; Jahn dans les Berichten de Leipzig, 1856, p.
293 et ss.) Lors même qu’elle se rapporte à un travail en sous-ordre, c’est
toujours à celui de secrétaire. Ainsi on l’emploie de préférence,
alternativement avec a commentariis pour
désigner les fonctionnaires de ce genre des municipes (Henzen, Index, p.
164) et des collèges (le même, p. 179) ; le scriba
pontificum devient même plus tard un pontifex
minor et n’occupe pas le dernier rang dans la série des sacerdoces
de l’ordre équestre (Handb. 6, 244 = tr. fr. 12,291) ; de même, le mot scriba est employé alternativement avec ab epistulis pour désigner les secrétaires de
personnages haut placés. Tels sont le scribe de Sulla, Cornelius (Salluste, Hist.
éd. Dietsch 1, 41, 17), et le scribe de Cicéron, M. Tullius, qui le suivit en Cilicie
en 703 (Ad Att. 5, 4, 1 ; Ad fam. 5, 20) et qui fut encore
postérieurement employé par lui. Le dernier est, comme sans doute aussi le
premier, un affranchi de celui qui l’emploie (Cicéron, Ad fam. 5, 20, 2)
et sûrement un serviteur privé ; mais il ne joue pas le rôle d’un simple
copiste, il est aussi chargé de faire des comptes (Cicéron, loc. cit.).
Les esclaves et les affranchis employés par l’empereur comme secrétaires ne
sont jamais appelés scribæ (les
inscriptions C. I. L. VI, 963e. 3045e sont fausses). — Il y a une
opposition tranchée entre le scriba, le
secrétaire, et le copiste, le librarius.
Ce mot est, comme on sait, le nom courant des copistes de profession ; les
inscriptions mentionnent des librarii ab extra
porta trigemina, etc., mais point de scribæ
de cette espèce, et Cicéron, Pro Sull. 15, 42. 44, oppose aux librarii par lesquels il a fait multiplier les
copies des aveux des Catilinaires (cf. De l. agr. 2, 5, 13) les quatre
sénateurs qu’il appelle scribæ mei, par
lesquels il a fait rédiger ces aveux. Les librarii
se rencontrent aussi parmi les appariteurs municipaux. — L’expression scriba librarius (il résulte de Festus, p. 398,
note 5, et de nombreuses inscriptions qu’elle exprime une idée unique) est,
dans un certain sens, un mélange du qualificatif plus élevé scriba et du qualificatif plus humble librarius ; elle est moins flatteuse que scriba tout court : c’est pour cela que les
magistrats municipaux de cette espèce ne s’appellent jamais scribæ librarii, mais seulement scribæ, et elle n’est plus que librarius tout court. On conçoit donc facilement
que librarius fasse fréquemment défaut,
mais que scriba soit difficilement omis.
Elle est conservée dans des textes grecs : sur une inscription dédiée à Ephèse
au légat proconsulaire d’Asie (Wood, Inscr. from the site of the temple of
Diana, n. 14). — Le scriptor n’est
pas un scriba ; ce mot désigne dans les
inscriptions l’ouvrier qui a écrit des affiches électorales (C. I. L.
IV, 1904. 2487. Henzen, 6975. 6976 = C. I. L. XI, 573).








[118]
Les scribæ librarii quæstorii trium decuriarum
se rencontrent fréquemment. Si l’on trouve une fois (C. I. L., VI, 4833
b) decurionat. à la place du dernier
mot, il n’y a là qu’une abréviation mal traduite par le graveur.








[119]
Ecrit en toutes lettres Eph. ep. IV, 853 : [Scriba
quæst]orius sex primus curatorum, abrégé C. I. L. VI, 1830.
Les sex priori sont mentionnés par
Cicéron, De deor. nat. 3, 33, par les fragments du Vatican, § 194, en
outre au dessous d’un sénatus-consulte de l’an 731 déposé à l’ærarium et qui y a été trouvé (Bull. della comm.
munit. 1883, p. 228) et dans de nombreuses inscriptions (C. I. L. VI,
4820. 1822. 1825. 2165. XIV. 3645, etc.). Cette fonction était peut-être
susceptible d’itération (C. I. L. XIV, 3674 : Scribæ q. sex Prim. bis, præf. fabrum, ; si bis n’a pas été
mis là incorrectement). Il est même question d’un scr.
q. princeps, C. I. L. VI, 1805, dans Plutarque (Cat. Min.
16), et aussi C. Theod. 14, 1, 1.








[120]
La formule du serment dans le statut de Genetiva, c. 81.








[121]
Trois inscriptions qui ne sont connues que depuis peu de temps, celle citée
note 115, une autre inscription sur travertin qui est de la meilleure époque (C.
I. L. VI, 4816) et une troisième (C. I. L. VI, 3811) nomment
franchement ces scribes ab ærario.








[122]
Dans le statut de Genetiva, c. 81. Festus, p. 333. Cicéron, De domo, 28,
74 ; In Verr. 3, 79, 183.








[123]
Le nombre résulte de Tite-Live, 38, 55, 5, et de Cicéron, Verr. 3, 78,
in fine. Par conséquent il allait deux de ces comptables dans chacune des
provinces, excepté la Sicile, et il en allait quatre en Sicile.








[124]
Cela résulte avec la plus grande clarté du texte de Pline le Jeune, Ep.
4, 12, et également de Cicéron, Verr. 3, 78, 182. La transition du scriba du propréteur Verrés aux scribæ des questeurs provinciaux Hortensius et
Cicéron, et la manière dont toute l’affaire est traitée comme concernant
directement l’ordo scribarum, auquel est
confiée la comptabilité publique, ne sont explicables que par la supposition
faite au texte. Cf. Divin. in Cæc. 9, 29. Le fait rapporté par Pline, H.
n. 26, 1, 3, qu’une certaine maladie fut amenée ex
Asia en Italie par un scribe des questeurs conduit à la même
conclusion. Pétrone, 85 : In Asiam cum essem a
quæstore stipendio eductus peut encore se rattacher à cela. Je
regrette d’avoir antérieurement méconnu cette exception à la règle, en général
exacte, d’après laquelle les appariteurs organisés en corporation, et en
particulier les scribæ quæstorii ab ærario,
sont des fonctionnaires subalternes urbains, étrangers à l’administration
provinciale, et de m’être par suite trompé sur des points essentiels dans
l’interprétation du décret de Sardaigne (C. I. L. X, 7552).








[125]
Ce sont les pericula magistratuum cités
note 122, où periculum (comme dans le Code
Théodosien, 1, 17) signifie original. Le bilan de l’administration
provinciale remis à l’ærarium est un
original parce qu’il est vérifié et transcrit sur le grand livre après le
retour du gouverneur, comme le représente le texte topique de Cicéron, In
Pison. 25, 61. Les tabulæ quœstoriæ,
à la copie desquelles nous avons vu des publici
être employés, doivent être précisément cas comptes généraux de
l’administration des provinces. Cela nous fait voir en même temps que le
travail de copie matérielle n’est aucunement accompli par les scribæ.








[126]
A côté de ces scribes des questeurs envoyés en province, que l’on qualifie
aussi franchement de scribes du gouverneur (ci-dessus, note 124), il y a ses scribæ particuliers, qu’il prenait sans doute en
règle parmi ses affranchis et qu’il employait à la comptabilité de celles des
sommes qu’il avait entre les mains qui n’appartenaient pas à l’ærarium.








[127]
Il n’est pas fait, à ce point de vue, de mention expresse des scribes. Biais il
faut sans doute leur rapporter tout ce qui est dit de la surveillance des
archives par les questeurs de l’Ærarium
et dont il sera question plus loin à propos de ces questeurs. Comp. le décret
de Pise de l’an 4 de l’ère chrétienne (Orelli, 613 = C. I. L. XI, 1421).








[128]
Cicéron, De leg. 3. 20, 46, où la qualification dédaigneuse librarii est visiblement choisie avec intention.
Plutarque, Cat. min. 16. Selon le décret cité note 124, le répertoire
dans lequel le proconsul de Sardaigne avait fait inscrire ses décrets est
communiqué par le scriba quæstorius à la
partie intéressée qui désirait en prendre copie. La communication a lieu
vraisemblablement en Sardaigne, et le scribe est donc celui qui est adjoint au
proconsul. Mais, d’après l’analogie de cela et celle du régime municipal
(Orelli, 3787 = C. I. L. XI, 3614), les actes des archives de la
capitale doivent également être communiqués par les scribæ
quæstorii.








[129]
Le fait que, dans Denys, 11, 91, un décemvir vient au sénat τόν
γραμματέα
κελεύσας
άναγνώναι τό
προβούλευμα,
mérite à peine d’être cité. Il en est de même de l’indication de la biographie
de Gordien, c. 12, d’après laquelle le senatus
consultum tacitum serait voté de telle façon ut non scribæ non servi publici, non censuales illis actibus
interessent. Il n’y a absolument aucune preuve que les délibérations
du sénat aient été constatées par écrit, autrement qu’à titre exceptionnel et
par le concours gracieux des sénateurs qui voulaient bien s’y prêter. Cf. VII.








[130]
Cicéron, Pro Cluent. 53, 147.








[131]
Dans Denys, 5, 8, 4, Brutus fait, en qualité de juge des conjurés, lire leurs
lettres. Cicéron, Verr. 3, 10, 26.








[132]
Tite-Live, 4, 8, 4. Cf. Val, Max. 4, 1, 10.








[133]
Varron, 6, 87.








[134]
Frontin, De aqu. 100. Les décemvirs de Rullus devaient aussi avoir des scribæ librarii (Cicéron, De l. agr. 2,
13, 32).








[135]
Dans l’anecdote rapportée Schol. Juv., 5, 3 : (Sarmentus)
senex in maximis necessitatibus... coactus
auctionari cum interrogaretur cum scriptum (les Mss. : conscriptum) quoque
censorium venderet, non infacete bonæ se memoriæ esse respondit (les
Mss. perdita), c’est sans doute avec
raison qu’on a proposé de remplacer censorium par
quæstorium, puisqu’il a précédemment été question de l’achat d’une decuria quæstoria.








[136]
Les fonctions de scribes sont, en générai, plutôt comptées, dans les cités
municipales, parmi les munera personalia.
Arcadius Charisius, Digeste, 50, 4, 13, 17. Les scribæ et les commentarienses
des cités, que nous indiquent les inscriptions, ne sont pas, à proprement
parler, des gens qui louent leurs services, mais des citoyens qui accomplissent
un travail commandé, bien qu’ils reçoivent ; de ce chef une rémunération comme
les legati reçoivent le viaticum. Cf. Frontin, Ad amicos, 2, 7.
Par suite, ils ne sont, à ma connaissance, jamais rattachés à une magistrature
particulière, et ils ne sont jamais appelés librarii.








[137]
La colonie Genetiva assigne aux édiles un et aux duumvirs deus scribes qui là
sont compris dans la hiérarchie des appariteurs salariés. Une organisation
semblable doit avoir existé à Ostie.








[138]
L’échelle des traitements dans la colonie Genetiva est particulièrement
caractéristique à ce point de vue. Les inscriptions des appariteurs de Rome
sont absolument dans le même sens.








[139]
Il en est question dans Tite-Live, 30, 39, 7, pour l’an 552, dans Cicéron, (Pro
Cluent., 43, 126), et, en outre, dans des inscriptions très nombreuses. La
colonie Genetiva nous montre aussi, à côté des deux scribes des duumvirs, le
scribe unique des édiles.








[140]
Il n’est jamais question de plusieurs décuries ; on trouve même C. I. L.
VI, 1339, un Fortunatus decuriæ scrib. libr. æd.
cur. et C. I. L. VIII, 8936, un scriba
decurialis decuriæ ædiliciæ.








[141]
Bull. della comm. mun. di Roma, 1886, p. 371.








[142]
Ci-dessus note 139. C’est pourquoi les scribes des édiles prêtent le même
serment que ceux des duumvirs, d’après le statut de Genetiva.








[143]
Ils ne rencontrent dans Tite-Live, et dans quelques inscriptions, par exemple C.
I. L. VI, 1808. 1810. 1847. 1850.








[144]
Je ne connais que trois exemples C. I. L., VI, 1822 ; C. I. L.
VI, 1855 ; C. I. L. VI, 1847.








[145]
L’unique exemple connu jusqu’à présent est cité note 114.








[146]
Lorsque Asconias, In Cornel. p. 58, dit d’un plébiscite : Ubi... præco
subiciente scriba verbes legis recitare populo cœpit, et scribam subicere et
præconem pronuntiare non passus est, il est certainement fait
allusion à un scribe des tribuns ; mais cependant c’est sans doute surtout pour
d’autres offices qu’une décurie spéciale de scribes est attribuée aux tribuns.








[147]
Dans les inscriptions funéraires, un scriba ed.
cur. s’intitule juris prudens (C. I. L. VI, 1533), tandis
qu’un scribe dés questeurs, se vante d’avoir vécu dans les procès sans procès.
Cf. Suétone, Claud. 38 : Scribam quæstorium...
relegavit, quod... adversus privatum se intemperatius affuisset, ce
qui se rapporte probablement ce que, Claude n’ayant pas pays les droits
d’entrée pour un sacerdoce (l’augustalité semble-t-il) et n’ayant pas tenu les
engagements qu’il avait pris à ce sujet envers l’ærarium,
ses biens furent saisis (op. cit. 9). Il ne résulte pas nécessairement de ces
textes que les scribes des questeurs et des édiles aient été employés dans
l’exercice de la juridiction ; les fonctions qu’ils remplissaient à l’Ærarium suffiraient parfaitement à expliquer les
textes. Mais ils ne s’entendent que mieux en supposant que taos personnages
étaient aussi employés dans les affaires civiles comme greffiers des prêteurs
et des édiles curules.








[148]
Plutarque. Cat. min. 16.








[149]
C’est à cela que pense Cicéron, quand il blâme les scribes qui, cum decuriam emerunt, in secundum ordinem civitatis se
venisse dicunt (In Verr., 3, 79, 84) ; précisément, comme fit
Sarmentus (Schol. Juv. 5, 3). C’est pour cela aussi qu’il appelle, avec une
allusion plaisante au débat alors pendant sur le recrutement des jurés parmi
les sénateurs ou les chevaliers, le scribe de Verrés Cassianum judirem, hominem severum ex veteri illa equestri disciplina
(Verr. 3, 60, 137, rapproché de c. 66, 154). Ailleurs (De domo,
23, 13), il se glorifie des décrets rendus en son honneur par la sénat, par
l’ordre équestre ou plutôt les compagnies de fermiers de l’État, par les scriba ; et enfin par tous les autres collèges
urbains.








[150]
De nombreuses inscriptions de scribes, en particulier de scribes des questeurs
ou des édiles curules, leur attribuent soit le cheval public, soit encore plus
fréquemment des grades d’officiers de rang équestre ; Pline (H. n. 26,
1, 3) fait aussi allusion la un personnage de Pérouse, qui était scribe des
questeurs et chevalier romain ; le scriba
Horace avait de même servi comme tribun militaire. Les hautes fonctions
municipales se trouvent aussi dans les inscriptions souvent liées avec la
profession de scribe de la capitale. De même que le corps d’auguste fat porté
par lés chevaliers (Suétone, Aug. 100 ; Dion, 55, 31), celui du premier
Drusus le fut par les décuries de scribes (Suétone, Claud. 1).








[151]
Par exemple, un affranchi de Q. Fabius Africanus, consul en 744, Q. Fabius
Cytisus fut viator quæstorius ab ærario, scr. libr.
tribunicius, scr. quæstorius trium decuriarum (C. I. L. VI,
1815) ; un autre affranchi, de l’époque de Commode, conseculus
anulos aureos, il est vrai, fut scriba
ædilicius et tribunicius scriba librarius ædil. curul. (C. I. L.
VI, 1847). Cependant les affranchis sont ici assez rares. Sur ü peu prés
quarante inscriptions de scriba quæstorii,
je n’en trouve que cinq où ils soient désignés comme affranchis et six autres
qui, d’après la forme de cognomen, se rapportent probablement à des affranchis.
La proportion est à peu prés la même pour les scribes des édiles. Les fils
d’affranchis sont très nombreux.








[152]
Cicéron, Pro Rab. ad jud. 6, 13 ; Verr. 2, 10, 27. Le général
Sertorius prend son repas avec ses deux scribes Versius et Mæcenas (Salluste, Hist.
éd. Dietsch, 3, 4). Les scribes des gouverneurs de province se désignent par
leur titre en tête de leurs lettres, ce qui ailleurs ne se fait que pour les
titres de magistratures et ce qui est ridiculisé comme une présomption risible
chez les appariteurs de rang inférieur, par exemple chez les accensi (Cicéron, Verr. 3, 66, 154,
rapproché de c. 60, 131) ; Horace, Ep. 1, 8, 2, donne aussi il son ami
Albinovanus les titres de comes et de scriba de Tibère.








[153]
Sous l’Empire, où les fonctions équestres en général sont rétribuées, le
traitement de scribe est aussi appelé salarium
; à l’époque ancienne, il est toujours appelé merces.








[154]
Il ne faut pas se laisser égarer à ce point de vue par le ton de déférence que
Cicéron, dans ses discours, mais seulement là, prend vis-à-vis de cet ordre
influent. Nepos (Eum. 1) avertit plus impartialement ses lecteurs
romains de ne pas oublier que le métier de scribe multo
apud Graios honorifecentius est quam apud Romanos : namque apud nos re vera, sic ut sunt, mercennarii scribæ
existimantur, et Suétone, dit de même (Vesp. 3) du beau-père
de Vespasien, qu’il était de Ferentinum nec
quicquam amplius quam quæstorius scriba. Les histoires connues de
Cn. Flavius, le scribe des édiles qui fut élu, en 459, édile curule, seulement
après avoir résigné sa profession du reste (Piso, dans Aulu-Gelle, 7[6], 9, et
ailleurs) et du dictateur de 505, M. Claudius Glicia qui scriba fuerat (Fastes capitolins) ne font
que confirmer le fait que les scribæ
étaient regardés comme des mercennarii.
Cicereius, qui avait été scribe du premier Africain, c’est-à-dire directement
de son questeur, se présenta également, en 580, pour la préture pour 580 (Val.
Max. 4, 5, 3) ; Cicéron note encore (De off. 2. 8, 29) qu’un homme qui
avait été scribe sous la dictature de Sulla revêtit sous César la questure
urbaine ; dans Horace, Sat. 1, 5, 35, un ex-scribe figure comme préteur.
Il n’y eut, à aucune époque, d’empêchement légal à de telles candidatures ;
mais elles surprenaient toujours.








[155]
La loi municipale de Genetiva donne aux duumvirs, à côté des deux scribæ payés 1000 sesterces chacun, un librarius payé 300 sesterces. Dans le corps des
appariteurs d’Ostie, dans la decuria scribar(um)
cerario(rum) et librarior(um) et lictor(um) et viator(um), item præconum
(Orelli, 4109 ; cf. le decurialis scriptus cerar....
qui est également d’Ostie, C. I. L. XIV, 317. X, 7955 = XIV, 346), les scribæ ærarii et les librarii
paraissent correspondre aux scribæ et
aux librarii de la loi Genetiva.








[156]
Lorsque le sénatus-consulte cité dans Frontin, De aq. 100, accorde aux
curateurs des eaux architectos singulos et scribas
et librarios accensos pruconesque totidem habere quot habent ii per quos
frumentum plebei datur, on peut, il est vrai, le rapporter à la
distinction qui vient d’être indiquée entre les scribæ
et les librarii. Mais alors on
s’attendrait à trouver singulos après librarios ; et surtout il ne se trouve nulle part
ailleurs un indice de l’existence de tels scribes de seconde classe de condition
libre parmi les appariteurs romains. Par conséquent, le mieux est de s’en tenir
à la suppression de la conjonction après scribes.








[157]
Les publici a censibus populi Romani ne
sont pas directement désignés comme des copistes ; mais ils étaient certainement
employés principalement à ce travail.








[158]
Comparez, au sujet des scribæ pontificum,
les pontifices minores postérieurs, Handb.
6. 244 = tr. fr. 12,291. L’ab epistulis Græc.
scriba a libris pontificalibus (C. I. L. VI, 964e) et le scriba collegii Arvalium (C. I. L. VI,
219a) sont tous deux faux.








[159]
Cicéron, Verr. 3, 66, 154, indique l’ordre scribæ,
accensi, lictores, viatores ; de même, Ad Q. fr. 1, 1, 4, 13
; Verr. 2, 10, 27, il dit : Præfecti,
scribæ, accensi, medici, haruspices, præcones ; l’inscription
d’Ostie, note 155, présente l’ordre scribæ,
lictores, viatores, præcones. Dans la loi municipale de Genetiva,
ils ne sont qu’au troisième rang, après les scribæ
et l’accensus, dans l’échelle des
traitements, mais ils sont les premiers dans l’énumération.








[160]
Ceci se rapporte aussi aux licteurs des curatores
aquarum, qui n’ont de licteurs qu’extra
urbem (tome II).








[161]
C. I. L., VI, 2864.








[162]
Il est encore moins vraisemblable qu’on ait permis à ceux qui donnaient des
jeux de costumer les premiers venus en licteurs.








[163]
Voir les preuves dans la théorie des Faisceaux (tome II).








[164]
Cette conjecture sur l’origine des accensi
des magistrats supérieurs tirés de la centuria
servienne accensorum velalorum est
développée plus en détail au sujet des centuries (VI, 1).








[165]
Suétone, Cæsar, 20. Dans le formulaire des comices par centuries
rapporté par Varron, 6, 33, le consul convoque l’exercitus
par l’intermédiaire de l’accensus.








[166]
Varron, (dans Nonius, v. accensi, éd.
Merc. p. 59) : Consules ac prætores gui sequuntur
in castra, accensi dicti. Cicéron, Ad Att. 4, 16, 12 ; Ad
Q. fr. 1, 1, 4, 12. Tite-Live, 45, 29, 2. C. I. L. X, 6104 : Accensus T. Sexii imp. (en 712 de Rome) in Africa.








[167]
Dans la justice civile, l’accensus crie
les heures sur l’ordre du consul (Pline, 7, 60, 212) et plus tard du préteur
(Varron, 6, 39).








[168]
Ainsi Cicéron nomme souvent, dans les Terrines, Timarchides ; l’accensus de Verrés (2, 23, 69. c. 54, 131 et ss.
3, 66, 154) Cf. op. cit. 1. 1, 23, 71 et note 167.








[169]
Ainsi pour les décemvirs cos. pot. (Tite-Live, 3, 33, 8).








[170]
Voir, tome II, la théorie des Faisceaux. L’accensus
qui figure dans la pompa est
certainement distinct du dissignator qui
l’organise (cf. Handb. 1, 351, note 7).








[171]
Sénatus-consulte de l’an de Rome 743, dans Frontin, De aquis, 100.








[172]
Frontin, De aquis, 100.








[173]
C’est ainsi que, pour les décemvirs, on oppose aux douze faisceaux du præfectus juris les singuli
accensi de ses neuf collègues (Tite-Live, 3, 33, 8) ; que de même,
pour le consul qui n’est pas en exercice, on oppose aux licteurs qui marchent derrière
lui l’accensus qui le précède (Suétone, Cæs.
20). La même chose résulte de Cicéron, Verr. 3, 68, 157, et Ad Q. fr.
1, 1, 4, 12. c. 7. 21.








[174]
Cicéron, Ad Q. fr. 1, 4, 3, 12.








[175]
On rencontre des accensi qui ne sont pas
les affranchis de celui au service duquel ils se trouvent, dans Cicéron, In
Verr. l. 1, 28, 71, et dans les inscriptions, C. I. L. VI, 1963.
1964 et C. I. L., X, 1889.








[176]
La règle est attestée par Cicéron (note 174) et elle est confirmée par la
grande majorité des exemples que l’on trouve dans les auteurs (par exemple,
Cicéron, Verr. 3, 67, 157 ; Ad Att. 4, 16, 12) et dans les
inscriptions. Un affranchi de Claude άκκήσσος
τοΰ ίδίου
πάτρωνος et en même temps
médecin dans une inscription de Sidyma (Benndorf, Reiser im südwestl.
Kleinasien, 1, 64).








[177]
Ainsi le consul commande de convoquer les comices par centuries, d’après
Varron, 6, 95, accenso aut præconi,
d’après la formule donnée, 6, 83, à l’accensus
seulement, tandis que le censeur convoque ses contions correspondantes par
l’intermédiaire du præco ; Varron
lui-même fait remarquer la différence (6, 89) sans cependant en indiquer la
raison (ci-dessous note 178). De même, Id fonction d’annoncer les divers
moments de la journée, pendant que siègent les tribunaux, est attribuée dans
Varron, 6, 5, au præco, dans Varron, 6,
69 (où il invoque la vieille comédie Bœotia) et dans Pline, H. n.
7, 60, 212, à l’accensus. Les deux
fonctions revenaient risiblement dans le principe au præco, et il n’y a été supplanté que par suite de la commodité
plus grande que trouvait le magistrat à employer un individu qui était à moitié
à son service privé.








[178]
On peut considérer comme témoignage direct, le fait que, d’après Varron (note
177), le censeur se servait du præco
pour les ordres que le consul donnait à l’accensus.








[179]
Les nomenclatores tout court ne sont pas
des appariteurs, mais de simples serviteurs privés, le plus souvent des
affranchis, parfois même des esclaves, comme par exemple, C. I. L., VI,
9700. Tyrannus nomenclat(or) Potiti Messallæ
(consul en 722). Cf. Handb. 7. 144. 148. 260.








[180]
Il se rencontre uniquement dans l’inscription C. I. L., VI, 1968, qu’il
faut rapprocher de deux autres : C. I. L. VI, 1833 et C. I. L.
VI, 1967). Toutes les trois concernent le L. Volusius Saturnius, consul en 742,
qui composa, sous Auguste, censoria potestate,
les décuries de chevaliers (Tacite, Ann. 3, 30 ; cf. Suétone, Aug.
31) et que ses affranchis appellent ici par flatterie censor. Les nomenclatores
a censum (ou a census)
impériaux, pour la plupart des affranchis impériaux (C. I. L. VI, 1878.
8938. 8939 = XIV, 3640. XIV, 3553) et aussi même, semble-t-il, un esclave
impérial (C. I. L. VI, 8939), se rapportent probablement au cens des
chevaliers de l’époque impériale ; car ils sont en partie trop récents, pour
pouvoir être rapportés au cens proprement dit (cf. la théorie des Chevaliers,
VI, 2).








[181]
Calator se trouve dans ce sens dans
Plaute (Pseud. 4, 2, 52 = éd. Ritschl, 1019. Merc. 5. 2, 11 = éd.
Ritschl, 852. Rud. 9, 3, 5), et c’est aussi la conclusion à laquelle
conduit l’explication donnée dans Festus, Ep. p. 38. La question de
savoir si les præciæ des trois flamines majores (Festus, Ep. p. 224 et p.
248, v. præciamitatores) doivent
également être regardés comme une variété distincte de serviteurs reste
indécise.








[182]
C’est ce que montrent tous les exemples connus le calator
est aussi fréquemment opposes aux publici ejus
sacerdotii dans les actes des Arvales. Dans les gloses de Labbé, p.
24, qui définissent calatores δοΰλοι
δημόσιοι, περίπολοι,
έκβιβασται
ίερέων, la première indication est fausse.
Handb. 6, 226 = tr. fr. 12, 272.








[183]
Les actes des Arvales de l’an 120 portent (Henzen, Arv. p. CLX = C. I.
L., VI, 2080) : Cum aditi essent fratres Arvales a
Bittio Callistrato nomine Bitii Thalli calatoris Bitti Proculi [petente], ut ei
ob intreitum redderetur quærereturque, an legitimi calatoris loco habendus
esset, qui [in numero calator]um sine introitu fuerat : placuit, cum calator
accessio sit sacerdotis, semel ob introitum inferri [debere, licet alius
ca]lator ab eodem sacerdote substitueretur. Après la mort de
l’arvale Bittius Proculus qui s’était successivement nommé pour calatores deux de ses affranchis, Thalius et un
autre dont le nom ne nous est pas indiqué, le premier réclame (par
l’intermédiaire de son représentant Callistratus) qu’on lui rembourse son
entrée et renvoie le collège à se pourvoir à ce sujet avec le second calator. Mais le collège repousse sa demande,
l’entrée payée pour cette accessio sacerdotis
étant versée une fois pour toutes, quand bien même la personne du calator viendrait à changer.








[184]
Cela se montre surtout clairement à ce qu’après qu’on s’est levé de table,
l’arvale envoie chez lui les tuscanica per
calatorem. Servius, Ad Georg. 1, 263, indique un autre emploi
des calatores à un service personnel. —
Le calator n’a rien de commun avec les comitia calata.








[185]
Le viator privé des Statilii (C. I. L.
VI, 6375) et la decuria viatorum de Trimalchion
(Pétrone, c. 47) sont des actes de vantardise.








[186]
Les inscriptions n’indiquent pas le nombre des décuries ; il faut qu’il y en
ait eu plusieurs, puisque l’on distingue souvent la decuria
viatoria consularis, une fois même, à l’époque récente, la decuria viatoria equestris consularis (C. I. L.
XIV, 373).








[187]
Cela est prouvé, en dehors des nombreuses inscriptions de viatores quæstorii ab ærario Saturni, par la loi
de Sulla sur les questeurs Lorsque Varron, (dans Aulu-Gelle, 13, 12, 6), cite
cependant, comme magistrats qui n’ont ni la vocatio
ni la prensio, les quæstores et ceteri qui neque lictorem habent neque viatorem,
il pense peut-être aux questeurs en général et non aux deux questeurs urbains
qui, par exception, ont des viatores.
Mais il serait préférable de voir dans le viator
de Varron l’appariteur qui a qualité pour procéder à la prensio, qualité que n’a pas le viator du questeur, bien qu’il porte le même nom.








[188]
Il n’est jamais question, dans les inscriptions, de plusieurs décuries de viatores quæstorii, tandis que les trois décuries
des scribæ quæstorii sont mentionnées
fréquemment, parfois même dans les mêmes inscriptions que les viatores. J’ai montré, C. I. L. I, p. 110,
comment cela peut se concilier avec la loi de Sulla sur les questeurs.








[189]
Cf. l’inscription d’Asclas, citée plus haut.








[190]
Les viatores des édiles curules sont
mentionnés par Tite-Live, 30, 39, 7. Non seulement on ne les rencontre pas dans
les Inscriptions ; mais celle de la Schola des appariteurs des édiles (C. I.
L. VI, 103) nomme les scribes et les præcones
et pas les viatores. La loi municipale
de Genetiva ne connaît pas davantage de viatores
des édiles.








[191]
C. I. L. VI, 1934. 1935. C. I. L. III, 6018. Les exemples sont
peu nombreux.








[192]
C. I. L. VI, 4933 : Viator æd. pl. lege
Papiria, loi sur laquelle on ne sait rien de plus. J’ai précédemment
rapporté cette inscription aux Ceriales,
mais à tort, car ils ne sont jamais appelés ædiles
plebis tout court.








[193]
Tite-Live, 22, 11, 5, à propos du dictateur Fabius ; cf. au contraire Polybe (fr.
11, éd. Dindorf). Cicéron, Verr. 3, 79, 183, mentionne le viator aut Venerius pour le service des finances
provinciales, et les viatores du
gouverneur en général, op. cit. c. 66, 154.








[194]
Le fait que, d’après la loi de Sulla, c’est un magistratus
prove magistratu qui paie leur salaire aux viatores et aux præcones
des questeurs parait dans ce sens, puisque aucun proquesteur ne peut remplir de
fonction dans la capitale. Mais la rareté surprenante des mentions de viatores dans l’administration provinciale constitue
cependant pour cette solution une difficulté essentielle.








[195]
Aulu-Gelle, 12, 3, 1. C. I. L. XII, 4448, 4447.








[196]
Festus, p. 371. Cicéron, De select. 16, 56. Pline, H. n. 18, 3,
20. Columelle, 1, præf. 18. — Si le bâton qui figure, sur le denier de
L. Caninius Gallus, parmi les emblèmes de la puissance tribunicienne se
rapporte en réalité au viator des tribuns, il ne faut pas y voir avec Borghesi,
(Opp. 2, 126) la virga destinée à
frapper (les mots du panégyrique récent de Théodose, c. 21, 4 ne peuvent trancher
la question), mais le baculus comme
symbole de la marche.








[197]
Tite-Live, 6, 15, 1 ; 8, 18, 8. Dans Tite-Live, 41, 15, 1, le viator porte au consul des renseignements sur
l’aspect présenté par l’animal qu’il a sacrifié. Cicéron, Pro Cluent.
27, 74. Lex repetundarum, ligne 50.








[198]
Tite-Live, 3, 38, 12, où il s’agit sans aucun doute des viatores.








[199]
Le consul César ordonne d’arrêter Caton, parce qu’il entrave les travaux du
sénat, d’agrès Capiton (dans Aulu-Gelle, 4, 10, 8), à un viator ; d’après Suétone, (Cæs. 20) et
Val. Max. (2, 10, 7), à un licteur. La dernière procédure est conforme à la
régie, mais il n’est pas douteux que la première était également possible.








[200]
Cicéron, Pro Fonteio, 18, 30. Rigoureusement les tribuns n’ont même pas
le droit de vocatio.








[201]
Varron, dans Aulu-Gelle, 13, 12, 6, cite comme magistrats ayant la prensio les tribuni
et alii, qui habent viatorem. Tite-Live, 2, 56, 13 : Tribunus viatorem mittit ad consulem, consul lictorem ad
tribunum. 3, 56, 5. Cicéron, In Vat. 9, 22.








[202]
Ce sont probablement les alii de Varron
(note 201).








[203]
C’est ce qu’atteste le bas-relief du Vatican qui représente un sac d’argent et
la cuiller pour y prendre l’argent, avec, sur le sac, la légende viator ad ærarium (C. I. L. VI, 1932).
J’ai déjà fait remarquer qu’il n’y a pas d’arcarii
ni d’employés analogues parmi les publici.
Le panier dans lequel on met l’argent (fiscus)
est aussi traîné dans Cicéron (Verr. 3, 79, iS3) par un viator aut Venerius.








[204]
Val. Max. 9, 1, 8, sur l’an 702. Les inscriptions sont absolument dans le même
sens. En dehors des viatores des
questeurs, le decurialis decuriæ viatoriæ equistris
cos. du troisième siècle est le seul qui ait le rang équestre et qui
ait occupé des magistratures et des sacerdoces qui y correspondent.








[205]
Par exemple C. I. L. XIV, 169. 3544.








[206]
Leur existence est jusqu’à présent établie pour les augures (C. I. L.
VI, 1817), pour les épulons (C. I. L. VI, 2194) et pour les augustales (C.
I. L. XIV, 3617), pour tous par des exemples isolés. Ce ne peut être que
par un hasard qu’elle ne nous est pas attestée pour les gardiens des oracles.








[207]
Plaute, Merc. 3, 4, 78 = éd. Ritschl, 663 ; Pétrone, c. 97.








[208]
Cicéron, Pro Quinct. 15, 50 ; Horace, Ars poet. 419, et beaucoup
d’autres textes.








[209]
C. I. L. VI, 1869 ; C. I. L. VI, 1946.








[210]
L’existence de ces præcones n’est
attestée que par la loi sur les questeurs de Sulla et par l’inscription C.
I. L. VI, 1847. Leur organisation en une seule décurie résulte de ce qui a
été dit plus haut.








[211]
La mention expresse ne s’en trouve que dans l’inscription C. I. L., VI,
1949. Il y est souvent fait allusion pour les comices des tribuns (Tite-Live,
43, 16, 8. Ad Her. 4, 55, 68).








[212]
Rullus en donnait à ses décemvirs agris d. a.
: Cicéron, De l. agr. 2,13, 32.








[213]
Frontin, De aquis, 100, en attribue aux curatores
frumenti et aquarum.








[214]
Tite-Live, 45, 29, 2. Cicéron, Verr. 2, 10, 27.








[215]
Comices par centuries des questeurs : Varron, 6, 91. Revocatio ad suffragia : Tite-Live, 24, 8, 20.








[216]
Contio en général. Tite-Live, 1, 59, 7.
4, 32, 9. — Contio du censeur : voir
plus haut.








[217]
Audientiam facere : Ad Herenn. 4,
55, 68 ; Tite-Live, 43. 16, 8, ou silentium (per
preconem) facere : Tite-Live, 28, 27, 1. 8, 32, 2. C. 33, 2. 24, 7,
12. — De même au théâtre et au cirque. Plaute, Pœn. prol. 11, et Asin.
prol. 4. Suétone, Dom. 9. Hadrien, étant interpellé de la même façon
pendant des jeux de gladiateurs, commanda (d’après Dion, 69, 6) au præco de crier le σιωπήσατε
de Domitien ; mais le héraut ne le fit pas et fit taire la foule.








[218]
Le scribe souffle (subicit) et le præco répète. Comp. Plutarque, Cat. min.
28. Ce n’est que par une formule elliptique que l’on représente le scribe comme
lisant lui-même (Appien, B. c. 1, 11).








[219]
Varron, 7, 42. Cicéron, Verr. 5, 15, 38. Le même, De leg. agr. 2,
2, 4. Varron, De r. r. 3, 17, 1.








[220]
Cicéron, Pro Mil. 35, 96. Aulu-Gelle, 12, 8, 6. Suétone, Dom. 16.
Apulée, Flor. 4, 9, 30.








[221]
Tite-Live, 1, 47, 8. 3, 38, 8. Appien, B. c. 1, 25. Suétone, Claud.
36. Plus tard, on recourut plus habituellement à un édit et on ne le convoqua
par le héraut que dans des circonstances particulièrement urgentes. — Denys, 9,
63, et 11, 4, dépeint, semble-t-il, les choses sous de fausses couleurs ; la
convocation des sénateurs à domicile était égaiement faite par les viatores, et l’idée de faire lire les noms des
sénateurs au héraut qui les appelle est une autre invention malheureuse.








[222]
Tite Live 8, 32, 2. Plutarque, Brut. 27. Suétone, Tib. 11.








[223]
Quintilien, Inst. or. 6, 4, 7 ; 11, 3, 156. Martial, 4, 5, 4.








[224]
Ce n’est pas le tribunal, c’est la partie qui a produit les témoins, qui
s’occupe de les faire entendre ; mais le témoin est appelé par le præco. Cicéron, Pro Flacc. 15, 34.








[225]
Cicéron, Verr. 2, 30, 75, Pro Cluent. 27, 73. Quintilien, Inst.
1, 5, 43. Scolies des Verrines, éd. Orelli, p. 152.








[226]
Donatus, Ad Terent. Phorm. 1, 4, 30.








[227]
Tite-Live, 26, 15, 9 ; 28, 29, 10. Cf. Dion, 73, 16. 76, 10 ; Vita Alexandri,
c. 36. 51.








[228]
Handb. 7, 351.








[229]
Suétone, Claud. 21. Cf. Cicéron, Ad fam. 5, 12, 8.








[230]
Cicéron, Verr. 3, 79, 183.








[231]
Cicéron, De har. resp. 12, 126. Cf. Handb. 6, 491 = tr. fr. 13,
258. L’emploi postérieur des præcones au
théâtre, tel qu’il est par exemple décrit dans Suétone, Ner. 24, et
Dion, 61, 20, est un emprunt aux coutumes grecques.








[232]
Tite-Live, 2, 37, 8. A l’époque récente, on employait pour cela des affiches
publiques.








[233]
Cicéron, De leg. agr. 2, 21, 56 ; Pro Sest. 26, 57. Il est dit
ici expressément que la sectio des biens
confisqués est faite par l’intermédiaire du præco
publicus. Cf. Philipp. 2, 26, 64.








[234]
Cicéron, Verr. 3, 16. 40. Cf. Plutarque, Popl. 19.








[235]
Le scribe souffle la rogation au præco,
ce qui, implique bien que ce dernier n’a pas besoin de savoir lire. Martial, 5,
56, 10, conseille au père d’un jeune homme particulièrement inintelligent d’en
faire un præco.








[236]
Loi Julia municipalis, ligne 94, cf. ligne 104 ; d’où Cicéron, Ad fam.
6, 18, 2.








[237]
L’unique exception que je connaisse est C. I. L. VI, 1869.








[238]
La destination des geruli est indiquée
par des constitutions impériales des années 362 (C. Th. 11, 30, 29). 36s
(C. Th. 11, 30, 31) 383 (C. Th. 8, 11, 4) ; ils assurent le
transport des pièces et la diffusion des communications impériales adressées au
public.








[239]
Denys, p. 92, note 2, les désigne catégoriquement comme des appariteurs payés
par le trésor.








[240]
C. I. L., VI, 1008. C. I. L. VI, 4897. Cf. Rhein. Mus.
nouv. série, 6, 24.








[241]
Cela se rattache à la question discutée, dans la section Auspicium, de savoir
si les auspicia pullaria sont ou non
absolument étrangers à la compétence domi. Si l’on admet la première opinion,
on considérera ces pullarii urbains
comme dépendant de l’empereur qui a le pouvoir de prendre les auspicia castrensia même dans l’intérieur de la
capitale.








[242]
C. I. L. VI, 971, de l’an 109. Tite-Live, 40, 29, 14. Ils se rencontrent
aussi à l’armée (C. I. L. V, 3501 ; Brambach, C. I. Rh. 433) ;
mais ils n’y sont pas des appariteurs comme les pullarii
; ce sont des soldats qui sont là affectés à cet office.








[243]
Le nom officiel est collegium tibicinum Romanorum
qui sacris publicis præsto sunt. Handb. 6, 226, = tr. fr. 12,
272.








[244]
La loi municipale de Genetiva l’établit.








[245]
Comp. ce qui est dit de la torche, tome II, dans la théorie des Insignes.








[246]
Handb. 6, 414 = tr. fr. 13, 141. Il parait avoir été établi seulement à
l’époque de Claude (Tacite, Ann. 11, 15). Les appointements de 200.000
sesterces attribués aux mieux traités (C. I. L. VI, 2161) méritent
d’être relevés.








[247]
La loi municipale de Genetiva donne aux, duumvirs comme aux édiles un haruspex. Il faut par conséquent compter parmi
les appariteurs l’haruspex qui fait
partie de la cohorte de Verrés (Cicéron, Verr. 2, 10, 27. c. 30, 75. 3,
60, 137).








[248]
Cicéron, loc. cit. Cf. Suétone, Cæsar, 4.








[249]
Cicéron, Verr. 3, 37, 34 ; Pro Balbo, 11, 28. Le même, Ad fam.
13, 54. Ad Att. 1, 12, 2. 16, 11, 7. César, Bell. Gall. 1, 19. C.
I. L. VI, 4811. 8481. Un pérégrin έρμηνεύς
έπιτρόπων dans une
inscription de Batanea, Lebas-Waddington, n. 2149. Cf. encore Epigr. Miith.
aus Oesterreich, 10, 115.








[250]
Cicéron, De l. agr. 2, 13, 32. Les deux cents finitores ex equestri loco cités en même temps ne doivent pas
être considérés comme des appariteurs, mais comme des compagnons qui ne sont
pas salariés. Ils rentrent dans le cercle des mensores,
qui, à l’époque de la République, ne faisaient certainement pas partie des
appariteurs salariés, qui sont plutôt comparables aux juris periti (Digeste, 11, 6,1 ; cf. mes
remarques dans l’édition des Feldmesser, 2, 174).








[251]
Frontin, De aquis, 100. — On comparera la correspondance de Trajan et de
Pline, sur l’envoi d’un librator vel architectus
(41. 42. 61. 62) et la relation d’un librator
de ce genre sur la construction de l’aqueduc de Saldæ (C. I. L. VIII,
2728. Archæol. Zeitung, 1870, p. 5 et ss.)








[252]
Nous les connaissons par une pierre dédiée à Antonin le Pieux par les scribæ armamentarii (C. I. L. VI, 988) et
par deux inscriptions, l’une d’un ex decuria
armamentarii (C. I. L. V, 1333) et l’autre d’un armamentarius decurial(is) (C. I. L. X,
4832 ; la lecture n’en est pas certaine). Ils n’étaient pas, attestent ces
inscriptions, inférieurs en rang aux autres scribes.








[253]
Les sources principales sont : les titres du code Théodosien De lucris
officiorum (8, 9) et De decuriis urbis Romæ (14, 1 ; cf. 15, 3, 28),
le titre 11, 13, du recueil de constitutions de Justinien, De decurialibus
urbis Romæ, n’est qu’un extrait du dernier ; ensuite, dans les Variæ
de Cassiodore, les deux lettres de Théodoric relatives à la nomination du chef
de ces décuries et adressées à ce chef lui-même et au sénat de Rome (5, 21.
22). Le commentaire de Godefroy est, comme toujours, érudit et pénétrant, mais
insuffisant par suite de la rareté des matériaux épigraphiques qu’il avait è sa
dis position. Je ne connais pas d’études modernes sur la matière.








[254]
D’après Cassiodore, Ver. 5, 22, Capuanus est nommé, qui curiæ... sententiam
majoris natu auctoritate facundus ediceret et senatus scrinia conscientiæ
puritate servaret, ut actus illos... sua
reddat integritate laudandos. Lorsque ensuite il est dit : Capuanum... a
præsenti indictione decuriarum rectorem esse præcipimus, cela
n’implique pas nécessairement que ce soit là le titre du fonctionnaire dont il
s’agit. Si c’était démontré, les attributions indiquées ci-dessus concordent si
parfaitement avec celles du magister census
de cette époque, étudié par moi dans les Memorie dell’ Inst. 2, 327,
qu’il faudrait en tout cas les identifier l’un avec l’autre. Il est permis de
l’identifier avec le Flavius Laurentius exceptor
amplissimi senatus, qui, d’après la souscription du code Théodosien
a remis (edidi) aux deux copistes institués par le sénat (constitutionarii) l’exemplaire original du
nouveau code le 24 décembre 438 (il faut lire sub
d. VIII k. Jan. d. n. imp. Cæs. XVI cos, au lieu de dominis imprs et cesaribus) ; dans l’épitaphe du
même personnage de l’an 451 (Rossi, Bullet. crist., 1869, p. 18) il
s’appelle Laurentius [s]criba senatus ;
les deux titres ne sont dont pas différents comme le pense Rossi (Bullet.
crist. 1874, p. 50). Cf. Rossi, loc. cit., et ma dissertation Neues
Archiv für altere deutsche Geschichtskunde, 10, 1885, p. 584. — La question
de savoir si le judex decuriæ devant
lequel la decurialis doit être poursuivi
pour être dépouillé de ses privilèges (C. Th. 14, 1, 3, de l’an 389) est
identique avec ce personnage, si plus largement il y a là un titre officiel ou
une désignation purement appellative, reste incertaine.








[255]
En dehors de la constitution citée plus haut, cf. une autre constitution de 357
(C. Th. 14, 1, 1). D’après le biographe de Gordien (c. 12), le s. c. tacilum se vote de telle sorte, ut non scribæ, non servi publici, non censuales illis
actibus interessent, senatores exciperent, senatores omnium officia censualium
scribarumque complerent. La Not. Dign. nomme aussi dans l’officium du praæf.
urbi et dans celui-là seulement les censuales
; ce sont sans doute précisément nos decuriales.
S’il y a en réalité une différence entre les scribæ
et les censuales, je suis incapable de
l’indiquer. Les fiscales ne se rencontrent nulle part ailleurs que dans la
constitution précitée.








[256]
C. Th. 14, 1, 3. Godefroy entend cela, avec raison semble-t-il, des
chefs-lieux des provinces. On ne voit pas bien s’il y a un rapport entre cet
usage et celui qui existait anciennement d’envoyer tous les ans deux scribes
des questeurs dans chaque province sénatoriale.








[257]
Symmaque, Ep. 10, 67.








[258]
Par exemple, C. Th. 4, 4, 4 = C. Just. 6, 23, 18. C’est aussi à
cela que Cassiodore fait allusion, quand il appelle le chef de ces décuries humanorum actuum verissimum testem, securitatem
possidentium, publicæ fidei splendidissimum templum... Vivat tibi perpetuis sæculis decedentium voluntas, transeant
in posteros judicia parentum, scriniis tuis servetur omnium quies.
Bœcking sur la Not. Dign. Occ. p. 193.








[259]
C’est de cela qu’il s’agit lorsque Constantin ratifie, au profit des ordines decuriarum scribarum librariorum et lictoriæ
consularis, l’usage ut in civilibus
causis et editionibus libellorum officiorum sollemnitate fungantur (C.
Th. 8, 9, 1).
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TOME II

INSIGNES ET HONNEURS DES MAGISTRATS EN FONCTIONS.


 





 
  	
   

  L’autorité dont le magistrat est investi dans la cité
  trouve forcément son expression dans l’appareil extérieur avec lequel  il paraît. D’une part, il ne se présente
  pas en public sans les instruments nécessaires à l’exercice de ses fonctions,
  en particulier à l’exercice de son droit de coercition contre les individus
  insoumis. D’autre part, il se distingue, au costume, au siège, et sous
  plusieurs autres rapports matériels, par certaines particularités interdites
  à celui qui n’est pas magistrat. Le magistrat a des insignes comme il a des
  appariteurs. Quant au fondement juridique, en vertu duquel il possède les uns
  et les autres, il faut toujours le chercher dans les lois générales ou
  spéciales qui ont établi les diverses magistratures ; car ce sont ces lois
  qui ont expressément fixé, pour chaque cas, ceux qui appartiendraient aux
  magistrats qu’elles concernaient[1].

  La difficulté de la théorie des Insignes est qu’ils ne
  peuvent être décrits clairement qu’en réunissant et même en opposant entre
  elles les différentes classes le magistrats et que cependant ils ont pris,
  pour chaque magistrature, une forme et des délimitations distinctes. Cela
  tient à ce que le cercle des magistratus,
  c’est-à-dire des fonctionnaires élus par le peuple, s’est progressivement
  élargi et même est arrivé à comprendre les magistrats plébéiens, sans que
  cependant l’on soit, particulièrement pour les dehors, parvenu à
  l’uniformité. Nous étudierons ici en tenant compte de cette difficulté :
  d’abord, les faisceaux, en leur qualité d’instruments et d’insignes
  caractéristiques de l’imperium ; puis le siège des magistrats et les places
  spéciales qui leur sont réservées au théâtre ; et enfin le costume des
  magistrats avec ce qui s’y rattache. Quant à la suite du magistrat, que l’on
  peut encore, en un certain sens, faire rentrer dans notre sujet, il en a été
  traité dans le chapitre qui précède immédiatement celui-ci.

   

  FAISCEAUX.

  Le faisceau (fascis) se compose d’une hache (securis)
  et de plusieurs verges (virgæ)[2] attachées par une
  courroie[3] et formant un
  faisceau[4] qui est porté
  immédiatement devant le magistrat. Selon la tradition, ces faisceaux
  auraient, dans la forme où ils viennent d’être décrits, appartenu
  primitivement aux magistrats les plus élevés sans distinction entre
  l’intérieur et l’extérieur de la ville. Mais, d’après le droit public de la
  République, la hache est enlevée aux magistrats dans l’intérieur de la ville,
  et ils n’y ont que le faisceau de verges. Les magistrats ayant droit aux
  faisceaux, en ont, sans exception, plusieurs, qui sont portés à la file les
  uns à la suite des autres. Il n’y a, ainsi que nous verrons plus bas, que les
  prêtres et les femmes pour lesquels on trouve la mention d’un seul faisceau[5]. Celui qui porte
  le faisceau le tient de la main gauche par le manche et le porte sur l’épaule
  gauche[6] ; ce n’est que
  pour les funérailles que les faisceaux du défunt sont, comme ses armes,
  portés renversés derrière le corps[7]. — Le laurier,
  qui est le signe caractéristique de la victoire, s’attache en premier lieu
  aux faisceaux : les fasces laureati
  sont, sous la République, l’insigne extérieur du magistrat supérieur acclamé imperator[8]. Par suite, les fasces laureati furent, en même temps que le
  titre d’imperator, attribués d’une manière permanente, d’abord au dictateur
  César[9], puis aux
  empereurs, et bientôt les deux distinctions furent réservées a ces derniers ;
  ce qui fait que les faisceaux impériaux se distinguent des autres par leurs
  lauriers[10].

  Le porteur du faisceau est le lictor[11]. Il y a entre le
  licteur et le faisceau une relation si intime qu’il ne peut avoir, au point
  de vue du droit, ni faisceaux sans licteurs, ni licteurs sans faisceaux, et que
  le langage usuel emploie fréquemment les deux expressions comme synonymes. Il
  a déjà été traité de la condition personnelle des licteurs. Leur costume se
  règle essentiellement sur celui du magistrat auquel ils sont attachés. Ils
  portent, dans l’intérieur de la ville, la toga[12], hors de la ville
  et aussi peur le triomphe, le costume militaire, de couleur rouge[13], dans les
  funérailles, les vêtements de deuil, de couleur noire[14]. Ils marchent un
  à un devant le magistrat[15] ; celui d’entre
  eux qui le précède immédiatement, le lictor
  proximus, appelé aussi summus
  ou primus[16], occupait, au
  moins dès l’époque récente de la République, cette place d’une manière fixe[17] et avait un rang
  supérieur à celui des autres licteurs du même magistrat[18]. C’est le
  caractère des licteurs de n’être pas requis pour tel ou tel acte officiel
  déterminé, mais d’être inséparables de l’apparition en public du magistrat[19], comme la
  vivante image du droit qu’il a partout en cette qualité au respect et à
  l’obéissance. Pour la même raison, il est prescrit que le licteur, spécialement
  le lictor proximus, marcha immédiatement
  devant le magistrat auquel il est attaché, et que personne, à l’exception des
  fils impubères de ce magistrat, ne puisse venir se placer entre eux[20]. C’est sans
  doute à cela que se rapporte en première ligne l’emploi fait de toute
  antiquité du mot adparere pour désigner
  les fonctions de licteur[21]. La fonction
  ordinaire du licteur consistait, par conséquent, à écarter la foule du
  magistrat (summovere)
  et à maintenir entre elle et lui un espace libre dans lequel le magistrat fût
  à même de se mouvoir et d’accomplir ses fonctions[22]. Par suite, le
  licteur avertit les gens qu’il rencontre, de faire attention (animadvertere),
  c’est-à-dire de faire place et de rendre au magistrat les honneurs qui lui
  sont dus[23].
  Il n’y a d’exception que pour les épouses des citoyens[24] et surtout pour
  les vestales[25]
  ; elles ne sont pas tenues à faire place au magistrat. Toute autre personne,
  qui fait sous ce rapport acte d’insubordination tombe sous le coup de la
  coercition du magistrat, et c’est encore le licteur qui est l’instrument de
  cette coercition[26].

  La tradition ne nous donne pas de renseignements sur
  l’introduction des faisceaux et des licteurs[27]. Ils apparaissent
  sauce la plus élevée constamment comme l’insigne traditionnel de la puissance
  publique la plus élevée[28]. Ils ne peuvent
  se montrer sur le territoire d’une ville souveraine alliée aux Romains, et,
  si les magistrats de Rome entrent dans une ville de cette espèce, ils doivent
  les laisser avant d’y pénétrer[29]. De même, le magistrat
  romain est tenu d’incliner ses faisceaux devant l’assemblée du peuple[30], acte dans
  lequel la doctrine romaine voit avec raison la reconnaissance de la
  souveraineté du peuple et dont par suite elle rattache l’entrée dans l’usage
  à l’établissement de la République. Même dans les relations des magistrats
  entre eux, l’abandon et l’inclinaison des faisceaux apparaissent comme les
  expressions, l’un de la suspension et l’autre de l’infériorité de l’imperium. Les faisceaux attribués à une
  magistrature ne sont jamais divisés entre les collègues ; car, dans le
  système romain, chacun d’eux possède en totalité la puissance attachée à
  cette magistrature. Lorsque des magistrats, ayant la même compétence et égaux
  en rang, exercent leurs fonctions par voie de roulement, celui qui est en exercice
  a, nous l’avons déjà vu, seul les faisceaux soit dans l’ancien système, soit dans
  celui qui fut plus tard rétabli sur l’exemple donné par César, pendant sa
  dictature. De même, si deux magistrats ayant droit aux faisceaux et de rang
  inégal se rencontrent, l’inférieur est tenu de faire retirer la hache de ses
  faisceaux et de les faire incliner devant le supérieur[31]. 

  La puissance publique la plus élevée est considérée comme
  consistant avant tout dans le droit de commander aux citoyens. Cette conception
  s’exprime tant dans la nature de l’instrument que dans le nom de celui qui le
  porte. Lictor vient de licere, citer, faire venir[32] les verges et la
  hache figurent ici évidemment comme les instruments au moyen desquels s’appliquent
  la peine de mort et les peines corporelles. Ce qui montre le mieux combien
  est vivement sentie cette concordance entre le droit de punir et son
  instrument d’exécution, c’est que les instruments varient selon la,
  différence des peines que doivent prononcer les magistrats. Lorsque le droit
  du magistrat d’infliger aux citoyens la peine de mort et les peines corporelles
  existe plein et illimité, c’est-à-dire à l’époque la plus ancienne
  constamment[33],
  puis, plus tard, dans le gouvernement de la capitale[34], quant taux
  rares magistrats qui n’étaient pas soumis à la provocatio[35] et toujours dans
  le territoire militiæ[36], — le magistrat
  porte les haches comme emblème du droit de justice exercé dans sa forme
  militaire. Lorsque, au contraire, on se trouve sous l’empire du système que l’on
  fait remonter à la loi Valeria de provocatione,
  le magistrat n’a pas, à proprement parler, perdu la juridiction capitale,
  mais il ne peut pourtant, sans parler ici des autres restrictions, faire
  appliquer la peine de mort que par les verges : alors il ne porte pas
  les haches[37].
  Les faisceaux et ceux qui les portent représentent toujours avec une
  exactitude parfaite, dans la manière différente dont ils se produisent domi et militiæ,
  les droits de coercition et de justice criminelle qui appartiennent au magistrat
  supérieur. Au contraire, il n’y a, dans ces insignes eux-mêmes, rien qui
  fasse allusion au commandement en chef des armées, bien que le principe de
  l’indivisibilité de l’imperium romain s’étende forcément à ses insignes et que
  par suite le titulaire de l’imperium
  et des auspices soit distingué en campagne par les faisceaux, comme aussi
  c’est à eux avant tout que s’attachent les lauriers de la victoire.

  Les transformations subies dans le cours des temps par la
  procédure criminelle romaine ont eu leur influence sur le rôle des licteurs.
  Tant que subsista la procédure criminelle ordinaire, c’est-à-dire tant que
  les questeurs et les duumvirs statuèrent par délégation des consuls sur la
  vie et la mort des citoyens, les condamnations furent, pourvu qu’elles ne fussent
  pas cassées à la suite de la provocatio,
  probablement exécutées parles licteurs des magistrats supérieurs, et ces
  magistrats étaient sans doute tenus de céder aux questeurs leurs licteurs à
  cette fin, comme ils l’étaient de leur céder les auspices pour la réunion des
  centuries[38].
  Mais cette procédure ordinaire disparut de fait par la suite, et-, dans la
  mesure où des sentences de mort furent encore prononcées ; ce fut dans la
  procédure tribunicienne extraordinaire à laquelle les licteurs sont étrangers.
  On revint plus tard à la procédure ordinaire, pour des cas isolés, à la fin
  de la République, puis plus largement sous l’Empire. Mais on n’y revint
  qu’avec une modification. Le jugement ne fut plus exécuté par les licteurs ;
  il fut exécuté, comme pour, les esclaves, par un esclave public, par le carnifex[39].

  Le droit aux faisceaux et aux licteurs appartient
  exclusivement aux magistrats de la cité. Mais cependant il ne se limite pas à
  Rome. Non seulement il doit y avoir appartenu aux magistrats des cités
  fédérées de la même nationalité que les Romains. Les magistrats des
  municipes, états autrefois souverains, ont aussi, à l’intérieur de leur
  territoire ; des faisceaux[40] et des licteurs.
  Au contraire, les chefs de la plèbe, et en particulier les tribuns, n’en ont
  eu à aucune époque[41]. C’est à un
  point de vue d’ensemble que peut le mieux se faire l’étude spéciale du droit
  de porter les faisceaux de l’État romain et en particulier du nombre de
  faisceaux appartenant à chaque magistrat. Mais il sera opportun d’y séparer les
  licteurs des magistrats et ceux qui sont attachés aux prêtres ou affectés à
  des destinations religieuses, de distinguer, selon l’expression des
  inscriptions du temps de l’Empire, les lictores
  qui Cæsari et magistratibus apparent et ceux qui sacris publicis apparent. Nous n’avons pas omis
  les seconds parce que les faisceaux sont, au sens propre, l’insigne de l’imperium et que leur usage religieux dérive de
  leur usage politique.

  I. — LICTEURS DES MAGISTRATS.

  1. Le roi aurait,
  d’après le témoignage unanime des sources, douze faisceaux[42]. Il faut
  cependant sans doute considérer le chiffre dix comme le chiffre primitif.
  L’interroi doit avoir été traité de la même façon[43]. — Le roi
  possède, à la différence des magistrats supérieurs de la République le droit
  de concéder, s’il le veut, les faisceaux aux auxiliaires nommés par lui et
  par conséquent d’en faire, d’après la conception moderne, des magistrats ;
  c’est un principe qui a déjà été développé plus haut ; il en a été fait
  application à celui des tribuni celerum
  qui tient la place du maître de la cavalerie de la République et au præfectus urbi. Nous n’avons pas de
  renseignements sur le nombre des faisceaux de ces mandataires du roi.

  2. Le même nombre
  de faisceaux appartient, comme on sait, aux consuls, aux magistrats consulari imperio, qui en tiennent lieu, décemvirs[44] et tribuns
  militaires[45],
  et aussi aux proconsuls[46], à ces derniers
  naturellement seulement hors de la ville. A l’époque républicaine, il en est
  ainsi de tous ceux qui sont pro consule,
  qu’ils portent ce titre par suite d’une continuation de leur consulat ou en
  vertu d’une concession extraordinaire. Mais Auguste limita le droit aux douze
  faisceaux aux proconsuls qui avaient reçu leur province en vertu du consulat,
  c’est-à-dire aux proconsuls d’Asie et d’Afrique[47], tandis qu’il
  accorda bien le titre de proconsul, mais non les insignes consulaires, à ceux
  qui obtenaient du dictateur et leur province en vertu de la préture[48].

  3. Le dictateur
  possède, d’après sous les témoignages dignes de foi, vingt-quatre faisceaux[49]. Cependant il
  est, d’autre part, attesté que Sulla fut le premier à se montrer publiquement
  en qualité de dictateur avec un pareil nombre de licteurs[50] et il faut peut-être
  concilier les deux versions en admettant que, d’après l’ancien droit, le
  dictateur avait douze licteurs dans l’intérieur de la ville et vingt-quatre
  au dehors, tandis que Sulla en prit vingt-quatre même dans la ville. — La prérogative
  royale de concéder les faisceaux en même temps que la puissance déléguée
  ayant passé au dictateur, les faisceaux appartiennent aussi au maître de la
  cavalerie et au préfet de la ville nommés par le dictateur. Le magister equitum nommé par le dictateur a six
  licteurs[51]
  ; les préfets de la ville nommés par le dictateur César en ont deux[52]. En revanche,
  les préfets de la ville nommés par les consuls, donc en particulier, ceux en
  fonctions pendant la durée des fêtes latines, ne doivent pas avoir eu de
  licteurs[53].

  4. Le préteur en
  fonctions à Rome a deux licteurs[54]. L’ex-édile, qui
  remplit à Rome les fonctions de judex quæstionis inter
  sicarios a également des licteurs[55], et sans doute
  il en a pareillement deux. Au contraire, le préteur a, comme on sait, six
  faisceaux en province[56] ; il est même
  possible que le préteur auquel est attribuée une province ait ce nombre de
  faisceaux non pas seulement à partir de son départ de Rome, mais à Rome même
  depuis qu’il est entré en possession de sa préture[57]. La même
  quantité de faisceaux est accordée aux propréteurs, qu’ils soient en fonctions
  par prorogation ou par représentation, et aussi aux magistrats de l’époque
  républicaine investis de la puissance prétorienne[58], comme aux
  proconsuls de l’Empire qui recevaient leur province en vertu de leur préture[59].

  Cependant, lorsqu’on commença, vers la fin de la
  République, à accorder d’une manière générale le rang prétorien aux
  auxiliaires appartenant au sénat des gouverneurs de province et des généraux,
  aux questeurs et aux légats, les six faisceaux ne furent pas attribués dans
  leur totalité à ces quæstores, pro prætore, à ces legati
  pro prætore. La restriction était indispensable, au cas où le
  gouverneur lui-même n’avait que la puissance prétorienne, pour ne pas mettre
  ses auxiliaires sur le même rang que lui. Mais la même mesure fut prise pour
  les auxiliaires des gouverneurs de rang consulaire qui avaient droit à douze
  faisceaux, au moins dès avant la constitution du Principat[60], peut-être même
  en vertu de la loi Gabinia de 687 qui fut la première à créer de tels
  auxiliaires de rang proprétorien. Auguste procéda de même en ne permettant
  pas à ceux de ses légats auxquels il accorda le rang proprétorien,
  c’est-à-dire qu’il préposa à des provinces, de porter plus de cinq faisceaux[61], ce qui les a
  fait appeler, à l’époque postérieure, quinquefascales.
  D’après le même principe, il faut nécessairement que les questeurs pro prætore et les légats pro prætore des proconsuls soit consulaires,
  soit prétoriens, aient également eu dans les provinces sénatoriales[62] moins de six
  faisceaux. Mais nous n’avons pas de documents sur le nombre de leurs
  faisceaux.

  5. Les censeurs
  n’ont pas de licteurs, d’après des témoignages exprès[63]. Il en est
  probablement de même des édiles curules[64], des questeurs[65] et en général
  des magistrats inférieurs de la capitale.

  6. A la fin de la
  République et au début de l’Empire nous trouvons les consuls et le sénat en
  possession du droit d’accorder les faisceaux aux ambassadeurs institués par
  eux[66] ; les
  gouverneurs des derniers temps de la République avaient également la faculté
  de concéder, naturellement dans l’intérieur de leur circonscription, les
  faisceaux à tout sénateur qui y résidait, par suite principalement à leurs
  propres agents auxiliaires, il leur questeur et à leurs légats[67]. Pour l’époque antérieure,
  nous n’avons aucun témoignage d’une pareille concession des faisceaux faite
  en dehors de la possession de la magistrature[68]. Il est probable
  qu’il faut voir la une modification apportée par l’oligarchie à l’ancien
  système de la République soit par une loi, par exemple de Sulla, soit par un
  abus pur et simple[69]. Les licteurs
  doivent dans tous ces cas avoir été au nombre de deux[70].

  7. Parmi les empereurs,
  Auguste porta, semble-t-il, jusqu’en 725, vingt-quatre faisceaux, ce qui
  pouvait avoir son fondement dans une disposition de la loi Titia sur le triumvirat
  rei publicæ constituendæ ; mais il les
  résigna avec les autres droits résultant de ses pouvoirs d’exception le 1er
  janvier 726[71].
  Il lui fut accordé en 735 d’avoir désormais toujours et partout les douze
  licteurs qu’il avait eus à Rome, depuis ce moment jusqu’à l’été de 731, en
  vertu de la puissance consulaire, et au dehors constamment en vertu de la
  puissance proconsulaire[72]. On en accorda
  plus tard vingt-quatre à Domitien[73]. Les empereurs
  postérieurs, quoiqu’ils aient certainement conservé les licteurs[74], en ont toujours
  moins fait usage, à mesure qu’ils se sont plus dégagés de la coordination
  avec les autres magistratures.

  8. Les nouvelles
  fonctions établies sous le Principat lui appartiennent à l’ordre équestre, ne
  sont pas regardées comme des magistratures proprement dites, et les insignes
  ordinaires des magistrats ne leur ont sans doute jamais été accordés[75]. En ce qui
  concerne les magistrats en sous-ordre impériaux de rang sénatorial, une
  partie de ceux d’entre eux qui sont employés hors de l’Italie reçoivent les
  pouvoirs de propréteurs et par suite au moins les cinq faisceaux[76]. Les délégués de
  l’empereur qui n’avaient pas reçu la puissance proprétorienne, par exemple
  les légats de légions, n’avaient probablement aucun droit aux faisceaux.

  Pour les fonctionnaires en sous-ordre de rang sénatorial
  en fonctions à Rome et en Italie ; il faut distinguer le port des faisceaux à
  l’intérieur et à l’extérieur de la ville. Les curatores
  viarum employés hors de la ville reçurent à leur création, en 734,
  deux licteurs chacun[77] ; de même un
  sénatus-consulte accorda aux curatores aquarum
  ; lors de leur création en 743, le droit à deux licteurs chacun, lorsqu’ils
  seraient en fonctions hors de Rome[78]. Le Principat a,
  au contraire, été très avare de la concession des faisceaux dans l’intérieur
  de Rome. Les curatores frumenti, créés
  par Auguste, ne reçurent pas immédiatement de licteurs ; ils n’en obtinrent
  que quand leurs fonctions eurent été élevées au rang de fonctions consulaires[79]. Les præfecti ærarii militaris désignés par le sort
  parmi les prætorii furent, dès leur
  création, en l’an 6 de l’ère chrétienne, pourvus chacun de deux licteurs[80]. En dehors de
  ces exemples, l’existence de licteurs ne peut être établie que pour les curatores tabularum publicarum fondés à titre
  extraordinaire par Claude[81]. La première et
  la troisième de ces magistratures ne durèrent pas, et la seconde a
  postérieurement perdu le droit aux licteurs[82]. Il est au moins
  douteux que les faisceaux aient été accordés aux autres autorités de création
  nouvelle en fonctions dans l’intérieur de la ville, en particulier au nouveau
  præfectus urbi[83] et aux præfecti
  ærarii Saturni[84].
  Par conséquent, il se peut que le droit aux licteurs dans l’intérieur de la
  capitale n’ait, en dehors des anciens magistrats supérieurs de la République,
  appartenu qu’à l’empereur. — Au reste, il résulte de ce qui précède que,
  lorsque les faisceaux sont ici accordés, c’est au moins toujours dans le
  nombre le plus bas possible.

  II. — LICTEURS DES PRÊTRES ET DE CEUX QUI DONNENT DES
  JEUX.

  1. Les lictores curialii[85] étaient affectés
  aux sacra populi Romani Quiritium et
  ils étaient constitués en une décurie distincte dans la capitale ; les
  inscriptions l’établissent[86]. Ils étaient
  employés à convoquer les comices par curies pontificaux[87]. Le point de
  savoir s’ils jouaient dans chaque curie le rôle de flamines curiales au-dessous du curion est incertain[88] ; celui de
  savoir s’ils représentaient les cules dans les comices convoqués par les
  magistrats supérieurs pour recevoir leur promesse de fidélité ne l’est pas
  moins[89]. Par suite, on
  ne peut pas non plus décider avec certitude s’ils étaient au nombre de trente
  ou en un nombre moins élevé[90].

  Tous les appariteurs étant affectés à une autorité
  déterminée, c’est au grand pontife que sont attachés ces licteurs. Une raison
  suffit : ainsi que nous. verrons plus loin, c’est le grand pontife qui, dans
  les matières religieuses, représente l’élément de la magistrature, par suite,
  il n’y a que lui à qui des licteurs puissent convenir. Si la tradition ne
  désigne pas expressément le maître au service duquel ils sont, cela tient à
  la tendance, sensible dans tout le droit sacré, à ne pas faire trop fortement
  ressortir les attributions de pseudo-magistrat du grand pontife ; mais la
  relation établie entre ces licteurs et les sacra
  publica populi Romani[91] et l’usage qui
  en est fait en première ligue et avant tout dans les comitia calata tenus pro collegio pontificum suffisent pour exprimer clairement
  leur position.

  2. De même que le flamen Dialis a d’autres droits de magistrat,
  la prétexte, le siège curule, le droit de siéger au sénat[92], il a aussi un
  licteur[93]
  ; mais il n’en a qu’un, et, par conséquent, en droit, il n’en a pas. Il est
  possible que ne licteur soit pris parmi les lictores
  curialii.

  3. Les vestales
  obtinrent, en 712 de Rome à la suite de désordres, le droit de paraître en
  public précédées d’un licteur[94]. Des droits de
  même nature furent accordés, sous l’Empire, aux épouses des empereurs
  divinisés, en qualité de prêtresses de ces dieux[95]. Il en aura été
  de ces licteurs comme de ceux du flamen Dialis.

  4. Enfin, dans les
  deux, celui qui donne la fête reçoit fréquemment pour cette solennité l’usage
  des licteurs, quand il n’en a pas à d’autre titre. C’est un point établi pour
  les jeux des vicomagistri[96] et pour les jeux
  funéraires donnés par des particuliers[97], vraisemblable
  pour ceux des édiles plébéiens[98]. Mais il est
  probable que tous ces exemples ne sont que des applications spéciales d’un
  lisage général à l’époque moderne[99]. Le point de départ
  de cette pratique aura, probablement été que les jeux sont en première ligne
  organisés par les magistrats supérieurs, qui revêtent alors naturellement les
  insignes de leur autorité ; quand ils sont organisés par vies magistrats
  inférieurs ou des particuliers, il y a là, au sens strict, une concession d’un
  des droits des magistrats[100] et par suite
  aussi des insignes des magistrats. Ajoutez que le dominus
  ludorum ne pouvait être dépourvu, dans le local de la fête, d’une
  certaine autorité de maître de maison, d’un certain pouvoir de police. Quant
  aux jeux dépendant de sacerdoces, le droit aux faisceaux pourrait ne pas leur
  avoir été étendu ou ne l’avoir été que dans une période récente[101]. Il faut
  néanmoins distinguer soigneusement cet usage des licteurs restreint à des temps
  et des lieux déterminés[102] du droit de porter
  les faisceaux en tout temps et en tout lieu. Un corps spécial d’appariteurs,
  la décurie des lictores populares denuntiatores,
  était organisé pour les jeux des vicomagistri[103]. Nous ne savons
  d’où étaient tirés Ies licteurs des autres présidents de jeux ; cependant ce
  devaient plutôt être des licteurs de magistrats que des serviteurs privés
  engagés par le président des jeux et habillés en licteurs.

  Il est donc vraisemblable qu’à l’origine il n’y avait pas
  du tout de licteurs religieux. Ceux qui constituent la catégorie la plus
  importante, les lictores curiatii ne
  sont, sans nul doute, devenus des licteurs religieux que lorsque
  l’organisation en curies disparut politiquement et survécut uniquement ad sacra[104], et pour le
  licteur du flamen Dialis, il ne faut pas
  omettre de remarquer que ce prêtre a également le droit de siéger au sénat,
  et par conséquent un droit effectif de magistrat ; quant aux licteurs de ceux
  qui donnent des jeux, ils ne sont probablement pas très anciens[105], et ils sont sûrement
  une copie de ceux des magistrats.

   

  
 







 


 
















[1]
Le prototype de ce système est dans le vote du peuple par lequel sont
introduits les licteurs : Ne insignibus quidem
regiis Tullus nisi ussu populi est ausus uti (Cicéron, De re p.
2, 17, 31 ; Denys, 3, 62). Les exemples de l’époque historique sont très
nombreux. Ainsi la loi Licinienne de 558, qui créa les épulons, leur accorda
expressément ; la robe prétexte (Tite-Live, 33, 42, 1) ; ainsi le chapitre 62
de la loi municipale de Genetiva règle, pour ses magistrats, la composition de
leur corps d’appariteurs, leur droit à la prétexte et leur droit aux flambeaux.
Des dispositions analogues nous ont été conservées sur l’équipement (ornatio) des décemvirs de la loi agraire de
Servilius (Cicéron, De Lagr. 2, 13, 32) et des curatores aquarum d’Auguste (Frontin, De aquis,
100).








[2]
A l’époque de Plaute, les virgæ se
tiraient, établissent des textes nombreux, des ormes d’Italie ; à l’époque de
Pline, au contraire (H. n. 16, 18, 75), on les faisait avec un bois de
bouleau, qui, dit-il, eod. loc., croissait en Gaule. Denys, 5, 2,
distingue dans les fasces les verges (ράβδοι)
les bâtons (κορύναι)
et les haches ; Appien, B. c. 1, 15, réunit aussi ράβδους
καί ξύλα.








[3]
De couleur rouge, d’après Lydus, De mag., 32. Les monuments figurés
montrent fréquemment ces liens.








[4]
Plutarque, Q. R. 82, et beaucoup d’autres textes. On voit, par  exemple, des faisceaux avec la hache sur le
denier de C. Norbanus (Cohen, planche 29 Norb. 2) et dans diverses
représentations des faisceaux donnés dans Rich, sub
hoc v°. — Les faisceaux des magistrats municipaux doivent, en dehors
de ce qu’ils n’avaient pas de haches, s’être encore distingués extérieurement
sous d’autres rapports des faisceaux romains ; Cicéron (De Lagr. 2, 34,
93), qualifie les premiers par opposition aux seconds de bacilli. Lorsqu’il se rend à Brundisium avec ses
licteurs et ne veut pas y frapper l’attention, il les fait se mêler à la foule cum bacillis (Ad Att. 11, 6, 2), de façon
qu’ils soient pris pour des licteurs municipaux.








[5]
Si Germanicus se montra à Athènes, où dans la rigueur du droit il ne pouvait
avoir de licteurs, avec un seul licteur, cela ne fait que confirmer le principe
d’après lequel, au sens strict, avoir un sent licteur c’est ne pas en avoir.








[6]
Comp. par exemple les monnaies de Brutus (Cohen, planche 23, Jun. 12) et
le relief dans Maffei, M. V. 117, 1 ; d’une façon générale Jordan, Annali
dell’ Inst. 1863, 293. D’où fasces attollere
pour le magistrat entrant en fonctions Virgile, Æn. 7, 173.








[7]
Tacite, Ann., 3, 2. Comp. Virgile, Æn. 11, 93, et sur ce texte
Servius ; Stace, Theb. 6, 214. Le croisement des fasces perversi est par suite un mauvais présage
(Obsequens, 70).








[8]
Cicéron, Pro Lig, 3, 1. César, B. c. 8, 11, et beaucoup d’autres
textes.








[9]
Dion 44, 4.








[10]
Hérodien, 7, 6. Vita Maximini, 14, et ailleurs. C’est une conséquence
forcée du titre d’imperator ; il faut se rappeler ici que la réception du nom
d’imperator à l’arrivée au pouvoir est
elle-même comprise dans le calcul des acclamations d’imperator. Il se concilie naturellement très bien avec la
présence permanente des lauriers autour des faisceaux impériaux, qu’à la suite
d’une nouvelle victoire laurus fascibus
imperatoriis additur (Tacite, Ann. 13, 9). — Il sera question
plus loin de la coutume récente qui accordait au consul, pour son entrée en
fonctions, le costume triomphal, y compris, par conséquent, les lauriers aux
faisceaux.








[11]
Sur l’étymologie du mot voir note 31. En grec, on rencontre dans les
inscriptions λείκτωρ
(C. I. L. III, 6078) ; chez les écrivains il y a habituellement ραβδοΰχως,
ou encore ραβδοφόρος,
ραβδονόμος,
expression que Polybe emploie déjà pour les licteurs romains (10, 32, 2), mais
aussi pour les serviteurs des rois (5, 26, 10. 15, 29, 13). A l’inverse, Plaute
(Asin. 594 rapproché de 565) parle d’octo
lictores dans une pièce qui se passé sur le sol grec.








[12]
Ce n’est pas, il est vrai, attesté expressément, mais il n’y a pas besoin de
preuves. On pourrait conclure qu’ils portaient la toga
retroussée de ce que Tiro dérive le mot de licium
dans le sens de limus ; Plutarque, Rom.
26, dit de même des licteurs (cf. Q. R. 67). Mais les monuments montrent
les licteurs urbains avec la toge non relevée ; et non seulement il est établi
par d’autres témoignages que ce sont les servi
publici qui portent le limus
; mais Tiro lui-même indique clairement que les licteurs ne portent pas le limus de son temps, et que c’est autrefois qu’ils
l’auraient porté. Il n’y a rien d’étonnant à ce qu’un étymologiste recoure au
costume des esclaves publics pour combiner lictor
avec licium.








[13]
La couleur est attestée par Silius (9, 419) et pour le triomphe par Appien (Pun.
66) ; elle résulte aussi de celle du paludamentum
du général. On peut se demander si les licteurs portaient pour le triomphe le
sagum rouge ou un vêtement de cérémonie analogue à la toga picta ; cependant l’expression χιτών employée par Appien,
est dans le premier sens.








[14]
Horace, Ep. 1, 7, 5.








[15]
Le témoignage le plus clair est le récit connu de Tite-Live, 24, 44, où, le
proconsul ayant été præter undecim fasces equo
prævectus, le douzième licteur lui intime ensuite de descendre de
cheval. 11 est souvent indiqué que les licteurs précèdent le magistrat, ainsi
dans Pline, Paneg. 23 ; Tite-Live 2, 18, 8. Lorsque les licteurs ne
doivent pas se présenter en leur qualité officielle, ils marchent derrière le
magistrat.








[16]
L’expression lictor proximus se trouve
déjà dans Cicéron (De div. 1, 28, 59 ; Verr. 5, 54, 142) et par
la suite fréquemment, même dans les inscriptions (C. I. L. VI, 4883.
1884) ; lictor primus est dans Cicéron, Ad
Q. fr. 1, 1, 7, 21 et dans les gloses d’Estienne, p. 398 ; lictor summus dans les mêmes gloses, p. 131. 398
(cf. p. 207), En grec, il s’appelle dans Appien (B. c. 5, 55) τών
ραβδούχων ό
ήγούμενος, dans les gloses
citées άρχιραβδοΰχος
(comp. τρωτοραβδοΰχος
primivirgius, Estienne, p. 599).








[17]
A l’époque ancienne, ce poste parait avoir été mobile, puisque, dans
l’annaliste Quadrigarius (dans Aulu-Gelle, 2, 2, 13), le licteur qui se trouve
à cette place est regardé comme celui qui apparet,
c’est-à-dire comme celui qui est (pour le moment) en service.








[18]
Cela résulte, en dehors de ses dénominations elles-mêmes, de la façon
honorifique dont la qualité de lictor proximus
est indiquée dans les auteurs (par exemple Cicéron, Verr. 5, 54, 442 ; Bell.
Alex. 52 ; Appien, B. c. 5, 55 ; Tacite, Hist. 3, 80) et dans
les inscriptions.








[19]
Lorsque le magistrat est chez lui, les licteurs sont dans le veslibalum (Tite Live, 39, 13). Ils le suivent sur
les Rostres (Tite-Live. 23, 23 ; cf. 8, 33, 9). Ils se tiennent debout auprès
de lui lorsqu’il est assis sur le tribunal pour rendre la justice (Denys, 3, 62
; Cicéron, Pro Cluent. 57, 147) Lorsqu’ils procèdent à la vocatio, c’est, au moins en règle (cf. Cicéron, Verr.
act. 1, 18, 53), de la citation d’un particulier présent qu’il s’agit,
tandis que les absents sont cités par le viator.
Mais même lorsque le magistrat se rend au bain ou à la promenade, le licteur
l’accompagne ; car, même dans ces hypothèses, il peut procéder à une manumissio qui jusqu’à l’époque récente requiert
la présence du licteur (Digeste, 40, 2, 7 ; cf. l. 8), Il parait
également avec lui dans ses visites (Pline, H. n. 7, 30, 113 ; Juvénal,
3, 128) et au théâtre (Suétone, Jul. 80) ; si même un prêtre, par
exemple un salien, se trouve par hasard avoir des licteurs, ils figurent à ses
côtés dans les processions (Val. Max. 1, 1, 9). Lorsque le magistrat veut
entrer dans une maison, que ce soit dans la sienne ou dans celle d’autrui, les licteurs
en demandent l’entrée en frappant à la pente avec leurs faisceaux (Tite-Live,
6, 34, 6, cf. De viris ill. 20, Pline, H. n. 7, 30, 116. Stace, Silves
1, 2, 48. Martial, 8, 66). Il est contraire à l’usage que le consul montre en
public sans licteurs pour ses affaires privées (Tite-Live 39, 32, 10). Les
licteurs forment également la suite personnelle du général dans le camp
(Tite-Live 25, 17, 1-27, 8). Il y a encore une foule d’autres témoignages.








[20]
Val. Max. 2, 2, 4, et il indique un exemple de l’an 462.








[21]
Il a déjà été remarqué (note 17) que, dans l’ancienne langue, le lictor proximus seul adparet.
De même on dit du consul qui prescrivait licteur le plus rapproché de faire
attention et d’empêcher un tiers de marcher entre eux (Val. Max. 3, 2, 4).








[22]
Tite-Live, 28, 27, 45 ; 45, 29, 2 ; 33, 1, 6 ; 3, 45, 5. c. 48, 3. 6, 38, 8. 8,
33, 5. 45, 7, 4. Horace, Carm. 2, 16, 9. Appien, B. c. 1, 18.
Plutarque, Rom. 26. Sénèque, Ep. 94, 60. Cf. encore la formule
fréquente dans les actes des Arvales summoto
escendere pour désigner le prêtre qui se rend à la place d’où il
préside les jeux.








[23]
Suétone, Jul. 80. Sénèque, Ep. 7, 2, [64], 10. Mais on dit aussi,
lorsque le consul invite le licteur à faire son devoir : Consul animadvertere proximum lictorem jussit
(Tite-Live, 24, 44). C’est à cela que se rapporte sollemnis
ille lictorum et prænuntius clamor (Pline, Paneg. 61) ; le silens lictor est l’indice d’un magistrat humain
(Cicéron, Ad. Q. fr. 1, 1, 7, 23 ; Pline, Paneg. 23), tandis que
les licteurs de Verrés sont appelés ad pulsandos
verberandosque homines exercitatissimi (Cicéron, Verr. 5, 54,
142).








[24]
Festus, p. 154.








[25]
Sénèque, Controv., éd. Burs. p. 68 et 408. Handbuch, 6, 341 = tr.
fr. 13, 21.








[26]
En particulier la vocatio et la prensio (Tite-Live, 2, 56, 13) et la flagellation
(Denys 9, 39 ; Cicéron, Verr. 5, 54, 142) émanent en pareil cas du
licteur.








[27]
Le rattachement des licteurs et des faisceaux tantôt à Romulus (Schwegler, 1,
581), tantôt à Tullus (Schwegler, loc. cit.), tantôt à Tarquinius
Priscus (Schwegler, 1, 671) est historiquement aussi indifférent que leur
prétendue dérivation d’institutions étrusques analogues, (Mueller, Estrusker,
4, 370 ; Schwegler, 1, 278). Les fasces ne sont pas nommés parmi les insignes
des rois latins (Virgile, Æn., 1, 173, ne se rapporte pas à cela).








[28]
Les faisceaux s’appellent insigne regium
dans Tite-Live, 3, 36, et dans le texte correspondant de Denys, 10, 59, τά
παράσημα τής
βασιλικής
άρχής, de même Cicéron, De re p. 2, 31,
55 ; Tite-Live, 2, 1, et des exemples fréquents. C’est une violation de la
constitution que des individus qui ne sont pas magistrats aient des licteurs
(César, B. c. 3, 6). Les faisceaux brisés sont le signe soit de la destitution
de celai à qui ils appartiennent (Dion, 59, 20), soit de désordres (Tite-Live,
2, 55, 9. 3, 49 ; 4 ; Asconias, In Cornel. p., 58). Le vainqueur place
les faisceaux du vaincu auprès de son tribunal comme signes de sa victoire
(Tite-Live, 23, 16, 24 ; Florus 1, 33 [2, 17]. Cf. Cicéron, De imp. Pomp.
12, 32 ; Plutarque, Pomp. 24.








[29]
Tacite, Ann. 2, 53 : Ventum Athenas
fæderique sociæ et vetustæ urbis datum ut uno lictore uteretur, cela
est dit de Germanicus qui, en vertu de son imperium proconsulaire, avait douze
licteurs. La même conduite est blâmée chez Pison, comme un excès de déférence
(Tacite, 2, 55) ; et d’après ce que Lucilius dit de l’entrée du préteur
Albucius à Athènes (Cicéron, De fin. 1, 3, 9), il entra dans la ville
avec des licteurs (communication de Dessau). C’est encore à cela que se
rapporte l’étymologie du mot territorium tirée par Pompenius (Digeste,
50, 16, 239, 8), de ce quod magistratus ejus loci
infra eos fines terrendi, id est summovendi jus habent, car summovere désigne en langage technique les
fonctions du licteur.








[30]
Cicéron, De re p. 2, 31, 53 (cf. 1, 40, 62). Tite-Live, 2, 7. Plutarque,
Popl. 10. Schwegler, 2, 49. — L’usage subsista, dit Plutarque, loc.
cit. ; les témoignages des temps historiques font étonnamment défaut.








[31]
Lorsque Coriolan, imperator des
Volsques, voit arriver sa mère, voir ce qu’il commande, d’après Denys, 8, 44, à
ses appariteurs. L’expression technique est fasces
summittere (Pline, H. n. 1, 30, 112) ; c’est la raison pour
laquelle on emploie fréquemment summittere
par métaphore pour désigner la personne qui cède à une personne supérieure
(Cicéron, Brut. 6, 22 et ailleurs). Lorsqu’il est dit dans Tite-Live,
22, 11 (et presque dans les mêmes termes dans Plutarque, Fab. 4) : (Dictator) cum prospexisset... consulem... ad se
progredientem viatore misso, qui consuli nuntiaret, ut sine lictoribus ad
dictatorem veniret, l’expression venire
sine lictoribus ne fait manifestement que désigner le même acte
d’une manière moins précise ; Denys, loc. cit., dit qu’on tire les
haches des faisceaux et qu’on les incline. Cf. Appien, B. c. 5, 55.








[32]
Le rapprochement d’inlicere, allicere, licere
ne laisse place à aucun doute sur l’étymologie ; le changement de quantité dans
lictor n’est pas une difficulté
(Aulu-Gelle 13, 13, 4). Les anciens font le plus souvent dériver le mot de ligare (Aulu-Gelle, loc. cit. ; Plutarque,
Q. R. 67, Rom. 26 ; Nonius, p. 51 ; Festus, Ep. p. 113)
probablement sous l’influence de la formule i
lictor conliga manus du formulaire de la procédure de perduellion. D’autres pensent à licium (Tiro dans Aulu-Gelle, loc. cit.)
ou même λειτουργός
(Plutarque, loc. cit.).








[33]
C’est la conception dont procèdent les descriptions des procès d’Horace
(Cicéron, Pro Rab. ad Quir. 4 ; Tite-Live, 1, 26) et des fils de Brutus
(Tite-Live, 2, 5, 8). Cf. Denys, 2, 29.








[34]
Il a été traité, tome I, l’Imperium, de sa délimitation et en
particulier du point difficile de savoir dans quelle mesure le magistrat a la
droit de porter les haches dans l’espace compris entre le Pomerium et la
première borne milliaire.








[35]
Cela se sera appliqué au dictateur, dans la mesure où il n’est pas soumis à la provocatio, et aussi probablement au triomphateur
pendant le jour du triomphe. Si les haches figurent de nouveau, semble-t-il,
dans le processus consularis de l’époque
la plus récente (Claudien, In Prob. et Olybrii cons. 232), cela tient
probablement a ce que cette cérémonie est une copie de la procession
triomphale.








[36]
Tite-Live, 8, 32 ; 8, 7, 19. 26, 13, 19. c. 16, 3. Cicéron, Verr. 3, 67,
156 ; 5, 45, 118. c. 54, 142, etc.








[37]
Le fait que le magistrat supérieur n’a plus les haches depuis la loi Valeria
sur la provocatio (Cicéron, De re
publ. 2, 31, 55 et d’autres textes, Schwegler, 51) est ordinairement
rattaché à ce qu’il n’a plus la juridiction capitale, et à la vérité c’est une
idée qui se présente naturellement. Mais il y a des faits qui la contredisent :
ainsi qu’il a été établi plus haut la juridiction capitale continue encore par
la suite à être, au point de vue formel, une partie intégrante de la puissance
publique la plus élevée ; en outre, le magistrat conserve les verges en dépit
de la loi qui défend de faire passer par les verges un citoyen romain. Il
semble donc qu’il faut préférer l’explication donnée ci-dessus, d’après
laquelle la suppression des haches ne signifie pas que la juridiction capitale
en général, mais que la juridiction capitale militaire est écartée. On peut
argumenter dans ce sens de ce que la peine de mort désignée dit temps de
Cicéron et par la suite comme le supplicium more
majorum s’exécutât, au su de tous, par la flagellation jusqu’à la
mort (Suétone, Nero, 18. Cicéron, De leg. 3, 3, 6. Tacite, Ann.
2, 32). Sur l’exécution par le licteur ou le bourreau, cf. note 39.








[38]
Il n’y a pas de témoignages historiques attestant cette procédure, et on ne
peut s’en étonner en présence de la disparition précoce de la procédure
ordinaire suivie devant les quæstores parricidii
et les duoviri perduellionis qui leur
sont symétriques. D’après le schéma, la citation était faite par le præco (Varron, 6, 91), puis l’accusé était lié
et, s’il y avait lieu, exécuté more majorum sur l’ordre du questeur ou du
duumvir par le licteur (Tite-Live, 1, 26, 8) ; naturellement par un licteur
consulaire, car les questeurs urbains n’ont jamais eu de licteurs.








[39]
Cicéron, Pro Rab. ad pop. 4, 5. Suétone, Claude, 34. Précisément
dans le procès de Rabirius, on comprend que Labienus n’ait pas recouru à
l’exécution par les licteurs des consuls ; l’antiquaire démocrate était bien
forcé de s’écarter du schéma de l’affaire des Horaces, puisqu’il ne pouvait pas
compter sur l’appui des consuls. L’essentiel était du reste le genre de peine,
et non le choix du bourreau.








[40]
Le duumvir de Genetiva a deux licteurs. L’absence de haches est dans l’ordre, ces
magistrats n’ayant pas d’autorité militaire ; la preuve est fournie par les
représentations figurées fréquentes dans les monuments funéraires (par ex.
Maffei, M. V. 117, 2, 3 ; Gori, Inscr. Etr., 2, 22). Si le dispensator du sévir Trimalchion orne sa porte
des faisceaux cum securibis (Pétrone, c.
30), l’addition inusitée cum securibis
suffit à révéler l’ironie.








[41]
Plutarque, Q. R., 51. C’est pourquoi Cicéron reproche à Antoine comme
une violation de la constitution d’avoir des licteurs étant tribun du peuple
(Phil., 2, 24, 8) : il passe sous silence qu’Antoine était en même temps pro prætore (Cicéron, Ad Att. 10, 8 a).








[42]
Cicéron, De re p. 2, 17, 31. Tite-Live 1, 8. Denys, 2, 29. 3, 61. 62.
Appien, Syr. 15. Ælien, De Anim. 10, 22. Lydus, De mag. 1,
8. Zonaras, 7, 8. Il n’y a qu’Appien qui, dans un autre passage (B. c.
1, 100), entre en contradiction avec lui-même et toutes les autres autorités
pour attribuer au roi vingt-quatre faisceaux ; il est évidemment trompé par
l’analogie qui se trouve ici trompeuse de la royauté et de la dictature.








[43]
Tite-Live, 1, 17, 5. Le nombre n’est pas indiqué expressément.








[44]
Tite-Live, 3, 33, 36 ; Denys, 10, 57. Les témoignages concordent sur le nombre
des faisceaux.








[45]
Tite-Live, 4, 7, 2. Le récit de Tite-Live, 6, 34, 6, leur attribue des licteurs
; le nombre n’est pas indiqué, mais ne peut être inférieur. Les décemvirs
étaient également pour partie plébéiens et avaient néanmoins les faisceaux
consulaires.








[46]
Plutarque, Paul. 4.








[47]
Ce privilège semble avoir été aboli par Dioclétien ou Constantin ; le Digeste
nie au moins expressément pour le temps de Justinien qu’il y ait des proconsuls
avec plus de six faisceaux.








[48]
Dion, 53, 13. Cyprien, Ep. 37, où il fait allusion au proconsul
d’Afrique.








[49]
Polybe, 3, 87. Denys, 10, 24. Plutarque, Fab. 4. Appien, B. c. 1,
100. Dion, 54, 1. Cf. Dion, 43, 14, 19. — Lydus, De mag. 1, 37, est seul
à ne lui en donner que douze.








[50]
Tite-Live, Ep. 89. Il n’est pas possible de regarder cette allégation
comme une erreur pure et simple.








[51]
Dion 42, 47. 43, 48. Lydus, De mag. 1, 37. 3 19. Si cela remonte aux
commencements de la maîtrise de la cavalerie, le maître de la cavalerie est le
plus ancien magistrat qui ait eu six licteurs, et c’est à lui qu’on a emprunté
les six licteurs du préteur.








[52]
Dion, 43, 48. C’est confirmé par Suétone, Cæsar, 76 qui les appelle præfecti pro prætoribus et par la monnaie (Cohen,
Livineia, planche 24, n. 5) avec le siège curule entre deux faisceaux et
la légende Regulus f. præf. ur. Cette
monnaie montre en même temps que ces præfecti urbis
n’avaient que deux faisceaux, d’autant plus que sur d’autres pièces frappées en
l’honneur du père de ce préfet de la ville Regulus
pr(ætor), le siège curule est représenté entre six faisceaux. Cf.
sur cette pièce Borghesi, Dec. 3, 2 (Opp. 1, 993 et ss.) et R. M. W.
p. 741 = tr. fr. 3, p. 5.








[53]
Cela résulte de ce que les préfets de la ville de César fondaient leur droit
aux licteurs sur leur nomination par un dictateur.








[54]
Censorinus, 24, 3. L’époque de ce plébiscite n’est pas autrement connue ; mais
il ne peut être antérieur au commencement du VIe siècle, puisque l’expression prætor urbanus implique l’existence du préteur,
pérégrin. Il en était ainsi à l’époque de Plaute qui, dans l’Epidicus,
1, 1, 25, se moque d’un esclave faisant le préteur, et de Cicéron qui (De
leg, agr. 2, 34, 93) voit, entre autres faits, un signe de l’orgueil des
préteurs municipaux de Capoue en ce que devant eux anteibant
lictores, non cum bacillis, sed, ut hic prætoribus anteeunt, cum fascibus
duobus. Les gemini fasces se
rapportent aussi dans Stace, Silves, 1, 4, 80, ainsi que me le fait remarquer
Hirschfeld, à la préture urbaine. La conciliation que a’ai précédemment tentée
(sur Borghesi, Opp. 1, 197) et d’après laquelle le préteur aurait le
droit d’avoir six licteurs et l’obligation d’en avoir deux, n’est pas
compatible avec le lien indissoluble existant entre le licteur et le magistrat.








[55]
Cicéron, Pro Cluent. 53, 141.








[56]
Appien, Syr. 15. Cicéron, Verr. 5, 54, 142. Val. Max. 1, 1, 9.
Plutarque, Paul 4. Dion, 53, 13. Pièce de la gens Livineia (ci-dessus,
note 52). La désignation du préteur comme στρατηγός
έξαπέλεκυς est
constante chez Polybe (2, 53, 5. c. 24, 6, 3, 40, 14. c. 106, 6. 33 ; 1, 5) et
se trouve aussi dans Appien, loc. cit. et d’autres Grecs qui subissent
l’influence de la terminologie de Polybe, tels que Diodore et Themistios ; mais
le nom technique du préteur dans les inscriptions et chez les auteurs de
l’époque récente est simplement στρατηγός
(Wannowski, Antiq. Rom. e Græcis font. expl. p. 146). Πελεκυφόρος
est une lecture fausse chez Polybe, 2, 23, 5.








[57]
C’est la conclusion à laquelle conduit l’assertion de Valère Maxime, loc.
cit., d’après laquelle M. Furius Bibaculus qui participait comme préteur à
la procession des Saliens était précédé par six licteurs ; le préteur
provincial ayant indubitablement l’imperium dés avant de quitter la ville, — la
preuve en est dans l’administration de la justice qu’il remplit fréquemment
dans l’intervalle — et ne pouvant pas du tout être titis sur le mime pied que
les promagistrats, il n’y avait pas d’objection d’ordre théorique. Il n’y avait
pas non plus d’objection, à laisser, pendant l’intervalle court et accidentel
qui séparait anciennement l’entrée en fonctions du départ de Rome, plus de
faisceaux aux préteurs provinciaux qu’aux préteurs de la capitale qui leur
étaient supérieurs en rang. — Si Polybe, 33, 1, 5, et de même Themistios, Or.
34, 3, éd. Dind. p. 483, se servent de l’expression στρατηγός
έξαπέλεκυς pour
désigner le préteur urbain, cela ne prouve, selon la juste remarque de Becker
(1re éd.), qu’une chose : c’est qu’ils se servent de cette désignation à titre
qualificatif. Si, en revanche Dion attribue aux gouverneurs prétoriens autant
de haches qu’aux préteurs de Rome, cela implique forcément que, sous l’Empire,
à l’époque duquel tous les insignes et les titres officiels furent renforces,
le préteur avait, même dans la ville, six faisceaux. Cette idée est confirmée,
selon la remarque de Friedlænder, par les seni
fasces de Martial, 11, 98, 15.








[58]
Les décemvirs de Rullus auraient reçu les licteurs en même temps que la
puissance prétorienne (Cicéron, De l. agr., 2, 13, 32).








[59]
Dion, 53, 13. Ulpien, Digeste, 1, 16, 14. Josèphe, Bell. Jud. 2,
16. Le consulaire de la province de Numidie, qui tire son origine du légat
impérial de la province muni de cinq faisceaux, porte dans la seconde moitié du
IVe siècle, probablement par suite de l’élévation des rangs, le titre consularis sexfascalis provinciæ Numidiæ (C.
I. L. VIII, p. XVIII).








[60]
Lorsque Curio se rendit en 705 en Afrique pro
prætore (César, B. c. 1, 30), il parut devant Cicéron avec
six faisceaux couronnés de lauriers. Quid isti,
lui demanda ce dernier (Ad Att. 10, 6, 9) sex lui
faces ? si ab senatu, cur laureati ? si ab ipso, cur sex ? Cicéron
lui demande s’il est personnellement investi de la puissance proprétorienne ou
bien s’il est legatus pro prætor de
César : dans le premier cas il n’a pas droit aux lauriers, et dans le second il
n’a pas droit aux six faisceaux. Cela signifie clairement, surtout si on en
rapproche l’institution postérieure des quinquefascales
que, dès avant Auguste, le legatus pro prætor
n’avait pas droit à la totalité des faisceaux prétoriens.








[61]
Dion, 53, 13, où, il est vrai, la corruption xylandrique du texte έξ pour πέντε
s’est maintenue jusqu’à ce jour dans les éditions. Lorsque des legati impériaux sont envoyés, à titre
extraordinaire, dans des provinces sénatoriales, et aussi dans des provinces de
l’empereur, ils ne reçoivent non plus que cinq licteurs. Dion, 57, 17,
rapproché de Tacite, Ann. 2, 47 ; C. I. Gr. 4033. 4034 ;
inscription de Cirta (C. I. L. VIII, 700).








[62]
Des faisceaux et des haches sont représentés sur l’inscription funéraire d’un
de ces légats (C. I. L., III, 6072) et les faisceaux du légat d’Afrique
sont cités dans la Vita Severi, 2.








[63]
Zonaras, 7, 19. Les inscriptions fies appariteurs files magistrats supérieurs
sont dans le même sens : il n’est pas fait mention des censeurs sur celle des
licteurs, tandis qu’il se rencontre un præco ex
tribus decuris, qui co(n)s(ulibus) cens(oribus) pr(ætoribus) apparere solent.








[64]
Les inscriptions des licteurs ne nomment que les consuls et les empereurs.
L’indication générale que magistratibus apparent
laisse incertaine la question de savoir quels magistrats ont des licteurs. Il
n’y a pas non plus dans les auteurs de témoignages exprès. La vocatio et la prensio
dont les licteurs sont l’expression (Aulu-Gelle, 23,42) sont attribuées par
Varron, aux magistrats munis de l’imperium, et il les refuse aux questeurs et à
leurs inférieurs, sans faire allusion aux édiles. Le silence de Cicéron est
contraire à l’existence de leurs licteurs ; on peut invoquer en sa faveur que
la juridiction et le siège curule sont partout ailleurs inséparables des
licteurs ; qu’en 732 un édile força le censeur à lui céder le pas (Suétone, Nero,
4) ce que l’on pourrait sans doute rattacher aux allures magnifiques des édiles
de cette époque, mais ce que l’on expliquerait cependant plus volontiers par l’existence
au profit du magistrat hiérarchiquement inférieur de licteurs que n’a pas le
supérieur ; enfin que l’on attribue aux édiles municipaux des lixæ et virgæ
(Apulée, Metam., 1, 24).








[65]
Varron, dans Aulu-Gelle, 23, 12, 6.








[66]
Pour une députation sénatoriale envoyée à Auguste en 735, il fut attribué deux
licteurs à chacun des députés (Dion, 54, 10).








[67]
Des gouverneurs respectueux accordaient cette distinction à tous les sénateurs.
Ainsi ce que Cicéron écrit, en 711, à Cornilicius gouverneur d’Afrique (Ad fam.
12, 21). Ce peut être la raison pour laquelle Cn. Plancius, questeur de
Macédoine en 696, a des licteurs (Cicéron, Pro Planc. 41, 98), bien que
le gouverneur soit présent et que par conséquent il ne soit pas pro prætore ; celle pour laquelle le quæstorius Verrès, légat du propréteur de Cilicie
en 674-675, a près de lui un licteur (Cicéron, Verr. l. 1, 26, 67. c.
28, 72), et celle pour laquelle Cicéron écrit au même gouverneur d’Afrique (Ad
fam. 12, 30, 7). Ils n’y avaient donc pas non plus droit. Ces licteurs accordés
par faveur doivent entrer en ligne de compte pour les 120 faisceaux réunis à
Luca (Drumann 3, 264).








[68]
Le légat de Scipio Pleminius a bien des licteurs (Tite-Live 29, 9) ; mais il
occupe le commandement militaire par représentation.








[69]
Que l’on considère seulement comme cette concession des faisceaux peut se
combiner avec la vieille règle d’après laquelle le dictateur et non le consul a
le droit de transférer les faisceaux à ses subordonnés.








[70]
Ce chiffre est indiqué pour l’hypothèse de la note 66 ; mais il reste des
textes amène également à admettre une pluralité de licteurs ou du moins ne
l’exclut pas.








[71]
Dion, 23, 1, sur l’an 726. Par conséquent, en l’an 7255, où Auguste était aussi
consul, il doit avoir eu deux fois autant de faisceaux que son collègue, si
l’on ne veut pas aller jusqu’à admettre que ce dernier en fut complètement
privé.








[72]
Dion 54, 10. Il avait peu auparavant refusé la dictature et ses vingt-quatre
faisceaux (Dion, 54, 1).








[73]
Dion, 67, 4. Cf. Suétone, Domitien, 14.








[74]
Un fascalis Aug. n. avec les faisceaux
et les haches sur l’inscription de la ville de Rome C. I. L. VI, 1876,
probablement postérieure à Dioclétien.








[75]
Ce n’est pas dit expressément, mais il n’est question nulle part des insignes
de magistrats du præfectus prætorio et
des autres fonctionnaires de l’ordre équestre et surtout l’oracle d’après
lequel l’Égypte devait devenir libre cum in eam
venissent Romani fasces et prætexta Romanorum (Vita XXX tyr.,
c. 22) prouve, avec une précision suffisante, que le préfet d’Égypte, ne les
avait pas.








[76]
Le leg. Aug. pr. pr. de la Lugdunaise
s’appelle quinquefascalis dans
l’inscription de Thorigny de 238, ainsi que je l’ai démontré, dans les Beritche
de Leipzig, 1852, 226, le légat de Norique est appelé [quin]quefasc(alis) reg[ni Norici] dans le
fragment de la ville de Rome, C. I. L. VI, 1546. L. Julius Apronius
Mænius Pius Salamallianus (inscription de Lambèse, Recueil de Constantine,
23, p. 219) est, après avoir occupé la préture, leg(atus)
Aug(usti) vice quinque fascium prov(inciæ) Belgi[cæ], c’est-à-dire
représentant du quinquefascalis de
Belgique, et en revanche, il est appelé ensuite en qualité de véritable légat
de Galatie, non pas quinquefascalis,
mais pro prætore. Le premier titre
apparaît là comme le moins élevé.








[77]
Dion, 54, 8.








[78]
Frontin, 100.








[79]
Dion, 55, 31. Cf. tome V, le chapitre de l’administration impériale de la ville
de Rome.








[80]
Dion, 55, 25.








[81]
Dion, 60, 10. Il est question de la fonction elle-même, au tome IV, à propos de
la questure.








[82]
Dion, tome IV, loc. cit.








[83]
Cassiodore (Var. 1, 42) et Prudence, Contra Symmachum, 1, 564,
parlent des faisceaux probablement par simple métaphore ; il n’y a pas de
témoignages certains. Comp. Spanheim, De usu et præst. (éd. de 1717), 2,
118.








[84]
Les præfecti ærarii Saturni, que l’on
rencontre à titre temporaire sous Auguste, et d’une façon permanente depuis
l’an 56 de l’ère chrétienne, sont supérieurs en rang aux præfecti ærarii militaris ; mais cela ne tranche
rien, parce que ces derniers n’ont plus les faisceaux à l’époque récente et
qu’ils, peuvent même fort bien les avoir perdus précisément à l’occasion de la
création des præfecti ærarii Saturni.








[85]
Cette forme est attestée par un certain nombre d’inscriptions certaines ; la
forme curiatus ne parait s’appuyer que
sur les manuscrits à Aulu-Gelle et quelques inscriptions qui sont aujourd’hui
perdues ou ne sont pas décisives.








[86]
C. I. L. VI, 1892 — C. I. L. XIV, 296 et plusieurs autres
inscriptions.








[87]
Lœlius Félix, dans Aulu-Gelle, 15, 97. On ne peut décider si les licteurs que
nous voyons employés pour certains sacrifices et pour certains usages religieux
(Festus, Ep. p. 82, v. Exesto ;
Ovide, Fastes 2, 23) sont ces curialii.








[88]
Deux personnes étant occupées par les sacra de chaque curie (Varron, dans Denys
2, 21), il est naturel de reconnaître les prêtres qui sont en conséquence en
fonctions à côté des curions dans les flamines
curiales curiarum sacerdotes nommés seulement chez Festus, Ep.
p. 64, et peut-être faut-il les identifier eux-mêmes avec les lictores crurialii ; le flamine a primitivement un
rôle auxiliaire. Mais cette combinaison est rien moins que sûre.








[89]
Les trente licteurs des comices où le magistrat reçoit la promesse d’obéissance
des citoyens (Cicéron, De l. agr. 2, 12, 31) peuvent aussi être ceux des
magistrats supérieurs.








[90]
On peut argumenter dans le dernier sens de ce qu’ils formaient seulement une
décurie et que les licteurs du roi, desquels les curialii
sont nécessairement issus, n’étaient pas plus de douze, ou peut-être même
n’étaient pas plus de dix.








[91]
Il sera établi, tome III, au sujet des pouvoirs de magistrat du grand pontife,
que cette qualification désigne en langue technique le cercle des affaires
religieuses mises sous l’autorité directe du grand pontife.








[92]
Tite-Live 1, 20, 3. 27, 8, 8.








[93]
Festus, Ep. p. 93. Plutarque, Q. R. 113. [Cf. pour les licteurs
du flamen provinciæ, C. I. L.
XII, 6038.]








[94]
Il faut d’autant moins opposer au témoignage précis de Dion, 47, 19,
l’indication du licteur parmi les anciens privilèges des vestales dans
Plutarque, Num. 10, que l’emploi du licteur pour des femmes ne peut être
considéré comme une institution primitive.








[95]
Pour Livie, Tacite, Ann. 1, 14, dit : Ne
lictorem quidem ei decerni passas est (Tibère). Dion, 56, 46 ; pour
la seconde Agrippine, Tacite, Ann. 13, 2. La relation avec le sacerdoce
du divus Augustus et du divus Claudius ressort nettement dans l’un et
l’autre cas.








[96]
Voir ce qu’Auguste accorda aux magistri vicorum,
institués en 747, Dion, 53, 8, ce dont il faut rapprocher les témoignages,
exclusivement relatifs à la prætexta, d’Asconius,
In Pison, éd. Orelli. p. 7, et de Tite-Live, 34, 7.








[97]
Cicéron, De leg. 2, 24, 61, où il faut effacer le que dans le dominusque fuueris du texte, car Cicéron ne peut
pas dire qu’il n’y a de funus indicticum
que s’il doit y avoir des jeux funéraires. Festus, p. 237.








[98]
Denys, 6, 93, dit des jeux Latins ou plutôt (voir Schwegler 2, 232) des jeux
plébéiens que la direction en avait été prise par les gens de service des
tribuns. Limité à la présidence des jeux, ce témoignage n’a rien d’incroyable
(cf. Tacite, Ann. 1, 13), et, s’il n’est pas ici fait expressément
allusion aux licteurs, ils semblent pourtant être compris dans le récit. La sella curulis, qui n’appartient pas ailleurs à
ceux qui donnent des jeux privés, donnent lieu à un étonnement plus fondé.








[99]
On peut encore ajouter la mention de la présence des licteurs au théâtre faite
dans Plaute (Pœnutus, prol., 18) que Hübner (Ann. Dell’ instit.
1856, p. 55) a difficilement raison de rattacher au prætoris
tribunat du théâtre.








[100]
[C’est pourquoi une inscription C. I. L., II, 1330, mentionne un
personnage quatuorviruli potestate muneris edendi
causa. Cf. Eph. ep. VII, 400, note 1.]








[101]
Les licteurs ne sont pas mentionnés pour les jeux des arvales ; celui qui donne
les jeux se rend à sa place summoto.
Mais cela exige seulement des appariteurs et non pas précisément des licteurs.








[102]
Dion fait fortement ressortir cette différence.








[103]
La preuve en est dans les inscriptions romaines C. I. L. VI, 1869, C.
I. L., X, 5917 et C. I. L., X, 515. Il n’est pas douteux que le denunciator cité pour chaque région sur la Basis
Capitolina des vicomagistri de 136 (C.
I. L., VI, 975) ne soit précisément un de ces licteurs ; ce qui fait que la
décurie devait comprendre au moins quatorze personnes. La denuntiatio doit consister dans l’annonce des
jeux (cf. Tite-Live, 43, 32, 8).








[104]
La désignation de la corporation du nom de decuria
et non de celui de collegium est un
argument dans le même sens.








[105]
Nous savons seulement, au sujet de l’introduction des ludi privati, que les premiers jeux de
gladiateurs furent donnés en l’an 490 de Rome.




















 





 
  	
   

  COSTUME DES MAGISTRATS.

  Relativement au costume, il faut tout d’abord poser en
  principe qu’on ne s’en occupe en droit qu’autant qu’il est porté de jour[1] et qu’il s’agit
  principalement des vêtements de dessus[2]. Les détails que
  nous avons à donner sont dominés par la distinction faite plus haut, entre la
  magistrature exercée domi et celle
  exercée militiæ ; car cette
  distinction s’exprime extérieurement dans la différence du costume du
  magistrat. Toute sa profondeur se révèle à ce fait que le magistrat, lorsque
  il sort de l’un des territoires et entre dans l’autre, quand il franchit la
  limite de la ville, change de costume officiel. Nous traiterons par conséquent
  d’abord du costume de paix du magistrat, puis de son costume de guerre.

  1. COSTUME DE PAIX.

  Dans l’autorité exercée domi,
  le magistrat apparaît avec le vêtement ordinaire des citoyens, la toga, emblème d’ordre, de paix et de vie civile[3] ; et cet usagé
  s’est maintenu longtemps après que la toge avait cessé d’être le vêtement
  ordinaire des citoyens, strictement parlant, aussi longtemps qu’il y a eu un
  État romain[4].
  Il fallait de plus que la toge parut en réalité comme vêtement de dessus :
  les magistrats patriciens tout au moins ne pouvaient la recouvrir, ni par
  conséquent en particulier porter un manteau par dessus[5]. Les empereurs,
  lorsqu’ils paraissaient en public à Rome ou dans les autres villes de
  l’Italie, ont également conservé en principe l’usage de la toge[6]. C’est seulement
  lorsque Rome cessa d’être capitale et que les empereurs ne résidèrent plus
  ordinairement en Italie que ce costume semble être, par voie de conséquence,
  tombé en désuétude.

  La coupe du vêtement du magistrat ne diffère pas de cette
  couleur pourpre du vêtement ordinaire du citoyen ; ce qui le distingue c’est
  la couleur. La couleur pourpre a été, dans toutes les périodes et chez tous
  les peuples de l’antiquité, regardée comme l’insigne propre du pouvoir et
  elle est par suite interdite aux simples citoyens[7]. Il en est de
  même à Rome, et cela aussi bien sous la République que sous l’Empire ; la
  pourpre impériale elle-même n’a été, à aucune époque, d’une autre couleur que
  celle des magistrats[8].

  La pourpre entre, en deux proportions inégales, dans le
  costume des magistrats : ou bien sous la forme d’un vêtement de pourpre (toga purpurea)
  plus tard habituellement brodé d’or (toga picta)[9], auquel se joint
  un vêtement de dessous de la même espèce (tunica palmata)[10] ; ou bien sous
  la forme d’une bordure de pourpre[11] mise au vêtement
  blanc de dessus (prætexta),
  à laquelle se joint également un vêtement de dessous orné d’une bande de
  pourpre (clavus)[12]. C’est la
  distinction fondamentale dont il nouas faudra partir pour la suite de nos
  explications.

  Dans la vie civile de la Rome républicaine, la toge de pourpre
  unie n’est pas l’habillement ordinaire des magistrats. La meilleure tradition
  n’attribue même pas aux rois de Rome, du moins depuis qu’ils eurent cessé de
  porter toujours et partout le costume de guerre, la toge de pourpre, mais
  seulement la prétexte[13]. Tout ce que
  cela signifie, il est vrai, c’est que les plus anciens rédacteurs des annales
  jugèrent à propos de construire le costume royal à l’imitation du costume
  consulaire[14].
  Historiquement on peut légitimement conjecturer que les rois ont eu pour
  costume officiel ordinaire la toge de pourpre et que le régime postérieur,
  qui n’accorde aux magistrats en cette qualité que la toge blanche bordée de
  pourpre, est une atténuation qui coïncide avec l’établissement du consulat. —
  La prétexte est le costume avéré des magistrats de la République ; les
  censeurs eux-mêmes ne portent qu’elle pendant la durée de leurs fonctions[15].

  Cependant la toge toute de pourpre n’est pas absolument bannie
  de la vie publique de l’époque républicaine ; c’est le costume de fête des
  magistrats dans certaines circonstances, en particulier pour le triomphe.
  Ainsi que l’on sait, le magistrat le plus élevé de l’État auquel il est donné
  de célébrer la fête de la victoire, n’y porte pas son costume de guerre et
  ses armes, mais, de même que les autres insignes de Jupiter Capitolin ; la
  toge et la tunique de pourpre, qui furent plus tard brodées d’or, la toga picta et la tunica
  palmata qui viennent d’être citées, ou, comme on dit plus tard
  habituellement, la vestis triumphalis[16]. Ces divers
  vêtements n’étaient pas confectionnés à nouveau pour chaque triomphateur ;
  ils appartenaient au trésor du temple de Jupiter Capitolin et ils en étaient
  retirés chaque fois qu’il y avait à s’en servir[17].

  Le triomphe étant devenu, dès le début de l’Empire, un
  privilège exclusif des empereurs en fonction, l’usage du costume triomphal se
  trouva par là même restreint à eux seuls. Les ornements triomphaux
  continuèrent bien à être accordés jusqu’à Hadrien ; mais leur concession
  n’impliquait pas nécessairement l’entrée solennelle dans la capitale ; et,
  lorsque cette dernière se trouvait avoir lieu, parce que, dans les triomphes
  impériaux, les officiers décorés des ornements triomphaux à la même occasion
  prenaient part au cortège, on ne leur donnait habituellement que la prætexta ; on ne leur donnait jamais tout le
  costume triomphal[18].

  L’appareil en usage pour le triomphe fut plus tard transporté
  à d’autres solennités publiques. Ce fut avant tout le cas pour les jeux
  apollinaires introduits en 542. Le préteur urbain qui y conduit au cirque en
  cortège solennel (nompa)
  les chars des Dieux (tensæ), de même qu’il paraît en char, — il
  est vrai, ici seulement à deux chevaux, — porte le costume triomphal tout
  entier[19]. Les ludi se rattachant en principe à la fête de la
  victoire et au triomphe et en ayant été peut-être, primitivement une partie
  intégrante, cette coutume peut aussi s’être généralisée[20]. Cependant
  l’existence du même cortège triomphal ne peut être établie avec certitude
  pour les magistrats présidents, c’est-à-dire pour les consuls, dans les jeux
  de beaucoup les plus anciens, dans les jeux romains[21]. Les édiles curules
  ne peuvent, au moins dans les jeux romains où ils ne sont rien de plus que
  les organisateurs de la fête, guère avoir eu droit à autre chose qu’à la
  prétexte, et il n’y a du reste aucun indice du contraire. Ils pourraient
  plutôt avoir paru en costume de pourpre aux jeux de la Mère des dieux dont
  ils avaient la présidence. Ce costume est attribué aux édiles plébéiens comme
  présidents des jeux plébéiens par un témoignage qui est assurément confus,
  mais qu’il n’est cependant pas possible d’écarter complètement[22].

  Par conséquent tous les magistrats n’ont peut-être pas
  porté la robe de pourpre dans les jeux qu’ils donnaient â l’époque
  républicaine ; c’est au contraire suffisamment établi pour l’époque d’auguste
  et des empereurs postérieurs, soit d’une manière générale[23], soit aussi par
  des exemples particuliers, qui montrent en même le temps qu’on était plus avare
  du droit de paraître en char dans le cirque que du costume triomphal[24]. En particulier,
  ce costume était accordé aux présidents des jeux, consulaires, non plus
  seulement quant à la forme, comme les jeux romains, mais quant aux fonds,
  donnés aux frais des consuls, qui se rencontrent désormais[25].

  Il y a aussi des sacrifices isolés pour lesquels le
  magistrat qui les offrait paraît avoir porté un costume particulièrement
  relevé, qui n’est autre que le costume triomphal[26].

  Beaucoup plus tard, à une époque incertaine, mais
  assurément postérieure à la fin de la République le cortège du nouveau consul
  qui se rendait de sa demeure au Capitole pour y prendre possession de ses
  fonctions, fut organisé sur le modèle de la pompe triomphale. Le vestige le
  plus ancien que l’on ait jusqu à présent rencontré de cette innovation se
  place à l’époque de Domitien, sous lequel existait au moins déjà l’usage
  d’orner de lauriers les faisceaux du consul[27]. La pompe
  triomphale complète, avec la robe de pourpre et le char, est établie être en
  usage pour les nouveaux consuls dès le milieu du IIe siècle[28] ; depuis, ce
  costume, désormais considéré comme le véritable costume consulaire, s’est
  conservé sans modification essentielle jusqu’à la disparition du consulat
  lui-même[29].
  La façon dont on est arrivé à rendre ainsi au nouveau consul les honneurs
  triomphaux est incertaine ; l’explication la plus simple paraît être de
  rattacher cette innovation aux jeux consulaires. Sous la République, les
  consuls n’étaient pas à proprement parler présidents de jeux ; s’ils
  pouvaient peut-être revêtir pour les jeux romains les insignes triomphaux,
  ils n’ont, selon toute apparence pas dû faire alors un sérieux usage de ce
  droit ; quand, à partir du début de l’Empire, ils devinrent des présidents de
  jeux réguliers, il fut naturel de leur donner, dès leur entrée en fonction,
  l’appareil dans lequel ils paraissaient à ce titre. Au reste, le costume
  triomphal ne semble pas, même à l’époque la plus récente, être, en dehors des
  jours de jeux et de leur entrée en charge, devenu le costume ordinaire des
  consuls[30].
  Il sera établi plus bas que ce fut la prétexte qui garda ce caractère, au
  moins jusqu’à Dioclétien.

  Comme les magistrats de la République, les empereurs ne
  portèrent le costume triomphal qu’à l’occasion de certaines solennités
  spéciales. Le droit de paraître ainsi vêtu en tout temps et en tout lieu fut,
  il est vrai, accordé au dictateur César peu de temps avant sa mort[31] ; mais cela ne
  se renouvela ni sous Auguste, ni sous ses successeurs. On fit seulement application
  à Auguste[32]
  et aux empereurs suivants[33], comme aussi aux
  corégents investis de la puissance proconsulaire[34], d’une
  distinction qui avait déjà été attribuée sous la République à quelques viri triumphales marquants et sur laquelle nous
  aurons à revenir, du droit de reprendre le costume triomphal poule les fêtes
  et les spectacles ; encore les empereurs paraissent-ils en avoir fait un usage
  fréquent, mais non suivi[35]. Il est rapporté
  de Domitien, comme un fait spécial, semble-t-il, qu’il se fit accorder le
  costume triomphal pour les cas ou il paraissait au Sénat[36]. Le costume
  triomphal est donc en somme resté même pour les empereurs le costume traditionnel
  de grande cérémonie[37].

  Si, par suite, la toge de pourpre doit être signalée comme
  le costume de cérémonie des magistrats de l’État Romain, la toge blanche
  bordée de pourpre, la toga prætexta
  est, au contraire, leur costume officiel ordinaire. Nous pouvons, après ce
  qui a déjà été dit sur le siège curule, être brefs sur ce sujet. Tous les
  magistrats qui ont droit au siège curule, ont droit à la prétexte. Il en est
  ainsi, non seulement des magistrats romains, mais aussi de ceux des municipes[38] ; en revanche,
  cette distinction est toujours restée refusée aux magistratus
  plebis, soit aux tribuns du peuple[39], soit aux édiles
  du peuple[40].
  Ce principe est appliqué en particulier aux rois, puis aux consuls et aux
  préteurs, et en général tous les magistrats qui ont l’imperium consulaire[41], ensuite au
  dictateur[42],
  au maître de la cavalerie[43] ; enfin aux
  censeurs et aux édiles curules[44]. En revanche,
  les questeurs[45]
  et les autres magistrats inférieurs n’ont pas la prétexte. Il n’est dit nulle
  part que les divers magistrats se soient distingués par des différences dans
  la largeur on dans la coupe de la prétexte[46], et cela n’était
  certainement pas. — Les magistrats quittent la prétexte en signe de deuil[47] et ils semblent
  y parvenir, à l’époque ancienne, tout simplement en tournant leur toge à
  l’envers[48].
  Mais ils conservent, au moins en général[49], la bande de pourpre
  à la tunique et le costume blanc, ce qui revient à dire qu’ils portaient
  alors le costume des simples sénateurs. Cependant il est sans doute aussi
  arrivé dans dés cas spéciaux que la toge blanche fût abandonnée pour une toge
  de couleur sombre[50].

  Sous l’Empire, le costume des magistrats est conservé dans
  ses traits essentiels. Même, depuis que les consuls montaient en costume
  triomphal au Capitole pour leur entrée en fonctions, ils portaient néanmoins,
  dans le reste de leurs fonctions, la prétexte et non pas la robe triomphale[51]. La robe prétexte
  doit également, avoir été attribuée au prince[52], en même temps
  que les faisceaux et le siège curule. Elle paraît figurer dans la garde-robe
  impériale sous le nom de vestis forensis
  et être le costume ordinaire dans lequel le prince se montrait en public à Rome.
  On signale seulement comme une particularité du costume impérial que le
  prince, peut-être, en sa qualité de grand pontife[53], ne portait
  jamais les vêtements de deuil[54]. — Il y a eu
  cependant des empereurs isolés qui n’ont porté la robe prétexte que lorsqu’ils
  occupaient le consulat[55] ou qu’ils remplissaient
  un sacerdoce, et qui sans cela s’habillaient du costume civil ordinaire, de
  la toge blanche[56].

  Leur caractère sacerdotal fait accorder la prétexte non
  seulement au flamen Dialis, qui a aussi
  un licteur, mais aux pontifes[57], aux augures[58], aux épulons et
  aux quindecimviri[59], c’est-à-dire en
  somme aux membres des quatre grands collèges sacerdotaux[60]. Cependant les
  prêtres ne portent pas, comme les magistrats, la prétexte partout où ils
  paraissent en public ; par exemple, ils ne la portent pas au sénat. Ils ne la
  portent en dehors des fêtes publiques que pour remplir leurs fonctions
  sacerdotales et seulement au moment où ils les remplissent. La règle est
  spécialement attestée par l’exception faite en faveur du flamine de Jupiter
  qui, étant cottidis feriatus, paraît
  toujours dans son costume sacerdotal[61]. De même les
  arvales, dont les procès-verbaux fournissent à ce sujet un témoignage précis,
  ne portent la prétexte que les deux jours principaux de leur fête annuelle,
  et encore là prennent-ils seulement pour la cérémonie religieuse même et la
  retirent-ils à sa fin, avant leur banquet[62]. — nous
  étudierons, au sujet des ornementa des magistrats, la mesure dans laquelle le
  droit de paraître dans les cérémonies avec la prétexte, se rencontre comme
  distinction individuelle.

  Restent les présidents de jeux. Il a déjà été remarqué que
  le préteur urbain pour les jeux apollinaires et, tout au moins à l’époque
  d’Auguste, les magistrats en général pour leurs jeux étaient tout vécus de
  pourpre. Au contraire les magistri collegiorum
  des derniers temps de la République et les vicomagistri
  de l’Empire, portaient, quand ils présidaient leurs jeux, la robe prétexte[63]. Les questeurs,
  à partir du moment où ils furent, sous l’Empire, astreints à donner des jeux,
  durent aussi y porter tout au moins la prétexte ; cependant on ne sait rien
  de plus à leur sujet. L’arvale qui présidait les jeux arvales y portait le ricinium, un vêtement également garni d’une
  bordure de pourpre[64]. Le particulier
  qui était dominus ludorum portait
  aussi la prætexta, et même, si les
  jeux étaient des jeux funéraires, une toge de couleur sombre bordée de
  pourpre (prætexta
  pulla), qui ne se rencontre que là.

  Les institutions romaines ne connaissent ni de vêtements
  de dessous qui soient des insignes de magistrats, ni de chaussures spéciales
  aux magistrats. On peut trouver là des insignes du rang sénatorial (VII) et du rang équestre ; on ne peut y
  trouver d’insignes propres de la magistrature. On remarque seulement, pour
  les souliers de César, qu’ils surprenaient par leur hauteur, et peut-être
  aussi par leur forme spéciale, copiée sur les ancêtres des Julii, les anciens rois d’Albe[65].

  Les torches rentrent parmi les honneurs des magistrats en
  ce qu’ils jouissent du privilège, s’ils paraissent la nuit, de faire porter
  des lumières devant eux[66]. Il existait
  sans doute là des modalités spéciales qui distinguaient cet honneur de l’usage
  ordinaire fait des torches[67]. II est possible
  que l’apparition solennelle du magistrat fut moins rattachée au flambeau
  porté devant lui qu’au réchaud à l’aide duquel ce flambeau pouvait être
  allumé instantanément[68]. Il se peut
  aussi qu’il fut d’usage, au retour des repas faits au dehors, pour lequel
  l’emploi de la torche ruait surtout fréquent, de reconduire les magistrats au
  son de la flûte[69]
  ; c’est peut-être à cela que servait principalement le joueur de flûte que
  nous avons rencontré parmi les appariteurs du magistrat. Le droit aux torches
  va avec celui à la prétexte. Les torches et le joueur de flatte appartiennent
  aux édiles aussi bien qu’aux magistrats supérieurs. Sous les Antonins, nous
  trouvons le même droit comme privilège de l’empereur[70] et de
  l’impératrice[71].
  Il ne parait plus avoir étés, à cette époque, en vigueur pour les autres magistrats.

  Le sceptre est un insigne royal, et, par suite, il est
  banni de la constitution romaine de l’époque historique[72]. Il faut laisser
  incertain le point de savoir si le citoyen romain portait autrefois une
  baguette dans l’intérieur de la ville aussi régulièrement qu’une lance au
  camp[73]. A l’époque
  historiquement connue, le port d’un bâton n’est pas d’usage, et peut-être
  même n’est pas permis dans l’intérieur de la ville. Le bâton même du
  magistrat n’est plus libre dans sa main[74] ; il est dans
  celle du licteur, régulièrement lié en faisceau avec les verges. Ce n’est que
  comme insigne des vieux, en particulier de Jupiter très bon et très grand,
  que les Romains connaissent le bâton de commandement. En tant que le
  magistrat qui triomphe prend le costume de Jupiter, il prend aussi son bâton.
  C’est un bâton d’ivoire orné d’un aigle au sommet[75] et désigné, d’un
  mot qui est tiré du grec, mais dont la déformation suffit à établir la haute ancienneté,
  du nom de scipio[76]. Mais l’usage de
  ce bâton est absolument restreint au jour du triomphe. A la différence de ce
  qui a lieu pour les autres insignes triomphaux, il n’est jamais permis à
  l’ex-triomphateur de le reprendre, ni de son vivant, ni même après sa mort[77]. Le sceptre n’a
  jamais été donné aux empereurs eux-mêmes comme insigne de leur pouvoir. Il
  n’est pas rare, il est vrai, de trouver sur les médailles ou les statues, un
  sceptre dans la main de l’empereur[78]. Mais il n’y a
  pas lieu de le rapporter à une autre idée qu’à celle du triomphe, et il n’est
  jamais question chez les auteurs de cet insigne comme d’un insigne impérial
  propre.

  En règle, le magistrat en tenue de paix ne porte sur la
  tète aucune coiffure. A plus forte raison, il n’est pas permis à un citoyen
  de paraître couvert devant un magistrat. Et par suite aussi le, peuple doit
  paraître tète nue dans toutes les assemblées publiques ; car, que ces assemblées
  soient des jeux, des contiones ou des
  comices, elles se tiennent toujours sous la présidence d’un magistrat.
  L’unique exception à cette règle est la couronne (corona) qui est l’emblème de la victoire
  et que le vainqueur dans les jeux[79] et le vainqueur
  à la guerre[80]
  reçoivent l’un et l’autre pour cette raison de l’État[81]. Mais c’est là
  une distinction qui s’adresse aux citoyens[82] et non aux
  magistrats. La couronne qui, dans la fête par excellence, dans la fête de la
  victoire, distingue le triomphateur lui-même ; peut seule réclamer une place
  parmi les insignes du magistrat. Cette couronne se présente sous deux formes.
  D’une part, le triomphateur, comme tous les guerriers qui figurent dans le
  triomphe, orne sa tête de laurier vert[83] ou, pour le
  petit triomphe, de branches de myrte ; mais, d’autre part, et en outre, il a
  seul droit à une couronne de feuilles de laurier d’or qu’un esclave, debout
  derrière lui, dans le char, tient au-dessus de sa tête[84].

  Ces couronnes de triomphateurs sont, comme les autres insignes
  triomphaux, devenues, sous l’Empire, en un certain sens, des insignes
  impériaux. Il n’a pas, à la vérité, été fait grand usage de la couronne d’or
  qui, au lieu d’are portée sur la tête, était tenue au-dessus d’elle. A
  l’exemple de Pompée, le dictateur César[85] reçut le droit
  de paraître en cet appareil aux spectacles, et il est possible que le même
  droit ait été concédé à Auguste[86] et à ses
  successeurs, quoique nous n’en ayons pas de preuves certaines. Mais,
  cependant, les empereurs ne doivent pas avoir bien fréquemment usé de cette
  distinction incommode. En tout cas, le port de la couronne d’or, comme celui
  du reste du costume triomphal, demeura restreint aux cas où l’empereur
  paraissait au cirque ou au théâtre. Au contraire, la couronne de lauriers,
  que les viri triumphales avaient
  verrons-nous, dès l’époque de la République, à titre permanent, le droit de
  porter dans les spectacles et les fêtes, fut concédée, sans restriction de
  temps ni de lieu, d’abord au dictateur César[87] puis, en 748, à
  son successeur[88],
  et elle passa d’eux aux empereurs suivants[89]. Lorsque cette
  couronne, qui, venons-nous de dire, pouvait, à l’époque républicaine, être
  portée dans les fêtes publiques, par tous ceux qui en avaient été décorés,
  leur fut plus tard retirée, que le droit de porter la couronne triomphale se
  trouva ainsi restreint à l’empereur, elle devint par là, en un certain sens,
  une véritable couronne de souverain[90]. L’époque où la
  couronne fut retirée aux particuliers ne peut se déterminer avec certitude[91] ; mais cela se
  fit certainement longtemps avant que les particuliers eussent cessé de
  triompher et de recevoir les ornements triomphaux, probablement dès le
  commencement de l’Empire.

  L’emblème de la divinisation, la couronne radiée mise autour
  de la tête, n’a pas été portée par les empereurs des deux premiers siècles[92], bien qu’elle se
  rencontre souvent, à partir de Néron, sur les monnaies du sénat[93].

  Enfin, le diadème, c’est-à-dire le bandeau blanc placé sur
  le front[94]
  qui est le signe propre de la dignité royale dans l’antiquité, fut, comme on
  sait, repoussé par César[95] ; et les
  empereurs suivants ne firent aucun pas sérieux dans la voie de son adoption[96]. Ce ne, fut que
  Constantin le Grand qui, en même temps qu’il transféra sa capitale en Orient,
  prit aussi cet insigne de la royauté[97].

  II. — COSTUME DE GUERRE

  Le costume de guerre n’est porté, à Rome, même par le magistrat
  du premier rang, que pour l’acte de déclaration de guerre, pour l’ouverture des
  portes du temple de Janus[98], et alors le
  magistrat porte par dessus son armure l’antique vêtement court des cavaliers,
  la trabea. En outre, lorsqu’il part en
  campagne, il prend au Capitole, avec sa suite, le costume’ de guerre après y
  avoir adressé à Jupiter la promesse des vœux qu’il exécutera s’il revient
  victorieux, et il quitte la ville immédiatement après. En dehors de ces
  exceptions, le costume de guerre ne peut apparaître domi. Et ce régime n’a
  pas seulement été constamment maintenu : nous le trouvons étendu sous le
  Principat, oit probablement par suite de l’englobement de toute l’Italie dans
  ce territoire opéré par Sulla, l’empereur lui-même[99] et les soldats
  qui sont en Italie paraissent ordinairement en public revêtus de la toge. A
  la vérité, cette prescription, en particulier en ce qui concerne les
  derniers, n’est, même sur le pied de paix, observée qu’avec des restrictions
  essentiel-les : les anciennes règles sur la prise du costume de général au
  moment où est franchi le. Pomerium n’ont pas été modifiées par elle et les
  dépôts de la garde et de la flotte qui se trouvaient en Italie en étaient
  naturellement exclus. Mais la règle est que le prince, quand il pénètre dans
  la ville ou même en Italie, quitte le costume militaire[100] ; les
  souverains du IIIe siècle furent les premiers à porter fréquemment l’uniforme
  dans la capitale[101]. Les soldats de
  la garde eux-mêmes, portaient la toge, en montant la garde au palais, du
  temps de Néron tout au moins, et peut-être encore plus récemment[102] ; des
  souverains constitutionnels ont interdit à leurs soldats le port de
  l’uniforme dans toute l’étendue de l’Italie[103].

  Le costume militaire romain, qui ne fut d’abord qu’une toge
  autrement drapée, est, compte on sait, à l’époque historique, — la trabea n’est maintenue qu’au point de vue
  rituel, — le sagum ou paludamentum. Au fond, ce n’est pas autre chose
  que la chlamyde grecque[104], un manteau
  court attaché à l’épaule gauche qui se portait par dessus l’armure[105]. La langue
  ancienne ne paraît pas avoir fait de différence entre les mots sagum et paludamentum[106] ; mais, dès une
  époque assez reculée, la langue usuelle employa la première expression, au
  moins en règle pour les soldats[107] et la seconde
  exclusivement pour le général[108]. Le général
  porte le paludamentum, insigne du
  commandement en chef, avant tout dans les cérémonies et sur le champ de
  bataille[109].
  Mais il le porte aussi, d’une façon générale, lorsqu’il paraît en public[110]. A l’époque
  ancienne, où le magistrat supérieur ne quittait la ville que pour se mettre à
  la tète d’une armée, le costume militaire était sans doute porté par tout
  magistrat supérieur qui se trouvait hors de Rome. Mais il n’est pas probable
  qu’à l’époque récente, en particulier depuis l’établissement des provinces
  fixes, les préteurs qui y étaient envoyés y aient porté le paludamentum, quand leur rôle y restait
  essentiellement judiciaire. Le costume militaire semble avoir été alors
  absolument lié à l’exercice réel du commandement en chef. Sous l’Empire, où
  l’imperium militaire se concentra rapidement dans les mains du monarque, le paludamentum fait incontestablement défaut,
  aussi bien que le titre d’imperator et les lauriers, à tous les proconsuls
  sénatoriaux, et il est ainsi devenu l’insigne exclusif de la puissance
  impériale[111].
  Le mot paludamentum est remplacé, à
  l’époque récente, par l’expression grecque chlamys dont le sens matériel est
  le même[112].

  La couleur rouge prédomine dans le costume de guerre du général.
  Il en est ainsi tant pour l’ancienne trabée[113] que pour le paludamentum de l’époque historique, qui peut,
  il est vrai, être de couleur blanche, mais qui, dès le temps de la République,
  est ordinairement rouge[114]. L’empereur
  étant sous l’Empire seul en droit de porter le paludamentum,
  le rouge vêtement militaire s’est trouvé être, dès le principe, le symbole de
  la monarchie ; si ce n’est qu’à partir du ml siècle que l’usage, s’est
  introduit de désigner la prise du pouvoir par l’expression : revêtir la pourpre[115]. Cela tient à
  ce qu’en droit le costume militaire était banni de Rome et de l’Italie.

  La tenue de guerre des magistrats comprend en outre naturellement
  leurs armes. Parmi ces armes, le casque, le bouclier et la cuirasse n’ont
  jamais été considérés comme des insignes[116]. Mais il en est
  autrement de l’épée. L’épée est le signe distinctif de l’officier par opposition
  au magistrat non militaire[117] ; c’est pour
  cela que les magistrats qui n’étaient exclusivement qu’officiers, comme les
  tribuns militaires[118] et le maître de
  la cavalerie[119],
  la portaient constamment.

  Par suite, lapée est aussi, après la chute de la République,
  peut-être encore plus vite et plus nettement que le vêtement de pourpre,
  devenue l’insigne de la monarchie nouvelle, non pas de celle de César, mais
  de celle d’Auguste fondée sur la puissance proconsulaire et sur la concentration
  de l’imperium militaire dans la
  personne du souverain. L’acquisition du pouvoir s’exprime par la prise de l’épée[120], et la retraite
  du pouvoir par son abandon[121]. Le port de
  l’épée[122],
  signe du commandement militaire, n’est permis à personne autre qu’aux commandants
  nommés par l’empereur, en particulier au præfectus
  prætorio, qui est lui-même considéré comme le porteur et le
  gardien de l’épée impériale[123], et de plus aux
  légats impériaux[124] et aux tribuns
  militaires, et même à certains affranchis chargés, à titre extraordinaire,
  d’un commandement militaire sans être magistrats[125] ; il ne l’est,
  au contraire, à l’époque où la monarchie est constituée[126], à aucun
  magistrat du Sénat, pas même à celui qui l’emporte par le rang sur tous les
  autres, au proconsul consulaire.

  C’est du costume des soldats de l’époque ancienne de
  l’Empire qu’est venu celui des magistrats de son époque récente, le manteau
  de soldat et le ceinturon (cingulum) que portèrent alors eux-mêmes
  les magistrats qui, faute d’attributions militaires, n’avaient pas droit à
  l’épée[127].

   

  
 







 


 
















[1]
Loi de Bantia (C. I. L. I, p. 45), ligne 4. Metellus Pius qui aimait à
manger en costume triomphal (Val. Max. 9, I, 9. Macrobe, Sat. 3, 13, 9 ;
Plutarque, Sertor. 22), faisait là un acte risible, mais non un acte
défendu par les règlements de police. De même rien n’était plus habituel que de
se mettre une couronne chez soi à l’occasion de quelque fête ; mais celui qui
paraissait couronné en public, ou qui même seulement se montrait de jour avec
une couronne, sur la plate-forme de sa maison (Pline, H. n. 21, 3, 8),
tombait sous le coup des mesures de police.








[2]
Le vêtement de dessous, la tunica,
parait d’une façon générale ne s’être introduit que tard (Handb. 7, 550)
; on ne s’en occupe qu’à titre secondaire, et naturellement seulement à
condition que, conformément à lisage, il se voie sous le vêtement de dessus.








[3]
La prescription du droit romain qui rend obligatoire pour les citoyens le port
du costume national, en particulier de la toge est étudiée au sujet des Devoirs
des citoyens (VI, 1).








[4]
Le dernier vestige en est la toga
conservée encore au vie siècle de l’ère chrétienne comme costume officiel du præfectus urbi. Cassiodore, Var. 6, 4,
dans la formula præfecturæ urbanæ : Habitus le
togatæ dignitatis ornamus, ut indutus veste Romulea jura debeas affectare
Romana. Cf. la théorie du costume des citoyens, VI, 1.








[5]
Vita Hadriani, c. 3. Tibère fit exception en prenant le manteau quand le
temps était mauvais (Dion, 51, 13).








[6]
Vita Hadriani, c. 22, c. 27. Vita Alexandri, c. 40. Vita Gallieni,
16. — C’est pourquoi l’empereur est appelé togatus
dans Martial, 6, 76. Naturellement tout ce qu’on doit affirmer, c’est que telle
fut la règle théorique jusqu’à Dioclétien et que les princes qui tenaient à
cœur de ne pas se présenter à Rome comme agissant en vertu de leur imperium
proconsulaire se conduisaient de cette façon.








[7]
L’assertion de Becker (Gallus 3, 243 [cf. éd. Goell, 3, 300]), d’après laquelle
les qualités inférieures de pourpre auraient pu être portées par tout le monde
est erronée ; le droit ne fait pas de distinction entre ces qualités et les
autres. Dans Cicéron, Pro Sest. 8, 49, purpura
plebeia ac pane fusca est dit par opposition à la pourpre de Tyr
introduite à cette époque (Pline, H. n. 9, 39, 137) et préférée par la
mode. De même Caton surprenait par sa πορφύρα
μέλαινα (Plutarque, Cat. min.
6). En revanche on reprochait à l’élégant M. Cælius son purpura genus (Cicéron, Pro Cæl. 34, 71),
ce qui doit faire allusion à une prétexte sacerdotale ; car, à cette époque,
Cælius n’avait pas encore revêtu de magistratures curules.








[8]
Pour le commencement de l’Empire, cela résulte de ce que la même toga picta, conservée au temple du Capitole,
servait pour le processus consularis de
l’empereur et des particuliers (Vita Alex. 40). Il n’y a même ailleurs
aucun indice que les empereurs, bien qu’usant naturellement des meilleures
qualités de pourpre, s’en soient jamais réservé l’usage exclusif ; de ce que
Néron les interdisait aux femmes, il ne résulte aucunement qu’il n’ait pas
permis aux magistrats de les porter. Si à l’époque postérieure à Dioclétien, il
existait pour certaines qualités de pourpre un monopole impérial et si ces
qualités ne pouvaient être préparées dans des fabriques privées, c’est là une
chose toute différente. V. les détails Handb. 7, 513 et ss.








[9]
Festus, p. 209. La toga purpurea se
trouve aussi dans Tite-Live, 27, 4, 8. 31, 11, 42 ; la picta était déjà en usage à l’époque de Polybe
(6, 53). Denys, 3, 61. 62 cf. 4, 74 ; Appien, Pun. 66. La toga palmata se rencontre aussi chez les auteurs
postérieurs, par exemple, dans Martial, 7, 2, dans Apulée, Apolog. 22,
dans Tertullien, De cor. 14, Servius, Ad Æn. 11, 334, Isidore,
19, 24, 5. V. les détails Handb. 7, 54 et ss. L’ancienne toga purpurea simple est d’ailleurs, même après
l’introduction de la toga picta, restée
en usage pour un seul cas : c’est comme costume funéraire du censorius.








[10]
Tunica palmata, Festus, loc. cit.
Denys, loc. cit. V. les détails Handb., loc. cit.








[11]
La largeur inaccoutumée de la bande de pourpre et l’allongement des vêtements
qui en résultait paraissaient choquants. Ainsi Cicéron (Pro Cluent. 40,
111) blâme L. Quinctius de son usque ad talos
demissa purpura.








[12]
La prætexta et le clavus sont à l’origine deux choses
indépendantes. La prætexta est l’insigne
de la magistrature, le clavus celui de
l’ordre équestre. C’est seulement lorsque le clavus
devient l’insigne des sénateurs que le clavus
et la prætexta coïncident, celui qui
porte cette dernière appartenant toujours au sénat. A partir de là, les deux
sont dans la même relation que la toga picta
et la tunica palmata, et sont toujours
portées en même temps (Horace, Sat. 1, 5, 36).








[13]
Tite-Live, 1, 8 notamment ; cf. Schwegler, 1, 278, et O. Müller, Etrusker
1, 261. 371. Le roi Porsenna des Romains
lui-même ne porte que la prætexta
(Festus, p. 322, v. Sardi).








[14]
D’après Denys 13, 61. 62. 4, 74. 6, 95), Dion (44, 6. 11) et Zonaras (7, 8) les
rois auraient porté la toga picta et ce
seraient seulement les consuls qui l’auraient échangée contre la prætexta. C’est une combinaison assez
vraisemblable. Mais il est manifeste qu’il n’y a là qu’un arrangement moderne.








[15]
Zonaras, 7, 19 le prouve plus sûrement qu’Athénée, 44, 79, p. 660 C. — Les
textes de Polybe et de Diodore pour les censorii
qui figurent tout vêtus de pourpre dans la procession des ancêtres, ne disent
pas que l’on mette aux ancêtres le costume honorifique le plus relevé qu’ils
aient porté dans leur vie, mais que l’on peut reconnaître à leur costume la
plus haute dignité à laquelle ils ont été élevés de leur vivant ; ce qui se
concilie très bien avec la concession exclusive de la pourpre à leur cadavre et
à leur image.








[16]
Handb. 5, 586. 7, 542. Cependant la vestis
alba triumphalis impériale montre que le blanc uni était admis dans
la tenue de gala de la paix comme dans le paludamentum, peut-être même qu’il
prévalait, à l’époque récente, dans la tenue de paix. L’empereur Alexandre
Sévère ne portait ni pourpre ni broderies d’or, mais simplement la vestis alba.








[17]
Tertullien, De coron. 13. Vita Gordiani, 4. Vita Alex. 40.
Vita Probi, 7. Je considère l’indication du Palatium
dans la vie de Gordien et celle de la prætexta
dans celle d’Alexandre comme des additions défectueuses de biographes
ignorants. Mais il n’y a pas lieu de révoquer en doute que les consuls et ceux
qui donnaient les jeux tirassent leur costume de cérémonie du trésor du temple,
et c’était là probablement une vieille coutume. A la vérité, cela ne s’accorde
pas avec ce que l’empereur Valérien, en annonçant à Aurélien sa nomination au
consulat, lui offre entre autres insignes officiels, en partie très singuliers,
une toga picta et une tunica palmata (Vita Aurel. 13). Mais ce
n’est là qu’une preuve de plus après bien d’autres que ces prétendus documents
sont encore beaucoup plus maladroitement compilés que les misérables semblants
d’histoire dans lesquels ils sont incorporés.








[18]
Pour le triomphe de Claude sur les Bretons en l’an 44 de l’ère chrétienne, les
autres triumphalia ornamenta eodem Bello adepti
défilent à pied et avec la prétexte, et seulement M. Crassus Frugi (consul en
27 de l’ère chrétienne) qui obtenait cet honneur pour la seconde fois, equo phalerato et in veste palmata (Suétone, Claud.
17). Par conséquent, le char et la toga picta
lui furent refusés à lui-même. Il fallait nécessairement qu’il subsistât une
différence entre l’empereur qui triomphait et les officiers qui l’escortaient.
Pour le grand triomphe Auguste en 725, tous les officiers de rang sénatorial
qui y prirent part portaient, si le récit de Dion, 51, 20, est exact, la
prétexte.








[19]
Handb. 6, 508 = tr. fr. 13, 279. Le cortège triomphal du préteur, son
costume brodé et sa couronne d’or sont mentionnés a plusieurs reprises
(Juvénal, 10, 36. 11, 195 ; Pline, H. n. 34, 5, 20 ; Martial, 8, 33, 1),
et il se peut que cet usage soit aussi vieux que les jeux apollinaires
eux-mêmes, bien que nous n’ayons sur lui aucun document plus ancien que
l’indication de Tite-Live, 5, 41, 2. Si Juvénal appelle une fois pour varier le
préteur consul, il n’y a là qu’une
licence poétique dont l’excuse est dans l’existence, au moins à l’époque
impériale, d’un cortège semblable pour les jeux consulaires.








[20]
Rhein. Mus., nouv. série, 14, 81 et ss. = Römisch. Forsch.. 2, 42
et ss.








[21]
Comme on sait, c’est ici le consul (ou celui qui le représente, en règle
générale le préteur urbain ou, s’il est lui-même empêché, un dictateur nommé
dans ce but spécial, Tite-Live, 8, 40, 2) qui conduit en char la pompa au
cirque (Denys, 5, 57), puis descend de voiture aux carceres
et donne le signal du commencement de la course (Ennius, dans Cicéron, De
div. 1, 48, 107 ; Tite-Live, 8, 40, 7. 45, 1, 6), et ensuite remonte en
voiture et se rend ainsi aux tribunes des spectateurs (Tite-Live, 45, 1, 7).
Les témoignages établissent un lien entre cette conduite du cortège et le port
du costume de cérémonie ; ainsi Tite-Live, 5, 41, 2 et Tertullien, De coron.
13. D’après cela, il faut que le consul ait eu le droit de paraître aux jeux
romains dans le même appareil que le préteur aux jeux apollinaires, et le fait
est que je ne vois pas comment on peut se soustraire à cette conclusion. Il est
vrai que cette opinion est à son tour directement contredite par l’indication
de l’appareil dans lequel le préteur urbain paraît aux jeux apollinaires et en
particulier de la biga comme d’une
distinction qui lui est spécialement réservée. La solution de la difficulté,
est peut-être que, sous la République, jusqu’à Sulla, les consuls étaient
régulièrement absents au moment des jeux romains et que par suite il fallait
qu’ils y fussent remplacés par un préteur, que, d’autre part, les frais et
l’organisation de la fête ne les concernaient pas, tandis que le préteur payait
et dirigeait ses jeux. Le magistrat qui tensas
ducebut n’était sans doute pas obligé à se présenter dans l’appareil
triomphal, et il se peut que le préteur ait déployé une plus grande pompe pour
ses jeux propres que pour ceux qu’il présidait seulement comme représentant des
consuls.








[22]
Denys, en parlant de πορφύρα
pense à la toga purpurea et non pas à la
prætexta. Cela résulte déjà de ce qu’il
l’attribue aux rois.








[23]
La décision d’Auguste de 718 (Dion, 49, 16, cf. 57, 13 ; aussi Suétone, Jul.
43) l’exprime en termes généraux. La prescription, d’après laquelle les
sénateurs en fonctions doivent seuls être autorisés à porter le costume tout de
pourpre (car c’est là l’έσθής
άλουργής) perd son caractère
surprenant si l’on entend cela, ainsi qu’on doit le faire, comme rapporté
tacitement à l’acte pour lequel le costume de pourpre est d’une façon générale
admis, c’est-à-dire à l’acte de celui qui donne des jeux ; cela signifie
simplement que ce costume ne peut être porté par aucun particulier ou du moins
non sénateur, qui donne des jeux, c’est-à-dire ni par le dominus funeris, ni par le magister vici, mais que les consuls, les préteurs
et les édiles peuvent le porter pendant qu’ils remplissent cette fonction. Les
questeurs et les tribuns du peuple ne donnaient pas encore de jeux à cette
époque.








[24]
En l’an 14, on accorda aux tribuns du peuple pour les jeux augustaux, qu’ils
dirigèrent pendant quelques années, non pas, il est vrai, la biga, mais du moins le costume triomphal (Tacite,
Ann., 1, 15 ; Dion, 56, 46).








[25]
Sur les jeux consulaires du commencement de l’Empire, cf. tome III, la théorie
du Consulat, sur ceux d’après Dioclétien, ce que j’ai réuni C. I. L., I,
p. 382, sur le 7 janvier. Le consul qui donnait les jeux s’y rendant en char,
il a dû, à plus forte raison, porter le costume triomphal, et cela nous est
attesté même pour l’époque récente, par exemple par Symmaque, Ep. 6, 40.








[26]
Appien, B. c, 1, 45, représente au moins le préteur urbain Asellio comme
offrant un sacrifice au Forum, au temple de Castor. Il est probablement fait
allusion à la fête de Castor, du 15 juillet, que Denys, 6, 18, qualifie aussi
de θυσίαι
πολυτελεΐς. Pour la
qualification concernant César, voir Appien, B. c. 2, 106.








[27]
Martial, 10, 10, interpelle le consul Paulus par les mots : Laurigeris annona qui fascibus intras. Claudius, De
IV cons. Honorii, 14.








[28]
Les premiers vestiges s’en montrent dans les médailles sur lesquelles, il est
vrai, selon la juste remarque d’Eckhel, 8, 333 et ss., il est souvent difficile
de distinguer outre la représentation du véritable triomphe et ce processus consularis. Les plus anciennes
médailles à rapporter sûrement à ce dernier, qui m’ont été signalées par des
personnes compétentes, sont celles d’Antonin le Pieux de 140 (Cohen, 2, p. 286
et 30, reproduite eod. op. pl. 13), et de César Marcus de 156 (Eckhel,
6, 46) ; celle de Maxence de 310 (Cohen, 6, 36, 65, 66) mérite en outre d’être
mentionnée à cause de sa légende : Fel(ix)
process(us) con(sulatus) III Aug(usti) n(ostri). Sur les médailles
de Constantin et de ses fils qui ont la même légende (par exemple Cohen, 6,
187, 4, 5), le magistrat est représenté debout avec le globe terrestre et le
sceptre. Parmi les écrivains, celui qui cite le premier cette coutume est
Fronton, Ad Marcum, 1, 7. Il est même possible qu’Hérodien (sous
Gordien), lorsqu’il cite parmi les solennités du nouvel an que les άρχαί
έπώνυμοι τότε
πρώτον τήν
ένδοξον καί
ένικύσιον
πορφύραν
περιτίθενται,
n’ait pas fait allusion à la περιπόρφυρος.
Les mentions s’en trouvent en foule chez les écrivains de l’époque qui suit
Dioclétien, à partir des biographes impériaux. Procope, Bell. Vand., 2,
9, appelle le processus, par opposition au cortège de la victoire de Bélisaire
31. p. 155, note 2), un θρίαμβο
κατά τόν
παλαιόν νόμον.
Lydus, De mens. 4. 1, confond ce processus
consularis avec l’ovation. Cf. Hirschfeld, dans Friedlænder, sur Martial,
11, 4, 5.








[29]
Cassiodore, Var. 6, 1. Ausonius, Grat. act. 11, 53. Cependant le
changement de costume a encore ici exercé son influence. Les monuments, en
particulier les diptyques consulaires (Gori, Thesaurus veterum diptychorum
consularium et ecclesiasticorum, Florence, 1759, 3 vol. in-folio), montrent
le consul avec un vêtement brodé à manches garni d’une large bordure, par
dessus lequel une large écharpe également brodée est omise autour du dos et
retombe en deux longs pans qui descendent jusqu’aux pieds et dont l’un remonte
encore ensuite s’attacher au bras gauche. Ce vêtement à manches est évidemment
la vestis palmata, comme on l’appelle
désormais, et avec raison, car les noms de toga
et de tunica ne conviennent ni l’un ni
l’autre absolument à ce vêtement. L’écharpe peut être la trabea ; c’est du moins l’idée que suggère Ausone
en employant une fois (Grat. act. 1, 51 et suiv.) pour le costume
consulaire, trabea toga, palmata vestis, picta
vestis comme synonymes et ensuite en parlant dans des vers, Protrept.
ad nep. 92, de trabea pictaque toga.
La matière réclame encore du reste une étude plus approfondie. Elle a été
traitée, mais d’une manière peu satisfaisante, par Ducange, dans sa
Dissertation De inf. ævi numism. (à la suite de son glossaire de la langue
latine) § 4 et suiv., et aussi par Godefroy dans son commentaire du code
Théodosien, 8, 11, 5.








[30]
Si Dion, 79, 8, comprend parmi les prodiges de mauvais présage pour Elagabal
que τή
έπινικίω στολή
ύπατεύων έν τή
Νικομηδεία έν
τή τών εύχών
ήμέρα [ούκ
έχοήσατο], il résulte de là, en
admettant l’exactitude de la restitution, que le consul portait aussi la robe
triomphale au jour des vota (3 janvier),
mais pas du tout qu’il parut habituellement dans ce costume.








[31]
Dion atteste cette décision à deux reprises pour la même année : 44, 4 et 44, 6
(cf. 44, 49). Il est signalé à plusieurs reprises que ce fut aux Lupercalia (15 février) de 710 que César parut
pour la première fois dans ce costume, cum purpurea
veste (Cicéron, De div. 1, 52, 119. 2, 16, 37 et également
Val. Max. 1, 6, 13 ; Pline, H. n. 11, 37, 186 ; Nicolas de Damas, Vit.
Cæsar, 21), amictus toga purpurea
(Cicéron, Philipp. 2, 34, 8,5), θριαμβικώ
κόσμω
κεκοσμημένος
(Plutarque, Cæs. 61, et de même Ant. 12). Dion a visiblement été
amené par des relations conçues dans des termes différents à raconter deux fois
le même événement.








[32]
En 129, Auguste reçut le droit de paraître en costume triomphal, au premier
jour de l’an ; car c’est là n’importe comment le sens des expressions,
assurément discutables au point de vue critique, de Dion, 53, 26. Mais il est
probable, que, soit à cette époque, soit antérieurement le droit de porter ce
costume lui fut accordé, non pas d’une manière générale, mais du moins à toutes
les fêtes et à tous les spectacles. C’est peut-être à cela que se rapportent
les médailles qui portent les insignes triomphaux et la légende : Cæsari Augusto s. p. q. R. parenti cons(ervatori) suo
(Eckhel, 6, 113).








[33]
Aux jeux, l’empereur ne parait jactais qu’en costume triomphal ou en tout cas
avec le paludamentum militaire (Claude portait par exemple ce dernier pendant
le combat naval représenté aux jeux qui eurent lieu à l’inauguration du canal
du lac Fucin). La surprise que l’on éprouvait à l’y voir en robe prétexte est
démontré par le fait que ce fut considéré comme un des présages de la chute
d’Elagabal (Dion, 79, 9). Il faut encore rattacher à cela l’apparition de Néron
aux jeux du cirque en costume triomphal decore
imperatorio. Dans Dion, 69, 10, l’ensemble des idées montre, que la pompe impériale ne se rapporte pas à l’apparition
en public du monarque en général, mais à son apparition au cirque ou au
théâtre. Même pour les solennités extraordinaires, l’empereur porte fréquemment
le costume triomphal, ainsi pour la dédication d’un temple (Dion, 59, 7), pour
la réception de princes étrangers (Dion, 63, 4), pendant les supplicationes (Tacite, Ann. 13, 8) ; dans
d’autres cas, c’est le costume de guerre qui lui sert de costume de gala.
Fronton doit penser en même temps à tous deux quand il écrit à l’héritier de
l’empire (Ad Marcum, 1, 8) : Vobis, quibus
purpura et eocco uti necessarium est.








[34]
Néron apparaît au cirque, après avoir reçu la puissance proconsulaire, en
costume triomphal, decore imperatorio,
et Britannicus avec la prétexte, puerili habitu
(Tacite, Ann. 12, 41). Je ne trouve pas d’autre preuve que le droit au
costume impérial de cérémonie tint à la puissance proconsulaire ; il n’est pas
certain que cette conséquence ait été tirée partout où elle aurait pu l’être.








[35]
La remarque est faite pour Claude qu’en 41 (c’est-à-dire avant qu’il n’eut
triomphé en réalité), il ne faisait usage du costume triomphai que pour le
commencement des flues et qu’il y assistait ensuite vêtu de la prétexte (Dion,
60, 6).








[36]
Dion, 67, 4.








[37]
Les divisions de la garde-robe impériale que nous font connaître les
inscriptions sont les suivantes : 1° vestis alba
triumphalis (C. I. L. VI, 8546) ; — 2° vestis forensis (C. I. L. VI, 5193) ; — 3°
vestis munda (C. I. L. VI, 8548.
8549) ; — 4° vestis castrensis (C. I.
L. VI, 5248. 8547. XIV, 2832) ; — 5° vestis
venatoria (C. I. L. VI, 8555) ; — 6° vestis imp. privata (C. I. L. VI, 8550 ;
cf. C. I. L. VI, 872e) ; — 7° vestis scænica
et gladiatoria (C. I. L. VI, 10089) ; vestis scænica (C. I. L. VI, 8553. 8554.
10090) ; vestis regia et Græcula (C.
I. L. VI, 8552) ; vestis regia (C.
I. L. VI, 8551).  La vestis marina (C. I. L., VI, 963a) et la vestis matutina (C. I. L. VI, 3053a) sont
l’œuvre de faussaires. — Précédemment j’ai rapporté la vestis regia au costume de gala de l’empereur,
parce que Dion appelle, à propos de César, le costume complet de pourpre ή στολή, ή
ποτε καί οί
βασιλεΐς
έκέχρηντο et j’ai cherché
dans la vestis Græcula le costume de
fête grec que les empereurs revêtirent non seulement pendant leur séjour dans
des villes grecques (ainsi Claude à Naples, Dion, 60, 6 ; Hadrien à Athènes,
Dion, 69, 16), mais aussi plus d’une fois à Rome, ainsi Néron à son entrée à
Rome après la victoire d’Olympie (Suétone, Nero, 25), Domitien pour
présider l’agon capitolin (Suétone, Domit.
4), Commode au théâtre romain (Dion, 72, 17 ; Vita Pertinacis, c. 8 ;
Hérodien, 1, 14), et qui fréquemment devenait un simple costume de fantaisie. Mais
à cela s’opposent, d’une part, la désignation différente que présente pour la
garde-robe de gala de l’empereur la première des divisions citées plus haut,
d’autre part, l’invraisemblance que les rois se soient aussi ouvertement
convertis à la royauté et au costume des Græculi.
Il s’agit donc sans doute des vêtements royaux et des costumes grecs de la
garde-robe du théâtre impérial.








[38]
Cf. Tite-Live, 34, 7 et beaucoup d’autres textes.








[39]
Plutarque, Q. R. 81. L’usque ad talos
demissa purpura, que Cicéron, Pro Cluent. 40, 114, reproche
au tribun du peuple de 680, L. Quinctius, doit nécessairement, d’après la
rédaction même du texte, être entendue de l’époque après celle où il occupa
cette magistrature ; la candidature aux magistratures supérieures ayant été de
nouveau permise aux tribunicii dès l’an
679, Quinctius aura obtenu depuis l’édilité curule ou la préture. — Quand
Appien mentionne, 8. c. 4, 93, τήν
έσήτα τήν ίράν
des tribuns du peuple, il pense sans doute simplement au costume de fête
ordinaire, à la toga alba (cf. VI, 1).








[40]
Les témoignages exprès font défaut dans ce sens ; mais il n’y en a non plus
aucun qui attribue la prétexte aux édiles de la plèbe. Car, si Val. Max. 7, 3,
8, dit abjecto honoris prætextu de
l’édile de la plèbe M. Volusius, cela n’a rien de commun avec la prétexte (cf.
Kempf, sur Val. 2, 10, in.), et ce que Denys, 6, 95, rapporte du
vêtement de pourpre des édiles plébéiens, concerne leur présidence des jeux
plébéiens.








[41]
Cicéron, Cum sen. gr. eg. 5, 12 ; Velleius, 2, 65 ; Denys, 5, 47, et
beaucoup d’autres textes.








[42]
Tite-Live, Ep. 19, dit de Claudius Glicia qui n’avait occupé d’autre
magistrature que la dictature : Coactus abdicare se
magistratu postea ludos prætextatus spectavit. Il faut donc qu’il
ait, porté la prétexte comme dictateur. Denys, 10, 24, donne au dictateur le
costume tout de pourpre, logiquement en ce sens qu’il l’attribue également aux
rois. Cf. Lydus, De mag. 1, 37.








[43]
Dion, 42, 27.








[44]
Tite-Live, 7, 1. Cicéron, Verr. 5, 14, 36, cite comme avantages de
l’édilité curule qui lui a été concédée : Antiquiorem
in senatu sententiæ dicendæ locum, togam prætextam, sellam curulem, jus
imaginis ad memoriam posteritatemque prodendæ. Nepos, dans Pline, H.
n. 9, 39, 137. Cicéron, Cum sen. gr. egit, 5, 12 (note 41). Le même,
In Vat. 8, 16, relativement à la candidature infructueuse de Vatinius à
l’édilité : Video te ædiliciam prætextam togam,
quam frustra confeceras, vendidisse. Dans les deux derniers textes,
l’édilité dont il s’agit n’est pas spécifiée.








[45]
Outre le silence des sources, plusieurs des textes cités dans la note
précédente montrent que celui qui suivait la carrière régulière des
magistratures n’acquérait la prétexte qu’avec l’édilité curule.








[46]
Il est à la vérité surprenant qu’Appien, B. c. 2, 121. 122, fasse
d’abord un préteur, puis un consul prendre ou laisser, le premier τήν έσθήτα
τήν
στρατηγικήν, le
second τήν
όπάτον έσθήτα.
Mais, en présence du silence des autres sources, il ne peut y avoir là qu’une
inexactitude d’expression. C’est aux licteurs que les trois magistratures
curules annales se distinguent entre elles.








[47]
D’après Dion, 56, 31, ont paru à la séance du sénat qui suivit la mort
d’Auguste, les membres [du Sénat] y vinrent revêtus de la toge de chevalier, les magistrats de
celle de sénateur au lieu de la prétexte. Les obsèques de Germanicus
sont également suivies par les magistratibus sine
insignibus (Tacite, Ann. 3, 4). L’union de la prætexta et de la pulla
n’est pas permise aux magistrats. Il faut ajouter a cela qu’en pareil cas, les
consuls ne s’assoient pas au sénat sur leurs sièges curules, mais sur les bancs
des sénateurs (Tacite, Ann. 4, 8). — D’après Lydus, De mens. 4,
24, les magistrats paraissaient pendant les parentalia
(13-22 février) έν
σχήματι
ίδιωτών (cf. C. I. L. I, p.
386).








[48]
Sénèque, De ira, 1, 46, 5. D’où l’expression proverbiale toga perversa persequi pour une poursuite
impitoyable dans Pétrone, c. 58. Il résulte clairement de là que, dans les
procès devant le peuple du temps de la République, le magistrat accusateur
portait la toge retournée ; l’idée que ce n’est là autre chose que le costume
de deuil ordinaire des magistrats me paraît une conclusion vraisemblable.








[49]
Dans un cas de ce genre, les consuls réunissent, d’après Dion, 40, 46, le sénat
τήν
βουλευτικήν
έσθήτα λαβών.
S’il ne s’est pas glissé là une méprise, les consuls changeaient aussi parfois
le latus clavus pour l’augustus.








[50]
Je ne peux, il est vrai, citer qu’une preuve positive ; c’est que Denys, 5, 17,
montre le consul Valerius prononçant l’oraison funèbre de son collègue. Mais,
quand, pour les jeux funéraires en l’honneur d’Agrippa, Dion, 55, 8, rapporte
que tous les assistants, sauf Auguste, portaient φαιάν
έσθήτα, on ne peut faire une exception
pour les magistrats ; et les règles en vigueur à Pise pour les magistrats
municipaux (Orelli, 642 = C. I. L. XI, 420), peuvent être transportées
aux magistrats de Reine. Le manteau de couleur sombre mis par dessus la robe,
qui constitue essentiellement la tenue de deuil des sénateurs (Dion, 12, 21) ne
peut se rencontrer chez le magistrat, puisqu’il lui est défendu de mettre un
autre vêtement sur sa toge, à moins cependant que le deuil n’occasionne
précisément une exception à cette règle.








[51]
Vita Elag. 15 : K. Jan. (Elagabal en qualité de consul) sumpta prætexta hora diei sexta processit ad senatum.
Par suite, la toga picta et la toga prætexta sont encore désignées en même temps
parmi les insignes du consulat à cette époque (Vita Alex. 40 ; Vita
Aurel. 13). Enfin tous les témoignages sur le costume triomphal montrent,
que l’usage de ce costume était restreint à certaines cérémonies.








[52]
Vitellius se laissa déterminer à ne pas faire son entrée à. Rome en costume
militaire, mais sumpta prætexta (Tacite,
Hist. 2, 89). Il n’était pas consul, et il ne pouvait porter ce costume
dans la ville qu’en qualité de prince. C’est là le texte décisif ; car le port
de la prétexte au théâtre par Claude et par Élagabal pourrait s’expliquer par
l’existence à. leur profit du droit plus fort de porter le costume tout de pourpre.
— Les sources ne nous rapportent rien sur l’acquisition par les empereurs du
droit à la prétexte ; d’après ce qui va être remarqué dans un instant pour
Tibère, il parait ne pas l’avoir eu, c’est-à-dire avoir refusé cet honneur.
Tous leurs insignes ont probablement été attribués aux gouvernants postérieurs
par la loi d’investiture faite pour chacun.








[53]
Bernays le croit, en partant de ce qu’Auguste dut, par suite de son titre de
grand pontife, s’abstenir de voir le corps d’Agrippa. Dion, qui rapporte le
fait (54, 28) objecte, il est vrai, qu’il ne sait riels des prescriptions de ce
genre imposées au grand pontife ; mais cela peut rentrer parmi les
accroissements de rigueur introduits par Auguste quand il prit ce sacerdoce.








[54]
Seul de tous les assistants, Auguste parut sans vêtements de deuil aux jeux
funéraires célébrés en l’honneur d’Agrippa, et l’on rapporte parmi les prodiges
que Commode présida des jeux de gladiateurs donnés à cause d’un décès in pullis vestimentis (Vita, c. 16 ; cf.
Dion, 12, 23). Il rentre, encore dans cet ordre d’idées que l’empereur ne
paraisse jamais publiquement en manteau ; car le manteau sombre portés par
dessus la toge blanche est le costume de deuil. — Tibère porta, il est vrai, au
convoi funèbre d’Auguste une toge noire, faite à peu
près comme celle que porte le pauvre peuple (Dion, 56, 31), par
conséquent la toga pulla ; mais il
n’était pas encore alors grand pontife, et il a paru menue en dehors de cela
dans le costume civil ordinaire et non en costume de magistrat. — Le décret de
Pise dit aussi que certaines personnes ne peuvent, probablement comme prêtres,
porter le deuil en certains temps.








[55]
Vita Alex. 40. Vita Elag. 15.








[56]
C’est dit expressément d’Alexandre Sévère non seulement dans le texte
concernant son consulat cité plus haut, mais aussi Vita, c. 4. Cela résulte
aussi de ce que Tibère portait, même au théâtre, la pænula
(μανδύη) quand il
pleuvait (Dion, 51, 43) ; car c’était là un costume défendu aux magistrats
patriciens, et l’empereur se présentait ainsi comme un simple citoyen. —
Naturellement l’empereur ne se montrait pas facilement en costume de bain ou
d’intérieur. Vita Alex. 42. Vita Pii, 6. La vestis privata figure aussi dans la garde-robe
impériale.








[57]
Tite-Live, 33, 42. Vita Alexandri, 40. La ίερατική
στολή, qui appartient à l’empereur en sa
qualité de grand pontife, est citée par Zosime, 4, 36. Servius, Ad Georg.
3, 17. Handb. 6, 223 = tr. fr. 12, 268.








[58]
Cicéron, Pro Sestio, 69, 144 : Cui superior,
annus et virilem patris et prætextam populi judicio togam dederit,
ce qui, d’après les scolies, p. 313, se rapporte à l’augurat. Cicéron, Ad
Att. 2, 9, 2 : Vatinii strunam sacerdotii
διβάφω vestiant se rapporte (d’après In Vatin. 8,
19) également à l’augurat (cf. encore Ad fam. 2, 16, 7). Il doit aussi
s’agir de la prétexte sacerdotale, Pro Cæl. 31, 77. Sur la trabea des augures et d’autres prêtres voir plus
bas.








[59]
Tite-Live, 27, 37, 13.








[60]
Tite-Live, 34, 1. Pline, 9, 36, 127.








[61]
Servius, Ad Æn. 8, 552. Statut de Genetiva, c. 66.








[62]
Cela ressort avec une clarté spéciale dans les trois procès-verbaux relatifs au
jour de leur grande fête, Henzen, Arv. p. CXCVI. CCIII. CCVIII (cf. p. 25 et ss.). Les cérémonies
faites dans le bois et devant lui une fois terminées et les arvales étant
descendus de la colline, depositis prætextis
cenatoria alba acceperunt. On procède de même le premier jour.








[63]
Le président de jeux municipaux est également prætextatus
(inscription d’Amiternum, C. I. L. IX, 4208).








[64]
La formule d’après laquelle l’arvale prend la présidence riciniatus soleatus cum corona pactili rosacea se
trouve fréquemment dans leurs actes ; une fois (Henzen, Arv. p. CCIX), il y a : Latum sumsit et ricinium. Le latus est la tunica
laticlavia (cf. Cicéron, De leg. 2, 23, 59), le ricinium un vêtement analogue à la toga prætexta, les enfants employés pour ces
cérémonies sont appelés, dans les actes, tantôt riciniali,
tantôt prœtextati. Festus dit également, p. 274 : Recinium
omne vestimentum quadratum hi qui XII interpretati sunt esse dixerunt : Verrius
togam, qua (d’après Juste Lipse ; le ms. vir
toga) mulieres utebantur, prætextam
clavo purpureo. La différence entre la toga
et le ricinium tient à la coupe qui,
dans la toge, est elliptique, et, dans le ricinium,
quadrangulaire, selon la mode grecque (Handb. 7, 5, 75, où il faut
ajouter Denys, 3, 61).








[65]
Dion, 43, 43.








[66]
Cela est désormais établi jusqu’à l’évidence par le chapitre 62 de la loi
municipale de Genetiva. Ainsi se trouve démontré ce que je n’indiquai dans la
première édition que comme une conjecture incertaine, l’allusion faite par
Cicéron à ce droit quand il raconte, Cat. 13, 44, de C. Duilius, consul en 494
: Delectabatur cereo (faut-il écrire au
lieu du texte traditionnel crebro ou credo) funali et
tibicine, quæ sibi nullo exempla privatus sumpserat. Il faut par
suite rapporter à la coutume le réchaud mentionné par Horace (Sat. 1, 5,
36) parmi les insignes du préteur Aufidius Luscus. Ce préteur est
nécessairement un préteur romain et non pas, comme on admet ordinairement, un
préteur de Fundi, d’abord parce que c’est l’édile qui est le premier magistrat
à Fundi, ensuite, cet surtout, parce que le latus
clavus n’appartient qu’aux sénateurs de l’empire et non aux
décurions.








[67]
En soi, il n’était pas inusité que l’on portât des lumières devant ceux qui
revenaient à pied du théâtre chez eux (Dion, 58, 19).








[68]
Relativement à Duilius, il n’est jamais question que de la torche (Cicéron, loc.
cit. ; Val. Max. 3, 6, 4 ; Florus, 1, 13 [2, 2] et Victor, 38. Tite-Live,
17 ; Silius, 6, 661). L’empereur Marc-Aurèle dit, également, dans un texte que
Juste Lipse a avec raison rapporte à notre matière. Mais Dion et Hérodien ne
nomment jamais la torche ; ils nomment le premier τό
φώς et le second τό
πύρ ; et le prunæ vatillum
(et non batillum ; cf. Estienne, Gloss.
p. 222), n’est certainement pas une torche, mais un réchaud. On peut du reste
facilement comprendre que les torches faisant partie de l’appareil solenelle
dans lequel parait le magistrat, les gens à son service devaient toujours tenir
prêts à la fois des torches et un réchaud ; si bien que ce réchaud apparaissait
plus encore que les torches allumées comme l’insigne du magistrat.








[69]
Le récit relatif à C. Duillius (note 68) réuni au port des torches le joueur de
flûte qui marche devant lui au son de son instrument (tibicen dans tous les auteurs, à l’exception de
Val. Max. qui fait intervenir le fidiem,
sans doute par erreur, quand il revient de dîner en ville (cena publica doit être une erreur dans Victor,
38) ; quasi quotidie triumpharet, ajoute
Florus.








[70]
Dion, 71, 35, pour Marc-Aurèle, du vivant d’Antonin. Hérodien, 2, 3, pour
Pertinax. Corippus, De laud Just., 2, 299. Il est possible que la
coutume perse, (Quinte-Curce, 3, 3, 9 ; Ammien, 23, 6, 34) ait influé sur
l’usage impérial ; mais ce n’est pas précisément vraisemblable, parce quelle
dérive de la religion nationale.








[71]
Hérodien, 1, 8, 16, pour Marcia, la concubine de Commode.








[72]
En dehors des documents qui construisent le costume des rois de Rome à l’image
de celui des triomphateurs, le sceptre n’est jamais attribué aux rois par les
relations les meilleures et les plus anciennes ; il fait partie du costume
poétiquement donné par Virgile aux rois latins (Æn. 12, 206, etc.).








[73]
On peut invoquer pour l’affirmative l’emploi de cette baguette (hasta pura, festuca)
dans la procédure la plus ancienne de revendication et mime dans le mariage.
Tant la vindicta que l’hasta cælibaris ne peuvent s’expliquer simplement
que par la supposition qu’à l’époque la plus ancienne le citoyen paraissait
régulièrement en public avec un bâton à la main. Le témoignage de Servius (Ad
Æn. 11, 238) d’après lequel tous les duces,
à l’origine, et plus tard seulement les anciens consuls, seraient venus à la
curie avec des sceptres, vient d’un mélange des tableaux de Virgile et d’Homère
avec le costume triomphal porté par le consul dans le processus consularis.








[74]
Il n’y a pas de témoignage qui attribue le scipio
au consul. C’est par une pure bévue de Denys, sinon de ses copistes qu’il ne
cite pas, 3, 62, le sceptre parmi les insignes que le triomphateur a de plus
que les consuls ; il donne lui-même la solution exacte, 4, 74.








[75]
Juvénal, 10, 43 ; 10, 146. Inscription C. I. L. X. 1709. Eckhel, 6, 113.
Les représentations sont fréquentes sur les médailles et les diptyques, et les
mentions ne le sont pas moins dans les auteurs. — Le triomphateur tient en même
temps dans la main droite la branche de laurier (Pline, H. n. 15, 30,
131 ; Plutarque, Paul. 34 ; Appien, Pun. 66).








[76]
De la forme dorique σκάπτον.
cf. σκηπτοΰχος.








[77]
Ni pour la procession des ancêtres, ni dans les autres circonstances où il est
question des honneurs de l’ex-triomphateur, il n’est fait allusion au scipio. L’unique exception est le récit de Tite-Live,
5, 41, où les vieillards qui attendent les Gaulois ont le bâton en même temps
que le costume triomphal ; il n’y a là probablement qu’une exagération
poétique.








[78]
Par exemple sur la base de la colonne antonine et sur les monnaies de Volusien,
Cohen, 2e éd. 5, 219, 138.








[79]
Loi des XII tables, 40, 9. C’est ainsi à peu pris qu’il faut restituer, d’après
Pline, H. n. 21, 3, 7, et Cicéron, De leg. 2, 24, 60, ce texte qui n’a
pas été exactement rétabli par Schoell dans son édition. La première moitié
s’en rapporte aux jeux, où même les esclaves et les chevaux peuvent gagner la
couronne, et la seconde à la guerre. L’acquisition au profit du père de la
couronné obtenue par le fils en puissance est attestée par nos deux autorités
et résulte aussi par analogie, de Pline, H. n. 16, r, 13 ; au contraire,
il est impossible d’admettre avec Schoell que la couronne gagnée, par le père
profite au fils. En revanche, Schoell me fait remarquer avec raison, dans une
lettre, que la mention du père est mieux à sa place dans le dernier membre de
phrase que dans le premier où j’avais d’abord proposé de la mettre.








[80]
Handb. 5, 576 et ss.








[81]
Cette couronne d’une forme déterminée et attribuée à vie, ne doit naturellement
pas être confondue avec la couronne que portaient tous les citoyens pour
certaines cérémonies, en particulier pour les supplicationes
(Caton, dans Aulu-Gelle, 6 [7], 4, 5 ; Tite-Live, 25, 42, 15. 34, 55, 4. 36,
37, 5. 40, 37, 3, etc.), ce qui se produisit, pour la première fois, en l’an
461 de Rome (Tite-Live, 10, 47). Sans nul doute, des mesures étaient prises
pour que personne ne portât, dans de pareilles occasions, une couronne qui
ressemblât à la couronne de lauriers de triomphateur, à la couronne civique, ou
aux autres décorations régulières.








[82]
La couronne civique a pour conditions la qualité de citoyen du sauvé (Pline, H,
n. 16, 4, 12 ; en sens divergent Polybe, 6, 39, 6), et sans doute aussi du
sauveur.








[83]
Pline, H. n. 15, 30, 127. 137. Ce laurier est également porté par tous
les combattants qui figurent dans le cortège (Tite-Live, 45, 38, 12. c. 39, 4 ;
Appien, Pun. 66 ; Festus, Ep. p. 117, v. Laureati) ; au contraire, les civils qui sont
chargés de l’organisation du triomphe et qui, par conséquent, y figurent,
portent la couronne d’olivier (Aulu-Gelle, 5, 6, 4 ; Festus, Ep. p. 192,
v. Oleagineis). Ce laurier vert fait
sans doute défaut dans la procession triomphale fictive du président de jeux.








[84]
C’est là la corona triumphalis ou aurea. Velleius, 2, 40 ; Martial, 8,33 ; Pline, H.
n. 33, 1, 11 ; Denys, 3, 62 ; Appien, Pun. 66 ; Zonaras, 7, 21 ;
Juvénal, 10, 39. Je ne crois pas que cette couronne se soit jamais appelée
techniquement corona laurea ; Borghesi Dec.
9, 8, Opp. 1, 452 a écarté avec raison la modification fausse faite à
Velleius, loc. cit. La couronne d’or et la couronne de feuillage vert sont
distinguées par Tite-Live, 10, 7, 9, et Zonaras, loc. cit., distingue
également la couronne mise sur la tête et la couronne tenue au-dessus de la
tête. Selon la description des annalistes, les premiers rois n’auraient porté
pour le triomphe que la couronne de lauriers, tandis que la couronne d’or ne
serait venue s’y joindre qu’avec les autres insignes étrusques (Denys, 2, 34.
3, 62 ; Aulu-Gelle, 5, 6, 5). C’est incorrectement que Servius, Ad Æn.
1, 276, cite la corona parmi les
insignes royaux.








[85]
Dion, 44, 6. Il ne peut là être fait allusion qu’à la couronne triomphale.
César la porta aux Lupercales de 710 (Dion, 44, 11 ; cf. 45, 6 ; Cicéron,
Phil., 2, 34, 85). Florus doit commettre une inexactitude, 2, 13 [4, 2], en la
qualifiant d’in theatro distincta radiis corona.
Il confond probablement l’emblème en usage à son époque pour les divi avec la couronne de Jupiter accordée à
César.








[86]
Dion, 51, 20, qui parait faire allusion à la couronne d’or tenue au-dessus de
la tête d’Auguste en 725 et non pas à la couronne de lauriers ; car Auguste
avait déjà obtenu cette dernière en 714.








[87]
Dion, 43, 43. Suétone, Jul. 45. Le ruban noué par derrière et dont les
deux bouts retombent sur la nuque, par lequel est attachée la couronne de lauriers
sur les monnaies à Auguste et des empereurs suivants (Eckhel, 6, 84), manque
ordinairement sur les monnaies de César ; une pièce du maître monétaire L.
Flaminius Chilo publiée par Sallet, Comm. Mommsen, p. 93, fait
exception. Ce lien ne peut avoir eu d’importance politique ni avoir changé la
couronne en diadème.








[88]
Dion, 49, 15. Eckhel, 6, 84. Le droit lui avait été accordé, dès 714, d’entrer
à Rome avec la couronne de lauriers et de paraître désormais avec elle aux jeux
comme les viri triumphales (Dion, 48,
16).








[89]
Pline, H. n. 15, 30, 137. Suétone, Galb. 1. Il est superflu de
citer d’autres textes.








[90]
La haute importance de cet insigne de l’imperator
ressort en particulier de la pratique suivie quant à la couronne de laurier
pour les corégents : Ils ne la portent que lorsque le titre d’imperator leur a été attribué, ce qui s’est
produit pour la première fois relativement à Titus et, en somme, n’est arrivé
que rarement. Les autres détenteurs de la puissance proconsulaire ou
tribunicienne secondaire, et encore moins les simples princes, ne la portent
pas, sauf l’exception unique de Domitien qui fut assimilé à son frère quant à
tous les honneurs, mais seulement quant à eux. La couronne de lauriers se voit,
en outre, sur les médailles commémoratives de quelques proches parents défunts
de l’empereur régnant. Ce point sera étudié de plus près, tome V, dans le
chapitre consacré à la participation à l’empire.








[91]
Les couronnes qui se rencontrent fréquemment parmi les décorations militaires
sous l’Empire n’étaient point portées sur la tète, mais exposées dans l’Atrium,
comme les hastæ et les vexilla.








[92]
L’assertion, d’après laquelle César aurait déjà porté au théâtre une distincta radiis corona est probablement une
erreur de Florus. Cette coiffure se rencontre fréquemment à l’époque la plus
récente, ainsi, dans Mamertin, Paneg. ad Maxim. c. 3. — L’attribution
aux divi de la couronne radiée est un
fait connu ; Virgile la donne également au roi Latinus (Æn. 12, 162).








[93]
Eckhel, 6, 269. R. M. W. p. 765 = tr. fr. 3, 36. Les monnaies de frappe
impériale à couronne radiée commencent sous Caracalla (Eckhel, 7, 220. R. M.
W. p. 782 = tr. fr. 3, 70). Ce coin a, du reste, été accordé aux Césars
plutôt que la couronne de lauriers ; des monnaies des Augusti Balbinus et Papienus et du Cæsar Gordianus donnent la couronne de lauriers
aux premiers, la couronne radiée au second.








[94]
Lorsque la statue de César est couronnée d’une couronné de laurier candida fascia præligata, les tribuns ordonnent
d’enlever le lien (coronæ fasciam detrahi)
d’après Suétone, Jul. 79.








[95]
Drumann, 3, 688-690.








[96]
Suétone, c. 22, dit de Caligula : Non multum afuit
quin statim diadema sumeret speciemque principatus in regni formam converteret.
Le diadème d’Élagabal (Vita, c. 23) ne devait être qu’une parure, de
femme. L’introduction du diadème par Aurélien n’est attestée que par le
témoignage peu diane de foi de l’Epitomé attribué à Victor, 35, 5.








[97]
Spanheim, De usu et præst. numm. (éd. de 1717) 2, 385 et ss.
Eckhel, 8, 79, 363. Il faut ajouter aux autorités Polemius Silvius, Laterc.
p. 275 de mon édition : Constantinus senior propter
refluentes de fronte propria capillos.... invertit ; ejus modus hodie custoditur. C’est aussi sous
Constantin que commence à se présenter le nimbus impérial (Eckhel, 8, 79, 502)
qui, à l’époque ancienne, ne se rencontrait, de même que le diadème, que comme
parure féminine.








[98]
Virgile, Æn., 7, 611. Elle est plus courte que la toge (parva trabea : Virgile, Æn. 7, 487) et
elle se distingue par une étroite bande de pourpre qui y est tissée ou cousue ;
ainsi que Denys le dit des chevaliers, 6, 13 et des Saliens 2, 70 ; et que le
confirme Pline (H. n. 9, 39, 63, rapproché de 8, 48, 195), où ressort
nettement la distinction de la bande étroite (= πάρυφοι)
et du latus clavus. Son caractère de
costume de guerre résulte clairement, en même temps que du texte de Virgile
reproduit plus haut, de ce qu’elle est portée par les Saliens dans la dansé des
armes (Denys, 2, 70 ; cf. Handb. 6, 432 = tr. fr. 43, 464) et qu’elle
apparaît avec le même caractère chez les chevaliers (VI, 2). Son attribution
aux premiers rois (Pline, loc. cit. ; de même aux vieux rois Latins :
Virgile, Æn. 7, 187. 11, 334 avec les scolies ; — à Romulus : Servius, Ad
Æn. 7, 612 ; Ovide, Fast. 1, 37. 2, 503. 6, 375. 796. Metam.
14, 828 ; Lydus, De mag. 1, 7 ; Isidore, Orig. 19, 24, 8 ; — à
Remus : Stace, Sylves, 3, 2, 48 ; — à Numa : Lydus, De mens. 1, 19 ; — à
Servius. Tite-Live, 1, 41, 6 ; Juvénal, 8, 259), doit vouloir indiquer que ce
ne fut que progressivement que s’établit la distinction de l’état de paix et de
l’état de guerre qui est le fondement du droit public postérieur. —
L’indication de Servius Ad Æn. 7, 188. 190. 612 ; Handbuch, 6,
233 = tr. fr. 42, 2.78), d’après laquelle le flamen
Dialis, celui de Mars et les augures portaient aussi la trabea, est
surprenante ; mais les prêtres les plus anciens portent dans des circonstances
multiples le costume de guerre, sans que nous en voyons clairement la raison. —
Sur la trabea comme insigne consulaire
de l’époque la plus récente, voir plus haut.








[99]
Quand, dans la période antérieure a Dioclétien, il est question de la pourpre
impériale, en dehors des spectacles où le costume triomphal trouvait sa place,
la relation avec le costume militaire est en général visible ; ainsi Gaius
porte en passant sur le pont de Puteoli χλαμύδα
σηρικήν par dessus son armure avec
l’épée et le casque (Dion, 59, 17) ; ainsi Vitellius porte la χλαμύς
πορφυρά à cheval (Dion, 65, 6) ou
avec l’épée (Dion, 65, 16) ; ce que Dion rapporte de la chlamyde rouge ou rayée
de rouge de Caracalla est également mentionné à l’occasion de ses fonctions
militaires ; c’est ainsi que Probus lorsque les soldats le proclament empereur
dans le camp, se revêt pallio purpureo (Vita
Probi, c. 10). Les indumenta coccea et purpurea
veteraque castrensia imperii insignia (Vita Diadum. 3) ne
sont pas autre chose. — Cette section de la garde-robe impériale porte la
désignation : ventis castrensis.








[100]
C’est ce que firent Vitellius (Tacite, Hist. 2, 89 ; Suétone, Vit.
11) et même encore Sévère (Dion, 74, 1).








[101]
Ainsi, Dion, 77, 4, après avoir raconté que Caracalla prit sous sa protection
Cilo, que l’on avait train en le maltraitant au palais, et qu’il le couvrit de
sa propre chlamyde, ajoute : Τήν
γάρ
στρατιωτικήν
έσθήτα εΐχε, et les
témoignages réunis attestent des faits analogues. Vitellius semble aussi être
paru régulièrement dans l’intérieur de la ville vêtu du costume utilitaire et
en armes. Claude le portait aux jeux célébrés pour fêter la victoire remportée
en Bretagne (Suétone, Claud. 21).








[102]
Dans Tacite, Hist. 1, 38, Othon dit de la cohorte qui monte la garde au palalium, (c. 29) : Nec
una cohore togata defendit nunc Galbam, sed detinet. On peut donc
admettre que par exemple les soldats de la flotte ne pouvaient se montrer en
dehors du camp en uniforme qu’avec une permission spéciale de leurs officiers.
— Au reste, comme on sait, les soldats portaient à l’époque ancienne la toge
avec le cinctus Gabinus (Handb.
7, 560) et on doit l’avoir employé ici d’une manière semblable. Tacite donne à
comprendre qu’elle gênait les mouvements des soldats.








[103]
Vita Marci, 27.








[104]
Handb. 7, 565.








[105]
D’où paludatus ferroque succinctus dans
Suétone, Vit. 11, et de même Tacite, Hist. 2, 89. Aussi la
formule dans les scolies de Vérone, Ad Æn. 10, 241 : Cincti armati paludati ; de même Virgile, réunit
la trabea et le cinctus Gabinus.








[106]
Paludati, dit Festus, p. 253, dans les livres anciens ce mot signifie, nomme le dit
Veranius, armés, ornés ; car, selon lui, le mot paludamenta comprend
toutes les pièces de l'équipement militaire et les lictores paludati le confirment, ainsi que
Lucilius (dans Nonius, p. 553), etc. Handbuch, 7, 566.








[107]
Sagum se dit aussi du costume du général (ainsi dans Salluste, Hist. 2,
éd. Dietsch, fr. 11) ; mais lorsqu’il faut désigner le costume officiel comme tel,
le mot ne s’emploie guère sans être accompagné d’un qualificatif (ainsi par
exemple Hirtius, Bell. Afr. 57, emploie la formule sagulum purpureum). Cf. Handbuch, 7, 566.








[108]
Tite-Live, 9, 5, 12. 25, 16, 21 ; Suétone, Claud. 21 (cf. Dion, 60, 17)
; Tacite, Ann. 12, 56, etc.








[109]
Val. Max. 1, 6, 11 ; César, Bell. Gall. 1, 88.








[110]
Tite-Live, 25, 16, 21.








[111]
Pline, 22, 21 3 ; Apulée, Apolog. 22. Isidore, Orig. 19, 24, 9.








[112]
Tacite, Ann. 12, 56, emploie chlamys
pour le vêtement d’Agrippine, tandis qu’il donne à Claude le paludamentum. Dion, 60, 33, dit de même, tandis
que Pline, H. n. 33, 3, 63, appelle incorrectement le vêtement
d’Agrippine paludamentum. L’absence d’une similitude absolue entre la chlamys des Grecs et des femmes et le paludamentum ou sagum
des Romains résulte déjà du blâme adressé aux généraux romains qui portaient la
chlamyde ou se faisaient représenter avec elle (Cicéron, Pro Rab. Post.
10, 27, et beaucoup d’autres textes), Mais, cependant, les deux costumes
étaient les mêmes quant aux traits essentiels. Les Grecs n’ont pour sagum et
paludamentum pas d’autre expression que χλαμύς,
nomme est souvent appelé, dans Dion, le costume militaire de l’empereur (cf. le
texte cité plus haut, et en outre 59, 17. 60, 17. 65, 5. 16. 75, 6). Hérodien,
4, 7, l’appelle Ρωμαική
χλαμύς, par opposition cependant au
costume barbare et non pas à la chlamyde grecque. Le mot est passé de là dans
le latin, grécisé sous bien des rapports, de la plèbe de la capitale, ainsi que
le prouvent les biographies des Empereurs. Les grammairiens glosent également paludamentum par chlamys
(Nonius, sub hoc v°, p. 538 ; schol. Juv. 6, 400 ; Gloses de Labbé, p.
129) ; Isidore (Orig. 19, 24, 9), le fait inexactement par pallium. Au reste chlamys
n’est pas seulement usité comme l’est paludamentum
à l’époque récente pour le costume de guerre de l’empereur ; il l’est aussi
pour le costume tic guerre en général ; ainsi par exemple la constitution de
382 (C. Theod. 14, 10, 1) qui défend aux sénateurs de porter le costume
de guerre dans l’intérieur de la ville, l’appelle tantôt habitus militaris et tantôt chlamys.








[113]
Handb. 7, 507. La couleur rouge prévaut au moins absolument, tantôt
comme pourpre unie, tantôt sous la forme de rayures alternativement écarlates (coccum) et pourpres ; on rencontre cependant
aussi des rayures rouges et blanches.








[114]
Le paludamentum est désigné comme
pourpre ou blanc par Val. Max. 1, 6, 11, comme rouge écarlate par Pline, H.
n. 22, 2, 3, Silius, 17, 396, et par Plutarque, Crass. 23. Il est
aussi représenté comme rouge sur le bras gauche du général figuré sur la
cuirasse que porte Auguste dans la statue de la villa de Livie (Annali dell’
Inst. 1863, p. 440). Metellus Scipio porte d’abord dans le camp africain sagulum purpureum en qualité de général en chef ;
mais, quand le roi Juba arrive et demande qu’il porte un autre costume que le
sien, factum est, ut Scipio ad album sese vestitum
transferret (Bell. Afr. 57). Dion, 78, 3. Le costume
triomphal est aussi tantôt rouge, tantôt blanc.








[115]
Le plus ancien document qui me soit connu, d’après lequel la prise du costume
de pourpre exprime la prise du pouvoir, est le passage d’Hérodien, 2, 8,  par conséquent un texte d’un écrivain de
l’époque de Gordien. Purpuram sumere se
trouve aussi fréquemment dans les biographies des empereurs (Trig. tyr.
18, et ailleurs encore), purpuratus
aussi, pour désigner l’empereur (Vita Aurel. 42 et ailleurs). Eutrope,
9, 26. Pour l’époque postérieure à Dioclétien, les témoignages se trouvent
partout. Cf. Lactance, Inst. 4, 7. Ammien, 14, 9, 7. 15, 5, 16. — La
question de savoir si la pourpre du corégent se distingue de celle du prince
sera étudiée, tome V, en même temps que la corégence.








[116]
Il se conçoit que les armes de l’officier et le harnachement de son cheval se
distinguent par un travail plus soigné et une ornementation plus riche ; mais
on ne peut voir là d’insignes officiels proprement dits. L’equus qui consularia insignia gestabat dans
Tacite, Ann. 45, 7, est le cheval qui portait pendant la marche les,
faisceaux des licteurs ; car il n’y a pas de harnachement qui soit propre au
cheval du consul.








[117]
L’épée des officiers s’appelle pugio
(cf. outre les textes cités plus bas, Val. Max. 3, 5, 3, où le pugio est désigné comme militare decus) plus ordinairement que gladius. Elle se portait ou bien suspendue à une
bandoulière autour du corps ou bien au côté, pendu au ceinturon.








[118]
Le jeune homme nommé tribun militaire recevait l’épée de l’empereur, montrent
Stace (Silves, 5, 2, spécialement 154. 173) et Martial, 11, 32. — Au
reste l’insigne propre qui caractérisait le tribun militaire (Tite-Live, 28,
24, 14) comme le paludamentum caractérisait le général et le cep de vigne le
centurion, a probablement été le clavus.
Nous avons expliqué ailleurs qu’à une époque très précoce l’officier n’était
pas autre chose qu’un cavalier détaché près de l’infanterie ; et, si le clavus n’appartenait en droit qu’à l’eques equo publico, rien ne s’oppose à l’idée
qu’il ait été porté par tous ceux qui servaient dans la cavalerie (VI, 2).
C’est de là que vient la dénomination de rufuli
; le diminutif exprime l’opposition avec le paludamentum. L’étymologie tirée du
nom de P. Rutilius Rufus, le consul de 649, donnée par Festus sub hoc v°
n’a pas l’air très croyable.








[119]
Par suite Antoine porte, en cette qualité, l’épée avec la prétexte, ce que
Dion, 42, 27 (cf. 45, 29. 46, 16) regarde avec raison comme la réunion des
emblèmes de la République et de la monarchie.








[120]
Suétone, Galba, 1. Le même, Vitellius, 8. Sénèque, De clem.
1, 11, 3, pour Néron.








[121]
Tacite, Histoires, 3, 68, sur l’abdication de Vitellius. Sur le refus du
consul, il s’éloigne, ut in æde Concordiæ positurus
insignia imperii. Le récit est fait de la même façon dans Suétone, Vitellius,
15, et Dion, 65, 16, rapproché de c. 5.








[122]
Le jus gladii, l’exercice de la
juridiction capitale impériale, en diffère en ce que, d’une part les officiers
étrangers à la justice, tels que les légats de légions et les tribuns
militaires portent bien l’épée, mais n’ont pas le jus
gladii et, d’autre part, en ce que ce droit, au moins à l’époque
récente, peut être accordé, par délégation impériale, aux gouverneurs
sénatoriaux eux-mêmes, sans qu’ils aient pour cela coutume de porter l’épée.








[123]
Ainsi il est dit de Trajan, quand il nomme le præf.
prætorio Suburanus : Cum insigne
potestatis, uti mos erat, pugionem daret (Victor, Cæs. 13, 9
; cf. Pline, Paneg. 67 ; Dion, 68, 16). Plutarque, Galba, 8, du præf. præf. Nymphidius Sabinus. Philostrate, Vita
Apollonius, 4, 42, et 8, 16. Vita Commodi, c. 6. Hérodien, 1, 9. 3,
1. Cf. Lydus, De mag. 2, 19.








[124]
Dion, 53, 14, indique comme l’un des privilèges des légats provinciaux
impériaux de n’être pas limités à une année. Cf. 52, 22.








[125]
C’est ainsi que l’épée fut accordée à Narcisse, sous Claude, d’après Tacite, Ann.,
11, 33 (cf. Zonaras, 11, 9) ; pareillement à Parthenius, sous Domitien, Dion,
61, 17.








[126]
Tant que le proconsul a encore exercé, au moins parfois, le commandement en
chef effectif devant l’ennemi, il a forcément porté alors l’épée. Tibère,
d’après Tacite, Ann. 3, 21, reconnaissait lui-même que le gouverneur avait jure proconsulis le droit de conférer les
distinctions militaires supérieures, tout en aimant autant qu’il ne le fit pas.








[127]
Bethmann-Hollweg, Civilprozess, 3, 37.


















HONNEURS VIAGERS DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  1. HONNEURS ACCORDÉS AUX EX-MAGISTRATS ET A LEUR
  POSTÉRITÉ.

  Les droits honorifiques ou effectifs résultant de la magistrature
  ne durent en principe pas plus qu’elle. Elle ne fait par conséquent naître
  directement aucun privilège pour les ex-magistrats ni, à plus forte raison,
  pour leurs enfants ou leur postérité. Cependant, il s’est, dans le cours de l’époque
  républicaine, développé trois droits basés sur l’exercice de la magistrature
  qui ne sont pas sans importance et qu’il nous faut étudier ici. Ce sont : le
  droit de l’ex-magistrat, et aussi du triomphateur, de reprendre, dans
  certaines circonstances, le costume officiel qu’ils ont porté antérieurement
  ; le droit aux funérailles de triomphateur ou de magistrat ; et le jus imaginum, auquel se rattachent les honneurs
  commémoratifs, l’érection publique d’un siège commémoratif et l’attribution
  du nom de la personne à un édifice ou à un lieu publie. On pourrait ajouter
  deux autres droits, ceux tenant, le premier, a ce que l’exercice des
  différentes magistratures est, d’après l’usage ou la loi, une condition
  préalable pour l’acquisition de magistratures plus élevées, et, le second, à
  ce que l’exercice de la magistrature donne un droit, plus ou moins
  strictement formulé, à la possession viagère d’un siège au Sénat. Ces deux
  droits produits par la magistrature étaient indubitablement, dès la fin de la
  République, d’une bien plus grande importance que n’étaient les magistratures
  elles-mêmes, avec leur courte durée, tout au moins n’étaient que les
  magistratures inférieures. Et, sous l’Empire, l’effet essentiel des
  magistratures qu’on appelle ordinaires, se rattachait, en réalité, à ce que
  les postes effectifs de magistrats étaient constitutionnellement répartis
  entre les consulaires, les prætorii,
  et ainsi de suite. Mais il vaut mieux réserver l’étude de ces deux droits
  pour d’autres ordres de matières, celle du premier pour la théorie de la
  capacité d’être magistrat, celle du second pour la théorie de la composition
  du Sénat. Nous nous bornerons donc ici à la description des autres.

  1. Tandis que les
  autres insignes des magistrats, en particulier les licteurs et les faisceaux
  et les autres appariteurs, ne peuvent plus être repris par leur ancien
  possesseur après l’expiration de ses pouvoirs, le costume de magistrat est
  bien aussi quitté à la fin des fonctions ; mais le signe distinctif des
  magistrats, la pourpre attachée à la toge, est légalement repris par les
  ex-magistrats curules pour les fêtes publiques[1] et peut-être aussi
  pour la célébration de sacrifices publics[2]. Et, par suite,
  la prétexte peut être désignée comme un insigne que, dans ces limites, ils
  conservent toute leur vie.

  On ne peut établir que le droit de se servir de la chaise
  curule au théâtre ait, au moins comme droit général, été accordé de la même
  façon à ces magistrats[3].

  Les choses se passent d’une manière analogue pour le triomphateur.
  Il dépose naturellement les insignes du triomphe après sa fin[4] et il ne reprend
  jamais les plus saillants d’entre eux, le sceptre et le char triomphal. Mais
  il n’en est pas tout à fait de même pour la couronne, ni même pour le siège
  et le costume. En ce qui concerne la couronne, il était permis, en règle
  générale, à quiconque avait reçu une couronne de l’État, de la porter aux
  fêtes publiques[5]
  ; et c’est pair une simple application de ce principe que le triomphateur
  paraît dans ces fêtes, couronné de laurier ou de myrte[6]. Le futur empereur
  Auguste commença encore lui-même par recevoir le droit dans ces limites[7]. Mais le droit de
  porter la couronne de lauriers en tout lieu, que nous avons étudié plus haut,
  avait déjà été accordé au dictateur César, et il le fut bientôt à Auguste,
  puis ensuite à ses successeurs. Au contraire le droit de reprendre la
  couronne d’or, qui est, pendant la procession triomphale, tenue au-dessus de
  la tête du triomphateur, ne fut, sous la République, concédé qu’une fois, et
  Pompée, auquel fut accordée cette faveur incommode, n’usa qu’une seule fois
  de son droit de paraître aux jeux dans cet équipage[8]. Les empereurs
  eux-mêmes, s’ils ont jamais usé ainsi de la couronne d’or, ne l’ont fait qu’à
  titre isolé.

  Il en est pour le costume triomphal à peu près comme pour
  la couronne d’or. Les triomphateurs ne portent en général dans les jeux que
  la prétexte, à laquelle ils ont droit en leur qualité d’ex-magistrats.
  Cependant le droit de reprendre à cette occasion le costume triomphal fut,
  dès l’époque de la République, accordé par le peuple à un petit nombre de
  généraux victorieux particulièrement fêtés[9]. Le dictateur
  César reçut la concession du costume triomphal, d’abord avec la même
  limitation[10],
  puis sans distinction de temps ni de lieu. Mais Auguste et les princes qui
  suivirent recommencèrent à ne le porter que dans les solennités publiques,
  comme costume de cérémonie.

  Enfin, l’emploi par le triomphateur du siège triomphal postérieurement
  au triomphe est quelque chose d’inconnu sous la République. Mais le siège
  doré accordé an dictateur César, d’abord pour les fêtes publiques[11], puis, peu de
  temps avant sa mort, sans restriction de temps ni de lieu, siège doré[12] qui, du reste,
  ne parait pas s’être essentiellement distingué dans la forme du siège curule[13], peut bien,
  puisqu’il ne se rencontre jamais qu’avec les autres parties intégrantes de l’appareil
  triomphal, avec la robe de pourpre et la couronne d’or, n’être autre chose
  que le siège triomphal, jusqu’alors réservé à la fête de la victoire. Ce
  siège d’or se rencontre encore sous Auguste et ses successeurs, mais, comme
  le costume triomphal, seulement lorsque l’empereur paraît dans les fêtes
  publiques[14],
  par conséquent dans les limites où il avait été primitivement accordé au
  dictateur César, qui, du reste, sous tous ces rapports, aussi bien sous celui
  du costume et de la coiffure que sous celui des licteurs, était allé beaucoup
  plus loin que ne fit postérieurement le Principat.

  Sous la monarchie, le droit viager de porter les insignes
  triomphaux dans les solennités publiques semble s’être très rapidement limité
  à l’empereur. Le droit de reprendre le siège et le costume triomphaux n’avait,
  dès auparavant, jamais été accordé à titre général aux viri triumphales ; le droit de porter la
  couronne leur fut aussi enlevé, nous ne savons quand, il est vrai, mais
  certainement peu après la fondation de la monarchie.

  2. En dehors de l’exception
  qui vient d’être étudiée, l’ex-magistrat ne reprend pas de son vivant ses
  insignes. Pour les funérailles, c’est le principe contraire : le défunt y porte
  les insignes de la plus haute magistrature qu’il a occupée pendant sa vie. Le
  siège curule et les autres sièges des magistrats ne peuvent, à la vérité, en
  présence du mode de sépulture usité à Rome, trouver de place convenable dans
  les obsèques. La conjecture vraisemblable en soi, d’après laquelle les
  faisceaux qui ont autrefois appartenu au défunt, reparaîtraient à son convoi
  funèbre, est aussi tout au moins dépourvue de preuves suffisantes[15]. Mais, en tous
  cas, le défunt est conduit à sa dernière demeure revêtu du costume le plus
  honorifique qu’il ait porté de son vivant comme magistrat, — en laissant de
  côté cependant les insignes accordés aux présidents de jeux[16] ; — par
  conséquent, celui quia triomphé, avec la toga
  picta[17], celui qui a
  porté la prétexte, avec la prétexte[18]. Il y a même un
  cas où la coutume est allée plus loin et a accordé à un défunt un costume
  plus magnifique que ceux qu’il a portés de son vivant : l’ex-censeur, bien que
  n’ayant eu en cette qualité, que le droit de porter la prétexte, est vêtu de
  pourpre pour ses funérailles[19]. — En outre, il
  paraît avoir été permis d’enterrer dans l’intérieur de Rome ceux qui avaient
  eu de leur vivant, les honneurs du triomphe[20], tandis que,
  comme on sait, ce fut de bonne heure interdit par la loi pour les autres
  personnes. — L’oraison funèbre publique a peut-être été, également, à l’origine,
  un honneur réservé aux ex-magistrats[21].

  3. Le jus imaginum a acquis une importance politique
  plus brande que les droits’ que nous avons jusqu’à présent étudiés. Il y a là
  une ancienne coutume quai se lie avec les usages funéraires nationaux sans
  que nous puissions déterminer plus nettement la date ni les circonstances de
  son introduction[22]. C’est un droit
  qui appartient immédiatement aux gentes
  patriciennes[23],
  mais que les maisons plébéiennes, organisées sur le même type que les gentes
  patriciennes, s’arrogèrent ensuite comme la plupart des privilèges de ce
  genre : les funérailles de chacun de leurs membres sont suivies
  personnellement par ceux des membres décédés de la gens qui ont été dictateurs, consuls, censeurs, préteurs,
  maîtres de la cavalerie ou édiles curules[24], à condition que
  ces derniers soient restés jusqu’à leur mort en pleine possession de leur
  honneur et de leurs droits de citoyens[25], que l’intégrité
  de leur honneur civique n’ait pas été non plus, comme cela se peut à Rome,
  atteinte après leur mort[26], et enfin,
  depuis que de telles apothéoses ont été introduites, qu’ils n’aient pas été
  retranchés du nombre des morts par leur classement parmi les dieux[27]. On plaçait, à
  cette fin, dans l’Atrium des maisons intéressées[28], quand il mourait
  un personnage de ce genre[29], le masque de ce
  personnage (imago)
  moulé en cire, colorié[30] et accompagné d’une
  légende indiquant les magistratures qu’il avait revêtues (titulus)[31], dans, une
  petite armoire qui restait ordinairement fermée[32]. Et ces images
  formaient ensuite, par l’addition des noms de ceux qui venaient après et de
  lignes de raccordement, des arbres généalogiques[33]. Les armoires des
  ancêtres étaient ouvertes[34] et les images
  elles-mêmes étaient couronnées de fleurs[35] aux jours de
  fêtes domestiques. Mais la destination essentielle des masques était de
  représentée les ancêtres décédés dans les cortèges funèbres[36]. Non seulement
  les défunts paraissaient revêtus du costume de la plus haute magistrature qu’ils
  avaient occupée de leur vivant, en faisant encore intervenir ici le
  renforcement déjà cité pour les censeurs[37] ; mais en outre
  on portait devant eux les faisceaux qu’ils avaient possédés de leur vivant[38], et, lorsqu’ils
  descendaient de leurs chars pour entendre prononcer au Forum l’oraison
  funèbre dans laquelle leurs actions étaient célébrées en même temps que
  celles du mort, ils s’asseyaient sur des sièges curules[39].

  4. Il convient d’étudier,
  à côté du jus imaginum des magistrats
  proprement dits, la question générale des limitations légales apportées à
  Rome à l’exposition publique d’images individuelles ; car la faculté d’exposer
  de telles images a de nombreux points de contact avec ce droit. Par malheur,
  nous ne sommes que très imparfaitement en état de répondre à la question[40].

  L’exposition de statues ou de bustes[41] de personnages
  vivants dans des lieur publics, ou même dans les parties des maisons qui
  étaient accessibles à tous les visiteurs[42], était
  probablement absolument interdite dans l’État romain, à l’époque ancienne[43] ; car le jus imaginum qui vient d’être étudié ne se
  rapporte lui-même qu’aux images des morts. Nous venons de voir que les images
  des défunts qui avaient revêtu des magistratures curules pouvaient être
  placées dans l’Atrium des maisons. Il est probable que les descendants
  pouvaient aussi exposer en publie les images des mêmes personnes, mais d’elles
  seulement[44],
  naturellement toujours avec les insignes les plus élevés qu’elles avaient
  obtenus de leur vivant[45] ; ce qui fournissait,
  sans qu’il y eut là rien d’obligatoire, l’occasion de consulter préalablement
  le peuple, ou simplement le sénat. Appius Gandins, consul en 447 et 458, fit
  du moins représenter ses aïeux, c’est-à-dire sans doute seulement ceux qui
  avaient occupé des magistratures curules, sur des boucliers de bronze, dans
  le temple de Bellone construit par lui[46], et les bustes
  de personnages décédés, en particulier d’ancêtres du monétaire, qui se
  rencontrent fréquemment sur les monnaies du vue siècle, peuvent y avoir été placés
  en vertu du même droit[47]. Seulement, lorsqu’une
  statue devait être mise sur un emplacement appartenant à l’État, il fallait l’autorisation
  des autorités compétentes, c’est-à-dire des censeurs ou, quand il n’y en
  avait pas, des magistrats qui les remplaçaient ; et, conformément aux
  principes généraux, cette autorisation pouvait être retirée à une époque quelconque,
  ainsi que cela s’est du reste produit en présence de l’encombrement des
  places publiques par ces statues.

  Au contraire, le peuple et plus tard le sénat pouvaient
  naturellement prescrire l’érection d’une statue, sans que leur droit fut
  limité aux ex-magistrats[48] ; et les statues
  ainsi élevées ne pouvaient être déplacées arbitrairement sur une ordonnance d’un
  magistrat.

  Les règles rigoureuses que nous venons d’indiquer ne peuvent
  être appliquées au dernier siècle de la République. Nous trouvons au moins
  rapporté que M. Marcellus, consul pour la troisième fois en 602, érigea des
  statues, dans le temple de l’Honos et
  de la Virtus construit par son
  grand-père, non seulement à son grand-père et à son père, mais à lui-même[49], et que Q.
  Fabius Maximus, le futur consul de 709, construisant, en 698, en qualité d’édile
  curule, l’arc des Fabii, y plaça sa propre statue à côté de celles de ses
  ascendants[50].

  Sous le Principat, on revient à une plus grande rigueur
  relativement à l’exposition publique de statues de personnages vivants. C’est,
  dès le principe, un privilège du prince que des statues peuvent lui être
  élevées de son vivant dans tous les lieux publics qui s’y prêtent[51]. — Mais, si ce
  droit illimité reste le privilège du souverain, on rencontre pourtant encore,
  au moins au Ier siècle, des statues élevées à des particuliers de leur
  vivant. Auguste décida que la concession du triomphe ou des ornements
  triomphaux entraînerait l’érection aux frais de l’État d’une statue de
  bronze, en costume triomphal naturellement[52]. Et c’est le but
  direct dans lequel le nouveau Forum d’Auguste fut construit avec le temple de
  Mars et orné des statues des triomphateurs de la République, auxquelles
  devaient venir se joindre celles des généraux de l’Empire[53]. Cela ne put
  plus se produire depuis que la concession des ornements triomphaux eut été
  retirée de la pratique, probablement par Hadrien. Il se peut même que la
  réforme ait été opérée pour mettre un terme aux expositions de statues de
  particuliers encore vivants. En tout cas, cet honneur ne fut plus désormais
  accordé qu’après la mort[54].

  A côté des statues de triomphateurs, on admettait encore,
  au début de l’Empire, les statues de constructeurs : celui qui reconstruisait
  ou qui construisait un édifice public à ses frais avait le droit d’y placer
  sa propre statue[55]. Cependant il n’a
  été fait, sous le Principat, qu’un usage restreint de ce droit dans la ville
  de Rome ; car la participation indépendante des particuliers aux
  constructions publiques n’a, postérieurement à Auguste, fonctionné que dans
  une faible mesure, et a bientôt complètement disparu[56].

  En dehors de ces exceptions générales, dont, l’application
  suppose au reste également le consentement médiat du sénat, puisque c’est à
  lui qu’il faut demander soit les ornements triomphaux, soit l’autorisation de
  bâtir, l’érection d’une statue à un particulier est, sous le Principat,
  subordonnée légalement à l’autorisation du sénat[57] ; et elle ne
  doit guère avoir été permise que pour des membres de la maison régnante.

  La nature des choses implique, et ce qui a déjà été dit
  suffit pour indiquer que l’on était, sous, l’Empire, moins rigoureux pour les
  statues à élever à des défunts. Cependant, ces dernières elles-mêmes ne
  pouvaient sans doute guère être dressées qu’avec l’assentiment soit du sénat,
  soit encore de l’empereur[58].

  5. Enfin nous
  citerons encore ici les distinctions individuelles destinées à perpétuer la
  mémoire d’une personne, le siège curule commémoratif et l’attribution du nom
  d’une personne à un édifice public.

  De même que des places d’honneur spéciales étaient
  réservées au théâtre, aux prêtres et aux magistrats, on pouvait aussi y
  attribuer, à titre de commémoration perpétuelle, un siège à une personne
  décédée. Un cas isolé de ce genre est mentionné dès le commencement de la
  République[59].
  Plus tard on a de même dressé, dans les théâtres publics, un siège triomphal
  au dictateur César, après sa mort[60] et des sièges
  curules à Marcellus[61], à Germanicus[62], à Drusus César[63], et à d’autres
  encore, et l’usage s’est maintenu, au moins jusqu’à l’époque de Sévère[64].

  Ce siège ne sert pas seulement de monument commémoratif du
  défunt ; il est aussi affecté à l’usage des descendants. De même, lorsqu’une
  statue est élevée à un défunt dans un lieu propre à servir de place pour voir
  un spectacle, par exemple sur les rostres, cette place est attribuée à
  perpétuité à ses descendants, pour y assister aux fêtes[65].

  Un autre moyen de perpétuer la mémoire des morts est d’inscrire
  leur nom sur les objets faits par eux pour le compte de l’État et de donner
  leur nom aux monuments et aux autres travaux publics exécutés par eux sur l’ordre
  du peuple. Il n’y a de tradition générale ni sur l’un ni sur l’autre des deux
  points, et nous sommes réduits à déduire les principes des faits concrets. Il
  est probable que les Romains considéraient les deux droits comme connexes et
  comme appartenant juridiquement aux rois, mais non aux magistrats de la République.
  En effet, d’une part, les dénominations du sénat (curia Hostilia) et de la prison (Tullianum)
  sont rattachées par la tradition romaine aux rois Tullus et Servius[66]. D’autre part,
  les monnaies des premiers temps de la République portent exclusivement le nom
  de la ville, et les noms des magistrats y apparaissent d’abord dans une forme
  révélant qu’ils n’y sont et n’y prétendent être que des marques de monnayage.
  C’est seulement vers la fin du VIe siècle qu’ils commencent à y figurer
  écrits en toutes lettres à côté du nom de la ville de Rome, qui disparaît
  lui-même dans le siècle suivant[67].

  Il en aura probablement été de même des inscriptions des
  constructions et de leurs dénominations. Les constructions publiques faites
  anciennement par l’État romain ne portent pas de noms de personnes. Le
  premier exemple de constructions ainsi désignées est celui de la route et de
  l’aqueduc construits par Ap. Claudius, censeur, en 442 ; et le même personnage
  a peut-être été considéré comme le premier qui ait attaché son nom à la
  dédicace d’un temple publie construit par lui[68]. On peut
  rapprocher cela des ambitions pseudo-royales qui lui sont attribuées[69]. C. Flaminius,
  qui donna son nom au cirque et à la route construits par lui pendant sa
  censure de 534[70],
  joue, dams l’histoire du développement de Rome, un rôle analogue à ceux
  remplis antérieurement par Ap. Claudius et postérieurement par C. Gracchus.
  Cette éponymie ne devint usuelle qu’un siècle plus tard pour les grandes
  constructions de la seconde moitié du VIe siècle, les routes des consuls de 567
  C. Flaminius et M. Æmilius, la basilique de M. Caton, censeur en 570, et d’autres
  travaux du même genre qui ne sont guère plus récents, tels que la colonnade
  octavienne de 587 et l’aqueduc martien de 608. Une fois admise elle fut
  reconnue non pas seulement aux magistrats supérieurs mais, aux magistrats
  quelconques qui faisaient une construction pour le compte de l’État[71].

  Les inscriptions de constructeurs ne commencent non plus,
  si l’on fait abstraction des fictions de l’époque la plus ancienne[72] et d’inscriptions
  ajoutées peut-être après coup[73], que dans la
  seconde moitié du VIe siècle ; avec les inscriptions composées en vers saturniens
  mises aux temples des imperatores de
  575 et de 580 L. Æmilius Regillus et T. Sempronius Gracchus[74].

   

  
 







 


 
















[1]
Tite-Live, Ep. 19. Cicéron, Philipp. 2, 43, 110. Lorsque
Nipperdey (Leges annales der rœm. Republik. Abh. de Leipzig, 5, 76) dit
: Nous ne savons en quoi consistaient les insignes des
ex-magistrats, et suppose ensuite qu’ils consistaient en certaines
décorations spéciales ajoutées au costume, il va chercher là une supposition
dont il n’eut pas eu besoin, si les textes décisifs ne lui avaient pas échappé.
De plus, il confond des choses différentes. Quand Cicéron, Phil. 8, 11, 32, dit
: Non enim ita gerimus nos hoc bello consulares, ut
æquo animo populus Romanus visurus sit nostri honoris insignia, il
fait sans doute allusion à la prétexte qui sera portée aux prochains jeux par
Ies consulaires présents. Mais lorsque Varus avant de mourir s’insignibus honorum velat, les insignes dont il
est question ne sont pas ceux de l’ex-consul, mais ceux du proconsul en
exercice.








[2]
Pline, H. n. 22, 6, Il, rapporte, d’après, les annales, pour le
centurion Cn. Petreius d’Atina, à raison d’un fait d’armes accompli dans la
guerre des Cimbres, adstantibus Mario et Catulo
consulibus prætextatum immolasse ad tibicinem foculo posito
(Tite-Live, 7, 37, 3). Il est permis d’entendre cette indication d’une
concession à vie de la prétexte pour les cérémonies, et cela rend vraisemblable
que les ex-magistrats reprenaient aussi la prétexte dans le même cas.








[3]
Le récit d’après lequel les vieillards attendant la mort après l’entrée des
Gaulois s’assoient dans leurs maisons sur des sièges curules est une légende
inventée peut-être à l’imitation des ancêtres assis aux funérailles, mais en
tout cas dépourvue de force probante. Il est arrivé qu’un siège curule au
théâtre fut une fois pour cloutes accordé à un citoyen et à sa postérité. Mais
ce n’est pas là un droit général attaché à l’exercice d’une magistrature curule
; c’est une distinction spéciale et même héréditaire.








[4]
Le triomphateur n’a même pas le droit de garder le costume triomphal le jour du
triomphe ; il doit le quitter aussitôt après la fin du défilé. C. Marius viola
cette règle, en 653, en se rendant à la curie en costume triomphal
immédiatement après le triomphe (Tite-Live, Ep. 67 ; Plutarque, Mar.
12 ; Dion, 67, 4 ; Elog. C. I. L. I, p. 290).








[5]
Polybe, 6, 39, 9, il s’agit des décorations militaires en général, d’où, d’après
la contexture du texte et l’ordre d’idées auquel il appartient, il faut penser
aux pompæ circenses annuelles et non pas
au cortège triomphal. Pline, H. n. 16, 4, 13 : accepta (corona civica) licet uti perpetuo ludis
(car c’est ainsi que les propositions doivent être séparées). Dion, 46, 40 et
pareillement Appien, B. c. 3, 74.








[6]
Pline, H. n. 15, 29, 126 : L. Pison dit que
Papirius Maso, qui le premier triompha des Corses (il triompha sur le mont
Albain), assistait, couronné de myrte, aux jeux du cirque..... Marcus Valérius portait deux couronnes, l’une de laurier, l’autre
de myrte ; c’était un vœu qu’il avait fait. Sur le même Maso, Val.
Max. 3, 6, 5 : Au lieu d’une couronne de laurier,
lorsqu’il assistait à quelque spectacle, il portait toujours une couronne de myrte.








[7]
Dion, 48, 16, sur l’an 114.








[8]
Velleius, 2, 40. De même, Dion, 37, 21. Cicéron lui reproche cette toga picta (Ad Att. 1, 18, 5).








[9]
Auctor de vir. ill., 56. Il en fut de même pour Pompée en 691 (note 8).
Ce n’est jamais devenu un droit général des triumphales.
La défense portée en 718, renouvelée et renforcée au moins indirectement par
Tibère, d’après laquelle les magistrats en fonctions, c’est-à-dire ceux qui
présidaient les jeux, devaient seuls paraître à ces jeux en robe de pourpre,
visait sans doute en première ligne ceux qui prenaient cette licence en vertu
du triomphe ou des ornements triomphaux antérieurement obtenus par eux. Et
c’est au même abus que pense Velleius.








[10]
Dion, 43, 43, sur l’an 708 ; un peu différemment dans Appien, B. c. 2,
106. Il faut sans doute combiner les deux versions.








[11]
Dion, 44, 6 ; Suétone, Cæsar, 76.








[12]
Cette sella aurea (c’est ainsi que
l’appellent Cicéron, Valère Maxime, Pline ; Suétone l’appelle sedes aurea, Dion, δίφρος
έπίχρυσος ; Nicolas de
Damas et Appien, θρόνος
χρυσοΰς) lui fut, d’après Suétone (Cæsar,
76), accordée dans la curie et pro tribunali
; et cette assertion s’accorde bien avec les témoignages d’après lesquels il y
était assis, à la curie, lorsqu’il fut tué (Dion, 44, 11) et sur les rostres, à
la fête des Lupercales (Cicéron, Phil. 2, 34, 85 ; De div. 1, 52,
110 ; Nicolas de Damas, Vita Cæsar, c. 21 ; Val. Max. 1, 6, 13 ; Pline, H.
n. 11, 37, 186 ; Plutarque, Cæsar, 61 ; Appien, 2, 107 ; Dion, 44,
11.








[13]
On voit, selon la remarque d’Eckhel (6, 10), la sella
aurea avec la couronne qui l’accompagne, sur la médaille d’Auguste,
Cohen, Jul. 22. La forme ne s’écarte pas essentiellement de celte du
siège curule ordinaire. Les pieds se terminent par en haut en forme de colombes
(Cavedoni, Ann. dell’ inst. 1850, 171).








[14]
Il est rapporté de Tibère et Séjan qu’on leur mettait à tous deux au théâtre δίφρους
έπιχρύσους (Dion, 58,
4). Voyez ce que Dion, 72, 17, dit de Commode. Hérodien, 1, 8, 8 (rapproché de
c. 9, 6). Non seulement on ne peut démontrer que les empereurs se soient servis
de cette sella aurea ailleurs qu’au
théâtre, mais le contraire résulte clairement de ce que Suétone, loc. cit.,
nomme, avec un blâme, la sella aurea in curia et
pro tribunali de César parmi les ampliora humano fastigio qu’il a
obtenus et au contraire n’adresse pas ce blâme au suggestus
in orchestra, à la place élevée à laquelle se met l’empereur au
théâtre ni au siège d’or dans lequel il s’y assoit.








[15]
Les licteurs des funérailles de Germanicus (Tacite, Ann. 3, 2), sont
étrangers à la question, puisque Germanicus était en fonctions lorsqu’il
mourut. Si les époques de grande mortalité multiplient autour du dissignator les licteurs en deuil, cela peut
s’entendre des licteurs des ex-magistrats décédés, mais cela peut tout aussi
bien être rapporté aux licteurs de la procession des ancêtres. On ne peut pas
non plus tirer un argument d’analogie de la présence de ces licteurs dans la
procession des ancêtres ; les licteurs du consul décédé se rattachent à son
image à un tout autre titre qu’à son cadavre.








[16]
Les paroles de Tite-Live, 5, 41, 7, éveillent, il est vrai, l’idée que le
costume triomphal aurait appartenu comme costume funèbre aux magistrats qui ont
conduit les tensæ, c’est-à-dire, en
première ligne, aux préteurs urbains ; et il semble résulter encore plus
nettement de Tite-Live, 34, 7, 2, que les ex-margistri
vicorum avaient pour costume funèbre la robe prétexte qu’ils ne
portaient incontestablement de leur vidant qu’en qualité de présidents de jeux.
Cependant l’allure rhétorique du premier texte met en défiance contre une
interprétation trop rigoureuse ; et les mots du second, mis entre crochets, ne
se trouvent que dans le manuscrit de Mayence et ils ont été révoqués en doute
au point de vue critique, bien qu’ils paraissent trop savants pour pouvoir être
une glose. Il se peut qu’il y ait eu du temps d’Auguste où la pourpre fut plus
d’une fois portée abusivement (Dion, 57, 13), des funérailles faites de cette
manière, et que ce soit à elles que pense Tite-Live. Mais il n’y avait
néanmoins là qu’un abus.








[17]
Cela résulte par analogie de Polybe, 6, 53, 7, et de la description des
vieillards qui attendent les Gaulois dans Tite-Live, 5, 41, 7. La description
procède évidemment de l’idée que les vieillards prennent eux-mêmes leur costume
funèbre. (cf. Velleius, 2, 71) ; mais c’est par un enjolivement que tous les
consulaires (il n’y avait pas encore à cette époque de prætorii ni d’ædilicii)
y figurent en costume triomphal.








[18]
Tite-Live, 34, 7, 2.








[19]
On s’est, sans motif suffisant, élevé contre cette assertion de Polybe, 6, 53,
7. Il arrive fréquemment qu’un défunt reçoive, comme faveur personnelle, la
concession d’un costume funèbre plus honorifique que celui auquel il aurait
droit d’après les fonctions qu’il a remplies de son vivant. Cf. C. I. L.
II, 4268. Le costume de pourpre était primitivement le costume propre accordé
aux triomphateurs. On peut par conséquent aussi formuler notre disposition en
disant que le censorius a porté pour ses
funérailles le même costume que le triumphales,
jusqu’à ce qu’après la séparation opérée entre la toga
picta et la toga purpurea, le
maintien de cette dernière pour les funérailles des censeurs ne ramena une
différence.








[20]
Plutarque, Q. R. 79. Je ne peux que rallier à l’opinion de Marquardt, Handb.
7, 356. La sépulture dans l’intérieur de la ville n’est pas un symbole du deuil
de tous les citoyens, mais un privilegium
personnel accordé à l’époque ancienne, pour eux et leur postérité, à des
magistrats méritants (Plutarque, loc. cit.). Peut-être même n’est-ce
qu’une portion de l’allocation d’une maison par l’État, puisqu’à l’époque
ancienne la maison d’habitation et le tombeau n’étaient pas séparés (C. I. L.
I, p. 285 ; Jordan, Top. 1, 1, 509). Ce privilège pouvait par conséquent
trouver une application, même lorsque l’incinération et l’ossilegium qui la suit avaient lieu, suivant
l’usage, hors de la ville. Je ne connais cependant pas de document attestant
l’existence de telles sépultures triomphales à l’intérieur de la ville ; il est
difficile qui il ait pratiquement été fait usage, aux temps historiques, de ce
vieux privilège.








[21]
Cf. Handb. 7, 337. Le caractère juridique de cette ancienne coutume
n’est aucunement clair. Denys (5, 17 ; d’où Plutarque, Popl. 9) qui cite
comme la première laudatio celle de
Publicola prononcée par le premier consul Brutus, rapporte que les Romains
auraient rendu cet honneur à tous les magistrats qui se seraient distingués par
leurs services, à la guerre ou dans la paix. Cicéron, De leq. 2, 24, 62,
parle d’honoratorum virorum laudationes
et Polybe, 6, 53, 1, cite la laudatio
comme une partie intégrante des obsèques d’un τών
έπιφανών
άνδρών. Les femmes ne participaient pas à
cet honneur à l’époque ancienne (Handbuch, 7, 359). A l’époque récente
encore, il n’est rendu qu’aux hommes ou aux femmes de haut rang ; il ne l’est
aucunement, comme dans les démocraties grecques, à d’autres citoyens, par
exemple, aux soldats morts devant l’ennemi. D’après tout cela, il y a de
grandes vraisemblances que la laudatio
ne pouvait à l’origine avoir lieu que pour des ex-magistrats. On ne peut
décider si à l’origine tout ex-magistrat avait droit à cet honneur ou s’il ne
fallait pas pour cela l’autorisation du sénat : ni si la laudatio dut pendant un certain temps, être faite
par l’un des magistrats supérieurs en exercice, comme c’est encore fréquent à
l’époque récente (Tite-Live, 2, 47, 10 ; Quintilien, Inst. 3, 7, 2), ou
si les laudationes prononcées par les
plus proches parents du sexe masculin remontent à l’époque la plus ancienne. Le
non magistrat qui prononce une telle laudatio,
doit se faire donner par un magistrat le droit de parler au peuple.








[22]
Polybe est le premier à faire allusion à cette coutume. Mais sa relation intime
avec la constitution des gentes et l’absence de toute influence des coutumes
grecques démontrent qu’elle est bien plus ancienne. Ces faits me paraissent
inconciliables avec l’opinion de Becker (1ère édition) d’après laquelle le jus imaginum n’aurait été introduit qu’à la suite
des lois Liciniennes.








[23]
Ce droit pris au sens strict est un droit de gentilité, et, par conséquent, mi
droit patricien. Pline le dit de la manière la plus précise et son témoignage
est confirmé par les indications de Cicéron sur les Papirii,
de Valère Maxime sur les Cornelii et par
la protestation de l’orateur Messala, qui empêcha d’inseri
genti suæ Lævinorum alienam imaginem (Pline, 35, 2, 8). Aux
funérailles du jeune Drusus il ne parut encore que les Julii et les Claudii
(Tacite, Ann. 4, 9), c’est-à-dire les parents civils et naturels. Mais
celles du premier Drusus (Tacite, Ann. 3, 5 : Claudiorum Juliorumque imagines, où la substitution de Liviorumque ne sert à rien), d’Auguste (Dion, 56,
3.1), de Junia, la sœur de M. Brutus (Tacite, Ann. 3, 76), sont suivies
par les images de familles simplement alliées. Tite-Live, 1, 34, 6, peut donc
aussi appeler Ancus, le fils de la fille de Numa, nobilem
una imagine Numæ. Mais l’idée d’après laquelle tous les Romains
célébres auraient figuré aux funérailles d’Auguste et les conditions de parenté
y auraient été complètement mises de côté, doit tenir aux coutumes du temps de
Dion (Dion, 74, 4 ; Hérod. 4, 2), faussement reportées par lui à celui
d’Auguste. Cf. Handb. 7, 353. — Il est naturel que la femme, lorsqu’elle
se marie, apporte avec elle chez le mari les images de ses ancêtres (Cicéron, In
Vatin. 11, 28), car c’est de cette maison qu’aura plus tard à sortir sa
dernière pompa ; mais il n’en résulte nullement que les imagines de la femme
figurent, à l’époque ancienne, aux obsèques du mari.








[24]
Cicéron, Verr., 5, 14, 36, indique comme honneurs spéciaux attachés à
l’édilité curule, par opposition à la questure dont il vient de parler
auparavant : Antiquiorem in senatu sententiæ
dicendæ locum, togam prætextam, sellam curulem, jus imaginis ad memoriam
posteritatemque prodendæ (Mss. prodendam)
; cf. Pro Rab. Post. 7, 16, où l’imago ipsa
ad posteritatis memoriam prodita est citée à la fin des honneurs
attachés à la carrière politique, et De l. agr. 2, 1, 1 : Est hoc in more positum, Quirites, institutoque majorem, ut
ii qui beneficio vestro imagines familiæ suæ consecuti sunt
(c’est-à-dire qui ont obtenu personnellement par votre choix les mêmes honneurs
que leurs ancêtres parvenus au jus imaginum)
eam primam habeant contionem, qua gratiam beneficii
vestri cum suorum laude conjungant, ce qui fait opposition aux homines novi ; tels que, l’orateur lui-même. Le
cercle de personnes auquel s’étend le jus imaginum
se montre clairement dans la liste dressée par Cicéron (Ad fam. 9, 21)
des Papirii dont il recommande au plébéien Papirius Pætus d’exposer les images.
Elle comprend, à la suite du princeps,
L. Papisius Mugillanus, consul en 310, treize autres Papisii sella curuli, jusqu’au premier Papirius, puis
plusieurs autres Papirii Cursores et Massons de rang patricien, parmi lesquels
il y a même un ædilicius : Quorum quidem tu omnium patriciorum imagines habeas volo.
Il conseille d’omettre les membres plébéiens, parce qu’ils out été pour la
plupart démocrates. — Ce cercle est, par conséquent, en général celui des
magistrats qui ont eu la prétexte et le siège curule. Le censeur y est compris,
atteste Polybe. Au contraire l’interrex
ne l’est sans doute pas, quoiqu’il soit magistrat curule, ni les décemvirs et
les tribuns militaires qui sont bien consulari
imperio, mais qui ne sont pas consuls.








[25]
Ainsi les images des meurtriers de César, en particulier de M. Brutus et de C.
Cassius, qui furent, comme on sait, condamnés en 711, en vertu de la loi Pedia,
ne pouvaient pas être exposées dans les maisons de leur famille, ni figurer
dans les funérailles (Tacite, Ann. 3, 76, pour les obsèques de la sœur
de Brutus, femme de Cassius), et leur exposition fut encore punie sous Néron du
bannissement (Suétone, Nero, 37 ; Tacite, Ann. 16, 7). — Au
reste, il en est de même en sens inverse ; les images des ancêtres ne figurent
sans doute pas dans le cortège funèbre d’un exul
ou d’un condamné. Cf. Cicéron, Pro Sull. 31, 88, où il déplore aussi
plus haut la perte du droit d’ouvrir les armoires où sont les ancêtres.








[26]
Ainsi, après que Libo, accusé de haute trahison, s’est donné la mort avant le
jugement définitif, il est proposé dans le sénat, ne
imago Libonis exequias posterorum comitaretur (Tacite, Ann.
2, 32). Peut-être Juvénal, 8, 18, fait-il allusion a ce que l’image d’un tel
meurtrier devait légalement être mise à l’écart, à quelque époque que le crime
fût révélé.








[27]
Dion, 47, 19. Pourtant Romulus figure dans le cortège funèbre des Julii (Tacite, Ann. 4, 9).








[28]
Vitruve, 6, 3, 6 : Imagines item alte cum suis
ornamentis ad latitudinem alarum (atrii) sint constitutæ (cf. sur
les alæ, les parties de derrière de
l’Atrium qui offraient les plus larges surfaces de murailles, Handb. 7,
240). Juvénal, 8, 19. Il est fréquemment fait mention de l’exposition des
masques in atrio (voir les textes Handb.
7, 242, note 4 ; ajouter Val. Max. 5, 8, 3 ; Sénèque, Ep. 44, 4 ; De
benef. 3, 28, 3 ; Suétone, Galb. 2), ou in
prima parte ædium (Val. Max. loc. cit. ; Sénèque, De benef.,
loc. cit.), l’έπιφανέστατος
τόπος τής
οίκίας (Polybe, 6, 53, 4).








[29]
Le masque n’y est placé qui après la mort, dit Polybe, 6, 53, 4, et cela
résulte du but dans lequel il y est mis. Tant que la personne vit, elle suit
elle-même les funérailles de son parent. L’invention des masques funèbres, qui
ont été d’abord moulés en plâtre puis sculptés en cire, est attribuée par Pline
(H. n. 35, 12, 153) à Lysistrata, frère de Lysippe, en la 114e
olympiade, l’an 430 de Rome. En règle on devait avoir un pareil masque pour
modèle ; quand on en était dépourvu, on faisait un portrait établi par tout
autre moyen ou même de pure fantaisie (Tacite, Ann. 4, 9). — Le défunt
est représenté à ses propres obsèques par un acteur qui porte son masque.
Diodore, p. 519, relativement à L. Æmilius Paulus. Suétone, Vespasien,
19. Cette représentation des défunts dans le cortège des ancêtres, qui est
distincte des effigies fréquemment placées sur le char funèbre (Handb.
7, 354), peut fort bien avoir été introduite à une époque moderne pour
manifester par anticipation, des le moment des funérailles du défunt, le droit
acquis à sa postérité, par ses fonctions, de le faire figurer à l’avenir dans
le cortège.








[30]
Polybe, 6, 53, 4. Pline, 35, 2, 6. Juvénal, 8, 1, et v. 19. Ovide, Fastes,
1, 591 ; Amor. 1, 8, 65. Sur la configuration des masques, voir Handbuch,
7, 242. Ils devaient être construits de façon à pouvoir être portés comme des
masques d’acteurs. L’étude instructive de R. Schœne dans le Bull. dell’ inst.
1866, p. 99, montre comment les bustes de marbre postérieurs se sont développés
en partant des anciens masques de cire. — A la place de ces masques de cire, il
peut y avoir eu, à titre isolé, en particulier pour les plus marquants de la
famille, des représentations en pied ; Juvénal, 8, 3, mentionne les stantes in curribus Æmilianos et Martial, 2, 90,
6, dit : Atriaque immodicis artat imaginibus.
C’est aussi à cela que doit se rapporter la prescription de Vitruve de placer
dans l’Atrium les imagines cum suis ormamentis.
Car, des couronnes de lauriers mises aux statues aux jours de fête et des tituli auxquels pense Rein dans le Gallus de
Becker, 1, 34 = éd. Grill, 1, 38, les premières ne regardent pas les
architectes, et les seconds ne s’appellent pas ornamenta.
Mais le vêtement qui représente la prétexte ou la toga
picta peut être désigné par cette expression. Il me semble
invraisemblable que les images triomphales n’aient, comme le veut Marquardt, Handb.
7, 244, eu aucun rapport avec le stemma.








[31]
Tite-Live, 10, 7, 11. Val. Max. 5, 8, 3. La dénomination technique de cette
souscription est titulus imaginis (voir,
outre les textes cités, Tite-Live 4, 16, 4. 8, 40, 4. 22, 31, 11) ; index dans Tibulle (4, 1, 30) est employé à titre
simplement énonciatif. Voir pour les détails Handb. 7, 243. Ce titulus était sans doute primitivement rédigé au
nominatif, comme c’est la règle pour les inscriptions des statues et aussi pour
les plus anciennes inscriptions funéraires, et il ne contenait que les noms
complets (parmi lesquels sont souvent relevés les surnoms militaires, ainsi
dans Ovide, Fastes, 1, 591, et dans le discours de Lyon de Claude, 2, 25) et
l’indication des magistratures curules et des sacerdoces qui y correspondent
(Tite-Live, op. cit.), en conformité complète avec la rédaction
habituelle des plus anciennes inscriptions funéraires. C’est par suite d’une
transformation postérieure des anciennes coutumes que l’on comprit dans l’inscription
les magistratures inférieures et les magistratures plébéiennes : Tite-Live, 4,
16, 4, parle déjà pour le onzième tribun du peuple de falsus imaginis titulus ; et en outre que
l’inscription fut rédigée au datif, à la manière des inscriptions funéraires
récentes, et contint autre chose que rémunération des magistratures et des
dignités du défunt, comme l’inscription : Duci
partium mise à l’époque de Néron dans la maison des Cassii
au-dessous du buste du meurtrier de César. Les inscriptions commémoratives
publiques du temps de l’Empire, en particulier celles du Forum d’Auguste, ont
les tituli de l’époque la plus ancienne
pour origine. Le nominatif y est conservé, et aussi l’énumération des
magistratures : mais elles s’étendent à toutes les magistratures et les actes
les plus importants du défunt y sont rapportés (cf. C. I. L., I, p. 277
et ss.).








[32]
Pline, 35, 2, 6. Polybe, 6, 53, 4. Remarquez que Pline désigne ces armoires
comme hors d’usage. Handb. 7, 243.








[33]
Pline, 35, 2, 6. Sénèque, De benef. 3, 23, 2. Cf. Handb. 7, 243
et Becker, Gallus, 2e éd. 1, 34 = éd. Gœll, 1, 38.








[34]
Polybe 6, 53, 6. Cicéron, Pro Sulla, 31, 88. Sénèque, Controv.
21, 16, éd. Burs. p. 222. Vie de Florianus, 6.








[35]
Cicéron, Pro Mur. 41, 88  Polybe, loc.
cit. (note 34).








[36]
C’est dit expressément par Pline, 35, 2, 6, et de même par Polybe 6, 53, 6.
Val. Max. 8 15, 3.








[37]
Polybe, 6, 53, 6. Diodore, éd. Wess. p. 517.








[38]
Polybe, 6, 53, 6. Par suite, il fallait aux dissignatores
être pourvus de faisceaux (Asconius, In Milon. p. 34) qu’ils mettaient ensuite
pour les funérailles à la disposition des particuliers (Horace, Sat. 1,
7, 5). Les porteurs de ces faisceaux pouvaient être pris parmi les véritables
licteurs. Mais il est plus vraisemblable que, puisqu’il ne s’agissait pas là
d’actes des fonctions de licteurs, on pouvait se servir de n’importe qui, même
d’esclaves.








[39]
Polybe, 6, 53, 6. La description des vieillards se préparant à la mort dans
Tite-Live, 5, 41, est faite sur ce modèle.








[40]
Il serait très méritoire de rassembler et de grouper les cas éparpillés un peu
partout de représentations figurées de citoyens romains remontant à l’époque de
la République. Detlefsen, De arte Romanorum antiquissima particula II
(Programme de Glückstadt, 1868) a fourni pour ces recherches un bon point de
départ.








[41]
Les peintures et les représentations en relief ne rentrent pas dans la même
catégorie ; ainsi, par exemple, M’. Valerius Maximus Messala fit peindre sur le
mur de la curie Hostilia la victoire remportée par lui, en 491, sur Hiéron et
les Carthaginois (Pline, H. n. 35, 4, 22 ; Schol. Rob. in Vatin.
p. 318), et les médailles l’établissent également (R. M. W. p. 462 = tr.
fr. 2, 182).








[42]
La confection et la possession des portraits ainsi que leur exposition dans des
endroits qui n’étaient pas, comme l’Atrium, accessibles à tout venant (cf.
Juvénal, 1, 124) était certainement en soi licites et habituelles ; car il
était même permis de posséder les images des personnes exclues à titre de peine
du Jus imaginum. Pline, Ep. 1,
I7, 3. Tacite, Ann. 4, 33.








[43]
Cela n’est, il est vrai, jamais dit expressément ; mais, en dehors de l’ordre
intime des faits, on peut argumenter dans ce sens de ce qu’il n’y a pas de
monnaie de la République qui porte sur le droit l’image d’un vivant, et qu’au
contraire le sénat décida, en 710, de mettre sur les monnaies l’effigie de
César (R. M. W. 739, = tr. fr. 3, p. 2) ; et en outre de ce que rapporte
Piso, dans Pline, 34, 6, 30, sur la statue élevée par Sp. Cassius à lui-même
(cf. Hermes, 5, 236 Rœm. Forsch. 2, 166). Lorsque Claudius
Drusus, ou plutôt Appius Cœcus (cf. Rœm. Forsch. 1, 308) statua sibi diademata ad Appi Forum posita Italiam per
clientelas occupare templevit (Suétone, Tib. 2), ce n’est
sans doute pas seulement le diadème, mais aussi l’érection même de la statue
qu’on lui reproche.








[44]
Piso dans Pline, 34, 6, 30. Inexactement Victor, 44, 3. Par conséquent les
femmes ne pouvaient participer à cet honneur : Pline, H. n. 34, 6, 31
(cf. Plutarque, C. Gracchus, 4). La base de la statue à laquelle Pline
fait allusion et qui fut placée au portique d’Octavie sous Auguste, existe
encore (C. I. L. VI, 10043 ; Lœwy, Künstlerinschriften, 493).








[45]
Pline, 34, 5, 19. 20, dit des statues placées dans des chars : Et nostri currus nati in iis qui triumphavissent : serum
hoc. Et in iis non nisi a divo Augusto sejuges sicut elephanti. Non vetus est
bigarum celebratio in iis, qui prætura functi vecti essent per circum.
Ce n’est sans nul doute que depuis l’Empire qu’il fut tenu compte du cortége de
président des jeux pour la détermination des plus hauts insignes qu’a eus la
personne.








[46]
Pline, H. n. 35, 3, 12 : Clipeos in sacro vel
publico dicare privatim primus instituit, ut reperio, Ap. Claudius qui consul
cum P. Servilio fuit anno urbis CCLIX (sur cette confusion avec Ap.
Claudius Cœcus. cf. C. I. L. I, p. 278 ; Rœm. Forsch. 1, 310) : posuit enim in Bellone æde majores suos placuitque in
excelso spectari et titulos honorum legi. En faisant abstraction de
la différence de matière, ces boucliers de bronze sont la copie fidèle des
imagines de l’Atrium des Claudii.








[47]
R. M. W. p. 462 = tr. fr. 2, 182.








[48]
C’est ainsi qu’une statue fut élevée au Capitole, ex
senatus consulto, à M. Lepidus pour avoir, étant encore un enfant de
quinze ans, tué un ennemi les armes à la main (Val. Max. 3, 11. R. M. W.
p. 634= tr. fr. 2, 502). De même, pour faire abstraction de Coclès et de
Clœlia, l’honneur ordinaire de la statue était certainement accordé aux envoyés
du peuple qui succombaient en remplissant leur devoir, même lorsqu’ils
n’avaient encore revêtu aucune magistrature curule. Cf. tome VII.








[49]
Asconius, In Pison, p. 12. Cicéron mentionne à plusieurs reprises (Verr.
l. 2, 46, 114. c. 59, 146. c. 63,154) sans, en indiquer plus nettement
remplacement, les statues dorées élevées à Rome par les Siciliens à Verrés.
Probablement elles se trouvaient dans la maison même de Verrés. C. Sempronius
Tuditanus, consul en 625, s’éleva aussi à lui-même une statue comme vainqueur
des Histri ; mais, ce ne fut peut-être pas à Rome (Pline, H. n. 3, 19,
129). La statue élevée à L. Scipio, sur le Capitole, que cite Cicéron, Pro
Rab. Post. 10, 27, peut lui avoir été érigée après sa mort. L’area Capitolina était l’endroit où les statues
étaient habituellement élevées à la fin de la République (l’étendue avec
laquelle on le faisait est attestée par l’escadron
de statues équestres élevées à cet endroit par Metellus Pius Scipio à ses
ancêtres, Cicéron, Ad Att, 6, 1, 17), jusqu’à ce qu’Auguste, pour
déblayer le Capitole, ne les fit placer au Champ de Mars (Suétone, Gai.
34).








[50]
C. I. L. I, p. 278, rapproché de p. 178. On rapprochera l’effigie de M.
Brutus sur ses monnaies (R. M. W. p. 740 = tr. fr. 3, p. 3) et celles
des proconsuls d’Asie et d’Afrique sur les leurs pendant les années 748 à 753 (Hermes,
3, 268 et ss.).








[51]
Le caractère de privilège impérial attaché à ce droit ressort surtout
relativement à Séjan. Dion, 57, 21, sur l’an 22 ; 58, 2. Tacite, Ann. 3,
72, sur la même année ; 4, 2, sur l’an 23. Sénèque, Cons. ad Marciam,
22, 4. Suétone, Tib. 65. Séjan est mis sur le même pied que le
souverain, non pas tant par l’érection de statues en elle-même que par leur
érection partout, dans les théâtres et les lieux publics ; à cela viennent se
joindre l’érection de statues d’or (Suétone, loc. cit.), la réunion des
images de Tibère et de Séjan (Dion, 58, 4 ; Tacite, Ann. 4, 74) et les
honneurs divins rendus à ces statues (Tacite, Ann. 4, 2 ; Suétone, loc.
cit. ; Dion, 58, 4. 7. 8. 11 ; Juvénal, 10, 62). L’érection des statues
dans les sacraria des légions sera
étudiée, tome V, dans la théorie des Honneurs impériaux, où sera aussi étudié
le droit de mettre son effigie sur les monnaies.








[52]
Dion, 55, 10. Pline, Ep. 2, 7, 1. Tacite, Agricola, 40. Le même, Ann.
4, 23. 15, 72, etc. Quand Claude accorde par exception, dans son triomphe de
Bretagne, une statue à un præf. prætorio
(Dion, 60, 23), c’est de notre statue triomphale qu’il s’agit.








[53]
Suétone, Auguste, 31 ; voir pour les développements C. I. L. I,
p. 281.








[54]
Sous Marc-Aurèle, des statues sont élevées au Forum de Trajan, par ordre du
sénat, sur la proposition de l’empereur, à divers généraux morts devant
l’ennemi (Dion, 71, 3 ; Henzen, 5478 = C. I. L. VI, 1377). il cet
probable que toutes les statues placées sur le forum de Trajan, dans l’époque
antérieure à Dioclétien, ne l’ont été qu’après la mort des personnages qu’elles
représentaient.








[55]
Dion, 60, 25. Il est probable que Claude n’a fait par là que confirmer la règle
préexistante. Il ne serait pas d’accord avec le témoignage de Suétone, Auguste,
31, qu’il eut jusqu’alors été permis à tout le monde de se faire à sa guise
représenter en public, et l’on pourrait tout au plus admettre que, sur ce point
nomme sur les autres, Caligula eut, dans la première période de son règne,
laissé s’introduire une complète licence. — Les inscriptions municipales
elles-mêmes se conforment en général à la règle posée par Claude. L’érection de
statues de personnages vivants n’y est permise que quand ces personnages sont
les constructeurs d’édifices élevés à leur frais dans l’intérêt général ou
quand le consentement du conseil communal a été pris.








[56]
Tacite, Ann. 3, 12, rapporte qu’en l’an 22 ap. J.-C. M. Lepidus
reconstruisit à ses frais avec l’assentiment du sénat, la basilique Æmilia
construite par ses ancêtres, et il ajoute : Erat
enim tum in more publico munificentia, ce qu’il justifie par des
exemples tirés de l’époque d’Auguste. La disparition des manubiæ, en ne permettant plus de faire de telles
constructions qu’avec ses ressources privées, suffit à donner à ce concours des
particuliers aux constructions un tout autre caractère que pendant la
République.








[57]
Dion, 66, 25. C’est ainsi que furent élevées les statues de Séjan. Lorsque
Suétone dit de Caligula, c. 34 : Vetuitque posthac
viventium cuiquam usquam statuam aut imaginem nisi consulto et auctore se poni,
cela signifie sans doute que le droit de donner cette autorisation fut alors
enlevé au sénat, auquel du reste Claude le rendit ensuite. Cf. VII.








[58]
Pline, Ep. 1, 17 : Titinius Capito ab
imperatore nostro impetravit, ut sibi liceret statuam L. Silani (cf.
Eph. ep. 1, p. 64) in foro ponere.
2, 7, 3 et ss.








[59]
L’elogium du dictateur de 260, M’.
Valerius Maximus (C. I. L. I, p. 284) porte : Sella curulis locus ipsi posterisque ad Murciai (c’est-à-dire
au cirque) spectandi causa datus est, ce
qui se trouve répété dans Tite-Live, 2, 31 et Festus, p. 344, v. Sellæ. Quoique cela ne puisse passer pour une
tradition historique, cela prouve l’usage, attesté par d’autres exemples, de
places héréditaires de spectateurs, servant en même temps de sièges
commémoratifs. Cf. tome VII.








[60]
Dion, 45, 6.56, 29. Appien, B. c. 3, 28. Peut-être cet honneur était-il
déjà compris dans la résolution du même ordre prise en sa faveur de son vivant.








[61]
Dion, 53, 30.








[62]
Tacite, Annales, 2, 83.








[63]
Sénatus-consulte, C. I. L. VI, 912.








[64]
Sévère fit placer dans le cirque une statue d’or de Pertinax, et, dans les
autres théâtres, trois sièges d’or consacrés à sa mémoire (Dion, 74, 4).








[65]
Cicéron, Phil. 6, 7, 16, citant l’exposé des motifs du sénatus-consulte
sur les honneurs à rendre à Scr. Sulpicius Rufus : Cum.....
ob rem p. in legatione mortem obierit, senatui
placere Ser. Sulpicio statuam pedestrem æneam in rostris ex hujus ordinis
sententia statui circumque eam statuam locum ludis gladiatoribusque liberos
posterosque ejus quoquo versus pedes quinque habere, quod is ob rem publicam mortem
obierit, eamque causam in basi inscribi. C’est là évidemment une
formule stéréotype. Les statues érigées sur le Forum aux ambassadeurs qui
avaient été tués n’étaient hautes que de trois pieds (Pline, H. n. 3, 6,
24). C’était sans doute pour ne pas entraver la vue de ces places fixes. Cf.
VII.








[66]
La curia Hostilia est déjà rattachée au
troisième roi dans Varron, 5, 155, et Cicéron, De r. p. 2, 17, 31, et le
Tullianum au sixième dans Varron, 5, 151 (cf. Festus, p. 356, s. v. et Jordan, Top.
1, 1, à58). La dernière attribution est notoirement fausse (Jordan, op. cit.
p. 453) et il est difficile que la première soit mieux fondée (le même, p. 1581
; il est bien possible que, le nom des Tarquins étant, parmi les noms des rois,
probablement le seul qui fût transmis par une tradition ancienne, ce ne soit
pas la curie qui ait été appelé Hostilia d’après le roi, mais le roi qui ait
été appelé Hostilius d’après elle. Cela n’en prouve pas moins que les docteurs
du droit publie romain considéraient la dénomination d’un édifice du nom de son
constructeur comme un droit royal.








[67]
R. M. W. p. 537 et ss. = tr. fr. 2, 324 et ss.








[68]
Il n’est pas rapporté qu’il ait inscrit son nom sur le temple de Bellone
construit par lui. Mais l’exposition des boucliers représentant ses ancêtres qu’il
fit dans ce temple est quelque chose de plus qu’une simple exposition d’un
présent votif dans un temple public. Des consécrations telles que celle d’A.
Cornelius Cossus, consul en 326 (Tite-Live, 4, 20) étaient probablement
soumises à l’approbation des autorités, mais furent sans doute admissibles dès
le principe.








[69]
Rœm. Forsch. 1, 306 et ss.








[70]
Tite-Live, Ep. 20 ; Cassiodore, sur l’an 534 ; Festus, Ep. p. 89,
v. Flaminius, Plutarque, Q. R. 66. A la vérité le cirque ne tira pas
directement son nom de son constructeur, mais de la prairie Flaminienne sur
laquelle il fut construit (prata Flaminia,
Tite-Live, 3, 54, 15. c. 63, 7 ; Varron, De l. L. 5, 154 ; Plutarque,
loc. cit.) ; peut-être le censeur choisit-il cet emplacement pour le cirque
afin de pouvoir lui donner son nom en fait, sans le faire en droit.








[71]
C’est ce que montrent les voies qui tirent leur nom (Varron, De l. L. 5,
18) des édiles plébéiens et des viocuri
(cf. tome IV, la théorie des magistratures extraordinaires). Au reste la
plupart des nombreuses dénominations de localités de la ville de Rome qui se
rattachent à des noms de familles (Mons Cælius,
Cispius, Oppius,
Tarpeius, — porta
Minucia, Nævia, — lacus Curtius) n’ont probablement rien à faire
avec les dénominations tirées des magistrats, mais sont issues accidentellement
des habitudes de langage, sans doute le plus souvent en se rattachant à l’ancienne
place d’habitations privées, comme c’est par exemple attesté pour la columna Mænia. Les noms sont, pour la plupart,
plébéiens et, sous plus d’un rapport, obscurs. cf. Jordan, Top. 1, 1,
518 et ss.








[72]
Varron, (Ant. div.) l. VI (dans Macrobe, Sat. 1, 8, 1) : Ædem Saturni ad forum faciendam locasse L. Tarquinium regem,
Titum vero Larcium dictatorem Saturnalibus eam dedicasse. Denys, 6,
1. Le faciendam locavit de Varron montre
clairement l’origine récente de la relation. Il n’y a pas plus de fond à faire
sur les autres relations du chercheur d’inscriptions duquel dépendent Varron
et, par son intermédiaire, Denys, relativement à l’inscription votive du temple
de Jupiter Capitolin consacré par l’un des deux premiers consuls de la
République (5, 35) et sur celle du temple de Deus
Fidius dont la construction était attribuée à Tarquin, mais qui n’avait
été dédié qu’en 288 (9, 60). La meilleure version connaît sans doute ces
dédications ; mais ces titres faux lui sont étrangers.








[73]
Les bornes milliaires de la voie Æmilia (C. I. L. I, 535-537) nomment le
consul de 567, mais sont difficilement contemporaines.








[74]
Tite-Live, 40, 52. 41, 20.


















 





 
  	
   

  II. — HONNEURS ATTACHÉS À LA MAGISTRATURE ET AU TRIOMPHE FICTIFS
  (ornamenta).

  Il s’attache, avons-nous vu, soit à l’exercice de la
  magistrature, soit à la célébration du triomphe, des honneurs politiques
  importants et enviés : le droit de siéger au sénat ; la détermination de la
  classe dans laquelle on y vote ; le droit de se présenter à des magistratures
  plus élevées ; le jus imaginum ; le
  droit de paraître aux fêtes publiques dans le costume officiel qu’on a
  anciennement porté ; le droit aux funérailles de magistrat. La réalisation de
  ces conséquences légales en dehors de leur cause génératrice, par voie de
  faveur particulière ou de fiction légale, n’est pas absolument étrangère à la
  République ; mais cependant elle ne s’y présente que dans des limites
  étroitement restreintes. Ce n’est que sous l’Empire que la concession fictive
  des droits honorifiques des magistrats s’est développée comme une institution
  en forme[1].

  Les concessions de ce genre qu’on rencontre à l’époque
  ancienne, se restreignent à des honneurs isolés, nettement définis, concédés
  à des personnes déterminées. Ce n’est que l’époque récente qui connaît la
  concession générale des droits attachés à une magistrature déterminée à des
  personnes qui n’ont pas revêtu cette magistrature. Elle admet deux degrés
  dans cette fiction : la concession complète de tous les droits politiques ou
  honorifiques qui résultent de la magistrature dont il s’agit, et la
  concession des seuls droits honorifiques à l’exclusion des droits politiques.
  Dans la langue technique, la première est désignée comme l’incorporation dans
  l’une des classes hiérarchiques du sénat (adlectio inter prætorios, par exemple),
  la seconde comme l’attribution du rang d’une de ces classes (ornamenta prætoria,
  par exemple). Le triomphe faisant naître pour les triumphales exclusivement des droits
  honorifiques, et pas de droits politiques, il y a bien des ornamenta triumphalia ; mais il n’y a pas de
  catégorie politique correspondante.

  Il sera traité ailleurs du classement inter prætorios, etc. Au point de vue du droit,
  il n’y a absolument aucune différence entre le quæstorius
  véritable et l’adlectus inter quæstorios
  ; ils sont tous deux sur le même pied, soit pour le droit de se présenter aux
  fonctions, soit pour le droit de vote au sénat, et naturellement aussi pour tous
  les droits honorifiques ; si bien que nous n’avons ici rien de spécial à dire
  sur cette catégorie. Nous pouvons seulement rappeler dès maintenant que cette
  institution, corrélative aux ornamenta,
  bien qu’elle y soit opposée, s’est développée à peu près à la même époque :
  le plus ancien exemple de son fonctionnement qui nous soit connu est l’adlectio du jeune César inter quæstorios, en 711.

  Il en est autrement pour la seconde catégorie. L’idée qui
  réside dès le principe dans la concession des ornamenta,
  c’est que l’on donne la forme sans le fonds, l’apparence sans la réalité[2]. Le droit spécial
  de se présenter aux fonctions publiques attaché à la magistrature en jeu et
  le droit de siéger au sénat qui peut s’y lier sont exclus de cette concession[3] ; mais au
  contraire elle comprend, d’abord, si le gratifié est à un autre titre déjà en
  possession du droit de voter au sénat, le droit de le faire dans. la classe hiérarchique
  de la magistrature, ensuite le droit de paraître avec les insignes de cette
  magistrature aux fêtes publiques et dans les circonstances analogues, et
  d’être enterré avec eux. Il nous faut exposer ces règles en détail.

  I. Les ornamenta n’ont pas d’influence sur le droit de
  se présenter aux magistratures. Celui qui reçoit les ornamenta prætoria ne voit pas modifiée par là sa
  capacité ou son incapacité de revêtir la préture[4]. Par suite, les ornamenta n’entrent pas en ligne de compte dans
  le calcul des magistratures. Auguste et Séjan, par exemple, ne comptèrent
  pas, lorsqu’ils arrivèrent plus tard au consulat, les ornements consulaires
  qui leur avaient été antérieurement accordés. Ce n’est que depuis Sévère que
  l’on s’est parfois écarté de cette règle[5].

  II. Il est notoire
  que le droit de siéger au sénat n’est pas compris dans les ornamenta ; nous avons à peine besoin de
  rappeler que, dans les cas de beaucoup les plus nombreux, ils sont concédés é
  des personnages qui ne sont pas sénateurs et qui ne veulent ou ne peuvent
  l’être, et que, lorsque le contraire se présente, le droit de siéger au sénat[6] se fonde toujours
  sur un titre distinct des ornamenta.

  III. Quand celui
  qui possède le droit de suffrage au sénat reçoit les ornamenta d’une classe hiérarchique supérieure,
  ou que, comme il peut aussi arriver, un non sénateur reçoit en même temps le droit
  de suffrage et un rang[7], le rang auquel il
  vote se déterminé désormais par la nouvelle classe[8]. Il était logique
  de traiter le droit de vote lui-même comme un droit essentiellement politique
  et de voir au contraire plutôt un droit honorifique dans son exercice à un
  certain rang. Mais l’ensemble des exemples connus montre en outre que c’est
  bien ainsi que l’on procédait en fait. En particulier, les relations
  multiples et circonstanciées de la réception de César au sénat, en 711[9], emploient
  constamment comme synonymes les expressions consulari
  loco sententiam dicere, consularis
  locus, consularia ornamenta.
  Dion indique également comme l’effet des honneurs prétoriens accordés à
  Germanicus qu’il avait le droit de voter au sénat après les consulaires, c’est-à-dire
  en tête des prætorii[10]. — Un sénateur
  qui recevait les ornamenta se trouvait
  donc, pour la brigue des magistratures et pour le vote au sénat, dans des
  classes hiérarchiques différentes. Par exemple, César, en 711, aurait,
  d’après les résolutions du sénat, dû voter comme consulaire et se présenter,
  comme questorien, aux nouvelles magistratures[11], et M. Marcellus
  entra au sénat de la même façon en 730[12]. — Le rang dans
  l’intérieur de la classe était, pour les ornati
  sententia comme pour les adlecti,
  en première ligne .déterminé par la disposition spéciale, et nous trouvons en
  fait des dispositions de ce genre attestées pour des cas particuliers[13]. A défaut de
  disposition expresse, les simples ornati
  ne doivent, d’après les principes généraux, avoir pris rang qu’après ceux qui
  avaient une ancienneté quelconque.

  IV. Les ornamenta comprennent enfin le droit de prendre
  place parmi les sénateurs dans les solennités publiques et de participer aux
  banquets des sénateurs, ensuite celui de paraître en tout lieu dans le
  costume sénatorial, et pour peu que les ornamenta
  dépassent le plus bas degré, c’est-à-dire le degré de la questure, celui de
  paraître dans les solennités publiques avec les insignes impliqués par leur
  concession[14].
  On ne peut établir directement, mais il n’est pas douteux que le droit d’être
  enterré avec les mêmes insignes soit également compris dans la concession. — Cette
  faveur ne se présente pas seulement sous la forme d’une concession générale
  des honneurs attachés ê, une magistrature déterminée, mais aussi, et
  probablement à l’époque ancienne exclusivement, sous celle de la concession
  spéciale de droits isolés de cette nature, en particulier du droit de porter
  la prétexte comme les ex-magistrats curules pour les vivants[15], de celui d’être
  enterré avec les honneurs de l’ex-censeur, c’est-à-dire avec la robe mortuaire
  de pourpre, pour les morts[16]. Les résolutions
  de ce genre ont naturellement la portée qui résulte de leur contexte ; mais
  cependant la première concession ne diffère peut-être que dans sa rédaction
  de la concession des ornamenta usitée
  sous l’Empire. — Il se comprend de soi que les ornamenta
  étaient reproduits dans les représentations figurées[17]. — Pour les non sénateurs,
  ces droits honorifiques 1461 sont le seul effet des ornamenta, et, leur concession étant toujours
  plus fréquemment et, plus tard, exclusivement faite à de tels personnages,
  c’est à ces honneurs extérieurs que font d’abord et avant tout penser Ies
  ornementa.

  Reste à exposer le développement historique des ornementa
  et à expliquer les différences de leurs diverses variétés. Sous le premier
  rapport, il faut distinguer la concession des ornamenta
  à des personnes qui siégeaient déjà au sénat ou qui étaient destinées à y
  entrer, et la même concession faite à des personnes qui n’appartenaient ni ne
  pouvaient appartenir au sénat. Car, si les deux actes ont théoriquement le
  même caractère[18],
  les suites de la concession sont, comme nous avons vu, toutes différentes
  pour les deux catégories. Par suite, le développement pratique n’a pas été du
  tout le même pour les deux. La concession des ornamenta
  aux sénateurs tire son origine des primes légales établies au VIIe siècle en
  faveur des accusateurs de la procédure des quæstiones
  : l’une de ces primes était la concession du droit de suffrage et des honneur
  d’une classe hiérarchique plus élevée[19]. Le cas le plus
  ancien que nous connaissions est celui du tribunicius
  C. Papirius Carbo qui aurait même été honoré des ornements consulaires par le
  sénat, en 689, en récompense du succès d’une poursuite repetundarum[20]. On rapporte du
  dictateur César qu’il concéda les ornements consulaires à dix prœtorii[21]. Il a déjà été
  question de la concession des mêmes droits faite par le sénat en 714 au jeune
  César. Du temps d’Auguste, les honneurs prétoriens ont souvent été accordés
  aux jeunes membres de la maison impériale quelques années avant qu’ils
  parvinssent à la préture[22]. S’il ne nous
  est rien rapporté dé pareil pour l’époque postérieure, ce peut être un hasard
  ; mais cela peut aussi tenir à ce que les membres de la maison impériale ne
  prirent plus postérieurement aux travaux du sénat la même part que sous
  Auguste. Des légats de légion, c’est-à-dire probablement des prætorii et certainement des sénateurs,
  reçurent encore les ornements consulaires sous Othon et au début du règne de
  Vespasien[23]
  ; nous ne connaissons pas de pareilles concessions qui soient plus récentes.
  On conçoit que l’attribution des ornements prétoriens aux sénateurs — les
  questoriens ne pouvaient pas leur être donnés — se soit trouvée absorbée dans
  l’adlection inter prætorios, devenue
  de plus en plus fréquente. Il n’en est pas de même pour l’attribution des
  ornements consulaires, puisque l’adlection inter
  consulares n’est entrée que tardivement dans l’usage ; mais la
  facilité croissante d’arriver aux faisceaux consulaires effectifs peut bien
  encore avoir eu pour effet que les ornements consulaires n’aient plus guère
  été accordés à des sénateurs postérieurement au premier siècle.

  Les choses se présentent différemment pour la concession
  des honneurs sénatoriaux à des non sénateurs. II se peut qu’elle n’ait pas
  été rare à l’époque ancienne de la République, notamment comme récompense
  militaire. Mais l’oligarchie arrivée à son développement ne paraît pas avoir
  toléré qu’un simple soldat pût, à raison de son courage, être mis
  extérieurement sur le même pied qu’un ex-sénateur. Des concessions de ce
  genre n’ont en principe eu lieu qu’exceptionnellement dans la période récente
  de la République[24]. Le cas le plus
  fréquent est encore celui où, en excluant du sénat un de ses membres, on
  admet ce tempérament de lui laisser les droits honorifiques en même temps
  qu’on lui enlève les droits politiques. L’exemple de ce genre le plus ancien
  qui nous soit connu, concerne un ex-magistrat qui fut écarté du sénat par les
  censeurs de 684, avec maintien de ses droits honorifiques, pour une tache de
  sa naissance, et bien que son honorabilité fut pour le surplus intacte.
  Auguste, sous le règne duquel les ornementa ont été si souvent accordés à des
  sénateurs, a également laissé, lorsqu’il n’y avait pas de circonstances
  aggravantes spéciales, les droits honorifiques aux personnages atteints par
  l’épuration du sénat. Mais la concession de ces honneurs à des personnes qui
  ne siégeaient ni ne devaient siéger au sénat, ne se rencontre pas dans les
  derniers temps de la République, ni même encore sous Auguste[25]. Elle ne
  reparaît que sous Tibère en l’an 19 de l’ère chrétienne[26]. Elle a alors,
  comme depuis en général, principalement lieu au profit des titulaires des
  fonctions équestres les plus élevées, en particulier au profit du præfectus prætorio auquel on avait coutume
  d’accorder, à l’origine, les ornements prétoriens et, depuis Néron, les ornements
  consulaires[27].
  Mais des præfecti vigilum[28] et d’autres personnes
  influentes ou spécialement en faveur du second ordre de l’État[29] ont aussi obtenu
  ces ornements ; ils ont même été donnés à des procurateurs provinciaux[30] et, au moins
  lorsque, sous le gouvernement de Claude, les maîtres et les esclaves parurent
  avoir échangé leurs rôles, à des affranchis impériaux[31]. Les concessions
  des ornamenta, faites soit aux membres
  de la maison impériale[32], soit aux familles
  de dynastes dépendants[33] qui ne pouvaient
  ou ne voulaient suivre la carrière des magistratures romaines, sont
  provoquées par d’autres motifs, mais ne sont pas essentiellement différentes.

  Les ornamenta de
  magistrats présentent trois gradations, qui se lient aux trois degrés de
  I’échelle obligatoire traditionnelle établie pour les magistratures sous la
  République : ils peuvent être consulaires, prétoriens, ou questoriens ; les
  derniers ne se présentent pas fréquemment[34] et, comme il va
  de soi, ne peuvent se rencontrer que chez des non sénateurs. Il n’y a pas
  plus d’ornements sénatoriaux en général[35] qu’il n’y a d’ornements
  tribuniciens, édiliciens[36] ou censoriens[37]. L’ascension
  d’un rang inférieur é un rang plus élevé avait lieu pour les ornements, tout
  comme pour les magistratures véritables[38]. Quant à
  l’appareil extérieur de ceux qui ont les ornamenta,
  les questoriens sont distingués de ceux qui sont au-dessus d’eux seulement[39] par le défaut de
  la prétexte, qui, d’ailleurs, ne se manifeste que dans les fêtes publiques.
  Au contraire, les prætorii ne semblent
  s’être distingués des consulaires qu’en ce que, lorsque le sénat paraissait
  en corps, ainsi, dans les fêtes publiques, les banquets du sénat, etc., les
  sénateurs étaient partagés selon leurs classes hiérarchiques et que ceux qui
  avaient des ornamenta étaient placés
  dans la classe à laquelle ces ornementa se rapportaient. A raison de
  l’Origine des ornamenta expliquée plus
  haut, il est vraisemblable que leur portée ne tenait pas autant à la façon
  générale dont on paraissait en public qu’à la place donnée a leur
  bénéficiaire quand le sénat lui-même paraissait en public, en particulier
  dans les divertissements publics.

  A côté des ornements de magistrats, il y a les ornements triomphaux,
  c’est-à-dire le droit de porter, sans avoir triomphé, les insignes qui
  restaient à vie au triomphateur. A l’époque de la République, il n’y a pas
  trace de cette fiction. L’institution remonte à Auguste et se lie à la
  limitation du triomphe véritable à l’empereur et aux membres de la maison
  impériale. Au reste, Auguste observa fermement la règle que les ornements
  triomphaux ne pouvaient être donnés que lorsque les conditions du triomphe
  auraient été réunies d’après le système jusqu’alors en vigueur ; ils furent
  d’abord accordés, en 742, à ses deux beaux-fils, Tibère et Drusus[40], et ensuite à
  beaucoup d’autres généraux[41]. Cependant,
  depuis les modifications apportées sous César aux conditions du triomphe, il
  ne pouvait plus guère être trouvé de limite théorique ; sous l’administration
  déréglée des empereurs récents de la dynastie julio-claudienne, un arbitraire
  absolu prévalut dans la concession de cette distinction, et les ornements
  triomphaux ont été, sous Néron, accordés même à des non sénateurs[42]. Après Hadrien,
  on n’en trouve plus aucune mention, et ils peuvent être regardés comme ayant
  désormais disparu[43].

  Tous les ornements, ornements de magistrats et ornements triomphaux,
  ont toujours été accordés par le sénat. Pour les ornements triomphaux, cela
  résulte déjà de ce que le triomphe lui-même était, dans la période récente de
  la République, accordé par le sénat. D’après les documents existant sur ce
  point, la proposition était faite par l’empereur, mais c’était le sénat qui
  statuait[44].
  Il en est de même des ornements de magistrats. Bien que l’empereur attribue
  lui-même en partie les magistratures en vertu de son droit de commendatio, le classement d’un sénateur pour
  la hiérarchie et pour le vote dans une classe supérieure à celle à laquelle
  il appartient, et l’admission d’un non sénateur au partage des honneurs qui
  reviennent au sénat n’ont jamais été prononcés directement par l’empereur,
  quoiqu’ils aient difficilement été prononcés parle sénat autrement que sur sa
  proposition[45].

   

  
 







 
















[1]
L’étude de Nipperdey sur les ornamenta consularia,
etc., dans les Abhandlungen de Leipzig, 5, 69 ss. n’a pas éclairé d’une
manière suffisante ce sujet difficile, bien qu’elle marque pour certains
points, en particulier pour la séparation énergique de l’adlectio et des ornementa,
un progrès sur les travaux antérieurs.








[2]
Comme l’institution même, les expressions techniques se sont plutôt fixées à
l’époque des débuts de l’empire qu’à l’époque de la République. La plus
ancienne mention des ornamenta se trouve
dans Cicéron, Pro Cluent. 41, 13-9. Ornamenta
est là à peine employé comme expression technique ; mais il n’en ressort que
plus nettement que l’on entend par là les droits purement honorifiques par
opposition à ceux qui ont une importance politique.








[3]
On n’aurait certainement pas non plus attaché le jus
imaginum aux simples ornamenta.
Mais on ne peut pas en parler dans cette matière, puisque, tant que le jus imaginum a existé d’une manière effective, il
n’y a pas eu de magistrature fictive comme institution générale.








[4]
Tibère reçut le rang prétorien en 735 (Dion, 54, 10) et devint préteur en 738
(Dion, 54, 19). Drusus reçut le rang prétorien 3 la En de 739 (Dion, 54, 22) et
devint préteur en 743 (Dion, 54, 32. 33. 34). Un q.
Aug. orn(amentis) [p]rætoricis a senatu auctorib(us) [im]peratorib(us)
Vesp(asiano) et Tito adlectus devient ensuite préteur (Gori, Inscr.
Etr. 2, 294 = C. I. L. XI, 1834). Cf. Suétone, Claude, 1.
D’une manière analogue, à Cirta, un individu hab(ens)
orn(amenta) quinq(uennalicia) d(ecurionum) d(ecreto) devient ensuite
encore quinquennalis (C. I. L.
VIII, 7986 ; Hermes, 1, 59). V. des cas analogues C. I. L, III,
384. 392.








[5]
C. Fulvius Plautianus, consul en 203 après J.-C. est le premier à s’être
intitulé consul II à cause des ornamenta consularia qu’il avait obtenus
précédemment comme præf. præt. (Dion,
46, 46. 78, 13.)








[6]
Une fois l’on accorde à un non sénateur avec les ornamenta
le droit de s’asseoir, s’il paraît au sénat, clans la suite de l’empereur
(Dion, 60, 23), ce qui naturellement n’a rien de commun avec le droit des
sénateurs de siéger et de voter.








[7]
Tite-Live, Ep. 1, 18. Quelqu’un est également gratifié par un municipe, C.
I. L. III, 753, d’abord des ornementa
duoviralia, puis du jus sententiæ
dicundæ.








[8]
Les inscriptions municipales fournissent encore pour cela des analogies, ainsi
l’inscription de Capoue (C. I. L. X, 8904) d’un decurio ornatus sentent(ia) IIvirali.








[9]
Auguste, Mon. Anc. 1, 3. Tite-Live, Ep. 118. Appien, B. c.
3, 54. Dion, 40, 29. Ces trois témoignages se rapportent aux sénatus-consultes
de janvier 711 ; Dion ajoute, 46, 41, qu’après la bataille de Mutina le sénat
lui refusa dans l’été le consulat. — La proposition de Cicéron faite le 1er
janvier 711, tendait à (Philipp. 51 37, 46) : Senatui
placere C. Cæsarem C. f. pontificem pro prætore senatorem esse sententiamque
loco prætorio dicere ejusque rationem, quemcumque magisiratum petet, ita
haberi, ut haberi per leges liceret, si anno superiore quæstor fuisset.
Cf. Plutarque, Ant. 17.








[10]
Dion, 56, 17.








[11]
Par conséquent, notre tradition est, sur les événements en question,
parfaitement pure et concordante, si ce n’est que Dion a commis la faute de
placer la concession des ornements consulaires après la bataille de Mutina au
lieu d’avant. Les résolutions prises furent au nombre de trois : 1° que C.
César serait sénateur (Mon. Anc. ; Cicéron ; Tite-Live) ; 2° qu’il
serait réputé quæstorius (Dion ;
Cicéron) ; 3° qu’il aurait son siège parmi les consulaires (Mon. Anc. ;
Tite-Live ; Appien ; Dion) ce qui dépassait la proposition de Cicéron : C. Cæsarem... sententiam
loco prætorio dicere. — Nipperdey a trouvé ces textes si surprenants
qu’il écarte ceux de Dion et d’Appien comme contenant une grande et une encore plus
grande contradiction et que, dans Cicéron, il corrige prætorio en quæstorio
parce qu’il ne pouvait pas être imposé à un personnage
qui était prætorius dans le sénat, de devenir édile ou préteur.
Cela est aussi vrai qu’il est faux de regarder comme un prætorius celui qui vote au rang prétorien.








[12]
D’après Dion, 53, 28, le droit lui fut donné à son entrée au sénat, en 730,
tandis qu’il reçut l’édilité en 731. Cela doit être donc compris en ce sens
qu’il fut, quant aux candidatures, déclare quæstorius
et qu’il obtint en cette qualité l’édilité, mais qu’il votait parmi les prætorii.








[13]
Ainsi pour Germanicus. De même pour le jeune Drusus, Dion, 56, 17.








[14]
Suétone, Auguste, 35. Dion, 58, 11, ce qui ne peut s’appliquer qu’aux ornamenta prætoria de Séjan ; car il reçut le
consulat de l’empereur. Dion, 58, 12, rapporte aussi que le sénat conféra les
honneurs questoriens à un præf. vigilum,
les honneurs prétoriens à un præf. prætorio.
Le même, 54, 14. 55, 9. Cicéron, Pro Cluent. 47, 132 (p. 100, note 1).
Les banquets du sénat, dont il s’agit sont en première ligne l’epulum Jovis du 13 novembre et l’epulum Minervæ du 13 septembre (Aulu-Gelle, 2,
18, 2, etc. ; Handb. 6, 349 = tr. fr. 13, 38). — Le statut de Genetiva,
c. 125, donne place au théâtre, de même qu’aux décurions, à ceux quibus locus in decurïonum loco ex d(ecreto) d(ecurionum)...
d(ari) o(portet). L’ordo accorde à un augustale ut... commodis
publicis ac si decurio frueretur (Orelli, 4047 = C. I. L. X,
4760). Autres exemples Eph. ep. II, 131.








[15]
Tacite, Ann. 4, 15. 6, 27 ; Hist. 4, 47 ; Vita Pertinacis,
c. 15 ; Vita Severi, c. 7 ; et en outre l’épitaphe, probablement
relative à un prince de la maison d’Auguste, C. I. L. VI, 895. L’empereur
Claude, auquel, tout comme à Auguste (Tacite, Ann. 12, 69), un funus censorium fut décrété (Tacite, Ann.
13, 2), avait été censeur. On aurait pu sans doute aussi lui faire des
funérailles de triumphalis ; mais à
cette époque les triumphales étaient
aussi communs que les censorii étaient
rares. A l’explication de Nipperdey (sur Tacite, Ann. 3, 5), d’après laquelle
le funus censorium serait celui organisé
par les censeurs, par suite aux frais de l’État, on peut opposer surtout, autre
l’inscription ci-dessus, que, le funus publicum
se présentant en moyenne deux fois plus souvent aux époques où il n’y avait pas
de censeurs qu’à celles où ils étaient en fonctions, il ne peut pas facilement
leur avoir emprunté son nom.








[16]
On expliquera par là la permission accordée, en 652, par le général à un
centurion, à raison de sa belle conduite dans la guerre des Cimbres, de
sacrifier revêtu de la prétexte. De même il fut proposé en faveur du quæstorius Caton, en 698, τάς θέας
αύτόν έν
έσθήτι
περιπορύρω
θεάσασθαι (Plutarque, Cal.
min. 39). Le futur Auguste promit aussi à ses centurions et à ses tribuns,
avec d’autres honneurs, περιπορφρους
έσθήτας καί
βουλευτικήν έν
ταΐς πατρίσιν
άξίωσιν (Appien, B. c. 5,
128), c’est-à-dire à chacun dans son pays les ornementa
decurionalia.








[17]
Orelli, 3986 = C. I. L. II, 4268. Quand l’ordo décerne à un défunt laudationem publicam, locum sepulturæ, impensam funeris,
clupeum, statuam pedestrem et ornamenta decurionalus (C. I. L.
II, 1286 rapproché de 1186), les ornamenta
comprennent à la fois les deux choses : le costume porté par le cadavre et les
insignes mis à la statue.








[18]
Cela ressort surtout avec vigueur dans Tacite, Hist. 4, 4 : Adduntur Primo Antonio consularia, Cornelio Fusco et Arrio
Varo prœtoria insignia. Le premier est sénateur, les deux autres ne
le sont pas.








[19]
Cicéron, Pro Balbo 25, 51. Je dois l’indication de ce texte jusqu’à
présent inaperçu à mon ami Dessau.








[20]
Dion, 36, 40 [23]. Nipperdey, p. 73, soulève des doutes sur la véracité de
l’assertion ; il me semble qu’il n’y a pas de contradiction à ce que Cicéron
parle des ornements prétoriens et Dion des ornements consulaires ; les primes
des accusateurs étaient réglée ; différemment pour les différentes quæstiones et probablement même graduées dans la
même quœstio. La décision prise en 698
en l’honneur du quæstorius Caton a le
même caractère.








[21]
Suétone, Jul. 76 : Decem prætoriis viris
consularia ornamenta tribuit. Au contraire, Dion, 43, 47 se
rapporte, comme Nipperdey, p. 18, le remarque avec raison, aux adlectiones.








[22]
M. Marcellus entra, en 730, au sénat nommé quæstorius,
mais avec les honneurs prétoriens. Tibère, questeur en 731, obtint le rang
prétorien en 733 et la préture en 738 ; son frère Drusus, questeur en 739,
obtint le rang prétorien à la fin de l’année et la préture en 743 ; Germanicus,
questeur en 7 après J.-C., les honneurs prétoriens en 10 après J.-C., tandis
qu’il lui fut fait postérieurement remise de la préture pour lui permettre de
revêtir le consulat dés l’an 12 (Dion, 56, 26). Le second Drusus reçut, dès
l’an 10, les droits prétoriens pour l’époque où il revêtirait la questure,
qu’il obtint ensuite en l’an 11 (Dion, 56, 25).








[23]
Tacite, Hist. 1, 79. 4, 4.








[24]
Il est remarquable que le futur Auguste promet comme récompense militaire les ornamenta de décurion, mais non les sénatoriaux.








[25]
L’attribution à un non sénateur pour le cas où il entrerait au sénat, d’un rang
plus élevé, comme cela eut lieu pour le second Drusus, est quelque chose de
tout différent.








[26]
Dion, 57, 19.








[27]
Les ornamenta prætoria furent accordés
aux præfecti prætorio Séjan et Macro, son
successeur (Dion, 58,12), et à d’autres encore sous Néron (Tacite, Hist.
11, 4) et Vespasien (Tacite, Hist. 4, 4) ; les ornements consulaires
d’abord, autant que nous sachions, sous Néron, à Rufrius Crispinus, qui avait
précédemment obtenu les prétoriens (Tacite, Ann. 16, 17 rapproché de 33,
4) et à Sex. Afranius Burrus (inscription de Vaison, C. I. L. XII,
5843), puis, ensuite, à beaucoup d’autres : Tacite, Ann. 15, 12 ; Dion,
46, 48. 18, 13. 79, 4. Orelli, 3157 = C. I. L. IX, 5358. Orelli, 3514 = C.
I. L. VI, 4599. Vita Hadr. 8 ; Pii, 10.








[28]
Le præf. vigilum Laco reçoit sous Tibère
les insignes de questeur (Dion, 58, 12).








[29]
Un secrétaire de cabinet de l’empereur (ab epistulis)
reçoit sous Nerva les insignes prétoriens (Orelli, 801 = C. I. L. VI,
798) ; l’ancien tuteur fie l’empereur Néron reçoit les consulaires (Tacite, Ann.
43, 10) ; un chevalier romain les questoriens (Tacite, Ann. 16, 33
rapproché de 28).








[30]
Suétone, Claude, 24. Des cas isolés de ce genre sont rapportés par
Tacite, Ann. 12, 21 pour un procurateur du Pont, par Dion, 60, 23, pour
le Laco mentionné note 28, en qualité de procurateur des Gaules (cf. Orelli,
3130 = C. I. L. V, 3340). D’autres procurateurs de provinces obtiennent
les ornements prétoriens (Tacite, loc. cit. et Hist. 4, 4). Vita
Alex. 68, doit aussi se rapporter à cela.








[31]
Pallas reçut les ornamenta prétoriens
(Pline, Ep. 7, 29. 8, 6 ; Tacite, Ann. 12, 53 ; Suétone, Claude,
28 ; Pline, H. n. 35, 18, 201). Narcisse, les questoriens (Tacite, Ann.
11, 38 ; Suétone, loc. cit.).








[32]
Ainsi Claude reçut de Tibère les ornamenta
consulaires (Suétone, Claude, 5) ; le dernier fit casser la décision du
sénat, id., 6. Probablement, ce que l’on doit comprendre, c’est que le
sénatus-consulte portait, comme pour Octave : Ut
senator esset et loco consulari sententiam diceret, et que Tibère
rejeta la première disposition et admit la seconde.








[33]
Le roi juif Agrippa Ier reçut, sous Caligula, les ornamenta
prétoriens (Philon, In Flacum, c. 7) et, sous Claude, les consulaires
(Dion, 60, 8) ; son frère Hérode reçut sous ce dernier les prétoriens (Dion, loc.
cit.). Au reste tous deux avaient la qualité de citoyen déjà concédée à
leur ascendant Antipater par le dictateur César (Josèphe, Ant. 14, 8, 3)
; les ornamenta n’auraient sans aucun
doute pu être accordés à un non citoyen.








[34]
Je ne connais que les trois exemples cités notes 28 et 29. Jusqu’à présent ils
ne figurent pas sur les inscriptions.








[35]
La raison est que, dans le sénat de ce temps là, il n’y a pas de classe
hiérarchique inférieure à celle des quæstorii
; ce qui fait qu’il n’y a pas d’adlectio inter
senatores. Au reste, l’expression est employée collectivement pour
désigner à la fois les honneurs consulaires, prétoriens et questoriens
(Digeste, 50, 16, 100). Dans les municipes où il y a toujours eu une classe de
sénateurs correspondant aux anciens pedarii,
on rencontre par suite, fréquemment, les ornamenta
decurionalia.








[36]
A. W. Zumpt (Rhein. Mus. nouv. série, 2, 276) et Marquardt (1re éd.) ont
fait remarquer l’absence de témoignages relatifs aux ornamenta tribunicia et ædilicia
(car il n’y a pas de compte à tenir du passage incertain et embrouillé de la vita
Marci, c. 10). La raison doit en être en premier lieu que le système des ornamenta fut organisé à une époque qui ne
connaissait pas encore les classes sénatoriales des tribuinicii
et des ædilicii créées seulement plus
fard par Auguste. — Dans les municipes, on trouve ædilicii
honores (C. I. L. II, 4062) ou ædilicium
jus (C. I. L. II, 4061) relativement à des Augustales.








[37]
On rencontre, bien que rarement, des ornamenta
censoria (Orelli, 3897 = C. I. L. X, 60) ou quinquennalicia municipaux (Henzen, 6956 = C.
I. L. VIII, 1986). La raison de la différence est que la quinquennalité se
maintint dans les municipes, si bien que les quinquennalicii
s’y distinguaient, comme une classe hiérarchique supérieure, des duoviralicii, tandis que les censorii faisaient, pour ainsi dire, complètement
défaut à Rome, à l’époque où se développa le système des ornamenta. Par conséquent, on pouvait bien
accorder le funus censorium,
c’est-à-dire le droit d’être enterré en robe de pourpre, mais on ne pouvait pas
placer un vivant dans une classe hiérarchique qui, en réalité, n’existait plus.
— On rencontre aussi parfois des ornamenta
sacerdotalia comme distinction municipale (C. I. L. III, 384.
392. 753), amis non comme coutume romaine.








[38]
Cf. les cas de Crispinus, Laco et Agrippa, (notes 27, 30 et 33).








[39]
Il est possible, qu’en outre, le nombre des faisceaux fut différent pour les
funérailles.








[40]
L’opinion traditionnelle, encore suivie par Borghesi (Opp. 5, 26),
d’après laquelle les ornements triomphaux auraient été accordés pour la
première fois à Agrippa, en 740, est inadmissible. Dion, 54, 24, ne le dit pas
du tout, et nous n’avons aucune raison de nous écarter du témoignage de
Suétone, qui, à la vérité, n’est pas sûr de ce qu’il avance (Tibère, 9)
: Quas ob res et ovans (en 745) et curru (en 747 et 765) urbem ingressus est (Tibère), prius, ut quidam putant, triumphalibus ornamentis honoratus
novo nec antea cuiquam tributo genere honoris, et de celui de Dion,
lui-même, 54, 31. 33, d’après lequel les ornements triomphaux furent accordés,
en 742 et 743 aux deux frères Tibère et Drusus. Cette fois, ils furent
décernés, au moins à Drusus, en même temps que l’ovatio
(Dion, loc. cit. ; Suétone, Claude, 1) ; plus tard, ils
apparaissent à titre pleinement indépendant.








[41]
Suétone, Auguste, 38.








[42]
Suétone, Nero, 15, où il parait s’agir du præf.
præt. Tigellinus (Tacite, Ann. 15, 72). Voir pour plus de
détails sur la dénaturation postérieure de cette institution, Handbuch,
5, 594 = tr. fr. 14, 344.








[43]
Le plus récent témoignage connu jusqu’à ce jour, qui m’est signalé par Dessau,
est celui de C. I. L. III, 2830, sous Hadrien. Borghesi, Opp. 5,
30 et ss. Handb. 5, 591 = tr. fr. 44, 344. Cf. p. 93.








[44]
Orelli, 750 = C. I. L. XIV, 3608. De même Orelli, 622 = C. I. L.
XIV, 3606. Orelli, 3187 = C. I. L. VI, 1386. Henzen, 5366 = C. I. L.
XIV, 3613. Henzen, 3448 = C. I. L. VI, 1444. Pline, Ep. 2, 1, 1,
etc. Dans la constitution arrêtée par Auguste pour le temple de Mars, il était
prescrit que ceux qui se rendraient dans les
provinces avec un commandement partiraient de cet édifice (Dion, 55,
10 ; Suétone, Auguste, 29). On s’explique facilement que le sénat soit
parfois nommé seul sur les inscriptions et que l’empereur le soit plus souvent
seul dans les auteurs.








[45]
La procédure suivie est montrée par les cas d’Agrippa (note 33) et de Pallas
(note 31), puis, en outre, par l’inscription, citée plus haut, d’un orn[amentis p]rætoricis a senatu auctoribus imperatorib(us)
Vespasiano et Tito adlectus et par l’inscription Orelli., 801 = C.
I. L. VI, 798 : Eodem (dive Nerva) auctore ex
s. c. prœtoriis ornamentis. Je ne connais pas d’exemple certain
d’omission du sénat.



















DÉCLARATION DE LA CANDIDATURE ET CAPACITÉ D’ÊTRE MAGISTRAT.


 





 
  	
   

  L’idée d’après laquelle l’exercice de la magistrature est
  un devoir, et le citoyen constitutionnellement élu n’a pas plus le droit de
  s’y soustraire qu’au service militaire ou au paiement de l’impôt, s’appuie
  non seulement sur la nature des choses[1], mais sur ce que
  le système électoral romain ne connaît pas de déclaration formelle
  d’acceptation faite par l’élu et ne suppose même pas absolument qu’il ait
  connaissance de sa nomination[2]. Mais, pour les
  magistratures qui sortent de l’élection populaire[3], le principe
  s’est établi, peut-être en même temps que l’élection populaire elle-même,
  peut-être seulement à une époque postérieure, mais néanmoins dès les premiers
  temps de la République, qu’une telle magistrature était une charge publique
  volontairement acceptée sur l’invitation des autres citoyens, un honor et constituait l’antithèse du munus, de l’obligation imposée au citoyen par
  l’ordre du magistrat et susceptible, en cas de besoin, d’exécution forcée.
  Quant au fond, on peut sans doute avoir ordinairement constaté à l’avance que
  la personne était disposée à accepter la candidature. Il était d’usage que le
  candidat fût présent au moment du vote et se déclarât d’avance prêt à
  accepter la fonction. S’il ne faisait pas de telle déclaration préalable,
  ainsi que cela est arrivé[4], ou s’il était
  élu en son absence, comme c’était possible avant que ne fût établie
  l’exigence de la professio personnelle
  étudiée plus loin[5],
  il était forcément libre d’accepter[6] ou de décliner[7] la magistrature
  après l’élection ; c’est d’autant plus sûr qu’il est incontestable que les
  magistrats désignés avaient le droit de se retirer avant d’entrer en charge[8], comme les magistrats
  entrés en charge avaient celui de se retirer avant le terme[9]. Il n’y a pas
  d’exemple connu qu’un citoyen appelé à’une magistrature[10] ait été, sous la
  République, contraint à l’accepter[11]. Aussi n’est-il
  jamais question de dispenses légales de la magistrature ni pour raison d’âge,
  ni pour d’autres motifs, tandis qu’il n’est pas rare d’en trouver la mention
  pour d’autres offices obligatoires, même pour la participation aux séances du
  sénat.

  Le citoyen est constitutionnellement choisi pour l’occupation
  de la magistrature par le vote du peuple, si nous laissons de côté l’époque
  royale. Mais l’élection populaire la plus ancienne n’était pas un choix
  librement exercé parmi les personnes capables ; elle a probablement été liée
  à l’origine par le droit de proposition du magistrat qui dirigeait le vote.
  Il est vraisemblable qu’à l’époque la plus ancienne, on soumettait au peuple
  juste autant de noms qu’il y avait de personnes à élire et que, dans le
  principe, les votants ne pouvaient qu’accepter ou repousser purement et
  simplement la personne proposée tout comme la loi proposée. On peut invoquer,
  dans ce sens, d’abord l’idée que le caractère essentiel de l’acte comitial
  primitif, l’accord réciproque des volontés du magistrat et du peuple ne peut
  s’étendre qu’y, cette condition aux élections des magistrats, ensuite la
  terminologie ancienne, selon, laquelle le magistrat qui dirige le vote quirites magistratus rogat[12] et qui par suite
  implique l’indication des personnes à élire dans la question elle-même. On
  peut ajouter que la collégialité est suspendue pour la présidence des
  élections, que la question y est posée au peuple seulement par l’un des deux
  consuls en face duquel son collègue ne peut même pas intercéder, enfin que,
  dans la procédure de dédication, qui est très ancienne et qui n’a pas été
  touchée par les changements politiques, le nom du dédicant est toujours resté
  dans la formule de l’interrogation[13]. Notre tradition
  ne nous apprend ni de quelle manière, ni quand le droit important
  d’initiative a été enlevé au magistrat qui dirige le scrutin ; il a donc nécessairement
  été transféré de bonne heure aux électeurs. Mais il a subsisté, à l’époque
  récente, des vestiges considérables de, l’ancien droit de présentation du
  président du vote.

  C’est, en premier lieu, de là qu’il vient que celui qui
  désire obtenir la magistrature doit, semble-t-il, de toute antiquité, en
  faire la déclaration au magistrat qui préside le vote (profiteri)[14]. Le magistrat
  peut accepter (nomen
  accipere) ou repousser[15] cette
  déclaration, et s’il est obligé de la repousser au cas d’inéligibilité, il
  n’est pas dit pour cela qu’il le soit de l’accepter au cas d’éligibilité
  stricte. L’arbitraire du magistrat qui présidait le scrutin a probablement
  exercé une influence décisive sur le rejet des candidats à l’époque ancienne.
  Plus tard, il est vrai, à mesure que le peuple a mieux eu conscience de son
  pouvoir, le président a dû inscrire sur sa liste tous les citoyens éligibles
  et n’ai plus eu le pouvoir de rejeter comme nuls les suffrages exprimés en
  faveur de l’un d’eux[16]. Mais le droit
  de se refuser à renuntiare l’élu, non
  seulement au cas d’inéligibilité, mais en vertu de sa simple volonté, est
  resté même par la suite au président du scrutin : il n’y a pas de pouvoir
  clans l’État qui soit à même de le contraindre à la renuntiatio[17].

  Pour que les magistratures soient occupées, il faut donc, dans
  la constitution républicaine, la présence d’un nombre de citoyens disposés à
  revêtir ces magistratures, qui soit suffisant, c’est-à-dire au moins égal à celui
  des places à attribuer[18]. Les lois de la
  République ont paré indirectement au défaut d’un chiffre de candidat suffisant
  ; ainsi le caractère de condition légale d’aptitude aux magistratures
  supérieures, donné aux magistratures inférieures moins recherchées pour elles-mêmes,
  leur a été attribué dans ce but. Mais la constitution romaine ne paraît pas
  avoir présenté de remède, direct contre la possibilité d’un défaut de
  candidats aux magistratures publiques[19]. Somme toute, il
  n’y en avait pas besoin. Aussi loin que remonte notre tradition, les
  candidatures volontaires n’ont jamais manqué ; sous la République, ni pour
  les magistratures patriciennes ordinaires, ni pour les magistratures et les
  fonctions extraordinaires établies par le peuple[20]. Il n’y a que
  pour le collège des tribuns du peuple, qui était le plus nombreux et le moins
  attrayant pour l’ambition[21], qu’il est fait
  allusion à une disposition législative, contemporaine des Gracques ou
  antérieure, prise en vue de ce cas. Cependant, même là on parait être resté
  fidèle au principe de la liberté d’accepter les magistratures et avoir
  seulement permis de ne pas tenir compte de certaines conditions de capacité à
  défaut de candidats légalement éligibles[22]. Étant donné le
  caractère de notre tradition, il est néanmoins concevable que les candidats
  convenables aient plus d’une fois fait défaut peur les magistratures
  inférieures. Mais, si tel a été le cas, on a pu y remédier par des expédients
  tout indiqués, tels qu’étaient, par exemple, pour le tribunat militaire
  comitial, l’augmentation proportionnelle à la lacune du nombre des places non
  conférées par les comices et plus largement le transfert opéré par un
  sénatus-consulte à d’autres magistrats des attributions de la magistrature
  demeurée vacante.

  Les choses se passent autrement sous le Principat. L’abus
  de la brigue des magistratures avait creusé la tombe de la République. Il
  disparut avec la monarchie nouvelle. Mais l’ambition légitime disparut du
  même coupa Désormais le nombre des candidatures volontaires fut tout à fait
  ordinairement égal à celui des places à donner[23], et plus d’une
  fois il a été moindre. Il fallut donc employer des remèdes contre le manque
  de candidats, surtout pour les échelons inférieurs. En conséquence, les
  candidatures volontaires furent provoquées par des moyens indirects encore
  plus énergiquement que sous la République. En particulier le classement du
  tribunat du peuple et des diverses édilités parmi les magistratures
  obligatoires pour les plébéiens, dont nous nous occuperons plus loin, a pour
  but essentiel d’attirer des candidats à ces magistratures, qui étaient les
  moins aimées de toutes, en faisant dépendre de leur exercice la préture et le
  consulat. On a aussi parfois atténué les conditions de capacité, ainsi par
  exemple, on a admis à se présenter au tribunat, à côté des quæstorii qui étaient régulièrement appelés à
  cette candidature, des personnages qui ne siégeaient pas encore au sénat[24]. Il revenait à
  peu près au ; même d’attribuer par voie d’adlectio
  le rang hiérarchique nécessaire pour se présenter à une magistrature
  supérieure et, surtout depuis que Domitien eut lié ce pouvoir avec les
  attributions générales de l’Empereur, ce procédé fut très fréquemment utilisé
  pour combler les vides résultant du défaut de professions. On supprimait
  aussi, quand il y avait lieu, les places vacantes[25] en transférant
  les fonctions qui y étaient attachés à d’autres magistrats[26] ou en recourant
  à des cumuls[27]
  et à des itérations anormales[28].

  Mais ces expédients discrets ne suffirent point. Il fallut
  positivement porter atteinte au principe de la candidature volontaire. Le
  Principat n’a pas voulu appliquer franchement à Rome la procédure qui se
  rencontre dans les statuts municipaux de l’époque et selon laquelle les
  candidatures peuvent, à côté des déclarations volontaires, être suscitées à
  titre subsidiaire par la proposition (nominatio) du président du scrutin et
  des autres candidats[29] : il n’a pas
  voulu prononcer ainsi lui-même sa banqueroute politique. Mais au fond-il n’y
  a pas de différence. Même à Rome la monarchie est caractérisée par le retour
  théorique et pratique au système primitif qui voit dans les magistratures des
  charges publiques. La magistrature forcée fut d’abord introduite pour ceux
  qui avaient déjà été magistrats : on obligea ceux que l’occupation d’une
  magistrature inférieure rendaient éligibles à la magistrature supérieure à
  poser leur candidature pour cette dernière[30], de sorte que
  celui qui se trouvait en ligne pour une magistrature devait solliciter la
  dispense de l’occuper[31]. En outre les
  enfants et les descendants de sénateurs, réunissant les conditions
  d’éligibilité nécessaires, étaient contraints à poser leur candidature, s’ils
  ne le faisaient pas spontanément[32]. Ceux mêmes qui
  n’appartenaient pas à l’ordre sénatorial ne pouvaient, s’ils faisaient
  l’objet d’une adlection, obtenir que par faveur une dispense[33]. Mais on a encore
  pris d’autres voies ; ainsi il est arrivé que, pour remplir les places de
  tribuns restées vides, chaque magistrat ait été appelé à mettre sur la liste
  une personne de l’ordre équestre possédant le cens sénatorial[34]. Parfois on a
  admis comme atténuation que les personnes ainsi entrées de force dans la
  carrière publique obtiendraient, après l’exercice des magistratures qui leur
  avaient été imposées, remise de l’obligation, produite par l’occupation même
  de ces magistratures, d’occuper des magistrature§ supérieures et d’entrer
  dans le sénat[35].

  On n’a probablement pas recouru fréquemment à ces moyens
  extrêmes et, quand on l’a fait, ce n’a sans doute été que par des
  sénatus-consultes particuliers ; il ne peut guère avoir été rendu, de
  disposition générale sur les modes à employer pour combler les vides. Par
  cela même qu’à défaut de professio on
  pouvait être promu de force à la magistrature, on devait en général préférer
  prendre l’initiative d’une déclaration volontaire au moins en apparence. De
  son côté, le gouvernement laissait sans doute autant que possible à l’écart
  ceux qu’il n’aurait pu déterminer que par une contrainte directe[36] : il n’y a pas
  d’exemple, d’application de la contrainte directe aux deux échelons les plus
  élevés de l’échelle des magistratures, à la préture et au consulat.

  Comme, dans la Rome républicaine, il n’y avait à arriver
  aux magistratures que ceux qui, en toute liberté, s’y estimaient préparés, et
  que, de plus, le patriotisme et la vanité, qui en est le revers inséparable,
  ont été, dès le principe, les deux plus puissants ressorts moraux de la
  constitution romaine, la recherche des magistratures conférées par le peuple
  a existé à Rome de toute antiquité, et les formes usitées dans ce but
  paraissent elles-mêmes avoir été fixées conventionnellement dès une époque
  très reculée[37].
  La plus ancienne de ces formes, celle qui est véritablement toute naturelle,
  consiste en ce que le candidat circule pour aller voir les gens qu’il connaît
  et même ceux qu’il ne connaît pas[38], et serre la
  main à chacun[39]
  en lui demandant sa voix ; cette pratique a plus tard été limitée par la loi
  sous certains rapports[40] ; mais, ainsi
  qu’il va de soi, elle n’a jamais été interdite. Le moment où le candidat
  commence sa tournée dépend naturellement de sa volonté ; mais il était
  d’usage, à l’époque de Cicéron, qu’au moins pour le consulat on commença à
  poser sa candidature à peu près un an avant l’élection, soit seize mois
  environ avant l’entrée en fonctions[41]. Les candidats
  se faisaient aussi connaître extérieurement comme tels aux citoyens en se
  plaçant pendant l’élection sur la plate-forme sur laquelle le magistrat qui
  présidait le vote avait son siège[42]. Il leur fut à
  l’origine défendu, mais ils avaient généralement coutume, au moins depuis le
  vie siècle, de faire leurs tournées en costume de fête, c’est-à-dire de
  donner à leur toge blanche, en la frottant de craie, un brillant particulier
  qui attirait violemment le regard[43]. Il serait
  étranger à notre sujet d’insister plus longuement sur les actes de brigue qui
  précèdent ordinairement l’élection. L’ambitio
  et la prensatio ont sans doute été rarement
  omises ; la prise de la candida ne l’a
  peut-être jamais été[44]. Mais elles
  n’étaient pas prescrites et n’étaient rien de plus que des procédés licites
  et usuels de propagande. Il faut les mettre sur la même ligne que 1a conduite
  de la femme chez le mari et les autres cérémonies du mariage que la coutume
  prescrit, mais que la loi ne connaît pas.

  Nous entendons par capacité d’être magistrat l’éligibilité[45], la réunion des
  conditions dont l’existence dans la personne du magistrat à nommer, doit être
  établie, aux yeux du magistrat qui fait le choix ou qui y préside,
  c’est-à-dire qui a le pouvoir de procéder à l’acte de nomination, pour qu’il
  puisse accomplir cet acte. Car, en droit, c’est à lui, et, — puisqu’il n’y a
  jamais qu’un seul magistrat qui préside le vote, et que l’intercession des
  collègues, si elle a jamais été admise en matière d’élections, ne l’a été
  qu’à l’époque la plus ancienne, — c’est à lui seul[46] qu’il appartient
  de décider si ces conditions sont remplies ou non[47]. Assurément la
  coutume réclame ici encore que le magistrat ne prenne pas de résolution dans
  les cas douteux sans avoir préalablement pris l’avis de personnes compétentes
  et considérées. Nous voyons le magistrat qui préside l’élection, soit en
  premier lieu soumettre les questions de ce genre à ses collègues[48], soit, selon les
  circonstances, réunir un conseil spécial à ce sujet, soit même, à titre
  exceptionnel, soumettre l’affaire au sénat[49]. De plus,
  l’intercession tribunicienne peut s’exercer[50], en tant que les
  tribuns du peuple peuvent empêcher le magistrat-président de procéder à
  l’élection, s’il ne s’incline pas devant leur avis sur la capacité de l’un
  des candidats.

  Il n’est pas besoin de prouver que les conditions
  d’éligibi- Dlspenæs. lité peuvent être modifiées par voie législative, aussi
  bien pour un cas particulier qu’à titre général, et qu’une exception à une
  règle en vigueur peut ainsi être faite en faveur d’un candidat isolé. Cela
  s’est fréquemment produit, à l’époque historique, régulièrement par
  l’intervention du sénat, en vertu de la compétence générale qui lui était
  reconnue, dans la période récente de la République, pour dispenser de l’observation
  des lois. Mais l’élection par elle-même ne suffit pas en droit pour
  constituer une telle dispense, alors même que l’empêchement était connu des
  électeurs[51].
  Même sur l’éligibilité douteuse, la décision n’appartient pas aux électeurs[52]. D’après la logique
  du droit public, toute élection faite en violation d’une loi contenant une prohibition
  absolue est nulle[53]. Le magistrat
  qui préside le vote a le droit certain et même le devoir de se refuser à
  faire la renuntiatio, si la majorité
  des citoyens donnent leurs voix à un candidat qu’il regarde comme inéligible.

  Nous allons étudier les différents faits qui sont de
  nature à empêcher l’attribution de la magistrature ; car, bien que, surtout à
  l’époque ancienne, le président du vote fasse ou ne fasse pas la renuntiatio, à son gré, il va pourtant de soi :
  en premier lieu, que, dans bien des cas, la logique juridique ou encore des
  dispositions positives de la loi exerçaient ici une influence déterminante et
  que le magistrat, président du vote, n’avait qu’à exécuter leurs
  prescriptions ; en second lieu que, même quand son appréciation était libre,
  elle était liée par Ies mœurs politiques et par l’usage, et qu’elle le devint
  toujours plus dans le cours des temps, à mesure que la magistrature perdit la
  liberté de ses mouvements. Dans les derniers siècles de la République,
  l’arbitraire du président du vote ne se manifeste qu’exceptionnellement, et
  lias candidatures ne sont en général écartées qu’en vertu d’une loi expresse
  ou d’un usage ayant force de loi. Et, par suite, on peut ramener
  l’éligibilité à une série de conditions déterminées.

  Les personnes habituées aux façons de penser juridiques trouveront
  à première vue avantageux : de classer les empêchements d’après leur degré
  d’intensité, de distinguer les conditions d’éligibilité dont le défaut donne
  bien au magistrat président du vote le droit et le devoir de repousser la
  candidature et, en outre, de ne pas faire la renuntiatio,
  mais qui ne sont pas de nature à permettre d’attaquer l’élection, une fois la
  renuntiatio accomplie, et celles qui
  sont absolument nécessaires et faute desquelles l’élection, même accomplie et
  proclamée, est et demeure nulle[54]. L’existence de
  cette distinction dans le droit public romain ressort encore nettement dans
  la tradition. L’empêchement qui résulte de l’infamie appartient, par exemple,
  à la première catégorie, et celui qui résulte de l’absence des droits de
  citoyen, à la seconde. Mais le degré d’intensité que possède une condition
  particulière d’éligibilité reste souvent douteux[55], et, en conséquence,
  il vaut mieux, tout en tenant compte de cette distinction essentielle, pour
  les divers cas, dans la mesure du possible, ne pas la prendre pour base de la
  division des causes d’inéligibilité. Nous partagerons plus commodément ces
  causes en causes absolues et relatives, selon qu’elles excluent le candidat
  ou complètement, ou seulement dans le cas particulier. Nous nous occupons
  d’abord des premières.

   

  
 







 


 
















[1]
La liberté absolue conduirait, en en tirant les dernières conséquences, à ce
que l’interregnum pourrait échouer par
le refus des ayants droit ; et il n’est pas romain de se résigner à une telle
conséquence, parce que, considérée pratiquement, elle est hors du domaine du
possible.








[2]
Cela concerne spécialement le dictateur, mais aussi, au sens strict, le
magistrat élu par les comices pendant qu’il est absent. La dictio et la renuntiatio
ont lieu à l’insu de l’élu et en dehors de sa volonté.








[3]
Les fonctions de magistrats qui ne procédaient pas du vote populaire, comme les
magistratures conférées par cooptation, la dictature, l’interregnum, ont été, sinon absolument, au moins
beaucoup plus longtemps que celles conférées par l’élection, traitées comme des
obligations.








[4]
Un individu présent peut être élu non petens,
Tite-Live, 10, 9, 10. 11. Cicéron, De amic. 3, 11, sur Scipion Émilien
qui, briguant l’édilité, fut élu consul : Consulatum
petivit nunquam.








[5]
Des exemples de telles élections, pour lesquelles rien n’indique une exception,
se rencontrent pour des consuls et des prêteurs, dans Tite-Live, 10, 22, 9, sur
l’an 458, 40, 43, 4, sur l’an 574 ; pour des édiles curules, dans Tite-Live,
29, 12, 12. 31, 50, 6, et Cicéron, Acad. pr. 2, 1, 1 = Plutarque, Luc.
1 ; pour des tribuns du peuple, dans Tite-Live, 4, 42, 1. c. 48, 4. 8, 22, 4.
Les nombreuses élections de ce genre faites pendant la guerre d’Hannibal
(Tite-Live, 22, 35, 6. 23, 24, 3. 24, 9, 3. 4. c. 43, 5. 26, 22, 2. c. 23, 2.
c. 26, 4. 29, 11, 10) n’entrent pas, à la vérité, en ligne de compte ; car le
sénatus-consulte de 537 peut avoir exercé là son influence. Marius fut
également élu consul, étant absent, pour 650 (Salluste, Jug. 114 ;
Tite-Live, Ep. 67 ; Plutarque, Marc. 11, 12), 651 (Tite-Live, loc.
cit. ; Plutarque Mar. 14 ; C. I. L. I, p. 299) et 653
(Tite-Live, Ep. 68), d’ailleurs dans des conditions tout à fait
extraordinaires (cf. Cicéron, De imp. Pomp. 20, 60 et plus bas, p. 174,
note 1). Pour les élections de prêtres, la présence des candidats n’est jamais
entrée en considérations, aux termes du texte instructif de Cicéron, Ad Brut.,
1, 5, 3. Il y a par conséquent une liste de candidats et la professio est obligatoire, même pour les
élections de prêtres ; mais elle n’a pas besoin d’être faite personnellement.








[6]
Celui qui était élu, étant présent, saris avoir été candidat se déclarait
probablement prêt à accepter la magistrature dans l’intervalle qui séparait
réfection de la renuntiatio (cf. Tite-Live,
10, 22, 1). L’élection de l’absent elle-même avait sans doute lieu en général
après que ses dispositions favorables à l’acceptation de la magistrature
avaient été attestées par ses fondés de pouvoir ou par l’un de ses amis, ou
encore qu’elles étaient par elles-mêmes notoires.








[7]
Je ne trouve pas de témoignage à ce sujet ; mais, puisque la déclaration
préalable d’acceptation n’était pas obligatoire et que l’élection était un honor, le droit n’est pas douteux.








[8]
Les relations qui rapportent la retraite d’un magistrat désigné sont assurément
toutes deux historiquement attaquables ; car les consuls élus pour 303
n’abdiquèrent probablement qu’après leur entrée en fonctions, pour faire place
aux décemvirs, et il en est de même des édiles curules dans l’exemple cité par
Tite-Live, 39, 39. Mais cependant ces récits attestent qu’une telle retraite
apparaissait en elle-même comme ne soulevant pas d’objection.








[9]
Il en est ainsi au moins dans la compétence domi
; dans la compétence militiæ, le
magistrat ne peut, conformément aux règles sur le service militaire, abandonner
son commandement qu’après en avoir été relevé.








[10]
C’est là le point essentiel. On rencontre des nominations forcées pour les
sacerdoces qui ne sont pas conférés par l’élection populaire, tels que la
royauté des sacrifices (Tite-Live, 27, 8, 4. 40, 42, 8) et pareillement les legationes (cf. la théorie des Légats, tome IV).








[11]
Assurément on a élu, surtout à l’époque ancienne, des gens qui auraient préféré
se soustraire à l’élection. II est dit dans Tite-Live, de Camille déjà chargé
d’années, 6, 22, 7, sous la date de l’an 373 ; et T. Manlius Torquatus invoqua
également sa maladie d’yeux (Tite-Live, 26, 22, 5 ; cf. 22, 40, 6), lors de
l’élection consulaire de 543, quand les premières voix se portèrent sur son
nom. Il suit bien de lit que le président du vote avait le droit d’interroger
sur les motifs de son refus un citoyen qui ne voulait pas s’incliner devant le
choix projeté, voire même de lui déférer sur ce point le serinent, et que celui
qui n’avait pas à invoquer de raisons décisives ne pouvait pas honorablement se
soustraire à l’élection. Mais il suit également de hi que celui qui se
déclarait impropre à la magistrature pour une raison valable et qui certifiait
sous la foi du serment la vérité de fait de sou articulation était libéré par
là. Il ne se rencontre jamais pour la conscription et les autres charges
personnelles ou pécuniaires de telles affirmations par serinent ; il n’y a
alors que les exceptions légales qui libèrent des obligations légales.








[12]
Tite-Live, 6, 42, 14. Cicéron, De leg. 3, 4, 10. Magistratum rogare est employé dans le même sens
par Messala, chez Aulu-Gelle, 13, 15, 4 ; Cicéron, De div. 1, 47, 33 ; Ad
Att. 9, 9, 3, et dans Tite-Live, 1, 17, 9. 3, 64, 10. c. 65, 3. 8 ; 13, 10.
22, 3, 2. 26, 22, 2, et le magistrat qui préside l’élection est appelé rogator chez Cicéron, De div. 2, 35 ;
rapproché du c. 17, 33, et De deor nat. 2, 4, 11. Rogatio est rare dans œ sens (Tite-Live, 3, 64, 10).
— Il est aussi remarquable que, dans la langue technique, il n’y a pas
d’expression qui lie à l’élection des magistrats l’idée de choix ; toute la
terminologie est conciliable avec la conception de personnes proposées par le
magistrat.








[13]
V. tome IV, la théorie des Magistrats extraordinaires nommés pour exercer des
droits réservés du peuple.








[14]
Tite-Live, 26, 18, 5. Asconius, In Cornel. p. 89. Velleius, 2, 92.
Plutarque, Paul. 3. Le même, Sulla, 5. D’autres témoignages
seront cités plus bas, quand il sera question des termes de cette professio. — L’assertion de Becker (1ère éd.)
selon laquelle cette professio aurait
lieu devant le peuple et non devant le magistrat a été rejetée avec raison par
Marquardt (eod. loc.). On peut invoquer en sens contraire non seulement les
textes de Plutarque (négligés par Becker) et la nécessité résidant dans la
nature des choses de faire examiner la capacité des candidats qui souvent était
rien moins que liquide, mais par-dessus tout le sens technique de profiteri qui, à peu près comme l’allemand zur Protokoll erklæren, désigne toujours une
déclaration faite devant l’autorité compétente (par exemple lex. Jul. main.
ligne 1 et ss.) et jamais une communication adressée au peuple. On ne voit pas
non plus comment les candidats auraient été capables d’adresser une telle
communication au peuple (car une déclaration faite in
contione aurait exigé le concours d’un magistrat, et il n’y a pas la
moindre trace de cela), ni à quoi elle aurait servi, car la prensatio et le port de la toga candida la renfermaient implicitement. Il
n’y a donc aucun obstacle a entendre les textes où il est dit du magistrat qui
préside le scrutin in ea sententia esse ne nomen
ejus acciperet (Tite-Live, 39, 39, 5 rapproché du § 12) dans le sens
qui vient le premier à l’esprit, et à les rapporter à l’exclusion de la professio des candidats et non pas à la
déclaration de nullité de suffrages exprimés, bien que cette dernière
conception soit elle-même également admissible en théorie.








[15]
Se rationem ejus habiturum non esse :
Tite-Live, 3, 64, 5. 7, 22, 8. 8, 15, 9. 10, 15, 11. 25, 2, 5. 39, 39, 4 ;
Cicéron, Ad fam. 16, 12, 3. Brut. 62, 224. Ad Brut. 1, 5,
3. Lex Jul. mun. ligne 132 ; Suétone, Jul. 18, etc. Nomen non accipere : Piso, dans Aulu-Gelle, 7, 9,
3 ; Cicéron, Brut. 14, 55 ; Tite-Live, 9, 46, 2. 27, 6, 5. 39, 39, 5.
12, est synonyme, et aussi nomen non recipere
: Tite-Live, 10, 15, 10.








[16]
Il résulte du fait rapporté par Velleius, 2, 92, que, du temps d’Auguste, le
magistrat qui présidait le scrutin pouvait inviter à se retirer le candidat qui
ne lui paraissait pas susceptible d’être élu, mais ne pouvait pas l’écarter
simplement ni même traiter purement et simplement comme nulles les voix qui se
portaient sur lui.








[17]
Velleius, 2, 92. C’est pourquoi la loi municipale de César, ligne 122, interdit
non seulement de rationern comiticis conciliove
[habere], mais encore de creatum esse
renuntiare. Les consuls de 294 déclarent également dans Tite-Live, 3,
21, 8 et C. Piso, consul en 687, sur la question, Val. Maxime, 3, 8, 3.








[18]
L’élection n’exige pas, pour être valable en droit, un nombre de candidats
supérieur à celui des postes à pourvoir : la preuve en est l’élection au
commandement d’Espagne de 543, où P. Scipion tut seul à poser sa candidature
(note 19).








[19]
Lorsqu’en 543, aucun candidat ne se présente d’abord pour le commandement
d’Espagne, le peuple ne sait plus que faire (inops
consilii) dans le récit à la vérité fortement retouché des
événements (Tite-Live, 26, 18).








[20]
Dans le cas de 543 qui vient d’être mentionné, on manqua bien d’abord de
candidats, mais il s’en trouva cependant un ; il en fut de même en 603, dans
les circonstances rapportées par Polybe, 35, 4, et Tite-Live, 48, dans
lesquelles il ne s’agit d’ailleurs sans doute point de magistrats, mais
d’officiers ; car les candidats font défaut non seulement pour les tribunats
militaires, mais pour les postes de légats.








[21]
On remarquera qu’aucuns jeux n’y étaient rattachés. Cf. Tacite, Ann. 1,
15.








[22]
Appien, B. c. 1, 21, justifie la réélection de C. Gracchus comme tribun
du peuple pour la seconde année en 631 par les mots : Καί
γάρ τις ήδη
νόμος
κεκύρωτο, εί
δήμαρχος ένδέοι
ταΐς
παραγγελίαις
(c’est-à-dire si l’on manquait de candidats au tribunat) τόν δήμον
έκ πάντων
έπιλέγεσθαι. La
rédaction médiocrement précise de la phrase permettrait assurément de
l’interpréter en ce sens que tout plébéien, même non candidat, était éligible ;
niais l’ordre général des idées montre qu’il s’agit de l’éligibilité et
directement de ce que l’exercice réitéré du tribunat, qui était en principe
inadmissible à cette époque, était permis dans ce cas. Nous ne pouvons décider
jusqu’à quel point on est allé dans la voie de cette concession.








[23]
Selon Dion, 59, 20, la tentative de rétablir les élections populaires faite par
l’empereur Caligula échoua principalement parce que : ils [les comices du peuple] se montraient (attendu que depuis longtemps ils avaient
perdu l'habitude de la liberté) indifférents pour ce qui touchait à leurs
intérêts, et surtout comme il ne se présentait pour les charges que le nombre
de candidats à élire, ou que si, parfois, leur nombre était plus grand, ils
traitaient les uns avec les autres, l'apparence de gouvernement républicain
était sauvée, sans que pour cela il y en eût aucune réalité.








[24]
Dion, 56, 27, sur l’an 12 de l’ère chrétienne, et 60, 11. On ne trouve pas
d’inscriptions certaines de tribuns du peuple qui soient arrivés à cette
magistrature ex equite, c’est-à-dire
sans avoir occupé la questure, quoique la questure fasse défaut çà et là, sans
qu’on en aperçoive le motif.








[25]
Dion, 58, 20.








[26]
Dion sur les années 748 (49, 16) et 726 (53, 2) atteste en particulier qu’à
défaut d’édiles, les fonctions Miliciennes étaient transportées aux préteurs.
Voir dans le même sens l’inscription C. I. L. VI, 4504.








[27]
Réunion simultanée, semble-t-il, de deux départements du vigintivirat, C. I.
L. VI, 4455. 4456.








[28]
Occupation à deux ou trois reprises, ou prorogation du vigintivirat, C. I. L.
V, 36. VI, 1501. IX, 2845. Si Ovide a été III vir
cap. ou mon. (Tristes
4, 40, 34) et X vir sil. jud. (Fastes
4, 384), cela tient encore à cela. Mais ses paroles peuvent aussi simplement
signifier qu’il a été collègue des derniers, si inter
bis quinos n’est même pas une interpolation pour la formule inter bis denos que l’on s’attendrait à
rencontrer là. Rien n’empêche de placer ses fonctions après l’an 734, dans
lequel le vigintisexvirat se transforma en vigintivirat. — En face d’un nombre
insuffisant de candidats à la questure, les questeurs qui ont exercé leurs
fonctions à Rome, sont appelés à occuper la questure provinciale qui est
désignée à l’époque ancienne du titre de proquesture et postérieurement de
celui de questure provinciale sans chiffre d’itération (cf. tome III, la théorie
du Gouvernement de province).








[29]
Ce système est suffisamment connu, particulièrement grave au statut de Malaca,
c. 51. Le président du scrutin nominat
autant de candidats qu’il eu manque après la professio,
chacun de ces candidats en nomme lui et ainsi de suite ; le peuple fait son
choix sur cette liste.








[30]
Cela n’est posé en règle générale nulle part ; mais les applications faites aux
magistratures particulières le démontrent. L’obligation pour l’ex-vigintivir de devenir questeur résulte de ce
que, d’après Dion, 54, 26, le sénat, pendant l’absence d’Auguste en 738-744,
résolut, pour pourvoir à l’occupation des places du vigintivirat,
de charger trois de présider aux causes capitales ;
trois autres, de surveiller la fabrication de la monnaie ; et quatre, de veiller
à l'entretien des routes au dedans de la ville ; dix enfin, nommés par le sort,
de faire partie du tribunal des centumvirs. Car, s’il était accordé
à ces personnes à titre d’expédient intérimaire de ne pas entrer dans le sénat,
c’est-à-dire de ne pas revêtir la questure, et de pouvoir rester dans l’ordre
équestre, il en résulte qu’en principe, c’était le contraire qui était la règle
pour les vigintiviri. — L’obligation du
questeur d’entrer dans le collège des tribuns résulte du sénatus-consulte contemporain
(Dion, loc. cit.). — Pour les édiles, Dion, 55, 24, sur l’an 758, texte
dans lequel il est, à la vérité, surprenant que les tribunicii
soient aussi appelés à participer à ce tirage au sort, tandis qu’a cette époque
le tribunat du peuple et l’édilité forment un seul échelon dans l’ordre des
magistratures et qu’il n’y a pas d’exemple que la même personne ait revêtu, les
deux magistratures.








[31]
La lettre dans laquelle Fronton demande à Antonin le Pieux de le dispenser du
proconsulat nous a été conservée (Ep. 8). De telles excusationes sont aussi fréquemment mentionnées
ailleurs, particulièrement pour le proconsulat consulaire qui tombait le plus
souvent à une époque avancée de la vie (Tacite, Ann. 3, 35. Agricola,
42. Dion, 78, 22. C. I. L. IX, 5533. XIV, 3610).








[32]
Le témoignage de Dion, 54, 26, relativement aux fils et petits fils de
sénateurs qui, quoique ayant le cens sénatorial, nient le posséder pour se
dispenser d’entrer au sénat, conduit nécessairement à admettre à leur charge
une obligation légale d’entrer au sénat, par conséquent de revêtir d’abord le vigintivirat afin de se rendre éligibles à la
questure. Il est évident que les mesures prises en vue des échelons supérieurs
ne pouvaient atteindre leur but qu’autant qu’il existait aussi un moyen de contrainte
pour les inférieurs. Il est probable que les personnes de rang sénatorial
étaient obligées de faire, par une déclaration officielle, inscrire bientôt
après la naissance leurs descendants du sexe masculin sur la liste de clarissimi pueri, et que ces derniers étaient
ensuite, dès qu’ils avaient atteint l’âge minimum requis, appelés à poser leur
candidature à côté des jeunes gens de l’ordre équestre qui se présentaient
volontairement au vigintivirat, d’après
des règles fixes qui nous sont inconnues. On peut rapprocher de ceci la table
de Canusium qui cite, à côté des cent sénateurs, vingt-cinq prætextati. — Dans les municipes, l’obligation
héréditaire d’assumer les charges du décurionat est, comme on sait, encore plus
brutale. — Nous ne savons quels étaient les moyens de contrainte employés ici.
On pouvait sortir de l’ordre sénatorial (cf. VI), mais sans doute seulement
avec la permission de l’empereur.








[33]
C. I. L. XII, 1783 — Willmanns, 1783. Pline, Ep. 1, 14, 5. — Si
Claude retira le cheval équestre à ceux qui refusaient d’entrer dans le sénat
(Suétone, Claud. 24 ; cf. Dion, 60, 29), ce n’est pas une preuve qu’il
n’aurait pas pu les forcer à y entrer.








[34]
Dion, 54, 30, sur l’an 742. Suétone, Auguste, 40.








[35]
Cela s’est produit pour les chevaliers romains, contraints à revêtir le
tribunat du peuple (note 34). Le sénat permit la même chose, en 741, aux vigintiviri, en l’absence d’Auguste. Mais, si
Ovide parvint au vigintisexvirat et
n’entra pas dans la curie, cela tient probablement à d’autres causes (cf. VI).








[36]
Ainsi Herennius Senecio ne se présenta à aucune autre magistrature après la
questure (Dion, 61, 13), ce qui lui fut, du reste, imputé à crime comme un acte
d’opposition, mais ne provoqua pas de mesure de contrainte.








[37]
Ce n’est pas le lieu, dans un traité de droit public, de décrire la candidature
romaine et la conduite et les manœuvres des candidats ; cela rentre, soit dans
le droit pénal, soit dans le tableau des mœurs. Il ne doit en cotre pris ici
que ce qui parait nécessaire pour mettre en lumière le côté juridique du sujet.
Nous reviendrons, dans le livre du peuple et du sénat, sur diverses règles qui
se lient avec l’organisation des tribus et des centuries (cf. VI).








[38]
Varron, L. L. 5, 28. Festus, Ep. p. 16. — Ambire (De re p. 1, 31, 41 ; Pro Planc.
4, 9) et ambitio (par exemple, Pro
Planc. 18, 45, ambitionis nostræ tempore,
alors qu’il est dit immédiatement avant leges de
ambitu) sont encore employés par Cicéron sans arrière pensée
défavorable. Mais le substantif ambitus
prit de bonne heure, à la suite de la quæstio
ambitus, l’acception secondaire de brigue punissable, comme le
définit. Festus, Ep. p. 5.








[39]
Cela s’appelle, comme on sait, en langage technique, prensare. Cicéron, Ad Att. 1, 1, 1. Des anecdotes
relatives à ce sujet sont rapportés à Scipion Nasica, le consul de 616 (Val.
Maxime 7, 5, 2, rapproché de Cicéron, Pro Planc. 21, 51) et de L.
Crassus, consul en 659, Cicéron, De orat. 1, 24, 110 (d’où Val. Max. 4,
5, 4). Cf. pour l’appellation en grec, Plutarque, Coriol, 14 et
Plutarque, Æm. Paul. 2.








[40]
Ainsi le plébiscite Pœtelien de 397 parait avoir défendu de nundinas et conciliabula obire, c’est-à-dire
avoir limité la brigue publique à la ville de Rome (Tite-Live, 7, 15, 13).
Mais, naturellement, cela ne s’est pas maintenu. La brigue s’est bien toujours
principalement concentrée à Rome, mais Cicéron (Ad Att. 1, 1, 2) dit,
par exemple, de sa candidature au consulat : Quoniam
videtur in suffragiis multum posse Gallia, cum Romæ a judiciis forum
refrixerit, excurremus mense Septembri legati ad Pisonem, ut Januario
revertamur, et de celle d’Antoine, Phil. 2, 30, 76 : Qui... in proximum
annum consulatum peteres vel potius rogares, per municipia coloniasque Galliæ,
e qua nos tum, cum consulatus petebatur, non rogabatur, petere consulatum
solebamus, cum Gallicis et lacerna cucurristi. César parcourt
également, en 704, les municipes et les colonies de sa province, ut... se et honorem
suum sequentis anni commendaret (Bell. Gall. 8, 56).








[41]
Cicéron commença la prensatio le 17
juillet 689, fut élu en juillet 690, et entra en possession du consulat le 1er
janvier 691. Il s’exprime sur un ton de blâme sur la præpropera prensatio d’un de ses concurrents. César se
présenta également, dès 704, pour le consulat qu’il devait occuper le 1er
janvier 706. Ces exemples suffisent ici. — C’est ce délai que Cicéron, Ad
fam. 10, 25, 2, désigne comme l’usitatum et
quasi legitimum tempus ad petendum, dont l’observation complète
n’est pas exigée, mais est convenable, et en un autre endroit (In Vat.
14, 37) comme le biennium, quo quis petat
petiturusque sit, délai de deux ans, dans lequel le candidat ne doit
pas donner de’ jeux de gladiateurs. Dans le statut de Genetiva, c. 142, il est
interdit de donner des banquets eo anno quo quisque
anno petitor kandidatus magietratum petet petiturusve sit ; il ne
devient petitor au sens propre que par
l’inscription sur la liste des candidats, et cette défense parait donc se
restreindre à l’année du calendrier dans laquelle a lieu cette inscription. Les
textes de Salluste et de Dion étudiés, plus haut, se rapportent au même délai.








[42]
Tite-Live, 26, 48, 7, à propos de l’élection de P. Scipio comme général en
Espagne en 543, et Polybe, 10, 5, 2 (cf. Appien, Hisp. 18) ; Plutarque, Paul.
10, de celle de Paullus comme consul pour 586. Il est ici, question de
l’élection elle-même, — qui, pour les élections au consulat, avait
naturellement lieu au champ de Mars, — pendant laquelle les candidats se
trouvaient sur cette éminence. Nous voyons ce à quoi il est fait allusion par
lé fait que le candidat qui renonce à se présenter templo
descendit aljecta candida toga (Val. Max. 4, 5, 3). Par suite, Pline
célèbre chez Trajan (Paneg. 63), quod
comitiis luis interfuisti candidatus... consulatus...
vidit te populus initia vetere potestatis suæ sede,
perpessus es longum illud carmen comitiorum, etc. Les candidats se
trouvaient donc sur la même plate-forme, sur laquelle le président du vote
avait sa place. — Ce que dit Macrobe, Sat. 1, 16, 35, se rapporte la
brigue qui précède le vote, et qui a naturellement lieu particulièrement les
jours de marché.








[43]
En 322, un plébiscite défendit ne cui album in
vestimentum addere petitionis liceret causa (Tite-Live, 4, 25, 13).
C’est dans ce sens que Perse parle, 5, 177, de cretata
ambitio et qu’Isidore, Orig. 19, 24, 6, dit : Toga candida eademque cretata in qua... ambiebant addita creta ; quo candidior insigniorque esset.
La différence avec le costume ordinaire n’était pas dans la couleur de la toge,
mais dans son brillant, ce qui faisait Polybe, 10, 4, 8, l’appeler τήβεννα
λαμπρά et Sénèque, Ep. 5, 3,
conseiller : Non splendeat toga, ne sordeat quidem.
— Si le renseignement donné plus haut par Tite-Live est exact, l’usage de la candida pour lit candidature existe de toute
antiquité. Assurément les allusions à la toga
candida au sens technique paraissent faire défaut chez les comiques
; car Titinius, éd. Ribbeck, 166, se rapporte difficilement au candidat, et
Plaute, Aul. 4, 9, 6 — dont je dois l’indication à Studemund — ne peut
pas davantage se rapporter à cela, alors que la candida
ne figure dans ce poète que comme costume de fête (VI, 1). Mais je ne peux voir
là comme, en général, dans la rareté des allusions à l’ambitio et dans le ton excessivement réservé des
passages qui s’y rapportent (Studemund m’indique Trinumn. 4, 3, 26 ; Persa,
4, 4, 8 ; Amph. prol. 62, et ss. ; Pæn. prol. 38), que la trace
de la censure extrêmement rigoureuse, à laquelle était soumise la scène
romaine, spécialement sur ce point si délicat pour ceux qui donnaient des jeux.
Le plus ancien témoignage qu’il y ait de l’usage de la toga candida dans la brigue des magistratures,
est, en dehors de celui de Tite-Live, cité plus haut, celui de Polybe, loc.
cit., où il parle de l’édilité du premier Africain, soit de l’an 541.
Tite-Live, 39, 39, 2, dit d’un personnage qui se présentait, en 570, en qualité
d’édile curule, à la préture, qui, par conséquent, portait la prétexte, qu’il sine toga candida, sed maxima ex omnibus contentione petebat.
Cf. Val. Maxime 4, 5, 3. — Le fait que les candidats ne portaient que la toge
sans la tunique (Caton, dans Plutarque, Q. R. 49 ; Coriol. 14) a
été bien expliqué par Becker (1e éd.) en partant de l’idée que, pour des
raisons faciles à comprendre, l’ancien costume du peuple s’est maintenu surtout
longtemps ici ; le point de savoir s’il l’a fait généralement jusqu’à la fin de
la République est très douteux.








[44]
Naturellement il n’est question là que des candidats présents à Rome avant et
pendant le vote.








[45]
L’expression jus honorum qui nous est si
familière ne se rencontre que rarement chez les Romains et seulement quand
l’électorat existe sans l’éligibilité comme pour les enfants des proscrits, et
les citoyens des provinces. Elle s’appliquerait bien aux plébéiens avant la loi
licinienne ; mais elle ne se rencontre pas fi propos de ces luttes. Quand
l’électorat manque en même temps que l’éligibilité, le droit qui fait défaut
est techniquement appelé jus suffragii
et le jus magisiratus capiendi
n’apparaît (Festus, v. Municeps, p. 121.
147 ; v. Municipium, p. 127) que comme
corollaire.








[46]
L’attribution faite aux pontifes du droit de vérifier la capacité des
magistrats, à cause des cérémonies religieuses que ces derniers auront à
accomplir, est une erreur certaine de Denys (9, 73).








[47]
Velleius, 2, 92. Cet exemple de l’époque d’Auguste, pris parmi tous ceux qui
attestent le droit du magistrat-président du scrutin, peut suffire à lui seul.








[48]
Tite-Live, 3, 64, 5. Par suite, la mise à l’écart des candidats est à bon droit
désignée comme émanant des deux consuls (Tite-Live, 7, 22, 8).








[49]
Les exemples, que l’on trouve de telles interventions du sénat (Tite-Live, 27,
6, 9. 32, 7, 11. 39, 39, 6 ; au contraire, dans 8, 15, 9, senatus ne désigne, comme il arrive si souvent,
que le parti des patriciens) supposent tous que les tribuns sont intervenus et
ont été en différend avec les consuls, sur quoi on recourt régulièrement au
sénat). Au contraire, dans les cas où les magistrats n’étaient pas en
dissentiment, il ne semble pas avoir été d’usage de soumettre la question au
sénat.








[50]
Tite-Live, 25, 2, 6. 27, 6, 3. 33, 7, 8. 39, 9, 4. 13.








[51]
Cf. la théorie de la compétence de l’assemblée du peuple (VI, 1). Ulpien pose n
la vérité la règle que, si le peuple nomme un esclave magistrat en connaissant
sa condition, cet esclave devient libre. La souveraineté du peuple, qui n’a
plus alors d’efficacité pratique, reçoit là un dédommagement théorique.








[52]
Il arrive que le candidat contesté soit invité devant le peuple assemblé (contione advocata) à se retirer (Tite-Live, 39,
39, 11). Mais il ne peut pas être voté sur son admission.








[53]
La loi municipale de César dispose que toute condition d’éligibilité légalement
établie entrain la nullité de l’élection lorsqu’elle n’a pas été observée. Cela
ne se rapporte assurément pas aux cas où le magistrat a seulement le droit de
repousser les candidatures. Lorsque alors le magistrat a, par ignorance ou
négligence, omis de faire usage de son droit, l’élection est naturellement
valable.








[54]
C’est ainsi que le droit actuel distingue en matière de mariage les impedimenta impedientia et dirimentia, les empêchements prohibitifs et
dirimants.








[55]
Par exemple, on serait porté à admettre la nullité au cas de violation de la
disposition de Sulla sur les enfants des proscrits et à ne pas l’admettre au
cas de violation des prescriptions sur l’âge et Ies années de service. Mais la
ligne de démarcation ne peut être tracée avec certitude.

















 





 
  	
   

  INÉLIGIBILITÉS ABSOLUES.

  Comme inéligibilités absolues, nous citerons : en premier
  lieu, l’absence du droit de cité ou tout au moins de l’intégralité des droits
  politiques qui en résultent, ce qui comprend les incapacités partielles des
  plébéiens, des affranchis, des citoyens exclus légalement du droit aux
  magistratures et des personnes à qui il a été retiré par suite de
  l’occupation d’un sacerdoce ou à titre de peine ; puis le sexe féminin et les
  maladies physiques ou mentales ; ensuite les imperfections de l’honorabilité
  ou un genre de vie incompatible avec l’exercice des magistratures, comme est
  celui des gens exerçant un métier ; enfin, sous l’Empire, le défaut d’une
  fortune suffisante et de l’admission à l’exercice des magistratures qui est
  alors la condition préalable de leur occupation. Le degré jusqu’auquel
  chacune de ces circonstances a été prise en considération par là loi sera établi
  dans la suite de nos explications.

   

  1. DÉFAUTS OU DÉFECTUOSITÉ DU DROIT DE CITÉ.

  La condition première et indispensable d’éligibilité est
  la possession du droit de cité romaine. En conséquence les esclaves et les
  étrangers[1], les Latins aussi
  bien que les pérégrins, sont incapables de revêtir une magistrature de l’État
  ; ici même, lorsque l’élection porte par erreur sur une telle personne, la renuntiatio est nulle[2], sans parler de
  la peine capitale qui, en pareil cas, atteint tout au moins l’esclave[3]. Parmi les
  citoyens, l’éligibilité appartient en somme sous la République, — le principe
  différent suivi sous le principat sera étudié plus loin, — à tous les
  citoyens complets. L’intelligence politique des Romains désapprouve l’exclusion
  théorique de classes déterminées de citoyens[4], si difficile qu’il
  ait été, de tous les temps, aux petites gens de parvenir aux magistratures à
  côté des grands. Pourtant il existe parmi les citoyens certaines catégories
  mises dans une condition inférieure qui, si diverses qu’elles puissent être
  quant à leur origine et à leur durée d’existence, se ressemblent toutes en ce
  que, les personnages qui les composent sont, malgré leur qualité de citoyens,
  incapables de briguer les magistratures. Encore que les plus nombreuses et
  les plus importantes de ces catégories ne puissent être étudiées que dans le
  livre où nous traiterons du Peuple, la mention ne peut pourtant en faire
  défaut dans la matière qui nous occupe. Ces classes placées dans une position
  inférieure comprennent : les plébéiens ; les affranchis et leurs enfants ;
  les membres des cités de citoyens sans suffrage ; le rex sacrorum et anciennement peut-être encore
  d’autres prêtres ; enfin les personnes auxquelles l’éligibilité a été enlevée
  à titre de peine.

  1. Les plébéiens,
  même après qu’ils eurent été reconnus comme faisant partie de la cité et
  qu’ils votèrent dans les comices, restèrent encore longtemps exclus de
  l’exercice des menues magistratures ; ce qui fait qu’à cette époque, le
  patricial était une condition nécessaire chez les magistrats
  patriciens, tout comme le plébéiat chez les magistrats plébéiens. Il
  n’y a jamais eu de disposition législative générale qui ait mis, relativement
  aux magistratures, les plébéiens sur le même pied que les patriciens ; mais
  des décisions spéciales, qui ne pourront être étudiées que dans les chapitres
  consacrés aux différentes magistratures ont rendu accessibles aux plébéiens,
  d’abord sans le titre, dans le décemvirat et le tribunat militaire
  consulaire, la magistrature suprême de l’État, puis, en 333, la questure, en
  387, le consulat lui-même, et sans doute en même temps le reste des
  magistratures patriciennes, et on l’a fait en partie, spécialement pour le
  consulat et l’édilité curule, non pas en établissant une égalité complète
  entre les candidats, mais en organisant des distinctions, défavorables aux
  patriciens pour la plus grande part, que nous expliquerons au sujet des
  différentes magistratures. — L’exclusion des plébéiens des magistratures
  patriciennes, comme d’autres institutions du bon vieux temps, fut
  ressuscitée, au moins jusqu’à un certain degré, par Sulla, dans la loi
  Cornelia de 673, qui décide que l’exercice du tribunat plébéien rend
  incapable de se présenter aux magistratures patriciennes[5] ; au reste, la
  mesure fut abrogée dès l’an 679[6].

  De même que le patriciat était, à l’origine, une condition  aux plébéiennes ; requise pour les
  magistratures patriciennes, le plébéiat fut, lors de l’institution des
  magistratures plébéiennes, exigé pour elles comme la première et la plus
  importante condition de capacité[7], et cette
  condition a toujours été maintenue, même pendant toute la durée de l’Empire[8]. Seulement, si le
  tribun n’était pas élu par la plèbe, mais coopté par ses collègues, il semble
  avoir été admis que la magistrature plébéienne pouvait alors être acquise par
  un patricien, ce qui doit s’être rattaché à la rédaction de la formule de
  nomination des tribuns. Mais il est très douteux que cette interprétation
  contre nature ait lamais été autre chose qu’un moyen d’éluder la loi, et, au contraire,
  il est certain que la suppression de la cooptation elle-même fit, dès l’an
  306, disparaître absolument cette distinction entre les tribuns élus et les
  tribuns nommés par, cooptation. — Le patricien ne peut donc arriver à une
  magistrature plébéienne qu’après s’être dépouillé de sa noblesse dans les formes
  établies[9], ce que le filius familias n’a pas le droit de faire sans
  le consentement de son père[10].

  2. L’ingénuité,
  qui, remplace en fait pour les plébéiens la gentilité patricienne, a, comme
  nous le démontrerons en étudiant l’État patricio-plébéien (VI, 1), probablement été constituée en
  condition d’éligibilité d’abord pour les magistrats de la plèbe et ensuite
  pour les magistrats plébéiens de l’État. On entend par là la naissance d’un
  père né libre, c’est-à-dire la preuve que la personne descend d’un père libre
  et d’un grand-père libre, sinon libre de naissance. Le droit de cité du père
  n’est pas requis, les nouveaux citoyens eux-mêmes pouvant être de bonne
  naissance[11].
  Relativement à la mère, aucune autre preuve n’est requise que celle déjà,
  impliquée par la preuve de la paternité, à savoir qu’elle lui était unie par
  un mariage légitime. Quoique l’ingénuité elle-même ait été, comme nous
  verrons au sujet des affranchis (VI, 2),
  étendue par la loi Terentia de 565 à tous les citoyens nés d’une mère libre,
  par conséquent même aux fils d’affranchis et aux individus nés hors mariage,
  l’exigence d’un grand-père libre a été maintenue comme condition d’éligibilité
  à la magistrature[12] et d’acquisition
  du siège sénatorial qui en résulte[13] jusqu’à une
  époque récente[14].
  Cette exigence n’a jamais été tournée sous la République ni par voie
  d’adoption[15],
  ni par voie d’attribution législative de l’ingénuité. Cette attribution a au
  contraire joué un grand rôle sous le Principat, sous le nom de jus aureorum anulorum ou de restitutio natalium ; nous en traiterons dans
  la théorie du Principat.

  3. Les citoyens
  auxquels ou aux ancêtres desquels l’électorat a été refusé au moment de la
  concession du droit de cité par une réserve légale (cives sine suffragio)
  sont en conséquence en même temps incapables de revêtir une magistrature
  romaine[16].

  Les citoyens que les censeurs rayaient des tribus, ont, à
  l’époque ancienne, tant qu’ils ont perdu par là le droit de vote pour la
  durée du lustre, probablement vu leur éligibilité suspendue pendant le même
  délai[17]. Mais, depuis
  que, par leur nota, les censeurs ne
  font plus que substituer au vote plus avantageux dans une tribu rurale, le
  vote moins avantageux dans une tribu urbaine, la personne ainsi notée garde
  son éligibilité avec son droit de vote[18]. Car il ne
  s’agit pour elle que du droit de vote dans les tribus et non pas de son
  efficacité ; est éligible quiconque peut se trouver dans le cas de voter,
  quand même ce ne serait que dans la centurie des capite
  censi.

  Il n’est pas invraisemblable que, lorsque après la guerre
  sociale, les nouveaux citoyens reçurent le droit de vote seulement dans des
  tribus déterminées, l’éligibilité leur fut refusée d’une manière complète ;
  cependant, si cette restriction a réellement existé, elle n’a subsisté que
  peu de temps.

  Sous l’Empire le droit de cité romaine, à l’exclusion du
  droit d’éligibilité[19], se rencontre
  attaché au droit de cité locale de différentes villes. Les citoyens romains
  domiciliés dans les provinces des. Gaules annexées à l’empire par César n’ont
  reçu le droit général[20]de revêtir les
  magistratures romaines qu’en 48 et postérieurement[21]. Le même droit
  de cité réduit peut avoir constitué la règle dans les provinces sous la
  dynastie julio-claudienne[22].

  4. Il y a au moins
  un sacerdoce qui est regardé comme incompatible avec les magistratures et, en
  général, avec toutes les fonctions publiques et dont, par conséquent, le titulaire
  est inéligible[23],
  et même peut être forcé de déposer, avant son inauguration, les magistratures
  qu’il pouvait avoir acquises antérieurement à sa nomination[24]. C’est la
  royauté des sacrifices. Les autres sacerdoces ne sont pas, du moins dans
  l’époque qui nous est exactement connue, légalement incompatibles avec la
  magistrature, bien que les obligations des grands flamines et du pontifex maximus se trouvent en conflits
  multiples avec les fonctions à, remplir par le magistrat, surtout avec celles
  à remplir hors d’Italie[25]. Sous l’Empire,
  il semble que la première incompatibilité a elle-même disparu et que le rex sacrorum est admis à revêtir les
  magistratures[26].

  5. Le droit le plus
  ancien ne connaît pas la privation du droit aux magistratures comme peiné
  distincte. Naturellement, lorsque la condamnation entraîne la perte de la
  qualité de citoyen, l’éligibilité disparaît en même temps. Mais c’est dans la
  procédure criminelle du vu, siècle que se rencontre pour la première fois une
  diminution des droits de citoyens qui dépouille seulement de l’éligibilité.
  Cette procédure a, comme on sait, deux variétés : l’ancienne procédure qui se
  termine par là provocatio ad populum,
  et la procédure des quæstiones. Dans
  la première, qui ne se présente en pratique, à cette époque, que rarement et
  principalement comme procédure en prononciation de multæ, ce fut, semble-t-il, la loi Cassia de l’an 650 qui
  attacha la première à la condamnation l’incapacité d’acquérir les
  magistratures[27].
  La procédure des quæstiones connaît
  cette incapacité, à la fois comme légalement liée à certaines peines qui,
  pour le surplus, n’enlèvent pas la cité, et comme peine principale. La
  première idée s’applique, par exemple, à l’interdiction de résider en Italie
  : cette interdiction n’enlève pas la qualité de citoyen, mais elle dépouille
  du droit de briguer les magistratures[28]. D’autre part,
  ce droit a été enlevé, à titre de peine spéciale, aux individus condamnés
  dans la quæstio ambitus, d’abord pour
  un nombre d’années déterminé, puis à vie[29], et les mêmes
  règles s’appliquent à la quæstio de vi privata[30] ; il y a encore
  d’autres quæstiones du VIIe siècle
  dans lesquelles la perte active et passive des droits électoraux a fonctionné
  comme peine[31].
  Enfin, tes lois qui exigent des magistrats le serment de les observer,
  menacent ceux qui ne prêteraient pas le serment, non seulement de la perte de
  la magistrature qu’ils occupent, mais de l’incapacité générale de revêtir les
  magistratures publiques[32]. — De plus,
  Sulla a, en 673, rendu les descendants des proscrits inéligibles[33], et leur
  capacité ne leur a été rendue que par César en 705[34].

   

  2. SEXE FÉMININ ; INFIRMITÉS PHYSIQUES ET MORALES.

  Une femme est incapable de revêtir les magistratures de l’État[35]. — Il est en
  outre assez vraisemblable, sans que cela puisse guère être indiqué comme
  démontré[36],
  qu’il n’y avait à pouvoir arriver aux magistratures, spécialement à la plus
  ancienne et à la plus élevée de toutes, au consulat, que les hommes propres
  au service militaire, et que, par conséquent, la paralysie, en particulier,
  en excluait. Pour les temps historiques, tout ce qui pourrait être affirmé,
  c’est que le magistrat président du vote a eu, tant qu’il a agi librement, le
  droit d’exclure de la candidature les candidats que leur état physique ou
  mental rendait notoirement incapables de remplir les obligations de la
  magistrature dont il s’agissait.

   

  3. EXISTENCE D’UNE CAUSE D’INDIGNITÉ.

  De même que le magistrat qui organisait les procès n’admettait
  sans réserve à figurer en justice pour des tiers que le citoyen dont
  l’honorabilité était intacte, de même et encore plus le président du vote
  n’aurait pas admis la candidature, ou, s’il avait déjà été élu, n’aurait pas
  proclamé la nomination de celui qui, d’une manière avérée, aurait accompli
  une action infamante, qui, par exemple, aurait été condamné pour vol suo nomine[37], ou qui aurait
  été dégradé ou congédié par son général pour lâcheté[38], ou également
  qui serait tombé en déconfiture[39] ou qui aurait
  exercé la profession de teneur de mauvais lieu, de patron de gladiateurs ou de
  comédien[40].
  Mais c’est toujours le magistrat président de l’élection qui décide à son gré
  si un candidat doit être écarté pour un de ces motifs. La nota du censeur, l’existence d’une poursuite
  criminelle[41],
  la condamnation criminelle même[42], en dehors
  naturellement des cas où la loi elle-même enlevait expressément au condamné
  le droit de cité ou l’éligibilité, ne forçaient pas le magistrat président à
  exclure le candidat, bien qu’il pût le faire pour l’une quelconque de ces
  causes. Mais il est inutile de s’arrêter plus longtemps sur cette question
  relativement à laquelle nous sommes privés de renseignements positifs et il
  est probable qu’il n’y avait même pas de règles positives. Il y a sûrement eu
  certains cas d’indignité, en présence desquels le président du vote n’a eu, à
  aucune époque, le droit d’admettre le candidat ou de faire la renuntiatio ; mais on ne peut tracer une ligne
  de démarcation précise, et il est même probable qu’il n’y en a pas eu, que
  c’est finalement l’arbitraire du magistrat président du vote qui a décidé. A
  l’époque ancienne, où l’action du président du vote était plus libre,
  l’exigence d’une honorabilité intacte doit avoir été plus strictement
  maintenue ; postérieurement, les exclusions ont dû, en général, se limiter
  aux cas les plus choquants et les moins douteux, bien que plusieurs exemples[43] montrent
  clairement que, même dans les derniers temps de la République, il restait
  encore pour l’arbitraire du président du vote un espace considérable. La
  preuve évidente que ni la pratique ni la théorie ne sont arrivées dans ce
  domaine épineux à une solution précise, c’est qu’il n’y a pas d’expression
  technique pour désigner l’indignité en droit public[44]. Ce n’est que
  sous l’Empire que l’idée d’infamie, formée en droit civil et progressivement
  réglée, fut transportée dans le domaine politique pour faire considérer comme
  étant incapable de revêtir les magistratures celui qui était infamis aux termes de l’édit du préteur[45]. En toute
  hypothèse, le fait qui motive l’indignité doit être ou judiciairement
  constaté ou notoire[46] ; s’il ne l’est
  pas, le président du scrutin n’a pas le droit de faire une instruction à ce
  sujet et l’absence d’indignité peut être présumée exister chez tout citoyen.

  C’est par une simple application des principes qui
  viennent d’être indiqués qu’une coutume ancienne et établie exclut de la
  candidature celui qui, pour le moment, exerce un métier ou reçoit un salaire
  pour ses services[47]. Celui qui a
  occupé une telle position ou dont le père l’a occupée, mais qui ne l’occupe
  plus pour le moment, est bien signalé par les rédacteurs aristocratiques des
  Annales[48]
  ; mais il n’est pas exclu pour cela. L’idée de l’infamie n’a naturellement
  jamais été étendue à ceux qui exercent un métier ; mais la situation intacte
  au point de vue honorifique, que doivent avoir les magistrats de la cité,
  paraît aux Romains incompatible avec l’exercice d’un métier.

   

  4. LIMITATION APPORTÉE SOUS LE PRINCIPAT AU DROIT D’OCCUPER LES
  MAGISTRATURES.

  Sous la République, tout citoyen qui n’en était pas
  empêche par une loi spéciale était considéré comme apte à occuper n’importe
  quelle magistrature de l’État[49]. Auguste a, au contraire,
  fait du droit de briguer les magistratures, un privilège personnel. D’une
  part, ce privilège était lié à la possession d’une fortune d’au moins un million
  de sesterces[50]
  (= 250.000 fr.), et disparaissait avec
  son abaissement au-dessous de ce chiffre. D’autre part, il exigeait le rang
  sénatorial qui était acquis par succession à la descendance des sénateurs et
  était susceptible d’être concédé à d’autres personnes par l’empereur. Ces
  deux points seront développés plus loin dans le chapitre de la nobilitas et de l’ordre sénatorial (VI, 2). Les personnes de l’ordre équestre,
  pour lesquelles un cens fut également établi, et qui recevaient le cheval
  équestre exclusivement de l’empereur, sans que l’hérédité eut là
  d’application, n’étaient pas admises aux magistratures, mais l’étaient à des
  fonctions publiques analogues. Les citoyens qui n’appartenaient pas à l’ordre
  sénatorial et qui ne possédaient pas le cheval équestre, étaient exclus des
  fonctions publiques.

   

  
 







 



















[1]
On pourrait, à la vérité, avoir l’idée que les anciens jurisconsultes auraient
considéré l’élection du roi, par opposition à celle des magistrats de la
République, comme libre en ce sens que, même le non citoyen, comme Numa, même
l’homme d’une race étrangère, comme Tarquin, même l’individu qui n’est pas
libre, comme le fils d’une esclave Servius, aurait pu être roi. Si cette idée
se trouve véritablement au fond du récit, on ne peut y voir qu’une fantaisie
théorique ; car il est incroyable qu’un État qui réclame le patriciat chez
l’interroi admette comme roi même un esclave. Mais il est probable que les
récits sont absolument naïfs à ce point de vue et qu’il WY est aucunement pensé
à la capacité d’être élu.








[2]
Jérôme, ad a. Abr. 1976. Dion, 48, 34. Ulpien, Digeste 1, 14, 3.
Le jurisconsulte se demande en outre si tous ses actes officiels ne sont pas
nuls, et il répond négativement. Cf. Suidas, v. Βάρθιος
Φιλιππικός. Il a déjà
été remarqué que les contemporains d’Hadrien et de Caracalla étendent ici la
souveraineté du peuple au-delà de sa portée. — On sait que la capture à la
guerre dans une guerre civile n’entraîne pas légalement l’esclavage et, par
conséquent, n’influe pas sur l’éligibilité. Au contraire, il mérite d’être
remarqué que ce privilège a été appliqué à la guerre sociale et que l’habitant
d’Asculum, P. Ventidius, qui figura comme prisonnier dans le triomphe de 663,
n’en arriva pas moins à Rome aux magistratures, par conséquent fut regardé
comme un civis R. ingenuus.








[3]
Dion, 48, 34. Cela s’applique aussi aux esclaves qui sont devenus magistrats
municipaux (Dioclétien, Cod. Just. 18, 33 [32], 2), ou soldats (Pline, Ep.
ad Traj. 29. 30), à condition naturellement qu’il y ait eu de leur part une
intention coupable.








[4]
Les Romains le disent eux-mêmes. Apud majores,
dit Tacite, Ann. 11, 22, cunctis civium, si
bonis artibus fiderent, licitum petere magisiratus. Les plébéiens
disent dans Tite-Live, 4, 3, 4 : Id quod populi est
repetimus atque usurpamus, ut quibus velit populos Romanus honores mandet.
On trouve fréquemment l’expression d’idées analogues.








[5]
Appien, B. c. 4, 100. L’édilité plébéienne n’a sans doute pas été
atteinte par ces mesures ; car elle avait depuis longtemps perdu le caractère
de magistrature d’opposition. Par conséquent, l’accès à cette magistrature
devait être fermé aux ex-tribuns, comme celui aux magistratures patriciennes.
Il n’y avait pas d’obstacle à l’occupation de la questure auparavant. La loi ne
touchait pas non plus au droit des tribunicii
de siéger au sénat.








[6]
Cicéron, Pro Cornel. p. 79 : (Cotta) consul
(679) paullum tribunis plebis non potestatis, sed
dignitatis addidit. Sur ce texte, Asconius : Hic Cotta ut puto legem tulit, ut tribunis plebis liceret
postea alios magistratus capere, quod lege Sullæ iis erat ademptum.
Le même, p. 66. Salluste, Hist. 3, 61, 8, éd. Dietsch. Scolies ad
Cie. Verr. l. 1, 60, 455, p. 200.








[7]
Festus, Ep., p. 231. Tite-Live, 4, 25, 11. Zonaras, 7, 15. Suétone, Auguste,
10.








[8]
Dans les inscriptions de l’Empire on ne rencontre jamais de magistrature
plébéienne attribuée à un patricien ; on ne peut naturellement objecter en sens
contraire les tribunicii inter patricios.
Orelli, 723 = C. I. L. XIV, 3607. Orelli, 773.








[9]
Il suffit à ce sujet de rappeler le cas de Clodius et la transitio ad plebem dont nous aurons ailleurs à
nous occuper. Cf. VI, 1.








[10]
Tite-Live, 27, 21, dit de l’édile plébéien de 545, C. Servilius : On déclarait illégal que Servilius eût été tribun de la
plèbe et fût édile, parce que son père, triumvir pour le partage des terres,
dont on avait cru pendant dix ans que les Boïens l'avaient tué aux environs de
Modène, vivait et était prisonnier des ennemis, tout le monde le savait,
et ensuite, 30, 19, 9, après avoir raconté la délivrance du père par le fils,
consul en 551 : On proposa au peuple de ne pas
faire un crime à C. Servilius, fils d'un citoyen qui avait exercé des
magistratures curules, d'avoir accepté du vivant de son père, qu'il croyait
mort, les fonctions de tribun du peuple et d'édile plébéien, ce qui était
contraire aux lois. Ce récit soulève des difficultés, soit en
lui-même, parce qu’on ne voit pas pourquoi les descendants au premier degré
d’un magistrat curule plébéien auraient été privés, tant que leur père aurait
vécu, d’un droit qui appartient à tous les autres plébéiens, soit parce qu’il y
a un cas où quelqu’un qui avait même occupé le siège curule, M. Fulvius Flaccus,
consul en 629, reçoit le tribunat pour 632 (Appien, B. c. 1, 24). La
supposition d’Hofmann (Rœm. Senat, p. 127), d’après laquelle cela aurait
été inadmissible à l’origine et le droit aurait été modifié entre 551 et 631,
tranche le nœud au lieu de le délier. Il serait plutôt possible que les faits
n’eussent pas été exactement reproduits par Tite-Live. La famille des Servilii Gemini est de celles qui sont devenues
plébéiennes par transitio : C.
Servilius, le consul de 551, et son frère sont certainement plébéiens, le
grand-père est certainement patricien. Nous ne savons si le père, qui fut si
longtemps prisonnier des Boïens, était patricien ou plébéien (Rœm. Forsch.
1, 118). Si, ce qui est possible, ce ne fut pas lui, mais ses fils qui
devinrent les premiers plébéiens, et cela, après qu’il était tombé en
captivité, pendant qu’on le croyait mort, la transitio
se trouva, lorsqu’il fut établi que le père était encore vivant, nulle en ce
sens que, comme on sait, les enfants restent sous la puissance du père malgré
sa captivité, et que celui qui n’était pas sui
juris ne pouvait sans doute pas renoncer au patriciat sans le
consentement de son père. Les jurisconsultes préféreront cette supposition à la
fiction légale qu’il faudrait admettre sans cela et d’après laquelle
l’ex-magistrat patricien appartenant à la plèbe et ses descendants du premier
degré seraient regardés comme patriciens et posséderaient ce patriciat d’une
manière irrévocable à la différence des véritables patriciens qui peuvent
toujours renoncer à leur noblesse. A la vérité, Tite-Live n’a pas alors
correctement formulé l’objection juridique qui était soulevée ; car il ne
s’agissait pas de ce que le père avait occupé le siège curule, mais de ce qu’il
était patricien et qu’il n’avait pas autorisé au temps requis ses fils à
devenir plébéiens.








[11]
L’exemple en est fourni par P. Ventidius, consul en 711, et les deux Cornelii
Balbi. II est choquant, mais non pas inconstitutionnel que César civitate donatos et quosdam e semibarbaris Gallorum in
curiam recepit (Suétone, Jul. 76 rapproché de 80).








[12]
C’est dans ce sens que sont rédigés les fastes qui indiquent constamment le
père et le grand père. Il n’y a, à l’époque ancienne, que trois cas certains où
l’on n’ajoute au nom du magistrat que celui du père : L. Tarquitius, L. f.
maître de la cavalerie en 296 (Tite-Live, 3, 27) ; M. Claudius, C. f. Glicia,
dictateur en 505 (Tite-Live, Ep. 19) ; M. Porcius, M. f. Cato, consul en
559, censeur en 570, pour lequel M. n. est même rayé une fois dans les fastes.
A eux s’ajoutent, pour l’époque d’Auguste : Q. Pedius, M. L consul en 711 ; P.
Ventidius, P. f. consul en 711 ; C. Asinius, Cn. f. Pollio, consul en 714 ; C.
Norbanus, C. f. Flaccus, consul en 716 ; M. Agrippa, L. f. (probablement) ; T.
Statilius, T. f. Taurus, consul en 717 et 728 ; L. Cornelius, P. f. Balbus,
triomphateur en 735. Il est probable pour Glicia que le grand-père manque parce
qu’en qualité de fils d’un affranchi, il n’avait pas de grand-père ; mais cela
ne peut s’étendre beaucoup plus loin. Les personnages nommés sont à la vérité,
à l’unique exception de Norbanus, homines nobi,
même au fond le patricien Tarquitius ; mais Tarquitius, Norbanus et Caton, par
exemple, n’ont certainement été ni fils ni petit-fils d’affranchis, et par
conséquent une supposition de ce genre ne serait pas non plus motivée pour les
autres. — Des fils d’affranchis illégalement élus tribuns sont mentionnés sous
les années 654 (Appien, B. c. 1, 33) et 729 (Dion, 53, 27). — Quant aux
affranchis eux-mêmes, en n’en rencontre qui soient magistrats qu’à l’époque de
la décadence la plus complète (Vita Comm. 6 ; Elagab. 11) et
encore toujours probablement avec la concession de l’ingénuité fictive.








[13]
Admission abusive dans le sénat : Dion, 43, 47. 48, 34. Suétone, Claud.
24. Expulsion du sénat : Cicéron, Pro Cluent. 47, 132. Dion, 40, 63.
Horace, Sat. 1, 6, 20, ou tout au moins interdiction des magistratures :
Suétone, Nero, 15.








[14]
Valentinien et Valens (Cod. Just. 12, 1, 9) y consentent, il est vrai : Libertorum filios adipisci clarissimam dignitatem non
prohibemus. — L’interdiction qui fut longtemps faite aux fils
d’affranchis de porter la prétexte pendant leur enfance (Macrobe, Sat.
1, 6, 12 et ss.), se lie sans doute à l’exclusion des affranchis de
l’éligibilité.








[15]
L’adoption couvre bien théoriquement le vice ; mais le fils d’un affranchi
adopté par un ingénu n’était cependant pas considéré comme pleinement capable
(Suétone, Claud. 24). En matière d’adrogation le collège des pontifes
empêchait l’acte contraire à la séparation des ordres ; en matière d’adoption
simple, il n’y avait pas de moyen de s’y opposer. Mais, à l’époque ancienne, la
liberté reconnue au magistrat dans la constitution de la liste des candidats
devait exercer une influence sur l’éligibilité.








[16]
Festus, v. Municipes, p. 142. Cf. le
chapitre des cités de demi-citoyens, VI, 2.








[17]
Cf. tome IV, la théorie de la Censure.








[18]
C’est dit expressément par Cicéron, Pro Cluentio, 43, 120. En fait, il y
a suffisamment d’exemples non seulement de ce qu’une personne notée par tes
censeurs soit plus tard arrivée aux magistratures (comme Mamercus Æmilius,
Tite-Live, 4, 34, 5, M. Metellus, Tite-Live, 24, 43, 3, C. Geta, Cicéron, Pro
Cluent. 42, 119, d’où Val. Max. 2, 2, 9, M. Valerius Messala, consul en
693, Val. Max. loc. cit.), ce qui est évidemment admissible, mais que
cela ait eu lieu pendant que la nota était encore en vigueur : le sénateur
exclu par le censeur et par conséquent réputé inscrit parmi les ærarii se présente tout à fait habituellement à
nouveau pour une magistrature afin de rentrer dans le sénat. — Mais celui qui
était sous le coup d’une nota censoriale
pouvait sans doute être exclu comme indigne par le président du scrutin.








[19]
Il n’est pas question du droit de suffrage, qui, à cette époque, n’avait
d’ailleurs qu’une portée théorique ; si, contrairement aux vraisemblances, il
leur faisait également défaut, leur statut personnel n’est autre chose que
l’ancienne civitas sine suffragio.








[20]
Il y avait des exceptions individuelles, prouve l’exemple de Valerius Asiaticus
(note 21). Il a sans doute reçu le droit d’occuper les magistratures non pas
par un privilège général analogue ; à celui par lequel les citoyens des villes
latines arrivaient à la cité, mais par une mesuré spéciale.








[21]
D’après les fragments conservés du discours de Claude et Tacite, Ann.
11, 23-25, les habitants de la Gallia Comata, à part ceux de la colonie de
Lugudunum, qui avaient été admis à la cité romaine par César ou après lui, ne
l’avaient que de nom (vocabulum civitatis,
Tacite, c. 23) et ce ne fut qu’alors que d’abord les Hædui, puis la reste des
districts reçurent par sénatus-consulte le jus
adipiscendorum in urbe honorum. La colonie de Vienne en Narbonnaise
n’a pas eu ce solidum civitatis Romanæ beneficium,
comme l’appelle Claude, dès le moment où lui a été concédé son statut colonial,
et elle l’a peut-être reçu de Caligula ; car le Viennensis Valerius Asiaticus,
qui, d’après le discours, arriva aux magistratures avant que ce droit eut été
attribué à l’ensemble de ses concitoyens, a revêtu son premier consulat avant
l’an 41 et ne doit être entré dans la carrière des magistratures que vers la
fin du gouvernement de Tibère.








[22]
L’allégation de l’empereur selon laquelle Italicus
senator provinciali potior est, rend très supposable que ce régime
constituait non seulement pour les citoyens de la Gaule, mais pour tous les
provinciaux qui arrivaient au droit de cité romaine en vertu de leur droit
local ou d’un privilège personnel, une règle générale, qui était au reste
certainement transgressée par de nombreuses exceptions.








[23]
Plutarque, Q. R. 63. Denys, 4, 74. 5, 1.








[24]
Tite-Live, 40, 42, 8. Le duumvir s’y refuse, il est vrai, et finalement arrive
à l’emporter ; mais tout le cours des débats montre que, du moins au point de
vue formel, le droit était pour le pontife.








[25]
Plutarque, Q. R. 113, voir ce qu’il dit, il est vrai, du flamen Dialis, et ce principe peut avoir été
observé à l’origine. Mais nous trouvons déjà, en 555 de Rome, l’édile curule C.
Valerius Flaccus (Tite-Live, 31, 50, 7. 32, 7, 14), en 667, le consul L.
Cornelius Merula (Velleius, 2, 22 ; Tacite, Ann. 3, 58 ; Dion, 54, 36)
et, en l’an 10 de l’ère chrétienne, le consul Ser. Lentulus Maluginensis
(Tacite, loc. cit.) qui tous revêtirent ce sacerdoce. Le dernier demanda
même une province, mais ne réussit pas (Tacite, Ann. 3, 71). — On n’a, à
notre connaissance, jamais contesté aux flamines de Mars et de Quirinus le
droit de remplir des magistratures, on leur a contesté seulement celui de
quitter l’Italie (Tite-Live, Ep. 19. 37, 51 ; Val. Max. 1, 1, 2 ;
Tacite, Ann. 3, 11 ; Cicéron, Phil. 11, 8, 18 ; Servius, Ad Æn.
8, 552). On est encore frappé dans l’inscription d’un flamen Quirinalis du temps d’Hadrien (C. I. L.
IX, 3154) de l’absence complète de fonctions de magistrats remplies en
province. — Enfin, si un pontifex maximus
consciencieux préfère rester à Rome comme préteur et en Italie comme consul (P.
Licinius Crassus resta, comme préteur inter
peregrinos pour 546, à Rome, bien qu’autrement la préture pérégrine
fut dans ces années de guerre toujours combinée avec la préture urbaine, et
comme consul de 549 en Italie, et l’on donne pour motif son grand pontificat :
Tite-Live, 28, 38, 32. c. 44, 11, rapproché d’Ep. 59, et Diodore, Exc.
Vat. p. 69), cela prouve au contraire qu’il n’y aurait pas eu d’obstacle
légal à son éloignement. Cf. Tite-Live, 41, 15.








[26]
Cn. Pinarius Severus sous Trajan fut, d’après les inscriptions C. I. L.
XIV, 3604. 4246, non seulement rex sa[crorum]
et titulaire d’autres sacerdoces, mais aussi consul. Le même fait est confirmé
par l’inscription C. I. L. IX, 2847, dont la tradition est à la vérité
mauvaise. D’autres inscriptions de rois des sacrifices de l’Empire leur donnent
en revanche seulement des fonctions religieuses (C. I. L. VI, 2122.
2123. 2125) ou des magistratures municipales (VI, 2125, quattuorvirat de
Bovillæ). L’ancienne incompatibilité fait encore sentir son influence.








[27]
Cette lex Cassia, quæ populi judicia firmavit est définie par Asconius,
p. 78, comme portant ut, quem populias damnasset
cuive imperium abrogasset (ceci se rapporte à Q. Cæpio), in senatu non esset. Il n’est à la vérité parlé
là que du siège au sénat ; mais ce droit et celui de revêtir les magistratures
sont, à cette époque, si bien corrélatifs que la conclusion de l’un à l’autre
est permise.








[28]
On peut sans hésitation transporter à Rome la disposition de la loi municipale
de César (ligne 118 rapprochée de 135) qui exclut de la candidature aux
magistratures municipales celui quei judicio
publico Romæ condemnatus est erit, quocirca eum in Italia esse non liceat,
neque in integrum restitutus est erit.








[29]
Schol. Bob. In Cie. pro Sull. 5, 17. Cicéron, Pro Sull. 31, 88,
explique avec détails que ce personnage qui avait été condamné pour ambitus en
688, avait perdu, par suite de cela, le droit de porter le costume de sénateur
et d’exposer aux regards les images de ses ancêtres. Naturellement il ne
résulte pas de là que l’individu ainsi condamné gardât le droit de vote ; ce
droit peut lui avoir aussi été enlevé, quoique les sources n’en parlent pas.








[30]
Marcien, Digeste, 48, 7, 1. Cf. Digeste, 48, 8, 8.








[31]
La loi de Bantia, qui date de l’époque des Gracques, commence par une
disposition pénale qui enlève au condamné le droit d’administrer des provinces,
de siéger au sénat, d’être témoin, d’être juré, de porter les insignes de
magistrat et de voter dans les comices ; d’autres clauses sont perdues. Les
débris qui nous restent ne permettent pas de reconnaître quelle était
l’infraction ainsi réprimée ; il est probable qu’il s’agit de la violation de
l’alliance conclue entre Rome et Bantia (cf. C. I. L. I, p. 46). — La
privation du droit de parler dans une contio
portée du temps de Sulla contre l’individu condamné sur une poursuite repetundarum fait se demander si cet individu
n’était pas encore privé d’autres droits politiques.








[32]
Loi de Bantia, ligne 19.








[33]
Tite-Live, Ep. 89. Le droit ainsi enlevé est désigné, au point de vue
positif, par les mots : Jus honorum petendorum
(Tite-Live, loc. cit. ; Velleius, 2, 28, 4 ; de même Pline, H. n.
7, 36, 116), ad honores admitti
(Suétone, Cæs. 41), jus dignitatis
(Velleius, 2, 43, 4), magistratus adipisci
(Cicéron, In Pis. 2, 4). Cf. Denys, 8, 80, Dion, 41, 18, rapproché de
37, 25 ; Dion, 44, 47 ; au point de vue négatif par les mots comitiorum ratione privari (Cicéron, In Pis.
2, 4), cf. Plutarque, Cie. 12 ; Dion, 51, 21, Sénèque, De ira 2,
34, 3 ; Quintilien, 11, 1, 85, Salluste, Cat. 31. Plutarque parle
inexactement d’άτιμοΰσθαι
(Sull. 31) et par opposition d’έπιτίμους
ποιεΐσθαι
(Cæs. 37). Ils restent néanmoins soumis aux dispositions restrictives
qui pèsent sur l’ordre sénatorial (Velleius, 2, 28, 4). Cela ne veut pas dire
que les personnages dont il s’agit soient dépouillés, en même temps que de
l’éligibilité d’autres droits politiques ; car les τιμαί
mises à côté des άρχαί
dans Dion, 44, 47, doivent sans doute être entendues par analogie aux formules
latines étudiées et le siège au sénat que nomme Denys a, comme on sait, à cette
époque, pour condition, l’exercice préalable d’une magistrature. Sulla peut
avoir laissé à cette catégorie de personnes le droit assez indifférent de voter
dans les comices. — Les liberi
(Plutarque, Sull. 31) doivent naturellement être entendus au sens
technique (Digeste, 56, 16, 220, pr.).








[34]
Les textes ont déjà été cités plus haut. Parmi les magistrats appartenant à
cette classe, on peut citer C. Viibius Pansa, consul en 711 (Dion, 45, 17) et
C. Carrinas, consul également en 711 (Dion, 51, 21).








[35]
Ulpien, Digeste 50, 17, 2.








[36]
Denys, 5, 25, à propos d’Horatius Cocles, (cf. 9, 13). Selon le même auteur, 2,
21, on prend pour curions seulement des hommes sans
aucun défaut corporel. Ulpien, Digeste 3, 1, 1, 5, pour les
aveugles. Cf. Cod. Just. 10, 31, 8. Les faits que sous Auguste la
paralysie dispensait des devoirs sénatoriaux (Dion, 54, 26) et que les prêtres
en général (Denys, 2, 21 ; Sénèque, Exc. Controv. 4, 2, 4) et les
Vestales en particulier devaient être exempts de toute infirmité physique
(Aulu-Gelle, 1, 12, 2 ; Fronton, Ad M. Antoninum de eloq. éd. Naber, p.
149) ne peuvent guère être regardés comme une confirmation ; on pourrait encore
plutôt invoquer le langage de Cicéron (Ad Att. 1, 16, 13) sur la loi du tribun
du peuple Lurco dont il dit que bono auspicio
claudus homo promulnavit.








[37]
Cicéron, Pro Cluent. 42, 119 : Turpi judicio
damnati in perpetuum omni honore ac dignitate privantur, et il cite
comme exemple le furti judicium. Il en
est de même pour certaines actions nées de contrats au moins en tant que la
condamnation constate le dol du défendeur. Cicéron dit dans ce sens, Pro Q.
Roscio, 6, 16 : Si qua sunt privata judicia
summæ existimationis et pæne dicam capitis, tria hæc sunt feduciæ tutelæ
societatis. La loi municipale de César cite, parmi les causes
d’inéligibilité au décurionat dans les cités de citoyens, outre les quatre
judicia privata déjà nommés, ceux mandati,
injuriarum, de dolo malo et la condamnation lege Plætoria, et cela sans aucun doute a
t’imitation de la jurisprudence électorale de Rome. La condamnation y
entraînant la perte de droits politiques importants, nos actions se
rapprochaient, quant à leur effet, des poursuites capitales, bien qu’elles ne
fussent en droit que des actions en paiement d’une somme d’argent.








[38]
Loi municipale de César, ligne 121. Pour les détails, je fais un renvoi général
à la théorie civile de la représentation en justice et à celle de l’infamie du
droit civil qui en est sortie (Savigny, System, 2, 176 et ss. = tr. fr.
2, 169 et ss.)








[39]
Lex. Jul. mun., lignes 113 et ss. Pour la même raison, il est dit de la
déconfiture que, pourvu qu’elle soit judiciairement établie, la fama, le caput
de la personne est atteint par elle (Cicéron, Pro Quinct. 8, 311. 31. 9,
32. 13, 44. 15, 49. 22, 71).








[40]
Lex Jul. mun., ligne 123 ; Tertullien, De spect. 22. Il n’y a pas
là de véritable capitis deminutio, pas
plus que le turpe judicium n’est une causa capitis réelle. Mais l’effet des deux est
analogue, et la comparaison est justifiée.








[41]
La candidature de Catilina au consulat pour 690 fut empêchée de cette façon. En
revanche, on admit P. Clodius comme candidat à l’édilité pour 698, quoiqu’il
fût sous le coup d’une accusation de vi
(Dion, 39, 7). Le fait que, lorsqu’une loi établissait une magistrature
extraordinaire, ceux qui étaient sous le coup d’une accusation étaient
fréquemment exclus de l’élection par ta loi elle-même (Cicéron, De l. agr.
2, 9, 24) prouve qu’ils étaient en principe éligibles. — L’opinion de John, Rhein.
Mus. 31, 426, selon laquelle la constitution du jury aurait mis un terme a
l’éligibilité, se fonde sur le témoignage d’Asconius, In Scaur.,
obscurci parla fausse leçon tricenos au
lieu de trecenos. Il tombe sous le sens
que trente jours ne suffisent pas pour l’inquisitio
en Sardaigne et en Corse.








[42]
La preuve en est déjà dans la peine de l’inéligibilité attachée à des crimes
déterminés. L’infamie du droit civil récent est à la vérité attachée à la
condamnation pour un crimen capitale (Digeste
3, 1, 6) ou judicio publico (Digeste,
3, 2, 13, 8. 17, 2, 56. 48, 1, 7 ; Collat. 4, 3, 3, cf. c. 12, 3).








[43]
Ainsi l’exclusion de Catilina en 690 et celle des candidats à la questure en
735.








[44]
Le qualificatif infamis n’est, à ma
connaissance, jamais appliqué, du temps de la République, au citoyen exclu de
l’élection comme indigne. Mais on ne pourrait à la vérité signaler aucune autre
expression technique qui exprime, par exemple, la condition juridique du client
de Cicéron, P. Sulla. L’opinion de Savigny (Syst. 2. 199 =tr. fr. 2,
199) d’après laquelle infamis aurait été
à l’origine un terme de droit public désignant le citoyen dépouillé de ses
droits politiques tout en conservant le droit de cité et serait passée de la
langue du droit publie dans l’édit, est insoutenable. Au contraire, infamis n’est, comme infâme, dans son premier
sens, ni un terme juridique, ni l’expression d’une idée juridique : c’est une
expression de la langue courante, dont, par suite, la délimitation est
vacillante. En en partant, le préteur régla ensuite l’admission à la
représentation judiciaire et le président du vote l’admission aux candidatures.
Mais la délimitation n’a pas été seulement différente pour les deux domaines ;
de plus, surtout dans la dernière catégorie, on ne peut pas du tout compter
nécessairement parmi les infames tous
ceux qui ont été exclus de l’éligibilité.








[45]
Digeste 48, 1, 1, pr. Cod. Just. 10, 31, 8, tit. 57, 1. 12, 36,
3. Savigny, Syst. 2, 201 = tr. fr. 2, 201. Cf. les textes de Plutarque, Cie,
12 ; Sull., 31 ; Cæs., 37.








[46]
Lorsque le furti, etc., pactes est assimilé au furti, etc. condemnatus
(lex Jul. mun., ligne 110 ; Gaius, 4, 182 = Inst. 4, 16, 2 ; Digeste
3, 2, 5), il faut, sans doute, penser au pacte qui est conclu en présence d’une
affaire en litige et qui est notifié au juré, si bien que le pactus se présente comme un confessus. — Pour la notatio
des censeurs aussi, Cicéron, loc. cit., se prévaut à bon droit de ce que
le fait articulé ne peut aucunement être tenu pro
veritate à la façon de celui qui a été établi pas une sentence de
jurés. Riais le fait qui motivait la nota
peut fort bien avoir été, dans la rigueur de l’époque ancienne, considéré en général
comme étant par la suffisamment constaté.








[47]
C’est ce qu’enseigne le récit connu de Piso (Aulu-Gelle, 7 [6], 9), Tite-Live,
9, 46, etc. d’après lequel le scribe des édiles Cn. Flavius, ayant été lui-même
élu édile curule, le magistrat qui présidait le vote, le déclara inéligible, et
Flavius, laissant les tablettes qu’il portait comme scribe, renonça, par
serment, a son poste, et fut ensuite élu sans objection. Ce que Tite-Live
ajoute : Quem aliquanto ante desisse scriptum
facere arguit Macer Licinius tribunatu ante gesto triumviratitusque nocturno
altero, altero coloniæ deducendæ, est, que cela soit vrai ou faux,
favorable à l’incompatibilité légale existant entre la position de mercennarius et celle de magistratus. Enfin, on né connaît pas d’exemple en
sens contraire ; car, si des gens qui faisaient le métier d’haruspices furent
faits sénateurs par César (Cicéron, Ad. fam. 6, 48, 1), il n’est pas
forcé qu’ils se soient publiquement affirmés comme faisant métier de cela, et
César s’est mis au-dessus des règles de l’ancien droit sur la condition dés
personnes. — Dans les municipes, il n’y a d’exclu, d’après la législation
établie par César, que celui quei præconium
dissignationem libitinamve faciet, dum eorum quid faciet (lex
Jul. mun., ligne 404 ; Cicéron, Ad fam. 6, 18, 1) ; par conséquent ceux qui
exercent les autres professions sont éligibles.








[48]
Ainsi, il est signalé pour le dictateur de 505, Claudius Glicia, pour le
candidat à la préture pour 580, M. Cicereius et pour d’autres personnages,
qu’ils ont été précédemment scribæ.
L’opposition que les jeunes gens de l’aristocratie firent à Cn. Flavius (note
précédente) rentre encore dans ceci. Il en est de même du langage de Tite-Live,
22, 25, sur C. Terentius Varro, consul en 538, et de la situation en sous-ordre
occupée dans le publicum Asiæ comme
associé par T. Aufidius, qui fut ensuite, vers 685, gouverneur d’Asie (Val.
Max. 6, 9, 7, rapproché de Cicéron, Pro Flacco, 49, 45).








[49]
Même s’il y avait eu, ce qui n’est pas, sous la
République, un cens sénatorial, l’existence d’un cens pour l’exercice des
magistratures qui ne confèrent pas la qualité de sénateur, n’en résulterait
aucunement, au moins pour l’époque antérieure à Sulla. La loi exigeait des
curions χρημάτων περιουσίαν
άρκοΰσαν (Dion, 2, 21).








[50]
Dion, 54, 17. Il le répète, c. 26. Suétone, Aug. 41. Ovide, Amor.
3, 8, 55. Pline, H. n. 14, 1, 5. Pline, Ad Traj. 4. Il est
indifférent que l’on rapporte ce cens au sénat ou aux magistratures. La loi a
dû viser en premier lieu ces dernières ; mais le langage courant a rattaché,
avec raison, le cens au sénat, puisque c’était en fait le principal. Je suis déterminé à donner la préférence à l’assertion de
Dion Cassius sur celle de Suétone, relativement à ce dernier montant du cens,
partie par l’assertion répétée de 54, 30, où des tribuns sont élus parmi les
chevaliers qui ont le cens sénatorial (v. mon Hist. eqq. Rom. p.
80), partie par les exemples dans lesquels des libéralités d’un million sont
faites pour donner au gratifié le tenus senatorius. Tacite, Ann.
1, 75 ; 2, 31. C’était évidemment un de ceux pour lesquels Suétone dit : Supplevitque
non habetibus. Il se rattache à cela que le chiffre d’un million fat
habituel pour la dot des filles de haut rang. Tacite, Ann. 2, 86.
Sénèque, Cons. ad Helv. 12, 6. Juvénal, 6, 137. 10, 335. Martial, 2, 65,
5. Digeste, 22, 1, 6, 1. Le but de cette somme est évidemment de
procurer au mari le rang sénatorial, motif pour lequel la donation entre époux
fut plus tard permise par la loi de la femme au mari. Ulpien, 7, 1. Digeste
24, 1, 40. Cf. 41. 42. Cod. Just. 5, 17, 21. Decies désigne généralement
la plus forte somme que l’on puisse désirer. Horace, Sat. 1, 3, 15.
Martial, 1, 103, 1. Puisque, dans le dernier texte, celui qui fait le vœu a
presque le cens équestre son vœu se rapporte très naturellement au cens
sénatorial. Marquardt, 1ère édition. — Le cens postérieurement requis
pour se présenter à la questure et, par conséquent, pour entrer au sénat, se
monte assurément à 1.000.000, et non pas à 1.200.000 sesterces. Au contraire,
il est beaucoup plus vraisemblable qu’Auguste l’ait primitivement fixé à
800.000 sesterces qu’au cens équestre ordinaire.


















 





 
  	
   

  INÉLIGIBILITÉS RELATIVES.

  Les conditions relatives d’éligibilité, les conditions
  dont l’absence n’exclut pas absolument, mais seulement dans des circonstances
  données, d’une certaine magistrature, sont plus nombreuses et plus
  compliquées. On pourrait y rattacher certains points dont l’étude trouvera
  mieux sa place dans la théorie des différentes magistratures. Nous devons
  nous occuper ici de huit causes relatives d’inéligibilité qui présentent
  toutes, quoique dans une mesure inégale, le caractère de généralité et qui,
  par suite, ne peuvent être étudiées avec les différentes magistratures. Ce
  sont les exclusions

  1) Du magistrat qui fait lui-même ou qui préside la
  nomination ;

  2) De l’individu qui n’a pas fait régulièrement la
  déclaration de sa candidature ;

  3) De celui qui ne justifie pas d’un chiffre déterminé
  d’années de service ;

  De celui qui doit déjà à un autre titré exercer une
  magistrature au moment où le magistrat à élire devra exercer la sienne (cumul) ;

  5) De celui qui occupe actuellement la magistrature à
  conférer et qui, par suite, si la nomination dont il s’agit, portait sur lui,
  occuperait la magistrature deux fois de suite sans interruption (continuation) ; ou même, à titre général, de
  celui qui a antérieurement occupé la même magistrature (itération) ;

  6) De celui qui occupe actuellement une autre magistrature
  et qui, si la nomination dont il s’agit portait sur lui, passerait d’une
  magistrature à l’autre sans intervalle libre de fonctions (intervalle entre les magistratures) ;

  7) De celui qui ne peut justifier de l’exercice antérieur
  de la magistrature qui précède immédiatement celle-là dans l’échelle
  obligatoire des magistratures ;

  8) De celui qui ne justifie pas d’un âge déterminé.

  

  1. EXCLUSION DU MAGISTRAT QUI PRÉSIDE LE VOTE.

  Lorsque le magistrat fait lui-même le choix sans le
  concours du peuple, il ne peut, d’après une tradition qui n’a, autant que
  nous sachions, jamais été violée, se nommer lui-même : c’est ainsi que le
  consul qui nomme un dictateur peut bien nommer son collègue à cette fonction,
  mais ne s’y est jamais nommé lui-même. Lorsque les comices concourent à la
  nomination, que, par conséquent, le magistrat qui préside ne se choisit pas
  lui-même au sens propre, et se borne à se proclamer lui-même, la chose s’est
  produite parfois pour les magistrats supérieurs patriciens[1] et, à l’époque
  ancienne, fréquemment pour les magistrats plébéiens[2] ; c’était une
  manière de procéder que, l’on regardait bien comme peu correcte, mais non pas
  comme illégale au sens propre[3]. Seulement,
  depuis que la continuation eut été interdite pour les magistratures soit
  patriciennes, soit plébéiennes appelées à la présidence du vote, et que
  l’ordre successif d’exercice des magistratures eut été fixé, il ne resta,
  dans le cours ordinaire des choses, guère place pour la renuntiatio du magistrat par lui-même que
  relativement à la censure et aux magistratures extraordinaires.

   

  2. EXCLUSION POUR DÉFAUT DE PROFESSIO.

  La professio, telle
  qu’elle existe depuis l’époque la plus ancienne, est le préliminaire habituel
  de l’élection ; mais c’est plutôt un droit qu’un devoir pour le candidat, et
  l’élection ne l’a pas pour condition nécessaire. Une fois le magistrat qui
  doit présider l’élection déterminé, le moment de la professio dépend de sa volonté et de celle des
  candidats. Il n’y avait encore, à la fin du vie siècle, rien de prescrit à ce
  sujet[4] : de nouvelles
  candidatures pouvaient être posées le jour même du vote[5] et l’on pouvait
  être élu même sans avoir fait de déclaration. Mais, dans la dernière période
  de la République, la déclaration a été exigée par la loi et, ainsi qu’il va
  être expliqué, le temps, le lieu et les formes en ont été réglés de manière à
  en faire une condition de capacité dont l’inobservation ou l’observation
  irrégulière exclut du vote.

  1. Dans la dernière
  période de la République, on dresse une liste de candidats auxquels se
  restreint ensuite le vote et elle est close le jour où est annoncée
  l’assemblée électorale, soit vingt-quatre jours au moins avant le vote[6]. Ce n’est là
  évidemment que l’extension aux comices électoraux de la promulgation usitée
  pour les comices législatifs. La liste arrêtée des candidats donne aux
  citoyens ; pour l’élection en perspective, les éléments d’exercice de leur
  droit de vote. L’inscription faite sur la liste des candidats avant ce terme
  et les déclarations faites à ce sujet par le magistrat qui prépare le
  scrutin, n’ont, comme la peine proposée pour les comices judiciaires, aucun
  caractère légalement obligatoire jusqu’à la publication des comices[7].

  2. La professio ne peut avoir lieu que dans
  l’intérieur de la ville, probablement seulement au comitium[8].

  3. En outre, il a
  été ordonné aux candidats, peut-être seulement vers l’an 692, de faire leur
  déclaration en personne[9]. Cette
  disposition fut de nouveau confirmée en 702 dans la loi de Pompée sur les
  magistrats[10],
  et le débat sur le point de savoir si César devait ou non titre excepté de
  cette règle dans les élections pour 706, a, comme on sait, directement
  provoqué la guerre où, devait périr la République[11].

  Dans, la période postérieure à César, il n’est plus
  question de professio en forme[12].

  

  3. ACCOMPLISSEMENT DU SERVICE MILITAIRE

  L’accomplissement d’un certain nombre d’années de services
  était, sans aucun doute, inconnu, comme condition légale d’éligibilité, à
  l’époque la plus ancienne. Cette condition ne peut avoir été établie qu’à
  partir du moment où se firent tristement sentir, d’une part, la mauvaise
  volonté dans l’accomplissement du service et, d’autre part, l’avidité des
  fonctions publiques. Il est probable que cette disposition légale n’existait
  pas encore en 541[13] et qu’elle a été
  ; comme nous montrerons plus loin, introduite en 574 par la loi Villia annalis.

  A l’époque de Polybe, c’est-à-dire au commencement du VIIe
  siècle, la loi voulait, avant l’acquisition du tribunat militaire, au moins
  cinq[14] et, avant celle
  d’une magistrature civile, en particulier de la questure, au moins dix années
  de service accomplies[15] ; ce qui,
  puisque c’est là la durée générale du service obligatoire dans la cavalerie
  et que les personnes dont il s’agit servaient sans exception dans la
  cavalerie, peut encore s’exprimer en disant que la carrière politique ne pouvait
  commencer qu’après qu’il avait été satisfait au service militaire. Il est
  permis d’admettre, pour ne pas attribuer d’absurdités aux institutions
  romaines, que ce qui était requis ce n’était pas le service de guerre
  effectif, mais là présence à l’appel adressé chaque année à la totalité des
  personnes sujettes au service. Celui qui se présentait à l’appel et qui
  n’était pas pris devait pourtant pouvoir compter cette année au point de vue
  de son éligibilité[16], et il faut
  donner la même solution pour un cas qui d’ailleurs ne dut guère se présenter
  dans la période antérieure à Sulla où les consuls prenaient régulièrement le
  commandement en cette qualité, pour le cas où une année se serait écoulée
  sans appel. L’obligation au service militaire commençait d’après la loi, à
  dix sept ans accomplis[17]. Il arrivait
  qu’on entra volontairement au service avant cet âge[18] ; mais il
  n’était pas légalement tenu compte de cela dans le calcul des années de
  service[19].
  Le résultat logique est donc que le citoyen romain n’avait pas le droit de
  recevoir une magistrature avant l’âge de vingt-sept ans accomplis, ou,
  faut-il dire plutôt, n’avait pas le droit de se présenter à une magistrature
  avant l’âge de vingt-sept ans accomplis ; car l’admission à la candidature
  suppose prouvé que l’on a déjà les conditions de capacité requises. Du reste,
  à l’époque ancienne, où il n’y a pour la candidature aucun délai dans lequel
  elle doive être posée d’avance, et où la désignation précède immédiatement
  l’entrée en fonctions, il est assez indifférent que le temps soit calculé
  d’après le moment du vote ou d’après celui de l’entrée en fonctions.
  Cependant ce délai de dix ans a dû nécessairei7lent pouvoir être réduit, dans
  certaines circonstances, en particulier, à raison de traits de valeur devant
  l’ennemi ; car on peut établir l’existence d’au moins un cas dans lequel la
  magistrature a été briguée avant que le candidat eut vingt-sept ans[20].

  L’âge de quarante-six ans accomplis[21] marquant en principe[22] le terme de
  l’obligation au service militaire[23], la preuve du
  temps de service requis ne doit plus désormais être demandée, et par suite
  celui qui ; n’a pas servi pendant les dix années ou qui même n’a pas servi du
  tout est, à partir de ce moment, éligible. Car il n’est dit nulle part que
  l’inaccomplissement du service militaire fonde chez les Romains une
  incapacité perpétuelle, et ce n’est aucunement croyable. A plus forte raison,
  il a dû suffire, aux citoyens qui étaient exempts du service à raison de leur
  constitution physique ou d’autres causes légales d’exemption, d’en faire la
  preuve pour être admis à se présenter.

  La question de savoir quand ce régime a été établi
  présente des difficultés : celle de sa suppression n’en soulève pas moins. Il
  est, sous tous les rapports évident que la condition de capacité tenant au
  service militaire, telle qu’elle existait au commencement du vue siècle,
  n’était plus en usage du temps de Cicéron : son fondement même, l’appel
  annuel de tous les citoyens sujets au service, fait en vue de la levée des
  quatre légions annuelles, est inconciliable avec l’organisation de l’armée
  qui date de Marius, et il n’existe plus dans l’époque qui suit Sulla. On admet
  habituellement que, dans la dernière période de la République, une condition
  de capacité militaire différente était exigée pour le service de l’État celle
  même qui est formulée dans la loi municipale de César de 709 pour la brigue
  des magistratures municipales : ou bien avoir trente ans accomplis, ou bien
  avoir servi dans les légions trois ans au moins comme cavalier ou six ans au
  moins comme fantassin[24]. Cette exigence,
  différente de celle indiquée par Polybe et beaucoup plus douce, confirme
  assurément la disparition de la dernière au temps de Cicéron ; certainement
  l’État ne doit pas avoir exigé de la noblesse sénatoriale à l’époque de
  Cicéron plus qu’il ne réclamait de la noblesse municipale. Mais la
  proposition ne peut aucunement se renverser, et l’on ne peut pas du tout
  considérer comme obligatoire pour la jeunesse sénatoriale ce qui était imposé
  à l’autre. La condition sociale toute différente des classes desquelles
  sortaient les magistrats de l’État et les magistrats municipaux n’est pas
  seulement un argument en sens contraire. Un regard jeté sur les institutions
  d’Auguste montre clairement combien il serait faux de conclure des
  obligations militaires de l’ordre équestre, qui se confond essentiellement
  avec la noblesse municipale, à celles de l’ordre sénatorial. Auguste
  s’efforça sérieusement d’appeler la jeunesse des deux ordres au service des
  armes. Mais la carrière sénatoriale débutait sous l’Empire par l’exercice
  unique du tribunat militaire, qui peut au reste à peine être regardé comme un
  véritable service, d’officier, tandis que les trois ou quatre fonctions
  d’officier très sérieuses (militiæ) jouaient un rôle essentiel dans
  la carrière équestre. Il n’est donc aucunement admissible de tirer ainsi une
  conclusion des dispositions prises par César envers la noblesse municipale
  aux institutions de l’État du même temps. Il s’agit au contraire de se
  représenter d’abord les conditions du service et celles des fonctions
  publiques à l’époque de Cicéron et d’examiner ensuite comment elles peuvent
  avoir influé les unes sur les autres.

  Il était encore d’usage, à la fin de la République, chez
  ceux qui aspiraient à la carrière politique, de ne pas se soustraire complètement
  au service militaire. En général, le jeune homme de cette catégorie entrait
  d’abord dans l’armée, nominalement comme simple soldat, en fait comme attaché
  au général qui avait le commandement ou à un autre officier supérieur[25], et il revêtait
  ensuite, après un temps plus ou moins long, le tribunat de légion qui porte
  déjà le titre de magistrature[26]. Il se peut
  qu’il fût dès lors possible en la forme d’occuper ce tribunat sans avoir,
  fut-ce nominalement, servi comme soldat ; du m’oins la condition d’au moins
  cinq ans de service, autrefois exigée pour le tribunat militaire, n’existait
  certainement déjà plus. Mais ce n’était, en aucun cas, l’habitude de débuter
  comme officier. — Il est certain que le tribunat de légion n’était pas, à
  cette époque, une condition légalement nécessaire pour qu’on pût occuper les
  magistratures plus élevées et, en premier lieu, la questure[27] ; il n’est pas
  vraisemblable que le service militaire en général en fût une[28]. — D’un autre
  côté, la carrière des magistratures qui commençait par la questure s’ouvrait,
  comme nous verrons plus bas, seulement dans la trente et unième année. On ne
  peut établir que ce terme fût anticipé par l’accomplissement d’un certain
  nombre d’années de services, et ce n’est pas probable ; car, en présence des
  nombreux détails que nous possédons sur ce temps, et des cas fréquents de
  service d’officier prolongé, il se serait bien conservé, s’il en avait été
  ainsi, quelque trace d’une carrière politique accélérée par ce procédé.

  Si l’on examine ces règles et si on les rapproche des
  dispositions de la loi municipale de César, la conclusion est bien simple.
  Les institutions de cette époque distinguent le service militaire et le
  service de l’État en affectant au premier le temps de la vie qui va jusqu’à
  trente ans accomplis et la suite au second. Le premier n’était pas la
  condition du second : celui qui s’était abstenu dé servir jusqu’à l’âge de
  trente ans était en droit aussi capable de recevoir toutes les magistratures
  de l’État que celui qui avait participé, comme soldat et comme officier, à un
  certain nombre de campagnes. Ce que César décida sous ce rapport pour les
  magistratures municipales est probablement une innovation faite par lui et ne
  peut aucunement être étendu aux magistratures sénatoriales. Si l’on compare
  ce régime avec celui de l’époque des Gracques dans la mesure où Polybe nous
  permet de le connaître, la différence est beaucoup moins grande qu’elle ne
  semble à première vue. La limite d’âge à partir de laquelle il n’est plus
  tenu compte du service militaire pour la concession des magistratures est
  avancée de quarante-six ans, accomplis à trente ans accomplis, si, comme il
  est probable, la première date était encore maintenue du temps des Gracques.
  De plus la possibilité d’ouvrir sa carrière politique avant quarante-six ans,
  au plus tôt à vingt-huit ans, en servant pendant dix ans existait à l’époque
  (les Gracques et a disparu à celle de Cicéron, peut-être depuis Sulla ; par
  suite, la limite d’âge avancée à trente ans s’impose sans réserve.

  Ce qu’il y aurait à dire relativement aux conditions
  d’éligibilité qui tenaient au service militaire sous l’Empire, se confond si
  complètement avec l’insertion faite sous Auguste du tribunat de légion dans
  l’échelle des magistratures, qu’il suffit de renvoyer à ce sujet à la section
  postérieure consacrée à cette échelle. Au contraire, nous pouvons
  immédiatement relever ici un point qui sera précisé au sujet du service
  d’officier des chevaliers (VI, 2) :
  c’est que les aspirants à la carrière politique ne débutaient plus sous
  l’Empire par la situation de contubernalis,
  mais recevaient immédiatement le tribunat de légion. Cela s’accorde avec ce
  que ce tribunat a essentiellement perdu son importance militaire sous
  l’Empire et que, s’il n’est pas une fonction purement nominale, il y est
  cependant plutôt une fonction administrative qu’un véritable commandement[29]. Le lien
  rigoureux établi sous l’Empire entre le service d’officier et la carrière
  politique est plus apparent que réel ; quant au fond, le service et le
  commandement militaire ont été un élément beaucoup plus essentiel de cette
  carrière sous la République, même à sa fin, que sous l’Empire.

   

  4. CUMUL DE MAGISTRATURES DIFFÉRENTES.

  Le cumul, c’est-à-dire la possession simultanée de deux
  magistratures patriciennes annales ordinaires a probablement toujours été
  considéré comme inadmissible et a été expressément prohibé par une loi en 412[30] ; on ne peut
  citer aucun cas dans lequel il se soit produit. L’application de cette règle
  ne présente aucune difficulté ; car les élections ne sont pas simultanées,
  mais successives. Celui, par exemple, qui a été élu consul pour l’année
  prochaine disparaît par là, s’il s’était en même temps présenté pour la
  préture pour la même année, de la liste des candidats à la préture ; et, de
  même, si une élection complémentaire est nécessaire, les magistrats
  ordinaires de l’année courante n’y sont pas éligibles[31]. — Au contraire,
  le cumul des magistratures ordinaires non permanentes, de la dictature, de la
  maîtrise de la cavalerie, de la censure, du tribunat militaire consulaire,
  soit avec l’une des magistratures annales[32], soit avec une autre
  magistrature ordinaire non permanente[33], est légalement
  possible ; et les exemples ne manquent ni pour l’un ni pour l’autre cas, à
  l’époque ancienne ; au contraire, par la suite, ces entassements de
  magistratures sur la même tête n’ont pas, il est vrai, été ouvertement
  interdits, mais ils ont été évités, partie par la suppression de ces
  magistratures elles-mêmes, partie par la détermination légale de l’ordre de
  succession des magistratures. — Il en est encore de même à un plus haut degré
  de toutes les magistratures et les fonctions extraordinaires : elles étaient
  sans limites, susceptibles de se cumuler avec les magistratures ordinaires[34] aussi bien
  qu’entre elles[35],
  à moins que, comme au reste il arriva fréquemment, les lois mêmes qui leur
  donnaient naissance n’eussent établi des restrictions spéciales[36].

  On a soumis au même régime toutes les magistratures ou
  pseudo-magistratures nouvelles introduites sous le Principat. Légalement,
  rien ne s’opposait à la combinaison d’une telle fonction avec une
  magistrature ; le consulat et la préfecture de la ville ont été très
  fréquemment administrés en même temps. A la vérité, lorsque les deux
  catégories de fonctions officielles ne pouvaient pas être remplies en même
  temps, il fallait une dispense ; mais, en présence de la faible importance
  des fonctions attachées alors aux magistratures ordinaires, cette dispense a
  été fréquemment accordée : sous le Principat, il n’est pas rare de voir la
  questure ou la préture occupée en même temps qu’un poste civil ou militaire
  approprié à cette phase de la carrière[37], ou encore la
  préture ou le consulat administré en même temps qu’un commandement de légion
  ou un gouvernement de province[38].

  Le cumul des magistratures plébéiennes entre elles doit
  avoir été aussi peu permis que celui des magistratures patriciennes ; il ne
  nous est transmis de témoignage ni en ce sens ni en sens contraire. — Les
  magistratures extraordinaires peuvent aussi bien être combinées avec les
  plébéiennes qu’avec les patriciennes.

  La tradition est également muette relativement au cumul
  d’une magistrature patricienne et d’une magistrature plébéienne ; mais il est
  probable qu’il était aussi interdit ; car nous ne possédons pas un témoignage
  dans ce sens[39]
  : ce qui serait à peine concevable si ce cumul était permis. En outre, les
  magistratures plébéiennes étaient destinées en première ligne à protéger
  contre les abus de pouvoirs de la magistrature patricienne ; et
  l’incompatibilité était si bien dans la nature des deux genres de magistratures
  qu’il serait singulier qu’elle n’eût pas été exprimée dans la loi.

  La promagistrature qui repose sur la prorogation ne peut
  pas facilement exister à côté d’une magistrature ordinaire. Au contraire, la
  promagistrature qui repose sur la représentation ou sur une loi spéciale peut
  être cumulée avec la magistrature, à condition que les deux soient inégales
  et que la seconde soit inférieure en rang à la première[40]. La combinaison,
  faite contrairement à ces règles, du consulat et du proconsulat ne s’est
  présentée que dans les derniers temps de la République[41]. Son rôle,
  d’abord dans la même forme, puis dans celle du cumul de la puissance
  tribunicienne et proconsulaire, comme base du Principat, sera expliqué dans la
  partie consacrée à ce dernier.

   

  5. CONTINUATION ET ITÉRATION DE LA MÊME MAGISTRATURE.

  La continuation de la même magistrature, sa réoccupation sans
  solution de continuité, doit avoir été, à l’origine, admissible en la forme ;
  car il n’y a aucun motif de regarder comme exceptionnels des cas isolés de ce
  genre, cités dans les fastes consulaires anciens[42]. Cependant elle
  a, sans nul doute, toujours été mal vue, car le principe essentiel de la
  République ; l’annalité de la magistrature était ainsi tourné[43] et, dès le début
  de la République, les continuations du consulat se rencontrent aussi rarement
  que la réélection, après un bref intervalle, se rencontre fréquemment. Si
  Ser. Cornelius Maluginensis fut tribun militaire en 363, 370, 372 et 374, si
  L. Menenius Lanatus le fut en 374, 376, 378, si L. Sulpicius Peticus fut
  consul en 399, 401 et 403, il y a dans ces chiffres un indice sur lequel il
  ne faut pas se méprendre relativement à la conception de la continuation. De
  plus, du moins depuis que les campagnes avaient lieu à une grande distance de
  Rome, la règle respectée à l’époque ancienne, d’après laquelle l’imperium
  devait être pris à Rome pour toutes les magistratures, opposait à la
  continuation un empêchement de fait.

  La continuation d’une même magistrature ordinaire fut son
  interdiction prohibée légalement au commencement du Ve siècle parla loi
  générale restreignant l’itération dont il devra être question plus loin. Elle
  s’est présentée par exception, à titre isolé, pendant les périls militaires
  du Ve siècle[44]
  et à la suite du sénatus-consulte voté après la défaite du lac Trasimène,
  pendant les années difficiles de la guerre d’Hannibal[45]. Mais, en
  général, l’exclusion de la continuation, en particulier pour la magistrature
  suprême, a été maintenue avec une rigueur qui correspond à l’importance du
  principe. Les violations fréquentes qui s’en produisent à partir du milieu du
  VIIe siècle[46]
  marquent pour la République le début de sa fin.

  Sous le Principat, il n’y a que difficilement pu y avoir
  une règle fixe à ce sujet. Il ne s’est guère produit à cette époque de
  continuations du consulat[47]. Même lorsque
  les empereurs et ceux qui participaient à l’Empire le prenaient à des années
  consécutives, la diminution de sa durée faisait en général qu’il n’y avait
  pas continuité. Au contraire, le proconsulat, qui est regardé à cette époque
  comme une magistrature annale indépendante, fait souvent l’objet d’une
  continuation, la prorogation de fait s’y présentant souvent sous la forme de
  la concession de la même magistrature pour une seconde année[48].

  La simple itération de la même magistrature soulève moins d’objections
  que sa continuation. Elle a, à l’époque ancienne, ainsi qu’il a été remarqué
  plus haut, été absolument admise, même quand l’intervalle était bref. Ce fut
  seulement un plébiscite de 412, ou peut-être même de 424, qui exigea pour la
  réoccupation de la magistrature un intervalle d’au moins dix ans[49], dans le calcul
  duquel il n’était pas tenu compte des deux années de consulat[50]. Cette loi est
  longtemps restée en vigueur, bien que des exemptions en aient souvent été
  accordées, surtout aux temps de guerres difficiles[51].

  Il était justifié d’empêcher législativement la continuation
  et l’itération précipitée de la même magistrature ; on ne peut pas en dire
  autant de l’interdiction législative absolue de l’itération, qui n’a du reste
  pénétré en droit publie romain que dans une mesure très étroite. C’est pour
  la censure qu’elle se montre le plus tôt. L’occupation répétée de la censure
  ne se présente en tout qu’une fois, pour C. Marcius Rutilus, censeur en 460
  et 489[52], et elle a été
  bientôt après absolument défendue par une loi[53]. Le motif a été
  sans nul doute que cette magistrature a l’arbitraire pour essence, et que,
  s’il fallait l’admettre dans la mesure où on laissait cette institution
  subsister, personne au moins ne devait se trouver à deux reprises en position
  d’exercer ce pouvoir arbitraire. — Un siècle plus tard, vers l’an 603, la
  même disposition fut étendue à la magistrature ordinaire la plus élevée, au
  consulat[54].
  Mais Sulla revint, lors de la réorganisation du, système des magistratures en
  673, à l’intervalle de dix ans[55] et on s’y est
  tenu tant’ qu’il y a eu dés institutions républicaines[56]. Sous l’Empire,
  il n’y a pas eu, semble-t-il, d’empêchement à l’itération, même à bref délai[57]. Au contraire,
  on ne voit plus, à partir d’Hadrien, la magistrature suprême occupée plus de
  deux fois par d’autres que les empereurs et les Césars[58].

  Les magistratures inférieures n’impliquant ni avantage
  matériel ni satisfaction de vanité et ayant commencé de bonne heure à ne pas
  être recherchées pour elles-mêmes, mais comme ouvrant la voie d’abord en
  fait, puis en droit, à la magistrature suprême, leur itération, qu’il n’y
  avait pas de motif d’interdire, a été, de tous les temps, en fait, une
  exception[59].
  A l’époque récente de la République, l’itération des magistratures
  inférieures au consulat se présente pour ainsi dire[60] seulement
  lorsque un magistrat exclu du sénat par les censeurs essaie d’y rentrer en
  revêtant une seconde fois l’une des magistratures qui y donnent accès[61]. Sous l’Empire,
  l’itération de ces magistratures est quelque chose d’inouï[62].

  L’itération et, à plus forte raison, la continuation du
  tribunat du peuple étaient déjà inadmissibles selon le système primitif[63]. Cependant la
  continuation elle-même était permise lorsque sans elle on eut été dépourvu de
  candidats. C’est, par là qu’on peut concilier avec la règle le fait attesté
  par tous les témoignages selon lequel la réélection, soit de certains
  tribuns, soit de tout le collège pour l’année suivante, a été un phénomène
  fréquent à l’époque ancienne et y a même constitué dans la seconde forme (refici tribunos)
  un moyen usuel d’agitation. La règle et l’exception restèrent l’une et
  l’autre en vigueur après la fin de la lutte des classes ; en pratique, la
  continuation ne se rencontre que rarement et parait toujours avoir un
  caractère illégal et révolutionnaire[64]. Nous n’avons
  pas de témoignages sur l’itération simple. Elle peut néanmoins avoir été
  légalement possible. Le tribunat du peuple était considéré, à l’époque sur
  laquelle nous avons des informations précises, comme une des plus petites
  magistratures, et ce qui a été dit de l’itération des magistratures
  patriciennes inférieures peut s’appliquer à lui. Cependant il n’y a non plus
  aucune raison pour que l’itération du tribunat ne soit pas restée interdite
  par la loi.

   

  
 







 



















[1]
Nous connaissons pour l’époque ancienne huit cas dignes de foi de ce genre : en
303, l’un des deux consuls de cette année se proclama lui-même décemvir cos. pot. pour 303 (Cicéron, De re p. 2,
36, 61, et les fastes du Capitole, tandis que, d’après Tite-Live, 3, 33, 4. c.
56, 9, et Denys, 10, 56, les consuls désignés se retirèrent avant d’entrer en
fonctions), de plus, le décemvir cos. pot.
Appius Claudius se proclama lui-même décemvir cos.
pot. pour 304 (Tite-Live, 3, 35. 2, 34, 1) ; en 404, le dictateur L.
Furius Camillus se proclama consul (Tite-Live, 7, 24, 11) ; en 461, le consul
L. Papirius se proclama préteur (Tite-Live, 10, 47, 5) ; en 463, l’interroi L.
Postumius Megellus se proclama consul (Tite-Live, 27, 6, 8) ; en 539, le consul
Q. Fabius Maximus se proclama consul (Tite-Live, 24, 7-9. 27, 6, 8) ; en 544,
le dictateur Q. Fulvius Flaccus se proclama consul (Tite-Live, 21, 6) ; en 651,
le consul C. Marius se proclama consul (Plutarque, Mar. 14). Au contraire,
l’assertion, d’après laquelle le même collège de consuls aurait été en exercice
en 319 et 320, est une falsification de Macer (Tite-Live, 4, 23 ; cf. Hermes,
5, 271= Rœm. Forsch. 2, 122) ; on ne trouve jamais dans les fastes avant
les années 669-670 le même couple de consuls dans deux années consécutives, ce
qui doit certainement tenir à la répugnance inspirée par la renuntiatio des magistrats par eux-mêmes. Dans
quatre des cas, ce sont des magistrats extraordinaires qui se permettent d’agir
ainsi. Pour ceux de 539 et de 544, il faut, en outre, tenir compte du
sénatus-consulte de 537, ut quoad bellum in Italia
esset, ex iis qui consules fuissent quos et quotiens vellent reficiendi
consules populo jus esset (Tite-Live, 27, 6, 7). Dans les troubles
de la fin de la République et sous l’Empire, la renuntiatio
d’un magistrat par lui-même s’est souvent produite. Ainsi Cinna se proclama
lui-même plusieurs fois consul (Tite-Live, Epit. 83 ; De viris ill.
69, 2) ; le dictateur César se nomma de même consul pour 706 (César, B. c.
3, 1 ; Florus, 2, 13 [4, 2, 21] : Consulem se ipso
fecit ; Appien, B. c. 2, 48 ; Plutarque, Cæs. 37).
C’est à cela et aux élections analogues de l’année suivante que se rapporte la
conduite de Balbus qui, s’efforçant de faire à Gadès ce que César faisait à
Rome, quattuorviratum sibi prorogavit
(Pollio, dans Cicéron, Ad fam. 10, 32, 2).








[2]
Tite-Live, 3, 35, 8. Cela se rapporte à la réélection du collège de tribuns
tout entier faite deux ou plusieurs années consécutives (reficere tribunos) qui est mentionnée fréquemment
(Tite-Live, 2, 56, 5. 3, 14, 6. c. 21, 2. c. 24, 9. c. 29, 8. c. 64, 1. 5, 29,
8 et surtout 6, 35-42. Denys, 9, 42. 10, 19. 22. 26), et qui, naturellement,
n’était pas possible sans renuntiatio
des élus par eux-mêmes.








[3]
A la vérité, Tite-Live, 10, 15, 11, représente le consul de 457 Q. Fabius comme
déclarant se suam rationem comitiis, cum contra
leges futurum sit, pessimo exemplo non habiturum. Mais l’idée
exprimée en même temps qu’il y aurait là un mauvais exemple, paraît la vraie
(cf. 3, 35, 8. 7, 25, 2. 24, 9, 10). — La disposition de deux plébiscites de
date incertaine, la loi Licinia et la loi Æbutia, selon laquelle, lorsqu’une
magistrature extraordinaire serait établie par une loi, le rogator de cette loi, ses collègues, ses parents
et ses alliés seraient exclus de cette magistrature (Cicéron, De l. agr.
2, 8, 21 ; De domo, 20, 51), vient d’une tendance voisine. Peut-être ces
plébiscites ont-ils été provoqués par le mouvement des Gracques (Cf. Plutarque,
C. Gracch. 10 ; Appien, B. c. 1, 24).








[4]
Dans l’élection de préteurs rapportée par Tite-Live, 39, 39, sur l’an 570, le
président du scrutin, une partie des tribuns et même le sénat déclarent une
candidature inadmissible, et cependant le candidat maintient sa candidature et
a l’opinion publique pour lui ; sur quoi le sénat finit par interdire
l’élection elle-même. Si l’inscription sur la liste des candidats avait été
alors obligatoire, on aurait pu écarter par ce moyen la candidature illégale.








[5]
C’est ce que montrent les candidatures de P. Scipio au commandement en chef
proconsulaire en Espagne et de Paullus au consulat de 586.








[6]
Cicéron, Ad fam. 16, 42, 3 : Ad consulatus
petitionem se venturum neque se jam velle absente se rationem haberi suam : se
præsentem trinum nundinum petiturum. Si, d’après Suétone (Cæs.,
18), César edictis jam comitiis
(Plutarque, Cæs. 13) se présente au consulat pour 695, tout ce que cela
peut vouloir dire, c’est qu’il posa sa candidature le jour même où l’édit fut
rendu. Il concorde avec cela que, d’après le témoignage exprès d’Appien (B.
c. 2, 8), il fit sa professio
seulement le dernier jour du délai, car le trinundinum
ne courait sans doute que du jour où l’édit avait été affiché. II n’y a par
conséquent aucun motif d’admettre avec John, Rhein. Mus. 31, 411, une
contradiction entre ce texte et l’allégation de Salluste, ci-dessous, note 6,
ni de conclure de là à un changement du système électoral fait entre 688 et
695.








[7]
Salluste, Cat. 18 : Post paulo (après
la condamnation survenue en 688 des premiers consuls élus pour 689) Catilina pecuniarum repetundarum reus prohibitus erat consulatum
(pour l’an 690) petere, quod intra legitumos dies
profateri nequiverit. Cela n’est pas en contradiction avec l’allégation
non moins digne de foi, selon laquelle l’élection de Catilina fut ajournée par
la décision du consul de 688, Tullus, et de ses conseillers de ne pas
l’admettre à cause du procès repetundarum.
Évidemment, la décision fut de l’exclure de la candidature tant que cette
poursuite serait en suspens et étant donné surtout que Catilina revint
seulement vers la fin de 688 et que le procès put sans doute seulement
commencer en 689 (Cicéron, Pro Cæl. 4, 10), on peut croire que,
prévoyant qu’il ne pourrait pas être acquitté avant juillet 689 (et en fait, le
procès était encore pendant en juillet 689 : Cicéron, Ad Att. 1, 1, 1),
il retira sa candidature pour 690 après cette décision et la transporta à 691.
John, Rhein. Mus. 31, 411, a remarqué avec raison que les legitimi dies ne peuvent pas être, comme je
l’admettais précédemment, ceux du trinum nundinam
; on ne peut entendre par là que le délai ouvert pour la professio, qui finit au moment où le trinundinum commence. Les legitumi dies sont sans doute identiques avec le
quasi legitimum tempus ad petendum. La
décision définitive sur l’admission de la candidature ne peut être rendue avant
la publication du terme de l’élection, car ce n’est que par cette dernière
qu’est déterminé légalement celui qui présidera le vote. Mais rien n’empêche
les personnes qui doivent présumablement être appelées à présider l’élection,
de s’exprimer d’avance sur la question. Le consul de 688 assisté de ses
conseillers (parmi lesquels doivent avoir été les consuls désignés pour 689,
les présidents présumables de l’élection) aura ainsi déjà déclaré à Catilina
qu’il ne pourrait pas être porté sur la liste des candidats, attendu que son
procès ne serait probablement pas jugé avant le mois de juillet 689 et qu’il
n’avait pas à s’attendre à être admis comme candidat avant son acquittement.
Pareillement, les déclarations faites par Pompée et Crassus pour le consulat de
l’an 700 furent repoussées comme tardives par le consul Marcellinus président
du scrutin (Dion, 39, 27), mais ils parvinrent à faire que les élections
n’eussent lieu qu’après la retraite de ce magistrat énergique et ils réussirent
dans une élection présidée par un interroi.








[8]
Plutarque, Cæs. 13. Appien, 2, 8, ajoute encore que la permission
demandée par César de faire faire sa déclaration par un tiers avait déjà été
accordée à d’autres. Suétone, Cæs. 1.8. Dion, 37, 54.








[9]
Puisque Cicéron dit, en 691, des décemvirs de la loi agraire Servilia : Præsentem profiteri jubet, quod nulla alia in lege unquam
fuit, ne in iis quidem magistratibus quorum certus ordo est (De
l. agr. 2, 9, 24) et s’il n’y a pas là une cavillation que nous ne sommes
plus à même de comprendre, cette loi peut ne pas être antérieure à 692. Ce
n’est pas un gros argument en sens contraire que Plutarque, Mar. 12,
représente comme ayant lieu, dès 650, l’élection de Marius, que les Romains nommèrent consul pour la seconde fois,
quoiqu'il fût défendu d'élire quelqu'un qui serait absent, et qui n'aurait pas
mis entre les deux consulats l'intervalle prescrit par la loi. Mais,
alors que non seulement la loi sur la professio
obligatoire est appliquée en 695, mais qu’il en avait alors déjà été accordé
plusieurs fois des exemptions (note 8) ; lorsque même, le légat de Pompée, M.
Piso se présentant pour 693, les élections sont ajournées jusqu’à son retour,
évidemment parce qu’il ne pouvait faire sa déclaration étant absent, ce n’est
que par une conciliation forcée que l’on peut admettre en même temps que la professio obligatoire n’aurait pas encore existé
en 691. — L’élection de Pompée comme consul de 709 en son absence (Tite-Live, Ep.
107 rapproché de Plutarque, Cat. 48), doit naturellement être ramenée à la
dispense générale des lois prononcées par le sénat pour cette élection.








[10]
Dion, 40, 56. Suétone, Cæsar 28. Cf. César, B. c. 3, 82.








[11]
Il fut d’abord décidé, en 702, mais avant que cette loi générale fut rendue,
par un plébiscite spécial, que pour la prochaine élection consulaire a laquelle
César pourrait se présenter légalement, sa candidature serait admise malgré son
absence (César, B. c, 1, 9. 32. Cicéron, Ad Att. 7, 3, 4 : Ep.
7, 6. 8, 3, 3. Ad fam. 6, 6, 5. Phil. 2, 10, 24. Suétone, Cæs.
26. Tite-Live, 107. Florus, 2, 13 [4, 2, 16]. Dion, 40, 51. Appien, B. c.
2, 25). Lorsque ensuite Pompée promulgua la première loi où César n’était pas
excepté, l’exception fut bien, sur la réclamation de César, ajoutée après coup
: erreur qu'il n'avait corrigée que lorsque la loi
était déjà gravée sur l'airain et déposée dans le trésor, Suétone, Cæsar,
28 ; ainsi Dion, 40, 56 (cf. Cicéron, Ad Att. 8, 3, 3). Mais, comme il
n’était pas permis à Rome de modifier les lois promulguées, les adversaires de
César déclarèrent l’addition nulle et réclamèrent une déclaration personnelle,
le premier plébiscite spécial ayant été abrogé par la loi générale plus récente
: Ne absentes ratio comitiis haberetur, quando et
(les Mss. quando nec) plebiscito Pompeius postea obrogasset (Suétone, Cæs.
28).








[12]
Auguste fut élu consul pour 711 en son absence (Appien, B. c. 3, 90.
Dion, 46, 45 ; cf. Mon. Ancyr. 1, 31). En présence des désordres
électoraux de 733, Auguste interdit aux candidats au consulat d’assister à
l’élection (Dion, 54, 6).








[13]
Selon Tite-Live, 25, 2, Scipion, âgé de vingt-deux ans, se heurta à des
résistances dans sa candidature à l’édilité en 543, quod
nondum ad petendurn legitima ætas esset ; mais on ne peut pas
certainement reconnaître là notre loi ; car la legitima
ætas et les legitima stipendia
ne sont aucunement identiques. Plutôt que de supposer que Tite-Live les ait
confondus, on peut plus vraisemblablement croire, ainsi qu’il est expliqué plus
bas, qu’il a commis un anachronisme et qu’il a confondu l’ancien droit du
magistrat d’exclure de l’élection un jeune homme dépourvu de maturité avec
l’empêchement juridique légalement formulé de l’époque moderne. Mais alors on
peut conclure de cette relation que la disposition sur les dix campagnes
n’existait pas encore, car sans cela on se serait appuyé sur ce vice légal, et
non pas, d’une manière générale, sur le caractère choquant de l’élection.








[14]
Polybe, 6, 19, 1.








[15]
Polybe, 6, 19, 2. Ce texte, en tant qu’il s’en agit ici, parait nous avoir été
transmis sans corruption ni mutilation ; car le remaniement hardi proposé par
Nipperdey (p. 26 de l’ouvrage cité), qui croit les dispositions de la loi de
César sur les magistratures municipales omises ici et qui intercale après τετελεκώς
une traduction grecque de ces dispositions faite par lui, trouvera malaisément
un seul croyant. Le vieil epitomator du
manuscrit d’Urbin n’a pas abrégé le texte de cette façon ; si on les considère
chacun à part, ses ecloga sont complets. Une confirmation de la règle posée par
Polybe est fournie par Plutarque, C. Gracch. 2. — On peut encore en
rapprocher l’usage de ne pas parler en public avant d’avoir servi au moins un
an ; ce qui faisait que, même postérieurement, lorsque ce n’était plus la règle
d’entrer au service aussitôt après avoir pris la robe virile, on s’abstenait
encore un an au moins à partir de là de se produire dans la vie publique (note
17).








[16]
Les chiffres maximums de la République montant à dix ou vingt stipendia pour la
libération du service ne peuvent, à vrai dire, pas plus que ceux de la loi
Julia municipale, être entendus que d’un service militaire réel, et même on n’y
compte pas en droit le service de volontaire (Tite-Live, 5, 7, 12). Mais,
puisque l’individu sujet au service ne peut forcera le prendre au service
effectif, il doit nécessairement y avoir eu, relativement à l’éligibilité, une
disposition exceptionnelle ; car, sans cela, il aurait dépendu de l’arbitraire
du consul qui faisait la levée de retarder n’importe quel citoyen d’une année
dans sa carrière politique.








[17]
Tubero, dans Aulu-Gelle, 10, 28. Tite-Live, 27, 11, 5. Selon la méthode romaine
bien connue, l’année dont la durée entre légalement en question, est calculée
comme accomplie à partir du dernier jour du calendrier qui y est compris (cf.
par exemple Digeste 40, 1, 1. 50, 16, 131). Est donc minor XVII annis, ainsi que l’atteste Ulpien, Digeste
3, 1, 1, 3, même l’individu qui est dans sa dix-septième année, jusqu’au
commencement du jour qui précède le dix-huitième anniversaire de sa naissance.
Si les magistrats qui procèdent au recrutement, à l’époque de la guerre
d’Hannibal (Tite-Live, 22, 57, 7), il faut se rappeler que la dix-huitième
année était affectée au tirocinium, ce
pourquoi les jeunes gens n’entraient dans l’armée à dix-sept ans accomplis que
lorsque ils voulaient le faire au camp, contrairement à la règle de l’époque
moderne, et l’enrôlement forcé ne se présentait qu’à dix-huit ans accomplis
(Cicéron, Pro Cæl. 5, 11). On comprend que l’année de tirocinium était comptée au citoyen qui faisait
son tirocinium au camp, connue, d’après
l’expression tira, ce doit nécessairement avoir été la règle à l’époque
ancienne ; pour le calcul des stipendia, il s’agit seulement de savoir si le
citoyen a pu servir et à partir de quand il a servi dans le camp.








[18]
Handb. 7, p. 933, note 4.








[19]
En 542, le peuple décida (Tite-Live, 25, 5, 8), que
tous ceux qui se seraient engagés avant dix-sept ans, comptassent leurs
campagnes comme s'ils avaient effectivement dix-sept ans ou davantage à leur
entrée au service. C’est ainsi qu’on s’explique de la maniéré la
plus simple que C. Gracchus ait été conduit à servir douze ans avant de devenir
questeur en 628 ; s’il entra au service à quinze ans, en 616, il ne put pas
compter, ses deux premières années de service dans les dix années exigées. La
supposition de Becker (1ère éd.) d’après laquelle on compterait dans ce calcul
les deux années de questure qui sont immédiatement après mentionnées en
opposition aux précédentes attribué à l’écrivain une faute grossière. — La loi
par laquelle Gaius Gracchus défendit postérieurement qu’on n’enrôlerait pas d’hommes au-dessous de dix-sept ans
(Plutarque, G. Gracch. 5), appartient à peine à notre sujet. Cette
disposition intervient en même temps qu’un règlement de solde, et rien né force
à y voir une véritable mesure politique. A cette époque le service militaire
commençait à devenir une profession, et, du moment qu’il en était ainsi, il
était naturel de voir de très jeunes gens s’y présenter non pas en vue de la
carrière politique ; mais en vue des appointements qui y étaient attachés. Il
est possible que Gracchus ait voulu s’opposer à cet abus nuisible au service
que les magistrats n’avaient pas l’énergie de réprimer.








[20]
Ti. Gracchus, qui, lors de sa mort, à la fin de 621, n’avait pas encore trente
ans (Plutarque, G. Gracch. 9) qui, par conséquent, était né à peu prés
au début de 592 et était entré dans sa dix-huitième année au début de 609,
revoit la questure le 5 décembre 616, si bien que, même en comptant l’année
616, il n’avait tout au plus que huit stipendia
legitima. Mais on dit aussi de lui qu’il τών
νέων πάντων
έπρώτευεν
εύταξία καί
άνδρεία et qu’il monta, en 608, le
premier sur les remparts de Carthage (Plutarque, Ti. Gracch. 4), si bien
qu’il avait reçu sans aucun doute des récompenses militaires. Il me paraîtrait
plus vraisemblable d’admettre la supposition selon laquelle, par exemple,
chaque ennemi tué ou chaque couronne remportée serait comptée pour une année,
que celle de Nipperdey (p. 9) qui, du reste, conduit au même résultat, d’après
laquelle on aurait compté même les stipendia extra-légaux. Il n’y a pas un
indice qu’il en ait jamais été de cette dernière façon (la mesure
exceptionnelle prise pendant la guerre d’Hannibal est un argument en sens
contraire), et cela aurait eu les plus graves inconvénients pour conséquences ;
avec l’ambition sans frein de cette époque, les quartiers généraux se seraient
indubitablement remplis d’enfants.








[21]
Tite-Live, 43, 14, 6 : Tu minor annis sex et
quadraginta es ? où il s’agit d’après la remarque faite note 17, de
quarante-six ans accomplis. Tubero, dans Aulu-Gelle, 10, 28 : Servitem Tullium... milites...
ad annum quadragesimum sextum juniores supraque eum
annum seniores appellasse. Polybe, 6, 19, 2. Cicéron, De senect.
17, 60. Varron (chez Censorinus, 44, 3) met à la place en l’honneur de son
schématisme, l’âge de quarante-cinq ans accomplis et il est suivi par Denys, 4,
16. Le service nominal parmi les seniores
n’entre point ici en ligne de compte.








[22]
Dans des cas exceptionnels, le service obligatoire a été prolongé. En 583, le
sénat décide (Tite-Live, 42, 33, 4) : Nec ulli qui
non major annis quinquaginta sit pacationem militiæ esse, et cela
peut avoir eu lieu plus d’une fois ; si, d’après Varron (chez Denys, 2, 21),
qui décrit là les institutions de son temps, les curions qui devaient être âgés
de plus de cinquante ans, étaient exempts du service διά
τήν ήλικίαν, c’est à
la vérité exact, même si l’obligation au service finit à quarante-six ans ;
mais cette limite d’âge paraît avoir été choisie parce que c’est seulement
alors que la sécurité contre renr8lement était complète. Môme dans la
rhétorique de l’école, la loi qui exempte à
cinquante ans du service joue un rôle non seulement chez Quintilien, Inst.
9, 2, 85, qui indique lui-même sa source trouble, mais chez Sénèque, De
brev. vitæ, 20, qui ne le fait pas.








[23]
On pourrait, au reste, se demander si la limite fixée à quarante-six ans
subsiste encore à l’époque de Polybe et des Gracques dans son ancienne
acception. Il est très invraisemblable que le service effectif des citoyens, en
particulier de ceux de la meilleure société, s’étendit encore jusque-là. S’il
était raisonnable d’interroger sur ses stipendia le citoyen qui, par son âge,
était encore véritablement propre au service, la même conduite était, à l’égard
de celui qui ne faisait plus partie que nominalement des juniores, presque une chicane, puisque l’on ne
s’occupait pas du défaut antérieur des années de services pour les seniores. On serait donc porté à la supposition
que dés alors il y avait, pour le service militaire régulier et par conséquent
pour l’admission sans condition aux magistratures, une limite plus précoce que
celle de l’antique constitution de Servius, par exemple, comme plus tard, l’âge
de trente [... quelques mots illisibles ...] tient compte des
dix années de services que comme d’un moyen d’ouvrir avant ce terme, l’entrée
de la carrière politique, mais nous ne sommes pas en droit de refuser foi aux
assertions de Polybe qui, en contradiction avec cette supposition, indique
encore le terme de quarante-six ans comme en vigueur de son temps (6, 19, 27),
et qui, si elle était juste, aurait dû évidemment rattacher l’admissibilité aux
magistratures a l’âge de trente ans et non pas aux dix années de service.








[24]
Lex Julia mun., ligne 89 et s. La même disposition est reproduite
presque en les mêmes termes, ligne 98 et ss., comme prescription au magistrat
qui préside l’élection. Lorsque Nipperdey, loc. cit. p. 18, intercale
dans les deux textes avant nisei quei
les mots neve quei major annos XXX natus est erit,
pour ensuite faire encore, ainsi qu’il a été indiqué note 15, une autre
addition de son invention à Polybe, une telle façon d’opérer en face d’une
tradition parfaitement établie se juge d’elle-même sous le rapport
philologique. Mais au point de vue du fond cela ne sert non plus à rien. Le
texte ainsi rectifié de la loi Julia doit signifier que l’occupation des
magistratures municipales n’est permise avant trente ans à personne et ne l’est
après qu’à ceux qui ont servi trois ou six ans. L’argument principal invoqué
pour cette correction est que, d’après le texte qui nous est transmis, il n’y
aurait absolument aucune limite d’âge pour les individus exempts du service.
C’est vrai, mais je ne vois pas pourquoi une limite d’âge légale aurait été
nécessaire au cas de pareilles immunités. La limite d’âge a ou pour première
base non pas le désir d’écarter des magistratures des jeunes gens dépourvus de
maturité, mais celui de tenir la main à ce que les citoyens fissent leur
service militaire. Il était par conséquent dans l’ordre que la loi mit de côté
cette limite lorsque l’obligation au service n’existait pas et qu’elle s’en
remit au pouvoir arbitraire du magistrat qui préside le vote pour repousser à
raison de leur âge trop peu avancé les personnes exemptées par une vacatio. D’autre part, je ne trouve jamais
l’inaccomplissement du service militaire mis en jeu qu’à titre dilatoire, soit
par le système qui admet à se présenter pendant l’âge où l’on est encore sujet
au service la personne qui justifie d’un certain nombre de stipendia, soit par
celui qui interdit absolument la candidature pendant l’âge où l’on est sujet au
service. Mais il est plus qu’invraisemblable que celui qui n’a pas servi trois
ou dix ans soit pour toute sa vie mis sur le même rang que les enfants des proscripti.








[25]
Par exemple, Cn. Plancius servit d’abord comme contubernalis
du gouverneur d’Afrique, A. Torquatus, puis en Crète, en 686, comme miles Q. Metelli, contubernalis Cn. Saturnini,
enfin, en 692, comme tribun militaire en Macédoine (Cicéron, Pro Planc.
11, 27. 28). Cf. Cicéron, Pro Cæl. 30, 73 ; Plutarque, Mar., 3 ; Handb.
4, 533. Cicéron qui servit comme tiro à
l’âge de dix-huit ans (Phil. 2, 11, 17 ; cf. Plutarque, Cie. 3)
le fit aussi évidemment comme contubermalis
du général, ainsi que le montrent les renseignements donnés par lui sur ce qui
se passait au quartier général (Phil. loc. cit. ; De div.
1, 33, 72). César servit en la même qualité dans la province d’Asie en 673 et
674 (Suétone, Cæs. 2). De même Cicéron en s’informant près d’Atticus de
la qualité dans laquelle le jeune C. Sempronius Tuditanus se trouvait en 608,
au camp du consul L. Mummius, dit de le chercher d’abord parmi les questeurs et
les tribuns militaires ; si nustrum quadret, in
præfectis an in contubernalibus fuerit (Ad Att. 3, 33, 3) ;
la dernière position était donc la moins élevée qu’un jeune Romain de naissance
pût alors occuper au camp. César interdit encore, pendant sa dictature
(Suétone, Cæs. 42), au fils de sénateur de séjourner hors d’Italie, si ce n'est dans l'état-major d'un général ou pour
accompagner un magistrat. Le contubernalis,
bien qu’on oppose sa position à l’in ordine ou in legione
merere (Frontin, Strat. 4, 1, 11. 12), est pourtant au sens
du droit un simple soldat (miles), le
premier texte le dit expressément. Ainsi qu’il est expliqué dans le chapitre
des Chevaliers, VI, 2, le contubernalis
n’est pas autre chose qu’un simple cavalier citoyen, qui, au lieu de servir
dans la troupe, est attaché au quartier général où il est à la disposition du
général.








[26]
On peut citer comme exemple, outre Plancius (note 25), l’orateur Hortensius qui
servit la première année de la guerre sociale (664) comme miles et la seconde (665) comme tribunus militum (Cicéron, Brut. 89, 304).
Les elogia complets de l’époque
historique de la République montrent de la façon la plus claire combien il
était habituel de commencer par là la carrière politique. Il n’y en a pas un
(sauf celui de C. Pulcher, consul en 662, qui du reste n’est peut-être que
défectueux) qui omette le tribunat militaire. M. Valerius Messala, consul en
698, commença encore sa carrière en occupant deux fois le tribunat militaire (C.
I. L. VI, 3826).








[27]
Cicéron a bien été au service, mais il n’a pas été tribun militaire, et C.
Marcius Philippus, consul en 663, ne l’a pas été non plus (Cicéron, Pro
Planc. 21, 52).








[28]
On est, il est vrai, dépourvu de témoignages positifs ; mais il serait bizarre
que, si une telle exigence avait existé, il n’y soit pas fait allusion par un
seul mot. La question du censeur, Je te demande,
Pompée le Grand, si tu as bien fait toutes les campagnes requises par la loi
(Plutarque, Pomp. 22), ne se rapporte pas à cela.








[29]
Pline, Ep. 7, 31, 2 ; Tacite, Agric. 5 ; Henzen, 5209 = C. I.
L. VI, 7463 et index, p. 442 ; Handb. 5, 366. 460 = tr. fr.
9, 62. 180. La rédaction de la loi Julia municipales et les dispositions
rapportées note 25, montrent que le séjour en province prés du gouverneur était
tenu pour un service.








[30]
Tite-Live, 7, 42, 2.








[31]
Cette question souleva, en 570, un débat que Tite-Live, 39, 39, rapporte avec
détail, mais en faisant une méprise grossière. Le cas est le suivant. Le
préteur urbain C. Decimius Flavus meurt après son entrée en charge qui eut lieu
le 15 mars 570 et avant les jeux Apollinaires qui se célébraient en juillet. A
sa place, par conséquent pour 570, se présente notamment Q. Fulvius Flaccus,
selon Tite-Live ædilis curulis designatus,
et il est repoussé parce que le cumul de deux magistratures curules est
inadmissible. Cet argument n’a de sens qu’autant que Flaccus n’était pas élu
édile pour 571, mais pour 570, et, par suite, était à l’époque de sa
candidature ædilis et non ædilis designatus. Ajoutez que, si la relation de
Tite-Live était exacte, la désignation aurait eu lieu au moins dix mois avant
l’entrée en fonction, ce qui est incroyable en général, et ce qui l’est
spécialement pour cette époque ; que Flaccus, étant plébéien, ne pouvait être
édile que dans une année paire de Varron (Rœm. Forsch. 1, 99) ; qu’il a
été préteur en 572 et que, par conséquent, la législation sur l’intervalle à
observer entre les magistratures ne lui permet pas d’avoir été édile en 571 ;
enfin, et par dessus tout, que le même Flaccus quia
ædilis curules designatus erat, se présenta sine toga candida. Car, s’il était édile, il
portait la prætexta et ne pouvait la
laisser pour la candida ; mais, s’il avait été designatus,
il n’aurait pas eu de costume officiel et il aurait sans nul doute été libre comme
tout autre de porter sa toge à son gré. La conciliation qui consisterait à
admettre des époques différentes d’entrée en charge pour l’édilité et la
préture, entraînerait, comme nous verrons plus bas, dans des difficultés encore
plus grandes ; par dessus tout, elle ne lèverait pas l’objection relative à la toga. Car, quand bien même Flaccus n’aurait dû,
par exemple, commencer son édilité que le 1er juin, il n’aurait également
revêtu qu’alors la prætexta, et il
aurait pu, jusqu’à ce moment, porter la candida.
Tite-Live a sans doute mal compris les expressions de la source où il puisait.
— Le collège des tribuns, dont on sollicite l’intercession, reconnaît
l’irrégularité de la candidature de Flaccus ; mais une partie des tribuns veut
lui faire obtenir une dispense, ce à quoi le sénat ne consent pas. Flaccus
s’offre à démissionner de l’édilité, une fois nommé à la préture, ce qui
naturellement est repoussé ; il parait s’être refusé à abdiquer immédiatement.
Finalement, un sénatus-consulte décide que l’élection complémentaire n’aura pas
lieu.








[32]
Consulat et dictature : T. Larcius Flavus, 253 (Tite-Live, 2, 18, 5) ou 256
(Denys, 5, 72). —  A. Postumius Albus 258
(Denys, 6, 2 ; Tite-Live, 2, 21, 3, donne cette singulière notice : Apud quosdam invenio..... A. Postumium se consulatu abdicasse, dictatorem inde factum.
— Q. Poblilius Philo 415 (Tite-Live, 8, 12, 13). — M. Livius Salinator 541
(Tite-Live, 28, 10, 1). — Le cumul du consulat et de la maîtrise de la
cavalerie est désigné comme inconstitutionnel dans le cas de M. Æmilius Lepidus
qui fut, en 708, en même temps consul et maître de la cavalerie (Dion, 43, 33),
blâme qui ne se rapporte pas, suivant l’interprétation fausse donnée au texte
par Holzapfel, Chronol. p. 52, à sa nomination comme maître de la
cavalerie par lui-même, mais à l’adjonction de ce titre à l’autre. Les exemples
de l’époque ancienne de T. Æbutius de l’an 255 (Tite-Live, 2, 19, 2, rapproché
de Denys, 5, 72) et de L. Papirius Cursor de l’an 434 (Tite-Live, 9, 15, 9,
comme variante et les fastes capitolins) sont médiocrement avérés. — Consulat
et censure (L. Papirius Cursor, consul en 482, et en même temps censeur d’après
Frontin, De aq. 6). — Préture et dictature (Tite-Live, 8, 12, 2). —
Préture et censure (fastes du Capitole, 501). — Édilité curule et maîtrise de
la cavalerie (Tite-Live, 23, 24, 30. 27, 33, 7). — L’exercice simultané du
consulat et de la dictature par Sulla et César se rattache à ceci, aussi bien
que les principes analogues appliqués au triumvirat rei
publicæ constituendæ et aux dignités impériales.








[33]
Dictature et censure (fastes du Capitole de 474 ; car il ne peut être remarqué
qu’un censeur fait le lustre [postqu]am dictatura
abit, qu’autant qu’il a précédemment administré en même temps les
deux magistratures ; si même il ne faut pas restituer [antequ]am). — Maîtrise de la cavalerie et
censure (P. Licinius Crassus, en 544, semble-t-il). — Maîtrise de la cavalerie
et tribunat consulaire (années 328 : Tite-Live, 4, 21, 5 ; 336 : Tite-Live, 4,
46, 11 ; 346 : Tite-Live, 4, 57, 6 ; 369 : Tite-Live, 6, 39, 10 ; cf.
Tite-Live, 23, 24, 3).








[34]
Les fonctions de commissaire chargé du partage de terres ou de la fondation de
colonies sont très souvent occupées en même temps qu’une magistrature
ordinaire. Le triumvirat agris judicandis adsignandis
de Gracchus est plusieurs fois cumulé avec le consulat comme avec le tribunat
du peuple (Plutarque, C. Gracch. 10 ; Appien, B. c. 1, 21 ; C. I. L.
I, p.156). M. Livius Drusus était, en même temps que tribun du peuple en 663, Xvir, a. d, a. lege sua et eodem anno Vvir a. d. a. lege
Saufeia (C. I. L. I, p. 279). Parmi les septemvirs de la loi
agraire d’Antoine de 710, figuraient les consuls d’alors : M. Antonius et P.
Dolabella (Cicéron, Phil. 5, 12, 33. 11, 6, 13). — Ti. Sempronius Longus
et Q. Minucius Thermus étaient, en 558, en même temps préteurs (Tite-Live, 33,
28, 2) et IIIvir col. ded. (Tite-Live,
32, 29, 4) ; le premier fut, en 560, en même temps consul et IIIvir col. ded. (Tite-Live, 34, 45, 2) ; de même
Q. Fabius Labeo en 571 (Tite-Live, 39, 55, 9) ; Q. Ælius Tubero en 560
(Tite-Live, 35, 9, 7, rapproché de 34, 53) et M. Bæbius en 643 (loi agraire,
ligne 43) furent en même temps tribuns du peuple et IIIviri
coloniæ deducendæ. De même encore L. Scribonius Libo fut en 538 en
même temps tr. pl. et IIIvir mensarius (Tite-Live, 23, 21, 6), Cn.
Pompée fut, en 702, en même temps consul et à la tète de l’administration des
grains. Il faut enfin faire rentrer dans cette idée la combinaison de l’édilité
curule et du commandement proconsulaire extraordinaire en Espagne faite dans la
personne de L. Cornelius Lentulus en 549 (Tite-Live, 29, 11, 12, rapproché de
31, 50, 10).








[35]
M. Livius Drusus revêtit en même temps deux magistratures pour l’assignation
des terres.








[36]
Cicéron, De l. agr. 2, 9, 24 : Excipitur hac
lege..... non potestas, non magistratus
uellus aliis negotiis ac legibus impeditus. On a attaqué les mots ac legibus, faute d’avoir vu qu’ils visaient
César auquel on attribuait l’intention de se faire élire dans la commission de
la loi de 6ullus et qui, étant pour le moment préteur, ne pouvait, d’après les
lois de Sulla, remplir de fonctions hors de la ville.








[37]
Velleius, 2, 411 : In quæstura remisses sorte
provinciæ legatus ejusdem (Augusti) ad eundem (Tiberium) misses sum,
où il s’agit probablement de la légation de légion. — Inscription d’Arezzo
(Gori, 2, 296 = C. I L. XI, 4837) : Q. et
legat. [Aug. prov. Ac]haiæ, où la dernière fonction est probablement
celle qui servit d’origine à la fonction plus récente de corrector Achaiæ. — Le futur empereur Hadrien fut
quæstor imperatoris Trajani et comes expeditionis
Dacicæ (C. I. L. III, 550).








[38]
Dion, 53, 14. Des exemples sont donnés pour le cumul du consulat et de la
légation de Cilicie, en l’an 438, dans C. I. L. VIII, 7059 ; pour celui
du consulat et de la légation de Dacie, en l’an 104, dans C. I. L. III,
1171, où le légat est appelé cos. des.,
et 943. 1177. 1460, où le même est appelé cos.
; pour celui de la préture et de la légation de Numidie dans Henzen p. 75 : Pr(ætor) des(ignatus) missus est ab imp. Vespasiano Aug.
legatus pro prætora ad exercitum qui est in Africa et apsens inter prætorios
relatus (ce qui peut, il est vrai, être aussi entendu d’une dispense
de la préture) ; pour celui de la préture et de la légation de légion par
l’inscription du futur empereur Hadrien : Prætor
eodemque tempore leg. leg. I Minerviæ p. f. bello Dacico (C. I. L.
III, 550).








[39]
Cn. Flavius fut en même temps édile curule et tribun du peuple, en 450, d’après
Pline, H. n. 33, 4, 17. 18. Mais, d’après Macer (dans Tite-Live, 9, 46,
2), Flavius a d’abord été tribun, puis édile, et, même abstraction faite de
cela, ce récit ne peut, en aucun cas, être considéré comme convenablement
établi dans le détail, et la construction édifiée sur lui par Seeck, Kalenderlafel,
p. 24, doit être repoussée. — L’édile plébéien de 538 M. Claudius Marcellus
(Tite-Live, 23, 30, 11) peut difficilement être identifié avec le général connu
préteur en la même année, bien que nous ne connaissions pas à cette époque
d’autre personnage du même nom. — L’accusation adressée à Gracchus de vouloir
occuper en même temps le consulat et le tribunat du peuple (Plutarque, C.
Gracch. 8) laisse ouverte la question de savoir si cette conduite eut été
contraire à la lettre même de la constitution ou seulement à son esprit.








[40]
On comparera sur la combinaison particulièrement fréquente de la préture
provinciale avec le proconsulat extraordinaire, le chapitre consacré, tome IV,
aux pouvoirs extraordinaires.








[41]
Pompée obtint, par une prorogation anormale du consulat, le proconsulat des deux
Espagnes pour les années 700 à 704, et occupa, en outre, en 702, le consulat.
Appien, B. c. 2, 23.








[42]
P. Valerius Poplicola, consul en 245. 216. 247. — Ap. Claudius, décemvir en
303. 304. — C. Servilius Ahala, tribun militaire en 335. 336. 331. C. Servilius
Abala, de même en 346. 341. — L. Furius Medullinus, tribun militaire en 356.
351 et 359. 360. — Ser. Sulpicius Rufus ; tribun militaire en 370. 371. — L.
Æmilius Mamercinus, tribun militaire en 311. 312. — Ser. Sulpicius Prætextatus,
tribun militaire en 371. 378 (379-383, solitudo mag.). 384.   Ser. Cornelius Malucinensis, tribun militaire
en 378. 384. L. Veturius Crassus, tribun militaire en 386. 387. — C. Sulpicius
Peticus, consul en 393, voulait, d’après Macer, continuer le consulat
(Tite-Live, 1, 9, 4). Sur d’autres cas apparents de continuation, cf. mon
étude, Rhein. Mus. 13, 565 et ss. — Rœm. Forsch. 2, 407 et ss.,
où cette question est examinée de plus près.








[43]
Cf. Tite-Live, 3, 21. 24, 9, 1. 21, 6, 4. Denys, 10, 19.








[44]
C. Plautius Decianus, consul en 425 et 426 (?). — L. Papirius Cursor, consul en
434 et 435. — Q. Fabius Maximus Rullianus, consul en 444 (445 est une année de
dictateur) et 446. — M’. Curius Dentatus, consul en 479 et 480. Sans aucun
doute, toutes ces anomalies se rattachent à des dispositions d’exception comme
celles prises après la bataille du lac Trasimène.








[45]
M. Pomponius Matho, préteur en 537 et 538. — Q. Fabius Maximus, consul en 539
et 540. — Q. Fulvius Flaccus, préteur en 539 et 540.








[46]
C. Marius, consul de 650 à 654. — C. Servilius Glaucia, préteur en 653 et 654
(Velleius, 2, 12 ; Appien, B. c. 1, 29). — L. Cornelius Cinna, consul de
667 a 670. — Cn. Papirius Garbo, consul en 669 et 670. — M. Lepidus, consul en
676, demanda un second consulat, pour l’année suivante, semble-t-il (Salluste, Hist.
1, 48, 15).








[47]
Il faut excepter la continuation du consulat annal au profit d’Auguste du
commencement de 725 au milieu de 731, et au profit d’Agrippa en 726 et 727
(Tacite, Ann. 1, 3). Ce fut là primitivement la forme du principat pour
l’imperium domi.








[48]
Cf. tome III, le chapitre des Gouverneurs de Province. Les chiffres d’itération
se rencontrent là fréquemment.








[49]
Tite-Live, 1, 42, sous la date de 412. Cf. 10, 13. Plutarque, Mar. 12.
Sur l’époque de ce plébiscite, cf. la note 51, in fine.








[50]
L’élection des consuls Fabius et Decius pour 451, que Tite-Live, 10, 13,
désigne comme faite en dehors de la loi sur l’intervalle à observer entre les
magistratures, aurait été sans cela régulière ; car ils avaient été pour la
dernière fois consuls en 446. On remarquera en outre que, dans ce calcul fait
naturellement par années de magistrats, l’année de remplissage 453 n’entre pas
en ligne de compte. L’exclusion des deux années de fonctions résulte encore
plus nettement de ce que, lorsque César, consul en 695, se présenta pour 706,
il déclara (B. c. 1, 32 ; de même Dion, 40, 51) n’avoir sollicité aucune faveur extraordinaire ; il a attendu le
temps prescrit pour briguer le consulat, se contentant de prendre les voies qui
sont ouvertes à tous les citoyens.








[51]
Il ne sera pas superflu de donner un tableau des itérations qui se rencontrent
jusqu’en 603 spécialement dans les fastes consulaires. Il sera question plus
bas de celles régies par d’autres lois du VIIe siècle. Des itérations avec
observation d’un intervalle de dix ans ou de plus (à l’exclusion des deux
années consulaires elles-mêmes) se rencontrent dans les années 425. 427. 428.
429. 431. 433 (deux). 444. 454. 465. 466 (deux). 477 (deux). 478. 419. 481. 482
(deux). 497. 498. 508. 530 (deux). 539 (deux). 542. 547. 554. 560. 579. 585.
586. 591. 596. 599. Parmi ces cas, il y en a neuf — 425. 427. 433 (deux). 498.
530. 554. 560. 599 — qui montrent le délai minimum de dix ans admis par la loi.
Il ne faut pas non plus négliger dans ce calcul que nous comptons ici par
années de magistrats et que, par conséquent, les années de remplissage (421.
430. 445. 453) n’entrent pas en ligne de compte. — Les itérations du consulat
dans un intervalle de moins de dix ans qui se rencontrent jusqu’en 603, hors
les cas de continuation relevés déjà, notes 44 et 45, sont les suivantes :
années 443. 414. 419. 422. 424. 426 (9). 434 (deux). 435 (deux). 439 (deux).
440. 441 (deux). 443 (deux). 446 (deux). 455. 457 (deux). 458 (deux). 459
(deux). 460. 463. 416 (deux), 480. 484. 500 (deux). 504 (deux). 506 (deux).
507. 510. 543. 519. 525. 526 (deux). 537 (deux). 538. 539. 540 (deux). 541.
544. 545 (deux). 546. 602. La réélection des deux consuls de 592 qui avaient
été forcés, sans qu’il y eut de leur faute, à abdiquer, faite après un délai de
cinq ou de six ans est un cas spécial. II faut ajouter l’itération de la
préture chez T. Otalicius Crassus, préteur en 537 (Tite-Live, 22, 40, 34) et en
539 (Tite-Live, 24, 9). — L’élection pour 457 a eu lieu en vertu d’une dispense
portée par un plébiscite, rapporte Tite-Live, 40, 13. Les anomalies des années
537 à 546 rentrent dans le domaine de la loi d’exception votée après la défaite
du lac Trasimène. Des résolutions semblables ont sans doute été votées, en 433,
après la défaite de Caudium, pendant la durée de la redoutable guerre des
Samnites qui ne finit que par la paix de 450 ; ensuite non pas seulement pour l’an
457, mais pour la seconde guerre des Samnites tout entière qui dura de 457 à
464 ; pour la guerre de. Pyrrhus de 473 à 480 ; et lors de la première guerre
punique, depuis la défaite de Regulus en 499 jusqu’à la paix conclue en 513.
Les dérogations s’expliquent c onc ainsi, à peu d’exceptions prés, d’une
manière satisfaisante. Seulement on pourrait d’après l’état de la liste,
vouloir plutôt placer l’introduction de l’intervalle de dix ans en 424 qu’en
412 ; car les fastes des années 413 à424 ont en réalité absolument le même
caractère que ceux de la période antérieure.








[52]
Il reçut par suite le surnom héréditaire de Censorinus (fast. Cap. sur l’an 489
: In hoc honore Censorinus appellatus est.
Cf. les années 444. 460). De même l’inscription d’Aletrium, C. I. L. I,
n. 1166.








[53]
Plutarque, Coriol. 1. Val. Maxime 4, 1, 3. Sur Q. Fabius Maximus Rullus,
censeur en 450, le De viris ill. 32 (où il faut, avec les manuscrits,
lire Rullus au lieu de Rutilius) dit : Iterum
censor fieri noluit, dicens non esse ex usu rei publicæ eosdem censures sæpius
fieri. Cf. Tite-Live, 23, 23, 2. — Nous ne connaissons pas le nom de
la loi par laquelle nette règle fut fixée. L’opinion ordinaire d’après laquelle
Censorinus aurait proposé cette loi en qualité de censeur est inadmissible,
puisque les censeurs n’ont pas le droit de proposer des lois.








[54]
Tite-Live, Ep. 56, cite la lex, quæ vetabat quemquam iterum
consulem feri, incidemment, sur l’an 620. Puisque Caton l’ancien (mort en
605), prononça un discours ne quis consul bis
fueret (Jordan, p. 55) et que les réélections cessent complètement à
partir de 602, la loti peut être placée vers 603. Il est probable que
l’élection de M. Claudius Marcellus à un troisième consulat et en violation de
l’Intervalle de dix ans pour 602 a été la cause directe de cette loi. Comme
exceptions, on ne trouve, dans la période qui va de 603 à 672, en dehors des
continuations citées, note 46, que P. Scipio Africanus, consul en 607 et 620 ;
C. Marius, consul en 647, de 650 à 654 et en 668 ; Cn. Papirius Carbo, consul
en 669, 670 et 672. Tite-Live (loc. cit.) dit expressément que
l’élection de Scipion eut lieu en vertu d’une dispense de cette loi. Si Plutarque
(Mar. 12) dit au sujet de l’élection de Marius pour 630 : les Romains le nommèrent consul pour la seconde fois,
quoiqu'il fût défendu d'élire quelqu'un qui serait absent, et qui n'aurait pas
mis entre les deux consulats l'intervalle prescrit par la loi et
s’appuie ensuite sur la dispense accordée pour l’élection de Scipion de 607, il
a défiguré la tradition : Marius ne fut pas dispensé de l’observation de la loi
de 472, mais de celle de la loi de 603 en invoquant la seconde élection de
Scipion pour 620. Cicéron, De imp. Pomp. 20, 60, pense également à ces
exemptions quand il pose le principe majores
nostros in pace consuetudini, in bello utiliati paruisse et cite
comme preuves à l’appui les élections de Scipion et de Marius.








[55]
Appien, B. c. 1, 100. Cicéron, De leg. 31 3, 9.








[56]
Le consulat a été repris, en respectant ce délai, par Pompée et Crassus en 699,
par César en 706 ; en violation de ce délai, par Sulla en 674, après un
intervalle de sept ans, et par Pompée en 702, après un intervalle de deux ans,
pour ne pas parler de l’ordre ou plutôt du désordre établi après la bataille de
Pharsale. La considération de l’intervalle de dix ans peut aussi avoir
contribué à faire P. Lentulus Sura, préteur en 678, exclu du sénat en 684, ne
reprendre la préture qu’en 691 pour rentrer ainsi au sénat.








[57]
Par exemple Sex. Julius Frontinus fut consul I en....., II en 98, III en 100,
L. Licinius Sura I en....., II en 402, III en 407. La loi municipale de Malaca,
c. 54, exclut de la candidature au duovirat
ceux qui intra quinquennium in eo honore fuerunt.








[58]
Le dernier particulier qui arriva à un troisième consulat fut le gendre
d’Hadrien, Julius Servianus, en 434. Trajan l’accorda plusieurs fois ; cf.
Pline, Panég., 61 : Des quam plurimis
tertios consulatus. Une de ces personnes fut le personnage bien
connu A. Fabricius Veiento (Westdeutsches Korrespondenzblatt, 1884, p.
87. 103).








[59]
Nous trouvons l’itération de la questure chez Q. Fabius Maximus, consul en 521
(C. I. L. I, p. 288) ; l’itération de l’édilité curule chez Ap. Claudius,
consul en 447 et 458 (C. I. L. I, p. 287) tandis qu’elle n’est pas
suffisamment établie pour Q. Fabius Maximus (Tite-Live, 8, 18, 4. 10, 9, 11. c.
11, 9) ; l’itération de la préture chez le même Appius (loc. cit.), chez
P. Manlius, préteur en 559 et 572 (Tite-Live, 33, 43. 39, 56. 40, 16), P. Ælius
Tubero, préteur en 553 et 516 (Tite-Live, 41, 8), M. Furius Grassipes, préteur
en 567 et 581 (Tite-Live, 38, 42. 41, 28), A. Atilius Serranus, préteur en 562
et 581 (Tite-Live, 41, 28), C. Cluvius Saxula, préteur en 581 (Tite-Live, loc.
cit., si la lecture en est exacte et s’il ne faut pas effacer le second
iterum) ; Cn. Sicinius, préteur en 571 et 582 (Tite-Live, 39, 45. 42, 9, où,
dans nos éditions C. Memmius est mis faussement à cette place, car il ne fut
pas plus d’une fois préteur) ; chez M. Marius Gratidianus (note 60). A cela
s’ajoutent Ies itérations de la préture qui se produisirent pendant la guerre
d’Hannibal et dont quelques-unes ont déjà été citées ; cf. Tite-Live, 22, 35,
7.








[60]
Le populaire M. Marius Gratidianus fut deux fois préteur vers 670 et 672
(Asconius, In or. in tog. cand. p. 84). Mais il rendit par là un service
au peuple plutôt qu’il n’en reçut un.








[61]
Lorsque le droit de siéger au sénat fut, à cause de sa deditio, contesté à C. Hostilius Mancinus, le
consul de 617 (Cicéron, De orat. 1, 40, 181), il revêtit la préture (Digeste,
50, 7, 18, in fine ; De viris ill. 59, 5). P. Lentulus Sura, préteur en
678, consul en 683, mais expulsé du sénat en 684, revêtit de nouveau pour cette
raison la préture pour 691 (Plutarque, Cie. 17. Velleius, 2, 34. Dion,
37, 30. Drumann, 1, 530). L’historien C. Salluste fut, après avoir occupé la
questure et le tribunat du peuple (702), expulsé du sénat par les censeurs en
704 (Dion, 40, 63), et il revêtit ensuite de nouveau la questure pour rentrer
dans le sénat (Decl. in Sall. 6 : In senatum
per — et non post — quæsturam reductus est ; Dion, 42, 52 : Στρατηγός
— c’est une erreur — έπί τώ
τήν βουλήν
άναλαβεΐν
άπεδέδεικτο).








[62]
Je ne peux en citer d’autres exemples que ceux concernant le vigintivirat et la
questure qui sont cités plus haut, et dans aucun desquels ce n’est exactement
la même magistrature qui est répétée. — L’itération du tribunat militaire sous
le Principat est étrangère à ceci ; car, à cette époque, il n’est plus une
magistrature.








[63]
Dion, fr. 22 (cf. Zonaras, 7, 15) signale dans son tableau de la lutte des
classes avant la loi licinienne, l’agitation des patriciens orgueilleux passés
à la plèbe comme surtout fondée sur ce que ότι
καί δεύτερον
καί τρίτον έπί
πλεΐόν τε έτι,
καίπερ κωλυθέν
τό τινα δίς τήν
άρχήν
λαμβάνειν,
συχνοί καί
έφεξής
έδημάρχουν.








[64]
Cicéron, Catil. 4, 2, 4, et Tite-Live, Ep. 58, reprochent à Ti.
Gracchus d’avoir brigué un second tribunat, et Appien, B. c. 1, 14, dit
de lui d’une manière plus précise : Ούκ
έννομον εΐναι
δίς έφεξής τόν
αύτόν άρχειν. La
proposition faite sans succès par le tribun du peuple Carbo en 623 : Ut eundem tribunum plebis quoties vellet creare liceret
(Tite-Live, Ep. 59) ou de tribunis plebis
reficiendis (Cicéron, De amic. 25, 96), avait évidemment pour
but d’autoriser la continuation sans restriction. Si Salluste, Jug. 37,
dit : P. Lucullus et L. Annius, tribun plebis (en
643), resistentibus collegis continuare magistratum nitebantur, quæ dissensio
totius anni comitia impediebat, et si Saturninus fut deux années de
suite (en 653 et 654, semble-t-il) tribun du peuple (Velleius 2, 12 ; Appien, B.
c. 1, 28 ; De viris ill. 73, etc.), ces événements, qui ne sont pas
connus plus exactement, doivent nécessairement s’expliquer soit par
l’application de la disposition d’exception relative au défaut de candidature,
soit par une violation positive de la loi.


















 





 
  	
   

  6. INTERVALLE MÉNAGÉ ENTRE LES DIFFÉRENTES MAGISTRATURES.

  Les conditions d’éligibilité que nous avons étudiées
  jusqu’à présent se fondent sur des raisons toutes différentes et n’ont guère
  entre elles de points de contact. Il en est tout autrement des trois
  conditions qui suivent : l’intervalle obligatoire à laisser entre les
  différentes magistratures ; leur ordre de succession obligatoire, et enfin la
  limite d’âge établie au moins pour le terme le plus bas de la série. Ces
  conditions ne. sont pas, il est vrai, rigoureusement nées à la même époque ;
  mais elles sont corrélatives dans leur forme développée et elles sont déjà
  rapprochées par les jurisconsultes anciens comme trois principes qui se
  pénètrent l’un l’autre et dont la réunion règle l’acquisition légale des
  magistratures[1].
  Elles doivent par conséquent être étudiées ici l’une après l’autre, en
  suivant l’ordre dans lequel elles paraissent être nées. Nous commençons par
  l’établissement d’un intervalle obligatoire entre les différentes
  magistratures. Il faut, à ce sujet, distinguer les magistratures patriciennes
  ordinaires, les magistratures patriciennes extraordinaires et les
  magistratures plébéiennes[2].

  Les magistratures ordinaires de l’État pouvaient à
  l’origine être revêtues dans des années qui se suivaient immédiatement ;
  c’est déjà mis hors de doute par le fait que le plus ancien droit public
  permettait même la continuation de la même magistrature. Nous en trouvons en
  outre des exemples au Ve siècle[3]. Mais, dès avant
  la guerre d’Hannibal, la continuation doit avoir été prohibée par la loi, au
  moins entre les magistratures curules ; la réforme peut avoir été motivée en
  partie par la considération de l’égalité essentielle qui existe entre la
  préture et le consulat et par le désir d’assurer un contrôle sérieux des
  actes des magistrats, malgré la difficulté des poursuites contre les
  magistrats en fonctions, en établissant des périodes intermédiaires sans
  magistratures ; mais elle l’a été peut-être encore plus par l’inconvénient
  qu’il y avait à permettre aux édiles curules de briguer les magistratures
  plus élevées, alors que la foule était encore sous l’impression toute fraîche
  des divertissements publics organisés par eux. — Quoi qu’il en soit, tous les
  cas de telle continuation qui se rencontrent depuis le commencement de la
  guerre d’Hannibal, apparaissent comme des exceptions apportées à une règle
  dont ils ne font par suite que signaler l’existence[4]. Dans un cas, il
  est dit expressément que la loi permettait la continuation à titre
  exceptionnel comme récompense de services spéciaux qui ne nous sont pas
  connus d’une manière plus précise[5] ; dans d’autres,
  on fait, à cause du danger de l’État, abstraction des conditions
  d’éligibilité[6]
  ; d’autres enfin sont révolutionnaires[7]. — L’existence de
  la même règle pour les magistratures non curules, en particulier pour la
  questure, est vraisemblable, quoique les preuves en fassent défaut[8].

  La disposition primitive parait s’être bornée à exiger
  entre les différentes magistratures patriciennes un intervalle de temps libre
  de magistrature, sans déterminer plus nettement sa durée. L’année du calendrier
  se trouve être, dans le cours ordinaire des choses, l’intervalle le plus
  court possible[9]
  et en réalité on peut établir qu’il a été regardé comme suffisant jusqu’aux
  élections de 573 et blême encore pour ces élections[10]. Mais à partir
  de là nous trouvons la règle changée : entre deux magistratures patriciennes ordinaires,
  on doit intercaler au moins deux années intermédiaires libres de magistratures.
  Ce principe n’est posé nulle part en termes généraux ; ce qui rend d’autant
  plus nécessaire de le justifier, en tant que, les sources le permettent, pour
  chaque couple de magistratures qui se suivent constitutionnellement, dans la
  période qui part de 574.

  1. L’exigence
  légale d’un biennium libre de
  magistrature entre la préture et le consulat résulte de ce que Cicéron qui,
  d’après son propre témoignage, acquit le consulat aussi rapidement que les
  lois le permettaient, ne le revêtit qu’après l’expiration de ce délai[11]. Elle est en
  outre confirmée par les rares débris des listes de préteurs, en particulier
  par ceux qui se trouvent dans les derniers livres de Tite-Live, où, en dépit
  de leurs lacunes, on retrouve presque[12] tous les consuls
  des années 575, à 590, avec un intervalle constant de deux ans ou de plus
  entre les deux magistratures. Enfin les chiffres isolés qui nous sont connus
  de l’époque de la République et du commencement de l’Empire[13] sont d’accord
  avec cet intervalle. Nous n’avons pas de documents pour l’époque postérieure
  à Tibère ; mais cependant la règle peut fort bien y être restée en vigueur.

  2. La nécessité
  pour celui qui administre l’édilité curule, ce qui, verrons-nous, était
  facultatif à l’époque républicaine, de laisser passer un biennium avant de revêtir la préture, est
  attestée soit directement[14], soit par la
  désignation de candidatures à la préture posées après un biennium comme ayant lieu dans « l’année régulière[15].

  3. La nécessité de
  l’existence du même intervalle entre la questure et l’édilité curule, ou, si
  cette dernière n’était pas revêtue, entre la questure et la préture, n’est
  pas attestée expressément ; mais, puisque on ne semble pas pouvoir relever d’intervalle
  plus bref[16],
  le biennium parait avoir aussi été
  appliqué à la questure. Seulement, la questure n’ayant pas son commencement
  figé, comme l’édilité, la préture et le consulat, au ter janvier, mais au 5
  décembre, il faut ajouter au biennium
  la différence existant entre l’année des questeurs et celle des autres
  magistrats, par conséquent prolonger ici l’intervalle à deux ans et
  vingt-cinq (après l’an 708, vingt-sept)
  jours ; car il n’est pas à croire qu’on ait compté les vingt-cinq jours pour
  une année. — Il n’y a de preuves ni pour ni contre la nécessité de
  l’observation du biennium entre la
  questure et le vigintivirat.

  L’intervalle mis entre les magistratures remonte, dans sa
  forme récente, à la loi Villia annalis,
  rendue en 574. La loi Villia est désignée comme la plus ancienne de son
  espèce et, en faisant abstraction d’une rogation que proposa quelques, années
  avant M. Pinarius Rusca et qui probablement ne passa pas[17], elle est la
  seule de ce genre que nous connaissions. Par ce qui nous est transmis
  directement sur cette loi qui fit évidemment époque et eut une action
  profonde[18],
  nous voyons qu’elle ne se rapportait pas à une magistrature isolée, qu’elle
  visait au moins les magistratures patriciennes ordinaires en général et
  qu’elle établissait un minimum d’âge pour les candidats à chacune. Mais par
  quel procédé le législateur arrivait-il à ce but ? Était-ce directement en
  faisant d’un âge déterminé une condition de capacité pour chaque magistrature
  ? Était-ce indirectement par la fixation d’autres conditions de capacité et
  en même temps de l’ordre de succession des magistratures et de l’intervalle à
  observer entre elles ? Ou bien les deux procédés étaient-ils combinés ? On ne
  peut le décider en partant des témoignages que nous avons sur la loi Villia elle-même.
  Cependant les débris qui nous restent de la liste des magistrats permettent
  d’apercevoir, en quelque mesure, soit les dispositions législatives isolées,
  soit l’époque où elles commencèrent à être en vigueur, et celles de ces
  règles qui ne sont pas en vigueur avant 574 et qui le sont depuis peuvent,
  être ramenées avec vraisemblance à la loi qui fit donner à son rogator et à la postérité de celui-ci le surnom
  d’annalis. Or, puisqu’il ressort de
  ces listes avec évidence que jusqu’à 573 il suffisait d’un intervalle
  quelconque entre la préture et le consulat et que désormais cet intervalle
  doit être de deux ans au moins ; puisque en outre l’introduction du biennium a, sans contestation, eu lieu d’un
  seul coup pour tout son domaine, on peut considérer comme démontré que la
  nécessité d’un intervalle était déjà établie entre les magistratures
  patriciennes ordinaires avant la guerre d’Hannibal et que cet intervalle fut
  ensuite fixé à un espace de deux ans au moins par la loi Villia annalis.

  L’exigence d’un intervalle d’inactivité n’a jamais été
  appliquée aux magistratures qui ne sont conférées ni tous les ans, ni pour un
  an et qui sont indépendantes soit de l’année consulaire, soit de l’année du
  calendrier, ce qui comprend la dictature, la maîtrise de la cavalerie, la
  censure et en outre toutes les magistratures et les fonctions
  extraordinaires. Cela résulte déjà de ce que le cumul de ces postes avec les
  magistratures ordinaires est lui-même permis parla loi. En outre il ne manque
  pas d’exemples de l’époque où l’intervalle était déjà exigé par la loi, dans
  lesquels un personnage est passé immédiatement au moins de la dictature et de
  la maîtrise de la cavalerie au consulat[19]. S’il est probable
  qu’il n’y a jamais eu de passage immédiat du consulat à la censure, cela
  tient simplement à ce que la continuation s’exclut d’elle-même entre une
  magistrature qui a son terme d’expiration à une date fixe du calendrier et
  une magistrature dont le début n’est pas attaché à une date du calendrier ;
  le commencement, de la censure peu de temps après la fin du consulat se
  rencontre encore parfois au VIIe siècle[20].

  Restent les magistratures plébéiennes. Nos sources ne permettent
  pas de décider si la continuation est ou non admissible entre l’édilité
  plébéienne et le tribunat plébéien. Au contraire, la succession immédiate
  d’une magistrature plébéienne et d’une magistrature patricienne n’est pas
  seulement possible à l’époque où en général il n’y avait pas d’empêchement
  légal à la continuation des magistratures, elle l’est encore un certain laps
  de temps après que la continuation est défendue entre magistratures
  patriciennes : on voit la continuation s’exercer de la questure au tribunat
  du peuple[21],
  de l’édilité plébéienne soit à l’édilité curule[22], soit surtout à la
  préture[23].
  Ce dernier cas de continuation est remarquable tant sous le rapport de
  l’histoire que sous celui du droit public. On peut encore suivre dans nos
  annales l’influence démesurée exercée par les fêtes Miliciennes sur les
  élections, dès les dernières années de la guerre d’Hannibal, où dominait déjà
  la conscience du succès définitif, mais surtout après la fin de cette guerre.
  Et, si cette influence ne se manifeste pas aussi crûment pour les fêtes des
  édiles curules qui, en vertu des règles sur l’intervalle à observer entre les
  magistratures, ne pouvaient pas être candidats à la préture pendant leur
  édilité, mais seulement pendant l’année qui suivait[24], la préture a au
  contraire été franchement et directement achetée par cette voie, pendant une
  série d’années, par les édiles plébéiens, auxquels, durant un long temps,
  aucune loi ne défendit d’être candidats pendant leurs fonctions. Nous avons à
  une place près leur liste complète pour les quatorze années qui vont de 544 à
  557. Sur ces vingt-sept édiles, tous, à l’exception de deux[25], sont arrivés
  aux faisceaux et, ce qui est le plus fort, il n’y en a pas moins de dix-sept (parmi lesquels Caton l’Ancien) qui se sont
  présentés à la préture pendant leur édilité et qui visiblement l’ont obtenue
  sous l’influence encore toute fraîche des fêtes publiques organisées par eux
  quelques mois avant les comices. Une prohibition légale était d’une nécessité
  pressante, et elle fut évidemment portée en l’an 558, bien que nos annales
  soient muettes à, son sujet. Car, à partir de là, la continuation de
  l’édilité plébéienne par la préture, qui jusqu’alors constituait en fait la
  règle, ne se retrouve plus une seule fois : il y a toujours un intervalle
  libre de magistrature entre les deux[26] ; ou, selon une
  autre formule qui était peut-être celle de la loi, on ne peut plus être
  candidat à la préture étant ædilis plebis.
  — Il est donc évident que l’intervalle depuis longtemps exigé pour les
  magistratures curules, le fut, en 558, pour l’édilité plébéienne ; mais il
  est probable que l’extension ne fut pas faite que pour elle, qu’elle fut
  faite aussi pour le tribunat du peuple. Car, en premier lieu, s’il n’y avait
  pas nécessité aussi pressante, il y avait au moins opportunité à interdire au
  tribun comme à l’édile d’être candidat pendant qu’il était en fonctions ;
  ensuite ce n’est qu’à cette condition que l’on peut expliquer d’une manière
  satisfaisante l’absence à l’époque postérieure d’aucun cas de continuation
  entre une magistrature patricienne et le tribunat du peuple. On peut encore
  ajouter : d’abord que l’intervalle vacant doit aussi bien avoir été exigé
  lorsqu’une magistrature plébéienne était reçue après une patricienne, par
  exemple le tribunat après la questure, que lorsqu’une patricienne était reçue
  après une plébéienne, par exemple l’édilité curule après le tribunat ;
  ensuite que l’interruption de quelques jours qui résultait de la différence,
  entre l’année tribunicienne commençant le 10 décembre et les années des
  autres magistratures ne peut pas avoir été considérée comme constituant
  l’intervalle exigé par la loi. Si la loi, comme il est vraisemblable, ne
  prescrivait pas directement l’existence d’un intervalle, mais défendait au
  contraire d’être candidat pendant qu’on était en fonctions, cela allait de
  soi ; car, surtout à l’époque récente, la désignation des édiles et des
  préteurs avait lieu longtemps avant le 10 décembre. Par suite celui qui, par
  exemple, revêtait le tribunat après la questure devait rester sans
  magistrature pendant un an et six jours au moins, et celui qui revêtait
  l’édilité après le tribunat devait le rester pendant un an et vingt jours au
  moins.

  L’intervalle de deux ans introduit par la loi Villia en
  574 n’a pas été étendu aux magistratures plébéiennes : à l’époque de Cicéron
  encore, il suffit, entre la questure et le tribunat[27] comme entre le
  tribunat et l’édilité[28] et entre le
  tribunat et la préture[29], de l’intervalle
  d’une année élargie que nous venons d’étudier[30]. Une abréviation
  de ce délai ne peut se présenter qu’au cas d’élection complémentaire ; et il
  est en fait arrivé que les édiles plébéiens sortis de charge à la fin de 569
  se sont présentés et ont été admis sans difficulté comme candidats, à une dace
  devenue vacante dans le collège des préteurs de 570[31]. S’ils avaient
  été élus, il n’y aurait eu entre les deux magistratures qu’un intervalle de
  quelques mois ; mais il n’y aurait pas eu de continuation, et les candidats
  ne se présentaient pas étant en fonctions.

  Il est difficile de dire comment, dans l’organisation des magistratures
  du temps de l’Empire l’intervalle était réglé pour les deux édilités et le
  tribunat du peuple. A l’époque de la République, ni l’édilité curule, ni
  l’une ou l’autre des deux magistratures plébéiennes ne formait, verrons-nous,
  un échelon obligatoire clans l’échelle des magistratures. Auguste les réunit
  toutes les trois pour en faire un échelon obligatoire. Alors surgit la
  question de savoir si l’intervalle nécessaire entre la questure et le
  tribunat ou l’édilité, comme celui entre le tribunat ou l’édilité et la
  préture devait être déterminé d’après les règles de l’édilité curule ou
  d’après celles des magistratures plébéiennes ; si par conséquent il devait
  être fixé à un biennium ou à un an (sauf l’addition de six ou de vingt jours selon les
  cas). Il est à croire que l’on prit le second parti. Il était plus
  naturel de régler les deux places afférentes à l’édilité curule d’après les
  règles des quatorze places des magistratures plébéiennes que de faire le
  contraire, et la tendance générale de la législation de cette époque est
  d’adoucir et non pas d’aggraver les conditions d’éligibilité. La fixation
  faite à cette époque des limites d’âge de la questure à. la vingt-cinquième
  année et de la préture à la trentième, que nous aurons à étudier plus bas, se
  concilie bien avec un intervalle d’un an, mais non avec le biennium. Enfin on rencontre des cas où il n’y a
  qu’un an entre la questure et le tribunat[32] et entre le
  tribunat et la préture[33], où il n’y en a
  pas plus de trois entre la questure et la préture[34], cas qui à la
  vérité ne prouvent pas grand’chose, les abréviations de délai étant
  fréquentes à cette époque, ainsi que nous allons avoir à le dire au sujet des
  exemptions. Il est vraisemblable qu’à cette époque où il y avait quatre
  degrés de magistrature, l’intervalle entre le troisième et le quatrième
  continuait à être d’un biennium,
  tandis qu’au contraire on n’exigeait plus qu’une année du calendrier pour les
  deux autres.

  Relativement à ces intervalles des exceptions légales ont
  été faites dès l’époque de la République pour des catégories de personnes que
  cependant nous ne connaissons pas d’une manière plus précise[35]. Sous l’Empire
  il fut fait, sans doute par la loi Julia de l’an 736 ou par la loi Papia
  Poppæa de l’an de Rome 762 = 9 après J.-C., une remise aux gens qui avaient
  des enfants, probablement une remise d’une année d’intervalle par enfant[36]. — La concession
  de privilegia personnels à ce sujet ne
  nous est pas attestée pour l’époque de la République, mais elle l’est pour
  celle de l’Empire.

   

  
 







 


 
















[1]
Callistratus, Digeste 50, 4, 44, 5. Cf. Cicéron, De l. agr. 2, 9,
24.








[2]
La négligence de cette distinction qui s’impose cependant à quiconque entend
quelque chose à la constitution romaine a été la cause principale du désordre
grave qui existe dans tous les exposés de cette théorie. Même le dernier et de
beaucoup le meilleur, celui de Nipperdey (Die leges annales der rœmischen
Republik dans le Ve vol. des Abhandlungen der sæchs. Gesellschaft der
Wiss, 1865, p. 1 et ss.) n’est pas exempt de ce reproche, bien qu’il ait
été le premier à mettre de l’ordre dans cette matière très négligée et qu’il y
ait tranché définitivement une série de points importants.








[3]
Ap. Claudius fut consul II en 458, préteur (II) en 459 (Tite-Live, 10, 22, 9 ; C.
I. L. I, p. 287), L. Papirius Cursor, consul en 464, préteur en 462 (Tite-Live,
40, 47, 5). Kæso Fabius Vibulanus est aussi signalé comme questeur en 269, et
consul en 270 (Tite-Live, 2, 41, 44). Je dois les deux derniers exemples à un
jeune collaborateur.








[4]
Aussi haut que remontent les annales de Tite-Live, qui nous permettent seules
de jeter un regard suffisant sur ce système, on trouve la règle en vigueur.
Rien n’est plus ordinaire qu’un intervalle d’un an seulement entre deux
magistratures curules ; mais leur continuation ininterrompue est presque sans
exemple. La carrière de M. Æmilius Lepidus, æd. cur.
en 561 (Tite-Live, 35, 10, 12), pr. en
563 (Tite-Live, 36, 2, 6), candidat au consulat pour 565 (Tite-Live, 37, 47, 6)
sert à le faire comprendre ; car la vanité enflammée de cet homme (Tite-Live, loc.
cit.) et son amère rancune des duæ repulsæ
(Tite-Live, 39, 56, 4) et de son élection serius
biennio (Tite-Live, 38, 43, 1), — il ne parvint qu’en 567 au
consulat, — mettent hors de doute qu’il s’est présenté aussitôt que possible. —
L’unique objection réelle est P. Claudius Pulcher, æd
cur. en 565 (Tite-Live, 38, 35, 5), préteur en 560 (Tite-Live, 38,
35, 2. 10). Mais puisque contrairement à son habitude, Tite-Live ne remarque
pas qu’il a été élu préteur, en qualité d’édile, il doit y avoir une erreur.
Peut-être les prétures des d’eux frères, Appius, consul en 569, et Publius,
consul en 570, ont-elles été confondues ; il est au moins très bizarre que le
premier ait été préteur en 507 (Tite-Live, 37, 42) et le second en 566. En
transposant, tout se retrouve dans l’ordre. — Il est faux que Q. Fulvius
Flaccus ait été édile curule en 571 et préteur en 572 ; il fut, comme nous
avons vu édile en 570.








[5]
Cicéron, Acad. pr. au commencement : (L. Lucullus) in Asiam quæstor profectus (sans doute en 666) ibi per multos annos (jusqu’en 674)... provinciæ præfuit : deinde absens factus ædilis
(pour l’an 675) continuo (c’est-à-dire
en 676) prætor — licebat enim celerius legis præmio, — post in Africam, inde ad consulatum quem ita gessit
(en 680), etc. Le beneficium legis
lui-même pourrait bien avoir consisté dans la réduction de l’intervalle légal
de deux aimées à une. Mais il n’y a pas de raison de comprendre le mot continuo
autrement que dans son sens régulier, et de placer la préture de Lucullus,
comme fait Drumann, 4, 124, en l’an 677.








[6]
Pendant la guerre d’Hannibal, la continuation s’est produite entre la préture
et le consulat une fois (Q. Fabius Maximus, 540/541 ; M. Claudius Marcellus fut
aussi préteur en 538 et consul en 539, mais il ne devint consul qu’à la suite
d’élections complémentaires) ; entre l’édilité curule et le consulat une fois
(Ti. Sempronius Gracchus en 538/539, Tite-Live, 23, 24, 3) entre l’édilité
curule et la préture trois fois (Q. Fabius Maximus 5 :39/£140, Tite-Live, 24,
9, 4 ; Cn. Fulvius Centimalus et P. Sempronius Tuditanus en 540/541, Tite-Live,
24, 3, 6, tandis qu’au contraire l’édile curule de 544, Veturius, Tite-Live,
27, 6, 19, n’est probablement pas le préteur de l’année suivante L. Veturius,
mais le Ti. Veturius cité dans Tite-Live, 29, 38, 6). Il n’est guère douteux
que ces continuations se fondent sur le sénatus-consulte de 537, qui doit avoir
atténué les conditions d’éligibilité, non seulement sous le rapport de la
réélection, maïs encore à d’autres points de vue. En temps de paix, on ne
rencontre rien de semblable.








[7]
C. Servilius Glaucia tenta, étant préteur, en 654, de briguer le consulat pour
655, mais fut écarté par le président du vote (Cicéron, Brut. 62, 224).
P. Ventidius devint, en 711, après avoir déposé la préture, consul, et à sa
place un édile curule devint préteur (Dion, 47, 15. Velleius, 2, 65. Val. Max.
6, 9, 9). M. Egnatius Rufus réussit, à l’appui de la faveur du peuple, ut (ædilitati,) præturam continuaret et espérait
en outre, ut præturam ædilitati, ita consulatum
præturæ se juncturum, mais il se heurta à la résistance du consul de
735, C. Sentius Saturnins qui présidait l’élection (Velleius, 2, 93.92 ; Dion,
53, 24). Évidemment il ne se présenta pas au consulat pour 736, maïs à la
seconde place de 735, qui ne fut occupée qu’au milieu de l’année. Il peut avoir
tiré argument de ce qu’il y aurait eu un intervalle, à la vérité fort court,
entre sa préture et son consulat.








[8]
Je ne connais, pour le temps dont il s’agit ici, aucun cas certain où la
questure ait été suivie sans intervalle par une autre magistrature. Car le fait
que T. Flamininus prétend, en 555, consulatum ex
quæstura petere et y parvient comme à une chose permise per leges (Tite-Live, 32, 7), ne prouve pas qu’il
fut questeur juste dans cette année. Cicéron, PhiL Il, 5, 11, dit également de
César Strabo, qu’il se présenta ex ædilitale,
au consulat, bien qu’il eut été édile en 664 et qu’il apparaisse comme candidat
au consulat en 666. Cf. Tite-Live, 27, 6, 17 : Ex
ædilitate gradum ad censuram fecit. Il n’y a par conséquent aucune
objection contre le système d’après lequel l’observation de l’intervalle aurait
été exigée a titre générai pour les magistratures patriciennes ; mais il ne
peut pas être considéré comme e4abli directement.








[9]
Car les époques où elles commençaient étaient les mêmes, au moins pour les
magistratures curules. Il n’y avait que pour les élections complémentaires que
l’intervalle pouvait, lorsque la loi ne contenait pas de disposition spéciale,
être réduit à quelques jours.








[10]
A partir de 554 inclusivement, on trouve dans nos fastes les cas suivants
d’intervalle d’un an seulement : 1) entre la préture et le consulat (exercé ou
recherché) : C. Aurelius Cotta, 552/554. — M. Claudius Marcellus, 556/558. —
Ti. Sempronius Longus, 558/560. — Cn. Domitius Ahenobarbus, 560/562. — P. Cornelius
Scipio Nasica, 560/562 (candidat : Tite-Live, 35, 10, 1).- L. Cornelius Scipio,
5611563 (candidat : Tite-Live, 35, 24, 5). — M. Æmilius Lepidus, 563/565
(candidat : note 4). — Q. Martius Philippus, 566/568. — Ap. Claudius Pulcher,
567/569. — 2) entre l’édilité curule et le consulat : Sex. Ælius Pœtus,
554/556. C. Cornelius Cethegus, 555/557 ; de même peu auparavant M. Servilius
Geminus, 550/552. — 3) entre l’édilité curule et la préture : L. Valerius
Flaccus et (probablement) L. Quinctius Flamininus, 553/555. — M. Claudius
Marcellus, 554/556. — Ti. Sempronius Longus et Minucius Thermus, 556/558. — Cn.
Manlius Volso, 557/559. — L. Scribonius Libo et (probablement) A. Atilius
Serranus, 560/562. — L. Æmilius Paullus et M. Æmilius Lepidus, 561/563. — M. Tuccius
et P. Junius Brutus, 562/564. — Ser. Sulpicius Galba, 565/561. — A. Postumius
Albinus, 5671569. — Q. Fulvius Flaccus, 570/572. — Ti. Sempronius Gracchus,
572/574 (dont l’édilité citée par Tite-Live, 40, 44, 12, est probablement
l’édilité curule). Il a semblé superflu de renvoyer aux textes de Tite-Live.








[11]
Cicéron, De off. 2, 17, 59 ; Brutus, 94, 323. Le même, De l.
agr. 2, 2, 3. Le premier texte traite des hautes
magistratures occupées après l’édilité, par conséquent du consulat et de
la préture, les autres exclusivement du consulat. Ils ne disent pas que Cicéron
ait aussi occupé l’édilité et la questure le plus tôt qu’il était légalement
possible.








[12]
Manquent dans nos listes de préteurs les consuls : A. Manlius Volso, de 576 ;
C. Popillius Lænas, de 582 ; P. Ælius Ligus, de 582 ; Q. Cassius Longinus, de
583 ; Q. Ælius Pætus, de 587 ; T. Manlius Torquatus, de 589.








[13]
Suétone, Tib. 9, dit de Tibère : Magistratus...
pæne junctim percurrit quæsturam (731) præturam (738) consulatum
(741). Par conséquent, même là où, selon Suétone, les magistratures se suivent presque immédiatement, le biennium
est observé. Son frère Drusus fut à la vérité préteur en 743 (Dion, 54, 32. 34)
et consul en 745 ; mais cela peut tenir à une dispense. Les fastes de l’époque
de Tibère trouvés dans le bois des Arvales, qui désignent les préteurs urbains
pour un petit nombre d’années (Henzen, Acta Arval., p. CCXLII) se conforment
à la même loi. L’intervalle minimum se présente dans trois cas (C. Antistius
Vetius 20/23 ; C. Asinius Pollio 20/23 ; Cn. Lentulus Gætulicus 23/26).








[14]
Cicéron (Ad fam. 10, 25, 2) engage, en 711, C. Furnius qui était en
Gaule en qualité de légat de Plancus, à y rester et à renoncer à la candidature
aux prochains comices prétoriens : Istam operam
tuam... celeritati præturæ anteponendam
censeo ; il le peut, dit-il, d’autant plus que, s’il était présenté
avec succès à l’édilité, — il semble, selon la juste observation de Nipperdey,
p. 43, avoir échoué aux élections pour cette dernière en 711 ; — il lui aurait
fallu attendre deux ans de plus : Multi clarissimi
viri, eum rei publicæ darent operam, annum petitionis suæ non obierunt : quod
eo facilius nobis est, quod non est annus hic tibi destinatus, ut, si ædilis
fuisses, post biennium tuus annus esset. C’est là le seul texte dans
lequel il soit question directement du biennium
légal.








[15]
Cela se présente, pour Cicéron édile curule en 685, préteur en 688, et pour P.
Clodius, d’après Cicéron, Pro Mil. 9, 24. Clodius, édile curule en 698,
se présenta pour la première fois à la préture en 701 ; c’était là par
conséquent, pour lui, selon Cicéron, l’année régulière.








[16]
Nipperdey, p. 33, croit, à la vérité, en avoir trouvé un ; car il place la
questure de M. Lucullus dans le temps qui s’étend du 5 déc. 672 au 4 déc. 673,
et il est certain que Lucullus prit possession de l’édilité curule le 1er
janvier 675. Mais les actes qu’accomplit Lucullus (Plutarque, Luc. 37)
sont sans nul doute ceux qu’il fit en Haute-Italie, pendant la guerre civile,
comme général sous les ordres de Sulla, et le témoignage de Plutarque doit
plutôt être rapporté à ce que Lucullus aura été pendant cette campagne legatus pro quæstore de Sulla. Plus tard il reçut
un commandement indépendant pro prætore
(C. I. L. 1, p. 583).








[17]
Cicéron, De orat. 2, 65, 261. Le rogator
est probablement le même personnage que le M. Pinarius Rusca (les manuscrits
Pusca) cité par Tite-Live, 40, 18, 2, parmi les préteurs de 572, et cette
proposition doit se placer sous sa préture ou (si cette branche des Pinarii
inconnue pour le surplus était plébéienne) sous son tribunat. Mais puisque la
loi Villia proposée en 574 fut la première de son espèce à passer, il faut
admettre que la proposition de Rusca fut repoussée. Nipperdey, p. 6, préfère
considérer la loi comme une loi postérieure qui aurait modifié ou complété la
loi Villia et par suite distinguer son rogator
du préteur de 572. C’est également possible. Mais on se plaint déjà vingt ans
avant la loi Villia des inconvénients contre lesquels elle est dirigée et il
est très vraisemblable qu’elle ne passa qu’après une résistance acharnée de la nobilitas ; de sorte que l’on ne peut s’étonner
qu’il y ait eu auparavant des tentatives infructueuses dans le même sens. Il ne
me paraît pas juste de presser, dans le texte de Tite-Live rapporté à la note suivante,
l’expression lata au point de lui faire
exclure même des tentatives antérieures avortées.








[18]
Tite-Live, 46, 44, sur l’an 574. Festus, Ep. p. 27. Ovide, Fastes,
5, 65. Cicéron, Phil. 5, 17, 47. Le même, De leg. 3, 3, 9.
Tacite, Ann. 11, 22. Arnobe, 2, 67.








[19]
Dans la seconde guerre punique, il est souvent arrivé que lorsqu’un dictateur
tenait les comices consulaires pour l’année suivante, son maître de la
cavalerie fut élu (ainsi Ti. Sempronius Gracchus, 538/539, Q. Fulvius Flaccus,
544/5422, Q. Cæcilius Metellus, 547/548, M. Servilius Geminus, 551/552, P.
Ælius Pætus, 5521553) ; il est même arrivé une fois que le dictateur le fut
lui-même (Q. Fulvius Flaccus, 544/545). Le choix d’un personnage comme maître
de la cavalerie parait avoir été pour ainsi dire la forme dans laquelle le
président du scrutin présentait ses candidats. Dans tous ces cas, à l’exception
de celui de 553, dans lequel les consuls entrèrent en charge ex interregno (Tite-Live, 30, 39), la retraite de
la maîtrise de la cavalerie ou de la dictature semble avoir eu lieu au même
moment que l’acquisition du consulat ; nous reviendrons sur ce point en
étudiant la dictature. La plupart de ces cas n’ont aucunement l’air
d’exceptions qu’aurait provoquées les périls de la guerre d’Hannibal. Le passage
immédiat de la maîtrise de la cavalerie au consulat apparaît au contraire comme
constitutionnellement admis.








[20]
Ainsi Ap. Claudius consul en 614, se présenta à la censure pour 612/613
(Plutarque, Æm. Paul. 38) ; L. Julius Cæsar fut consul en 664, censeur
en 665 ; L. Aurelius Cotta fut consul en 689, censeur en 690. Nipperdey, op.
cit. p. 85. Les fastes citent des cas semblables en 402/403, 495/496,
519/520. Tite-Live, 9, 42, 3, dit d’Ap. Claudius sous la date de 417 : Appium censorem petisse consulatum comitiaque ejus ab L.
Furio tr. pl. interpellata, donec se censura abdicarit, in quibusdam annalibus
invenio.








[21]
M. Cæcilius Metellus, questeur en 540 (Tite-Live, 24, 18), tribun du peuple en
541 (Tite-Live, 24, 43 ; Val. Max. 2, 9, 8). On s’explique facilement que la
continuation ne se rencontre pas plus fréquemment pour le tribunat du peuple ;
car, en premier lieu, nos annales nomment les tribuns du peuple bien moins
souvent que les édiles du peuple ; en second lieu, le tribunat était, au moins
dans les deux derniers siècles de la République, une fonction de début, et, si
par suie il se présentait une continuation entre lui et une autre magistrature,
c’était surtout avec la questure qui à son tour est mentionnée dans nos sources
encore plus rarement que le tribunat de la plèbe. Au reste la continuation n’a
pas ici, par suite de la différence du jour où commencent les deux
magistratures (le 5 décembre pour la questure, le 10 décembre pour le tribunat)
de point de jonction rigoureux.








[22]
C. Servilius, consul en 554, fut édile plébéien en 545 (Tite-Live, 21, 24, 9.
30, 19, 9), édile curule en 546 (Tite-Live, 27, 33, 7. c. 36, 8). On ne sait si
celui qui fut son collègue dans la première magistrature le fut aussi dans la
seconde ; car le nom donné dans Tite-Live, loc. cit., est restitué en
partie.








[23]
Nous connaissons les exemples suivants parmi lesquels nous avons enfermé entre
crochets ceux pour lesquels Tite-Live signale spécialement cette circonstance :
[C. Mamilius 516/541, Tite-Live, 27, 35, 1. c. 36, 9] — Q. Mamilius Turrinus
547/548 (id. 28, 10, 3) — Sp. Lucretius et Cn. Octavius 548/549 (id. 28, 38,
11) — P. Ælius Pætus et P. Villius Tappulus 550/551 (id. 29, 38, 4) — Cn.
Tremellius Flaccus et M. Sextius Sabinus 551/552 (id. 30, 26, 11) — [P. Ælius
Tubero 552/553, id. 30, 39, 8. c. 40, 6] — Q. Minucius Rufus 553/554 (id. 31,
4, 1) — Cn. Bæbius Tampilus 554/555 (id. 31, 50, 3) — C. Helvius et M. Porcius
Cato 555/556 (id. 32, 7, 13) — M. Helvius et C. Sempronius Tuditanus 556/557
(id. 32, 27, 7) — [M’. Acilius Glabrio et C. Lælius 557/558 id. 33, 24, 2. c.
25, 2].








[24]
L’influence est encore ici suffisamment claire. Seulement elle ne se montre pas
d’une année sur l’autre. En examinant les débris de la table des édiles curules
dans les années 537 à 567 où nous l’avons relativement complète (Rœm. Forsch.
1, 98. 99, où il faut ajouter Ap. Claudius Pulcher, 537, et Q. Fabius Maximus,
539) on constate qu’il s’en rencontre à peine un qui ne soit pas parvenu aux
magistratures supérieures. La proportion est surtout frappante pour les années
relativement pacifiques 554 à 567, dans lesquelles il fut élu à peu près
soixante-dix préteurs, vingt-huit consuls et autant d’édiles curules. Nous
connaissons vingt de ces derniers et, sur ces vingt, il n’y en a pas moins de
quinze qui se retrouvent sur les listes des consuls ; on peut par conséquent
calculer que parmi les ex-édiles curules les trois quarts et parmi les préteurs
un peu plus du tiers parvenaient au consulat. L’ambitus
de ce temps s’exprime plus clairement dans ces chiffres que dans les relations
décolorées des annales.








[25]
Q. Catius, en 544 ; L. Lætorius, en 552. Sur ces vingt-neuf édiles, il y en a
huit qui figurent dans la liste des consuls.








[26]
Les deux édiles plébéiens de 558, sont parvenus l’un en 560 et l’autre en 561 à
la préture. A partir de là Tite-Live ne nomme plus les édiles
qu’exceptionnellement ; mais ceux qu’il nomme ne sont pas devenus préteurs
l’année suivante.








[27]
Nipperdey, p. 34, l’a admirablement démontré. La preuve capitale est le cas
d’Antoine que César et Hirtius appellent constamment quæstor dans le temps qui s’étend entre la fin de décembre 702
et la fin de 703, tandis qu’avant et après ils l’appellent legatus, et qui acquit notoirement le tribunat du
peuple le 10 décembre 704.








[28]
Nipperdey, p. 33, le montre aussi par plusieurs exemples, notamment par celui
de P. Clodius qui, comme on sait, résigna le tribunat du peuple le 9 décembre
696 et aurait revêtu l’édilité curule le fer janvier 698 si les comices avaient
eu lieu à temps.








[29]
Nous empruntons encore ceci à Nipperdey, p. 33. M. Claudius Marcellus quitta
par exemple le tribunat du peuple le 9 décembre 583 (Tite-Live, 42, 52) et prit
la préture le 15 mars 585 (Tite-Live, 43, 11) ; Q. Metellus Nepos quitta la
première le 9 décembre 692 et prit la seconde le 1er janvier 694.








[30]
Nipperdey pense que le biennium a été
appliqué à ces magistratures, mais qu’on y comptait les six ou vingt jours
comme une année entière. Mais ce mode contre nature de calcul est inconnu à
l’ancien droit et n’est admis dans le nouveau que pour un rapport déterminé. Je
crois en outre avoir démontré que l’intervalle général exigé entre les
magistratures est différent, quant à son origine et à ses règles, du biennium de la loi Villia, et puisque la première
institution explique suffisamment tous les phénomènes présentés par les
magistratures plébéiennes, il n’y a aucun motif de mettre le biennium en relation avec elle. Je regrette
d’avoir plus cédé que de raison aux opinions de Nipperdey relativement au biennium, à sa sphère d’application et à son
calcul dans mon étude sur la vie de Pline le Jeune (Hermes, 3, p. 19 et
ss. = tr. fr. 53 et ss.). C’est là la cause essentielle des différences
existant entre l’exposé qui suit et celui que j’avais donné là.








[31]
Tite-Live, 39, 39. Les deux édiles de l’année précédente, Cn. Sicinius et L.
Pupius ne peuvent être que les écules plébéiens de 569, puisque les édiles
curules de cette année ont été nécessairement patriciens.








[32]
Tacite, Agricola, 6.








[33]
D. Haterius Agrippa a été tribun du peuple en l’an 15 (Tacite, Ann. 1,
77), préteur, seulement à la vérité à la suite d’élections complémentaires, en
l’an 17 (Tacite, Ann. 2, 51).








[34]
C. Ummidius Quadratus fut quæstor divi Augusti et
Ti. Cæsaris Aug. (Orelli, 3128 = C. I. L. X, 5182), par
conséquent en l’an 14 de l’ère chrétienne, puis édile curule, puis prætor ærarii en l’an 18 (C. I. L. VI,
1496).








[35]
Il a été remarqué que l’intervalle fut complètement supprimé de cette façon
pour L. Lucullus. Il faut qu’il y ait eu quelque chose de semblable pour M.
Æmilius Scaurus, qui avait, comme L. Lucullus, occupé après la questure un
commandement extraordinaire indépendant ; car il a occupé l’édilité en 696 et
la préture en 698. C’est en vain que Nipperdey, p. 26, cherche à écarter la
date certaine fournie pour l’édilité par Cicéron, Pro Sest. 54, 116. Le
fait que M. Cælius Rufus, æd. cur. en
704, soit devenu préteur dès 706 ne peut étonner en présence de la position
qu’il avait alors prés du dictateur victorieux. Sur le consulat également
accéléré du premier Drusus ; sur d’autres exceptions incertaines, voir
Nipperdey, p. 26 et ss. — Pour les magistratures municipales, on trouve posée
la règle remarquable que la continuation entre elles est inadmissible, mais que
l’intervalle peut être abrégé au cas où elles sont revêtues volontairement (Digeste,
50, 1, 18).








[36]
Pline, Ep. 7, 16.


















 





 
  	
   

  7. — ORDRE DE SUCCESSION LÉGAL OU HABITUEL DES MAGISTRATURES.

  Les magistratures de l’État sont, depuis qu’il en existe
  de différentes, graduées non seulement quant à leurs attributions, mais quant
  à leur rang : en particulier le consulat et la questure ont dès le principe
  été mais dans un rapport de magistrature supérieure et de fonction
  auxiliaire. Mais, en laissant de côté ce qui concerne l’interdiction du
  cumul, on n’a pas fait d’abord de l’une la condition légale de l’occupation
  de l’autre, quoique naturellement il ait toujours été d’usage de s’acquérir
  de l’expérience et des titres comme auxiliaire auprès du magistrat supérieur
  avant de briguer la magistrature suprême et, à l’inverse, de ne pas revenir,
  après avoir occupé des magistratures supérieures, à l’exercice d’une
  magistrature inférieure. Ce dernier acte n’a jamais été prohibé par la loi,
  et il se présente, en vertu de raisons spéciales, à toutes les époques[1], l’acquisition
  postérieure d’une magistrature moins élevée n’enlevant pas le rang qu’on a
  une fois atteint[2].
  A l’époque récente, c’est spécialement dans le cas où un sénateur cassé par
  les censeurs veut rentrer au sénat qu’une magistrature inférieure est occupée
  après une supérieure[3]. — L’acquisition
  de la magistrature plus élevée n’a été, non plus, qu’à une époque
  relativement tardive liée légalement à l’occupation de la magistrature moins
  élevée ; ce n’est que tard que ce qui était depuis longtemps conforme à
  l’utilité et à l’usagé est devenu une condition nécessaire d’éligibilité.
  C’est probablement la loi Villia de 574 déjà citée qui a la première
  transformé la gradation de fait des magistratures en gradation légale[4], et c’est par
  conséquent à elle que, remonte le certus ordo
  magistratuum établi par la loi[5]. En 673, Sulla a
  renforcé et peut-être précisé l’institution[6] ; même sous
  l’Empire, cet ordre de succession a été maintenu sans changement. — Il nous
  faut appliquer aux différentes magistratures ce principe, général clair et
  simple en distinguant rigoureusement lés trois classes des magistratures
  patriciennes annales, puis des magistratures ordinaires non permanentes et
  des magistratures extraordinaires, et enfin des magistratures plébéiennes ;
  car ce n’est que par cette voie que l’on peut arriver à fixer les points
  particuliers et avant tout ce n’est que par cette voie que l’on peut arriver
  à décider si la loi Villia et la loi Cornelia se sont étendues aux deux
  dernières catégories ou les ont exclues.

  a) Magistratures patriciennes annuelles.

  1. Le consulat
  n’était, même pas en fait, ordinairement subordonné, à l’époque ancienne, à
  l’exercice de la préture ; cela résulte déjà de ce que, jusque en 511, il y
  eut deux consuls et un préteur. C’est seulement depuis qu’en 527 le nombre
  des préteurs eut été éleva à quatre, qu’il peut avoir été d’usage de
  considérer la préture comme le marchepied élu consulat. Mais, même depuis
  lors, jusqu’en 556, et peut-être même jusqu’en 561, il est arrivé que des non
  prétoriens aient été nommés consuls ou élu moins se soient présentés au consulat
  sans dispense spéciale[7]. Au contraire, à
  partir de là, dans tous les cas olé se rencontre une telle candidature, un
  sénatus-consulte intervient pour dispenser de l’observation des lois, ou
  l’acte présente un caractère révolutionnaire[8], en sorte que ces
  exceptions, parmi lesquelles la plus ancienne qui nous soit connue se place
  en l’an 606, confirment la règle légale. — L’innovation se plaçant donc entre
  666 ou mieux 561 et 606, elle est, ainsi qu’il a déjà été dit, ramenée avec
  vraisemblance à la loi Villia de 574.

  2. L’édilité curule
  était d’ordinaire occupée avant les magistratures les plus élevées de l’État,
  la préture et le consulat ; c’est un fait connu qui a sans doute constitué
  l’usage dès le principe. Cette magistrature paraît avoir été, depuis son
  introduction, regardée comme un moyen d’influer sur les élections par des
  largesses sans se heurter, à la, loi et de se recommander aux citoyens pour
  les grandes magistratures. La situation privilégiée qu’avait l’ex-édile dans
  ces élections a déjà été signalée plus haut. Au contraire, celui qui avait
  réussi it parvenir aux faisceaux sans passer par cette voie coûteuse, n’était
  pas facilement amené à revenir prendre l’édilité. — Mais l’idée que l’édilité
  curule ait jamais été légalement exigée pour rendre éligible à la préture est
  condamnée par le simple témoignage des chiffres ; car il n’y a jamais eu, à
  aucune époque, plus de deux édiles et, au contraire, depuis qu’il a existé
  des leges annales, il n’y a jamais eu
  moins de six préteurs et il y en a eu plus tard davantage. L’expédient,
  critiquable en lui-même, qui consisterait à comprendre ici l’édilité
  plébéienne, ne changerait rien à cette impossibilité. On pourrait concevoir
  que les leges annales eussent exigé
  comme condition de capacité, sinon l’exercice de l’édilité curule, au moins
  la candidature à cette édilité. Mais il y a quelque chose de contraire au bon
  sens à admettre pour échelon d’une échelle légale une magistrature que n’obtiendraient
  pas les deux tiers de ceux qui monteraient l’échelle, et rien ne force à
  admettre une telle bizarrerie. Au contraire, les témoignages qui subordonnent
  la préture à l’occupation de la questure excluent tacitement l’occupation de
  l’édilité des conditions requises pour l’éligibilité[9]. En outre, une
  série d’exemples certains nous enseignent que, même à la fin de la
  République, la candidature à l’édilité est facultative et que celui qui n’a
  pas brigué cette magistrature n’en est pas moins éligible à la préture[10]. L’État n’a
  veillé à assurer aux places d’édiles un nombre suffisant de candidats qu’en
  s’abstenant d’augmenter leur nombre. En face de l’influence indiquée plus
  haut qu’exerçaient ces fonctions de donneurs de fêtes sur les élections
  suivantes, il se trouva toujours, dans la période de la République, un nombre
  plus que suffisant de candidats pour ces places, jusqu’à ce que l’Empire
  naissant n’anéantit à la fois l’ambition indigne et l’ambition légitime.
  L’édilité fut alors placée dans l’échelle obligatoire des magistratures[11] ; la manière
  dont cela se fit ne pourra être expliquée que plus bas, lorsque nous nous occuperons
  des magistratures plébéiennes.

  3. La questure a
  certainement été dés son origine, et elle est juste aussi ancienne que la
  magistrature supérieure elle-même, — régulièrement occupée avant cette
  dernière. Gela correspond au rôle d’auxiliaire mais au service du consul que
  le questeur remplit auprès de ce dernier. L’intention de faire de la questure
  une école pratique pour les magistrats à venir ne doit pas avoir été le
  dernier motif de l’établissement du système. Les chiffres sont également
  favorables à cette idée : le nombre des questeurs n’a jamais été inférieur au
  chiffre total des magistrats supérieurs ordinaires et depuis 333 il lui a
  toujours été supérieur. On peut établir que, ceux qui parcouraient la
  carrière politique, n’ont, dès l’époque ancienne, que très rarement sauté par
  dessus la questure[12]. Mais la preuve
  qu’il n’y avait pas anciennement d’obligation légale de la revêtir, résulte
  non seulement de l’ensemble des institutions de l’époque, mais aussi de
  quelques exemples[13]. Au contraire,
  il ne nous a été transmis, de l’époque à laquelle le consulat était
  subordonné légalement à l’occupation de la préture, aucun cas avéré dans
  lequel un non questorien se soit présenté pour la préture[14] : la loi Villia
  a donc probablement déjà établi[15] le principe
  certainement exprimé par la loi Cornelia, selon lequel il n’y a d’éligible à la
  préture que le quæstorius[16]. Le nombre de
  places existant alors pour les deux magistratures se concilie parfaitement
  avec cette opinion. Dans la période qui va de la guerre d’Hannibal à Sulla,
  on nomme régulièrement par an six préteurs et environ douze questeurs[17]. Pour l’époque suivante,
  l’exigence de la questure comme condition préalable d’éligibilité à la
  préture est invariablement observée ; même dans les nombreuses inscriptions
  de l’Empire, l’absence de la questure est pour ainsi dire quelque chose
  d’inouï[18].

  4. Il n’est dit
  nulle part que l’occupation de la questure soit devenue une condition
  d’éligibilité à l’édilité curule, lorsqu’elle fut exigée pour la préture, et,
  comme il y a un cas où la questure est administrée après l’édilité, la loi ne
  parait pas avoir contenu de telle prescription. Les choses changèrent sous le
  Principat avec l’entrée de l’édilité dans la suite légale des magistratures
  dont nous aurons à nous occuper plus bas.

  5. Si les
  différentes magistratures qui ont été réunies du temps de l’Empire, sous le
  nom de vigintisexvirat et plus tard de vigintivirat, sont nées à des époques
  très diverses et pour partie très tôt, elles ont, dans la suite des
  magistratures de l’époque républicaine, originairement dû avoir ce seul caractère
  commun d’être regardées homme des places de début et d’être occupées avant la
  questure qui habilitait, en fait, et plus tard en droit, à entrer au sénat[19]. Mais l’exercice
  de l’une d’elles ne peut pas avoir été alors une condition préalable requise
  pour l’acquisition de la questure ; car elles ne figurent pas du tout d’une
  manière permanente dans les, carrières de magistrats de l’époque de la
  République[20].
  Il est difficile aussi qu’elles aient alors déjà été réunies en théorie en un
  seul terme. Il est probable que les deux choses ont été faites du même coup,
  et qu’elles l’ont été dans les premiers temps d’Auguste[21]. Auguste peut,
  lors de la réorganisation de l’État de 727, avoir prescrit que le candidat à
  la questure serait obligé de prouver qu’il avait occupé une des vingt-six
  places, ou, probablement depuis 734, des vingt places du collège[22].

  6. Le service
  d’officier, spécialement le tribunat de légion, a sans doute été, dès le
  principe, une école préparatoire pour les jeunes gens qui voulaient se rendre
  aptes à servir l’État. Il aurait donc pu être érigé en condition
  d’éligibilité à la questures surtout depuis qu’il fut partiellement soumis à
  l’élection populaire et devint, dans la mesure où s’étendait cette élection,
  en la forme une position de magistrat. Les chiffres n’auraient pas non plus
  soulevé d’obstacle ; car, dés une époque, qui se place entre 463 et 535, le
  nombre des tribuns élus annuellement dans les comices s’éleva au chiffre de
  vingt-quatre, auquel il s’est depuis maintenu. Mais il a déjà été démontré
  qu’à l’époque républicaine l’obtention de la questure n’était pas subordonnée
  par la loi à l’exercice du tribunat de légion. Auguste n’a pas pu non plus
  lier l’entrée dans la carrière des magistratures à l’accomplissement du
  service d’officier, attendu qu’il fit ; de cette entrée un devoir pour les
  fils de sénateurs et que l’on peut subordonner à une condition l’acquisition
  d’un droit, niais non l’accomplissement d’un devoir. Cependant, l’obligation
  a sans doute été imposée depuis à tous ceux qui entraient parmi les aspirants
  à la curie, soit en vertu de leur droit héréditaire, soit par une concession
  impériale, de servir auparavant comme officiers[23], si bien que les
  deux obligations de servir comme officier et d’entrer au sénat existent
  parallèlement d’une manière indépendante. Le service d’officier, pour lequel
  on exigeait, comme minimum d’âge, que la personne fut dans le cours de sa
  dix-huitième année[24], parait avoir
  été fait, à l’origine, arbitrairement avant ou après le vigintivirat[25] ; plus tard, il
  l’a été après[26].
  Mais, sauf des exceptions vacillantes[27], ce service
  continue toujours à impliquer la qualité de chevalier, que les aspirants au
  sénat possèdent bien, mais qu’ils perdent en entrant au sénat. Il est par
  conséquent nécessairement accompli avant l’acquisition de la questure. En ce
  sens, le tribunat de légion peut être signalé comme une condition
  préliminaire de la carrière sénatoriale, et c’est la raison pour laquelle
  nous en parlons ici. Les exemptions exceptionnelles de ce service n’ont pu faire
  défaut à aucune époque, et nous en rencontrons des exemples dés les premiers
  temps de l’Empire[28]. Il est possible
  que certaines catégories de personnes, par exemple les jurisconsultes se
  préparant au rôle de consultants, aient été, d’après l’usage, dispensés de
  produire leur brevet d’officiers[29]. En somme, le
  service d’officier des futurs sénateurs a été maintenu jusqu’à Gordien
  inclusivement[30].
  Il est probable que Gallien aura exclu les aspirants à la curie du service
  d’officiers en même temps qu’il enleva aux sénateurs les magistratures
  comportant : un commandement et qu’il leur interdit l’entrée des camps.

  Les futurs sénateurs n’étaient astreints à occuper qu’un
  seul poste d’officier, en fait le plus souvent annal sans doute ; mais dont
  le temps n’était pas limité légalement. Nous verrons dans le chapitre des
  chevaliers, VI, 2, qu’on demandait, au contraire, aux chevaliers qui
  n’étaient pas destinés à entrer au sénat d’en occuper plusieurs : il n’est
  pas rare que, par exception, un aspirant au sénat en ait occupé deux[31] ; il est presque
  inouï qu’il en ait occupé trois[32], d’autant plus
  que l’entrée au sénat était alors possible dès qu’on avait dépassé
  vingt-quatre ans et que ce service n’était plus admissible après,qu’elle
  avait eu lieu. Des trois grades d’officiers réservés à l’ordre équestre, la
  préfecture des cavaliers, le tribunat de légion et la préfecture des cohortes
  auxiliaires, Auguste attribua les deux plus élevas aux futurs sénateurs[33] ; mais, depuis
  Tibère, ils servirent exclusivement comme tribuns de légions. La cause doit
  en être cherchée dans cette considération que le commandement plus
  indépendant d’une ala ou d’une cohorte
  exigeait plus de maturité d’âge et de mérites militaires, tandis que le
  commandement des légions résidait en réalité dans les mains des légats à côté
  desquels leurs tribuns n’avaient qu’un rôle subalterne et étaient parfois
  exclusivement employés à des fonctions administratives[34]. La défiance du
  sénat peut aussi avoir contribué à faire déjà écarter les aspirants sénateurs
  des postes de confiance militaires.

  b) Magistratures ordinaires non permanentes et magistratures
  extraordinaires.

  Les magistratures ordinaires non permanentes, spécialement
  la dictature, la maîtrise de la cavalerie et la censure, sont, par leur
  nature, impropres à servir de condition de capacité pour d’autres
  magistratures ; mais les magistratures ordinaires pourraient parfaitement
  être la condition de leur exercice à elles. Cependant ce n’a pas non plus
  été, en général, le cas, et ce que l’on rencontre de cette espèce consiste
  plutôt dans des usages, qui seraient mieux étudiés à propos de chaque
  magistrature différente, que dans des règles fixées par la loi. Ainsi la
  dictature et la maîtrise de la cavalerie ont été, au début, concédées en
  toute liberté ; si, à peu près depuis le milieu du Ve siècle, le dictateur
  est pris régulièrement parmi les consulaires et le maître de la cavalerie
  parmi les prétoriens, il n’y a là rien de plus qu’un usage, et cela n’a rien
  de commun avec la réglementation de l’ordre de succession des magistratures
  faite postérieurement. — Il en est de même pour la censure. A partir du
  commencement du Ve siècle de Rome, on n’élit en règle que des consulaires à
  cette magistrature ; mais les rares exceptions que l’on rencontre à cette I
  549 règle[35]
  ne se présentent pas comme des dérogations à une prescription légale qui n’a
  peut-être jamais été faite pour la censure[36]. — Quant aux
  magistratures extraordinaires, il ne peut, naturellement pas être en général
  question pour elles de telles conditions d’éligibilité : tout le monde y
  était éligible, à moins que la loi qui les créait ne contint de dispositions
  spéciales de ce genre, comme fit par exemple la loi Gabinia de 687 qui limita
  aux consulaires l’éligibilité au commandement extraordinaire contre les
  pirates qu’elle instituait[37]. La loi Villia
  elle-même, pas plus que l’idée du gradus honorum
  introduite par elle, ne concerne en rien les magistratures non permanentes ni
  les magistratures extraordinaires.

  c) Les magistratures plébéiennes.

  Des deux magistratures plébéiennes, les tribuns sont les chefs
  proprement dits de la plèbe, comparables aux deux consuls, les édiles leurs
  auxiliaires, comparables aux deux questeurs. Et il a dû y avoir un temps où
  l’édilité plébéienne était aussi régulièrement revêtue avant le tribunat que
  la questure avant le consulat. Biais l’augmentation du nombre des membres du
  collège des tribuns porté de deux à dix, tandis que le nombre des édiles
  plébéiens resta de deux jusqu’à César, dut suffire à elle seule pour modifier
  le rapport des deux magistratures. A l’époque historiquement certaine, nous
  le trouvons renversé : le tribunat est sans exception occupé avant l’édilité[38], et la
  description des institutions anciennes a été arrangée sur ce modèle[39]. La cause est
  évidemment partie que la succession des magistratures plébéiennes était aussi
  peu fixée légalement que le fut, jusqu’à la fin du are siècle, celle des
  magistratures patriciennes, partie que l’édilité plébéienne, tout comme la
  patricienne, servait à l’époque récente principalement d’instrument pour la
  brigue légale des faisceaux. La conséquence fut naturellement que l’on mit
  cette édilité, comme l’édilité curule, aussi près de la candidature à la préture
  que les lois le permettaient. Et c’est ainsi qu’il se fit que l’acquisition
  du tribunat se plaça avant celle de l’édilité.

  Depuis que les plébéiens ont été admis aux magistratures
  patriciennes et que le même homme a pu occuper des magistratures patriciennes
  et des magistratures plébéiennes, la question de la succession de ces
  magistratures entre elles a pu être posée. Il n’y a, sans nul doute, eu sous
  la République aucune réglementation légale à ce sujet, et il peut s’être
  écoulé un long temps avant qu’il se soit même formé une règle de fait. Mais,
  au moins depuis la guerre d’Hannibal, peut-être dès auparavant, il s’est constitué
  une coutume qui est assez arrêtée pour trouver place dans un tableau du droit
  public romain.

  1. L’édilité
  plébéienne a, comme il résulte de ce qui a déjà été remarqué, la même lace
  que l’édilité curule dans l’ordre habituel de succession des magistratures.
  Elle est toujours revêtue plus tard que là questure, et en outre, ainsi que
  nous venons de dire, si on revêt les deux magistratures plébéiennes, au moins
  à partir du VIe siècle, après le tribunat. Elle précède d’ordinaire la
  préture[40]
  et elle le fait d’aussi prés que possible ; par conséquent, tant que
  l’exigence d’un intervalle n’eut pas été étendue aux magistratures
  plébéiennes, elle se place fréquemment dans l’année immédiatement antérieure
  et, depuis l’an 558, elle se place fréquemment dans l’avant-dernière année
  auparavant[41].
  Celui qui occupait les deux édilités, ce qui du reste était un zèle
  extraordinaire assez rare chez les candidats, commençait en règle par
  l’édilité plébéienne[42].

  2. Le tribunat du
  peuple a, aussi loin que remontent nos sources, été régulièrement occupé
  après la questure[43] ; il ne parait
  même pas y avoir eu d’exemple de l’ordre inverse[44]. Au contraire,
  il précède, avec une constance égaie, soit l’édilité curule[45] ; comme
  l’implique déjà nécessairement ce qui vient d’être remarqué sur la situation
  du tribunat par rapport à l’édilité plébéienne et de celle-ci par rapport à
  l’édilité curule, soit, lorsque le personnage ne revêt pas l’édilité, la
  préture[46].
  Par conséquent, l’occupation de ces magistratures supérieures rend en fait
  impropre, celle du tribunat[47]. Il semble avoir
  été d’usage de laisser entre le tribunat et la préture un intervalle de
  quatre ans au moins[48].

  L’acquisition de l’une ou l’autre des magistratures
  plébéiennes était, du temps de la République, absolument facultative : à
  parler rigoureusement, cela résulte déjà de ce que les patriciens n’y étaient
  pas éligibles et de ce que l’ordre légal des successions des magistratures
  devait être organisé de telle sorte que tous les citoyens pussent l’observer.
  Il existe en outre une foule de témoignages aux termes desquels des hommes
  appartenant à la plèbe ont parcouru la carrière politique jusqu’à ses postes
  les plus élevés sans revêtir l’édilité plébéienne[49] ni le tribunat[50]. La conséquence
  nécessaire est que ni l’une ni l’autre de ces magistratures n’était une
  condition légale d’éligibilité pour n’importe quelle autre. Il a déjà été
  question de l’incapacité éphémère des ex-tribuns établie par Sulla. — Le
  nombre de places des deux magistratures suit pour rendre impossible qu’à
  l’époque antérieure à Sulla, l’occupation du tribunat ait requis comme
  condition l’occupation préalable de la magistrature revêtue d’ordinaire
  auparavant, celle de la questure[51] ; en tout cas on
  doit avoir admis alors à la candidature au tribunat des personnes qui n’avaient
  encore revêtu aucune magistrature[52]. Sulla n’a
  certainement pas fait non plus de la questure la condition du tribunat[53]. Si cela a été
  fait sous la République, ce ne peut tout au plus l’avoir été que par la loi
  Aurelia de 679. Mais il n’y a pas de preuves suffisantes que cette
  disposition remonte au temps de la République[54] ; et il n’est
  pas vraisemblable qu’alors que le tribunat lui-même ne jouait pas le rôle de
  condition pour l’acquisition des magistratures patriciennes supérieures, on
  ait donné pour condition à son acquisition l’exercice d’une des inférieures.

   

  L’échelle obligatoire des magistratures n’avait donc sous la
  République que les trois échelons de la questure, de la préture et du
  consulat, et l’occupation tant de l’édilité curule que des magistratures
  plébéiennes était facultative ; Auguste y a introduit deux nouveaux échelons,
  d’abord l’échelon préparatoire du vigintivirat, en outre, un second échelon
  constitué par la réunion des deux édilités comprenant désormais six places et
  du tribunat en comprenant dix, qu’il a placé, conformément à la coutume
  suivie jusqu’alors, entre la questure et la préture[55]. Le tribunat et
  l’édilité qui avaient été sous la République, fréquemment revêtus l’un après
  l’autre ne sont plus désormais jamais occupés par une même personne : on
  n’occupe jamais que l’un ou l’autre[56]. D’autres traces
  se rencontrent encore de la coordination des deux magistratures[57]. — Des seize
  places du nouvel échelon, toutes étaient, conformément à l’ancien système,
  accessibles aux plébéiens, et les deux de l’édilité curule l’étaient seules
  aux patriciens, qui furent désormais dispensés de cet échelon ; car les
  personnages désignés expressément ou implicitement comme patriciens passent
  toujours directement de la questure à la préture[58] ; par suite, l’édilité
  curule n’a, comme les deux magistratures plébéiennes, été concédée, sous
  l’Empire, qu’à des plébéiens. — La tradition ne nous apprend pas, quand ce
  nouveau système a été établi. : Le fait que, dès le temps d’Auguste, l’édilité
  curule n’a pas été occupée par les membres de la famille impériale[59] ne permet pas de
  douter que le nouveau système était déjà en vigueur au plus tard en l’an 736.
  On ne peut pas objecter que la difficulté de trouver le nombre suffisant de
  tribuns du peuple, qui fut probablement la principale cause de
  l’incorporation de cette magistrature dans la série obligatoire, donna encore
  après cette époque des préoccupations. à Auguste ; car elle subsistait encore
  sous Claude, et ce n’est probablement qu’à la suite de l’extension du droit
  d’adlection de l’empereur, à la suite de son émancipation de la censure que
  le tracas de pourvoir chaque année à la totalité des places ne se manifeste plus
  au moins extérieurement, à l’époque postérieure[60]. — En tout cas,
  l’échelon des tribuns et des édiles n’a été intercalé qu’à titre complémentaire
  dans le vieux système républicain des trois échelons des quæstorii, des prætorii
  et des consulaires ; et, quand bien même il y aurait été placé par Auguste
  aussitôt qu’il réorganisa l’État après la bataille d’Actium, ce nouvel échelon
  n’est jamais arrivé à l’importance du premier, du troisième et du quatrième.
  Tout le système des magistratures d’Auguste est organisé en partant des trois
  anciens degrés et un certain nombre de places est réservé à chacune des trois
  classes, tandis que cet échelon ne rend, autant que nous sachions, accessible
  aux tribunicii et aux ædilicii aucune magistrature que n’aurait pu
  recevoir un simple quæstorius. Au
  reste, le second échelon n’existant pas pour les patriciens, cela aurait
  abouti à une infériorité de cet ordre qui ne pouvait être dans les intentions
  d’Auguste.

  Les chiffres respectifs des échelons obligatoires de
  l’échelle des magistratures sont, sous la République, arrêtés de telle sorte
  que le chiffre des places inférieures excède suffisamment celui du degré
  suivant, de façon à tenir compte des éventualités et à laisser un espace
  suffisant à la concurrence. Sous le Principat les choses changèrent. Le
  nombre des candidats au vigintivirat, c’est-à-dire dos fils de sénateurs
  qualifiés d’après leur naissance et leur âge, et des aspirants qui leur sont
  adjoints par le choix impérial, échappe au calcul. Mais le nombre des
  candidats habilités pour le second échelon, la questure, par le vigintivirat
  est, depuis l’an 731 où les vingt-six places du dernier rang furent
  probablement réduites à vingt, égal à celui des places à donner. En outre, fallait
  pourvoir avec les vingt quæstorii,
  déduction faite de : patriciens, aux seize places de tribuns et d’édiles ;
  puis, avec les ex-tribuns et édiles et les quæstorii
  patriciens, aux places de préteurs dont le nombre vacille, mais en somme a
  été de douze à seize. Le nombre des consuls en fonctions chaque année est,
  dans les commencements de l’Empire, normalement de quatre, à partir du temps
  des Flaviens, au moins de huit, mais est en général très variable. On
  reconnaît là très nettement la double tendance portant d’une part, à rendre
  lés quatre degrés inférieurs si égaux que celui qui était entré dans la
  carrière des magistratures, arrivât normalement à la préture et, d’autre
  part, à ne présenter au corps électoral, d’abord au peuple, plus tard au
  sénat, qu’à peu près autant de candidats qu’il y avait de places à donner, de
  manière à rendre le vote illusoire. A la vérité, cela n’a sans doute pas eu
  lieu avec l’étendue que feraient croire les chiffres indiqués ; en réalité,
  l’attribution des places de questeurs aurait alors été impossible ; car
  certaines des personnes qui y étaient habilitées par le vigintivirat
  disparaissaient nécessairement par décès ou autrement. Il fallait pour le
  second degré tenir compte, à côté des ex-vigintiviri, de ceux à qui le prince
  avait fait remise du vigintivirat, comme Auguste s’arrogea déjà le droit de
  le faire, et, pour les trois degrés supérieurs, de ceux qui avaient été
  assimilés aux quæstorii, aux tribunicii et aux prætorii
  par adlection, d’abord par l’adlection censorienne, puis par l’adlection
  impériale. Leur nombre ne parait pas avoir été sans importance dans la
  période récente. — La largeur de l’espace laissé à l’assemblée électorale
  pour les nominations jusqu’à la préture dépendait donc dans chaque cas du
  prince ; s’il restait passif, le nombre des candidats n’excédait jamais
  sensiblement celui des places à donner et lui était fréquemment égal[61]. Assurément il
  n’en est pas ainsi du consulat. Mais c’est sans doute pour cela que
  l’attribution de ce degré le plus élevé de l’échelle a probablement passé au
  prince sous Néron, ainsi que nous l’expliquerons dans la théorie du
  Principat. Les magistratures républicaines du temps’ de l’Empire reposent sur
  l’arbitraire impérial dans une mesure encore plus large qu’il ne parait
  extérieurement.

  Du système des magistratures obligatoires, à quatre termes
  pour les patriciens, à cinq pour les plébéiens, établi par Auguste, le terme
  représenté par le consulat, a passé à l’empire, dans la constitution municipale
  de Rome et de Constantinople postérieure à Dioclétien, et le degré
  hiérarchique occupé par les édiles et les tribuns a disparu ; par suite,
  comme cela avait eu lieu pour tous à l’époque ancienne et, de tout temps, pour
  les patriciens, la préture suit alors immédiatement la questure[62]. Cela se
  rattache à ce que l’on ne s’occupait plus à cette époque de notre système que
  pour l’organisation des jeux dont la charge pesait bien, sous le Principat,
  sur la préture et la questure, mais non sur l’édilité et le tribunat du peuple.
  Vraisemblablement il faut ramener sinon la suppression complète du degré
  hiérarchique occupé par l’édilité et le tribunat du peuple, au moins le
  commencement de sa mise à l’écart à la constitution d’Alexandre Sévère, qui,
  d’une part, imposa aux questeurs désignés par l’empereur ou plutôt maintint à
  leur charge l’obligation de donner les jeux à leurs frais et qui, d’autre
  part, leur promit immédiatement après la préture[63]. La mesure prise
  ne peut pas s’être limitée à la concession de cette dispense ; car, si par
  son effet les ex-quæstores candidati disparaissaient, en sus des
  patriciens, du chiffre des quæstorii
  obligés à revêtir l’édilité ou le tribunat, le nombre de ceux qui restaient
  ne suffisait évidemment pas pour remplir les seize places du second échelon[64]. Il est en outre
  surprenant que l’on n’ait pas encore trouvé dans les inscriptions un tribun
  du peuple[65]
  ou un édile[66]
  qui puisse être sûrement placé après Alexandre Sévère. Peut-être, par
  conséquent, faut-il entendre la constitution comme ayant complètement
  supprimé l’obligation de revêtir l’édilité ou le tribunat du peuple[67]. La subsistance
  d’une certaine représentation de forme des deux anciennes magistratures, peut
  s’établir sinon pour l’édilité[68] au moins pour le
  tribunat, jusqu’au Ve siècle et ce dernier a encore trouvé place parmi les
  magistratures établies pour Constantinople[69]. Mais, dans la
  suite des magistratures au moins, elles n’apparaissent plus depuis Alexandre[70].

  Les dispenses générales relatives à l’échelle obligatoire
  des magistratures sont inconnues à l’époque républicaine ; même sous
  l’Empire, on ne peut, en dehors de la dispense accordée aux patriciens de
  l’échelon du tribunat et de l’édilité, qui vient d’être étudiée et qui ne
  peut pas être considérée comme un privilège au sens propre, citer d’autres
  exemples de ce genre que la dispense légale d’occuper l’échelon suivant liée à
  la questure triennale de l’Ærarium, créée par Claude en 44 et supprimée par
  Néron en 56[71].
  — On a également été, sous la République, excessivement avare de dispenses
  individuelles. Il ne peut guère y avoir eu en droit d’autres cas de ce genre
  que la dispense de la préture accordée à Scipion Émilien et celle de la questure
  et de la préture accordée à Pompée[72]. Mais, dans
  l’époque qui suit César et sous l’Empire, un privilège personnel de ce genre
  a été nécessairement compris dans toute admission au sénat non motivée par
  l’exercice de la questure, chose qui semble avoir été inconnue sous la
  République. Le sénat se divisant en lés trois classes, et plus tard en les
  quatre classes étudiées plus haut, de telle sorte que personne ne pouvait
  être sénateur sans appartenir à l’une d’elles, l’admission extraordinaire
  dans le sénat, entraînait en même temps au moins la remise de la questure,
  souvent, en outre, si, cette admission s’appliquait à des personnes âgées,
  celle du tribunat ou de la préture ; cependant la qualité de consulaire n’a,
  jusqu’à une époque avancée, jamais été acquise par cette voie, mais seulement
  par l’exercice effectif du consulat. En outre, il n’est pas rare qu’on ait
  permis à un sénateur de sauter par-dessus un échelon intermédiaire, au début
  sous la simple forme de la libération des lois, plus tard sous celle de l’adlectio dans la classe convenable. Ce point
  est traité plus en détail dans la théorie du Principat[73].

  C’est pour la plus grande partie par une conséquence de la
  gradation soit légale, soit coutumière des magistratures qui vient d’être
  examinée, qu’a eu lieu la fixation officielle de l’ordre dans lequel les
  diverses magistratures sont citées dans le langage légal. Cet ordre légal des
  magistratures joue un rôle déterminant pour l’accomplissement successif des
  désignations, pour le serment annuel des divers collèges de magistrats et, en
  dehors de ces deux événements, sur lesquels nous reviendrons plus loin, dans
  d’autres cas semblables.

  Cet ordre, tel qu’il a existé au moins depuis le VIe
  siècle de Rome[74],
  est le suivant :

  1)
  Dictator[75],

  2)
  Consul,

  3)
  Interrex[76],

  4)
  Prætor,

  5)
  Magister equitum[77],

  6)
  Censor[78],

  7)
  Ædilis, dans l’énumération générale
  sans distinction de catégorie, sans cela en mettant l’édilité curule la
  première,

  8)
  Tribunus plebis,

  9)
  Quæstor,

  10)
  Les magistrats appartenant au vigintisexvirat,

  11)
  Tribunus militum, lorsqu’il a été
  magistrat[79].

  Dans cette énumération, on a naturellement rigoureusement
  observé l’ordre de succession des magistratures, en tant qu’il est
  obligatoire ; on a aussi en somme observé celui qui n’est que coutumier. Mais
  on s’en est écarté pour la censure, et il n’y a pas de place
  chronologiquement fixée pour l’interroi et le magister
  equitum. Il est probable que pour les dernières magistratures et
  la censure on a tenu compte de la possession et du nombre des faisceaux et
  que l’ordre existant a été obtenu par là. Les magistratures extraordinaires
  sont habituellement mises dans l’énumération générale des magistratures à la fin,
  après les magistratures ordinaires, tandis que, pour les individus, elles
  sont habituellement mises à la place qui leur appartient dans l’ordre
  chronologique. Les sacerdoces sont, en principe, séparés des magistratures et
  indiqués après elles[80].

   

  
 







 


 
















[1]
Préture après le consulat : Q. Publius Philo, consul en 415, préteur en
422 (Tite-Live, 8, 15, 9). M. Valerius Maximus, consul en 422, préteur en 446
(Tite-Live, 8, 40, 12. 21). Ap. Glaudius, consul en 458, préteur en 459. L.
Papirius Cursor, consul en 461, préteur en 462 (Tite-Live, 10, 47, 5). L.
Postumius Megellus, consul en 492, préteur en 501 (Fastes capitolins). Des
quatre préteurs de l’année de la bataille de Cannes, an 538, les trois affectés
au commandement, M. Claudius Marcellus, P. Furius Philus, L. Postumius Albinus
étaient tous trois consulaires, ce que Tite-Live relève en termes exprès. Q.
Fulvius Flaccus, consul en 516 et 529, préteur en 539 et 540 (Tite-Live, 23,
30, 18. 24, 9, 4). A cela s’ajoutent les cas étudiés plus haut. M’. Curius,
consul en 464, fut, en 469, probablement consul et non préteur (Rœm. Forsch.
2, 367). — Édilité curule après le consulat : M. Agrippa, consul en 717,
édile curule en 721 (Dion, 49,43 ; Pline, H. n. 36, 15, 104. 121. 122 ;
Frontin, De aq. 9), — Questure après le consulat : T. Quinctius
Capitolinus, consul en 283. 286 et 289, questeur en 296 (Tite-Live, 3, 25 ;
Denys, 10, 23, rapproché de 8, 71). — Questure après l’édilité (curule
?) : Quæstor ædilicius, Cicéron, In Pis.
36, 88. — Vigintivirat après la questure (C. I. L. IX, 2845). —
Il en est de même pour les magistratures plébéiennes. Édilité plébéienne
après la préture : Ti. Claudius Asellus, préteur en 548 (Tite-Live, 28, 30,
3), édile plébéien en 549 (Tite-Live, 29, 11, 13). — Tribunal du peuple
après le consulat : M. Fulvius Flaccus, consul en 629, tribun du peuple en
632.








[2]
Zonaras, 7, 19.








[3]
Le principe posé par Zonaras s’applique-t-il également dans ce cas ? Nous ne
savons.








[4]
En dehors des témoignages sur la loi Villia réunis plus haut, qui, si générale
que soit leur rédaction, impliquent cependant nécessairement ce certus ordo, le principal argument dans ce sens
est que, comme il sera démontré plus bas, la préture n’était point encore, nous
en avons la preuve, requise comme condition du consulat peu d’années avant la
promulgation de cette loi. Il reste possible que le certus
ordo ait été établi quelques années plus tôt par une autre loi ;
niais il est bien plus vraisemblable qu’il ait été introduit par la loi Villia
elle-même.








[5]
Les magistratures placées dans un ordre de succession obligatoire sont les magistratus, quorum
certus ordo est de Cicéron et du jurisconsulte Callistrate. C’est
pourquoi la candidature posée en sautant un degré s’appelle dans Cicéron (Brut.
63, 226) petitio extraordinaria et un
avancement pareil dans Tacite (Ann. 2, 32. 13, 29) honor extra odinem. Tite-Live, 32, 7, 10, désigne
l’institution du nom d’honorum gradus,
échelle des magistratures. Cicéron dit de même, Phil. 5,17, 47 : Leges annales... attulit
ambitio, ut gradus esset petitionis inter æquales (c’est ainsi qu’il
faut remplacer l’essent du texte qui
nous a été transmis, dont Nipperdey, p. 7, a démontré l’absurdité ; cf. Pro
Mil. 9, 24 : Qui non honoris gradum spectaret
ut ceteri).








[6]
Appien B. c. 1, 100, 121.








[7]
Sont ainsi arrives au consulat ou tout au moins s’y sont présentés sans avoir
revêtu la préture : Q. Fabius Maximus, æd. cur.,
consul pour la première fois en 521 (C. I. L. I, p. 288) ; — P.
Sulpicius Galba Maximus, consul en 543, (Tite-Live, 25, 41) ; — le premier
Scipion Africain, æd. cur. en 541,
gouverneur en Espagne de 543 à 548, consul en 547 ; — L. Cornelius Lentulus,
gouverneur en Espagne en 548 et 554, æd. cur.
en 549, cos. en 555 (pas préteur,
Tite-Live, 31, 20, 3) ; — T. Quinctius Flamininus, d’abord questeur, puis
consul en 556 (ni préteur ni édile, voir plus bas) ; — Sex. Ælius Pætus, æd. cur. en 554, cos.
en 556, ; — V. Cornelius Cethegus æd. cur.
en 555, cos. en 557 ; — C. Livius
Salinator, cand. cos. pour 562
(Tite-Live, 35, 10, 2. 3) qui probablement n’est pas le préteur de 532
(Tite-Live, 30, 31, 7), mais le préteur de 563 (Tite-Live, 35, 24, 6). Cette
liste comprend tous les cas de ce genre qui se rencontrent depuis 554 ; aucune
trace n’indique pour aucun d’eux l’existence d’une dispense ; pour Flamininus,
l’élection est expressément désignée comme permise par la loi. Les tribuns se
plaignent jam ædilitatem præturamque fastidiri,
puisqu’il se présente au consulat, étant quæstorius
(Tite-Live, 32, 7), nec per honorum gradus,
documentum sui dantes, nobiles homines tendere ad consulatum, sed transcendendo
media summa imis continuare. Le sénat se prononce au contraire
contre la restriction de la liberté légale du choix, et son avis prévaut
immédiatement.








[8]
La règle a été violée ou du moins on a tenté de la violer dans les cas qui
suivent : L. Scipio Æmilianus, candidat
à l’édilité curule pour 607, élu consul pour la même année. Appien, Pun.
112, décrit en détail la marche des faits : le peuple vote pour le candidat
inéligible, les consuls qui président l’élection invoquent avec pleine raison
(VI, 1) la loi ; le peuple, son ancienne liberté de choix et le principe que la
loi nouvelle (par conséquent l’élection elle-même) abroge l’ancienne ; les
tribuns menacent les consuls de la perte du droit de présider l’élection ;
enfin le sénat cède par une décision contradictoire en déclarant la loi
abrogée, mais en la renouvelant immédiatement pour les élections à venir. De
même, Tite-Live, Ep. 50. Auctor ad Her. 2, 2, 2. Val. Max. 8, 15,
4. Velleius, 1, 12. Auctor de viris ill. 58, 5. — C. Julius Cæsar Strabo Vopiscus, æd. cur. en 664 (Cicéron, Brut. 89, 305 ;
Drumann 3, 126), brigua en vain le consulat pour 667 (l’année est rendue
certaine par le tribunat de Sulpicius). Asconius, In Scaur. p. 24.
Cicéron, Brut. 63, 226. Le même, De har. resp. 20, 43, Phil.
11, 5, 11. — C. Marius, le fils, consul
en 672, à vingt-sept ans per vim
(Tite-Live, Ep. 86). — Q. Lucretius Ofella,
candidat au consulat pour 674 sans avoir occupé ni la préture ni la questure et
mis à mort pour cette raison sur l’ordre de Sulla. Appien, B. c. 1, 101
(c’est-à-dire qu’il réclamait, non pas simplement, selon l’explication de
Becker dans la première édition, l’application de l’ancienne coutume, mais le
retour exceptionnel à cette coutume qui avait déjà été fait pour Scipion).
Plutarque, Sull. 33. Tite-Live, Ep. 89. Asconius, In or. in
tog. cand. p. 92. — Cn. Pompeius Magnus,
consul en 684, sans avoir auparavant occupé aucune magistrature. Appien, 1,
121. Tite-Live, 97. Cicéron, De imp. Pomp. 21, 62. Valère 8, 15, 8.
Plutarque, Pomp. 54. — P. Cornelius
Dolabella, consul en 716 sans avoir été prêteur. Dion, 42, 33 (cf.
44, 22, 53). Appien, B. c. 2, 129 (cf. 3, 88). — L. Calpurnius Bestia revêtit l’édilité curule,
brigua ensuite vainement la préture en 697 et aussi vainement le consulat pour
712. Cicéron, Phil. 11, 5, Il (voir plus haut), 13, 12, 26. Drumann, 2,
97. — C. Julius Cæsar, le futur Auguste,
consul en 711 sans avoir antérieurement occupe d’autre magistrature. Appien, 3,
88, où cependant il ne relève que sa jeunesse et non l’absence de
magistratures. Dion, 46, 43. Plutarque, Brut. 27. Suétone, Aug.,
26. — Q. Salvidienus Salvius Rufus,
désigné comme consul, probablement pour 714, sans avoir précédemment siégé qans
le sénat (Dion, 48, 33). — Il sera question plus loin des cas fréquents de la
période impériale où un échelon a été sauté.








[9]
Il en est de même dans la ville de Bantia, cf. son statut, ligne 28. Il n’est
pas question de l’édilité, qui pourtant existait au moins dans d’autres villes
osques.








[10]
Sulla racontait lui-même (selon Plutarque, Sull. 5) relativement à sa
première candidature inutile à la préture pour 660 : la populace, qui savait ses liaisons avec Bocchus, et qui s’attendait
qu’en le nommant édile avant de le faire préteur, il donnerait des spectacles
magnifiques de chasses et de combats de bêtes d’Afrique, nomma d’autres
préteurs, dans l’espérance qu’elle le forcerait à demander l’édilité.
Ap. Claudius, préteur en 697, avait d’abord manœuvré en vue de l’édilité
curule, mais tourna autrement ses préparatifs interversa
ædililate, après avoir vu qu’il pourrait arriver plus rapidement et
plus économiquement à la préture en s’entendant avec le consul Piso (Cicéron, De
domo, 43 ; Drumann, 2, 186). L. Marcius Philippus, consul en 663, Mamercus
Æmilius Livianus, consul en 617, C. Scribonius Curio, consul en 678, C.
Aurelius Cotta, consul en 679, arrivèrent également aux magistratures
supérieures sans avoir donné de jeux (Cicéron, De off. 2, 17, 58. 59),
donc sans avoir été édiles. Et la preuve qu’ils ne posèrent pas non plus salis
succès leur candidature à l’édilité résulte de l’absence de ces noms révérés
dans la longue liste de ceux qui sont arrivé au consulat après avoir été
vainement candidats à l’édilité, donnée dans Cicéron, Pro Planc. 21, 51.
M. Valerius Messala, consul en 693, ne fut pas non plus édile (C. I. L.
VI, 3826), D’autres exemples sont réunis par Nipperdey, op. cit. p. 43,
où cette question a été pour la première fois traitée d’une manière
satisfaisante.








[11]
Quand Tite-Live, 32, 7, 10, met dans la bouche d’un tribun de 555 les mots : Jam ædilitatem præturamque fastidiri, il a dans
l’esprit bien plus les choses de son temps que celles du vie siècle où, d’un
côté l’édilité était ardemment briguée et où, de l’autre, on rendit peu après
la préture, mais non l’édilité, obligatoire.








[12]
Cicéron (note 13) ne peut citer qu’un seul consul qui n’ait pas été questeur.
Cette conclusion est confirmée par les cursus
honorum des épitaphes récentes des Scipions (les anciennes
n’indiquent que les magistratures curules) et sauf une exception unique par
ceux des elogia. Les annales que nous
possédons ne mentionnant la questure accidentellement, nous ne pouvons en
déduire quelle était la coutume.








[13]
Le premier Africain, consul en 539, n’aurait pas été questeur à s’en référer au
silence des annales et à l’elogium, C.
I. L. I, 2811, qui mentionne pourtant le tribunat militaire ; c’est à tort
que j’ai là douté que le cursus fut
complet. Assurément il reste étrange que Cicéron ne le nomme pas dans le texte
qui va être cité. Cicéron, Pro Planc. 21, 52, dit en outre : Quæstor Q. Cælius clarissimus ac fortissimus adulescens
(factus non est), quem consulem factum scimus esse. On a pris
l’habitude de changer ici Q. en C. et de rapporter le texte à C. Caldus, consul
en 660. Mais ce dernier s’appelle Cœlius et non Cælius, et l’on peut avec
autant ou plus de raison penser à Q. Ælius Pætus consul en 537 ou 587 et à Q.
Cæcilius Metellus, consul en 548.








[14]
Nipperdey, p. 40, pense que, jusqu’à la loi Cornelia, l’exercice de la questure
n’aurait pas été obligatoire, en invoquant le cas de C. Cœlius Caldus ; mais il
n’a pas fait attention qu’il s’appuie là sur un texte mal corrigé. — Le fait
que M. Livius ait été, d’après son elogium
(C. I. L. I, 279), tr. mil., X vir stlit.
jud., tr. pl. (en 663) ne
peut trancher la question, partie parce qu’en contradiction avec ce témoignage,
le De viris ill. c. 66 lui attribue la questure et l’édilité, partie
surtout parce qu’il n’est même pas établi qu’il ait voulu se présenter à la
préture en sautant la questure. En droit, la questure pouvait être obtenue même
après le tribunat ; et, Drusus s’étant présenté à ce dernier pour des motifs
tout différents de ceux de la poursuite ordinaire du cursus honorum, il est très croyable qu’il s’est écarté dans
ce cas de l’ordre habituel. On peut rapprocher de cela le tribunat occupé après
le consulat par Flaccus, l’allié des Gracques.








[15]
Il faut encore l’admettre, parce que la loi Villia a introduit honorum gradus ; car deux degrés ne font pas un
escalier.








[16]
Le droit local de Bantia des environs du temps des Gracques exige aussi la
questure pour l’acquisition des magistratures supérieures.








[17]
Nous devrons plus bas montrer plus en détail, à propos de la questure, que la
création de nouvelles provinces avait pour conséquence, au moins au VIe siècle,
l’augmentation du nombre des places de questeurs aussi bien que de celui des
places de préteurs. — Au reste, il ne faut pas négliger dans ce calcul, cousine
dans tous les semblables, que mense un faible excédent du nombre de candidats
éligibles produits chaque année, sur celui des magistrats à élire chaque anime,
suffisait à assurer à la liberté du choix un espace suffisant. Celui qui, à
l’époque récente de la République, acquérait la questure le faisait pour
arriver aux magistratures supérieures, et, si le nombre des candidats devenant
capables annuellement excédait, par exemple, d’un cinquième relui des
magistrats nommes annuellement, le nombre des candidats capables se composait
partie des nouveaux venus, partie de tous ceux qui avaient échoué précédemment,
à moins qu’ils ne fussent morts ou sortis de la scène politique. Le droit
électoral des citoyens Romains se restreignit donc toujours essentiellement,
par rapport aux magistratures supérieures, au droit de rejeter une certaine
quantité plus ou moins considérable des candidats éligibles ; c’est là un fait
absolument caractéristique pour le caractère nullement démocratique de cette
République.








[18]
L’absence de la questure sur l’inscription de C. Arrius Antoninus, C. I. L.
V, 1814, n’est pas autre chose qu’une faute de rédaction, a montré la seconde
inscription du nome personnage récemment découverte en Afrique, C. I. L.
VIII, 7030. Les autres exceptions, qui sont extrêmement rares (par exemple C.
I. L. V, 35), doivent être ramenées à la même cause ou à l’arbitraire de
l’époque.








[19]
Dans la plus ancienne mention d’ensemble de ces magistratures, dans celle faite
par Cicéron, De leg. (écrit vers 702) 3, 3, 6 ; une partie d’entre leurs
titulaires (IIIviri capitales, IIIviri ære argento
auro flando feriundo, Xviri litibus judicandis) sont réunis aux
tribuns militaires ayant la qualité de magistrats et aux questeurs sous le nom
commun de magistratus minores, nom par
lequel on entend évidemment les magistrats non sénatoriaux. Il ne résulte
aucunement de là qu’il y eut dès cette époque un véritable ensemble composé par
ces magistratures, comme celui que nous trouvons plus tard.








[20]
Dans les cursus honorum du temps de la
République que nous possédons, ces magistratures n’apparaissent que rarement,
et parmi elles seulement, à vrai dire, le décemvirat stlilibus judicandis qu’occupèrent Cn. Cornelius Hispanus,
préteur en 613 (C. I. L. I, p. 38), et M. Livius Drusus, tribun du
peuple en 663, ou avant la questure ou sans jamais occuper la questure. La
maîtrise monétaire occupée par C. Pulcher, consul en 662, entre la questure et
l’édilité, ne doit pas être regardée comme une magistrature ordinaire (C. I.
L. I, p. 279). M. Valerius Messala, consul en 693, n’a occupé aucun emploi
de cette espèce (C. I. L. VI, 3826), et il en a probablement été de même
de César et de Cicéron.








[21]
Cf. tome IV, la théorie du Vigintivirat. Non seulement, parmi les rares
témoignages relatifs au vigintisexvirat qui se trouvent dans les auteurs et les
inscriptions, il n’y en a pas qui remonte au-delà du début de l’époque
d’Auguste ; mais il ne peut pas au moins avoir porté ce nom à l’époque de César
; car César établit dans plusieurs des colliges qui le composent un nombre de
places supérieur à celui qui exista avant et après lui.








[22]
D’après Tacite, Ann. 3, 29, le Sénat décide en l’an 20, pour Nero, fils de
Germanicus, ut munere capessendi vigintiviratus
solveretur (cf. Dion, 60, 5, sur Claude). En outre, le nombre des
inscriptions de la bonne époque (allant à peu près jusqu’à Alexandre-Sévère)
qui commencent par la questure ou le tribunat de légion n’est pas seulement
relativement faible ; il y a au moins un cas (Henzen, 6131 = C. I. L.
III, 4013, rapproché de 5431 = C. I. L. XI, 571), dans lequel il est
établi que le vigintivirat a aussi été occupé et qu’il a seulement été omis
dans l’inscription.








[23]
Suétone, Auguste, 38. Sénèque, Ep. 47, 10. Cf. Suétone, Tibère
9. Pline le Jeune, Ep. 6, 31, 4. Dion, 67, 11 et 53, 15. Suétone, Domitien,
10. Le service militaire apparaît également dans Pline, Ep. 3, 20, 6,
comme la condition préalable des magistratures supérieures aussi bien que la
questure.








[24]
Dion, 52, 20. D’après l’ordre général des idées, c’est aux militiæ equestres des honores
petituri que cela se rattache le plus naturellement. Il est
conciliable avec cette solution que la nomination impériale d’officier arrive à
Vettius Crispinus, âgé de seize ans, c’est-à-dire sans doute étant dans sa
dix-septième année (Stace, Silves, 5, 2, 12). On ne peut dire si la plena pubertas du droit civil, c’est-à-dire l’âge
de dix-huit ans accomplis, est dans un rapport avec cela.








[25]
Les inscriptions de la première dynastie qui indiquent les deux fonctions
nomment en premier lieu tantôt le vigintivirat (sous Auguste : Orelli, 6456 a =
C. I. L. III, 551 ; sous Claude ou Néron : 6495 = C. I. L. V,
531), tantôt le tribunat (sous Auguste : Orelli, 693 = C. I. L. V, 35.
3375 = C. I. L. VI, 1317) ; sous Néron : 5426 = C. I. L. VI,
1402). Une personne revêt deux fois le vigintivirat et dans l’intervalle le
tribunat militaire (C. I. L. V, 36).








[26]
Orelli 133 (= C. I. L. XI, 3883). 773. 822 (= C. I. L. V, 877).
890 (= C. I. L. VI, 1343). 1172 (= C. I. L. V, 5262). 2274 (= C.
I. L. VI, 1517). 2369 (= C. I. L. II, 1311). 2379 (= C. I. L.
VI, 1365). 2759 (= C. I. L. XIV, 2499). 3044 (= C. I. L. VI,
332). 3046 (= C. I. L. VI, 1332). 3113 (= C. I. L. X, 1122). 3135
(= C. I. L. VI, 1383). 3174 (= C. I. L. XI, 316). 3186 (= C.
I. L. VI, 1549). 3393 (= C. I. L. IX, 2457). 3652 (= C. I. L.
II, 4121). 3658 (= C. I. L. IX, 4119). 3714. 3865. 4910 (= C. I. L.
V, 4335). 5432 (= C. I. L. XI, 571). 5449 (= C. I. L. V, 6976).
5450 (= C. I. L. II, 4509) et 6498 (= C. I. L. XIV, 3599). 5458
(= C. I. L. III, 2732). 5488 (= C. I. L. X, 408). 5501 (= C.
I. L. VI, 1522). 5502 (= C. I. L. VI, 1450). 6000. 6014 (= C. I.
L. VI, 1533). 6048 (= C. I. L. XI, 3367). 6049 (= C. I. L. VI,
1333). 6050. 6051 (= C. I. L. XI, 3365). 6452 (= C. I. L. X,
1123). 6453 (= C. I. L. XIV, 3602). 6454 (= C. I. L. XII, 3163).
6484 (= C. I. L. X, 6006). 6485 (= C. I. L. V, 1874). 6487. 6490
(= C. I. L. XII, 3167) 6497 (= C. I. L. XI, 3364). 6499 (= C. I.
L. XIV, 3601). 6500 (= C. I. L. VIII, 6706). 6501 (= C. I. L.
XIV, 3610). 6502 (= C. I. L. V, 865). 6148 (= C. I. L. VIII,
2582). 6766 (= C. I. L. X, 135). 6911 (= C. I. L. VIII, 7050).
6912 (= C. I. L. III, 291). 6915 (= C. I. L. III, 87 et add.).
7420a (= C. I. L. VIII, 2741). L’ordre inverse est très rare à l’époque
récente (3569 sous les Flaviens ; cf. 5209 = C. I. L. VI, 1463. 6012 = C.
I. L. II, 1262).








[27]
C. I. L. IX, 2456. X, 6658.








[28]
On trouve le vigintivirat sans le tribunat militaire, sous Auguste : Orelli,
3169 (= C. I. L. IX, 3306). 3428 (= C. I. L. X, 5182). 6450 (= C.
I. L. IX, 2845) ; sous Tibère : Orelli, 723 (= C. I. L. XIV, 3607)).
750 (= C. I. L. XIV, 3608). 5368 (= C. I. L. VI, 4364). 7066 (= C.
I. L. XIV, 2802) ; sous Claude Henzen, 6456 (= C. I. L. VI, 1403) ;
sous Néron : Henzen, 5435.








[29]
Le tribunat fait défaut sur les bases des deux jurisconsultes du temps
d’Hadrien Aburnius Valens (Orelli, 3453 = C. I. L. VI, 4424) et
Pactumeius Clemens (C. I. L. VIII, 7059), et, en outre, sur celle du
secrétaire de Trajan Licinius Sura (Henzen, 5448 = C. I. L. VI, 4444).
Il en est de même de celles de Ser. Cornelius Dolabella sous Trajan (Henzen,
5999 = C. I. L. IX, 3154) de Q. Sosius Priscus, consul en 469 (Orelli,
2761 = C. I. L. XIV, 3609), de M. Claudius Fronto sous Antonin le Pieux
(Henzen, 5418 = C. I. L. VI, 1377. Henzen, 5419 = C. I. L. III,
1457), qui eut cependant par la suite une carrière essentiellement militaire,
de l’orateur M. Cornelius Fronto (C. I. L. VIII, 5350), de L. Aunius
Ravus sous Commode (Orelli, 5063 C. I. L. VI, 1339), de M. Nummius
Senecio Albinus, consul en 206 (Henzen, 6007 = C. I. L. Y, 4347)1 de L.
Fulvius A m &anus (Orelli, 3134 = C. I. L. VI, 1422 ; cf. Renier, Mélanges,
p. 27), si ce dernier n’appartient pas déjà à l’époque où le tribunat de légion
ne subsistait plus. On peut encore rapporter è ce que le futur empereur Sévère
doit avoir été advocatus fisci le fait
qu’il revêtit la questure omisso tribunatu militari
(Vita, 2, selon l’heureuse correction d’Hirschfeld, Hermes, 3,
230, tandis qu’à la vérité Eutrope, 8, 18, parle de son tribunat militaire).








[30]
Les plus récents tribunats de légion de chevaliers sénatoriaux que j’ai
rencontrés sont ceux de C. Cærellius Pollittianus (Orelli, 2379 = C. I. L.
VI, 1365) et de C. Æmilius Berenicianus Maximus (Henzen, 6454 = C. I. L.
XII, 3463) du temps de Caracalla ; en outre, C. Luxilius Sabinus Egnatius
Proculus (Orelli, 3133), légat de légion sous Gordien (mort en 214) et M. Ælius
Aurellus Theon, plus tard gouverneur d’Arabie sous Valérien et Gallien (par
conséquent au plus tôt en 254) ; ces derniers peuvent n’avoir revêtu le
tribunat de légion que quelque temps après la mort de Caracalla (en 217). Nous
descendons encore un peu plus bas avec l’inscription de Q. Petronius Melior (Henzen,
6048 = C. I. L. XI, 3367) qui fut fait sodalis
Augustalis en 230, peu de temps, semble-t-il, après avoir reçu le
tribunat de légion (Dessau, Ephem. epigr. III, p. 75 ; et l’inscription
récemment trouvée à Mayence d’Annianus (Rhein. Mus. 1881, p. 487), de
l’an 242, qui, quoique peut-être avant Gordien, parait avoir été tribun
militaire des [legiones... et I] Min(ervia) Gordianæ. Pour l’époque
postérieure à Alexandre Sévère (mort en 235), je ne connais aucun document
complètement certain d’après lequel un jeune homme appartenant a la classe
sénatoriale aurait revêtu le tribunat de légion. Il est déjà absent des
inscriptions mentionnant le vigintivirat de Ser. Calpurnius Dexter, consul en
225 (Henzen, 6503 = C. I. L. VI, 4368) et de L. Cæsonius Lucillus Macer
Rufinianus sous Sévère Alexandre (Orelli, 3042 = C. I. L. XIV, 3902), en
outre, dans celle de L. Balbinus Maximus, consul en 253 (Orelli, 3154 = C.
I. L. VI, 1532) ; une certaine quantité d’inscriptions semblables : Orelli,
2242 (= C. I. L. V, 1812). 3t02 (= C. I. L. VI, 1415). 3782 (= C.
I. L. X, 5058). 5136. 6019 (= C. I. L. XIV, 2405). 6023 (= C. I.
L. X, 211). 6451 (= C. I. L. X, 1254). 6461 (= C. I. L. X,
1249). 6512 (= C. I. L. XIV, 3593). 6981 (= C. I. L. III, 289). C.
I. L. II, 4110, appartiennent sans doute pour la grande majorité à la même
époque, bien que quelques-unes d’entre elles puissent être plus anciennes.








[31]
Orelli-Henzen, 3044 (= C. I. L. VI, 332). 3174 (= C. I. L. XI,
376). 3382 (= C. I. L. XI, 3748). 3393 (= C. I. L. IX, 2457).
3652 (= C. I. L. II, 4121). 5502 (= C. I. L. VI, 1450). 6012 (= C.
I. L. II, 1262). 6049 (= C. I. L. VI, 1333). 6453 (= C. I. L.
XIV, 3602). 6454 (= C. I. L. XII, 3163) (où il a été ajoute après coup iterato tribunatu). 6748 (= C. I. L. VIII, 2582).
6766 (= C. I. L. X, 135). 6941 (= C. I. L. VIII, 7050). Trajan
servit dix ans dans différentes provinces comme tribun militaire, ne se
contentant pas de prospexisse castra brevemque
militiam quasi transilisse (Pline, Paneg., 7, 15).








[32]
Henzen, 5450 (= C. I. L. II, 4509). 6498 (= C. I. L. XIV, 3599),
toutes deux du même personnage.








[33]
Suétone, Auguste, 38. Le meilleur commentaire à ce sujet est fourni par
la carrière de Velleius qui fut, en 754, tribunus
militum (2, 101) en 757, præfectus
equitum (2, 104), en 759, quæstor
et ensuite legatus, puis en 768, prætor. D’autres exemples sont fournis par les
inscriptions de A. Didius Gallus d’Olympia sous Tibère (Mitth. der rœm.
Instituts, 1880, p. 253) et, en outre, C. I. L. VI, 3835 : Præf. equitum, VI vir., q. propr... ; X, 5911 : IIIvir cap., præf. eq., q. propr., æd. cu. ; XIV,
2105 : Tr. mil., præf. eq. et classis,...
XXVIvir. Suétone indique que
l’organisation établie par Auguste n’a pas duré. Cependant on rencontre encore
plus tard dans quelques cas le passage d’une préfecture de cavalerie C. I. L.
X, 1258, du temps de Vespasien) et même d’une préfecture de cohortes (C. I.
L. VI, 1543) à la questure.








[34]
Hermes, 3, 78 = tr. fr. 52.








[35]
Il n’y en a que six : Ap. Claudius, censeur en 452, consul en 447 ; A. Manlius
Torquatus Atticus, censeur en 507, consul en 510 ; P. Licinius Crassus, censeur
en 544 (Tite-Live, 27, 6, 17), consul en 549 ; M. Cornelius Cethegus et P.
Sempronius Tuditanus, tous deux censeurs en 545 (Tite-Live, 27, 11, 7) et
consuls en 550 ; P. Sulpicius (Rufus ?) censeur en 712, n’est pas arrivé au
consulat.








[36]
Nipperdey dit, il est vrai, p. 39, que le consulat a w sûrement » été exigé par
la loi comme condition de capacité pour la censure et qu’il a pris ce tale pour
elle en mime temps que la préture pour le consulat. Mais, tandis qu’à l’époque
ancienne, il doit avoir été tout à fait ordinaire, il doit même avoir été de
règle d’acquérir le consulat sans avoir revêtu la préture, la censure était,
déjà des siècles avant la loi Villia, régulièrement acquise après le consulat ;
et tant le cours du développement politique que l’analogie de la loi Villia
devaient taire les exceptions disparaître de plus en plus sans qu’il y eut
besoin pour cela de loi spéciale. Il n’est par suite pas pertuis, en l’absence
de témoignages directs, de supposer l’existence d’une pareille loi.








[37]
Dion, 36, 6.








[38]
C. Fundanius, tr. pl. en 505 (Schol.
Bob. in Cie., p. 337), æd. pl. en
508 (Aulu-Gelle, 10, 6. Tite-Live, Ep. 39). — C. Servilius, tr. pl. avant 545, æd.
pl. en 545 (Tite-Live, 27, 21, 16). — M. Cæcilius Metellus, tr. pl. en 541 (Tite-Live. 24, 43, 2), æd. pl. en 546 (Tite-Live, 27, 36, 9). — M’.
Ælius Glabrio, tr. pl. en 553
(Tite-Live, 30, 40), æd. pl. en 557
(Tite-Live, 33, 24, 2). — L. Oppius (Salinator), tr.
pl. en 551 (Tite-Live, 32, 28, 3), æd.
pl. en 56I (Tite-Live, 35, 23, 7). — C. Marius brigua vainement
l’édilité curule et l’édilité plébéienne, après avoir occupé le tribunat du
peuple en 635 (Plutarque, Mar. 5).








[39]
Les premiers tribuns C. Sicinius Bellutus et L. Junius Brutus sont déjà
représentés par Denys, 1, 44, comme étant édiles l’année suivante (262). L.
Allienus est, selon le même auteur, 10, 48 (cf. Tite-Live, 3, 31) tribun en 299
et édile de la plèbe en 300.








[40]
Elle suit la préture une seule fois.








[41]
Ainsi Cn. Domitius Ahenobarbus, en 558/560. — L. Oppius Salinator, en 561/563.
— Q. Fulvius Flaccus, en 565/567. — C. Sicinius et L. Pupius, æd. pl. en 569, préteurs en 511, après s’être
vainement présentés à l’élection complémentaire de 510. Sur les neuf édiles
plébéiens que nous connaissons de 558 à 569, il y en adonc cinq qui sont
devenus préteurs dans la seconde année après.








[42]
Je ne trouve que quatre cas : C. Terentius Varro , consul en 538, d’abord æd. pl., puis æd. cur.
(Tite-Live, 22, 26, 3) ; C. Servilius, æd. pl.
en 545, æd. cur. en 546 ; C. Calpurnius,
d’abord æd. cur., puis, en 731, æd. pl. par suffection
(Dion, 53, 33) ; inscription de Rome (C. I. L. VI, 1330). On sait que
l’édilité plébéienne était moins considérée que la curule (Diodore, 20, 36,
Dion, loc. cit.) ; cela se montre tant par la relation dans laquelle
sont les ludi Romani avec les plebeii que par l’ordre dans lequel sont citées
les deux magistratures dans les lois (lex. Julia mun., ligne 24).








[43]
M. Cæcilius Metellus, q. en 540, tr. pl. en 541. — Ti. Sempronius Gracchus, q. en 617, tr. pl.
en 621. — C. Sempronius Gracchus, q. en
628, tr. pl. en 631. — C. Marius, q., puis tr. pl.
(C. I. L. I, p. 290).








[44]
Il n’y a même pas d’exemple certain qu’un non quæstorius
soit parvenu au tribunat ; car celui de M. Livius Drusus, tr. pl. en 663, est douteux, à cause de la
contradiction de nos sources. La chose doit avoir été possible légalement.








[45]
Cn. Flavius, selon Macer (dans Tite-Live 9, 46, 3), d’abord tr. pl., puis æd. cur.
— M. Claudius Marcellus, tr. pl. en 550
(Tite-Live, 29, 20, 11), æd. cur. en 554
(Tite-Live, 31, 50, 1). — Q. Minucius Thermus, tr.
pl., en 553 (Tite-Live, 30, 40, 9), æd.
cur. en 556 (Tite-Live, 32, 27, 8). — Ti. Sempronius Longus, tr. pl. en 554 (Tite-Live, 31, 20, 5), æd. cur. en 556 (Tite-Live, 32, 21, 8). — M.
Fulvius Nobilior, tr. pl. en 555
(Tite-Live, 32, 7, 8), æd. cur. en 538
(Tite-Live, 33, 42, 8). P. Junius Brutus., tr. pl.
en 559 (Tite-Live, 34, 1, 4), æd. cur.
en 562 (Tite-Live, 35, 41, 9). — Ti. Sempronius Gracchus, tr. pl. en 567 (Tite-Live, 38, 52), æd. (cur.) en 512 (Tite-Live, 40, 44, 12). M.
Fulvius Nobilior, tr. pl. en 583
(Tite-Live, 42, 32, 7), æd. cur. en 588
(Térence, Andr. did.). — P. Vatinius, tr. pl. en 695, puis candidat à l’édilité
curule (Cicéron, In Vat. 8, 16). — L. Lucilius Hirrus, æd. pl. en 701, candidat à l’édilité curule pour
704. — D’autres cas sont cités plus bas, et il serait facile d’en augmenter la
liste. — Si M. Drusus, tr. pl. en 663, a
occupé l’édilité, ce qui, à la vérité, est douteux, il l’a occupée avant le tribunat
; il faut alors appliquer à cette situation ce qui a été dit (loc. cit.)
de l’acquisition du tribunat après la questure.








[46]
Il est superflu de reproduire ici les exemples de ce genre déjà rapportés à un
autre sujet.








[47]
Le statut de Bantia qui s’explique au sujet du tribunat du peuple contient la
disposition suivante : In svæ pis pr. in svæ[pis
censtur avti] q. pis tacusim (?) nerum
fust, izic post eisuc tr. pl. ni fuid = et si quis pr. et si [quis censor aut]
q. quis... fuerit is postea te. pl. ne
sit. Il est clair qu’à Bantia la préture et à plus forte raison la
censure rendent même légalement impropre à l’occupation du tribunat. Les
conditions auxquelles le tribunat pouvait ne pas être occupé après la questure
ne peuvent être discernées en face de la lecture incertaine et du sens
incompréhensible des mots tacusim nerum.








[48]
Cicéron (Ad Att. 12, 5, 3) s’occupant de son ouvrage de finibus bonorum
et malorum, s’informe près de son savant ami de la date à laquelle P. Scævola,
consul en 621, a revêtu le tribunat du peuple et proposé la rogatio relative au
châtiment du préteur L. Hostilius Tubulus : Tubulum
prætorem video L. Metello Q. Maximo cos (612). Nunc velim P. Scævola pont. max, quibus cos. tribunus plebis
: equidem puto proximis Cæpione et Pompeio (613 ; et c’est ainsi
qu’il raconte les faits De fin. 2, 16, 54), prætor
enim P. Furio Sex. Atilio (618). Dabis
igitur tribunatum et, si poteris, Tubulus quo crimine. Le tribunat
de Scævola se plaçait, d’après les dates connues de Cicéron, après 612 et avant
618 ; s’il indique 613 et ajoute comme raison : car il
a été préteur en 618, cela conduit à la solution donnée au texte. Dans
les années 537 à 587, je trouve, si mon calcul est exact, entre le tribunat et
la préture seize fois un intervalle de quatre ans ou davantage, trois fois un
intervalle de trois ans, une fois un intervalle de deux ans (L. Valerius Tappo,
tr. pl. en 559, pr. en 562) ; l’intervalle d’un an n’est pas vraisemblable pour
C. Terentius Culleo, — ce personnage, pr. en 567, n’aurait été tr. pl. qu’en 565. — par conséquent il était
pertuis de supposer pour quelqu’un qui avait été préteur en 618 qui il n’avait
pas été tribun plus tard que 614, ni même que 613. Naturellement il s’agit ici
de coutumes et non pas de prescriptions légales ; aussi Cicéron n’indique-t-il
l’année que comme vraisemblable. Mais cette coutume montre bien clairement que
le tribunat était, à l’époque récente de la République, absolument considéré
comme un poste de début. — Nipperdey, p. 34, comprend le texte un peu différemment.








[49]
Les exemples réunis plus haut suffisent. Toutes les personnes citées là n’ont
revêtu ni l’édilité curule, ni même aucune des deux édilités.








[50]
Ainsi Caton l’Ancien, M. et Q. Cicéron, et en outre C. Octavius, préteur en 693
(C. I. L. I, p, 278). Un certain nombre de personnes qui échouèrent aux
élections tribuniciennes et qui pourtant arrivèrent par la suite au consulat
sont nommées par Cicéron, Pro Planc. 21, 52. Nipperdey, p. 41, 45, donne
d’autres exemples.








[51]
Hofmann (Rœm Senat p. 151 et ss.) pense que, dès avant Sulla, le
plébiscite Atinien a exigé l’occupation de la questure comme condition
d’éligibilité au tribunat ; mais on ne voit pas comment cela curait été
possible à faire. Les questeurs sont à cette époque à peu près douze,
certainement pas beaucoup plus. Si l’on en déduit les patriciens qui n’étaient
pas éligibles au tribunat et les plébéiens qui, comme c’était licite et permis
ne voulaient pas le revêtir, on ne voit pas comment le nombre de candidats
questoriens nécessaire pour les dis, places de tribuns aurait pu être réuni,
d’autant plus que l’élection était à cette, époque notoirement une élection
sérieuse et que la liste de candidats ne pouvait pas, dans ce temps-là, être
limitée de façon que le droit de choisir devint illusoire.








[52]
On pourrait bien concilier avec cela une certaine liaison légale de la questure
et du tribunat. Puisque pour l’élection des tribuns on doit tenir compte en
premier lieu des candidats capables, et en second lieu même de ceux qui ne le
sont pas, en pouvait appeler d’abord les quæstorii,
et seulement si les premières déclarations rie suffisaient pas, — peut-être la
législation électorale exigeait-elle un nombre minimum dé candidats, d’autant
plus que l’attribution de la totalité des dix places était nécessaire pour qu’une
élection de tribuns fut valable, — les non quæstorii.
Mais il me semble incontestable que, d’une manière ou d’une autre, il est
parvenu au tribunat même des non quærtorii,
résultat qui est moins important en lui-même que par rapport à la composition du
sénat.








[53]
Appien, B. c. 100, exprime l’idée de cette exigence comme une
supposition. En elle-même, cette idée ne parait pas précisément
invraisemblable. Il y aurait là une forte restriction des pouvoirs des chefs de
la plèbe et de la liberté électorale qui serait tout à fait dans l’esprit de la
constitution de Sulla ; même si, dès avant Sulla, le tribunat donnait, comme la
questure, le rang sénatorial, ce qui se laisse peut-être défendre en un certain
sens, cette disposition enlèverait à la plèbe le droit de nommer des sénateurs.
Les rapports respectifs de chiffres ne soulèvent pas d’obstacles ; car sur
vingt quæstorii, même après les
déductions indiquées plus haut, on peut facilement élire dix tribuns. Mais ce
système entraîne cependant dans de graves complications ; car, à cette époque,
le tribunat rendait incapable d’occuper les magistratures supérieures, et par
suite, si sur les vingt questeurs il était pris en moyenne dix tribuns, il ne
restait que dix candidats capables pour les huit places de préteurs ; ce qui ne
peut guère suffire. A moins qu’il ne nous manque des éléments, que ne peut
remplacer aucune conjecture, l’hypothèse d’Appien, — car elle-même ne se donne
pour rien de plus, — doit être complètement erronée.








[54]
Le récit d’après lequel le futur empereur Auguste se présenta en 718 pour le
tribunat quamquam patricius necdum senator
(Suétone, Aug. 15 ; cf. Dion, 45, 6 ; avec une certaine divergence,
Appien, B. c. 3, 51) ne peut assurément, comme l’a justement démontré
Hofmann (Rœm. Senat, p. 158), signifier qu’une chose : c’est que, pour
la candidature au tribunat, le siège de sénateur, c’est-à-dire l’exercice de la
questure, est requis cousine la qualité de plébéien. Mais Suétone peut avoir
réuni à l’exigence légale du plébéiat celle indubitablement requise par l’usage
de l’occupation de la questure, alors même qu’il aurait eu présent à l’esprit
que cette dernière devint seulement plus tard une exigence légale. Au contraire
les inscriptions (C. I. L. VI, 1480. 1481) de C. Papirius C. f. Vel. Masso tr. mil., æd. pl., q. jud., cur. fru.,
qui appartiennent à peu près à l’époque de César maintiennent que l’édilité
plébéienne pouvait encore être revêtue à cette époque, ou sans que la questure
fût du tout revêtue (si l’on traduit, comme il est vraisemblable, par quæsitor judex) ou du moins avant la questure (si
on traduit quæstor, judex).








[55]
Dion, 52, 20, dans les propositions de constitution de Mécène. Velleius, 2,
119. Velleius a été questeur depuis le 1er juillet de l’an 6 jusqu’en l’an 7
(cf. tome IV, la théorie de la Questure, sur son annalité), préteur en l’an 18
; il doit dans l’intervalle avoir encore occupé le tribunat ou l’édilité, par
exemple vers l’an 12.








[56]
Les inscriptions le démontrent. Je n’en connais que quatre qui nomment les deux
magistratures : M. Ampudius N. f. q. tr. pl. æd.
(C. I. L. X, 6082) ; C. Appuleius M. f. Tappo pr., æd., tr. pl., q., jades quæsitionis rerum capital. (C.
I. L. V, 832) ; M. Fruticius M. f. pr., .æd.,
tr. pl. (C. I. L. V, 3339) ; P. Paquius Scœva,..... quæstor..... tribunus
plebis, ædilis curulis, judem quæstionis, prætor ærarii (C. I. L.
IX, 2845). Il est établi par d’autres voies pour Scœva qu’il a commencé sa
carrière sous le dictateur César, et les trois autres appartiennent, selon
toute apparence, à la même époque. P. Servilius Casca, tribun du peuple en 710,
voulait briguer l’édilité. (Plutarque, Brut. 15 ; Appien, B. c. 2, 115).
A l’époque postérieure, on trouve rien de semblable. L’assertion de Dion
d’après laquelle, faute de candidats à l’édilité, on aurait forcé les quætorii et les tribunicii
à accepter la candidature n’est pas, en ce qui concerne les tribunicii, conciliable avec les autres
documents.








[57]
Celui qui a renoncé à son droit à l’édilité, en est dédommagé par le tribunat
(Dion, 78, 22). Un exemple est maintenant connu de l’adlection inter ædilicios qui manquait jusqu’à présent (C.
I. L. XI, 3337 ; cf. tome V, le chapitre de la nomination des sénateurs,
sur le système d’Auguste, n° 2).








[58]
C. I. L. IX, 2456 (sous Trajan). VI, 1383. IX, 1123 (toutes deux sous
Hadrien). V, 1812. VI, 1343. X, 211. XIV, 3902 nomment le patriciat. A ces
inscriptions s’adjoignent celles de Saliens du Palatin, C. I. L. II, 4121 (de
Lollianus Gentianus, Salien du Palatin selon C. I. L. VI, 1978). III,
6074. V, 4347. VI, 1339. 1555. IX, 3154. XI, 3098 = Michælis, Arch. Anzeiger,
1863, p. 345 ; de Saliens Collini, VI,
1422. 1491. X, 5058. XIV, 4237. 4240. 4342, et l’inscription de Samos, Monatsberichte
de Berlin, 1862, p. 78 = Waddington, Fastes Asiatiques, p. 721 = p. 195.
En outre, le passage immédiat de la questure à la préture se rencontre encore
dans le temps antérieur à Sévère Alexandre pour quelques personnages peu
nombreux, — ainsi pour L. Antistius Vetus sous Tibère (C. I. L. XIV,
2802), Ti. Plautius Silvanus Ælianus sous Claude et Vespasien (C. I. L.
XIV, 3608 rapproché de 3601), T. Vitrasius Pollio, le mari d’une cousine de
l’empereur Marcus (C. I. L. VI, 1540), Ser. Calpurnius Dexter, consul en
225 (C. I. L. VI, 1368), — dont le patricial ne peut être établi, mais
qui, d’après leur situation générale, peuvent facilement l’avoir eu. Ainsi se
trouve levée la difficulté que Borghesi, Opp. 3, 23, signale dans
l’explication de l’inscription C. I. L. VI, 1339. Cf. Renier, Mélanges,
p. 19. — Il est fort conciliable avec cela que le patriciat soit parfois
concédé après l’exercice du tribunat du peuple (C. I. L. XIV, 3607.
Orelli, 773).








[59]
Ce ne peut être par un hasard qu’il ne se trouve pas un seul édile curule parmi
les Julii et les Claudii patriciens de la maison d’Auguste et que déjà le plus
ancien de ces princes, Tibère, magistratus.....
percucurrit quæsturam (731) præturam (738) consulatum
(741 ; Suétone, Tib. 9), par conséquent n’a pas pris cette magistrature
(dans Dion, 53, 26, il est évidemment fait allusion à des fonctions semblables
a celle des édiles et non ii la magistrature), L’édilité curule d’Agrippa en
721 est antérieure à la constitution du principat. Celle du beau-fils
d’Auguste, Ni. Marcellus, en 731 s’accorde aussi bien avec l’ancien système
qu’avec le nouveau, puisque Marcellus était plébéien, et n’autorise donc pas à
faire remonter jusqu’à 731 l’introduction du dernier.








[60]
On ne voit pas sur les inscriptions que des personnages qui n’avaient été
antérieurement ni questeurs ni même sénateurs soient arrivés au tribunat du
peuple, bien que, d’après les auteurs, cela soit arrivé plus d’une fois sous la
première dynastie. Cela se comprend en présence de la rédaction des
inscriptions de la période Julio-Claudienne. Si cela avait subsisté, les
pierres du temps postérieur nous en auraient gardé des traces.








[61]
Selon Dion 59, 20, la tentative de l’empereur Gaius pour rétablir les élections
populaires se heurta principalement à ce que : ils
se montraient indifférents pour ce qui touchait à leurs intérêts, et surtout
comme il ne se présentait pour les charges que le nombre de candidats à élire,
ou que si, parfois, leur nombre était plus grand, ils traitaient les uns avec
les autres, l'apparence de gouvernement républicain était sauvée, sans que pour
cela il y en eût aucune réalité.








[62]
Comme on sait, les inscriptions et les autres documents de ce temps ne
connaissent dans la carrière des magistratures de la ville de Rome que les
degrés de la questure et de la pr6ture. Cf. par exemple Orelli-Henzen, 1100 (= C.
I. L. VI, 1768). 1181 (= C. I. L. VI, 1699). 1188 (= C. I. L.
VI, 1782). 2284 (= C. I. L. X, 4752). 2151 (= C. I. L. VI, 1615).
2354 (= C. I. L. 1778). 3159 (= C. I. L. VI, 4761). 3162 (= C.
I. L. X, 1695). 3184 (= C. I. L. VI, 1741). 3185 (= C. I. L.
VI, 1742). 6475 (= C. I. L. VI, 1772). 6481 (= C. I. L. X, 1695).








[63]
Vita Alex. c. 43. Les inscriptions le confirment en ce sens que les quæstores candidati sont, avant Alexandre, en
général appelés ensuite au tribunat ou à l’édilité et qu’au contraire, depuis
Alexandre, ils passent immédiatement à la préture (cf. par exemple, Orelli,
4194 = C. I. L. VI, 1418). 3183. 6461 (= C. I. L. X, 1249). 6512.
6981 (= C. I. L. III, 289).








[64]
C’est l’objection à la doctrine de Marini (Arv., p. 803) et Borghesi (Opp.
3, 23) qui soutiennent que depuis Alexandre ces places ont été occupées par les
quæstores non candidati. Le langage du
biographe est assurément assez favorable à cette opinion ; mais les jeux sont
ce qui l’occupe surtout et il ne touche qu’incidemment à l’innovation faite
dans l’échelle des magistratures.








[65]
On rencontre encore sous Caracalla un allectus
inter tribunicios a divo Magno Antonino (Henzen, 6454 = C. I. L.
XII, 3163) ; peu avant Alexandre ou sous son règne, un tribun du peuple (légat
de légion sous Alexandre : Henzen, 6504 = C. I. L. VIII, 7049 rapproché
de Marini, Arv., p. 793) ; un autre sous Alexandre (Henzen, 6048 = C.
I. L. XI, 3367, nommé sodalis Augustalis
en 230 et bientôt après trib. pleb. kandid.).
Je ne trouve pas de tribuns du peuple plus récents (cf. note 69).








[66]
Dion, 78, 22, fait allusion à l’édilité en 217. Le témoignage le plus récent
que je trouve relativement à l’édilité est un édile Cerialis
qui a plus tard été légat de légion sous Gordien (238-244). Orelli, 3143.
Borghesi, Opp. 5, 385, dit également ne pas connaître de témoignage
certain de l’existence de l’édilité après Alexandre. La continuation sous
Gordien de l’existence de la décurie des appariteurs des édiles (Orelli, 917 = C.
I. L. VI, 1095) n’autorise aucunement à conclure à la survivance des édiles
eux-mêmes.








[67]
La controverse serait tranchée si l’on trouvait pour l’époque postérieure à
Alexandre l’inscription d’un questeur qui n’eut été ni quæstor candidatus, ni patricien. Hais il n’y en
a pas de pareille. Henzen, 5954 = C. I. L. XIV, 3614 : M. Tineio Ovinio L. f. Arn. Casto Pulchro..., q. urb., pr. k., cos. remplit bien la première
condition, mais non la seconde, d’autant plus que Q. Tineius Rufus, consul en
182, était, nous en avons la preuve, patricien (Orelli, 2207 = C. I. L.
VI, 4918).








[68]
D’après la biographie de Gordien, c. 11, le consul se rend à la curie, en 237, eum prætoribus, ædilibus et tribunis plebis, et,
d’après celle des trente tyrans, c. 33, un certain Censorinus est cité comme
ayant été en dehors d’autres fonctions très surprenantes, tertio consularis legatus, prætorius secundo, quarto
ædilicius, tertio quæstorius, ce qui se rapporte probablement aux
ambassadeurs pris par le sénat dans son sein. Ces indications peuvent être
mises assurément sur le compte de la botte aux couleurs des biographes. Niais
il peut s’être maintenu encore une ombre de l’édilité comme du tribunat.








[69]
Cf. tome III, la théorie du Tribunat.








[70]
Il résulte de la une règle importante pour la façon de dater les inscriptions.
La présence du tribunat ou de l’édilité indique l’époque antérieure ri
Alexandre ou la sienne t le passage immédiat de la questure à la préture même
chez des personnages qui ne sont pas patriciens, l’époque postérieure à partir
d’Alexandre. Cependant la dernière règle ne donne pas une sûreté absolue en ce
sens que la qualité de patricien n’est pas toujours indiquée expressément. Tous
ceux qui ont entrepris des recherches épigraphiques se contenteront modestement
de réserver pour un nouvel examen des principes de ce genre, puisque nul ne
peut dire pour le moment s’il n’existe pas dans la quantité incommensurable des
documents quelque argument qui modifie la limite chronologique.








[71]
Tacite, Ann. 13, 29. Dion, 611, 24. Les inscriptions le confirment. Les
deux seules sur lesquelles cette questure se rencontre, Henzen, 6456 = C. I.
L. VI, 1403, et l’inscription de Suasa en Ombrie publiée par Bormann dans
ses Ungedruckle Lateiniscite Inschriften (Programm des Berliner
Gymnasiums zum grauen Kloster, Ostern 1971) prouvent l’omission du second
échelon. La dernière est, d’après la restitution exacte de Bormann, conçue dans
les termes suivants : L. Coiedio L. f. Ani.
Candido, tr. mil. leg. VIII Aug., III v. capital., quæst. Ti. Claud. Cæs. Aug.
Ger., quæs. ær. Satur., cur. tab. p. Hunc Ti. Cl(audius) Cæs(ar) Aug(ustus)
Germ(anicus) revers(um) ex castr(is) m[il(itaribus)] don(avit) cor(ona) aur(es)
mur(ali) val(lari) hasta [pu]ra, eund(em)[q(ue)] cum ha(be)r(el) inter suos
q(uæstores), eod(em) ann(o) et a[e]r(arii) Sat(urni) q(uæstorem) esse jus(sit).
Publ(ice).








[72]
On ne peut discerner si, dans des cas comme celui du fils de Marius (loc.
cit.), il y a eu dispense des lois ou violation ouverte de la loi.








[73]
V. tome V, la théorie du Principat.








[74]
Je réunis ici dans leur ordre chronologique les documents généraux les plus
importants fournis pour cet ordre d’énumération par les titres et le langage
des auteurs. 1) Loi de Bantia vers 630 (C. I. L. I, p. 45), ligne 15. —
2) Lex repetundarem de 630/631 (C. I. L. I, p. 58) ligne 8. — 3)
Même loi, lignes 16. 22 (eod. loc., p. 59) ; de même, ligne 22, mais
avec transposition des deux dernières magistratures. Cf. ligne 2. — 4) Loi
agraire de 643, ligne 35 (op. cit., p. 81). — 5) Cicéron, Pro Rab. ad
jud. 6, 14. — 6) Cicéron, Pro Cluent. 54, 148, de la loi de Sulla
sur le meurtre. — 7) Loi d’une époque incertaine (C. I. L. I, 11. 216).
— 8) Zonaras énumère les magistrats ordinaires non permanents dans l’ordre
hiérarchique. — 9) Inscription d’un præco ex tribus
decuris, qui cos. cens., pr. apparere
solent. — Puis les témoignages des auteurs : — 10) Varron, dans
Aulu-Gelle, 14, 7. — 11) Le même, De l. L. 6, 93. — 12) Cicéron (I, loc.
cit.). — 13) Le même, Verr. l. 1, 54, 142. — 14) Tite-Live, 23, 23,
5. 6, sur l’an 538. — 15) Tite-Live, 20, 10, 9, sur 543. — 16) Tite-Live, 41,
9, 11, sur l’an 577. A cela s’ajoutent les cursus honorem de personnages isolés
du temps de la République qui nous ont été conservés, en particulier ceux des
tombeaux, des Scipions et ceux des Elogia
rédigés à la vérité seulement sous l’Empire (C. I. L. 1, 271 et ss. et
VI, 3826).








[75]
L’elogium d’Ap. Claudius et Varron, note
74, 11, mettent la dictature après le consulat.








[76]
Tite-Live (note 74, 16) donne cette place à l’interroi. Les elogia 28. 29. 30 et C. I. L. VI, 3826, suivent
l’ordre chronologique. Varron, note 74, 10, ne suit évidemment pas l’ordre
hiérarchique.








[77]
Le magister equituum est sans exception
dans les lois (note 74, 1. 2. 5. 7) après le préteur et avant le censeur. Au
contraire, dans l’appréciation pratique de l’époque récente, le préteur est
tenu pour moins que le maître de la cavalerie (car l’élection d’un non prætorius comme mag.
eq. choque : Dion, 42, 21) et le censeur pour plus (Zonaras. note
74. 8).








[78]
Pour la place de la censure après le consulat, on peut invoquer tous les
témoignages, aussi bien les généraux (note 74, 1. 2.4. 5. 7.13.15. 16) que les
témoignages concrets des inscriptions funéraires des Scipions avec leur formule
stéréotype : Consul censor aidilis hic
(ou quei) fuit
apud vos (C. I. L. I, 31. 32) et des elogia (14. 29. 30), bien que toutes ces personnes
n’aient revêtu la censure qu’après le consulat. Il n’y a à faire exception que
pour l’épitaphe en prose de Scipion, consul en 495, dont l’ordre aidiles cosol cesor, est évidemment l’ordre
chronologique et les elogia d’Ap.
Claudius et de M. Messala cos. 693 (C. I. L. VI, 3826) ainsi que Varron,
note 74, 11. — Les lois (note 74, 1. 2. 4. 5) nomment la censure après la
préture ; les inscriptions (note 74, 9), les elogia (30 rapproché de
38), et Cicéron (note 74, 13) et Tite-Live (note 74, 16) suivent l’ordre
inverse.








[79]
Le tribun militaire est au moins finis après le IIIvir
capitalis par la loi repetundarum
(note 74, 3) et de même après le Xvir stlit. judic.
par l’elogium de Drusus, tr. pl. en 663. Au contraire, l’inscription du
tombeau des Scipions, C. I. L. I, 38, qui n’est que de peu plus
ancienne, porte : q., tr. æd. II, Xvir sl. jud.
et c’est l’ordre suivi habituellement sous l’Empire, comme nous avons vu plus
haut.








[80]
Cf. tome III, la théorie du Pontificat. On remarquera le premier rang donné à
un point de vue purement chronologique au pontificat pour M. Messala, consul en
693 (C. I. L. VI, 3826).

















 





 
  	
   

  8. — LIMITES D’ÂGE LÉGALES.

  Il nous reste enfin à résoudre la question de la mesure
  dans laquelle l’occupation de toutes les magistratures ou de certaines a été
  directement subordonnée à la possession d’un âge déterminé. La République
  ancienne s’était bornée sous ce rapport à exclure l’enfant impubère, en
  entendant parlé non seulement d’impubes
  incapable de procéder valablement aux actes du droit civil, mais le prætextatus, celui qui, tout en ayant l’âge de
  puberté, porte encore le costume des enfants[1]. L’entrée dans la
  classé des hommes faits, qui trouvait son expression dans l’abandon du
  costume des enfants, n’était pas, selon l’ancienne conception des Romains,
  fixée à une date du calendrier ; le terme en dépendait du gré des intéressés.
  Mais c’était juridiquement sans effet ici, parce qu’il dépendait
  primitivement de la volonté du président du scrutin d’écarter, même au-dessus
  de cette limite, un candidat qui lui semblait impropre à la magistrature en
  raison de son jeune âge. L’Invitation adressée à ce sujet au magistrat qui
  présidait le vote, lorsque P. Scipio, le futur Africain, se présenta, à l’âge
  de vingt-deux ans, à l’édilité pour 541[2], démontre l’admissibilité
  de telles exclusions, bien que, dans ce cas, le président ne se soit pas
  rendu à l’invitation. Il n’y avait pas de règle légale. Peut-être même n’y
  avait-il pas de coutume établie. On s’en remettait sur ce point, tant pour
  l’application de la règle que pour les exceptions qu’il pouvait y avoir à v
  faire dans l’intérêt public, au tact sinon des électeurs, au moins du
  magistrat qui présidait l’élection et des tribuns dont l’influence s’exerçait
  à ses côtés.

  Les règles de capacité progressivement fixées qui ont été
  étudiées jusqu’à présent eurent nécessairement pour conséquence logique
  l’introduction de limites d’âge certaines pour les différentes magistratures.
  Si le service militaire dont il était tenu compte ne pouvait commencer avant
  dix-sept ans accomplis ; si l’occupation de la magistrature ou mieux la
  candidature à la magistrature est subordonnée à la réponse faite à dix
  reprises aux appels annuels ; si, de plus, il doit y avoir entre deux
  magistratures ordinaires un biennium
  sans magistrature ; si enfin l’exercice de la questure est la condition
  légale pour la préture, celui de la préture la condition légale pour le
  consulat, aucun citoyen ne peut, sauf dispense spéciale, revêtir- la questure
  avant d’être dans sa vingt-huitième année, la préture avant d’être dans la
  trente et unième, le consulat avant d’être dans la trente-quatrième, et celui
  qui revêt l’édilité curule[3] ne peut arriver
  avant la trente-quatrième année à la préture ni avant la trente-septième au
  consulat.

  Les dispositions ainsi réunies par nous étaient ou
  supposées on contenues dans la loi Villia de 574 ; par conséquent elle fixait
  en tout cas au moins indirectement une limite d’âge ; mais on peut établir, à
  tout le mains comme très vraisemblable, que la loi n’est pars allée plus loin
  et qu’elle ne contenait pas de limitations directes du, droit d’être
  candidat, fixées à un âge déterminé. Il est parfois assigné comme but à la
  loi Villia d’écarter des magistratures les personnes encore trop jeunes[4] ; mais cela reste
  vrai, quand bien même la loi n’aboutirait qu’indirectement à ce résultat. Il
  en est de mime de l’habitude connue du langage romain selon laquelle le
  candidat désigne comme son année, (suus annus)
  l’année dans laquelle les lois lui permettent pour la première rois d’être
  candidat à une magistrature[5], habitude de
  langage qui se rattache à ce que l’ambition du temps regardait comme
  particulièrement honorable d’arriver aussitôt que possible à l’élection et à
  la magistrature. Cette qualification est également appropriée, que la limite
  d’are soit indiquée expressément dans la loi ou impliquée par d’autres
  conditions de capacité. Mais, pour démontrer que la loi Villia ne contenait
  pas de limite d’âge directe et que, pendant encore une certaine portion du
  VIIe siècle, il n’y en a pas eu de telle, on peut surtout invoquer le silence
  de Polybe à ce sujet, alors qu’il s’occupe de la limite d’âge indirecte
  contenue dans l’exigence de l’accomplissement du temps de service[6]. Les questures
  occupées par les deux Gracques avant m’être dans leur trentième année
  s’expliquent aussi de la manière la plus facile, en supposant qu’à cette
  époque on n’exigeait pas pour l’occupation des magistratures un âge minimum,
  mais seulement un certain nombre de campagnes[7]. Enfin, il n’est
  pas à croire que la législation ait, dès le principe, poursuivi le même but
  par deux voies différentes, alors que chacune y conduisait parfaitement ; or,
  puisqu’il est certain que la loi Villia fixait indirectement une limite
  d’âge, il est probable qu’on s’en est d’abord tenu là et qu’on n’en est
  arrivé à établir une limite directe que quand la première est devenue
  inefficace.

  Cette inefficacité est au reste, si le tableau tracé par
  nous est exact, arrivée plus tard. La disposition relative aux dix années de
  service exigées pour la questure suait encore en vigueur du temps de Polybe ;
  mais elle ne l’était certainement plus du temps de Cicéron. Or, elle était si
  parfaitement la clef de voûte de l’édifice que, pour peu qu’elle disparaît
  sans être remplacée, tout l’ensemble de la loi annalis
  devait s’écrouler. Puisque cela n’a pas eu lieu, il faut qu’elle ait été remplacée.
  Chronologiquement la modification a dû se faire après l’époque des Gracques
  et avant celle de Cicéron ; il est probable qu’elle remonte à la loi de Sulla
  de 673. Au moins il n’y a pas d’indice que ce système ait existé auparavant
  et, d’autre part, cette loi a dû nécessairement s’occuper de la question. La
  modification ne peut avoir porté que sur un point, sur ce que, la questure
  n’étant plus liée à. l’accomplissement du service, la loi établit pour elle
  une limite déterminée par  l’âge. En
  particulier, tous les vestiges conduisent à l’idée que, de quelque façon
  qu’elle ait été formulée, l’innovation visait exclusivement l’éligibilité à
  la questure. Cela n’est pas seulement vraisemblable parce que la condition
  des dix ans de service qu’il s’agissait de modifier ne se rapportait,
  directement qu’à la questure et parce que les magistratures supérieures, même
  précédemment, n’étaient soumises à un minimum d’âge qu’indirectement,
  précisément par l’intermédiaire de la questure. C’est mis au-dessus de tout
  doute par le fait que l’admission à la candidature avant le temps légal est,
  dans les formules officielles de l’époque postérieure à Sulla, exprimée
  uniquement pour la questure, l’admission avant le temps aux magistratures
  supérieures étant regardée comme en résultant d’elle-même[8]. Ce ne serait pas
  possible si les lois avaient prescrit directement pour la préture et le
  consulat autre chose que les règles, sur l’ordre de succession et
  l’intervalle à observer entre les magistratures. Naturellement cela n’empêche
  pas d’indiquer comme exigé par la loi le minimum d’âge qui résulte des
  dispositions sur l’ordre de succession de la questure, de la préture et du
  consulat et sur l’intervalle minimum de deux ans, de regarder par conséquent
  l’âge minimum de la questure augmenté de trois ans comme 1’âge minimum
  prétorien et le même âge augmenté de six ans comme l’âge minimum consulaire[9] ; seulement il ne
  peut y avoir eu à ce sujet aucune disposition expresse dans les lois du
  temps.

  Sur l’âge minimum requis pour la questure dans la période
  qui s’étend de la dictature de Sulla à la mort de César, nous avons deux
  témoignages concordants. Cicéron indique comme âge minimum du consul la quarante-troisième
  année de la vie[10]
  ; ce qui, d’après ce que nous venons de dire, implique que les lois alors en
  vigueur avaient exigé pour la questure l’entrée dans la trente-septième. — En
  second lieu, il est rapporté de Pompée qu’il fut consul à un âge où, d’après
  les lois, il n’aurait pu acquérir aucune magistrature[11], c’est-à-dire
  que, le 1er janvier 681, dans sa trente-sixième année, il n’avait pas encore
  d’après la loi l’âge questorien ; ce qui conduit également à admettre que la
  questure avait pour condition l’âge de trente-six ans accomplis.

  La pratique de l’époque républicaine la plus récente est,
  en ce qui concerne le consulat et la préture, absolument d’accord avec ces
  indications expresses sur ses règles légales. En particulier le fait que Cicéron
  entra, conformément à la règle, en possession des deux magistratures dans le
  cours de sa quarante-troisième et de sa quarantième année, joint a son propre
  témoignage selon lequel il revêtit le consulat aussitôt que le lui
  permettaient les lois sur l’âge, est décisif en faveur de l’exactitude de la
  règle[12]. Il ne parait
  non plus, à une seule, exception prés[13], y avoir aucun
  cas du temps de la République dans lequel ces deux magistratures aient été revêtues
  avant le temps indiqué[14]. — Mais, pour la
  questure, la pratique s’éloigne de la manière la plus étrange de la règle qui
  exige l’âge de trente-six ans révolus. Le cas de Cicéron et nombre d’autres
  preuves attestent avec concordance qu’elle pouvait, dans l’époque en
  question, être occupée à partir de trente ans accomplis[15]. On peut ajouter
  à l’appui que la loi municipale de César exige également, sauf pour les
  candidats qui avaient satisfait au service militaire et qui, en conséquence,
  étaient admis sans condition d’âge, I’entrée dans la trentième année pour
  l’acquisition des magistratures municipales parmi lesquelles la questure
  était la moindre, comme à Rome, dans les cités de beaucoup les plus
  nombreuses[16].
  On ne peut dire si la règle de l’époque postérieure selon laquelle l’année
  commencée était comptée comme accomplie dans de tels calculs, et par
  conséquent l’acquisition de tu questure pouvait déjà avoir lieu dans le cours
  de la trentième année s’appliquait dès notre époque[17]. Mais il est
  certain que la questure pouvait être revêtue (lès le cours de la trente et
  unième année et #tait tris fréquemment occupée avant la trente-septième.

  La conciliation de cette contradiction entre les
  témoignages concordants sur la règle, d’une part, et la pratique, de l’autre,
  ne peut avoir résidé que dans d’autres dispositions législatives qui ne nous
  ont pas été transmises. Il peut, par exemple, avoir été permis a quiconque
  déclarait vouloir briguer le tribunat ou l’édilité, de se présenter à la
  questure a partir de trente ans au lieu de trente-six, avec cette restriction
  pourtant que l’intervalle minimum entre la questure et la préture monterait
  alors de deux ans a huit, et qu’en conséquence celui qui arriverait à la
  questure dans sa trente et unième année ne pourrait cependant pas se
  présenter à la préture plus tôt que s’il avait exercé la questure dans la
  trente-septième. En fait, on avait de bonnes raisons de ne pas mettre sur la même
  ligne ceux qui projetaient de se présenter aux magistratures non obligatoires
  et ceux qui n’en avaient pas l’intention. i on avait maintenu la date
  générale du début pour les premiers comme pour les seconds, l’intercalation
  des années de tribunat et d’édilité et des années d’intervalle qui s’y
  joignent, aurait reculé pour eux d’une façon démesurée les faisceaux qui
  étaient le but convoité[18]. Mais puisque,
  de ces deux magistratures non obligatoires, on occupait en règle l’une et
  souvent les deux, qu’en particulier, tout le monde devait vouloir au début de
  la carrière politique, se réserver la possibilité de les occuper, cela peut
  parfaitement avoir amené à ce que, tandis que l’âge légal pour la questure
  était la trente-septième année, celui en vigueur pratiquement fut la trente
  et unième.

  En dehors de la questure et des magistratures comprises
  dans l’ordre obligatoire qui lui étaient liées, il ne semble pas y avoir eu,
  du temps de la République, d’âge minimum requis par la loi pour le reste des
  magistratures. Seulement, la coutume rattachait, ainsi qui nous avons vu,
  jusqu’à un certain point, ces magistratures elles-mêmes aux magistratures
  obligatoires, et dans ce sens on peut parler pour elles au moins d’un minimum
  d’âge usuel. Un minimum d’âge a aussi été fixé parfois, pour les
  magistratures extraordinaires, par la loi même qui les fondait[19].

  Le système du temps de la République a été modifié par Auguste,
  et dès avant l’an 730[20] ; probablement
  dans la brande réorganisation de tout l’État et en particulier des fonctions
  publiques faite après la bataille d’Actium. Nous ne savons point si une
  limite d’âge légale était requise pour le vigintivirat, avec lequel
  commençait en général la carrière des magistratures sous le Principat, ou
  s’il pouvait être revêtu par quiconque avait quitté la robe prétexte[21]. L’exigence de
  l’âge de dix-sept ans révolus pour le tribunat de légion, qui est désormais
  obligatoire et habituellement revêtu après le vigintivirat, n’est qu’une
  application de la règle établie de toute antiquité d’après laquelle le
  service militaire régulier ne peut, commencer avant dix-sept ans accomplis. Mais
  c’est une innovation que la fixation faite alors d’un âge minimum de
  vingt-cinq ans, pour l’occupation de la moins élevée des magistratures
  sénatoriales ordinaires, de la questure[22]. Cette mesure
  peut s’être rattachée à ce que le droit privé des derniers temps de la République
  avait placé l’acquisition de la plénitude de la capacité à vingt-cinq ans
  accomplis ; mais elle est allée plus loin que le droit privé ; car la règle
  de droit d’après laquelle, dans le calcul de l’âge exigé pour les magistratures,
  L’année commencée est réputée accomplie[23], fut, si, comme
  il serait du reste possible, elle n’existait pas déjà à la fin de la
  République, mise en vigueur sous Auguste[24]. Désormais donc
  est apte à revêtir la questure celui qui au jour du commencement des fonctions,
  est dans le cours de sa vingt-cinquième année, et cette règle, qui applique
  aussi à la questure municipale, s’est maintenue pendant toute la durée de
  l’Empire. — En outre, l’âge requis doit avoir été à cette époque directement
  fixé pour la préture, car d’après un témoignage parfaitement digne de foi, la
  préture ne pouvait être revêtue que dans la trentième année sous le Principat[25] ; et ce minimum
  d’âge ne peut se déduire des autres dispositions[26]. Il n’y a pas de
  renseignements précis pour le tribunat et l’édilité, ni pour le consulat. Des
  dispositions sur la questure et la préture combinées avec les prescriptions sur
  l’ordre légal de succession des magistratures et sur l’intervalle à observer
  entre elles qui devait encore être exigé à cette époque, il résulte comme âge
  minimum pour le tribunat et l’édilité, la vingt-septième année en cours[27], pour le consulat,
  la trente-troisième en cours[28]. Et ces âges peuvent
  être considérés avec vraisemblance comme les âges légaux exigés à cette époque.
  Étaient-ils fixés seulement indirectement ou étaient-ils expressément comme
  pour la questure et la préture, nous ne pouvons le décider.

  Le droit public de la République n’a pas, autant que nous
  sachions, porté de dispenses d’âge pour des catégories déterminées de
  personnes. Sous l’Empire et, comme il a déjà été remarqué plus haut, sans
  doute en vertu des lois matrimoniales d’Auguste, chaque enfant permettait à son
  père d’abaisser l’âge minimum d’une année. Cet avantage pouvait, avons-nous
  vu, être invoqué par rapport aux années d’intervalle exigées entre les
  magistratures ; il pouvait aussi l’être pour revêtir plus tôt la questure[29]. — On cite peu d’exemptions
  individuelles de la condition d’age accordées du temps de la République ; en
  dehors des cas peu nombreux de dispense de la questure, où le minimum d’âge,
  requis pour elle disparaît du même coup, il n’y a à relever à ce sujet que la
  tentative d’anticiper d’un an la préture au profit de M. Cato et les
  sénatus-consultes du même ordre rendus en 711 au profit du second César et de
  L. Egnatulcius, questeur en 710, auquel le droit fut accordé de briguer les magistratures
  supérieures trois ans avant le temps[30]. — Sous le
  Principat, c’est un usage permanent, dans la période Julio-Claudienne, de
  conférer aux princes destinés à succéder au pouvoir, le consulat dans leur
  vingtième année, avec dispense des magistratures inférieures[31] et d’ouvrir au
  même âge à d’autres personnes parentes ou alliées de la famille impériale la carrière
  politique, par conséquent d’anticiper pour elles de cinq ans l’époque
  d’acquisition des magistratures[32]. On ne peut plus
  reconnaître de système fixe dans les faveurs analogues accordées
  postérieurement aux membres rie la famille impériale. Des dispenses du même
  genre ont sans doute été accordées en nombre considérable à des particuliers[33] ; cependant
  notre connaissance en est restreinte[34] et elles se
  présentent, au moins pour nous, exclusivement comme des avantages individuels
  accordés à la naissance, au mérite personnel ou encore à la faveur.

   

  
 







 


 
















[1]
On relève parmi les actes inconstitutionnels de l’époque de la Révolution que ταμιεΰσαί
τις έν παισίν
αίρεθείς
έπειτα τής
ύστερκίας (c’est-à-dire le
jour après l’élection, non l’entrée en fonctions) ές
έφήβους έσήλθε
(Dion, 48, 43) et que des παΐδες
άνηβοι furent nommés præfecti fer. Lat. par César Auguste (Dion, 49,
42). Le prætextatus est apte au
sacerdoce. Cf. tome III, la théorie du grand Pontificat.








[2]
Tite-Live, 25, 2. Cf. Polybe, 10, 4. Le texte a été souvent employé autrefois
pour établir l’existence d’une loi annalis
plus ancienne que la loi Villia, et Tite-Live excuse cette opinion par
l’expression empruntée au système postérieur ætas
legitima. Mais visiblement il ne s’agit pas ici de l’application
d’une loi, mais du droit exercé à l’époque ancienne avec une plus grande
liberté par les présidents du vote, ou par les tribuns, d’écarter les
candidatures choquantes. L’incident qui se produit pour l’élection du quæstorius T. Flamininus comme consul pour 556, à
laquelle les tribuns s’opposent également au début est absolument symétrique,
si ce n’est qu’ici Tite-Live reconnaît expressément l’admissibilité de
l’élection per leges (32, 7, 11), tandis
que Plutarque (Flam. 2) désigne faussement Flamininus comme candidat παρά τούς
νόμους. Il se concilie parfaitement avec
cela que, dans le même temps et sans dispense spéciale, M. Valerius Corvus soit
devenu consul, en 406, à 23 ans (Tite-Live, 7, 26, 12. c. 40, 8 ; Val. Max. 8,
15, 5 ; Eutrope, 2, 26 ; Appien, B. c. 3, 88) et le premier Africain en
540, à 29, la dernière élection étant au reste encore faussement signalée par
Val. Max. 8, 13, 3, comme citerior legitimo tempore.








[3]
Que ce soit avant ou après la questure, le résultat est le même.








[4]
Comme Cicéron le dit dans Phil. 5, 17, 47 et De l. agr. 2. 2, 3.
Tite-Live 40, 44. Dans les cas où un non prætorius brigue le consulat,
l’absence de la préture est, il est vrai, comme le prouvent les testes réunis
dans la note 7 du § 7 précédent, en règle et surtout chez les écrivains les
meilleurs et les plus précis, relevée, mais il n’est pas rare que la jeunesse
le soit aussi : ainsi relativement à Scipion par Tite-Live, Ep. 50 et
par Appien. Pun. 112. De viris ill. 58, 5 : pour Marius qu’il revêtit le
consulat dans sa 27e année (Appien. 1, 87 ; De viris ill. 68 ; de même
Velleius 2, 26, Tite-Live, 87) ; pour Pompée, Appien, B. c. 3, 88, pour
Dolabella, Appien, B. c. 3, 129. On ne peut pas voir si ces textes et
les semblables se rapportent à une limite d’âge directe ou indirecte, ils se
concilient avec les deux. — Cf. Pacatus (Paneg. Theodos. 7).








[5]
Les textes dans ce sens ont déjà été cités précédemment pour la plupart ; ainsi
relativement au consulat et à la préture de Cicéron, De offic., 2, 17,
59, relativement à la préture de Clodius, Cicéron, Pro Mill., 9, 24, à
celle de Furnius, Cicéron, Ad fam., 10, 25, 2. Il faut ajouter
l’expression employée par Cicéron dans une lettre adressée à Cassius, préteur
en 710 avec M. Brutus (Ad fam. 12. 2, 2) relativement à la candidature
au consulat projetée par tous deux pour 713. Cassius, questeur en 700, aurait
pu acquérir plus tôt le consulat ; mais puisqu’il n’était parvenu à la préture
qu’en 710, son année pour le consulat était
désormais 713. L’année 713 est de même appelée, Phil. 3, 9, 27, par
rapport à la candidature au consulat de C. Antonius, préteur en 710, ejus annus et Suétone, Galba, 3, emploie annus suus pour l’année dans laquelle les
consulaires arrivaient à tirer au sort les proconsulats consulaires. Cicéron, Ad
Att. 13, 32, 3, emploie dans le même sens l’expression annus legitimus ; car, lorsqu’il dit de C.
Tuditanus : Video curules magistratus eum legitimis
annis perfacite cepisse, nous voyons par d’autres indications qu’il
ne connaît pas la date de la naissance de Tuditanus, mais l’année de sa
préture, 622, celle de son consulat 623, et peut-être aussi celle de son
édilité. La raison qui détermine cette année, que ce soit l’âge, ou
l’intervalle exigé entre les magistratures, ou une autre cause, est
indifférente pour le langage : ces textes souvent mal compris prouvent bien que
d’après les lois la personne dont il s’agit ne peut revêtir qu’au plus tôt dans
l’année dont il s’agit et non auparavant ladite magistrature. Mais ils ne
montrent pas laquelle des dispositions existantes est en jeu dans le cas
particulier.








[6]
Il n’avait aucune raison spéciale de parler de la succession légale des
magistratures ni de leur intervalle. Mais, s’il avait existe à cet époque un
système d’après lequel personne n’aurait pu revêtir une άρχή πολιτική
avant un âge déterminé, il eût été incorrect et même, au sens propre, faux
d’indiquer ces magistratures comme dépendant de dix années de services.
Quoique, comme M. Hirschfeld le remarque avec raison, Polybe s’occupe dans son
récit principalement des choses militaires, il n’est pas permis de lui
attribuer un tel contresens.








[7]
M. Antonius, l’orateur, né en 611 (Cicéron, Brut., 43, 161), a été
questeur en 641 (Val. Max. 3, 9, 9) et semble donc aussi avoir pris possession
de cette magistrature dans le cours de sa trentième année.








[8]
Cicéron (Phil. 5, 17, 47) proposa, le 1er janvier 711, en faveur du
jeune César, un sénatus-consulte : que sa demande,
quelque magistrature qu’il sollicite, sera considérée comme elle le serait
d’après la loi, s’il eût été questeur l’année précédente. Si les
lois avaient directement attaché les magistratures supérieures à un âge
déterminé, l’année dans laquelle la questure avait été revêtue aurait été
indifférente.








[9]
La proposition de Cicéron tendait donc, en faisant considérer César comme
questeur de 710, à lui permettre la candidature à la préture pour 713, celle au
consulat pour 716 et, par conséquent, l’acquisition du consulat dans sa
vingt-cinquième ansée ; et c’est seulement avec cette idée que s’accorde. la
suite des développements, en particulier l’allusion aux consuls ultérieurs admodum adulescentes, entre autres à M. Valerius
Corvus qui serait arrivé à vingt-trois ans au consulat. Ces développements sont
faux si l’un prend ici pour base de calcul le délai minimum de douze ans
existant d’ordinaire à la lin de la République entre, la questure et le
consulat. — La proposition de Cicéron ne semble pas avoir été admise ; il y en
eut encore plusieurs semblables enchérissant les unes sur les autres (Cicéron, Ad
Brut., 1, 15, 7) ; selon les historiens (Appien, B. c. 3, 51. 88 ;
Dion, 46, 29), un permit finalement à César de se présenter au consulat dix ans
avant l’âge légal, c’est-à-dire probablement de se présenter à la préture pour
721 et au consulat pour 724.








[10]
Cicéron dit en 711 (Phil. 5, 17, 48) : Macedo
Alexander cum ab ineunte ætate res maximas gerere carpisset, nonne tertio et
tricesimo anno mortem obiit ? quæ est ætas nostris legibus decem annis minor
quam consularis. Nipperdey, p. 51, s’abstient par exception de corriger
ce texte, bien qu"il n’y ait besoin que de
changer x en v, pour le mettre d’accord avec son système. En revanche il
le dote d’une interprétation encore pire. La loi doit ici être entendue au sens le plus strict, c’est-à-dire que l’on doit
comprendre dans le calcul le tribunat et l’édilité et porter I’intervalle à
deux ans et quelques jours, mime là où il n’est que d’un an et quelques jours.
Par conséquent, entendre une loi au sens le plus
strict c’est ajouter à un délai minimum toute une série de prolongations
qui ne sont ni requises par la loi ni conformes à l’usage.








[11]
Cicéron, De imp. Pomp. 21, 62. L’interprétation courante selon laquelle magistratus désigne ici les magistrats curules et
la questure — comptée par Cicéron, De leq. 3, 3. 6, parmi les magistratus minores, — est omise, est un
expédient. Mais elle est encore préférable à la proposition de Nipperdey
d’effacer per leges et d’expliquer
ensuite le texte par l’idée que Pompée fut, en fait, empêché par ses campagnes
de briguer les magistratures inférieures. Si Pompée, comme pense Nipperdey,
pouvait, dès avant 684, se présenter constitutionnellement à la questure, et si
on l’admit alors exceptionnellement à la magistrature la plus élevée au lieu de
la plus basse, il a été consul l’année même dans laquelle, en droit, il aurait
pu être questeur, mais il ne l’a pas été dès avant cette année, comme dit
Cicéron. Cicéron aurait parlé dans ce cas de l’élection comme on parle de la
candidature de Scipion à l’édilité et de son élection au consulat. Il n’aurait
pas employé une expression qui, même après avoir été mutilée par le couteau de
la critique, résisté encore à l’interprétation désirée.








[12]
Il a été objecté contre la force probante de ces textes, notamment par Wex (Neues
Rhein. Mus., 3, 276 et ss.) que Cicéron n’y dit pas qu’il soit arrivé à la
préture et au consulat à l’âge le plus précoce qui fût légalement permis, mais
qu’il y est arrivé dans l’intervalle le plus court qui fût légalement permis
depuis les magistratures précédentes. Et il est exact que celui qui, par
exemple, a revêtu la préture en 710, peut désigner l’an 713, comme annus suus pour le consulat, quand bien même il
aurait déjà depuis longtemps dépassé l’âge minimum. Mais lorsque Cicéron place l’honneur dans ce que d’autres novi
homines arrivés au consulat se seraient présentés aliquanto serius quam
per ætatem ac per leges liceret, tandis qu’il a été consul cum primum
licitum fuerit, cela montre bien clairement que son année de consulat a été
l’année même fixée par la loi. Becker, 1ère éd. Quand Cicéron affirme
avec force qu’il a brigué le consulat cum. primum
licitum fuerit, il faut le comprendre au sens absolu et en conclure
que la quarante-troisième année en cours d’accomplissement était précisément,
comme le dit ailleurs Cicéron, l’ætas consularis.
En restreignant le licere à une
condition de capacité isolée et seulement relative, on n’introduit pas
seulement dans les expressions générales de la loi une distinction arbitraire ;
en fait, Cicéron se glorifierait d’un succès qui, en réalité, n’en serait pas
un ; car alors il aurait pu dire quand bien mime il aurait été préteur à
soixante ans et consul à soixante-trois, qu’il était devenu consul, cum primum licitum fuerit. — Nipperdey lui-même
(p. 32) est contraint de reconnaître la vérité frappante de l’argumentation de
Becker et tient seulement pour conciliable avec une
saine méthode d’interprétation d’admettre que l’orateur ait
intentionnellement choisi une expression équivoque
pour faire penser aux ignorants qu’il avait reçu le consulat aussitôt que
possible. Malheureusement l’expression n’est précisément pas équivoque et la
solution est indubitable pour quiconque ne cherche pas d’échappatoires.








[13]
Le dictateur César, comme jour de naissance duquel la date du 12 juillet 654
nous a été transmise, prit possession de la préture en 692 et du consulat en
693 conséquent, d’après cette tradition, dans le cours de sa trente-huitième et
de sa quarante et unième année. J’ai pour cette raison supposé précédemment (Röm.
Gesch. 3, 8e éd. 36, note = tr. fr. 6, 142, note 1) que la date de sa
naissance avait été retardée de deux ans, solution à laquelle amènent en
particulier les monnaies frappées au début de la guerre civile et marquée du
chiffre LII (Borghesi, Opp. 1,
199, et ma remarque) et je pense encore que cette supposition est peut-être la
moins forcée. Si Nipperdey, p. 3 et ss., objecte que les paroles mises dans la
bouche de César au sujet d’Alexandre, par Suétone, Jul. 7, concordent
avec la date habituelle assignée à sa naissance, j’avais dédaigné de relever
cette anecdote parce que la rédaction en appartient naturellement au biographe.
On commettrait certainement une faute, disait
déjà Becker, 1ère éd., en faisant de ces expressions
la base d’un calcul chronologique. Si cette date est exacte, il faut
qu’il y ait eu quelque principe juridique inconnu de nous qui ait amené ici une
dérogation à la règle ; et je ne discute pas avec ceux qui préfèrent prendre un
tel expédient. Mais il n’est pas critiquement admissible de regarder comme
n’existant pas, à raison d’un seul arguaient en sens contraire, la règle
attestée par Cicéron et confirmée par tout le reste des exemples.








[14]
L’orateur M. Antonius, né en 611, fut préteur en 651 (Tite-Live, Ep.
68), et fut envoyé a ce titre pro console contre les pirates (Cicéron, De or.
4, 18, 82) ; il avait donc l’âge requis. La candidature de M. Cato à la préture
pour 699 était dans l’ordre ; car il était, selon les indications que nous
avons sur son âge, né en 659, il était donc au début de 699 dans sa quarantième
année. Le fait que le Sénat eut le projet de le faire déjà préteur pour 698 par
la décision ut prætoriis comitiis extra ordinem
ratio ejus haberetur (Val. Max. 4, 4, 44 ; Dion, 34, 23 ; Plutarque,
Cat. min. 38), pousse à supposer qu’il n’était pas encore éligible pour
698, que par conséquent la quarantième année était exigée pour la préture. A la
vérité, il est encore possible qu’il soit revenu trip tard de Cypre pour
pouvoir briguer à temps la magistrature et que le sénat n’ait pas voulu le
libérer de la condition relative à l’âge, mais de celle relative à la professio. Ce que Nipperdey, p. 81, dit au sujet
de ce texte ne me semble guère satisfaisant.








[15]
Cicéron, né le 3 janvier 648, entra eu possession de la questure le 5 décembre
678, c’est-à-dire dans le cours de sa trente et unième année. M. Antonius, né
en 671 ou 672 (Drumann, R. G. 1, 64) fut questeur en 703 dans sa
trente-deuxième ou trente et unième année. Il ne parait pas y avoir d’exemple
d’entrée en fonctions plus précoce. Nipperdey a proposé des objections dignes
d’attention à l’assertion de Pline, H. n. 7, 49, 165, selon laquelle M.
Cælius l’orateur, qui a probablement exercé la questure en 699, serait né le 28
mai 672 (Rhein. Mus. 19, 289 = Opuscula, p. 289).








[16]
Lignes 89 et ss. Quei minor annos XXX natus est
erit, nei quis eorum post k. Januarias secundas in municipio colonia præfectura
IIvir(atum) IIII vir(atum) neve quem alium mag(istratum) petito neve gerito,
nisei quei eorum stipendia... fecerit.
Dans une interprétation rigoureuse, la trentième année devrait même être
accomplie au moment de la candidature. Mais, comme remarque avec raison
Nipperdey, p. 10, cette interprétation n’est pas ici admissible. Déjà la mise
sur le même rang du petere et du capere qui rapportent cependant à des temps
distincts montre qu’il n’est pensé ici qu’à un des actes qui est le dernier. La
disposition vise en première ligne le nombre des stipendia qui exemptent de la
condition d’âge ; cette dernière est seulement supposée et non pas réglée ici.








[17]
M. Cato, questeur en 689, était, selon l’indication de Plutarque (Cat.
3), dans sa quatorzième année, en 673, et mourut dans la quarante-huitième en
avril 708 (Plutarque, Cat. 13 : Tite-Live, 14). Si ces données sont
exactes, il est né en 659 et il a revêtu la questure dans le cours de sa
trentième année, tandis que s’il avait été dans la trente et unième au
commencement de cette questure le 5 décembre 699, il aurait été en 613 dans sa
quinzième année et en avril 708 dans la cinquantième. Mais il n’est pas à
conseiller d’argumenter trop rigoureusement de pareilles traditions.








[18]
Assurément un aurait pu légalement briguer le tribunat et l’édilité même avant
la questure. Mais l’usage était en sens contraire, et tous les candidats
souhaitaient, surtout pour l’édilité, de la revêtir le moins loin possible de
la préture.








[19]
Cicéron, De l. agr. 7, 9, 24. Je ne trouve pas d’exemples.








[20]
Cela résulte des résolutions prises cette année-là en faveur de Tibère, qui
supposent déjà la limite d’âge de la questure fixée à sa nouvelle date.








[21]
M. Silanus, qui mourut dans la première moitié du Ier siècle après J.-C., à
l’âge de moins de vingt et un ans (Orelli, 560 = C. I. L., I, p. 14),
descendait de la famille peut-être la plus illustre de l’époque, a revêtu le
vigintivirat. Deux IIIIviri viarum curandarum
clarissimi juvenes de vingt et vingt et un ans, C. I. L. II,
112.








[22]
Dion, 52, 20. Il est souvent remarqué que l’entrée au sénat et l’acquisition de
la questure coïncident en règle ; si bien que les expressions senatoria ætas (Tacite, Ann. 15, 28. Hist.,
4, 42) et quæstoria ætas (Quintilien, Inst.
12, 6, 1) ne sont que des expressions différentes de la même idée. Il est en
outre d’accord avec cela que, dans une série de cas où la questure est revêtue
cinq ans avant l’âge légal, elle soit au moins en général acquise dans la
vingtième année. On peut encore mentionner qu’Hadrien né le 24 janvier 76, fut
questeur en l’an 101, par conséquent dans sa vingt-cinquième année (C. I. L.
III, 550) qu’un autre personnage qui se distingua sur le champ de bataille en
qualité de tribun de la légion sous Commode. Mais des faits isolés ne prouvent
pas grand’chose à une époque où le déplacement arbitraire des délais légaux
n’était pas une rareté.








[23]
Ulpien, Digeste 30, 4, 8. Paul, op. cit. 36, 1, 76 [74]. Cela a
du reste pour conséquence, comme l’explique Ulpien, loc. cit., que celui
qui est dans le cours de sa vingt-cinquième année peut bien revêtir une autre
magistrature municipale, mais ne peut revêtir celles auxquelles est liée une
responsabilité pécuniaire ; car il est, en droit privé, minor XXV annis et a droit comme tel à l’in integrum restitutio. Pour les magistratures de
l’État, cela n’a pas d’importance essentielle ; car le lien existant entre la
questure et l’Ærarium se rompit de très bonne heure.








[24]
Car les exemptions de l’époque d’Auguste supposent déjà son existence.








[25]
Dion, 52, 20. Sévère fut désigné comme préteur non
in candida, sed in competitorum grege, anno ætatis XXXII (Vita,
2). — Il est surprenant que la loi municipale de Malaca, c. 54, exclue de la
candidature à l’édilité et à la questure comme de celle au duovirat qui minor annorum XXV erit : car un ordre légal y
est non pas établi à la vérité, mais du moins supposé, entre les magistratures.
Peut-être y avait-il certaines personnes, par exemple, les sénateurs romains
originaires de la cité, qui étaient dispensées par la loi de revêtir les
magistratures inférieures et est-ce en considération de ces personnes, que
l’âge requis est exprimé en termes positifs pour le duovirat.








[26]
Elles conduiraient, au contraire, en tant que nous pouvons les connaître, au
cours de la vingt-huitième année pour les patriciens dispensés de passer par
l’échelon tribunicien et au cours de la vingt-neuvième pour les plébéiens.








[27]
Pour l’élection forcée au tribunat de 741, on ne prit que les quæstorii au-dessous de quarante ans.








[28]
Borghesi, Opp., 7, 327, maintient aussi cet âge et invoque comme exemple
les futurs empereurs Vitellius, né en septembre de l’an 15 après J.-C., consul
le 1er janvier 48, et Hadrien, né le 24 janvier 70, consul dans l’été de l’an
168 et non 169, par conséquent tous les deux dans leur trentième année. Le fait
que l’empereur Gaius revête son deuxième consulat dans sa vingt-septième année
est παράνομον
(Dion, 59, 19). Il est vrai que les exemples sont trop peu nombreux et les
irrégularités trop fréquentes à cette époque pour qu’on puisse attacher à cela
un grand poids.








[29]
Ulpien (Digeste, 4, 4, 2) avertit de ne pas accorder au minor XXV annis la libre administration de ses
biens parce qu’il a des enfants : Quod enim legibus
cavetur, ut singuli anni per singulos liberos remittantur, ad
honores pertinere divus Severis ait, non ad rem suam recipiendam. C’est par une
interprétation erronée que Wex voit une allusion à cela dans Tacite, Agricola,
6. Tout enfant est pour le père une aide et un appui ; celui qui remplace un
enfant perdu est en même temps une consolation. Mais, quand au fond, il est
exact que, comme je l’ai montré ailleurs (Hermes, 3, 8 = tr. fr. p. 34),
en partie à la suite de Wex, les deux enfants d’Agricola fournissent la clef de
l’arrivée de ce personnage à la préture en 68, par conséquent dans le cours de
sa vingt-huitième année au lieu de la trentième, car Tacite, c. 41, indique
qu’il est né le 13 juin 40. Il est inadmissible de transporter avec Nipperdey
cette date, qui n’est suspecte sous aucun rapport, à l’année précédente par un
changement de texte. Hirschfeld, Viener Studien, 3, 119, invoque dans ce
sens que la cause de l’exécution de son père fut le refus d’accuser M. Silanus
et que ce dernier était déjà mort en mai 38 d’après le témoignage des actes des
Avales. Mais on ne sait aucunement en quel sens la catastrophe de Silanus a
provoqué celle du père d’Agricola et combien de temps s’est écoulé entre les
deux ; le Silanus nommé chez Tacite est même probablement non pas le beau-père
de Gaius M. Silanus C. f., mais M.
Silanus M. f. consul en l’an 13 après
J.-C. Peu importe que le fils d’Agricola soit mort de bonne heure et que l’on
n’ait probablement tenu compte pour la dispense que des enfants encore vivants
; car, lorsque le père reçut la questure, le fils était probablement vivant.
Nipperdey (Var. obs. antiquitatis, I a, 1871, p. 4 = Opuscula, p.
512) a, il est vrai, objecté que, puisque Tacite parle d’un intervalle entre la
préture et le consulat, mais rattache immédiatement la préture au tribunat,
Agricola a occupé le tribunat en 67 et, par conséquent, la questure en 65, que,
par suite il n’y a pas eu de dispense pour la questure s’il était né en 40.
Mais il suit plutôt du silence de Tacite qu’il y a eu entre le tribunat et la
préture l’année d’intervalle requise par la loi : car la continuation entre les
deux magistratures est une exception et devrait être relevée, tandis qu’au
contraire il n’était pas nécessaire de dire qu’il n’y avait rien à rapporter sur
l’intervalle de temps qui s’écoula entre les deux magistratures. D’un autre
côté, la liste des proconsuls d’Asie (Waddington, Fastes des provinces
asiatiques, p. 136) montre qu’il est impossible de placer la questure
d’Agricola en 65. — Si l’aîné des arrières petits neveux d’Auguste, M. Silanus,
né dans la première moitié de l’an 14 après J.-C. (Pline, H. n. 7, 13,
38), devint consul en l’an 46 après J.-C., par conséquent dans sa
trente-deuxième année, cela doit se fonder sur le même privilegium ; car il avait aussi des enfants. L.
Vitellius, le frère cadet de l’empereur, né par conséquent au plus tôt dans la
première moitié de l’an 16 après J.-C., devint consul le 1er juillet 48, par
conséquent également dans sa trente-deuxième année ou à un âge encore moins
avancé : nous ne savons pas s’il eut des enfants ; mais il fut plusieurs fois
marié.








[30]
Cicéron, Philipp., 5, 19, 52, rapproché de 3, 6, 7. Il pouvait par
conséquent acquérir la préture la cinquième année après la questure et le
consulat la huitième après la questure.








[31]
Ainsi C. Cæsar, né en 734, fut désigné comme consul pour 754 ; son frère
Lucius, né en 737, le fut pour 757 (Mon. Ancyr., 2, 46 et mes
observations, 2e éd., p. 52). Néron, né le 15 décembre 37, fut également
désigné comme consul pour 57 (Tacite, Ann. 12, 41 ; cf. Eckhel, 6, 261,
et Vernes, 62, oit ce a est rapporte par une confusion au consulat de 55, qui
ne fut provoqué que par l’élévation de Néron au trône en 54). Dans tous ces
cas, la dispense d’occuper les magistratures inférieures est comprise. On
procéda d’une façon un peu différente pour M. Marcellus : le droit lui fut
accordé en 730, de se présenter au consulat dix ans avant le temps légal (Dion,
33, 28), donc, puisqu’il était né en 712, pour sa vingt-troisième année, pour
734. Il lui fut sans doute aussi fait remise de la questure et de la préture.








[32]
La permission de se présenter à toutes les magistratures cinq ans avant le
temps légal fut donnés aux beaux-fils d’Auguste, Tiberius (Tacite, Ann.
3, 29 ; Dion, 33, 28), et Nero Drusus (Tacite, loc. cit. ; Dion, 34, 10)
; en outre, à Germanicus (Suétone, Gai. 1) ; au fils aîné du même Nero
(Tacite, Ann. 3, 29) et sans doute aussi au second Drusus (Tacite, Ann.,
4, 4) ; au mari de la sœur de l’empereur Gaius, M. Æmilius Lepidus (Dion, 59,
22) et aux deux gendres de Claude, Cn. Pompeius Magnus et M. Silanus (Dion, 60,
5 rapproché de 31). Il n’y a que trois de ces personnages pour lesquels l’année
de la naissance et celle de la questure puissent se déterminer de manière à
permettre d’en tirer des conclusions pour la règle. Tibère, né le 16 novembre
712 (date à la place de laquelle cependant d’autres indiquaient 711 ou 713,
d’après Suétone, Tib. 3) fut questeur undevicesimum
annum agens, selon Velleius, 2, 94, soit, s’il calcule la date de
naissance d’après la méthode ordinaire, en 731 ; et il est d’accord avec cela
que Dion, 53, 28 (cf. Suétone, Tib. 9) parle de son admission avant le
temps, sous l’an 730. Borghesi (Opp., 7, 526) voudrait placer sa
questure en 732, parce que la disette que Velleius y rattache, est placée dans
Dion, 54, 1, dans l’hiver de 732. Mais ce peut facilement être l’hiver de
731/732 et les mots de Velleius ne peuvent s’entendre que de la dix-neuvième
année non révolue. Nero Drusus, né en 716, semble avoir reçu la questure pour
736, puisque Dion (54, 10) rapporte son admission anticipée sous la date de
735. Germanicus, né le 24 mai 739 (Henzen, Arv. p. 52), fut questeur en
760 = 7 après J.-C., donc dans sa vingt et unième année. Enfin, le jeune
Drusus, né après le 24 mai 739, car il était plus jeune que Germanicus, et
avant 143 ou en 743, car son père Tibère se sépara en cette année de sa mère
Vipsania, fut questeur en 764 = 11 après J.-C., donc dans sa vingt et unième
année ou après. Il faut encore rattacher à cela le fait que le futur empereur
Gaius né le 31 août de l’an 12 après J.-C. ne fut désigné qu’en 33 comme
questeur (Dion, 58, 23) ; ce qui ne s’applique donc pas à la questure. En fait
il n’en prit possession que dans sa vingt-troisième année. Il n’y a des quatre
cas précités que le second qui s’accorde exactement avec la régie. Mais, en ce
qui concerne Germanicus et le jeune Drusus, s’il était permis de compter la
vingtième année commencée comme déjà accomplie, il n’est pas nécessaire que
cela ait toujours été fait. Et quant à Tibère, il se peut qu’on ait admis pour
le calcul relatif à sa questure l’année 711 comme son année de naissance.








[33]
L’empereur Marc Aurèle, né le 26 avril 121, fut, en 138, désigné comme questeur
pour 139 (Vita, c. 5). Commode, né le 31 août 161, devînt consul pour
177 (Vita, c. 2).








[34]
M. Licinius Crassus reçut le consulat pour 724 en sautant la préture (Dion, 51,
45). Il est dit, dans une inscription, d’un officier de Trajan, que l’empereur
lui accorda le consulat avant 30 ans (C. I. L., III, Suppl. 6623. Pline,
Panegyr. 69. Inscription de Nemausus, C. I. L., XII, 3164. Dion,
76, 5 ; cf. Henzen, Arval. p. 171. Vita Didius Julianus, c. 1.
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  DÉSIGNATION.

  Les magistrats n’entrent en fonctions qu’à condition
  d’avoir été appelés à ces fonctions. Cet appel, qui émané toujours[1], du magistrat
  investi du droit de procéder à la nomination, consiste, selon les règles en
  vigueur pour la magistrature dont il s’agit, ou bien dans une simple
  déclaration de ce magistrat, ou bien dans une renuntiatio
  faite par lui en vertu d’un vote des comices. Mais, lorsque cet appel précède
  immédiatement l’entrée en fonctions, tout en pouvant encore en pure logique
  être distingué de l’acquisition de la magistrature, il se confond
  pratiquement avec elle. Par suite, le droit romain ne reconnaît d’appel à la
  magistrature au sens propre, de designatio[2] que lorsque la
  magistrature est une magistrature en principe ininterrompue, et que par
  conséquent le successeur est nommé avant que le prédécesseur ne se retire. La
  désignation se confond donc avec l’entrée en fonctions dans les magistratures
  où elles se suivent nécessairement d’une manière immédiate, ce qui comprend
  les magistratures ordinaires qui ne sont pas annales, en particulier la
  censure[3], la dictature[4], la maîtrise de
  la cavalerie[5],
  l’interregnum[6] et aussi en règle
  les magistratures extraordinaires[7], tant qu’elles
  ont conservé leur organisation primitive ; la désignation au sens formel est
  exclue pour ces magistratures[8]. Il est même
  probable que la nomination faite à l’avance, ce qu’on appela plus tard la designatio, a été considérée à l’origine comme
  absolument inadmissible, que l’unique magistrature ordinaire et ininterrompue
  de l’époque la plus ancienne, la magistrature royale, ne pouvait être
  conférée que quand elle se trouvait déjà vacante, et que le nouveau roi
  entrait toujours en fonctions immédiatement après sa nomination. C’est à
  cela, semble-t-il, qu’il faut rattacher la tradition selon laquelle le
  successeur du roi n’est jamais nommé par le roi lui-même, mais toujours par
  l’interroi. Cependant, si l’opinion d’après laquelle il n’y a jamais pu y
  avoir de rex designatus est préférable
  à celle qui veut que le roi ait déjà eu le pouvoir de nommer son successeur,
  il est au moins vraisemblable que le droit de nommer leurs successeurs fut
  conféré aux détenteurs de la magistrature supérieure au moment même où elle
  devint annale. Il’ y eut par conséquent, d’abord pour le consulat et ensuite à
  son exemple pour les autres magistratures patriciennes ordinaires et
  continues, comme aussi pour les magistratures plébéiennes organisées à leur
  image, non pas avec une nécessité juridique, mais du moins en règle un
  intervalle entre la nomination à la magistrature[9] et son
  commencement ; pendant la durée de cet intervalle, les magistrats sont
  appelés designati. Il n’y a pas pour
  la durée de cet intervalle de minimum légal ; car, ainsi qu’il résulte de ce
  qui vient d’être dit, l’élection peut encore désormais coïncider avec le
  commencement de la magistrature ; et il n’a pas été rare qu’elle coïncidât
  avec lui. Mais on peut se demander dans quel ordre et à, quel moment se
  faisaient habituellement les élections des nouveaux magistrats, et par suite
  quelle était la durée ordinaire de la période de désignation.

  L’ordre dans lequel se font les élections des magistrats patriciens
  ordinaires se règle, tau moins pour les degrés les plus élevés, par l’ordre
  hiérarchique. Les comices des consuls, des préteurs, des édiles curules, des
  questeurs avaient par conséquent lieu précisément dans cet ordre[10]. Il ne faut, du reste,
  pas oublier qu’ils se tenaient tous sous la présidence des consuls. Les
  comices des préteurs, c’est-à-dire des collègues inférieurs des consuls, se
  sont tenus au début, surtout tant que l’on ne nomma qu’un préteur, le même
  jour que les comices consulaires[11] ; plus tard, ils
  avaient lieu en règle le jour suivant[12], à moins qu’ils
  ne fussent retardés par des circonstances spéciales[13]. Nous ne savons
  comment les choses étaient réglées pour les tribuns militaires et les vigintisexviri, il est probable que ces élections,
  qui avaient lieu en partie sous la présidence de préteurs, suivaient immédiatement
  les précédentes[14].

  Pour les magistrats plébéiens, les élections avaient,
  d’après les analogies, probablement lieu au début, d’abord pour les tribuns
  et ensuite pour- les édiles de la plèbe. Il est possible, mais il n’est pas
  forcé que l’ordre ait été plus tard interverti lorsque le rapport
  hiérarchique des deux magistratures fut renversé. Au contraire, il ne peut pas
  y avoir eu d’ordre, légal établi entre les élections des magistrats
  patriciens d’une part, et celles des magistrats plébéiens de Vautre. De même
  que le résultat des élections patriciennes était sans influença sur les plébéiennes[15], c’est le hasard
  qui a dû décider laquelle des deux séries d’élections commencerait la
  première et si elles se dérouleraient les unes à côté des autres ou les unes
  à la suite des autres[16].

  Les comices des magistrats qui entraient immédiatement en
  fonctions, sans intervalle de désignation, comme ceux des censeurs et des
  magistrats extraordinaires, paraissent avoir été en dehors du classement, et
  le moment de leur réunion semble avoir été déterminé par les circonstances.
  Seulement les élections des prêtres élus par le peuple qui, à la vérité,
  n’avaient lieu qu’à la suite de vacances et pour lesquelles il n’y avait par
  conséquent pas de désignation, mais qui cependant, à l’époque récente de la
  République, ont été, par suite du grand nombre de places à pourvoir, réunies
  en élections annuelles, ont reçu une place fixe dans cet ordre, entre les comices
  consulaires et les comices prétoriens[17]. L’ordre
  hiérarchique parait encore avoir été ici déterminant ; la qualité de membre
  d’un des quatre grands collèges sacerdotaux équivaut, comme on sait, à peu
  près à celle de consulaire.

  La présidence des élections des magistrats patriciens ordinaires[18] appartenant au
  consul[19] et ces élections
  ne pouvant avoir lieu que dans l’intérieur de la ville, elles étaient, à
  l’époque ancienne, à, tout le moins depuis que les consuls passèrent en
  général l’été au camp, subordonnées au retour d’au moins l’un d’entre eux du
  camp à Rome ; car elles n’ont jamais eu lieu avant leur départ pour le camp.
  Si, par conséquent, l’année des magistratures qui ne fut pas avant la fin du
  vie siècle attachée à une date fixe du calendrier, finissait en été, les
  élections ne pouvaient avoir lieu qu’immédiatement avant son expiration ; car
  naturellement le magistrat n’abandonnait son commandement que le plus tard
  possible. Et même lorsque l’année des magistratures finissait en hiver ou au
  printemps, les élections ont pu, fréquemment, peut-être même ordinairement,
  n’avoir lieu que peu avant le changement de magistrats. Pour la période qui
  s’étend de 532 à 600, dans laquelle l’année des magistratures commence le 15
  mars, on peut considérer le mois de janvier comme l’époque régulière des
  élections[20].
  Pour celle qui va de 601 ; où le commencement de l’année officielle fut fixé
  au 1er janvier, jusqu’aux reformes opérées sous Sulla dont il va être
  question, ce fut peut-être le mois de novembre[21]. Mais, en
  présence des éléments accidentels desquels dépendait le retour d’un consul[22] et de la
  répugnance des consuls à interrompre[23] ou à résigner
  leur commandement en chef, les exceptions ont peut-être été pour cette règle
  plus fréquentes que les applications. Nous pouvons au moins relever diverses
  hypothèses où les consuls n’ont procédé aux élections que peu de mois, ou même
  peu de jours ayant leur sortie de charge[24]. On avait, il
  est vrai, sous la main un moyen de rendre les élections indépendantes, du
  retour des consuls ; c’était la nomination d’un dictateur chargé de ce soin ;
  maison ne parait avoir le plus souvent recouru à cet expédient qu’au dernier
  moment et pour éviter l’interregnum[25].

  Il fallut nécessairement que cela se modifia lorsque Sulla
  ne laissa plus le- commandement militaire aux consuls eu cette qualité.
  Depuis qu’ils passèrent à Rome tout le temps de leurs fonctions, l’usage
  parait s’être établi de placer tes élections des magistrats patriciens en
  juillet[26],
  peut-être avec cette prescription légale qu’elles ne pourraient pas être
  faites avant le 1er juillet[27] ; ce qui faisait
  qu’il avait entre la désignation et l’entrée en fonctions un délai de cinq à
  six mois. Le motif de cette disposition peut avoir été de gagner un certain
  laps de temps pour lever les obstacles qui pouvaient se présenter et pour
  fixer les autres dates d’élection nécessaires, sans être forcé de recourir
  aussitôt à la ressource de l’interregnum,
  en particulier le désir de rendre possible la répression légale des faits de
  corruption électorale de façon que le procès pût être jugé entre l’élection
  et l’entrée en charge[28]. — Quand des
  élections extraordinaires étaient rendues nécessaires par la mort ou par
  d’autres causes accidentelles, on les accélérait sans doute autant que le permettaient
  les lois générales[29].

  Les élections tribuniciennes avaient, d’après les rares
  renseignements que nous possédons à leur sujet, régulièrement lieu en juillet
  au VIIe siècle[30].
  Les tribuns du peuple restant, d’une part, à Rome pendant toute : la durée de
  leurs fonctions, et l’accomplissement régulier de l’élection étant, d’autre
  part, de la plus extrême importance dans cette matière où l’on n’avait pas la
  faculté de recourir à l’interregnum,
  il est probable que cet usage est aussi ancien que la fixation du jour
  d’entrée en chargé au 10 décembre ; or, cette fixation parait se rattacher au
  rétablissement du tribunat après la chute des décemvirs. Il est même
  vraisemblable que le système postérieurement adopté pour les magistrats
  patriciens a été établi sous cette influence ; la concentration de toutes-
  les élections dans la même période rendait moins sensibles l’agitation et le
  trouble des affaires provoqués par les élections.

  L’établissement de la monarchie introduisit, relativement
  à la désignation et aux termes de désignation, des modifications profondes.

  En première ligne, il y eut fréquemment des anticipations de
  désignation[31],
  des concessions de la magistrature non pas, comme c’était l’ancienne coutume,
  pour la prochaine vacance, mais pour une vacance à venir postérieurement.
  Ainsi l’on désigna, entre le 15 février et le 15 mars 710, en considération
  de la guerre qui menaçait avec les Parthes, non seulement tous les magistrats
  pour 711, y compris le maître de la cavalerie, mais les consuls et les tribuns
  du peuple pour 712[32]. De même on
  nomma, sous le triumvirat, aussitôt après son établissement, en 741,  les magistrats pour les années 712 à 716[33] et ensuite, en
  715, les consuls pour les années 720 à 723[34]. Sous la
  monarchie, au moins sous les empereurs, de la dynastie Julio-Claudienne, les
  princes de la maison impériale ont parfois été désignés, dès le moment où ils
  revêtaient la robe virile ou même auparavant, pour être consuls dans leur
  vingtième année[35].
  La désignation de l’empereur Claude à son quatrième consulat, celui de l’an
  47 après J.-C., eut lieu dès l’an 44[36], probablement à
  cause des jeux séculaires placés en cette année ; des anticipations semblables,
  bien que plus courtes, se rencontrent encore d’autres fois pour des empereurs
  et des princes[37]
  ou même pour des particuliers qui jouissent d’une faveur spéciale[38]. Vitellius
  attribua d’avance les consulats pour dix années et se déclara lui-même consul
  pour la durée de sa vie[39]. Cependant, la
  désignation faite plus d’une année à l’avance parait être toujours restée une
  exception relativement assez rare[40].

  En revanche, il est, par suite de l’abréviation des termes
  du consulat, probablement bientôt devenu de règle, sous le Principat, de
  faire les désignations en bloc au lieu de les faire successivement a chaque
  fois pour la première vacance. Ce système est suivi, mais sans règle arrêtée,
  sous la dynastie Claudienne[41]. Sous Trajan[42], et même encore
  au Ve siècle[43],
  l’usage est de régler, au commencement de chaque année, par une disposition
  d’ensemble, le choix de tous les suffecti
  de l’année.

  Les termes de désignation ne pouvaient pas non plus rester
  les mêmes sous le Principat. L’abréviation croissante des consulats aurait
  suffi pour nécessiter un changement. Cependant les renseignements que nous
  possédons à ce sujet ne permettent pas de déterminer avec certitude les
  usages suivis. Il est vraisemblable qu’Auguste établit, par corrélation avec
  la durée semestrielle qu’ont les consulats sous la première dynastie, deux
  dates d’élections par an, l’une en mars et l’autre en octobre. Aux premières
  élections, on devait nommer les prochains consuls qui devaient entrer en fonctions,
  par conséquent ceux du 1er juillet prochain, si ceux en fonctions n’étaient
  nommés que pour six mois[44], ou ceux de
  l’année suivante, si ceux en fonctions étaient nommés pour un an[45], et en outre
  tous les prêtres[46] ; aux secondes,
  on devait nommer les consuls de l’année suivante lorsqu’ils n’avaient pas
  déjà été élus aux comices de mars[47], et les autres
  magistrats[48].
  Lorsque postérieurement la durée du consulat fut encore de nouveau réduite,
  l’usage indiqué tout à l’heure s’introduisit : les ordinarii continuèrent bien à être désignés comme auparavant
  quelques mois avant leur entrée en fonctions ; mais, au contraire, tous les
  consuls entrant en charge après le let janvier, au lieu d’être nommés
  successivement, furent nommés en bloc dans le courant de l’année où ils devaient
  remplir leurs fonctions[49], le 9 janvier de
  cette année au plus tard[50]. Parmi les
  autres magistrats, les préteurs étaient, tout au moins au Ve siècle, mais
  probablement dès une époque bien antérieure, élus le 9 janvier de l’année qui
  précédait celle où ils devaient remplir leurs fonctions[51], par conséquent,
  le même jour que les consules suffecti
  qui devaient entrer en charge l’année même de l’élection. Les élections des
  édiles plébéiens et curules et des tribuns du .peuple se firent sans doute à
  la suite, des élections prétoriennes, tant que subsistèrent ces
  magistratures. La série était close, comme depuis un temps reculé, par les élections
  des questeurs faites le 23 janvier[52] pour le prochain
  renouvellement, qui avait lieu le 5 décembre suivant.

  Une autre innovation qui se lace à cette époque est la séparation
  de la désignatio et de la renuntiatio. La cause en fut le transfert fait
  au sénat, en l’an 14, de l’élection des magistrats —, ou de la réception des
  propositions impériales de nominations, — tandis que la renuntiatio continuait toujours à avoir lieu
  devant le peuple. Désormais, les comices tenus au sénat furent suivis d’un
  second acte distinct : la renuntiatio
  des magistrats désignés faite devant le peuple assemblé. Habituellement elle
  n’avait pas lieu le même jour, mais cependant, en général, peu de jours après[53].

  Le magistrat désigné reste naturellement un particulier jusqu’à
  son entrée en fonctions. Pourtant il est, sous certains rapports, déjà traité
  comme un magistrat. Il prête, dès avant la renuntiatio,
  le serment des magistrats[54]. La retraite
  avant l’entrée en fonctions est mise légalement sur le même pied que
  l’abandon de fonctions déjà acquises. Le nom du magistrat désigné est mis sur
  la liste des magistrats, lors même qu’il est empêché d’entrer en charge par
  la mort[55],
  par une condamnation[56] ou par d’autres
  motifs[57], et la
  magistrature est en pareil cas aussi bien comptée que celles qui ont été
  réellement occupées[58]. Lorsque le
  magistrat désigné fait déjà partie du sénat, il y vote, à partir de la
  désignation, dans la classe pour laquelle il est désigné[59] ; mais,
  lorsqu’il n’est pas sénateur, il n’acquiert pas le droit de vote par la
  désignation à une magistrature qui donné le droit de siéger au sénat[60]. On blâme le
  magistrat désigné de s’éloigner de Rome[61]. Il y a même
  certains actes de magistrat qui lui sont permis, au moins à l’époque récente.
  En particulier il a le droit, déjà étudié, de publier, dès avant son entrée
  en fonctions, les édits écrits relatifs à l’exercice de sa magistrature[62]. Les futurs
  consuls[63],
  préteurs[64]
  et édiles[65]
  ont également procédé, non pas toujours, mais fréquemment[66], au règlement de
  leurs compétences respectives dès avant leur entrée en charge.

   

  
 







 



















[1]
La seule exception est le premier interroi, qui n’a pas de prédécesseur.








[2]
C’est, comme  on  sait, l’expression technique. Designare s’emploie rarement pour désigner
l’expectative légale d’une magistrature ordinaire (C. I. L. VI, 932,
dans une inscription de l’an 72, de Domitien cos.
designatus II pour l’an 73), mais on l’emploie pour celle de fait
(Tite-Live 10, 22, 1. 39, 32, 9), et aussi plus tard (par exemple, dans Pline, Paneg.
77), depuis que la recommandation de l’empereur fonde une expectative légale,
fréquemment pour cette dernière ; pourtant, il n’est pas alors pris dans une
acceptation absolument technique, puisque c’est la formule candidatus principis qui sert de qualification
officielle pour la magistrature régulière obtenue en vertu de cette
recommandation. Designatus se dit aussi
par suite pour les magistratures pour lesquelles il n’y a pas de succession
légalement organisée. Il ne peut pas y avoir d’imperator
designatus, puisqu’il n’y a pas de transmission régulière pour cette
magistrature ; mais, après que l’expectative de la participation a l’empire lui
a été conférée, Caracalla est appelé officiellement dans les inscriptions et
les monnaies, imperator designatus (de
même Tacite, Hist. 1, 12. 21. 26. 3. 1, etc.) Cf. les observations de
Stobbe, Philologus 31, 214 et ss., sur designare
et destinare. — [En grec, l’expression
technique qui équivaut à designatus est άποδεδειγμένος
; mais on trouve employé dans le même sens le terme moins heureux καθεσταμένος
dans une lettre de César de l’an 709, conservée par une inscription de
Mytilène, qui est le plus ancien document on soit traduit le mot latin et dans
une lettre d’Auguste à la ville de Mylassa de 721 ou 722. Cf. Mommsen, Sitzungsberichte
de Berlin, 1889, p. 916.]








[3]
La qualification censor designatus se
rencontre bien pour les empereurs Claude (C. I. L. IX, 5959), Vespasien
(C. I. L. II, 185) et Titus (inscription romaine, Not. degli scavi,
1879, p. 113) ; il faut par suite qu’il y ait eu alors un intervalle entre la
désignation et l’entrée en fonctions. C’est une dérogation à l’usage, il faut
probablement l’expliquer par le fait que le terme d’entrée en fonctions qui
existait intérieurement dans la pratique pour la censure aura été légalement fixé
sous l’empire. Les fonctions de censeurs incombant tous les cinq ans dans les
municipes aux magistrats supérieurs qui entraient en charge, on y rencontre
également des censores destinati (Pline,
Ad Traj. 79). — Quant à la destinatio
des flamines (Suétone, Cæsar, 1, cf. Velleius, 2, 43) ce doit être l’inauguratio à laquelle il est fait allusion comme
terme opposé.








[4]
Quand César fît d’abord de la dictature une magistrature annale, puis la revoit
à vie, la qualification designatus s’y
introduisit par une conséquence logique ; c’est ainsi par exemple que César est
appelé dans le Bell. Hisp. 2, dictator
tertio, designatus dictator quarto ; dans Josèphe, Ant. Jud.,
14, 10, 7 : Caïus César, général en chef, dictateur
pour la quatrième fois, consul pour la cinquième fois, dictateur désigné à vie
[et dans l’inscription de Mytilène citée note 2, δικτάτωρ
τ[ό τ]ρίτον,
καθε[σταμένος
τό τέταρτον].








[5]
Cela se modifia également sous la dictature de César. César, avait en 710,
substitué, un autre maître de la cavalerie à M. Lepidus, dès avant sa retraite,
et aussi déjà désigné le maître de la cavalerie de 711 ; car les fastes du
Capitole disent : [C. Octavius C. f. C. n. mag. eq.
designatus] ut, qum M. [Lepi]dus palet datu[s exisset, iniret, non iniit.] Cn.
Domitius M. f. M. n. Calvin[us, qui mag. eq.] in insequentem ann[um designatus]
erat, non iniit (cf. Dion, 43, 51).








[6]
L’interroi entre au moins en fonctions immédiatement après avoir été choisi,
dans toutes les applications pratiques de l’interregnum
que nous rencontrons. Il y avait cependant un autre mode de nomination dans
lequel l’ordre des interrois était immédiatement fixé, et il y avait par là
même designatio quand on y recourait.








[7]
Cicéron, De l. agr. 2, 16, 26, parle d’une désignation des décemvirs de
la loi Servilia ; si cette loi n’a pas ajourné leur entrée en fonctions à une
date future, il faut ajouter cet exemple à ceux indiqués note 8.








[8]
On parle d’ailleurs parfois inexactement de désignation dans de pareilles
hypothèses (Tite-Live, 39, 39, 9 ; Dion 36, 6 [4], où un suffectus institué pendant le cours de l’année de
la magistrature meurt τρίν
έπιβήναι τής
άρχής). Cf. note 7.








[9]
Il n’est pas nécessaire que cette nomination émane des comices ; on appelle designatus tout magistrat qui n’entre pas en
fonctions aussitôt après sa nomination, ainsi que le prouve le magister equitum de César.








[10]
Scipion Æmilien se présentait comme candidat à l’édilité pour 607, mais il fut,
étant candidatus ædilitatis, élu consul
(Val. Max, 8, 15, 4 ; Tite-Live, Ep. 50 ; Velleius, 1, 12 ; De viris
ill., 58 ; Appien, Pun. 112). Le témoignage de Cicéron, Verr. act.
1, c. 1-9, établit qu’en 684, les élections eurent lieu d’abord pour les
consuls, puis pour les préteurs, puis pour les édiles curules, ainsi que l’a
exactement entendu le scoliaste p. 136. Pour les élections de 699, il résulte
de Dion 39, 31. 32, que l’interroi fit d’abord élire les consuls, puis que
ceux-ci firent élire en premier lieu les préteurs, et ensuite les édiles
curules et le reste des magistrats élus par le
peuple. Le 1er août 103, date à laquelle est écrite la lettre de
Cælius, Ad fam. 8, 4, l’élection des consuls est annoncée comme nouvelle
du jour. Cet ordre est attesté pour les questeurs en dehors de Tite-Live, 4,
44. 54, par le témoignage exprès de Dion, 30, 7. Surtout en présence de ce
texte, il n’est pas douteux que l’ordre en question ne fut législativement
prescrit. C’est inexactement que Val. Maxime, 8, 15, 4, représente Scipion
Æmilien comme étant élu consul, le jour où il était
venu au Champ de Mars pour appuyer la candidature de Q. Fabius Maximus, fils de
son frère ; il est probable que Maximus profita du jour des comices
consulaires pour poser devant le peuple sa candidature aux élections de
questeurs qui (levaient bientôt avoir lieu, de même que Cicéron se présenta au
peuple, aux élections tribuniciennes, comme candidat au consulat (Ad Att.
1, 1, 1).








[11]
Tite-Live, 10, 22, 8. C’est à cela que se rapporte en première ligne la règle
d’après laquelle les préteurs sont nommés eodem
auspicio que les consuls. Les consuls et une portion des préteurs
étaient sans doute nommés un jour, et Ies autres préteurs le jour suivant
(Tite-Live, 40, 59, 5). Cf. VI, 1.








[12]
Tite-Live, 33, 24, 2, 34, 54, 2. 35, 10, 11. c. 24, 6. 36, 45, 9. 38, 42, 4.
39, 23, 2. 41, 8, 1. 42, 28, 5. 44, 17, 5.








[13]
Ajournement au surlendemain dans Tite-Live, 27, 35, 1. 32, 27, 6. 43, 11, 7.
Cf. la relation de Cælius, note 10.








[14]
Nous constatons au moins que, lorsque Cicéron plaida contre Verrés, le 5 août
684, non seulement les autres magistrats, mais les tribuns militaires pour 685
étaient déjà élus (Verr. act. 1, 10, 30). C’est aussi la conclusion à
laquelle conduit le langage de Dion, 39, 32 (note 10).








[15]
Tite-Live, 6, 35. Suétone, Cæsar, 76.








[16]
C’est aussi ce que nous constatons en fait. La lettre de Cælius, citée note 10,
démontre qu’en 703 les édites de la plèbe avaient été élus avant les édiles
curules. L’ordre inverse est attesté par Plutarque, Mar. 5. Cicéron, Pro
Planc. 21, 51, fait aussi allusion aux dus ædilitatis
repulsæ de Marius. C’est sans doute de cet exemple que Plutarque a
déduit sa règle générale ; la réunion des deux sortes de comices le même jour
n’est pas impossible (car la règle bifariam cum
populo agi non potest, tome VI, 1, n’est pas violée par là), mais
elle est peu vraisemblable. Cependant, nous n’avons aucune raison de révoquer
en doute le fonds du récit de Plutarque.








[17]
La preuve en est dans les prétendues lettres de Cicéron, Ad Brut., 1, 5
(cf. Mercklin, Coopt. p. 147), texte dans l’interprétation duquel il ne
faut pas oublier que les consuls pour 712 étaient déjà nommés par César (note
31) et que par conséquent les comices consulaires réguliers n’eurent pas lieu
en 733. La même conclusion résulte de la lettre de Cælius, Ad fam. 8, 4,
écrite après les comices consulaires et avant les comices prétoriens pour 704,
dans laquelle Cælius cite parmi les nouvelles après l’élection des consuls
celle du quindecimvir Dolabella. Rien n’empêche non plus de placer l’élection
d’un augure à la place d’Hortensius de l’été de 704 (César, Bell. Gall.
8, 50, Cicéron, Ad fam. 8, 12. 14) entre les élections consulaires et
les élections prétoriennes pour 705. Enfin, il est encore conformé à cet ordre
que, d’après les actes des Arvales de l’an 59, Néron fut élu consul le 4 mars,
probablement pour l’an 57, et pontife le 5 mars.








[18]
Elles sont toujours considérées comme inséparables, ainsi que le montre la
formule constante des Fastes pour les dictatures instituées à leur sujet : Comitiorum habendorum causa (C. I. L. I,
p. 622). Nos annales ne mentionnent, il est vrai, que les élections des consuls
et des préteurs, souvent même elles ne mentionnent que les dernières ; mais,
lorsque par exemple, Tite-Live, 23, 24, rapporte la nomination des consuls et
des préteurs par le dictateur qui quitte ensuite la ville, creatis magistratibus, il n’est pas douteux que
les élections des édiles curules et des questeurs ont également eu lieu sous la
présidence de ce dictateur. En revanche, l’interroi ne peut avoir eu la
présidence que des élections des consuls, puisqu’il disparaît légalement dès
qu’il y a des consuls.








[19]
La question de savoir lequel des consuls présiderait les élections, était en
règle tranchée par le sort. La présidence des élections par lé plus âgé, telle
que l’établit la loi municipale de Malaca, c. 52, n’a été en vigueur à Rome à
aucune époque.








[20]
Du moins le sénat décide, en 584, où il s’agit de relever à temps de des
fonctions un consul qui se comporte mal en Macédoine, ut... consul comitia
consulibus rogandis ita ediceret, uti mense Januario confici (Madvig
; Mss. comitia) possent ; ils ont par conséquent lieu le 26
janvier du calendrier de l’époque (Tite-Live, 43, 11). Ce système n’est
aucunement contredit ni par Tite-Live, 21, 4, 1 : Cui
æstas in exitu erat comitiorumque consularium instabat tempus, ni
par Tite-Live, 39, 6, 3 : Extremo anno
magistratibus jam creatis a. d. III non. Mari. (5 mars) Cn. Manlius Vulso..... triumphavit. Au contraire, les élections pour 567 (Tite-Live,
38, 42) et pour 583 (Tite-Live, 42, 28) qui eurent lieu les unes et les autres
le 28 février, — c’était le premier jour comitial qui se rencontra dans le
calendrier romain après le 29 janvier (alors le dernier jour du mois), — et
celles pour 516 qui eurent probablement lieu le 10 mars (Tite-Live, 40, 59),
sont indiquées comme faites à une date divergente. Tite-Live, loc. cit.,
dit des élections pour 583 : Exitu prope anni C.
Popillius Roman rediit aliquanto serius quam [senatus] censuerat, cui primo
quoque tempore magistratus creari, cum tantum bellum immineret, e re publica
visum erat. On ne peut pas conclure de ce que, d’après Tite-Live,
31, 50, 3, les jeux plébéiens sont célébrés par un édile qui prætor designatus erat, que les magistrats de
l’année suivante fussent, l’année en question, déjà désignés en novembre ; il
n’y a là certainement qu’une anticipation inexacte provoquée par le récit fait
un peu auparavant de l’élection de ce personnage à la préture. Il résulte, au
contraire, de l’influence visible exercée par les jeux que donnaient les édiles
plébéiens sur les élections des préteurs que ces dernières avaient lieu après
le mois de novembre. Cf. encore Tite-Live, 24, 7, 10, c. 43.








[21]
Les documents font pour ainsi dire complètement défaut. Il résulte pourtant de
Salluste, Jug. 36. 37 que les dattes d’élections de la période
postérieure à Sulla n’étaient pas alors encore en vigueur et que les élections
se faisaient à la fin de l’automne. Marius fut aussi élu consul pour l’an 550
après que la nouvelle de la défaite d’Arausio (6 octobre 649) fut arrivée a
Rome (Salluste, Jug. in fine). — La tentative faite par Unger (Philologus,
suppl. 4, 332) pour déduire des indications de saison données par Appien, Lib.
9, au sujet des élections pour l’an 606, la date du calendrier a laquelle
eurent lieu ces élections, a été repoussée avec raison par Matzat, Chronol.
2, 82.








[22]
Une des difficultés les plus essentielles de ce système était de déterminer
lequel des consuls aurait à revenir ; car, bien que la question dut être
tranchée à l’amiable ou par le sort, on ne pouvait pourtant procéder au tirage
au sort que si les deux consuls se trouvaient dans le même lien (cf. Tite-Live,
27, 4) ; par suite de cela, à l’époque récente, les consuls tiraient au sort la
présidence des élections avant leur départ.








[23]
Le magistrat peut retourner au camp après l’élection (Tite-Live, 23, 24, 5.
Salluste, Juq. 39) ; seulement il faut naturellement qu’il quitte Rome
avant l’expiration du terme régulier de ses fonctions. — La convocation des
comices pouvait être faite par le consul au moyen d’un représentant.








[24]
La tournure employée par Tite-Live, 31, 50, 6, pour l’an 554 : Comitiis ædiles curules creati surit forte ambo, qui statim
occipere magistratum non possent, montre qu’à cette époque l’entrée
en fonctions suivait en général immédiatement la désignation.








[25]
Tite-Live, 23, 24, dit au moins d’un magistrat ainsi nommé par un dictateur
qu’il eut à prendre possession de ses fonctions post
paucos dies.








[26]
Le 5 août 684, lorsque Cicéron prononce son premier discours contre Verrés,
tous les magistrats pour 685, même les questeurs et les tribuns militaires (c.
10, 30), sont déjà nommés ; mais même ceux qui ont été nommés les premiers, les
consuls, ne le sont que depuis peu de jours (c. 6, 17). — Le 1er août 703, les
consuls pour 704 sont, en dépit des comitiorum
dilationes, déjà élus (Cælius, Ad fam. 8, 4). — Les comices
(consulaires) pour 694 sont, afin qu’une loi sur l’ambitus puisse être proposée
auparavant, ajournés au 27 juillet (Cicéron, Ad Att. 1, 16, 13, d’après
la seconde main du Med., au 31 juillet d’après la première). — Scaurus
vient à Rome le 28 juin 700 en vue des élections pour le consulat de l’an 701 (Asconius,
p. 19). — En juin 700, on attend les comices (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 15,
5). — Si l’on considère que les premiers jours de juillet, du 1er au 9,
n’étaient pas comitiaux, les comices peuvent par suite avoir eu lieu en règle à
partir du 10 juillet. Les termes plus tardifs tiennent sans doute à des
ajournements : ainsi, le sénat ajourna, en 695, les comices pour l’année
suivante au 18 octobre (Cicéron, Ad Att. 2, 20, 6 ; Ep. 21, 5) ;
en 700, il les ajourna au mois de septembre (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 16,
3) et le 21 octobre fut encore fixé de la mémo façon en 691 pour les comices
consulaires (Cicéron, Pro Mur. 25, 51, rapproché de In Cat. 1, 3,
7). L’élection de P. Clodius comme édile fut différée de cette façon jusqu’au
20 janvier de l’année même pour laquelle il fut élu (Cicéron, Ad Q. fr.
2, 2, 2) ; l’élection des questeurs qui auraient dû entrer en fonctions le 5
décembre 709 n’eut lieu que le 31 décembre 709, ou tout au moins fut prolongée
jusque là (Cicéron, Ad fam. 7, 30, 1).








[27]
La disposition de la loi Julia municipalis, ligne 98 : Queiquomque in municipio colonia præfectura post k. Quinct.
prim(as) comitia IIvie(eis) IIIIvir(eis) aleive quoi magistratui rogando
subrogando habebit est probablement empruntée à la législation
électorale de Rome.








[28]
C’est ainsi que P. Cornelius Sulla et P. Antonius Pætus furent élus consuls
pour 689 et furent, étant designati,
condamnés pour ambitus. Cf. note 30.








[29]
Après la mort de Marius, le 13 janvier 668, son successeur est déjà en
fonctions vingt-deux jours après, le 6 février (Bull. dell’ inst. 1880,
p. 144) ; par conséquent, on n’a même pas respecté le trinum nundinum de vingt-quatre jours (VI, 1).








[30]
En 689, elles eurent lieu le 17 juillet (Cicéron, Ad. Att. 1, 1, 1) ; en
700, on les attendait pour le 28 juillet (Cicéron, Ad Att. 14, 15, 1.
8). Appien, 1, 14, dit de Ti. Gracchus : On était
déjà en été, et les élections pour le tribunat étaient prochaines. A mesure que
l'époque de ces élections s'avançait..... Le 1er août 703, non
seulement les tribuns et les édiles de la plèbe étaient déjà élus, mais l’un
des tribuns était déjà condamné pour ambitus (Cælius, Ad fam. 8, 4).








[31]
Il n’y a, selon toute apparence, jamais eu d’anticipation pour l’expectative
légale conférée par l’empereur ; c’est-à-dire que L’empereur n’a jamais fait de
commendatio au sénat qui ne fut
immédiatement suivie d’acceptation de la proposition et de renuntiatio, que la proposition concerna la
prochaine vacance ou une vacance postérieure. Vitellius ayant nommé les consuls
pour dix années à l’avance, il fallut une loi pour abroger ces nominations
(Tacite, Hist. 4, 48) : c’est donc que les désignations avaient déjà été
toutes soumises aux comices et étaient légalement parfaites, c’est du reste la
qualification qui leur est donnée expressément (Tacite, Hist. 2, 91. 3,
55). On comprend facilement que l’annulation se soit parfois produite sous le
Principat sans qu’il y eut d’acte spécial d’abrogation des comices (Tacite, Hist.
2, 71).








[32]
Selon le témoignage précis de Dion, 43, 51, la désignation de tous les magistrats
fut accordée à César pour les années 711 à 713, mais il n’en usa que dans la
mesure indiquée ci-dessus. Il est d’accord avec Cicéron, Ad Att. 14, 6,
2 (écrit le 12 avril 710). La lettre Ad Brut. 1, 5, confirme qu’en 711
il y eut bien des comices prétoriens, mais pas de comices consulaires Ces
solutions se concilient avec le langage d’Hirtius (Cicéron, Ad Att. 15,
6, 2) qui parle en mai 710 de præsidia in tot annos
provisa, comme avec les relations de Suétone, Cæsar, 76, et
de Nicolas de Damas, Vita Cæsar, c. 22. C’est à tort qu’Appien, B. c.
2, 128. 138 étend à cinq années les désignations de César. Il résulte de Dion,
44, 11, que les élections de 710 eurent lieu après les Lupercales. Cf. Drumann,
3, 681 et ss.








[33]
Appien, B. c. 4, 2 ; Dion, 47, 19.








[34]
Appien, B. c. 5, 13 ; Dion, 48, 35. C’est ce que confirment les monnaies
d’Antoine, en particulier celles qui le désignent comme cos. desig. iter (pour 720) et tert. (pour 723) (Eckhel 6, 43 et ss.) et les
inscriptions de César (C. I. L. V, 525). C’était là une des coéditions
du traité conclu à Misène entre les triumvirs et Sex. Pompée. Le motif pour
lequel les désignations eurent lieu non pas pour les quatre prochaines années,
mais pour le quadriennium suivant (ce
qui fait Dion parler faussement de désignations pour huit ans) fut sans doute
que les triumvirs avaient déjà disposé autrement, avant la paix, des consulats
pour jusqu’à 719.








[35]
C. Cæsar fut ainsi élu, en 749, consul pour 754, L. Cæsar, en 752, consul pour
757, tous deux aussitôt après avoir revêtu le costume viril (cf. mon
commentaire du monument d’Ancyre, p. 52). Néron le fut avant de l’avoir revêtu
en 51, probablement le 4 mars, pour 51, Drusus César fut de même désigné en 766
comme consul pour 768 (Dion, 56, 28) ; il est possible qu’il se soit produit
quelque chose de semblable pour Germanicus.








[36]
Deux inscriptions, l’une de Thessalonique (Revue archéol. 20, 62) : et
l’autre de Vérone (C. I. L. V, 3326) qui sont fixées par la tr. p. IIII en janvier 44-45, et l’édit de Trente
du 15 mars 46 (C. I. L. V, 5050) appellent l’empereur cos. des. IIII.








[37]
Domitien est appelé sur une monnaie frappée en 71 (Eckhel, 6, 351), cos. des. II pour 73. L’empereur est fréquemment
qualifié, dès les premiers mois d’une année, de cos.
des. pour l’année suivante ; ainsi Néron, le 3 janvier 59 (actes des
Arvales de en jour) cos. design. IIII
(donc pour 60) ; Vespasien sur ses diplômes militaires, le 5 avril 71, cos. des. pour 72, le 21 mai 74, cos. des. pour 75, enfin, sur une inscription de
la première moitié de l’année 79, le 21 juin de laquelle il mourut, il est
désigné pour 80 (Perrot, Expl. de la Galatie, p. 209). La désignation
pour l’année suivante apparaît déjà au début de l’année chez Vespasien et Titus
pour tous les consulats qu’ils ont reçus de l’an 72 à la mort de Vespasien
(Chambalu, De mag. Flaviorium, p. 71 ; Pick, dans la Num. Zeitschrift
de Sallet, 13, 359).








[38]
La désignation dès l’an 47 de C. Silius comme consul pour le 1er janvier 49
(Tacite, Ann. 11, 5) s’explique par l’influence de Messaline (Tacite, 11,
12 : Illa... largiri
opes honores).








[39]
Suétone, Vitellius, 11. Tacite, Hist. 3, 55. — En l’an 16 de l’ère
chrétienne, il fut proposé au sénat de faire la désignation avoir toujours lieu
cinq ans avant l’entrée en fonctions, pour restreindre l’influence de
l’empereur sur les élections ; mais la proposition ne fut pas adoptée (Tacite, Ann.
2, 36).








[40]
On peut argumenter dans ce sens de ce que l’on ne rencontre jamais chez les
empereurs de désignations consulaires faites en même temps pour plusieurs
années, comme cela se présente chez M. Antonius, de ce que la grande niasse des
monuments des empereurs s’accordent avec le ternie de désignation fixé à
l’année précédente ; de ce que lorsque Pline revêtit le consulat le fer juillet
ou le fer septembre de l’an 300, le, sénat n’avait pas encore reçu de réponse a
sa prière adressée à l’empereur d’accepter le consulat pour l’an 101 (Pline, Paneg.
78. 79 ; Hermes 3,92 = tr. fr. p. 67). Une étude spéciale sur cette
question fait encore défaut ; elle serait désirable, parce que la détermination
exacte de la date de certains monuments dépend de sa solution.








[41]
Lorsque Claude meurt, le 12 octobre 54, le consulat est attribué pour jusqu’à
la fin de ce mois (Suétone, Claude, 46). A la mort de Néron, le 9 juin
63, les consuls sont, au moins en partie, déjà nommes pour 69 (Tacite, Hist.
1, 71 ; Plutarque, Othon, 1). Galba régla les consulats à la fin de 68
pour jusqu’à la fin de 69 (Ephem. epigraph. 1, 190).








[42]
L’ordre des faits dans le Panégyrique de Pline (c. 65 à 75) montre que
les comices se tinrent au sénat peu de jours après le 3 janvier : Hermes,
3, 93 = tr. fr. 68 ; en sens contraire Stobbe, Philologus, 31, 291.








[43]
Calendrier de Polemius de 448 de l’ère chrétienne (C. I. L. I, 335) au 9
janvier : Senatus legitimus, suffecti consules
designantur sive prætores. Cf. le même ouvrage, p. 384.








[44]
Le consul T. Sextus Africanus, qui entre en fonctions le 1er juillet 59, a,
d’après les actes des Arvales, été désigné entre le 5 et le 28 mars de la même
année. L’élection de Néron le 4 mars 51 comme consul pour le 1er janvier 57
rentre encore dans le même ordre de faits, en ce sens que l’élection faite par
anticipation pouvait aussi bien être placée au terme de printemps qu’à celui
d’automne. — Cette solution n’est pas contredite par lés témoignages de Tacite,
Ann., 12, 53, et de Pline, Ep. 8, 6, 13, relatifs au
sénatus-consulte voté en l’honneur de Pallas sur la proposition de Barea
Soranus (qui entra en fonctions le 1er juillet 52) cos.
des. ; car ce sénatus-consulte n’est pas voté le 23 janvier, mais
après le 23 janvier. Le sénatus-consulte de 49, auquel fait allusion Tacite, Ann.,
12, 9, peut aussi se placer en mars. Si dans la satire de Sénèque, c. 9, le
consul élu pour le 1er juillet 55, a le droit de voter le premier le 13 octobre
54, l’auteur a évidemment omis de mentionner la date du 1er janvier en
considération de l’entrée en fonctions de Néron qui devait y avoir lieu. En
réalité, il n’y avait encore alors aucun consul de désigné pour l’an 55.








[45]
Lorsque Auguste mourut le 19 août 14, les consuls pour l’an 15 étaient déjà
choisis (Tacite, Ann., t, 81 rapproché de c. 15), probablement parce que
ceux de l’an 14 restèrent en fonctions toute l’année et que, par conséquent,
les élections pour le 1er janvier de l’an 15 s’étaient faites aux comices de
mars de l’an 14.








[46]
Auguste fut élu grand pontife le 6 mars 742, après la mort de son prédécesseur
en 741 ; Tibère, le 10 mars de l’an 15 de l’ère chrétienne, après la mort
d’Auguste, le 19 août de l’an 14 ; Othon, le 9 mars 69, le poste étant devenu
vacant le 15 janvier. L’élection de Néron comme pontife eut lieu le 5 mars 51 ;
celle d’Othon a tous les sacerdoces le 5 mars (actes des Arvales). Cette
concordance ne peut être fortuite. Naturellement on s’écarta de la règle,
lorsque les circonstances le réclamèrent. Vitellius devint grand pontife le 18
juillet (Suétone, Vit. 14 ; Tacite, Hist. 2, 91), et Galba
revêtit ce sacerdoce bien qu’il fut devenu vacant le 9 juin 68 et que Galba
soit mort lui-même le 15 janvier 69.








[47]
Lorsque Claude mourut, le 12 octobre 54, les consuls pour 55 n’étaient pas
encore nommés (Suétone, Claude, 46). La table des Arvales de 57 (Henzen,
Arv., p. LXIV)
donne à M. Messala Corvinus, consul désigné pour le 1er janvier 58, la
qualification des. cos. probablement dès
le 13 octobre, en tout cas avant le 6 novembre 57. D’après les actes des
Arvales de l’année suivante, le consul C. Vipstanus Apronianus, entré en
fonctions le ter janvier 59, a été désigné entre le 13 octobre et le 6 novembre
58 (Henzen, Arv., pp. LXX, LXXI).
L’observation faite note 43, sur le consulat de Trajan pour l’an 101 est bien
elle-même d’accord avec cela, quoique l’on ne doive pas s’être astreint à
respecter cette règle pour les consulats des empereurs. Les comices consulaires
qui eurent lieu le 4 mars 51 pour le 1er janvier 57 ne peuvent rien prouver
relativement a la procédure régulière ; quand on anticipait pour des années, le
jour de l’année n’importait pas davantage.








[48]
Il n’y a pour les magistratures annales au-dessous du consulat qu’une élection
par an ; c’est une conséquence de la persistance de leur annalité ; Tacite., Ann.
2, 36, parle aussi, au sujet des préteurs, d’annua
designatio. La diversité des termes des élections consulaires et
prétoriennes à cette époque résulte déjà de la diversité des termes des
magistratures, et elle est confirmée par les témoignages sur les élections de
l’an 14.








[49]
C’est ce que montre irréfutablement le Panégyrique de Pline, puisque
d’après le c. 92, son élection connue cos. suff.,
pour le 1er juillet ou le 1er septembre de l’an 100, eut lieu sous la
présidence personnelle de Trajan, cos. III,
par conséquent en l’an 100.








[50]
Cf. note 43. Cependant il est en désaccord avec cela que L. Fabius Cilo, un des
suffecti de 193, se rencontre déjà le 31
décembre 192 comme suffectus dans la Vita
Commodi, 20.








[51]
Polemius, loc. cit. Symmaque prononça, d’après ses Ep. 1, 44, le
discours fait au sénat pour le candidatus prætorius
Trygetius et encore distant en partie, le 9 janvier. Cf. Cod. Théod. 6,
4, 10.








[52]
Calendrier de Polemius, loc. cit., sur le 23 janvier : Senatus legitimus. Quæstores Romæ désignantur.








[53]
Les débats sur Marius Priscus, qui durèrent trois jours devant le sénat, en
l’an 100, se placent entre les comices et la renuntiatio
(Hermes, 3, 93 = tr. fr. 68). L’έκκλησία
dans Dion, 59, 24, désigne les comices sénatoriaux et non la renuntiation.








[54]
Cf. à ce sujet la section de l’Entrée en fonctions.








[55]
C’est ainsi que L. Postumius Albinus se trouve dans les fastes, en 539, comme
consul, bien qu’à la fin de 538 [in] prætura...
occis(us) [est ali]quod antequam ciretur [Romam
diebus] (Fastes du Capitole ; Tite-Live, 23, 214).








[56]
Les cos. des. Sulla et Pætus, cités plus
haut, étaient en dépit de leurs condamnations inscrits sur les fastes pour l’an
689, montrent les extraits du chronographe de 354 (C. I. L. I, p. 540) ;
par conséquent la restitution faite pour l’an 646 (C. I. L. I, p. 438)
peut aussi être exacte. La suppression du consulat attribué à M. Antonius pour
123 est un acte politique.








[57]
C’est ainsi que les fastes mentionnent les maîtres de la cavalerie désignés par
le dictateur César, qui, par suite de sa mort, n’entrèrent pas en fonctions.








[58]
Le consul Albinus, mentionné plus haut, est indiqué dans les fastes, en 539,
comme cos. III. Par une conséquence
logique, les procès-verbaux des Arvales qui donnent à ceux des membres du
collège qui ont actuellement les faisceaux la qualification cos. ou pr.
indiquent aussi la qualité de ceux qui sont cos.
des.








[59]
Cicéron, Phil. 5, 13, 35. Appien, B. c. 2, 5. Cf. tome VII.








[60]
La preuve qu’il fallait pour cela un privilegium
spécial, c’est que le sénat, en désignant les fils d’Auguste pour consuls,
décida en même temps ex eo die, quo deducti sunt in
forum, ut interessent consiliis publicis (Mon. Ancyr. 3, 2) ;
il n’est pas douteux que le quæstor designatus ne siégeait ni ne votait au
sénat. Il faut entendre d’ailleurs cela du droit de suffrage, puisque le droit
d’assister aux séances appartenait à tous les fils de sénateurs à partir du
jour où ils avaient revêtus la robe virile (VI, 2 ; cf. VII). Gaius reçut aussi
le même privilège dès avant ce terme en 148 (Dion, 55, 9).








[61]
Suétone, Tibère, 31 : Un jour, quoiqu'il
soutînt que les magistrats nommés ne devaient pas s'absenter, afin qu'ils
pussent vaquer à leurs fonctions, un préteur désigné n'en obtint pas moins une
mission libre.








[62]
On ne peut conclure de Salluste, Jug. 27, que le magistrat désigné eut
aussi le droit de parler au peuple. Si C. Memmius a réellement parlé au peuple
étant tribunus plebis designatus, ce qui
ne résulte pas sûrement des termes du texte, la parole peut lui avoir été
donnée par les magistrats.








[63]
Tite-Live, 44, 17, 7. 27, 36, 10. Cicéron, Verr. 3, 95, 222. Lorsque
Cicéron, Ad Att. 3, 24, dit : Neque enim
unquam arbitror ornatas esse provincial designatorum, cela n’est pas
décisif : car l’ornatio provinciæ peut
être imaginée comme faite même avant la sortitio. — Dans Salluste, Jug.
43 : Metellus et Silanus consules designati
provincias inter se partiverant, il faut, ou que, comme j’ai proposé
de l’admettre, dans l’Hermes 1, 430, il y ait eu écrit de senatus sententia au lieu de designati, ou que l’auteur se soit trompé ; car,
bien que cela s’accorde mal avec les mots relatifs à Metellus : Is ubi primum magistratum ingressus est, ces
consuls ne furent élus que dans le cours même de leur année de fonctions (c.
37. 43) et, par conséquent, ils ne purent pas procéder au tirage au sort, en
dualité de consuls désignés.








[64]
Tite-Live, 33, 42, 6. Cicéron, Verr. art. 1, 8, 21.








[65]
Lex Jul. munic., ligne 25. On ne voit pas bien clairement à quoi se
rapporte ici l’alternative dans laquelle sont mises la désignation et l’entrée
en fonctions. Il est probable qu’en parlant de l’entrée en fonctions la loi
vise le cas où l’élection à lieu dans le cours même de l’année de magistrature
et où par conséquent il n’y a pas de désignation. Lés édiles auraient alors,
dans le cours ordinaire des choses, toujours fixé leurs compétences respectives
dans les cinq jours qui suivaient la désignation.








[66]
Les consuls de 679 ont, selon le fragment de Salluste récemment découvert,
réglé leurs provinces ou à la fin de leur année de fonctions ou même seulement
au début tic l’année suivante. La détermination des provinces consulaires de
Cicéron et d’Antoine eut également lieu l’année même de leur consulat. Depuis
que la sortition consulaire des provinces ne produisait pas son effet l’armée,
de la magistrature, mais l’année suivante, elle pouvait avoir lieu plus tard
sans inconvénient pratique.
















 





 
  	
   

  TERME DE L’ENTRÉE EN FONCTIONS. TERME DE LA
  MAGISTRATURE.

  Le moment de l’entrée en fonctions pouvait être fixé
  expressément dans la lex rogationis ;
  et il est probable que cela avait lieu fréquemment, peut-être ordinairement.
  Mais la façon dont ce jour est fixé, comme celle dont est déterminée l’époque
  d’entrée en fonctions à défaut de fixation expresse, dépend directement d’une
  distinction déjà signalée, de la distinction du cas où la magistrature est
  vacante au moment du vote et de celui où elle ne l’est pas. Si l’élection
  porte sur une magistrature vacante, le moment où le vote se termine est par
  présomption celui de l’entrée en fonctions ; elle a lieu ex templo[1]. En pareil cas,
  le commencement des fonctions ne coïncide donc pas avec le commencement d’un
  jour civil[2]
  et l’on ne tient pas compte du caractère attribué au jour par le calendrier[3]. L’entrée en
  fonctions ne peut même pas alors avoir lieu aux calendes ou aux ides, qui
  sans cela sont les jours ordinaires d’entrée en charge ; car ces jours ne
  sont pas comitiaux, et sont impropres à la réunion d’assemblées électorales.
  C’est ainsi que les rois ont été élus, si nous avons eu raison de supposer
  qu’on ne pouvait nommer à la magistrature royale un nouveau titulaire avant
  qu’elle ne fût vacante. Postérieurement, cette procédure constitue la règle
  pour les magistratures ordinaires non permanentes telles que la dictature et
  spécialement la censure[4]. Il en est de
  même de l’entrée en fonctions ex interregno
  des magistrats supérieurs[5] et inférieurs ;
  car l’interrègne ne se présente que lorsqu’il n’existe aucun personnage
  propre à exercer le pouvoir ; ce qui fait que la désignation et l’interrègne
  sont deux idées qui s’excluent au moins dans l’ordre naturel des choses ; il
  n’existe absolument aucun exemple où l’interrègne soit maintenu au-delà du
  moment de l’élection du nouveau magistrat[6]. Même dans les
  élections complémentaires, l’entrée en fonctions immédiate pouvait être
  assurée par des dispositions expresses ou tacites. Mais l’entrée en charge y
  a aussi lieu un jour autre que celui de l’élection orque son lendemain ; car
  l’entrée accélérée est relevée là comme une exception[7].

  Au contraire, dans les élections relatives à une
  magistrature occupée au moment du vote, c’est-à-dire pour les élections
  ordinaires des successeurs des magistrats actuels, le terme de l’entrée en
  fonctions est toujours placé au commencement d’un jour civil[8], ce qui est sans
  doute décidé, principalement à cause de l’auspication. En outre, non pas il
  est vrai pour les magistrats inférieurs patriciens ni pour les magistrats
  plébéiens, mais pour les consuls et les préteurs, l’entrée en fonctions est
  placée aux calendes et aux ides du calendrier romain[9], et la retraite
  de leurs prédécesseurs est corrélativement placée la veille[10]. Cette règle a
  encore été maintenue lorsque la durée des fonctions consulaires ne fut plus
  d’une année, mais d’une fraction d’année[11]. Quant à ses
  motifs religieux[12] ou politiques[13], on ne les voit
  pas clairement.

  Le terme, qui, par l’institution de l’interregnum, remonte jusqu’aux origines de la
  constitution romaine, est, depuis la suppression de la royauté, de l’essence
  de la magistrature publique ordinaire[14]. La limite peut
  être ou un maximum ou un chiffre absolu[15] ; mais le
  chiffre absolu lui-même est susceptible de modifications en ce sens qu’aucun
  obstacle ne s’oppose à la retraite anticipée[16]. Un terme est
  aussi habituellement attaché à l’attribution de missions extraordinaires[17] ; mais là ce
  n’est pas nécessaire en la forme, même dans la circonscription urbaine[18]. La fixation
  pour une magistrature ordinaire d’un terme illusoire, comme par exemple la
  nomination de Sulla à la dictature pour autant de temps qu’il jugerait
  nécessaire à la réorganisation de l’État[19], est demeurée
  inconnue tant qu’on a pris au sérieux la constitution républicaine.

  Les termes des magistratures sont inégaux : l’interrègne
  dure pour chaque interroi cinq jours au plus ; la dictature et la maîtrise de
  la cavalerie six mois au plus ; la censure au plus un an et demi et, pour certaines
  fonctions, trois ans. Mais les magistratures permanentes, questure, tribunat,
  édilité, préture, consulat, sont toutes annales. Et ce délai est, en droit
  public, le délai normal ; notamment pour la magistrature supérieure. On verra
  plus loin dans la section de la Prorogation que, lorsqu’elle était
  expressément prononcée par un sénatus-consulte ou une loi, avec un terme
  placé à une date fixe du calendrier[20], ce dernier a
  également été d’un an, jusqu’à ce que la règle ne fût violée pour la première
  fois en 695, en faveur du consul César, par la loi Vatinia. Le principe de
  l’annalité a de même été constamment respecté dans la fixation des dates du
  calendrier auxquelles devaient expirer les magistratures extraordinaires qui
  cependant se fondent sur des lois spéciales et comportent théoriquement
  n’importe quel délai[21], jusqu’à ce que
  la loi Gabinia de 687 ne conféra à Pompée pour trois ans le commandement contre
  les pirates. Dans le fait, l’annalité des magistratures munies du commandement
  militaire était pour la République une question de vie ou de mort[22] ; c’est de ces imperia ordinaires ou extraordinaires de
  plusieurs années qu’est directement issue la monarchie. On conçoit
  parfaitement que le sénat, quand il crut l’avoir terrassée en 711, ait
  défendu une fois pour toutes qu’aucune magistrature fût exercée pendant plus
  d’un an[23].

  La disparition du terme des pouvoirs et la résurrection de
  l’autorité à vie sont la mort de la République. La dictature de César dans sa
  forme perpétuelle finale et le principat accepté à vie par Auguste se
  rencontrent dans cette idée.

  Ce qui doit être dit sur les termes propres de chaque
  magistrature trouvera mieux sa place dans la théorie spéciale des différentes
  magistratures ; nous devons au contraire étudier ici l’idée de l’annus dans son application au droit public.

  Naturellement l’année du droit public a pour base le calendrier
  civil avec son année de douze à treize mois ; l’année de dix mois, ou mieux
  le calcul du temps non pas par années, par unités de dix mois, n’a jamais été
  appliqué à la magistrature. On calcule toujours en s’attachant aux dates civiles,
  et la différence de l’année ordinaire de trois cent cinquante-cinq jours et
  de l’année complémentaire de trois cent soixante-dix-sept ou trois cent soixante-dix-huit
  jours est négligée dans le calcul[24] : celui qui
  entre en charge aux calendes de janvier termine son année de magistrature le jour
  avant les calendes de janvier suivantes. Mais le premier jour de l’an de
  l’année civile, le 1er mars, n’a pour l’année des magistratures aucune
  importance : cette année est comptée d’après le jour où en fait a eu lieu
  l’entrée en fonctions ; si bien qu’elle comprend couramment des fractions
  inégales de deux années du calendrier. La discordance existant entre l’année
  des magistratures et l’année du calendrier est encore augmentée par deux
  causes : en premier lieu, lorsqu’un collège de magistrats cesse d’occuper ses
  fonctions avant le terme d’expiration légal[25], peut-être,
  aussi à l’inverse lorsqu’il se maintient en fonctions par usurpation au-delà
  de ce terme[26],
  ce laps de temps différent de l’année du calendrier, soit plus court, soit
  peut-être aussi plus long, figure dans la liste des magistrats comme un annus ; en second lieu, les périodes d’interregna occasionnées par la vacance de la
  magistrature supérieure, si elles ne sont pas précisément absentes de la
  liste, n’y sont cependant comptées ni comme un annus
  ni comme une partie d’un annus. En
  présence de cet ordre, ou plutôt de ce désordre, la somme de tels anni de magistrats ne pouvait jamais concorder,
  pour un espace de temps prolongé, avec celle des années du calendrier
  correspondantes, tandis que, lorsque la magistrature était transmise sans
  interruption et que l’on évitait les retards dans l’entrée en chargé et les
  anticipations dans la sortie, les années du calendrier et les années de
  magistratures donnaient le même total, tout en n’ayant pas le même
  commencement. En réalité, l’entrée en fonctions des magistrats supérieurs
  patriciens apparaît dans les annales, jusqu’au milieu du v° siècle, que ce
  soit en vertu d’une tradition véridique ou par suite d’arrangements
  arbitraires, comme se plaçant à des époques variables : il y a bien des séries
  d’années ou elle a lieu en fait le même jour ; mais, dans l’ensemble, elle
  oscille d’un bout à l’autre du calendrier, ainsi que le feront comprendre, au
  moins dans une certaine mesure, les dates suivantes restées notées dans les
  annales qui nous ont été conservées[27] :

  
  
   
    	
    De 245 à 260 :

    
    	
    13 septembre[28] ;

    
   

   
    	
    En 261 :

    
    	
    1er septembre[29] ;

    
   

   
    	
    En 278, en 291 :

    
    	
    1er août[30] ;

    
   

   
    	
    En 304 et antérieurement :

    
    	
    15 mai[31] ;

    
   

   
    	
    De 305 à 352 :

    
    	
    13 décembre[32] ;

    
   

   
    	
    En 353 :

    
    	
    1er octobre[33] ;

    
   

   
    	
    En 363 :

    
    	
    1er juillet[34] ;

    
   

   
    	
    En 425 :

    
    	
    1er juillet[35] ;

    
   

   
    	
    De 435 à 459 :

    
    	
    en automne[36].

    
   

  

  

  Ce n’est qu’ensuite qu’on s’est écarté de ce système,
  partie en comptant dans le temps des magistrats dont l’entrée en fonctions
  avait été retardée la durée des interregna[37], partie en
  donnant à ceux qui se retiraient avant le temps des successeurs dont le temps
  d’exercice joint au leur formait un seul annus[38]. Cela a été
  fait, sinon dès la seconde moitié du Ve siècle, où le 1er mai fut peut-être
  déjà fixé comme le jour fixe d’entrée en fonctions des consuls[39], au plus tard
  peu avant 537, probablement en 532, en déterminant le 15 mars comme devant
  être désormais le jour fixe d’entrée en fonctions[40]. Il y eut encore
  postérieurement une nouvelle modification arbitraire : l’année 600 fut
  abrégée de deux mois et demi, et le jour d’entrée en fonctions des magistrats
  fut fixé depuis 601 au 1er janvier[41]. Depuis l’an
  601, non seulement le commencement de l’année a été invariablement maintenu à
  cette date ; mais elle a été, depuis lors ou depuis une époque voisine,
  considérée également comme celle du commencement de l’année civile[42], bien que ce
  soit seulement le calendrier de César qui ait transporté le premier jour de
  l’année du calendrier, du 1er mars, à la place qu’il occupe encore
  aujourd’hui, au 1er janvier.

  On pouvait dès lors obtenir une indication juridiquement
  précise du temps par la désignation du magistrat en fonctions, d’une part[43], et du jour du
  calendrier, d’autre part, à condition naturellement d’avoir à sa disposition
  non seulement le calendrier complet avec ses intercalations[44] ; mais la liste
  complète des magistrats, mentionnant les interrois à côté des magistrats
  annaux et donnant pour chaque magistrat individuellement sa date d’entrée en
  fonctions. C’est ainsi que le temps a constamment été déterminé sous la
  République[45],
  tant dans les affaires que dans les actes officiels ; et cela au sens strict
  pour chaque magistrature relativement à sa sphère d’attributions. Ainsi, par
  exemple, les lois et les sénatus-consultes n’étaient datés que par le nom du
  magistrat qui avait présidé à leur confection, quand bien même c’était un
  préteur ou un tribun du peuple, d’une part, et par le jour du calendrier,
  d’autre part. Et il en était de même pour les autres actes des magistrats[46]. Cependant
  l’usage s’introduisit de très bonne heure de se servir, dans tous les actes
  publics ou privés, du nom de certains magistrats comme signe général du temps
  correspondant ; les magistrats dont le nom était ainsi employé sont ceux qu’à
  l’exemple des Grecs, nous appelons les magistrats éponymes[47]. Suivant
  l’organisation romaine, l’éponymie appartient aux magistrats supérieurs
  ordinaires de la capitale, spécialement aux consuls[48], mais aussi à
  côté d’eux, dans le mode de dater rigoureusement officiel de la République,
  aux deux préteurs urbains[49] ; elle doit
  également avoir appartenu aux interrois[50] ; au contraire,
  elle semble avoir fait défaut aux autres magistrats[51]. D’un autre
  côté, les débris misérables qui nous restent de la liste officielle des
  magistrats, suffisent a montrer que les indications sans lesquelles, par
  exemple, les intérêts payables par alois n’auraient pas pu se calculer en
  connaissant le jour du prêt et le jour de la restitution, n’y faisaient
  aucunement défaut : les mois intercalaires, le nombre et les noms des
  interrois, les jours où avaient commencé les consulats et les interrègnes,
  les itérations du consulat et de l’interrègne ont nécessairement été notes
  dans la liste originale.

  Cette façon de procéder était sujette à égarer ; elle
  était compliquée ; mais elle n’était pas déraisonnable en soi. On ne peut pas
  en dire autant du principe d’après lequel les années étaient comptées par
  magistrats non pas seulement depuis 601, mais aussi loin que la liste
  remontait et selon lequel par suite la première année de magistrature était
  prise pour point de départ d’une ère post reges
  exactos d’où s’est ensuite développée, par l’addition d’un certain
  nombre d’années royales, l’ère post Romam
  conditam[52]. Les interrègnes
  de l’époque ancienne ne sont pas absolument ignorés dans ce système ; ils y
  sont probablement compensés parles cinq années interpolées sans magistrats curules 379 à 383, qui tiennent
  leur place dans les annales comme dans les tables des magistrats[53], et par les
  quatre années 421, 430, 445 et 453, qui ne figurent pas dans les annales,
  mais qui sont attribuées, dans les tables des magistrats, comme vies sortes
  d’années de magistrats, à un dictateur et à un maître de la cavalerie,
  quoique, d’après la constitution, la dictature ne puisse durer que six mois
  au plus et ne puisse exister qu’à côté du consulat, en l’absence duquel, au
  reste, elle ne paraît jamais dans les annales[54]. Cette
  compensation peut bien dans l’ensemble avoir été conforme à la vérité. Mais
  elle a nécessairement tout bouleversé où on l’a faite. En outre, on
  calculait, dans ce système, constamment et sciemment avec une unité inégale[55]. La table
  triomphale du Capitole, qui nous fournit l’image la plus compréhensible de
  cette chronologie, compte, comme première année de magistrats — annus urbis conditæ 244 de sa chronologie, 245
  de celle de Varron —, l’espace allant du 13 septembre au 12 septembre,
  suivant ; comme année de magistrats 343 (u. c.
  586, Varr. 587) celui allant du 15 mars au 14 mars suivant ; comme
  année de magistrats 356 (u. c. 599, Varr. 600),
  le temps allant du 15 mars au dernier jour du mois de décembre suivant, et
  pour l’année suivante, 357 (u. c. 600, Varr.
  601), l’espace, allant du 1er janvier au dernier jour du mois de
  décembre suivant[56]. En face du
  désordre inouï de cette méthode de calcul, celui du calendrier romain
  s’efface, si choquant qu’il soit lui-même. Les chronographes postérieurs ont
  pris l’habitude, que nous suivons encore à leur exemple, de considérer les
  années de magistrats comme des années du calendrier Julien, commençant le 1er
  janvier et calculées en remontant en arrière ; ainsi, de regarder comme la
  première année de magistrats, an 245 u. c. de Varron, l’espace allant du 1er
  janvier au 31 décembre 509 avant J.-C. ; de telle sorte que, par exemple, le
  triomphe célébré le 1er mars 508 avant J.-C. se place ; d’après la chronologie
  qui nous est transmise, dans la première année de magistrats, et, d’après la
  chronologie que nous suivons., dans la seconde. Rigoureusement parlant, on
  substitue, par là à une méthode de calcul une méthode toute différente. Mais,
  puisque cette façon de procéder a du moins l’avantage de substituer à une
  unité vacillante une unité absolument luxe, et qu’il n’est pas possible
  d’arriver à une détermination chronologique exacte, la substitution ne peut
  être blâmée.

  La magistrature plébéienne est, pour l’annalité comme pour
  tous les autres points, absolument conformée à l’image de la magistrature
  patricienne. Lès tribuns restent en fonctions une année du calendrier à
  partir du jour de leur entrée en charge, sans que l’on tienne compte du
  commencement de l’année civile ou que le jour d’entrée en charge soit déterminé
  par aucun autre procédé. Mais il est probable que, par suite du souci spécial
  de la continuité de cette magistrature, provoqué par l’absence d’institution
  analogue à l’interregnum, le jour d’entrée
  en fonctions des magistrats plébéiens s’est fixé en fait beaucoup plus tôt
  que celui vies patriciens. En présence du silence complet des sources sur
  l’existence d’interruptions dans la série des collèges des tribuns depuis
  celle occasionnée par le décemvirat, il est à croire que le jour d’entrée en
  fonctions des tribuns qui nous est attesté pour le VIe et le VIIe siècles, le
  10 décembre (a. d.
  IV idus Dec.)[57] remonte jusqu’au
  décemvirat, c’est-à-dire jusqu’à l’an 305. La supposition que cette date d’entrée
  en fonctions des tribuns doit être expliquée par l’influence fortuite des
  circonstances dans lesquelles on était en 345[58], est confirmée
  par le fait que les consuls restaurés en même temps entrèrent en fonctions
  presque vers la même époque, le 13 décembre. — Nous ne savons rien ni d’une
  façon de dater par les tribuns de la plèbe, ni d’une chronologie calculée par
  années tribuniciennes. Il se peut cependant que la table tribunicienne, étant
  de beaucoup la plus commode chronologiquement, ait été employée au moins
  comme correctif de la table consulaire et que ce soit à elle que remontent les
  années de remplissage dont il vient d’être question.

  Quant aux auxiliaires et aux subalternes, il ne peut être
  question pour eux de termes de magistrature indépendants tant que le
  magistrat supérieur se les nomme lui-même. Ils commencent leurs fonctions
  forcément toujours après lui, bien qu’immédiatement après lui, et ils se
  retirent en principe avec lui, ainsi que cela a toujours subsisté pour le
  maître de la cavalerie. Mais, lorsque la nomination à ces postes, en premier
  lieu à la questure, fut transférée au peuple, on lia à cette réforme, et
  probablement dès le principe, une autre réforme importante : la nomination de
  ces magistrats fut transportée du collège au service duquel ils devaient être
  au collège précédent[59], et le premier
  n’intervint plus que lorsque le précédent n’avait pas procédé à la nomination
  ou qu’il fallait faire des nominations complémentaires. Le motif déterminant
  doit avoir été que le droit de nomination, depuis qu’il se réduisait en fait
  à la simple présidence de l’élection, n’avait plus grande importance et qu’il
  était assez indifférent pour le magistrat que les auxiliaires qui lui étaient
  donnés par le peuple fussent proclamés par lui ou par ses prédécesseurs,
  tandis que, d’autre part, cette réforme établissait désormais pratiquement
  entre les magistrats inférieurs la même continuité qui existait entre les
  supérieurs. A la vérité, il n’y a là pour combler les lacunes, résultant de
  quelque trouble aucun expédient qui corresponde à l’interregnum ; si, par exemple, les élections
  des questeurs étaient retardées au-delà du jour de la retraite de leurs
  prédécesseurs, il fallait aux magistrats supérieurs en exercice se passer de
  questeurs depuis ce dernier jour jusqu’à celui des nouvelles élections.

  La durée des pouvoirs des magistrats inférieurs nommés par
  le peuple étant fixée légalement, sans doute, en général, par la loi qui
  organisait la magistrature, polir eux tout comme pour les magistrats
  supérieurs, il était possible de la fixer pour eux autrement que pour ces
  derniers. Cependant il est probable qu’on n’a fait aucun usage de cette
  faculté tant que le jour d’entrée en fonctions des magistrats supérieurs a
  été variable, que la durée des fonctions des questeurs, des édiles, des
  tribuns militaires et des autres magistrats inférieurs a été alors fixée pour
  eux par relation, en leur appliquant l’annus
  du dernier magistrat supérieur entré en charge, de telle sorte qu’il y avait
  une concordance légale entre le temps d’exercice des magistrats supérieurs et
  inférieurs[60].
  Le commencement de l’année à un jour fixe, d’abord au 15 mars, peut également
  avoir été étendu aux magistrats inférieurs[61]. Nous n’avons de
  témoignages positifs que pour l’époque postérieure à 601 où les magistrats supérieurs
  étaient tenus d’entrer en fonctions le 1er janvier. Le jour d’entrée en
  fonctions est alors, en général, le même pour les magistrats inférieurs[62] et, en particulier,
  pour les édiles curules[63] et les tribuns
  militaires[64].
  Mais, au moins alors, les questeurs font une exception : ils commencent leurs
  fonctions le 5 décembre, vingt-cinq jours ou, d’après le calendrier Julien,
  vingt-sept jours avant les autres magistrats[65] : la raison
  était peut-être de faire répartir par le sort les différentes charges de
  questeurs avant que les compétences consulaires et prétoriennes n’eussent été
  réparties, et d’arriver ainsi tant à empêcher les intrigues individuelles,
  qu’à préparer et à faciliter l’entrée du magistrat supérieur dans ses
  fonctions. On peut invoquer en faveur du maintien de cette date d’entrée en
  fonctions des questeurs dans la période récente, l’époque à laquelle avaient
  lieu les jeux de gladiateurs dont ils furent plus tard chargés[66].

  Enfin, les magistrats inférieurs plébéiens, les édiles ont
  été nommés au début par les tribuns de l’année précédente, sans doute pour
  entrer en fonctions et en sortir en même temps que les prochains tribuns.
  Mais, plus tard, soit depuis qu’on eut mis les édiles curules à leurs côtés,
  soit depuis quelque autre époque postérieure, ils entrent en fonctions en
  même temps que les édiles curules, c’est-à-dire dans la période qui s’étend
  de 531 à 600, le 15 mars[67], et, à partir de
  601, le 1er janvier[68].

  Si, au temps de la République, depuis la fixation de
  l’année des magistratures, chaque magistrat exerce en principe ses pouvoirs
  pendant un an, et l’année n’est partagée entre plusieurs collèges successifs
  que dans des cas exceptionnels isolés, l’annalité a d’abord été violée pour
  le consulat par le dictateur César qui a arbitrairement morcelé l’année 709
  de cette façon[69].
  La même chose a été faite dans une plus large mesure sous le triumvirat, où
  pendant une certaine période toutes les magistratures ordinaires de l’État se
  renouvelèrent dans de brefs délais[70]. Le Principat
  revint essentiellement au système de la République pour l’ensemble des
  magistratures républicaines. Il n’y a, comme nous l’expliquerons plus en
  détail dans la théorie du Consulat, que la plus élevée d’entre elles, dont la
  durée fut amoindrie avec de, grandes variations, mais dans une proportion
  toujours plus forte : à la fin, elle est tombée à un délai moyen de deux
  mois.

  Le principe de l’année de magistrature n’a pas été en
  général appliqué aux magistratures nouvelles de l’époque de transition et de
  l’époque impériale. Le gouvernement dés provinces sénatoriales et la
  puissance tribunicienne de l’empereur font exception. Nous traiterons plus
  convenablement de l’un et de l’autre dans les chapitres consacrés aux
  Gouvernements de province et à la Puissance impériale.

   

  
 







 


 

















[1]
L’usage général de cette tournure, qui est déjà fréquent dans Plaute, peut
venir de son sens technique relatif aux comices : mais, lorsque ex templo (Tite-Live, 3, 55, 1. 6, 1, 9. 23, 31,
33. 41,17, 6) ou statim (Asconius, In
Milon, p. 31 ; Tite-Live, 3, 19, 2) magistratum
ou occipere inire se trouve dans nos
sources, il ne désigne pas nécessairement une entrée en fonctions opérée le
jour même du vote, mais simplement une entrée en fonctions accélérée.
Tite-Live, 5, 11, 11.








[2]
Lorsque le consul Q. Fabius Maximus mourut le matin du 31 décembre 709, des
élections complémentaires furent Immédiatement organisées par César et le
consul Rebilus fut renuntiatus à la
septième heure, et cessa ses fonctions à la fin du même jour. Cicéron, Ad fam.
7, 30, (cf. Drumann, 2, 408). Les élections du préteur Eprius Marcellus le 30
ou le 31 décembre 48 (Tacite, Ann. 12, 4 ; cf. Suétone, Claude,
29) et du consul Rosius Regulus le 31 octobre 69 de l’ère chrétienne (Tacite, Hist.
3, 37) sont de la même nature.








[3]
Dans le texte de Tite-Live, 3, 8 : P. Valerius
Publicola tertio die quam interregnum inierat consoles creat... a. d. III idus. Sext. consulatum ineunt, j’ai
précédemment (Chronol., p. 91), en changeant la ponctuation, rapporté la
date au jour de l’élection et placé l’entrée en fonctions aux ides de Sextilis
; mais la position des mots elle-même est inconciliable avec cette supposition.








[4]
Tite-Live, 40, 45, 8.








[5]
Il en est certainement ainsi de l’élection de Cn. Pompée pour 702. Ab interrege Ser. Sulpicia, dit Asconius, In
Mil., p. 37, V k. Mart. mense intercalario
consul creatus est statimgue magistratum iniit. Tite-Live, 9, 8, 1,
sur l’an 434.








[6]
On objecte en sens contraire (Holzapfel, Chronol., p. 82) que l’entrée
en fonctions ex interregno le jour même
de l’élection est signalée comme exceptionnelle et que l’entrée en fonctions ex templo est relevée pour les élections faites à
la suite d’interrègnes pour 305 (Tite-Live. 3, 53, 1) et 365 (Tite-Live, 6, 1,
9). Rien ne s’oppose à ce qu’on assimile les deux derniers cas au premier, et à
ce que l’on admette que, dans les élections faites à la suite d’un interrègne,
l’entrée en fonctions avait, en considération de l’auspication, généralement
lieu le jour qui suivait. La coexistence de l’interroi et du magistrat créé par
lui est ainsi invitée pratiquement. Il y avait au reste un moyen bien simple
d’observer dans ces élections les jours solennels d’entrée en charge ; c’était
de placer l’élection la veille d’un de ces jours.








[7]
En 291 (Tite-Live, 3, 19, 2), 539 (Tite-Live, 23, 31, 2), 578 (Tite-Live, 41,
17, 6).








[8]
Si deux consuls entrent en fonctions l’un après l’autre le même jour, routine
par exemple les fastes de Venusia indiquent en 721 après l’ordinarius César P. Autronius comme suffectus le 1er janvier, le dernier peut à la
vérité n’être entré en fonctions que dans le cours de la journée. La règle
selon laquelle l’entrée en fonctions des consuls doit avoir lieu aux calendes
ou aux ides et celle qui place cette entrée au commencement du jour, sont dans
ce cas inconciliables.








[9]
Ce principe n’est formulé nulle part dans les sources, mais il a depuis
longtemps été déduit de toutes les dates d’entrée en fonctions qui nous sont
connues.








[10]
Tite-Live, 5, 9. 11, 32. Denys, 6, 49.








[11]
La règle ne ressort nulle part aussi clairement que dans les fastes de Venusia
de l’époque d’Auguste (C. I. L., I, p. 471), qui indiquent les fours
d’entrée en charge des suffecti ; on y
trouve comme jours d’entrée en charge le ter litai, le 1er juillet, le 1er
septembre, le 1er octobre, le 1er novembre et le 13 septembre.








[12]
On peut rappeler les mots d’Ovide : Vindicat
Ausonias Junonis cura kalendas ; idibus alba Jovi grandior agna cadit. Nonarum
tutela deo caret (Fastes, 1, 55 ; cf. C. I. L. I, p.
315). Mais cela n’avance pas s grand’chose, car on n’aperçoit pas de relation
entre ces sacrifices et les consuls, et les Romains n’ont pas tenu compte
ailleurs du caractère attribué dans le calendrier au jour d’entrée en
fonctions. Ainsi le 1er juillet, un jour d’entrée en fonctions très ordinaire,
a dans le calendrier le signe nefastus religiosus.
La raison pourrait plutôt être trouvée dans certaines particularités de
l’auspication ; il se peut que le jour qui se trouve au commencement ou au
milieu du mois ait paru y être spécialement approprié.








[13]
Si l’on pouvait admettre que les calendes et les ides aient été dés le principe
les jours habituels dé réunion du sénat, on pourrait rattacher la prescription
à ce que le magistrat supérieur a coutume d’ouvrir ses fonctions en convoquant
le sénat. Mais cette prémisse soulève de graves objections.








[14]
Le principe est exprimé, dans sa forme récente, par la loi municipale de
Malaca, c. 52.








[15]
Nous faisons naturellement abstraction de la prolongation des fonctions à titre
de promagistrature. La mesure dans laquelle on appliqué aux grades d’officiers
qui sont des magistratures, en particulier au tribunat militaire, le système
militaire d’après lequel le service dure jusqu’au congé, est étudiée, tome IV,
dans le chapitre consacré aux officiers magistrats.








[16]
De cette façon, surtout étant donné que les magistrats, s’ils ne pouvaient pas
directement être forcés par le sénat à se retirer (Tite-Live, 5, 9, 3),
n’étaient le plus souvent pas en état de se refuser à le faire, la survenance
de l’interrègne pouvait être anticipée et être placée au jour qu’on voulait. On
a aussi pu de cette façon arriver à ce que le retard apporté à l’entrée en
fonctions d’un collège par l’interrègne fut compensé par une retraite
anticipée. Par conséquent tout interrègne n’a pas pour conséquence forcée le
recul du jour d’entrée en fonctions ; par exemple, l’interrègne de quarante
jours des années 398-399 n’a pas eu cette conséquence (Holzapfet, Chronol.,
p. 84).








[17]
Ainsi, par exemple, la mission de déduire une colonie, paraît avoir été à
l’époque récente habituellement donnée pour plusieurs années (V. tome IV, le
chapitre consacré à ces magistrats, sur la durée de leurs pouvoirs). Lorsque
cette limitation n’est pas mentionnée, cela ne prouve pas qu’elle ait fait
défaut. La loi Gabinia de 687 fixa également à trois ans le commandement donné
à Pompée contre les pirates (Dion, 36, 6. I7. 20. Appien, Mithr. 94) et
la loi Messia de 697 son contrôle des importations de subsistances à cinq ans.
(Cicéron, Ad Att. 4, 1, 1 ; Drumann, 2, 307.)








[18]
Les tresvirii mensarii nommés en 538
étaient encore en fonctions en 544 (Tite-Live, 23, 31, 6. 36, 36, 8), et il n’y
a pas de motifs de regarder leur magistrature comme ayant eu un terme fixé par
la loi.








[19]
Appien, B. c. 1, 98. Cf. même ouvrage, c. 3, 99.








[20]
On rencontre fréquemment des prorogations faites pour jusqu’à la fin d’une
guerre ou jusqu’à d’autres termes incertains.








[21]
Cela se montre en particulier pour le commandement militaire de l’Espagne avant
la constitution des provinces. Voir plus loin la théorie du commandement
militaire extraordinaire.








[22]
C’est à bon droit que, dans Dion, 36, 33. 34 [16, 17], le républicain Catulus
condamne de la manière la plus vive, dans son discours contre la loi Gabinia, ce commandement nouveau et sans précédent d’un particulier.








[23]
Dion, 46, 39.








[24]
Celsus, Digeste, 50, 16, 93, 1. Cf. ma Chronol., p. 50.








[25]
Un annus de ce genre de neuf mois et
demi est l’an 352, dont les magistrats entrèrent en fonctions le 13 décembre et
en sortirent le 1er octobre (Tite-Live, 5. 9).








[26]
L’unique exemple d’un tel anus de dix-huit mois est l’année 304, dont les
magistrats, les décemvirs entrèrent en fonctions le 15 mai et en sortirent le
13 décembre de l’année suivante. Mais si l’on compte, ainsi qu’on l’a fait
également (Cicéron, De re p. 2, 37, 62), cet espace de temps comme deux anni, il en est du second comme de l’an 352 dont
il vient d’être question. Dans ce dernier système, l’anus des magistrats peut
bien être plus court qu’une année du calendrier, mais il ne peut pas être plus
long.








[27]
La démonstration détaillée est donnée dans ma Chronologie, p. 86 et ss.,
auxquelles je renvoie. Ces dates d’entrée en fonctions ont été, dans les
derniers temps, étudiées avec une ardeur qui ne correspond aucunement aux
résultats scientifiques obtenus. Holzapfel, Rœmische Chronologie, 1885,
p. 79 et ss., renvoie aux travaux d’Unger (1879), Lange (1881), Matzat
(1883-1884), A. Fränkel (1884) ; ceux de Seeck, Die Kalendertafel der
Pontifices, 1885, p. 145 et ss., et de Soltau, Prolegomena zur einer
rœm. Chronologie, 1886, p. 16 et as., sont encore venus depuis s’ajouter a
la liste. Les systèmes chronologiques édifiés par ces savants, en particulier
par Matzat et Fränkel sur les ruines de la table triomphale, ont été
judicieusement repoussés par Holzapfel. Je ne peux aussi que m’associer à lui
pour dire que, relativement à cette époque où les listes de magistrats
elles-mêmes présentent des incertitudes multiples, on ne peut arriver à
déterminer les dates variables d’entrée en fonctions qu’à condition d’avoir
acquis le pouvoir de distinguer entre les simples accidents et les
combinaisons. En droit public, cette détermination, alors même qu’elle pourrait
être faite, n’aurait que peu d’importance. Je nie borne à rapporter ici ce qui
nous a été transmis soit par des témoignages directs, soit indirectement par la
table triomphale.








[28]
Denys, 5, 1. 6, 49.








[29]
Denys, 6, 49.








[30]
Pour 278, Denys, 9, 25. En 291, Tite-Live, 3, 6, dit : K. Sext., ut tunc principium anni agebatur, consulatum
ineunt. En 292, l’entrée en fonctions des magistrats eut lieu après
quelques interregna, le 11 août.








[31]
Tite-Live, 3, 36 et 38. Denys, 10, 59.








[32]
Tite-Live, 4, 37. 5, 9. 11. Denys, 11, 63. Hermes, 5, 331 = Rœm.
Forsch. 2, 104.








[33]
Tite-Live, 5, 9. 11.








[34]
Tite-Live, 5, 32. — L’entrée en charge a été fixée pour 404 au 1er mars,
attendu que le triomphe, célébré d’après la table triomphale le 17 février, eut
lieu selon Tite-Live, 7, 22, immédiatement avant l’entrée en fonctions des
consuls. Seeck, Kalendertafel, p. 44, objecte que le récit de Tite-Live
est absolument indigne de foi. C’est indéniable ; mais précisément pour cela il
n’est pas invraisemblable que l’annaliste duquel il provient lui a donné cette
rédaction en considération de la date d’entrée en fonctions qui lui était
connue. Cependant il sera bon de ne pas construire de systèmes en partant de
cette date.








[35]
Tite-Live, 8, 20.








[36]
D’après les indications de la table triomphale.








[37]
On peut invoquer par exemple ce que dit Cicéron, Pro Mil. 9, 24.








[38]
Le plus ancien exemple certain est celui de 592, où les deux consuls
abdiquèrent, après s’être déjà rendus dans leurs provinces, et furent remplacés
par d’autres. Pour la première année décemvirale, pour l’an 303, le temps de
fonction des consuls et celui des décemvirs sont bien réunis en une année  qui finit au terme régulier de cette époque,
au 14 mai. Mais, les deux consuls qui abdiquent restant à la tête des
décemvirs, on pouvait facilement considérer la nomination des decemviri cos. imp. comme une nomination
complémentaire, ainsi que l’on faisait pour les nominations du dictateur et
plus tard des prêteurs. Le cas analogue de 310 est, d’après le propre
témoignage de Tite-Live (4, 7 ; cf. mes développements Chronol. p. 93 et
ss.) une intercalation des annalistes récents ; un autre de l’an 361 a pour
base une restitution arbitraire des fastes du Capitole (C. I. L. I, p.
444).








[39]
On peut argumenter dans ce sens, de ce qu’à partir de 453 l’on ne trouve plus
d’années destinées b, combler les vides dans le calendrier. La fixation du jour
d’entrée en charge au 1er mai, pour cette époque, semble résulter dés dates de
triomphes de la période. Cf. Chronol. p. 102.








[40]
Tite-Live, 31, 5, et ailleurs. La modification se place sûrement entre 521 et
537, probablement en 532 (Plutarque, Marc. 4 ; Tite-Live, 21, 62). L’incident
de 592 notamment (note 38) montre que l’on considérait cette date comme fixée
par la loi. Cf. Chronol. p. 102.








[41]
Fastes de Préneste, sur le 1er janvier (C. I. L. I, p. 364). Cassiodore,
Chron. sur l’an 601. Tite-Live, Ep. 47.








[42]
Si, en effet, D. Brutus, consul de 616, transporta la fête des morts de février
en décembre (Plutarque, Q. R. 34 ; Cicéron, De leg. 2, 21, 54),
cela ne peut s’expliquer que d’une manière ; c’est que le système établi en 601
lui paraissait avoir reporté la fin de l’année du dernier jour de février au
dernier jour de décembre. Cf. Rechtsfrage zwischen Cæsar und dem Senat,
p. 13, note 24 = Hist. Rom. 7, p. 282, note 2 ; Chronol. p. 271
note 32 in fine, p. 88, note 124 a.








[43]
Une homonymie fortuite, comme celle des deux années 624 et 662, qui s’appellent
toutes deux C. Claudio M. Perperna cos.,
est possible dans tout système de dates basé sur des noms propres. La date ne
devient réellement incertaine que quand la magistrature s’étend au-delà d’une
année da calendrier ; mais ce cas, s’il s’est produit pour la magistrature
proprement éponyme, ne s’est du moins produit pour elle qu’une fois.








[44]
Car, dans le calcul par jour et probablement dans celui par mois, on ne tenait
peut-être pas compte du jour intercalaire moderne (Marcellus, Digeste,
44, 3, 2), mais on tenait certainement compte du mois intercalaire ancien. La
règle posée note 24, ne s’applique que pour le calcul par années.








[45]
Cette manière de dater est forcément étrangère à la royauté ; nous ne savons
comment on fixait alors les dates. Dans la légende ancienne qui n’a pas été
remaniée, les événements de l’époque royale ne sont pas rattachés à des années
certaines des règnes. La façon de dater religieuse par les rois viagers des
sacrifices dans Pline, H. n. 23, 37, 186 : L.
Postumio L. f. Albino rege sacrorum post CXXVI olympiadem cum rez
Pyrrhus ex Italia decessisset, cor in extis haruspices inspicere cœperunt,
mérite d’être remarquée.








[46]
Nous ne savons si cela avait lieu dans le cas où cette façon de dater n’aurait
pas soustrait l’année à toute incertitude, même en face de ceux qui auraient eu
sous les yeux la table complète des magistrats, par exemple pour les censeurs
et les triumvirs col. ded. qui restent
en fonctions plus d’un an.








[47]
Les Romains ne paraissent pas avoir eu d’expression technique pour désigner
leur institution nationale consistant à donner comme nom propre à un espace de
temps isolé les noms mis à l’ablatif des magistrats supérieurs. Mais le
consulat est déjà appelé dans Appien, B. c. 2, 19. 4, 49. Syr.
51, et dans l’inscription de Triopeia, C. I. G. 6280 b, 34, ή έπώνυμος
άρχή. Cf. Tacite, Ann. 3, 57. — Dans la date
d’une tablette alexandrine de 294, Frœhner, Tablettes grecques du Musée de
Marseille, Paris, 1867, p. 8 ; Philologus, Suppl. Band, 5, 549 : Τή κθ' ήμέρα
ήλίου ύπατίας
Φλκουείου
Ζωνσταντίου καί
Ούαλ[ερίου
Μαξιμιανοΰ
Καισάρω]ν τών
έταρχών, le dernier mot a été
postérieurement corrigé par l’éditeur lui-même qui lui a substitué
l’expression, il est vrai, également inintelligible, έπάρχων.








[48]
L’usage introduit sous l’Empire de désigner toute l’année du calendrier par le
nom des consuls entrés en fonctions le fer janvier et l’éponymie exclusive
attribuée par là aux consules ordinarii
seront étudiés, tome II, dans la théorie du Consulat.








[49]
La preuve en est dans les fastes des Arvales qui indiquent pour chaque année
les deux consuls sans mention de leur titre officiel, et l’urb. et le per.
(sans mettre avant pr.) ; et de plus
dans les sénatus-consultes de 649 sur les Astypalæens (C. I. Gr. 2485)
et de 676 sur Asclépiade et ses compagnons (C. I. L. I, p. 111), ainsi
que dans I’alliance conclue en 660 entre Rome et la ville acarnanienne de
Tyrrheion (Bull. corr. hell. 1886, p. 165). Borghesi, Bull. 1856,
62, a supposé avec raison que les deux préteurs nomm6s sur une autre liste (C
I. L. VI, 4496, complétée Bull. dell. comm mun., 1883, p. 226 [et Mitth.
des rœm. Inst. 1891, p. 159]) après les consuls des années 13-17, 18-20
sont les prætores ærarii ; C. Ummidius
Quadratus, mentionné sous la date de l’an 18, est ainsi nommé C. I. L.
X, 5182, et la comparaison de ces noms avec ceux des préteurs nommés pour la
même année par les fastes des Arvales met cette opinion hors de doute. La liste
a été découverte à l’Ærarium avec d’autres fragments de même nature et c’est là
l’explication de cette façon exceptionnelle de dater doublement les années.








[50]
C’est évident quant à l’époque où il n’y avait pas de date fixe du calendrier
pour le commencement de l’année de magistrature ; mais même postérieurement,
par exemple lorsque, en 701, les magistrats n’entrèrent en fonctions que le 1er
juillet, il ne put y avoir jusqu’alors aucune autre date officielle que celle
tirée des interrois successivement en fonctions. Ce n’est là qu’une énormité de
plus parmi les nombreuses énormités du calendrier romain. — Mais cela ne suffit
même pas assurément à parer à tout ; car, d’une part, non seulement on peut
concevoir un interregnum sine interrege, mais on peut établir qu’il y en
a eu en fait, et d’autre part, il est arrive, sous le Principat, depuis la
disparition de l’interregnum, qu’il n’y
eut pas de consuls. Cf. plus bas la théorie de la Représentation.








[51]
Il n’est pas vraisemblable qui, l’éponymie ait appartenu à tous les magistrats
cités dans la liste des magistrats du Capitole, en particulier aux censeurs.
L’idée maîtresse de ses rédacteurs a plutôt été d’énumérer tons les
ex-magistrats majores. Il est possible, mais cependant très douteux que les
dictateurs et les maîtres de la cavalerie aient dû être cités dans les dates
officielles complètes. — L’éponymie monarchique, qui fut attachée par César à
la dictature et par Auguste à la puissance tribunicienne, et l’éponymie réduite
à leur circonscription des gouverneurs de provinces seront étudiées à propos de
ces institutions.








[52]
V. les détails dans ma Chronol., p. 86 et ss., 108 et ss.








[53]
Chronol. p. 204 et ss.








[54]
Chronol. p. 114 et ss.








[55]
Par suite, les périodes d’interrègne sont déjà attribuées par les anciens aux
consulats limitrophes. Tite-Live, 4, 43, 8 : Cum
pars major insequentis anni per novos tribuns plebi et aliquoi interreges
certaminibus extracta esset. 10, 11, 10 : Eo anno... interregnum initum,
sur quoi l’élection des consuls est rapportée et l’auteur continue par principio hujus anni. Mais c’est là une façon de
s’exprimer employée à titre d’expédient. Un fait suffit à le prouver, ç’est que
la période d’interrègne est adjointe tantôt à l’année précédente et tantôt à
l’année suivante. Elle n’a rien de commun avec la notion juridique de l’annus. Celui-ci est désigné par l’indication en
tête des magistrats illis consulibus,
qui ne peut précisément être employé pour les périodes d’interrègne.








[56]
Chronol., p. 83 et ss., p. 195. Les annales ne s’écartent de ce calcul
que pour négliger les quatre années dictatoriales. L’idée de l’annus est là comme dans les tables non pas celle
d’une année du calendrier, encore moins celle d’une année du calendrier Julien
reportée dans le passé, mais celle d’une année de magistrature. Ainsi les
élections ont lieu, en 566, exitu prope anni,
le 18 février (Tite-Live, 38, 42, 1), et un triomphe a lieu en 507, extremo anni, le 5 mars (Tite-Live, 39, 6, 3).








[57]
Tite-Live, 30, 52. Fastes de Préneste, sur le 10 décembre (C. I. L. I,
318). — C’est par erreur que le scoliaste des verrines, p. 140, cite connue
étant ce jour les nones de décembre.








[58]
Cf. Denys ce qu’il dit, il est vrai, 6, 39, sur l’an 261. Mais tout ce que cela
prouve, c’est qu’il ne s’était maintenu aucune tradition sur le jour primitif
d’entrée en fonctions et que l’on faisait remonter jusqu’aux débuts du tribunat
la date du 10 décembre.








[59]
Nous avons rencontré le même développement pour les appariteurs urbains
(premier tome, Les Apparitores).








[60]
Cette opinion ne peut pas plus se prouver que se démentir. Mais ce qui la
recommande, c’est qu’à l’époque des jours fixes d’entrée en fonctions, les
dates se correspondent presque complètement pour les magistrats supérieurs et
inférieurs, ce qui ne serait certainement pas le cas, si, à l’époque ancienne,
les secondes dates n’avaient pas été dans la dépendance absolue des premières.








[61]
On pourrait rapporter les novi ædiles
dans Plaute, éd. Ritschl. 990, à ce que la pièce fut, représentée aux
Megalesia, en avril, et que les magistrats entraient en fonctions en mars.








[62]
C’est ce que montrent l’expression générale magistratus
employée par les fastes de Préneste et le témoignage encore plus précis du
scoliaste cité note 65.








[63]
Cicéron, Verr. act. 1, 12, 36 ; Suétone, Cæsar, 9. M. Cæsonius, qui,
d’après Cicéron, Verr. act. 1, 10, 30, avait une magistrature à occuper
le 1er janvier 685, était, d’après les scoliastes (éd. Orelli, p. 140, 305)
édile désigné ; et il est bien d’accord avec cela qu’il ait pensé à se
présenter pour le consulat avec Cicéron (Ad Att. 1, 4, 1).








[64]
Cicéron, Verr. act. 1, 10, 30.








[65]
Loi Cornelia de XX q. (C.
I. L. I, p. 108) : Quam decuriam viatorum
ex noneis Decembribus primeis quæstoribus ad ærarium apparere oportet oportebit,
et de même plusieurs fois dans la même loi. Cicéron, in Verr. 1, 10, 30
: P. Sulpicius judex tristis et integer magistratum
ineat nonis Decembribus et sur ce texte les schol. Gronov. p.
395 : Quæstoram intellegimus, nam omnes ceteri
magistratus k. Jan. procedebant, soli vero quæstores nonis Dec.
C’est une question de savoir si les nones de décembre, se rapportent, comme le
pense Hirschfeld, Hermes, 5, 300, à l’entrée en fonctions des questeurs
dans le texte profondément corrompu de Cicéron, Ad Att. 16, 14, 4, et la
combinaison proposée par lui n’est pas satisfaisante. — Cf. mon étude Ad
legem de scribis et viatoribus, in-8°, Kiel, 1843.








[66]
Les calendriers du Ve siècle de l’ère chrétienne (C. I. L. I, p. 1107)
fixent ces munera des questeurs aux 2,
4, 5, 6, 8, 19, 20, 21, 23, 24 décembre, et il faut à ce sujet se rappeler que
ces jeux, introduits seulement en 47, devenus définitifs sous Domitien,
étaient, au moins a l’origine, donnés par les questeurs désignés (Tacite, Ann.
13, 5). [Dans la liste des sex primi de
l’ærarium dont les fragments relatifs
aux années 12 à 16, 18 à 20 et 81, sont rassemblés Mitth. des rœm. Inst.
pp. 159-160, les dates sont partout données par les consuls du premier
semestre. Mais il ne faudrait pas en déduire que le jour d’entrée en fonctions
eut changé pour les questeurs ; car ils avaient alors perdu l’administration de
l’ærarium et les préteurs qui
l’administraient entrant en charge le premier janvier, ce jour était certainement
aussi celui du renouvellement de leurs subalternes. Op. cit., p. 160.] —
La supposition formulée par moi dans l’Hermes, 3, 81 [cf. tr. fr. p.
55], que le commencement de la questure pouvait avoir été placé au commencement
de l’aimée à raison du départ des proconsuls pour les provinces, repose sur
l’idée erronée relative aux scribæ guæstorii
déjà rejetée, tome premier, les Scribæ, et elle a été repoussée avec
raison par Urlichs (De vita et honor. Agricolæ, Würzburg, 1865, p. 12).
— La manière dont fut conciliée pour les questeurs provinciaux la différence
qui existait entre l’année des questeurs et l’année proconsulaire, sera
étudiée, tome III, au sujet des Gouverneurs de province.








[67]
La préture et l’édilité plébéienne commençaient déjà le même jour au VIe
siècle, Becker (1ère éd.) le conclut avec raison de ce que les édiles de la
plèbe étaient fréquemment nommés préteurs à cette époque et qu’ils
administraient les deux magistratures immédiatement l’une après l’autre. A la
vérité, je ne sais comment concilier avec cela et que Tite-Live, 30, 39, 8,
rapporte sur les édiles plébéiens de 552 : ils auraient célébré des jeux,
accompagnés de l’epulum Jovis, jeux qui
ne peuvent être que les jeux plébéiens, puis ils auraient abdiqué comme étant
élus irrégulièrement, et les Cerialia auraient été, en vertu d’un
sénatus-consulte, organisés par un dictateur. J’ai déjà rappelé ailleurs (R.
M. 117. 642 = tr. fr, 2, 514) que, d’après cela, il faut que les Cerialia
aient déjà été, en 552 des jeux annuels. Puisque, d’après ce texte, les édiles
plébéiens célébraient d’abord les Jeux plébéiens puis les Cerialia, et que,
d’autre part, les jeux plébéiens tombaient postérieurement le 15 novembre et
les jeux de Cérès le 19 avril, que ces derniers ne peuvent non plus être séparés
du jour traditionnel des Cerialia et, que les places occupées dans le
calendrier par les fêtes annuelles ne peuvent en général guère avoir été
changées, les édiles de la plèbe devraient être entrés en fonctions, en 512,
entre le 29 avril et le 14 novembre. Mais à coda û n peut objecter non
seulement que, comme nous venons de le remarquer, le la mars est indiqué par
d’autres sources comme le jour d’entrée en fonctions des édiles plébéiens il ;
cette époque, mais aussi que, si les Cerialia se plaçaient après le 15 mars,
c’étaient les nouveaux consuls de 553, et non pas le dictateur de 532, qui
pouvaient les organiser. Je ne puis proposer aucune explication satisfaisante
de cette contradiction ; la relation de Tite-Live est, faut-il supposer,
brouillée sous quelque rapport.








[68]
Les édiles curules et les édiles plébéiens entraient en fonctions le même jour
à l’époque de César ; la preuve en est dans les prescriptions citées
l’avant-dernière note de la précédente partie, sur la fixation de leurs
compétences.








[69]
Il est traité des termes récents du consulat, tome III, à propos de ce dernier.








[70]
Dion, 48, 53 : Le reste des citoyens à Rome fut
fortement troublé par ces prodiges et par les mutations de magistrats ; car ce
n'était pas seulement les consuls et les préteurs, mais aussi les questeurs,
qui étaient, après peu de temps, remplacés dans leurs charges. La cause, c’est
que tous recherchaient les magistratures, moins pour les exercer longtemps à
l’intérieur, que pour être comptés au nombre de ceux qui les avaient exercées,
et jouir par là des honneurs et des commandements militaires au dehors. Ainsi
donc personne n’était plus élu pour un temps fixe, mais seulement pour le temps
de prendre le titre de magistrat et de le quitter dès qu'il plaisait à ceux qui
avaient le pouvoir. Il y en aurait eu beaucoup, d’après ce qu’il
ajoute, qui seraient entrés et sortis de charge le même jour. En 716, il y eut
dans l’année jusqu’à soixante-sept préteurs (Dion, 48, 43).
















 





 
  	
   

  CONFIRMATION. FORMES DE L’ENTRÉE EN FONCTIONS. SERMENT
  DES MAGISTRATS.

  On n’exige pas de l’élu de déclaration formelle d’acceptation,
  il n’y a pas davantage besoin de lui faire de notification en forme de
  l’élection. Cependant, celui qui est nommé ou élu étant absent doit
  naturellement en être informé et être appelé
  par le magistrat qui a procédé à sa nomination ou qui y a présidé[1]. Mais le
  titulaire valablement appelé à la magistrature l’acquiert de plein droit à
  l’arrivée du terme fixé pour son commencement, sans qu’il y ait même besoin,
  de sa part, d’aucune manifestation de volonté. Alors même que le nouveau
  magistrat aurait été, par exemple, par suite de maladie, incapable d’agir à
  ce moment, cela n’aurait pu avoir aucune influence sur l’acquisition de la
  magistrature[2].

  Au contraire, l’acquisition de la magistrature est,
  d’après la coutume la plus ancienne, suivie par deux actes confirmatoires[3] : le nouveau
  titulaire de l’auspicium et de l’imperium demande, pour le premier,
  l’assentiment des Dieux, et réclame, pour le second, l’engagement des
  citoyens.

  Nous avons déjà expliqué au sujet des Auspices que tous
  les magistrats, électifs ou non, usent en premier lieu du droit qui leur est
  acquis pour demander aux Dieux s’ils leur agréent comme magistrats. Il suffit
  ici de rappeler que cet acte par lequel s’acquièrent et s’exercent les
  auspices en face des Dieux est, sous tous les rapports, symétrique et
  corrélatif à l’acte par lequel s’acquiert et s’exerce l’imperium en face des curies.

  L’acte par lequel le peuple s’oblige expressément à obéir,
  dans la limite des attributions du magistrat nouvellement élu à l’imperium ou à la potestas
  de ce magistrat[4]
  émane en général des curies[5], et par
  exception, pour les censeurs, des centuries[6]. Il est, quant à
  la forme, soumis aux règles générales qui sont en vigueur pour les différents
  comices et que nous aurons à étudier à leur sujet. Nous devons seulement faire
  remarquer ici que la proposition était habituellement adressée au peuple par
  le magistrat même dont les pouvoirs devaient être confirmés[7] et qu’il fallait
  peut-être même qu’elle fut faite par lui[8], lorsqu’il
  possédait le droit d’agir avec le peuple, tandis qu’elle était faite par les
  magistrats supérieurs pour ceux à qui ce droit faisait défaut[9]. Dans le cours
  ordinaire des choses, l’acte accompli devant les curies parait, au moins à
  l’époque récente de la République, avoir eu lieu, en même temps pour tous les
  magistrats de l’année[10], d’abord, en
  principe, immédiatement après leur entrée en fonctions[11], plus tard,
  lorsque l’entrée en fonctions eut lieu le 1er janvier, au 1er mars, début de l’année
  civile, ou peu après[12]. On ne peut pas
  le regarder comme une loi en forme ; c’est plutôt un engagement à la
  formation duquel les citoyens ne peuvent se refuser en face d’un magistrat
  régulièrement arrivé à ses fonctions[13] ; et c’est pour
  cela qu’il suit nécessairement l’entrée en fonctions[14]. Il est par conséquent
  explicable que, sans qu’il y ait guère eu là de nouveauté essentielle, le
  peuple ait plus tard cessé de se présenter à ces comices et que les trente
  curies y aient été représentées par trente licteurs[15]. Rigoureusement
  cet acte ne donne au magistrat aucun pouvoir qu’il n’ait déjà[16] : le magistrat
  expédie constamment, dès avant cette résolution populaire, les affaires de
  peu d’importance, et aussi sans nul douté toutes celles qui ne pourraient se
  différer sans péril ; mais, en général, il s’abstient jusqu’alors des actes
  dans lesquels l’imperium royal se
  manifeste dans sa plénitude. Cet acte est requis en principe, pour tous les
  magistrats à l’exception de l’interroi[17], soit pour les magistrats
  supérieurs cum imperrio, comme, par
  exemple, le roi, le dictateur[18], le consul[19], soit pour le
  censeur et les magistrats inférieurs[20], soit aussi pour
  les magistrats, extraordinaires, au moins lorsqu’ils reçoivent l’imperium militaire[21]. Mais, comme ce
  n’était qu’une formalité, l’usage en a été progressivement limité. Il n’y a
  jamais eu besoin de nouvelle loi curiate au cas de simple prolongation de la
  durée de l’imperium ; mais, au
  contraire, lorsque deux imperia de
  même nature se suivaient sans solution de continuité, la répétition de la lex curiata était considérée comme requise à
  l’époque ancienne ; or, cela fut modifié en 539-540 : depuis lors, on
  considéra l’imperium une fois donné
  comme subsistant alors même qu’il intervenait un renouvellement de pouvoirs[22]. Enfin, la loi
  curiate a probablement été de bonne heure considérée comme superflue pour les
  magistrats inférieurs[23]. À l’époque la
  plus récente de la République, on rencontre des dispenses de la loi curiate
  accordées par la loi, en vertu desquelles, si la confection de la loi curiate
  se heurte à quelque obstacle, l’imperium
  militaire appartiendra néanmoins au magistrat[24], ce qui ne fait
  d’ailleurs que tirer les conséquences naturelles du caractère de
  l’institution. Ce fut peut-être prescrit expressément, quoique d’une façon
  qui n’était pas dépourvue d’équivoque, par Sulla pour tous les cas d’imperium proconsulaire ou proprétorien[25]. A la fin de la
  République, la loi curiate est requise encore seulement pour les consuls afin
  de leur permettre d’exercer l’imperium
  militaire[26]
  et avant tout de réunir les comices par centuries qui ont leur fondement dans
  cet imperium[27] et, en outre,
  comme précédemment, pour les préteurs, en vue de l’administration de la
  justice civile[28].

  A côté de ces deux actes de confirmation de la magistrature
  nouvellement acquise, à côté de l’auspication et de la loi curiate, il y a
  encore un grand nombre de solennités et de formalités qui, jointes à elles,
  constituent l’entrée (inire) en fonctions[29]. Mais il est
  vrai pour toutes qu’elles ne constituent pas une acquisition, mais un premier
  exercice de la magistrature. Elles sont l’usurpatio
  juris venant après l’acquisition qui s’est opérée ipso jure, la prise de possession[30] de la magistrature,
  qui, en particulier pour la magistrature la plus élevée, présente un
  caractère solennel. Mais, au point de vue du droit, elles n’ont pas plus
  d’importance que n’en ont les cérémonies nuptiales pour le mariage consensuel
  romain. Si les actes confirmatoires eux-mêmes ne sont obligatoires qu’en ce
  sens que, lorsqu’ils ont été négligés ou font défaut, le magistrat doit
  résigner ses pouvoirs ou peut encourir, comme ayant manqué à son devoir, une
  responsabilité religieuse et même civile, si, à leur défaut, les pouvoirs du
  magistrat n’en subsistent pas moins, les autres cérémonies de l’entrée en
  fonctions sont exclusivement requises par l’usage et les convenances. La,
  preuve en est qu’elles supposent absolument la réception de la magistrature
  opérée à Rome et que cependant l’entrée en fonctions peut légalement avoir
  lieu même hors de Rome[31]. Lorsqu’un de
  ces actes qui accompagnent habituellement l’entrée en fonctions n’a pas été
  accompli ou n’a pas eu lieu régulièrement, il peut être répété, et son
  omission complète est elle-même dépourvue de conséquences juridiques.

  Après l’acte confirmatoire d’ordre religieux, après la première
  auspication du nouveau consul, qui a lieu en principe le matin du premier
  jour de ses fonctions, et, semble-t-il, dans son domicile privé, il revêt
  dans ce domicile[32] son costume
  officiel[33],
  les licteurs se rendent chez lui et y dressent les faisceaux puis le nouveau
  magistrat, accompagné d’un cortège d’amis et de connaissances[34] plus tard même
  en char et en costume triomphal[35] ; se rend au
  Capitole, afin de s’y asseoir, pour la première fois, sur le siège curule[36], avant tout,
  afin d’immoler à Jupiter très bon et très grand les bœufs qui lui avaient été
  promis par le précédent consul, en retour de la protection qu’il a accordée à
  l’État pendant l’année écoulée, et afin de lui renouveler la même promesse
  pour l’année courante[37]. Ensuite
  commence l’expédition des affaires publiques. Les nouveaux consuls tiennent
  une séance du sénat[38] qui a toujours
  lieu au Capitole même[39] et dans laquelle
  de nouveau les matières religieuses, notamment la fixation de la date de la
  fête latine, commencent l’ordre du jour[40]. Après la
  clôture de cette séance, les consuls rentrent chez eux[41], toujours accompagné
  du même cortège[42].
  Au contraire, il n’était pas d’usage que la première allocution adressée par
  le nouveau consul aux citoyens, allocution dans laquelle il avait coutume de
  s’étendre sur ses ancêtres et sur lui-même, et de retracer ses actes
  antérieurs, comme aussi ses vues et ses projets politiques[43] fût prononcée
  par lui le jour même de son entrée en fonctions[44].

  Les censeurs entraient en fonctions, immédiatement après
  l’élection, en s’asseyant sur leur siège curule, à l’endroit où ils devaient
  les exercer, au champ de Mars[45], puis en se
  rendant de là au Capitole pour y offrir un sacrifice[46]. Les auspices
  étant toujours pris avant le lever du jour[47], les censeurs
  qui, comme nous venons de le dire, entraient toujours en fonctions
  immédiatement après avoir été élus, ne pouvaient les prendre que le jour qui
  suivait leur entrée en fonctions, et naturellement ils différaient
  jusqu’alors le commencement véritable de leurs actes.

  L’entrée en fonctions du préteur consiste également dans
  la réception des premières demandes d’actions faite par lui, le jour même de
  son entrée en fonctions, au moins à l’époque récente[48]. Les édiles, les
  questeurs et les autres magistrats munis d’attributions positives doivent
  avoir affirmé de la même manière, leur entrée en fonctions. Au contraire, les
  tribuns du peuple, étant dépourvus d’attributions positives, peuvent s’être
  contentés de s’asseoir sur le subsellium.

  Les rapports des collègues entre eux, relativement aux
  premiers actes des fonctions, doivent être déterminés d’après les règles
  générales qui ont été déjà posées plus haut à ce sujet. Quant au sacrifice,
  chacun des consuls abat l’un des bœufs[49]. Lorsque l’acte
  ne peut être accompli que par une seule personne, il est fait par celui à qui
  cela revient, en règle avec le concours de son collègue et en leur nom à tous
  deux.

  On peut encore compter parmi les formalités de l’entrée en
  fonctions deux fêtes annuelles à célébrer dans le voisinage immédiat de Rome,
  la fête latine célébrée pour tout le Latium sur le mont Albain et le
  sacrifice offert aux pénates à Lavinium, qui se rattache aux saintes origines du peuple romain et du nom latin[50]. La première
  fête est fixée par les magistrats supérieurs de Rome et le sacrifice est
  offert par l’un d’eux, en général par, l’un des consuls avant leur départ
  pour l’armée[51].
  Les autres magistrats actuellement en fonctions à Rome y sont également
  présents ; mais ni l’obligation ni même le droit d’accomplir cet acte
  n’existe pour tous les magistrats supérieurs[52]. Au contraire,
  le sacrifice de Lavinium paraît avoir été offert par chacun d’eux à son entrée
  en fonctions[53].

  C’est aussi dans la théorie de l’acquisition de la
  magistrature que l’étude des serments des magistrats trouvera le plus convenablement
  sa place. Dans les institutions romaines, le candidat prête, peut-être dès
  l’époque la plus ancienne, avant la renuntiatio[54], entre les mains
  du magistrat qui préside l’élection et au lieu même du vote, le serment de
  remplir consciencieusement ses devoirs. Mais il n’est guère question de ce
  serment, et il peut ne pas avoir été nécessaire en la forme, puisque
  l’élection peut porter même sur un absent. Au contraire, un autre serment
  qui, au moins, depuis le milieu du VIe siècle[55], doit être prêté
  par le magistrat après son entrée en fonctions[56], est requis en
  la forme et a une importance politique. Des lois isolées ont prescrit aux magistrats
  présents et futurs de s’engager sous la foi du serment à leur observation[57], les magistrats
  actuellement en fonctions dans le délai de cinq jours à partir de la
  connaissance qu’ils auraient de la loi, les magistrats futurs dans les cinq
  jours de leur entrée en charge[58]. Ce serment a
  même été exigé à titre isolé des candidats au moment de leur professio[59]. Ces serments,
  que les magistrats rassemblent d’ordinaire sous la forme de serments in leges, sont prêtés au temple de Castor en
  présence du questeur urbain[60] et la prestation
  en est constatée par lui sur les registres publics[61]. Jusqu’à la
  prestation de ce serment, les magistrats sont plus ou moins entravés dans
  l’exercice de leurs pouvoirs constitutionnels, en particulier, les magistrats
  supérieurs sont privés du droit de réunir le sénat[62] ; ce qui doit
  avoir eu pour conséquence, étant donné surtout que les nouveaux magistrats
  supérieurs avaient coutume de réunir le sénat dès le jour de leur entrée en
  fonctions, de faire cette prestation de serment avoir lieu ce même jour, par
  conséquent, pour la majorité des magistrats, le 1er janvier[63]. L’expiration du
  délai de cinq jours sans prestation de serment fait encourir une incapacité
  d’occuper les magistratures publiques, dont le premier effet est la déchéance
  immédiate de la magistrature présentement occupée par le délinquant[64]. Cependant,
  cette conséquence du refus de serment parait avoir été supprimée vers la fin
  de la République, peut-être à la suite des désordres provoqués par
  l’application de ce serment faite dans la loi agraire de 654, et avoir été
  remplacée par une multa[65].

  Depuis l’an 709, les nouveaux magistrats jurèrent
  d’observer, outre les lois, toutes les décisions du dictateur César[66] ; et cela
  subsista sous les triumvirs et sous le principat, si bien que tout magistrat[67] s’engageait sous
  la foi du serment à observer les constitutions des empereurs antérieurs, sauf
  celles qui avaient été légalement annulées, et de plus celles de l’empereur
  actuel[68]. Le serment est,
  à cette époque, prêté par tous les magistrats le 1er janvier[69].

   

  
 







 


 

















[1]
Il est en particulier fréquemment question de cette notification pour le
dictateur, parce qu’en règle, il n’était pas présent à sa nomination. La
formule technique employée pour désigner cet acte ne se rencontre que dans les
Fastes de 539 : L. Albinus, élu consul pour cette année, périt en Gaule, antequam ciretur, c’est-à-dire avant qu’il n’eut
été informé de son élection. L’expression designatus
paraît être évitée parce qu’il mourut après le jour d’entrée en fonctions.
Cependant les mots reproduits, loc. cit., d’après l’original, en tant qu’il
est lisible, ne peuvent être complétés sûrement et la façon dont les choses se
passaient dans des cas de ce genre n’est aucunement claire.








[2]
La tradition est muette sur ce point. Mais ceux qui sont à même de réfléchie
sur de telles questions comprendront que l’admission de l’acquisition des
pouvoirs ipso jure est impérieusement
requise par la logique du droit.








[3]
L’inauguration ne rentre pas dans ce sujet ; car on n’inaugure que les prêtres
et non les magistrats de la République. Cf. tome III, la théorie de la Royauté,
sur l’inauguratio.








[4]
Il faut principalement consulter à ce sujet l’étude magistrale de Rubino (Untersuch.,
p. 360-399). Il faut bien distinguer deux choses : en premier lien la loi
conférant la puissance publique qui est, soit rédigée dans la forme d’une loi
spéciale antérieure au vote (c’est ce qui arrive fréquemment pour lés
magistratures extraordinaires), soit contenue dans la rogatio électorale elle-même (ainsi, par exemple,
l’élection du consul est faite avec un renvoi à la loi constitutive de cette
magistrature et aux lois modificatives postérieures et par conséquent comprend
légalement le règlement (les pouvoirs du consul) ; et, en second lieu, notre
reconnaissance, d’un caractère purement formel, qui est postérieure non
seulement à l’élection, mais même à l’entrée en fonctions. Les deux actes
peuvent être également désignés par le nom de leges
de imperio et potestate, et en fait ils l’ont été tous deux, — ainsi
la loi de imperio Vespasiani rentre dans
la première catégorie ; — mais, précisément pour cette raison, cette expression
est trompeuse, et il est préférable de l’éviter.








[5]
Par suite, l’acte s’appelle, dans la langue technique, lex curiata, en général sans complément
explicatif L’expression courante lex curiata de
imperio n’est, comme formule générale, ni appuyée sur les textes, ni
rigoureusement exacte. Cicéron, De re p. 2, 13, 25, dit, il est vrai, de
Numa : Quamquam populus curiatis eum comitiis regem
esse jusserat, tamen ipse de suo imperio curiatam legem tulit, et il
fait également, exemplo Pompilii, Tullus,
2, 17, 31, Ancus, 2, 18, 33, Tarquinius Priscus, 2, 20, 35, Servius, 2, 21, 38,
de suo imperio legem curiatam ferre ;
Tite-Live, 9, 38, 16, dit aussi du dictateur : Ei
legem curiatam de imperio ferenti triste omen diem diffidit. Mais
cependant tout ce qu’il résulte de ces textes et d’autres textes semblables,
c’est que la loi peut être qualifiée de lex de imperio, lorsque le magistrat a
l’imperium. L’expression n’est pas juste pour les lois analogues relatives aux
censeurs et aux questeurs. Cf. la note précédente.








[6]
Cicéron, De leg. agr. 2, 11, 26.








[7]
C’est ainsi que les choses sont décrites par Cicéron pour la première lex curiata, celle présentée par Numa ; et ce qui
est rapporté pour les dictateurs et les consuls est dans le même sens.








[8]
Il serait bien concevable qu’un consul pût la faire pour l’autre. Mais
cependant la représentation ne parait guère s’accorder avec la nature d’une
telle réception d’engagement, et les difficultés causées par la répétition de
la lex curiata au cas d’itération de
l’imperium sans solution de continuité ne peuvent s’expliquer qu’en supposant
que le magistrat supérieur était tenu de présenter personnellement la lex curiata qui le concernait.








[9]
Cicéron, De leg. agr. 2, 11, 28. Ce mandat ne peut avoir été donné à un
préteur que parce que ces décemvirs n’avaient pas le jus cum populo agendi. Le consul a aussi forcément dû recevoir
l’engagement de fidélité pour les censeurs qui ne peuvent pas davantage
convoquer les centuries ; et c’est la conclusion à laquelle conduisent, en effet,
les mots de Cicéron censoribus ferebatur.
Par conséquent, la supposition de Rubino, d’après laquelle la lex curiata aurait été proposée pour les
questeurs, à l’origine par les rois et ensuite par les consuls ; est pour ainsi
dire une certitude. D’après cette supposition, les questeurs devaient, à
l’époque récente de la République, exercer leurs fonctions, dans lesquelles ils
entraient le 5 décembre, quelque temps avant que cette loi pût être proposée
pour eux par les consuls qui n’entraient en fonctions que le 1er janvier. Mais
cela ne soulève pas d’objection en présence de l’effet purement confirmatoire
de la loi.








[10]
Selon Tite-Live, 9, 33, 15, le vote en premier lieu de la Faucia curia passait pour de mauvais augure, quod utroque anno (c’est-à-dire l’année de la
prise de Rome et celle de la paix de Caudium) ejusdem
curiæ fuit principium. C’est donc qu’en l’absence de nominations
extraordinaires, cette loi curiate n’était proposée qu’une fois dans l’année.
La même conclusion semble résulter de ce que, d’après Dion, 39, 19, le tribun
du peuple Clodius, en 698, sans doute par l’intermédiaire de l’un des tribuns
de son parti, ne laissa point proposer la loi
Curiate ; et tant que cette loi n’avait pas été rendue, il n’était pas permis
de traiter une affaire publique de quelque importance, ni d’intenter un procès,
ce qui ne se rapporte pas, comme pense Rubino, p. 388, a un procès déterminé,
ni encore moins à un procès criminel, mais à la suspension générale des judicia legitima. D’après cela, il ne pouvait, à l’époque
de Cicéron, être, proposé régulièrement dans l’année qu’une loi curiate,
relativement à laquelle s’entendaient les divers magistrats ayant qualité pour
la proposer. Cela ne s’applique pas aux censeurs à cause de la différence de
forme des comices ; et naturellement rien absolument n’empêche de séparer cette
rogation des autres selon les circonstances.








[11]
Cela se manifeste surtout avec clarté pour les dictateurs et pour les consuls
nommés ex interregno, parce qu’ils
commencent leurs fonctions militaires (Tite-Live, 3, 27, 1) et judiciaires
(Tite-Live, 4, 14, 1) immédiatement après leur entrée en fonctions ; et aussi
pour le consul élu le premier qui se fait nommer par son collègue proximo comitiati die (Tite-Live, 22, 35, 4). Le trinundinum ne recevait aucune application dans
ces regaliones adressées aux curies, le peu de jours auxquels était parfois
bornée la dictature (par exemple, Tite-Live, 4, 46, 6) suffit à le prouver.








[12]
Hartmann et Ubbelohde, Ordo judiciorum, 1, 347. 571 et ss, ont élevé des
objections contre l’idée formulée par moi, Rechtsfrage zwischen Cæsar und
dem Senat, p. 22 et ss. = Hist. rom. 7, 385 et ss., selon laquelle
ce serait de ce commencement de l’année qu’aurait parti jusqu’au temps de Sulla
le début de la juridiction exercée par le préteur. On ne peut assurément point
établir avec certitude que l’exercice de la juridiction par le préteur ait été
reculé jusqu’à cette date. Mais il n’est guère croyable que la justice ait
commencé à être rendue immédiatement après l’entrée en fonctions. Les provinces
prétoriennes étaient bien réglées avant l’entrée en fonctions, et les préteurs
les tiraient au sort entre eux immédiatement après, ainsi que l’on verra dans
la théorie de la préture ; mais pourtant la meilleure preuve qu’il pouvait y
avoir là des retards, est que l’on décidait parfois que le tirage au sort
aurait lieu, dès avant l’entrée en charge des magistrats. En outre et surtout,
le préteur, même lorsqu’il connaît sa compétence dès le jour même de son entrée
en charges, ne peut pas commencer aussitôt à exercer ses fonctions ; d’après
des témoignages exprès, il ne peut recevoir aucun procès, avant que la lof
curiate n’ait été proposée pour lui ; de plus il a à se présenter au peuple et
à publier son édit et, en outre, encore fréquemment, à dresser la liste des
jurés. Par conséquent l’ancienne date du commencement de l’année peut avoir été
maintenue jusqu’au temps de Sulla, au moins en ce sens que le préteur avait
bien le pouvoir d’exercer ses fonctions avant elle, mais qu’il n’y était obligé
qu’à partir de son arrivée.








[13]
Assurément Cicéron parle, au contraire, De leg. agr., 2, 11, 26, d’une reprehendendi potestas du peuple qui résiderait
dans ces seconds comices. Mais il parle là d’un régime préhistorique que les
politiques ont, plus que les archéologues, le droit de se figurer à leur guise.








[14]
Par conséquent, il n’est pas exact de considérer avec Bethmann-Hollweg (Civilprozess,
2, 85) la lex curiata comme une
investiture du magistrat. Elle ne l’investit pas de ses pouvoirs ; elle en
suppose l’existence. Dans ce sens, il est permis sinon de l’identifier, ce que
je me garderai de faire, au moins de la comparer avec la prestation de foi et
hommage du droit postérieur.








[15]
Cicéron, De l. agr. 2, 12, 31. Nous ne savons si ces licteurs sont ceux
des magistrats supérieurs ou ceux des curies. C’est à tort qu’on a rapporté à
ceci le texte de Festus, p. 351. A l’époque de Cicéron et dès longtemps
auparavant les comices par curies tantum
auspiciorum causa remanserunt, et les citoyens ne s’y rendaient plus
(quæ vos non initis), il le dit
expressément dans le teste fondamental souvent cité, De leg, agr., 2, 11
; et cela est inconciliable avec l’opinion de Marquardt (1ère éd. 2, 3, 185)
d’après laquelle les modalités pratiques de l’autorité du magistrat auraient
été déterminées par cet acte. Si, d’après Polybe, 6, 15, 3, le magistrat parti
en campagne ne peut se soustraire à l’autorité du
peuple et du sénat, cela ne peut s’entendre de la lex curiata, puisqu’elle précédait l’entrée en
campagne. La loi qui détermina la province de Cicéron (Cicéron, Ad fam.
15, 9, 2. Ep. 14, 5) est sans nul doute la loi Pompeia de 702 dont
l’exécution amena la nomination de Cicéron. Si enfin Cicéron, Ad Att. 4,
16, 12, dit : Appius sine lege, suo sumptu in
Ciliciam cogitat, il ne résulte pas de là que la loi curiate statuât
sur l’équipement du gouverneur, ruais tout au plus que le sénatus-consulte
relatif à cet objet subordonnait la concession des fonds accordés au vote de la
loi curiate.








[16]
Ce principe ne peut pas se prouver directement au sens exact ; mais il résulte
avec nécessité de tout l’ensemble des faits. Le roi Servius n’en est pas moins
roi avant d’avoir proposé la loi curiate. Si l’imperium militaire avait
absolument fait défaut à l’interroi, ou encore au consul pour lequel la loi
curiate n’avait pas encore été votée, il faudrait en conclure que, lorsque la
ville aurait alors été attaquée, personne n’aurait été en droit d’exercer le
commandement. Il y a en outre une série de cas où le commandement militaire est
exercé sans qu’il y ait eu de haï curiate. Le consul de 537, C. Flaminius,
prend possession de ses fonctions et de son commandement, à Ariminum, sans se
rendre à Rome (Tite-Live, 21, 63) ; il n’est pas vraisemblable que la loi ait
été proposée pour lui par son collègue, comme je l’ai admis antérieurement,
soit à cause des observations faites note 8, soit parce que la faction
sénatoriale n’aurait été aucunement disposée à le seconder dans de telles
irrégularités (Tite-Live, 22, 1, 5). Par conséquent, Flaminius a dû se mettre
au-dessus de la formalité de la lex curiata
comme de plusieurs autres formalités plutôt requises par l’usage que par une
nécessite absolue. Le récit de la dictature de Camille pendant le siège de Rome
ne laisse non plus le choix, qu’entre l’hypothèse selon laquelle la loi curiate
aurait été proposée pour lui par d’autres magistrats et celle selon laquelle il
aurait exercé l’imperium sans loi curiate. Enfin, les consuls de 705, C.
Lentulus et M. Marcellus, négligèrent de proposer la lui curiate et ne purent
par suite procéder à là tende des comices électoraux, mais cela ne les empêcha
pas de s’attribuer pour 706 le commandement proconsulaire ou plutôt consulaire
(Dion, 41, 43).








[17]
Cette solution est indiquée non seulement par le délai de cinq jours des fonctions
de l’interroi qui ne se concilie guère avec l’intervention d’un acte de
ratification, mais encore et surtout par Cicéron, De l. agr. 2, 10, 26.








[18]
Tite-Live, 9, 38, 15. Au contraire la loi curiate dans Tite-Live, 5, 46, est
étrangère à cet ordre d’idées.








[19]
Cicéron, De leg. agr. 2, 12, 30. Tacite, Ann., 11, 22.








[20]
Aulu-Gelle, 13, 15. Cicéron, De leg. agr. 2, 11, 26. On conclut avec
raison de Tacite, Ann. 11, 22, que la loi curiate visait expressément
les questeurs. Il se peut aussi qu’il y ait été question expressément des
licteurs dans, lesquels l’imperium trouvait son expression vivante ; mais ce
n’est pas prouvé : c’est à tort que Rubino, p. 396 et ss. ramène à la loi
curiate la première concession des licteurs au roi Tullus. D’après ce qui a été
expliqué dans le § Insignes et honneurs des magistrats en fonctions, il
s’agit, au contraire, là d’un véritable acte législatif et non d’un simple acte
confirmatoire.








[21]
L’exemple le plus clair est fourni par les décemvirs de la loi Servilia
Agraria, auxquels devait être concédée la puissance prétorienne (Cicéron, De
leg. agr. 2, 13, 32). Nous ne savons, pour l’empereur, si, a côté de la loi
qui lui attribuait l’imperium quant au fond, celle-ci n’intervenait pas encore
quant a la forme. — Mais l’attribution de la lex
curiata de Clodius mentionnée dans Cicéron, Ad Att. 2, 7, 2,
à sa mission et non à son adrogation, défendue par Adolphe Nissen, Beitræge
cum rœm. Staatsrecht, p. 81, est, au point de vue du fond, ce qu’est, au
point de vue grammatical, le classis procinctus
du même savant, p. 58.      








[22]
Festus, p. 351 : [Transii imperium nec denuo l]ex
curiata fertur, quod (ms, quo) Hanni[bal in vicinitate] Romæ cum esset nec ex
præsidi[is tuto decedi posset], Q. Fabius Maximus Verru[cossus M. Claudius
Ma]rcellus cos. facere in[stituerunt]. J’ai justifié ces
restitutions Rhein. Mus. 13, 565 et ss. = Rom. Forsch. 2, 407 et ss. La
proposition de Bergk (Rhein. Mus. 19, 606) de lire au début : [Translatione l]ex curiata fertur est
inconsidérée ; car il n’y a pas de rogatio
pour la loi dans notre cas, et par conséquent il ne peut être question de legem ferre. R. Schœll (XII tab. p. 28) a
avec raison séparé de cet article les mots qui le suivent dans Festus. Sur la
disposition voisine relative au renouvellement des auspices du général.








[23]
Cela ne s’est guère manifesté pour les magistrats inférieurs ordinaires,
attendu que la loi curiate annuelle devait les comprendre dans sa rédaction
stéréotypée. Mais l’interrogation des curies a certainement été mise de côté, à
l’époque récente de la République, pour les magistrats extraordinaires qui ne
recevaient qu’une simple potestas.








[24]
Cicéron, De l. agr. 2, 11, 29.








[25]
Lorsque des difficultés furent faites au consul de 790, Ap. Claudius, pour la
province proconsulaire de Cilicie, il déclara au sénat (Cicéron, Ad fam.
1, 9, 25) : Sese, si licitum esset legem curiatam
ferre, soliturum esse cum collega provinciam : si curiata lex non esset, se
paraturum cum collega tibique (P. Lentulus, gouverneur de Cilicie) successurum, legemque curiatam consuli ferri opus esse,
necesse non esse : se quoniam ex s. c. provinciam haberet, lege Cornelia
imperium habiturum, quoad in urberm introisset. Ego... varias esse opiniones intellego : sunt qui putent posse te
non decedere, quod sine lege curiata tibi succedatur ; opinion qu’il
rejette d’ailleurs un peu plus bas en désignant la question comme peu douteuse.
De même plus brièvement, Ad Q. fr. 3, 2, 3 et Ad Att. 4, 16, 12.
Plus tard, Appius fit encore une tentative pour se procurer au moins une loi
curiate fausse ; quelques-uns des candidats au consulat pour 701, auxquels la
loi n’importait pas moins qu’aux consuls eux-mêmes (car la tenue des comices
consulaires en dépendait) promirent aux consuls de produire trois augures, qui se affuisse dicerent, cum lex curiata ferretur quæ lata
non esset (Cicéron, Ad Att. 4, 18, 2). On ne voit pas
clairement s’il partit finalement pour sa province avec ou sans loi curiate. On
voit, par cette affaire comme par les incidents de 705, que la toi Cornelia ne
peut pas avoir contenu une disposition précise et sans équivoque comme celle de
la loi Servilia : il se peut bien que ce soit surtout par voie d’interprétation
qu’ait été défendue la prétention d’Appius d’après laquelle la loi curiate
n’était pas pour lui nécessaire ; mais seulement désirable et d’après laquelle
la défectuosité était, en tout cas, couverte par la lui Cornelia.








[26]
Cicéron, De leg. agr. 2, 12, 30. Tite-Live, 5, 52, 15. Par conséquent la
loi curiate est par-dessus tout une condition du triomphe ; les tribuns du peuple
et les prêteurs s’opposèrent pour ce motif, en 700, à celui de C. Pomptinius
(Cicéron, Ad Att. 4, 96, 12).








[27]
Dion, 41, 43 rapporte que les pompéiens se seraient abstenus de procéder a
Thessalonique aux élections des Magistrats ordinaires pour 706, parce que les
consuls auraient omis avant leur fuite de Rome de se faire conférer l’imperium
par les curies et qu’il n’y aurait pies eu de moyen de remédier à cette lacune.
Cf. VI, 1.








[28]
La loi curiate a difficilement été requise pour les présidents de quæstiones.








[29]
Au reste on dit inire pontificatum,
comme consulatum, interregnum inire
(Velleius 2, 43).








[30]
Nos sources ne se prononcent pas sur la question de savoir si les actes qui
constituent l’inire rnagistratum et l’abire magistratu rentrent dans l’exercice de la
magistrature ou au contraire le précèdent et le suivent. Mais la première
conception est juridiquement la seule possible.








[31]
Flaminius est blâmé dans Tite-Live, 21, 62, 10, d’entrer en fonctions à
Ariminum au lieu de le faire à Rome. Cf. Suétone, Auguste, 26. Vita
Pertinacis, 3.








[32]
Tite-Live, loc. cit. (note 31) : Apud
penates suos. Sous l’Empire c’était une distinction de faire son
entrée en fonctions du Palatium
(Plutarque, Galb. 3).








[33]
Tite-Live, loc. cit. (note 31). La prise de la prétexte ne parait avoir
eu lieu qu’après l’auspication.








[34]
C’est là l’officium novorum consulum
mentionné dans Suétone (César, 15) et ailleurs.








[35]
Ajoutez la représentation figurée de ce cortège consulaire que Kœhler (Mitth.
des athen. Instituts, 1, 126) a établi se trouver sur le monument de
Philopappus érigé dans les dernières années de Trajan ; le consul est debout
sur le quadrige et porte le sceptre, des licteurs marchent devant le char.








[36]
Ovide, Fastes 1, 19. L’allusion au siège sur lequel s’asseoit le consul
se rapporte directement au tribunal sur lequel il prend place pendant le
sacrifice. Cf. Suétone, Aug. 26. Descriptions semblables, Ex Ponto,
4, 4, 25 et ss. Ep. 9, 3 et ss., où l’on voit que, dans le cortège, les
sénateurs suivaient le consul et les chevaliers le précédaient. C’est
certainement avec raison que Becker (1ère éd.) rapporte aussi le récit de Dion,
58, 8, à la pompe consulaire de Séjan du 1er janvier 31.








[37]
Il est encore reproché à Flaminius (Tite-Live, 21, 63, 2) d’éviter l’aspect du Capitole, et les cérémonies augustes de
la religion : il craint, le jour de son installation, de pénétrer dans le
sanctuaire du meilleur, du plus puissant des dieux. Ovide décrit
aussi le sacrifice des bœufs blancs dans les trois passages cités. C’est à cela
que se rapporte le passage de Cicéron, De l. agr. 2, 34, 93, dans son
tableau des préteurs de Capoue qui singent l’entrée en fonction des consuls de
Rome, de même Tertullien, Ad nat. 1, 10 (la foule réclame si
impétueusement l’autorisation du culte d’Isis, qu’elle laisse à peine le
nouveau consul accomplir le premier sacrifice), et certainement aussi Dion, 58,
5. Les animaux à sacrifier attendaient sur l’Æquimelium, à la montée du
Capitole (Cicéron, De div. 2, 17, 39 ; Hermes, 5, 258 = Rhein. Forsch.
2, 202). Les Grecs désignent cet acte par l’expression empruntée au droit
public attique τά
έσιτήρια θύειν
(Dion, éd. Bekker, fr. 1621, 12, dont il faut rapprocher la note de Valesius,
et 45, 17). — Cette votorum nuncupatio,
qui est aussi mentionnée par Ovide, Ex Ponto, 4, 4, 30, doit être bien
distinguée des vœux militaires faits par le général qui entre en campagne.








[38]
Cet usage est attesté dans Tite-Live par de nombreux exemples où les consuls
réunissent le sénat immédiatement après leur entrée en charge, en particulier
Tite-Live, 26, 26, 5. Il est encore reproché à Flaminius dans Tite-Live, 21,
63, 8, de n’avoir pas tenu cette séance du sénat, et Cicéron reproche aux
préteurs de Capoue de la tenir (De l. agr. 2, 34, 93 : Deinde patres conscripti vocabantur). Ovide, Ex
Ponto 4, 4, 35.








[39]
Tite-Live, 21, 63, 8. 23, 31, 1. 24, 36, 1. 26, 1, 1. 28, 38, 14, 30, 27, 1.
32, 8, 1. 41, 15, 1. Cicéron. De l. agr. 1, 6, 18, Cum sen. gr. eg.
10, 25. De domo, 6, 44. Pro Sulla., 23, 65. Pro Sest. 61, 129.
Plutarque, Mar. 12. Cf. tome VII.








[40]
Conformément à la règle générale d’après laquelle les res divinæ passaient, dans l’ordre des travaux du
sénat, devant les res humanæ (Varron,
dans Aulu-Gelle, 44, 7, 9), cette première séance du sénat commençait toujours
par les relationes de sollemni religione
(Cicéron, Cum pop. grat. egit., 5, 1 ; de même Tite-Live 6, 1, 9. 22, 9,
7. c. 11, 1. 37, 1, 1). Beaucoup de ces résolutions étaient naturellement des
actes de routine traditionnellement invariables ; d’où Tite-Live, 9, 8, 1.
Mamertinus, Grat. act. 29. Cf. tome VII.








[41]
Ovide, Ex Ponto, 4, 4, 41.








[42]
On admet habituellement que les consuls auraient, au moins l’époque récente,
aussi procédé aux affranchissements, le jour de leur entrée en fonctions.
Cependant, le texte qui renseigne sur cette sollemnitas
consultatus (Cod. Theod. 15, 14, 1) de la manière la plus
précise (Ammien, 22, 7, 2) rattache cet acte aux jeux du cirque, et entend par
là, sans nul doute, ceux du 1er janvier ; et Claudien, In IV cons. Honor.
612 : Te fastes ineunte quater sollemnia ludit
omina libertas se concilie fort bien avec cette date.








[43]
Suétone, Tibère, 32 ; Cicéron, De l. agr. 2, au début ;
Plutarque, Paul. 11.








[44]
Ainsi Cicéron prononça son premier discours contre Rullus au sénat le jour où
il revêtit le consulat, et le second devant le peuple, qui fut sa première contio populaire, quelques jours après (De l.
agr., 2, 29, 79).








[45]
Tite-Live, 40, 15, 8.








[46]
Tite-Live, 40, 15, 8, raconte la réconciliation par l’intermédiaire de Q.
Metellus des deux censeurs Lepidus et Nobilior qui jusqu’alors avaient été en
rapports tendus, et il conclut par les mots : Collaudantibus
cunctis deducti sunt in Capitolium. Il ne dit pas du tout qu’il y
ait eu ensuite une séance du sénat, et ce n’est pas à croire ; car, si le
consul a le droit de convoquer le sénat, le censeur ne l’a pas, et, par
conséquent, il n’y aurait pas là pour lui d’usurpatio
juris.           








[47]
Varron, 6, 86, l’atteste spécialement pour les premiers auspices des censeurs.








[48]
Ovide, Fastes, 1, 165. Juvénal, 46, 42, et à ce sujet Servius, Ad Æn.
2, 102. Si les demandeurs se présentaient de préférence ce jour là, cela tenait
au lien étudié plus bas (§ suivant), qui existait entre beaucoup d’actions et
la personne du magistrat qui les avait organisées. Cf. Bethmann-Hollweg, Civilprozess,
2, 174.








[49]
Tite-Live, 41. 14, 7 : Cn. Cornélius et Q.
Petilius, le jour de leur entrée en charge, immolèrent, selon l’usage, chacun
un boeuf à Jupiter, la victime que sacrifia Pétilius se trouva avoir un foie
sans tête. L’autre consul rapporte un prodige analogue.








[50]
Inscription de Pompéi, C. I. L. X, 797.








[51]
C’est ainsi que l’omission de la cérémonie du mont Albain figure parmi les
griefs formulés contre la prise de possession du commandement dépourvue de
formes de Flaminius, dans Tite-Live 21, 63, 8. 22, 1, 6. Le général hâte aussi
la célébration de la fête, ne quid perfertionem
suam teneret (Tite-Live, 44, 19, 4). On trouve fréquemment des
indications analogues. Handbuch, 6, 298 = tr. fr. 12, 356.








[52]
Il n’y a pas un indice que, par exemple, le dictateur ou le consul subrogé
après la célébration de la fête ait été obligé de célébrer la fête latine et
qu’elle ait alors été répétée.








[53]
Macrobe, Saturnales, 3, 4, 11. Servius, Ad Æn. 2, 296. Scolies de
Vérone, Ad Æn., 1, 239. Le consul C. Hostilius Mancinus y sacrifia, en
917, avant son départ pour l’Espagne (Val. Max. 1, 6, 7). Et Lucain, 7, 396, fait
encore allusion au sénateur qui passe à contre cœur la nuit à Lavinium, questus Numam jussisse. C’est à cela que se
rapporte sans doute le procès relatif au sacrifice aux Pénates de Lavinium qui
fut intenté, en 550, à M. Æmilius Scaurus, le consul de 639 (Asconius, In
Scaur. p. 21).








[54]
L’unique mention relative à Rome de ce serment déjà cité, se trouve dans Pline,
Paneg. 64. La distinction de ce serment et de celui qui est prêté après
l’entrée en fonctions n’est pas douteuse, en présence de l’ordre des idées. La
loi municipale de Malaca, c. 57. 59, invite le magistrat qui préside l’élection
à recevoir de l’élu publiquement, avant de faire la renuntiatio,
le serment eum quæ ex hac lege facere oportebit
facturum neque adversus hanc legem fecisse aut facturum esse dolo malo.
Hæc lex désigne ici la constitution
municipale. Le serment romain correspondant ne peut pas avoir visé une loi
isolée, puisqu’il n’y en avait pas de telle qui eut un caractère d’ensemble ;
il devait porter simplement sur les lois en général. — Le serment était prêté per Jovem et deos Penates auxquels on ajouta plus
tard les empereurs.








[55]
La première mention qui en soit faite se rapporte à l’an 554 (Tite-Live, 31,
50, 7).








[56]
Les lois exigeaient eu règle ce serment soit des magistrats, soit des
sénateurs. Le serment du consul Marius démontre que, même lorsqu’il n’y a que
les seconds de visés expressément, comme dans la loi Appuleia de 654, la
disposition englobe implicitement les premiers. Il est à remarquer que la liste
des magistrats obligés à prêter serment, donnée plus haut, omet les tribuns
militaires magistrats.








[57]
La formule du serment prêté devant les mêmes dieux qui sont indiqués note 53,
nous a été conservée dans la loi de Bantia de l’époque des Gracques (C. I. L.
I, p. 45), lignes 13 et ss. ; dans la loi municipale de Salpensa, c. 25, et
plus complètement c. 26. Pline, Paneq, 65. Ajoutez le serment des
scribes dans le statut de Genetiva, c. 81. — Le serment en usage à la sortie de
charge est formulé dans des termes symétriques.








[58]
Les magistrats actuels jurent, d’après la loi de Bantia, in diebus V proxsumeis, quibus queique eorum, sciet h(ance)
l(egem) popolum plebemve [jousisse], d’après la loi de Salpensa, in diebus quinq(ue) proxumis post h(anc) l(egem) datam
; les magistrats à venir d’après la première, in
diebus V proxsumeis, quibus quisque eorum maq(istratum) imperiumve inierit,
d’après la seconde, in diebus quinque proxumis ex
que IIvir ædilis quæstor esse cœperit. Appien, B. c. 1,30 : Τής
πέμπτης
ήμέρας, ή τώ
δρκω τιλευταία
κατά τόν νόμον
(la loi Appuleia de 654) ήν. Il est
vraisemblable qu’il existe une relation entre ces cinq jours et le délai de
cinq jours de l’interregnum ; mais ce
n’est pas le délai prescrit pour le serment qui a provoqué celui de
l’interrègne, c’est le second qui a provoqué le premier. On a laissé cinq jours
pour prêter le serment afin de ne pas mettre le serment en conflit arec le
système de l’interregnum et de ne pas
amener à l’anarchie par les conséquences de la clause sur le serment.








[59]
C’était ce que prescrivait la loi agraire de César, Cicéron, Ad Att. 2,
18, 2.








[60]
Loi de Bantia, ligne 17. Les sénateurs prêtent serment, d’après les
lignes 20. 21, ad ærarium. Appien, B.
c. 1, 31.








[61]
Loi de Bantia, lignes 20. 21.








[62]
Cette disposition de la loi municipale de Salpensa, c. 26, est évidemment
modelée sur Rome. Les différentes lois étaient naturellement conçues à ce sujet
en termes divers ; mais il suffisait qu’une seule d’entre elles contint la
clause.








[63]
Le jour n’est indiqué expressément que pour l’époque impériale.








[64]
La loi de Bantia le dit expressément (note 58). Tite Live, 31, 50, 7.








[65]
C’est ainsi qu’un procès en prononciation de multa
fut intenté, en 680, contre le judex quæstionis
inter sicarios C. Junius, quod in legem (la loi même en vertu de
laquelle il était en fonctions, la loi Cornelia de
sicrariis) non jurasset. La
loi municipale de Salpensa ne porte non plus, c. 26, qu’une amende contre le
défaut de prestation de serment.








[66]
Appien, B. c. 2, 106. La formule se nihil
contra acta Cæsaris facturum se reconnaît clairement.








[67]
Les triumvirs jurèrent également in acta
du dictateur César (Dion, 17, 18). Le serment n’a jamais été demandé des
empereurs ; mais ils l’ont parfois prêté volontairement, non seulement comme consuls
(Dion, 60, 4), mais même comme princes (Dion, 57, 8. 60, 25).








[68]
Dion, 47, 18, sur l’an 712 : Le premier jour de
l'année, ils jurèrent eux-mêmes et firent jurer aux autres de ratifier tous ses
actes : cette coutume, aujourd'hui encore, s'observe à l'égard de tous ceux qui
se succèdent au pouvoir suprême ou qui l'ont exercé, toutes les fois qu'ils
n'ont pas été notés d'infamie. Cf. Dion, 59, 9. 60, 4. 51, 20. 53,
28. 57, 8. 58, 17. 59, 13. 60, 10. 25. Tacite, Annales, 1, 72. 4, 42.
13, 11. 16, 22. Suétone, Tibère, 26. 67.








[69]
Il y a là une dérogation partielle à la procédure antérieure, et ce que les
tribuns du peuple qui sont mentionnés expressément pour ce serment auraient dû,
d’après l’ancien système, prêter serment entre le 10 et le 14 décembre. Mais
cela n’est pas suffisant pour écarter l’opinion d’après laquelle le serment in acta n’est pas autre chose que l’ancien
serment in leges.
















 





 
  	
   

  PRISE DE POSSESSION DU COMMANDEMENT. SERMENT DES
  SOLDATS.

  Après l’entrée en possession de la magistrature et le
  serment des magistrats, il nous faut encore étudier ici rapidement la prise
  de possession du commandement militaire et le serment prêté par les soldats.

  L’acquisition du commandement militaire. supérieur
  coïncide en droit avec l’acquisition de la magistrature supérieure ; de sorte
  que le commandement entre immédiatement en exercice alors même que le nouveau
  général n’est pas encore arrivé à l’armée. Ce principe trouve son expression
  notamment dans la règle, également très importante en pratique et que nous
  étudierons rie plus près au sujet de la représentation, selon laquelle le
  magistrat, investi du commandement en chef par sa magistrature, peut, dès
  qu’il est entré en possession de sa magistrature, nommer un représentant,
  bien qu’il soit encore à Rome ou ailleurs. Cependant, une limitation
  essentielle a été apportée à ce pouvoir du nouveau général : il ne peut pas
  enfreindre par là le principe de la prorogation, c’est-à-dire qu’il ne peut
  par cette voie disposer du commandement qu’autant qu’il est vacant d’après
  les règles en vigueur pour le territoire militaire. Si la nature du
  commandement implique que son titulaire en doit être relevé, ce titulaire le
  conserve jusqu’à ce que son successeur soit arrivé personnellement au camp et
  en ait pris possession. Lorsque le commandement est légalement enfermé dans
  des limites territoriales déterminées, comme cela se produit pour les
  préteurs provinciaux, le nouveau magistrat est considéré comme arrivé au
  moment où il pénètre dans ce territoire[1]. Lorsqu’il
  n’existe pas de telles limites ayant une force légalement obligatoire, ainsi,
  au cars de commandement en chef consulaire, la transmission du commandement
  en chef ne paraît avoir résulté que de la rencontre personnelle de l’ancien
  général avec le nouveau ou de l’entrée du second dans le quartier général[2].

  De même que l’on demandait aux citoyens d’adresser au
  Serment nouveau magistrat dans leurs curies une affirmation spéciale de leur
  obéissance, une déclaration symétrique était réclamée des soldats par le
  général. Cette déclaration a le même caractère que la loi curiate en ce
  qu’elle ne crée plis l’obligation à l’obéissance qui existe déjà
  antérieurement et ne fait que la renforcer ; mais, tandis que là il n’y a
  qu’un simple échange d’une interrogation et d’une réponse, le lien est ici
  consolidé ; par un serment, un sacramentum,
  en vertu de l’invitation faite par le général ou en son nom (in verba ducis)[3]. Conformément à
  l’essence de la collégialité, ce serment ne s’étend pas seulement au
  magistrat qui exerce directement le commandement, mais à tous ses collègues.
  S’il existe plusieurs généraux ayant droit au même commandement, la formule
  de serment parait les avoir tous visés nominativement[4]. Si un général
  vient à faire défaut pendant son année d’exercice, on a tout au moins discuté
  le point de savoir si le serment militaire ne s’étendait pas à son remplaçant[5]. Mais cette obligation
  éminemment personnelle[6], ne passe pas
  activement au successeur du magistrat, et elle est renouvelée à tout
  changement de personnes qui ne se fait pas dans l’intérieur du collège. Au
  contraire, l’usage de renouveler le serment au retour du jour du calendrier
  auquel il avait été fait, tout comme à chaque nouvel an, peut n’avoir été
  développé que pour l’imperium perpetuum
  du Principat. Ce n’est aussi vraisemblablement que sous le Principat ;
  probablement par une adhésion volontaire, que le serment a été étendu aux
  citoyens qui n’étaient pas sous les armes et est devenu ainsi en quelque
  sorte un serment général prêté par des sujets à leur prince. Il sera plus à
  propos traité de ce serment de fidélité récent dans la théorie de la
  puissance impériale.

   

  FORMES DE LA RETRAITE DES MAGISTRATS ET DU RETRAIT DE LA
  MAGISTRATURE.

  L’entrée en fonctions résulte de plein droit de l’arrivée
  du terme suspensif établi par la loi ; la sortie de charge résulte également
  de plein droit de l’arrivée du terme extinctif fixé par la loi, sans qu’il y
  ait plus à s’occuper dans un cas que dans l’autre de la volonté du magistrat.
  Lorsqu’il n’y a pas de terme extinctif de fixé, ou que l’observation en est
  laissées, la discrétion du magistrat, cette règle ne peut naturellement
  s’appliquer ; mais il n’en est ainsi que pour les magistrats extraordinaires
  investis du pouvoir constituant[7].

  Il est naturel de porter à la connaissance des citoyens la
  retraite du magistrat[8] comme son entrée
  en fonctions. En règle, il était alors présent à Rome[9], et, de même
  qu’il ouvrait l’exercice de ses fonctions par le serment d’observer
  consciencieusement les lois, il montait de nouveau aux rostres, le dernier jour
  de ses fonctions[10], pour affirmer
  publiquement et sous la foi du serment, qu’il avait consciencieusement tenu
  le serment relatif aux lois prêté au début de sa magistrature et qu’il avait
  observé ces lois[11] il ajoutait fréquemment
  à cette déclaration une dernière allocution au peuple et une sorte de compte
  rendu de son mandat[12]. Mais cet acte
  d’abdication, comme l’acte d’entrée en fonctions, rentre absolument dans la
  magistrature même. La loi de la continuité de la magistrature supérieure
  suffit pour obliger à ne considérer l’abdication que comme une annonce de la
  transmission de la magistrature qui la suivra. Lorsque, par conséquent, il
  est, après cet acte, encore nécessaire de procéder, le dernier jour des
  fonctions, à des actes officiels, le droit de les accomplir jusqu’au dernier
  moment de son dernier jour de fonctions ne peut être contesté au magistrat
  sortant[13].

  Sauf au cas de doutes réels on simulés sur le terme fixé
  par la loi[14],
  il n’est pour ainsi dire jamais arrivé qu’un magistrat ait pris sur lui de rester
  en fonctions après l’expiration de ce terme[15]. Nous rencontrons
  ici de nouveau une différence qui a déjà été signalée plus haut : le terme
  des fonctions peut être fixée d’une manière absolue, comme c’était le cas
  pour les magistratures annales ordinaires, ou bien ce peut être un maximum,
  comme cela se présente principalement pour la durée de six mois de la
  dictature et de la maîtrise de la cavalerie, mais aussi pour celle de
  dix-huit mois ou de trois ans de la censure. Dans le second ordre de cas, lorsque
  le magistrat était chargé d’une affaire déterminée, en particulier pour la
  dictature, on considérait comme souhaitable et cligne de louanges qu’il
  terminât cette affaire dans un délai plus bref que celui qui lui était
  imparti et qu’il résignât aussitôt après ses pouvoirs désormais sans objet[16].

  En dehors de l’expiration de la durée des pouvoirs, la
  magistrature ne cesse avant le temps, dans l’ordre régulier, que par la mort
  du magistrat ou par sa retraite. De même qu’à l’époque de la République le citoyen
  n’est jamais obligé d’accepter une magistrature de l’État, il lui est aussi
  permis en principe de se retirer avant le temps[17], et cela s’est
  souvent produit. De telles retraites ont notamment eu lieu en vertu de
  devoirs de conscience impérieux, par exemple, lorsque l’élection était
  entachée d’un vice (VI, 1), ou lorsque
  l’un des censeurs restait seul par suite de la mort de son collègue, et, la
  suffection étant ici exclue, n’aurait pu demeurer en fonctions qu’en
  violation du principe de la collégialité. Mais il n’a pas non plus été rare
  que l’abdication eut lieu avant le temps parce que l’intérêt public semblait
  la requérir[18],
  ou parce que le magistrat lui-même souhaitait de se libérer des devoirs de sa
  charge[19]. L’abdication
  est toujours un acte de libre volonté qui peut bien être indirectement
  provoqué, mais qui ne peut pas être rigoureusement imposé au magistrat, même
  par le magistrat qui lui est supérieur en rang, ou même par celui sous les
  ordres duquel il se trouve directement[20]. Le maître de la
  cavalerie fait exception sous ce rapport ; car, comme la durée de ses
  pouvoirs, ainsi que de ceux du dictateur lui-même, est fixée seulement par un
  maximum, comme, par conséquent, il n’a pas un droit acquis à les exercer
  jusqu’à l’expiration de ce terme, comme de plus il ne peut exercer aucune
  fonction de magistrat en dehors du dictateur, il est dans l’ordre des choses
  que le dictateur, qui a l’intention d’abdiquer, puisse ordonner au maître de
  la cavalerie qu’il a au-dessous de lui, d’en faire autant[21].

  Cependant la liberté de se retirer n’existe que pour Ies
  magistrats en fonctions dans l’intérieur de la ville. Pour ceux qui sont
  occupés hors de Rome, l’extension de la magistrature au-delà du terme
  extinctif se produisant avec un caractère de nécessité légale, ils sont, à
  plus forte raison, privés du droit de se retirer avant le temps[22]. On ne peut pas
  davantage étendre à l’Empire, sous lequel il existe une obligation légale
  d’accepter la magistrature, le principe républicain de la liberté
  d’abdication.

  La retraite du magistrat avant l’expiration du terme de
  ses pouvoirs[23]
  ne peut, dans les circonstances ordinaires, avoir lieu que par sa volonté.
  Une déposition du magistrat est, par les voies ordinaires du droit, quelque
  chose d’impossible. Ni la plus ancienne procédure criminelle, ni la procédure
  des quæstiones ne connaissent
  d’actions intentées directement dans ce but. Il n’est pas absolument
  inconcevable qu’un magistrat en exercice puisse faire l’objet d’un jugement
  qui, dans ses conséquences, entraînera pour lui la perte de la magistrature[24] ; mais de tels
  cas ne sont pas seulement extrêmement rares ; la perte de la magistrature y
  est rigoureusement une suite de l’exécution et non pas une conséquence juridique
  de l’infraction. Dans ce sens, on peut, en droit, considérer les magistrats
  romains comme inamovibles. — Quant au point de savoir si un magistrat peut
  être dépouillé de sa magistrature par un acte législatif, la, solution dépend
  de la conception de la magistrature. Si le magistrat est considéré comme un
  mandataire du peuple, il résulte nécessairement de la que le mandat qu’il a
  reçu peut être révoqué ; et en fait ce droit de révocation parait être
  exprimé paradigmatiquement comme étant l’un des droits souverains du peuple dans
  le récit d’après lequel l’un des deux premiers consuls, L. Tarquinius
  Collatinus, fut, en dehors : de toute faute personnelle, exclusivement dans
  l’intérêt public, déclin de ses fonctions[25]. Mais il en est
  de ce récit comme de l’abaissement des faisceaux devant le peuple et des
  autres détails particuliers de cette installation anticipée de la démocratie
  absolue. La constitution ancienne et l’histoire vraie suivent d’autres voies[26]. En distinguant,
  comme il convient, les cas d’abdication forcée de ceux d’abrogation directe[27], il reste
  toujours, dans la période antérieure aux Gracques, quelques cas où
  l’abrogation directe du proconsulat a été tentée ou menée à bonne fin[28], mais il n’y a
  absolument aucun témoignage de ce genre pour la magistrature proprement dite[29]. Cela ne peut
  s’expliquer que par l’action persistante de l’ancienne conception de la
  magistrature considérée comme un élément de l’État coordonné au peuple,
  conception qui exclut l’abrogation du premier terme par le second[30]. Plus tard,
  depuis que Ti. Gracchus eut ouvert la phase révolutionnaire[31] en dépouillant
  son collègue de ses fonctions, on trouve, dans la période de la Résolution et
  sous le gouvernement arbitraire du Principat, des exemples multiples
  d’abrogation élu consulat[32] et du tribunat
  du peuple[33].

   

  EFFETS DE LA MAGISTRATURE QUI CONTINUENT APRÈS SON
  TERME.

  La durée des pouvoirs du magistrat, que ces pouvoirs soient
  viagers ou d’un an, ne limite pas la validité des actes accomplis par lui. Un
  jugement, un traité, un contrat de location restent en vigueur, alors même
  que les magistrats dont ils émanent ne sont plus en fonctions. C’est dans la
  nature même des actes de l’État, l’État est regardé comme y figurant lui-même
  par l’intermédiaire de ses représentants autorisés. Assurément le droit
  public Romain connaît aussi des actes éminemment personnels par lesquels les
  citoyens ou les soldats s’obligent à l’obéissance envers le magistrat ou le
  général, la promesse de fidélité pour l’un, le serment pour l’autre. La loi
  curiate et le serment des soldats perdent nécessairement et indubitablement
  leur force, à l’origine, à la disparition du roi[34]. Plus tard à la
  retraite du collège de magistrats supérieurs de sa magistrature ou de sa
  promagistrature[35].
  Mais ces deux actes ne sont que confirmatoires et même lorsqu’ils n’ont pas
  eu lieu, l’obligation existe néanmoins. Le remplacement des magistrats
  auxquels le soldat a prêté son serment de fidélité peut déjà, d’après la
  constitution primitive, avoir lieu, et postérieurement il a lieu fréquemment,
  pendant la durée de la campagne[36]. Mais le soldat
  qui est sous les drapeaux n’est aucunement délié de son obligation au service
  par l’extinction de son sacramentum
  avant sa missio. Nous n’avons pas de
  témoignage exprès qui atteste cette règle ; mais, si, d’après le droit public
  romain, la transmission du commandement en chef pendant une campagne avait
  supprimé l’obligation au service militaire, il aurait établi là une
  institution plus que déraisonnable, et on ne s’expliquerait pas qu’on
  n’aperçoive nulle part un effet d’un principe aussi riche en conséquences. Il
  faut, par conséquent, distinguer pour le soldat valablement enrôlé ;
  l’obligation au service dont il est tenu envers l’État en vertu de
  l’enrôlement, et l’obligation spéciale de fidélité dont il est tenu envers le
  général : en vertu de son serment. La disparition de la seconde laisse la
  première intacte. Les nouveaux consuls peuvent même, lorsqu’ils arrivent à
  J’armée levée par leurs prédécesseurs et qu’ils remplacent ces derniers,
  réclamer des troupes la prestation du sacramentum
  en vertu de leur obligation au service, tout comme pourraient le faire à la
  fin du dilectus, en face d’une armée
  nouvellement composée, les magistrats qui l’auraient formée.

  En dehors de ces deux cas, il y a trois hypothèses dans
  lesquelles la retraite du magistrat entraîne la chute de ses actes : celle
  d’un terme fixé à une époque où il ne sera plus en fonctions, celle de
  constitution de représentants et celle où l’acte n’est pas légal.

  L’ordre du magistrat est en soi obligatoire, même
  lorsqu’il n’est pas exécuté avant sa retraite, même lorsqu’il ne peut pas
  être exécuté avant elle : sans nul doute le préteur peut encore, au dernier jour
  de ses fonctions, valablement instituer un juré. Mais, au contraire, quand
  l’ordre du magistrat contient l’indication d’un jour déterminé, l’ordre
  devient nul de droit si le magistrat n’est plus en fonctions, au jour indiqué[37], et, par
  conséquent, si ce jour se place, au-delà du terme légal de ses fonctions, il
  est nul dès le principe. Cette règle est attestée pour les nominations de
  jurés[38] et pour les
  citations judiciaires[39]. On peut sans
  hésitation l’appliquer également à d’autres convocations faites par le
  magistrat, à celle faite en vue du dilectus,
  à celles des comices et du sénat[40]. — C’est un
  point douteux de savoir jusqu’à quel point Ies actes simplement préparatoires
  du magistrat[41]
  sont nuls lorsque le magistrat n’en arrive pas à accomplir lui-même l’acte
  définitif. Lorsque, par exemple, le magistrat a commencé une poursuite,
  peut-être aussi a mis l’accusé en détention préventive et que son remplacement
  arrive avant que l’affaire soit terminée, il est, à la vérité, suffisamment
  certain que les nouveaux magistrats peuvent ou laisser tomber la poursuite ou
  y persister, lever la détention préventive ou la maintenir[42] ; mais il est
  difficile de décider si, lorsqu’ils veulent suivre l’affaire, ils ont soit le
  droit, soit le devoir de la reprendre exactement à la phase de la procédure
  ou elle était lors de leur entrée en charge, ou s’il ne faut pas recommencer
  le procès de fond en comble.

  Quant à la représentation, elle sera étudiée dans le
  chapitre qui suit. Ici, nous n’avons qu’un point à relever : c’est, qu’en
  tant qu’elle se fonde sur un mandat, elle cesse de produire effet à partir de
  la disparition du mandat. Cette solution correspond aux règles qui régissent
  le mandat en droit privé[43] et elle se
  vérifie absolument dans le territoire dama, dont le régime constitue le
  principe ; car, bien que la règle selon laquelle la disparition du roi ou du
  consul met fin aux fonctions du præfectus urbi
  nommé par lui[44]
  ne soit jamais formulée expressément, elle résulte avec nécessité du lien de
  droit établi entre cette disparition et la survenance de l’interrègne. —
  Quant au territoire militiæ, nous
  aurons bien à constater que le mandat y est, au contraire, regardé comme
  continuant à exister en pareil cas, dans les dernières années de la République
  et sous le Principat. Mais rien ne force à faire remonter cette anomalies
  l’époque ancienne ; il est probable que c’est une des innovations de la loi
  de 703 sur les gouverneurs.

  Enfin, la retraite du magistrat met fin à l’effet de ceux
  de ses actes qui n’ont pas la loi pour fondement. La constitution romaine n’a
  jamais limité, comme font les constitutions modernes, le rôle des magistrats
  à l’exécution et à l’application des lois. Elle leur accordait en outre le
  droit, au cas de silence de la loi, de combler la lacune à leur guise[45]. Il a particulièrement
  été fait de bonne heure un large usage de cette faculté en matière de
  procédure civile, surtout pour les relations juridiques avec les cités
  voisines. Même lorsque aucun traité n’autorisait le non citoyen à agir contre
  un citoyen, il a dépendu, de toute antiquité, de l’arbitraire du magistrat de
  forcer le citoyen à répondre à l’action. Le préteur s’est de même, ainsi que
  nous l’avons rapidement esquissé antérieurement, permis, dans tous les sens,
  soit de modifier quant aux formes la procédure légale, soit d’étendre quant
  au fond les conditions légales d’existence des actions. — Mais les deux
  ordres d’actes du préteur, ceux qui ne font qu’appliquer la loi et ceux qui
  en sont des extensions, sont rigoureusement distincts. Lacté de la première
  espèce était absolument valable. L’acte de la seconde liait le magistrat en ce
  sens qu’un magistrat ne pouvait pas facilement annuler une procédure
  organisée par lui, qu’il s’était dans une certaine mesure lié lui-même ; mais
  il ne liait aucunement son successeur. Le magistrat nouveau pouvait maintenir
  Pacte de son prédécesseur, la sentence de juré qui s’y rattachait, et
  naturellement c’était, en fait, la règle. Mais, dans la forme, l’acte et la
  sentence n’avaient pas de force légale, ils pouvaient être traités comme
  inexistants[46].
  — C’est par une simple application de ces principes que toutes les
  dispositions générales rendues par le magistrat à son entrée en fonctions,
  relativement aux principes qu’il suivrait dans l’exercice de sa magistrature,
  les dispositions qui composent son edictum
  perpetuum, tombent avec sa retraite ; car, en tant épée ces
  dispositions ont une valeur indépendante, elles suppléent la loi[47]. Cependant, il
  est naturellement permis au successeur de reproduire ces dispositions pour
  son compte, par conséquent, en fait, de maintenir celles de son prédécesseur.
  — Une autre conséquence de cette différence est que le juré institué en vertu
  de la loi rend à n’importe quelle époque une sentence valable[48], tandis que
  celui nommé en vertu du pouvoir discrétionnaire du magistrat doit rendre sa
  sentence pendant la durée des pouvoirs du magistrat qui l’a institué (imperio continetur)[49]. — La délimitation
  précise que fait le droit civil entre ces deux domaines, celui des actes de magistrats
  rigoureusement légaux et celui des actes qui ne sont pas illégaux, mais qui
  cependant n’ont pas leur fondement dans la loi, ne peut être déterminée ici.
  Mais nous devons encore poser une question : celle de savoir si la même distinction
  n’est pas faite dans d’autres sphères. La tradition ne nous apprend rien à ce
  sujet. Cette distinction peut encore avoir exercé une influence en droit
  criminel : il serait concevable que l’acquittement prononcé dans une
  procédure criminelle régulière eut écarté toute résurrection de l’accusation,
  tandis que, lorsque le magistrat n’aurait agi qu’en vertu de son imperium, il aurait été possible de renouveler
  l’accusation après un acquittement et de retenir sur la sentence de condamnation
  pour l’aggraver. Mais, toutes les peines graves étant soumises à la
  ratification du peuple, et la décision de celui-ci étant toujours définitive,
  la distinction de la procédure légale et de la procédure non légale peut
  avoir ici manqué de base. La juridiction administrative a, sans contestation
  possible, dit être soumise aux règles de la seconde procédure, puisqu’il ne
  peut être question entre un citoyen et l’État du droit en forme qui existe
  entre deux citoyens. Par conséquent, celui qui possédait, par exemple, une
  terre publique comme sa propriété et contre lequel elle avait été réclamée
  sans succès, ne pouvait pas, si un nouveau magistrat reprenait l’affaire,
  invoquer en la forme la première sentence, il lui fallait pour cela un moyen
  de droit, extraordinaire en un certain sens, analogue à l’exception rei judicatæ.

   

  PROLONGATION DE LA DURÉE DE LA MAGISTRATURE.

  Le terme étant de l’essence de la magistrature romaine,
  toute extension de celle-ci constitue une déviation de la règle
  constitutionnelle. Le droit public romain ne connaît pas de pareilles,
  exceptions qui soient d’une efficacité complète. La plénitude des pouvoirs de
  magistrat et le titre officiel disparaissent nécessairement de plein droit à
  l’arrivée du terme d’expiration de la magistrature. Et ce principe de la
  magistrature romaine n’a jamais été atteint, même par des votes du peuple.
  Mais il se peut que le magistrat puisse et doive, dans certaines
  circonstances, continuer sous certains rapports l’exercice de ses fonctions
  après l’arrivée de leur terme légal. C’est là la prolongation (prorogatio)
  de la magistrature, dont les particularités doivent être étudiées ici.

  La prorogation se rattache à la distinction faite plus
  haut entre l’imperium domi et l’imperium militiæ. Le premier exclut sauf des
  exceptions vacillantes[50], la prolongation
  de la puissance publique aussi bien que la représentation. Le second les
  admet sans réserve. La raison de la différence est dans les conditions
  différentes du citoyen et du soldat. Le soldat, une fois incorporé dans
  l’armée, est astreint au service, sans limitation de temps précise, jusqu’à ce
  qu’il soit remplacé ou congédié ; or, la prorogation n’est pas autre chose
  que l’application : de cette loi militaire aux magistrats employés comme
  généraux ou officiers. Par conséquent, la prorogation est bien une anomalie
  lorsqu’elle se rencontre à titre isolé sur le territoire urbain ; mais sur le
  territoire militiæ elle est une
  institution aussi constitutionnelle que la puissance des magistrats elle-même.
  Quant au titre officiel, la puissance prorogée n’est pas distinguée de la
  puissance régulière dans les documents les plus anciens que nous possédions,
  documents qui appartiennent au VIe siècle[51]. A partir du VIIe
  siècle, elle est, tout comme la puissance déléguée, dont nous nous occuperons
  dans le chapitre qui suit, qualifiée de promagistrature ; c’est-à-dire que
  l’on continue à porter le titre officiel que l’on portait jusqu’alors avec
  l’addition du préfixe qui exprime la promagistrature. Mais cependant la
  puissance prorogée est, quant au titre officiel, traitée autrement que la
  puissance déléguée, en ce sens qu’elle s’applique à toutes les magistratures
  appartenant au cercle de la compétence 2nilitix, tandis que la magistrature
  supérieure déléguée, même si c’est la puissance consulaire, se présente
  toujours sous la forme moins énergique et moins brillante de la propréture.

  Relativement à l’étendue des pouvoirs, il résulte déjà de
  ce qui a été dit plus haut, que le promagistrat perd tous les .droits appartenant
  à la compétence domi. Dans la
  compétence militiæ, le promagistrat en
  fonctions, en vertu d’une prorogation, est, il est vrai, au-dessous du
  magistrat de même nature, mais une loi ou un sénatus-consulte peut conférer
  au proconsul la même puissance qu’a le consul[52] et, tandis que
  la coexistence du consul et du préteur est une chose habituelle et légitime,
  on considère comme constituant un conflit de deux puissances supérieures et
  on évite constamment qu’un consul et un proconsul ou un préteur et un
  propréteur exercent leurs fonctions en même temps. Par corrélation, le promagistrat,
  dont la puissance est ; prorogée, a absolument les mêmes pouvoirs que le
  magistrat correspondant, tandis que la promagistrature résultant d’un mandat
  subit, pour la compétence comme pour le titre, des restrictions essentielles.
  Le droit important de se nommer un représentant appartient. €t celui qui
  exerce la magistrature par prorogation, pourvu qu’il appartienne t1 la
  magistrature correspondante, et il n’appartient pas à celui qui l’exerce par
  représentation. Le droit de triompher a de bonne heure été accordé à celui
  qui était promagistrat par prorogation, même lorsque la victoire à raison de
  laquelle il triomphait se plaçait dans la période de la prorogation ; au contraire,
  il était refusé à l’époque républicaine à celui qui était promagistrat par
  représentation.

  Il suffit, par conséquent, pour déterminer la compétence
  des promagistrats par prorogation, de renvoyer aux règles des magistratures
  correspondantes. La promagistrature peut intervenir pour toute magistrature
  dont les attributions s’étendent au territoire militiæ.
  Elle se rencontre principalement sous les formes du proconsulat, de la
  propréture et de la proquesture. On ne rencontre pas de prodictature[53] ; cependant la
  possibilité de son existence ne peut guère être contestée[54]. Il est probable
  que le tribunat militaire attribué par les comices a été considéré, quant au
  terme extinctif, exclusivement comme un grade d’officier, et que par suite la
  prorogation ne lui a point été appliquée[55].

  Il y a deux espèces de prolongations de termes dans la
  compétence militiæ. En premier lieu,
  toutes Ies fonction militaires en général, et le commandement en chef en
  particulier, se prolongent de droit au-delà des limites de leur durée, jusqu’à
  la fin de la guerre ou éventuellement jusqu’à l’arrivée du successeur de
  celui qui commande et à l’acquisition du commandement par lui ; en second
  lieu, le commandement en chef a été d’abord, dans des cas isolés, par voie de
  privilegium, puis par voie de
  dispositions générales, prolongé au-delà de son terme d’expiration proprement
  dit.

  Le commandement militaire, s’il n’a, au terme fixé, ni
  cessé par la fin de la guerre elle-même, ni passé à un successeur arrivé à
  temps, se continue de droit dans la personne de celui qui l’a jusqu’alors
  occupé[56]. C’est un
  principe qui n’est peut-être expressément posé nulle part, mais qui est
  certainement au-dessus de tout doute. A l’origine, il est vrai, tant que les
  guerres se restreignirent aux environs immédiats de Rome et à la période de
  l’été, cette prolongation du commandement n’a sans doute dû se présenter que
  comme un expédient et une exception[57]. Si elle avait
  été une institution normale dans la période la plus ancienne de la république,
  la langue latine ne serait pas dépourvue d’une ex-pression propre pour la
  désigner[58].
  Mais, par suite de l’extension de la puissance romaine, l’exception est
  devenue la règle, et, à l’époque historique, il a été fait de cette règle des
  applications innombrables[59], sans qu’on distinguât
  si le magistrat sortant et celui qui le remplaçaient étaient ou non égaux en
  rang[60]. La continuation
  des pouvoirs peut aussi se manifester sous forme de représentation[61]. L’imperium prorogé finit, soit avec la fin de la
  guerre ou des autres opérations militaires dont était chargé le magistrat,
  soit avec la transmission du commandement. L’imperium
  disparaît, dans le premier cas, au moment du retour des troupes et du
  licencieraient de l’armée, dans le second, ainsi que nous l’avons déjà
  expliqué au sujet de l’entrée en fonctions, à l’entrée du successeur dans le
  département soumis à l’autorité de son prédécesseur, qui implique entre eux
  transmission du commandement. Cependant, à l’époque récente, on accorde au
  magistrat, bien qu’il ait remis l’armée à son successeur, la conservation
  personnelle du commandement jusqu’à son retour à Rome[62]. La raison
  parait s’en rattacher au triomphe qui avait pour condition la continuation de
  la possession de l’imperium du jour de
  la victoire jusqu’à celui du triomphe, et qu’il parut de bonne heure injuste
  de subordonner sans réserve au retour de l’armée qui en était à l’origine une
  des conditions nécessaires[63]. Naturellement
  un promagistrat, après avoir cédé le commandement, gardait seulement un imperium de forme, avec les insignes et les
  honneurs qui y sont attachés.

  La prolongation expresse de la magistrature à un terme
  d’expiration postérieur au terme légal a été, d’après les annales, prononcée
  pour la première fois en faveur du consul de 427 Q. Publilius Philo[64], et elle s’est
  depuis fréquemment produite. On a maintenu l’ancienne règle d’après laquelle
  la magistrature doit toujours être limitée, en ce que la prorogation a lieu
  d’ordinaire avec indication d’un terme extinctif, que ce soit l’achèvement
  d’une action militaire[65] ou l’expiration
  d’un délai fixe, ordinairement d’une nouvelle année[66]. Dans la rigueur
  des choses, il n’y a là que la concession d’un commandement extraordinaire[67]. La décision
  prise en faveur de Philo et celle par laquelle on attributs, en 543, à un
  simple particulier, P. Scipion, un commandement proconsulaire en Espagne, ont
  en droit le même fondement[68]. Cependant la
  répulsion, caractéristique pour leur sens politique qu’inspiraient aux
  Romains tous les pouvoirs d’exception, était, comme on le conçoit, bien plus
  virement éveillée par l’attribution à un particulier de pouvoirs de
  magistrats que par le simple maintien d’un magistrat dans ses fonctions après
  le terme normal Cette prolongation reste néanmoins toujours une mesure d’exception
  qui ne peut être prise que par voie législative ; pendant longtemps les
  dispenses du terme légal des magistratures, véritable fondement de la
  République, n’ont été accordées qu’après consultation du peuple, l’expression
  prorogatio elle-même le montre, plus
  clairement encore que Ies quelques lois de ce genre rapportées dans les
  annales[69].
  L’initiative a probablement appartenu dans le principe au sénat, qui
  proposait la mesure que le peuple ne faisait que ratifier[70]. Dés le VIe siècle,
  il est constant et il est peut-être même légalement reconnu que le sénat à
  lui seul est compétent pour accorder une prorogation qui, dans le cas
  particulier, ne dépasse pas le délai d’un an[71]. En vertu du
  principe général, selon lequel celui qui confère un droit peut aussi le retirer,
  on ne peut non plus contester au sénat le droit d’enlever l’imperium prorogé par lui[72] ; mais cela
  pouvait naturellement se faire également par une loi et, dans les espèces
  concrètes qui nous sont connues, l’abrogation a toujours été prononcée par les
  comices, même quand l’imperium avait
  été prorogé par le sénat[73]. Aucun obstacle
  ne s’oppose à la prorogation de la magistrature pour plusieurs années par des
  résolutions successives. Au contraire, la prorogation faite par un acte
  unique pour une date fixe du calendrier éloignée de plus d’une année,
  apparaît soit d’après l’usage, soit d’après une disposition de la loi, comme
  inconstitutionnelle. On ne rencontre pas d’exception jusqu’au premier
  consulat de César auquel, comme on sait, son imperium
  proconsulaire fut, en 695, immédiatement conféré pour cinq ans, moitié par le
  peuple et moitié par le sénat[74].

  Le système de la prorogation n’a pas subsisté sous le
  Principat. La ruine de l’annalité des fonctions de général, opérée par la
  prorogation de la magistrature supérieure, remonte à une époque reculée de la
  République. De l’exception elle devint pratiquement la règle, et les préteurs
  et les consuls administrèrent de plus en plus fréquemment leur commandement
  militaire habituel à titre de promagistrature. La constitution de Sulla,
  selon laquelle le commandement militaire fut désormais régulièrement exercé à
  titre de promagistrature, impliquait déjà, au sens propre, la suppression de
  l’ancienne annalité des pouvoirs du général. Quand les dispositions prises dans
  les années 701 à 703 ont supprimé la continuité entre les fonctions exercées
  à Rome et dans les provinces et ont fait sortir de la magistrature supérieure
  prorogée, la magistrature indépendante du proconsulat, on n’a pas admis la
  prolongation des fonctions à titre de promagistrature, on a mis de côté
  l’annalité. Le proconsulat est bien constitué dans la forme d’une
  magistrature annale et une date fixe d’entrée en charge est probablement
  établie pour lui[75] ; mais, si cette
  date n’a pas été respectée, ce n’est pas d’après elle que la magistrature est
  limitée ; c’est d’après le commencement et la fin de l’exercice des fonctions
  ; si bien que le magistrat provincial, qu’il fut en fonctions dans le délai
  normal ou en dehors de lui, était toujours également réputé magistrat., et
  qu’il agissait comme tel, même par représentation, au-delà de la limite
  légale de l’annalité. La différence antérieure, qui existait, au reste, [.....manque la page 321 et la fin du paragraphe
  .....]

   

  
 







 


 

















[1]
On comparera à ce sujet, tome III, le chapitre de la Préture.








[2]
C’est au moins ainsi que la marche des choses est décrite par Tite-Live, 44, 1,
6, pour l’année 585.








[3]
Ce n’est pas ici le lieu d’étudier de plus près cette institution (cf. Handb.,
5, 384 et ss. = tr. fr. 11, 83 et ss.) ; il suffit de rappeler la formule
connue de Polybe, 6, 21, 2). Il faut seulement remarquer que ce serment est
prêté par les soldats, en leur qualité de citoyens, au général, en sa qualité
d’autorité ; les alliés le patent également, mais chaque contingent le prête à
son chef national (Polybe, 6, 21, 5).








[4]
Lorsque, en 266, la levée se heurte à des difficultés, elle est faite par un
dictateur nommé dans ce but ; lorsque ensuite il se retire, les soldats restent
liés aux consuls par leur serment militaire (Tite-Live, 2, 32, 1, avec lequel
concorde Denys, 6, 45 le renvoi des soldats rapporté c. 43 doit être compris
comme une permission). Dans la levée et la prestation de serment, telles que
les décrit notamment Polybe (Handb. 5, 330 et ss. = tr. fr. 11, 80 et
ss.), les consuls agissent régulièrement en commun et le serment est aussi
toujours prêté à tous deux.








[5]
Après la mort de l’un des deux consuls, auxquels, en présence de l’occupation
subite du Capitole par Ap. Herdonius, le peuple avait prêté serment dans les
formes en usage au cas de tumultus, son
remplaçant convoque les citoyens comme obligés in
verba, les tribuns répliquent, il est vrai, qu’il était a l’époque
du serment un simple particulier mais ils ne font pas prévaloir cette opinion
(Tite-Live, 3, 20 ; Denys, 10, 33).








[6]
La rupture du lien du serment si le général est fait captif par l’ennemi
(César, B. c. 2, 32) s’explique facilement aussi bien en théorie qu’en
pratique : en théorie parce que, même eu droit privé, la captivité équivaut à
la mort, en pratique, parce que les ordres du général prisonnier ne peuvent
plus lier les soldats.








[7]
Voir, au sujet du second décemvirat et du triumvirat rei publicæ constituendæ, le chapitre des Magistrats munis du
pouvoir constituant, tome IV.








[8]
Tite-Live, 29, 37, 12, le dit des censeurs : Cum in
leges jurasset C. Claudius ; Tacite, Ann. 12, 4, du prêteur :
Adductus Silanus ejurare magistratum ;
les autres textes sont relatifs aux consuls. Mais il est probable que tous les
magistrats faisaient de même.








[9]
Tite-Live, 39, 23, 1 : Q. Marcius absens magistratu
abiturus erat. A vrai dire, le nombre des exceptions est légion.
Mais la règle était cependant que la cérémonie de la démission eut lieu à Rome.








[10]
C’est ce que nous enseignent, en dehors des textes de Cicéron, de Pline, et de
Dion qui vont être cités, Plutarque, Cicéron, 23, et Hérodien, 4, 2.








[11]
C’était là l’objet du serment, montrent Tite-Live (note 8) et Pline, Panégyrique,
63. Dion, 53, 1. 59, 13. 60, 10. Tacite, Ann. 12, 4. Hist. 3, 37
emploie l’expression magistratum ejurare.
Plutarque, Marc. 4 ; le même, Cie. 19. L’antique coutume du serment
du magistrat qui se retire subsista jusque dans la période récente de l’Empire,
nous attestent Fronton, Ad M. Cæs. 1, 8, éd. Naber, p. 32, Hérodien 4,
2, 4, et encore en 418 le calendrier de Silvius qui porte le 31 décembre : Magistrati jurant.








[12]
Cicéron, Ad fam. 5, 2, 7, et le texte parallèle dans In Pis. 3,
6. Cf. De domo, 35, 94 ; Dion, 37, 38 ; Plutarque, Cicéron, 23.
Le tribun Clodius traita de la même façon le consul Bibulus (Dion, 38, 12).








[13]
Par conséquent le censeur sortant pouvait d’abord jurer in leges, et ensuite remettre à l’Ærarium les
listes dressées par lui (Tite-Live, 29, 37).








[14]
C’est ainsi que, comme on sait, Ap. Claudius, censeur en 442/443, refusa de se
retirer au bout de dix-huit mois, d’après la tradition, parce que la formule de
création des censeurs portait que l’élu serait censeur ut qui optimo jure censor creatus esset
(Tite-Live, 9, 34, 11), et que l’optimum jus impliquait l’exercice pendant tout
le lustre, et que par suite le terme fixé par la loi Æmilia était écarté à
chaque élection postérieure de censeurs par la loi spéciale qui les nommait
(Tite-Live, 9, 33, 9. Frontin, De aquæd., 3). La discussion du pour et
du contre rentre dans l’étude de la censure ; mais il y a du moins un point
bien clair ; c’est qu Appius ne refusait pas de se retirer après l’expiration
du temps de ses fonctions, mais seulement en calculait le terme autrement que
ses adversaires. Au reste, la conduite d’Appius se heurtait, plus encore qu’aux
règles sur la durée des magistratures, au principe de la collégialité puisqu’il
restait seul en fonctions.








[15]
Cf. Tite-Live, Ep., 80, ce qu’il dit de L. Cinna et de C. Marius. Mais
il y a cependant là une renuntiatio :
et, par conséquent, on pouvait bien parler d’usurpation de la nouvelle
magistrature, mais non la continuation de celle qui était expirée. Cf. encore
Suétone, Tibère, 4.








[16]
T. Quinctius, le dictateur de 296, résigne ainsi ses fonctions au bout de seize
jours (Tite-Live, 3, 29. 7 ; Denys, 10, 23) : cf. Tite-Live, 9, 34, 13. La même
conduite fut suivie par Q. Fabius Buteo, le dictateur de 538, qui se retira
après avoir complété le sénat, le jour même de sa nomination, semble-t-il
(Tite-Live, 23, 23) ; peut-être est-il le dictateur d’un jour auquel Lidus, De
mag., 1, 37, fait allusion.








[17]
Il est remarquable à ce sujet que le paterfamilias
romain n'a pas le droit d'abdiquer sa qualité ; c'est là une des points peu
nombreux où l'on trouve une différence de principe entre la situation du père,
basée sur la nature des choses, et celle du roi, organisée artificiellement à
son image : on ne peut changer la nature, mais on peut changer ce qu'on établi
à son imitation.








[18]
C’est ce qui se produit, par exemple, pour l’abdication du premier consul, L.
Tarquinius Collatinus (Tite-Live, 2, 2, 10), abdication qu’à la vérité les
relations anciennes considèrent plutôt comme une abrogation  ; pour celle de quelques tribuns du peuple
après la catastrophe de Caudium (Tite-Live, 9, 10, 2) ; pour celle du dictateur
M. Claudius Glicia qui, d’après les Fastes, coactus
abdicavit, à cause de sa basse extraction ; et dans les cas
fréquents à l’époque ancienne, où le sénat invite des consuls incapables ou
malheureux à laisser leurs fonctions avant le temps. Le préteur P. Lentulus,
impliqué dans la conjuration de Catilina, fut également obligé à démissionner
avant son exécution. P. Lentulus, dit Cicéron, In Cat. 3, 6, 15, quamquam patefactis indiciis, confessionibus suis, judicio
senatus non modo prætoris jus, verum etiam civis amiserat, tamen magistratu se
abdicauit, ut, quæ religio C. Mario..... non
fuerat, quo minus C. Glauciam..... prætorem
occideret, ea nos religione in privato P. Lentulo puniendo liberaremur.
Cf. In Cat. 4, 3, 5. Dion, 37, 34. Plutarque, Cie. 19. — La
qualification technique de ces magistrats mis à l’écart nous est apprise par
Festus, Ep., p. 23 : Abacti magistratus
(mieux magistratu) dicebantur qui coacti deposuerant imperium.








[19]
On peut compter parmi les exemples l’abdication de la royauté qu’aurait
projetée Servius Tullius (Tite-Live, 1, 48 ; Denys, 4, 40 ; Schwegler, 2, 77) ;
puis l’abandon du consulat fait par L. Cornelius Merula, consul en 667, pour
laisser la place à Cinna (Velleius 2, 22 ; Diodore éd. Wess. p. 614) ; la démission
du préteur L. Asellius pour cause de longue maladie (Dion, 49, 43), et d’un
autre préteur afin de ne pas retarder un procès intenté contre lui (Dion 57,
21).








[20]
Le magistrat supérieur peut bien suspendre l’inférieur ; il peut aussi
naturellement le pousser si abdiquer ; mais, si l’inférieur s’y refuse, il ne
peut amener cette abdication par une contrainte directe.








[21]
Tite-Live, 4, 34, 5. Cf. 9, 26, 20.








[22]
Il est bien possible d’abandonner de fait le commandement en quittant la
circonscription dans laquelle il doit être exercé ; mais, puisque cet abandon a
pour condition la nomination d’un représentant du général absent, il n’a pas
juridiquement pour effet de supprimer le commandement. Si un magistrat
subalterne, par exemple, un questeur, s’éloignait de cette Licou, il
commettrait une désertion punissable des peines criminelles (Plutarque, C.
Gracch. 2).








[23]
Terme dans lequel d’ailleurs rentre, à défaut de prestation de serment,
l’expiration du cinquième jour depuis l’entrée en charge.








[24]
Si par exemple un tribun militaire manquait à un ambassadeur, il devait être
soumis à la deditio et perdre sa
magistrature avec sa qualité de citoyen.








[25]
C’est là l’ancienne tradition que suit Cicéron, Brutus, 14, 53, et De
off., 3, 10, 40 ; Osbseq., 70 ; Schwegler, 2, 43, note 2 ; la tradition
récente suivie dans Tite-Live et Denys (note 18) représente Collatinus comme
abdiquant. La conception de Rubino (Untersuch. 1, 39) ne me paraît pas
exacte. — La déposition du dernier des rois par un vote du peuple se rattache
encore à cela (Tite-Live, 1, 59, 14) ; mais le caractère juridique de
l’abrogation ne ressort pas là dans toute sa pureté, parce que, d’une part, ce
roi n’est pas considéré comme un rex justus
et parce que, d’autre part, la proposition n’est pas faite par un individu ayant
qualité. L’ancienne version ne parlait que de bannissement (Cicéron, De re p.
2, 23, 46).








[26]
La difficulté pratique tenant à ce que l'acte d'abrogation requiert le concours
du magistrat supérieur entre aussi en ligne de compte ; mais elle disparaît en
face d'un consul absent de Rome.








[27]
Il faut ici une grande prudence ; car, comme on le conçoit, souvent les
historiens ne distinguent pas nettement la contrainte directe de l'indirecte.
Aussi, d'après Tite-Live, 21, 63, 2, le consulat de l'an 531 aurait été abrogé à C. Flaminius, tandis que, dans la réalité,
on le détermina seulement à abdiquer par l'allégation d'un vitium (VI, 1). Sur la procédure suivie contre L.
Minucius consul en 296, cf. tome I, au § Droits de prohibition et
d'intercession des magistrats.








[28]
Une rogatio fut préparée contre M.
Marcellus, proconsul en 343, de imperio ejus
abrogando (Tite-Live, 27, 20. 21). Les adversaires de Scipion,
proconsul en 550, demandaient également dans le sénat, agi cum tribunis plebis, ut de imperio ejus abrogando ferrent
ad populum (Tite-Live, 29, 19, 6). M. Æmilius Lepidus, consul en
617, fut en fait ainsi dépouillé du commandement proconsulaire qu’il avait en
Espagne (Appien, Ib., 83). — Des abrogations semblables se rencontrent
fréquemment dans la période moderne. Ainsi, Q. Servilius Capio, consul en 648,
fut dépouillé du commandement proconsulaire en Gaule (Asconius, p 78.
Tite-Live, Ep. 67). La loi Cassia de 630 détermine la situation de celui
quem populus damnasset cuive imperium abrogasset.
Le tribun du peuple, C. Cato déposa, en 698, une proposition de imperio Lentuli abrogando (Cicéron, Ad Q. f.
2, 3, 1) et qui se rapporte au commandement du proconsul de Cilicie, P.
Lentulus Spinther (Drumann, 2, 541). — Même pour forcer le magistrat en
exercice à se retirer au dernier jour de ses fonctions, et par suite, pour
écarter la prorogation, il fallait une loi (Tite-Live, 41, 6, 2 : Ne Manlius post idus Martius — le terme légal
d’expiration de son consulat — imperium retineret
; la raison ajoutée, tirée de ce qu’une prorogation aurait déjà été faite pour
un an, est probablement fausse, et en tout cas inutile, puisque, quand même il
n’y en aurait pas eu, Manlius, se trouvant sur le territoire militiæ, ne serait par suite pas redevenu, à
l’arrivée du jour fixé, un privatus).








[29]
La liste des précédents, rapportée par Obsequens, 70, et Dion, 46, 49, par tous
deux évidemment d’après Tite-Live, afin d’attester neminem
qui magistratum collegæ abstulerat annum vivisse, ne cite aucun
consul en dehors de Collatinus ni même en général aucun magistrat supérieur
ordinaire, et pour cause. Le tribun dit seulement dans Tite-Live, 22, 25, 10,
en parlant de Q. Fabius, dictateur en 537 : si
antiquus animus plebei Romanæ esset, audaciter se laturum fuisse de abrogando
Q. Fabi imperio.








[30]
L’inadmissibilité des privilegia
défavorables, prononcer par les XII tables et les lois constitutives de la
plèbe, peut avoir eu une influence : mais cela s’appliquerait au proconsulat
comme aux magistratures proprement dites.








[31]
La déposition du tribun du peuple M. Octavius, prononcée en 621 sur la
proposition de son collègue Ti. Gracchus, ne fait naturellement pas défaut
parmi les précédents rapportés par Dion et Obsequens. Elle est surtout
remarquable parce que tour s’y passa dans les formes légales ; et qu’aussi bien
sa validité ne fut jamais contestée ; la souveraineté du peuple était alors
établie.








[32]
L. Cornelius Cinna, consul est 667. Velleius, 2, 20. Tite-Live, Ep. 89.
Appien, B. c, 4, 65. Cinna traita cette déposition comme nulle
(Plutarque, Marc. 44), notamment, si Appien ne se trompe pas, parce que le
sénat lui avait enlevé ses pouvoirs sans consulter le peuple. — Les tribuns
menacent Carbo, consul de 610, de l’ίδιώτην
άποφανεΐν s’il ne se fait
pas élire un collègue à la place de Cinna (Appien, B. c. 4, 18). — Le
préteur urbain de 711, Q. Gallius est dépouillé de la préture par ses collègues
à raison d’un complot contre le jeune César (Appien, B. c. 3, 95) ;
c’est-à-dire qu’ils la lui font enlever par une loi. — Antonius, qui était
consul désigné pour 723, se vit refuser ce titre et le reste de ses pouvoirs,
non pas, prétendait-il au moins, par le sénat et le peuple, mais par César
(Dion, 50, 4. 10. 20) ; cependant il s’intitule néanmoins dans cette année cos. III (Eckhel, 6, 48). — Tacite (Hist.
3, 37) remarque, sur la nomination d’un autre consul à la place de Cæcina après
sa défection du parti de Vitellius, que : Les
habiles remarquèrent que c'était la première fois que, sans destitution
prononcée, sans loi rendue, un magistrat en remplaçât un autre. — On révoqua, sur la proposition de Domitien, les consulats
que Vitellius avait donnés (Tacite, Hist. 4, 46), où il faut
qu’il soit fait allusion à une loi comitiale proprement dite, proposée par
Domitien en qualité de préteur urbain en l’absence des consuls.








[33]
Un tribun de 701, Lucilius Hirrus, fut, de la même façon que M. Octavius,
presque dépouillé de sa magistrature, parce qu’il avait osé proposer la
dictature de Pompée (Plutarque, Pompée, 34 ; cf. Drumann, 3, 331). César
fut, en 709, déposer les deux tribuns Marcellus et Flavus, qui lui avaient fait
de l’opposition, par leur collègue C. Helvius Cinna (Obsequens, 10 ; Dion, 44,
10, etc. ; Drumann, 3, 689), et la même chose arriva, en 711 ; un tribun du
peuple, P. Servilius Casca, sur la proposition de son collègue P. Titius
(Obsequens, 10 ; Dion, 46, 49).








[34]
Le sacramentum n’était juré qu’une fois
aux magistrats de la République ; par conséquent s’ils enrôlaient de nouveau
les mêmes citoyens après une première missio,
le sacramentum n’avait pas besoin d’être
renouvelé. S’il est permis de tirer de là des conclusions pour l’époque royale,
il faut admettre que le sacramentum d’un
soldat devait, à cette époque, s’étendre à toutes les campagnes pour lesquelles
il était appelé sous le même roi.








[35]
L’arrivée du terme d’expiration des fonctions rendait le consul pro consule ; mais elle ne faisait naturellement
pas disparaître le sacramentum, bien
qu’un tribun du peuple assure le contraire à l’armée, relativement aux
décemvirs, dans Denys, 11, 43.








[36]
Le commencement de l’année de magistrature n’était pas placé à une date fixe du
calendrier, et, par conséquent, le service militaire pouvait se placer dans le
cours de deux années de magistrature, même à l’époque où l’armée était encore
régulièrement licenciée à l’arrivée de la mauvaise saison.








[37]
C’est, par conséquent, une application de la règle connue : Expresse nocent, non expressa non nocent (Digeste,
50, 11, 195).








[38]
Ulpien, Digeste, 21, 1, 13, 1. Il n’est pas rare que le magistrat
prescrive au juré de juger, non pas précisément à un jour déterminé, mais d’ici
un jour déterminé (Digeste, 5, 1, 2, 2, l. 32) ; c’est le cas que vise
Ulpien. Si Paul dit le contraire (5, 1, 49, 1), je serais porté à entendre le
second texte, ainsi que le propose Pernice, de la procédure de cognition et de
son judex datus, auquel ne s’appliquait
pas l’ancien droit rigoureux. C’est certainement à tort que Keller (Litiscontestatio,
p. 162) rapporte ce texte à la juridiction exercée dans les provinces
impériales, et limite en revanche celui d’Ulpien à celle exercée à Rome et dans
les provinces sénatoriales.








[39]
C. Licinius, préteur en 582, fixa à un accusé un jour de comparution auquel il
ne devait plus être en fonctions, pour mettre ainsi fin au procès. Tite-Live,
42, 22.








[40]
Le principe que l’édit ne resta pas en vigueur au-delà de l’année de
magistrature est posé relativement à l’edictum
perpetuum duquel il ne s’agit pas ici ; mais on l’appliquera
également à tous les autres édits, en particulier aux édits de comparution, et
on peut poser en règle que tout édit de cette nature dont le terme était encore
à venir au moment de la retraite du magistrat se trouvait par là même annulé.








[41]
La nomination d’un juré n’est pas un acte de ce genre. C’est une sentence
définitive rendue sous condition, avec le prononcé de laquelle l’affaire sort
entièrement des mains du magistrat.








[42]
Par cette voie, la détention préventive s’est même transformée, en fait, en
peine d’emprisonnement perpétuel (Tite-Live, 29, 22. 9. 31, 44, 7). Du reste la
détention prescrite par un magistrat en vertu de son droit de coercition sans
qu’il y eut un délai caractérisé, ne devait pas facilement se prolonger au delà
du terme de ses fonctions.








[43]
Paul, Digeste, 17, 1, 26, pr.








[44]
L’étonnante assertion d’après laquelle les premiers consuls auraient été nommé
par le propre præfectus du dernier roi ;
et d’après laquelle, par conséquent, la royauté se serait véritablement
supprimée elle-même est discutée plus haut.








[45]
Ainsi Papinien définit, comme on sait (Digeste, 1, 1, 7, 1), le droit
prétorien celui quod prætores introduxerunt
adjuvandi vel supplendi vel corrigendi juris a civitis gratia. Le
dernier terme devrait être supprimé pour l’époque ancienne ; tout le droit
civil conserve, au contraire, la trace de ce que les préteurs se gardaient de
corriger directement le droit civil, bien que la suppletio
aboutit fréquemment au fond au même résultat et que, même au sens rigoureux, ce
soit toujours corriger la loi que d’y suppléer.








[46]
Gaius, 4,106, 107.








[47]
Cicéron, Verr. l. 1, 42, 109. Le développement de ce point entre dans le
droit civil. Nous remarquerons seulement encore ici, pour écarter une confusion
facile, que l’annalité des actions prétoriennes et édilitiennes ne peut pas
être absolument ramenée à ce principe. La règle, selon laquelle l’action fondée
sur la tromperie dont on a été victime dans un acte fait au marché doit être
intentée dans le délai d’un an à partir de cet acte, n’a rien de commun avec le
principe eu vertu duquel l’action promise par un magistrat dans son édit doit
être demandée dans le cours de son année de magistrature. Cependant la dernière
annalité peut avoir servi de modèle à l’autre.








[48]
À supposer naturellement que l’instruction ne contienne pas de terme ;
autrement les principes posés plus haut s’appliqueraient.








[49]
Gaius, 4, 104. 105. L’opposition faite par Gaius montre qu’il s’agit ici, non
pas de la validité de la sentence, mais de la durée du procès. Avant la loi
Julia, il n’y avait probablement aucune péremption d’instance pour le judicium legitimum ; mais celle par un an et demi
montre encore que le juré reste en pareil cas plus longtemps en fonction, que
le magistrat duquel il tient ses pouvoirs. Voir pour les détails Keller, Litiscontest.,
p. 113 et ss.








[50]
L’unique exception qui présente un certain caractère de stabilité est la concession
de l’imperium faite pour le jour du
triomphe au général qui triomphe après l’expiration de sa magistrature, bien
que cette concession elle-même soit faite dans chaque cas isolé par une loi
spéciale. Dans tous les autres cas, où 1’imperiam se rencontre dorai après
l’expiration du terme, nous sommes en face de pures anomalies. En 543, le
proconsul revenu pour défendre la ville contre Hannibal reçut du sénat, sans le
concours des comices, semble-t-il, le commandement militaire même dans
l’intérieur de la ville (Tite-Live, 26, 9). L’ennemi était alors devant les
portes, et il fallait bien appliquer, même dans la ville, les règles de l’imperium militiæ. — Le préteur urbain de 610, Q.
Marcius Rex, eut aussi ses pouvoirs prorogés pour un an par le sénat, toujours
sans vote du peuple, afin de pouvoir achever la construction de l’aqueduc qui
porte son nom (Frontin, De aq. 7). Cette décision ne se place pas
seulement à l’époque de l’omnipotence illimitée du sénat ; elle fut, ainsi que
l’ajoute Frontin, prise illégalement et malgré une opposition justifiée,
exclusivement sous l’influence de Marcius. — Dans l’inscription du temps
d’Auguste (C. I. L. VI, 1501 : IIIvir
cap. et insequenti anno pro IIIvir), la désignation de
promagistrature donnée à la continuation du triumvirat capital n’est
probablement qu’une désignation incorrecte de l’occupation irrégulière
immédiate de la même magistrature dont on rencontre d’autres exemples dans le
vigintivirat. — La continuation du consulat au profit de Marius, de Cinna, de
Carbo, de César, aboutit assurément quant au fonds, à une prorogation ; il est
caractéristique que l’on reproche la prorogation
du quattuorvirat au César municipal de Gadès dont parle Cicéron, Ad fam.
10, 32. Quant à la forme, il n’y a pas, dans toutes ces hypothèses,
prorogation, mais itération de la magistrature suprême. C’est bien en fait déjà
la monarchie ; mais c’est encore la monarchie sous une forme républicaine. Avec
l’abandon formel de l’annalité, la République disparaît même dans la forme et
elle cède la place au Principat.








[51]
C’est ce que montre l’inscription récemment mise au jour à Aricie, dans le bois
sacré de Diane (C. I. L. XIV, 4268) : C.
Aurilius C. f praitor iterum didit, eisdim cons[u]l probavit. Ce
personnage ne peut être que C. Aurelius C. f. Cotta, préteur urbain en 552 et
consul en 554 ; la seconde préture ayant, d’après l’inscription, précédé son
consulat, il ne peut s’agir que de la prorogation de la préture à l’an 553, qui
n’est point à la vérité rapportée, mais qui n’est pas non plus exclue par
Tite-Live, 30, 41. Le décret de Lampsaque de 338 (Lolling, Mitth. des athen.
Instituts, 6, 96) donne également au proconsul et au propréteur les titres ΰπατος et στρατήγος.
Magistratus comprend encore la
magistrature prorogée dans la loi de Termessos. Nous remarquons là que le titre
de promagistrat se rencontra pour la première fois dans Polybe. Les deux
inscriptions de Délos qui portent le titre στρατηγός
άνθύπατος (Bull. de
corr. Hellén. 8, 119. 9, 379 ; cf. tome IV, la section des magistrats militaires
extraordinaires) sont d’époque indéterminée.








[52]
En 543, le sénat donne au proconsul venant au secours de Rome par eum consulibus imperium ; certainement ce n’est
pas seulement, comme dit Tite-Live, afin qu’il ne perde pas l’imperium en
entrant dans la ville, c’est aussi pour le mettre sur le pied d’égalité avec
les consuls. Lorsqu’en 352, le consul Ti. Claudius brigue la province
d’Afrique, dans laquelle le proconsul Scipion exerce le commandement, le sénat
provoque une rogation tribunicienne quem vellent in
Africa bellum gerere, sur laquelle les tribus se prononcent
unanimement en faveur de Scipion, et il envoie alors le consul en Afrique, ut pari imperio cum Scipione imperator esset
(Tite-Live, 30, 27). La même chose se répète l’année qui suit (Tite-Live, 30,
40). Le sénat statua semblablement, en 647, en faveur du proconsul Metellus qui
commandait en Numidie, contre le consul C. Marius ; mais, lorsqu’ensuite un
tribun pose au peuple la même question, quem vellet
cum Jugurtha bellum gerere, le peuple se prononce en faveur du
consul (Salluste, Jug. 73).








[53]
La situation pro dictatore, dont il est
question dans Tite-Live, 22, 31, 10, est étrangère à la prorogation.








[54]
Il n’y a certainement jamais eu de prolongation expresse de délai faite par une
loi, pour la dictature qui était surveillée avec un soin jaloux, et la
continuation légale de la magistrature faute d’événement qui en relève n’a dû
non plus se produire pour elle qu’assez rarement. Cependant, cela pourrait
arriver ; et on ne voit pas quelle autre chose qu’une continuation de fonctions
pro dictatore pourrait se produire en
pareil cas.








[55]
Cf. tome IV, le chapitre qui lui est relatif.








[56]
Il arrive que cette continuation du commandement soit enlevée par une loi
spéciale à un magistrat.








[57]
Tout cas de guerre se produisant pendant un interregnum
devait déjà y conduire. L’interroi avait bien l’imperium militaire (Salluste, Hist.
éd. Dietsch, 1, 48, 22) ; mais, en présence du délai de roulement de cinq
jours, cet imperium ne pouvait en
pratique être exercé qu’à l’aide de la prorogation.








[58]
Prorogatio signifie en première ligne
extension de la magistrature par une loi, tout comme abrogatio signifie retrait de la magistrature par une loi ;
par conséquent, le mot ne s’applique pas exactement au commandement qui se prolonge
ipso jure ; j’emploie cependant aussi le
mot pour cette extension, faute d’expression technique spéciale.








[59]
Par exemple, le consul de 559, L. Valerius Flaccus, reçoit pour département
l’Italie, ou, ce qui est la même chose, la Gaule (Tite-Live, 33, 43) et il
passe là l’été à faire la guerre (Tite-Live, 34, 22) ; puis il part à la fin de
son année de magistrature pour Bonne afin d’y présider les élections pour 666,
puis il regagne cette province (Tite-Live, 34, 42) qui est attribuée pour cette
année aux consuls qui lui succèdent : mais, avant leur arrivée, il bat encore
les Gaulois pro console (Tite-Live, 34,
46). Il n’y a évidemment là aucune prolongation de délais, et le prédécesseur
est relevé par son successeur de la manière ordinaire. D’innombrables cas du
même genre sont mentionnés dans les annales, et il n’est indiqué nulle part
qu’il y ait eu besoin, pour légaliser la continuation du commandement, de loi
ni de sénatus-consulte ; le simple fait que l’état de guerre subsistait et que
le successeur, était absent suffisait. Il arrive, à la vérité, fréquemment que
le commandement soit expressément prolongé par un sénatus-consulte entre les
mains de ceux qui l’occupent pour jusqu’à l’arrivée de leurs successeurs
(Tite-Live, 32, 28, 6 ; 40, 36, 7. 41, 14, 19), et il est possible que telle
ait été la règle en présence d’une prolongation de longue durée.








[60]
Ainsi le propréteur Q. Metellus garda le commandement en Achaïe jusqu’à ce que
le consul L. Mummius arriva personnellement au camp.








[61]
Le promagistrat est, sous ce rapport, sur le même pied que le magistrat ; il
peut donc résigner personnellement son commandement avant l’arrivée de sou
successeur et il doit alors nommer un représentant. S’il néglige de le faire,
le commandement en chef est vacant et celui du successeur entre alors en
vigueur dés avant son arrivée, en ce sens que c’est alors lui qui nomme ce
représentant.








[62]
Cicéron, Ad fam. 1, 9, 23. Le principe peut avoir été formulé par Sulla,
mais il ne peut pas avoir été introduit par lui, la note qui suit nous le
montre. Une conséquence de ce principe est l’usage connu des promagistrats
aspirant au triomphe de séjourner souvent pendant longtemps devant les portes
de la ville sans y entrer (Handb. 4, 534 = tr. fr. 9, 554).








[63]
Un magistrat qui remporta une victoire, seulement après avoir été remplacé,
pendant son retour, avec l’escorte qui lui avait été donnée par son successeur,
obtint non pas, il est vrai, le grand triomphe, mais cependant l’ovation.








[64]
Tite-Live, 8, 23.








[65]
Tite-Live, 8, 23 ; 27, 7, 17 ; de même Zonaras, 9, 10. Cf. cependant Tite-Live,
27, 22, 7. 36, 1, 10. 41, 21, 2.








[66]
D’abord dans Tite-Live, 9, 42, 2, sur l’an 447. Tite-Live, 10, 22, 9. Une loi
est à la vérité aussi mentionnée pour M. Marcellus, en 537-538 (Tite-Live, 23,
30, 19), mais c’est peut-être seulement parce que l’imperium
fut proroger à ce préteur comme imperium
proconsulaire. Prolongation de six mois, Tite-Live, 10, 16, 1.








[67]
Le consul de 567 se plaint, non sans raison, que lui et son collègue soient
exclus en fait du commandement ; tandis que les consuls de 565 occupent le
commandement en chef en Europe et en Asie (Tite-Live, 38, 42, 10).








[68]
On pourrait dire, il est vrai, que la prorogation consiste uniquement à
interdire l’envoi du successeur pendant le temps fixé et à faire par suite le
général en question conserver le commandement pendant le même délai. Mais les
Romains ont, au moins à l’époque ancienne, considéré cette prorogation comme
une attribution directe du commandement pour le délai fixé, et c’est avec
raison puisqu’elle a lieu par une résolution immédiate du peuple souverain.








[69]
On ne peut, pour l’époque ancienne, conclure, de ce que la loi n’est pas
mentionnée, qu’elle aurait fait défaut.








[70]
Dans la plupart des cas, le sénat est nommé à côté de la plèbe ; dans
Tite-Live, 9, 42, 2, il est nommé seul.








[71]
Polybe, 6, 15, 6. Non seulement, pendant et après la guerre d’Hannibal,
Tite-Live nomme constamment le sénat tout seul pour les prorogations (ainsi 24,
10, 3. 30, 1, 7. 10, c. 2, 3 et ss. c. 41, 3. 31, 8, 10. 35, 20, 11. 40, 18, 6.
41, 21, 2, etc.). Mais l’opposition faite par lui, 29, 13. 30, 41, montre
clairement que le sénat était compétent pour de telles prorogations, même sans
plébiscite, tandis qu’il y avait d’autres hypothèses pour lesquelles il ne
manquait pas de consulter la plèbe. La même conclusion résulte de ce que,
lorsqu’il s’agit d’étendre l’imperium
proconsulaire à la ville de Rome pour le jour du triomphe, le peuple a été, au
moins autant que nous sachions, toujours consulté.








[72]
Si la proposition dans ce sens faite au sénat en 550 à l’encontre de P. Scipion
tendait à une abrogatio par voie de
plébiscite, cela ne prouve pas que le sénat n’eut pas pu également lui enlever
ses fonctions, mais seulement que les auteurs de la proposition rie pensaient
pas pouvoir faire adopter une pareille résolution. Les prorogations du
commandement jusqu’à la fin de la guerre qui se présentent à tant de reprises,
seraient en particulier inexplicables si le sénat avait été lié par elles en la
forme.








[73]
Les commandements cités là se fondent tous exclusivement sur des
sénatus-consultes.








[74]
La Gaule cisalpine et la Gaude transalpine lui furent données pour ce délai la
première par la loi Vatinia, la seconde par un sénatus-consulte. Suétone, Cæsar,
23 ; Dion, 38, 41. La limitation apportée à la faculté de prorogation par le
principe de l’annualité ne liait pas que le Sénat ; c’était une de ces
barrières fondamentales que le peuple souverain lui-même devait respecter. Le
principe s’étend aux magistratures supérieures extraordinaires en ce sens
qu’elles ne peuvent être concédées avec un terme d’expiration précis qui excède
une année. La première infraction à ce principe fut la loi Gabinia votée en 687
au profit de Pompée (cf. tome IV, la théorie des Magistratures
extraordinaires).








[75]
Cette règle et les suivantes sont étudiées, tome III, au sujet des Gouverneurs
de provinces.

















LA REPRÉSENTATION DU MAGISTRAT.


 





 
  	
   

  On peut voir une représentation du magistrat partout où un
  magistrat fait accomplir par autrui des actes qu’il pourrait accomplir
  lui-même. Dans ce sens, on peut désigner tous Ies auxiliaires du magistrat
  comme ses représentants. Mais il s’agit ici de la représentation du magistrat
  au sens le plus énergique, de celle qui a pour condition l’absence de
  magistrat. Dans ce sens, l’exercice de la magistrature et la représentation
  s’excluent, ainsi qu’il ressort clairement de la terminologie romaine, soit
  de l’opposition de regnum et d’interregnum, soit de celle de magistratus et de pro
  magistratu, et qu’il se montre peut-être plus clairement, encore
  dans l’application des règles sur la responsabilité ; car l’emploi
  d’auxiliaires ne supprime pas la responsabilité propre du magistrat, tandis
  que la représentation la supprime nécessairement.

  L’absence de magistrat se présente dans deux cas : celui
  où le magistrat fait absolument défaut et celui de l’éloignement du magistrat
  supérieur du territoire de l’État romain. Et c’est là la source des deux
  formes de représentation : celle qui est l’ondée sur la vacance de la
  magistrature et celle qui est fondée sur l’absence du magistrat du
  territoire. Cette représentation se réalise d’une manière différente pour la
  compétence domi et la compétence militiæ. Dans la première, les représentants
  sont toujours des magistrats : en règle, ceux qui ont été empruntés dans ce
  but à la période de la royauté, l’interroi au cas de vacance de la
  magistrature, le préfet de la ville au cas d’absence du magistrat supérieur,
  à titre complémentaire un magistrat égal ou supérieur en rang au magistrat
  représenté, chargé de l’expédition des affaires. Dans le second, ce sont
  toujours des non magistrats, ou, comme on les appelle techniquement, des
  promagistrats, qui représentent soit le magistrat qui fait défaut, soit celui
  qui n’est pas présent. Nous avons donc à étudier : dans l’administration
  urbaine, la représentation du magistrat supérieur au cas de vacance de la
  magistrature, l’interregnum ; la
  représentation du magistrat supérieur au cas où il est absent, la préfecture
  de la ville ; puis la représentation des magistrats inférieurs urbains ; et,
  dans l’administration militaire, la représentation par les promagistrats.

   

  I. REPRÉSENTATION DE LA MAGISTRATURE SUPÉRIEURE VACANTE,
  L’INTERRÈGNE.

  L’État a pour organe la magistrature supérieure, et il
  faut qu’elle soit permanente comme lui. L’institution provisoire à l’aide de
  laquelle il est pourvu à la représentation intérimaire de la magistrature
  supérieure, lorsqu’elle est devenue vacante, c’est-à-dire, dans la
  constitution royale primitive, jusqu’à la nomination d’un autre roi,
  s’appelle l’interroyauté, l’interregnum.

  L’interregnum[1] et l’interrex[2] constituent une
  institution spécifique latine[3], développée à
  Rome clés les premiers commencements de la cité, et appartenant aux éléments fondamentaux
  de la constitution primitive. Le nom et tous les traits de l’institution, en
  particulier le maintien chez elle du principe monarchique à l’encontre de la
  collégialité, l’expriment de la manière la plus claire, et, les annales en font
  également remonter l’intervention jusqu’à, la première vacance de la
  magistrature supérieure qu’elles rapportent[4]. Elle subsista
  dans ses termes essentiels et sans modification sous la République. Elle est
  entrée en application à plusieurs reprises à l’époque de Cicéron, la dernière
  fois qui soit avérée, en 702[5], et son
  admissibilité théorique a encore été reconnue en 711[6]. Auguste l’a
  remplacée dans les municipes par une institution dont nous aurons plus loin à
  nous occuper, par l’institution promagistraturale de la préfecture, qui était
  théoriquement moins logique, mais qui était pratiquement plus avantageuse. Peut-être
  la supprima-t-il en même temps législativement à Rome ; en tout cas, il l’y
  supprima pratiquement[7] ; du reste, la
  suppression des désordres électoraux, qui était un des objets essentiels de
  la reconstitution de l’État entreprise par Auguste, n’aurait pu cotre obtenue
  sans la suppression du système des interregna,
  étroitement lié à ces désordres.

  Il a déjà été expliqué ailleurs que l’interroi, caractère
  bien que n’émanant pas de l’élection populaire, est pourtant reconnu comme magistratus. On peut invoquer dans ce sens soit
  le témoignage exprès et important d’Asconius qui l’appelle magisiratus curulis, soit l’harmonie intime des
  institutions romaines. Si l’interrex
  n’est pas, aussi bien que le rex,
  considéré comme investi d’un droit propre, la perpétuité de l’auspicium imperiumque et le rôle primitif de
  magistrats des sénateurs sont sacrifiés. La distinction qui existe entre la
  magistrature urbaine et la promagistrature étrangère à la ville serait
  également méconnue si l’on regardait comme un promagistrat l’interroi qui a
  les faisceaux dans la ville. Assurément il est surprenant que l’interrex fasse défaut dans la liste officielle
  des magistrats romains, et on ne peut guère invoquer comme une réponse la
  présence des interrègnes dans les elogia
  de la République[8].
  D’un autre côté, l’élément de l’élection populaire, qui est ailleurs le signe
  caractéristique de la magistrature, fait défaut pour l’interroi. Mais il est
  tout au moins possible que la liste des magistrats ne mentionne que ceux établis
  par la République ; et l’on peut à juste titre répondre à la seconde
  objection qu’un signe distinctif tiré d’une institution née avec la République
  ne peut pas s’appliquer aux institutions plus anciennes, qu’au contraire, si
  l’interroi était, comme le roi lui-même, tenu pour magistrat à une époque où
  il n’y avait pas encore d’élection par le peuple, la République ne pouvait la
  conserver qu’en le conservant comme magistrat. Lorsque Auguste supprima l’interregnum dans les municipes, il attribua aux
  præfecti, institués pour tenir lieu
  d’interrois, la qualification de promagistrats[9], sans doute parce
  qu’ils n’émanaient pas de l’élection populaire et étaient nommés par le
  sénat. Mais on ne peut tirer de cette institution récente une conclusion que
  l’on fasse remonter à l’interregnum
  qui date des temps préhistoriques. On, doit par conséquent maintenir,
  résolument la qualité de magistrat de I’interroi.

  La condition préalable de l’interregnum
  est la vacance de la magistrature supérieure. Tant que l’on a maintenu la
  constitution primitive d’après laquelle le magistrat nommé devait entrer en
  fonctions aussitôt après sa nomination, tout changement de chef de l’État
  provoqua de droit un interregnum[10]. Depuis que
  l’addition d’un ternie à la nomination du magistrat futur a été admise, ce
  qui s’est produit probablement lors de la suppression de la, royauté à vie et
  de l’introduction de la constitution républicaine, l’interregnum n’est plus intervenu qu’à titre
  extraordinaire, si, pour une cause quelconque, il n’y avait pas au moment où
  se produisait la vacance, de successeurs désignés.

  Une autre différence importante en ce qui concerne l’interregnum résulta de ce que la République mit
  à la place du seul et unique magistrat de la période royale une pluralité de
  magistrats ; par suite la vacance ne se produisit plus que lorsque tous
  eurent disparu. L’application de cette règle ne souleva pas de difficultés
  tant que l’idée des compétences limitées n’eut pas pénétré dans le domaine.
  de la magistrature supérieure, c’est-à-dire jusqu’à la fondation de la
  préture : la disparition de l’un des consuls ne rendait aucune sphère
  d’attribution vacante, puisque le consul qui restait avait les mômes
  attributions que l’autre. Ce n’était qu’à la disparition de tous deux, ou
  plutôt de celui qui disparaissait le dernier, que se produisaient la vacance
  du pouvoir et, par suite, l’interregnum.
  Au contraire, depuis la fondation de la préture, et de sa compétence
  spéciale, la disparition du préteur ou de l’un des préteurs provoqua, bien
  que le consulat fût occupé, une vacance pour combler laquelle le droit public
  ne fournissait pas d’ïnterregnum. Si
  de plusieurs préteurs l’un venait à faire défaut, la combinaison de plusieurs
  ordres d’attributions distincts sur une môme tête, qui est admissible en cette
  matière et que nous étudierons au sujet de la préture, pouvait y porter
  remède, soit à l’aide d’un tirage au sort postérieur du département vacant,
  soit plus ordinairement à l’aide d’un sénatus-consulte. Au contraire, lorsque
  la préture était devenue absolument vacante, la lacune ne pouvait pas se
  combler ainsi ; car les consuls étaient constitutionnellement exclus de la
  juridiction. Il ne parait pas y avoir eu de moyen de combler cette lacune
  jusqu’au moment de l’élection complémentaire[11]. — Lorsque, en
  revanche, le consulat se trouvait vacant, alors que la préture était occupée,
  la magistrature supérieure était toujours en droit tenue pour occupée ; il
  n’y a môme pas, le prêteur n’étant pas exclu des fonctions consulaires, comme
  le consul l’est des fonctions prétoriennes, de lacune en la forme comme dans
  le cas précèdent. Cependant, le préteur n’ayant qualité ni pour provoquer
  l’élection d’un consul ni pour nommer un dictateur, et l’interregnum devant par conséquent forcément se
  produire à l’expiration de ses pouvoirs, il s’est établi une pratique d’après
  laquelle lorsqu’il n’y avait pas de magistrats ayant la puissance consulaire
  ou dictatoriale, les préteurs existants devaient le plus vite possible
  abandonner leurs fonctions et amener ainsi l’interregnum[12]. Cela a été
  ensuite étendu au reste des magistrats patriciens[13], à la différence
  des magistrats plébéiens[14] et des
  promagistrats[15]
  dont la situation n’est pas atteinte par ces événements. Cependant la
  retraite des magistrats inférieurs patriciens peut, selon l’ancien système,
  avoir été seulement une conséquence et non pas une condition préalable et
  nécessaire de l’interrègne[16].

  Pour être capable d’être interroi, il faut, d’une part,
  être patricien, ainsi que renseignent soit des témoignages exprès[17], soit la
  totalité des noms d’interrois qui nous sont connus[18], et, d’autre
  part, faire partie du sénat[19].

  Quand la vacance se produit, l’autorité passe
  immédiatement et de plein droit à la totalité des personnes ayant les des
  qualités requises pour occuper l’interroyauté, c’est-à-dire à la totalité des
  sénateurs patriciens[20] ; selon
  l’expression technique, auspicia ad patres
  redeunt. A l’origine, cette assemblée, bien qu’on ne pût la
  considérer comme étant le sénat, puisqu’elle n’était ni convoquée, ni
  présidée, concordait pourtant pour la composition avec le sénat. Et on verra
  dans le volume du Sénat, que, tandis que ce corps conseille le roi ou
  l’interroi quand il y en a un, il le représente et le nomme quand il n’y en a
  pas. Niais l’identité de personnel se rompit à la suite de la lutte des
  classes ; cette lutte eut pour conséquence l’introduction dans le sénat de
  membres plébéiens et un partage des attributions du sénat, dans lequel l’interregnum resta propre aux sénateurs
  patriciens.

  L’institution du premier interroi ne coïncide pas avec le
  commencement de l’interregnum. Elle
  est toujours précédée par une période dans laquelle il y a bien un interregnum, mais dans laquelle il n’y a pas
  d’interroi[21],
  période qui est en général courte[22] mais qui, dans
  une année du reste anormale, dans l’année 702, a duré vingt jours pleins, car
  le premier interroi n’y entra en fonctions que le 21 janvier[23]. Pendant cette
  période l’auspicium et l’imperium appartiennent collectivement au
  collège des personnes appelées à l’interroyauté et leur perpétuité reste donc
  assurée ; mais il n’y a pas de personne qui soit individuellement qualifiée
  pour représenter l’État par préférence aux autres, et par conséquent il ne
  peut ni être pris d’auspices, ni être accompli d’élection, c’est-à-dire être
  mis tin au provisoire constitué par l’interregnum.
  C’est pourquoi la nomination du premier interrex
  ne peut être empêchée par les obstacles susceptibles de s’opposer aux autres
  actes publics. L’impossibilité de prendre les auspices pour elle exclut tous
  les obstacles qui venaient de ce côté. De plus, la nomination de l’interroi
  ne dépend légalement ni d’une loi ni d’un sénatus-consulte. Cela résulte en
  premier lieu et avant tout de ce que, dans l’ancienne constitution, il n’y a,
  pendant l’interregnum, absolument
  aucune personnalité compétente pour provoquer une résolution soit du peuple,
  soit du sénat, tant que la nomination du premier interroi ne leur rend pas à
  tous deux la possibilité d’agir. Il est même expressément attesté pour les comices
  que la nomination de l’interroi ne les regarde pas[24]. Quant au sénat,
  la concession faite postérieurement aux tribuns du peuple du droit de le
  convoquer, a certainement rendu désormais possible qu’il prit une résolution
  valable pendant l’interregnum ; en
  fait, il a, depuis provoqué la nomination de l’interroi en ce sens qu’il
  avait coutume d’inviter ceux que l’acte concernait à l’accomplir et que
  ceux-ci n’avaient pas coutume de l’accomplir sans cette invitation[25], bien qu’en
  droit ils eussent probablement, même à l’époque récente, le pouvoir et
  rigoureusement le devoir de l’accomplir d’eux-mêmes. Il y a une autre
  innovation qui concorde avec celle-là. Tandis que la nomination de l’interroi
  n’est pas soumise en elle-même à l’intercession des tribuns, cette
  intercession pouvait certainement être formée contre le sénatus-consulte
  préalable[26],
  et par suite l’acte de nomination lui même se trouva dépendre de l’opposition
  arbitraire des tribuns.

  Quant à la procédure à suivre pour la nomination de
  l’interroi, le programme nous en est fourni par les récits relatifs au
  premier interregnum. D’après ces
  relations, les sénateurs ayant qualité[27], établissaient
  par la voie du sort[28] l’ordre dans
  lequel ils auraient par série de dix[29] tous les
  cinquante jours ou, dans l’intérieur de ces séries, chacun tous les cinq
  jours[30], à prendre le
  pouvoir. Cet acte n’est par conséquent pas du tout une élection. C’est un
  partage de fonctions opéré entre titulaires égaux en droit du pouvoir, qui ne
  se distingue, par exemple, de celui fait entre les préteurs qu’en ce qu’on y
  tire au sort le jour d’exercice des fonctions au lieu des fonctions à
  exercer. Par conséquent, personne n’est exclu du tirage au sort[31], bien qu’en
  réalité les mauvais billets ne gagnent rien. — On ne rencontre pas
  d’application pratique de ce programme. Toutes les relations que nous
  possédons sur des interrègnes déterminés se. rapportent à un mode tout différent
  de nomination de l’interroi qui exclut le tirage au sort (prodere interregem)[32]. Les sénateurs
  patriciens réunis élisent le premier interroi[33] ; et celui-ci,
  comme chacun des suivants, choisit son successeur après avoir pris les
  auspices, de même que le consul nomme le dictateur[34]. La conciliation
  de ces cieux relations est dans le principe d’après lequel les collèges de
  magistrats supérieurs partagent leurs attributions partie par la voie de la sortitio, partie par celle de la comparatio, la dernière prédominant en
  pratique. D’après le schéma, chaque interroi est tenu de proclamer son
  successeur désigné par le sort après avoir pris les auspices[35]. Il ne pouvait
  pas être défendu aux titulaires de l’autorité de s’entendre pour attribuer la
  première place par la voie de l’élection et non par celle du sort[36] et de plus de
  remettre l’attribution des places suivantes à. celui qui occuperait pour le
  moment le pouvoir. Et cette comparatio
  a en fait supplanté la sortitio. Si la
  constitution du premier interroi était, en dehors des objections théoriques,
  soumise aussi a des difficultés pratiques, les nominations suivantes, dont la
  série s’est parfois élevée à un chiffre important[37], ont, dans la
  mesure de nos renseignements, toujours eu lieu sans obstacles. Lorsque, comme
  il était possible, un accident provoquait une interruption de la série, on
  procédait sans doute de nouveau comme pour le choix du premier interroi.

  L’interregnum
  devait finir de plein droit ou bien à l’expiration du cinquième jour depuis
  son commencement, ou bien à partir du moment où il y avait un magistrat
  supérieur régulier, c’est-à-dire à partir du moment de la renuntiatio de l’élection des comices ou plutôt
  de sa confirmation par le sénat patricien. Car l’interregnum
  se produit aussi de plein droit au moment de la vacance de la magistrature et
  il ne peut coexister avec la magistrature ordinaire, puisqu’il la remplace[38]. En outre, l’entrée
  en fonctions n’étant qu’une suite de l’acquisition des fonctions et que leur
  premier exercice, cela implique qu’il n’y a plus d’interroi à partir du moment
  où le magistrat élu peut entrer en fonctions. ÎI est parfaitement conciliable
  avec cette idée que, évidemment en considération de l’auspication
  traditionnelle qui doit se faire au commencement du jour, le consul élu par
  l’interroi n’accomplisse d’ordinaire que le jour suivant les cérémonies de
  l’entrée en charge et ne commence qu’exceptionnellement l’exercice de ses
  fonctions dès le jour de l’élection. — C’est par une conséquence pratique de
  ce principe que, lorsque l’interroi ne parvient à faire nommer qu’un consul,
  l’élection du second n’est pas dirigée par lui, mais par le consul élu[39].

  On ne sait si l’entrée en exercice[40] et la sortie de
  charge[41] de l’interroi
  sont accompagnées de formalités analogues à celle de l’entrée et de la sortie
  des consuls. En tout cas, le serment des magistrats n’Est pas exigé des
  interrois, puisqu’il ne doit être prêté que cinq jours après l’entrée en
  fonctions. Cette solution rentre dans le cercle des mesures signalées plus
  haut, qui tendent à soustraire l’interroi le plus possible aux empêchements
  constitutionnels existant ailleurs, afin d’assurer son établissement dans toutes
  les circonstances.

  Quant à la compétence de l’interroi, on peut d’abord se demander
  si la collégialité, qui est, en dépit, du caractère, monarchique de notre
  institution, n sa base et qui en particulier se manifeste clairement dans la
  première phase de l’interregnum, dans
  celle qui précède l’élection du premier interroi, n’a pas fait sentir ici ses
  effets, si, par exemple, il ne faudrait pas regarder comme ayant une
  situation analogue à celle du consul qui n’est pas en exercice, les membres
  qui ne sont pas en exercice de la décurie d’interrois actuellement appelée.
  Cependant, il faut répondre par la négative. En ce qui concerne l’exercice,
  de l’autorité, l’interroyauté, conformément à son origine remontant à
  l’époque royale, ne révèle pas le plus léger indice de collégialité[42], et le titre
  d’interroi n’appartient non plus qu’au magistrat qui est présentement en
  exercice.

  Quant au fond, l’interroi a toutes les attributions de la
  magistrature suprême, sinon de la magistrature royale, au moins de la magistrature
  de l’époque républicaine la plus reculée, telle qu’elle était avant la
  séparation de la préture et, faut-il ajouter, avant le classement des
  questeurs parmi les magistrats et la création des magistratures inférieures
  en général. Car, l’interroi ne pouvant avoir à ses côtés ni de préteurs, ni
  de questeurs, ni d’autres magistrats quelconques, il faut bien qu’il soit
  tenu comme le roi, ou bien de pourvoir par lui-même à toutes les affaires de
  l’État, ou bien d’y faire pourvoir par d’autres, sous sa responsabilité et en
  son nom.

  Il a sans nul doute les insignes consulaires, en
  particulier les douze faisceaux, et il ne peut pas non plus avoir été
  dépourvu de l’éponymie. Il a l’exercice de la juridiction, non pas seulement
  comme le consul[43],
  mais comme le préteur lui-même, bien que le court délai de ses fonctions le rende
  essentiellement nominal[44]. Il en est de
  même pour l’imperium militaire[45]. Le droit d’agir
  avec le sénat[46]
  et avec le peuple[47] lui appartient
  aussi comme à tous les autres magistrats supérieurs. L’acte le plus important
  et le seul qui incombe régulièrement à l’interroi, la présidence de
  l’élection des magistrats ordinaires, est seul soumis à une restriction : le
  premier interroi, probablement parce qu’il ne peut pas être pris d’auspices
  pour sa nomination, n’est pas compétent pour présider à cette élection.

   

  
 







 



















[1]
Le mot interregnum ne désigne pas
seulement l’intervalle qui sépare deux magistratures éponymes ; il désigne
aussi, et peut-être principalement, dans le langage technique, les cinq jours
pendant lesquels chaque interroi est en fonctions (Tite-Live, 7, 17. 12 ;
Cicéron, Ad fam. 7, 11, 1).








[2]
Denys appelle l'interroi une fois (9, 69) άντιβασιλεύς,
il l'appelle ordinairement μεσοβασιλεύς
(2, 58. 3, 46. 4, 84. 8, 90. 11, 62), et Plutarque (Num. 7) et Dion (39,
27. 40, 45. 49, 46. 45) suivent sur ce point son exemple ; l'interregnum s'appelle ή
μεσοβασίλειος
άρχή (Denys, 2, 57. 3, l. 36. 11, 20) ou ή
μεσοβασιλεία
(Plutarque, Num., 2). Ces expressions sont ailleurs étrangères aux
auteurs grecs et ne se présentent que comme des traductions du terme latin.
Appien, B. c., 1, 98, conserve ce dernier et l'explique par έν τοσώδε
βασιλεύς
μεταξύ βασιλεύς.
Denys, 2, 57, appelle encore l'interroi αύτοκράτωρ.








[3]
Cicéron, De re p., 2, 12, 23. L’institution est absolument étrangère à
la Grèce, mais elle n’est pas plus que la royauté exclusivement romaine, elle
est latine, la preuve en est dans la présence de l’interrègne dans les
institutions municipales (à Bénévent : C. I. L. LX, 1635, à peu prés de
l’époque de Sulla ; dams la colonie de César Genetiva, statut municipal, c. 131
; à Fundi : C. I. L. X, 6233, des premiers temps de l’Empire ; à Formiæ : C.
I. L. X. 6101, du temps d’Auguste et de Tibère ; à Nemausus : C. I. L.
XII, 3138 ; à Narbo : C. I. L. III, 3489, inscription assez ancienne ;
peut-être aussi à Pompéi, C. I. L. IV, p. 2) et même dans les
institutions des collèges (inscription de Formiæ du magister
quinqueannualis interrexs d’un collège, C. I. L. X, 6071). Si
on ne rencontre pas plus souvent ces interrois, cela tient à la substitution
des præfecti pro duoviris à l’interrègne
municipal, qui sera étudiée plus bas.








[4]
Nous avons des renseignements sur le premier interrègne dans Cicéron, De re
p. 4, 12 ; Tite-Live, 1. 17 ; Denys, 57 ; Plutarque, Num., 2 (d’où
Zonaras 7, 11) ; Vita Taciti, 1 ; Eutrope, 1, 1 ; Rufus, Brev. 9
; Servius, Ad Æn. 6, 809 ; Suidas, v. μεσοβασιλεύς.
Ces renseignements sont presque seuls à nous faire connaître les détails de la
sortition et évidemment ce récit avait dans les annales un caractère
paradigmatique. Nous insisterons sur les détails au cours de nos
développements.








[5]
Asconius, In Milon p. 35 et 37, et beaucoup d’autres textes.








[6]
Sous la dictature de César, il ne pouvait constitutionnellement y avoir
d’interrègne, puisqu’il y avait un magistrat patricien. Mais après la fin de
cette dictature, un interrègne se serait produit en 711 à la suite de la mort
des deux consuls, s’il n’était pas resté d’autres magistrats (Dion, 46, 43).








[7]
Le consulat ne s’est trouvé vacant que rarement sous le Principat ; mais
cependant il s’est trouvé vacant quelquefois ; par exemple, de la mort de
Galba, empereur et consul, et de son collègue, le 15 janvier 69, jusqu’à
l’entrée en fonctions de leurs successeurs, le 26 ou le 29 du même mois. L’État
fut de même en l’an 39 pendant trois jours sans magistrats supérieurs après la
révocation par l’empereur Gaius des consuls en exercice (Suétone, Gaius,
26 ; cf. Dion, 69, 20). Mais je ne trouve, postérieurement à 711, aucune
mention de l’interrègne et, si les expressions de Suétone sont exactes, il n’y
eut tout au moins pas d’interroi en l’an 39. Il n’est guère vraisemblable que
les théoriciens du droit public de l’époque impériale aient regardé la
magistrature supérieure comme ne pouvant être vacante dès lors que le trône
était occupé, et qu’ils aient ainsi envisagé la puissance proconsulaire de
l’Empereur comme une magistrature supérieure ordinaire.








[8]
Ap. Claudius, consul en 447, en 458 (C. I. L. I, p. 287) est interrex III ; Q. Fabius Maximus, consul en 521
et ss., interrex II ; L. Æmilius
Paullus, consul en 572, en 586, interrex
; M. Valerius Messala, consul en 693 (C. I. L. VI, 3826), interrex III.








[9]
Les præfecti pro IIviro (le singulier se
trouve C. I. L. V, 7914 ; XII, 4372. 4401. 4417, ou pro IIviris (le pluriel est certain C. I. L,
III, 4111 ; VIII, 4580. 8993), ou de quelque autre façon qu’ils soient appelés
selon le nom de la magistrature supérieure du municipe, ne sont pas rares dans
les inscriptions et sont sans doute des représentants nommés à la suite de la
vacance de la magistrature supérieure par le sénat local. Dans les fastes de
Venusia (C. I. L. IX, 422) des édiles sont en fonctions à côté d’eux en
722 ; mais ailleurs on rencontre encore des præfecti
ædilicia potestate (C. I. L. V, 749. 4459. 4468. 4904) et à
Patavium le sénat local est convoqué par quatre præfecti
(C. I. L. V, 2836). Le représentant de l’empereur investi des fonctions
municipales se trouve, il est vrai, une fois à désigné par la même expression (C.
I. L. III, 1497, comp. eod. op. 1503) ; mais il est certain que ce
n’est que par l’erreur de rédaction d’un scribe provincial et d’époque récente
; car ailleurs le nom de l’empereur est toujours au génitif. Le statut césarien
de Genetiva possède un interroi et par conséquent les exclut. L’exemple le plus
ancien que je connaisse, qui présente à la fois les præfecti
dans leur relation avec l’interrègne et dans leur chiffre régulier file deux
(voir par exception des Xviri s. c. pro IIIIvir.
Henzen, 7129 = C. I. L. XI, 3119), est celui qui vient d’être cité des
fastes de Venusia de 722. Les décrets de Pise de l’an 4, présentent la vacance
comme existant sans rien qui la comble, ce qui pouvait assurément toujours
arriver même après la création des préfets. Il est probable qu’ils ont porté de
tout temps une qualification de promagistrats et il est établi qu’ils la
portent déjà sous Auguste (C. I. L. III, 605). L’institution ne
peut-être très ancienne ; car elle est en contradiction complète avec l’ancien
fonctionnement de l’interrègne. D’un autre côté, elle se présente avec une
telle généralité qu’elle doit tirer son origine d’une réglementation venant de
Rome ; le gouvernement aura voulu parer dans les municipes aux désordres que
lié système des interregna produisait
partout par suite de la décadence des vomi= ces. C’est probablement une des
créations d’Auguste (v. mon commentaire sur les lois municipales de Salpensa et
de Malaca) ; elle se rencontre dès 732 à Venusia, mais cette ville est une
colonie des triumvirs, et il se peut que le nouveau système ait d’abord été
introduit dans ces colonies et n’ait été étendu à toutes les cités que vers la
fin du gouvernement d’Auguste. On ne trouve plus d’interregnum
municipal attesté postérieurement à Auguste.








[10]
Les témoignages des annales présentent encore l’entrée en fonctions ex interregno, c’est ainsi que l’appelle la
langue technique (Tite-Live, 6, 1, 9. 1, 18, 2. c. 28, 10), comme étant à
l’époque royale une nécessité constitutionnelle (Tite-Live, 1, 47, 10. Denys,
1, 80).








[11]
On peut se demander si les consuls n’auraient pas pu recourir en pareil cas à
leur ancien droit de nommer un præfectus urbi
: mais, en présence des explications qui seront données sur ce droit dans la
section qui suit, ce n’est pas vraisemblable.








[12]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9 ; Ast quando
consulari potestate magistratus magisterve (Mss. consulis est mapistratusve) populi nec erunt, reliqui magistratus ne sunto, auspicia
patrum sunto ollique ex se produnto qui comitiatu consoles rite creare possit.
Le début, assurément très corrompu, ne peut avoir signifié qu’une chose, c’est
que, l’interrègne a pour condition l’absence de consuls, ou, pour parler plus
exactement, de magistrats consulari imperio,
et de dictateurs. Tite-Live, 4, 10, sur l’an 310 ; Patricii,
cum sine curuli magistratu res publica esset, coiere et interregem creavere
; il faut se rappeler qu’à cette époque il n’y avait encore ni préteurs ni
édiles curules. Cf. Denys, 11, 20. — Au reste, on aperçoit clairement dans ce
système qu’il avait été organisé en vue des institutions de la République
primitive ; il a été aisément praticable tant qu’il n’y a pas eu de préteurs
provinciaux ; mais après leur établissement, il ne pouvait plus guère
s’appliquer ; quand, en 711, on se trouva en demeure de le mettre en pratique,
il fallut bien l’écarter pour cette raison.








[13]
C’est à quoi se rapportent les mots de Cicéron dans le texte cité note 12 Reliqui magistratus ne sunto ; et en outre Denys,
8, 90. C’est pour cela aussi que Dion, 46, 45 indique comme faisant obstacle à
l’interrègne, non pas tant la nécessité de la démission des magistrats, que
l’absence de magistrats exigeant la démission ; évidemment cette démission ne
pouvait être refusée. — Au reste, tant que les questeurs ne furent pas élus par
les comices, la disparition de leurs mandants entraîna de droit celle de leur
mandat.








[14]
L’incompatibilité existant entre l’interrègne et la présence de magistrats est
limitée en termes exprès, aux magistrats patriciens par Cicéron, De domo,
14, 38, Dion, 46, 45. Cicéron, Ad Brut. 1, 5, 1 (eod. loc.).








[15]
On le voit à ce qui se passe en 672, où un interroi est nommé sur l’instigation
du proconsul Sulla. Cela résulte de la nature des choses ; car le promagistrat
n’est pas magistratus.








[16]
La retraite des magistrats patriciens en général est bien présentée comme étant
la condition de l’interrègne dans le texte de Dion cité note 14, et encore plus
nettement dans les lettres à Brutus, loc. cit. : Dum
unus erit patricius magistratus, auspicia ad patres redire non possunt,
tandis que, comme on devait s’y attendre, le rapport est présenté sous l’aspect
inverse par Denys cité note 13. Le premier témoignage, de beaucoup le plus
digne de foi, amènerait, par exemple, à dire que, du temps où il n’y avait que
des consuls et des questeurs, l’interregnum
ne résultait pas de la mort des deux consuls, mais seulement de la retraite
ciel deux questeurs ; que toutes les opérations auxquelles ne pouvaient
procéder les questeurs, par exemple, l’élection des successeurs, restaient
nécessairement dans l’intervalle en suspens, Mais cette solution de la question
soulève, en pratique aussi bien qu’en théorie les plus gaves objections. Elles
ont déjà été indiquées pour l’application du principe à la préture moderne ;
mais elles prennent ici une nouvelle force, les questeurs italiques étaient
encore plus anciens que les préteurs provinciaux. Si d’autre part la pensée
fondamentale de l’interrègne est d’assurer la perpétuité de l’auspicium imperiumque le plus élevé, il resterait
ici une lacune ; car les consuls disparaissant et l’interrègne ne se produisant
qu’après l’abdication des questeurs, il n’y aurait, pendant l’intervalle, pas
de titulaire de l’imperium, puisque les magistrats inférieurs ne l’ont pas. On
ne peut refuser d’ajouter foi à ces témoignages autorisés ; mais il est
probable qu’il y a là une de ces corruptions récentes de la théorie primitive
qui se présentent fréquemment à l’époque de la décadence de la République.








[17]
Cicéron, De domo, 14, 38. Tite-Live, 7, 17, 10. La même preuve résulte
des nombreux témoignages rapportés plus bas d’après lesquels les patriciens
concouraient à la nomination de l’interroi ; car ils le prenaient dans leurs
rangs.








[18]
On trouve, par exempte, dans les derniers temps de la République : en 672, L.
Valerius Flaccus (Cicéron, De l. aqr. 3, 2, 5 ; Appien, B. c. 3,
98) ; en 671, Ap. Claudius (Salluste, Hist. 1, 48, 22) ; en 695, M.
Valerius Messala ; en 702, M. (ou M’) Æmilius Lepidus (Asconius, In. Mil.
p. 14) et Ser. Sulpicius (op. cit., p. 37).








[19]
Tous les témoignages relatifs au premier interrègne concordent sur ce point que
la nomination de l’interrex émane du
sénat et que cette fonction n’est revêtue que par des sénateurs, et le but
politique assigné à l’institution c’est de substituer à la monarchie l’autorité
du sénat exercée collégialement (Cicéron, De re p. 2, 12,) ; et il est
indifférent que les auteurs omettent, comme Tite-Live, de faire plus directement
allusion aux patriciens et considèrent, ainsi qu’ils en ont le droit, le sénat
d’alors comme exclusivement patricien, ou bien, comme Plutarque, parlent des
patriciens tout en ne pensant évidemment qu’aux sénateurs patriciens, ou bien,
comme Denys, fassent émaner l’élection des sénateurs en tant qu’ils sont
patriciens (2, 57). Appien, B. c. 1, 98. Lorsque en outre Cicéron, De
leq. 3, 4, 10, compte celui quem patres produnt
consulum rogandorum ergo parmi les personnes qui ont le droit cum populo patribusque agendi, il est, à vrai
dire, surprenant qu’il emploie dans ce chapitre patres deux fois (loc. cit.
et c. 3, 9) pour le cercle étroit et trois fois (loc. cit. et plus loin)
pour le cercle large du sénat (cf. c. 18, 40) ; mais, les deux pouvant en réalité
être considérés en un certain sens comme le même corps, cela peut se concevoir,
et à l’inverse il serait absolument dénué de sens de comprendre là le mot
d’abord du sénat et ensuite du patriciat. Si les patres sont indiqués ailleurs
comme nommant l’interroi (Tite-Live, 23, 34, 1) c’est une expression équivoque
qui ne tranche rien (cf. Rœm. Forsch. 1, 226 et ss.). Il n’y a pas plus
d’objection à entendre la formule technique pour la nomination patricii coeunt de l’itio
in partes dans le sein du sénat. Il a été admis de bien des côtes,
exclusivement à cause de cette formule, que cette élection concernait
activement et passivement tout l’ensemble des patriciens. Mais alors on est
obligé d’écarter absolument les témoignages relatifs au premier interregnum, alors que leur caractère
schématique, et par suite leur force probante pour la procédure suivie à
l’époque historique, sont hors de doute.








[20]
Patricii coeunt ad interregem prodendum
est l’expression technique, Tite-Live 3, 40, 7. 4, 7, 7. c. 43, 7. 8. Asconius,
In Mil., p. 32, emploie dans ce sens convocari.
La limitation de cette faculté aux sénateurs est justifiée note 19.








[21]
Dion, 40, 46, fait allusion à cette situation, mais pourtant il ne fait pas
ressortir nettement le point essentiel, l’interregnum
sine interrege.








[22]
Vita Taciti, 1.








[23]
Le premier interroi de 702 M’ Lepidus entra en charge post biduum medium quam Clodius occisus erat
(Asconius, In. Mil. p. 43. Schol. Bob. p. 281), c’est-à-dire le
21 janvier. Cf. note 25.








[24]
Tite-Live, 6, 41, 6.








[25]
Cela se montre de la manière le plus nette pour l’interregnum
de 702 : l’opposition des tribuns à ce sénatus-consulte (Asconius, In Mil.
p. 32 : Dum... Pompeius... et T.
Munatius tribunus plebis referri ad senatum de patriciis convocandis qui
interregem proderent non essent passi, cum interregem prodere stata res esset,
ou quelque autre finale qui se trouve cachée dans le texte défectueux : ostatores esset) entrava la nomination du premier
interroi, ainsi qu’il est dit note 23, jusqu’à ce qu’enfin, après le conflit de
la voie Appienne, le sénat ne se décida à provoquer la nomination de l’interroi
(Dion, 40, 49). C’est aussi pour cela qu’en 672, après la mort des deux
consuls, l’invitation de nommer l’interroi est adressé par Sulla au sénat
(Appien, B. c. 1, 98). Les sénatus-consultes de même nature de date plus
ancienne, Tite-Live, 3, 40. 4, 43 (cf. Rœm. Forsch. 1, 233), sont sans
doute apocryphes ; cependant il est possible que le sénat tout entier se soit
de toute antiquité rassemblé en pareil cas pour laisser ensuite ses membres
patriciens procéder seuls à l’acte. Si Denys fait couramment nommer par le
sénat non seulement le premier interroi mais tous les interrois en général (3,
1. 36. 46. 4, 40. 8, 90. 9, 4.1. 11, 62 ; et aussi 4, 75, car ce n’est
évidemment que comme président du sénat que Brutus y nomme l’interroi), cela
peut encore se rapporter à ces sénatus-consultes de patriciis
convocandis ; en toute hypothèse, c’est faux et inexact.








[26]
Tite-Live, 4, 43, pour l’an 333 : À la fin de ce
consulat, la république en revint à un interroi, encore eut-elle de la peine à
l'obtenir, car les tribuns empêchaient les patriciens de s'assembler.
Ce récit, qui correspond exactement aux événements de 702 contient, selon la
remarque faite note 25, une ellipse : ce n’est pas la réunion des patriciens, mais
le sénatus-consulte qui la provoque, qu’empêchent les tribuns.








[27]
Leur chiffre est indifférent à la procédure et ne rentre même pas, à proprement
parler, dans notre sujet. Tite-Live donne 100 sénateurs, Denys 200, Plutarque
150 ; cela dépend des chiffres normaux du sénat d’alors qui sont étrangers à
notre question. Le premier chiffre est préférable en ce que la decuria, c’est-à-dire le dixième des sénateurs se
trouve y être en même temps, conformément à la signification première du mot,
un groupe de dix personnes (Rœm. Forsch. 1, 221).








[28]
Le tirage au sort est expressément affirmé par Denys ; Tite-Live n’en parle
pas, mais ne l’exclut pas non plus. Quant aux détails, les témoignages de
Tite-Live et de Denys ne s’écartent pas l’un de l’autre. Tous deux indiquent
que la répartition en décuries joue un rôle essentiel, et Servius, Ad Æn.
6, 809, le confirme. D’après Tite-Live, le personnel total se divise en dix
sections (decutiæ) comprenant chacune un
nombre égal de têtes, et dans chaque section il est fait un classement par
numéro d’ordre ; puis les dix sénateurs ayant chacun le numéro un dans l’une
des dix sections composent le premier collège d’interrois dans lequel sans
doute l’ordre est également déterminé par les numéros des sections ; le second
collège se compose, par suite des dix sénateurs ayant le numéro deux dans les
dix sections ; et cela continue de même jusqu’à la fin. D’après Denys, la
totalité des sénateurs évaluée par lui à deux cents est également partagée en
décuries, par lesquelles il faut également entendre des dixièmes du tout,
c’est-à-dire des décuries de vingt sénateurs chacune, puis, dans chaque section
l’ordre est déterminé par le sort et le gouvernement est pris par ceux qui
tirent le premier numéro dans chaque section. Cette interprétation, dans
laquelle δεκάς est une
traduction du mot latin, me parait aujourd’hui préférable à d’autres
antérieurement proposées.








[29]
L’institution de ces décemvirats — qui pour la nomination de l’interroi est à
proprement parler indifférente — ne paraît pas avoir eu pour but de donner une
expression plus claire au principe de la collégialité qui est assurément la
basic de l’interregnum. Il n’y a là rien
autre chose que la coutume générale à Rome de ne pas diviser directement les
collectivités par numéros d’ordre et de commencer par les diviser en dizaines.








[30]
Denys, 2, 57, Appien, B. c. 1, 98, Tite-Live 1, 17, et, et son
indication Eutrope 1, 1, Rufus, Brev. 2 Suidas, v° μεσοβασιλεύς
indiquent le délai de cinq jours : le biographe de Tacite, c. 1, fait le
gouvernement se déplacer per quinos et quaternos
dies sive lernos, afin de faciliter par ce détour le calcul de
récapitulation. La substitution faite par Plutarque, Num. 2 de 12 heures
aux 5 jours est un remaniement historique aussi hardi qu’enfantin.








[31]
Les mots imperium... per omnes in orbem ibat... centum pro uno dominos factos établissent
irréfutablement que telle est la pensée de Tite-Live. Dans la description
donnée à titre schismatique du premier interrègne, le tour se fait tout entier,
pour montrer bien clairement comment les choses se passent, et tous les
sénateurs sont à leur tour interrois.








[32]
Prodere interregem, le terme qui désigne
habituellement cet acte, se trouve dans les sources également pour le premier
interroi et pour les suivants. Cependant Tite-Live, 5, 31, 8, l’emploie pour le
second par opposition au verbe creare employé pour le premier, et, si cette
distinction n’est pas faite plus souvent (sur Cicéron, De domo, 14, 38),
cela vient sans doute exclusivement de ce que nos relations de l’établissement
d’interrègnes ne nomment généralement que le premier interroi. Le mot, qui est
aussi employé, d’une manière également technique, semble-t-il, pour les nominations
royales de prêtres (Cicéron, Pro Mil. 10, 17. 17, 46 ; Asconius, p. 39),
a, d’après une claire étymologie et d’après l’analogie, de prodicere et de proferre,
le sens fondamental de transmettre. Or ce sens ne convient qu’au second
interroi et aux suivants, et, le premier interroi n’étant pas considéré comme
un interroi complet, le mot a sans doute désigné, dans la langue juridique
ancienne, l’institution de l’interroi apte à l’accomplissement de la nomination
et n’a été transporté que par extension au premier interroi. On trouve aussi,
au lieu de prodere, nominare (Tite-Live, 1, 32, 1). En grec on dit
habituellement άποδεικνύναι,
mais fréquemment aussi αίραΐσθαι
(par exemple, Appien, B. c. 1, 98 ; Dion, 39, 27) et προχειρίζεσθαι
(Dion, 10, 49). Ce sont toujours les patriciens en corps qui sont indiqués
comme auteurs do la nomination (ainsi dans Cicéron, De leg. 3, 4, 10, et
De domo 14, 38, où la leçon interpolée a patricio prodi est désormais
écartée ; dans Asconius, cf. la formule : Patricii
coeunt ad interregem prodendion) ; on n’indique comme nommé par eux
que l’interroi qui entre le premier en fonctions, lorsque l’on emploie un
langage exact (voir un langage divergent dans Tite-Live, 22, 34, 1, et
fréquemment dans Denys, 3, 1. 46. 4, 40. 9, 14. 11, 62).








[33]
On ne peut établir que l’ordre de la liste du sénat soit pris en considération.
A l’époque historique, l’interroi est indubitablement élu. C’est dit, de la
manière la plus expresse par Appien, 1, 98 et Denys, 11, 20. De même, 8, 90.
Mais Tite-Live, 34, 8, oppose aussi clairement l’élection du premier interroi
faite par tous aux suivantes faites par une seule personne. Il ne s’est pas
conservé de récit précis de la marche suivie à l’époque historique : nous
savons seulement que le sénat avait une plus grande influence sur l’élection
lorsqu’elle était présidée par un interroi que lorsqu’elle était présidée par
un consul ou un dictateur (Tite-Live 22, 34 ; ce qu’il ne faut pas confondre
avare la préférence donnée par les patriciens à l’interroi nécessairement
patricien sur le consul ou le dictateur plébéien : Tite-Live, 7, 17, 10. c. 22,
2. c. 23, 10 ; Cicéron, Brut. 14, 55). Cela se conçoit ; car dans cette
procédure les meneurs du sénat avaient entre les mains le choix du Premier
interroi et par là des suivants, et ils pouvaient ainsi mettre la présidence de
l’élection en mains sûres.








[34]
Tite-Live, 5, 31, 8. Dans Denys, 5, 72, le consul nomme le premier dictateur,
cf. 4, 90, le premier interroi.








[35]
Denys, 2 57.








[36]
Tite-Live, 1, 17, 4, fait intervenir la sortition parce que nemo alteri concedere in animum inducebat.








[37]
Le nombre minimum des interrois, qui est en même temps le nombre le plus
fréquent, est, le premier interroi ne pouvant procéder à la nomination
définitive, le nombre deux (Tite-Live, 6, 1, 8. 7, 22, 2. 8, 3, 5. 9, 7, 15.
10, 11, 10. 22, 34, 1. Denys, 8, 90. 9, 14). — Trois : Tite-Live, 5, 11, 4. c.
31, 8. 6, 5, 6. — Cinq : Tite-Live, 8, 17, 5. — Huit : Tite-Live 7, 17, 11. —
Onze : Tite-Live, 7, 21, 2. — Quatorze : Tite-Live, 8, 23, 17. Les interregna doivent avoir été encore plus nombreux
en l’année 701 pour laquelle les consuls ne furent nommés qu’en juillet de la
même année (Cicéron, Ad fam. 7, 11, 1). II a déjà été remarqué que le
récit schématique du premier interrègne ne crée pas seulement autant
d’interrois qu’il y a de sénateurs, mais indique la possibilité de perpétuer
l’interrègne et d’écarter ainsi de fait la magistrature régulière.








[38]
Cette idée a bien été contredite (Matzat, Chronol. 1, 160) ; mais on n’a
pu produire ni une preuve théorique, ni un exemple pratique qui établisse qu’un
interroi et un consul élu aient pu exister l’un à côté de l’autre.








[39]
Les élections consulaires ayant toujours lieu les premières, les élections des
autres magistrats sont par suite présidées par les consuls nouvellement élus
(Tite-Live, 4, 44, 2. 22, 35).








[40]
L’entrée en fonctions de l’interrex
s’appelle, selon la formule employée pour toutes les autres magistratures, interregnum inire (Tite-Live 3, 8, 2. 5, 17, 3.
6, 1, 8. 8, 3, 5. 22, 34, 9).








[41]
L’expiration d’un interregnum isolé se
désigne par les mots : Interregnum exit
(Tite-Live, 3, 8, 2).








[42]
En particulier, le droit d’intercession, qui est incompatible avec une
institution développée dès l’époque royale, ne peut avoir appartenu ni aux
sénateurs en général, ni même aux neuf sénateurs de la décurie de l’interroi
qui ne sont pas un exercice.








[43]
Tite-Live, 41, 9, 11, nomme comme magistrats devant lesquels les
affranchissements peuvent avoir lieu les dictator,
consul, interrex,
censor, prætor.








[44]
Cicéron, Ad fam. 7, 11, 1 : Quis tot
interregnis jure consultum desiderat ? ego omnibus unde petitur hoc consilii
dederim, ut a singulis interregibus binas advocationes postulent.
C’est-à-dire que l’instance peut être introduite devant l’interrex, mais ne peut guère être conduite à sa
conclusion pendant ses pouvoirs.








[45]
En 672, le sénat décide, ut Ap. Claudius interrex
cum Q. Catulo pro consule et ceteris quibus imperium est urbi præsidio sint
(Salluste, Hist. 1, 49, 22).








[46]
Un exemple dans Tite-Live, 4, 43, 8.








[47]
Un exemple dans Cicéron, De l. agr. 3, 2, 5.
















 





 
  	
   

  II. — REPRÉSENTATION DU MAGISTRAT SUPÉRIEUR ABSENT. LA
  PRÆFECTURA URBIS

  Si avare que fût le droit privé de Rome dans l’admission
  de la Représentation en présence de la disparition ou de la suspension de la
  capacité, le droit public l’était encore plus[1]. Ni le droit
  privé ni le droit public ne connaissent de représentation établie par la loi
  et indépendante de la volonté du représenté, en particulier d’institution
  destinée à parer à l’incapacité de l’homme fait produite par une maladie
  mentale. Le père de famille reste, en dépits de cet obstacle, en possession
  de sa puissance domestique le droit publie ne présente pas davantage
  d’expédient inventé pour le même cas, d’institution plus ou moins
  correspondante à la régence moderne. Même la représentation du magistrat
  existant en vertu de sa propre volonté, c’est-à-dire la délégation de
  l’autorité, est en principe interdite au magistrat. Il doit accomplir en
  personne les actes de gouvernement qui lui incombent. S’il en est empêché par
  une maladie physique, par l’âge ou par d’autres circonstances, la
  collégialité, surtout dans la forme qu’elle a prise à Rame, fournit à la
  vérité depuis l’établissement de la République, un expédient en général
  commode et pratique. Mais, lorsqu’elle ne suffisait pas[2], l’acte ne
  pouvait être accompli. Quant à une représentation motivée sur de pareilles
  circonstances, le droit public romain n’en connaît ni les règles ni le nom[3].

  Ce n’est qu’au cas d’absence que les institutions romaines
  admettent la représentation dans le gouvernement civil absent. Cette
  représentation n’a pas pour point de départ, la distinction républicaine des
  deux territoires soumis à l’imperium demi et à l’imperium
  militiæ, qui ne peuvent être exercés en même temps ; l’origine en
  remonte au gouvernement royal qui réunissait en lui les deux compétences. Non
  pas lorsque le roi sort de la ville, mais lorsqu’il franchit la frontière du
  territoire, son activité judiciaire est suspendue au moins en fait[4], et, pour qu’il
  n’en résulte pas d’interruption de la justice, il est obligé de nommer un
  représentant pour le gouvernement du dedans. La puissance publique
  s’incorpore dans la personne du chef à un degré si intense, qu’il doit non
  seulement toujours exister, mais toujours être présent ou tout au moins
  personnellement représenté. Nous devons ici décrire la représentation ainsi
  organisée pour le magistrat supérieur absent.

  Le représentant du chef de l’État absent est le préposé à la
  ville, le præfectus urbi[5], Ce nom indique,
  d’une part, que la puissance conférée à ce préposé n’est pas une puissance
  indépendante, mais une puissance déléguée[6] et, d’autre part,
  que le titulaire propre de la puissance a quitté la ville et sa banlieue. La
  tradition rattache avec un tact très juste cette institution à Romulus[7]. En réalité,
  c’est, tout comme l’interregnum, une
  institution commune aux populations latines, probablement plus ancienne que
  Rome.

  Le præfectus ne
  peut pas, comme l’interrex, être sans
  distinction compris parmi les magistrats[8]. Le préfet
  ordinaire de l’époque récente, nommé pour la fête Latine n’a pas les
  faisceaux. Mais, le préfet de la ville nommé à l’époque récente par le
  dictateur ayant encore les faisceaux dans l’intérieur de Rome, ils ne peuvent
  avoir fait défaut au præfectus urbi de
  l’époque royale. Il est probable que les préfets nommés par les consuls ont
  eux-mêmes eu le caractère de magistrats, tant qu’ils ont gardé un rôle
  effectif ; car le principe de l’exclusion des non magistrats de
  l’administration urbaine se trouve concilié par là avec l’institution de la,
  préfecture de la ville, tandis qu’il faudrait sans cela voir en elle une
  exception à ce principe fondamental.

  La condition préalable d’existence de l’interregnum est la vacance de la magistrature
  supérieure. Celle de la préfecture est l’absence de Rome du ou des magistrats
  supérieurs. Les éléments de cette absence sont déterminés d’une manière
  précise quant au temps et quant au lien. Quant au lieu, ce qu’on envisage,
  ainsi que nous l’avons déjà remarqué, ce n’est pas la ville, c’est le
  territoire de la ville[9]. Et par là on a
  entendu de tout temps au point de vue de notre institution le territoire
  primitif étroitement limité, l’ager Romanus
  au sens technique. On ne tient pas compte des extensions postérieures de
  territoire, pas même de l’acquisition du territoire d’Alba Longa opérée à
  l’époque la plus reculée. En sorte que l’obligation de nommer un préfet naît
  pratiquement pour le magistrat supérieur au moment où il s’éloigne de la
  capitale[10].
  Lorsque le magistrat se trouve de l’autre côté de cette limite, soit pour
  faire la guerre, soit pour représenter la cité romaine à une fête célébrée au
  dehors, il est absent de Rome au point de vue du droit public. Quant au
  temps, cette absence doit durer plus d’un jour pour faire naître l’obligation
  de nommer un préfet[11].

  Cette institution avait été organisée en vue du gouvernement
  d’un seul. L’introduction de la collégialité amena pour elle des modifications
  du même genre que pour l’interregnum.
  La magistrature, est considérée comme absente, lorsque aucun des magistrats
  supérieurs n’est présent à Rome, sans qu’à la différence de ce qui a lieu
  pour l’interregnum, on fasse aucune
  distinction tenant à l’inégalité de puissance[12]. Cette règle
  s’applique même à la dictature ; si un consul ou un préteur reste à Rome, le
  dictateur, ne nomme pas de préfet en quittant la ville[13], et la,
  nomination dix préfet n’a pas lieu, tant qu’il y a à Rome un magistrat
  supérieur, bien que de puissance moindre. Par suite la fondation de la
  préture en 387 mit fin, dans sa portée essentielle, à la préfecture de la
  ville. Tant que les consuls furent les seuls magistrats supérieurs
  ordinaires, on en arriva nécessairement très souvent, probablement même plus
  tard tous les ans, à la nomination d’un præfectus
  urbi, puisqu’en cas de guerre ils exerçaient généralement le
  commandement en commun et les annales sont dans ce sens[14]. Mais, depuis
  que la loi Licinienne de 387, probablement précisément pour mettre fin à la
  permanence de fait de cette magistrature théoriquement non permanente, eut
  créé un troisième magistrat supérieur légalement attaché à la ville, le
  préteur urbain, la situation pour laquelle la préfecture était destinée, le
  passage de tous les magistrats supérieurs de l’autre côté de la frontière ne
  se présenta plus qu’exceptionnellement et les consuls perdirent les droits
  très importants qu’ils avaient eu jusqu’alors relativement à l’administration
  de la ville. La préfecture ne resta d’un usage constant que pour la fête latine,
  depuis que celle-ci dura plusieurs jours, c’est-à-dire, selon la tradition,
  depuis la fondation de la République[15], le rituel de
  cette fête exigeant la présence de tous Ies magistrats supérieurs plébéiens
  et patriciens de Rome[16], si bien que le
  préteur  urbain était lui-même relevé
  pour elle de son obligation de rester à Rome. Ce Præfectus
  urbi feriarum Latinarum[17], comme on
  l’appelle, sous l’Empire, pour le distinguer du préfet de la ville établi par
  Auguste et qui n’a que le nom de commun avec lui, n’est pas permanent mais il
  est nommé tous les ans, même encore sous le Principat[18].

  La loi décide quand le représentant doit être nommé ;
  quant au choix de la personne, il reste au magistrat représenté. Le droit de
  nommer le préfet de la ville, ou, selon l’expression technique, de le laisser
  (præfectum
  reliquerere)[19] est soustrait à
  l’intervention des comices[20], et le sénat
  n’a, autant que nous sachions, jamais influé sur lui. Ce droit était en même
  temps un devoir[21]
  ; et le magistrat qui avait à nommer un préfet et qui ne le faisait pas,
  encourait sans doute une responsabilité judiciaire. Mais le droit public
  romain ne connaît pas de moyen direct de contraindre à, l’accomplissement de
  cet acte, pas plus que d’institution supplémentaire qui remplace la préfecture
  à défaut de nomination du préfet. — La nomination du préfet regarde toujours
  le magistrat supérieur, et exclusivement celui dont les pouvoirs sont les
  plus élevés. Elle appartient en premier lieu au roi[22]. — Le dictateur
  ne l’a pas seulement possédée à l’origine ; il l’a, même après les lois
  Liciniennes, gardée intacte pour le cas où il n’y a pas à Rome d’autres
  magistrats supérieurs et où lui-même quitte la ville. César a, en qualité de
  dictateur, ainsi nommé des préfets en 709, pour la durée de son absence de
  Rome[23], et deux ans
  auparavant son maître de la cavalerie en avait nommé également, ce qui assurément
  était sans précédents[24]. — Le même droit
  appartenait en général aux consuls à l’époque ancienne[25] ; mais, sauf en
  ce qui concerne le préfet nommé pour les fêtes Latines, il leur fut probablement
  enlevé expressément par la loi Licinienne[26]. Celui des deux
  consuls qui l’exerçait était celui qui quittait la ville le dernier[27]. — Le droit de
  nommer un préfet n’a pas été reconnu aux magistrats consulari potestate[28], c’est-à-dire,
  puisqu’il ne s’agit ici que de ceux compétents dans l’intérieur de la ville,
  qu’il n’appartient ni aux tribuns consulaires desquels, lorsqu’ils partaient
  en campagne, l’un restait toujours à Rome pour tenir lieu de préfet de la ville[29], ni peut-être
  aux décemvirs legibus scribundis[30]. — Le préfet
  lui-même ne pouvait pas se nommer de nouveau représentant[31], évidemment en
  vertu de la règle d’après laquelle délégation sur délégation ne vaut[32]. Enfin, le droit
  de nommer le préfet a aussi cité refusé au préteur[33] ; cependant le
  droit de déléguer son autorité sur la ville pour le temps où il serait absent
  de Rome ne lui manquait pas complètement. Le préteur urbain ne pouvait pas,
  il est vrai, faire une telle délégation, car il était oblige ; de rester à
  Rome pendant la durée de ses fonctions. Mais, au contraire, les préteurs qui
  avaient été appelés par le sort à des fonctions urbaines, mais qui n’étaient
  pas attachés à la ville par une prescription légale, tels que, par exemple,
  le préteur pérégrin, ont assurément, lorsqu’ils se sont trouvés dans le cas
  de remplir leurs fonctions hors de la ville ou que, pour tout autre motif,
  ils ont quitté la ville d’une manière licite, délégué leur juridiction avant
  de partir[34].
  Cependant cette faculté, qui n’a pu s’introduire qu’avec la création de la
  préture pérégrine, au commencement du VIe siècle, n’est pas de la même nature
  que l’antique droit de délégation qui est la source de la préfecture de la
  ville. D’une part, elle a pour condition non pas l’absence de Rome des
  magistrats supérieurs, mais celle du titulaire unique d’une compétence
  spéciale. D’autre part, le préteur n’a pas, selon toute apparence, le libre
  choix de son représentant, il est tenu de déléguer ses fonctions urbaines à
  l’un : de ses collègues, en général au préteur urbain ; ce qui évite que le
  pouvoir soit exercé par un non magistrat dans l’intérieur de la ville et
  étend seulement la sphère des fonctions exercées par un magistrat déjà en
  exercice[35].

  La nomination du préfet de la ville n’est soumise à aucune
  formalité, elle ne l’est pas davantage à des conditions légales de capacité[36]. On a traité
  sous ce rapport la préfecture de la ville non pas comme les magistratures,
  mais comme les postes d’officiers que le magistrat supérieur attribuait à sa
  guise à l’époque ancienne. En conséquence, les plébéiens ont sans doute,
  depuis qu’ils ont été regardés comme des citoyens romains, été capables
  d’occuper la préfecture. — Par suite de cette absence de conditions de
  capacité, la préfecture des fêtes latines a été, dès la fin de la République
  et également sous l’Empire, couramment occupée par de tout jeunes gens, qui
  appartiennent bien en principe à l’ordre sénatorial[37], mais qui ne
  sont pas encore entrés dans le sénat[38] et même
  abusivement, dans quelques cas, par des enfants impubères[39].

  Le retour du magistrat supérieur ou de l’un des magistrats
  supérieurs dans la circonscription urbaine met nécessairement fin à la
  préfecture comme la fin de la vacance du pouvoir à l’interregnum[40]. — Ce mandat
  s’éteint également, comme tout autre, par la mort ou ta disparition
  quelconque du mandant ; au contraire, une retraite arbitraire du mandataire
  n’a pu être que difficilement admise. — La révocation et le remplacement du
  mandataire étaient aussi admissibles en principe[41] ; mais ils ont
  été postérieurement interdits pour la préfecture des fêtes[42]. — Au cas ou la
  préfecture devient vacante, le droit public n’offre pas d’autre remède que la
  nomination d’un nouveau préfet par le magistrat supérieur.

  En ce qui concerne la compétence, la collégialité est
  exclue de cette institution empruntée comme l’interregnum
  à la monarchie. On ne nomme qu’un præfectus urbi.
  Il n’y a que le dictateur César qui se soit mis au-dessus de cette règle et
  qui ait nommé plusieurs præfecti en
  fonctions les uns à côté des autres avec des compétences distinctes. Pour le
  reste, le præfectus est, comme l’interrex, essentiellement égal au magistrat
  qu’il représenté. Cela ne s’applique, il est vrai, aux insignes que dans une
  mesure restreinte ; les præfecti urbi
  de César ont la prétexte, le siège curule et deux licteurs, c’est-à-dire les
  insignes prétoriens, les préfets des fêtes latines n’ont probablement pas ces
  distinctions. — Mais, quant aux fonctions, les lois accordent aux préfets
  tous les pouvoirs de la magistrature supérieure, sauf le droit de nommer un
  préfet. Les témoignages isolés confirment cette idée en lui attribuant, tout
  comme à l’interroi, tout au moins l’ensemble des fonctions consulaires et
  prétoriennes[43].
  C’est pour cela que, lorsque César rendit à cette institution une portée
  pratique, il jugea nécessaire de nommer plusieurs préfets. — L’imperium sur le territoire militiæ fait défaut au préfet, en vertu de la
  règle d’après laquelle il ne peut, pendant son administration, quitter Rome
  durant plus d’un jour[44]. Au surplus, il
  a, dans le territoire urbain, si besoin est, le commandement en chef[45]. Par suite,
  celle des attributions du préfet qui prévaut, d’autant plus que l’autorité
  exercée domi est devenue en fait, de
  bonne heure exclusivement une administration civile, est l’exercice de la
  juridiction[46]
  ; si bien que ces fonctions sont restées même au préfet nommé pour les fêtes
  latines[47]
  et qu’on lui donne, même comme titre officiel, le nom de præfectus urbi juri dicundo. Elles comprennent
  en droit non seulement la juridiction civile prétorienne, mais les
  attributions de tous les magistrats pourvus de la juridiction, même celles
  des préteurs de quæstiones de l’époque
  moderne[48].
  C’est seulement. Claude qui les a restreintes, en prescrivant, semble-t-il,
  de ne soumettre aux jeunes gens investis de la préfecture que des affaires
  insignifiantes et de pure routine[49]. — Enfin, le
  préfet a le droit de convoquer le peuple et le sénat et de faire valablement
  voter des lois[50]
  et des sénatus-consultes. Cependant l’exercice du premier droit à l’époque de
  la République ne peut être établi, et il a peut-être été retiré au préfet au
  moment où celui-ci devint de représentant du roi représentant des consuls.

   

  
 







 


 

















[1]
Car l’exception la plus ancienne et la plus importante du droit privé, celle
relative au pupille et à sa tutelle est étrangère au droit public. —
Assurément, tous les actes de l’État se fondent, d’autre part, sur une
représentation.








[2]
Çà et là ou s’est tiré d’affaire avec la nomination d’un dictateur ; ainsi, les
consuls étant en campagne et le préteur urbain malade, un dictateur est nommé
pour la célébration des jeux (Tite-Live, 8, 40).








[3]
La légende rapporte, il est vrai, que Tarquinius Priscus, ou sa femme agissant
en son nom, aurait prescrit au peuple d’obéir à Servius Tullius pendant sa
maladie et que ce dernier aurait rendu la justice au nom et dans le costume du
roi (Tite-Live, 3, 41 : Interim Ser. Tullio juberi
populum dicto audientem esse, eum jura redditurum obiturumque alia regis munia
esse. Servius cum trabea et lictoribus prodit ac sede regia sedens alia
decernit, de aliis consulturum se regem esse simulat ; de même
Cicéron, De re p. 2, 21, 33 : Cum... regio ornatu
jus dixisset) ; et cette version est assurément plus ancienne que
celle de Denys, visiblement inspirée par tics modèles grecs (par exemple celui
d’Antigonos Doson), d’après laquelle Servius aurait d’abord occupe le pouvoir
comme tuteur des fils de Tarquin. Mais elle ne fait que prouver une fois de
plus que l’histoire conventionnelle de l’époque royale est souvent infidèle à
la logique du droit public.








[4]
On ne peut établir que la compétence des magistrats se modifie légalement, en
particulier, quant à l’administration de la justice, avec le passage de la
limite du territoire ; on distingue au contraire sous ce rapport entre le
cercle, urbain limité par la première borne milliaire et le cercle de la
puissance militaire commençant de l’autre côté de cette borne, mais le judicium quod imperio continetur peut-être
organisé au-delà de la limite du territoire.








[5]
Nous parlerons des formes præfectus urbi
et ubis à propos de la préfecture
urbaine de l’Empire. La qualification de custos
urbis est employée presque comme une dénomination pour les préfets
de la ville impériaux (voir, tome V, la section qui les concerne) ; mais pour
l’ancien préfet, auquel elle ne convient pas puisqu’il n’a aucun pouvoir
militaire, elle n’est employée que par Lydus. En grec, il s’appelle dans Dion πολίαροχος,
tandis que le præfectus urbi d’Auguste
est nommée, comme on sait, έπαρχος
(ou ϋπαρχος)
τής
πόλεως ; Denys (4, 82. 10, 2, 3) emploie
cette dernière expression même pour les anciens préfets. Comp. encore Lydus, De
mens. 1, 19.








[6]
Le nom du magistrat représenté ne figure assurément jamais dans les titres
officiels, ni à Rome ni dans les municipes, si ce n’est pour les représentants
des empereurs et des princes qui sont de nature toute différente. Mais præfectus est employé d’une façon générale pour désigner,
par opposition aux magistrats, les fonctions publiques qui ne sont pas des
magistratures et qui proviennent d’un libre mandat. Tels sont les nombreux præfecti militaires (fabrum,
socium, castrorum,
prætorio), le præfectus Ægypti, le præfectus annonæ.
Lorsque cette définition ne s’applique pas, comme pour les præfecti Capuam Cumas élus par les comices et les
præfecti pro duoviris du principat, la
dénomination est dénaturée et cela s’explique sans difficulté historiquement.








[7]
Tacite, Ann. 6, 11, donne à propos des premiers præfecti urbi d’Auguste des détails sur
l’histoire de cette préfecture. Numa manque dans la liste parce qu’il n’a fait
aucune guerre. Tite-Live ne cite de ces préfets que le dernier, 1, 59, 12. Voir
ce que Denys, 2, 12, dit de Romulus, en confondant à tort le princeps senatus et le pæfectus urbi et en attribuant à ce dernier un certain
caractère stable. La même confusion se retrouve aggravée dans Lydus, De mens.
1, 19. La relation du même auteur byzantin, De mag. 1, 38, n’est qu’une
défiguration niaise de celui de Denys relatif à la même année (8, 64) d’après
lequel les troupes sont divisées en trois corps d’armée dont le premier est
conduit par l’un des consuls contre les Herniques, le second est conduit par
l’autre contre les Volsques et le troisième est chargé, sous le commandement du
préfet de la ville T. Larcius, de la défense de la ville.








[8]
Il fait aussi défaut dans les listes des magistrats, Varron nomme le préfet de
la ville au dernier rang parmi les magistrats qui ont le droit de convoquer le
sénat. Les elogia de la République
présentent des interrois, mais jamais ils ne mentionnent la præfectura feriarum qui seule était encore
pratique à l’époque. En revanche, elle se rencontre constamment dans les
inscriptions de l’Empire.








[9]
Il faut également entendre du territoire l’éloignement ex municipio comme l’appelle le statut de
Genetiva. La substitution de la limite de la ville conduirait à des
conséquences sujettes à critique.








[10]
Il est possible qu’après la destruction d’Albe, l’emplacement du Latiar ait été
considéré comme appartenant à la ligue latine, et par conséquent, comme étant à
l’étranger, par rapport à Rome. Mais aucun vestige n’indique que la nécessité
de nommer un præfectus urbi, provoquée
par la fête latine, ait été motivée par là ; et il est probable que les règles
exposées ici ont au contraire été motivées par des considérations pratiques.
Peu importe, quant au besoin de nommer un représentant des magistrats absents,
que ces derniers se trouvent dans une portion quelque peu éloignée du
territoire ou ne se trouvent pas sur le sol romain ; et ce besoin doit s’être
fait vivement sentir avant l’introduction relativement tardive de la préture.
On conçoit donc que l’absence de Borne, tout en étant rattachée au territoire,
l’ait été d’une façon qui lui substituait en fait la ville y compris ses
faubourgs.








[11]
Il est incontestablement permis de transporter à Rome cette disposition du
droit latin. Tant que le Latiar ne dura qu’un jour, l’assistance à cette fête
n’eut pas d’influence sur la représentation.








[12]
La mort des deux consuls, des préteurs étant présents, provoque l’interrègne en
amenant les préteurs à abdiquer. Au contraire, l’absence des deux consuls ne
produit aucunement d’absence de magistrature supérieure, faut qu’un préteur se
trouve dans la ville.








[13]
Cela semble en contradiction avec Tite-Live, 8, 38, 1, sur l’an 429, où il est
naturel de regarder ce Crassus comme un præfectus
urbi. Mais il faut se rappeler que le dictateur, lorsqu’il est en
campagne, peut déléguer son maître de cavalerie pour les levées de troupes et
les approvisionnements à faire à Rome (Tite-Live, 4, 27, 1. 22, 11, 3), le
dictateur suspendant son maître de cavalerie dans notre cas, il transfère,
rationnellement ces fonctions à. une autre personne. Les præfecti de César exercent leurs fonctions à côté
du maître de la cavalerie, cela tient à ce que la situation du maître de la
cavalerie flotte entre celles d’officier et de magistrat et qu’en conséquence
on ne peut lui appliquer les règles en vigueur pour les consuls et les
préteurs. — Il y aurait en revanche une exception véritable, si les præfecti de César avaient été en exercice dés la
fin de 708 à côté du second consul présent à Rome.








[14]
Depuis l’établissement de la République, des præfecti
urbi sont cités pour les années 256 (Denys, 5, 75), — 258 (Denys, 6,
2), — 260 (Denys, 6, 42), — 267 (Denys, 8, 64). — 289 (Tite-Live, 3, 3. 6), —
292 (Tite-Live, 3, 8, 7. c. 9, 6 ; Denys 9, 60), — 295 (Tite-Live, 3, 24), —
296 (Tite-Live, 3, 29, 4 ; Denys, 10, 22 à 24). Si l’on n’en rencontre plus par
la suite, cela s’explique en partie par l’interruption de Denys, en partie par
le défaut chez les tribuns consulaires du choix de nommer des préfets.








[15]
Denys, 6, 95 (cf. Plutarque, Cam. 42).








[16]
Denys, 8, 87, rapporte que les tribuns du peuple n’étaient relevés de la
défense de passer la nuit hors de la ville que pour l’époque de la fête latine.
Strabon, 5, 3, 2 p. 229. Tite-Live, 25, 12, 1 : Les
consuls et les préteurs furent retenus à Rome jusqu'au cinquième jour avant les
calendes de mai par les féries latines. C’est, il est vrai, en
contradiction avec Dion, 41, 14, d’après lequel, en 705 ou 706 : Aucun préfet de Rome ne fut créé à l'occasion des féries
latines, comme il aurait dû l'être d'après l'usage. Plusieurs pensent que les
préteurs furent chargés de toutes les fonctions dévolues à ce magistrat,
ce qui se reproduit en 718 (Dion, 49, 16) et probablement aussi en 733 (Dion,
54, 6). Il faut par conséquent que les préteurs soient alors restés dans la
ville pour l’administration de la justice, En 712, il arriva même que les fêtes
latines furent présidées par le préfet (Dion, 47, 40) ce qui était absolument
absurde et fut à bon droit cité parmi les portenta.








[17]
Præfectus urbi (ou urbis) feriarum
Latinarum se trouve dans les inscriptions Orelli 3149 = C. I. L.
IX, 3101 et 3133 = C. I. L. IV, 1421, et Dion emploie la formule
correspondante : Πολίαρχος
ές τάς άνοχάς
(par exemple 49, 16 ; cf. 54, 6. 17, et plusieurs autres passages). Dans
l’inscription de Sagonte du temps de Tibère (C. I. L., II, 3837), il est
appelé præfectus urbi juri dicundo. Præfectus urbi sans complément se rencontre dans
ce sens sur l’inscription de Burdigala de Drusus, fils de Germanicus (Orelli,
667), έπαρχος
‘Ρώμης sur l’inscription athénienne, C. I.
Att. 3, 612. Le complément urbi manque en général, même sur les
inscriptions.








[18]
Tacite, Ann. 6, 11. Dion remarque que cette magistrature a par exception
fait défaut dans des années particulières. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,
33.








[19]
Telle est la formule technique, d’après la loi de Salpensa ; Aulu-Gelle 14, 8 :
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 33 ; Tite-Live, 3, 3, 6 ; Denys, 10, 23.
Rubino, Untersuch., p. 300, note 3.








[20]
Le contraire a cependant été soutenu parce que dit Dion, 54, 6. Mais Dion
emploie le mot χειροτονία
tout à fait habituellement même pour les cas où il n’y a pas de vote par
exemple pour les consuls de l’Empire (ainsi 58, 20) et la ταραχή elle-même doit
être rapportée à ce que les deux consuls pouvaient ne pas s’entendre sur le
point de savoir lequel quitterait la ville le dernier et par conséquent
nommerait le préfet ; dilemme pour sortir duquel il était au reste difficile de
trouver une issue constitutionnelle.








[21]
Pomponius, Digeste 1, 2, 2, 33. L’histoire de la préfecture des fêtes
latines atteste plus nettement encore que ces mots du jurisconsulte le
caractère obligatoire et non pas seulement facultatif de la nomination. Il en
est de même de la préfecture municipale symétrique, d’après le témoignage de la
loi municipale de Salpensa, c. 23.








[22]
Tacite, Annales, 6, 11 ; Tite-Live, 1, 59, 12.








[23]
Au début de 709, il n’y avait pas d’autre magistrat patricien que César, consul
sans collègue et dictateur, pour le moment absent en Espagne, et son maître de
la cavalerie M. Lepidus. L’administration de la ville était, d’après les
dispositions de César, dans les mains de ce dernier et de six ou huit préfets.
Suétone, Cæsar, 76. Dion, 43, 23. Monnaies avec la légende C. Cæsar dic. ter. et L.
Plancus præf urb. (R. M. W. p. 651 = tr. fr. 2, 542). Deux
d’entre aux administraient l’Ærarium à la place des questeurs (Dion, 43, 48).








[24]
Lorsqu’en 707 le second des deux seuls magistrats supérieurs existant pour le
moment, le dictateur et le maître de la cavalerie, quitta Rome pour aller en
Campanie réprimer le soulèvement des troupes qui s’y était produit, il nomma L.
Cæsar préfet de la ville (Dion, 42, 30). Le præfectus
urbi n’avait jusque là jamais été nommé que par le magistrat le plus
élevé existant au moment de la nomination (Rubino, Untersuch. p. 303,
note 1).








[25]
Assurément nous trouvons des préfets nommés par César en 720, à une époque où
il n’était pas consul (Dion, 49, 42) ; mais cette disposition daté de l’époque
des triumvirs qui avaient toute liberté pour les nominations de magistrats, et
elle n’empêche pas qu’en règle les préfets ne fussent nommés par les consuls.
La procédure normale est révélée d’une façon topique par la qualification : Factus ab imp. Hadriano Aug. II cos. donnée à un
préfet de ce genre (C. I. L. VI, 1421) ; les préfets de cette espèce
jouissent donc dune plus grande considération s’ils sont nommés par l’empereur
; mais ils ne sont nommés par l’empereur que lorsqu’il est consul et à
condition qu’il le soit.








[26]
S’il n’y avait eu à la nomination de préfets par les consuls d’autre obstacle
que l’obstacle de fait résultant de l’existence du préteur urbain, le droit de
nomination aurait dû rester aux consuls pour le cas de mort ou d’abdication du
préteur ; or cela n’est pas. D’un autre côté, il s’explique que la loi
Licinienne, en rétablissant le consulat qui avait peur ainsi dire disparu et en
supprimant le tribunat consulaire, n’ait pas rendu au premier le droit de
nomination des préfets qui faisait défaut au second.








[27]
Loi municipale de Salpensa, c. 25. Des différends à ce sujet étaient
inévitables. Il en est mentionné dans Salluste, Hist., éd. Dietsch, 1,
40, ce qui est rapporté avec vraisemblance à la nomination des préfets des
fêtes pour 678, et dans Dion, 54, 6, d’après lequel en 733 le choix du préfet
de la ville provoqua des troubles.








[28]
On y sera arrivé, en délimitant dans la loi qui établissait la magistrature
spéciale, la notion de l’imperium consulare
et en le concédant avec cette restriction, tout comme la dictature fut d’abord
donnée optima lege, puis ensuite dans
une forme plus faible. Ils auront eu le droit de nommer le préfet de la fête
latine.








[29]
Dans les cas où il est question d’un partage des fonctions entre les tribuns
consulaires, l’un d’eux reste à Rome comme præfectus
urbi. Tite-Live, 4, 31 ; 4, 36 ; 4, 45 ; 4, 59 ; 6, 6. 5, 2, 12 (cf.
c. 7, 12). 6, 22, 1. Il n’est pour ainsi dire jamais (Tite-Live 9, 42, 4) rien
dit de semblable pour les consuls ; et ce ne peut être un pur hasard. Cela a
certainement été alors une erreur de rattacher la nomination des trois tribuns
consulaires en 310 à ce qu’il aurait fallu faire trois guerres à la fois
(Tite-Live, 4, 1, 2) ; mais il y a encore d’autres objections contre cette
opinion (cf. tome III, la théorie des tribuns consulaires).








[30]
Tite-Live, 3, 41, et Denys, 11, 23, placent huit décemvirs à la tête des deux
armées, tandis qu’Ap. Claudius reste à Rome avec Sp. Oppius pour assistant ad tuendam urbem. Oppius parait bien là être
qualifié d’adjutor d’Appius, parce que
ce dernier est envisagé comme præfectus urbi
; et il est en tout cas surprenant que certains des magistrats supérieurs
renoncent au commandement militaire. Il reste cependant très douteux que cela
signifie réellement que les décemvirs n’aient pas eu le droit de nommer des
préfets ; d’autant plus que pour le reste leurs pouvoirs généraux sont plus étendus
que ceux des consuls. — Il suffit de mentionner l’assertion de Lydus, De mag.
1, 34, d’après laquelle le premier des décemvirs τής
πόλεως φύλαξ
προρηγορεύθη.








[31]
Table de Salpensa, c. 25. On s’est écarté de ce principe à Rome pour la première
et la dernière fois sous César, en 709, Dion, 43, 48. — Le droit de se nommer
un représentant dans le commandement n’appartient aussi, d’après le statut de
Genetiva, c. 103, qu’au duumvir et non à son représentant.








[32]
Paul, Digeste, 1, 21, 5. Il y avait encore au reste pour le préfet cet
obstacle qu’il ne pouvait quitter Rome.








[33]
L’occasion de l’exercer ne lui aurait pas fait défaut ; quand, par exemple, le
dernier des magistrats supérieurs qui quittait Rome était un préteur, il
aurait, s’il avait été sur le même pied que les consuls, nommé le préfet des
fêtes. Mais il est manifeste que les préteurs ne participent pas à ces
nominations.








[34]
Tite-Live, 24, 44, 2. Papinien, Digeste, 1, 21, 1, pr. Cette procédure,
sur laquelle il nous faudra revenir en étudiant la préture, se rencontre
fréquemment ; mais l’expédient fourni par le mandat n’apparaît que dans ces
testes.








[35]
Julien, Digeste, 1, 24, 3.








[36]
Il n’est pas douteux qu’à l’époque ancienne, tant que la préfecture garda une
certaine importance, on la confia d’habitude à des hommes âgés et expérimentés
; mais c’est une supposition arbitraire de penser que la capacité d’y être
nominé n’ait appartenu qu’aux consulaires, et il est plus que critiquable de
modifier en faveur de cette hypothèse la lecture traditionnelle de Tite-Live,
3, 24, 2. Si la table de Salpensa réclame chez les préfets l’âge de trente-cinq
ans et la qualité de décurion, ce sont là naturellement des nouveautés qui sont
faciles à concevoir dans le régime municipal moderne, où la préfecture avait encore
une importance sérieuse, trais qui ne comportent aucune application à la
préfecture de Rome.








[37]
On blâme comme abusif le fait qu’en 720, durant les
Féries Latines, des enfants impubères choisis par César parmi les chevaliers,
et non parmi les sénateurs, furent investis de la charge de préfets urbains
(Dion, 49, 42). Strabon dit aussi que τών
γνωρίμων τις
νέων est nommé préfet ; et les exemples très
nombreux qui nous sont connus par les inscriptions le confirment.








[38]
C’était déjà la règle du temps de Gracchus comme l’établit le langage de Junius
dans Aulu-Gelle (1, 239). Pour l’époque récente, c’est un fait connu ; par
exemple, Vita M. Antonini, c. 4. L’acquisition de la préfecture avant le
sevirat est attestée par les inscriptions Orelli 2761 [= C. I L. XIV,
3609] — en revanche, après le sevirat, 3046 [= C. I. L. VI, 1332]. 3134
[= C. I. L. VI, 1422] ; — son acquisition avant le vigintivirat par
Orelli 890 [= C. I. L. VI, 1343]. 2161 [= C. I. L. XIV, 3609].
3153 [= C. I. L. VI, 1421]. C. I. L. X, 3124 ; entre le
vigintivirat et la questure par 3046 [= C. I. L. VI, 1332]. 3134 [= C.
I. L. VI, 1422] ; avant la questure par 3149 [= C. I. L. IX, 3667].
Il ne semble pas y avoir d’exemple de son occupation par des sénateurs.








[39]
Ainsi en 720 (note 37) et en 731 (Dion, 53, 33).








[40]
Loi de Salpensa, c. 25.








[41]
Il est question en 720 de plusieurs préfets (Dion, 49, 42) ; et même en 731 de
deux préfets par jour de fête (Dion, 53, 33), et le dernier texte prouve que
ces préfets multiples remplissaient leurs fonctions non pas simultanément, mais
les uns après les antres. Assurément on ne voit pas, dans ce cas où le
magistrat ne laisse pas le préfet derrière lui,
auquel des deux consuls appartient le droit de le nommer ; il fait laisser
incertaine la réponse que le droit public romain donnait à cette question,
comme le point de savoir s’il en donnait une.








[42]
Auguste prescrivit en 736 : qu'on n'élirait qu'un
seul préfet des Féries Latines, Dion, 51, 11. On ne peut conclure
avec certitude, de Dion, 60, 5, que ce système ait été abandonné sous Claude.








[43]
En ce sens le biographe de l’empereur Marcus, c. 4, qualifie exactement les
fonctions du préfet par l’expression pro
magistratus agere. Il est probable que les préfets devaient même
remplir aussi les fonctions des magistrats inférieurs qui prenaient part aux
fêtes Latines ; ce ne peut tout au moins être révoqué en cloute pour la
juridiction ries édiles curules. Ce peut être par suite de cela que César fait
administrer l’Ærarium par ses préfets. Au reste, il semble, au point de vue
théorique, que, si peu concevable que fût la présence simultanée de magistrats
supérieurs et de præfecti, on ne voyait
au contraire pas d’obstacle à ce que des præfecti
et des magistrats inférieurs fussent en même temps en activité.








[44]
Loi municipale de Salpensa, c. 23. Cette disposition, corrélative à celle
commentée plus haut, peut sans difficulté être transportée à Rome.








[45]
C’est à cela qu’il faut rapporter le subitis mederi
de Tacite, et aussi la conception constante dans les annales du præfectus urbi comme le commandant militaire de
la ville et de la réserve ; c’est le rôle attribué au préfet de la ville dans
tous les récits mentionnés plus haut, sauf dans celui qui se rapporte à l’an
293, et la même chose se reproduit même pour le prêteur urbain, son successeur
(Tite-Live, 7, 23).








[46]
Tacite, Annales, 6, 11. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 33, et
beaucoup d’autres exemples.








[47]
Tacite, Annales, 4, 36, sur l’an 23 de l’ère chrétienne. Suétone, Nero,
7.








[48]
Tacite, loc. cit. (note 47).








[49]
Il ne faut pas se laisser égarer par le fait que l’empereur Marcus est glorifié
(Vita, c. 4) de s’être acquitté de cette fonction prœclarissime.








[50]
Le droit des préfets de convoquer les comices est plus appuyé par sa
corrélation avec le jus referendi que
par celle des combinaisons inventées pour légitimer l’abolition de la royauté
qui fait l’élection des premiers consuls avoir lieu sous la direction du præctus urbi (Tite-Live, 1, 60, 4). Cependant
parmi les hypothèses embarrassées, celle-là est encore la plus supportable, en
l’entendant en ce sens que la royauté ne disparut pas seulement avec
l’expulsion du dernier roi, mais seulement avec l’élection des premiers
consuls.
















 





 
  	
   

  III. — REPRÉSENTATION DES MAGISTRATS INFÉRIEURS DANS
  L’ADMINISTRATION URBAINE.

  L’étendue et le mode d’intervention de la représentation
  citez les magistratures inférieures sont peu élucidés, parce que nous sommes
  médiocrement renseignés sur ces choses d’ordre subalterne. Nous devons
  rassembler ici brièvement les informations qui peuvent être réunies sur la
  représentation des magistrats associés à l’administration urbaine qui ne sont
  ni membres du collège des préteurs et des consuls, ni placés au même rang,
  c’est-à-dire des censeurs, des édiles, des questeurs en fonctions dans la
  ville et des collèges confondus sous le nom collectif de vigintiviri. Il ne
  s’agit là que de représentation fondée sur le défaut de magistrat. La
  représentation en cas d’absence, qui se rencontre pour la magistrature
  supérieure, parait avoir été étrangère à toutes les magistratures
  inférieures. L’occasion en manquait d’ailleurs là presque entièrement., la
  plupart de ces magistrats étant obligés par la loi à ne pas quitter Rome
  durant leurs fonctions.

  Quand la disparition d’un magistrat inférieur a pour effet
  de rendre une compétence vacante[1], le vide est sans
  doute d’abord comblé, si les circonstances le permettent, par un remaniement
  de la répartition des fonctions, qui était probablement provoqué par le
  magistrat supérieur, et, par son intermédiaire, par le sénat[2]. Mais ce procédé
  ne pouvait être employé, quand toute la catégorie de magistrats faisait
  défaut, chose qui devait fréquemment se produire d’après les institutions
  romaines. Car l’interroi, pas plus que le roi, n’a de magistrats inférieurs à
  ses côtés, et en conséquence tout interregnum
  consulaire est en même temps un interregnum
  édilicien et questorien. En outre, puisque d’après la constitution
  consulaire, l’élection des magistrats se faisait dans leur ordre
  hiérarchique, les vacances résultant d’interrègnes doivent nécessairement
  avoir duré plus longtemps et s’être produites plus souvent pour les
  magistrats inférieurs que pour les supérieurs. Peut-être était-ce en pareil
  cas une règle générale que les fonctions vacantes des magistrats inférieurs
  seraient, pourvu qu’elles ne fussent pas réservées, par une disposition
  spéciale de la loi, au collège manquant[3], accomplies par
  les magistrats supérieurs ou tout au moins en leur nom et sous leur
  responsabilité[4],
  que par conséquent les choses seraient remises en l’état où elles étaient
  avant la création de cette magistrature. C’est d’accord avec les principes ;
  car la magistrature supérieure est, en droit public romain, ce, que la
  propriété est en droit privé ; elle comprend tous les pouvoirs de magistrats
  sur lesquels il n’a pas été autrement disposé à titre spécial. Et cette règle
  s’accorde également avec toutes les applications particulières qui nous sont
  connues. Pour la censure, dont le caractère intermittent amenait normalement
  la vacance ; il y a d’abord une prorogation spéciale, non pas des pouvoirs
  des magistrats en général, mais de la faculté d’approuver les constructions
  convenues, en vue de laquelle dix-huit autres mois paraissent avoir été souvent
  accordés aux censeurs[5]. Mais pour le
  surplus, c’est la procédure indiquée ci-dessus qui est suivie pendant la
  vacance de la magistrature : le lustrum
  et les autres actes essentiellement propres aux censeurs ne sont pas
  accomplis ; la juridiction des censeurs et les autres fonctions liées Et
  cette magistrature sont exercées par le collège consularo-prétorien. C’est,
  semble-t-il, en vertu de la même idée que, quand il n’y a pas d’édiles
  curules, leur juridiction est, suivant un usage constant, exercée par les
  deux préteurs urbains[6]. On conçoit que
  même alors les consuls soient restés exclus de la juridiction civile. — Il
  n’y a pas d’exemple pareil de connu relativement à la questure ; pourtant
  elle a peut-être été régie par la même loi[7]. — Quant aux
  vigintiviri, le cumul est parfois établi chez eux d’uni manière analogue à ce
  qui se produit au cas de vacance de l’édilité, par le transfert des fonctions
  du collège qui manque à un autre collège[8]. — Si nous ne
  possédons que des renseignements incomplets sur les mesures positives à
  l’aide desquelles le vide était comblé, il y a un fait négatif qui est aussi
  certain qu’important : c’est que l’on n’a jamais utilisé pour cela, dans
  l’administration urbaine, ni les magistrats antérieurs en prolongeant leurs
  pouvoirs[9], ni d’autres
  personnes n’avant pas la qualité de magistrats[10] : la
  promagistrature, dont nous allons avoir à exposer l’emploi en pareil cas dans
  l’administration militaire ; a, même pour ces sphères inférieures, été
  écartée de l’administration urbaine. Il n’y a eu d’exception de faite à la
  règle que par Sulla : non seulement des proquesteurs ont exercé leurs
  fonctions dans la ville sous sa dictature[11] ; mais ils sont
  mêmes visés dans les lois rendues dans cette période[12].

   

  IV. — REPRÉSENTATION PAR VOIE DE PROMAGISTRATURE DANS
  L’ADMINISTRATION MILITAIRE.

  Nous avons déjà remarqué, à plusieurs reprises, que la
  représentation par des non magistrats, ou, selon l’expression technique, la
  représentation sous fot7.ne de promagistrature, est admissible hors de la
  capitale. Il nous faut maintenant exposer les règles d’après lesquelles elle
  a lieu. Ici encore il faut distinguer les trois cas de vacance du commandement
  en chef[13]
  résultant de la disparition du général, de vacance du commandement en chef,
  résultant de son absence, et de représentation de la magistrature inférieure.
  Mais, en présence de la ressemblance des règles des trois cas, il sera à
  propos de les rapprocher plus étroitement.

  1. VACANCE RÉSULTANT DU DÉFAUT DE GÉNÉRAL EN CHEF.

  La vacance est pour le commandement en chef restreinte
  dans des limites bien plus étroites que celles en vigueur sur le territoire
  civil ; car la magistrature supérieure ne devient vacante par l’arrivée du
  terme que sur ce dernier terrain. Sur le territoire militaire au contraire,
  conformément au principe de la prorogation développé plus haut, la
  magistrature s’évanouit bien à l’arrivée du terme, mais l’exercice des
  fonctions de magistrat continue nécessairement, sous la forme de
  promagistrature, jusqu’à l’arrivée du successeur, et c’est seulement
  l’arrivée de ce dernier qui met fin aux fonctions de son prédécesseur[14] et à l’inverse,
  la magistrature commence bien chez le successeur au terme fixé, mais il n’en
  peut exercer la puissance sur le territoire militaire qu’après y avoir
  pénétré. Il n’y a là à amener la vacance du commandement que, de véritables
  accidents, en particulier la capture par l’ennemi ou la mort du général en chef
  ; de plus l’éloignement, sans avoir laissé de représentant valablement nommé,
  du titulaire de l’autorité qui n’a le commandement qu’aussi longtemps qu’il
  se trouve dans son département. Que l’on ajoute encore que d’après l’usage
  des premiers temps de la République, le commandement était régulièrement
  exercé par deux magistrats ayant des droits égaux, auxquels un simple mot de
  l’un des deux suffisait pour en adjoindre un troisième[15], et l’on
  reconnaîtra les limites étroites dans lesquelles les premiers auteurs de la
  constitution romaine avaient su restreindre la possibilité d’une pareille
  vacance. Plus tard, il est vrai, notamment depuis la création des
  départements monarchiquement organisés d’outre-mer, il lui fut ouvert un
  large domaine, et, dans les deux derniers siècles de la République, elle
  s’est produite fréquemment. Dans la constitution d’Auguste, la vacance du
  commandement en chef fut de nouveau essentiellement limitée pour les
  provinces sénatoriales ; car la puissance proprétorienne conférée à tous les
  questeurs provinciaux et les légats provinciaux, qui était subordonnée à la
  puissance proconsulaire du gouverneur, se transformait en commandement en
  chef dès que le gouverneur mourait[16] ou quittait la
  province. Nous expliquerons plus loin : comment un résultat semblable fut
  atteint dans les provinces impériales.

  En face de la vacance survenue dans le commandement
  militaire supérieur, il faut distinguer comment elle est comblée en droit et
  en fait. Sa réparation en droit se fonde simplement sur le principe que la
  magistrature supérieure urbaine comprend de droit tout le commandement
  militaire supérieur, en tant qu’il n’est pas occupé par un magistrat ou un
  promagistrat à ce spécialement affecté, et que ce commandement supérieur ne
  peut être vacant. En conséquence, lorsqu’un gouverneur vient à mourir, le
  commandement passe aux consuls présentement en fonctions. Si les deux consuls
  se trouvent tous deux en campagne et périssent en même temps, leur
  commandement est en droit compris dans la compétence de l’interroi et, après
  la nouvelle élection, des deux consuls élus à leur place. Puisqu’il y a donc
  dans toutes les circonstances un général qualifié, l’armée ne se dissout
  jamais. Au contraire, bien que le sacramentum
  s’évanouisse avec la disparition du général, l’obligation au service et à
  l’obéissance, telle qu’elle a été fondée par l’enrôlement, subsiste intacte.

  Mais à cette extension théorique du commandement supérieur
  général à tous les commandements qui ne sont pas spécialement occupés
  s’oppose la règle pratique selon laquelle " l’exercice personnel des
  droits de général n’est pas compatible avec la présence à Rome et les
  magistrats appelés à combler le vide causé par la vacance ne peuvent, jusqu’à
  leur arrivée au camp, faire usage de leur commandement en chef que pour
  nommer un représentant. Jusqu’à l’arrivée de celui-ci ou du nouveau général
  en chef, il n’y a, pour remédier à la vacance d’autre ressource pratique que
  le commandement exercé en vertu de la force majeure dont il sera traité I 680
  dans une section spéciale.

  2. REPRÉSENTATION DU GÉNÉRAL ABSENT.

  Sur le territoire civil, le magistrat supérieur doit,
  lorsqu’il quitte ce territoire, nommer un représentant, le præfectus urbi, parce que le magistrat qui se
  trouve de l’autre côté de la limite n’est plus compétent pour administrer la
  justice civile. La réciproque n’est pas vraie. Aussi bien d’après les faits
  que d’après les considérations juridiques, la distinction qui sépare la ville
  et son territoire de l’étranger n’existait point à l’origine pour le commandement
  ; l’enceinte des murs de la ville était le centre de l’action militaire, et
  le droit de commander du roi était le même des deux côtés de la frontière du
  pays. Et c’est ainsi qu’on peut expliquer que le droit de la guerre ne
  présente aucune institution analogue à la préfecture de la ville[17]. Mais à la suite
  de la différence de nature qui se développe depuis la République entre
  l’administration de la ville et l’administration militaire, à la suite aussi
  de la constance presque ininterrompue donnée à l’état de paix dans la ville
  par l’extension de la puissance romaine, le commandement actif ne peut plus
  être exercé personnellement par le magistrat contre les ennemis du pays,
  pendant qu’il est à Rome, et, il lui faut alors charger un représentant de ce
  commandement, s’il rentre dans sa compétence, comme il lui faut en nommer un
  pour la juridiction au cas où il est absent de Rome. Cependant il faut, comme
  il a été montré plus haut, pour que le commandement puisse être ainsi
  concédé, qu’il soit vacant, c’est-à-dire, s’il était jusqu’alors en d’autres mains,
  que le titulaire antérieur ait vidé la place. — Est donc absent de son
  commandement tout magistrat supérieur qui se trouve dans la ville[18], qu’il n’ait pas
  encore pris son commandement[19], ou qu’il soit
  ensuite revenu à Rome[20]. Le consul n’est
  pas absent de son commandement, s’il se trouve en dehors du pomerium et dans l’intérieur[21] du territoire
  romain[22] ; mais il, l’est
  s’il franchit la limite de ce territoire[23] ; le préteur est
  toujours absent lorsqu’il se trouve hors de sa province. C’est de l’absence
  que dépend le droit du général de se nommer un représentant dans le commandement.
  Les préteurs provinciaux n’ont pas très souvent fait usage de ce droit ; car
  l’empêchement opposé à la vacance de la magistrature supérieure par le
  système de la prorogation faisait le plus souvent obstacle à ce qu’ils
  eussent à l’exercer. Des commandements vacants étrangers à la ville ont
  fréquemment été conférés au préteur urbain, exclusivement pour qu’il les
  exerçât par l’intermédiaire de représentants en sa qualité rie général en chef
  forcément retenu à Rome[24]. Le droit de
  nommer ainsi un représentant de magistrat appartient au magistrat même
  lorsqu’il exerce ses fonctions, en vertu d’une prorogation, en qualité de
  promagistrat, par exemple, au propréteur, s’il quitte sa province avant la
  venue de son successeur. Au contraire, cette faculté fait défaut au
  représentant ainsi nommé en vertu de la règle générale relative à l’imperium délégué. Partout où cette faculté
  existe, elle constitue sans doute en même temps une obligation.

  Dans le choix du représentant, il était nécessaire
  d’assurer l’unité de l’imperium, par
  conséquent, de n’en nommer qu’un[25]. Il était
  d’usage que le gouverneur confia cette fonction ou bien au questeur comme au
  magistrat de l’État romain qui se, trouvait le plus prés de lui, ou bien
  encore à la personne de sa suite qui occupait le rang le plus élevé[26]. Mais, en droit,
  le choix était laissé à l’arbitraire du magistrat qui faisait la nomination,
  et il n’était lié par aucune condition de capacité. La nomination aux
  fonctions de représentant d’un magistrat supérieur confère, conformément à la
  règle générale, les pouvoirs de magistrat supérieur (cum imperio esse)[27] sous la forme
  d’une promagistrature, mais cependant avec cette réserve que ces pouvoirs
  restent toujours à l’échelon le moins élevé des pouvoirs de magistrats
  supérieurs : le représentant, non pas seulement du préteur, mais même du consul,
  n’agit pas pro consule[28], mais pro prætore. Cette dernière qualification est
  aussi portée comme titre officiel, et, si la personne occupe encore en outre
  une position de magistrat ou de quasi-magistrat en qualité de questeur ou de
  légat, elle combine ce titre et celui de sa promagistrature en mettant
  toujours ce dernier au second rang : par conséquent, les représentants
  s’intitulent, questeur et propréteur[29] ou légat et propréteur[30]. — En même temps
  que la puissance publique, ses insignes, en particulier les faisceaux[31], passent au
  représentant ; cependant, conformément à ce qui vient d’être remarqué, il
  n’en a jamais plus de six. — Relativement a son étendue, la compétence du
  représentant ne diffère pas de celle du représenté[32] ; seulement, en
  sa qualité de délégué, il ne peut certainement pas, ainsi que nous avons déjà
  remarqué, nommer de nouveau délégué[33]. — Il va de soi
  que la représentation prend fin par la mort ou la disparition quelconque du
  mandataire comme par le retour du mandant. Le mandant doit avoir été en
  principe libre de révoquer le mandat et par suite de changer de mandataire.
  Cependant on n’en rencontre aucun exemple, et il est bien possible que le
  gouverneur de province en particulier ne puisse plus, au moins d’après la
  coutume, faire usage de son droit de délégation après avoir quitté sa
  province. Le principe, selon lequel lés pouvoirs du mandataire s’évanouissent
  avec la disparition de ceux du mandant, domine en droit privé et il a aussi
  trouvé en droit public son application relativement à la préfecture de la
  ville. Cependant on tient compte de ce qu’alors l’interrègne s’ouvre là
  légalement, tandis que le commandement deviendrait vacant par la disparition
  du représentant. Il était, par conséquent, naturel de s’écarter ici de la
  règle et de faire subsister les fonctions du mandataire même après la
  disparition du mandant. Nous ne savons si cela avait été établi
  antérieurement ; ce fut, en tout cas, certainement prescrit par la loi sur
  les gouvernements de provinces de l’an 703. Tandis que la législation
  antérieure exerçait son action pour faire l’ancien gouverneur rester à son
  poste jusqu’à l’arrivée de son successeur, la loi nouvelle fixa comme maximum
  de la durée de sa résidence dans son gouvernement, le délai d’un an, et lui
  prescrivit, si son successeur n’était pas encore arrivé à ce moment, de
  repartir en laissant un représentant, et par conséquent de se dépouiller de
  ses pouvoirs, au moins à sa rentrée à Rome. La loi devait nécessairement
  ajouter que cette retraite du mandant n’aurait aucune influence sur les
  fonctions exercées par le mandataire[34]. Les fonctions
  des représentants de l’empereur dans ses provinces ont, sous le Principat, probablement
  été considérées d’après le même principe comme subsistant provisoirement
  après la disparition de la personne de l’empereur, et par conséquent, le système
  de la prorogation leur a été transporte dans une certaine mesure.

  Sous l’Empire le droit du magistrat supérieur de nommer dans
  le territoire militiæ pour la durée de
  son absence, un représentant ayant les pouvoirs de promagistrat, a disparu ;
  il a probablement été supprimé lors de la transformation de la constitution
  accomplie sous Auguste. Du double principe selon lequel le magistrat
  supérieur ne peut pas exercer le commandement quand i1 est absent et a alors
  le droit et le devoir de se nommer un représentant, le premier terme est,
  écarté pour l’empereur, le second l’est pour les autres magistrats
  supérieurs, et par suite l’institution est tout entière mise de côté. Le
  prince, dans ses provinces, n’exerce pas seulement le pouvoir comme faisaient
  les consuls de la République dont le commandement propre restait au repos et
  dont les droits se limitaient au choix leur représentant ; il est réputé présent
  dans chacune de ces provinces et les légats, qui y sont en fonctions, ne sont
  pas, au sens légal, ses représentants, mais des auxiliaires du général
  présent auxquels sont attribués légalement les pouvoirs de magistrat
  supérieur que le droit de la République n’accordé qu’aux représentants du
  magistrat absent. L’idée d’absence, sur laquelle se fonde la représentation,
  ne peut donc s’appliquer à la puissance proconsulaire du prince. Quant aux
  autres magistrats supérieurs, non seulement ils sont dépourvus d’occasion de
  quitter leur département pendant l’exercice de leurs fonctions, mais le
  gouverneur n’est plus désormais, dans sa province, comme sous la République,
  le seul titulaire de la puissance attachée aux magistratures supérieures. Ses
  auxiliaires de rang sénatorial la possèdent également ; et par suite, ils ne
  peuvent pas plus tenir de son mandat ce qu’ils possèdent déjà qu’il ne
  conviendrait de mettre par un tel mandat à côté d’eux un autre titulaire de
  la puissance proprétorienne. La situation, légalement limitée, mais, dans ces
  limites, libre et élevée de la magistrature républicaine, s’exprime dans la
  faculté rigoureusement réglée de concéder les pouvoirs de magistrat à un
  représentant librement choisi ; tant cette limitation que cette liberté sont
  intimement incompatibles avec le Principat. La puissance de magistrat
  librement déléguée disparaît désormais, comme la puissance prorogée, et, du
  même coup, disparaît la promagistrature elle-même.

  3. VACANCE DES MAGISTRATURES INFÉRIEURES.

  Pour la vacance des magistratures inférieures dont il y a
  à s’occuper sur le territoire militaire, c’est-à-dire de la questure, du tribunat
  militaire attribué par les comices, du duovirat de la flotte, il existe une
  règle simple. C’est que le droit du général de nommer ses auxiliaires, qui
  est supprimé en principe pour les fonctions transformées en magistratures,
  rentre en vigueur au cas de vacance, et que l’individu ainsi nommé remplit et
  acquiert les fonctions et les droits de la magistrature dont il s’agit, comme
  s’il avait été nommé par les comices. Par conséquent, les représentants ainsi
  nommés rentrent parmi les promagistrats ; et l’on trouve de cette idée des
  applications multiples pour la questure[35]. Au contraire,
  les tribuns militaires nommés par le général à la place de ceux qui étaient
  magistrats, ne peuvent, pas plus que ceux nommés par lui en vertu de son
  droit propre, être comptés parmi les magistrats : ils rentrent, comme eux,
  parmi les officiers[36].

  Sous le Principat, les proquesteurs nommés par le
  gouverneur ont aussi bien disparu que les représentants nommés par lui. Il
  n’y a pas, dans les provinces impériales, de questeurs en fonctions, et par
  conséquent, il n’y a pas non plus là de proquesteurs. Dans les provinces
  sénatoriales, on ne trouve pas trace que les proconsuls aient eu le droit de
  remplacer par un proquesteur de leur choix le questeur qui manque dès le
  principe ou qui vient à manquer. Cela se comprend, quand bien même, il n’y
  aurait pas eu a ce sujet de restrictions spéciales positives. Car la questure
  provinciale du temps de l’Empire était inséparable légalement de la
  propréture, et le magistrat ne pouvait conférer cette dernière à un de ses
  auxiliaires.

   

  
 







 




















[1]
Pour les fonctions remplies par des collèges, par exemple, pour celles des
questeurs urbains, la disparition de l’un des magistrats ne produit pas plus de
vacance que n’en produit la disparition d’un consul.








[2]
Nous n’avons la preuve d`aucun fait de ce genre. Mais, si, par exemple, l’un
des édiles venait à mourir et laissait vacante l’administration du quartier de
la ville dont il était chargé, il est à croire que les trois autres édiles
étaient invités par les consuls à le tirer au sort entre eux, de la même façon
dont le département prétorien vacant a été souvent attribué par voie de réunion
avec un autre département prétorien. Si, ce qui du reste ne pouvait pas arriver
bien facilement, les deux questeurs urbains venaient à faire défaut, ou mettait
peut-être d’autres questeurs à leur place.








[3]
L’accusation de meurtre ne pouvait certainement point être intentée par les
consuls, à défaut de questeurs, dans la procédure soumise à la provocation. Le
procès de vi que Milon intenta en 697
contre Clodius se heurta à ce que, d’après la loi, le préteur urbain devait
inciter les questeurs à tirer au sort les jurés et à ce qu’il n’y avait pas
pour le moment de questeurs ; la proposition de procéder d’une autre façon au
tirage au sort fut bien faite, mais n’aboutit pas (Dion, 39, 7).








[4]
La représentation de fait est indifférente au droit public ; la question est de
savoir qui a légalement accompli l’acte. Le délégué qui n’administre l’Ærarium
que sur le mandat des consuls, n’est pas du tout pro
quæstore ; c’est plutôt le consul lui-même qui pourrait être appelé
de ce titre.








[5]
Tite-Live, 45, 15. Voir des détails plus approfondis, tome IV, dans la théorie
de la censure.








[6]
Cette façon de procéder est mentionnée par Dion comme ayant été employée en 718
(49, 16) et en 726 (53, 2). Elle est outre attestée par l’inscription datant à
peu près de la même époque rapportée Hermes, 4, 370 = C. I. L.
VI, 1501 : pr(ætor) ex s(epzafæ) c(onsulto) pro
ædi(libus) cur(ulibus) jus dixit. Par conséquent la représentation
n’a pas lieu de droit, comme c’était le cas pour la censure, mais est provoquée
à chaque fois par un sénatus-consulte ; et c’est dans l’ordre, car pour la
censure la vacance était prévue et ici c’était un accident exceptionnel.








[7]
Si, comme il semble, l’inscription municipale de 697 (C. I. L. X, 219)
qui nomme un ædilis pro q(uæstore) doit
s’entendre d’un édile qui administrait en même temps la questure en cette
qualité, il est naturel de se demander si Pou ne procédait pas de même à Rome.
Il serait pourtant téméraire d’en conclure comme principe que, dans le cas de
vacance de la questure, ce soient les édiles qui interviennent. L’observation
faite plus haut sur l’exercice des fonctions des questeurs au moins par le præfectus du dictateur conduit plutôt à admettre
qu’à défaut de questeurs c’est la magistrature supérieure qui intervient. S’il
en était ainsi, les paiements rentrant dans l’administration courante devaient
être faits par les consuls ; ils ne pouvaient pourtant pas pour cela prendre de
l’argent pour eux-mêmes dans l’Ærarium, en tant que cet acte rentre parmi les
opérations signalées note 3, qui ne peuvent être accomplies que par le
questeur.








[8]
Le seul cas qu’on puisse établir est celui d’un triumvir
kapit. a. a. a. f. f. (C. I. L. VI, 1455. 1456).








[9]
La prorogation de la censure devait être considérée dans la forme comme un
exercice triennal de la magistrature elle-même. On trouve à la vérité un titre
de promagistrature appliqué à une magistrature inférieure exclusivement urbaine
dans une inscription du temps d’Auguste, C. I. L. VI, 1501 : IIIvir cap. et insequenti anno pro IIIvir(o) ;
mais il n’y a sans doute là qu’une désignation incorrecte de l’itération
provoquée par le sénat à la suite du défaut de candidats, comme cela apparaît
clairement dans l’inscription du même ordre qui n’est guère plus ancienne,
Henzen, 6450 = C. I. L. IX, 2845.








[10]
Je ne connais pas d’argument en sens contraire qui soit relatif à l’État Romain
; car rien ne force à rapporter au gouvernement de la capitale des proprétures
extraordinaires indéterminées comme celle de l’inscription de la ville de Rome
de l’an 16 de l’ère chrétienne, C. I. L. VI, 91.








[11]
La preuve que Sulla a usé de proquesteurs dans la ville, tout au moins au début
de sa dictature, résulte du sénatus-consulte relatif à Stratonikeia, de 672 ou
673 (Bull. corr. Hell. 9, p. 448). On rencontre un exemple analogue dans
le domaine municipal pour lequel l’imperium domi
existe seul : les duumvirs de Pise élus en l’an 4 ap. J.-C., après un interrègne,
sont invités à faire dresser acte d’un décret coram
proquæstoribus primo quoque tempore per scriban publicum. Évidemment
les nouveaux duumvirs n’ont pas encore trouvés le temps de procéder aux
élections des questeurs et d’autres personnes sont en exercice, pro quæsturibus.








[12]
Selon la loi sur les questeurs de Sulla, 2, 32, les paiements des questeurs
sont faits par des magistratus prove magistratu
(dans la loi Julia municipalis, la formule correspondante est quæstor queive ærario prærit).








[13]
Cette vacance s’appelle en langue technique sine
imperio. Cicéron, Ad Att. 7, 7, 5. Le même, De prov. cons.
3, 5. Dans les deux cas, il s’agit de la vacance résultant de l’absence du
général en chef.








[14]
Si, d’après Polybe, 3, 106, 2, les consuls de l’an 537 restent, après l’arrivée
de leurs successeurs Paul et Varro, près de l’armée, ce à quoi il pense, c’est,
ainsi que le montre la relation plus précise de Tite-Live, 22, 40, 6, au
commandement de fait en second ordre et non pas à la propréture en titre. Il
emploie le mot dans le même sens, 15, 4, 1.








[15]
Ainsi dans la malheureuse année 546, où les deux consuls moururent en campagne,
la vacance fut évitée grâce à la nomination d’un dictateur faite de son lit de
mort par un des consuls.








[16]
Une hypothèse de ce genre de l’époque de Tibère est rapportée par Dion, 57, 14.
Le sénat ne décida pas au sens propre que le questeur et le légat prendraient
l’autorité, ils le pouvaient et le devaient déjà en qualité de propréteurs,
mais seulement que le proconsul ne serait pas remplacé. Une disposition
générale sur la préséance, fut-elle prise pour ce cas, c’est un point douteux.








[17]
La faculté de rester dans la ville et d’instituer un représentant à la tête de
l’armée, attestée par le statut de Genetiva, ne peut pas avoir jamais fait
défaut au magistrat.








[18]
Il doit y avoir eu une limite topographique au passage de laquelle s’acquérait
ou se perdait la capacité de commander personnellement ; et, lorsque l’Italie
était assignée comme commandement militaire aux deux consuls en résidence à
Rome, les deus territoires devaient aussi Cure délimités l’un par rapport à
l’autre. Le consul pouvant exercer le commandement, dès le moment où il
franchit le pomerium, c’est le pomerium qui doit avoir constitué la limite.








[19]
Tite-Live, 31, 3, 2. De même, Cn. Scipio commande un log espace de temps en
Espagne avant l’arrivée de son frère, le consul P. Scipio (Tite-Live, 21, 40,
3). Cela devait avoir lieu régulièrement lorsque l’armée consulaire se rendait
à l’étranger avant le consul.








[20]
Ainsi le consul Fabius revient d’Étrurie à Rome pour y délibérer præposito castris L. Scipione pro prætore
(Tite-Live, 10, 25, 11) ; ainsi le consul Sp. Albinus revient d’Afrique à Rome
pour y tenir les comices, laissant son frère Aulus pro
prætore (Salluste, Hist., 36. 37. 38).








[21]
Il faut ici comprendre dans le territoire, en même temps que les provinces, les
États gratifiés d’une autonomie dépendante dans lesquels le magistrat pénètre
en sa qualité de général.








[22]
Ainsi le consul qui est, par exemple, en Ombrie, ne peut nommer un représentant
pro prætore pour une division opérant en
Étrurie. Autrement la limitation du droit au cas d’absence ne signifierait rien
et le représentant agirait à côté de son mandant. Il n’y a aucun exemple d’une
telle façon de procéder. Dans Polybe, 15, 4, 1, Scipion, en Afrique, en 552,
laisse L. Bæbius en qualité d’άντισταράτηγος
a la tête de la flotte, tandis qu’il opère sur la terre ferme ; mais, pour lui,
de même que le στρατηγός
est le général, l’άντιστράτηγος
est le général en sous-ordre, même quand il ne fonctionne pas pro prætore. Dans un autre cas, on ne voit pas
comment le chef de l’avant-garde, que le consul Cn. Servilius envoya d’Ariminum
au secours de son collègue qui combattait en Étrurie, C. Centenius, a le rang
de propréteur (Tite-Live, 22, 8, rapproché de Polybe, 3, 86) ; mais il peut
tenir ce rang d’une délégation du préteur urbain (note 24), et, en tout cas, on
ne peut tirer des conséquences de droit public de cet incident obscur.








[23]
Ainsi le consul P. Scipio laisse son légat Q. Pleminius pro prætore en Italie, lorsqu’il part de sa
province de Sicile (et d’Italie) pour l’Afrique ; de même C. Marius laisse son
questeur pro prætore dans la province
d’Afrique, lorsqu’il fait une expédition sur un territoire non romain
(Salluste, Jug. 103). Pour les préteurs cela ne peut que difficilement
se produire, puisque en règle ils n’ont pas le droit de faire la guerre hors de
leur territoire.








[24]
Dans Tite-Live, 23, 34, le préteur urbain est chargé par le sénat de
représenter le gouverneur de Sardaigne présent dans l’île, mais malade, en ce
sens ut..... mitteret
cum imperio, quem ipsi videretur. Les prisonniers faits par le
représentant sont remis au prêteur urbain (Tite-Live, 23, 41, 7) sous les
auspices duquel a par conséquent lieu le combat. Tite-Live, 28, 46, 13 ; 35,
23, 6 ; 42, 35, 4. Le commandement du centurion M. Centenius, introduit dans le
sénat par le préteur urbain (Tite-Live, 25, 19), et l’envoi en Étrurie de C.
Terentius Varro cum imperio (Tite-Live,
27, 24, 1) pro prætore (Tite-Live, 27,
35, 2), sont encore de la même espèce ; probablement aussi l’envoi de T.
Otacilius cum imperio pour commander la
flotte de Sicile (Tite-Live, 23, 32, 20, cf. § 18, sur l’an 539 ; il devient
lui-même préteur en 540, en abandonnant ce commandement), et celui de L. Quinctius,
cui classis cura maritimæque oræ imperium mandatum
a senatu erat (Tite-Live, 32, 16, 2). Selon Tite-Live, 10, 26, en
l’an 459, pendant que les deux consuls livrent la bataille de Sentinum, deux
armées de réserve sont levées sous le commandement de deux consulaires, Cn.
Pulvius Maximus et L. Postumius Megellus, qui sont appelés pro prætore : le fondement est encore là
probablement dans une délégation du préteur urbain. La dualité d’imperium qui en résulte, est en théorie aussi
admissible que le commandement de plusieurs préteurs en Italie à côté du
commandement consulaire. L’idée de la provincia
pouvait être appliquée à cet imperium
délégué et le mandant absent être représenté dans des cercles distincts par des
mandataires distincts. — Le préteur urbain réunit dans de telles hypothèses
deux compétences dont il administre l’une comme absent, de même que nous avons
trouvé plus haut deux compétences ordinaires réunies sur la tête du préteur
pérégrin. Il est à remarquer là que dans aucun des commandements ainsi remis au
préteur urbain, il n’y a de succession à un imperium
préexistant même dans le cas relatifs la Sardaigne, le gouverneur malade doit
ne pas être revenu à Rome et théoriquement il a dû y avoir intervention d’un
autre imperium simultané à coté du sien.








[25]
Cela n’est pas contredit par Cicéron, Verr. l. 2, 4, il, lorsqu’il dit
relativement à la vacance produite en Sicile par le départ de Verrès : Les questeurs de l'un et l'autre département sous sa
préture, m'ont sans cesse opposé leurs faisceaux ; car la Sicile est
une province double.








[26]
Cicéron, Ad fam., 2, 15. Il développe de nouveau cette idée, Ad Att.
6, 6. Il conseille la même chose à son collègue Q. Thermus, Sulla confia de
même le commandement en Asie à son questeur Lucullus, et c’est là la procédure
habituelle. Cf. tome IV, la section des questeurs des généraux.








[27]
Cum imperio mittere est l’expression
technique employée pour le représentant que l’on envoie avant d’être
personnellement entré en fonctions ; de même, cum
imperio relinquere est celle employée pour le délégué qu’on laisse
derrière soi.








[28]
) Tite-Live parle relativement au dictateur d’un legatus
pro consule (8, 33, 14 ; cf. 3, 29). Mais ce personnage est lui-même
consul, et, par conséquent, il a un imperium
propre, bien qu’inférieur, à côté de celui du dictateur ; par conséquent, la
qualification legatus pro consule, qui
ne se rencontre que là, n’est pas employée comme un titre, mais désigne le
général rabaissé au rang de commandant en sous-ordre.








[29]
M. Æmilius Scaurus, représentant, en qualité de proquesteur, Pompée en Syrie,
dans les années 692 à 691 (Drumann, 1, 28), est appelé sur une inscription de
Tyr (Renan, Mission de Phénicie, p. 533) άντιταίας
άντιστράτηγος
; L. Antonius, qui représente pareillement Q. Thermus en Asie en 704, en
qualité de proquesteur (Cicéron, Ad fam. 2, 18), est également appelé
dans la lettre de Josèphe, Ant. 14, 10, 17, et sur une inscription de
Pergame (Jahrbuch der preuss. Kunstsamilungen, 1, 215) άντιταμίας
καί
άντιστράτηγος.
— Il ne faut pas confondre ce représentant avec le questeur pro prætore en fonction à côté du gouverneur sous
l’Empire.








[30]
La loi de Termessos porte deux fois (C. I. L. I, p. 114, table 2, lignes
6. 44) dans l’ordre inverse pro magistratu legatus
à côté de magistratus, qui doit
comprendre là, celui qui est promagistrat par prorogation. La seule inscription
qui nomme un pareil legatus pro prætore
est celle de Nemi (C. I. L., SIV, 22181, dédiée à C. Sallu(v)ius C. f. Saso par les Abbaitæ Mysi
pour le secours qu’il leur avait accordé pendant la (première) guerre de
Mithridate. Cependant on ne voit pas clairement pourquoi la propréture lui
appartient. Il n’est pas vraisemblable que les généraux en sous-ordre de Sulla
aient, pendant sa présence en Asie, déjà occupé la propréture, comme plus tard
ceux de Pompée (v. tome IV, la section des Magistrats militaires, auxiliaires
extraordinaires). Il se peut plutôt qu’après son retour à Rome, d’autres officiers
aient fonctionné pro prætore à côté de
son questeur Lucullus, qui était son représentant proprement dit, quoique ce
soit assurément en contradiction avec la loi de l’unité de la représentation.
Ce que Lydus, De mag. 3, 3, dit de cette catégorie de fonctions est
confus et ne peut être utilisé. — Les legati pro
prætore en fonctions à côté des gouverneurs sous l’Empire (v. tome
III, le chapitre des Gouverneurs de province) ne doivent pas être confondus
avec ces représentants.








[31]
Tite-Live, 243, 9, 5. 6, pour Pleminius ; Cicéron (Ad fam., 2, 15) pour
les questeurs remplissant le rôle de représentants.








[32]
Le promagistrat représentant conclut même des traités de paix définitifs ; tels
sont celui du consul C. Licinius Varus avec les Corses en 518 (Zonaras, 8, 18,
comp. Dion, fr. 43), et celui du consul Sp. Postumius Albinos avec Jugurtha
(Salluste, Jug. 38). Ces traités sont, pourvu que les conditions de la
représentation soient réunies (dans les deux hypothèses citées, le consul est à
Rome et le représentent en pays ennemi), aussi valables en droit que s’ils
avaient été conclus par le magistrat ; dans le premier cas, le traité fut bien
cassé, mais il le fut par le sénat de la façon ordinaire et le légat fut livré
à l’ennemi. — C’est à tort que Nissen, Rhein. Mus. 23, 49, suppose que
le légat de Varus avait excédé les bornes de sa compétence ; comment aurait-on
pu en arriver à la deditio en face d’un
traité qui eut été nul ?








[33]
On peut également douter que les droits qui ne sont pas nécessairement liées au
commandement, en particulier la juridiction volontaire, passent au
représentant.








[34]
Cela n’est dit expressément nulle part ; mais cela résulte de l’ensemble des
faits. Au reste, on comparera, tome III, le chapitre consacré aux Gouverneurs
de province.








[35]
Ainsi Cn. Dolabella, propréteur de Cilicie, nomma, après la mort de son
questeur C. Malleolus, Verrès proquesteur. Cicéron, In Verr. act. 1, 4,
11. l. 1, 15, 41. De même, l. 1, 12, 34. 36, 44. 30, 77. 36, 90,
38, 95. On rencontre aussi, sur une monnaie macédonienne (R. M. W. p. 315, note 30 = tr. fr. 260, note 1 ; p. 692, note 87 =
tr. fr. 3, 282, note 3), un Suura leg. pro q.,
probablement le Bruttius Sura qui fut en fonctions dans ce pays sous les ordres
de Sentius Saturninus dans les années 663 à 667. Pour la plupart des
proquesteurs, le point de savoir s’ils sont appelés ainsi à raison d’une
prorogation de leur magistrature ou en vertu d’une nomination extraordinaire du
général reste incertain.








[36]
On ne rencontre pas de protribunat ; ce serait un non-sens.

















 





 
  	
   

  EXERCICE DES FONCTIONS DE MAGISTRAT PAR UN CITOYEN AU
  CAS DE FORCE MAJEURE.

  Toutes les règles légales sur le commandement et
  l’obéissance, qui constituent au sens propre la constitution de l’État,
  disparaissent quand un danger immédiat requiert un remède immédiat. Il y a un
  droit de légitime défense pour l’individu, dans les circonstances pressantes
  oit la protection de l’État vient en fait à lui manquer. Il y a de même un
  droit de légitime défense pour l’État, et pour trous ses citoyens, quand la
  constitution est en danger et que la magistrature n’est pas exercée. Bien
  qu’il soit en un certain sens en dehors de la sphère du droit, il est
  pourtant nécessaire d’expliquer la nature et les applications de ce droit de
  légitime défense dans la mesure où il comporte une exposition théorique.

  La force majeure et ses conséquences se limitent par
  essence à la défense contre le danger militaire, qu’il soit provoqué par des
  ennemis extérieurs ou par dois troubles intérieurs. Il en résulte un
  commandement fondé sur la force majeure, si les personnes que ce danger
  menace n’ont pifs à leur tête de magistrat ou dit moins de magistrat avant
  droit au commandement ou susceptible de l’exercer. La vacance légale du
  commandement en chef, n’est aucunement requise. Tout détachement actuellement
  seul en campagne, qui perd son chef, toute garnison d’une place assiégée, qui
  est privée de son commandant, se trouve dans un cas de force majeure. Et il
  fut également déclaré exister pour la ville de Rome, lorsque Hannibal menaça
  de l’assiéger en 543, bien que les consuls et le préteur urbain se
  trouvassent dans la ville et y occupassent le commandement. Il peut même
  exister en face de l’autorité légitime. Si le commandant d’une place assiégée
  est, par trahison ou lâcheté, disposé à capituler, ou même si le général en
  chef en personne est d’accord avec l’ennemi, la force majeure existe sans
  contestation et l’initiative individuelle est autant un droit qu’un devoir[1].

  Il ne peut pas être donné de formule générale pour les cas
  de force majeure. Mais il est fréquemment praticable de mettre sur ce terrain
  périlleux des barrières à l’arbitraire individuel, par la constatation
  autorisée de la survenance dit péril public. Il semble avoir existé dans ce
  sens une certaine, tradition, notamment pour le cas d’attaque directe de la
  ville de Rome par l’étranger.

  Notre tradition, dans laquelle en particulier manquent
  absolument les descriptions exactes des crises périlleuses de la guerre
  sociale, nous fournit, sur la procédure suivie quand Rome était menacée par
  un ennemi extérieur, à part quelques récits dépourvus d’authenticité des
  débuts de la République[2], un seul
  témoignage aligne de foi. Il concerne, les événements déjà cités qui se
  produisirent lors de la marche d’Hannibal sur Rome et son caractère essentiel
  est que le sénat déclara la présence de la force majeure et prescrivit, pour
  tout le temps que l’ennemi serait devant les portes de la ville, les mesures
  contraires aux institutions régulières que nous allons avoir à étudier plus
  loin. Mais tant la nature des choses que la consistance du sénatus-consulte,
  rendent au plus haut degré vraisemblable que, dans l’époque ancienne oit le
  danger militaire était bien moins éloigné de la ville et où sinon Hannibal,
  au moins l’ennemi se trouvait très fréquemment devant ses portes, des mesures
  semblables ont été prises à bien des reprises et ont seulement disparu de nos
  annales, laconiques et soumises à des remaniements nombreux par un faux
  patriotisme. Le péril produit par de telles attaques différait naturellement
  beaucoup. Dans des cas nombreux, les dispositions militaires ordinaires
  suffisaient, tandis que, dans d’autres, l’existence de la cité se trouvait en
  jeu. Il était dans la nature des choses que, dans le second ordre de cas, le
  sénat réuni sur le champ le déclarât et en avisât les citoyens. La
  constatation de l’état de force majeure par un sénatus-consulte était, par
  conséquent, dans ce cas, non pas légalement nécessaire, puisque les règles de
  forme ne s’y appliquent pas, mais probablement prescrite par l’usage.

  Il n’a jamais été contesté en théorie que ce droit fondé
  sur la loi martiale pût être exercé, aussi bien que contre l’ennemi du
  dehors, contre les citoyens qui se conduisaient envers leur pays de la même
  façon qu’un pays ennemi ; et par suite, on pouvait revendiquer pour le sénat,
  le droit de proclamer, même dans le cas de troubles intérieurs, l’état de
  force majeure. Cependant cette conséquence aussi exacte logiquement que
  nuisible politiquement, n’a, autant que nous sachions, jamais été tirée à la
  benne époque de la République. Ce sont les républicains conservateurs du vue
  siècle qui ont les premiers fait l’application pratique et construit la
  théorie de la proclamation de la loi martiale contre des adversaires
  politiques[3].
  Le premier pas dans cette voie néfaste fut fait en 621, à l’occasion des
  mouvements que le tribun Ti. Gracchus provoqua par sa loi agraire. En
  présence de la réélection imminente et assurément inconstitutionnelle de ce
  dernier, la majorité du sénat proclama la loi martiale. Il fut donné suite à
  cette invitation malgré l’opposition des magistrats, un citoyen qui n’était
  pas magistrat appela ceux qui pensaient comme lui à se faire justice[4], et l’événement
  lui donna raison, car Ies poursuites judiciaires ne furent pas dirigées
  contre lui et ses compagnons, mais contre les complices du tribun tué
  légalement. Désormais le parti conservateur maintint avec persévérance que le
  sénat avait le droit, en face de troubles intérieurs, de proclamer le cas de
  force majeure par une dernière et extrême résolution[5]. Il est vrai que
  ce n’était là aucunement du droit publie reconnu par tous. Le parti populaire
  l’a toujours contesté en fait, ainsi que l’établissent l’accusation dirigée
  contre C. Rabirius accusé d’avoir, en vertu d’un tel sénatus-consulte, mis à
  mort le tribun Saturninus en 654, et l’exil de Cicéron qui avait, en
  s’appuyant sur un autre, fait exécuter, en qualité de consul, des
  condamnations capitales contre les compagnons de Catilina. C’est encore à
  cela que se rattache, avec un meilleur vernis d’impartialité, le refus de P.
  Mucius Scævola, le premier jurisconsulte de son temps, d’agir, en qualité de
  consul de 621, contre Ti. Gracchus, en vertu d’un pareil sénatus-consulte. La
  proclamation de la loi martiale par un sénatus-consulte servit encore à
  quelques reprises, sous le triumvirat, d’arme à ceux qui avaient le pouvoir[6]. Le Principat a
  laissé disparaître cette procédure, partie parce qu’elle était étroitement
  liée à la domination du sénat, partie parce que la situation du prince muni
  une fois pour toutes du pouvoir extraordinaire pour les cas d’urgence ne
  laissait pas de place pour une délégation extraordinaire de ce genre[7].

  Lorsque la force majeure existe ou est reconnue exister,
  les citoyens ont, en règle générale, le droit d’agir par eux-mêmes. Mais
  cependant les conséquences sont toutes différentes selon que les individus
  sous le coup de la force majeure sont ou ne sont pas des soldats.

  Le détachement ou l’armée dépourvue de chef doit trouver un
  nouveau chef. La hiérarchie militaire, qui, dans nos institutions, intervient
  pour combler un tel vide, ne le faisait à Rome que d’une manière imparfaite.
  Il n’y avait pas de détermination suffisante des rangs entre les grades
  subalternes[8]
  ; il n’y avait pas, non plus, au sens strict, de commandement éventuellement
  appelé à prendre nécessairement la place de celui du général en chef s’il
  venait à disparaître. Le système romain tirait entre le général en chef et
  les officiers et soldats une ligne de démarcation profonde : celle qui existe
  entre le droit illimité d’ordonner et le devoir illimité d’obéir. Ici on remontait
  au principe que, lorsqu’il faut repousser l’ennemi les armes à la main, de
  même que chacun est soldat, chacun peut aussi être général : on recourait
  donc à une usurpation des pouvoirs de général limitée par la nécessité. Le
  choix de la personne émanait en règle des troupes dépourvues de chef,
  régulièrement des officiers[9] ; cependant il
  est aussi arrivé que les soldats aient voté[10]. Naturellement
  le choix se portait d’ordinaire sur le plus distingué des officiers en
  question ; môme, le questeur étant considéré comme étant en fait le
  commandant en second à côté du général[11], on ne faisait
  sans doute pas d’élection en forme quand il y en avait un[12] et il était
  regardé comme étant de droit le commandant intérimaire[13].

  Ce commandement, fondé sur la nécessité, s’étend, soi quant
  à la portée, soit quant à la durée, autant que cette nécessité le demande et
  pas davantage. Dans les cas secondaires, le titulaire de ce commandement a
  seulement les pouvoirs de l’officier qui fait défaut. Au contraire, lorsque
  c’est le commandement suprême qui a été acquis de cette façon, son titulaire
  a l’imperium lui-même et les droits
  qui en sont inséparables, par exemple, le droit de punir qui appartient au
  général ; on peut douter qu’il ait celui d’accorder des récompenses. Les insignes
  de magistrat[14]
  et le titre de promagistrat appartenant au représentant légitime ont été
  revendiqués pour ceux qui exerçaient ainsi la représentation en vertu d’une
  force majeure[15]
  et, dans les derniers temps de la République, ils leur ont été parfois
  accordés par les autorités de Rome[16]. — Quant à sa
  durée, il se comprend de soi-même que ce commandement fondé sur la nécessité
  s’évanouit de droit, si un officier ou un général ayant constitutionnellement
  qualité pour commander arrive près du corps de troupes ou de l’armée.

  A Rome, si le cas de force majeure est déclaré exister par
  le sénat, il en résulte d’abord que tout citoyen, magistrat ou particulier,
  appelé ou non appelé, doit faire face à l’ennemi les armes à la main.
  L’invitation s’adressait naturellement en premier lieu aux magistrats en
  fonctions, en tant qu’ils ne comptaient pas eux-mêmes parmi les ennemis[17] ; le dernier et extrême sénatus-consulte par lequel la
  guerre civile est proclamée se borne même, quant à la forme, à inviter les
  magistrats supérieurs, c’est-à-dire les consuls et à leur défaut l’interroi[18], et de plus les
  préteurs[19],
  les tribuns du peuple[20] et les
  gouverneurs qui peuvent se trouver en Italie[21] à veiller à ce
  que l’État ne subisse pas de préjudice[22]. Mais, si la
  mention des tribuns du peuple et des gouverneurs de provinces qui n’ont pas
  l’imperium ou qui ne l’ont que de nom
  suffit à interdire de considérer cet appel comme une simple invitation
  d’exercer énergiquement leurs pouvoirs constitutionnels adressée aux
  magistrats, cela résulte encore plus nettement de ce que, d’après le
  sénatus-consulte rendu à l’approche d’Hannibal, tous les ex-dictateurs,
  consuls et censeurs devaient recevoir l’imperium
  et le conserver jusqu’à la retraite de l’ennemi[23]. Cela n’est pas,
  ainsi que le montre spécialement l’appel des censorii,
  une prorogation exceptionnelle des magistratures précédemment exercées,
  prorogation qui n’aurait du reste pas pu être prononcée par le sénat dans
  cette forme. Ce n’est pas du tout au point de vue des règles du droit pur
  qu’il faut apprécier ces sénatus-consultes. Ici c’est la nécessité qui fait
  le droit, et le sénat, en la reconnaissant, se contente d’ajouter, en sa qualité
  vie premier corps consultatif de l’État, des avis sur la meilleure façon
  d’organiser l’activité individuelle désormais licite et nécessaire.

  Tout citoyen a à prendre son poste et, selon les circonstances,
  à faire son devoir, soit comme officier, soit comme soldat : ceux qui ont été
  magistrats et ceux qui le sont actuellement sont appelés à donner le bon
  exemple et à exercer le commandement par préférence. Il n’y a pas là
  d’atteinte propre aux pouvoirs constitutionnels des magistrats. Lors de la
  marche d’Hannibal sur Rome, de même que les citoyens se réunissent comme
  soldats à côté des troupes qui se trouvent dans la capitale, les magistrats
  sans imperium et les ex-magistrats se
  mettent à leur tête. L’imperium de ces
  généraux créés par la nécessité existe à côté de celui des consuls à peu près
  comme celui du préteur urbain ou du proconsul à côté de l’imperium consulaire. Il est de la même nature ;
  seulement, en cas de conflit, c’est lui qui a le dessous. Mais, si l’imperium de magistrats vient à faire défaut, un
  citoyen isolé peut également exercer l’imperium
  sans s’occuper des magistrats, comme fit Scipion Nasica en 621 ; l’initiative
  individuelle licite peut s’exercer môme lorsqu’il n’y a pas de magistrats ou
  qu’ils ne veulent pas agir. L’appel à la résistance provoqué par un péril
  militaire soudain émane donc ou bien d’un magistrat en droit de lever des
  troupes, et alors les formes du tumultus
  et de la conjuratio remplacent les
  formes régulières du dilectus et du sacramentum[24], ou bien d’un
  magistrat qui n’a pas ce droit, ou même d’un particulier[25] ; et ce
  troisième mode de formation de l’armée porte le nom d’evocatio[26].

  Les pouvoirs que l’on obtient par là sont les pouvoirs
  ordinaires du général, et cela qu’ils s’exercent contre l’ennemi du dehors
  assiégeant Rome, ou contre des citoyens insurgés dont le droit de provocation
  disparaît alors logiquement tant que l’on est sous l’empire de la loi
  martiale[27].
  Au reste, ce commandement, quelque forme qu’il prenne, est encore moins
  formulé théoriquement que le commandement correspondant, fondé sur la nécessité,
  dans le territoire militiæ, et il
  disparaît comme lui, de plein droit, avec la fin du danger.

  Le commandement fondé sur la nécessité se présente sous une
  forme toute spéciale dans la guerre entre César et Antoine. Lorsque cette
  guerre éclata en 722, ils n’avaient, si l’on considère le triumvirat comme
  affecté d’un terme légal, ni l’un ni l’autre de pouvoirs. Il sera expliqué en
  son lieu, qu’Antoine regarda et pouvait regarder le triumvirat comme
  subsistant encore et que César fit probablement la môme chose pendant la
  durée de la lutte. Mais, d’un autre côté, nous savons, par le témoignage même
  de ce dernier, qu’au moins postérieurement, il n’invoqua pas le titre juridique
  résultant pour lui du triumvirat et se désigna comme appelé
  à la conduite de l’État par l’accord unanime de tous les citoyens[28]. Nous trouvons
  donc là le commandement basé sur la nécessité à la dernière puissance,
  conféré moins par un sénatus-consulte en forme que par la manifestation
  directe de la volonté du peuple ; ne s’étendant pas seulement au péril
  militaire immédiat, mais jusqu’à la terminaison définitive de la crise
  politique et militaire ; s’élevant du rôle de poste d’officier concédé à des
  particuliers de mérite à côté du commandement qu’ont les magistrats, au
  caractère d’autorité suprême mise au-dessus de tous les commandements de
  magistrats. Il est évident que cette conception dépasse de bien loin la
  nature du commandement acquis en vertu de la force majeure, son caractère
  nécessairement éphémère ; elle n’est pas non plus autre chose qu’une fiction
  inventée après coup. Mais néanmoins elle a exercé une influence déterminante
  sur la constitution du Principat. Nous aurons plus tard à montrer que c’est
  sur ce modèle que s’y acquiert l’imperium.

   

  
 







 




















[1]
Lorsque après la bataille de Cannes, le tribun militaire Scipion, et ceux qui
partagent ses sentiments, traitent comme des ennemis du pays ceux qui
désespérèrent lâchement de la patrie (Tite-Live, 2, 53, 7), cela rentre
absolument dans le même ordre ; Scipion n’agit pas en vertu de ses pouvoirs
d’officier, mais en vertu des droits qu’à le soldat fidèle au drapeau contre
celui qui l’abandonne.








[2]
Aucun juge compétent ne verra dans le récit des évènements de 290, dans
Tite-Live, 3, 4, 911 et dans Denys, 11, 63, autre chose que les couleurs bien
connues des retouches faites ans annales à l’époque récente de la République.
Denys, 9, 16, fait, encore, en 276, entrer en campagne avec les deux consuls
deux proconsuls, l’ex-consul K. Fabius, et Ser. Furius.








[3]
Par voie de conséquence, on intercala dans les annales des siècles antérieurs
quelques précédents de ce genre ; ainsi en 290, lorsque le consul après avoir
perdu une bataille est investi dans son camp par les Èques (Tite-live, 3, 4),
sans que l’on puisse même voir qui est déclaré bars la loi ; ainsi en 370 lors
de la prétendue conspiration de M. Manlius, Tite-Live, 6, 19 : Plusieurs s'écrient qu'il faudrait ici un Servilius
Ahala, qui, sans faire jeter en prison un ennemi public, que cette peine irrite
encore, saurait perdre un seul homme pour finir cette guerre intestine.
Plus douce d'expression, la décision qu'on adopta avait même vigueur : Les
magistrats veilleront à ce que des pernicieux desseins de M. Manlius la
république ne reçoive aucun dommage. Le caractère moderne des deux
interpolations est prouvé par la faiblesse du lien qui les rattache au reste du
récit, et par l’absence absolue de résultats des deux sénatus-consultes. Ce qui
vient ensuite, c’est, dans la première hypothèse, comme il est naturel,
l’enrôlement de tous les citoyens et, dans In seconde, une accusation
tribunicienne à laquelle le senatus consultum
ultimum constitue un singulier préambule.








[4]
Valère Max. 3, 2, 17. Plutarque, Ti. Gracchus, 19 et beaucoup d’autres
textes. C’est dans le même sens que M. Brutus voulait que fut défendu le
meurtre de P. Clodius : Interfici Clodius pro re p.
fuisse (Asconius, In Milon, p. 42).








[5]
César, B. c. 1, 5, l’appelle illud extremum
atque ultimum senatus consultum ; Tite-Live, 3, 4, 9 : Forma senatus consulli ultimæ semper necessitatis habita.








[6]
Dion, 46, 47, dit du second César, consul en 711 : καί
τέλος τήν τε
φυλακήν τής
πόλεως, ώστε
πάνθ' όσα βούλοιτο
καί έκ τών
νόμων ποιεΐν
έχειν, παρέλαβε.
Le même auteur, 48, 33, rapporte l’exécution de Salvienus Rufus, après la
discussion de l’affaire au sénat en 714, et il ajoute : il y eut des supplications à cette occasion, et, en outre,
la garde de la ville fut remise aux triumvirs, avec l'injonction habituelle de
veiller à ce qu'elle n'éprouvât aucun dommage.








[7]
C’est pourquoi le consul Sentius refusa ces pouvoirs en 734 (Dion, 54, 10) —
c’est la dernière mention que l’on trouve de cette institution — et se contenta
de menacer de la vindicta consularis
(Velleius, 2, 92). Lorsque, en l’an 31, après la chute de Séjan, Tibère
commande à tous les magistrats de veiller sur la ville (Dion, 58, 12), il ne
fait qu’accentuer une obligation dont ils étaient déjà tenus en dehors de cela.








[8]
Le questeur est assurément le premier en rang des officiers ; mais pour les
tribuns militaires et les divers præfecti
rien n’indique un ordre fixe d’après lequel, dans les cas de nécessité, rue
passerait avant l’autre. Les legati, qui
il est vrai sont d’origine plus récente, ne peuvent pas du tout être classés à
une place fixe.








[9]
Lorsque le commandement en chef se trouva vacant dans la province de Syrie par
suite du bannissement du légat impérial Pison et de la mort du fils de
L’empereur, Germanicus, qui y résidait avec un imperium malus, les légats et
les autres sénateurs présents délibérèrent sur le point de savoir quisnam Syriæ præfaceretur ; et ceteris modice nisis inter
Vibium Marsum (consul en l’an 47 de l’ère chrétienne) et Cn. Sentium (consul en l’an 4 de l’ère chrétienne)
diu quæsitum, dein Marsus seniori et acrius
tendenti Sentio concessit. La réunion de tous les sénateurs est
conforme à l’usage de la fin de la République (Salluste, Jug. 62, 104).
A l’époque ancienne on devait réunir les officiers ; on ne peut déterminer
jusqu’à quel grade on descendait pour cela, puisqu’il n’y a pas dans l’armée
romaine de conseil de guerre dont la composition soit fermée et que nous
n’avons pas d’exemples.








[10]
Après la mort du général P. Scipion envoyé en Espagne en 542, les soldats se
nommèrent un général à l’élection (Tite-Live, 23, 37, 6). Ce fut, il est vrai,
désapprouvé par le sénat (Tite-Live, 26, 2, 2), probablement surtout parce
quelles voix s’étaient portées sur un simple centurion (Marcius est appelé priori primi centurio dans Cicéron, Pro Balb.
15, 34, et à tort tribun militaire dans Valère Max. 2, 7, 45), par préférence,
à des officiers supérieurs de l’ordre sénatorial, en particulier de Ti.
Fonteius qui était légat de Scipion (Tite-Live, 25, 37, 4) ; et par conséquent
probablement tribun militaire et certainement sénateur. Mais l’élection ne fut
ni regardée comme nulle, ni annulée intégralement : les troupes furent remises
au nouveau général par Fonteius et par Marcius (Tite-Live, 26, 47, 3), si bien
que tous deux paraissent avoir été mis pour le commandement sur le même pied
par le sénat. !fais évidemment les objections n’étaient pas du tout dirigées
contre la nomination du général elle-même, mais contre le transfert des comices
dans les camps — assurément contraire à l’usage et injustifiable en pratique,
sinon en théorie. — Si plus tard Marcius est employé comme officier supérieur (legatus : Tite-Live, 28, 22, 1) dans l’armée de
Scipion, et conclut, en cette qualité, en 548, le traité avec Gadès (Tite-Live,
28, 37, 10 ; Cicéron, Pro Balbo, 15, 34), cela n’a rien à faire avec son
commandement fondé sur la force majeure d’auparavant : la relation colorée de
Cicéron, qui pourrait faire croire à une pareille corrélation, est
inconciliable avec le fait, que cette ville, fut évacuée par les Carthaginois
la dernière de toutes. — Un événement analogue, du temps du siège du Capitole
par les Gaulois, où les soldats qui se trouvent à Véies se donnent pour chef un
centurion, Q. Cædicius, est raconté par Tite-Live, 5, 45. — Lorsque le propréteur
de César en Espagne ultérieure, Q. Cassius Longinus, est cru mort, les soldats
acclament comme général L. Laterensis (peut-être le questeur) : Sollitur a multiludine in tribunal, prætor appellatur
: Bell. Alex. 53. Cf. 59.








[11]
V. tome IV, la section des questeurs des généraux. Que l’on se rappelle
l’opposition dans l’intérieur du camp du prætorium
et du quæstorium.








[12]
Ce n’est pas le cas dans la plupart des hypothèses citées notes 9 et 10.








[13]
C’est ainsi que le commandement fut pris en 542 après la mort du consul
Gracchus par son questeur Cn. Cornelius (Tite-Live, 25, 47, 7. c. 19, 4) ; en
637, après la mort du préteur de Macédoine Sex. Pompeius, par son questeur M.
Annius (Dittenbergen, Syll. 247) ; en 701, après la mort du proconsul de
Syrie, Crassus, par son proquesteur C. Cassius (Cicéron, Ad fam. 15, 4.
Drumann, 2, 118).








[14]
Catilina qui doit s’être arrogé un tel commandement fondé sur la force majeure
portait les faisceaux (Cicéron, Cat. 2, 6, 13 ; Salluste, Cat.
37), certainement non pas comme consul, ainsi que le dit Dion, 37, 33, mais au
contraire, ώς τις
άνθύπατος (Appien, B. c. 2,
3).








[15]
Marcius se nommait dans ses dépêches au sénat pro
prætore, mais ce titre ne lui fut pas reconnu par le sénat
(Tite-Live, 26, 2).








[16]
C’est ainsi que le proquesteur d’Asie P. Lentulus se nomme, après la mort de
son gouverneur C. Trebonius, pro quæstore pro
prætore (Cicéron, Ad fam. 12, 15 ; Drumann, 2, 45).








[17]
La formule adoptée en 654 : Ut C. Marius L.
Valerius cos. adhiberent tribunos pl. et prætores quos eis videretur
(Cicéron, Pro Rab. 7, 20), fut choisie parce que les adversaires avaient
pour chefs un préteur et un tribun du peuple.








[18]
Ainsi en 677 (Salluste, Hist., éd. Dietsch, 1, 49, 22), et en 702
(Asconius, In Milon., p. 35 ; Dion, 40, 49). Tite-Live, 6, 19, nomme les
tribuns consulaires ; Dion, 46, 44, les préteurs en l’absence des consuls ;
Dion, 43, 33, les IIIviri r. p. c. en
714.








[19]
Tite-Live, 6, 19, 4. — Cicéron, Pro Rab. loc. cit. — Asconius, In
Milon. p. 35. Dion, 40, 49. — Cicéron, Ad fam., 16, 11, 2. César, B.
c. 1, 5.








[20]
Cicéron, Pro Rab., loc. cit. Ad fam. 16, 11, 2. César. B. c.
1, 5.








[21]
Ainsi en 677. Salluste, Hist. 1, 49, 22. — Le sénat emploie notamment
contre Catilina Q. Marcius Rex et Q. Metellus Creticus : Ei utrique ad urbem imperatores erant, imperediti ne
triumpharet (Salluste, Cat. 30 ; Drumann, 5, 452). — En 702,
Asconius, In Milon. 13. 33. Dion, 40, 48, — En 705. César, B. c.
1, 5 ; Cicéron, Ad fam. 10, 11, 2.








[22]
La rédaction n’était pas toujours la même : en 654, elle portait : Ut... consules...
operam darent, ut imperium populi majestasque
conservaretur (Cicéron, Pro Rab. ad pop. 7, 20) ;
ordinairement, par exemple en 705 (César, B. c. 1, 5 ; Ciron, Ad fam.
10, 11, 2) : Dent operam consules... ne quid res p. detrimentum capiat, expressions
par lesquelles Tibère résume dans Tacite, Ann. 4, 19, l’officium du consul.








[23]
Tite-Live, 26, 10, 9.








[24]
Dans la motion faite par Cicéron en 711 (Cicéron, Phil. 5, 12), tumultum decerni et consulibus
permittendum, ut provideant, ne guid res p. detrimenti accipiat sont
synonymes. Dion, 41, 2, qualifie de même tout à fait exactement le
sénatus-consulte de 705 de déclaration de tumultus, et César lui-même en dit, B.
c. 1, 7 : Qua voce et quod senatus consulto
populus Romanus ad arma sit vocatus. Cicéron en fait un tableau
animé, Pro Rab. ad pop. 7. Dans les années 691, 702 (Asconius, In Mil.
p. 35) et 705, cette résolution eut aussi pour conséquence immédiate une levée
générale dans toute l’Italie. C’est là le tumultuarius
dilectus souvent cité (Tite-Live, 40, 26, 6. 43, 11, 11),
l’invitation à le suivre qu’adresse le magistrat aux individus propres à porter
les armes (Tite-Live, 7, 9, 6. 32, 26, 11. 34, 56, 11) appliquée à la guerre
civile.








[25]
Le service des soldats sans magistrat qui les commande n’est même pas restreint,
dans le plus ancien droit, au cas de force majeure. Les expéditions de
volontaires, organisées pour faire du butin, y étaient sans doute licites
contre les voisins avec lesquels Rome n’était pas liée par des traités, et
l’expédition des Fabius est probablement destinée, dans la tradition, à servir
d’exemple, (Servius, Ad Æn. 7, 614) ; car la légende la conçoit
évidemment comme n’étant dirigée par aucun magistrat. Dans le système du droit
de la guerre qui nous est connu, la guerre faite sans magistrat n’a trouvé
place que sous la forme du commandement motivé par la force majeure ; et encore
peut-on plutôt la déduire de nos annales plus policées que l’y trouver attestée
directement.








[26]
Servius, Ad Æn. 8, 1 : Apud majores nostros
tria erant militiæ genera,... nam aut
legitima erat militia aut conjuratio aut evocatio, ce qui est
ensuite plus longuement développé, cf. le même sur 2, 157. 7, 614. Scolies sur
Térence, Eun. 4, 7, 2. Isidore, Orig. 9, 3, 53-55. Eph. ep.
IV, 142. La formule : Qui rem publicam salvam esse
velit, me sequatur est la même pour le tumultus
et pour l’evocatio.








[27]
Cicéron, Phil. 2, 21, 51. Salluste, Catilina, 29. Tite-Live, 6,
19. Cicéron, Pro Mil. 26, 70 et 71.








[28]
Monument d’Ancyre, 6, 13 (complété à l’aide de la traduction grecque) : Per consensum universorum [potitus rerum omn]ium.
Une résolution est pareillement prise à Pise, faute de magistrats, per consensum universorum (Orelli, 643 = C. I.
L. XI, 1421).

















RESPONSABILITÉ DES MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  Les aptitudes politiques peu communes des Romains se
  révèlent, relativement la responsabilité des magistrats, avant tout à ce
  qu’en principe ils n’ont point donné aux magistrats de situation
  exceptionnelle. Ils n’ont pour eux ni aggravé ni adouci le droit commun. En
  somme, le magistrat est, comme le particulier, soumis aux tribunaux
  criminels, administratifs et civils ordinaires ; l’institution monstrueuse
  des cours exceptionnelles de contrôle politique n’a jamais joué chez les
  Romains le rôle que retracent les annales de tant d’autres pays[1].

  Dans l’examen de la responsabilité des magistrats il faut
  distinguer deus questions : celle de la mesure et des formes ‘générales dans
  lesquelles elle se produit, et la question essentiellement différente de
  savoir si elle peut se produire pendant l’exercice même des fonctions ou si
  elle n’a pas la résignation de la magistrature pour condition préalable.

  Relativement à la responsabilité en général, il faut
  d’abord, en ce qui concerne la responsabilité pénale, avant tout signaler que
  les crimes ou délits commis pendant l’exercice des fonctions et qui leur sont
  plus on moins étroitement liés tombent sous le coup des lois ordinaires du pays
  et sont de la compétence des tribunaux de droit commun. Il y a un ordre de magistrats
  qui sont en fait soustrait à toute responsabilité à raison de leurs actes
  officiels. Ce sont les censeurs. Mais c’est parce que la décision des
  censeurs est, un peu de la même façon que le verdict du jury dans la
  conception moderne, regardée comme dépendant exclusivement de la conviction
  intime de son auteur et comme n’étant pas susceptible d’être motivée en
  droit. Au reste on n’est jamais allé jusqu’à exclure légalement la
  possibilité des poursuites contre le censeur ; on s’est contenté de les
  empêcher autant que possible dans chaque cas particulier[2].

  Les vieilles institutions romaines ne connaissent pas de
  tribunal politique spécial aux crimes qui par leur nature ne peuvent être
  commis que par des magistrats. Le tribunal non permanent qui stature sur la perduellio est bien directement relatif aux
  crimes contre l’État ; mais sa compétence n’est aucunement restreinte aux
  crimes commis par des magistrats. La procédure criminelle dirigée par les tribuns
  qui se développe postérieurement est, selon toute apparence, une procédure
  politique. Mais elle ne s’applique pas seulement contre les magistrats ; elle
  s’applique pareillement contre tous les titulaires de fonctions publiques,
  c’est-à-dire également contre l’officier, le juré, voire même le fermier de
  l’État ; de sorte qu’elle ne peut non plus être rattachée à la responsabilité
  des magistrats au sens strict du mot[3].

  C’est seulement lors de la réforme de la procédure des quæstiones accomplie par Sulla que les crimes
  des magistrats ont été visés d’une manière spéciale et compréhensive ; mais
  l’exposé détaillé de ces institutions rentre dans le droit criminel. Nous
  verrons, au sujet des anciennes poursuites politiques des tribuns que la quæstio majestatis les a remplacées dans une
  certaine mesure ; quant aux observations spéciales que réclame l’action criminelle
  fondée sur le détournement, elles trouveront mieux leur place dans l’étude de
  la responsabilité civile des magistrats.

  La responsabilité civile du magistrat a une double nature,
  une créance pécuniaire pouvant être invoquée contre lui, soit par un
  particulier, soit par l’État. Pour le premier cas, les réales posées sur la
  responsabilité criminelle s’appliquent, et cela présente une d’autant plus
  grande importance que, dans le droit de la République, les dommages causés
  injustement par un magistrat à un particulier pouvaient, et même le plus
  souvent devaient fonder une action civile contre lui beaucoup plus
  fréquemment que ce n’est le cas sous l’Empire et dans les constitutions
  modernes. Il n’a jamais été contesté en droit que l’action civile est
  admissible à raison du furtum au sens
  large dans lequel l’entend le droit romain, à raison du damnum injuria datum, à raison de l’injuria, c’est-à-dire, en général de toutes les
  soustractions on détériorations des biens et de toutes les atteintes à
  l’honneur, quand bien mime ce serait en qualité de magistrat que l’inculpé
  aurait commis le délit. La procédure repetundarum
  s’est développée, par un renforcement de procédure, des actions furti intentées par les sujets de home contre
  les magistrats romains. L’importance du contrôle ainsi exercé sur les
  magistrats par les tribunaux de Rome ne doit pas être jugée par eue qui se
  passe aux temps de décadence de la fin de la République. Mais son étude plus
  approfondie, dans la mesure où elle est possible, ne rentre pas dans le droit
  public ; elle regarde le droit civil et la procédure civile. — Si la nature
  des faits le permet, l’action civile et la poursuite tribunicienne peuvent être
  intentées l’unie à coté de l’autre. C’est une conséquence forcée du caractère
  illimité de la seconde procédure, quoiqu’il n’en ait pas été fréquemment fait
  application sous ce rapport.

  Relativement aux sommes d’argent et aux choses ayant une
  valeur pécuniaire remises au magistrat pour le compte de l’Etat, la première
  remarque à faire est que la caution pécuniaire à fournir à la cité (rem republicam salvam
  fore), qui est sous le Principat la condition préalable de
  l’exercice des fonctions municipales se rapportant aux caisses publiques, a
  été, à toutes les époques, étrangère à Rome. Il faut ensuite distinguer selon
  que le magistrat n’est obligé qu’à employer ou à restituer les fonds qui lui
  sont remis, ou qu’il est en outre obligé à justifier de leur emploi par une
  reddition de compte. La première façon de procéder parait avoir été
  l’ordinaire, et la reddition de compte semble n’avoir été exigée que des
  directeurs du trésor public, des questeurs. — Sont dispensés de rendre compte
  :

  1. Le dictateur
  absolument pour tout[4] ; ce qui fait
  qu’il ne lui est pas adjoint de questeur.

  2. Le consul, le
  préteur, et en général tous ceux qui ont la puissance supérieure, pour le
  butin[5], ce qui fait
  qu’il n’est pas nécessaire que le butin soit, comme les fonds remis au
  général sur le trésor, soumis à l’administration du questeur.

  3. Le censeur, pour
  les sommes qui lui ont été versées par le trésor en vue de constructions
  publiques[6].

  4. Les édiles, pour
  les multæ qu’ils ont touchées en vertu
  de poursuites criminelles[7].

  5. Les magistrats
  obligés à célébrer des jeux, quant aux fonds qu’ils ont reçu de l’Ærarium
  pour leur organisation[8].

  Autant il est incontestable que celui qui recevait ces sommes
  d’argent ou ces objets ayant une valeur en argent, ne pouvait les employer qu’à
  la destination prescrite[9] et, à plus forte
  raison, ne pouvait pas les employer à son usage particulier[10], autant il est
  difficile de résoudre la question de la voie de droit existant contre les
  infractions qui pouvaient se produire. On ne peut ni affirmer, ni nier avec
  certitude que la plus ancienne procédure criminelle les ait englobées dans sa
  sphère ; il est certain que les poursuites tribuniciennes pouvaient leur être
  étendues. Mais une tradition digne de fois nous affirme que la première
  accusation de ce genre qui ait abouti[11] fut celle formée
  contre L. Scipion en 570[12]. Lorsqu’il y
  avait eu détournement proprement dit du bien de l’État, furtum pecuniæ publicæ ou peculatus, par exemple, soustraction d’une
  pièce du butin, il est probable que chaque citoyen individuellement pouvait,
  comme représentant de l’État, faire rendre le bien détourné par les voies de
  la procédure prétorienne[13]. Mais ce qui est
  douteux, c’est l’étendue donnée à l’idée de détournement, c’est en particulier
  le point de savoir s’il suffisait, pour qu’il y eut péculat, que la
  destination dans laquelle le versement avait eu lieu n’eut pas été observée,
  par conséquent si, par exemple, cette action pouvait être intentée contre le
  censeur qui n’avait, pas dépensé les fonds de construction conformément à
  leur destination[14]. — On peut
  conclure de tout cela que, lorsque des deniers publics étaient remis sans
  qu’il dût y avoir de compte fourni, la responsabilité du magistrat existait
  bien en théorie, mais ne se manifestait guère en pratique. Très probablement
  la cause partielle de cet état de choses est que la contrainte morale et
  politique qui astreignait l’ex-magistrat à employer au bien de l’État, et en
  même temps à la glorification de son nom, les gains de ses guerres et de ses
  procès, était assez forte pour empêcher la survenance de grossières
  indélicatesses[15].
  — Dans le cours du VIIe siècle, la législation criminelle a également pris
  ici, au moins pour le fertum pecuniæ publicæ
  au sens strict du mot, une forme fixe par la création de la quæstio perpetua, relative au péculat, à
  laquelle furent désormais déférées les actions tendant a la restitution en
  nature ou en valeur du bien de l’État.

  Il n’y a, selon toute apparence, eu d’obligation en forme
  de reddition de compte relativement aux deniers publics qui leur avaient été
  confiés, que pour les magistrats directement attachés aux caisses publiques,
  c’est-à-dire pour les questeurs. Et il faut ici se rappeler que l’Ærarium
  comprend non seulement les fonds déposés à Rome au temple de Saturne, mais
  les sommes qui sont versées titre d’avance aux généraux et aux gouverneurs en
  Italie et dans les provinces[16]. Il n’y a pas de
  doute que les questeurs mis à la tête de l’Ærarium rendaient au moment de la
  transmission de leurs pouvoirs un compte en formes et remettaient les livres
  et les caisses soit a leurs successeurs, sait aux consuls en fonctions, bien
  que, par une bizarrerie singulière, cet acte ne paraisse jamais être cité.
  Nous trouvons en revanche des allusions d’autant plus fréquentes au même acte
  pour les questeurs et proquesteurs attachés aux généraux et aux gouverneurs
  de provinces[17].
  Le compte, qui, d’après la loi Julia de 695, doit être clos et doit être
  déposé par écrit dans les cieux villes principales de la province avant que
  celui qui le rédige ne la quitte[18], est remis à
  Rome aux questeurs urbains, en leur qualité de directeurs du Trésor (rationes ad ærarium
  deferre), il est accepté par eux et procès-verbal en est
  dressé (rationes
  referre)[19]. Il spécifie les
  sommes qui ont été reçues soit directement de l’Ærarium, sort de sources en
  dépendant[20],
  celles qui ont été dépensées et celles qui constituent le reliquat[21].

  Le compte, bien que dressé par le questeur, est en réalité
  fourni en même temps par le gouverneur ; c’est d’évidence, car le questeur ne
  pouvait en principe faire de paiement que sur l’ordre de son chef direct.
  Mais ce chef a lui-même été directement mêlé à la reddition de compte ; car postérieurement
  il lui incomba à lui-même de présenter le compte de son questeur à l’Ærarium[22]. La somme de la
  dépense de laquelle il n’était pas justifie d’une manière suffisante et qui
  n’était ni restituée au moment de la reddition de compte ni reconnue comme
  encore due[23],
  était judiciairement réclamée comme déficit (pecuniæ residuæ) de la même manière
  qu’au cas de péculat, et cela, selon les circonstances, soit contre le
  gouverneur, soit contre le questeur, soit contre tous deux[24].

  Passons à la question de savoir dans quelle mesure les
  magistrats pouvaient être actionnés en responsabilité pendant l’exercice de
  leurs fonctions.

  La magistrature n’apparaît pas aux Romains comme une institution
  abstraite, distincte du magistrat qui l’occupe ; elle leur apparaît comme
  incorporée dans ce magistrat. Par conséquent une poursuite devant le magistrat
  contre lui-même est impossible alors même qu’il y consentirait[25]. La conséquence
  forcée est que, tant qu’il n’y a eu à la tête de la cité qu’un magistrat
  viager, il n’a pu dans l’ordre normal des choses[26] jamais être juridiquement
  actionné en responsabilité[27]. La situation
  changea avec l’introduction de l’annalité et de la collégialité. La première
  rendit l’application de la responsabilité après la fin des fonctions possible
  sans réserves. La seconde rendit possible une poursuite intentée contre le
  magistrat même pendant qu’il exerçait ses fonctions, pourvu que les règles de
  la par majorve potestas n’y fissent
  pas obstacle. Car le principe que le magistrat supérieur ou égal n’a pas
  besoin de tenir compte de l’ordre du magistrat égal ou inférieur[28], s’applique dans
  toutes les parties du droit. Ainsi, par exemple, dans le domaine de la
  justice administrative, le recouvrement forcé des impôts doit avoir été possible
  au questeur en face de l’édile, mais non pas en face du questeur ni du
  consul. Dans le domaine de la justice civile, la citation devant le préteur
  qui, vaut ordre du préteur est incontestablement admissible en droit contre
  les édiles curules et les questeurs[29], et la citation
  des édiles plébéiens ne soulevait non plus, au moins en pratique, aucune objection[30] depuis qu’ils
  étaient devenus des magistrats de l’État ; au contraire, ni les consuls, les
  proconsuls, les préteurs, et en général tous les magistrats qui avaient l’imperium[31], ni les tribuns
  du peuple[32]
  ne pouvaient être contraints à comparaître par le préteur. Les mêmes règles
  décidaient de l’admissibilité de la justice criminelle et de la coercition
  des magistrats à l’encontre de magistrats en fonctions : le tribun du peuple
  peut frapper d’une peine et mettre en arrestation tous les magistrats[33] ; le grand
  pontife pouvait prononcer des multæ et
  saisir des gages à l’encontre de tous les magistrats ; le consul pouvait agir
  contre tous les magistrats à partir du préteur et ainsi de suite. Au
  contraire le tribun du peuple, tant qu’il est en exercice, ne peut être
  poursuivi par personne, pas même par un autre tribun[34], et aucun
  magistrat en général ne peut être poursuivi criminellement devant un
  inférieur[35].
  Lorsque par exception des magistrats ont comparu en justice devant des
  magistrats inférieurs ou égaux, ou bien ils se sont présentés volontairement,
  ce qui peut avoir été licite[36], ou bien ils ont
  été déterminés par la menace de l’intervention de l’autorité tribunicienne à
  ne pas faire usage de leur privilège[37].

  D’après cela, les magistrats les plus élevés qui se
  trouvent pour le moment dans un certain territoire ne peuvent y être
  poursuivis malgré eux pendant la durée de leurs fonctions et les inférieurs
  peuvent au contraire être poursuivis même pendant la durée de leurs
  fonctions. Mais pourtant, pour les derniers eux-mêmes, la poursuite a
  fréquemment été ajournée à la fin de leurs fonctions, afin qu’ils ne fussent
  pas distraits par le souci de leur propre défense de l’administration des
  affaires publiques. Cet usage fonctionne surtout au profit des magistrats
  occupés par leurs fonctions hors du siège du tribunal[38] ; mais la même considération
  s’applique même à ceux qui sont présents. Pour la procédure tribunicienne qui
  nous est mieux connue que l’ancienne procédure criminelle, on peut établir
  qu’une accusation contre un magistrat en fonctions dans l’intérieur de la
  ville était bien possible en droit, mais qu’il ne lui était pas facilement
  donné suite, à moins que le magistrat accusé ne le souhaitât lui-même[39] et il n’est pas
  douteux que, même dans la procédure civile, les délais ont souvent été
  reculés pour la même raison.

  La poursuite du magistrat devant un magistrat ayant une
  puissance supérieure était par conséquent légalement possible à l’époque
  ancienne ; mais elle y constituait en fait l’exception. Pour la procédure des
  quæstiones du VIIe siècle, on ne fixa
  pas seulement la règle, certainement déjà suivie depuis longtemps en
  pratique, selon laquelle l’individu absent pour le compte de l’État était
  pendant ce temps soustrait aux poursuites[40] ; on proclama en
  outre sinon pour tous les délits, au moins pour la plupart[41], et aussi à
  titre général pour des magistratures déterminées[42], la soustraction
  aux poursuites jusqu’à la fin de la magistrature. Il n’est même pas
  invraisemblable que, cette immunité étant établie en premier lieu, dans l’intérêt
  de l’État, on ne peut plus désormais y renoncer à son gré[43].

  En règle générale, la magistrature ne protège pas contre
  la justice des consuls et du sénat, ni contre la justice criminelle de
  l’empereur[44].
  Il n’y a que l’immunité des tribuns du peuple qui ait, même à cette époque,
  encore été reconnue en principe[45].

   

  
 







 


 
















[1]
Cicéron, De leg. 3, 20, 47, regrette l’absence d’un tel tribunal et
propose de rendre la censure permanente, et de faire tout magistrat sortant
rendre compte de sa gestion devant les censeurs ; cependant ce jugement
préalable (præjuridicium) n’aurait pas
de force positive et, lorsque une condamnation paraîtrait indiquée, elle serait
provoquée suivant la procédure ordinaire des questions.








[2]
Dans ce sens Denys (19 [18], 16), appelle la censure une άρχή
άνυπεύθυνος. V.
les détails, tome IV, dans la théorie de la censure.








[3]
Des développements plus précis sont donnés, tome III, dans la théorie du
tribunat du peuple.








[4]
Pompée est, d’après Appien (B. c. 2, 23), fait consul sine collega et non, comme il le désirait,
dictateur. C’est pour cela que les Grecs appellent fréquemment la dictature άρχή
άνυπεύθυνος
(Plutarque, Fab. 3 ; De fort. Rom. 12 ; Denys, 5, 70. 6, 38. 7,
56. 8, 81. Suidas, sub eod. v°) ; le droit public romain a malaisément
possédé une expression technique correspondante.








[5]
Lorsque les papiers relatifs à cette matière sont déposée à l’Ærarium, cela a
lieu volontairement (Polybe 24, 9a [23, 14] ; Aulu-Gelle, 4, 18, 9).








[6]
Je ne connais pas de témoignages exprès qui établissent qu’il n’y ait pas là de
comptabilité (car ce n’est pas à cela que se rapporte la désignation de la
censure comme άρχή
άνυπεύθυνος) ;
mais il n’y a non plus aucun vestige d’une pareille comptabilité.








[7]
Dans la loi municipale de Malaca, c. 66, c’est le duumvir qui procède au
recouvrement des multæ des édiles.








[8]
La conclusion qu’il n’était rendu aucun compte à ce sujet peut être tirée de ce
que Dion, 53, 21, raconte, sans y joindre aucun blâme, que l’édile curule M.
Egnatius Rufus employa pour le service de l’extinction des incendies τά
άναλώματα  τά τή
αρχή αύτοΰ
προσήκοντα.








[9]
La règle ne peut être révoquée en doute, bien que l’on s’en soit écarté dans
des cas particuliers tels que ceux mentionnés note 8.








[10]
Un général consciencieux éprouvait même des scrupules à faire à son fils
servant dans l’armée un présent sur le butin. Val. Maxime, 4, 3, 10. Pline, H.
n. 33, 2, 38. La citation de Fabius Pictor faite par Suidas (Peter, p. 39)
n’est peut-être qu’une fausse interprétation du passage de Valère Maxime dans
lequel il était immédiatement auparavant question d’un Fabius Pictor.








[11]
Les tribuns abandonnèrent les poursuites analogues intentées par eux en 563
contre le consul M’. Glabrio (Tite-Live, 37, 57).








[12]
Aulu-Gelle, 6, 19 ; voir les détails tome III, dans la théorie du tribunat du
peuple, sur la matière de la procédure en redditions de comptes.








[13]
Comme je l’ai déjà expliqué Hermes, 1, 178 = Rœm. Forsch. 2, 445,
puisque c’est au préteur urbain qu’est signalée l’infraction au moins très
analogue commise par le fournisseur M. Postumius de Pyrgi (Tite-Live, 23, 3,
12), il y a lieu de croire qu’il a été poursuivi par une action de ce genre.
Enfin le procès qu’Antias, dans Tite-Live, 38, 54, fait intenter contre L.
Scipion et autres n’est pas historique selon toute apparence ; mais
certainement la description en est faite d’après la procédure du péculat de
l’époque : or, précisément, ce n’est pas autre chose qu’un procès civil dans
lequel le demandeur agit pour le compte de l’État, dans lequel, si une
condamnation est prononcée par le tribunal de récupérateurs qui probablement
était organisé pour chaque défendeur, cette condamnation profite à l’État et
dans lequel par suite, le condamné doit lui fournir des cautions (prædes) ou est soumis à l’emprisonnement.








[14]
Si l’emploi des fonds dans un intérêt public a bien été promis, mais n’a pas
été réalisé, c’est finalement la même chose que si on les avait gardés par
devers soi. Certainement ce n’était plus la loi qui déterminait quand il en
était ainsi, mais l’autorité qui statuait dans chaque cas particulier. Au
reste, j’ai discuté Hermes 1, 177 et ss. = Rœm. Forsch., 2, 444
et ss. la question qui ne peut guère se résoudre d’une manière satisfaisante.








[15]
L’assertion connut de Polybe, 6, 56, d’après laquelle les magistrats et les
ambassadeurs romains s’abstenaient sans titre ni cachet de détourner les
deniers publics rentre au moins dons cette ordre d’idées.








[16]
Cela est donc étranger au vasarium et
aux autres fonds que le gouverneur reçoit à titre d’indemnité.








[17]
Il est inexact que, comme je l’ai admis ultérieurement Hermes, 1, 170 = Rœm.
Forsch. 2, 433, il soit question dans Cicéron, Verr. 1. 39, 98. 99,
de comptes rendus par le préteur urbain ; les comptes rendus par les préteurs
Verrès et Dolabella doivent être ceux relatifs à leur administration
provinciale, comme le montre le lien établi entre ceux de Verrès et ceux de ses
deux questeurs.








[18]
Cicéron, Ad fam. 5, 20, 1. Ad Att. 6, 7, 2.








[19]
Cicéron, In Pis. 23, 61, oppose la reddition et la réception des
comptes. — Il reproduit cette opposition, Ad fam. 5, 20, 2. Cependant rationes referre se dit ordinairement, quand il
s’agit de l’opération totale, du magistrat qui rend ses comptes. Cicéron, Verr.
l. 1, 44, 37, dit de la manière la plus précise que les comptes sont reçus
par les questeurs urbains.








[20]
Cela résulte par analogie d’Asconius, In Cornel., p. 72. Digeste.
48, 13, 11 [9], 3.








[21]
C’est au moins ce qui résulte du formulaire donné par Cicéron, Verr. l.
1, 21, 14. Nous ne savons pas clairement dans quelle mesure un compte correct,
— celui de Verrès ne l’était pas (cf. Cicéron, Verr. l. 1, 39, 98), —
devait être spécialisé et accompagné de pièces justificatives. Cf. Cicéron, Ad
fam. 5, 20, 5.








[22]
La présentation des comptes de l’Ærarium est du devoir des deux magistrats, ce
qui fait que les comptes peuvent aussi bien être rendus par le questeur sans le
préteur, que par le préteur sans le questeur, bien que régulièrement ils soient
rendus par tous deux en même temps (Cicéron, Verr. l. 1, 39, 99 ; In
Pis. 25, 61). Autrefois les deux magistrats procédaient à la collation et à
la balance de leurs comptes avant de rentrer à Rome (Cicéron, Ad fam. 5,
20, 1. 2) ; depuis que la loi Julia de 695 eut prescrit aux gouverneurs (et non
aux questeurs) de laisser deux exemplaires de leurs comptes déposés dans la
province (Cicéron, Ad fam. 2, 17, 4. 5, 20, 2), il fallut que l’entente
se fit dés avant leur départ de là.








[23]
Digeste, 48, 13, 11[9], 8. Cependant la loi Julia décida que, si la
somme portée comme restant due n’était pas payée dans l’intervalle d’un an,
elle serait considérée comme un déficit.








[24]
L’assimilation au point de vue du droit criminel des residuæ et du péculat ne peut il est vrai être prouvée que
pour la loi Julia repetundarum ; mais
elle est probablement aussi vieille que la reddition de comptes des questeurs ;
car il devait y avoir un peine de droit attachée à la constatation du déficit
et on ne peut trouver d’autre mode pour sa répression. Il n’est pas
vraisemblable que l’on se soit contenté de poursuivre le coupable comme simple
débiteur de l’État, toute rigoureuse que soit au reste la procédure suivie
contre les débiteurs de cette espèce.








[25]
Dans la procédure civile, cela aurait été facilement praticable, grâce à
l’institution du jury, mais cela n’y a jamais été admis.








[26]
La répression pouvait du reste intervenir en tant que la disposition de ce
magistrat était concevable.








[27]
On peut y rattacher le principe d’après lequel le rex
sacrorum ne peut être exécuté (Servius, Ad Æn. 8, 646).








[28]
Ulpien et Paul, Digeste, 4, 8, 3, 3, l. 4. Dans Tite-Live, 30, 24, le
sénat veut faire inviter par le préteur urbain un consul à revenir en Italie.








[29]
Aulu-Gelle, 13, 13, d’après Varron. Il ajoute, à la vérité, que, déjà du temps
de Varron et encore plus sous l’Empire, ces magistrats se soustrayaient
fréquemment en fait à la citation.








[30]
On voit par Tite-Live, 3, 55, que, d’après les anciens privilèges de la plèbe,
ses édiles étaient sacro-saints comme les tribuns, vrais que la théorie était
mise d’accord avec la pratique existante (ædilem
prendi ducique a majoribus magistratibus) par une interprétation —
en soi certainement critiquable. — Cf. tome IV, la théorie de l’Édilité.








[31]
Digeste, 2, 4, 2. 4, 6, 26, 2. cf. 46, 7, 12. 47, 10, 32. 48, 2, 8.
Suétone, Cæsar, 18. C’est également pour cela que, lorsque le juré
acquiert le même imperium que celui qui eum
judicare jussit, le mandat du juré s’évanouit (Digeste, 5, 1,
58).








[32]
Appien, B. c. 2, 138. Voir des détails plus approfondis, tome III, dans
la théorie du tribunat du peuple, où sont aussi discutées les objections tirées
de Val. Max. 6, 1, 7. c. 5, 4.








[33]
Sous l’Empire encore il est fait emploi du droit d’accusation tribunicien contre
un magistrat en fonctions.








[34]
Le récit contraire de Valère Maxime, 6, 1, 7, est discuté à propos du caractère
sacro-saint des édiles ; l’accusé, C. Scantius Capitolinus, n’est probablement
pas un tribun du peuple, mais plutôt, comme en témoigne Plutarque (Marc.
7), un édile (plébéien).








[35]
C’est pourquoi le préteur César fait arrêter le juge instructeur de la quæstio de vi pour avoir accueilli une
dénonciation contre une major potestas
(Suétone, Cæsar, 17).








[36]
La logique et la rédaction des textes cités note 28, sont dans ce sens.








[37]
On ne rencontre que deux exceptions de ce genre : la poursuite du tribun ou
plutôt de l’édile C. Scantius Capitolinus par un édile curule (note 34), et
celle du tribun du peuple L. Cotta devant le préteur dans une affaire civile (Val.
Max. 6, 5, 4). L’explication rend compte des deux cas : seulement il faut
ajouter pour le second que les collègues de Cotta répondirent à sa menace de
coercition par une menace d’intercession. — Il faut joindre à ces exceptions
celles établies par des lois spéciales, ainsi les XII Tables.








[38]
Lorsque César, après avoir résigné le consulat et avant de partir pour la Gaule
en qualité de proconsul, se trouvait encore ad
urbem, un tribun du peuple l’accusa, mais il échappa à l’accusation
à l’aide de l’intercession tribunicienne (Suétone, Cæsar, 23).








[39]
Dans deux actions criminelles intentées par des tribuns du peuple contre des
censeurs, les autres tribuns intercèdent, la première fois (Tite-Live, 24, 43),
parce que les accusés sont en fonctions, et la seconde fais (Tite-Live, 43,
16), les censeurs répondent volontairement à l’action. Dans ce dernier cas, ils
interrompent l’exercice de leurs fonctions jusqu’à la conclusion du procès, de
sorte que, même dans cette hypothèse, l’accusation vint mettre de la perturbation
dans les affaires publiques. Voir d’autres détails, tome III, dans la théorie
du tribunat du peuple. — Les multæ
prononcées par le grand pontife font peut-être exception ; du moins il n’y
aucun procès de cette catégorie intenté devant le peuple où oit s’occupe de ce
que le défendeur est en charge.








[40]
Il est fait allusion, à propos du procès d’inceste de 640, à une lex Memmia, quæ eorum
qui rei publicæ causa abessent recipi nomina velabat (Val. Max. 3,
7, 9). Dans la procédure criminelle récente, c’est une règle générale.








[41]
La loi repetundarum, ligne 8 (C. I. L.
I, p. 58) défend, pour tous les magistrats en descendant du dictateur,
semble-t-il, de les accuser en vertu de ses dispositions pendant qu’ils
seraient en fonctions. Le principal motif de Clodius pour se présenter à
l’édilité, c’était d’échapper à une accusation de
vi (Dion, 39, 7). Un préteur résigne, ses fonctions afin qu’une
accusation de majesté puisse être immédiatement formée contre lui (Dion, 57,
21). Il existait probablement des dispositions du même genre pour la totalité
ou la plupart des questions ; mais il n’y a pas eu de disposition générale à ce
sujet, tout au moins avant la loi Julia sur les judicia
publicu.








[42]
Cicéron, De leg. agr. 2, 13, 34, dit des décemvirs de la loi agraire de
Servilius : Judicare per quinquennium vel de
consolibus vel de ipsis tribunis plebis poterunt (ils recevaient
donc un imperium majus par lequel la
règle posée, note 31, était écartée) : de illis
interra nemo judicabit, magistratus iis petere licebit, causam dicere non
licebit.








[43]
Le préteur repetundarum ne pouvant déjà
pas an dehors d’elle forcer les magistrats supérieurs à comparaître, son
insertion dans la loi repetundarum, ne
peut s’expliquer que par cette supposition à laquelle la rédaction de la
disposition est favorable.








[44]
Les preuves s’en rencontrent en grand nombre. Si Domitien auctor tribunis plebi fuit ædilem sordidum repetundarum
accusandi judicesque in eum a senatu petendi (Suétone, Dom.
8), le motif peut en être que, lorsque l’accusé était magistrat, il semblait
convenable que l’accusateur eut une puissance de magistrat plus élevée. Mais
l’action contre un édile pouvait aussi sans doute être intentée devant le
consul ou le sénat par un particulier.








[45]
Sous l’Empire encore des poursuites dirigées contre des tribuns pour des faits
d’adultère (Dion, 55, 10) on de meurtre (Tacite, Ann. 13, 44), dont ajournées
par le sénat au moment où finiront leurs fonctions.















LE DROIT PUBLIC ROMAIN
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TOME III


LA ROYAUTÉ.


 





 
  	
   

  La notion des magistratures d’origine républicaine dépend,
  ainsi que nous l’avons expliqué, d’un caractère à proprement parler
  extérieur, de l’élection par le peuple ; et l’on ne peut, dans la description
  des différentes magistratures, se soustraire à l’action de ce principe. Mais
  il convient de ne l’appliquer qu’avec certaines modifications indispensables
  à la clarté matérielle. Les fonctions de prêtre, de sénateur, de soldat,
  d’officier, de juré sont des fonctions publiques comme celles de magistrat ;
  mais elles sont en elles-mêmes étrangères à notre sujet. Lorsque certains, de
  ceux qui exercent de telles fonctions se trouvent classés pour ainsi dire
  accidentellement parmi les magistrats, comme le sont, par exemple, les
  tribuns militaires des quatre premières légions, ce n’est qu’au point de vue
  de leur qualité de magistrats que nous avons à nous en occuper ; quant à
  leurs fonctions militaires proprement dites, elles ne peuvent être exposées
  que dans le tableau de l’organisation militaire. Du reste, ce transfert de
  quelques fonctions du domaine des munera
  dans celui des honores n’a pas une
  trias grande portée, et il est, pour notre plan, moins gênant que les
  attributions de pouvoirs de magistrats à des non magistrats qui se
  rencontrent, par exemple, sous la République pour le grand pontife et pour
  les commissaires du sénat (legati) et, sous le Principat, pour de
  nombreux subalternes impériaux. Ce ne sont pas là des catégories de magistratures
  ; mais nous n’avons pu nous dispenser de leur consacrer ici des chapitres
  spéciaux ; car il n’y a pas, dans le cadre du droit public, d’autre place
  pour étudier commodément les fonctions importantes ainsi exercées.

   

  La cité romaine, comme toutes les cités italiques, a commencé
  par la royauté. C’est une vérité qui n’a pas besoin de démonstration. La
  constitution républicaine postérieure elle-même ne se donne pas pour autre
  chose que pour une modification de cette royauté qui apparaît ou transparaît
  encore sur bien des points.

  Parmi les institutions des temps historiques, il y en a
  deux, celle du roi des sacrifices (rex sacrorum) et celle de l’interroi (interrex)
  qui impliquent nécessairement une royauté primitive.

  Si la maison du roi (regia)
  située sur la voie sacrée était la demeure officielle du rex sacrorum[1], elle n’en
  mettait pas moins sous les yeux des générations les plus nouvelles le vivant souvenir
  des temps primitifs. Les fastes de Numa[2] en signalant le
  24 février la fête de la fuite du roi (regifugium)
  corrélative à la fuite du peuple, aux poplifugia du 5 juillet, et en notant, sous les
  dates du 24 mars et du 24 mai : Q(uando) r(ex)
  c(omitiavit) f(as)[3], visaient en
  partie par ces observations les fonctions religieuses du roi de la période
  républicaine ; mais la mention des comices ne s’accorde pas avec ce dernier,
  et toutes les indications se sont sans doute rapportées à l’origine au roi
  véritable.

  Enfin, toute la tradition, qui ne se restreint
  certainement pas ici à une simple conclusion tirée par les savants du présent
  au passé, part de l’idée qu’urbem Romam a
  principio reges habuere, et que le gouvernement des consuls a
  commencé seulement post reges exactos.
  — L’analyse des institutions romaines ne conduit pas à remonter au-delà de la
  royauté, ni même de la royauté constitutionnellement organisée, mise dans un
  rapport régulier avec les patres et le
  populus ; le tableau schématique des
  annales représente de même le peuple comme créé par le premier roi et non le
  premier roi comme créé par le peuple. Historiquement il est à croire que ce
  régime politique n’a aucunement été celui du début, qu’il est issu de formes
  plus anciennes, sinon à Rome même, au moins dans le domaine de la nation
  latine ; mais pour nous, ces formes ont disparu sans laisser de vestiges.

  Le nom latin du chef est rex,
  celui qui met en ordre, qui règle[4]. C’est là, et
  c’est là seulement le nom technique du chef primitif de l’État, là preuve en
  est dans ce qui se passa lorsque la royauté fut supprimée comme institution
  civile et maintenue exclusivement comme institution religieuse : d’une part,
  on donna au prêtre dont il s’agissait, le nom de rex
  et, d’autre part, on ne permit à aucun magistrat de l’État de porter ce nom,
  on désigna même en droit criminel le renversement des institutions existantes
  du nom de regnum affectatum[5]. On peut déduire
  de là que les désignations postérieures des magistrats supérieurs qui
  pourraient convenir au roi : magister populi,
  prætor, judex,
  n’ont pas été employées pour le roi ou ne l’ont pas été officiellement ; les
  deux dernières embrassent d’ailleurs un cercle restreint et ne l’ont que
  relever unilatéralement l’activité militaire ou judiciaire du magistrat,
  tandis que le mot rex désigne le chef
  de l’État d’une manière absolue, dans la totalité et l’unité de sa puissance.
  — La puissance officielle qui appartient au chef de l’État n’est pas désignée
  par le terme regnum, qui s’applique au
  fait du gouvernement, à la royauté, mais par le terme imperium.

  Relativement aux insignes du roi, nous sommes à peu près réduits
  aux conclusions qu’on peut tirer à leur sujet de ceux qui appartiennent aux
  magistrats supérieurs de Rome ; car il n’y a pu avoir, ni au profit du roi
  des sacrifices, ni à celui des rois latins, de transmission directe des
  insignes royaux qui se soit perpétuée jusqu’aux temps historiques[6]. — La tradition
  attribue au roi le même nombre de faisceaux et de licteurs qu’aux consuls et
  il n’y a pas de motifs de la révoquer en doute. Le roi avait le droit de
  porter la hache dans les faisceaux, même à l’intérieur de la ville ; c’est
  une conséquence de ce qu’il n’était pas obligé, comme le consul, d’admettre
  la provocation et qu’il possédait la puissance criminelle dans sa plénitude à
  Rome comme en campagne. — Selon des conjectures dont nous avons déjà donné les
  raisons, le roi aurait ordinairement paru en char, dans la ville, quand il y
  exerçait ses fonctions, et il s’y serait servi d’un siège élevé (solium)
  au lieu du siège rond sans dossier sur lequel les magistrats postérieurs sont
  assis pour exercer leurs fonctions. — Il est plus certain que les rois ont
  couramment porté des vêtements rouges : à la guerre, le court manteau de
  pourpre, la trabea, qui ne diffère que
  par la coupe du paludamentum moderne, et comme costume de paix, la toge de
  pourpre, quoique la tradition ne leur accorde comme costume officiel
  ordinaire que la prétexte des consuls. — Le sceptre est aussi refusé au roi
  par la tradition, peut-être également à tort[7]. En résumé, d’une
  part, on voit, clairement la tendance de la tradition à construire les
  insignes royaux sur le type essentiel des insignes consulaires, et, d’autre
  part, certains vestiges restés marqués dans les institutions récentes,
  spécialement l’interdiction des sièges à dossier et la restriction de la
  pourpre à la bordure du vêtement, donnent à supposer que la chute de la
  royauté entraîna une diminution extérieure des insignes officiels en même
  temps qu’un affaiblissement de fond de la magistrature supérieure.

  Il n’en est pas autrement de la nomination du roi. En du
  dehors du premier roi qui crée la ville et le peuple et qui acquiert, sous la
  bénédiction spéciale des dieux, pour lui et ses successeurs, la protection
  éternelle des habitants du ciel et la domination éternelle de la terre[8], tous les princes
  suivants sont, dans notre tradition, élus par le peuple sous là présidence
  d’un membre du conseil ides anciens et voient leur élection confirmée comme
  constitutionnelle par le conseil[9], après quoi le
  peuple, régulièrement distribué dans ses sections, prend envers le roi l’engagement
  de fidélité[10].
  Il n’y a là, dans le fond, qu’un transfert de l’élection consulaire postérieure
  dans le temps des rois[11], et on ne peut
  conclure de ce récit, visiblement conformé pour leurs fins propres par les maîtres
  du droit public de la période moderne de la République, que les rois soient
  réellement arrivés de cette façon au pouvoir. Il existe, au contraire, des
  arguments essentiels dans un sens opposé. Quand on remarque que le roi des
  sacrifices était, selon toute vraisemblance, nommé simplement par le pontife,
  que tout au moins il n’est jamais question d’une participation des comices à
  sa nomination[12],
  on éprouve une défiance légitimé contre l’allégation selon laquelle les rois
  seraient issus, comme les consuls, de la libre élection populaire. Le môme
  raisonnement peut être fait pour la dictature, qui n’est, nous en avons la
  preuve, autre chose qu’un rétablissement temporaire de la royauté et dans
  laquelle a subsisté, jusqu’à sa disparition, comme son élément vital le plus
  essentiel, l’exclusion de l’élection populaire, le libre choix du magistrat.
  Enfin le principe qui domine l’évolution républicaine, celui de
  l’incompatibilité du sacerdoce et de l’élection populaire, porte également à
  admettre que l’élection populaire n’a été appliquée à la magistrature qu’à
  l’époque où la magistrature et le sacerdoce ont été séparés par la chute de
  la royauté. Il nous faut donc sur cette question écarter la prétendue
  tradition, visiblement dominée par le transport dans le passé des
  institutions modernes, et nous devons, à défaut de toute tradition
  authentique, renoncer à connaître la royauté romaine dans son individualité
  historique. Mais la notion de la royauté mise par les jurisconsultes de la
  République en tête du tableau des magistratures romaines et plus clairement
  encore les institutions qui en sont issues, prouvent que la royauté romaine
  n’a pu être légalement héréditaire[13], qu’il faut
  appliquer à la royauté ce système de la nomination par le prédécesseur qui,
  par l’institution de l’interregnum,
  est encore le fondement de la nomination des consuls ; or, le concours des
  comices devant, ainsi que nous l’avons vu, être ici considéré comme exclu à
  l’origine, le chef de l’État, doit, selon toute apparence, avoir été mis à sa
  tête, dans la Rome royale, par le libre choix de l’interrex. Nous avons déjà décrit ‘dans la théorie de la
  représentation l’institution de l’interregnum,
  les importantes fonctions qui appartiennent au sénat primitif dans les
  intervalles occasionnés par la mort ou la retraite du roi et la façon dont la
  royauté est conservée par l’ensemble de ses membres, chaque sénateur prenant
  d’après un ordre fixe le pouvoir pour un délai de cinq jours jusqu’à ce que
  la nomination d’un roi nommé à vie ne soit accomplie par l’un d’entré eux.

  Relativement à l’entrée en fonctions du roi nous renvoyons
  aux explications générales déjà données sur l’entrée en fonctions des
  magistrats. Selon l’idée romaine, l’élection du roi n’avait lieu que quand
  l’élu pouvait entrer immédiatement en fonctions, c’est-à-dire lorsque la
  magistrature supérieure se trouvait vacante à la fin de l’acte de nomination.
  En principe donc, l’acte de nomination ne pouvait émaner que de l’interroi,
  dont les pouvoirs cessaient de plein droit en présence du roi ; elle ne pouvait
  émaner du roi que dans le cas exceptionnel où il résignait ses pouvoirs à la
  fin de cet acte. — Quant aux formes de l’entrée en fonctions, nous pouvons
  aussi renvoyer à ce qui a été déjà dit sur le premier exercice des auspices
  et de l’imperium. Il ne nous reste qu’un
  point à étudier : c’est celui de savoir dans quelle mesure il y a eu pour le
  roi une inauguration spéciale. Il y en avait une pour le roi des sacrifices[14] et nos sources
  admettent aussi une inauguration spéciale du roi accomplie par un tiers[15] ; mais ce n’est
  là, sans aucun doute, qu’une conclusion tirée par rapport au roi de ce qui a
  lieu pour le roi des sacrifices. Or, l’inauguration du roi des sacrifices a
  tiré son origine de la première auspication faite primitivement par le roi,
  et, à côté de cette première auspication, il n’y a place ni au fond ni dans
  la forme pour un acte distinct d’inauguration. Car, au fond, les deux actes
  ne sont pas autre chose que l’ouverture des relations particulières de la
  divinité avec le personnage dont il s’agit si l’on admet qu’ils : existent
  l’un à côté de l’autre, il faut aussi admettre que l’on distingue déjà chez
  le roi le magistrat en relation avec les dieux et le prêtre qui leur sacrifié
  ; et c’est plus qu’invraisemblable. En la forme, la première auspication et
  l’inauguration consistent également à interroger les auspices pour savoir si
  le personnage dont il s’agit agrée aux dieux ; toute la différence est,
  autant que nous pouvons apercevoir, quoi dans l’auspication, c’est ce
  personnage qui a la spectio, et qui,
  par conséquent, est l’interrogateur, tandis que, dans l’inauguratio, il ne l’a pas et c’est le grand
  pontife qui, étant en possession de la spectio,
  pose la question pour lui. Le droit de spectio,
  que possèdent les magistrats, appartenait au roi et non au roi des sacrifices
  ; donc le roi doit avoir accompli l’auspication, ou, si l’on préfère, s’être
  lui-même inauguré, tandis que le roi des sacrifices doit avoir été dans la
  même situation que le flamine et avoir été comme lui inauguré par autrui[16].

  La compétence du roi, ou, pour parler un langage plus
  exact et plus modeste, l’autorité royale telle qu’elle est conçue par le
  droit public de la République romaine[17] est imaginée
  d’une manière absolument différente pour le premier roi fondateur de l’État
  et pour, ceux qui ont occupé le pouvoir après lui. Le premier a, suivant
  l’expression romaine, le droit de donner des lois (leges dare), c’est-à-dire
  le pouvoir constituant[18] ; il organise à
  son gré la constitution de la cité, et l’on évite soigneusement de faire là
  aucune allusion à une consultation du peuple, qui ne reçoit précisément son
  existence et sa forme que de cet acte[19]. Ce pouvoir est
  illimité ; mais, en môme temps, il se restreint lui-même.

  =I Romulus ayant délimité et réglé les rapports juridiques
  du roi, du sénat, du peuple et des citoyens entre eux, ces règles sont
  désormais obligatoires comme interdisant les modifications qui ne seraient
  pas opérées par les voies qu’elles prescrivent ; la puissance royale elle-même
  est donc à partir de là liée par la constitution politique, c’est un imperium legitimum[20]. La puissance
  royale de Numa et de ses successeurs, c’est, aux yeux de la tradition, la
  puissance consulaire dans son étendue la plus ancienne, antérieure au démembrement
  dés attributions de la censure et de la préture ; sous-traite aux limitations
  qui résultent de l’intercession, de la provocation[21] et des règles plus
  tard établies pour la nomination des auxiliaires et des représentants des
  magistrats[22]
  ; soustraite aussi à toute espèce de terme ; enfin accompagnée des pouvoirs
  de magistrats qui sont exercés sous la République soit par les magistrats extraordinaires
  chargés des dédications, des assignations et des fondations’ de colonies,
  soit par le grand pontife, mais cependant restreinte par les droits du
  conseil de la cité, de l’assemblée du peuple et de chacun des citoyens. C’est
  le roi qui fait la guerre ; mais en face .d’une ville alliée il ne peut
  rompre la paix qu’avec l’assentiment du peuple. Le roi juge les procès ;
  mais’ il ne peut attribuer une hérédité à un autre qu’à l’héritier appelé par
  la tordu pays, à l’heres legitimus. Il
  tombe sous le sens que cette conception se résume en une conclusion tirée du présent
  au passé ; mais probablement elle n’en est pas pour cela moins vraie quant
  aux termes essentiels, quelque nombreux que soient les détails qui se
  présenteraient à nous d’une manière plus énergique ou différente s’il nous était
  parvenu des témoignages authentiques sur la royauté romaine. La tradition ne
  nous fournit que trois droits attestés d’une manière positive et digne de foi
  pour le roi. Ce sont les suivants. C’est au roi qu’il appartient de porter,
  chaque mois, à la connaissance du peuple les fêtes de la cité, ainsi qu’il
  résulte des édictions du calendrier faites par le roi des sacrifices, que
  nous étudierons dans le chapitre qui suit. En outre, le calendrier reconnaît
  au roi le droit de tenir les comices[23]. Enfin le droit de
  nommer les flamines, qui est exercé par le dictateur latin, c’est-à-dire par
  le roi latin[24],
  ne peut pas avoir fait davantage défaut au roi de Rome. Quand à la relation
  intime dans laquelle se trouvaient ces droits avec la royauté, mieux vaut en
  réserver l’étude pour le chapitre qui suit, où nous nous occuperons des
  droits de magistrat qui ont passé du roi au grand pontife. — Il n’y aurait
  aucun intérêt à faire ici une énumération distincte des pouvoirs que l’histoire
  conventionnelle attribue au roi[25]. On n’y rencontre
  rien qui ne se ramène à la compétence des consuls ou à celle des magistrats
  chargés de dédications et d’assignations, ou à celle du grand pontife[26] et qui ne doive,
  dans la mesure où c’est nécessaire, être étudié au sujet de ces compétences.
  Il serait encore plus hors de propos de vouloir, en concluant des temps postérieurs
  aux temps plus anciens, arriver à spécifier les limites de l’autorité royale.

  Le rôle religieux joué par le roi, à la différence des magistrats
  de la République, est le seul point que nous devions encore relever ici. Le
  roi exerce les pouvoirs de magistrat du grand pontife à côté des pouvoirs des
  magistrats modernes : cela revient à dire que la distinction de la
  magistrature publique et du sacerdoce public, qui est une des colonnes
  maîtresses de la constitution républicaine, était étrangère aux institutions
  royales, que le roi était considéré à la fois comme le premier des magistrats
  et comme le premier des prêtres et nommait d’ailleurs tous les autres prêtres
  comme tous les autres magistrats. Ce rôle sacerdotal du roi politique, qui
  est nettement souligné dans la définition traditionnelle de l’autorité
  royale, se révèle encore clairement dans le rôle moderne du roi des
  sacrifices. Le roi des sacrifices a sa place fixe dans l’ordre des prêtres du peuple romain, et cette
  place est la première de toutes ; il passe môme avant les trois grands
  flamines[27].
  Cette placé n’a certainement pas été donnée au roi seulement lorsqu’il est
  sorti du cercle des magistrats. ; il a au contraire été, dès le principe, à
  la fois prêtre et magistrat. La même conclusion résulte encore plus
  clairement de ce que la reine des sacrifices
  joue un rôle religieux[28], comme les
  épouses des flamines, tandis que l’épouse du consul n’en a jamais eu. Enfin,
  ni le consul, ni aucun magistrat de la République n’accomplit d’actes
  religieux autres que ceux qui peuvent être accomplis par des particuliers ;
  leurs prières, leurs sacrifices, leurs vœux, leurs dédications sont des actes
  accidentels et non pas des parties intégrantes du culte établi. Au contraire,
  le roi des sacrifices participe au culte : les sacrifices fixes du
  calendrier, qui ont lieu le jour de la nouvelle lune et le jour du premier
  quartier, sont offerts par lui et c’est lui qui immole le bélier abattu le 9
  janvier pour la fête des Agonalia[29]. Il est par
  conséquent véritablement au service des dieux comme le flamine. La
  sécularisation de la magistrature supérieure, accomplie par l’établissement
  de la République, a peut-être été la plus profonde et a certainement été la
  plus durable des innovations faites alors. Il est arrivé sous la République
  que la royauté fut rétablie, tantôt comme institution normale, sous la forme
  de la dictature à temps, tantôt comme correctif anormal, sous la forme
  d’autorité constituante. Mais elle a alors été limitée à l’administration de
  l’État au sens étroit ; elle n’a pas empiété sur le service des dieux. C’est
  seulement quand la République arriva à sa fin que l’on est revenu, même sous
  ce rapport, à l’ancienne plénitude de la royauté par l’union personnelle
  faite sur une même tête du grand pontificat et de la puissance impériale.

  L’irresponsabilité du roi trouve son expression dans le
  fait que postérieurement le roi des sacrifices ne peut être exécuté. Cette
  impunité résulte moins de sa situation religieuse que de la concentration
  dans ses mains de toute la juridiction répressive combinée avec le caractère
  viager de ses pouvoirs.

  Si nous nous demandons pour finir quel aspect des pouvoirs
  royaux peut être considéré comme le premier, on pourrait dire, en partant du
  nom de la magistrature et de ses insignes, que l’idée qui prédomine dans la
  royauté romaine n’est ni celle de sacerdoce, ni celle de commandement
  militaire, mais celle d’autorité judiciaire : encore, dans l’expression la
  plus puissante et la plus profonde de la puissance royale, dans le droit de
  vie et de mort, les pouvoirs du roi sur les citoyens et sur les soldats[30], et en même
  temps la fonction du prêtre apaisant les dieux par le sacrifice du coupable[31] ne sont-ils pas
  unis comme dans un faisceau, mais combinés, sans pouvoir être distingués, en
  un tout indivisible, comme les différentes faces d’un même cristal.

  La transformation de la royauté en république a eu lieu
  historiquement par voie révolutionnaire et non par voie d’évolution
  constitutionnelle. Les tentatives aussi multiples que totalement
  infructueuses faites pour légaliser l’expulsion du dernier des Tarquins et le
  renversement de la royauté[32] sont la preuve
  la plus claire que nous nous trouvons là en face d’un fait historique, et
  d’un fait historique dont la mémoire était restée si vivante qu’on ne pouvait
  l’écarter par la construction d’un autre récit. Afin que le dieu de la cité,
  qui d’ailleurs ne fut plus appelé désormais Jupiter
  roi, mais Jupiter très bon et très grand[33], ne fut pas tenté
  de retirer à la ville sans roi la protection qu’il avait accordée à la ville
  royale, la royauté fut maintenue dans la forme, au moment de la suppression
  du pouvoir royal[34] : le roi
  conserva le nom de rex sacrorum[35], sa demeure
  officielle[36]
  et, parmi ses anciennes fonctions, la célébration des sacrifices et la
  proclamation des fêtes, tandis que toutes les fonctions politiques et toutes
  les fonctions religieuses importantes lui étaient retirées et qu’il lui était
  interdit : par une disposition expresse de revêtir aucune magistrature et
  d’adresser la parole au peuple. En outre, le rétablissement de la royauté fut
  défendu ; c’est-à-dire que non seulement, ainsi qu’il était légalement
  possible, la peine de mort fut portée contre toutes les manœuvres faites dans
  ce but[37], mais qu’en
  dépassant les bornes des possibilités légales on fit probablement chaque
  citoyen s’engager par serment à ne jamais souffrir à Rome un nouveau roi et à
  se faire lui-même justice contre tout nouveau roi qui arriverait au pouvoir,
  que ce fût par des voies légales ou illégales[38].

  Le processus historique par lequel la royauté romaine a
  disparu est, pour le fond, étranger au droit public. Mais en revanche, il
  nous faut ici nous arrêter aux réponses données par les théoriciens du droit
  public à la question de savoir jusqu’à quel point la République, non pas est
  sortie, mais aurait pu sortir de la Royauté sans solution de continuité
  légale. La théorie romaine ayant pour principe essentiel l’identité de
  caractère de la magistrature supérieure royale ou républicaine, il était
  important de signaler au moins la possibilité d’une telle procédure. En fait,
  nous trouvons un pareil mode d’évolution indiqué de deux façons :
  premièrement, après la mort du premier roi et au moment du premier
  interrègne, l’avis est émis d’abandonner la royauté et de passer au régime
  républicain au moyen de la succession légalement déterminée des interrois[39] ; en second
  lieu, on attribue à l’ordonnateur final de la période monarchique, au roi
  Servius Tullius l’intention de détruire le pouvoir royal et d’introduire
  lui-même volontairement la succession de gouvernants annuels qui a commencé
  après la chute des rois[40]. Les deux récits
  sont aussi absurdes historiquement qu’ils sont correctement construits au
  point de vue du droit public, et ils sont en même temps la preuve que le
  grand problème du rattachement de la République à la Royauté avait été
  pleinement résolu. L’un des deux procédés était légalement aussi admissible
  que l’autre. Le point le plus essentiel qui distingue la république de la
  royauté, le terme, existe aussi bien dans l’interrègne que dans le consulat.
  L’élection des premiers consuls, faite en vertu des instructions laissées par
  le roi Servius et en exécution du plan conçu, mais non réalisé par lui[41], rétablit, en
  écartant le gouvernement injuste du dernier
  roi la continuité juridique entre la Royauté, d’une part, et la République
  fondée sur le consulat et l’interrègne, de l’autre, jusqu’au point où la
  puissance des faits pouvait le permettre aux jurisconsultes.

   

  
 







 


 
















[1]
Il est impossible de comprendre autrement l’expression officielle domus regia, en présence de la manière absolue
dont a été effacé tout ce qui concernait la royauté politique. Sur le partage
de la maison royale entre le roi des sacrifices et le grand pontife.








[2]
Il est démontré, C. I. L. I, p. 361, que le calendrier romain que nous
possédons, donne, en dehors des dix jours ajoutés par César et des notes
distinguées par une écriture plus petite, l’année même de Numa.








[3]
C’est là la solution de l’abréviation, et l’autre interprétation : Quando rex comitio fugit, doit être repoussée,
tant d’après les autorités que d’après l’analogie et d’autres raisons internes.
C. I. L. I, p. 367.








[4]
Rex est probablement parent (Curtius, Griech.
Etym, 5e éd. p. 185) de rego, le
grec όρέγω, dont le
sens matériel fondamental apparaît très énergiquement dans erigere, porrigere,
rogus. L’allemand richten a eu dans tous les sens un développement
symétrique.








[5]
Tite-Live, 2, 7, 6, etc.








[6]
Nous ne savons rien de l’existence d’insignes spéciaux de rex sacrorum. S’il en avait eu, cela serait
certainement parvenu à notre connaissance. Nous démontrerons, au sujet de la
dictature, que l’ancienne royauté survit dans les dictateurs latins ; mais nous
ne connaissons, comme insigne leur appartenant, que la rouge chaussure des
rois, et il est peu vraisemblable que les Romains aient laissé d’une manière
durable aux magistrats de cités dépendantes les insignes qu’ils interdisaient à
leurs magistrats propres.








[7]
La couronne est l’insigne du général victorieux ; le diadème n’est pas attribué
au roi de la période légendaire par la tradition la plus pure.








[8]
Rien n’est plus surprenant dans l’histoire de la fondation de Rome que la
préoccupation de faire la nouvelle ville tirer exclusivement son origine
d’elle-même. C’est pourquoi son fondateur est le fils d’un dieu et, par
conséquent, n’a sur la terre ni père ni héritage paternel ; c’est pourquoi ses
hommes sont un peuple formé par une agglomération où ne prédominent les membres
d’aucune cité existante ; c’est pourquoi, après que la cité des hommes a été
fondée, les femmes y sont amenées, par capture, des cités voisines ; c’est
pourquoi Rome ne naît pas comme les villes fondées par Albe, sous les auspices
de la cité mère et Romulus observe lui-même le ciel avant de la fonder ; c’est
pourquoi il trace lui-même l’enceinte des murs et des terres arables dans le
territoire jusqu’alors sans maître et donne son nom à la ville nouvelle ; c’est
pourquoi il choisit les sénateurs, il distribue le peuple et lui donne ses lois
et ses institutions terrestres, comme Numa, son successeur fera pour celles
relatives au commerce avec les dieux (divini auctor
juris : Tite-Live, 1, 42. 45). En faisant décider par une loi que
Rome sera une monarchie plutôt qu’une république et que Romulus est désigné
pour le pouvoir, spécialement comme fondateur de la
colonie, Denys, 2, 4, couche ce vieux récit juridique sur le lit de
Procuste de la moderne philosophie hellénique de l’histoire.








[9]
Ces élections royales sont à la vérité plus anciennes que les comices
questoriens du temps des rois inventés par Junius Gracchanus. Elles ont
probablement été imaginées pour lier plus étroitement le consulat et la royauté
et non pas, comme ces comices, pour sanctionner la théorie démocratique du
suffrage populaire en dehors duquel il n’y a point de salut.








[10]
La distinction faite entre Romulus et les autres rois se manifeste surtout
énergiquement en ce que ce n’est pas Romulus, mais Numa qui reçoit le premier
l’engagement de fidélité du peuple ; en face du premier, l’obligation allait de
soi, comme chez le fils en face du père ; en face du second, il fallut un acte
juridique analogue à l’adrogation.








[11]
Cette translation apparaît de la façon la plus claire dans les légendes de
Romulus et de Tatius, qui ont été toutes deux inventées pour reporter la
dualité consulaire dans la préhistoire et que les plus anciens annalistes racontaient
déjà dans les termes essentiels où nous les lisons. Cf. Hermes, 16, 1 et
ss. 21, 510 et ss.








[12]
Denys, 5, 1, représente l’élection comme attribuée aux pontifes et aux augures.
Dans la relation de Tite-Live, 40, 42, 8, il n’est tout au moins jamais question
des comices, qui, la vérité, ne seraient pas absolument exclus par là ; car,
s’ils avaient existé, ce n’aurait pu être que comme comices fictifs des curies.
Les comices réunis pour l’inauguration du roi sont attestés, mais sont
différents. Il est probable, suivant une interprétation qui est aussi admise
par Marquardt, Handb. 6, 322 = tr. fr. 13, 2, que la nomination est
faite par le grand pontife, sur la proposition du collège, et que
l’inauguration est ensuite accomplie par l’augure, sous la présidence du grand
pontife.








[13]
C’est établi plus nettement que par les témoignages isolés (Cicéron, De re p,
2, 12, 24 ; Denys, 4, 80 ; Appien, B. c. 1, 98), par toute la façon dont
la fable est traitée. Il n’y a pas un seul roi qui arrive au trône par voie de
succession légale (car Ancus, petit-fils en ligne féminine de Numa,
n’appartient pas à la famille de son grand-père maternel), à l’exception du
dernier ; l’hérédité est précisément le mal et entraîne la fin de la royauté.








[14]
Labéon, dans Aulu-Gelle, 15, 27, 1. Tite-Live, 37, 36, 5. 40, 42.








[15]
L’inauguration de Numa est décrite en termes exprès par Tite-Live, 1, 18, et
Plutarque, Numa, 7.








[16]
Cette solution est en contradiction avec les sources ; car, selon Tite-Live,
Numa de se deos consuli jussit, et
l’augure fit ensuite cette interrogation. Mais la contradiction est plus
apparente que réelle. Le droit d’interroger les dieux, ou plutôt de regarder,
la spectio, appartient seulement au roi,
ou de même au grand pontife ; il n’appartient pas à l’augure ; si la question
est posée en fait par le dernier, cela ne peut, ainsi que fait l’annaliste,
être ramené qu’à un jussus royal. L’acte
est évidemment décrit sur le modèle de l’inauguration du flamine, où la
personne qui joue théoriquement le rôle essentiel, le grand pontife, s’efface
absolument de même devant celle qui agit principalement, devant l’augure. Il
est probable que les annalistes ont tout à fait correctement fait allusion aux
premiers auspices du roi pour son inauguration. Denys n’oublie guère de les
mentionner lors de la nomination du roi (cf. par exemple, 4, 80), mais il ne
sait rien d’une inauguration qui existerait auprès d’eux.








[17]
V. le chapitre du Consulat. L’autorité royale n’est, à proprement parler,
jamais définie par les Romains. Le caractère en est exprimé de la façon la plus
énergique par Ti. Gracchus (dans Plutarque, 15). Ailleurs on se contente de
désigner le roi comme potentissimus
(Festus, v. Ordo, p. 185) ou d’une manière analogue. Pomponius, Digeste
1, 2, 2, 14 (cf. § 1).








[18]
On verra, tome IV, au sujet des pouvoirs constituants, qu’on est constamment
revenu pour eux à cette théorie, très pratique à ce point de vue : ainsi pour
les décemvirs, pour Sulla, pour les triumvirs rei
publicæ constituendæ ou plutôt pour Auguste.








[19]
Tite-Live, 1, 8, 1 : (Romulus) vocata ad concilium
multitudine, quæ coalescere in populi unius corpus nulla re præterquam legibus
passet, jura dedit, où les expressions dare
et concilium ont l’une et l’autre pour
but d’écarter l’idée de vote. Virgile, Æn. 1, 292 : Remo cum fratre Quirinus jura dabunt. Tacite, Ann.
3, 26 : Nobis Romulus ut libitum imperitaverat,
ce qui est exact en soi, mais tire une couleur fausse de la suite : Dein Numa religionibus et divino jure populum devinxit
; de même Virgile, Æn. 6, 310 : Primam qui
regibus urbem fundabit. La conception ancienne rattache le jus publicum à Romulus et le jus sacrum à Numa (Tite-Live, 1, 19, 1. c. 42,
4).








[20]
Salluste, Cat. 6.








[21]
Le caractère facultatif attribué a la provocation à l’époque royale ressort
nettement, chez Tite-Live, dans la belle légende des Horaces. Il en est de même
de la provocation exercée en face de la dictature, telle que la dépeint
Tite-Live, 8, 33.








[22]
Les règles qui, d’une part, exigent le concours d’auxiliaires et de
représentants (licteurs, duo viri perduellionis,
tribuns de la cavalerie et de l’infanterie, præfectus
urbi, etc.) et qui, d’autre part, limitent le droit de délégation
remontent probablement pour leurs grands traits a l’époque royale en un certain
sens, en ce sens que, comme en matière de provocation, ce qui était facultatif
pour le roi devint obligatoire pour le magistrat lors de la fondation de la
République ou postérieurement. La tradition n’admet pas que les jurés des
procès civils aient existé à l’époque royale.








[23]
Cf. note 2. Nous montrerons, dans le chapitre qui suit, que, lorsque un acte
religieux réclame des pouvoirs de magistrat, tout au moins en matière
d’édictions de fêtes et de règlements, le collège des pontifes se sert du roi
des sacrifices ou du moins du nom royal, évidemment parce que le roi seul peut,
au point de vue de la forme, être compté parmi les magistrats.








[24]
Asconius, In Milon. p. 32. Cicéron, Pro Mil. 10, 27, 17, 45. Sur
la condition juridique du dictateur latin, cf. le chapitre de la Dictature.








[25]
En tant que les actes attribués aux rois sont considérés comme ayant une
importance pour les temps postérieurs, les Romains attribuent aux rois, comme
aux magistrats et aux prêtres de la République, des formulaires (commentarii) soit des actes de magistrats, soit
de l’accomplissement des solennités religieuses.








[26]
L’opinion très ancienne, selon laquelle de premier et le meilleur de tous les
augures fut Romulus (Cicéron, De div. 1, 2, 3), et après lui son frère
Remus (Ennius, chez Cicéron, De div. 1, 47, 107), n’autorise pas à
attribuer au roi ce sacerdoce. Les auspices ne sont pas pris par l’augure,
comme tel, mais par le magistrat, et Romulus n’est appelé optimus augur qu’en ce sens qu’il sait mieux que
tout autre interpréter les signes qu’il reçoit comme roi futur et qu’il n’a
pour cela besoin d’aucun conseil étranger. Même postérieurement tout magistrat
qui se croyait lui-même en possession de l’aie augural, pouvait ainsi se passer
de l’augure. On ne peut aucunement faire remonter au temps des regel augures
(Cicéron, De div. 1, 40, 89) la distinction qui exista plus tard entre
les magistrats, élus pour un bref délai et en général insuffisamment au courant
des signes donnés par les oiseaux, et les observateurs de profession.








[27]
Festus, v. Ordo sacerdotum, p. 185. Aulu-Gelle, 10, 21. Servius, Ad
Æn. 2, 2. II est toujours mis là avant les flamines (loi Julia municipalis, ligne 62 ; Labéon, chez Aulu-Gelle,
15, 27, 1 ; Ovide, Fastes, 2, 21) ; mais les vestales passent
hiérarchiquement avant lui (loi Julia, loc. cit.). Il est sans
importance que les listes de Cicéron, De har. resp. 6, 12, et de
Macrobe, Sat. 3, 13, 11, n’observent pas l’ordre hiérarchique légal.








[28]
Handb. 6, 322 = tr. fr. 13, 3.








[29]
Handb. 6, 323 = tr, fr. 13, 3.








[30]
Car le point de départ rationnel des droits du général est dans sa puissance
sur les soldats et non dans ses rapports avec l’ennemi.








[31]
Le voleur de récoltes est dévoué à Cérès (Cereri
sacer) et son exécution constitue un sacrifice (supplicium). — Mais le fragment insoluble de
Festus, p. 309, n’autorise aucune conclusion sur une participation du rex sacrorum de la République à l’exécution.








[32]
Cela se révèle surtout dans les réponses cherchées à la question de savoir quel
magistrat a pu provoquer la loi sur là déposition du roi ou la suppression de
la royauté et introduire l’interrègne. Elles sont aussi misérables que
contradictoires. L’interregnum
n’intervient que quand la magistrature est vacante et non quand la vacance en
doit être provoquée ; et, de même que le roi seul peut créer le roi, le roi
seul pourrait déposer le roi. Pourtant il n’était pas admissible d’attribuer ce
double rôle à Tarquin. On se posa même la question de savoir pourquoi les
Romains n’auraient pas plutôt accueilli de nouveau et ensuite exécuté le roi
chassé par eux ; mais il fallut bien reconnaître que l’exécution elle-même
aurait été constitutionnellement impossible (Servius, Ad Æn. 8, 646).








[33]
Romulus prend les auspices de Jupiter Rex
(Denys, 2, 5.) et le Jupiter Capitolin resta toujours représenté comme un roi,
Cicéron, De re p. 3, 13. 23 ; dans Dion, 44, 11, César fait porter le
diadème refusé par lui au Capitole ; — mais il ne s’appelait pas de ce nom ; au
contraire, son épouse Junon était tout à fait habituellement appelée regina.
Preller, Rœm. Myth. p. 183 = tr. fr. p. 188.








[34]
Tite-Live, 2, 2. 3, 39, 4. Denys, 4, 74. 5, 1. Festus, s. v. p. 418. Plutarque,
Q. R. 63. Handb. 6, 321 et ss. = 13, 1 et ss.








[35]
Les inscriptions ne connaissent pas d’autre forme que rex sacrorum (C. I. L. VI, 2122. 2123.
2125) ou sacrum (Orelli, 2280 = C. I.
L. XI, 1630) et la première, en grec ίερών
βασιλεύς, prédomine aussi chez
les écrivains (en latin dans Plutarque, loc. cit.). On rencontre, à côté
d’elle chez ces derniers rex sacrifaciorum
(Tite-Live, 9, 34, 12) sacrificus
(Tite-Live, 40, 42, 8), sacrificulus
(Tite-Live, 2, 2, 2. 6, 41, 9 ; Aulu-Gelle, 10, 15, 21 ; Festus, p. 259. 293.
318) ; on trouve aussi très fréquemment, mais pourtant jamais dans les
inscriptions, rex tout court.








[36]
L’indication de Festus, p. 290, selon laquelle la sacra via au sens le plus
étroit est uniquement la voie a regia ad domum
regis sacrificuli, prouve irréfutablement que les deux étaient
distinctes mais voisines. Sans aucun doute l’ancienne demeure royale fut
divisée entre le pontife et le rex. La
délimitation difficile du local officiel et des habitations des deux prêtres
(Becker, Top. p. 226, et ss. ; Jordan, Top. 1, 2, 426) est
indifférente pour notre sujet.








[37]
C’est la loi Valeria de sacrando cum bonis capite
ejus qui regni occupandi consilia inisset (Tite-Live, 2, 8, 2). Les
relations grecques de Plutarque, Popl. 12, et de Denys, 5, 19 (de même,
Plutarque, Popl. 11), selon lequel la loi Valeria menaçait de mort
quiconque ός άν μή
παρά τοΰ δήμου
λάβη τήν άρχήν,
et proclamait l’impunité de ce meurtre, semblent confondre deux choses que la
jurisprudence romaine distinguait probablement avec soin : la procédure
criminelle légalement ordonnée contre celui qui aspirait à la royauté, et
l’engagement sous la foi du serment de ne souffrir aucun roi avec les
conséquences qu’il entraînait au point de vue de la justice privée.








[38]
Tite-Live, 2, 1, 9, c. 2, 5. Plutarque, Popl. 2. Appien, De reg.
10. B. c. 2, 119. Nos sources sont d’un laconisme merveilleux au sujet
de ce serment, probablement parce qu’on y trouvait la justification juridique
ou pseudo juridique du meurtre de César et que c’était par suite un thème
défendu au temps d’Auguste. La même situation juridique se manifeste plus
clairement et dans une tradition historique plus sure, pour les résolutions
semblables prises au sujet du décemvirat leg. scr.
en 303 et de la dictature de Sulla et de César en 710. Je renvoie aux
explications données sur ces sanctions, tome IV, à propos des Pouvoirs
constituants.








[39]
Cicéron, De re p. 2, 12, 23. La République ou, ce qui revient au même,
le gouvernement du sénat est donc déjà fondé légalement alors et pour tout
l’avenir ; le sénat revient de son plein gré et sur la prière du peuple à la
royauté.








[40]
Tite-Live, 1, 48. Denys, 4, 40. Plutarque, De fort. Rom. 10.








[41]
Tite-Live, 1, 60.


















LES POUVOIRS DE MAGISTRAT DU GRAND PONTIFE.


 





 
  	
   

  Si, dans la Rome primitive, la magistrature et le
  sacerdoce étaient unitairement confondus dans la personne du roi, la ligne de
  démarcation est tracée avec une énergie toute romaine entre les magistratures
  et les sacerdoces de la République. Tout l’ensemble du culte régulier des
  dieux reconnus par l’État est confié aux prêtres, sans que les magistrats y
  aient aucune participation[1], ni même aient
  sur lui aucun droit de haute surveillance. Les représentants de l’État ont
  sans doute en cette qualité le droit de faire, suivant les circonstances, au
  nom de la ville, les prières et lés sacrifices, les vœux et les dédications
  que les particuliers font en leur nom propre. Mais ils n’ont que celui-là. En
  sens inverse, les prêtres n’ont, dans la constitution, ni puissance théorique[2], ni place
  juridique[3] ; ils sont sans
  doute invités à procurer le bien de l’État et des particuliers dans la mesure
  de leurs forces par leurs avertissements et leurs conseils ; mais ils n’ont
  aucun pouvoir pour assurer l’observation de leurs décisions. — Par
  corrélation, l’organisation des sacerdoces est diamétralement opposée à
  celles des magistratures quant aux principes les plus essentiels. Le
  magistrat est nécessairement nommé à temps ; Ies sacerdoces, sauf quelques
  exceptions vacillantes, motivées par le caractère du culte, sont viagers ou
  tout au moins ne sont pas annuels[4]. Le magistrat de
  la République ne peut tirer son origine que d’un vote direct du peuple ; en
  matière de sacerdoce, l’élection populaire est si rigoureusement exclue que,
  lorsque dans la période moderne de la République, les circonstances
  politiques forcèrent à une dérogation, les élections furent au moins toujours
  accomplies par la plus faible moitié des sections électorales et par
  conséquent ne furent pas, au moins juridiquement, des élections du peuple. Si
  l’on avait procédé autrement, le critérium juridique qui séparait les prêtres
  des magistrats eut été changé[5]. Les deux cercles
  de la magistrature et du sacerdoce sont donc parfaitement distincts aussi
  bien en théorie qu’en pratique[6].

  Quant à la question de savoir dans quel rapport
  hiérarchique sont les magistratures et les sacerdoces, il faut non pas lui
  répondre, mais lui opposer une fin de non-recevoir. Ce sont là des grandeurs
  irréductibles. Par une conséquence logique on a, lorsqu’on commença à noter
  les dignités, fait des dignités publiques et des dignités religieuses deux
  séries indépendantes. Mais on constate que, sous la République, on attachait
  plus d’importance aux honneurs qu’aux
  sacerdoces ; les monuments les plus anciens notent les premiers et ne notent
  pas les seconds[7].
  Il est même probable que les sacerdoces n’ont été coordonnés aux honneurs que
  par l’extension qui leur fut faite d’une pseudo-élection populaire et au
  début seulement dans la mesure de cette extension ; les quatre sacerdoces
  soumis à cette élection n’y sont pas tant soumis comme les plus élevés qu’ils
  ne sont les plus élevés parce qu’ils y sont soumis[8]. Sous l’Empire
  c’est l’inverse. Le grand pontife est alors l’homme le plus considéré de
  l’État, et, de tous les titres impériaux, c’est celui-là qui est le plus
  élevé[9]. Le pontificat et
  l’augurat sont, à cette époque où tout n’était plus que de vains noms, prisés
  plus haut que le consulat ordinaire lui-même[10]. On n’avait
  point progressé en tout ; mais on l’avait fait certainement en piété.

  Mais les sacerdoces eux-mêmes ne peuvent se passer d’une haute
  direction présentant un caractère de magistrature. Il peut être nécessaire
  pour eux d’obtenir l’assentiment des dieux par des signes célestes. Il y a
  besoin là, pour poser certaines règles, pour prendre certaines dispositions,
  d’une autorité ayant le droit de rendre des décisions et d’établir des règlements,
  avant tout d’une autorité ayant le droit de nommer les fonctionnaires de
  cette sphère, c’est-à-dire les prêtres. Les dieux étant regardés comme des
  sujets de droit, ils ont des créances patrimoniales et délictuelles, qui
  impliquent un représentant et qui impliquent un juge. Tant que dura la
  royauté, ces pouvoirs furent exercés par le roi, en même temps le magistrat et
  le prêtre le plus élevé. Lorsqu’ensuite la représentation du peuple et celle
  des dieux du peuple furent séparées, il fallut, surtout au sommet ; faire une
  répartition des deux ordres d’attributions. Le résultat fut l’institution du pontifex maximus, chef distinct de la religion muni
  de l’auspicium[11] et de l’imperium[12], nommé à vie et
  inamovible comme le roi[13]. Ses
  attributions sont une fraction des anciennes attributions royales : la preuve
  en est, aussi bien que dans leur caractère même, dans la demeure officielle
  qui lui est assignée : la maison du roi sur la voie sacrée[14]. Mais il n’est
  aucunement un magistrat comme était le roi : en face du magistrat, il est sur
  le même pied que tout autre particulier[15], et c’est avec
  raison que le pontificat est principalement étudié en droit religieux.
  Cependant, il faut aussi, en droit public, soit à cause de l’identité de
  nature des attributions, soit surtout à cause du caractère arbitraire de la
  délimitation, spécifier, en écartant autant que possible ce qui est
  exclusivement religieux, les pouvoirs de magistrat du pontife.

  L’origine des pontifes est en dehors du cercle de nos
  recherches. La tradition la plus générale et la plus plausible rattache
  l’institution du collège des pontifes à Numa[16]. Il a compté d’abord
  trois membres[17],
  et plus tard, à la suite du doublement de la cité, six membres[18], y compris
  d’abord le roi, puis, après la suppression de la royauté, le pontifex maximus mis à la place du roi. La loi
  Ogulnia de l’an 454 porta le nombre des places du collège à huit ou à neuf[19], celle de Sulla
  de 673 le porta à quinze : un certain nombre de places ont encore été
  progressivement ajoutées sous l’Empire. — Les autres collèges de prêtres, et
  spécialement ceux qui sont le plus voisins du collège des pontifes par
  l’antiquité et la considération, sont presque constamment sans chef. Au
  contraire, non seulement les pontifes ont un chef, mais, pour tous les actes
  qui ont un caractère d’actes de magistrats, en particulier pour la spectio, pour la nomination des prêtres et la
  présidence des élections des prêtres, pour tout l’exercice de la justice, le
  grand pontife apparaît comme le titulaire propre de l’autorité et ses
  collègues comme constituant simplement son conseil[20]. Le principe de
  la collégialité donnant des droits égaux est, comme tous ceux de la
  magistrature républicaine, resté étranger au pontificat et à son imperium et à son auspicium.
  Ils sont exercés monarchiquement selon les règles établies pour la royauté.
  Mais, d’autre part, on aperçoit clairement, dans l’organisation donnée aux
  droits pontificaux, le dessein d’incliner la tête unique, théoriquement
  indispensable, sous l’autorité du collège : tandis que la ; subordination
  légale du fonctionnaire à son conseil ne se présente pour la magistrature que
  tardivement et à titre isolé, nous aurons dans bien des cas à y reconnaître
  le régime primitif établi pour le collège des pontifes[21]. — En outre, le
  collège des pontifes semble avoir pris en face du grand pontife une situation
  semblable à celle du collège des interrois en face de la magistrature,
  c’est-à-dire du sénat en face dû consulat. Du moment qu’on reconnaissait au
  pontife l’auspicium et l’imperium, il fallait en assurer la continuité
  comme en matière de magistrature ; il était tout indiqué de les considérer
  comme retournant au collège, en cas de vacance, et comme étant alors exercés
  par chacun de ses membres dans un ordre quelconque. Cette supposition trouve
  un appui dans le fait que l’assemblée du peuple qui élisait le grand pontife
  était, au moins à l’époque ancienne, présidée par un pontife, exactement
  comme celle qui élisait les consuls l’était par l’interroi. Le grand pontife
  absent doit aussi avoir été remplacé par l’un de ses collègues comme les
  consuls l’étaient par le præfectus
  urbi et plus tard par le préteur urbain[22] ; le promagister variable qui à l’époque du grand
  pontificat impérial, dirigeait les travaux du collège[23], peut avoir
  rencontré certains précédents dans les institutions républicaines.

  Le magistrat peut être considéré en un certain sens comme
  le tuteur du peuple incapable d’exprimer directement sa volonté ; de même le
  grand pontife est le tuteur des dieux du peuple, c’est-à-dire celui qui
  procède pour eux et en leur nom aux manifestations de volonté nécessaires ;
  et il est de droit le représentant de toutes les divinités reconnues par le
  peuple romain[24],
  tandis que les autres sacerdoces chargés de fonctions du culte sont affectés
  à une divinité isolée. A ce point de vue le pontificat est avec les
  sacerdoces affectés à un culte dans une opposition au moins aussi énergique
  qu’avec la magistrature. Sa fonction religieuse, est au sens rigoureusement
  propre, de représenter l’élément de la magistrature dans la sphère de la
  religion. Ses droits de magistrats se ramènent principalement à quatre points
  de vue : la nomination des prêtres ; le pouvoir légiférant ; la justice
  religieuse et l’administration des caisses religieuses.

   

  
 







 


 
















[1]
Les magistrats et les fonctionnaires de l’époque des rois peuvent, en même
temps, être des prêtres. Il en est ainsi des tribuni
celerum qui ont subsisté dans le culte comme le roi des sacrifices
(VI, 1). Dans les autres cas où des actes du culte sont accomplis par des
magistrats, ils n’ont pas de caractère stable, on du moins ils n’en ont pas eu
dans le principe, ou encore ils n’ont été mis que plus tard à la charge du
peuple. Les jeux des magistrats sont assurément par nature des actes religieux
; mais ils tirent tous leur origine de vœux qui se sont renouvelés et sont
ainsi devenus progressivement stables (cf. par exemple, Tite-Live, 25, 23). Il
en est de même du sacrifice consulaire offert le jour de l’entrée en fonctions,
et certainement aussi de beaucoup d’autres actes analogues. Le sacrifice en
l’honneur d’Hercule célébré le 12 août par le préteur urbain à l’ara maxima a
sûrement eu dés l’origine un caractère stable. Mais, comme on sait, il
constituait, au sens propre, un sacrifice gentilice, et l’acte par lequel le
spirituel novateur Ap. Claudius en transféra le soin à un magistrat n’eut
aucunement l’agrément des dieux. Dans l’ensemble, c’est une régie bien établie
que, parmi les actes religieux, toutes les mesures de circonstance incombent aux
magistrats et toutes les mesures permanentes aux prêtres.








[2]
Denys, 2, 73, dit des pontifes qu’ils ont la
juridiction sur les affaires les plus importantes ; ils sont les juges dans
toutes les affaires religieuses qui concernent des citoyens privés, des
magistrats ou des ministres des dieux. Je ne sais de quels
magistrats il peut s’agir et je tiens le dernier membre de phrase pour une
addition erronée de Denys.








[3]
L’unique exception est que le prêtre le plus élevé en rang (en laissant de côté
le roi des sacrifices, qui fait l’objet d’une exclusion spéciale) le flamen Dialis avait le siège sénatorial
(Tite-Live, 27, 8 ; Handb. 6, 329 = tr. fr. 13, 12) ; encore ce droit
était-il contesté et, si Tite-Live ne se trompe point, n’était-il pas fondé en
droit strict.








[4]
Le roulement des fonctions dans l’intérieur des collèges, par exemple, la
nomination annuelle par les arvales d’un magister
et d’un flamine pris parmi eux, ne
constitue pas une exception ; l’exclusion par exauguration des vestales rendues
incapables par leur âge (Handb. 6, 339 = tr. fr. 13, 25) en est aussi à
peine une.








[5]
C’est à quoi pense Cicéron, quand il dit, De l. agr. 2, 7, 18, en
parlant de ces sacerdoces : Per populum creari fas
non erat propter religionem sacrorum.








[6]
C’est pourquoi les règles relatives à l’âge des magistrats et à l’ordre de
succession des magistratures ne s’appliquent pas aux sacerdoces.








[7]
Les épitaphes des Scipions, aux Ve et VIe siècles, ne mentionnent que les
magistratures et non les sacerdoces. Tous les elogia
et en règle générale les inscriptions de l’époque postérieure elles-mêmes,
spécialement dans la partie la plus ancienne du titulus,
celle des magistratures et des sacerdoces les plus élevés placés en tête,
mettent les premières avant les seconds.








[8]
C’est la seule raison pour laquelle on puisse concevoir que les épulons fassent
partie des quatre maxima collegia et que
les saliens et les fétiaux n’en fassent point partie.








[9]
L’arc de Pavie énumère, pour l’empereur Auguste et pour tous les princes, en
premier lieu les sacerdoces et ensuite les magistratures. Voir le volume du
Principat.








[10]
Sénèque, De ira, 3, 31. Tacite, Hist. 1, 77. Suétone, Vitellius,
5.








[11]
Nous ne possédons pas de témoignage exprès et indubitable qui attribue les
auspices au pontife ; mais nous avons démontré, tome I, Scribæ, que les
actes accomplis par lui supposent une auspication.








[12]
Tite-Live, 37, 51, 4, dans le récit d’un conflit entre le grand pontife et un
préteur : Imperia inhibita ultra citroque.








[13]
Dion, 49, 15. 54, 15. 56, 38. Appien, B. c. 5, 131. Suétone, Aug.
31. Sénèque, De clem. 1, 10, 1. Cassiodore, Var., 6, 3.
Cependant, au cas de Lépide, l’obstacle parait avoir été plutôt dans l’absence
d’un précédent que dans une prescription du droit religieux et lori peut
d’autant moins rattacher exclusivement l’inamovibilité du pontificat à
l’analogie de ce sacerdoce et de l’ancienne royauté que les augures et les
arvales sont également inamovibles.








[14]
La nécessité que le grand pontife habitât dans un immeuble public est établie
par le transfert fait à l’État dé la maison d’Auguste, quand il devint grand
pontife et ne voulut pas changer de logement (Dion, 54, 27. 55, 12. Cf. 43, 44.
Becker, Top. p. 425).








[15]
Cicéron, De domo, 45, 117, critique P. Clodius au sujet de l’absence du
pontife lors de sa dédication. Dans Tite-Live, 33, 42, les pontifes et les
augurés en appellent des questeurs aux tribuns du peuple.








[16]
Cicéron, De re p., 2, 14, 26 ; De orat. 3, 19, 73. Denys, 2, 73.
Zosime, 4, 36. Handb. 6, 239 = tr. fr. 12, 286. Suivant une autre
version (De vir. ill. 3 ; Tite-Live, 1, 20), Numa nomme le pontifex maximus.








[17]
Le chiffre trois est le chiffre primitif du pontificat, montre la loi
césarienne de Genetiva, c. 67 (cf. Eph. ep. III, p. 99) ; la tradition
romaine n’en a gardé aucun souvenir.








[18]
Cicéron, De re p, loc. cit., mentionne cinq pontifes pour le
temps de Numa, et la façon dont il procède pour l’augurat montre qu’il faut
ajouter le roi : Cicéron compte également cinq membres pour ce dernier, sous
Numa, alors que là il est établi que l’augmentation n’a pu avoir lieu que par
multiplication du nombre trois et a eu lieu de la sorte (Tite-Live, 10, 6). A
la vérité Cicéron agit illogiquement en ce sens qu’il indique trois augures
pour le temps de Romulus (De re p. 2, 9, 16). Si, d’après Tite-Live, 10,
6, 6, il n’y avait en 454 que quatre pontifes, cela vient nécessairement de ce
que deux vacances s’étaient produites dans ce collège, ainsi qu’il l’admet
lui-même pour celui des augures, Cf. Handb. 6, 239 et ss. = tr. fr. 12,
286 et ss.








[19]
C. Bardt, Die Priester der vier grossen Collegien, Berlin, 1871, p. 10.
11. 32, a démontré d’une manière irréfutable que les listes des pontifes du via
siècle fournies par Tite-Live conduisent à l’existence de neuf places, quatre
patriciennes et cinq plébéiennes. L’allégation de Tite-Live, 10, 6, 6. 9, 3,
selon laquelle la loi Ogulnia aurait porté le nombre des places à huit est donc
fausse, à moins qu’une place n’ait été ajoutée entré 454 et 536. La dernière
chose n’est point impossible ; car, l’élection du grand pontife ayant probablement
été transportée aux dix-sept tribus vers cette époque, l’augmentation du nombre
des places d’une unité peut s’être liée à cette réforme.








[20]
Nous ne pouvons donner ici les preuves de cette règle. Elles consistent dans
une série d’applications particulières, que nous rencontrerons au cours de
notre exposition et qui contraignent à appliquer le même principe, même aux cas
pour lesquels les sources ne parlent que de l’activité des pontifes en général.








[21]
Il est arrivé que la majorité du collège rendit, en opposition avec l’avis du
grand pontife, un decretum qui n’en
était pas pour cela moins valable (Tite-Live, 31, 9). Le grand pontife peut
être mis sur le même rang que le préteur de la procédure des repetundæ, sauf qu’il participe lui-même au vote.








[22]
Le rôle du grand pontife est tel que l’existence d’une représentation y paraît
indispensable. Mais nous ne savons rien à ce sujet, pas même qui présida les
assemblées à la place du grand pontife absent pour l’avis relatif à la maison
de Cicéron — peut-être fut-ce M. Lucullus (Cicéron, Ad Att. 4, 2, 4) —
ni encore moins quelle était l’organisation juridique de cette représentation.








[23]
Nous ne le connaissons que par des inscriptions. Henzen, ind. p. 45.
Borghesi, Opp. 7, 380. Handb. 6, 246 = tr. fr. 12, 294.








[24]
Cicéron, De leg. 2, 8, 26. L’accomplissement du culte du foyer public,
du culte de Vesta, dans la maison du grand pontife et sous sa surveillance
spéciale, ne fait aucunement de lui un prêtre de Vesta au sens strict du mot ;
il n’y a non plus eu rien de changé à cela parce que, depuis l’institution par
l’empereur Aurélien du pontifex dei Solis
absolument non romain, les anciens pontifes se sont, pour s’en distinguer,
désignés du nom de pontifex Vestæ matris.
Le pontifex Volcani et ædium sacrarum
d’Ostie ne fait que confirmer la règle que tous les temples sont légalement
soumis au pontife ; le temple de Vulcain n’est mis en saillie que comme le plus
important d’Ostie.



















 





 
  	
   

  I. NOMINATION DES PRÊTRES.

  La nomination des prêtres doit, sous la Royauté, avoir
  émané exclusivement du roi[1]. Sous la
  République, leur mode de nomination régulier est la cooptation (cooptatio),
  l’acte du collège se complétant lui-même par la décision de la majorité de
  ses membres[2].
  C’est selon cette procédure qu’étaient, complétés, quand il survenait une
  vacance le collège des pontifes lui-même, et en outre ceux des augures, des
  gardiens des oracles, des épulons, des arvales, probablement aussi ceux des
  fétiaux, des titiens, des curions, des luperci,
  etc. Le grand pontife n’avait, relativement à ces élections ; aucun droit
  sauf tout au plus celui d’informer et de statuer sur la capacité dans les cas
  douteux[3]. — La nomination
  des chefs et des dignitaires que pouvaient avoir lés divers collèges, doit
  communément leur avoir été laissée à eux-mêmes d’une manière analogue par les
  anciennes institutions de la République. Il est certain pour les arvales que,
  tant qu’ils ont existé, ils se sont nommé chaque année un magister et un flamine[4], et il est
  probable que les autres dignitaires des collèges, en particulier le grand
  pontife lui-même, ont, dans la première période de la République, tous été
  choisis par les collèges intéressés[5].

  Quelques limitations qu’eut reçues par là l’ancien pouvoir
  royal de nomination des prêtres, il n’a pu cependant être entièrement écarté.
  La cooptation n’était applicable ni au seul collège de prêtresses que
  connaissent les. institutions romaines, au collège des vierges de Vesta, ni
  au collège des saliens, primitivement regardé sans doute comme un collège
  d’enfants, ni à aucun des prêtres isolés, des flamines. Il n’y a donc eu là
  d’autre ressource que de transférer le pouvoir royal au successeur religieux
  du roi. Le grand pontife prend les flamines
  des trois dieux les plus élevés[6] et les jeunes
  filles destinées au service de Vesta[7], auxquels il faut
  encore ajouter le nouveau roi des sacrifices. Suivant l’ancien système, plus
  tard adouci en partie, toute personne ainsi saisie était obligée d’obéir à
  cet ordre[8]. Mais, pour le flamen Dialis et sans doute aussi pour les autres
  flamines et pour le roi des sacrifices, le grand pontife devait respecter une
  liste de candidats, issue probablement de présentations (nominatio)
  du collège des pontifes[9] ; de sorte que
  les choix les plus importants étaient soustraits par là jusqu’à un certain
  point à son arbitraire. Relativement aux vestales, sa liberté fut restreinte
  par un autre procédé : la loi Papia prescrivit que, quand il y aurait à en
  choisir une, le grand pontife désignerait vingt jeunes filles aptes à l’être
  et que le sort déciderait entre elles[10]. Ce système ne
  fut pas modifié en droit ; mais, à l’époque récente, un sénatus-consulte
  intervenait habituellement pour écarter le tirage au sort et prescrire le
  choix direct[11].

  Le grand pontife a encore vraisemblablement nommé les
  petits flamines[12]
  et aussi les saliens[13]. Il doit en
  avoir été de même des sacerdoces sacrorum populi
  Romani Quiritium[14], qui tirent leur
  origine des fonctions d’appariteurs religieux, comme celui des pontifes
  mineurs, qui sont les anciens scribes des pontifes, et du tubicen[15]. Enfin ce sont
  également les pontifes auxquels a été confiée la conservation des cités de
  Lavinium, de Cænina et d’Albe, disparues civilement, mais maintenues
  religieusement, et à qui par conséquent a incombé la nomination aux
  sacerdoces et aux magistratures conservés dans ce but[16]. Lorsqu’il entra
  plus tard dans l’usage de laisser une certaine existence ; dans le sein du
  peuple Romain, aux États englobés par Rome et de leur laisser leurs sacra,
  ces sacra n’en devinrent pas moins
  légalement des sacra populi Romani, et
  c’est aux pontifes qu’en incombèrent d’abord l’organisation, puis la haute
  direction[17].

  Ce régime ancien fut plus tard altéré en partie par
  l’introduction des pseudo-comices sacerdotaux que nous avons déjà cités. A
  une date que nous ne connaissons pas exactement mais qui se place probablement
  entre 462 et 535[18] l’élection du
  grand pontife[19]
  fut transférée aux citoyens, et la même chose fut faite avant l’an 545 pour
  le grand curion[20],
  les électeurs devant d’ailleurs, comme faisait auparavant le collèges, prendre
  le chef de ce collège parmi ses membres[21] et la plus
  faible moitié des sections de vote, c’est-à-dire, depuis que leur nombre a
  été définitivement arrêté à 35 en l’an 514, dix-sept tribus tirées au sort[22], participant
  toujours seule au vote[23]. Ces comices
  étaient présidés pour l’élection du grand pontife par un des pontifes[24], qui, ainsi que
  nous l’avons vu, figurait là comme représentant le grand pontife ; et on ne
  peut méconnaître que le pontificat se rapprochait ainsi d’une manière très
  remarquable et très riche en conséquences des pouvoirs de la magistrature.
  Car ces assemblés, tout en ne pouvant ni ne devant être des assemblées du
  peuple au sens légal, ont nécessairement eu lieu auspicato
  et ne peuvent se concevoir sans l’intervention d’une puissance analogue à l’imperium. — Ce système a reçu une nouvelle
  extension dans le cours du VIIe siècle[25]. Après l’échec
  d’une première proposition du même genre faite en 609[26], un plébiscite
  que fit adopter le tribun du peuple Cn. Domitius Ahenobarbus[27] décida en 651
  que, dans les quatre sacerdoces des pontifes, des augures, des gardiens des
  oracles et des épulons[28], les prêtres
  seraient élus par les dix-sept tribus sur un certain nombre de candidats reconnus
  convenables et présentés (nominati)[29] à chaque vacance
  par le collège intéressé et que le collège intéressé devrait ensuite procéder
  à la cooptation des prêtres ainsi élus[30]. La procédure de
  la nominatio consistait, autant que nous
  voyons, en ce que chaque membre du collège intéressé portait un candidat sur
  la liste[31]
  en assemblée publique et après avoir affirmé par serment la sincérité de son
  vote[32]. Cependant,
  jusqu’à la loi Julia, dont nous allons avoir à parler, le même candidat ne
  pouvait être désigné par plus de deux des collègues[33], afin que la
  liberté du choix du peuple ne fut pas restreinte à l’excès. Sous l’Empire,
  les présentations étaient faites non pas au moment où se produisaient les
  vacances, mais tous les ans, à un jour déterminé[34], si bien que
  chacun des grands collèges avait toujours sa liste d’aspirants. En 673, Sulla
  supprima non seulement la loi Domitia[35], mais
  probablement aussi la loi plus ancienne relative à l’élection du grand
  pontife[36]
  et rendit par conséquent à la cooptation son étendue première. Mais la
  réaction faite contre la constitution de Sulla renversa cette mesure comme
  les autres. Un plébiscite de 691, la loi Labiena rétablit le régime antérieur
  à Sulla[37],
  et désormais ce système, précisé par une loi de César[38], a bien été
  parfois transgressé[39], mais n’a plus
  été supprimé. Lorsque en l’an 11 après J.-C., les élections populaires furent
  subordonnées au choix préalable du sénat et ainsi transformées en une simple renuntiatio faite devant le peuple assemblé,
  cette réforme a été appliquée au voté des dix-sept tribus, en sorte que désormais
  le grand pontificat[40] et les places de
  quatre grands sacerdoces furent conférés par le sénat[41] et que les prêtres
  furent seulement proclamés dans les pseudo-comices, qui subsistèrent
  d’ailleurs également à ce point de vue[42]. L’influence du
  droit de commendatio impérial en matière de sacerdoces sera étudiée au sujet
  de la puissance impériale. — Depuis la loi Domitia, les élections de prêtres (sacerdotum comitia)[43] constituent une
  portion intégrante des élections annuelles de Rome, le grand nombre des
  places de ces quatre collèges faisant qu’il y avait toujours des vides à
  combler et toutes les nominations de prêtres étant réunies pour des raisons d’opportunité.
  Probablement par suite de cela, la présidence en a passé aux autorités
  chargées des élections des magistrats, c’est-à-dire aux consuls et elles ont
  pris leur place entre celles des consuls et des préteurs[44]. Les élections
  des prêtres, ont donc forcément eu lieu depuis Sulla en général en juillet.
  Plus tard, la date a été changée. Sous les empereurs de la dynastie Julienne,
  les prêtres, y compris le grand pontife, étaient nommés dans la première
  moitié de mars, probablement par corrélation avec l’élection des seconds
  consuls de l’année qui, en vertu du caractère semestriel du consulat d’alors,
  entraient en fonctions le 1er juillet.

  Relativement à la capacité, le principe de l’ouverture
  illimitée de toutes les fonctions publiques à tous les citoyens domine encore
  plus franchement les sacerdoces que les magistratures[45]. Des conditions
  spéciales de capacité sont bien fréquemment exigées pour des sacerdoces déterminés,
  ainsi le patriciat chez les saliens, un certain âge chez les curions, mais la
  seule des causes générales d’incapacité, qui ait pu être reconnue ici est le
  défaut d’ingénuité, et encore n’existe-t-il point à ce sujet de témoignages.
  Selon la constitution républicaine, les sacerdoces de l’État peuvent
  légalement être conférés à des enfants[46] ; il se peut seulement
  qu’Auguste ait fait une condition de capacité de la prise du costume viril[47]. L’acquisition
  des dignités sacerdotales n’est point légalement subordonnée à celle des
  magistratures et du siège sénatorial[48]. — C’est
  seulement sous le Principat que s’accomplit dans cette sphère le même
  changement de principe que dans celle des magistratures. Selon la
  constitution d’Auguste, le citoyen qui n’appartient pas à l’ordre sénatorial[49] et qui n’a point
  le cheval équestre est exclu légalement des sacerdoces de l’État, et ces
  sacerdoces sont répartis entre les deux ordres privilégiés : les sacerdoces
  originaires de Rome à l’exception de celui des luperci
  sont réservés à l’ordre sénatorial, et le collège des luperci, les petits sacerdoces issus des
  fonctions auxiliaires et les sacerdoces transportés à Rome des cités latines
  de bonne heure disparues sont réservés aux chevaliers, ainsi que nous
  expliquerons plus loin (VI, 2).

  Le pontificat de la République a conservé un reste de l’ancien
  pouvoir royal de nommer les prêtres : d’abord le droit de nommer les
  vestales, les saliens, le roi des sacrifices, les flamines et d’autres
  prêtres encore, droit qui est à la vérité soumis à des restrictions
  multiples, notamment par le système des présentations ; ensuite la présidence
  pontificale sous laquelle se sont tenus pendant un certain temps les comices
  qui nommaient le grand pontife. La même survivance se présente pour l’installation
  des prêtres dans leurs fonctions. Le magistrat entre en charges en faisant sa
  première auspication, c’est-à-dire en demandant aux dieux s’ils l’agréent
  comme magistrat. Il en est de même pour les prêtres[50], avec cette
  modification tirée de la nature des choses que, les prêtres n’ayant pas les
  auspices et ne pouvant donc interroger les dieux, la question est faite pour
  eux par un titulaire des auspices, par un magistrat. Cette prise des auspices
  faite par le magistrat pour le prêtre s’appelle, dans la langue technique,
  une inauguratio, et
  naturellement elle a été faite par le roi tant qu’il y en a eu un[51]. Mais elle n’a
  lieu en forme que pour les principaux représentants du culte rendu aux dieux
  par la cité, pour les prêtres des trois dieux principaux, Jupiter, Mars et
  Quirinus. Pour eux, lé peuple tout entier, distribué en ses sections, soit
  civiles, soit militaires, assiste à l’acte d’inauguration, et c’est le roi
  qui convoque et préside cette assemblée[52]. Pour les
  prêtresses de Vesta, on ne pouvait procéder de la sorte, parce que les femmes
  ne peuvent paraître dans l’assemblée du peuple ; la captio elle-même paraît avoir joué pour elles
  le rôle d’inauguratio[53]. L’inauguration
  solennelle, faite avec le concours de tout le peuple, n’a pas non plus été en
  usage pour les pontifes, les augures et tout le reste des prêtres[54]. Il se peut fort
  bien qu’on se soit contenté pour eux dès le principe, sinon du fait même de
  l’entrée au service, au moins de la simple prise des auspices faite par le
  roi qui les nommait.

  Dans l’inauguration en forme, acte religieusement
  important et de nature à frapper les yeux très énergiquement, mais qui a de
  tout temps été dépourvu de portée politique, le grand pontife a, autant que
  nous pouvons juger, absolument pris la place du roi. C’est là plus que
  partout qu’il apparaît, à la différence des autres prêtres nécessairement
  dépourvus des auspices, comme étant véritablement un magistrat. Lui aussi
  prend les auspices pour les trois grands flamines, auxquels s’ajoute encore
  ici le roi ravalé au rang de prêtre, désormais, il est vrai avec l’assistance
  des augures, auxiliaires dont le rôle a peu à peu rejeté le sien au second
  rang[55]. Lui aussi a à
  sa disposition pour convoquer les curies des licteurs spéciaux, les lictores curiatii qui sacris publicis populi Romani
  Quiritium apparent. — En ce qui concerne la consécration des
  autres prêtres, des témoignages nous attestent pour celle des pontifes une
  prise d’auspices[56] qui n’a pu
  émaner que du grand pontife. Dans le reste des collèges, on a probablement
  procédé le plus souvent comme dans celui de tous qui nous est le plus exactement
  connu, dans le collège des arvales ; l’entrée en fonctions .résulte de
  l’invitation adressée par le chef du collège au nouveau membre, lors de sa
  première apparition, de participer au service sacré (ad sacra vocat), sans
  que l’on prenne d’auspices spéciaux : mais cet acte est assimilé à une
  inauguration ; en conséquence la sortie requiert une exauguration[57]. Le grand
  pontife n’a concouru à la chose qu’en tant que la nomination lui revenait. à
  lui-même, comme, par exemple, pour les vestales. Pour le surplus on ne se
  sera pas occupé de la prise des auspices et en l’aura considérée comme
  légalement contenue dans l’acte d’entrée en fonctions. Les augures seuls ont
  toujours fait, en vertu de raisons faciles à comprendre, l’objet d’une
  inauguration spéciale[58]. Faut-il
  entendre par là une ad sacra vocatio
  simplement modifiée d’après le but du collège ou bien une véritable
  auspication, qui alors ne pourrait se concevoir qu’avec le concours du grand
  pontife, seul apte à faire la spectio,
  c’est une question qui ne peut être tranchée.

   

  
 







 


 
















[1]
Cicéron, De re p. 2, 9, 15. 14, 26, représente Romulus comme cooptant trois augures et Numa comme en cooptant deux, ce qui signifie sans doute que, sous
la royauté, les collèges ne se complétaient pas eux-mêmes.








[2]
Denys, 2, 73. Tite-Live, 3, 32, 3. 33, 44, 1 40, 42. 45, 44, 3. L’étendue
primitive de la cooptation est prouvée, encore plus positivement que par ces
textes, par les lois postérieures destinées a la restreindre que nous allons
citer plus loin. — L’opinion courante, selon laquelle cette cooptation aurait
été précédée de la confection d’une liste de candidats réalisée par la
présentation en forme (nominatio) de
candidats isolés émanant des divers membres du collage (Mercklin, Cooptation,
p. 122), est dénuée de preuves (car des textes comme Tite-Live, 10, 8, 3. 26,
23, 8, ne prouvent rien), et on ne voit pas bien à quoi servirait ce
préliminaire. Le collège des arvales, qui n’est pas régi par la loi Domitia, ne
connaît pas de nominatio préalable au
vote de ses membres.








[3]
Denys, 2, 73. Handb. 6, 316 = tr. fr. 12, 379. Cf. sur l’absence de
défectuosité physique exigée des prêtres et en particulier des vestales les
observations faites tome II, Infirmités physiques et morales. — On ne
connaît pas d’application de ce pouvoir de contrôle et il est douteux.








[4]
Handb. 6, 450 = tr. fr. 13, 190.








[5]
Les témoignages font défaut ; tout au moins l’unique texte sur lequel on puisse
s’appuyer, Dion, 44, in fine, n’est aucunement indubitable.








[6]
Aulu-Gelle, 1, 12. Handb. 6, 314. 329 = tr. fr. 12, 377. 13, 12.








[7]
Aulu-Gelle, loc. cit. Handb. 6, 314. 331 = tr. fr. 12, 377. 13,
22.








[8]
La contrainte est attestée pour le flamen Dialis
(Tite-Live, 27, 8 ; d’où Val. Max. 6, 9, 3), et pour le roi (Tite-Live, 40, 42,
8) qui pouvait même être forcé en conséquence à résigner les magistratures de
l’État incompatibles avec cette fonction. La même chose ressort pour les
vestales de l’existence de nombreuses causes d’excuse (Aulu-Gelle, 1, 12).








[9]
Trois personnes étaient ainsi présentées, d’après la coutume ancienne, pour le
poste de flamen Dialis (Tacite, Ann.
4, 16), et la même pratique parait avoir été suivie pour le roi des sacrifices
(Tite-Live, 40, 42) et sans doute aussi pour les autres flamines.








[10]
Aulu-Gelle, 1, 12. Handb. 6, 337 = tr. fr. 13, 23.








[11]
Aulu-Gelle, 1, 12, 12. Tacite, Ann. 2, 86.








[12]
A la vérité on ne peut invoquer en ce sens que l’analogie.








[13]
Leur nomination par le grand pontife est impliquée par l’existence d’un
personnage in numerum saliorum adscitus
par Claude (Henzen, 6005 = C. I. L. V, 3117) et par le fait qu’Hadrien octavo ætatis anno in saliorum collegium rellulit
le futur empereur Marc Aurèle (Vita Marci, 4).








[14]
La qualification sacrorum publicorurn p. R.
Quiritium (ainsi pour le tubicen,
Henzen, 6410 = C. I. L. VI, 1617, et de même pour le lictor curialius), ou publicorum
p. R. sacrorum (ainsi pour le pontifex
minor, Orelli, 643 = C. I. L. XI, 1421 ; cf. C. I. L.
X, 3901 : Ponti f. Romæ sa...), ou sacrorum p. R. (ainsi pour le tubicen, Orelli, 3876 = C. I. L. X, 6101),
ίερών
δήμου ‘Ρωμαίων
(ainsi pour le Cæniniensis, C. I. Att.
111, 623. 624) ou simplement sacrorum
(ainsi fréquemment pour le roi et le tubicen)
pourrait bien cotre une désignation technique de cette catégorie de prêtres
soumis au collège des pontifes. L’addition sacrorum
souvent faite à des noms de femmes (C. I. L. VI, 2244, 2279 et ss. X, 1,
XII, 262) peut aussi se rattacher à cela.








[15]
On peut seulement établir que, sous l’Empire, le pontificat mineur était
concédé par l’empereur, probablement en sa qualité de grand pontife (C. I. L.
VI, 1598).








[16]
Le sacerdos Cæniniensis est désigné dans
une inscription (Bullett. 1864, p. 114 = C. I. L. XI, 3403) comme
a p[ontificibus factus] et dans une
autre (C. I. L. VI, 4598) comme nommé par l’empereur, ce qui ne peut se concilier
que par l’idée exprimée au texte. G. Wilmanns, De sacerdotiorum p. R. quodam
genere, 1, Berlin, 4867, p. 56, a rendu vraisemblable que les sacerdoces de
la cité politiquement disparue de Lavinium étaient bien occupés par des
Laurentins, mais leur étaient conférés de Rome par le collège pontifical, et
plus tard par l’empereur en sa qualité de grand pontife ; le terme ornatus sacerdotio qui se rencontre fréquemment
ne comporte pas d’autre explication. — Il n’y a pas de témoignages directs pour
Albe.








[17]
Festus, Ep. 451. Tacite, Ann. 3, 71, relativement à un temple
d’Antium.








[18]
Tite-Live ne rapporte rien de cette innovation dans sa première ni dans sa
troisième décade. Or il est peu probable qu’il l’ait passée sous silence. La
première application certaine qu’on en rencontre appartient à l’an 542.








[19]
L’élection par les dix-sept tribus doit avoir d’abord été mise en pratique pour
le grand pontife ; car, lorsqu’on voulut en 691 faire élire à une autre
magistrature de la même manière, la loi le prescrivit en se référant à ce
précédent comme au plus ancien (Cicéron, De leg. agr. 2, 7, 48 : Item... eodem modo...
ut comitiis pontificis maximi). Après la
mort du pontifex maximus L. Lentulus et
son remplacement comme pontife par M. Cornelius Cethegus en l’an 542 (Tite-Live,
25, 2), Tite-Live, 25, 5, continue en disant : Comitia
inde pontifici maximo creando sunt habita : ea comitia novas pontifex M.
Cornelius Cethegus habuit. Tres ingenti certamine petierunt, etc. De
même en 571 après la mort du grand pontife P. Crassus, Tite-Live, 39, 46, 1.
Ainsi après la mort de celui-ci en 574, Tite-Live, 40, 42, 11. L’opposition
faite entre cooptare et creare se montre là clairement. A la vérité le
dernier verbe se rencontre aussi chez Tite-Live, 2, 2, 1. 10, 9, 2. 23, 21, 7.
25, 2, 2, pour des nominations de prêtres relativement auxquelles il a
peut-être pensé à l’élection par le peuple, mais il n’aurait certainement pas
dû y penser. Les comices ainsi réunis pour l’élection du grand pontife se
rencontrent encore à une époque récente ; ainsi Suétone, Cæsar, 13 (cf.
Drumann, 3, 466) dit de l’élection de César comme grand pontife en 691 : qu'il l'emporta sur deux compétiteurs bien redoutables,
[...] ; et il eut même sur eux cet avantage, de
réunir plus de suffrages dans leurs propres tribus, qu'ils n'en eurent ensemble
dans toutes les autres, et Auguste lui-même dit de sa création le 6
mars 742, Mon. Ancyr. 2, 27 (complété à l’aide du texte grec) : Cuncta ex Italia [ad comitia mea tanta multit]udine, quanta
Romae nun[quam antea fuisse, coeunte]. L’élévation de Tibère au
grand pontificat le 10 mars de l’an 15 après J.-C. (C. I. L. I, p. 388)
est aussi désignée comme une création (Orelli, 686 = C. I. L. XI, 2303,
et les arvales sacrifient encore le 9 mars 69 ob
comitia pontif(icatus) max(imi) Othonis Aug. (Henzen, Arv. p.
67). Sur le choix des jours v. plus bas. Il n’y a aucun motif de voir dans ces
comices du grand pontificat de l’Empire autre chose que les comices ordinaires
des dix-sept tribus. La mesure de Tibère en vertu de laquelle les comices
devaient se conformer au choix préalable du sénat, s’étendait probablement à
ces pseudo-comices.








[20]
Tite-Live, 27, 8, sur l’an 545. Ce texte ne traite pas de l’élection du curion,
mais de l’élection d’un grand curion pris parmi les curions, quoique Tite-Live
lui-même qualifie inexactement l’acte de sacerdotis
creatio. C’est à tort que j’ai antérieurement objecté (Rœm.
Forsch. 1, 158. 241) à l’existence de pseudo-comices des dix-sept tribus
qu’alors la patrum auctoritas aurait
fonctionné là ; l’appel aux tribuns ne peut guère être intervenu pour provoquer
son interposition constitutionnelle. La doctrine communément admise selon
laquelle il s’agit même ici des comices des dix-sept tribus est probablement
dans le vrai.








[21]
L’idée qu’on aurait tiré du collège une liste plus étroite, et que par
conséquent il y aurait eu ici une nominatio
(Mercklin, Cooptation, p. 139) n’est pas seulement dépourvue de preuves
et peu vraisemblable ; elle est inconciliable avec la brigue des multi viri (Tite-Live, 40, 42, 1 : cf. Dion, 37,
37). Il n’y avait naturellement besoin ici d’aucune vérification de la capacité
: qui était pontife était apte au grand pontificat.








[22]
Sortis benefecio : Cicéron, De l. agr.
2, 7, 17.








[23]
La forme de l’élection est indiquée de la façon la plus claire par Cicéron, De
l. agr. 2, 7, 16, dans son application à l’élection de décemvirs agris adsignandis proposée par le tribun du
peuple Rullus, qui, selon les termes exprès de la loi, devait être copiée sur
les comices du grand pontife : Jubet (lex) tribunum
plebis, qui eam legem tulerit, creare decemviros per tribus XVII, ut quem novem
tribus fecerint, is decemvir sit. Il est évident que ces
pseudo-comices fonctionnaient autant que possible sur le modèle des comices par
tribus et non sur celui des comices par centuries ; la mention de la plebs,
Tite-Live, 27, 8, l’indique aussi clairement de même que l’unam tribum ferre de l’élection d’Antoine à
l’augurat dans Cicéron, Phil. 2, 2, 4. Les patriciens n’y participaient
sans doute pas plus qu’à l’élection des tribuns ; tout au moins le mode de
nomination proposé par Rullus les excluait.








[24]
Ce peut avoir été le dernier nommé, comme conjecture Marquardt, 1ère éd., parce
que celui qui présidait l’élection ne pouvait sans doute point y être élu et
que par suite cette charge convenait particulièrement au moins ancien des
collègues.








[25]
Parmi les explications proposées de l’étrange indication de Tite-Live, 39, 45,
8, sur l’an 570 : Comitia auguris creandi habita
erant : in demortui Cn. Cornelii Lentuti locum creatus erat Sp. Postumius
Albinus, une seule mérite d’être citée ; c’est celle de Rubino, p.
336, selon laquelle il s’agirait ici du chef des augures. Mais cette qualité de
chef n’étant indiquée par aucun mot et, d’autre part, aucun indice n’existant
de l’existence d’un pareil chef dans ce collège, on ne peut adopter cette
conciliation trop fertile en conséquence. Il y a là ou une interpolation,
d’autant plus admissible que la rédaction du texte varie avec les manuscrits,
ou plus probablement une anticipation erronée du mode d’élection postérieur.








[26]
Dans Cicéron, De amic. 25. 26, C. Lælius, préteur l’année où la loi fut
proposée, dit : Meministis Q. Maximo... et L. Mancino cos., quam popularis lex de sacerdotiis C.
Licini Crassi videbatur : cooptatio enim collegiorum ad populi beneficium
transferebatur... illius... orationem religio deorum immortalium nobis defendentibus
facile vincebat. Cf. De d. n. 3, 2, 5.








[27]
Il a été, en conséquence, nommé grand pontife en 652 (Tite-Live, Ep.
67), de même que le fut plus tard César, en sa qualité de véritable auteur de
la loi Labiena.








[28]
Les collegia de la proposition de loi de
Licinius et de la loi Domitia sont probablement ceux-là. L’élection des
pontifes par les dix-sept tribus est prouvée par Suétone, Nero 2, celle des
augures l’est par Cicéron, Ad Brut. 1, 5 et par la candidature bien
connue de M. Antonius au poste d’augure d’Hortensius en 704. Pour les
quindécemvirs, cela résulte de la relation faite par Cælius de l’élection de
Dolabella, Ad fam. 8, 4. Pour les épulons, les preuves font défaut. Mais
ils appartiennent comme on sait, aux quatre grands collèges sacerdotaux du
temps de l’Empire, (quattuor amplissima collegia
: Auguste, Mon. Ancyr. 2, 18 ; summa
collegia : Suétone, Aug. 100 ; αί
τέσσαρες
ίερωσύναι : Dion, 53, 1.
58, 12. Handb. 6, 221 = tr, fr. 12, 266), et il y a les plus grandes
vraisemblances pour que leur séparation des autres sacerdoces se fonde
précisément sur la loi Domitia qui aura donné le rang de magistratures à ces
quatre sacerdoces en établissant pour eux une pseudo-élection populaire.
L’influence politique particulière de ces collèges peut avoir été le motif
déterminant. Les épulons eux-mêmes peuvent avoir eu occasion d’exercer une
telle influence, par exemple lors des banquets sénatoriaux. Cependant nous ne
savons rien de précis à ce sujet. Ils ne sont pas d’ailleurs absolument sur le
même pied que les trois autres collèges. Une simple observation suffit pour le
prouver ; Varron dans ses antiquités religieuses prend pour division des trois
livres des prêtres, les collèges des pontifes, des augures et des
quindécemvirs.








[29]
Ad Her. 1, 11, 20 : Altera lex
(indubitablement la lex Domitia) jubet augurem, in
demortui locum qui pelat, in contione nominare.








[30]
Cicéron, De l. agr. 2, 7, 18 : Hoc idem
(c’est-à-dire ce qui était déjà prescrit pour le grand pontife) de ceteris sacerdotiis Cn. Domitius tribunus plebis
(en 650, selon Asconius, In Cornel. p. 81, en 651, selon Velleius, soit
à partir du 10 décembre, en 650/651) ... tulit...
ut minor pars populi vocaretur, ab ea parte qui
esset factus, is a collegio cooptaretur. Suétone, Ner. 2 : Cn. Domitius in tribunatu pontificibus offensior, quod alium
quam se in patris sui locum cooptassent, jus sacerdotam subrogandorum a
collegiis ad populum transtulit. Velleius, 2, 12, 3 : Quo anno (651) Cn.
Domitius tr. pl. legem tulit, ut sacerdotes, quos antea collegæ sufficiebant,
populus crearet. Pour apprécier l’importance politique de cette loi,
à faut se rappeler que C. Marius, le sauveur de Rome dans la guerre des
Cimbres, tant de fois consul, n’est arrivé à être admis dans l’un des
sacerdoces romains qu’après son sixième consulat en 654 et en vertu de la loi
Domitia (Cicéron, Ad Brut. 1, 5, 3). — Le statut romain de Genetiva, c.
68, attribue aux comices l’élection des prêtres comme celle des magistrats. Là
aussi la cooptation a lieu à la suite de l’élection.








[31]
L’auteur Ad Her. (note 29) indique que chaque augure désigne un candidat
et seulement un, et toutes les allusions faites à la nominatio (voir, outre les textes déjà cités, Cicéron, Phil.
13, 5, 12. Ad Brut. 1, 7, sont dans le même sens). La doctrine courante,
selon laquelle la nominatio n’aurait
porté que sur trois noms, vient d’une extension faite faussement aux comices
sacerdotaux des règles de la nominatio
qui restreint la liberté du choix du grand pontife.








[32]
Cicéron, Brut. 1, 1. Suétone, Claude, 22.








[33]
Cicéron, Phil. 2, 2, 4 : Me augurem a loto
collegio expetitum Cn. Pompeius et Q. Hortensius nominaverunt : nec enim
licebat a pluribus nominari. Cela fut donc modifié entre 701 et 711,
sans aucun doute par la loi Julia de sacerdotiis.








[34]
Pline, Ep. 2, 1, 8 : Illo die quo sacerdotes
solent nominare quos dignissimos sacerdotio judicant, me semper nominabat
(Verginius Rufus). Le même, 4, 8, 3 : Successi
(comme augure) Julio Prontino... qui me nominationis die per hos continuos annos inter
sacerdotes nominabat, tamquam in locum suum cooptaret.








[35]
Dion, 37, 37 (v. note 37). Sulla a ravi au peuple l’arbitrium
creandorum sacerdotum, selon le mauvais scoliaste des Verrines, éd.
Orelli. p. 102.








[36]
Cela ne peut se prouver directement. L’élection de César au grand pontificat,
aurait pu avoir lieu, quand bien même il n’aurait fait que rendre au peuple les
élections de la loi Domitia ; mais les vraisemblances intimes sont pour qu’ici
comme ailleurs Sulla soit allé jusqu’au bout.








[37]
Dion, 37, 37, sur l’an 691 : sur la proposition de
Labienus secondé par César, le peuple, contrairement à la loi de Sylla et par
le renouvellement de celle de Domitius, décida que l'élection des pontifes lui
appartiendrait de nouveau. L’intervention de César en faveur de
cette loi eut lieu, comme le relate plus loin Dion, en considération directe de
l’élection prochaine du grand pontife et lui y assura la victoire.








[38]
Cicéron, Ad Brut. 1, 5, cite une disposition de la lex Julia, quæ lex est de sacerdotiis proxima.








[39]
Si la relation de Dion, 44, in fine, est exacte, Antoine a, pour procurer le
grand pontificat à Lépide, restitué au collège des pontifes l’élection de son
chef. Il n’aurait pu légalement le faire que par une loi. Mais alors on ne
verrait pas pourquoi Lépide serait signalé comme un grand pontife furto creatus (Velleius, 2, 63. Tite-Live, 117).
Il n’est question non plus nulle part de l’abrogation d’une pareille loi,
quoique le grand pontife soit ensuite de nouveau nommé par le peuple. Il semble
plutôt que Lépide a été nommé par le collège, mais que l’on a omis de proposer
une loi à ce sujet.








[40]
Nous n’avons à la vérité de témoignages de sa concession par le sénat que pour
le IIIe siècle (Vita Macrini, 7 ; Vita Alexandri, 8 ; Vita
Probi, 12).








[41]
Cela n’est pas dit expressément. Mais il serait inconcevable que les comices
des dix-sept tribus eussent subsisté quand ceux des trente-cinq tribus eurent
disparu, et ainsi que Borghesi a été le premier é le démontrer, Opp. 3,
410, les prêtres sont dans les premiers temps de l’Empire, régulièrement élus
par le sénat. Tacite, Ann. 3,19, sur l’an 20 : Cæsar auctor senatui fuit Vitellio atque Veranio et Servæo
sacerdolia tribuendi. Claude, dans le discours de Lyon, 2, 11 : L. Vestinum familiarissime diligo... cujus liberi fruantur quæso primo sacerdotiorum gradu.
Au reste ce droit du sénat parait avoir été en fait stérilisé par la
commendatio impériale encore plus tôt que son, droit de nommer les magistrats ;
on comparera, à ce sujet, ainsi que sur la restriction postérieure des
nominations de prêtres par le sénat à l’empereur et aux princes de la maison
impériale, la théorie de la Puissance impériale, tome V.








[42]
La preuve en est dans les comitia sacerdotiorum
d’Othon (note 43).








[43]
C’est le nom qui leur est donné dans Cicéron, Ad Brut. 1, 5 : Deinde ante prætorum sacerdotum comitia fuissent.
Les arvales sacrifient le 5 mars 69 ob comitia
sacerdotior(um) imp. Othonis Aug. Sénèque, De benef. 7, 28, 2
: Fragile est memoria... sic evenit, ut circa consularia occupato comitia aut
sacerdotiorum candidato quæsturæ suffragator excideret. Dans Dion,
41, 36, César présidant, en 105, en qualité de dictateur aux élections de
magistrats pour 706, procède aussi à ces élections de prêtres.








[44]
Cicéron, Ad Brut. 1, 5. Cf. Ep. 14, 1. Il est clairement supposé
là, comme Mercklin le remarque avec raison, Coopt. p. 147, que les
comices relatifs aux élections des prêtres ne pourront avoir lieu que lorsqu’il
y aura des consuls. S’ils avaient été tenus par un prêtre, l’absence de consuls
n’aurait pas eu sur eux plus d’influence que l’interrègne sur les élections
plébéiennes.








[45]
Le statut de Genetiva n’exige non plus, c. 66, chez les pontifes et les augures
rien de plus que d’être ex ea colonia.








[46]
Tite-Live, 40, 42, 7, rapproché de 29, 38, 7. 42, 28, 13.








[47]
Il est au moins remarquable que le futur empereur Néron ait reçu en même temps,
en l’an 51, la robe virile et la qualité de membre de tous les sacerdoces
(Eckhel, 6, 260) et qu’il n’existe pas d’inscriptions funéraires d’enfants de
haute naissance qui aient avant leur mort reçu des dignités sacerdotales.








[48]
Un grand pontife, qui n’ait encore revêtu aucune magistrature consulaire
(Tite-Live, 25, 5), est une rareté. Ce n’est rien de plus.








[49]
Ce n’est pas le siège au sénat, mais le rang sénatorial qui est requis. La
preuve en est l’augurat du futur empereur Claude. Un exemple analogue, C. I.
L. VI, 1397.








[50]
L’inauguration n’est pas l’acte qui rend prêtre, mais le premier acte
sacerdotal du prêtre nouvellement créé. La preuve en est dans l’incident
rapporté par Tite-Live, 40, 42. Le grand pontife ne pouvait, ainsi que nous
verrons en son temps, adresser cet ordre qu’aux prêtres dépendant de lui.
Dolabella était donc rex avant d’avoir
été inauguré. L’inauguration n’ayant ensuite pas eu lieu à raison du trouble
apporté aux comices, il aura abdiqué comme vitio
factus.








[51]
L’inauguration des flamines n’est pas rattachée expressément au roi,
probablement parce que les annales se contentaient de formuler l’inauguration
propre du roi ; la distinction, si importante en elle-même, tirée de ce que, le
roi exerce la spectio pour lui-même dans
son inauguration et qu’il l’exerce pour un tiers dans celle du flamine, s’est
effacée à l’époque récente devant le rôle proprement consultatif de l’augure.
Mais il suffit que l’institution des trois grands flamines soit expressément
attribuée à Numa ; car le terme essentiel de cette institution, c’est
l’inauguration.








[52]
Labéon, dans Aulu-Gelle, 15, 27 : Labéon entend par comitia
calata, les comices qui se tiennent en présence du collège des pontifes,
pour inaugurer le roi des sacrifices ou des flamines : les uns sont curiata
par curies ; les autres centuriata, par centuries. Les premiers sont
convoqués, calata, par le licteur, appelé lictor curiatus, licteur
par curie ; les seconds, à son de cor.








[53]
Les vestales étaient tenues pour inaugurées ; cela résulte de leur exauguration
(Aulu-Gelle, 7 161, 7, 4 : Handb. 6, 338 = tr. fr. 13, 25) ; mais,
puisqu’il n’est jamais question de leur inauguration, et que même les
jurisconsultes (Gaius, 1, 130. Ulpien, 10, 5) rattachent la sortie de la
puissance paternelle à l’inauguration pour le flamen
Dialis et à la caption pour la vestale, il ne doit pas y avoir eu
pour elles d’acte spécial de cette espèce.








[54]
A la vérité le contraire est dit par Denys, 2, 22 : Il
[Romulus] fit également une loi qui prescrivait que tous les prêtres et
ministres des dieux devaient être choisis par les curies et que leur élection
devait être confirmée par ceux qui interprètent la volonté des dieux par l'art
du divination. Il ne peut s’agir là que de l’inauguration solennelle
faite avec le concours des augures et des curies ; peu importé que l’assistance
et le vote des curies soient confondus. Riais l’affirmation générale de
l’auteur grec ne peut entrer en considération en face de l’affirmation spéciale
de Labéon.








[55]
Ainsi est invité au banquet d’entrée en fonctions du flamine de Mars Lentulus
l’augure qui eum inauguravit (Macrobe,
3, 13, 11). Cicéron, De leg. 2, 8, 20 : Augures.....
sacerdotes..... auguranto pense probablement en première ligne à
ces actes d’inauguration les plus solennels. C’est aussi probablement à cela
que se rapporte le texte mutilé de Festus p. 343, qui peut être restitué à peu
près comme, il suit : [Saturno] sacrifacium fit
cap[ite aperto. Scilicet cum] Metellus pont. [max. Claudium augurem jussis[set
adesse (Ms. adesset), ut eum [regis sacrorum ?... Sul]pici Ser. f. inaugur[ationi adhiberet, Claudius
excu]saret se sacra sibi fam[iliaria esse Saturni, utsibi sup]plicandum esset
capite [aperto, itaque, si ad jussum ad[esset, futurum, ut cum aperto capite
esset, inauguratio] facienda esset, pont[ifex eum multavit], Claudius
provocavit. [Populus negavit id jus pon]tifici esse et (Ms. esset), Claudius
fa[miliaria quæ oportebat] Saturno sacra fecit rel[igione confirmata].








[56]
Denys, 2, 13. Il est pour moi douteux qu’il y ait eu une inauguration
proprement dite au sens postérieur, c’est-à-dire avec le concours des augures.
L’allégation zeugmatique de Tite-Live, 30, 26, 10, ne peut suffire comme
preuve.








[57]
C’est tout ce que l’on peut conclure de la Vita Marci, 4. Dans le cours de cette fonction religieuse (des
saliens), il fut chef de danse, puis prophète et
maître de la confrérie, il présida à un grand nombre de consécrations et de
démissions (de membres) sans que
personne ait besoin de lui dicter les formules rituelles qu’il avait déjà
apprises tout seul.








[58]
Tite-Live, 27, 36, 5. 30, 20, 10. 33, 44, 3. Cicéron, Brut. 1, 1.
Suétone, Gaius, 12.

















 





 
  	
   

  II. — POUVOIR DE LÉGIFÉRER ET D’INTERPRÉTER LA LOI.

  En matière législative comme en matière de nomination aux
  sacerdoces, les pouvoirs du grand pontife ne sont qu’un faible reste des
  pouvoirs étendus ‘du roi. La différence se manifeste même là encore plus
  énergiquement. Examinons d’abord le pouvoir législatif au sens propre, le
  droit de s’entendre avec le peuple pour l’établissement d’une disposition, selon
  l’expression romaine, le droit d’agir avec le peuple ; puis le droit de
  l’autorité de publier des prescriptions destinées à être prises en
  considération et à être suivies, selon l’expression romaine, le droit de
  rendre des édits.

  Le droit de prendre une résolution d’accord avec le peuple
  des centuries et des tribus fait défaut au grand pontife, d’une manière
  absolue, en dehors du cas spécial de provocation d’une mulla pontificale . Le
  seul cas où il préside une délibération de la plèbe, l’élection faite sous la
  présidence du grand pontife des premiers tribuns du peuple élus l’an 305 lors
  du rétablissement des institutions plébéiennes qui suivit le décemvirat[1], ne petit être
  expliquée au point de vue de la logique du droit public[2] : si l’allégation
  est exacte, la chose ne peut être considérée comme légale qu’en admettant que
  le rétablissement du tribunat aurait été opéré de cette façon en vertu d’une
  résolution spéciale du peuple : Nous avons déjà remarqué que les élections
  faites pendant une certaine période par les dix-sept tribus n’étaient ni ne
  prétendaient être des résolutions du peuple. Mais les comitia calata se tiennent sous la présidence
  des pontifes[3].
  Et c’est proprement à ce point de vue que les anciens droits du roi ont passé
  au grand pontife, tandis qu’au point de vue du fond, dans la mesure où les
  actes ont une importance de fond, c’est au collège des pontifes qu’appartient
  le pouvoir de statuer[4]. Ces comices
  comprennent : d’une part, tous les comices convoqués en mati&c
  d’inauguration, simplement pour assister à l’acte, que ce soient des comices
  curiates ou centuriates[5] ; d’autre part, tous
  les comices, délibérants des curies, en particulier ceux desquels émanait le
  testament primitif et qui accomplissent encore les adrogations dans les temps
  historiques[6].
  Ces actes sont considérés comme appartenant aux sacra
  populi Romani Quiritium ; cela résulte des renseignements que nous
  possédons sur les appariteurs qui y sont employés. Ce n’en sont pas moins
  indubitablement des lois, tant en théorie qu’en pratique. Théoriquement le
  grand pontife figure en matière d’adoption comme rogator[7] et les curies y
  sont le peuple compétent pour l’admission ou le rejet de la proposition.
  Matériellement la dérogation à l’ordre légal des successions et la sortie de
  la gens sont des anomalies, qui, tant que la logique primitive de la pensée
  créatrice a encore été vivante dans la constitution de l’État, n’ont pu être
  réalisées que par la volonté de tous et non par celle d’un seul. Le testament
  a aussi été compté par la jurisprudence romaine, au point de vue de son
  efficacité juridique, parmi les lois et non pas parmi les actes privés, et
  c’est comme une loi qu’elle l’a traité dans toutes ses conséquences (VI, 1).

  Le cercle véritable de la législation pontificale était
  peut-être plus large que celui qui nous est connu. Mais les renseignements
  que nous possédons sur elle permettent un jugement suffisamment certain de
  son caractère. Les lois primitivement faites par l’accord du roi et des
  curies unissent en un tout indivis les domaines des lois pontificales
  postérieures et des lois consulaires les plus anciennes. A partir de
  l’établissement de la République, le pouvoir législatif passa en général aux
  consuls et à la nouvelle assemblée populaire du type Servien. Les curies
  conservèrent dans leurs attributions, d’une part, les actes exclusivement
  confirmatifs, tels que l’inauguration et la promesse de fidélité et, d’autre
  part, le droit d’autoriser, à titre isolé, des dérogations aux règles du
  droit de famille, ce qui comprend à la fois le testament et l’adrogation ; et
  ce fut au collège des pontifes que fut confié l’examen, indispensable en ces
  matières et étroitement lié au droit religieux, des relations de gentilité.

  Le pouvoir réglementaire des magistrats n’a pas plus été
  accordé aux pontifes que leur pouvoir législatif : le collège ne peut, comme
  le roi le pouvait indubitablement, rendre, en matière religieuse, de
  prescriptions légalement obligatoires. II n’a pas le droit de rendre d’édits.
  En revanche, il a le pouvoir de rappeler au peuple par voie de communications
  orales les institutions de ce genre, en date de la période royale, qui
  concernent les fêtes des dieux, et il est également obligé de fournir aux
  magistrats et aux citoyens qui le lui demandent des renseignements sur les
  dispositions du temps des rois.

  Parmi les institutions de la période royale, la première place
  appartient à la table des jours judiciaires et des jours fériés de Numa et à
  la table corrélative des magistrats, à l’aide de laquelle se déterminent les
  années, tables réunies toutes deux sous la dénomination de fasti. Autrefois, il incombait nécessairement
  au roi de porter de mois en mois à la connaissance du peuple les fêtes
  publiques qui tombaient dans le mois. Désormais, c’est le collège qui procède
  à cette tâche : en ,premier lieu, le jour de chaque nouvelle lune, un de ses
  scribes annonce sur le Capitole, à la curia
  Calabra, quel jour seront publiées les fêtes du mois[8] ; puis, au jour
  annoncé, qui est toujours celui du premier quartier de la lune, non pas le
  grand pontife, mais le roi des sacrifices[9] fait connaître,
  du haut de la citadelle, aux citoyens assemblés, les jours de fête qui se
  présenteront jusqu’à la nouvelle lune prochaine[10]. Cette
  publication se rapporte aux fêtes permanentes de l’État[11]. Toutes les
  publications qui ne pouvaient être rattachées aux fêtes établies par Numa,
  étaient étrangères aux pontifes et concernaient dans leur ensemble les
  magistrats supérieurs[12] ; système
  indubitablement motivé par l’intention d’écarter en cette matière toute
  action arbitraire du collège des pontifes. Au contraire, la publication
  indispensable du mois complémentaire rentre parmi les publications du roi des
  sacrifices ; la proclamation relative au mois, de février variable d’année en
  année doit avoir eu lieu aux nones de ce mois[13]. — Dans l’esprit
  du système il ne devait y avoir là qu’une mise en pratique du calendrier
  faite suivant des règles fixes, et il en fut ainsi eu fait pendant de longues
  années. Mais lorsque, par suite de cela, l’année se fut trouvée complètement
  dérangée, les pontifes reçurent, à partir de l’an 563, plein pouvoir de faire
  l’intercalation à leur guise, et ils conservèrent ce droit, dont ils ont fait
  l’abus le plus arbitraire[14], jusqu’à ce que César
  y mit un terme par sa réforme du calendrier.

  La publication et, à l’époque récente, jusqu’à un certain point,
  la fixation du calendrier appartiennent donc aux pontifes dont les
  indications sont là obligatoires pour le peuple. Il n’en est pas de même du
  large domaine qui reste en dehors de cela, même en droit purement religieux[15]. Mais il y a une
  pseudo-législation, à proprement parler religieuse, qui est dans une relation
  décidée avec l’action des pontifes sur le droit religieux et qu’il nous faut
  donc étudier ici. Les jurisconsultes récents ont eu sous les yeux et ont
  commenté, comme les XII Tables, une collection de lois d’un caractère surtout
  religieux dont les dispositions isolées portaient les noms de divers rois,
  notamment, mais non pas exclusivement, de Romulus et de Numa, et étaient
  rassemblées en un tout. Le recueil ne contenait, voit-on par ses débris, que
  des dispositions religieuses prises parmi celles dont la connaissance
  importait, non seulement aux prêtres, mais au public en général : ainsi
  celles sur la sépulture d’une personne frappée par la foudre ou d’une femme
  enceinte, sur les libations faites avec du vin de vigne non taillée ou sur un
  bûcher, sur l’observation du temps de deuil au cas de second mariage d’une
  veuve, sur les sacrifices à faire avec les dépouilles prises à l’ennemi Il
  n’est question qu’en seconde ligne de la répression judiciaire des
  infractions. S’il est question de la peine du meurtre, cela semble n’avoir
  été fait qu’afin de pouvoir y rattacher le sacrifice expiatoire à offrir au
  cas de meurtre involontaire. Mais ces dispositions interviennent fréquemment
  où le droit privé[16] montre des
  lacunes sous le rapport moral ; ainsi pour l’injure du fils à son père, de la
  bru au beau-père qui, dans le système romain, ne peuvent engendrer de
  poursuite privée, pour l’abus de la puissance paternelle ou maritale
  résultant de l’exposition des enfants, de la dissolution du mariage ou de la
  violation des formes traditionnelles de la justice domestique, enfin pour
  l’abus de la puissance patronale commis à l’encontre des clients (clientes).
  En un mot, ces lois royales n’énumèrent pas
  les devoirs civils des Romains, elles énumèrent leurs devoirs religieux, dont
  la violation (nefas),
  ou bien exige une expiation religieuse (piaculum), ou bien, au cas le plus
  extrême, fait considérer le coupable comme ne pouvant l’expier (impius)
  et comme tombé irrévocablement sous la vengeance de la divinité offensée[17].

  Si l’on se demande comment nous ont été transmis ces
  préceptes, une relation, qui est à la vérité rien moins qu’ancienne, répond
  que « les lois royales » ont d’abord été, sur l’ordre du roi Ancus, écrites
  sur des tables de bois par les pontifes et affichées sur le Forum[18], qu’elles
  constituent par conséquent un édit royal. Les tables détruites par le temps
  auraient été rétablies après l’expulsion des rois par le premier grand
  pontife C. Papirius[19] ; ayant été de
  nouveau détruites par l’incendie des Gaulois, elles auraient encore dû être
  restituées, maison aurait omis de le faire, parce que les pontifes auraient
  trouvé leur compte à conserver ces règles par devers eux[20]. Cependant cet édit
  royal, ainsi confisqué par les pontifes récents, est plus tard arrivé à la
  publicité sous la forme d’un livre et sous le titre évidemment emprunté au premier
  grand pontife de code papirien[21]. Quand et par
  qui la publication a-t-elle été faite, nous ne savons ; nous ne pouvons pas
  davantage apercevoir dans le passé les traces de l’existence du recueil à une
  époque plus reculée que celle de César et d’Auguste[22]. A partir de là,
  il s’est maintenu parmi les sources du droit reconnues, bien que, comme il
  traite principalement des rites du culte divin,
  il ne soit que rarement cité dans les textes juridiques qui nous ont été
  transmis. De ce récit, dont les éléments n’ont probablement été coordonnés
  qu’à une époque récente et qui est suspect sous bien des rapports, on peut
  tout au moins conclure, que les théoriciens du droit public de l’époque
  d’Auguste reconnaissaient au roi et refusaient au grand pontife le droit
  d’afficher un édit analogue à l’édit prétorien. Les pontifes ont peut-être
  affiché sur le Forum de pareils édits relatifs aux piacula et placés sous le nom des rois ; mais l’allégation
  selon laquelle un édit général, royal en théorie et pontifical en pratique,
  aurait été exposé là depuis l’expulsion des rois jusqu’à l’incendie des
  Gaulois, ne peut, présentée comme elle l’est par des autorités remontant tout
  au plus au temps de César, prétendre à rencontrer beaucoup de croyants. Il
  est probable que cette codification du droit religieux ésotérique est un
  travail privé d’une date relativement récente et qu’elle n’a été placée parmi
  les textes législatifs que tardivement, par une confusion ou par une
  supercherie littéraire. Mais elle se rattache à la coutume ancienne en ce
  sens que les pontifes de la République ont mis en circulation leurs
  prescriptions religieuses sous le nom des rois, surtout à l’occasion des
  consultations qu’ils donnaient sur des espèces isolées[23] et que le
  pouvoir qu’ils exerçaient ainsi de faire connaître le droit religieux, a,
  jusqu’à un certain point, remplacé le pouvoir royal de le créer qui ne leur
  avait pas été transmis[24].

  Le droit des pontifes de faire connaître le droit, qui n’a
  guère conduit à la publication de coutumes, a au contraire été exercé par eux
  dans la plus large mesure sous la forme de consultations données sur des
  espèces concrètes isolées[25]. La connaissance
  du droit royal a été une des parties les plus importantes de la fraction de
  l’héritage royal échue au collège des pontifes, et elle s’est perpétuée par
  une tradition ininterrompue chez cette autorité édifiée sur l’es règles de la
  collégialité et de la nomination à vie, les modifications progressivement
  apportées aux principes s’incorporant naturellement à l’ancien tronc. C’est
  en considération directe de cela que le grand pontife est qualifié de juge des choses divines et humaines[26]. Il n’y a point
  là d’exagération. Cette science du droit qui fut d’abord fondée dans le
  collège pontifical et dont les puissants effets subsistent encore aujourd’hui
  en est la preuve. Les efforts faits pour restreindre l’influence
  prépondérante du collège, avant tout assise sur cette base, se révèlent à
  bien des reprises : l’exposition publique du calendrier annuel réalisée par
  les décemvirs rendit possible à chacun de connaître au moins d’avance les
  jours judiciaires ; la codification du droit national et son exposition
  publique opérées également par eux avaient un effet analogue ; le cade
  flavien mit tout le monde en état d’être son propre conseil en cas de procès,
  ou tout au moins visait à ce but ; enfin, depuis que l’édit annuel du préteur
  se fut constitué en sine codification à la fois permanente et constamment
  modifiée, le droit civil, tout au moins, — car les formations analogues font
  défaut en droit sacré et en droit public, — a trouvé dans cet édit son point
  central théorique et pratique. Depuis lors, c’est-à-dire à peu près depuis le
  dernier siècle de la République, le droit civil peut être considéré comme
  essentiellement soustrait à l’influence spécifique du collège des pontifes ;
  mais à l’inverse jusqu’alors, son développement théorique et pratique s’est
  principalement accompli dans le sein de ce collège.

  Cependant l’importance extraordinaire du rôle d’interprètes,
  et par là même de fondateurs du droit, des pontifes ne doit pas en faire
  méconnaître les limites formelles. Quand l’État demandait des consultations
  en matière religieuse[27], elles étaient
  assurément toujours demandées au collège[28], évidemment
  parce que l’État ne pouvait pas être mis dans la nécessité de se prononcer
  lui-même entre des consultations isolées ; mais, en admettant que des
  particuliers pussent recevoir des consultations du collège, ce qui est une
  chose très douteuse[29], en règle générale,
  ils consultaient un pontife isolé[30]. L’influence
  pontificale trouvait ainsi, comme la puissance tribunicienne, ses barrières
  en elle-même, un pontife devant nécessairement tués souvent se mettre en
  opposition avec un autre. En outre, la consultation d’un pontife isolé n’a
  certainement jamais eu d’autorité formelle, quoique naturellement elle ait
  sans doute généralement tranché le débat, quand il n’y avait pas une autre
  consultation en sens contraire. En conséquence, le droit de délivrer de
  pareilles consultations peut n’avoir jamais été un privilège en forme des
  pontifes. Il est même probable que la science du droit s’est émancipée du
  collège des pontifes, à une époque relativement précoce[31], pour la partie
  dans laquelle elle se rapporte à la vie civile ; la distinction s’est faite
  du jus publicum privatumque, dont la
  connaissance est jusqu’à un certain point indispensable à tout le monde, et
  du jus pontificium au sens propre, qui
  s’occupe des choses religieuses et qui est, comme le droit augural, une
  science distincte[32]. Le rôle de
  pseudo-magistrats des pontifes est d’ailleurs dans un rapport très lointain avec
  ce rôle consultatif qui leur est commun avec tous les collèges, notamment
  avec celui des augures, et sur lequel nous n’avons pas, pour notre tâche, à
  nous arrêter plus longtemps. On se gardera seulement de confondre ces
  consultations, avec de véritables jugements parce qu’elles sont fréquemment
  désignées du nom de justice[33] et que, dans les
  cas importants, elles se rapprochent des formes de la procédure[34]. C’est
  absolument ainsi que la notation des censeurs est traitée de judicium et suit en général la procédure
  judiciaire, quoiqu’elle ne soit pas du tout un jugement.

   

  
 







 


 
















[1]
Cicéron, chez Asconius, p. 77 : Armati in
Capitolium venerunt, decem tribunos plebis per pontifacem quod magistratus
nullus erat, creaverunt, et Asconius, ad h. l. : Pontifex maximus fuit M. Papirius. Tite-Live, 3,
54, raconte la même chose avec un autre nom : Factum
senatus consultum, ut... Q. Furius
pontifex maximus tribuns plebi crearet. Ce récit ne concorde guère
avec les élections préalables des vingt tribuns militaires par la plèbe et des
deux chefs par ces vingt tribuns (Tite-Live, 3, 51).








[2]
Le jus cum populo agendi des magistrats
est attribué là au grand pontife ; c’est une discussion stérile de se demander
si ces comices sont comme veut Becker, des comitia
calata que le pontife peut bien tenir, mais qui ne peuvent prendre
de pareille résolution ou, comme veut Schwegler, des comitia tributa qui peuvent sans doute prendre une telle
résolution, mais que le pontife n’a pas le droit de convoquer. — En outre le
grand pontife est, à cette époque, nécessairement patricien ; or, aucun
patricien ne peut participer aux élections des tribuns, ni par conséquent y
occuper la présidence. — Le motif : quod nullus
magistratus erat ne vaut pas mieux que ce qu’il sert à motiver. Premièrement
il n’est pas vrai ; car la retraite des décemvirs entraîne immédiatement
l’entrée en ligne des interrois. Ensuite il n’explique rien ; car, quand bien
même tous les magistrats ordinaires patriciens auraient été au complet, cela
n’aurait pas fait avancer d’un pas le rétablissement des magistrats plébéiens.
— L’explication tirée de ce que le renouvellement des leges sacratæ aurait exigé les concours des
pontifes (Schwegler, 3, 66 et d’autres encore) ne porte pas ; ce ne sont pas
véritablement les pontifes qui ont fait les leges
sacratæ, et, quand ils les auraient faites, le droit de présider
l’élection n’en résulterait pas du tout pour eux.








[3]
Les comitia calata sont étudiés, d’une
manière approfondie, dans le chapitre de la Compétence des comices (VI, 1).
Nous n’avons ici qu’à préciser la position occupée par les pontifes en face de
ces comices.








[4]
C’est dit expressément pour le seul cas de cette espèce qui soit resté pratique
jusqu’à l’époque récente, pour l’adrogation. Aulu-Gelle, 5, 19. Tacite, Hist.
4,15. Cicéron, De domo, 13, 34. Le cas de P. Clodius pourrait servir à
prouver que la décision définitive n’appartenait point au grand pontife, mais
au collège. Tout au moins Cicéron, De domo, 14, 38, attache du poids à
ce qu’il ne fut pas pris de décret du collège. Il est vrai que la position
qu’il avait lui-même a prendre soit en face de César, soit en face du collège
rend douteux le point de savoir dans quelle mesure on peut se fier aux
allégations ainsi faites par lui dans sa propre affaire.








[5]
Labéon dit que les comitia centuriata
eux-mêmes sont calata et convoqués par
les pontifes quand ils sent réunis pour une inauguration et non pour prendre
une résolution.








[6]
Aulu-Gelle, 15,27 : Iisdem comitiis quæ calata
appellari diximus et sacrorum detestatio et testamenta freri solebant,
et la dernière assertion se reproduit chez les jurisconsultes (Gaius, 2, 101 ;
Ulpien, 20, 2 ; Inst. 2, 10, 1). C’est à tort que l’on exclut en
général, comme je l’ai fait précédemment moi-même, les comices des adrogations
des comitia calata. Sans parler de ce
que, comme il sera démontré plus loin (VI, 1), la sacrorum
detestatio se rapporte directement à l’adrogation, il faut
considérer comme calata tous les comices
tenus pro collegio pontificum ; car,
d’une part, Labéon le dit expressément et, d’autre part, le rapprochement de
l’emploi des mots calare, calator, curia
calabra indique clairement que calatus
ne signifie pas autre chose que pontifical.








[7]
Cicéron, Ad Att. 2, 12, 2 : Cæsar...
negat se quicquam, de illius (de P.
Clodius) adoptione tulisse. César était
alors grand pontife et consul, et lorsque Cicéron vise l’acte de son côté
politique, il l’attribue naturellement au consul César (De har. resp.
21, 45 ; Pro Sest. 7, 16). Mais la preuve qu’il proposa la loi en la
première qualité résulte de ce que c’était une lex
curiata (Cicéron, De domo, 15, 39, etc.) et que notoirement
cette loi en matière d’adoption ne concerne pas le consul. Les comices
testamentaires qui ont probablement eu lieu régulièrement aux cieux jours
désignés dans le calendrier par quando rex
comitiavit, fas, le 24 mars et le 24 mai, ont nécessairement été
présidés par le roi, tant qu’il y en a eu un ; or, après sa disparition, il n’a
pu être remplacé là que par le grand pontife et non par le roi des sacrifices.
Si Labéon, dans Aulu-Gelle, 15, 27, semble compter les comices testamentaires
parmi ceux tenus pro collegio pontificum,
cela ne peut à la vérité trancher la question ; car le roi appartient aussi à
ce collège et le roi des sacrifices apparaît certainement ce jour là au
comitium. Mais la façon générale dont est traité ce poste nominal ne permet pas
d’admettre qu’une fonction aussi importante que l’examen préalable des
testaments ait jamais été comprise dans ses attributions.








[8]
Varron, De l. L. 6, 27. Kalendæ ab ec, quod
his diebus calantur nonæ a pontificibus, quintanæ an septimanæ sint faturæ, in
Capitolio in curia calabra (cf. Decker, Topogr. p. 441) sic : die te quinti (Ms. dictæ quinque) calo
Juno novella ; septimi die te (Ms. septem
dictæ) calo Juno novella.
Verrius, dans les Fastes de Præneste sur le 1er janvier C. I. L. I, 312.
365 : Hæ et [cete]ræ calendæ appellantur, quia
[pri]mus is dies est, quos pont[i]fex minor quo[vis] mense ad noms sin[gulas
numerat in Capi]tolio in curia cala[bra]. Macrobe, 1, 15, 8 : Pontifici minori hæc provincia delegabatur, ut novæ lunæ
primum observaret adspectum visamque regi sacrificulo nuntiaret. Itaque
sacrificio a rege et minore pontifice celebrato idem pontifex calata, id est
vocata in Capitolium plebe juxta curiam calabram... quot numero dies a kalendis ad nones superessent
pronuntiabat : et quintanas quidam dicto quinquies verbo calo, septimanos
repetito septies prædicabat. Inexactement Servius, Ad Æn. 8,
654 : Cum incertie essent kalendæ aut idus, a
Romulo constitutum est, ut ibi (in curia calabra) patres vel populus
calarentur, id est vocarentur, ut scirent qua die kalendæ essent vel etiam
ictus ; a rege sacrificulo. Encore inexactement Plutarque, Q. R.
24. Encore plus faussement, Lydus, De mens. 3, 7. L’annonce faite aux
calendes émanait donc seulement d’un appariteur et était simplement
préparatoire. Elle est avec la publication des fêtes faite aux nones clans le
même rapport que la fixation des comices avec ces derniers. Évidemment on
s’efforçait de faciliter le plus possible aux particuliers la présence à la
publication des fêtes. C’est pour cela que la publication avait lieu le premier
jour oit la nouvelle lune était visible, si bien qu’avec quelque attention
chacun pouvait s’y trouver même sans information spéciale. C’est pour cela
aussi que le jour de cette proclamation était annoncé publiquement cinq ou sept
jours auparavant et qu’il n’y avait pas de jour de fête placé dans l’intervalle
entre l’annonce de la proclamation et la proclamation elle-même (Chronol.
p. 250 ; C. I. L. I ; p. 366).








[9]
Nous avons déjà expliqué, tome I, que le jus
edicendi n’appartenait parmi les prêtres qu’au roi des sacrifices et
que pour lui-même l’existence n’en peut être établie que dans ce cas spécial.
[L’opinion de M. Mommsen a été modifiée par la découverte des actes des jeux
séculaires d’Auguste et il admet aujourd’hui que le jus
edicendi a certainement appartenu aux grands collèges.] Le grand
pontife a sans doute le pouvoir d’accomplir un acte in
contione, ainsi, par exemple, la sortition d’une vestale
(Aulu-Gelle, 2,12, 21) et l’exécution du séducteur d’une vestale sur le comitium.








[10]
Varron, 6, 28 : Eodem die (nonis) in urbem ex agris
ad regem conveniebat populus : harum rerum vestigia in sacris nonalibus in
arce, quod tunc ferias primas menstruas (pr.
mensir. est peut-être une glose) quæ
futuræ sint eo mense, rex edicit populo. 6, 13 : Rex cum ferias menstruas nonis Februariis edicit, hunc diem
Februatum appellat. Macrobe, Sat. 1, 15, 12 : Ideo autem minor pontifex numerum dierum qui ad novas
superessent calando prodebat, quod post novam lunam oportebat nonarum die
populares qui in agris essent confluere in urbem accepturos causas feriarum a
rege sacrorum sciturosque quid esset eo mense faciendum. On se
gardera de confondre cette contio, où le
peuple n’est pas distribué en sections, avec les comitia
calata toujours distribués par curies ou par centuries.








[11]
Cela comprend, outre les dies statuti,
encore une partie des annales nec die statuti
(c’est ainsi qu’il faut lire Varron, 6, 25), est-il établi, tout au moins pour
les feriæ sementinæ (Varron, 6, 26). —
Le grand pontife a le pouvoir de dicter la formule (præire)
des prières solennelles au peuple pro rostris
(Suétone, Claudius, 22).








[12]
Nous reviendrons sur ce point dans le chapitre du Consulat.








[13]
V. ma Chronologie, p. 43, note 59.








[14]
Censorinus, 20, 6. Cicéron, De leg. 2, 12, 29. Sur l’époque, voir
Macrobe, Sat. 1, 13, 21. Chronol. p. 40.








[15]
Sous l’Empire, on rencontre des sortes d’édits pontificaux. Tacite, Hist.
2, 91 : Quod maximum pontificatum adeptus Vitellius
de cærimoniis publicis XV k. Aug. edixisset. Mais l’empereur,
possédant le jus edicendi à un autre
titre, il peut l’avoir exercé non pas en vertu, mais à l’occasion de son
pontificat.








[16]
Il est indifférent qu’il puisse, ainsi qu’il semble, intervenir en pareil cas
une peine publique. L’offensé n’a pas d’action.








[17]
Ainsi dans une loi de Romulus et de Tatius : Si
parentem puer verberit, ast olle plorassit, puer divis parentum (= diis manes, C. I. L. I, 1241) sacer esto (Festus, p. 130).








[18]
Tite-Live, 1, 32. Denys, 3, 36. Les commentarii
regii religieux, décrits par exemple par Tite-Live, 1, 10. 20 pour
Numa, ou, selon l’expression de Cicéron, De leg. 2, 10, 23, la constitutio religionam de Numa est donc quelque
chose de différent des leges regiæ. Les
commentaires sont la constitution religieuse pontificale ; les leges regiæ sont des instructions qui en ont été
extraites pour le public, principalement pour le mettre en garde contre le
risque de piaculum.








[19]
Denys, 3, 36. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 2. Le livre est donc placé là
à la fin de la période royale et considéré comme un précurseur des Douze
Tables ! La vacillance du prénom prouve tout au plus que l’ouvrage
circulait sous le titre de code papirien.








[20]
Selon Tite-Live, 6, 1, le sénat décide, après l’incendie des Gaulois, de faire
rassembler toutes les lois que l’on pourrait (leges
conquiri quæ comparerent) : Erant autem
eæ duodecim tabulæ et quædam regiæ leges : alia ex eis edita etiam in volgus :
quæ autem ad sacra pertinebant a pontificibus maxime ut religione obstrictos
haberent multitudinis animos suppressa.








[21]
Il est invoqué sous le nom de jus Papirianum
par Paul, Digeste, 50, 161 144, et par Macrobe, Sat. 3, 1, 5, où
il s’agit de ritu sacrorum ;
incorrectement sous le nom de lex Papiria de ritu
sacrorum, chez Servius, Ad Æn. 12, 830 ; encore plus
défectueusement, mais d’accord avec sa conception générale de la législation,
par Pomponius (note 19), dans son abrégé d’histoire du droit, pétri d’erreurs
de toutes sortes, sous le nom de jus civile Papirianum : Is liber appellatur jus civile Papirianum, non quia Papirius
de suo quicquam ibi adjecu, sed quod leges sine ordine latas in unum
(ou junctim ? Ms. inuntim) composuit.
Granius Flaccus, écrivit un commentaire sur lui (Paul, loc. cit.) ; le
traité de indigitamentis ad Cæsarem cité sous le même nom (Censorinus,
3, 2) ne peut guère être identique avec ce commentaire.








[22]
Ni Cicéron ni Varron ne connaissent de leges regiæ
religieuses ni de recueil de Papirius ; la mention la plus ancienne qui en soit
faite remonte au temps de César, si Granius, le commentateur du livre de
Papirius, a en réalité été son contemporain. Ensuite le recueil apparaît chez
Verrius Flaccus, Tite-Live, Denys et les écrivains postérieurs. Des soupçons
justifiés sont aussi éveillés par l’observation que le récit des destinées de
l’édit royal religieux s’interrompt après l’incendie des Gaulois, où il aurait
dû être affiché, mais fut tenu secret, tandis qu’il reparaît soudain sous
César. La lex vetus tribunicia d’un certain
Q. Papirius, sur les conditions de la consécration, indiquée par Cicéron, De
domo, 49. 50, peut avoir exercé une influence.








[23]
Hemina (dans Peter, fr. 12. 13) invoque déjà de pareilles dispositions de Numa.








[24]
C’est la pensée de Denys, 2, 13. Les mots gravement corrompus du texte
permettent tout au moins de reconnaître que la justice pontificale ou plus
exactement le droit des pontifes de donner des consultations sur des cas isolés
entraîne le pouvoir de créer du droit.








[25]
Le rôle consultatif des pontifes, qui n’est que dans une parenté lointaine avec
leur position de magistrat, ne peut être ici esquissé que brièvement. Cf. Handb.
6, 347 et ss. = tr. fr. 12, 380.








[26]
Festus, p. 185 : Pontifex maximus..... judex atque arbiter habetur rerum divinarum humanarumque.
Cette formule orgueilleuse est devenue traditionnelle chez les jurisconsultes.
Ulpien, Digeste, 1, 1, 10, 2, appelle encore la jurisprudence divinarurn atque humanorum rerum notitia. Handb.,
6, 311 = tr. fr. 12, 350.








[27]
Telle était la consultation délivrée dans l’affaire de Cicéron : De domo,
26, 69 ; De har. resp. 6, 11.








[28]
Cicéron, De har. resp. 6, 12. La présence de trois membres suffisait.








[29]
Pour soutenir que c’est le collège qui répond au particulier, on peut invoquer
le régime qui, selon Pomponius, Digeste 1, 2, 2, 6, aurait existé
environ depuis l’incendie des Gaulois jusqu’à la publication du jus Flavianum : Actiones
apud collegium pontificum erant, ex quibus constituebatur, quis quoquo anno
præesset privatis. Mais des allégations remontant à une époque aussi
reculée et venant d’un auteur aussi confus sont suspectes par elles-mêmes ; à
cela s’ajoute qu’il est impossible de lier avec l’expression peu claire præesse privatis un sens conforme au rôle des
pontifes qui nous est connu.








[30]
Cicéron, De har. resp. 7,13 : Religionis
explanatio vel ab uno pontifice perito recte fieri potest, quod idem in judicio
capitis (il s’agit des procès des vestales) durum atque iniquum est.








[31]
Parmi les rares noms des jurisconsultes qui apparaissent au Ve et au VIe siècles,
il y en a déjà plusieurs qui n’appartiennent pas au collège des pontifes ;
ainsi, pour ne pas parler de Cn. Flavius, son patron, Ap. Claudius lui-même,
qui, d’après son elogium, n’a pas eu de sacerdoce ; ainsi P. Ælius Catus,
consul en 552, et M. Cato, consul en 559, qui furent tous deux augures et par
conséquent ne furent pas pontifes. Car C. Bardt, Die Priester der vier
grossen Collegien, Berlin, 1811, p. 38, a établi que la dualité des
sacerdoces est à cette époque quelque chose d’s peu près sans exemple.








[32]
Les deux Scævola trouvaient déjà nécessaire d’insister sur ce que les deux
disciplines avaient pourtant une parenté et que le droit pontifical exige la
connaissance de certaines parties du droit civil (Cicéron, De leg. 2, 19,
47). Au temps de Cicéron, personne n’étudiait le droit
pontifical (De orat. 3, 33, 136) ou tout au moins l’on n’en
étudiait que la partie limitrophe du droit civil (Brut. 42, 156).








[33]
Le statut de Genetiva le dit de la façon la plus expresse, c. 66, de auspiciis quæque ad eas res pertinebunt augurum juris dictio
judicatioque esto.








[34]
Ainsi Cicéron, dans le procès relatif à sa maison, parle très souvent de judicium, et il dit aussi, De har. resp.
6, 12, qu’il a été rendu causa cognita duobus locis
dicta ; et cependant il est absolument certain qu’il n’y a eu là
qu’un simple responsum.

















 





 
  	
   

  III. — LA JUSTICE RELIGIEUSE.

  La justice administrative assure l’exercice des droits
  légitimes du peuple, la justice civile celui des droits légitimes des
  particuliers ; il faut, semble-t-il, également une justice religieuse
  indépendante pour les droits légitimes des dieux reconnus par l’État ; et
  cela, semble-t-il, comme en justice civile et administrative, dans deux
  sphères différentes, selon que le fondement de la prétention a un caractère
  purement patrimonial ou délictuel. Cependant la justice religieuse n’est
  arrivée, chez les Romains, qu’à un développement incomplet.

  Les différends d’ordre patrimonial se produisent
  d’ordinaire sous la forme de doutes sur le point de savoir si un objet
  appartient soit à l’État (publicum) ou à ses dieux (sacrum),
  soit à un particulier vivant (privatum) ou décédé (religiosum)[1]. Mais la décision
  de toutes ces difficultés revient au tribunal ordinaire, non pas à celui du préteur,
  puisqu’il ne s’agit pas là de juridiction inter
  privatos, mais à celui qui tranche les litiges entre l’État et les
  particuliers, c’est-à-dire, ainsi que nous verrons plus loin, à celui des
  censeurs, ou, s’il n’y a pas de censeurs, du consul. La communauté qui existe
  entre la représentation de l’État et celle de ses dieux se manifeste dans la
  formule constamment employée pour la décision des procès de ce genre où la
  prétention du particulier est rejetée, aut sacrum
  aut publicum esse[2]. Ce n’était point
  en droit la même chose que l’objet fut la propriété du peuple ou de ses dieux
  ; mais extérieurement les conséquences ne différaient pas et le tribunal qui
  statuait était compétent dans les deux cas. Le collège des pontifes n’a même
  alors en droit qu’un rôle consultatif, quoique naturellement une consultation
  de lui soit encore plus souvent demandée et tranche pratiquement encore plus
  souvent le litige là que dans les procès entre deux particuliers. Quand le
  litige existe entre une divinité du peuple et le peuple lui-même (sacrum ou publicum) ou entre la propriété d’un
  citoyen vivant et des esprits défunts (privatum ou religiosum),
  les pontifes sont sans doute interrogés d’ordinaire ; mais il n’y a pas
  rigoureusement de procès. La décision finale dépend de la conscience des
  représentants de l’État, dans le premier cas, de celle du particulier
  intéressé dans le second. Non pas en théorie, mais en pratique, le premier
  cas se confond avec les différends sur l’affectation des terres publiques,
  sur le point de savoir si un fond doit être compté parmi les : pâturages ou
  les terres livrées à l’occupation, parmi les routes ou les terres données en
  location, et, même au second, les mânes n’ont pas de représentant distinct.
  Au contraire, quand il y a un litige entre le peuple, pour son compte (publicum)
  ou celui de ses dieux (sacrum), d’un côté, et un particulier,
  pour son compte (privatum)
  ou celui des mânes de ses proches (religiosum), de l’autre, les censeurs,
  qui doivent empêcher l’occupation des terres publiques par Ies particuliers,
  doivent également protéger le sol sacré[3]. Des
  consultations ont été demandées au collège des pontifes non seulement sur le
  point de savoir si un bien était publicum
  ou privatum[4], mais aussi sur
  celui de savoir si un bien était sacrum
  ou privatum, ou encore publicum ou religiosum[5]. La procédure
  suivie nous est connue par le célèbre procès de l’an 697, relatif à la maison
  de Cicéron que le tribun du peuple P. Clodius avait dédiée à la déesse Libertas et qui fut alors réclamée par son ancien
  propriétaire. Mais il en résulte précisément de la façon la plus nette que le
  débat juridique est soumis aux consuls et que l’on demande seulement une
  consultation aux pontifes[6]. La consultation
  termine l’affaire au point de vue du fond[7] ; mais, en la forme,
  ce sont les consuls, comme représentants des censeurs, qui rendent la
  décision et qui déterminent le montant de l’indemnité[8]. Il y a donc
  bien, clans les questions de propriété, une justice religieuse, mais elle
  suit les mêmes voies que celle relative aux questions de propriété soulevées
  entre le peuple et les particuliers, et elle n’est pas rendue par le collège
  des pontifes, mais par les magistrats, en première ligne par le censeur, à
  propos duquel nous reviendrons sur elle.

  Pour comprendre correctement le régime légal des délits religieux,
  il faut, comme en matière de législation, partir de l’époque à laquelle le
  même magistrat représentait simultanément les dieux et le peuple et,
  réprimait de la même manière toutes les infractions. Quand une prostituée
  était surprise à, l’autel de Junon, elle devait à Junon un agneau comme
  sacrifice expiatoire. Quand un citoyen manquait au roi pendant qu’il rendait
  la justice, il était également frappé d’une amende d’un mouton ou d’un bœuf.
  Le fils qui avait frappé son père de façon à le faire crier, était voué aux
  dieux souterrains ; et de même était voué à. Cérès celui qui avait soustrait
  des fruits sur pied. Lé cercle des infractions commises à l’encontre des
  dieux de la cité et celui des infractions commises contre la cité peuvent
  avoir été distingués par le raisonnement dès l’époque la plus ancienne. Mais
  ils se confondaient pour le caractère punissable et pour la peine, en
  particulier dans les cas les plus graves, la peine de mort constituant
  toujours un sacrifice. C’était la conséquence nécessaire d’une constitution
  politique d’après laquelle tous les pouvoirs sur les choses divines et
  humaines étaient réunis dans une seule main.

  Ce pouvoir unique se décomposa avec l’établissement de la
  République, en deux pouvoirs, le pouvoir consulaire et le pouvoir pontifical
  ; et par là même les délits contre le peuple et les délits religieux se
  trouvèrent aussi séparés. Ce n’est pas ici le lieu de chercher selon quelles
  règles se fit la délimitation. En général, lorsque les deux conceptions
  étaient possibles, comme, par exemple, pour le vol de récoltes, qui est un
  délit commis à la fois à l’encontre de Cérès et à l’encontre du peuple, le
  délit a été traité comme un délit public. — Les délits publics antérieurement
  soumis au pouvoir répressif du roi, le furent désormais à celui des
  magistrats de la République, et relativement à eux le système législatif ne
  fut pas en général modifié. Au contraire les délits religieux n’eurent plus
  désormais en face d’eux l’imperium royal, mais le grand pontife ; or le grand
  pontife garda bien dans sa compétence les délits purement religieux ; mais il
  ne conserva pas plus le droit de punir que le pouvoir législatif. C’est
  toujours au grand pontife qu’il appartient de déterminer les infractions religieuses
  et les conséquences juridiques qu’elles entraînent au préjudice de leurs
  auteurs, ainsi qu’il a été expliqué plus haut au sujet des règles des
  expiations. Il détermine dans quels cas on a manqué à une divinité ; et il ne
  faut pas oublier à ce propos que le délit religieux peut exister même sans
  dol ni faute, et que souvent c’est seulement la colère divine manifestée, par
  n’importe quel signe qui soulève la question de savoir si un délit a été
  commis et en quoi il a consisté. C’est encore lui qui détermine dans quels
  cas il n’y a pas d’expiation possible pour le coupable (impius)
  ou, quand il en est autrement, quelle espèce d’expiation (piaculum)
  est requise[9].
  L’accomplissement de l’obligation ainsi assumée envers la divinité,
  l’expiation (expiatio),
  doit, comme en droit public le paiement de l’amende et en droit privé celui
  de la dette, émaner du débiteur. Mais celui qui croit être dans cette
  situation, que ce soit le peuple ou un particulier, ne se contente pas de
  s’adresser au pontife pour lui demander conseil et assistance relativement à
  la forme souvent fort délicate de l’expiation[10] ; il lui demande
  en outre, en général, quand le délit est douteux, d’instruire l’affaire et de
  statuer[11].
  C’est là une des portions les plus importantes du rôle consultatif du collège
  ; mais là encore sa compétence ne va pas au-delà de la consultation. Le
  pontife n’a pas le pouvoir, quand il semble y avoir lieu à piaculum, de citer le coupable qui ne se
  présente pas spontanément, encore moins celui de poursuivre l’exécution
  forcée d’une expiation[12], ou de livrer,
  soit au couteau du sacrificateur, soit, en son lieu et place, à la hache du
  bourreau, celui qu’il déclare ne pouvoir expier son infraction et par suite
  être une victime vouée à la divinité[13]. Celui qui a
  commis un délit inexpiable ou qui omet d’expier un délit expiable, est puni
  par la divinité offensée, quand elle veut et comme elle veut ; dans la vie
  civile, la loi ne le frappe d’aucune peine ; car il n’a commis aucune
  infraction contre le peuple[14].

  Le résultat de cette étude est donc essentiellement
  négatif. Le roi-prêtre, doit assurément avoir exercé une juridiction
  religieuse en matière patrimoniale et en matière délictuelle. Mais, sous la
  République la seconde a disparu et la première a passé aux magistrats de l’État.
  Suivant le langage technique de la jurisprudence, il y a bien des judicia publica et des judicia privata, il y a bien un jus publicum et un jus
  privatum, mais le droit religieux n’est rien de plus qu’une partie
  du jus publicum[15].

  Seulement il ne faut pas que la règle fasse négliger les exceptions.
  Il y a, à l’époque républicaine, des délits qui ne peuvent être considérés
  que comme des délits religieux et au sujet desquels il intervient cependant
  une exécution assurée publiquement. Quand le délit religieux atteint le
  peuple et l’oblige à une expiation, le peuple est en droit de se libérer par
  le sacrifice de celui qui a été la cause, innocente ou coupable, du piaculum. La naissance d’un monstre ne peut par
  exemple être ramenée à l’idée d’infraction civile ; or, l’exposition du
  monstre ne peut être comprise que comme l’accomplissement public d’une
  expiation. Mais lorsque la peine donne lieu à exécution officielle, cette
  exécution émane en principe du magistrat, ainsi que nous verrons dans le
  chapitre du consulat, spécialement pour les délits de droit des gens ; la coercition
  et la juridiction font généralement défaut aux prêtres. Il n’y a que deux
  points de vue spéciaux auxquels le grand pontife ait une juridiction. Il est
  le détenteur de la juridiction domestique du peuple sur les femmes qui
  appartiennent à sa maison, et il a, en qualité de supérieur officiel, le
  droit de coercition contre les prêtres, obligés envers lui à une obéissance
  spéciale.

  Les prêtresses de Vesta, qui habitaient dans la maison du roi,
  sortaient de la puissance paternelle et en même temps de leurs liens
  originels de gentilité et elles entraient dans la maison du peuple. Elles ont
  peut-être été, au temps des rois, assimilées aux filles du roi[16] ; à l’époque
  postérieure, elles sont certainement regardées comme étant en face du peuple
  sous la même autorité sous laquelle sont, en face de leurs parents les plus
  proches, les femmes qui ne sont ni sous la puissance paternelle, ni sous la
  puissance maritale[17]. De même que le
  peuple est en conséquence leur héritier légitime en cas de mort, c’est le
  grand pontife, qui, durant leur vie, leur sert de tuteur. Par suite, les
  femmes n’étant à l’époque ancienne soumises à aucune autre juridiction de
  droit commun qu’à la juridiction domestique[18], c’est aussi lui
  qui est leur juge légitime, et il les cite pour cette cause à comparaître dans
  sa demeure officielle[19]. De même qu’il
  joue le rôle du chef de famille, ses collègues prennent, dans cette
  juridiction domestique, celui du conseil de proches parents consultés dans
  les cas les plus graves[20]. Le cercle des
  actes punissables soumis à ce tribunal n’est ni plus large, ni plus étroit
  que pour le tribunal domestique ordinaire — d’ailleurs toujours libre des
  règles rigoureuses qui régissent la procédure des magistrats. — Si la vestale
  pouvait être châtiée par le grand pontife parce qu’elle avait laissé
  s’éteindre le feu sacré du foyer[21] ou s’était
  rendue coupable d’autres actes illicites[22], les châtiments
  semblables infligés même à des femmes sorties de puissance, n’ont
  certainement pas été inconnus à la rigoureuse discipline qui régissait
  anciennement les femmes[23]. Si la perte de
  la virginité apparaît pour elle au premier rang des crimes capitaux, le stuprum de la femme non mariée était
  certainement, aussi bien que l’adultère de la femme mariée, considéré comme
  un crime capital dans le tribunal de famille des origines. D’autre part, il
  n’est pas douteux que les pouvoirs du collège des pontifes n’étaient
  aucunement limités à ce cas, qu’il était également compétent pour tous les
  délits, capitaux ou non, des vestales[24]. La juridiction
  des pontifes sur les vestales n’est donc pas du tous une juridiction
  d’exception, ni une juridiction spécifiquement ecclésiastique, dans son
  fondement ; mais elle l’est devenue, en un certain sens par un développement
  naturel, en continuant à exister[25] longtemps après
  que l’émancipation des femmes avait mis une fin à l’ancienne juridiction
  domestique et au tribunal familial lui-même, soit en général, soit spécialement
  pour les femmes qui n’étaient pas en puissance.

  C’est au contraire par une véritable dérogation aux règles
  du droit commun[26]
  que le tribunal qui statue sur l’inconduite d’une vestale s’attribue en même
  temps compétence sur son séducteur et, s’il le reconnaît coupable, a le droit
  de le condamner à être fustigé sur le comitium
  jusqu’à ce que mort s’ensuive[27], sans qu’il y
  ait lieu à provocation. Pour pouvoir donner une appréciation satisfaisante de
  cette procédure, assurément très singulière, il nous faudrait savoir une
  chose sur laquelle notre tradition est muette il nous faudrait savoir comment
  on procédait dans l’ancien droit contre le séducteur d’une jeune fille
  honorable et, si le tribunal domestique qui statuait sur la jeune fille
  séduite ne pouvait pas, dans une forme quelconque, étendre sa juridiction au
  séducteur[28].
  Si cela n’était pas, il ne reste d’autre ressource que de considérer la
  séduction d’une vestale comme un priaculum
  et l’exécution des deux coupables parle grand pontife comme un vestige du
  temps où le roi avait le droit de punir de mort les délits religieux.

  Le second domaine dans lequel il existe un pouvoir de contrainte
  pontifical est celui de la procédure suivie contre certains prêtres
  insubordonnés. Ce n’est pas à dire qu’en matière religieuse tous les prêtres
  et les laïques soient soumis à l’autorité du grand pontife, ainsi qu’ils
  l’étaient autrefois à celle du roi, comme à celle du chef suprême non
  seulement des prêtres, mais de la religion même. Il y aurait une différence
  profonde entre une pareille autorité et le droit de coercition, semblable à
  celui des magistrats, que le grand pontife possède en matière religieuse à
  l’encontre de certains prêtres. Ce n’est pas en face des vestales que le
  grand pontife a besoin de ce pouvoir, car il est compris dans la juridiction
  domestique que le pontife possède sur elles à un autre titre. Mais c’est de
  là qu’il tire le droit de prononcer des multæ
  contre les trois grands flamines[29] et de saisir des
  gages sur eux[30].
  Le roi des sacrifices lui-même a été mis en face du grand pontife dans la
  même dépendance que Ies flamines[31], il est soumis
  comme eux à ses amendes[32]. Tous ces
  sacerdoces n’émanent pas seulement, comme d’autres, de la nomination des
  pontifes ; la nomination y est un ordre, et leurs titulaires sont regardés
  comme étant, lato censu, des membres
  du collège pontifical[33]. C’est par là
  qu’on peut s’expliquer que l’ancienne rigueur de la constitution religieuse
  se soit maintenue en face de ces prêtres avec une si surprenante durée : le
  grand pontife pouvait là, comme d’ordinaire, commander ; mais il pouvait aussi,
  en cas de besoin, punir[34]. Il doit en
  avoir été de même pour les petits flamines et les autres collèges soumis à
  l’autorité directe du collège pontifical. En face des, prêtres qui ne sont
  pas soumis au collège pontifical, on ne rencontre qu’un exemple d’amende
  pontificale, et il se rapporte, semble-t-il, à un auguré qui refuse de
  remplir le rôle qui lui revient dans l’inauguration de l’un des quatre
  prêtres les plus élevés[35], en sorte que
  cette désobéissance aboutit à entraver le recrutement régulier de ces
  sacerdoces[36].
  Mais, en dehors de là, on ne trouve de trace certaine du droit d’amende du
  grand pontife, ni en face de ses collègues, ni en face d’autres prêtres, ni
  en face de magistrats[37] ou de
  particuliers. On peut donc poser en règle qu’il n’y a de soumis à la coercition
  pontificale que les prêtres nommés par le grand pontife et qu’avec le droit
  royal de faire des nominations impératives à des sacerdoces, le grand pontife
  a recueilli le droit royal de prononcer des amendes et de prendre des gages,
  dans la mesure où il en a besoin pour maintenir dans leur continuité et leur
  activité régulière les quatre sacerdoces de Jupiter, de Mars, de Quirinus et
  de Vesta et le sacerdoce royal. La participation du collège était évidemment
  exclue et elle eut été incompatible avec le but de cette institution destinée
  à assurer à tout prix la subsistance ininterrompue des cérémonies
  religieuses. Le grand pontife exerce évidemment là une juridiction au sens
  strict du droit ; cela résulte particulièrement de ce que l’intercession[38] et la
  provocation[39]
  sont alors admises contre ses décisions comme contre tout autre jugement. La
  provocation est soumise, comme d’ordinaire, aux comices par tribus[40] et le grand
  pontife a été, comme les édiles, investi du jus
  cum populo agendi, exclusivement pour le cas de provocation formée
  contre ses amendes[41].

   

  
 







 


 
















[1]
Logiquement il ne faudrait pas diviser en sacrum,
publicum et privatum,
mais considérer le sacrum publicum comme
une subdivision du publicum et le sacrum privatum (y compris les loca religiosa) pareillement comme une
subdivision du privatum. Les
jurisconsultes romains entendent sous le nom de sacrum au sens strict le sacrum publicum et comprennent le sacrum privatum dans le privatum tout court. Gallus
Mius, dit Festus, v. Sacer mons,
p. 318, ait sacrum esse quocumque modo atque
instituto civitatis consecratum sit... quod
autem privati suæ religionis causa deo dedicent, id pontifices Romanos non
existimare sacrum esse. At si qua sacra privala suscepta sunt, quæ ex instituto
pontificum stato die aut certo lorco facienda sunt, ea sacra appellari tamquam
sacrificium ; ille locus, ubi ea sacra privata facienda sunt, vix videtur sacer
esse. Marcien, Digeste, 1, 8, 6, 3 : Sacræ res sunt hæ, quæ publice consecratæ sunt, non private
; si quis ergo privatum sibi sacrum constituerit, sacrum non est, sed profanum.
Gaius, 2, 5 et ss. entend sacrum dans le même sens étroit ; mais il n’a pas
de terme général pour désigner le sacrum privatum
: il le considère en tant qu’il est consacré aux Dii
manes comme locus religiosus
et en tant qu’il concerne les Dii superi,
comme pro sacre : Quod (in provinciis
est sans doute une glose) non ex auctoritate populi
Romani consecratum est, proprie sacrum non est, tamen pro sacra habetur.
La manumissio sacrorum causa (dont
traite Festus, p. 158. 159) est une remarquable application de cette idée :
n’ayant pas lieu devant le magistrat, elle n’est pas civilement obligatoire ;
mais, en sa qualité de consécration privée, elle est pro sacre et sous la protection des pontifes en ce sens que le
maître ne peut la révoquer arbitrairement. Elle ne donne pas plus la cité que
l’affranchissement inter amicos. Si le locus religiosus ressort si vigoureusement au
milieu des sacra privata, cela tient,
sans doute, en partie à ce que les sépultures mises le long de la via publica provoquèrent avec une précocité
particulière des litiges entre le publicum
et le sacrum privatum, en partie à ce
qu’en pareil cas les autres sacra privata
donnaient lieu à des procès expéditifs, tandis que le déplacement des
sépultures, même élevées illégalement, requérait toujours l’intervention des
pontifes.








[2]
Ainsi sur l’ancienne inscription de Venusia, C. I. L. 1, 185. 186 : Aut sacrom aut ppublicom locom ese ; de même dans
Plaute, Trin., 1044, et Tite-Live, 25, 1.








[3]
Tite-Live, 40, 51, 8.








[4]
C. I. L. VI, 933.








[5]
Telle est la décision sur les tombeaux situés devant la porte colline que cite
Cicéron, De leg. 2, 23, 58 : Cum multa in eo
loco sepulcra fuissent, exarata sunt : statuit enim collegium (pontificum)
locum publicum non potuisse privata religione obligari. Dion, 48,
53, raconte un événement semblable.








[6]
Ce que Cicéron, dit au commencement du discours (cf. Ad Att. 4, 2, 4) a
savoir qu’il s’agit d’une consultation (interpretatio)
des pontifes sur le droit sacré (religionum jus)
ou, comme il dit ailleurs (Ad Att. 4, 1, 7) d’un responsum des pontifes, est confirmé par tout le
discours qui, évidemment aussi pour cette raison, est prononcé dans une maison
particulière (De har. resp. 6, 12), et non pas, comme tous les
plaidoyers judiciaires, dans un lieu publie. Il fait la distinction de la
manière la plus énergique, De har. resp. 7, 13 : Nego umquam..... ulla
de re, ne de capite quident virginum Vestalium, tam frequens collegium
judicasse : quamquam ad facinoris disquisitionem interest adesse quam plurimos
: ita est enim interpretatio illa pontificum, ut iidem potestatem habeant
judicum. Ainsi, ce n’est que quand ils statuent sur les vestales que
les pontifes ont le pouvoir judiciaire ; sans cela, ils ne sont comme toujours
que des juris interpretes.








[7]
La forme conditionnelle du décret (Ad Att. 4, 2, 3) : Si neque populi neque plebis soitu is qui se dedicasse
diceret nominatim ei rei præfectus esset..... videri posse sine religione eam partem areæ... restitui est caractéristique de ce que les
pontifes donnent une consultation et non une sentence. Il était notoire qu’il
n’y avait pas eu de lui pareille ; on ne le prétendait même pas. Mais
l’autorité consultée laisse, comme il convient, la question indécise. C’est
pourquoi Cicéron regarde bien avec raison l’affaire comme gagnée : Nemo dubitabat, quin domus nabis esset adjudicata,
mais ce n’était pas là une adjudication en forme et Clodius pouvait soutenir, à
la vérité très faussement, que le décret des pontifes lui avait donné raison.








[8]
Cicéron, Ad Att. 4, 2, 5, rapproché de 4, 1, 7.








[9]
Varron, 6, 30, dit par exemple : Prætor qui tum
(die nefasto) fatus est, si imprudens fecit, piaculari hostia facta piatur : si
prudens dixit, Q. Mucius ambigebat eum expiari ut impium non pesse.








[10]
Tite-Live, 30, 2, 13 : Prodigia majoribus hostiis
procurata : editi a collegio pontificum dei quibus sacrifacaretur
est caractéristique à ce point de vue. Cf. 29, 19, 8. Les livres sibyllins ou
les haruspices étaient également considérés comme des autorités en dernier
ressort (Tite-Live, 22, 9).








[11]
C’est là ce que vise principalement Denys, 2, 73, chez lequel seulement il ne
faut pas penser à un jugement au sens strict du droit civil.








[12]
Voir, à la vérité, ce qui est dit dans Festus, Ep. p. 126, et dans
Denys, 2, 73. Mais le pontife peut bien, ainsi que nous verrons, infliger des
amendes à certains prêtres pour cause d’insubordination religieuse ; il ne peut
pas en infliger qui aient un caractère légalement obligatoire à d’autres
personnes ; du moins il n’y a pas trace d’un pareil droit d’amende générale.
Si, comme il semble, Denys a pensé à un pareil droit, il a confondu le droit
des pontifes de spécifier l’amende due aux dieux avec le droit d’infliger des
amendes. Il se peut aussi Qu’il ait généralisé incorrectement le droit d’amende
existant contre les prêtres insoumis ; mais c’est alors en contradiction avec
l’exclusion de la provocation, à laquelle les véritables amendes pontificales
sont certainement soumises.








[13]
Quand la formule sacer esto est
prononcée en droit pontifical, il s’agit sans doute certainement de la peine de
mort du droit criminel ; mais il ne s’ensuit pas du tout qu’elle ait son
fondement juridique dans la disposition pontificale. Au contraire, la loi de
Romulus : Patronus si clienti fraudem fecerit,
sacer esto se trouvait aussi, on peut l’établir, dans les Douze
Tables, et il en est de même, selon toutes les vraisemblances, de la peine de
mort du parricida. Rien n’empêche
d’admettre la même chose dans les autres cas, déplacement de limites, vente de
la femme, injure matérielle du fils contre son père. C’est un parti beaucoup
moins hasardé que le seul qui resterait sans cela, que celui qui consisterait à
admettre une excommunication religieuse dont tout l’effet pratique serait de
rendre le personnage impius.








[14]
Deorum injuriæ diis curæ (Tacite, Ann.
1, 73). Les mots de Cicéron, De leg. 2, 9, 22 (cf. c. 16, 41) : Impius ne audeto placare donis iram deorum,
indiquent au reste une sorte d’interdit prononcé contre l’impius, et les pontifes pouvaient peut-être, en
vertu de leur surveillance générale sur les demeures des dieux, interdire à l’impius d’offrir des sacrifices ou des présents
aux dieux dans les temples de l’État.








[15]
Ulpien, Digeste 1, 1, 1, 2. La division tripartite en jus sacrum, publicum,
privatum, ne se rencontre que chez des
auteurs non juridiques et récents (Quintilien, Inst. 2, 4, 34 ; Ausone, Idyll.
11, 62 ; Philon, De creat. princ. éd. Mang. I, p. 362, texte que me
signale Bernays) et n’est pas autre chose qu’une translation fausse faite de la
propriété (res) au droit et aux procès (jus et judicium).
La division tripartite des res se déduit facilement du système romain de
division des choses en choses divini et humani juris, se subdivisant les premières en
sacra et religiosa et les secondes en publica
et privata, et elle n’est pas non plus
étrangère aux Grecs. J. Bernays me la signale dans le projet de constitution
d’Hippodamos chez Aristote, Polit. 2, 8 et dans Nepos, Themistocl.
6, 5.








[16]
Si Labéon, chez Aulu-Gelle, 1, 12, 48, dit : Virgo
Vestalis neque heres est cuiquam intestato neque intestatæ quisquam, sed bons
ejus in publicum redigi aiunt : id quo jure fiat, quæritur, cela ne
veut pas dire, comme pense Jordan, Tempel der Vesta, p. 81, que le
principe lui-même ait été douteux, mais seulement que son fondement l’était. En
fait, la condition patrimoniale de la vestale comporte une double conception.
On peut la considérer ou comme sous la puissance paternelle du peuple ou comme
sous sa tutelle, et, selon la solution, construire la dévolution de sa
succession d’après les règles du pécule ou d’après celles des successions. Le
second point de vue est le seul qui se concilie avec la forme récente donnée au
droit. Mais il est très vraisemblable que le premier a été le point de vue
primitif et qu’on a regardé les vestales comme les filles mêmes du grand
pontife, ou du moins du roi. Il ne peut y avoir de doute que la position
occupée en face de la vestale soit par le roi, soit par le grand pontife,
exclut la subsistance sur elle de 1a puissance paternelle. Il est probable que
la condition des vestales a pour base la même idée qui a conduit ailleurs à
l’hiérodulie : il est caractéristique pour l’honorabilité et l’évolution
romaine que l’absence d’indépendance des vestales n’ait pas été rattachée à la
divinité et conçue comme un esclavage, mais comme un défaut de liberté relatif,
de filles de famille ou de pupilles, existant par rapport au prêtre qui
représente la divinité.








[17]
La dévolution de la fortune de vestale au peuple étant considérée, ainsi
qu’elle l’est par la doctrine juridique qui nous a été transmise, comme une
succession, le droit de succession ab intestat
du peuple a pour conséquence forcée son droit de tutelle. L’exemption de la
tutelle ou, ce qui revient au même, la capacité de tester des vestales ne leur
a pas non plus appartenu dés le principe, au moins selon la tradition d’après
laquelle la loi Horatia aurait décidé en faveur de la vestale Gaia Taracia qui
avait offert le champ de Mars au peuple romain, testabilis
una omnium feminarum ut sit (Aulu-Gelle, 7, 7, 2. Plutarque, Popl.
8). Suivant une autre version, le droit de tester est accordé déjà par Numa aux
vestales à ce titre (Plutarque, Num. 8), et cette disposition se
trouvait dans les Douze Tables (Gaius, 1, 145). Mais, même depuis que les
vestales eurent été assimilées aux hommes au point de vue de la capacité, le
droit de surveillance et la juridiction pénale ne furent pas touchés par là. A
ces points de vue, elles sont restées, de tous les temps, sous la tutelle du
grand pontife.








[18]
La situation juridique se manifeste de la manière la plus accusée dans la
procédure suivie contre les femmes meurtrières de leurs maris, Publilia et
Licinia, en l’an de Rome 602 ; elles furent citées devant le préteur, mais
étranglées avant le terme propinquorum decreto
(Val. Max. 6, 3, 8. Tite-Live, 48). Dans ce cas, comme en général à l’époque
récente, l’ancien tribunal domestique concourt, pour les crimes de femmes, avec
le droit de poursuite criminelle du magistrat ainsi encore chez Suétone, Tib.
35), et le droit de punir une femme peut n’avoir jamais fait défaut au peuple ;
mais en pratique la seconde forme est certainement la plus récente qui ne
devait, à l’époque ancienne, se présenter que sous l’aspect d’une quæstio extraordinaria comme dans le procès des
Bacchanales et probablement aussi dans celui de 602. — Au reste, les procès des
vestales pouvaient d’autant mieux être renvoyés par une loi devant le tribunal
spécial d’un magistrat qu’elles n’avaient pas la provocation. An cas connu de
ce genre de l’an 640, il est remarquable, au point de vue du droit, que le
procès devant le magistrat a eu lieu en dépit de l’absolution prononcée par le
tribunal domestique (Asconius, In Milon, p. 46, etc.) ; la chose jugée
dans ce dernier n’avait donc pas d’autorité par rapport au premier.








[19]
Pline, Ep. 4, 11, 6.








[20]
A la question de savoir si le grand pontife était obligé de convoquer le
collège pour ce procès, la réponse doit être la même que relativement aux tribunaux
semblables du père et du mari. La réunion du conseil n’était pas légalement
prescrite et elle n’était pas usitée pour les affaires de peu d’importance.
Mais dans les cas graves le procès fait sans consilium
et probablement le jugement rendu à l’encontre de l’avis de la majorité du
conseil passent pour quelque chose de durum
et iniquum.








[21]
Festus, Ep. p. 106 : Ignis Vestæ si quando
interstinctus esset, virgines verberibus afficiebantur a pontifice.
Denys, 2, 61. Plutarque, Numa, 10. Des cas de ce genre des années 548 et
576 sont rapportés par Tite-Live, 28, 11, 6 (d’où Val. Max. 1, 1, 6) et
Obsequens, 8.








[22]
Selon Sénèque, Controv. 1, 2, 10 (cf. § 7) la vestale qui achetait une
esclave dans un mauvais lieu, tombait sous le coup de la castigatio pontificis maximi.








[23]
Cf. par exemple, Pline, H. n. 14, 13, 89.








[24]
C’est certainement par un simple hasard que notre tradition ne connaît pas
contre les vestales d’autre accusation capitale que celle fondée sur l’inceste.








[25]
Des sentences de mort pour inceste ont encore été exécutées contre des vestales
au IVe siècle. Symmaque (Ep. 9, 428. 129) raconte un cas de ce genre
concernant une vestale albaine et son séducteur.








[26]
Le père (et non le mari) peut tuer celui qu’il surprend en adultère avec sa
fille. Mais c’est là quelque chose d’absolument différent, avant tout, parce
que ce n’est pas là l’exercice d’un droit de justice.








[27]
Caton, chez Festus, p. 241. Zonaras, 7, 8. Denys, 8, 89. 9, 40. Tite-Live, 22,
57, 4. Cf. Hemina, fr. 32, éd. Peter. Suétone, Dom. 8. Pline, Ep.
4, 11, 10. Dion, 79, 9.








[28]
Le stuprum commis avec une femme
honorable a malaisément été considéré, é l’époque ancienne, comme une lésion du
droit poursuivable seulement par l’action civile d’injure. On rencontre de ce
chef des multæ édilitiennes (Tite-Live,
8, 22, 3) et la loi Julia sur le stuprum
et l’adultère n’a pas été la première loi relative à ces délits (Collat.
4, 2, 2). Si, comme il est vraisemblable, le stuprum
entraînait régulièrement la peine capitale pour la femme à l’époque la plus
ancienne, il doit avoir eu des suites analogues pour le complice et il ne
semble pas impossible qu’un seul et même tribunal, pris dans les deux familles,
ait statué simultanément sur les deux coupables.








[29]
Les exemples qui nous sont connus se rapportent à des refus de congés du grand
pontife devant lesquels ne s’inclinent pas les flamines. Des amendes sont
prononcées de ce chef, en 512, par le grand pontife L. Cæcilius Metellus contre
le consul A. Postumius Albinus, flamine de Mars (Val. Max. 1, 1, 2 ; Tite-Live,
Ep. 19. 37, 51 ; Tacite, Ann. 3, 71) en 565, par le grand pontife P.
Licinius Crassus contre le préteur Q. Fabius Pictor, flamine de Quirinus
(Tite-Live, 37, 51) ; en 623, par le grand pontife P. Licinius Crassus contre
le consul L. Valerius Flaccus, flamine de Mars (Cicéron, Philipp. 11, 8,
18).








[30]
On ne rencontre la saisie de gage que dans le cas de Pictor (note 29). Mais son
admissibilité résulte du simple fait que les droits de multa et de pignoris
capio vont toujours ensemble.








[31]
Tite-Live, 2, 2, 1 : Regem sacrificulum creant ; id
sacerdotium pontifici subjecere, ce qui signifie tout autre chose
que la subordination générale des prêtres quelconques au plus élevé d’entre
eux.








[32]
Tite-Live, 40, 42. Le duovir navalis L.
Dolabella, fait rex en 574, se refuse à
l’abdication nécessaire pour son inauguration.








[33]
Cicéron, De domo, 52, 135. Cela se manifeste surtout pour les banquets
pontificaux, auxquels participent encore les vestales, outre les personnages
déjà nommés. Handb. 5, 243. 244 = tr. fr. 12, 291. C’est aussi à cela
que se rapporte ce que dit Festus, v. Ordo, p. 185, de la hiérarchie des
prêtres.








[34]
C’est là le point décisif ; rien ne le montre plus clairement que les
délibérations sur les congés à accorder au flamen
Dialis sous l’Empire (Tacite, Ann. 3, 58. 59. 71).








[35]
La relation de Festus sur le procès de Claudius (p. 343) est, à la vérité,
incomplète ; mais la restitution en parait certaine dans ses termes essentiels.








[36]
On peut rapprocher de là la participation du même augure au banquet
d’inauguration (Macrobe, Saturnales, 3, 13, 11).








[37]
Car, lorsque Tite-Live, Ep. 47, dit : Cn.
Tremellio pr. multa dicta est quod cum M. Æmilio Lepido pont. max. injuriose
contenderat, sacrorumgue quam magistratum jus potentius fuit, la
supposition que cette amende ait été prononcée par le grand pontife n’est
aucunement forcée et n’est mime pas vraisemblable d’après la rédaction du texte
; la chose pourrait plutôt avoir été faite par le collège des tribuns.








[38]
Elle est mentionnée dans le procès de Pictor, Tite-Live, 37, 51, 4.








[39]
La provocation est mentionnée dans les procès de Claudius (p. 39, note 1) ; de
Pictor (Tite-Live, 37, 51, 4) ; de Flaccus (Cicéron, Phil. 11, 8, 18) ;
de Dolabella (Tite-Live, 40, 42).








[40]
Tite-Live 40, 42.








[41]
Rien n’indique qu’un magistrat ait convoqué les tribus pour le grand pontife.


















 





 
  	
   

  IV. — LES BIENS DES DIEUX.

  Nous abordons, pour terminer, le régime financier auquel
  est soumise la religion romaine, et le rôle que jouent les pontifes par rapport
  au patrimoine des dieux[1]. C’est un trait
  qui ne peut être omis dans un tableau complet de la dissociation frappante
  opérée entre le peuple et ses dieux que notre tradition désigne, du nom de
  fondation de la République. Mais naturellement nous ne pouvons l’étudier ici
  que sommairement.

  Les biens des temples au sens large se divisent en deux
  fractions absolument différentes : les biens des dieux proprement dits et les
  biens de l’État affectés à des destinations religieuses.

  Les biens des dieux comprennent d’abord la quotité de
  biens que le dieu a possédés de tout temps ou a apportés avec lui en entrant
  dans le cercle des divinités romaines. Car, lorsque un État jusqu’alors
  indépendant se fond dans l’État romain, ses dieux peuvent entrer dans le cercle
  des dieux romains comme ses citoyens dans le peuple romain. Ainsi, lors de
  l’anéantissement politique d’Albe, la Vesta albaine est devenue une divinité
  romaine. Le droit sacré contrait, en même temps qu’un droit de propriété
  portant sur les biens des dieux, ou plus exactement, puisque les biens des
  dieux restent légalement à l’État[2], en même temps
  qu’une affectation religieuse de la propriété publique, un mode religieux
  d’acquérir spécial parallèle à la mancipation du droit privé ; c’est la consécration,
  qui, comme toute acquisition, est accomplie en première ligne par l’acquéreur
  ou son représentant, c’est-à-dire en général par le pontife. Mais en principe
  on ne regarde comme étant le bien des dieux que leur demeure, avec les statues,
  depuis qu’il y en a dans les temples, et le matériel du culte ; on n’y fait
  pas rentrer les choses productives de revenus avec le produit desquelles sont
  acquis les animaux des sacrifices et sont entretenus les prêtres. Les
  portions des biens des dieux précités qui deviennent impropres au service religieux,
  sont elles-mêmes, soit d’après la constitution donnée au temple une fois pour
  toutes au moment de sa fondation, soit en tout cas au moyen d’une
  exauguration spéciale ; retirées du cercle des biens sacrés et rendues profanes[3]. Lorsque la chose
  affectée au culte possède, à titre secondaire, une valeur productive, comme
  il arrive fréquemment pour les bois sacrés[4], le produit,
  l’argent du bois (lucar)[5], n’est pas un
  bien des dieux ; il est profane[6].

  Les biens des dieux sont soumis en pratique à un régime
  corrélatif et leur indépendance économique est énergiquement resserrée. Les
  acquisitions faites par les dieux qui résultent d’actes particuliers sont
  bien réalisées par les pontifes ; mais ils ont besoin pour cela d’un assentiment
  préalable du peuple, non seulement quand l’objet était antérieurement sous sa
  propriété et que cette raison suffit pour que l’abandon (dedicatio)
  en doive émaner de lui, mais encore quand il appartenait à un particulier[7]. De même le droit
  de succéder est refusé aux dieux. La vestale a pour héritier ab intestat non
  pas Vesta, mais le peuple[8], et le privilège
  de recevoir par testament une hérédité ou un legs fait peut-être défaut à
  tous les temples romains sauf une exception[9].

  Les prêtres sont exclus de toute participation à la
  gestion financière des biens des dieux, aussi bien pour les revenus fortuits
  et accidentels qu’en particulier pour les ressources nécessaires à l’entretien
  des édifices religieux[10]. La mise en
  vente des biens dépendant des temples, la mise à ferme de leurs biens
  productifs de revenus regardent les magistrats, et en première ligne à Rome
  les censeurs[11].
  Ce sont également les censeurs qui afferment l’entretien des temples à des
  entrepreneurs appropriés et qui font payer à ces entrepreneurs par le trésor
  public l’indemnité convenue. L’État romain enfermait énergiquement les
  prêtres dans leur domaine, sous tous les rapports et surtout sous le rapport
  financier ; c’était lui qui prenait l’administration des biens des dieux.

  Les biens des dieux étant ainsi restreints aux objets
  immédiats du culte et maintenus dans les limites les plus étroites possibles,
  il en résultait pour le peuple l’obligation de pourvoir sur ses ressources
  aux besoins du culte public. Les prêtres ne sont pas plus obligés que les
  magistrats à faire avec leurs propres ressources les dépenses requises par
  l’exercice de leurs fonctions. En général une règle suffit pour le culte
  public comme pour les autres affaires publiques ; c’est que l’État a le droit
  d’imposer aux citoyens n’importe quelle prestation onéreuse, et peut décider
  à son gré si le citoyen soumis à cette charge recevra une rémunération aux
  frais de l’État, comme le soldat, ou devra y pourvoir exclusivement avec ses
  propres ressources. Les prestations relatives aux cultes ont ainsi été mises
  à la charge, tantôt de gentes, tantôt de corporations, tantôt de personnes
  isolées. Au premier point de vue, la règle que tout le culte public qui n’est
  pas accompli par l’ensemble des citoyens incombe aux gentes est posée par une
  autorité qui n’est autre que Labéon[12]. Pense-t-il là à
  une attribution définitive du cuite ou à un roulement, nous ne savons. Peut-être
  faut-il admettre la seconde idée ; car il n’y a absolument aucun vestige
  concret de pareilles attributions[13], et, si elles
  avaient eu un caractère stable, il en serait resté quelque souvenir. Nous
  trouvons une institution voisine dans le statut césarien de Genetiva[14]. Les magistrats
  et le conseil assignent annuellement pour chaque temple les sacrifices et les
  jeux requis par le rituel à des citoyens isolés ; or la seule différence que
  cela présente avec une attribution gentilice variable est dans la
  substitution, opérée partout durant le cours des temps, de l’individu à la gens
  comme titulaire du patrimoine. Dans la période qui nous est connue
  historiquement, les publica munia
  religieux ont disparu comme les corvées et les impôts et il n’est fait à Rome
  aucun usage du droit de les imposer de cette façon. Les charges religieuses
  ont été transférées pour partie à des corporations attachées aux divers
  temples[15],
  et pour partie elles ont passé à l’État, soit qu’elles aient, en tant
  qu’elles le comportaient, été directement assumées par le trésor, soit encore
  que l’on ait affecté aux divers cultes des portions séparées des biens de
  l’État, qui ont un rôle économique beaucoup plus important que les biens des
  dieux proprement dits.

  L’État fournit des serviteurs[16] aux prêtres
  comme aux magistrats, mais pourtant dans une mesure plus restreinte. Comme
  appariteurs libres, les pontifes qui, sous ce rapport aussi, sont les plus
  rapprochés des magistrats, ont des scribes et des licteurs, et les trois
  autres grands collèges de la République ont des viatores,
  lesquels sont sans doute tous nommés par les collèges dont ils dépendent et
  rémunérés par le trésor. Il existe en outre probablement, auprès de tous les
  collèges les plus considérés, des calatores,
  qui ont été, au moins à l’origine, des serviteurs personnels des divers
  prêtres, comme les accensi des
  magistrats et qui, s’ils ont jamais reçu un traitement du trésor public, ne
  l’ont au moins fait certainement que tard. L’État met de plus à la
  disposition de tous les sacerdoces le nombre nécessaire d’esclaves publics et
  il donne à ces esclaves comme à tous les esclaves publics une habitation gratuite
  sur le sol public et un traitement. Les esclaves des temples, qui ont joué un
  si grand rôle dans le reste du monde antique, sont restés inconnus, comme
  institution publique, à l’État romain.

  L’entretien des temples était, ainsi que nous verrons en
  étudiant la censure, assuré par le trésor au moyen d’adjudications. — Quant
  aux autres besoins, on y satisfaisait pour partie en recourant à la même
  procédure : ainsi la fourniture de certains animaux destinés aux sacrifices
  était attribuée par adjudication[17]. Pour partie, on
  doit y avoir employé le produit des biens des dieux proprement dits et celui
  des dotations religieuses, qui ont été sans doute organisées à cette fin. Le montant
  des dépenses religieuses peut ne pas avoir été très élevé dans les premiers temps,
  car le nombre des temples et des sacerdoces était modéré et le culte ne
  versait pas dans la prodigalité En général les prêtres ne recevaient pas plus
  d’indemnité pécuniaire que les magistrats. Cependant les vestales[18], les curions[19] et peut-être
  d’autres encore paraissent en avoir reçu une qui leur était directement
  soldée par l’Ærarium.

  Un logement officiel était aussi attribué, d’abord dans
  l’ancienne maison du roi, aux deux prêtres entre lesquels les pouvoirs du roi
  étaient divisés sous la République, au roi des sacrifices et au grand pontife,
  et en outre aux prêtresses de Vesta placées sous la puissance domestique de
  ce dernier, puis à d’autres prêtres de rang élevé[20].

  Tous les sacerdoces entraînaient certains émoluments[21], ne
  consistassent-ils qu’en l’allocation de frais de table élevés faite aux
  collèges figurant au repas officiel et dans le riche banquet organisé avec
  eux[22]. A cela
  s’ajoutaient encore les frais des sacrifices et des autres cérémonies du
  culte, en particulier des courses et autres divertissements populaires liés à
  certains de ces cultes. Quoique ces fêtes sacerdotales anciennes aient joué
  un rôle secondaire comparativement aux fêtes relativement récentes organisées
  par les magistrats, elles paraissent avoir absorbé la plus grosse part des
  recettes religieuses ; le terme lucar
  cité plus haut désigne, à l’époque récente, l’indemnité payée à
  l’organisateur de la fête[23]. Tout
  organisateur de jeux publics ayant, même quand il n’occupe aucun poste public,
  la possession de licteurs[24] et étant, sous
  ce rapport, assimilé à un magistrat, la règle doit également s’être appliquée
  aux prêtres qui donnaient des jeux.

  Il faut donc qu’il y ait eu une caisse spéciale pour
  chaque temple et chaque sacerdoce. C’est dans cette caisse que tombait le
  produit des biens des dieux, quand il y en avait un ; car, s’il était regardé
  comme profane, il ne pouvait cependant être employé que dans l’intérêt du
  temple corrélatif, ainsi que l’affectation, exclusive du lascar aux jeux
  suffit à le prouver. C’est également dans cette caisse que tombaient les ,
  droits d’entrée importants versés par les prêtres[25] et leurs
  appariteurs[26],
  ainsi que les sommes payées pour les divers actes religieux par les
  particuliers, car l’usage des sportules n’était pas inconnu en matière
  religieuse, au moins sous l’Empire[27]. — Cette caisse
  recevait pareillement les présents faits volontairement au temple par les
  particuliers, quoique les vœux faits par un particulier aient difficilement
  fait naître une créance légalement exigible au profit des divinités reconnues
  par l’État elles-mêmes[28]. Mais les
  caisses des temples et des sacerdoces tiraient leur principale ressource de
  fondations constituées sur des immeubles déterminés[29] qui restaient
  bien en la propriété du peuple et étaient bien affermés par ses magistrats[30], mais dont les
  fermages allaient dans la caisse du sacerdoce ou du temple en question et non
  dans le trésor public. Quoique cette allocation fut en fait considérée comme
  stable, en droit il n’y a jamais eu d’obstacle, tout au moins par rapport au
  sacerdoce[31],
  à ce que l’immeuble fut repris par le peuple pour recevoir une autre destination[32]. — On ne peut au
  reste déterminer jusqu’à quel point l’administration de cette caisse se
  divisait entre les magistrats et les sacerdoces corrélatifs. Une seule chose
  est certaine : c’est que s’il fallait recourir à des voies d’exécution forcée
  pour le recouvrement d’une prestation revenant à une de ces caisses et
  légalement exigible, ce n’était pas le sacerdoce corrélatif, mais le
  magistrat préposé à l’Ærarium qui y procédait[33].

  Parmi les diverses caisses religieuses, qui n’étaient en
  droit rien autre chose que des caisses publiques séparées pour des
  destinations spéciales et mises sous une administration spéciale (arcæ)[34], celle des
  pontifes, l’arca pontificum, paraît
  avoir joué un rôle distinct et avoir fonctionné comme caisse religieuse
  centrale, de la même façon dont le pontificat a occupé au milieu des
  sacerdoces un rôle distinct et directeur. Une dotation suffisante n’ayant,
  selon toute apparence, existé que pour les collèges et non pour les divers
  temples, un pareil centre complémentaire devait être indispensable pour les
  besoins du culte. Cette caisse recevait, en sus des revenus déjà énumérés
  comme appartenant respectivement il chaque collège, probablement encore les
  revenus du peuple qui suivent :

  1. Les amendes de
  procédure (sacramental. Selon le régime le plus ancien, le procès civil
  s’ouvre[35]
  par le dépôt fait par les deux parties, soit de cinq moutons, soit de cinq
  bœufs, selon l’importance du litige[36], entré les mains
  d’abord du roi et plus tard du grand pontife[37], pour être la
  peine de la partie perdante[38]. Le procès
  tranché, la partie gagnante reprend ce qu’elle a remis ; mais les animaux
  déposés parla partie perdante sont employés en sacrifices publics (sacramentum).
  Dès une époque très précoce, en vertu, prétend-on, d’une loi de l’an 300, ces
  amendes en bétail ont été converties en argent sur le pied de 10 as pour un mouton
  et de 100 pour un bœuf[39]. Plus tard aussi
  les amendes ne furent plus versées par les parties au début du procès ; on en
  donna seulement caution, dans les formes requises pour le cautionnement
  envers l’État[40],
  et ce ne fut qu’après la fin du procès que la somme due fut recouvrée pour
  l’État[41] par les tres viri capitales[42]. Cette quantité
  d’abord de bétail puis d’argent doit avoir été livrée aux pontifes pour les
  besoins du culte[43].

  2. Les biens des
  vestales mortes sans laisser de testament.

  3. Les multæ infligées par le grand pontife à des
  prêtres.

  4. Les amendes
  funéraires. Les institutions romaines[44] permettent à
  quiconque construit un tombeau de frapper celui qui le violera d’une amende
  publique qui peut s’élever jusqu’à 100.000 sesterces[45]. A l’époque
  ancienne, cette amende est, sans exception, semble-t-il, prononcée au profit
  du trésor public[46]. Plus tard,
  peut-être seulement depuis l’époque d’Antonin le Pieux[47], celui qui élève
  un tombeau a le choix de l’attribuer soit au trésor public, soit au trésor
  des pontifes[48]
  ou au trésor des vierges de Vesta[49] qui, d’ailleurs,
  se confond sans doute avec celui des pontifes[50]. Pour les
  amendes qui revenaient au trésor public, le procès nécessaire à leur règlement
  peut avoir été fait au moyen d’une action populaire avec rémunération pour le
  demandeur[51]
  ; on peut aussi avoir pris des mesures pour que le coupable fut poursuivi
  avant l’expiration de l’année où avait été accomplie la dégradation[52]. Après la
  condamnation, ces amendes doivent avoir été recouvrées par les questeurs ; il
  n’y a aucune preuve qu’ils en aient, remis le montant aux pontifes. Mais les
  amendes portées au profit des pontifes ou des vestales[53] étaient réclamées
  devant les pontifes eux-mêmes, suivant une procédure analogue à la cognitio extraordinaria des magistrats, par les
  personnes dont la violation de sépulture lésait les intérêts, et le jugement
  était rendu par le collège[54], auquel Antonin
  le Pieux ou un des empereurs postérieurs doit avoir donné sur les sépultures
  un contrôle plus rigoureux et indépendant de la magistrature. Nous sommes
  médiocrement renseignés sur la condition postérieure de la caisse pontificale[55] ; elle était, à
  l’époque récente, sous l’autorité spéciale du sénat[56] et était administrés
  par l’arcarius pontifacalis[57].

   

  En l’an 742 de Rome, 12 avant J.-C., le grand pontificat
  fut non pas confondu avec l’empire, mais lié à lui d’une manière stable,
  ainsi que nions l’expliquerons en étudiant la puissance impériale. Nous
  n’avons ici qu’à relever les conséquences qu’eut ce régime pour les fonctions
  du collège qui rentrent dans le cadre de notre exposition. Autant il est ordinairement
  difficile de ramener les divers actes impériaux à l’un des pouvoirs unis dans
  la puissance impériale, autant les pouvoirs de grand pontife du prince se
  distinguent nettement, sans parler d’autres mesures[58], dans le
  rétablissement du haut flaminat, qui avait disparu en fait et qui fut rétabli
  immédiatement après l’acquisition du grand pontificat par l’empereur[59], et dans les
  procès faits à des vestales sous Domitien, Commode et Caracalla. On aperçoit
  là les conséquences pratiques de la réunion opérée de nouveau dans les mêmes
  mains du grand pontificat et de la juridiction suprême. C’est aussi
  probablement elle qui a conduit à traiter de nouveau, à plus d’une,
  reprise,.le délit religieux comme un délit civil, ainsi que cela se voit tout
  au moins pour les violations de sépulture[60]. Pour le
  surplus, le collège des pontifes a exercé son droit de surveillance sur les
  matières religieuses et en particulier son contrôle des tombeaux[61] plus
  énergiquement sous le Principat que sous le mauvais gouvernement de la fin de
  la République ; mais il n’y a aucune preuve d’une extension de sa compétence.

   

  
 







 



















[1]
Nous nous occupons ici exclusivement des sacra
publica ; nous traiterons des sacra
de la gens, qui appartiennent aux sacra privata,
en même temps que du droit de gentilité, VI, 1.








[2]
C’est ce que montrent tous les développements qui suivent. Frontin, Grom.
p. 56, dit en particulier des luci sacri
que leur solum indubitate populi Romani est.








[3]
Ce régime juridique est surtout exposé avec une grande clarté par le remarquable
statut du temple du vicus de Furfo, en date de l’an 696 de Rome (C. I. L.
IX, 3513). Tout présent qui lui est fait peut être vendu et devient par là même
profane. Ti. Gracchus dit aussi (Plutarque, 15) : Rien
n’est si saint, ni si inviolable que les ex-voto offerts aux dieux, et personne
n’a jamais empêché le peuple de s’en servir, de les changer et de les déplacer
à son gré. De même, selon Cicéron, De l. agr. 2, 14, 36, si
la loi agraire Servilia est adoptée, les magistrats pourront mettre en vente
des sacella de la ville de Rome, que post restitutam tribuniciam potestatem nemo attigit.
Il n’y avait sans doute besoin d’exauguration spéciale (Caton, chez Festus, v. Nequitum, p. 162 ; Tite-Live, 1, 55, 2 ; Servius,
Ad Æn. 1, 446) que, pour les immeubles.








[4]
Siculus Flaccus, p. 262. Le sol consacré et celui simplement attribué in possessionem sont là rassemblés, pratiquement
avec raison ; car, lorsque la mise à ferme du sol consacré lui-même était
possible, c’étaient les mêmes autorités qui y procédaient. Ainsi le temple de
l’Hera lacinienne retirait une rente importante des troupeaux qui trouvaient
leur pâture dans son bois sacré (Tite-Live, 24, 3). Denys, 3, 29.








[5]
Festus, s. v. p. 419 (cf. s. v. pecunia,
p. 253). Plutarque, Q. R. 88. Ce n’est pas là d’ailleurs un témoignage,
mais seulement une combinaison étymologique destinée à justifier la
dénomination de lucar donnée à la somme
fournie par le trésor aux présidents de jeux, car le mot est employé
réguli8rement dans ce sens, ainsi dans le sénatus-consulte sur les jeux
séculaires, Grut. 328, 1 = C. I. L. VI, 871 ; Orelli, 3882 = C. I. L.
XIV, 375 ; Tacite, Ann. 1, 77 ; etc. On rencontre lucar Libitinæ dans un autre sens dans
l’inscription de Bergame, C. I. L. V, 5128 = Orelli, 3349, probablement
pour désigner une redevance à payer au peuple en cas de décès pour l’usage du lucus Libitinæ.








[6]
Dans le statut du temple de Furfo, la mise à ferme des biens productifs du
temple est permise et, en tant que l’argent retiré des ventes et de ces
locations est employé dans l’intérêt du temple, il est déclaré profane ; mais
les objets de cuivre ou d’argent acquis en retour sont assimilés aux biens
consacrés. Le fait que le lucar est payé
à ceux qui donnent des jeux par l’Ærarium, rend en outre vraisemblable que
l’argent du bois était versé dans lé trésor public, et était donc une pecunia publica, d’ailleurs, sous la réserve
qu’elle devait être employée dans l’intérêt du temple duquel elle venait.








[7]
Festus, p. 318, v. Sacer mens. Gaius, 2,
5. Cicéron, De domo, 49, 127, où la suite des développements fait voir
que la loi exige une loi spéciale pour toute dédication relative à un fonds,
même pour celle faite par un générai du sol conquis par lui.








[8]
Labéon, chez Aulu-Gelle, 1, 12 : Bona ejus in
publicum redigi aiunt.








[9]
La liste dressée par Ulpien, 22, 6, des dieux qui senatus
consulto constitutionibusve principum peuvent être institués
héritiers et par conséquent aussi recevoir des legs, n’indique qu’une seule
divinité romaine, le Jupiter Tarpeius, qui (selon Piso, chez Tertullien, De
spect., 5 ; cf. Ovide, Fastes, 6, 34) est le Feretrius, c’est-à-dire
le temple considéré comme le plus ancien de tous ceux de Rome (Tite-Live, 1,
10). Mais il n’a certainement pas reçu ce privilège de son fondateur Romulus,
il l’a seulement reçu de son restaurateur Auguste, car Ulpien n’indique que des
sénatus-consultes et des constitutions impériales. Plus tard, la Vesta romaine
tout au moins a pu recevoir des legs.








[10]
Ce point de vue, duquel le bien consacré n’est pas une source de profit, mais de
dépenses, ne doit pas être négligé relativement aux restrictions apportées aux
libéralités privées envers les dieux ; le temple élevé par un particulier à ses
frais est lui-même une charge économique pour l’État.








[11]
La vente des biens indépendants du temple et la location de ses biens
productifs de revenus sont l’une et l’autre confiées aux édiles, en leur
qualité de plus haute autorité du vicus, dans le statut du temple de Furfo. On
comparera, tome IV, le chapitre de la Censure, sur le rôle corrélatif des
censeurs.








[12]
Festus, p. 253. Quand Servius, Ad Æn., 11, 768, explique dubitativement
l’olimque sacerdos de Virgile, il pense
sans doute aux sacra privata
héréditaires. L’hérédité des sacerdoces de l’État est aussi inconcevable sous
la République que celle de la magistrature, et la tuition du temple est une
chose absolument différente du sacerdoce.








[13]
Il n’y a pas d’exemple parfaitement certain d’une attribution de ce genre. Les luperci sont en relation avec les Quinctii (et
non les Quinctilii. Rom. Gesch. 1, 80 éd., 52, note = tr. fr. 1, 73,
note 2) et les Fabii. Mais cette relation peut aussi bien venir de ce que des sacra gentilices à l’origine ont passé à l’État
que d’une attribution. — Les sacra des Horaces liés au tigillum sororium apparaissent dans la légende,
où le père fait expiation pour le fils et où ces sacra
piacularia passent ensuite à la gens (Tite-Live, 1, 26, 13), comme
ayant d’abord été gentilices et ayant ensuite été transférés de la gens à la
cité (Tite-Live ; Denys, 3,22). — Il en est de même de la légende de l’ara maxima, sauf que l’existence même des Pontii,
desquels ce culte aurait passé au peuple, est douteuse et que les Pinarii n’ont
pas rigoureusement participé au culte. — Ce que dit Festus, Ep. p. 23,
concerne une dignité non latine de nom et une gens plébéienne immigrée ; cela
ne prouve donc rien pour les institutions de la cité patricienne.








[14]
Selon le c. 128 de ce statut, les duumvirs et les décurions nomment
annuellement des magistri ad fana templa delubra
et statuent de ludis circensibus faciendis,
sacrificiis procurandis, pulvinaribus faciendis. Ces ludi circenses, comparables à ceux des Consualia et de la fête des Arvales, ne doivent
pas être confondus avec ceux des magistrats.








[15]
Tels sont le collegium mercatorum ou Mercuralium dont la fondation est rapportée sous
la date de l’an 250 (Tite-Live, 2, 21, 5, cf. C. I. L. I. n. 805) et le collegium Capitolinorum, dont la fondation est
rapportée sous celle de l’an 364 (Tite-Live, 5, 50, 4. C. I. L. loc.
cit.). Plus tard, on parait avoir évité ces associations.








[16]
Sur les gardiens des temples, les æditui,
cf. I, Le personnel placé sous les ordres des magistrats.








[17]
Tertullien, De idolol. 17 : Non hostias
locati.








[18]
Tite-Live, 1, 20. Symmaque, Relat., 3, 11 et ss., semble encore
distinguer le stipendium et les agri virginibus et ministris legati. Il s’agit la
d’une somme payée à la vestale entrante une fois pour toutes à la façon de l’æs æquestre, montre Tacite, Ann. 4, 16. —
Le paiement des vestales explique comment les noms plébéiens se rencontrent
parmi elles si fréquemment et avec une pareille prédominance, tandis que les
prêtres correspondants sont restés jusqu’à la période la plus moderne des
grands personnages et des patriciens.








[19]
Festus, Ep. p. 49. Denys, 2, 63.








[20]
Le flamine de Quirinus avait son logement aux Doliola, sur le forum boarium (Tite-Live, 8, 40, 8 ; Becker, Top.
p. 484).








[21]
Suétone, Auguste, 31.








[22]
Ainsi qu’on sait, les Arvales participant aux banquets recevaient des frais de
table de 100 deniers à la meilleure époque et seulement de 25 au tue siècle,
avec lesquels ils payaient leur repas (Henzen, Arv. p. 10). Il est donc
probable que ces repas étaient affermés à des entrepreneurs pour ces frais.
Chacun était libre de garder ses frais de table au lieu de les dépenser ; mais
cela n’arrivait pas clans ces collèges distingués. A ceux qui demanderaient
comment il se pouvait que des hommes dans cette situation laissassent organiser
des repas aux frais publics dans leur propre demeure, on peut répondre par les
mots du sénat, rapportés par Zosime, 4, 59, lorsque Théodose voulut confisquer
l’argent des sacrifices.








[23]
Peut-être lucar ne désignait-il pas, au
sens strict, les frais des jeux en général, mais l’argent employé pour les jeux
sacerdotaux. Au moins il se trouve dans ce sens dans le sénatus-consulte cité
note 5.








[24]
Au reste, l’existence de licteurs n’est pas attestée spécialement pour les jeux
sacerdotaux.








[25]
L’empereur Gaius se fit payer 8 à 10 millions de sesterces pro introitu (Suétone, Claude, 8,
rapproché de Gaius, 22 ; Dion, 59, 28).








[26]
Sans cela une demande de restitution de la somme ne pourrait pas être adressée
par un calator au collège des arvales.








[27]
C’est ce que montrent surtout les indications remarquables de Tertullien, Ad
nat. 1, 10. Apol. 13, 42. Non seulement on payait pour entrer dans
le temple, pour pénétrer dans le lieu du sacrifice, pour jeter les présents,
pour offrir le sacrifice, mais ce revenu était mis à ferme publiquement,
probablement de telle sorte qu’en retour l’entrepreneur se chargeait de frais
du culte. Si le lieu devenait moins fréquenté, les revenus de l’État
diminuaient (Apolog. 42). Les Inscriptions de cette époque donnent
d’autres détails. Les calatores
pontificaux accordent à des personnes déterminées l’immunitas
sacrum faciend[orum] (C. I. L. VI, 112) ; ce qui rend
concevable qu’ils paient un droit d’entrée ; car, les calatores des Arvales le faisant, tous doivent le
faire. Nous possédons même encore un tarif de frais de sacrifice de ce genre
(Herzen, 6113 = C. I. L. VI, 820), n serait très désirable qu’on étudiât
de plus prés ce régime ; il parait avoir été étranger au temps de la
République. Vahlen me fait remarquer le langage de Cicéron, De leg. 2, 10, 25,
sur ce qu’il y a de désirable à maintenir la simplicité du culte, afin de ne
pas stumptu ad sacra addito deorum aditu arcere
la pauvreté, et peut-être Cicéron pense-t-il là aux sportules. Cependant il est
possible de rapporter ces mots simplement à la valeur élevée des choses
offertes en sacrifice qu’exigeait l’usage.








[28]
Il n’y a pas, à ma connaissance, de témoignages précis sur ce point. Mais le
legs fait dans un but pieux n’étant pas reconnu comme exigible, le vécu doit à
plus forte raison être considéré comme ne produisant qu’une obligation
dépourvue d’action. Il ne faut pas objecter Digeste, 50, 12, 2, pr. Une
fois réalisée, la dédication de la chose anéantit au contraire la propriété du
donateur.








[29]
Ces fonds, qu’il ne faut séparer ni en droit ni en fait de ceux assignés aux
sacerdoces pour le culte (note 4) sont les loca
publica, quæ circuitu Capitolii pontificibus auguribus decemviris et flaminibus
in possessionem tradita erant (Orose, 5, 15) ou, comme les appelle
Appien, Mithr. 22 : Όσα
Νουμάς
Πομπίλος ές
θυσίας θεών
διετέτακτο, d’où l’on
doit rapprocher que Numa régla quibus hositis
quibus diebus ad quæ templa sacra fierent atque unde in eos sumptus pecunia
erogaretur (Tite-Live, 1, 20, 5). Cf. Denys, 3, 29. Plus tard
s’ajoutèrent d’autres fondations. Ainsi Festus, v. Obscum,
p. 189, fait allusion à un locus in agro Veienti,
quo frui soliti produntur augures Romani. Les avantages qu’Auguste accorda aux sacerdoces et
spécialement aux vestales doivent avoir été principalement de pareilles
fondations.








[30]
Hyginus, De cond. agr., p. 117.








[31]
Naturellement le peuple était lié par le contrat de louage. Au reste ce contrat
de louage différait essentiellement du louage ordinaire des terres publiques en
ce sens que le peuple contractait ici directement avec l’acquéreur des fruits,
tandis que les fruits des autres terres publiques étaient perçus par des précaristes,
qui W étaient pas en rapport de contrat avec l’État et que l’État faisait
seulement un contrat avec les fermiers des dîmes relativement à la quote-part
des fruits due par les premiers.








[32]
Ainsi Sulla confisqua les fonds urbains attribués aux sacerdoces par Numa (note
29) ; Gratien, ceux attribués aux vestales. Handb. 5, 83 = tr. fr. 10,
403. Tillemont, Hist. des emp. 5, 470. Naturellement on observait pour
le retrait des formes symétriques à celles de la concession. Si, par exemple,
elle avait eu lieu par une loi, elle ne pouvait être retirée que par une loi.








[33]
Suétone, Claude, 9. De même, c’est le questeur qui exerce en Sicile une
revendication pour le temple de la Vénus Erycina (Cicéron, Divin. in Cæc.
17, 56).








[34]
Les fonds séparés en fait pour des destinations spéciales de la caisse générale
(ærarium) s’appellent en langue
technique arca. C’est ainsi qu’on parle
d’arca frumentaria, vinaria, de l’arca
Galliarum, etc. Dans la période qui suit Constantin, tout magistrat
supérieur a son arca.








[35]
Gaius, 4, 13.








[36]
Les Romains ont, certainement avec raison, regardé ces amendes comme ayant
primitivement consisté en bétail, voit-on par leurs témoignages relatifs à la
loi de l’an 300 (notes 4 et 39). Cf. R. M. W., p. 175 = tr. fr. 1, 180.








[37]
Varron, 5, 180 : Ea pecunia quæ in judicium venit
in litibus, sacramentum a sacro. Qui petebat et qui infitiabatur, de aliis
rebus uterque quingenos æris ad pontem deponebant, de aliis rebus item certo
alio legitimo numero assum ; qui judicio vicerat, suum sacramentum e sacro auferebat,
victi ad ærarium redibat. Il faut probablement lire ad pontificem. Mais, en admettant même que les
jurisconsultes romains aient représenté ce dépôt comme fait au pont Sublicius,
cela signifie que le sacramentum était
destiné aux pontifes. L’expression sacramentum
n’aurait non plus aucun sens s’il s’agissait d’un simple paiement fait à l’État
sans destination fixe.








[38]
Gaius, 4, 13. Festus, p. 341. Cicéron, De re p. 2, 35, 60 : De multæ sacramento Sp. Tarpeius et A. Aternius consules
comitiis centurialis tulerunt, où la correction de Madvig, De multa et sacramento est impossible ; car si la
loi de 300 avait fixé en argent la multa
en général et non pas seulement le sacramentum,
celle de 324, dont parte ensuite Cicéron, n’aurait pas pu introduire une levis æstimatio pecudum pour les multæ en général, et encore moins une loi de 302
limiter, comme le rapporte Festus, p. 237, le droit de prononcer des amendes en
moutons et en bœufs.








[39]
Cicéron, loc. cit. (note 38). Festus, p. 237. Aulu-Gelle, 11, 1. Denys, 10, 50.
Les autorités postérieures rapportent cette réglementation aux multæ arbitrairement infligées par le magistrat,
tandis que Cicéron les fait seulement transformer en argent par la loi de 324
(note 38).








[40]
Gaius, 4, 13. On ne confondra pas ces cautions requises pour tout sacramentum avec les prædes
litis et vindiciarum, qui ne se rencontrent que dans les procès
relatifs à la propriété et qui sont donnés par la partie qui possède à celle
qui ne possède pas, cousine, par exemple, dans le procès de Virginie,
Tite-Live, 3, 46.








[41]
Varron : Ad ærarium redibat. Gaius : In publicam cedebat.








[42]
Festus, p. 347. V. les détails, tome IV, dans la section des tres viri capitales.








[43]
Festus, p. 347.








[44]
Nous connaissons ce droit exclusivement par des inscriptions et nous ne savons
rien de son origine. Il doit avoir été sinon introduit, au moins sanctionné et
réglé par quelque lui.








[45]
Ainsi, par exemple, C. I. L. VI, 10848. On ne trouve guère d’amendes
plus élevées dans les inscriptions de la bonne époque (200.000 sesterces, C.
I. L. XIV, 1153 ; C. I. L. V, 4057 est récente) ; les moins élevées
sont fréquentes.








[46]
Ærarium populi Romani, C. I. L.
VI, 1425. 7788. 9042. XIV, 1153 et fréquemment : ærarium p(ublicum) p(opuli) R(omani), Gruter,
827, 2 ; ærarium publicum, C. I. L.
VI, 43312 ; ærarium populi, C. I. L.
VI, 15405 ; ærarium Saturni, C. I. L.
VI, 13028 ; ærarium tout court, Orelli,
4424.








[47]
L’inscription C. I. L. VI, 8518, qui provient d’un affranchi d’Antonin
le Pieux, est le plus ancien témoignage dont je dispose présentement pour les
amendes sépulcrales pontificales. Cependant la question ne pourra être tranchée
que par un groupement méthodique des nombreuses inscriptions de cette espèce.








[48]
Arca pontificum, C. I. L. VI,
1600. 13152, et fréquemment ; collegium pontificum,
C. I. L. VI, 8518. 10219 ; pontifices,
C. I. L. VI, 14672. L’inscription d’Orelli, 2145, arca p(ontificum) p(opuli) R(omani), qui me
choquait particulièrement, parce qu’on ne dit pas pontifex
populi Romani, a depuis été reconnue fausse. Les inscriptions que l’on
invoque pour l’ærarium pontificum sont
toutes ou mal lues, ou mal traduites, ou mal construites. L’arca pontificum fut aussi appelée plus tard arca publica.








[49]
Virgines Vestales, C. I. L. VI,
5175. 16848. 13618, etc. Virgines, C.
I. L. VI, 11965a ; antescolarii virginum,
C. I. L. VI, 14672. On ne trouve pas arca
virginum, mais utræque arca pontificum
sur l’inscription C. I. L. VI, 10682. — On ne voit pas clairement si le
legs fait par Tibère aux vestales (Suétone, Tib. 76) était adressé au
collège ou aux prêtresses individuellement.








[50]
Quand les deux sont nommés, il y a pontificibus
cive virginibus (C. I. L. VI, 17965a) ou pontificibus aut antescolaris virginum (C. I.
L. VI, 14672), ou encore, ce qui est surtout caractéristique, utrusque ark(abus) pontificum (C. I. L.
VI, 10682). Partout il ne s’agit que d’une somme unique à payer sous une
alternative à l’e ou l’autre des caisses sacerdotales. La caisse des vestales
qui fait partie du collège pontifical, a sans doute dû être séparée en fait de
celle des pontifes, mais cependant avoir été elle-même à la disposition du
collège.








[51]
Une inscription d’Aquileia (C. I L. V 8304) donne la persecutio cuilibet de populo à raison d’une
violation de sépulture. Dans une autre inscription de la même ville (C. I. L.
V, 952), il est ajouté à la prononciation d’une amende au profit du municipe : Delator quart(am) accip(iet). Cf. sur cette
procédure la loi de la collection des Agrimensores,
p. 265, Bruns, Fontes, 5e éd. p. 94.








[52]
C’est l’idée qui résulte de ce que l’amende doit être acquittée ante Terminalia (C. I. L. VI, 1925).








[53]
La différence des multæ attribuées à
l’ærarium et au collège des pontifes se révèle surtout à ce que, lorsque les
deux sont nommés en même temps, les amendes sont ordinairement portées d’une
manière indépendante l’une à côté de l’autre. Ainsi C. I. L. VI, 10848 :
Ærario populi Romani, item v(irginibus)
V(estalibus) ; C. I. L. VI, 10219 : Ærario populi Romani HS XV m. n. et collegio pontificum HS
XV m. n. ; et C. I. L. VI, 8518 : Fisco
Cæsaris n. HS L m. n., item collegio pontificum HS. L [m. n.].
L’amende est rarement portée sous une alternative, comme dans C. I. L.
VI, 13618 : Virginibus Vestalibus HS XX m. n. aut
ærario populi Romani.








[54]
Inscription de la ville de Rome appartenant sûrement au IIIe siècle, C. I. L.
VI, 10284. Également de Rome, C. I. L. VI, 10675. Henzen, 7331.








[55]
D’après l’inscription C. I. L. VI, 50812 : T.
Ælius Victorinus vivo se ex arca pontificum comparavit et
l’inscription de même famille C. I. L. VI, 14413 : Empta olla ab arka publica, il faut que cette
caisse ait, à l’époque récente, directement construit et vendu des tombeaux.








[56]
L’arca publica, qui est mentionnée dans
la lettre attribuée à l’empereur Aurélien (Vita, 20) comme différente de
l’ærarium et dépendant du sénat, doit
être l’arca pontifacum qui est ainsi
nommée dans l’inscription citée note 55. Cf. Hirschfeld, Verw. Gesch.,
1, 23.








[57]
Symmaque écrit, Ep. 1, 68, a Celsinus Titianus : Rufus pontifacalis arcarius prosequitur apud te mandata
collegii, cui præ ceteris retinendi Vaganensis sallus cura legata est...
utriusque sacerdotii te antistitem rceordare.








[58]
Tacite, Ann. 3, 59. Cf. c. 71. 4, 16. L’intervention contre lés livres
de prophétie et les autres actes cités par Suétone, Auguste, 31, sont
expressément motivés par le grand pontificat de l’empereur.








[59]
Dion, 54, 36. Tacite, Ann. 3, 58. Gaius, 1, 136. Suétone, Auguste,
31. Naturellement ce sacerdoce, aussi honorable qu’incommode, n’aurait jamais
pu être rétabli, en dépit de tout son droit théorique de capere, par un homme dans la situation de Lépide.








[60]
Paul, Sent. 1, 21, 4. De même, c. 12. La disposition en elle-même n’est
point surprenante ; ce qui l’est, c’est la peine capitale fondée sur le piaculum. Domitien emploie même des soldats dans
un cas semblable (Suétone, Dom. 8). Cf. Vita Hadriani, 22.








[61]
Le jussus principis et le decretum pontificum équivalent en pareille
matière (Digeste, 5, 3, 50, 1. 11, 7, 8, pr.), ou plutôt le décret ne se
fait pas attendre après l’autorisation de l’empereur (C. I. L. VI,
2420). Par suite, on voit alterner, en matière de déplacement de sépulture, les
formules ex permissu collegii. pontificum
(C. I, L. VI, 1884, etc.) et permissu imp.
(C. I. L. VI, 8878 ; ex indulgentia Aug. n.
C. I. L. III, 1312). Cf. Vita Alex. 22 : Pontificibus tantum detulit et XVviris et auguribus, ut
quasdam causas sacrorum a se finitas iterari et aliter distingui pateretur.
Pline, qui à la vérité interroge sur tout, demande même, des autorisations à
l’empereur, en sa qualité de grand pontife, en matière de sépultures provinciales
(Ep. 68. 69).

















LE CONSULAT.


 





 
  	
   

  A partir de l’abolition de la Royauté et de l’établissement
  de la République, le souverain est remplacé
  par le magistrat supérieur, désigné tantôt du nom de général, prætor, et tantôt de celui de juge, judex.

  Le prætor est le præ-itor[1], celui qui va à
  la tête de l’armée[2].
  On peut invoquer, en faveur du caractère primitif de cette dénomination, non
  seulement la dénomination analogue du magistrat auxiliaire corrélatif à ce
  magistrat supérieur et probablement institué en même temps que lui, du quæstor, mais surtout le double fait que, dans
  les villes latines, les magistrats supérieurs portent communément ce nom et
  que les XII Tables ne semblent avoir employé aucune autre dénomination que celle-là[3].

  Le titre de préteur appartenait naturellement au collège
  des magistrats supérieurs. Il s’étendit par conséquent, dès le principe, au
  dictateur qui, comme il sera expliqué en son lieu, était collègue des
  consuls. Cependant, le dictateur n’a pas porté cette dénomination comme titre
  officiel, quoiqu’il pût correctement être appelé prætor
  maximus[4].
  Lorsque plus tard des places furent faites dans le collège le plus élevé à
  des magistrats inférieurs en droits, la dénomination s’étendit aussi à, eux.
  Les deux espèces de magistrats paraissent avoir été d’abord distinguées par
  les noms de prætor major et de prætor minor[5] ou encore de prætor maximus et de prætor tout court[6] ; tout au moins
  les Grecs ont ainsi employé, au VIe siècle de Rome, les désignations στρατηγός
  ύπατος[7] et στρατηγός[8] qui sont restées
  en usage par la suite, sauf que la première a été abrégée en ύπατος[9]. A Rome, les
  magistrats supérieurs de la catégorie la plus élevée abandonnèrent plus tard
  le titre de préteur et en préférèrent un autre étranger è, leurs collègues
  inférieurs.

  La seconde dénomination du magistrat supérieur, judex, n’apparaît pas comme titre de magistrat
  dans le Latium, et à Rome même les exemples en sont rares ; mais ils semblent
  cependant suffisants. Cicéron mentionne comme anciennes dénominations des
  consuls prætor et judex. Dans l’énumération des magistrats
  déclarés sacro-saints par la loi Valeria Horatia de 305, tribuni plebis ædiles judices decemviri,
  quelques archéologues romains rapportent le mot judices
  aux consuls et aux préteurs ; c’est une interprétation sans aucun doute
  inexacte[10]
  ; mais, cependant, elle n’a été possible que, parce que dans l’ancienne
  langue légale judex était aussi
  employé pour le consul. Enfin, dans le formulaire de convocation des comices
  par centuries par le consul, ce dernier est bien appelé ordinairement de son
  nom habituel, mais l’appel du héraut, qui a probablement été conservé sans
  modification depuis les temps les plus reculés, convoque les citoyens devant
  les judices[11]. L’idée
  naturelle selon laquelle les magistrats supérieurs auraient été, à l’époque
  la plus ancienne, appelés judices
  quand ils agissaient dans la sphère pacifique et civile et prætores seulement en campagne[12], gagne par là en
  vraisemblance, quoique, comme le montrent le langage des XII Tables et le nom
  de prætores donné plus tard aux juges
  supérieurs, la seconde dénomination, où l’imperium
  regium ressort plus énergiquement. et qui pouvait donc sembler
  plus honorifique, ait prévalu de bonne heure et soit arrivée à un usage général.

  La haute antiquité de la désignation qui a plus tard prévalu,
  pour les magistrats supérieurs ordinaires de la République, de la désignation
  de consules, compagnons, collègues[13], est attestée
  par la formation archaïque du mot et par son abréviation cos. également fixée à une épique très reculée[14]. En réalité, le
  caractère propre qui appartient à cette magistrature, envisagée soit en
  elle-même, soit par comparaison à celle qui l’a précédée, ne trouve son
  expression complète que dans cette dénomination. Car les termes prætor et judex
  pouvaient être appliqués au roi, au moins comme appellation courante, et ils
  pouvaient aussi l’être à d’autres magistrats que les deux magistrats
  supérieurs ordinaires. Au contraire, la dualité et la symétrie de la
  puissance supérieure ne sont pas seulement le point en lequel la nouvelle République
  se distingue intérieurement et extérieurement, de la façon la plus énergique,
  de la monarchie antérieure, mais aussi celui qui est toujours resté le signe
  distinctif du consulat, en face de l’interroyauté, de la dictature et plus
  tard de la préture. Par conséquent, la dénomination consules peut, au moins comme qualificatif,
  être aussi ancienne que la magistrature elle-même. Nous avons vu que, comme
  titre officiel, elle n’est pas la plus ancienne et que notamment les chefs de
  la cité sont encore appelés prætores
  dans les XII Tables. D’autre part, elle apparaît déjà comme telle dans les
  épitaphes des Scipions du Ve siècle, et les plus anciens magistrats de la
  colonie latine de Bénévent, fondée en 486, portent le même nom[15]. Il est probable
  que l’introduction, en 387, du troisième magistrat supérieur, exclusivement
  affecté à la justice, aura provoqué, au moins médiatement, le changement de
  terminologie ; car, d’une part, on ne pouvait se passer de dénominations
  précises pour les prætores majores,
  les magistrats supérieurs militaires et administratifs, ni pour le nouveau prætor urbanus ou minor,
  le juge suprême, et, d’autre part, on pouvait facilement les déduire de ce
  qu’il y avait deux magistrats supérieurs l’un à côté de l’autre, dans le
  premier cas et non dans le second. On nomma donc les premiers consules et le second, du nom autrefois
  général, dont le sens militaire primitif était depuis longtemps oublié, de prætor.

  Lors de l’abolition de la Royauté les plébéiens ont bien
  obtenu l’électorat, mais non l’éligibilité, et les patriciens se sont
  maintenus, pendant de longues années, dans la possession exclusive de la
  magistrature supérieure. Les débuts de la participation des plébéiens à,
  cette magistrature se placent à l’époque du décemvirat[16] ; le consulat ne
  leur fut directement ouvert que par le plébiscite licinien de l’an de Rome
  387 ; mais alors il fut immédiatement prescrit que l’une des deux places
  serait nécessairement occupée par un plébéien[17]. La nouvelle
  disposition, attaquée par ses adversaires comme inconstitutionnelle[18], fut encore
  souvent violée dans les premières années[19] ; mais elle fut
  observée avec une constance absolue, depuis l’an 412 jusqu’à César[20]. La seconde
  place a nécessairement été réservée aux patriciens en 387 ; mais, en 412, un
  autre plébiscite l’a rendue également accessible aux deux ordres[21], et ce plébiscite
  eut au moins pour résultat de faire que les patriciens ne contestèrent plus
  désormais la place assurée par la loi aux plébéiens. Quant au droit de nommer
  deux plébéiens en même temps, les comices en ont, après qu’une élection de ce
  genre faite pour l’an 539 eut été écartée par les augures[22], fait usage,
  pour la première fois, pour l’an 582[23]. — Il a déjà été
  traité précédemment des autres conditions absolues et relatives d’éligibilité
  au consulat.

  L’élection des consuls a lieu dans les comices par centuries[24] ; et l’on ne
  s’est jamais écarté de cette forme[25]. Parmi les
  élections annuelles ordinaires, c’étaient celles des consuls qui avaient lieu
  les premières. Il a déjà été question plus haut de leurs délais. Nous
  verrons, au sujet des nominations impériales de magistrats, jusqu’à quel
  point la nomination de ces magistrats supérieurs resta au sénat, sous
  l’Empire, avec le reste de l’héritage des comices ou passa à l’empereur. — La
  présidence de l’élection exige un magistrat d’un rang égal ou supérieur à
  celui des magistrats à nommer ; en sorte que ce pouvoir n’appartient même pas
  au préteur, collègue inférieur en droits des consuls[26]. Il appartient
  donc, en dehors des consuls eux-mêmes[27], au dictateur et
  à l’interroi. Les tribuns militaires consulari
  potestate ont aussi régulièrement présidé les élections
  consulaires. C’est probablement à l’imitation de ce dernier modèle  qu’en l’an 711, en l’absence d’aucun
  magistrat ordinaire compétent, l’élection des consuls fut dirigée par des
  duumvirs munis de la puissance proconsulaire nommés sous la présidence du
  préteur[28].

  Conformément au principe de la collégialité, le consul qui
  se trouve seul, soit qu’au moment de l’entrée en charge il n’y eut qu’une
  personne à même d’entrer en fonctions, soit que pendant la durée de leurs
  fonctions l’un des consuls soit mort ou se soit retiré, est chargé de
  provoquer pour son collègue l’élection nouvelle ou complémentaire. Mais
  l’accomplissement de cette élection complémentaire n’est pas
  constitutionnellement exigé, et il est arrivé plus d’une fois qu’elle n’eut
  pas lieu. Les consulats revêtus sans collègue par Pompée en 702 et par César
  pour 709[29]
  ne constituent donc une anomalie qu’en ce sens que l’élection elle-même y fut
  dès le principe restreinte à une seule personne[30].

  Comme la collégialité, l’annalité a été appliquée en première
  ligne et avant tout au consulat ; à la vérité ; il y a une limitation
  importante : c’est seulement dans le gouvernement de la ville que les
  fonctions des consuls cessent de plein droit avec l’arrivée de leur terme
  d’expiration. Nous avons déjà parlé de la mobilité du nouvel an dans
  l’ancienne année des magistratures et de sa fixation postérieure d’abord au
  15 mars, puis définitivement en 601 au 1er janvier. Au contraire, il nous
  reste à étudier ici l’abréviation de la durée des fonctions des consuls qui
  commence sous César et qui a été systématiquement accélérée durant l’Empire.
  Dès le temps de la République, il est fréquemment arrivé que plus de deux
  consuls, parfois même que plus d’un couple de consuls fut en fonctions durant
  une même année[31].
  Mais la première fois que cela a été fait intentionnellement, dans le but de
  multiplier le nombre de ceux qui parviendraient à la magistrature la plus
  élevée et, par conséquent, à la classe hiérarchique la plus élevée du sénat ;
  c’est en l’an 709, lorsque César, consul sans collègue pour cette année,
  résigna sa magistrature le 1er octobre et fit entrer en fonctions à sa place
  deux autres consuls[32]. La forme fut
  cependant alors encore observée en ce que la suffection n’intervint qu’après
  la vacance de la place ; ce fut seulement lorsque les triumvirs firent élire
  en 715 les consuls pour les années 720 à 723 que des délais plus brefs furent
  impartis aux consuls dès le moment même de leur élection[33]. Une
  irrégularité complète règne dans la durée des consulats sous le triumvirat
  jusqu’à la réorganisation de l’État par Auguste. Les consulats annaux
  alternent arbitrairement avec ceux ayant des délais plus courts et divers. A
  partir du le janvier 725 ; l’ancien régime républicain fut restauré là aussi,
  d’autant plus qu’Auguste poursuivit pendant un certain temps le projet de
  fonder la monarchie nouvelle sur la puissance consulaire : le consulat annal
  devient de nouveau la règle, quoique les exceptions n’y soient pas rares[34]. Mais le système
  change entre 742 et 753[35] : à partir de
  l’an 755 de Rome = 2 après J.-C., les consulats annaux sont une exception,
  qui n’est pas rare sous Auguste et dans les premières années de Tibère[36], mais qui ne se
  présente plus qu’isolément pendant la seconde moitié du règne de ce dernier
  et sous Gaius et Claude[37] et qui disparaît
  ensuite complètement[38]. Notamment les
  consulats des empereurs eux-mêmes ne sont pour ainsi dire jamais annaux, ils
  sont mêmes ordinairement d’une durée encore plus courte que ceux des
  particuliers[39].
  Désormais, l’année est partagée entre plusieurs couples de consuls en
  différentes parties souvent inégales qui sont appelées nundina ou nundinia[40]. Le nombre des
  couples consulaires et les délais sont extraordinairement inégaux et il ne
  semble guère y avoir jamais eu de réglementation en forme des délais, quoique
  l’on puisse discerner certains usages suivis plus ou moins longtemps. Dans la
  seconde moitié du gouvernement d’Auguste, les consulats étaient, en règle
  générale, semestriels[41] et le consulat a
  aussi été habituellement conféré pour six mois, sous Néron[42] ; mais, sous
  Tibère, il règne un tel arbitraire qu’on peut à peine parler même d’un simple
  usage[43] et il ne manque
  pas non plus d’anomalies sous les autres empereurs de la dynastie[44]. Avec la grande
  crise dans laquelle tomba la dynastie julio-claudienne[45], commence une
  nouvelle abréviation des fonctions consulaires qui coïncide probablement avec
  la réduction essentielle apportée par là pour chacun, des consuls aux frais
  considérables de cette magistrature que nous aurons à -étudier plus loin. Le
  consulat semestriel disparaît[46] et il commence à
  être remplacé par des délais tantôt de quatre mois[47], tantôt de deux
  mois[48] qui alternent
  entre eux arbitrairement[49] ; mais parmi
  lesquels les derniers prédominent au IIIe siècle[50]. On trouve des
  consulats ayant d’autres délais[51], en particulier
  des consulats mensuels[52] ; mais ce sont
  des exceptions à la règle ; quand on nous dit de l’empereur Alexandre Sévère
  qu’il observa l’usage dans la fixation des délais, cela ne peut vouloir dire
  qu’une chose, c’est qu’il s’abstint d’un pareil arbitraire et que le
  roulement de deux mois en deux mois devint de nouveau la règle sous son
  règne.

  Dans le gouvernement de l’extérieur, le consulat n’est pas
  légalement soumis à une limitation de durée et il subsiste indéfiniment sous
  la dénomination modifiée de proconsulat. Mais nous traiterons plus commodément
  du proconsulat en même temps que de la préture et des compétences
  prétoriennes, attendu qu’en tant qu’il exige une étude spéciale, il s’est
  constitué à l’image de la préture et du gouvernement provincial prétorien.

  Les insignes officiels consulaires, les douze licteurs, le
  siège curule et la pourpre consulaire, prétexte en temps de paix et paludamentum
  à la guerre, ont déjà été étudiés en groupe. Nous avons aussi déjà étudié le
  costume triomphal que les consuls avaient coutume de prendre pour leur entrée
  en charge sous l’Empire. Nous pouvons également renvoyer, pour les
  appariteurs des consuls, aux explications générales déjà données.

  Quant au rang, le consulat est sous la République la plus élevée
  des magistratures annales[53], ainsi que
  l’exprime la désignation la plus ancienne du consul prætor major ou maximus,
  στρατηγός
  ύπατος. Sous l’Empire même, la
  magistrature changea bien de pouvoir, mais non de situation légale, et son
  faste extérieur ne fut pas atténué, mais accru[54]. La monarchie
  d’Auguste étant basée sur le principe d’une souveraineté simultanée de
  l’empereur et du sénat, l’autorité du sénat trouvait son expression dans les
  consuls actuellement en fonctions : c’est à eux que l’empereur qui meurt ou
  se retire remet le pouvoir[55] ; les empereurs qui
  se tenaient rigoureusement à leur rang se levaient devant eux[56], et l’empereur
  s’effaçait devant eux en cas de conflits, dans l’exercice de la juridiction
  gracieuse, qui appartient à la fois à l’empereur, en vertu de sa puissance proconsulaire,
  et au consul[57].
  L’égalité native du consulat et de l’empire s’exprime encore en ce qu’ils ne
  sont jamais mélangés, mais que le consulat est avec la censure la seule
  magistrature républicaine[58] qu’occupe
  l’empereur et dont il porte le titre[59]. Le consulat
  apparaît sous l’Empire encore plus nettement que sous la République comme la
  première des magistratures ordinaires encore existantes, parce que la
  dictature avait cessé d’exister et que la censure disparut aussi bientôt.
  D’un autre côté, il est vrai, l’abréviation de la durée des fonctions de
  consuls accrut énormément le nombre des consulaires surtout depuis Vespasien,
  et quoique les empereurs se soient abstenus, au moins à la meilleure époque,
  de conférer le consulariat sans occupation effective du consulat[60], la distinction
  pratique de ce rang s’affaiblit en raison inverse du nombre des bénéficiaires.
  Néanmoins la classe des consulaires resta, durant tout l’Empire, la classe
  hiérarchique la plus élevée, une classe légalement délimitée et pourvue de
  privilèges nettement déterminés et importants ; cal., d’une part les honneurs
  attachés pendant la vie et après la mort à l’occupation de la magistrature la
  plus élevée depuis les temps anciens subsistèrent essentiellement, et,
  d’autre part, les pseudo-magistratures les plus importantes, tantôt tiraient
  légalement leur origine du consulat comme les proconsulats effectifs, tantôt,
  de même que la censure sous la République, n’étaient d’après l’usage
  attribuées qu’à des consulaires, ainsi que c’était le cas, par exemple, pour
  la préfecture de la ville, la cura aquarum
  et les gouvernements impériaux de Syrie et de Germanie. Naturellement ces
  postes étaient tous plus considérés que le consulariat lui-même[61], tout comme sous
  la République le censorius était
  au-dessus des consulares. Mais l’avancement
  n’était pas assez rigoureusement réglé et le nombre des anciens préfets et
  autres n était pas assez élevé pour que des classes hiérarchiques distinctes
  pussent sortir de ces divers postes, comme il en était sortie une sous la
  République de la censure. C’est seulement dans la constitution de l’État
  transformée par Dioclétien et ses successeurs que le consulariat est rabaissé
  au rang de troisième classe hiérarchique, les deux cercles des fonctions plus
  élevées des viri illustres et des viri spectabiles ayant passé avant lui[62].

  Les consuls en fonctions l’un à côté de l’autre sont
  légalement dans une égalité complète ; c’est, ainsi que nous l’avons déjà
  expliqué d’une manière générale en étudiant la collégialité, un principe
  essentiel de la constitution républicaine. Nous avons aussi indiqué là les
  règles en vigueur sur l’exercice des fonctions en commun, sur leur répartition
  par roulement ou par le sort. Les distinctions de rang et d’âge, et, à
  l’époque récente, les privilèges attachés au mariage et à la paternité
  exerçaient leur influence. On attachait aussi naturellement une importance au
  point de savoir lequel des deux collègues avait obtenu le plus de voix et,
  par suite, avait été proclamé le premier. Mais on a soigneusement évité que
  l’un quelconque de ces avantages ou de ces désavantages de fait devint un avantage
  ou un désavantage de droit. Même dans l’ordre des noms, on ne peut établir
  l’existence d’une priorité du collègue patricien[63] ou du plus âgé[64], ou de celui qui
  avait été proclamé le premier[65] ou de celui qui
  était déjà parvenu précédemment à la même dignité[66] ; selon toute
  apparence, le sort a décidé partout où il n’y avait pas de partage[67], et jusqu’au
  temps de Tibère on trouve tantôt l’un des noms et tantôt l’autre le premier sur
  les listes et les titres[68]. Ce fut
  seulement depuis que l’ordre des noms des consuls devint un ordre fixe[69]. Désormais, on
  nomme les premiers non seulement les empereurs et les princes, mais aussi les
  consuls qui sont en exercice pour la seconde fois. A cette époque, le consul
  qui, d’après les règles du temps, avait le premier les faisceaux peut aussi
  fort biefs avoir eu droit au premier rang dans l’ordre des noms. Quand un
  consul isolé est remplacé par un autre, le consul remplaçant prend, à moins
  que des considérations particulières n’y fassent obstacle, la place de son
  prédécesseur[70].

  Parmi les droits consulaires, l’éponymie est dépourvue
  d’importance en elle-même, mais très prisée sous le rapport honorifique. Il
  en a déjà été parlé plus sérieusement. Il ne reste ici qu’à étudier les
  modifications qu’elle a éprouvées sous l’Empire. Les tentatives faites par
  les empereurs pour lui substituer la date par les années de règne ne furent
  pas suivies avec assez de logique pour réussir. Au contraire, la répartition
  de l’année entre plusieurs couples de consuls eut pour conséquence d’enlever
  l’éponymie aux consuls qui n’entraient pas en fonctions le 1er janvier,
  d’abord dans la vie courante et plus tard même dans les dates officielles et
  de faire désigner toute l’année par les consuls entrés en fonctions le 1er
  janvier, qu’ils fussent en exercice ou non. Les commencements de cette
  coutume se placent dans les dernières années d’Auguste[71]. A partir de
  Claude, elle gagne rapidement du terrain. La date par les consuls
  actuellement en exercice est déjà l’exception dans l’usage privé, à l’époque
  de Trajan[72].
  Dans les titres officiels de la capitale, les consuls en exercice se
  maintiennent jusque vers la fin du second siècle[73] ; mais ils disparaissent
  même là à partir de Sévère[74] sauf que les
  quindécemvirs de Rome datent encore une fois en l’an 289 après J.-C. par les
  consuls en exercice[75]. Les titres
  sacerdotaux qui sont les plus exactement datés, mettent parfois dans leurs
  dates en même temps les consuls ordinaires en exercice[76].

  Par suite de cette éponymie de plus en plus restreinte aux
  consuls du 1er janvier, aux ordinarii[77], appelés sans
  doute aussi ex k. Jan.[78], le consulat ordinaire
  était, dès le temps de Néron, beaucoup plus apprécié que celui privé de
  l’éponymie[79].
  Ce phénomène a trouvé son expression dans les titres officiels, depuis le
  commencement du lue siècle, probablement donc en vertu de la même disposition
  qui rendit officielle la façon de dater vulgaire : désormais le consul
  éponyme s’appela consul ordinarius,
  dans l’énumération officielle de ses magistratures[80], tandis que la
  dénomination consul tout court resta
  au consul non éponyme, ou, comme on l’appelait sans doute aussi, au consul mineur[81]. Cependant on
  comprend encore jusqu’au temps de Dioclétien ; dans le compte total des consulats,
  les consulats non éponymes comme les éponymes[82] et les premiers
  ont subsisté jusqu’au Ve siècle[83].

  Le droit public romain met la puissance des consuls sur le
  pied d’égalité avec la puissance royale[84]. Cela signifie, comme
  nous l’avons déjà expliqué dans notre partie générale, qu’au sens strict, il
  ne peut pas être question de compétence spéciale pour cette magistrature
  supérieure entre toutes. Au contraire, le trait essentiel du consulat, celui
  qui le rapproche de la royauté et le distingué des magistratures supérieures
  du second rang, telles que la préture et la censure, est que l’imperium
  consulaire s’étend à l’origine aussi loin que les droits de la magistrature,
  et que, plus tard, encore il s’y étend eu moins en tant que ces droits n’ont
  pas été attribués par exception à ; d’autres magistratures munies d’une
  compétence spéciale. En ce sens, le tableau des droits généraux des magistrats,
  que nous avons essayé de tracer dans le premier livre de cet ouvrage, se
  confond avec celui de la puissance primitive des consuls : le second est
  contenu dans le premier. Il ne nous reste ici qu’à étudier une série, de
  points spéciaux, en particulier relativement aux limitations postérieures
  subies par le consulat et à l’incorporation du puissant édifiée autrefois isolé
  dans le cercle des constructions plus modernes qui l’ont entouré et qui ont
  été pour la plus forte part élevées de ses ruines.

  Le commandement militaire le plus élevé, qui d’ailleurs
  est, d’après les institutions républicaines, suspendu dans l’intérieur du
  Pomerium, n’a été, jusqu’à la fin de la première guerre punique, compris dans
  aucune magistrature annale ordinaire autre que le consulat. Depuis que la
  fondation de la province de Sicile, en l’an 527, eut commencé les formations
  de départements spéciaux d’outre-mer, de provinciæ
  fixes régulièrement soustraites à la compétence des consuls, la compétence
  militaire des consuls fut restreinte, d’une part, au sol italique y compris
  le territoire subalpin limitrophe, et, d’autre part, aux guerres à faire à l’extérieur.
  — Le nécessaire a déjà été dit sur la division des compétences consulaires et
  leur partage entre les collègues. — Sulla fit du régime légal qui avait
  jusqu’alors fonctionné pour la ville de Rome le régime normal de l’Italie[85] ; il paralysa le
  haut commandement militaire jusqu’à, la frontière de l’Italie. Les consuls
  perdirent par là l’imperium militaire
  ; en revanche, ils devaient, après avoir achevé leur année d’administration urbaine,
  entrer en qualité de proconsuls parmi les généraux exerçant le commandement
  hors d’Italie et être munis des plus distinguées des compétences spéciales.
  Pour la détermination de ces compétences et leur partage entré les deux proconsuls,
  les règles qui avaient jusqu’alors existé entre les consuls subsistèrent sans
  modification essentielle. Le sénat mettait chaque année à part deux des
  gouvernements à pourvoir sur lesquels les proconsuls avaient ensuite à
  s’entendre entre eux[86]. L’ancien
  commandement universel républicain, qui était la racine de la puissance
  consulaire comme de la puissance royale, était ainsi arrivé à sa fin. Le sénat
  désarmé et ses chefs civils devaient désormais commander aux généraux mis à
  la tête des divers territoires d’outre-mer et à leurs légions. On connaît
  suffisamment la critique destructive exercée par l’histoire contre ce
  couronnement de l’orgueilleux édifice de l’aristocratie romaine, aussi
  incomparable par sa finesse que par sa déraison. Mais ce régime est resté la
  règle pour le consulat. On n’est revenu qu’exceptionnellement à l’ancien système.
  Ainsi, par exemple, les consuls de l’an 680 ont été envoyés en Asie-Mineure
  par des sénatus-consultes spéciaux lors de l’explosion de la guerre de
  Mithridate et une résolution symétrique a été prise en l’an 694, en présence
  de la brusque irruption d’Arioviste[87]. Ordinairement,
  les consuls restaient en cette qualité à Rome[88] et partaient
  pour leur province à la fin de leur consulat[89]. Le consulat n’a
  jamais regagné sa compétence militaire générale.

  Nous avons aussi déjà indiqué ce que comprend l’imperium militaire. On ne peut établir
  l’existence de différences de nature entre les pouvoirs consulaires et les
  pouvoirs prétoriens, quant à l’exercice même du commandement[90], mais seulement
  quant à la formation de I’armée et à la déclaration de guerre. Le droit de
  faire des enrôlements et, en général, de former des troupes dans le
  territoire douai, est constitutionnellement lié au consulat[91]. Il n’y a pas à distinguer
  selon que les soldats enrôlés doivent servir sous les ordres des consuls
  eux-mêmes ou de magistrats de rang inférieur. Les derniers enrôlements
  eux-mêmes sont faits par les consuls[92]. Le recrutement
  n’est fait qu’exceptionnellement à Rome par les préteurs[93]. Cependant le
  recrutement dépend d’un sénatus-consulte et le sénat peut, dans chaque cas,
  particulier en charger un magistrat supérieur quelconque[94]. — Ce qui est
  vrai du recrutement l’est aussi de l’appel des contingents des alliés ; il
  est fait régulièrement par le consul[95], exceptionnellement
  par le préteur[96].
  Cependant, ces règles ne visent naturellement dans leur plénitude que
  l’Italie. Quand le gouverneur faisait dans sa province des enrôlements de
  citoyens romains[97] et demandait des
  secours aux rois et aux villes fédérées, ou appelait sous les armes-les
  sujets qui n’étaient pas aptes au service régulier, tout cela ne lui était,
  il est vrai, permis en droit qu’au cas’ de nécessité ; mais le point de
  savoir quand il y avait lieu dépendait en dernière analyse exclusivement de
  lui. Pour l’Italie, la, différence du droit consulaire et prétorien de faire des
  levées n’a même pas été supprimée parce que Sulla a enlevé le commandement
  militaire aux consuls.

  Nous avons déjà expliqué sommairement que la nomination
  des officiers n’a pas lieu selon la fantaisie arbitraire du général en chef,
  qu’il est lié pour elle à un schéma constitutionnel. L’étude de ce schéma
  rentre dans celle de l’organisation militaire. Selon le système ancien, la
  nomination de tous les officiers, des tribuns militaires et des centurions
  comme des præfecti sociorum, faisant partie
  de la formation de l’armée, était faite par le consul[98] ; elle ne
  l’était par le préteur que quand c’était lui qui procédait au dilectus[99]. Cependant la
  supériorité que le consul avait à ce point de vue sur le préteur a
  probablement disparu en grande partie dès la période récente de la République.
  A la vérité, dans les cas où le droit de nomination des magistrats s’est
  transformé en présidence de scrutin, la présidence des comices qui nomment les
  tribuns militaires et les duo viri navales,
  est probablement demeurée aux consuls[100] ; mais, pour
  les officiers nommés par les magistrats, la nomination paraît avoir émané,
  dés la période récente de la République, du général, qu’il eut le rang
  consulaire ou prétorien. Cela ne fait pas de doute pour les præfecti fabrum qui n’étaient mis à la tête
  d’aucun corps de troupes[101]. En outre le
  préteur, général qui a le droit de suspendre n’importe quel officier, doit
  aussi avoir eu tout au moins celui de remplir les places vides, et il doit en
  conséquence avoir plus d’une fois nommé des officiers à des troupes qui
  n’avaient pas été levées par lui. Plus largement les prérogatives reconnues
  taux consuls en matière de formation de l’armée et de nomination des
  officiers n’ont pu s’exercer dans leur pureté que dans la période où l’armée
  et ses officiers étaient renouvelés annuellement. Lorsque l’armée devient
  permanente, la conscription et la nomination des officiers deviennent des
  mesures extraordinaires qui émanent la première généralement du sénat et la
  seconde ordinairement du général intéressé. Sous l’Empire la conscription et
  les principales nominations d’officiers sont devenues des droits réservés de
  l’empereur.

  Tandis que le droit de déclarer la guerre à un État jusqu’alors
  allié n’appartient qu’aux comices le droit de la faire est, pour le surplus,
  un droit consulaire comme il était un droit royal. C’est vrai absolument pour
  l’intérieur de l’Italie et ce l’est dans de certaines limites pour le
  territoire d’outre mer. Dans l’intérieur de l’Italie, où le commandement a
  appartenu de droit au consul tant qu’il a conservé l’imperium militaire, il est libre, dans la
  mesuré où les traités le permettent de vivre en fait en état de paix ou de
  guerre : les opérations militaires faites par les consuls en Italie, en
  particulier les guerres de Ligurie et des Alpes, ont été principalement
  faites en vertu de ces pouvoirs consulaires. Les consuls se sont également arrogé
  en théorie le droit de porter les armes au-delà des mers, car on ne peut
  comprendre autrement l’usage d’après lequel le consul a le droit de conduire
  ses troupes dans toutes les provinces. Cependant, comme la domination du
  sénat était déjà établie, quand cette question devint pratique, ils n’ont
  sans doute jamais fait, usage de ce droit qu’avec son assentiment. Ce qui
  entra là en considération, ce ne fut pas surtout que les guerres contre des
  États d’outre-mer supposaient ordinairement la dissolution d’une convention
  d’amitié et, par conséquent, ne rentraient pas dans la compétence du consul ;
  la raison principale fut dans les rapports avec le préteur directement
  compétent pour faire la guerre dans l’intérieur de la province et dans le
  voisinage ; il est difficile qu’un tel préteur ait jamais été remplacé par un
  consul autrement qu’en vertu d’un sénatus-consulte. Mais quand le consul
  avait reçu un pareil mandat, son droit de faire la guerre, seulement
  restreint par les traités, rentrait probablement en activité et il dépendait
  de lui de traiter en amie ou en ennemie toute peuplade qui se trouvait dans
  son département, même au-delà des frontières romaines.

  Le droit du préteur de faire la guerre est, au contraire,
  un droit essentiellement plus faible, restreint aux limites de sa province le
  préteur se meut donc librement sur le territoire romain et sur celui des
  États alliés qui y sont compris, conformément aux traités conclus avec eux ;
  mais, en dehors des cas de force majeure, il n’a le droit de pénétrer ni dans
  une autre province ni dans le territoire non romain[102]. Sans doute les
  frontières ont, par rapport à ce dernier territoire, souvent été tracées si
  largement, surtout du temps de la République, qu’il restait par là au
  gouverneur un certain espace libre pour faire la guerre à son gré sans
  pouvoir être poursuivi pour avoir franchi illégalement la frontière[103].

  Depuis que les consuls eurent été dépouillés par Sulla de
  leur compétence militaire et que la Gaule Cisalpine eut été incorporée parmi
  les provinces, le droit éminent de guerre des consuls a disparu et les
  gouverneurs, même ceux qui avaient obtenu leur province en qualité d’anciens
  consuls, furent tous enfermés dans les limites de leurs provinces[104].

  La juridiction civile (juris dictio inter privatos), à
  l’origine une des parties les plus essentielles, sinon la partie la plus
  essentielle du pouvoir consulaire, fut perdue pour le consulat depuis la
  fondation dé la préture en 387 de Rome ; l’imperium
  à la fois judiciaire et militaire des magistrats supérieurs antérieurs fut
  alors décomposé en imperium militiæ
  consulaire et imperium domi prétorien.
  La juridiction civile fut intégralement enlevée au consul. Si un consul se
  trouvait à Rome, il n’avait pas le pouvoir de rendre la justice comme
  auxiliaire du préteur. S’il était en Italie ou au dehors, il ne pouvait pas
  davantage évoquer là devant lui les procès civils : en Italie, tous les
  procès ressortissaient ou bien deys tribunaux de la capitale, ou bien de
  leurs représentants italiques, ou bien des autorités municipales ; dans les
  provinces, la juridiction appartenait aux préteurs mis à leur tête. Cependant,
  certaines exceptions ont été faites à cette règle soit dès le début, soit par
  la suite.

  1. Le droit
  d’intercession appartient au consul, en vertu de sa major potestas, contre les décrets rendus par
  le préteur dans les procès civils. Par application de cette idée, celui qui a
  été frappé d’une peine disciplinaire par un préteur ou un édile doit nécessairement
  avoir eu la liberté d’en appeler au consul. On en rencontre, en effet, des
  traces, notamment l’extension de cet appel aux peines disciplinaires
  tribuniciennes opérée par un sénatus-consulte de l’an 56 ap. J.-C.[105] Il fut alors
  décidé pour ces dernières qu’elles ne devraient être inscrites sur les livres
  de comptes publics, et par conséquent qu’elles ne deviendraient exécutoires
  que quatre mois après leur prononciation, atïn que l’intervalle resta ouvert
  pour l’appel. Il se peut que des dispositions au moins analogues aient existé
  pour les amendes déjà soumises antérieurement à l’appel aux consuls.

  2. Les procès dans
  lesquels il ne s’agit pas de trancher un véritable litige, mais de réaliser
  sous la forme d’un procès un acte convenu entre les parties, une adoption,
  une émancipation, une manumission, peuvent avoir lieu devant les consuls. Les
  affranchissements consulaires en particulier se sont longtemps maintenus.
  Lorsque plus tard on exigea pour certains affranchissements la justification
  préalable de leurs motifs devant un conseil, il incomba à Rome aux consuls de
  constituer ce conseil et de provoquer sa décision[106] ; de pareils
  affranchissements ont encore eu lieu à Rome au Ve siècle, spécialement à l’occasion
  de l’entrée en charge des consuls[107].

  3. Le commandement
  exercé par les consuls en Italie juridiction des entraîne la juridiction
  civile dans la mesure où l’exige la discipline militaire. Si le consul revêt
  par exception le commandement dans une province prétorienne fixe, il n’en
  résulte aucunement qu’il acquière par là même la compétence du préteur de
  cette province. Au contraire, quand cela se présente au VIe siècle, le consul
  a toujours un préteur ou un propréteur à ses côtés[108] et alors c’est
  certainement à ce dernier et non au consul qu’il incombe de rendre la
  justice. Les choses ont changé, lorsque plus tard on a utilisé les consuls et
  surtout les proconsuls pour combler les vides résultant du nombre insuffisant
  des préteurs[109].
  Mais l’exercice de la juridiction civile par le proconsul, tel que nous le
  rencontrons à l’époque de Cicéron et postérieurement, n’est sans doute devenu
  la règle que depuis que Sulla a classé les proconsuls parmi les magistrats
  auxquels devaient être confiées les compétences prétoriennes proprement
  dites. A partir de la le proconsul exerce naturellement la juridiction civile
  comprise dans les attributions légales du gouverneur de province.

  4. Le fidei commissum, c’est-à-dire la prière
  adressée par celui qui laisse une hérédité à son successeur universel ou
  particulier au profit d’un tiers, crée sans doute par lui-même un devoir
  moral[110]
  ; mais il ne fait pas naître de droit muni d’action. Sous l’Empire, cela
  s’est progressivement modifié. Auguste prescrivit déjà, en vertu de ses pouvoirs
  extraordinaires, aux consuls, dans des cas particulièrement choquants, de
  contraindre les grevés à l’accomplissement de leur mission[111]. Ces
  invitations isolées furent ensuite rassemblées en un mandat général donné
  chaque année par l’empereur aux consuls jusqu’à ce qu’enfin Claude organisa
  définitivement les fidéicommis, en soumettant les affaires les plus
  importantes aux consuls et les moins importantes à deux ou depuis Titus a un prætor fideicomimissarius, à Rome, et, dans les
  provinces, aux gouverneurs[112]. L’ancienne
  règle selon laquelle le legs était obligatoire légalement et le fidéicommis
  ne l’était que moralement, fut par là abandonnée dans le fond, mais non dans
  la forme. La haute surveillance officielle exercée sur les fidéicommis par
  l’empereur lui-même ou par ses mandataires n’est pas une portion de
  l’administration de la justice ; c’est une procédure extraordinaire et elle
  est, dans la forme traitée comme telle[113].

  5. La nomination
  des tuteurs par l’autorité est pareillement étrangère au plus ancien droit,
  et, quoiqu’elle se rencontre déjà au temps de la République, elle n’a jamais
  été traitée comme une attribution comprise dans la juridiction, mais comme
  une attribution spécialement conférée par une loi distincte à certains
  magistrats. Claude transféra cette fonction aux consuls, parce qu’ils étaient
  en situation de contraindre, en cas de, résistance, l’individu désigné comme
  tuteur à revêtir ses fonctions et à fournir caution[114]. Ils l’ont
  conservée jusqu’au jour où l’empereur Marc-Aurèle la confia à l’un des
  préteurs.

  6. L’attribution de
  la liquidation des fidéicommis et des nominations de tuteurs aux consuls
  n’ayant donc pas été un rétablissement de leur ancienne juridiction, leur
  ayant au contraire été faite précisément parce que ces actes administratifs
  ne rentraient pas dans la juridiction, il est surprenant de rencontrer, sous
  l’Empire ; la juridiction consulaire comme une fonction exercée régulièrement
  et obligatoirement tant par les consuls ordinaires[115] que
  spécialement par les empereurs durant leurs consulats[116]. Cette
  juridiction est exercée par les consuls, soit personnellement, soit au moyen
  de la nomination d’un représentant spécial extraordinaire[117]. La compétence
  n’est précisée exactement nulle part. Cependant les vestiges que nous possédons
  indiquent que c’était une compétence générale, probablement à titre d’appel[118] ; la tendance à
  tenir les consuls à l’écart de l’administration de la justice ordinaire, qui
  se manifeste dans l’attribution qui leur fut faite des affaires de fidéicommis
  et des nominations de tuteurs, ne peut au reste guère se concilier avec la
  juridiction générale qui leur est attribuée ici qu’en admettant qu’ils y étaient
  un degré supérieur de juridiction. C’et appel aux consuls se rattache
  certainement à ce que, sous l’Empire, les appels civils pouvaient, en droit,
  être formés soit devant le sénat, soit devant l’empereur[119]. Car, la
  juridiction étant essentiellement un des droits des magistrats, et ne pouvant
  être exercée par le sénat sans magistrat qui le préside, et les appels du
  temps de l’Empire allant par corrélation constamment du magistrat inférieur au
  supérieur, les appels civils devant le sénat étaient en théorie adressés aux
  consuls et au sénat, le sénat y remplissant ; comme en matière criminelle,
  les fonctions de conseil consulaire. Mais, selon toute apparence, ce concours
  propre du sénat n’a pas existé en matière civile, au moins en général. De
  même que, l’empereur déléguait d’ordinaire la décision des appels civils qui
  lui étaient adressés, les appels adressés aux consuls et au sénat paraissent
  également avoir été renvoyés par un sénatus-consulte permanent à la décision
  exclusive des consuls[120]. Cette
  institution, étrangère à la République, remonte indubitablement à Auguste :
  c’était une conséquence logique de la division de la souveraineté entre le
  sénat et le prince, que le dernier degré de juridiction civile alors créé
  leur fut commun et que l’on établit, en même temps que le nouveau tribunal
  d’appel impérial, un tribunal consulaire et sénatorial théoriquement égal. Le
  régime légal trouve son expression dans la marche de l’instance. Il ne peut
  jamais être fait appel au sénat des provinces impériales ni des juges
  institués par l’empereur ; car tout appel est formé directement du mandataire
  au mandant, c’est-à-dire ici toujours à l’empereur, et il ne peut être fait
  appel au sénat de ce dernier qui est une autorité suprême égale au sénat. Au
  contraire, des tribunaux de Rome, de l’Italie et des provinces sénatoriales,
  l’appel va en droit aux consuls et au sénat et, à la vérité, à côté d’eux,
  aussi d’ordinaire à l’empereur : la conséquence logique de la division de la
  souveraineté, qui aurait fait là exclure l’empereur, n’apparaît que comme une
  velléité passagère[121] et, en réalité,
  c’eut été la suppression de la monarchie. Le sénat exerçait son droit par une
  délégation permanente aux, consuls, et ceux-ci l’exerçaient eux-mêmes à leur
  tour, fréquemment par une nouvelle délégation à un juge coloris l’appel
  allait, selon l’ordre des mandats, du juge commis au consul[122] ; peut-être aussi
  du consul aux consuls et au sénat[123] ; au contraire,
  l’empereur, quand il se renfermait rigoureusement dans sa compétence, renvoyait
  au sénat les :-appels formés devant lui contre la décision d’un consul et
  repoussait ceux formés contre les décisions du sénat[124]. Nous
  chercherons, en étudiant la juridiction civile impériale, jusqu’à quel point
  cet appel pouvait être formé contre les sentences de jurés ou à l’inverse
  uniquement contre les décrets de magistrats.

  La justice administrative et les actes d’administration des
  biens, qui y sont liés par la conception romaine, par exemple la termination et
  l’attribution des terres publiques, l’adjudication des constructions, la mise
  à ferme des revenus publics[125], ont également
  constitué une fraction importante des pouvoirs primitifs des consuls. Mais
  cette compétence a été enlevée en principe aux consuls par la création de la
  censure, dès l’an 319 de Rome. Cependant cela n’a pas, été fait avec la même rigueur
  que plus tard pour la juridiction civile, et ce n’eut point été possible, la censure
  n’ayant point été organisée comme un pouvoir perm avent. On a’ réglé les affaires
  de cette espèce de manière à ce qu’elles se transmissent d’une censure à
  l’autre ; mais, s’il faut faire un acte de ce genre dans l’intervalle, ce sont
  les consuls qui sont directement compétents pour l’accomplir, et les consuls
  prennent la place des censeurs, soit pendant les longs intervalles de là
  censure, soit surtout après sa, suspension par Sulla. — Nous aboutirions cependant
  à des répétitions inutiles en étudiant ici ce rôle de représentants des
  consuls ; nous nous en occuperons en faisant la théorie de la censure. à nous
  tant seulement rappeler que la haute juridiction, étroitement liée avec la
  haute autorité politique du sénat, a été, dans la période récente de la République,
  ordinairement confiée par le sénat aux consuls. Ils exerçaient cette
  juridiction à la façon romaine, avec le concours de conseillers pris dans le
  sénat, et faisaient insérer leurs décisions dans leurs procès-verbaux (commentarii)[126].

  L’exécution du droit du patrimoine a été détachée des
  pouvoirs des consuls dès la création de la questure. Mais, lorsqu’elle
  s’exerçait sur la personne, elle était probablement ordonnée par le consul
  sur la demande du questeur ou du censeur, les moyens de contrainte
  nécessaires faisant défaut au questeur ; au reste, cela a eu, probablement de
  bonne heure, pour résultat pratique la disparition de l’exécution sur la
  personne.

  Les règles essentielles relatives aux droits de coercition
  et de justice des consuls et des préteurs ont déjà été données dans la
  théorie générale de la magistrature. Nous n’avons ici qu’à résumer brièvement
  ce qui a été dit là et à y ajouter les observations particulières qu’il reste
  à faire au sujet du consul ou de celui qui le représente. L’idée directrice
  est que la coercition et la justice consulaire sont paralysées partout où
  s’applique la provocation et rentrent en activité partout où elle est exclue.

  1. Dans le cercle
  de la provocation, le consul a sans doute la juridiction en principe, en ce
  sens que ceux qui l’exercent sont regardés comme ses mandataires soit pour
  elle-même, soit pour la convocation des comices nécessaires et qu’ils ont
  même été primitivement nommés par lui. Mais il est constitutionnellement
  exclu de l’exercice effectif des poursuites capitales et des procès en
  paiement d’amende déférés au peuple.

  2. Le moyen qui
  servait anciennement à permettre des cognitiones
  criminelles spéciales dans le cercle du territoire soumis à la provocation
  était l’institution exceptionnelle de là dictature. Après qu’elle eut
  disparu, une pareille cognitio ne put
  être appelée à l’existence que par une loi, et même les comices n’auraient
  pas pu rigoureusement faire une telle loi ; car une loi générale interdisait
  l’établissement de magistratures soustraites à la provocation. Cependant,
  lorsque les comices statuaient autrement pour un cas particulier, la loi
  spéciale l’emportait (VI, 1) ; et l’on
  trouve, en effet, à la vérité tardivement et peu fréquemment, de pareilles cognitiones spéciales établies par une loi ; — dont
  l’établissement entraîne toujours exclusion de la provocation[127]. Les cas
  certains[128]
  les plus anciens sont ceux des commissions instituées en 582[129] et 613[130] pour la
  répression de crimes graves de magistrats. Dans les deux cas, la loi qui créa
  ces commissions laissa le chois des commissaires au sénat. Le sénat ayant
  confié la tâche, dans le premier cas, à l’un des préteurs et, dans le second,
  à l’un des consuls, l’ancienne justice indépendante de la magistrature
  supérieure fat, en un certain sens, rappelée par là à l’existence. Il sera
  question, dans le chapitre des magistrats extraordinaires, des lois
  postérieures qui établirent directement un ou plusieurs commissaires pour des
  cas isolés et qui créèrent ainsi de véritables tribunaux d’exception.

  Lorsqu’il n’a pas été fait de loi d’exception, la justice
  exercée à l’encontre du droit de provocation est une illégalité. Les
  cognitions de cette espèce, fondées sur un simple sénatus-consulte, qui se
  rencontrent au dernier siècle de la République, celle confiée aux consuls de
  l’an 622 contre les partisans de M. Gracchus[131], celle conférée
  probablement de la même façon contre les partisans de son frère au consul de
  633, L. Opimius[132] et la procédure
  suivie en 691 par le consul Cicéron contre les complices de Catilina[133] sont
  injustifiables en droit[134] et doivent être
  mises sur la même ligne que les autres usurpations des droits du peuple par
  le sénat que présente l’histoire de cette période[135].

  Peut-être d’ailleurs les lois qui ont établi la
  provocation y ont-elles apporté certaines restrictions générales. Nous allons
  voir dans un instant que, dans la sphère soustraite à la provocation, des
  instructions criminelles ont été faites souvent et avec une grande étendue
  par les consuls et les préteurs. Si des citoyens romains ayant le droit de
  provocation étaient impliqués dans de pareilles affaires, on peut avoir
  appliqué là le même principe en vertu duquel le grand pontife a, par suite de
  la connexité de l’infraction, prononcé et exécuté des condamnations’ b. mort
  en dehors de sa compétence propre. Cependant nous n’en possédons point de
  preuves certaines[136].

  3. La violation du
  droit des gens est traitée comme un délit capital, pour lequel l’exécution
  consiste dans l’extradition de la personne convaincue du crime à l’État lésé.
  Ces affaires sont soumises, probablement parce qu’on voit dans le procès une
  expiation due par le peuple Romain, à une cognitio
  consulaire[137],
  contre laquelle le condamné n’a pas légalement le droit de faire appel au
  peuple[138].
  Pourtant des cas de ce genre ont été de bonne heure tranchés par un vote du
  peuple à l’image de la procédure de provocation, quand le consul lui même y
  consentait (VI, 1). — Il est également
  probable que l’exposition des monstres et le domaine que nous avons signalé
  plus haut comme celui des délits religieux, ont été aussi soumis à la cognitio des consuls. Le dernier mot doit avoir
  fréquemment appartenu en pratique en ces matières aux collèges sacerdotaux
  qui y étaient mêlés, au collège des fétiaux et à celui des pontifes[139]. Mais, en théorie,
  ils n’avaient qu’un rôle consultatif et de conseils.

  4. Nous avons
  étudié précédemment le droit appartenant à la magistrature aux cas les plus
  extrêmes de s’élever pour sa propre défense au-dessus de la provocation. Nous
  ne trouvons, à l’époque ancienne, l’indication d’aucun exercice qui en ait
  été fait par les consuls, principalement parce qu’à côté du consulat soumis à
  la provocation il y avait la dictature soustraite à la provocation et que
  c’est surtout autour de la seconde que s’est livrée la lutte entre l’imperium des magistrats et le privilège du
  peuple. Plus tard ce droit de légitime défense a été exercé à plusieurs reprises
  et il l’a été de la façon la plus énergique, avec invocation de l’ancien droit
  consulaire de recourir à la coercition capitale en cas de force majeure, en
  710, par le consul Marc Antoine, spécialement pour l’exécution du faux Marius
  et de ses compagnons. Il est de la nature de ce droit de légitime défense que
  toutes ses applications portent le cachet d’actes de violence
  révolutionnaire. 

  5. Le consul a
  l’exercice des moyens de contrainte qui ne conduisent pas à une
  provocation : vente des biens, emprisonnement, amende légère et saisie
  de gage.

  6. La justice sur
  les femmes ne regarde pas les comices, puisque les femmes n’ont pas le droit
  de provocation. Régulièrement la femme est justiciable du tribunal
  domestique. Cependant, lorsque des actes des femmes, en particulier des
  associations de femmes, causent un danger public, les magistrats supérieurs interviennent
  en s’appuyant sur l’assentiment du sénat.

  7. La juridiction
  sur les étrangers et les esclaves est, dans le territoire urbain,
  essentiellement remise en fait aux autorités de police, notamment aux tres viri capitales. Mais, en droit, le consul
  était sans aucun doute compétent et des procès criminels dirigés contre des
  étrangers de distinction pour des crimes commis à Rome paraissent avoir eu
  lieu devant lui[140].

  8. Dans le
  territoire militiæ le consul ou plus généralement
  le,.magistrat supérieur exerce la juridiction militaire proprement dite sur
  les hommes de l’ennemi et sur ses propres officiers et soldats, car elle est
  inséparable des pouvoirs de général. La juridiction exercée dans Rome par le
  triomphateur le jour du triomphe présente le même caractère. Pour
  l’introduction d’un procès criminel contre un citoyen qui n’est pas soldat,
  les tribunaux de la capitale ont sans doute toujours été, en Italie,
  compétents en première ligne, d’autant plus que la mise en mouvement de
  l’action publique est, pour la première phase soumise à la cognitio du magistrat, légalement indépendante
  de la présence du défendeur à Rome[141]. En outre, les
  autorités de la capitale avaient indubitablement le droit d’amener en pareil
  cas la comparution de l’accusé à Rome par voie de réquisition[142]. La juridiction
  criminelle sur les citoyens romains qui se trouvaient dans les provinces ne
  peut pas non plus y avoir été refusée aux gouverneurs.

  La constitution de tribunaux d’exception dans ce
  territoire ne tombe sous le coup d’aucune objection théorique et s’est
  présentée en Italie avec une fréquence peu commune ; mais ces mesures
  présentent toujours plus ou moins un’ caractère politique et elles n’ont pu
  en général avoir lieu qu’après une interrogation préalable du sénat. C’est
  devenu presque une règle de droit[143] qu’en Italie
  tout acte qui présente l’aspect d’un soulèvement contre l’autorité romaine[144] ou dans lequel
  l’infraction émane de bandes et qui par suite a le caractère d’un danger
  publie saillant[145] est déféré,
  autant que possible après consultation préalable du sénat, à l’un des consuls
  ou, s’il sont occupés ailleurs, à des préteurs spécialement commis, la
  répression militaire et l’animadversio
  du droit criminel étant ainsi rassemblées dans la même main. Dans le dernier
  cas, la juridiction prétorienne est, comme le commandement prétorien en
  Italie, démembrée à titre spécial de l’administration consulaire. Il est
  probable que toutes ces instructions criminelles visaient, à l’époque
  ancienne, principalement les citoyens romains et elles les ont, à toutes les
  époques, englobés[146]. Une procédure
  criminelle peut être introduite de cette façon même contre un magistrat ou un
  promagistrat romain en fonctions hors de Rome, pourvu que le magistrat qui en
  est chargé soit plus élevé en rang[147]. Il est, comme
  on le conçoit, arrivé rarement que l’on n’ait pas attendu la résignation des
  fonctions et le retour à Rome des magistrats mais nous connaissons au moins
  un procès de ce genre intenté contre un promagistrat par représentation ;
  c’est la condamnation de Q. Pleminius, qui commandait pro prætore à la place de Scipion en Italie
  méridionale, et de ses compagnons par un préteur envoyé sur les lieux en 550[148]. Dans les
  provinces, les préteurs exerçaient cette justice politique extraordinaire
  d’une manière analogue, mais avec une liberté plus grande encore, le préteur
  exerçant dans son département la justice ordinaire elle-même.

  La provocation restait, à l’époque ancienne, étrangère à
  la totalité de la juridiction exercée dans le territoire militiæ. Il n’est même pas invraisemblable que
  le droit de provocation était restreint pour les citoyens romains impliqués
  dans de pareils procès regardés comme particulièrement dangereux pour l’État,
  même si leur procès était tranché à Rome, parce que leur affaire se présentait
  comme connexe avec des faits ne donnant pas lieu à provocation[149]. Conformément à
  la nature des choses, la sentence prononcée dans le territoire militiæ n’est d’ailleurs exécutoire que là par
  conséquent, si le condamné arrive à Rome, la juridiction militaire s’efface
  et il faut commencer un nouveau procès où la provocation soit respectée[150].

  C’est seulement à une époque moderne, nous ne savons quand
  ni comment, mais certainement avant l’an 646, que le droit de condamner les
  citoyens romains à la peine de mort ou à une peine corporelle a été retiré
  aux magistrats supérieurs, même dans le territoire militiæ[151]. Et la
  conséquence de ce pseudo-droit de provocation n’a pas été par exemple de
  faire déférer aux comices la sentence du général ; il a fallu désormais que le
  procès fut fait par les autorités de la capitale conformément aux règles de
  la compétence domi. Mais les détails de cette limitation des pouvoirs du
  consul ne nous sont pas nettement connus.

  En face d’un non citoyen se trouvant sur le territoire militiæ, les autorités romaines ont pu en tout
  temps, soit faire le procès dans ce territoire, soit assigner l’accusé à
  Rome, s’il n’y avait pas de traité d’alliance y faisant obstacle[152]. Mais les
  traités d’alliance accordaient en général la souveraineté en matière
  judiciaire aux cités alliées d’Italie et des provinces et aux princes alliés
  : Par conséquent, la juridiction criminelle des magistrats supérieurs en
  fonctions dans le territoire militiæ
  rencontrait en général un obstacle dans une limitation de compétence en
  prononçant un jugement criminel contre un citoyen d’une ville alliée qui
  n’était pas en qualité de soldat dans l’armée, ils enlevaient un accusé à ses
  juges naturels[153]. C’est pourtant
  arrivé assez souvent. Les tribunaux d’exception établis en Italie qui
  viennent d’être cités ont souvent dirigé leurs rigueurs politiques contre les
  États alliés et exercé quant au fond leur action la plus profonde précisément
  où ils n’avaient pas le droit de le faire en théorie.

  Quant à la forme, la procédure criminelle, prétorienne ou
  consulaire est une procédure inquisitoriale ; où les formes judiciaires sont
  bien employées en fait, mais ne le sont point avec une nécessité théorique[154]. Le magistrat
  s’unit aussi d’ordinaire un conseil, mais en général[155] il le compose à
  son gré et il n’est aucunement obligé de s’incliner devant la décision de la
  majorité. C’est l’ancien tribunal du temps des rois et des premiers temps du
  consulat antérieurs à la loi Valeria sur la provocation qui est toujours
  resté en vigueur dans la compétence soustraite à la provocation.

  Auguste donne une forme différente à la juridiction
  criminelle des consuls. Désormais une action peut être intentée, sols de
  l’Empire. de même que devant l’empereur[156], devant les
  consuls et le sénat, contre n’importe qui pour n’importe quel crime, le
  consul étant lié pour le prononcé de l’arrêt par le verdict du sénat comme le
  préteur repetundarum l’est par celui
  de son conseil de jurés[157]. Là principe
  directeur est là le même qui sert de base à l’appel civil impérial et
  sénatorial ; seulement il ne s’y applique pas sous la forme d’un verdict
  d’appel[158],
  il s’y applique sous celle d’une décision en premier et dernier ressort qui
  est admissible concurremment avec la procédure criminelle ordinaire et qui
  l’exclut. L’option entre la justice ordinaire des quæstiones[159] et cette
  autorité extraordinaire dépend, soit de l’accusateur, soit de cette autorité
  même ; mais le défendeur lui-même ne peut se soustraire aux poursuites[160]. Il était dans
  la nature de choses que cette procédure fut principalement employée contre
  des personnes des hautes classes[161] ; mais elle
  pouvait également être contre de petites gens et c’est arrivé le cas échéant[162]. On comprend
  également que ce soient principalement des infractions politiques ou des
  infractions dé magistrats[163] qui aient été
  déférées au sénat[164] ; mais il a
  aussi très souvent statué sur des crimes qui n’intéressaient pas directement
  l’État[165].
  Le sénat paraît s’être plus d’une fois occupé de procès, exclusivement parce
  que sa compétence générale permettait de remédier au vice organique du
  système des questions qui renvoyait chaque infraction isolée à un tribunal
  distinct et de réunir devant le sénat les accusations motivées par plusieurs
  délits plus ou moins connexes[166]. Une chose
  encore plus importante est que le sénat a prononcé des peines criminelles,
  même dans des cas où il n’y avait pas de loi pénale, quoique l’application
  d’une peine parut désirable, et où, par conséquent, la procédure ordinaire
  aurait abouti à un acquittement[167], et qu’il aussi
  écarté la peine dans le cas inverse[168], qu’il peut
  donc, à la différence des tribunaux ordinaires, non seulement exécuter les
  lois, mais les corriger et y suppléer.

  La procédure (cognitio senatus)[169] s’ouvre par la postulatio formée par l’accusateur contre celui
  qu’il accuse devant les consuls, comme elle l’est dans la procédure ordinaire
  devant le préteur ou le quæsitor
  quelconque[170].
  Si l’accusation est admise, l’affaire vient devant le sénat. Le sénat a un
  pouvoir que n’a pas le consilium de la
  procédure ordinaire, celui de renvoyer l’affaire devant un jury spécialement
  formé dans ce but ; cependant il ne parait en avoir usé que rarement[171]. L’accusé peut,
  dans les cas graves, être arrêté immédiatement[172]. Les débats,
  dont la publicité est exclue, comme de toutes les délibérations du sénat,
  sont dirigés par le consul[173] et ils sont en
  général régis par les règles de la procédure des quæstiones[174]. Il arrive,
  sans être de règle, que les sénateurs prêtent serment avant le vote, ainsi
  que font les juges du consilium[175]. La décision (decretum)[176] du sénat a la
  forme d’un sénatus-consulte, mais la force d’un jugement[177]. Si la
  condamnation conclut à des dommages-intérêts, comme par exemple en matière de
  repetundæ ou de péculat, on organise
  un tribunal spécial de récupérateurs pour leur évaluation[178]. Mais la
  sentence peut aussi être une sentence capitale. La République avait en fait
  aboli là peine de mort ; l’Empire l’a immédiatement rétablie, et il s’est
  principalement servi, pour sa -prononciation, du tribunal des consuls et du
  sénat. La restauration de l’ancien droit de punir, possédé par les rois et,
  jusqu’à la loi Valeria sur la provocation, par les consuls, fut sérieuse et
  complète : les anciennes formes de la peine de mort, l’exécution par les
  verges[179],
  la chute de la roche Tarpéienne[180] et la strangulation
  en prison[181]
  redevinrent des choses habituelles dans la nouvelle monarchie ; en revanche,
  les primes des délateurs inconnues à l’ancienne procédure criminelle et
  devenues l’objet d’une véritable spéculation dans les procès du sénat, ont
  été un emprunt à la procédure des quæstiones.
  Il y avait quelque chose de plus effroyable encore que le mode d’exécution,
  c’était sa rapidité ; la peine suivait le jugement sur le coup, jusqu’à ce
  que l’empereur Tibère, en prescrivant en l’an 22 qu’aucun sénatus-consulte ne
  pourrait être exécuté avant le dixième jour qui en suivrait le vote, n’eut au
  moins assuré ce délai aux condamnés[182]. L’exécution
  était faite, sous la direction du consul[183] et de son
  questeur[184],
  par les licteurs consulaires[185].

  L’empereur ne participe pas plus, en théorie, à cette procédure,
  que tout autre membre du sénat[186] ; mais il peut
  l’empêcher en évoquant le procès devant lui et il a le pouvoir de former
  l’intercession tribunicienne soit contre l’admission de l’accusation[187], soit contre le
  jugement, comme contre tout autre sénatus-consulte[188].

  Quant à la question de l’origine de la procédure capitale
  des consuls et du sénat, nous y avons déjà répondu. C’est la restauration de
  la procédure capitale de l’époque des rois et des premiers temps du consulat,
  où la provocation était exclue, telle qu’elle avait fonctionnée en vertu de
  lois d’exception, dans les cas réunis plus haut, pendant toute la République
  et spécialement au VII° siècle. La procédure continue toujours à être une
  procédure d’exception, mais l’exception a été légalisée une fois pour toutes
  et elle peut intervenir légalement à tout moment. L’État a été pour ainsi
  dire proclamé perpétuellement en danger. Tout ce qu’il y a de nouveau ; c’est
  que la place du conseil, que le quæsitor
  pouvait se choisir librement dans la procédure d’exception de la République,
  quand il n’y avait pas de loi spéciale en décidant autrement, est maintenant
  occupée par le sénat et que le consul est lié par la décision de ce conseil.

  Il faut que les choses aient été ainsi réglées lorsque
  Auguste réorganisa l’État après la bataille d’Actium et fixa alors
  définitivement le rôle du sénat[189] ; car on
  rencontre déjà sous son règne des procès de ce genre[190] qui ne se
  distinguent des postérieurs que par leur fréquence moins grande et par l’exercice
  plus modéré qui est fait de ce droit extraordinaire ou, si l’on aime mieux,
  de cette négation ordinaire du droit. Dans la période récente de l’Empire, la
  procédure capitale consulaire et sénatoriale disparaît davantage dans la
  pénombre[191],
  sans doute non pas seulement parce que les documents sont plus rares, mais
  principalement parce que la juridiction capitale immédiate de l’empereur qui
  concourt avec celle du sénat et qui l’emporte sur elle au cas de conflit
  prédomina de plus en plus dans les matières politiques proprement dites.
  Cependant la justice sénatoriale s’occupait encore si activement des affaires
  d’adultère sous Septime Sévère ; que trois mille procès de cette espèce lui
  furent déférés en un an[192]. Mais, lorsque
  les écrivains, postérieurs rapportent des procès politiquement importants
  débattus dans le sénat, la renonciation de l’empereur à son propre droit de
  justice apparaît de plus en plus comme un renvoi de l’affaire au sénat[193]. Dans cette
  dernière forme, où le sénat tranche des procès criminels importants sur
  l’ordre de l’empereur, sa juridiction a passé dans les institutions de
  Dioclétien et de Constantin[194].

  La confection du cens, qui a constitué jusqu’à la
  fondation de la censure en 319 de Rome une fonction liée à la magistrature
  supérieure, sera étudiée dans la théorie de la censure.

  Il en est de même de l’attribution des places vacantes du
  sénat, qui est restée confiée à la magistrature supérieure encore plus longtemps,
  probablement jusqu’à l’an 442, et qui a ensuite également passé aux censeurs.

  La présidence des élections de magistrats patriciens et la
  nomination directe de ces magistrats, dans les cas où la constitution le
  permet, rentrent dans les fonctions des magistrats supérieurs, ainsi que nous
  l’avons déjà expliqué. Il ne nous reste ici qu’à déterminer comment les
  consuls et les préteurs se sont partagés ce rôle. En somme, la nomination des
  magistrats est le privilège du consul ; il procède à la nomination du consul,
  du préteur, du dictateur et pareillement du censeur[195], de l’édile[196] et du questeur[197]. Il est sans
  exemple qu’un consul ait été nommé par un préteur. Un dictateur a été nommé
  par un préteur en l’an 705 et il y a eu vers la même époque des élections de
  préteurs dirigées par un préteur ; mais les deux nominations sont expressément
  signalées comme inconstitutionnelles[198]. Il n’y a’ non
  plus aucun exemple que le préteur ait fait élire des censeurs, des édiles ou
  des questeurs, quoique ce droit ne lui soit refusé expressément nulle part.
  Les magistrats du degré le plus inférieur appartenant au collège des vigintisexviri sont seuls nommés sous la
  présidence du préteur urbain : du moins la chose est attestée pour les plus
  anciens d’entre eux, les tres viri capitales[199], et est pour
  ainsi dire certaine pour les IIIIviri Capuam Cumas[200] ; on peut donc
  supposer qu’il en est de même pour les autres. Quant aux magistrats
  extraordinaires, il n’y a pas eu pour eux de règle générale : la loi qui les
  a appelés à l’existence a toujours contenu des dispositions spéciales sur
  leur mode de nomination. Parfois l’un des consuls[201], plus
  fréquemment semble-t-il, surtout dans les cas les moins importants, le
  préteur urbain[202] est invité à
  présider le scrutin nécessaire. Il est aussi arrivé que la loi spéciale
  attribuât là présidence de l’élection aux tribuns du peuple ; mais c’est là
  quelque chose d’étranger à la période ancienne de la République et cela
  rentre dans les pratiques de l’opposition du VIIe siècle.

  Nous avons également déjà expliqué que le droit de
  provoquer la confection d’une loi est attaché à la magistrature supérieure,
  et il ne nous reste encore qu’à préciser comment les droits des consuls se
  concilient là avec ceux des préteurs. Mais en réalité il n’y a en cette
  matière absolument aucune délimitation légale. Les lois les plus importantes
  ont bien sans doute été en général proposées par les consuls et les moins
  importantes par le préteur urbain[203]. Mais en droit
  ils étaient également compétents[204] et il existe un
  exemple dans lequel une déclaration de guerre a été proposée au peuplé par un
  préteur[205].

  Il n’y a donc aucun douté que les consuls et en général
  les magistrats ayant la puissance consulaire, étaient, en laissant de côté
  les curies, également compétents pour consulter l’une ou l’autre des deux
  assemblées du peuple qui fonctionnaient en pratique, les centuries et les
  tribus. Les questeurs et les édiles curules ont été élus dès le principe dans
  les comices par tribus et les consuls y ont aussi proposé des projets de lois[206]. Notre
  tradition ne nous apprend pas si les élections présidées par les préteurs et
  les lois proposées par eux l’ont été devant les centuries ou les tribus. Il
  est probable qu’ils ont recouru de préférence à la seconde forme, parce, que
  leurs comices et leurs rogations étaient généralement d’ordre secondaire et
  que les comitia leviora s’y
  accommodaient donc mieux[207]. Mais le droit
  de convoquer les centuries ne faisait point défaut aux préteurs. Car, au cas de
  provocation de la sentence d’un magistrat qui n’a pas le droit de convoquer
  les centuries, c’est le préteur qui réunit pour lui les centuries et le
  principe selon lequel l’élection d’un préteur ne peut être présidée par un
  préteur est appuyé sur la major potestas
  dont l’application soulève ici de grandes objections. Si le préteur avait été
  dépourvu du droit général de convoquer les centuries, on se fut plutôt appuyé
  là-dessus.

  Le consul, qui possède dans sa plénitude le droit d’agir
  avec le peuple, a naturellement aussi le droit illimité de lui adresser des
  communications orales au écrites. Le consul se présentait au peuple par une
  allocution générale qu’il prononçait, dans l’ancien usage, au moment de son
  entrée en charge et plus tard auparavant[208]. Mais cet édit
  d’entrée en charge n’est arrivé quant à lui à aucune importance particulière
  ; car les attributions du consul n’étaient pas aussi propres que les
  fonctions du préteur au développement d’une législation pratique. Sous
  l’Empire, il consistait principalement dans des remerciements écrits de
  l’honneur conféré par l’Empereur, qu’il était également d’usage de faire
  oralement devant le sénat[209]. — Les édits
  consulaires relatifs à des cas isolés se rencontrent avec une fréquence
  extraordinaire. C’est ainsi que le consul convoque ordinairement les comices
  et le sénat, les individus sujets au service et les soldats enrôlés, qu’il
  prescrit sur le mandat du sénat les impositions et les fêtes, et qu’il
  adresse, soit comme organe régulier du sénat, soit en vertu de ses pouvoirs
  propres, les injonctions nécessaires aux citoyens et aux sujets. Cependant
  ces édits ne demandent pas d’explications particulières ; car ils ne sont que
  des expressions particulières de sa compétence générale.

  Le droit de convoquer le sénat appartient au consul et au préteur
  ; mais il existe entre eux des différences de fait et jusqu’à un certain
  point des différences de droit. La convocation du sénat concerne en première
  ligne les consuls, tant qu’ils se trouvent à Rome ou sous les murs[210] et l’habitude
  est que, lorsque les deux consuls sont présents à Rome, ils rassemblent le
  sénat en commun, probablement afin d’écarter le plus possible l’intercession
  consulaire. Les préteurs ont, à la vérité, même alors, la liberté de
  convoquer le sénat, et la chose s’est rencontrée[211] ; mais, le
  consul pouvant empêcher toute convocation de ce genre par son intercession[212], les préteurs n’ont
  guère, usé de ce droit que lorsque les consuls eux-mêmes y donnaient leur
  assentiment[213]
  ou que le préteur avait été autorisé par une résolution spéciale du peuple ou
  du sénat, contre laquelle les consuls n’osaient exercer leur droit
  d’intercession. En dehors de pareils cas, il semble incorrect que le préteur
  convoque le sénat, les consuls étant présents[214].

  Les préteurs ne pouvaient pas non plus, sous la
  République, former des propositions indépendantes dans une assemblée du sénat
  qui n’avait pas été convoquée par eux. Auguste leur accorda ce droit ; mais
  on en demeura finalement à la coutume ancienne selon laquelle un magistrat
  moins élevé n’avait pas, le droit de faire de propositions dans une assemblée
  du sénat convoquée par un magistrat plus élevé[215].

  Quand aucun des consuls n’est présent à Rome, le droit de
  convoquer le sénat passe au préteur urbain[216]. En face de lui
  les autres préteurs, même le préteur pérégrin que le préteur urbain fait
  parfois agir avec lui, ont, selon toute apparence, durant l’absence des
  consuls, à peu près la même situation que tous les préteurs en face des
  consuls quand ces derniers sont présents[217].

  Parmi les droits qui appartiennent aux consuls comme
  présidents du sénat, nous avons déjà étudié leur juridiction criminelle ;
  quant aux autres, par exemple à celui de recevoir toutes les dépêches
  adressées au sénat et d’y répondre, aux relations avec les ambassadeurs
  envoyés au sénat par les États étrangers, il est préférable d’en réserver
  l’examen pour la partie du sénat.

  La doctrine romaine enseigne que la magistrature
  supérieure avait à l’origine la libre disposition des biens de l’État, tant
  de ses immeubles et des autres biens du même ordre que des deniers des
  caisses publiques[218], et nous
  n’avons aucune raison de douter de l’exactitude de son allégation. Mais les
  droits dis magistrats supérieurs n’ont été restreints nulle part aussi tôt et
  aussi énergiquement qu’en matière financière, et tout ce qu’ils ont perdu I’a
  été au profit non pas de l’assemblée du peuple, mais essentiellement du
  sénat. Nous avons vu que le magistrat perdit de très bonne heure le droit
  d’aliéner les terres publiques, même celles conquises par lui-même. Quant aux
  actes de dispositions qui ne sont pas des aliénations, le droit d’y procéder
  lui resta jusqu’à l’introduction de la censure, mais il passa alors au
  censeur. — Il en est de même pour les impôts. La fixation de leur mode de
  répartition a appartenu aux consuls jusqu’à l’apparition des censeurs. A
  partir de là, la seule des fonctions proprement relatives au cens qu’ils
  aient conservée est celle de procéder à l’exécution sur la personne contre l’incensus, les censeurs n’ayant pas le droit de
  coercition nécessaire. La perception même de l’impôt ne peut, à toutes les
  époques, être prescrite que par les consuls[219], mais il est
  probable que ce n’est, dès une époque précoce, qu’avec l’assentiment
  préalable du sénat[220]. — Au
  contraire, les consuls ont conservé plus longtemps le droit de disposer des
  deniers contenus dans le trésor public, quoique avec des restrictions essentielles.
  De très bonne heure, sinon dès la fondation même du consulat, s’est établie
  la règle que les clefs du trésor ne seraient pas entre les mains des consuls[221], mais dans
  celles des questeurs. La nécessité du concours du questeur pour que le consul
  prit une somme au trésor a constitué, dès le principe, un contrôle discret
  flans la forme mais efficace au fond. Il est devenu encore plus sensible depuis
  que les questeurs n’ont plus été nommés par les consuls eux-mêmes, mais par
  le peuple, quoique les questeurs soient encore restés désormais des
  subordonnés du consul et qu’ils aient eu, quant au trésor, exclusivement à
  recevoir et à exécuter ses ordres[222]. Une limitation
  encore plus profonde résidait dans le pouvoir accordé concurremment au sénat
  de donner des ordres de paiement sur le trésor qui remonte également à une
  époque ancienne et dont le résultat était de faire que les questeurs étaient
  en droit et en devoir de payer en vertu d’un sénatus-consulte aussi bien que
  sur un ordre des consuls. Il est même probable que le droit des consuls de
  disposer du trésor était suspendu quand ils avaient quitté Rome et que, par
  conséquent, le consul en campagne ne pouvait, comme tout autre magistrat
  obtenir d’argent que du sénat[223]. A la fin,
  peut-être depuis le temps de Sulla[224], le consul ne
  peut même probablement plus exercer son droit de disposer des fonds du trésor
  polir son propre équipement de général, et son droit de disposition devint
  assurément par1à essentiellement sans objet. C’est seulement ainsi qu’on peut
  s’expliquer que, dans les derniers temps de la République, les consuls en
  opposition avec le sénat, ne soient jamais allés jusqu’à retirer du trésor,
  en vertu de leurs pouvoirs consulaires, des fonds pour leur équipement de
  généraux. Nous avons déjà expliqué précédemment que les consuls ont, comme
  tous les généraux, le droit de disposer de leur butin mobilier.

  Dans les colonies romaines, les magistrats supérieurs du
  culte avaient à nommer chaque année, pour chaque temple de la cité, des chefs
  (magistri)
  à qui il incombait d’assurer les sacrifices, jeux et autres prestations
  prescrites par le rituel pour le culte de la divinité[225]. A Rome, au
  contraire, le soin du culte publie des dieux a été retiré aux magistrats, dès
  les temps les plus reculés : on y avait organisé dans ce but des corporations
  se recrutant elles-mêmes d’une manière ou de l’autre, qui se chargeaient
  seules de pourvoir à l’accomplissement régulier des actes religieux. La
  principale était celle des pontifes à laquelle l’e culte des trois grands
  dieux et probablement aussi celui de tous les dieux inférieurs, dont la
  religion était la plus ancienne, étaient confiés, en ce sens que le grand
  pontife nommait l’administrateur du temple (flamen) de chaque dieu particulier et
  qu’il remplissait en même temps, par exemple, pour l’organisation des jeux,
  le rôle de magister de tous les temples[226]. A côté de
  cela, il y avait, quand le caractère du cuite le demandait, des collèges
  particuliers ; comme ceux des vestales, des saliens, des arvales, des
  Luperci, des magistri Capitolini[227], comme également
  la sodalité des Titiens. Au cas d’adjonction de nouveaux dieux, la,
  constitution d’un collegium a été liée
  fréquemment et peut-être toujours à la dédication du temple, ainsi la
  constitution du collegium ou des magistri des Mercuriales
  à la dédication du temple de Mercure[228]. Le collège
  était maintenu au complet et les fonctions du culte étaient réparties entre
  ses membres par les collègues eux-mêmes et, quand c’était impraticable, par
  le grand pontife. Il n’y a aucun témoignage selon lequel les consuls y aient
  collaboré, sauf peut-être pour la première organisation du culte[229]. Cependant il
  faut tout au moins admettre, en considération des pouvoirs attribués aux duumvirs
  dans les colonies, la possibilité que les consuls aient eu à nommer des magistri ou des curatores
  annuels aux temples de la cité, quand il n’y avait pas pour eux de collège
  statutaire.

  Les vœux[230] et les mesures
  à prendre pour les exécuter, en particulier les sacrifices[231] et les jeux,
  puis en outre la procuration des prodiges et des piacula
  publics[232],
  en général tous les actes religieux à accomplir pour le compte du peuple,
  concernent en principe la magistrature supérieure[233], en tant qu’il
  n’en a pas été autrement disposé pour le cas particulier en vertu des raisons
  spéciales. De là résulte en premier lieu le droit des consuls de fixer les
  fêtes mobiles. Tandis que l’annonce des fêtes, placées une fois pour toutes
  dans le calendrier, concerne le collège des pontifes, il faut, pour la
  fixation des autres jours de fête et de repos, à chaque fois un ordre de l’autorité,
  un ordre des consuls[234]. Cependant ce
  droit peut, par suite de l’absence habituelle des consuls durant la plus
  grande partie de leurs fonctions, avoir été principalement exercé par le
  préteur urbain qui les représente[235]. Les fêtes
  latines seules ont toujours été organisées par les consuls[236] ; car elles
  sont, d’après l’usage, célébrées avant leur départ ; et il en est de même des
  fêtes de supplication et d’action de grâce décidées à titre extraordinaire
  parle sénat[237].
  Enfin l’établissement des simples feriæ
  dépend des magistrats supérieurs[238]. Cela n’était
  pas sans importance politique, parce que les jours de fêtes et les jours
  fériés étaient rendus par là impropres aux actes officiels, notamment à la
  tenue des comices.

  Toujours en vertu des fonctions des consuls en matière
  d’administration du culte public, toute la magistrature romaine parait bien à
  l’antique fête nationale du mont Albain, mais le sacrifice est offert par les
  consuls ou, à leur défaut, par un dictateur nommé à cette fin[239], et c’est le
  consul, quand il est présent, qui occupé la présidence dans la plus ancienne
  des fêtes publiques fixes issues de vœux, dans les jeux romains du 15
  septembre. Les fatigues proprement dites de l’organisation des jeux romains
  et la nécessité, bientôt liée à ces fatigues, de fournir le complément de la
  somme maigrement allouée pour ces jeux par le trésor, passèrent aux édiles
  curules depuis la fondation de l’édilité curule, en 388, et il ne resta aux
  consuls qu’une présidence d’honneur[240].

  Les consuls ne participent point, en général, aux nouveaux
  jeux annuels organisés plus tard. La cause doit probablement en être cherchée
  dans ce que ces fêtes populaires régulières se sont développées en servant, à
  l’ambigus et qu’elles ont donc été réservées aux magistrats qui convoitaient
  encore le plus haut degré des honneurs. Ce fut seulement sous la monarchie
  que plusieurs des nouvelles fêtes annuelles établies sous Auguste, ainsi la
  fête de la victoire d’Actium du 2 septembre[241], celle du jour
  de naissance de l’empereur du 23 septembre[242] et certainement
  encore plusieurs autres[243], virent leur
  organisation confiée aux consuls. — Au contraire, l’organisation des fêtes
  extraordinaires a, de tous les temps, à défaut de disposition divergente,
  concerné directement les consuls[244]. — La coutume
  parait aussi s’être introduite d’assez bonne heure de célébrer par des jeux
  spéciaux l’entrée en charge des consuls[245]. Cela avait
  déjà fait une lourde charge des frais du consulat à l’époque de Claude[246]. Or, non
  seulement les choses sont restées dans cet état durant toute l’époque de
  laquelle nous nous occupons[247] ; mais la
  magnificence et la vogue des jeux d’entrée en fonctions des consuls, comme de
  tous les jeux, ont encore augmenté à partir du ive siècle[248].

  Enfin il était de la nature de la magistrature supérieure
  que le consul fut compétent pour tous les actes d’administration relativement
  auxquels la loi n’en disposait pas autrement. De pareils actes sont même
  fréquemment confiés expressément par les lois aux consuls ; c’est ce qui se
  présente, par exemple, dans la loi Julia municipalis, au sujet des professiones et des publications relatives aux
  distributions de blé[249]. Mais c’est
  avant tout le soin de la sûreté publique, particulièrement de celle de la
  capitale, qui incombe en général aux magistrats et spécialement au consul[250]. Au cas
  d’incendie, il doit se rendre sur le théâtre du sinistre[251]. La surveillance
  des prisonniers, en particulier de ceux qui n’étaient pas, gardés dans la
  prison publique, mise sous l’autorité directe des triumvirs capitaux, est à
  la charge des consuls et, en leur absence, des deux préteurs de la ville[252]. Quand la
  communauté de l’eau et du feu est retirée à d’ex-citoyens romains, c’est par
  un édit consulaire[253]. De plus, c’est
  le consul et, à son défaut, le préteur urbain qui, dans les temps de
  troubles, doit interdire le port des armes dans l’intérieur de la ville[254], prescrire
  l’expulsion des étrangers[255], enfin prendre
  les mesures nécessaires contre ceux qui troublent la paix publique[256], notamment
  quand les magistrats compétents ne le font pas[257]. Les cités
  d’Italie pouvaient porter plainte aux, consuls des excès de pouvoirs des
  magistrats inférieurs[258]. C’est aussi
  toujours le consul que regarde l’exécution des mesurés provoquées par la
  proclamation du péril public (senatus consultum ultimum) que nous
  étudierons au sujet des magistratures extraordinaires.

   

  
 







 


 


















[1]
La forme præ-itor ne peut être établie
dans l’inscription C. I. L. I, n. 551. Mais la dérivation du mot de præ-ire ou primitivement prai-ire ne soulève aucun doute ; car, d’après
les lois connues de vocalisation, prai-itor
n’était pas admissible et pouvait aussi bien se différentier en præ-itor (cf. meis
de miis) que se concentrer en praitor (cf. præunte,
præsse ; circitor
au lieu de circuitor). Cette étymologie
est signalée par les anciens eux-mêmes. Varron, De l. L. 5, 80 et 81.
Varron, De vita p. p. R. l. II (chez Nonius, v. Consulum, éd. Merc., p. 23). Cicéron, De leg.
3, 3, 8.








[2]
Étymologiquement cette dénomination est aussi impropre pour les chefs de la
justice qu’appropriée pour les généraux de l’époque la plus ancienne ; la même
idée sert de fondement aux mots Herzog, στατηγός,
dux. La preuve que le mot avait
primitivement un sens militaire et correspondait dans l’usage au nom de
général, résulte des dérivés connus prætorium
= tente du général, prætoria porta =
porte du général, prætoria cohors =
garde du général, suite du général, prætoria navis
= vaisseau amiral, d’où sans doute prætoria classis
= flotte munie d’un vaisseau amiral (destiné à l’empereur ?) Cf. Festus, Ep.
p. 283. Scoliaste des Verrines, 1. 1, 14, 36, éd. Orelli, p. 168. Le
plus simple est de ramener ces dénominations non pas tant à ce que les consuls
furent primitivement appelés prætores
qu’à ce que prætor était usité
communément et probablement dès le temps des rois comme appellation désignant
le général marchant à la tête de l’armée. Plus tard, cette conception disparut
avec la chose elle-même. Le développement de l’art militaire conduisit à ce que
le général n’eut plus sa place ordinaire à la tête de l’armée ; c’est pourquoi,
à l’époque historique, on ne dit jamais præire
en parlant des généraux et prætor n’est
plus employé pour eux comme appellation courante. — Nous traiterons, au sujet
du gouvernement de province, de l’emploi du mot prætor
pour les gouverneurs des provinces.








[3]
L’emploi du nom de prætor pour le
magistrat judiciaire dans les relations de cette loi (éd. Schœll, 3, 5. 8, 9.
13) ne prouve rien. Mais prætor semble
certain dans le fragment textuel de Festus, v. Vindiciæ,
p. 376, et quand les antiquaires expliquent au sujet de la loi Horatia de 305, quod his temporibus nondum consulem judicem, sed prætorem
appellari mos fuerit (Tite-Live ; 3, 55), cela se fonde sans doute
directement sur l’observation du langage des XII Tables. L’allégation positive
de Dion (Zonaras, 7, 19) sur la même année 305, se rattache sans doute
également à ce que la dénomination prætores se trouvait bien dans les XII
Tables, mais non dans les lois postérieures.








[4]
C’est ce que nous montre la nomination faite d’un dictateur en vertu de la
vieille loi sur l’enfoncement du clou, Tite-Live, 7, 3 : Ut qui prætor maximus sit idibus Septembribus clavum pangat
; cf. 22, 10. V. ma Chronol., p. 178.








[5]
Festus, p. 161. Festus, Ep. p. 136.








[6]
Les preuves de cette terminologie qui se trouvent dans les sources latines,
sont à la vérité insuffisantes ; cependant la loi citée note 4, semble vouloir
appeler le magistrat le plus élevé du moment, que ce soit un consul ou un
dictateur. La dénomination n’est sans doute rigoureusement correcte que pour le
dictateur, ainsi que le reconnaissent les interprètes de cette loi eux-mêmes et
que le confirment, jusqu’à un certain point, les hypothèses rapportées par
Festus, note 5, sur le sens de l’expression.








[7]
Portent ce titre dans des inscriptions les consuls T. Flamininus de 556 (C.
I. Gr. 1325. 1770 ; décret de Lampsaque, Athen. Mitth. 6, 96) ; les
deux Scipions dans les inscriptions dédiées en 564 à Délos (Bull. corr. hell.
6, 40) ; Cn. Manlius Volso, 565 (C. I. Gr. n. 3800) ; Q. Marcius L. f.
Philippus, 568 et 585 (inscription inédite d’Olympie, mais où le nom et le mot στρατάγόν
sont radiés) ; L. Mummius, 608 (deux inscriptions d’Olympie, dédiées l’une à
lui et l’autre par lui : Arch. Zeitung, 1878, p. 86 ; une troisième à
Thèbes dédiée par lui, Keil, Inscr. Bœot. p. 83 ; une quatrième à
Thespiæ, dédiée par lui, Bull. corr. hell. 8, 415) ; L. Cæcilius, Q.
f., Metellus, 612 ou 637 (inscription de Paros, Athtn. Mitth. 1,
258) ; Ser. Fulvius, 619 (Lebas, Inscr.
3, 195-198) ; plus tard encore, M. Antonius, 655 (Bull. corr. hell. 8,
133). En outre, il se trouve quelquefois dans Polybe, 1, 52, 5. 16, 14, 2. 18,
46 [29], 5) et après lui dans Denys, 19, 10 [17, 17], dans l’adresse d’une
lettre, et dans Plutarque (Flam. 10, Apopht. reg. et imp. éd.
Dübn. p. 239). — Mais Polybe appelle aussi le consul στρατηγός
(211 32, 13 [22, 15, 13] ; 23 [24], 1, 8) et le proconsul άντιστράτηγος,
28, 3, 1. Cf. Eph. ep. 1812, 233.








[8]
Les Grecs n’emploient que très rarement le mot latin πραίτωρ.
V. à ce sujet le commencement du chapitre de la préture.








[9]
A. Hostilius, consul en 584 (Eph. ep. 1872, 278 et ss.) et M’.
Aquillius, consul en 625 (C. I. L. III, 419. 6093) sont déjà nommés
ainsi. Chez Polybe, on rencontre souvent ΰπατος,
et aussi άνθύπατος,
21, 9, Il. C. 47.28, 5, 6 et ensuite constamment. Cf. Denys, 4, 76. Suidas, s.
h. v.








[10]
Tite-Live, 3, 55. Elle n’est pas réfutée par le motif donné par Tite-Live (note
12), mais elle l’est par la place du mot, car les magistrats sont évidemment
énumérés dans l’ordre descendant, et par le fait connu que les magistrats
plébéiens seuls sont sacro-saints. Évidemment, cette fausse interprétation tire
son origine du désir d’un historiographe de sentiment patricien de revendiquer
la qualité sacro-sainte pour les magistrats patriciens.








[11]
Varron, De l. L. 6, 88, d’après les commentarii
consulares.








[12]
Tite-Live, 3, 55, 12, part, il est vrai, de la supposition que la dénomination
du consul du nom, de judex n’est entrée
en usage qu’après le temps des décemvirs, c’est-à-dire entre cette époque et
celle de la loi Meinia par laquelle les consuls cessèrent d’être juges. Mais
c’est peu vraisemblable ; car, en ce cas, le troisième magistrat supérieur
aurait certainement pris le nom de judex
et non celui de prætor. Tite-Live a sans
doute seulement trouvé dans sa source qu’au temps des décemvirs on appelait
ordinairement les magistrats supérieurs prætores
et non judices. S’ils ont jamais porté
le dernier nom, ce ne peut probablement avoir été que dans les temps les plus
anciens.








[13]
Præsul ne pouvant être séparé de salius et ne pouvant désigner que celui qui danse
devant, exul ne pouvant non plus signifier autre chose qu’ό έκπεσών, et
l’idée d’insula pouvant aussi facilement venir du bloc de rocher qu’on a fait
sauter dans la mer, consul ne peut également désigner que celui qui danse avec,
par une image vraisemblablement tirée de la danse par couples. L’étymologie
tirée de cura et esse, proposée par Niebuhr, R. G. 1, 578 tr. fr. 2,
300, est philologiquement inadmissible. Les anciens rattachent habituellement
le mot à consulere, ce qui ne doit pas
être rejeté complètement, en ce sens que ce mot se rattache probablement à la même
métaphore. Le plus souvent ils entendent consulere
dans le sens de veiller à. Ainsi Accius, dans
son Brutus, chez Varron, L. L. 5, 80, qui approuve lui-même cette
étymologie ; Carbo chez Cicéron, De orat. 2, 39, 165 et Cicéron,
lui-même, De leg. 3, 3, 8 ; Denys, 4, 76 (cf. 5, 1 et Suidas, v. ΰπατοι). Florus, 1, 3
[9, 2]. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,16. Cassiodore, Var. 6, 1.
D’après d’autres, le consul tire ce nom de l’interrogation, spécialement de
celle des sénateurs : Consul qui consuleret populum
et senatum, comme Varron (loc. cit.) l’indique ; mais il
préfère l’autre étymologie. Une troisième explication cherche à faire
intervenir le pouvoir judiciaire, selon Quintilien, Inst. 1, 6, 32 (cf.
Festus, Ep. p. 41, s. v. consulas).
Avec un rapprochement subtil et faux de condere
et Consus, Lydus, De mag. 1, 30.








[14]
L’abréviation cos. (cf. ces.) a évidemment été fixée, avant que la
nasalisation n’eut trouvé dans l’écriture sa forme arrêtée récente, au temps où
l’on écrivait pagit et non pangit.








[15]
C. I. L. IX, p. 136. Becker attache du poids à ce que les premiers tribuni militum consulari potestate sont déjà
mentionnés dans les fastes en 310 ; mais on doit objecter qu’il n’est pas
établi que cette mention soit contemporaine, ni officielle.








[16]
Les décemvirs sont en partie plébéiens (v. tome IV, la théorie des pouvoirs
constituants extraordinaires) et c’est sous la forme de cette magistrature
extraordinaire que les non patriciens ont d’abord occupé la magistrature
suprême. Si Diodore, 12, 25, rapporte sur l’an 305, comme une portion de
l’accord arrêté entre les deux ordres après la chute du décemvirat, la réforme
attribuée par la version courante à la loi Licinia de 387, on peut seulement
admettre, comme je l’ai fait Rœm. Forsch. 2, 288, que, les fastes dignes
de foi concordant avec la dernière version, Diodore ou la source de Diodore a
anticipé la loi Licinia. Ce ne peut guère être avec raison qu’Ed. Meyer, Rhein
Mus. 31, 623, voit dans le récit courant une correction apportée en partant
des fastes à une version plus ancienne des annales. Sans doute cette
anticipation a nécessairement été provoquée par quelque chose, quelque
concession de l’an 305 doit avoir provoqué les anciens annalistes à rapporter
dés alors le contenu de la loi Licinia, en de tels termes qu’un compilateur
négligent ait ensuite rapporté ce contenu lui-même à la loi ancienne. Par
exemple, il peut avoir été arrêté alors que le consulat serait accessible aux
patriciens, mais que la puissance consulaire le serait aux plébéiens, comme
cela avait déjà eu lieu pour le décemvirat et comme ce fut fait ensuite plus
largement pour le tribunat utilitaire proconsulaire.








[17]
Tite-Live, 6, 35. c. 37, 4. c. 40, 16. c. 42, 9. 7, 1. 10, 8. Fastes du
Capitole, sur l’an 388. — Il est souvent question de ce que les candidats
patriciens ne pouvaient briguer qu’une place et par suite s’excluaient
réciproquement. Tite-Live, 27, 34, 9. 35, 10, 4. c. 21, 4. 39, 32, 1.








[18]
Tite-Live, 6, 42, 10.








[19]
Dans les années 399 (Tite-Live, 7, 17, 12) ; 400 (Tite-Live, 7, 18, 10 ; si la
variante indiquée la est exacte, le consulat est régulier) ; 401 (Tite-Live, 7,
19, 6) : 403 (Tite-Live, 7, 22) ; 405 (Tite-Live, 7, 24, 11, ; 409 (omis par
Tite-Live) ; 411 (Tite-Live, 7, 28,10) les noms des fastes et le plus souvent
aussi les annales de Tite-Live montrent des consulats purement patriciens. Plus
tard Appius Cæcus se serait encore refusé comme interroi présidant les
élections à admettre des plébéiens (Cicéron, Brut. 14, 55) et Tite-Live, 10,
15, met une pensée de ce genre dans la bouche de Q. Fabius Rullianus. Cf. Rœm.
Forsch. 1, 240. 311.








[20]
Les premiers consuls patriciens que l’on retrouve sont ceux de l’an 708, L.
Julius Cæsar III et M. Æmilius Lepidus.








[21]
Tite-Live, 7, 42, indique comme douteux le plébiscite uti liceret consules ambos plebeios creari, et il
l’ignore dans le discours, 6, 40, 18 ; mais ce n’est pas par hasard que le
dernier consulat purement patricien se rencontre en 411.








[22]
Lorsque après la bataille de Cannes, M. Marcellus fut élu consul, l’éclair
désiré fut remplacé par un coup de tonnerre au moment de son entrée en
fonctions, et Marcellus abdiqua (Tite-Live, 23, 31, 13).








[23]
Fastes du Capitole, sous cette date : Ambo primi de
plebe.








[24]
Tite-Live 1, 60, 4, sur la première élection de consuls. Denys, 4, 84. Il n’y a
pas besoin d’autres témoignages.








[25]
Pour 668, les comices firent complètement défaut (Tite-Live, 80).








[26]
Cicéron, Ad. Att. 9, 9, 3, explique que la doctrine selon laquelle les
élections pour 766 pourraient constitutionnellement être présidées par un
préteur est fausse. Cf. Ep. 15, 2. De auspiciis 1, 7 (chez
Aulu-Gelle, 13, 15, 4).








[27]
Il est indifférent que le consul soit ordinarius
ou suffectus (cf. par ex. Tite-Live, 3,
20, 8. 22, 33, 9. 24, 7, 11) ; c’est seulement dans le cas tout spécial où les
deux ordinarii étaient morts en charge
que l’on préférait faire intervenir l’interrègne. Tite-Live, 41, 18, 16.








[28]
Dion, 46, 45. Cf. sur ces duumvirs tome, IV, le chapitre des Magistrats
extraordinaires.








[29]
Les fastes (C. I. L. I, p. 440. 466) désignent César comme consul sine conlega et cette expression est aussi
employée pour Pompée par les meilleures autorités, telles qu’Asconius, In
Mil. éd. Orelli, p. 37, et Appien, B. c. 2, 23. — L’empereur Gains
fut aussi seul consul en l’an 40, mais seulement parce que son collègue désigné
était mort avant d’entrer en charge (Dion, 59, 24 ; Suétone, Gaius, 17)
; de même, l’empereur Néron en l’an 68, après la mise à l’écart des consuls
ordinaires (Suétone, Nero, 43).








[30]
Suétone, Cæsar, 26. Val. Max. 8, 15, 8. Asconius, In Milon. p.
37. Dion, 46, 50. 51. Plutarque, Pompée, 54.








[31]
Cela ne pouvait d’ailleurs se produire qu’au cas où les consuls entrés en
fonctions faisaient défaut en même temps.








[32]
Dion, 43, 46, dit au sujet des secondes élections pour l’an 709 : Un seul et même homme ne peut avoir cette magistrature
pendant une année ou même pour tout le reste de la même année, mais tant qu'il
vit il ne peut se démettre à moins d'en être forcé par une coutume héréditaire
ou par une accusation, et un autre prend sa place..... Et après cela les mêmes personnes n’ont plus exercé la
fonction de consul (sauf quelques-uns au début) toute une année, mais selon les
circonstances, certains pendant un assez long temps, certains pendant moins,
certains pendant des mois, d'autres pendant des jours ; en effet, à l'heure
actuelle, personne n'exerce une fonction avec un autre, en règle générale,
pendant toute une année ou pendant plus de deux mois. Cela n’est pas
exact, en ce sens que le consulat annal ne cessa d’être la règle que quarante
ans plus tard. Suétone, Cæsar, 80 : Au
théâtre, ....., l'entrée du consul Q.
Maximus, que César avait nommé suppléant pour trois mois, on lui cria de tous
côtés qu'il n'était pas consul. En revanche, lorsque Lucain, 5, 391,
fait dater de l’élection de César au consulat pour 706 la chute du régime
consulaire républicain et même les consulats mensuels, c’est une licence d’un
poète incorrect.








[33]
Dion, 48, 35. Les fastes des années corrélatives donnent le commentaire en
indiquant par exemple pour l’au 721 huit consuls et cinq changements (1er janvier,
1er mai, 1er juillet, 1er septembre, 1er octobre).








[34]
La preuve en est dans les fastes suffisamment complets de cette époque.








[35]
Dion, 53, 32, rapporte l’abandon par Auguste en juin 731 du consulat qu’il
avait constamment exercé depuis le 1er janvier 723, et il ajoute : il voulut faire cesser de nouveau cet usage, afin que le
plus grand nombre possible arrivât au consulat. Cela est
certainement exact au fond, mais anticipé de quelques années ; car les divers
débris des fastes du temps à Auguste, que nous possédons mettent hors de doute
que le consulat annal, fut la règle jusqu’en 741 (C. I. L. I, p. 466.
467) et l’exception depuis 755 = 2 ap. J.-C. (C. I. L. I, p. 473 ; n.
XII). Il est certain que, dans les années intermédiaires, Auguste n’a pas exercé
pendant un an les consulats revêtus par lui pour 749 et 752 ; mais on ne sait
quelle règle existait alors pour les consulats des particuliers et en quelle
année précise s’est opéré le changement. — On comparera à titre général, sur
les délais consulaires du temps de l’Empire, la dissertation de Henzen, Eph.
ep. 1872, p. 187 et ss., à laquelle ce qui suit est emprunté en grande
partie.








[36]
Dion, 56, 26, dit du consulat de Germanicus en l’an 12 ap. J.-C. : il le conserva l'année tout entière, non pas à titre honorifique,
mais comme on l'exerçait encore quelquefois à cette époque, et les
consulats annaux dont on peut constater l’existence d’après les fastes de cette
période concordent avec cette idée : C. Cæsar, 1 ap J.-C. ; M. Emilius Lepidus,
6 ap. J.-C., Q. Cæcilius. Metellus Creticus, 7 ap. J.-C. ; T. Statilius Taurus,
11 ap. J.-C. ; Sex. Pompeius et Sex. Appuleius, 14 ap. J : C. ; Drusus Cæsar,
15 ap. J-C. ; M. Junius Silanus, 19 ap. J-C. ; M. Valerius Messalla et M.
Aurelius Cotta 20 (d’après les fastes des arvales), C. Asinius Pollio, 23
(d’après les mêmes fastes) : Borghesi (Opp. 4, 483) s’est efforcé de démontrer
à l’encontre de Dion que cette distinction n’aurait été accordée qu’à des
parents ou des alliés de la maison impériale ; mais il faudrait pour cela
étendre le cercle des parents au point que la limite disparaîtrait et les
découvertes toutes récentes ont confirmé l’assertion de Dion. Il pst au reste
conciliable avec cela que lé consulat annal ait été une distinction et qu’il se
rencontre avec une fréquence particulière chez les proches parents de
l’empereur.








[37]
Dion, 58, 20, dit que Cn. Domitius Ahenobardus a reçu le consulat pour un an,
pour l’an 32 ap. J.-C. en qualité de mari d’Agrippine, la petite fille de
l’empereur ; et il est d’accord avec cela que Faustus Cornelius Sulla Felix,
consul en 52, soit encore en fonctions le 11 décembre de l’année (C. I. L.
III, p. 844 ; Borghesi, Opp. 4, 341). D’autres encore ont reçu sous
Claude le consulat pour toute l’année ; ainsi C. Cæcina Largus pour 42 (Dion,
60, 10), T. Statilius Taurus pour 44 (Borghesi, Opp. 8, 523), M.
Valerius Asiaticus pour 46 (Dion, 60, 27). Mais ce dernier le résigna
volontairement avant le temps pour ne pas exciter de jalousie et cela se
produisit fréquemment de ce temps-là, ajoute Dion.








[38]
Tout au moins on ne connaît jusqu’à présent aucun consulat annal privé
postérieur à celui de Faustus de l’an 52 ap. J.-C. Borghesi, Opp. 5, 60.








[39]
L’empereur Claude occupa, en l’an 51, le consulat non seulement jusqu’au 30
juin, comme le dit Suétone, Claud. 14, mais encore le 27 septembre (Bullett.
dell’ inst. 1814, 51). Le consulat de Néron de l’an 57 est annal (Hermes,
12, 429). Trajan conserva le consulat pour l’an 40o plus longtemps que
d’ordinaire pour accorder à plus de particuliers la collégialité avec lui
(Pline, Paneg. 61). En général les empereurs résignaient le consulat dés
avant le temps assigné à leur collège, ainsi que l’indique le biographe
d’Alexandre Sévère et que tout le confirme (cf. par exemple, Suétone, Tib.
26. Gaius, 17. Claud. 14. Ner. 14. Dom. 13).








[40]
Vita Alexandri, 28 et 43. Vita Taciti, 9. Nundinium est la forme récente de nundinum ; il se rencontre dans le sens de nundinæ, C. I. L. VIII, 4548 ; on trouve
également internundinium (Marius
Victorinus, éd. Keil, p. 25) pour internundinum,
intervalle entre deux jours de marchés (Lucilius, chez Nonius, p. 214 ;
Macrobe, Sat. 1, 16, 35). La dénomination vient probablement de ce que
l’alternance des faisceaux concordait à l’époque la plus ancienne avec la
semaine de huit jours.








[41]
Le changement des faisceaux le 4 juillet est attesté pour les années 754 à 759,
761 à 765 et il est vraisemblable pour les autres consulats non annaux de cette
époque. C. I. L. I, p. 548. 559 ; Eph. ep. III, p. 1.








[42]
Suétone, Nero, 15 : Consulatum in senos plerumque
menses dedit. C’est aussi la conclusion à laquelle conduit le designatus in k. Julias consul de Sénèque, Lud.
8 ; l’auteur du libelle évite de nommer les consuls désignés pour le 1er
janvier 55, comme il l’aurait dû rigoureusement, parce que l’un d’eux est
Néron. Des consulats semestriels sont en outre attestes pour 39 (Dion, 59, 13),
43 (Dion, 60, 21) et 48 (Suétone, Vit. 3).








[43]
Dion, 58, 20. Les documents du temps, que nous possédons, en particulier les
fastes des arvales, qui s’étendent, quoique avec des interruptions, à toute la
durée de son règne et les fastes de Nole (C. I. L. X, 1233) pour les
années 29 à 32 confirment l’allégation de Dion. Les consulats semestriels sont
fréquents (par exemple ceux des années 29, 30, 32 d’après les fastes de Noie ;
celui de Galba en l’an 33, Suétone, Galb. 6, et ceux de l’an 37, Dion,
59, 78) même à cette époque.








[44]
Ainsi l’empereur Gaius et son oncle Claude occupèrent leur premier consulat en
l’an 31 du 1er juillet au 12 septembre (Dion, 59, 7 ; cf. Suétone, Claud.
7) ; et Vespasien sous Claude, en l’an 51, le consulat à partir du 1er novembre
(Suétone, Vesp. 4, rapproché de Dom. 1. 17). Pareillement Claude
n’avait encore désigné aucun consul pour novembre et décembre 54 lorsqu’il
mourut le 13 octobre de cette année (Suétone, Claud. 46).








[45]
J’ai traité dans l’Eph. ep. 1872, p. 189 (cf. Borghesi, Opp. 3,
535) des consulats irréguliers de l’an 69. Néron ayant déjà fait les
désignations pour cette année et les trois empereurs suivants ayant cassé ou
modifié les nominations en partie et en ayant ajouté d’autres, cette année est
peu propre à faire apercevoir les règles. Cependant, la division de Pannée en
une fraction de quatre mois et quatre fractions de deux mois établie soit par
Néron, soit par Galba (Tacite, Hist. 1,17 ; Plutarque, Oth. 1),
semble avoir servi de modèle à la pratique postérieure.








[46]
Tout au moins il n’a pas encore été produit d’exemple indubitable de consulat
semestriel postérieur à Néron. De ce qu’en l’an 74, après la retraite des deux
souverains comme consuls ordinaires de cette année, d’autres consuls sont en
fonctions le 21 mai (C. I. L. III, p. 852) et d’autres encore,
semble-t-il, en juillet (Marini, Arv. p. 129), Borghesi (Opp. 7,
460) a conclu que le consulat était encore semestriel à cette époque ; Henzen,
loc. cit. voit au contraire là des consulats de deux mois. Si la Vita
Hadriani 8, dit : Tertium consulatum
(119) et quattuor mensibus tantum egit et in eo
sæpe jus dixit, le biographe a sans doute écrit totum et non tantum.








[47]
En dehors de l’an 69 (v. note 45) et de l’an 72, où les empereurs régnants se
retirent entre la fin d’avril et le 29 mai (actes des arvales), la première
année pour laquelle le consulat de 4 mois soit établi est l’an 89. Les actes
des arvales datent par les consuls ordinaires jusqu’au 12 avril, et par
d’autres noms le 19 mai. — De même, pour l’an 91, avec les noms des consuls
ordinaires jusqu’au 29 avril. — Pour 92, nous avons les fastes (Henzen, 6446 = C.
I. L. XIV, 245) : l’empereur Domitien se retira le 13 janvier et le collège
fut renouvelé le 1er mai et le 1er septembre. Pour 108, trois documents du 30
juin (C. I. L. III, p. 866), du ter août (Orelli, 1588 = C. I. L.,
VI, 630) et du 12 août (Orelli, 2471 = C. I. L. VI, 2016) montrent les
mêmes suffecti. — Sur le consulat de
quatre mois d’Hadrien en 119, cf. note 46. — En l’an 134, l’un des consuls
ordinaires (le deuxième est l’empereur) est encore en exercice le 2 avril (C.
I. L. III, p. 877). — En l’an 178, les consuls ordinaires sont encore
cités, probablement comme en exercice, le 23 mars (Eph. ep. IV, p. 504).
— Encore en l’an 289, pour lequel les fastes nous sont conservés tais sans date
(Henzen, 6447 C. I. L. X, 4631) et nomment quatre couples de consuls, le
second d’entre eux est en exercice le 17 août (Orelli, 2263 — C. I. L.
X, 3698), de telle sorte que les deux premiers paraissent avoir été de quatre
mois.








[48]
En dehors des consulats de deux mois des années 37, 51, 54 (note 44) et 69
(note 45), ces délais sont attestés pour l’an 71 où des consuls autres que les
ordinaires sont en fonctions en avril (C. I. L. III, p. 850. 851). —
Pour l’an 83, où, d’après les actes des arvales des collèges différents ont été
en fonctions le 3 et le 15 janvier, — le 30 mars, — les 1er, 13, 17 et 18 mai,
— le 14 septembre et où les délais ne peuvent donc pas avoir été plus longs au
moins durant la première moitié de l’année. — Pour l’an 88, où les consuls
ordinaires sont hors de fonction le 15 avril (acte des arvales). — Pour l’an
100, où l’empereur est d’abord en fonctions avec deus collègues différents,
puis l’on trouve en fonctions un autre couple de consuls en septembre (Pline, Paneg.
92) et un autre le 29 décembre (Orelli, 782 = C. I. L. VI, 454). — Pour
l’an 123, où d’autres consuls que les ordinarii
figurent le 7 avril et d’autres encore au commencement de mai (actes des
arvales). — Pour Fronton consul en juillet et août 143. Les deux mois sont
souvent cités dans sa correspondance (lettres à Marc-Aurèle, 2, 10, et à
Lucilla, 2, éd. Naber, p. 243 ; d’où aussi Ausone, Gratti. act., éd.
Schenkl, 32), et la fin de ses pouvoirs le let septembre l’est aussi, 2, 7 ; il
prononça tardivement son discours de remerciement le 13 août, 2, 1. — Pour l’an
156, dont les ordinarii étaient déjà
sortis de charge le 14 mars (actes des arvales). — Pour 166, dont les ordinarii étaient déjà sortis de charge le 21
mars (Orelli, 4038 = C. I. L. XI, 1923 rapproché d’Eph. ep. 11,
462). — C. Fulvius Maximus consul probablement dans la seconde moitié du ne
siècle s’intitule consul verno die
(Brambach, C. I. Rhen., 484), ce qui veut sans doute dire, à partir du
1er mars.








[49]
Seulement, lorsque tes délais de quatre mois et de deux mois étaient réunis
dans la même année, on semble avoir commencé par les premiers. On peut
rapprocher de cela le fait que la retraite des ordinarii,
avait, dans la période postérieure à Dioclétien, ordinairement lieu le jour des
Parilia (21 avril) (C. I. L. I, p. 392).








[50]
Dion, 43, 46, atteste que de son temps le consulat n’était pas donné
ordinairement pour plus de deux mois. Les fastes de 289 montrent cependant
encore deux consulats de quatre mois.








[51]
Le consulat trimestriel ne se trouve attesté que pour l’un des consuls de l’an
31 (fastes de Nole) et pour l’an 101 où le substitut de l’empereur et l’autre
consul ordinaire figurent encore le 25 mars et leurs successeurs, le 26 avril,
dans les actes des arvales. C’est pourquoi tous les cas qui peuvent aussi bien
se rattacher à des consulats de quatre mois ou de deux mois qu’à des consulats
de trois doivent être comptés parmi les premiers.








[52]
En l’an 155, les consuls en exercice le 3 novembre (Orelli, 4370 = C. I. L.
VI, 2120) et le 3 décembre (actes des arvales) ne sont pas les mêmes. Les
éponymes de l’an 183 se sont aussi déjà retirés le 8 février (mêmes actes).
Dion, 72, 12, sur l’an 189. Vita Commodi, 6.








[53]
Cicéron, Pro Planc. 25, 61 : Honorum populi
finis est consulatus. Sur son rapport avec la censure, voir tome IV,
le chapitre de la censure.








[54]
Dans le style de la chancellerie impériale, les consuls reçoivent en langue
technique, comme le sénat qu’ils président, le titre amplissimus, par exemple dans l’inscription de Lambæsis, C.
I. L. VIII, 2553, dans les rescrits Digeste, 35, 1, 50. 49, 1, 1, 3,
chez Pline, Paneg. 77, et Suétone, Aug. 26, et dans les lettres
de Marc-Aurèle au consul Fronton, 2, 2. 3. 6. 10.








[55]
Dans Dion, 53, 30, sur l’an 731, Auguste malade mortellement fait appeler les
magistrats et les chefs du sénat et de l’ordre équestre et remet à Piso son
collègue dans le consulat le tableau des troupes et des deniers de l’État, et
son sceau à Agrippa. Tacite, Hist. 3, 68.








[56]
Suétone, Tibère, 31.








[57]
C’est seulement ainsi qu’on peut s’expliquer que l’empereur Julien se soit à
lui-même infligé une amende pour violation de ce droit consulaire.








[58]
Les empereurs n’ont pas revêtu le tribunat du peuple lui-même, mais seulement
la puissance tribunicienne.








[59]
On comparera sur le rang hiérarchique et l’importance du consulat impérial, la
théorie de la puissance impériale, tome V.








[60]
Nous montrerons plus loin que l’adlectio inter
consulares se présente bien plus tard que celle inter prætorios tribunicios, quæstorios. En fait,
il n’y en avait aucun besoin, puisque l’empereur n’avait pour créés des
consulaires qu’à diviser les délais du consulat. Les ornamenta consularia ont été souvent concédés. Mais ils ne font
obtenir que les honneurs consulaires et non les droits consulaires effectifs,
notamment le droit à l’avancement consulaire, et ils ne sont pas compris dans
le calcul des consulats, à moins que l’arbitraire impérial n’en dispose
autrement.








[61]
Par exemple Ulpien, Digeste, 49, 4, 1, 3, désigne le præfectus urbi comme étant le major judex par rapport aux consuls.








[62]
Cette organisation ne fut sans doute achevée que par la réglementation des
classes hiérarchiques de Valentinien de l’an 372 (Godefroy, sur le C. Th.,
6, 7, 1).








[63]
Sur la table du Capitole pour les années 388-396, le patricien est le premier
aux années 388, 390, 391, 392, 394, 396 et le plébéien en 389, 393, 395.








[64]
En 434, Q. Publilius Philo, qui était indubitablement le consul le plus âgé et
qui avait aussi, d’après Tite-Live, 9, 8, eu le premier les faisceaux, est à la
seconde place sur la même table.








[65]
M. Fulvius Nobilior, élu le premier selon Tite-Live, 37, 47, est à la seconde
place sur la même table.








[66]
La même table le montre dans les années 393, 440, 519, etc.








[67]
Lorsque les censeurs de l’an 700, P. Servilius et M. Messalla délimitèrent les
deux rives du Tibre, le premier se nomma en premier lieu sur les pierres de la
rive gauche et le second sur celles de la rivé droite (C. I. L. I, p.
179. VI, p. 266). L’ordre des noms alterne également sur les pierres semblables
de 746 (C. I. L. VI, 4235). La même chose se rencontre souvent.








[68]
Cf. C. I. L. n. 566. 567. — 752. 753. — 790. 791 ; de plus ; pour les années
762. 765, les fastes du Capitole et les fasti min. XV ; en outre Henzen,
6444 = C. I. L. XI, 4356, etc. — L’omission de l’un des noms est
exclusivement une abréviation incorrecte.








[69]
Même depuis les exceptions continuent ô ne pas être rares ; cf. par exemple
pour l’an 323, Orelli, 3426. 5048 — C. I. L. VI, 154 ; pour l’an 468, à
côté de nombreuses inscriptions qui mettent Apronianus avant Paullus, l’ordre
inverse C. I. L. III, 6297. Autres exemples dans Fabretti, p. 503.
L’ordre absolument fixe appartient à une époque encore plus récente. Ausone, Carm.
3, 37 (cf. Grat. act. 23, 57).








[70]
Ainsi les représentants de l’empereur sont mis avant le second consul ordinaire
dans la citation du sénatus-consulte de l’an 40 chez Gaius, 3, 63, et dans le
diplôme militaire du 17 février 86 (C. I. L. III, p. 856). Où il est
procédé différemment comme dans les diplômes du 19 janvier 403 et du 13 février
et du 22 mars 429, la dérogation a été faite en considération de l’itération.
Cf. Borghesi, Opp. 1, 440.








[71]
Parmi les dates de ce genre jusqu’à présent mises au jour, la plus ancienne est
celle d’un bronze de Bétique de l’an 5 après J.-C. (C. I. L. II, 1343,
rappelé par Asbach, Analecta historica, Bonn, 1878, p. 18) : Anno Cn. Cinnai Magn[i L. Messallæ Volusi cos.],
à laquelle correspondent pour la rédaction les deux autres d’une tessère de la
région de Séville, probablement de l’an 21 : Anno
M. Licinio cos. (C. I. L. II, 4963, rapproché d’Hermes,
21, 215) et d’une pierre de Marsal près de Metz du 24 septembre 44 : VIII k. Octob. anno C. Passieni Crispi II T. Statilio Tauro cos.
(Borghesi, Opp. 4, 531. 8, 523) ; la première et la troisième prennent
encore en considération que les consuls nommés (ou sur la troisième Passienus
seul) sont actuellement hors de fonctions. Les ordinaires non en exercice se
rencontrent pour la première fois dans la rédaction habituelle, en dehors de
l’exemple incertain de l’an 13 (C. I. L. VI, 7429), sur le titre de
Pompéi de l’an 27 (Hermes, 12, 127).








[72]
Telles sont les dédications de l’an 102 (Orelli, 2448 = C. I. L. VI,
2191) et de l’an 108 (Orelli, 1588 = C. I. L. VI, 630) ; l’inscription
privée postérieure à l’an 143 ; C. I. L. VI, 24162, nomme aussi des suffecti. Mais la première appartient au collegium tibicinum et fidicinum Romanorum, et la
seconde à un affranchi impérial a cura amicorum,
en sorte que la date solennelle y est parfaitement concevable. Elle s’est
maintenue un peu plus longtemps dans les titres (C. I. L. VI, 10244, de
l’an 102) et les décrets municipaux (Orelli, 784 = C. I. L. VI, 1492,
probablement de l’an 101 ; Henzen, 7081= C. I. L. X, 5670, de l’an 108 ;
Orelli, 4038 = C. I. L. XI, 1924 ; de l’an 166). Au contraire les ordinarii apparaissent couramment dans le
commerce privé de cette époque (C. I. L. III, 356-358) et pareillement
chez les écrivains, par exemple chez Tacite, Agric. 44. Ce que dit Dion,
48, 35, n’est pas parfaitement d’accord avec les monuments ; la distinction
entre l’Italie et les provinces n’est pas très importante et la date par les suffecti ne s’est pas maintenue non plus là
jusqu’au temps de Dion.








[73]
Sont datés par les consuls en exercice la lettre du collège des pontifes de
l’an 155 (Orelli, 4370 = C. I. L. VI, 2120), les diplômes de l’an 166 (Eph.
ep. II, 460) et 167 (C. I. L. III, p. 888, cf. 913) et les actes des
arvales encore entre 186 et 188 (C. I. L. VI, 2100 = Henzen, Arv.
p. CXC).








[74]
La date par les ordinarii se trouve dans
les actes des arvales, peut-être dès l’an 200 (Henzen, Ann. dell’inst.
1867, p. 288 — Arv. fr. incert. A), sûrement en l’an 214 (Henzen, Arv.,
p. CC) ; en
outre, dans les diplômes militaires à partir de l’an 247. C. I. L. III,
p. 913. Borghesi, Opp. 4, 314.








[75]
C. I. L. X, 3698. C’est parmi les documents connus jusqu’à ce jour le
plus récent daté par les consuls en exercice. Rossi, Inscr. christ. I,
p. XV.








[76]
Cela se présente dans les fastes auguraux de l’an 714 de Rome (C. I. L.
I, p. 168) et dans la lettre du collège des pontifes de l’an 155 (Orelli, 4370
— C. I. L. VI, 2120). [La double date par les consuls éponymes et en
fonctions se trouve aussi dans une inscription de la ville de Rome de l’an 96
(Henzen, Mitth. des rœm. Instituts, 1886, p. 128) : [T. M]an[lio] Valente, C. Antistio Vetere cos. ; Q. Asinio
Marcello, A. Cæpione Crispino cos.]








[77]
Ils s’appellent déjà ainsi au temps des consulats annaux, et c’est à bon droit,
puisque toute entrée en fonctions à un jour autre que le lek janvier
constituait alors une dérogation à la règle. Depuis que la division de l’année
entre plusieurs couples de consuls est devenue la règle, l’expression n’a plus
été correcte, mais elle est restée en usage (Suétone, Vit. 2). — La date
post consulatum apparaît pour la
première fois en l’an 307 et est en dehors de notre cadre.








[78]
Inscription de l’an 157 : C. I. L. XIV, 2501. Dion, 69, 1.








[79]
Sénèque (De ira, 3, 31) le dit déjà et c’est confirmé par la double observation
que les empereurs (sauf Caligula pour l’an 37) ne revêtent que le consulat
ordinaire et qu’en cas d’itération le consulat non éponyme n’est pas donné à
celui qui a déjà occupé le consulat ordinaire.








[80]
Les plus anciennes inscriptions sur lesquelles ce titre se soit trouvé jusqu’à
présent sont celles de C. Octavius Sabinus, consul en 214 (Eph. ep.
1872, p. 130), et de C. Vettius Gratus Sabinianus consul en l’an 221 (Borghesi,
Opp. 3, 426. 5, 396) Cf. Eph. ep. 1872, p. 136.








[81]
La désignation vulgaire du consul mineur ne se
trouve que dans Dion, 48, 35. Suffectus
ne se trouve jamais comme titre officiel, même pas dans la lettre pontificale
de 155 qui oppose les consules ordinarii
à ceux-là.








[82]
Dioclétien lui-même comprend toujours dans le calcul son premier consulat non
éponyme, et c’est là la règle pour les trois premiers siècles, quoique les
consuls qui avaient été deux fois ordinarii
le fissent naturellement ressortir ; ainsi Bassus ΰπατος
δΐς ώρό (258 et 211, semble-t-il ; Eph.
ep. 1872, p. 139) et Volusianus bis ordinarius
consul (311. 314) Orelli, Mil = C. I. L. VI, 1108. Paulinus, consul
en 325, s’appelle encore sur sa pierre bis consul
en comptant un consulat non ordinaire (Borghesi, Opp. 8, 585 ; Rossi, Inscr.
chr. I, p. 574). Ailleurs, on ne trouve comptés que les consulats
ordinaires à partir de Constantin.








[83]
On rencontre encore des suffecti chez
Symmaque, Ep. 6, 40 (cf. C. I. L. I, p. 392, sous le 21 avril) et
dans le calendrier de Silvius, sous le 9 janvier (C. I. L. I, p. 383).
Mais, sous Zénon (Cod. 12, 3, 3, 4) et Justinien (Nov. 105), le
consulat est de nouveau annal. A cette époque, il n’y a plus à côté du consulat
ordinaire que les ornements consulaires ou le consulatus
honorarius (Cod. Just. 16, 31, 66, 1). [Le titre attribue au
consul honoraire est ex consule, qui est
donné au temps de Justinien à Narses (C. I. L. VI, 1199) et B. Solomon (C.
I. L. VIII, 1863. 4677) qui ne peuvent ni l’un ni l’autre avoir revêtu que
le consulat honoraire. C’est probablement dans le même sens qu’il faut entendre
tamquam consul de Grégoire, Hist.
Franc. 2, 38 : Ab eo die tamquam consul aut
Augustus est vocitatus. Les consuls qui ont véritablement été en
fonctions s’appellent au contraire ex console
ordinario, comme par exemple Decius cos. 486 (C. I. L. X, 6850)
Bœthius consul en 532, dans la souscription d’un de ses écrits, Mavortius
consul en 527 dans celle des épodes d’Horace et Cassiodore lui-même. Cf. Th.
Mommsen, Neues Archiv. 15, 1889, p. 184. V. aussi l’inscription C. I.
L. VIII, 12415 : Istrutor (?) ex co(n)s’ule).]








[84]
Cicéron, De re p. 2, 32, 56 ; De leg. 3, 3, 8. Tite-Live, 2, 1,
7. De même, avec des variations rhétoriques, 3, 9, 3. c. 34, 8. c. 39, S. 4, 2,
8. c. 3, 9. 8, 32, 3. Valère Max. 4, 1, 1. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,
16. Denys, 6, 65. 7, 35. 9, 41. 10, 34. L’ancienne légende n5ndique, i la
vérité, l’identité de la puissance royale et de la puissance consulaire que
pour y rattacher la limitation de la seconde par le droit de provocation, ne per omnia, dit Pomponius, regiam potestatem sibi vindicarent. Mais même
postérieurement le consulat resta une puissance royale, quoique limitée. Polybe
arrive, en partant de son point de vue, au même résultat, 6, 11, 12. c. 12, 9.
Cf. Ampelius c. 50.








[85]
Sans doute l’imperium militiæ resta
toujours légalement admissible en Italie, tandis qu’il ne l’était pas à Rome ;
le proconsulat finit toujours au Pomerium. Mais tandis que jusqu’à Sulla il y
avait eu régulièrement des troupes en Italie et les consuls y avaient exercé un
commandement militaire, désormais il y eut peut-être bien encore
constitutionnellement des généraux en Italie, mais il n’y eut plus de soldats.








[86]
Salluste l’exprime clairement dans les fragments nouvellement découverts : Sed consules (de l’an 679) decretas a patribus provincias inter se paravere
(ou partivere) : Cotta Galliam citerigrem habuit, Ciliciam Octavias.
Cicéron et Antoine procédèrent de même. Ils tirèrent au sort les deux provinces
de Macédoine et de Gallia citerior et, le sort ayant attribué celle-là au
premier, il y renonça en faveur de son collègue et renonça, en outre, au second
gouvernement devant le peuple. C’est ce que rapportent Dion, 37, 33, et Cicéron
lui-même, particulièrement In Pis. 2, 4 : Ego
provinciam Galliam senatus auctoritate exercitu et pecunia instructam et
ornatam, quam (mieux postquam)
cum Antonio communicavi (c’est-à-dire
après que je l’ai eu mise à la disposition d’Antoine ; la correction commutavi n’est pas absolument nécessaire) in contione deposui.








[87]
Cicéron, Ad Att. 1, 19, 2.








[88]
Ainsi Antoine, consul en 110, est blâmé comme τήν
πόλιν έν τώ
ύπατείας χρόνώ
έκλιτών (Dion, 45, 20).








[89]
Cela s’appelle ex consulatu. César, B.
c. 1, 85. Velleius, 2, 31, etc.








[90]
C’est un fait connu qu’on ne confiait pas volontiers des guerres importantes ni
de grosses armées à des préteurs ; cf. Tite-Live, 31, 48, 8. 33,  43, 1, sur l’an 559. 41, 8, 2. Mais il n’y a
pas là de limitation juridique.








[91]
Le droit consulaire ressort très clairement de la remarquable indication de
César, Bell. Gall. 6, 1 (cf. 8, 54), sur les soldats, quos (Cn. Pompeius) ex Cisalpina Gallia consulis sacramento
rogavisset. Ces enrôlements ont eu lieu en vertu du plébiscité
Tribonien, qui avait permis aux consuls de 699, Pompée et Crassus, d’enrôler à
leur gré, en Italie et au dehors, les individus propres à porter les armes
(Dion, 39, 33) ; mais il résulte de ces mots de César que la loi ne fit que
remplacer le sénatus-consulte habituel et délier l’ancien droit consulaire des
liens soit légaux, soit pratiques, qui lui avaient été mis. César s’était
constitué de la même façon quatre ans plus tôt, comme consul, en vertu de la
loi Gabinia, l’armée avec laquelle il réduisit la Gaule. — Ce principe est
confirmé par Appien, Syr. 51. On envoie d’abord dans la nouvelle
province de Syrie des gouverneurs de rang prétorien qui ne peuvent venir à bout
des peuples remuants des frontières. C’est pourquoi, dit-il ensuite, que les
gouverneurs de Syrie auraient, s’ils étaient consulaires, un droit de faire la
guerre plus fort que celui des gouverneurs prétoriens, et on envoya A.
Gabinius, consul en 696, gouverneur de Syrie en 697-699 et M. Crassus, consul
en 699, gouverneur de Syrie en 700-701. Par conséquent il ne s’agit pas là
seulement de l’élévation de rang, exclusivement relative au titre, des
gouverneurs, mais de l’envoi d’un gouverneur qui pouvait auparavant lever des
hommes en Italie, et par conséquent amener une armée avec lui.








[92]
Tite-Live, 7, 25, 12. 32, 8, 6. 33, 26, 3. 33, 41, 7. Même quand le préteur va
de suite dans sa province avec les hommes qui lui sont destinés, c’est le
consul qui les enrôle (Tite-Live, 28, 10, 14).








[93]
Tite-Live, 25, 3, 4. c. 22, 4. 33, 43, 7. 35, 2, 4. 36, 2, 15. 37, 2, 8. 10.
39, 38, 10. 40, 26, 7. 42, 18, 6. c. 35, 4. 43, 15..14, 211 7. En cas
d’empêchements, les consuls déléguaient le dilectus
au préteur urbain (Tite-Live, 39, 20, 4).








[94]
Les consuls procédant avec trop de ménagements au recrutement, il est transféré
par le sénat aux préteurs. Tite-Live, 43,14.








[95]
Polybe, 6, 21, 4. Tite-Live, 31, 8, 7. Dion, 39, 33.








[96]
Tite-Live, 40, 26, 7. 42, 18, 7. 43, 2, 11 et les textes cités au chapitre de
la Préture, au sujet du commandement prétorien.








[97]
Cicéron, Ad Att. 5, 18, 2 : Dilectus habetur
civium Romanorum. Le même, Ad fam. 15, 1, 5 : Quam ob rem in hoc provinciali dilectu spem habeatis
aliquam, causa nulla est.








[98]
Handb. 5, 364. 368. 396 = tr. fr. 11, 59. 65. 99.








[99]
Tite-Live, 42, 31, 5. c. 35, 4. Tite-Live omet, comme allant de soi, que Galba
nomme les 24 tribuns et il fait seulement ressortir que les quatre d’entre eux
qui doivent être chargés intérimairement du commandement en chef doivent être
pris dans le sénat. Au reste, ce sont là les seuls textes où les préteurs
soient nommés à propos de la nomination des tribuns militaires. Il n’est,
ailleurs, question que de dictateurs (Tite-Live, 9, 30, 3) et de consuls
(Tite-Live, 9, 30, 3. 27, 36, 14. 43, 12, 7. 44, 21, 2 : Festus, Ep. p.
260).








[100]
Cf. tome IV, le chapitre des officiers magistrats.








[101]
C’est pourquoi l’on distingue les deux classes de præfecli
fabrum a consule et a prætore.
Cicéron, Pro Balbo, 28, 63. Nepos, Atticus. Inscription d’un
Berytien du temps d’Auguste (Eph. ep. IV, p. 538 = C. I. L. III,
6687). Inscription d’Amastris (Eph. ep. V. n. 86 = C. I. L. III,
6983). Il n’est pas rare que des individus ainsi nommés se désignent sur les
inscriptions comme delatus a co(n)s(ule)
(C. I. L. XI, 1934) ou a co(n)s(ule)
adlectus (C. I. L. X, 7983. 7584) ou elliptiquement a prætore bis et co(n)s(ule) (C. I. L. V,
5239) ou co(n)s(ulis) II et præt(oris) II
(C. I. L. VIII, 7986) ou simplement co(n)s(ulis),
souvent avec l’addition d’un chiffre d’itération (C. I. L. IX, 4169. X,
5393. 5399. 5464. Orelli, 732 = C. I. L. XI, 1331). On rencontre en
outre des præfecti fabrum près des
proconsuls consulaires Cicéron (Ad fam. 3, 7, 4) ; César (Mamurra ;
Pline, H. n. 36, 6, 48) ; Pompée (Velleius, 2, 76) ; M. Brutus
(Velleius, loc. cit.), Antoine (Nepos, Att. 12) ; Ti. Nero (le
futur empereur : Velleius, loc. cit.), M’. Lepidus, proconsul d’Asie, en
26 ap. J.-C. (C. I. L. III, 398) ; M. Silanus, proconsul d’Afrique, en
33-38 ap. J.-C. (Orelli, 3434 = C. I. L. XIV, 3635) et près des
empereurs Claude (C. I. L. V, 6969. X, 5188) et Trajan (C. I. L.
III, 726). Le complément Romæ qui se
rencontre parfois (C. I. L. IX, 1619 ; dans C. I. L. V, 54b, pr. f. Romæ et Tergeste, le dernier mot se
rapporte au collegium fabrum de
Tergeste) sert peut-être à distinguer les préfectures consulaires et
prétoriennes vies proconsulaires. Ce poste est un poste équestre (le pr. f. sénatorial C. I. L. IX, 5645, est
isolé) ; mais, ainsi que le montre l’inscription du Berytien, ce n’est pas une militia dans le sens du système d’officiers
établi par Auguste. A la différence de la militia,
il se renouvelle légalement tous les ans, comme le prouvé l’inscription de
Silanus. Il s’est probablement introduit à l’époque oit le consulat et la
préture trouvaient leur prolongement immédiat dans des fonctions de général et
cela comme un poste d’officier attribué par le général futur avant son départ
et donnant droit s des émoluments. Sous l’Empire, il paraît avoir subsisté
comme une fonction purement nominale occupée à côté des préteurs et des consuls
et avoir peut-être pu être conféré de même par les empereurs. Au contraire, les
præfecti fabrum ont encore exercé des
fonctions prés des proconsuls consulaires (les proconsuls prétoriens et les
légats ne semblent avoir eu à cette époque aucun fonctionnaire de ce genre
au-dessous d’eux), au moins au commencement de l’Empire. Il ne nous a été
transmis aucun témoignage qui en atteste un usage correspondant à leur
dénomination ; mais ils jouent sans doute un rôle en matière d’administration
de la justice (inscription d’Aquinum, C. I. L. X, 5393) ; et sans doute
aussi en matière de disposition du butin (cf. tome IV, la théorie de la
Questure, sur la compétence financière du questeur du général). La différence
et la coexistence de præfecti fabrum
effectifs et nominaux se manifestent avant tout à ce que le præf. fabrum employé en Asie à l’administration
de la justice qui vient d’être cité fut également trois fois præfectus fabrum consulis. On ne peut décider si
la distinction tient à la nomination des præfecti
fabrum effectifs par les proconsuls ou si les præfecti fabrum proconsulaires faisaient
simplement un usage pratique d’une nomination consulaire. — La præfectura fabrum ne se rencontre plus au IIIe
siècle et semble avoir été abolie par Sévère (Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
248).








[102]
Cicéron, In Pis., 21, 50, dont il faut rapprocher Pline, H. n. 6,
26, 420. Dion, 39, 56.








[103]
L’activité militaire des gouverneurs d’Espagne et de Sardaigne doit sûrement se
comprendre en ce sens qu’ils soumirent des territoires annexés en la forme et
indépendants de fait. On reprocha d’autant plus à Gabinius d’avoir franchi les
limites de sa province, cum fines provinciæ tantos
haberet, quantos voluerat, quantos optarat (Cicéron, In Pis.
21, 49). Cf. De domo, 24, 55. 23, 60. 47, 124.








[104]
Les cas les plus dignes d’être nommés où le franchissement illégal des limites
de la province entre en jeu, ceux de Gabinius et de César, concernent des
proconsuls. Quand Appien (Syr., 51) dit que les gouverneurs de Syrie
auraient, s’ils étaient consulaires, un droit de faire la guerre plus fort que
celui des gouverneurs prétoriens, il n’y a là probablement qu’une translation
faite par anachronisme de la différence existant autrefois entré les consuls et
les préteurs. Si on reproche à César non pas d’avoir franchi la frontière
romaine pour pénétrer dans la Gaule libre, mais d’avoir fait la guerre à un
prince étranger en traité avec les Romains (Dion, 38, 35. 41), cela vient
probablement de ce que Pacte même d’avoir franchi la frontière paraissait
justifié par l’appel à l’aide des alliés Éduens (César, B. G. 1, 35, 4).








[105]
Tacite, Ann. 13, 28. Paule (Digeste, 50, 16, 244), se rapporte
probablement à cet appel aux consuls, et il y apparaît comme généralement
admissible en face des peines disciplinaires.








[106]
Digeste, 1, 10, 1, pr. 40, 2, 5. Orelli, 2676 = C. I. L. VI,
1817.








[107]
Ammien, 22, 7, 1. Libanius, à la fin de son discours prononcé à l’entrée en
charge de Julien, le 1er janvier 363 (éd. Reiske, I, p. 403), invite le consul
à procéder aux affranchissements et célèbre le bonheur des esclaves.
Claudianus, De. IV cons. Honorii, 612. Lorsque l’empereur Honorius case
le consulat d’Heraclianus de 413, il prescrit (C. Th. 15, 14, 13) de
répéter les affranchissements. Sidoine Apollinaire, Paneq. Anthemio bis
consuls (468), carm. 2, 543. Cassiodore, Var. 6, 1. Digeste,
1, 10.








[108]
Jusqu’où s’étendent les annales de Tite-Live, cela n’est arrivé qu’en l’an 536
en Sicile, en l’an 559 en Espagne citérieure et en 517 et ss. en Sardaigne ;
or, il y avait en Sicile, à côté du consul Ti. Sempronius, le préteur M.
Æmilius (Tite-Live, 21, 49, 6) en Espagne, à côté du consul Caton, le préteur
P. Manlius (Tite-Live, 33, 43, 5) ; en Sardaigne, à côté du consul Gracchus, le
propréteur T. Æbutins (Tite-Live, 41, 15, 6). Les missions de Marcellus et de
Lævinus en Sicile, en 540 et 544, n’ont pas le même caractère ; car elles se
rapportent directement à la partie de la Sicile encore indépendante (Tite-Live,
24, 44, 4). Il est également difficile de rapporter à notre sujet l’adjonction pro prætore du préteur de 542 M. Junius Silanus à
P. Scipion envoyé pro consule en Espagne
en 543 (Tite-Live, 25, 19 rapproché de 17. 21, 7, 22. Polybe, 10, 6, 7 11, 33 ;
c’est par une erreur que Tite-Live représente plus tard, 28, 28, 14, Scipion
comme disant de Silanus : Eodem jure, eodem imperio
mecum in provinciam missus) ; car l’Espagne n’était pas encore une
province à cette époque et il n’y avait pas lieu d’y prendre des dispositions
relatives à la juridiction civile.








[109]
Lorsque Cicéron (Verr. 1, 2, 16, 39) dit du règlement d’organisation
judiciaire donné par Rupilius à la Sicile en 622 : Hanc
omnes semper in Sicilia consules prætoresque servasse, il suit de là
que le consul M’. Aquillius (car il ne peut s’agir que de lui) a exercé la
juridiction civile en 653 et ss. Pompée a fait la même chose lorsqu’il a été
envoyée pro consule en 673 en Sicile (Diodore, p. 617).








[110]
Au temps de la République, il parait avoir été d’usage, quand des différends
étaient suscités par des fidéicommis, de consulter des amis, dont au reste
l’avis ne liait naturellement pas l’intéressé (Cicéron, De fin. 2, 17,
55 ; Val. Max. 4, 2, 7).








[111]
Institutes, 2, 23, 1. Théophile, ad h. l.








[112]
Suétone, Claude, 23. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 32. Quintilien,
Inst. 3, 6, 70. Cf. Celse, Digeste, 31, 29, pr. Ulpien, 25, 12.
De même Gaius, 2, 278. Hermogénien, Digeste, 1, 18, 10, où les consuls
ne peuvent figurer qu’à cause des fidéicommis. Justinien, Inst. 2, 23,
1. Le prætor fideicommissarius se
rencontre fréquemment aussi bien dans les ouvrages juridiques (par exemple Digeste,
32, 78, 6) que dans les inscriptions où il s’appelle tantôt ainsi (Herzen, 6451
= C. I. L. X, 1254. 6452 = C. I. L. X, 1123) tantôt prætor de fideicommissis (Orelli, 3135 = C. I.
L. VI, 1383), tantôt selon l’interprétation frappante de Borghesi (Opp.
5, 390) prætor supremarum (Henzen, 6454 = C. I. L. XII, 3163).








[113]
Ulpien, Reg., 25,12 et Digeste, 50, 16, 178, 2.








[114]
Suétone, Claude, 23. Justinien, Inst. 1, 20, 3. Vie de
Marc-Aurèle, 10. Un exemple du temps de Trajan dans Pline, Ep. 9, 13, 16
; au contraire l’όπατικός
de Modestin, Digeste, 26, 3, 1, 1, est le gouverneur de la province.








[115]
Ovide, Ex Ponto, 4, 9, 43, dans sa poésie de félicitations au consul de
l’an 16, et dans l’autre, 4, 5, 17, adressée au consul de l’an 14. Dion, 60, 4.
Tacite, Ann. 13, 28, sur l’an 56 : les tribuns ne devaient donc pas
désormais citer devant eux des personnes contre lesquelles une action civile
(car c’est là ce que signifie lege agi)
pouvait être exercée devant les préteurs ou les consuls. Dion, 69, 7.
Aulu-Gelle, 13, 25, 2. L’empereur peut renvoyer aux consuls une affaire qui lui
est déférée. Rescrit de Marc-Aurèle et de Lucius Verus, Digeste, 49, 1,
1, 3. — Si ces textes étaient isolés, on pourrait les rapporter à la
juridiction en matière de fidéicommis, mais ce qui est dit des consulats
impériaux exclut cette interprétation. Il ne peut pas non plus s’agir
uniquement dans ces textes de l’appel à adresser aux consuls en cas d’amende.








[116]
Pline, Paneg. 77. Suétone, Claude, 14. Pour Néron aussi, ce qu’il
dit (14. 15) de sa juridiction, se réfère au consulat. Vie d’Hadrien, 8.








[117]
Aulu-Gelle, 13, 12, 1. Rescrit de Marc-Aurèle et Lucius Verus (note 115),
Modestinus, Digeste, 49, 31 3, se rapporte aussi à cela.








[118]
C’est la conclusion à laquelle conduisent en particulier, chez Pline, Panég.,
77, les louanges adressées aux égards pour les autres magistrats et le renvoi
des affaires présentées aux divers préteurs.   








[119]
Tacite, Ann. 14, 28. Tacite fait allusion à l’appel civil : cela ressort
du rapprochement avec l’appel à l’empereur et avec les peines attachées à son
exercice abusif ; il doit par suite en être aussi de même du texte de Suétone, Nero,
17. Probus confirme au sénat en prenant le pouvoir les trois droits de
légiférer, de nommer les gouverneurs et de statuer sur les appels en dernier
ressort (Vita, 13). C’est sans doute la même chose au point de vue du
fond, quand l’empereur Tacite, à son arrivée au pouvoir, renvoie les appels des
proconsuls et de tous les magistrats au præfectus
urbi (Vita Florian, 5. 6) ; ce dernier est considéré là, peut-être
proleptiquement, comme le successeur des consuls dans la présidence du sénat. —
Ce que Tacite dit, Ann. 13, 4, dans son tableau des commencements de
Néron et ce qu’on trouve de semblable chez les poètes qui célèbrent ces
événements, chez Sénèque (Lud. 4) et surtout chez Calpurnius, Ecl.
1, 69 et ss. (rapporté avec raison à cela par Haupt, Opusc.1, 386), n’a
pas le même caractère. Il s’y agit à la vérité en même temps de la haute
autorité administrative, empiétant en bien des rapports sur la justice, exercée
autrefois par le sénat sur l’Italie et les provinces ; le sénat accommode par
exemple ainsi peu après le différend des habitants de Nuceria et de Pompéi
(Tacite, Ann. 14, 17).








[120]
On peut comparer par analogie la procédure suivie dans les différends entre les
habitants de Pompéi et de Nuceria qui viennent d’être cités. Le sénat renvoie
l’affaire aux consuls qui ne font pas usage de leur droit et la soumettent de
nouveau au sénat ; alors ce dernier ou plutôt les consuls et le sénat
prononcent les peines et prennent les autres mesures nécessaires.








[121]
Cela arriva, soit sous Néron au commencement de son règne et sous Tacite et
Probus, soit précédemment sous Gaius. Suétone, Gaius, 16.








[122]
Rescrit de Marc-Aurèle et Lucius Verus (Digeste, 49, 1, 1, 3). Modestinus
(Digeste, 49, 3, 3).








[123]
Vita Marci, 10. Le sénat fonctionne là, au second degré, comme conseil
des consuls. Le point de savoir si celui qui appelle du consul peut s’adresser
aux consuls et au sénat sans intervention de l’empereur dépend de la façon dont
est faite la délégation aux consuls, en admettant ou en excluant la provocation
postérieure. Ulpien, Digeste, 49, 2, 1, 4, en remarquant que l’exclusion
de l’appel au délégant se rencontre souvent pour la délégation impériale penché
pour l’opinion selon laquelle ce droit n’appartiendrait pas à d’autres. Mais il est fort conciliable avec cela que
le sénat ait ainsi délégué les affaires civiles dans la première période de
l’Empire, et on peut remarquer dans ce sens que l’on ne rencontre aucune tracé
de la discussion d’un procès civil au sénat dans nos annales de l’Empire qui
sont pourtant principalement issues des actes du sénat.








[124]
Ulpien, Digeste, 49, 2, 1, 2. Gaius accepta à la vérité de pareils
appels (Dion, 59, 18). Mais cette exception confirme la règle. La règle résulte
avant tout de ce que l’on ne trouve mentionné d’appel à l’empereur dans aucun
des nombreux procès de cette espèce.








[125]
Si Tacite rattache l’institution des grandes sociétés de publicains aux consuls
et aux tribuns du peuple de la République (Ann. 13, 50), tout ce que
cela veut dire, c’est que la constitution des divers vectigalia, telle qu’elle eut lieu lors de l’organisation de
l’Italie et des provinces, a eu pour suite celle des sociétés fermières
corrélatives. Par exemple, cela s’applique aux nova
portoria organisés par G. Gracchus, à la suite de la révision des
propriétés domaniales (Velleius, 2, 6). Peut être les lois réglant cette
organisation chargeaient-elles ordinairement ; par une clause spéciale, leurs rogatores de surveiller la conclusion du premier
contrat ; la constitution des vectigalia
n’est point une portion régulière des fonctions consulaires ou même
tribuniciennes.








[126]
Une image de cette procédure nous est donnée par le procès fait en 681 par les
Oropiens aux fermiers romains des impôts au sujet de l’immunité des terres
attribuées au dieu Amphiaraos (Hermes, 20, 268). Les consuls, assistés
de quinze conseillers, tranchèrent le débat dans la basilique Porcia et leur
décret fut enregistré, avec les principales pièces justificatives, tout comme
on dressait procès-verbal des décisions des magistrats judiciaires proprement
dits, des consuls et des gouverneurs de province.








[127]
Cela se révèle moins dans le procès de Tubulus (Asconius, In Scaur.
p.23), car il est exul et n’est donc plus
citoyen romain, qu’à ce que, dans tous ces procès, comme dans ceux de même
nature déférés à des quæsitores
spéciaux, on garde le silence sur la provocation. On n’oubliera pas qu’à cette
époque les amendes elles-mêmes étaient en règle déférées aux comices.








[128]
Tite-Live, 4, 50. 51, rapporte, sous la date de l’an 340, qu’après le meurtre
du consul M. Postumius par ses soldats, le sénat décide qu’il fut fait un sénatus-consulte pour ordonner aux tribuns de
déférer au peuple, sans délai, la poursuite du meurtre de Postumius, et pour
que le peuple eût à commettre qui il lui plairait pour diriger l’enquête. Le
peuple, d'un commun accord, confia ce soin aux consuls qui, usant d’une douceur
et d’une modération extrêmes, mirent fin à cette affaire. Mais cette
quæstio ne peut guère être regardée
comme historique. La procédure spéciale qui aurait été organisée pour péculat
devant le préteur pérégrin contre L. Scipio en 567 sur la rogation de Petillius
est aussi probablement apocryphe.








[129]
Tite-Live, 42, 21. 22.








[130]
Cicéron, De fin. 2, 16, 54. 4, 28, 77. De d. n. 3, 30, 74.
Asconius, In Scaur. p. 23.








[131]
Cicéron, De amic. 11, 36. Val. Max. 4, 7, 1. Nous ne savons pas qu’il y
ait eu de poursuite ; mais l’illégalité de la procédure provoqua la loi
confirmatoire de C. Gracchus selon laquelle il ne pouvait être statué sana une
loi sur la vie de citoyens romains (Cicéron, Pro C. Rabirio ad pop. 4 ;
12 ; In Cat. 4, 5, 10).








[132]
Tite-Live, Ep. 61. Cicéron, De orat. 2, 25, 106 ; Part. orat.
50, 106. Probablement un sénatus-consulte semblable à celui de 622 invita le ou
les consuls à ouvrir l’instruction.








[133]
Cicéron fut menacé d’une accusation pour violation du droit de provocation par
le tribun du peuple P. Clodius (Cicéron, Ad Att. 2, 22, 1 ; Pro Mil.
14, 36) et plus tard par les tribuns Q. Pompeius et T. Munatius Plancus
(Asconius, In Mil. p. 39).








[134]
Cicéron proclame la légalité de pareils sénatus-consultes, De domo, 13,
35. Mais il parle en considérant son propre passé et devant le collège des
pontifes dont les opinions étaient celles du parti des optimates.








[135]
On comparera, tome IV, ce qui est dit dans la section des magistratures
militaires extraordinaires, sur leur concession par sénatus-consulte.








[136]
La plupart des instructions contre des bandes de criminels rapportées
ci-dessous, tant celles contre des femmes que celles contre les Italiens, ont
nécessairement embrassé des citoyens isolés et la question est de savoir, si
ces citoyens pouvaient échapper à l’instruction en se rendant à Rome. Il est
dit expressément de l’instruction de Bacchanales qu’elle eut d’abord lieu à
Rome même (Tite-Live, 39, 14, 7. c. 18, 2). La décision du sénat eeis rem caputalem faciendam (ce sont les
expressions du titre) n’exclut pas sans doute la provocation où elle est
admissible. Mais il reste surprenant au dernier degré qu’il ne soit fait dans
aucun de ces cas une allusion quelconque à la provocation.








[137]
Cicéron, De re p. 3, 18, 28. On semble avoir procédé de même dans le
procès qui fut fait en 653 à L. Appuleius Saturninus pour attentat aux
ambassadeurs du roi Mithridate (Diodore, p. 631). C’était un judicium publicum capital ; mais le tribunal
était un tribunal sénatorial. Il parait encore s’agir là du conseil des
consuls. Mais il est probable que c’étaient les fétiaux qui le constituaient ;
car on leur attribue le pouvoir judiciaire (Varron, De Vita p. R. III,
chez Nonius, éd. Mercié, p. 529, et Cicéron, De leg. 2, 9, 21 ; d’où en
grec είρηνοδίκαι.
Denys, 2, 12. M, 7) et ils sont constamment sénateurs, au moins sous le
Principat. Seulement ils ne possédaient pas l’imperium, auquel il fallait
recourir la et c’est précisément pour cela qu’il faut les considérer comme
formant le conseil consulaire. — Les décisions royales de Romulus et de Tatius
sur la violation des privilèges des ambassadeurs Laurentins (Tite-Live, 1, 14 ;
Denys, 2, 51. 52) sont le paradigme de ces procès. Cependant l’absence de
provocation peut y être rattachée à l’indépendance de l’autorité judiciaire
royale.








[138]
Les officiers de Caudium recoururent a tous les autres moyens pour échapper à
l’extradition ; mais ils n’usèrent point de la provocation (Tite-Live, 9, 8).
Saturninus contraint le tribunal à l’absoudre par une agitation des masses dont
il n’aurait pas eu besoin s’il avait pu faire provocation.








[139]
Varron, chez Nonius, v. Fetiales, p.
529.








[140]
Selon toute apparence, l’accusation dirigée contre l’ambassadeur numide
Bomilcar à raison du meurtre du prince numide Massiva, résidant à Rome, a été
soumise en 17an 644 au consul Albinos (Salluste, Jug. 39. 64, 4. Appien,
Num. 4). L’accusé fournit des cautions de sa comparution et le procès se
fit dans toutes les formes légales ; le seul point douteux est de savoir dans
quelle mesure il était protégé par les privilèges des ambassadeurs.








[141]
La cognitio des magistrats étant, autant
que nous pouvons voir, une procédure inquisitoriale qui n’était liée par aucune
formalité, la condamnation d’un accusé absent et inutilement cité peut y avoir
été elle-même admissible. On sait que, dans l’instance en provocation, le
procès pouvait être mené à sa conclusion contre l’accusé absent, s’il ne
comparaissait pas et que le sonneur de trompe en avait vainement sonné devant
sa porte (Plutarque, C. Gracch. 3).








[142]
Je ne trouve pas d’exemple d’une pareille citation d’un citoyen mais on ne voit
pas pourquoi la même chose n’aurait pas pu avoir lieu là que pour les
pérégrins.








[143]
Elle apparaît avec ce caractère chez Polybe, 6, 13, 4.








[144]
Les procès relatifs aux conjurations tramées contre Rome en Italie des années
425 (Tite-Live, 8, 20, 7), 451 (Tite-Live, 10, 1, 3), 547 (Tite-Live, 28, 10,
4), 550 (Tite-Live, 29, 36, 10) sont tranchés par le consul après interrogation
du sénat. Cf. Tite-Live, 26, 15. Naturellement le dictateur peut aussi exercer
une activité semblable (Tite-Live, 9, 26). Des soulèvements d’esclaves survenus
dans le voisinage de Rome ont été réprimés par le préteur dans les années 556
(Tite-Live, 32, 26) et 558 (Tite-Live, 33, 36).








[145]
C’est à quoi pense Polybe (6, 13, 4) en parlant d’empoisonnements et de
meurtres. Comme instructions consulaires de cette espèce, il faut citer avant
tout l’instruction connue faite par les consuls de 568 à Rome et dans toute
l’Italie sur les sociétés secrètes criminelles liées au culte des Bacchanales
(Tite-Live, 39, 8 et ss., surtout c. 14, 6. c. 18, 3. c. 23, 3) ; en outre
l’instruction faite par les consuls de 616 ex
senatus consulto à raison des meurtres commis dans la forêt de Sila
par les esclaves des fermiers des résines du Bruttium et par ces fermiers
eux-mêmes (Cicéron, Brut. 22). Comme instructions prétoriennes, il y a
celle relative au pillage du temple de Perséphone à Locres en 554 (Tite-Live,
31, 12) ; l’instruction faite par le préteur L. Postumius, en résidence à
Tarente, en 569, contre les esclaves conjurés d’Apulie, qui est signalée
expressément comme une continuation des procès des Bacchanales (Tite-Live, 39,
29, 8. c. 41, 6) ; probablement aussi le mandat donné au préteur, auquel le
sort avait attribué la Sardaigne pour 570, de faire, avant son départ, à Rome
et en Italie des poursuites de veneficiis
(Tite-Live, 39, 38, 3. c. 41, 5). Le sénat décida encore que des instructions
de ce genre seraient faites en 574, à Rome et dans les environs jusqu’à la
première borne milliaire par le préteur pérégrin et dans le reste du territoire
occupé par des citoyens par le préteur destiné à la Sardaigne (Tite-Live, 40,
37, 4. c. 43, 2) et en 575, dans la première circonscription indiquée, par le
préteur urbain (Tite-Live, 40, 44, 6). Le préteur destiné à la Sardaigne fut
également retenu à Rome en 587 pour des raisons analogues (Tite-Live, 45, 16,
4).








[146]
Les procès des Bacchanales faits hors de Rome ont lieu dans les colonies de
citoyens (Tite-Live, 39, 33, 3) ou dans les bourgades ouvertes habitées par des
citoyens (fora et conciliabula :
Tite-Live, 31, 14, 7. c. 16, 2. 40, 37, 4).








[147]
Il faut bien remarquer cette limitation, notamment en ce qui concerne la
situation des questeurs italiques.








[148]
L’instruction est faite, en vertu d’un mandat spécial du sénat, par le préteur
destiné à la Sicile, M. Pomponius, assisté, d’un conseil de dix sénateurs et en
outre de deux tribuns et d’un édite (Tite-Live, 20, 20. 21).








[149]
Les procès de conspiration rapportés par Tite-Live, 9, 26, sous la date de l’an
440, conduisent à cette conclusion. Le dictateur qui les dirige à l’origine et
les consuls qui continuent ensuite l’instruction sur le mandat du sénat
reçoivent évidemment les actions formées devant eux, même à Rome. Naturellement
le point de savoir si ces faits peuvent être considérés comme historiques est
très problématique.








[150]
Cela résulte du cas de Pleminius. La condamnation sans aucun doute capitale
prononcée par le préteur à Rhegion ne fut pas exécutée ; mais Pleminius fut
conduit enchaîné à Rome, évidemment parce que, sous les influences politiques
qui se faisaient sentir en sens multiples, le tribunal n’osa ni exécuter la
sentence, ni lui permettre d’aller en exil. A Rome les tribuns s’emparèrent de
l’affaire en maintenant l’emprisonnement et en renouvelant la condamnation du
magistrat. L’emprisonnement dura alors en fait jusqu’à la mort du condamné,
parce que l’on hésita de nouveau à continuer la procédure de provocation
jusqu’au jugement qui aurait sans aucun doute été un jugement capital. —
L’exécution des cives Romani Campani
pris à Rhegion est signalée pour la même raison, comme contraire au droit de
provocation, quoique là l’imperium militaire des triomphateurs intervienne.








[151]
Il résulte de Salluste, Jug. 46, que le général ne pouvait alors
condamner a mort que les officiers latins. L’une des trois lois Porciæ sur la
provocation concernait son extension au territoire militiæ ; cela résulte de la
monnaie de P. (Porcius) Læca (R. M. W. p. 552 = tr. fr. 2, 365) qui
représente un homme armé arec un licteur derrière lui étendant la main vers un togatus et qui porte la légende provoco, mais, ces lois n’ayant été d’après
Cicéron que confirmatoires, il en est peut-être ainsi de cette disposition
elle-même. — La disposition accueillie par Cicéron, De leg. 3, 3, 6,
dans son modèle de constitution : militiæ ab eo qui
imperabit provocatio nec esto est un souhait pieux.








[152]
Ainsi un Éphésien de distinction est appelé a Rome (Romam
evocatus est) dans Cicéron (Verr. l. 1, 33, 85), sous
l’inculpation d’avoir injurié re le
questeur d’Asie.








[153]
C’est en ce sens qu’une pareille procédure est appelée extra ordinem.








[154]
Accusare, dans Tite-Live, 29, 21, 7- 9,
est plutôt la dénonciation de la procédure inquisitoriale ; il faut entendre de
même les actions des cités lésées dans les cognitions du droit des gens. On
rencontre également dans ces procès l’ampliation de fait (Cicéron, Brut.
22, 86), mais non les termes multiples requis la loi.








[155]
La loi ou le sénatus-consulte peut indiquer au magistrat la façon de composer
le conseil, comme cela arriva dans l’affaire de Pleminius.








[156]
On comparera, à ce sujet, tome V, la théorie de la puissance impériale, où est
aussi étudiée la mesure dans laquelle les sénateurs sont soumis à la justice
criminelle de l’empereur.








[157]
Cette juridiction est ordinairement regardée comme une juridiction du, sénat et
elle peut aisément être considérée comme telle ; mais en théorie elle
appartient au consul, et nous l’étudierons à propos du consulat à aussi bon
droit que la procédure des quæstiones à propos
de la préture. C’est la place qui semble la plus convenable pour une vue
correcte du caractère, soit du consulat, soit du sénat de l’Empire, et le choix
que nous en faisons est aussi commandé par la nécessité d’étudier la
juridiction des consuls et du sénat avant la juridiction impériale corrélative.








[158]
Les consuls et le sénat n’ont jamais joué le rôle de tribunal d’appel en
matière criminelle, à moins que l’on ne veuille considérer comme un appel au
sénat l’appel fait aux autorités de la capitale contre un tribunal provincial
incompétent par un citoyen romain exempt de sa juridiction (cf. le chapitre
consacré au gouvernement de province).








[159]
La subsistance de ces tribunaux, même de la quæstio
majestatis (Tacite, Ann. 1, 72 ; Suétone, Tib. 8, 58),
malgré la soumission au sénat de la plupart des procès de ce genre, est un fait
connu.








[160]
C’est ce que montre clairement le procès de Piso. Ce dernier déclare vouloir se
présenter, selon la règle, devant le préteur de
veneficiis (Tacite, Ann. 2, 19) ; mais l’accusateur porte
l’accusation devant les consuls (3, 10) et la tentative faite pour déterminer
l’empereur à se charger lui-même de l’affaire ayant échoué (3, 10), l’empereur
s’étant résolu à faire intervenir la procédure extraordinaire devant le sénat a
la place de la procédure ordinaire devant le préteur (c. 12), les consuls
accueillent l’accusation. Il résulte de Tacite Ann. 4, 21. 13, 10, que
le sénat ou plutôt les consuls, pouvaient refuser de le faire.








[161]
Il n’y a pas besoin d’exemples de pareils procès contre des sénateurs et des
personnes de rang sénatorial. Parmi les chevaliers romains contre lequel de
pareils procès ont eu lieu, on doit citer Cornelius Gallus, Suétone, Aug.
66, Dion, 53, 23 ; Clutorius Priscus, Tac., Ann. 3, 49, Dion, 57, 20 ;
L. Ennius, Tac., Ann. 3, 70 ; Lucilius Capito, Tac., Ann. 4, 15,
Dion, 57, 23 ; C. Cominius, Tac., Ann. 4, 31 ; Titius Sabinus, Tacite, Ann.
4, 68 ; Vibulenus Agrippa, Tacite, Ann. 6, 40 ; Julius Densus, Tacite, Ann.
13, 10 ; un præfectus alæ, Suétone, Tib.
30 ; pour ne rien dire des cas nombreux où ils ont été poursuivis en même temps
que des sénateurs (Tacite, Ann. 6, 8. 11, 4. 14, 40. 16, 8 ; Pline, Ep.
3, 9). — Rois étrangers : Antiochos de Commagène, Dion, 52, 43 ; Archélaos de
Cappadoce, Tacite, Ann. 2, 42 ; Dion, 57 ; 17 ; Rheskuporis de Thrace, Tacite,
Ann. 2, 67. — L’opinion, aussi courante que directement en contradiction aven
les faits, selon laquelle il y aurait eu là un tribunal de pairs, s’appuie
exclusivement sur une interprétation fausse des renseignements de Dion relatifs
au tribunal impérial. Quand bien même il serait vrai que les sénateurs ne
fussent pas justiciables de ce dernier tribunal, et cela ne l’est pas, il n’en
résulterait pas que le sénat fut pour eux une juridiction de privilège ; Tacite,
Ann. 2, 79, dit expressément le contraire.








[162]
La cognitio du sénat (Tacite, Hist.
4, 45) contre les Senenses qui avaient, en l’an 69, frappé un sénateur romain
et insulté le sénat est caractéristique ; elle a lieu secundum veterem morem, c’est-à-dire par analogie
avec l’ancienne justice politique, mais dans les formes nouvelles, et avec
raison, car le délit était celui de vis privata
(Paul, 5, 26, 3). L’instruction faite contre les affranchis d’un sénateur
soupçonnés du meurtre de leur maître a égaiement lieu devant le sénat (Pline, Ep.
8, 14, 12). Même pour le centurion qui avait tué Agrippa Postumus, Tibère dit
rationem facti reddendam ad senatum (Tacite, Ann. 1, 6). Les mathematici magique L. Pituanius et P. Marcius,
Tacite, Ann. 2, 32, et le riche Crétois Claudius Timarchus, op. cit.
15, 20, n’ont guère pu non plus être des chevaliers romains.








[163]
Les agents de l’empereur pouvaient aussi être accusés devant le sénat ; la
preuve en est dans le procès qui fut intenté devant le sénat en l’an 23 contre
un procurateur d’Asie pour abus d’autorité (Tacite, Ann. 4, 15 ; Dion ;
57, 23) et pareillement dans d’autres procès, certainement décidés également
par le sénat, faits à des procurateurs de Sardaigne (Tacite, Ann. 13,
30) et à des légats de Cilicie et de Lycie (Tacite, Ann. 13, 33. 16,
21). Matis, comme il est concevable, on laissait en général à l’empereur le
soin de poursuivre ses agents. Les délits militaires dont jamais été déférés au
sénat.








[164]
Il n’y a pas besoin de preuves pour la majestas
et les repetundæ. Vis d’un officier : Suétone, Tib. 30.








[165]
Meurtre et infraction équivalentes : Tacite, Ann. 3, 14. 22. 23 : 4, 22.
13, 44. Hist. 4, 40. Pline, Ep. 8, 14, 12. — Adultère : Suétone, Aug.
5. Tacite, Ann. 2, 50. 85. Hist. 4, 44. Dion, 76,15. — Inceste :
Tacite, Ann. 16, 8. — Supposition de part : Tacite, Ann. 3, 22. -
Vis privata (note 162). — Faux : Tacite,
Ann. 14, 40. En face de cette liste qu’il serait facile d’accroître,
toute tentative de restreindre la compétence du sénat à des délits déterminés
serait vaine.








[166]
Quintilien, Inst. 3, 10, 1, dit des actions combinées, par exemple pour sacrilegium et pour homicidium
: Quod nunc in publicis judiciis non accidit,
quoniam prætor certa lege sortitur, in principum autem et senatus cognitionibus
frequens est et populi fuit. C’est précisément là-dessus que roule
le débat dans Pline, Ep. 2, 11. Tacite, Ann. 2, 50. 3, 22. 4, 21,
donne des exemples. — Quintilien, Inst. 7, 2, 20, remarque de même que
la combinaison d’une action criminelle et d’une demande reconventionnelle est
impossible dans la procédure ordinaire.








[167]
Par exemple une mère qui a mal élevé son fils aîné, est bannie de la ville
jusqu’à ce que le second soit devenu grand (Tacite, Ann. 6, 49) ou une
condamnation est prononcée à raison dune prévarication qui n’appartient pas au
procès en cours (op. cit. 14, 41 ; des exemples comme ceux de Tacite, Ann.
3, 31, et Pline, Ep. 3, 9, 29, sont réguliers). On voit aussi
fréquemment par les peines que le sénat est plus et moins qu’une cour de
justice.








[168]
Dans Pline, Ep. 4, 9, 17, un sénateur vote pour remettre à un individu
convaincu de repetundæ sa peine, sauf
les dommages-intérêts, cum putaret licere senatui,
sicut licet, et mitigare leges et intendere.








[169]
C’est là l’expression technique. Tacite, Ann. 1, 75 (patrum cognitiones par opposition aux judicia prétoriens). 2, 28. 16,11. 30. Hist. 4,
40. 45. Pline, Ep. 3, 11, 4. 9.22. Quintilien, Inst. 3, 10, 1. 1,
2, 20.








[170]
Tacite, Ann. 13, 44. 2, 28. 3, 10. Il arrive aussi que des magistrats
figurent comme accusateurs : Domitien invite les tribuns du peuple à intenter
une poursuite repetundarum, contre un
édile devant le sénat, probablement parée qu’un particulier ne pouvait le faire
contre un magistrat en exercice. Mais ce n’est que par abus que le consul prend
lui-même le rôle d’accusateur (Tacite, Ann. 4, 19).








[171]
En dehors de la litium æstimatio des
poursuites repetundarum et des procès
semblables (note 178), nous ne connaissons qu’un cas de judices dati, un meurtre entre époux commis dans
une famille de distinction, qu’on aura voulu soustraire le plus possible à la
publicité. Tacite, Ann. 4, 22.








[172]
Le sénat le décide à l’encontre de Séjan (Dion, 58, 10). On célèbre chez
Marc-Aurèle comme une douceur exceptionnelle qu’il ne fit pas comparaître
devant son tribunal ni ne fit enchaîner les sénateurs du parti de Cassius
(Dion, 71, 28).








[173]
Tacite, Ann. 1, 13. 2, 50. 3, 22. 14, 49. 16, 30. Pline, Ep. 4,
9, 21. 1, 6. Panég. 76.








[174]
La cognitio du sénat n’est pas une
procédure accusatoire au sens strict du mot, et c’est à bon droit que les amis
du Germanicus disent dans le procès de Pison qu’ils ne sont pas des accusatores, mais des rerum
indices et testes (Tacite, Ann. 3, 19). La cognitio est aussi parfois intervenue là sans
accusation sur une simple notification dé l’empereur (Tacite, Ann. 4, 70.
16, 8). Mais le chef des amis de Germanicus n’est pas seulement appelé ailleurs
(Suétone, Vit. 2) en termes positifs accusator
Pisonis ; la cognitio suit
pour les délais (Tacite, Ann. 3, 13. Pline, Ep. 2, 11) et, qui
plus est, pour les primes à l’accusation intervenant secundum necessitudinem legis (Tacite, Ann. 4, 20) ; le
modèle de la procédure des quæstiones.








[175]
Tacite, Ann. 1, 74. 4, 21.








[176]
Tacite, Ann. 14, 49.








[177]
Ulpien, Reg., 13, 2, remarque que ce qui est ordonné pour les judicio publico damnati l’est aussi pour les a senatu damnati.








[178]
C’est la fonction habituelle des judices dati a
senatu. Pline, Ep. 2, 11. 4, 9, 16-19. 6, 29, 10. Tacite,
Ann. 1, 74. Suétone, Dom. 8. Dans la procédure ordinaire de repetundæ et de péculat, le consilium a encore, comme on sait, après la
condamnation, à faire la litium æstimatio
; on enleva naturellement cette dernière au sénat.








[179]
Tacite, Ann. 2, 32. Suétone, Nero, 49.








[180]
Tacite, Ann. 2, 32. 3, 49. 50. 51. 4, 29. 6, 19. Dion, 57, 22. 59, 48.








[181]
Tacite, Ann. 4, 29. 10. 5, 9. 6, 19. 40. 14, 48. 16, 11. Suétone, Dom.,
11. Dion, 59, 18.








[182]
Tacite, Ann. 3, 51. Suétone, Tib., 15. Dion, 57, 20. 58, 27.
Sénèque, De tranq. animi, 14, 6. Mais il arriva encore désormais que
l’accusation, la condamnation et l’exécution eussent lieu le même jour (Tacite,
Ann. 4, 70).








[183]
Tacite, Ann. 2, 32. Il n’est Même pas fait allusion au sénatus-consulte
parce qu’il s’agit d’un homme de basse condition. Sénèque, De ira, 1,
16, 5, donne un tableau complet de ces horreurs judiciaires.








[184]
Tacite, Ann. 16, 34. Dion, 53, 4.








[185]
Par exemple, Tacite, Ann., 6, 40. On emploie souvent aussi des soldats.








[186]
Ce serait peine perdue de démontrer que, par exemple, sous le gouvernement de
Tibère, c’était l’empereur qui tenait les fils du réseau, qui, sans doute,
invitait positivement les consuls à terminer rapidement une accusation (ainsi
Suétone, Tib. 6, in fine) ou à l’abandonner (Tacite, Ann. 1, 73),
tandis que, de leur côté, les consuls et le sénat étaient aux aguets pour
découvrir sa volonté et même parfois interrogeaient directement l’empereur sur
son avis avant de rendre leur décision définitive (Tacite, Ann. 14, 49).
Mais en la forme il n’y avait là rien de plus qu’un exercice du droit de haute
surveillance générale compris dans les attributions impériales ; des injonctions
de ce genre pouvaient être adressées à tous les magistrats. Les empereurs ont
souvent affirmé et parfois non sans raison que la procédure criminelle
sénatoriale pouvait fonctionner à l’insu de I’empereur ou même malgré lui
(Dion, 57, 20. Vita Hadriani, 7) et le langage de Capiton le confirme.








[187]
Tacite, Ann. 3, 70. On ne peut douter qu’il s’agisse ici de
l’intercession tribunicienne, soit d’après le texte lui-même, soit d’après le
parallélisme de la note 188.








[188]
Tacite, Ann. 14, 48. Dans la plupart des cas, on ne voit pas clairement
s’il s’agit de l’intercession tribunicienne en la forme, ou d’un avertissement
sans formes, ainsi dans Tacite, Ann. 4, 30. 0, 5. 13, 43. 10, 8 ;
Suétone, Dom. 4 1 ; Dion, 59, 18.








[189]
Quand Dion, 53, 21, cite les institutions établies par Auguste en 727, il pense
certainement à cette mesure, Mais il identifie incorrectement cette nouvelle
cognition avec l’ancienne pseudo-justice du sénat et il néglige complètement la
différence incommensurable tenant à ce que le sénat de la République provoque
l’entrée en exercice de la juridiction criminelle des magistrats supérieurs,
tandis que celui de l’Empire l’exerce.








[190]
Des procès de ce genre du temps d’Auguste sont ceux de Gallus, de Volesus
Messala (Tacite, Ann. 3, 68), d’Agrippa Postumus (Tacite, Ann. 4,
6) ; il résulte aussi de Tacite que Tibère trouva déjà l’instrument existant,
quoiqu’il en ait été fait sous lui un tout autre usage que sous ses
prédécesseurs. — Le dictateur César intenta peu avant sa mort une action devant
le sénat contre deux tribuns du peuple qui l’avaient offense (Dion, 44,10) ;
son fils intenta devant le sénat des accusations capitales de complot et fit
prononcer par lui la peine de mort contre Q. Gallius en 714 (Appien, B. c.
3, 95) et contre Q. Salvidienus Rufus en 115 (Suétone, Aug. 66 ; Dion,
48, 33). Mais ces faits n’appartiennent à notre ordre d’idées que comme
exercice du pouvoir constituant préparant le régime postérieur. En droit ces
jugements se fondaient sur la puissance dictatoriale ou triumvirale indépendante
et le sénat y a joué le rôle de conseil.








[191]
Jusqu’au point où s’arrêtent les annales de Dion, elles attestent de pareils
procès, bien que peu fréquemment, ainsi sous Sévère, 76, 8. 9, sous Elagabal,
79, 5. Les événements survenus après la mort de Gallien que raconte Victor, 33,
se rattachent tout au moins à la justice du sénat.








[192]
Dion, 76, 15, dit qu’à la suite de la multiplication des procès d’adultère
provoquée par l’aggravation des lois sur la matière opérée par Sévère, il en
trouva comme consul trois mille sur le rôle. Ce ne peuvent être que les procès
déférés au tribunal consulaire sénatorial ; car il n’y a qu’eux qui regardent
les consuls.








[193]
Le biographe de Marc-Aurèle dit de lui, c. 10 : Senatum,
multis cognitionibus et maxime ad se pertinentibus judicem dedit ;
le commentaire est fourni par le récit de Dion de sa conduite envers les
partisans de Cassius. La biographie d’Alexandre Sévère dit de lui, c. 21 : Condemnationes et varas esse jussit et quæ factæ fuerant non
indulsit, ce qui comprend sans doute aussi celles du sénat.








[194]
Ainsi Symmaque dit, Ep. 4, 4, de la procédure suivie contre Gildo en 397
ap. J.-C. : Consulti in senatu more majorum (neque
enim legitimo ordine judicii auctoritas stare poluisset) ingenti causæ devotis
sententiis satisfecimus. Des cas semblables sont racontés par
Ammien, 28, 1, 23 ; Zosime, 5, 38 ; Procope, Bell. Goth. 3, 32.








[195]
Cicéron, Ad Att. 4, 2, 6. Tite-Live, 7, 22. 24, 10, 2. 27, il, 7. 32, 7.
39, 41, 5.








[196]
Les premiers édiles curules sont nommés par un dictateur (Tite-Live, 6, 42, 14)
; le consul est mentionné comme président de ces comices par Varron, De r. r.
3, 2, 2 ; Cicéron, Ad Att. 4, 3 ; Pro Planc., 20, 49 ; fion, 39,
7, 32. Cf. tome. II, la théorie de la Désignation, sur les termes de la
désignation des magistrats patriciens. En cas d’interrègne, les édiles
n’étaient pas nommés par l’interroi mais par les nouveaux consuls, résulte-t-il
avec évidence de Dion, 39, 32, Sur la prétendue élection des édiles présidée
par d’autres édiles.








[197]
Nous trouvons comme magistrat occupant la présidence dans les comices
questoriens le consul (Cicéron, In Vatin. 5, 11 ; Velleius, 2, 92) ; le
tribun militaire consulari potestate
(Tite-Live, 4, 44, 2) ; le dictateur (Cicéron, Ad fam., 7, 30).








[198]
Messalla, L. I. de auspiciis : Imperium minus
prætor, majus habet consul et a minore imperio majus (c’est-à-dire
pas de consul par le préteur) aut majori (Ms. : Majore)
conlega (c’est-à-dire pas de préteur
comme conlega consulis par le préteur) rogari jure non potest. Nos his temporibus prætore prætores
creante [le cas n’est pas autrement connu] veterem auctoritatem sumus secuti neque his comitiis in
auspicio fuimus. La correction aut major
a minore collega produit une tautologie et prive de justification
pour le second cas. En 105, César hésita sûr le point de savoir s’il ferait
diriger les élections des consuls pour 706 par un préteur ou par un dictateur
nommé par le préteur ; il se décida pour le second terme de l’alternative,
peut-être parce que le dictateur est collega major
du consul comme du préteur et que, le consul pouvant cependant le nommer, il
doit en être ainsi, d’après le, même principe, du préteur. Cependant il n’y
avait de précédent pour aucune de ces élections. Cicéron, Ad Att. 9, 9,
3. 9, 15, 2. Voir pour les détails le chapitre de la Dictature.








[199]
Festus, v. Sacramento, p. 347.








[200]
Car ces præfecti sont issus de ceux quos prætor urbanus quotannis in quæque loca miserat legibus
(Festus, v. Præfecturæ, p. 233).








[201]
En dehors de l’élection des triumvirs pour la fondation de la colonie d’Antium
en 289 qui est antérieure à la création de la préture et qui est insuffisamment
attestée (Tite-Live, 3, 1), cela est rapporté pour I’élection des triumvirs
chargés de la fondation, de Cales en 420 (Tite-Live, 8, 16), de Suessa et de
Pontia en 442 (Tite-Live, 9, 28), de l’accroissement de Narnia en 555
(Tite-Live, 32, 2), et en outre pour la désignation de celui qui dédierait un
temple en 539 (Tite-Live, 23, 30, 14) et pour l’élection du quæsitor du tribunal spécial constitué à la suite
du meurtre de Clodius en 702 (Cicéron, Pro Mil. 8, 22).








[202]
On procéda de la sorte pour l’élection des triumvirs chargés de fonder Minturne
et Sinuessa en 458 (Tite-Live, 10, 21) et Copia et Valentia en 560 (Tite-Live,
34, 53) ; d’accroftre Crémone et Placentia en 564 (Tite-Live, 37, 46) et
Sipontum et Buxentum en 568 (Tite-Live, 39, 23) ; des décemvirs chargés
d’assignations de terres dans le Samnium et l’Apulie en 553 (Tite-Live, 31, 4)
; des quindécemvirs chargés de la restauration des remparts de la ville en 542
(Tite-Live, 25, 7) ; des duumvirs chargés de la construction d’un temple voué
aux dieux en 537 (Tite-Live, 22, 33).








[203]
Des exemples de rogations prétoriennes sont fournis par celle sur la concession
du droit de cité aux Acerrani en l’an 422 (Tite-Live, 8, 17, 12), la plus
ancienne loi proposée par un préteur dont parlent nos annales ; sur la
concession du droit de cité à la prêtresse Calliphana de Velia (Cicéron, Pro
Balbo, 24, 55) ; sur l’introduction des jeux apollinaires en 546
(Tite-Live, 27, 33) ; sur la déposition des consuls désignés par Vitellius.








[204]
L’incident de 544, où le sénat, pour provoquer l’établissement d’une dictature
par une élection populaire, décide ut consul
populum rogaret... ; si consul
noluisset, prætor populum rogaret ; si ne is quidem vellet, tum tribuni ad
plebem ferrent (Tite-Live, 27, 5) est caractéristique.








[205]
Tite-Live, 45, 21.








[206]
L’exemple le plus certain d’une rogatio
soumise aux tribus par un consul est la loi sur les aqueducs de T. Quinctius
Crispinus, consul en 745, conservée par Frontin, De arqu. 129,
puisqu’elle fut proposée in foro et que
la tribu Sergia vota sur elle la première. Mais on indique en outre comme
votées an Forum la loi Calpurnia sur l’ambitus de l’un 687 (Asconius, In
Cornel. p. 75), la loi Papia sur la profanation commise aux fêtes de la
bonne déesse de l’an 693 (Cicéron, Ad Att. 1, 14, 5) et la loi. Julia,
agraire de 695 (Drumann, 3, 204), comme présentée aux tribus la loi Antonia sur
la province de Syrie dé Pau 710 (Appien, B. c. 3, 7). On ne peut pas
s’étonner que les témoignages soient clairsemés et de la période la plus
récente ; ce n’est que fortuitement que nous apprenons si une loi a été soumise
aux tribus patricio-plébéiennes ou aux centuries.








[207]
Cicéron, Pro Planc. 3, 7.








[208]
Dion, 55, 6. On peut se figurer les édits d’entrée en fonctions des consuls sur
le modèle de celui par lequel se présente le gouverneur de province (Ulpien, Digeste,
1, 16, 3).








[209]
Cf. par exemple, Vita L. Ælii, 4.








[210]
Cicéron, Ad fam. 10, 12. En général, quand les consuls étaient absents,
le sénat n’était réuni que par exception (Cicéron, Ad fam. 12, 28, 3).








[211]
Tite-Live, 33, 21, 9 ; 42, 21, 8. En 696, les préteurs L. Domitius et C.
Memmius font devant le sénat une motion dirigée contre César, les consuls étant
de son côté (Suétone, Cæsar, 23). Le même préteur L. Domitius
Ahenobarbus menace de déposer à rencontre des consuls une proposition de rappel
de Cicéron (Cicéron, Ad Att. 3, 15, 6 ; Drumann, 2, 219).








[212]
Relativement à la légation de Gabinius, Cicéron, De imp. Pomp., 19, 58.
Le préteur démocrate, appuyé par l’opinion publique, ne veut pas s’incliner
devant des édits consulaires ou tribuniciens. Il lui aurait fallu se soumettre
à l’intercession si on avait osé la former.








[213]
Ainsi le préteur pérégrin M’. Juventius est blâmé de présenter une rogation, non ante consulto senatu, non consulibus certioribus factis
(Tite-Live, 45, 21, 4). Il aurait par conséquent da au moins informer les
consuls et ensuite consulter le sénat avec leur assentiment.








[214]
C’est ce que montre la façon de faire du préteur démocrate Cicéron, De imp.
Pomp. 19, 58.








[215]
Dion, 55, 3. Le droit de relation, lorsqu’il apparaît à titre indépendant,
comme différent du droit de convoquer le sénat, est le droit de déposer une
motion dans une séance convoquée par un autre magistrat.








[216]
Cf. Tite-Live, 24, 9, 5. Dion, 59, 24. Les exemples se rencontrent partout pour
le temps de la République. Pour celui de l’Empire, cf. Tacite, Hist. 1,
41. 4, 39.








[217]
Après la bataille de Cannes, le sénat est rassemblé d’abord par les deux
préteurs urbains (Tite-Live, 22, 55, 1), puis même par le préteur pérégrin seul
(Tite-Live, 23, 24, 1 ; dans le cas en apparence semblable de Tite-Live, 23,
31, 9, l’écrivain s’est trompé comme le prouve 32, 28, 2). La relation peut
aussi être faite, en vertu d’une résolution spéciale du sénat, par un préteur
provincial, comme le montre le cas de Tite-Live, 33, 21. [Ajouter Tite-Live,
31, 47, 8. Cf. tome VII.] Tous les préteurs convoquent, ensemble le sénat dans
Dion, 59, 24.








[218]
Le droit de disposer de l’Ærarium que n’avait pas le dictateur est signalé par
Zonaras, 7, 13, comme le seul pouvoir essentiel de la royauté, et par
conséquent de la magistrature supérieure, qui lui fasse défaut.








[219]
Ce qui est dit de l’ordre de fournir des esclaves de 540 (Tite-Live, 24, 11, 7
rapproché de 26, 35, 3) est vrai, d’une façon générale du tributum, dont, comme on sait, la perception
n’était pas régulière, mais prescrite suivant les circonstances, ainsi que la
formule imperare tributum suffit à
l’indiquer. L’æs equestre et les
contributions équivalentes pourraient avoir été rendus exigibles par leur
simple fixation émanée du censeur.








[220]
On voit souvent que le tributum est
réclamé en vertu d’un sénatus-consulte (Tite-Live, 23, 31,1. 24, 11, 7) et
lorsqu’on ne trouve pas de mention expresse du sénatus-consulte, mais seulement
de l’édit consulaire, comme dans Tite-Live, 26, 35, 3, le premier est
certainement visé implicitement. A la vérité, nous ne pouvons produire de
preuve selon laquelle il faille consulter le sénat.








[221]
Polybe, 23, 14 [24, 9 a], raconte que, lorsque le questeur refusa de faire un
paiement un jour où le trésor était fermé selon le régime établi, Scipion —
comme consul pour la seconde fois en 560, semble-t-il, — déclara, qu’il allait
lui-même prendre les clefs et l’ouvrir. Dion, 41, 17, est en contradiction avec
ce récit dans celui qu’il donne de l’ouverture de l’Ærarium en 705, en disant
que le consul avait lés clefs. La conciliation que l’on propose d’ordinaire,
selon laquelle les clefs du trésor ordinaire auraient appartenu aux questeurs et
celles du trésor de réserve aux consuls, est arbitraire et inconciliable soit
avec le langage de Dion, soit avec celui de Lucain (3, 117). Il se peut que
Sulla ait rendu les clefs de l’Ærarium aux consuls, lorsqu’il leur enjoignit de
résider à Rome pendant toute la durée de leurs fonctions. Mais il est plus
vraisemblable que Dion s’est trompé. Les autres relations de ces événements, en
particulier celle de César lui-même, confirment toutes l’idée que le consul
Lentulus voulut faire ouvrir l’Ærarium par le questeur urbain.








[222]
Polybe, 6, 12, 3. c. 13, 2. En conséquence, Pompée envoie les consuls à Rome,
pour retirer les fonds du sanctius ærarium
(Cicéron, Ad Att. 7, 21). — Il concorde en outre avec cela que le sénat
charge les consuls de commander aux questeurs de payer. Cicéron, Philippiques,
9 in fin. ; 14, in fin.








[223]
Polybe, 6, 15, 4, ce qui démontre la dépendance du sénat dans laquelle est le
consul en campagne. En 565, le consul commandant en Macédoine prie le sénat de
lui envoyer des vêtements et des chevaux et de payer aux ambassadeurs des
Épirotes le prix convenu des grains qui leur ont été pris, et c’est ce qui a
lieu (Tite-Live, 44, 16).








[224]
Si Tite-Live, 36, 36, raconte sur l’an 563 : Le
consul P. Cornélius Scipion, [...] pria
le sénat de lui accorder la somme nécessaire aux frais des jeux que, pendant sa
propréture en Espagne, il avait, au milieu d'un combat douteux, fait voeu de
célébrer. [...] il fut décidé que, comme
il avait fait ce voeu de sa propre autorité, sans consulter le sénat, il
n'avait qu'à prendre sur les dépouilles qu'il avait sans doute réservées pour
cette solennité, ou bien la célébrer à ses dépens, on voit seulement
par là qu’il était habituel d’interroger le sénat, en pareil cas, ainsi que les
consuls le faisaient aussi sans cela (Tite-Live, 28, 39, 1. 40, 44). Ce texte
ne prouve pas que le consul n’ait pas pu retirer les fonds du trésor sans
sénatus-consulte. [Voir la rectification, tome VII.]








[225]
C’est ce qu’enseigne le c. 128 du statut de Genetiva. La mention des édiles
parait interpolée. — On ne sait pas clairement jusqu’à quel point les frais qui
n’étaient pas garantis par voie de fondation étaient à la chargé de la caisse
municipale, ou au contraire le munus des
magistri comprenait, avec leurs peines
et soins, le paiement des dépenses.








[226]
La désignation du représentant du grand pontife comme promagister le désigne lui-même comme magister.
On comparera le magister nommé annuellement par les arvales et le flamine placé
auprès de lui. Les plus anciens jeux romains parallèles aux ludi circenses des magistri
fanorum du statut de Genetiva, tels que les Consualia et les
Equirria, sont organisés par le collège des pontifes ; au moins les Consualia
sont célébrés par les sacerdotes
(Varron, 6, 20), c’est-à-dire par les pontifes (car ce sont eux qui s’appellent
par excellence sacerdotes : Festus, v. Ordo sacerdotum, p. 185).








[227]
Tite-Live, 5, 50. C. I. L. I, p. 206.








[228]
Tite-Live, 2, 27. C. I. L. l. c. Les jeux donnés par les magistri collegiorum de la République et contre
lesquels intervient le sénat en 690 (Asconius, In Pison. 4, 8, p. 7) et
les jeux des magistri vicorum rentrent
dans cet ordre. Autres exemples, Handbuch, 6, 135 = tr. fr. 12, 162.








[229]
Le collège des Mercuriales doit être constitué par le consul qui consacre le
temple ; celui des Capitolin est constitué par le dictateur.








[230]
Les consuls peuvent aussi, sur l’invitation du sénat provoquer les sacerdoces à
former des vœux. C’est ainsi qu’on voit les arvales en faire [ex jus]su consulum et ex consensu senatus (actes
du 23 janvier de l’an 37) ou ex edicto co(n)s(ulum)
et ex s. c. (actes du 17 janvier 89).








[231]
C’est ainsi qu’Ovide, Ex Ponto, 4, 9, 49, cite parmi les fonctions
solennelles des consuls nunc pro Cæsaribus superis
decernere grates albave opimorum cella ferire boum, ce qui se rapporte
en première ligne aux votes du 3 janvier que doivent offrir tous les magistrats
et en particulier les consuls. Handb. 6, 267 = tr. fr. 12, 318.








[232]
Exemples de procuratio consulaire :
Tite-Live, 25, 7, 9. 27, 23, 1.4. c. 37, 1. 34, 55, 2. Aulu-Gelle, 4, 6, 2.








[233]
On peut encore remarquer que la fête féminine de la Bonne Déesse est toujours
célébrée in ea domo quæ est in imperio
(Cicéron, De har. resp. 17, 37), c’est-à-dire dans la maison d’un
magistrat en fonctions, sous la direction de sa femme ou de sa mère (Plutarque,
Cæs. 9 ; Cie. 19. Dion, 37,45).








[234]
Si les décemvirs édictent des feriæ
(Tite-Live, 27, 31, 11. 40, 37, 3), il n’y a là certainement qu’une
abréviation. Au contraire, quand les arvales font eux-mêmes l’indiction de leur
fête dans un lieu public (Henzen, Arv. p. 5), l’explication est que
cette fête ne donne pas au jour le caractère des feriæ
publicæ.








[235]
Aulu-Gelle, 10, 24, 3, montre que les compitalia
étaient ordinairement fixés par le préteur.








[236]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 6, 4. Handb. 6, 297 = tr, fr. 12, 357.








[237]
La reconnaissance de la nécessité des supplications et la détermination de leur
nombre de jours reviennent au sénat ; leur fixation (imperare : Tite-Live, 36, 2, 2 ; habituellement edicere ou indicere) est faite librement
par les consuls (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 6, 4 ; Tite-Live, 31, 8, 2. 36, 2, 2 :
40, 19, 5) ou en leur absence parle préteur urbain (Tite-Live, 27, 5, 8).








[238]
[V. cependant sur la nécessité du concours du sénat, le tome VII.] La fixation
des feriæ est l’une des formes les plus
ordinaires de procuration de prodiges graves ; ainsi, pour chaque pluie de
pierres, on prescrit des feriæ de neuf
jours (Tite-Live, 1, 31, 4. 25, 7, 7. 9). Il en est de même pour d’autres
signes surprenants (Tite-Live, 3, 5,14). C’était avant tout ce qui avait lieu pour
les tremblements de terre. Aulu-Gelle, 2, 28, 2. Suétone, Claude, 22. Tite-Live, 35, 40, 7 ; de même,
34, 55.








[239]
Handb. 6, 296 = tr. fr. 12, 354.








[240]
L’indication souvent commentée de Suétone (vie de Térence, éd. Reiff. p.
31) : C. Sulpicio Gallo homine docto et cujus
consularibus ludis initium fabularum dandarum fecerit, que l’on ne
peut guère écarter par une modification du texte, peut être rapportée à des
jeux extraordinaires organisés par Gallus comme consul de 588 ; Suétone a alors
d’ailleurs suivi là une tradition différente de la version ordinaire selon
laquelle Térence fit représenter sa première comédie aux Megalensia de cette
année. Mais Suétone a probablement pensé précisément à cette dernière version.
Car l’organisation des jeux est par elle-même un droit du magistrat supérieur ;
et, de même que la présidence des jeux romains est restée, de tous les temps,
en la forme aux consuls, la cura ludorum
des édiles curules peut être considérée comme une activité auxiliaire et ces
jeux être regardés comme étant à la fois ædilicii
quant au fond et consulares quant à la
forme. La préférence manifestée ici par Suétone pour la dénomination inusitée
peut s’expliquer par le désir d’établir une relation personnelle entre le poète
et le consul.








[241]
Dion, 59, 20. C. I. L. I, p. 401.








[242]
Dion, 56, 46. C. I. L. I, p. 402.








[243]
Cf. C. I. L. I, p. 377. Merkel sur Ovide, Fastes, p. IX-XI. En dehors de ceux
qui étaient prescrits, des jeux extraordinaires étaient souvent donnés
volontairement par les consuls de l’Empire, par exemple, au jour de naissance
de l’empereur régnant (Dion, 59, 20) ; ils remplaçaient aussi les célébrateurs
de jeux empêchés (Dion, 49, 12). On rencontre a la lin du second siècle des
jeux de gladiateurs (munera) organisés avant leur entrée en chargé par
les consuls désignés pour le consulat ordinaire (Marcellus, Digeste, 35,
1, 36, pr.).








[244]
Tite-Live, 5, 31. Les jeux qui eurent lieu à plusieurs reprisés pendant la
guerre d’Hannibal pour la conservation de l’État, sont d’abord promis par un
préteur (Tite-Live, 21, 62, 10. 22, 9. 10), accomplis et de nouveau promis par
un dictateur (Tite-Live, 27, 33) et alors accomplis par un consul (Tite-Live,
30, 2, 8. c. 27, 11). Jeux consulaires de ce genre dans la période moderne :
Cicéron, Pro Sest. 55, 117 ; Dion, 48, 32. 55, 8 ; Martial, 8, 78.
Auguste organise en l’an 9 les jeux relatifs à la victoire de Pannonie (Dion,
56,1). Claude se fait concéder le pouvoir consulaire pour pouvoir organiser les
jeux du triomphe britannique (Dion, 60, 23). Ce que Tacite Ann. 11, 11,
dit des jeux séculaires, doit aussi être rapporté en premier lieu aux consuls,
quoique, selon la remarque exacte de Bormann, la corrélation dans laquelle
Tacite met avec cela la mention de sa préture implique aussi la participation
officielle des préteurs à cette fête. A côté de cela, il y a les vœux qui ont
un caractère plus personnel et qui sont en général accomplis par celui-là même
qui les a faits.








[245]
Arrien, Diss. 4, 10, 21, cf. ce qu’il indique comme résultat du succès
de la candidature au consulat (justifié par Friedlænder, Handb. 6, 486 =
tr. fr. 13, 252). Fronton, Ad Marcum, 2, 1, éd. Naber, ce qu’il écrit
comme consul pour les mois de juillet et août 143. Ce sont là, à ma
connaissance, les plus anciens témoignages certains pour les jeux en l’honneur de
l’entrée en charge des consuls si souvent cités surtout au IVe siècle. La
lettre supposée de l’empereur Valérien (Vita Aurel.12) prescrit au præfectus ærarii de fournir certaines sommes et
certains objets à Aurélien à cause de son (prétendu) consulat, ob editionem circensium. Cf. Vita Gord. 4.
Les jeux scéniques que donna L. Domitius Ahenobarbus comme consul en 738 de
Rome (Suétone, Nero, 4) peuvent avoir été volontaires.








[246]
Sous Claude, il est souvent arrivé que les consuls résignassent leurs fonctions
avant le temps parce que les frais des jeux du cirque s’étaient beaucoup trop
accrus. Dion, 60, 27.








[247]
Cf. Dion, 59, 14. 61, 6, où les consuls sont nommés comme les magistrats qui
donnent régulièrement les jeux du cirque et les jeux de gladiateurs. Le texte cité,
note 246, montre qu’au Ier siècle les jeux consulaires avaient moins lieu au
début de l’année qu’ils n’étaient répartis dans toute sa durée. Alexandre
restreignit les frais liés avec le consulat (Vita, 43) et les prit sans
doute aussi, dans des cas isolés, a sa charge (Dion, 80, 5).








[248]
Cf. sur les jeux consulaires du IVe au VIe siècle C. I. L. I, p. 382. Le consul
ordinaire — les autres fournissaient désormais, au lieu de jeux, une somme
d’argent — avait à célébrer, au milieu du va siècle, trois fêtes au cirque, le
7, le 13 janvier et le 19 avril ; sous Justinien, deux fêtes au cirque et
diverses autres solennités. Procope (Hist. arc. 26) évalue les frais du
consulat, pour le temps de Justinien, à 2.000 livres d’or, dont cependant une
partie était fournie par le trésor publie.








[249]
Loi Julia municipalis, ligne 1 et ss. Si le consul n’est pas à Rome, le préteur
urbain le remplace ; si ce dernier n’est pas non plus à Rome, c’est le préteur
pérégrin, et enfin, à défaut de ce dernier, un tribun du peuple.








[250]
Tacite, Ann. 4, 19.








[251]
Cicéron, In Pis. 11, 25. Les consuls le font en vertu de leur droit de
haute surveillance. La direction du service des incendies, en tant qu’il existe
sous la République, appartient aux tres viri
capitales (v. la section des triumvirs capitaux, tome IV).








[252]
Lorsque C. Asinius Gallus fut condamné à mort, en l’an 30 ap. J.-C., mais que
l’exécution du jugement fut suspendus par Tibère, il fut gardé prisonnier
jusqu’à sa mort volontaire, survenue en l’an 33, dans la maison de l’un des
consuls en fonctions, et, lorsque Tibère était consul en l’an 34, dans celle du
préteur (Dion, 58, 3 ; Tacite, Ann. 6, 3). En l’an 539, les prisonniers
sardes sont confiés au préteur urbain en l’absence des consuls (Tite-Live, 23,
41, 7). Polybe (32, 9, 5) reçut du préteur, lorsqu’il était interné à Rome, la
permission de circuler librement dans la ville. De pareils internés politiques
de Dymes doivent se présenter au préteur pérégrin (C. I. Gr. 1543), les
envoyés de Thisbé à Rome en 586 au préteur urbain (Eph. ep. 1872, p.
295). Ces indications permettent de conclure que la surveillance des citoyens
romains revenait au préteur urbain et celle des pérégrins au préteur pérégrin ;
car les deux juridictions étaient réunies dans les mêmes mains en 539 et 586.








[253]
C’est ce que montre la procédure suivie dans les formes ordinaires des procès
populaires contre Q. Metellus en 654 (Appien, B. c. 1, 31). Il n’est
point douteux que dans tous les cas où l’exilium
était accompagné de l’aquæ et ignis interdictio,
cette dernière était prononcée par le tribunal populaire et ensuite réalisée
par un édit du consul. Au reste, ces expulsions appuyées sur une résolution des
comices ne s’étendent pas seulement à la capitale, mais à tout le territoire
sujet, à l’exception des villes fédérées, dans lesquelles seules peut résider
l’exilé (VI, 1).








[254]
Pline, H. n. 34, 14, 139.








[255]
Cicéron, Pro Sest. 13, 30. On rapporte des édits consulaires de ce genre
des années 577 (Tite-Live, 41, 9), 586 (Tite-Live, 42, 10, 3), 632 (Appien, B.
c. 1, 23 ; Plutarque, C. Gracchus, 12), pour omettre l’exemple
fabuleux de l’an 268 (Denys, 8, 72 ; Hermes, 5, 236 = Rœm. Forsch.
2, 166). Les Juifs ont encore, sous Tibère, été expulsés de Rome par les
consuls (Josèphe, 16, 3, 5). Une autre fois la même décisions est prise, en
l’absence des consuls, par un préteur (Tite-Live, 39, 3, 5) ; e’est à lui que
sont, en règle, déférés les procès résultant de ces expulsions (Tite-Live, 41,
9). Sur l’expulsion de citoyens romains, voir tome Ier, Le droit de coercition
des magistrats.








[256]
Tels sont, par exemple, l’édit des consuls de 696, défendant le port du costume
de deuil pris à titre de manifestation contré le bannissement de Cicéron
(Cicéron, Pro Planc. 35, 87 ; In Pis. 8 ; Pro Sest. 14, 32
; Drumann, 2, 246) ; la haute surveillance exercée par les consuls sur toutes
les élections de magistrats ; les mesures prises par les consuls contre des
menaces de troubles (Tacite, Ann. 6, 13) et beaucoup d’autres mesures
dont il serait superflu de faire une plus longue énumération.








[257]
Tite-Live, 25, 1, 11. Cf. c. 12, 3. Statut de Genetiva, c. 73.








[258]
Les Puteolani se plaignent par exemple du questeur qui surveille les
exportations. Cicéron, In Vat. 5, 12.

















LA DICTATURE.


 





 
  	
   

  Les relations des annales sur l’origine de la dictature
  sont contradictoires. Elles indiquent bien un premier dictateur[1] ; mais elles
  varient sur le nom et sur la date[2]. Suivant une
  version, le premier dictateur a été W. Valerius, petit-fils de Volesus
  Valerius et fils du consul de 249 M. Valerius ; lui-même n’est point arrivé
  au consulat[3].
  Cette dictature semble se présenter sans date[4]. Suivant une
  autre version, extérieurement mieux appuyée, le premier dictateur a été T.
  Larcius Flavus[5],
  consul en 253 et 256[6] ; sa dictature
  est placée tantôt durant son premier consulat[7], tantôt l’année
  suivante[8], tantôt durant
  son deuxième consulat[9], peut-être aussi
  l’année suivante[10]. Ces oscillations
  tiennent probablement, comme l’indique Tite-Live, à ce que les interprètes
  modernes du droit public considéraient, par une, opposition décidée avec la
  coutume ancienne, ceux qui étaient consuls ou qui l’avaient été comme seuls
  aptes à revêtir la dictature, et que, le dictateur le plus ancien et, sous ce
  rapport, le plus important faisant défaut dans la liste des consuls, ils le
  remplaçaient de la manière qu’on a vu par un consulaire. La seconde
  dictature, celle du vainqueur du lac Régille, A. Postumius, consul en 257, a
  probablement été pour la même raison descendue de l’an 255, où elle se trouvait
  d’abord, à l’an 258[11].

  L’introduction de la dictature n’est pas mise par les
  annales dans un rapport ferme avec des faits historiques. Dans les récits qui
  nomment Larcius, le motif de la nomination du dictateur est tantôt un péril
  militaire, tantôt la menace d’un soulèvement de la plèbe qui fait sembler
  nécessaire une magistrature soustraite à la provocation[12]. La version qui fait
  de Valerius le premier dictateur parait avoir adopté le second motif[13]. Aucun de ces
  récits n’a de véritable consistance et n’a obtenu une reconnaissance unanime
  ; ils ont tous l’air d’être issus de la maxime de droit public romain que
  nous étudierons plus bas, selon laquelle la dictature doit intervenir in asperioribus bellis aut in civili motu difficiliore.

  Tout cela suffit à rendre vraisemblable que la tradition
  originaire était muette sur l’introduction de la dictature, et ce sentiment
  est encore confirmé par le silence qu’elle garde sur la loi d’introduction de
  la dictature dont l’auteur n’est jamais nommé et qui n’est mentionnée qu’en
  termes très généraux et absolument invraisemblables[14]. S’il avait
  existé quelque information digne d’une foi quelconque sur l’introduction de
  la dictature, elle aurait sans doute été liée au nom et au contenu de la loi
  d’institution.

  En face donc de l’état de la tradition, qui, d’une part,
  fait remonter la dictature aux premiers temps :de la République et, d’autre
  part, n’en peut rattacher solidement l’origine ni à un fait ni à une
  personne, la conclusion la plus vraisemblable est celle qui, verrons-nous,
  est aussi commandée par le fond des choses, à savoir que la dictature n’a pas
  été introduite isolément, qu’elle a été, comme le’ consulat, dès le principe,
  une portion intégrante de la constitution de la République romaine.

  Pas plus que pour le consulat, la désignation qui a plus
  Dénomination. tard été la dénomination courante de la dictature n’est pour
  elle la plus ancienne. C’est le terme magister
  populi que l’opposition avec le terme corrélatif magister equitum suffit pour révéler comme le
  plus ancien ; il est seul usité dans les livres auguraux[15] et il prévaut
  dans le langage solennel[16]. — Nous avons
  déjà remarqué que la dénomination prætor
  est applicable, à l’origine, au dictateur aussi bien qu’au consul et au
  magistrat plus tard appelé de ce nom ; et quoique le nom de prætor maximus ne lui appartienne pas comme
  titre, il est au moins appelé chez Polybe et d’autres Grecs στρατηγός
  αύτοκράτωρ[17]. — Plus tard, la
  désignation de ce magistrat du nom de maître de
  peuple a disparu et peut-être même a été positivement abolie, sans
  doute parce que le caractère monarchique de la fonction se révélait là avec
  une clarté que ne pouvait plus tolérer la République récente, La dénomination
  mise à la place, celle de dictator,
  est au contraire suffisamment dépourvue de transparence. En Même temps que le
  nom modern& du 99zagisler populi romain, elle est aussi le titre moderne
  et affaibli du roi latin, d’ailleurs absolument différent, en tant qu’il n’a
  pas été effacé par l’introduction du système de la collégialité. Nous ne
  sommes pas en état de concilier son sens étymologique avec son sens matériel
  ; car dictare n’a jamais revêtu la
  signification de regere et le sens de
  chef unique du mot dictator ne peut
  être déduit en aucune façon de la seule étymologie possible[18]. Au reste, il
  n’est pas invraisemblable, surtout étant donné que Caton emploie le mot pour
  le général en chef[19], que dictator ait d’abord désigné en général le
  magistrat supérieur qui n’avait point à ses côtés de collègue égal en droits
  et que les deux acceptions techniques précitées soient l’une et l’autre relativement
  récentes, mais celle qui se rapporte au magister populi est probablement la
  plus récente et aura été copiée sur celle du dictateur latin. Néanmoins, elle
  se rencontre déjà pour le magistrat romain chez Nævius[20] et Ennius[21] et même dans une
  inscription de l’an 537 de Rome[22] et, dans la
  mesure où nous les connaissons, les fastes annuels et les annales s’en servent
  exclusivement.

  Relativement à l’éligibilité, les dispositions qui
  régissaient le consulat semblent s’être appliquées de droit à la dictature. Il
  n’est pas question d’une loi spéciale qui ait ouvert la dictature aux
  plébéiens : le premier dictateur plébéien, C. Marcius Rutilas, est nommé en
  398, sans qu’il y ait d’opposition contre la validité du vote[23], uniquement,
  semble-t-il, en vertu de la loi licinienne de 387. L’allégation de Tite-Live
  ; selon laquelle la loi qui introduisit la dictature aurait déclaré les
  consulaires seuls éligibles[24], est peu en
  harmonie avec la liberté suivant laquelle les magistrats des premiers temps
  dé la République étaient choisis par les autorités compétentes, et encore
  moins avec le fait que le consulat a été en pratique longtemps remplacé par
  le tribunat consulaire et que la dictature a subsisté néanmoins. Avant tout
  cette assertion est en contradiction directe avec la liste des magistrats.
  Relativement aux deux premières dictatures, il y a, comme nous l’avons déjà
  remarqué, deux traditions, l’une se rapportant à des non consulaires et
  l’autre à des consulaires. Ensuite, jusqu’à 433, le nombre des dictateurs non
  consulaires l’emporte sur celui des consulaires[25]. A partir de là,
  la dictature n’est en règle revêtue que par d’ex-consuls. Cependant, on
  rencontre par la suite quelques dictateurs non consulaires, qui ont à vrai
  dire tous plus ou moins un caractère d’opposition[26]. Il est donc
  probable que l’usage s’est établi vers le milieu du vu siècle de n’admettre
  que des consulaires à la dictature et qu’on a même appuyé cette pratique sur
  une prétendue loi rendue dans ce sens dès l’époque de l’introduction de la
  magistrature. Mais cette limitation n’a au contraire vraisemblablement jamais
  été portée par la loi.

  Le cumul de la dictature, magistrature extraordinaire,
  avec une magistrature supérieure ordinaire, préture ou consulat, est possible
  légalement. C’est sans doute par un simple hasard qu’on ne trouve pas
  d’exemple de son cumul avec le tribunat consulaire.

  Le dictateur est, en premier lieu, nommé par le consul.
  L’accomplissement en commun est aussi inconcevable pour cette nomination que
  pour celles faites par l’intervention des comices ; le droit d’y procéder est
  donc, lorsque les deux consuls sont en état et en disposition de le faire,
  attribué, selon le système romain, par leur entente amiable ou par le sort. —
  Une résolution des augures décida en 328 que le pouvoir de nommer un
  dictateur appartient également aux tribuns consulaires, et cela a eu lieu
  depuis fréquemment[27]. — La nomination
  du dictateur faite par un préteur, comme celle de César en 706, est signalée
  comme inconstitutionnelle[28] ; mais elle doit
  nécessairement s’être présentée antérieurement. Car, non seulement les
  consuls et les préteurs en général sont indiqués comme en droit de nommer le
  dictateur[29],
  mais Q. Fabius Maximus est nommé dictateur, en 537, après la bataille du lac
  Trasimène, sans le concours de consuls. Sans doute le peuple fut alors
  consulté précisément pour cette raison ; mais il a cependant fallu que les comices
  fussent présidés et que le dictateur fut proclamé, et cela n’a pu être que
  par un préteur[30].
  Il se peut donc qu’on ait posé, dès cette époque, la règle plus tard mise à
  profit par César selon laquelle le droit de nommer un dictateur appartient au
  consul sans aucun appui et au préteur seulement avec le concours des comices.
  — Jamais un dictateur n’a été nommé par un autre dictateur. — La nomination
  d’un dictateur par l’interroi était, ainsi que nous le montrerons plus loin,
  contraire à la nature de l’institution. Sulla a reçu la dictature de cette
  manière en 672, mais en vertu d’une loi spéciale et non du système ordinaire.

  La dictature étant un remède aux inconvénients de la collégialité,
  il était dans sa nature qu’on ne put nommer en même temps plusieurs codictateurs,
  ni exercer de nouveau le droit de nommer un dictateur après la nomination
  d’un premier dictateur, tant que le dictateur nommé restait en fonctions.
  Cependant, cette règle n’a sans doute jamais été posée formellement et l’on
  s’en est parfois écarté dans la dernière période de l’existence de la dictature
  d’abord en 537 ; où M. Minucius, maître de la cavalerie du dictateur Q.
  Fabius fut mis à ses côtés par une loi avec des pouvoirs égaux, c’est-à-dire
  probablement fut également nommé dictateur dans la forme déjà suivie pour
  Fabius[31] ; puis, en 538,
  où M. Junius Pera a été en campagne comme dictateur, pendant que M. Fabius
  Buteo complétait le sénat également comme dictateur[32].

  Le magistrat auquel appartient le droit de nommer un dictateur
  ne peut être arrêté dans l’exercice de ce droit par aucun autre pouvoir de
  l’État. L’intercession dés collègues et des tribuns elle-même ne s’applique
  pas à cet acte. Non seulement on ne connaît pas d’exemple de nomination de
  dictateur empêchée par le veto d’un consul ou d’un tribun, mais des cas
  précis établissent l’inadmissibilité d’une pareille intercession[33].

  L’assentiment du sénat n’était pas non plus nécessaire
  pour autoriser le magistrat à nommer un dictateur ; sans cela le consul
  n’aurait pas pu, comme c’est arrivé, nommer un dictateur alors que le sénatus-consulte
  qui l’y invitait avait été dépouillé de sa force par une intercession[34]. Dans la rigueur
  du droit, le sénat ne pouvait pas non plus, en sens inverse, forcer par sa
  décision le magistrat à instituer un dictateur ; car la menace
  d’emprisonnement, adressée par les tribuns aux magistrats supérieurs pour le
  cas où ils désobéiraient à un pareil sénatus-consulte[35], indique
  clairement que le sénat n’avait pas en la forme droit à cette obéissance, et
  ce n’est pas sans raison que cet événement est rapporté comme subordonnant le
  consulat au tribunat et non pas au sénat[36]. Cependant,
  aussi loin que remontent les témoignages historiques dignes de foi,
  l’obéissance ne parait jamais avoir été refusée à de pareils sénatus-consultes,
  avec quelque déplaisir que les consuls s’y soient plus d’une fois résignés (par exemple, Ti. Æmilius en 415, P. Claudius en
  505). Cicéron, dans sa constitution, fait la nomination du dictateur
  dépendre positivement du sénat[37].

  Le sénat décidait donc en fait, dès une époque précoce, si
  la dictature devait ou non intervenir. Au contraire, le droit impératif de
  proposition de l’assemblée du peuple qui, pour les magistratures ordinaires,
  joue un si grand rôle, et est la pierre angulaire de la constitution républicaine,
  n’a pas été étendu à la dictature[38]. C’est seulement
  dans les dernières décades qui ont précédé la disparition pratique de la
  dictature que l’on voit cette règle vaciller d’abord, ainsi que nous l’avons
  expliqué, en 537, lorsque, faute de magistrats théoriquement en droit de
  nommer un dictateur, on fit les comices — nous ne savons lesquels       — nommer le dictateur qui fut ensuite
  probablement proclamé par un préteur ; en sorte que la creatio ordinaire prit la place de la dictio. Quelques années plus tard, en 544, on
  fit un pas de plus. On eut l’idée de faire indiquer au consul M. Lævinus le
  dictateur qu’il nommerait, par les comices par centuries ou éventuellement
  si, comme il le pouvait, il en empêchait la réunion, par le concile de la plèbe.
  Lævinus repoussa, à la vérité, cette prétention comme une limitation
  inconstitutionnelle de ses pouvoirs ; mais son collègue, M. Marcellus,
  fut plus docile et nomma le dictateur désigné par la plèbe[39]. Sans aucun
  doute, ces événements ont été la cause directe de la disparition de la
  dictature ; car son importance politique se fondait précisément sur ce que ce
  magistrat élevé entre tous n’était pas nommé par le peuple. L’institution
  devint superflue lorsque les comices dictatoriaux ne purent plus être refusés
  aux progrès de la démocratie.

  Le sénat a aussi très souvent indiqué au magistrat qui faisait
  la nomination la personne à nommer[40] et on peut voir là
  la façon ordinaire de procéder surtout pour l’époque récente. Mais ces
  propositions ne s’imposaient aucunement au magistrat et on rencontre à toutes
  les époques des cas où le magistrat qui fait la nomination choisit le
  dictateur contre le vœu du sénat et même au mépris de ce vœu[41]. C’est donc avec
  raison que l’on dit que le dictateur n’est élu ni par le peuple ni par le
  sénat, mais est institué à son gré par le magistrat qui le nomme. A la
  vérité, spécialement quand la nomination avait lieu à Rome, le sénat ne
  pouvait point facilement être empêché de constater, en consultant les
  augures, le caractère défectueux de la nomination qui le gênait et d’en
  provoquer la cassation[42].

  La nomination est réalisée par une déclaration verbale du
  magistrat qui y procède ; cela se nommé, en langue technique : dictatorem dicere[43], plus rarement facere[44], legere[45], nominare[46], aussi creare[47]. Ces expressions
  se rencontrent aussi pour la nomination du consul ; mais elles sont employées
  ici dans une relation différente qui est une conséquence de la différence
  matérielle des modes de nomination : dicere
  et les expressions correspondantes se rapportent, pour le consul, aux
  citoyens qui l’élisent (VI, 1) et, pour
  le dictateur, au magistrat qui le nomme. — La présence du dictateur à nommer
  au moment de la nomination n’est pas plus nécessaire que celle du futur
  consul au moment de l’élection. — Le consul procède à la nomination oriens nocte silentio, c’est-à-dire
  immédiatement au sortir de sa couche, entre le milieu de la nuit et le lever
  du jour ; après avoir pris les auspices dans le silence de la nuit. — Comme
  la nomination du préfet de la ville, elle ne pouvait avoir lieu valablement
  que sur le plus ancien terri toisé de la ville (in agro Romano), et, en conséquence, les
  consuls ont été fréquemment rappelés à Rome pour nommer un dictateur[48]. Le droit
  religieux postérieur a découvert un expédient consistant à attribuer par
  fiction le caractère du sol primitif à un morceau de terre situé hors, de ce
  territoire, pourtant, à l’époque où existait la dictature, ce n’était admis
  que sur le sol italique, et, par suite, il n’y a jamais eu de dictateur nommé
  ailleurs qu’en Italie[49].

  La règle selon laquelle l’imperium
  n’existe pleinement en droit qu’après que le nouveau magistrat a reçu
  l’engagement des curies, s’applique au dictateur[50]. C’est là un
  acte de pure forme ; mais il avait une importance pratique, parce que la
  résolution des curies devait être provoquée par le dictateur lui-même et dans
  l’intérieur de la capitale ; en conséquence, l’entrée en fonctions du
  dictateur, tout comme celle du consul, avait ordinairement lieu à Rome.
  Cependant il se confirme ici de nouveau qu’au moins à l’époque ancienne, la
  loi curiate était seulement dans l’usage et n’était pas légalement
  nécessaire. Le dictateur pouvait, probablement, procéder à des actes de ses
  fonctions, par exemple, nommer le maître de la cavalerie, aussitôt après
  avoir été informé de sa nomination ; du moins la tradition, qui à la vérité
  ne peut guère être historique, représente Camille comme revêtant la dictature
  à Véies, en 364, sans retourner à Rome ni y être habilité à l’exercice de l’imperium par la loi curiate. Seulement, de même
  que le dictateur devait être nommé en Italie, il fallait aussi que la
  dictature fût revêtue en Italie[51].

   Insignes. Nous
  avons déjà parlé des insignes du dictateur. Il suffit de rappeler ici qu’il
  a, comme le consul, le siège curule et la prétexte, qu’au contraire il a, non
  pas douze licteurs, comme le consul et comme, selon la tradition, le roi lui-même,
  mais vingt-quatre licteurs ; cependant les dictateurs de la. République
  semblent n’avoir pris ce nombre de, faisceaux qu’en campagne et Sulla paraît
  avoir été le premier à les avoir pris rhème à Rome. Il est aussi d’accord
  avec la situation légale occupée par le dictateur, au moins dans la première
  période de la République, qu’il fasse porter les haches devant lui partout,
  même dans l’intérieur de la ville[52].

  Au point de vue de l’autorité, le dictateur doit, en
  général, être considéré comme un collègue extraordinaire des consuls et des
  préteurs. Le même nom officiel prætor
  est, à l’époque la plus ancienne, pareillement attribué aux trois catégories
  de magistrats. Les insignes de la magistrature sont les mêmes ; le nombre
  seul des licteurs diffère. Le préteur, qui n’a que la moitié des faisceaux
  consulaires ; est appelé collega consulum asque
  iisdem auspiciis creatus ; on peut à tout aussi bon droit appeler
  ainsi le dictateur qui a le double de faisceaux. Celle de ces trois
  puissances qui a été directement constituée à l’image de la puissance royale
  est la puissance consulaire, qui a aussi, pour cette raison, été assimilée à.
  la puissance royale quant au nombre des faisceaux. Le nombre des faisceaux a
  été doublé pour le dictateur et réduit à la moitié pour le préteur, afin
  d’exprimer matériellement que la préture a une puissance de même nature que
  celle des consuls, mais plus faible, et que le dictateur a une puissance de
  même nature que celle des consuls, mais plus forte (majus imperium). A la
  vérité, notre tradition ne dit pas expressément que le dictateur soit
  collègue des consuls ; la différence des titres, qui semble remonter à.
  l’origine ; a de bonne heure obscurci cette conception[53]. Mais elle est
  quelque chose de plus qu’une simple hypothèse ; car elle donne la clef de la
  manière dont la magistrature est traitée par les annales et par le droit
  public. Elle explique pourquoi les anciens annalistes sont muets sur
  l’introduction de la dictature comme sur son ouverture aux plébéiens ; ils la
  considéraient comme une portion intégrante du consulat, qui avait été
  juridiquement fondée avec lui et qui lui était assimilée au point de vue de
  l’éligibilité. Elle éclaircit également le motif pour lequel les soldats qui
  prêtent serment au dictateur ont par là même prêté serment aux consuls du
  moment[54]. Le serment
  prêté par l’armée n’est pas prêté au consul qui le reçoit, mais aux deux consuls.
  Il est de simple logique, lorsque le collège a trois membres, de l’étendre à
  tous trois. — Enfin, on s’explique par là le mode de nomination du dictateur
  et les règles qui régissent sa retraite. Le mode de nomination est alors
  simplement une application de la cooptation qui se présente absolument sous
  le même aspect dans la magistrature supérieure plébéienne tout au moins[55], tandis qu’il
  faudrait sans cela admettre pour la création des dictateurs un principe
  absolument isolé. Nous verrons, en outre, que le terme des fonctions des
  consuls actuels s’applique à celles du dictateur nommé par eux ; cela ne peut
  aussi s’expliquer d’une manière satisfaisante que par l’idée qu’il était
  regardé comme un membre du collège. Le jour auquel doivent se retirer les
  consuls est également, avec une nécessité légale, celui de la retraite des
  préteurs. — Ce qu’on appelle la dictature se résume donc proprement dans la
  faculté donnée, lors de la suppression de la monarchie à vie, aux nouveaux
  chefs de l’État annuels de s’adjoindre à leur gré un troisième collègue,
  relativement auquel ils n’auraient pas besoin de consulter préalablement le peuple,
  mais qui serait au-dessus d’eux.

  Le dictateur a donc une autorité de même nature que celle des
  consuls et des préteurs, mais plus énergique[56]. Si par conséquent
  un dictateur et un consul sont en fonctions dans la même guerre, le second
  commande sous lés ordres du premier et combat sous ses auspices[57]. Par suite, en
  pareil cas, le dictateur seul peut triompher selon la rigueur du droit. De
  même, le consul ne se démet pas des faisceaux à l’établissement de la
  dictature, mais il ne peut paraître avec eux devant le dictateur. C’est aussi
  dans ce sens que l’on dit du dictateur que sa puissance est égale à celles
  des deux consuls réunies, formule qui d’ailleurs n’est point exacte et qui
  veut sans doute seulement faire allusion au nombre des licteurs[58]. Au reste, les
  magistrats pourvus d’un imperium plus faible ne cessent aucunement d’exercer
  leurs fonctions lors de l’entrée en activité de I’imperium plus fort[59] Les consuls et
  les préteurs[60]
  restaient ; au contraire, en fonctions sous la dictature, absolument comme
  les préteurs, sous le consulat. Cependant il n’est pas invraisemblable qu’à
  l’époque ancienne les consuls considéraient leurs pouvoirs comme suspendus
  pour la sphère de la compétence du dictateur et par conséquent s’abstenaient
  d’ordinaire de faire la guerre ; c’est au moins la conclusion à laquelle
  conduit le fait qu’il ne semble pas avoir été d’usage d’employer les consuls
  pour commander sous les ordres du dictateur, qu’on adjoint au contraire au
  dictateur un commandant en sous-ordre distinct dans la personne du maître de
  la cavalerie[61].

  Une différence importante entré la puissance dictatoriale
  et la puissance consulaire réside en ce que l’idée de compétence, de limitation
  à une affaire donnée qui a été primitivement étrangère à la puissance
  consulaire, et qui, en un certain sens, l’est toujours demeurée, est au
  contraire de l’essence de la dictature. La preuve en est dans là maxime, évidemment
  d’ordre traditionnel, également formulée par Cicéron et l’empereur Claude,
  selon laquelle la dictature intervient en présence
  de graves complications militaires ou de troubles intérieurs aigus[62], et avec
  laquelle le récit sur l’introduction de la dictature a pareillement été mis
  en harmonie ; puis en outre dans l’usage des fastes d’indiquer la compétence
  du dictateur dans son titre lui-même. Les additions ainsi incorporées en
  quelque sorte dans le titre officiel sont, par exemple, rei gerundæ causa[63] ; seditionis sedandæ et rei gerundæ causa[64] ; clavi figendi causa[65] ; comitiorum habendorum causa[66] ; on rencontre
  aussi des dictateurs nommés pour procéder à des solennités religieuses[67] et
  exceptionnellement pour compléter le sénat[68] tandis que
  d’autres destinations sont douteuses ou erronées[69]. Cependant ces
  différentes destinations ne sont pas toutes sur la même ligne. L’autorité,
  militaire est toujours la compétence prépondérante, même en un certain sens
  la compétence unique et essentielle du dictateur. Car non seulement on ne
  rencontré pas jusqu’en 391 d’autres dictateurs que ceux nommés rei gerundæ causa[70] ; mais on peut
  établir que, d’une part, si on s’est écarté alors de la règle ancienne c’est
  parce qu’on craignait de manquer autrement à, la lettre du système relatif à
  l’enfoncement du clou, et que, d’autre part, le dictateur ainsi nommé clavi figendi causa revendiqua néanmoins le
  droit de faire la guerre[71], sans doute
  parce que ce droit était rigoureusement inhérent à la magistrature et ne
  pouvait légalement lui être enlevé par une détermination de compétence. Même
  postérieurement on trouve encore des indices que la détermination de
  compétence liait le dictateur plutôt en fait qu’en droit[72].

  Cette restriction de la dictature au commandement militaire
  ne doit pas être entendue au point de vue territorial, mais au point de vue
  du fond ; le dictateur exerce le commandement aussi bien dans le territoire domi, au cas de siège et d’émeute, que dans le
  territoire militiæ, à la tête d’une
  armée en campagne. Mais il n’a probablement jamais eu la juridiction civile
  comme droit effectif ; il a, sous ce rapport, été dans la situation où fut
  plus tard le consul après la création de la préture. — Seulement, la
  juridiction civile étant restée en la forme au consul après lui avoir été
  retirée pratiquement, elle est accordée dans la même mesure au dictateur.
  L’attribution d’une compétence au dictateur doit donc être considérée plutôt
  comme un lien de fait, en sorte que l’indivisibilité de l’imperium est sauve et qu’on peut attribuer en
  théorie au dictateur la puissance la plus élevée dans tout le cercle des
  fonctions des magistrats supérieurs[73].

  Nous avons dégagé là dans la situation du dictateur un élément
  spécifique important qui donne la clef des particularités de sa magistrature
  et, en particulier, des divergences qui la séparent du consulat. Le roi et
  les consuls qui continuent la royauté ne sont pas exclusivement ni même en
  première ligne des généraux ; ils sont avant tout les juges et les
  régulateurs des affaires des citoyens. Au contraire, le dictateur est en
  première ligne et, en un certain sens, exclusivement le général en chef du
  peuple à la guerre. Par là s’explique d’abord que les consuls soient nommés
  régulièrement et le dictateur seulement à titre extraordinaire : même dans la
  cité la plus guerrière, l’état de paix est la règle et on n’a besoin
  qu’exceptionnellement d’un chef militaire. Par là s’explique en outre le but
  de l’institution : le concours de deux puissances supérieures est possible
  dans la paix, en particulier pour l’administration de la justice ; mais la
  guerre exige l’unité de commandement. Il n’y a pas besoin pour cela
  d’admettre, contrairement à la tradition, que, selon le type constitutionnel
  primitif, l’imperium militaire le plus
  élevé ait fait défaut aux consuls et qu’il ait fallu nommer un dictateur pour
  chaque guerre ; il suffit que, comme dit la vieille définition
  traditionnelle, le chef militaire soit intervenu et ait paralysé le consulat au cas de péril militaire grave. — Nous, montrerons
  plus loin que le terme de six mois assigné à la dictature s’explique aussi
  par le caractère militaire spécifique de notre magistrature. En outre, cette
  doctrine est en harmonie avec la plus ancienne dénomination de ce magistrat,
  l’expression magister populi ; en particulier,
  le rapprochement du terme corrélatif magister
  equitum ne permet pas de traduire autrement que par maître de
  l’armée, par chef de l’armée[74]. Mais il faut
  aller encore plus loin. Deux des prescriptions les plus originales relatives
  à la dictature sont, d’une part, que le dictateur est obligé de mettre
  immédiatement, à ses côtés, comme commandant sous ses ordres, un magister equitum[75] et, d’autre
  part, qu’aucun magister populi n’est
  autorisé a monter à cheval, à moins d’avoir été délié de cette défense par
  une loi ou du moins par un sénatus-consulte[76]. Elles sont
  évidemment entre elles dams une étroite connexité. Le général devant
  nécessairement s’adjoindre un martre de la cavalerie, il a lui-même
  nécessairement sa place prés de l’infanterie et ne peut, par conséquent,
  monter à cheval, à l’époque ancienne où on ne connaissait pas d’officiers
  d’infanterie montés. Le magister populi
  n’était donc pas seulement le général en chef, il était en même temps et directement
  le chef supérieur de l’infanterie. Ce rôle spécifiquement militaire
  n’appartient, parmi tous les magistrats romains, qu’au seul dictateur. Sans
  parler d’autres preuves, ce qui montre combien le rôle du consul est
  différent et combien peu il est considéré comme un officier, c’est que, même
  en campagne, il a, à ses côtés, au lieu du magister
  equitum, le questeur qui directement n’est pas plus un officier
  que lui-même.

  Le principe de l’annalité ou plus largement du terme certain
  n’était pas applicable à une magistrature instituée pour l’accomplissement
  d’une opération déterminée. Le terme résulte pour les dictateurs, comme pour
  les autres magistrats qu’on peut leur comparer à ce point de vue, par exemple,
  les censeurs et les duoviri ædi dedicandæ,
  en première ligne et avant tout, de leur compétence spéciale. L’opération
  accomplie, ils se retirent et naturellement les magistrats se font honneur
  d’accomplir leur mandat dans le plus bref délai possible. — Mais, à côté de
  cela, le dictateur est soumis à deux limitations de temps, l’une absolue : il
  ne peut rester en fonctions que six mois au plus[77], l’outre
  relative : il ne peut demeurer en fonctions après le terme des pouvoirs des
  magistrats ordinaires qui l’ont nommé. La dictature finit nécessairement non
  pas ; il est vrai, avec la disparition du magistrat qui a nommé le dictateur[78], mais avec la
  fin du délai imparti à ses pouvoirs ; ce n’est dit nulle part, mais cela
  résulte nettement soit de témoignages relatifs aux dictatures de Camille en
  364[79] et de C.
  Servilius en 552[80], soit avant tout
  de ce que jamais on n’a nommé de dictateur pour éviter l’interrègne et pour
  diriger les élections après la retraité des magistrats ordinaires[81]. Cette
  limitation est, comme nous l’avons déjà remarqué, une conséquence forcée de
  la collégialité. Le dictateur n’étant rien de plus qu’un collègue des consuls
  créé par cooptation, le terme fixé au collège s’impose aussi à lui. — Le
  délai maximum de six mois fixé en outre à la dictature trouvé son explication
  dans ce que le dictateur citait en première ligne un chef militaire et que
  les campagnes ne duraient dans la notion ancienne que tout l’été au plus. Il
  y a une nouvelle confirmation de cette règle dans le fait qu’on considérait
  comme inconvenant de la part des dictateurs qui n’étaient pas nommés pour le
  commandement militaire de rester en fonctions pendant tout le délai[82].

  La prorogation ne semble pas avoir été jamais appliquée à
  la dictature. Lorsque le dictateur ne trouvait, à l’expiration de son
  commandement, aucun magistrat convenable à qui il put le remettre, il le
  conservait sans doute jusqu’à l’arrivée d’un pareil magistrat ; mais nous ne
  pouvons citer aucun cas de ce genre. Il n’y a certainement jamais eu pour la
  dictature de prolongation expresse prononcée par une loi ou plus tard par un
  sénatus-consulte qui corresponde à la prorogation du consulat. En dehors des
  objections politiques contre une magistrature déjà périlleuse en elle-même,
  la considération qu’une magistrature non conférée épar une loi ne pouvait
  guère être prolongée par une loi, a pu jouer un rôle[83].

  Le dictateur a une plus grande latitude d’action et une
  puissance plus complète que les consuls, non seulement par suite du manque de
  collègue égal en droit, mais aussi par suite de la mise à l’écart des
  dispositions restrictives Cela se montre en premier lieu pour la délégation
  de puissance. Tandis que le consul, dans l’administration de la ville, peut
  bien transmettre sa puissance à celui qui le représente quand il est absent,
  au præfectus urbi, mais ne peut lui en
  transmettre les insignes, le préfet de la ville nommé par le dictateur a les
  faisceaux. En outre, la loi Licinia de 387 a, sauf en ce qui concerne la fête
  latine, enlevé au consul le droit de nommer un préfet ; au contraire, le
  dictateur conserve en droit le pouvoir de nommer un préfet de la ville au cas
  d’absence de Rome de tous les magistrats supérieurs, quoique, par suite de
  l’établissement de la préture, il ne puisse -guère lui-même avoir occasion
  d’en user.

  Les différences qui existent entre le droit de délégation
  du consul et celui du dictateur sont encore plus importantes, quant à
  l’imperium militaire. Le premier peut, quand il est absent, déléguer cet
  imperium dans toute son étendue, de telle sorte que les faisceaux eux-mêmes
  soient transmis. Au contraire, le consul présent ne peut déléguer les faisceaux
  et il ne peut probablement non plus déléguer sa puissance que par la mise
  d’officiers égaux sous les ordres les uns des autres. Le dictateur possède en
  revanche le pouvoir important qui est en même temps un devoir, de s’adjoindre
  un homme librement choisi par lui, en première ligne pour la conduite de la
  cavalerie, mais aussi plus largement comme second dams le commandement en chef,
  quand il est présent dans le camp, et comme représentant quand il en est
  absent, et de lui concéder les faisceaux, dont le nombre fixé à douze exprime
  d’ailleurs que ce personnage est subordonné au dictateur. — Nous ayons déjà
  précédemment ramené ces deux droits à ce que le dictateur a gardé l’ancien
  pouvoir royal de nommer des magistrats ; car le droit de porter les insignes
  de magistrat dans la ville est le critérium de la magistrature et, tandis
  qu’il n’appartient à aucun mandataire des consuls, il faut compter parmi les
  magistrats le préfet de la ville nommé par le dictateur et avant tout le
  maître, de la cavalerie.

  La même supériorité de liberté du dictateur sur le consul
  se révèle dans l’exercice de la coercition et de la juridiction. Selon la
  tradition, il a fallu dès le principe au consul s’incliner devant la provocation
  dans le territoire domi. Le dictateur,
  au contraire, pouvait le faire, matis n’y était pas obligé même dans la ville[84]. L’application
  de cette idée se présentait moins pour la justice, la condamnation des
  criminels ne rentrant pas en général dans la destination de cette
  magistrature, que pour l’emploi de la coercition contre les citoyens
  insubordonnés qui entravaient le général dans l’exercice de sa magistrature.
  Le dictateur est, dans la conception primitive, partout général et son imperium militaire est efficace même quand il
  est en fonctions dans le territoire urbain. Les pouvoirs du général
  s’exercent non seulement contre les dangers militaires extérieurs graves,
  mais aussi contre les mouvements intérieurs sérieux[85]. Si le droit de
  légitime défense qui appartient aux magistrats contre les troubles se
  manifeste moins ou ne se manifeste pas du tout chez les consuls dans les
  premiers temps de la République, c’est uniquement parce que l’institution de
  la dictature en est l’organe propre et qu’elle est destinée à permettre,
  lorsque quelques citoyens mettent l’État en danger, — de leur appliquer
  légalement toute la rigueur du droit de la guerre. La dictature est donc
  assurément un pouvoir d’exception, à peu près ce que sont aujourd’hui la suspension
  de la justice civile et la proclamation de l’état de siège. Si l’on ajoute
  que tout chef de l’État qui juge ne pas pouvoir dominer les troubles
  intérieurs, a le pouvoir constitutionnel de mettre en exercice ce pouvoir
  d’exception en suspendant son collègue et lui-même, il est parfaitement
  compréhensible qu’après la chute de la Royauté la suppression de la dictature
  soit devenue à Rome l’objectif du parti de la liberté. — En fait, il a
  atteint son but, il a assujetti la dictature à la provocation. L’attestation
  certaine s’en trouve dans le témoignage de Festus (Ed. Müller, p. 198), selon lequel l’addition ut optima pelle,
  contenue dans le plus ancien formulaire de nomination du dictateur, a été
  écartée depuis que la provocation de la décision du dictateur a été déclarée
  admissible. Mais nos sources ne donnent pas de réponse satisfaisante à la
  question de savoir quand et par quelle loi la dictature a subi cette grave
  limitation. Les relations contenues dans nos annales sous les dates de 345[86], 369[87], 391[88], 429[89], 440[90], supposent, à la
  vérité, d’une manière médiocrement digne de foi et en partie seulement à
  titre d’amplification, un dictateur soustrait à la provocation. Si l’on
  attache quelque autorité à ces allégations, l’innovation ne peut être ramenée
  aux lois sur la provocation rendues en 305, qui, d’ailleurs, d’après leur
  texte, ne se rapportaient qu’aux magistrats élus par le peuple et non à ceux
  simplement choisis par un magistrat[91]. Ce pourrait
  plutôt être la troisième loi Valeria sur la provocation, de 154, où, dit-on,
  se trouvaient des dispositions plus précises
  sur l’appel[92],
  qui aurait étendu au dictateur la provocation formée dans l’intérieur de la
  ville.

  Il en est de l’intercession des tribuns du peuple et de la
  coercition qui s’y lie comme de la provocation aux comices. Il est dit, en
  termes précis, qu’elle n’est pas~valable en face du dictateur[93] et
  l’intercession, moyen de droit essentiellement urbain, étranger au droit de
  la guerre, comme la provocation, a par là même été forcément, au moins en
  général, sans force obligatoire contre le dictateur, à l’époque ancienne.
  Mais la dictature affaiblie du temps postérieur a été soumise à l’intercession
  comme à la provocation et, dans des cas particuliers, les tribuns du peuple
  ont forcé lés dictateurs eux-mêmes à s’incliner devant eux[94]. Il faut donc
  que le tribunat du peuple ait été plus tard, bien que peu de temps avant la
  disparition de fait de la dictature, mis au dessus de l’imperium majus du dictateur comme de l’imperium consulaire.

  Enfin le dictateur a une plus grande indépendance que le
  consul en face du sénat comme en face du, peuple et des tribuns. Les consuls, dit Polybe (3, 87, 7), ont besoin, en beaucoup
  de choses, du sénat pour exécuter leurs projets ; le dictateur, au contraire,
  est un magistrat supérieur qui ne dépend que de lui-même. C’est même
  de là qu’est tiré le nom d’αύτοκράτωρ
  στρατηγός ou d’αύτοκράτωρ
  tout court, par lequel Polybe et ses successeurs désignent en grec le
  dictateur. Il est d’accord avec cela que le consul et non le dictateur soit
  tenu de rendre compte des sommes qu’il a reçues ; le magistrat qui n’a pas
  besoin d’autorisation, ne peut non plus logiquement être astreint à rendre
  compte. Au fond, le dictateur n’est pas, à la vérité, dans une meilleure
  situation que le consul sous le rapport de la compétence financière. Tous
  deux reçoivent l’argent dont ils ont besoin, au moins s’ils sont en campagne,
  uniquement en vertu d’un sénatus-consulte[95]. Il se peut même
  que la faculté de tirer des fonds du trésor qui appartenait au consul, quand
  il se trouvait à Rome, ait fait défaut même alors au dictateur[96]. Mais la dispense
  de rendre compte trouve son expression dans l’absence de questeur comptable
  des deniers reçus qui soit adjoint au dictateur, comme au consul.

  Même pour le surplus, la situation militaire du dictateur
  peut fort bien avoir été plus indépendante que celle du consul. Le consul
  n’était probablement pas libre, au moins d’après l’usage, de lever plus de
  quatre légions sans l’ordre du sénat ; les droits du dictateur peuvent avoir
  été illimités sous ce rapport. Il n’est lié par les instructions du sénat ni pour
  les armements ni pour les dispositions militaires, et c’est ce qu’exprime en
  première ligne sa dénomination grecque[97] ; mais c’est un
  trait qui lui est commun avec le consul auquel Polybe attribue également un pouvoir à peu près indépendant[98] ; pourtant ;
  même à ce point de vue, les pouvoirs du dictateur peuvent s’être étendus
  au-delà de ceux des consuls, aussi loin qu’il était possible sans détruire le
  droit du peuple de décider des guerres offensives. La restriction de fait
  apportée à l’indépendance du consul qui est en campagne par la présence des
  légats que le sénat envoie près de lui semble s’être présentée plus rarement
  et avec une intensité moindre en face du dictateur. Ce n’est pas sans raison
  que Denys le qualifie de maître de la guerre et de
  la paix (5, 73).

  Pour aborder, en finissant, la question du rapport dans
  lequel la dictature se trouve avec la royauté, elles sont en la forme
  essentiellement différentes, et c’est le consulat mien plutôt que la
  dictature qu’il faut considérer comme la continuation de la royauté. Car,
  dans la conception romaine, les insignes de la royauté et du consulat sont
  les mêmes et ceux de la dictature sont différents ; et la dictature présente
  dans ses attributions spécialement militaires dans le commandement de l’infanterie
  qui y est attaché, dans la nomination du maître de la cavalerie et dans
  d’autres points, une série de caractères propres que l’on ne fait remonter,
  ni ne peut faire remonter à la royauté. En la forme, la dictature est
  organisée comme un renforcement du consulat et en est issue. Mais au fond, le
  consulat n’étant autre chose qu’une royauté affaiblie sous divers rapports et
  particulièrement à l’aide du principe de la collégialité, le renforcement du
  consulat ramène inévitablement à la royauté et en ce sens on peut admettre la
  maxime selon laquelle l’établissement de la dictature est le rétablissement
  temporaire de la royauté[99]. Sauf le terme,
  les éléments qui, dans la notion romaine, distinguent la magistrature
  supérieure de la période républicaine de celle de la période royale sont
  absents de la dictature. La provocation est suspendue. L’élection par le
  peuple est remplacée, à l’exemple de ce qui existait probablement sous la
  royauté, par la nomination par le magistrat. L’intercession des collègues est
  également suspendue et la subsistance des consuls comme collègues inférieurs
  en droit masque à peine la suspension du principe de la collégialité. Même
  l’affectation du dictateur aux périls militaires, si, d’une part, elle trace
  une ligne de démarcation entre lui et le roi, fait, d’autre part, d’autant
  plus nettement ressortir la dictature comme une puissance anormale remontant
  à l’époque où la liberté du peuple n’existait pas. En droit public, on s’est
  visiblement efforcé d’écarter la parenté de la dictature et de la royauté.
  Mais le fond est plus puissant que la forme et il est exact historiquement
  qu’en supprimant la royauté on se réserva la possibilité de la rappeler à la
  vie sous un autre nom et pour un bref délai, constitutionnellement quoique à
  titre extraordinaire[100]. La tradition
  montre aussi à quel point la dictature était considérée comme une institution
  étrangère et même hostile à la constitution libre de l’État. Le combat contre
  elle ne cessa que quand on fut arrivé à la soumettre à l’intercession du collège
  des tribuns, à la provocation du peuple et même finalement à l’élection
  populaire ; alors, il est vrai ; elle perdit sa raison d’être et elle
  disparut.

  Les crises intérieures dans lesquelles périt la dictature,
  se placent à l’époque de la guerre d’Hannibal ; elle ne lui a pas survécu. Le
  dernier dictateur chargé de faire la guerre a été nommé en 538[101], le dernier
  dictateur en 552[102] les dictateurs
  n’ont joué aucun rôle dans les grandes guerres conduites hors de l’Italie[103], et la
  magistrature n’était au reste pas faite pour de pareilles guerres, ne fut-ce
  qu’à raison de sa brève durée. Sans doute elle ne fut pas abolie, elle est
  encore considérée comme existant en droit jusqu’à la fin de la République[104]. Et cela a eu
  une portée pratique ; car c’est en par tant de là qu’on a rattaché au nom de
  cette magistrature constitutionnelle, plus élevée que toutes les autres, la
  nouvelle magistrature étrangère à la constitution au moyen de laquelle Sulla
  refondit l’État dans le sens de la réaction aristocratique. Mais la dictature
  de Sulla n’a de commun avec l’ancienne dictature que le none et quelques
  traits extérieurs ; elle a aussi une base juridique différente. Ce n’est pas
  en vertu de l’ancienne loi constitutionnelle, mais en vertu de lois spéciales
  que Sulla et ses imitateurs[105] ont été nommés
  dictateurs et leur compétence est réglée d’une façon radicalement différente.
  Nous en traiterons dans le chapitré consacré aux pouvoirs extraordinaires.

  La dictature romaine est parente quant au fond de la royauté
  ; la dictature latine, toute différente de la romaine[106], est
  probablement issue, même quant à la forme, de la royauté latine. — Ainsi
  qu’on sait, l’on rencontre, dans les cités,latines, à côté de la magistrature
  supérieure analogue au consulat, de la préture, un autre système, dans lequel
  un dictateur unique est, à la place des deux préteurs ou duumvirs, l’autorité
  supérieure ordinaire de la cité[107] ; et si le premier
  système est proprement le système constant., si spécialement il est le seul
  pratiqué dans toutes les cités directement organisées par Rome., en
  particulier dans les colonies latines[108], l’autre se
  rencontre principalement dans les cités qui paraissent avoir conservé d’une
  manière ou de l’autre, avec une pureté relative, la forme originaire de leurs
  institutions, telles que sont, par exemple, Albe, Lanuvium, Cære, Tusculum,
  Nomentum. A la vérité, le principe du terme s’applique encore là. Il est en
  particulier démontré pour Albe, que le dictateur, qui n’apparaît plus, à vrai
  dire, que dans des fonctions sacerdotales, y était nommé chaque année[109]. Quant aux
  dictatures auxquelles restaient des attributions politiques, leur
  conformation politique primitive a aussi été altérée par I’introduction au moins
  partielle de la collégialité[110]. Cette
  dictature diffère donc radicalement de la dictature romaine, d’abord par le
  caractère de magistrature ordinaire, puis par l’annalité, et partie même par
  la collégialité ; et l’on peut d’autant moins invoquer en sens contraire la
  similitude de nom que le titre de dictateur a remplacé le nom ancien et propre
  de la magistrature à Rome certainement et dans le Latium probablement. La
  dictature latine n’est évidemment pas autre chose qu’une continuation de
  forme de la royauté latine qui a seulement changé de nom et passé d’une durée
  viagère à une durée annale. Les Romains eux-mêmes l’ont envisagée ainsi :
  cela résulte tant du rôle qu’ils lui attribuent dans l’histoire légendaire
  que des noms de roi et de dictateur donnés indistinctement au magistrat à
  Albe[111].
  L’origine royale de la dictature latine se révèle encore plus clairement à ce
  que le dictateur latin a le pouvoir de nommer les prêtres, pouvoir qui
  n’était pas lié au consulat et aux magistratures corrélatives, y compris la
  dictature romaine, et qui l’était à la royauté. Il est donc probable que les
  cités latines, de constitution dictatoriale, ne sont pas arrivées par les
  mêmes voies que Rome à l’abolition de la royauté, que la royauté y a
  subsisté, mais qu’elle a plus fard été contrainte, sous l’influence romaine,
  à changer de nom[112] et à se
  soumettre à l’annalité et même finalement à la collégialité. Pourtant l’idée
  que la dictature latine n’était pas autre chose que la royauté primitive
  demeura fermement ancrée dans la conscience du peuple. Si le magister populi romain fut dépouillé de son nom
  primitif et appelé dictateur par une habitude de langage, définitivement
  fixée longtemps avant la guerre d’Hannibal, ce fut là probablement encore une
  ex-pression choisie pour qualifier cette magistrature comme une royauté à
  temps ; peut-être fut-ce en même temps une protestation muette des plébéiens
  contre cette magistrature exécrée par eux plus que toute chose et en réalité
  médiocrement compatible avec le caractère des institutions républicaines.
  L’ombre de l’ancienne royauté nationale latine devait même être encore une
  fois rappelée à la vie, avec la puissance d’un fait, à la fin de la
  République. La dictature annale de César a été indubitablement constituée à
  l’image de la dictature albaine et le souvenir de la gens albaine des Julii a sûrement joué là son
  rôle à côté d’autres considérations plus importantes.

   

  
 
























[1]
Au reste, la liste des dictateurs, pouvant prétendre à une plausibilité
historique, commence sensiblement plus tard que celle des consuls, sans doute
parce qu’elle n’était pas, comme elle, déterminante pour le calcul des années.
Les cinq premières dictatures de nos fastes — ce sont en dehors des deux
discutées au texte, celles des années 260 (sécession) — 296 (actes d’héroïsme
de Cincinnatus) — 315 (catastrophe de Sp. Mælius, sans dictature d’après la
plus ancienne version) — sont séparées par de larges intervalles de temps et
toutes rattachées à des légendes originairement dépourvues de dates et
indubitablement apocryphes. C’est seulement depuis 319 que les dictateurs apparaissent
dans les fastes d’une manière fréquente et non suspecte.








[2]
Tite-Live, 2, 18, 4.








[3]
Festus, v. Optima lex, p. 198 ;
Tite-Live, 2, 18. Cf. C. I. L. I, p. 284.








[4]
Si cependant la combinaison proposée par O. Müller (sur Festus, p. 389) est
aussi exacte qu’ingénieuse, on plaçait la dictature de ce Valerius comme celle
de Larcius, en 253.








[5]
Le cognomen du dictateur est partout ailleurs Flavus, même dans les fastes
d’Idatius et du Chronicon paschale ; au contraire, il s’appelle Rufus
chez le chronographe de 351 et chez Eusèbe (Syncellus, p. 412), c’est-à-dire
chez Africanus, qui proviennent donc probablement tous deux de la même source.








[6]
Ce système est suivi par Cicéron (De rep. 2, 32, 56) ; Tite-Live, 2, 18,
qui invoque les plus anciennes annales (d’après Tite-Live, Cassiodore, Chr. ;
Eutrope, 1, 12 ; Jérôme, Chr.) ; Denys, 5, 71. 73 ; Anon. (Dion ?) chez Suidas,
v. ίππαρχος
; Zonaras, 7, 14 ; Eusèbe, chez Syncellus, p. 472. 477. Varron fait aussi
allusion au dictateur T. Larcius (chez Macrobe, Sat. 1, 8, 1), sans le
désigner expressément comme le premier. Le passage de Lydus, De mag. 1,
37. 38 est absolument confus.








[7]
Tite-Live, loc. cit. et les sources qui en dépendent, Eutrope, 1, 12, et
Joannes Antiochenus, fr. 45, éd. Müller.








[8]
Cicéron, loc. cit. A la vérité, ces indications de dates sont dans
Cicéron fréquemment données en chiffres ronds.








[9]
Denys, loc. cit. Zonaras, 7, 13, rapporte l’établissement de la
dictature entre 254 et 260.








[10]
Varron, dans Macrobe, loc. cit., attribue au dictateur Larcius la
dédicace du temple de Saturne, que Tite-Live, 2, 21, et Denys, 6, 1, placent en
l’an 257.








[11]
La première date se trouve chez Tite-Live, 2, 19, la seconde chez le même, 2,
21, comme opinion divergente d’autres annalistes isolés, et chez Denys, 6, 3 ;
l’explication de cette divergence chronologique tirée de la différence des
points de départ des ères romaines, qui est donnée dans notre Chron., p. 191,
note, est moins simple que celle-ci que nous avons déjà proposée C. I. L.
I, p. 557.








[12]
Le motif est dans Tite-Live (et dans Eutrope, Orose, 2, 5, Joannes Antiochus
qui le copient) la guerre qui menace avec les Sabins et surtout les Latins ; en
général un danger militaire grave dans Suidas, v. δικτάτωρ
et dans Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 38. Dans Denys, Zonaras, Eusèbe, au
contraire, la menace de la guerre avec les Latins intervient bien aussi ; mais
la dictature est directement établie contre les plébéiens qui refusent le
service militaire. Il est surprenant qu’on n’ait rattaché l’établissement de la
dictature ni à la bataille du lac Régille, ni à la première sécession de la
plèbe.








[13]
Tout au moins Festus indique une coïncidence de la première dictature et de la
suspension de la provocation.








[14]
La lex de dictatore creando lata de
Tite-Live, 2, 36, est invoquée en faveur du principe absolument faux selon
lequel les consulaires auraient, dès l’origine, seuls été capables d’être
dictateurs ; cette allégation rentre évidemment parmi les falsifications
suggérées par la pratique récente. Denys, 5, 70, entre encore moins en ligne de
compte.








[15]
Cicéron, De rep. 1, 40, 63. D’où Sénèque, Ep. 408, 31, où il est
ajouté : Et testimonium est, quod qui ab illo
nominatur magister equitum est.








[16]
Velius Longus, éd. Putsch, p. 2234, sans aucun doute d’après les commentarii
consulares : Oriri apud antiquos surgere
frequenter significabat, ut apparet in eo quod dicitur : consul oriens
magistrum populi dicat. Cicéron, De leg. 3, 3, 9, c. 4, 10. De
fin. 3, 22, 75. Varron, 3, 82. 6, 61. Festus, v. Optima lex, p. 193. Cette expression ne se rencontre que dans
le style solennel et dans la langue savante ; elle avait disparu, dans la vie
commune, au temps de Varron et de Cicéron.








[17]
Le dictateur s’appelle στρατηγός
αύτοκράτωρ, chez
Polybe, 31 86, 1. c. 87, 8, pareillement chez Diodore, 19, 76, αύτοκράτωρ,
chez Polybe, 3, 403, 4, et chez Diodore, 42, 64. 14, 93.447. 19, 72. Denys,
dit, 3, 34, στρατηγοί
αΰτοκράτορες
είρήνης τε καί
πολέμου pour deux dictateurs latins, στρατηγός
αύτοκράτωρ, 3, 5, pour
le général album Mettius Fuffetius, αύτοκράτωρ,
2, 57, pour l’interroi. La dictature est appelée αύτεξούσιος
άρχή, dans la traduction grecque de l’inscription
commémorative d’Auguste. Appien, B. c. 1, 97, nomme Sulla ήγεμών. On rencontre
plus tard habituellement le mot latin qu’a déjà Polybe et qu’emploient aussi
Diodore, 12, 80, et l’inscription attique de César (C. I. Att. III,
428). — Chez Jean d’Antioche (car c’est à lui que doit appartenir le fragment
de Suidas, v. ΰπαστοι)
les στρατηγοί
αύτοκράτορες
sont les consuls.








[18]
L’ancienne étymologie dictator ab eo appellatur
quia dicitur (Cicéron, De rep. 1, 40, 63 ; Varron, 6, 61 ;
Pæanius, 1, 12 ; en outre, à côté de l’explication postérieure, Varron, 5, 82 ;
Denys, 5, 73 ; Plutarque, Marcell. 24) est comme la plupart de celles de
ce genre, elle est impossible au point de vue linguistique, mais fait ressortir
un trait de la dictature essentiel au point de vue du fond. L’autre explication
se rattache ou à dicto audiens (Varron,
5, 82) ou à dictare (Priscien, 8, 14,
78) ou à edictum. Denys, 5, 73, et de
même Plutarque, Marcell., 24. Becker rapporte aussi avec raison à cela
Tite-Live, 8, 34, 2. Peut-être faut-il aussi faire rentrer dans cet ordre
d’idées la définition du dictateur chez Jean d’Antioche, fr. 45, éd.
Müller (d’où Suidas, h. v.), et celle de Lydus, De mag. 1, 36,
c’est-à-dire qui, à cause de la courte durée de son pouvoir, ne donne pas des
lois, mais rend des édits. Mais, si un sentiment linguistique plus juste se
manifeste dans cette seconde étymologie, on ne peut en revanche aucunement eu
être, avec Becker, satisfait au point de vue du fond ; car, d’un côté, on ne
voit pas pourquoi le dictator pourrait
avoir fait précisément du droit de rendre des édits nu usage si fréquent et si
remarquable qu’Il en eut tiré son nom, et, d’autre part, l’edicens ne peut linguistiquement être identifié
avec le dictans. En outre, une
explication tirée de la langue ne, peut être satisfaisante qu’à condition de
tenir compte, en même temps que du dictateur romain, du dictateur latin qui
juridiquement est absolument différent.








[19]
Pour le carthaginois, éd. Jordan, p. 21 (aussi dans l’inscription des rostres. C.
I. L. I, n. 195 et p. 39) ; pour le latin, éd. Jordan, p. 12.








[20]
Varron, 5, 153, probablement tiré de la guerre punique de Nævius (éd. Buech.,
p. 10).








[21]
Vel tu dictator vel equorunn equitumque magister
esto vel consul. Festus, Ep. p. 369 = Ennius, Sat.,
18, éd. Vahlen.








[22]
C. I. L. I. n. 1503, p. 556.








[23]
Tite-Live, 75 17. 10, 8, 8. Cf. 8, 23.








[24]
Tite-Live, 2, 18 : Consulares legere
(parfait et non, comme le voulait Becker, infinitif) : ita lex jubebat de dictatore creando lata.








[25]
V. des explications plus détaillées C. I. L. I, p. 557. Sont seuls
consulaires les dictateurs des années 296, 315, 369, 394, 396, 398, 403, 409,
410, 412, 415, 419, 427, 429, 432 ; non consulaires ceux de 260, 317 (320,
328), 319 (336), 323, 346, -358 (364, 365, 388, 387), 374, 386, 391, 392, 393,
401 (405), 402, 404, 414, 417, 420, 422, 423, 433, parmi lesquels ceux désignés
par des astérisques ont, à la vérité, du moins occupé antérieurement le
tribunat consulaire.








[26]
Ce sont C. Pœtelius Libo Visolus, en 444 (cf. cependant Rœm. Forsch. 2,
243), Q. Hortensius en 465/468 ; Ap. Claudius Glicia en 505, M. Minucius Rufus
en 537. Cf. C. I. L., loc. cit., et l’addition, Bullett. dell’
Inst. 1883, p. 58 et ss., qui établit définitivement la leçon des fastes du
Capitole en concordance avec l’inscription dédicatoire. La rédaction,
certainement toujours la même, du sénatus-consulte de Tite-Live, 26, 10, 9, qui dictatores consoles censoresve fuissent,
prouve aussi qu’un non consulaire pouvait parvenir à la dictature.








[27]
Tite-Live, 4, 46. 57. 5, 19. 6, 2. 11. 28. 38.








[28]
Cicéron, Ad Att. 9, 15, 3, de l’an 705. Cf. Drumann, 2, 475. 3, 469.
L’allégation contenue dans un discours de Denys, 11, 20, est une simple faute ;
car l’auteur ne veut évidemment pas dire que les consuls seraient nommés par
l’interroi, puis le dictateur par eux.








[29]
Plutarque, Marc., 24.








[30]
Tite-Live, 22, 8 (cf. sur la lecture du texte, C. I. L. I, p. 288).
Polybe, 3, 87, les fastes, l’elogium de
Maximus et les autres documents sont tous dans le même sens et appellent Fabius
simplement dictateur ; au contraire Tite-Live, dans un passage postérieur, lui
conteste cette qualité et veut seulement le considérer comme pro dictatore dans le sens indiqué tome I, Magistratu,
etc. ; Lydus, De mag. 1, 38 parait venir de là, selon toute
vraisemblance, sans motif. — Il en est de même de son codictateur postérieur M.
Minucius ; lui non plus ne peut avoir acquis cette dignité avec le concours
d’un consul (cf. C. I. L. I, p. 557). — Or, ces dictateurs n’ayant été
nominés par aucun consul, ils ne peuvent ravoir été que par un préteur ; on
peut indiquer dans le même sens la disposition analogue dans Tite-Live, 21, 5,
16.








[31]
Polybe, 3, 403. Tite-Live, 22, 25. C. I. L. I, p. 556. L’inscription
contemporaine prouve que Polybe donne avec raison à 14linucius le titre de
dictateur que lui refusent les fastes.








[32]
Tite-Live, 22,22. 23. Si cet écrivain met dans la bouche de Fabius les mots : Neque duos dictatores tempore uno, quod numquam antea factum
esset, probare se, ces mots impliquent sans doute chez l’annaliste
auquel ils sont empruntés, un blâme de la codictature de 537. Le dictateur
nommé accomplit, en dépit de sa déclaration, la tâche qui lui est assignée.








[33]
Le tribun militaire cos. pot. de 346 L.
Servilius Ahala accomplit la nomination du dictateur malgré la résistance de
ses collègues et dés tribuns du peuple (Tite-Live, 4, 57). L’incident de 544,
rapporté plus bas, montre également que l’un des consuls ne pouvait empêcher
l’autre de nommer un dictateur.








[34]
Tite-Live, 4, 57.








[35]
Dans Tite-Live, 4, 26 (an 323), les tribuns décident, sur la prière du sénat, placere consules senatui dicto audientes esse ; si adversus
consensum amplissimi ordinis ultra tendant, in vincta se duci eos jussuros.
Cf. 4, 56.








[36]
Tite-Live, 4, 26.








[37]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9 : Si senatus
creverit.








[38]
Il y a, à la vérité, quelques textes, dans lesquels le peuple apparaît comme
participant au choix régulier du dictateur. Mais Becker (1re éd.) et Schwegler,
2, 124, remarquent avec raison que ces faits sont tous défigurés ou erronés ou
susceptibles d’une autre interprétation. Dans Festus, p. 195, les mots primus magister a populo creatus est sont
indubitablement corrompus et doivent être corrigés en magister populi ; la transmission du texte est
très défectueuse dans cette portion, Denys, 5, 10 : Ένα
δ' άνρα, όν άν ή τε
βουλή
προέληται καί
ό δήμος έπιψηφίση...
άρχειν est
rapporté par Becker, loc. cit., probablement avec raison à la loi curiate. Si
enfin Tite-Live dans une sérié de textes (5, 46. 61 6, 8. 22, 14, 11) et à sa
suite Plutarque (Camil. 40) considèrent Camille comme un dictateur élu
par le peuple, c’est sûrement une erreur (VI 1). — Le système de Niebuhr (Rœm.
Gesch. 1, 593 = tr. fr. 2, 362), selon lequel le dictateur aurait été à
l’origine élu par les ourles, n’a pas besoin à être aujourd’hui réfuté en
détail.








[39]
Tite-Live, 27, 5. Plutarque, Marcell. 24.








[40]
Tite-Live, 2, 30. 4, 17. 21. 4, 23 46. 7, 12. 7, 26. 8, 17. 9, 29. 10, 11. 22,
51. Par suite, les auteurs grecs attribuent parfois l’élection du dictateur
directement au sénat ; ainsi, par exemple, Denys, 5, 70. 7, 56. Plutarque, Camill.
39. Zonaras, 7, 20. Dans un endroit Denys représente même le dictateur comme
nommé dans la curie entre le milieu de la nuit et le matin.








[41]
En 398, le consul plébéien nomme un plébéien dictateur, ce qui soulève le
mécontentement du sénat (Tite-Live, 7, 17). En 415, le sénat se prononce pour
la dictature, finire imperium consulibus cupiens
; mais le consul qui fit la nomination T. Æmilius nomma son collègue
(Tite-Live, 8, t2). En 441, le sénat désire que L. Papirius Cursor soit nommé
dictateur et, le seul consul qui se trouve à proximité, Q. Fabius, étant avec
lui dans l’inimitié la plus extrême, il envoie à ce sujet une ambassade
spéciale à Q. Fabius qui la laisse sans réponse ; le matin suivant il nomme
pourtant Papirius et repousse les remerciements (Tite-Live, 9, 33 ; Dion, éd.
Bekk. fr. 36, 36). En 505, le consul P. Claudius nomme, en dérision du sénat,
son viator, M. Claudius Glicia,
dictateur (Tite-Live, Ep. 19 ; Suétone, Tib. 2).








[42]
Tel parait avoir été le motif pour lequel le consul de 544, M. Lævinus, ne
nomma pas immédiatement à Rome M. Messala qu’il se proposait de choisir comme
dictateur, mais qui était désagréable au sénat, et projeta de le nommer dans sa
province de Sicile (Tite-Live, 27, 5), ce qui aurait été une infraction à la
règle posée sept notes plus bas. Il est évident et il résulte aussi du récit de
Tite-Live, 8, 23, que la cassation motivée par un vice était beaucoup plus
malaisée pour une nomination faite au camp que pour une nomination faite Rome.








[43]
Nombreux témoignages dans Schwegler, 2, 122, note. — On en a même fait dériver
le nom de la dictature.








[44]
Festus, v. Optima lex, p. 198.








[45]
Tite-Live, 2, 18.








[46]
Tite-Live, 9, 28.








[47]
Tite-Live, 2, 18. c. 30. 4, 26, 6. Festus, loc. cit. Becker fait
remarquer que l’on dit bien dictator creatur,
mais non consul creat dictatorem, parce
que creare, surtout quand il se rapporte
au magistrat qui fait la nomination, désigne de préférence l’élection
populaire, le creare per suffragia populi
(cf. Rubino I, p. 17, note). La différence de dictatorem
dicere et creare ressort de la manière la plus énergique dans
Tite-Live, 22, 8 et 22, 31. Cf. 6, 6, 8.








[48]
Ainsi, en 401, le consul M. Valerius, qui était devant les Volsques à la
frontière du territoire de Tusculum (Tite-Live, 7, t9) ; en 538, le consul
Varron rappelé pour cela d’Apulie a deux reprises (Tite-Live, 22, 57. 23, 22).








[49]
Tite-Live, 27, 5. Dans Tite-Live, 27, 29, le consul de 546, Crispinus, qui se
trouve blessé à Capua, est invité si ad comitia
venire Romam non posset, dictatorem in agro Romano diceret comitiorum causa.
Ager Romanus désigne toujours le
territoire primitif ou celui qui y est compris fictivement, et cette
signification doit être maintenue même ici (cf. VI, 2). Par conséquent, il ne
faut pas effacer in. Il est au contraire
caractéristique pour la désignation du morceau de terrain exceptionnellement
transformé en territoire primitif de Rome. Il faut comprendre de même les
autres nominations de dictateurs faites au camp (Tite-Live, 7, 21. 8, 23. 9,
38. 44).








[50]
Tite-Live, 9, 38 : Papirius C. Junium Rubulcum
magistrum equitum dixit atque ei legem curiatam de imperio ferenti triste omen
diem diffidit, quod Faucia curia fuit principium... c. 39 : Dictator
postero die auspiciis repetitis pertulit legem. Sur Tite-Live, 5, 46, que
Schwegler, 2, 923, rapporte à ceci, cf. VI, 1.








[51]
Dans Dion, 42, 21, il est reproché César d’avoir revêtu la dictature καίπερ έξω
τής Ίταλίας ών.








[52]
Tite-Live, 2, 18. Denys, 5, 75. Lydus, De mag. 31.








[53]
La possibilité du cumul de la dictature avec le consulat et la préture peut
aussi y avoir contribué ; quoiqu’on eût pu facilement trouver, pour la
cooptation une formule qui englobe ces cas.








[54]
Tite-Live, 2, 32.








[55]
Par suite, on dit aussi consuli dictatorem adrogari,
Tite-Live, 7, 25, 11, en employant à la vérité rogari
dans un sens impropre.








[56]
Tite-Live, 31, 24, le même, 8, 32, 3. Chez Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,
18, le dictateur s’appelle majoris potestatis
magistratus. Cf. Tite-Live, 5, 9, 7. C’est pourquoi le dictateur est
adjoint au consul comme moderator et magister
(Tite-Live, 2, 18).








[57]
Tite-Live, 4, 41. Cf. 5, 9, 2. 3.








[58]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9. Suidas, s. h. v. Cela n’est pas exact,
par ce simple motif que, comme Becker le relève avec raison, il n’y aurait pas
alors de différence entre le dictateur et le consul
sine collega (p. 92).








[59]
Voir ce que dit Polybe, il est vrai, du dictateur, 3, 87, 8, et il a par là
trompé Appien, Hann. 12, ainsi que Plutarque, Anton. 8 et Q. R.
81. Peut-être vient-il aussi de la même source que Denys représente les consuls
comme se retirant après la nomination du premier dictateur (5, 70. 72. 77 ; 11,
20). Mais aucun auteur romain ne partage cette idée fausse qu’on s’étonne à bon
droit de rencontrer chez Polybe, qui, il est vrai, n’a pas connu
personnellement la dictature. L’élection des seuls magistratus
plebis pour 707, pendant la dictature de César (Dion, 42, 20. 27),
n’a rien à faire avec cela, la raison en a été au contraire qu’on lui donna la
présidence des élections de magistrats du peuple et qu’il était absent.








[60]
Nous avons remarqué précédemment que le dictateur, en quittant Rome, ne nomme
de préfet de la ville que dans le cas où il n’y reste ni consul ni préteur.








[61]
On comparera à ce sujet le chapitre de la maîtrise de la cavalerie. Polybe doit
avoir eu sous les yeux une formule de ce genre.








[62]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9. Claude, dans la table de Lyon, 1, 28 et ss.








[63]
En grec, αύτοκράτωρ
τοΰ πολέμου, Diodore,
19, 72, ou κατά τόν
πόλεμον, Diodore, 12, 64. Le dernier dictator rei gerundæ caussa a été M. Junius Pera
en 538.








[64]
Un dictator seditionis sedandæ et r. g. c.
(ainsi abrégé) se rencontré dans les fastes en 386 ; il est vraisemblable que,
lorsque des dictateurs sont ailleurs ainsi créés à raison de troubles
intérieurs, leur titre leur attribue la même double compétence.








[65]
Dans les années 394 (Tite-Live, 7, 3, et les fastes), et 491 ; les compétences
de même nature de 423 (Tite-Live, 8, 18) et 441 (Tite-Live, 9, 28 rapproché de
34) sont transmises d’une façon incertaine et probablement fausses. V. Chronol.,
p. 176 et ss.








[66]
D’abord, en 403 (Tite-Live, 7, 22), puis fréquemment ; cf. au reste Tite-Live,
3, 20, 8 et 7, 9.








[67]
Le dictateur feriarum constituendarum causa
de 408 (Tite-Live ; 7, 28) et le dictateur comitiorum
ludorumque faciendorum causa de 546 (Tite-Live, 27, 33) furent créés
pour des fêtes extraordinaires. Au contraire, en 432, le dictateur fut nommé,
selon quelques-uns, rei gerundæ caussa
selon d’autres, pour donner aux jeux romains le signal du départ des chars, les
consuls étant en campagne et fie préteur malade (Tite-Live, 8, 40). Les fastes
du Capitole citent également en 4J7 un dictator
Latinarum feriarum caussa. Cf. Tite-Live, 9, 34, 42.








[68]
M. Fabius Buteo, 538.








[69]
Tite-Live, 9, 26 (cf. 30, 24) cite un dictateur de 440 quæstionibus exercendis ; mais les fastes du
Capitole le qualifient rei gerundæ caussa
et les anciennes annales rapportent au contraire une rébellion des Campaniens
et l’envoi d’une armée contre eux (Diodore, 49, 76). Peut-être la première
désignation ne doit-elle pas, comme on fait d’ordinaire à cause de Tite-Live, 9
34, 14, être rapportée à la dictature antérieure du même personnage de 434,
mais filtre considérée comme n étant pas technique. — Sur le dictator interregni caussa, v. plus bas.








[70]
En ce sens on peut spécialement admettre que les rares dictateurs nommés à
raison de troubles civils pouvaient être qualifiés de dictator seditionis sedandæ et r. g. c.








[71]
Tite-Live, 3, 3. Il fut plus tard accusé à raison de la rigueur qu’il avait
montré dans les enrôlements, ou plutôt de ces enrôlements eux-mêmes (Tite-Live,
1, 4).








[72]
Tite-Live, 9, 34, 12. Il rentre aussi dans cette idée que le maître de la
cavalerie soit donné à tout dictateur, même à celui qui n’est pas nommé rei gerundæ causa.








[73]
Dans Tite-Live, 30, 24, un dictateur comitiorum
habendorurn causa (comme l’appellent tout au moins les fastes)
rappelle le consul de la province en vertu de son imperium plus fort et ouvre
ensuite en Italie des instructions criminelles.








[74]
A la vérité, dans ses autres acceptions, le mot populus
n’a nulle part une couleur spécifiquement militaire.








[75]
En dehors du dictator sine mag. eq.
(fastes du Capitole) de 505, M. Claudius Glicia, qui fut forcé de se retirer
immédiatement avant d’avoir pu se nommer un maître de la cavalerie, l’unique
exception sûre est M. Fabius Buteo, dict. sine mag.
eq. senatus legendi causa, en 538, qui ne nomma sans doute pas de
maître de la cavalerie uniquement, parce qu’il y avait en même temps en
campagne un autre dictateur accompagné d’un maître de la cavalerie. Tite-Live,
23, 23, lui met en outre dans la bouche les mots neque
dictatorem se (probare) sine magistro equitum. Cependant les deux
codictateurs de 537, Fabius et Minucius, ne paraissent pas avoir nommé de
maîtres de la cavalerie distincts. Denys, 5, 75, dit en termes trop généraux : Οϋδείς είς
τόδε χρόνου
δικτάτωρ
αίρεθείς χωρίς
ίππάρχου τήν
άρχήν
διετέλεσεν.








[76]
Plutarque, Fab., 4. Tite-Live, 23, 14. Zonaras, 7, 14, où la chose est
présentée faussement par une confusion. Il est difficile que Properce 4(3), 4,
8, se rapports à cela.








[77]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9. Tite-Live, 3, 29, 7. 9, 34, 12. 23, 22, 1. c.
23, 1. Denys, 5, 70. 7, 56. 10, 25. Appien, Hann. 16. B. c. 1, 3.
Dion, 36, 34 (17]. 42, 21. Zonaras, 7, 13. Digeste, 1, 2, 2, 38. Lydus, De
mag. 1, 36. 37. — On trouve dans les fastes sous les dates de 421, 430,445,
453, au lieu de couples de consuls éponymes, un dictateur et son maître de la
cavalerie avec l’addition : Hoc anno dictator et
mag. eq. sine cos. fuerunt. Mais ces prétendues dictatures annales, sans
consuls à côté d’elles, qui figurent au contraire dans les annales aux années
qui précédent sous la forme régulière, sont un pur expédient chronologique
destiné à trouver une expression compatible avec la table des magistrats pour
les quatre années dont la table des magistrats rapprochée de la table des
années se trouvait trop courte et qui sont représentées là par l’intercalation
de postes de magistrats fournissant quatre noms. Cf. ma Chronologie, p.
114 et ss. — La prétendue dictature annale de Camille n’est qu’un contresens de
Plutarque.








[78]
Ainsi, en 546, le dictateur T. Manlius Torquatus resta encore en fonctions
après la mort du consul Crispinus qui l’avait nommé, alors que l’autre,
Marcellus, avait déjà péri antérieurement.








[79]
Après que Camille eut terminé la tâche militaire pour laquelle il avait été
fait dictateur et qu’il eût triomphé, il resta en fonctions sur la prière du
sénat et il ne se retira qu’anno circum acto
(Tite-Live, 6, 1) ; ce qui, selon la juste observation de Weissenborn, ad h.
l., peut seulement signifier d’après l’ensemble du texte : A la fin de l’année de magistrature en cours 364, en
sorte qu’il se retira avec les tribuns de cette année. Plutarque, Cam.
41, et après lui les modernes (y compris moi-même, Chronol. p. 99) ont
interprété faussement ces mots comme signifiant que Camille serait demeuré
dictateur pendant la durée d’une année. Entendu correctement, le texte montre
que le terme extinctif établi pour le magistrat qui nomme le dictateur
s’applique au dictateur lui-même.








[80]
Les consuls sont absents de Rome et le dictateur C. Servilius nommé comitiorum habendorum causa est empêché par
l’orage de tenir les comices électoraux en temps convenable (Tite-Live, 30, 39,
5). Il ne résulte pas de là, comme Becker l’admet dubitativement, que la
dictature ne soit pas une magistrature curule, mais que le consulat des deux
consuls et la dictature de Servilius expirèrent en même temps le 14 mars. Les
élections pour 552 ont donc été dirigées par un interroi.








[81]
Si Q. Fabius est cité en 531 dans les fastes comme dictator
interregni causa, cela s’ajoute aux autres grossières erreurs de ce
titre (Chronol. p. 111). Il n’y eut pas d’interrègne cette année-là. La
mention de dictateurs sine consulibus
est aussi, en droit public, un non-sens. On ne pourrait employer cette tournure
que, par exemple, dans le cas du dictateur T. Manlius Torquatus, en 546, qui
resta encore en fonctions après la mort du consul Crispinus qui l’avait nommé.








[82]
Tout au moins le dictateur M. Fabius Buteo désapprouve qu’on l’ait proclamé
dictateur pour six mois, bien qu’il eut seulement à compléter le sénat
(Tite-Live, 28, 23). L. Manlius, qui avait été nommé en 391 dictateur clavi figendi causa, mais qui ne se retira pas
aussitôt après (Tite-Live, 7, 3, 4), fut accusé peur ce motif (Cicéron, De off.
3, 31, 112). Le formulaire primitif de la dictature contenait probablement les
mots in sex menses, qui auront été omis
pour les dictateurs nommés autrement que rei
gerundæ causa, en sorte que, pour ces derniers, la limitation de
délai résultait seulement de leur destination.








[83]
En ce sens donc, il n’y a pas de prodictature. Nous avons discuté, le point de
savoir si le titre de dictateur appartient au dictateur nommé simplement par un
préteur et les comices ou s’il est seulement pro
dictatore.








[84]
Tite-Live, 2, 18. 2, 30. 3, 20. Denys, 5. 75. 8, 58. Zonaras, 7, 13. Pomponius,
Digeste, 1, 2, 2, 18. Lydus, 1, 37.








[85]
La portée politique de la dictature se manifeste peut être plus clairement que
partout ailleurs dans le fait que les actes illégaux commis par le consul
pendant et après la chute de C. Gracchus sont représentés comme rentrant
légalement dans lés pouvoirs du dictateur. Plutarque, Ti. Gracch. 18.








[86]
Tite-Live, 4, 13. Il s’agit de la procédure suivie contre Sp. Mælius, dans
laquelle un dictateur n’a été intercalé que par l’annalistique récente, Hermes,
5, 260 = Rœm. Forsch. 2, 205.








[87]
Tite-Live, 6, 16, dans le récit de l’arrestation de M. Manlius, par le
dictateur A. Cornelius Cossus (cf. Hermes, 5, 248 = Rœm. Forsch.
2, 187).








[88]
Les verges infligées par le dictateur de 391 à ceux qui ne se présentent pas de
suite au recrutement (Tite-Live, 7, 4) indiquent l’exclusion de la provocation
; celle-ci étant entrée en vigueur en même temps, selon l’opinion courante,
pour les peines corporelles et la peine de mort.








[89]
Dans la procédure introduite par le dictateur L. Papirius Cursor contre son
maître de cavalerie Q. Fabius Maximus (Tite-Live, 8, 33-35), le père de
celui-ci dit, quand le dictateur commande d’arrêter l’accusé (c. 33, 8) : Tribunos plebis appello et provoco ad populum eumque tibi...
judicem fero, qui certe unus plus quam tua
dictatura potest polletque ; videro cessurusne provocationi sis, cui rex
Romanus Tullus Hostilius cessit. Le dictateur réplique (c. 34, 6) optare, ne potestas tribunicia, inviolata ipsa, violet
intercessione suit Romanum imperium neu populus in se potissimum dictatorem et
jus dictaturæ extinguat et déclare enfin (c. 35, 5) que Q. Fabius noxæ damnatus donatur populo Romano, donatur
tribuniciæ potestati, precarium, non justum auxilium ferenti.
L’admission de la provocation est traitée là, de même qu’à l’époque royale,
comme un droit et non comme un devoir du magistrat. Ce procès ne peut être
regardé comme fait imperio militiæ, car
il s’agit bien d’un délit militaire, mais le procès a lieu à Rome.








[90]
Tite-Live, 9, 26 (cf. c. 34, 14) représente C. Mænius, comme nommé dictateur quæstionibus exercendis, directement à raison de
menées de trahison en Campanie ; mais ensuite l’instruction se tourne contre
des Romains considérés. Il n’est pas question de provocation ; il n’en est pas
à la vérité question non plus par rapport aux consuls qui continuent ensuite
l’instruction. Il n’y a pas grand fond à faire sur ce récit fait évidemment à
l’imitation des questions extraordinaires de la République récente.








[91]
Magistratum sine provocatione creare
(Tite-Live, 3, 55) ne s’applique, selon la langue technique, qu’à la création
par les comices, et il est dans la nature des choses qu’il agisse là en premier
lieu des décemvirs élus dans les comices.








[92]
Tite-Live, 40, 9.








[93]
Zonaras 1, 13. Les tribuns ont empêché le procès de Volscius, jusqu’à ce qu’un
dictateur fut nommé : Ne impedirent, est-il
dit alors (Tite-Live, 3, 29, 6), dictatoris
obstitit metus. Les tribuns empêchant les enrôlements, il faut
nommer un dictateur (Tite-Live, 8, 21). Les récits du procès de Manlius (et de
celui de Fabius rassemblent l’exclusion de l’intercession (du non justum auxilium, Tite-Live, 8, 35) et celle
de la provocation. Cf. Tite-Live, 6, 28, 3. C’est par là qu’il s’explique que
le dictateur soit menacé d’une multa par
plébiscite (Tite-Live, 6, 38, 9). Cette procédure inouïe et en sa qualité de privilegium inconstitutionnelle se fonde
évidemment sur ce que le tribun du peuplé n’a pas le droit de prononcer
d’amende contre le dictateur.








[94]
Un exemple certain de pareille intercession est fourni par l’opposition des
tribuns du peuple aux élections consulaires pour 545, présidées par un
dictateur (Tite-Live, 27, 6, 5). Les témoignages pour l’époque antérieure ne
sont ni vraiment dignes de foi, ni dépourvus de doutes aux autres points de
vue. L. Manlius dictator clavi figendi causa, en 391, et disposé à considérer sa
dictature comme rei gerundæ causa,
abdiqua à la vérité omnibus in eum tribunis plebis
coortis seu vi seu verecundia victus (Tite-Live 7, 3) ; mais les
derniers mots montrent précisément qu’il se retira volontairement. Les tribuns
du peuple peuvent avoir, en 401, détermine de la même façon le dictateur à
ajourner plusieurs fois les comices (Tite-Live, 7, 21). Nous avons remarqué que
leur intercession dans le procès intenté à Fabius n’était pas un justum auxilium. Ils refusèrent aussi en 460.
Leur assistance aux personnes atteintes par l’instruction du dictateur C.
Mænius (Tite-Live, 9, 20). Nous ne savons si ce fut parce qu’ils ne jugeaient
pas en avoir le droit en face du dictateur ou pour un autre motif.








[95]
Dans Tite-Live, 22, 23 (d’où Dion, fr. 51, 16), le sénat refuse de
rembourser au dictateur Fabius les rançons payées par lui à Hannibal, quoniam non consuluisset patres ; c’est en
harmonie avec la situation financière du consul qui, étant en campagne, ne peut
disposer des fonds de l’Ærarium.








[96]
Zonaras, 1, 13. A la vérité on est étonné que les droits du dictateur soient
ici plus faibles que ceux des consuls et la règle n’est peut-être, qu’une
abstraction fausse déduite de la conduite du sénat à l’égard de Fabius.








[97]
Cf. surtout les αύτοκράτορες
πρεσβευταί chez
Polybe, 25, 5, 9 (de même Diodore, 11, 21 et ailleurs) et Estienne, s. h. v.








[98]
Polybe, 6, 12, 3. Cf. c. 14, 2.








[99]
Cicéron, De rep. 2, 32, 56. Cf. Tite-Live, 8, 32, 3. Les Grecs de la
période impériale emploient des expressions encore plus énergiques. Le
traducteur de l’inscription commémorative d’Auguste traduit dictatura (3,2) par αύτεξούσιος
άρχή. Denys appelle la dictature une αύθαίρετος
(5, 70) ou αίρετή
τυραννίςς (5,13), une ίσοτύραννος
άρχή (s, 71), Appien (B. c. 1, 99) une τύραννος
άρχή όλίγω
όριζομένη ; Dion (dans
Zonaras, 7, 13) parle de δικτατωρία
κατά γε τήν
έξουσίαν τή
βασιλεία ίσόροπος,
Plutarque (Fab. 4) dit τυραννικόν
καί μέγα τής
άρχής κράτος,
pour omettre les formules analogues qui se rencontrent chez Eutrope, 1, 12
(d’où Jean d’Antioche, fr. 45) Suidas, v. δικτάτψρ
et beaucoup d’autres. Mais ces dernières expressions subissent toute
l’influence de la dictature de Sulla et de César, différente en caractère de
l’ancienne, ainsi que de l’extrême antipathie d’Auguste pour cette forme
politique. On ne peut donc en tirer aucune conclusion relativement à la notion
de l’ancienne dictature faisant corps avec la constitution.








[100]
Ce que dit Strabon, 6, 1, 3, p. 254 des Lucaniens, est vrai mot pour mot de
Rome.








[101]
Fastes du Capitole : M. Junius D. f. D. n. Pera
dict. rei gerund. caussa.








[102]
Fastes du Capitole : C. Servilius C. f. P. nepos
dict. comit. habend. caussa.








[103]
Dion, 36, 34 [17] représente Catulus comme détournant dans un discours de
nommer un dictateur pour une guerre à conduire hors d’Italie. Il s’agit d’A.
Atilius. Calatinus, qui, en 505, primus dictator
extra Italiam exercitum duxit (Tite-Live, Ep. 19). Au reste,
si ce n’est point par un pur hasard qu’il ne fut fait qu’une fois usage de la
dictature pour les guerres d’outre mer dans la courte période qui va de leur
début à sa disparition, ce n’est certainement pas à cause des objections
politiques formulées par Dion, mais parce que le délai de six mois et
l’exclusion, observée tout au moins en fait, de la prorogation ne convenaient
pointa ces guerres.








[104]
Les sénatus-consultes et les lois de la période postérieure citent toujours la
dictature parmi les magistratures légalement existantes ; Varron nomme aussi le
dictateur dans l’énumération des magistrats en droit de convoquer le sénat.








[105]
La brève dictature revêtue par César en 705 et celle proposée en 702 pour
Pompée sont conformes au type de la dictature de Sulla et non au type ancien,
verrons-nous plus loin.








[106]
S’il est indispensable, dans l’étude de la dictature romaine, particulièrement
de celle de César, de ne pas perdre da vue la dictature latine annale,
l’institution elle-même ne peut être ici exposée que sommairement. Je renvoie
pour les détails aux recherches approfondies de C. G. Lorenz. De
dictatoribus Latinis et municipalibus, Grimma, 1844, in-4°, et de Henzen, Bullett.
dell’ Inst. 1851, 186 et ss. 4858, 169, Annali dell’ hist. 1859, 493
et ss.








[107]
Il est vraisemblable en soi que, dans le Latium comme à Rome, l’idée de
puissance unitaire était liée à celle de dictature et que c’était là-dessus que
se fondait l’opposition, dans un cas, avec le régime consulaire, dans l’autre,
avec le régime prétorien ; les témoignages sont dans le même sens. Ils ne
souffrent aucun doute pour la dictature albaine ; et cette dictature, qui, à
l’époque historique, n’est, comme le sacerdotium
Cæninense et d’autres institutions d’États disparus, rien autre
chose qu’une fonction sacerdotale romaine (Orelli, 2293 = C. I. L. VI,
2161), est celle qui a conservé le plus purement les formes de l’ancien
système. La même chose est établie pour Aricia par l’inscription Orelli, 4455 =
C. I. L. XIV, 2213 et pour Lanuvium par l’inscription Orelli, 3786 = C.
I. L. XIV, 2097, dans les dates desquelles on trouve un dictateur à côté de
deux questeurs ou de deux édiles.








[108]
L’unique exception est l’inscription attribuée à la colonie latine de Sutrium,
Henzen, Bullet. dell’Inst., 1865, p. 248 = C. I. L. XI, 3615 : T. Egnatio T. f. Vol. Rufo q., a[e]d., dict., æd. Etrur.
où l’ordre des magistratures empêche de rapporter la dictature à l’Étrurie.
Mais, ainsi que me le communique Bormann, cette inscription, qui se trouve
aujourd’hui à Sutri, a été trouvée à Cære ; et l’objection qui en résultait,
contre la règle selon laquelle le système dictatorial ne se rencontre pas dans
les colonies latins, est ainsi écartée.








[109]
Plutarque, Rom. 27. Après la chute d’Albe, Tullus laissé le dictateur à son
poste pour trois ans (Denys, 3, 22. 23. 28). Asconius, en disant de la
dictature de Lanuvium de Milon, p. 32 : Ibi tum
dictator, montre aussi que la magistrature était temporaire.








[110]
Relativement aux dictatures qui se rattachent à des cités encore existantes,
les témoignages les plus nombreux de beaucoup ne permettent pas de discerner si
la magistrature était ou non organisée en collège. Mais les deux inscriptions
de Cære dont la première (Orelli, 3787 = C. I. L. XI, 3614) désigne les
magistrats supérieurs comme étant l’un dictateur et l’autre ædilis jure dicundo præfectus ærarii et dont la
seconde (Henzen, 5772 = C. I. L. XI, 3593) les appelle tous deux dictators, montre, d’une part, qu’en droit il n’y
avait qu’un dictateur et, d’autre part, qu’en lui adjoignant un autre collègue,
plus ou moins égal en droit, dans la magistrature supérieure, on s’efforçait
d’enfermer l’institution dans les liens étrangers de la collégialité. Ainsi
s’expliquent aussi les deux dictatores
du temps de Gallien, de Fidena (Orelli, 412 = C. I. L. XIV, 4058), où
sont nommés des duumvirs au temps de la République ou d’Auguste (C. I. L.
I, n. 1111).








[111]
Tite-Live appelle le général albain C. Cluilius rex
(1, 22, 7. a 23, 4. 7 ; Caton, chez Festus, v. Oratores,
p. 182, l’appelle prætor) ; son
successeur Mettius Fuffetius, tantôt dictator
(1, 23, 4 ; στρατηγός
αύτοκράτωρ, chez
Denys, 3, 1), tantôt rex (1, 24, 2), et
il ne signale en aucune façon ces deux puissances comme inégales (cf. Strabon,
5, 3, 4, p. 231). Si, en outre, on dit que le dictateur César prit la chaussure
des rois albains, il ne faut certainement pas penser là à un usage suivi au
théâtre ou dans la peinture, mais au mulleus
du dictateur sacerdotal d’Albe.








[112]
Sa conservation nominale dans le rex sacrorum
se rencontre aussi dans des municipes latins (Orelli, 2279-2281 = C. I. L.
XIV. 2634. XI, 1610. XIV, 2413 ; Henzen, Bullett. dell’Inst. 1868, p.
160 = C. I. L. XIV, 2099).

















LA MAÎTRISE DE LA CAVALERIE.


 





 
  	
   

  A côté du dictateur est, de droit, le maître de la
  cavalerie, même dans les cas où le dictateur est nommé directement dans un
  but non militaire[1].
  On n’a institué qu’une fois une dictature de ce genre avec la restriction
  qu’il n’y aurait pas de maître de la cavalerie de nommé[2]. La dénomination magister equitum, en grec ίππαρχος,
  corrélatif à magister populi, titre originaire du dictateur, est la seule qui
  se rencontre.

  Il est si peu question ici de conditions spéciales
  d’éligibilité qu’un plébéien est parvenu à la maîtrise de la cavalerie, dès
  l’an 386, par conséquent dès avant que la loi licinienne eût rendu les
  magistratures supérieures accessibles aux plébéiens[3]. — L’occupation
  préalable d’autres magistratures est encore moins requise par la loi pour ce
  poste. Une considération suffirait pour écarter une pareille exigence : c’est
  que la dictature ancienne tout au moins avait disparu en fait avant que
  l’ordre de succession des magistratures se fût fixé. On a aussi appliqué à la
  maîtrise de la cavalerie la doctrine selon laquelle, d’après la loi
  constitutive de la dictature, les ex-consuls seuls auraient pu être maîtres
  de la cavalerie[4].
  Mais il en est de cette allégation comme de l’allégation semblable relative à
  la dictature. A l’époque où la dictature elle-même était encore, fréquemment
  revêtue avant le consulat, c’est-à-dire à peu près jusqu’à l’an 433, le maître
  de la cavalerie a été fréquemment pris parmi les non- consulaires[5]. A partir de là,
  les maîtres de la cavalerie ont sans doute d’ordinaire occupé le consulat
  auparavant, quoique l’on rencontre encore des exceptions[6] et qu’en
  particulier les derniers dictateurs nommés pour tenir les comices consulaires
  paraissent avoir nommé maîtres de la cavalerie les candidats qu’ils
  favorisaient et les aient jusqu’à un certain point présentés, sous cette
  forme, aux électeurs[7]. César a confié
  ce poste à des personnages qui n’avaient pas encore occupé la préture[8], ou même qui
  n’avaient encore occupé aucune magistrature[9].

  De même que la dictature, la maîtrise de la cavalerie peut
  être cumulée avec les magistratures ordinaires, en particulier avec le
  tribunat consulaire, la censure et l’édilité curule. Au contraire, le cumul
  du consulat et de la maîtrise de la cavalerie est signalé comme contraire à
  la constitution.

  C’est au dictateur qu’il incombe de nommer le maître de la
  cavalerie[10]
  aussitôt après son entrée en fonctions[11], après avoir
  pris à ce sujet des auspices spéciaux au lever du jour[12]. On ne peut
  établir que le dictateur ait été limité dans son choix par une désignation de
  personnes venant du sénat[13]. Mais, dans les
  cas peu nombreux où le dictateur a été désigné par les comices, cela paraît
  s’être étendu à son maître de la cavalerie[14]. Quand César fut
  nommé dictateur en 706, le maître de la cavalerie fut, par exception, nommé
  par le consul, à raison de l’absence du dictateur[15]. — Quand le
  maître de la cavalerie vient à disparaître avant l’expiration de la durée de
  la magistrature, il est remplacé par un autre[16]. En revanche, le
  dictateur ne semble pas avoir eu le droit de déposer le maître de la
  cavalerie[17].
  — Non seulement le délai maximum de six mois imposé à la dictature s’impose
  également à la maîtrise de la cavalerie[18], mais la fin de
  la dictature, pour quelque raison qu’elle se produise, entraîne probablement,
  avec une nécessité juridique, celle de la maîtrise de la cavalerie[19]. Dans le cours
  ordinaire dés choses, la manière dont cela se réalise est que le dictateur
  qui veut se retirer invite son maître de la cavalerie à abdiquer[20] et qu’alors le
  dictateur d’abord, puis, après lui, le maître de la cavalerie résignent leurs
  fonctions[21].

  Hiérarchiquement la maîtrise de la cavalerie est au-dessus
  de toutes les magistratures inférieures ; mais, dans le système primitif,
  elle est au-dessous des magistratures supérieures, par conséquent de la préture[22], et en partant
  de là on attribue au maître de la cavalerie la puissance prétorienne[23]. Nous avons déjà
  vu que plus tard, au point de vue de la considération pratique, il est
  au-dessus du préteur. — Par corrélation, il a aussi probablement le siège
  curule et certainement la prétexte et six licteurs ; en outre, comme
  officier, il a l’épée[24].

  On ne peut douter que le magister
  equitum ait, dans son rôle primitif, ordinairement été placé dans
  l’armée à la tête des cavaliers[25]. Assurément
  l’existence d’un pareil officier surprend, parce que ni l’ancienne
  organisation royale, ni l’organisation consulaire primitive de l’armée ne
  paraissent présenter de commandant en chef de la totalité de la cavalerie, et
  qu’il ne doit pas y avoir eu sous ce rapport de différence essentielle.
  Cependant on peut apercevoir avec une certaine vraisemblance pourquoi c’est
  précisément seulement dans l’armée dictatoriale qu’un poste de ce genre a pu
  se développer à titre indépendant. Dans la plus ancienne organisation militaire
  il y a plusieurs, — probablement trois, — commandants de divisions de cavaliers,
  les tribuni celerum[26] ; mais, comme
  ils alternaient probablement dans le commandement, de même que les trois
  chefs primitifs des divisions de fantassins, les tribuni
  militum, on peut considérer le tribunus
  celerum, qui occupe le commandement à un moment donné, comme étant
  à la tête de toute la cavalerie[27]. A la chute de
  la royauté, les postes de ces colonels de cavalerie furent pratiquement
  écartés[28]
  et classés, comme la royauté elle-même, parmi les sacerdoces[29] ; la République
  ne connaît dans la cavalerie aucun grade supérieur d’officier permanent
  au-dessus du chef de turme[30], les tribuns
  militaires pourvoyant aux actes pour lesquels ces derniers n’étaient pas appropriés[31]. Mais, pour le
  commandement unitaire de la cavalerie, on ne pouvait recourir ni aux
  décurions, ni aux tribuns de l’infanterie. Dans l’armée consulaire, il y
  avait un expédient tout indiqué ; c’était que, des deux consuls commandant
  régulièrement l’armée en commun, l’un prit la direction de l’infanterie et en
  même temps le commandement en chef qui se lie nécessairement avec elle et
  l’autre le commandement de la cavalerie, soit d’une manière permanente, soit
  alternativement[32].
  Le dictateur n’ayant pas à côté de lui de collègue égal en droit et les
  consuls n’étant pas non plus ordinairement employés sous ses ordres,
  l’expédient n’était pas praticable là et c’est ainsi que se sont trouvées
  réunies les conditions nécessaires pour la transformation du tribunus celerum du roi en magister equitum du dictateur[33]. Le général de.
  la cavalerie, nommé pour un bref délai, de la République est au chef
  permanent de la cavalerie de la période royale, essentiellement ce qu’est le
  dictateur au roi.

  Sans aucun doute la dénomination donnée au maître dé la
  cavalerie le désigne au point de vue de l’emploi qui était en fait son emploi
  principal à l’époque ancienne et non à celui de sa compétence en forme. Il
  faut au contraire étendre légalement au chef de la cavalerie la compétence du
  dictateur, en ce sens que le dictateur et le maître de la cavalerie ont, tout
  comme les deux consuls, à procéder aux mêmes actes, avec cette seule
  différence que, tandis que les deux consuls sont égaux, les deux magistrats
  sont ici l’un au dessus et l’autre au dessous. Dans le cas habituel où le
  dictateur joue le rôle de général, le maître de la cavalerie est après lui le
  commandant le plus élevé de toute l’armée : il est son représentant direct au
  camp, si le dictateur est à Rome[34], et au besoin à
  Rome, si le dictateur est au camp[35], sans que l’on
  voie ressortir à l’époque historique une relation particulière avec la
  cavalerie[36]
  ou une compétence spéciale quelconque. Quand le dictateur est occupé à autre
  chose, il a néanmoins le maître de la cavalerie comme collaborateur à ses côtés[37].

  Le maître de la cavalerie constitue une anomalie dans la série
  des magistratures. Bien qu’il soit, d’après sa compétence, essentiellement un
  officier tout comme le dictateur, il n’est pas plus que lui restreint, quant
  à la forme, aux fonctions militaires et, en ce sens, il n’y a pas d’obstacle
  à le considérer comme un magistrat. Mais il est incompatible avec l’essence
  de la magistrature ‘républicaine qu’il soit ordinairement nommé par le
  dictateur et que ce dernier puisse sinon le déposer directement, du moins lui
  ordonner de se retirer ; il l’est également que la disparition du dictateur
  entraîné nécessairement celle du maître de la cavalerie et, par dessus tout,
  que la capacité d’être officier suffise pour ce poste, que la capacité d’être
  magistrat ne soit pas exigée du maître de la cavalerie. D’autre part, il est,
  à plusieurs reprises, désigné dans nos sources comme étant un magistrat[38] et il porte les
  faisceaux dans l’intérieur de la ville ; il est même exceptionnellement issu
  d’un vote du peuple. Même relativement aux droits généraux des magistrats, il
  est difficile de dire s’ils lui appartiennent ou lui font défaut. Le droit de
  triompher ne lui est à la vérité jamais refusé ; mais on n’en trouve ni
  affirmation, ni exemple. Les droits de rassembler le peuple et le sénat sont
  affirmés ; mais il n’y en a pas d’exemple pour le premier et il n’y en a que
  d’insuffisants pour le second, en sorte qu’il apparaît presque comme
  controversé.

  Il est probable que le maître de la cavalerie n’a pas été
  directement transmis par la Royauté à la République, connue le préfet de la
  ville et l’interroi, mais qu’il a été emprunté aux institutions royales, de
  telle sorte qu’il en suit les règles. Il se peut que le roi ait, en sa
  qualité de général, habituellement concédé au tribun des cavaliers en
  exercice le rôle d’un commandant en second, c’est-à-dire qu’il lui ait permis
  de porter les faisceaux en sa présence comme en son absence, à Rome comme en
  campagne. Le pouvoir royal de concéder ainsi les faisceaux fut retiré aux
  consuls ; on a compté là sur l’occupation du commandement de la cavalerie par
  le consul qui n’exercerait pas le commandement en chef. Au contraire, ce
  droit est resté au dictateur, qui a acquis essentiellement la puissance
  royale ; seulement cette délégation est devenue pour lui une délégation
  légalement constante et forcée, et de plus depuis la disparition des tribuns
  des chevaliers, le maître de la cavalerie a été choisi par le dictateur à sa
  guise. C’est probablement de la sorte qu’il est arrivé que le maître de la
  cavalerie, quoique étant, comme le préfet de 1a ville, exclusivement
  détenteur d’une puissance déléguée et nommé sans le concours des comices, ait
  cependant été, au moins sous le rapport extérieur et quant au titre officiel,
  admis parmi les magistrats.

   

  
 







 


 
















[1]
Le maître de la cavalerie ne fait pas non plus défaut d’ordinaire prés de la
dictature dépourvue de terme de la période récente de la République. La
nomination en a seulement été omise par César lors de sa dictature de 705.








[2]
L’expression mise par Tite-Live, (loc. cit.) dans la bouche du dictateur senatus legendi causa Buteo : Neque dictatorem se (probare)
sine magistro eguitum, n’a de sens qu’à cette condition.








[3]
C. Licinius Stolo [pr]imus ex plebe,
selon les fastes du Capitole. Tite-Live, 6, 39. 10, 8, 8. Plutarque, Cam.
39. Dion, fr. 29, 5. D’après les deux derniers, c’est lui qui a été en
même temps tribun du peuple et qui fait passer en cette qualité l’année
suivante les lois de réforme ; Tite-Live semble les distinguer tous deux.








[4]
Tite-Live, 2, 18.








[5]
Comme maîtres de la cavalerie consulaire, nous citerons, par exemple, les deux
premiers, ceux de 319, 328, 364, 398, 403, 409, 419, 427, comme non consulaires
ceux de 296, 315, 320, 323, 365, 374, 391, 392, 394, 396, 401, 402, 404, 405,
410, 412, 414, 415, 417, 430, 432, 433.








[6]
M. Folius Flaccinator, maître de la cavalerie en 434, consul en 436 ; C. Fabius
Ambustus, maître de la cavalerie en 439 ; M. Titinius, en 452 ; M. Lætorius
Plancianus, en 497 ; tous trois non mentionnés dans la liste des consuls ; Ti.
Semponius Gracchus, maître de la cavalerie en 538, consul en 539 ; P. Licinius
Crassus Dives, maître de la cavalerie en 544, consul en 549 ; C. Servilius,
maître de la cavalerie en 546, consul en 551.








[7]
Des quatre derniers dictateurs, ceux de 547, 549, 551, 552, trois ont créé
leurs maîtres de la cavalerie consuls.








[8]
Dion, 42, 21.








[9]
C. Octavius, le futur Auguste, fut désigné comme maître de la cavalerie pour
710, dans la dix-neuvième année de son âtre et sans jamais avoir auparavant
occupé une autre magistrature. Fastes du Capitole. Appien, B. c. 3, 9.
Dion, 43, 51.








[10]
Cela s’appelle ordinairement dicere
(Tite-Live, 3, 27, 1. c. 21, 10. 6, 39, 3. 7, 19, 10. 9, 38, 15, et beaucoup
d’autres textes) ; mais on trouve aussi legere
(Tite-Live, 10, 3, 3), dare (Tite-Live,
1, 28, 8), addere (Tite-Live, 7, 12, 9.
c. 22, 11. c. 24, 11), adicere
(Tite-Live, 7, 21, 9), creare
(Tite-Live, 4, 46, 11. c. 57, 6), nominare
(Sénèque, Ep. 108, 31), aussi, pourtant seulement une fois, cooptare (Tite-Live, 6, 38, 4), dernière
expression qui est remarquable parce que le maître de la cavalerie y est
considéré comme le collègue du dictateur.








[11]
Selon Tite-Live, 9, 38, 15, le, dictateur nomme le maître de la cavalerie avant
de présenter la loi curiate sur son autorité.








[12]
Tite-Live, 3, 27, 1.








[13]
Il n’est pas rare que les nominations du dictateur et du maître de la cavalerie
soient rassemblées dans les annales et que par suite la seconde elle-même soit
rapportée au consul ; ainsi dans Tite-Live, 9, 1, 13. On ne peut conclure de
ces textes que le consul nomme le maître de la cavalerie. Or il est aussi
inexact de déduire de tournures telles que magister
equitum dictatori additus M. Valerius (Tite-Live, 7, 12, 9 ; de même
c. 21, 9) ou magister equitum ei Q. Fabius Ambustus
datus est (Tite-Live, 7, 28, 8), que le sénat puisse présenter le
maître de la cavalerie. Ce sont la des formules inexactes ou la nomination
complémentaire est englobée par négligence dans la relation de la nomination
principale.








[14]
Polybe et Tite-Live disent tous deux expressément qu’en 537, les comices
élurent le maître de la cavalerie, M. Minucius, comme le dictateur Fabius, et
la contradiction de Plutarque, Fab., 4, n’a aucun poids. La relation de
Tite-Live, 27, 5, 19, pour 544 : Et ex eodem
plebiscito et (plutôt sed) ab Q. Fulvie dictatore P. Licinius Crassus pont. taux.
magister equitum dictus ne peut être entendue autrement.








[15]
Dion, 42, 21.








[16]
Ainsi, en 439, un autre maître de la cavalerie est nommé à la place du premier
tombé devant l’ennemi (Tite-Live, 9, 22. 33 ; fastes du Capitole).








[17]
Tout ou moins le dictateur Papirius commande seulement à son maître de la
cavalerie de s’abstenir de tout acte officiel. L’ordre que le dictateur qui
abdique peut donner à son maître de la cavalerie d’en faire autant, ne prouve
pas qu’il puisse, d’une façon générale, le révoquer.








[18]
Dion, 42, 21, indique l’illogisme qu’il y avait à admettre la dictature annale
(ou plutôt sans terme) de César et ensuite à critiquer la nomination semblable
du maître de la cavalerie ; peut-être est-ce à tort ; la première était sans
doute couverte par une loi spéciale, la seconde non. Cf. Appien, B. c.
3, 9.








[19]
Nous montrerons, en étudiant les pouvoirs extraordinaires, que, dans la
dictature de Sulla et de César, le délai fixé pour la magistrature principale
s’étend de lui-même à l’accessoire. La mort du dictateur durant ses fonctions
doit aussi avoir supprimé d’elle-même la maîtrise de la cavalerie ; tout au
moins, après la mort de César, son maître de la cavalerie d’alors, M. Lepidus,
paraît être par là même sorti de charge.








[20]
Tite-Live, 4, 34, 5.








[21]
Tite-Live, 8, 15, 6. 9, 26, 20. L’abdication du maître de la cavalerie après le
dictateur n’empêche pas que la retraite du premier n’entraîne de droit’ celle
du second ; car l’abdication n’a qu’un caractère déclaratif et n’est pas
absolument nécessaire.








[22]
Le magister equitum a donc été au-dessus
du censeur, tant que celui-ci a conservé son rang modeste primitif.








[23]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9. Par concordance la puissance du tribun
consulaire est déclarée plus forte que celle du maître de la cavalerie
(Tite-Live, 61 39, 4). Si ailleurs un Carthaginois définit au sénat de Carthage
la maîtrise de la cavalerie par la qualification : Quæ
cousularis potestas sit (Tite-Live, 23, 11, 10), cela ne peut
vouloir dire qu’une chose, c’est qu’elle est comptée parmi les postes
consularo-prétoriens.








[24]
Le glaive joue aussi un rôle dans le meurtre de Sp. Mælius par le maître de la
cavalerie C. Servilius. Cf. Hermes, 2, 258. 263. = Rœm. Forsch.
2, 201. 208.








[25]
Virgile, Æn. 9, 370, connaît aussi un magister
placé à la tête de 300 cavaliers.








[26]
Nous ne possédons aucune autre indication sur le nombre des tribuni celerum que celle de Valerius Antias
(chez Denys, 2, 13), qui signale comme officiers supérieurs de la cavalerie un ήγεμών et trois έκατόνταρχοι,
c’est-à-dire centurions ; le premier chef des cavaliers se serait appelé Celer
et les cavaliers auraient tiré de là le nom de Celeres. Conformément à ce
récit, il est plusieurs fois question dans Denys, d’un ήγεμών
τών ίππέων (Tarquinius
Priscus, sous Ancus, 3, 40. 41. 4, 6 ; Ser. Tullius sous Priscus, 4, 3). Dans
d’autres récits, Celer s’appelle même centurio
(De viris ill. 1) ou tribunus equitum
(Servius, Ad Æn. 11, 603), ce qui est plus correct. Car l’institution
religieuse et l’analogie des officiers d’infanterie conduisent également penser
qu’à l’époque la plus ancienne il n’y a pas eu de chef de la cavalerie distinct
des tribuni (ou centuriones) celerum.








[27]
Si Brutus est représenté comme ayant été, lors de l’expulsion des rois, tribunus celerum et même comme ayant, en cette
dualité, proposé l’expulsion des Tarquins, on peut penser à celui d’entre eux
qui est en exercice, quoique le récit n’exclue pas expressément la présence à
ses côtés de collègues égaux en droits.








[28]
Rien n’est plus caractéristique de la relation de la chevalerie et de la
royauté que la suppression du chef de la première entraîné parla chute de la
seconde. On ne manquera pas de remarquer que, comme la chevalerie elle-même,
les tribuni celerum étaient permanents,
tandis que les fantassins et leurs officiers étaient enrôlés à nouveau pour
chaque expédition.








[29]
Denys, 2, 64, cite, parmi les huit catégories de prêtres instituées par Numa,
comme la troisième, ou plutôt comme la troisième avant la dernière, les ήγεμόνες
τών κελερίων .
καί γάρ ούτοι
τεταγμένας
τινάς
ερουργίας
έπετέλουν. C’est confirmé
par la fête célébrée, selon le calendrier de Preneste, le 19 mars sur le
Comitium, [adstantibus pon]tificibus et trib(unis)
celer(um).








[30]
C’est le premier des trois decuriones
commandant la turma de trente hommes ou
le decurio tout court (Polybe, 6, 25,
1), aussi appelé præfectus turmæ
(Tite-Live, 8, 7, 1). Les præfecti equitum,
qui ne se rencontrent que rarement a l’époque républicaine, sont ou bien
précisément ces chefs d’escadrons de citoyens ou de Latins (ainsi dans
Tite-Live, 10, 29, 9), ou bien des officiers chargés à titre extraordinaire du
commandement en chef d’un plus grand nombre de turmæ
ou de toute la cavalerie. Ainsi C. Flavius Fimbria est appelé tantôt légat du
consul L. Valerius Flaccus (Tite-Live, 82), tantôt son questeur (Strabon, 13,
1, 27, p. 887), tantôt son præfectus eguitum
(Velleius, 2, 24) ; et le legatus mis à
la tête de deux turmes de cavaliers italiques dans Tite-Live, 44, 10, 5,
pourrait également être nommé præfectus equitum.








[31]
Varron, 5, 91.








[32]
On pourrait encore expliquer l’absence de maître de la cavalerie dans l’armée
consulaire par le fait qu’à l’époque ancienne un dictateur était ordinairement
nomme pour chaque guerre. Mais on ne peut guère conseiller de considérer
l’imperium militaire du consul comme ayant été, à l’origine, supplémentaire et
exceptionnel.








[33]
On peut invoquer dans ce sens la façon dont Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,
15. 19 (et de même sans doute principalement en le copiant Lydus, De mag.
1, 14. 37) identifie le tribunus celerum
de la période royale et le magister equitum
de la République, quoiqu’il n’y ait pas plus de fond à faire là dessus que sur
son autre rapprochement des deux magistrats et du præfectus
prætorio impérial. Extérieurement, le magister
equitum peut avoir joué à côté du dictateur le rôle joué par le
questeur auprès du consul. Hais il n’y a pas à admettre d’analogie interne
entre les deux postes.








[34]
Polybe, 3, 81, 9. Plutarque, Ant. 8.








[35]
Dans Tite-Live, 4, 27, 1, le maître de la cavalerie reste à Rome ad subita belli ministeria, ne qua res, qua eguissent in
castris, moraretur, tandis que le dictateur part en campagne. 22,
11, 3, le dictateur charge le maître de la cavalerie de former deux nouvelles
légions. La même chose résulte de Tite-Live, 8, 36, 1.








[36]
Des définitions étymologiques comme celle de Cicéron (De leg., 3, 3, 9)
et des amplifications des annalistes telles que Tite-Live, 3, 21, 6 et 9, 22,
4, ne prouvent pas le contraire.








[37]
C’est ce que montrent, par exemple, les descriptions de Tite-Live (4, 14. 9,
26) de procès criminels dirigés par des dictateurs.








[38]
La fonction est appelée magistratus chez
Tite-Live, 4, 5, 34. 8, 36, 1, magistratus
legitimus chez Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,19 ; et elle est
placée dans la suite des magistratures. Tite-Live, 8, 31, 2. c. 33, 22,
représente l’armée comme combattant en l’absence du dictateur ductu auspicioque du maître de la cavalerie.
Polybe, 3, 90. c. 92, 4, appelle Minucius, le maître de la cavalerie de Fabius,
son συνάρχων
; tandis que Tite-Live, 22, 27, 8, ne l’appelle au contraire son collega qu’après qu’il a reçu la puissance
dictatoriale. Lydus, De mag. 1, 14, nomme aussi le maître de la
cavalerie κοινωνόν
ώσπερ τής
όρχής καί
διοικήσεως τών
πραγμάτων.

















LE TRIBUNAT CONSULAIRE.


 





 
  	
   

  La tradition ne connaît pas de loi qui ait rattaché la
  puissance consulaire au tribunat militaire[1]. Mais le tribunat
  militaire, muni de la puissance consulaire, a malaisément pu être, comme la
  dictature, une portion intégrante de la constitution républicaine primitive ;
  car, selon les annales, la première application en a été faite seulement en
  310, et en outre il a toujours été tenu pour une institution d’expédient, qui
  ne peut pas être considérée dans le même sens que la dictature comme un
  correctif constitutionnel durable, qui se présente au contraire comme une
  dérogation à l’ordre normal provoquée par des circonstances spéciales. Nous
  avons déjà précédemment émis la conjecture, que, si l’admission des plébéiens
  à la magistrature supérieure après la chute du décemvirat affirmée par
  Diodore ne peut être une vérité dans cette forme, les plébéiens peuvent avoir
  alors obtenu l’actes à la fonction sans le titre, par l’admission de la
  combinaison des pouvoirs de magistrat supérieur avec le commandement
  spécialement militaire de l’armée civique. C’était là assurément une
  dérogation au système régulier d’élection de deux magistrats supérieurs[2]. Mais la nomination
  des tribuns consulaires s’est certainement fondée sur une disposition
  législative générale, aussi bien que la dictature, accidentelle comme elle.
  Cette magistrature ne peut être comptée parmi les imperia
  extraordinaires au sens propre, c’est-à-dire parmi ceux qui tirent leur
  fondement juridique d’une loi spéciale faite seulement pour le cas
  particulier. Quant à la décision du point de savoir si cette procédure
  d’exception devait ou non être suivie, elle appartenait, comme pour la dictature,
  au fond, au sénat[3],
  en la forme, au magistrat auquel revenait la présidence de l’élection.

  Les annales indiquent, comme motifs pour lesquels on
  préférait, dans des cas donnés, confier la puissance des magistrats
  supérieurs à des tribuns, au lieu d’attribuer le consulat selon la méthode
  ordinaire, soit la dissension existant entré les ordres au sujet de
  l’éligibilité, soit l’explosion de plusieurs guerres simultanées, pour la
  conduite desquelles les deux consuls n’auraient pas suffi et on aurait nommé
  un plus grand nombre de tribuns militaires pourvus des pouvoirs consulaires[4]. On peut faire,
  en faveur de la seconde explication, une double remarque : d’abord, en fait,
  les tribuns consulaires sont toujours en un nombre supérieur au chiffre deux
  des consuls ; en outre, le nombre le plus élevé des tribuns militaires dont
  on puisse établir l’existence, se rencontre, pour la première fois, dans la
  même année (349) où commencent le siège
  de Véies et l’extension du service militaire à toute l’année. Mais il est
  difficile qu’un fractionnement du commandement en chef et une substitution au
  véritable général d’officiers d’état-major suppléants, tels que les implique,
  verrons-nous, le tribunat consulaire, aient été amenés par des motifs
  militaires. De nécessaire, à ce point de vue, pouvait parfaitement être
  obtenu à l’aide de la dictature, le maître de la cavalerie et les deux
  consuls possédant là, à côté du dictateur, la plénitude des pouvoirs
  militaires. Pourtant cette origine peut se défendre sous une autre forme, en
  disant que, tandis que l’absence des consuls retenus par leur commandement mettait
  l’administration de la justice aux mains du préfet de la ville, on a préféré
  laisser pour elle à Rome un magistrat supérieur indépendant, ainsi que cela
  se produit dans le tribunat consulaire ; le tribunat consulaire, avec son
  chiffre minimum de trois membres, est visiblement un précurseur de la future
  magistrature prétorienne et consulaire à trois têtes. Mais, d’un autre côté,
  on peut invoquer, en faveur de la relation du tribunat consulaire avec la
  lutte des classes, sa présence exclusivement dans l’époque qui précéda immédiatement
  l’admission des plébéiens au consulat. Il est probable que le premier motif a
  été le motif officiel et le second le motif réel et que, si le premier a
  déterminé le nombre des titulaires du tribunat consulaire, le second a
  déterminé son rôle politique. Le nombre des tribuns consulaires n’a jamais
  été positivement fixé. Les définitions font seulement ressortir le nombre plus fort, le consulare
  imperium in plures distributum[5]. Il résulte, en
  outre, de la table des magistrats que des collèges de trois[6], de quatre[7] et de six[8] tribuns ont
  alterné entre eux, sans règle fixe et de tous les temps, tandis que le
  chiffré cinq ne se rencontre nulle part d’une manière avérée[9] et que le chiffre
  de huit tribuns consulaires, à la vérité déjà admis couramment dans
  l’antiquité[10],
  ne se fonde, nous en avons la preuve, que sur le rassemblement, dans un même
  chiffre de collège ; de six tribuns consulaires et de collèges de deux
  censeurs[11].
  Le chiffre six apparaît constamment et dès le principe comme le chiffre à la
  fois normal et maximum du collège, soit dans les indications déterminées,
  soit dans la manipulation à laquelle ont été plus tard soumis les fastes pour
  y mettre le chiffre six, à partir de l’an 349. Nous avons précédemment
  expliqué pourquoi ce nombre n’est pas toujours atteint et il n’est pas rare
  de rencontrer des collèges de trois et de quatre membres. C’est parce que le droit
  de suffection semble avoir fait défaut aux tribuns et que, par conséquent,
  dans le cas où avant leur entrée en fonctions, il ne s’était pas trouvé de
  majorité pour la totalité des six places, il n’y avait aucune possibilité de
  mettre au complet le collège incomplet. Cependant il ne faudrait point entendre
  par là que tout chiffre au-dessous de six aurait été regardé comme suffisant.
  Ainsi que nous l’avons également déjà expliqué, soit une, rectification, soit
  une cassation de l’élection doit avoir été légalement prescrite d’une manière
  quelconque, s’il ne s’était formé de majorité que sur les noms d’un tribun ou
  de deux ou de cinq. Nous venons d’indiquer pourquoi on ne restait pas
  au-dessous du chiffre trois. Le chiffre cinq devait nécessairement être exclu
  à raison de l’alternance mensuelle des faisceaux ; quand il y avait trois,
  quatre ou six tribuns militaires, le même nombre de mois revenait à chaque
  membre du collège, comme à chacun des consuls, tandis que ce n’aurait pas été
  le cas pour un collège de cinq membres. Quant au chiffre six qui est à la
  fois le chiffre normal et le chiffre maximum[12], il trouve son
  explication dans le caractère même de la magistrature à l’étude duquel nous
  passons maintenant.

  Il y a eu des chefs de l’infanterie populaire, des tribuni militares[13] ou militum, depuis qu’il y a eu un peuple romain ;
  l’armée populaire ne peut être imaginée sans ces officiers. Leur nomination
  appartient au roi et ensuite aux consuls. L’armée populaire, ou tout au moins
  son infanterie, n’étant pas constamment au service, mais enrôlée à nouveau
  pour chaque campagne et la campagne même durant au plus tout l’été, le
  tribunat militaire a été, dès l’origine, jusque sous la domination viagère
  des rois, légalement non permanent et même régi en fait par le principe de
  l’annalité. Le nombre de ces officiers de l’armée populaire a été au début de
  trois, mais il a été de très bonne heure élevé à six. Le chiffre de six
  tribuns pour la légion est désormais resté immuable ; seulement la notion de
  la légion elle-même a changé : elle constituait, à l’origine, la levée du
  peuple, et elle est devenue plus tard une fraction de cette levée, la legio simple s’est transformée en un nombre
  plus ou moins élevé, selon les circonstances, de legiones.
  En conséquence, les six tribuns militaires primitifs ont été plus tard
  remplacés par un nombre annuellement variable de tribuns, à raison de six par
  légions. On peut rattacher cela au passage de la phalange au manipule ; car
  la décomposition des éléments de la phalange en pelotons est symétrique à
  celle de la légion ancienne en légions nouvelles. Mais on ne peut déterminer,
  avec une sûreté suffisante, quand s’est opérée cette transformation
  fondamentale du système militaire ; car, si souvent qu’il soit parlé des
  légions dans les portions non historiques de nos annales, nous manquons
  cependant absolument de points de repère avérés pour une détermination de
  date.

  Pour peu que l’on pèse ces données, on ne doutera, point que
  les tribuns militaires consulaires soient non seulement parents des tribuns non
  consulaires, mais identiques avec eux. Le tribunus
  militum pro console est l’officier ordinaire bien connu ;
  seulement il est nommé d’une manière extraordinaire et investi de pouvoirs
  extraordinaires, ce qui s’exprime clairement dans les deux termes de leur
  titre : comme tribuni militum, ce sont
  les officiers ordinaires de la légion ; mais ils sont en même temps
  détenteurs du pouvoir le plus élevé. Il était fort naturel, si on ne voulait
  pas élire les deux magistrats supérieurs, de ne mettre à leur place aucun
  magistrat extraordinaire, mais de munir de la compétence nécessaire les
  colonels de l’armée populaire, qu’il fallait même sans cela nommer
  annuellement, et de les faire par suite nommer par le peuple et non par les
  consuls. On s’explique ainsi d’une manière satisfaisante leur nombre et
  notamment la raison pour laquelle il n’y en a jamais eu plus de six. Si le
  tribunat consulaire rentre, comme la dictature, dans les portions intégrantes
  de la constitution républicaine primitive, on comprend tout naturellement
  que, lors de l’établissement de cette constitution, on ait pris comme base le
  chiffre de six colonels de l’armée populaire, qui était alors le chiffre
  normal. Mais, quand bien même le tribunat consulaire n’aurait été appelé à la
  vie qu’en l’an 310, le chiffre six peut encore avoir été alors le chiffre
  normal des tribuns entrant en fonctions chaque année. L’élévation postérieure
  de leur nombre ne modifia pas le système du tribunat consulaire. Le chiffre
  supérieur des tribuns était d’ailleurs facilement conciliable avec ce
  système, qui n’exigeait aucunement que tous les tribuns militaires en
  fonctions fussent munis de la puissance consulaire. Lorsque, par exemple,
  trois de ces colonels furent nommés par les comices en 310, ils ont sans
  doute nommé eux-mêmes les trois tribuns qui manquaient par les voies
  ordinaires et avec les pouvoirs ordinaires ; en sorte que ces derniers
  étaient leurs égaux en qualité de tribuns militaires, mais ne participaient
  pas a. la puissance consulaire. De même, plus tard, lorsqu’il fallait, par
  exemple, douze tribuns militaires, six d’entre. eux pouvaient être nommés par
  le peuple et munis par lui de la puissance consulaire et les six autres être
  nommés par les premiers, précisément en vertu de cette puissance consulaire,
  comme tribuns militaires ayant la compétence habituelle. — On peut encore invoquer
  en faveur de ce rapprochement et de l’identité des tribuns militaires
  consulaires et ordinaires, la combinaison qui suit. C’est en l’an 387 que des
  tribuns consulaires ont été pour la dernière fois en exercice. La loi
  licinienne a définitivement mis fin au tribunat consulaire. C’est évidemment
  par corrélation que l’élection de six tribuns militaires fut accordée au
  peuple en 392[14].
  Le courant démocratique était alors si fort qu’on ne pouvait plus enlever au
  peuple les nominations qu’il avait eues en son pouvoir[15]. C’est ainsi que
  les tribuni militum a populo ont tiré
  leur origine directe des tribuni militum pro
  consulibus.

  Si les magistrats en question n’étaient, en dépit de
  l’extension de compétence, que des tribuns militaires, il en résulte naturellement
  que les conditions générales de capacité dont on se contentait chez le tribun
  militaire devaient pareillement suffire chez eux, c’est-à-dire que l’on n’a
  exigé là, dès le principe, comme de tout soldat, que le droit de cité romaine
  et non le patriciat. La meilleure tradition des annales est d’accord avec
  cette idée pour admettre que les patriciens et les plébéiens ont été de tout
  temps indistinctement éligibles dans ces élections[16]. Il n’y avait
  donc point d’obstacle de droit a prendre tout le collège dans l’un des ordres
  à l’exclusion de l’autre, et le fait est confirmé par la liste des magistrats[17]. On ne peut se
  demander quelle place occupait le tribunat consulaire dans l’ordo honorum, puisqu’il était, depuis
  longtemps, supprimé quand s’établit l’ordre fixe de succession des
  magistratures.

  Un mot suffit sur la compétence des tribuns consulaires.
  Elle est la même que celle des consuls[18], ainsi que,
  l’expriment brièvement et énergiquement le titre complet tribunus militaris pro consule[19] et l’attribution
  qui leur est faite du consulare imperium[20], de la consularis potestas[21], du consulare jus[22]. On ne doit pas
  non plus douter qu’ils aient été élus sous les mêmes auspices et dans les mêmes
  comices que les consuls[23], ni que les
  licteurs et les faisceaux, le siège curule, la prétexte, tous les insignes de
  la dignité consulaire, aient appartenu aux tribuns consulaires aussi bien
  qu’aux consuls[24].

  Leur compétence était, comme il se comprend de soi, à la
  fois religieuse, militaire et judiciaire, et comprenait le droit d’agir avec
  le peuple et avec le sénat comme toutes les autres attributions de la magistrature
  supérieure. Sans aucun doute, elle appartenait avec la même intégralité sous
  tous ces rapports, même pour les auspices et la juridiction, à chaque membre
  du collège, sans distinction de classe[25]. Le tribun
  consulaire a même, autant que nous voyons, possédé et exercé, dès le
  principe, le droit de faire élire pour l’année suivante des tribuns
  consulaires ou même des consuls ; et la question de savoir si le tribun
  militaire avait aussi bien que le consul le droit de nommer un dictateur fut,
  à la vérité, soulevée en 328 ; mais les doutes furent écartés par les augures
  comme n’étant point fondés.

  Au contraire, on ne trouve aucune preuve que les tribuns consulaires
  aient jamais complété leur collège. Le nombre minimum était de trois ; mais,
  à coté de la règle qui l’exigeait, il semble y en avoir eu une autre
  prescrivant de s’en contenter. Nous avons également expliqué précédemment que
  le droit de nommer un præfectus urbi
  faisait défaut au tribun consulaire, par suite du caractère de représentant qu’il
  avait lui-même, et, qu’en conséquence un des tribuns restait toujours à home
  par dérogation à la règle selon laquelle les magistrats supérieurs partent
  toujours en commun pour la guerre.

  Il n’y a qu’un autre droit dont on puisse établir qu’en sa
  qualité de droit attaché aux pouvoirs et non au titre de consul, il fasse
  défaut au tribun consulaire. C’est le droit au triomphe. Les anciens relèvent
  déjà le fait qu’aucun tribun consulaire n’a jamais triomphé et l’exactitude
  de cette observation est particulièrement confirmée par les restes de la
  table triomphale. La cause en est probablement, ainsi que nous avons déjà
  remarqué, que le tribunat consulaire était considéré comme une magistrature
  exceptionnelle.

  Le tribun consulaire étant bien l’égal du consul, tant
  qu’il est en fonctions, mais n’étant aucunement consul, il ne peut ni se
  qualifier du nom de consularis après
  être sorti de ce poste, ni revendiquer les droits honorifiques attachés à l’occupation
  de la magistrature[26]. Parmi ces
  droits figure le droit important de parler et de voter dans le sénat loco consulari ; le droit de porter à certaines
  fêtes la toge bordée de pourpre et d’y être enseveli ; enfin, le droit à
  l’exposition de l’image dans la salle des ancêtres. Tous ces droits sont
  attachés à l’occupation réelle de la magistrature curule, ils ne sont pas
  liés aux fonctions exercées pro consule[27]. Et c’est dans
  leur refus que réside la différence essentielle et profonde qui sépare la
  participation des plébéiens à’ l’exercice ; des fonctions consulaires de leur
  admission a l’occupation du consulat lui-même. Jusqu’aux lois liciniennes, le
  plébéien parvenu à la magistrature resta dans la classe des sénateurs
  plébéiens, c’est-à-dire de ceux qui étaient exclus des débats et qui
  participaient seulement au vote ; jusqu’à ces lois, la noblesse des
  magistratures et la noblesse d’origine se confondirent, et ce n’est qu’avec
  elles qu’a commencé la formation d’une nobilitas
  patricio-plébéienne. Ce ne fut donc pas du tout une question d’étiquette,
  mais une question de pouvoir qui fut tranchée par ces lois.

  Si le tribunat consulaire devait probablement dans la
  pensée qui présida à .sa création constituer une exception à côté du consulat
  ordinaire, le rapport s’est renversé durant la brève période pendant laquelle
  il a été appliqué. Dans les années 310 à 387, il y a eu en exercice, à côté
  de vingt-deux collèges consulaires, cinquante et un collèges de tribuns
  consulaires[28]
  et, depuis l’année 316, à l’exception des deux années consulaires, 361 et
  362, il n’y a eu que des collèges de tribuns consulaires ; en sorte que,
  lorsque la loi licinienne ouvrit le consulat. aux plébéiens, il était en
  désuétude et ne fut ressuscité que par cette loi. Mais la même loi prononça
  la suppression du tribunat consulaire[29], qui est
  étroitement liée à la création d’un troisième poste consulaire, de la
  préture. Le but propre du tribunat consulaire, l’in
  plures distributum consulare imperium, fut ainsi atteint par d’autres
  voies et à l’aide d’une institution permanente. Le régime selon lequel, les
  tribuns consulaires n’ayant pas le droit de nommer de præfectus urbi, l’un d’eux restait toujours à
  Rome, a évidemment servi de modèle au système moderne qui fonctionne depuis
  la création de la préture urbaine il revient au même de nommer trois tribuns,
  dont l’un doit rester à Rome, ou de nommer deux consuls pour les affaires
  extérieures et un collègue des consuls inférieur en droit pour les affaires
  urbaines ; et il fut donc logique d’écarter la première institution rendue
  désormais inutile. Même postérieurement, lorsque le chiffre trois ne suffit
  plus, on n’est pas revenu au tribunat consulaire, on a augmenté le nombre des
  préteurs. Dans les derniers temps de la République, en l’an 701, on a songé,
  de nouveau à faire élire des tribuns consulaires au lieu de consuls[30], parce qu’on
  pensait pouvoir aplanir plus aisément par la multiplication du nombre des
  places, les rivalités des candidats au consulat arrivées cette année-là à des
  proportions démesurées. L’exécution de ce plan qui ne se réalisa pas,
  n’aurait été possible que par une loi spéciale dérogeant à la loi licinienne.

   

  
 







 


 
















[1]
Selon le récit de Tite-Live, le tribunat militaire consulari
potestate n’est pas introduit en 309 ; le sénat provoque alors pour
la première fois une élection de ce genre afin de repousser la proposition des
tribuns d’accorder aux plébéiens l’éligibilité au consulat (4, 6, 8). S’il est
parlé alors dans un discours (4, 31, 11) d’une lex,
qua id (l’élection de tribuns consulaires au lieu de consuls) liceat, cela peut aussi bien s’entendre d’une loi
spéciale d’introduction que de l’interprétation de la loi organique de la
République sur laquelle reposait le consulat lui-même.








[2]
La preuve en est dans ce que le droit au triomphe appartient an dictateur aussi
bien qu’au consul, mais fait défaut au tribun consulaire, et dans ce que
Varron, chez Aulu-Gelle, 14, 7, 5, compte les tribuns consulaires parmi ceux
qui rassemblent le sénat extraordinario jure,
tandis qu’il compte le même pouvoir parmi les pouvoirs ordinaires du dictateur.








[3]
Tite-Live, 4, 55, 6. 4, 12, 4. Denys, 11, 60. La mise en jeu du vote du peuple
tient simplement à la conception, habituelle chez Denys, de tout
sénatus-consulte comme un προβούλευμα.








[4]
Tite-Live, 4, 7, 2. Dion, 40, 45.








[5]
L’empereur Claude dans la table de bronze de Lyon : Quid
(commemorem) i[n plu]ris disiributum consulare imperium tribunosque rni[litum]
consulari imperio appellatos, qui seni et sæpe celoni crearentur ?
Cf. Dion, 40, 45.








[6]
Ainsi, dans les années 310, 316, 320, 321, 322, 329 (selon Diodore) 333, 336,
346, 360 (selon Diodore), 386 (selon le même).








[7]
Ainsi, dans les années 328, 329 (selon Tite-Live), 330, 334, 335, 337-340, 347,
348, 363 (selon Diodore), 368-372 (selon le même), 376 (selon le même), 318,
384 (selon Diodore).








[8]
Ainsi, dans les années 349-359, 364-367, 313-375, 377, 385, 387, selon
l’ancienne rédaction des fastes conservée chez Diodore, Les fastes du Capitole
et Tite-Live signalent, à partir de l’an 349, exclusivement des collèges de six
membres, si bien que les collèges de trois et de quatre places cités par
Diodore y sont accrus soit de trois places, soit de deux. L’année 378 fait
défaut dans les fastes du Capitole et dans Tite-Live ; mais elle a probablement
eu également six tribuns tant dans les premiers fastes que dans ceux utilisés
par Tite-Live. Cette interpolation systématique des fastes a été étudiée en
détail, Hermes, 5, 272 et ss. = Rœm. Forsch. 2, 224 et ss.








[9]
Quand il se rencontre, comme dans les fastes de Diodore, sous les dates de 353
et de 385, et dans ceux de Tite-Live, sous les années 758, 367, 369, il y a
évidemment une simple omission d’un nom.








[10]
Tite-Live, 5, 1, 2 : Octo, quot nunequam antea,
creati (cf. c. 2, 10. 6, 37, 6). L’empereur Claude (table de bronze
de Lyon) : Seni et sæpe octoni. Denys,
11, 56. Voir aussi Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 25.








[11]
Les listes nomment trois collèges de huit places, celle de Tite-Live pour 351,
celle de Diodore pour 374 et 375. Mais la comparaison de la table du Capitole
établit pour 351 la situation indiquée au texte ; Diodore ne cite aussi pour
cette année que six tribuns consulaires, En revanche, les deux collèges de huit
membres de Diodore apparaissent chez Tite-Live (les fastes du Capitole manquent
là) comme ayant six membres à côté desquels sont des censeurs ; l’un des huit
tribuns militaires de 374 de Diodore, C. Sulpicius, est même expressément cité
comme censeur chez Tite-Live. L’opinion d’O. Lorenz, Ueber das
Consulartribunat, p. 22 et ss., et de L. Lange, Zahl und Amtsgewalt der
Consulartribunen, Vienne, 1856, p. 16, selon laquelle, dans les années où
des tribuns consulaires étaient en exercice, les opérations du cens auraient
été faites par deux tribuns consulaires élus en plus du nombre ou censeurs extraordinaires, s’appuie donc sur une base
très fragile elle est de plus en contradiction avec le principe de la
collégialité qui exclut toute compétente spéciale et avec le nombre six
obligatoire des tribuns. L’allégation de Lorenz, selon laquelle ces censeurs extraordinaires, n’auraient pas dû être
consulaires, tandis que les ordinaires,
auraient, dès le principe, été toujours pris parmi les consulaires, est
contraire aux faits ; même parmi les censeurs de la seconde catégorie, il y en
a plusieurs, à cette époque, qui n’ont sûrement point été auparavant consuls,
par exemple, L. Papirius Cursor, en 361.








[12]
C’est ainsi qu’il apparaît dans les textes de Denys et de l’empereur Claude
cités note 10 ; en outre, chez Plutarque, Cam. 1. La forme donnée chez
Denys, 11, 66, et Zonaras, 7, 19, à la première élection des tribuns se
rattache également à cela : on aurait dû rigoureusement nommer trois patriciens
et trois plébéiens, et l’élection des derniers aurait été omise ; il en est de
même du récit analogue de Tite-Live, 4, 16, au sujet de la seconde élection des
tribuns, selon lequel on aurait déjà pu alors en nommer six, mais on n’en
aurait nommé que trois. Pomponius, Digeste, 3, 2, 2, 25. Le chiffre
vingt n’est guère admissible, même de la part d’un auteur aussi ignorant et
Cujas a sans doute considéré avec raison viginti
comme une corruption de VI.








[13]
Cette dénomination, plus tard hors d’usage, est portée par les tribuns
militaires magistrats dans lés fastes dés fêtes latines (C. I. L. XIV,
2237) et dans les très anciennes inscriptions de Tusculum, C. I. L. XIV,
2571. 2578 : M. Fourios C. f. tribuns militare de
praidad Maurte (ou Fortune) dedet, qui sont de l’an 351 de Rome, si elles
viennent d’un tribun militaire magistrat romain.








[14]
Tite-Live, 7, 5. Le nombre des tribuns militaires de chaque année n’était donc
certainement plus dés lors restreint à six ; car la soustraction complète aux
consuls du droit de nomination, des tribuns dans les temps ordinaires
n’appartient qu’à une période beaucoup plus récente.








[15]
C’est ce qu’a parfaitement remarqué Q. Lorenz, Ueber das Consulartribunat,
Vienne, 1855, p. 13.








[16]
Tite-Live (note 1). Denys, 11, 60. — La règle posée en 357, ut major pars tribunorum militum ex plebe crearetur
(Tite-Live, 5, 17, 5), ne peut être rapportée qu’à l’année suivante, puisque,
par exemple, nous rencontrons, dés 359 et 360, des collèges purement
patriciens. Il faut laisser incertain le point de savoir s’il est historique
que le sénat on plutôt en la forme le magistrat président de vote ait eu le
droit de fixer d’avance pour l’élection concrète le nombre des membres
patriciens et plébéiens du collège. Une pareille résolution a nécessairement
été exécutable, puisqu’on rencontre des dispositions semblables pour le
consulat lui-même. Flous ne savons pas à la vérité par quelle voie le vote
était rectifié quand les majorités obtenues se trouvaient en contradiction avec
la prescription.








[17]
On rencontre à beaucoup de reprises des collèges purement patriciens ; maïs
déjà parmi les trois premiers tribuns militaires élus pour 309, l’un, L.
Atilius Longus, est indubitablement un plébéien et dans les trois collèges de
six membres de 354, 355 et 358, il y a quatre plébéiens contre deux patriciens
; ou même, si l’on considère C. Genucius, en 355 et 358 ; comme étant lui-même
un plébéien (Rœm. Forsch. 1, 66), il y en a dans ces deux années cinq
contre un patricien. L’allégation de Tite-Live, : 5, 12, selon laquelle un
plébéien et encore un seul, P. Licinius Calvus, serait, pour la première fois,
arrivé au tribunat militaire en 354, est notoirement une erreur, si ce n’est
même pas une falsification de Licinius Macer. Le fait que Denys, 11, 60, est
d’accord avec elle, au moins en ce sens qu’il déclare les tribuns de 3i0 tous
patriciens, est favorable à la dernière idée. — On ne peut, en présence du
nombre relativement faible des plébéiens arrivés à cette magistrature, invoquer
l’inexistence de collèges purement plébéiens, comme une preuve qu’il ne put
légalement y en avoir. L’opinion courante dans les temps modernes, selon
laquelle un membre du collège au moins aurait dû être patricien, ne trouve
aucun appui dans les sources et est contraire à la nature de l’institution.








[18]
Il est absolument étranger à cela que l’institution de la censure concorde à
peu prés chronologiquement avec l’apparition du tribunat consulaire. Il est
assurément vraisemblable que cela eut lieu pour exclure les tribuns consulaires
plébéiens de la participation aux fonctions censoriennes ; mais l’atténuation
des pouvoirs consulaires produite par là se rapporte également aux tribuns
consulaires et aux consuls.








[19]
Dans les fastes des fêtes latines (C. I. L. XIV, 2236. 2237) ; ils sont
désignés du nom de tri[buni milit]ar(es) pro
c[onsulibus]. Varron, chez Aulu-Gelle, 14, 7, 5. Tite-Live, 4, 7, 1.
5, 2, 9. Denys, 1, 62. Nous avons précédemment remarqué que le tribunat
consulaire n’appartient pas aux promagistratures dans le sens propre du mot.








[20]
Ainsi dans le discours de l’empereur Claude (Table de Lyon) ; chez Tite-Live,
4, 7, 2 ; chez Aulu-Gelle, 17, 21, 19.








[21]
Ainsi fréquemment chez Tite-Live, aussi dans l’inscription C. I. L. I,
p. 465. Pareillement chez Denys, 1, 60. Plutarque, Cam. 1, etc.








[22]
Tacite, Annales, 1, 1.








[23]
Tite-Live, 5, 13, 2. c. 52, 16.








[24]
Tite-Live, 4, 7, 2.








[25]
L’opinion devenue presque constante (Becker, 1re éd. de cet ouvrage ;
Schwegler, 3, 112, et beaucoup d’autres auteurs), selon laquelle la juridiction
n’aurait appartenue qu’aux tribuns consulaires patriciens, ne s’appuie même pas
sur une allusion des sources et elle est en contradiction avec le caractère de
l’institution. Sans parler de ce que les sources n’ont pas connaissance de la
réserve d’une place du collège aux patriciens qui serait nécessaire pour cela,
il est contraire à l’idée de collégialité complète que les membres plébéiens du
collège aient des droits inférieurs à ceux de ses membres patriciens. Selon la
toi du roulement, chaque tribun militaire devait administrer la justice pendant
un certain temps. Il est caractéristique pour l’égalité des tribuns consulaires
entre eux que, suit en ce qui concerne l’élection du dictateur, soit en ce qui
concerne les triomphes, les doutes ou l’exclusion ne soient pas dirigés contre
les tribuns consulaires plébéiens, mais contre les tribuns consulaires
quelconques.








[26]
Ce n’est qu’en ce sens qu’est exacte l’allégation de Dion, chez Zonaras, 7, 19,
selon laquelle les patriciens auraient refusé à ces magistrats le titre de
consuls.








[27]
Les tribuns consulaires ne rentrent pas en ce sens parmi les magistrats
curules, quoiqu’ils se soient sûrement assis sur le siège curule et aient pu,
en conséquence, être ainsi nommés. Les témoignages exprès font défaut.








[28]
L’année 320 est comptée ici comme année tribunicienne. Les cinq années de
remplissage, 319 à 383, n’entrent pas en ligne de compte.








[29]
Tite-Live, 6 35. Selon cette allégation, la loi semble avoir interdit
définitivement l’élection des tribuns consulaires ; et cette idée est appuyée
par la disparition complète et subite de ce tribunat, ainsi que par son absence
de la liste des magistratures de la période récente de la République. Le retour
qu’on voulut y faire, en 701, n’est point en contradiction avec cela ; car les
tribuns du peuple avaient le projet de faire légaliser cet acte par un
plébiscite.








[30]
Cf. Drumann, 3, 7.


















LA PRÉTURE.


 





 
  	
   

  Dès les temps les plus reculés, un troisième collègue plus
  élevé, mais non permanent, pouvait être placé à côté des deux consuls. A la
  même époque à laquelle la suppression du tribunat militaire consulari potestate rendit impossible le
  gouvernement simultané de plus de deux magistrats supérieurs ayant des
  pouvoirs égaux, le plébiscite Licinien, de l’an 387 de Rome[1], établit dans le
  collège un troisième poste permanent, mais inférieur en rang et en droits[2], et en même temps
  il partagea les attributions entre les trois collègues en décidant que,
  tandis que le reste des pouvoirs de la magistrature supérieure serait commun
  à tous trois’ la guerre serait essentiellement confiée aux deux plus élevés,
  et la juridiction entre particuliers exclusivement réservée au troisième.
  Nous avons déjà expliqué précédemment, que le titre attribué au collège de
  magistrats supérieurs, prætor ou en
  grec[3], n’appartenait
  pas seulement au collègue inférieur en rang, que les deux collègues supérieurs
  en rang sont appelés prætores maximi
  ou consules et que, par conséquent, prætor sans épithète ne s’emploie que pour lui
  et est devenu son appellation propre[4]. Le qualificatif employé
  pour déterminer officiellement[5] le poste de préteur
  le plus ancien est urbanus[6], qui indique ici,
  comme en matière de questure, l’obligation du magistrat de rester dans
  l’intérieur de la ville pendant la durée de ses fonctions. Une pareille
  disposition a été indispensable dès le principe, parce que la loi licinienne
  a probablement retiré aux consuls le droit de nommer un præfectus urbi en même temps qu’elle a établi
  le prætor urbanus[7]. Cependant, tant
  qu’il n’y a eu qu’un préteur, on l’a probablement appelé prætor tout court et l’obligation légale de
  rester dans la ville n’a probablement pas non plus pesé sur lui avec la même
  rigueur de forme que nous lui voyons plus tard ; du moins le préteur est, à
  cette époque, employé hors de la ville assez souvent, quoique toujours à
  titre exceptionnel[8].
  C’est seulement depuis qu’il y a eu plusieurs préteurs que celui-là a été
  invité par une disposition dé la loi à ne pas s’absenter plus de dix jours de
  la ville[9] et qu’il a en
  même temps reçu le titre distinctif de prætor
  urbanus. A partir de là, il a bien été en cas de besoin employé
  militairement aux environs de Rome, dans la mesure conciliable avec la
  restriction légale ; mais il n’a guère reçu de mission de nature à le tenir
  éloigné de la capitale un temps plus long[10]. — Hiérarchiquement
  ce préteur a toujours été le premier, depuis qu’il y en a eu plusieurs[11], et il a
  peut-être aussi été appelé plus tard prætor major
  par opposition au préteur pérégrin[12].

  Un demi siècle après, vers l’an 512, une quatrième place
  fut ajoutée[13]
  par la division de la juridiction. Désormais on dut nommer annuellement pour
  l’exercer deux magistrats dont l’un, le prætor
  urbanus antérieur, disait le droit dans les procès entre citoyens
  romains et I’autre, dans les procès entre non citoyens ou entre non citoyens
  et citoyens. En conséquence, le premier a pu désormais être aussi appelé prætor qui inter cives jus dicit[14], tandis que la
  dénomination officielle du second était, sous la République, prætor qui inter peregrinos jus dicit[15], sous l’Empire, prætor qui inter cives et peregrinos jus dicit[16], expression à
  côté de laquelle l’usage s’introduisit aussi de I’abréviation incorrecte prætor peregrinus[17].

  La compétence du second est aussi urbaine[18]. Cependant il n’était
  pas comme son collègue, attaché par une nécessité légale à la capitale et il
  n’était donc pas au sens technique urbanus[19]. — En les
  rassemblant, on appelle ces deux préteurs urbains, par opposition aux
  consuls, prætores minores, peut-être aussi
  prætores sexfascales[20] ; mais, l’un côté,
  la répugnance de la langue romaine à prendre pour titres officiels des
  qualifications indiquant une infériorité de rang et, de l’autre, le besoin
  d’une terminologie qui distinguât, énergiquement et simplement, les diverses
  catégories, de magistrats supérieurs ont de bonne heure eu pour résultat de
  faire les prætores majores abandonner
  le titre de préteur et, par conséquent, ce titre rester exclusivement à leurs
  collègues pourvus seulement de six faisceaux. Les deux préteurs urbains ont
  toujours été considérés, par rapport aux autres, comme ayant le rang le plus
  élevé ; ce qui se manifeste notamment dans l’éponymie qu’ils ont seuls[21].

  Peu d’années après l’institution de la seconde préture, en
  527, semble-t-il, on en créa encore deux autres[22]. L’occasion fut
  l’acquisition, en 513, de la portion carthaginoise de la Sicile, et, en 516,
  de l’île de Sardaigne ; desquelles l’administration fut confiée aux deux
  nouveaux magistrats supérieurs. La conquête de l’Espagne provoqua
  l’établissement d’un cinquième et d’un sixième postes de préteurs en 557[23]. Une loi, qui a probablement
  été rendue en 573, prescrivit que le nombre de préteurs à nommer alternerait annuellement
  entre quatre et six[24],
  vraisemblablement pour deux raisons : en premier lieus parce que le
  renouvellement annuel des préteurs s’était révélé comme impraticable pour les
  gouvernements lointains d’Espagne et qu’on voulait par là fixer leur durée,
  au moins en moyenne, à deux ans[25], et en second
  lieu, parce que la violence de l’ambitus
  à cette époque semblait demander qu’on restreignit le plus possible le nombre
  des magistrats. Mais, après qu’on eût ainsi élu une fois quatre préteurs pour
  l’an 575, cette loi fut, à son tour, écartée[26] et on a élu
  annuellement six préteurs jusqu’au temps de Sulla[27].

  Mais, si le chiffre des places du collège des magistrats
  les plus élevés ne fut pas augmenté de 557 à 672, cela n’empêcha pas le
  nombre des départements de magistrats supérieurs qu’il fallait attribuer
  annuellement de se multiplier. D’une part, cinq nouvelles provinces
  d’outre-mer furent créées dans cette période : la Macédoine avec l’Achaïe, en
  603 ; l’Afrique, eu la même année ; l’Asie, en 620 ; la Gaule Narbonnaise,
  vers 636 ; la Cilicie, probablement en 652. D’autre part, la préture avait à
  satisfaire de nouveaux besoins judiciaires. Le fait que celui auquel il
  incombait d’administrer une circonscription fixe d’outre-mer, ne pouvait pas
  commencer l’exercice de ses fonctions an moment oit il revêtait la
  magistrature en théorie, mais seulement à celui où il entrait dans son
  territoire, avait conduit à’employer les préteurs provinciaux, avant leur
  départ pour leurs provinces, à la direction de procès et. à d’autres
  fonctions auxquelles ils n’étaient aucunement destinés. Leurs fonctions
  furent encore augmentées dans une plus large mesure lorsque les préteurs
  furent chargés, à côté de l’institution des jurys, de leur présidence dans
  certaines catégories d’affaires. Le premier tribunal permanent, qui fut
  constitué en 605 pour les repetundæ,
  fut, à l’origine simplement présidé par le préteur pérégrin. Mais, dès l’an
  631, une loi rendue sous l’influence de C. Gracchus, a établi un préteur
  spécial pour la cour des repetundæ (prætor repetundis)[28], et d’autres
  créations faites sur le même modèle ont suivi bientôt. Le nombre des
  départements à attribuer annuellement s’étant ainsi élevé progressivement au
  doublé des magistrats élus, il ne resta guère d’autre ressource que
  l’expédient fourni par la prorogation : l’emploi soit des ex-préteurs soit
  des ex-consuls dans les départements existant en surplus. C’est ainsi que la
  magistrature supérieure se transforma en fait de magistrature annale en
  magistrature durant deux ou plusieurs années.

  La biennalité pratique de la magistrature et la
  participation pratique de proconsuls à l’administration des départements
  rigoureusement prétoriens, qui ont nécessairement existé avant Sulla, furent
  prises par lui comme basés dans son règlement de ces matières. Il éleva le
  nombre des préteurs de six à huit[29], et, tandis que
  selon l’ancien système, il y en avait deux d’affectés à la capitale et quatre
  aux départements d’outre-mer, les huit préteurs récurent tous ; dans la
  première année, des départements judiciaires dans la capitale et tous, dans
  la seconde, en qualité de propréteurs, des départements d’outre-mer. La même
  règle ayant été posée simultanément pour les consuls, lé préteur urbain vit
  par là se restreindre à de véritables exceptions son rôle antérieurement
  régulier de représentant dés consuls et fut ainsi mis en état de se consacrer
  essentiellement à l’administration de la justice, et les deux proconsuls
  constituèrent en outre deux magistrats de plus disponibles chaque année pour
  les provinces d’outre-mer. Les départements judiciaires qui, selon la
  constitution de Sulla, étaient soumis à la direction d’un préteur[30] étaient, en
  dehors de la préture urbaine et de la préture pérégrine, les questions repetundarum[31], ambitus[32], peculatus[33], majestatis[34], de sicariis et veneficis[35] et probablement falsi[36], entre
  lesquelles les préteurs se répartissaient pendant leur première année de
  magistrature. Aux neuf provinces existant avant Sulla s’ajouta en dixième
  lieu la Gaule Cisalpine[37]. Le nombre des
  juridictions et celui des provinces se trouvèrent ainsi normalement en équilibre
  avec celui des préteurs pour les unes et des propréteurs et des proconsuls de
  chaque année pour les autres.

  Mais cet équilibre n’a pas subsisté longtemps. La loi sur
  l’usurpation du droit de cité rendue en 689 institua pour statuer sur cette
  usurpation un nouveau tribunal spécial présidé par un préteur[38] et des mesures
  analogues peuvent avoir été prises pour certains autres crimes tels que la
  capture d’hommes à main armée et l’usure. D’autre part, de nouvelles
  provinces s’ajoutèrent à la liste, ainsi la Bithynie, en 680 ; Cyrène, vers
  la même époque ; la Crète, en 687 ; la Syrie, en 690. — On ne créa d’autres
  postes de préteurs pour aucun de ces nouveaux départements[39]. On fut donc de
  nouveau conduit à recourir à des expédients, soit à la combinaison de deux
  juridictions dans les mêmes mains, ou à l’administration de questeurs
  remplaçant les préteurs et munis de la puissance prétorienne, ou à
  l’extension de la prorogation au delà du délai de deux ans. Ce fut César qui
  éleva successivement le nombre des préteurs à dix[40], quatorze[41] et seize,
  chiffre qui subsista, quelque temps[42]. Auguste ramena,
  semble-t-il, en 727, le nombre des préteurs à huit, auxquels s’ajoutèrent, en
  731, les deux nouveaux prætores ærarii[43]. Leur nombre a
  été momentanément élevé sous son gouvernement à seize[44] ; en général, il
  fut, à la fin de son règne et dans les premières années de Tibère, de douze[45], dans la période
  subséquente de la dynastie julio-claudienne de quatorze, de quinze, de seize
  ou de dix-huit[46].
  Il est probable que dans cette époque, le sénat délibérait chaque année sur
  le nombre des préteurs à élire et que ce chiffre était figé par sa décision.
  Les prætores ærarii disparurent sous
  Claude, sous lequel furent au contraire ajoutées deux nouvelles prétures
  relatives aux fidéicommis. Titus en supprima une ; à l’inverse, Nerva en
  établit une nouvelle pour les litiges entre le fisc impérial et les
  particuliers[47].
  Le chiffre de dix-huit préteurs, déjà peut-être établi comme normal par
  Claude, a encore subsisté comme tel sous Hadrien[48], Nous ne savons
  si les compétences nouvelles attribuées postérieurement aux préteurs
  conduisirent à la création de postes nouveaux, ni en général s’il y a eu de
  nouvelles modifications dans le chiffre des places[49]. — La relation
  dans laquelle sont ce nombre des préteurs, accru, mais variable depuis César,
  et le nombre des départements prétoriens à occuper annuellement dans la
  capitale, — le rapport des départements proprétoriens à tirer au sort
  annuellement et du chiffre des ex-préteurs en droit de participer au tirage
  sera étudié dans le chapitre des Gouverneurs de provinces, — ne nous est
  connu qu’imparfaitement. Sous Néron, le nombre des préteurs était supérieur à
  celui des juridictions à tirer au sort[50], en sorte qu’une
  partie d’entre eux n’avaient de la magistrature que le nom et les jeux ; il
  est probable que cela a déjà été le cas sous César et cela peut bien s’être
  présenté ordinairement lorsque le chiffre de douze préteurs indiqué comme
  suffisant par Auguste était dépassé.

  La préture a probablement été, dés sa fondation,
  légalement accessible aux plébéiens, quoique le premier plébéien n’y soit
  parvenu que trente ans plus tard[51]. Tite-Live a
  compris à la vérité cette exclusion de fait comme une exclusion de droit ;
  mais on peut invoquer en sens contraire, en premier lieu que, selon toute
  apparence, la loi licinienne a ouvert du même coup aux plébéiens le collège
  des magistrats supérieurs tout entier, en y comprenant la préture comme la
  dictature ; en second lieu qu’il n’est question, pour l’élection du premier
  préteur plébéien, que de scrupules du magistrat qui préside le vote et non
  d’une restriction légale et de son abrogation.

  Nous avons déjà traité, à propos du consulat, des points
  qui doivent être relevés au sujet du mode d’élection des préteurs.

  L’annalité de la préture a été, comme celle des autres
  magistratures, soumise à des oscillations dans la période de transition, de
  la République à la monarchie ; il y a eu soixante-sept préteurs dans la seule
  année 716[52],
  et la magistrature ne peut donc alors avoir duré en moyenne que trois mois.
  Cependant la règle de l’annalité a été rétablie lors de la réorganisation de
  l’État accomplie par Auguste et elle s’est depuis maintenue sans
  modification. — nous traiterons, au sujet des compétences prétoriennes, de
  l’extension de la préture au-delà du terme annal sous le titre de propréture.

  Au commencement de l’année, le consul entre aussitôt en fonctions
  ; le préteur ne le fait, depuis qu’il y a plus d’un magistrat de ce genre,
  que pour les fonctions appartenant aux préteurs en général, mais non pour
  celles attribuées individuellement à chaque préteur. Le commencement de ces
  fonctions spéciales implique que le préteur a aussi reçu ces attributions et
  qu’il se trouve dans l’intérieur des limites auxquelles est restreint son
  rôle officiel. En vertu du premier principe ; l’exercice de la magistrature a
  commencé postérieurement à la magistrature pour tous les préteurs, tant que
  la sortition, dont nous nous occuperons plus loin, a eu lieu pendant la durée
  de leurs fonctions. En vertu du second, la magistrature commençait, pour les
  préteurs qui étaient en exercice hors de Rome, c’est-à-dire pour les
  gouverneurs, au jour légal ; mais le gouvernement ne commençait pour eux
  qu’au jour où ils entraient dans leur province[53]. Ils ne
  pouvaient antérieurement l’exercer, étant absents[54]. Car, le
  gouvernement continuant jusqu’à ce qu’on en soit relevé et un seul gouverneur
  pouvant l’occuper en même temps, les pouvoirs du nouveau gouverneur sont en
  suspens tant que ceux de l’ancien continuent. Les dérogations à cette règle,
  telles que l’acquisition du commandement des deux Espagnes, au sortir du
  consulat ; par Pompée resté en Italie[55], sont
  extrêmement rares et ne se sont présentées qu’à titre de privilegium. En principe, la règle est que, de
  même que la possession est indépendante de la propriété, le gouvernement
  subsiste, indépendamment de la durée de la magistrature, du jour où l’on
  entre dans la province à celui où l’on en sort. Un préteur qui est déjà
  magistrat, mais qui n’est pas encore en exercice, peut donc, parmi les actes
  officiels, exclusivement, accomplir ceux qui se rattachent a la qualité même
  de préteur, comme, par exemple, l’exercice du droit d’agir avec le sénat et
  le peuple, et ceux dont il a été chargé par un sénatus-consulte spécial, comme,
  par exemple, la solution d’un procès[56] ou, des enrôlements[57], mais non ceux
  de sa compétence propre. Le sénat a fréquemment contribué par de pareilles
  mesures à ajourner l’arrivée en son temps du nouveau gouverneur dans sa
  circonscription. D’autre part, il a aussi fréquemment provoqué des départs
  accélérés[58].
  Mais nous n’avons pas connaissance de mesures, générales ayant pour but de réprimer
  le déplacement de l’entrée en fonctions[59], et, en tout
  cas, il n’y en a pas eu d’efficaces. L’impossibilité qu’il y avait en vertu
  de la législation, elle-même, aussi bien de celle antérieure à Sulla que de
  celle de Sulla, à ce que les gouvernements de provinces fussent revêtus
  rigoureusement en leur temps et le défaut de tout contrôle sur les retards
  qui résultaient de là, rentrent parmi les plus graves accusations qui
  puissent être formulées contre l’administration romaine.

  La sortie de la magistrature et la sortie du gouvernement
  de province ne coïncident, pas plus que le commencement de la magistrature et
  celui du gouvernement. La durée du second est soumise aux règles sur la
  prorogation. Il est souvent arrivé qu’elle fut étendue à une seconde année
  par un sénatus-consulte ou même à une série d’années par la répétition de
  pareils sénatus-consultes ; au contraire, on ne rencontre pas de prorogation
  faite pour plus d’un an par une loi ou un sénatus-consulte avant l’envoi de
  César en Gaule en 695. Celui qui résigne le commandement après l’expiration
  de ses pouvoirs, perd en même temps de plein droit l’imperium. Cependant cette conséquence a, de
  bonne heure, été limitée en considération du triomphe. Sulla a, en outre,
  décidé que la remise du commandement entraînerait bien la fin des fonctions
  spéciales, mais que la magistrature subsisterait jusqu’au passage du
  Pomerium. Le préteur pouvait donc de nouveau, dans l’intervalle, comme entre
  son entrée en fonctions et le début de ses fonctions effectives, accomplir
  les actes qui se rattachaient à la magistrature générale, tels que ceux de
  juridiction volontaire, ou qui lui étaient confiés spécialement ; et, au cas
  de péril urgent, de pareils proconsuls ou propréteurs ont, plus d’une fois,
  reçu du sénat le mandat de procéder à des enrôlements ou d’exercer un
  commandement.

  Nous avons déjà dit le nécessaire sur les insignes et
  notamment sur la question difficile de savoir si le préteur avait partout six
  licteurs ou en avait seulement deux dans la ville.

  Nous avons également déjà expliqué que l’éponymie est
  aussi rentrée primitivement parmi les droits qui étaient communs aux consuls
  et aux préteurs, mais qu’elle est restée restreinte aux deux prétures
  urbaines et que, même pour- ces dernières, elle ne se rencontre sous la
  République que dans les dates rigoureusement officielles et fait absolument
  défaut sous l’Empire.

  Si nous passons au tableau des fonctions des préteurs, il
  faut, avant tout, rappeler que, dans ce domaine, ce n’est pas le principe de
  la collégialité, mais celui des compétences limitées qui domine dès
  l’origine, un domaine nettement déterminé étant, d’une part, réservé à la
  préture et la collégialité étant, d’autre part, exclue de ce cercle. Tandis
  que les autres fonctions de la magistrature supérieure étaient organisées
  selon le système de- la collégialité, qu’en particulier le. commandement
  était bien restreint en fait dans les mains du préteur, mais ne lui était pas
  enlevé en droit, la juridiction effective lui a été réservée dès le principe
  ; la juridiction volontaire, qui rigoureusement n’en, est pas une, appartient
  seule aux consuls et au dictateur. Ce n’est pas là une nouveauté ; car, dès
  auparavant, la juridiction avait été refusée de la même façon au dictateur ;
  le nouveau système ne fit en réalité que mettre les consuls et le dictateur
  en face du préteur dans la situation où était auparavant le dictateur en face
  des consuls. — Au contraire, c’était une nouveauté absolue, et une nouveauté
  singulièrement féconde en conséquences théoriques et pratiques, que le retour
  au principe monarchique dans le cercle de la compétence prétorienne. Tant
  pour les fonctions législativement réservées au préteur que pour son rôle
  général de représentant, le préteur se distingue essentiellement du consul en
  ce que, lorsqu’il intervient pour agir, il n’a jamais à ses côtés un autre
  personnage ayant un droit égal de procéder au même acte. Ce principe se
  développa encore plus nettement lorsque de nouveaux postes de préteurs furent
  établis. Cet établissement fut constamment fait de façon qu’il n’y eut pas
  deux ou plusieurs préteurs appelés à agir en commun, mais que chacun fut
  compétent pour un ordre d’affaires déterminé. La juridiction civile, qui est
  l’origine de la préture, exclut la collégialité, depuis qu’elle a été retirée
  aux consuls. Il n’y a jamais eu, en matière de juridiction, de compétence
  spéciale établie pour le consul et il y en a toujours eu pour les préteurs.

  La répartition des fonctions entre les consuls ne se rencontre
  pas dans l’administration de la capitale, elle ne se rencontre qu’à, titre
  facultatif dans celle du dehors ; elle s’y fonde, en première ligne, et même
  au sens strict partout et exclusivement, dans le cas ou Ton recourt à.
  l’expédient du tirage au sort comme dans les autres, sur l’entente amiable[60]. Chez les
  préteurs, au contraire, l’entente amiable est inadmissible, le tirage au sort
  des compétences (sortitio
  provinciarum) est légalement nécessaire[61], il est pour eux
  le préliminaire indispensable, non pas de leur activité générale de
  magistrats, mais de leur fonction spéciale, de la juridiction. En
  conséquence, le tirage au sort a été accompli, notamment à l’époque ancienne,
  le plus vite possible après l’entrée en charge[62]. Si, cependant,
  comme nous verrons bientôt, de longs débats ont fréquemment précédé la sortitio, il ne faut pas oublier, au moins pour
  le temps où l’année des magistrats commençait le 1er janvier, que l’année
  judiciaire était probablement encore l’ancienne année du calendrier commençant
  le 4 mars[63],
  et qu’il suffisait, par conséquent, que les préteurs entrés le 1er janvier
  eussent tiré leurs juridictions au sort avant le 1er mars. Lorsqu’ensuite la
  préture fut devenue biennale et à deux formes et que les préteurs procédèrent
  à deux tirages au sort, les deux sortitions furent, comme nous verrons plus
  loin, reportées à l’année qui précédait l’acquisition des deux compétences.

  Le tirage au sort prétorien a été, bien que les lots
  fussent en général fixes et qu’au moins dans les cent premières années après
  son introduction, le chiffre normal des compétentes et celui des participants
  fussent égaux, compliqua par le fait que le sénat a eu, semble-t-il, dès le
  début, le droit de décider auparavant si tous les lots seraient soumis au
  tirage ou si on n’en écarterait pas certains pour leur substituer d’autres
  compétences fixées par le sénat à sa guise[64]. Après le tirage
  au sort, le sénat ne pouvait arbitrairement retirer leurs compétences aux
  magistrats ; mais les préteurs, à l’exception du préteur urbain, ayant le
  droit de quitter la ville ou leur province et de transférer par un mandat à
  un collègue les attributions que le sort leur avait conférées, on pouvait
  encore par cette voie réaliser un changement de résultat. Au contraire, le
  sénat est beaucoup plus rarement intervenu dans les questions de personnes en
  face de la sortitio légale des préteurs[65] qu’en face de la
  comparatio arbitraire des consuls. — La
  procédure suivie pour la détermination des compétences et leur tirage au sort
  a été essentiellement différente avant et après Sulla. Dans l’époque
  antérieure à Sulla, la règle première est que chaque compétence régulièrement
  établie doit être attribuée d’année en année — sauf lorsque, comme cela eut
  lieu pendant un certain temps pour les provinces espagnoles, la biennalité
  des fonctions est prescrite par la loi. La suppression d’un lot ou, après le
  tirage au sort, l’emploi du magistrat à d’autres fonctions ne peut donc se
  produire qu’à condition que la compétence en jeu ait été combinée avec une
  autre, soit au moment même du tirage au sort, soit ensuite à l’aide d’un
  mandat, ou bien soit occupée par voie de prorogation. L’arrivée d’une
  pareille modification ne dépend pas du magistrat qu’elle concerne, mais du
  sénat dont, au reste, les pouvoirs ne sont pas lés mêmes pour tous les lots.

  1. La juridiction
  urbaine ne peut ni être omise dans le tirage des prétures annuelles, ni être
  transférée à un autre préteur après le tirage au sort ; elle doit, en toute
  circonstance, être et demeurer occupée par un préteur qui lui soit
  directement affecté.

  2. Quant à la
  juridiction pérégrine, le sénat peut, à son gré, ou bien la combiner au
  moment du tirage au sort avec la juridiction urbaine[66], ou bien, après
  le tirage au sort, inviter le magistrat à qui elle est échue à transférer sa
  compétence par un mandat à son collègue urbain et à se mettre à la
  disposition du sénat[67]. Le sénat peut
  aussi organiser les lots : de telle sorte que le préteur pérégrin doive, en
  même temps que diriger son département propre, se tenir à la disposition du sénat[68] et même, au sens
  strict, l’attribution de la préture pérégrine par le sort doit toujours être
  comprise dans ce sens, alors même que cela n’aurait pas été formulé
  expressément. Le sénat a donc, par rapport à ce poste, une bien plus grande
  liberté d’action que par rapport aux autres postes prétoriens, même aux
  gouvernements de provinces[69] ; les fastes
  prétoriens qui nous ont été conservés par Tite-Live, montrent que durant la
  guerre d’Hannibal ; par exemple, la préture pérégrine a été supprimée presque
  constamment[70].
  — C’est le système du Ve siècle. Postérieurement, on n’aperçoit plus d’indice
  de cette liberté de disposition du sénat par rapport à la préture pérégrine,
  Elle lui a probablement été retirée lorsque fut constituée, en 605, la nouvelle
  cour de justice chargée des repetundæ
  et que la présidence en fut confiée au préteur pérégrin. Tout au moins la
  liberté du sénat de disposer de ce magistrat n’était sans doute pas conciliable
  avec ce nouveau système. On comprend que, lorsque, trente ans plus tard,
  cette présidence a été retirée au préteur pérégrin, le sénat n’ait pas
  recouvré son ancien pouvoir ; au reste, en présence de l’énorme fardeau
  d’attributions qui devait peser à cette époque sur le préteur urbain, il
  aurait été matériellement impraticable de le surcharger des attributions de
  son collègue urbain en employant ce dernier ailleurs.

  3. La suppression
  d’un des gouvernements provinciaux organisés d’une manière stable n’a
  probablement pas été regardée, à la façon de celle de la province pérégrine,
  comme, rentrant en principe dans les pouvoirs du sénat ; on y a vu, tant que
  le nombre des gouvernements et celui des préteurs qui y étaient destinés fut
  en équilibre, une dérogation aux lois qui ne pouvait être provoquée que par
  une loi ; il est tout au moins établi qu’on a procédé de la sorte en l’an 546[71], et il n’y a
  aucun motif d’admettre que les autres dérogations à la règle n’aient pas été
  accomplies d’une manière pareille ou analogue. Mais ces dérogations se sont
  déjà fréquemment présentées dans cette période[72], et lorsque, à
  partir de l’an 608, le nombre des préteurs affectés aux provinces est devenu
  inférieur à celui des provinces à attribuer annuellement, la séparation
  devenue indispensable a sans doute été faite par le sénat. Le vide était
  comblé ou par combinaison de plusieurs départements ou par prorogation. Le
  premier procédé ne se trouve appliqué qu’une seule fois dans la période
  antérieure à Sulla : les deux provinces d’Espagne furent rassemblées dans une
  même main, dans les années 583 à 586, pour la durée de la guerre de Persée[73]. En présence des
  objections pratiques et politiques que soulevaient de pareilles mesures, il
  est probable que cette combinaison n’a eu lieu que sur l’approbation donnée
  par le peuple, non seulement à la suppression de la magistrature, mais à la
  combinaison elle-même[74]. Habituellement
  on comblait le vide par voie de prorogation, en général, en étendant la durée
  des pouvoirs de celui qui était déjà en fonctions[75], mais parfois
  aussi en chargeant du département un préteur précédemment occupé ailleurs[76].

  4. Le sénat avait,
  semble-t-il, le droit illimité d’ajouter de nouvelles compétences non prévues
  par la loi tant que des magistrats restaient disponibles. Comme nous l’avons précédemment
  expliqué, c’était principalement le préteur directement affecté à la
  juridiction pérégrine qui restait en fait à la disposition du sénat, de telle
  sorte que ce dernier pouvait lui attribuer le commandement qu’il voulait ou
  toute autre compétence convenant à un magistrat cum
  imperio. Si, de plus, une ou plusieurs des provinces d’outre-mer
  étaient soustraites au tirage au sort, .le sénat acquérait par là même, ou
  tout au moins s’arrogea, sans rencontrer de résistance, le droit d’intercaler
  parmi les lots autant de compétences déterminées ou même à déterminer[77] à son gré. En
  particulier, dans la période où, par suite de la prolongation de durée des gouvernements
  d’Espagne, il y avait souvent plus de préteurs que de lots, le sénat a eu là
  une large liberté : ainsi, par exemple, il a, en 564, intercalé parmi les
  lots deux commandements italiques et le commandement en chef de la flotte,
  soit trois lots extraordinaires, sans avoir besoin d’assigner au préteur
  pérégrin d’autre destination[78]. Mais le sénat
  pouvait aussi introduire un nouveau département, en liant la prorogation à un
  changement de compétence[79]. Enfin, toute
  compétente extraordinaire, une fois établie, pouvait être prorogée aussi bien
  qu’une compétence ordinaire. En réalité, le sénat avait donc, en fait, à
  décider combien il y aurait chaque année de magistrats supérieurs investis de
  fonctions extraordinaires[80].

  Ces compétences ajoutées à titre extraordinaire ont pour
  objet principal un commandement militaire subordonné à celui des consuls.
  C’est un point que nous expliquerons plus tard. Mais cependant des
  compétences criminelles ont aussi été créées par ce procédé, au moins quant
  au résultat.

  Quand le tirage au sort a eu lieu, il faut, sans aucun
  doute, une loi pour modifier les compétences ainsi fixées[81]. La liberté
  d’action du sénat finit avec le tirage au sort des provinces, sauf lorsque
  une vacance est produite par la mort ou par démission.

  Ce système de sortition prétorienne a subsisté essentiellement
  jusqu’à Sulla. A partir de là on rencontre un autre système de sortition,
  qui, du reste, avait déjà probablement été préparé de diverses façons et que
  Sulla ne fit que conduire à sa conclusion et réglementer. Ses règles
  fondamentales sont les suivantes :

  1. Tandis que,
  selon l’ancien système, il n’y avait que les magistrats annaux à tirer au
  sort leurs compétences, que ce fussent des juridictions ou des gouvernements,
  et que les compétences de l’année ou des années suivantes étaient réglées, en
  général, par des sénatus-consultes personnels, la préture est désormais
  fractionnée et biennale : chaque préteur revêt, dans son année de
  magistrature, une juridiction et, dans l’année suivante, un gouvernement, et
  les magistrats procèdent à deux tirages au sort : à un premier, en qualité de
  préteurs pour les juridictions, et à un second, en qualité de propréteurs
  pour les gouvernements. Le premier tirage au sort, celui relatif aux
  juridictions[82],
  avait probablement lieu immédiatement après la désignation ; en sorte que
  désormais l’acquisition de la magistrature et le commencement de l’exercice
  des fonctions eurent lieu en même temps pour la préture comme pour le
  consulat. Le second tirage au sort continua à avoir lieu, comme au temps où
  la préture était annale, dans le cours de Vannée de magistrature, ce. qui
  avait pour résultat que les préteurs pouvaient partir pour leurs provinces
  aussitôt après l’expiration de leur première année de magistrature et qu’il
  n’y avait que le temps du voyage entre le commencement de l’année provinciale
  et l’acquisition de la province.

  2. Il n’est
  question nulle part d’un règlement spécial des juridictions fait par le
  sénat, avant leur tirage au sort entre les préteurs, et le système de Sulla
  peut fort bien avoir eu pour but de permettre de s’en passer. Même pour
  l’époque où il y a eu plus de juridictions que de préteurs, il n’est pas
  absolument indispensable d’en admettre un. Ainsi, par exemple, la quæstio ex lege Papia pouvait être combinée par
  la loi avec une des compétences anciennes, comme la quæstio repetundarum a été liée, pendant un
  certain temps, à la préture pérégrine. Mais il reste néanmoins toujours
  vraisemblable que le sénat était libre là, comme dans Je second tirage. au
  sort qui était plus important, de modifier à titre isolé le régime existant,
  en particulier de combiner deux juridictions[83] et de, se rendre
  ainsi le champ libre pour employer autrement les magistrats. Quand une
  pareille décision était prise, elle devait nécessairement l’être dès l’année
  de la désignation[84].

  Sous l’Empire, le tirage au sort des juridictions est
  soumis aux règles qui régissent alors le tirage au sort des provinces
  sénatoriales issu du second tirage au sort des préteurs. Des personnes
  privilégiées y ont été plus d’une fois soustraites au tirage au sort et ont
  reçu personnellement leur compétence du sénat[85] ; en outre, ceux
  qui avaient des enfants et ceux qui étaient mariés avaient le privilège de ne
  pas les tirer au sort et de les choisir[86].

  3. Le tirage au
  sort des gouvernements de province continua à être réglé annuellement par un
  sénatus-consulte préalable spécial. Et on ne pouvait procéder autrement. Même
  alors, le nombre des gouvernements à attribuer annuellement excéda
  d’ordinaire, tout au moins tant que dura la République, le nombre des
  magistrats dont on disposait pour les occuper et ce déficit normal a encore
  été accru dans une proportion notable par le pouvoir arbitraire reconnu, ou
  plutôt toléré chez chacun de refuser un gouvernement et par l’usage qu’en
  firent beaucoup de magistrats. Il fallait, par conséquent, pour chaque année,
  écarter certaines provinces. Le décret rendu à ce sujet, l’était encore en
  général, dans cette période, au début de l’année de magistrature proprement
  dite, donc au commencement de l’année qui précédait celle du gouvernement, ou
  au plus tard dans son cours, afin de permettre aux gouverneurs de procéder à
  temps au tirage au sort et de partir à temps. — Le tirage au sort des
  provinces prétoriennes lui-même sera plus commodément exposé dans le chapitre
  consacré aux gouverneurs de provinces.

  4. Les vides
  continuent à être comblés ordinairement par prorogation, exceptionnellement
  par combinaison de deux départements. Sur la prorogation, il n’y a aucune
  remarque à faire, si ce n’est que, depuis que la seconde année de
  magistrature fut devenue constante, la prorogation extraordinaire fut
  reportée à la troisième année et à celles qui suivaient. La combinaison de
  plusieurs gouvernements apparaît alors, encore plus qu’auparavant, comme
  inconciliable avec l’essence de la République. C’est déjà un signe de
  dissolution que le consul César reçoive ainsi, en 696, les deux Gaules et
  même la seconde seulement par un sénatus-consulte et que le consul Pompée
  reçoive, en 699, les deux Espagnes par une loi. En la forme, le système des
  combinaisons de provinces était pratiqué, en partant de la règle selon
  laquelle le gouverneur doit nommer un représentant quand il quitte sa
  province avant l’arrivée de son successeur ; il instituait toujours un
  représentant pro prætore pour la
  province dans laquelle il ne se trouvait pas pour le moment[87].

  5. A l’époque
  ancienne, les départements prétoriens et leur répartition n’avaient rien de
  commun avec les départements consulaires ni avec leur répartition : ils
  existaient indépendamment à côté d’eux, même quant aux nombres[88]. Les consuls
  avaient le gouvernement de l’Italie et la conduite des guerres extérieures ;
  si, comme il arrivait assez rarement, ils avaient à faire une de ces guerres
  dans une province prétorienne, cela n’avait en droit aucune influence sur la
  compétence prétorienne instituée relativement à cette province. Pourtant il
  semble être arrivé, dès avant Sulla, à titre d’exception isolée, que le
  consul prit positivement, durant ses pouvoirs ou après leur expiration, une
  province prétorienne[89], et, au temps de
  Cicéron, probablement depuis Sulla, les ex-consuls administrent légalement l’une
  des provinces prétoriennes proprement dites tout comme les ex-préteurs. Mais,
  d’une part, ils ne procédaient qu’à un seul tirage au sort, car leurs fonctions
  urbaines continuèrent à n’être pas soumises à la sortitio,
  et, d’autre part, ils y procédaient à part et seulement s’ils n’arrivaient
  pas à s’entendre entre eux sur leurs provinces ; car le droit de comparatio leur restait toujours[90]. Le droit de
  fixer les provinces consulaires pour chaque année, confirmé au sénat par la
  loi Sempronia de 631, n’avait d’autre effet que de lui permettre de séparer
  de la série des provinces à conférer les deux provinces qui devaient être les
  provinces consulaires de l’année[91]. Selon la loi Sempronia,
  il devait le faire avant que les consuls en question ne fussent désignés[92] ; puis ceux-ci
  devaient s’entendre ou tirer au sort avant d’entrer en fonctions. Les provinces
  consulaires étaient donc chaque fois concédées un an plus tôt que les
  provinces prétoriennes. Par exemple, si tout se passait régulièrement, les
  provinces consulaires étaient déterminées par le sénat pour l’an 700, avant
  l’élection des consuls, par conséquent en 698, puis, les consuls désignés les
  tiraient au sort après l’élection, donc dans la seconde moitié de 698, et, en
  revanche, les provinces prétoriennes pour la même année n’étaient déterminées
  par un sénatus-consulte qu’au commencement de 699 et étaient alors aussitôt
  tirées au sort[93].
  Les résolutions annuelles sur les provinces consulaires et prétoriennes
  n’étaient donc pas connexes ; car elles se rapportaient à des années
  différentes, et la résolution, assurément préparatoire et préjudicielle quant
  aux provinces prétoriennes, qui avait été prise sur lés provinces consulaires
  correspondantes, l’avait été l’année auparavant. On aurait pu indifféremment
  commencer par l’une ou l’autre dés décisions ; mais il était d’usage de
  régler d’abord les provinces consulaires, puis les prétoriennes.

  6. Le sénat
  conserva comme auparavant le droit d’intercaler parmi les départements des
  compétences extraordinaires. Il suffit de rappeler l’an 684, dans lequel
  furent confiées extraordinairement la guerre contre Mithridate aux deux consuls
  et la guerre navale contre les pirates au préteur M. Antonius. Cependant ces
  exceptions pouvaient désormais aussi bien se rapporter aux compétences de la
  première année de fonctions qu’à celles de la seconde. En outre, les comices
  sont, à cette époque, fréquemment intervenus en pareille matière.

  Le tirage au sort des gouvernements de provinces devenus
  des magistratures indépendantes, qui est issu par la suite de la sortition
  prétorienne et consulaire faite pour la seconde année de fonctions, sera
  exposé dans le chapitre relatif à ces gouvernements.

  Après avoir étudié la délimitation des compétences entre
  les préteurs, nous passons à l’exposé des fonctions des préteurs, en écartant
  seulement le gouvernement des provinces qui fera l’objet d’une étude
  spéciale.

  L’activité ordinaire du préteur a pour point de départ l’exercice
  de la juridiction civile et s’y est pendant longtemps essentiellement restreinte.
  Si le mot prætor a, dans son
  étymologie et dans son acception la plus ancienne, un sens très différent, on
  lui a pourtant, à l’époque historique, constamment attribué pour rôle de
  désigner le juge civil le plus élevé. C’est en ce sens que le titre est porté
  non seulement par le préteur urbain et le préteur des étrangers, mais par les
  administrateurs des provinces d’outre-mer, qui sont considérés en première
  ligne comme les chefs de départements judiciaires distincts, et en outre par
  les chefs des questions permanentes les plus importantes, qui tirent aussi
  leur origine de la justice civile, et enfin par- les magistrats municipaux
  les plus élevés des cités du Latium, qui, après la perte de l’imperium
  militaire n’ont conservé que l’imperium
  judiciaire[94].
  — Mais cette compétence propre des préteurs[95], en tant qu’elle
  doit être examinée dans un traité comme celui-ci, a déjà trouvé sa place dans
  le tableau des attributions générales des magistrats supérieurs. Il nous
  reste ici principalement à étudier le développement postérieur de la
  juridiction prétorienne.

  La division de compétence faite entre les préteurs, en ce qui
  concerne la juridiction, a lieu soit ratione
  materiæ, soit ratione loci.
  Elle a lieu au dernier point de vue pour les préteurs provinciaux par
  opposition aux préteurs urbains et au premier pour les préteurs qui sont
  concurremment en exercice dans la capitale. La délimitation des deux
  juridictions urbaines résulte déjà de la désignation du prætor urbanus comme celui qui inter cives jus dicit en face du collègue qui inter peregrinos jus dicit. Les peregrini doivent probablement être entendus au
  sens ordinaire, en excluant les Latini
  qui sont justiciables du préteur urbain (VI, 2).
  Le préteur pérégrin statuait non seulement dans les procès tranchés à Rome
  entre deux pérégrins, mais aussi dans les cas où le demandeur était pérégrin
  et le défendeur citoyen[96] ou, à l’inverse,
  le demandeur citoyen et le défendeur pérégrin : cela ne soulève aucun doute
  et c’est exprimé par la désignation, à la vérité plus récente de cette
  juridiction comme établie inter cives et
  peregrinos. Sans aucun doute le point de départ de l’institution a
  été dans la seconde des trois catégories de litiges ; car, à l’époque
  ancienne, avant que les pérégrins ne fussent venus en foule résider à Rome,
  les procès civils, dans lesquels un d’eux pouvait être poursuivi à Rome,
  n’ont dû se présenter que dans une mesure restreinte[97]. — Il est
  parfois advenu que le sénat ait renvoyé des affaires qui ressortissaient au
  sens propre du préteur urbain au préteur pérégrin[98], et d’autres qui
  ressortissaient de ce dernier à un des préteurs provinciaux avant son départ
  pour sa province[99].        

  Une fraction essentielle de la compétence judiciaire du
  préteur est son droit de ne pas décider seulement à titre isolé les litiges
  particuliers, mais de faire publiquement connaître aux intéressés les règles
  générales selon lesquelles il statuera. En particulier, l’édit que les
  préteurs rendaient, selon l’ancien usage, au moment de leur entrée en
  fonctions ou auparavant, est devenu, jusqu’à un certain point, en vertu du
  rôle presque législatif exercé par le magistrat qui dirige la juridiction
  civile, une codification prétorienne du droit privé, à la fois stable et
  soumise à une révision annuelle. D’ailleurs, cette codification n’a pas un
  caractère général ; elle se présente, selon les sphères de juridiction, comme
  édit du préteur urbain ou du préteur pérégrin[100], comme édit des
  divers préteurs provinciaux[101] ; et les
  départements judiciaires qui n’ont été ajoutés à ceux-là que sous l’Empire,
  par exemple, ceux institués en matière de tutelle et de fidéicommis, ont
  eux-mêmes donné lieu à des formations analogues, sinon identiques[102]. Nous avons
  déjà remarqué que l’auteur de l’édit n’était pas lié en la forme par sa
  publication, mais que la loi Cornelia de 687 rendit cet édit légalement
  obligatoire pour lui et prescrivit au préteur de ne pas s’écarter
  arbitrairement des règles posées par lui à son entrée en charge. Mais il
  serait en dehors des limites du droit public romain d’étudier dans le détail
  cette codification aussi mémorable que riche en conséquences, toujours
  arrêtée et pourtant en mouvement constant, qui a été indubitablement un des produits
  les plus parfaits de la République romaine, et qui demeure encore un
  phénomène grandiose dans son arrangement mutilé du temps de l’Empire.

  La compétence prétorienne reçut une transformation essentielle
  par suite de l’introduction des grands jurys criminels, qui sont d’ordinaire
  désignés du nom de quæstiones perpetuæ.
  La procédure civile primitive a deux bases : l’existence de deux parties en
  litige ; la séparation de la question, qui est posée par le magistrat, et de
  sa solution, qui est donnée par le juré, sans que le magistrat participe
  personnellement à la dernière phase, au judicium
  proprement dit. La procédure criminelle primitive ne connaît ni parties ni
  jurés ; le magistrat y cherche — quærit[103] — et statue
  seul, par une décision qui peut ensuite, si les conditions de la provocation
  sont réunies et si cette dernière est formée, être cassée par le peuple. Il
  est difficile que l’on ait rassemblé des conseillers (consilium), dans le
  dernier cas, où matériellement c’étaient les comices qui décidaient ; quand
  les comices n’étaient pas compétents, la coutume générale romaine peut s’être
  appliquée là[104].
  L’importance politique des actions en restitution de deniers injustement
  extorqués, intentées par les provinciaux contre les magistrats romains (repetundæ),
  provoqua en l’an 605 l’institution pour ces cas d’une cour de justice
  spéciale et renforcée, dans laquelle le magistrat dirigeait même la procédure
  d’information : Cette formé de procédure était, comme l’exprime la double
  dénomination de quæstio et de judicium
  publicum[105],
  d’un caractère hybride : elle était empruntée pour partie à l’ancienne
  procédure criminelle et pour partie à la procédure civile. Elle ressemblait extérieurement
  à la phase de la procédure criminelle, qui est la première et, au cas où il
  n’y a pas de provocation, l’unique, en ce que le magistrat y rassemble un
  conseil et que les jurés qui figurent dans les procès de repetundæ s’appellent également consilium, tout en ayant leur pouvoir élevé du
  conseil au jugement. La séparation du jus
  et du judicium, qui est le caractère
  extérieur le plus saillant de la procédure civile, est écartée dans cette
  procédure. Et ces analogies extérieures ont conduit à considérer cette
  procédure comme une quæstio, à
  désigner le magistrat qui la préside comme celui qui de ea re quærit[106] ou comme un quæsitor[107], ou même comme
  un judex[108]. Mais, pesée
  rigoureusement, cette procédure se révèle plutôt comme une procédure civile
  renforcée dans un intérêt public, comme un judicium
  publicum. Avant tout, les parties y restent toujours, et c’est
  une, parole creuse que de nommer le magistrat quæsitor.
  Ce n’est pas à lui qu’il incombe de rassembler et de produire les preuves, c’est
  au demandeur ; son droit de de ea re quærere
  n’est au fond ; comme on l’appelle souvent aussi, qu’un droit de judicium exercere[109], la présidence
  d’un jury quine pourrait se passer de direction à cause du grand nombre de
  ses membres. Les autorités compétentes pour les procès civils restent aussi :
  dans la première période de ce développement, l’action relative aux fonds
  dérobés par un magistrat romain à des non romains est déférée, selon les règles
  du droit, au préteur des pérégrins, et la préture, qui n’a rien à voir dans
  là procédure criminelle, a toujours conservé la direction des quæstiones. Les jurés, qui sont étrangers à la
  procédure criminelle, portent à la vérité ici le nom de consilium ; mais ils rendent en réalité leur
  décision absolument dans les mêmes formes que les récupérateurs de la
  procédure civile. On voit même subsister, dans la première période de la
  procédure des quæstiones, le mode
  traditionnel d’exercice dés actions civiles, la legis
  actio sacramento, qui fut, à la vérité, remplacée plus tard par
  une autre procédure. La nouvelle quæstio
  se meut aussi primitivement dans le domaine du droit civil et se restreint à
  des faits délictueux dans lesquels la punition du coupable est bien requise
  par un intérêt public élevé, mais a lieu essentiellement dans l’intérêt de la
  partie lésée. Cependant la quæstio a
  été étendue, dès avant Sulla, à certains cas qui auraient dû donner lieu à
  des poursuites criminelles, et Sulla en a fait la procédure criminelle
  ordinaire[110].
  La conduite de la procédure criminelle est par là devenue en principe une
  portion de la compétence prétorienne ; et nous avons déjà, expliqué que non
  pas toutes les juridictions spéciales de cette espèce, mais les plus importantes,
  ont été confiées à des préteurs dans le cours du vue siècle.

  A ces attributions des préteurs de la République se sont
  ajoutées sous l’Empire certaines compétences spéciales de droit civil ou
  limitrophes du droit civil, qui constituèrent désormais les départements
  répartis entre les préteurs avec les anciennes compétences du préteur urbain
  et du préteur pérégrin et avec les diverses questions tant que ces dernières,
  ont subsisté. Ces compétences sont les suivantes :

  1. L’administration
  de l’Ærarium jusqu’alors conduite par les deux questeurs urbains et une bonne
  part des fonctions de tuitio et de
  justice jusqu’alors exercées par les censeurs furent transférées en 731 à
  deux prætores ærarii. C’est un point
  dont il sera question au sujet de la questure.

  2. La présidence de
  la cour de justice qui statue sur les procès de successions, la présidence
  des centumviri, appartient, à côté et
  au-dessus des decemviri litibus judicandis,
  au prætor hastarius[111]. Cette
  organisation est étrangère à la période républicaine, sous laquelle la présidence
  de ces procès incombe à d’ex-questeurs[112] ; mais elle
  existe peut-être déjà sous Auguste[113].

  3. La solution des
  contestations relative aux fidéicommis, qui avait été confiée par Auguste aux
  consuls, est partagée depuis Claude, entre eux et deux prætores réduits, depuis Titus, à un prætor fideicommissarius ou supremarum.

  4. Les procès entre
  le fisc impérial et les particuliers ont été attribués par Nerva à un préteur
  spécial. Il est ici spécifié expressément que ces procès étaient, comme tout
  autre procès civils, jugés selon la voie du droit commun, par des jurés tirés
  au sort.

  5. La nomination
  des tuteurs, à laquelle les consuls avaient pourvu dans la première période
  de l’Empire, fut transférée par l’empereur Marc-Aurèle ; peut-être à raison
  du changement trop fréquent des consuls, à un prætor
  tutelarius ou tutelaris[114].

  6. La direction des
  procès de liberté appartient au prætor de
  liberalibus causis[115]. L’origine de cette
  institution est inconnue ; l’existence ne peut en être établie que depuis le
  commencement du IIIe siècle.

  La subsistance des prétures de quæstiones[116] et de la
  préture des pérégrins, ne peut être établie au-delà du commencement du IIIe
  siècle[117],
  et la juridiction du préteur urbain elle-même ne semble pas avoir survécu à la
  réforme de Dioclétien[118]. Au contraire,
  il y a plusieurs, de ces compétences spéciales, en particulier la préture
  tutélaire et celle des procès de liberté qui sont passées dans les
  institutions de l’État du IVe siècle[119] et dont on
  trouve encore la copie dans les institutions municipales de Constantinople.

  De même que le magistrat supérieur a, en sa qualité de
  général, le choix des officiers et des soldats, il a, comme juge suprême,
  celui des auxiliaires dont il a besoin pour l’introduction des procès et pour
  leur jugement. De même que l’exposition du premier point ne peut être faite
  d’une manière suffisante que dans une étude de l’organisation militaire
  romaine, celle des institutions très multiples relatives au second ne peut
  l’être que dans une étude spéciale de l’organisation judiciaire. Cependant,
  il est indispensable, surtout pour l’intelligence exacte de certaines des
  magistratures inférieures, d’indiquer au moins les grandes lignes du système
  de nomination des auxiliaires suivi dans la justice civile et de la procédure
  des quæstiones qui en est issue.

  Le domaine légal de la préture comprend, à l’origine,
  avons-nous vu, seulement les procès privés, c’est-à-dire les litiges portés
  par deux parties en contestation devant le magistrat, et il exclut, au sens
  strict, les procès entre le peuple et les particuliers, qu’ils soient d’ordre
  pécuniaire ou pénal. Mais, ainsi que nous l’avons déjà indiqué, la
  représentation du peuple par un citoyen isolé ayant toujours été admise de
  plus en plus largement, on arriva plus tard, soit sous la forme d’actions
  populaires, soit sous celle des procès de questions, à revêtir des formes de
  la procédure civile une grande partie des procès du droit du patrimoine
  existants entre le peuple et les particuliers et presque tous les procès
  criminels, et ils entrèrent par là, pour une grande partie, dans la
  compétence prétorienne. — La procédure civile a pour base l’institution du
  jury, qui est au contraire étrangère à la procédure criminelle. Cette
  institution entrain, à son tour, la division de l’instance en deux phases,
  celle qui concerne exclusivement le magistrat (ius) et qui finit avec le détermination
  des parties, des jurés et de l’objet du litige et celle du jugement qui est
  rendu parle juré ou les jurés, soit seuls, soit sous la présidence du
  magistrat (judicium).
  Il y a des auxiliaires pour les deux périodes.

  Dans la procédure in jure,
  on ne rencontre d’auxiliaires, que pour un cas. L’extension du territoire
  romain conduisit, depuis la seconde moitié du Ve siècle, à établir dans différents
  lieux de l’Italie, pour l’administration de la, justice civile, un certain
  nombre de succursales, dont les préposés, les præfecti,
  furent d’abord nommés par le préteur urbain, puis, plus tard, élus par les
  comices. Vers la fin de la République, ces succursales furent, à la suite du
  développement du régime municipal dans les cités de citoyens, rendues
  inutiles par l’établissement général des justices municipales ; elles furent,
  en conséquence, abolies par Auguste, ainsi que nous l’exposerons plus loin,
  dans la section consacrée aux præfecti Capuam
  Cumas.

  Le caractère même de la procédure in judicio en fait le siège du concours auxiliaire
  des jurés. Le préteur a eu, dès le principe, pour droit et pour devoir de
  nommer les jurés, dont on fait remonter l’établissement au début de la
  République, et il a également la faculté de retirer son mandat au juré[120]. Cependant, en
  ce qui concerne la nomination, il est naturellement lié par les règles de
  capacité établies par la loi pour les divers procès[121]. Ces règles
  présentent des différences multiples, soit d’après le tribunal, soit d’après
  la nature de l’action. Ce sont des prescriptions diverses qui s’appliquent,
  selon que c’est le préteur urbain, le préteur pérégrin, le préteur des repetundæ ou un préteur provincial qui instruit
  l’affaire. Les affaires instruites devant le même préteur ne sont pas
  elles-mêmes soumises à des règles absolument semblables : la nomination de l’anus judex et celle des récupérateurs ont lieu
  selon des principes divergents et, même lorsque l’espèce de juge est la même,
  la capacité dépend fréquemment du montant et du caractère de l’objet du
  litige. L’exposition de ces règles rentre dans celle de l’organisation
  judiciaire ; cependant, nous traiterons plus loin, dans un autre ordre de
  développements (VI, 2), des avantages
  faits sous ce rapport, soit aux sénateurs, soit aux personnes riches,
  c’est-à-dire aux hommes ayant le cens équestre ou encore le cens de la
  première classe[122]. Ici, où nous
  exposons les droits des magistrats, nous n’avons à discuter qu’un point : la
  mesure dans laquelle le droit des préteurs de nommer les jurés a été
  restreint, soit par la confection d’une liste générale des jurés, soit par
  l’intervention du vote populaire.

  Le préteur a été lié de façons très diverses par les lois
  fixant la capacité d’être juré. La plus ancienne et la plus importante de ces
  dispositions est celle qui, de toute antiquité, réserve aux sénateurs les
  fonctions de juré dans la procédure civile ordinaire de la capitale[123] ; la raison en
  est probablement que la décision des procès civils appartient en soi au roi
  assisté de membres de son conseil et que, lors de la séparation du jus et du judicium,
  le second fut soumis à une personne appartenant à ce conseil. C’est ainsi que
  la liste du sénat constitue en même temps à l’origine la liste des jurés.
  Lorsque ensuite la révolution des Gracques mit les tribunaux équestres à la
  place de ceux du sénat, la première liste fut, remplacée dans ce rôle par
  celle des possesseurs du cheval public. La rédaction d’une liste distincte
  des personnes ayant qualité. pour figurer dans les jurys de l’année ne devint
  une nécessité qu’en 684, lorsque la lai Aurelia attribua les places de jules
  aux trois classes des sénateurs, des chevaliers et des tribuni ærarii ; la confection de cette liste
  qui ne comprenait pas toutes les personnes appartenant aux trois classes,
  mais un nombre déterminé d’entre elles, a été confiée au préteur urbain[124] et elle est
  restée entre ses mains jusqu’au Principat où elle passa à l’empereur.

  C’est toujours le préteur dirigeant la procédure préalable
  qui nomme le juré ou les jurés dans la procédure civile et dans là procédure
  symétrique des quæstiones. Mais, quand
  il n’y a pas de loi spéciale en décidant autrement, le préteur en question
  est lié par la liste des jurés, que cette liste soit celle des sénateurs,
  celle des equites equo publico ou
  encore une liste propre dressée à cette fin. Au début, le préteur choisissait
  lui-même pour chaque cas sur cette liste le ou les jurés. Plus tard, nous ne
  savons depuis quand, l’usage s’est introduit qu’au moment où il entrait en
  fonctions, il dressât et publiât, en même temps que le programme de son
  administration, une liste plus restreinte des jurés qu’il nommerait ; le
  motif essentiel de cette innovation a probablement été que, depuis qu’il y
  avait divers préteurs les uns à côté des autres, on n’aurait pu pratiquement
  se tirer d’affaire sans une division de la liste totale. Selon l’organisation
  donnée sous l’influence de C. Gracchus à la procédure des repetundæ, le préteur qui dirige cette branche
  de la justice est invité à dresser ainsi, dans les dix jours de son entrée en
  charge, une liste comprenant un nombre déterminé de jurés capables, par
  laquelle il sera ensuite lié pendant toute la durée de ses pouvoirs[125]. Il est
  probable qu’une liste spéciale de jurés semblable était dressée pour chacune
  des autres questions permanentes par son président actuel. Le préteur urbain
  et le préteur des étrangers peuvent avoir fait de même ; car plusieurs
  magistrats en fonctions les uns à côté des autres n’auraient pas pu facilement
  se servir de la même liste de jurés sans qu’il intervînt de subdivision. Il
  n’y en a pas moins, dans cette publication faite, dès l’entrée en charge, du
  tableau des jurés qu’on pourra nommer dans l’année, une restriction
  essentielle des pouvoirs du magistrat analogue à celle résultant de la
  publication de l’édit d’entrée en charge.

  La liste générale du jury ne s’applique cependant pas à tous
  les procès intentés dans la capitale et elle est absolument étrangère à ceux
  intentés hors de Rome. Pour les procès de successions intentés à Rome, il
  existait déjà, au milieu du vue siècle et probablement dès une époque
  antérieure[126],
  un système de jury différent, dont la base est une liste des jurés compétents
  dans les procès de succession, dressée probablement par les soins du préteur
  urbain à raison de trois hommes par tribu, la liste des cent hommes, comme on
  les appelle[127].
  — Dans les provinces, il y a également des listes de jurés, mais les
  gouverneurs ne semblent pas avoir été jamais liés par elles[128].

  Le droit des magistrats de nommer les jurés a été, comme
  leur droit de nommer les officiers, restreint par l’intervention du vote
  populaire ; mais seulement dans une plus faible mesure. Les decemviri litibus judicandis qui statuaient sur
  les procès de liberté et les tres viri capitales,
  qui statuaient sur certains procès, civils quant à la forme à criminels quant
  au fond, et qui, d’ailleurs, à côté de ces fonctions de jurés, assistaient de
  façons multiples les préteurs urbains dans l’exercice de leur juridiction,
  ont été, verrons-nous dans les sections qui leur sont relatives, élus par les
  comices à l’époque récente. — Pour les instructions qui furent faites pendant
  la guerre sociale en vertu de la loi Varia de
  majestate, la liste des jurés fat dressée, aux termes de la loi
  Plautia de 665, non pas à la vérité par les comices, mais par les diverses
  tribus, dont chacun désigna au scrutin quinze jurés[129]. Cependant ce
  n’était qu’un système transitoire et on n’y est pas revenu par la suite. Nous
  ne connaissons point d’autre cas du même genre.

  Sous l’Empire, le prince dresse la liste générale du jury
  et les diverses autorités judiciaires ont seulement le droit d’en extraire
  leurs listes spéciales de jurés[130].

  Il n’a jusqu’à présent été question que de la compétence
  réservée au préteur, de la juridiction civile avec ses dépendances étendues ;
  car la préture provinciale et la présidence des questions tirent leur origine
  de la juridiction civile. En autre, le préteur possède toutes les attributions
  consulaires. Il les possède essentiellement toutes, mais seulement à titre
  auxiliaire : le consul en est le détenteur ordinaire et en sa présence le
  préteur ne les exerce que sur un ordre spécial[131] ; au contraire,
  il les exerce régulièrement en son absence[132]. Le rôle ainsi
  joué, par le préteur ne constitue pas du tout légalement une représentation
  en forme ; il y a là tout simplement une conséquence du principe que le
  préteur est le collègue des consuls et possède des attributions semblables
  aux leurs qui ne sont écartées comme plus faibles qu’au cas de conflit. Cette
  représentation intervenant spécialement pour les affaires de la capitale au
  cas d’absence des consuls, elle se manifeste particulièrement chez le préteur
  urbain ; mais le préteur pérégrin y participe également[133] ; elle s’étend
  même aux préteurs provinciaux ; car, d’une part, il peut aussi arriver pour
  eux qu’un consul et un préteur exercent leurs pouvoirs dans une même
  circonscription, et, d’autre part, les fonctions consulaires qu’il faut
  accomplir dans sa circonscription rentrent, à l’égal de la juridiction, dans
  la compétence du préteur provincial. Une loi spéciale peut aussi appeler à
  agir dans un cas donné un préteur déterminé ; c’est ainsi, par exemple, que
  le préteur pérégrin est appelé à remplacer le curator
  aquarum, à l’exclusion du consul et du préteur urbain, auxquels
  cette représentation eut dû, d’après les règles générales, incomber en
  première ligne[134]. — Un examen
  détaillé de cette fraction importante des attributions des préteurs n’aurait
  d’autre résultat que de nous conduire à des redites infinies, l’essentiel
  ayant déjà été indiqué à propos du consulat. Quelques remarques suffiront
  donc ici.

  L’imperium
  militaire ne fait pas du tout défaut au préteur, comme l’imperium judiciaire manque au consul. Son
  imperium est plus faible, mais plus complet que celui du consul. Le préteur
  urbain lui-même, quoiqu’il soit enchaîné à Rome par ses fonctions, ne peut
  pas seulement procéder à tous les actes qui rentrent dans le commandement et
  qui s’accomplissent dans le territoire urbain, ainsi notamment au dilectus[135] ; il a aussi
  exercé le commandement sur le territoire militaire, le cas échéant en
  personne[136]
  et très souvent par voie de délégation. Il a égaiement été mis à la tête d’une
  armée à la fin de son usnée de magistrature par voie de prorogation[137]. Les préteurs
  provinciaux se sont encore plus fréquemment trouvés dans le cas de faire
  usage de leur imperium militaire et
  ils ont aussi triomphé fréquemment ; mais la preuve qu’eux-mêmes n’étaient
  pas au sens propre affectés au commandement[138], résulte de ce,
  qu’au VIe siècle et même encore au VIIe les guerres graves à faire dans les
  provinces étaient ordinairement confiées à un consul.

  Nous avons déjà expliqué qu’il existe une différence de Commandement
  qualité entre l’imperium du consul et celui du préteur. Mais le préteur n’est
  pas, au sens propre, un commandant en sous-ordre. Dans le cours ordinaire des
  choses, le consul ne s’immisce pas dans le commandement prétorien, ni le
  préteur dans le commandement consulaire. Si cependant, par un déplacement de
  la limite régulière des départements, le consul est en fonctions dans une
  province prétorienne ou si, comme c’est beaucoup plus souvent le cas, le
  préteur est en fonctions dans le cercle de la compétence consulaire, il se
  transforme en général mis sous-les ordres du consul, attendu que, dans un
  même territoire, tout magistrat ayant une puissance moindre doit légalement
  obéir au magistrat ayant une puissance plus élevée. Il faut se rappeler à ce sujet
  que la compétence consulaire s’étend non seulement à toute l’Italie, mais aux
  mers qui la limitent et au théâtre de toutes les guerres étrangères. Si, par
  exemple, les consuls commandent en Italie, les préteurs et les propréteurs
  qui exercent le commandement ou qui sont à la tête des flottes, en n’importe
  quel point de l’Italie, sont sous leurs ordres[139] ; les provinces
  prétoriennes extraordinaires, dont il a été question à propos du tirage au
  sort, se ramènent en fait en général à la mise à la disposition du consul du
  préteur dont il s’agit pour un certain territoire. On sait combien les
  emplois de ce genre confiés aux préteurs ont été fréquents pendant les
  grandes guerres du vie siècle. Mais on en rencontre encore au VIIe. Ainsi, le
  proconsul Servilius, dont le meurtre à Asculum, en 663, donna le signal de
  l’explosion de la guerre sociale, ne peut avoir été qu’un préteur ou un propréteur
  pro consule en fonctions en ce lieu
  sous le commandement supérieur du consul[140]. L’emploi ainsi
  fait des préteurs, à titre extraordinaire, mais d’une manière importante et
  fréquente, se fonde presque absolument sur leurs attributions militaires.

  Ce qui est vrai du commandement, l’est aussi de la juridiction
  criminelle dans le régime ancien antérieur à l’introduction de la procédure
  des quæstiones. En tant qu’elle n’est
  pas enlevée à la magistrature supérieure à la suite du système de la
  provocation, elle appartient, à Rome et en Italie, légalement au consul. Le
  préteur ne l’exerce que comme son représentant et, en général, en vertu d’un
  mandat spécial du sénat, de la façon dont, par exemple, des préteurs ont été
  chargés au VIe siècle de l’instruction relative au pillage du temple de
  Perséphone à Locres, et souvent de celle de, procès d’empoisonnements. — Hors
  d’Italie, les préteurs ont, dans les circonscriptions prétoriennes,
  l’autorité pénale comme le commandement et, la provocation n’ayant pénétré
  dans ce territoire que tardivement et incomplètement, leur droit de punir n’y
  est théoriquement limité que par les traités publics accordant aux cités
  dépendantes une juridiction pénale propre.

  Tout le nécessaire a déjà été dit dans le chapitre du Consulat
  sur la manière dont les préteurs, et principalement le préteur urbain,
  exercent leur droit d’agir avec le sénat ou avec le peuple.

  Les préteurs n’ont, en cette qualité, rien à voir dans
  l’administration de la fortune publique. Mais, le consul étant chargé de
  représenter le censeur, l’expédition des affaires administratives et
  judiciaires courantes incombant au censeur passe au préteur urbain, avec le
  soin de remplacer le consul, en cas d’absence du consul. En ce qui, concerne
  le trésor publie, les pouvoirs spéciaux qu’avaient les consuls sur l’Ærarium,
  paraissent avoir été suspendus en leur absence au lieu de passer au préteur
  urbain.

  Les fonctions religieuses liées à la magistrature
  supérieure ne sont également accomplies par le préteur que par représentation
  des consuls. Cependant nous avons déjà remarqué là que, les consuls ayant
  coutume, à l’époque ancienne, de ne passer à Rome que les premiers mois de
  leur magistrature, une grande partie des fonctions religieuses a dû
  probablement revenir en fait au préteur urbain. Il en est certainement ainsi
  de la fixation des Compitalia, et peut-être aussi des sacrifices dont le
  préteur urbain était chargé en cette qualité, notamment du sacrifice fait à
  Hercule à l’ara maxima[141]. L’organisation
  des fêtes publiques a aussi été confiée en partie au préteur urbain dès le
  temps de la République ; c’est lui qui a organisé dès le principe, le 13
  juillet, les jeux apollinaires institués en 542[142] et qui a aussi
  organisé d’autres jeux d’ordre inférieur du même temps[143]. — Cependant,
  sous la République, l’organisation des jeux concernait directement d’autres
  magistrats et le préteur urbain était le seul à y participer essentiellement.
  Mais, en 732, Auguste a confié une fois pour toutes au collège des préteurs
  les fêtes publiques ordinaires[144] ; nous trouvons
  cette règle appliquée aux Megalensia[145] et aux Floralia[146] qui regardaient
  antérieurement les édiles, comme aux Augustalia qui s’y adjoignirent[147], et aux jeux
  Parthiques institués en l’honneur de Trajan[148]. — Nous ne
  savons rien sur la répartition de ces jeux entre les divers préteurs, si ce
  n’est que les principaux préteurs y dominent[149] et que le sort
  décide aussi des jeux[150] ; puis, en
  outre, que les Augustalia étaient donnés par le préteur pérégrin et les jeux
  Parthiques par un prætor Parthicarius
  qui était institué pour eux ou tout au moins qui en tirait son nom. — Les
  jeux prétoriens ont même passé dans la constitution de Dioclétien et de
  Constantin. Après que la préture eut perdu à peu près toutes ses attributions
  administratives, elle a encore subsisté pendant des siècles comme une charge
  civile obligeant à organiser dés jeux pour la multitude romaine[151].

  Enfin, il y a encore certaines fonctions qui ont été
  conférées aux préteurs par des lois ou des sénatus-consultes spéciaux ;
  ainsi, par exemple, ils apparaissent à l’époque de Cicéron comme participant
  aux frumentationes[152]. Nous
  traiterons, au sujet de l’édilité, de l’usage fait des préteurs ou
  probablement plutôt de préteurs qui n’étaient pas occupés à d’autres
  fonctions, pour la surveillance des régions d’Auguste.

   

  
 







 


 
















[1]
Tite-Live, 6, 42. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 27. Le premier préteur en 388
est Sp. Furius Camillus (Tite-Live, 7, 1 ; Suidas, v. Πραίτωρ).








[2]
Messalla, chez Aulu-Gelle, 13, 15, 4. Cicéron, Ad Att. 9, 9, 3.
Tite-Live, 3, 55, 11. 7, 1. 8, 32, 3. 43, 14, 3. 45, 43, 2. Pline, Panég.
77.








[3]
On trouve très rarement ce mot remplacé par πραίτωρ
; ainsi dans une inscription de Thespiæ (Keil, Inscr. Bæot., p. 134),
dans l’inscription d’Éphèse, Wood, Inscr. for the site of the temple of
Diana, n. 14, et peut-être dans l’inscription attique, citée note 5.








[4]
Aussi haut que remonte la mention de magistrats romains dans les titres grecs,
le consul est appelé στρατηγός
ΰπατος ou ΰπατος
tout court, et le préteur στρατηγός
; lorsque cette terminologie s’arrêta, peut-être dans le cours du Ve siècle, la
terminologie latine distinguait donc les trois magistrats supérieurs en prætores maximi et prætor
tout court. Le plus ancien document où ΰπατος
et στρατηγός
soient opposés à la façon postérieure est le sénatus-consulte relatif aux
Thisbéens de 584 (Eph. ep. 1872, p. 278). Les στρατηγοί
nommés sur les inscriptions de Délos et ailleurs semblent avoir tous été
préteurs. Στρατηγός
ne se rencontre pas, à ma connaissance, dans les monuments, comme titre complet
du consul ; seulement dans le sénatus-consulte de 619 cité là et dans un titre
crétois de 621 (C. I. Att. 2561, b, inexactement daté par Bœckh) qu’il
faut y ajouter, le consul après avoir d’abord été cité sous le nom de στρατηγός
ΰπατος, est appelé dans la suite du
développement στρατηγός. Polybe
emploie, à la vérité, στρατηγός
et άντιστράτηγος
comme synonymes de στρατηγός
ΰπατος et άνθύπατος.








[5]
Prætor urbanus est la seule forme
authentique, attestée à la fois par le sénatus-consulte des Bacchanales (lignes
5. 8. 17. 21) et par des inscriptions isolées de la bonne époque (C. I. L.
VIII, 7059), dans lesquelles lé mot est, par exception, en toutes lettres,
ainsi que par de nombreuses inscriptions de la période postérieure à Dioclétien
(Orelli, 1534 = C. I. L. VI, 319. 2284 = C. I. L. X, 4752. 2334 =
C. I. L. VI, 1778. 3159 = C. I. L. VI, 1161. 3162 = C. I. L.
X, 1695. Henzen, 6481 = C. I. L. X, 1695. 6904 = C. I. L. VI,
1636). Prætor urbis se trouve dans des
vers (Meyer, Anthol. 578), mais c’est une déviation du titre officiel
comme quæstor urbis. La tradition des
manuscrits en faveur de cette dernière forme (comme chez Cicéron, Verr.
1, 55, 143, et Tite-Live, 31, 4, 2. 32, 31, 6) n’a pas de valeur ; car, à la
bonne époque, l’abréviation pr. urb. est
constante dans les manuscrits comme dans les inscriptions et la solution n’en
vient que de scribes récents et ignorants. En grec, on trouve à la place ατρατηγός
κατά πόλιν
(sénatus-consulte relatif à Asclépiade, ligne 2) et aussi ή
καλουμένη
πολιτική
στρατηγία (Appien, B. c.
2, 512. 3, 95. Plutarque, Brut. 7) ; on trouve aussi sur des
inscriptions στρατηγός
ούρβανός (C. I. Gr.
4029), peut-être πραίτωρ
πολιτικός (C. I. Att.
III, 630). Dion emploie constamment άστυνόμος.








[6]
Cela se révèle notamment à ce que la loi Julia municipale, lignes 8 et 12,
oppose le prætor urbanus et le prætor quei inter peregrinos jus deicet.
Pareillement, Tite-Live, 22, 35, 5.








[7]
Au cas où le préteur urbain était absent ou faisait défaut, il n’y avait
d’autre ressource qu’une élection complémentaire ou le transfert de ses
fonctions à un autre préteur (Tite-Live, 39, 39, 15). Jusqu’à l’arrivée de Tune
ou l’autre des deux solutions ses fonctions restaient en suspens. La
constitution républicaine récente ne possède pas de représentation organisée
par la loi telle que celle assurée dans l’ancien droit par l’interrègne et la
préfecture de la ville.








[8]
Dans les années 404 (Tite-Live, 7, 23) et 405 (Tite-Live, 7, 25) le préteur et
l’un des consuls commandent contre les Gaulois, l’autre consul étant mort ou
malade. En 469, le préteur L. Cæcilius combat à Arretium l’invasion inopinée
des Gaulois (Tite-Live, 12 ; Orose, 3, 22 ; Augustin, De civ. d. 3, 17,
3 ; Polybe, 2, 19 ; Appien, Gall. 1). Il faut aussi citer, d’après les
fastes triomphaux, le préteur de 497, A. Atilius Caiatinus, Lorsque, en 512,
l’un des consuls fut empêché de quitter Rome par sa qualité de flamen Martialis, le préteur urbain (άστυνομών,
Zonaras, 8, 17), Q. Valerius Falto fut envoyé contre les Carthaginois avec le
consul C. Lutatius Catulus. Il n’y avait probablement dans cette année encore
qu’un préteur ; car, sans cela, en eut envoyé le préteur pérégrin ; mais
précisément ce dernier événement peut avoir été la cause directe de
l’établissement de la seconde place.








[9]
Cicéron, Phil. 2, 12, 31. Si la loi Julia municipale suppose, ligne 1 et ss.,
la possibilité de l’absence de Rome des deux préteurs urbains et non des
tribuns du peuple, cela s’explique par ces dix jours aussi bien que par la
considération de l’interrègne. Cf. note 19, et Tite-Live, 10, 22, 7.








[10]
Si P. Lentulus, consul en 592, est réellement allé en Campanie, comme préteur
urbain pour y acheter des terres privées (Licinianus, éd. de Bonn, p. 15 ; cf.
Cicéron, De l. agr., 2, 30, 82), cela constitue une exception ; mais
l’allégation apparaît précisément pour cela comme douteuse. Tout différents
sont les mandats fréquents donnés au préteur urbain non pas pour qu’il accomplisse
personnellement l’acte dont il s’agit, mais pour qu’il le fasse accomplir par
un délégué. C’est dans cet ordre que doit rentrer la mission de protéger les
cités voisines de Rome contre un débarquement ennemi (Tite-Live, 23, 32, 18),
quoiqu’il soit dit auparavant : Ne prætoribus
quidem, qui ad jus dicendum creati erant, vocatio a belli administratione data
est et qu’ils aient pu accomplir personnellement cette mission sans
enfreindre le délai de dix jours. La notice de Tite-Live, 27, 7, 11, sur l’envoi
du préteur urbain C. Hostilius à Ariminum se fonde sûrement sur une confusion.








[11]
Appien, B. c. 2, 112. Plutarque, Brut. 7. Dion, 42, 22. Au reste,
c’était exclusivement le sort qui décidait de cet avantage à la meilleure
époque, quoique plus tard, verrons-nous, on ait souvent admis des exceptions en
vertus de considérations de personnes. Les importants privilèges de la préture
urbaine — cette egregia et ad consulatum apta
provincia, comme l’appelle Cicéron, Pro Mur. 20, 41 —
relatifs à l’éponymie, à la représentation des consuls et aux jeux, seront
étudiés plus loin.








[12]
L. Cæsar (chez Festus, v. Majorem consulem,
p. 161) rapporte prætorem majorem (dici) urbanum,
minores ceteros, on ne trouve ailleurs aucune trace de cette
dénomination et l’explication de major consul,
donnée en même temps, est incertaine et sujette à objections.








[13]
Tite-Live, Ep. 19. Auparavant, les notices sur le lustre de 508 et
d’autres événements de cette année. Ensuite un récit qui se place en 512. En
présence des faits signalés, note 27, il n’est pas invraisemblable que la
nomination du premier préteur pérégrin ait été faite en 512 pour 513. Lydus, De
mag. 1, 38 (cf. Chronol., p. 120). Pomponius, Digeste, 1, 2,
2, 28.








[14]
Cette désignation ne se rencontre jamais comme titre et est en conséquence
inconnue aux inscriptions. Dans la loi agraire de 643 ; le préteur urbain est
appelé, lignes 73 et 74, prætor quei inter ceives
tum Romæ jus deicet ; dans la loi Papiria (Festus, v. Sacramentum p. 347) : Quicumque
prætor posthac factus exit, qui inter cives jus dicet ; avec une
autre construction dans les oracles Martiens (Tite-Live, 25, 12, 10 ; Macrobe, Sat.
1, 17, 28) : Prætor is qui jus populo plebique
dabit summum. La magistrature est appelée provincia (sors) urbana (Tite-Live, 24, 9, 5. 25, 3, 1. 27, 7,
8. 28, 10, 9. c. 38, 13. 29, 13, 2 et encore très souvent ; Cicéron, Verr. l.
1, 40, 104) ou encore juris dictio urbana
(Tite-Live, 25, 41, 13. 30, 3, 9. 32, 28, 2. 33, 26, 1. 34, 43, 6. 38, 35, 10.
40, 1, 1. 41, 8, 2. 42, 10, 14. c. 31, 9 ; d’une manière un peu divergente pour
les deux premières sortitions rapportées par Tite-Live, Romæ juri dicundo urbana sors : Tite-Live, 22,
35, 5, urbana sors in juris dictione
Tite-,ive, 23, 30, 18), jamais juris dictio inter
cives.








[15]
Les lois de la République ne connaissent pas d’autres dénominations que celle
de prætor quei inter peregrinos jous decet
(lex repetund. lignes 12. 89, et loi Julia municipalis, lignes 8. 12 ; is quei Romæ inter peregrinos jus deicet : loi
Rubria, 1, 24. 34). La magistrature s’appelle aussi habituellement chez
Tite-Live, juris dictio inter peregrinos
(37, 50, 8. 40, 1, 1. 41, 15, 5. C. 21, 1. 42, 10, 14. c. 31, 9. c. 16, 3) ou juris dictio peregrina (32, 28, 2. 34, 43, 6. 38
; 35, 10. 41, 8, 2 ; peregrina sors in juris
dictione : Tite-Live ; 23, 30, 18) ou provincia
(sors) peregrina (Tite-Live, 24, 44, 2. 25, 3, 2. 27, 7, 8. c. 22,
4. c. 36, 11. 28, 10, 9. 29, 13, 2, et ailleurs très souvent). Il s’appelle
aussi en grec έπί τών
ξένων
στρατηγός dans l’alliance
avec Tyrrheion de 660 et le sénatus-consulte relatif à Asclépiade, ligne 2, et
dans l’inscription de Dymê, C. I. Gr. 4543.








[16]
Les inscriptions de l’Empire ne connaissent (à côté de l’expression abusive prætor peregrinus, note 17) que le titre prætor inter cives et peregrinos (Henzen, 5480 = C.
I. L. VI, 1523. 6502 = C. I. L. V, 865. Cf. dans l’édit de Venafrum,
Henzen, 6428 = C. I. L. X, 4842 : Is qui
inter civis et peregrinos jus dicet). Tacite, Ann. 1, 15, se
conforme à ce langage. Chez Tite-Live, ce titre alterne avec l’ancien (Romæ juri dicundo sors inter cives R. et peregrinos
: 22, 35, 5 ; juris dictio inter cives et
peregrinos : 33, 21, 9. c. 26, 1. 35, 41, 6. 39, 8, 2. c. 38, 2. 42,
1, 5. 45, 21, 1).








[17]
L’expression prætor peregrinus est
employée par les jurisconsultes (Gaius, Inst. 1, 6. 4, 31 ; Pomponius, Digeste,
1, 2, 2, 28) et par des inscriptions du temps de Vespasien (Henzen, 5425 = C.
I. L. X, 3853) et de l’époque postérieure (C. I. L. II, 1283. 1371.
III, 1458. XIV, 3587 ; Orelli, 3306 = C. I. L. IX, 5833. Marini, Arv.
p. 784 = C. I. L. XIV, 2509. 2510). Dion, 53, 2, l’appelle aussi ξενικός.








[18]
Duæ urbanæ provinciæ : Tite-Live, 43, 11,
8. 45, 44, 29 ; de même Appien, B. c. 2, 112. Duæ jurisdictiones in orbe : Tite-Live, 44, 17, 9. Duæ (provinciæ) jure Romæ dicendo : Tite-Live,
42, 28, 6. Juris dictio utraque :
Tite-Live, 36, 2, 6. 39, 39, 15. Souvent provincia
(juris dictio) urbana est employé de telle sorte qu’il faut entendre
par là les deux, juridictions (Tite-Live, 24, 9, 5. 25, 41, 3. 28, 38, 13. 30,
1, 9. c. 27, 9. c. 40, 5. 31, 6, 2. 32, 1, 2. c. 8, 5) et que le point de
savoir si cette expression rassemble les deux provinciæ
urbanæ ou si l’on a omis de relater la combinaison de la provincia peregrina avec l’urbana demeure douteux.








[19]
Lorsque Appien dit, B. c. 3, 2, du préteur urbain Brutus et du préteur
pérégrin Cassius qu’ils restèrent à Rome par nécessité, son langage n’est pas
exact : si Cassius avait aussi été obligé par la loi à rester à home, Antoine
lui eut étendu sa proposition.








[20]
Στρατγός
έξαπέλεκυς se trouve
chez Polybe, 3, 106, 6, et chez Diodore, p. 577, p. 592, éd. Wess. ; on trouve
aussi έξαπέλεκυς
tout court (Polybe, 3, 40, 11, et ailleurs). On peut se demander si Polybe a
lui-même forgé cette expression pour préciser la désignation amphibologique στρατγός, ou
s’il a traduit une expression romaine. Les désignations officielles quinquefascalis et sexfascalis,
qui ne se présentent, à la vérité, que dans la période récente de l’Empire,
mais qui ont peut-être été admises beaucoup plus tôt dans la langue courante,
sont en faveur de la seconde idée.








[21]
Ce sont sans doute aussi les στρατηγοί
οί πάνυ de Dion, 78, 22.








[22]
Tite-Live, Ep. 20 : Prætorum numerus
ampliatus est, ut essent quattuor. Cette indication se trouve entre
la soumission des Illyriens, en 525, et la guerre cisalpine de 529. Zonaras, 8,
19. Solinus, 5, 1. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 32.








[23]
Tite-Live, 32, 27. Pomponius, Digeste, 1, 2,2, 32, compte erronément
l’Espagne comme la cinquième place et la Narbonnaise comme la sixième.








[24]
Tite-Live, 40, 44, 2, en l’an 574. Si Tite-Live avait voulu dire que la loi ne
fut mise en exécution que longtemps après son vote, ainsi qu’on entend
ordinairement le texte, il lui aurait fallu relater la cause de cette omission
singulière et de cette remise en vigueur encore plus singulière. La loi étant
entrée en vigueur en 575, il est probable, le roulement devant commencer par le
chiffre le plus élevé pour ne pas trop léser lés candidats a la magistrature,
qu’elle a été rendue en 573. Et cette disposition peut facilement avoir été
contenue dans la loi ou les lois sur la brigue présentées par les consuls de
cette année, P. Cornelius et M. Bæbius, et mentionnées dans Tite-Live, 40, 29,
11.








[25]
On peut indiquer en faveur de cette conjecture déjà faite par Pighius que les
deux provinces qui font défaut en 575 sont les deux Espagnes et qu’en 517 deux
préteurs reçoivent la Gaule comme province d’une manière très étrange.
L’annalité de la magistrature constitue à la vérité de nouveau la règle à
partir de là, même en Espagne. Dans les années 557 à 579 on rencontre également
souvent des gouvernements d’Espagne qui durent plusieurs années, mais sans
règle fixe.








[26]
C’est à cela que se rapporte la dissuasio
de Caton ne lex Bæbia derogaretur (chez
Festus, p. 282, v. Rogat ; Jordan, p.
52).








[27]
Même après la guerre sociale, il n’y avait pas plus de six préteurs, puisque,
selon Velleius, 2, 16, les fils de Minatius Magius qui s’y distingua, furent
élus préteurs, cum seni adhuc crearentur.
Cf. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 32. — Les Italiotes se donnèrent deux
consuls et douze préteurs (Diodore, p. 539).








[28]
Selon cette loi, qui nous est encore conservée en grande partie, la liste des
jurés est encore dressée pour l’année courante par le préteur pérégrin (ligne
12) et doit l’être pour l’année suivante par un autre, évidemment par le prætor repetundis, comme l’appelle l’elogium n° IX (C. I. L. I, p. 274). Cf. C.
I. L. I, p. 65.








[29]
Pomponius, Digeste, 1, 1, 2, 32, dit, il est vrai : Deinde Cornelius Sulla..... prætores quattuor adjecit, et il compte en partant
de là dix préteurs ; mais c’est en contradiction avec Dion, 42, 51. Le nombre
huit pour Sulla est vraisemblable, parce que César en ajouta deux, selon
Pomponius, et fut le premier à porter leur nombre à dix, selon Dion, loc.
cit. ; en outre principalement parce que Velleius, 2, 89, signale le nombre
huit comme le nombre normal des préteurs avant Auguste, évidemment en
négligeant les chiffres vacillants du temps de César.








[30]
) Cicéron dans un dialogue placé en 676-679, De d. n. 3, 30, 74. Le
même, en 688, Pro Cluentio, 53, 147.
Calvus, en 700 (Meyer, Orat. fr., p.
411). Ces témoignages qui se complètent réciproquement donnent un aperçu des
questions permanentes du temps de Cicéron ; mais il faut en déduire celles où
il n’y avait pas de préteur d’employé comme président, en particulier la quæstio ex lege Plautia de vi.








[31]
La loi repetundarum avec son prætoris quæstio esto répété, le prœtor repetundis de l’inscription C. I. L.
I, p. 274, et d’autres exemples nombreux revendiquent cette procédure pour les
préteurs ; on n’y tonnait pas un seul cas de président qui ne soit pas préteur.








[32]
Nous connaissons comme préteurs ayant présidé cette question C. Aquillius, en
688 (Pro Cluentio, 53, 147 ; cf. Cicéron, Top. 7, 32) et Cn.
Domitius Calvinus, en 698 (Ad Q. fr. 2, 3, 6). Au contraire, il n’est
pas vraisemblable qu’A. Torquatus, qui, d’après Asconius (In Mil. p. 40.
54), a statué, comme quæstior, sur Milon
de ambitu, ait été préteur (Drumann, 2,
354) ; les compétences prétoriennes pouvaient difficilement être réglées dès
alors ; il rentre donc parmi les magistrats non prétoriens chargés de procès,
étudiés ailleurs séparément.








[33]
C. Orchivius statua sur ces délits en qualité de préteur, en 688 (Pro Cluent.
34, 94. 53, 147). — Au contraire, P. Antistius qui siégea, en 668, dans le
procès relatif au détournement de butin dont était accusé le père de Pompée,
est bien appelé préteur par Plutarque (Pomp. 4) ; mais si c’est, comme
il semble, l’orateur tué en 672, il mourut d’après Velleius, 2, 26, étant ædilicius. Seulement ce procès se place avant la
réorganisation de la procédure criminelle par Sulla et le péculat peut
facilement n’avoir été soumis à la présidence d’un préteur que par Sulla.








[34]
Les deux procès de C. Cornelius pour haute trahison, en 688 et 689, furent
dirigés par des préteurs (Asconius, p. 58. 62), en revanche celui de Gabinius
en 700 par le quæsitor C. Alfius Flavus
(Cicéron, Ad Q. fr. 3, 1, 24. 3, 3, 3), qui ne peut avoir été alors
préteur, non seulement parce qu’il est appelé quæsitor,
mais parce qu’il occupa dans la même année la présidence dans le procès de
Sodalicia intenté à Plancius.








[35]
La loi Cornelia (Coll. 1, 3, 1) transfère ces poursuites au prætor judexve quæstionis, cui sorte obvenerit quæstio de
sicariis. M. Pannius, qui statua en vertu de cette loi sur Sex.
Roscius accusé du meurtre de son père en 674, était préteur (Pro Sex. Roscio,
4, 5 ; 10-12) ; de même le juge du meurtre d’une mère par sa fille, M.
Popillius Lænas (Val. Max. 8, 1. Amb. 1). Sur le judex quæstionis, v. tome IV, le chapitre des
magistrats non prétoriens présidents de jurys.








[36]
Cicéron (note 30) cite le tribunal ex lege Cornelia
testamentaria parmi les quæstiones
quotidianæ nous n’avons pas de témoignage direct sur son président.








[37]
Elle se rencontre, pour la première fois, comme province consulaire pour 680.








[38]
Cicéron, Pro Arch. 2, 3, avec les scolies, p. 354. Drumann, 4, 202.








[39]
Si Cicéron, De leg. 3, 3, 8, dit : Huic
(au préteur urbain) potestate pari quolcumque
senatus creverit populusve jusserit, tot sunto, c’est-à-dire que le
nombre des préteurs dépendait de la fantaisie présente du sénat, il y comprend
les propréteurs. En ce sens, il est exact que le sénat, en laissant expirer ou
en prorogeant à son gré les imperia
existants, règle annuellement le nombre des magistrats supérieurs.








[40]
Cela se fit pour l’an 708, selon Dion, 42, 51. Selon Pomponius, loc. cit.,
César éleva le nombre des préteurs de dix à douze.








[41]
Cela arriva en 709 : Dion, 43, 47.








[42]
Dion, 43, 49, sur l’an 710. Il note, 43, 51, le même nombre pour l’an 711. Cf.
Suétone, Cæsar, 41.








[43]
Dion, 53, 32, sur l’an 731. Velleius, 2, 89, dans le tableau de la
réorganisation de l’État par Auguste. V. les détails, t. IV, au sujet de la
censure et de la questure.








[44]
Dion, 56, 25, sur l’an 11 ap. J.-C. C’est donc inexactement que Pomponius dit, Digeste,
1, 2, 2, 32 : Divus deinde Augustus sedecim
prætores constituit.








[45]
Dion, loc. cit. Le fait que Tibère recommanda quatre candidats pour la
préture et en signala huit autres comme capables (Tacite, Ann. 1, 14),
doit concorder avec ce nombre de postes, mais ne le prouve pas au sens propre ;
les autres candidats pouvaient prouver leur capacité prés des consuls et
concourir avec eux. Nous reviendrons sur ce point en détail, tome V, à propos
du droit de nomination de l’empereur.








[46]
Dion, 58, 20, sur l’an 33. 60, 10, sur l’an 42.








[47]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 32. Pline, Panég. 36.








[48]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 32.








[49]
Lydus, De mag. 2, 30, parle encore de la phalange des préteurs romains
en face des deux préteurs ou plutôt du préteur unique de Constantinople. Au
reste, d’après le C. Th. 6, 4, et le C. Just. 1, 30, le nombre
des préteurs de Constantinople s’éleva de trois à huit dans le cours du IVe
siècle et est redescendu à trois au Ve.








[50]
Tacite, Agricola, 6.








[51]
Tite Live, 8, 15, 9, sur l’an 417.








[52]
Dion, 48, 43.








[53]
Nous ne pouvons discuter ici le point de savoir quand cela avait lieu en fait.
Q. Cicéron part de Rome pour l’Asie après le 15 mars 693 (Cicéron, Ad Att.
1, 15, 1) ; M. Cicéron entre en Cilicie le dernier jour de juillet 703
(Cicéron, Ad Att. 5, 15, 1 ; Ad fam. 15, 2, 1. Ep. 4, 2).
C. Trebonius passa, dans son voyage de Rome en Asie, le 22 mai 710, à Athènes
(Cicéron, Ad fam. 12, 6, 1). Les dangers des traversées d’hiver peuvent
avoir contribué à faire les gouverneurs partir et revenir ordinairement dans la
bonne saison.








[54]
Ulpien, Digeste, 1, 16, 4.








[55]
César, B. c. 1, 85.








[56]
Tite-Live, 39, 38, 3. 40, 43, 2. 45, 16, 4. On comparera à ce sujet, t. IV, le
chapitre des Présidents de jurys. C’est de là qu’est issu le rôle rempli par
les préteurs dans les quæstiones.








[57]
Par exemple, Cicéron, Pro Mur. 20, 42.








[58]
Tite-Live. 29, 20, 4. 33, 26, 4. 39, 21, 4.








[59]
La prescription de Sulla, selon laquelle l’ancien gouverneur doit quitter la
province dans les trente jours de l’arrivée du nouveau (Cicéron, Ad fam.
1, 9, 28, 3, 6, 3) est dirigée contre un autre abus.








[60]
La répartition des fonctions entre les consuls se fonde, selon l’ancien
système, toujours sur une transaction ; seulement cette transaction peut
consister en ce que les intéressés s’entendent sur les compétences et les
tirent ensuite au sort.








[61]
Tite-Live, 32, 28, 2. Dans les textes innombrables où il est question de la
répartition des provinces prétoriennes, il n’est jamais question de comparatio.








[62]
C’est ce que montrent toutes les relations, par exemple, Tite-Live, 22, 35, 5.
25, 3, 1. 28, 38, 12. 39, 45. Cependant une délibération sur les lots pouvait
être nécessaire, puisque, comme nous allons avoir à le montrer, ils n’étaient
pas toujours fixes, et un retard pouvait résulter de là.








[63]
Rechtsfrage zwischen Cæsar und dem Senat, p. 27 = Hist. rom. 7,
387.








[64]
De pareils sénatus-consultes réglant les lots prétoriens sont signalés par
Tite-Live, 35, 41, 6. 38, 42, 5. 42, 128, 7. 43, 11, 8. 44, 17, 9. 45, 44. 2.








[65]
En 540, le sénat détermina par exception parmi les préteurs élus tout au moins
celui qui serait préteur urbain et peut-être ceux qui occuperaient tous les
départements (Tite-Live, 24, 9, 5. c. 10, 5. c. 11, 3). Pour les prêtres qui ne
pouvaient quitter Rome, le tirage au sort était restreint aux provinces
urbaines (Tite-Live, 39, 45, 4, rapproché de 21, 22, 3). Après que la sortition
prétorienne eut eu lieu pour 692, la Gaule citérieure fut transférée au préteur
Q. Metellus Celer en vertu d’un sénatus-consulte (Cicéron, Ad fam. 5, 2,
3. 4).








[66]
C’est là le double lot (Tite-Live, 35, 41, 6) dont l’existence est attestée
pour la première fois en 541 (Tite-Live, 25, 3, 1) et qui se rencontre ensuite
fréquemment. Le préteur s’appelle alors en grec, κατά
πόλιν καί έπί
τών ξένων (sénatus-consulte
relatif à Asclépiade, ligne 2) ; la magistrature provincia
(sors, juris dictio) urbana et inter (cives ac) peregrinos
(Tite-Live, 35, 41, 6. 37, 50, 8) ou urbana et
peregrina (Tite-Live, 25, 3, 1) ou urbana
addita et peregrina (Tite-Live, 27, 36, 11), aussi juris dictio utraque et d’autres noms analogues,
peut-être aussi juris dictio urbana tout
court.








[67]
Le cas le plus ancien qu’on puisse établir, est de l’an 539 où le préteur M.
Valerius Peregrinus tire le lot pérégrin (Tite-Live, 23, 30, 18), mais reçoit
un commandement en Apulie.








[68]
La formule est provincia peregrina et (si) quo
senatus censuisset (Tite-Live, 27, 22, 3. 44, 18, 10) ; peregrina cum Gallia (Tite-Live, 27, 1, 8. 29,
13, 2) est synonyme. Nous avons démontré, Eph. ep. 1872, p. 287, que le
sénat a constamment disposé de la sorte des préteurs pérégrins pendant la
guerre de Persée, dans les années 583 à 586.








[69]
Cela ne peut pas être ramené au principe exact en soi qu’en cas de guerre on
pouvait bien plus aisément se passer d’un préteur distinct des étrangers que
d’un gouverneur distinct de Sicile et de Sardaigne. Si le sénat avait eu en
face des gouvernements la même liberté qu’en face de la préture des étrangers,
il les aurait aussi habituellement prorogés qu’il usait pour la dernière du
cumul ; or, en temps de guerre, la première chose est une exception et la
seconde constitue la règle.








[70]
De 539 à 566, ou la préture des pérégrins a été écartée de la sortition ou
celui qui l’a tirée au sort a été employé autrement, sauf l’exception unique
faite pour le préteur pérégrin de 546, P. Licinius Crassus, qui resta à Rome,
évidemment parce qu’il était grand pontife. Des faits analogues se reproduisent
pour les guerres sérieuses postérieures.








[71]
C’est ce que montre la relation remarquable des événements de 546 dans Tite-Live,
27, 22. Sur les quatre compétences ordinaires, trois sont concédées selon la
procédure habituelle ; au contraire, on introduit un autre lot à la place de la
Sardaigne ; une série des pouvoirs existants sont, en outre, prorogés au-delà
du terme, comme cela arrivait alors toujours ; mais la prorogation du
gouvernement de Sardaigne est seule soumise au peuple. Il est donc évident que
le sénat n’avait pas besoin de l’assentiment du peuple pour la prorogation,
mais qu’il le lui fallait pour ne pas soumettre au tirage au sort une des
compétences fixées par la loi. A la vérité, il n’est jamais question de vote du
peuple dans le reste des cas semblables, et il est possible qu’on ait souvent
passé sur cette exigence ; mais, en somme, il est de beaucoup plus vraisemblable
d’admettre que les annalistes, dont les regards sont toujours plus fixés sur la
curie que sur le forum, aient omis ces votes obligatoires que de supposer le
sénat coupable d’une violation inutile de la constitution.








[72]
Nous possédons la liste des préteurs de Sardaigne, pour les cinquante et une
années qui vont de 537 3 587, dans son intégrité, sauf deux lacunes (569 et
584). Or, d’après elle, cette province n’a été écartée du tirage au sort que
dans les neuf années 538, 540, 544 ; 542, 546, 552, 554, 559, 564 ; le
renouvellement annuel des magistrats a donc eu lieu avec une constance
suffisante, sauf dans les années les plus anciennes et les plus graves de la
guerre d’Hannibal. Il faut, à la vérité, encore ajouter les cas où les
gouverneurs désignés par le sort ne sont pas allés dans leurs provinces pour
diverses causes ; cela s’est présenté dans les années 565, 577, 518, 580, 586,
587. En Espagne, la prorogation s’est, dés le principe, présentée bien plus
fréquemment, et, du reste, ces gouvernements ont probablement même été pendant
un temps biennaux légalement.








[73]
Tite-Live considère dans ces années (d’abord 42, 28, 6 ; puis 43, 2, 3. c. 11,
8. 44, 17, 10) l’Espagne comme une province, et dit ensuite 45, 16, 1 : Censuere patres duas provincias Hispaniam rursus fieri, quæ
una per bellum Macedonicum fuerat.








[74]
Cette solution est d’autant moins conjecturale que Tite-Live n’indique
aucunement le fondement juridique de la mesure.








[75]
Cet expédient se rencontre dès le début de la guerre d’Hannibal, donc peu d’années
après la création de la préture provinciale elle-même. En l’an 538, le premier
dont nous ayons des listes, le gouverneur de Sardaigne de l’année précédente,
A. Cornelius Mammula, reçoit une prolongation de pouvoirs (Tite-Live, 23, 21, 4
cf. c. 32, 8. 22, 25. 6) et, pour la Sicile, on décide bien le tirage au sort,
mais le successeur désigné, M. Marcellus, est retenu en Italie.








[76]
C’est ainsi, par exemple, que M. Valerius Falto qui avait exercé un
commandement en Italie en qualité de préteur de 558, reçut, en 554, comme
propréteur, la province de Sardaigne (Tite-Live, 31, 8, 9). Mais ce n’est pas
fréquent.








[77]
Le tirage au sort de 583 est caractéristique. On fait cinq lots des six
départements fixes en réunissant les deux Espagnes ; le sixième est ensuite
appelé : quo senatus censuisset (Tite-Live, 42,
28, 6. c. 31, 9) et on dispose à son sujet dès avant le tirage au sort : Prætorem cujus sors fuisset, ut iret quo senalus censuisset,
Brundisium ad classem ire placuit. Cf. Tite-Live, 35, 41, 6.








[78]
Tite-Live, 37, 2.








[79]
Ainsi le gouverneur de Sardaigne de 549, Cn. Octavius, reçoit après
l’expiration de son année de magistrature un commandement de la flotte qu’il
garde plusieurs années ; ainsi le préteur M. Valerius Falto, employé en Italie
en 553, reçoit pour l’année suivante la province de Sardaigne ; ainsi les
préteurs urbains reçoivent parfois dans l’année suivante un commandement. Le
sénat avait dans cette procédure encore plus de liberté ; car, d’un côté, le
tirage au sort était complètement exclu et il pouvait choisir l’homme approprié
parmi tous les magistrats cum imperio
existants et, d’un autre côté, il n’y avait pas besoin en ce cas de consulter
les comices.








[80]
On peut encore rattacher à cela jusqu’à un certain point l’invitation adressée
parle sénat au préteur urbain de déléguer son commandement. Mais cette
délégation ne se fonde pas en la forme sur la résolution du sénat.








[81]
Tite-Live, 35, 20, sous la date de l’an 562. Au contraire, il arrive, dès le
VIe siècle, que le sénat, ou bien permette au gouverneur après le tirage au
sort, sur sa demande, de ne pas aller dans sa province (ainsi Tite-Live, 34,
50. 41, 8, 2. c. 9, 10, c. 15, 6) ou bien le retienne pour d’autres services à
Rome un long temps ou même toute l’année (ainsi Tite-Live, 39, 38, 3. 41, 9, 10.
45, 16, 4), ou bien même l’y emploie à l’exercice de la juridiction pérégrine
(Tite-Live, 45, 12, 13). Cela s’explique jusqu’à un certain point par la
liberté spéciale dont jouit le sénat par rapport à cette dernière compétence,
mais cependant cela aboutit à un changement des provinces après le tirage au
sort et cela prépare déjà la règle postérieure ou plutôt l’abus postérieur qui
permet au sénat de se délier de toutes les lois.








[82]
Il est mentionné, par exemple, par la loi de Sulla de
sicariis, et en outre par Cicéron (Verr., 3, 95, 222),
Quintilien (Inst., 3, 10, 5) et Dion, 54,18.








[83]
On rencontre encore au IIIe siècle un prætor qui
jus dixit inter civil et civis et peregrinos (C. I. L. III,
6154). Je ne trouve aucun exemple certain de combinaison d’une préture civile
et d’une préture de question ou de deux prétures de questions.








[84]
Le tirage au sort de leurs compétences, auquel les édiles devaient procéder
cinq jours après leur désignation, était peut-être aussi la règle pour les
préteurs.








[85]
Dion, 53, 2, sur l’an 726 ; ce qui, à vrai dire, s’entendrait textuellement de
la nomination par Auguste au lieu et place des comices et du sénat, mais ce qui
probablement veut simplement dire qu’après la nomination des préteurs, Auguste
intervenait dans le tirage au sort et encore seulement en provoquant un
sénatus-consulte en ce sens. Si les princes, quand ils revêtent la préture,
occupent ordinairement la préture urbaine, comme le premier Drusus (Dion, 54,
32) et Domitien (Suétone, Dom. 1), il est difficile de voir là une
politesse du hasard. Les fastes des arvales montrent aussi que les deux
préteurs les plus élevés reparaissent bientôt après avec une véritable
fréquence relative dans la liste des consuls. On doit comprendre de même la
préture urbaine reçue par le jeune Gordien Alexandro
auctore.








[86]
Des plaintes sont exprimées dans Tacite, Ann. 15, 19, contre l’abus
selon lequel des adoptions ont lieu fréquemment propinquis
comitiis aut sorte provinciarum et les adoptants émancipent les
enfants præturas et provincias inter patres sortiti,
ce qui frustre les véritables patres des
promissa legum. Les droits attachés au
mariage et à la paternité n’exercent donc pas leur action seulement sur la
candidature, mais aussi sur le tirage au sort des juridictions et des provinces
prétoriennes. Il est vraisemblable que le privilège des patres et des mariti
consistait dans la faculté de choisir la compétence, à cause des régies
analogues relatives au tirage au sort des gouvernements des provinces qui
seront étudiées à propos de ces derniers.








[87]
Cf. surtout César, Bell. Gall. 8, 52. — Pompée procéda tout à fait
irrégulièrement, en cela comme en tout : non seulement il n’alla pas lui-même
dans ses provinces ; mais il partagea la citerior
entre deux représentants (Drumann, 3, 456).








[88]
Si la détermination des provinces consulaires ne présentait pas de difficultés,
on commençait par elle : Tite-Live, 28, 38, 12 ; sinon, on suivait en général
l’ordre inverse : Tite-Live, 30, 40, 5. 32, 28, 2.








[89]
Le plus ancien vestige que j’en rencontre est l’occupation de la Sicile par le
consul M’. Aquillius en 653 et ss. ; puisqu’il exerçait la juridiction, il ne
peut pas avoir eu de préteur à ses côtés. Ajoutez le texte de Tite-Live, 31,
48, 8.








[90]
Cicéron, Ad fam. 1, 9, 25.








[91]
Les provinces consulaires restaient encore mobiles, en ce sens qu’elles étaient
à chaque fois arbitrairement choisies parmi les provinces fixes : ce point, de
même que toute la procédure, est établi si clairement par le discours de
Cicéron, De provinciis consularibus, qui appartient précisément à un
débat de ce genre, qu’il n’y a pas besoin d’autre preuve.








[92]
Salluste, Jugurtha, 27, 4. Cicéron, De prov. cons. 7, 17.








[93]
C’est ce que montre aussi clairement le discours précité de Cicéron, surtout 1,
47. Ce débat, du début de l’an 698, se rapporte aux provinces consulaires de
700 et aux prétoriennes de 649 ; pour le moment, il s’agit seulement des
premières ; mais la proposition est faite de retenir ces deux provinces pour la
délibération suivante sur les prétoriennes. Si cette proposition est adoptée,
les deux gouverneurs dont il s’agit seront relevés dès 689, tandis que, d’après
le vœu de Cicéron, ils ne le seraient qu’en 700. Cela eut lieu en fait pour
Piso, et Cicéron décrit ailleurs (In Pison. 35, 88) sa debilitatio atque abjectio animi Macedonia prætoria nuntiata.








[94]
Assurément les magistrats supérieurs de Prœneste, par exemple, se sont sans
doute à l’origine attribué le titre de préteurs en qualité de détenteurs de l’imperium militaire ; mais c’est seulement par
l’idée formulée ci-dessus qu’on s’explique qu’ils l’aient conservé intact,
tandis que le titre de consul est là pour ainsi dire inouï.








[95]
Cicéron, De leg. 3, 3, 8. Il n’y a pas besoin d’autres textes.








[96]
Asconius, p. 84. Cf. Plutarque, Cæsar, 4 et C. I. L. III, 6154.








[97]
Ils ne peuvent pas avoir fait complètement défaut ; la justice des marchés, qui
a sans doute été ici le point de départ, implique la compétence du juge du lieu
du contrat, et, tant qu’il n’y avait pas d’édiles, ces procès n’ont pu être
déférés qu’au préteur.








[98]
Dans le procès de péculat intenté à L. Scipio et autres, le peuple décide,
suivant Antias, que le sénat chargera un préteur de son choix de constituer le
tribunal, et cette mission est donnée au préteur pérégrin (Tite-Live, 38, 54).
Historiquement les procès a suivi un cours absolument différent (Hermes,
1, 194 = Rœm. Forsch. 2, 470) ; mais il n’y a aucun doute justifié
contre la procédure elle-même (Hermes, 1, 178 = Rœm. Forsch. 2,
445). En régie, l’action motivée par un furtum
publicum était probablement intentée sous la forme d’un procès privé
par un citoyen quelconque devant le préteur urbain ; mais une dérogation du
genre indiqué ne soulève aucune objection. Si dans Antias le parti sénatorial
demande que l’affaire soit d’abord discutée au sénat (Tite-Live, 38, 54, 5), il
est très croyable que les cas importants de ce genre étaient d’abord mis là en
délibération avant d’être soulevés judiciairement d’une manière ou de l’autre ;
il ne faut pas penser à un procès proprement dit devant le sénat.








[99]
Ainsi le sénat charge le préteur destiné à l’Espagne de constituer des
tribunaux de récupérateurs pour juger les actions en restitution intentes par
les Espagnols contre les magistrats qui avaient été en fonctions dans ce pays
(Tite-Live, 43, 2). Cette décision s’écarte de la règle d’abord parce que
légalement une telle action était de la compétence du préteur pérégrin ; elle
le fait en outre par les prescriptions relatives à la composition du jury et
aux représentants des parties, qui étaient sans doute là pratiquement la chose
principale.








[100]
Gaius, 1, 6. Il est remarquable et il a été beaucoup trop insuffisamment
remarqué par les jurisconsultes modernes que l’edictum
prætoris peregrini a complètement disparu de notre littérature ; car
le prétendu commentaire de Labéon sur cet édit (Digeste, 4, 3, 9, 4)
vient, ainsi que j’ai noté sur ce texte, exclusivement d’une fausse solution
d’une abréviation ; et d’ailleurs cette désignation incorrecte aurait
malaisément pu être employée par Labéon.








[101]
Gaius, 1, 6. Les indications de Cicéron sur les édits provinciaux de lui et de
ses collègues, Ad fam. 3, 8, 4, Ad Att. 6, 1, 15, donnent de la
chose un tableau compréhensible. Nous n’en trouvons dans notre littérature
qu’un vestige : c’est le commentaire écrit par le jurisconsulte Gaius, qui
vivait probablement dans la province d’Asie, ad
edictum provinciale, c’est-à-dire sur l’édit qui était, en la forme,
celui du proconsul d’Asie, mais qui, quant au fond, concordait, dans la mesure
où il a trouvé place dans notre littérature, avec celui du préteur urbain. Cf.
mon étude dans Bekker et Muther, Jahrb. des gem. deutschen Rechts, 3, p.
4 et ss.








[102]
On reconnaît clairement dans la littérature juridique les compétences
judiciaires du préteur urbain, des édiles curules, des présidents de questions,
du préteur fidéicommissaire et du préteur tutélaire. Il n’en est pas de même
des procès de liberté, probablement parce que les décemvirs litibus judicandis y jouaient le rôle de jurés et
que l’introduction de l’instance restait au préteur, ni du préteur pérégrin, parce
que la littérature juridique qui nous a été conservée est exclusivement
relative aux citoyens romains.








[103]
Quærere désigne l’activité propre du
magistrat dirigée vers l’établissement des faits, et par suite, c’est, ainsi
que le prouvent les termes quæstor parricidii et
anquirere, l’expression technique pour la procédure criminelle
primitive qui est, dans sa première phase, une simple procédure inquisitoire,
tandis que dans la procédure privée, dans la juris
dictio, le magistrat ne fait que dire le droit dans la formula et
c’est le juré seul qui recherche les faits. Sans doute la même expression est
appliquée à la procédure civile, lorsque l’activité des magistrats s’y étend à
la recherche des faits : les termes également techniques quæstio status et quæstio
inofficiosi le prouvent ; et Pline, Ep. 4, 29. 5, 21, emploie
legibus quærere pour les procès de
successions des centumvirs. Mais, quoique quæstio
désigne tout procès fait sous la direction d’un magistrat ou d’un
pseudo-magistrat, sans distinction de procédure civile ou criminelle, cette
direction est autant la règle en matière criminelle qu’elle est l’exception en
matière civile.








[104]
On ne peut s’étonner, en présence de la portée de nos connaissances sur
l’ancienne procédure criminelle soustraite à la provocation, que nous n’ayons
pas de témoignages à l’appui de cet emploi du consilium.








[105]
Les plus anciennes mentions sont in poplico
joudicio dans la loi de Bautia, ligne 2, et quæstione joudicioque poplico condemnatus dans la
loi repetundarum de 631-632, ligne 11.








[106]
Dans la loi repetundarum de 631,
l’activité du préteur est constamment désignée par de
ea re quærere et, au contraire, celle des jurés par eam rem quærere (lignes 42. 43. 45 rapprochées de
la ligne 32 : Quei eam rem quæret avant
le verdict ; ligne 62 : Quei eam rem quæsierit
après le verdict). Cf. C. I. L. I, p. 67. Cicéron emploie aussi le
premier terme pour les jurés (Pro Cæl. 29, 70) et le second pour le
préteur (Vers. l. 2, 29, 72).








[107]
Le préteur est appelé quæsitor, par
exemple, chez Cicéron, Verr. act. 1, 10, 29, et In Vat. 14, 34 ;
car le dernier texte ne peut s’interpréter qu’en ce sens que le quæsitor est précisément le préteur L. Memmius.
Au reste, cette désignation s’applique à tout directeur d’une quæstio, qu’il soit préteur ou judex quæstionis ou simple chef de jurés, ou
directeur d’un tribunal extraordinaire, ainsi qu’il sera montré en son lieu. La
forme quæsitor se trouve dans les deux
inscriptions où le mot est écrit en toutes lettres (Orelli, 578 = Ritschl, P.
L. M. tab. 85, F = C. I. L. VI, 4282 et Orelli, 3409 = C. I. L.
IX, 2306). Le scoliaste de Cicéron, Verr. 1. 4, 20, 52, p. 172,
distingue également le quæsitor ou président
de cour de justice, et le quæstor,
maître du trésor ; de même Lydus, De mag. 1, 25. Il faut aussi, chez Varron,
5, 81, écrire quæsitores dicti, au lieu
des mots quæstores dicti qui nous ont été transmis, à cause de la glose de
Servius sur Virgile, Æn. 6, 432 qui vient probablement de là. Dans les
manuscrits, aussi, lorsqu’il s’agit du président de la quæstio, la forme quæsitor
est le plus souvent la mieux appuyée et quæstor
est déjà effacé ou doit être effacé partout comme une erreur du copiste. — La
différence de dénomination est d’importance parce qu’elle confirme que le quæsitor n’est dans aucune corrélation historique
avec l’ancien quæstor parricidii.








[108]
Lex repet. ligne 19 (cf. ligne 79). Ligne 46. Cicéron, Verr. 4,
31, in fin. Il est de simple logique qu’en présence du transfert du judicium au magistrat, il soit lui-même considéré
comme un judex et les jurés comme son consilium. — Cicéron, Pro Balb. 23, 52, ne
se rapporte pas à cela ; car il s’y agit évidemment des jurés. Il faut
probablement y substituer à præfuerunt,
mot dépourvu de sens, le mot præiverunt
(cf. Cicéron, Pro Mil. 2, 3 ; Asconius, In Milon. p. 46).








[109]
Cicéron, Pro Arch., in fin. Asconius, In Cornel. p. 62 et
beaucoup d’autres textes.








[110]
Cf. tome IV, le chapitre des Magistrats présidente de jurys.








[111]
Le prætor qui centumviralibus præsidet
est nommé par Pline, Ep. 5, 9 [21], 5 ; et puisque la hasta donne, comme on sait, son nom à ce tribunal
(Gaius, 4, 16. Suétone, Aug. 36. Val. Max. 7, 8, 1, 4. Quintilien, Inst.
11, 1, 78, et bien d’autres textes), l’interprétation (proposée par moi, sur
Borghesi, Opp. 5, 390) du prætor hastarius
(Orelli, 2379 = C. I. L. VI, 1365) ou ad
hastas (inscription de Torquatius Novellius, Henzen, 6453 = C. I.
L. XIV, 3602) ne peut soulever aucun doute. — Au reste, la legis actio sacramento, c’est-à-dire
l’organisation de l’instance in jure, ne regarde pas là ce préteur, mais
toujours le préteur urbain ou pérégrin (Gaius, 4, 31). — Nous ne savons à
quelle relation entre la cour des centumvirs et le préfet de la ville Stace, Silves,
1, 4, 24, veut faire allusion. Hirschfeld, Wiener Sud. 1881, p. 273,
écrit certum au lieu de centum.








[112]
Suétone, Aug. 36.








[113]
Torquatus Novellius qui vient d’être cité et qui fut prætor hastarius vivait sous Tibère (Pline, H. n. 14,
22, 144) ; et l’emploi fait par Auguste des décemvirs lit. jud. dans les procès centumviraux n’exclut
pas l’attribution par lui de la haute présidence à un préteur, surtout étant
donné que les décemvirs et les préteurs figurent là concurremment, au mains au
temps de Trajan.








[114]
Vita Marci, 10. Inscription de C. Arrius Antoninus (C. I. L. X,
1874 = Henzen, 6485), une autre pierre relative au même personnage, C. I. L.
VIII, 7030. Il est fréquemment question de lui chez les jurisconsultes
(Zimmern, Rechtsgesch. 1, 885) et dans les inscriptions (Borghesi, Opp.
5, 386).








[115]
Il est mentionné par une inscription du commencement du IIIe siècle (C. I. L.
X, 5398 à Eph. ep., 1872, p. 433) et par une constitution d’Alexandre
Sévère de l’an 223 (Cod. Just. 4, 56, 1).








[116]
Si, comme il semble, Dion, 52, 20. 21, décrit dans le discours de Mécène,
l’état de choses de son temps, les procès capitaux étaient alors réservés au
préfet de la ville ; mais les préteurs de questions statuaient encore sur les
autres avec leurs conseils.








[117]
On n’a pu jusqu’à présent relever aucun témoignage de l’existence du prætor peregrinus, postérieur aux inscriptions de
C. Julius Asper, l’un des deux consuls de ce nom de l’an, 212, probablement le
fils, dans Marini, Arv. p. 784 = C. I. L. XIV, 2509. 2510 (cf.
Borghesi, Opp. 7, 95). La conjecture de Marquardt (1re éd. de ce
manuel), selon laquelle Caracalla aurait supprimé la préture pérégrine
lorsqu’il accorda le droit de cité romaine à tous les habitants de l’empire, a
pour elle de grandes vraisemblances.








[118]
Vita Gordiani, 18. La préture urbaine elle-même subsista ; ainsi
Symmaque écrit, Ep. 4, 59 : Designatum tibi
ad urbanam præturam filium meum nuntio... quadrigarum curulium nobilitas præparanda. Les formulaires
d’invitation à prendre part à la cérémonie de la prise de ces faisceaux le 1er
janvier, se trouvent Ep. 8, 71. 12.








[119]
La législation de Constantin et celle qui vient après elle ne connaissent pas
d’autre juridiction prétorienne que celles relatives aux affaires de tutelles
(const. de 389, C. Th. 3, 17, 3 = C. Just. 5, 33, 1, et beaucoup
d’autres textes) et aux procès de liberté (C. Th. 6, 4, 16 ; Justinien, Nov.
13, 1, 1). Le prætor uterque de la
constitution problématique, C. Just. 1, 62, 17 (cf. 5, 71, 18) = C.
Th. 3, 32, 2 pourrait, en conséquence, se rapporter à ces deux prétures.
Cf. Lydus, De mag., 2, 30 ; Bethmann-Hollweg, Rœm. Civilprozess,
3, pp. 59. 66.








[120]
Les mots d’Ulpien, Digeste, 5, 1, 58, Judicium
solvitur vetante eo qui judirare jusserat se rapportent à la vérité
sûrement au judex datus de l’époque
récente, mais peuvent être appliques par analogie au juré.








[121]
Nous ne pouvons ici qu’indiquer que tantôt les règles relatives à la capacité
sont absolument obligatoires, et que tantôt elles ont pour seul effet ; de
donner à la partie le droit d’exiger un juré de l’espèce désignée.








[122]
Loi agraire, ligne 37.








[123]
Dans Denys, 4, 36, cf. ce que dit le roi Servius, considéré comme l’auteur de
la séparation du jus et du judicium, aux sénateurs. Polybe, 6, 17. En parlant
de contrats publics, Polybe pense au cercle de
la justice administrative. Peu importe que la procédure par jurés ne joue là à
côté du jugement direct du magistrat qu’un rôle, à la vérité important, mais
secondaire ; car Polybe souligne seulement que, lorsque des jurés statuent, ce
sont des sénateurs. Plaute, Rud. 713 = 3, 4, 7, songe peut-être à des
institutions romaines.








[124]
Cicéron, Pro Cluent. 43. Il n’est pas absolument impossible de rapporter
ces paroles prononcées en 688 à la nomination des centumvirs ; mais il est bien
plus vraisemblable que Cicéron pense à une liste générale des jurés dressée par
le préteur urbain, comme pour la censure il pense à celle de 684. On peut donc
considérer le texte comme probant relativement à l’existence d’une pareille
liste.








[125]
Lex repetundæ de 630 ou 631, lignes 12
et ss.








[126]
L’institution qui implique l’existence de 35 tribus est donc plus récente que
l’an 513, et même sans doute plus récente que l’an 537 ; car la loi Crepereia,
— qui fut peut-être celle qui appela ce tribunal à l’existence — évalue le
sesterce à quatre as (Gaius, 4, 95). D’autre part, L. Crassus († en 663) a déjà
pris la parole dans un procès centumviral (Cicéron, Brut. 39, 53. De
or. 1, 39. Pro Cæc. 24).








[127]
Festus, Ep. p. 54. Varron, De r. r. 2, 1, 26. La liste des jurés
de la lex repet. est aussi établie tributim, quoique l’égalité du chiffre n’y soit
pas requise entre les tribus : — Au reste, la dénomination surprend, parce que
les désignations formées de viri précédé
d’un chiffre, ne sont ailleurs jamais appliquées qu’aux magistratures et aux
sacerdoces d’un caractère établi et non aux jurés institués par le magistrat.
Il n’est pas impossible que les centumvirs eux-mêmes soient issus dune élection
populaire, organisée d’une manière quelconque, par exemple de la même façon que
dans la loi Varia. Cf. tome IV, la section des decemviri
litibus judicandis.








[128]
Les Verrines montrent que le gouverneur avait coutume de publier une liste de
jurés à son entrée en charge (L. 2,13, 32), mais qu’il n’était pas lié
par cette liste et nommait les jurés de procès en procès (L. 3, 11, 28.
c. 60, 139). Selon Pline, Ad Traj. 58, le conventus
commence par l’appel des jurés. Les recuperatores
cives Romani, qui remplaçaient en province les sénateurs et les chevaliers du
conseil des affranchissements de la capitale, doivent avoir été pris sur ces
listes.








[129]
Asconius, In Cornel. p. 19.








[130]
Cf. tome V, le chapitre de la justice criminelle impériale.








[131]
En règle, du sénat qui, par exemple, peut inviter le préteur urbain ou un autre
préteur à procéder à un dilectus à côté
du dilectus consulaire (Tite-Live, 42,
35, 4. 43, 14, 3) ou de proposer une loi (Tite-Live, 27, 5, c. 23, 7) ou de
convoquer le sénat dans un but donné. Il n’est pas douteux que le consul
présent à Rome pouvait aussi lui-même charger un préteur d’un acte lui
incombant ; mais ce n’était pas l’usage.








[132]
Alors il y avait une représentation complète. Ainsi le préteur rendait l’édit, convoquant
les comices que devait tenir le consul.








[133]
Pour les professiones relatives aux
grains, le préteur pérégrin est substitué au préteur urbain comme le préteur
urbain au consul. Le sénat est parfois convoqué en l’absence des consuls par
les deux préteurs urbains.








[134]
Loi Quinctia chez Frontin, De aq. 428. Le règlement fait pour l’aqueduc
de Venafrum renvoie au même préteur les procès entré les particuliers et la
cité relatifs à cet aqueduc (Henzen, 6428 = C. I. L. X, 4842).








[135]
Tite-Live, 25, 22, 4. 39, 20, 4. 42, 35, 4. 43, 15, 1.








[136]
En 556, le préteur urbain se rendit à 5etia pour étouffer un soulèvement
servile imminent et chemin faisant obvios in agris
sacramento arma capere et sequi cogebat (Tite-Live, 32, 26, 11).
Autres cas, Tite-Live, 7, 23, 3. c. 25, 12. 10, 31, 3. 22, 57, 8. 23, 32, 18.
41, 5, 7. Les cas de ce genre doivent avoir été pris en considération dans la
détermination du délai de dix jours. Il se comprend de soi que, lorsque les
guerres extérieures ou intérieures amenaient des combats dans le territoire de
la paix, le préteur urbain y avait le commandement en l’absence des consuls.








[137]
Tite-Live, 27, 22, 5. 41, 12, 1, Une autre mission extraordinaire dans
Tite-Live, 32, 1, 6.








[138]
La condition anormale de la Gaule Cisalpine, à laquelle même comme province, la
justice était rendue de Rome et non pas par le gouverneur, ne peut être
examinée ici de plus près.








[139]
L’application de ce principe peut, par exemple, être suivie nettement
relativement aux amiraux en fonctions dans les guerres contre Philippe et
Antiochus. L. Quinctius Flamininus, préteur urbain en 555 (Tite-Live, 32, 1, 2)
reçoit, le commandement de la flotte pour la guerre contre Philippe qui
commence l’année suivante ; il doit être nécessairement le στρατηγός
τών 'Ρωμαίων
έπί τών
να[υτικών] du décret de
Lampsaque qui se place en l’an 558 (Lolling, Mitth. des Athen. Inst. 6,
96). Tite-Live le cite aussi, 32, 16, 2. c. 28, 11, parmi les propréteurs
pourvus de commandements par le sénat pour les années 556 et 557. S’il figure
dans les récits comme legatus et præfectus classis (Tite-Live, 33, 17, 2. 34, 50,
11 ; Plutarque, Flam. 3), cela est bien exact au point de vue du fond ;
mais ce n’est pas exact sous le rapport du titre ; car il a un imperium propre.
A. Atilius, préteur en 562 (Tite-Live, 36, 20, 7), et C. Livius, préteur en 563
(Tite-Live, 36, 42, 1), sont également appelés dans leur année de magistrature
du nom de præfectus classis. Ils
arrivèrent au triomphe comme préteurs. — Au reste, le proconsul est de la même
façon sens les ordres du consul, pour peu qu’il n’ait pas de circonscription
administrative distincte.








[140]
Appien, B. c. 1, 38, exprime, en citant ce proconsul, son étonnement que
l’Italie ait été ; dès alors, comme plus, tard sous Hadrien, divisée en
départements proconsulaires.








[141]
Varron, De l. l. 6, 54. Macrobe, Sat. 3, 12, 2. Servius, Ad.
Æn. 8, 216. Sur les nombreuses inscriptions qui se rapportent à cet acte,
cf. Rossi, Ann. dell’ Inst. 1854, p. 28 et ss. — Il en est de même de la
fête de Castor du 15 juillet.








[142]
Les oracles Marciens le prescrivaient : Iis ludis
faciendis præerit prætor is qui jus populo plebeique dabit summum
(Tite-Live, 25, 12, 10 ; Macrobe, Sat. 1, 17, 28) ; et l’ambitus, qui
prit par là pied dans la magistrature qui précédait immédiatement le consulat,
ratifia l’oracle, s’il ne l’avait pas inventé. Tite-Live, 26, 23, 3. 27, 11, 6.
c. 23, 4. 39, 39, 15. Festus, v. Thymelici, p. 326 et beaucoup d’autres
textes. C. I. L. I, p. 396.








[143]
Festus, p. 238. Les ludi victoriæ Sullanæ
du 1er novembre furent également confiés aux préteurs (R. M. W. p. 625 =
tr. fr. 2, 487 ; C. I. L. I, p. 405). Sur leur participation aux jeux
séculaires.








[144]
Dion, 54, 2, sous la date de 732. Chez Tacite, Ann. 1, 77, on demande au Sénat,
ut prætoribus jus virgarum in histriones esset.
Sur les frais, cf. Vita Hadriani, 3 ; sur la participation du trésor et
sur le règlement général des frais, cf. Tacite, Ann. 1, 15 ; Fronton, Ad
Ver. 2, 7, éd. Nab. p. 135 ; Dion, 54.2. 17. 55, 31. Autres mentions des
jeux prétoriens, chez Tacite, Agric. 6 ; Pline, Ep. 7, 11, 4 ;
Martial, 12, 29, 9 ; Juvénal, 10, 36 ; Dion, 54, 34. 56, 25. 59, 14. 60, 31. 61
; 6. Au reste, les préteurs donnaient probablement, en outre, des jeux
volontaires : Dion, 60, 12. 17.








[145]
Denys, 2, 19. Martial, 10, 41. Juvénal, 11, 193 et ss.








[146]
Suétone, Galba, 6 ; Dion, 58, 19. 78, 22.








[147]
Ils furent d’abord confiés aux tribuns de la plèbe (Tacite, Ann. 4, 15 ;
Dion, 56, 46. 47) ; mais ils passèrent bientôt au préteur des pérégrins
(Tacite, loc. cit.).








[148]
Dion, 69, 2, d’où (C. I. L. I, 378) il faut rapprocher le prætor Parthicarius d’une inscription de
Tarragone, C. I. L. II, 4105. — Le prætor
triumphalis (Orelli, 2351 = C. I. L. VI, 1675 ; Fabretti,
706, 267 ; C. Th. 6, 4, 5, 25) n’appartient sans doute qu’au IVe siècle.








[149]
Dion, 78, 22. Au IVe siècle, les préteurs se divisaient en trois classes selon
le montant obligatoire des frais des jeux (Godefroy, ad C. Th. 6, 4).








[150]
Tout au moins ce que Dion, 59, 14, dit de Gaius. Des jeux prétoriens de
gladiateurs sont aussi mentionnés chez lui, 54, 2. 55, 31. 56, 25. Le tirage au
sort de ces jeux avait encore lieu au IVe siècle (C. Th. 6, 4, 13).








[151]
Il a déjà été fait allusion aux jeux que Symmaque organisa pour son fils prætor urbanus ; suivant Olympiodore (4, éd.
Müller, p. 68), ils coûtèrent 2.000 livres d’or, quoique le père ne fut pas
particulièrement riche pour un sénateur. D’autres dépensaient des sommes bien
plus fortes. Cf. Zozime, 2, 38. Les titres du code Théodosien, 6, 4, et du code
Justinien, 4, 39, se rapportent exclusivement aux préteurs de Constantinople.








[152]
En 688, le préteur qui préside de majestate
est absent de l’audience avocatus propter publici
frumenti curam (Asconius, In Cornel. p. 59). Cf. tome IV, le
chapitre de l’Édilité.


















LES GOUVERNEURS DE PROVINCES.


 





 
  	
   

  La République romaine n’a pas eu de provinces jusqu’à la
  première guerre punique. La mise en opposition de Thalie et des possessions
  d’outre mer et cette institution des gouverneurs de provinces, dans laquelle
  la cité libre était destinée à trouver sa fin et son maître, ont été le
  produit de. la première guerre conduite par la nation hors de ses frontières
  naturelles. La conquête de la Sicile (an 513
  de Rome) a été suivie de près (an 527
  de Rome) par l’institution de la préture de Sicile ; et on vit s’y
  ajouter à perte de vue une longue série d’autres conquêtes de territoires
  étrangers indépendants et de confiscations d’États dépendants, que le droit
  public romain désigne du nom de réduction en provinces, tandis que la
  transformation d’un territoire provincial en territoire italique ne s’est
  produite qu’une seule fois, lors de l’union définitive de la Gaule Cisalpine
  et de l’Italie, opérée en 512 en partant des institutions de César[1]. Il ne rentre pas
  dans le cadre de la partie du droit public romain consacrée aux magistrats
  d’expliquer spécialement l’idée de provincia,
  ni d’énumérer les diverses provinces ou d’exposer les particularités
  multiples de leur administration[2]. Cependant une
  place doit y être faite à l’étude générale de la magistrature ou plutôt des
  différentes magistratures et pseudo-magistratures que la terminologie récente[3] rassemble, sous
  le nom du præses provinciæ[4], du magistrat qui
  est le plus élevé dans la circonscription administrative et qui, par conséquent,
  y occupe la présidence[5].

  L’institution tire son origine de la préture. Durant des  siècles, si tout préteur n’a pas été
  gouverneur, tout gouverneur a été préteur. Dans le langage de la République,
  ce mot possède, à côté de son sens propre de titre officiel, une acception
  large où il est employé pour désigner le gouverneur de province[6]. Nous avons déjà
  dit quand et comment le gouvernement de province s’est ensuite émancipé de la
  préture pour devenir une magistrature indépendante. L’administration des
  provinces fut enlevée aux préteurs et attribuée à la seconde année de
  magistrature, à la propréture par Sulla. En outre, les ex-consuls ont été
  appelés, exceptionnellement avant Sulla et régulièrement depuis lui, à
  participer, dans une seconde année de pouvoir, à l’administration
  provinciale. Mais le gouvernement de province n’est devenu une magistrature
  indépendante et ayant un nom arrêté que depuis les deux sénatus-consultes de
  701[7] et 702[8] et la loi consulaire
  les confirmant de 703[9], qui ont détruit
  la continuité de l’imperium urbain et
  de l’imperium des gouverneurs pour
  exiger entre les deux un intervalle d’au moins cinq ans[10]. A la vérité,
  César écarta le nouveau principe posé directement contre lui par ses ennemis
  politiques et revint à l’ancien système[11] ; mais on n’en
  est pas arrivé, sous son gouvernement de peu de durée, à une application
  régulière de prescriptions légales, et cela a été encore moins le cas sous le
  triumvirat où les maîtres du moment s’attribuèrent en grande partie les
  divers gouvernements de provinces à eux-mêmes et les cirent administrer par
  leurs subordonnés. Mais, lorsque Auguste se vit à même de donner une forme
  nouvelle à l’État, l’indépendance de la fonction de gouverneur, établie vingt
  ans auparavant, devint une des colonnes maîtresses du nouvel édifice. Selon
  le système suivi, tous les gouvernements reçurent des gouverneurs sénatoriaux
  distincts, mais, dans certaines provinces, le prince se réserva leur libre
  nomination et le haut gouvernement. Les provinces qui n’ont pas été soumises
  au haut gouvernement impérial, les provinces sénatoriales, ont été
  essentiellement organisées et administrées d’après les prescriptions législatives
  des années 701 à 703[12], tandis que ces
  prescriptions ne furent qu’incomplètement appliquées aux provinces dites
  impériales. — Après avoir étudié avec la préture le gouvernement provincial
  de la République qui en était inséparable, nous devons ici décrire le nouveau
  gouvernement indépendant ; mais nous ne pourrons, d’ailleurs, le faire sans
  remonter fréquemment au système antérieur dont l’héritage a été recueilli par
  les gouverneurs de l’Empire, aussi bien quant aux titres que quant aux
  attributions.

  La magistrature nouvelle[13] rentré dans la
  classe des magistratures supérieures et porte, pour cette raison, le titre de
  proconsulat ou de propréture[14]. Ces
  désignations ne servent plus, comme sous la République, à distinguer la
  magistrature ordinaire de la magistrature prorogée, déléguée ou
  extraordinaire. Elles distinguent la magistrature provinciale des magistratures
  supérieures urbaines[15]. Proconsul et proprætor
  cessent désormais d’être employés dans toute autre acception que pour
  désigner la magistrature provinciale[16]. Le cumul avec
  le consulat et la préture[17], qui aurait été
  un non sens dans le gouvernement de province antérieur, ne rencontre plus
  désormais chez le nouveau gouvernement aucun obstacle essentiel, et il s’est
  présenté fréquemment.

  Il y a dans la magistrature supérieure urbaine un degré
  plus élevé et un degré moins élevé. On distingue aussi ici deux classes
  hiérarchiques : le gouverneur de province, qui a un gouverneur plus élevé à
  côté et au-dessus de lui, est propréteur ; celui, pour lequel ce cas ne se
  présente pas, est proconsul[18]. Quand un
  gouvernement proconsulaire et un gouvernement proprétorien existent l’un à
  côté de l’autre, on applique les institutions de la République relatives au concours
  de l’imperium majus et du minus ; le propréteur est donc un magistrat
  pourvu d’un imperium propre mais en même
  temps il doit l’obéissance à son proconsul. De ce principe fondamental se
  déduisent, pour le temps d’Auguste et la période postérieure, les classes qui
  suivent de magistrats supérieurs.

  1. Les gouverneurs
  de provinces sénatoriales, n’ayant pas de gouverneurs au-dessus d’eux, sont
  tous pro consule[19]. Le point de
  savoir s’ils ont ou non occupé le consulat est indifférent pour leurs
  attributions[20]
  et pour leur titre officiel[21]. L’empereur a
  une puissance proconsulaire ; mais elle est autrement délimitée que celle des
  gouverneurs ordinaires et par suite il évite, à la bonne époque, de porter le
  titre de proconsul, ainsi que nous expliquerons plus en détail au sujet de la
  puissance impériale.

  2. Les gouverneurs
  des provinces impériales possèdent aussi un imperium
  supérieur propre[22] ; mais, étant
  soumis à l’imperium proconsulaire de
  l’empereur, ils sont tous pro prætore[23]. Ils sont en même
  temps ses mandataires, c’est-à-dire legati
  Auqusti, en ce sens qu’ils sont nommés par l’empereur à son gré,
  comme le maître de la cavalerie par le dictateur, et remerciés par lui à son
  gré ; leur imperium ne leur appartenant que par ce mandat et tant qu’il dure,
  leur propréture existe et meurt avec leur légation. C’est donc là
  essentiellement le régime établi par la loi Gabinia pour l’imperium extraordinaire de Pompée[24]. Seulement il
  est transporté à titre permanent dans l’administration des provinces. Le
  point de savoir si le gouverneur a ou non revêtu le consulat est encore ici
  indifférent, soit pour les attributions, soit pour le titre officiel[25] ; dans la langue
  courante l’ex-consul est à vrai dire désigné comme legatus consularis ou consularis
  tout court, tandis que l’expression quinquefascalis,
  qui appartient également à la langue courante, est appliquée à tous. — Ils ne
  peuvent pas nommer de magistrats en sous-ordre puisque eux-mêmes sont des
  magistrats en sous-ordre ; mais il leur est adjoint, sans doute par
  l’empereur, des compagnons (comites), aussi appelés assesseurs (adsessores),
  qui les assistent en particulier dans l’administration de la justice[26]. En outre, on
  rencontre à côté d’eux d’autres fonctionnaires en sous-ordre impériaux. Les
  uns sont des fonctionnaires de rang équestre, parmi lesquels le procurator provinciæ impérial, chargé de
  l’administration du trésor et des impôts dans chaque province, joue en face
  du légat un rôle analogue à celui joué par le questeur en face du proconsul,
  dans les provinces sénatoriales. Les autres sont des fonctionnaires de rang
  sénatorial, comme les legati Augusti juridici
  qui se présentent dans certaines provinces et, quand le commandement de
  légion et le gouvernement provincial ne sont pas réunis, les legati Augusti legionis. Les legati juridici et legionis
  n’ayant pas ordinairement la propréture, ils sont sous l’autorité
  du gouverneur de province[27]. On ne rencontre
  guère, sauf pour le cens, de fonctionnaires en sous-ordre impériaux également
  pourvus de la puissance proprétorienne et, par conséquent, coordonnés aux
  gouverneurs des provinces impériales ; en particulier l’administration impériale
  ne connaît point de quæstor pro prætore[28].

  3. Comme le
  gouverneur de la République, celui de l’Empire, qui est dans sa
  circonscription le magistrat le plus élevé, c’est-à-dire le proconsul,
  possède à ses côtés des magistrats auxiliaires, le proconsul consulaire trois
  légats, le proconsul prétorien un légat[29], le proconsul de
  Sicile, deux questeurs et les autres un questeur[30]. Tous ces
  auxiliaires ont reçu un imperium propre ; mais, comme. il existe à côté de
  l’imperium plus élevé du gouverneur[31], il a été
  organisé sous la forme de propréture. Il est probable que cela s’est fait,
  d’un côté, en partant de l’usage introduit dans la période récente de la
  République de permettre le port des faisceaux aux questeurs et aux légats et
  même à tous les sénateurs présents dans la province, et, d’autre part, afin
  de rapprocher extérieurement le plus possible la puissance proconsulaire
  ordinaire de celle de l’empereur. Ces magistrats auxiliaires sont appelés en
  conséquence legati pro consulis pro prætore
  et quæstores pro prætore.

  Une série de districts, qui font partie de l’Empire, mais
  qui, à l’origine, ont été regardés comme des États annexés et non pas comme
  des provinces proprement dites du peuple romain, sont administrés par
  l’empereur, non pas en vertu de sa puissance consulaire et au moyen de
  sénateurs, mais en vertu des pouvoirs royaux ou princiers qui ont passé sur
  sa tête, au moyen de vicaires spéciaux de l’ordre équestre, qui sont appelés,
  à l’époque ancienne, le plus souvent præfecti[32] et, plus tard
  dans les petits districts, ordinairement procuratores
  Augusti[33]. Il en est ainsi
  avant tout pour l’Égypte, mais aussi pour le royaume de Norique, pour la
  principauté de Cottius et pour d’autres territoires plus petits.

  Chez les magistrats administratifs les plus élevés, aussi bien
  chez ceux des provinces impériales que chez ceux des provinces sénatoriales, où
  exige comme condition de capacité soit la préture, soit le Consulat. A ce
  point de vue, les provinces sont divisées en deux classes : les
  provinces consulaires, qui comprennent parmi les provinces sénatoriales l’Asie
  et l’Afrique, parmi les provinces impériales, par exemple, la Syrie et la
  Haute et la Basse Germanies, et les provinces prétoriennes, telles que sont,
  par exemple, les provinces sénatoriales de Sicile et de Bétique et les
  provinces impériales d’Aquitaine et de Cilicie. Sous cette forme modifiée,
  l’ancien système, selon lequel le gouvernement provincial est une attribution
  ou une conséquence de la magistrature supérieure de la République, s’est
  maintenu comme règle jusqu’au IIIe siècle après J.-C.[34] — La capacité
  requise du questeur est la capacité générale exigée pour occuper cette
  magistrature. — Les legati des
  proconsuls doivent être sénateurs, donc quæstorii,
  mais ne peuvent pas être supérieurs en rang à leur proconsul[35]. — Pour les præfecti et les procuratores
  des territoires propres de l’empereur, il n’y a qu’une règle négative : c’est
  que les sénateurs sont incapables d’occuper ces fonctions.

  Quel a été le mode de nomination des gouverneurs depuis
  que leurs fonctions sont devenues une magistrature indépendante ? On ne peut
  guère parler, pour les dentiers temps de la République, de règle généralement
  reçue. Lorsque les dispositions législatives des années 701 à 703 exigèrent
  un intervalle d’au moins cinq ans entre le gouvernement provincial et sa
  magistrature d’origine, la préture ou le consulat, le régime ne put d’abord
  entrer en exercice que par son côté négatif, par l’obligation imposée aux
  préteurs et aux consuls de l’année en cours d’attendre cinq ans les provinces
  qu Ils auraient eues immédiatement d’après la pratique antérieure. Il fallait
  donc des dispositions transitoires précises. La question de savoir quelles
  elles furent, si secondaire qu’elle soit pour le système, présente un intérêt
  peu commun, parce que, comme on sait, la controverse immédiatement juridique,
  qui en naquit au sujet de l’attribution du gouvernement de la Gaule pour 706,
  a allumé la guerre civile dans laquelle périt la République. Il semble qu’un
  effet rétroactif fut donné à l’intervalle de cinq ans pour les prétoriens, en
  ce sens que, par exemple, pour 701, les premiers appelés étaient les prêteurs
  de 696 en tant qu’ils n’avaient pas encore revêtu de magistrature provinciale[36] et que, pour les
  places restées libres on remontait en arrière dans l’ordre d’ancienneté[37]. Pour les
  consulaires au contraire, on parait en avoir tiré deux au sort parlai ceux
  qui n’avaient pas encore accepté leur province[38]. Au reste, un
  sénatus-consulte spécial a probablement été rendu chaque année sur la mise à
  exécution de la loi, et il est vraisemblable qu’on n’a pas toujours procédé
  de la même façon.

  Le tirage au sort régulier, organisé par le
  sénatus-consulte de 701, n’arriva donc pas à fonctionner ; car, à la date où
  il l’aurait fait, la République avait déjà succombé. Mais, lors de la
  réorganisation de l’État qui suivit la bataille d’Actium, Auguste revint à un
  système de tirage au sort pour les provinces dont il ne se réserva pas
  l’administration à lui-même. Parmi les provinces sénatoriales, l’Asie et
  l’Afrique furent attribuées une fois pour toutes aux consulaires, les autres,
  — dans le principe, dix, dont quelques-unes passèrent ensuite aux empereurs,
  — aux prétoriens[39], et ce système[40] eut donc pour
  résultat de supprimer le pouvoir antérieur du sénat de distraire chaque année
  de l’ensemble les deux provinces consulaires. On ne trouve également plus de
  traces à cette époque du privilège des consulaires de s’entendre entre eux
  sur le partage de leurs provinces. Au reste, le sénat a toujours à statuer chaque
  année, soit sur les lots à tirer au sort, soit sur les personnes qui
  participeront au tirage. Il est encore arrivé parfois, à titre exceptionnel,
  qu’une province sénatoriale fut soustraite au tirage au sort et attribuée par
  le choix du sénat[41], en particulier
  qu’elle fut donnée pour une année de plus à son possesseur[42], sans aucun
  doute le plus souvent sur l’invitation de l’empereur, mais en la forme
  certainement toujours par un sénatus-consulte[43] ; il n’est naturellement
  plus question de l’addition de départements extraordinaires. — Nos sources ne
  nous permettent pas de deviner les règles précises qui régissaient le droit
  de participer au tirage au sort. Dion atteste expressément que l’intervalle
  de cinq ans fut rétabli comme minimum par Auguste ; mais on trouve,
  probablement en vertu des privilèges attachés à la paternité, des exemples isolés
  d’abréviation de l’intervalle[44]. Seulement les
  consulaires et les prétoriens tirant de là les conditions générales de
  capacité ne peuvent pas être arrivés tous en même temps au tirage au sort ;
  il doit y avoir eu un ordre déterminé, soit par la date de la magistrature,
  soit par d’autres éléments. Relativement aux proconsulats consulaires,
  l’observation des cas particuliers démontre que l’intervalle de fait existant
  entre le consulat et la province consulaire s’élargit constamment[45], évidemment
  parce que le tirage au sort se réglait sur l’ancienneté et que le nombre des
  personnes arrivant annuellement au consulat suivait une augmentation continue.
  Pour les provinces prétoriennes, sur lesquelles nous possédons peu de
  renseignements concrets[46], l’intervalle de
  fait ne doit pas s’être tout à fait autant éloigné du minimum légal, puisque
  l’annalité subsista pour la préture, que le nombre des places ne crut non
  plus que modérément et que les adlections ne paraissent pas avoir eu lieu par
  trop grosses masses[47]. — Mais les
  places ne peuvent pas avoir été conférées exclusivement d’après la date des
  fonctions. Non seulement il est attesté que le nombre des provinces à tirer
  au sort était plus faible que celui des appelés[48] et que, par
  suite, il y avait à cette loterie des numéros perdants, ce qui ne se
  concilierait pas avec l’application pure et simple de l’ancienneté[49] ; en outre, on
  peut établir qu’il n’était pas rare qu’un consul plus récent reçût une
  province consulaire avant un consul plus ancien[50]. Si l’on ajoute
  que, même lorsqu’une province consulaire était donnée par tin choix
  individuel, le tirage au sort avait lieu pour la seconde[51] et que,
  lorsqu’un consulaire appelé à participer au tirage faisait défaut pour une
  cause quelconque, celui qui était le premier appelé
  après lui était appelé à sa place[52], on est amené à
  conclure qu’un certain nombre de participants était requis par la loi pour
  chacun des tirages, qu’ainsi, par exemple, les deux provinces consulaires étaient
  à chaque fois tirées au sort par les six ou dix consulaires les plus anciens
  qui n’avaient pas encore obtenu de province consulaire[53]. — Au reste,
  l’ayant droit pouvait être, sûr sa demande, dispensé de participer au tirage[54], et il pouvait
  pareillement être exclu du tirage à titre de peine[55]. — Les droits
  attachés au mariage et à la paternité entraient aussi en ligne de compte pour
  la répartition dès provinces, en ce sens que Ies consulaires et les,
  prétoriens gratifiés de privilèges de ce genre voyaient probablement, d’une
  part, l’intervalle être raccourci à leur profit, et, d’autre part, la faculté
  leur être accordée de choisir la province qu’ils préféraient dans un ordre qui
  était réglé d’après l’étendue de leur privilège[56].

  Ce système, qui aboutissait à soustraire l’acquisition de
  la province à l’arbitraire du prince et du sénat en en faisant un corollaire
  légal de la magistrature supérieure, n’existe plus au début du in’ siècle.
  Désormais l’empereur désigne chaque année autant de consulaires et de
  prétoriens qu’il est nécessaire, sans être lié par l’ancienneté, et le tirage
  au sort n’a plus lieu que pour la répartition des provinces entre les
  proconsuls consulaires et prétoriens désignés par l’empereur[57]. A la vérité, le
  parti qui essayait, à cette époque, de renouveler et d’étendre l’ancien
  gouvernement du sénat, cherchait à obtenir pour le sénat le choix des
  gouverneurs au moins dans les provinces sénatoriales, et il atteignit
  temporairement son but sous :les gouvernements qui ont suivi cette
  orientation[58].

  Les legati pro prætore
  impériaux et les præfecti et les procuratores des États annexés sont nommés par
  l’empereur, qui n’est lié là par d’autres règles que celles antérieurement
  indiquées sur la capacité.

  Les légats adjoints au gouverneur sont nommés, à cette époque,
  par le gouverneur, comme ils l’étaient, à celle de la République, par le
  sénat[59]. Sous l’Empire,
  le choix de ces légats est soumis à la ratification impériale[60].

  Sur la nomination des questeurs des proconsuls, on
  consultera le chapitre de la Questure. Ils ont été, à toutes les époques,
  nommés en même temps que les autres questeurs et appelés à leur compétence
  spéciale par le sort. Ici encore le jus liberorum
  parait avoir permis de mettre le choix à la place du sort[61].

  La durée du gouvernement provincial est, avons-nous vu,
  d’après le droit de la République, impossible à attacher à une date fixe du
  calendrier, puisqu’elle part du jour où le gouverneur entre dans sa
  circonscription et finit à celui où son successeur fait la même chose. Mais
  la loi de 703, qui fit du gouvernement de province une magistrature
  indépendante, fixa aussi la durée de cette magistrature à une année du
  calendrier comptée du jour de l’entrée du gouverneur dans la province[62] et cela en
  décidant que le gouverneur, après une année d’administration personnelle,
  devrait remettre la provinces son successeur ou, à son défaut, à un
  représentant[63]
  ; la magistrature avait donc un terme à la fois normal et maximum. César
  étendit, en 708, le délai à deux ans pour les provinces consulaires[64]. Auguste revint,
  en 727, d’une manière générale au délai d’un an pour les provinces
  sénatoriales[65]
  et c’est celui qui a subsisté[66]. Mais ce délai
  d’un an n’est qu’un délai normal, ce n’est pas un maximum. En ce qui concerne
  le point de départ, la sortitio avait
  probablement lieu désormais au début de l’année du calendrier, dans laquelle
  la province devait être occupée, et en outre les gouverneurs sénatoriaux,
  comme aussi, sans aucun doute, leurs légats et leurs questeurs, étaient obligés
  de partir de Rome, pour leur lieu de destination avant un jour déterminé, à
  savoir d’après le règlement établi par Tibère en l’an 25, avant le 1er juin[67], d’après celui
  de Claude de l’an 42, avant le 1er avril[68], et, d’après
  celui du même prince de l’an 43, avant le 13 avril[69]. Un terme normal
  paraît donc avoir été fixé pour le changement des magistrats, probablement le
  1er juillet[70]
  ; il est démontré que le proconsulat comprend régulièrement des fractions de
  deux années du calendrier[71]. Mais il, n’y a
  pas même alors de terme fixe du calendrier auquel commence l’année du gouverneur.
  Auguste n’est pas revenu à la disposition singulière de la loi de 703, selon
  laquelle le gouverneur devait partir le jour normal du changement de
  magistrats, que son successeur fût arrivé ou non, — disposition d’autant plus
  étrange que le gouverneur, forcé à partir, était en même temps forcé a
  continuer légalement d’exercer sa magistrature par l’intermédiaire de son
  représentant et explicable seulement par l’horreur légitime des républicains
  sincères pour les imperia de plusieurs
  années. Selon les institutions du Principat, le gouverneur a, comme
  autrefois, le droit et le devoir de rester à son poste, même après
  l’expiration du temps normal, jusqu’à ce qu’il en soit relevé. Cette expiration
  ne produit de changement ni dans ses pouvoirs, ni désormais dans ses titres[72]. Mais si, au
  lieu de tarder simplement, le successeur ne vient pas, la seconde année de
  pouvoir qui en résulte pour le gouverneur précédent est considérée comme une
  nouvelle occupation de la magistrature[73], ou, peut-on
  dire encore, la prorogation de fait[74] est transformée
  en itération, probablement pour chaque cas, par un sénatus-consulte spécial,
  en sorte que l’annalité da proconsulat est respectée au moins dans l’ensemble.
  — A côté de cela, la disposition selon laquelle le proconsul possède
  théoriquement l’imperium, du jour où
  il franchit le pomerium pour se rendre
  dans sa province jusqu’à celui ou il rentre dans la capitale, reste toujours
  en vigueur ; mais, a vrai dire, il ne pouvait être fait d’usage de cet imperium que pour la port des insignes et
  l’exercice de la juridiction gracieuse[75].

  La durée des pouvoirs due légat proconsulaire est modelée sur
  celle des pouvoirs du proconsul. Cette légation était donc également une
  magistrature annale, soumise également à l’itération[76]. Le proconsul a
  probablement le droit de révoquer le légat, avec l’assentiment de l’empereur[77].

  La questure provinciale a aussi subi des modifications
  essentielles par suite de la transformation des fonctions du gouverneur. Le
  jour d’entrée en fonctions du questeur provincial ne peut guère avoir été
  différent de celui de l’entrée en fonctions du proconsul auquel il était
  attaché, c’est-à-dire, est-il probable, normalement du 1er juillet, alors qu’il
  avait revécu la questure dès le 5 décembre. Mais on voit clairement pour lui
  qu’il n’y a plus, sous le Principat, de prorogation ni de promagistrature.
  D’après ce système, le questeur normalement en fonctions du 1er juillet au 30
  juin, devrait exercer ses pouvoirs pro quæstore
  du 5 décembre au 30 juin. Or, en fait, la questure a nécessairement subsisté
  comme une magistrature unique, non seulement jusqu’à l’expiration de l’année
  normale du calendrier, mais jusqu’à sa fin ; car les inscriptions ne portent
  jamais de chiffre d’itération, même lorsqu’il est prouvé que la questure a
  duré plusieurs années[78]. La prorogation
  de la magistrature ne se trouve, à cette époque, indiquée dans le titre
  officiel que, dans le cas où un questeur, après avoir rempli ses fonctions
  dans la capitale, est employé comme questeur provincial l’année qui suit ou
  une année postérieure, conformément à un procédé usité pour remédier aux
  insuffisances de questeurs provinciaux qui pouvaient se produire[79]. Un pareil
  questeur porte, au Ier siècle, pendant qu’il est en fonctions dans la
  capitale, le titre de questeur, et, pendant qu’il est en fonctions en
  province, le titre, ailleurs disparu, de proquesteur[80] ; parla suite,
  le titre de proquesteur a complètement disparu et le magistrat a désormais
  été qualifié du nom de quæstor dans
  les deux cas[81].

  Enfin la durée des légations impériales et des préfectures
  et des procuratèles qui ont le même caractère, dépend, en droit, partie de la
  vie du prince et partie de son arbitraire elles s’éteignent, comme tout autre
  mandat, par la mort du mandant et par la révocation du mandat[82]. En fait, quoique
  les délais soient extrêmement inégaux, les changements sont là beaucoup plus
  rares que pour les proconsuls[83]. Toute légation,
  qu’elle soit brève ou longue, est considérée comme une magistrature unique[84]. Le gouverneur
  d’une province impériale acquiert l’imperium
  en entrant dans sa province et le perd en en sortant ; l’imperium théorique qui appartient aux
  proconsuls pendant l’aller et le retour fait défaut au légat[85].

  Les insignes du gouverneur et de ses auxiliaires ont déjà
  été indiqués en général. Le proconsul consulaire, de province a, comme le
  consul de la capitale ; douze faisceaux ; le proconsul prétorien de province
  en a six, comme le préteur de la capitale[86]. Par application
  du principe de la République, selon lequel celui qui reçoit les faisceaux
  d’un proconsul en a moins que le gouverneur le moins élevé qui les tient du
  peuple, le gouverneur impérial n’a que cinq faisceaux et il est aussi appelé
  à cause de cela quinquefascalis[87]. Le nombre des
  faisceaux des légats des proconsuls et des questeurs, qui ont également les
  uns et les autres la propréture, ne nous a pas été transmis ; ils ne doivent
  :pas en avoir eu plus de cinq. — Le commandement exclusif de toutes les
  troupes appartenant au prince dans le système du Principat, ses gouverneurs
  portent les insignes du haut commandement militaire, en tant que leur mandat
  administratif implique l’exercice du commandement impérial dans leur
  circonscription. Au contraire, les gouverneurs sénatoriaux n’ont pas
  légalement part au commandement impérial, et ils ont encore moins de soldats
  propres ; par conséquent on considère comme un empiètement sur les droits
  impériaux qu’un proconsul revête le costume de général[88]. — Il sera
  question plus loin de l’insigne de l’épée, qui, joint au costume de paix,
  distingue le gouverneur investi de la plénitude de la juridiction criminelle.

  Les émoluments du gouverneur et des fonctionnaires qui
  sont auprès de lui ont déjà été étudiés.

  L’éponymie, qui n’appartenait pas aux gouverneurs de la
  République[89],
  a été attribuée aux nouveaux gouverneurs d’Auguste, naturellement seulement
  dans leur circonscription, et l’analogie de la magistrature supérieure
  urbaine et de la magistrature supérieure provinciale a donc été étendue à ce
  rapport. Les inscriptions et les monnaies donnent de nombreux exemples de
  dates tirées de la magistrature supérieure des diverses provinces. Il n’y a
  pas de différence sous ce rapport entre les magistrats supérieurs des provinces
  sénatoriales et des provinces impériales[90] ; en revanche,
  ce droit n’appartient ni aux légats ni aux questeurs des proconsuls[91].

  Le droit de mettre son image fur les monnaies a fait
  défaut sans exception aux magistrats de la République restés dans les limites
  de la constitution. Axais, ainsi qu’on verra en son lieu, Auguste n’a pas
  respecté cette barrière et il a continué, même après que la constitution
  républicaine eut été rétablie en la forme, de battre la monnaie à son
  effigie. Sinon pour supprimer cette illégalité, au moins pour en atténuer l’importance
  théorique, il a accordé le même droit aux proconsuls consulaires, mais
  cependant, semble-t-il, seulement pendant la courte période qui s’étend de
  l’an 748 aux environs de 750[92], période durant
  laquelle le désir de la transmission héréditaire du nouveau pouvoir
  monarchique aux petits enfants par les femmes de l’empereur détermina la
  politique impériale à des concessions essentielles au profit des partisans de
  l’ancien régime[93].
  Cette distinction n’a pas été accordée aux proconsuls prétoriens ; même chez
  les consulaires, ce pouvoir, insignifiant en’ lui-même, mais important au
  point de vue théorique et scabreux pour la monarchie, ne se retrouve ni
  auparavant ni far la suite.

  Si nous passons à la détermination de la compétence gouverneurs
  du temps de l’Empire, il faut d’abord remarquer deux choses : en premier
  lieu, diverses branches de l’administration qui, d’après les institutions
  républicaines, auraient concerné les gouverneurs, ainsi le recrutement et la
  levée des impôts, ont été définitivement soustraites à l’autorité du
  gouverneur et mises pour tout l’empire dans la main de l’empereur ; en outre,
  l’empereur est souvent intervenu, en général, en la forme sur la demande du
  sénat, dans l’administration des provinces sénatoriales elles-mêmes, à titre
  extraordinaire, en vertu de son imperium majus.
  En renvoyant pour ces points à l’exposé de la puissance impériale, il nous
  reste à faire ici sur les attributions des gouverneurs de cette époque les
  remarques suivantes.

  En matière militaire, il faut distinguer entre le droit au
  commandement en chef et le commandement effectif des troupes. Le haut
  commandement militaire, qui jusqu’alors avait été attaché au consulat, en fut
  séparé par Sulla et resta donc exclusivement aine gouverneurs, de province
  qui, à l’époque ancienne, ne l’avaient exercé qu’à titre auxiliaire. Le
  Principat ne s’est pas écarté de là. L’union indissoluble du plus haut imperium civil et du plus haut imperium militaire, ce principe fondamental de
  la République, fut maintenu sans détour sous l’Empire ; le plus haut
  magistrat administratif de la province avait de droit, en vertu de son imperium proconsulaire ou proprétorien, le haut
  commandement des troupes qui se trouvaient dans la province. C’est seulement vers
  la fin du IIIe siècle que commence cette séparation des magistrats supérieurs
  civil et militaire de la province, du præses
  provinciæ et du dux limitis,
  qui est ensuite devenue, dans la suite de son développement, la base de la
  constitution de l’empire de Dioclétien et de Constantin.

  Dans ce système, les gouverneurs des provinces
  sénatoriales étaient, selon la division primitive des provinces, chargés,
  avec l’Illyricum et l’Afrique, d’une portion importante de la défense des frontières[94]. Mais l’Illyricum
  passa à l’empereur, dès le temps d’Auguste, et le légat de légion commandant
  en Afrique fut aussi soustrait, sous Caligula, au commandement supérieur du
  proconsul[95].
  Les proconsuls qui n’administraient pas de provinces frontières, c’est-à-dire
  depuis Caligula, tous les proconsuls n’avaient pas le commandement militaire
  ou du moins ne l’avaient qu’en vertu d’une concession expresse de l’empereur[96]. En outre, en
  laissant de côté l’Afrique sous la dynastie Julienne, il n’y avait dans les
  provinces sénatoriales, sauf des exceptions vacillantes, que quelques hommes
  détachés des troupes impériales[97]. Tous les corps
  de troupes avaient leurs quartiers permanents dans les provinces impériales
  et les royaumes annexés[98].

  Depuis, le commencement du Principat, le prince seul a des
  troupes propres ; tous les soldats, qu’ils se trouvent dans ses provinces ou
  dans celles du sénat, lui ont prêté serment et reçoivent de lui leurs
  officiers, leur solde et leur congé. Si donc le proconsul d’Afrique peut
  commander et triompher, il ne le peut qu’avec des hommes qui lui sont prêtés
  par l’empereur. Quant aux gouverneurs impériaux des provinces des pays
  annexés, ils n’étaient en face de l’empereur que des subordonnés investis des
  pouvoirs de généraux, qui recevaient leurs instructions (mandata)
  de l’empereur et qui étaient absolument liés par elles, quoique, d’un autre
  côté, l’absente normale du général en chef donna à ces représentants, une
  étendue de pouvoirs bien supérieure à celle des mandataires ordinaires. Mais
  la relation de ces pouvoirs eux-mêmes avec le commandement suprême nous est
  peu expliquée, et, étant donnée la façon dont l’histoire de l’Empire nous a
  été transmise, nous ne pouvons guère espérer arriver jamais à une notion
  suffisante des pouvoirs qu’a eus le légat de Syrie ou de Germanie supérieure,
  soit en face des troupes et des officiers qui lui étaient confiés, soit en
  face des États indépendants ou sujets limitrophes. Tout au moins, en présence
  de l’état actuel de la science, il semble raisonnable de n’insister ici que
  sur le droit de nomination des soldats chargés de fonctions spéciales et des
  officiers, sur la concession des décorations militaires, sur le titre d’imperator et le triomphe, dans la mesure où
  l’on peut jusqu’à un certain point discerner quant à ces questions le rôle de
  l’empereur, du proconsul et du légat.

  Ce n’est pas l’affaire du général de préposer les soldats chargés
  de fonctions spéciales (principales) à ces fonctions, et, par
  suite, l’empereur n’intervient pas dans ces nominations[99]. Elles se partagent
  entre les gouverneurs des provinces impériales, les légats de légions, les
  tribuns militaires et enfin les fonctionnaires des finances impériales, les
  procurateurs[100].
  Parmi les magistrats supérieurs des provinces sénatoriales, le proconsul
  d’Afrique y a seul participé, à notre connaissance ; il a continué à le faire
  même après que la légion eut été soustraite à son commandement, mais
  difficilement au-delà de l’époque de la dynastie Claudienne[101]. — Le droit de
  nommer les centurions et les officiers tient aux pouvoirs de général, par
  conséquent dans cette période, au proconsulat et à la puissance
  proconsulaire. Mais, le proconsul sénatorial n’ayant pas de troupes propres,
  il ne peut aussi nommer que les officiers qui n’ont pas de troupes sous leurs
  ordres et qui peuvent exister sans armée, les præfecti
  fabrum, nomme les proconsuls consulaires l’ont encore fait au
  moins au commencement de l’Empire. En dehors de cela, la nomination des
  centurions et des officiers de rang équestre appartient exclusivement à l’empereur
  en vertu de sa puissance proconsulaire. Cependant on permet aux gouverneurs
  de provinces impériales, même à ceux qui ne commandent pas de légions[102], de disposer
  d’un certain nombre[103] de tribunats
  militaires[104]
  et, autant que l’on peut voir, ces nominations sont inscrites sur les rôles
  et assurent le même traitement et les mêmes avantages que celles venant
  directement de l’empereur[105]. Il est
  probable que l’empereur remettait aux divers gouverneurs, en proportion de
  leur rang, un certain nombre de pareils brevets d’officiers émanant de lui
  pour les remplir à leur gré et que ces nominations elles-mêmes doivent être
  considérées en droit comme faites par l’empereur[106]. L’idée qu’il
  fallait donner aux gouverneurs impériaux, en fait bien plus importants que
  les proconsuls, une compensation du droit de nommer les præfecti fabrum reconnu à ces derniers, peut
  avoir contribué à l’établissement de ce système.

  Le droit d’accorder des récompenses militaires appartient,
  en dehors de l’empereur, au proconsul, quand il arrive par exception, à un
  commandement effectif[107]. Le légat ne le
  possède pas.

  Enfin, quant au titre d’imperator
  et au triomphe, qui ont été concédés l’un et l’autre très souvent, au temps
  de César et sous les triumvirs, à des généraux en sous-ordre, Auguste a
  rétabli pour eux, en 727, l’ancienne rigueur qui exige le II 267 commandement
  en chef ou, selon le langage du temps, l’imperium
  proconsulaire. Depuis l’an 727, nul, en dehors des empereurs, n’a obtenu le
  titre d’imperator ou le triomphe, sauf les détenteurs d’une puissance proconsulaire
  extraordinaire, tels Agrippa, Tibère, Germanicus, Titus, ou les proconsuls
  qui ont encore exercé le commandement militaire ; aucun légat, même parmi les
  plus haut placés, n’a obtenu, à raison de la victoire, d’autres honneurs que
  des décorations militaires marquantes.

  Relativement à l’administration, nous pouvons, dans cet
  aperçu général, rappeler seulement que l’ancien principe de la République, le
  principe de la séparation de l’administration et de la gestion des fonds, cette
  dernière réservée au questeur, fut maintenu, le procurateur impérial prenant
  la place du questeur dans les provinces de l’empereur. La levée des impôts
  resta, dans les provinces sénatoriales, en général aux proconsuls en ce sens
  que les redevances fixes imposées aux villes étaient recouvrées par eux des
  administrations municipales[108] et qu’ils
  statuaient sur les contestations relatives aux impôts, quoique plus tard on
  ait préféré d’ordinaire laisser la décision au procurateur impérial dans les
  affairés ou le fisc était intéressé[109]. Mais les
  impôts recouvrés directement des contribuables ont probablement été perçus
  dans toutes les provinces par les représentants du prince dès le début du
  Principat[110].

  La juridiction civile demeure aux gouverneurs ; c’est d’elle
  que vient directement la seule expression générale qui les désigne sous
  l’Empire, le terme præses. Mais,
  lorsque le défendeur possède le droit de cité romaine, la juridiction des
  magistrats de la capitale coexiste avec celle des gouverneurs : le gouverneur
  est même libre — et c’est la règle si le défendeur appartient au sénat — de
  refuser de lier le procès et de renvoyer la partie demanderesse aux tribunaux
  de Rome[111].
  Dans les provinces du sénat, la juridiction est, ainsi que cela se produisait
  déjà sous la République dans des circonstances multiples, désormais
  régulièrement déléguée au légat proconsulaire dont c’est la destination
  propre[112].
  Dans les provinces impériales, elle est exercée, s’il n’y a pas de legati juridici distincts, par le gouverneur lui-même,
  en vertu de sa puissance proprétorienne[113], avec le
  secours des jurisconsultes qu’il a pour assesseurs.

  L’appel contre le décret du magistrat va d’abord, selon
  les règles du droit de la République, du mandataire au mandant, c’est-à-dire
  dans les provinces sénatoriales du légat au proconsul[114], dans les
  provinces impériales du légat à l’empereur. C’est en vertu d’une innovation
  que, dans le premier cas, on admet un appel du proconsul, soit au sénat, soit
  à l’empereur[115].

  Enfin, la juridiction criminelle appartient, d’après le
  droit de la République, sur les non citoyens, régulièrement aux diverses
  cités et, dans les cas extraordinaires, au gouverneur romain, comme en Italie,
  au consul, avec cette différence que dans les provinces il est fait un plus
  large usage de la dernière faculté. Ce système a subsisté sous l’Empire[116]. Cependant, le
  gouverneur est aussi libre d’envoyer l’accusé qui n’est pas citoyen à la capitale
  pour y être jugé[117].

  Le gouverneur n’avait pas, d’après la forme qu’avait reçue
  le sur les citoyens droit de provocation dans le dernier siècle de la
  République, romains. le droit de frapper un citoyen romain de la peine de
  mort, et il resta obligé ; sous le Principat, en dépit des différences que
  pouvait présenter sa situation légale, d’envoyer à Rome, pour y être jugé, le
  citoyen menacé d’une peine corporelle ou capitale qui en faisait la demande[118]. Le procès
  avait alors lieu à Rome ou dans la forme des quæstiones,
  ou selon, la procédure établie sous le Principat, soit devant les consuls et
  le sénat[119],
  soit devant le tribunal impérial. A la vérité, le gouverneur ne se tenait pas
  toujours pour lié par cette prescription et il avait peut-être le droit, dans
  certaines conditions, de prendre l’exécution sous sa responsabilité[120]. En outre, dès
  le premier siècle[121], l’empereur a
  transféré par un mandat spécial aux gouverneurs qui avaient une armée sous
  leurs ordres la juridiction capitale sur les citoyens, au moins en matière
  militaire[122].
  Dans le cours du temps la diffusion toujours plus étendue du droit de cité romaine
  dut nécessairement amener de nouvelles atteintes contre la centralisation de
  la justice capitale à Rome. Les phases du développement sont peu connues. Au IIIe
  siècle, la juridiction capitale, qui appartient, toujours en théorie,
  exclusivement aux empereurs et au sénat, ou, de son nom technique, le jus (potestate) gladii[123], est exercé par
  les empereurs par voie de délégation à tous les gouverneurs, même à ceux des
  provinces sénatoriales[124], et aux
  titulaires des commandements équestres les plus élevés, aux préfets de la
  garde, des vigiles et des flottes[125]. La juridiction
  capitale attachée à ces fonctions[126] ne venant pas
  du gouvernement provincial lui-même, étant conférée à titre spécial, n’est
  pas, à la différence de la juridiction civile, susceptible, d’un nouveau
  transfert[127].
  Ses détenteurs portent l’insigne de la puissance impériale, l’épée[128]. Le droit du glaive n’est donc pas l’ancienne
  juridiction capitale extraordinaire sur les non citoyens et les esclaves
  inhérente au gouvernement provincial, mais la juridiction capitale ordinaire
  sur les citoyens romains réservée à l’empereur et déléguée par lui, — ou
  plutôt désormais la juridiction capitale en général, car désormais les
  habitants libres dé l’État romain possèdent pour la plupart le droit de cité
  romaine. Seulement certaines catégories de citoyens sont sous-traites par des
  clauses spéciales insérées dans ces mandats à la juridiction capitale du
  gouverneur. Ce sont en particulier les principales
  et les centurions[129], les officiers
  de rang équestre[130] ; les décurions
  des municipes[131] ; les sénateurs[132]. Le droit
  ancien de n’être jugé qu’à Rome subsiste toujours pour eux au moins dans les
  cas les plus graves[133].

   

  
 







 


 
















[1]
Mais la Transpadane a nécessairement encore été, dans les derniers temps
d’Auguste, soumise, bien que transitoirement, à un proconsul. Suétone, De
Gramm. et de rhet. 30 [6], relate un procès remarquable de meurtre fait à
Milan devant le proconsul L. Piso. Le défenseur de l’accusé, l’orateur connu
Albucius, cum... deplorato Italiæ statu, quasi iterum in formam provinciæ
redigeretur, M. insuper Brutum, cujus statua in conspectu erat, invocaret legum
ac libertatis auctorem et vindicem ; n’échappa qu’à grand’peine à
une punition. Le L. Piso dont il s’agit ne peut être que le consul de 739, et
tout le récit indique clairement un rétablissement du régime antérieur à 712,
qui, à la vérité, ne peut avoir eu aucune durée. Sur les legati pro pr. de Transpadane qu’on rencontre
isolément par la suite, cf. Eph. ep. 1872, p. 138 [cf. aussi, Eph. ep.
7, 397, les observations faites sur la situation, intermédiaire entre celles de
l’Italie et des provinces de la Transpadane, à propos des mots du
sénatus-consulte sur les frais des jeux de 176-171, ligne 43 : Trans Padum autem perque omnes Italiæ regiones, qui
la distinguent des régions de l’Italie en même temps qu’ils l’en rapprochent.
II résulte en tout cas certainement du sénatus-consulte lui-même que la
Transpadane n’avait pas alors de gouverneur].








[2]
Le traité de l’organisation de l’Empire romain de Marquardt (tomes VIII et IX
de la traduction du Manuel) donne un aperçu compréhensif de cette
matière.








[3]
Macer, Digeste, 3, 18, 1 : Præsidis nomen
generale est, eoque et proconsules et legati Cæsaris et omnes provincias
regentes, licet senatores sint, præsides appellantur (v. à ce sujet
mes observations dans les additions de mon édition du Digeste et dans la
note sur Borghesi, Opp. 5, 405). Sans doute præses
ou, en grec, ήγεμών
a, en outre, comme le jurisconsulte l’indique lui-même, un sens plus étroit,
cette dénomination générale étant, comme toutes celles du même genre,
principalement employée pour la catégorie hiérarchiquement la plus inférieure,
pour celle qui ne possède pas de titre plus considéré, c’est-à-dire ici pour
les gouverneurs de province qui n’ont pas le rang sénatorial, qui sont les procuratores Augusti et præsides. Mais la
dénomination præses n’est devenue un
titre officiel véritable que dans la seconde moitié du IIIe siècle par suite de
la disparition des legati sénatoriaux et
de l’extension du rôle des gouverneurs non sénatoriaux ainsi que par suite de
la séparation opérée dans l’administration provinciale entre le commandement
militaire et le gouvernement civil, toutes choses qui prirent ensuite un plus
large développement dans la constitution de Dioclétien.








[4]
Le terme præses provinciæ est étranger
au langage du Ier siècle après J.-C. ; cette dénomination se trouve, parfois
chez Tacite (Ann. 6, 41, 12, 45) et Pline le Jeune (Panég. 70), aussi
chez Trajan (Ep. ad Plin. 44), et fréquemment chez Suétone (Aug.
23. Tib. 32. 41. Oth. 7. Vesp. 6. Dom. 8) comme sur
les inscriptions et chez les auteurs de la période qui suit.








[5]
Cette expression tire son origine de l’opposition faite entre le président et
ses assesseurs, ses assessores, soit son
consilium, elle se rapporte donc en
première ligne à l’administration de la justice.








[6]
Cela se manifeste spécialement en ce que, lorsqu’on veut désigner le gouverneur
de province en général, par conséquent dans le cas où le langage de le période
récente de l’Empire, emploierait l’expression præses
provinciæ, on se sert à la bonne époque du mot prætor (Cicéron, Verr. 3, 54, 125 ; Ad
Q. fr. 1, 1, 7, 22. Ad fam. 2, 17, 6, 13, 55, 2. Ad Att. 6,
21, 11. Tacite, Ann. 1, 74. 4, 43. 35, 25). Strabon emploie également,
3, 1, 20, le nom de στρατηγός
pour le proconsul de la province de Bétique. On peut aussi ramener en partie à
cet usage du mot à titre d’appellation l’emploi fréquent fait de prætor, soit pour d’ex-préteurs (Cicéron, Pro
Balb. 19, 43 ; Pro Flacco, 19, 45. 39, 85 ; Pro Ligario, 1,
3. César, B. c. 1, 6. 12. Tite-Live, 22, 51, 1. 23, 41, 8. c. 43, 12.
24, 40, 2. 36, 36, 1. 40, 19, 36. Velleius, 1, 9), soit pour des représentants
du préteur absent (Tite-Live, 23, 40, 1), par conséquent dans deux cas où le
titre requis serait pro prætore. Mais le
plus souvent, ce n’est là sans doute qu’une négligence analogue à celle qui
fait moins fréquemment, mais pas très rarement, dire consul pour pro console (Tite-Live, 26, 33. 4, 7. 31, 49, 4.
38, 38, 1. Velleius, 1, 9. Strabon, 17, 3, 25, selon lequel les Romains
envoient dans les provinces στρατηγούς
ή ύπάτους). Au reste, on, admet
souvent à tort un pareil emploi fait, soit abusivement, soit à titre de simple
appellation de prætor ; en particulier,
lorsqu’on trouve alternant prætor et pro consule, les deux titres sont souvent
parfaitement justifiés, ainsi que nous le démontrons au sujet de la
magistrature extraordinaire pour les gouverneurs d’Espagne du temps de la
République. Dans l’attribution des titres officiels, la langue romaine
distingue rigoureusement prætor et pro prætore, comme consul et pro consule. La distinction de la magistrature et
de la promagistrature apparaît déjà dans le sénatus-consulte sur les
Bacchanales de 568 et elle est probablement, au point de vue des titres, aussi
vieille que l’opposition elle-même. En pareille matière, le langage rigoureux
est toujours le plus ancien. C’est à bon droit que, dans les titres des præfecti fabrum, ce ne sont pas les
promagistrats, mais les consuls et les préteurs, qui sont nommés, avons-nous
expliqué plus haut. Les Grecs ne semblent pas avoir reproduit la distinction au
début. Dans le décret de Lampsaque de 558, le proconsul est appelé ΰπατος, le propréteur στρατηγός.
Je ne trouve pas, du titre de promagistrat, de témoignage plus ancien que
Polybe : appelant le consul tantôt ΰπατος,
tantôt στρατηγός,
il nomme le proconsul à plusieurs reprises (21, 10, 11. c. 47. 28, 5, 6) άνθύπατος
et une fois (28, 3, 1) άντιστρατηγός,
tandis que cette dernière expression désigne ailleurs chez lui le général en
sous-ordre (3, 106, 2. 15, 4, 1). Plus tard, les titres de promagistrats ont
complètement passé dans la langue grecque. Les dérogations telles que, par
exemple, πραίτωρ
καί πρεσβευτής
dans l’inscription d’Éphèse d’Attidius Tuscus (Wood, Inscr. from the site of
the temple of Diana, n. 14) se rencontrent rarement dans l’indication
propre des titres. Dans l’inscription de Mylasa (Waddington, n. 409) στρατηγός
peut aussi être employé inexactement pour désigner un propréteur, d’autant plus
que d’est dans un récit.








[7]
Dion, 40, 30. 46. Le but ostensible était de refréner l’ambitus. Mais j’ai
montré, Rechtsfrage zwischen Cæsar und den Senat, p. 46 = Hist. rom.,
7, 397, avec quelle raison César dit, B. c. 1, 85, à propos de ce
sénatus-consulte : In se jura magistratuum
commutari, ne ex prætura et consulatu, ut semper, sed per paucos probati et
electi in provincias mittantur.








[8]
Dion, 40, 56. Drumann, 3, 364, remarque avec raison qu’il n’y eut pas alors de
loi de rendue ; les mots : Τό
δόγμα... έπεκύρωσεν
n’en impliquent pas.








[9]
Cicéron, Ad fam. 15, 9, 2, prie le consul de 703, Marcellus, ne quid accedat temporis ad id, quod tu mihi et senatus
consullo et lege finisti, et il revient souvent en termes analogues
à cette loi (Ad fam. 2, 7, 4. 15, 14, 5 ; Ad Att. 11, 6, 2). Le
changement de principe était si profond qu’on ne pouvait se contenter d’un
sénatus-consulte ; en revanche, il est concevable qu’en pratique on s’occupa
plus du sénatus-consulte que de la loi ; ce qui fait que dans l’autre
résolution du sénat, Ad fam. 8, 8, 8, il n’y a que lui de nommé.








[10]
Par suite, il leur fallait, pour aller dans leur province, une loi curiate de
imperio. César, B. c. 1, 6.








[11]
Ainsi M. Lepidus, préteur en 703, administra l’Espagne pro consule en 706 (Appien, B. c. 2, 107 ;
Dion, 43, 1 ; Bell. Alex. 59) et les deux préteurs urbains de 710,
Brutus et Cassius, reçurent, comme on sait, les provinces, de Macédoine et de
Syrie pour 711. Le préteur urbain de 711 demanda la province d’Afrique (Appien,
B. c. 3, 95). César écarta le tirage au sort lors de règlement des
provinces de 709, dit Dion, 43, 47, et les triumvirs ont sans doute fait de
même.








[12]
Dion, 53, 14. Suétone, Auguste, 36. La justification politique de cette
mesure est présentée dans le discours de Mécène, chez Dion, 52, 20.








[13]
Chez les jurisconsultes récents, magistratus populi
Romani est employé comme désignation des magistrats de la capitale (Digeste,
42, 1, 15. 49, 3, 3), et, en ce sens opposé à præses
provinciæ (Digeste, 4, 2, 3, 1 ; Gaius 2, 24, rapproché de 1,
6). La qualité de magistrat du dernier n’est pas niée par là.








[14]
Le terme collegæ est aussi employé pour
les gouverneurs, même pour les gouverneurs impériaux (Tacite, Hist. 1,
40. Agric. 9).








[15]
Cette terminologie qui est légale, mais qu’il est rare de voir apparaître
purement, se présente très énergiquement dans le sénatus-consulte de Tacite, Ann.
45, 22. Proconsul legatusve est plus
fréquent dans ce sens (par exemple, Gaius, 4, 101. 102).








[16]
Le terme propréture exprime toujours, à l’époque de l’Empire, la participation
au gouvernement provincial. Ainsi les légats de légions n’ont la propréture que
s’ils sont en mime temps gouverneurs de provinces, c’est-à-dire dans les
provinces occupées par une seule légion, comme celles de Numidie et de Norique.
Au contraire, les legati censibus accipiendis
ont régulièrement la propréture, leur fonction étant une fonction de magistrat
supérieur et, par conséquent, de gouverneur ; de même les hauts chefs d’armée
que l’on rencontre parfois et qui n’ont pas à la vérité de provinces
déterminées, mais un imperium coordonné
à celui du gouverneur de province impérial. Cf. tome V, la section de la
puissance proconsulaire impériale.








[17]
Ce cumul monstrueux de la magistrature supérieure et d’elle-même s’est
rencontré chez Pompée en 702.








[18]
L’ancienneté de l’inintelligence — assurément imputable en partie aux arcana imperii — avec laquelle sont traitées les
institutions d’Auguste, résulte de l’interprétation de ces noms présentée par
Dion en général si bien informé en ces matières, 53, 13 : les gouverneurs
impériaux et sénatoriaux auraient reçu les titres pro
prætore et pro consule, parce
que prætor désigne la magistrature de la
guerre et consul celle de la paix.








[19]
Cela s’est sans doute rattaché extérieurement a ce que déjà sous la République
l’imperium consulaire et le titre
proconsulaire ont été fréquemment donnés aux préteurs et propréteurs. Mais la
diversité intime des prætores pro consule
de la République et des proconsules de
l’Empire se montre notamment dans le nombre différent de leurs faisceaux.








[20]
Dion, 53, 13. Suétone, Auguste, 47.








[21]
J’ai restitué la désignation proconsul consularis
chez Tacite, Agric. 42. Pline, H. N. 14, 22, 144, appelle le
proconsulat moindre proconsularis præturæ
(d’après le meilleur manuscrit), ce que les éditeurs n’ont pas compris et ont
corrigé. Au reste, le proconsulat le plus élevé pouvait aussi être indiqué par
l’addition de la province ; ainsi Tacite dit, loc. cit. : Aderat jam annus, quo proconsulatum Asiæ et Africiæ
sortiretur.








[22]
On néglige en général de le remarquer, tout important que cela soit pour
l’intelligence juste de la puissance impériale. Le légat de même nature de la
loi Gabinia, sur lequel nous reviendrons au sujet des magistratures
extraordinaires, est défini un αύτοκράτωρ
έντελής (Appien, Mithr. 94).








[23]
Le légat de l’empereur ou du proconsul ne peut avoir de droits consulaires, car
alors il ne serait plus en sous-ordre. La seule dérogation à cette règle qui
nous soit connue est l’envoi de Pline en Bithynie comme legatus pro prætore consalari potestate (C. I.
L. V. 5262 — Orelli, 1472 [cf. Eph. ep. VII. p. 4114]) ; elle se
conçoit, quant au fond, un quinquefascalis
n’étant guère propre à rétablir l’ordre dans une province antérieurement
gouvernée par des sexfascales ; mais,
dans la forme, c’est une anomalie criante. Au contraire, il n’y a pas grande
importance à ce que César, afin de rendre le triomphe possible à ses légats,
leur ait fait attribuer par une loi l’imperium
proconsulaire pour le jour de leur triomphe.








[24]
Ce point sera traité, tome IV, au sujet des puissances extraordinaires.








[25]
Dion, 53, 14. Legatus Augusti pro prætore
doit être entendu disjonctivement, la preuve en est tant dans l’opposition
distincte des deux titres que dans la conjonction des Grecs. Quand Tacite, Ann.
2, 77, dit du gouverneur de Syrie : Huic fasces et
jus prætoris, huic legiones datas, il sépare aussi la situation pro prætore de celle de legatus.








[26]
Digeste, 1, 22. De officio adsessorum.
Plus tard aussi consiliarii : Cod.
Just. 1, 51, 3. 10. Le décret du proconsul de Sardaigne de l’an 69 porte
sous la rubrique in consilio fuerunt,
huit noms, en tête desquels sont ceux du légat et du questeur ; les autres
personnages qui ne sont pas désignés plus précisément, et parmi lesquels le
premier est le fils d’un père du même nom cité le sixième, doivent avoir été
des officiers ou des comites. Le comes legati apparaît aussi dans les inscriptions
(C. I. L. III, 253. 430). Lactance, Mort. pers. 22 : Judices militares (gouverneurs) humanitatis litterarum rudes sine adsessoribus in provincias
immissi est un témoignage caractéristique de leur rôle.








[27]
C’est pourquoi Dion, 52, 21. 60, 20. 62, 23. 72,11. 74, 6. 18, 21. 19, 7,
emploie fréquemment le nom d’ύποστράτηγος
pour ces légats mis sous les ordres des légats provinciaux.








[28]
Gaius, 1, 6 : In provincias Cæsaris omnino
quæstores non mittuntur.








[29]
Dion, 53, 14. C’est ainsi que les proconsuls de Sardaigne (Hermes, 2,
104), d’Achaïe (Dion, 55, 27) et de Crète (Dion, 51, 14) n’ont chacun qu’un
légat. D’où un legatus super numerum
pour des fonctions spéciales (Tacite, Ann. 4, 56). Les legati proconsulis se rencontrent souvent dans
les inscriptions (Henzen, Ind. p. 112).








[30]
Sous l’Empire le questeur du proconsul sénatorial porte d’une manière stable le
titre de quæstor pro prætore ; les
monuments le montrent, ainsi les monnaies provinciales d’Afrique d’environ 750
portant Afr(icanus) Fa(bius) Max(imus) cos. procos.
VIIvir epulo et C. Livin(eius) Gallus q. pro pr. (Müller, Numism.
de l’Afrique, 2, 61) et de nombreuses inscriptions, par exemple, celle de
Sicile, C. I. L. X, 7192 : Dedicantibus M. Haterio
Candido pro cos. et L. Cornelio Marcello q. pr. pr., et beaucoup
d’autres (Henzen, Ind. p. 106). Cependant pro
prætore est souvent omis dans le titre.








[31]
Ulpien, Digeste, 1, 16, 8 : (Proconsul)
majus imperium in ea provincia habet omnibus post principem.








[32]
Le præfectus d’Égypte, par exemple, est
au sens propre considéré non pas comme præfectus
Augusti, mais comme præfectus regis,
puisque pour l’Égypte l’empereur n’est pas Augustus,
mais rex ; mais, comme il ne peut être
désigné même pour l’Égypte de ce nom proscrit, on dit à la bonne époque
régulièrement (C. I. L. III, 35, constitue une exception) præfectus Ægypti.








[33]
Nous ne pouvons ici expliquer d’une manière approfondie comment les prétendues
provinces procuratoires sont en réalité des États annexés, par opposition aux provinciæ incorporées dans l’empire. Je renvoie,
relativement à celle de Norique, au C. I. L. III, p. 588, et,
relativement aux Alpes Cottiennes, au C. I. L. V, p. 868.








[34]
Dion, 53, 15. Une addition du genre de celle que nous avons indiquée est
indispensable ; les provinces ayant deux ou plusieurs légions sont soumises à
des consulaires. On rencontre très rarement des gouverneurs de province
impériaux qui n’aient pas revêtu la préture et Dion lui-même indique, ainsi que
me le fait remarquer Hirschfeld, que c’est là une nouveauté. Othon administra
dix ans la Lusitanie en qualité de quæstorius
(Suétone, Othon, 3) ; je ne connais pas d’exemple fourni par les inscriptions.
Nous ne pouvons suivre ici la pénétration progressive de l’ordre équestre dans
les postes de gouverneurs durant le IIIe siècle (la Vita d’Alexandre Sévère
dit déjà de lui, 24 : Provincias legatorias
præsidiales plurimas fecit).








[35]
Dion l’atteste (54, 13). Les inscriptions montrent qu’en général les légats
sont inférieurs en rang à leur proconsul. On rencontre des légats consulaires
de proconsuls consulaires (Suétone, Vitellius, 5 ; Henzen, 6483 = C.
I. L. VIII, 7059 ; Lucien, Demonax, 30 ; Vita Gordiani, 7,
18) ; mais ils sont rares, et cela n’est sans doute venu que de relations de
proche parenté.








[36]
Le sénatus-consulte de 703 (Cicéron, Ad fam. 8, 8, 8) appelle en
première ligne aux neuf provinces prétoriennes à attribuer en 704, à la suite
de la retraite du consulaire Cicéron et de huit gouverneurs prétoriens, le
collège de préteurs d’une année indiquée dans le sénatus-consulte de 701 (eos qui prætores fuerunt neque in provinciam cum imperio
fuerunt, quos eorum ex e. c. cum imperio in provincias pro prætore mitti
oporteret, eos sortito in provincias mitti placere), et d’autres
seulement après leur épuisement. On ne dit pas quel collège était désigné dans
le sénatus-consulte de 701 ; mais on ne peut guère penser à un autre collège
qu’à celui de 699, pour lequel le quinquennium
requis se trouvait écoulé en allant du commencement de la préture à la fin de
703 ; et c’est confirmé par la participation de Caton, préteur en 700, au
tirage des provinces de 705.








[37]
Le sénatus-consulte continue en disant : Si ex eo
numero, quos s. c. in provincias ire oporteret, ad numerum non essent, qui in
provincias proficiscerentur, tum titi quodque collegium primum prætorum fuisset
neque in provincias præfecti essent, ita sorte in provinciam proficiscerentur,
ce que la suite développe. Les prétoriens qui n’ont pas encore reçu de
province, sont donc appelés aux postes laissés vacants par le collège appelé en
première ligne suivant l’ordre donné par l’ancienneté absolue de leur
magistrature.








[38]
Les provinces consulaires pour 703 étaient la Cilicie et la Syrie. Elles
échurent à M. Cicéron, consul en 691, et M. Bibulus, consul en 698. César, B.
c. 1, 6, rapporte sur la répartition des provinces pour 705 : Provinciæ privatis decernuntur duæ consulares, reliquiæ
prætoriæ. Scipioni (consul en 702), obvenit
Syria, L. Domitio (consul en 700) Gallia
: Philippus (consul en 698) et Cotta
(consul en 689) privato consilio prætereuntur neque
eorum sortes dejicitentur, in reliquas provincias prætores
(c’est-à-dire des prætorii, comme Caton,
préteur en 700). Par conséquent, participaient ou auraient dû participer au
tirage au sort des provinces consulaires tous les consulaires qui n’avaient pas
encore obtenu de province consulaire, même ceux pour qui le quinquennium n’était pas écoulé car, sans cela,
César aurait blâmé comme illégale et avant tout la participation au tirage de
Scipion, tout autant que l’exclusion moins importante de deux consulaires jugés
insuffisamment aptes. Cicéron et Bibulus peuvent être arrivés de la même façon
à leurs provinces. Selon l’ancienneté ils n’auraient aucunement été dans
l’ordre pour 703. Nous ne savons si le privilège des consuls de s’entendre
entre eux surie partage des deux provinces qui leur étaient assignées,
s’appliquait là.








[39]
C’est-à-dire en vertu de la préture. Le fait que le prétorien ait reçu le
consulat dans l’intervalle ne change rien à son droit à sa province (Borghesi, Opp.
4, 145 ; Renier, Mélanges d’épigraphie, p. 125).








[40]
Strabon, 11, 3, 25. Dion, 53, 14. Tacite, Agric. 42 et beaucoup d’autres
textes. Sur le nombre, voir Marquardt, Handb. 4, 494 = tr. fr., 9, 495.
Il n’a pas sensiblement varié.








[41]
Ce sont là les αίρετοί
remplaçant les κληρωταί,
dont parle Dion, magistrats nommés non par l’empereur, mais par le sénat,
quoique souvent sous l’influence de l’empereur. C’est ainsi que Tibère invite,
en l’an 21, le sénat à écarter le tirage au sort et à choisir un homme
militaire solide pour l’Afrique, en considération de la guerre contre
Tacfarinas (Tacite, Ann. 3, 32 : Judicio
patrum deligendum pro consule). Le sénat prie l’empereur de le
proposer lui-même ; l’empereur nomme deux consulaires ; entre eux le sénat
choisit Q. Junius Blæsus (loc. cit., c. 35) et ensuite il lui renouvelle
le proconsulat pour l’an 23 (3, 58). P. Paquius Scœva (Henzen, 6450 = C. I.
L. IX, 2845) après avoir administré le proconsulat de Cypre en vertu de sa
préture 9 est de nouveau nommé extra sortem
auctoritate Aug. Cæsaris et s. c. missus ad componendum statum in reliquum
provinciæ Cypri. Suétone, Galba, 1.








[42]
Dion, 55, 28, sur l’an 5 ap. J.-C. ; cf. Suétone, Auguste, 23. Quand on
rencontre l’itération, il doit nécessairement y avoir eu un choix au lieu d’un
tirage au sort.








[43]
Une province sénatoriale a aussi parfois été transférée à temps ou
définitivement à l’empereur ; mais cela a certainement toujours été légalisé
quant à la forme, par un sénatus-consulte corrélatif.








[44]
L. Domitius Ahenobarbus, consul en 738, a été proconsul d’Afrique en 742
(Orelli, 3693 = C. I. L. VIII, 68), C. Asinius Gallus, consul en 146,
proconsul d’Asie en 748-149 (C. I. L. III, 6070). Waddington, Fastes,
p. 12, n’a pas trouvé, à l’intervalle minimum de cinq ans, d’autres infractions
que celles-là.








[45]
Waddington, Fastes, p. 12, dit du proconsulat d’Asie : L’intervalle sous Auguste paraît avoir été généralement de
cinq à six ans, mais vers la fin du règne il tend à augmenter ; je trouve un
exemple d’un intervalle de treize ans, celui de Cn. Lentulus Augur, consul en
740, proconsul d’Asie en 753. Mais il faut ajouter deux cas semblables
pour l’Afrique : L. Sempronius Atratinus, consul en 720, triomphe pro cos. ex Africa en 733 ; L. Cornelius Balbus,
consul probablement en 722, triomphe pro cos. ex
Africa en 735 ; l’intervalle ne semble susceptible d’aucune
évaluation moyenne à l’époque d’Auguste. Sous Tibère,
l’intervalle augmente régulièrement ; d’abord de huit à neuf ans, il se
maintient ensuite à dix ans et, à la fin du règne, il est de douze à quinze
ans. Sous Caligula, il est de dix à quatorze ans ; sous Claude et Néron, de
huit à treize ans ; sous Vespasien, de neuf ans ; sous Trajan, on trouve deux
exemples de seize ans ; sous Marc-Aurèle, les seuls exemples certains donnent
quatorze à quinze ans ; sous Septime-Sévère, treize ans ; sous Macrin, dix-huit
ans.








[46]
Borghesi, Opp. 3, 192, n’a trouvé qu’un seul exemple d’un tel intervalle
; l’empereur Alexandre Sévère fut préteur en 178 et proconsul de Sicile,
probablement en 189 (Vita, 4).








[47]
Les adlecti inter prætorios avaient le
même droit de participer au tirage au sort que les prætorii,
Dion le dit (53, 13) et les inscriptions le confirment ; une date fictive de
magistrature doit donc nécessairement leur avoir été attribuée lors de
l’adlection. A raison de l’abus fait de l’adlection par Commode, Pertinax
prescrivit (Vita, 6) que les prœtorii
réels passeraient avant les adlecti,
exception qui confirme la règle.








[48]
Dion, 53, 14. Zippel, Die Loosung der konsularischen Prokonsuln in der
früheren Kaiserzeit, Königsberg, 1883, a rejeté, quant aux provinces
consulaires, en vertu de raisons sans portée, cette allégation digne de foi
sous tous les rapports et expressément relative aux provinces consulaires comme
aux prétoriennes.








[49]
Tout au moins pour les provinces consulaires, le nombre des participants au
tirage et celui des lots serait, au cas d’application pure et simple de
l’ancienneté, généralement le même, puisqu’il y en avait autant que de consuls
en exercice à un moment donné, et chez les préteurs eux-mêmes la différence
entre le nombre de ceux qui participaient au tirage et le nombre des provinces
ne pourrait pas alors être très importante. Or, Dion regarde comme la question
véritable, le nombre égal ou inégal à celui des lots des consulaires ou des
prétoriens appelés au tirage ; et là-dessus précisément il est très exactement
informé.








[50]
Cn. Lentulus, consul en 740, fut proconsul d’Asie en 753-754 (C. I. Gr.
2943) ; C. Asinius Gallus, consul en 146, le fut en 748-719 (note 44). — M.
Æmilius Lepidus, consul en l’an 6 après J.-C., fut proconsul d’Asie en 21-22
(Tacite, Ann. 3, 32), C. Janus Silanus, consul en l’an 10 après J.-C.,
fut proconsul en 20-21 (Tacite, Ann. 3, 66). — M’. Æmilius Lepidus,
consul en 11, fut proconsul d’Asie en 26-27 (Tacite, Ann. 4, 56), C.
Fonteius Capito, consul en l’an 12 fut proconsul en 23/24 (Tacite, Ann.
4, 36). — En présence du chiffre peu élevé des proconsuls pour lesquels les
deux dates sont certaines, ces exemples ont un poids sérieux. A la vérité, l’influence
des privilèges attachés au mariage et à la paternité a dû provoquer parfois des
modifications.








[51]
Ainsi, Tacite dit, Ann. 3, 32 : M. Lepidum...
Asiæ sorte depellendum et c. 58 : Maluginensis flamen Dialis ut Asiam sorte haberet postulavit,
quoiqu’il ne s’agit dans les tirages au sort que de l’Asie, l’Afrique ayant été
exceptionnellement attribuée par choix individuel. Assurément, d’après
l’exposition de Tacite, l’admission de Lépide au tirage au sort pour l’Asie,
une fois les objections dirigées contre elle écartées, a pour résultat son
envoi dans cette province, et Zippel en a conclu que sors est ici employé
improprement, et que Lépide a reçu l’Asie sans tirage au sort en qualité de
consulaire ayant le plus de droits. Mais cette interprétation de sors prête à
objection et, quand même on admettrait qu’il ait été procédé de la sorte dans
ce cas, il n’en résulterait aucunement que cela ait toujours eu lieu. Il n’est
ni démontré, ni démontrable que plusieurs aspirants ayant des droits égaux
n’aient pas pu se rencontrer, d’autant plus qu’à côté de l’ancienneté, certains
privilèges exerçaient leur influence ; et avant tout, même en dehors du
témoignage de Dion, l’époque récente avec ses consulats raccourcis ; exigeait
instamment, pour des raisons pratiques, une limitation du système de
l’ancienneté. On ne peut pourtant pas avoir organisé les choses de telle sorte
que les deux provinces les plus importantes du sénat devinssent des primes
accordées à la longévité.








[52]
Tacite, Annales, 3, 71 : Sors Asiæ in eum qui
consularium Maluginensi proximus erat conlata.








[53]
Il est probable qu’il existait encore d’autres règles, notamment pour exclure
les personnes devenues trop âgées ; chacun pourrait, par exemple, avoir
concouru seulement à un certain nombre de tirages et avoir ensuite été
définitivement exclu de la liste des aspirants. Il était tout à fait habituel
de ne pas recevoir de proconsulat prétorien, comme le montre le silence de
Tacite à ce sujet dans la Vie d’Agricola et comme le confirment les
inscriptions.








[54]
C’est ainsi qu’Agricola s’excuse prés de Domitien (Tacite, Agric. 42).
Cela pouvait avoir lieu même après le tirage au sort ; l’orateur Salvius
Liberalis sorte [procos. fac]tus povinciæ Asiæ se
excusavit (Orelli, 1170 = C. I. L. IX, 5533) sous Trajan, et
l’orateur Fronton fit plus tard la même chose (note 56).








[55]
Exemples chez Tacite, Ann. 3, 32. 6, 40 ; Pline, Ep. 2, 12 ;
Suétone, Galb. 3 ; Dion, 78, 22.








[56]
Dion, 53, 13. Fronton à Antonin le Pieux, Ep. 9. Tacite, Ann. 15,
19. Zippel explique, avec raison (op. cit., pp. 12. 35), l’occupation
singulièrement rapide du proconsulat d’Asie par C. Asinius Gallus, au moyen de
ses cinq enfants, et cela rend vraisemblable que d’autres abréviations ont eu
le même motif.








[57]
Dion, 53, 13. Waddington. p. 11, donné des preuves que la date de la
magistrature n’entrait plus en ligne de compte à la fin du IIIe siècle. Mais le
tirage au sort lui-même subsistait ; on rencontre encore au temps de Dioclétien
un proconsul d’Achaïe sortitus (C. I.
L. X, 5061 ; cf. C. I. L. II, 3838).








[58]
Vita Alex. 24. Vita Gordiani, 2 (où ipsos
consulatum doit être remplacé par ipse
post consulatum). 5. Vita Aureliani, 40. Vita Probi,
13. Borghesi, Opp. 5, 469.








[59]
Dion, 53, 14. Il arrivait que le proconsul renonçât à son droit de nomination
et qu’alors il y eût tirage au sort (Tacite, Ann. 4, 56). Le sénat donna
au proconsul Gordien son fils comme légat, probablement à la suite d’une
renonciation de ce genre (Vita, 7). Cf. tome IV, le chapitre des Légats.








[60]
Il en était au moins ainsi au temps de Dion (53, 14). Un pareil légat du temps
de Tibère (C. I. L. V, 4348) ajoute comme distinction à son titre
officiel ex s. c. et ex auctorit(ate) Ti. Cæsaris,
cf. C. I. Gr. 4033. 4034.








[61]
Suétone, Tibère, 35.








[62]
Cicéron, Ad fam. 15, 14, 5. 2, 7, 4. 15, 9, 2. Ad Att. 5, 14, 1. Ep.
15, 1. Sa magistrature ou plutôt l’exercice personnel de sa magistrature dura
du 31 juillet 703 jusqu’au 30 juillet 704 (Cicéron, Ad Att. 6, 2, 6. Ep.
3, 1).








[63]
Cicéron, Ad Att. 5, 16, 4. Ad Att. 6, 4, 1. Ep. 5, 3. Ep.
6, 3. 7, 7, 5. Ad fam. 2, 15, 4.








[64]
Cicéron, Phil. 1, 8, 19. c. 10, 24. 5, 3, 7. 8, 9, 28. Dion, 43, 25,
sous la date de 708. J’ai réfuté, Rechtsfrage swischen Cæsar und dem Senat
(non traduit Hist. rom. 7, 395), l’opinion courante basée sur Cicéron,
Phil, 5, 3, 7, selon laquelle Antoine aurait rendu les provinces consulaires
sexennales. Il s’agit là uniquement de la loi d’exception qui conféra aux
consuls de 710 certaines provinces pour cinq ans ou, avec l’année de
succession, pour six.








[65]
Dion, 53, 13. Suétone, Auguste, 41. Tacite, Annales, 3, 58 et
beaucoup d’autres textes.








[66]
Le conseil donné par le sage Niger d’abord à Marc-Aurèle, puis à Commode de
rendre tous les gouvernements de provinces quinquennaux (Vita Pescenn.
7), est intéressant comme critique de l’institution ; mais, dans tous les
temps, on a attaché plus d’importance à la sécurité des gouvernants qu’au
bonheur des gouvernés.








[67]
Dion, 57, 14. Tacite, Ann. 3, 32. 58, montre qu’en l’an 21 on délibère
dans le sénat sur l’attribution des proconsulats avant le 28 avril.








[68]
Dion, 60, 11.








[69]
Dion, 60, 17.








[70]
Cette date s’appuie, soit sur l’analogie de la règle posée par Auguste pour le
changement des consuls, soit sur les délais qui en résultent pour le temps du
voyage. Tibère aurait alors évalué ce temps à un mois, délai dans lequel pouvaient
être atteintes les provinces sénatoriales les plus lointaines. Le délai de
trois mois ou de deux mois et demi mis à la place par Claude s’accorde bien
avec le délai maximum de trois mois fixé pour la durée du retour au point de
vue de la responsabilité des magistrats (Dion, 53,15. 25. Digeste, 4, 6,
38, 1).








[71]
Nous connaissons maintenant deux inscriptions du proconsulat d’Asie de C.
Asinius Gallus, consul en 746, l’une à Astypalæa (Ross, Inscr. Græcæ ined.
n. 312), dans laquelle Auguste est appelé ύπατος
τό δωδέκατον
άποδεδειγμένος
δημαρχικής έξουσίας
τό
όκτωκαιδέκατον,
et une d’Éphèse (C. I. L. III, 6070) où Auguste est appelé cos. XII tr. pot. XVIII ; la première se place
entre le 27 juin et le 31 décembre 748, la seconde entre le 1er janvier et le 26
juin 749. Sur les monnaies d’Utique du second proconsulat de C. Vibius Marsus,
on trouve les noms de trois duumvirs, et sur d’autres, frappées selon toute
vraisemblance au mime lieu, de son troisième proconsulat, on trouve les noms de
quatre duumvirs (Borghesi, Opp. 1, 489, rapproché de Müller, Numism.
de l’ancienne Afrique, 2, 168 et ss.) ; ce qui peut tenir aussi à cela,
l’année civile commençant probablement en même temps à Utique qu’à Rome. V.
encore Waddington, Mél. de numism. 2, 140.








[72]
Ulpien, Digeste, 1, 16, 10, eod. tit. l. 17. Dion, 57, 14.








[73]
La preuve la plus claire en est dans les chiffres d’itération que présentent
les monnaies et les inscriptions, par exemple, les monnaies de Clupea en
Afrique avec permissu L. Aproni pro cross III
(Müller, Numism. de l’Afrique, 2, 155), lequel Apronius a, selon Tacite,
Ann. 3, 21, administré l’Afrique dans les années 18-20. T. Eprius
Marcellus, l’orateur connu, est appelé procos. Asiæ
III sur l’inscription Henzen, 5425 = C. I. L. X, 3853, et de
même sur des monnaies ; de même L. Egnatius Victor Lollianus, vers le milieu du
IIIe siècle, άνθύπατος
(d’Asie) τό β’ (C. I. Gr.
2870. 3811 ; Waddington, Fastes, p. 265). Un exemple d’un proconsulat
prétorien biennal est fourni par l’inscription de Crète, C. I. Gr. 2570.
L’itération se rencontre surtout fréquemment dans les périodes de troubles, et
l’itération fréquente du proconsulat d’Afrique au début du gouvernement de
Tibère (Eckhel, 4, 148) coïncide aussi avec la guerre existant alors dans la
province. Dans la deuxième moitié du gouvernement de Tibère, la prolongation
des gouvernements, devint presque la règle, même dans les provinces
sénatoriales ; Dion, 58, 23, cite comme des choses inouïes que des proconsuls
consulaires sont restés six ans en fonctions et des proconsuls prétoriens trois
ans. — Au reste, la simple itération du proconsulat peut se fonder aussi sur
l’itération du consulat ; mais cela n’a guère pu arriver, le second consulat
n’étant d’ordinaire atteint qu’à un âge avancé (cf. sur Marius Maximus, Waddington,
loc. cit. p. 255 et Borghesi, Opp. 5, 469).








[74]
Le terme prorogatio conviendrait sans
doute, au sens propre, aux magistratures de la loi de 703 (Cicéron, Ad Att. 5, 2, 1. Ep. 11, 1) ;
mais lorsqu’il est employé pour celles de l’Empire (Tacite, Ann. 3, 58),
c’est une inexactitude provoquée par les réminiscences de la République. Le
gouvernement de province sénatorial n’a jamais été soumis à l’interdiction de
la continuité portée pour les magistratures républicaines.








[75]
Dion, 53, 13. Marcien, Digeste, 1, 16, 2, pr. Pline, Ep. 7, 16,
3. Ep. 32, 1. Digeste, 1, 7, 36, 1. tit. 16, 1. 40, 2, 17.








[76]
J’ai relevé dans mon commentaire du Monum. Ancyr. 2e éd., p. 179, deux
exemples du temps de Tibère de pareils legati  ter (Henzen, 5368 = C. I. L.
VI, 1364) et iterum (C. I. L. V,
4348) proconsulaires. Es ne font pas preuve complète, parce qu’on pourrait
aussi rassembler des légations occupées pris de proconsuls différents (comme C.
I. L. VI, 1440 Leg. [pro pr.] Asiæ, leg. pro
pr. Africæ ; mais une preuve complète résulte de l’inscription
d’Afrique, C. I. L. VIII, 5290 : [Pro]consulatu
quarto insignis Aureli Aristobuli... provisione
gloriosi Macrini Sos[iani v. c.] leg(ati) quarto. C’est à la
légation proconsulaire d’Asie que se rapporte, selon la juste remarque
d’Hirschfeld, Stace, Silves, 1, 4, 80 : Quid
geminos fasces (la préture urbaine) magnæque
iterata revolvam jura Asiæ ? Velit illa quidem ter habere quaterque hunc sibi :
sed revotant fasti majorque curulis. — L’annalité et l’itération
s’étendent, comme aux légats, aux fonctionnaires de rang équestre adjoints au
gouverneur, en particulier au præfectus fabrum,
on connaît l’inscription (Orelli, 3434 = C. I. L. XIV, 3665) du præfectus fabrum M. Silani M. f. sexto Carthaginis,
qui se rapporte au proconsulat d’Afrique six fois répété de M. Silanus, consul
en l’an 19 ap. J.-C. (cf. Borghesi, Opp. 5, 207).








[77]
Suivant Ulpien, Digeste, 1, 16, 6, 1, le proconsul ne doit pas enlever à
son légat la juridiction, c’est-à-dire le suspendre de ses fonctions, inconsulto principe. On en rencontre pourtant des
exemples (Dion, 12, 11).








[78]
Inscription d’Éphèse, Hermes, 4, 192.








[79]
Dion, 53, 28, sur l’an 730. 57, 16, sur l’an 16 ap. J.-C.








[80]
L. Aquillius Florus (Henzen, 6456 a = C. I. L. III, 551) fut d’abord quæstor imp. Cæsaris Aug., puis pro quæst. provint. Cypri ; le père de P. Tullius
Varro sous Vespasien (C. I. L. XI, 3004 = Borghesi, Opp. 5, 186)
fut d’abord q. urbanus, puis pro q. provinciæ Cretæ et Cyrenarum.








[81]
Vita Severi, 2. Henzen, 6048 = C. I. L. XI, 3367. C. I. L.
X, 4580. — Henzen, 6488 — C. I. L. XI, 383. — Μουσεΐον
de Smyrne, 1, 1815, p. 118. Il faut peut-être aussi entendre C. I. L. V,
8291, d’une double questure.








[82]
Cf. tome V, le chapitre des Acta du prince.








[83]
Dion, 53, 13. Tacite, Hist. 4, 49. Dion indique comme délai convenable
un espace de trois ans au moins et cinq au plus, 52, 23 ; le conseil de Niger,
note 66, revient au même. Des exemples ne pourraient être utiles qu’à condition
d’être fournis en grande quantité ; évidemment la durée était très différente
selon la politique des divers empereurs et l’importance des diverses provinces.
La longue durée des gouvernements provinciaux caractérise le règne de Tibère
(Tacite, Ann. 1, 80 ; cf. C. I. L. III, 2914 ; Dion, 58, 24). Une
administration de Pamphylie continuée pendant neuf ans (Stace, Silves,
1, 4, 11), unie administration décennale de Lusitanie (Suétone, Othon,
3) ne surprenaient pas. L’administration de l’Espagne citérieure par Galba
pendant huit ans (Suétone, Galba, 9) est un fait historique. Il n’a
guère pu se présenter quelque chose de semblable pour la Syrie ou l’une des
deux Germanies.








[84]
C’est pourquoi le chiffre d’itération n’est jamais adjoint sur les inscriptions
à une légation isolée, quoiqu’elle dure ordinairement plusieurs années, pas
plus que cela n’avait d’ailleurs jamais lieu pour la promagistrature
républicaine (cf., par exemple, les cistophores des proconsuls d’Asie, C. I.
L. I, p. 143). Plusieurs légations différentes peuvent être rassemblées par
un pareil chiffre (C. I. L. IX, 3306 — Orelli, 3109 : Leg. divi Aug. II), mais, comme elles sont
hiérarchiquement inégales à l’extrême, cela n’a pas lieu d’ordinaire.








[85]
Dion, 53, 13.








[86]
Au contraire le prætor pro consule de la
République a douze faisceaux.








[87]
On peut rapprocher de ce fait l’observation que, lorsque les délégués employés
par l’empereur dans la capitale ont les faisceaux, ils en ont deux.








[88]
Dion, 53, 13, voir comme il appelle les gouverneurs des provinces sénatoriales
et ceux des impériales. Il en était de même des gouverneurs impériaux qui
n’avaient pas de légions sur leurs ordres ; car il y avait des troupes dans
toutes les provinces impériales. Par contre, les gouverneurs sénatoriaux, dans
les provinces desquels des troupes impériales avaient leur garnison, nommément
le proconsul d’Afrique avant qu’on en eut distrait la Numidie, ne peuvent avoir
été exclus du port des insignes militaires, au moins quand ils exerçaient le
commandement.








[89]
Il ne faut pas confondre les noms de gouverneurs au nominatif, qui se
rencontrent sur les monnaies du temps de la République, d’Asie, de Macédoine,
de Sicile et de Cyrène avec l’usage éponyme tait des mêmes noms sous l’Empire.
L’acte du gouverneur qui se nomme sur les monnaies qu’il frappe ou fait
frapper, est tout autre chose que des formules telles que L. Clodio Rufo procos. (de Sicile), C. Vibio Marso pr. cos. (d’Afrique), έπί
Ποππαίου (d’Asie), έπί
άνθυπάτου
Θορίου Φλάκκου
(de Bithynie).








[90]
Il suffit à ce sujet de renvoyer aux légendes de monnaies rassemblées chez
Eckhel, 4, 223. Le peu d’aptitude de la légation à fournir des dates, qui
résultait de sa durée indéterminée, n’a pas fait de différence.








[91]
Si, dans les cas très rares où le gouverneur fit frapper des monnaies à cette
époque, lui et le questeur y mirent leurs noms au nominatif, cela n’a rien à
faire avec l’éponymie.








[92]
Waddington, Mélanges de numismatique, 2, p. 133 et ss., a établi
l’existence de monnaies avec l’effigie des gouverneurs d’Afrique, P. Quintilius
Varus, consul en 741, proconsul en 747-748 ; L. Volusius Saturninus, consul en
742, proconsul en 748-749 ; Africanus Fabius Maximus, consul en 743, proconsul
vers 750 ; et en outre des gouverneurs d’Asie, C. Asinius Gallus, consul en
746, proconsul en 748-749, et Paullus Fabius Maximus, consul en 744, proconsul
vers 749. Par exemple, une monnaie d’Achulla en Afrique montre sur une face les
trois têtes de l’empereur et de ses fils adoptifs avec les trois légendes Aug. pont. max. — C. — L. et sur l’autre une tête
d’homme avec la légende P. Quinctili Vari (Müller, Num. de l’Afrique, 2,
44).








[93]
J’ai développé cela plus en détail, Hermes, 3, 268 et ss. La conjecture
de Waddington selon laquelle ces proconsuls auraient été privilégiés par
rapport à leurs collègues comme parents (en partie très éloignés) de la maison
impériale, doit être d’autant plus forcément écartée depuis que la connaissance
de la date du proconsulat de Gallus permet de placer tous les cas dont il
s’agit dans l’espace qui s’étend de 748 à 750.








[94]
La doctrine déjà courante chez les Anciens, selon laquelle Auguste aurait
attribué au sénat seulement les provinces n’ayant pas besoin d’années, est
juste si l’on se place au point de vue du résultat tel qu’il fut atteint déjà
sous Auguste ; elle ne l’est pas à celui du point de départ primitif.
L’attribution de la ligne du Rhin et de l’Euphrate à l’empereur et des
territoires du Danube et d’Afrique au sénat implique au contraire ouvertement
l’intention de mettre même là les deux pouvoirs souverains en équilibre. A la
vérité, si l’on considère la répartition des troupes, on trouve vite que cet
équilibre, même dès alors, n’existait qu’en la forme.








[95]
Tacite, Hist. 4, 48. Dion, 59, 24. Le changement ne consista pas à
mettre à partir d’alors un légat impérial à la tête dg la légion d’Afrique ;
elle l’avait depuis le commencement du Principat.








[96]
Lorsqu’un procès de majesté est fait, en 732, sous Auguste, au proconsul de
Macédoine pour avoir fait la guerre aux Odryses en Thrace, il s’appuie sur les
instructions de l’empereur (Dion, 54, 3). Quirinius peut donc aussi très bien
avoir fait, avant l’an 752, la guerre contre les Garamantes, en qualité de
proconsul de Cyrénaïque où il y avait une garnison (Josèphe, Bell. 7,
11, 1 ; Mon. Ancyr., 2e éd. p. 171). Le proconsul pouvait encore, à
titre extraordinaire, jouer un rôle militaire ; ainsi Galba sous Claude
(Suétone, Galba, 7, 8).








[97]
Des hommes isolés étaient fréquemment détachés des provinces impériales pour
être mis au service des proconsuls des provinces du sénat limitrophes (cf.
l’allocution d’Hadrien aux troupes auxiliaires de Numidie, C. I. L.
VIII, 2532). Le proconsul d’Afrique reçut ou conserva même la nomination d’une
partie des subalternes. A cela pouvaient encore s’ajouter, par exemple, les
troupes nationales de réserve levées dans des circonstances extraordinaires
qui, quand elles prêtaient serment, le prêtaient naturellement à l’empereur,
mais obéissaient cependant au proconsul. Il a même été interdit aux proconsuls
de se servir de leurs propres hommes pour certains services personnels à demi
militaires. Ulpien dit du strator, de
l’écuyer (qu’il ne faut pas confondre, comme a fait Marquardt, Handb. 4,
560 = tr. fr. 9, 590 avec le stator,
chargé des ordres de comparution et par conséquent parent des licteurs et des viatores) que le gouverneur prenait parmi les
centurions les plus élevés de la troupe ou parmi ses autres principales
(Orelli, 798 = C. I. L. II, 4114 ; Orelli, 1430. Henzen 6911 = C. I.
L. VIII, 7030 ; Wilmanns, 1251 = C. I. L. X, 7580. 1283 = C. I. L.
VIII, 9370) et qui avait certainement un rôle influent. Alexandre-Sévère s’est
conformé à la même tendance (Vita, 52). Le régime militaire marqué d’une
défiance caractéristique qui était suivi dans les provinces proconsulaires
mériterait parfaitement l’examen approfondi d’un de ces savants qui ont la
puissance de voir l’ensemble dans le détail.








[98]
C’est connu pour les légions ; mais c est également vrai pour les alæ, les cohortes et les classes. Les diplômes
militaires ne nomment que des provinces impériales (C. I. L. III, p.
909). La cohorte ligure que Tacite, Ann. 2, 14, mentionne comme vetus loci auxilium relativement à la Narbonensis, résidait ; montrent les inscriptions
(C. I. L. V, p. 903), dans la province voisine des Alpes-Maritimes. La
Bithynie et l’Asie doivent, d’après la façon dont Josèphe, Bell. Jud. 2,
16, 4, parle d’elles, avoir été complètement dépourvues de garnisons ; Pline
reçut à la vérité des cohortes (Ad Traj. 18, 20. 21), mais à titre
exceptionnel, en qualité de magistrat impérial. La Sardaigne fut enlevée par
Auguste à son gouverneur sénatorial (Dion, 55, 28). — On trouve des exceptions
: ainsi la Sardaigne garda sa garnison après être retournée au sénat sous Néron
(C. I. L. X, p. 777) ; il y avait aussi des détachements de troupes à
Cyrène ; nous trouvons à Cypre un præsidium
cohortis VII Breucorum (C. I. L. III, 215), mais elles sont
presque imperceptibles.








[99]
Il n’y a pas d’exemples de benefeciarii imperatoris.
Ce serait là évidemment quelque chose d’aussi contraire à la hiérarchie
militaire du temps de l’Empire que le serait aujourd’hui un sergent-major muni
d’un brevet impérial.








[100]
Les inscriptions donnent des exemples innombrables de ces beneficiarii des magistrats provinciaux et des
officiers. Cf., par exemple, C. I. L. III, p. 4156. J’ai publié, Eph.
ep. IV, 533, un relevé des officiers et des magistrats auxquels sont
attribués des principales.








[101]
Tacite, Hist. 4, 48. Je ne connais pas de témoignage des inscriptions
relatif aux beneficiarii du proconsul et
cela ne peut étonner, puisqu’on ne pourrait en espérer qu’en Afrique et au Ier
siècle. Ce droit du proconsul avait déjà disparu ou était en voie de disparaître
au temps de Tacite.








[102]
Ainsi, le légat de Lugdunensis écrit en l’an 238 : Semestris
autem epistulam, ubi propediem vacare cœperit, mittam : cujus militiæ salarium...
suscipe.








[103]
Cela résulte des mots ubi propediem vacare cœperit.








[104]
C’est ce que montrent, en dehors de la lettre citée, p. 305, note 4, les
applications qui se rencontrent dans Pline, Ep. 2, 13. 3, 8, 4, 4.1, 21
C’est sans doute pour cette raison qu’un Espagnol qui a parcouru la carrière
militaire équestre ordinaire se nomme C. I. L. VI, 1410, candidatus du général connu de Sévère, L. Fabius
Cilo. Dans Tacite, Ann. 2, 55, Piso, légat de Syrie, dépose et institue
des centurions et des tribuns ; il s’agit peut-être là simplement de son
influence de fait ou ses pouvoirs peuvent avoir été exceptionnellement étendus
en considération de Germanicus.








[105]
Pline, 3, 8, 4. Les tribuns nommés par les légats doivent donc nécessairement
avoir été attribués à une légion déterminée.








[106]
Les lettres donnant droit à la franchise de transport (evectiones) sont traitées d’une manière analogue.








[107]
Tacite, Annales, 3, 21. Suétone, Tibère, 32.








[108]
Dion, 53, 15.








[109]
Ulpien, Digeste, 1, 16, 9, pr.








[110]
La généralité des procuratèles provinciales impériales et l’absence totale de
traces d’une autre perception parallèle faite pour le compte de l’Ærarium
militent en faveur de l’idée que tous les impôts allant directement à l’empire
étaient recouvrés par les procurateurs.








[111]
Cicéron, Ad fam. 43, 26, 3, prie le gouverneur d’Achaïe, Ser. Sulpicius,
de venir au secours de L. Mescinius dans les complications d’une hérédité qui
lui est échue. Le demandeur réclame en vain la même chose de Verrès dans une
procédure de sponsio engagée entre
citoyens romains (Cicéron, Verr. 3, 60, 133). La proposition pouvait
donc aussi bien être faite par le demandeur que par le défendeur. La décision
dépendait du gouverneur. Par contre, lorsque une action était formée contre un
citoyen romain devant un magistrat de la capitale, ce dernier n’avait
certainement pas le droit de la renvoyer devant un gouverneur de province,
quand même le défendeur aurait été domicilié dans cette province.








[112]
Cf., par exemple, Digeste, 1, 16, 5. Tit. 21, 4, et ailleurs.








[113]
La juridiction du légat n’est pas celle contenue dans la puissance consulaire
du prince, mais celle impliquée par la propréture, qui, a la vérité, a le
mandat pour condition nécessaire et disparaît avec lui. Une citation du légat
s’évanouit donc, si au jour de la comparution, il n’est plus légat, quoique
l’empereur soit toujours au pouvoir.








[114]
Digeste, 49, 3,2 : Appellari a legatis
proconsul potest. Cf. 1, 16, 2. Cod. Just. 7, 43, 6, où appel
est fait de l’adjutor au præses. Cet appel a probablement toujours une
telle étendue que, même après la sentence du jury constitué par le légat,
l’appel continue à être recevable.








[115]
Les détails seront donnés, tome V, à propos de la Puissance impériale.








[116]
Il n’y pas besoin de témoignages. On peut rappeler à ce sujet : Q. Scævola,
consul en 659, qui, comme gouverneur d’Asie, fit mettre en croix le principal
agent (οίκονόμος,
c’est-à-dire vilicus) des publicani du lieu, qui avait déjà payé la rançon
de son affranchissement, au moment où il allait être affranchi (Diodore, p.
607) ; le mot du gouverneur de la même province sous Auguste, après avoir fait
décapiter trois cents hommes en un jour : O rem
regiam (Sénèque, De ira, 2, 5, rapproché de Tacite, Ann.
3, 68) ; le tableau remarquable du procès dirigé contre les fils d’Hérode
devant le légat de Syrie, chez Josèphe, Ant. 16, 11, 3 ; Bell. Jud.
1, 27, 2.








[117]
Josèphe, Vita, 3. Sans aucun doute les instructions impériales
contenaient, pour des pareils cas, certains principes directeurs.








[118]
Paul, 5, 26, 1 et le texte parallèle, Ulpien, Digeste, 48, 6, 7. Le gouverneur
de la Basse-Germanie, Capito, est condamné à mort par Galba, parce qu’il
n’avait pas déféré à un appel à l’empereur (Dion, 64, 2). Dans Suétone, Galba,
9, le légat impérial de la Tarraconensis condamne un citoyen pour
empoisonnement à la mort par la croix, et, ce dernier protestant contre
l’incompétence du tribunal, il ordonne, en raison de son rang, de le mettre à
une croix plus élevée. Pline, Ad Traj. 96, 4. Actes des apôtres, 22, 24
et ss.








[119]
Si dans Paul, 5, 26, 1, le tribunal impérial est seul nommé, il faut le
rapporter à la date récente du jurisconsulte, sinon aux compilateurs.








[120]
Le proconsul d’Afrique, Marius Priscus, qui avait fait exécuter un certain
nombre de personnes ; parmi lesquelles un chevalier romain (Pline, Ep.
2, 11), n’étant pas poursuivi à raison de la condamnation capitale, mais pour
avoir exécuté des innocents et pour corruption, il y a nécessairement eu des
exceptions à la régie qui permettaient aux magistrats d’exécuter, le cas
échéant, des citoyens romains sans heurter la loi. Cf. Digeste, 48, 8,
46.








[121]
Josèphe, Bell. Jud. 2, 8, 1.








[122]
Dion, 53, 13 montre que le jus gladii
est issu de la juridiction militaire.








[123]
On dit aussi dans le même sens merum imperium
(Digeste, 2, 3, 3) ou même potestas
tout court.








[124]
Ulpien, Digeste, 1, 18, 6, 8. Dion, loc. cit., est d’accord avec
cela ; il rapporte sans doute en première ligne le jus
gladii à la juridiction militaire, mais la mention qu’il fait des
proconsuls, chez lesquels la juridiction militaire serait pour ainsi dire sans
objet, suffit à prouver qu’il ne le limite pas à elle. Il oppose en outre, 53,
14, les gouverneurs τούς
γε καί
θανατοΰν τούς
άρχομένους
έξουσίαν έχοντας
aux légats proconsulaires et aux questeurs auxquels manque ce droit. Le jus gladii n’apparaît comme titre que chez des
procurateurs isolés (Orelli, 3888 = C. I. L. IX, 5439 : Proc. Alpium Atractianar. et Pœninar. jur. gladii
; Orelli, 3664 = C. I. L. II, 484, mais de lecture incertaine : Proc. provinciæ Mysiæ inferioris, ejusdem provinciæ jus
gladii), sans doute chez des procurateurs qui n’avaient pas
ordinairement la juridiction capitale.








[125]
Le jus gladii ne se rencontre comme
figurant dans le titre que chez des commandements extraordinaires de ce genre.
Ainsi un fonctionnaire de rang équestre nommé extraordinairement pour réprimer
la piraterie s’intitule τής
έπί πάσαν
θάλασσαν
ήγησάμενος
είρήνης μετ' έξουσίας
σιδήρου (C. I. Gr. 2509) ; un
autre personnage s’intitule [præpositus legionibus
I Italicæ et IIII] Flavieæ cum [auxiliis] dato jure gladii (C. I. L. VIII, 2744).








[126]
Les gouvernements de provinces et les préfectures de la garde, des vigiles et
des flottes munies de la juridiction capitale sont les honores juris gladii (Vita Alex. 49) ;
Firmicus dit également, 3, 5 : In magnis
administrationibus juris gladii decernit potestatem.








[127]
Digeste, 1, 16, 6, pr. = 50, 17, 70. 1, 21, 1, 1.








[128]
Dion, 53, 13. Le jus gladii n’est pas le
droit de porter l’épée qui appartient à tous les officiers, mais le droit d’en
faire usage pour la justice capitale.








[129]
Dans les conseils de Dion, 53, 22. 33, la juridiction capitale sur les
principales, les centurions et les cavaliers de la légion est réservée à
l’empereur ; et cela doit tout au moins avoir un rapport avec l’état de fait.








[130]
Ils ne peuvent avoir été au-dessous des centurions.








[131]
Digeste, 48, 19, 27, 4, 2, etc.








[132]
Cf. à ce sujet tome V, le chapitre relatif au præfectus urbi.








[133]
Du reste, il y a encore d’autres considérations, qui exercent leur influence.
Par exemple, aucun gouverneur ne peut déporter sans consulter l’empereur, parce
que l’exécution de la peine de la déportation n’est pas possible dans sa
circonscription. Toute la théorie ne peut être ici qu’esquissée ; son exposé
précis rentre dans l’étude spéciale de la procédure criminelle.
















LE TRIBUNAT DU PEUPLE.


 





 
  	
   

  La cité romaine contient, depuis l’époque la plus
  ancienne, à côté des citoyens complets, les patriciens, d’autres membres qui
  lui appartiennent exclusivement comme les patriciens, mais qui sont dépourvus
  des droits politiques, les plébéiens. Après avoir acquis une participation
  inégale à la vie politique, en, première ligne le droit de servir dans
  l’armée et d’occuper des grades d’officiers (tribunatus) ainsi que de voter dans les
  assemblées du peuple disposées militairement, ils firent un nouveau, pas. Ce
  fut de se constituer, dans le sein de la cité laissée intacte pour le
  surplus, non pas militairement, mais politiquement en un peuple indépendant
  ayant une assemblée distincte, le concilium
  plebis, et des magistrats distincts, les tribuni et les ædiles
  plebis. — La tradition place, comme on sait, cette fondation, en
  l’an 260 et elle la rattache à une émigration des plébéiens sur une colline
  du territoire de l’ancienne ville de Crustumeria, le Sacer mons. L’organisation distincte de la
  plèbe, supprimée en 303, parce que la codification confiée aux décemvirs
  patricio-plébéiens devait tenir lieu de la protection des tribuns, fut très
  rapidement rétablie par des voies révolutionnaires[1]. Depuis, le
  tribunat du peuple a subsisté, au moins dans la forme, aussi longtemps que l’État.
  Le tableau de la formation même de la plèbe et de sa situation particulière
  est donné dans le livre du Peuple. Ici nous devons décrire la forme extérieure
  et les attributions de cette magistrature d’un caractère unique. — Le modèle
  pris pour cette organisation, comme pour celle de toutes les autres
  collectivités qui se sont développées à Rome, et avant tout pour celle de la
  plèbe, a. été la constitution de la cité romaine. La cité avait alors deux
  magistrats supérieurs et deux magistrats inférieurs, les consuls et les
  questeurs ; les magistrats de la plèbe, les tribuns et les édiles, sont
  copiés les premiers sur les consuls et les seconds sur les questeurs ; en
  particulier en ce qui concerne le tribunat primitif, c’est ce modèle qui a
  été calqué pour tous les points.

  La dénomination tribunus plebi
  ou plebis[2], la seule que
  l’on rencontre pour cette magistrature et qui est sans doute sa dénomination
  primitive, en grec δήμαρχος[3], est déjà
  expliquée par Varron[4] par l’idées que
  les premiers tribuni plebis sont venus
  des tribuni militum, et c’est
  probablement à bon droit. Car, tandis qu’on ne peut pas établir que les :
  tribuns de la plèbe aient, particulièrement à, l’époque la plus, ancienne,
  été dans un rapport spécial avec les tribus du peuple, que leur nombre
  primitif ne correspond pas non plus à celui des tribus, des tribuni plébéiens ont exercé les fonctions
  d’officiers dès avant la constitution politique de la plèbe. Il a donc été
  naturel, en particulier si, comme nous l’affirme la tradition, la révolution
  a été opérée au moyen d’une retraite militairement ordonnée de toute la plèbe
  hors de la ville, que le nom des chefs de cette retraite ait passé aux chefs
  réguliers de la plèbe.

  Tous les témoignages qui nous sont parvenus admettent
  qu’il n’y a eu à l’origine que deux tribuns[5]. Celle de ces relations
  qui est probablement la plus primitive, celle de Piso[6] et de Cicéron[7], représente ce
  chiffre comme ayant subsisté jusqu’en l’an 283. Tuditanus (probablement le consul de 625) et
  pareillement Tite-Live et les annalistes récents font, dès l’an 260 lui-même,
  trois autres tribuns s’ajouter aux deux premiers par cooptation[8]. Au contraire,
  selon le témoignage, seul digne de foi, de Diodore[9], c’est en 283, en
  vertu de la loi Publilia, qu’on a nommé pour la première fois quatre tribuns,
  et Piso est d’accord avec lui, sauf en ce que, chez lui comme chez son
  contemporain. Tuditanus et les annalistes postérieurs, le chiffre passe de
  deux à cinq. L’élévation au chiffre dix est placée par Tite-Live et Denys en
  l’an 297[10],
  par Dion, semble-t-il, en l’an 283[11]. Toutes les
  versions sont d’accord sur un point, sur l’existence du nombre dix avant le
  rétablissement du tribunat en 305[12]. On lie en outre
  au chiffre cinq et au chiffre dix postérieurement avéré, l’affirmation que
  les cinq tribuns, et plus tard les dix, auraient été pris à raison de un et
  ensuite de deux par classe dans les cinq classes de la constitution servienne[13]. Mais cette
  combinaison des tri- buns et des classes est fictive. Le cens d’une classe
  déterminée n’est requis nulle part pour un tribun ou un couple de tribuns
  particuliers ; en outre, cette relation ne pourrait guère se concilier avec
  le caractère général de la magistrature romaine, où l’on évite de mettre un
  magistrat en relation directe avec une fraction du peuple, où les magistrats sont
  sans exception les élus de tous et les représentants de tous. Cette
  allégation renferme en elle une double falsification historique ; car il n’y
  a jamais eu cinq tribuns et la période antérieure à la guerre d’Hannibal ne
  connaissait pas les cinq classes ; elle ne connaissait, verrons-nous (VI, 1), qu’une e1msis et des citoyens infra classem. En conséquence, il reste au
  moins très vraisemblable que le chiffre primitif a été le chiffre deux, qui
  s’appuie sur l’analogie des deux ædiles plebis
  et des deux consuls, tandis que le chiffre quatre introduit par la loi
  Publilia de 283 et le chiffre dix postérieur sont sûrement attestés[14]. — L’allégation relative
  à un onzième tribun[15] est, sans aucun
  doute, apocryphe ; son auteur peut, par exemple, être parti de l’idée que le
  chiffré dix n’aurait pas été un nombre absolu mais un simple minimum.

  Les prescriptions relatives à l’éligibilité au tribunat,
  ou bien sont empruntées aux règles existant pour les magistratures
  patriciennes, ou tout au moins leur sont corrélatives~ Nous les avons donc à
  ce point de vue déjà étudiées à leur sujet. De même que le patriciat était
  exigé à l’origine pour les magistratures patriciennes, le plébéiat a pareillement
  été nécessaire à l’origine pour le tribunat du peuple, et il l’est même resté
  pour lui durant tout l’Empire[16]. — Cette
  condition semble avoir été requise non pas précise ment pour l’occupation du
  tribunat, mais pour la candidature au tribunat, ce qui a eu pour suite que
  des patriciens ont été considérés comme capables d’être tribuns quand lés
  tribuns étaient nommés par cooptation[17]. Cependant cela
  n’a qu’une importance historique restreinte, la cooptation ayant de bonne
  heure disparu pour le tribunat lui-même. — Les dispositions relatives à
  l’ingénuité et à l’accomplissement du service militaire sont communes aux
  magistratures patriciennes et plébéiennes. Nous avons déjà étudié, en même
  temps que pour les magistratures patriciennes, les règles qui régissent les
  magistratures plébéiennes au point de vue du cumul de la continuation et de
  l’itération et de l’intervalle, comme au point de vue de leur ordre de
  succession, soit entre elles, soit par rapport aux magistratures patriciennes.

  Le caractère de l’assemblée dans laquelle sont élus les
  magistrats de la plèbe, est étudié en son lieu (VI,
  1). A l’origine, c’est une assemblée des curies, que l’on paraît
  considérer comme étant celle des curies patricio-plébéiennes. Sur la présidence
  de l’élection à cette époque, nous n’avons aucun renseignement. On semble
  s’être également gardé d’attribuer aux tribuns le droit d’agir avec
  l’ensemble du peuple ou aux consuls celui de présider les élections des
  tribuns ; et, en effet, l’une ou l’autre chose eut été contradictoire. Par
  contre, si, comme il est vraisemblable, les tribuns ont été élus à, l’origine
  par la plèbe distribuée par curies, ils ont dû occuper eux-mêmes la
  présidence de l’assemblée. C’est la solution qu’exigent à la fois le fond des
  choses et l’analogie du consulat. — Après le transfert de l’élection des
  tribuns aux tribus plébéiennes, la présidence du vote appartient sans nul
  doute aux tribuns du peuple[18], et il n’a
  depuis été apporté aucune exception à cette règle, en faisant naturellement
  abstraction de la reconstitution révolutionnaire du tribunat de 305[19], tant que des
  tribuns ont été nommés par le peuple[20]. — Entre les
  tribuns également appelés à diriger le vote c’est, comme entre les consuls,
  l’accord amiable[21] ou le tirage au sort[22] qui décide. — Au
  cas où le scrutin ne donna pas de majorité pour la totalité des places, le
  tribun ou les tribuns élus avaient, à l’origine, le droit de cooptation, qui
  d’ailleurs fut supprimé dès l’an 306 par le plébiscite Trébonien. A partir de
  là, les tribuns furent obligés non pas seulement de se donner des
  successeurs, mais de s’en donner dix, et, par conséquent, si le résultat du
  premier scrutin était incomplet, de fixer un second terme pour les élections
  complémentaires. Si l’un des tribuns élus venait à disparaître avant d’entrer
  yen charge ou durant l’exercice de ses pouvoirs, l’organisation des élections
  complémentaires regardait les tribuns en fonctions à ce moment.

  Au cas où l’élection des successeurs n’avait pas lieu, l’interrègne
  servait de remède pour le consulat ; comme il n’y avait pas pour le tribunat
  d’institution analogue, on n’a eu d’autre ressource que d’empêcher, par la
  menace des peines les plus rigoureuses, qu’aucun collège de tribuns se
  retirât avant la nomination de celui qui devait lui succéder[23], et en même
  temps d’écarter le plus possible les difficultés ou les obstacles qui
  pourraient s’opposer au vote. C’est pourquoi il n’y a pas d’observation
  préalable des auspices pour cette assemblée, et on ne laisse même qu’un espace
  restreint aux signes divins relevés pendant qu’elle se tient. C’est encore
  pour la même raison que l’élection précède d’un intervalle de temps assez
  large le changement de magistrats, que l’intercession est défendue contre les
  comices électoraux plébéiens et qu’en même temps obi a élevé le chiffre des
  membres du collège à une hauteur ailleurs sans exemple. Les causes qui ont entraîné
  les interrègnes consulaires étaient en somme écartés par là. Il suffisait que
  l’un des dix tribuns en- fonctions pût et voulût procéder à l’élection.
  Cependant il restait toujours une lacune : un vice pouvait se présenter et,
  s’il n’était relevé qu’après la retraite de l’ancien collège, il n’y avait
  aucun moyen d’arriver par les voies constitutionnelles à, la constitution d’un
  collège exempt du vice. Mais, dans la mesure de notre tradition, ce cas
  exceptionnel ne s’est jamais présenté[24].

  L’annalité, qui s’est, des le principe, appliquée à la
  magistrature tribunicienne à l’image de ce qui avait lieu pour le consulat,
  et les termes de la nomination et de l’entrée en charge, qui ont été fixés
  pour elle plus tôt que pour lui, ont déjà été étudiés.

  La collégialité, au sens où elle s’est développée pour le
  consulat, celle en vertu de laquelle chacun des membres du collège exerce
  intégralement les pouvoirs attribués à la magistrature sans avoir besoin du
  concours des autres membres, mais en pouvant être arrêté par leur
  contradiction ; a aussi été transportée au tribunat[25]. Le tribunat,
  malgré l’occasion facile qu’en eût fourni le nombre de ses titulaires, n’a
  jamais eu de chef[26].

  A partir du moment où elle a eu une existence, la plèbe, ainsi
  que nous l’expliquerons plus longuement dans le chapitre qui la concerne (VI, 1), a commencé par être un État dans
  l’État et a fini par devenir un corps électoral différent du populus par sa composition, mais exprimant
  comme lui la volonté publique. La résolution prise par le concilium de la plèbe est, à l’origine,
  étrangère à l’État et elle est plus tard l’égale de celle du populus. La plus ancienne phase du
  développement de la plèbe est en dehors du droit encore plus que de la
  tradition. Il y a forcément eu une époque où la plèbe n’était autre chose que
  la révolution en permanence, où son droit n’était que la possibilité de se
  faire justice à soi-même. Mais notre exposition ne peut se rapporter qu’aux
  droits reconnus à la plèbe par le peuple, droits à côté desquels leur
  véritable fondement, la possibilité de se faire justice, se manifeste
  d’ailleurs, à l’époque la plus ancienne, dans toute son énergie et avec une
  large étendue. La description du tribunat du peuple se divise en deux
  sections partagées par la loi Hortensia de 467, quoique, à vrai dire,
  certaines conséquences du système primitif se constatent encore
  postérieurement. Nous allons à â1ord essayer d’exposer la condition juridique
  des tribuns du peuple dans la période où la plebs
  existait à côté du populus.

  Tant que le peuple n’a pas été lié ou n’a pas été lié sans
  autres formes par les résolutions de la plèbe, la magistrature plébéienne, et
  en particulier le tribunat, s’est trouvée opposée à la magistrature de
  l’État. Les tribuns de la plèbe ne sont pas nés, avec la qualité de
  magistrats de l’État : leur dénomination suffit à l’impliquer, et c’est en
  outre reconnu de la manière la plus précise par nos sources[27]. Nous
  commencerons donc l’étude de la situation du tribunat du peuple avant la loi
  Hortensia au point de vue négatif, en montrant quels attributs des
  magistratures de l’État leur ont manqué à l’origine et pour partie de tous
  les temps.

  Le refus fait aux tribuns de droits des magistrats se manifeste
  extérieurement en ce qu’ils n’ont ni les insignes ni les serviteurs des
  magistrats ; ils n’ont ni faisceaux ni licteurs ; ils ne portent pas la
  bordure de pourpre à leur toge ; et ils ne s’assoient pas sur un siège, ni
  sur le siège curule des magistrats supérieurs, ni sur le simple siège des
  magistrats inférieurs. Cependant il leur est permis à eux-mêmes de s’asseoir,
  et le banc (subsellium)
  sur lequel ils sont assis pour remplir leurs fonctions est également devenu,
  dans le cours des temps, leur insigne officiel. On rencontre aussi des scribæ, des viatores,
  des præcones des tribuns du peuple.
  Pourtant aucune de ces corporations n’est arrivée parmi les appariteurs à une
  importance saillante, et elles sont probablement toutes d’origine récente,
  d’autant plus qu’il est à croire qu’à l’époque la plus ancienne ce sont,
  ainsi que nous l’expliquerons à leur sujet, les édiles de la plèbe qui ont
  tenu lieu d’appariteurs aux tribuns.

  Les auspices et l’imperium
  constituent l’essence propre de la magistrature, en particulier de la
  magistrature supérieure, de laquelle seule on peut rapprocher le tribunat du
  peuple. Ils lui manquent au même degré. Il se peut, à la vérité, qu’au temps
  où la doctrine des auspices était vivante, et tant qu’il y a eu des auspicia privata à côté des publica, la plèbe ait pris des auspices propres
  d’après l’analogie des seconds[28] ; et en ce sens
  on appelle aussi templum le lieu où
  les tribuns président l’assemblée de la plèbe[29]. Mais les auspicia populi Romani n’appartenaient pas à
  l’origine aux tribuns et il est difficile qu’ils leur aient été étendus par
  la suite. Tandis que les magistrats élus par le peuple le sont tous auspicato, c’est le contraire pour ceux de la
  plèbe[30], au moins depuis
  qu’ils sont élus, par elle[31]. Le plébiscite
  est également appelé lex inauspicata[32]. En face de ces
  informations générales, qui, selon toute apparence, sont empruntées à la
  doctrine du droit public et sont expressément indiquées comme s’appliquant
  jusqu’au temps d’Auguste, l’allégation d’un auteur grec récent, selon
  laquelle la loi Valeria Horatia de 305 aurait conféré les auspices aux
  tribuns du peuple, n’a qu’un faible poids[33]. Un argument
  décisif en sens contraire est qu’on ne trouve pas un seul exemple, d’une
  certitude indubitable, d’auspices plais pour un acte accompli par les
  tribuns. Il n’est jamais question d’auspices pour leur entrée en charge[34] et on n’en
  trouve pas davantage de vestige certain avant la réunion du concilium plebis[35]. Quand les
  tribuns délibéraient avec les centuries dans des procès capitaux, les
  auspices préalables devaient sans doute nécessairement être pris, mais, puisqu’ils
  ne convoquaient pas eux-mêmes les centuries, qu’elles étaient convoquées pour
  eux par le préteur, il peut y avoir eu là un prêt des auspices semblable à
  celui qui parait avoir existé pour les comices capitaux des questeurs[36]. Il n’y a pas
  non plus de preuve suffisante de la convocation exceptionnelle du sénat par
  les tribuns et de la prise régulière des auspices pour les séances du sénat ;
  car il n’est pas du tout démontré que ces auspices, qui sont en tout cas à un
  plan très reculé, aient été absolument nécessaires à la séance de l’assemblée
  et que le sénatus-consulte rendu inauspicato
  ait été nul en droit. — Il est donc vraisemblable que les auspicia impetrativa du peuple n’ont jamais été
  étendus aux magistrats plébéiens.

  Il en a été autrement des auspicia
  oblativa. La survenance d’un orage interrompt dès l’origine le concilium plebis comme les comices, et il n’y a
  aucun doute qu’en ce sens le tribun qui présidait une assemblée de la plèbe a
  toujours eu le droit et le devoir de constater les auspices[37]. Par suite, un vitium est possible dans l’acte d’un magistrat
  plébéien et la survenance d’un tel vice dans les élections des édiles
  plébéiens faite en 552, est expressément attestée[38]. L’obnuntiation
  des magistrats s’étend donc à ce domaine en tant qu’elle est exercée par les
  tribuns du peuple[39], non pas
  seulement contre l’assemblée du peuple ; mais aussi contre le consilium plebis. Dans la mesure où
  l’obnuntiation se rapporte aux auspicia oblativa,
  son admission même a l’encontre de l’assemblée des plébéiens résulte de ce
  que les tribuns ont été, à l’époque récente, regardés comme des magistrats du
  peuple mais il y a une anomalie en ce que, plus tard, les tribuns ont à cette
  fin observé les éclairs, dont l’observation rentre dans la spectio et qui appartiennent aux auspicia impetrativa. C’est pour cette raison
  que les augures figurent comme hommes de l’art dans les assemblées de la plèbe
  et peuvent, soit faire la nuntiatio
  d’un empêchement pendant leur durée, soit apprécier le vitium après leur fin. — Cependant, même en ce
  qui concerne les auspicia oblativa, il
  y a, sinon en théorie, au moins en pratique, une différence essentielle à
  constater entre les actes des magistrats patriciens et ceux des magistrats
  plébéiens. La plèbe et ses chefs se sont visiblement gardés d’adopter dans
  leur intégralité, pour leurs assemblées propres, les conséquences qui
  pouvaient être tirées et qui étaient tirées pour la cité des auspicia oblativa et du système des vices ; la
  pleine assimilation du peuple et de la plèbe relativement aux vices et à la
  consultation des augures, a probablement été plutôt une doctrine propre au
  parti des optimates[40] qu’un droit officiellement
  reconnu.

  Le tribun du peuple ne voit pas seulement l’exercice de
  ses fonctions limité topographiquement à la ville et à ses environs jusqu’à
  la première borne milliaire : il a été de tout temps dépourvu, dans le
  territoire domi, des fonctions
  positives qui sont de l’essence de la : magistrature supérieure, du
  commandement militaire en campagne et de la juridiction civile dans Rome,
  c’est-à-dire de l’imperium[41]. Il est encore
  moins chargé de ces fonctions de serviteur ou de cette compétence délimitée,
  auxquelles se ramène la magistrature inférieure. Si la magistrature consiste
  à disposer et à ordonner dans des bornes déterminées, cette activité positive
  et régulière est étrangère au tribunat, dont l’action a été, dans le
  principe, exclusivement et, de tout temps, surtout, négative et anormale,
  ainsi que nous allons avoir à l’établir de plus près, En ce sens donc, il
  faut refuser le rôle de magistrat aux tribuns avec une encore plus grande sûreté
  que les auspices.

  Enfin, si les pouvoirs de magistrat se fondent
  nécessairement sur une loi ; si les délits ou les atteintes contre les magistrats
  sont des manquements à cette loi, les tribuns ne peuvent se placer sur un
  pareil terrain juridique. Le succédané qui le remplace pour eux, c’est nominativement
  la religion et pratiquement la force individuelle des plébéiens. Selon
  l’expression romaine, la puissance tribunicienne n’est pas une potestas legitima, une puissance se fondant sur
  la loi ; c’est une potestas sacrosancta,
  en grec, une ίερά
  καί άσυλος
  άρχή[42]. L’idée liée par
  le droit public romain au mot sacrosanctus
  est bien appliquée là, mais elle est en même temps dénaturée. En droit, il
  désigne une disposition émanant du peuple et rendue pour lui irrévocable par
  le serment de ses représentants réguliers, comme il en est régulièrement
  établi à l’égard d’autres cités, mais il peut aussi en être établi à l’égard
  des citoyens. Au contraire, suivant une tradition qui remonte à la plus haute
  antiquité et qui est sans aucun doute exacte, l’intangibilité et
  l’inviolabilité des tribuns se fondent sur ce que, lors de la constitution de
  la plèbe, ses membres actuels et futurs se donnèrent pour loi et se promirent
  par serment de venger les atteintes aux tribuns contre ceux qui les
  commettraient et de tenir cette vengeance pour un meurtre légitime[43]. Cette
  inviolabilité était donc aussi garantie par un acte religieux (sacro sancta)
  ; et c’est lit ce que les jurisconsultes romains veulent dire en parlant de
  l’inviolabilité religieuse des tribuns ; mais
  ils l’opposent à l’inviolabilité légale des magistrats[44]. Le droit sacro-saint
  qui désormais a été attaché au tribunat et qui s’y est du même coup
  incorporé, n’est pas le droit sacro-saint primitif : La décision du peuple
  est remplacée par celle dés plébéiens ; le serment juré par les magistrats du
  peuple par le serment collectif de la plèbe ; et en conséquence, la peine de
  mort portée contre l’attentat au magistrat est remplacée par la justice
  privée, renforcée à l’aide d’un serment, qui se présente partout on la loi
  fait défaut, par exemple, pour la proscription de la royauté et des pouvoirs
  analogues[45].
  — Nous ne pourrons traiter quo plus loin des effets positifs du caractère
  sacro-saint et de la différence par laquelle sont séparés le droit qui
  protège les tribuns et celui’ qui protège les magistrats.

  Après avoir ainsi décrit le côté négatif du tribunat du
  peuple, la façon dont les tribuns sont dépourvus de la situation  de magistrats, en particulier leur défaut
  d’insignes, d’auspices, d’attributions et de protection légitime, étudions
  les pouvoirs positifs des tribuns du peuple, pouvoirs qu’au reste nous avons
  déjà dit indiquer en partie à propos de ces négations.

  La puissance tribunicienne se compose essentiellement,
  dans la période antérieure à la loi Hortensia, de trois pouvoirs ; ce sont :
  le droit d’agir avec la plèbe même contre la volonté des magistrats
  supérieurs ; le droit de prohiber dés actes de magistrat ; et enfin la coercition
  et la justice.

  1. Les tribuns
  n’ont jamais prétendu au droit des magistrats d’agir avec le peuple et d’en
  obtenir une résolution. Ce qu’ils ont revendiqué, ce n’était pas le droit qui
  appartient, par exemple, à toute association de s’assembler et de déterminer
  la volonté de sa majorité ; car la plèbe n’était, ni prétendait être un
  collège ; ce qu’ils revendiquaient, c’était le droit de délibérer avec leur
  sorte de peuple comme le faisaient les magistrats avec le peuple véritable
  c’est-à-dire avant tout le pouvoir de provoquer une pareille résolution, même
  contre la volonté des magistrats du peuple, de prendre des décisions et de
  faire des élections sans en être empêchés par eux, l’intercession des
  collègues entre eux fonctionnant d’ailleurs chez les magistrats de la plèbe
  comme entre les magistrats supérieurs du peuple. La constitution légale de la
  plèbe a donc logiquement eu pour origine, la résolution prise par elle et
  confirmée par son serment de ne tolérer aucune entrave apportée à ces actes,
  et, parmi les privilèges qu’elle réclama et qu’elle sut conserver après les
  avoir obtenus, figure en première ligne la soustraction de ses assemblées a
  toute entrave venant des magistrats[46]. A partir de là,
  il fut interdit sous des peines rigoureuses, soit aux particuliers, soit aux
  magistrats, d’interrompre ou de troubler autrement le tribun qui parlait au
  peuple[47]. Les actes
  officiels eux-mêmes étaient suspendus, quand le tribun parlait au peuple[48]. Cependant la
  chose ne peut guère être allée à ce point que les comices du peuple aient dit
  être interrompus s’il plaisait à un tribun de convoquer une assemblée de la
  plèbe[49]. — Cette
  disposition rendait possible aux tribuns de procéder, même contre la volonté
  des magistrats du peuple, aux élections qui leur incombaient, à celles de
  leurs successeurs et de leurs auxiliaires, les deux ædiles plebis, qui ont également été élus par
  la plèbe sous la présidence des tribuns, et cela, autant que nous sachions,
  dès le principe ; elle leur rendait possible de faire prendre des décisions
  par, la plèbe et de lui adresser à tout moment toutes, les communications
  qu’il leur plaisait. C’était donc la garantie soit de l’existence de
  l’assemblée distincte de la plèbe, soit de la persistance de l’agitation.

  2. Le droit
  d’intercession des tribuns, le veto tribunicien[50] a déjà été
  expliqué pour les points essentiels. Car, ainsi que nous Pavons montré en son
  temps, ce droit de prohibition n’a pas été inventé û titre indépendant pour
  les tribuns ; c’est un droit générai de magistrat attaché à la puissance
  supérieure, né d’abord pour le consulat et la dictature et ensuite étendu au
  tribunat, de telle sorte que ce dernier s’efface à la vérité devant la
  dictature investie de sa plénitude première de pouvoirs, mais l’emporte sur
  le consulat et sur tous les autres pouvoirs permanents : Il est difficile que
  ce droit, tel qu’il nous est connu, ait été acquis d’un seul coup par les
  tribuns. C’est, selon toute apparence, en usant de la force que la plèbe est
  arrivée, suivant un développement assurément traversé par dés crises et des
  oscillations de toute sorte, à imposer progressivement la reconnaissance
  théorique du droit d’intercession des tribuns. Mais ces origines
  révolutionnaires nous sont voilées. Nous ne pouvons que reproduire la
  doctrine de nos sources selon laquelle l’acquisition du droit d’intercession
  a été contemporaine de la création du tribunat et pour les points principaux
  l’a été, immédiatement dans toute son étendue postérieure[51]. La cause pour
  laquelle l’intercession ressort avec une énergie beaucoup plus grande dans le
  tribunat que dans les autres magistratures tient en partie à ce que, par
  suite du défaut des fonctions positives des magistrats supérieurs, du défaut
  d’imperium, les fonctions négatives
  s’y trouvent seules ; mais, d’un autre côté, l’intercession s’est, dans le
  cours du temps, de plus en plus concentrée dans le tribunat, soit légalement,
  soit encore plus en fait. Il nous suffira ici, en nous référant à l’exposition
  générale déjà donnée, de rassembler lés points qui présentent une importance
  particulière pour la puissance tribunicienne et de donner quelques informations
  complémentaires sur des dispositions spéciales. au tribunat que nous avons
  alors passées sous silence.

  a. L’intercession tribunicienne dirigée
  contre un décret de coutre un décret ; magistrat sur l’appel de la personne
  lésée, l’auxilium est le point de
  départ de la puissance tribunicienne. Naturellement on recourait, surtout à
  cet appel quand le magistrat, au lieu de se borner à appliquer purement et
  simplement les lois existantes, agissait d’après sa libre initiative ; ainsi,
  par exemple, contre la sanction donnée par le magistrat aux créances
  d’honoraires des professeurs dépourvues d’action d’après la rigueur du droit[52]. Afin que la
  possibilité d’obtenir leur aide ne manquât pas à ceux qui la chercheraient,
  il était prescrit aux tribuns du peuple de ne jamais s’absenter de la ville
  pendant toute une journée[53] et de laisser la
  porte de leur maison ouverte la nuit[54]. L’auxilium ne paraît pas fonctionner au profit
  des non citoyens ; par contre il le fait au profit de tous les citoyens, même
  des patriciens[55].
  Mais il n’est applicable que contre une décision de magistrat rendue dans
  l’intérieur du Pomerium, ou plus exactement en-deçà de la première borne
  milliaire. Contre l’autorité du général il n’y a régulièrement ni intercession
  ni coercition tribuniciennes ; car les tribuns et les généraux exercent
  exclusivement leurs fonctions, les premiers dans l’intérieur de la ville et
  les seconds au dehors, et l’intercession exige que l’intercédant se trouve en
  face de celui contre qui il intercède. Cependant il est arrivé dans la
  période récente que le sénat ait envoyé des tribuns à des généraux qui se
  trouvaient à l’extérieur, précisément pour mettre en exercice ce droit qui
  est leur attribution par excellence[56]. Le tribun a donc
  été alors délié de l’obligation de ne pas quitter la ville et les droits
  tribuniciens de provocation et d’intercession, avec les conséquences qu’ils
  entraînent, sont donc entrés là en exercice hors de la ville. — Comme toutes
  les autres autorités, les tribuns ne pouvaient exercer, leurs fonctions qu’en
  public[57]. Leur local
  officiel fixe se trouvait au Forum, auprès de la basilique Porcia[58]. — Nous avons
  déjà expliqué que l’appellatio
  provoque une procédure contradictoire, une cognitio
  du tribun ou des tribuns à qui elle est adressée[59].

  b. En ce qui
  concerne les rogations, l’intercession tribunicienne contre les propositions
  faites à la plèbe est indubitablement aussi ancienne que le tribunat
  lui-même, puisque ce n’est que l’application pure et simple du principe de la
  collégialité[60].
  Mais celle dirigée contre les élections et les résolutions du peuple paraît
  aussi être attribuée dès le principe aux tribuns par notre tradition ; car il
  en est fait application dès l’époque la plus reculée[61] ; et il est en
  effet probable que le droit d’intercession dés tribuns a été immédiatement
  étendu à ces matières. Car, en premier lieu, ce droit n’a pas été constitué è
  nouveau pour eux — on leur a transféré le droit d’intercession fondé sur la
  collégialité tel qu’il existait entre les consuls, et on ne peut douter
  sérieusement que le droit d’intercession des consuls n’ait toujours impliqué
  la possibilité d’empêcher une rogation d’un collègue. En second lieu, la
  condition juridique de la plèbe suffisait assurément à elle seule pour qu’aucun
  de ses privilèges ne pût être annulé ni même simplement suspendu par un acte
  législatif. Mais il se peut fort bien que l’on ait conféré aux tribuns le
  droit d’anéantir par leur opposition tout acte contraire aux privilèges du
  peuple, précisément pour assurer l’application pratique de cette règle. Le
  droit d’intercession des chefs de la plèbe contre toute rogation a donc probablement
  été admis, en même temps que l’existence séparée de la plèbe a elle-même
  obtenu sa reconnaissance légale. Au reste, l’intercession n’est pas dirigée
  au sens propre contre la résolution même du peuple, mais contre les actes de
  magistrat qui la préparent, en particulier contre la proposition. Les autres
  détails ont déjà été donnés précédemment ou seront donnés plus loin (VI, 1).

  c.
  L’intercession tribunicienne dirigée contre le sénatus-consulte, ou, pour
  parler plus exactement, contre l’acte du magistrat qui interroge le sénat et
  fait le sénatus-consulte (senatus consultum facere), est
  mentionnée pour la première fois dans nos annales en l’an 309[62]. Il n’y est
  question nulle part d’une acquisition particulière de cette branche du :
  droit d’intercession dés tribuns ; ce droit parait au contraire être
  considéré par nos sources comme aussi ancien que l’intercession tribunicienne
  et le tribunat. Tout au moins les tribuns doivent l’avoir eu sensiblement
  avant d’acquérir le droit de prendre part aux séances du sénat : c’est ce qui
  résulte, en premier lieu, de la relation, selon toute apparence digne de foi,
  selon laquelle les tribuns du peuple, au temps où ils ne pouvaient point
  encore pénétrer dans la curie, faisaient placer leur banc devant sa porte,
  afin de pouvoir de suite examiner et casser, s’ils le jugeaient bon., la résolution
  prise par le sénat[63] ; en second
  lieu, de l’usage encore suivi postérieurement, d’après lequel les tribuns
  peuvent intercéder contre les sénatus-consultes durant le vote ou
  immédiatement après, mais non pas pendant les délibérations du sénat ; tendis
  que c’est exactement l’inverse pour les rogations. Car la différence ne peut
  s’expliquer que par une idée, par l’idée que les tribuns ont toujours pu
  assister aux comices, tandis qu’ils étaient exclus des délibérations du
  sénat, à l’époque ancienne.

  Au reste, il ne suit aucunement de là que les tribuns
  aient eu ce droit d’intercession aussitôt que, celui contre les rogations ou
  contre les décrets. L’intercession n’a jamais été admissible contre l’auctoritas patrum exigée par la constitution la
  plus ancienne. En outre, tant que le senatus
  consultum ne fut qu’un conseil, dépourvu en la forme de force
  obligatoire pour le magistrat conseillé, il n’a pas pu non plus être question
  de cassation pour lui ; c’est ainsi que, dans les annales, l’intercession
  formée, par exemple, contre une levée est dirigée, non pas contre le
  sénatus-consulte qui invite les consuls à y procéder, mais contre l’acte d’exécution
  des consuls[64].
  En revanche, lorsque le sénatus-consulte est devenu constitutionnellement
  nécessaire pour certains cas, l’intercession tribunicienne a dû s’y
  appliquer. Si, comme il n’est pas invraisemblable, la nécessité constitutionnelle
  du sénatus-consulte a d’abord été reconnue dans le cas, que nous étudions plus
  bas, on la proposition soumise par un tribun à la plèbe était transformée par
  l’approbation préalable du sénat en loi obligatoire pour tout le peuple, on
  s’explique d’autant plus aisément comment l’admission de l’intercession
  contre les sénatus-consultes a été introduite dans la constitution en même
  temps que la validité formelle des sénatus-consultes ; car, en face d’un
  pareil sénatus-consulte, il importait naturellement de savoir si les tribuns acceptaient
  les modalités qui y étaient apportées à leur rogation ou s’ils rejetaient la
  proposition dans la forme que lui avait donnée le sénat. — Pour le surplus,
  nous renvoyons aux explications déjà données au tome Ier, au sujet du droit
  d’intercession et à la théorie du sénat.

  Nous avons déjà étudié par le détail les suites de l’intercession
  tribunicienne et il suffira ici de rappeler que l’acte du magistrat sujet à
  intercession et atteint par l’intercession est nul de droit, que ce soit un
  décret de magistrat, une rogation ou un sénatus-consulte. Cette nullité se
  produit alors même qu’un seul tribut intercède et la contradiction de ses
  collègues n’y peut rien changer ; car une cassation ne peut être cassée. Si
  le magistrat ne s’incline pas devant l’intercession, la coercition, que nous
  retrouverons plus loin, peut intervenir pour lui donner immédiatement une
  efficacité pratique ; si cela n’a pas lieu ou si cette coercition reste sans
  effet, l’effet suspensif de la cassation se trouve écarté, mais la cassation
  elle-même ne l’est pas.

  3. Si l’intercession
  vient s’opposer aux actes des magistrats déjà accomplis, au décret, à la
  proposition faite au peuple, au sénatus-consulte, le tribun peut aussi
  interdire au magistrat de procéder à certains actes encore à venir rentrant
  dans la compétence de ce magistrat, il peut même lui interdire d’exercer ses
  fonctions, comme interdire à un particulier de procéder aux actes dont un
  magistrat l’a chargé, et sous ce rapport, il n’a pas ses pouvoirs limités à
  certaines catégories d’actes comme en matière d’intercession. C’est un point
  que nous avons déjà expliqué en son lieu. Nous avons également montré là que
  le droit de prohibition du magistrat ne pénètre dans la sphère du droit privé
  que quand l’activité des particuliers se trouve en conflit avec les affaires
  publiques et qu’il n’entre pas en exercice lorsque la personne lésée a une
  action civile à son service. Une exception qui confirme la règle se présente dans
  le cas de mauvais traitements infligés à un affranchi par son patron. Quand
  les tribuns étaient appelés à l’aide pour cette raison, leur intervention
  directe paraît avoir été licite[65], et ce droit
  exceptionnel des tribuns concorde avec le développement de la plèbe issue de
  leu clientèle comme surtout avec l’inadmissibilité d’une action civile du
  client contre son patron (VI, 1). — Au
  cas d’infraction à la prohibition tribunicienne, la sanction n’est pas la
  nullité de l’acte, mais exclusivement une poursuite judiciaire du tribun
  contre le délinquant. Le droit de prohibition n’est donc rien autre chose que
  la menace de la coercition et de la justice.

  4. La garantie du
  droit de résolution accordé à la plèbe et de son indépendance du pouvoir des
  magistrats, aussi bien que du droit d’intercession qui appartient aux chefs
  de la plèbe, est la coercition tribunicienne, d’abord issue du droit de
  légitime défense de la plèbe et ensuite légalement reconnue. La défense de la
  plèbe incombait à la vérité à tous les plébéiens, mais en première ligne à
  l’ours chefs. Elle consiste en première ligne dans la défense des magistrats
  de la plèbe et spécialement des tribuns tant par tous les plébéiens qu’avant
  tout par les tribuns eux-mêmes. En face du peuple, c’est là, si on laisse de
  côté la dictature de la période la plus ancienne, un droit absolu[66], qui existe
  indifféremment par rapport aux plébéiens et aux patriciens[67], par rapport aux
  simples particuliers et aux consuls. Le magistrat de la plèbe ne peut, contre
  sa volonté, subir de contrainte de la part de personne[68] ; il ne peut
  donc non plus ni être accusé[69], ni être arrêté,
  ni être puni. Le principe s’applique non pas seulement à l’obstacle direct
  mis à l’exercice des fonctions des tribuns, mais à toute atteinte à la
  personne ou à la dignité d’un tribun, fut-elle étrangère à cet ordre d’idées,
  ainsi an meurtre du tribun[70], à l’injure qui
  lui est faite par acte[71] ou par parole[72], à l’omission
  des honneurs qui lui sont dus[73]. L’expression
  prototypique de cette doctrine est le procès capital que les tribuns de 293 intentent
  pour violence sur leur personne contre le patricien Kæso Quinctius et qu’ils
  font trancher contre lui par le concilium plebis[74]. Mais en outre,
  les tribuns qui omettent de procéder à l’élection de leurs successeurs, les
  magistrats qui ne respectent pas le droit d’intercession dont nous venons de
  parler ou le droit de provocation[75], qui encore ne
  respectent pas les dispositions complémentaires établies pour la protection
  de ces droits[76],
  il y a plus, tous ceux qui agissent à l’encontre d’un ordre d’un tribun
  encourent la même répression tribunicienne. Tout acte qui, commis contre le
  peuple, serait une perduellio ;
  comporte cette répression s’il a été, commis contre la plèbe. Les chefs de la
  plèbe ont donc reçu, dans la mesure où sa défense le requiert, le droit de
  faire rentrer dans l’obéissance celui qui s’attaque à la plèbe, c’est-à-dire
  éventuellement, de l’arrêter et de le punir tant par voie d’amende et de
  saisie de gage qu’au cas le plus extrême dans sa personne et dans sa vie.
  Mais le tribun n’a pat qualité pour intervenir dans la justice ordinaire du
  peuple. C’est aux duoviri perduellionis
  et aux questeurs qu’il appartient de poursuivre les infractions commises
  contre le peuple et les tribuns n’ont pas le droit de pénétrer dans cette
  sphère.

  La puissance tribunicienne devint donc, aussitôt qu’elle
  fut légalement reconnue, la puissance la plus élevée de l’État, — en dehors
  de la dictature optima lege qui
  disparut de bonne heure, — puisqu’elle ne s’inclinait devant aucun autre et
  que toutes les autres s’inclinaient devant elle[77]. Elle n’aurait
  d’ailleurs, pas pu sans ce droit prépondérant remplir son rôle de protection
  contre les magistrats.

  Les seules barrières mises aux droits de coercition et de
  justice des tribuns tiennent à ce que l’intercession des collègues et la,
  provocation leur ont été appliquées. — Les actes de coercition et de justice
  sont des actes positifs ; ils sont donc soumis comme tous les actes de cette
  espèce à l’intercession. Si, en conséquence, un tribun du peuple recourt à la
  coercition et que cette coercition se heurte à l’intercession tribunicienne,
  elle demeure sans effet. — Les limites que la provocation apporte aux
  pouvoirs des magistrats patriciens s’imposent également aux magistrats
  plébéiens, sauf le cas de force majeure le plus extrême. Ils ne peuvent
  mettre en exercice la justice populaire que de deux façons : ou bien la plèbe
  statue sur la sentence rendue par un magistrat plébéien au sujet d’un
  patricien, ou bien le magistrat plébéien reçoit le pouvoir d’assembler le
  peuple patricio-plébéien pour lui soumettre sa sentence et de la défendre
  devant lui. Il est établi que, dans les temps historiques, on suivait- la
  première voie au cas de multa et la
  seconde au cas de sentence capitale. Notre tradition ne nous dit point,
  comment on en est arrive là. Mais, la loi des XII Tables ayant réservé les
  procès capitaux aux centuries (VI, 1),
  il faut que cette limitation importante des pouvoirs des tribuns ait déjà été
  établie antérieurement et ait été renouvelée lors de la reconstitution de la
  constitution plébéienne de 305. Car il est certain que cette loi resta en
  vigueur et qu’à partir de là les centuries ont seules exercé la juridiction
  capitale ; d’autre part, il n’est pas à croire que les tribuns aient acquis,
  à l’époque postérieure, en dehors des crises du décemvirat, la justice
  capitale sous forme de prêt des auspices, et, si cela avait été, ce ne fut
  pas disparu des annales[78]. Quant au point
  de savoir si avant le décemvirat les tribuns soumettaient leurs actions capitales
  au peuple ou à la plèbe, il y a deux conceptions. Selon l’une, qui a disparu
  de la tradition de nos annales, elles étaient déférées aux centuries
  patricio-plébéiennes[79] ; selon. la
  version de nos annales, elles étaient déférées à la plèbe[80]. Nous ne pouvons
  décider si l’une ou l’autre de ces versions repose sur une tradition
  authentique, ou si toutes deux sont de pures constructions relatives à un
  état de choses certainement hybride. A les prendre en elles-mêmes, la
  dernière est plus vraisemblable en ce qu’une juridiction capitale
  tribunicienne avec provocation à la plèbe n’est rien autre chose qu’une
  régularisation de la justice qu’on se fait à soi-même, tandis que le système
  opposé à l’air d’un replâtrage de l’élément révolutionnaire et d’un essai
  fait pour le légitimer. Tout ce qu’il y a de certain, c’est que, par
  l’admission des poursuites capitales des tribuns devant les centuries, les
  tribuns ont été reconnus formellement comme des magistrats du peuple tout
  entier et que leur justice a aussi été reconnue comme légale dans toute son
  étendue, même en ce qui concerne les procès d’amendes déférés au concilium plebis.

  La coercition et la justice plébéien es reviennent donc à
  la défense, enfermée dans des formules e gales, de la plèbe elle-même contre
  les attaques dont elle est l’objet, absolument comme la coercition et la
  justice des magistrats se ramènent à la défense du peuple contre les crimes ;
  et, de même que ces dernières trouvent leur expression matérielle dans
  l’inviolabilité des magistrats, les premières se résument d’une manière
  vivante dans l’inviolabilité des tribuns et des édiles. On attribue aux
  magistrats du peuple une potestas legitima
  et à ceux de la plèbe une potestas sacro sancta.
  C’est une différence d’expression qui, avons nous dit, ne fait qu’indiquer la
  diversité de fondement du droit de se défendre des deus espèces de
  magistrats, la distinction de la loi et du serment. Le fait que la puissance sacro-sainte
  appartient non seulement aux tribuns, mais aux édiles de la plèbe, suffit à
  mettre hors de doute qu’on n’a aucunement voulu désigner par là dans le
  principe, l’inviolabilité la plus élevée ni une inviolabilité d’un caractère
  déterminé quelconque, mais purement et simplement leur inviolabilité de
  pseudo-magistrats. Ainsi qu’il a déjà été remarqué, cette désignation remonte
  à l’époque où la, plèbe n’avait pas encore de droits, dans l’État et où elle
  devait compter uniquement sur son aide à elle-même et non sur la protection
  des lois. Quand ses institutions proprement révolutionnaires arrivèrent à
  être reconnues par la loi, l’inviolabilité religieuse perdit son terrain naturel.
  Depuis qu’il fut possible aux tribuns d’intenter devant, les centuries des
  poursuites capitales et que la légalité des procès faits devant les tribus
  plébéiennes fut reconnue, la potestas sacro
  scancta aurait pu et au sens propre aurait dû disparaître ; car
  elle n’était pas autre chose que la révolution en permanence, et elle était
  inconciliable avec l’unité de l’État, avec la légalisation accordée après
  coup au tribunat. En fait, les mêmes efforts qui se manifestent pour donner
  un fondement constitutionnel aux autres dispositions essentielles de la
  législation relative à la plèbe, par exemple, à l’obligation des tribuns de faire
  élire leurs successeurs[81], se révèlent en particulier
  pour ne pas fonder l’inviolabilité des magistrats plébéiens sur le serment
  légalement sans effet des plébéiens, pour la faire rentrer dans les formes du
  fœdus, qui assurément ne pouvaient s’y
  appliquer, ou encore pour la baser sur une loi du peuple tout entier. Lors du
  rétablissement de la constitution séparée de la plèbe, qui a lieu après la
  chute du décemvirat, le serment sur lequel se fondait l’inviolabilité
  religieuse, est renouvelé ; mais une loi consulaire accorde en même temps aux
  magistrats plébéiens l’inviolabilité la plus étendue[82]. Cela a
  probablement lieu pour écarter de la constitution l’élément, révolutionnaire
  par essence, et devenu superflu, de la défense privée. Dans le même sens, la
  définition du terme sacro sanctum,
  comme désignant l’inviolabilité par rapport à laquelle la loi porte la peine
  de sacrum esse[83],
  substitue à la protection religieuse résultant du serment la protection
  légale de la loi Valeria Horatia[84]. Mais cette
  conception plus rationnelle n’a pas prévalu. Il y a beaucoup d’autres
  rapports sous lesquels le caractère de contre magistrature révolutionnaire
  dont avait été marqué le tribunat ne s’est pas laissé effacer, mais il en est
  ainsi avant tout de sa fondation et du serment relatif a la défense des
  intéressés par eux-mêmes. L’obligation assumée par serment n’était pas
  légalement obligatoire ; mais elle l’emportait sur la loi, comme tout ce qui
  tient a la morale religieuse, par le lien moral et par l’immutabilité[85]. Il est, d’après
  cela, parfaitement explicable, surtout en présence de l’animosité qui
  existait entre patriciens et plébéiens et de la défiance persistante de la
  partie légalement la moins favorisée du peuple, que la plèbe n’ait pas voulu
  renoncer lors de sa reconstitution, au renouvellement de son bien aimé
  serment, quoiqu’on pût désormais s’en passer en droit public. Même depuis, ce
  serment a continué a être considéré comme le fondement légal du tribunat du
  peuple[86]. Le tribunat
  était et est resté une sacrosancta potestas.
  Le faux jour religieux ou, si l’on aime mieux, l’ombre sainte, de laquelle le
  tribunat se trouvait enveloppé par là, a été exploitée par la révolution de
  toutes les époques et Auguste s’est encore servi, pour ses fins, de la
  décevante puissance du mot magique de la démocratie.

  Pour expliquer que l’immunité tribunicienne soit, sans réserve,
  efficace contre tout le monder tandis que celle des autres magistrats ne
  l’est pas[87]
  et que l’offense aux tribuns soit punie plus sévèrement que ne le serait le
  même acte commis contre le consul ou un autre magistrat[88], il n’est pas
  besoin de s’appuyer sur le serment populaire. Les deux solutions sont une
  conséquence logique du rapport existant entre la puissance plus forte et la
  puissance plus faible. En ce sens on ne peut adresser aucune objection
  essentielle à la doctrine qui, à l’époque postérieure, une fois la puissance sacro-sainte
  des édiles tombée dans l’oubli et la dictature optima
  lege disparue, considéra la puissance sacro-sainte comme étant la
  prérogative des tribuns et en même temps comme la puissance la plus élevée
  qui existât dans la constitution romaine. Mais on ne peut attribuer aux
  tribuns une immunité légale qui soit, en même temps que plus forte, d’un
  caractère juridique différent, quoique certaines manifestations théoriques et
  même pratiques aient été provoquées en ce sens, dans la période récente de la
  République, par une combinaison de l’habileté doctrinale d’interprétation et
  des tendances démagogiques. Il en est ainsi avant tout de l’exercice fait du
  droit de légitime défense des tribuns. En s’appuyant sur le principe de
  droit, aussi indispensable que périlleux, selon lequel le droit de
  provocation ne peut entrer en exercice quand l’insubordination commise menace
  la vie du magistrat et l’existence de l’État et qu’un retard serait
  dangereux, les tribuns s’arrogent le pouvoir de répondre à toute offense a
  leur personne par l’exécution du criminel, — une doctrine dans laquelle un
  rôle essentiel a été joué par l’interprétation littérale, mais fausse, des
  formules qui dans la loi fondamentale jurée de la plèbe et dans la loi
  Valeria Horatia sanctionnaient l’inviolabilité des magistrats plébéiens[89]. — A la bonne
  époque, la démocratie a bien considéré toute attaque contre le tribunat du
  peuple comme un crime passible du mort ; mais elle n’a pas sacrifié pour cela
  le droit le plus précieux du peuple, le droit de provocation, et cette
  usurpation n’est naturellement jamais devenue un droit reconnu. — D’après une
  doctrine analogue de la démocratie récente, tout citoyen aurait aussi eu le
  droit de mettre a mort sans jugement celui qui aurait porté la main sur un
  tribun, comme celui qui aspirait à la royauté[90]. Le citoyen qui
  aurait agi de cette façon, dont il n’y a du reste aucun exemple, n’aurait pu
  appeler son acte une exécution qu’if la manière dont, par exemple, Brutus et ses
  compagnons prétendaient avoir appliqué la loi au dictateur César. Mais cette
  spéculation théorique extrême du légitimisme républicain fut ensuite
  recueillie par la monarchie issue de la démagogie[91] : par la réunion
  de la puissance tribunicienne au gouvernement de l’État, elle a été la goutte
  d’huile démocratique sans laquelle l’Empire n’eût pu naître.

  Nous avons épuisé, par cette étude de l’intercession des
  tribuns, de leur coercition et de la justice qui y est le plus anciennement
  liée, la liste des droits attribués au tribunat au premier moment où il a été
  reconnu comme un pouvoir de l’État. Nous passons maintenant à la seconde
  partie de notre exposition, au tableau des droits tribuniciens qui se sont
  transformés, de droits fondés sur l’autonomie de la plèbe, en droits
  politiques ou qui sont venus s’ajouter aux droits antérieurs des tribuns
  après la fiel de la lutte des classes. Depuis lors, les tribuns de la plèbe
  entrent parmi les magistratus,
  c’est-à-dire parmi les magistrats du peuple romain. C’est une conséquence
  parallèle à l’assimilation de la lex sive id
  plebiscitum est, et elle se manifeste même extérieurement, sous
  bien des rapports, par exemple, dans leur participation à la fête latine. —
  Dans l’exposé de la condition juridique moderne des tribuns, il faut
  d’ailleurs encore tenir un compte spécial de la loi de 673 du dictateur
  Sulla, qui en même temps qu’elle porta contre les tribuns l’exclusion de la
  carrière politique que nous avons déjà étudiée, apporta aussi des
  restrictions essentielles aux pouvoirs matériels des tribuns[92], jusqu’à ce qu’après
  une longue agitation[93] la loi Pompeia
  de 684 restituât au tribunat du peuple la plénitude de son autorité
  antérieure[94].
  — Nous avons ici à traiter du droit d’agir et d’intercéder des tribuns, de
  leur participation aux délibérations avec le peuple, en matière d’élection,
  de législation et de procédure criminelle ; de leur participation aux
  délibérations du sénat ; enfin, du rôle joué par eux soit pour la haute surveillance
  des affaires publiques, soit pour une série de fonctions qui leur ont été
  conférées par des lois spéciales. Nous envisagerons en même temps le rôle
  joué par le tribunat sous l’Empire ; quant à la puissance tribunicienne de
  l’empereur, il vaudra mieux ne nous en occuper qu’en même temps que de la
  puissance impériale.

  1. La
  représentation distincte de la plèbe, devenue sans objet depuis que le
  peuple, y compris les patriciens, et le peuple, moins les patriciens,
  s’équivalaient en droit, resta même postérieurement en la forme aux tribuns[95].

  2. En ce qui
  concerne l’intercession tribunicienne, il n’y a pas eu de changement de
  principe. Elle a été restreinte, à des points de vue multiples, par des dispositions
  spéciales que nous avons citées en leur lieu, ainsi, par exemple, par celles
  qui lui ont soustrait les sénatus-consultes sur les provinces consulaires et
  les décrets de magistrats relatifs à l’organisation des quæstiones et des procès déférés aux
  centumvirs. Sulla a peut-être formulé dans des termes plus étroits l’intercession
  tribunicienne[96].
  Mais il ne l’a pas atteinte essentiellement[97], et la loi
  Clodia de 696 peut seulement avoir été dirigée contre certaines applications
  abusives de l’intercession[98]. — La
  transformation par laquelle l’arme tribunicienne, dirigée à l’époque ancienne
  contre la noblesse de naissance, fut ensuite, après titre passée dans les
  mains de la nouvelle noblesse des magistratures, employée par le sénat contre
  la magistrature et a plus tard encore servi à la monarchie naissante contre
  le pouvoir du sénat, appartient plus à l’histoire qu’au droit public. Cette
  institution étrange, issue non pas dos besoins pratiques, mais des tendances
  politiques, dépourvue de toute compétence positive et créée seulement pour la
  négation, pouvait selon les circonstances servir à tous les partis et elle a
  successivement servi à tous et contre tous. Cela a été une des ironies
  justifiées de l’esprit qui régit le mondé que la puissance tribunicienne,
  révolutionnaire dans sa base la plus intime, soit devenue finalement l’assise
  juridique de la monarchie. — Cependant le pouvoir de cassation des tribuns,
  dans l’exercice qui en était non pas réglé par la loi, mais fait d’après
  l’usage par la totalité du collège, a sans aucun doute servi, dans la justice
  et l’administration, de correctif stable. Étant données la brève durée des
  magistratures, l’exclusion de la consultation dés collègues, la grande
  multiplicité des magistrats républicains et l’énorme quantité de fonctions
  dont la plupart d’entre eux étaient surchargés, la manière dont les
  magistratures étaient exercées a forcément : été très défectueuse et il se
  peut que le tribunat ait, sous bien des rapports, utilement influé sur elle.

  A partir de l’établissement de la monarchie,
  l’intercession tribunicienne dirigée contre les rogationes
  a disparu avec elles. Quant au droit d’intercéder contre les
  sénatus-consultes, Ies tribuns du peuple en ont encore fait usage sous les
  Flaviens[99]
  et il est probable qu’il n’y a pas eu postérieurement à ce point de vue de
  modification théorique ; cette intercession a encore moins pu avoir
  d’importance sous la monarchie que les sénatus-consultes eux-mêmes. Pour
  l’intercession tribunicienne contre les décisions des magistrats, l’antique auxilium, des tribuns actifs, — car cette
  intervention constitue plutôt pour les magistrats un droit qu’un devoir, — en
  ont encore fait un sérieux usage sous l’Empire sous divers rapports[100], et tout spécialement
  en procédure civile[101] ; et elle a
  joué le rôle d’instance en cassation, à côté de l’appel à l’empereur ou au
  sénat, jusque pendant le IIIe siècle. Il a mémé encore fallu restreindre
  l’activité des tribuns en cette matière par un sénatus-consulte spécial en l’an
  56 : ce sénatus-consulte confirma le principe que les tribuns ne pouvaient
  usurper sur le premier degré de juridiction par voie de citation[102] et ajouta,
  comme disposition nouvelle, que les peines disciplinaires prononcées par eux
  n’auraient de force légale que quatre mois après leur prononciation[103]. C’est ainsi
  que le commencement et la fin s’accordent même ici et que les tribuns de
  l’Empire se trouvèrent de nouveau subordonnés aux magistrats patriciens.

  3. Les tribuns ont
  toujours présidé les élections destinées à compléter leur collège et celles
  de leurs successeurs, comme aussi probablement celles des édiles de la plèbe,
  tandis que les élections des magistrats patriciens ordinaires regardaient les
  consuls. Après que les magistrats de la plèbe eurent été reconnus comme
  magistrats du peuple, les élections des magistrats permanents de l’État se partagèrent
  donc entre les consuls et les tribuns du peuple. — Pour les élections
  extraordinaires, le mode d’élection était en général indiqué dans chaque cas
  par la loi qui établissait la magistrature, ainsi que nous l’expliquons plus
  en détail au chapitre des Magistratures extraordinaires. L’élection des
  catégories de ces magistratures, qui remontaient à des précédents de l’époque
  la plus ancienne, en particulier des duo viri ædi
  dedicandæ et des magistrats agris
  adsignandis, étaient habituellement confiée, à l’époque ancienne,
  aux magistrats patriciens ; c’est seulement depuis que ces nominations
  devinrent des actes de parti démocratiques, qu’elles furent en général
  accomplies par les soins des tribuns[104]. Quand il n’y
  avait pas de pareils précédents, les élections des magistrats extraordinaires
  ont été, dès la bonne époque, présidées par des tribuns. Ainsi, pendant la
  guerre d’Hannibal, les généraux envoyés à titre extraordinaire en Espagne ont
  été élus sous la présidence de tribuns[105]. De même, en
  544, le soin de faire choisir un dictateur par les comices fut confié en
  première ligne aux magistrats patriciens et, s’ils refusaient, aux magistrats
  plébéiens, et finalement ce furent ces derniers qui procédèrent à l’acte[106]. En droit, par
  conséquent, et en tant qu’il n’y avait pas de dispositions spéciales
  contraires, tout magistrat de l’État pouvait indifféremment être créé par les
  magistrats supérieurs patriciens ou plébéiens. — Les tribuns perdirent leur
  droit de présider les élections par le transfert des comices électoraux au sénat
  accompli en l’an 11 après J.-C. pour la plèbe comme pour le peuple.

  4. De même que la
  résolution du peuple est produite par l’action commune du peuple et d’un
  magistrat supérieur patricien, celle de la plèbe l’est par l’action commune de
  la plèbe et d’un tribun[107]. Nous
  expliquerons (VI, 1) à quelles
  conditions le plebi scitum obtenait,
  aux débuts de la République, la force d’une lex
  populi ; la principale était l’assentiment préalable du sénat.
  C’est probablement par corrélation avec cela qu’il l’époque ancienne les
  sénatus-consultes devaient être déposés par écrit entre les mains des
  magistrats de la plèbe, des tribuns et des édiles, et que plus tard les
  tribuns participèrent à la surveillance des archives générales de l’État, en
  vertu d’un droit qu’ils ont conservé jusqu’en l’an 743[108]. Le rapport
  dans lequel se trouve ce droit de surveillance sur les archives de la cité
  avec celui des questeurs est au reste obscur.

  La loi Hortensia de l’an 467 environ a assimilé les
  compétences législatives des tribuns et de la plèbe, d’une part, et des
  magistrats patriciens et du peuple de l’autre, en décidant qu’en tint que des
  lois spéciales ne s’y opposeraient pas, toute résolution pourrait aussi
  valablement être prise dans une forme que dans l’autre, bien que, pour les
  rogations qui se reproduisaient avec une certaine uniformité ; par exemple,
  pour celles de déclarations de guerre ou de partage de terres, l’usage donnât
  la préférence soit à. l’une, soit à l’autre des formes.

  Sulla ne retira pas précisément le pouvoir législatif aux
  tribuns ; mais il le fit dépendre dans leurs mains, comme à l’époque
  antérieure. à la loi Hortensia, de l’autorisation du sénat[109], et il le transforma
  ainsi de levier d’agitation en instrument de règne. La loi Pompeia de 684, rendit
  aussi sous ce rapport leur liberté antérieure aux tribuns.

  Auguste a, dans sa réorganisation de l’État, probablement
  retiré l’initiative des lois aux tribuns ; la loi Falcidia de l’an 714 est le
  plus récent plébiscite que nous connaissions[110]. C’est en
  particulier par là que le tribunat du peuple de l’Empire nous apparaît, par
  comparaison à celui de la République, comme un titre vain[111].

  Le droit de parler au peuple, soit pour arriver à prendre
  avec lui une résolution, soit sans qu’une pareille résolution doive en
  résulter, va avec l’initiative des lois : dans la seconde forme, dans celle
  de la simple contio, les tribuns en
  ont fait le plus large usage dans tous les temps, fréquemment, selon leur
  propre fantaisie et, à l’époque récente, plus d’une fois sur le mandat du
  sénat. Il n’y a pas non plus de magistrature qui ait plus amplement usé du
  droit contenu dans celui-là de poser des questions à des particuliers devant
  le peuple assemblé[112] ; de leur
  donner la parole devant lui et aussi de les forcer à l’y prendre[113]. Sulla, n’ayant
  pas retiré l’initiative législative aux tribuns, leur laissa aussi ce droit[114] ; ils doivent
  avoir perdu les deux en même temps sous Auguste.

  5. Dès une période
  précoce, peut-être dès qu’ils eurent le droit d’intercéder contre les sénatus-consultes,
  les tribuns ont obtenu par là même de prendre une certaine part aux séances
  du sénat ; cette participation consista au reste longtemps plutôt dans une
  surveillance du sénat exercée de l’extérieur de la curie que dans une part en
  forme à ses délibérations. Lorsque ensuite les tribuns furent positivement
  reconnus comme des magistrats du peuple, il en .résulta pour eux non
  seulement le droit qui appartient à tous les magistrats de siéger et de
  parler dans le sénat, mais aussi, étant donné ce qu’ils étaient, le droit de
  convoquer le sénat. Car, occupant une magistrature par origine du même
  caractère que celle des consuls, voire même supérieure au consulat, les
  tribuns du peuple, du moment où ils recevaient un rôle par rapport au sénat,
  ne pouvaient recevoir que celui de magistrats supérieurs. En fait, la
  tradition nous montre les tribuns du peuple aussi indubitablement exclus de
  la curie à l’époque la plus ancienne qu’on pleine possession incontestée du
  droit de parole et du droit de convocation après la conclusion de la lutte
  des classes[115].
  Mais la période chronologique et les circonstances historiques dans
  lesquelles se place ce changement important sont dans une obscurité difficile
  à éclaircir. Dion signale expressément les deux droits comme des, extensions
  apportées à la compétence première des tribuns[116]. Denys est
  d’accord avec lui ; car il. représente les tribuns comme participant, souvent
  dès les temps les plus anciens, aux séances du sénat ; mais ce n’est jamais
  que sur une invitation spéciale des consuls[117], et, par
  conséquent, il leur refuse le droit d’y participer légalement. En 298, il
  représente le tribun L. Icilius comme convoquant le sénat, et il signale
  expressément l’événement comme le premier de ce genre[118] ; seulement il
  n’en parle pas comme d’un droit acquis alors par le tribunat, mais comme de
  la première tentative faite par les tribuns pour se mettre en possession du
  droit de convoquer le sénat[119] ; et, en effet,
  dans les temps qui suivent, jusqu’au point où s’arrêtent ses annales, il n’attribue
  nulle part aux tribuns le droit de relation[120]. Tite-Live
  semble encore, en 358, refuser aux tribuns le droit de consulter le sénat en
  leur nom[121]
  ; mais, d’un autre côté, il envisage, dés le principe, la présence des
  tribuns dans le sénat comme une chose qui se comprend d’elle-même[122]. Il est
  probable qu’au second point de vue, il a, selon son système de compilation
  négligente, omis, dans la reproduction de ses sources, l’indication que la
  comparution des tribuns avait lieu sur une convocation spéciale. S’il a
  entendu attribuer aux tribuns le droit de participer aux séances du sénat
  comme un droit leur ayant appartenu dès le principe, il s’est trompé[123].

  Nos sources n’attestent pas que depuis le décemvirat le
  droit de prendre la parole au sénat, d’y faire des propositions et de le
  convoquer ait fait défaut aux ; tribuns. Mais cependant on peut conclure
  d’une loi citée plus bas que le droit de relation manquait encore aux tribuns
  en 450 ; car sans cela on y eut exigé au lieu d’une décision des tribuns,
  dont il n’y a pas d’autre exemple, une décision du sénat rendue sous leur
  présidence. D’un autre coté, le -témoignage certain le plus précoce de
  l’existence de ces droits des tribuns se rencontre seulement en 538. Il n’y a
  donc à tout le moins aucun obstacle à l’idée que les tribuns aient acquis
  simultanément les deux droits de siéger au sénat et de relation et qu’ils les
  aient acquis par corrélation avec la loi Hortensia de 465-468 qui les
  assimila aux magistrats supérieurs patriciens quant à l’initiative des  lois. C’est la solution que réclame la
  nature des choses ; car, puisqu’il était non pas à la vérité légalement
  prescrit, mais pratiquement nécessaire et conforme à l’usage de soumettre
  d’abord à l’approbation du sénat les projets de lois, il a fallu, lorsqu’on
  accorda aux tribuns une initiative complète et non plus subordonnée à l’avis
  préalable du sénat en matière législative, leur ouvrir en même temps, dans
  l’intérêt même du sénat, la possibilité de le consulter sur leurs projets de
  lois.

  Cependant les tribuns n’ont été assimilés aux consuls et
  aux préteurs, quant au droit de relation, qu’en droit et non pas en fait. Même
  dans la période récente de la République, ce sont en général les consuls et,
  quand ils sont absents, le préteur urbain qui convoquent le sénat ; en
  particulier les dispositions relatives à la dernière magistrature montrent
  clairement que, dans le cours ordinaire des choses, la convocation du sénat
  ne revenait jamais aux tribuns. La convocation tribunicienne est toujours une
  mesure extraordinaire[124], elle se
  présente notamment lorsqu’un tribun du peuple fait une proposition dans son
  intérêt propre[125] ou quand le
  sénat s’appuie sur les magistrats plébéiens contre les patriciens[126], ou quand un
  tribun du, peuple entreprend d’exercer au moyen du tribunat le gouvernement
  de l’État, comme C. Gracchus essaya de le faire[127]. — Le droit de
  rassembler le sénat est resté aux tribuns sous l’Empire[128], et, quoiqu’il
  soit avec le temps de plus en plus tombé en désuétude, il a encore été exerce
  par eux en l’an 218 après J.-C.[129]

  6. Les droits de coercition et de justice criminelle des
  tribuns entrent à cette époque en exercice d’une double façon : au cas de
  prononciation de peines graves soumises à la provocation, sous celle de
  procès politiques tribuniciens ; et, en restant au-dessous du maximum de la
  provocation, sous celle de peines disciplinaires motivées par un appel aux
  tribuns.

  La coercition a été accordée aux tribuns comme arme
  défensive destinée à la défense de la plèbe et des droits qu’elle avait comme
  État distinct, mais principalement à leur propre défense, les droits de la
  plèbe comme État distinct ayant leur expression dans lé tribunat. Mais,
  lorsque la plèbe fut, dans sa capacité d’agir, assimilée au peuple, on en fit
  au droit criminel cette application que la justice des tribuns pourrait
  s’étendre non seulement aux crimes contre la plèbe, mais à, tous ceux commis
  contre l’État. Cela a été d’une importance d’autant plus grande que, selon
  toute apparence, il n’y avait pas d’autorité régulière investie d’une
  juridiction pénale complète pour les procès politiques proprement dits ; car
  il est à croire que les questeurs n’étaient compétents que pour le meurtre et
  les autres infractions de droit commun, et il fallait probablement pour
  l’instruction d’un procès politique, au moins lorsqu’il était capital,
  recourir constitutionnellement à la nomination extraordinaire de magistrats
  compétents seulement pour l’espèce concrète, les duo
  viri perduellionis. Les tribuns comblèrent cette lacune, une fois
  devenus de magistrats de la plèbe des magistrats de l’État[130]. Ils ont
  conservé intacte leur ancienne juridiction sur les infractions commises à
  l’encontre de leur droit d’agir avec la plèbe et de leur droit d’intercession
  contre l’intégrité ou la dignité de leur propre magistrature ; mais ils ont
  pris à côté de cela le rôle de ministère publie de la cité et ils se sont
  approprié tous les procès politiques, qu’ils tirassent ce caractère de la
  nature du délit, comme c’était le cas pour la tentative de rétablissement de
  la royauté[131],
  ou de la condition de l’accusé, comme c’était le cas pour les délits commis
  par les magistrats ou les délégués du peuple. Ce sont avant tout ces procès
  politiques contre les ex-magistrats qui n’étaient pas exclus en principe par
  le système ancien, mais qui y étaient en fait rendus très difficiles, dont
  les tribuns ont fait leur tâche spéciale dans la République unifiée de
  nouveau[132].
  Ils auraient pu en droit intenter ces procès contre les magistrats, dès avant
  la fin de leurs fonctions ; c’est une conséquence de ce que la coercition tribunicienne
  est efficace même contre les magistrats en exercice, et on peut en fournir la
  preuve directe[133]. Mais les
  magistrats absents de Rome étaient pendant la durée de leur absence
  soustraits aux attaques ales tribuns, à moins que, par exemple, les tribuns
  ne fussent exceptionnellement employés hors de Rome ; et, en partant de là,
  l’usage parait s’être établi, même pour ceux présents à Rome, de ne les
  obliger à comparaître devant aucun tribunal tant qu’ils étaient en exercice.
  Si quelque tribun ne voulait pas s’incliner devant cet usage, l’individu
  attaqué se défendait par l’intercession d’un autre membre du nombreux collège[134]. Par suite, au
  point de vue pratique, l’accusé est, dans ces procès, toujours un particulier[135].

  Il sera opportun de donner ici un relevé des cas dans
  lesquels se rencontre cette activité importante des tribuns ; car c’est là le
  seul moyen par lequel on puisse en quelque mesure s’en faire une idée[136].

  a. Ce sont
  principalement les magistrats supérieurs, les consuls[137] et les
  magistrats du même rang, contre lesquels sont dirigées ces poursuites. La
  plupart des cas qui nous sont connus sont des accusations de manquement aux
  devoirs des généraux[138] ; nous trouvons
  mentionnés comme chefs d’accusation la guerre faite sans l’autorisation constitutionnellement
  nécessaire[139],
  le mépris impie des auspices[140], l’acte d’avoir
  fui lâchement devant l’ennemi[141], le partage
  inique du butin fait à la guerre[142], l’emploi des
  soldats dans l’int6rêt privé du général[143]. Des chefs
  d’accusation d’un autre genre sont la continuation de l’exercice des
  fonctions au-delà de leur terme légal[144], la partialité dans
  l’administration de la justice[145], l’omission des
  sacrifices que doit offrir le consul[146]. L’atteinte
  portée par le magistrat aux deniers publics qui lui sont confiés[147], ou à la
  personne ou aux biens d’un particulier[148] peut, au moins
  au temps de Caton, motiver une accusation tribunicienne. En somme, les
  tribuns ont exercé avec prudence leur juridiction, théoriquement illimitée,
  sur les magistrats supérieurs et ils n’en ont fait un usage sérieux qu’au cas
  de violation évidente de la constitution ou de manquement criant des
  magistrats aux devoirs de leur charge.

  b. Il était
  admissible en théorie de demander judiciairement compte à un censeur de ses actes
  officiels ; mais cela n’était pas conforme au caractère de cette magistrature
  élevée entre toutes et libre de son action par excellence. Des essais de ce
  genre ont bien été faits par des tribuns isolés ; mai, autant que nous
  sachions, ils sont toujours restés sans succès[149].

  c. Il y a
  aussi eu des poursuites intentées contre des tribuns du peuple, mais pourtant,
  autant que nous sachions, seulement dans les crises de la période
  révolutionnaire[150].

  d. Quoique
  ces poursuites fussent, d’après le témoignage de Polybe, principalement
  dirigées contre les magistrats supérieurs, on trouve des exemples de
  pareilles accusations dirigées par les tribuns contre des magistrats
  inférieurs. Ce sont, en dehors de quelques cas incertains[151], des poursuites
  contre des questeurs[152] et des
  triumvirs capitaux[153].

  e. Un procès
  de ce genre peut être intenté, aussi bien que contre un magistrat, contre
  tout particulier qui doit à l’État un service ou une prestation quelconque. Il
  en est ainsi en particulier des officiers coupables de trahison[154] ou d’infractions
  professionnelles graves[155]. Mais de
  pareils procès sont aussi intentés contre des ambassadeurs oublieux de leurs
  devoirs[156]
  ; contre des sénateurs qui refusent d’accomplir les obligations attachées à
  leur titre[157]
  ; contre des particuliers qui maltraitent les prisonniers de guerre mis sous
  leur garde[158]
  ; et même contre des fermiers de l’État coupables de fraudés graves[159]. On en a même
  abusé dans les crises de la révolution pour faire de véritables procès
  d’opinions[160].

  Les limites des droits de coercition et de justice des
  tribuns ont déjà été indiquées. Il n’y a à rentrer dans la sphère de la
  justice tribunicienne que les actes qui peuvent être regardés comme des
  manquements des magistrats ou des agents de l’État à leurs devoirs. Sont donc
  exclus les autres crimes pour lesquels la justice populaire est compétente —
  les prétendus exemples d’intervention des tribuns aux cas de meurtre[161] et de
  pédérastie[162]
  ne sont pas appuyés sur des témoignages dignes de foi, — et tout l’ensemble
  des procès civils, qu’ils soient fondés ou non sur des délits. C’est un trait
  caractéristique de la justice tribunicienne qu’elle n’ait jamais été exercée
  contre une femme. Quand la poursuite criminelle d’ordre pénal ne constituait
  pas un procès politique, elle était déférée aux questeurs et à côté d’eux aux
  triumvirs capitaux. Quand le juré civil est compétent, le tribun peut sans
  douté annuler l’acte juridique qu’il désapprouve par voie d’intercession,
  mais il ne peut intervenir ni par voie de prohibition ni par voie pénale.

  Lorsque la loi invite les magistrats en général à
  prononcer une multa à raison d’un
  délit spécifié par elle et lésant l’État directement ou indirectement, ce
  sont les édiles qui défèrent à cette invitation. On ne rencontre pas
  d’exemple qu’un tribun ait exercé l’action en pareil cas. Le droit de le
  faire ne doit sans doute pas lui être contesté[163]. Mais le tribun
  du peuple, occupant une position plus élevée et plus indépendante, semble
  avoir exercé son droit d’accusation seulement lorsque l’infraction commise
  contre l’État n’était ni définie dans une loi spéciale, ni frappée d’une
  amende maximum, lorsque par conséquent le magistrat procédait en pleine liberté
  sous les deux rapports. A l’inverse, les procès politiques dont le fondement
  est dans la liberté du magistrat n’ont jamais été intentés par les édiles[164].

  En théorie, les règles indiquées pour l’ancienne justice
  des tribuns restent déterminantes à cette époque. Si la procédure de première
  instance ne ressort pas beaucoup dans ces procès, c’est une conséquence de
  leur caractère ; elle n’y a pas pour cela fait défaut. Les particuliers ne
  peuvent y jouer d’autre rôle que ceux de dénonciateurs et de témoins[165] ; c’est le
  tribun lui-même qui exécute la condamnation à mort prononcée et soutenue par
  lui ; au contraire, les tributs ne paraissent pais avoir eu comme les édiles
  la disposition des amendes obtenues par eux ; elles semblent avoir été
  versées par le questeur à l’Ærarium.

  Sulla a probablement retiré leur juridiction criminelle
  aux tribuns[166]
  et organisé pour en tenir lieu, la quæstio
  majestatis. Toutes les irrégularités dont les tribuns pouvaient
  saisir antérieurement la justice populaire, même la violation directe des
  droits des tribuns, étaient en conséquence déférées, selon la procédure
  d’accusation, au préteur et à ses jurés. La loi de restitution de 684 rendit
  aux tribuns leurs anciens pouvoirs ; mais, la question de majesté ayant
  subsisté néanmoins, la procédure tribunicienne devint désormais, comme
  l’avait toujours été celle devant les duoviri
  perduellionis, une procédure extraordinaire, et elle ne fut plus
  mise en exercice qu’à titre exceptionnel. Sous la monarchie, il -n’est plus,
  question de la justice du peuple[167]. On rencontre,
  à côté des questions, deux tribunaux supérieurs, celui des consuls et du sénat
  et celui de l’empereur. Il n’y a pas de preuve que les tribuns aient
  participé à la justice rendue par les consuls et le sénat[168] ; seule
  l’assistance donnée par les tribuns aux consuls pour l’exécution des condamnations
  à mort qui devaient être exécutées en précipitant le condamné du haut de la
  roche Tarpéienne[169], semble avoir
  été un dernier vestige de l’ancienne procédure capitale tribunicienne.

  Les amendes, qui pouvaient être prononcées, à titre de
  peine disciplinaire, au-dessous du maximum donnant lieu à provocation, par
  les tribuns comme par les préteurs, n’avaient qu’une faible importance
  politique ; mais elles étaient indispensables particulièrement pour la mise
  en œuvre de la procédure de cassation tribunicienne dans les procès civils.
  Tout ce que nous savons à leur sujet, c’est que, suivant un sénatus-consulte
  de l’an 56 après J.-C., elles ne durent être inscrites sur les registres
  publics, et par conséquent devenir exécutoires au profit du trésor qu’au bout
  d’un délai de quatre mois, pendant lequel, on pouvait faire appel devant les
  consuls. Il se comprend de soi que la République n’a point connu de pareille
  subordination des tribuns aux consuls.

  7. Le pouvoir du
  tribun de défendre un acte se ramène, avons-nous expliqué, à une menace de coercition
  et de jugement pour le cas où la défense serait méconnue. Il présente à cette
  époque le même caractère que dans la précédente ; mais l’application en est
  devenue différente parce que les tribuns sont désormais considérés comme les
  défenseurs du peuple en général et de chaque citoyen en particulier, sans
  distinction de classe. Ce contrôle s’exerce avant tout contre les magistrats,
  même dans les cas où il n’y a pas place pour l’intercession et où il ne
  pourra y avoir qu’intervention immédiate de la coercition et plus tard,
  accusation ; ce sont en général les tribuns par l’intermédiaire desquels le
  sénat arrête le bras des magistrats insoumis. Mais ils veillent aussi aux
  côtés des citoyens isolés : c’est en partant de là que le membre du sénat qui
  est outragé d’ans sa liberté de parole ou qui est traité d’une manière
  inconvenante par le président peut faire appel aux tribuns[170]. Comme la coercition
  elle-même, ce droit de prohibition s’étend aux actes publics qui ne sont pas
  des actes de magistrats. La preuve en est dans les cas précités de procès
  politiques, en particulier dans la poursuite contre les gardiens des
  prisonniers de guerre carthaginois. C’est précisément parce que le tribun du
  peuple, dépourvu de compétence ordinaire, agit sans rencontrer de limites
  dans son intervention extraordinaire qu’il constitue la puissance protectrice
  universelle et suprême, qu’on vrai, tribun est le véritable défenseur contre
  les injustices et les violences de toute sorte. Son caractère illimité et
  indéterminé adonné à cette idée une bonne part de sa puissance. C’est pour
  cela que, lorsqu’on est dans un cas de force majeure et qu’on invoque le
  pouvoir discrétionnaire des magistrats ; les tribuns sont toujours compris
  dans l’appel. Quand la patrie est proclamée en danger, l’invitation du sénat
  s’étend aux tribuns à côté des magistrats munis de l’imperium. Au cas d’incendie, ils se rendent sur
  le lieu du sinistre[171] comme les
  consuls ; ils règlent, par leurs édits, le droit de séjourner dans la capitale[172] et apaisent,
  d’accord avec les préteurs, les crises monétaires[173]. C’est par là
  surtout que la puissance tribunicienne est devenue plus tard l’organe
  approprié de la monarchie.

  8. Enfin, il faut
  encore citer ici une série d’attributions spéciales des tribuns dont
  l’origine a probablement été en partie soues spéciales que, par le nombre de
  ses membres et son défaut de compétence propre, le collège des tribuns était
  particulièrement apte à remplir un rôle supplétoire.

  a. La
  dédication d’un temple ou d’un autel ne peut, aux termes d’une loi de 450,
  être accomplie par le magistrat que sur l’autorisation préalable soit du
  sénat, soit de la majorité du collège des tribuns[174].

  b. Celui qui
  n’a pas de tuteur en reçoit un d’après la loi Atilia, du préteur urbain et de
  la majorité des tribuns[175].

  c. L’évaluation
  des objets que l’État confisque contre indemnité a lieu de la même façon[176].

  d. À défaut
  magistrats que cela concerne directement, les professiones
  de ceux qui reçoivent des grains sont faites devant un tribun, du peuple.

  e. Les
  tribuns participent à la surveillance des sépultures[177].

  f. A défaut
  des magistrats compétents, les tribuns se sont chargés, au moins dans la
  dernière période de la République, des jeux restés en souffrance et : peut-être
  encore d’autres fonctions[178]. En dehors dé
  cela, les., tribuns n’ont été mêlés aux jeux que pour l’organisation des Augustalia,
  créés en l’an 14 ap. J.-C., qui leur fut confiée pendant un court intervalle
  de temps. Ces jeux furent bientôt transportés au préteur pérégrin. Il est
  remarquable que les tribuns sont obligés de pourvoir à leurs jeux avec les
  sommes qui leur sont fournies par le trésor sans pouvoir y ajouter[179].

  g. Depuis
  l’an 747, les quatorze régions de la ; capitale sont soumises à. des chefs
  tirés par le sort des trois collèges des préteurs, des édiles et des tribuns
  du peuple. Nous nous expliquerons sur ces chefs à propos de l’Édilité[180].

  Ainsi que nous l’avons déjà expliqué, le tribunat conserve
  encore sa place dans la série des magistratures dans les premières décades du
  IIIe siècle. A partir de là, il disparaît, quoique le nom s’en rencontre
  encore bien plus tard. Deux édits adressés au sénat de Rome, l’un de
  Constantin Ier, qui est probablement de l’an 316[181], et l’autre
  d’Honorius, de l’an 423[182], sont adressés consulibus prætoribus tribuns plebi senatui,
  tout comme étaient adressées d’ordinaire les lettres envoyées au sénat de la
  République. En outre, une constitution orientale de l’an 371[183] compte parmi
  les sénateurs, outre ceux qui ont rempli réellement des fonctions de
  magistrats, ceux qui proprium decus senatus
  indepti præturæ insignibus fuerint et honoribus ampliati vel quos veteri
  tribunorum plebis appellatione respersos umbra nominis nobis adnuentibus
  constiterit populo præfuisse. La préture, qui, à cette époque,
  était conférée par le choix du sénat, était donc la voie régulière pour
  arriver à la plénitude des droits sénatoriaux ; mais il y avait encore,
  d’autre part, probablement à Rome comme à Constantinople, des tribuns du
  peuple nominaux nommés, semble-il, par l’empereur. Peut-être a-t-on, lorsqu’on
  supprima l’échelon tribunicio-édilicien, conféré annuellement le titre de
  tribuns à un certain nombre de sénateurs, ou bien encore a-t-on fait entrer
  dans le sénat des non sénateurs par relatio inter
  tribunicios, afin de ne pas laisser complètement disparaître le
  nom traditionnel des tribuns inscrits dans l’adresse officielle des
  communications écrites au sénat.

   

  
 







 


 


















[1]
Il est indéniable que raccord de 302, dont le décemvirat et la loi des XII
Tables ont été le résultat impliquait une renonciation définitive de la plèbe à
sa position distincte ; car, tandis qu’il était facile de revenir du décemvirat
au consulat, soit que les décemvirs créassent des consuls, soit qu’on prît la
voie de l’interrègne, le pont était coupé pour un rétablissement du tribunat
par les voies légales ; et la conception des anciens chroniqueurs, selon
laquelle le rétablissement du tribunat a été, exactement comme son institution,
un acte révolutionnaire, est parfaitement justifiée. C’est encore par là que
s’explique jusqu’à un certain point la condition posée par la plèbe dans
Tite-Live, 3, 32, 7. Les leges sacratæ
véritablement fondamentales devaient vivre et mourir avec le tribunat ; la loi
sur l’Aventin et celle sur l’inadmissibilité du privilegium
(Cicéron, De domo, 17, 43 ; Pro Sest. 30, 65) pouvaient à la
vérité rester en vigueur, et il est probable que l’annaliste bien informé,
duquel venait originairement ce témoignage, a précisément dit que les leges sacratæ qui n’avaient pas le tribunat comme
condition d’existence, devaient demeurer en vigueur. A la vérité, il n’y a pas
d’obstacle absolu à ce que la loi qui abolit le tribunat ait prévu que sa
résurrection aurait lieu au moment de la retraite des décemvirs au moyen d’une
élection que présiderait le grand pontife. Mais il est plus croyable et plus
conciliable avec la tradition que le rétablissement du tribunat ait été amené
seulement après la chute des décemvirs, par la menace de la révolution et par
une loi consulaire provoquée par là.








[2]
Les formes plebei (ainsi dans la loi repetandarium, ligne 81 ; C. I. L. II,
4110 ; Orelli, 3851 = C. I. L. XIV. 3586. Henzen, 6504 = C. I. L.
VIII, 7049) ou plus rarement plebi ne sont,
d’après l’analogie de tribunus celerum
et tribunus militum aussi bien que
d’après les considérations grammaticales (Schneider, Gramm. 2, 350 ; Neue, Formezlehre,
1, 392) rien autre chose que des formations différentes du génitif : on
rencontre de même plebei scitum ou plebi scitum à côté de scitum plebis. Tribunus plebis
est écrit en toutes lettres, Orelli, 2358 (= C. I. L. XII, 4354). 5450
(= C. I. L. II, 4309). 6450 (= C. I. L. IX, 2845). 6451 (= C.
I. L. X, 1254). 6501 (= C. I. L. XIV, 3610). 6502 (= C. I. L.
V. 865).








[3]
La dénomination se rencontre déjà dans une lettre du sénat aux habitants de
Teos de l’an 561 (C. I. Gr., 3045) et ne peut, puisque elle ne peut
guère venir des chefs de tribus, être ramenée au démarque grec qui leur est
analogue, mais à ce que les Grecs assimilaient avec raison la plebs au δήμος. Cf. tome VI, 1. — Τρίβουνος
est conservé dans l’inscription de Thespiæ, chez Keil, Syll. inscr. Bœot. p. 134.








[4]
De l. Lat. 5, 81. Zonaras, 7, 15. Chez les annalistes on trouve indiquée
la même origine au moment du rétablissement du tribunat. Selon Tite-Live, 3, 51
(de même Zonaras, 7, 18), chacune des deux armées décide decem creari, qui summæ rei præessent, militarique honore
tribunos militum appellare ; ces vingt tribuns militaires en
choisissent ensuite deux dans leur sein qui summæ
rerum præessent. Il est ajouté expressément que les chefs de la
seconde armée auraient également procédé à ce vote ne
comitiorum militarium prærogativam urbana comitia iisdem tribunis plebis
creandis sequerentur. Le récit de la seconde sécession étant copié
sur celui de la première, il y avait sans doute déjà une description semblable
pour cette dernière dans les annales développées. — Becker (dans la première
éd. de ce Manuel) admet que » le nom aurait acquis de bonne heure le sens
général de chef d’une section militaire ou politique du peuple ». Mais il n’a,
au contraire, jamais acquis ce sens général. Tribunus
désigne partout ailleurs le chef d’une tribus quelconque.








[5]
Aux témoignages directs en faveur du chiffre deux comme chiffre primitif
s’ajoute la relation de Tite-Live de l’an 305 (note 4) qui aboutit aussi à la
nomination de deux chefs. La conjecture de Nieze (p. 12 et ss. de la
dissertation citée note 9), selon laquelle l’institution du tribunat n’aurait
pas été relatée dans les annales de Diodore sous la date de l’an 260 (pour
lequel elles manquent) et la création de quatre tribuns signalée en 283 (note
9) y aurait été celle de la magistrature elle-même, n’est pas croyable. Ed.
Meyer (Rhein. Mus. 37, 617 ; cf. Joh. Schmidt, Hermes, 21, 466) a
déjà fait remarquer que dans le passage relatif à l’an 283 les mots πρός
τούτοις indiquent l’addition de deux
places, et, bien qu’il soit exact que les anciennes annales ont l’habitude de
donner les noms propres des magistrats à l’occasion de la fondation des
magistratures et que ceux rapportés pour 200 sont des inventions postérieures,
il ne suit cependant pas de là ni que la version la plus ancienne ait dû
forcément donner les noms en 260, ni qu’elle n’ait pas pu les donner pour
l’élévation des places du collège a. quatre. Il n’y a aucun fond à faire sur le
récit relatif à l’an 260 ; mais on ne peut abandonner le nombre deux qui est
requis par l’analogie avec le consulat. En face du poids capital qu’avait l’auxilium dans le tribunat primitif et de son
caractère personnel, on conçoit qu une agitation se soit faite dans les commencements
pour obtenir la multiplication de ceux qui pouvaient le fournir.








[6]
Tite-Live, 2, 58. C’est également, à ce chiffre qu’aboutit Tite-Live, 2, 33.
Atticus (chez Asconius, p. 16) doit avoir raconté les choses de la même
manière, si tant est qu’il ait admis l’élévation des tribuns de deux à cinq.








[7]
Cicéron, In Carmel. éd. Orelli, p. 75. Le chiffre X après postero
anno manque dans le moins interpolé des manuscrits et il est
inconciliable avec le fait que, suivant Asconius, la relation de la première
sécession de Cicéron admet l’élection de deux tribuns seulement. — Le même, De
r. p. 2, 34, 59. Lydus, De mag. 1, 38. 44.








[8]
Asconius, loc. cit., invoque dans ce sens Tuditanus et Tite-Live (2,
33). Denys, 6, 89, est dans le même sens, bien qu’il ne distingue les trois
tribuns adjoints après coup que par έτι
πρός τουτοΐς. Par
corrélation, il compte cinq tribuns en 274 (9, 2) et 282 (9, 41). Dion (chez
Zonaras, 7, 15) suit probablement la même version. Si Lydus, De mag., 1,
38. 44, n’a connaissance que de deux tribuns, c’est qu’il a négligemment copié
Tite-Live, qu’il suit là, quand il ne divague pas. — Asconius indique comme la
doctrine ordinaire des annalistes qu’on aurait élu dés le principe non pas deux
tribuns, mais cinq. Nos sources ne connaissent pas cette doctrine, à moins
d’entendre Denys dans ce sens.








[9]
Diodore, 11, 68, sur l’an 283. J’ai remarqué, Rœm. Forsch. 2, 338, et
Ed. Meyer, Rhein. Mus. 37, 116, a démontré plus en détail que ce
témoignage est encore ici seul digne de foi. Niese, De annalibus Romanis,
Marburg, 1886, p. 13, a très bien démontré que le nom de plus que présente
Piso, L. Mecilius, était encore inconnu à celui qui dressa le tableau des dix
premiers tribuns composé à l’aide de la liste de 283 (Tite-Live, 3, 54) et que,
par conséquent, la liste qu’il avait sous les yeux était une liste de quatre
membres.








[10]
Tite-Live, 3, 30 ; Denys, 10, 30. Cependant Tite-Live, 2, 44, 6, admet déjà,
d’après les meilleurs manuscrits, dix tribuns pour l’an 274. Ailleurs (2, 43,
4. c. 54, 9. c. 56, 4), il parle seulement sans préciser de plus de deux tribuns.








[11]
Dans ses explications sur le tribunat (Zonaras, 7, 15), Dion mentionne
l’élévation du chiffre de 2 à 5 et de 5 à 10 sans préciser de date ; plus loin
(Zonaras, 7, 17), il est question, entre 283 et 296, de l’augmentation du
nombre des tribuns et de neuf tribuns brûlés ; il parait donc avoir placé
l’élévation du chiffre de cinq à dix en l’an 283.








[12]
Cicéron, qui ne s’explique pas en dehors de cela sur l’augmentation du nombre
de tribuns, le suppose lui-même (note 14).








[13]
Asconius, loc. cit.. Zonaras, loc., cit. (note 8). Tite-Live, 3,
30, 6. Nous expliquons (VI, 1) la raison pour laquelle l’histoire a été ainsi
interpolée.








[14]
La nomination de dix tribuns lors du rétablissement du tribunat en 305 est
rapportée par Cicéron, chez Asconius, In Cornel. p. 77, et Tite-Live, 3.
54, 11, où ils sont cités par leur nom. Autres témoignages attestant le chiffre
dix dans Cicéron, De leg. 3, 3, 9. c. 10 ; 24. In Vatin. 7, 16.
Aulu-Gelle, 6 [7], 19 ; Tite-Live, 3, 64, et ailleurs fréquemment.








[15]
Tite-Live, 4, 16 : Hunc Minucium apud quosdam
auctores transisse a patribus ad plebem undedimumque tribunum plebis cooptatum
seditionem motam ex Mæliana cæde sedasse invenio. Pline, H. n.
18, 3, 15. Tite-Live rejette lui-même cette version.








[16]
Clodius songea à rendre le tribunat accessible aux deux ordres (Dion, 37, 54),
et ce ne fut qu’après l’échec de ce projet qu’il brigua pour lui-même le
plébéiat.








[17]
Tite-Live, 3, 65 et 5, 10. Je me suis trompé dans mon édition du palimpseste de
Vérone, p. 494, en considérant le premier texte comme une interpolation tardive
à cause de la leçon divergente de ce Ms. ; les objections sont levées par la
distinction des tribuns nommés sur une rogation et de ceux nommés par
cooptation. A la vérité, cela ne veut pas dire qu’il y ait en réalité jamais eu
des tribuns du peuple patriciens. Peut-être un ancien jurisconsulte, qui ne
trouvait le plébéiat mentionné que dans le carmen
rogationis, en a-t-il conclu que le patriciat était compatible avec
le tribunat concédé par cooptation et a-t-il donné pour expression à son idée
un récit de ce genre : Fiais l’acceptation de la nomination peut avoir été
considérée comme une sortie du patriciat, sortie qui est expressément indiquée
pour Minucius et qui semble aussi avoir été supposée ici.








[18]
Tite-Live, 3, 64, 4. Appien, B. c. 1, 14. La même chose se révèle à ce
qu’à l’époque ancienne le tribun qui présidait le vote se faisait fréquemment
élire lui-même.








[19]
Le premier établissement et le rétablissement du tribunat sont des actes
révolutionnaires, tout comme l’établissement du consulat ; il est forcément
impossible de trouver pour eux une formule rentrant dans le cadre
constitutionnel. Si l’élection des tribuns de 305 a en réalité eu lieu sous la
présidence du grand pontife patricien, cela ne peut être ramené qu’à une loi spéciale
légalisant l’acte révolutionnaire. — Sur la surveillance exercée par les
consuls sur ces élections elles-mêmes. La tenue
des comices tribuniciens par le dictateur César (Suétone, Cæsar, 76)
signifie aussi uniquement qu’il les provoqua et les surveilla comme faisaient
sans cela les consuls (cf. Dion, 42, 20).








[20]
Sous l’Empire, les tribuns étaient nommés par le sénat comme les magistrats
patriciens. Mais la renuntiatio avait
lieu même alors devant le consilium plebis.








[21]
Assurément nous n’avons pas de témoignage précis relatifs à la comparatio tribunicienne et elle doit s’être
présentée rarement, puisqu’il q fallait l’entente de dix collègues. Mais rien
ne l’exclut (car la règle selon laquelle le tribun désigné par le sort pour la
présidence du vote ne peut la céder arbitrairement à un collègue de son choix
est quelque chose de tout différent), et l’analogie des magistrats supérieurs
patriciens l’exige. L’admission de la comparatio
est le signe caractéristique de la magistrature supérieure.








[22]
Des précautions ont aussi été nécessairement prises pour qu’un tribun isolé ne
pût pas empêcher l’élection en refusant de participer au tirage au sort.








[23]
Tite-Live, 3, 55 (cf. c. 64, 9) sur l’an 305. Cicéron, De leg. 3, 3, 9.
Cette disposition doit être essentiellement aussi ancienne que le tribunat, et
elle peut n’avoir été que rétablie en 304. On peut invoquer dans ce sens
l’histoire des neuf tribuns du peuple qui étaient conjurés avec le consul de
268, Sp. Cassius, pour ne pas faire les élections des magistrats et qui furent,
en conséquence, brillés sur la proposition du dixième (Val. Max. 6, 3, 2 ; sur
d’autres rédactions de la même anecdote, cf. Hermes, 5, 237 = Rœm.
Forsch. 2, 468). L’histoire est inventée correctement en ce que
l’abrogation du tribunat était légalement possible et que l’intercession contre
elle était exclue. Au reste, le récit du tribunat de M. Duilius semble avoir
pour but de mettre en lumière le droit de cooptation des tribuns avant sa
suppression et n’être donc là qu’essentiellement à cause de la loi Trebonia.








[24]
L’allégation, selon laquelle les tribuns élus en 462 se seraient retirés comme vitio creati (Tite-Live, 10, 47), sonne assez
faux.








[25]
Diodore, 12, 25, cite parmi les dispositions organiques relatives au tribunat
constitué en 305 : Έαν οί
δήμαρχοι μή
συμφονώσι πρός
άλλήλους,
κύριον εΐναι
τό άνά μέσον
κείμενον
κωλύεσθαι, c’est-à-dire que
l’obstacle apporté à la résolution dont il s’agit doit produire effet ; car
c’est ainsi qu’il faut restituer le texte en corrigeant les mots κύριοι εΐναι
τόν άνά μέσον
κείμενον μή
κωλύεσθαι qui nous ont été
transmis.








[26]
Quand Denys, 7, 14. 10, 31, parle d’un ήγεμών
τοΰ άρχείου ou
Cicéron, De l. agr. 2, 5, 13, d’un princeps
agrariæ legis (cf. c. 9, 22), cette autorité de fait n’a rien à
faire avec le droit.








[27]
Plutarque, Q. R. 31 ; Zonaras, 7, 15. Tite-Live, 2, 56, 13, attribue aux
adversaires du tribunat la doctrine tribunum
privatum esse sine imperio, sine magistratu ; ailleurs (2, 56, 11 ;
de même, 2, 35, 3) ; on lit même : Consul Appuis
negare jus esse tribuno in quemquam nisi in plebeium, non enim populi, sed
plebis eum magistratum esse, motif invoqué pour soutenir qu’il n’a
pas la coercition contre les patriciens. On refuse donc là au tribun, non
seulement la qualité de magistrat, mais la possession de l’autorité des
magistrats, ce qui, à la vérité, revient à ne pas reconnaître le tribunat. Tous
les textes cités visent seulement la situation primitive du tribunat du peuple
ou même seulement la situation qu’il aurait selon les désirs du parti contraire.
Ils sont donc moins un témoignage qu’une déduction, mais une déduction
irréfutable.








[28]
J’ai antérieurement cru trouver une allusion à ces auspices dans les
explications de Messalla sur les auspices (dans Aulu-Gelle, 13, 15) où la
proposition tronquée par laquelle elles commencent : Patriciorum auspicia in duas sunt divisa potestates parait
impliquer auparavant quelque chose comme : Auspicia
magistratuum sunt aut patriciorum aut plebeiorum. Mais Soltau, Gültigkeit
der Plebiscite, p. 67, remarque avec raison que la phrase précédente
pouvait aussi être une simple négation des auspices des magistrats plébéiens.








[29]
Tite-Live, 2, 56, 10. 3, 17, 1. Cicéron, Pro Sest. 29, 62. 35, 15, De
inv. 2, 11, 52.








[30]
Tite-Live, 6, 41, 5, sur l’an 386. Cf. 4, 6, 2. 7, 7, 11. 10, 8, 9. Denys, 9,
49. De même, 9, 41. 10, 4. La dépendance de la lex
curiata dans laquelle sont mis les auspices de tous les magistrats
(Messalla, chez Aulu-Gelle, 13, 15) prouve aussi qu’ils n’ont pas été attribués
aux magistrats plébéiens.








[31]
Selon la conception des anciens, l’existence de l’assemblée distincte de la
plèbe ne commence qu’avec la loi Publilia de 283 et par conséquent c’est aussi
seulement de là que part la nomination sans auspices. Tant que les tribuns sont
nommés dans les comices par curies de l’ensemble du peuple, la nomination a
lieu auspicato (Cicéron, In Corn.
chez Asconius, éd. Orelli, p. 76 ; Denys, 9, 41 ; Rœm. Forsch. 1, 184).








[32]
Tite-Live, 7, 6, 11.








[33]
Chez Zonaras, d’après Dion 1, 19. Cf. c. 45. J’ai exprimé, Rœm. Forsch.
3, 465, la conjecture que cette information aurait été transportée erronément
des auspices des comices par tribus patricio-plébéiens introduits précisément
vers cette époque aux concilia plebis
dépourvus d’auspices.








[34]
C’est à tort qu’on a conclu de Denys, 10, 48, que les tribuns auraient offert
un sacrifice le premier jour de leurs fonctions ; les σωτήρις,
que le tribun Siccius offre κατά
νόμον le premier jour de ses fonctions, se
rapportent à son salut miraculeux d’un danger mortel.








[35]
Nous avons expliqué que les auspices par les oiseaux pris par Ti. Gracchus le
jour de sa mort ont probablement été pris par lui comme triumvir agris dandis adsignandis et non comme tribun du
peuple.








[36]
Si le décret tribunicien (au reste apocryphe) rapporté chez Aulu-Gelle, 6 [1],
19, 5, blâme un tribun du peuple, parce qu’il contra
leges contraque morem majorum hominibus accitis per vim inauspicato sententiarn
tulerit, il s’agit de la première sentence pénale qui précède la
procédure tribunicienne d’amende, et non pas de sa confirmation par le concilium plebis, et il n’y a par conséquent rien
à déduire de là, tout au moins, quant à cette dernière. Si inauspicato n’est pas simplement pris à titre de
métaphore, il ne peut s’agir que d’une chose, c’est de ce que tout juste doit,
avant sa sentence, prendre les auspices, qui alors dans beaucoup de cas sont
forcément privata. Mais il est plus que
problématique d’édifier une règle d’une si large portée sur l’interprétation
littérale d’un seul mot.








[37]
L’extension à donner aux mots de Cicéron, De leg. 3, 3, 10 : Omnes magistratus auspicium judiciumque habento,
est d’autant plus douteuse que, dans leur interprétation, 3, 12, 27, il n’est
question que de comitiatus. Mais, quand
bien même Cicéron aurait embrassé les tribuns du peuple en employant le terme magistratus, l’expression peut être rapportée aux
auspices oblatifs et par suite elle ne prouve rien pour les auspices
impétratifs.








[38]
Tite-Live, 30, 39.








[39]
C’est pourquoi un tribun du peuple est noté par le censeur comme ementitus auspicia, dans Cicéron, De div.
1, 16, 29, où il s’agit des auspicia ex diris,
sur lesquels il fondait son obnuntiation.








[40]
Elle ressort nettement dans Cicéron, De div. 2, 35, 74, où il est dit,
au sujet de l’empêchement des comices produit par la foudre : Quod institutum rei publicæ causa est, ut comitiorum, vel in
judiciis populi vol in jure legum vel in creandis magistratibus, principes
civitatis essent interpretes.








[41]
Dans Tite-Live, 6, 37, 4, les tribuns disent : Non
passe æquo jure agi, ubi imperium penes illos, penes se auxilium tantum sit ;
nisi imperio communicato numquam plebem in parte pari rei publicæ fore.
On trouve souvent des témoignages analogues.








[42]
Denys, 6, 89 ; 7, 22. Plutarque, Ti. Gracch. 15. Appien, B. c. 2,
108. 4, 17, etc. — C’est assurément une tâche désespérée que de vouloir mettre
un terme aux discussions confuses sur un mot qui, comme sacrosanctus, a été créé précisément pour être
placé où les idées font défaut. Mais ceux qui ont la volonté et la capacité
d’entendre un principe juridique et de passer de cette conception logique des
institutions romaines, rejetée précisément pour cela comme dogmatique par les cerveaux illogiques, à la notion
du droit public romain, admettront que la puissance sainte,
ou plus exactement la puissance jurée, ne se confond
pas avec la puissance légale et que le serment
et la loi sont des valeurs irréductibles.








[43]
Denys, 6, 89, représente les tribuns proposant un loi suivante pour rendre la
magistrature sacro-sainte par la loi et le serment. Appien, B. c. 2, 108
(cf. c. 138). Festus, s. v. Sacer mons,
p. 318, indique en termes concordants la disposition de la lex tribunicia prima et v. Sacrosanctus, p. 318, Tite-Live, 2, 33, indique
la même chose par les mots : Ut plebi sui
magistratus essent sacrosancti, et cite aussi la sacrata lex, (c’est-à-dire confirmée par serment
: Cicéron, De of. 3, 31, 111 ; Festus, h. v. p. 318). Il
détermine plus énergiquement l’idée au sujet du rétablissement du tribunat, 3,
55.








[44]
C’est ainsi que les deux pouvoirs sont définis comme religione inviolatus et lege
inviolatus par le jurisconsulte auquel emprunte Tite-Live, 3, 55, et
dont l’exposition compétente doit toujours être prise pour base dans cette
théorie. On peut ajouter l’idée exposée par Ti. Gracchus (Plutarque, 15) selon
laquelle le droit romain ne connaît pas d’inviolabilité fondée sur des raisons
religieuses et les personnes revêtues des sacerdoces les plus sacrés, tels que
celui de Vesta et le grand pontificat, sont sons la main de la loi comme tout
citoyen ordinaire. La sacrosancta potestas
du tribun a été à l’origine un euphémisme pour désigner l’action
révolutionnaire de la force individuelle et la puissance tribunicienne a gardé
de là cette désignation, même depuis qu’elle ne s’est plus fondée exclusivement
sur cette force individuelle.








[45]
Les maîtres du droit public d’opinions plébéiennes ont bien senti cette
défectuosité ; car ils ont essayé d’y remédier. On trouve, à titre incident
chez Tite-Live (4, 6, 7) et développée chez Denys, une conception selon
laquelle la plèbe aurait été constituée par un fœdus
conclu entré patriciens et plébéiens, qu’auraient juré les patriciens (6, 84.
7, 40) ou tous les Romains (6, 89. 11, 55) et auquel auraient même assisté des
fétiaux (6, 89). L’acte devient ainsi à peu prés assimilé à celui par lequel
l’exemption du service militaire fut assurée aux colons d’Ostie (1, 276) et est
légitimé, à cette seule condition que l’on considère comme serment dg peuple,
le serment collectif des citoyens au lieu de celui du magistrat ayant qualité.
Cependant on voit clairement à cela même qu’il n’y a là qu’un remaniement
juridique de l’ancienne conception révolutionnaire. Les sources les meilleures
représentent ce serment comme prêté exclusivement par la plèbe (Tite-Live, 3,
55) et sur le mont sacré (Tite-Live, 2, 33 ; Festus, p. 318), donc en l’absence
des patriciens.








[46]
Cette loi manque chez Tite-Live ; Denys, 7, 17, la rapporte, comme un
plébiscite Icilien de l’an 262, le second depuis la constitution de la plèbe,
en habillant les faits d’un costume historique assurément absurde (Schwegler,
2, 399) ; mais la formule vient d’une bonne source. La preuve que cette loi
était comptée, à l’égal de celle sur la protection personnelle des tribuns,
parmi les lois fondamentales de la plèbe résulte tant de Cicéron, Pro Sest.
37, 79, que de la date de Denys reculée presque jusqu’à la première sécession
de la plèbe. Denys, 7, 16, représente même ses patriciens comme accordant que
dès la première reconnaissance de la plèbe il a été convenu, όταν οί
δήμαρχοι
συναγάγωσι τόν
δήμον ϋπίρ
ότουδήτινος,
μή παρεΐναι τή
συνόδω τούς
πατρικίους μηδ'
ένοχλειν.








[47]
Ainsi le tribun M. Drusus fait arrêter le consul Philippus, quia interfari contionantem ausus fuerat (Val.
Max. 9, 5, 2). Pline, Ep. 1, 23, 2 : Quem
interfari nefas esset. Des procès tribuniciens motivés par de
pareils troubles sont relatés : en l’an 293, contre Kæso Quinctius (cf. surtout
Tite-Live, 3, 11, 8) ; en l’an 299, chez Denys, 10, 41. 42, en l’an 522, chez
Cicéron, De inv., 2, 17, 52 (si l’incident n’est pas purement
imaginaire) ; en l’an 542, chez Tite-Live, 25, 3. 4 ; plus tard centre C.
Gracchus (De viris ill. 65). Dans la plupart des cas, il y a en même
temps un attentat contre la personne du tribun et cela rend le procès capital.
Quand ce n’est pas le cas, comme pour l’exemple de 299, où il est dit
expressément (Denys, 10, 41) que les auteurs du trouble se gardèrent de porter
la main sur les tribuns eux-mêmes, la poursuite tend seulement à la
consécration des biens à Cérès. — Le procès analogue contre Q. Cæpio (Ad
Herenn. 1, 12, 21) appartient aux questions extraordinaires.








[48]
Le préteur et le censeur contionem avocant
et sont punissables en pareil cas (Tite-Live, 43, 16).








[49]
On peut indiquer comme preuve de ce que les tribuns n’ont pas eu le pouvoir
d’empêcher les assemblées du peuple par la convocation d’assemblées de la
plèbe, l’absence de tout témoignage sérieux en faveur de ce droit (car
Tite-Live, 4, 25, 1 : Tribuni pl. adsiduis
contionibus prohibendo consularia comitia se rapporte évidemment
uniquement à un empêchement de fait). A quoi, en outre, l’obnuntiation
aurait-elle servi aux tribuns, s’ils avaient pu disperser les comices par ce
procédé beaucoup plus simple ? De plus le silence, qu’observe Messalla au sujet
des tribuns en expliquant la règle Bifariam cum
populo agi non posse semble indiquer quelle ne se rapportait qu’au populus et qu’aucun obstacle légal ne s’opposait
à la tenue simultanée des comitia populi
et du concilium plebis.








[50]
La valeur technique du mot n’est pas au-dessus de tout doute. Le texte de
Tite-Live, 6, 36, 9, est absolument isolé et Weissenborn remarque avec raison
sur ce texte que veto peut aisément y être une interpolation. Vetare est naturellement appliqué aussi aux
tribuns du peuple (Tite-Live, 3, 13, 6 ; Aulu-Gelle, 13, 12, 9 ; Suétone, Tib.
2) ; mais intercedere seul semble
technique.








[51]
La doctrine actuellement dominante, selon laquelle le droit d’intercession se
serait à l’origine restreint à l’auxilium,
c’est-à-dire à l’intercession contre les décrets, ne s’accorde pas avec les
sources. Si l’on fait seulement ressortir l’auxilium
lors de la création du tribunat, l’explication en est que c’était là le but
propre et le plus immédiatement pratique de l’institution. Les autres branches
du droit d’intercession ne sont nulle part exclues ni indiquées comme acquises
plus tard, verrons-nous plus loin pour chaque catégorie. En outre et surtout,
on oublie, dans ce système, que l’intercession est une unité et que l’action
contre le magistrat qui rend un décret et celle contre le magistrat qui fait
une rogation ou un sénatus-consulte ne sont pas des droits différents, mais
seulement des applications différentes d’un même droit. Une résolution des
magistrats est comprise dans le sénatus-consulte ou dans la rogation comme dans
le décret, et l’intercession est toujours dirigée contre cette résolution.








[52]
Juvénal, 7, 228 : Rara tamen merces, quæ cognitione
tribuni non egeat signifie que celui qui est invité parle préteur extra ordinem à faire un pareil paiement, invoque
encore alors contre ce décret le tribun, c’est-à-dire essaie de tous les moyens
pour s’exempter de payer. Lorsque, dans le même auteur, 11, 7, un prodigue
ruiné se résout à se faire gladiateur non cogente
quidem, sed nec prohibente tribuno, cela doit se fonder sur une
procédure semblable, quoique nous ne sachions pas, qu’un décret de magistrat
soit rendu en matière d’auctoramentum et
que, par suite, le tribun soit en situation d’en permettre ou d’en empêcher
l’exécution. Mais une prescription impériale particulière peut aussi avoir
conféré aux tribuns du peuplé sur ces contrats délicats, un contrôle qui leur
permît de les ratifier ou de les casses ü leur gré [v : aujourd’hui, Eph. ep.
VII ; p. 410, note 4 ; et 411]. Cette activité des tribuns avait sûrement encore
une importance sous le Principat ; bien que ceux qui voulaient s’en abstenir
pussent le faire en repoussant l’appel.








[53]
Aulu-Gelle, 13, 12, 9. Le même, 3, 2, 11 (d’où Macrobe, Sat. 1, 3, 8 ;
Servius, Ad Æn. 5, 738). Dion, 37, 43. 45, 27. En 711, un tribun fut
déposé (Dion, 46, 49). — Une exception générale est la fête latine, Denys, 8,
87.








[54]
Plutarque, Q. R. 81.








[55]
Tite-Live, 3, 13, 6. c. 56. 8, 33, 7. 9, 26, 16. 38, 52, 8. Suétone, Cæsar,
23.








[56]
Le sénat adjoignit des tribuns à ses messagers dans deux légations adressées à
des généraux, celle envoyée au consul Q. Fabius en 444 (Tite-Live, 9, 36, 14)
et celle envoyée en 550 au proconsul Scipion (Tite-Live, 29, 20). Il est ajouté
expressément pour la dernière que cela eut lieu, afin de faire arrêter au besoin
le proconsul par les édiles qui avaient été également emmenés et pour le
ramener à Rome jure sacrosanctæ potestatis.
D’autre part, les tribuns, lorsqu’ils quittent la ville sont subjecti consulari imperio. On n’a pas trouvé
d’explication théorique satisfaisante. Peut-être d’autorité, qui n’est point
proprement légale, du sénat sur le magistrat insubordonné est-elle seulement
renforcée par l’autorité, morale qui appartient aux magistrats de la plèbe,
même lorsqu’ils n’ont pas en droit la coercition. L’es tribuns du peuplé
mentionnés pour la sponsio de Caudium
(Tite-Live, 9, 8, et ss. Cicéron, De off. 3, 30, 109) sont étrangers à
la question ; car il n’est pas établi qu’ils eussent déjà revêtu leur
magistrature lorsqu’ils se trouvaient à l’armée.








[57]
Tacite, Ann. 13, 28.








[58]
Plutarque, Cat. Min. 5. Cf. l’inscription d’un public(us) a subsel(lio) tribunorum (C. I. L.
IV, 2340). Becker, Top. p. 307. La tabula
Valeria qui figure chez Cicéron, In Val. 9, 21, (cf. Schol.
Bob. p. 318 et Ad fam. 1.4, 2, 2) comme local officiel des tribuns et
qui, selon Pline, H. n. 35, 4, 22, était une fresque, peinte sur la
paroi latérale de la curie Hostilia, se confond probablement avec ce local ;
car la curie et la basilique, Porcia étaient contiguës.








[59]
Aulu-Gelle, 6 [7], 19, et Tite-Live, 38, 60, donnent des exemples de pareils
décrets des tribuns dans le procès des Scipions. Juvénal, 7, 228.








[60]
Elle est mentionnée pour la première fois en l’an 282 : Tite-Live, 2, 56, 4.








[61]
Aux élections consulaires de 271 : Denys, 8, 90 ; au procès capital des
questeurs contre M. Volscius en 295 : Tite-Live, 3, 24, 7. Au contraire, le
même auteur représente, 4, 25, 1, sous la date de l’an 327, les tribuns comme
empêchant les comices non pas directement par intercession, mais indirectement adsiduis contionibus.








[62]
Tite-Live, 4, 6, 6. Denys, 11, 51. Cf. 10, 40. Le droit d’intercession n’est
pas regardé lit comme un droit nouvellement acquis. Les annalistes, partant de
l’idée qu’il rentre dans les attributions des tribuns, en Pont usage à leur
fantaisie pour dépeindre la lutte relative à la loi Canuleia. Autres exemples
d’intercession tribunicienne qui ne sont pas beaucoup plus récents dans
Tite-Live, 4, 43, 6. c. 50, 6. 8. c. 57, 5.








[63]
Valère Maxime, 2, 2, 7. Zonaras, 7, 45. Nos informateurs paraissent se représenter
les tribuns assis devant la porte de la curie et entendant de là les
délibérations, et cela peut leur avoir été permis selon les circonstances. Mais
ce n’était aucunement là un droit d’assister aux débats, pas plus qu’on ne peut
regarder les jeunes gens qui accompagnaient les sénateurs allant à la curie et
en revenant et qui pendant la séance affixi valvis
expectabant (Val. Max. 2, 1, 9) comme étant pour cela admis aux
délibérations sans droit de vote. Si l’on avait accordé ce droit aux tribuns, on
leur aurait aussi affecté un emplacement séparé dans l’intérieur de la curie :
ce n’est pas devant la porte de la salle des séances que sont aujourd’hui
placés les journalistes. Les séances du sénat tout en étant tenues les portes
ouvertes n’étaient pas du tout publiques. Le motif de cette pratique était,
sans aucun doute, que l’intercession tribunicienne était forclose si elle
n’était pas formée aussitôt, règle de droit qui a sans doute existé dés le
principe, quoique nous soyons hors d’état de définir nettement ce que l’on a
entendu par une intercession immédiate à l’époque où les tribuns ne siégeaient
pas encore au sénat. Il fallait en conséquence, pour que le droit ne fut pas
illusoire, que les tribuns fussent à même de connaître tous les sénatus-consultes
immédiatement après leur rédaction. Cf. Tite-Live, 4, 36.








[64]
Hofmann, Senat, p. 122, attache du poids à ce que, dans Tite-Live, 4, 1,
6. c. 2, 12, les tribuns, pour empêcher la levée, interviennent contre la levée
elle-même et non pas contre le sénatus-consulte qui la prescrit. Mais il en est
ainsi uniquement parce que le consul, spécialement dans cette période, fait la
levée en vertu de son imperium et n’a pas besoin d’y être autorisé par le
sénat. L’intercession se dirigeait donc contre l’ordre des magistrats, qui
légalement entrait seul en ligne de compte.








[65]
Au temps de Claude, un affranchi maltraité par son patron demande aux tribuns
pour le protéger contre ce patron un de leurs serviteurs
et il l’obtient (Dion, 69, 28). Quoique l’empereur ait interdit aux tribuns
d’accorder une pareille protection, qui n’était assurément pas d’accord avec le
système juridique récent, à peine de suspension, il semble plutôt y avoir là un
exercice inopportun des pouvoirs tribuniciens qu’un excès de pouvoirs en forme.








[66]
Aulu-Gelle, 13, 12, 3.








[67]
L’acte des patriciens contre lesquels sont dirigées la justice et la coercition
tribunicienne et qui contestent’ aux tribuns le droit d’intervenir contre des
patriciens (Tite-Live, 2, 53, 3, relativement à Coriolan. c. 56, 11) est, au
point de vue plébéien, une chicane juridique et, au point de vue patricien, la
négation juridique du tribunat.








[68]
Comme le porte en tête la formule de serment chez Denys (6, 91). Cf. 10, 42.








[69]
Appien, B. c. 2, 138. Dion, 55, 10.
Pourtant le droit des tribuns de ne pas déférer a la citation n’étant protégé
directement que par la coercition et celle-ci pouvant être paralysée par
l’intercession des collègues, le tribun du peuple lui-même peut être forcé,
selon les circonstances, à comparaître en justice, comme dans le cas rapporté
par Val. Max. 6, 5, 4. L’intercession est de même traitée comme n’existant pas
dans l’affaire mentionnée dans Tite-Live, 43, 16. Un procès capital pour
manquement à un tribun du peuple aurait pu être intenté dans ces cas ; mais immédiatement
le tribun offensé n’avait dans la main aucun autre moyen pour faire prévaloir
son droit. A la vérité, le tribunat s’anéantit lui-même, si les tribuns mettent
hors de défense leur collègue attaqué qui se défend contre l’attaque et, selon
toute vraisemblance, on n’aurait pas, à l’époque ancienne, aussi facilement mis
de côté le droit parfaitement fondé, bien qu’exercé abusivement d’une manière
moralement condamnable. — Contre la proposition d’abrogation du tribunat,
l’intercession était probablement inadmissible en droit.








[70]
C’est à cela que se rapporte le procès fait à C. Rabirius accusé du meurtre du
tribun du peuple Saturninus. A mon avis, le procès de Perduellio entrepris
devant les centuries n’aboutit pas et le discours que nous possédons a été
prononcé dans le procès tribunicien de multa
qui suivit. Les mots du titre perduellionis reo
ont été empruntés à tort par les éditeurs au discours In Pison., 2, 4.








[71]
Cicéron, Pro Tullio, 47. Suétone, Tibère, 2. La formule de
serment de Denys (6, 89) parle seulement des verges et de la mort. Dion, chez
Zonaras, 7, 15. Les procès se rattachant à cela ont déjà été mentionnés note
47, au sujet du trouble apporté à l’action des tribuns avec lequel coïncident
le plus souvent ces infractions.








[72]
Ainsi, Ti. Gracchus fit arrêter T. Annius Luscus parce qu’il l’avait provoqué à
une sponsio et il voulut le mettre en
accusation (Plutarque, Ti. Gracch. 10 ; Tite-Live, Ep. 56 ;
Festus, s. v. Satura, p. 314). Les
peines capitales et les consécrations des biens par lesquelles les tribuns du
VIIe siècle répondaient aux notations des censeurs, se rattachent à cette idée.
Mais la procédure introduite contre les censeurs de 540 par un tribun qu’ils
avaient exclu du sénat (Tite-Live, 24, 43) a difficilement été motivée en la
forme par cette exclusion.








[73]
Plutarque, C. Gracch. 3. Il est aussi attesté ailleurs que tous doivent
faire place devant le tribun.








[74]
Si le procès de Kæso est juridiquement correct, l’accusation dirigée contre
Coriolan en 263, qui a probablement été imaginée postérieurement à l’image de
ce procès et qui aurait été fondée, sur la proposition faite par lui au sénat
de priver les plébéiens du grain nécessaire à faire lé pain, tant qu’ils ne
renonceraient pas à l’auxilium
tribunicien. (Tite-Live, 2, 34.35), est, comme du reste toute cette fable,
absolument anti-juridique, en dépit dû sens puissant de la réalité quelle
présente quant à l’invention. La version primitive peut cependant avoir
représenté Coriolan comme faisant, en qualité de consul, une proposition de suppression
du tribunat. Cf. Hermes, 4, 18. 23 = Rœm. Forsch. 2, 140. 148.








[75]
Les actions dirigées de ce chef contre L. Opimius consul, en 633, et M. Cicero,
consul en 691, ont été citées. On peut comparer, pour l’époque ancienne, le
procès da même genre dont le tribun menace l’ex-maître de la cavalerie
Servilius Ahala, chez Tite-Live, 4, 21, 3, et qui a même lieu selon d’autres
(Cicéron, De domo, 32, 86). Cependant le récit de la mort de Sp. Mœlius
était originairement étranger a ceci ; car, dans la version la plus ancienne
Ahala est un particulier. Le but du récit était de prouver la légitimité du
meurtre des tyrans. Hermes, 5, 265 = Rœm. Forsch. 2, 211.








[76]
Telle est la loi Duilia qui porte la peiné capitale contre l’établissement de
magistrats soustraits à la provocation. — II est caractéristique que la loi
agraire Cassia, qui, d’après la propre relation des annales, ne fut pas
adoptée, soit aussi ensuite traitée par elles comme une des lois fondamentales
de la plèbe et quelles représentent même des accusations capitales comme
intentées contre les magistrats (L. Furius et C. Manlius, consuls en 280 :
Tite-Live, 2, 54. Denys, 9, 37. Schwegler, 2, 480. 531) et les particuliers
(Ap. Claudius consul en 284 : Tite-Live, 2, 64. Denys, 9, 54. Zonaras, 7, 17.
Schwegler, 2,567) qui s’opposent à son application.








[77]
Ce n’est que par une confusion d’idées que Fuji soutient que la puissance
tribunicienne n’est pas la plus forte, mais est simplement sacro-sainte. Si
dans l’État toutes les potestates sont
nécessairement dans un rapport de supériorité, d’égalité ou de subordination et
si, comme, il est notoire, la puissance tribunicienne prévaut sur la puissance
consulaire depuis qu’elle est reconnue, elle est la plus forte, de quelque nom
qu’on l’appelle. Sans cloute, la puissance consulaire et la puissance
tribunicienne n’ont pas été corrélatives dès le principe, comme l’ont été, par
exemple, la puissance consulaire et la puissance prétorienne, et par suite
aussi leur opposition n’a pas été fixée dans la terminologie, connue elle l’a
été là pour le collega major et le minor ; au contraire, quand on veut exprimer la
prédominance de la puissance tribunicienne, où l’appelle bien, plus d’une fois,
énonciativement major ; mais en langue technique, on la désigne du nom,
emprunté à sa genèse historique, de sacrosancta.








[78]
En tout cas, le droit des tribuns de convoquer les centuries en matière
capitale, est plus ancien que la loi Hortensia ; s’ils n’avaient acquis la
juridiction capitale que postérieurement, cela se serait fait en accordant à la
plèbe le pouvoir judiciaire comme on lui accorde le pouvoir législatif. On
conçoit au contraire que le régime ancien des procès capitaux n’ait pas été
plus affecté par la nouvelle force obligatoire générale des plébiscites que les
différents modes de vote.








[79]
Il y a de ce système une double trace dans Cicéron : d’une part, les leges sacratæ auraient selon lui déjà réservé,
comme les XII Tables, les procès capitaux aux centuries (Cicéron, Pro Sestio,
36, 65) ; d’autre part, Kæso Quinctius aurait été condamné en 293 dans les
comices par centuries (Cicéron, De domo, 32, 86).








[80]
Il suffit de rappeler le procès de Cn. Marcius Coriolanus en 263 et celui de
Kæso Quinctius qui vient d’être nommé.








[81]
La loi rendue sur ce point en 305 est un plébiscite, mais un de ceux qui out eu
indubitablement force de loi dès le principe.








[82]
Les deux choses sont distinguées nettement par la relation de Tite-Live (2,
33).








[83]
Cicéron, Pro Balbo, 14, 33. Ce texte difficile et sûrement corrompu
trouve sa rectification dans la distinction faite ensuite par Cicéron entre les
deux modes d’établissement du sacrosanctum,
l’obtestatio legis et la capitis consecratio, d’après laquelle il faut,
quant au sens, lire quelque chose comme aut genere
ipso obtestatione legis aut consecratione pœnæ. La première variété
ne peut être autre chose que les lois sacro-saintes au sens propre,
c’est-à-dire renforcées par le serment du magistrat, le mot obtestatio désignant ici ce renforcement ; quant
à la seconde variété, elle tient au changement de signification du nom des leges sacratæ transporté des lois jurées à celles
quibus sanctum est qui quid advorsus eas fecerit,
sacer alicui deorum sit cum familia pecuniaque, idée encore formulée
plus loin, 15, 35, par Cicéron en disant : Sacrasanctum
nihil potest esse nisi quod per populum plebemve sanctum est. Chez
les auteurs récents, notamment chez les Grecs, la conception de la puissance
sacro-sainte qui prévaut est la seconde, celle selon laquelle sa violation a le
sacrum esse pour conséquence ; ainsi chez Denys, 6, 89, et encore plus
nettement chez Zonaras, 7, 15. Le jurisconsulte de Tite-Live (2, 33) contredit
cette théorie en opposant le sacra sanctus
comme religione inviolatus ou lege inviolatus. C’est là la doctrine la plus
ancienne et la plus correcte : une observation suffit pour le prouver ; c’est
que le sacrum esse n’est rien autre chose que la formule en usage à l’époque
ancienne pour la peine capitale ; c’est seulement depuis que cela a été oublié
que l’on a pu attacher de l’importance à une pareille conception des privilèges
des tribuns.








[84]
Des jurisconsultes romains isolés paraissent même, par un nouveau pas dans
cette voie, vouloir étendre la sacrosancta potestas
à tous les magistrats supérieurs, Car on ne peut comprendre autrement qu’on ait
intercalé par interprétation les consuls et les préteurs dans la loi Valeria
Horatia qui sanctionnait l’inviolabilité légale des magistrats plébéiens. Dans
le De Bello Hisp. 42, 4, il est positivement question de populi Romani magistratibus sacro sanctus.








[85]
Ce point a été essentiel pour ce serment politique ; comme pour tous les autres
du même genre, dit expressément Denys (6, 89).








[86]
Par exemple (selon Denys 8, 87), César commença la guerre civile ώς άρχή
δήμου παναγεΐ
τό κράτος
άφαιρεθείση
παρά τούς
ίερούς όρκους
τών προγόνων
άύτός όσίως
καί σύν δίκη
βοηθών.








[87]
Les deux tribuns qui doivent être livrés aux Samnites en vertu de la convention
de Caudium disent que cela ne peut avoir lieu (Tite-Live, 9, 8, 15) et ils ont,
en la forme, le droit de leur côté (c. 9, 1). C’est là un des cas peu fréquents
où nous voyons nettement l’avantage qu’a le tribun inviolable sur le magistrat
ordinaire ; mais ce n’est qu’une conséquence de la major
potestas. Le tribun ne peut être arrêté, tandis qu’en pareil cas le
consul aurait été arrêté par le tribun.








[88]
Ce n’est pas seulement par suite de l’incertitude des divisions des crimes et
des peines du droit romain, qu’il n’est pas possible de déterminer avec une
netteté juridique la différence qui sépare les infractions commises contre la
magistrature tribunicienne de celles commises contre les autres magistratures.
Il est possible que, dans la procédure des quæstiones,
l’infraction contre un tribun ait plutôt été classés comme majestas et les autres infractions contre un
magistrat comme vis (cf. Cicéron, Pro Cæl. 1, 1). Mais c’est un fait
connu que les deux catégories de crimes débordent l’une sur l’autre et le motif
donné à l’accusation de majesté, Ad Her. 2, 17, 52, suffit a montrer,
ainsi qu’il n’est pas douteux encore pour d’autres raisons, qu’un délit grave
contre un consul aurait pu également conduire à une poursuite de majesté.
L’obligation jurée et l’obligation légale sont différentes, quant à la source
et non pas quant à l’effet ; c’est vrai en matière d’inviolabilité des
magistrats, comme en matière de paiement. On ne peut apercevoir de différence
de nature entre la puissance sacro-sainte et celle qui ne l’est pas dans cette
matière qui serait, s’il y en avait eu une, le siège propre de la différence ;
la punition se proportionne, comme pour tous les crimes contre les magistrats,
notamment selon le rang du magistrat, et l’infraction contre le tribun est
punie plus sévèrement que celle contre le consul pour la même raison pour
laquelle l’infraction contré le consul est plus grave que l’offense au
questeur.








[89]
Peu importait pour cette interprétation que l’on fondât l’inviolabilité des
tribuns sur la religio ou la lex ; dans les deux cas, les titres prononcent la
mort du sacer, sans prescrit :
expressément une constatation judiciaire et préalable des faits.








[90]
La lex astiqua de legibus sacratis, quæ ubeat
impune occidi eum qui tribunum pl. pulsaverit, apparaît chez
Cicéron, Pro Tull. 47 et ss., dans une telle relation avec le meurtre
fondé sur la légitime défense, qu’on ne peut douter de la façon dont la lex tribunicia prima conservée par Festus, p.
318, est entendue là. L’auteur dans lequel a puisé Festus la comprenait
d’ailleurs autrement.








[91]
Aucun écrivain n’a exprimé cette théorie aussi brutalement que le contemporain
d’Alexandre Sévère, Dion Cassius, 33, 17. Cf. Zonaras, 7. 15.








[92]
Tite-Live, Ep. 89. Velleius, 2, 30. Salluste, Hist. 3, 61, 3 (cf.
1, 44, 23 ; c. 48, 14). Appien. B. c. 1, 400 (cf. 2, 29). Denys, 5, 71.
Suétone, Cæsar, 5. De vir. ill. 75. Les autres textes, note 96 et
97.








[93]
Cf. sur cette agitation Drumann, 4, 385 et ss.








[94]
Tite-Live, Ep. 97. Tacite, Ann. 3, 27. César, B. c. 4, 7.
Cicéron, In Verr. divin. 3, 8. Act. 4, 15. 16, avec les scolies,
p. 402. 403. De leg. 3, 9, 22 ; c. 10, 26. Salluste, Cat. 38.
Velleius 2, 30. Plutarque, Pompée, 21. 22. Appien, 2, 29. Dion, 36, 38
[21]. 38, 30.








[95]
A côte du sénat et des chevaliers, la plèbe envoie ses tribuns et ses édiles
comme messagers à Tibère et à Séjan (Dion, 58, 2).








[96]
Cicéron, Verr. 1. 1, 60, 155. Nous ne connaissons pas plus nettement les
circonstances. Les scolies p. 200, versent complètement dans l’erreur. Mais il
y avait des avant Sulla assez de cas on l’intercession étau exclue, et Sulla
doit les avoir relevés et peut-être multipliés dans sa loi, tout en laissant en
principe l’intercession aux tribuns. Le droit de prohibition des tribuns n’a
pas non plus été supprimé par Sulla, montre l’incident de l’an 680, Cicéron, Pro
Cluent. 27, 74.








[97]
César, B. c. 1, 5, c. 7. Cicéron, De leg. 3, 9, 22. Une
application de l’an 674 est rapportée par Salluste, chez Aulu-Gelle, 10, 20,
10, où il s’agit probablement de la loi qui devait donner l’imperium à Pompée pour le jour de son triomphe
d’Afrique (cf. de Drumann, 4, 334).








[98]
Le reproche de Cicéron, selon lequel Clodius aurait compris dans ses
destructions le droit d’intercession des tribuns (Pro Sest. 15, 33 ; De
prov. cons. 39, 46 ; Cum sen. gr. egit, 5, 11 ; De har. resp.
27,58) doit, d’après l’ensemble des idées, probablement être compris en ce sens
qu’il n’était pas permis de soutenir par une intercession l’obnuntiation
interdite par la loi Clodia.








[99]
Tacite, Ann. 16, 26. Autres exemples : Tacite, Ann. 1, 77. 6, 53
[47]. Hist. 4, 9 (de l’an 63 ; le témoignage le plus récent qui nous
soit connu). Dion, 57, 15. Le droit d’intercession tribunicienne de l’empereur
sera étudié, tome V, au sujet de la Puissance impériale.








[100]
Tacite, Ann. 13, 28. La licentia
du tribun est blâmée par le sénat ; et il est donc explicable qu’on ne trouve que
peu de cas semblables. Pline. Ep. 6, 8, 3. Le même, Panég. 45.
Cf. Tacite, Agricola, 6. Le secours extraordinaire du tribun contre un
particulier est même encore demandé sous Claude.








[101]
) Cf. Juvénal, 1, 228. 11, 7. Pomponius (sous Hadrien) semble encore dépeindre
les choses de son temps, quand il nomme (Digeste, 1, 2, 2, 34), ayant
les consuls, les préteurs, et les édiles, les tribuns du peuple comme
magistrats qui jura reddebant :
expression incorrecte par laquelle il fait allusion à leur pouvoir de cassation.
C’est encore à cela qu’il faut rattacher la conduite de Sévère (Vita, 3)
; à l’inverse, Pline, Ep. 1. 23.








[102]
Tacite, loc. cit. Les procès civils (car il n’y a que pour eux que l’on
emploie l’expression lege agere), qui,
selon la procédure régulière, devaient être formés devant le préteur, puis
aller au second degré devant l’empereur ou les consuls, et des consuls aux
tribuns, étaient évoqués dès le principe par les tribuns devant eux-mêmes, et
ils citaient les parties comme s’ils étaient le tribunal immédiatement
compétent.








[103]
Il est impossible de penser ici aux amendes élevées des procès politiques des
tribuns ; si cette procédure avait encore existé alors, ce qui n’était
certainement pas le cas, l’appel n’en aurait pu aller qu’aux consuls et au sénat.
Il n’est question partout que de procès civils et c’est sûrement aussi à eut
que se rapporte directement la défense intercalée lei d’accomplir des actes de
ses fonctions intra domum.








[104]
Cf. tome IV, le chapitre des Magistratures extraordinaires.








[105]
Tite-Live, 26, 2, 5 (qui ne s’accorde pas à la vérité avec les c. 18 et ss.).
29, 13, 7. 30, 41, 4. 31, 50, 11. V. les détails dans le chapitre précité.








[106]
Tite-Live, 27, 5, 15.








[107]
C’est pour cela que, de même qu’on dit lex
consularis, on dit pour le plébiscite lex
tribunicia (Cicéron, De l. aqr. 2, 8, 21. c. 14, 36. Pro
Sest. 26, 56. De domo, 49, 127. Festus, p. 246, v. Præteriti ; p. 318, v. Sacer mons. Tite-Live, 3, 56, 12) ; et aussi sans doute lex plebeia (Tite-Live, 3, 31, 7). Au reste, lex tribunicia peut aussi désigner la loi
proposée par un tribunus celerum, en
tant qu’on en admet une (c’est ainsi que l’expression est employée par
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 3) ; et Cicéron désigne par la même
expression prise au sens passif, Verr. act. 1, 16, 46, la loi consulaire
de Pompée relative aux tribuns.








[108]
Dion, 54, 36. Ce point sera traité plus en détail, tome IV, au sujet de
l’Édilité ; car la surveillance proprement dite appartenait probablement aux
édiles, tandis que les tribuns n’exerçaient qu’un droit de contrôle.








[109]
Appien, B. c. 1, 59. Tite-Live, Ep. 89. Les négociations de paix
entre Sulla et les chefs du parti contraire en 671 de
auctoritate senatus, de suffragiis populi, de jure civitatis
(Cicéron, Phil., 13, 11, 27) rentrent dans le même ordre. Appien rapporte
ce changement à la réforme de Sulla de 666, Tite-Live à celle de 673. Le
premier pense au premier établissement de la règle, et le second au
rétablissement de la loi écartée par le parti de Cinna. Au reste, la preuve que
la relation d’Appien est quant au fond la plus correcte et que la disposition
de Sulla sur la restriction du pouvoir législatif tribunicien n’alla pas
au-delà de la nécessité de l’assentiment préalable du sénat résulte du
plébiscite relatif à la ville de Termessus proposé selon toute vraisemblance en
633, par conséquent sous la domination de Sulla, par les tribuns C. Antonius et
consorts, de s(enatus) s(ententia) (C.
I. L. I, p. 114).








[110]
[II y a un plébiscite plus récent que la loi Falcidia ; c’est celui de l’an 746
par lequel le mois de Sextilis changea de nom (Macrobe, Sat. 1, 12).
Auguste n’a donc pas absolument retiré l’initiative législative aux tribuns du
peuple ; peut-être a-t-il exigé, à l’exemple de Sulla, l’invitation du sénat.]








[111]
Pline, Ep. 1, 23.








[112]
C’est, par exemple, pour répondre il une pareille question tribunicienne que
Cicéron prononça la sixième Philippique ; cf. Ad fam. 12, 7, 1 ; Plutarque,
Cie. 9. Dion, 36 [44], 21. D’autres exemples se rencontrent partout. Ainsi
Scipio Æmillianus fut interrogé à son retour de Numance relativement à son avis
sur la catastrophe de Ti. Gracchus (Val. Max. 6, 2, 3, etc.) ; ainsi
fréquemment Pompée (par exemple, Cicéron, Ad Att., 1, 14, 1 ; Asconius, In Mil.
23, 61, p. 50) ; ainsi le second César dès son arrivée à Rome par divers
tribuns (Cicéron, Ad Att. 14, 20, 5 ; Dion, 45, 6) ainsi aussi des
prêtres (Cicéron, De domo. 15, 40 ; Dion, 39, 15). Cf. Dion, 38, 15. La
même chose a eu lieu pour le  chevalier
L. Vettius qui s’accusa lui-même d’une tentative de meurtre contre Pompée
(Cicéron, In Vatin. 10, 24 ; Ad Att. 2, 24, 3. Drumann, 2, 235)
et pour des affranchis (Asconius, In Milon. p. 38) et des ambassadeurs
étrangers (Polybe, 30, 4).








[113]
Varron, chez Aulu-Gelle, 13, 12, 6. Varron ne conteste pas au tribun le droit
de forcer le consul présent à monter aux rostres. Val. Max. 3, 7, 3. Autres
exemples concernant les consuls, chez Cicéron, Cum sen. gr. egit, 6, 43
; Pro Sest. 14, 33 ; In Pison. 6, 14 ; Ad fam. 12, 3, 2,
etc.








[114]
Cela ressort des relations sur l’agitation faite pour l’abrogation de la loi
Cornelia par les tribuns Cn. Sicinius de 678 (Salluste, Hist. 3, 61, 8.
14, éd. Dietsch ; Cicéron, Brut. 60, 217) et L. Quinctius de 680
(Cicéron, Brut. 62, 223 ; Pro Cluent. 25, 77 ; Quintilien, 5, 13,
39) : il y a contion sur contion, mais on n’arrive pas à une rogation. S’il est
dit du second (Cicéron, Pro Cluent. 40, 110) qu’il rostra jam diu vacua locumque ilium post adventum L. Sullæ a
tribunicia voce desertum oppresserat multitudinemque desuefactam jam a
contionibus vestris ad veleris consuetudinis similitudinem revocarat,
il résulte des expressions mêmes du texte que cette agitation ne se heurtait
aucunement à la loi Cornelia, et que les tribuns précédents ne s’étaient pas
tus parce que la parole leur était interdite, mais parce qu’ils n’avaient pas
voulu parler.








[115]
Cicéron, De leq. 3, 9 ; 10. Varron, chez Aulu-Gelle, 14, 8, 2 (cf. c. 7,
4). — Par suite, les tribuns sont toujours nommés à côté des magistrats
patriciens dans l’adresse des lettres du sénat, comme à l’inverse, ils figurent
dans celles des lettres au sénat (Cicéron, Ad fam. 15, 1, 2. Ad. Att.
16, 4, 1, etc, ; encore sous Commode, Dion, 12, 15, même au IVe et au Ve
siècles, p. 381). Quand il arrive une dépêche de Sex. Pompée, et «elle est
soumise à Cicéron (Ad Att. 16, 4, 1), addi
placuit, quod erat cos. solum, ut esset pr.
trib. pleb. senatui, ne illi non proferrent eas, quæ ad ipsos missæ essent.
L’adresse senatui populo plebique Romana (Lépide, chez Cicéron, Ad
fam. 10, 35) est synonyme.








[116]
Zonaras, 7, 15.








[117]
Ainsi, les tribuns apparaissent, en 263, dans les délibérations du sénat,
relatives au partage du blé de Sicile (Denys, 7, 23) et à l’accusation de
Coriolan (7, 39) ; en 233, dans celles sur les lois Publiliæ (9, 49). La
convocation des tribuns est là toujours spécifiée, d’une façon visiblement
intentionnelle. Dans une autre occasion, en 293, il est dit seulement que le
sénat délibère παρόντων
καί τών
δημάρχων (10, 2). En l’an 29.4,
les tribuns apportent aux consuls et au sénat la dénonciation d’une conjuration
qui menace (10, 9. 13). En 297, les tribuns déclarent aux consuls qu’ils sont
prias a indiquer au sénat les conditions sous lesquelles ils permettraient la
levée, et c’est ce qui a lieu (10, 30). Ces derniers textes sent un peu moins
précis ; mais ils sont tous conciliables avec la doctrine selon laquelle lés
tribuns n’assistaient pas encore légalement à cette époque aux séance du sénat.








[118]
Denys, 10, 31.








[119]
L’harmonie intime ne manque aucunement au récit de Denys, comme l’a cru,
Hofmann (Sénat, p. 118). Icilius essaie d’abord d’obtenir le
probouleuma, par l’intermédiaire des consuls. Ceux-ci traînant la chose en
longueur, il ordonne à son appariteur de convoquer les consuls et le sénat, et,
son appariteur en étant empêché par le licteur, il fit arrêter ce dernier. La
convocation du sénat par le tribun a donc lieu ; mais il n’y est pas donné
suite ; Denys dit aussi seulement que a les tribuns essayèrent alors pour la
première fois de convoquer le sénat et il représente ensuite le tribun comme
exposant dans une séance convoquée par les consuls que cette convocation avait
eu lieu légalement.








[120]
Il arrive seulement que les tribuns s’adressent au sénat (10, 34) et assistent
aux délibérations sur la loi Terentilia (10, 52) et a celles sur la loi
Canuleia (11, 57). Dans le texte, 7, 49, où d’après les anciennes éditions on
demande l’admission des tribuns είς
τήν βουλήν, la leçon des
manuscrits είς τήν
πόλιν a désormais repris sa place.








[121]
C’est de cette supposition que partent les relations de Tite-Live de l’an. 313
(Tite-Live, 4, 12) sur un sénatus-consulte concernant la loi agraire et de 358
(Tite-Live, 4, 55) sur un sénatus-consulte relatif aux élections de magistrats.








[122]
Tite-Live, 3, 9, 11, sur l’an 292, représente les tribuns comme présents à la
séance du sénat et interpellés parle consul. De même, 4, 1, 6, sur l’an 309. En
l’an 330, il dit, 4, 36, 3 : Captatum deinde tempus
ab tribunis militum, quo per discessum hominum ab urbe, cum patres clandestina
denuntiatione revocati ad diem certam essent ; senatus consultum fieret
absentibus tribunis plebi. Tite-Live, 4, 44, 7, sur l’an 334 : Subinde ab iisdem tribunis mentio in senatu de agis
dividendis inlata est.








[123]
La forme de l’intercession suffit à montrer d’une manière frappante que les
tribuns n’ont reçu que relativement tard le droit de siéger au sénat.








[124]
Il résulte de Varron, chez Aulu-Gelle, 14, 1, 4, que le consul et le préteur
passent là avant le tribun. Il est sans doute souvent arrivé, sans qu’il y eut
d’idée d’opposition, qu’un tribun ait fait usage de son droit de relation dans
une séance convoquée par un consul ; cf. Cicéron, Philip. 7, 1, 1. Une motion
consulaire et une motion tribunicienne existant sur la même affaire, le tribun
exige qu’on vote d’abord sur la sienne (Cicéron, Ad fam. 1, 2, 2), ce
qui était contraire à l’usage, mais non, semble-t-il, au droit formel. Le droit
plus fort du tribun se révèle là. — La question de savoir si le tribun avait le
droit de dissoudre le sénat, quand il ne l’avait pas convoqué, n’est pas
tranchée par Appien, B. c. 2, 29. [La réponse est que la séance ne peut
être levée tant qu’un magistrat veut faire une relation. Voir VII.]








[125]
Ainsi en 538, un tribun du peuple fait une proposition au sénat en faveur des
Romains pris par Hannibal, parce que l’un d’eux était son proche parent
(Tite-Live, 22, 61). Les tribuns convoquent encore le sénat sous l’Empire,
quand il s’agit de leurs jeux (Dion, 56, 47) ou d’une élection complémentaire
tribunicienne (Dion, 60, 46).








[126]
Ainsi, en 544, un tribun du peuple fait une relation sur fa question discutée
entre le consul et le sénat de savoir quand et comment doit être nommé le
dictateur (Tite-Live, 27, 5). En 582, une rogation directement dirigée contre
les consuls est proposée au peuple par les tribuns ex
auctoritate senatus (Tite-Live, 42, 21), auctorictas
qui, selon l’observation topique d’Hofmann, p. 131, ne peut avoir été votée que
sur une relation tribunicienne. En 711, Cicéron écrit, Ad fam. 10, 16 : Flagitare senatus institit Cornutum (le préteur urbain), ut
referret statim de tuis litteris : ille se considerare velte : cum ei magnum
convicium fieret cuncto a senatu, quinque tribuni plebei rettuterunt.
Pro Sest. 11, 26 (Drumann, 2, 245). 32, 70 (Drumann, 2, 281) ; Ad Q.
fr. 2, 1 (Drumann, 2, 319) ; Ad fam. 10, 28, 2. 11, 6. 2 (Drumann,
1, 224) ; De or. 3, 1, 2. Tite-Live, 38, 41, 2. Dion, 41, 15. 59, 24.








[127]
Plutarque, C. Gracch. 6. C’est sans raison qu’on a voulu voir là un
élargissement du droit de relation tribunicien.








[128]
Tacite, Ann. 6, 18 [12]. Dion, 56, 47. 59, 24. 60, 16. Tibère convoqua le sénat
jure tribuniciæ potestatis après la mort
d’Auguste (Suétone, Tibère, 23).








[129]
Dion, 18, 31.








[130]
Tant que les tribuns ont été encore uniquement des magistrats de la plèbe, les
poursuites fondées sur un délit contre l’État n’ont probablement pas été
exclues en la forme de leur compétence, mais elles ont difficilement été jamais
intentées par eux. Et les annalistes les meilleurs sont dans ce sens. Si, par
exemple, le procès de perduellio contre
M. Manlius est conduit suivant une version par des duumvirs et suivant l’autre
par des tribuns, la première version est la seule conforme aux faits, puisqu’ils
agit d’un ami des plébéiens ; la seconde est proleptique, selon la remarque que
Tite-Live 6, 19, 6, met lui-même dans la bouche des tribuns : Quid patrum et plebis certamen facimus, quod civitatis esse
advenus unum pestiferum civem debet ? Les annalistes récents ont à
la vérité, en une quantité de cas, placé par anticipation les poursuites
tribuniciennes dans le temps de la lutte des classes.








[131]
Ainsi, deux tribuns forment en 709 une accusation contre celui qui avait salué
César du titre de roi (Dion, 44, 10).








[132]
Polybe, 6, 14, 6. Il ne nomme pas là les tribuns, mais tous les exemples
montrent que les grosses amendes contre les magistrats sortis de charges
étaient constamment proposées parles tribuns.








[133]
Les tribuns joints aux ambassades du sénat aux généraux pour les arrêter en cas
d’insubordination ne peuvent être compris qu’en un sens, en ce sens que, le cas
échéant, le tribun exerce son droit de justice et en conséquence prononce
l’emprisonnement.








[134]
La situation légale se montre avec une clarté spéciale dans l’attaque
tribunicienne contre les censeurs de 540 qui est rapportée là. Les collègues de
l’accusateur défendent à l’accusé d’in magistratu
causam dicere (Tite-Live, 24, 43).








[135]
Les faits rapportés dans Tite-Live, 41, 6, sont instructifs sous ce, rapport.
Le sénat a prolongé d’un an le commandement du consul A. Manlius ; afin de
pouvoir l’accuser, les tribuns proposent d’abord que la prorogation soit
anéantie par une loi. A bien des reprises, un magistrat est menacé
d’accusations de ce genre pour l’époque de sa retraite (Tite-Live, 9, 26, 12.
41, 1, 10 ; cf. Denys, 10, 42). C’est pourquoi Tite-Live, 26, 3, 8, attribue au
tribun le droit d’instruction, quoad vel capitis
vel pecuniæ judicasset privato, et on trouve souvent aussi privatus employé positivement pour reus (Varron, De l. L. 6, 91. 92.
Tite-Live, 35, 41, 9. 43, 16, 5).








[136]
Dans certains cas, la juridiction des tribuns et leur pouvoir législatif se
touchent ; ainsi puer les motions de déposition de magistrats et pour certaines
rogationes privilegii simites, par
exemple pour la proposition du tribun L. Scribonius Libo d’annuler les ventes
de prisonniers faites par Ser. Galba eu Espagne (Cicéron, Brut. 23, 89 ;
Tite-Live, Ep. 49). Mais en la forme ces faits ne rentrent pas parmi les
procès criminels, bien que, dans le dernier cas, les sources désignent déjà le
rôle de Caton, que Cicéron qualifie correctement du nom de suasion, par les
mots accusare. (Aulu-Gelle, 1, 12, 11), ad populi judicium abducere (Tite-Live, 39,
40,12), ou même actioni tribuniciæ subscribere
(Val. Max. 8, 1. Abs. 2) et qu’elles parlent même de l’absolution de
Galba (Fronto, Ad M. Cæs. 3, 20).








[137]
Il est caractéristique à ce point de vue que la collection dierum dictarum de consulatu suo (Jordan, p. 33
et ss.) occupe une place saillante parmi les discours de Caton.








[138]
Il n’a jamais été demandé judiciairement compte de leur défaite à des généraux
battus, même à des généraux battus par leur faute ; pour le procès de Cn.
Fulvius Flaccus, en 543, il est dit positivement (Tite-Live, 26, 2) que ce
n’est pas le général malheureux ou incapable, mais seulement le général lâche
et oublieux de son devoir qui est punissable. Le motif de l’accusation n’a
certainement pas été non plus exclusivement la défaite dans le procès de Q.
Fabius cos. 462 (Dion, fr. 36, 30 ; Zonaras, 8, 1). Il est
caractéristique pour la nature absolument non historique des annales antérieurs
à la guerre de Véies qu’elles fourmillent de pareils procès, ainsi que montre
l’aperçu qui suit.


278 : T. Menenius, consul en 277 — deux tribuns —
d’abord capilis, puis multa de 2.000 as (Tite-Live, 2, 52. Denys, 9,
27. Dion, fr., 21, 3. Schwegler, 2, 530). Se rattache à la catastrophe
des Fabii.


279 : Sp. Servilius, consul en 278 — deux tribuns
(Tite-Live, 2, 52. Denys, 9, 28. Schwegler, 2, 531).


300 : T. Romilius et C. Veturius, consuls en 299 —
accusés le premier par un tribun, l’autre par un édile — mulla de 10,000 et
45,000 as. Le motif d’accusation est sans doute, comme le dit Pline, H. n. 7,
29, 201, male imperatæ rei militaris : Denys,
:10, 48, semble penser de même. Ce que Tite-Live, 3, 31, dit de la vente du
butin n’est sans doute pas regardé comme un motif d’accusation en forme. Cf.
Schwegler, 2, 601.


334 : M. Postumius et T. Quinctius, tribuns consulaires
en 328 — tribuns, — le premier, amende de 40.000 as, le second absout
(Tite-Live, 4, 40. 41).


332 : C. Sempronius, consul en 331 — un tribun
(Tite-Live, 4, 42). Val. Max. 6, 5, 2.


334 Le même — trois tribuns — multa de 45.000 as (Tite-Live ; 4, 44).


353 : W. Sergius et L. Verginius, tribuns consulaires
en 352 — trois tribuns — multa de 10.000
as pour chacun (Tite-Live, 5, 11. 12).


Lorsqu’à la suite du refus de ratification d’un traité
on en venait à l’extradition du générai qui l’avait conclu, il n’y a jamais eu
de condamnation en forme par le peuple, évidemment parce qu’il ne pouvait
statuer sur l’extradition. Le consentement du peuple, lorsqu’il paraissait
nécessaire, était obtenu par d’autres voies.








[139]
M. Æmilius Lepidus, consul en 611, fut frappé d’une amende parce qu’il avait
commencé la guerre contre les Vaccæi, non seulement sans l’ordre du sénat, mais
à son encontre (Appien, Hisp. 83 ; Val. Max. 8, 1. Damn. 7). M.
Junius Silanus, consul en 645, fut accusé en 650 par le tribun du peuple Cn.
Domitius, parce qu’il avait commencé la guerre contre les Cimbres injussu populi (Asconius, In Cornel. p. 80
; Cicéron, Divin. in Cæc. 20, 67 ; Verr. 1. 2, 47, 418). Dans
l’accusation dont les tribuns menacèrent A. Manlius Volso, consul en 576, à
raison de la guerre contre les Histri (Tite-Live, 41, 6), la raison principale
n’était pas non plus qu’il l’avait mal conduite, mais qu’il l’avait commencée
de son initiative (Tite-Live, 41, 1, 1 ; c. 7, 8 et ss.). L’accusation dont un
tribun aurait menacé le consul de 460, L. Postumius (Tite-Live, 10, 46, 16),
peut également avoir été fondée directement sur ce quod
injussu senatus ex Samnio in Etruria transisset (ibid., c.
37, 7). Il faut également rapporter à cela l’envoi des deux tribuns avec les
messagers qui portaient a Fabius, consul de 444, l’ordre du sénat de ne pas
franchir la forêt Ciminienne. Dans l’envoi du même genre fait à Scipion, il
entrait aussi essentiellement en ligne de compte quod
de provincia decessisset injussu senatus (Tite-Live, 29, 19, 6),
c’est-à-dire que la Sicile lui avait jusqu’alors été assignée comme département
(Tite-Live, 28, 38, 12. 29, 13, 3 ; c. 14, 1) et qu’il avait fait voile sur
l’Afrique sans autorisation en forme.








[140]
Deux tribuns du peuple demandent contre le consul de 505, P. Claudius Pulcher,
qui avait livré adversus auspicia une
bataille navale, d’abord la peine de mort, puis une amende de 120.000 as, —
1.000 pour chacun des 120 navires perdus (scolies de Cicéron, p. 337 ; Cicéron,
De d. n. 2, 3, 7 ; De divin. 1, 33, 71 ; Polybe, 1, 52 ; Val.
Max. 1, 4, 3). — L’accusation dirigée par un tribun contre l’ex-consul César,
peut avoir été conçue en termes analogues.








[141]
Le tribun du peuple intente d’abord en 543, contre le préteur de 542 Cn.
Fulvius Flaccus, une poursuite en prononciation d’amende ; puis, lorsqu’il est
établi qu’il n’a pas seulement fui, mais qu’il a donné l’exemple de la fuite,
la peine est transformée en peine capitale (Tite-Live, 26, 2, 3). — Dans
d’autres accusations qui peuvent rentrer dans cet ordre, par exemple dans celle
contre C. Plautius, préteur vers 608, a raison de la guerre conduite par lui
contre Viriathus (Diodore, p. 592), ni l’accusation, ni l’accusateur ne sont
connus plus nettement.








[142]
Les consuls de 535, M. Livius et C. Emilius Paullus furent poursuivis devant le
peuple et le premier fut condamné (Tite-Live, 22, 35, 3. c. 40, 3. c. 49, 11.
27, 24. 29, 27). Le chef d’accusation était, d’après Frontin, Strat. 4, 4, 45, quod prædam non æqualiter diviserat militibus,
tandis que le De viris ill. 50, parle de peculatus.
— Le motif de l’accusation est formulé d’une manière analogue pour le procès
tribunicien en prononciation d’une amende contre M. Furius Camillus, dans la
version ordinaire (Hermes, 1, 183 = Rœm. Forsch. 2, 453 ;
Schwegler, 3, 474).








[143]
Tite-Live, Ep. 41, indique comme motif de la poursuite intentée pal deux
tribuns (Denys, 17-18, 5 [16, 18]) contre L. Postumius Megellus a raison de son
troisième consulat de 463. Quoniam cum exercitui
præesset opera militum in agro suo usus erat. Denys, loc. cit.,
n’indique pas nettement le chef d’accusation précis. Dion, fr. 36, 62.








[144]
Le dictateur de 391, L. Manlius, fut accusé par un tribun, quod paucos sibi dies ad dictaturam gerendam addidisset
(Cicéron, De off. 2, 34, 112 ; chez Tite-Live, 7, 3. 41 il est accusé
parce que, clavi figendi causa creatus,
il lève néanmoins des troupes). La tentative de quelques tribuns d’arrêter le
censeur de 444, Appius, quand il refuse de se retirer en temps convenable
(Tite-Live, 9, 34,26), est de même nature.








[145]
Telle est l’accusation, dont il faut tenir compte, au moins à titre de
paradigme, dirigée contre les décemvirs (Tite-Live, 3, 56 et ss. Denys, 11, 46.
19 ; Schwegler, 3, 87). II est sinon historique, au moins caractéristique de la
situation moderne du tribunat, que, le premier exercice fait de leurs fonctions
par les tribuns rétablis soit un procès politique. — Les fonctions continuées
au-delà. de leur terme ne figurent pas parmi les chefs d’accusation contre les
décemvirs, parce que, comme nous le démontrerons, tome Ier, au sujet des
Pouvoirs extraordinaires, les décemvirs avaient eu en la forme le droit d’agir
ainsi.








[146]
Le tribun du peuple, Cn. Domitius Ahenobarbus, accusa, en 650, M. Æmilius
Scaurus d’une deminutio des sacrifices
publics (Asconius, In Scaur. p. 21 ; cf. Cicéron, Pro Deiot. 11,
31 ; Val. Max. 6, 5, 5 ; Dion, fr. 92). Il ne peut là être fait allusion
qu’au sacrifice offert chaque année à Lavinium par le consul. Scaurus n’était
pas pontife, suais augure ; en outre, le système romain lie connaît pas de
procès politiques faits aux prêtres. — L’emploi fait de chevaux blancs dans le
triomphe de Camille, a sans doute aussi été regardé comme un crime religieux.








[147]
Cependant il n’y a pas eu, à notre connaissance, d’actions criminelles de ce
genre dans les cas où le magistrat était obligé de rendre compte et où il y
avait donc une procédure administrative régulière, et il n’y en a eu que
tardivement et à titre isolé dans ceux ont cette obligation n’existait pas.
Appartiennent à cette seconde catégorie les poursuites tribuniciennes intentées
en 365 contre M’. Acilius Glabrio, consul en 563, quod
pecuniæ regiæ prædæque aliquantum captæ in Antiochi castris neque in triumpho
tulisset neque in ærarium rettulisset (Tite-Live, 37 ; 57, 12 : Hermes,
1, 187 = Rœm. Forsch. 2, 459) et en 5 M, contre L. Scipio, consul en
564, pour la meure raison (Aulu-Gelle, 6, 19 ; Hermes, 1, 191 = Rœm. Forsch. 2, 430). Il est dit au sujet de la
seconde amende, — la première poursuite fut abandonnée par les accusateurs —
dans le décret d’intercession des tribuns, qu’elle a été prononcée nullo exemplo (loc. cit.) ; elle était
sans doute dans les attributions des tribuns ; mais il n’y en avait eu
auparavant aucune application.








[148]
Deux tribuns condamnèrent C. Lucretius, préteur en 583, à une amende d’un
million d’as, directement à raison de délits privés commis à Chalcis et
rentrant dans la notion du furtum et de
l’injuria (Tite-Live, 43, 8, le
sénatus-consulte de 584, Bruns, Fontes jur. 5e éd., p. 152, se rapporte
à la même affaire).








[149]
540 : poursuite d’un tribun du peuple contre les censeurs de 510 M. Atllius et
P. Furius (Tite-Live, 24, 43). — 550 : poursuite, d’un tribun contre les
censeurs M. Livius et G. Claudius divisés entre eux (Tite-Live, 34, 37 ; Val.
Max. 7, 2, 6), — Deux tribuns frappent le censeur Caton d’une amende de 50.000
as (deux talents, Plutarque, Cat. maj. 19). — Le tribun Ti. Claudius
Asellus frappe d’amende Scipion l’Africain, censeur en 612 (Aulu-Gelle, 3, 4,
1. 4, 17, L 71 11, 9. Cicéron, De orat. 2, 64, 258 ; c. 66, 268). — Un
cas où un tribun s’attaque à un censeur pour défendre la majesté de ses
fonctions a été rapporté dans le tome I.








[150]
Les tribuns du peuple, C. Appuleius Decianus, en 655, et C. Canuleius, en 656,
poursuivent le tribun du peuple de 654, P. Furius, parce qu’il s’est opposé au
rappel de Metellus (Cicéron, Pro Rab. ad
pop. 9, 24, d’où Val. Max. 8, 1. Damn. 2. Appien, B. c. 2,
33. Dion, fr. 95, 2. 31. — Decianus lui-même fut ensuite accusé, sans
doute par un autre tribun, et condamné pour une opinion exprimée à ce propos
sur le meurtre de Saturninus (Cicéron, loc. cit. Schol. Bobiens, p.
230). — Velleius, 2, 24. — La condamnation de deux tribuns, pour s’être
entendus avec les patriciens, à une amende de chacun 10.000 as en l’an 361
(Tite-Live, 5, 29) est une image de ces évènements.








[151]
Le tribun déjà nominé Decianus poursuivit en 655 l’édile curule L. Valerius
Flaccus (Cicéron, Pro Flacc. 32, 77), pendant l’exercice même de ses
fonctions, semble-t-il, la cause de l’accusation ne nous est pas connue. — On
peut encore placer ici la prétendue poursuite des tres
viri coloniæ Ardeæ deducendæ de 312 (Tite-Live, 4, 11).








[152]
Le tribun du peuple, L. Memmius, poursuivit en 688 le questeur de Sulla, M.
Lucullus (Plutarque, Luc. 37) ; un autre poursuivit en 696 le questeur
de César (Suétone, Cæsar, 23).








[153]
Valère Maxime, 8, 1, Damn. 5. 6.








[154]
Telle est l’accusation formée par le tribun P. Nævius en 569 ou 570 contre le
premier Scipion l’Africain, parce qu’il aurait, en qualité de légat de son
frère, reçu de l’argent du roi Antiochos contre la promesse de lui faire obtenir
des conditions de paix avantageuses (Aulu-Gelle, 4, 18 ; cf. Hermes, 1,
191 = Rœm. Forsch. 2, 466). — Peut-être faut-il aussi rapporter à cette
idée le procès de M. Atilius Calatinus Soranorum
oppidi proditione reus (Val. Max. 8, 1. Abs. 9) qui est sans
doute en relation avec la défection de Sora en 439 (Tite-Live, 9,23).








[155]
Le légat de Scipion Q. Pleminius fut condamné en 550 par un préteur pour avoir
maltraité des alliés et avoir pillé leur temple de Regium, et il fut envoyé par
lui enchaîné à Rome, où Ies tribuns prirent en main le procès et le
conduisirent jusqu’à la condamnation dans l’instance d’appel (c. 19, 5. c. 22,
7. Diodore, p. 571). Les tribuns et l’édile qui accompagnaient le préteur
paraissent lui avoir été adjoints seulement en vue de l’action éventuelle
contre Scipion, et n’avoir pas participé au jugement de Regium. — Le tribun C.
Cælius Caldus poursuivit C. Popillius, légat du consul Cassius mort à l’ennemi,
pour capitulation honteuse dans la guerre avec les Tigurini en 641 (Orose, 5,
15 ; Cicéron, De leg. 3, 16, 36 ; Ad Herenn. 1, 15, 25. 4, 24,
34). — Les deux officiers avaient exercé un commandement élevé et indépendant.
Ces procès politiques ne s’étendent pas aux délits des soldats proprement dits.
Si un déserteur apud tr. pl. accusatus
est en 616 (Tite-Live, Ep. 55), l’exécution de la peine consulibus dilectum habentibus in conspectu tironum
et la nature même de cette peine montrent que la peine est exécutée par les
consuls et que, sous le nom l’accusation près des tribuns, il s’agit de leur
cognition sur l’appel formé devant eux.








[156]
Dans Tite-Live, 6, 1, un tribun accuse l’ambassadeur quod in Gallos, ad quos erat misses orator, contra jus gentium pugnasset.
Quand il s’agit d’extradition, la forme est différente.








[157]
Tite-Live, Ep. 69.








[158]
Les mauvais traitements infligés à deux Prisonniers carthaginois de distinction
par la famille de Regulus sont dénoncés par les esclaves aux tribuns ; les
tribuns citent devant eux, les coupables et les menacent d’un procès capital,
Diodore, p. 566.








[159]
Tite-Live, 25, 3. Des entrepreneurs de fourniture avaient, en invoquant des
naufrages simulés ou intentionnels, frauduleusement réclamé à l’État la valeur
de la cargaison des navires sombrés.








[160]
Telles sont les accusations capitales tribuniciennes (Diodore, p. 542) contre
Q. Lutatius Gatulus et contre L. Cornelius Merula (qui, dans la conception du
parti, ne devait pas être considéré comme consul en 667 (Appien, B. c.
1, 74). La formule spéciale donnée aux accusations nous est inconnue. Pour
l’époque pseudo-historique, le procès de M. Manlius de 370 rentre dans cet
ordre, d’après les annalistes modernes qui le regardent comme une poursuite
tribunicienne ; les annalistes anciens le représentent plus correctement comme
fait par des IIviri perduellionis (Hermes,
5, 253 = Rœm. Forsch. 2. 193).








[161]
Un faux témoignage en matière criminelle, ce qui pour la jurisprudence romaine
constitue un meurtre, est indiqué comme motif de l’accusation tribunicienne de
L. Minicius (Tite-Live, 4, 21) ; mais, à côté de cette allégation incidente,
nous avons le récit écrit d’une main compétente du procès fait devant les
questeurs au faux témoin du procès de Kæso Quinctius. Si un procès capital
tribunicien est intenté contre le demandeur à raison des falsæ vindiciæ du procès civil de Virginie
(Tite-Live, 3, 58, 10 ; Denys, 11, 46), la justice de la poésie l’emporte là
sur celle du droit.








[162]
Le créancier qui avait fait fustiger son débiteur parce que celui-ci ne voulait
pas le laisser abuser de lui, et qui fut ainsi la cause occasionnelle de la loi
Pœtelia sur le nexum de 428, aurait été
selon Denys, 16, 5[9] (Tite-Live n’en a pas connaissance) accusé de ce chef par
les tribuns. Mais le récit n’est pas avéré et le crime ne peut pas être
exclusivement qualifié d’attentat à la pudeur. — L’accusation également
capitale dirigée par un tribun, quelques dizaines d’années plus tard, contre le
tribun militaire L. (ou M.) Lætorius Mergus, quod
cornicularium suum stupri causa appellasset (Val. Max. 6, 1, 11 ;
Denys, 16, 4 [8]) peut être considérée comme fondée sur un délit d’officier.








[163]
La formule est : Sei quis mag. multam inrogare
volet. En revanche, on rencontre un cas où le tribun du peuple
poursuit, selon les voies civiles, devant le préteur le recouvrement d’une
amende fixe portée par la loi.








[164]
L’unique objection en sens contraire, l’histoire certainement fictive de l’an
300, rapportée note 138, selon laquelle les deux consuls de l’an 299 auraient
été accusés l’un par un tribun et l’autre par un édile de la plèbe, ne peut
suffire à déplacer une délimitation de compétence que les autres données
révèlent clairement.








[165]
C’est en cette qualité que Caton parla dans le procès de Glabrio. Tite-Live,
37, 57. 58.








[166]
Cicéron, In Verr. act. 1, 13, 38. Rubino (De tribun. potestate qualis
fuerit inde a Sullæ dictatura. Cassel, 1825, p. 22) a correctement rapporté
les expressions finales à l’abolition du droit d’accusation tribunicien, qu’à
la vérité il conçoit à tort comme une conséquence de la suppression du jus agendi cum plebe.








[167]
Dion, 56, 40.








[168]
Ils sont invités par l’empereur à se présenter devant le sénat comme
accusateurs. Mais c’est là quelque chose de tout différent, quoiqu’on ait pu
avoir en le faisant une réminiscence de leurs anciennes fonctions.








[169]
Dion, 58, 15. 60, 18. Il s’agit, dans les deux cas, de crimes contre
l’empereur, par conséquent contre la puissance tribunicienne.








[170]
L’empereur Vitellius, étant traité dans le sénat d’une façon désagréable,
appelle les tribuns à son aide (Tacite, Hist. 2, 91 ; Dion, 65, 7).
Pline, Ep. 9, 13, 19. [C’est à cet appel peu fréquent fait à l’auxilium tribunicien, non pas contre des décrets
de magistrats, mais contre des actes de violence ries magistrats que se
rattache celui rapporté par Tite-Live, 40, 29. Il est formé par celui qui avait
trouvé les livres religieux de Numa, parce que le préteur urbain, a qui il les
avait prêtés se refusait à lui rendre ces livres, sa propriété incontestée, et
déclarait en même temps vouloir les brûler, tout en lui permettant d’user
auparavant de toutes les voies de droit. C’est en ces conditions que l’affaire
fut déférée aux tribuns, qui, après avoir consulté le sénat, refusèrent leur
appui, sur quoi les livres furent brûlés.]








[171]
Paul, Digeste, 1, 15, 1. Parmi les plaintes de Tibère contre les usurpations de
sa mère figure l’apparition de celle-ci aux incendies (Suétone, Tibère,
50).








[172]
Cicéron, Verr. l, 2, 41, 100. Les expulsions sont prononcées par les
consuls, même dans des cas comme celui de Q. Metellus. La participation des
tribuns doit être entendue de l’appel qui pouvait leur être adressé contre les
décisions consulaires et de l’occasion qu’il leur fournissait de fixer les cas
où elles ne seraient pas exécutées.








[173]
Cicéron, De off. 3, 20, 80. Les deux collèges des préteurs et des tribuns du
peuple conscripserunt communiter edictum
(à raison de la dépréciation des monnaies) cum pœna
atque judicio ; ils veulent rendre un édit commun ; mais un des
préteurs prend les devants et rend l’édit seul. Le judicium
est sans doute une action civile et par conséquent les auteurs propres de I’édit
sont les préteurs ; les tribuns y participent sans doute en leur qualité de
tribunal de cassation.








[174]
Tite-Live, 9, 46. On suppose là que la dédication est, quant au fond,
admissible. Nous reviendrons sur les détails, tome IV, à propos des
Magistratures extraordinaires, dans la section des IIviri
ædi dedicandæ.








[175]
Ulpien, 11, 18 et Digeste, 3, 1, 3 : Gaius, 1, 185. La date de la loi
est inconnue.








[176]
Tite-Live, 40, 29, 13.








[177]
L’inscription de la ville de Rome, C. I. L. VI, 20863 est dédiée corporibus tralatis perm(issu) trib(unorum) pl.








[178]
Lorsqu’en 701 les élections des magistrats patriciens furent retardées
jusqu’après la date des jeux prétoriens (il s’agit des jeux Apollinaires du 13
juillet), ces jeux furent donnés par les tribuns (Dion, 40, 45). Ils se chargèrent
également en 705, lorsque les édiles quittèrent Rome avec les autres
magistrats, de leurs fonctions (Dion, 41, 36), par lesquelles il faut
probablement entendre en première ligne l’accomplissement des jeux. Lorsqu’en
707, les élections de magistrats n’eurent pas lieu, la plupart des jeux furent
célébrés par le maître de la cavalerie de César, par Antoine ; quelques-uns le
furent par les tribuns (Dion, 42, 27).








[179]
Tacite, Ann. 1, 15. Dion, 56, 47. En établissant cette autorité
protectrice des gens du commun, on aura disposé qu’elle ne pourrait entraîner
aucun frais pour ses détenteurs.








[180]
[h. Le sénatus-consulte sur les frais des jeux de 176-177, lignes 62-63 (is autem qui apui tribunum plebei c(larissimum) v(irum)
sponte ad dimicandum prefitebitur, cum habeat ex lege pretium duo milia,
liberatus si discrimen instauraverit, æstimatio ejus post hac (sesterlium)
XII(milia) non excedat) est venu établir une autre fonction
accessoire des tribuns à laquelle se rapportent aussi les textes de Juvénal, 7,
228. C’était devant un tribun que devait être faite la déclaration sans
laquelle aucun citoyen romain (car on peut douter à bon droit que cette
déclaration s’étende aux pérégrins) ne pouvait descendre dans l’arène, et il
est bien possible, à l’inverse, que le texte de Juvénal fasse allusion à des
cas déterminés où de tels personnages étaient forcés par les tribuns à cet
engagement, sans doute par la menace de la prison et des chaînes. Il est
probable qu’il y avait en même temps un examen de la force et de l’âge des
déclarants et que les individus impropres étaient repoussés ; car sans cela le
prêtre de la province n’aurait pas pu prendre un auctoratus
quelconque pour gladiateur, comme suppose le texte, ligne 59 et ss. Il est
aussi à croire que l’auctoratus était accompagné
devant le tribun de son cocontractant, de façon que le tribun pût se reneiger
sur l’observation du prix fixé par la loi dont notre titre nous apprend
l’existence et faire prononcer devant lui le serment connu des auctorati. Le taux modique du prix maximum qui
est celui d’un gladiateur ordinaire, 2,000 sesterces, a été probablement fixé
pour ne pas donner trop d’attrait à cette convention pour les gens de bonne
famille ruinés. Cf. Mommsen, Eph. ep., VII. pp. 410-411.]








[181]
C. Th. 8, 18, 1 — C. Just. 6, 60, 1.








[182]
Fragments C. Th. 1, 6, 11 — C. Th. 2, 1, 12 — C. Th. 4,
10, 2 = C. Just. 6, 7, 3 et 9, 1, 21 — C. Th. 9, 1, 19 = C.
Just. 9, 2, 17, et 9, 46, 10 — C. Th. 9, 6, 4 = C. Just. 4,
20, 12.








[183]
C. Th. 12, 1,74, 3. — Mais le tribunus
de l’édit de 339 sur le commerce des porcs à Rome (C. I. L. VI, 1170)
est, comme le montrent C. I. L. VI, 1156 a et la Not. dign. occ.
p. 16, non pas un tribunus plebis, mais
le tribunus cohortium urbanarurn X, XI et XII et
fori suari. [Le titre de tribun du peuple apparaît encore dans les
adresses sous Anastase (Thiel, Epist. pont. 1, p.165). Cf. Neues
Archiv. 14, 1888, p. 486, note 1.]















LE DROIT PUBLIC ROMAIN
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TOME IV


LA CENSURE.


 





 
  	
   

  C’est la constitution de l’État qui détermine à quelles
  conditions les citoyens appartiennent à la cité ou, ce qui n’est qu’une autre
  expression du même fait, à l’une des divisions qui la composent ; c’est aussi
  la constitution de l’État qui détermine les prestations dues par les citoyens
  dans l’intérêt public. Mais il faut, quant aux deux points, donner aux règles
  théoriques une formule d’application pratique. Il faut dresser la liste des
  membres de la cité et il faut préciser pour chacun la fortune sur laquelle se
  mesureront ses charges. L’acte officiel, constitué par la confection de cette
  liste et par cette détermination des charges, faite non pas d’après la
  rigueur du droit inapplicable à l’évaluation du montant journalier de la
  fortune, mais avec une équitable liberté, s’appelle l’arbitraire,
  census[1]. Tandis qu’un
  créancier, que ce soit l’État ou un particulier, ne peut jamais fonder ses
  réclamations contre son débiteur que sur le droit et la loi, l’État qui
  réclame l’impôt demande une contribution fixée par lui à son gré ; et c’est
  principalement de là[2] que l’acte a tiré
  son nom. Les individus changent et les fortunes le font également. Il était
  donc nécessaire de répéter, à intervalles fixes, le relevé des citoyens et la
  détermination des forces imposables ; en sorte que chaque census est en vigueur seulement jusqu’à ce
  qu’il ait été confirmé ou modifié par un nouvel acte du même genre. En
  partant de là, on considère ce règlement des personnes et des fortunes, qui
  trouve son expression juridique dans l’acte final du lustrum, comme une fondation (condere)
  périodiquement renouvelée de la constitution du peuple[3]. Il se peut qu’un
  acte de ce genre ait déjà existé dans l’État patricien. Mais les théoriciens
  du droit public romain rattachent avec raison le cens et le lustre qui nous
  sont connus à la formation de la cité patricio-plébéienne postérieure, à la constitution
  dite de Servius[4].

  Lustrum, qui
  signifie lavage, expiation[5], peut se dire de
  tout acte de purification religieuse. Il désigne par excellence le sacrifice
  expiatoire qui, une fois la cité reconstituée par l’acte que les Romains
  désignent du nom de census, est offert
  par les magistrats qui ont accompli cet acte pour le peuple réuni tout entier
  au champ de Mars et disposé selon le nouveau classement. Ce sacrifice expiatoire,
  des formes duquel il sera question plus loin, a dans le recensement une
  portée analogue à celle du coup par lequel on fait dans la translation de
  propriété résonner la balance avec le morceau de métal. II rend le cens
  parfait. Tous les actes faits par le censeur en vertu de ses fonctions ne
  sont pas des préliminaires de la lustration ; mais ceux qui ont ce caractère,
  l’établissement des données matérielles nécessaires pour la confection des
  listes et l’établissement des listes elles-mêmes, sont légalement nuls, si
  l’on n’en arrive pas à finir par ce sacrifice expiatoire[6], si l’on n’en
  arrive pas à cette lustration qui donne la vie à la constitution de l’État[7]. Et, quand la
  question se présente, c’est de cette lustration que date leur efficacité
  légale[8]. A partir de là
  les magistrats que cela concernait doivent s’être servis des nouvelles listes
  ; ainsi, par exemple, le retrait par les censeurs du droit de suffrage doit
  avoir produit effet dans les comices à partir du lustre. A ce point de vue,
  chaque cens apparaît comme un acte juridique isolé, se suffisant à lui-même ;
  et la compétence des magistrats spéciaux nommés à partir d’une certaine
  époque pour cet acte se détermine par là. Tandis que les autres magistratures
  ont en général été constituées pour toute une sphère d’opérations, afin de
  procéder à une série d’actes officiels de natures diverses, les censeurs,
  comparables en cela au dictateur[9] et encore mieux aux
  duumvirs ædi dedicandæ sont
  principalement chargés de l’accomplissement d’un acte juridique isolé qui
  s’opère à un moment donné.

  Le soin du cens a incombé, dès le principe, à la magistrature
  supérieure. Le cens a été fait d’abord par le roi, — c’est au dernier des
  rois réguliers qu’on attribue la fondation de la censure et l’accomplissement
  des quatre premiers lustres[10] ; — puis par les
  consuls[11].
  Jamais le cens n’a été fait par un dictateur, car cet acte, exclusivement
  urbain, n’a rien de commun avec l’imperium
  militiæ[12]. Mais dès le
  début du IVe siècle, selon les annales qui nous ont été transmises, dès l’an
  341, mais probablement seulement depuis l’an 319, — cette fonction a été
  distraite des attributions du consulat[13]  et confiée à deux magistrats spécialement
  élus à chaque fois pour la remplir. La séparation ne peut guère avoir été
  motivée par des intérêts de classes[14] ; elle l’a
  probablement été par l’impossibilité où l’on s’est trouvé de laisser plus
  longtemps à la charge des magistrats supérieurs, toujours occupés par les
  expéditions militaires, cette opération qui exigeait inévitablement un séjour
  prolongé à Rome et que son caractère d’intermittence rendait particulièrement
  pénible pour le collège qui devait y procéder[15]. — La séparation
  opérée entre la censure et le consulat[16] s’étendit aux
  magistratures ayant la puissance consulaire, en particulier au tribunat
  militaire consulari potestate ; dans
  les années de censure, on nomme, à côté des tribuns militaires au nombre de
  six ou dé moins, deux censeurs spéciaux comme quand il y a des consuls, on
  les nomme à côté des consuls. La séparation a été faite pour le lustre et les
  opérations qui s’y rapportent avec la même rigueur que pour la juridiction
  civile lors de la création de la préture : dans les intervalles des censures,
  ces opérations sont suspendues[17]. — Sulla n’a pas
  supprimé la censure lors de sa réforme de la constitution[18]. Mais il l’a
  pratiquement mise à l’écart en faisant les actes qui incombaient aux censeurs
  s’accomplir autrement et en permettant à l’administration de fonctionner sans
  l’intervention de la censure[19]. La suppression
  de fait n’a pas eu une longue durée ; car des censeurs ont de nouveau procédé
  au lustre en 684, et il y en a eu tout au moins des nominations à plusieurs
  reprises jusqu’à la chute de la République. Mais les dispositions qui
  permettaient de se passer de la censure ont subsisté, et la censure est
  devenue par là d’une institution régulière une institution d’exception. Elle
  garda le même caractère sous l’Empire. Auguste ressuscita la censure en rétablissant
  le régime républicain en 725-726, et, revenant au système primitif de la
  République, il accomplit le cens en qualité de consul avec son collègue dans
  le consulat M. Agrippa[20] : pour les deux
  recensements auxquels il procéda par la suite, le premier seul et le second avec
  Tibère, ce ne fut pas non plus la puissance censorienne, mais l’imperium consulaire qu’il fit attribuer à lui
  et à son collègue[21]. Cependant il y
  a eu, à côté de cela, sous son gouvernement, des censeurs proprement dits qui
  n’étaient pas en même temps consuls ; et les empereurs postérieurs, au lieu
  de se conformer à l’exemple d’Auguste, ont de nouveau séparé la censure du
  consulat[22].
  Elle a été ainsi revêtue par Claude et en 74 par Vespasien et Titus. Mais le
  lustre accompli par Vespasien et Titus a été le dernier. La censure était
  devenue depuis Sulla quelque chose d’extraordinaire ; Domitien y a mis fin en
  la revêtant à vie[23], car un de ses
  éléments essentiels est le lustre qui la divise par intervalles, et le lustre
  a disparu alors, si bien que la mention de l’acquisition de la censure ne
  peut s’entendre là que de l’acquisition : de certains pouvoirs des censeurs,
  notamment de celui de compléter le sénat. Après la chute de l’empereur
  abhorré, la, censure fut probablement supprimée à jamais, comme l’avaient été
  la royauté après l’ex-pulsion des Tarquins et la dictature après le meurtre
  de César ; tout au moins aucun empereur n’a depuis porté le titre de censeur[24]. A la vérité,
  les pouvoirs que Domitien s’était arrogés en cette qualité, restèrent à ses
  successeurs[25]
  et s’ajoutèrent aux nombreux pouvoirs officiels qui appartenaient à
  l’empereur sans titre spécial. Par ses pouvoirs grandioses comme par son
  arbitraire sans limites, par sa haute noblesse morale et par l’égoïsme de son
  patriotisme local, la censure est l’expression parfaite de la République
  romaine et, elle est par essence incompatible avec le Principat.

  Le titre officiel est censor[26], en grec τιμητής[27]. — La loi de la
  collégialité est naturellement appliquée aux censeurs[28]. Elle a même été
  observée pour eux avec une rigueur particulière ; car le censeur qui se
  trouve seul par une circonstance accidentelle quelconque semble avoir été
  frappé de l’interdiction d’exercer ses fonctions[29], tandis qu’en
  pareil cas le consul ou l’édile continuait sans objections l’exercice de son
  pouvoir.

  Les conditions d’éligibilité ont probablement été, dès le
  début, les mêmes que pour le consulat, et par conséquent elles comprenaient
  alors le patriciat[30]. On ne peut
  décider avec certitude si la loi licinienne de 387 a seulement ouvert aux
  plébéiens le consulat, comme le prétendent nos relations, ou si elle ne leur
  a pas, comme on serait plus tenté de croire, ouvert toutes les magistratures
  patriciennes[31].
  Ce que nous avons remarqué pour la dictature et pour la préture n’est pas
  moins vrai pour la censure : il n’est question nulle part de la loi qui
  I’aurait rendue accessible aux plébéiens ; on trouve seulement en 403 la
  mention de l’arrivée du premier plébéien à la censure[32]. Une des lois Pobliliæ
  de 415 étendit à la censure la règle déjà portée pour le consulat par la loi
  Licinia, selon laquelle un des collègues devrait nécessairement être plébéien[33]. Soit la loi de
  412 qui confirma l’admissibilité de l’élection de deux consuls plébéiens, soit
  plus probablement cette loi Poblilia de 415 que nous venons de signaler,
  permit même d’élire deux plébéiens comme censeurs[34]. Mais la
  première application pratique faite de cette faculté ne s’est présentée qu’en
  623[35]. Le lustre est
  encore resté réservé au censeur patricien un certain temps après que la
  censure elle-même avait été ouverte aux plébéiens ; le censeur plébéien a
  pour la première fois accompli cette solennité en 474[36]. — Nous avons
  déjà expliqué que l’occupation de la censure n’a probablement jamais été
  subordonnée par la loi à l’occupation préalable du consulat, mais qu en fait
  il n’y avait, dans la période récente de la République, que les consulaires à
  y arriver. Nous reviendrons plus bas sur le rapport de fait des deux
  magistratures. — Nous avons également déjà remarqué que l’itération a été
  interdite pour cette magistrature depuis la fin du Ve siècle[37] ; et aussi
  pareillement que rien ne s’oppose au cumul de la censure avec une autre
  magistrature curule.

  Made d’élection. Sans doute en considération de ce que le
  cens constituait, de même que la juridiction, une portion intégrante des
  attributions de la magistrature supérieure, on a appliqué aux censeurs le
  mode d’élection des consuls. Ils sont élus par le peuple dans les comices par
  centuries[38],
  sous la présidence d’un consul ou d’un magistrat ayant la puissance
  consulaire. Ils n’ont pas le pouvoir de présider eux-mêmes l’élection ; car
  ils ne peuvent provoquer de résolution des comices[39]. — La censure
  étant une magistrature intermittente et l’élection de nouveaux censeurs ne
  pouvant par suite avoir lieu qu’en un temps où il n’y en a pas, les censeurs
  entrent en fonctions dans les formes en usage, aussitôt après l’élection, et
  il n’y avait pas, au moins au temps de la République, de censeurs désignés. —
  Les élections complémentaires semblaient prêter à objection pour cette
  magistrature, qu’il n’y eût qu’un candidat d’élu au premier tour ou que l’un
  des censeurs eût disparu avant l’accomplissement du lustre. C’était
  probablement moins en vertu de scrupules religieux, que parce que l’unité du
  cens exigeait la communauté durable d’action des collègues et qu’il ne
  fallait pas troubler l’entente nécessaire pour chaque acte par l’entrée en
  fonctions d’un collègue avant l’autre ou par des mutations de personnes. —
  C’est un trait propre de la censure que la promesse d’obéissance faite par le
  peuple aux nouveaux censeurs ne leur est pas faite, comme aux autres
  magistrats, par curies, mais par centuries. — En dehors du serment ordinaire in leges, que les censeurs prêtent comme les
  autres magistrats, à leur entrée en charges et à leur sortie du pouvoir, on
  mentionne encore un serment spécial de loyauté qui devait être prêté par eux[40] et dont le
  caractère était sans doute approprié à celui de la magistrature.

  La durée de la censure n’est pas limitée par le terme des pouvoirs
  des consuls qui ont nommé ses titulaires ; car les censeurs ne sont pas
  collègues des consuls[41], et par suite la
  retraite des seconds n’entraîne aucunement celle des premiers, comme elle
  entraîne celle des dictateurs. Ils exercent même ordinairement leurs
  fonctions à côté de deux couples de consuls. — La censure n’est pas non plus
  une fonction annale ni même une fonction qui ait son terme à une date fixe du
  calendrier ; car la triche des censeurs consiste principalement dans
  l’accomplissement d’une opération qui implique une préparation plus ou moins
  longue, mais qui se réalise en un trait de temps et qui se reproduit à
  intervalles répétés. — Les termes fixés à la censure sont de deux sortes :
  d’une part, ils concernent l’intervalle qui doit exister entre deux censures
  ou, ce qui est la même chose, la durée légale de validité des décisions des
  censeurs ; en second lieu, un terme est fixé aux censeurs, par analogie à ce
  qui existe pour la dictature, pour l’accomplissement de l’opération dont ils
  sont chargés[42].
  Nous devons ici étudier ces deux délais.

  La censure est, dès le principe et de droit, coupée par
  des intervalles, en ce sens qu’elle ne produit et n’entend produire effet que
  jusqu’au prochain acte du même genre, en ce sens que des institutions
  politiques stables ne peuvent être introduites par cet arbitraire. Ce principe simple en théorie soulève
  des difficultés dans son application pratique. En théorie, l’intervalle est
  considéré comme égal. En pratique il varie à chaque fois. L’égalité de
  l’intervalle est de la nature de l’institution. Non seulement le lustre
  lui-même et encore plus le calcul des lustres[43] ne peuvent avoir
  de sens et de portée que si on voit là, comme institution première, une période
  réglée, pour laquelle les olympiades grecques ont probablement servi de
  modèle[44] ; mais les
  meilleures autorités considèrent le lustre comme un laps de temps qui devrait
  être égal d’après les principes et qui est devenu inégal par une pratique
  irrégulière[45]
  ; le cens doit avoir lieu quinto quoque anno
  ; normalement les décisions des censeurs sont quinquennales[46] et les contrats
  des censeurs expirent dans le même délai[47]. Seulement cette
  périodicité d’apparence fixe a été altérée. En premier lien, les mots quinto quoque anno ne sont pas à la vérité
  équivoque ; ils correspondent sûrement, selon des façons de parler anciennes
  et arrêtées à notre tous les quatre ans[48], mais ils ont de
  bonne heure été interprétés comme pouvant aussi vouloir dire tous les cinq ans, et c’est cette dernière
  interprétation qui a fini par prévaloir. Par corrélation, lustrum signifie régulièrement dans les sources
  que nous possédons, quand il désigne une mesure du temps, un délai de cinq
  ans, quoique l’usage du mot, dans le sens de délai de quatre ans, n’ait pas
  entièrement disparu[49]. Il ne peut
  guère y avoir eu là l’effet d’une véritable confusion. La cause doit plutôt
  être cherchée dans la tendance inévitable des institutions de ce genre à la
  prolongation, ensuite et surtout dans le fait que les entrepreneurs privés
  trouvaient en général leur compte à reculer le plus possible le terme
  d’expiration de leurs baux des recettes publiques et de leurs marchés
  d’entretien des choses publiques (car c’est là
  surtout que la limite chronologique tirée du lustre a de l’importance)
  ; leur gain se trouvait augmenté par toute prolongation du délai de ces
  opérations, certainement avantageuses pour eux en dehors de rares exceptions.
  La manière extravagante dont l’intercalation du mois complémentaire a été
  faite dans le calendrier romain a, selon le témoignage exprès des Anciens,
  été principalement provoquée par les avantages et les inconvénients qui
  résultaient pour les fermiers de l’impôt de la différence de longueur de l’année[50]. Le lustre porte
  les traces de manipulations pareilles et encore pires. Elles sont loin de se
  montrer exclusivement dans l’interprétation usuelle des termes de la loi,
  aussi contraire aux règles de la langue que favorable aux fermiers des
  impôts, dont nous venons de parler. Elles se manifestent encore plus
  nettement dans l’extension de l’intervalle effectif des lustres que nous
  permettent d’apercevoir les débris des fastes. En admettant pour principe que
  le lustre doit être quadriennal, que par conséquent il doit y avoir entre deux
  années de magistrats accompagnées de lustration trois années de magistrats
  sans lustre, on ne rencontre une abréviation d’un an que dans cinq cas, parmi
  lesquels il y en a trois[51] où nous avons la
  preuve que l’anticipation de la censure a été commandée par les raisons
  politiques les plus pressantes et un quatrième[52] est encore
  irrégulier à d’autres points de vue. Le lustré quadriennal régulier se
  présente quatre fois[53] et sans qu’il
  soit jamais motivé par des raisons spéciales. Le lustre quinquennal prédomine
  de beaucoup : il faut en particulier qu’après la longue interruption des dix
  premières années de la guerre d’Hannibal, il y ait eu, lors de la
  réapparition de la censure en 45, une réglementation sérieuse de l’intervalle
  faite selon ce principe ; car il a été appliqué constamment pendant les
  cinquante années qui ont suivi. On trouve très fréquemment des intervalles
  plus étendus tant dans la période antérieure à la guerre d’Hannibal qu’au vue
  siècle et il est remarquable que plus on remonte dans la liste des cens, plus
  les lustres se suivent irrégulièrement[54].

  Cette divergence de la théorie et de la pratique tire probablement
  son origine de ce que le lustre devait bien constitutionnellement avoir lieu quinto quoque anno, mais que la constitution ne
  présentait pas de moyen de contraindre les consuls à y procéder à la date
  convenable ou plus tard à procéder à cette date à l’élection des censeurs : aussi
  la règle a-t-elle été appliquée avec un arbitraire qui la supprimait en
  pratique, tant que la magistrature a conservé sa liberté d’action. Quand ensuite,
  ainsi que ce fut définitivement réglé pendant la guerre d’Hannibal, le sénat
  fut devenu le véritable gouvernant et la magistrature fut tombée dans sa
  dépendance, on ne revint pas à l’ancien principe de la quadriennalité ; mais
  on a appliqué avec logique le système alors existant de la quinquennalité,
  les comices électoraux des censeurs ayant lieu désormais régulièrement, comme
  les nominations de dictateurs, en vertu d’un sénatus-consulte[55], auquel les
  consuls obéissaient sans résistance. L’immuable stabilité des intervalles des
  lustres entre 545 et 641 reflète le gouvernement solidement établi du sénat
  aussi clairement que sa décadence progressive et toujours croissante se
  retrace au VIIe siècle dans les ajournements toujours plus fréquents et plus
  étendus du lustre.

  L’intervalle lustral normal, qu’il soit de quatre ou de
  cinq ans, n’est autre chose qu’une prescription administrative ; dans la
  pratique, le temps qui sépare en fait les deux lustres entre seul en ligne de
  compte. C’est un point établi pour les rôles quinquennaux du cens et de
  l’armée ; de même, lorsque des jeux sont promis[56] ou que des contrats
  sont conclus in insequens lustrum[57], il ne s’agit
  pas là d’un quadriennium ou d’un quinquennium, ou d’un nombre déterminé d’années
  quelconque, il s’agit exclusivement des années qui s’écouleront jusqu’au
  prochain acte de lustration[58].

  Le lustre n’a donc, en fait, de délimitation chronologique
  ni quant à l’année où il commence ni quant à celle où il finit. Il n’en a pas
  davantage quant aux jours où il commence et où il finit : il peut s’ouvrir
  n’importe quel jour du calendrier. Et ce principe a certainement été observé
  pour les rôles du cens et de l’armée. Quand, au contraire, un contrat était
  conclu par les censeurs pour le lustre, le nombre des années qu’il fallait
  entendre par là à chaque fois dépendait bien, comme pour les rôles, de
  l’entrée en fonctions des censeurs suivants, le contrat pouvait rester en
  vigueur tantôt plus d’années tantôt moins et l’État pouvait à tout moment
  entraîner l’extinction de tous les contrats en cours par la provocation
  d’élections de censeurs. Mais il était indispensable que, pour ces rapports
  juridiques, l’année commençât à un jour fixe ; car les plus importants des
  contrats faits par les censeurs étaient des locations de terrains et, s’il
  était possible de les conclure pour un nombre d’années encore indéterminé, il
  fallait cependant forcément que les années de location fussent des années
  complètes, que, quand le fermier avait semé, la récolte fut pour lui. En fait
  il existait pour les contrats des censeurs une année de compte commençant à
  une date du calendrier arrêtée et parfaitement appropriée aux locations de
  terres, à la date du 15 mars. L’existence ne peut, à la vérité, en être établie
  que pour la période récente de la République[59] ; mais elle a
  probablement existé de toute antiquité. Le commencement fixe de l’année des magistrats
  les plus anciens, qui se place également au 15 mars[60], est plutôt venu
  de celui de l’année des censeurs que ce dernier de lui.

  Pour trouver concevable le fonctionnement pratique de
  cette année de compte, il faut admettre ici par avance un point qui sera
  prouvé plus loin, à savoir que, selon la coutume, l’entrée en fonctions des
  censeurs avait lieu au commencement d’une année et la lustration au
  commencement de l’année suivante, quoique un peu plus tard ; sans doute
  ordinairement en mai. Si par conséquent le temps semblait venu au sénat de
  soumettre à une révision les listes et les contrats dressés par les derniers
  censeurs, les nouveaux censeurs entraient en fonctions à peu près au moment
  où commençait l’année de location qui était ainsi déclarée la dernière de l’ancien
  contrat. Leur entrée en charge constituait donc pratiquement une dénonciation
  générale des contrats actuels du peuple et, ainsi qu’il était équitable, elle
  était portée à la connaissance des intéressés à peu près un an d’avance. Les
  censeurs entrés en fonctions au printemps devaient, dans l’espace d’un au ou
  tout au plus de dix-huit mois, réviser les listes et les contrats et faire le
  lustre. Ensuite les nouvelles listes entraient en vigueur le jour où la
  lustration avait lieu en fait ; et les nouveaux contrats, qu’il était
  nécessaire de faire commencer à un jour fixe de l’année, le 15 mars qui avait
  précédé le jour de la lustration, date qui, dans le cours ordinaire des
  choses, ne doit pas s’être beaucoup éloignée de celle de la lustration. C’est
  ainsi qu’on a pu concilier le jour oscillant de la lustration et l’année fixe
  des censeurs.

  Le cens royal ne peut être conçu comme soumis à un délai
  dans lequel le roi aurait dû accomplir les actes préparatoires. Mais, lorsque
  le soin du cens passa aux consuls, ils n’eurent pour délai extrême dans
  lequel ils pussent y procéder que leur année de magistrature[61] ; car, selon les
  principes généraux, si les consuls n’arrivaient pas à faire le lustre avant leur
  retraite, leurs successeurs devaient recommencer intégralement le travail
  sinon en fait, au moins en droit. Lorsqu’ensuite des magistrats spéciaux
  furent institués pour cette fonction, il fut indispensable de fixer pour eux
  un délai analogue, d’après le caractère de leur magistrature un délai maximum,
  afin que le principe fondamental de la constitution romaine celui des termes
  de la magistrature ne fut pas ruiné par l’ajournement du lustre. Selon notre tradition,
  la durée maxima de l’exercice des fonctions de censeurs aurait été, lors de
  la création de la magistrature en 311, assimilée à celle de la validité des
  mesures prises par les censeurs, et ce serait seulement neuf ans après, en
  320, qu’elle aurait été réduite à dix-huit mois par la loi Æmilia[62]. Mais cette
  version est peu croyable. La durée maxima des fonctions des censeurs et la
  limite normale de la force légale des dispositions prises par les censeurs, à
  la fois différentes en pratique et en théorie, sont là confondues l’une et
  l’autre, comme si l’auteur de ce récit, étranger aux habitudes de réflexion
  juridique, n’avait pas clairement aperçu la différence des deux délais. En
  outre l’intervalle du cens, ce trait si nécessaire de l’institution[63], qui ressort
  d’une façon si saillante dans la censure consulaire, est abandonné là : selon
  cette conception, c’est au moment même où une censure est en exercice que la suivante
  commence à être exercée et peut se substituer à elle. Enfin le passage, comme
  délai maximum, d’un au à dix-huit mois, est aussi concevable, surtout en face
  de l’accroissement forcé de l’étendue des fonctions des censeurs, que
  l’intercalation du délai d’un lustre serait contre nature. Si l’on ajoute à
  cela les objections sérieuses que soulève la vérité historique de la première
  censure, on ne pourra que rejeter cette première censure et les anecdotes
  rattachées à la loi Æmilia, et l’on considérera cette loi Æmilia elle-même
  comme celle qui a introduit la censure à titre de magistrature distincte et
  qui, par l’une de ses dispositions, a établi pour elle le délai maximum de dix-huit
  mois. — Lorsque, après le renversement de la constitution de Sulla en 684, la
  censure redevint effective, l’ancien délai maximum fut remis en vigueur[64] ; car on peut
  établir que les censeurs de 684 n’ont pas exercé leurs fonctions au-delà du
  délai habituel[65]
  ; et il en a été de même des censures ultérieures des dernières décades de la
  République et du temps de l’Empire[66].

  Bien que l’intervalle soit de l’essence de la censure, une
  partie des fonctions des censeurs requiert une autorité permanente. Il doit
  nécessairement toujours être possible d’adjuger des travaux publics ou
  d’affermer des revenus publics, et avant tout la juridiction administrative,
  qui est, verrons-nous, essentiellement confiée aux censeurs, ne peut pas être
  uniquement exercée par intervalles. Nous avons déjà noté comment il était
  paré à cette nécessité. Le lien primitif de la censure et du consulat était rompu
  tant que les censeurs étaient en exercice, mais il se renouait en leur
  absence. Le droit du préteur de remplacer le consul absent s’étendait
  également à ses attributions censoriennes. Nous reviendrons sur ce point au
  sujet de la juridiction des censeurs.

  La prolongation, exclue pour les magistratures annales qui
  avaient leur terme à une date fixe du calendrier, n’a, ainsi qu’il se conçoit
  fort bien en face de la différence de caractère des délais, aucunement paru
  inadmissible pour la censure ; elle a même été usuelle, sous la forme de
  concession aux censeurs d’un nouveau délai d’un an et demi après
  l’accomplissement du lustre pour la réception des travaux affermés par eux[67]. Ce n’est
  probablement qu’une prorogation de ce genre qui vaut dans notre tradition de
  si grands reproches au censeur Ap. Claudius[68]. On ne peut
  déterminer avec certitude la manière dont était formulée la situation occupée
  par les censeurs pendant cette période. Il faut qu’ils aient été considérés
  comme magistrats ou promagistrats ; car ils n’auraient pu, en qualité de
  simples particuliers, procéder à la réception des constructions publiques et
  exercer l’autorité judiciaire qui s’y liait. La prorogation dont il est
  question est favorable à l’idée de promagistature. Mais ils n’ont pas porté
  le titre de promagistrats et ils ont peut-être été considérés comme censeurs
  jusqu’à l’expiration du délai triennal.

  Il n’est jamais question pour la censure d’un jour
  légalement fixé d’entrée en charge, même à l’époque où il y en a un pour les
  magistratures ordinaires annales. Mais, d’après tous les vestiges, l’élection
  et l’entrée en charge des censeurs qui coïncidaient, n’ont guère eu lieu,
  soit à l’époque où les magistrats qui’ présidaient cette élection entraient
  en charge le 15 mars[69], soit même depuis
  la fixation du commencement de l’année des magistratures au 1er janvier[70], à une autre
  époque qu’au printemps, en règle, semble-t-il, en avril[71]. On s’explique
  par là pourquoi, lorsque la censure est arrivée là son terme, sans que le
  lustre eut eu lieu, on n’a jamais nommé d’autres censeurs dans la même année
  et on a toujours attendu au moins l’année suivante afin de pouvoir mettre
  l’entrée en fonctions des censeurs dans la même période de l’année.
  L’intervalle ménagé pour les deux dernières censures de Claude et de
  Vespasien entre la désignation et l’occupation effective de la magistrature
  force aussi à admettre que la censure a eu son début attaché, sinon par la
  loi à un jour fixe, au moins par la coutume à une période fixe.

  La durée moyenne du temps occupé par les préparatifs du lustre
  ne nous est pas indiquée par nos sources[72]. Mais, autant
  que nous voyons, le lustre n’a jamais eu lieu l’année même dans laquelle les
  censeurs étaient entrés en charge[73]. Au VIe siècle,
  pour lequel les annales nous ont conservé des témoignages précis, nous
  trouvons toujours le lustre mentionné à l’année qui suit l’élection des
  censeurs[74],
  en général vers la fin de cette année, c’est-à-dire parmi les événements qui
  ont eu lieu après le départ des consuls pour les provinces[75], tandis que le
  contraire est noté une fois[76]. Les années dont
  il s’agit là sont les années de magistrature de cette époque commençant le 15
  mars et le départ des consuls pour l’armée peut avoir eu lieu en moyenne un
  mois ou deux après leur entrée en charge. Comme l’entrée en charge, le
  lustre, sans être enchaîné à un jour fixe, avait ordinairement lieu à une
  même époque : la preuve en est qu’on nous signale une fois qu’il a eu lieu
  tardivement[77].
  Le droit de procéder au lustre était perdu pour les censeurs à l’expiration
  de leurs dix-huit mois de pouvoir, soit, lorsque leur entrée en charge avait
  lieu, comme c’était la règle, en avril, dans le mois d’octobre de l’année
  suivante[78]
  : ils y procédaient nécessairement d’ordinaire un certain temps avant le
  terme extrême possible, puisque sans cela il ne pourrait pas être question de
  son accomplissement tardif. En groupant ces différents termes de solution, on
  conclura que le lustre doit ordinairement avoir eu lieu au mois de mai de
  l’année qui suivait l’entrée en fonctions, c’est-à-dire une année du
  calendrier bien comptée après l’entrée en fonctions.

  Les droits essentiels des magistrats supérieurs ont, de
  tout temps, fait défaut aux censeurs. En particulier, ils n’ont pas :

  1) L’imperium, ni l’imperium
  militaire ni l’imperium judiciaire de
  la procédure civile, tandis que la juridiction leur est, verrons nous
  reconnue dans les procès entre le peuple et les particuliers ;

  2) Le droit de
  rassembler le peuple[79] et le sénat[80] ; le premier ne
  leur a même probablement pas été concédé comme aux édiles pour les instances
  en provocation ;

  3) Le droit de se
  nommer des collègues par cooptation ou de s’en faire élire, ni le droit de
  présider à l’élection de leurs successeurs ;

  4) L’usage des
  licteurs (ci-dessous, note 82) ;

  5) Enfin, dans
  l’énumération hiérarchique officielle des magistratures, la censure prend
  rang au-dessus de l’édilité, mais au dessous de la maîtrise de la cavalerie
  et de la préture.

  D’autre part, les censeurs sont assimilés aux magistrats
  supérieurs sous les rapports suivants :

  1) Les censeurs
  sont élus dans les comices par centuries, comme les consuls et les préteurs,
  et exclusivement sous la présidence d’un magistrat ayant la puissance
  consulaire ;

  2) Les censeurs ont,
  comme ces magistrats, les auspices les plus élevés
  ;

  3) Le censeur ne
  peut probablement pas être cité à comparaître devant le préteur ;

  4) Le droit de
  procéder à une dédication a, depuis une certaine époque, été accordé aux
  censeurs[81]
  ;

  5) Le censeur n’a
  pas, à la vérité, l’éponymie comme le consul et le préteur urbain ; mais
  cependant nos fastes abrégés eux-mêmes citent les censeurs à côté des consuls
  et des dictateurs ;

  6) Les censeurs
  peuvent, pour le partage de leurs fonctions, procéder non seulement par voix
  de tirage au sort, mais par voie d’accord amiable ;

  7) Le censeur peut
  prononcer des amendes, probablement à la vérité en restant au-dessous du taux
  de la provocation, et il peut saisir des gages ;

  8) Le censeur, sauf
  l’exception indiquée pour les licteurs, a l’usage des appariteurs des magistrats
  supérieurs[82]
  ;

  9) Les censeurs
  ont, comme les magistrats supérieurs, le siège curule, et la toge bordée de
  pourpre, ils ont même l’honneur, refusé à tous les autres magistrats, d’être
  vêtus de pourpre pour leurs funérailles.

  La tradition rapporte que la censure est partie de commencements
  modestes, pour parvenir à une considération extraordinaire[83]. Il est sans
  doute exact qu’il faut, au point de vue de sa compétence légale, la classer
  parmi les magistratures inférieures et que son importance s’est essentiellement
  accrue dans le cours des temps. Mais, selon toute apparence, elle a eu, dès
  le principe ; une influence et une portée plus hautes que ne ferait penser le
  rang qu’elle occupe dans l’échelle hiérarchique. C’est au moins ce
  qu’indiquent son mode d’élection et l’observation que, dès l’origine, elle a été
  fréquemment occupée par des consulaires[84]. La considération
  de la censure parait avoir reçu un nouvel accroissement au début du Ve siècle
  ; car depuis elle est occupée non pas seulement souvent, mais régulièrement
  après le consulat. Par corrélation, la censure apparaît désormais comme plus
  honorifique, non seulement que la préture et la maîtrise de la cavalerie[85], mais que le consulat[86] ; depuis que les
  dictateurs ont disparu vers le milieu du Ve siècle, on y vit même pratiquement
  la première des magistratures de la République[87]. Cette
  progression de sa considération officielle n’a modifié ni le rang occupé par
  la censure dans l’échelle hiérarchique, ni les attributions qui en
  résultaient ; mais elle a cependant exercé une influence naturelle notamment
  sous les rapports accessoires : ainsi l’admission des censeurs à la
  dédication et certainement aussi les règles relatives aux funérailles des
  censeurs sont des innovations faites au cours de ce développement.

  Les conflits ont été soigneusement évités entre les
  censeurs et les magistrats supérieurs, qui sont au sens propre au-dessus
  d’eux. Si les censeurs sont considérés comme des magistrats supérieurs, mais
  non comme des collègues des autres magistrats supérieurs, c’est évidemment
  pour ne pas donner aux consuls et aux préteurs le droit d’intercession contre
  leurs actes[88]
  ; et, en effet, il n’y a pas d’exemple de pareille intercession. A la vérité,
  les tribuns ne pouvaient en leur qualité de titulaires de la puissance la
  plus élevée se voir dénier le droit d’intercéder contre les censeurs. Mais,
  en vertu des règles générales de l’intercession, ils ne pouvaient y procéder
  que contre les décisions judiciaires des censeurs, par exemple contre les
  ordres de constructions rendus par eux (loc.
  cit.), tandis que la principale fonction officielle des censeurs,
  la confection des listes était soustraite à leur action, qu’il ne pouvait là
  se rencontrer d’autres obstacles que l’obnuntiatio
  dans l’ordre religieux, et en outre l’opposition ou le simple défaut de
  concours de l’un des deux membres du collège[89].

  Sur le terrain même du droit criminel, le tribun a bien en
  la forme, contre le censeur, les mêmes droits que contre tous les magistrats
  supérieurs : il peut le faire arrêter durant ses fonctions[90] et il peut
  aussi, soit pendant[91], soit après,
  intenter contre lui une poursuite capitale ou en prononciation d’amende. Mais
  l’administration romaine a parfaitement senti qu’une pareille juridiction
  suprême sur les mœurs ne pouvait exister qu’à condition de ne devoir compte
  de ses jugements à aucun autre tribunal. Il n’y a pas eu, à notre
  connaissance, une accusation de ce genre qui ait été formée avec succès[92].

  Relativement au partage des fonctions entre les collègues,
  on applique en général à la censure les règles en vigueur pour les autres
  magistratures ; mais il y a pourtant certaines particularités qui lui sont
  propres. La censure ayant, plus qu’aucune autre magistrature organisée en
  collège, pour objet l’accomplissement d’un acte unique et qui, par sa nature,
  ne pouvait être accompli en commun, l’exercice de la magistrature commençait
  logiquement par le tirage au sort de celui des censeurs qui procéderait au
  lustre. Celui pour lequel le sort s’était prononcé occupait aussi la
  présidence de la première séance. Dans les séances suivantes, la présidence
  semble avoir alterné suivant un mode de roulement qui ne nous est pas connu.
  Cependant le sort pouvait ici encore être écarté et l’un des collègues céder
  le premier rang à l’autre[93]. Pour la révision
  de la liste du sénat, les censeurs tiraient au sort le droit de désigner le
  premier nom ; la suite de la procédure ne nous est pas connue. Un point plus
  important est que la règle générale sur laquelle se fonde le partage usuel
  des fonctions des magistrats, la règle selon laquelle tout acte accompli par
  un collègue est valable, si le collègue n’y contredit pas, ne s’applique pas
  aux censeurs pour là confection de la liste des citoyens et de celle du
  sénat. Au contraire, il paraît avoir été exigé là, au moins pour la validité
  de la nota, que l’acte fut accompli d’accord
  par les deux censeurs[94] ; il leur faut
  dresser les listes en commun, ou, s’ils le font séparément, comme cela est
  arrivé pour la liste des personnes notées[95], les listes ne
  sont valables qu’à condition d’être concordantes. — Sur la répartition des
  fonctions en matière de tuitio, tout
  ce que nous savons, c’est que tantôt les censeurs dépensent en commun (in promiscuo)
  les fonds de construction qui leur ont été alloués en commun et que tantôt,
  comme c’est, semble-t-il, la règle, ils Ies partagent entre eux, toujours probablement
  par moitiés égales[96].

  Au point de vue du fond, les attributions des censeurs
  comprennent la lustration et ses actes préparatoires, en particulier la
  confection des listes des citoyens destinées au recrutement et à la
  perception de l’impôt ; puis deux actes indépendants du lustre, la
  détermination de l’actif et du passif du peuple et la confection de la liste
  du sénat, actes dont le dernier n’a d’ailleurs été rattaché au cens que
  tardivement. En le laissant de coté, on peut définir les fonctions des
  censeurs comme se résumant dans le règlement des affaires du peuple pour
  jusqu’au prochain lustre, puisque, d’une part, ils déterminent les recettes
  et les dépenses ordinaires du peuple et que, d’autre part, ils règlent pour
  jusqu’à nouvel ordre les charges du peuple en attribuant aux cavaliers le
  produit des impôts permanents et en fixant les règles à suivre pour la
  perception de l’impôt de guerre éventuel et pour le recrutement.

   

  
 







 


 
















[1]
Varron, De l. L. 5, 81, explique tout à fait correctement census par arbitrium.
Il dit de même, De vita pop. R. chez Nonius, p. 519 : Quod hos arbitros instituerunt populi, censores appellarunt
; idem (Mss. id.) enim valet censere et arbitriari. C’est aussi
pour cela que le verbe est employé à l’actif pour le magistrat et au passif
pour le citoyen ; c’est seulement pour le cens des choses qu’on trouve l’actif
(Cicéron, Pro Flacc. 32, 80 : Prædia
censuisti) employé à côté du passif (Cicéron, loc. cit. : Census es mancipia) pour le propriétaire, parce
que ce dernier propose l’évaluation au magistrat. — Censio
est aussi employé en langue technique pour les multæ des magistrats, en
particulier pour celles des censeurs (Festus, Ep. p. 54, v. Censionem et Censio
et les observations de Mueller), parce qu’elles ont précisément l’arbitraire
pour essence. — Les créateurs de ce système ont eu le sentiment profond qu’il
ne s’agit pas là de droit, mais exclusivement d’opportunité, et par conséquent
ils ont imprimé à l’institution les deux caractères d’extrême liberté de celui
qui décide et d’extrême instabilité de la décision.








[2]
Le même principe régit, à la vérité, aussi le classement ou le non classement
de chaque citoyen dans telle ou telle division du peuple, auquel se rattache la
juridiction sur les mœurs ; l’arbitraire, un arbitraire conscient et
nécessaire, équitable autant que possible, mais efficace, même quand il est
contraire à l’équité, c’est lit toute la censure. Mais, en lui donnant son nom,
en a probablement pensé surtout à la différence d’origine de la dette de
l’impôt et des autres dettes pécuniaires.








[3]
Condere n’est jamais appliqué à une
autre fête, ni même à une autre lustration qu’à celle qui se lie au cens ; et
le mot n’a certainement pas là d’autre signification que dans l’expression condere urbem. Lustrum
condere se dit par métonymie pour lustro
rem publicam in proximum lustrum condere ; ce qui fait que la langue
véritablement technique, en particulier celle des fastes, ne dit pas lustrum condere, mais lustrum
facere (lustrum facere, écrit
tout au long dans les fastes de Venusia, C. I. L. I, p. 474 ; dans ceux
du Capitole ; il y a l’abréviation l. f.).








[4]
Tite-Live, 1, 42. Cette conception domine toutes les relations de la constitution
des tribus et des centuries serviennes, qui ne sont pas autre chose que des
portions intégrantes du cens.








[5]
Lustrum est formé de luere, comme rostrum
de rodere, rastrum
de radere. Les anciens eux-mêmes n’ont
pu le méconnaître (Varron, 6, 44) ; leur définition plus précise a luendo, id est solvendo, tirée des baux des
censeurs, n’est aucunement heureuse.








[6]
Tite-Live, 1, 44. Ce texte unique pris parmi beaucoup d’autres suffit pour
mettre en lumière le rapport du cens et du lustre.








[7]
Dion, 54, 23. Cela explique l’importance attachée de tous les temps à
l’accomplissement du lustrum. Cicéron
écrit encore, Ad Att. 4, 16, 14, au sujet du lustre, quod jam desperatum est. Je ne connais pas de
preuve que les listes, dressées par des censeurs qui n’avaient pas fait le
lustre, aient été considérées comme valables en pratique. Il est impossible de
regarder avec Becker (première édition de ce Manuel), les cas mentionnés
par Tite-Live, 3, 22. 24, 43, comme des cas dans lesquels le cens soit resté valable malgré le défaut de la fête
religieuse finale.








[8]
C’est ce que montrent les développements directement relatifs à la manumissio censu du jurisconsulte mis à
contribution par Dosithée, § 17. La controverse discutée dans ces
développements gravement corrompus, mais pourtant compréhensibles en leur
ensemble, est déjà mentionnée par Cicéron, De orat. 1, 40, 183. Elle ne
concerne pas le point de savoir si le lustre est une condition de validité pour
l’acte dont il s’agit, car c’était un point certain ; mais celui de savoir si,
le lustre ayant eu lieu, l’acte produisait son effet depuis le jour où il avait
eu lieu ou depuis le jour du lustre, si, par exemple, l’esclave affranchi censu était devenu libre du jour de la
déclaration ou du jour du lustre. La dernière opinion, qui était la plus
rigoureuse, était aussi la plus logique.








[9]
Cependant cela ne ressort pas aussi énergiquement chez le dictateur ; car,
d’une part, la conduite de la guerre n’a pas, aussi nettement que la lustration
ou la dédication, un moment où elle soit parachevée ; et, d’autre part, le
dictateur étant un magistrat qui a la plénitude de l’imperium, l’indivisibilité
de l’imperium rend impossible la limitation absolue de sa compétence à un acte
isolé ; ainsi, par exemple, il a, à côté de sa compétence proprement dite, la
juridiction volontaire et le droit d’agir avec le peuple et le sénat.








[10]
Val. Maxime, 3, 4, 3. Cf. Censorinus, 18, 13. Le dernier roi ne fit pas de
lustres (Denys, 5, 20).








[11]
Denys signale des lustres consulaires en 246 (5, 20), 256 (5, 15) et 261 (6,
96) ; ce sont donc les Ve, VIe et VIIe lustres. Les annalistes ne semblent pas
avoir rattaché de lustres à la création de la tribu Claudia en 250, ni à celle
des 21 tribus en 259 (cf. VI, 1). Selon le témoignage des fastes Capitolins, il
n’y a pas eu de lustre dans les années 274 à 279. Ils notent pour les consuls
de 280 que [lustr]um f(ecerunt) VIII, et
ce lustre est aussi signalé par Denys, 9, 36. Tite-Live, 3, 3, 9, remarque, en
289, sous le consulat de Q. Fabius et de L. Quinctius que : Census deinde actus et conditum ab Quinctio lustrum,
qui a donc été le neuvième. Le cens de 294 ne devint pas parfait (Tite-Live, 3,
22, 1) ; au contraire, le lustrum fut
accompli en 295 (Tite-Live, 3, 24, 40), et ce lustre a été le dernier lustre
consulaire (Denys, 11, 63). — La révision attentive et judicieuse de la table
des censeurs contenue dans le travail de De Boor, Fasti censorii,
Berlin, 1873, m’a rendu des services multiples.








[12]
Les nominations complémentaires de sénateurs faites extraordinairement par un
dictateur sont étrangères à notre question, car cet acte n’a rien à faire avec
le lustre. Denys, 5, 75, ne constitue pas non plus une objection, car, selon
lui, T. Larcius était alors à la fois dictateur et consul ; au reste, les
meilleures annales placent la dictature de Larcius en 253.








[13]
Tite-Live, 4, 8. La même chose est dite dans la relation mutilée de Denys, II,
63, et dans Zonaras, 7, 19 ; Cicéron, Ad fam. 9, 21, connaît aussi ces
censeurs. Cf. Tite-Live, 9, 34, 7. — Toutes les allégations qui placent la
création de la censure en 311 remontent à une source commune qui peut ne pas
être antérieure à Antias et Macer ; ceux-là seuls le contesteront qui n’ont pas
étudié la genèse des falsifications des annales. Les objections soulevées par
ce récit et développées en détail dans ma Chronologie, p. 95 et ss., ne
se rapportent pas directement à la censure, quoique le terme quinquennal,
établi pour les censeurs de 311 et disparu avec eux, soulève des doutes sérieux
et que l’attribution aux censeurs de 319 de la construction du local officier
de la censure, porte également à penser que ces derniers figuraient dans les
meilleures annales en tête de la liste des censeurs. Mais les raisons vraiment
décisives tiennent intimement à l’interpolation des fastes consulaires de l’an
310 ; de même que les deux prétendus censeurs de 311 ne figurent certainement
dans les fastes comme consuls de 310 qu’en vertu d’une interpolation récente,
ils doivent sans doute leur censure de l’année suivante à la même
interpolation. Tite-Live le dit positivement en représentant ceux, quorum de consulatu dubitabatur, comme élus
censeurs, ut eo magistram parum solidum consulatum
explerent ; car il est impossible de ramener plus naïvement les deux
assertions à une falsification connexe. Le récit relatif à la censure de 311 me
paraît toujours, aujourd’hui comme antérieurement, apocryphe, à quelque point
de vue qu’on le considère, qu’on parte de la genèse des annales romaines ou de
la notion de l’intervalle des lustres ou des différents termes du récit ; des
protestations plus ou moins vives, formulées sans examen de l’ensemble des
choses, ne sont pas plus réfutables qu’elles ne sont des réfutations.








[14]
Ce que dit Tite-Live, 4, 8, 5, appartient au coloris donné à la tradition et
non à la tradition elle-même. On ne peut guère avoir alors attaché une valeur à
l’acquisition d’une magistrature dont il peut être établi qu’elle fut à
l’origine une magistrature inférieure.








[15]
Cette dernière conception est aussi exprimée par les sources, et la longueur
sans exemple de l’intervalle qui se trouve dans la suite des lustres entre 295
et 311, ou même 319, en est la meilleure attestation. Il peut y avoir un
certain lien intérieur entre la première création de tribuns consulaires
patricio-plébéiens en 310 et celle de censeurs patriciens en 311 ; mais
seulement en ce sens que l’insuffisance de deux magistrats supérieurs, uniques
pour l’expédition convenable des affaires publiques a probablement été le motif
commun de la création du tribunat consulaire et de la censure. Au reste, la
question de savoir si la censure a été créée en 311 ou 319 ne peut pas, comme
on l’a pensé, être tranchée en faveur du premier chiffre en partant de la
connexité de l’apparition des deux magistratures ; quand bien même la censure
aurait commencé à exister comme magistrature distincte en 319, la première
censure, depuis l’introduction du tribunat consulaire, serait la première
censure non consulaire.








[16]
La censure municipale, la quinquennalité, quoique indubitablement développée
sur le modèle de celle de la ville de Rome à l’époque où il y avait déjà à Rome
des censeurs distincts, est toujours restée unie à la magistrature supérieure,
en sorte que les magistrats supérieurs qui remplissent ces fonctions ajoutent à
leur titre ordinaire les mots censoria potestate
ou quinquennalis. C’est pourquoi la loi
Julia municipalis, lignes 142 et sq.,
charge du cens municipal celui quei in eis
municipieis... maximum mag(istratum)
maximamve potestatem ibei habebit ; c’est par une application de ce
principe que, dans les lieux où une magistrature inférieure, en particulier
l’édilité, est devenue anormalement la magistrature municipale supérieure, la
quinquennalité s’adjoint également à cette magistrature (Henzen, Ind. p.
158).








[17]
Cela ne s’applique pas aux fonctions du censeur qui ne sont point liées au
lustre ; on rencontre des cas de représentation pour la senatus lectio, et, en matière de locations
publiques, le consul ou le préteur représente même de plein droit le censeur
pendant les intervalles des censures.








[18]
Les mots prononcés par Cicéron en 684, peu de temps avant le rétablissement de
la censure, Divin. in Cæc. 3, 8, ne portent pas à penser que la censure
ait été abrogée formellement. Il ne nous est non plus rien rapporté de
l’abrogation d’une loi contraire, qui alors aurait nécessairement dû précéder
les élections des censeurs. Cicéron, In Pis. 5, 10, est, en outre, selon la
remarque topique de De Boor, contraire à l’existence d’une pareille loi.
L’allégation du scoliaste du premier texte des Verrines, p. 384, selon
laquelle Sulla aurait supprimé le tribunat du peuple et la censure, est aussi
certainement fausse dans sa première partie et semble n’être qu’une conclusion
déduite des mots de Cicéron ou regardée comme y étant sous-entendue.








[19]
Les fonctions fondamentales de la censure, l’évaluation des fortunes en vue de
l’impôt et la confection des listes des citoyens, étaient écartées parla
disparition de l’impôt et par la suppression du recrutement fait d’après les
classes du cens. Le recrutement complémentaire du sénat était rendu superflu
par la reconnaissance du droit des quæstorii
au siège sénatorial ; il doit y avoir eu, pour dispenser du recrutement
complémentaire des chevaliers, une institution analogue, qui nous est inconnue.
Les locations opérées en 614 (Cicéron, Verr. l. 1, 50, 130) et en 619 (op.
cit., 3, 7, 18) par les consuls ne peuvent être que les locations
ordinaires faites habituellement par les censeurs, d’autant plus qu’elles sont
séparées par le délai d’un lustre et que rien n’y indique des mesures
extraordinaires. La censure n’a, autant que nous sachions, jamais été, en
dehors de là, ainsi remplacée d’une façon générale ; nous verrons au contraire
plus bas, que, dans les autres cas où la censure s’est trouvée en fait frappée
d’une interruption prolongée, le remède a été trouvé, d’une part, dans la
continuation de validité des contrats des censeurs jusqu’au lustre suivant,
c’est-à-dire jusqu’à la prochaine censure, et d’autre part, dans des lois et
des sénatus-consultes spéciaux. L’apparition périodique des locations
consulaires sous Sulla est un sûr témoignage qu’il avait supprimé la censure
sans l’abroger en forme ; car la lacune résultant de sa suppression est ainsi
comblée.








[20]
Il dit lui-même, Mon. Ancyr. 2, 2 ; In
consulatu sexto (726) censum populi
conlega M. Agrippa egi. Si les fastes de Venusia (C. I. L. I,
p. 471) portent : Idem censoria potest(ate) lustrum
fecer(unt), c’est que la censoria
potestas est regardée là, conformément au système en vigueur dans
les municipes, comme une attribution annexe de la magistrature supérieure. —
Auguste était également consul en 725 où commença le cens. Nous ne savons si
Agrippa ne participa aux opérations du cens qu’à partir du 1er janvier 726,
date du commencement de son consulat, ou si l’imperium
consulaire lui fut conféré dans ce but pour 725.








[21]
Mon. Ancyr. 2, 5. 8 : Consulari cum imperio...
lustrum feci, ce qui réfute Dion, 55,
13, où c’est rattaché à la puissance proconsulaire de l’empereur. Tibère reçut
ce pouvoir en l’an 13 ap. J.-C. par une loi consulaire spéciale (Suétone, Tibère
21) ; Auguste a probablement aussi reçu par une loi spéciale l’imperium consulaire pour les deux recensements
faits par lui depuis la constitution du Principat. — Auguste n’a jamais porté
le titre de censor, Suétone (Auguste
27) le relève avec raison. Dion, 54, 2, dit qu’il repoussa en 732 la
proposition tendant à le nommer censeur à vie. D’après le même auteur, il reçut
en 736 la puissance censorienne pour cinq ans (Dion, 54, 10 ; d’où τιμητεύων,
54,16). Mais il s’agit là de la cura legum et morum,
que nous savons aujourd’hui avoir été repoussée par Auguste (voir plus loin le
chapitre des Pouvoirs extraordinaires constituants).








[22]
Le port du titre de censeur par les empereurs postérieurs suffit à en fournir
la preuve ; de même Suétone, Claude 16. Claude et L. Vitellius furent
assurément consuls dans la première moitié de l’an 41 ; mais ils ne revêtirent
la censure que dans la seconde moitié de cette année (car sur l’inscription
Henzen, 5181 = C. I. L. IX, 5959, portant tr.
p. VII et par conséquent de 47-48, Claude s’appelle encore censor designatus), et lors de l’accomplissement
du lustre en 48 (Tacite, 11, 48. 12, 4), ils n’étaient pas consuls. Vespasien
et Titus exercèrent la censure en 73 (car, sur l’inscription de Vespasien, C.
I. L. II, 185, portant tr. p. IIII cos. IIII.
des. V et qui se place donc entre le 1er juillet 72 et le 30 juin
73, mais qui, à cause de la désignation consulaire, est probablement de 73 et
non de 72, il s’appelle encore censor designatus
; cf. l’inscription de Cære, Bull. dell’ inst. 1874, p. 139 = C. I. L.
XI, 3605) et en 74, année dans laquelle se place le lustre (Censorinus, 18,14)
; ils ont été consuls dans les premiers jours de la seconde année ; mais ils ne
l’ont certes pas été pendant toute la durée de la censure. La censure à vie de
Domitien, qui commence en 84, ne concorde pas davantage avec ses consulats.








[23]
Domitien porta, depuis la fin de 84 (pas avant le 3 septembre : Eph. ep. V,
p. 93) ou le commencement de 85, le titre censoria
potestate ou censor perpetuus.
Dion, 67, 4. Quintilien, Inst. 4, in. indique que le principal
objectif était la note relative aux mœurs.








[24]
Sur la prétendue censure de Nerva Orelli, 780 = C. I. L. X, 6824, v. la
note d’Henzen. Il n’y a pas à s’arrêter à ce que Trajan est appelé άποτιμητής
sur l’inscription de Cythère, C. I. Gr. 1306, pas plus qu’aux formules
des biographes impériaux (Vita Valeriani, 2 ; Carini, 19), ou au
titre de censor attribué par Constantin
à son frère Dalmatius (Chr. pasch. sur l’an 335 ; Tillemont, Hist.
des emp. 4, 657).








[25]
Dion, 53, 18.








[26]
Tite-Live, 4, 8, 1 : Censores ab re appellati sunt.
Ce titre se rencontre aussi dans divers municipes (Henzen, Ind. p. 157).








[27]
(5) Polybe, 6, 13, 3, etc.








[28]
Cicéron, De leg. 3, 3, 7. Zonaras, 7, 19. Tite-Live, 23, 23, 2.








[29]
Ce n’est pas dit expressément ; mais on peut argumenter en faveur de cette
idée, d’abord de ce qu’il n’y a pas de renuntiatio
dans les élections à la censure, quand la majorité n’a été obtenue que par un
candidat, puis de ce que, si un censeur vient à disparaître, il ne reste de
choix qu’entre une élection complémentaire et la retraite de l’autre, sans que
l’on se pose même la question de savoir si ce dernier ne pourrait pas seul
achever le cens ; et on ne peut argumenter en sens contraire ni de la
prolongation de l’exercice des fonctions d’Appius, ni de ce qu’Auguste solus fecit le lustre de 746 (Mon. Anc. 2,
5).








[30]
Tite-Live, 4, 8. Zonaras, 7, 19.








[31]
A l’exception de l’édilité curule, pour laquelle il y a des règles spéciales.








[32]
Ce fut C. Martius Rutilus (Tite-Live, 1, 22. 10, 8, 8). Son éligibilité ne fut
pas attaquée. — Les fastes sont d’accord avec cette donnée des annales ainsi
qu’avec celles qui suivent.








[33]
Tite-Live, 8, 12, 16. Inexactement Plutarque, Cat. maj. 16.








[34]
Si les mots de Tite-Live, 8, 12, 16, nous ont été transmis sans inexactitude,
l’élection de deux plébéiens était admissible avant 415 ; et alors cela ne peut
avoir été établi pour la censure qu’en même temps : que pour le consulat en 442
Mais il est probable que ces mots ont été corrompus. La suppression de ventum sit, proposée par Madvig, Emend. Liv.,
2e éd., p. 194, est préférable à l’intercalation qu’on a proposée de consulem après utrumque
; alors la disposition n’aurait pas été prise en 439, mais en 415 par la loi
Poblilia elle-même.








[35]
Tite-Live, Epit. 59.








[36]
Tite-Live, Epit. 43.








[37]
On ne sait pourquoi le collègue de Claude dans la censure L. Vitellius est
appelé censor II, sur les monnaies de
l’empereur son fils (Eckhel, 6, 313 ; Cohen, n. 12), tandis que le chiffre
d’itération ne se retrouve pas ailleurs (ainsi cos.
III censor sur les monnaies citées par Eckhel, loc. cit.). Il
est possible que le nouvel exercice fait par Vitellius des fonctions de censeur
après le lustre (Tacite, Ann. 12, 4) ait été regardé comme une itération
(cf. Suétone, Claude 16).








[38]
Messalla, chez Aulu-Gelle, 13, 45, 4 : Majores
(magistratus) — ce sont, d’après les
développements qui précédent, les consuls, les préteurs et les censeurs — centuriatis comitiis fiunt. Tite-Live, 40, 45, 8.








[39]
Le caractère intermittent de la censure ne peut en être la raison ; car la
désignation des successeurs pouvait aussi bien avoir lieu pour une année
suivante plus éloignée que pour l’année prochaine. En outre, l’élection
complémentaire tout au moins aurait alors été dirigée par un censeur, quand un
des censeurs disparaissait avant d’entrer en charge. On ne peut donc ramener
cette règle qu’au défaut du jus agendi cum populo.








[40]
Zonaras, 7, 19.








[41]
Messalla, loc. cit. : Collegæ non sunt
censores consulum aut prætorum.








[42]
On ne saurait trop prémunir contre l’assimilation, à la vérité faite par les
sources (Tite-Live, 4, 24 ; sur Cicéron, De leg. 3, 3, 7), mais
néanmoins fausse de l’annalité des magistrats ordinaires et du délai soit de
cinq ans, soit de dix-huit mois de la censure. A
posse ad esse non valet comparatio. Celui qui veut non pas seulement
converser sur ces questions en profane, mais les comprendre, doit tout d’abord
arriver à une notion claire du caractère juridique pleinement différent des
deux délais et apercevoir que le terme normal de la censure est le jour du lustrum conditum qui ne peut d’avance être placé
à une date du calendrier et à côté duquel la durée maxima des pouvoirs du
censeur, attachée à une date du calendrier, ne vient qu’en seconde ligne.








[43]
C’est attesté tout spécialement, en dehors des fastes et d’autres preuves, par
Censorinus, qui, après les mots rapportés note 45, continue en disant : Nam cum inter primum a Servio rege conditum lustrum et id
quod ab imperatore Vespasiano V et T. Cœsare III cos. factum est anni
interfuerunt paulo minus DCL (de l’arrivée de Servius au pouvoir en
116 de Rome à l’an 74 après J.-C. les fastes comptent 652 ans ; nous ne savons
à quelle année était attribuée l’introduction du cens), lustra tamen per ea tempera non plus quam LXXV sunt facta et
postea plane fieri desierunt. Borghesi, Opp. 4, 78 et ss. a
changé LXXV en LXXII et il a été suivi en cela par nous-mêmes et par la plupart
des modernes, tandis qu’A.-W. Zumpt, Ueber die Lustra der Rœmer, Rhein. Mus.
25, 467, défend la leçon qui nous a été transmise. Cette opinion pourrait, en
réalité, être la vraie, quoique la reconstitution de la table des censeurs
proposée par Zumpt soit défectueuse. Il est incontesté ou tout au moins il
devrait l’être que le lustre de 657 était le 650, qu’il y a eu des lustres dans
les sept années 668, 685, 726, 746, 767, 801, 821 et que les deux lustres de
685 et de 726 et les deux lustres de 801 et de 827 se sont suivis
immédiatement. Dans les autres intervalles on trouve les trois censures de Cn.
Domitius et L. Licinius en 662, de P. Crassus et L. Cæsar en 665 et de Plancus
et de Paulus en 732. Et le chiffre de Censorinus est exact si tous ces censeurs
ont procédé au lustre. En fait, rien ne s’y oppose. Il n’est pas attesté que
les censeurs de 662 aient fait le lustre ; mais, comme l’expose avec raison
Zumpt, p. 480, il n’y a pas non plus de témoignage contraire à leur lustration
; le fait que censuram gessere frequentem jurgiis
ne prouve absolument rien. — L’accomplissement de la lustration en 655 est
positivement attesté par Festus, v. Referri,
p. 289, Appien, B. c. 1, 49, et Cicéron, Pro Arch. 5, 11 ; ainsi
que l’ont reconnu Zumpt, p. 476, et De Boor, Fasti censorii, p. 51. Les
listes entrèrent en vigueur, mais le cens fut matériellement incomplet, en ce
qu’aucune des divisions constitutionnelles du peuple, des tribus ou des
classes, ne fût complètement organisée à nouveau et qu’on y inscrivît seulement
un certain nombre de citoyens à titre complémentaire — car c’est là ce que
signifient les mots de Cicéron, nullam populi
partem esse censam. — Borghesi considère le défaut de lustration des
censeurs de 732 comme démontré par les relations de Velleius, 2, 95, et Dion,
54, 2, et c’est principalement pour cela qu’il déclare le chiffre de Censorinus
inadmissible. Mais c’est, à mon avis, sans motif suffisant. Les mauvaises
relations des censeurs entre eux et le peu d’utilité de leurs dispositions
censoriennes pour l’État peuvent se concilier avec le fait qu’ils soient arrivés
à célébrer le lustre. Les écrivains expédient brièvement cette censure de
particuliers mise dans l’ombre par les censures impériales ; mais rien ne
conduit à admettre qu’elle n’ait pas été parfaite. — La proposition de Zumpt
d’intercaler un lustre de Sulla en 674 est en contradiction directe avec
Cicéron, Pro Arch. 5, 11.








[44]
Rœm. Chronologie, p. 168.








[45]
Censorinus, 18, 13 : Lustrum... ita quidem a Ser. Tullio institutum, ut quinto quoque anno
censu civium habito lustrum conderetur, sed non ita a posteris servatum.








[46]
Varron, De l. L., 6, 93 : Censor exercitum
centuriato constituit quinquennalem, pour n’indiquer que le texte
fondamental.








[47]
Varron, De l. L., 6, 11.








[48]
Il suffit de rappeler le tertio quoque die
des XII tables. Mais l’ancien usage encore dépourvu d’incertitude est
parfaitement avéré pour tous les noms de nombres jusqu’à dis ; il serait
d’ailleurs rigoureusement absurde de considérer de pareilles formules employées
dans les lois et les contrats comme ayant été dès le principe équivoques. V.
des développements plus détaillés dans ma Chronologie, p. 162 et ss.
169, où sont aussi donnés d’autres exemples de pareilles interprétations
abusives ou détournées de date bien plus récente.








[49]
Chronol. p. 170.








[50]
Censorinus, 20, 6. Chronol. p. 42.








[51]
Ce sont la censure de 450 de Fabius et de Decius, destinée à réformer celle
d’Appius, et les deux censures de 665 et 668 pendant la guerre sociale. Dans
ces trois cas, les nouveaux censeurs entrèrent en charge après des lustres
accomplis par leurs prédécesseurs en 448, 663 et 666, en sorte qu’il n’y eut à
chaque fois qu’une année sans censeurs.








[52]
Après le lustre de 521, de nouveaux censeurs entrèrent en charge en 523, mais
ils abdiquèrent comme vitio facti. Au
contraire l’entrée en fonctions des censeurs de 454 après le lustre de 451 est,
autant que je sache, inattaquable, quoiqu’il n’y ait encore là, entre le lustre
et l’entrée des nouveaux censeurs, que l’an 452, l’année 453 ne comptant pas
puisque c’est une année de dictateur. — Il s’est glissé, dans le calcul de ces
intervalles des lustres que contient ma Chronologie, p. 164, des
méprises, que le mauvais état de nos fastes excuse peut-être jusqu’à un certain
point.








[53]
Un intervalle de trois ans entre deux lustres ou, ce qui est la même chose, un
intervalle de deux ans entre le lustre et l’entrée en fonctions des censeurs
suivants se rencontre du lustre de 443 aux censeurs entrant en 447 (car 445,
étant une année de dictateur, ne compte pas), entre le lustre de 475 et les
censeurs entrés en 478, entre le lustre de 479 et les censeurs entrés en 483 ;
enfin entre le lustre de 521 et les censeurs entrés en 524.








[54]
Si nous n’avions à notre disposition d’autres documents que la table des
censeurs, on en conclurait que le lustre n’aurait pas été périodique avant la
guerre d’Hannibal.








[55]
Tite-Live, 24, 10, 1.








[56]
C’est ce qui arriva lors du lustre de 546 (Tite-Live, 27, 33), c’est-à-dire
précisément ü l’occasion de la fixation de l’intervalle lustral jusqu’alors
irrégulier en fait, et selon toute apparence en ce sens que les jeux devraient
être quinquennaux d’une façon permanente. Il est même probable que la fixation
dût s’appuyer sur ce que l’on y liait des jeux dont l’ajournement d’un an
laissait le public moins indifférent que la prolongation des contrats de l’État
en cours.








[57]
C’est une chose connue que pour les contrats de l’État on comptait
régulièrement par lustres. Cf. par exemple Cicéron, Ad Att. 6, 2, 5. Le
lustre est passé de là dans les locations municipales et même dans les
locations privées.








[58]
Naturellement il n’est question ici que du droit du patrimoine de la période
républicaine. Les mises à ferme impériales des publica
et municipales des agri vectigales se
sont constamment produites tous les cinq ans comme les censures municipales du
temps de l’Empire. Cum quinquennium, dit
Callistrate, Digeste, 49, 14 3, 6, in quod
(Ms. quo) quis
populi Romani publico conducto (ou pro
publici conductore ; Ms. : pro publico
conductore) se obligaret, excessit,
sequentis temporis nomine non tenetur, le droit privé du temps de
l’Empire (par ex. Digeste, 19, 2, 13, 11) ne connaît donc pas d’autre
lustre que celui délimite, selon la théorie désormais passée dans la pratique,
à cinq ans.








[59]
Loi agraire, ligne 10 : Ex eid. Mart., quæ,
posteaquam vectigalia consistent, quæ post h. l. r. primum consistent, prime
erunt. Cf. lignes 17, 18. Ce jour est, puisque nous ne savons si la
loi de 643 a été proposée avant ou après le 15 mars, le 15 mars 643 ou 644, et
il tombe donc au milieu d’un lustre, le dernier ayant eu lieu en 640 et le
prochain devant avoir lieu en 646. Alfenus, Digeste, 39, 4, 15 : Cæsar cum insulæ Cretæ colorias locaret, legem ita dixerat :
Ne quis præter redemplorem post idus
Martias cotem ex. insula Creta fodito. Macrobe, Sat. 1, 12, 7 : Hoc mense (Martio)... vectigalia
locabant, a sans doute incorrectement confondu l’acte de mise à
ferme avec le terme ; nous expliquerons plus loin que le premier ne peut pas
avoir été placé ordinairement en mars.








[60]
Cette date a existé de 532 environ à 600. La date postérieure du nouvel an
fixée au 1er janvier ne paraît pas être jamais arrivée à s’appliquer dans notre
domaine.








[61]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 17 : Cum census
jam majori tempore agendus esset et consules non sufficerent huic quoque
officio, censores constituti sunt.








[62]
Tite-Live, 4, 24, sur l’an 320 ; 9, 33, sur l’an 444. Il s’appuie sur ce que
son élection, qui était elle aussi une loi, comme censor
ut qui optimo jure creatus esset (c. 34, 11) aurait dérogé à la loi
Æmiila, et il réussit (c. 34, 20, c. 42, 3). Les écrivains postérieurs procèdent
de là. Zonaras 7, 49. Val. Maxime, 4, 1, 3. Frontinus, De aquis, 5. — Je
ne reproduis pas ici les objections que j’ai faites ailleurs contre la véracité
de ce récit, soit au point de vue de l’histoire des Claudii (Rœm. Forsch.
1, 310 = Hist. rom., 4, 393), soit à celui du transfert dans les
premiers temps de la République des institutions démocratiques les plus
récentes (Chronol. p. 97).








[63]
Cela n’est pas spécial à la censure romaine. Dans aucun régime organisé on ne
révise de pareils tableaux tous les ans. La difficulté du travail et la
possibilité d’utiliser durant un temps plus long les listes une fois dressées
s’y opposent également.








[64]
Quand Cicéron, De leg. 3, 3, 7, dit des censeurs : Magistratum quinquennium habento, reliqui magistratus annui
sunto, cela se rapporte à sa proposition de faire de la censure une
autorité chargée de la conservation des lois, contrôlant tous les magistrats à
leur sortie de charge et par conséquent permanente (De leg. 3, 20, 47 : Quando quidem eos in re publica semper volumus esse).
Le caractère courant qu’avaient à l’époque de Cicéron ces spéculations sur la
durée souhaitable de la censure peut fort bien avoir été la source de la
quinquennalité fictive de la censure originaire. Zonaras, 7, 19, dit à la
vérité positivement : Ήρχον
τά μέν πρώτα
καί τά
τελευταΐα έπί
πενταετίαν ; mais De
Boor, Fasti censorii, p. 39 et ss., a
démontré que la quinquennalité n’est pas admissible pour la censure postérieure
à Sulla. Peut-être cette allégation de Zonaras ou plutôt de Dion se rapporte-t-elle
uniquement à la potestas censoria
d’Auguste représentée comme quinquennale par Dion, 54, 10.








[65]
L’élection des deux censeurs de 684 n’avait pas encore eu lieu quand Cicéron
parla, à la fin de mai ou au commencement de juin de la même année, dans le procès
de Verrés, contré Q. Cæcilius (Divin. 3, 8), et elle avait eu lieu le 5 août où
la ville était pleine de monde à cause de la censure et ne devait pas tarder à
se vider (Verr. act. 1, 18, 54 rapproché de 6, 7, 15 et beaucoup
d’autres textes). Le lustre n’eut sans doute pas lieu en 684 (sic, à
savoir ol. 477, 3 : Phlegon, fr. 42, éd. Mueller), mais il n’eut pas
lieu postérieurement à 683 (Mon. Ancyr. 2, 3 et mon commentaire p. 22).
Cette censure a donc duré tout au plus un an et demi. La chose a été bien jugée
par A. W. Zumpt, Rhein. Mus. 25, 496.








[66]
Le titre a été porté plus longtemps par les empereurs Claude et Vespasien,
ainsi que cela se produit pour le consulat : il y a encore moins a tenir compte
des flatteries qui célébraient encore dans le premier une censoria mens (Tacite, Ann. 12, 5) après
l’accomplissement du lustre. Les mots de Pline, H. n. 7, 49, 162, selon
lesquels Vespasien et Titus ont exercé la censure intra
quadrennium ne signifient naturellement pas, suivant la traduction
égaiement fausse au point de vue de la langue et du fait qui a souvent été
donnée, pendant quatre ans mais quatre ans avant le temps où Pline écrit.








[67]
Tite-Live, 45, 15, sur l’an 586. Il faut rapprocher de là ce que rapporte
Frontin, De aq. 7, de la construction de l’aqueduc Marcien. Le sénat en
chargea en 610 le préteur urbain Q. Marcius Rex, évidemment en sa qualité de
représentant des consuls absents pour les fonctions des censeurs ; et quoniam, continue l’auteur, ad consummandum negotium non sufficiebat spatium præturæ, in
annum alterum prorogatum. Il résulte de ce qui suit (où il faut lire
pro collegio au lieu de pro collega) que la construction n’était pas
encore achevée en 614. Une pareille prorogation d’une magistrature urbaine est
inconstitutionnelle et sans autre exemple et, dans le fait, cette procédure
souleva une opposition qui ne fut surmontée que par l’influence
de Marcius ; elle se justifiait cependant jusqu’à un certain point par
l’observation que, selon la coutume, les censeurs que Marcius représentait auraient,
en pareil cas, obtenu la même prolongation de pouvoirs.








[68]
Si l’on retranche de ce récit tous les motifs et toutes les incriminations qui
sont habituellement ajoutés aux récits concernant les Claudii, et si l’on
considère le fait que les deux censeurs procédèrent au lustre, que l’un d’eux
se retira et que l’autre, demeuré en fonctions, accomplit les constructions
colossales dont il s’agit (Tite-Live, 9, 29), il devient croyable que les
anciennes annales notaient là une prorogation d’une longueur inusitée et que
c’est de cette mouche que les annales nouvelles ont fait leur éléphant.








[69]
Le sénatus-consulte de 540, qui reproduit probablement une formule constante en
pareil cas, invite les consuls à procéder aux élections des censeurs avant leur
départ pour l’armée ; et les relations précises des annales concordent avec
cette idée en signalant les élections des censeurs parmi les actes accomplis
par les consuls avant leur départ pour leurs provinces ; ainsi en 545 :
Tite-Live, 27, 11, 7 ; en 555 : Tite-Live, 32, 7, 1 ; en 560 : Tite-Live, 34,
44, 4 ; en 570 : Tite-Live, 39, 40, 41 ; en 575 : Tite-Live, 40, 45, 6 ; en 580
: Tite-Live, 41, 27 ; en 585 : Tite-Live, 43, 14. Le récit n’est divergent que
pour l’an 506, dans Tite-Live, 37, 57, où cela tient à sa contamination des
sources du procès des Scipions.








[70]
L’élection des censeurs de 684 eut lieu vers le mois de juin, celle de ceux de
699 en avril (Cicéron, Ad Att. 4, 9. 1. Ep. 11, 2. Borghesi, Opp.
4, 44). Cicéron suppose déjà accomplie l’élection de 704, dans une lettre
écrite au milieu de juin, tandis qu’en réalité elle paraît avoir eu lieu
seulement vers le mois d’août (De Boor, Fasti censorii, p. 94).








[71]
On peut spécialement faire remarquer dans ce sens que les consols entrant en
fonctions le 15 mars ne pouvaient, en observant le trinum
nundinum, présider aux élections des censeurs qu’en avril au plus
tôt. L’élection de 684 était un rétablissement de fait de la censure et par
suite anormale. L’élection de 704 a été évidemment retardée comme toutes les
élections de cette année.








[72]
Il résulte de la loi Julia municipalis,
lignes 142 et ss., que la confection de listes exigeait au moins quatre mois ;
mais l’intervalle pratique qui séparait l’entrée en charge des censeurs et le
lustre était sans aucun doute beaucoup plus étendu.








[73]
Je ne trouve aucun cas certain de ce genre ; car c’est nécessairement par
erreur que Tite-Live, 29, 37, 1, représente les censeurs signalés par les
fastes en 550, comme ayant fait le lustre la même année, puisque précisément ce
lustre nous dit-on, a eu lieu après le temps (secius).
Pour le cens inachevé de 540, Tite-Live rapporte l’élection au début de l’année
(24, 10, 11), la mort d’un des censeurs et l’abdication de l’autre à la fin
(24, 43).








[74]
Il en est particulièrement ainsi des censeurs de 364/362 (Fastes capitolins,
— Tite-Live, 5, 34, 6), — 388/389 (Fastes Cap. — Tite-Live 1, 1, 7), —
454/455 (Fastes Capit. C. I. L. I p. 566, — Tite-Live, 10, 9,
14), — 460/461 (Fastes Capit. — Tite-Live, 10, 47, 2), — 489/490 (Fastes
Capit. — Tite-Live, Ep. 46), — 545/546 (Tite-Live, 27, 44. c. 36,
6), — 560/561 (Tite-Live, 34, 44, 4. — 35, 9, 1), — 565/566 (Tite-Live, 37, 51,
9. — 38, 36, 10), — 575/576 (Tite-Live, 40, 45, 6. — Ep. 41), — 580/581
(Tite-Live, 41, 27.- 42, 10, 3), — 585/586 (v. plus loin) — 639/640 (Tite-Live,
Ep. 62.63) — 684/685 (v. note 65). Il est bien d’accord avec cela que
les censeurs entrés en charge en 540 soient encore en fonctions le 10 décembre
de la même année, mais qu’ensuite le lustre n’ait pas lieu par suite de la mort
de l’un d’eux (Tite-Live, 24, 43). — Dans la table des fastes, les censeurs
sont sans exception cités à l’année de leur entrée en charge, ainsi, par
exemple, parmi ceux nommés plus haut, ceux des années 560, 565, 575, 580, 585,
si bien que l’addition lustrum fecerunt
est au sens rigoureux dérangée de sa place et se rapporte é l’année suivante.
Il faut, en conséquence, se servir avec précaution de nos tables des censeurs
qui indiquent parfois la première année et parfois la seconde. — Il n’y a sans
doute jamais eu de censure s’étendant sur trois années successives ; car alors
l’entrée en charge aurait dû avoir lieu en automne : si Tite-Live, relate
l’élection d’Appius sous la date de 442 (9, 29) et l’expiration de ses pouvoir
en 444 (9, 33), c’est par négligence.








[75]
Dans Tite-Live, les lustres se trouvent d’ordinaire parmi les événements
urbains qui terminent la relation de l’année, par conséquent parmi ceux dont il
est question au sénat après le départ des consuls. Le 20 janvier 694, Cicéron, Ad
Att. 1, 18, 8, parle du lustre qui termina le cens de 693-694, comme d’un
événement prochain, mais non pas immédiatement imminent.








[76]
Tite-Live, 38, 36, 10, sur l’an 566 : Lustro
perfecto consules in provincias profecti sunt.








[77]
Tite-Live, 29, 37, 4, sur l’an 550 : Lustram conditum
serius.








[78]
C’est à cela que Borghesi, Opp. 4, 45, rapporte avec raison les paroles de
Cicéron, Ad Att., 4, 16, 14, qui sont dans une lettre écrite en juillet
(et non en septembre) 700, et selon lesquelles on désespère d’arriver au
lustre.








[79]
A la vérité Zonaras, 7, 19 dit le contraire. Mais Varron, 6, 93, qui reconnaît
au censeur comme au consul et au dictateur le droit de réunir l’exercitus urbanus, le reconnaît au premier, quod exercitum centuriato constituit quinquennalem, cum
lustrare et in urbem ad vexillum ducere debet, et aux autres pour
rassembler les comitia centuriala.
Pline, H. n. 31, 17, 197, le confirme. Ensuite on ne trouve pas un exemple
d’une loi censorienne ; car celle cité par Salluste, Hist., éd. Dietsch,
4, 35, peut aussi bien venir du consul Cn. Lentulus que du censeur. Les
censeurs ne semblent même pas avoir proposé eux-mêmes la confirmation de leurs
pouvoirs aux centuries. Enfin le droit corrélatif de convoquer le sénat fait
défaut aux censeurs.








[80]
C’est indubitable ; car on ne rencontre aucun cas de pareille convocation et
les censeurs sont absents de la liste de Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7. Ils
ont, comme tous les magistrats, le droit de siéger au sénat et d’y prendre la
parole.








[81]
Cf. la section des II viri ædi dedicandæ.








[82]
Zonaras, 7, 19. V. les témoignages relatifs aux prætores
et aux viatores, tome Ier.








[83]
Tite-Live, 4, 8. S’il désigne plus loin la censure comme une res operosa ac minime consularis, c’est là un
trait faux. Ces fonctions avaient jusqu’alors été exercées par le roi et par
les consuls et elles apparaissent sûrement aux hommes pratiques du ive siècle
sous un tout autre jour qu’au rhéteur du temps d’Auguste.








[84]
Dans la mesure on les fastes censoriens du IVe siècle, qui sont excessivement
défectueux, notamment sous le rapport dés identifications, permettent un
jugement, les premiers censeurs, tout au moins ceux de 319, sont déjà des
consulaires, et il en est de même pour la plupart. A la vérité, d’autres
censeurs anciens ne sont pas arrivés ou ne sont arrivés que plus tard au
consulat et au tribunat consulaire, ainsi M. Furius Camillus en 351, L.
Papirius Cursor en 361, Sp. Servilius Priscus et Q. Æmilius Siculus en 316, C.
Sulpicius Peticus en 388.








[85]
Zonaras, 7, 19.








[86]
Zonaras, 7, 19. C’est pourquoi les empereurs qui ont été censeurs, ainsi
Claude, Vespasien et Titus, mentionnent cette magistrature dans leur titre
impérial, ce qui ne se fait pour aucune autre magistrature républicaine sauf
pour le consulat.








[87]
La censure est appelée par Cicéron, Pro Sest. 25, 53, sanctissimus magistratus, chez Denys, 4, 22, ή ίερωτάτη
άρχή, cf. Plutarque, Flam. 18, Cat. maj.
16, Paull., 38, Camill. 14 rapproché de 2 ; Suidas, v. Τιμητής.








[88]
Le consul et le préteur n’étaient en face du censeur ni major potestas, puisque lui aussi était élu maximis auspiciis, ni par potestas, puisqu’il était élu sous d’autres
auspices.








[89]
Cicéron, Pro Cluent. 43,122. Tite-Live, 40, 51, 1 ; 42, 10, 4 ; 45, 15,
8. Appien, B. c. 1, 28. Dion, 37, 9. — Ce n’est pas là une application
du droit d’intercession dont le nom n’est jamais prononcé en pareil cas, mais
une conséquence de la coopération des collègues, exigée dans sa portée la plus
large, avons-nous remarqué dans le Ier tome.








[90]
Tite-Live, 9, 34, 24. Plutarque, Q. R. 50.








[91]
Tite-Live, 24, 43. 43, 16.








[92]
Une tentative de ce genre est rapportée par Tite-Live, 29, 37, en 550. D’où
avec une exagération rhétorique Valère Maxime, 7, 2, 6. Denys, 19 [18], 16,
appelle dans le même sens les censeurs οί
τήν
άνυπεύθυνον
έχοντες άρχήν
οΰς ήμεΐς
τιμητάς
καλοΰμεν.








[93]
La preuve que l’accord amiable était possible résulte de ce que, si les
plébéiens n’arrivèrent que si tard à faire le lustre, c’est évidemment parce
qu’ils y renoncèrent volontairement pendant longtemps. On tenait aussi compte
du privilège de l’âge. Le tirage au sort constituait sans doute la règle,
puisque le schéma de Varron ne cite pas l’accord amiable.








[94]
Il était indifférent que l’acte même eut lieu après accord préalable des
censeurs ou non. Le censeur Gracchus est loué, quod
insciente collega in censura nibil gessit (Cicéron, De inv.
1, 30, 48) ; la chose était donc possible. Ce qui importait, c’était que l’acte
fut reconnu par tous deux dans leur déclaration finale au moment et au moyen de
la déposition des listes.








[95]
Tite-Live, 29, 37. Les textes cités note 89, en particulier Tite-Live, 45, 15,
permettent aussi de conclure à l’existence d’une double liste du sénat. Pour la
liste générale, ce peut avoir été possible légalement ; mais cela n’a
certainement pas eu lieu en pratique : si la liste n’était pas livrée en commun,
le dernier venu des collègues adoptait la liste dressée par son collègue en y
modifiant le cas échéant des points particuliers.








[96]
Tite-Live, 40, 51, distingue les constructions que les censeurs font ex pecunia attributa divisaque inter se et celles
auxquelles il est pourvu avec l’argent qu’in
promiscuo habuere, 44, 16, 8 : Ad opera
publica facienda cum eis dimidium ex vectigalibus ejus anni attributum esset,
Ti. Sempronius ex pecunia, quæ ipsi attributa erat, ædes... emit. Le titre de l’an 639 (C. I. L. VI,
3824 = Eph. epr. II, p. 199) sur lequel nous reviendrons plus loin, qui
vise les opera loca[ta in censu]ra Cæcili,
suppose aussi un partage des deniers.

















 





 
  	
   

  CONFECTION DES RÔLES DES CITOYENS.

  Le peuple auquel se rapportent les fonctions des censeurs
  n’est pas, avons-nous dit, le peuple patricien primitif. C’est celui composé
  des hommes astreints au service et à l’impôt de, l’État patricio-plébéien, l’exercitus. Son recensement (census populi)[1] est opéré par les
  censeurs, hors de la ville au champ de Mars[2], dont l’ancienne
  maison de ferme (villa
  publica) a servi, depuis une époque reculée, de local
  officiel aux censeurs[3] ; le temple des
  nymphes situé non loin de là leur servait probablement de dépôt d’archives[4]. Cependant, il ne
  faudrait pas conclure de là que le cens ait lieu dans un endroit clos et
  couvert ; il a, au contraire, lieu nécessairement in
  contione, c’est-à-dire en plein air, de jour, le peuple dûment
  convoqué, en présence de quiconque veut assister à l’acte[5]. — L’examen des
  cavaliers n’avait pas lieu au champ de Mars, mais, verrons-nous, dans l’intérieur
  de la ville, au Forum, et c’est aussi là, expliquerons-nous plus loin, que
  les censeurs procèdent à deux actes de leurs fonctions étrangers au cens, à
  la révision de la liste du sénat et à celle des affaires patrimoniales du
  peuple. C’est, sans doute, par corrélation avec cet ordre d’opérations que
  les censeurs ont au forum un second local officiel, l’atrium Libertatis[6] où étaient
  également conservés des papiers officiels leur appartenant[7]. On comprend que
  la confection et la conservation des titres écrits, des censoriæ tabulæ[8], jouaient un rôle
  prépondérant dans l’activité des censeurs[9]. — En quittant
  leurs fonctions, les censeurs remettaient leurs papiers officiels aux
  questeurs urbains[10] ; cependant, au moins
  à l’époque ancienne, les ex-censeurs en conservaient une partie qu’ils déposaient
  dans leurs archives domestiques[11].

  Comme personnel auxiliaire, les censeurs avaient d’abord
  leurs appariteurs : des scribes, des viatores
  et des præcones et aussi des nomenclatores. En outre, les chefs de toutes
  Ies tribus devaient être présents au cens[12]. Enfin les
  magistrats supérieurs en fonctions dans la ville, c’est-à-dire les préteurs (urbains) et les tribuns du peuple pouvaient
  assister à l’acte. En outre, des personnes de confiance déterminées étaient invitées
  à y fournir leur concours[13]. Ces personnes
  paraissent avoir été les juratores qui
  participaient à la déclaration des divers éléments de la fortune[14].

  Le cens s’étend à tous les citoyens romains[15] sans distinctions
  à âge ni de sexe[16] ni, à plus forte
  raison, de rang ou de condition juridique quelconque ; même celui qui n’a le
  droit ni de porter les armes ni de voter et qui est exempt de l’impôt comme
  dénué de fortune[17] doit se déclarer
  au cens. Il n’y a d’exceptés que les demis citoyens, qui sont soumis à un recrutement
  séparé et pour lesquels un cens spécial a donc aussi été nécessairement
  organisé ; et cela n’a eu lieu, à notre connaissance, que pour Capoue et les
  cités en dépendant. Mais le cens propre d’une pareille cité, qu’il ait été
  accompli par ses propres magistrats ou par les agents de Rome, a probablement
  été regardé en la forme comme une partie du cens romain : la cité doit donc
  avoir été astreinte à le faire au même moment et selon les mêmes règles que
  Rome et à transmettre les listes à Rome[18].

  Le cens s’étend de plus aux non citoyens qui possèdent des
  immeubles sur le territoire romain et qui du reste, selon des règles à nous
  connues, ne peuvent être que des Latins. Car, c’est un trait essentiel du
  cens qu’il s’étend à tout le sol romain comme à tous les citoyens romains.
  Les impôts se fondent essentiellement sur la propriété foncière et ne sont
  pas écartés parce que le fond passe entre les mains d’un étranger. Au
  contraire, il n’y a ni motifs rationnels ni témoignages concrets pour que les
  étrangers présents ou domiciliés à Rome, sans y être propriétaires, aient été
  compris dans le cens romain (VI, 1).

  Les censeurs romains n’avaient, selon l’ancien droit, en
  rien à s’occuper des alliés du peuple romain : le cens restait à la cité
  alliée elle-même comme une portion de sa souveraineté intérieure[19]. Une mesure
  exceptionnelle étendit en l’an 550 à douze colonies latines qui n’avaient
  point rempli leurs obligations fédérales en leur temps la procédure établie
  pour les cités de citoyens ayant une administration distincte et selon
  laquelle les magistrats locaux chargés du cens devaient en transmettre les résultats
  aux censeurs de Rome[20]. Il est probable
  que cette disposition portée à titre de peine n’a jamais été rapportée et
  qu’on a progressivement soumis au même régime toutes les cités alliées. Car
  il nous est dit clairement que la mesure de 550 eut des conséquences même
  pour l’avenir[21]
  et l’identité de formes avec laquelle l’institution du cens se retrouve,
  évidemment à, l’image du cens romain, dans les institutions municipales
  permet de conclure à une uniformisation du cens accomplie à l’époque :
  récente sous l’influence de Rome dans tout le cercle de la symmachie
  romano-latine. Mais ce contrôle du cens des alliés ne fait que coïncider avec
  le cens des citoyens romains ; il ne devient pas pour cela une portion du
  cens des citoyens. Et c’est encore vrai sous l’Empire. Lorsque le cens y a
  lieu, il ne s’étend qu’aux citoyens romains et, quoique cette restriction, de
  mains en moins d’accord avec les circonstances, ait probablement contribué à
  la décadence précoce de l’institution, jamais un cens générai de l’empire
  comprenant à la fois les citoyens et les non citoyens n’a pris la place du
  cens des citoyens. Nous aurons à revenir sur ce point en terminant ce
  chapitre.

  La convocation générale faite par les autorités chargées
  du recensement s’adresse, d’une part, exclusivement aux citoyens et, d’autre
  part, exclusivement aux armati,
  c’est-à-dire aux citoyens appartenant aux 188 centuries d’hommes armés, sans
  distinguer s’ils étaient effectivement propres au service ou s’ils se
  trouvaient en fait soit y être rendus impropres par leur âge, ou d’autres
  défectuosités physiques soit en être exempts. Mais, la convocation ayant pour
  but la constatation de la fortune, elle ne concerne pas les hommes aptes à
  porter les armes, qui sont légalement incapables d’avoir des biens propres,
  c’est-à-dire Ies fils de familles qui sont sous la puissance d’un ascendant[22], et elle ne
  concerne pas davantage les enfants ni les personnes du sexe féminin, qui sont
  incapables de faire une déclaration en leur propre nom. Le cens s’étend à la
  vérité à toutes ces personnes. Mais elles n’ont ni le droit ni le devoir d’y
  comparaître personnellement. La déclaration est faite pour les enfants en
  puissance par leur père, pour la femme en puissance[23] par son mari et
  pour les enfants et les femmes qui ne sont pas en puissance par leurs
  tuteurs. Les enfants et les femmes qui sont en puissance ne figurent pas au
  cens, à titre indépendant, parce qu’ils ne possèdent pas de fortune propre ;
  au contraire, les enfants qui ne sont pas en puissance paternelle[24] et les personnes
  du sexe féminin qui ne sont ni sous la puissance paternelle ni sous la
  puissance maritale[25], sont inscrits
  en qualité d’orbi orbæque sur une
  liste spéciale dressée à côté de la liste générale[26].

  La convocation générale exclut tous les citoyens qui ne peuvent
  être désignés comme armati,
  c’est-à-dire ceux qui sont légalement exclus du service des armes ordinaire
  et qui ne peuvent servir que dans les cinq centuries d’hommes non armés, soit,
  à l’époque ancienne, tous ceux qui n’avaient pas de biens fonds ou qui en
  avaient moins de deux jugera et, à l’époque récente, ceux dont le cens était
  fixé au-dessous du cens minimum requis pour le service ordinaire. Elle exclut
  pareillement les non citoyens qui étaient imposables à Rome comme y possédant
  des biens fonds. Il est cependant impossible que toutes ces personnes aient
  été recensées exclusivement par l’intermédiaire de représentants. Il n’est
  donc pas douteux qu’une convocation spéciale leur était adressée et qu’elles
  étaient aussi inscrites sur des listes spéciales.

  La déclaration obligatoire doit, en principe, être faite
  en personne par celui qui y est astreint[27]. Cependant on ne
  peut pas plus exiger une déclaration personnelle qu’on n’exige en procédure
  civile une comparution personnelle, des vieillards, des malades, des absents,
  en particulier, de ceux qui se trouvent retenus par un service public hors
  d’Italie[28].
  Chacun avait naturellement le droit de se faire excuser et de faire connaître
  les motifs de son absence. Si l’excuse paraissait justifiée selon la libre
  appréciation du censeur[29], il est probable
  qu’il admettait l’intervention d’un représentant de l’absent analogue au cognitor et au procurator
  de la procédure civile et que ce représentant, quand il n’y en avait pas,
  était lui-même remplacé par le chef de tribu[30]. On a aussi
  accueilli, tout au moins à l’époque récente, des déclarations faites en
  retard[31]. Contre les
  absents sans excuses ou sans excuses suffisantes, les censeurs n’avaient pas
  la faculté de recourir aux voies de la coercition ou de la justice
  criminelle. Les amendes légères et les saisies de gages, qui leur sont
  permises ailleurs, n’interviennent pas ici ; ils n’ont pas non plus le moyen
  de provoquer la comparution forcée des défaillants, et ils ne peuvent pas
  davantage rendre un jugement donnant lieu à provocation. Celui qui ne se présente
  pas au cens est sans doute considéré comme un débiteur insolvable du peuple
  et soumis à l’exécution organisée contre ces débiteurs insolvables, exécution
  qui pouvait entraîner la vente des biens et même la perte de la liberté. Le
  censeur procédait lui-même à l’exécution sur les biens. Mais, pour étendre
  l’exécution à la personne de l’incensus,
  il lui fallait réclamer le concours du consul[32]. Il est probable
  que cette exécution sur la personne ne s’est guère produite depuis que le
  cens a été enlevé aux consuls. Mais on ne peut même pas établir l’application
  pratique de l’exécution rigoureuse du droit du patrimoine et elle a dû tomber
  de bonne heure en désuétude, bien qu’elle ait toujours été maintenue comme possible
  en théorie. Selon la pratique récente, le défaillant sans excuse suffisante
  parait avoir été, comme il se comprend, dépouillé du droit de se défendre
  qu’avait le comparant et avoir été recensé sans son concours[33], ce qui, tant
  que l’impôt eut une portée pratique, l’atteignait avec une rigueur
  suffisante. Et on se sera sans doute en général contenté contre lui de cette
  répression. Contre le citoyen latin propriétaire à Rome, l’exécution sur la
  personne était impraticable ; mais elle aura probablement été remplacée par
  la vente de l’immeuble. L’État romain était donc, en toute circonstance, en
  situation d’obtenir des obligés l’accomplissement de leur obligation.

  De même que la juridiction romaine, le cens romain a été, à
  l’époque primitive, un acte exclusivement urbain, qui ne pouvait avoir lieu
  que devant des autorités en exercice à Rome. Nous ne trouvons qu’une
  exception relevée à l’époque ancienne. En 550, les censeurs envoyèrent des préposés
  dans les provinces, pour recevoir des soldats qui s’y trouvaient les déclarations
  nécessaires au cens[34]. Les cens faits
  dans le sein de la symmachie romano-italique ont sans doute eu lieu en même
  temps et de la même façon que le cens de Rome ; mais, nous l’avons vu, ils
  n’en faisaient pas légalement partie. Au contraire, le développement du
  régime municipal a, comme nous le montrons à son sujet (VI, 2), transformé l’administration romaine
  en général et en particulier le cens. Après la généralisation du droit de
  cité amenée par la guerre sociale[35], le cens n’a
  plus été centralisé à Rome, on l’a transféré dans les municipes, et le cens
  romain a consisté principalement dans la réunion des différents cens
  municipaux accomplis dans les diverses cités de citoyens[36] et à raison
  desquels d’ailleurs la censure municipale est une portion indispensable des
  institutions municipales. Les censeurs romains fixaient comme auparavant les
  règles du cens, ils dressaient les listes générales et ils en faisaient le
  total, mais ils ne recensaient directement, selon toute probabilité, que le
  nombre peu élevé des citoyens qui n’avaient d’autre patrie que Rome et en
  outre, semble-t-il, tous ceux qui étaient domiciliés dans plusieurs cités et
  préféraient se faire recenser dans la capitale[37]. Les citoyens
  municipaux ne faisaient en revanche probablement pas leur déclaration devant
  eux, mais devant les magistrats municipaux mandataires légaux des magistrats supérieurs,
  de même au reste que les individus soumis au recensement avaient déjà auparavant
  parfois fait leurs déclarations hors de Rome devant des représentants des
  censeurs. Cette façon de procéder était d’autant plus indispensable que le
  droit de cité municipal mis à la place du droit de cité des anciens états
  alliés était une des institutions les plus importantes du peuple nouvellement
  unifié et qu’il fallait nécessairement une procédure pour le constater légalement
  : il fallait donc ou bien admettre un cens municipal s’accomplissant à côté de
  celui de l’empire ou bien considérer le premier comme une partie intégrante
  du second. A la vérité, une des parties les plus essentielles du cens romain,
  la nota des censeurs, se trouva par là
  supprimée de fait ; car il était aussi impossible de transférer le droit de
  la prononcer à tous les censeurs municipaux que de la séparer de l’obligation
  personnelle de faire sa déclaration. C’est, selon toute apparence, au moins
  dans ses grands traits, le système de recensement qui fut produit par la
  guerre sociale qui se retrouve dans la loi de l’an 709 ; or, dans cette loi,
  le cens romain est franchement devenu un cens italique. Quand le cens a lieu à
  Rome, les magistrats supérieurs de toutes les cités de citoyens d’Italie
  doivent y procéder en même temps et selon les mêmes règles, de façon à ce que
  le travail soit terminé dans un délai de 60 jours depuis celui où les
  autorités ont été informées de l’ouverture du cens à Rome et que la liste dressée
  par eux soit présentée par des députés spéciaux aux censeurs de Rome 60 jours
  avant la clôture du cens romain[38]. Conformément à
  ce système, le cens avait lieu à cette époque dans les villes italiques au
  moment du cens de l’empire et avant lui, montrent les fastes de Venusia qui
  comprennent les années 720 à 726 et qui ne citent de quinquennales que dans
  l’année 725 précédant immédiatement le cens romain de 726[39]. Les restes des
  listes du cens de Vespasien qui nous sont parvenus s’accordent aussi avec ce
  régime par leur disposition par villes[40]. Nous ne savons
  si des mesures analogues ont été prises pour les cités de citoyens qui se
  trouvaient hors d’Italie. Mais sans aucun doute ce cens municipal a survécu,
  d’une manière indépendante, après la disparition du cens général de la
  totalité du peuple[41].

  L’ordre de comparution des personnes soumises au cens est
  d’abord déterminé par la règle selon laquelle tout nouveau recensement n’est
  qu’une révision du recensement précédent dont les listes sont donc prises
  pour bases[42].
  Nous verrons plus loin que la liste générale dressée par les censeurs était
  celle des personnes sujettes à l’impôt ; elle se décomposait, à l’époque
  ancienne, en deux parties principales : celle des personnes placées dans une
  tribu et celle des ærarii, étrangers
  aux tribus. Les premiers étaient donc appelés en premier lieu, et ils
  l’étaient dans l’ordre, arrêté une fois pour toutes, des tribus (ordo tribuum)[43]. Quant à l’ordre
  des appels individuels dans l’intérieur de chaque tribu, il résultait pour
  l’ensemble de l’ancienne liste ; mais l’arbitraire du magistrat a cependant
  dû pouvoir s’exercer là et on avait soin de mettre en tête des noms d’heureux
  présage[44].
  Le cens des ærarii doit avoir en lieu
  ensuite de la même façon[45]. — Par
  dérogation au principe général, selon lequel les rôles des impôts étaient
  pris pour base de l’appel, les citoyens qui servaient à cheval n’étaient pas
  appelés à la placé qu’ils y occupaient, mais plus tard et à part[46], au reste
  toujours par tribus. La cause de cette anomalie était que, comme nous verrons
  plus tard, le cens des chevaliers, à la différence de celui des autres
  citoyens, était, en même temps, une revue militaire : ne voulant pas appeler
  les cavaliers à deux reprises pour des causes, différentes, on les écartait
  du recensement proprement dit et on les recensait en même temps qu’on les
  passait en revue.

  Les règles du recensement, comme celles de la juridiction,
  étaient déterminées en premier lieu par la loi. Mais les coutumes romaines
  laissent au magistrat une grande latitude dans l’application de la loi, et
  c’est de là qu’est venu l’usage selon lequel le magistrat entrant porte à la
  connaissance du public, par des proclamations spéciales faites au début de sa
  magistrature, les règles selon lesquelles il compte exercer ses fonctions. De
  même que le préteur et les édiles curules publient dans ce but les
  proclamations qu’on appelle par excellence du nom d’édits, les censeurs
  publient à leur entrée en charge la formula census[47], la lex censui censendo dicta[48]. Ces
  notifications adressées aux personnes soumises au cens contiennent, par
  exemple, la formule du serment qu’elles devront prêter et l’indication des
  peines portées contre les non-comparants ; mais elles donnent aussi des
  informations matérielles de toute sorte sur les renseignements à fournir au
  cens ; peut être donnent-elles aussi des instructions pratiques au personnel
  chargé de les recevoir et d’en dresser procès-verbal[49]. Toutes les
  prescriptions relatives à la procédure de notation censorienne pouvaient
  aussi y trouver place, puisqu’il était opportun de faire connaître d’avance
  aux citoyens les questions que leur poserait le censeur. Mais les
  dispositions nouvelles se rapportant à cela étaient sans doute en général
  publiées séparément, parfois dans la forme d’une allocution verbale[50], ordinairement
  par voie d’édit écrit[51], ne fut-ce que
  parce qu’ainsi elles attiraient sûrement davantage l’attention du public.

  Les déclarations faites devant le censeur sont confirmées par
  le serment du déclarant de son intention de dire la vérité dans la mesure de
  ses forces[52].
  En conséquence, toute interrogation adressée par le censeur à un citoyen est
  considérée comme une invitation de prêter serment, dans laquelle on rappelle
  à l’interrogé de répondre en son âme et conscience[53], et pareillement
  toute déclaration faite devant le censeur est considérée comme un serment[54]. Comme il n’est
  question là nulle part de lien juridique, le censeur peut, quand il a des
  doutes sur l’exactitude de la déclaration, prendre d’autres informations, en
  tant que le cas le comporte, et rejeter à son gré la déclaration qui lui a
  été faite. Les déclarations mensongères avérées et coupables doivent avoir
  entraîné les mêmes déchéances légales que le défaut de déclaration[55].

  Le droit de cité n’est pas l’objet direct de la
  déclaration faite au censeur ; mais il en est la condition préalable. Les de
  censeurs ne peuvent avoir été dépourvus du droit de statuer à leur gré sur
  son existence dans les cas douteux et de refuser leur inscription à ceux qui
  leur paraissaient ne pas l’avoir. Dans les cas importants de ce genre, les
  censeurs ont sans doute demandé des instructions au sénat[56]. En général, ils
  semblent, au moins à l’époque moderne, avoir inscrit sur la liste des
  citoyens quiconque le réclamait sans défaut de droit évident. L’inscription
  au cens ne prouve donc, quand le droit de cité est litigieux, qu’une chose,
  c’est que la personne en jeu l’a revendiqué au moment du recensement[57]. Les censeurs ne
  peuvent pas créer de droit nouveau : ils ne peuvent donc ni enlever le droit
  de cité existant en ne le reconnaissant pas, ni concéder celui qui n’existait
  pas en le reconnaissant. Les censeurs ne confèrent pas plus le droit de cité
  dans l’affranchissement par le cens que le préteur dans celui par la vindicte
  ; seulement la déclaration, faite, par le maître devant le magistrat, faisait
  légalement acquérir à l’esclave, en même temps que la liberté, le droit de
  cité[58].

  Nous devons maintenant préciser plus nettement les divers
  points sur lesquels s’étendaient la déclaration de l’individu soumis au cens
  et l’examen des autorités qui y procédaient. Pour l’application, on se rappellera
  toujours que chaque census est au sens
  propre un recensus et que les
  personnes déjà inscrites au cens précédent ne font pas à proprement parler
  une déclaration nouvelle, mais se contentent de réviser et de modifier leur
  déclaration antérieure.

  1. Indication du
  nom complet, y compris le district de la cité (tribus) auquel la personne à inscrire
  sur la liste a, jusqu’à ce moment, appartenu et à l’époque récente, sa cité
  d’origine (origo)
  ; en outre, du père ou du manumisseur, d’une part, et de l’âge, d’autre part,
  deux données indispensables pour permettre de séparer, comme le censeur doit
  le faire, soit les ingenui et les libertini, soit les enfants qui ne sont pas
  encore propres au service et les hommes propres au service, et parmi ces
  derniers les juniores et les seniores. On inscrit non seulement les hommes
  faits sui juris, qui font la
  déclaration pour eux-mêmes, mais les enfants et les femmes en tutelle par
  suite de l’âge ou du sexe, et les personnes libres des deux sexes qui sont sous
  la puissance du déclarant, sa femme, même sans doute quand elle n’est pas
  sous sa puissance[59]. Une image de
  ces listes des noms dressées par les censeurs nous est fournie par les
  extraits qui ont été conservés des registres du cens de Vespasien[60].

  2. Examen des
  moeurs. Le droit d’interroger chaque citoyen sur sa façon de vivre, sur ses
  moeurs (mores)[61], s’il n’est pas
  aussi ancien que le cens, a de bonne heure été attaché aux pouvoirs des
  censeurs[62]
  et, depuis, c’est lui qui a véritablement donné à cette magistrature son
  caractère et sa portée politique. Qui dit cens dit arbitraire ; mais il en
  est ainsi par excellence de cet examen des moeurs[63]. Il dépend exclusivement
  de la volonté du censeur de savoir quelles questions il veut poser ou non ;
  il n’y a pour cette volonté ni restrictions ni limites. Assurément, l’examen
  est principalement dirigé par des considérations politiques et il se rapporte
  en première ligne à la façon dont le citoyen remplit ses devoirs envers
  l’État[64]. Mais, en
  partant de cette considération justifiée en elle-même, que le bien publie
  profite autant de la bonne administration domestique qu’il est atteint par la
  mauvaise, on a fait rentrer dans le champ de la critique du censeur toute la
  vie privée suivie jusque dans ses détails les plus intimes[65]. Il n’y a qu’à
  l’encontre des femmes qu’elle ne soit jamais entrée en exercice. Les motifs de
  nota n’auraient pas manqué. Une preuve
  suffisante en est fournie par les amendes édiliciennes et encore plus
  clairement par les procès prétoriens de moribus
  entre époux, modelés sur notre procédure[66]. Mais le but
  auquel tend cette procédure disparaît, ainsi que nous verrons, par rapport
  aux femmes.

  L’énumération des applications multiples de cette procédure
  ne peut avoir que la valeur d’une réunion d’exemples et n’a pas, au sens
  propre, de portée juridique. Mais cependant l’appréciation morale de cette
  institution remarquable dépend des usages qui ont régi son fonctionnement
  pratique et ces usages ne peuvent être connus, jusqu’à un certain point, qu’à
  l’aide des exemples qui nous ont été conservés[67]. Les motifs de
  blâme peuvent se ramener aux chefs qui suivent :

  a. Mauvaise attitude du soldat
  devant l’ennemi[68],
  insubordination du soldat en face de ses officiers[69].

  b.
  Accomplissement incomplet des devoirs militaires, en particulier défaut de
  comparution au recrutement[70], mais aussi
  prolongation illicite de permission ou prise illicite de son congé[71].

  c.
  Négligence des agents subalternes de l’État dans l’accomplissement de leurs
  devoirs[72].

  d.
  Abus de l’imperium, que le magistrat
  se rende coupable de faute par rapport aux signes célestes[73], ou qu’il
  rassemble le sénat d’une manière inconstitutionnelle[74], ou qu’il
  méconnaisse l’intercession d’un collègue[75], ou qu’il
  abandonne avant le temps le poste qui lui a été confié[76], ou qu’il exerce
  arbitrairement le pouvoir de vie et de mort qui lui est conféré[77], ou qu’il se
  laisse corrompre ou extorque illégalement des fonds[78], ou qu’il exerce
  son droit d’agir avec le peuple pour proposer des lois nuisibles[79] ou pour soulever
  des accusations injustes[80].

  e.
  Abus des fonctions de juré, en particulier corruption[81].

  f.
  Abus du droit de vote[82].

  g.
  Usurpation des insignes des rangs[83].

  h.
  Conduite irrespectueuse en face des magistrats et spécialement des censeurs[84].

  i.
  Condamnation criminelle[85], mais pourtant
  sans doute seulement quand elle se fondait sur un acte déshonorant[86].

  k.
  Faux témoignage[87]
  et faux serment quelconque[88].

  l.
  Vol et autres délits privés infamants[89].

  m.
  Apparition en publie comme acteur[90].

  n.
  Engagement de ses services pour combattre les bêtes ou comme gladiateur[91].

  o.
  Improbité et manque de foi dans les relations privées[92].

  p.
  Tentative de suicide[93].

  q.
  Négligence des sanctuaires et des tombeaux de famille[94].

  r.
  Négligence dans l’accomplissement des devoirs de piété envers les proches[95].

  s.
  Exercice abusif de la puissance domestique, soit par excès de rigueur, soit
  par excès d’indulgence, envers les esclaves et avant tout envers la femme et
  les enfants, éducation défectueuse des enfants[96].

  t.
  Mariage inconvenant[97].

  u.
  Abus du droit de divorce[98].

  v.
  Mauvaise administration[99] et dissipation
  des biens fonds ou de la fortune en général[100].

  w.
  Luxe déréglé, ainsi, par exemple, gros loyer[101], vaisselle d’argent[102], mets
  recherchés[103],
  parfums exotiques[104] et vie de
  désordre[105].

  Ce n’est qu’avec prudence qu’on peut conclure de ces
  exemples isolés à une coutume établie ; car l’arbitraire individuel avait là
  le champ le plus libre et notre tradition anecdotique nous a peut-être
  conservé plus de témoignages pour les exceptions que pour les règles.
  Pourtant, on voit apparaître clairement dans ces dispositions la pensée
  dominante qui était de constater[106] l’honorabilité
  civique ou plutôt, puisque c’est elle qui est présumée, de constater son
  terme contraire, l’ignominia[107] résultant du probrum[108]. Le censeur procède
  à cette constatation à deux points de vue, à celui de la participation aux
  comices et surtout à celui du service militaire, et c’est parce que les
  femmes sont étrangères aux deux choses qu’il n’y a pas pour elles de
  procédure de notation. L’infamie du droit civil, c’est-à-dire le refus par le
  préteur du droit de représentation judiciaire, et l’infamie censorienne ont
  le même principe. Elles diffèrent seulement en ce que la définition de
  l’honorabilité civique a été fixée diversement par l’usage et par la loi au
  regard des différentes autorités[109]. On peut
  ajouter, comme troisième institution du même genre, l’infamie consulaire,
  c’est-à-dire la conception de l’indignité appliquée par les consuls et les
  magistrats présidents d’élections à ceux auxquels ils refusent l’éligibilité[110]. Les Romains
  n’ont pas eu connaissance d’une privation des droits attachés à l’honneur
  prononcée par une décision judiciaire et s’appliquant partout, ils n’ont même
  pas essayé de donner une expression générale à l’idée de l’honorabilité
  civique ; le même fait pouvait, selon qu’il s’agissait de représentation en
  justice, d’électorat ou d’éligibilité, être traité différemment par des
  autorités diverses : il n’y aura là, pour tout esprit pénétrant, qu’une
  nouvelle occasion d’admirer et de révérer l’intelligence géniale avec
  laquelle le sens juridique et politique des Romains savait se restreindre à
  ce qui était nécessaire et possible. Dans beaucoup de cas, il ne peut y avoir
  de doute sur l’indignité ; celui qui, par exemple, était convaincu d’avoir
  commis un vol ou en faisait l’aveu, celui qui embrassait la profession de
  comédien était également regardé par le préteur, par le consul et par le
  censeur, comme n’ayant pas la pleine possession de son honneur civique. Mais
  tous les cas ne sont pas identiques. C’est une tout autre chose de refuser à
  un affranchi le droit de suffrage ou de l’exclure de la procurature ; il
  était impossible d’enlever le droit de vote aux gens de métier qu’on
  n’admettait pas à la brigue des magistratures. L’idée aussi indispensable que
  périlleuse d’indignité politique ne serait devenue que plus sujette à
  critique si on l’avait soumise à un règlement et à une détermination contre
  nature. Les Romains s’en sont servi dans la plus large mesure ; mais ils ne
  l’ont jamais fait sans prendre en considération l’hypothèse concrète.

  En la forme, la critique, si les Censeurs ne la bornent
  pas, comme ils le peuvent, à une admonestation[111], trouve son
  expression dans une marque (nota) que le censeur adjoint (subscribit)
  au nom dont il s’agit dans la liste des citoyens ou, le cas échéant, dans
  celle des chevaliers ou du sénat[112]. Mais il ne
  suffit pas de signaler l’infamie en général : le censeur doit en même temps
  spécifier le fait ou les faits à raison desquels il nie l’honorabilité de
  l’individu ; ce qui apparaît d’autant plus clairement comme une limitation de
  l’arbitraire du censeur que l’usage des considérants est étranger à la
  procédure judiciaire romaine. Il était en outre à la fois habituel et
  équitable de ne statuer qu’après un débat contradictoire (causa cognita),
  par conséquent de donner à la personne la faculté de se défendre[113]. Cette règle
  était d’autant plus indispensable que, si l’enquête sur les moeurs se
  rattachait en principe à la comparution de l’intéressé au recensement, elle
  ne l’avait aucunement pour condition légale. Celui qui était en puissance
  n’avait pas besoin de se présenter au cens et était néanmoins certainement
  soumis au blâme du censeur. Il serait aussi peu concevable que ce contrôle
  eut disparu pour ceux qui, avec ou sans excuse, omettaient de se présenter au
  cens ou pour les faits critiquables qui venaient à la connaissance des
  censeurs après coup, quoique avant la clôture générale du cens. La procédure
  contradictoire suivie devant les censeurs a probablement été modelée sur la
  procédure de première instance de la justice populaire. Elle comprend : la
  citation de l’intéressé[114], l’accusation,
  formulée, au moins en général, non pas par le censeur, mais par un tiers[115], la défense[116], pour laquelle
  on se fait assister d’un conseil[117], et enfin le jugement[118], et on l’appelle
  positivement du nom de judicium de moribus[119]. Pourtant le
  verdict de blâme des censeurs n’est pas, au sens légal, un judicium[120]. La procédure
  qu’on y suivait, quelque étroitement qu’elle se rapprochât en la forme de la
  procédure judiciaire, n’était pas comme elle fondée sur une loi : elle
  dépendait, comme toute l’institution de la censure, de l’arbitraire des
  magistrats. Aussi les formalités en ont-elles été fréquemment, tout au moins
  dans les derniers temps de la République, sinon complètement mises de côté,
  du moins traitées avec la plus extrême légèreté[121]. C’est en
  considération de ce régime qu’une loi du tribun P. Clodius, rendue en 696,
  décida que toute notation devrait être délibérée par les deux censeurs en
  même temps et selon les formes de la procédure d’accusation[122]. C’était
  l’interdiction légale d’actes que les meilleurs magistrats avaient déjà
  jusqu’alors évités, de l’exercice de cette juridiction fait séparément et,
  pouvait-il arriver, d’une manière divergente, et aussi de son exercice sans
  examen suffisant des faits. Mais en même temps le censeur était dépouillé de
  son initiative décisive ; son intervention était subordonnée à la condition
  qu’il se trouva quelqu’un de disposé à former l’accusation devant lui. Au
  reste, la loi de Clodius n’a pas eu de durée ; elle fut abrogée dès l’an 702
  par une loi consulaire de Metellus Scipio.

  Nous avons déjà remarqué que, pour produire effet, la nota doit être prononcée expressément par les
  deux censeurs. En revanche, les voies de droit ouvertes contre le judicium, en particulier la provocation, ne le
  sont pas contre le verdict des censeurs[123], puisqu’il n’a
  pas l’autorité de la chose jugée. Il est valable, comme toutes les autres
  dispositions des censeurs, seulement jusqu’à l’expiration du lustre[124]. Il est même,
  comme toutes les décisions des censeurs, soumis par excellence à la
  rescission des magistrats suivants ; car, tandis que les successeurs des
  autres magistrats ont bien le droit de retirer les dispositions prises par
  leurs prédécesseurs, mais n’y sont pas obligés, les censeurs suivants
  doivent, dans la révision des listes, nécessairement reproduire expressément
  les dispositions de leurs prédécesseurs pour qu’elles subsistent. La
  mutabilité se manifeste donc forcément ici avec plus de vigueur. Cependant
  les dispositions qui passent de magistrats à magistrats n’ont pas fait défaut
  parmi celles des censeurs ; celui qui était noté comme ayant été convaincu
  judiciairement d’un crime de droit commun ou en ayant fait l’aveu, restait,
  durant toute sa vie, sur la liste des infâmes[125].

  3. Détermination de
  la fortune imposable par une déclaration (dedicare, deferre)
  du contribuable[126] reçue (accipere)[127] et enregistrée (referre)[128] par le
  magistrat. Cette détermination comprend même celle du fait qu’il n’y a pas de
  fortune imposable ; alors, à la vérité, il ne peut y avoir de recensement des
  biens et le comparant ne déclare que sa personne (capite census). — La détermination de la
  fortune imposable se décompose en deux actes : la déclaration de l’objet
  imposable et l’évaluation en argent (æstimare) du bien déclaré.

  I. — Dans la
  déclaration des biens imposables, il faut, pour la classification, que nous aurons
  plus tard à étudier, distinguer celle des propriétés foncières romaines avec
  leurs accessoires, et celle des autres biens sujets à l’impôt.

  A. La déclaration
  de la propriété foncière comprend la preuve que le bien dont il s’agit est
  susceptible de propriété romaine et celle qu’il est la propriété du
  déclarant.

  a. L’ager privatus romain par opposition, d’une part, à
  l’ager publicus romain, également
  recensé d’ailleurs par les censeurs dans un autre but, et, d’autre part, au
  sol pérégrin[129],
  qui sont l’un et l’autre dépourvus de l’aptitude à faire l’objet d’une
  propriété privée romaine, acquiert ce caractère, tout comme la personne
  acquiert la qualité de citoyen corrélative, exclusivement par un acte de
  l’État, c’est-à-dire par une assignation ou par un acte juridiquement
  équivalent. La concession du droit de cité à une personne n’entraîne
  aucunement avec une nécessité légale pour les immeubles qu’elle possède
  l’aptitude à être la propriété d’un citoyen. Si la concession du droit de
  cité complet à des cités tout entières était en général accompagnée de
  l’incorporation de leur territoire dans l’ager
  privatus romain, il est probable que ce n’est guère arrivé pour
  les concessions individuelles, et quand le droit de cité sans suffrage est
  concédé à des cités, leur territoire n’est pas incorporé dans les terres
  romaines[130].
  Au point de vue du cens, on appelle le sol soumis à la propriété privée
  quirataire, comme seul susceptible du cens foncier romain, ager censui
  censendo[131].
  Ce qui le caractérise juridiquement, c’est la tribu, c’est-à-dire le fait
  d’appartenir à l’un des districts en lesquels est distribué l’ager privatus romain[132]. Les fonds de
  terre recensés dans le dernier cens ayant déjà la tribu ; il n’est pas besoin
  pour eux d’autre preuve. Mais il en faut une pour les fonds qui ne sont
  entrés parmi les terres quiritaires que depuis le dernier cens ; par exemple,
  en présence d’une vente de terres publiques survenue dans l’intervalle, le
  censeur doit en avoir été informé, ou l’acquéreur en avoir fait la
  justification devant lui. En pareil cas, il appartenait au censeur ou d’inscrire
  le nouvel ager privatus dans l’un des
  districts existants[133] ou, s’il avait
  une étendue importante, de créer de nouveaux districts pour lui[134], second procédé
  auquel, d’ailleurs, on n’a plus recouru depuis l’an 514. Dans des cas
  importants, le district auquel était attribué l’ager
  privatus nouveau, a été déterminé, au moins à l’époque récente,
  par une loi, et les censeurs n’ont eu qu’à la mettre à exécution. Quand il
  n’y avait pas de loi pareille, ils ont dû inscrire dans la tribu qu’ils
  voulaient l’ager privatus qui n’avait
  pas encore de tribu[135].

  b. Le fonds
  dont il s’agit doit être la propriété du déclarant, qu’il soit possédé par un
  citoyen romain ou par un Latin en vertu du commercium[136]. Le droit
  romain ne connaît pas de mode de constatation officielle de la propriété
  opposable à tous et cette constatation peut d’autant moins émaner des
  censeurs que la sentence du censeur, même quand elle est rendue entre deux
  parties en litige, n’a pas le caractère d’un jugement et n’empêche pas la
  partie perdante de pouvoir soumettre légalement la contestation au préteur.
  D’un autre côté, les censeurs ne peuvent pas, surtout à l’époque ancienne,
  s’être contentés dans toutes les circonstances de la déclaration de
  l’intéressé, bien qu’elle soit faite sous la foi du serment. Il pouvait
  arriver que deux parties prétendissent à la propriété du même fond et que le
  règlement de leur contestation fut indispensable pour l’établissement de
  l’impôt. En outre, des droits si importants dépendaient, à côté de
  l’obligation à l’impôt, de la propriété foncière que les censeurs doivent
  avoir eu à leur disposition un moyen pour constater sommairement la
  propriété. La tradition ne nous apprend rien à ce sujet. On peut avec grande
  vraisemblance rattacher à cela l’institution de la mancipation. Les censeurs
  exigeaient correctement des propriétaires fonciers qui prétendaient être
  devenus propriétaires depuis le dernier cens, outre la déclaration qu’ils
  étaient propriétaires, la constatation de leur titre d’acquisition, soit en
  particulier de l’acheteur la preuve de la translation de la chose faite de la
  manière accoutumée en présence de cinq témoins, c’est-à-dire de la
  mancipation. Il y avait là, sans préjudice des droits des tiers, une garantie
  des allégations du déclarant suffisante jusqu’à nouvel ordre pour la
  réglementation du régime fiscal, électoral et militaire[137].

  Déclaration des Si l’on se reporte à l’époque où la gentilité
  et la jouissance du sol qui y était liée appartenaient à l’essence du droit
  de cité et où celui qui n’était pas citoyen n’était pas libre et par suite
  était exempt d’impôt, ce régime avait pour corrélatif une forme de
  recensement qui se restreignait à la déclaration des biens considérés comme
  l’élément essentiel de l’agriculture. On considérait comme tels les esclaves
  et les bêtes de somme et de trait. Quand la propriété privée du sol se fut
  introduite, ces objets restèrent, comme étant ses accessoires, soumis au cens
  des propriétaires fonciers, et ce système trouva son expression dans le fait
  qu’il n’y eut qu’eux, à côté des immeubles, auxquels s’étendit la
  constatation de la propriété par mancipation[138].

  B. Depuis qu’il y
  eut une liberté garantie par l’État, les hommes libres ainsi protégés durent
  vite être associés aux charges publiques et ils l’ont sûrement été plus vite
  aux charges économiques qu’aux charges militaires. Ainsi fut mis à côté du tribulis l’ærarius[139], à côté du
  membre de la cité propriétaire et obligé au service militaire, le membre de
  la cité non propriétaire et obligé à l’impôt exclusivement[140], car le premier
  y est aussi soumis. L’imposition des deux classes de personnes doit à
  l’origine avoir été organisée d’une manière différente en ce que la matière
  imposée était pour les uns la propriété foncière et pour les autres la
  fortune en général[141]. Mais la forme
  de son établissement a, semble-t-il, été dès le principe la même. La fortune,
  qu’elle consiste ou non en immeubles, est évaluée en argent et c’est d’après
  cette base que se lève la contribution. Nous ne savons dans quel rapport
  matériel se trouvent l’impôt des citoyens soumis en outre au service
  militaire (onéreux même sous le rapport
  pécuniaire) et celui des individus qui sont exclusivement
  contribuables. Réclamait-on de l’ærarius
  une fraction plus élevée ? La restitution éventuelle de l’impôt était-elle
  écartée pour lui ? Était-il même soumis à un impôt permanent, tandis que leur
  contribution n’était réclamée aux autres qu’en cas de besoin ? Ce sont là des
  possibilités, peut-être des probabilités ; mais nous n’en possédons aucune
  preuve.

  La distinction des tribules
  et des ærarii disparaît avec l’incorporation
  des seconds dans les tribus urbaines opérée vers le milieu du Ve siècle et
  avec l’extension du service militaire aux citoyens non propriétaires qui s’y
  lie. A l’époque la plus ancienne on doit avoir, laissé de côté dans le
  recensement ce que les propriétaires fonciers possédaient en dehors de la
  terre et de ses accessoires. Mais au moins depuis l’entrée dans les tribus
  des citoyens non propriétaires, le tributum
  s’est nécessairement transformé en un impôt général sur la fortune. A
  l’époque postérieure nous trouvons les objets les plus divers signalés comme
  soumis à l’impôt[142] et l’impôt
  appliqué sans distinction à toute la fortune[143], en entendant
  d’ailleurs par là seulement l’ensemble des meubles et des immeubles sans y
  comprendre la possession ni les créances[144]. Nous ne pouvons
  décider jusqu’à quel point cette extension de l’impôt est venue de
  l’arbitraire des censeurs ou de lois positives qu’ils n’auraient fait
  qu’exécuter.

  Quant aux cités de demi-citoyens qui se rencontrent depuis
  le commencement du Ve siècle, les membrés de celles de la moins bonne
  condition, — les mieux traitées avaient un recensement local et n’étaient pas
  directement soumises aux censeurs romains — les Cærites,
  comme on les appelle[145], supportaient
  l’impôt dans la catégorie des ærarii ;
  car eux aussi étaient en dehors des tribus et devaient déclarer leur fortune,
  y compris leurs propriétés foncières non quirataires, au cens romain. Après
  que les citoyens complets qui n’avaient pas de biens fonds furent passés dans
  les tribus urbaines, les Cærites et
  leurs semblables, dont il est traité dans le chapitre des cités de
  demi-citoyens (VI, 2), constituèrent
  seuls cette classe inférieure de citoyens jusqu’à ce qu’ensuite, probablement
  dès avant la guerre sociale, ils ne fussent transformés en citoyens romains
  complets et que la catégorie des citoyens restés en dehors des tribus ne
  disparût par là.

  II. — Les objets
  ainsi déterminés comme sujets à l’impôt avaient besoin d’être évalués. C’est
  même un besoin qui a existé dès le principe et de tout temps. Car le tribulum romain, qui s’est d’abord appliqué aux
  esclaves et au bétail, puis a été étendu de très bonne heure aux immeubles,
  puis l’a été ensuite à la fortune tout entière, a donc toujours porté sur des
  objets disparates. La contribution a aussi été dès l’origine, semble-t-il,
  fixée en fractions proportionnelles de la valeur du capital. L’évaluation
  était faite en première ligne par le déclarant lui-même[146], duquel les juratores placés aux côtes du censeur
  pouvaient, semble-t-il, encore exiger un serment spécial de sincérité. Nous
  ne connaissons pas les principes suivis pour l’estimation. Il est difficile
  que le propriétaire ait pu, à l’époque ancienne, faire déduction de ses
  dettes ; car l’ancien droit privé romain ne connaît pas de prêts
  hypothécaires[147] et la déduction
  de simples dettes chirographaires serait contraire à la nature d’un impôt
  réel. Il peut plutôt en avoir été ainsi à l’époque moderne où le tributum était devenu un véritable impôt sur la
  fortune[148],
  bien que l’on ait, avons-nous remarqué, malaisément compris les créances dans
  l’actif.

  Cette estimation faite par le recensé lui-même n’était d’ailleurs
  pas soumise seulement au contrôle des censeurs[149], qui pouvaient
  éventuellement en élever ou même en modérer[150] le montant :
  les censeurs avaient, en outre, le droit, soit en vertu de motifs personnels,
  par exemple, à raison de l’indignité de la personne[151] ou de son état
  de célibat[152],
  soit en vertu de motifs matériels, à raison du caractère condamnable de la possession
  de l’objet évalué[153], de multiplier
  à leur gré le montant de la somme évaluée. Il se peut même qu’une pareille
  multiplication ait constitué la règle pour tous les déclarants de la seconde
  catégorie. Cependant nous n’avons à ce point de vue aucune base solide de
  raisonnement ; car l’unique perception du tribut, qui nous soit connue d’une
  manière précise, celle de 711, est, à raison de l’intervention du pouvoir
  triumviral, peu propre à donner une image de la procédure ordinaire[154].

  4. Chaque homme
  devait justifier devant le censeur de la possession des armes offensives et
  défensives qu’on pouvait exiger qu’il porta d’après le taux de son cens. La
  preuve en est qu’il devait se présenter au cens avec ses armes[155], et nous
  verrons aussi plus loin, que le peuple défilait en armes au moment où le cens
  était clos par le lustre. La constitution de l’armée, qui résultait du
  recensement selon l’ancien système, aurait été impraticable sans contrôle
  officiel de la possession des armes indispensables. Cependant l’examen des
  armes a dû, de bonne heure, disparaître en pratique ; car il ne figure jamais
  dans les descriptions qui nous ont été conservées du cens effectif.

  Selon l’organisation militaire romaine primitive, le
  peuple a nécessairement été considéré comme étant, tel qu’il sortait de la
  disposition du censeur, apte au combat. Mais la centurie censorienne a de
  bonne heure cessé, dans l’infanterie, de fonctionner militairement, et le
  rôle des censeurs se borne à établir en général l’aptitude politique à porter
  les armes, tandis que l’appréciation de l’aptitude de fait au service, qui
  accompagnait indubitablement toujours l’enrôlement, y a été restreinte. Aux
  temps historiques, non seulement il n’y a pas de vestige que les censeurs se
  soient préoccupés de l’aptitude corporelle des hommes ; mais un pareil examen
  est exclu par l’observation que l’appel ne s’adresse pas aux citoyens en
  général, mais aux citoyens ayant une fortune propre indépendante, qu’en
  conséquence il ne s’étendait pas aux fils de famille qui, à l’époque
  ancienne, constituaient sans nul doute la majorité des hommes soumis au
  service[156].

  Cependant il n’en est ainsi que pour l’infanterie et non
  pour la cavalerie. La cavalerie est toujours restée permanente, et si la
  convocation du peuple par les censeurs précède la revue des fantassins, le
  cens des cavaliers (equitum census)[157] en est en même
  temps la revue. Assurément il ne constitue pas, au sens rigoureux, un acte
  militaire : les censeurs n’ont pas le commandement qu’il faudrait pour cela,
  les cavaliers n’y figurent pas en véritable troupe, divisés par décuries, — cet
  acte est lui-même une partie du cens. Mais pourtant l’equitum census diffère au moins autant du census populi que de la revue proprement dite
  de l’armée par le général. Il n’a pas lieu, comme le recensement des
  citoyens, au champ de Mars, mais au Forum[158]. Tandis que les
  citoyens sui juris figuraient seuls au
  premier, les fils de famille ne peuvent avoir été absents de celui-ci[159]. Tandis que là
  le censeur ne possédait pas le droit de coercition contre les défaillants[160], ils sont ici
  frappés d’une amende par le censeur[161]. Les cavaliers
  défilent tous personnellement devant les censeurs, tenant leur cheval par la
  bride, et distribués d’après les tribus qui sont toujours prises pour bases
  du cens, et ils sont individuellement appelés dans l’ordre de la liste à se présenter
  à l’inspection devant le tribunal[162]. Si l’homme et
  le cheval étaient en bon état, le cavalier était invité à emmener son cheval (equum traducere)[163], une bonne
  tenue spéciale pouvant motiver à son profit des louanges et des récompenses
  militaires[164].
  Une amende pouvait aussi lui filtre infligée par les censeurs pour mauvaise
  tenue[165],
  en particulier l’æs hordearium pouvait
  lui être retiré pour négligence de son cheval (impolitia)[166]. Le cavalier
  qui désirait rendre son cheval après l’accomplissement du nombre légal des
  années de service ou à qui il fallait le rendre à raison de l’incompatibilité
  établie à l’époque récente entre le siège sénatorial et le cheval équestre, était,
  sur ses justifications, délié du service par les censeurs[167]. Leur cheval
  était retiré avec indication du motif aux cavaliers impropres au service (equum adimere),
  ou plus exactement, on les invitait à le vendre[168]. Cette
  radiation de la liste des cavaliers était, comme la missio postérieure, tantôt inoffensive pour l
  honneur et tantôt honteuse : inoffensive, si le cavalier paraissait
  physiquement impropre au service[169] ; honteuse,
  s’il était frappé de la notation que nous avons étudiée plus haut. Les
  brèches ouvertes par la mort ou le retrait du cheval étaient remplies par les
  censeurs, qui accordaient les chevaux publics vacants à des personnes
  convenables (equum
  publicum adsignare), ainsi que nous l’expliquerons dans le
  chapitre des Chevaliers (VI, 2). Il
  n’est pas vraisemblable que les censeurs aient dressé un tableau spécial des
  personnes aptes à recevoir le cheval équestre ; car il n en est question
  nulle part et tous les éléments nécessaires pour son attribution pouvaient
  être trouvés dans la liste générale des citoyens. Si les citoyens romains
  propres au service équestre ont fait, dans un cas spécial, l’objet d’un
  calcul à part dans le relevé du chiffre total des hommes d’Italie propres au
  service, cela prouve qu’un pareil compte spécial était possible, cela ne
  prouve pas que les censeurs l’aient fait ordinairement.

  Les mesures prises par Sulla pour rendre le complément de
  la liste des chevaliers possible sans assignation du cheval équestre par les
  censeurs et la transformation réalisée par Auguste dans le cens des
  chevaliers[170]
  seront étudiées dans le chapitre des Chevaliers (VI,
  2), la chevalerie étant devenue depuis Sulla indépendante de la censure.

   

  
 







 



















[1]
L’expression technique, census populi,
est employée, par exemple, par la loi Julia municipalis,
lignes 142 et ss. à plusieurs reprises, par Auguste, Mon. Ancyr. 2,2 (d’où
Suétone, Aug. 27), Tite-Live, 4, 23, 7. 43, 15, 7.








[2]
C’est là qu’ont lieu leur entrée en fonctions et la lustration, Tite-Live, 1,
44, 1 : Edixit, ut omnes cives Romani equites
peditesque ira suis quisque centuriis in campo Martio prima luce adessent.
De là l’armée est conduite in urbem
(Varron, 6, 93). Il n’est pas besoin d’autre preuve.








[3]
Tite-Live, 4, 22, sur l’an 319. Varron, De r. r. 3, 2, 4. Cf. Becker, Topogr.
p. 624.








[4]
Cicéron, Pro Mil. 27, 73 (cf. De har. resp. 27, 57 ; Parad.
4, 2, 31) reproche à P. Clodius qu’ædem Nympharum
incendit, ut memoriam publicam recensionis tabulis publicis impressam
extinqueret. L’incident ne nous est pas autrement connu ; mais il ne
peut se rattacher qu’au cens de 699-700 cité tout de suite auparavant. L’ædes Nympharum, dont l’emplacement était jusqu’à
présent inconnu, est, sans aucun doute, le temple des nymphes in campo récemment retrouvé (calendrier des
arvales, 23 août : Eph. ep. I, 35). Les papiers officiels des censeurs
étant déposés à l’Ærarium à la fin de leur censure, le temple des nymphes ne
peut avoir servi é la conservation des papiers des censeurs que durant leur
censure. Les censeurs de 699 n’étant pas arrivés au lustre, il n’y eut pas non
plus de remise de leurs actes.








[5]
Varron, 6, 8. Denys, 19, 16 [18, 19]. Cicéron, Pro Cluent. 48, 134. Cf.
tome I, où est traité le point de savoir si les auspices et le templum étaient nécessaires même pour une contio.








[6]
Tite-Live, 43, 16, 13. La situation de l’édifice, non loin du Forum, est
déterminée par Cicéron, Ad Att. 4, 16, 14. L’opinion de Jordan, Forma
urbis, p. 30 et ss., selon laquelle il se serait trouvé sur le champ de
Mars au-dessous du Capitole et le temple des Nymphes aurait plus tard remplacé
cet Atrium comme archives des censeurs, ne me semble pas croyable ; car les
fonctions des censeurs exigent une dualité d’archives intérimaires (il ne peut
même là s’agir d’autre chose). Les pièces nécessaires pour les locations
importantes ne pouvaient se trouver dans un temple du champ de Mars alors que
les locations elles-mêmes avaient lieu au Forum. [Cf. aujourd’hui sur
l’emplacement de l’atrium Libertatis,
Th. Mommsen, Hermes, 1888, p. 131-133.]








[7]
Les censeurs desquels Tite-Live parle dans le premier texte, note 6, viennent
précisément de s’occuper du cens des cavaliers, lorsqu’ils ferment les
archives. Cet acte avait lieu au Forum et exigeait par conséquent des archives
situées à proximité.








[8]
Les censoriæ tabulæ ou censorii libri (Aulu-Gelle, 2, 10) qui sont aussi
souvent nommés du nom général de tabulæ publicæ
(ainsi dans la loi municipale de César ; Cicéron, Pro Mil. 27, 73, etc.
; tabellæ publicæ dans Tite-Live, 43,
16, 13, est sans doute une faute de copiste), sont principalement les papiers
officiels proprement dits, les listes (tabulæ
juniorum) et les tableaux relatifs à la fortune publique, avec les
marchés qui s’y rapportent. Mais on y comprend aussi les modèles qui ont été
mis en pratique dans les censures précédentes. C’est ainsi que Scipion fait
modifier dans le sens qu’il désire, le formulaire du serment in publicis tabulis (Val. Max. 4, 1, 10), que
Varron, 6, 86, rapporte le formulaire de l’ouverture du cens d’après les censoriæ tabulæ et que Cicéron invoque, d’après
elles, Orat. 46, 156, les mots de la discriptio
classium quam fecit Serv. Tullius cités par Festus, p. 249. Cf. VI,
1.








[9]
La censure est, selon Tite-Live, 4, 8, constituée comme une magistrature cui scribarum ministerium custodiæque (les scribæ étant donc, si la leçon est exacte, à la
fois écrivains et custodes tabularum) et tabularum cura... subjiceretur.








[10]
Tite-Live, 29, 37. La loi Julia municipalis
exprime la même chose en prescrivant, lignes 155 et ss. de conserver les actes
des cens municipaux, ubei ceteræ tabulæ publicæ
erunt, in quibus census populi perscriptus erit. Cf. le chapitre de
la questure.








[11]
Denys, 1, 74. Il invoque le cens de 361-362. Cf. 4, 22 et Handb. 7, 245
= tr. fr. 14, 289. Nous ne savons dans quelle relation étaient cette
conservation privée et la conservation publique. Les listes et les contrats ne
peuvent pas ne pas avoir été remis au trésor. Les censeurs peuvent en avoir
conservé des copies et les notes préparatoires.








[12]
L’ordre de citation adressé par le censeur au præco
porte chez Varron, 6, 86 : Omnes Quirites pedites
armatos, privatosque curatores omnium tribuum, si quis pro se sive pro altero
rationem dari volet, vocato in licium huc ad me. Buccheler, Populi
Iguvini lustratio, Festprogramm de Bonn, 1876, p. 17, a rappelé avec raison
que dans ce texte privatos n’est pas opposé à armatos,
mais doit être rapporté à curatores, en
sorte que ces derniers paraissent avoir été spécialement convoqués. Mais
Varron, 6, 91. 92, est sans doute étranger à ceci et emprunté à la procédure
accusatoire des magistrats dans laquelle le magistratus
et le privatos sont opposés l’un à l’autre
comme l’accusateur et l’accusé. — Sur les curateurs eux-mêmes, cf. VI, 1.








[13]
Des tabulæ censoriæ (Varron, 6, 87) : Ubi prætores tribunique plebei quique in consilium vocati
sunt venerunt.








[14]
Tite-Live, 39, 44, 2 : Ornamenta et vestem
muliebrem et vehicula, quæ pluris quam XV milium æris essent, [decies pluris]
in censum referre juratores jussi, où les manuscrits vacillent entre
juratores et viatores,
mais où les textes de Plaute, Trin. 878 : Census
quom [sum], juratori recte rationem dedi et Pænul. prol. 56 :
Argumentum hoc hie censebitur... vos
juratores estis, quæso operam date, tranchent la question en faveur de la
première leçon. Il serait contraire à toutes les analogies d’entendre jurator d’un juratus
(dans Sénèque, Lud. 1, il faut sans doute lire ab historico jurato res exegit) ; ce terme ne
peut désigner que celui qui reçoit un serment ; les auxiliaires qu’avaient les
censeurs pour le recensement peuvent avoir eu le droit d’exiger des déclarants
qu’ils répètent leurs déclarations sous la foi du serment et avoir tiré leur
nom de là. — L’envoi fait dans les provinces par les censeurs rapporté note 34,
implique aussi que les censeurs avaient des auxiliaires nombreux et considérés.








[15]
Omnes Quirites ; omnes cives Romani.








[16]
Loi Julia municipalis, ligne 145 et ss.
(cf. Val. Max. 9, 7,2). Cicéron, De leg. 3, 3, 7. Denys, 4, 15. La
preuve que la déclaration comprenait les femmes résulte des anecdotes connues
rappelées note 53. De ce que Denys dit ailleurs, 9, 36, tout ce qu’on peut en
conclure, c’est qu’on ne faisait figurer dans le total que les fils pubères en
puissance, il n’en résulte certainement pas que les impubères, les filles et
les femmes ne fussent pas déclarés au cens.








[17]
La preuve en est dans le recensement des ærarii
et des capite censi dont il sera
question plus loin, dans les tabulæ Cæritum
et dans l’affranchissement par le cens.








[18]
J’ai démontré, Rœm. Forsch. 2, 399, à l’aide des données relatives au
cens de 529, que les chiffres totaux des citoyens tels qu’ils résultaient du
cens ne comprenaient pas avant la guerre d’Hannibal la cité de demi-citoyens
indépendante de Capoue.








[19]
V. tome VI, 2. Il était jusqu’à un certain point nécessaire que les listes du
cens fussent uniformes ; il ne l’était pas qu’elles fussent envoyées au
chef-lieu. Quand les états des hommes propres à porter les armes sont réclamés
comme, par exemple, en 529, en présence de la menace de l’invasion gauloise
(Polybe, 2, 23, 9), il s’agit visiblement de mesures extraordinaires qui ne
peuvent en droit se justifier que comme une demande de bons offices dus entre
alliés. Cf. note 18.








[20]
Les douze colonies latines, qui en 545 avaient refusé de fournir de plus amples
services d’après la formula des alliés, furent en 550 soumises par un
sénatus-consulte à celle de Rome (Tite-Live, 29, 15). Ce fut exécuté sur le
champ (Tite-Live, 29, 17, 7).








[21]
Note 20 : Quod numquam antea factum erat.








[22]
Lorsque les censeurs de 585 voulurent faire retourner à leur corps les soldats
de l’armée de Macédoine qui se trouvaient en permission en Italie, ils
convoquèrent bien les autres à Rome, mais qui in
patris aut avi potestate essent, eorum nomina ad se ederentur
(Tite-Live, 43, 14) — ils n’avaient donc pas le droit de les contraindre à
comparaître personnellement devant eux. La preuve que les indications du cens comprenaient
les enfants résulte, d’autre part, de Denys, 5, 75 et de Festus, Ep. p.
66. Lorsque Scipion, dans Aulu-Gelle, 5, 19, 16, blâme à côté d’autres actes
abusifs des censeurs provenant d’une pratique relâchée, in alia tribu patrem, in alia filium suffragium ferre,
il s’agit sans doute de l’attribution au fils d’une tribu personnelle
différente de celle du père. — L’attribution faite dans Tite-Live, 39, 3, 5.
41, 9, 9, aux villes latines des individus qui avaient été recensés, ou dont
les ascendants, l’avaient été dans ces villes depuis une année déterminée,
pourrait concorder avec la déclaration personnelle des personnes en puissance.








[23]
A l’époque où le système du cens s’est arrêté, la femme mariée était sûrement
toujours in manu et par conséquent n’avait
pas plus d’indépendance patrimoniale que la filia
familias. Depuis l’introduction du mariage sans manus, il a bien fallu que les femmes mariées
fussent elles-mêmes inscrites au cens à titre indépendant, probablement sur une
déclaration de leur fortune faite par leur mari.








[24]
Ce sont là les orbi des listes des
censeurs, les pupilli de la langue
juridique moderne. Tite-Live, 3, 3, 9 : Censa
ciuimn capita CIIII DCCXIIII dicuntur præter orbos orbasque. Le
même, Ep. 51. 59 : Censa sunt civium capita
CCCXVIII DCCCXXIIII præter pupillos pupillas (c’est ainsi qu’il faut
lire ; le manuscrit porte per********** pillas) et viduas. Le même, 24, 13, 13 : Pecuniæ pupiltares primo, deinde viduarum.
Cicéron, De rep. 2, 20, 36. Plutarque, Popl. 12. — C’est Camille
que l’on prétend avoir pour la première fois soumis au cens en 351 les
orphelins qui en avaient jusqu’alors été exempts (Plutarque, Popl. 12. Cam.
2).








[25]
Ce sont les orbæ de la langue juridique
la plus ancienne, c’est-à-dire les personnes du sexe féminin qui n’ont ni père
ni mère, sans distinction d’âge indifférente pour la question de puissance. La
femme mariée n’est pas, dans l’ancien droit, dépourvue de père, elle est en
face du mari filiæ loco. Festus, Ep.
p. 133 : Orba est quæ patrem aut folios quasi lumen
amisit rassemble l’ancienne définition de l’orba se rapportant à la femme sans père et la
nouvelle se rapportant à celle sans enfants. Le droit récent dit en pareil cas viduæ (cf. la glose de Labb. p. 194) ou décompose
l’idée en disant pupillæ et viduæ. — On les représente aussi comme ayant été
antérieurement exemptes (Plutarque, Popl. 12).








[26]
C’est là l’origine du privilège qu’ont plus tard en matière d’impôts les femmes
et les orphelins (VI, 1).








[27]
Scipion (note 22) critique encore absentes censeri
jubere, ut ad censum nemini necessus sit venire. Velleius, 2, 7, 7,
cite parmi les mesures préventives prises contre l’émigration d’Italie, qu’on a
rappelé les citoyens romains pour le cens.








[28]
L’absence du nom d’Archias dans le cens de 668 est, selon Cicéron, Pro Arch.
5, 11, justifiée par le fait, qu’il se trouvait alors en Asie dans la suite du
questeur Lucullus. Une disposition analogue se trouve dans la loi repetundarum, lignes 14. 17. 23. Au contraire,
celui qui était absent de Rome pour un service public, mais qui se trouvait en
Italie, n’était pas pour cela purement et simplement dispensé de se présenter
au cens. Seul celui qui était en campagne était naturellement toujours excusé :
à l’époque ancienne où l’armée comprenait une fraction du peuple bien plus considérable
que par la suite, toute guerre sérieuse a naturellement rendu le cens
impossible. Tite-Live, 6, 31, 2. Cf. note 22.








[29]
C’est de cette appréciation que dépend la décision, dit positivement Scipion
(note 27). Les textes invoqués montrent aussi que les décisions ont été très
diverses relativement à l’obligation de comparaître en personne, et notamment
en ce qui concerne les absents trans mare
pour leurs affaires privées, selon l’époque de la censure et selon la
personnalité des censeurs.








[30]
Ce sont là ceux qui pro altero rationem dari volent
de la formule de la note 12 ; il ne s’y agit certainement pas exclusivement ni
même principalement des tuteurs.








[31]
Cicéron, Ad Att. 1, 18 : Ne absens censeare,
curabo edicendum et proponendum locis omnibus : sub lustrum autem censeri
germani negotiatoris est. La dernière chose ne pouvait être dite
qu’à condition que les censeurs d’alors accueillissent jusqu’au lustre tous
ceux qui se présentaient pour réparer leur manquement.








[32]
Zonaras, 7, 19. Le consul peut prescrire l’arrestation et la vente de l’incensus. Quant à la peine de mort, la
provocation protège contre elle à l’époque de la République, parce que te ut au
moins le consul ne peut y donner lieu. On ne connaît pas sûrement la peine
portée par la loi osque de Bantia contre l’incensus
lui-même ; mais on sait que sa famelo = familia revient de plein droit (amiricatud = inmercato)
au peuple.








[33]
Les mots de Cicéron rapportés note 30, montrent qu’il était désavantageux
d’être recensé en son absence sans sa volonté (ce qu’il faut bien distinguer du
cas fréquent où on l’était ainsi volontairement, par le moyen d’un
procurateur). Huschke, Serv. Tull., p. 542, conjecture avec grande
vraisemblance qu’en pareil cas le censeur faisait inspecter et évaluer par ses
agents les immeubles de l’absent et que Cicéron espérait empêcher que cela
n’eut lieu en faisant apposer partout des affiches qui annonçaient sans doute
l’intention d’Atticus de se rendre au cens.








[34]
Tite-Live, 29, 37, 5. Les conséquences de cette mesure se révèlent dans une
élévation sensible du chiffre final.








[35]
On ne voit pas clairement dans nos sources si, pour le cens anormal de 665, les
nouveaux citoyens à inscrire sur les listes existantes ont été convoqués dans
ce but à Rome ou si leurs listes ont été envoyées des différents municipes aux
censeurs.








[36]
Cicéron, Pro Cluent. 94, 49, cite les tabulæ
publicæ censoriæ de Larinum.








[37]
Loi Julia municipalis, ligne 157. Il
s’accorde avec cela que, comme l’indique Cicéron, Ad Att., 1, 18, celui
qui ne fait pas sa déclaration soit recensé, partout où il a des biens, pour
ces biens.








[38]
Loi Julia municipale, ligne 142. Les censeurs doivent prendre réception
de ces livres dans les cinq jours de la déclaration, transporter leur contenu
dans les listes générales et les conserver avec les autres pièces relatives au
cens.








[39]
C. I. L. I, p. 471.








[40]
Pline, H. n. 7, 49, 162. 163 et Phlegon, éd. Mueller fr. 29. Les deux
auteurs puisent évidemment à la même source, Pline selon son témoignage exprès
dans les listes du dernier cens fait quatre ans auparavant, Phlegon, έξ αύτών
τών
άποτιμήσεων. L’un
et l’autre ne reproduisent que des renseignements relatifs à la 8° région de
l’Italie : et L. Terentius M. f. de
Bononia est cité nominativement par tous deux.








[41]
Les années de quinquennalité des divers municipes rassemblés sous C. I. L.
X, 5405, ne concordent pas ; les intervalles lustraux peuvent avoir été là
aussi irréguliers qu’à Rome.








[42]
Cela se manifeste, par exemple, dans Tite-Live, 29, 37, 8. La même chose est
ensuite faite par l’autre censeur. — En conséquence, tout census est au sens propre un recensus : recensio
se rencontre déjà comme désignant l’acte du recensement dans Cicéron (Pro
Mil. 27, 73) ; recensus et recensere chez Tite-Live, 38, 28, 2. 43, 16, 1.
44, 16, 8.








[43]
Denys, 4, 15. 5, 75. Scolies de Cicéron, Verr. act. 1, 8, 23.








[44]
Festus, Ep. p. 121.








[45]
Il n’y a pas de preuves ; mais le cens ne peut avoir commencé par cette
division. Les individus qui étaient renvoyés ries tribus parmi les ærarii peuvent avoir déjà été relevés à titre
accessoire et les deux listes avoir été à ce point de vue dressées l’une à côté
de l’autre.








[46]
On faisait d’abord l’appel des fantassins, puis celui des cavaliers, la preuve
en est fournie par la censure de 585, qui est aussi celle qui nous est décrite
avec le plus de détails et où le census populi
est relaté par Tite-Live, 43, 14, 5-10. c. 15, 7. 8 et le cens des chevaliers
43, 16, 12. 44, 16, 8. C’est pourquoi le premier appel, fait immédiatement
après l’entrée en charges, dont la formule a été conservée par Varron, 6, 86,
ne s’adresse lui-même qu’aux pedites ;
les cavaliers n`étaient pas appelés au champ de Mars. Cf. Polybe, 6, 20, 9. Le
texte de Tite-Live, 29, 37, 8, prouve trop, puisqu’il est précédé là non
seulement du census populi, mais du lustrum conditum, et l’invitation rhétorique de
Tite-Live, 40, 45, 7 ne prouve absolument rien. — La conjecture de Becker (1re
éd. de ce Manuel), selon laquelle la révision par le censeur de la liste des
cavaliers coïnciderait avec la transvectio
des chevaliers, qui a lieu le 15 juillet, est peu vraisemblable, la transvectio étant notoirement une fête qui
revient tous les ans. Auguste a à la vérité combiné les deux institutions (VI,
2). La supposition que les censeurs entrés en charge en avril auraient déjà pu
dresser la liste des chevaliers pour le 15 juillet, n’est pas seulement
incroyable en elle-même ; elle est en contradiction avec la description de la
censure de 585, selon laquelle les censeurs sont interrompus dans le cens des
chevaliers par le procès de perduellio,
terminé le 24 septembre et commencé aussitôt avant (Tite-Live, 43, 16. 44, 16).








[47]
La loi Julia municipalis l’exprime plus
nettement que tout autre texte par les mots ex
formula census quæ Romæ ab eo qui tum censum populi acturus erit proposita erit.
La même chose résulte de Tite-Live, 29, 15 et 4, 8, 4, où l’on voit que, comme
il va de soi, elle était détaillée et par suite très étendue. Gaius, 1, 160.
Varron dit, au point de vue du fond, la même chose, 5, 81.








[48]
Tite-Live, 43, 14, 5.








[49]
Il n’est pas nécessaire, mais il est vraisemblable que les instructions
adressées aux juratores ont pris place
dans le corps même de la formula.








[50]
Un discours de ce genre de Q. Metellus, censeur en 652, est cité par
Aulu-Gelle, 1, 6.








[51]
Un pareil édit des censeurs de 662 contre les rhéteurs latins se trouve dans
Suétone, De claris rhet. 1, et Aulu-Gelle, 15, 11, 2 ; des édits
analogues relatifs au luxe sont fréquemment cités, par exemple, chez Pline, H.
n. 13, 3, 24. 14, 14, 95, et les censoriæ leges
du même inventeur de mots nouveaux (H. n. 8, 51, 269. c. 57, 223. 36, 1,
4), ne sont pas autre chose, tandis que ce mot n’est employé par les écrivains
corrects (Cicéron, Verr. l. 1, 55, 143) que pour les contrats des
censeurs. Extérieurement les édits des censeurs ne menacent pas d’autre peine
que de la désapprobation de leurs auteurs (nobis
non placere, dit le premier édit cité) ; et ceux qui, spécialement
au VIIe siècle, n’ont été que des prédications morales et des conseils bien
intentionnés peuvent ne pas avoir été peu nombreux. En dépit du zèle avec
lequel les censeurs poussaient au mariage, ils ont malaisément pu noter le cælebs en cette seule qualité, et l’empereur
Claude a même présenté ses nouvelles lettres au public par un édit censorien
(Tacite, Ann. 11, 13. Suétone, Claude, 16). Mais l’origine de l’édit
a sans aucun doute été tirée de ce que cette désapprobation pouvait motiver une
interrogation corrélative et entraîner la nota
ou une aggravation d’impôt.








[52]
Loi Julia municipalis, ligne 148. Dans
Tite-Live, 43, 14, 5, le serment est appelé commune
omnium civium jusjurandum par opposition à une clause spéciale
imposée aux juniores. Cf. Denys, 4, 15.
Le sénatus-consulte de 556 exige aussi le serinent des censeurs municipaux qui
avaient a remettre les listes à ceux de Rome ; mais la loi Julia municipalis ne l’exige pas des légats qui
portaient les listes des cités de Rome.








[53]
Aulu-Gelle, 4, 20, 3. Cicéron, De orat. 2, 64, 200. Cf. De off.
3, 20, 108, où d’ailleurs il peut ne pas s’agir du serment fait aux censeurs.








[54]
Le divorce qu’on prétend avoir été le premier à Rome, celui de 523, est motivé
sur ce que le mari avait juré devant les censeurs qu'il ne s'était marié que
pour avoir des enfants et que son mariage était resté stérile (Aulu-Gelle, 17,
21, 44 ; Denys, 2, 25 ; Handb. 7, 71 = tr. fr. 14, 84).








[55]
Ce qu’Appien dit, B. c. 4, 32 (cf. c. 34. 96) des dispositions prises en
711 en vue de l’impôt porté sur les femmes doit être analogue aux dispositions
prises pour le cens.








[56]
Tite-Live, 38, 28, 4 : Campani ubi censerentur,
senatum consuluerunt ; decretum uti Romæ censerentur, ce que les
censeurs, c. 36, 5, mettent ensuite à exécution.








[57]
Cicéron, Pro Arch. 5, 11.








[58]
Cicéron, De orat., 1, 40, 183. Dans l’affranchissement entre vifs, on
regarde comme libre l’esclave dont le maître a solennellement reconnu la liberté
devant le magistrat. L’effet est le même, que l’assertion simulée de liberté
ait lieu en présence du maître devant le préteur ou devant le censeur. Dans les
deux cas, la liberté, c’est-à-dire le droit de cité, n’est pas, en la forme,
donnée par le maître ou encore moins par le magistrat ; elle est supposée
préexister, à la vérité faussement.








[59]
V. les preuves note 16. L’origo est
indiquée par les mots de la loi municipalis
municipum suorum, qui n’empêchent pas du reste que le cens s’étende
aussi aux incolæ (note 37). L’indication
du grand-père doit aussi avoir été requise, tant que l’infériorité des
affranchis quant au droit de suffrage s’est étendue à leurs fils.








[60]
Cf. note 39 et Pline, H. n. 7, 48, 159.








[61]
Cicéron, De leg. 3, 3, 7. Pro Cluent. 42, 119 ; 46, 429. De
prov. cons. 19, 46. Tite-Live, 4, 8, 2. Par corrélation, il appelle le
censeur, 42, 3, 7, moribus rependis creatus
(pareillement Schol. In Verr. divin. 3, 8, éd. Orelli, p. 403), 40, 46,
1, moribus nostris præpositus et il
emploie mores regere plusieurs fois (24,
18, 2. 41, 27, 13), comme aussi regere tout court (24, 18, 1) pour cette partie
de ses fonctions. Denys, 19, 16 [18, 19]. Plutarque, Cat. maj. 16.
Zonaras 7, 19. Lydus, De mag. 1, 43.








[62]
Dans la description des annalistes, il n’est jamais question, pour les
lustrations des rois et des consuls, de cette juridiction sur les moeurs ; il
n’en est pas question davantage pour la prétendue première censure, mais pour
la seconde de 319 (Tite-Live, 4, 24). Tite-Live (note 61) y voit un des droits postérieurement
acquis à la censure, s’il y a là autre chose qu’une amplification rhétorique.








[63]
C’est pourquoi Varron, 6, 71, oppose le censorium
judicium ad æquum au prætoriam jus ad
legem.








[64]
Denys, 20, 13 [2], termine l’énumération des actes provoquant l’intervention du
censeur par ce qui est contraire aux moeurs et à
l’intérêt de la cité.








[65]
Denys, 20, 13, [2]. Plutarque, Cat. maj. 16.








[66]
C’est ce que pense Caton, chez Aulu-Gelle, 2, 23, 4, quand il dit : Vir eum divortium facil, mulieri (il aurait pu
ajouter itemque viro) judex pro censore est (= le juge a ici des
pouvoirs égaux à ceux du censeur), imperium quod
videtur (= décision arbitraire) habet,
si quid perverse tetreque factum est a muliere : multitatur, si vinum bibit :
si cum alieno miro probri quid fecit, condemnatur. Ce n’est pas un
délit de boire de vin ; mais ce peut, selon les circonstances, être un pobrum. Varron, note 63, oppose absolument de
même à la lex de la procédure ordinaire
l’æquuum des censeurs.








[67]
Il est indifférent pour le blâme, que la juridiction sur les moeurs des
censeurs conduise au retrait de la tribu, du cheval équestre ou du siège au
sénat ; ce ne sont pas là des peines diverses graduées selon la gravité du
délit ; c’est essentiellement une seule et même peine qui s’exprime différemment
selon la condition du coupable. Il n’y a assurément pas de lien juridique entre
ces trois mesures : il faut que chacune soit prononcée à titre distinct et il
est plus d’une fois arrivé que les censeurs retirassent le cheval à un citoyen
sans le dégrader autrement, quant au service de fantassin, — ainsi Tite-Live,
44, 16, 8. Mais les trois déchéances reposant sur la même base morale, il est
exact et correct de les combiner, et c’est pour cela qu’on loue les censeurs, qui omnes quos senatu moverunt quibusque equos ademerunt,
ærarios fecerunt et tribu moverunt (Tite-Live, 42, 10, 4). Tous les
cas de ce genre sont donc rassemblés ici sans distinction, en tant qu’ils ne se
fondent pas sur une cause autre que la juridiction morale (ce qui ne peut avoir
lieu que pour l’impolitia des
cavaliers). A la vérité, cette juridiction morale se restreignit sous le
Principat aux deux ordres privilégiés ; il n’y eut plus d’honorabilité
politique générale. Nous avons englobé ici les exclusions prononcées lors des
recognitions impériales des chevaliers ; d’autant plus qu’il reste fréquemment
incertain de savoir si les blâmes sont formulés par les empereurs comme
censeurs ou dans la recognition des chevaliers. Nous n’avons omis que les causæ novi generis à raison desquelles l’empereur
Claude a prononcé la nota : l’absence d’Italie sans permission impériale,
l’apparition dans une province romaine dans la suite d’un roi (Suétone, Claude
16) et le célibat et l’orbitas.








[68]
Tite-Live, 27, 11, 13, sur l’an 545. Cicéron, De orat. 2, 67, 272. Il
faut aussi rattacher à cela la notation par les censeurs de L. Cæcilius
Metellus et de ses compagnons qui, après la défaite de Cannes, avaient formé au
camp de Canusium le plan d’abandonner l’Italie par mer et de chercher un refuge
dans un État étranger (Tite-Live, 22, 53. 24, 18. 21, 11. Val. Max. 2, 9, 8).
C’était là une tentative de désertion qui n’échappait aux peines criminelles
que parce que le plan fut abandonné avant d’avoir été mis à exécution. — On ne
trouve pas mentionnée de notation des censeurs pour les généraux infidèles à
leurs devoirs.








[69]
Valère Maxime, 2, 9, 7. Frontinus, Strat., 4, 1, 22.








[70]
Tite-Live, 24, 18, sur l’an 540. 27, 11, sur l’an 550. En 585, les censeurs
renforcèrent l’obligation de se présenter au recrutement des juniores qui
paraissaient au cens par une clause spéciale les astreignant au serment
(Tite-Live, 43, 14).








[71]
Les soldats encore au service ou congédiés de l’armée de Macédoine qui se
trouvaient dans ce cas furent invités à rejoindre l’armée par les censeurs de
585 (Tite-Live, 43, 14), qui, sans doute, les menacèrent en même temps de leur
nota pour le cas de refus.








[72]
Cicéron, Pro Cluent. 45, 126.








[73]
Ap. Claudius, censeur en 705, nota C. Ateius à cause de la dirarum obnuntiatio par laquelle il avait essayé
d’arrêter en qualité de tribun le consul Crassus en 699, en donnant pour motif
qu’il avait sciemment allégué une fausseté (ementitum
auspicia : Cicéron, De divin. 1, 16, 29).








[74]
Varron, chez Aulu-Gelle, 14, 7, 8 : Senatus
consultum ante exortum aut post occasum solem factum ratum non fuisse : opus
etiam censorium (= un acte prêtant à la notation censorienne, cf.
Aulu-Gelle, 4, 12 ; Suétone, Cæsar, 41) fecisse
existimatos, per quos eo tempore senatus consultum factum esset.








[75]
Fronton, Ad M. Cæsarem, 5, 27 [42] éd. Naber, p. 82.








[76]
Ainsi, par exemple, les censeurs de 629-630 demandèrent compte à Gaius Gracchus
de ce qu’il avait, en qualité de questeur, quitté la province avant son préteur
(Plutarque, C. Gracch. 2) ; ainsi, un tribun militaire fut noté parce
qu’il avait sans ordre renvoyé sa légion (Val. Max. 2, 7, 5 ; Frontin, Strat.,
4, 1, 32, rapproché de Tite-Live, 40, 41. 41, 27).








[77]
Caton nota, comme censeur, L. Quinctius Flamininus, parce qu’il avait, étant à
table, tué un condamné à mort, afin de donner un spectacle à un mignon.
Cicéron, De sen. 12, 42 (d’où Val. Max. 2, 9, 3). Tite-Live, 39, 42, 43.
Plutarque, Cato maj. 17. Flam. 18. 19. Sénèque, Controv. l.
9, 2 [25].








[78]
Denys, 19, 16 [18, 19]. Asconius sur Cicéron, In leg. cand. éd. Orell.
p. 84. Cicéron, Pro Cluent. 42, 120. 43, 121.








[79]
Le dictateur Mamercus Æmilius est noté, en 320, à raison de sa loi sur la
limitation de la durée des fonctions des censeurs (Tite-Live, 4, 24, 7), un
certain Duronius l’est par les censeurs de 655 (Val. Max. 2, 9, 5).








[80]
Tite-Live, 44, 16, 8.








[81]
Cicéron traite en détail, Pro Cluent. 42-47, de la nota infligée pour cette raison par les censeurs
de 684 à deux jurés qui avaient figuré dans le procès Junien.








[82]
Dans Tite-Live, 29, 37, un censeur note presque tout le peuple.








[83]
Pline, H. n. 33, 2, 33. A la vérité dans le cas dont il s’agit là et où
l’on dénonce au censeur impérial Claude des affranchis portant illégalement
l’anneau d’or, il s’agit sans doute d’une amende ou d’une peine extraordinaire
; on ne conçoit pas bien la notation d’un affranchi.








[84]
Ainsi le citoyen qui avait répondu par une mauvaise plaisanterie à
l’interrogation officielle du censeur relative à sa femme fut noté, quod intempestive lascivisset (Aulu-Gelle, 4, 20,
6). Un cas analogue est raconté par Aulu-Gelle, 4, 20, 11. On a même discuté le
point de savoir s’il fallait noter un citoyen appelé devant le censeur parce
que clare nimis et sonore oscitavit
(Aulu-Gelle, 4, 20, 8. 9). La plaisanterie de table relative au siège de
Carthage, à raison de laquelle le second Africain enleva le cheval équestre à
un jeune homme (Plutarque, Apopht. Scip. min. 11) rentre dans le même
ordre.








[85]
Tite-Live, 29, 37, 9. Hadrien retire le cheval équestre à une personne
condamnée à raison d’un délit puni par le préfet (de la ville) d’un au d’expulsion
de sa résidence (Dosithée, 6, très corrompu).








[86]
A l’époque ancienne tout au moins, les condamnations criminelles ne touchent
pas en général l’honneur, quand le droit de cité reste malgré elles intact.
Celui qui est frappé d’une amende par le peuple n’est pas noté par le censeur à
raison de cette amende, quoiqu’il puisse l’être pour le même fait.








[87]
Tite-Live, 29, 37, 10.








[88]
Cicéron, De off. 3, 31, 111. Pro Cluent. 48, 134 (d’où Val. Max.
4, 1,10 ; Quintilien, Inst. 5, 11, 13 ; Plutarque, Apopht. 12).
On assimile naturellement à la violation du serment l’acte de le tourner
dolosivement comme essayèrent de faire les prisonniers de guerre envoyés par
Hannibal à home (Cicéron, De off. 1, 13. 3, 32. Aulu-Gelle, 6 [7], 18.
Tite-Live, 22, 61. 24, 18. Val. Max. 2, 9, 8. Zonaras 9, 2). Au reste, cet
exemple montre que la nota peut être entraînée non seulement par le faux
serment, mais aussi, au moins selon les circonstances, par la violation du
serment promissoire. Cf. Tite-Live, 41, 15, 10. c. 27, 2. Plutarque, Marc.
5.








[89]
Cicéron, Pro Cluent. 42, 120, où il peut aussi à la vérité s’agir du
péculat. L’ensemble des idées montre qu’il ne s’agit pas là d’individus
judiciairement condamnés à raison de pareils faits.








[90]
Cicéron, De re p. 4, 10. Tite-Live, 7, 2, 12. C’est à cela que se
rattache aussi l’incident connu des jeux donnés par César en 709. D. Laberius,
qui y figura sur la prière de César, quitta, ainsi qu’il le dit lui-même, sa
maison chevalier romain pour y rentrer mimus
; c’est-à-dire que non seulement il était exposé à la notation des censeurs
pour la première censure, mais qu’il perdit immédiatement le droit de s’asseoir
au : théâtre aux places équestres. A la vérité ce droit lui fut immédiatement
rendu par César au moyen du don de l’anneau d’or (Suétone, Cæsar, 39 ;
Macrobe, Sat. 2, 3, 10. c. 9, 8). Un cas analogue est relaté pour l’an
731 (Dion, 53, 31) ; mais par la suite l’ancien système fut renforcé. Dion, 54,
2, sur l’an 732. Suétone, Auguste, 43 (cf. note 91). Cf. Dion, 60, 7.








[91]
La loi municipale de César et l’édit prétorien excluent du décurionat et du
rôle d’avocat celui qui monte sur les planches (Lex Julia, ligne 123 ; Digeste
3, 2, 1, pr.) et n’en excluent le gladiateur que s’il est salarié (Lex Jul.
112 ; Digeste 3, 1, 1, 6). On procède de même pour la notation
censorienne et les institutions qui lui ont été substituées sous l’empire. La
participation publique des chevaliers aux jeux de gladiateurs qui s’est
produite par exemple en 708 (Dion, 43, 23) et 714 (Dion, 46, 33) a été plus
tard, probablement en l’an 732 (cf. p.58, note 5), absolument défendue par
Auguste et punie par lui de la perte des droits de chevalier ; mais Auguste
lui-même a été obligé de retirer cette prohibition en l’an 12 après J.-C.
(Dion, 56, 25 ; cf. 57, 14). Le thème de rhéteur, relatif à un consul qui
triomphe d’un lion dans un combat publie et qui est pour cette raison accusé
par les censeurs (Fronton, Ad M Cæs. 5, 22) ne prouve rien de plus.








[92]
Asconius (note 78) : Quod judicium recusarit.
Il s’agit d’une action privée à laquelle le défendeur s’est soustrait
injustement par un appel aux tribuns. — Le père qui refusait sa fille après
l’avoir fiancée pouvait à l’époque ancienne à la fois être poursuivi de ce chef
et se voir demander compte de sa conduite devant les censeurs (Varron, 6, 71).
— Tite-Live, 29, 37, 10. — Suétone, Auguste, 39.








[93]
Cassius Hemina (chez Servius, Ad Æn. 12, 603) et Pline (H. n. 36,
15, 107.108) rattachent cette turpitudo
aux corvées faites sous les Tarquins pour la construction des murs, pourtant
sans corrélation expresse avec la nota des censeurs. Mais l’empereur Claude
(Suétone, 16) prononça encore la nota
pour cette cause.








[94]
Denys, 20, 13 [2]. Caton, dans le discours prononcé en retirant le cheval à L.
Veturius, chez Festus, p. 344.








[95]
Denys, loc. cit. 4.








[96]
Denys, loc. cit. Plutarque, Cat. Maj., 16, sur la censure.
Cicéron, De rep. 4, 6 : Censor...
viros doceat moderari uxoribus. Une
application de ce principe chez Plutarque, Cat. maj. 17. Il faut aussi
rattacher à cela l’édit contre les rhéteurs latins (note 51), s’il constitue
autre chose qu’un simple avertissement.








[97]
Dans le sénatus-consulte rendu en 568 en faveur de la fille publique de
condition affranchie Hispalla Fecennia (Tite-Live, 39, 19, 5), il ne s’agit
certainement pas exclusivement de la notation des censeurs ; mais elle est
aussi sûrement comprise.








[98]
Valère Maxime, 2, 9, 2.








[99]
Aulu-Gelle, 4, 12. Pline, 18, 3, 11. c. 6, 32. Chez Cicéron, De orat. 2,
71, 287, on s’étonne de voir le cheval équestre retiré à un optimus colonus.








[100]
Asconius (note 78). Macrobe, 2, 4, 25. Suétone, Claude, 16. Plutarque, Marc.
5. Cic. 17. Salluste, Cat. 23.








[101]
Velleius 2, 10, sur les censeurs de 629. Valère Max. 9, 1, 4 ; Pline, H. n.
17,1, 3.








[102]
Les censeurs de 418 exclurent le consulaire P. Cornelius Rufinus du sénat.
Aulu-Gelle, 17, 21, 39. 4, 8, 7. Tite-Live, Epit. 14. Denys, 20, 13 [1].
Val. Max. 2, 9, 4. Florus, 1, 13, 22. Zonaras, 8, 6. Plutarque, Sull. 1.
Pline, H. n. 18, 6, 39. 33, 11, 142. Sénèque, De vita beata, 21. C’est
partout la même anecdote. C’est aussi à cela que se rapporte Varron, De vita
p. R. II, chez Nonius, p. 163, c’est-à-dire qu’au bon vieux temps on
n’avait pas de motif de voler pour avoir une quantité de vaisselle d’argent,
puisque les censeurs ne toléraient pas un pareil luxe.








[103]
Pline, H. n. 8, 51, 209. c. 57, 223. 14, 14, 95. 36, 1, 4. Sénèque, Epist.
95, 41.








[104]
Pline, H. n. 13u impôt ou d’un droit de douane que de la nota.








[105]
Denys 20, 13 [4]. Plutarque Ti. Gracch. 14. Cat. maj. 16.
Suétone, Claude, 16.








[106]
Il y a là pour l’institution une limite qui est essentielle et dont on ne tient
pas assez de compte, Les censeurs ont, par exemple, difficilement pu atteindre
le célibat au moyen de leur notation ; car on ne pouvait guère y voir un probrum. Il n’est pas décisif que Claude ait
prononcé la nota en pareil cas (Suétone, Claude, 16). Il est à croire
que ce n’est pas sans intention que Cicéron sépare encore les deux choses : Cælibes esse prohibento, mores populi regunto.








[107]
Cicéron, De re p. 4, 6. Autres témoignages dans Cicéron, De off.
3, 32, 115. Pro Cluent., 43, 121 ; Tite-Live 4, 24, 8, etc.








[108]
C’est là, la désignation technique du délit censorien. Cf. Cicéron, De leg.,
3, 3, 7, Pline, 18, 3, 11, et Salluste, Cat. 23.








[109]
Quand nous rapprochons, comme nous y sommes forcés, l’infamie prétorienne de
l’Empire et l’infamie censorienne du temps de la République, la première nous
semble plus énergiquement formulée que la seconde. Mais il y a là probablement
plutôt une différence de temps que d’institution. Si nous connaissions
l’infamie prétorienne du temps des Gracques, elle ne nous apparaîtrait sans
doute pas comme plus précise que l’infamie censorienne de la même époque ; et
si la censure avait subsisté comme la préture, si particulièrement elle s’était
développée dans la direction indiquée par la loi de Clodius, l’infamie y aurait
vraisemblablement aussi été réglementée.








[110]
Les dispositions relatives à l’exclusion du décemvirat de la loi municipale de
César sont de même nature.








[111]
Les empereurs l’ont souvent fait (Suétone, Auguste, 39 ; Claude,
16).








[112]
Tite-Live, 39, 42, 6. Il n’y a pas besoin d’autres témoignages. Au point de vue
de la langue, nota et notare sont d’un usage général, et aussi notatio (Cicéron, Pro Cluent. 46, 128 ; De
re p. 4, 10) ; de plus subscribere (par exemple, Cicéron, Pro Cluent.
45, 126. 47, 131 ; Asconius, sur l’or. in log. rand. éd. Orelli, p. 84 ;
Aulu-Gelle 4, 20, 6), le verbe vraiment technique, et par suite parfois aussi subscriptio (Cicéron, Pro Cluent. 42, 118.
47, 132) ; enfin fréquemment animadvertere,
animadversio (par exemple, Cicéron, Pro
Cluent. 42, 133 ; De re p. 4, 6 ; De off. 1, 31, 111). Le
terme notio (Cicéron, De off., loc. cit. ; Pro Sest. 25, 55 ; De
prov. cons. 19, 46 ; Tite-Live, 27, 25, 5) ne désigne pas la subscriptio, mais la prise
de connaissance qui la précède, ce qui fait qu’il est habituellement
accompagné d’animadversio, judicium ou d’un mot correspondant.








[113]
L’assistance d’un conseil n’était pas admise pour cette défense par l’empereur
Claude (Suétone, Claude, 16).








[114]
Velleius, 2, 10. Tite-Live, 21, 18. — La question de savoir s’il faut au
magistrat en fonctions se présenter devant le censeur n’a aucun sens ; personne
n’est obligé de se présenter devant lui, car le censeur ne peut en la forme ni
citer ni faire arrêter ; mais quiconque peut se présenter au cens le doit et
par suite le magistrat en fonctions lui-même peut se trouver dans le cas de se
défendre devant le censeur. Tite-Live, 24, 18, 3, le raconte pour un questeur ;
la citation et la notation d’un censeur par son collègue, Tite-Live 29, 37, 9,
tout en étant au fond dénuées d’effet, puisque la nota prononcée par l’un ne
peut sortir effet sans le consentement de l’autre, sont elles-mêmes régulières
en la forme.








[115]
Le censeur peut sans doute avoir souvent passé par là dessus, même en dehors du
cas où l’infraction aurait été commise devant lui (ci-dessous, note 117),
lorsqu’il agissait en vertu d’une connaissance personnelle des faits (par
exemple dans des cas comme celui de Ti. Gracchus, Plutarque, 14). Mais la
séparation de l’accusation et du jugement constituait la règle comme elle le
faisait sûrement aussi en pratique dans le judicium
populi, la preuve en est dans l’incident rapporté par Cicéron, De
off., 3, 31, 111 : personne ne se présentant pour relever les faits connus
du censeur comme existants, il renonce à la notation. Les écrivains postérieurs
appellent cette initiative que Cicéron désigne prudemment par les mots contra dicere du nom positif d’accusatio ; ainsi Val. Max. loc. cit. et
Tite-Live, 39, 42, 7, pour Caton. Le discours de Caton (chez Aulu-Gelle, 5, 13,
4) apud censures in Lentulum est du même
ordre.








[116]
Plutarque, C. Gracch. 2. Il existe quelques fragments de ce discours de
lui apud censores (Meyer, Fr. orat.
p. 230, où l’on a seulement ajouté à tort le fragment qui s’adresse aux
Quirites). Il est aussi dit de Cæsar Vopiscus que causam
egit apud censores (Varron, R. r. 1, 7, 10 ; d’où Pline, H. n.
17, 4, 32) ; mais ce procès concernait peut-être les terres publiques sur
lesquelles les censeurs avaient juridiction.








[117]
Aulu-Gelle, 4, 20, 8. Suétone, Claude, 16.








[118]
Tite-Live, notes 113 et 114. Selon le dernier texte, le discours de Caton
contre L. Quinctius était en la forme une pareille pronuntiatio
motivant sa nota, et il en est de même
probablement de la plupart de ses discours de censeur, certainement de celui
contre L. Veturius (Festus, p. 341, v. Stata).








[119]
Tite-Live, 23, 23, 4. Aulu-Gelle, 14, 2, 8. Cicéron, In Pis. 4, 10 (cf. Pro
Cluentio 42, 118). Pareillement De domo, 51, 131 ; Pro Sest.
25, 55 ; De prov. cons. 19, 46. Varron, 6, 71. Cf. sur le judicium de moribus du droit privé constitué à
l’imitation de celui du censeur, note 66. — Le judicium,
la judicatio sont attribués par Cicéron
aux censeurs, De rep. 4, 6 et De off. 3, 31, 111. Cf. Aulu-Gelle, 4, 20,
8.








[120]
Cicéron, Pro Cluent. 42, 117.








[121]
Les notations des censeurs de 684 sont à ce point de vue soumises à une
critique rigoureuse et sans doute essentiellement fondée par Cicéron, Pro
Cluent. 42 et ss. où il s’agit pour lui de prouver dans l’intérêt de son
client leur absence de valeur, ainsi 45, 126. Mais il ne suit pas de là qu’il
n’y ait en alors absolument aucune procédure contradictoire. Si les notés
l’avaient été sans avoir été admis à se défendre et en leur absence, Cicéron le
dirait.








[122]
Asconius, In Pison. 4, 9, éd. Orelli, p. 9. Cicéron, Pro Sest.
25, 55, et à ce sujet Schol. Bob. p. 360. Dion, 38, 13 (d’où provient
Zonaras, 7, 19, éd. Dind. p. 144, 25). Dion, 40, 57, ajoute, en rapportant
l’abrogation, qu’elle n’a préjudicié qu’à la censure ; car on rend celle-ci
responsable des mauvais membres des ordres privilégiés et on ne pouvait pas le
faire tant qu’elle n’a eu le droit de radier que les condamnés. On voit par là
que la loi de 696 retirait l’initiative aux censeurs : sans cela d’ailleurs les
plaintes multiples de Cicéron contre la suppression de la censure par la loi
Clodia seraient sans objet.








[123]
Il est conciliable avec cela que la même affaire puisse être soumise au peuple
dans une autre forme, comme cela se présente dans les cas visés par Cicéron, Pro
Cluent. 43, et Plutarque, Cat. maj. 17. Flamin. 19. Il a
aussi été nécessairement possible que les droits enlevés à quelqu’un par les
censeurs lui fussent rendus par une loi. Mais il n’y a pas là plus de
provocation que, par exemple, dans le rappel par une loi d’un personnage exilé
par une décision judiciaire.








[124]
Cela n’est pas propre à la nota
censorienne ; c’est le caractère commun de tous les actes de magistrats qui
n’ont pas obtenu force de loi ou de jugement comme ayant été confirmés par un
vote du peuple ou une sentence de juré. La comparaison avec l’infamie
prétorienne est tout indiquée : si le préteur en fonctions exclut quelqu’un de
la procuration comme infâme, ce n’est pas là plus un jugement que l’ignominia censorienne et le préteur suivant peut,
s’il veut, y admettre le personnage. C’est une idée habituelle, mais fausse, de
considérer l’ignominia censorienne comme légalement transitoire et l’infamia prétorienne comme légalement stable au
temps où l’édit n’était pas encore arrêté législativement.








[125]
Cicéron (car c’est certainement à lui qu’appartiennent ces mots), De off.
1, 13, 40.








[126]
L’expression technique est dedicare in censum
(Scipion, chez Aulu-Gelle, 6 [7], 11, 9) ou in
censu (Cicéron, Pro Flacc. 32, 19, note 131). Dedicare dans le sens de déclaration solennelle,
par exemple, pour les ambassadeurs exécutant leur message, est encore familier
à l’ancienne langue poétique. Il n’y a pas à songer à l’acception étroite
donnée au mot par le droit religieux. — On dit aussi deferre in censum (Val. Max. 4, 4, 2. Sénèque, De benef.
1, 3, 10. Ep. 95, 58. Aulu-Gelle, 16, 10, rapproché de Tite-Live, 29,
37, 1).








[127]
Censura accipere : loi Julia mun.,
ligne 148, Tite-Live, 29, 37, 1. 39, 44, 1. 43, 15, 7 ; Tacite, Ann. 4,
33, et souvent sur les inscriptions legatus ad
census accipiendos.








[128]
Referre signifie proprement dresser
procès-verbal et s’emploie directement du personnel des bureaux des censeurs (loi
Julia mun., loc. cit. ; Tite-Live 39, 44 ; Aulu-Gelle. 16, 13, 7 ; Ulpien, Digeste
50, 15, 4, pr.).








[129]
Ces trois catégories s’excluent et le passage d’un fond de l’une dans l’autre
ne peut avoir lieu que par un acte valable de l’État. On remarquera que l’ager privatus n’est pas le sol qui appartient à
un particulier, mais celui qui peut appartenir à un particulier ; la mort du
propriétaire sans héritier ne supprime pas le caractère de l’ager privatus.








[130]
Tite-Live, 38, 36.








[131]
Festus, Epit. p. 58. Cicéron, Pro Flacco, 32, 59. Loi agraire de
643, ligne 8, relativement au nouvel ager privatus.








[132]
Cicéron, loc. cit., continue : in qua tribu
denique ista prædia censuisti ?








[133]
On avait besoin pour cela des censeurs, montrent notamment les censures
extraordinaires de 665 et 668 essentiellement destinées à mettre en pratique la
concession du droit de cité, faite aux Italiotes. Le plébiscite Valérien de 566
(Tite-Live, 38, 36) est également rapporté comme une mesure dépendant de la
censure de 565-566. La fixation législative de la tribu du sol n’a guère pu se
présenter à l’époque ancienne cependant il n’y a pas de témoignage selon lequel
l’attribution faite une première fois aurait été modifiée par des censeurs
postérieurs.








[134]
Tite-Live, 8, 17, 11, sur l’an 422. Les créations postérieures de nouveaux
districts coïncident évidemment aussi avec les cens de 436/437, 454/455,
513/514. Si l’on ne peut établir de cens correspondant aux créations de
nouvelles tribus faites pendant le IIIe et le IVe siècles — 259. 367. 396 —,
cela tient sans aucun doute exclusivement au caractère trouble et défectueux de
la tradition.








[135]
Festus, v. Oufentina, p. 194.








[136]
C’est là le municeps au sens propre,
ainsi qu’il est démontré tome VI, 1.








[137]
On n’oubliera pas que la possession est, comme institution juridique,
relativement récente. Au reste, nous ne pouvons insister ici sur ces points de
droit privé, dont nous indiquons seulement le rapport avec le droit public.








[138]
C’est pourquoi Cicéron regarde comme identiques, les res censui censendo et les res
mancipii. Ici encore il nous faut nous borner b. indiquer les points
de départ : nous ne pouvons étudier les particularités caractéristiques, par
exemple, l’application de la mancipation aux servitudes rustiques et à elles
seules parmi toutes les servitudes. Nous devons seulement remarquer qu’on ne
tenait compte pour le cens que des possessions importantes et stables et que,
par suite, les instruments aratoires, par exemple, sont exclus.








[139]
La formule tribu movere et ærarium facere
ne peut avoir voulu dire à l’origine autre chose que ce qu’elle signifie, à
savoir que celui qui perdait la tribu devenait ærarius,
et que, par conséquent, ce dernier était hors des tribus. Après que les
citoyens non propriétaires eurent été admis dans les tribus urbaines, la
distinction subsista bien quant au fond ; mais on ne pot plus opposer le tribulis au citoyen placé dans les tribus
urbaines.








[140]
Le terme ærarius s’explique de lui-même.
Il a sans doute reçu une couleur désobligeante dans le langage ; mais il ne l’a
sans doute pas plus eue par lui-même que proletarius
et capite census. Les trois expressions ont pour trait commun de
désigner les citoyens inférieurs par les qualités par lesquelles ils
intéressent l’État, sans par conséquent dénier aucunement au personnage opposé,
au citoyen complet la participation à l’impôt, la proles
ou le caput. Nos sources ne nous
fournissent pas de définition de l’ærarius.
La tentative d’en donner une faite par le scoliaste des Verrines, éd. Orelli,
p. 103 : Censores... cives sic
notabant ut... qui plebeius (esset) in Cæritum
tabulas referretur et ærarius fieret ac per hoc non esset in albo centuriæ suæ,
sed ad hoc (il faut effacer non)
esset cives tantummodo, ut pro capite suo tributi
nomine æra præberet est moins défectueuse qu’on n’y est habitué de
sa part, mais on ne peut aucunement l’admettre avec Marquardt (Handb. 5,
173 = tr. fr. 10, 220) comme témoignage unique en faveur à un prétendu tributum capitis. Le mot est employé seulement
pour des personnes qui appartiennent aux tribus, à l’époque récente aux tribus
rustiques et qui sont placées à titre de peine dans cette seconde classe. Mais
ce déplacement à titre de peine lui-même prouve que l’infériorité de la seconde
classe se fonde sur une autre cause que l’infamie.








[141]
Les citoyens non propriétaires fonciers ont de tout temps été soumis à l’impôt,
prouve leur nom d’ærarii, or ils ne peuvent l’avoir acquitté que sur la
totalité de leur fortune. A l’origine, les tributes lorsqu’ils étaient imposés,
ne l’étaient que pour le sol avec les meubles vifs qui en dépendaient ; il faut
nécessairement l’admettre parce que le caractère de redevance foncière ne peut
être reconnu au tributum qu’à cette
condition, et il est tout simplement dans l’ordre que les ærarii, qui ne devaient pas le service militaire,
fussent soumis comme contribuables à des obligations plus étendues que les tribules qui les devaient. Mais, depuis que les
citoyens non propriétaires entrèrent dans les tribus et furent soumis au
service militaire, cette différence n’a plus pu subsister et le tributum s’est nécessairement étendu à la fortune
totale de tous les citoyens.








[142]
Instrumentum fundi : Scipion, chez
Aulu-Gelle, 6 [7], 11, 9, où à la vérité il ne s’agit peut-être que des
esclaves et du bétail. — Æs infectum :
Festus v. Rudus p. 265. — Pecunia numerata : Cicéron, Pro Flacc. 32,
80. — Ornamenta, vestis muliebris, vehicula
: Tite-Live, 39, 44 ; Plutarque, Cat. maj. 18. — Fonds provinciaux :
Cicéron, Pro Flacco, 29, 7i. 32, 79. Il résulte des explications de
Cicéron : en premier lieu que, comme il va de soi, ces fonds ne pouvaient pas
être recensés comme propriété quiritaire ; en second lieu, que le possesseur
romain pouvait peut-être en déclarant le reste de sa fortune, les faire entrer
en déduction, dans la mesure où ils étaient directement ou indirectement
atteints par les redevances supportées par le sol provincial ; mais il est hors
de doute qu’il pouvait les déclarer, et les motifs ne lui manquaient pas de le
faire.








[143]
Cicéron, De leg. 3, 3, 7. Loi Julia municip., ligne 147. Festus, Ep.
p. 58. Denys, 4, 75 ; 5, 75 ; 5, 20. Zonaras, 7, 19. Appien, 4, 96 (cf. c. 32,
34) Huschke, Serv. Tull. p. 560, attribue avec raison du poids à ces
textes. Seulement il n’en résulte ni que le cens se soit appliqué dés le début
à toute la fortune, ni qu’il se soit seulement appliqué à la fortune nette.








[144]
Cela résulte de Cicéron, Pro Flacco, loc. cit.








[145]
Strabon, 5, 2, 3, p. 224. Aulu-Gelle, 16, 13, 17. Horace, Sat. 1, 6, 62.








[146]
Festus, Ep. p. 58. Par suite on dit aussi de lui censere prædia. Dion, 47, 16, regarde cela
inexactement comme une innovation faite lors du cens de 711.








[147]
Le droit du patrimoine de l’État possède au fond l’hypothèque dans le prædium (au sens primitif) ; mais, dans la fiducia, ce n’est pas le débiteur, c’est le
créancier qui est propriétaire.








[148]
Quand Tite-Live représente, 6, 27, 31, la masse des dettes comme se manifestant
au cens (par ex. c. 27, 6) on peut en tirer une conclusion, non pas à la vérité
pour le IVe siècle, mais pour le VIIe. Au reste, on ne sait jamais dans les
allégations de ce genre où la rhétorique finit et où la réalité commence. Cf. Handb.
5, 171 = tr. fr. 10, 218.








[149]
Cf. Festus, Ep., p. 58, et en général les textes cités là ainsi que l’æstimatio censoria, note 142.








[150]
Les droits du citoyen s’augmentaient avec son élévation, et il pouvait
facilement y avoir des déclarations exagérées faites en vue du cheval équestre
ou des privilèges des affranchis ayant le cens le plus élevé, surtout depuis
que l’impôt n’était plus effectif.








[151]
Tite-Live, 4, 24, 7. Assurément cette notice n’est pas historique.








[152]
Valère Maxime, 2, 9, 1. Plutarque, Camille, 2. Festus, Ep. p.
379. — Il n’y a pas eu, comme on l’admettait autrefois, d’impôt sur le célibat
proprement dit, car l’ancien droit ne connaît que le seul impôt direct et les
censeurs ne pouvaient aucunement établir d’impôts spéciaux. Il y a encore moins
là une multa (Huschke, Multa, p.
36). Le système présenté ci-dessus est conforme aux sources.








[153]
Tite-Live, 39, 44, sur l’an 510. Pareillement Plutarque, Cat. maj. 18,
d’après lequel nous avons intercalé decies pluris.
La double manipulation reste singulière, puisque l’on pouvait atteindre tout ce
que l’on voulait avec la multiplication de l’estimation ; on ne voit pas bien
non plus comment les censeurs qui ne fixaient pas l’impôt pouvaient faire qu’il
fut assis inégalement. On pourrait conjecturer deni
au lieu de terni, que Plutarque a du
reste déjà trouvé au texte. L’addition de 25 deniers par tête d’esclave du cens
de 711 est de même nature.








[154]
Néanmoins, il sera utile de coordonner ce qui eut lieu alors et de faire
ressortir la séparation des nouvelles redevances et de la perception du tributum, distinction mieux observée dans les
sources que chez les modernes. Le tribut consistait, comme toujours, dans une
fraction de la fortune, selon le système fondamental du tributum simplex de 1/1000 ; si Appien, 4, 34, indique le 1/50 de la fortune et
Dion, 47, 16, le 1/10,
on a peut-être réclamé d’abord un tribut au vingtuple dont on a ensuite fait un
tribut au centuple. Le remboursement en était, comme toujours, promis (Appien,
4, 34), et le montant n’en fut réclamé que des citoyens recensés au-dessus de
400.000 sesterces, c’est-à-dire au-dessus du cens équestre (Appien, 4, 34. 96).
Une augmentation de 25 deniers par esclave y fut ajoutée à titre d’aggravation
(Appien, 5, 67 ; Dion, 47, 16), peut-être aussi une augmentation semblable
pour, les immeubles (Dion, 47, 16), à laquelle on pourrait rapporter l’exigence
précitée du dixième de la fortune. L’extension aux étrangers domiciliés à Rome
(Appien, 4, 34) a probablement été une innovation ; celle aux femmes sui juris légalement exemptes du tribut (Appien, B.
c. 4, 32.33) en a certainement été une et elle est clairement signalée
comme un expédient forcé extrême qui souleva, comme illégal, une vive
résistance. A côté de cela on trouve l’ένιαυτοΰ
φόρος (Appien, 4, 34), qui désigne probablement
l’invitation à tous les conductores publicorum
de payer aussitôt une année de loyer ; c’est-à-dire de régler immédiatement les
revenus annuels de l’État, et un certain nombre de vectigalia
remis en vigueur ou complètement nouveaux (Dion, 41, 1.6.43, 31) ; avant tout
la τέλη
πράσεων καί
μισθώσεων d’Appien (B. c.
4, 5), c’est-à-dire, selon la relation précise de Dion (47, 14), le versement
par les possesseurs de biens de la moitié du revenu annuel de ces biens : par
le maître d’une maison, s’il l’habitait lui-même, de la moitié de sa valeur
locative, s’il la louait, d’un semestre de loyer ; en outre, un impôt sur les
successions (Appien, 5, 67) et sans doute encore une quantité d’autres
redevances non spécifiées (Dion, 47, 16. 48, 31. 49, 15).








[155]
Cela résulte des armati de la formule de
convocation. Ce doit être compris en ce sens que le père de famille astreint au
recensement devait justifier de la possession des articles d’équipement requis
pour lui et pour ses fils soumis au service. — Les mots de Festus, Ep.
p. 54 sont étrangers à ceci ; Huschke, Multa, p. 22, les rapporte avec
raison à l’encontre de O. Schneider, De censione
hastaria, Berlin, 1842, non pas au cens, mais à une peine du camp.
Elle peut avoir consisté en ce que l’on aura imposé au soldat en faute de
tailler et d’aiguiser une certaine quantité de bois de lance, et on l’aura
appelée évaluation parce que le nombre des bois
était gradué selon la gravité de l’infraction.








[156]
Un certain examen de l’aptitude effective du fils au service n’est pas
incompatible avec son absence de citation directe. Le père avait probablement à
s’expliquer à ce sujet ainsi qu’à présenter les armes du fils à l’examen, et le
magistrat chargé du cens pouvait éventuellement appeler le fils devant lui,
comme il le faisait sûrement pour la procédure de notation.








[157]
Cicéron, Pro Cluent. 48, 134. Tite-Live, 29, 37, 8. Aulu-Gelle, 4, 20,
11. On rencontre aussi equitum recensus
ou equites recensere (Tite-Live, 38, 28,
2. 43, 16, 1. 44, 16, 8. Suétone, Vespasien, 9), pareillement equitum recognitio (Tite-Live, 39, 44, 1. Val.
Max. 4, 1, 10. Suétone, Auguste, 38. Claude, 16). — Equitum probatio est (comme je l’ai déjà rappelé C.
I. L. I, p. 397) absolument étranger à la bonne époque. Il ne se rencontre
jamais pour la revue des censeurs. Tite-Live, 42, 10, 4, n’est pas un argument.
— Les Grecs appellent l’equitum census ίππέων
έξέτασις (Plutarque, Pompée,
22) ou έπίσκεψις
(Plutarque, Crassus, 13).








[158]
Plutarque, Pompée, 22 (d’où Zonaras,
40, 2). Le temple de Castor étant l’ancien sanctuaire équestre, les censeurs
peuvent avoir placé leur tribunal devant lui. Les recognitions impériales des
chevaliers avaient aussi lieu au Forum (Dion, 55, 31).








[159]
Le témoignage de Suétone, Claude, 16, concernant la recognition
impériale ne constitue pas, à la vérité, une preuve rempiète, quoique depuis
Auguste la pompe du 15 juillet et l’equitum census
aient été mélangés et que l’on puisse donc avec précaution conclure de l’un à
l’autre. Mais la notion de l’acte, qui se résume dans l’examen individuel de
l’homme et du cheval, ne permet pas d’en exclure les fils de famille.








[160]
Tant que les fantassins ont été ordonnés militairement et que l’examen des
armes a été pris pour eux au sérieux, la coercition doit s’être appliquée là.








[161]
Festus, Ep. p. 51. Placidus, éd. Deuerling, p. 21 : Censio multa, qua citatos, si non responderant
(Mss. si non ponderum ou pederam, corrigé par Huschke, Multa, p.
13), censor afficiebat.








[162]
Note 42. C’est la recitatio de Suétone, Gaius,
16.








[163]
Cicéron, Pro Cluent., 45, 126. Ovide, Tristes, 2, 541, dit de la recognitio impériale : Te delicta notantem præterii totiens inrequietus (Heinsius : jure quietus) eques.








[164]
Une inscription découverte il y a quelques années dans l’ancienne Faléries (C.
I. L. XI, 3098 = Michælis, Archæol. Anzeiger, 1862, p. 345) enseigne
que les censeurs ont pu aussi accorder des récompenses militaires ; car la hasta pura apparaît partout ailleurs comme un
présent fait par le général aux soldats pour la bravoure montrée devant
l’ennemi (Polybe, 6, 39, 3 ; Zonaras, 7, 21 ; Handb. 5, 328. 574 = tr.
fr. 11, 14. 323). Il faut mettre cela en relation avec le cens des chevaliers ;
les censeurs ayant là le droit de punir les chevaliers pour des fautes
militaires, il est dans l’ordre qu’ils aient pu aussi les récompenser pour leur
bonne tenue ; le choix de la hasta pura
comme récompense appartient sans doute a la décadence de l’institution ;
cependant ce trait confirme d’une manière frappante le caractère
essentiellement militaire, d’acte contrôlant le service effectif, qui
appartient au recensement des cavaliers.








[165]
Aulu-Gelle, 4, 12, 2. Festus, p. 108.








[166]
Festus, Ep. p. 54. Suétone, Auguste, 38.








[167]
Note 157. Varron, dans le Sesquizelixes, chez Nonius, p. 86, éd. M. Nous
ne pouvons déterminer si le cavalier était libéré de plein droit par l’expiration
de son temps ou seulement par la restitution du cheval opérée au cens suivant
le plus proche.








[168]
Tite-Live, 29, 37,12 (d’où Val. Max. 2, 9,7) ; 45, 15, 8 ; 24, 18, 6 ; 27, 11,
13 ; 34, 44, 5 ; 39, 42, 6. c. 44, 3 ; 41, 27, 13 ; 42, 10, 5 ; 43, 16, 1 ; 44,
16, 8. Cicéron, De orat. 2, 71, 286, etc. Cela subsista pour la
recognition impériale, sauf qu’alors on se contentait souvent d’omettre le nom
de la personne à radier. Suétone, Gaius, 15, etc.








[169]
Aulu-Gelle, 6 [7], 22.








[170]
La scolie indigne de foi de Perse, 3, 28, est seule à prétendre que, depuis la
disparition des censeurs, les consuls aient eu à s’occuper de la recognitio equitum.

















 





 
  	
   

  CONFECTION DES LISTES.

  C’est de ces informations recueillies par les censeurs que
  résulte leur classification du peuple. Pour se faire une conception
  approximativement exacte des tableaux des censeurs eux-mêmes, il faut avoir
  présent à l’esprit que les actes auxquels ils servaient de base avaient
  chacun son fondement spécial et devaient tous émaner d’autres autorités.
  C’étaient la perception de l’impôt par les questeurs ; les élections par
  tribus et par centuries dirigées par des magistrats divers ; la levée faite
  en vue du service militaire par les consuls. Mais le recensement avait pour
  résultat général de fixer les bases de l’aptitude à payer l’impôt, de
  l’aptitude au service militaire et du droit de suffrage dans les tribus et
  les centuries[1],
  qui se rencontraient par là tout en ayant tous trois leurs conditions propres[2] ; et quoique
  l’impôt, le service militaire et le vote ne puissent être étudiés à fond que
  dans le livre du Peuple, nous devons dès ici expliquer, au sujet des
  censeurs, comment ils ont classifié les citoyens à ces points de vue.

  Le point de départ de toutes les classifications est la
  tribu personnelle ; car, au moins à l’origine, l’obligation à l’impôt
  dépendait du point de savoir si le citoyen appartenait aux tribules ou aux ærarii
  et, de tout temps, l’obligation au service et le droit de vote ont dépendu de
  la tribu. C’est aussi là le motif pour lequel la tribu personnelle
  n’appartient pas aux femmes ; elle est la forme et le signe de la communauté
  qui existe entre les hommes pour le conseil et pour l’action. Les censeurs
  ont donc d’abord à séparer les citoyens en tribules et en non-tribules,
  en tant qu’ils se répartissent en ces deux catégories, puis, le citoyen ne pouvant
  appartenir qu’à une seule tribu, à inscrire chaque citoyen de la première
  catégorie dans une tribu déterminée. Si la tribu du sol est fixée une fois
  pour toutes, celle de la personne dépend jusqu’à un certain degré de
  l’arbitraire des censeurs en fonctions[3], qui d’ailleurs
  sont liés par la loi et l’usage et qui en outre ne peuvent pas ici non plus
  lier leurs successeurs par leur décision. Les principes directeurs suivis
  dans la détermination de la tribu personnelle se sont essentiellement modifiés
  dans le cours des temps. Nous devons ici les exposer suivant l’ordre des
  époques.

  1. L’époque la plus
  ancienne ne connaît pas pour le citoyen d’autre tribu que celle dérivée de la
  propriété foncière[4]
  et telle est restée la règle jusqu’à la guerre sociale. Tant que ce principe
  a été en vigueur, la tribu de la personne est demeurée mobile : la mutation
  de la propriété foncière a eu pour conséquence l’exclusion de la tribu,
  l’entrée dans la tribu ou le changement de tribu ; et cela a pu d’ailleurs
  être avantageux, soit pour le recouvrement de l’impôt, soit autrement, à
  l’époque ancienne où les rapports de voisinage avaient encore une importance
  sérieuse. Celui qui possédait plusieurs immeubles dans des tribus différentes
  se voyait assigner celle de ces tribus qu’il plaisait au censeur agissant
  dans la plénitude de ses pouvoirs. — Mais les pleins pouvoirs des censeurs
  allaient encore plus loin. Ils ont vraisemblablement prononcé à titre de
  peine ou de récompense le changement entre les tribus inégales en influence et
  en considération. Ils avaient sans doute, plus d’après l’usage que d’après la
  loi, le droit de refuser la tribu personnelle (tribu movere) aux citoyens, même
  propriétaires fonciers, qui leur semblaient peu honorables[5], comme
  pareillement de la restituer ensuite à ceux qui avaient été ainsi exclus[6].

  2. Appius Claudius
  permit en l’an 412, en vertu de ses pleins pouvoirs de censeur, aux citoyens non
  propriétaires qui avaient jusqu’alors été en dehors des tribus, de s’y faire
  inscrire, le censeur fixant la tribu pour chaque homme[7]. Par l’usage que
  firent de cette disposition les citoyens qui avaient jusqu’alors été imposés
  parmi les ærarii et privés du droit de
  suffrage attaché à la tribu, les ærarii
  disparurent et le droit des censeurs d’exclure les infâmes de l’armée
  populaire disparut en conséquence du même coup. Cette restriction des
  pouvoirs des censeurs est peut-être la plus importante parmi celles qui ont
  résulté pour cette magistrature de la tendance générale à limiter l’autorité
  des magistrats. Il n’y eut que les cités de demi-citoyens auxquelles la cité
  avait été conférée par des lois, à l’exclusion du droit de suffrage, qui ne
  profitèrent pas de cette réforme constitutionnelle et qui demeurèrent hors
  des tribus.

  3. Peu d’années
  plus tard, en 450, à l’aide de la même toute-puissance, les censeurs Q.
  Fabius et P. Decius établirent un compromis tout en maintenant le principe
  posé par Appius : ils rétablirent pour les nombreuses tribus rustiques le
  système antérieur à Appius et, à l’inverse, ils conservèrent le système
  d’Appius pour les quatre tribus de la ville de Rome[8] desquelles ils
  écartèrent probablement en même temps, dans la mesure du possible, les
  propriétaires fonciers de naissance libre[9]. La règle posée
  par Appius, selon laquelle tout citoyen auquel le droit de suffrage n’était
  pas refusé par la loi ne pouvait en être dépouillé par le censeur,
  c’est-à-dire ne pouvait être exclu des tribus, est restée en vigueur[10], et la tribu
  demeura par conséquent désormais aux affranchis et aux autres individus reconnus
  infâmes eux-mêmes[11]. Mais le droit
  qu’avaient perdu les censeurs d’exclure des tribus fut jusqu’à un certain
  point compensé dans leurs mains par le droit qui leur restait de déterminer
  la tribu et de la changer à leur gré. Le censeur pouvait écarter le droit
  accordé au citoyen propriétaire foncier de voter dans une tribu rustique pour
  ceux qu’il ne reconnaissait pas avoir une honorabilité complète ; il pouvait,
  en conservant l’ancienne formule de la radiation des tribus et du placement
  parmi les ærarii, les exclure des
  tribus rustiques et les placer dans celles des citoyens non propriétaires[12]. L’exercice
  inégal et arbitraire de ce droit était inséparable de sa nature. Dans cette
  forme atténuée, le pouvoir des censeurs de suspendre les droits politiques
  des citoyens a subsisté durant toute la République. Il n’était sans doute lié
  d’inconvénients politiques notables à l’inscription dans les districts moins
  considérés, ni au point de vue de l’impôt, ni au point de vue militaire[13], ni au point de
  vue politique général[14]. Cicéron dit, en
  parlant de son temps, que la nota des
  censeurs apporte de la honte, mais non du préjudice.

  4. Par suite du
  développement du droit municipal qui se produisit dans la période récente de
  la. République, la tribu se rattacha, d’abord dans des localités isolées,
  puis, après la guerre sociale, partout, pour les ingénus, au droit d’origine,
  en sorte que, lors de la censure, l’Arpinate, par exemple, qu’il fut ou non
  propriétaire foncier, était inscrit dans la tribu Cornelia[15] et qu’il ne
  restait dans les quatre tribus urbaines que les affranchis[16]. Le droit des
  censeurs de changer la tribu ne fut pas atteint par là ; mais la censure
  n’existe plus guère encore effectivement dans cette période.

  Voilà la base de la classification du censeur. Dans les
  témoignages, la liste de l’impôt et celle du service militaire sont nettement
  distinguées[17].
  On ne trouve pas citées pour les votes de listes d’électeurs et peut-être ne
  s’en est-on pas servi pour eux : en tout cas, la liste dressée en vue de
  l’impôt pouvait servir de base pour les votes par tribus et celle de l’armée
  pour les votes par centuries. Les deux listes étaient au reste en un rapport
  étroit et l’on peut à aussi bon droit parler d’emplois divers d’une même
  liste que d’emploi de deux listes diverses. Ce n’est que pour faciliter la
  vue d’ensemble du sujet que nous nous plaçons ici au second point de vue en
  séparant les différentes constatations de censeurs au sujet desquelles on
  devra d’ailleurs toujours se reporter pour les preuves, à titre complémentaire,
  aux chapitres des impôts et du service militaire ainsi qu’aux explications
  relatives au vote dans les comices.

  I. — Liste de
  l’impôt.

  La liste de l’impôt se divise, à l’origine, en cinq
  sections :

  1. Les tribules, c’est-à-dire les citoyens sui juris, du sexe masculin arrivés à l’âge
  d’homme dont l’honorabilité n’est pas atteinte et ayant des propriétés
  immobilières, qui ne restent pas au-dessous du cens minimum exigé pour le
  service.

  2. Les ærarii comprenant :

  a. Les
  citoyens soumis à l’impôt qui n’ont pas de biens fonds (ærarii).

  b. Les
  citoyens exclus de la première catégorie à raison de leur honorabilité
  défectueuse (inter
  ærarios relati).

  c. Ceux qui en
  sont exclus parce qu’ils restent au-dessous du cens minimum exigé pour le
  service.

  d. Depuis le
  commencement du Ve siècle les demi-citoyens recensés à Rome (Cærites).

  3. Les non
  citoyens de droit latin propriétaires de biens fonds (municipes).

  4. Les
  femmes et les enfants sui juris (orbi orbæque).

  5. Les
  citoyens qui se trouvaient au-dessous du chiffre minimum à partir duquel on
  était astreint à l’impôt (capite censi).

  Après la réforme de l’an 450, la liste est dressée comme
  il suit :

  1. Les tribules, c’est-à-dire les citoyens sui juris, du sexe masculin, arrivés à l’âge
  d’homme, qui se répartissent en :

  a. Membres des
  tribus rustiques, citoyens romains ingénus ayant une honorabilité complète et
  propriétaires fonciers.

  b. Membres des
  tribus urbaines, c’est à dire :

  aa.
  Les citoyens sujets à l’impôt qui ne sont pas propriétaires fonciers et les
  citoyens non sujets à l’impôt ;

  bb.
  Les citoyens exclus de la catégorie a à cause de leur naissance servile ou
  d’autres imperfections de leur honorabilité.

  2. Les
  contribuables laissés en dehors des tribus (ærarii) qui sont :

  a. Les
  demi-citoyens soumis au cens à Rome (Cærites), tant qu’il en a existé ;

  b. Les membres
  de la cité de demi-citoyens dissoute de Capoue[18].

  3. Les
  Latins propriétaires fonciers (municipes).

  II. Liste du
  recrutement et du vote militaire.

  La liste relative au service militaire régulier[19] a la même base
  que le tableau des tribules contenu
  dans la liste de l’impôt ; mais il faut en outre que chaque citoyen y soit inscrit
  : selon sa fortune, dans l’une des cinq classes, selon son âge, parmi les juniores et les seniores,
  et enfin, dans chaque demie-classe, en tenant compte de la tribu, dans une
  centurie.

  Le rôle joué là par les censeurs est secondaire. Eux-mêmes
  et le public ont, sans doute dés le principe et toujours davantage dans le
  cours des temps, plus pensé, en dressant les rôles des contributions, à
  l’organisation militaire et électorale qu’à l’impôt de bonne heure disparu
  pratiquement. La soumission à l’impôt étant la condition préalable de
  l’obligation au service, et celle-ci étant elle-même la condition du droit de
  vote, c’est souvent au droit de vote qu’on pense quand on nomme l’obligation
  à l’impôt ; l’historien a le droit et le devoir de considérer comme se
  référant au droit de suffrage les décisions des censeurs qui, dans la forme,
  se rapportent à l’impôt.

  Mais il n’y a pas de trace que les censeurs aient pu
  arbitrairement déplacer les limites des classes ou les limites d’âge ;
  l’attribution d’un individu à une centurie particulière a toujours dépendu de
  la tribu de la liste de l’impôt et elle a même été légalement déterminée par
  elle dans l’organisation réformée des centuries. Selon toute apparence, la
  liste de l’armée a été composée par les appariteurs des censeurs, sans le
  concours actif de ces derniers, à l’aide de la liste de l’impôt. Les rôles du
  service militaire ne pouvaient pas, comme ceux de l’impôt, rester valables
  pour un lustre, mais seulement pour une année du calendrier, puisque chaque
  année faisait une nouvelle génération d’hommes propres au service entrer
  parmi les juniores et une autre en
  sortir pour passer parmi les seniores.
  Il se peut que les censeurs les aient dressés, non pas seulement pour la
  prochaine année, mais pour une série d’années. Cependant, surtout en présence
  des intervalles inégaux des lustres, les censeurs doivent plutôt s’être
  bornés à fournir, pour la révision annuelle des rôles, le matériel nécessaire
  pour le lustre commençant, et à faire faire cette révision pour l’année
  suivante, tandis que cette opération indispensable, mais purement mécanique,
  était ensuite accomplie annuellement par des, magistrats en sous ordre ou
  même par de simples employés de l’État.

  Le tableau des hommes en droit de porter les armes (qui arma ferre possent)[20] embrasse tous
  les citoyens en droit de servir[21], par conséquent,
  en même temps que les tribules, avec
  l’étendue indiquée plus haut, leurs fils de famille qui sont considérés comme
  participant à la tribu paternelle[22]. Sont au
  contraire exclus ceux qui n’ont pas encore atteint la limite d’âge du service
  militaire, l’âge de dix-sept ans accomplis, pour le calcul de laquelle on
  doit avoir pris comme base la première levée ordinaire qui devait suivre le
  lustre en préparation[23]. Le tableau des
  citoyens qui avaient atteint cette limite d’âge et n’avaient pas encore
  achevé leur quarante-sixième année, les tabulæ
  juniorum[24] embrassent
  l’ensemble des hommes propres au service de campagne. Ceux mêmes qui ne
  pouvaient pas être appelés de force au service parce qu’ils avaient fait le
  nombre de campagnes exigé par la loi ou qu’ils jouissaient d’une autre
  exemption légale, étaient inscrits parmi les juniores[25]. On inscrivait à
  part, mais également sur les listes du recrutement, les citoyens qui
  n’étaient plus astreints au service de campagne[26], parce qu’ils
  avaient atteint quarante-six ans, ou qui étaient dispensés de tous les
  services publics, parce qu’ils en avaient atteint soixante[27]. La liste a
  nécessairement été confectionnée de façon que les causes d’exemption en
  ressortissent clairement[28] ; elle notait,
  nous en avons la preuve, les campagnes que la personne sujette au service
  avait faites ou était excusable de n’avoir pas faites[29]. Les
  procès-verbaux des censeurs ne permettaient de connaître que l’exemption
  fondée par l’âgé et non celle des citoyens qui avaient servi ou avaient été
  dispensés ; ces notes ne peuvent donc avoir été empruntées par la liste des
  enrôlements à la liste de I’impôt. Mais la liste du recrutement -n’était, pas
  plus que celle de l’impôt, dressée à chaque fois sur de nouveaux frais, ici
  comme là on se contentait de réviser la liste déjà existante ; or, comme les
  magistrats qui faisaient le recrutement notaient sur cette dernière, pour
  chaque homme sujet au service, s’il s’était présenté pour servir ou avait
  fourni une excuse, les censeurs doivent avoir eu pour triche de reproduire
  ces observations sur la liste nouvelle et d’y inscrire, le cas échéant, les
  mesures extraordinaires portés à leur connaissance, ainsi, par exemple, les
  annulations de stipendia prononcées à titre de peines[30].

  Les éléments ainsi rassemblés[31] permettaient un
  calcul, soit des citoyens romains propres au service en général (juniores senioresque),
  soit en particulier de ceux propres au service de campagne (juniores),
  et il est probable que l’on a fait l’un et l’autre à l’époque ancienne. C’est
  au moins la conclusion à laquelle conduit la restriction præter orbos orbosque ajoutée aux plus anciens
  totaux des capita civium Romanorum
  comptés au cens : elle se rapporte au registre complémentaire des enfants et
  des femmes (soumis à l’impôt) et
  requiert comme terme opposé le nombre total des citoyens inscrits sur le
  registre principal. Mais les seniores
  n’ayant jamais pu entrer sérieusement en ligne de compte pour le service
  militaire et y étant de très bonne heure devenus étrangers en fait, par suite
  du caractère du développement de Rome, on se borne constamment, au moins à
  l’époque historique, à faire le total des hommes astreints au service de
  campagne ou plutôt en droit de servir en campagne, des juniores[32], sans distinguer
  s’ils sont ou non aptes à servir dans les légions[33]. Il faut
  entendre de la sorte tous les chiffres du cens historiquement dignes de foi
  que nous a transmis l’antiquité. Les hommes ayant qualité pour servir à
  cheval pouvaient être comptés à part, et cela s’est produit
  exceptionnellement[34] ; en général, le
  total est fait pour les deux armes recensées. Naturellement cette liste changeait
  d’année en année, puisque chaque année amenait, d’après les âges établis par
  le dernier cens, la venue d’une classe nouvelle et la disparition d’une
  classe ancienne[35].

   

  La lustration, qui termine le cens du peuple, n’est pas un
  acte propre au cens : la purification générale,
  qui se rencontre souvent en droit religieux, fonctionne, dans ce cas tout
  particulier, avec son caractère général et ses formes générales[36]. La
  collectivité, l’armée nouvelle organisée pour cinq ans, se rassemble au champ
  de Mars, divisée en cavaliers et en fantassins et dans son équipement
  militaire complet[37]. Le censeur,
  auquel revient l’accomplissement de l’acte, prend le drapeau et marche à sa
  tête. Le vœu, fait par son prédécesseur au dieu Mars de lui offrir un grand
  sacrifice au prochain lustre, s’il accordait jusque-là sa protection à l’État
  et lui envoyait la prospérité, est exécuté. Les trois animaux choisis pour le
  sacrifice, un porc, un bouc et un taureau sont promenés par trois fois autour
  de l’armée[38]
  et ensuite sacrifiés au dieu. Le même vœu est en même temps répété pour le
  lustre qui commence[39]. Ensuite le censor conduit l’armée, drapeau en tête,
  jusqu’à la porte de la ville et là il fait rompre les rangs. En signe de
  l’accomplissement du lustre, il enfonce un clou dans le mur d’un temple[40] et dépose la nouvelle
  liste des citoyens à l’Ærarium de la cité, avec l’indication de l’année, tant
  d’après les magistrats éponymes que d’après l’ère romaine de la fuite des
  rois ou plutôt de la dédication du temple du Capitole[41] et avec
  l’indication du jour[42].
  L’accomplissement du lustre doit avoir été immédiatement suivi de la
  résignation par les censeurs de leurs fonctions[43], quoique
  l’habitude ait été de concéder aux censeurs un nouveau délai pour l’achèvement
  de leurs constructions.

  La distribution du peuple ainsi arrêtée par les censeurs devait
  par sa nature servir de règle à tous les magistrats de la cité jusqu’au
  prochain acte du même genre. Cependant le magistrat n’est pas du tout lié par
  les listes censoriennes pour le moment en vigueur de la même façon que par
  les lois. Le pouvoir de les modifier à raison de faits survenus depuis le
  dernier cens ne peut lui avoir fait défaut à aucune époque. Si l’élection des
  censeurs était longtemps différée, la liste du cens devenait inutilisable
  pour la levée des impôts : c’est une chose qui va de soi et elle nous est
  même dite expressément[44]. Mais, pour le
  recrutement et pour le vote eux-mêmes, il était impossible, surtout en face
  de l’irrégularité des délais du cens, d’exclure tous les citoyens qui
  n’avaient pas été portés sur la dernière liste : Chaque magistrat qui avait à
  se servir de cette liste, doit avoir eu le droit et le devoir de la mettre
  d’accord avec la condition juridique actuelle des divers citoyens, par
  exemple, d’admettre au droit de vote ceux qui justifiaient d’un droit de cité
  acquis depuis le dernier lustre.

  Un point plus délicat est de savoir dans quelle mesure
  celui qui devait appliquer les listes pouvait, à son gré, se dispenser de les
  appliquer, ou ne les appliquer que modifiées. Tant qu’elles furent
  confectionnées par le magistrat supérieur lui-même, il n’a guère pu y avoir
  d’objection à ce que l’auteur de la liste ou son successeur traitât, par
  exemple, dans les enrôlements, le tribulis
  comme un ærarius ou réciproquement.
  Une pareille dérogation à la liste devint en fait plus aventureuse, lorsque
  la confection des listes passa à d’autres magistrats ; pourtant, au sens
  strict, la situation juridique ne fut pas changée par là. Sans doute le consul
  ne devait admettre l’ærarius ni à
  l’éligibilité, ni à l’électorat, ni encore à se présenter au recrutement.
  Mais s’il l’y admettait ou s’il prescrivait à ses subalternes de l’y
  admettre, l’élection qui avait pour objet un ærarius
  n’était par exemple certainement pas traitée comme l’élection d’un esclave ou
  d’un pérégrin. Il était donc possible à un pareil magistrat de se mettre en
  tout ou partie au-dessus des listes censoriennes en vigueur, quoique à la
  vérité il pût lui en être demandé compte devant le tribunal du peuple. C’est
  là sans doute le sens du récit, paradigmatique selon toute apparence, aux
  termes duquel le premier personnage atteint par la nota des censeurs fut
  néanmoins nommé peu après dictateur[45]. Dans les
  premiers temps où la magistrature était plus libre de ses mouvements et oit
  le censeur occupait une position moins élevée, des faits de ce genre peuvent
  s’être produits plus d’une fois. A l’époque oit le gouvernement du sénat
  s’est développé, la force obligatoire absolue attachée aux listes des censeurs,
  tant qu’elles étaient en vigueur, est un axiome et nous ne trouvons aucun
  exemple de cette période où les magistrats s’en soient arbitrairement écartés[46].

   

  Nous avons déjà remarqué que le cens de la République a
  subsisté dans la première période de l’Empire, mais ne se rencontre plus
  depuis l’an 74 après J.-C. Nous devons ici, pour finir, étudier la question
  de savoir s’il s’est introduit, sous l’Empire, à ses côtés ou à sa place, un
  recensement général de la population de l’empire comprenant à la fois les
  citoyens et les non citoyens.

  Le cens romain des citoyens survécut, nous l’avons déjà noté,
  dans sa forme municipale : le recensement était fait périodiquement dans
  chaque cité par les quinquennales ; il le fallait d’autant plus que les cités
  italiques auraient malaisément pu se suffire sans s’imposer elles-mêmes. Mais
  les cens municipaux de la période impériale n’ont jamais été rassemblés pour
  constituer un dénombrement général des citoyens de l’empire. Les anciens
  employés du cens, les esclaves du peuple affectés à ce service (publici a censibus populi
  Romani) subsistent bien sous l’Empire ; mais nous ne savons
  pas de quelle manière, nous ne savons même pas s’ils exercent des fonctions[47]. On ne trouve à
  cette époque aucune trace de fonctionnaires plus élevés qui aient été chargés
  à Rome de la haute direction du cens ou de la confection d’une liste générale
  des citoyens[48].
  Il n’est pas établi que le gouvernement ait jamais demandé les listes des
  cens municipaux et en ait fait les totaux dans un but déterminé quelconque,
  comme cela avait lieu lors du lustre dans ‘l’ancien système. Ce n’est même
  pas vraisemblable ; car les années de quinquennalité des différents municipes
  ne sont pas d’accord entre elles. Évidemment le cens général des citoyens de
  la République a disparu avec la censure ; nous avons vu du reste que les
  institutions de Marius et de Sulla avaient permis de s’en passer et qu’il ne
  correspondait plus à aucun but pratique.

  Relativement aux membres de l’État qui étaient exclus du
  droit de cité et, qui par suite, n’étaient pas soumis au cens des citoyens,
  le gouvernement romain s’est de bonne heure occupé d’obtenir de ses sujets et
  de ses alliés des listes semblables à celles qu’il possédait pour les
  citoyens ; et lorsque on commença à constituer les provinces, où la
  dépendance des cités était plus grande et où la haute direction de Rome
  s’exerçait d’une façon plus constante, le gouverneur fut probablement chargé
  de faire tous les cinq ans toutes les cités dresser des listes de ce genre. En
  Sicile tout au moins, ce recensement semble même avoir eu lieu avec plus
  d’ordre et de ponctualité qu’en Italie où il n’y avait pas d’administration
  centrale proprement dite, et la décadence subie par le cens des citoyens à la
  fin de la République n’atteignit pas le cens de cette province[49]. Pourtant cette
  activité s’arrêta, semble-t-il, très vite. Sous l’Empire, la dyarchie
  intervient dans notre matière. Nous expliquerons plus en détail, en étudiant
  le Principat, que les enrôlements et les impôts directs disparurent à peu
  près complètement dans les provinces sénatoriales, mais qu’ils fonctionnèrent
  vigoureusement dans les provinces soumises à l’autorité directe de
  l’empereur. Il n’y a aucune preuve de l’établissement d’une uniformité
  véritable, même restreinte au cercle de l’administration impériale directe,
  même restreinte à la date. Nous n’avons absolument aucune connaissance d’un
  intervalle fixe établi entre les cens impériaux, ni encore moins de
  l’existence uniforme d’un pareil intervalle pour les différentes provinces.

  Il y a donc bien un cens des citoyens, et même en une
  certaine signification, un cens provincial ; mais il n’y a pas eu de cens
  général de la population de l’empire au sens technique du mot, à l’époque
  impériale moins que jamais. Pas une institution, dans l’administration
  compliquée de l’empire, n’en suppose l’existence ; pas un témoignage ayant
  une valeur[50]
  n’en parle dans notre tradition si volumineuse malgré son morcellement :
  beaucoup de choses nous sont inconnues dans les institutions de l’Empire mais
  une institution de cette importance n’a pu s’évanouir sans laisser de traces.
  — Son existence n’est même pas seulement dénuée de preuves ; elle est
  inconciliable avec le caractère du Principat. Sans doute le gouvernement
  avait en main le moyen de demander les listes nécessaires un seul et même
  jour dans tout l’empire et d’en extraire un chiffre total. Cela peut avoir
  été fait une fois ou une autre[51] ; mais si cela a
  eu lieu, les résultats n’ont certainement pas été proclamés publiquement. C’est
  là une des différences essentielles entre la République et la Monarchie
  romaines : la première fait connaître au peuple entier le chiffre total de
  ses forces ; la seconde le tient enfermé dans le secret du cabinet.

   

  
 







 


 
















[1]
Les constatations des censeurs ne s’étendent pas aux curies. Il rentre dans la
nature de ces comices non politiques qu’il n’y ait pas pour eux de listes
authentiques.








[2]
Aucune trace n’indique un tableau des fonds de terre dressé d’après les tribus
du sol et l’existence n’en est pas vraisemblable, puisque le tableau des
propriétaires dressé par tribus personnelles aboutissait non pas entièrement,
mais à peu prés au même.








[3]
La liberté avec laquelle le censeur se comportait relativement à la tribu
personnelle, et par suite à toutes ses importantes conséquences, et l’absence
de toute défense contre son arbitraire autre que l’appel à son collègue, — car
l’intercession tribunicienne elle-même était là sans force, — résultent, en
dehors de beaucoup d’autres exemples, avec une clarté particulière, des faits
de l’an 586 racontés en détail par Tite-Live, 45, 15, et de Tite-Live, 40, 51,
9.








[4]
Le Latin propriétaire foncier ne pouvait naturellement pas acquérir la tribu
personnelle.








[5]
L’expression technique est tribu movere et ærarium
facere (Tite-Live, 4, 24, 7. 24, 43, 3. 44, 16, 8. 45, 25, 8, où le
texte transmis porte removere) ou tribu motum ærarium facere (Tite-Live 24, 18, 7).
Au lieu d’ærarium facere on dit aussi ærarium relinquere (Tite-Live, 29, 37 ; in ærariis relinquere, chez Cicéron, De off.
1, 13, 40, est autre chose) ou in ærarios referre
(Tite-Live, 24, 18, 8 : Aulu-Gelle, 4, 20, 6.11. Val. Max. 2, 9, 6.7.8). Les
deux membres de phrases sont parfois incorrectement déplacés (Tite-Live, 24,
18, 8. 42, 10, 4). Le premier ne se trouve jamais seul (car, dans Tite-Live,
45, 15, 3, il s’agit d’un autre ordre d’idées) et il disparaît dans un langage
moins rigoureux (Varron, chez Nonius, p. 190. Tite-Live, 9, 34, 9. 27, 13, 15.
Aulu-Gelle, 4, 12) ; ce n’est là qu’une façon abrégée de s’exprimer, montre le
rapprochement de Tite-Live, 4, 24, 7. 9, 34, 9. Les deux actes sont évidemment
corrélatifs, et le premier est la condition nécessaire du second qui est le
principal. Sur le sens primitif et le sens postérieur de ce terme, voir le
paragraphe précédent.








[6]
Cela s’appelle ex ærariis eximere (Scipion
l’Africain, chez Cicéron, De orat. 2, 66, 268).








[7]
Diodore, 20, 46. Tite-Live, 9, 46, sur l’an 450. On peut se demander si cette
mesure a réellement, comme le dit la phrase de Diodore, ouvert les tribus à
tous les citoyens et si les humillimi de
Tite-Live comprennent tous les citoyens non propriétaires. Des restrictions
peuvent avoir été portées par Appius, d’une part, et, d’autre part, des non
propriétaires fonciers de certaines catégories peuvent avoir été inscrits dés
auparavant dans les tribus. Mais l’identification du droit de cité et de la
tribu personnelle reste toujours l’œuvre durable de la censure d’Appius et la
séparation de principe opérée alors entre la tribu du sol et celle de la
personne est aussi bien attestée qu’elle est requise par la suite du
développement. — Le choix arbitraire de la tribu, sans lequel cette mesure
n’est pas concevable, a sûrement appartenu légalement au magistrat qui
procédait au recensement. Le désir d’égaliser le nombre des têtes des tribules peut aussi avoir joué là son rôle.








[8]
Tite-Live, 9, 46.








[9]
Ce ne fut sans doute pas pleinement possible, puisqu’on ne peut guère avoir, en
vertu des pleins pouvoirs censoriaux, mis dans les tribus rustiques tous les propriétaires
de maisons qui n’avaient pas de biens dans une pareille tribu.








[10]
Selon Tite-Live, 45, 15, un des censeurs eut l’intention de retirer le droit de
suffrage aux affranchis à l’exception de certaines catégories ; mais son
collègue déclara la chose inconstitutionnelle : Negabat
suffragii lationem injussu populi censorem cuiquam homini, nedum ordini
universo adimere posse : neque enim, si tribu movere possit, quod sit nihil
aliud quam mutare jubere tribum, ideo omnibus quinque et triginta tribubus emovere
posse, id esse civitatem libertatemque eripere, non, ubi censeatur, finire, sed
censu excludere. Cette contradiction l’emporta.








[11]
Sans doute les tabulæ Cæritum
continuèrent à constituer une liste des citoyens exclus des tribus, et il est
possible que les censeurs aient exercé, à leur aide, le droit d’exclure des
tribus, à côté de celui de changer la tribu. Mais, pour les raisons indiquées
au texte, je crois plus vraisemblable que l’inscription sur la liste des
Cærites, au sens propre du mot, n’a eu lieu qu’au temps où les citoyens
complets non propriétaires et les derniers citoyens étaient les uns et les
autres en dehors des tribus et que le droit de punir postérieur des censeurs se
bornait au changement des tribus.








[12]
Tite-Live, 45, 15. Denys, 19, 18 [18, 22] ; Pline, H. n. 18, 3, 13.








[13]
Cf. le chapitre du service militaire (VI, 1).








[14]
L’æarius reste éligible.








[15]
Cf. le chapitre du droit municipal (VI, 2).








[16]
Cf. le chapitre des Affranchis (VI, 2).








[17]
Cicéron, De leg. 3, 3, 7, indique les deux listes par opposition aux
procès-verbaux de censeurs — censores populi
ævitates suboles familias pecuniasque censento, — et l’une à côté de
l’autre : Populique partes in tribus discribunto :
exin pecunias ævitales ordines partiunto (les Mss. partisunto) equitum
peditumque : prolem describunto : cælibes esse prohibento, d’où il
faut rapprocher Pro Flacco, 7, 15 : Quæ scisceret
plebs aut quæ populus juberet.... distributis
partibus tributim et centuriatim, discriptis ordinibus classibus ætatibus.
La liste dressée par tribus est là distinguée nettement (il s’agit en même
temps dans le second texte du concilium plebis)
de la liste par centurie. Cf. tome VI, 1. Les expressions finales visent
spécialement la liste des femmes et des enfants et le souci pris par les
censeurs de la pureté de la vie conjugale.








[18]
Tite-Live, 38, 28, 4. c. 38, 5. Nous montrons, VI, 1, qu’il faut considérer les
Campaniens comme des citoyens romains depuis qu’ils sont recensés par les
censeurs.








[19]
On comparera sur le service des citoyens qui restent en dehors des rôles les
chapitres du service militaire (VI, 1) et des cités de demi-citoyens (VI, 2).








[20]
Cette désignation doit être prise au sens politique et non au sens militaire ;
le censeur ne tient aucun compte de l’aptitude effective au service.








[21]
Rien ne s’oppose à l’idée que la liste énumérait les personnes en droit de
servir et non les personnes astreintes au service, et l’on évite par cette
supposition une difficulté essentielle qui s’opposerait autrement à l’emploi de
la liste militaire pour le vote. Celui qui a soixante ans accomplis, qui est
donc sens au sens technique (Varron, chez Censorinus, 14, 2), n’en peut et n’en
doit pas moins être inscrit parmi les seniores
; car, s’il est exempt de l’obligation au service, il a toujours le droit de
servir. II peut encore moins avoir été dépourvu du droit de suffrage : la
supposition qu’il l’aurait été est aventureuse et condamnée par les exemples
nombreux où des vieillards figurent dans les comices. Les faits sont très
simples ; ils ont été obscurcis seulement par les tentatives faites pour
expliquer la désignation de depontanus
appliquée à un vieillard décrépit et l’expression sexagenarius
de ponte et encore plus par la façon dont les modernes se sont mépris sur ces
tentatives. L’hypothèse selon laquelle il y aurait là une allusion à un
prétendu sacrifice humain des temps les plus anciens (Cicéron, Pro Roscio Am.
35, 100 ; Festus p. 334, v. Sexagenarios
; Varron, chez Nonius, p. 86, v. Carnales,
etc.) est assurément beaucoup moins plausible que celle qui est exprimée
surtout clairement par Festus (loc. cit.) : Quo
tempore prisnum per pontem cœperunt comitiis suffragium ferre, juniores
conclamaverunt, ut de ponte dejicerentur sexagenarii, qui jam nullo publico
munere fungerentur, ut ipsi potius sibi quant illi deligerent imperatorem,
et, en outre, par Varron, De vita p. R. II, chez Nonius, p. 523 : Cum... habebant
sexaginta annos, tum denique erant a publicis negotiis liberi atque otiosi :
ideo in proverbio quidam putant venisse ut diceretur sexagenarios de ponte
dejici oportere, id est quo (Mss. quod)
suffragium non ferant, quod per pontem ferebant
(cf. Festus, Epit. p. 25, v. Depontani ;
Macrobe, Sat. 1, 5, 10). Mais ce témoignage, même en y voyant, au lieu
de ce pour quoi il se présente lui-même, au lieu d’une hypothèse d’archéologue,
un fait historique avéré, ne prouve pas que le sexagenarius
n’ait pas eu le droit de vote ; il prouve au contraire qu’il l’avait. Il est
parfaitement croyable qu’aux élections des généraux, c’est-à-dire en première
ligne des consuls, les jeunes gens qui devaient aller a la guerre sous leurs
ordres aient considéré comme une injustice la participation au vote des
personnes âgées dont la vie n’était pas en jeu, en particulier des vieillards
légalement exemptés du service par leur âge. Quand ces derniers paraissaient
sur l’estrade du vote pour appuyer un candidat désagréable, certains d’entre
eux peuvent avoir été envoyés par une vigoureuse poussée de quelqu’un de leurs
jeunes concitoyens dans une direction tout autre qu’ils ne se proposaient. Mais
la conclusion tirée des mauvais traitements subis au moment du vote, au défaut
du droit de voter, montre uniquement combien la conception vivante et logique
des choses peut faire défaut à tel ou tel magister
umbratilis.








[22]
On peut à ce sujet rappeler le vivo patre
quodammodo domini.








[23]
Par exemple les censeurs qui sont entrés au printemps de 545 et qui ont fait le
lustre en septembre 546 ont dû inscrire comme juniores
les citoyens qui auraient dépassé dix-sept ans en mars 547.








[24]
Les juniorum tabulæ sont citées par
Tite-Live, 24, 18, 7 et les άπογραφαί
τών έν ταΐς
ήλικίαις de Polybe (2, 23, 9,
rapproché, de 6, 19, 5) sont sans doute la même chose. Les tabulæ seniorum ne se rencontrent pas dans nos
sources.








[25]
Les exemptions dont il s’agit là sont facultatives et l’individu qui en jouit
peut servir s’il le veut (Tite-Live, 39, 19, 4). Au contraire, il était défendu
de servir avant dix-sept ans accomplis.








[26]
Tite-Live, 1, 43, 2. C’est de là que procèdent les récits colorés tels que ceux
de Tite-Live, 5, 10, 4. 6, 6, 14, c. 9, 5. 10, 23, 4. Cf. 3, 4, 10. 6, 2, 6.








[27]
Varron expose ce principe en termes généraux dans les deux textes invoqués note
21 ; il est appliqué à l’obligation de se rendre au sénat par Sénèque, De
brev. vitæ, 20, 4 ; aux fonctions de juré dans les procès de repetundæ, par la loi de 631-632, lignes 13 et 17
; à la comparution en justice par la Rhet. ad Her. 2, 13, 20. Cet âge
exempte même l’ouvrier esclave de la corvée (statut de Genetiva, c. 98).








[28]
La nature des choses suffit à l’exiger. Les causes d’exemption existant
indubitablement devaient être révélées au magistrat qui faisait le
recruteraient par la liste elle-même, sans que le citoyen intéressé fut forcé
de se présenter au recrutement et d’y invoquer son droit. La description faite
par Polybe, 6, 19-21, de l’acte du recrutement montre aussi que le magistrat
qui fait les enrôlements connaît d’avance le nombre de campagnes de chaque
individu appelé.








[29]
Les juniorum tabulæ (par conséquent les
rôles des soldats et non pas des impôts) indiquaient d’après cela, pour chaque
personnage astreint au service, les années dans lesquelles il avait servi ou
encore n’avait pas servi par suite de dispense ou d’empêchement physique (morbus). — L’expression technique æra precedere est aussi tirée de cette liste, la
série des stipendia notée pour chaque
homme y augmente d’une unité à chaque nouveau recrutement, jusqu’à ce que le
nombre légal en soit atteint.








[30]
L’annulation des années de service est prononcée par le sénat ou par le peuple
(Tite-Live, 24, 18, 9. Frontin, Strat. 4, 1, 22. 46. Val. Max. 2, 7,
15). Il serait contraire à toutes les analogies que les censeurs aient eu aussi
le pouvoir de l’infliger (car leur liberté d’action se restreint aux questions
d’impôts) et cela ne résulte pas de Tite-Live, 27, 11, 14, car la mesure peut
facilement avoir été prise en vertu d’un sénatus-consulte. Le même
sénatus-consulte en aura confié l’exécution aux censeurs et ils auront, en
conséquence, inscrit les observations corrélatives dans les tabulæ juniorum.








[31]
Ils auraient, puisque les femmes et les esclaves y étaient mentionnés, permis
d’obtenir un total tel que ceux de nos recensements modernes ; mais cela n’a
jamais eu lieu et cela ne pouvait avoir lieu en présence de la manière dont
l’opposition des esclaves et des hommes libres était sentie dans I’Antiquité.
On ne peut pas davantage concevoir qu’on ait jamais fait le total des
déclarations particulières, qui n’avait aucun intérêt. Les capita civium Romanorum ne sont pas les chapitres
de la liste, mais, d’après les nécessités de fond et de langue, les personnages
du sexe masculin en possession du droit de cité.








[32]
Les chiffres du cens sont, comme on sait, exprimés sans exception en capita civium ; mais, lorsque Tite-Live rapporte
le premier de ces chiffres, il ajoute à titre d’explication, 1, 44, 2 : Adjicit scriptorum antiquissimus Fabius Pictor eorum qui
arma ferre possent eum numerum fuisse. Denys traduit pareillement
l’expression romaine par τών
έχόντων τήν
στοκεύσιμον
ήλικίαν (11, 63) τών έν ήβη
'Ρωμαίων ou πολιτών
(5, 20. 75. 6, 63. 9, 25). A ces témoignages importants il faut ajouter que le
nombre total des citoyens romains en état de porter les armes (note 24),
rapporté par Polybe, 2, 24, pour l’an 529, est évidemment celui du cens de
524-525, déduction faite des Campaniens, ainsi que je l’ai démontré en détail, Rœm.
Forsch. 2, 382. — Si donc la formule tot capita
civium Romanorum præter orbos orbosque tot signifie tant d’hommes en état de porter les armes à l’exclusion des
enfants et des femmes en état de payer l’impôt, il faut la considérer
comme le résultat d’une abréviation incorrecte, par exemple, comme issue par
une concentration d’ordre coutumier de la formule primitive capita civium Romanorum tot ; eorum qui arma ferre posent
tot ; orbi orbægue tot. Ce n’est pas pire que prætor peregrinus ou que telles autres formes
analogues de la langue des formules romaines.








[33]
Tout au moins il n’y a pas une trace une les citoyens exclus du service
ordinaire des légions aient été déduits. Le prolétaire, auquel la cité donne
des armes en cas de besoin, est lui-même apte à porter les armes. Denys, 9, 25,
considère aussi comme constituant le terme opposé aux citoyens recensés, les
métèques ou plus précisément, 2, 28, les δοΰλοι
καί ξένοι ; son idée étrange
selon laquelle aucun citoyen ne peut exercer aucune industrie ou un métier, n’y
change rien.








[34]
Parmi les résultats du cens de 529 (cf. Rœm. Forsch. 2, 382 et ss.) les
chiffres totaux de la levée nous ont été conservés séparés par cavaliers et
fantassins chez Orose, 4, 13 ; avec la correction apportée à un des chiffres
qu’il nous a transmis par les chiffres partiels de Polybe et après déduction
des Campaniens on obtient 269.200 fantassins et 22.100 (22.600) cavaliers.
Naturellement ces cavaliers ne comprennent pas uniquement les personnages qui
servent comme cavaliers (equites equo publico)
auxquels se limitait le cens des chevaliers, mais en outre tous les pedites qui avaient la capacité de le faire
d’après leur âge, leur naissance et leur fortune.








[35]
Une difficulté subsiste pour les individus astreints au service qui étaient
absents parce qu’il étaient à la guerre et qui par suite faisaient défaut au
cens. Il nous est clairement attesté qu’ils n’étaient pas, comme il eut semblé
naturel, inscrits d’office sur la liste du cens d’où ils eussent été
transportés sur celle du recrutement, qu’ils y étaient au contraire omis ; il
est pourtant impossible qu’ils aient été effacés de la liste des hommes
astreints au service sur laquelle ils se trouvaient. Biais nous sommes peu
renseignés sur les pratiques suivies au cas où l’individu soumis au cens
faisait défaut d’une maniéra excusable ; en doit avoir trouvé un moyen
quelconque pour enregistrer ces incensi
parmi les individus sujets au service militaire.








[36]
Cicéron, De div. 1, 45, 102.








[37]
Varron, De 1. 1. 6, 93. Denys, 4, 22. Tite-Live, 1, 44. Scipion l’Africain,
chez Cicéron, De Orat. 2, 66, 268, Scholies de Cicéron, Verr. éd.
Orelli, p. 103.








[38]
Becker, 1re éd., entend avec raison dans le sens d’ambiendo
lustrave, l’expression ambilustrum
que Servius, Ad Æn. 1, 283, explique quod
non licebat nisi ambos censores post quinquenniam lustrare civitatem.








[39]
Suétone, Auguste, 97. C’est à cela que se rapporte la belle histoire du
second Scipion l’Africain, Val. Max. 4, 1, 10. Jusqu’alors le censeur demandait
ut dii immortales populi Romani res meliores
amplioresque faciant, et depuis il demanda, ut eas perpetuo incolumes servent. Sur les
détails du sacrifice, cf. Servius, Ad Æn. 8. 183 ; Paul, p. 57, s. v. Caviares ; Properce, 5, 1, 20.








[40]
Dion, 55, 9, cite parmi les privilèges concédés en 752 au nouveau temple de
Mars Ultor ήλον
αύτώ ύπό τών
τιμητευσάντων
προσπήγνυσθαι.








[41]
Denys, 1, 74. Ma Chronol. 493. L’ère religieuse s’accorde avec le
caractère religieux du lustre.








[42]
S’il en fallait une preuve, elle résulterait de l’importance attachée par les
jurisconsultes à cette date. Aucune ne nous a été conservée.








[43]
Naturellement les actes préliminaires du lustre ne pouvaient avoir lieu après
lui (sur Tite-Live, 29, 37). Mais il en est probablement de même des actes du
censeur qui ne dépendent pas proprement du lustre, comme la lectio senatus et les locations. L’expulsion du
sénat opérée par L. Vitellius, quamquam lecto
pridem senatu lustroque condito (Tacite, Ann. 42, 4), est
expressément signalée comme un abus des pouvoirs censoriens et a même été
peut-être légalisée par une itération du cens.








[44]
Denys, 11, 63. Festus, p. 364, v. Tributorum.
Le tributum temerarium qui est mis à la
place à lieu en vertu d’une déclaration non contrôlée de la personne elle-même.
Au contraire, le versement fait dans Tite-Live, 26, 36, parait avoir été une prestation
volontaire fondée non pas sur le cens mais sur la fortune liquide fortuite.








[45]
Tite-Live, 4, 31, 5, sur l’an 328. Cf. c. 30, 5. Si l’on pouvait voir là un
simple récit historique, il n’y aurait à en tirer aucune conséquence ; car
entre la nota de 320 et la nomination il y a la censure de 324 (omise il est
vrai par Tite-Live). Mais le témoignage a d’autant plus du poids sous le
rapport du droit public qu’il en a moins historiquement.








[46]
Le cens provincial, qui à la vérité n’émane pas des censeurs romains, peut être
annulé par un gouverneur postérieur. C’est ainsi qu’en Sicile Metellus casse
celui de Verrès (Cicéron, Verr. 2, 56, 139).








[47]
Au cas de don du droit de cité par l’empereur, l’origine, l’âge et la fortune (census) du nouveau citoyen doivent être notifiés
à certains affranchis impériaux pour être enregistrés dans le journal impérial
(commentarii) et la cité d’origine est
informée de cette concession parles bureaux impériaux (Pline, Ad. Traj.
6, 105, rapproché de 5. 7). Il n’est question nulle part d’un enregistrement
fait par les employés du cens de la cité.








[48]
Les commissaires de recrutement correspondant pour le caractère aux
commissaires du cens (les deux fonctions sont sans doute réunies) se
rencontrent très rarement pour l’Italie (v. tome V, le chapitre de l’imperium du prince, sur le recrutement impérial).








[49]
On le voit particulièrement aux indications de Cicéron relatives au cens de
Sicile, 2, 53 et ss., par exemple, 56, 139 : Quinto
quoque anno Sicilia tota censetur, erat censa prætore Peducæo : quintus annus
cum in te prætorem incidisset, censa denno est. A la vérité, il est
plus que douteux que la même chose ait eu lieu dans les provinces créées
postérieurement.








[50]
Car tel n’est pas celui de l’évangile de Luc, 2, 2, selon lequel Auguste aurait
rendu un δόγμα
άπογράφεσθαι
πάσαν τήν
οίκουμένην (cf. ma
discussion, Mon. Ancyr., 2e éd., p. 175), et telles ne sont pas non plus
les assertions que fondent là dessus des auteurs chrétiens récents, Cassiodore,
Var. 3, 52, et Isidore, Orig. 5, 36, 4, en termes absolument
généraux, et, avec de plus grands détails tirés d’une source inconnue, Suidas,
v. Άπογραφή.








[51]
On peut invoquer, pour soutenir que Vespasien aurait procédé de la sorte, les
extraits des listes des pérégrins de Macédoine, du Pont, de Bithynie et de
Lusitanie adjoints par Phlégon aux extraits de la liste des citoyens d’Émilie
de Vespasien. Niais Phlégon, qui mélange tant de choses étrangères les unes aux
autres, peut avoir retiré ces indications d’autres listes. Au commencement, où
il invoque les listes des censeurs, il ne parle que d’Italiens.


















 





 
  	
   

  CONFECTION DE LA LISTE DU SÉNAT.

  La révision de la liste du sénat, lectio senatus, est étrangère à la constitution
  romaine la plus ancienne. Les sièges sénatoriaux sont, d’après la tradition,
  viagers sous les rois et dans les premiers temps de la République, et, en cas
  de mort, ils sont attribués au fur et à mesure des vacances[1]. Rien n’a même
  été changé, alors qu’au début du IVe siècle le cens a été enlevé aux
  magistrats supérieurs et qu’on a établi des censeurs distincts[2] : tant que les
  postes des sénateurs ont été viagers, les magistrats supérieurs sont restés
  chargés de pourvoir aux vacances ; du reste les censeurs, qui n’étaient en
  fonctions qu’ai des intervalles largement espacés, n’auraient pu remplir
  cette tâche selon le mode usité alors. C’est le plébiscite Ovinien, rendu
  probablement en 442 de Rome ou en tout cas peu auparavant[3], qui a, d’une
  part, supprimé au moins en principe le caractère viager des fonctions
  sénatoriales et, d’autre part, enlevé aux magistrats supérieurs et transféré
  aux censeurs la nomination aux places devenues vacantes[4] ; et la
  conséquence nécessaire a été que ces nominations n’ont plus été faites
  immédiatement après la vacance, mais seulement au premier lustre suivant.
  L’origine de la révision périodique de la liste du sénat suffit donc pour
  montrer que cette révision ne rentre pas plus parmi les actes de recensement
  préparatoires du lustre[5], que le sénat
  lui-même ne figure en cette qualité dans l’armée quinquennale des centuries.
  C’est aussi pourquoi la révision du sénat a été exceptionnellement confiée à
  d’autres magistrats, ainsi à un dictateur spécialement créé dans ce but,
  tandis que cela ne se présente jamais pour le cens. La validité légale de la
  liste du sénat ne dépend pas non plus du lustre[6]. Et pour la même
  raison la révision de la liste du sénat n’a guère pu avoir une place fixe
  dans l’ordre des actes requis avant le lustre : dans l’usage, les censeurs
  semblent à la vérité l’avoir accomplie immédiatement après leur entrée en
  charge[7].

  Pour le surplus, la confection de la liste des sénateurs
  présente des analogies multiples avec celle de la liste des chevaliers et
  sous certains rapports elle a été positivement organisée à son image.
  L’opération se compose des mêmes actes que le cens des chevaliers : il faut
  d’abord réviser la dernière liste des sénateurs en y incorporant les
  personnes qui ont, d’après les institutions existantes, acquis le droit de
  suffrage au sénat depuis la dernière lectio (quibus in senatu sententiam dicere licet)
  et en constatant les décès, les autres vacances et les causes d’inaptitudes,
  puis remplir les places ainsi vacantes. Le principe de la révision est que la
  loi fondamentale de l’institution invitait expressément les censeurs à mettre
  dans le sénat les hommes les meilleurs[8]. Jusqu’au vite de
  cette loi, du plébiscite Ovinien, il avait dépendu de l’arbitraire du
  magistrat qui, assemblait le sénat, d’omettre un membre dans sa convocation ;
  mais il n’avait pas besoin de donner de motif et il ne pouvait lier par sa
  conduite ni présentement ni pour l’avenir les magistrats ayant les mêmes droits
  que lui ; en sorte qu’en fait la prétérition n’impliquait pas nécessairement
  un outrage[9]
  et qu’une exclusion définitive et absolue du sénat était une chose légalement
  impossible[10].
  Il en fut désormais autrement, selon les règles de la même juridiction sur
  les mœurs qui s’exerçait dans le système romain de lustre en lustre sur tous
  les citoyens, tout sénateur jugé indigne par les censeurs fut aussi effacé
  désormais de cette listé avec indication du motif[11]. Jusqu’alors un
  sénateur avait déjà pu recevoir une nota comme tout autre citoyen ; mais
  désormais cette nota entraîna pour lui la perte du siège sénatorial,
  c’est-à-dire la suppression de la part pratique qu’il prenait au gouvernement
  de la cité ; et ce fut précisément la possession de ce pouvoir en face des
  citoyens les plus hauts placés et politiquement les plus influents, qui donna
  son action la plus pénétrante à la procédure de notation censorienne. Le
  caractère viager qu’avait jusqu’alors eu le siège sénatorial lui fut
  formellement enlevé : la liste du sénat fut considérée, à l’exemple des
  listes du cens, comme valable seulement jusqu’à nouvel ordre et par une
  conséquence logique le maintien sur cette liste des personnes qui s’y
  trouvaient déjà fut considéré en droit comme une admission[12]. Si néanmoins il
  faut pour la validité de la nota
  l’accord des deux censeurs, si les doutes de l’un des censeurs sur
  l’honorabilité de la personne ne suffisent pas à entraîner son exclusion
  comme cela se produisait pour un nouveau choix, il n’y a là qu’une
  application des règles générales de la procédure de notation.

  La procédure qui précédait la radiation est la procédure
  générale de la notation censorienne déjà décrite. On comprend qu’il n’y a
  point eu là de convocation préalable spéciale du corps comme celle usitée
  pour les chevaliers ; mais le judicium de moribus
  relatif aux sénateurs doit avoir été opéré d’une manière distincte de
  l’examen symétrique de la liste des citoyens et sur un mode accéléré, puisque
  la liste des sénateurs est terminée d’une manière indépendante et
  régulièrement bien avant le cens du peuple. Matériellement on aura sans doute
  procédé en inscrivant les notæ sur l’ancienne
  liste du sénat et en omettant sur la nouvelle liste mise au net les personnes
  notées[13].

  Après avoir examiné et mis au net l’ancienne liste du
  sénat, on comble les vides (sublectio)[14], en continuant
  jusqu’à ce que le chiffre normal de la loi soit atteint. Ce n’est pas ici le
  lieu d’exposer les règles de capacité que devaient observer les censeurs et
  les usages qui s’étaient établis. Ainsi que nous l’avons déjà remarqué, il
  n’est pas douteux que l’opposition de l’un des censeurs suffisait à écarter
  un nouveau choix.

  La nouvelle liste du sénat ainsi constituée, elle était
  lue sur l’ordre des sénateurs, au peuple assemblé, peut-être du haut des
  rostres[15],
  et elle entrait immédiatement en vigueur. — Il ne faut pourtant pas oublier
  ici que le siège° sénatorial et la magistrature ne sont pas seulement des
  choses différentes, qu’ils sont incompatibles en ce sens que, quand un
  magistrat en fonctions a le droit de vote au sénat, son droit est suspendu
  durant ses fonctions. Si donc l’exclusion atteint, comme c’est fréquemment
  arrivé[16], un personnage
  dans cette situation, il conserve provisoirement, comme tous les autres
  droits de magistrat, ceux de siéger et de parler au sénat.

  Relativement au caractère obligatoire de la liste du
  sénat, il n’y a guère qu’à répéter ce que nous avons dit de celui de la liste
  du cens. La première liste qui ait été produite par la révision du sénat est
  immédiatement mise à l’écart par les consuls qui suivent[17] et c’est là sans
  doute l’affirmation sous un costume historique de l’indépendance de la
  magistrature supérieure en face de la censure. Mais, qu’il en ait ou non été
  ainsi dans la théorie du droit public, même ici l’obligation a prévalu en
  fait : les magistrats qui présidaient le sénat n’ont, verrons-nous (VII), conservé quelque latitude que dans la
  question secondaire de l’ordre de vote.

  La lectio senatus
  est liée au cens par la loi. Mais Sulla a soustrait le sénat à la domination
  de la censure en décidant que l’occupation de la questure y ferait entrer de
  plein droit. Cela n’empêcha pas que lorsque des censeurs se trouvèrent en
  fonctions par la suite, la révision de la liste des sénateurs ne continuât à
  être comprise dans leurs attributions ; mais elle ne reprit pas son ancienne
  importance, le système d’acquisition indirecte du singe sénatorial qu’avait établi
  Sulla ayant subsisté et les censeurs ne conservant que le droit d’exclusion[18]. Sous le
  Principat, le droit d’adlection a été de nouveau uni à la censure et Auguste,
  Claude[19] et Vespasien[20] ont ainsi,
  procédé à la lectio senatus. Mais elle
  n’a jamais eu lieu comme acte indépendant, en dehors du census populi ; — car les révisions générales
  du sénat faites à plusieurs reprises par Auguste semblent s’être essentiellement
  distinguées des lectiones, en ce que
  les membres impropres y étaient seulement écartés, sans que leurs places
  fussent données à d’autres[21] ; — elle a
  disparu avec le dernier cens fait sous Vespasien. Le poste de sénateur est
  ainsi redevenu viager, comme à l’époque la plus ancienne et sous Sulla ; il
  n’a plus jamais été acquis directement, mais, à titre ordinaire, par
  l’exercice effectif d’une magistrature habilitant aux fonctions sénatoriales
  et à titre extraordinaire, par son exercice fictif. Il n’y a plus, sous le
  Principat récent, ni lectio, ni sublectio senatus : l’adlectio individuelle subsiste seule et
  elle-même ne fait entrer au sénat que médiatement, par la fiction d’une
  magistrature donnant le droit de siéger dans la curie. La privation du singe
  sénatorial peut encore être prononcée par l’empereur ; mais les révisions
  collectives du sénat sont tout au moins inusitées et le droit de l’empereur
  de casser arbitrairement un sénateur est indépendant de l’ancienne éjection
  des censeurs.

   

  
 







 



















[1]
C’est la conclusion à laquelle aboutit tout ce qui se rencontre dans nos
sources au sujet des nominations royales et consulaires de sénateurs, en
laissant naturellement de côté les premières nominations et les accroissements
postérieurs du chiffre normal. Pourquoi d’ailleurs les magistrats supérieurs
auraient-ils, tant qu’ils nommèrent aux sièges au sénat, attendu pour le faire
la venue du prochain lustre, qui lui-même n’avait rien de commun avec le sénat
et son complément ?








[2]
La preuve que les censeurs n’ont pas eu, dés le principe, le droit de nommer
les sénateurs résulte, en dehors des témoignages des annales sur les faibles commencements de la censure, de ce
que les censeurs de 319 raient bien le consulaire Mamercus Æmilius des tribus
et en font bien un ærarius, mais sans
qu’il soit question de son expulsion du sénat (Tite-Live, 4, 24), tandis qu’on
ne voit pas ailleurs les sénateurs être simplement exclus des tribus.








[3]
Il est postérieur à 349 d’après la note 1. La note 3 montre d’autre part que le
recrutement non périodique du sénat a encore subsisté tout au moins pendant une
partie de l’époque du tribunat consulaire (310-387). F. Hofmann, Rœm. Senat,
p. 42 et ss. place la loi par conjecture peu après la loi Licinienne de 387 et
la considère comme rendue dans un intérêt patricien, afin de transférer la
nomination des sénateurs a une magistrature purement patricienne à la place des
consuls patricio-plébéiens. C’est là méconnaître la portée de la loi. Le changement
de l’autorité qui nomme y est l’accessoire ; le principal y est la suppression
du caractère viager de la fonction sénatoriale. Le tribunat du peuple n’est pas
non plus encore à cette époque un simple instrument du sénat, ainsi que le
système d’Hofmann l’exigerait nécessairement ; et c’est tout au moins une
question de savoir si la censure est restée fermée aux plébéiens après 387 (p.
11). A mon avis, la rogation Ovinienne est intimement liée à la première lectio censorienne qui nous soit connue, à la
célèbre lectio d’Ap. Claudius et de C.
Plautius, en 442 et ss. Tite-Live, 9, 29. 30. La relation de cette lectio et de l’opposition à laquelle elle se
heurta donne tout à fait à croire qu’il s’agit d’un droit qui vient seulement
d’être conquis dans une lutte politique et qui n’est reconnu qu’à contrecœur et
qui est encore attaqué à l’occasion par ses adversaires. Le coloris individuel
donné au récit doit là, comme pour les autres histoires relatives au Claudii,
être une addition des annalistes ; mais, si les consuls de 443 ont rejeté la
liste censorienne du sénat, et senatum extemplo
citaverunt eo ordine, qui ante censores Ap. Claudium et C. Plautium fuerat,
ils l’ont fait parce que le plébiscite Ovinien leur avait enlevé un des
pouvoirs consulaires les plus importants et en invoquant sans aucun doute en
même temps la disposition de cette loi qui prescrivait de choisir partout les
meilleurs citoyens, tandis que les censeurs auraient fait des choix iniques et
irréguliers. — Le premier personnage exclu du sénat par les censeurs qui nous
soit connu nominativement est P. Cornelius Rufinus exclu en 478 par les
censeurs C. Fabricius et Q. Æmilius.








[4]
Festus, p. 246. — La notion de la loi Ovinia exposée ici concorde pour les
points essentiels avec celle présentée par P. Hofmann, Rœm. Senat, p. 3
et ss. ; seulement il admet, si je le comprend bien, une senatus lectio au sens récent, dès avant celle
des censeurs introduite par la loi Ovinia.








[5]
C’est pourquoi il y a bien un census equitum,
mais il n’y a pas de census senatus, et
Auguste (Mon. Anc. 2, 1) écrit senatum ter
legi en en parlant comme d’un acte indépendant, à côté des trois census populi et avant eux, tandis qu’il ne parle
pas du cens des chevaliers compris dans les derniers.








[6]
Il résulte du récit de la censure de 442/443 dans Tite-Live, 9, 30, que la
liste du sénat était terminée et prête à entrer en vigueur au commencement de
l’année de magistrats 443, par conséquent avant le lustre. Le récit de Dion,
37, 46, relatif à la liste du sénat des censeurs de 693/694 qui ne firent pas
le lustre porte au moins beaucoup à croire que cette liste s’appliqua
néanmoins. Mais la preuve la plus décisive que la liste du sénat entre en
vigueur par le fait même de la récitation et en dehors du lustre est
l’expulsion du sénat de l’historien Salluste par les censeurs de 704. Ils
n’arrivèrent pas au lustre et leur parti succomba devant César ; mais cela n’empêcha
pas leur liste de rester incontestablement en vigueur et il fallut à Salluste,
afin de rentrer au sénat, occuper de nouveau une magistrature y donnant accès.
C’est pourquoi aussi les sénateurs exclus alors se jetèrent immédiatement dans
Ies bras de César (Dion, 40, 63) ; — peu leur importait que le lustre eût lieu
ou non.








[7]
Les relations des annales sur l’activité des censeurs ne mettent pas seulement
la lectio senatus avant le cens
(Tite-Live, 24, 18, 7. 27, 11. 29, 37. 34, 44-38, 28. 39, 42 etss.40, 51. 43,
15 et ss. ; différemment, 44, 16 ; cf. 43, 14. 44, 16) ; ce que l’on pourrait
comprendre autrement. Elles placent même plusieurs fois la lectio senatus entre l’entrée en fonctions des
censeurs et le départ des consuls pour l’armée (Tite-Live, 40, I33, 1. 41, 27).
C’est aussi sans doute la pensée de Tite-Live, 27, 6, 18.








[8]
Note 4. Les mots dont le sens propre était beaucoup plus large ont été
interprétés soit par la loi elle-même, soit par la pratique postérieure dans le
sens exprimé par Cicéron, De leg. 3, 3, 7. La même maxime se rencontre
fréquemment dans les tournures les plus différentes.








[9]
Note 4. Celui, par exemple, que le magistrat qui présidait pour le moment
s’abstenait de convoquer par suite d’antipathies politiques, n’était par là ni
touché dans son honneur ni définitivement exclu. D’un autre côté, il faut
répéter ici ce que nous avons déjà dit sur l’application pratique de l’infamie
par les divers magistrats. Le sénateur qui s’était rendu coupable d’une action
déshonorante pouvait bien désormais être exclu des convocations ou être omis
dans les interrogations par tous les magistrats qu’assemblaient le sénat, en
sorte que son exclusion se trouvait en fait constante. Riais chaque magistrat
avait à chaque fuis le droit de le convoquer et de l’interroger et sa place ne
pleuvait tire occupée de son vivant avant la loi Ovinia.








[10]
La perte du droit de cité enlève naturellement la qualité de sénateur, la
seconde ayant la première pour condition. L’exclusion du sénat peut aussi
résulter d’une loi générale ou spéciale.








[11]
Cela s’appelle, d’une expression composée à l’imitation des termes anciens tribu movere, senatu (de
senatu, Cicéron, Pro Cluent. 43, 122), movere, par exemple, Tite-Live, Ep. 14.18.
39, 42, 5 : c. 52, 2. 42,10, 4. 45, 15, 8. Ep. 62. 98. Asconius sur le
discours in tog. cand. p. 84. Cicéron, Pro Cluent. 43, 122.
Salluste, Cat. 23, aussi e (de) senatu
ejicere, Cicéron, Pro Cluent. 42, 119. De sen. 12, 42.
Tite-Live, 40, 51, 1. 41, 27, 2. 43, 15, 6, ou, en considération de la lecture
de la liste, præterive, par exemple,
Cicéron, De domo, 32, 84. Tite-Live, 9, 30, 2. 21, 11, 12. 34, 44, 4.
38, 28, 2. 40, 51, 1, ou notare,
Tite-Live, 29, 371 1. Cicéron, Pro Cluent. 42, 120. 47, 130. La
distinction faite par Becker (1re éd. de ce Manuel) entre senatu movere et præterive, selon laquelle la
première expression ne s’emploierait que pour les sénateurs effectifs et la
seconde même pour ceux quibus in senatu sententiam
dicere licet ne me paraît pas fondée ; les seconds eux-mêmes
appartiennent au sénat.








[12]
Legere in senatum est dit des censeurs
d’une manière absolument générale, sans distinction entre les membres conservés
et ceux nouvellement admis, par exemple dans Tite-Live, 22, 23, 3 ; et c’est
aussi l’esprit de la formule optimum quemque legere
de la loi Ovinia.








[13]
Dans Tite-Live, 23, 23, 4, le dictateur, qui ne veut faire aucun usage de son
droit de radiation, dit transcribi tantum
recitarique eos jussurum.








[14]
Tite-Live, 23, 33, 4. Cf. Festus, p. 102, note 2.








[15]
Cicéron, De domo, 32, 84. Tite-Live, 23, 23, 4. 20, 37, 1 : Senatum recitaverunt, au lieu du terme habituel legerunt. Le dictateur senatui legendo se tient là aux rostres (Tite-Live, 23, 23, 1)
et il en est sans doute de même des censeurs.








[16]
Tite-Live, 24, 18, 3. 41, 21, 2.








[17]
Tite-Live, 9, 30, 2. c. 46, 44.








[18]
Nous expliquons, tome V, dans le chapitre relatif au recrutement du sénat sous
le Principat que les censeurs n’ont probablement pas fait de nominations au
sénat dans les derniers temps de la République et que l’adlection dans une dos
classes hiérarchiques du sénat n’a probablement être introduite que depuis le
Principat.








[19]
Claude dans le discours de Lyon, 2, 7. Tacite, Annales, 11, 23. 12, 4.








[20]
Suétone, Vespasien, 9.








[21]
Suétone (Auguste 35. 37) et Dion (spécialement 54, 13. 14. 26) ne
distinguent pas dans leurs expositions assez confuses ; mais les propres
paroles d’Auguste, note 5, mettent hors de doute qu’il n’a fait que trois lectiones réelles du sénat. Cf. mon commentaire
du Mon. Ancyr. 2. 1.


















 





 
  	
   

  RÈGLEMENT DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DU PEUPLE.

  Selon la notion romaine, l’État comme le particulier doit,
  pour le calcul de ses recettes et de ses dépenses, en premier lieu, compter
  avec lui-même. Ses revenus ordinaires consistent en conséquence dans le
  produit de ses biens, en particulier des immeubles qui lui appartiennent ; et
  c’est avec eux qu’il doit pourvoir aux dépenses ordinaires qu’impliquent
  l’entretien et l’amélioration de ces propriétés, en particulier des édifices
  publics. La fixation des recettes et des dépenses ordinaires de l’État se lie
  avec le cens, parce qu’il rend possible l’impôt public destiné à couvrir les
  dépenses extraordinaires qui pourraient se présenter pour l’État. On est
  parti de l’idée raisonnable d’arrêter les recettes et les dépenses à prévoir
  en même temps et de la même façon qu’on fixait le tableau de répartition des
  recettes extraordinaires que le peuple pourrait être dans la nécessité
  d’opérer pour parer à des dépenses imprévues. C’est une des conceptions des
  maîtres du droit public romain, exprimées dans la prétendue constitution de
  Servius, que jusqu’à Servius, le peuple n’a pas possédé de procédé réglé pour
  parer aux dépenses imprévues et que ce résultat n’a été atteint que lorsque
  fut fondé l’État basé sur la fortune. C’est pourquoi notre tradition place
  les origines des deux dans le cens de Servius, le prototype de tous les
  suivants, et dans la construction de la muraille de Servius, le type idéal des
  constructions des censeurs[1] : elle
  embrasse donc, et certainement à bon droit, le règlement des recettes et des
  dépenses de l’État parmi les fonctions qui ont, dès le principe, appartenu à
  la censure[2].

  Mais il ne faut pas prendre cette réunion des deux ordres
  d’attribution des censeurs pour une nécessité juridique. Le règlement par les
  censeurs des recettes et des dépenses de l’État, la tuition, comme nous
  l’appellerons[3],
  n’est pas du tout une portion intégrante des actes qui préparent le lustre,
  et la validité des actes de tuition n’est pas du tout subordonnée au lustre.
  Des censeurs qui ne sont pas arrivés au lustre ont, on peut l’établir,
  valablement accompli des actes de ce genre[4]. Les deux ordres
  d’attributions réunies dès le début dans la censure sont ainsi séparés en
  droit et en fait.

  Cette séparation ressort encore nettement et pratiquement
  à un autre point de vue. Le lustre et ses actes préparatoires rentrent
  exclusivement dans les fonctions des censeurs. Les consuls en sont légalement
  aussi exclus depuis la création de la censure qu’ils le sont de la
  juridiction civile depuis la création de la préture. Au contraire, les autres
  actes d’ordre patrimonial concernant le peuple, qui ne peuvent naturellement
  être omis en aucun temps, sont, s’il y a des censeurs, accomplis par eux et
  ils y parent d’avance dans la mesure du possible ; mais, dans les intervalles
  de la censure, tous les actes qui ne peuvent être différés sont accomplis par
  les magistrats supérieurs du moment[5], en particulier
  ceux qui doivent être accomplis dans la capitale par les consuls[6] s’ils sont
  présents, ou, en leur absence, par un des préteurs, en général par le préteur
  urbain[7], tandis que les
  magistrats inférieurs, les édiles[8] et les questeurs[9] ne procèdent
  qu’exceptionnellement, et toujours en vertu d’un mandat spécial du sénat, aux
  actes des hautes fonctions des censeurs[10].

  En conséquence, Sulla, lorsqu’il supprima pratiquement la
  censure, confia de nouveau au consulat les actes ordinaires relatifs au
  patrimoine de l’État et chargea les consuls du moment d’y procéder de lustre
  en lustre. Quand la censure, d’abord perdit du terrain, puis disparut, celles
  de ces fonctions pour lesquelles il ne fut pas créé de fonctionnaires
  spéciaux, en particulier les locations, passèrent aux consuls[11].

  Conformément à l’indépendance de la tuition censorienne, les
  actes qui y rentrent commencent, de même que ceux se rapportant au lustre,
  aussitôt après l’entrée en fonctions[12], et ils suivent
  leur cours à côté des opérations lustrales pendant toute la durée des
  fonctions des censeurs[13]. Il y a pour eux
  un ordre fixe. Les baux à ferme et les adjudications de travaux, — je désigne
  par le premier mot les actes générateurs de créances de l’État contre les
  tiers et par le second les actes générateurs de créances des tiers contre
  l’État — suivent à la vérité simultanément leurs cours[14] ; mais la révision
  des contrats existants précède régulièrement dans le temps ta conclusion des
  nouveaux[15],
  et il y a un ordre fixe établi pour les premiers par l’usage. On commençait
  par affermer le lacus
  Lucrinus à cause du bon présage et, soit à cause du caractère
  religieux attribué à ces actes, soit parce qu’ils étaient les marchés
  permanents les plus anciens, on continuait en adjugeant la nourriture des
  oies du temple du Capitole et la peinture de l’image du dieu de ce temple[16].

  L’activité des censeurs en matière économique s’étend à toutes
  les affaires financières de l’État sans distinction de lieu : ils afferment
  les immeubles appartenant à l’État, qu’ils soient situés à Rome, en Italie ou
  de l’autre côté des mers, et ils adjugent à la fois la construction du temple
  du Capitole et celle de la voie Appienne, de la voie Æmilienne et de toutes
  les routes qui sont la propriété de l’État[17]. Pourtant, si
  Rome a tiré les conséquences de cette règle qui lui étaient avantageuses,
  elle s’est en grande partie soustraite aux charges qui en auraient résulté
  pour elle. Le soin exceptionnellement énergique qu’ont apporté les censeurs
  aux ; routes italiques est une exception qui confirme la règle ; car ces
  routes intéressaient la capitale aussi directement que le dehors : le proverbe
  tous les chemins mènent à Rome,
  est surtout d’une vérité frappante en Italie. C’est seulement depuis l’Empire
  qu’a fini le gouvernement étroitement égoïste de la capitale.

  La fiction par laquelle on considérait l’État romain,
  lorsque Rome était déjà depuis longtemps devenue un grand État, comme l’État
  de la ville de Rome n’a
  nulle part été appliquée d’une manière aussi brutale et aussi oppressive pour
  les, membres de l’État qui n’appartenaient pas à la ville que dans la théorie
  des attributions des censeurs. Nous en trouverons plus loin les effets dans
  la liaison partie de droit et partie de fait des actes des censeurs à la
  ville de Rome, dans la restriction pratique des constructions des censeurs i~
  la capitale. Mais il faut remarquer avant tout le rôle joué par eux en face
  de l’autonomie administrative des cités de citoyens. A l’origine, elles n’en
  avaient aucune : les constructions publiques des cités de citoyens
  regardaient les censeurs comme celles de la capitale elle-même[18]. En 580, un
  certain nombre de villes italiques de ce genre prièrent les censeurs
  d’adjuger à leurs frais les constructions qu’on ne leur accordait pas sur les
  fonds du trésor ; mais cette prière se heurta contre des objections — à la
  vérité justifiées en droit, — et ce ne fut que par la connivence
  rigoureusement inconstitutionnelle de l’un des censeurs que ces cités
  arrivèrent à obtenir d’avoir, avec leur propre argent, des constructions qui
  leur étaient nécessaires[19]. Au contraire,
  en l’an 649, les duumvirs de la colonie de citoyens de Puteoli adjugent
  eux-mêmes une construction pour leur cité[20]. Mais, comme
  nous le montrerons dans le chapitre du régime municipal (VI, 2), ce fut seulement
  la guerre sociale qui fit acquérir aux cités l’autonomie qu’on leur vit par
  la suite. A partir de la, chaque cité de citoyens fait les constructions
  qu’elle veut et qu’elle peut payer.

  Si la compétence des censeurs était, sous ce rapport, topographiquement
  illimitée, il n’en était pas de même pour l’accomplissement des actes qui en
  résultaient. Tous les baux et les marchés de travaux à raison desquels des
  paiements devaient être faits au trésor de la cité ou par lui[21], qu’ils fussent
  conclus par les censeurs ou par un autre magistrat agissant à leur place,
  étaient conclus aux enchères publiques par une licitation préalablement
  annoncée dans une forme convenable[22], avec indication
  précise et sans doute toujours écrite des conditions (leges censoriæ)[23], et faite à Rome
  sur le forum[24].
  L’adjudication était, sur garantie suffisante fournie par voie de gages (prædia)
  et de cautions (prædes)[25], faite au plus
  offrant (manceps[26] ou idem
  præs)[27]. L’unique exception
  durable qui nous soit connue[28] à cette règle
  est la disposition contenue dans la loi organique de la province de Sicile,
  selon laquelle les dîmes traditionnelles devaient être affermées dans cette
  province par le questeur ; et cette exception elle-même n’est qu’apparente ;
  car ces dîmes étaient considérées non pas comme un fermage du sol, mais comme
  un véritable impôt : le sol sicilien devenu romain par la conquête a toujours
  été lui-même affermé à Rome par les censeurs[29]. Lorsque ensuite
  l’opinion selon laquelle tout le sol provincial était romain prévalut, on vit
  là une concession extraordinaire faite lors de la prise de possession de leur
  pays aux premiers sujets romains d’outre mer, et en conséquence le sénat a
  fait transporter à Rome en 679 une partie des mises à ferme des dîmes[30]. Cette façon de
  procéder devait, d’une part, écarter les intrigues et les indélicatesses par
  l’étendue de la publicité, d’autre part, soustraire le censeur aux influences
  des citoyens du dehors et avant tout concentrer les grosses affaires dans
  Rome[31]. Le dernier résultat,
  tout au moins, fut entièrement atteint. Toutes les grandes compagnies
  appelées à l’existence par ces affaires avaient quel que fit leur champ
  d’opération, leur siège à Rome.

  Cela ne veut d’ailleurs pas dire que le censeur eût, comme
  le préteur urbain et les questeurs urbains, ses fonctions officielles
  légalement enfermées dans la ville. Le contraire est attesté par les voies
  censoriennes dont la réception n’a pu être faite que sur les lieux et par ce
  que nous dirons plus loin de la justice des censeurs. Mais, selon toute
  apparence, les censeurs ont été régulièrement retenus à Rome pendant la durée
  de leurs fonctions proprement dites par les actes qui ne pouvaient avoir lieu
  que là, le cens lui-même et les locations, et c’est seulement pendant leur
  temps de prorogation, lui-même spécialement destiné aux réceptions de
  travaux, qu’ils peuvent selon les circonstances avoir exercé leur activité
  hors de Rome. Les actes des censeurs qui ne pouvaient avoir lieu dans la
  capitale tombèrent du reste, verrons-nous, en désuétude ou furent accomplis
  par leurs représentants, en particulier par les consuls.

  La tuition censorienne se décompose en trois ordres
  d’opérations : la fixation des revenus publics qui en comportaient et en
  demandaient une (vectigalia) ; la fixation des dépenses
  publiques correspondantes (ultro tributa), et la juridiction entre
  le peuple et les particuliers[32]. — Les vectigalia et les ultro tributa sont déjà
  considérés par les Romains comme des recettes et des dépenses corrélatives et
  ils lient à leur ensemble une idée à peu prés semblable à celle de notre budget
  moderne[33].
  Mais les différences sont au moins aussi grandes que les ressemblances. Non
  seulement les évaluations romaines ne mentionnent ni dans l’actif, ni dans le
  passif, les articles courants qui, comme l’æs hordearium, doivent à la fois être touchés et payés
  par le peuple[34]
  ; elles omettent aussi avant tout les articles de l’actif et du passif déjà
  liquidés : donc, pour l’actif, l’encaisse du trésor et toutes les créances
  liquides — c’est-à-dire fixées une fois pour toutes ou par les censeurs
  précédents en certa pecunia
  — du peuple contre les particuliers pour le passif, les créances liquides au
  même point de vue des particuliers contre le peuple, par conséquent l’argent
  versé aux esclaves publics et aux appariteurs, les frais des jeux. Le budget
  romain ne comprenait pas davantage les recettes et les dépenses qui ne
  peuvent s’apprécier d’avance avec certitude, ainsi notamment le produit des
  impôts qui devaient être établis et la solde qui devait être payée aux
  soldats soumis au service. Notre distinction des recettes et des dépenses
  ordinaires et extraordinaires ne correspond aucunement aux idées romaines :
  une quantité de recettes et de dépenses ordinaires sont en dehors des vectigalia et des ultro tributa, ainsi que
  les plus importantes des recettes et des dépenses extraordinaires, l’impôt et
  la solde, tandis que les frais extraordinaires de construction y sont
  communément compris. On ne peut donc se servir là qu’avec une grande prudence
  de nos définitions des recettes et des dépenses de l’État.

   

  
 







 


 
















[1]
Remarquez la liaison des deux récits dans Tite-Live, 1, 44.








[2]
La relation de la création de la censure de Tite-Live, 4, 8, ne parle pas à la
vérité expressément de ces fonctions ; mais elles sont certainement tout au
moins comprises dans l’expression res operosa.
Les censeurs, qui sont (vraisemblablement) les premiers, construisent
immédiatement leur local officiel, la villa publica
(Tite-Live, 4, 22). La première construction des censeurs qui ne soit pas
destinée à servir au cens lui-même est, à notre connaissance, celle des murs de
la ville en 377 (Tite-Live, 6, 32, 1).








[3]
Par un phénomène étrange, la langue romaine ne paraît pas avoir eu d’expression
simple pour cette idée si énergiquement conçue. L’expression tuitio ne comprend, au sens strict, que les
charges résultant pour le propriétaire de sa possession et non les avantages
corrélatifs qu’il en retire.








[4]
Les preuves en sont : les pierres terminales des rives du Tibre posées par les
censeurs de 699 qui ne sont point parvenus au lustre (C. I. L. I,
608-614 = VI, 1234), puis le litige soulevé à la fin de 693 et ensuite sur la
validité des locations des recettes d’Asie conclues par des censeurs (Cicéron, Ad
Att. 1, 17, 9) qui ne peuvent être que les censeurs de 693, qui n’ont pas
procédé au lustre, et non ceux du lustre antérieur de 684/685. Selon la
relation de Tite-Live, 24, 18, les contrats faits par les censeurs de 540, qui
n’ont pas non plus procédé au lustre, sont aussi immédiatement parfaits et le
trésor doit en payer le montant immédiatement. En fait, ce serait une idée
hasardée d’admettre que la validité de nombreux et importants contrats ait
dépendu, pendant plusieurs mois, de l’éventualité du lustre. — Si, comme nous
l’avons développé plus haut, l’entrée des censeurs constituait une dénonciation
générale des marchés publics en cours pour le 15 mars suivant, la pratique doit
avoir été que chaque contrat révisé par les censeurs entrât en vigueur à cette
date, tandis qu’au contraire ceux dont la révision n’avait lieu que plus tard
continuaient à courir jusqu’au 45 mars prochain et que ceux qui n’étaient pas
révisés restaient en vigueur comme s’ils n’avaient pas été dénoncés.








[5]
Le général victorieux peut, s’il veut, affermer les terres nouvelles conquises
(Tite-Live, 27, 3, 1). Cependant ce n’est arrivé que rarement, parce qu’en
règle générale les locations publiques ne se font qu’à Rome.








[6]
Comme exemple de locations consulaires, on peut citer la mise à ferme des
terres publiques italiques contre un fermage nominal en 554 (Tite-Live, 31, 13,
7) et celle (peu claire dans ses circonstances) des terres publiques d’Afrique
par le consul de 641 (loi agraire, ligne 89) ; des adjudications de
constructions (Cicéron, Ad Att. 4, 1, 7) ; de statues (Cicéron, In
Catil. 3, 8, 20 ; De divin. 2, 21, 47 ; Suétone Claude, 9), de tombeaux
(Cicéron, Phil. 14, 14, 38). Le statut de Malaca, c. 64, attribue aussi
toutes les locations des vectigalia et
des ultro tributa au II vir j. d. — Nous traitons plus loin à part de
la représentation des censeurs par les consuls pour la juridiction. C’est
spécialement là qu’on voit clairement que les actes relatifs aux biens ne sont
pas faits par les consuls et les préteurs en vertu d’un mandat spécial du
sénat, mais que les censeurs absents sont représentés de droit par les consuls
présents et, en leur absence, par le préteur, à défaut d’une résolution du
sénat, à la vérité très fréquente en matière de location et de réception de
constructions.








[7]
On peut citer comme exemples de locations faites par le préteur urbain en
l’absence des consuls, les marchés faits en 539 pour l’armée d’Espagne
(Tite-Live, 23, 48) et en 385 pour l’année de Macédoine (Tite-Live, 44, 16,
rapproché de 43, 16, 13) ; en outre, la remarquable construction de l’aqueduc
Marcien en 616, qui provoqua une prorogation anormale (Frontin, De aqu.,
7). — Réception de construction par des préteurs : Cicéron, Verr. l. 1,
50, 130. — La remarque qui vient d’être faite pour la justice consulaire
s’applique exactement ri la justice prétorienne.








[8]
Réception de constructions par des édiles : Frontin, De aquis, 96.








[9]
Locations des questeurs : Cicéron, Philipp. 9, 7, 16. — Réception par
les questeurs de la construction d’un aqueduc selon le sénatus-consulte de 738
: Frontin, loc. cit. — Sur la location exceptionnelle des dunes de
Sicile par le questeur de la province, cf. plus bas.








[10]
Sur la réception des routes des censeurs par les curatores
viarum au VIIe siècle, on comparera plus loin la section consacrée à
ces derniers.








[11]
Sénatus-consulte de 743 (Frontin, De aq.
100). Ovide, Ex Ponto, 4, 9, 45
(de même 4, 5, 19) cite aussi les locations parmi les fonctions consulaires
permanentes. Si, d’après Alfenus Varus (Digeste,
39, 4, 15), Cæsar cum insulæ
Cretæ colorias locaret, legem ita dixerat, le dictateur, duquel il
s’agit sans doute là peut avoir conclu cette location en qualité de consul. —
Le sénatus-consulte cité plus haut dit que les magistrats finis à la tête le
l’Ærarium, les questeurs urbains et, plus tard, les préteurs ci les præfecti ærarii concouraient
sous l’Empire a ces locations et test aussi la conclusion à laquelle conduit l’adnotatio ou exactio quæstorie mentionnée
chez Tertullien, Ad nat. 1, 10.
Apol. 13, dans sa remarquable
description de l’adjudication de l’entretien des temples n son époque. Cela
s’explique par l’idée que le questeur avait des paiements à faire en vertu des
adjudications et cela peut s’être présenté fréquemment dès l’époque ancienne,
quoique ce ne fut peut-être pas alors exigé en la forme.








[12]
Plutarque, Q. R. 98.








[13]
La relation précise et ordonnée chronologiquement de la censure de 585/586,
dans Tite-Live, 43, 14 et ss. 44, 16. 43, 15, est instructive à ce point de
vue. L’indication de la lustration corrélative a disparu, 45, 15, où elle
ouvrait la relation finale comme 42, 10 ; elle est conservée dans l’Épitomé,
mais elle a été dérangée de sa place et transportée en 587. Des dispositions
d’ordre économique se trouvent 43, 16, 2-7 (renouvellement des contrats en
cours ; jugement sur les terres publiques), — 44, 16, 9. 10 (conclusion de
contrats relatifs à des constructions nouvelles), — 45, 15, 9 (demande d’une
prolongation de délai pour leur réception). Les textes 43, 16, 2. 6. 7,
rapprochés de 43, 16, 12. 44, 16, 8, montrent que les relocations étaient déjà
faites en septembre 585. — La loi agraire, ligne 21, cite une location conclue
le 20 septembre 639.








[14]
C’est ce que montrent les contrats placés en tête de la liste que nous allons
citer.








[15]
C’est ce que montre encore la relation de la censure de 585/585.








[16]
Plutarque, Q. R. 98. Pline, H. n. 10, 22, 51. Le même, 33, 7, 111.
Cf. Cicéron, Pro Sex. Roscio,
20, 56.








[17]
Le gouvernement romain n’a jamais construit une route hors de Rome sans que la
propriété du sol, sur lequel elle s’étendait, eut été transférée au peuple
romain. Quand les traités de paix avec les diverses cités ne comportaient pas
par eux-mêmes les cessions correspondantes, comme cela s’est certainement
présenté dans la plus large mesure, on provoquait par voie de convention privée
une cession, volontaire au moins en la forme ; il peut aussi y avoir eu
expropriation contre indemnité (cf. mon commentaire sur la lex col. Gen. dans l’Eph. epigr. II, p. 131). Un expédient
plus topique fut plus tard fourni dans les provinces par le principe que tout
le sol appartient à Rome, — un principe dans l’établissement duquel la
considération des voles de terre et d’eau ainsi que celle des côtes ont
certainement joué un rôle essentiel. Mais, dés l’époque la plus ancienne, la
considération qu’il fallait réserver à l’État la propriété des fleuves et de
leurs rives a évidemment exercé une influence décisive sur la restriction de la
propriété aux terres limitées.








[18]
Parmi les huit cités pour lesquelles des constructions furent adjugées par les
censeurs de 570, 576, 580 (Tite-Live, 35, 44, 6. 40, 51, 2. 41, 27), il en a
cinq — Auximum, Pisaurum, Potentia, Sinuessa, Tarracina, — qui sont des cités
de citoyens romains, Calatia est dans la condition juridique de Capoue (R. M. W. p. 336 = tr. fr. 3, 215), Fundi
et Formias sont incorporées à l’État romain par la loi Valeria de 566. Donc,
dans toutes, ce qui apparaît en fait comme la propriété de la cité est en droit
ager publicus populi Romani.
Il faut aussi remarquer pour la construction faite à Antium d’après Tite-Live,
43, 4, 6, qu’Antium est une cité de citoyens.








[19]
Tite-Live, 41, 27. Un censeur déclare nihil nisi senatus Romani populive jussu se locaturum ipsorum
pecunia (§ 11), c’est-à-dire qu’il ne construira pas sans
l’autorisation du peuple ou du sénat autrement qu’avec l’argent de Rome.








[20]
C. I. L. X, 1181.








[21]
Si au contraire un général ou un édile fait marché pour une construction au
moyen de ses gains militaires ou judiciaires, c’est une affaire privée. Il peut
accomplir cet acte même lorsqu’il n’occupe aucune position officielle
(Tite-Live, 48, 4) et sans doute dans la forme qu’il veut.








[22]
Assurément les magistrats romains prenaient de grandes libertés dans
l’exclusion de personnes déterminées des enchères, non seulement quand ces magistrats
s’appelaient Verrès (Cicéron, Verr.
1, 54), mais quand ils s’appelaient Caton l’ancien (Tite-Live, 39, 44, 8) et
d’autres noms encore (Tite-Live, 43, 16).








[23]
Les leges censoriæ,
qu’il faut distinguer de la lex
censui censendo dicta étudiée plus haut, se rapportent aux locations
publiques. Leur dénomination exprime qu’elles sont faites régulièrement par les
censeurs et seulement à titre subsidiaire par d’autres magistrats. A la base on
trouve là, comme pour toute lex,
l’idée d’acte bilatéral ; mais il n’y a pas accord de volontés pleinement
égales comme dans le pacium
: il y a une offre formulée d’une part et simplement une acceptation ou un
refus de l’autre. Cicéron, Verr.
3, 7, montre jusqu’à quel point Ies entrepreneurs pouvaient obtenir une
modification des conditions de la licitation. La formule ressort de la façon la
plus claire de Cicéron, Verr. l.
1, 55. Elle présentait un caractère traditionnel à ce degré que l’on ajoutait
pour les clauses nouvelles le nom de leur auteur. Les leges censoriæ sont citées
chez Cicéron, De prov. cons. 5,
12 ; De deor. nat. 3, 19, 49 ; Ad Q. fr. 1, 1, 12, 35 ; Varron, De re r. 2, 1, 16 ; Pline, 33, 4, 78 ;
Festus, p. 229, v. Produit et ailleurs souvent.








[24]
Cicéron, De l. agr. 1, 3, 7. 2,
21, 55. Le même, In Verr. 1,
54, 141.








[25]
Les formes légales employées là, par les censeurs sont les formes générales des
sûretés publiques. Cf. Cicéron, Verr.
1, 54, 142.








[26]
Le mot manceps,
d’après Festus, p. 151, se rapporte d’après son étymologie transparente, en
première ligne aux licitations publiques de choses mobiliers, par exemple
d’esclaves sur lesquels l’acheteur met la main après qu’ils lui ont été
adjugés. Il est ensuite étendu à tous les achats faits du peuple, par exemple
chez Cicéron, Pro Sex. Roscio,
8, 21, à celui d’un bien rural dans la sectio de la fortune des proscrits, et il a ensuite été
rapporté à la fois la prise à ferme des revenus publics (ainsi des terres
sacerdotales, chez Hygin, tome III, p. 76, note 3, et du vectigal foricularium et ansarium,
C. I. L. VI, 1016 ; cf. la
schol. In div. in Cæc. 10, 33,
éd. Orelli, p. 113) dont le soumissionnaire s’appelle en général plutôt publicanus et à la soumission
de travaux publics (rarement de privés : Suétone, Vespasien, 3, Pline H.
n. 10, 43, 122), où il est synonyme de redemptor (même sur des inscriptions, par
exemple pour des Boïes rurales, C. I. L.
VI, 8468. 8469 et des temples : Manceps
ædis per annos XIII, C. I. L.
XIV, 2863, en outre C. I. L.
VI, 8155 ; Orelli, 2619. L’acception indiquée la dernière est l’habituelle à
l’époque récente. [On trouve aussi dans l’inscription (Dessau, inscr. lat., I, 1461), le manceps opposé aux conductores pour une dédicace
faite par les conductores
piscatus mancip[e] Q. Valerio Secundo. Les adjudications étant
faites à des sociétés, mais le manceps
seul figurant aux enchères, il apparaît comme le chef des conductores et quand il fait
une dédication, on peut dire qu’elle a lieu sous sa présidence. La lex metalli Vipascensis
exprime la même idée par les mots conductor et socius, en considérant le manceps comme le principal conductor et les autres
intéressés comme des socii.
Cf. Th. Mommsen, Westdeulsch. Korr. Blatt,
8, 1889, p. 7 et Bull. dell’ ist. di
diritto romano, 2, 1899, p. 132.]








[27]
Festus, Ep. p. 151 ; C. I. L. I, n. 577 (3, 17).








[28]
Nous avons déjà noté que le général victorieux peut immédiatement affermer les
terres conquises.








[29]
C’est ainsi que s’expliquent les deux locations de Sicile : celle des decumæ qui comprend tout le
sol imposable, par les questeurs de Sicile, et celle du territoire devenu
romain par droit de conquête par les censeurs (Cicéron, Verr. 3, 6, 15 et ailleurs). Les dîmes
de Leontini étaient donc affermées en Sicile et son sol lui-même à Rome, sans
aucun doute contre une somme d’argent. Les aratores de Leontini ne sont pas, comme la plupart de
ceux de Sicile, des propriétaires ou des fermiers privés, mais des fermiers
domaniaux. La ferme domaniale différente de la ferme des dîmes ressort
clairement Verr. 5, 21, 53.
Elle se révèle également dans l’assimilation financière de l’ager Leontinus et de l’ager Campanus (Cicéron, Phil. 2, 39, 101, etc.) ; ces fermages
avaient pour le trésor un tout autre poids que la somme qui y venait comme
équivalent des dîmes de grains de Leontini avec le reste du prix de fermage des
dîmes de Sicile. Ce n’est d’ailleurs que logique. Leontini avait, comme les
autres villes d’Hiéron, payé avant la conquête la dîme à Syracuse ; le passage
de la propriété du sol au peuple romain n’y changea rien. Ce régime est mal
compris Handb. 5, 249 = tr. fr.
10, 314.








[30]
Selon Cicéron, Verr. 3, 7, 18,
le sénat transporta en 619 les dîmes du vin, de l’huile et des menus fruits (fruges minutæ), qu’avaient
jusqu’alors vendues les questeurs de Sicile, aux consuls faisant alors fonction
de censeurs ; la vente des dînes en Sicile se trouva donc restreinte aux
céréales.








[31]
On peut encore ajouter que ces traités étaient opposables aux tiers, — ainsi
nous savons désormais que le droit de saisie de gage des publicains contre les
débiteurs de droits de douane ou d’autre vectigal se fondait exclusivement sur une clause stable
des contrats des censeurs (Gaius, 4, 28), — et que par conséquent le publie
avait tout droit de désirer que ces contrats fussent portés à la connaissance
de tous. En face du public on peut considérer les leges censoriæ comme un édit de magistrats
relatif aux modalités sous lesquelles le peuple permet aux citoyens L’usage de
sa propriété.








[32]
Les Romains partageaient seulement ces actes en deux catégories : les vectigalia et les ultro tributa : ainsi la loi Julia Municipalis (ligne 73),
Cicéron (Ad fam., 13, 11, 1),
si j’ai bien corrigé le texte ; Zonaras, 7, 19. La juridiction n’est à vrai dire
autre chose que la solution des questions relativement auxquelles un différend
existe entre le peuple et un particulier pour l’application des vectigalia ou des ultro tributa. Mais il parait
opportun d’abandonner pour cette exposition le système romain.








[33]
Cette conception se révèle clairement chez Cicéron, Ad fam. 13, 11, 1 ; et
encore plus clairement dans l’affectation d’un vectigal annuum ou d’une quote-part d’une telle
recette à l’acquittement des ultro
tributa (Tite-Live, 40, 46, 14).








[34]
L’expression technique pour les articles relativement auxquels l’État est à la
fois créancier et débiteur est attribuere
aliquem, le questeur passant au crédit d’un créancier du peuple le
débiteur d’une somme d’argent, et le renvoyant à se faire payer par lui.


















 





 
  	
   

  VECTIGALIA.

  La fortune du peuple romain se compose du trésor public,
  dans lequel il faut, selon la notion romaine, faire rentrer activement et
  passivement toutes les créances et les dettes d’argent du peuple, et des
  autres biens, meubles et immeubles, de l’État. L’Ærarium est soumis aux
  questeurs, tous les autres biens de l’État sont soumis aux censeurs, et les
  empiètements en dehors de leur compétence ne sont pas plus permis aux uns
  qu’aux autres[1].
  En conséquence, le censeur n’a le droit ni de vérifier le montant de
  l’encaisse ni encore moins de l’entamer, ni de recouvrer les créances, qui en
  font partie, telles que le produit des impôts on les fermages acquis par
  lui-même au peuple[2].
  Mais c’est à lui qu’il appartient de faire valoir le mieux possible tout le
  reste des biens de l’État dans la mesure où ils sont susceptibles de rapport[3].

  Pour la règlementation des affaires financières de l’État,
  la première chose à faire est de déterminer quelles sont ses propriétés.
  L’activité des censeurs a pour base un tableau général de tous les immeubles
  appartenant au peuple en Italie et au dehors, qui est tenu au courant par
  chaque collège de censeurs[4].

  En conséquence, lorsque la limite du sol public est incertaine,
  il appartient aux censeurs de la déterminer. Ce principe est appliqué à la limitation
  de la ville de Rome[5] et à celles des
  rives du Tibre[6],
  et les censeurs ont alors à délimiter le Pomerium et les rives du fleuve non
  seulement par rapport aux terres privées, mais par rapport aux terres
  publiques employées à un autre usage, par exemple aux voies publiques. Jusque
  dans les temps Ies plus récents de la censure, ce resta là une fonction
  éminemment censorienne. Hors de la ville, la limitation du sol public est en
  général faite à la place des censeurs par les consuls et les préteurs[7].

  L’affectation à donner aux immeubles publics rentre aussi dans
  les attributions des censeurs, lorsque elle n’est pas déjà réglée par la
  nature des choses, par la coutume ou par la loi. Nous ne savons si des
  limites en forme étaient apportées là au pouvoir des censeurs. Une
  application de ce droit se rencontre dans les terminations dont nous venons
  de parler, quand par exemple le censeur trace la limite qui sépare la voie
  publique de la rive publique du fleuve. Il faut également y rapporter les
  assignations faites aux esclaves publics d’emplacements où ils se construisent
  des habitations[8]
  et les assignations semblables accordées sous l’Empire par les successeurs des
  censeurs, les curatores operum publicorum[9], les censeurs
  ayant évidemment par devers eux le droit de déterminer si un emplacement
  appartenant au peuple devait être ainsi utilisé dans l’intérêt publie en au
  contraire affermé. Le droit des censeurs de disposer des bancs du théâtre
  procède encore du même principe[10].

  Le mode d’emploi des propriétés mobilières du peuple, par
  exemple des esclaves et des ustensiles rentre aussi dans les attributions des
  censeurs. L’emploi de l’eau des aqueducs publics présente une importance
  spéciale. Lorsqu’elle est vendue à des particuliers, il y a là un droit de
  l’État productif de revenu. Mais, surtout à l’époque ancienne, elle était,
  pour la plus forte part, réservée pour l’usage propre de l’État[11] et répartie par
  les censeurs entre les différentes fontaines et les autres monuments publics
  auxquels elle était nécessaire[12]. Dans l’œuvre de
  surveillance et de conservation, rigoureuse et constante et en partie mêlée
  de juridiction, que requièrent les aqueducs, les censeurs sont secondés par
  les édiles, en particulier pendant les intervalles que comporte la
  surveillance des censeurs[13], mais aussi
  concurremment avec elle[14]. Les édiles
  curules avaient l’obligation spéciale de charger, dans chaque rue où il y
  avait une fontaine publique, deux citoyens habitants ou propriétaires dans la
  rue de la surveillance de la fontaine[15]. L’un des
  questeurs gérait aussi une provincia aquaria[16] ; mais nous ne
  savons rien de plus au sujet de cette institution.

  Le censeur avait aussi pour fonction de mettre les propriétés
  de l’État qui n’étaient pas destinées à être affermées, en état de servir à
  l’usage auquel elles étaient affectées, en particulier de maintenir les
  routes de terre et d’eau et les édifices publics dans un état approprié à
  leur destination, tandis que pour celles qui étaient affermées cette
  obligation était en général transportée sur la tête des fermiers. Il sera question,
  à propos des dépenses publiques, de la principale obligation qui résultait de
  là pour les censeurs et qui était celle d’assurer, par voie contractuelle,
  l’entretien des édifices publics. Nous devons citer ici les mesures prises
  par les censeurs pour faire enlever les objets mobiliers ou susceptibles de séparation
  qui se trouvaient sur le sol public et qui gênaient la circulation ou dont la
  présence y semblait déplacée[17]. Les théâtres
  élevés pour les fêtes publiques ont été souvent détruits sur leur ordre[18]. Peu importe que
  l’objet en question ait été placé avec l’assentiment d’un censeur antérieur ;
  car l’acte d’un magistrat ne lie pas son successeur. Mais le censeur ne peut
  arbitrairement faire enlever ce qui a été mis en un lieu en vertu d’une loi
  ou d’un sénatus-consulte[19]. Nous
  constaterons des attributions semblables, mais moindres chez les édiles.

  Les censeurs doivent s’occuper de tirer un produit utile
  des biens de l’État qui ne sont pas employés à un autre usage. Ils peuvent le
  faire soit en aliénant ces biens, soit en en concédant l’usage à des
  particuliers contre un équivalent en argent.

  L’aliénation des immeubles publics ne rentre pas dans les
  actes d’administration : elle exige donc en principe une décision spéciale du
  peuple ou tout au moins du sénat, dans laquelle le pouvoir d’y procéder est
  toujours donné à une magistrature déterminée. Elle a de cette façon souvent
  été mise à exécution par les censeurs[20]. Nos textes ne
  nous apprennent pas qu’ils aient été soumis là à des conditions de forme
  spéciales[21]
  ; mais on ne peut pas non plus sûrement conclure le contraire du silence des
  sources. — Ils sont sans aucun doute investis de plein droit du pouvoir
  d’aliéner les meubles du peuple : le bail à ferme dont nous allons avoir à
  parler tout à l’heure peut en effet être considéré comme une vente de biens
  meubles et il a même été principalement considéré comme tel à l’époque ancienne.
  Au reste, la compétence des censeurs concourt ici avec celle des questeurs
  qui sont en général chargés de convertir en argent les biens que le peuple
  veut vendre pour en faire entrer le produit dans le trésor, en particulier le
  butin mobilier ou immobilier. La conciliation des pouvoirs des deux
  magistrats tient probablement à ce que les censeurs avaient le droit
  d’aliéner les meubles de l’État d’une manière absolue, tandis que le questeur
  procédait en règle aux aliénations nécessitées par l’administration courante,
  par exemple à la vente du butin ou des masses de biens saisis échues à
  l’État.

  Mise a ferme. Le procédé régulier de mise en voleur des
  immeubles de l’État susceptibles de donner un produit utile était leur remise
  à un particulier pour un temps donné et en général contre une somme d’argent
  déterminée[22].
  L’énumération des différents droits qui peuvent être tirés du sol public
  rentre dans la théorie des finances romaines[23]. Les Romains les
  appellent ou d’après leur caractère juridique, publics[24], ou d’après le
  plus ancien d’entre eux, pâture, pascua[25], ou le plus
  habituellement, d’après le plus important charretées,
  notamment des fruits des champs, vectigalia.
  La même idée d’exploitation du sol s’applique aussi à la concession faite à
  titre onéreux d’un terrain de construction sur le sol public sous réserve de
  la propriété (solarium)[26], et du droit de
  circulation ou de débarquement (portorium)[27], ou d’une
  certaine quantité d’eau des conduites publiques ou des profits de l’exploitation
  des mines, du sel[28], de la résine,
  de la pêche[29]
  et de tous les autres avantages qui peuvent résulter de l’usage du sol. Les
  censeurs ont également à mettre le mieux possible en rendement les terres
  publiques qui n’ont pas encore été utilisées ni tout au moins affermées[30]. Il est
  indifférent que le peuple se fasse directement promettre l’équivalent de la
  jouissance par le particulier qui jouit, comme c’est l’usage pour les
  terrains de constructions et pour l’eau, ou que le recouvrement des droits de
  jouissance soit transféré en bloc à un intermédiaire contre un chiffre total,
  ce qui se présente particulièrement dans le cas où la jouissance immédiate de
  la chose est permise sous certaines conditions par la coutume ou par la loi à
  tout citoyen et où elle ne peut donc pas en elle-même être affermée par le censeur,
  par conséquent pour l’usage des pâtures publiques, pour la possession des
  terres sujettes à dames qui en est issue et pour les douanes. En droit, on
  voit toujours là une jouissance (frui)[31]. On y voit en
  même temps une vente des fruits et des autres produits (fruges, fructus, frumentum)[32], où la commune
  abandonne leur propriété, les vend (venum dare, vendere)
  : c’est la conception la plus ancienne ; mais elle ne peut pas s’appliquer à
  tous les cas, par exemple aux produits des emplacements de construction et
  des droits de port[33]. On y voit enfin
  un louage de choses (locatio rei) où le peuple place (locare)
  la jouissance de son bien. C’est cette conception, généralement admissible,
  qui prévaut à l’époque récente. Le particulier qui achète les fruits, qui
  acquiert la jouissance, est appelé emptor,
  originairement celui qui prend[34] et par
  conséquent celui qui achète ; on l’appelle aussi conductor
  en transportant ici une expression qui au sens propre appartient à un autre
  domaine[35].
  Celui qui fait une industrie de la prise à ferme des divers publica de cette espèce est appelé publicanus[36].

  La propriété des dieux est, ainsi que nous avons expliqué plus
  haut[37] maintenue dans
  des limites restreintes ; mais, en tant qu’on en admet une, son exploitation
  ne doit pas avoir essentiellement différé de celle de la propriété publique
  et elle doit également avoir regardé les censeurs[38]. Nos sources
  sont muettes sur le régime légal des res sacræ
  au point de vue de l’aliénation et du louage ; et cela se conçoit en face de
  leur peu d’importance économique. Mais il est vraisemblable que leur
  location, par exemple celle des bois sacrés, était faite par les censeurs,
  car le produit en entrait, selon toute apparence, dans le trésor public et il
  faut admettre la même chose pour les aliénations auxquelles il pouvait y
  avoir lieu de procéder, par exemple au cas de déplacement d’un temple
  incendié, quoique l’on dut alors se précautionner en outre certainement de
  l’adhésion régulière de la divinité, en sa qualité de véritable propriétaire,
  sous la forme d’exauguration. — En ce qui concerne les res sacræ mobilières, on peut rapporter à Rome
  les dispositions du statut d’un temple municipal de l’an 686, qui a déjà été
  étudié plus haut et selon lequel les magistrats les plus élevés du lieu
  étaient libres d’affermer, quand à la jouissance ou d’aliéner, en leur âme et
  conscience, tous les présents offerts au temple : le même droit doit avoir
  été exercé à, Rome par les censeurs ; en effet l’exposition[39] et l’enlèvement[40] des objets
  consacrés aux dieux sont accomplis par leurs soins, comme par ceux de leurs
  représentants ordinaires[41] et
  extraordinaires[42]
  et des magistrats auxquels a passé sous l’Empire cette portion des fonctions
  de censeurs, des curatores operum publicorum[43]. Ces derniers
  paraissent aussi avoir fait le récolement des objets précieux qui se
  trouvaient dans le temple d’après l’inventaire qui en était dressé[44] ; et il n’est
  pas invraisemblable que cette fonction leur soit également venue des censeurs.

   

  
 







 


 
















[1]
Il y a naturellement exception au cas de disposition expresse du peuple ou du
sénat, comme pour les ventes de terres publiques faites par les questeurs, etc.








[2]
C’est là certainement la règle ; il est même probable qu’elle est absolue, que,
par conséquent, elle s’applique aussi aux actions pénales et reipersécutoires
connexes avec les marchés de construction qui résultent de clauses des
contrats. En dehors de l’exécution contre l’incensus,
le censeur ne paraît même pas avoir pris part à l’exécution. Voir aussi
Tite-Live, 41, 27, 10.








[3]
Ce sont là les vectigalia, en grec τά τέλη, les revenus de
l’État réguliers et proprement stables, en première ligne les charretées de la quote-part des fruits de l’ager publicus revenant l’État, au sens large tous
les droits de jouissance de l’État, comme les péages des ports et les impôts
indirects, et en général tout ce qui est affermé par les censeurs. Le terme
opposé est le tributum, en grec αί
είσφοραί ou αί
συντελείαι, qui est
perçu à titre extraordinaire et toujours dans la mesure des besoins, qui, en
outre, est toujours levé directement. Le vectigal
est en première ligne la redevance du sol payé à l’État comme propriétaire, le tributum la redevance du sol payé à l’État comme
tel, l’impôt foncier : le premier concerne l’ager
publicus, le second l’ager privatus.








[4]
Les censorum tabulæ (Cicéron, De har.
resp. 14, 30 ; De l. agr. 1, 2, 4 ; Pline, H. n. 18, 1, 4) ou
censorii libri (Aulu-Gelle, 2, 10)
mentionnaient les sacella et les aræ qui se trouvaient dans la ville de Rome
(Cicéron, De har. resp. loc. cit.) parmi lesquels doivent rentrer
les favisæ Capitolinæ (Aulu-Gelle, loc.
cit.) ; en outre, les pascua (Pline,
p. 126, note 4 : In tabulis censoriis pascua
dicuntur omnia, ex quibus populus reditus habet), par exemple les
possessions domaniales de Sicile (Cicéron, De l. agr. loc. cit.).








[5]
Ce ne peut être par un hasard qu’il existe des pierres terminales du Pomerium,
de l’empereur Claude (C. I. L. VI, 1231), de Vespasien et de Titus en
l’an 14 (C. I. L. VI, 1232) et d’eux seulement. La dernière a
visiblement été posée par les princes en qualité de censeurs ; et en effet le
mesurage des murs de la ville et des rues de la ville auquel elle se rapporte
est rattaché à leur censure (Pline, H. n. 3, 5, 56). Si Claude a posé
les siennes dans l’année après le lustre et sans son collègue, cela ne peut
obscurcir cette idée, surtout pour peu qu’on se rappelle la remarque faite,
note 21 du 1er § de ce tome, sur la censure de Claude.








[6]
Les pierres de termination censorienne posées à la suite du débordement du
Tibre de l’an 700 (Dion, 39, 61) ont déjà été invoquées plus haut. — Les rives
du fleuve ont ensuite été délimitées en 746 par Ies consuls ü la place des
censeurs (C. I. L. VI, 1235). Les consuls de l’an 4 après J,-C. ont
aussi fait une délimitation semblable dans l’intérieur de la ville (C. I. L.
VI, 1263. 1264 Terminarunt locum publicum ab
privato).








[7]
En 581, le consul L. Postumius fut envoyé par le sénat en Campanie ad agrum publicum a privato terminandum
(Tite-Live, 42, 1, 6. c. 19, 1). Le préteur urbain P. Lentulus (consul en 592)
ne devait pas seulement y acheter des terres, mais aussi les délimiter
(Licinianus, p. 15).








[8]
Loi Julia municipalis, ligne 82. Cicéron, Pro Rab. perd. reo, 15.








[9]
Notre meilleur renseignement est la correspondance officielle relative à la
maison du gardien de la colonne Antonine (Zeitschr. f. gesch. Rechtswiss.
15, 335 et ss. = C. I. L. VI, 1585). Les rationales
impériaux écrivent à son sujet aux curatores operum
publicorum : Petimus igitur aream, quam demonstraverit Adrastus,... adsignare ei jubeatis, præstaturo secundum exemplum
ceterorum solarium. Cette assignation n’est donc rien autre chose
que cri ; que la loi Julia Municipalis appelle du nom d’attribution. Le fond de
terre ne cesse pas pour cela d’entre la propriété de l’État. Par suite, dans
des cas comme celui du C. I. L. VI, 814, le fond n’est pas au sens
propre soustrait à la propriété de l’État ; il est seulement soumis à une
affectation durable.








[10]
On comparera à ce sujet le chapitre de l’Édilité.








[11]
Frontin, De aquis, 94. Il n’y a de vendue que l’eau qui déborde du
réservoir et encore seulement pour des bains ou à des foulons. Tite-Live, 39,
44, 4 (d’où Plutarque, Cato maj. 19). Caton (éd. Jordan, p. 49) infligea
comme censeur une amende à L. Furius pour une affaire d’eaux. Cf. la lex coloniæ Genelivæ, c. 99. 100 et mon
commentaire.








[12]
C’est à cela que se rapportent les mots du discours précité de Caton de aqua
: Quod attinet ad salinatores ærarios, cui cura
vectigalium resignat, c’est-à-dire que le censeur alloue aux
fermiers des salines la quantité d’eau des conduits publics qu’il leur faut.








[13]
Frontin, 95. 97.








[14]
Frontin, 95. 97. Cælius écrit, en qualité d’édile curule en 704 (8, 6, 4) : Nisi ego curn tabernariis et aquariis (ce sont
les employés des eaux, suspects de malversations multiples, Frontin, 75. 144.
115) pugnarern, veternus civitatem occupasset.
Or, il y avait alors des censeurs.








[15]
Frontin, De aquis 97. Les reliqui,
dans Frontin, 94, sont sans doute les personnes appartenant à la même
circonscription d’eau. Cf. VI, 1.








[16]
Cicéron, In Vatin. 5, 12. Cf. plus bas le chapitre de la Questure, in
fine.








[17]
Pline, H. n. 34, 6, 30. De viril ill. 44. Nonius, p. 346.
Tite-Live 40, 51, 3. Tertullien, Ad nat. 1, 10. Ulpien, Digeste,
43, 8, 2, 17. Le préteur urbain procède de même chez Cicéron, De domo,
53, 136.








[18]
Tertullien, De spect. 10. Apolog. 6. Il ne faut pas penser là à
des constructions destinées à titre durables, mais aux constructions en bois
ordinaires, qui probablement restaient souvent debout beaucoup plus longtemps
qu’elles n’auraient dit et qui menaçaient de devenir permanentes ; car c’est à
cela que paraissent se rapporter les mots nasci
ou oriri.








[19]
Pline, H. n., 34, 6, 30 : c’est pourquoi les bases des statues
mentionnent si souvent l’autorisation du sénat ; parfois aussi une loi, par
exemple, C. I. L. I, 526 : Divo Julio jussu
populi Romani statutam est lege Rufrena, où, à la vérité, il s’agit
en même temps de la consécration.








[20]
Tite-Live, 32, 7, 3. 40, 51, 5. 41, 27, 10.








[21]
Les restrictions existant à ce point de vue dans les municipes et sur
lesquelles nous renseigne exactement le c. 82 de la loi de Genetiva, ne
comportent pas d’application directe à Rome.








[22]
Frumento locare se rencontre aussi à la
vérité pour les locations publiques (Tite-Live, 21 3, 3) et le contrat avec le colonus partiarius ne doit pas avoir été plus
étranger au jus publicum qu’au jus privatum. Il est probable qu’on pouvait
prendre connue objet de la contre-prestation toute chose quæ pondere numero mensurave constat et que ce
qui était ainsi acquis par l’État était attribué in
natura aux généraux ou autres personnes ayant des droits de
créances. Mais les sommes d’argent seules pouvant entrer dans le trésor, les
affaires de l’État se sont de bonne heure faites principalement en argent,
activement comme passivement.








[23]
Handb. 5, 149 et ss. = tr. fr. 10, 190 et ss.








[24]
Note 36. Cependant publicum (Tite-Live,
34, 6, 17 ; et 43, 16, 7) et publicanus
(Tite-Live, 25, 3 ; Val. Max. 5, 6, 8), sont parfois employés pour les fournitures
et les fournisseurs.








[25]
Pline, H. n. 18, 3, 11. Cicéron, De l. agr. 1, 1, 3. L’ager relictus (Rudorff, Feldmesser, 2,
393) est un ager publicus comme les pascua, mais il n’est pas affermé pour le compte
du peuple et à ce point de vue il ne regarde pas les censeurs.








[26]
L’administration économe de l’Empire applique tout au moins rigoureusement ce
principe. Ulpien, Digeste 43, 8, 2, 17. C’est ainsi que les choses se
sont passées pour la construction d’Adraste (note 10).








[27]
Les anciens considèrent les droits de ports, tout comme les péages des routes,
des ponts et tous les autres droits de douane, non pas comme des droits de
souveraineté, mais comme des dérivés de la propriété du sol. Ils ne sont
publics que parce que la grève est, dans la conception ancienne, soumise à la
propriété publique (Cicéron, Top. 7, 32. Digeste 43, 8, 3 ; cf. Digeste
1, 8, 2, 1. 41, 1, 14. 1. 30, 4. 1. 50). L’État subordonne le droit d’y
pénétrer au paiement du portorium comme
celui de pénétrer dans les pâturages au paiement de la scriptura. On peut pour les portoria italiques suivre le mouvement par lequel
l’acquisition des coites de Campanie y a entraîné l’établissement des douanes
(Tite-Live, 32, 7) et par lequel la révision des propriétés domaniales
provoquée par les lois des Gracques, a conduit à la création de nouveaux
bureaux de douane.








[28]
À la vérité, le but théorique principal du vectigal,
le rendement des salines publiques, est là en pratique distancé par le souci de
donner au peuple le sel en abondance et à bon marché : dans ce dernier but,
l’acquéreur de cette exploitation était obligé par des clauses spéciales
garanties par des stipulations pénales, à ne pas élever le prix du sel
au-dessus d’un maximum convenu, et sans doute aussi d’avoir un certain nombre
de magasins suffisamment garnis. Si cela était allé jusqu’à forcer à vendre le
sel au prix coûtant ou même au-dessous, le contrat eut perdu par là le
caractère de cession d’un droit de jouissance et n’aurait été possible que par
la réduction du vectigal à un taux
purement nominal ou même par l’allocation à l’entrepreneur d’une subvention
publique, c’est-à-dire, pour employer les expressions romaines, qu’on aurait
affermé nummo uno (cf. Tite-Live, 31,
13) ou même que L’opération eut passé du cercle des vectigalia
dans celui des ultro tributa. La
dernière chose n’est, sans aucun doute, jamais arrivée pour le sel ; il s’agit
quant à lui exclusivement d’une question de plus ou de moins dans les bénéfices
de l’entrepreneur et par suite dans les versements fait par ce dernier à l’État.
Quand Tite-Live, 29, 37, qualifie l’augmentation du prix du sel en 550 de vectigal novum, il veut simplement dire par là
que le vectigal payé jusqu’alors à
l’État par les fermiers des salines était minime et peut-être de pure forme, et
que par conséquent l’État avait ou entièrement ou à peu près renoncé à ce
revenu du sol. Cf. Handb. 5, 460 = tr. fr. 10, 204.








[29]
[Une inscription mentionnant les conductores
piscatus, et trouvée en août 1888 à Bootgum en Frise (Dessau, Inscr.
Lat. 1, 4461), porte : Deæ Hludanæ conductores
piscatus mancip[e] Q(uinto) Valerio Secundo v(otum) s(olverunt) l(ibenter)
m(erito). Cf. Th. Mommsen, Westdeutsch. Korr. Blatt. 8, 1889,
2-12. Bull. dell’ ist. di dir. rom. 2, 1889, 120-132.]








[30]
Tite-Live, 32, 7, 3. 40, 51, 8. Il ne s’agit là, si l’on comprend bien portoria (note 27), que de la découverte d’un
fermier parles censeurs pour un immeuble du peuple jusqu’alors oublié ou
inaffermable ; il faut, dans le second texte, g cause de l’opposition, entendre
les vectigalia dans le sens ancien et
étroit de fonds soumis à la dîme. La déduction de 300 citoyens a lieu en vertu
d’un sénatus-consulte et ne regarde donc pas la compétence des censeurs ; au
reste coloni est sûrement pris là dans
un sens impropre et se rapporte à rétablissement ou plutôt à l’extension d’un conciliabulum c. R.








[31]
Frui est aussi technique pour la mise à
ferme des droits que tueri pour
l’adjudication des charges ; voir par exemple la loi Julia Municipalis, ligne
73.








[32]
Le mot est parent du goth bruckjan,
l’allemand brauchen. L’importance
économique de l’ager pubicus ne ressort
de rien plus clairement que du fait que les céréales tirent leur nom de ce que
récolte non pas le propriétaire, mais le fermier du sol public, le possessor. La clarté avec laquelle la langue
comprend que ce n’est pas le propriétaire qui jouît
sur son sol, mais le non propriétaire qui le fait sur le sol d’autrui, nous est
enseignée par l’usus fructus du droit
privé.








[33]
Festus, p. 376 : Venditiones dicebantur olim
censorem locationes, quod velut fructus publicorum locorum venibant.
Cicéron dit encore fréquemment (par exemple, Verr. 3, 53) decumas vendere. Par suite la hasta qui figure, comme on sait, dans toutes les
ventes du peuple, est aussi dressée pour les locations des censeurs (Tite-Live,
24, 18, 11. 39, 44, 8. 43, 16, 2. Stace, Silves, 4, 8, 12 : Libyca hasta, par allusion aux quattuor publica Africæ). Cicéron, In Verr.
1, 54, 142, parait même rassembler toutes les ventes et les baux à ferme du
peuple qui ont lieu aux enchères sous la formule bona
prædibus prædiisque vendere ; du moins je ne peux comprendre le
texte autrement.








[34]
Ou plutôt le faucheur, si, comme il semble, emere
est avec raison rapproché de άμάω.








[35]
Des explications approfondies sont données, Zeitschr. der Savigny-Stiflunq,
rom. Abth. 6, 263 et ss., sur cette terminologie qui a passé du droit
administratif dans le droit privé.








[36]
Le mot se rencontre fréquemment dans les lois du temps de la République,
notamment dans la loi agraire de 643 dans la tournure populo aut publicano dare. Ulpien, Digeste
39, 4, 1, 1. Publicani faisant
principalement allusion a la participation par métier aux publica et non pas comme decumanus, etc., au contrat isolé, il convient
pour désigner une classe, et c’est pourquoi on parle toujours d’ordo publicanorum (Cicéron, De imp. Pompei,
7, 17 ; Pro Planc. 9, 13 ; Ad Q. fr. 1, 4, 11, 32 ; Ad fam.
13, 9, 2). Publicum et publicanus se rencontrent parfois incorrectement
pour désigner les fournitures et les fournisseurs appelés habituellement manceps ou redemptor
; cela vient sans doute de ce que les vectigalia
et les ultro tributa étaient loués par
la même classe de personnes. Dans la langue technique gréco-latine, publicanus est traduit par le mot, non grec a
proprement parler, δημοσιώνης
(Diodore, Strabon, gloses de Philoxène) ; le mot vraiment grec τελώνης est aussi
employé dans ce sens ; mais il correspond plus exactement au mot latin portitor, le douanier subalterne.








[37]
Tome III. Il faut bien en distinguer les biens de l’État affectés au culte ;
relativement à la location et même à l’aliénation ces derniers sont, nous en
avons la preuve, soumis aux mêmes règles que tous immeubles de l’État affectés
à une destination officielle durable.








[38]
Ils relèvent même les sacella urbains, qui
ne rapportaient certainement rien en général.








[39]
Tite-Live, 42, 6, sur l’an 581 : Vasa aurea
(du poids de cinq cents livres d’or ; présent du roi Antiochus au peuple
romain) censores acceperent eisque negotium detum
est ut ponerent ea in quitus templis videretur. On peut se demander
du reste si, malgré leur conservation dans des temples, ces vases n’ont pas été
plutôt regardés comme publica que comme sacra.








[40]
Piso (chez Pline, H. n. 34, 6, 30) : Eam
(statuam), quam apud ædem Telluris statuisset sibi Sp. Cassius qui regnum
affectaverat, etiam conflatam a censoribus. Les objections
historiques soulevées par ce texte (cf. Hermes, 5, 236 = Rœm. Forsch.
2, 166) n’affaiblissent pas le témoignage qui s’y trouve du droit des censeurs
de disposer des présents votifs placés dans les temples, c’est sans raison que
cela m’a moi-même jadis choqué comme d’autres au point de vue du droit public.








[41]
Les monnaies de Q. Antonins Balbus préteur en 672 sont frappées à la suite d’un
sénatus-consulte prescrivant la fonte des trésors des temples (Val. Max. 9, 6,
4). Cf. R. M. W. 596 = tr. fr. 2, 448.








[42]
Tite-Live, 25, 7, sur l’an 542 : Comitia a prætore
urbano de senatus sententia plebique scitu suut habita, quibus creati sunt...
triumviri... sacris
conquirendis donisgue persignandis. Je ne comprends pas comment on
peut chercher là autre chose qu’une mesure financière. Cette élection a eu lieu
durant la longue suspension de la censure de la guerre d’Hannibal où d’autres
fonctions descenseurs ont été attribuées à des magistrats spéciaux.








[43]
Suétone, Vitellius, 5 : Curam operum
publicorum administravit... dona atque
ornamenta templorum subripuisse et commutasse quædam ferebatur, proque auro et
argento stagnum et aurichalcum supposuisse.








[44]
Si Galba choisit Agricola ad dona templorum
recognoscenda (Tacite, Agricola, 6 ; Suétone, Nero, 32), ce mandat donné à la suite du pillage
des temples par Néron doit sans doute avoir plutôt été donné comme une entra
spéciale que lié à la cura operum publicorum.
Les offrandes écartées comme hors d’usage revenaient contractuellement sous
l’empire au publicain qui avait soumissionné l’entretien du temple, prouve
Tertullien, Ad nat. 1, 16 : Plus denique
publicanis refigitur quam sacerdotibus.

















 





 
  	
   

  ULTRO TRIBUTA.

  L’acquisition des objets et la prestation des services
  exigés Besoins de l’État. par les besoins de l’État ont été assurées à Rome
  par des procédés très divers. Ainsi les chevaux et les fourrages de la
  cavalerie sont obtenus par voie de délégation de certains contribuables aux
  intéressés ; ainsi des biens productifs du peuple ou leurs revenus sont
  affectés à certains sacerdoces pour satisfaire aux besoins du culte. Il
  rentre aussi dans les fonctions de divers magistrats de conclure des contrats
  obligatoires pour le peuple ; ainsi chaque magistrat enrôle les appariteurs
  auxquels il a droit et met à la charge du trésor la dette de leur salaire ;
  le général a aussi de multiples occasions d’obliger ainsi l’État. Riais la
  forme régulière par laquelle l’État est engagé, dans laquelle naissent les
  dettes de l’État, est celle des contrats formés pax le censeur avec Ies
  créanciers de l’État.

  Pour se faire une image exacte du rôle très étranger aux
  habitudes modernes joué par les censeurs relativement aux dépenses du peuple,
  il faut partir de l’idée que, comme les particuliers, l’État ne peut devoir
  autre chose que de la pecunia,
  c’est-à-dire, pour l’époque historique, de l’argent. Si par conséquent le
  peuple est débiteur, c’est toujours et nécessairement l’Ærarium[1] qui paie le
  créancier. Quand le créancier l’est en qualité de magistrat ou de serviteur
  de l’État, — l’esclave public pour ses frais de subsistance[2], l’appariteur pour
  ses appointements, le soldat pour sa solde, l’édile pour ses frais de jeux[3] — ou en vertu
  d’un mutuum, parce qu’il a versé à
  l’Ærarium de l’argent qui doit lui être rendu, la créance a pour fondement
  juridique ou bien la loi ou bien l’acte du magistrat qui a enrôlé les
  appariteurs ou reçu le mutuum : les
  deux sources sont étrangères aux censeurs. Mais les autres cas multiples dans
  lesquels l’Ærarium est rendu débiteur rentrent dans les attributions des
  censeurs, et le procédé juridique propre et régulier par lequel les censeurs
  font naître ces dettes du peuple est la mise aux enchères dans la forme
  expliquée plus haut. Le censeur a donc, d’une manière générale, en même temps
  que la disposition des droits productifs du peuple, le pouvoir de rendre le
  peuple débiteur. A la vérité, le caractère intermittent de la censure suffit
  pour faire que le peuple soit très fréquemment, et même quant Eux dépenses
  extraordinaires, tout à fait habituellement, engagé par d’autres magistrats ;
  mais il faut toujours voir là des exceptions générales ou spéciales à la
  règle, ordinairement couvertes par des lois ou des sénatus-consultes.

  De là par dessus tout, vient l’importance politique peu
  commune et ordinairement trop rabaissée de l’acte qui enleva aux consuls les
  attributions des censeurs. Jusqu’à l’introduction de la censure, le consul
  pouvait, en vertu de ses attributions censoriennes, obliger le peuple à son
  gré sur le terrain du droit du patrimoine, par exemple adjuger toutes les
  constructions qu’il lui plaisait et, en vertu de ses autres pouvoirs, donner
  mandat sur l’Ærarium pour l’argent nécessaire. Depuis l’introduction de la
  censure, le principe du droit public romain selon lequel aucun magistrat sauf
  le consul ne peut tirer de l’argent du trésor sans l’assentiment préalable du
  sénat, s’applique d’abord et avant tout au censeur : il peut bien obliger le
  trésor, mais si le sénat le permet et dans la mesure où il le permet[4]. La nécessité de
  l’intermédiaire des questeurs pour les paiements faits par l’Ærarium, la
  publicité des locations et des adjudications mettaient l’administration
  financière des consuls sous un contrôle résultant de l’assistance d’autres
  fonctionnaires et de la publicité. Mais la souveraineté financière fut perdue
  par les consuls et gagnée par le sénat seulement à la suite de la création de
  la censure. La création de la censure ne tira pas seulement des mains des consuls,
  des attributions importantes, telles qu’en particulier toutes les
  constructions ; elle fit positivement passer les clefs du trésor dans les
  mains du sénat. La désignation de ces actes juridiques du nom de crédits facultatifs, d’allocations
  bénévoles, ultro tributa[5], signifie
  probablement que le sénat, en désignant chaque allocation isolée de ce genre
  comme accordée par son bon vouloir au magistrat qui la demande, maintient
  expressément la liberté absolue et illimitée qu’il possède relativement au
  trésor en face de toutes les dépenses qui ne sont pas arrêtées une fois pour
  toutes, mêmes des plus usuelles et des plus nécessaires. Le sérieux avec
  lequel épiait entendue pratiquement cette liberté est prouvé non seulement par
  l’inégalité connue des allocations, mais d’une manière encore, plus frappante
  par leur suppression complète durant les premières et les plus pénibles
  années de la guerre d’Hannibal[6]. C’est pourquoi
  les dépenses absolument nécessaires pour l’existence de la cité ont toutes
  été écartées de la sphère d’administration des censeurs. Si le sénat
  n’accorde pas d’argent aux censeurs, les courses de chevaux n’ont pas lieu et
  les édifices publics tombent en ruines. Ce sont là des preuves de la gêne
  extrême de l’État ; mais il ne fait cependant par là que se restreindre. Si,
  chose qui n’a été admise qu’avec une extrême prudence, le caractère
  indispensable d’une dépense est reconnu, comme cela a eu lieu pour les fonds affectés
  à la solde, aux sacrifices et à l’entretien des sacerdoces, cette dépense a
  été d’une manière ou de l’autre exclue du groupe de celles qui dépendaient du
  bon vouloir du sénat.

  Les contrats par lesquels le censeur rend le peuple
  débiteur[7] sont en la forme
  peu différents de ceux par lesquels il rend le peuple créancier. L’acte est
  considéré comme l’adjudication d’un travail (locatio operis) et même lorsqu’on veut
  réaliser un achat, on le revêt de la forme d’une pareille adjudication, parce
  que c’est seulement par cette voie que la concurrence peut être provoquée et
  l’exigence légale de la mise aux enchères être satisfaite[8]. Celui qui
  commandait le travail, donc celui qui verse l’argent, le peuple, est appelé locator[9], celui qui se
  charge du travail, donc le créancier de l’argent, est appelé redemptor[10], plus tard aussi
  conductor et, parce que c’est à lui
  que le marché est adjugé, manceps[11]. Le censeur
  règle à son gré le paiement jusqu’à concurrence de la somme qui a été mise à
  sa disposition par le sénat et les questeurs (pecunia attributa). Elle ne lui est pas
  versée, car il n’a pas de caisse et il ne rend pas de compte[12] ; il délègue sur
  elle les divers créanciers de l’État. En présence du mode de paiement par
  termes annuels usité à Rome, il a aussi nécessairement dit imputer les termes
  à venir sur la somme qui lui était allouée ; les termes de ces années étaient
  ensuite ordonnancés par les consuls en vertu de la location une fois conclue[13]. Le censeur qui
  a dans cette mesure un droit de disposition absolue ne peut en revanche
  qu’exceptionnellement disposer des fonds qui ne lui ont pas été alloués[14]. Il est
  difficile de déterminer quelle a été là l’étendue de ses pouvoirs. Il n’y a
  sans doute eu que dans des cas tout à fait isolés d’opérations à crédit
  proprement dites[15], et celles qui
  se sont produites ont sans doute aussi toujours été prononcées par le sénat
  et seulement mises à exécution par les censeurs.

  Relativement à l’objet et à l’étendue de la
  contre-prestation obtenue par le peuple en retour de sa dette, ce n’est pas
  le sénat, c’est le censeur qui statue en dernier ressort. Et il ne peut en
  être autrement. Aujourd’hui, dans des cas semblables, nous fixons la
  prestation et nous laissons le montant des frais plus ou moins indéterminé. A
  Rome, c’était le contraire. Le sénat allouait toujours une pecunia certa[16] ; mais la
  destination n’en était pas déterminée d’une manière obligatoire pour les
  censeurs[17].
  En droit, l’objet des prestations ne fait pas de différence et leur classement
  rentré, comme l’énumération des vectigalia,
  dans l’étude des finances publiques[18]. Mais c’est une
  maxime romaine en matière de finances qu’à l’expiration de l’exercice
  financier, c’est-à-dire du lustre, l’excédent resté disponible, qui n’est pas
  nécessaire pour le fond de réserve, doit être employé en constructions
  publiques et être alloué dans ce but aux censeurs entrants. En conséquence,
  les marchés de constructions forment parmi les contrats faits par les
  censeurs à la charge de l’État, l’élément principal à un tel point que cette
  branche des fonctions de censeurs est positivement considérée comme se
  résumant dans le soin des constructions et qu’il est nécessaire d’insister
  sur lui.

  Le rôle des censeurs en matière de constructions concerne,
  d’une part, l’entretien des constructions existantes et, d’autre part,
  l’érection de constructions nouvelles[19]. Si la seconde
  triche est pratiquement la plus importante de beaucoup, l’autre l’emporte en
  théorie par sa permanence. On en résume la portée dans l’entretien du corps[20] et du toit des édifices religieux et des lieux publics,
  sarta tectaque ædium sacrarum locorumque
  publicorum tueri[21], ordinairement
  par abréviation sarta tecta tueri[22]. Cela comprend à
  la réception des marchés d’entretien conclus par les derniers censeurs pour
  le lustre courant et la conclusion des marchés semblables pour le lustre
  nouveau[23].
  On commençait par les seconds[24], parce que
  l’entrepreneur, non seulement pouvait changer, mais vraisemblablement devait
  changer de lustre en lustre et que le nouvel entrepreneur participait
  utilement à la réception des travaux du marché expire[25]. Le soin des
  temples des dieux formait primitivement, ainsi que le montre la formule citée
  plus haut, le noyau de ces fonctions des censeurs. La mention des loca publica peut se rapporter en première
  ligne aux rues de la ville et aux rares édifices publics qui n’étaient pas
  des temples des dieux, ainsi à la curie[26]. Mais, avec
  l’accroissement de la puissance romaine, le cercle des obligations embrassées
  par ce mot prit une largeur effrayante. Les mesures prises par Auguste exclusivement
  pour assurer dans la capitale l’exercice effectif et stable de la tuition, et
  que nous étudierons plus tard, sont la meilleure preuve de la négligence de
  la République. L’entretien des édifices publics était nominalement assuré par
  les marchés qui étaient en fait permanents ; mais la haute surveillance sur
  les redemptores qui eut été
  indispensable était évidemment exercée avec nonchalance et indécision, en
  sorte que sous ce rapport il était fait en somme moins encore que pour
  l’accomplissement dés constructions nouvelles nécessaires ou utiles. Les
  censeurs se sont sans doute surtout inquiétés d’une manière constante de
  l’entretien des aqueducs publics de la capitale pour lequel, comme pour la distribution
  de l’eau, la compétence des édiles concourait avec la leur[27]. Quant à
  l’entretien des rues de la capitale, l’État maître du sol s’en déchargeait
  sur les propriétaires des immeubles privés limitrophes ; la surveillance
  corrélative et l’entretien des portions de rues bordant des édifices publics
  concernaient les édiles et non pas, autant que nous sachions, les censeurs.
  Si on ne faisait pas assez à Rome, on faisait, avons-nous déjà vu encore
  moins pour l’Italie et on ne faisait rien pour les provinces. Assurément il
  n’est pas permis de juger l’énergie du régime des constructions à la
  meilleure époque de la République sur l’état dans lequel elle a laissé à la
  nouvelle monarchie les temples et les voies de Rome et de l’empire. Mais il
  n’y a cependant pas de domaine où l’administration romaine soit aussi vite et
  aussi misérablement tombée dans l’inertie. Et la faute n’en a pas été
  seulement à la pratique, mais aux institutions. Le soin de veiller à
  l’entretien des édifices, des aqueducs, des rives et des côtes, des routes de
  terre et d’eau non seulement à Rome, mais dans la mesure où Rome était
  propriétaire du sol, en Italie et dans les provinces, avait été confié à une
  magistrature intermittente, occupée par d’autres fonctions multiples et
  retenue de fait dans la capitale. S’il en résulta une banqueroute
  administrative, la faute n’en est pas aux individus, mais à la République.
  Les puissantes tentatives isolées d’amélioration, telles que les marchés
  connus relatifs à la réparation d’ensemble des égouts de Rome[28] et d’autres
  constructions accomplies tantôt par les censeurs et tantôt par des curateurs
  extraordinaires, prouvent l’absence d’un régime stable et fixe en même temps
  qu’elles y suppléent jusqu’à un certain point.

  Selon le régime romain, le droit de faire des
  constructions nouvelles est inséparable de l’entretien des constructions
  existantes : les fonds sont en général alloués aux censeurs en vue de
  certains travaux projetés, mais sans affectation obligatoire ; il dépend donc
  de leur volonté de décider jusqu’à quel point ils veulent les employer à la
  conservation ou à la multiplication des édifices publics[29] et au dernier
  cas, quelles constructions ils désirent mettre en adjudication. Rien ne
  montre mieux la liberté absolue avec laquelle agissent les censeurs que le
  théâtre dont le censeur C. Cassius adjugea la construction en 600/601 et que
  le sénat fit démolir quand il connut la chose[30]. Seulement il
  faut qu’il s’agisse de constructions publiques proprement dites et non pas de
  constructions destinées aux dieux : nous reviendrons plus tard sur ce point.
  En dehors de là le censeur peut sur cet argent mettre en adjudication toute
  construction qu’il lui plait, que ce soit, à notre point de vue moderne, une
  construction utile ou une construction d’agrément.

  De beaucoup la plupart des édifices grandioses de la
  République, en particulier parmi ceux de la ville de Rome, sont l’œuvre des
  censeurs. Parmi les quatre aqueducs urbains du temps de la République[31], il y en a trois
  (Appia, Anio vetus, Tepula) qui sont l’œuvre
  des censeurs ; il y a également trois des basiliques du Forum de la capitale (Porcia, Æmilia-Fulvia, Sempronia) qui
  viennent d’eux ; enfin le cirque Flaminien est une construction censorienne.
  En face de cela, les constructions qui ; à part les temples élevés par des
  généraux, sont nommées comme faites par d’autres à Rome[32] ne sont rien.

  Si des constructions ont été faites dans la ville de Rome
  à l’époque de la République, sinon d’une manière stable et méthodique, au
  moins fréquemment et dans des proportions grandioses, c’est une des maximes
  essentielles de l’administration financière de la République d’être avare des
  deniers du trésor public pour les constructions de l’extérieur. L’unique
  exception digne d’être relevée est, comme nous l’avons déjà fait remarquer,
  la construction des routes également nécessaire à Rome et à l’Italie. Les
  plus nécessaires et les plus importantes d’entre elles, en première ligne les
  voies Appienne et Flaminienne, et aussi la voie Æmilia en Étrurie, ont été
  construites par des censeurs. Mais l’observation que nous avons déjà faite
  et, selon laquelle les attributions étrangères à la ville des censeurs ont de
  plus en plus passé aux magistrats supérieurs qui les représentaient, se
  vérifie surtout dans ce domaine. Les routes de la Gaule cisalpine, ainsi la
  voie Æmilia dans la région à laquelle elle a donné son nom, la voie Postumia,
  et les constructions du même ordre qui se rencontrent dans les provinces,
  ainsi la voie Domitia en Narbonnaise, celle construite par M’. Aquillius en
  Asie, sont des constructions consulaires ; les bornes milliaires glu v1e et
  du vile siècle de Rome et la désignation des routes impériales du nom de via consularis[33] ou prætoria[34] montrent
  suffisamment qu’au moins dans la période récente de la République, les
  constructions faites à une grande distance de Rome aux frais de l’Ærarium,
  ont été dirigées par les consuls et les préteurs. Une portion sérieuse des
  sommes qui leur étaient fournies par le trésor pour leur administration peut
  avoir été employée par eux à de pareilles constructions. Quant au soin de
  l’entretien des routes et aux frais en résultant, l’État s’en est encore sans
  doute là déchargé sur les riverains[35]. En dehors des
  voies de communication, les censeurs n’ont fait de constructions aux frais du
  trésor que fort rarement en Italie[36] et, autant que
  nous sachions, jamais dans les provinces.

  La vérification des travaux d’entretien affermés, par les
  censeurs était d’après le caractère des travaux, généralement faite par les
  successeurs de ces censeurs. Lorsque pour les constructions nouvelles le,
  contrat ne pouvait être rédigé de façon que les censeurs contractants
  reçussent eux-mêmes livraison des travaux avant le terme de leurs fonctions
  ou du moins de la prorogation spécialement prononcée à cette fin, rien ne
  doit avoir empêché de faire le marché de telle sorte que la réception du
  travail dût être faite soit par les censeurs suivants, soit par une autre
  autorité désignée dans le contrat ou déterminée par le sénat[37].

  Les censeurs sont, comme tous les administrateurs du
  patrimoine d’autrui, soumis dans leurs pouvoirs d’administrateurs des biens
  du peuple, à une limitation : il ne leur est permis de faire aucune
  libéralité aux frais du peuple. — Il est à peine besoin de remarquer que le
  censeur ne peut donner les biens du peuple, ni par conséquent les affermer
  contre une redevance purement nominale. La réduction (remissio) du montant
  contractuellement fixé du fermage et l’élévation du chiffre contractuellement
  arrêté de l’adjudication de travaux ne peuvent pas, d’après les principes de
  l’application équitable du droit qui dominent le droit du patrimoine de
  l’État, être absolument considérées comme des donations et à ce point de vue
  elles pourraient être comprises dans les pouvoirs des censeurs ; mais cependant
  elles se rapprochent tant des actes de libéralité que, spécialement à
  l’époque récente, les magistrats préféraient soumettre au sénat les demandes de
  réduction ou de supplément[38] ; les comices
  sont aussi exceptionnellement intervenus dans ces questions[39]. — Il est moins
  évident, mais il n’est pas moins sur qu’en vertu de la même raison les
  censeurs n’ont le droit ni de transformer, sans pouvoir spécial, un édifice
  public en édifice religieux, solution ratifiée en l’an 600 par une décision
  du collège des pontifes[40], ni d’élever de
  nouveaux temples avec les fonds qui leur sont alloués. La dernière solution n’est
  pas donnée expressément, mais elle résulte de la nature des choses. Car,
  d’une part, un nouveau temple est une charge économique pour le peuple, même
  s’il n’est pas élevé sur le sol public, parce que l’entretien en incombe à
  l’Ærarium. D’autre part, les temples font presque complètement défaut parmi
  les constructions si nombreuses des censeurs et, lorsqu’on en rencontre, ils
  sont élevés sur un ordre spécial du sénat[41]. Les
  constructions de cette espèce regardent même en principe si peu les censeurs
  que, lorsque le peuple en décide une, l’adjudication en est en général
  confiée à des magistrats extraordinaires, même quand il y a des censeurs[42]. Si donc les généraux
  et les édiles peuvent employer leurs gains militaires et judiciaires à leur
  gré, au profit des dieux ou à celui du peuple, les censeurs ont une liberté
  moindre, quant aux fonds du trésor qui leur sont alloués, et ils ne peuvent
  en disposer que pour la seconde destination. — Il est probable qu’on
  appliquait la même idée à l’affectation du sol public à une destination
  religieuse faite sans atteinte à la propriété ; c’est-à-dire que
  l’attribution d’un fond de terre public à un sacerdoce était considérée comme
  une libéralité, dès lors qu’il en résultait pour le sacerdoce un avantage
  matériel et qu’il n’y avait pas là simplement la satisfaction d’un besoin du
  culte. La chose avait pourtant peu d’importance, toutes les affectations qui
  provenaient exclusivement des censeurs pouvant en dehors de cela être abrogées
  par leurs successeurs.

  Relativement à la durée légale d’efficacité des actes de
  tuition des censeurs, soit de leurs baux à ferme, soit de leurs adjudications
  de travaux, il faut distinguer selon qu’il s’agit d’une mesure unilatérale
  prise par le censeur ou d’un marché conclu par lui avec un tiers.

  La décision unilatérale prise par les censeurs peut,
  d’après les règles générales, être retirée à tout moment soit par eux-mêmes,
  soit en particulier par leurs successeurs[43]. C’est pour cela
  que les attributions du sol public, par exemple celles faites aux esclaves du
  peuple comme emplacement de construction ou à un temple, sont toujours
  révocables et que l’arbitraire des censeurs n’est à leur sujet restreint que
  par l’existence d’un sénatus-consulte ou d’une loi. En fait, à la vérité, les
  censeurs ne doivent pas facilement avoir modifié sans ordre du sénat des
  affectations traditionnelles.

  Les conventions relatives à des prestations réciproques
  conclues par le censeur pour le compte du peuple avec un particulier sont
  soumises à la règle générale selon laquelle les contrats relatifs à une
  prestation dont l’étendue est fixée dès le principe sont absolument valables,
  tandis que ceux faits pour des termes périodiques le restent seulement tant
  que ces termes échoient pendant la durée des pouvoirs des magistrats
  contractants. Si le censeur fait une vente, la propriété passe immédiatement
  à l’acheteur ; s’il adjuge une construction nouvelle, la validité des
  créances créées de part et d’autre est également définitive. Mais les baux à
  ferme et les marchés d’entretien impliquent par définition une activité
  prolongée du fermier et de l’entrepreneur[44] ; ils sont par
  conséquent, toujours au fond et habituellement en vertu d’une clause
  expresse, valables seulement pour les années de jouissance et d’entretien
  comprises dans la durée de la magistrature, ou plus précisément, ainsi que
  nous l’avons déjà expliqué, jusqu’au 15 mars qui suivait la révision des
  contrats faite par les prochains censeurs et qui était le premier jour de l’année
  censorienne[45].
  Assurément ce terme vacillant entraînait certaines complications à la
  solution satisfaisante desquelles les documents qui nous ont été transmis ne
  peuvent suffire. Mais on ne voit surgir nulle part de difficultés sérieuses.
  Si l’on trouve critiquable que le sénat puisse ainsi maintenir un particulier
  dans les liens de n’importe quelle entreprise, tant que la révision des
  contrats est différée, l’expérience montre que les particuliers acceptent
  dans les traités avec l’État d’autres conditions que dans ceux avec les
  particuliers, parce qu’ils peuvent là compter plus sûrement sur une exécution
  équitable du contrat. Rien n’empêche d’admettre qu’en vertu d’une
  interprétation usuelle ou d’une clause de style des contrats, le bail ou le
  marché de travaux expirait à chaque fois, par le fait même du nouveau bail ou
  du nouveau marché, le 15 mars suivant, mais que jusque là il restait
  absolument en vigueur[46]. La logique
  juridique ne refuse jamais à ceux qui l’interrogent la réponse qui leur est
  due et il est à peine besoin de remarquer en outre que des mesures
  exceptionnelles de toute sorte pouvaient sans peine être prescrites par le
  sénat ou le peuple.

  Il ne parait pas y avoir eu d’adjudications de travaux
  publics faites pour un temps excédant la durée du lustre ; mais on rencontre
  des baux de terres publiques s’étendant au-delà du lustre et on peut se
  demander quel est par rapport à eux le rôle du censeur. Les baux de terres
  publiques faits pour cent ans et plus, qui étaient pratiqués par exception
  nous ne savons dans quels cas, étaient conclus par les magistrats ordinaires[47], donc en règle
  par les censeurs. Il ne nous est pas attesté qu’ils aient eu pour condition
  préalable une loi spéciale ou un acte équivalent ou une modalité d’une
  libéralité privée ; mais ce n’est pas douteux ; car on ne peut voir comment
  sans cela le censeur aurait pu restreindre après l’expiration du lustre la
  liberté de disposition de son successeur. — Le droit de jouissance perpétuel
  du sol public, c’est-à-dire le droit du bénéficiaire et de ses héritiers de
  percevoir les fruits du fonds tant qu’ils fourniront la contre-prestation
  convenue à la cité ou à son mandataire, présente une plus grande importance.
  Mais le système de l’ager vectigalis,
  qui est au sens propre non pas une terre publique quelconque donnée à bail,
  mais une terre publique donnée à bail héréditaire[48], ne se rencontre
  que dans les municipes qui ont tout à fait habituellement mis en rendement sous
  cette forme tant leurs terres publiques propres que les terres publiques
  romaines dont la jouissance leur était attribuée[49]. Au contraire
  l’administration romaine a évidemment eu pour principe de ne se dessaisir
  contractuellement de la jouissance des terres publiques dont le peuple romain
  n’abandonnait pas la propriété elle-même que pour un délai nettement arrêté.
  On ne peut établir que des fonds de terre romains aient été donnés à bail perpétuel
  de ce genre contre un fermage réel, et si cela a jamais eu lieu, ce n’a été
  sûrement que par exception. Au contraire, dans des cas où le peuple avait
  l’intention d’abdiquer son droit sur le sol, on a fréquemment choisi, pour
  des raisons spéciales, la forme du bail héréditaire consenti contre un fermage
  purement nominal d’un as par arpent : cela s’est présenté notamment en
  l’an 554, lorsque les créanciers de l’État furent payés en terres de leurs
  créances, et ensuite lors des partages de terres des Gracques, où la
  désignation technique du droit ainsi créé sur le sol par les mots ager privatus vectigalisque caractérise très
  énergiquement cette propriété comme à la fois privée quant au fond et
  publique quant à la forme. Le motif fut, certainement dans le dernier cas et
  peut-être aussi clans le premier, que ce bail héréditaire ne passait pas,
  comme le droit de propriété véritable, à des successeurs à titre particulier,
  mais, comme tout autre droit contractuel, seulement aux successeurs
  universels, qu’il était donc bien héréditaire, mais inaliénable. Il est
  possible que les censeurs aient participé dans la forme à la conclusion de
  ces baux héréditaires nominaux ; mais, comme ces baux se fondent constamment
  sur une loi ou sur un sénatus-consulte, la disposition qui les prescrivait a
  probablement toujours déterminé en même temps l’autorité chargée de
  l’exécution. — Il ne faut pas confondre avec la possession acquise
  contractuellement de l’État, la possession précaire des terres publiques
  occupées en Italie et de tout le sol provincial. Cette dernière n’a pas pour
  fondement un contrat conclu avec le peuple, mais une simple concession du
  peuple, et, de même que celui qui en jouit peut à tout moment s’exempter, en
  l’abandonnant, de la contre-prestation qu’il doit pour son usage, le peuple
  peut à tout moment, sans violer aucun droit privé existant, donner au fond de
  terre une autre affectation.

   

  
 







 


 
















[1]
Au sens juridique, où les caisses séparées de fait, comme la caisse de la solde
et les caisses sacerdotales, étaient réputées faire partie de l’Ærarium.








[2]
Les cibaria des esclaves publics sont
des créances du pécule de l’esclave contre le maître.








[3]
Au point de vue du droit, c’est la même chose si la somme payée par l’État est
donnée à l’accipiens comme un profit ou
une simple indemnité ; l’édile touche l’argent des jeux comme toute autre
créance et c’est lui et non pas le peuple qui est tenu des contrats faits par
lui en vue de ses jeux. Au contraire, les fonds remis au général dont il est
comptable, ont été regardés comme une caisse séparée seulement en fait que
l’Ærarium met à sa disposition pour sa province ; cet argent demeure pecunia publica et par suite est soumis à
l’administration du questeur.








[4]
Polybe, 6, 13.








[5]
Loi Julia Municipalis, ligne 13. Tite-Live, 39, 44, 8. 43, 16, 7.
Plutarque, Cat. 19. Varron, 6, 11. Il est vrai, dans la mesure où la
force majeure étymologique l’exige, que les vectigalia
et les ultro tributa se dissolvent tous les cinq ans ; il serait également
misérable pour les uns et les autres d’entendre qu’ils sont
payés par les censeurs.








[6]
Tite-Live, 24, 18, 10 (cf. § 2).








[7]
Nous ne savons quelle étendue avaient là les contrats conclus par
l’intermédiaire des esclaves ; il n’en est jamais question ; cependant il est à
croire qu’une série de conventions d’importance secondaire étaient conclues par
les esclaves publics dans les formes quod jussu
et de peculio.








[8]
Si par exemple le peuple avait besoin d’un esclave, l’opération considérée
comme achat individuel d’un esclave aurait été impossible a faire par voie
d’adjudication au plus bas soumissionnaire, puisque les différents esclaves
offerts par les concurrents auraient nécessairement été de valeur différente et
qu’on ne pouvait pas déduire du seul taux du prix demandé quel était en réalité
celui qui demandait le moins. L’opération n’était conciliable avec le système de
l’adjudication à celui qui demandait la moindre somme que sous la forme de
vente déguisée ou de louage d’ouvrage : le dernier point de vue était en tout
cas le plus simple, car en réalité le manceps
se charge là de chercher pour le peuple un esclave conforme au contrat contre
le remboursement de ses dépenses et la rémunération de ses services. A la
vérité l’usage du peuple de ne pas faire d’acquisition de première main et la
nécessité légale d’employer partout un intermédiaire créaient un grand embarras
lorsqu’il s’agissait de l’achat d’une chose individuellement déterminée, par
exemple lorsque Ti. Gracchus adjugea la construction d’une basilique sur un
terrain à acheter dans ce but (Tite-Live, 44, 16, 10). Pourtant même alors on
n’est pas forcé d’admettre que le sénat ait exceptionnellement autorisé le
censeur à traiter amiablement avec le propriétaire. Si l’entrepreneur futur
était en fait d’accord avec le censeur, il devait nécessairement faire avant
les enchères un marché préalable avec les propriétaires. Il se trouvait par là
seul en état d’enchérir et l’adjudication n’avait lieu que pro forma ; mais cela ne changeait rien au droit
et pratiquement l’exécution de l’opération par cette forme n’était pas beaucoup
plus difficile qu’elle ne l’eût été par voie d’achat amiable, puisque le droit
romain ne tonnait pas d’expropriation pour cause d’utilité publique. La
procédure légale de fellation est assurément incompatible avec les achats faits
par le peuple en Campanie pour arrondir ses biens, que rapportent Licinianus,
p. 14, et Cicéron, De l. agr. 2, 30, 82 ; mais aussi ils furent
accomplis par P. Lentulus, in ea loca missus
par le sénat, donc à titre extraordinaire.








[9]
C’est le contraire pour les marchés non censoriens avec les appariteurs (locatio operarum). Là c’est celui qui commande le
travail, le débiteur de l’argent, le peuple, qui est le conductor, et celui qui fournit le travail, qui
reçoit l’argent, le serviteur est le locator.
Le créancier de l’argent est l’État dans la locatio
rei, le particulier dans la locatio
operis et operarum. La raison
de cette terminologie incommode est, d’une part, dans l’idée de placement,
l’auteur régulier de l’offre étant l’État dans la locatio
rei et operis et le
particulier dans le locatio operarum,
et, d’autre part, dans le fait que la terminologie s’est développée d’une
manière indépendante pour le louage de travail des censeurs et pour celui des
questeurs qui ont tous deux passés du droit public dans le droit privé. Cf. Zeitschr,
d. Sau. Stijt. Rom. Abth. 6, 263.








[10]
Festus, p. 270. Même à l’époque récente, le mot est en général employé dans ce
sens. Mais il se trouve aussi parfois employé pour le fermier du louage des
choses publiques, ainsi que le remarque encore Festus. L’itération supposée par
le sens textuel du mot redimere consiste
sans doute en ce que les louages et les adjudications de l’État étaient en
général renouvelés à l’expiration du terme avec la même société ; ce semble
être par une habitude de langage purement arbitraire qu’on a désigné, les
particuliers du nom de preneur dans les
contrats publics de vente et de louage et de celui de repreneur
dans les marchés de travaux publics et qu’on a étendu la première expression
aux contrats privés de même nature, tondis que, dans les marchés de travaux
privés, celui qui commande le travail n’est pas appelé redemptor, mais conductor.








[11]
Publicanus dans ce sens est incorrect.








[12]
C’est Tite-Live, 44, 16, 7, qui nous permet la vue la plus précise de la forme
de l’opération. Varron, 6, 181, explique attributum
par pecunia adsignata. L’attribuant est
le sénat, le questeur ; et c’est l’argent, le débiteur qui est attribué
(Tite-Live, 1, 43, 9 ; loi Julia Municipalis, lignes 42 et ss. 49).
L’expression tire son origine de la comptabilité publique romaine : les
censeurs devenaient par la délégation créanciers du trésor et cette créance
était portée à leur crédit.








[13]
Cette procédure nous est révélée par le c. 69 du statut de Genetiva : il décide
que les sommes annuelles qui reviennent ex lege
locationis aux entrepreneurs des services concernant le culte
devront leur être allouées le plus vite possible au commencement de chaque
année par les duumvirs et les décurions. Sans aucun doute, il en est de même,
sauf ce qui concerne l’accélération, des autres redemptiones.








[14]
Tite-Live, 34, 6, 47, compte les exceptions apportées pendant la guerre
d’Hannibal au système des marchés præsenti pecunia
parmi les suites de l’extrême détresse produite par la guerre. La même chose
résulte de Tite-Live, 27, 44, 13 : après qu’on a attaqué les ressources de l’ærarium sanctum, les marchés sont faits de
nouveau præsenti pecunia.








[15]
Quand, le trésor étant vide, les locations avaient lieu à crédit (Tite-Live,
23, 48. 49. 24, 48), le sénat doit avoir adressé aux questeurs l’ordre de
paiement habituel, en se fiant à la parole donnée des créanciers ou plus
vraisemblablement avec la clause que le paiement n’aurait lieu qu’après la
paix.








[16]
C’est l’idée qu’implique le mot attribuere.
Il ne faut pas se laisser égarer par l’existence d’une attribution d’un vectigal annuum (Tite-Live, 40, 46, 14) ou de sa
moitié. Il s’agit toujours là de pecunia certa,
du montant total des locations de revenus faites par l’État pour l’année
courante et constamment faites pour une certa
pecunia. Ce ne sont pas ces créances elles-mêmes qui sont attribuées
aux censeurs, mais ils peuvent prendre dans le trésor une somme égale à celle
qui lui reviendra de là pour l’année courante — ce qui constitue pour eux un
stimulant à faire s’élever le plus haut possible les revenus du peuple. — En
droit, l’État n’était jamais obligé que pour une somme arrêtée jusqu’au dernier
as. En fait, il y a ou sûrement des allocations d’acomptes et des demandes de
crédits supplémentaires. Il est même probable que les sommes qui étaient
accordées aux censeurs d’après l’évaluation de l’actif ne constituaient
aucunement la totalité des crédits, mais seulement le chiffre affecté aux
constructions nouvelles. La somme nécessaire polir les dépenses ordinaires doit
être restée approximativement la même et avoir été omise par les annales comme
étant l’objet d’un simple vote de forme.








[17]
C’est une conséquence de la certa pecunia
on fait ce pour quoi elle suffit. Il ressort aussi de tous les récits relatifs
aux constructions des censeurs qu’ils ont en droit toute liberté d’usage par rapport
aux deniers qui leur ont été confiés. Cela ne les empêche pas naturellement de
demander des instructions au sénat, et même d’en recevoir de lui sans les
demander.








[18]
Handb. 5, 87 et ss. = tr. fr. 10, 35 et ss.








[19]
La distinction se manifeste, souvent, par exemple chez Tite-Live, 29, 37, 2.
45, 15, 9, et de la façon la plus nette chez Polybe, 6, 13.








[20]
Cette signification de sartum semble
exigée par l’opposition avec tectum ; σάρξ peut fort bien en être
parent. Corssen, Krit. Beitr. 1, 42, compare le sanscrit sarvas, tout. Probablement un édifice s’appelait,
en langue technique, sartum, quand les
murs en étaient debout et tectum, quand
le toit en avait été posé.








[21]
La formule complète sarta tecta ædium sacrarum
locorumque communium tueri se trouve chez Cicéron, Ad fam.
13, 11, 1, où il y a communium parce
qu’il s’agit de dépenses municipales. Nous la trouvons avec une transposition
dans le titre d’un magistrat de second rang du temps de Domitien, cur. [sartor]um tectorum operurn publ. et æd[ium sacrarum],
C. I. L. XIV, 2922, et avec substitution de cura au premier terme de la
formule dans le titre de la magistrature sénatoriale de l’Empire chargée de
cette branche des anciennes fonctions des censeurs. Ceux qui en sont investis
sont appelés curatores ædium sacrarum lacorumque
publicorum (Henzen, 5427, par exemple) ; loca
publica est aussi parfois remplacé par opera
locaque publica ou opera publica
ou monumenta publica (Orelli, 3109 = C.
I. L. IX, 3106), on trouve aussi intercalé à la fin de la formule tuendorum, enfin, le premier ou le second membre
de phrase manque souvent et parfois aussi le second est mis avant le premier
(Henzen, Ind. p. 108 ; Borghesi, Opp. 4, 151 et ss.). Les mots de
Cicéron, De leg. 3, 3, 7, grièvement maltraités par les copistes et les
éditeurs doivent donc probablement être restitués comme il suit : Censores... urbis
(les Mss. urbista) templa vias aquas, ærari (Mss. ærarium) vectigalia
tuendo. Il est dans l’ordre que Cicéron nomme seulement les temples
et non les loca. Il dit pareillement des
sacras locare (In Verr. 1, 49,
130) et Tite-Live, 24, 18, 10, ædes sacras tueri,
42, 3, 7, sarta lecta, exigere sacris publicis. Tous les édifices
publics ou presque tous sont des templa
; les lecta qu’on met le plus souvent au
début, ne peuvent être nommés ainsi sans les sarta
(note 20) et encore moins avant templa. La proposition très digne d’attention
de Hirschfeld, Verw. Gesch, 1. 149, de lire urbis
sarta tecta reste sujette à cette objection que l’emploi elliptique
de cette désignation pour opera publica
n’est pas d’accord avec le langage exact et que par suite il n’est pas à
conseiller d’effacer le mot templa qui
nous a été transmis. Les viæ et les aquæ sont mises à part pour indiquer la
séparation de fait de ces compétences de la compétence générale, qui a ensuite
conduit, dans le système d’Auguste, à l’institution de magistratures propres. Ærarium tueri, dit des censeurs, n’a pas de sens,
verra toute personne compétente, et grammaticalement le génitif précédent urbis en exige un second corrélatif, tout comme
quant au fond la simple coordination des ultro
tributa (templa, vias, aquas)
et des vectigalia sans aucune indication
de l’opposition est choquante. Vectigalia tueri
n’est pas technique, mais est exact et excusé par le zeugma.








[22]
Macer, Digeste 48,11, 7, 2. Tite-Live, 42, 3, 7. Quand il s’agit de la
réception, on ne dit pas sarta tecta tuita
ou tuta exigere, mais plus brièvement sarta tecta exigere (Cicéron, Verr. 1, 50,
130. Tite-Live, loc. cit. et 29, 37, 2. 45, 15, 9). C’est en
considération de cela que Festus, Ep. p. 423, indique sarta tecta comme synonyme d’opera publica.








[23]
La distinction ressort de la manière la plus nette du texte de Tite-Live qui
vient d’être cité d’après la belle correction de Madvig ; niais elle est aussi
fort claire chez Cicéron, In Verr. 1, 50, 130, et chez Frontin, De
aquis, 96.








[24]
Cicéron, Verr. 1, 50, 130 ; Tite-Live, 21, 18, 2.








[25]
C’est seulement sous ces conditions que l’on peut comprendre le récit détaillé
fait par Cicéron, Verr. 1, 50-57, de la réception du temple de Castor en
680. Les consuls, faisant fonctions de censeurs, commencent par faire le
nouveau marché et commencent seulement ensuite à vérifier l’exécution des
anciens contrats sans que cela les fasse finir. Le nouvel entrepreneur est
appelé à la vérification ; intime en fait la construction n’est pas livrée par
l’entrepreneur sortant au censeur et par celui-ci A l’entrepreneur entrant :
elle l’est par le sortant à l’entrant, et il ne pouvait guère en être
autrement, les magistrats ne pouvant être en général présumés compétents en
matière de bâtisse. Le nouvel entrepreneur sait d’avance qu’il aura à remettre
de la même façon la construction à son successeur et il se comporte en
conséquence (§ 134). On peut aussi rapporter à cela la formule de la lex censoria rapportée par Festus, p. 229, v.
Produit : Porticum sartam tectam habeto prodito.
Au reste, la force avec laquelle ce changement constant d’entrepreneurs a
nécessairement contribué au groupement des publicani
en une classe tombe sous le sens.








[26]
Les mots par lesquels Denys, 2, 7, expose la séparation primitive de l’ager privatus (dans sa plus ancienne forme de
propriété gentilice), sacer et publicus, sont vraiment caractéristiques sous ce
rapport.








[27]
Frontin, De aq. 96.








[28]
Denys, 3, 67. Tite-Live, 39, 44, 5. Jordan, Top. 1, 1, 144.








[29]
Il est sans doute possible que l’argent leur soit accordé en plusieurs
articles, ainsi qu’on leur ait alloué en particulier une somme pour les frais
courants de réparations et ensuite une autre pote’ les constructions nouvelles,
ou encore que, dans les temps ordinaires où l’allocation des frais courants
d’entretien ne faisait pas doute, ils aient d’abord conclu les contrats s’y
référant, et aient ensuite demandé leur crédit général en justifiant du montant
des sommes nécessaires pour ces dépenses et en signalant les constructions
nouvelles désirables. Mais en droit, la délimitation de la somme a toujours
dépendu de l’arbitraire du sénat et son affectation de celui du censeur.








[30]
Tite-Live, Ep. 48. Becker, Top. p. 675.








[31]
L’empereur Claude commença aussi la construction de son aqueduc en qualité de
censeur (Tacite, Ann. 11, 13).








[32]
Tel est, par exemple, le portique d’Octavie (Becker, Top. p. 617).








[33]
Pline, H. n. 18, 11, 111. Hyginus, De lim. p. 179 (où le mot
manqué pourtant dans le meilleur manuscrit). Ulpien, Digeste 43, 8, 2,
22. 23.








[34]
Ulpien, Digeste 43, 8, 2, 22. 23.








[35]
C. I. L. I, p. 90.








[36]
Au reste, la rareté des mentions de pareilles constructions provient sans doute
en même temps de ce qu’elles n’inspiraient pas d’intérêt aux annalistes
romains. Ils notent seulement celles de l’an 575 parce qu’Il s’s rattache un
blâme adressé au censeur et celles de 580 parce qu’il s’y rattache une
controverse constitutionnelle.








[37]
Frontin, De aq., 96. Les curatores viarum,
qui paraissent avoir été spécialement chargés de procéder à cette réception au
vue siècle, sont étudiés plus loin dans le chapitre des magistrats
extraordinaires.








[38]
Polybe, 6, 17, décrit en détail le système des mises à ferme et des
adjudications de travaux et il continue ensuite en disant : c'est le Sénat qui a la haute main sur toutes ces opérations
: il a le droit d'accorder un délai, de faire une remise en cas d'accident ou
d'annuler le contrat si l'adjudicataire ne peut en remplir les conditions.
On en trouve une application dans le récit de Tite-Live, 39, 44, 8 (de même
Plutarque, Cat. maj. 19, Flamin. 19) : Mais
le sénat, vaincu par les prières et les larmes des publicains, ayant ordonné
qu'on procédât à une nouvelle adjudication de la ferme des impôts, les censeurs
écartèrent de la concurrence par un édit ceux qui avaient éludé leurs premiers
engagements, et firent une nouvelle adjudication avec une légère baisse de prix.
Les entrepreneurs de la ferme d’Asie demandèrent vainement la même chose au
sénat en 693/694 (Cicéron, Ad .Att. 1, 17 et surtout Schol. Bob.
p. 259 ; Drumann, 3, 210). On invoquait en faveur de cette remise le préjudice
causé par l’invasion ennemie ; quand une pareille invasion rendait la
jouissance impossible au lieu de la réduire (si qui
frui publico non potuit per hostem, Cicéron, De prov. cons.
5, 12), le contrat lui-même protégeait le fermier par une clause à ce relative
(censoria lex).








[39]
Ainsi lors de la proposition tribunicienne de 585 : Quæ
publica vectigalia ultro[ve] lvibula C. Claudius et Ti. Sempronius locassent,
ea rata locatio ne esset : ab integro locarentur (Tite-Live, 43, 16)
et de la loi consulaire de César de 695, qui, conformément aux pétitions des
publicains d’Asie citées note 38, leur remit le tiers du montant du fermage
(Appien, B. c. 2, 13 ; Drumann, loc. cit.). L’intervention des comices
dans des questions de ce genre contre la volonté des autorités administratives
intéressées est contraire à l’esprit de la constitution. De pareilles questions
auraient pu plutôt, à la bonne époque, être soumises aux comices sur leur
demande et avec l’assentiment du sénat ; mais il n’y a pas de témoignages dans
ce sens et, selon le caractère de l’administration romaine, le sénat statuait
plutôt en dernier ressort dans de pareilles affaires. Auguste casse des
contrats de ce genre en vertu de ses pouvoirs éminents (Dion, 53, 2).








[40]
Une pareille décision a été prise en 550 relativement à la Mère des Dieux dont
le culte venait d’être admis parmi les cultes de l’État (Tite-Live, 36, 36, 4,
rapproché de 29, 31, 21).








[41]
Lorsque le censeur de cette année Cassius projeta d’élever une statue de la
Concorde dans la curie et de dédier cette dernière à cette déesse, le collège
des pontifes décida, nisi eum populus Romanus
nominatim præfecisset atque ejus jussu faceret, non videri ea
(c’est-à-dire la statue et la curie, cf. c. 51, 131) posse recte dedicari (Cicéron, De domo, 53, 7.36).
Assurément cette décision pouvait aussi s’appuyer sur la loi plus large,
étudiée au tome III, selon laquelle la consécration d’immeubles exige sans
distinction une autorisation législative expresse. Mais il parait cependant
s’agir ici spécialement de ce que la dédication aurait transformé un locus publicus en loccus
sacer.








[42]
Ce fut ce qui eut lieu en 560 (Tite-Live, 34, 53, 5) et en 575 (Tite-Live, 40,
44, 10).








[43]
Dans Tite-Live, 43, 34, 6, les censeurs insèrent dans un serment qu’ils
imposent aux individus soumis au recrutement la clause : Quotiescumque dilectus erit hique (le Ms. : quæ hi) censores
magistratum habebunt.








[44]
La désignation du lustre comme constituant le délai officiel est usuelle, mais
n’est pas rigoureusement exacte. La location censorienne, qui a été le modèle
de la location privée, a été probablement considérée comme se décomposant en
autant de contrats isolés qu’elle peut comprendre d’années, et alors un lui a
appliqué la règle que l’acte de magistrat dont l’effet légal ne commencerait
qu’après la retraite du magistrat qui l’accomplit, est nul.








[45]
Les jurisconsultes qui considéraient le bail à ferme comme une vente de fruits
doivent avoir motivé sa limitation au lustre sur l’idée que la venditio rerum futurarum est faite à temps et
n’est valable que si les objets vendus naissent avant le lustre prochain.








[46]
Même lorsque, par suite du défaut de lustration, de nouveaux censeurs entraient
immédiatement en fonctions, comme, après les censeurs de 501 qui ne procédèrent
pas au lustre, ceux de 502/503 qui l’accomplirent, le contrat était expiré : le
contrat des redemptores qui avaient
traité avec les premiers commença son cours le 15 mars 502, et, si les seconds
ont renouvelé le contrat avant le 15 mars, il a expiré le même jour, le nombre
des années n’étant pas fixé.








[47]
Le texte important d’Hyginus, éd. Lachmann, p. 116, qui est complètement
incompréhensible dans les éditions, surtout par suite d’une fausse ponctuation,
mais duquel l’ordre a déjà été rétabli par Huschke, Serv. Tull. p. 580,
doit être restitué à peu près comme il suit : Vectigales
autem agri sunt obligati, quidam rei publicæ populi Romani, quidam coloniarum
aut municipiorum aut civitatium aliquarum, qui et ipsi plerique ad populum
Romanum pertinent. Ex hoste capti agri postquam [Mss. capti partitique ac] divisi
sunt per centurias, ut adsignarentur militibus, quorum virtute capti erant,
amplius quam destinatio modi quamve militum exigebat numerus qui superfuerunt
agri, vectigalibus subjecti sunt, alii per annos [quinos], alii per annos
centenos pluresve : fenito illo tempore iterum veneunt locanturque ita ut
vecligalibus est consuetudo.








[48]
Cf. C. I. L. I, p. 88. 98.








[49]
Cependant le chapitre du statut municipal d’Urso n’interdit pas seulement la
dente des fonds de terre publics, il interdit aussi de les affermer pour plus
de cinq ans. Peut-être l’ager vectigalis
municipal a-t-il plutôt tiré son origine des donations à charge de rente qui
sont fréquentes dans les villes municipales et où le donateur ou un tiers,
dédommagé de cela par le montant de la donation, transfère à la ville la
propriété d’un fonds qui lui appartient pour le reprendre ensuite en possession
durable contre le paiement d’un prix de ferme à héréditaire annuel.


















 





 
  	
   

  LA JURIDICTION DES CENSEURS.

  Si le règlement des intérêts patrimoniaux du peuple que
  Juridiction des nous avons exposé jusqu’à présent conduit à un litige soit
  censeurs entre le peuple et un particulier, soit entre des particuliers, le
  juge naturel est en première ligne le censeur. Il n’est ni nécessaire ni
  possible d’examiner ici tous les cas de ce genre. Il suffira de relever
  quelques-uns des plus importants parmi ceux où l’activité des censeurs est
  attestée expressément ou implicitement.

  1. Les
  contestations de propriété et en particulier de limites entre un particulier,
  d’une part, et le peuple[1] ou une de ses
  divinités, de l’autre, sont tranchées parles censeurs, auxquels il incombe
  d’ailleurs, en vertu de leurs fonctions et sans requête préalable, de
  déterminer les limites. Dans les cas les plus importants de cette espèce, la
  question de droit a aussi sans doute été tranchée par des lois spéciales[2].

  2. Suppression des
  constructions des particuliers faites sur le sol publie on appuyées contre
  des édifices publics[3]. Les usurpations
  du droit de pâture peuvent aussi à l’époque ancienne avoir ressorti de la
  justice des censeurs[4].

  3. En particulier
  suppression de tous les troubles apportés aux régimes des aqueducs publics et
  décision de toutes les contestations relatives à l’usage des eaux conformément
  aux dispositions des lois rendues sur la matière[5].

  4. Décision des
  contestations produites par la mise à ferme des terres publiques[6] des douanes et
  des autres revenus publics[7], ce qui comprend
  en particulier tes contestations entre les fermiers des impôts et les usagers
  directs[8]. Nous avons déjà
  remarqué que, dans les cas les plus importants, spécialement à l’époque
  récente et en matière d’affaires provinciales, le sénat intervient en sa
  qualité d’autorité administrative supérieure et que, quand l’affaire comporte
  un examen juridique, il en charge les,consuls.

  5. Réception des
  constructions publiques et décision des contestations qui s’élèvent à ce
  sujet[9].

  6. La juridiction
  relative aux amendes fixes, qui ont lité fréquemment portées contre
  l’infraction aux lois se rapportant à ces matières, peut aussi avoir été
  rattachée en partie à la juridiction des censeurs[10].

  Les formes de la juridiction des censeurs sont différentes
  selon que le litige s’engage entre le peuple et un particulier ou
  immédiatement entre deux particuliers. Dans le premier cas, qui est le plus
  important, le censeur statue lui-même sans jurés, par voie de cognition[11] et, semble-t-il,
  toujours en tenant compte des circonstances et en les appréciant selon l’équité.
  L’opposition de l’æquum censorien et
  du justum prétorien ne se rapporte pas
  seulement, mais elle se rapporte principalement, à ces procès qui, pour leur
  portion la plus essentielle, sont incompatibles avec le strict système de la
  plus ancienne procédure civile, sans même parler de ce que l’équité et la
  modération en face des particuliers s’imposent encore beaucoup plus au peuple
  qu’aux concitoyens isolés de ces particuliers. Il est très vraisemblable que c’est,
  dans ce domaine que s’est d’abord développée l’idée profonde de la fides bona et qu’elle a seulement ensuite passé
  de là progressivement dans le droit prétorien. — Toute réclamation dirigée
  par le censeur contre un citoyen tend à un acte (facere, non facere)
  ; car la dation (dare),
  c’est-à-dire la numération dune somme d’argent, que la jurisprudence romaine
  considère comme le terme opposé, ne regarde pas le censeur, mais le questeur.
  Si cette prétention est reconnue comme fondée, elle est mise à exécution par
  les voies ouvertes pour cela par le droit qui régit les biens de l’État.
  Lorsqu’il convient, le censeur afferme l’acte à accomplir à un tiers, qui
  recouvrera du défaillant, par les voies ordinaires du droit privé, la
  contre-prestation en argent qui lui est allouée. Cette forme est, par
  exemple, appliquée quand un entrepreneur de construction n’a pas
  régulièrement exécuté son contrat. Le censeur lors de la réception adjuge le
  travail en question dans la forme ordinaire, puis en conséquence le nouvel
  entrepreneur et l’ancien sont inscrits sur les livres du trésor, le premier
  comme créancier et le second comme débiteur d’une même somme pour le paiement
  de laquelle le second est délégué au premier[12]. Quand cette forme
  n’est pas applicable, en particulier pour les troubles possessoires, il ne
  reste d’autre moyen que la contrainte indirecte exercée sur les biens par
  voie d’amendes et de saisie de gages[13]. Mais dans
  l’emploi de ce moyen de contrainte indirecte, les censeurs se sont
  probablement toujours maintenus, comme les consuls et les préteurs,
  au-dessous du taux de la provocation ; il n’y a tout au moisis aucun exemple
  qu’un censeur se soit : jamais soumis par la prononciation d’une, pareille
  amende à l’arbitrage des comices. — L’exécution directe ne rentre pas dans
  les attributions des censeurs. Le droit romain ne connaît pas d’exécution en nature
  et l’exécution sur la personne est l’affaire du questeur[14] ou, le cas
  échéant, du particulier auquel l’État a délégué son débiteur.

  A côté de cette première procédure où l’on doit sans doute
  voir celle de la justice ordinaire des censeurs, il y en a un autre : la
  procédure privée analogue à la procédure prétorienne et probablement
  organisée à son imitation. Les lois nous disent expressément que les censeurs
  peuvent se trouver amenés à organiser un judicium
  renvoyé à un juré unique ou à des récupérateurs, et il ne pouvait guère en
  être autrement. Si le droit productif de revenus cédé par l’État à un autre
  preneur était constitué par la jouissance directe du sol, comme con matière
  de mines, il n’y avait pas de procédure par jurés de possible contre le
  débiteur, c’est-à-dire contre le peuple. Mais si le droit affermé consistait
  dans une jouissance indirecte du sol, c’est-à-dire si l’État avait cédé à un
  entrepreneur sa créance contre des particuliers lui devant des droits de
  pâture, des dîmes ou des droits de douane, il était facile de renvoyer le
  créancier à exercer son droit contre le débiteur, et c’est ce qui avait lieu
  régulièrement. Il suffit de rappeler les procès jugés par des récupérateurs
  entre les fermiers et les débiteurs des dîmes d’Italie et de Sicile, qui nous
  sont connus par la loi agraire et les Verrines. On doit encore avoir employé
  ailleurs cette procédure qui, en même temps qu’elle était plus équitable
  parce qu’elle empêchait le peuple d’être juge et partie, était aussi plus
  commode pour le magistrat[15]. Ainsi il est
  vraisemblable que, dans tous les cas où il se rencontrait un citoyen prêt à
  faire valoir les intérêts litigieux du peuple, c’était une chose licite et
  usuelle de faire passer l’affaire du domaine de la cognition du magistrat
  dans celui de la procédure civile : même en droit récent, tout citoyen, qu’il
  soit ou non atteint dans ses intérêts privés par l’illégalité qu’il relève,
  peut se présenter comme représentant des intérêts du peuple au moyen de l’operis novi nuntiatio[16] et de l’interdit
  ne quid in loco publico fiat[17]. — La même forme
  de poursuites privées a été fréquemment appliquée aux amendes portées par les
  lois (qu’il faut bien distinguer des peines
  disciplinaires prononcées par les magistrats pour insubordination), et
  même l’exercice en a été provoqué par l’attribution d’une quote-part de
  l’amende au demandeur qui agissait avec succès pour le compte de l’État[18]. — Nous pouvons
  d’autant moins déterminer quels ont été à ce point de vue les rapports
  primitifs de la compétence du censeur et de celle du préteur que la
  compétence propre du censeur a plus tard passé aux préteurs mis à la tête de
  l’administration du trésor.

  Les censeurs n’ont pas le droit de citation, mais cela
  n’entrave pas leur juridiction. En tant qu’elle s’exerce sous forme de simple
  cognition du magistrat, elle ne peut pas être arrêtée par le défaut de la
  partie : si le défenseur convenablement averti ne se présente pas, elle
  fonctionne en son absence. Lorsqu’au contraire elle se veut dans les formes
  de la procédure civile et conduit par conséquent à une sentence entre les
  parties, l’in jus vocatio joue le même
  rôle que clans la procédure prétorienne. — La juridiction des censeurs est,
  sous le rapport des effets obligatoires, en principe sur le même rang que
  celle du préteur. Une chose suffirait à le prouver : c’est que l’intercession
  tribunicienne peut être dirigée contre elle[19]. Mais, peut-on
  accorder pleine autorité à la décision des censeurs rendue par voie de
  cognition en ce sens qu’elle lierait absolument les magistrats postérieurs,
  en ce sens que, par exemple, les terminations faites après un débat par un
  censeur antérieur ne poulinaient pas être attaquées par les censeurs
  postérieurs, c’est un point qu’il faut laisser indécis. La sentence rendue
  entre les deux parties par un juré censorien a naturellement la même autorité
  que la chose jugée prétorienne.

  La question de la représentation des censeurs présente une
  importance spéciale en matière de justice censorienne. Les besoins pratiques
  exigent pour cette justice un organe permanent. Les censeurs n’étant pas
  permanents, les dispositions générales à ces relatives nomment à côté du censeur,
  le consul et le préteur[20], et, en
  pratique, ce sont aussi souvent le consul et le préteur que le censeur qui,
  clans les cas indiqués, jugent, délimitent ou renvoient les procès à des
  jurés. Néanmoins le titulaire propre de la juridiction inter populum et privatos est indubitablement
  le censeur : le consul et le préteur n’interviennent qu’à sa place, ici
  comme ailleurs, quoique avec une plus grande stabilité. On peut invoquer dans
  ce sens d’abord le rôle général des magistrats : le censeur est chargé du
  règlement général des affaires pécuniaires du peuple ; cette juridiction en
  dépend. Si en outre on considère l’instabilité de la censure et la précocité
  de sa disparition, il semble presque étonnant qu’elle joue encore un si grand
  rôle dans la juridiction entre les particuliers et le peuple. Il ne nous est,
  à la vérité, dit nulle part que les consuls et les préteurs exercent en
  principe leur activité en cette matière seulement à défaut de censeurs ; mais
  il y a un indice dans ce sens : c’est que pour la cura
  aquarum du temps de l’Empire, le préteur est compétent seulement
  lorsqu’il n’y a pas de curator,
  c’est-à-dire lorsqu’il n’y a pas de censeur.

   

  Sous le Principat, l’Empereur a essentiellement pris la
  tuition censorienne sous sa haute surveillance et l’a confiée à des
  fonctionnaires permanents spéciaux, à côté desquels du reste les censeurs,
  lorsqu’il y en avait, gardaient leur ancienne compétence. Tels sont les curatores operum publicorum, aquarum, viarum,
  alvei Tiberis, que nous étudierons
  plus longuement dans la théorie du Principat. Leurs pouvoirs à tous sont des
  attributions détachées de la tuition censorienne et de la juridiction qui s’y
  lie. Les actes de tuition, qui n’étaient pas accomplis par ces
  fonctionnaires, en particulier les locations, ont plus tard passé à l’Ærarium.
  Lorsque, en 731, l’Ærarium, enlevé aux questeurs, a été confié à des
  magistrats de rang plus élevé, d’abord à des préteurs, plus tard à des
  préfets, les locations restèrent d’abord confiées aux consuls, représentants
  des censeurs, assistés des nouveaux directeurs du trésor ; mais plus
  tard ce sont ces derniers eux-mêmes qui procèdent aux mises à ferme et aux
  adjudications de travaux[21]. Il est probable
  que les marchés de ce genre qui étaient conclus sous l’Empire l’étaient
  principalement par les directeurs de l’Ærarium[22]. La juridiction
  relative à ces marchés, à laquelle les questeurs n’avaient pas pu participer,
  avait aussi été transférée à ces magistrats pourvus d’une compétence plus
  élevée, et comme autrefois les censeurs, ils auront tantôt tranché ces procès
  par voie de cognition, tantôt renvoyé leur décision à des jurés[23].

   

  
 







 


 
















[1]
Tite-Live 4, 8, 2, parmi les attributions de la censure : Publicorum jus privatorumque locorum (où les non
jurisconsultes ont fréquemment méconnu l’indication faite clairement du droit
de termination). 40, 51, 8 : Complura sacella
publicaque usu occuputa a privatis publica sacraque ut essent paterentque
populo curarunt. C. I. L. VI, 919 : [Ti. Claudius Cæs. Aug. L. Vitellius P. f., ex] S. C. censores
loca a pilis et columnis, quæ a privalis possidebantur, causa cognita ex forma
in publicum restituerunt. Au contraire C. I. L. VI, 933, est
étranger à notre question ; lorsque Vespasien fit poser cette pierre, il
n’était plus censeur, et Titus n’y figure pas non plus : il n’y a donc pas là
un acte de censeurs. — L’exercice fait pendant un certain temps de cette
juridiction par les triumvirs de Gracchus sera étudié plus loin, au chapitre
des Magistratures extraordinaires. Après que les triumvirs l’eurent perdue,
elle retourna au consul Tuditanus (Appien, B. c. 1, 19) en sa qualité de
représentant des censeurs.








[2]
Lorsque furent élus en 545 les premiers censeurs nommés depuis la conquête de
Capoue, le peuple décida, sur la demande du sénat, ii
censores ut agrum Campanum fruendum locarent (Tite-Live, 27, 11).
C’était décider que le territoire de Capone était devenu la propriété de l’État
romain : la mise à ferme n’en était qu’une conséquence forcée. Si un second
plébiscite reproduisit la même disposition quarante ans plus tard en 582
(Tite-Live, 42, 19), il ressort clairement du détail des faits que c’était là
une invitation énergique adressée aux censeurs de remplir un devoir dont ils
avaient jusqu’alors négligé l’accomplissement.








[3]
Tite-Live, 39, 44, 4 (d’où Plutarque, Cat. 19). 43, 16, 4. Cf. note 13.
On ne peut conclure de la loi Julia Municipalis, lignes 88 et ss. que le même
pouvoir ait appartenu aux édiles : la procuratio
n’est pas la juridiction.








[4]
Cf. note 13. A la vérité, ce n’étaient pas eux, mais les édiles que
concernaient les infractions déférées au peuple.








[5]
Cf. notes 10 et 13. La cura aquarum des
curateurs d’Auguste n’étant, selon la nature des choses et un témoignage exprès
(Frontin, De aq. 97), rien autre chose que l’ancienne cura des censeurs,
la juridiction des curateurs doit aussi être essentiellement celle des
censeurs.








[6]
Loi agraire, lignes 35. 36. Les compléments sont sûrs pour les points
essentiels ; car la disposition analogue, mais transitoire (ce qui fait que le
censeur qui n’existe pas à ce moment y fait défaut) qui précède dit à peu près
la même chose et l’une et l’autre se complètent réciproquement.








[7]
Tacite, Ann. 13, 51. Sans aucun doute les réclamations de ce genre
étaient déjà portées auparavant devant le censeur ou ses représentants, et la
décision pouvait en être renvoyée devant des jurés. L’innovation se rapporte
exclusivement à l’intervention des tribunaux ordinaires et à l’accélération de
la procédure.








[8]
Si le litige portait sur le droit d’usage lui-même, c’était autre chose : le possessor n’a pas contracté avec l’État, il est
un precario accipiens et n’a en cette
qualité aucun droit à la protection légale du precario
dans, c’est-à-dire du peuple. Mais, comme il lui fallait cependant
une protection légale, on lui a étendu et on a peut-être même d’abord introduit
pour lui la protection donnée à ce qu’on appelle la possession dérivée du
précariste. Le client est, par rapport aux fonds de terres privés qui lui ont
été remis precario par son patron, dans
la même situation que le possessor par
rapport aux terres publiques régulièrement occupées par lui ; et la nécessité
de donner à ce précariste une protection contre les tiers, sans l’intervention
du véritable propriétaire, était pratiquement encore plus sensible dans le
second cas que dans le premier. L’institution du précaire peut donc plutôt
avoir passé du droit censorien dans le droit prétorien que de ce dernier dans
le premier.








[9]
La procédure ressort avec une grande clarté de l’incident relatif au temple de
Castor raconté par Cicéron, Verr. 1, 50 et ss. Rue le sénatus-consulte
qui s’y rapporte désigne expressément par les mots de
sartis tectis cognoscere et judicare (§ 130). Verrés représente là
les censeurs ou plutôt les consuls auxquels incombent les fonctions des
censeurs selon la constitution de Sulla (loc. cit.). On peut encore
rapporter à cela les éloges adressés par Velleius, 2, 92, au consul de 135,
parce que protraxisset publicanorum fraudes,
punisset avaritiam, regessisset in ærarium pecunias publicas.








[10]
Ainsi un sénatus-consulte de 743 (Frontin, De aq. 121) porte, contre
celui qui construira ou qui plantera dans le voisinage des aqueducs, des
amendes déterminées qui devaient être poursuivies par vote d’accusation, avec
attribution de la moitié de leur montant à l’accusateur, et il finit par les
mots : Deque ea re judicarent cognoscerentque
curatores aquarum.








[11]
Cela ressort clairement du débat relatif au temple de Castor cité note 9.








[12]
C’est ce que montre de nouveau le document sous tous les rapports instructif
invoqué note 9. L’importance pratique de ces procès apparaît notamment § 142.








[13]
Loi Quinctia de 745, chez Frontin, De aquis 129 : Eaque (Ms. aquæ)
omnia ita ut [recte factum esse volet] quicumque
curator aquarum est etit [aut] si curator aquarum nemo erit, tum is prætor qui
inter cives et peregrinos jus dicet, multa pignoribus cogito coerceto, eique
curatori aut, si curator non erit, tum ei prætori cogendi coercendi multæ
dicendæ pignoris capiendi jus potestasque esto. C’est ainsi qu’il
faut rétablir le texte. La même chose se retrouve plus loin dans la même loi.
L’étendue que doivent avoir eue ces amendes des censeurs à l’époque la plus
ancienne, selon la pensée des vieux annalistes, se révèle à l’explication de la
transformation des amendes en bétail en amendes en argent ramenée à ce quod L. Papirius P. Pinarius censores multis dicendis vim
armentorum a privatis in publicum averterant (Cicéron, De re p.
2, 35, 60). Le motif de leurs multæ n’est pas indiqué ; peut-être est-ce
l’exercice abusif du droit de pâture sur les pâturages publics. À l’époque
historique, on ne trouve du droit de multa censorien d’autre application que
celle du cas de Tite-Live, 43, 16, 5, rapporté note 4 et le discours prononcé
par Caton dans sa censure contre L. Furius de aqua ou de multa
(Jordan, p. 49).








[14]
C’est à lui par conséquent qu’incombait le recouvrement de la multa prononcée par le censeur. Il n’y a que la
vente de l’incensus qui ne regarde pas
le questeur, parce qu’il ne s’agit pas de l’exécution d’une créance d’argent.
Il faut donc l’attribuer au censeur lui-même.








[15]
De même, si l’entrepreneur d’une construction publique a donné la cautio damni infecti à un particulier, la
procédure qui en résulte, se déroule entre l’entrepreneur ou, le cas échéant,
son successeur et le particulier menacé. Le cas est mentionné par Cicéron, Verr.
l. 1, 56, 146, où à la vérité, pour mettre Verrés dans son tort, il suppose
comme étant le complément d’accepit, redemptionem, tandis qu’il s’agit de satis accepit. Un cas analogue dans lequel la
caution est demandée par le redemptor
est cité tome I. — L’interdictum de precario
rentre aussi jusqu’à un certain point dans cet ordre d’idées.








[16]
Digeste, 39, 1, 3, 4.








[17]
Digeste, 43, 8, en particulier l. 2 § 34 ; cf. Bruns, Ztschr.
f. Rechtsgeschichte, 3, 391 = Klein. Schr. 1, 355.








[18]
Un exemple note 10. On prenait aussi certainement des dispositions telles que
celle signalée par Frontin, De aq. 97 : Agri
qui aqua publica contra legem essent irrigati, publicabantur : mancipi etiam,
si con[staret sciente] eo quem adversus legem fecisse, multa dicebatur,
— car c’est là à peu près le sens des mots mutilés.








[19]
La loi agraire, lignes 34. 36, prescrit relativement aux tribunaux indiqués
note 7, que rien n’empêche [quoi id judicium e re
p.] non esse videbitur, quo [minus id impediat ve]l intercedat. Dans
l’affaire, plusieurs fois citée déjà, Tite-Live, 43, 16, 5, dit : Appellati a privato tribuni : cum præter Rutilium nemo
intercederet, censores ad pignera capienda miserunt multamque... privato dixerunt.








[20]
Cela se présente de la manière la plus nette dans la loi agraire (note 7), où
la juridiction est expressément restreinte au consul, au préteur et au censeur,
et avec une petite modification dans la loi Quinctia (note 13) où le curator aquarum est remplacé par le préteur des
étrangers. Le règlement rédigé par Auguste pour l’aqueduc de Vanafrum renvoie
aussi les procès qui s’y rapportent au préteur pérégrin. Si une disposition
transitoire de la loi agraire nomme, outre le consul et le préteur, le
proconsul et le propréteur, cela se fonde nécessairement sur une prescription
extraordinaire : on aura décidé pour la grande révision des terres domaniales
italiques, qui d’après cette loi devait être finie le 15 mars prochain, que les
magistrats qui en étaient chargés, s’ils n’arrivaient pas s l’achever dans la
durée de leur magistrature, la termineraient dans le délai indiqué en exerçant
en Italie les fonctions de promagistrats.








[21]
Dion, 60, 10. Cf. 60, 4. Cette assertion montre que les mises à ferme étaient
alors faites par les directeurs du trésor, et le redemptor
ab ær(ario) de l’inscription C. I. L.
VI, 9832, le confirme. C’est probablement aussi a cela que se rapporte C. I. L. VI, 1263 : L.
Calpurnius Piso M. Salluius pr(ætores) ær(arii) (donc entre 731 de
Rome et 44 après J.-C.) aream ex s. c. a privatis
publica pecunia redemptam terminavere, si les chefs du trésor ne
sont pas nommés là, par exemple, uniquement parce que la pierre, trouvée non
loin de l’Ærarium, à son ancien emplacement, semble-t-il, se rapportait à une
construction en dépendant.








[22]
Ainsi, par exemple, il est aujourd’hui établi que pour les monnaies la frappe
de la monnaie de cuivre sénatoriale et la fonte des lingots nécessaires à la
frappe impériale de l’argent étaient adjugées au même entrepreneur (C. I. L.
VI, 8453 : Mancips officinarum quinquæ, item
flaturæ argentariæ. XIV, 3642 : [Man]ceps
ærariæ mo[ne]tæ ; cf. mes observations Zeitschr, f. Numismatik,
14, 36) ; or cette adjudication ne peut guère avoir été faite par un autre
magistrat que par le préfet de l’Ærarium.








[23]
Les tribunaux ordinaires y concouraient aussi en partie.
















L’ÉDILITÉ.


 





 
  	
   

  Il n’y a pas de magistrature romaine dont la portée
  primitive se soit postérieurement modifiée au môme degré que celle de
  l’édilité, et par suite il n’y en a aucune dont la signification première
  soit aussi obscure. Quoique les fils de rattachement n’aient naturellement
  pas fait défaut, l’édilité de l’époque où la cité plébéienne avait une
  existence indépendante à côté de la cité patricienne est une institution
  absolument différente de l’édilité de la cité patricio-plébéienne unie ; or,
  tandis que nous sommes suffisamment instruits sur l’édilité moderne par -des
  témoignages contemporains, nous sommes réduits, pour l’autre, à des
  déductions douteuses et à de prétendus témoignages qui sont probablement en
  grande partie fondés sur de pareilles déductions et par suite encore plus
  douteux s’il est possible. Il sera donc à propos d’étudier, en tant que cela
  se peut, les deux institutions séparément.

   

  I. — L’ÉDILITÉ DE L’ANCIENNE CITÉ PLÉBÉIENNE.

  Tous les témoignages sont d’accord sur ce point :
  l’institution de l’édilité plébéienne coïncide avec la constitution de la
  plèbe elle-même et de son tribunat, ou, ce qui revient au même, la plèbe, en
  s’organisant en communauté, s’est donné une double autorité directrice dans
  le tribunat et l’édilité[1]. Si le tribunat
  est, comme nous l’avons vu, une copie du consulat patricien, l’édilité
  plébéienne se présente encore plus nettement comme une copie de la questure
  patricienne. Lorsque la plèbe obtint ou s’arrogea le droit de s’organiser en
  État dans l’État, elle le fit naturellement sur le module des formes de
  l’État existant : elle se donna, en même temps qu’une assemblée délibérante,
  un gouvernement de quatre magistrats : deux chefs et deux auxiliaires. C’est
  à parfaitement bon droit que le récit de ces événements représente
  l’établissement du concilium, des
  tribuns et des édiles non pas comme des faits séparés, mais comme des faits unis,
  comme des parties inséparables du grand acte de la constitution de la plèbe.
  La collégialité, l’annalité, l’élection par le peuple, la hiérarchie, tous
  les principes directeurs de la cité romaine ont été transportés à la plèbe
  nouvelle : il en a été de même des modalités des diverses magistratures, en
  tant que les choses le permettaient. Nous devons donc toujours avoir devant
  les yeux, pour I’exposition de l’édilité originaire, la questure la plus
  ancienne à laquelle elle est corrélative.

  Le nom ædilis, au
  sens propre un adjectif[2], qui est la seule
  dénomination attestée pour cette magistrature et qui en a probablement été le
  titre originaire[3]
  n’a pas été, autant que nous sachions, transporté, comme celui des tribuns,
  d’une autre institution à la nouvelle magistrature, il a probablement été
  créé pour elle. Peut-être le déterminatif plebeius
  ou plebi[4], n’a-t-il pas été
  attaché dès le principe à ce nom de magistrature et n’a-t-il apparu que
  lorsque l’établissement d’édiles non plébéiens rendit nécessaire de
  distinguer les deux catégories.

  On appliqua pareillement à ces fonctions les règles
  générales de la magistrature romaine : en premier lieu, la collégialité ou
  plutôt, d’après la forme qu’elle revêtait alors, la dualité, en second lieu,
  l’annalité ; et enfin le principe de l’élection des magistrats par le peuple
  sous la direction des magistrats supérieurs. Si, ainsi qu’il est possible,
  les édiles ont d’abord été nommés par les tribuns sans le concours de la
  plèbe, comme les questeurs par les consuls, il ne s’en est conservé aucun
  souvenir. Le droit des tribuns de nommer les édiles s’est, s’il a jamais
  existé, de bonne heure transformé, comme celui des consuls de nommer les
  questeurs, en droit de présider leur élection. Naturellement l’assemblée qui
  élisait était la plèbe et le magistrat supérieur qui présidait un de ses
  tribuns[5] ; et le plébéiat
  était aussi exigé symétriquement comme condition nécessaire d’électorat et
  d’éligibilité : nous reviendrons sur ce dernier point, au sujet de l’édilité
  moderne.

  La protection juridique fondée sur le serment de la foule
  au lieu de l’être sur la loi du peuple que nous avons déjà rencontrée chez
  les tribuns, la sacrosancta potestas[6], est commune au
  tribunat et à l’édilité. De fait il était indispensable d’étendre cette
  garantie à tous les magistrats de la plèbe[7], puisque aucun
  d’eux n’était tenu légalement pour un magistrat du peuple et qu’aucun
  d"eux n’aurait pu accomplir ses obligations, si les magistrats du peuple
  avaient pu le faire citer devant eux et le faire arrêter comme un simple particulier.
  Cependant de la position subalterne occupée par l’édilité en face du
  tribunat, que nous allons avoir à étudier dans un moment, il suivait une idée
  que nous avons déjà relevée en nous occupant du tribunat : les édiles sont
  bien sacro-saints au sens primitif, étant protégés en droit par un serment et
  non par une loi ; mais l’idée de puissance la plus élevée de toutes, liée à
  la puissance sacro-sainte des tribuns, est étrangère à celle des édiles. Car,
  si, nous ne dirons pas la puissance, mais l’inviolabilité des édiles est en
  face des particuliers et des magistrats du peuple aussi absolue que celle des
  tribuns, elle ne peut pourtant être efficace contre les tribuns eux-mêmes, et
  ceux-ci ont forcément été aussi libres de citer les édiles devant eux et de
  les faire arrêter, que les consuls l’étaient en face des questeurs.

  Relativement aux attributions des édiles, tous les témoignages
  sont d’accord pour affirmer qu’ils ont été d’abord les tribunats auxiliaires
  et les subalternes des tribuns[8], tandis que par
  la suite l’édilité nous apparaît non seulement comme absolument dégagée du
  tribunat, mais comme placée au-dessus de lui dans l’ordre hiérarchique. Que
  cette allégation soit un véritable témoignage ou une ; simple conclusion des
  savants romains, elle est indubitablement véridique, et, comme nous avons déjà
  dit, une conséquence du régime primitif a subsisté jusqu’à l’époque la plus
  récente, c’est la présidence des élections de ces édiles par les tribuns.

  Pour déterminer de plus près les attributions des édiles[9] il faut partir de
  l’idée que les édiles sont les auxiliaires des tribuns ; par suite, d’une
  part, ils sont, comme les questeurs, non pas enfermés dans un cercle
  d’attributions défini, mais employés dans des buts très divers[10] ; d’autre part,
  les actes étrangers à la compétence des tribuns ne peuvent qu’exceptionnellement
  avoir été compris dans celle des édiles. Il résulte immédiatement de là un
  caractère négatif que l’édilité a conservé de tout temps : sa sphère d’action
  est exclusivement relative à l’administration de la ville et étrangère au
  territoire militiæ.

  Les points de repère positifs doivent aussi être cherchés,
  pour la compétence primitive des édiles, dans leur rôle d’auxiliaires. Le
  rôle positif des tribuns rentrant dans la sphère générale de l’État, — leur
  rôle négatif d’intercession n’entre pas en ligne de compte pour les édiles à
  cause de leur caractère de magistrats inférieurs, se résume à l’origine en
  totalité, dans l’exercice du droit de punir ; il faut admettre la même chose
  pour les édiles ; et, c’est ce que font les deux auteurs qui définissent le
  caractère de l’ancienne édilité par opposition à la moderne[11]. L’édilité imite
  là aussi son modèle patricien ; car, comme on sait, l’exercice de la justice
  criminelle appartient, dans l’ancienne République, principalement à la
  questure.

  Mais, selon la conception des autorités anciennes, le rôle
  des édiles en matière de procès criminels est double. En premier lieu, ce
  sont eux qui, lorsque les tribuns exercent leur juridiction criminelle,
  procèdent pour eux à la prensio et à
  l’exécution[12].
  C’est probablement, en première ligne, pour cela qu’on les appelle
  positivement les serviteurs des tribuns ;
  vraisemblablement ces derniers n’avaient pas encore alors de viatores ou, s’ils en avaient, ces agents ne
  faisaient pas encore partie des personnes soustraites à la coercition des
  magistrats du peuple : le magistrat attaqué pouvait donc se servir contre eux
  de ses droits opposés de magistrat ou le particulier attaqué du droit de se
  défendre lui-même. En second lieu, les édiles ont le droit d’intenter d’une manière
  indépendante une poursuite criminelle et — c’est une conséquence forcée — de
  défendre leur sentence devant le peuple. Tout au moins les maîtres du droit
  public romain l’admettent et ils paraissent même avoir accordé aux édiles
  plébéiens de cette époque une compétence plus étendue que la compétence
  édilicienne postérieure et égale à celle des tribuns[13]. Nous ne pouvons
  dire de quel droit ils l’ont fait. Certainement il est contre nature
  d’accorder aux mêmes magistrats qui sont en matière d’arrestation et
  d’exécution les serviteurs des tribuns un droit de prononcer des sentences
  indépendantes et de défendre leurs jugements, égal à celui des tribuns. Mais
  il est sage de ne pas s’écarter de la tradition juridique, en général digne
  de foi, sans raisons impérieuses ; or il n’y en a pas de pareilles. La
  juridiction criminelle des tribuns étant probablement issue de leur droit de
  se faire justice, la même chose a pu s’étendre aux édiles. Si en outre il
  faut nécessairement admettre pour les corvées, dont nous allons nous occuper
  tout à l’heure, que la coercition inférieure exercée par voie d’amendes et de
  prises de gages a été de !bonne’ heure exercée par les édiles du peuple, elle
  leur a peut-être, été accordée dès la fondation de l’édilité, de telle façon
  qu’ils pussent prononcer des amendes supérieures au taux des multæ et qu’ils eussent, en pareil cas, le
  droit de défendre leurs sentences devant le peuple. Enfin la conformation
  donnée à la magistrature en 387 n’implique pas sans doute avec nécessité une
  juridiction criminelle plus ancienne des édiles plébéiens, mais elle apparaît
  cependant comme infiniment plus compréhensible en partant de cette
  supposition.

  Selon la tradition, les édiles avaient en outre, sous la surveillance
  des tribuns, la conservation des titres concernant la plèbe, et en
  particulier les sénatus-consultes, c’est-à-dire probablement ceux desquels
  dépendait, à l’époque ancienne, la validité des plébiscites, étaient déposés
  entre leurs mains au temple de Cérès[14]. Nous avons encore
  là une contrepartie de l’activité symétrique des questeurs avec leur local
  officiel situé au temple de Saturne. Lorsque après la loi Hortensia de
  465-468, les plébiscites n’eurent plus besoin de cette ratification, le dépôt
  doit avoir disparu. Cependant c’est là l’origine certaine de la participation
  des édiles à l’administration des archives que nous retrouverons plus loin.

  Les fonctions relatives à l’ensemble de l’État ne
  conviennent point à l’édilité primitive ; les récits qui font remonter la
  surveillance des édiles sur le marché aux grains[15] et la police des
  édiles[16] jusqu’à l’époque
  de l’édilité purement plébéienne sont probablement des anticipations
  défectueuses. Cependant il pourrait y avoir à l’exclusion des fonctions
  officielles véritables, qui est absolue pour les tribuns, une exception
  importante pour les édiles. Si les édiles de la plèbe n’ont pas même été
  créés directement pour cela, ils paraissent avoir eu dès le principe un
  emploi déterminé, nous ne dirons pas dans les constructions publiques, mais
  dans les corvées qu’elles nécessitaient. Selon les allégations des annales la
  reconstruction de la ville après l’incendie des Gaulois est surveillée par
  les édiles plébéiens[17]. Pour les
  travaux publics qui sans aucun doute ont été le plus longtemps accomplis par
  le travail direct des citoyens, pour le pavage des rues, l’adjudication du
  marché, quand elle a finalement été étendue là, est toujours restée aux
  édiles, verrons-nous ; c’est un autre indice de leur compétence première. On
  peut aussi rattacher à la création de l’édilité plébéienne la prescription
  qui nous a été transmise comme faisant partie du régime municipal et selon
  laquelle un certain maximum doit être observé dans l’imposition des corvées[18] et la haute
  surveillance appartient aux édiles[19]. Les corvées ont
  probablement joué un rôle saillant dans la constitution de la plèbe : les
  plébéiens ont probablement alors non seulement contraint à ce qu’on les
  soumit à un maximum, mais en outre obtenu la création d’une autorité
  plébéienne dont le contrôle remplaça celui des consuls. Assurément on ne peut
  pas admettre que les corvées, qui ont toujours été considérées comme une
  charge foncière, ne se soient pas étendues aux patriciens, et il n’est pas
  plus vraisemblable que ces derniers aient été mis alors sous un contrôle
  plébéien. Mais, si nous ne pouvons que relever les difficultés sans les
  résoudre, il n’en reste pas moins vraisemblable que les édiles de la plèbe
  ont eu, dès l’origine, la surveillance des constructions publiques élevées au
  moyen de corvées des plébéiens. Cette solution est recommandée à la fois par
  le caractère général de l’édilité et par sa dénomination. Si les édiles sont
  nés comme autorités plébéiennes concernant les constructions faites par
  corvées, la compétence générale de police de l’édilité patricio-plébéienne
  postérieure a pu aisément et naturellement sortir de là. La dénomination[20] enfin est
  d’autant plus importante pour la détermination de la sphère d’opérations
  première de l’édilité qu’elle paraît avoir été créée pour cette magistrature
  et avec elle. Or ædilis, est avec ædis dans la même relation que sedilis, civilis,
  juvenilis avec sedes, civis,
  juvenis[21]. La relation du
  mot dérivé et de sa racine, a comme on le conçoit, été entendue différemment
  tant parmi les anciens que parmi les modernes[22] et l’étymologie
  du mot tirée du temple de Cérès en sa qualité de local officiel des édiles de
  la plèbe est admissible. Cependant on peut lui objecter que le temple de
  Cérès n’était pourtant pas le temple au sens absolu et qu’on n’eut guère pu
  se passer d’une détermination plus précise. Si au contraire les édiles de la
  plèbe ont eu dès l’origine la surveillance des corvées, il était correct de
  leur donner le nom de chefs des constructions. Il est en outre d’accord avec
  cette idée qu’ainsi que nous l’avons déjà remarqué, les édiles plébéiens
  aient reçu, semble-t-il, avant tous les autres magistrats inférieurs, un
  droit de coercition limité aux moyens de contrainte pécuniaires de la prise
  de gage et de l’amende.

   

  
 







 



















[1]
Il est surprenant que Tite-Live omette la fondation de l’édilité. Mais ce n’est
qu’une faute de négligence. Il en suppose l’existence dès l’an 291 (3, 6, 9) et
il la cite, 4, 4, parmi les magistratures créées postérieurement, à la suite du
tribunat. Denys, 6, 90, après avoir relaté la conclusion de la paix entre le
peuple et la plèbe et la création du tribunat, représente la plèbe comme
demandant au sénat et obtenant de lui la création de l’édilité. Zonaras, 7, 15.
Aulu-Gelle, 17, 21, 11. Festus, p. 230 (avec les compléments de l’Epitomé).
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 21. L’antiquité n’a évidemment pas connu de récit
distinct de la création de la plèbe.








[2]
Duo viri ædiles dans un
sénatus-consulte, chez Tite-Live, 6, 42.








[3]
Il n’y a pas grand fond à faire sur l’assertion de Denys, 6, 90, selon laquelle
les deux magistrats qui s’appellent maintenant édiles auraient été d’abord
nommés ύπηρέτας
τών δημάρχων
καί
συνάρχοντας
καί δικαστάς.








[4]
Ædilis plebeius ne se trouve pas
seulement dans Festus, note 1, et Tacite, Ann. 13, 28 ; un document du
temps de la République récemment découvert à Rome (C. I. L. VI, 3821)
porte [ar]bitratu ædilium plebeium. Ædilis plebi
auquel s’applique la remarque faite sur tribunus
plebei, plebi, plebis, se trouve en toutes lettres sur
l’inscription C. I. L. VI 1396 ; æd. plebei,
C. I. L. VIII, 971. En grec, le même personnage est appelé άγορανόμος
δημοτιχός (Plutarque, Mar.
5) ou (έκ) τοΰ
πλήθους (Dion, 43, 48. 47, 40), aussi
sans doute καταδεέστερος
ou έλάττων
(v. plus bas).








[5]
C’était là le système primitif de vote, Denys, 6, 90, le montre sans équivoque.
Pour la période postérieure, il est tout au moins avéré que les élections
plébéiennes suivaient leur cours en dehors de celui des patriciennes et que
dans les années 701 et 709 l’absence des dernières n’eut pas d’influence sur
elles (Suétone, Cæsar, 76. Dion, 42, 20). Elles ne peuvent avoir été
présidées par un autre magistrat que par un magistrat plébéien, et quoique il
n’y ait pas à ce sujet de témoignages exprès, on ne voit pas de motif pourquoi
le mode primitif de scrutin aurait été modifié plus tard et la présidence de
l’élection de leurs successeurs aurait été transférée aux édiles à l’encontre
des analogies. C’est précisément sans doute en cela et par là que le souvenir
de la subordination primitive des édiles aux tribuns est demeuré aussi vivant
que nous le voyons chez les Romains de la période récente.








[6]
En dehors de ce qui a été dit à ce sujet à propos du tribunat au tomme III, ce
privilège est spécialement attesté pour les édiles par le discours de Caton
(chez Festus, v. Sacrosanctum, p. 218) ædiles plebis sacrosanctos esse et par la
remarquable exposition de Tite-Live, 3, 55, distinguant entre le privilège des
tribuns fondé sur le serment populaire et celui des édiles basé uniquement sur
la loi. Nous reviendrons plus loin sur ce dernier point. Lorsque Tite-Live, 29,
20, 11, dit de l’édile du peuple adjoint à l’ambassade du sénat à Scipion : Quem... prendere
tribuni juberent acjure sacrosanctæ potestatis reducerent, la
puissance sacro-sainte des édiles est tout an moins englobée dans son idée.
Enfin on pourrait encore rattacher à cela la tentative inutile faite par C.
Scantinius Capitolinus pour se soustraire, en invoquant sa puissance
sacro-sainte, au procès en paiement d’une amende intenté contre lui par l’édile
curule M. Marcellus (Val. Max. 6, 1, 7) ; car Capitolinus est bien appelé
tribun du peuple par Val. Maxime ; mais Plutarque le dit collègue de Marcellus
(Marc. 2) et cette dernière version est préférable, d’une part, attendu
que la sacro sainteté, peu connue, des édiles pouvait aisément être confondue
avec celle universellement connue des tribuns, d’autre part, attendu que
l’appel a l’auxilium tribunicium se
conçoit bien d’un édile tandis que pour un tribun on s’attendrait tout au moins
à une autre rédaction. Au reste, si Denys ramène, comme il semble, la sacro
sainteté des édiles à ce que l’offense au serviteur implique offense au maître
(17, 35), est faux et c’est même un contresens. D’abord ce n’est pas du tout la
même chose de résister à un licteur ou à un mandataire privé des consuls, et
ensuite, si le principe en question avait été vrai, il eut été fort superflu de
pourvoir les agents ordinaires des tribuns d’une puissance sacro-sainte propre.








[7]
La loi exposée dans Tite-Live, loc. cit., l’étend même aux judices decemviri.








[8]
Denys, 6, 90. 6, 95. Zonaras, 7, 15.








[9]
Comme on ne peut trouver dans la tradition rien de plus que des points d’appui
relativement aux plus anciennes fonctions des édiles plébéiens, c’est
exclusivement dans le vide qu’on a esquissé tout dernièrement quelques
systèmes. Soltau, Die urspruengliche Competenz der ædiles plebis, Bonn,
1882, p. 36, en fait une magistrature de classe
plébéienne et une justice arbitrale plébéienne. Il n’y a place ni pour l’une ni
pour l’autre a côté des institutions du peuple, et la dernière conjecture est
contradictoire : la justice arbitrale avec la force exécutoire est la justice
que les édiles n’ont pas, et une justice arbitrale sans pouvoir de juridiction
est en dehors des fonctions publiques. — L’hypothèse d’Ohnesseit, Zeitschr.
d. Savignystiftung, rom. Abth. 1883, p. 200 et ss., selon laquelle l’édilité
romaine, plébéienne ou curule, serait dérivée de l’édilité latine, ne vaut pas
mieux. Si l’édilité était dans les cités latines une institution primitive,
elle l’était aussi à Rome, car Rome était avant tout une ville latine et tous
les éléments de la constitution politique sont d’accord avec cela. Or l’édilité
de Rome, en sa qualité d’institution plébéienne, n’y date certainement pas des
origines ; elle ne peut donc pas non plus en dater dans le Latium. L’édilité
latine qui correspond notoirement à l’édilité curule plus récente, est
visiblement un élément introduit par l’influence romaine dans les institutions
des villes latines que nous connaissons : l’uniformité des deux institutions
force Ohnesseit lui-même à l’admettre pour les modalités, p. 202. Certainement
l’édilité et la questure étant l’une et l’autre des magistratures inférieures
ont eu pour origine les fonctions d’auxiliaires de magistrats supérieurs ; mais
précisément pour cela il n’y a évidemment eu place dans les institutions
primitives que pour l’une d’elles, ainsi que cela se voit dans les anciennes
institutions romaines, et elles n’ont été coordonnées que par une combinaison
postérieure.








[10]
Cette idée se trouve appliquée dans le récrit de l’affichage public des Douze
Tables donné par Tite-Live, 3, 51, 10, comme variante : Sunt qui jussu sribunorum ædiles functos eo ministerio
scribant. Il peut en outre se lier à ce que ce code pouvait en un
certain sens être compté parmi les privilèges de la plèbe et que ces derniers
étaient sous la garde des édiles. Cependant l’histoire est en réalité mal
inventée ; car comment unie loi du peuple romain aurait-elle pu, a cette
époque, être publiée par les magistrats de la plèbe ?








[11]
Zonaras le fait nettement (7, 15) ; Denys (loc. cit.) s’exprime dans une langue
hésitante ; mais pourtant il représente aussi la juridiction comme étant tout
au moins le principal.








[12]
C’est le rôle joué par les édiles dans le procès de Coriolan et surtout dans
celui projeté contre P. Scipio, chez Tite-Live, 29, 20, 44. 38, 52, 7 et
Diodore, p. 511.








[13]
Dans les indications générales de Denys et de Zonaras (note 8), δικάζειν
signifie nécessairement quelque chose de plus que l’aide apportée à la
juridiction des tribuns ; et cette idée est confirmée par l’assertion des
annales relatives à l’an 300. Dies dicta est
Romilio ab C. Calvio Cicerone tr. pl., Veturio ab L. Allieno æd. pl. : uterque...
damnatus Romilius X milibus æris, Veturius XV
(Tite-Live, 3, 34 ; Denys, 10, 48). On remarquera l’égalité complète qui est
admise là entre les deux espèces de magistrats et qui n’est aucunement vraie à
l’époque historique. A cette époque, verrons-nous, le tribun serait seul
compétent ; si donc le récit vient d’un homme du métier, il a voulu attribuer
aux anciens édiles plébéiens une juridiction plus étendue que celle des édiles
des temps historiques. On pourrait rapprocher de là la restriction générale
apportée à la juridiction plébéienne par la loi des XII tables.








[14]
Tite-Live, 3, 55, sur l’an 305. Il n’y a pas en présence du caractère de
l’écrivain grand fond à faire sur l’allégation plus détaillée de Pomponius, Digeste,
1, 2, 2, 21, quoique elle ne soit pas en elle-même invraisemblable. C’est sans
doute à cette institution plébéienne que pense Cicéron, De leq. 3, 20,
46, en parlant de la garde des titres pour laquelle il existait anciennement
une surveillance de magistrats plus tard disparue. Certainement ce n’est pas
non plus par hasard qu’à l’époque récente les édiles plébéiens offrent
fréquemment des présents au temple de Cérès et les édiles curules jamais
(Schwegler, Rœm. Gesch. 2, 278, note 5), ni que César a créé des édiles
plébéiens de Cérès distincts.








[15]
L’édile plébéien M’. Martius, auquel Pline, H. n. 18, 3, 15, fait
remonter la cura annonæ (cf. ci-dessous)
parait être placé avant Sp. Mœlius (315 de Rome). Cependant les meilleures
annales ne connaissent, conformément à la définition de l’édilité première, la cura annonæ que comme fonction des consuls ou de
magistrats extraordinaires, ainsi qu’Hofmann, De ædil. p. 64, le
remarque avec raison.








[16]
Tite-Live, 3, 6, sur l’an 291, dans la description d’une peste. Le même, 4, 30
sur l’an 326, pendant une calamité semblable. Il n’est pas absolument
impossible que dès cette époque les édiles de la plèbe se soient inquiétés de
pareilles choses et aient reçu du sénat des mandats de ce genre. Mais il est
bien plus vraisemblable de regarder ces récits comme des anticipations de
l’état de choses postérieur.








[17]
Tite-Live, 5, 55, 3. 6, 4, 6. Ces constructions considérées comme des
constructions publiques (en sorte qu’il est donné caution à l’État de leur
achèvement dans l’année) sont analogues aux constructions publiques accomplies
par corvées en ce sens qu’il n’y a pas pour elles de marché de travaux et que
l’accomplissement d’une certaine tâche peut parfaitement avoir été aussi imposé
à l’obligé dans les travaux faits par corvées. La réception (exigere) de ces travaux par les édiles, et par
les édiles plébéiens seuls existants à cette époque, peut être conçue en ce
sens que les annalistes bien informés auraient attribué aux édiles la réception
au cas des travaux faits par corvées, et aux censeurs au cas de marché. On peut
encore comprendre dans ce sens la réception des travaux par les édiles citée à
côté de celle par les censeurs en matière d’aqueducs par Frontin.








[18]
La disposition contenue à ce sujet dans le statut césarien de la colonie
d’Urso, c. 98, et selon laquelle pouvaient être imposées annuellement par
sénatus-consulte cinq journées de travail (Operæ
: cf. l’inscription de Tibur, C. I. L. XIV, 4259) à chaque homme (libre
ou esclave) de quatorze à soixante ans et trois à chaque attelage est
probablement une imitation de dispositions romaines.








[19]
Eique munitioni, dit le texte précité, ædiles qui tum erunt ex decreto decurionum præsunto.
Les édiles ont donc à Urso exercé la surveillance sur tous les travaux
accomplis manuellement ou par charrois par le peuple ; et quoiqu’il s’agisse là
en première ligne des rues et des chemins, les élévations de murailles et les
autres constructions publiques sont aussi comprises.








[20]
Toutes les autres acceptions du mot paraissent être dérivées du titre de la
magistrature romaine. Il en est indubitablement ainsi des édiles qui sont
magistrats de nom et prêtres de fait que l’on rencontre, par exemple, à Ostie,
à Tusculum et à Pompéi. Si le ou les chefs du vicus
et du pagus peuvent être appelés ædiles, ainsi que cela se présente déjà dans le
titre de 696 C. I. L. IX, 3543, et dans l’inscription C. I. L.
IX, 3392, qui n’est pas plus récente, cela vient sans doute de l’édilité
municipale, et d’ailleurs le vicus est souvent considéré comme un
pseudo-municipe ; les travaux commandés se rencontrent du reste aussi là
(Siculus Flaccus, p. 446). L’ædilis a vexillatione
factus, C. I. L. VI, 4063, est appelé ainsi comme donnant des
jeux et il faut sans doute entendre de même l’ædilis
castrorum C. I. L. VI, 231. L’emploi d’ædilis dans le sens d’ædituus
n’est, en dehors de l’hypothèse étymologique, avéré nulle part et moins que
partout ailleurs dans le fragment gravement corrompu de Varron chez Nonius, v. Gallare, p. 449.








[21]
Il suffit de mentionner l’allégation de Festus, Ep. p. 13, selon
laquelle dictus est ædilis, quod facilis ad eum
plebi aditus esset, et que Théophile, Inst. 1, 2, 7,
reproduit comme τό
πάντων
άληθέστατον.








[22]
Tite-Live, 3, 55. Pomponius, Digeste 1, 2, 2, 21. Selon Varron, De l.
l. 5, 84, est appelé ædilis, qui ædes sacras et
privatas procuraret, et la même définition étymologique revient chez
Festus, Ep. p. 43 : Ædilis initio dictus est
(magistratus que placent ici les Mss.
est effacé avec raison par Scaliger) qui ædium non
tantum sacrarum, sed etiam privatarum curam gerebat : postea hoc nomen et ad
magistratis translation est. Denis, 6, 90 et Théophile, Inst.
1, 2. Cf. aussi Lydus, De mag. 3, 35. Cette étymologie varronienne ne
peut dans les termes où elle est présentée être exacte ; car les édiles
originaires de la plèbe n’ont jamais pu avoir la surveillance des temples du
peuple.


















 





 
  	
   

  II. — L’ÉDILITÉ PLÉBÉIENNE RÉCENTE ET L’ÉDILITÉ CURULE.

  Après l’union du peuple et de la plèbe réalisée en 387 par
  l’admission de la loi licinienne, deux édiles du peuple s’ajoutèrent en 388
  aux deus édiles de la plèbe qui avaient existé jusqu’alors[1], et portèrent le
  nom d’ædiles curules[2]. Il y eut donc
  désormais quatre édiles et ce chiffre a subsisté sans modification durant
  toute la République. Ce fut seulement César qui en 710 porta le nombre des
  édiles plébéiens de deux à quatre[3], en donnant aux
  deux nouveaux la dénomination d’ædiles plebis
  Ceriales[4]. Ce chiffre de
  six édiles dura depuis[5] autant que la
  magistrature.

  Relativement à la place occupée par l’édilité dans la
  suite des magistratures, il suffit de rappeler que sous la République ni
  l’édilité curule ni l’édilité plébéienne n’étaient obligatoires, tandis que
  sous l’Empire le plébéien était obligé de revêtir l’une des édilités ou le
  tribunat, puis qu’il était habituel à l’époque de la République et qu’il fut
  plus tard prescrit par la loi de revêtir l’édilité après la questure et avant
  la préture. Le tribunat de la plèbe a sans doute à l’époque la plus ancienne
  généralement suivi l’édilité ; plus tard, peut-être depuis que l’édilité
  curule existe à côté de l’édilité plébéienne, il est revêtu avant l’édilité
  plébéienne comme avant l’édilité curule, tandis que, sous le Principat, la
  carrière des magistratures du plébéien requiert, avons-nous dit, l’édilité ou
  le tribunat. En conséquence les deux édilités sont rassemblées dans la liste
  officielle des magistrats et placées au-dessus du tribunat et au-dessous de
  la censure.

  Nous avons aussi déjà traité de l’éligibilité dans notre
  premier livre. En ce qui concerne le rang, la règle selon laquelle les
  magistratures plébéiennes ne peuvent être occupées, que par des plébéiens est
  de tout temps restée en vigueur d’abord pour les deux, puis pour les quatre
  édiles plébéiens[6].
  L’édilité curule est d’abord arrivée à la vie comme magistrature purement
  patricienne[7]
  ; mais bientôt après, probablement dès l’an 390[8], sûrement depuis
  l’an 450 et à partir de là probablement jusqu’au VIIe siècle de la ville, les
  collèges patriciens et plébéiens ont alterné, l’édilité curule étant occupée
  les années impaires de Varron par deux patriciens et ses années paires par
  deux plébéiens[9].
  En l’an 663, ce roulement n’existait plus[10], et l’on
  rencontre même dans les derniers temps de la République des patriciens et des
  plébéiens collègues dans l’édilité curule[11]. Lorsque ensuite
  Auguste rendit obligatoire l’occupation de l’une des édilités ou du tribunat,
  ce fut en exemptant les patriciens de cet échelon et par conséquent en
  restreignant l’édilité curule elle-même aux plébéiens. A partir de là donc le
  plébéiat fut une condition générale d’occupation de toutes les édilités.

  Depuis qu’ils ont été électifs, les édiles de la plèbe ont
  été élus par l’assemblée de la plèbe, donc depuis la loi Publilia de 283 par
  les tribus plébéiennes[12]. Les édiles
  curules sont mêmes élus, comme les questeurs et les magistrats inférieurs en
  général, dans les comices par tribus patricio-plébéiennes[13]. La présidence
  de l’élection des édiles plébéiens appartient aux tribuns du peuple, celle de
  l’élection des édiles curules au magistrat patricien le plus élevé du moment,
  donc en général, au consul.

  Nous avons déjà étudié les termes de la magistrature dans
  notre premier livre. L’année de magistrature des édiles curules a
  probablement été dès le début celle même du collège consulaire et prétorien
  auquel ils étaient adjoints. Il est vraisemblable que tant que les édiles
  plébéiens ont été seuls et ont été en fait au service des tribuns, ils ont eu
  les mêmes délais de magistrature qu’eux ; plus tard, probablement depuis la
  création de l’édilité curule, ils ont été soumis aux mêmes termes de
  fonctions que les édiles curules et par conséquent ont été régis comme eux
  par l’année de fonctions des magistrats supérieurs patriciens.

  Nous pouvons aussi renvoyer à nos explications antérieures
  pour le rang hiérarchique de cette magistrature, ses insignes et ses
  appariteurs. Les édiles curules rentrent parmi les magistrats du peuple au
  sens strict du mot et ils occupent une position intermédiaire entre les
  magistrats supérieurs et les magistrats inférieurs[14]. Ils ne possèdent
  pas les pouvoirs propres des magistrats supérieurs : le droit d’assembler le
  peuple et le sénat et la plénitude de juridiction, et ils n’ont pas de
  licteurs. L’édile curule est donc obligé d’obéir aux ordres des magistrats
  supérieurs et il peut, pendant la durée de ses fonctions, être cité devant le
  préteur en matière civile. Mais ils ont néanmoins une certaine part à
  l’imperium. Le haut commandement à la guerre leur est toujours resté refusé,
  car cette édilité est, comme l’ancienne, une magistrature purement urbaine.
  Mais nous verrons plus loin que l’imperium attaché à la juridiction leur
  était accordé pour le domaine spécial de la justice des marchés, et l’on en
  trouve la conséquence et l’expression dans le fait qu’ils partagent avec les
  magistrats supérieurs le siège curule duquel ils tirent même la qualification
  qui les distingue des anciens magistrats du même nom, qu’ils ont aussi la
  bande de pourpre à la toge et le droit de déterminer entre eux amiablement
  leurs compétences. La faculté de faire une dédication, bien qu’elle ait fait
  défaut aux édiles curules dans la rigueur du droit, leur a plus tard été
  souvent conférée comme aux censeurs pour des cas particuliers[15]. Autre
  conséquence importante de leur position de magistrats supérieurs : les
  ex-édiles curules, comme les ex-consuls et les ex-préteurs, avaient les
  droits permanents attachés à l’occupation de la magistrature : le droit de
  porter la prétexte aux fêtes publiques et lors de leurs funérailles, le droit
  de siéger au sénat et le jus imaginum,
  c’est-à-dire la nobilitas. Au sénat,
  les ex-magistrats supérieurs se distinguent comme classe hiérarchique
  supérieure des ex-édiles curules. Mais si l’ædilicius
  est au-dessous du consulaire et du prétorien, il se distingue encore beaucoup
  plus énergiquement du questorien, et on apercevrait sans doute plus nettement
  à Rome même l’espèce de rapport de collégialité entre les édiles et les
  magistrats supérieurs que nous rencontrons dans les municipes[16], si l’édilité
  curule n’y avait pas été rabaissée par son accouplement à l’édilité
  plébéienne. — Comme appariteurs des édiles curules on rencontre des scribes,
  des præcones et, au moins à l’époque
  ancienne, des viatores.

  Les édiles plébéiens n’ont jamais été assimilés pour les insignes
  hiérarchiques aux édiles curules. Comme les tri- buns de la plèbe, ses édiles
  n’ont pas d’autre siège que le subsellium
  et ils n’ont pas d’autre toge que la toge ordinaire sans bande de pourpre[17]. Ils ont encore
  moins part aux honneurs rendus aux ex-édiles curules après l’expiration de leurs
  fonctions ou à leur droit de siéger au sénat. Aussi, lorsque les deux
  édilités sont réunies, cite-t-on toujours l’édilité curule en premier lieu et
  la regarde-t-on en tout comme la plus relevée[18]. Cependant
  l’édilité plébéienne a certainement été rapprochée cri fait de l’édilité
  curule. L’édile plébéien a lui-même eu, au moins à l’époque récente, un
  tribunal sur le forum, quoique en dehors de là le tribunal aille avec le
  siège curule. Mais la meilleure preuve du rapprochement est dans la place
  occupée par cette édilité elle-même dans la hiérarchie des magistratures de
  la période républicaine récente et dans son élévation de fait au-dessus du
  tribunat du peuple. Les édiles plébéiens ont nécessairement cessé par là, au
  moins quant au fond, d’être les serviteurs des tribuns[19] ; on ne trouve
  d’ailleurs d’application pratique de nette subordination à l’époque dont
  l’histoire est certaine que dans un cas absolument extraordinaire[20]. Une autre suite
  de cela parait avoir été que, tandis que les tribuns ont toujours été tenus
  pour sacro-saints, ce caractère a été, dans la mesure du possible, dénié en
  théorie et retiré en pratique aux édiles de la plèbe : les magistrats
  supérieurs citaient devant eux l’édile plébéien sans plus de scrupule que
  l’édile curule et en cas de besoin le faisaient comparaître de force[21]. — Comme
  appariteurs on rencontre pour les édiles plébéiens, ainsi que pour les édiles
  curules, des scribes qui existent même soit auprès des édiles plébéiens au
  sens strict, soit auprès des édiles Ceriales.
  C’est sans doute par un simple hasard que nous n’avons pas encore de
  témoignages relatifs à leurs præcones.
  On trouve cités des viatores des
  édiles plébéiens ; mais l’un d’eux porte la qualification e lege Papiria et on peut se demander pour eux
  aussi si ces appariteurs leur ont appartenu à toutes les époques.

  Afin de déterminer la compétence des édiles, il faut
  d’abord préciser le rapport dans lequel les diverses édilités sont entre
  elles. Il est d’un caractère tout particulier. On ne peut pas considérer les édiles
  plébéiens et des édiles curules comme constituant un seul collège, car leurs
  conditions d’éligibilité, leur mode de nomination et leurs insignes officiels
  ne sont pas les mêmes[22]. On ne peut, pas
  exemple, assimiler sous ce rapport les édiles aux différentes catégories de
  préteurs et de questeurs, car les préteurs et les questeurs ne recevaient leurs
  compétences spéciales que par un acte qui suivait l’élection, tandis que les
  édiles étaient directement élus par le peuple comme édiles plébéiens, curules
  ou ceriales. Par suite aussi l’indication de la qualité accessoire est
  facultative pour les premiers et obligatoire peur les édiles dans le langage
  rigoureux[23].
  Mais il ne serait pas moins erroné de voir, dans la dénomination commune aux
  deux magistratures, une simple homonymie comme celle qui existe entre les tribuni plebis et les tribuni militum, par exemple. La liste des
  magistratures romaines ne connaît qu’une édilité, en laquelle elle réunit
  l’édilité curule et l’édilité plébéienne, et les lois qui fixent la
  compétence ères édiles s’adressent non pas toujours, mais ordinairement aux
  édiles en général, sans distinguer les édiles plébéiens des édiles curules[24]. Nous trouvons
  là un cas tout spécial : deux magistratures différentes en la forme, mais
  pourvues d’une compétence égale dans l’ensemble.

  L’explication de ce système singulier ne peut être
  cherchée que dans les efforts faits en la période récente de la République, afin
  d’assimiler, en les transformant, à la constitution de la cité unitaire les
  institutions révolutionnaires de la plèbe qu’on n’aurait pu supprimer
  formellement sans péril. Nous avons déjà vu qu’on fit subir au tribunat une
  transformation interne semblable, tout en conservant ses formes extérieures
  essentielles. L’édilité, moins respectée et moins dangereuse, fut de même
  rendue inoffensive encore plus tôt et plus énergiquement. En même temps que
  l’admission des plébéiens au consulat donna la possibilité politique de
  supprimer le rôle séparé de la plèbe, l’édilité curule fut mise auprès de l’édilité
  plébéienne, et la compétence attribuée aux nouveaux édiles curules fut, en
  tant qu’il en était besoin, étendue aux édiles de la plèbe, évidemment afin
  de rendre ces derniers étrangers à leur destination primitive et de
  constituer sous l’ancien nom une magistrature nouvelle pourvue d’attributions
  nouvelles et pour la plupart communes, une magistrature qui était, sous le
  rapport des postes, partagée entre les patriciens et les plébéiens comme le
  consulat et qui, sous celui des attributions, était, toujours comme le
  consulat, une magistrature du peuple. Cela se manifeste avec une clarté
  singulière dans le changement apporté aux rapports des édiles avec les
  magistrats du peuple. Les édiles primitifs sont des auxiliaires des tribuns
  de la plèbe ; les édiles postérieurs, qu’ils soient curules ou plébéiens,
  sont des auxiliaires des consuls[25]. Ce ne sont pas seulement
  les édiles curules qui reçoivent leurs instructions des magistrats supérieurs
  du peuple[26]
  et qui doivent leur prêter main-forte sur leur demande, surtout en cas de
  péril ; les consuls se servent désormais absolument de la même façon des
  édiles de la plèbe[27]. La
  transformation de l’institution distincte de la plèbe en institution du
  peuple se révèle clairement. La meilleure preuve du caractère intentionnel de
  cette façon d’agir est l’attribution faite à la magistrature du peuple créée
  en 387 d’un titre dont le sens, resté compréhensible pour tous les Romains,
  ne s’accordait point avec la compétence conférée aux nouveaux édiles curules[28] et ne peut avoir
  été choisi qu’afin de légitimer ou d’annuler, comme on voudra, l’édilité de
  la plèbe en l’accouplant à l’édilité légitime du même nom.

  Les attributions primitives ne disparaissent assurément
  pas plus dans la transformation récente pour l’édilité que pour le tribunat.
  Mais elles sont appliquées et modifiées de telle sorte que les conséquences
  politiques et la valeur politique de l’institution se transforment.

  La surveillance des corvées a sûrement été étendue aux
  édiles curules et a été également exercée par eux, jusqu’à la disparition des
  corvées elles-mêmes. Il est très vraisemblable que l’obligation commune à ces
  travaux, qui pesait à la fois sur les patriciens et les plébéiens, a
  précisément eu une influence décisive sur la création de l’édilité récente
  prise dans les deux classes.

  La surveillance exercée par les édiles sur les archives ne
  cessa pas davantage ; mais elle reçut une autre forme. Il est hors de doute
  que, pour être valables, les sénatus-consultes, devaient, dans la période
  récente de la République, être déposés à l’Ærarium[29], au temple de
  Saturne situé au pied du Capitole et non pas au temple de Cérès ; il est en
  outre démontré que les questeurs urbains, sous la surveillance générale
  desquels était l’Ærarium, ont eu les sénatus-consultes sous leur surveillance
  tout au moins à la fin de la République[30]. Mais les édiles
  y ont cependant été mêlés à la même époque. Selon toute apparence, les
  archives propres de la plèbe placées dans le temple de Cérès et la haute surveillante
  donnée sur elles aux édiles de la plèbe ont été remplacées par une part
  donnée à l’édilité dans la surveillance des archives du peuple ; car c’est
  seulement Auguste qui a retiré, en 743, la surveillance des archives aux
  tribuns et aux édiles, parce qu’ils la négligeaient et la laissaient entièrement
  livrée à leurs appariteurs[31]. Du reste, parmi
  les édiles en fonctions près de l’Ærarium figuraient aussi et même,
  semble-t-il, figuraient surtout les édiles curules[32] ; car leurs
  scribes jouissaient d’une position particulièrement considérée qui ne peut
  s’expliquer d’une manière satisfaisante que par une participation à
  l’administration des archives[33] et ils avaient
  leur local officiel immédiatement auprès de l’Ærarium ou plutôt ils avaient
  une partie de l’Ærarium comme local officiel[34]. On ne peut
  préciser la façon dont les questeurs urbains et les deux catégories d’édiles
  se partageaient ou se devaient partager les rôles dans l’administration des
  archives[35].
  En tout cas, l’administration édilicienne des archives a sous cette forme
  entièrement perdu son caractère d’opposition et apparaît exclusivement comme
  instituée dans l’intérêt du peuple tout entier. A partir de l’an 743, il n’en
  est plus question.

  Le rôle joué par les édiles en matière de justice
  criminelle a été soumis au même traitement. Les édiles plébéiens ont, avons-nous
  vu, figuré dans la procédure criminelle plébéienne, partie comme auxiliaires
  des tribuns, partie aussi, du moins selon la tradition qui nous a été
  transmise, comme titulaires indépendants d’une juridiction propre. — Le
  premier rôle a subsisté théoriquement et est resté, après comme avant, un
  droit distinct des édiles de la plèbe ; au reste, les édiles curules, alors
  même qu’ils auraient pu être employés comme auxiliaires des tribuns de la
  plèbe, auraient toujours été dépourvus de la sacro sainteté, de l’immunité
  efficace contre les magistrats du peuple, indispensable dans ce but.
  Pratiquement cette sacro sainteté constituait d’ailleurs une anomalie dans la
  condition de l’édilité moderne ; et, de même que l’immunité, cet usage des
  édiles plébéiens n’apparaît aux temps historiques que dans de rares cas
  exceptionnels.

  Au contraire, c’est en vertu d’une des principales
  fonctions des deux édilités que l’édile prononce au profit du peuple ou d’un
  temple du peuple des peines indépendantes et, après la provocation, les
  défend devant le peuple[36]. Pour trancher
  la question peu facile de savoir quel est le fondement de ce pouvoir et dans
  quel rapport il se trouve avec le reste de leurs attributions et celles des
  autres magistrats, il sera opportun de donner d’abord un aperçu des crimes et
  délits contre lesquels on peut établir que les édiles soient intervenus de
  cette façon[37].

  1. On ne trouve, à
  cette époque[38],
  qu’une action édilicienne certaine fondée sur une infraction directement
  dirigée contre l’État ; c’est celle formée en 508 par deux édiles plébéiens
  contre Claudia pour discours antipatriotiques[39]. On peut, en
  outre, rattacher à la même idée la menace de Cicéron de déférer à la justice
  du peuple en qualité d’édile curule toutes les personnes mêlées à la corruption
  des jurys sénatoriaux[40].

  2. Injures par
  actions faites à l’édite lui-même[41].

  3. Violences
  publiques commises par un particulier[42].

  4. Déplacement des
  récoltes d’un champ dans un autre opéré par sortilège ; une infraction prévue
  par les XII tables[43].

  5. Stuprum des femmes[44] et des hommes[45].

  6. Accaparement des
  grains, en vertu des lois spéciales rendues pour l’interdire[46].

  7. Usure, en vertu
  des XII tables et des lois postérieures analogues[47].

  8. Transgression du
  maximum établi par la loi Licinia et les lois analogues pour l’occupation des
  terres publiques en vue de la culture[48] et pour la
  conduite du bétail sur les mêmes terres[49].

  Plusieurs des cas cités là sont en connexité avec les
  fonctions administratives des édiles que nous exposerons plus loin, les
  accusations relatives aux accaparements avec la cura
  annonæ, celles relatives au stuprum
  avec la surveillance des lieux de débauche. Mais il n’en est pas ainsi de la plupart.
  Ainsi, par exemple, l’exécution des lois sur l’usage des terres publiques est
  en opposition décidée avec le caractère exclusivement urbain de
  l’administration des édiles, et les accusations générales fondées sur une
  conduite antipatriotique excédent la sphère étroitement limitée de leurs
  autres fonctions. Il faut donc considérer la juridiction criminelle des
  édiles comme une compétence distincte de leurs autres attributions
  officielles. Les différents procès Miliciens et tribuniciens des temps
  historiques qui nous sont connus, révèlent même clairement la démarcation des
  compétences, quoiqu’elle ne soit exprimée nulle part. Les procès des tribuns
  sont, en dehors de ceux provoqués par la violation des privilèges de la
  plèbe, tous des procès intentés contre un magistrat ou un agent du peuple
  pour manquement aux devoirs de sa charge les procès des édiles concernent
  exclusivement des crimes et des délits qui ne se lient à aucune magistrature
  ou à aucun mandat public. Ce n’est que par un corollaire de cette règle qu’il
  n’y a pas parmi les premiers de procès contre des femmes et que, parmi les
  seconds, il y en a de nombreux que, lorsque un dommage causé à un particulier
  par un particulier, et par conséquent rentrant dans le domaine direct de la
  procédure civile, comme le sortilège destiné à déplacer les récoltes, l’usure
  et la plupart de ceux énumérés plus haut, est classé, pour des raisons
  d’utilité pratique, par une loi spéciale parmi les infractions réprimées par
  l’État, c’est toujours aux édiles et jamais aux tribuns qu’incombent les
  poursuites. Enfin, dans tous les procès Miliciens qui nous sont connus, la
  peine demandée est une multa qui
  dépasse le taux de la provocation et qui par conséquent, une fois la
  provocation formée, est soumise aux tribus.

  Quand on réunit tous ces éléments, on voit clairement que,
  lorsque la nouvelle édilité patricio-plébéienne a été organisée, on est parti
  du pouvoir qu’avaient déjà, précédemment les édiles plébéiens de concourir
  aux accusations criminelles des tribuns et peut-être même d’exercer une
  juridiction criminelle indépendante, pour donner, dans une égale mesure, aux
  deux catégories d’édiles la coercition inférieure que les édiles plébéiens
  possédaient probablement déjà depuis longtemps. Les édiles n’ont jamais
  exercé ni la coercition ni la juridiction capitales. Ils n’ont en outre jamais
  poursuivi les magistrats ni les agents du peuple, probablement parce que les
  procès politiques étaient réservés par la loi aux magistrats supérieurs de la
  plèbe. Lorsqu’ils font usage de leur droit de prononcer des amendes en dehors
  de la compétence impliquée par leurs fonctions elles-mêmes, la raison
  juridique paraît être que les lois pénales en jeu invitaient à agir tout
  magistrat ayant le droit d’amende. En pareil cas les édiles, étant les moins
  élevés des magistrats pourvus de ce droit, auront probablement été considérés
  par l’usage comme les premiers appelés à exécuter la loi. Les édiles n’ont
  sans doute jamais agi qu’en vertu d’une loi pénale spéciale invitant les magistrats
  à l’irrogation d’une multa dans un cas
  donné. C’est probablement ainsi qu’il est arrivé que notre tradition est pour
  ainsi dire muette sur les procès de même nature faits par d’autres magistrats
  et que ces procès apparaissent comme une particularité des fonctions des
  édiles.

  Les édiles, en dépit de leur compétence criminelle étendue,
  n’ont pas pour son exercice[50] le droit de
  citation (vocatio)
  et éventuellement de contrainte à la comparution et d’emprisonnement (prensio).
  Mais ce n’est pas difficile à concilier avec leurs procès en paiement
  d’amende. La règle du droit privé, selon laquelle un judicium n’est possible que si le défendeur
  comparaît personnellement, ne peut pas être transportée aux procès criminels
  proprement dits déférés au peuple, et moins encore aux procès Miliciens en
  prononciation d’amende fréquemment dirigés contre des femmes exclues des
  comices par leur sexe, contre des collègues que l’édile n’aurait pu
  contraindre à comparaître[51]. Sans aucun
  doute l’édile était obligé de porter à la connaissance du défendeur les
  procès projeté et de lui donner la possibilité de se défendre ; mais
  certainement aussi un procès de ce genre pouvait être suivi en l’absence du
  défendeur et par conséquent l’édile n’avait pour le faire aucun besoin
  d’avoir la vocatio. Quant à la prensio, il ne peut en être question pour les
  procès en prononciation d’amende, puisqu’il n’y a jamais eu pour eux, autant
  que nous sachions, de détention préventive.

  Le montant des amendes obtenues par l’action des édiles appartient
  au peuple ; mais, par exception, il n’a pas besoin d’être versé au trésor.
  L’édile qui a obtenu l’amende, l’emploie en général ou à ses jeux,
  relativement auxquels cet emploi ne peut être établi que pour les édiles
  plébéiens, ou habituellement en travaux de construction et de décoration des
  édifices publics ou religieux.

  Vers la fin de la République, les procès édiliciens en
  prononciation d’amende perdent du terrain, les questions perpétuelles
  supplantent de plus en plus la justice du peuple. Mais en droit la compétence
  de l’édilité n’a pas changé. Cicéron pouvait dire qu’avec cette magistrature
  lui avait été conférée la charge de mener tous les délinquants au Forum de la
  cité ; et une poursuite criminelle édilicienne de ce genre a encore joué un
  rôle sérieux dans les affaires de Clodius et de Milon.

  A côté de ces attributions de
  justice criminelle de l’édilité patricio-plébéienne organisée en 387, qui se
  rattachent aux pouvoirs de même famille de l’ancienne édilité plébéienne, la
  première a reçu un rôle administratif important, qui procède probablement de
  la direction du système des corvées, confiée à l’édilité plébéienne peut-être
  depuis sa création. Quand la magistrature a été dépouillée de son caractère
  d’opposition et rendue commune aux deux ordres, il fut tout indiqué d’en
  faire précisément une autorité administrative locale. La réforme de la police
  des marchés et des tribunaux des marchés a probablement été le motif direct
  de la création de l’édilité patricio-plébéienne. Ce n’est pas par hasard
  qu’on a au même moment institué un magistrat supérieur distinct exclusivement
  chargé de la juridiction civile et qu’on a ainsi soustrait cette juridiction
  à l’instabilité forcée des fonctions judiciaires des consuls et de leurs
  représentants. L’accroissement continu de la ville de Rome a entraîné la
  création de la préture et la transformation de l’édilité. Il était naturel
  qu’on imitât la civilisation hellénique plus avancée ; et l’édilité fondée en
  387, peut fort bien avoir été copiée, directement sur l’agoranomie hellénique[52], par le nom de
  laquelle elle est constamment désignée en grec[53], quoique on ne puisse
  déterminer plus nettement quelle est la ville hellénique dont les hommes
  d’État romain ont pris directement la constitution pour modèle[54]. Il y a encore
  une autre preuve du caractère d’innovation réformatrice de cette création du gouvernement
  romain, c’est que la même institution a été introduite, sous le même nom,
  dans toutes les cités latines et même dans toutes les cités appartenant à la
  fédération romano-italique, évidemment sous l’influence de l’autorité
  romaine, et probablement, sinon au moment de la création de l’édilité
  romaine, au moins peu après, et qu’elle est depuis toujours restée un élément
  essentiel de la constitution de toutes les cités organisés sous l’influence
  romaine[55].

  La tâche administrative des édiles est la surveillance de
  la vie publique de la capitale ; la compétence des nouveaux édiles eux-mêmes
  se restreint à l’intérieur de la ville et à ses environs immédiats s’étendant
  jusqu’à la première borne milliaire au-delà des portes[56]. Mais cette
  surveillance présente par la nature des choses un caractère si varié que son
  exposition doit inévitablement nitre plutôt faite par voie d’exemples que
  suivant une logique rigoureuse. En général, on peut distinguer la
  surveillance du commerce public et celle des rues et des places publiques,
  auxquelles se joignent les jeux comme troisième sphère d’attributions. La
  définition probablement traditionnelle des édiles, qui les désigne comme les curatores urbis annonæ ludorumque sollemnium[57] exprime
  clairement cette division tripartite. C’est en en partant que nous allons
  chercher à faire comprendre, par le détail, les attributions administratives
  des édiles.

   

  
 







 


 
















[1]
Tite-Live, 6, 42. Il n’est pas parlé d’une loi ; mais elle ne peut avoir fait
défaut. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 26. Lydus, De mag. 1, 38.








[2]
Sur les plus anciennes épitaphes des Scipions (C. I. L. I, 30. 31. 32)
on trouve ædilis dans ce sens sans
qualificatif. Mais les inscriptions et les médailles du VIIIe siècle portent
déjà habituellement ædilis curulis (op.
cit. 38. 436. 459. 460. 466. 469. 606. 607). En grec on conserve le
qualificatif intraduisible (C. I. Gr. 1133 : Άγορανόμον
κουρούλλιον. De
même Dion, 39, 32. 54, 2 ; paraphrasé chez Plutarque, Mar. 5) ; les
écrivains recourent cependant souvent au procédé commode consistant à désigner
l’édilité curule comme la supérieure (Diodore, 20, 36 ; Plutarque, Mar.
5, Apophthegm. reg. et imp. Mar. 1 ; Dion, 53, 33), et la plébéienne
comme l’inférieure (Plutarque, Apophthegm., loc. cit., Mar.
5 ; Dion, loc. cit.).








[3]
Dion, 43, 51, sur l’an 710. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 32. Suétone, Cæsar,
41. La plaisanterie de Laberius (chez Aulu-Gelle, 16, 7, 12) se rapporte partie
à cela, partie à la prétendue intention de César de se faire permettre la
bigamie par une loi (Suétone, Cæsar, 52. Dion, 44, 7).








[4]
Ils sont appelés ædiles plebis Ceriales
(l’orthographe Cereales est incorrecte)
sur les deux inscriptions C. I. L. VI, 1822 et 1095 qui nomment à côté d’eux
les ædiles pleb. tout court, et sur
d’autres telles qu’Orelli, 3393 = C. I. L. IX, 2457 ; ædiles Ceriales par exemple sur les inscriptions
Orelli-Henzen, 3143. 3149 (= C. I. L. IX, 3667). 3659 (= C. I. L.
XIV, 2925). 6497 (= C. I. L. XI, 3364). 6145 (= C. I. L. IX,
2213) : Quand les inscriptions nomment des ædiles
plebi tout court, il est permis d’y voir toujours les édiles
plébéiens au sens étroit, bien que Dion, 47, 40, appelle les édiles de Cérès άγορανόμοι
τοΰ πλήθους.








[5]
Suétone, Vespasien, 2.








[6]
Denys (6, 90) et Pomponius (Digeste, 1, 2, 2, 21) disent que les deux
édiles plébéiens primitifs devaient être élus έκ
τών δημοτικών,
ex plebe. Dion dit la même chose, note
3, pour les quatre édiles plébéiens de l’Empire.








[7]
Tite-Live et Pomponius (note 1) le disent et les débris de la liste la
confirment en ce sens que tout au moins les deux premiers collèges de 888 et
389 ont nécessairement été patriciens. Une démonstration plus détaillée est
donnée dans mes Rœm. Forsch. 1, 91 et ss. auxquelles je renvoie une fois
pour toutes.








[8]
Cela semble résulter du texte jusqu’à présent mal compris de Festus, p. 326.
L’interprétation divergente de ce texte donnée par Reitzenstein (Verrianische
Studien, Breslau, 1881), me semble défectueuse pour le point principal.
L’introduction des jeux scéniques se place, comme on sait, selon Tite-Live, 7,
2, en l’an 390, et le nom unique conservé (probablement M. Popillius M. f.
Lænas, consul en 395) prouve que ce collège était plébéien. — Suivant une
allégation indiquée par Cicéron lui-même comme gratuite, Pro Plancio,
24, 58, le premier édile plébéien appartenait à la famille originaire de
Tusculum des Juventii.








[9]
Tite-Live, 7, 3, sur l’an 386. Polybe, 10, 4, sur la candidature du premier
Scipion l’Africain à l’édilité pour l’an 541. La liste des édiles confirme
cette allégation et la précise.








[10]
Car M. Claudius Marcellus fut édile curule en cette année (Cicéron, De or.
1, 13, 57).








[11]
Tite-Live, 7, 1. Dion, 43, 51. C. Julius Cæsar et M. Calpurnius Bibulus furent
édiles curules en même temps en 689, M. Æmilius Scaurus et P. Plautius Hypsæus
en 696.








[12]
Denys, représente 6, 90, la plèbe comme élisant les premiers édiles, et 9, 43,
les tribuns qui présentent de nouveau la loi sur l’organisation de l’assemblée
par tribus de la plèbe comme y ajoutant la clause καί
τό άγορανόμων
άρχεΐον έν
ταΐς αύταΐς
ψηφοφορεΐσθαι
έκκλησίαις, tandis
que, chez Tite-Live, 2, 56, 2, la loi est plus heureusement rapportée dès le
principe à l’élection des magistratus plebis.
Voir aussi ce que Denys dit de plus du vote de la loi Publilia (9, 49).








[13]
Piso, chez Aulu-Gelle, 7, 9, 2. Tite-Live, 25, 2, 7, sur l’élection de Scipion
comme édile curule pour 511. Varron, De re rust. 3, 17, 1. Cicéron, Pro
Planc. 20, 49. 22, 53.








[14]
La distinction des magistratus majores
et minores a été absolue tant qu’il n’y
a eu que des consuls et des questeurs ; mais, parmi les magistratures nées par
la suite, il se trouve des formes intermédiaires qui ne peuvent être appelées
majores ou minores que relativement. Il en est ainsi d’une façon toute spéciale
de l’édilité, la moins élevée des magistratures supérieures (Cicéron, De leg.
3, 3, 7), qui par suite est désignée à la fois comme un échelon important pour
un débutant (Polybe, 10, 4, 1) et comme étant cependant en elle-même peu de
chose (Cicéron, Verr. act. 1, 33, 37).








[15]
Cf. plus loin la section des duumvirs ædi dedicandæ.








[16]
Dans les institutions municipales, auxquelles la plèbe est inconnue, c’est,
comme on sait, une règle de rassembler les deux consuls et les deux édiles
comme formant le collège des IIII viri,
ce qui ne permet pas de douter que les deux édiles aient été là, avec les deux
magistrats les plus élevés, à peu près dans le même rapport qu’à Rome les
préteurs avec les consuls. Le caractère de l’édilité investie de la juridiction
apparaît là plus purement que dans la forme romaine.








[17]
C’est un point douteux de savoir si les édiles de la plèbe portaient la robe de
pourpre dans les jeux organisés par eux.








[18]
Pour leur ordre, cf. par exemple, lex Jul. mun. ligne 24 ; Tacite, Ann.
13, 23.








[19]
Denys, 6, 90.








[20]
La procédure contre Scipion (Tite-Live, 29, 20, 11) ne prouve aucunement que
les édiles plébéiens fussent encore employés de cette façon dans les poursuites
politiques ordinaires des tribuns à l’époque récente de la République.








[21]
Selon Tite-Live 3, 55, les tribuns voient, après la seconde sécession de la
plèbe, leur caractère sacro-saint confirmé, probablement par un nouveau serment
du peuple et ensuite l’inviolabilité d’eux et des autres magistrats plébéiens,
en particulier des édiles, est arrêtée par une loi. On a ensuite greffé sur la
distinction cette autre idée que la soustraction des tribuns à la juridiction
serait plus énergique que celle des édiles et que la seconde et non la première
demeurerait en pratique inobservée. Plus l’argumentation juridique est
mauvaise, plus la pratique de la période récente de la République en ressort
clairement. Le discours prononcé par Caton pour consolider le principe ædiles plebis sacrosanctos esse (chez Festus, v. Sacrosanctum, p. 218) est un argument pour
soutenir qu’il était controversé. On pourrait même supposer qu’il y a eu un
lien entre ce discours et l’envoi du sénat à Scipion en 550 ; mais pendant ces
incidents, Caton n’était pas à Rome ; il était dans le camp de Scipion.








[22]
Le nom de συνάρχων
de l’édile curule Metellus donné chez Plutarque, Marcellus, 2, à
l’édile, probablement plébéien, Scantinius, n’est pas une preuve suffisante du
contraire.








[23]
En faisant abstraction des monuments de la période ancienne de la République et
des cas où la dénomination ædiles est
employée pour réunir les deux catégories ; on ne trouvera que rarement le
qualificatif omis. Il ne manque jamais sur les monnaies à l’unique exception de
celle qui porte la légende : Memmius æd. Cerialia
preimus fecit (R. M. W. p. 642 = tr. fr. 2, p. 514), et où
l’omission trouve son excuse dans la désignation suffisante de l’édile qui
résulte de la suite. On trouve bien ædilis
tout court sur les inscriptions, ainsi dans celles antérieures à Auguste de L.
Appuleius Tappo, C. I. L. V, 862 = Orelli, 3827 et de M. Fruticius, C.
I. L. V, 3339, et sous l’Empire dans celles de T. Helvius Basila, C. I.
L. X, 5058. 5051 = Orelli, 4365 et de L. Ragonius Quintianus, C. I. L.
V, 2112 = Orelli, 2377 ; mais ces inscriptions restent toujours rares par
rapport à celles qui indiquent le titre de préteur ou de questeur tout court.








[24]
Cela ressort de la manière la plus claire dans la loi Julia municipalis où le
chapitre relatif aux édiles commence par les mots, ligne 24 : Æd(iles) cur(ules) æd(iles) pl(ebei) quei nunc sunt
queiquomque post h. l. r. factei createi erunt eumve mag. inierint,
et continue en parlant exclusivement de l’ædilis.
Il faut entendre de même Cicéron, De leq. 3, 3, 7.








[25]
Dans le statut de Genetiva, les pouvoirs qu’il donne aux édiles, par exemple
relativement à l’emplacement des constructions et à l’enlèvement des
sépultures, sont en même temps toujours attribués au duumvir dont la haute
surveillance générale s’étend aussi à cela.








[26]
La preuve en est, par exemple, dans la séparation des sièges sénatoriaux au théâtre
faite en l’an 560 par les édiles, mais sur l’ordre des consuls (Asconius, In
Cornel. éd. Orelli, p. 69 ; Tite-Live 34, 54) et des censeurs (Antias, chez
Asconius, loc. cit. ; Tite-Live, 34, 44, 5). On peut rattacher I’intervention
des consuls à ce qu’ils présidaient ces jeux, si c’étaient vraiment les ludi Romani ; mais les instructions en formes
paraissent émaner des censeurs que l’affaire touchait directement, et alors la
conception exprimée au texte est seule admissible.








[27]
Tite-Live, 39, 14. Lors que le sénat confia aux consuls de 568 une instruction
extraordinaire sur les Bacchanales, consules
ædilibus curulibus imperarunt, ut sacerdotes ejus sacri omnes conquirerent
comprehensosque libero conclavi ad quœstionem servarent : ædiles plebis
viderent, ne qua sacra in operto fierent. Les récits des années 291
et 326, Tite-Live, 3, 6 et 4, 30, et selon lesquels les édiles plébéiens
auraient pris dans des moments de trouble des mesures de paix et de sûreté
publiques, ont probablement été suggérés par le rôle qu’ils jouent à l’époque
moderne à l’égard des consuls.








[28]
L’ædium sacrarum procuratio générale, à
l’aide de laquelle les étymologistes romains ont mis leur conscience en repos,
est une attribution secondaire de l’édilité récente ; si les considérations de
fond avaient été déterminantes, l’édilité aurait au contraire tiré son nom,
comme son modèle grec, du marché et des affaires du marché.








[29]
La mention la plus précoce de la délation des sénatus-consultes ad ærarium se rencontre sous la date de l’an 567,
chez Tite-Live 39, 4, 8. Suétone, Auguste, 94. Tacite, Ann., 3,
51, montre avec une clarté spéciale que le sénatus-consulte ne devient
obligatoire que par la délation.








[30]
C’est ce que montre de la manière la plus nette le sénatus-consulte de 710,
rapporté par Josèphe, 14, 10, 10 : Trois jours avant
les ides d'avril, dans le Temple de la Concorde. Étaient présents à la
rédaction Lucius Calpurnius Pison, [fils de Lucius], de la tribu Menenia,
Servius Papinius…. Quintus, de la tribu Lemonia,
Caïus Caninius Rebilus, [fils de Caïus], de la tribu Teretina, Publius
Tidetius, fils de Lucius, de la tribu Pollia, Lucius Apuleius, fils de Lucius,
de la tribu Sergia, [Lucius], Flavius, fils de Lucius, de la tribu Lemonia,
Publius Plautius [Hypsaeus], fils de Publius, de la tribu Papiria, Marcus
Asellius, fils de Marcus, de la tribu Mæcia, Lucius Erucius, fils de Lucius, de
la tribu Stellatina, Marcus Quintius Plancillus (?), fils de Marcus, de la
tribu Pollia, Publius Sergius… Publius
Dolabella et Marc Antoine, consuls, ont pris la parole. — Sur les décisions
relatives aux Juifs prises par Calus César de l'avis du Sénat, qu'il n'a pas eu
le temps de déposer aux archives du trésor public, notre volonté est qu’il soit
fait suivant l'opinion des consuls Publius Dolabella et Marc Antoine : que ces
décisions soient portées sur les tables et communiquées aux questeurs urbains
afin qu'eux aussi prennent soin de les porter sur les diptyques. Voir le
préambule d’un sénatus-consulte d’Aphrodisias à peu près contemporain
(Lebas-Waddington, n. 1627). Cf. Plutarque, Cat. min. 17. Dans le décret
de Pise, Orelli, 643 = C. I. L. XI, 1421, il est prescrit, uti... IIviri ea...
coram proquæstoribus primo quoque tempore per
scribam publicum in tabulas publicas referenda curent.








[31]
Dion, 54, 36, sur l’an 743. Cicéron, De leg. 3, 20, 46, indique aussi
que les magistrats ne s’inquiétaient pas eux-mêmes de ces fonctions à l’époque
récente. — On peut encore rapprocher de là l’existence à Cære d’une ædilis jure dicundo præfectus ærarii comme second
magistrat supérieur et collègue du dictateur.








[32]
Les appariteurs et le local officiel des appariteurs (note 34) qui se
rattachent au service de l’Ærarium n’appartiennent qu’aux édiles curules.








[33]
La décurie unique des scribes édiliciens et les trois décuries des scribes
questoriens qui constituent ensemble les plus considérées de toutes les
décuries d’appariteurs, s’accordent parfaitement avec cette idée, qu’elles sont
en fonctions les unes à côté des autres près de l’Ærarium. La mesure d’Auguste
de 743 enleva aux scribes des édiles leurs fonctions mais non leurs émoluments
: c’est conforme à la façon dont on voit traiter ailleurs ces postes.








[34]
Le local officiel des scribes et des præcones
des édiles curules dont une inscription en date de l’an 214 nous a été
conservée, semble s’être trouvé dans le voisinage immédiat des archives
(Jordan, Top. 1, 2, 366). Cicéron, Pro Cluent. 45, 126.
Tite-Live, 36, 39. La loi Julia municipales dit aussi, ligne 34, que les édiles
avaient leur local officiel apud forum. Il ne faut pas le confondre avec leur
magasin situé au Capitole.








[35]
On peut concevoir que les édiles aient été chargés de provoquer l’homologation
des sénatus-consultes par les tribuns et de conserver les originaux et les
questeurs de les enregistrer sur les registres publics et d’en donner copie.
Les seconds avaient seuls, sans nul doute, à s’occuper des livres de caisse.
Cette supposition ferait aussi comprendre pourquoi il y avait trois décuries de
scribes des questeurs et une seule de scribes des édiles.








[36]
Les lois pénales récentes connaissent, à côté de la multæ
inrogatio du magistrat devant les comices judiciaires, la multæ petitio soumise au préteur et aux jurés ;
il se peut que parmi les procès rapportés ici quelques-uns soient des actions
édiliciennes ainsi intentées devant le préteur. Mais de beaucoup la plupart
sont clairement désignés comme se déroulant devant les comices (diem dicere, multam
inrogare, etc.).








[37]
En général comparer encore Val. Max. 8, 1, absol. 7.








[38]
Nous avons parlé du prétendu procès intenté en l’an 300 par un édile contre un
ex-consul qui avait mal fait la guerre.








[39]
La sœur de P. Claudius Pulcher, condamné en 505 pour avoir mail commandé à la
guerre, fut accusée d’avoir exprimé dans une foule qui l’incommodait, le souhait
: Utinam reviviscat frater aliamque classem in
Siciliam ducat atque istam multitudinem perditum eat..... ob hæc mulieris verba tam inproba ac tam incivilia C.
Fundanius et Tiberius Sempronius, ædiles plebei, multam dixerunt ei aæris
gravis XXV milia (Aulu-Gelle, 10, 6). Cf. Suétone, Tibère, 2,
qui parle là de judicium majestatis apud populum
; Val. Max. 8, 1, damn. 4 ; Tite-Live, Ep. 19.








[40]
Cicéron, Verr. act. 1, 12, 36. L. 5, 67, 173.








[41]
Aulu-Gelle, 4, 14.








[42]
P. Clodius accusa Milon de ce chef comme édile curule de 698. Asconius, In
Milon. 14, 38. Cicéron, Pro Sest. 44, 95 ; Pro Mil. 14, 40 ; In
Vatin. 17, 40. Dion, 39, 18. Cicéron, Ad Q. fr. 2, 3, renseigne en
détails sur le procès. La peine demandée n’est jamais indiquée. Voyez Drumann,
2, 323.








[43]
Pison, chez Pline, H. n. 18, 6, 41. Servius, sur les Églogues, 8,
99, cite les mots neve alienam segetem pellexeris
comme ceux des XII tables.








[44]
Tite-Live, 10, 31, 9, sur l’an 459. Gurges ne peut avoir formé ces accusations
que comme édile, et, puisqu’il était patricien, comme édile curule. Tite-Live,
25, 2, 9, sur l’an 541. Cela n’empêche pas que le procès, invoqué dans le texte,
tendit à une multa. — L’action que l’amoureux
de Plaute veut intenter devant tous les magistrats
contre sa maîtresse parce que contra legem a
plurumis pecuniam accepit est parente de celles-là ; tout au moins
le trait a sans doute été emprunté aux institutions romaines.








[45]
Selon Tite-Live, 8, 22, 2, sur l’an 426, le peuple acquitta M. Flavius die dicta ab ædilibus crimine stupratæ matris familias.
Val. Max. 6, 1, 7 : M. Claudius Marcellus ædilis
curulis C. Scantinio Capitoline tribune plebis (il était plutôt
édile plébéien : Plutarque, Marc. 2), diem
ad populum dixit, quod filium suum de stupro appellasset. Le procès
que Metellus Celer (ou le consul de 694 ou son père qui portait le même nom)
intente pour une raison semblable contre Cn. Sergius Stilo diem ad populum dicendo (Val. Max. 6, 1, 8),
parait aussi devoir être nécessairement compté parmi les procès édiliciens.








[46]
Tite-Live, 38, 35 sur l’an 565. Plaute, Capt. 492 et ss., fait allusion
à la loi prise pour fondement.








[47]
Tite-Live, 7, 28, sur l’an 416. Selon Pline, H. n. 33, 1, 19, l’édile
curule de 450, Cn. Flavius, érigea un temple à la Concorde ex multaticia feneratoribus condemnatis.
Tite-Live 10, 23, sur l’an 458 et 35, 44, sur l’an 562.








[48]
Tite-Live, 7, 16, 9 (cf. Denys, 14, 12 [22] etc.) sur l’an 397. L’accusateur
est vraisemblablement un édile, probablement le fils de celui cité note 8. Le
même, 10, 13, 14, sur l’an 456.








[49]
Des condamnations à des amendes infligées à des pecuarii
par les édiles sont rapportées pour les édiles curules en 469 (Tite-Live, 10,
47, 4) et 561 (Tite-Live, 35, 10), et pour les édiles plébéiens en 458
(Tite-Live, 10, 23, 13), 514 (Ovide, Fastes, 5, 285) et 558 (Tite-Live,
33, 42, 10, rapproché du c. 53, 1).








[50]
) Il ne faut pas confondre avec cela la prensio
opérée par les édiles dans les accusations criminelles des tribuns.








[51]
Valère Maxime, 6, 1, 7. On peut à la vérité, pour soutenir que la présence de
l’accusé était nécessaire, argumenter de ce que le défendeur objecte lit à
l’édile qui l’accuse se cogi non posse ut adresset
; mais ces mots sont aussi incertains au point de vue critique qu’ils seraient
en dehors de là indignes de foi.








[52]
L’analogie de fond des deux magistratures se révèle de la manière la plus
énergique dans la traduction faite dès le principe (nous en avons la preuve
depuis Polybe) et de tout temps, dans la langue officielle et la langue
courante des Grecs, d’ædilis par άγορανόμος,
en dépit de la divergence qui existe au point de vue littéral entre les deux
expressions. Denys, 6, 90, dit aussi des édiles : Σχεδόν
έοίκασί πως
κατά τά
πλεΐστα τοΐς
παρ’ Έλλησιν
άγορανόμοις.
Assurément il y a des difficultés et peut-être des impossibilités à suivre cette
analogie dans le détail. Des trois fonctions fondamentales de l’édilité
romaine, la cura annonæ, la cura urbis et la cura
ludorum, la première coïncide essentiellement avec l’agoranomie
attique, en négligeant cette circonstance indifférente que le penchant athénien
à la multiplication des magistratures place plus tard le marché aux grains sous
l’autorité de σιτωφύλακες
spéciaux. Les agoranomes, comme les édiles, surveillent le commerce du marché,
en particulier en ce qui concerne les poids et mesures, ont un droit de
correction et statuent sur les actes conclus au marché. En revanche, on peut se
demander si la cura urbis est aussi
comprise dans l’agoranomie grecque, bien que Platon, De leg. 6, p. 764,
rapproche de la surveillance du marché celle des temples et des sources qui s’y
trouvent. En somme ; la cura urbis
romaine correspond plutôt à l’astynomie attique, qui, à la vérité, si elle
n’est pas dérivée de l’agoranomie, lui est en tout cas corrélative. Si, au
temps d’Aristote, Athènes avait dix agoranomes et dix astynomes, affectés cinq
par cinq à la ville et au port, L’édilité romaine peut, en négligeant la cura ludodum qui se fonde sur des éléments plus
fortuits, être définie, d’après ses deux attributions principales, comme une
combinaison de l’agoranomie et de l’astynomie ; ce qui, à la vérité, ne veut
pas du tout dire qu’historiquement elle ait été introduite par cette voie. Il
faut laisser la suite des recherches à l’archéologie hellénique, qui Bailleurs
ne devra pas oublier que l’agoranomie municipale du temps de l’Empire a
probablement été organisée comme l’édilité municipale sous l’influence romaine.
Si, par exemple, Athènes à cette époque n’a plus dix agoranomes, mais deux
(Bœckh, Staatshaushaltung, 1, 70, note b), on ne peut méconnaître là
l’imitation de Rome.








[53]
Note 52. L’édile romain n’est jamais appelé par les Grecs άστυνόμος.
Dion emploie cette expression pour le prætor
urbanus ; les άστυνόμοι
de Papinien (Digeste, 43, 1) sont probablement les IIII viri viis in urbe purgandis.








[54]
Neapolis en Campanie, à laquelle sont empruntés les dénominations grecques des
magistratures romaines, avait aussi des άγορανόμοι
(C. I. Gr. 5799 ; C. I. L. II, 1490).








[55]
Tandis que la magistrature supérieure des cités dépendantes révèle dans la
multiplicité relative de ses formes un développement spontané, le second collège
des ædiles ou, comme on les appelle
ordinairement à l’époque récente, des duoviri
ædilicia potestate présente une uniformité surprenante (cf. la loi repetundarum, ligne 78). On ne rencontre, à
proprement parler, qu’une divergence essentielle : un certain nombre de villes,
particulièrement dans la Campanie du Nord, ont à leur tête trois ædiles au lieu d’un quattuorvirat
composé des duoviri jure dicundo et des duoviri æd. pot. L’institution municipale est
faite uniquement à l’image de la magistrature patricienne des ædiles curules et
ne connaît pas les édiles plébéiens : la juridiction qui appartient aux édiles
municipaux (Suétone, De cl. rhet. 6 ; Juvénal, 10, 101, etc.) suffit à
le prouver. Cf. Hermes, 1, 66.








[56]
Il est parfaitement conciliable avec cela que les édiles convoquent, par un
édit, à une cérémonie religieuse, au Capitole, toutes les femmes habitant à
Rome ou autour de Rome jusqu’à la 10e borne milliaire (Tite-Live, 27, 37, 9).








[57]
Cicéron, De leg., 3, 3, 73. Les duumvirs ou, comme ils s’appellent aussi
dans les programmes, les édiles u. a. s. p. pros.
de Pompéi sont par suite entendus par Avellino (Opusc. 2, 181) et par
Henzen (sur l’inscription 6968 de son recueil) comme préposés urbi (ou viis)
annonæ sollemnibus publice (ou sacris publicis) procurandis.
Mais cette interprétation est contredite par la remarque que cette désignation
se rencontre uniquement sur des inscriptions de ministri
Augusti et semble se lier au culte des Augustales (cf. la discussion
réfléchie de Zangemeister, C. I. L. IV, p. 9, et X, p. 93).


















 





 
  	
   

  1. SURVEILLANCE DU COMMERCE PUBLIC.

  1. Vérification de
  l’exactitude des poids et mesures dans les boutiques publiques[1] et, par
  corrélation, conservation des modèles officiels des poids et mesures dans un
  local, mis sous la surveillance des édiles, qui se trouvait dans le temple de
  Jupiter Capitolin ou auprès de lui[2].

  2. Enlèvement des
  marchandises prohibées mises en vente sur les places publiques ou dans les
  magasins ou les restaurants publics[3].

  3. Surveillance du
  marché aux esclaves et au bétail. La localisation habituelle des ventes d’esclaves
  et de bétail[4]
  dans les lieux publics qui y étaient spécialement affectés à Rome à l’origine,
  en particulier au forum boarium, a sans aucun doute été la raison première de
  mettre les actes de ce genre sous la surveillance spéciale des édiles
  auxquels elle est probablement restée même sous l’Empire[5]. Cette haute surveillance
  n’était pas seulement un droit de police ; les contrats relatifs à ces actes
  qui faisaient naître une action civile (judicium inter privatos) d’après les règles
  générales du droit civil, étaient également jugés selon les règles du droit
  civil, au moyen d’un procès organisé par le magistrat et de la sentence de
  jurés. Mais ce n’était pas le préteur, c’étaient les édiles qui organisaient
  les procès et qui par suite aussi instituaient les jurés[6]. Cependant cette
  juridiction civile concernait exclusivement les édiles curules, évidemment
  parce que, lorsque cette procédure édilicienne fut organisée, les édiles
  plébéiens n’étaient pas encore regardés comme des magistrats du peuple et qu’on
  ne pouvait donc leur accorder une participation à l’imperium. C’est un point incertain de savoir si
  la justice édilicienne est toujours restée limitée au commerce du marché ou
  si les édiles ont fini par connaître même des contrats de ce genre qui n’avaient
  pas été conclus au marché[7]. Ce n’est pas ici
  le lieu d’exposer dans quels cas et de quelle manière les édiles ont assuré
  la protection de l’acheteur contre le vendeur : il faut renvoyer à ce sujet
  aux ouvrages de droit dans lesquels le commentaire de l’édit des édiles
  curules a pris place à côté de celui de l’édit prétorien ; car leur juridiction
  a, comme la juridiction prétorienne, trouvé sa codification de fait dans l’édit
  qui en arriva à se transmettre de magistrats en magistrats. La collégialité,
  partout ailleurs exclue de la juridiction civile, se rencontre par exception
  dans la juridiction édilicienne. Nous ne pouvons dire s’il en est résulté des
  conséquences pratiques. On a sans doute reconnu le droit de vocatio au demandeur des procès édiliciens
  comme à celui des procès prétoriens, quoique l’édile lui-même ne l’eût pas.

  4. Mesures contre
  la cherté, en particulier contre la cherté des blés (cura annonæ)[8]. Les édiles
  devaient non seulement intervenir contre les fraudes et les illégalités
  commerciales, mais s’occuper des prix, en particulier de ceux des
  subsistances, et en empêcher ou en réparer autant qu’ils le pouvaient l’enchérissement.
  En conséquence, lorsque des céréales, de l’huile ou d’autres denrées étaient
  livrées au peuple pour le compte de l’État, à des prix réduits ou autrement,
  ce qui supposait naturellement un sénatus-consulte ou une loi, l’exécution de
  la mesure regardait les édiles[9] et les denrées en
  question qui arrivaient à Rome étaient remises à ces magistrats[10], qui du reste
  ont nécessairement été les administrateurs des magasins publics de la
  capitale[11].
  Quand, à l’époque récente, ces distributions ont été régularisées et sont
  devenues permanentes, la direction paraît également en être restée en général
  aux édiles ; tout au moins aucune autre autorité n’est indiquée comme en
  étant chargée d’une manière stable[12]. En dehors de
  ces distributions qui ne dépendaient pas du pouvoir des édiles, ils n’avaient
  entre les mains d’autre moyen de combattre la cherté que la prononciation de multæ contre les accapareurs de grains et ceux
  dont disposaient tous les particuliers influents, à savoir de tirer
  adroitement parti des circonstances et en tout cas d’intervenir au moyen de
  leur propre crédit et de leur propre fortune[13]. Ils ne peuvent
  disposer des fonds de l’Ærarium et ils ne peuvent pas davantage conclure de
  contrats obligatoires pour le peuple. — L’importance considérable et toujours
  croissante de cette surveillance des prix des grains amena César à confier la
  cura annonæ de la capitale[14] comme branche
  distincte des fonctions édiliciennes aux deux nouveaux ædiles plebis Ceriales. Mais, dès le temps d’Auguste,
  le soin de l’annone passa d’abord à d’autres magistrats, puis bientôt à l’empereur
  lui-même et à un représentant de lui spécialement commis à cette fonction (præfectus annonæ),
  sur lequel nous reviendrons en étudiant la puissance impériale. Les ædiles Ceriales ont bien subsisté, mais ils
  paraissent, comme certains autres magistrats de la République, n’avoir plus
  eu de fonctions réelles sous l’Empire.

  5. L’exécution des
  lois somptuaires dirigées contre le luxe de la table, en particulier le
  maintien des maximums de prix fixés légalement, rentre pareillement parmi les
  obligations des édiles. Ils peuvent plus d’une fois s’être à ce point de vue
  livrés à des actes arbitraires, ainsi que ce nous est rapporté pour les
  édiles municipaux[15]. Il n’y a sans
  doute jamais eu d’application sérieuse et suivie de ces lois que Tibère a
  raisonnablement déclarées absolument inexécutables[16].

  Toutes ces mesures se rapportent à la vente. Il nous est
  attesté que les édiles ne se sont pas occupés du louage[17] et cela se
  conçoit parce que les louages ne se concluent pas au marché. Au contraire, il
  y a des indices que les édiles municipaux de la période récente se sont mêlés
  du taux des salaires et sont intervenus dans leur fixation[18] ; cependant cela
  ne peut être transporté sans autre forme à l’édilité romaine.

  

  2. SURVEILLANCE DES RUES, DES PLACES ET DES AUTRES LIEUX
  PUBLICS.

  1. L’entretien et
  le pavage des rues et des trottoirs regarde, selon le système romain, les riverains,
  mais l’édile doit veiller à ce qu’ils remplissent leurs obligations. A l’époque
  ancienne, les édiles y procédaient sans aucun doute, en indiquant aux
  habitants le travail qu’ils avaient à faire (munitio) et en les y contraignant au cas
  d’inexécution. Mais nous ne pouvons établir ce mode d’agir des édiles quo
  dans le régime municipal. A Rome, les travaux faits par voie de corvée
  proprement dite ont disparu aussi bien en matière d’entretien des rues que
  pour les constructions publiques en général ; ils ont déjà disparu à l’époque
  de César à laquelle, au cas de manquement du redevable, l’édile fait, au
  compte de ce redevable, marché pour le travail avec un entrepreneur[19]. Lorsque la voie
  longe un édifice public, l’édile afferme également le travail, mais alors
  pour le compte du trésor[20]. En dehors de là
  il n’a pas le droit de faire faire des travaux de pavage pour le compte
  public[21].

  2. Le maintien de
  la propreté des rues a aussi été, sans aucun doute encore à l’origine, une
  des fonctions principales des édiles. Il était à la vérité assuré
  immédiatement à l’époque récente par les magistrats inférieurs nommés dans ce
  but spécial et sur lesquels nous reviendrons plus loin. Mais la haute
  surveillance et la responsabilité restaient toujours aux édiles[22]. En conséquence,
  il incombe aux édiles de faire enlever tous les objets qui se trouvent sur la
  voie publique et qui entravent la circulation[23]. C’est par une
  simple application de cette idée que les empiètements faits par les
  constructions privées sur la voie publique sont soumis à la compétence des
  édiles[24] et que les
  édiles jouent un rôle à côté des censeurs en matière d’élévation de statues
  ou d’édifices religieux sur le sol public[25].

  3. L’édile a la
  haute surveillance des temples et des édifices publics[26] comme celle des
  voies publiques ; ainsi, par exemple, c’est de lui que dépendent directement
  leurs gardiens[27].
  Si un édifice privé bordant la voie publique menace ruine, les édiles ont
  nécessairement le moyen de défendre le peuple contre ce dommage[28]. Mais ils ne
  peuvent avoir été mêlés aux constructions elles-mêmes que dans la mesure où c’est
  inséparable de leur haute surveillance. L’entretien des édifices était, comme
  on sait, affermé à des entrepreneurs et ni la conclusion ni la vérification
  de l’exécution de ces marchés ne regardaient les édiles[29].

  4. La permission d’occuper
  le sol public est donnée dans les cas les plus importants, probablement
  surtout quand il s’agit de rapports durables, par les censeurs ; dans des
  circonstances moins importantes, probablement par les édiles ; du moins on
  trouve des preuves de l’existence de ce pouvoir chez les édiles municipaux[30].

  5. Nous avons déjà
  expliqué que les édiles étaient compétents à coté des censeurs pour les
  concessions faites, à titre gratuit ou onéreux, de l’eau des aqueducs
  publics. Nous voyons aussi les édiles employés à l’entretien des
  constructions qui se rapportent à cela.

  6. Les édiles sont
  également chargés d’empêcher que l’on ne conserve des animaux dangereux dans
  le voisinage de la voie publique[31]. Il est même
  arrivé là, ce que nous avons déjà vu pour les transactions du marché. Le procès
  civil à raison du damnum injuria datum
  qui est provoqué par de pareils événements n’est pas déféré au préteur, mais
  aux édiles curules. On ne peut douter que la cura
  urbis comprenne jusqu’à un certain point le soin de la santé
  publique[32].
  Il faut laisser incertain le point de savoir dans quelle mesure ils ont pu
  pour le surplus, supprimer dans l’intérêt de la circulation ce qui était de
  nature à l’empêcher ou à la gêner[33].

  7. Les édiles sont
  assez souvent chargés de baller des livres sur la place publique[34]. Le motif en est
  probablement qu’il fallait dans cet acte ménager le pavage des rues et éviter
  les risques d’incendie.

  8. Les édiles
  étaient chargés de faire se retirer les personnes qui se montraient sur la
  voie publique dans un costume qui n’était pas celui de leur rang[35].

  9. Les édiles
  participaient naturellement aussi aux solennités religieuses auxquelles s’associait
  toute la ville, en particulier aux supplications[36] ; et aussi à la procuratio des prodiges, lorsqu’elle concernait
  la ville[37].
  Ils ont aussi à surveiller les dédications et, en général, les actes
  religieux qui ont lieu à Rome et à intervenir, en leur qualité de gardiens
  des lieux publics affectés au culte, contre les cérémonies religieuses illicites
  ou étrangères[38].

  10. La surveillance
  exercée par les édiles sur les funérailles se rattache probablement en
  première ligne à leur surveillance de la circulation, quoique l’édit Milicien
  sur les funérailles semble principalement relatif à l’application des lois
  prohibitives dirigées contre le luxe des sépultures[39].

  11. Il en est de même
  de la surveillance des fêtes publiques, qui appartenait aux édiles, même
  quand ce n’était pas eux qui avaient la cura
  ludorum[40].

  12. Les édiles et
  les magistrats qui étaient leurs subalternes devaient aussi réprimer les
  troubles apportés à la circulation sur la voie publique[41].

  13. Au temps de la
  République les édiles ne participaient que d’une manière secondaire à l’extinction
  des incendies. Sous Auguste, ce service fut mis sous la direction des édiles
  curules, mais il n’y resta que peu de temps.

  14. Les établissements
  privés, qui sont ouverts au public, en particulier les bains[42], les restaurants[43], les maisons de
  débauche[44],
  sont soumis à la surveillance des édiles, tant au point de vue du contrôle de
  leur organisation intérieure qu’à celui de l’observation des lois de police
  auxquels ils sont soumis. En revanche, ils n’avaient pas le droit d’entrer
  dans les maisons privées qui n’étaient pas ouvertes au public[45].

  Quelques diverses que soient les formés de la cura urbis édiliciennes, on peut discerner ses
  principes fondamentaux notamment au point de vue négatif. La disposition des
  biens du peuple et la formation d’obligations à sa charge sont l’affaire des
  magistrats supérieurs, en particulier des censeurs. L’édile ne dispose des
  biens du peuple que dans des cas peu importants, par exemple, en matière de
  concessions d’emplacements sur le sol public (n°
  4) et de prise d’eau des aqueducs publics (n°
  5) ; il lui arrive encore plus rarement de recevoir livraison de
  travaux ou de faire des marchés pour le compte du peuple, comme cela lui
  arrive parfois en matière d’aqueducs (n° 5)
  et régulièrement pour le pavage qui est à la charge de l’État (n° 1). Lorsque l’édile conclut par exception
  un contrat donnant lieu à un versement de la part du trésor public, il porte
  le contrat à la connaissance du questeur et lui laisse faire le reste[46]. Nous avons déjà
  indiqué qu’en dépit de leur cura annonæ
  les édiles n’ont jamais fait d’achats de grains et que, d’une manière
  générale, il ne leur a jamais été alloué sur le trésor de sommes dont ils
  fussent comptables. Les édiles ont encore moins élevé des constructions
  publiques aux frais de l’État : ce qu’Agrippa fit dans sa célèbre édilité de
  720 fut fait par lui de ses propres deniers[47]. Le rôle joué
  par les édiles en face du patrimoine de l’État est donc désigné avec une
  exactitude parfaite du nom de procuratio.
  Ils n’en ont pas la disposition ; mais ils en ont la défense et la
  surveillance.

  Il va de soi que cette surveillance a des points de
  contact multiples avec le soin de punir Ies criminels et de les mettre hors d’état
  de nuire qui incombe aux magistrats. Mais la police de sûreté proprement dite
  n’est pas l’affairé directe des édiles, qui, par exemple, n’ont rien à voir
  dans les affaires de vol ; c’est l’affaire des tres
  viri capitales avec lesquels d’ailleurs ils agissent assez souvent
  en commun, par exemple pour l’extinction des incendies et les mesures contre
  les cultes étrangers.

  Il n’y a pas grand’chose de particulier à noter sur les
  moyens de contrainte dont l’édile dispose dans sa cura
  urbis. En dehors du droit des magistrats de se faire directement
  justice, qui se manifeste, par exemple, dans la destruction des choses
  nuisibles à l’intérêt public[48], il use en
  général du droit de coercition, c’est-à-dire qu’il brise la résistance
  illégitime opposée par le particulier à l’acte légitime de ses fonctions, par
  voie de correction corporelle, dans la mesure où elle est permise[49], de saisie de
  gage[50] ou d’amende[51]. Quand l’amende
  excède le taux de la provocation c’est le peuple qui statue sur elle en
  dernier ressort. Ainsi que nous avons déjà dit (p. 188), la compétence des
  édiles, en matière criminelle ne peut aucunement être regardée comme une
  simple dérivation de leur cura urbis ;
  mais pourtant l’impossibilité qu’il y eut eu à refuser aux édiles, pour l’exercice
  de leur cura urbis, le droit d’infliger
  aux particuliers, à raison des actes préjudiciables au peuple, les amendes entraînant
  un débat devant les comices a sans doute été une des causes déterminantes qui
  ont contribué à leur faire accorder cette compétence. Le recouvrement et l’emploi
  de ces amendes ont probablement été régis sous la République par les règles
  précédemment signalées pour les amendes obtenues par eux en dehors du cercle
  étroit de leurs attributions. Sous l’Empire, olé l’on ne défère plus au
  peuple des poursuites en prononciation d’amandes, les édiles ne peuvent plus
  en prononcer qui dépassent le taux et ils n’ont guère pu conserver le droit d’en
  employer le produit a leur gré[52]. Au reste, il se
  peut fort bien, quoique nous n’en ayons pas la preuve positive, que le
  maximum imposé aux édiles n’ait pas été le taux général de la provocation de
  3.020 as[53],
  qu’il ait existé pour eux une limite plus élevée leur laissant plus d’espace.
  Le droit de saisie et d’amende des édiles a été légalement limité soue.
  Néron, et des limites différentes ont été fixées pour les édiles curules plus
  considérés et pour les édiles plébéiens inférieurs, en même temps que
  peut-être une division hiérarchique d’attributions a été faite entre eux[54]. — Des moyens de
  contrainte spéciaux étaient en outre accordés aux édiles pour certains cas.
  Le propriétaire qui ne pavait pas sa rue pouvait, avons-nous dit, être rendu,
  par un marché de l’édile avec un entrepreneur, débiteur de cet entrepreneur
  mis aux droits de l’État. Les édiles curules[55] avaient eu outre
  le droit, au moins dans deux cas, ceux de ventes faites au marché publie et
  de préjudice causé par des animaux dangereux tenus dans le voisinage de la
  voie publique, de s’attribuer juridiction sur les procès privés et de nommer
  les jurés qui les tranchaient. Ils peuvent avoir possédé une juridiction
  semblable dans d’autres cas encore ; mais, si, comme il est possible, nous ne
  connaissons pas toutes les actions civiles édiliciennes, il est au moins
  indubitable que cette juridiction ne leur a jamais appartenu que dans les cas
  où elle leur était concédée par une loi spéciale.

  Selon les principes qui régissaient la magistrature
  romaine, chaque édile isolé était compétent pour l’accomplissement de tout
  acte rentrant dans la compétence édilicienne : c’est un point qui va de soi ;
  mais cela n’empêche pas du tout que, soit dès l’origine, soit dans le cours
  des temps, ils se soient réparti les fonctions d’après des principes
  quelconques. Quant au fond des attributions, en négligeant la restriction de
  la juridiction civile et peut-être de la publication des édits[56] aux édiles
  curules, quelques dispositions spéciales d’ordre secondaire indiquées
  précédemment et la répartition des jeux dont nous parlerons plus loin, il n’y
  a probablement pas eu d’autre division de fond des attributions faite entre
  les édilités selon leurs diverses catégories que le transfert par César, à
  titre de département distinct, de la cura annonæ
  aux édiles cériales créés sur le modèle des σιτοφύλακες
  grecs. Au contraire le caractère de la magistrature favorisait l’établissement
  de circonscriptions administratives territoriales : l’agoranomie et l’astynomie
  attiques étaient distinctes pour la ville et pour le Pirée. La loi Julia
  municipale de 709 décide que les deux édiles curules et les deux édiles
  plébéiens devront se partager par voie d’accord amiable ou de tirage au sort les
  quatre quartiers de la ville — probablement les quatre tribus, Suburana,
  Palatina, Esquilina, Collina, — et exercer chacun, au moins en première
  ligne, la surveillance des rues de son quartier[57]. On ne rencontre
  pas de traces de ces compétences distinctes des édiles a l’époque de la République[58] ; on rencontre
  même un cas où une compétence spéciale est établie sur des bases différentes[59] ; enfin, le
  tirage au sort et prescrit par la loi Julia même pour les édiles actuellement
  en exercice : l’institution dans la forme où la présente la loi parait donc
  une innovation de César[60]. Mais il est
  toujours possible qu’elle n’ait fait qu’élargir un système plus ancien. Il se
  pourrait même que le nombre quatre des édiles de la période récente eut été
  dès le principe fixé par le nombre des quartiers de la ville. En particulier
  la façon dont les travaux manuels étaient accomplis par les membres de la cité
  sur l’ordre et sous la surveillance des édiles rendait une pareille
  organisation toute indiquée. Quoi qu’il en soit la répartition se restreint à
  la cura urbis, c’est-à-dire aux voies
  publiques et à ce qui s’y rattache, la cura
  annonæ n’a été, à notre connaissance, jamais atteinte par elle et
  a sans doute été exercée concurremment par les édiles jusqu’à : ce qu’elle
  fut confiée en 710 aux nouveaux édiles cériales.

  Lorsqu’en 747, Auguste remplaça les quatre anciennes régions
  par ses quatorze régions nouvelles, la haute surveillance donnée aux édiles
  sur les divers quartiers fut aussi modifiée : un chef fut désormais pris
  annuellement pour chacune des nouvelles régions, par voie de tirage au sort,
  parmi les édiles, les tribuns du peuple et les préteurs et ce système
  subsista jusqu’à Hadrien[61]. Cependant nous
  n’en trouvons guère que deux applications pratiques : en premier lieu, la
  permission d’élever les chapelles des lares construites dans les subdivisions
  des régions, les vici, doit être
  demandée au magistrat mis à la tète de la région et c’est lui qui reçoit livraison
  de la construction[62] ; en second
  lieu, il accomplit dans sa région des sacrifices locaux[63]. Les chefs des
  régions d’Auguste n’ont, selon toute apparence, rien de plus à voir aux
  affaires générales de la capitale et il semble presque que ce système, comme
  toute l’organisation des vici de la
  capitale, a eu un caractère surtout religieux.

   

  
 







 



















[1]
C’est à cela que peut se rapporter en première ligne la relation faite par
Cælius de ses luttes en qualité d’édile curule cum
tabernariis (Ad fam. 8, 6, 4). Un poids de l’an 47 trouvé à
Herculaneum (C. I. L. X, 8067, 1) porte la légende : Ponder(a) exact(a)... Artic(uleio)
Cn. Tur(ranio ?) ædi(libus) et une série de poids semblables, datés
lorsqu’ils le sont de la même façon, se désignent par référence précisément à
ces modèles types édiliciens des poids, comme exacta
ad Articuleianum (Gatti, Annali dell’ Inst. 1884, p. 181 ; Bullett.
comm. arch. 1884, p. 65). Il ne peut s’agir que d’édiles de la ville de
Rome et un des poids ajoute même i(n) C(apitolio),
selon l’interprétation probablement juste de Gatti. Sous l’Empire, à la vérité,
la surveillance des poids et mesures appartient, au moins en dernière instance,
au præfectus urbi. — L’activité des
magistrats municipaux en cette matière est mentionnée par Perse, 1, 128,
Juvénal, 10, 100 et l’inscription d’Ariminum, Henzen, 7133. Cf. Ulpien, Digeste,
19, 2, 13, 8.








[2]
Les modèles officiels des poids et mesures étaient au temple de Jupiter Capitolin,
dit Priscien, De pond. 62, et confirment un certain nombre de poids soit
de l’an 47, si la traduction donnée note 1 est exacte, soit de l’an 77 (C.
I. L. X, 8067, 3 ; l’inscription du faux congius
Farnèse, Orelli, 4342, de l’an 75 est sans doute copiée aussi sur un
original perdu) et d’autres indications du même genre (Orelli, 4347, rapproché
de C. I. L. VI, 1520, Vita Maximini, 4). Les témoignages
complètement certains ne remontent pas au-delà du temps de Vespasien ; mais
leur irréfutable combinaison avec l’incendie du Capitole en 69 et sa
reconstruction (Hultsch, Metrol., 2e éd., p. 114, contesté à tort par
Jordan Top. 1, 2, 60) prouve que l’institution elle-même est plus
ancienne. Elle me semble toujours, en dépit de la contradiction de Jordan, Top.
1, 2, 52, se lier, d’une part, a l’assertion de Polybe selon laquelle les
traités entre Rome et Carthage se trouvaient έν
χαλκώμσι παρά
τόν Δία τόν
Καπετώλιον τώ
τών άγορανόμων
ταμιείω, et d’autre part, aux ædes thensarum du Capitole mentionnées dans un titre
de l’an 60 (C. I. L. III, p. 845). Car il ne peut pas s’agir d’archives
dans le premier texte, en premier lieu parce que les édiles prenaient bien part
à l’administration des archives du temple de Saturne, mais n’avaient pas
d’archives propres à l’époque récente ; en second lieu, parce que les titrés
conservés aux archives n’étaient pas gravés sur des tables de bronze, et par
conséquent, qu’il n’est pas question ici d’une conservation dans des archives,
mais d’une exposition publique ; en troisième lieu, parce que Polybe, s’il
avait voulu désigner tes archives n’aurait pas précisé plus nettement la place
de l’édifice, comme il avait au contraire motif de le faire s’il s’agissait du
mur d’un édifice public qui n’était pas particulièrement important. Il est
ensuite hors de doute que les ædes thensarum
où on conservait le matériel des processions et des jeux (Suétone, Vesp.
5 ; Borghesi, Opp. 2, 261 ; Friedlænder, Handbuch, 6, 509 = tr.
fr. 13, 281) étaient sous la surveillance des édiles ; et le nom de ταμιεΐον
s’applique bien à l’Ærarium, mais aussi à tout magasin, et il désigne
simplement ici un des bâtiments situés à côté du temple de la Fides et du temple de Jupiter dans lequel, ainsi
que je l’ai expliqué Ann. dell’ Inst. 1858, p. 203, les traités publics
sont ordinairement exposés. — Au reste les modèles officiels des poids et
mesures ne se trouvaient pas uniquement au Capitole, mais aussi dans d’autres
points centraux du commerce de la capitale, au temple de Castor, au temple de
Trajan, au camp des prétoriens (Gatti, Ann. dell’ Inst. 1881, p. 181 et
ss.).








[3]
Suétone, Tibère, 34 (cf. Pline, H. n. 33, 2, 32). Claude,
38. Les mots de Plaute, Rud. 371, éd. Fleckeisen, comme d’autres textes
analogues, ne peuvent être rapportés avec sûreté aux édiles romains ; ils se
rapportent en première ligne aux agoranomes helléniques.








[4]
Tel que nous le possédons, l’édit des édiles concerne les mancipia (Aulu-Gelle, 4, 2, 1 ; Digeste,
21, 1, 1, 1), les jumenta et le cæterum pecus (Digeste, 21, 1, 38, pr. §
5). L’application qui en a été faite par analogie à d’autres objets (Digeste,
21, 1, 1, pr. L. 63) ne peut entrer ici en considération.








[5]
Le transfert de la juridiction des édiles a d’autres personnes quand il n’y en
avait pas est plutôt favorable à la subsistance qu’à la disparition de cette
fonction édilicienne.








[6]
La formule de l’édit est judicium dabimus.
Il est probable qu’il nommait tantôt un judex unus
et tantôt des récupérateurs.








[7]
L’édit, dans la rédaction qui figure aux pandectes, n’est pas limité aux ventes
du marché. Mais il est très douteux que cela ne tienne pas à une rédaction
récente. Dans la rédaction qui se trouve dans Aulu-Gelle, 4, 2, il est prescrit
de mettre un titulus à chaque esclave,
ce qui ne convient qu’aux ventes des marchés.








[8]
Cicéron indique, De leg., 3, 3, 7, cette fonction parmi les fonctions
principales des édiles.








[9]
Tite-Live, 30, 26, 6. 31, 4, 6. c. 50, 1. Si ce n’est pas par un simple hasard
qu’il n’est jamais question de rien de pareil pour les édiles plébéiens, la
seule raison qu’il puisse y en avoir est que le sénat aura de préférence fait
cette faveur à leurs collègues plus élevés. Tite-Live, 26, 10, 1, prouve que
les édiles plébéiens étaient aussi mêlés à la cura
annonæ.








[10]
Tite-Live, 23, 41, 7.








[11]
Tite-Live, 26, 10, 1.








[12]
O. Hirschfeld (Annona, p. 41) a sans aucun doute rattaché avec raison à
cela la fait que la loi alimentaire projetée par Curio jubet ædiles metiri (Cælius, Ad fam. 8, 6,
5). Cela n’empêche pas que les préteurs aient aussi participé à de pareilles
distributions et qu’on ait souvent nommé pour les faire des curateurs spéciaux
sur lesquels nous reviendrons à propos des magistratures extraordinaires.








[13]
Pline, H. n. 18, 3, 15 ; (cf. les monnaies, R. M. W. p. 284 = tr.
fr. 2, 327). Tite-Live, 16, 11, 9. 33, 42, 8. Pline, H. n. 15, 1, 2.
Cicéron, De off. 2, 17, 58. Pline, 18, 3, 16. Une monnaie frappée vers
l’an 672 des æd. pl. M. Fannius et L. Critonius
(R. M. W. p. 592 = tr. fr. 2, p. 447) montre deux magistrats assis sur
leur siège et devant eux un épi, ainsi que la tête de Cérès. Dans certains de
ces cas, il reste incertain si les édiles sont les organes de la générosité
publique, ou font la libéralité pour leur propre compte.








[14]
Dans les municipes la cura annonæ est
toujours restée la fonction principale des édiles ; il suffit de rappeler à ce
sujet le bonum panem fert du candidat à
l’édilité de Pompéi (C. I. L. IV, 429) et les louanges adressées à un
agoranome de Paros, C. I. Gr. 2374 e. Papinien, Digeste, 16, 2,
17, parle de la condamnation d’un ex-édile, quod
artiorem annonani ædilitatis tempore præbuit.








[15]
Le récit d’Apulée, Met. 1, 24.25, selon lequel l’édile d’Hypata, irrité
du prix exagéré auquel un pécheur a vendu à un de ses amis un panier de
poisson, fait renverser le panier et jeter le poisson par ses appariteurs, pro ædilitatis imperio, en oubliant seulement de
faire rendre l’argent à l’acheteur, semble un trait emprunté à la vie réelle.








[16]
Tacite, Ann. 3, 52-55. Les édiles se plaignent au sénat de
l’inobservation des lois somptuaires et du dépassement régulier des prix maxima
qui y étaient fixés pour les divers objets, en particulier pour les comestibles
; ce dont il faut rapprocher les plaintes exprimées par Tibère au sénat, selon
Suétone, 34, de ce que trois mulli
eussent été payés 30.000 sesterces. Le sénat renvoie cette affaire épineuse à
l’empereur et l’empereur répond que les édiles auraient mieux fait de ne pas
remuer la question.








[17]
Ulpien, L. I ad edictum ædilium curulium (Digeste, 21, 1, 63).








[18]
Inscription d’un édile de Paros, C. I. Gr. 2374 e. Ces situations n’étaient
donc pas absolument inconnues à l’antiquité ; mais en Italie le travail salarié
des hommes libres est demeuré dans des limites si restreintes, qu’il n’a guère
pu y avoir place pour une pareille intervention du magistrat.








[19]
Loi Julia municipalis, ligne 20. La loi règle ensuite en détail, lignes
32-45, comment l’édile doit procéder au cas d’inaction du propriétaire. Lignes
53 et ss. Papinien, Digeste, 43, 10, 4, 3, donne des instructions
absolument semblables pour les quattuorvirs viis
purgandis.








[20]
Loi Julia, ligne 29. Ligne 45. Suit la disposition sur le paiement par
l’Ærarium.








[21]
La règle posée par le statut de Genetiva, c. 77, peut avoir été en vigueur à
Rome, mais la clause finale annule à peu près ce pouvoir.








[22]
Loi Julia municipalis, ligne 50. Suétone, Vespasien, 5. Dion, 59,
12, raconte la même chose. Plaute, Stich. 352, dit aussi d’un frotteur
et balayeur zélé : Sine suffragio populi tamen
ædilitatem hic quidem gerit. Ce que Papinien dit à ce sujet (Digeste,
43, 10) se rapporte aux subalternes des édiles, les quattuorvirs
viis purgandis.








[23]
Il n’y a pas de témoignages directs pour d’édilité romaine. On peut lui
appliquer par analogie ce que dit Paul, Digeste, 18, 6, 13 [12], des
édiles municipaux, et les prescriptions détaillées de Papinien, Digeste, 43,
16, in fine, selon lesquelles les quattuorvirs
doivent empêcher de jeter dans la rue des ordures ou des corps morts d’animaux
et ne pas permettre aux ouvriers de mettre leur travail sur la rue. Sans doute
aussi la circulation des voitures, très limitée à Rome, a dû être sous le
contrôle des édiles, quoique cela ne soit dit positivement nulle part.








[24]
Loi Julia municipalis, lignes 68 et ss. Suivent les exceptions relatives
aux cas où la possession privée d’une fraction du sol public a été autorisée
par une loi, un sénatus-consulte, ou une mise ü ferme ou une attribution de
magistrat. — C’est aussi à cela que se rapporte pour sa partie principale la
disposition du statut de Genetiva, c. 73, qui prescrit aux duumvirs et aux
édiles de démolir les constructions faites dans l’intérieur de la ville à
l’encontre des lois des sépultures, quoique cette disposition s’étende aux
constructions de ce genre faites sur un sol privé.








[25]
Par suite, l’ara de la ville de Rome des
derniers temps de la République, C. I. L. I, 803, nomme les édiles sous
lesquels elle a été élevée. Au-dessous d’une inscription votive de Campanie on
trouve le nom des IIviri ædiles qui l(ocum)
d(ederunt) (C. I. L. X, 3822).








[26]
C’est là l’ædium sacrarum procuratio
que, non seulement les étymologistes, mais aussi Cicéron, Verr. 6, 14,
36, signalent comme une des fonctions principales des édiles. — Un remarquable
témoignage dans ce sens est fourni par le sénatus-consulte récemment trouvé sur
l’Esquilin et probablement du dernier siècle de la République, C. I. L.
VI, 3823 ; certaines personnes, probablement les redemptores
d’un emplacement sacré, sont invitées à l’entretenir en état arbitratu
ædilium pleibeium.








[27]
Varron, De r. r. 1, 2, 2. Cf. Marquardt, Handb. 6, 214 = tr. fr.
42, 258.








[28]
La procédure damni infecti est ouverte
aussi bien qu’au particulier propriétaire, à l’individu qui a conclu avec le
peuple un contrat de tuition ; je ne saurais dire si le magistrat peut aussi
recourir à cette procédure ou par quel autre procédé il peut défendre les intérêts
du peuple. Papinien reconnaît aux quattuorvirs viis
purgandis (43, 10, 1, 1) le pouvoir de forcer par voie d’amendes le
propriétaire de l’immeuble menaçant ruine à le réparer.








[29]
Le soin de l’entretien des édifices publics, qui est une fonction des censeurs,
passe, en leur absence, aux consuls ou aux préteurs et non pas aux édiles. Si
le faux Asconius, sur les Verrines, L. 1, 50, 130, parle à ce sujet
d’une ædilium annua cura, c’est en
contradiction arec le texte qu’il commente et c’est faux. — La possibilité de
faire des constructions publiques, qui résulte pour les édiles de leurs
poursuites en prononciations d’amendes, est quelque chose de tout différent.








[30]
On a récemment trouvé près du pont qui est au-dessus de l’île du Tibre, dans le
fleuve même, deux pierres terminales de même espèce et qui se rattachent
certainement au campus Agrippa, Bull. com. arch. 1585, p. 99, dont l’une
porte l’inscription M. Agrippa : privat. iter,
et l’autre l’inscription suivante : ... Septumius
[S]abinus æd. cur. areas a cippo ad Tiberim attrib[uit] ; ce qui
désigne là probablement la simple concession de la jouissance à des
particuliers. L’inscription écrite dans l’amphithéâtre de Pompéi (C. I. L. IV, 1096) et les inscriptions
similaires (ibid. 1097. 1097a. 2996.
2996a.) ont été rapportées certainement avec raison par R. Schœne, Hermes,
4, 138, à des personnes à qui un emplacement de vente était accordé dans
l’amphithéâtre par les édiles. Les édiles doivent également avoir été chargés
de mettre à exécution la disposition de la loi Julia municipalis, lignes
77 et ss., selon laquelle quiconque voulait donner à Rome une fête publique,
pouvait obtenir à cette fin l’usage du sol public. La permission d’élever des
monuments votifs rentre dans le même ordre.








[31]
Édit des édiles, Digeste, 21, 1, 40-42. Suivent les dispositions pénales
contre les contrevenants.








[32]
Tite-Live, 8, 18, 4. Les affaires d’empoisonnement sont par elles-mêmes en
dehors de la compétence des édiles.








[33]
Il n’est pas permis de conclure sans autre forme des fantaisies du parasite de
Plaute en matière de police des rues, qui sont désignées des noms d’edictiones ædiliciæ, Capt. 4, 2
(Fleckeisen, vers 823), que l’édile romain ait, par exemple, eu le droit de
prendre des mesures contre les mauvaises odeurs désagréables pour les passants.








[34]
Tacite, Ann. 4, 35. Dion, 56, 27. 57, 24. Mais les triumvirs capitaux
président aussi à cet acte (Tacite, Agricola, 2). L’exécution matérielle
est faite par les victimarii (Tite-Live,
40, 29, 14).








[35]
Suétone, Auguste, 40.








[36]
Festus, p. 158. Les sacrifices de ce genre sont en principe offerts par les
consuls (par exemple, Tite-Live, 42, 30, 8) et cela suffit pour expliquer d’une
manière satisfaisante que les édiles soient à titre auxiliaire à leurs côtés.
On peut rapporter aux mêmes supplications le choix des animaux de sacrifices
par les édiles (Festus, p. 186) ; mais il ne serait pas non plus surprenant que
ce rôle eût appartenu aux édiles dans tous les sacrifices offerts par un
magistrat supérieur. Pour le surplus, on ne peut produire aucun vestige d’un
rôle religieux général des édiles romains ; car, des deux textes souvent
invoqués dans ce sens, des Euménides de varron et de son Caton, le premier est
dans un état de mutilation qui ne laisse pas d’espoir, et le second (Nonius, p.
108, v. Edusam) ne contient le mot ædilibus que par une fausse leçon depuis
longtemps écartée. Sur la participation des édiles au culte de Cérès, cf.
Aulu-Gelle, 18, 2, 11, et Tertullien, De idol., 10.








[37]
Tite-Live, 27, 37, raconte que, lorsqu’en 547 le temple de Junon sur l’Aventin
fut atteint par la foudre, les femmes romaines furent convoquées au Capitole,
sur l’avis des haruspices, pour la procuratio
de ce signe, edicto ædilium curalium.
Martial, 11, 102, 7, dit encore d’une femme belle comme une statue, mais seulement
comme une statue : Audiat ædilis ne te videatque
caveto : portentum est, quotiens cæpit imago loqui. Si donc une
statue venait à parler, c’est aux édiles que la déclaration en était faite en
premier lieu.








[38]
Le mandat aurait été donné, dés l’an 326, aux édiles du peuple, ut animadverterent, ne qui nisi Romani dii neu quo alio more
quam patrio colerentur ; le texte est probant tout au moins pour
l’édilité récente. Tite-Live, 25, 1, dit de même, sur l’an 542, après avoir
remarqué que les cérémonies des cultes étrangers étaient accomplies non
seulement in secreto atque intra parietes, sed in
publico etiam ac foro Capitolioque : Incusati graviter ab senatu ædiles
triumvirique capitales, quod non prohiberent, cum emovere eam multiludinem e
foro ac disjicere apparatus sacrorum conati essent, haud pocul afuit, quin
violarentur. L’emploi des édiles dans le procès des Bacchanales,
quoique évidemment d’ordre extraordinaire, se rattache également à cela. C’est
pourquoi encore Cicéron, De har. resp. 13, 27, dit, relativement au
culte de la mère des Dieux : Curulis ædilitas...
maxime hanc tueri religionem solet.








[39]
Cicéron, Phil. 9, 7, 17. Ovide, Fastes, 6, 663, cite parmi les
plaintes qui provoquent la sécession des tibicines
à Tibur, quod ædilis, pompam qui funeris irent,
artifices solos jusserat esse decem, en quoi les édiles ne faisaient
qu’exécuter les XII tables (Cicéron, De leg. 2, 29, 54). Orelli, 48 = C.
I. L. VI, 1375, ce qui fait encore penser au mortuo
aurum ne addito des XII tables. Au contraire, c’est à une
surveillance générale des édiles sur les sépultures que fait allusion
l’inscription de la ville de Rome, C. I. L., VI, 12389.








[40]
Macrobe, Saturnales, 2, 6, 1.








[41]
Cette disposition formulée par Papinien pour les quattuorvirs,
Digeste, 43, 10, 1, 5, peut être
étendue à leurs supérieurs.








[42]
Sénèque, Epist. 86, 40. Il s’agit donc ici de tous les établissements de
bains ouverts au public, qu’ils soient publics ou privés. Cf. le même, De
vita beata, 7, 3. Plutarque, Sympos.
probl. 3, 10, 3, p. 658, explique que le bois d’olivier ne convient pas
pour l’usage des bains. Par suite les marchés de fournitures du matériel de
chauffage des bains (cf. C. I. L. X,
3678) étaient conclus par les édiles et il peut en avoir été ainsi même de ceux
de la ville de Rome, quoique Plutarque pense malaisément à eux directement.








[43]
On peut invoquer en ce sens, outre les textes déjà cités note 6, les suivants
de Martial, 5, 84 et 44, 4, 3.








[44]
On peut le conclure de ce que les femmes qui voulaient être réputées des filles
publiques et par suite se soustraire aux peines portées contre le stuprum faisaient leur déclaration à ce sujet
devant les édiles. Tacite, Ann. 2, 85. Origène, Philocal. 4, 63.
Cf. Suétone, Tibère, 35.








[45]
L’injonction adressée aux édiles plébéiens, lors de la conjuration des Bacchanales,
d’empêcher l’accomplissement des actes prohibés in
operto (c’est-à-dire dans un local clos) est une exception qui
confirme la règle. Si l’étymologie de Varron attribue aux édiles, à côté de la procuratio des ædes
sacræ, celle des ædes privatæ,
il ne peut s’agir là que des maisons privées ouvertes à tout le monde.








[46]
Loi Julia municipalis, ligne 36, relativement aux travaux de pavage à
faire au compte d’un particulier ; pareillement ligne 46, relativement à ceux
faits aux frais de l’État. La suite du développement montre comment cela doit
s’entendre. L’édile fait le marché de construction et le questeur inscrit sur
ses registres, d’un côté, l’entrepreneur comme créancier, de l’autre, le maître
de la maison ou l’État lui-même comme débiteur.








[47]
Dion, 49,43.








[48]
Telles sont la démolition des constructions, ou la destruction des objets qui
entravent la circulation.








[49]
Naturellement il faut observer les lois qui protègent les épaules des citoyens
contre le magistrat. Un exemple de flagellation infligée par les édiles à un vilicus, par conséquent à un esclave, pris en
contravention, est donné note 3. Les châtiments corporels connus infligés par
les édiles à des acteurs se fondent sur l’exception faite à l’encontre de ces
derniers aux lois sur la provocation. — Dans la période récente de l’Empire,
les édiles municipaux avaient le même droit de correction contre les vendeurs
du marché, même lorsqu’ils étaient citoyens romains (Digeste, 50, 2, 12)
on ne peut tirer de là des conclusions relatives à l’édilité de la République.








[50]
Tacite, Ann. 13, 28.








[51]
Tacite, loc. cit. Dans l’exemple qui vient d’être cité, on rencontre, à côté du
châtiment corporel du vilicus esclave,
l’amende infligée aux inquilini.








[52]
Le statut de Malaca, c. 66, prescrit à l’édile de déclarer (profiteri) au duumvir les amendes prononcées par
lui.








[53]
Si au reste, ainsi qu’il est vraisemblable, les as étaient, en qualité d’as
lourds, comptés comme valant un sesterce, le droit de prononcer des amendes
s’élevant jusqu’à 800 fr. environ n’était aucunement illusoire, surtout étant
donné que les édiles ont le plus souvent affaire à de petites gens.








[54]
Tacite, Ann. 13, 28. On rencontre à Ariminum, vers le temps de Trajan,
un magistrat qui est appelé sur deux inscriptions IIIvir
ædilis curulis et sur une troisième ædilis,
cui et curulis (juris)d(ictio) et plebeiaman data est (Tonini,
Rimini, 1, 336 = C. I. L. XI, 385-387). D’autres inscriptions de la même
ville disent, probablement dans le même sens, IIIvir
æd. p[ot.] (Henzen, 6008 = C. I. L. XI, 406) ou IIIvir tout court (Tonini, 1. 335. 341. 345 [= C.
I. L. XI, 417. 378. 418]. 375). Tandis que l’édilité municipale ordinaire
n’avait probablement qu’un très faible droit de saisie et d’amende, la
compétence complète des deux édilités de la capitale parait avoir été attribuée
à l’édilité privilégiée d’Ariminum. Juris dictio,
qui ne peut correctement être employé que pour les procès privés, est alors à
la vérité transporté inexactement aux condamnations à l’amende. C’est là
également un argument pour que, postérieurement à Néron, les édilités aient eu
des attributions différentes non seulement quant au chiffre, mais quant à la
nature. Cf. note 52 et Hermes, 1, 66.








[55]
Il n’y a pas besoin de preuves de la restriction de la juridiction édilicienne
aux édiles curules. Il suffit de rappeler la diversité d’insignes et redictum ædilium curulium seul connu du droit
civil. Gaius, 4, 6. La jurisdictio plebeia
de l’inscription citée note 54, est une expression employée abusivement et il
en est de même de la formule de Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 34 : Sex ædiles in civitate jura reddebant.








[56]
Même pour les édits qui ne se rapportent pas à la juridiction, il n’est fait
allusion qu’aux édiles curules. Il n’y aurait pas eu de difficulté de forme qui
eût empêché les quatre édiles de rendre un édit en commun.








[57]
2, 24 et ss. — Une application de cela se rencontre dans le traité De re
rustica de Varron, rédigé en 717, 1, 2, 2, où l’édile, cujus procuratio hujus templi est, fait appeler
l’ædituus.








[58]
Les IIIIviri viis in urbe purgandis et
les IIviri viis extra urbem purgandis
étant les subordonnés des édiles, il est tout au moins permis de rapporter le
premier chiffre à la division des districts entre les édiles ; mais l’existence
de ces magistrats subalternes ne peut pas elle-même être établie avant l’an
708.








[59]
D’après le sénatus-consulte des derniers temps de la République invoqué note
24, l’entretien d’une certaine construction doit avoir lieu arbitratu ædilium plebeium, c’est donc que la
division par quatre dont il s’agit n’existait pas encore alors.








[60]
On peut en outre argumenter dans ce sens de la discordance dans laquelle le
système de la division locale des attributions se trouve avec l’ancien principe
républicain de la collégialité dans l’administration de la capitale.








[61]
Suétone, Auguste, 30. Dion, 55, 8. On comparera sur le dernier point le
chapitre de l’administration de la ville de Rome sous le Principat, tome V.








[62]
Il y a six inscriptions de ce genre, qui, dans la mesure où elles sont datées
sont du temps de Domitien et de Trajan. Elles concernent toutes de pareilles
constructions faites par les vicomagistri
avec la permission (permissu) du préteur
(C. I. L. VI, 451 [= Orelli, 782], de l’an 100 ; date incertaine, 453.
460) ou du tribun (C. I. L. VI, 449, de l’an 83 450, de 98/99 ; 452 de l’an
109) et reçues par les derniers. Cela ne peut être rattaché à la compétence des
édiles de la République.








[63]
Le sacrifice qui doit être célébré en mémoire de l’incendie de Néron dans une
région (non indiquée) l’est par le prætor cui hæc
regio sorti obvenerit aliusve quis magistratus (Orelli, 136 = C.
I. L. VI, 826).


















 





 
  	
   

  III. — LA CURA LUDORUM

  L’organisation des fêtes publiques a été à l’époque
  récente la fonction capitale de l’édilité, l’activité qui a donné à cette
  magistrature son caractère propre, spécialement parce que la brigue des
  hautes magistratures, ailleurs interdite, y trouvait une sphère d’action
  légitime. Mais quand la relation de l’origine de l’édilité curule la mêle aux
  jeux et rattache sa création au refus dés édiles plébéiens d’accepter la
  charge des jeux romains[1], nette
  explication imprégnée de la vanité nobiliaire et pécuniaire des patriciens,
  ne peut être vraie : cette histoire de la naissance de l’édilité a évidemment
  été peinte sous de fausses couleurs par suite de son rôle récent. Le motif
  pratique de l’introduction de l’édilité curule a été, nous l’avons déjà
  montré, le développement croissant de la circulation dans la capitale et le
  motif politique a été d’annuler I’édilité plébéienne comme magistrature
  d’opposition et de la faire entrer parmi les magistratures de l’État
  proprement dites. L’un et l’autre furent atteints par l’attribution de
  l’agoranomie aux deux édilités en commun ; quant aux jeux, ils n’ont pas eu à
  l’époque ancienne l’importance extraordinaire qu’ils ont plus tard acquise
  dans l’État sur son déclin et ils n’ont jamais été organisés en commun par
  les deux espèces d’édiles. Si donc, comme il est très croyable,
  l’organisation des jeux romains a, dès le début, été l’une des obligations
  des édiles curules, il ne faut pas pour cela confondre l’ornementation de
  l’édifice avec ses fondations. Au contraire, l’organisation des fêtes
  publiques a été, en général, liée aux différentes magistratures d’une façon
  très fortuite dans la période récente de la République et la présidence des
  jeux ne doit donc probablement avoir eu pour l’édilité elle-même rien de
  commun avec les fonctions de magistrats proprement dites. Cela ressort
  clairement de ce que la communauté d’attributions, qui est le trait essentiel
  de l’édilité curule et plébéienne, disparaît en matière de jeux.

  Ce n’est pas au droit public de décrire dans ses divers
  éléments la cura ludorum, c’est-à-dire
  l’organisation de la fête elle-même par les propres soins d’une personne ou
  par sa concession à un entrepreneur aux frais et aux risques de cette
  personne, — qu’il faut bien distinguer de la surveillance exercée sur les
  fêtes publiques par les magistrats et en particulier les édiles, — et ce
  serait encore moins le lieu de le faire ici, car les règles en vigueur à ce
  sujet, ne sont pas spéciales aux édiles, mais communes à tous les magistrats
  qui donnent des jeux. Nous renverrons donc à la section du manuel consacrée
  aux fêtes populaires romaines pour tout ce qui concerne la décoration souvent
  citée du Forum, pendant les jours de fête, la pompa, les jeux du cirque et
  les jeux scéniques, enfin les frais et les restrictions des diverses fêtes.
  Nous n’avons ici qu’à indiquer rapidement quelles fêtes étaient organisées
  par les édiles et comment elles se partageaient entre leurs différentes
  catégories.

  La direction de la fête principale, qui fut pendant longtemps
  la seule fête du peuple romain, des ludi Romani
  (15 septembre), appartient de droit aux
  magistrats supérieurs, en particulier aux consuls : c’est un point que nous
  avons déjà relevé. Cependant nous y trouvons lés édiles curules associés
  depuis qu’ils existent[2]. Cette
  participation peut n’avoir été à l’origine qu’un simple rôle auxiliaire
  conforme au caractère général de l’édilité les consuls ont même par la suite
  donné pour les jeux des instructions aux édiles et les édiles n’ont
  probablement jamais porté aux jeux romains les insignes des présidents de
  jeux ; mais la cura ludorum, qui était
  au sens propre réservée aux magistrats supérieurs, a été, avec le cours des
  temps, regardée comme un attribut de ; l’édilité, au moins en pratique pour
  la fête la plus ancienne et probablement même en droit pour les plus
  modernes, et la charge et le profit de cette fonction leur ont de bonne heure
  passé. — Le partage des jeux entre les divers collèges a nécessairement été
  inadmissible : ils ont toujours été célébrés avec la somme allouée pour cela
  en commun au collège qui en était chargé et ils ont toujours été célébrés au
  nom des deux collègues[3], quoique le
  supplément dépensé par eux de leur propre poche ait pu être souvent très
  inégal. C’est probablement dans cette collégialité forcée qu’on doit chercher
  la raison pour laquelle, tant que la lutte entre patriciens et plébéiens
  continua, deux hommes de classe différente ne furent jamais appelés à
  organiser ces jeux.

  De même que l’organisation des jeux romains appartenait
  aux édiles curules, celle des jeux plébéiens (15
  novembre), modelés sur les premiers dans tous les détails et
  considérés de même qu’eux comme une fête du peuple, appartenait aux édiles
  plébéiens[4] ; en sorte que le
  parallélisme des deux édilités se manifeste encore clairement sous ce rapport[5]. La date où ces
  jeux furent introduits est douteuse[6] et probablement
  se place seulement en l’an de Rome 534[7].

  On ne peut guère douter que les autres jeux permanents de
  la République, à l’exception des jeux Apollinaires créés en l’an 542 et
  confiés au préteur urbain, aient été confiés aux édiles en leur qualité de curatores ludorum sollemnium. Mais les
  témoignages ne sont pas d’accord sur leur répartition entre les deux et plus
  tard les trois édilités. Les jeux de la mater
  magna fondés en l’an 550, les Megalesia
  (10 avril) étaient organisés par les
  édiles curules[8].
  Les Cerialia (19 avril) se rencontrent en l’an 552 comme une fête annuelle
  dont le soin incombe aux, édiles plébéiens[9] ; et il est
  probable que cette fête des plébéiens est avec les Megalesia des patriciens dans le même rapport que les ludi plebeii avec les ludi Romani[10]. Mais Cicéron
  compte, par un phénomène singulier, les Cerialia
  parmi les jeux qu’il aura à donner comme édile curule, tandis qu’il y omet
  les Megalesia. Il est naturel de
  supposer que les Cerialia ont plus
  tard passé aux édiles cériales plébéiens créés par César en 710 ; cependant
  les édiles plébéiens sont encore nommés en 712 comme organisateurs des Cerialia[11]. — Il en est à
  peu près de même des Floralia
  organisés en 581 comme fête annuelle (3 mai).
  Le temple de Flore a été dédié en l’an 514 par deux édiles probablement
  plébéiens[12]
  et l’on devrait en face de cela s’attendre à ce que cette fête annuelle les
  eût aussi regardés ; mais Cicéron la mentionne aussi parmi les jeux des
  édiles curules. — On ne sait si les édiles ont pris part aux fêtes créées du
  temps de Sulla et de celui de César[13].

  Auguste retira en 732 la cura
  ludorum aux édiles et la confia aux préteurs[14] auxquels elle
  est essentiellement restée depuis.

  La survivance de l’édilité peut être établie jusqu’au
  temps d’Alexandre Sévère. Elle semble avoir alors été tout au moins exclue de
  l’échelle des magistratures. Elle fut supprimée, sinon dès lors, au moins
  certainement lors de la réforme de Dioclétien.

   

  
 







 


 
















[1]
Dans Tite-Live, 6, 42, le sénat décida ut ludi
maximi fierent et dies unus ad triduum adjiceretur : recusantibus id munus
ædilibus plebis conclamatum a patriciis est juvenibus se id honoris deum
immortalium causa libenter facturos, ut ædiles fierent.








[2]
Cicéron, Verr. 5, 14, 36. Cf. Pro Mur. 10, 40. Tite-Live, 10, 47,
4. 23, 30, 16. 24, 43, 7. 25, 2, 8. 27, 6, 19. c. 21, 9. c. 36, 8. 28, 10, 7.
29, Il, 12. c. 38, 15. 31, 50, 2. 33, 25, 1. c. 42, 9. 34, 54, 4. 39, 7, 8. 40,
59, 6 ; la didascalie de Térence, Phorm. ; Dion, 37, 8 ; Asconius, In
Cornel. p. 69 et beaucoup d’autres textes encore attribuent ces jeux aux
édiles.








[3]
C’est ce que prouve clairement l’édilité ce M. Scaurus et de P. Hypsæus les
monnaies les montrent tous deux dans une égalité parfaite, taudis que tes
textes nombreux ne parlent que du premier. Suétone, Cæsar, 10 : Venationes ludosque et cum collega et separatim edidit
(cf. l’inscription de Pompéi, C. I. L. X, 1074, sur les jeux donnés par
un duumvir cum collega et solus) prouve
seulement que l’un des édiles était libre d’ajouter des additions volontaires.
— L’opinion contraire exprimée par Zumpt l’ancien, sur les Verrines, act.
1, 10, s’appuie exclusivement sur ce que Cicéron dans son énumération des jeux
donnés par lui comme édile curule ne cite pas les Megalesia
; mais, tout surprenant que cela soit, c’est une hypothèse désespérée de
supposer qu’ils aient été donnés par son collègue et tous les autres jeux par
lui. Comment cela eut-il été possible, puisque les frais des jeux étaient au
moins en partie payés avec l’argent alloué pour cela aux deux collègues par le
trésor ?








[4]
Tite-Live, 23, 30, 17. 25, 2, 10. 27, 6, 19. c. 36, 9.28, 10, 7. 29, 38, 8. 30,
39, 8. 31, 4, 7. c. 50, 3. 33, 25, 2. c. 42, 30. 39, 7, 10. Didascalie du Stichus
de Plaute.








[5]
Le rapport hiérarchique des deux jeux correspondant à celui des deux
magistratures s’exprime dans la différence des frais qui, d’après le calendrier
d’Antium, étaient pour les jeux romains de 760.000 sesterces et de 600.000 pour
les plébéiens, tandis que le trésor n’en versait que 380.000 pour les jeux
Apollinaires du préteur urbain et que 10.000 pour les Augustalia.








[6]
Il y a nécessairement eu une légende qui rattachait lés jeux donnés par les
édiles aux débuts de l’édilité plébéienne. Car, selon Denys, 6, 95, après la
fin de la sécession, un jour est ajouté aux jeux latins et la présidence
appartient aux édiles de la plèbe ; et le récit de Tite-Live, note 1, selon
lequel ils refusent d’organiser la fête des jeux romains, suppose
nécessairement qu’ils auraient déjà eu alors le cura
ludorum. Mais ces allégations sont inadmissibles. Les magistrats de
la plèbe n’ont jamais eu rien à faire ici avec les jeux romains ni avec les
jeux latins et, en tout cas, ils n’ont pu s’en occuper avant l’an 388. Il est
concevable que la plèbe ait organisé en mémoire de sa sécession une fête propre
annuelle, — entre l’origine des jeux plébéiens tirée de laquelle et celle
absolument absurde tirée de la fuite des rois le faux Asconius, In Verr.
(1, 10, 31, éd. Orelli, p. 143) donné le choix, — mais c’est peu vraisemblable
; car les ludi Romani ne sont
probablement devenus une fête annuelle qu’en 388. Denys semble, du reste,
éviter intentionnellement de lier les jeux plébéiens à la constitution de la
plèbe, probablement parce qu’il trouvait pour eux l’indication d’une année de
fondation plus récente. Les jeux cités dans Tite-Live, 4, 12, 2, ne sont ni
permanents ; ni plébéiens et sont absolument étrangers à la question. Ces jeux
édiliciens de l’époque antérieure à 388 ne sont probablement qu’une des
innombrables anticipations par lesquelles on a fait remonter les institutions
récentes dans le passé le plus reculé.








[7]
On peut argumenter dans ce sens de ce que la première mention certaine en est
faite en 538 (Tite-Live, 23, 30, 17) et qu’ils sont célébrés dans le cirque
Flaminien construit en 524 (Val. Max. 1, 7, 4). Le parallélisme des deux
cirques rentre dans le caractère de ces doubles jeux comme le double epulum Jovis et beaucoup d’autres dualités
semblables. L’observation que, dans la rigueur de la conception ancienne, la cura ludorum appartenait seulement aux magistrats
supérieurs n’est pas non plus favorable à une trop grande antiquité des jeux
plébéiens.








[8]
La célébration de Megalesia par les
édiles curules est attestée non seulement par une série d’exemples isolés
(Tite-Live, 34, 54, 3 ; Cicéron, De har. resp., 13, 27 ; Dion, 37, 8 ;
didascalies de Térence, Andr. Eunuch. Heautontim. Hecyr. ; deniers des
familles Furia et Plætoria, R. M. W. p. 608. 622 = tr. fr. 2, 454. 481),
mais avant tout par le fait qu’en 709, où il n’y avait pas de magistrats
curules, elle fut transférée par un sénatus-consulte aux édiles de la plèbe
(Dion, 43, 48). Asconius, In Cornel. p. 69, dit aussi : Ædiles eos ludos (Megalesia) facere soliti erant.
Les jeux donnés lors de la consécration du temple de la même déesse en 563 par
le pr. urb. (Tite-Live, 36, 36) doivent
être distingués des Megalesia permanents
; et si Denys, 2, 19, et Martial, 10, 41, 4, attribuent l’organisation de ces
derniers air préteur, cela se rattache à l’organisation donnée aux jeux par
Auguste en 732. Mais c’est un point douteux de savoir comment concilier avec
cela le défaut de célébration de ces jeux par Cicéron comme ædilis curulis.








[9]
La monnaie avec la légende Memmius æd. Cerialia
preimus fecit (R. M. W. p. 642 = tr. fr. 2, 514) ne tranche
pas la question, parce qu’on ne sait s’il était édile plébéien ou curule.








[10]
C’est la conclusion à laquelle conduit Aulu-Gelle, 18, 2, 11. — Les édiles
participent aussi à la fête de Tellus et de Cérès le 13 décembre (calendrier de
Præneste, sur ce jour, Tertullien, De idol,. 10 ; C. I. L. I, p.
408 = éd. 2, p. 336).








[11]
Dion, 47, 40. Il est vrai que Dion pourrait avoir confondu les édiles de la
plèbe et les édiles ceriales.








[12]
Les constructeurs du temple sont appelés édiles plébéiens par Varron, L. L.
5, 158, et à sa suite par Ovide, Fastes, 5, 287, édiles curules par
Festus v. Publicius, p. 238, édiles tout
court par Tacite, Ann. 2, 49. La monnaie d’un Servilius avec Floral. primus (R. M. W. p. 645 = tr. fr.
2, 558) ne tranche pas la question.








[13]
Ælien, H. an. 9, 62, semble faire allusion aux quinquatrus (19-23 mars) et le récit s’accorde mieux
avec le caractère de cette fête qu’avec celui des jeux romains ordinaires. — La
relation des édiles avec les sigillaria
qui suivaient les Saturnales (Ausone, De fer. p. 31) n’est pas plus
claire.








[14]
Depuis, les jeux Miliciens ne se rencontrent plus que comme jeux volontaires
(Dion, 54, 8 ; Vita Gordianorum, c. 3). Missilia
des édiles municipaux, C. I. L. VIII, 895. Il reste, à la vérité,
singulier que l’édilité continue à être évitée.

















LA QUESTURE.


 





 
  	
   

  Si, pour élucider le mieux possible la question difficile
  de l’origine de la questure, nous nous demandons d’abord ce que les sources
  nous rapportent à ce sujet, nous nous trouvons en face d’un fait surprenant,
  mais impossible à écarter : la tradition la plus ancienne et la meilleure
  était absolument muette sur l’origine de la questure. Cicéron[1] cite les
  questeurs, au sujet du procès de Sp. Cassius en 269, sans faire allusion à
  leur création. Tite-Live (2, 41) les
  nomme également pour la première fois à l’occasion de ce procès, et il n’a
  pas simplement oublié de rapporter leur création ; car plus loin il compte la
  questure parmi les nouvelles institutions récentes de l’État et il place sa
  création entre celle des magistrats plébéiens en 261 et celle du décemvirat
  en 303[2], — évidemment
  parce qu’il en trouvait la première mention en 269 : Pomponius place
  pareillement, dans son tableau chronologique des magistratures romaines, la
  questure entre les magistratures plébéiennes et le décemvirat[3]. On ne trouve
  même pas de version sur ce point chez Denys : il nomme les questeurs pour la
  première fois incidemment à propos de la vente du butin en 247 et ensuite
  plusieurs fois dans de semblables occasions sans importance[4]. Chez lui aussi
  ils apparaissent pour la première fois avec un rôle politique actif dans le
  procès de Cassius[5].
  Tacite fait à la vérité remonter l’origine de la questure au temps des rois[6] ; mais il ne
  s’appuie pas sur des assertions positives des annales, il s’appuie sur ce que
  la loi curiate du consul Brutus, c’est-à-dire la plus ancienne loi curiate
  consulaire connue, fait déjà allusion aux questeurs et qu’elle doit par
  hypothèse avoir correspondu à la loi curiate royale. Donc les annales dont se
  sont servis Cicéron, Tite-Live, Denys, Tacite, Pomponius gardaient le silence
  sur la création de la questure et y faisaient allusion pour la première fois
  en 269 au sujet du procès de Cassius. Si en outre aucune relation ancienne ne
  nomme les questeurs dans le procès d’Horace où leur mention eut été si
  naturelle ; s’ils ne sont pas davantage cités dans le récit aux variantes si
  multiples de l’expulsion des rois et de la nomination des premiers consuls,
  ou figurent pourtant toutes les autres magistratures qui remontent au temps
  des rois, et où le questeur, auquel le droit d’agir avec le peuple ne manqué
  pas complètement, même à l’époque la plus ancienne, aurait pu être mieux
  employé que tout autre, on peut conclure de ce silence avec certitude que les
  auteurs de ces récits non pas historiques, mais très anciens, considéraient
  la questure comme n’existant pas au temps des rois. Les indications
  d’apparence positive qui nous sont présentées sur l’origine de la questure ne
  sont propres qu’à confirmer l’idée que ce qui se donne là pour une tradition
  ancienne est une invention moderne et arbitraire. La doctrine de Junius
  Gracchanus qui déclarait la questure, et même la questure fondée sur
  l’élection populaire, une institution de Romulus[7], est signalée par
  les anciens eux-mêmes comme une opinion singulière[8], et elle porte en
  outre au front la marque de l’esprit de parti. Pour sa réfutation, il suffit
  de remarquer que les questeurs sont notoirement élus dans les comices par
  tribus et qu’ils n’ont absolument rien de commun avec les comices par curies
  auxquels seuls pourtant on pourrait alors penser. Dans la période récente de
  l’Empire, l’opinion courante semble avoir été que la questure aurait été
  introduite par Tullus, le troisième roi ; elle est suivie par Ulpien[9] et par son
  contemporain Dion[10]. Évidemment
  cette conjecture est fondée sur l’identification raisonnable en elle-même du
  juge royal en fonctions dans le procès d’Horace et des questeurs ; mais les
  autorités anciennes ont précisément évité cette identification et cela sûrement
  d’autant plus intentionnellement et avec d’autant meilleures raisons qu’elle
  eut été plus naturelle.

  Si nous essayons de répondre à la question de savoir
  comment la doctrine ancienne pénétrée de la signification vivante des institutions
  a pu se représenter l’origine de la questure, il ne reste guère qu’une idée
  d’admissible : c’est qu’elle a regardé cette magistrature comme née avec le
  consulat et comme une partie primitive, non pas de la plus ancienne
  constitution romaine, mais du système républicain primitif. D’abord la
  tradition, qui mérite qu’on en tienne compté, s’accorde avec cette idée. Elle
  ne sait rien de l’existence des questeurs à l’époque royale ; rigoureusement
  même elle l’exclut ; au contraire, ils apparaissent dans les annales dès le
  premier début de la République. On ne peut pas accorder un trop grand poids à
  la loi du premier consul P. Valerius Poplicola, citée seulement par Plutarque[11], qui, aurait
  créé les questeurs en même temps que l’Ærarium ; mais la même chose résulte
  essentiellement du témoignage de Tacite selon lequel les questeurs figuraient
  déjà dans le formulaire de la loi curiate consulaire que l’on considérait
  comme le plus ancien, et ce témoignage lui-même a un tout autre poids que la
  conjecture problématique de tous points qui y est liée et selon laquelle la
  loi curiate consulaire la plus ancienne aurait été identique à la loi curiate
  royale. Les annales de la République supposent en outre couramment
  l’existence de la questure et l’utilisent notamment en 269, dans le procès de
  Sp. Cassius. — L’existence de la questure comme partie intégrante de la plus
  ancienne constitution latine s’accorde en outre parfaitement avec cette idée
  ; car le système des magistratures latines est notoirement l’image non pas de
  la magistrature royale primitive, mais de la plus ancienne magistrature
  républicaine. — Enfin, les modalités de l’institution révèlent de la manière
  la plus claire une corrélation avec la consulat et ce n’est que par le
  rapport de la questure avec le consulat que peuvent s’expliquer ses
  caractères primitifs. Cela se manifeste déjà évidemment dans le nombre des
  questeurs. Il y a eu, dès le principe, deux questeurs comme deux consuls, et
  il n’y a qu’un questeur d’attaché à chaque consul ; si la questure remontait
  au temps, des rois, cette magistrature, comme toutes les magistratures
  sûrement royales, aurait commencé par l’unité de titulaire, ce qui est en
  contradiction flagrante avec la tradition. — La corrélation de la questure et
  du consulat se manifesté encore en ce que la suspension du consulat provoquée
  par l’établissement du décemvirat legibus
  scribendis entraîna la suppression de la questure[12] ; si le même
  phénomène ne se reproduit pas pour le tribunat militaire consulari potestate[13], l’explication
  est que cette magistrature n’impliquait pas la suspension de la magistrature
  supérieure consulaire, qu’elle en était une simple modification. — Nous
  donnerons encore plus loin d’autres preuves de ce rapport du consulat et de
  la questure et nous montrerons notamment, en décrivant les attributions
  primitives des questeurs, que l’introduction de la constitution républicaine,
  et en particulier de la provocation, entraînait forcément celle de la
  questure.

  La description de la questure présente les mêmes
  difficultés que celle de la préture : ici aussi des attributions
  essentiellement disparates ont été rassemblées sous un seul et même nom, et
  il n’est pas facile de séparer correctement les règles d’ensemble qui
  régissent la questure de l’étude de ses différentes variétés. Nous allons
  exposer ici, d’abord, le plus brièvement possible, les caractères généraux de
  la magistrature, puis ses diverses attributions dans leur variété.

  Nous avons déjà remarqué que le nombre des questeurs a
  été, à l’origine, égal à celui des consuls. Mais la corrélation de la
  magistrature supérieure et de la magistrature inférieure a été sous ce
  rapport écartée d’assez bonne heure. En, l’an 333, on attribua à chaque
  consul deux questeurs, un pour l’administration urbaine et un pour la guerre.
  En l’an 487 ou peut-être seulement en l’an 543, leur nombre total fut élevé à
  huit, par l’addition des quatre questeurs préposés à l’administration de
  l’Italie[14].
  Il est de la plus grande vraisemblance que les créations de provinces et de
  prétures nouvelles, accomplies dans le cours du vie et du vile siècles, ont
  entrain un accroissement progressif du nombre des questeurs, quoique le
  chiffre des provinces n’ait certainement pas plus été reproduit par celui des
  questeurs que par celui des préteurs. Tout ce que nous apprend la tradition,
  c’est que le nombre des questeurs a été porté à vingt par Sulla en 673[15]. César l’éleva,
  en 709, à quarante[16]. Mais Auguste
  est revenu sur cette innovation et le chiffre vingt est resté celui de
  l’Empire[17].

  En ce qui concerne la capacité, la questure est la
  première magistrature ordinaire de L’État à laquelle les plébéiens aient
  obtenu accès : dès l’élévation du nombre des places des questeurs de deux à
  quatre faite en 333, les plébéiens furent déclarés éligibles à toutes et ce
  régime a toujours subsisté depuis[18]. — Nous avons
  déjà, étudié les autres conditions dont a dépendu, selon le temps, le droit
  de briguer la questure : l’accomplissement du service militaire, l’occupation
  du tribunat de légion, l’âge de trente ans et, plus tard, de vingt-cinq ans
  accomplis, l’occupation du vigintivirat.

  La nomination des questeurs a. probablement été faite à l’origine
  par les consuls sans le concours du peuple[19]. L’élection par
  le peuple paraît avoir été introduite là lors de la révision de la constitution
  qui suivit la chute des décemvirs[20] : tout le peuple
  patricio-plébéien se réunit pour y procéder sous la présidence d’un consul ou
  d’un magistrat de même rang, mais cependant par tribus et non par centuries[21]. Cette réforme
  fut, semble-t-il, accompagnée d’un autre changement important : tandis que le
  consul, tant qu’il avait librement nommé le questeur, avait lui-même choisi
  le sien, c’est celui de son successeur qu’il a désigné depuis qu’il n’a plus
  eu que la présidence de l’élection. Les élections des questeurs occupent la
  dernière place dans la suite des comices électoraux ordinaires annuels.

  Le droit de proposition qui, sous le Principat, appartient
  à l’empereur relativement aux magistrats élus par les comices, sera examiné
  dans la théorie du Principat. Nous devons seulement remarquer ici que tous
  les quæstores Auqusti appartenaient à
  cette catégorie de magistrats distingués des autres par le titre de quæstores candidati principis[22], mais qu’en
  général l’empereur ne recommandait probablement qu’une quantité de candidats
  égale à celle de questeurs qu’il devait ensuite choisir pour lui[23]. Cependant en
  rencontre isolément le titre de candidati
  principis chez des quæstores
  autres que les questeurs impériaux[24]. — Ces questeurs
  désignés par l’Empereur existent encore, nous en avons la preuve, sous
  Caracalla[25].
  Le droit impérial de commendatio a
  disparu dans la période postérieure à Constantin : au moins depuis le milieu
  du IVe siècle, tous les questeurs, réduits désormais au rifle de simples
  magistrats municipaux de Rome, ou même mieux, de simples organisateurs de
  jeux, sont nommés par le sénat. La dénomination de quæstores
  candidati a pourtant survécu et elle désigne désormais ceux qui
  donnent les jeux à leurs propres frais[26], tandis que les
  anciennes dénominations tirées des fonctions des questeurs urbani, Augusti,
  etc., ont disparu.

  La durée de la questure est déterminée directement par
  celle du consulat. Tant que le consul a nommé lui-même son questeur, celui-ci
  est nécessairement entré en fonctions après lui et sorti de fonctions avec
  lui ; en ce sens donc, la questure est, elle aussi, soumise à la loi de
  l’annalité. Depuis l’introduction des comices questoriens et l’extension de
  la désignation aux questeurs, la questure existe par elle-même, ta
  disparition du consul n’entraîne plus celle du questeur, comme celle du
  dictateur entraîne celle du maître de la cavalerie et les mêmes questeurs
  peuvent être en exercice sous des consuls différents[27]. L’annalité a
  subsisté ; mais elle a pareillement reçu une forme indépendante. A l’époque
  ancienne, la questure a pu ne pas avoir elle-même son commencement attaché à
  un jour fixe de l’année, et chaque collège de questeurs a sans doute exercé
  ses fonctions pendant une année du calendrier comptée du jour de son entrée
  en charge, en sorte que tout déplacement fortuit du jour d’entrée en charge
  entraînait un déplacement symétrique dans l’année des questeurs. Au VIIIe
  siècle, à côté de la date fixe au commencement de l’année consulaire placée
  au 1er janvier, il y a le jour fixe d’entrée en charge des questeurs qui est
  le 5 décembre précédent. Ce système semble avoir subsisté sous l’Empire, sauf
  que les questeurs provinciaux ne commençaient probablement leurs fonctions
  qu’en même temps que le proconsul le 1er juillet suivant et qu’ils les
  exerçaient comme questeurs jusqu’au moment de leur rappel de fait, que leur
  année fut ou non expirée[28].

  Nous avons parlé, au sujet de la représentation des magistrats
  inférieurs, de la procédure suivie au cas de défaut de questeurs urbains.
  Lorsque la questure est exercée hors de la capitale, elle est soumise, comme
  la magistrature supérieure, à la loi de la prorogation et le questeur garde,
  après l’expiration du terme légal de ses pouvoirs, le droit et le devoir d’en
  continuer l’exercice jusqu’à l’arrivée de son successeur. C’était même la
  règle, au moins en fait, que les questeurs attachés à un magistrat supérieur
  restassent à ses côtés pendant toute la durée de ses pouvoirs[29] ; donc, à
  l’époque où le consul gouverne d’abord la ville, puis l’année suivante, en
  qualité de proconsul, une province, le quæstor
  consulis doit également avoir en général exercé ses pouvoirs deux
  ans au moins. La prorogation a aussi été souvent appliquée à la questure sous
  la forme d’addition à une année de magistrature urbaine d’attributions non
  urbaines exercées pendant l’année suivante. Sous le Principat, on désigne à
  l’origine les fonctions exercées dans la ville par le titre de questure et
  celles exercées au dehors par celui de proquesture ; plus tard les deux
  ordres de fonctions sont coordonnés comme constituant des questures de nature
  différente.

  Nous avons déjà expliqué que les insignes propres de magistrats
  font défaut aux questeurs. Les seuls insignes de la questure[30] que l’on
  rencontre sont la sella (non curule) et sur les monnaies un sac ou
  une caisse d’argent et un bâton droit dont le sens n’est pas connu clairement[31]. Quand les
  questeurs provinciaux ont la propréture, ce qui leur arrive
  exceptionnellement sous la République et ordinairement sous l’Empire, ils ont
  aussi les faisceaux. — Le nécessaire à déjà été dit, dans la théorie des
  appariteurs des magistrats, sur les appariteurs des questeurs, sur les scribæ, les viatores
  et les præcones qui appartiennent en
  première ligne aux questeurs urbains.

  La détermination des compétences entre les questeurs est
  faite chaque année par le sénat[32], avant que les
  nouveaux questeurs entrent en fonctions. Elle était nécessaire puisque le
  nombre des postes à attribuer annuellement excédait, selon toute apparence,
  avant Sulla, celui des nouveaux questeurs et qu’on avait par conséquent
  régulièrement besoin de se tirer d’affaire à l’aide de dispositions
  spéciales. Le sénat recourait pour cela principalement à la prolongation des
  questures terminées, et accessoirement aussi peut-être à la permission donnée
  à des gouverneurs de se nommer eux-mêmes des proquesteurs. Depuis que Sulla
  eut augmenté le nombre des questeurs, le nombre des nouveaux questeurs excéda
  celui des compétences, au moins de celles qui nous sont connues, car nous
  n’en pouvons établir que dix-sept[33]. Sous l’Empire,
  on a probablement remis là aussi les choses en ordre, le nombre des compétences
  questoriennes ordinaires — deux questures urbaines ; quatre consulaires ;
  douze provinciales[34], deux pour
  l’empereur — étant probablement égal à celui des vingt questeurs entrant
  chaque année[35].
  — Une fois les provinciæ questoriennes
  ainsi fixées par la loi ou par un sénatus-consulte, leur répartition entre
  les divers questeurs avait lieu ou par le choix des magistrats supérieurs, auxquels
  les questeurs devaient être adjoints, ou par le sort. Le choix n’a été sous
  la République qu’une exception probablement rare, pour laquelle il fallait
  naturellement au magistrat intéressé une autorisation spéciale du sénat[36]. Au contraire ce
  choix appartenait, sous l’Empire, non seulement aux empereurs[37], mais également
  aux consuls[38]
  et lorsque les questeurs urbains furent, dans les années 44-56, de nouveau
  mis à la tête de l’Ærarium, ils furent aussi désignés non pas par le sort,
  mais par le choix de l’empereur. En dehors de ces exceptions ordinaires et
  d’autres exceptions extraordinaires[39], les compétences
  questoriennes étaient tirées au sort le jour même de l’entrée en charge[40], à l’Ærarium[41] entre les
  intéressés[42].
  Le droit d’entente amiable était refusé aux questeurs comme aux préteurs ;
  mais les privilèges attachés au mariage et à la paternité donnaient sans
  doute encore ici le droit de choisir sa province.

  Les questeurs ont été chargés, moins comme d’une fonction
  de magistrats que comme d’une charge pécuniaire, comme du paiement d’une
  sorte de droit d’entrée au sénat et dans la carrière des magistratures, mais
  d’ailleurs probablement seulement dans les premiers temps de l’Empire, du
  pavage des rues sans du reste que nous sachions desquelles ni dans quelle mesure
  : on y substitua sous Claude, en l’an 47, l’organisation de jeux de gladiateurs[43]. Ce régime a
  subsisté dans l’ensemble, même à l’époque récente : les calendriers du Ve
  siècle relèvent encore ces munera sous
  la date des 2, 4, 5, 6, 8, 19, 20, 21, 23, 24 décembre[44]. Les jeux ont
  sans doute été à l’origine organisés en commun par tous les questeurs à leurs
  frais sans subvention de l’État. Alexandre Sévère restreignit cette
  obligation aux questeurs nommés par l’empereur, tandis que les autres
  questeurs, qui sont par suite appelés arcarii,
  prennent dans le trésor public les frais de leurs jeux plus modestes[45].

  Nous allons maintenant passer en revue les diverses
  fonctions des questeurs et en même temps les différentes variétés que
  présente la questure. Nous nous occuperons d’abord des deux postes de
  questeurs créés les premiers. Ensuite viendront les questeurs nommés depuis
  l’an 333 comme auxiliaires des généraux et qu’on peut désigner du nom de
  questeurs des généraux, avec les trois catégories des questeurs provinciaux,
  des questeurs consulaires et des quæstores
  Augusti qui en sont issues. Enfin nous terminerons par l’étude des
  questeurs italiques et des autres compétences questoriennes spéciales.

   

  
 







 


 
















[1]
De re p. 2, 35, 60.








[2]
Tite-Live, 4, 4, sous la date de 309 dans un discours : Tribuni plebi ædiles quæstores nulli erant ; institutum est
ut fierent. Decemviros... creavimus.
L’énumération assez longue suit pour le surplus rigoureusement l’ordre
chronologique.








[3]
Digeste, 1, 2, 2, 22. 23. L’indication faite par lui d’abord des quæstores ærarii, puis des quæstores parricidii comme des magistrats
différents ne change rien à la chose.








[4]
5, 33. 6, 96. 7, 53. Schwegler, 2, 432, note 3.








[5]
8, 77 et ss.








[6]
Annales, 44, 22 : Quæstores regibus etiamtum
imperantibus instituti sunt, quod lex curiata ostendit ab L. Bruto repetita.








[7]
Ulpien, Digeste, 1, 73, 1, pr. Lydus, De mag. 1, 24, copie le Digeste.
Si Plutarque s’est figuré quelque chose de précis dans son assertion, Rom.
20, selon laquelle, d’après une prescription de Romulus, l’accomplissement
d’actes indécents en présence de femmes donnerait lieu à un procès παρά τοΐς
έπί φονικών
καθεστώσιν, il a suivi
là l’opinion de Gracchanus.








[8]
Ulpien, Digeste, 1, 73, 1, pr.








[9]
Ulpien, Digeste, 1, 73, 1, pr.








[10]
Zonaras, 7, 13. Dion, duquel vient ce récit, ne veut sans doute pas, comme
Plutarque (note 11), rattacher l’institution générale de la questure à
Poplicola, mais simplement dire que les institutions financières et le titre qui ærarium provinciam obtinent seraient une
adjonction de Poplicola, tandis que jusqu’alors les questeurs n’étaient que des
juges et n’auraient été appelés que parricidii.








[11]
Poplicola, 13. Cf. Q. Rom. 42. Il n’est pas besoin que la source
de Plutarque ait contesté l’identité des quæstores
parricidii et des quæstores ærarii.
L’insistance exclusive sur les fonctions exercées par les questeurs à l’Ærarium
et la date trop précoce attribuée à l’élection populaire n’empêchent pas cette
version d’exclure l’existence de la questure à l’époque royale. — Peut-être
cette doctrine est-elle aussi suivie par Dion (note 10). — Lydus, De mag.
1, 38, rattache l’institution des deux (premiers) questeurs à la loi Licinia de
387.








[12]
Cicéron, De rep. 2, 37, 62. Denys, 10, 56. On s’explique par là qu’un
décemvir prenne dans un procès de meurtre le rôle d’accusateur qui revient
d’ordinaire au questeur (Tite-Live, .3, 33, 10. Cicéron, De rep. 2, 36,
61).








[13]
Tite-Live, 4, 44, 2.








[14]
Nous exposerons, plus en détail ces deux augmentations du nombre de questeurs
en étudiant les attributions des espèces de questeurs correspondantes.








[15]
Tacite, Ann. 11, 22. La huitième table de cette loi, qui existe encore,
porte le titre (C. I. L. I, p. 108) : VIII de XX q.








[16]
Dion, 43, 47. c. 51. Suétone, Cæsar, 41.








[17]
Marquardt, 1re éd., argumente, avec raison, dans ce sens, de ce que l’histoire
sommaire de la questure donnée par Tacite en reste à ce chiffre. Velleius le
dit même en termes réellement positifs, en représentant Auguste comme
rétablissant, dans sa reconstitution de l’État, en 727, l’ancien nombre de
magistrats, sauf la mise de dix préteurs à la place
des huit (2, 89) ; car ce chiffre de préteurs est celui d’avant César.
On peut, en outre, invoquer dans ce sens la réduction du nombre des sénateurs
par Auguste et le manque de questeurs provinciaux qui provoqua des mesures
extraordinaires dès l’an 730 et souvent par la suite et qui serait
incompréhensible s’il g avait chaque année quarante nouveaux questeurs. Niais,
avant tout, cette solution est commandée par l’indéniable liaison étroite du vigintivirat
et de la questure. Si l’on avait nommé annuellement vingt magistrats de la
première espèce et quarante de la seconde, les cas oie la carrière des
magistratures commencerait par la questure, devraient être aussi nombreux dans
les inscriptions de la bonne époque qu’ils y sont rares.








[18]
Tite-Live, 4, 43. En fait, des plébéiens furent élus questeurs pour la première
fois en 345, mais alors trois sur quatre (Tite-Live, 4, 54). Cf. Digeste,
1, 13, 1, 3.








[19]
Assurément, les témoignages de Tacite (Ann. 11, 22) d’une part, et de
Junius Gracchanus (chez Ulpien, Digeste, 1, 13, 1, pr.) et de Plutarque
(Poplic. 12), de l’autre, sont en contradiction, tandis que les
écrivains les plus dignes de foi, en particulier Tite-Live, se taisent sur
l’introduction de l’élection par le peuple. Mais les vraisemblances intimes
sont ici dans le sens de la doctrine de Tacite ; en particulier la version de
Gracchanus a, comme le développe Rubino, Untersuch., p. 318 et ss., une
couleur de parti démocratique accusée, tandis que l’introduction de l’élection
en 307, affirmée par Tacite (note 20), n’a tout au moins contre elle aucune
objection spéciale.








[20]
Si l’on ne veut pas faire remonter l’élection des questeurs à l’établissement
de la République, avec Plutarque, ou même, avec Gracchanus, à l’époque royale,
il ne reste d’autre témoignage que celui de Tacite, loc. cit. : Creatique primum Valerius
Politus et Æmilius Mamercus sexagesimo tertio anno post Tarquinios exactos.
Cela conduit à l’année 307 qui est assez voisine des leges Valeriæ Horatiæ — 305 — pour permettre de rattacher la
réforme à ces dernières. Cf. VI, 4.








[21]
Cicéron, Ad fam. 7, 30. Cf. Aulu-Gelle, 13, 15. Rœm. Forsch. 1,
159 et ss.








[22]
Ainsi Ulpien emploie l’expression quæstor
candidatus principis positivement dans le sens de quæstor Augusti, et dans les inscriptions du
jeune L. Minicius Natalis (Henzen, 5450 [= C. I. L. II, 4509]. 6498 [= C.
I. L. XIV, 3599] ; C. I. L. II, 4509-4511, il est appelé tantôt quæstor candidatus et tantôt quæstor Augusti. On ne trouve jamais en même
temps sur les inscriptions quæstor Augusti
et quæstor candidatus principis ; le
motif est certainement que le premier titre implique le second ; cf. Henzen,
6501 = C. I. L. XIV, 3610 et 6014 = C. I. L. VI, 1533. Stobbe, Philol.
29, 669, soutient en outre à tort que quœstor
Augusti et quæstor candidatus Augusti
ont la même signification ; il est contradictoire de prétendre faire dépendre
le génitif de quæstor dans quæstor candidatus Augusti, tandis que dans tribunus plebi cand. Aug., il dépend de candidatus.








[23]
Sans cela les deux dénominations n’auraient guère pu être employées au moins
dans la langue usuelle comme synonymes.








[24]
Henzen, 6452 = C. I. L. X, 1123. Je ne connais pas d’autres exemples ;
notamment je n’en connais pas d’un quæstor urbanus
désigné comme candidatus. Cependant on
ne peut pas attacher s cela un trop grand poids, parce que, dans les deux
premiers siècles, Ies questeurs se désignent d’ordinaire d’après leurs
attributions et seulement d’après elles. C’est seulement depuis le commencement
du nie siècle que ces dénominations perdent du terrain et que la dénomination
empruntée à la désignation impériale en gagne de plus en plus pour rester seule
au IVe siècle.








[25]
C. I. L. VI, 1365.








[26]
Symmaque, Ep. 2, 81. — S’appellent, par exemple, quæstores candidati Anicius Acilius Glabrie
Faustus, consul en 438 (C. I. L. XIV, 2165) et Rufus Prœtextatus
Postumianus, consul en 448 (C. I. L. VI, 1761). Ce n’est que dans ces
limites qu’on peut admettre la doctrine de Marini, Arv. 2, 803, selon laquelle
les quæstores candidati et les quæstores candidati principis seraient
différents. La conjecture de Marquardt (1re éd. de ce Manuel), selon
laquelle le quæstor candidatus tirerait
son nom d’un costume spécial, ne me parait pas croyable.








[27]
À l’époque des consulats abrégés, le quæstor
consulis est par suite ordinairement au service successif de
plusieurs consuls.








[28]
Abraham, Zur Gesch. der german. und pannon. Kriege. Berlin, 1815, p. 14,
invoque, en outre, avec raison, dans ce sens, le fait que Velleius, 2, 111,
conduit d’abord en l’an 6 après J.-C., en qualité de quæstor des., des troupes en Pannonie, puis participe comme quæstor à la campagne de la même année.








[29]
Le sénat prolonge le commandement de Sardaigne du consul de 628 L. Aurelius
Orestes, pour retenir ainsi dans l’île son questeur C. Gracchus ; lorsque
Gracchus revint pourtant au bout de trois ans, comme il eut pu le faire au bout
d’un an, les censeurs lui en demandèrent compte (Plutarque, C. Gracch.
2).








[30]
Cf. De viris ill. 66, 3.








[31]
On comparera, sur les insignes questoriens qui se rencontrent sur les monnaies
des questeurs, Henri de Longpérier, Revue archéologique, 1868, p. 67 et
ss. Le sac d’argent ou la cista se
trouvé sur les monnaies du proquesteur de Brutus en Asie, L. Sestius, et sur
celles des questeurs de Cyrène et de Macédoine ; le bâton droit avec la sella sur celles de Sestius et de Pupius Rufus.
C’est sans doute seulement par hasard que ces insignes ne se rencontrent pas
pour les questeurs urbains.








[32]
Les règles à ce sujet semblent avoir été posées par le sénatus-consulte que
cite Ulpien (Digeste, 1, 43, 1, 2, où sont peut-être faussement réunis
D. Brutus, consul en 616, et M. Porcina, consul en 617). Peut-être aussi la loi
Titia se rapporte-t-elle à cela, si elle n’a pas plutôt réglé une compétence
questorienne isolée quelconque. Mais en tout cas le tirage au sort était
précédé à chaque fois d`un sénatus-consulte. La preuve en est, en dehors de la
procédure analogue suivie pour la détermination des provinces consulaires et
prétoriennes, dans Cicéron, In Verr. l. 1, 13, 34. Cf. Philipp.
2, 20, 50.








[33]
Ce sont les deux questures de l’Ærarium, les deux consulaires ; l’aquaria ; les questures italiques, au nombre de
trois (probablement) et les neuf des huit propréteurs, puisque la Sicile doit
être comptée double. Les questeurs proconsulaires ne peuvent être comptés,
puisque c’étaient les questeurs consulaires de l’année précédente. On ne peut
décider si d’autres compétences ignorées existaient pour les trois questeurs
restants ou si quelques questeurs étaient tenus en réserve à titre
complémentaire.








[34]
Les provinces sénatoriales sont au nombre de onze (Marquardt, Handb. 4,
335 = tr. fr. 9, 495) et il y en a deux pour la Sicile. Il n’y a ici aucun
motif d’exclure les proconsulats consulaires, car la continuité de la questure
et de la proquesture consulaire a nécessairement disparu à la suppression de
celle du consulat et du proconsulat.








[35]
Les divers chiffres seront justifiés plus loin. Les exceptions que nous allons
avoir à citer montrent aussi que le nombre de compétences et celui des
magistrats se balançaient en général.








[36]
Tite-Live, 30, 33. Cicéron, Ad Att. 6, 6, 4.








[37]
Cela n’est, à la vérité, dit nulle part ; mais ce n’est pas douteux. Nous avons
déjà remarqué, que la commendatio
impériale ne se confondait pas forcément avec ce choix, quoique en fait les
deux coïncidassent le plus souvent.








[38]
Pline, Ep. 4, 15. Cela pourrait même avoir existé dés le temps de la
République. Au reste, les consuls ont nécessairement procédé à cette lectio, étant designati,
avant leur entrée en charge, puisqu’elle précédait forcément la sortitio. Il doit aussi avoir é£é apporté
certaines limites au libre choix des consuls, afin qu’il ne restreignit pas
trop celui des questeurs restant disponibles pour d’autres fonctions, depuis
qu’il y avait régulièrement plusieurs collèges consulaires par an.








[39]
Velleius, 2, 111.








[40]
Cicéron, Catilinaires, 4, 7, 15 (prononcé le 5 décembre 691). Il s’agit
là directement du tirage au sort des scribæ
entre les questeurs ; mais il suivait probablement de suite le tirage au sort
des compétences.








[41]
Note 40. Cicéron, In Clod. et Cur. (chez le scoliaste, p. 332) et la
scolie.








[42]
Cf. à ce sujet, outre les textes déjà cités, Cicéron, Div. in Cæc. 14,
46 ; Pro Mur. 8, 18 ; In Vat. 5, 12 ; Ad Q. fr. 1, 1, 3,
11 ; Dion, 53, 14.








[43]
Suétone, Claude, 24. Tacite, Ann. 11, 22, rapproché de 13, 5.
Suétone, Domitien, 4.








[44]
C. I. L. I, p. 407 = éd. 2, 336 et les observations.
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Vita Alex., c. 48.


















 





 
  	
   

  I. — LES QUÆSTORES URBANI

  Les deux questeurs qui sont les plus anciens et qui ont
  été les seuls jusqu’en l’an 333, sont désignés, depuis qu’il y en a d’autres,
  par la dénomination de quæstores urbani[1] où le
  qualificatif exprime sans doute l’obligation légale qui pèse sur eux de ne
  pas quitter Rome durant leurs fonctions[2]. Voyons quel est
  leur rôle et par suite quel a été d’abord le rôle de la magistrature.

  La compétence primitive des questeurs est souvent conçue, par
  analogie avec la censure et l’édilité, comme une compétente spéciale, et
  l’intelligence exacte de leur rôle est par là faussée. Il faut, au contraire,
  partir de l’idée que les magistratures originaires de la République, c’est-à-dire
  le consulat et la questure, se distinguent de celles créées plus tard non
  seulement par leur date et leur mode d’origine, mais par leurs attributions,
  que, tandis que les dernières présentent toutes des attributions spéciales,
  les magistratures primitives ont un caractère général, que les consuls sont
  les magistrats supérieurs et les questeurs les magistrats inférieurs au sens
  absolu. Les consuls ont l’imperium et
  l’exercent ; les questeurs sont à côté d’eux leurs auxiliaires de même classe
  et par conséquent leurs représentants nés, en sorte que l’activité des
  questeurs s’efface où la représentation est inadmissible en droit, mais qu’au
  contraire elle s’exerce de la manière la plus nette et la plus précoce où la
  représentation est non seulement admissible, mais nécessaire. Cette situation
  se manifeste clairement et simplement jusque dans la période la plus récente
  dans le régime provincial, qui s’est d’ailleurs essentiellement développé sur
  le modèle du régime urbain primitif. Le système selon lequel le consul y
  gouverne et le questeur est son premier serviteur et son premier aide a, sauf
  l’application du principe de la collégialité, régi à l’origine la République
  romaine. Le plus commode sera donc, pour étudier en détail le rôle des
  questeurs, de prendre celui des consuls comme point de repère. Mais il faut
  auparavant faire une remarque : de même que le nombre des questeurs est fixé
  d’après celui des consuls, lé principe de l’égalité s’applique à la première
  magistrature comme à la seconde ; les deux questeurs sont, comme les deux
  consuls, chacun en droit d’accomplir tous les actes rentrant dans les
  attributions de sa magistrature, et la contradiction du collègue entraîne
  aussi la nullité juridique de l’acte[3]. Les créations
  postérieures ont fait pénétrer dans les deux magistratures l’idée de
  compétence distincte : le consul et le préteur se partagent les fonctions de
  la magistrature supérieure ; le questeur urbain et celui du général se
  partagent de même celles de la magistrature inférieure. Mais cependant
  l’égalité a subsisté dans l’intérieur de ce cercle plus étroit.

  Dans l’administration urbaine la juridiction civile appartient
  exclusivement aux consuls et plus tard aux préteurs, sans que les questeurs y
  participent aucunement. Il suffit à ce point de vue de rappeler que les
  magistrats supérieurs exclusivement affectés à la juridiction civile, comme
  les préteurs urbains, n’ont pas de questeurs auprès d’eux. L’explication doit
  être cherchée dans la façon dont sont réglés le droit de délégation et l’emploi
  des auxiliaires dans l’administration urbaine : l’introduction de la
  procédure reste aux magistrats supérieurs avec exclusion de la délégation, et
  la sentence proprement dite appartient au juré civil. Il n’y avait donc là
  aucune place pour des magistrats inférieurs.

  Nous avons déjà expliqué (tome
  I) que la coercition des magistrats qui appartient : sans réserve aux
  consuls fait absolument défaut aux questeurs, que ces derniers n’ont même pas
  le droit de saisir des gages et de prononcer des amendes. Le rapport de
  corrélation et d’opposition des deux magistratures républicaines les plus
  anciennes se manifeste encore là. Mais la justice criminelle a. été vraiment
  l’origine de la questure. La preuve en est par-dessus tout dans sa
  dénomination. Quæstor est avec quæsitor dans la même relation que sartor avec sarcitor
  ou quæro avec quæsivi et, quærere
  n’ayant en droit public d’autre sens technique que celui d’instruction
  judiciaire et en particulier d’instruction criminelle, quæstor ne peut désigner que le juge
  d’instruction[4].
  — C’est confirmé par la présence de ces magistrats dans la loi des XII tables
  sous le nom de quæstores parricidii à
  une époque où il n’y avait pas encore d’autres questeurs que les deux
  questeurs primitifs[5] ; ce ne peut être
  là que le titre primitif complet de la magistrature, et de fait, le terme quæstor, sans spécification de la sphère à
  laquelle devait se rapporter l’acte de quærere,
  n’eut pas eu la précision suffisante. D’autre part, il est compréhensible que
  les fonctions de droit criminel des questeurs aient plus tard diminué
  d’importance et que par suite on ait supprimé le complément ou qu’on l’ait
  remplacé par d’autres qualifications_ mieux appropriées ; ce qui a ensuite
  conduit des écrivains modernes et ignorants à prendre les quæstores parricidii pour une magistrature disparue
  et différente de la questure connue[6]. — Les questeurs
  apparaissent aussi, d’abord dans les annales, dans des procès criminels, dans
  ceux de Sp. Cassius en 269[7], de M. Volscius
  en 295[8] et, selon
  quelques-uns, dans celui de M. Camillus en 358[9]. Ces exemples
  sont au reste, avec le formulaire de l’accusation criminelle intentée par le
  questeur qui a été conservé par Varron[10], les seuls où
  les questeurs nous apparaissent comme exerçant ce rôle. Dans toms il s’agit de
  procès criminels conduisant au jugement du peuple ; au contraire il n’est
  jamais fait allusion aux questeurs, lorsque le magistrat rend une sentence
  définitive.

  Si, d’après les témoignages que nous ayons présentés, les
  procès criminels ordinaires de la capitale dirigés contre des citoyens
  romains étaient, à l’époque ancienne de la République, jugés par le questeur
  dans leur première phase préliminaire à la provocation, il est difficile de
  mettre ce fait d’accord avec les principes fondamentaux du droit romain des
  magistratures. Toute justice se base sur l’imperium
  ; or le questeur n’a pas l’imperium,
  il est dépourvu de toute coercition et il est impossible de fonder la condamnation
  prononcée par lui sur son autorité propre. C’est, s’il est possible encore,
  moins concevable pour la procédure de provocation. Le questeur est de tous
  les magistrats le plus impropre à convoquer les centuries. Nous sommes donc
  inévitablement amenés à admettre que le questeur n’agit pas dans cette
  procédure en vertu d’un droit propre, mais en qualité de mandataire du
  magistrat supérieur. Gomme les autres attributions du roi, la justice
  criminelle dans la ville et sur les citoyens a nécessairement passé aux
  consuls, puisqu’il n’y avait pas d’autres dépositaires de l’imperium. Si cependant
  on ne les voit pas en action dans ce domaine, s’il est occupé principalement
  par les questeurs et accessoirement en matière de perduellio
  par les duumvirs nommés pour chaque affaire, il faut nécessairement voir dans
  les uns et les autres des mandataires des consuls. — La même conception est
  commandée avec une force égale par la situation de mandataire qui résulte
  pour les questeurs du droit de les nommer qu’ont d’abord eu les consuls. Il
  peut avoir été déjà dans l’usage, sous le gouvernement royal, que le roi
  délégua en matière criminelle le jugement des procès à un représentant,
  surtout s’il voulait permettre la provocation au peuple, afin d’éviter
  opportunément un conflit direct entre l’imperium
  le plus élevé et le pouvoir du peuple. Mais cette délégation royale était
  facultative, le roi pouvant aussi trancher lui-même tous les procès ; au
  contraire, pour les consuls, la délégation est devenue obligatoire, tout
  comme nous le reverrons quant à l’administration du trésor. A la chute de la
  royauté, la liberté de délégation a été bannie de l’administration urbaine de
  la République et les consuls ont été forcés, dans tous les procès donnant
  lieu à provocation, de faire les actes nécessaires par l’intermédiaire de ces
  représentants qu’ils sont donc aussi obligés de nommer. Mais l’obligation où
  l’on est de donner le mandat ne change pas le caractère du mandat, selon
  lequel le mandataire n’agit pas en vertu d’un pouvoir propre et exerce au
  contraire le pouvoir du mandant. C’est seulement depuis que le choix même des
  mandataires fut retiré aux consuls et qu’ils furent obligés de prendre pour
  mandataires ceux que les comices leur avaient désignés, que le mandat perdit
  toute réalité et qu’il apparut comme un simple expédient théorique destiné à
  concilier la juridiction criminelle des questeurs avec leur situation
  politique ordinaire. La situation des auxiliaires, particulièrement des
  auxiliaires permanents, prit ainsi, d’abord en matière criminelle, le
  caractère de nécessité, d’indépendance, en un mot de magistrature propre ;
  c’est en ce sens que la questure a tiré son origine de la procédure
  criminelle et est arrivée à l’existence, ainsi que le confirment les vieux maîtres
  du droit publie romain[11], non pas avant
  ou après la provocation, mais avec elle et par elle.

  En ce qui concerne l’étendue de la juridiction criminelle des
  questeurs, la plupart des auteurs nous les représentent comme statuant sur
  les affaires capitales en général[12] ; et c’est
  indubitablement exact, en ce sens qu’ils interviennent seulement dans les cas
  où la provocation est possible et qu’à l’origine elle ne l’était qu’en
  matière capitale. En face de leur désignation du nom de juges du parricidium nous pouvons ici laisser en repos
  la question difficile, au point de vue de l’étymologie comme à celui du fond
  des choses, du sens primitif de ce mot. Qu’il ait désigné directement le
  meurtre du père ou, comme il est plus vraisemblable, le meurtre criminel en
  général[13],
  le crime est en tout cas désigné là colonie le plus grand parmi ceux qui sont
  soumis à la cognitio des questeurs et
  les englobe tous jusqu’à un certain point par métonymie[14]. Mais si l’on a
  choisi pour caractériser la compétence des questeurs le plus grave des crimes
  qu’un citoyen peut commettre contre un citoyen et non pas le crime du citoyen
  contre l’État que le droit criminel romain prend ailleurs communément pour
  point de départ, il est naturel de se demander si l’expression quœstores parricidii ne restreint pas la
  juridiction criminelle des questeurs aux affaires capitales dans lesquelles
  il n’y a pas d’attaque directe contre l’État[15]. On peut
  invoquer dans le même sens l’assimilation faite par Varron entre leur
  compétence criminelle et les fonctions des tres
  viri capitales modernes qui notoirement n’ont eu qu’un rôle subordonné
  en matière criminelle[16]. Enfin et
  par-dessus tout il y a, dès les temps les plus anciens, à côté des questeurs
  permanents, des duoviri non permanents
  qui remplissent le même râle qu’eux, c’est-à-dire qui sont comme eux les
  juges de la première phase qui précède et suscite la provocation, mais qui
  sont affectés à la perduellio,
  c’est-à-dire à la haute trahison et aux actes équivalents. Le rapport de ces
  deux institutions antiques est indéniables. Il est probable qu’à
  l’introduction de la République la juridiction criminelle a été divisée par
  l’attribution des crimes de droit commun aux questeurs permanents et des
  crimes politiques proprement dits à des duumvirs nommés pour chaque affaire[17].

  Les questeurs avaient-ils, suivant le plus ancien droit,
  la faculté de prononcer dans un procès capital une peine moindre que la peine
  capitale ? Et, dans la mesure où il y avait dès alors des procès soumis à la
  procédure criminelle sans pouvoir conduire à la peine capitale, avaient-ils compétence
  sur eux ? Ce sont là des questions qui ne peuvent être tranchées avec
  certitude, mais qu’il faut vraisemblablement résoudre par la négative ; car,
  dans les deux cas, il faudrait reconnaître au questeur une juridiction libre
  de la provocation et le questeur intervenait précisément à cause de la provocation.
  Au contraire, lorsque les amendes portées au-delà d’un maximum assez bas
  furent soumises à la provocation, la juridiction des questeurs a
  nécessairement été étendue aux procès criminels non capitaux, quoique nous
  n’ayons point de témoignage. Désormais la justice des quel tours embrassa, en
  négligeant les poursuites de perduellio,
  tout le domaine du droit criminel public[18].

  Combien de temps la juridiction criminelle des questeurs a-t-elle
  subsisté ? Nous ne pouvons répondre avec certitude. Nous avons déjà remarqué
  que notre tradition ne la montre en exercice positif que dans les procès de
  l’époque antérieure aux XII tables. Cependant le défaut de mention des quæstores parricidii dans nos annales cesse
  d’être surprenant, s’ils n’avaient rien à voir dans les procès politiques
  proprement dits, sur lesquels seuls à peu prés nous savons quelque chose. En
  outre, la mention des quæstores parricidii
  et le schéma des procès criminels des questeurs conservé par Varron, duquel
  on peut établir qu’il n’a pas été formulé avant le commencement du VIe siècle[19], montrent que
  les procès criminels des questeurs n’ont pas disparu très tôt. Avant tout, on
  doit considérer que nous ne pouvons pas établir avant le vit’ siècle
  l’existence d’une autre autorité compétente pour les procès criminels de
  droit commun. Les procès criminels des tribuns semblent exclusivement dirigés
  contre les crimes politiques ; ceux des édiles contre des infractions
  déterminées frappées d’une amende par des lois spéciales. Les tres viri capitales, créés en l’an 465, furent
  sans doute chargés, verrons-nous dans la section qui leur est relative, en
  même temps que d’un rôle de police de sûreté, des fonctions de jurés dans le
  cas où des infractions de droit commun pouvaient être poursuivies par voie
  d’action privée, et ils peuvent à ce point de vue avoir été, en fait, dans la
  période du milieu de la République, les autorités proprement compétentes en
  matière d’infraction de droit commun. Mais, dans ces procès, comme dans tous
  Ies procès civils, la condamnation né pouvait porter que sur une somme
  d’argent, et il doit cependant y avoir eu, même à cette époque, une procédure
  capitale pour les crimes de meurtre et d’incendie. Selon toute apparence,
  cette compétence est restée aux questeurs jusqu’au cours du vu’ siècle où la
  procédure des questions fut étendue au domaine criminel proprement dit,
  notamment au meurtre.

  L’administration du trésor est désignée parmi les
  anciennes autorités seulement par Dion comme la fonction secondaire des questeurs
  ; Varron et Pomponius la désignent au contraire comme leur fonction première.
  L’étymologie de leur dénomination est décisive dans le premier sens ; mais
  cependant le rôle financier des questeurs est certainement très ancien,
  peut-être aussi ancien que leur rôle judiciaire, et les questeurs ont peut-être
  été dès leur origine à la fois questeurs parricidii
  et ærarii. La tradition, qui, à la
  vérité, ne s’appuie là que sur des autorités de second ordre, rattache aussi
  l’origine de là questure aux premiers consuls de la République, qui furent à
  la fois les auteurs de la loi sur la provocation et les fondateurs de l’ærarium populi Romani. — Que l’administration
  du trésor ait été dès le principe attachée à cette magistrature en qu’elle ait
  seulement été adjointe très tôt à la quæstura
  parricidii, le mobile essentiel a sûrement été dans les deux cas
  le même : l’idée de représentation obligatoire des magistrats supérieurs. A
  la vérité, on n’a pas enlevé au consul le droit de disposer des deniers
  renfermés dans le trésor publie, comme on lui a enlevé le droit de vie et de
  mort. Mais, ainsi élue nous l’avons expliqué, le principe s’est établi, dès
  une époque très reculée, peut-être dès le moment de la création du consulat,
  que le consul était obligé de se faire assister du questeur toutes les fois
  qu’il retirait de l’argent du trésor, probablement sous cette forme que le
  questeur remettait l’argent au consul sur L’ordre de celui-ci et inscrivait
  sur ses livres la somme déboursée. Par conséquent, le questeur qui exerçait
  dans le premier cas une représentation indispensable, fournissait dans
  celui-ci un concours dépourvu d’indépendance, mais indispensable.

  Les fonctions exercées par les questeurs à l’Ærarium du
  peuple, au temple de Saturne, paraissent avoir été essentiellement les mêmes
  dans tous les temps. Ils ont les clefs de l’Ærarium et ils ont la
  surveillance de tout ce qui s’y trouve, tant des espèces monnayées et des métaux
  en barres que des enseignes militaires du peuple qui sont remises par eux aux
  généraux partant en campagne aux portes de la ville et qui leur sont rendues
  au retour[20]
  et que des papiers publics qui sont déposés au trésor[21]. Ces papiers
  comprennent en premier lieu le livre de caisse lui-même et tous les documents
  et les pièces justificatives corrélatifs qui existaient ; titres parmi
  lesquels les comptes du trésor avec les gouverneurs de province avaient en
  particulier une grande importance dans la période récente de la République[22]. A cela
  s’ajoutaient, verrons-nous plus loin, les contrats conclus par l’État qui devaient
  être déposés à l’Ærarium dans la mesure où l’État devait, en vertu de leurs
  clauses, faire ou recevoir des paiements. Les noms des personnes qui devaient
  recevoir de l’Ærarium un salaire ou un traitement étaient aussi donnés à ses
  directeurs qui en prenaient note[23]. — Mais cette
  pratique a été de bonne heure étendue à des titres n’ayant pas de caractère
  financier. Les sénatus-consultes qui étaient enregistrés dans le temple de Cérès
  par les édiles plébéiens se rapportaient, est-il probable, exclusivement à la
  ratification des plébiscites. Depuis que la conservation des résolutions du
  conseil de la cité fut soumise à des règles fixes, peut-être depuis la création
  de l’édilité curule, ces résolutions furent déposées au trésor où elles ont
  été sous la surveillance commune des édiles et des questeurs jusqu’en l’an
  743 où la surveillance exclusive en fut conférée aux seconds. — Le dépôt à
  l’Ærarium des lois votées par le peuple a aussi été prescrit en principe,
  nous ne savons quand, mais dès avant la guerre sociale[24] et la loi
  Licinia Junia de 692 a ensuite ajouté qu’il devrait avoir lieu dès la
  proposition de la loi[25], afin d’empêcher
  par ce contrôle la modification du projet, défendue par la constitution
  romaine à partir de sa promulgation. — La même règle existait pour les
  procès-verbaux des serments imposés par la loi aux magistrats et aux
  sénateurs[26],
  pour les listes des jurés[27], pour les
  procès-verbaux d’élections[28], pour les
  tableaux des alliés et des amis du peuple[29] et
  indubitablement encore pour de nombreux autres écrits qui devaient être
  conservés à titre durable. Pourtant chaque dépôt de ce genre se fondait
  vraisemblablement sur une résolution spéciale du sénat et du peuple, et par
  suite on ne peut pas considérer les questeurs comme étant véritablement en la
  forme des archivistes de l’État, s’ils le sont devenus dans le fond. Les
  actes des diverses magistratures qui ne restaient pas dans les archives des
  familles arrivaient probablement aussi finalement à l’Ærarium ; il en est au
  moins ainsi de ceux des consuls[30] et des censeurs.
  Mais l’État ne peut guère avoir reçu au temps de la République de dépôt de
  titres privés[31].
  L’empereur Marc-Aurèle a été le premier à décider qu’un procès-verbal de la
  naissance de chaque enfant devrait être déposé dans les trente jours de sa
  naissance à l’Ærarium à Rome et dans les provinces aux tabularia locaux[32]. — Le dépit aux
  archives se réalisait au moins pour les sénatus-consultes par leur
  inscription sur le registre des actes des questeurs[33] ; il se peut
  qu’on ait procédé de même pour les lois, les listes diverses, etc., et que ce
  registre ait eu à peu près les formes de ce que nous appelons aujourd’hui un
  livre journal[34].
  — Au reste, le rôle joué par les questeurs à l’égard de ces actes n’est pas
  du tout un rôle exclusivement mécanique ; en particulier, il leur incombe, en
  cas de doute, de décider si le document qui leur est présenté pour être
  enregistré a été rendu en réalité comme on le prétend ; et, si en général les
  questeurs n’appliquaient pas cela très strictement, des hommes consciencieux
  chargés de cette fonction sont allés pour des sénatus-consultes qui leur
  semblaient douteux, non seulement jusqu’à prendre d’autres témoins, mais
  jusqu’à exiger, sous la foi du serment, le témoignage du consul nommé comme
  l’auteur de la relation[35]. — Il n’est pas
  douteux qu’au moment du changement de magistrats, il était fait une remise en
  forme des objets qui se trouvaient à l’Ærarium et que, par suite aussi, il
  était dressé procès-verbal de ce qui avait été reçu et de ce qui était rendu,
  quoique l’insouciance administrative de l’administration républicaine n’ait
  guère pu procéder à cet égard sérieusement et que par suite l’acte n’ait sans
  doute pas eu en pratique l’importance qui lui revenait en théorie. Il n’y est
  pas fait allusion dans notre tradition.

  En dehors de l’argent, des objets précieux et des titres
  qui se trouvaient dans le trésor, on comptait comme en faisant partie les
  créances échues du trésor et les objets destinés à être vendus pour son
  compte parce que le recouvrement des premiers et la vente des seconds
  rentraient dans les attributions des questeurs.

  Les censeurs remettent aux questeurs, en quittant leur
  charge, le tableau des personnes sujettes à l’impôt[36] et c’est peuple
  aux questeurs qu’incombe le recouvrement des impôts, quoiqu’il soit
  probablement fait directement par les tribuni ærarii
  que nous allons retrouver plus loin. La liste des contribuables en retard
  restait à l’Ærarium et les questeurs veillaient à la rentrée des arriérés[37].

  Les fermiers des revenus de l’État et leurs cautions ont
  probablement été habituellement obligés par leurs contrats à verser le
  montant de leurs fermages à Rome même au trésor[38] ; les règles du
  mandat et de la gestion d’affaires ne sont sans doute intervenues là
  qu’exceptionnellement, pour mettre le publicain en droit ou dans :
  l’obligation d’opérer son versement ailleurs ou pour le faire, même sans
  pareille obligation contractuelle, verser l’argent qu’il devait au peuple à
  un magistrat provincial pressé d’argent ou à un créancier du peuple[39]. Le produit de
  l’impôt sur les affranchissements introduit en l’an 397 est en particulier
  directement arrivé par voie de fermage à l’Ærarium[40]. — La même chose
  peut avoir eu lieu pour les redevances dues à raison de la jouissance du sol
  ou des eaux de la capitale, quoique selon toute apparence elles ne fussent
  pas perçues par la voie de la mise à ferme. — Au contraire, les recettes non
  affermés qui étaient opérées dans les provinces étaient faites par le
  gouverneur et n’ont profité au trésor que par voie de mise en ligne de compte[41].

  Le jugement passé en chose jugée par lequel un particulier
  est invité à faire un paiement à l’État, qu’il ait été prononcé dans la
  procédure sujette à la provocation ou par voie de peine disciplinaire ou dans
  la procédure civile ou dans la procédure administrative, fait naître une
  créance du trésor[42]. Pourvu qu’une
  loi spéciale ne contienne pas sur son recouvrement de disposition contraire,
  — comme cela a lieu pour les amendes obtenues par l’édile dans les procès de provocation
  et du produit desquelles il dispose à son gré à l’image de ce qui a lieu pour
  le butin, le recouvrement de la créance regarde le questeur[43]. Cependant des
  limites étroites sont, ainsi que nous avons déjà vu, assignées au droit
  d’exécution dés questeurs. Le principe, selon lequel le débiteur insolvable
  perd sa liberté et son droit de cité, peut en principe être appliqué au
  débiteur du peuple. Mais une raison suffit pour empêcher le questeur de
  vendre ce débiteur comme esclave ; c’est qu’il n’a pas le droit de l’arrêter.
  Le bras du consul peut avoir été autrefois mis alors en réquisition, comme
  cela se présente au cas de non-comparution au cens ou au recrutement ; mais
  nos sources n’ont pas connaissance de débiteurs du peuple vendus en esclavage
  comme insolvables ou emprisonnés pour dette comme nexi.
  En pratique le peuple parait, dans tous les cas de ce genre, avoir négligé la
  personne du débiteur et s’être borné à tirer le meilleur parti possible de
  l’ensemble de biens échus à l’État en vertu de ce titre juridique[44]. La mainmise sur
  le débiteur et les délais de l’exécution privée qui se greffent sur elle
  semblent étrangers au droit du patrimoine de l’État ; le fait du non-paiement
  suffit pour provoquer la vente du patrimoine (sectio bonorum) par le questeur.

  C’est aussi au questeur, que sont remises les contributions
  de guerre imposées à l’ennemi vaincu par les traités de paix et payables par
  termes[45]. Au contraire,
  le général qui a fait le butin en dispose lui-même à, son gré, en faveur de
  ses soldats ou du peuple. Si, comme cela arrive souvent, une portion plus ou
  moins grande de ce butin est remise au peuple, ce sont les questeurs qui
  reçoivent les espèces ou les objets du général[46].

  Les ventes faites pour l’Ærarium ne sont pas une fonction exclusive
  des questeurs. Le censeur vend aussi des immeubles du peuple, et tel a été
  probablement le mode normal de vente pour les aliénations extraordinaires et
  étendues d’immeubles, quoiqu’il y en ait aussi eu de faites par les questeurs[47]. Riais les ventes
  qui rentrent dans l’administration courante sont toujours faites par le
  questeur. C’est le cas pour le butin déposé à l’Ærarium, qui ne consiste pas
  en argent ; en particulier, les esclaves revus de cette façon sont vendus sub corona aux enchères publiques par le
  questeur[48].

  Nous avons remarqué tout à l’heure que le patrimoine des
  débiteurs insolvables du peuple était également mis aux enchères par le
  questeur. Cela s’étend aussi aux patrimoines, qui sont parvenus au peuple par
  voie de succession testamentaire ou ab intestat ou par voie de confiscation :
  dernier cas qui tire une importance spéciale de ce que l’ancienne procédure
  criminelle atteignait les biens du condamné en même temps que sa personne. Au
  premier cas, le droit de succession du peuple était probablement constaté par
  le préteur urbain dans les formes ordinaires et le questeur envoyé en
  possession par lui. Dans le second, le magistrat qui dirige le procès, s’il
  considère les conditions de la confiscation comme réalisées envoie en
  possession des biens du condamné les directeurs du trésor[49] qui procèdent
  alors à la vente.

  Nous sommes très imparfaitement renseignés sur les
  particularités de la procédure des recouvrements et des paiements du trésor.
  Il arrive, à beaucoup de reprises, que les recettes ne parviennent pas
  directement à la caisse principale de l’État et que les dépenses ne sont pas
  réglées directement par elle. Il y a, à côté de la caisse principale, une
  série de caisses spéciales, qui font en droit partie de l’Ærarium, mais qui
  en sont séparées en fait, — ainsi celles des sacerdoces et celles des
  gouverneurs de provinces. Par dessus tout, le tributum,
  étant destiné à être immédiatement redépensé, pour le paiement de la solde en
  particulier, était vraisemblablement versé en général par les contribuables
  aux tribuni ærarii et l’était sûrement
  par ces derniers aux citoyens ayant droit à la solde[50]. Pourtant si cet
  argent ne passait peut-être pas par le trésor, il doit nécessairement avoir
  figuré sur les livres des questeurs : chaque débiteur et chaque percepteur de
  l’impôt était débiteur du trésor, chaque bénéficiaire de la solde était son
  créancier et c’était le trésor qui déléguait au créancier isolé sa créance
  contre le débiteur isolé, c’était lui qui, selon l’expression romaine,
  attribuait le second au premier. Naturellement, les intermédiaires de ces
  paiements, les chefs de tribus, doivent avoir fait avec les questeurs le
  compte de ce qu’ils avaient reçu à titre d’ïmp8t et, payé à titre de solde,
  avoir rendu l’excédent quand il y en avait, ou obtenu le reliquat au cas
  contraire.

  Il en est des paiements comme des recouvrements. Nous
  avons déjà parlé de la solde des militaires ils ne semblent pas l’avoir
  jamais reçue directement du trésor. Les questeurs ont aussi probablement
  restitué le tributum aux contribuables
  par l’intermédiaire des chefs des tribus[51]. — Les rares
  traitements payés par la République et les frais d’entretien alloués aux
  esclaves publics ont probablement été payés directement par l’Ærarium en
  vertu des listes qui y étaient déposées. — La même chose avait lieu, nous en
  avons la preuve, pour les émoluments accordés, en vertu de traités ou de
  l’usage, aux hôtes du peuple en séjour à Rome[52]. Par corrélation
  les questeurs représentaient le peuple en face de ces hôtes, ils s’occupaient
  de leur logement et de leur entretien[53] comme, en cas de
  mort, de leurs funérailles[54], ils étaient
  aussi probablement envoyés au-devant d’étrangers de distinction afin dé les
  conduire à Rome aux frais de l’État[55] et recevaient la
  mission de leur montrer les curiosités de la capitale[56]. — Ce qui devait
  être payé par le peuple à des entrepreneurs à raison de contrats conclus au
  nom du peuple pour des fournitures, des constructions ou d’autres services
  était payé par les questeurs sur le mandat du magistrat qui avait fait le
  marché, sans réserve, si l’ordre de paiement venait du consul, en tant que le
  magistrat ne dépassait pas les limites du crédit qui lui avait été ouvert par
  le sénat, s’il venait du censeur ou d’un autre magistrat[57]. Le questeur est
  pour cette raison fréquemment associé à la location elle même.

  Nous ne savons, pour ainsi dire, rien sur la manipulation de
  caisse proprement dite ; on peut noter que le trésor restait fermé à certains
  jours, et la disposition, selon laquelle les deniers appartenant à autrui qui
  se trouvent dans l’Ærarium doivent être, livrés extra
  ordinem[58], permet de
  conclure à l’observation pour les paiements ordinaires d’un ordre déterminé
  et de certaines formalités, peut-être d’un intervalle entre la présentation
  et le paiement ou de quelque chose de semblable.

  Le questeur n’a que par exception accompli d’autres
  opérations financières pour le compte du peuple. Les questeurs n’ont procédé
  à des marchés publics que dans des cas secondaires, en particulier quand ils
  se rapportaient aux dépenses faites en l’honneur d’hôtes publics, à l’organisation
  de funérailles[59]
  ou à l’érection de monuments funéraires aux frais du peuple[60]. C’est
  seulement, lorsque I’administration du trésor passa sous le Principat à des
  fonctionnaires de rang plus élevé qu’on élargit les pouvoirs de ces derniers.
  — Les constructions mises en adjudication par d’autres magistrats ont été
  parfois reçues par les questeurs sur un ordre spécial du sénat. — Enfin,
  lorsque des questions financières sont discutées au sénat, les directeurs du
  trésor y sont sans doute entendus[61].

  Ces attributions des questeurs aboutissent, dans les cas
  où le peuple a une créance d’impôts ou une autre créance d’argent liquide
  contre un particulier et à l’inverse dans ceux où un particulier a ou prétend
  avoir une pareille créance contre le peuple, à mettre la décision en premier
  et dernier ressort entre les mains du questeur. Le prétendu débiteur du
  peuple n’a contre les actes d’exécution, à son avis injustifiés, du questeur
  d’autre ressource juridique que l’appel à un magistrat égal ou supérieur,
  dont l’opposition rend à la vérité, d’après les principes généraux, tous les
  actes officiels des questeurs sans effet[62] ; le prétendu
  créancier du peuple n’a en face du refus de paiement, à son avis injustifié,
  du questeur d’autre ressource que le recours aux magistrats supérieurs et au
  sénat[63]. La décision
  légale sur toutes les questions d’impôts et en général sur toutes les
  questions rentrant dans leur compétence appartient de droit aux magistrats
  mis à la tète de l’Ærarium ; mais on n’a sans doute vu dans cette activité
  l’exercice d’une juridiction qu’après le passage de l’Ærarium sous l’autorité
  de préteurs ou de préfets[64], et c’est
  seulement depuis lors que les formes de la procédure par jurés ont été, selon
  les circonstances ; appliquées à ces instances.

  L’Ærarium et les questeurs n’ont naturellement en général
  rien à voir dans les créances et les dettes des particuliers[65]. Cependant il y
  a des exceptions isolées. Ce n’en est pas une que, lorsque le peuple ne
  satisfait pas un de ses créanciers en argent et lui délégué un débiteur du
  peuple, le questeur inscrive les deux opérations sur ses livres ; car ce sont
  là activement et passivement des opérations du peuple[66]. C’est au
  contraire par une véritable exception que, dans la procédure des repetundæ, les sommes qui doivent être restituées
  par le condamné à la personne lésée sont traitées comme des créances du
  trésor, sauf qu’il ne met pas les deniers ainsi recouvrés dans sa caisse
  principale, mais qu’il les conserve, jusqu’à leur remise à leur destinataire
  légitime, sous scellés dans des corbeilles spéciales[67].

  Si étrange que nous paraisse l’institution qui consiste à
  confier le trésor public à deux jeunes gens changeant chaque année et
  absolument inexpérimentés, la République y est constamment restée fidèle et
  César n’a pas réalisé les réformes qu’il a pu projeter à son sujet[68]. Ce fut Auguste
  qui abolit ce régime dans la reconstitution de l’État qui suivit la bataille
  d’Actium, en invitant le sénat à confier cette administration à deux
  magistrats choisis annuellement, non pas par les comices, mais par le sénat
  lui-même, parmi les ex-préteurs et désignés du titre de præfecti ærarii Saturni[69].

  Mais cette mesure ne peut guère avoir reçu d’exécution.
  Elle fut modifiée dès l’an 731 où l’Ærarium fut placé parmi les départements
  à répartir par le sort entre les préteurs. A partir de là les questeurs
  furent remplacés par deux prætores ærarii[70]. L’idée de
  rapprocher des procès civils les contestations entre le trésor et les
  particuliers semble avoir joué un rôle dans cette création.

  L’empereur Tibère mit, en l’an 16 après J.-C., à côté des directeurs
  du trésor, considérés comme administrateurs des archives de l’État, une
  magistrature extraordinaire, trois curatores
  tabularum publicarum ou tabulariorum
  publicorum, chargés du remplacement des documents publics
  défectueux et de la restitution des manquants[71], et qui
  n’étaient pas encore arrivés au bout de leurs travaux multiples en l’an 46[72]. — L’empereur
  Claude créa, en l’an 42, d’autres triumvirs pour le recouvrement d’arriérés
  devenus considérables[73]. — Il rendit, en
  l’an 44, l’administration du trésor aux questeurs ; seulement ils ne devaient
  pas être désignés par le sort, mais être choisis par l’empereur, être
  institués pour trois ans au lieu d’un et s’appeler quæstores ærarii Saturni au lieu de porter leur ancien titre
  de quæstores urbani[74]. La perspective de
  récompenses spéciales leur était ouverte au cas de bonne administration.

  Néron combina, en l’an 56, le système primitif d’Auguste et
  le système de Claude, en établissant que désormais deux ex-préteurs seraient
  nommés pour ces fonctions sous le titre de præfecti
  ærarii Saturni[75], mais qu’ils le
  seraient par l’empereur et en principe pour trois ans[76]. On en est resté
  à ce système, sauf qu’immédiatement après la chute de Néron, en l’an 69, des prætores ærarii semblent de nouveau avoir
  existé durant peu de temps[77].

  Les quæstores urbani
  n’ont pas disparu parce que l’administration du trésor public leur a été
  enlevée ; ils se rencontrent sur les inscriptions en quantité notable
  jusqu’au IIIe siècle[78] et la fréquence
  de l’adjectif qui déterminé la questure’ montre que cette catégorie de
  questeurs était toujours l’une des plus considérées. Cette fonction n’est d’ailleurs
  pas aussi complètement devenue une sinécure qu’une série de postes de
  préteurs. La conservation des sénatus-consultes ayant été confiée aux
  questeurs à l’exclusion des édiles en 743, donc après que l’administration du
  trésor leur avait déjà été retirée, il faut qu’en créant les nouveaux
  directeurs du trésor public, on ait laissé comme département indépendant aux
  anciens administrateurs de l’Ærarium la conservation de la partie des
  archives qui était étrangère à la comptabilité publique. Nous les voyons
  participer, à l’époque d’Hadrien, à la rédaction des sénatus-consultes[79], sans doute
  parce qu’ils étaient chargés de les enregistrer. Leur assistance semble même
  avoir été rétablie dans certaines locations, peut-être parce que cette
  fonction se rapportait plus à la conservation des pièces qu’à
  l’administration du trésor.

  Les actes qu’avaient à faire les questeurs en qualité de
  questeurs parricidii et ærarii sont les seuls qu’on puisse désigner
  nettement comme constituant la compétence spéciale de cette magistrature,
  parce qu’il n’y a que pour eux que les consuls soient, dus le principe,
  forcés de se faire représenter. Pourtant cela ne veut pas dire que la
  compétence des questeurs ait été originairement restreinte à la juridiction
  criminelle et à l’administration financière. Au contraire, la liberté avec
  laquelle les consuls nommaient primitivement les questeurs et par dessus tout
  le caractère hétérogène de leurs fonctions qui ne peuvent être réunies sous
  une idée unique qu’en partant de leur rôle d’auxiliaires des consuls, rendent
  vraisemblable que le consul, qui était obligé de recourir à la représentation
  ou au concours du questeur pour ces actes, avait le droit d’utiliser son aide
  pour tous les autres. Cette conjecture est confirmée, en dehors de
  l’invitation donnée par le consul au questeur de conclure des contrats, par
  dessus tout par le rôle militaire du questeur, qui, ainsi que nous allons
  voir dans la section suivante, ne peut se définir que comme un rôle
  auxiliaire général et qui est probablement aussi vieux que la questure
  elle-même. Le rôle auxiliaire ne se manifeste pas pour le cens ; mais
  l’explication en est que cette fonction a été de bonne heure enlevée aux
  consuls. Les consuls ne se sont non plus, autant que nous sachions, jamais
  servi des questeurs pour la convocation et la présidence du sénat.

  Dans la procédure de la question de vi, le questeur (urbain)
  était chargé, après que l’action avait été portée devant le préteur urbain,
  de constituer le jury en faisant le tirage au sort des jurés[80]. Il n’y a sans
  doute là rien de plus qu’une des singularités nombreuses de cette procédure
  criminelle expéditive.

   

  
 







 



















[1]
Le titre constant est quæstor urbanus
(écrit en toutes lettres, Orelli-Henzen, 2258 [= C. I. L. XII, 4354].
3149 [= C. I. L. IX, 3661]. 3659 [= C. I. L. XIV, 2925]. 5209 [= C.
I. L. VI, 1463]. 5478 [= C. I. L. VI, 3377. 5479 [= C. I. L.
III, 1457]. 5502 [= C. I. L. VI, 1450]. 6454 [= C. I. L. XII,
3163]. 7168 [= C. I. L. V, 532]. Dans les lois, il se trouve par exemple
dans la loi de Bantia (C. I. L. I, n. 497) et dans la loi Julia municipale
; mais on trouve à côté le titre plus complet quæstor
urbanus qui ærarium provinciam obtinet (loi sur les questeurs de
Sulla, 4, 1) ou simplement quæstor qui ærarium
provinciam obtinet (id. 1, 2 ; loi agraire, ligne 46 ;
cf. loi repetundarum, ligne 68). Quæstor
ærarii Saturni n’est dit que de ceux de Claude (Tacite, Ann.,
13, 29). Quæstor urbis (C. I. L.
VIII, 6706 ; il n’y a pas à tenir compte de la tradition des Mss. à cause de
l’abréviation constante q. urb.) est
incorrect comme prætor urbis. En grec,
il est appelé ό
ταμίας ό κατά
πόιν (sénatus-consulte d’Asclépiade, ligne 28 et les
deux autres : Josèphe, 14, 10, 10 et C. I. L. XI, 1421), aussi τής πόλεως
(Denys, 11, 46). Ταμίας
'Ρώμης (inscription de Samos, chez Waddington,
Fastes des provinces asiatiques, p. 195 de la petite édition) ou 'Ρωμαίων (C. I.
Gr. 2638) désigne le questeur de l’empire par opposition au questeur
municipal.








[2]
Cette obligation ne nous est pas affirmée expressément par la tradition pour
les deux questeurs ; elle a probablement été soumise, comme l’obligation
symétrique des préteurs et des tribuns du peuple, à une détermination légale du
temps maximum de l’absence permise.








[3]
Plutarque, Cat. min., 18.








[4]
La dérivation du mot de quærere a
naturellement déjà été communément indiquée par les anciens, et cela en
considérant les questeurs dans leurs fonctions de justice criminelle — en
qualité de quæstores parricidii — comme
créés causa rerum capitalium quærendarum
(Festus et Pomponius, note 5 ; Zonaras, 7, 3), ou dans leurs fonctions
financières en qualité de quæstores ærarii,
— comme créés inquerendæ et corservandæ pecuniæ
causa (Pomponius, loc. cit. § 22), ou en réunissant les deux
avec Varron, 5, 81 : Quæstores a quærendo, qui
conquirerent publicas pecunias et maleficia. Quand Ulpien, Digeste,
1, 1, 13, 1, dit : A genere quærendi quæstores
initio dictos et Junius et Trebatius et Fenestella scribunt, il
pense également que les divers quæstores
— parricidii et ærarii — sont ainsi nommés selon la nature
différente du quærere. Le mot anquirere désignant en langue technique
l’activité exercée par le magistrat dans le judicium
populi, cette étymologie convient parfaitement aux quæstores parricidii ; au contraire quærere (= spéculer, acquérir) est la
dénomination la plus impropre possible du rôle de trésorier.








[5]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 23 : Quia de
capite civis Romani injussu populi non erat lege permissum consulibus jus
dicere, propterea quæstores constituebantur a populo qui capitalibus rebus
præessent : hi appellabantur quæstores parricidii, quorum etiam meminit lex
duodecim tabularum. Festus, Ep. p. 221 : Parrici[di] quæstores appellabantur qui solebant creari
causa rerum capitalium quærendarum. Festus, p. 258 : Quæstores [primum creabantur quærendis rebut] capitalibus,
unde [in XII tabulis quæstores parri]cidi appellantur.








[6]
L’identité des questeurs criminels et financiers est attestée expressément par
Varron (5, 81) et Zonaras (7, 13), indirectement par Tite-Live, Denys, Tacite,
et en général par tous les auteurs qui présentent l’histoire de la questure
comme celle d’une magistrature unique, quoiqu’en en connaissant les fonctions
diverses. Pomponius seul dit positivement le contraire en rapportant
immédiatement l’une après l’autre les créations des quæstores
ærarii et des quæstores parricidii
; mais Ulpien a probablement suivi (note 4) la même doctrine, en sorte que ce
semble avoir été là une des nombreuses conceptions erronées des civilistes du
temps de l’Empire sur le droit public de la République. Il est d’autant moins
possible de concilier les deux doctrines que Pomponius se figure visiblement
les quæstores parricidii comme des
magistrats permanents ; car le vide produit par la suspension générale de la
justice consulaire ne pouvait être comblé que par la création d’une institution
permanente et constitui qui capitalibus præessent
ne peut pas facilement être entendu de juges d’instruction nommés à titre
extraordinaire pour une affaire isolée. Ajoutez que Pomponius place en même
temps la création des deux questeurs entre celle des magistrats plébéiens et le
décemvirat, ce qui montre clairement la source de son erreur. Il ne peut v
avoir le moindre doute que, tant au point de vue de l’autorité extérieure qu’à
celui de la vraisemblance intime, l’allégation de Pomponius doit être
absolument rejetée.








[7]
Cicéron, De re p. 2, 35, 60, indique comme accusateur un questeur,
Tite-Live, 2, 41, et Denys, 8, 77, eu indiquent deux. On rencontre à côté de
cela comme variante la justice capitale du tribunal domestique. Cf. Hermes,
5, 240 = Rœm. Forsch. 2, 174.








[8]
Tite-Live, 3, 24. 25.








[9]
Pline, H. n. 34, 4,13 : Camillo inter
crimina objecit Sp. Carvilius quæstor, quod ærata ostia haberet in domo,
ce dont il faut rapprocher que selon Cicéron, De domo, 32, 186, le
procès fut déféré aux centuries, donc était capital. Habituellement l’affairé
est représentée comme une affaire de multa
tribunicienne.








[10]
6, 90 et ss.








[11]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 23, motive l’établissement de la questure
criminelle par les mots : Quia de capite civis
Romani injussu populi non erat legs permissum consulibus jus dicere.
C’est là le seul texte dans lequel le but en jeu dans l’établissement de la
questure soit indiqué expressément.








[12]
Festus (Ep., p. 221 et 258). Pomponius (Digeste, 1, 2, 2, 23).
Zonaras (7, 23).








[13]
Je continue toujours à être d’avis que la première moitié contient le même mot
qui se retrouve dans perperam, perjurium (avec renforcement de la voyelle brève
de πάρά, comme dans pacare de pacisci)
et que la vieille loi royale citée précisément au sujet des quæstores parricidii : Si qui hominem liberum dolo sciens morti duit, paricidas esto,
est d’application générale. La plus récente combinaison étymologique développée
par Brunnenmeister, Das Tœdtungsverbrechen im altrœm. Recht, p. 101 et
ss., sur une idée de Frœhde, la dérivation du mot à peu près aussi obscur πηός ou παός,
doit être repoussée résolument au moins en tant que Brunnenmeister substitue
dans la définition primitive du meurtre le membre de la gens a l’homo liber de
la tradition. La supposition prise pour base et selon laquelle la gens même aurait été l’État et aurait eu le droit
de punir est en contresens de la conception romaine qui ne cornait la gens que
comme portion de l’État et qui ne lui attribue aucun rôle d’État.








[14]
Si ceux qui tiennent des discours inconvenants ou se déshabillent d’une façon
indécente en la présence d’une femme peuvent, selon Plutarque (Rom.,
20), être poursuivis παρά
τοΐς έπί τών
φονικών
καθεστώσι, il ne peut
s’agir que des quæstores parricidii.








[15]
Le procès des questeurs contré M. Volscius (note 8) est bien d’accord avec cela
; car le faux témoignage dans un procès capital, dont ce dernier est accusé,
rentre, selon la définition romaine, dans la notion du meurtre ; il est aussi
d’accord avec cela que les décemvirs poursuivent eux-mêmes un meurtre faute de
questeurs. A la vérité les questeurs jugent aussi dans le procès de Sp.
Cassius, quoiqu’il soit accusé de regno moliendo
(Cicéron), pour perduellio (Tite-Live) ;
et il en est de même du procès de Camille. Mais les circonstances accessoires
se modifient aisément dans les fictions de ce genre des annales ; et, dans les
deux récits, il y a à côté de la version qui fait intervenir les questeurs une
autre version qui fait fonctionner, pour le procès de Cassius, la juridiction
domestique da père, pour celui de Camille, la procédure de multa tribunicienne. Au reste les questeurs
figurent de très bonne heure dans le premier récit. C’était le premier procès
important qui se rencontra dans les annales républicaines et par suite on l’a
pris pour servir d’exemple à l’institution des actions criminelles
républicaines et de la provocation du jugement des magistrats ordinaires.








[16]
Varron, 5, 81 : Quæstores... qui conquirerent publicas pecunias et maleficia qum
triumviri capitales nunc conquirunt. L’étymologie a sans doute joué
là un rôle et il ne faudrait pas trop presser l’analogie relevée par Varron ;
le rôle des triumviri capitales est ;
comme nous l’expliquerons en son temps, un rôle de participation auxiliaire à :
la poursuite des infractions ; ce n’est aucunement une juridiction proprement
dite, comme celle qu’avaient indubitablement les questeurs. Mais la conclusion
qui résulte du texte relativement à la compétence limitée des questeurs
criminels semble cependant irréfutable.








[17]
Les poursuites des duumvirs sont étudiées plus loin dans le chapitre des
Magistratures extraordinaires.








[18]
Le droit pénal romain ne tonnait pas pour le territoire dorai d’autres peines
que la mort et les peines portant sur les biens. On rencontre dés peines
physiques et des peines privatives de la liberté en matière de coercition, dans
la droit pénal militaire et même, sous la forme du talion, en droit privé, mais
elles sont étrangères au droit public de la capitale.








[19]
Le schéma (De l. L. 6, 94) nomme plusieurs collègues du questeur qui
convoque le peuple ; il est donc postérieur à l’an 333, où le nombre des
questeurs a été porté de deux à quatre ; il nommé plusieurs préteurs ; il est
donc plus récent que l’an 510 environ où apparaît pour la première fois un
second préteur. Au reste, les noms du questeur et de l’accusé donnés comme
exemple (Sergius et Quinctius) sont tous deux patriciens. — Il est incontestable
que ce schéma se rapporte aux anciens quæstores
et non aux quæsitores modernes
(Schwegler, 2, 136) ; les seconds n’ont aucune place dans la procédure
criminelle ordinaire et c’est seulement à cette dernière que peut être rapporté
le schéma.








[20]
Tite-Live, 3, 69, sur l’an 308. 7, 23. De même 4, 22.








[21]
C’est pourquoi Tacite (Ann. 13, 28) désigne positivement ces fonctions
des questeurs du nom de cura tabularum publicarum.
On comparera ce qui est dit plus bas des curatores
tabularum publicarum de Claude.








[22]
Par exemple Cicéron, Verr., 3, 79, 483 : Eorum
hominum — il s’agit des scribæ
des questeurs — fidei tabulæ publicæ periculaque
magistratuum committuntur. Cicéron, Verr. l. 4, 21, 57. In
Pis. 25, 61. Ad fam. 5, 20 ; Aulu-Gelle, 4, 18, 9 et beaucoup
d’autres textes.








[23]
La loi de Sulla sur les questeurs dispose au commencement et à la fin que le
traitement dû aux appariteurs des questeurs nommés, quorum...
nomina... ad
ædem Saturni in pariete intra caulas... scripta
erunt, sera notifié (deferre)
ad ærarium (on ne voit pas clairement
par qui) et que le questeur urbain devra alors les payer. Sénatus-consulte de
743 chez Frontin, De aquis, 100.








[24]
Le plus ancien témoignage à ce sujet est celui de Sisenna, éd. Peter, fr. 117,
pour le temps de la guerre sociale. Il parait s’agir là du dépôt de la rogation
après son adoption. L’assertion semblable de Servius (Ad Æn. 8, 322) n’a
aucune autorité. Cicéron, De leg. 3, 20, 46, dit seulement que les lois
sont déposées à l’Ærarium et se plaint du manque de legum
custodia, parce qu’on en confie la garde non pas à des magistrats,
mais exclusivement aux appariteurs ; le moment du dépôt n’est pas précisé par
lui.








[25]
Schol. Bob. p. 310. Cicéron, De leg. 3, 4, 11. Suétone, Cæsar,
28 (Cicéron, Pro Mil. 32, 83, montre que cela pouvait précéder la
promulgation). Tous ces textes, même le dernier, se rapportent au dépôt fait au
moment de la promulgation. Naturellement on ne pouvait remettre l’Ærarium
qu’une copie, l’exemplaire original devant nécessairement rester exposé
jusqu’au moment du vote.








[26]
Cela se présente surtout pour le serment in leges
étudié au tome I ; dans la loi de Bantia, le questeur est invité à insérer in taboleis [pobliceis] le nom de ceux quei ex h. l. apud sed jurarint. Mais d’autres
serments de magistrats ont aussi été déposés de cette façon (Val. Max. 2, 8, 1
; Festus, Ep., p. 54 ; Tite-Live, 43, 16).








[27]
Cicéron, Phil. 5, 5,15. La loi repetundarum,
ligne 15, prescrit aussi que la liste des jurés de chaque année soit conservée in taboleis poplicis in perpetuo.








[28]
Cicéron, In Pis. 15, 36.








[29]
Il est seulement dit que l’enregistrement doit être prescrit par les consuls ou
par le préteur urbain (sénatus-consulte d’Asclépiade, ligne 24 ; Tite-Live, 43,
6, 10) ; mais il ne peut être fait que par les questeurs, d’autant plus que les
listes indiquent aussi la somme d’argent qui revient à chacun à sa venue à Rome
et qui lui est payée par le questeur.








[30]
Il n’y a pas de témoignages ; mais étant donnée la situation qu’occupent les
questeurs en face des consuls, il est probable que les commentarii des décrets rendus par les consuls
sont allés à l’Ærarium. C’est un point douteux de savoir s’il en est de même
pour les préteurs.








[31]
Les mots de Plutarque, Cat. min. 17, sont favorables à cette idée, au
moins si on n’effare pas τών
avec Reiske. Mais, autant que nous sachons, les titres privés étaient, en vue
de la preuve, ou bien inscrits dans le livre domestique d’un homme considéré et
impartial (ce qui joue un rôle dans le système du contrat littéral romain) ou
bien déposés dans un temple (Ulpien, Digeste, 43, 5, 3, 3 : Si custodiam tabularum — d’un testament — ædituus vel tabularius suscepit ; v. les exemples
connus concernant le temple de Vesta, Handbuch, 6, 345 = tr. fr. 53, 27).








[32]
Vita Marci, 9. Vita Gord. 4. Apulée, Apol. c. 89. Servius,
Ad Georg. 2, 502. Handb. 7, 86 = tr. fr. 54, 503. Cet acte était,
semble-t-il, réalisé par la présentation à l’autorité d’un titre dressé par le
père ou la mère, comme cela à lieu en Allemagne pour les testaments ; il ne
semble pas y avoir eu de listes publiques des naissances.








[33]
Josèphe, 14, 10, 10. Sénatus-consulte d’Aphrodisias (Lebas-Waddington, n.
1627). Cicéron, In Verr. l. 1, 44, 37. Cf. Pro Placco, 53, 20. —
Caton se procura pour 30.000 deniers une copie des recettes et des dépenses
publiques depuis Sulla jusqu’à sa questure (Plutarque, Cat. min. 58). —
On peut avoir affecté un volume distinct aux sénatus-consultes de chaque année
; le sénatus-consulte de l’an 538 trouvé par Wilmanns en Afrique (C. I. L.
VIII, 270) se désigne comme descriptum et
recognitum ex libro sententiarum in senatu dic[ta]rum... Juni Nigri C. Pomponi Camerini cos., et Cicéron
parle déjà pareillement, Ad Att. 53, 33, d’is
liber in quo sunt senatus consulta Cn. Cornelio L. Mummio cos. (608
de Rom). Cf. tome VII.








[34]
L’inscription d’Orelli, 3787 = C. I. L. XI, 3614, qui donne des extraits
du commentarium cottidianum municipi Cæritum
et parmi eux une lettre adressée à la cité donne une claire image des tabulæ publicæ romaines. Les tables de bois ou de
cuivre sur lesquelles étaient gravées les propositions de lois et les lois en
vue de leur publication n’allaient pas aux archives.








[35]
Plutarque, Cato min. 47. Cf. Cicéron, Ad fam. 12, 4, 1 ; Phil.
5. 4, 42.








[36]
Tite-Live, 29, 37, décrit la résignation de la censure par les deux censeurs
ennemis C. Claudius et M. Livius.








[37]
Tite-Live, 33, 42, en l’an 558.








[38]
L’acte de subsignare apud ærarium
(Cicéron, Pro Flacc. 32,18) doit s’être étendu à ces créances.








[39]
Cf. en général, Handbuch, 5, 298 et ss. = tr. fr. 10, 379 et ss.








[40]
Handbuch, 5, 461. 281 = tr. fr. 40, 205. 355.








[41]
Au reste il y avait entre Rome et l’étranger, et notamment par l’intermédiaire
des sociétés de fermiers de l’État, un commerce d’argent qui a nécessairement
été parent de nos affaires de change actuelles. Cf. par exemple Cicéron, Pro
Flacco, 39, 44.








[42]
A côté de cela les créances résultant du procès pour des particuliers suivent
leur cours. Ainsi un sénatus-consulte de 743 concernant les aqueducs publics
porte chez Frontin, De aq., 127. Si quis
adversus ea commiserit, in singulas res pœna dena milia essent, ex quibus pars
dimidia pretium accusatori daretur... pars
autem dimidia in ærarium redigeretur.








[43]
Ainsi, selon Tite-Live, 38, 68, le préteur envoie les questeurs en possession
des biens de l’individu condamné pour péculat, ce qui est indubitablement exact
pour la quæstio peculatus ; cf. Hermes,
1, 196 = Rœm. Forsch. 2, 471. Les repetundæ
elles-mêmes rentrent dans cet ordre, parce que les sommes à rembourser sont
également traitées comme des créances de l’État et payées au peuple, qui rend ensuite
ce qu’il a reçu aux véritables ayants droit. La loi sur les repetundæ de 631-632 dit expressément que le
condamné doit être sommé par le juge de donner au questeur des sûretés q(uæstori) prædes facito det, faute desquelles le
débiteur est traité comme insolvable et il y a envoi en possession du questeur
dans tous ses biens, soit confiscation.








[44]
Tite-Live, 4, 15. Cicéron, Verr. l. 1, 20, 52 : Contra quæstorem sectoremque pugnace ; cf. 23, 61
et Varron, De re rust., 2, 10, 4. C’est aussi à cela que se rapporte la
plainte contre le questeur du trésor, tamquam jus
hastæ adversus inopes inclementur augeret (Tacite, Ann. 13,
28) ; il prononçait sans ménagement la saisie contre les débiteurs gênés du
peuple. Cf. Plutarque, Cat. min. 17.








[45]
Tite-Live, 32, 2. 42, 6.








[46]
Cicéron, Ad fam. 2, 17, 4. Le même, Ad Att. 7, 1, 6. Les pièces
du butin qui n’étaient pas destinées à être vendues, mais à être conservées,
étaient saris doute d’abord remises à l’Ærarium (tout au moins il en est fait
là un inventaire : Cicéron, Verr. l. 1, 21, 57) ; le partage entre les
temples et les autres attributions étaient l’affaire des censeurs ou des
magistrats qui les remplaçaient.








[47]
Rudorff, Grom. Inst. p. 285. C. I. L. I, p. 98. Tite-Live, 28,
46, 4.








[48]
Plaute, Capt. 1, 2, 111. 2, 3, 453, éd. Fleckeisen. Varron, De r. r.
21 10, 4. Les ventes du butin faites après la rentrée à Rome, telles que les
mentionne Tite-Live, 6, 4, 2. 7, 27, 3. 9, ont aussi été forcément faites par
les questeurs. Hermes, 1, 173 = Rœm. Forsch. 2, 438. Le pluriel
employé par Plaute (de præda a quæstoribus)
ne permet pas de penser là à la vente par le questeur militaire dont il sera
question plus loin. [Les peaux des animaux sacrifiés par le magistrat sont
aussi remises au questeur pour en faire argent. Cela résulte de Val. Max. 2, 2,
8 : Immolaturum ab his (magistratibus) hostiarum
exta ad quæstores ærarii delata venibant (et non veniebant) où le contresens exta est rectifié par le règlement du temple de
Furfo (C. I. L. IX, 3313) : Pelleis coria
fanei sunt].








[49]
Ainsi le dictateur envoie les questeurs en possession dans un procès criminel
(Tite-Live 4, 15). Tite-Live, dit des ex-décemvirs, 3, 58, 10 : Bona... tribuni
publicuvere, Denys, 11, 46, c’est-à-dire que les tribuns, en qualité
de magistrats obtenant la condamnation, envoyèrent les questeurs en possession.
Il est dit d’un procès de péculat (Tite-Live, 38, 60) : In bona L. Scipionis possessum publice quæstores prætor
misit. La loi repetundarum,
ligne 57, porte : [Judex quei eam rem quæsierit]...
quei ex h. l. condemnatus erit q(uæstori) ; prædes
facito det... [sei ita] prædes datei non
erunt, bona ejus facito punlice possideantur conq[uærantur veneant].








[50]
Cf. VI. Des récits comme celui de Tite-Live, 4, 49, 6, où les citoyens
débiteurs du tribut traînent en chariot, au trésor, le cuivre qu’ils lui
doivent, sont malaisément historiques.








[51]
L’analogie de la perception du tribut et les vraisemblances intimes sont dans
ce sens. Des assertions comme celle de Tite-Live, 39, 7, 6, ne tranchent rien
quant au mode de paiement.








[52]
Plutarque, Q. R. 43. Plutarque, qui pouvait bien avoir des motifs de
connaître ces institutions, affirme la seconde chose. La mention des præfecti ærarii reporte au temps de Trajan. Si
les ambassadeurs devaient faire connaître le nombre des esclaves qu’ils
amenaient avec eux (Cicéron, Pro Flacco, 18, 43), c’était à cause du
logement et sans doute aussi de la nourriture.








[53]
Plutarque, loc. cit. Tite-Live, 42, 6. Val. Maxime. 5, 1, 1, sur le fils
de Massinissa, qui était arrivé malade à Brundisium. Le sénat s’excuse prés de
Ptolémée Philométor (Val. Max. loc. cit.) de ne pas l’avoir reçu publico hospitio. C’est pourquoi Cicéron écrit, Ad
fam. 13, 2, 2, qu’il n’a pas pu inviter chez lui Ariarathes, parce que le
questeur L. Sestius (qui remplit l’année suivante les fonctions de proquesteur
en Macédoine) l’a déjà retenu. Autres textes, Rœm. Forsch. 1, 344 = Hist.
rom. 4, 405.








[54]
Plutarque, loc. cit. Des prisonniers de distinction sont aussi enterrés
sur l’ordre du sénat par les soins d’un questeur envoyé à cet effet. Rœm.
Forsch. 1, 346 = Hist. rom. 4, 406.








[55]
Le questeur L. Manlius est envoyé, cum pecunia,
au-devant de Masgaba, fils du roi Massinissa, à Puteoli, où il débarque, qui eum sumplu publico Romam perduceret
(Tite-Live, 45, 13, 12) ; pareillement à un autre fils de Massinissa, à
Misagènes, resté malade à son lieu de débarquement Brundisium, un autre
questeur pour le recevoir là (note 52) et au roi Prusias le questeur L.
Cornelius Scipion à Capua (Tite-Live, 45, 44, 7, d’où Val. Max., loc. cit.).
Le sénat s’excuse près de Ptolémée Philométor, quod
nec quæstorem illi more majorum obviam misisset (Val. Max., loc.
cit.).








[56]
Tite-Live, 45, 44. Cf. C. I. L. I, n. 35.








[57]
Ainsi la loi Julia municipalis, ligne 46 et ss., au sujet des chemins à
entretenir aux frais du peuple (cf. ligne 29).








[58]
Loi repetundarum, ligne 69. On comparera Cicéron, Pro Fonteio, 3,
4.








[59]
Selon Denys, 6, 96, le sénat prescrit de faire les funérailles de Menenius
Agrippa aux frais publics.








[60]
C’est aussi nécessairement en vertu d’un mandat extraordinaire du sénat que,
suivant une inscription de l’an 713, le questeur urbain Q. Pedius afferma pour
380.000 sesterces la construction d’un mur du temple de Juno Lucina et reçut
plus tard livraison du travail (Orelli, 1294 = C. I. L. VI, 358).








[61]
Ad Herenn. 1, 12, 21. La réclamation elle-même est, comme on le voit,
adressée aux consuls et au sénat.








[62]
Par suite les prêtres qui refusent l’impôt dans le cas de la note 37, n’ont
d’autre voie de droit que l’appel aux tribuns du peuple.








[63]
L’affaire racontée par Pline, Ep. 4, 12, le montre clairement. Un scribe
des questeurs meurt pendant la durée de ses fonctions avant le jour de
l’échéance du salaire qui lui est dit. Le questeur provincial qui était son
supérieur hésite à payer son traitement à ses héritiers et soumet la question à
l’empereur, puis, sur l’invitation de ce dernier, au sénat. Devant celui-ci
l’affaire est discutée entre les præfecti ærarii,
d’une part, et les héritiers, de l’autre, par les représentants judiciaires des
deux parties, dans la forme d’un procès et elle est tranchée en faveur de
l’Ærarium. La plainte d’Aurelius Pius (note 61) prouve la même chose.








[64]
Dion, 60, 4.








[65]
Le fait que pendant la guerre à Hannibal les deniers des impubères et des
femmes en tutelle furent déposés par leurs tuteurs a l’Ærarium et que leurs
créanciers furent satisfaits par le trésor par voie de paiement ou de virement
(Tite-Live, 24, 18) est étranger à cela. Il y a là soit un simple mutuum, où l’État joue le rôle de débiteur, soit
peut-être un simple paiement d’impôts (VI, 1). Pour la conservation des deniers
privés, comme pour celle des papiers privés, on utilisait les temples (cf. par
exemple Juvénal, 14, 260 ; Hérodien, 1, 14, 3), mais non le trésor du peuple.








[66]
Tel est notamment la loi Julia, ligne 29, on l’édile afferme les travaux de
pavage à la chargé du propriétaire riverain en retard. La procédure est pour le
surplus celle indiquée note 57 ; l’édile adjuge le marché palam in foro per q. urb. ; mais le paiement
n’est pas fait au redemptor par
l’Ærarium ; la loi dit : Tantæ pecuniæ eum
(le propriétaire) q(uæstor) urb(anus)...
in tabulas publicas pecuniæ factæ referundum curato,
où pecuniam facere est probablement
synonyme de nomen facere et où par
conséquent cela signifie que le propriétaire doit être inscrit dans la liste
des débiteurs de l’État pour le montant du marché. Mais le recouvrement en à
lieu par une action privée de l’entrepreneur considéré comme cessionnaire du
trésor, ita utei de pecunia credita... judicium... dari
oporteret.








[67]
Lex repetundarum, lignes 57-69. Ce qui
n’est pas réclamé dans les cinq ans est acquis à l’État.








[68]
Ce que rapporte Dion, 43, 48, sous la date de l’an 709, ne veut sans doute pas
dire que les questeurs n’aient plus rien eu de commun avec le trésor depuis
709. Si telle a été l’idée de Dion, il s’est trompé ; car la formule employée
par la loi municipale quæstor urbanus quine ærario
præerit montre que, lorsqu’elle fut rendue, il y avait bien des
modifications en perspective, mais on n’avait encore pris aucune mesure
définitive.








[69]
Tacite, Ann. 13, 29. Dion, 53, 2. Suétone, Auguste, 36.
L’inscription de Tusculum, C. I. L. XIV, 2604, qui appartient en
apparence aux premiers temps de l’Empire cite le poste d’ærario præf(ectus) entre l’édilité plébéienne et
la préture. On ne trouve rien autre chose de semblable.








[70]
Tacite, loc. cit. Suétone, loc. cit. Dion, 53, 32. Cf. 60, 4. 60,
6. 60, 40. On trouve aussi nommés des prætores
ærarii (aussi prætores ad ærarium,
Orelli, 723 = C. I. L. XIV, 3607) dans le sénatus-consulte de 743
(Frontin, De aq. 100), chez Tacite, Ann. 1, 75, et dans des
inscriptions allant du temps d’Auguste à celui de Claude (Orelli, 723 = C.
I. L. XIV, 3607). 3128 [= C. I. L. X, 54821. 6450 [= C. I. L.
IX, 2845]. 6455 [= C. I. L. VI, 4265].








[71]
Dion, 57, 16, 7. Le titre est donné par trois inscriptions, une de Casinum (C.
I. L. X, 5182 : Curat. tabular. publicar.),
une de Rome (C. I. L. VI, 916 : Curatores
tabulariorum publicorum, dont je n’aurai pas dû révoquer en doute la
lecture) et celle de Suasa citée note 74 (cur. tab.
p.). Cf. le tabularum et librorum
curator d’Ostie du temps d’Antonin le Pieux (C. I. L. XIV,
376).








[72]
C’est de cette année qu’est l’inscription de la ville de Rome de la note 71.








[73]
Dion, 60, 10, sur l’an 42. — Les commissions sénatoriales analogues du temps de
l’Empire sont énumérées dans la section des magistrats extraordinaires chargés
de prêts publies et d’émissions de monnaies. — L’homme d’Ostie mentionné, note
71, est également curator pecuniæ publicæ exigendæ
et adtribuendæ, et même in comitiis
factus (C. I. L. XIV, 315. 316), c’est-à-dire qu’il est
chargé de recouvrer les créances et de payer les dettes.








[74]
Tacite, loc. cit. Dion, 60, 24. Suétone, Claude, 24. Henzen, 6456
= C. I. L. VI, 4403, avec les compléments de Borghesi. Inscription de
Suasa, chez Bormann, Ungedruckte lat. Inschriften (Programm des
grauen Klosters, Berlin, 1871), p. 39.








[75]
En grec, έπαρχος
αϊραρίου τοΰ
Κρόνου. C. I. Gr. 4033. 4034, de
même que le præfectus ærarii militaris
est appelé έπαρχος
έραίου
στρατιωτικοΰ
(Orelli, 496 = C. I. L. III, 5536). Les inscriptions gardent donc le
terme latin. Έπαρχος
τοΰ ταμείου dans
Plutarque, Q. R. 43.








[76]
Tacite, Ann. 13, 28. 29, rapporte un différend entre un tribun du peuple
et le quæstor ærarii, qui exerçait trop
rigoureusement son droit de vendre les biens des débiteurs du peuple. Dein, dit-il ensuite, princeps
curam tabularum publicarum a quæstoribus ad præfectos transtulit... Nero prætura perfunctos et experientia probatos delegit.
Ce que nous savons de la préfecture quadriennale de Pline et de Cornutus
Tertullus (Hermes, 3, 90 = tr. fr. 63) rend vraisemblable que le délai
de trois ans resta un minimum au cas d’administration satisfaisante.
L’inscription C. I. L. VI, 4495, nomme un præf.
ær. Sat. ann(o) IIII de l’an 60.








[77]
Tacite, Hist. 4, 9 : Tum (en 69) a prætoribus tractabatur ærarium.








[78]
Henzen, Index, p. 105. Parmi ces inscriptions, les n° 5478 — C. I. L.
VI, 1377. 5479 = C. I. L. III, 1457, sont du temps de Marc-Aurèle, 5502
= C. I. L. VI, 1450, de celui de Commode, 6454 = C. I. L. XII,
3163, de celui de Caracalla, 5954. — C. I. L. XIV, 3614, de celui
d’Aurélien, semble-t-il.








[79]
Sénatus-consulte de 138 (C. I. L. VIII, 270) et le commentaire, Eph.
ep. 2, 283.








[80]
Dion, 39, 7. Cf. le chapitre des magistrats présidents de jurys.


















 





 
  	
   

  II. — LES QUESTEURS DES GÉNÉRAUX.

  Les questeurs ont pu être employés, dès le principe, par
  les consuls pour leurs fonctions militaires comme pour leurs fonctions
  urbaines : c’est une solution qu’implique leur caractère général
  d’auxiliaires des magistrats supérieurs, qu’ils ont en particulier toujours
  conservé à l’armée[1].
  Mais la loi n’a guère pu prescrire aux consuls d’emmener avec eux les
  questeurs en campagne ; c’est un point qui a dû au contraire être laissé à
  l’origine à leur appréciation[2], d’autant plus
  que l’éloignement des questeurs de Rome laissait la justice criminelle et
  l’administration du trésor public en détresse ; — tout au moins les
  institutions urbaines qui nous sont connues ne nous présentent, ni pour une
  fonction ni pour l’autre, de mode de représentation des questeurs. Les
  inconvénients qui résultaient de là, ces fonctions restant en suspens ou les
  consuls étant privés au camp de leurs auxiliaires, ont pu être supportés tant
  que le départ des consuls pour la guerre a été en fait une exception ; mais
  lorsque, probablement de très bonne heure, l’usage s’est établi de mobiliser
  chaque année l’armée civique, cette considération a dû suffire pour faire
  nommer aux magistrats des auxiliaires distincts en vue des fonctions civiles
  et des fonctions militaires. Le résultat fut l’établissement de deux nouveaux
  postes de questeurs en l’an 333[3]. Il n’y a pas
  d’expression technique générale usitée pour désigner, par opposition aux quæstores urbani, ces nouveaux questeurs moins
  considérés. Ils s’en distinguent en ce que, tandis que les quæstores urbani, subalternes communs aux deux
  consuls, ne sont dans aucune relation plus étroite avec l’un des deux, les
  questeurs non urbains sont, au contraire, attribués chacun à un général en
  chef déterminé, comme auxiliaire nécessaire et stable et ajoutent à leur
  titre officiel celui de leur supérieur[4]. Ils ont été
  attachés, en premier lieu et à l’origine, exclusivement aux consuls ; puis
  aux préteurs provinciaux, plus tard encore aux proconsuls et aux propréteurs.
  Ce système s’étend à la fois aux départements ordinaires et aux départements
  extraordinaires : ainsi le préteur ou le propréteur chargé du commandement de
  la flotte a aussi un questeur de la flotte[5]. Il n’est pas
  attribué de questeurs aux magistrats supérieurs qui ne sont pas affectés au
  commandement militaire, ainsi en particulier aux deux préteurs urbains, ni
  pareillement plus tard aux préteurs qui président des questions. Parmi les
  généraux en chef, il n’y en a qu’un à faire exception : le dictateur. Il n’a
  pas de questeur, non pas que le champ d’action eut manqué pour le questeur
  près de lui, mais parce que la questure moderne du général était, comme la
  questure urbaine, une limitation à la puissance la plus élevée, qui ne
  s’appliquait pas à la dictature. Le magistrat auquel revient un questeur doit
  nécessairement en avoir un. Si le temps des fonctions du questeur est expiré,
  il intervient ordinairement une prorogation[6]. Si la magistrature
  n’est pas régulièrement attribuée ou si elle se trouve vacante par suite de
  départ, de mort du titulaire ou pour toute autre cause, le gouverneur a le
  droit et le devoir de confier les fonctions du questeur à une personne
  appropriée, habituellement à un de ses légats et l’individu ainsi nommé agit
  alors pro quæstore[7]. Seulement chaque
  magistrat supérieur n’a qu’un aide de ce genre, à l’unique exception du
  magistrat supérieur de Sicile que suivent un questeur pour la partie
  orientale de l’île et un autre pour sa partie occidentale[8]. Il existe entre
  le général et son questeur un rapport étroit, en quelque sorte personnel, qui
  n’existe pas ailleurs entre magistrats. D’après une ancienne coutume,
  reconnue même légalement, on admet là des obligations semblables à celles
  entre père et fils, qui continuent à produire leur effet même après la
  dissolution du lien[9].

  La compétence du questeur du général présente, comme celle
  du questeur urbain, un caractère de généralité, en ce que le consul peut
  l’employer à un acte quelconque, et un caractère de spécialité, en ce que le
  trésor militaire doit nécessairement être administré par lui comme le trésor
  de la capitale par le questeur urbain[10]. À ce point de
  vue la création des deux postes de questeurs militaires et l’obligation que
  la loi y lia évidemment pour le consul d’emmener avec lui le questeur au camp
  marquent une nouvelle et importante étape dans la limitation toujours
  croissante des pouvoirs consulaires ; ce qui existait déjà depuis longtemps
  pour le trésor public, la subordination à la connaissance préalable et au concours
  du questeur du pouvoir du consul de prendre et de dépenser des deniers
  publics, fut par là étendu à la guerre et aux caisses militaires. Les sommes
  que le gouverneur devait recevoir du trésor ont été fréquemment et peut-être
  ordinairement payées à son questeur[11] et c’est
  pareillement par l’intermédiaire de ce dernier qu’ont été faits ses paiements[12] ; les magasins
  semblent aussi avoir été soue sa direction[13]. La frappe des
  monnaies faite par ordre du général avait lieu ordinairement par son
  ministère et il n’est pas rare qu’il se nomme seul sur elles[14]. Enfin la comptabilité[15] et, à la fin de
  l’exercice de la magistrature, la reddition de comptes à l’Ærarium concernent
  en première ligne et par excellence le questeur, quoique le gouverneur
  lui-même rende ses comptes. — Il n’y a que le butin et Ies profits de guerre
  qui, le général n’étant pas tenu à reddition de comptes de leur chef, ne sont
  pas nécessairement administrés et aliénés par le questeur[16]. Ils sont au
  contraire administrés, particulièrement dans la période récente, au nom du
  général, par des officiers de rang inférieur, les præfecti
  fabrum[17].

  Mais, bien que le questeur ait en premier lieu le trésor militaire
  sous sa surveillance et que ce soit là le fondement constitutionnel de sa
  situation, il est généralement le premier et le principal auxiliaire du
  général en chef[18],
  et il a sous ce rapport une part, à la vérité subalterne, aux fonctions
  militaires et judiciaires. Il a au camp sa place fixe, et toute la
  disposition du camp est fondée sur la distinction des deux quartiers
  généraux, de celui du général (prætorium) et de celui du questeur (quæstorium)[19]. Le questeur est
  après le général le principal officier et il a trois postes de garde, tandis que
  le légat n’en a que deux[20]. C’est seulement
  sous l’Empire, depuis que des légats sénatoriaux permanents ont été adjoints
  aux gouverneurs que ces légats sont hiérarchiquement au-dessus des questeurs[21]. Quand le
  général abandonne temporairement ou définitivement sa province avant
  l’arrivée de son successeur, il dépend de lui de décider à qui il transférera
  le commandement en chef à titre de représentant ; mais en général c’est au
  questeur, qui agit alors pro prætore[22]. Si le général
  meurt ou devient incapable de se nommer un représentant, le questeur remplit
  jusqu’à nouvel ordre ses fonctions.

  La position qu’occupe ce magistrat par rapport à la
  juridiction est la même. Il ne possède pas à la vérité la juridiction
  criminelle ; mais en matière civile il exerce la juridiction des édiles comme
  le magistrat supérieure exerce celle des préteurs, et il rend aussi corrélativement
  les édits nécessaires[23]. En outre, nous
  avons déjà expliqué qu’avant la régularisation du système des légats le
  questeur présidait fréquemment à l’administration de la justice civile, par
  représentation du gouverneur, même du gouverneur présent.

  La transformation subie par les fonctions du général en chef
  dans les derniers temps de la République et sous l’Empire a aussi provoqué un
  changement essentiel dans la situation des questeurs non urbains. Ils se sont
  divisés en questeurs provinciaux, questeurs consulaires et questeurs
  impériaux, et toutes leurs catégories ont fini par perdre les attributions
  militaires. Nous pouvons suivre avec une netteté suffisante la marche de la
  transformation.

  Nous avons déjà dit le nécessaire sur les questeurs
  provinciaux qui sont encore attribués, dams la constitution d’Auguste, aux
  gouverneurs consulaires et prétoriens des provinces du sénat et qui ont tous
  le rang de propréteurs. La constitution de Dioclétien et de Constantin mit un
  terme, en même temps qu’à l’existence essentielle des provinces du sénat, à
  celle de la questure provinciale. On en retrouve pourtant encore au moins un
  vestige près de l’un des trois proconsuls qui subsistent alors, de celui
  d’Achaïe : le quæstor est cité parmi
  ses officiales, à la quatrième place
  seulement il est vrai, après le princeps,
  le cornicularius et le commentariensis[24].

  Les magistrats supérieurs ne reçoivent pas, avons-nous vu,
  de questeurs spéciaux dans la capitale pour leur servir d’auxiliaires
  proprement dits. Cette règle s’applique bien dans sa pureté à la préture, car
  les préteurs sont en fonctions ou à Rome ou en, province, et en conséquence
  ont des questeurs ou n’en ont pas ; mais elle ne le fait pas aux consuls,
  dont la compétence comprend à la fois l’administration de la capitale et le
  commandement militaire. En vue de ce dernier, le consul doit avoir reçu un
  questeur dés avant de partir pour l’armée et, tant qu’il restait à Rome, il
  employait ce questeur consulaire en qualité d’adjudant civil pour les actes
  qu’il voulait, — en particulier sans doute pour la formation des troupes
  consulaires, — en attendant que le départ du consul de Rome ne fit entrer le
  questeur dans ses fonctions militaires. Cela doit avoir conduit plus loin
  encore. Lorsque la règle s’est établie de n’envoyer les consuls et les
  préteurs dans les provinces qu’après l’expiration de leur année de magistrature
  et de les occuper dans la capitale durant cette année[25], le questeur fut
  retiré aux préteurs, en tant que préteurs ; au contraire des questeurs furent
  accordés aux magistrats les plus élevés, naturellement en tant que
  proconsuls, mais pareillement dès auparavant en tant que consuls ; et le même
  personnage leur reste attaché en les deux qualités. Si bien que la questure
  entraîne après elle une proquesture provinciale comme le consulat entraîne le
  proconsulat provincial[26]. Ce paraît être
  l’origine de la questure consulaire que nous trouvons mentionnée expressément
  pour la première fois au temps de Cicéron, puis ensuite à plusieurs reprises
  sous le Principat[27]. Depuis l’an 716
  de Rome, chaque consul a à côté de lui deux questeurs[28], qu’au moins à
  partir de là le consul se choisit lui-même. Leur sphère d’action ne peut se
  déterminer exactement. Nous les voyons seulement assister le consul dans la
  présidence du sénat, par exemple, porter les sénatus-consultes à la
  connaissance des intéressés. — Nous ne savons rien de la disparition de la
  questure consulaire.

  Un changement analogue de situation s’est probablement
  produit pour les quæstores principes
  ou Augusti. Ainsi qu’on sait, les
  provinces du sénat étaient sous l’Empire seules administrées selon l’ancien
  système par des gouverneurs y résidant et des questeurs adjoints à ces
  gouverneurs. Dans les provinces impériales au contraire, l’empereur est le
  détenteur de la puissance proconsulaire et les coadjuteurs qui le représentent
  dans chacune, ses legati, n’ont pas de
  questeurs[29].
  Nous ne rencontrons donc pas dans les provinces les questeurs qui reviennent
  à la fonction proconsulaire de l’empereur ; nous trouvons en revanche, oit se
  trouve l’empereur, les questeurs de l’empereur[30] employés
  spécialement pour lire au sénat les propositions que l’empereur, absent ou
  même présent[31],
  lui adresse par écrit[32], mais sans doute
  aussi pour certaines autres fonctions[33]. Relativement à
  leur nombre, tout ce qui nous est rapporté, c’est qu’ils étaient plusieurs[34] ; mais, selon
  les observations faites, ils ne peuvent être plus de deux. S’ils sont, ainsi
  qu’il semble, les questeurs auquel l’empereur a droit en qualité de
  proconsul, leur introduction se rattache à la constitution de la puissance
  proconsulaire impériale et est un des éléments de la reconstitution de l’État
  opérée par Auguste après la bataille d’Actium ; en fait, ils se rencontrent
  dès le commencement de l’époque d’Auguste. On s’explique aussi par là qu’on
  en trouve, non seulement près des empereurs, mais aussi près des détenteurs
  de la puissance proconsulaire secondaire, au moins près de Titus, dès le
  temps de Vespasien[35]. Ils
  fonctionnaient encore au début du IIIe siècle après J.-C. ; mais ils n’ont
  point passé dans la constitution de Constantin[36].

   

  
 







 



















[1]
Le questeur n’a jamais eu de rôle militaire indépendant. Le récit de Denys, 10,
23, selon lequel, en 296, le préfet de la ville envoie de Rome avec des troupes
un questeur pour remplacer le consul, est défectueux sous tous les rapports.








[2]
Tite-Live, 3, 24, représente, en 295, où il n’y a encore que deux questeurs, ces
derniers comme intentant à Rome une poursuite criminelle, tandis que les
consuls sont en campagne.








[3]
A la vérité Tacite, Ann. 11, 22, renverse le rapport : Creatique primum Valerius Potitus et Æmilius Mamercus LXIII
anno post Tarquinios exactos (= 307 de Rome), ut rem militarem comitarentur, dein gliscentibus negotiis
duo additi qui Romæ curarent. Si Tacite s’est exprimé de la sorte,
lui ou son autorité a fait erreur : tous les autres témoignages et les raisons
les plus frappantes tirées du fond des choses sont pour que la questure n’ait
pas tiré son origine des affaires militaires biais alors l’exposition’ du texte
n’est pas en ordre ; car le passage sur la destination des questeurs primitifs
ne peut pas facilement être rattaché à la phrase précédente où il est question
de l’établissement de l’élection populaire. Peut-être, en conséquence, faut-il
lire : Creatique... post Tarquinios exactos : ut rem mitarem comitarentur dein,
gliscentibus negotiis, duo additi is qui Romæ curarent.








[4]
Ainsi Cicéron parle de la provincia consularis
du questeur, Verr. l. 4, 13, 34, rapproché de 14, 37. Asconius, In
Cornel. p. 56 : Quæstor Cn. Pompei,
etc.








[5]
Le στρατηγός
τών 'Ρωμαίων
έπί τών
να[υτικών] qui était en
fonctions dans les années 566 et ss., dans la guerre contre Philippe avait à
ses côtés ό έπί τοΰ
ναυτικοΰ
ταμίας ; les ambassadeurs de Lampsaque
s’entretiennent d’abord avec le premier, puis avec le second.








[6]
Handb. 4, 528 = tr. fr. 9, 546. Le cas devait se présenter pour ainsi
dire pour tous les questeurs, puisque, d’une part, l’année des questeurs et
celle des magistrats supérieurs ne concordaient pas et que, d’autre part le
renouvellement de fait des généraux en chef était très irrégulier sous la
République.








[7]
Le gouverneur qui n’a pas de questeur n’est pas positivement obligé de prendre,
pour lui en tenir lieu, son légat (Cicéron, Verr. l. 1, 15, 41, c. 36,
90). On comprend que la légation et la proquesture sont des choses différentes
et cela, résulte aussi de Cicéron, Verr. act. 1, 4, 12 et de même l.
1, 15, 41 (1, 14, 36 et les monnaies R. M. W. p. 375 = tr. fr. 2, p.
58), est donc une double désignation, comme quæstor
pro prætore.








[8]
Handb. 4, 244 = tr. fr. 9, Si. La cause en a été que la Sicile
occidentale a été conquise par Rome en 513 et le royaume de Syracuse en 542.
Cicéron, Verr. 2, 4, 11, parle encore des quæstores
utriusque provinciæ. Les provinces doubles récentes, comme par
exemple le Pont et la Bithynie, n’ont qu’un questeur.








[9]
Cicéron, Pro Planc. 11, 28. Ad fam. 13, 10, 1. De même Cicéron, Div.
in Cæc. 14, 46. 19, 61 et ss. ; In Verr. l. 1, 15, 39 ; Ad fam.
13, 26, 1 ; De orat. 2, 49, 200. 50, 202 ; Cum. sen. grat. egit,
14, 35. César, Bell. Gall. 8, 50 ; Asconius, In
Milon, éd. Orelli, p. 36 ; Pline, Ep. 4, 15 ; Ad Traj.
26. Si un questeur se présentait à côté d’autres personnes pour accuser son
ex-préteur, il était ordinairement écarté par les jurés lors de la divinatio, ne libido
violandæ necessitudinis auctoritate judicum comprobaretur (Cicéron, Div.
in Cæcil. 19, 62. 63).








[10]
Cicéron désigne de la façon la plus énergique (Verr. l. 1, 15, 40) le quæstor ad exercitum missus comme custos non solum pecuniæ, sed etiam consulis, particeps
omnium rerum consiliorumque. Chez Tacite, Ann., 11, 22, il
s’agit aussi en première ligne du trésor militaire (cf. res familiaris).








[11]
Cicéron, Verr. l. 1, 13. 44. 3, 76, 177. Les perceptions faites dans les
provinces le sont aussi en général par le questeur, Verr, l, 1, 38, 95.








[12]
Cicéron, Pro Flacco, 19, 44. Ad fam. 2, 17, 4. Reddition de
compte d’un questeur militaire chez Cicéron, Verr. l. 1, 14, 36.








[13]
Polybe, 6, 34.








[14]
R. M. W. pp. 374. 375 = tr. fr. 2, pp. 57-59.








[15]
Plutarque, Ti. Gracchus, 6.








[16]
Nous avons déjà remarqué que le butin, en esclaves et en bétail, était
probablement, à l’époque la plus ancienne, livré tel quel aux questeurs urbains
et vendu par eux aux enchères sub corona.
Depuis la création des questeurs des généraux, le général livrait le butin
qu’il ne voulait pas conserver au questeur qui se trouvait à l’armée, afin que
ce dernier en tirât profit pour le compte de l’État. La remise du butin au
questeur ou aux questeurs apparaît ainsi dans Tite-Live, 5, 19, 8. 26, 8, comme
opposée à son partage entre les soldats ; Scipion verse aussi dans la caisse
questorienne tout ce qu’il a trouvé dans les caisses de l’ennemi à Carthago
nova, (Polybe, 10, 19. Tite-Live 26, 47). Si Denys, dans une série de textes
(5, 34. 7, 63. 8, 82. 10, 21), représente la vente du butin comme déjà faite au
camp au ne siècle par les questeurs, tandis que, dans les relations
correspondantes de Tite-Live (2, 42. 3, 31), ce sont les consuls qui vendent le
butin dans l’intérêt de l’Ærarium, Schwegler 2, 137, a rejeté avec raison les
premiers récits comme de simples enjolivements. Avant la création des questeurs
du général, la rente ne pouvait être faite au camp que par les consuls et c’est
cette vente, et non pas celle faite à la ville, que Denys peut avoir eu dans
l’esprit, dans la mesure oit il s’est fait lui-même une idée nette de la chose.
— Le général n’était pas forcé de faire cette livraison, et il a sans cloute le
plus souvent gardé le butin dans ses propres mains à l’époque récente.








[17]
Il se concilie parfaitement avec cela que le général puisse aussi faire vendre
le butin pour son compte par le questeur et qu’il le fasse à l’époque ancienne,
ordinairement cendre par lui, comme cela se présente chez Tite-Live, 35, 1, 12.
Aulu-Gelle, 13, 25, 9, suppose la même procédure ; car les manubiæ sont le produit du butin qui est à la
disposition du général. Tout ce qu’il y a là de surprenant, et ce qui vient
sans doute d’une erreur d’Aulu-Gelle, c’est qu’il suppose une vente faite par
le questeur urbain. Si le général voulait livrer le butin à l’État, il lui
fallait le remettre au questeur. S’il voulait garder la liberté d’en disposer,
il pouvait le faire administrer par son questeur ou aussi par tout autre
officier. Les soldats pouvaient même être chargés de vendre les pièces du butin
à leur guise (Tite-Live, 10, 17, 6. c. 20, 16).








[18]
Cicéron, Pro Flacco, 11, 28. Tite-Live : [Quæstores]
duo, qui consulibus ad ministeria belli præsto essent.








[19]
Polybe, 6, 31. 32. Pseudo-Hygin, De castramet. 18. Tite-Live, 40, 32.
34, 47. 40, 21. 41, 2.








[20]
Polybe, 6, 35.








[21]
Décret de Sardaigne, C. I. L. X, 7852. Cf. Cicéron, Ad fam. 2,
15, 4. In Verr. 5, 32, 83.








[22]
Cicéron, Ad div. 2, 15, 4 ; Ad Att. 6, 4, 1. 5, 3. 6, 3, etc. Il
faut bien distinguer ce cas de ceux cités, tome III, où le questeur agit pro prætore en vertu d’un droit propre.








[23]
Gaius, 1, 6. C’est à cela que se rattachent aussi les édiles quæstoriæ potestatis ou habentes jurisdictionem quæstoris pro prætore de
Cirta (Hermes, 1, 65).








[24]
Note dign. Or. éd. Seeck, c. 21.








[25]
Si, par exception, le consul revêt un commandement en cette qualité, comme C.
Antonius contre les Catilinaires, cela s’étend à son questeur (Cicéron, Pro Sest.
4. 5).








[26]
C’est ce que montre l’exemple de P. Sestius qui fut attaché à C. Antonius,
d’abord à Rome, en 681, comme questeur, puis en 692, en Macédoine, comme
proquesteur (Cicéron, Pro Sest. 3. 4. 5 ; Ad fam. 5, 6 ; Drumann,
5, 430).








[27]
La provincia consularis, note 4,
appartenant à la période antérieure à Sulla et le questeur de C. Antonius qui
vient d’être nommé ayant été par exception employé en campagne, la mention
expresse la plus précoce que nous possédions de la questure consulaire
exclusivement civile est celle contenue dans Suétone, Cæsar, 23, selon
laquelle après la sortie de César du consulat en 695, quæstor ejus in præjudicium alignot criminibus arreptus est.
Elle apparaît en outre chez Dion (48, 33), chez Tacite, Ann. 16, 34 et
dans Pline, Ep. 8, 23, 5 ; en outre Ep. 4, 15, et Ad Traj.
26. Fronton, Ad M. Cæsarem, éd. Naber, 2, 2, in fine. On ne peut
apercevoir si le quæstor quondam Germanici
de Tacite, Ann. 4, 31, se rapporte au consulat ou à la puissance
proconsulaire. — On connaît jusqu’à présent seulement trois inscriptions de
questeurs consulaires : une de l’an 31 après J.-C. (Orelli, 723 = C. I. L.
XIV, 3607) ; une seconde (C. I. L. IX, 2335) et celle du futur empereur
Didius Julianus, C. I. L. VI, 1401, si, comme il est probable, Henzen y
a correctement restitué les mots [quæs]t[or]i
consulum. La formule officielle du titre exigeait sans doute pour
ces magistrats, comme pour les légats, l’indication du nom du consul ou des
consuls au service desquels ils étaient et on paraît avoir évité sur les
inscriptions cette longue expression, surtout en présence du peu d’importance
de la fonction.








[28]
Dion, 48, 33.








[29]
Gaius, 1, 6. Dion, 53, 14.








[30]
Le rattachement des quæstores Augusti à
la puissance proconsulaire de l’empereur a été proposé par Marquardt dans la
première édition de ce Manuel et a été développé par Stobbe, Philol.
29, 676, mais là cependant à côté d’une autre hypothèse peu plausible.








[31]
Dion, 54, 25. 60, 2.








[32]
Ulpien, Digeste, 1, 13, 1, 2 et plus loin § 4. Exemples concrets :
Orelli, 6456a = C. I. L. III, p. 985 ; Bull. arch. comm., 1885,
p. 102 ; C. I. L. XIV, 4240 ; C. I. L. XIV, 4242 ; C. I. L.
XIV, 4231 et beaucoup d’autres textes. Vita Hadrien, 3, rapproché de
l’inscription d’Hadrien, C. I. L. III, n. 550 ; en outre Suétone, Auguste,
65 ; Dion, 60, 2 ; Tacite, Ann. 16, 27. Une fois, aucun des questeurs
n’étant là, un préteur lit à leur place (Dion, 78, 16). A la place du questeur,
Néron se servait ordinairement du consul (Suétone, Nero, 15) ; Auguste, dans
ses dernières années, habituellement de Germanicus (Dion, 56, 26) ; Vespasien,
fréquemment d’un de ses fils (Suétone, Tit. 6. Dion, 66, 10). Les
questeurs n’avaient rien à voir dans la rédaction de ces discours ; le
contraire ne résulte pas, quoi qu’en ait pensé Marquardt (1re éd.), du texte de
Suétone, loc. cit.








[33]
Le cumul des fonctions de quæstor Augusti
et de quæstor ærarii est sans aucun
doute une anomalie.








[34]
Ulpien, loc. cit. Dion, 78, 16. Pline, Ep. 7, 16.








[35]
C. I. L. VI, 1348. Michaelis, Arch. Anzeiger, 1863, p. 345 = C.
I. L. XI, 3098. Inscription de Tomi, Arch. epigr. Mittheil. aus
Œsterreich, 8, 20. Il ne peut s’agir là du questeur consulaire, puisque ce
dernier désigne toujours le consul auquel il est adjoint par son titre
officiel. Cf. note 27.








[36]
Il ne me semble pas croyable que le quæstor sacri
Palatii de Constantin soit, comme le soutient également Marquardt,
issu de ces quæstores Augusti ; les
magistratures sont absolument différentes. Tout au plus on peut avoir eu l’idée
d’une liaison de nom en créant la plus récente : ce questeur tire sans doute
plutôt son origine du directeur du consistoire impérial (cf. Mém. dell’ inst.
2,328) [Neues. Archiv., 14, 1888, p. 453 et ss.].
















 





 
  	
   

  III. — LES QUESTEURS ITALIQUES.

  Enfin la soumission de l’Italie à Rome provoqua, en l’an
  de Rome 487, l’établissement de quatre[1] nouveaux questeurs,
  qui semblent avoir porté le nom de classici
  en qualité de magistrats affectés en premier lieu à la construction de la
  flotte[2]. Les attributions
  de ces magistrats ne sont qu’imparfaitement connues. Ce sont encore certainement
  des auxiliaires des consuls ; ils ont évidemment tiré leur origine de ce que
  le département administratif des consuls embrassait l’Italie et les pays
  continentaux limitrophes et qu’il était nécessaire pour la puissance
  dominante de posséder des magistrats à elle dans les territoires soumis. A ce
  point de vue, nos questeurs sont les prédécesseurs des futurs questeurs
  provinciaux et ont nécessairement été, par rapport aux consuls, dans une
  situation semblable à celle occupée par les questeurs par rapport aux
  préteurs provinciaux. Mais il y a pourtant une différence essentielle : c’est
  qu’ils ne sont pas attachés à un consul déterminé et que par suite, ils sont au
  contraire, sous ce rapport, assimilés aux questeurs urbains. Leurs résidences
  étaient Ostie[3],
  Calès en Campanie[4]
  et la Gaule Padane[5],
  ce qui doit probablement s’entendre de Ravenne[6]. Le siège du
  quatrième questeur ne nous est pas indiqué : il n’est pas impossible qu’il
  s’agisse là de celui résidant à Lilybæum, l’île de Sicile ayant dû forcément,
  pendant les premières années, être administrée de Rome et n ayant reçu que
  plus tard des magistrats supérieurs propres[7]. — Les
  attributions de ces questeurs doivent en général avoir présenté le même
  caractère que celles des questeurs provinciaux ; sauf qu’en fait, ils
  agissaient sans doute plus librement par suite de l’absence plus fréquente du
  général en chef. Leur situation militaire doit avoir été analogue à celle des
  questeurs des généraux et ils ont exercé le commandement en cas de besoin[8], quoiqu’en
  général il n’y eut pas de troupes dans leurs circonscriptions. Nous ne savons
  rien de la part prise par eux à, la juridiction et il est probable qu’ils y
  ont été étrangers ; car les procès italiques ne sont pas de la compétence des
  consuls, mais de celle des préteurs de la capitale, en sorte que les consuls ne
  pouvaient pas, comme les préteurs provinciaux, déléguer la juridiction. Leur
  rôle principal était sans aucun doute administratif, en premier lieu, la
  réunion des contingents dus par les alliés en navires[9] et en hommes[10] et, dans la mesure
  où il y en avait, des redevances dues à Rome[11]. Pour la questure
  d’Ostie, il fallait ajouter la surveillance du commerce des blés d’outre mer[12]. — De ces quatre
  questures, celle de Sicile, si elle en a fait véritablement partie, passa
  parmi les questures provinciales en 527 ; celle de Campanie semble avoir
  disparu bientôt après l’an 24[13] ; celle de Gaule
  et celle d’Ostie furent enfin supprimées par Claude en l’an 44, lorsqu’il
  rendit aux questeurs l’administration de l’Ærarium[14].

  En dehors des compétences des questeurs que nous venons
  d’exposer, nous rencontrons encore confiée à un des questeurs, au moins aux
  derniers temps de la République, la provincia
  aquaria, c’est-à-dire probablement la surveillance des aqueducs de
  la capitale[15].
  Nous ne pouvons deviner dans quelle relation était cette surveillance des
  questeurs avec les compétentes voisines des édiles et des censeurs. Elle
  n’existe plus sous le Principat.

  Il n’arrive guère, en dehors des jeux, que les questeurs
  agissent en commun. Dans les pseudo-procès relatifs au renvoi de subalternes
  des questeurs de l’Ærarium, tous les questeurs présents paraissent avoir eu
  le droit de vote.

  La questure a, comme la préture, passé, en qualité de
  magistrature de la ville de Rome, dans la constitution de Dioclétien et de
  Constantin, sans doute parce que l’une et l’autre étaient chargées de
  l’organisation des jeux[16].

   

  
 







 




















[1]
Le chiffre résulte de Tacite, Ann. 11, 22 (cf. Tite-Live, Epit.
15, où le nombre manque dans le manuscrit). Si Lydus (note 2) parle de douze
questeurs de la flotte, Niebuhr a reconnu là avec raison une corruption de
l’assertion rapportée par Tacite selon laquelle le nombre des questeurs fut
alors porté de quatre à huit.








[2]
La dénomination se trouve seulement chez Lydus, De mag. 1, 27. Les
propositions de Niebuhr, Rœm. Gesch. 2, 483 et as.= tr. fr. 4, 159 et
ss., de considérer les quæstores classici
comme élus dans les comices par centuries et de
Huschke, Servius, p. 399, d’y voir les questeurs affectés à l’armée,
sont toutes deux aussi arbitraires que superflues : les circonstances
historiques (v. ma Rœm. Gesch. 1, 81 éd. 417 = tr. fr. 2, 235) et la
résidence des questeurs dans les ports de mer les plus importants ou dans leur
voisinage décident également en faveur de l’explication qui est la plus
naturelle au point de vue de la langue et qui nous a été transmise. — La date
est confirmée par Tite-Live, loc. cit., dont la relation se place entre
487/488 et 490 et par le rapport qu’établit Tacite entre le doublement des
questeurs et la soumission de l’Italie. Dion, 55, 4, indique inexactement cette
institution comme venant d’Auguste. — C’est à tort que j’ai rattaché à ceci l’έπί τοΰ
ναυτικοΰ
ταμίας du décret de Lampsaque.








[3]
Cicéron, Pro Sest. 17, 39 (cf. De harisp. resp. 20, 43). Pro
Mur. 8, 18. Velleius, 2, 94 (cf. Suétone, Tibère, 8 ; Dion, 53, 28).
Dion, 55, 4. Suétone, Claude, 24.








[4]
Tacite, Ann., 4, 27, raconte qu’en l’an 24, un soulèvement d’esclaves
fut réprimé dans la contrée de Brundisium par les équipages des deux galères
qui se trouvaient là fortuitement de passage et à la tête desquels se mit le
questeur Curtius Lupus. On voit par là que Brundisium faisait aussi partie de
sa circonscription ; c’est probablement le même questeur que nous rencontrons à
Formiæ en 695 (Cicéron, Ad Att. 2, 9, 1). Si sa circonscription administrative
comprenait toute l’Italie méridionale, Calès était pour elle un chef-lieu bien
approprié ; en outre, Calès était la plus ancienne colonie latine de Campanie
et sans aucun doute la capitale romaine de la Campanie, lorsque ces questures
furent créées.








[5]
Plutarque, Sertor. 4. Suétone, Claude, 24.








[6]
L’indication du Padus et le rôle postérieur de Ravenne sont favorables à cette
idée ; cependant la colonie latine d’Ariminum dans l’ager Gallicus peut avoir
été le siège de cette questure comme Calès est celui de la questure de
Campanie.








[7]
Rœm. Gesch. 1, 8e éd. 545 = tr. fr. 3, 88. En dehors du fait que les
préteurs n’ont été nommés qu’en 521 pour la Sicile (romaine depuis 513) et la
Sardaigne (romaine depuis 516), on peut invoquer dans ce sens que Tacite (note
1) rattache l’établissement des quatre nouvelles questures, non seulement à la
soumission de l’Italie, mais à l’adjonction des provinces








[8]
Tacite, Ann. 4, 27.








[9]
D’où quæstores classici.








[10]
Plutarque, Sertor. 4.








[11]
On ne peut assurément point admettre une imposition régulière de l’Italie telle
que la suppose Tacite (note 1).








[12]
Cicéron, De har. resp. 20, 43 et les textes cités note 2.








[13]
Car, à partir de la suppression des questures de Gaule et d’Ostie, il ne resta
plus aucune questure italique (note 14).








[14]
Suétone, Claude, 24. Dion, 60, 24.








[15]
Cicéron, In Vatin. 5, 12 : In eo magistratu
(comme questeur), cum tibi magno clamore aquaria
provincia sorte obtigisset, missusne sis a me consule Puteolos, ut inde aurum
exportari argentumque prohiberes ? sur quoi le scoliaste, p. 316,
remarque : Quæstor e lege Titia provinciam tacitam
et quietam (ce qui paraît tiré de Pro Mur. 8, 18, v. note 2)
: hic igitur Vatinius aquariam sortitus erat, id
est ut aquæ curam sustineret. La provincia
aquaria ne peut pas, de fait, signifier autre chose et on ne voit
pas non plus pourquoi un questeur spécial ne pourrait pas aussi bien être
affecté aux aqueducs de la capitale qu’au port d’arrivage de blé de la
capitale. L’envoi de Vatinius à Puteoli est évidemment extraordinaire et prouve
seulement que le questeur qui administrait la provincia
aquaria, s’il remplissait ses fonctions à Rome, n’était pas attaché
à la capitale comme les quæstores urbani
et pouvait être envoyé en Italie par le consul. La proposition de Nipperdey
(sur Tacite, Ann. 4, 21) de l’identifier avec le questeur de Calès,
parce qu’il y a des bains à Puteoli, est aussi inadmissible que
l’identification habituelle de ce questeur avec celui d’Ostie, parce que cette
ville est au bord de l’eau. La vérification de la construction d’un aqueduc,
confiée par exception, en 638, aux questeurs, n’empêche pas davantage,
quoiqu’en pense Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte, 1, 462, d’attribuer à
l’un d’eux une participation régulière à l’administration des aqueducs.








[16]
[Cf. Neues Archiv, 14, 1888, p. 453, note 1. Des deux inscriptions de
Nicomachus Flavianus, C. I. L. VI, 1182. 1183, la seconde nomme
seulement les magistratures impériales et parmi elles la questure impériale ;
la première nomme en outre à côté d’elle les fonctions de la ville de Rome de quæstor, prætor,
pontifex major. Lorsque la questure
figure sans qualification sur les inscriptions de ce temps, il s’agit toujours
de celle de la ville de Rome.]


















OFFICIERS MAGISTRATS.


 





 
  	
   

  La constitution romaine ne connaît pas de généraux
  distincts. Les pouvoirs de général y sont une portion nécessaire de la
  puissance publique la plus élevée et, par conséquent, leur détenteur est, en
  qualité de magistrat, élu par le peuple. En revanche, elle ne tonnait pas à
  l’origine d’autres officiers que ceux choisis par le général, sans le
  concours du peuple, tout comme le dernier des simples soldats. Ce n’est pas
  par une exception à ce principe, c’est en confirmation de ce principe que,
  lorsque l’élection des détenteurs réguliers des pouvoirs de général n’a pas
  lieu, le peuple élit les officiers qui viennent en rang après eux et qui
  remplacent ‘les tribuns militaires, et que ces tribuns militaires, étant
  issus de l’élection populaire, possèdent et exercent en qualité de magistrats
  du peuple, non seulement les droits dés généraux, mais tous les autres droits
  compris dans la puissance de magistrat la plus élevée. C’est là le fondement
  du tribunat militaire pourvu de la puissance consulaire qui, au reste, a été
  aboli dès l’an 387 de Rome.

  Mais ce régime rigoureusement systématique, selon lequel
  quiconque exerçait le commandement en chef devait être élu par le peuple et
  être magistrat et les officiers qui commandaient sous ses ordres, ne pouvant
  pas être élus par le peuple, ne pouvaient pas être magistrats, a été de bonne
  heure altéré de deux côtés : d’une part, les auxiliaires des magistrats
  supérieurs, les questeurs, ont commencé à être comme eux élus par le peuple
  et à être adjoints, d’abord pour le service de la trésorerie, aux consuls,
  même en leur qualité de généraux, en sorte qu’il y eut par là dans le camp un
  second magistrat inférieur à côté du premier magistrat. D’autre part, le
  choix de certains personnages auxiliaires exclusivement affectés au service
  militaire a passé dans le cours des temps aux comices. Le questeur du
  générai, qui n’est pas plus que le consul un officier proprement dit, qui est
  comme lui un magistrat civil et militaire, a été décrit en son lieu. Il ne
  nous reste ici qu’à réunir sur les officiers issus de l’élection populaire
  les rares notions relatives à leur qualité de magistrats qui nous occupe
  seule. Ces officiers sont de deux sortes : les tribuns militaires de l’armée
  de terre, ou plutôt une partie d’entre eux, et les duumvirs de la flotte. La
  nomination des autres officiers supérieurs et de tous les officiers
  inférieurs est toujours restée au général.

   

  I. — LES TBIBUNI MILITUM A POPULO.

  En partant de ce que le peuple avait pendant longtemps
  nommé à la place des consuls des tribuns militaires munis de la puissance
  consulaire au nombre de six au plus, une loi de l’an 392 accorda au peuple,
  peu après l’abolition de cette forme de magistrature supérieure et en
  compensation de son abolition, le droit de nommer annuellement six tribuns de
  légions ordinaires[1].
  En l’an 443, ce nombre fut élevé à seize[2] ; enfin, entre
  463 et 535, il fut porté à vingt-quatre[3] et ce dernier
  chiffre n’a pas été dépassé depuis. Le nombre des tribuns militaires employés
  chaque année dépendait du nombre de légions levées annuellement et dont
  chacune était, comme on sait, soumise à six tribuns. En général, on formait
  chaque année, dans le milieu de la période républicaine, quatre légions
  soumises à vingt-quatre tribuns ; en sorte que, depuis l’extension de
  l’élection populaire au dernier nombre de tribuns, les généraux n’ont
  conservé que la nomination des officiers des légions ajoutées
  extraordinairement et des officiers supérieurs de tous les contingents
  alliés, tandis que tous les officiers supérieurs appelés par l’usage à la
  tête des troupes populaires étaient nommés par les comices, à moins que,
  comme il est arrivé parfois au cas de dangers militaires graves en vertu
  d’une loi spéciale, l’élection populaire ne fût exceptionnellement restreinte
  ou suspendue[4].

  Le terme qui distinguait les tribuns militaires était,
  dans la langue officielle, puisqu’il y en avait vingt-quatre, le complément legionibus quattuor primis aliqua earum, dans la
  langue courante, le complément a populo[5], tandis que le
  tribun nommé par le général est appelé rufulus[6].

  Comme condition d’éligibilité, on rencontre ici, en dehors
  des conditions générales, au moins au début du vile siècle de Rome, la
  justification d’un certain nombre d’années de services qui était du reste
  également exigée du tribun nommé par le général[7]. A la fin de la
  République, cette condition de capacité a été sinon complètement supprimée,
  au moins essentiellement adoucie, peut-être restreinte d une seule année de
  service. — L’élection avait lieu dans les comices par tribus[8], probablement,
  comme les autres élections de magistratures annales, sous la présidence du
  consul[9].

  Le serment officiel qui était exigé des magistrats ne
  paraît pas l’avoir été des tribuns militaires, même quand ils étaient
  magistrats ; en revanche, ils prêtaient sans aucun doute le serment militaire
  comme les soldats[10].

  Tandis que le service militaire n’est pas soumis d’une
  limitation tirée du calendrier et que, par conséquent, la prorogation n’a pas
  été appliquée aux postes de soldats et d’officiers[11], le tribunat,
  quand il est une magistrature, est traité comme une magistrature annale, au
  moins en ce sens qu’il commence au début de l’année des magistrats[12]. Au contraire,
  la fin de l’année ne pouvait être considérée comme terme extinctif[13] qu’en ce que le
  tribun élu par les comices ne pouvait être appelé à l’armée après la fin de
  l’année, si au contraire il y avait été appelé dans le cours de l’année, il a
  sans doute été exclusivement considéré comme officier et l’annalité de la
  magistrature ne lui a pas été appliquée[14]. Il nous est
  attesté de la manière la plus précise que les tribuns des légions élus par le
  peuple, et eux seuls, ont été regardés comme magistratus[15]. Au reste, les
  droits et les devoirs des tribuns qui sont magistrats et de ceux qui ne le
  sont pas sont essentiellement les mêmes. Seulement les premiers ont, s’il est
  formé de plus de quatre légions, droit aux places des quatre premières[16], à moins qu’il
  n’en soit disposé autrement par exception[17].

  Dans la période récente de la République, le congé annuel des
  troupes et la formation annuelle de quatre légions ou d’un plus grand nombre
  disparurent, et l’institution incommode qui livrait tous les officiers
  supérieurs aux hasards de l’urne électorale peut avoir contribué à cette
  disparition. Mais l’élection des vingt-quatre tribuns a néanmoins eu lieu annuellement
  jusqu’à la fin de la République[18] et même encore
  sous Auguste[19]
  ; car elle était prescrite par une loi permanente. La conséquence était que
  fréquemment, sinon régulièrement, les élus n’étaient attachés à aucune légion
  et n’entraient pas en fonctions. C’est probablement par là qu il faut
  expliquer que tous les personnages désignés par les inscriptions comme tribuni militum a populo s’abstiennent de
  spécifier leur légion et ne semblent pas avoir servi en réalité[20]. Lorsqu’ensuite
  Auguste exigea le tribunat de légion comme condition d’éligibilité aux
  magistratures sénatoriales et lui donna un rôle analogue par rapport aux
  fonctions équestres (VI, 2), il a sans
  aucun doute exigé son exercice effectif[21] ; et cela peut
  avoir contribué à faire que la nomination des tribuns militaires comitiaux
  ait été supprimée, nous ne savons pas exactement quand, mais certainement peu
  après lui[22].

   

  II. — LES DUO VIRI NAVALES

  L’organisation politique romaine n’a pas connu de
  commandement maritime indépendant jusqu’à la, seconde moitié du vif siècle.
  Le commandement sur mer est une portion nécessaire du commandement en chef
  terrestre ; il revient donc, à l’époque ancienne, exclusivement aux consuls
  et plus tard, depuis qu’il y a des provinces d’outremer, à côté d’eux, aux
  gouverneurs chacun dans sa circonscription. Le commandant l’exerce, si cela
  lui parait opportun, en nommant pour diriger la flotte un représentant
  spécial, le præfectus classis[23]. Mais, dans la
  même année 413, où la nomination des deux tiers des tribuns militaires
  ordinaires fut transportée aux comices, une seconde loi leur confia la
  nomination des chefs de la flotte consulaire[24]. Et des nominations
  de ce genre ont eu lieu au moins jusqu’à la fin du VIe siècle[25]. La nouvelle
  magistrature a été, précisément parce qu’elle était une magistrature,
  organisée en collège et, le nom de præfectus
  ne convenant pas à un magistrat élu par le peuple, ses titulaires ont reçu le
  nom de duo viri nautiles. L’élection
  se faisait indubitablement dans les comices par tribus ; la présidence en
  appartenait au consul[26]. Le chiffre
  deux, qui n’est pas à cette époque habituel pour les magistratures nouvelles,
  a probablement été déterminé par la corrélation avec les deux consuls à
  chacun desquels un commandant de la flotte pouvait ainsi être attribué. La
  magistrature a probablement été créée par cette loi à titre définitif, dans
  le même sens que la dictature et la censure[27] : ce n’était pas
  une magistrature normale ; mais il suffisait pour l’appeler à l’existence
  d’une décision des consuls et du sénat. Les circonstances politiques et
  militaires d’alors sont mêmes favorables à l’idée qu’on avait à ce moment
  l’intention de lever constamment deux flottes consulaires avec deux armées
  consulaires, que par conséquent on avait le projet de la rendre permanente au
  moins en fait. Mais, si ce projet a existé, il n’a pas été mis à exécution :
  autant que nous voyons, on n’en est arrivé à l’élection de nos duumvirs que
  quand l’explosion d’une guerre exigeait la formation d’une flotte. Hiérarchiquement
  les duumvirs de la flotte étaient à peu près sur le même rang que les tribuns
  militaires de l’armée de terre[28]. Le duumvirat ne
  paraît pas avoir été conféré pour un temps fixe, mais avoir été établi pour
  une guerre concrète[29]. Au surplus, il
  embrassait, d’une manière analogue au tribunat militaire, à la fois la
  formation de la flotte et son commandement. Il n’a pas duré longtemps.
  Lorsque, vers la fin de la République, on se décida subitement à prendre des
  mesures énergiques contre la piraterie, on ne recourut pas à l’institution du
  duumvirat de la flotte ; après l’an 574, il n’en est plus question : ou il a
  été supprimé ou il est mort avec la marine militaire romaine.

  Le commandement de la flotte a encore été exercé par des magistrats
  autres que des duumvirs. Pendant les grandes guerres du VIe siècle, qui
  furent en grande partie des guerres maritimes, le sénat a, dans le partage
  des départements prétoriens, fréquemment chargé d’exercer le commandement de
  la flotte un préteur ou un propréteur à côté duquel commandait alors aussi
  parfois un questeur. Mais, même dans ce cas, le chef de la flotte restait
  toujours sous les ordres du consul, car le territoire soumis à l’autorité de
  ce dernier comprenait toujours nécessairement la mer, et on ne peut
  reconnaître là au préteur la puissance indépendante qu’il a dans les
  provinces prétoriennes fixes. Le consul était néanmoins, sans aucun doute,
  beaucoup plus sérieusement limité dans sa liberté d’action par ce magistrat
  mis sous ses ordres, également élu par le peuple et d’un rang élevé, que par
  les duumvirs subalternes.

  Nous traiterons, dans le chapitre des Magistratures
  extraordinaires, du commandement maritime qui a parfois été concédé, dans les
  derniers temps de la République, comme imperium
  infinitum indépendant.

   

  
 







 



















[1]
Tite-Live, 7, 5, 9.








[2]
Tite-Live, 9, 39, 3.








[3]
Tite-Live, ne mentionnant cette augmentation ni dans la première décade ni dans
la troisième et en supposant l’existence en 547 (27, 36, 14), elle a
nécessairement été placée dans la seconde décade aujourd’hui perdue.








[4]
Tite-Live, 43, 21, rapproché de 53, 12, 7. Si l’élection des vingt-quatre
tribuns est rapportée en l’an 547 comme quelque chose de spécial (note 3), il
faut entendre par là, que ce droit du peuple avait été suspendu pendant les
premières et pénibles années de la guerre d’Hannibal et rentra alors en
vigueur.








[5]
Ainsi communément dans les inscriptions (Henzen, Ind., p. 148)
desquelles il faut rapprocher Salluste, Jug. 53, Frontin, Strat.
2, 4, 4 et Festus, Ep., 260. L’expression præfectus
fabrum a prætore ou a consule
a, au point de vue de la langue, le même caractère. — La dénomination tribunus comitiatus ne s’appuie que sur
l’autorité nulle du scoliaste des Verrines, Act. 2, 20, 30, et
soulève aussi des objections au point de vue de la langue.








[6]
Festus, Ep. 260. Tite-Live, 7, 5, 9.








[7]
Polybe, 6, 19, indique plus précisément les règles pour le détail desquelles il
faut renvoyer à la théorie de l’organisation militaire (Handb. 5, 366 = 11,
62). II vise immédiatement les tribuns nommés par le peuple comme étant les
tribuns ordinaires, mais les règles sont vraies pour tous. — Au reste, les veteres tribuni militares chez Cicéron (note 12)
semblent, puisque des qualifications laudatives ont déjà été employées
précédemment et qu’à ma connaissance vetus
ne s’emploie pas comme antiquus au sens
moral, devoir être entendus d’une distinction de rang. Alors l’expression
désignerait les dix postes de tribuns pour lesquels il fallait dix campagnes
par opposition aux quatorze postes pour lesquels il n’en fallait que cinq ; les
premiers s’appellent aussi chez Polybe, οί
νεώτεροι τών
χιλιάχων. La différence de degré
aura subsisté, même après que cette preuve n’était plus requise avec la même
rigueur.








[8]
Salluste, Jug. 63.








[9]
La nomination des officiers appartenant aux consuls, il était naturel de leur
attribuer la présidence de l’élection.








[10]
On peut invoquer dans ce sens l’analogie du serment volontaire chez César, B.
c. 3, 13.








[11]
On ne trouve nulle part ni l’expression pro tribuno
ni dans ce sens l’expression pro milite.
Quand Salluste, Hist. éd. Dietsch, fr. inc. 49, distingue miles
et pro milite, il ne pense pas à celui qui sert au-delà du délai d’un an, mais
a celui qui n’a pas au sens propre le droit de servir ; cf. Cicéron, De off.
1, 11, 36.








[12]
Cicéron, Verr. act. 1, 10, 30. C’est par là que s’explique Cicéron, Ad
Att. 13, 33, 3.








[13]
C’est exclusivement le calendrier qui est déterminant pour le payement de la
solde, relativement d laquelle l’officier était considéré comme un cavalier, et
pour le calcul du temps de service qui s’y liait.








[14]
Il faut d’autant plus l’admettre que le tribun comitial et le tribun nommé par
le général étaient certainement assimilés le plus possible. Assurément le
premier cessait à l’expiration de l’année d’être tribun militaire d’une des
quatre premières légions, puisque ces chiffres passaient aux légions nouvelles
recrutées l’année suivante ; mais il n’était pas pour cela plus libéré du
service que les soldats. — Au reste, cela ne s’applique qu’à la durée légale du
tribunat militaire ; en fait, c’était au contraire la règle que les tribuns
militaires subsistassent et changeassent avec les généraux en chef. Le nouveau
général en chef n’emmène pas seulement avec lui, dans la mesure où les
nouvelles légions sons ; sous ses ordres, leurs tribuns comitiaux ; il met
aussi des tribuns à la tête des légions qu’il reçoit de son prédécesseur,
puisqu’il a aussi bien que lui le droit de nommer des officiers ; ainsi, par
exemple, le consul de 585 Q. Marcius Philippus amène avec lui ses tribuns
militaires aux légions, quoiqu’il ne conduise qu’un supplementum
(Tite-Live, 44, 1). Mais si le nouveau général en chef voulait garder les
tribuns existants, ils étaient sans doute obligés de rester. — Le præfectus fabrum était traité différemment et
changeait de plein droit avec le gouverneur.








[15]
Les tribuni militum legionibus IIII primis aliqua
earum se trouvent dans les listes de magistrats de la loi repetundarum (lignes 2. 16. 22) et de la loi
Cornelia de sicariis (Cicéron, Pro
Cluent. 54, 148, cf. 57, t56). Chez Cicéron, De leg., 3, 3, 6, les rufuli sont négligés en leur qualité de tribuns
extraordinaires. Tite-Live, 28, 27, 14.








[16]
Tite-Live, 27, 36, 14, et les lois citées note 15. Tite-Live, 43, 12, montre
que les quattuor primæ doivent
s’entendre de celles nouvellement formées dans l’année dont il s’agit. Les
légions sont, on peut le prouver, numérotées à nouveau chaque année, au temps
de la République, et celles qui sont nouvellement formées reçoivent à chaque
fois les premiers numéros.








[17]
Dans Tite-Live, 44, 21, le sénat donne au consul destiné à la Macédoine, la
liberté de choisir entre les tribuns élus par le peuple et ceux nommés par les
consuls.








[18]
Plutarque, Cato min., 8. 9 ; Cæsar, 5. Suétone, Cæsar, 5.
Cicéron, Verr. act. 1, 10, 30.








[19]
M. Holconius Rufus (C. I. L. X, 837-839) et A. Clodius Flaccus (C. I.
L. X, 1014), tous deux tribuni militum a populo,
étaient, selon C. I. L. X, 890, en l’an 751/752, duumvirs de Pompéi, le
premier pour la quatrième fois et le second pour la troisième.








[20]
Parmi les tribuni militum a populo que
nous indiquent les inscriptions, il n’y a pas un homme qui ait pénétré ni dans
la carrière sénatoriale ni dans la carrière équestre. Il est vrai que ces
inscriptions s’arrêtent à une époque où les cursus
honorum complets sont encore rares.








[21]
Il y a là une certaine excuse pour les tentatives défectueuses tendant à faire
des tribuni militum a populo des
capitaines de garde nationale. Mais il est difficile de comprendre comment elle
a pu s’appuyer sur ce que le statut de Genetiva donne aux magistrats municipaux
marchant à la tête de la levée des citoyens la même situation uti tribuno militum populi Romani in exercitu populi Romani.
Ch. Giraud, Les bronzes d’Osuna, remarques nouvelles, Paris, 1875, a
réfuté cette erreur en détail. — Le [t]ri(bunus) ab
ordine [e]lectus pagi sa[lu]taris Silonen[si]s récemment découvert à
Césarée en Maurétanie n’est certainement rien autre chose qu’un præfectus pagi ainsi nommé en considération du
tribunal.








[22]
Tout au moins il n’y a jusqu’à présent aucune inscription certainement
postérieure à Auguste qui nomme ces tribuns (Borghesi, Opp. 7, 347) et
cette circonstance même indiqué une prompte disparition. Peut-être leurs
élections cessèrent-elles lorsque les comices passèrent au sénat en l’an 14 ;
ce qui du reste ne peut être conclu de leur nom. Les præfecturæ fabrum consulaires et impériales et les militiæ equestres nominales créées par Claude
(Suétone, Claude, 25 ; cf. VI, 2) sont sans doute parentes des tribunats
comitiaux de la République récente et elles ont peut-être été introduites à
leur place, mais elles sont au point de vue du droit publie absolument
différentes.








[23]
Tite-Live, 26, 48, 7. 27, 5, 15. 29, 25, 5. Cf. Cicéron, Verr. 5, 34.








[24]
Tite-Live, 9, 30, 3.








[25]
Tite-Live, 9, 38, 2, sur l’an 444, où le sens est probablement que le sénat
indiqua son cercle positif d’action à P. Cornelius élu IIvir navalis par les comices. Tite-Live, 12, sur
l’an 472 (cf. Dion, fr. 39, 4). En présence des plaintes formées contre
les pirates de Ligurie et d’Istrie, on nomma en 572 des duumvirs pour équiper
une flotte de vingt navires et protéger les côtes avec elle ; l’un de Marseille
à Sorrente, l’autre de Sorrente à Bari (Tite-Live. 40, 18. c. 26. c. 28, 7).
Bientôt après, en 514, la défense des côtes contre les Illyriens fut confiée à
deux autres duumvirs également à la tête de vingt vaisseaux, l’un de Tarente à
Ancône, l’autre d’Ancône à Aquilée (Tite-Live, 40, 42, 8. 41, 1). Ce sont là
tous les cas connus de nous où ont été nommés des duumvirs.








[26]
Tite-Live, 40, 18, 1.








[27]
On peut à la vérité objecter que cette fonction manque au VIIe siècle dans les
listes des magistrats. Mais elle peut avoir été alors supprimée.








[28]
C. Matenius et C. Lucretius IIviri navales
en 573 (Tite-Live, 40, 26, 8) sont préteurs, le premier en 580 (Tite-Live, 41,
28, 5) et le second en 583 (Tite-Live, 42, 28, 5). L’attribution de cette
magistrature à un homme comme L. Dolabella (Tite-Live, 40, 42) n’est pas non
plus favorable à son importance ; on remarquera en outre la faiblesse des
escadres.








[29]
Tout au moins nous trouvons L. Dolabella investi de cette magistrature de 574 à
516 (Tite-Live, 40, 42. 41, 1) et la discussion relative à son abdication ne
s’accorde pas non plus parfaitement avec une magistrature annale.


















LES MAGISTRATS PRÉSIDENTS DE JURYS.


 





 
  	
   

  L’ancienne procédure romaine ne connaît pas de président
  spécial, encore moins de magistrat présidant des jurés institués par le
  magistrat. En face de la forme la plus ancienne de la procédure civile, la
  procédure devant le juré unique (judex unus), il ne peut être question de
  présidence. Dans la procédure par récupérateurs, qui est également très
  ancienne, nous ne connaissons pas davantage d’organisation selon laquelle
  l’un des récupérateurs aurait joué le rôle de chef, et il ne pouvait,
  d’ailleurs, y en avoir aucun besoin saillant en présence du nombre modéré,
  n’excédant pas trois ou cinq[1], des
  récupérateurs jugeant en commun. Et, quand bien même l’un des membres de ces
  tribunaux de récupérateurs y aurait joué le râle de chef, la présidence des
  jurys occupée par les magistrats est restée absolument inconnue à l’ancienne
  procédure civile : elle aurait été en contradiction avec son caractère
  essentiel, parce qu’elle aurait tout au moins obscurci la séparation complète
  établi entre la position de la question et sa solution, entre le jus et le judicium.
  Mais il se développa à la fin du vie siècle un système où la procédure par
  récupérateurs était consolidée par sa, combinaison avec la présidence d’un
  magistrat ; et c’est là ce qu’on désigne au sens propre du nom de judicium publicum. La première phase de la
  procédure criminelle, la quæstio, se
  confondait quant au fond avec cette procédure, lorsqu’en même temps qu’on en
  écartait la seconde phase, on obligeait le magistrat à rassembler, comme les
  mœurs le lui prescrivaient déjà, un conseil (consilium) et à décider selon l’avis de
  la majorité de ce conseil, ce qui se produisit également dans le cours du VIe
  siècle. Tant que le conseil resta ce que signifiait son nom, on ne peut
  considérer en la forme la situation du conseillé comme une présidence de jury
  ; mais, lorsque le conseil devint un jugement, celui auquel incombait la
  prononciation du jugement se trouva dans la situation d’un président et
  directeur de jury[2].
  Les jurys présidés par des magistrats, que nous rencontrons au vue siècle,
  ont, comme nous l’avons vu, ainsi tiré leur origine du judicium publicum du droit civil et de la quæstio du droit criminel.

  Le premier tribunal permanent de cette espèce fut créé en
  l’an 605 pour les actions civiles intentées à raison de concussions par les
  sujets de Rome contre d’ex-magistrats.

  Les magistrats chargés de présider de pareils jurys ont
  été, présidence d’un en premier lieu, les préteurs, et le rôle qu’ils ont
  joué sous ce préteur rapporta déjà été décrit, tome III, dans la limite où il
  peut l’être dans un traité de droit public. Mais cependant tous les jurys à
  la tête desquels on peut établir l’existence d’un président, n’ont pas été
  dirigés par des préteurs ; et il nous reste à étudier ici la présidence de la
  procédure romaine récente qui, sans être confiée à des préteurs, est confiée
  à des magistrats ou organisée à l’imitation de celle confiée à des
  magistrats.

  Le moyen le plus simple de direction de la procédure
  présidence du pour les grands jurys qui ne sont pas présidés par le magistrat
  même qui les constitue est de les soumettre à un directeur pris parmi les
  jurés eux-mêmes. Et ce procédé n’est pas étranger aux Romains. C’est ainsi
  qu’ont d’abord fonctionné la quæstio inter
  sicarios[3] et probablement
  la quæstio peculatus, avant de
  recevoir des magistrats pour présidents ; dans les deus importantes questions
  de vi[4] et sodaliciorum[5], on ne rencontre
  jamais de magistrat comme président[6], elles sont
  toujours dirigées par le chef des jurés. Même dans les questions placées sous
  l’autorité d’un préteur, ce mode de direction du procès parait s’être
  rencontré à titre complémentaire[7]. Le président
  dont il s’agit, pour lequel il n’y a pas d’autre désignation que le nom
  général de quæsitor, n’exerce jamais
  ces fonctions que dans un seul procès : il n’y a pas d’exemple que, dans des
  questions de ce genre, deux procès différents aient été débattus devant le
  même quæsitor ; au contraire, on rencontre
  fréquemment plusieurs quæsitores
  différents dans la même année pour la même question[8] ou le même
  personnage comme quæsitor dans des
  questions différentes de la même année[9]. — Étant le
  premier des jurés, il a lui-même une voix[10], tandis que les
  magistrats présidents ne participent pas au vote. On ne peut d’une manière
  générale parler pour lui ni de conditions de capacité ni de pouvoirs autres
  que ceux du juré ordinaire. Quand bien même il aurait dû, comme il est
  possible, à l’époque où les postes de jurés étaient partagés entre les
  classes, être toujours pris dans la décurie sénatoriale, cela ne changerait
  rien à sa condition ; et s’il semble avoir été assimilé pour la
  responsabilité au quæsitor magistrat[11], on ne peut
  cependant pas pour cela lui attribuer les pouvoirs de magistrat. Les procès
  de cette catégorie ne peuvent donc pas, comme ceux soumis à un quæsitor magistrat, s’être déroulés par leur
  seule force. Il faut qu’un magistrat y ait exercé tout au moins la même
  action que dans la procédure civile ordinaire, ait instruit le procès et
  organisé le consilium. De fait, nous
  constatons que dans les procès de vi
  ces fonctions ont incombé au préteur urbain assisté des questeurs[12]. Il est probable
  que la détermination du quæsitor a
  également été faite par le préteur urbain et il se peut que ce soit aussi lui
  qui ait procédé à la sortition et à la réjection des jurés[13].

  Mais il y a, dans la procédure ordinaire des questions,
  encore une troisième forme de présidence du tribunal qui est l’une des
  institutions les plus difficiles et les plus obscures de Rome. C’est
  l’institution du judex quæsitionis rerum
  capitalium ou ordinairement du judex
  quæstionis[14]. Si on écarte
  parmi les assertions qui le concernent celles qui viennent de falsification
  ou de confusion[15],
  on constate qu’il est dans une relation précise avec la quæstio de sicariis et veneficis. La loi
  fondamentale de cette quæstio prescrit
  ut is prætor judexve quæstionis, cui sorte
  obvenerit quæstio de sicariis, quærat cum judicibus qui ei ex lege sorte obvenerint[16] et, tandis
  qu’une série d’exemples concrets nous montrent cette question présidée par le
  judex quæstionis[17], toutes les
  autres mentions de ce judex que l’on
  trouve peuvent également être rapportées aux poursuites de meurtre[18]. Naturellement
  le tribunal duquel ressortissaient les crimes de meurtre, de vol à main armée
  et d’incendie, alors si fréquents à Rome, devait être beaucoup plus chargé
  que les autres questions de cette époque. Il semble y avoir eu en général
  plusieurs autres directeurs en exercice à côté du préteur qui y était affecté
  ; en l’an 688, on en trouve cités trois qui étaient probablement tous trois de
  simples judices quæstionis[19]. Il se peut fort
  bien qu’au lieu d’exercer concurremment la juridiction, ils se soient
  partagés des attributions distinctes : l’empoisonnement peut avoir été séparé
  des autres meurtres[20] et peut-être le
  meurtre de parents avoir été réservé au préteur[21] ; la disposition
  de la loi Cornelia qui semble étendre le tirage au sort au judex quæstionis peut se rapporter au tirage au
  sort des compétences distinctes[22]. — Quant à la
  position, le judex quæstionis apparaît
  comme ayant un caractère semblable à celui du préteur, mais un rang
  hiérarchique inférieur. Cette fonction judiciaire a sa place dans l’échelle
  des magistratures[23], où elle est
  ordinairement occupée entre l’édilité et la préture[24] ; le judex a la coercition attachée à la
  magistrature[25]
  et les appariteurs des magistrats, même des licteurs[26] ; il prête
  le serment des magistrats comme le préteur[27] ; il exerce ses
  fonctions dans plusieurs procès de la même espèce[28] ; c’est près de
  lui qu’est faite la première dénonciation et il statue sur l’admission ou le
  rejet des poursuites[29]. En tant qu’une
  liste spéciale de jurés était dressée pour cette quæstio,
  la confection peut en avoir été réservée au préteur ; mais le tirage au sort
  des jurés de chaque affaire doit avoir appartenu au judex quæstionis. En face de tout cela, on ne peut
  guère douter que le judex quæstionis
  ait occupé une situation de magistrat et ait été comme le préteur durant un
  an à la tête de sa quæstio. Cela ne
  suffit d’ailleurs pas pour établir qu’il ait été un véritable magisiratus,
  c’est-à-dire un magistrat élu dans les comices ; le judex quæstionis paraît au contraire être
  opposé dans les lais au magistratus[30]. Il a donc
  fallu, ou qu’il fut nommé par le préteur qui dirigeait la quæstio, ou, comme il est plus vraisemblable,
  que ce poste se liât à l’édilité, comme le gouvernement de province de
  l’époque se liait à la préture et au consulat. L’édile d’une année était
  probablement de droit judex quæstionis
  en l’année suivante. Tout au moins, César a ainsi occupé cette fonction
  judiciaire immédiatement après l’édilité.

  Quant à la période dans laquelle se rencontre le judex quæstionis, il paraît ne pas avoir encore
  existé au temps des Gracques, puisque l’exercice des poursuites de meurtre
  parait avoir été alors assuré par un autre procédé. Il se rencontre pour la
  première fois vers l’an 656, C. Pulcher, édile curule en 655, étant aussi en
  outre cité comme ayant été judex q. veneficiis.
  M. Fannius doit aussi au plus tard avoir occupé cette charge en 672. Il est
  donc certain qu’elle n’a pas été créée par Sulla. Les inscriptions du temps
  d’Auguste[31]
  la nomment assez souvent ; ensuite elle disparaît et elle semble avoir  été abolie bien avant la disparition
  générale de la procédure des questions.

  Si les ædilicii ont donc occupé une présidence de
  pseudo-magistrats dans l’une des grandes cours de justice criminelle de la
  République récente, le seul grand jury chargé d’affaires civiles non
  criminelles qui connaisse le droit romain, le tribunal des centumvirs
  institué pour les affaires d’hérédités dans le cours du VIe siècle ou le
  début du VIIe, a reçu dans les ex-questeurs des pseudo-magistrats semblables
  comme présidents. Cependant, nous ne savons qu’une chose, c’est qu’Auguste
  leur retira cette présidence et la transporta aux décemvirs litibus judicandis et au prætor hastarius.

  Enfin, le joudex ex hace lege
  plebive scito factus, que la loi de Bantia[32] du temps des
  Gracques cite à la fin de son énumération des magistratures, peut pour cette
  raison être encore nommé ici, quoique l’objet de la loi n’étant pas connu, on
  ne puisse rien dire de satisfaisant sur les attributions de ce judex.

   

  
 







 



















[1]
Il n’y a pas plus de cinq récupérateurs, même dans les procès par récupérateurs
extraordinaires et importants de Tite-Live, 43, 2.








[2]
L’image la plus claire de cette procédure est fournie par le procès de
Pleminius, Tite-Live, 29, 20. 21.








[3]
Asconius, In. Mil. 42, 32, p. 46, rapporte de L. Cassius Longinus,
tribun du peuple en 647, consul en 627 : Quotiens
quæsitor judicii alicujus esset, in quo quæreretur de homine occiso, suadebat
algue etiam præibat judicibus... ut
quæreretur, cui bono fuisset perire eum, de cujus morte quæreretur
(cf. Val. Max. 3, 7, 9). Il n’est guère admissible que le quæsitor soit ici le judex
quæstionis ; la tournure toutes les fois
qu’il était quæsitor ne fait pas penser aux fonctions fixes et annales
du judex q., mais aux fonctions
intermittentes du juré, et la participation au vote, qui est pourtant ici
nettement spécifiée, ne s`accorde pas davantage avec le rôle du judex q. Nous devons donc nous représenter
Cassius comme un chef de jurés. L’existence de magistrats comme présidents de
la même question à une époque postérieure n’est pas une objection.








[4]
Nous trouvons comme présidents de procès de violence : en l’an 695, Crassus
Dives (a été juge de Vettius : Cicéron, Ad Att. 2, 24, 4 ; pour le
surplus inconnu : Drumann, 4, 447) et Cn. Lentulas Clodianus (a été juge de C.
Antonius : Cicéron, In Vat. 11, 27. 28 et de
vi : v. mon étude De colleg. et sodalic. p. 66), qui n’est
certainement pas le bien connu Cn. Lentulus Marcellinus (Drumann, 2, 405, note
9), mais le fils, alors encore jeune, du consul de 682 (Drumann, 2, 547).
Cependant il est possible que Clodianus n’ait pas été le quæsitor mentionné l. c. 44, 28, mais le
préteur devant lequel l’action était intentée et par lequel le quæsitor était nommé ; l’expression dum reus freret apud Cn. Lentulum Clodianum
s’accorde même mieux avec cette seconde idée ; — en outre, en l’an 702, les quæsitores L. Fabius et [C.] Considius ont tous
deux été juges de Saufeius (Ascon. In Mil. p. 54.55). En revanche, il ne
faut pas y comprendre Novius Niger, Suétone, Cæsar, 11, qui a au
contraire été questeur et employé à ce titre par Cicéron dans l’interrogatoire
des Catilinaires.








[5]
Ont jugé de sodaliciis : en l’an 700,
Servilius (sur Messius : Ad Att., 4, 15, cf. De sodal. p. 61) et
le quæsitor C. Alflus Flavus (sur
Plancius : Pro Planc. 47, 43. 42, 104) ; en 702, le quæsitor Favonius (Ascon., In Mil. p. 54)
qui n’était alors ni préteur, ni prætorius
(Drumann, 3, 35).








[6]
Il n’y a que deux procès de vi dans
lesquels on ait admis avec quelque vraisemblance l’existence de préteurs comme quæsitores. Ce sont ceux de M. Cælius et de
Sestius, tous deux de l’an 698. Le président du premier, Cn. Domitius (Pro
Cæl. 43, 32) est, dit-on, le préteur de cette année Cn. Domitius Calvinus
(Drumann, 2, 377. 3, 3) ; mais ce dernier ayant jugé de ambitu, cette raison suffit pour en distinguer le quæsitor de Cælius et l’identifier plutôt avec le
Domitius (Ahenobarbus) qui, en l’an 700, siégea de nouveau comme préteur dans
les poursuites contre Cælius (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 13, 2 ; Drumann, 3,
30). — Dans le discours de Cicéron pour Sestius, il y a deux interpellations à
M. Scaurus (47, 404. 54, 116) à raison desquelles on le regarde comme le quæsitor de ce procès ; or, il est hors de doute
qu’il était préteur au moment du procès. Mais de telles interpellations
personnelles sont adressées non seulement aux acteurs principaux du procès,
mais à des jurés isolés (Cicéron, Verr. l. 1, 49, 128. 4, 31, 69. 4, 38,
82), à des advocati (op. cit. 4,
36, 79) ; et dans ces textes mêmes il n’y a pas un mot qui indique que Scaurus
dirige le procès. Il peut, au contraire, facilement avoir été un des principes civitatis qui assistaient Sestius (In
Vat. 4, 10). Les deux discours relatifs à ce procès qui nous ont été
conservés ne contiennent pas une allusion ni à la personne ni au rang du quæsitor.








[7]
C’est ce qui se présente pour C. Alfius Flavus, quæsitor
dans un procès de majesté en 700 et peut-être pour A. Torquatus quæsitor en matière d’ambitus
en 702.








[8]
Servilius et Alfius en matière de sodalicia
en 700 (note 5) ; Fabius et Considius en matière de vis
en 702 (note 4) ; peut-être aussi Crassus et Lentulus en matière de vis en 695 (note 4).








[9]
Alfius, en 700, en matière de majestas
(note 7) et de sodalicia (note 5).








[10]
C’est au moins ce que montre pour L. Cassius le texte d’Asconius cité note 3.
C’est pourquoi il est appelé rarissimus atque
sapientiesimus judex, judex quærens, quæstor atque judex (Cicéron, Pro
Sex. Roscio, 30, 84. 85).








[11]
Est puni comme meurtrier, selon la loi Cornelia, celui qui s’est laissé
corrompre, cum magistratus esset publicove judicio
præesset (Digeste, 48, 8, 1, pr.). Le judex quæstionis rentre dans la seconde catégorie
ainsi que le confirment la rédaction de la loi Cornelia (note 18) et Cicéron, Pro
Cluent. 33, 90, mais il n’y a aucune raison d’en exclure le simple quæsitor.








[12]
La poursuite de vi intentée par Milon en
décembre 697 contre Clodius fut arrêtée parce que le préteur urbain auquel elle
était soumise devait, d’après la loi, inviter les questeurs (urbains) à faire
le tirage au sort des jurés et qu’il n’y avait pas alors de questeurs, les
anciens étant sortis de charge le 4 décembre et l’élection des nouveaux n’ayant
pas eu lieu. Lorsque les élections des questeurs eurent ensuite lieu, Clodius
avait déjà été élu dans les élections Miliciennes qui précédaient les
questoriennes et avait ainsi été soustrait à la poursuite. Dion, 59, 7.
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 1, 2 (écrit probablement le 10 décembre,
immédiatement après l’entrée des nouveaux tribuns). Cf. Pro Sest. 41,
89. 44, 95 ; Ad fam. 1, 9, 15. 5, 3, 2. Cum sen. grat. eg. 8, 19
; De har. resp. 24, 50. Drumann, 2, 319.








[13]
Cicéron, In Vat. 11, 27 : Quæsitore
consilioque delecto fait allusion à la similitude de nomination du quæsitor et du conseil. Selon les Schol. Bob. sur
Vat. 14, p. 323, le préteur Memmius aurait voulu tirer au sort le
quæsitor du procès de vi de Vatinius, mais Vatinius s’en serait tenu à son
droit de le nommer par voie de récusations réciproques : Ipsius etenim Vatinii lege quam tulerat in tribunatu
— à savoir dans la loi de alternis consiliis
rejiciendis, Cicéron, In Vat. 32, 27 — non satis apparebat, utrum sorte quæsitor esset deligendus
an vero mutua inter adversarios facienda rejectio. Tout cela n’a
sans doute pas été inventé par le scoliaste et est aussi absolument croyable :
le tirage au sort et la récusation s’appliquent aussi bien qu’aux autres jurés,
au quæsitor qui est leur chef. Mais le
texte contient cependant une confusion certaine (voir mes Sodal. p. 70,
note 33) et il est probable que des indications vraies en elles-mêmes ont été
mises au moins dans un rapport faux. La confusion de la Lex Licinia Junia, ne clam ærario legem ferri liceret,
avec la loi Licinia de sodaliciis se
présente clairement dans une scolie qui se trouve un peu auparavant ; si
ensuite l’action née de cette loi est ici considérée comme une action de vi, ce n’est pas absolument impossible (car la
loi pouvait prescrire de traiter l’infraction à ses dispositions comme un vis), mais c’est pourtant au plus haut degré de
nature à faire hésiter. Il est aussi de nature à faire hésiter que le quæsitor duquel parle Cicéron, In Vat. 14,
34, ne peut, d’après la description du scoliaste elle-même, être que Memmius
(car, tant que l’on discutait sur la constitution du jury, il ne pouvait être
question du tribunal de son chef), et que par conséquent le quæsitor du texte de Cicéron serait un autre que
celui du scoliaste.








[14]
Judex quæsitionis rerum capital(ium)
dans l’inscription Orelli, 3827 = C. I. L. V, 862 ; judex quæstionis, C. I. L. IX ; 2845 ; judex quæstionum, C. I. L. I, p. 278, elog.
VI = ed. 2, p. 199, elog. XXIX ; judex q.
Op. cit. p. 279, elog. X = ed. 2, p. 200, elog. XXXIII.
Chez les écrivains, on ne trouve à ma connaissance que judex quæstionis. Judex
quæstionis suæ, comme il est écrit dans Cicéron, Verr. l. 1,
61, 158, d’après le palimpseste, n’a pas de sens ; il faut effacer suæ avec les Mss. inférieurs. — Naturellement le judex quæstionis peut aussi être appelé quæsitor aussi bien et encore mieux que le
préteur. Cette désignation se trouve aussi non seulement chez les auteurs
(Cicéron, Pro Cluent. 20, 55 ; aussi Schol. Bob. p. 323, mais dans une
fausse acception), mais encore sur une inscription Orelli, 578 = Ritschl, P.
L. M. tab. 85 F = C. I. L. VI ; 1282 : P.
Claudius P. f. Ap, n. Ap. pron. Pulcher q(uæstor), quæsitor, pr(ætor), augur
; car, d’après la place du titre, il doit s’y agir sans doute du judex quæstionis. Dans deux autres inscriptions, C.
I. L. IX, 3306 : Q. Vario Q. f. Gemino, leg.
divi Aug. II, pro cos., pr., tr. pl., q., quæsit. judic., præf. frum. dand.,
Xvir stl. judic., curatori ædium sacr. monumentor. que publice tuendorum
et C. I. L. VI, 1480. 1481 : C. Papirius C.
f. Vel. Masso tr. mil., æd. pl., q. jud., cur. fru. Il faut sans
doute traduire quæsitor judex (cf.
Cicéron, Pro Sex. Roscio, 38, 95), et non quæsitionis
judex. Au reste, il s’agit tout de même là du judex quæstionis ; car le rôle de simple chef de
jury ne peut être mentionné dans la série des magistratures.








[15]
Le texte de Quintilien cité deux fois (De antiquo jure c. R. 2, 18, et De
judic. 2, 5) par Sigonius prætorem occupatum
fuisse in iis quæ essent imperii, judicem quæstionis ita iis quæ essent
cognitionis n’existe pas. L’inscription Orelli 3826 = C. I. L.
III, 56 (quæstionum causarumque judex)
est fausse. Le judex de la lex repetund.
ligne 19, que Klenze, Ad leq. Servil. p. 34, a voulu après d’autres
identifier avec le judex quæstionis est
indubitablement le préteur lui-même, tandis que dans d’autres endroits où un judex apparaît comme conduisant l’affaire ou
publiant le jugement (lignes 42-44. 60-64) il s’agit du juré auquel a été
confiée une procédure accessoire, la procédure pénale contre le juré défaillant
ou la procédure de justification et de distribution qui suit la litis æstimatio. Madvig a écarté une bonne part
des erreurs traditionnelles dans son travail sur le judex
quæstionis (De Asconio Pediano, p. 121-133) ; mais son étude
est elle-même défectueuse sous plus d’un rapport quant aux conclusions
positives.








[16]
Coll. 1, 3, 1. Pareillement Cicéron, Pro Cluent. 54, 148 ; le
préteur est ici omis, parce que, dans le cas dont il s’agit, la quæstio était présidée par un judex quæstionis.








[17]
C. Claudius Pulcher, le consul de 662 (ou moins vraisemblablement celui de 624)
est appelé dans son elogium, C. I. L.
I, p. 279 = ed. 2, p. 200 : Æd. cur. (en
655) judex q. veneficis, pr. repetundis.
— M. Fannius qui présida cette question en 674 comme préteur l’avait
antérieurement dirigée comme judex
(Cicéron, Pro Rosc. 4, 11). — C. Junius,
homo ædilicius, jam prætor opinione hominum constitutus (Cicéron, Pro
Cluent. 29, 79), présida en 680 les poursuites de cette espèce contre
l’affranchi Scamander, C. Fabriclus et Statius Albius Oppianicus en qualité de judex quæstionis (Pro Cluent. 27, 74. 33)
; Q. Voconius Naso présida en la même qualité (Pro Cluent. 54, 148), en
688, la poursuite du même genre contre A. Cluentius. — César enfin présida
entre l’édilité (689) et la préture (692), en l’an 690, comme judex quæstionis, les procès de meurtre contre L.
Luscius, L. Bellienus et Catilina (Suétone, Cæsar, 11. Asconius, In
tog. cand. p. 91. 92. Cicéron, Pro Ligario, 4, in fine. Dion, 37,
10).








[18]
Tombait sous le coup de la loi Cornelia de sicariis
celui qui magistratus judexve quœstionis ob
capitalem causam pecuniam acceperit, ut publica lege reus fieret (Digeste
48, 8, 1, 1). Cicéron, In Vat. 14, 34. Sont nommés sans indication de quæstio : Q. Curtius en 684 (Cicéron, Verr. l.
1, 64, 458) ; C. Octavius, le père d’Auguste, préteur en 693 (C. I. L.
I, p. 218, elog. VI = ed. 2, p. 499, elog. XXIX) ; C. Visellius
Varro, cousin de Cicéron (Cicéron, Brut. 76, 264) ; P. Claudius Pulcher, né
vers 700, mort vers 740 ; P. Paquius Scæva, qui commença sa carrière politique
sous César ou peu après la mort de César (C. I. L. IX, 2845) ; C.
Appuleius M. L Tappo (Orelli, 3827 = C. I. L. V, 862) ; C. Papirius
Masso ; Q Varius Geminus. Nous avons compris dans cette énumération les quæsitores judices ou quœsitores
tout court des inscriptions.








[19]
Tel était seulement Q. Voconius Naso qui dirigea le jury de Cluentius. Ses deux
collègues qui jugèrent inter sicarios M.
Plætorius et C. Flaminius sont ordinairement considérés comme des préteurs ;
mais nous savons seulement qu’ils ont été édiles entre 684 et 687 (Cicéron, Pro
Cluent. 45, 126 ; Drumann, 5, 335). Ils peuvent très bien avoir été édiles
en 687 et judices quæstionis en 688 ;
rien ne force à l’anomalie singulière selon laquelle deux préteurs auraient
présidé la même question. — Plusieurs judices
quæstionum sont aussi cités en 696 (Cicéron, In Vat. 44, 34).








[20]
Cf. la note précédente et Cicéron, De d. n. 3, 30, 74, où les quæstiones sicæ, veneni sont coordonnées. On peut
aussi concilier ainsi avec l’existence de plusieurs chefs à la tête de la quæstio, l’argumentation de Cicéron, Pro
Cluent. 33, 90, selon laquelle C. Junius aurait pu uniquement être
poursuivi devant lui-même pour pecunia ob rem
judicandam capta in causa capitali.








[21]
Ce n’est sans doute point par un simple cas fortuit que dans les deux seuls
procès ex legs Cornelia, a raison du meurtre d’un père ou d’une mère, dont nous
connaissons le président, ce président est un préteur.








[22]
Cette doctrine se recommande par l’observation qu’alors le tirage au sort des judices q. et celui des préteurs avaient
absolument la même valeur, ainsi que la loi semble le supposer. Au reste, il
serait aussi concevable que l’on tirât au sort le nombre nécessaire de judices q. sur les quatre édiles sortant
annuellement.








[23]
Ainsi Cicéron, Brut. 76, 264, dit de C. Visellius Varro : Cum post curulem ædilitatem judex quæstionis esset, est
mortuus. Les inscriptions montrent la même chose.








[24]
Cette fonction apparaît entre l’édilité curule et la préture chez C. Pulcher,
César et P. Paquius Scæva ; entre l’édilité plébéienne et la préture chez C.
Octavius ; entre l’édilité et la préture chez Junius ; après l’édilité curule
chez C. Visellius Varro ; après l’édilité plébéienne chez C. Papirius Masso, P.
Pulcher et Q. Varius Geminus appartiennent au temps d’Auguste dans lequel
l’édilité était réunie au tribunat pour former un échelon et cet échelon était
remis aux patriciens. Il est donc dans l’ordre que le premier, en qualité de
patricien, ait occupé cette fonction entre la questure et la préture et que le
second l’ait vraisemblablement occupée entre le tribunat et la préture. Son
inscription paraît énumérer d’abord les fonctions ordinaires, puis les
fonctions extraordinaires et inférieures. Le titre de judex quæsitionis rerum capital. se trouve de
même dans l’inscription de C. Appuleius Tappo (C. I. L. V, 862) après
les magistratures ordinaires (pr., æd., tr. pl.,
q.).








[25]
Cicéron, Pro Cluent. 53, 147.








[26]
Cicéron, Pro Cluent. 53, 147. 27, 74.








[27]
Cicéron, Pro Cluent. 33-35. C’est le serment général des magistrats qui
doit être prêté par chaque magistrat dans les cinq jours de son entrée en
charge à peine, au moins d’après la lettre de la loi, non seulement d’une
amende, mais de la perte de la magistrature. Une preuve en suffit, c’est qu’il
est désigné comme une simple formalité, souvent négligée (Cicéron, loc. cit.
33, 91, 34, 92). Le judex q. ne prêtait
pas le serment des jurés et devait en ce sens être au contraire comme le prætor qualifié d’injuratus
(Cicéron, Verr. act. 1, 16, 32), tout comme nous opposons aujourd’hui
les jurés au magistrat, bien que le magistrat
ait, lui aussi, prêté serment.








[28]
Junius et César (note 17).








[29]
Ainsi César sur les meurtriers des proscriptions (note 17).








[30]
Il est vraisemblable, d’après les termes de la loi rapportés plus haut, que
l’opposition attribuée sous ce rapport par le Digeste à la loi Cornelia
(note 18) est authentique.








[31]
Les inscriptions de Scæva et de Tappo appartiennent au temps où le tribunat et
l’édilité étaient encore occupés successivement. Celles de Masso, que j’ai
vues, sont aussi, d’agrès la matière (travertin) et l’écriture, du début de
l’époque d’Auguste. Celles de P. Pulcher et de Q. Geminius sont plus récentes ;
mais elles sont aussi du temps d’Auguste.








[32]
C. I. L. I, p. 45, lignes 7 et 15 rapprochées de la ligne 24.


















LE VIGINTISEXVIRAT ET LE VIGINTIVIRAT POSTÉRIEUR.


 





 
  	
   

  Il nous faut maintenant étudier en même temps six collèges
  de magistrats[1].
  Ce sont les :

  1. IIIviri (durant
  une période IIIIviri) capitales ;

  2. IIIviri (durant
  une période IIIIviri) ære argento aura flando feriundo ;

  3. IIIIviri viis in orbe purgandis ;

  4. IIviri viis extra urbem purgandis, — supprimés
  sous Auguste ;

  5. Xviri litibus judicandis ;

  6. IIIIpræfecti Capuam Cumas ; supprimés sous
  Auguste.

  Ils sont à la vérité absolument indépendants les uns des
  autres sous le rapport de I’origine comme sous celui des attributions.
  Cicéron réunit ceux d’entre eux qu’il nomme aux questeurs sous le nom de magistratus minores[2]. Mais ils ont été
  considérés comme formant au point de vue de la carrière des magistratures une
  catégorie commune ; car l’usage s’est probablement établi dans le cours du VIIe
  siècle et la loi a vraisemblablement prescrit sous Auguste d’occuper une de
  ces magistratures avant de revêtir la questure. Ils ne sont d’ailleurs pas
  plus étroitement liés que ne furent le tribunat du peuple et l’édilité après
  qu’Auguste les eut également rassemblés pour en faire un des échelons de
  l’échelle des magistratures[3], et, quoiqu’ils
  portent en conséquence clans les commencements à côté de leurs noms propres
  un nom collectif, dans les premiers temps d’Auguste, probablement jusqu’en
  l’an 734[4], celui de viginti sex viri[5], et ensuite celui
  de viginti viri[6], ils ne peuvent
  pas pour cela être regardés comme formant un collège unique[7]. — Nous ne savons
  pas quel a été le rapport hiérarchique de ces diverses magistratures entre
  elles, si tant est qu’il en ait existé un. L’ordre adopté plus haut est
  essentiellement celui clans lequel les énumèrent Dion et Cicéron[8].

  Ces magistratures du rang le moins élevé étaient, nous
  rapporte Cicéron, en dehors de leurs attributions spéciales, employées au gré
  du sénat à dés fonctions supplétoires extraordinaires. Nous n’en possédons
  pas d’exemple concret.

  Nous ne savons pas davantage combien de temps ont subsisté
  ces magistratures. On peut en établir l’existence jusqu’au début du IIIe
  siècle[9] ; on n’en trouve
  pas trace dans les institutions de Dioclétien et de Constantin. Il est
  présentement impossible de décider si elles ont disparu dans le cours du IIIe
  siècle ou seulement sous Dioclétien.

   

  TRES VIRI CAPITALES.

  Les tres viri capitales[10], ou, comme on
  les appelle également dans la langue courante, les tres viri nocturni[11], nommés aussi
  fréquemment tres viri tout court, ont
  été introduits comme institution permanente[12] vers l’an 465[13]. Mais ils ont à
  partir de là longtemps existé sans être élus par les comices, en étant
  probablement nommés par le préteur urbain[14]. C’est seulement
  entre l’an 342 et l’an 630 que l’élection populaire a été étendue à ces
  triumvirs par une loi du tribun du peuple, L. Papirius[15], et qu’ils sont
  ainsi entrés dans la classe des magistrats[16]. César a élevé
  leur nombre à quatre[17]. Mais Auguste
  les a ramenés à leur chiffre antérieur[18]. La présidence
  de leur élection appartient au préteur urbain.

  Le rôle des triumvirs consiste à assister les magistrats
  supérieurs dans leurs fonctions judiciaires. Leurs attributions peuvent se
  grouper aux points de vue qui suivent.

   

  A. Assistance en matière de justice criminelle.

  1. La magistrature
  a, comme l’indique son nom, tiré son origine de la surveillance des
  prisonniers et de l’exécution des condamnations capitales[19]. Quand cette
  exécution a lieu par voie de strangulation, dans l’intérieur de la prison,
  comme c’est l’habitude pour les personnages de distinction et pour les
  femmes, les triumvirs y procèdent en personne[20].

  Quand elle a lieu hors de la prison par la main du
  bourreau, ils doivent présider à son accomplissement[21]. Il y a une
  corrélation entre ce rôle de bourreaux et la destruction par le feu des
  livres défendus[22]
  à laquelle ils procèdent avec les édiles.

  2. La coercition
  proprement dite n’appartenant qu’aux magistrats supérieurs, le droit des
  triumvirs de mettre les accusés en prison préventive[23] ne peut nécessairement
  être entendu, en face de citoyens romains, que d’une mesure provisoire
  d’urgence connexe a la surveillance exercée par eux sur la prison publique.
  Par corrélation ils ont le droit de recevoir la dénonciation dés crimes et de
  procéder aux actes d’instruction immédiatement nécessaires[24], en sorte que la
  policé criminelle de la capitale était véritablement entre leurs mains[25]. Ils avaient,
  dans ce but, leur siège au Forum, non loin de la prison publique, à la
  colonne Mænia[26].

  3. En leur qualité
  de magistrats directement chargés de la police de sûreté de la capitale, les
  triumvirs avaient en particulier à veiller au maintien de la tranquillité et
  du bon ordre[27],
  dans les moments suspects même à établir des postes de surveillance et à faire
  des patrouilles nocturnes[28], non d’ailleurs
  sans avoir droit à l’assistance des quinquevirs
  de l’autre côté du Tibre, enfin à punir ou à admonester, selon leur rang, les
  personnages arrêtés comme vagabonds[29].

  4. Pour la même
  raison, ils partagent avec les consuls, les tribuns du peuple et les édiles
  le devoir de se rendre sur le théâtre des incendies[30].

  On ne trouve nulle part un vestige d’une juridiction
  criminelle indépendante exercée par eux[31] et, par suite,
  ils ne se sont jamais trouvés dans le cas de défendre un de leurs jugements
  devant le peuple, on n’aurait d’ailleurs pas pu facilement accorder le droit
  d’agir avec le peuple à des magistrats d’un rang aussi infime. En faisant
  fustiger les individus arrêtés la nuit, quand c’étaient des esclaves, ils
  n’accomplissaient pas plus un acte de juridiction qu’en leur adressant une
  réprimande, quand c’étaient des hommes libres. La détention préventive
  ordonnée par eux pouvait ; à la vérité, donner lieu à un emprisonnement
  prolongé, voire même à une prison perpétuelle, si le personnage incarcéré
  recourait vainement à la seule voie de droit qu’il eut contre elle, à
  l’intercession des magistrats supérieurs et ; en particulier, des tribuns du
  peuple[32]. Mais la prison
  préventive n’est pas une peine au sens légal. Les condamnations véritables,
  même contre des esclaves, n’étaient jamais prononcées par les triumvirs,
  elles l’étaient toujours par des tribunaux.

   

  B. Assistance en matière de justice civile.

  1. Suivant une des
  idées fondamentales du système juridique romain, le peuple réprime bien les
  délits commis contre lui même, mais, pour ceux dirigés directement contre un
  citoyen, il attend que la partie lésée intente une action et il se contente
  de venir alors au secours de son bon droit. Sans doute les infractions du
  second ordre, atteignant toutes indirectement plus ou moins l’État, peuvent
  aussi, dans une mesure plus ou moins large, être regardées comme des délits
  contre l’État et être soumises à ce titré au tribunal du peuple ; et
  naturellement cela est arrivé à Rome de tous les temps. Cependant, les limites
  de ce domaine sont de nature très élastique et dates le cours du
  développement de la- République romaine, elles se sont plutôt rétrécies
  qu’élargies. Car, si, d’un côté, les procès en paiement d’amendes intentés
  par les magistrats et spécialement par les édiles ont eu pour effet de
  déférer à l’assemblée judiciaire du peuple quelques délits isolés de ce
  genre, ainsi, par exemple, l’usure, c’est beaucoup plus que balancé par
  l’insuffisance qui parait s’être produite de bonne heure dans le
  fonctionnement de la justice criminelle des questeurs, insuffisance par suite
  de laquelle la répression des crimes de droit commun les plus graves, en
  particulier du meurtre et de l’incendie, a probablement été plus efficace
  dans la période la plus ancienne que dans la période moyenne de la
  République.

  C’est ce phénomène qui a été la cause des efforts faits
  par la législation pour renforcer l’action civile, pour lui donner une forme
  qui la rendit d’une application plus générale et qui amena une compensation
  de l’infraction commise correspondant jusqu’à un certain point aux exigences
  de la sûreté publique et de la morale. Il faut comprendre, parmi ces efforts,
  les facilités nouvelles données à l’exercice de l’action, l’aggravation
  apportée aux peines civiles et la transformation du personnel des juges. On
  peut citer, au premier point de vue, l’admission des actions populaires et
  l’introduction des primes allouées aux accusateurs, et, au second, le système
  de la quadruplation. Au troisième, il faut relever la création de nos triumvirs[33] comme autorité à
  laquelle sont déférés, nous ne savons dans quelle étendue, mais certainement
  dans une large mesure, des procès civils en la forme et criminels au fond[34], qui sont
  instruits par le préteur, mais tranchés par eux[35]. — Après le VIe
  siècle, il n’est plus question de ces procès des triumvirs. Le fonctionnement
  de la procédure des questions doit avoir eu pour effet de faire reculer
  celle-là et de l’écarter progressivement.

  2. Le recouvrement
  des sacramenta perdus dans les procès
  civils organisés par les préteurs, et, par conséquent, probablement aussi
  leur versement à l’Ærarium, incombent aux triumvirs[36].

  3. Les
  contestations sur l’obligation de remplir les fonctions de juré sont soumises
  à la dérision des triumvirs[37].

  L’intervention des triumvirs dans l’administration de la
  justice civile présente le même caractère d’assistance auxiliaire qui ressort
  si clairement dans le rôle qu’ils jouent en matière criminelle. Ce serait
  rigoureusement au préteur de faire rentrer au profit du trésor les amendes de
  procédure encourues devant lui et de trancher en dernier ressort les
  différends soulevés sur l’obligation de remplir les fonctions de juré. Dans
  les deux cas, et peut-être dans d’autres encore, il est remplacé par les
  triumvirs. Dans leurs attributions de beaucoup les plus importantes, dans le
  jugement qui leur est confié pour une série d’infractions de droit commun qui
  n’entraînent pas la peine capitale, ils prennent directement la place des
  auxiliaires habituels des préteurs, c’est-à-dire des jurés auxquels en a
  enlevé cette fonction pour donner à l’application de la loi une sûreté plus
  grande.

  Les rapports dans lesquels sont les triumvirs avec les
  autres magistrats résultent de ce qui a déjà été dit. Étant les magistrats
  les moins élevés en rang, ils reçoivent dés instructions des magistrats plus
  élevés, ainsi des consuls, des tribuns du peuple[38], des préteurs.
  Pour la police des rues, ils concourent avec les édiles[39]. Ce sont des
  magistrats auxiliaires au sens propre, d’une part, pour les détenteurs de la
  juridiction pénale ; c’est-à-dire, à l’époque ancienne, pour les consuls et
  en leur absence pour le préteur urbain et, à l’époque récente, pour les
  préteurs mis à la tête des questions ; d’autre part, pour les détenteurs de
  la juridiction civile, c’est-à-dire pour les préteurs urbain et pérégrin. En
  ce sens, ils peuvent être regardés en première ligne comme des magistrats
  auxiliaires du préteur urbain, qui procède en effet à leur nomination.

  Nous avons déjà noté que des viatores
  communs sont attachés à eux et aux III viri
  viarum curandarum.

  Les fonctions de police des triumvirs sont remplies sous
  l’Empire par le præfectus vigilum et,
  quoique nous n’ayons pas dans ce sens de témoignage exprès, les triumvirs ont
  certainement été, au moins pour les points principaux, dépouillés de leurs
  fonctions par la création de la police impériale des incendies et de la
  sûreté.

   

  IIIVIRI ÆRE ARGENTO AURO FLAND0 FERIUNDO.

  La frappe de la monnaie urbaine est, dans les premiers temps
  de la République, un des actes pour lesquels il n’y a pas dans la ville de
  magistrats permanents qui soient compétents, pour lesquels il faut donc
  constitutionnellement des magistrats nommés spécialement à cette fin. Nous
  traiterons de ces magistrats à propos des magistratures extraordinaires. Les
  triumvirs monétaires ne sont probablement entrés parmi les magistrats annaux
  qu’au temps de la guerre sociale[40]. César augmenta
  en 710 leur collège, comme celui des triumvirs capitaux, d’une quatrième
  place[41]. Mais Auguste l’a
  probablement supprimée en 727 ou auparavant ; car les monnaies frappées sous
  son principat ne connaissent que des triumvirs[42]. Le titre
  officiel est, au moins depuis la réorganisation d’Auguste, tres viri ære argento auro flando feriundo[43]. Le sénat a
  exercé son droit de battre des monnaies, d’abord d’or et d’argent, et, depuis
  738, de cuivre, par l’intermédiaire de ces magistrats. Leurs noms ont disparu
  sur les monnaies dès les environs de la fin du règne d’Auguste[44]. C’est un point
  incertain de savoir s’ils ont été mêlés à la frappe postérieure de monnaies
  de cuivre affermée par le sénat à des entrepreneurs.

   

  IIIIVIRI VIIS IN URBE PURGANDIS (VIARUM CURANDARUM).
  IIVIRI VIIS EXTRA URBEM PURGANDIS.

  L’origine des deux collèges préposés au nettoyage des rues
  de la capitale est ignorée[45]. Ils sont nommés
  pour la première fois clans la loi municipale de César de 709[46] et il se peut qu’ils
  n’aient été créés que par lui[47]. Les membres du
  premier sont appelés dans cette loi municipale IIIIviri
  viis in urbe purgandis, tandis que plus tard ils sont nommés
  ordinairement IIIIviri viarum curandarum[48]. Le second
  collège, de bonne heure disparu, est appelé là, du nom de IIviri viis extra propiusve urbem Romam passus mille
  purgandis[49]. Il résulte de
  là que le nettoyage des rues concerne les quattuorvirs dans l’intérieur des
  murs de la ville et les duumvirs au dehors jusqu’à la première borne
  milliaire[50].
  Les seconds ont été supprimés par Auguste avant l’an 742[51], probablement en
  l’an 731, à la suite de la création des curatores
  viarum[52] ; car, les
  chaussées mises sous la direction de ces curateurs, finissant aux murs de la
  ville[53], les fonctions
  dés duumvirs rentrèrent dans la compétence des nouveaux magistrats. Les
  édiles qui sont d’un rang supérieur ayant la même compétence que nos
  magistrats, ceux-ci ont dû être leurs subalternes directs. Nous n’avons pas
  de renseignements plus précis sur leur situation ; ils avaient des viatores communs entre eus et les triumvirs
  capitaux.

  Nous n’avons pas connaissance qu’il ait eu sous l’Empire
  une administration impériale distincte chargée du nettoyage des rues de Rome[54]. Les
  quattuorvirs en sont, nous en avons la preuve[55], restés chargés
  comme les édiles. Les informations que nous avons sur leur compétence
  coïncident avec celles sur la compétence des édiles et ont été étudiées à
  propos de cette dernière.

   

  DECEMVIRI LITIBUS JUDICANDIS.

  Il y a à Rome, probablement depuis la constitution de la
  plèbe[56], et certainement
  depuis le commencement du VIIe siècle[57], un collège
  judiciaire qui semble figurer dans la loi Valeria Horatia de 305 sous le nom
  de judices decemviri[58] et qui se
  rencontre plus tard sous la dénomination de decemviri
  (st)litibus judicandis[59]. Il est certain
  que, sous le rapport de la compétence, les décemvirs constituaient le
  tribunal des procès de liberté et qu’ils y figuraient non pas comme
  organisateurs de l’instance ; mais comme auteurs de la sentence[60], que par
  conséquent ils rentraient dans la catégorie des jurés. Mais, d’après la
  généralité de leur dénomination et d’après les témoignages relatifs à leur
  destination[61],
  il n’est pas invraisemblable qu’ils étaient encore employés au même rôle pour
  d’autres catégories d’actions, privées. Ils sont donc étroitement parents du
  tribunal, des successions, de la cour des centumvirs. L’instruction des
  procès de liberté et des procès de succession appartenait au préteur comme
  celle des autres actions civiles. Mais, tandis que dans ces dernières, il
  désignait les jurés pour chaque affaire, les décemvirs étaient à l’origine
  probablement nommés aussi par lui, mais, pour toute la durée de l’année, à
  son entrée en charge[62] ; en sorte que
  le jugement était rendu dans chaque affaire par ceux d’entre eux qui
  restaient après les récusations des parties ou encore après un tirage au
  sort. Plus tard, les pouvoirs du préteur ont été restreints ici de la bôme
  façon dont le choix des centumvirs fut probablement confié aux tribus et dont
  le général et le préteur furent en partie dépouillés, le premier de la
  nomination des officiers et le second dé celle de ses représentants locaux.
  Le décemvirat est encore absent d’une liste des magistratures annales de l’an
  630. Mais la nomination des jurés des procès de liberté est nécessairement
  passée bientôt après aux comices et ils ont depuis été élus dans les comices
  par tribus, sous la présidence du préteur urbain. — Parmi les appariteurs
  permanents, on rencontre des scribes et une decuria
  viatorum[63] de ces
  décemvirs.

  Cette institution est sans doute, ainsi que le donne à
  penser la tradition des annales, dans un lien intime avec la lutte des ordres
  et le développement de la plèbe. La plèbe tire son origine de la servitude et
  la protection légale contre les anciens maîtres et leurs ayants cause légaux
  est, au sens rigoureux, le fondement des droits de citoyens des plébéiens. Le
  motif de la chute des décemvirs legibus
  scribundis, tiré du procès de liberté relatif à Virginia, pourrait
  même avoir été mis par la légende ancienne, avec le rétablissement ainsi
  provoqué de la cour décemvirale chargée des procès de liberté, dans un
  rapport plus étroit qu’il n’apparaît dans Ies témoignages qui nous sont
  parvenus. A la vérité, les patriciens ne sont pas exclus du décemvirat[64], comme ils
  l’étaient du tribunat et de l’ancienne édilité ; mais, tandis que dans les
  autres matières, les sénateurs sont les jurés nés, leur incapacité de revêtir
  ce poste ne doit pas être apparue seulement à l’époque où il est le premier
  échelon de la carrière des magistratures, elle doit être aussi ancienne que
  lui. Le rôle saillant attribué à ces décemvirs encore plus qu’aux centumvirs
  et exprimé dans leur dénomination, la mention de la quæstio de magistrat qui ne s’applique qu’aux
  procès déférés à ces deux jurys[65], la présence du
  décemvirat dans l’énumération des magistratures dès avant qu’il fut conféré
  par le vote du peuple, l’indépendance de cette cour de justice par rapport au
  magistrat qu’impliquent nécessairement le but et le caractère de
  l’institution, la marquent d’une empreinte spéciale qui, à la vérité, s’est
  peu à peu effacée après la fin de la lutte des classes.

  Auguste enleva le jugement des affaires de liberté aux
  décemvirs[66].
  En revanche, il leur confia, sous la haute direction d’un préteur il est
  vrai, la présidence de la cour centumvirale des successions[67], antérieurement
  occupée par d’ex-questeurs. Nous ne savons jusqu’à quelle époque ils ont
  subsisté[68].

   

  PRÆFECTI CAPUAM CUMAS.

  Le préteur urbain ale Rome a, toujours en vertu de lois expresses[69], institué dans différents
  points de l’Italie[70] des
  représentants préposés à l’administration de la justice — præfecti jure dicundo. La raison immédiate de
  cette création a probablement été l’incorporation dans la cité romaine de cités
  de langue différente, notamment de Cære en 401 et de Capua et de Cumæ en 416
  ; il nous est rapporté pour Capua que des præfecti
  y ont été envoyés à partir de l’an 436[71]. L’impraticabilité
  qu’il y eut eu à évoquer à Rome les litiges de ces cités de demi-citoyens
  s’est imposée, de toute nécessité, à l’inflexibilité romaine. Mais on a
  procédé pareillement pour d’autres endroits italiques habités par des
  citoyens, même pour des colonies de citoyens ayant la plénitude de leurs
  droits : le système convenait à toute localité à la fois dépourvue de
  l’autonomie et éloignée de Rome. Ces représentants étaient permanents et ils
  changeaient tous les ans comme leurs mandants[72]. Mais ils
  n’étaient pas des magistrats, ils étaient ; ainsi que l’indique leur nom,
  exclusivement des mandataires du préteur urbain. Ce fut seulement après l’an
  630[73] que les quatre
  personnages préposés aux dix localités de Campanie où la juridiction était
  exercée de cette manière — c’étaient Capua, Cumæ, Casilinum, Volturnum,
  Liternum, Puteoli, Acerræ, Suessula, Atella, Calatia[74] — et désignés
  par la dénomination tirée des deux plus importantes de præfecti Capuam Cumas[75], ont été soumis
  à l’élection populaire et sont ainsi devenus des magistrats. D’après la
  relation numérique existant entre les magistrats et les sièges judiciaires,
  les premiers ne paraissent pas avoir eu de résidence proprement dite, mais,
  d’un côté, s’être réparti les localités et, de l’autre, avoir chacun visité
  successivement ses diverses villes judiciaires à la façon des gouverneurs de
  provinces. Leur compétence et le rapport dans lequel elle se trouve, d’une
  part, avec celle du préteur urbain et, d’autre part, avec celle des autorités
  locales, lorsqu’il en existe, seront étudiés dans les chapitres consacrés aux
  cités de demi-citoyens et au régime municipal. Ils ont perdu, au moins leur
  compétence principale, par la constitution de la colonie césarienne de Capoue
  ; cependant ils ont encore subsisté, peut-être sans attributions réelles,
  sous Auguste[76].
  Mais ils ont alors été supprimés, avant l’an 741, probablement en même temps
  que les duoviri viis purgandis, en
  l’an 734[77].
  Le développement du .régime municipal a, comme nous expliquons ailleurs, rendu
  superflus les représentants du prêteur, et la juridiction des magistrats
  municipaux remplace partout la leur.

   

  Quinque viri cis Tiberim.

  Les cinq hommes d’en deçà du
  Tibre, quinque viri cis Tiberim[78], étaient
  employés à la police, notamment, semble-t-il, pendant la nuit à la police des
  incendies, peut-être, en dépit de leur dénomination, étaient ils occupés l’un
  dans le faubourg d’au-delà du Tibre et les quatre autres dans les quatre
  quartiers proprement dits de la ville[79]. Ils apparaissent
  d’abord comme adjoints par sénatus-consulte à titre extraordinaire aux tres viri capitales, lors des mesures de sûreté
  spéciales provoquées en 568 par les désordres des Bacchanales[80] ; mais de pareils
  quinqueviri ont probablement été
  nommés souvent et ils ont sûrement fini par l’être d’une manière stable. Leur
  nomination a peut-être été à l’origine confiée aux édiles[81] ; mais, dans les
  derniers temps de la République, ce sont des magistrats ordinaires, donc des
  magistrats nommés par le peuple[82]. Pourtant ils
  n’occupent pas seulement la place la plus infime dans l’échelle des
  magistratures ; leur fonction paraît même n’en avoir pas été l’un des
  échelons et n’avoir pas conduit aux postes plus élevés[83]. Les jeunes gens
  qui recevaient, en qualité de tres viri capitales,
  le soin de la tranquillité nocturne, n’étant guère à même de remplir cette
  tâche[84], on leur a
  probablement donné dans ces quinquevirs des auxiliaires chez lesquels étaient
  exigées des conditions d’éligibilité moindres, insuffisantes pour les
  magistratures en général, mais appropriées à ce service de police[85]. Ils ont disparu
  sous le Principat ;  [mais ils n’ont
  pas été abolis dès la réorganisation du service des incendies faite par
  Auguste[86]].

   

  
 







 


 
















[1]
Ils constituaient sûrement des magistrats élus dans les comices et pour un an.
Cf. Festus, p. 299, note 3 : Populi suffragio
; Cicéron, Pro Cluent., 16, 39, et l’inscription C. I. L. VI, 91,
d’un IIIvir cap. et insequenti anno pro IIIviro.








[2]
Cicéron, De leg. (écrit vers 702), 3, 3, 6. Cf. sur la définition des magistratus minores au tome I.








[3]
Ces magistratures n’étaient sans doute pas réunies pour le vote, et les comices
nommaient distinctement a chacune. Mais l’élection peut fort bien avoir eu lieu
pour toutes le même jour et sous la même présidence.








[4]
La suppression des IIviri viis extra urbem
purgandis se place probablement en l’an 734 et celle des IIIIvirii præfecti Capuam Cumas vraisemblablement
à la même époque ; toutes deux sont certainement antérieures à l’an 712.








[5]
Parmi les écrivains, les seuls qui citent les XXVIviri
sont Festus, p. 233, et Dion, 54, 26, où il parle de la nomination des vigintiviri de 741 et énumère les diverses
magistratures. En outre, ils sont nommés sans autre addition dans quatre
inscriptions (C. I. L. VI, 1317. XIV, 2105. 3945, Marini, Arv. p.
806 ; rassemblées C. I. L. I, p. 186), qui semblent toutes appartenir au
temps d’Auguste. La dénomination ne convient pas au temps de César, où tout au
moins les deux premiers de ces collèges avaient été rendus plus nombreux. Nous
ne savons si elle eût été exacte antérieurement ni d’une manière générale si
elle remonte aux temps antérieurs à Auguste.








[6]
Dion, loc. cit., et 60, 5. Tacite, Ann. 3, 29. Vita Didii
Juliani, 1. Les inscriptions de l’époque du vigintivirat
ne le nomment jamais et mentionnent toujours la magistrature spéciale. La
combinaison des deux dénominations (XXvir monetatis)
dans l’inscription de Q. Sosius Priscus le consul de 199 (C. I. L. XIV,
3609) est incorrecte.








[7]
C’est ainsi qu’on réunit dans les municipes les deux magistrats chargés de la
juridiction et les deux magistrats chargés de l’édilité tout à fait
habituellement sous le nom de quattuorviri,
et que même, semble-t-il, à Trebula Mutuesca, en les réunit tous quatre à deux
directeurs fanorum et à deux directeurs ærarii sous celui d’octo
viri (C. I. L. IX, p. 185).








[8]
Cicéron cite les collèges n° 1, 2 et 5 en omettant les trois autres, Dion
indique comme existants les n° 1, 2, 3, 5, comme supprimés les n° 4 et 6. Dans
l’inscription d’Arezzo, Gori, 2, 296 = C. I. L. XI, 1837, les trois
magistratures n° 5, 2 et 3 sont énumérées dans cet ordre ; dans celles de Rome,
C. I. L. VI, 1455. 1156, d’un triumvir kapit.
a. a. a. f. f. f. les magistratures 1 et 2 sont cumulées en mettant
la première au premier rang ; dans deux autres inscriptions, C. I. L. V, 36.
IX, 2845, le vigintivirat est occupé
deux fois, et la magistrature n° 5 dans la première avant la magistrature n° 3,
dans la seconde avant la magistrature n° 1. Le decemvirat
semble donc avoir été regardé comme la moindre de ces magistratures.








[9]
L. Cæsonius Lucillus Macer Rufinianus, un des vigintiviri
reip. curandæ de l’an 238 (Orelli, 3042 = C. I. L. XIV,
3902), Q. Petronlus Melior sod. Aug. en
l’an 230 (Henzen, 6048 = C. I. L. XI, 3367) et l’Annianus en fonctions
comme légat de légion en l’an 242 (inscription de Mayence, Westdeutsch.
Korr. Blatt, 1887, p. 148) ont commencée leur carrière comme decemviri stl. jud. ; Ser. Calpurnius Dexter,
consul en 225, l’a commencée comme IIIvir monetatis
(Henzen, 6503 = C. I. L. VI, 4368) ; Balbinus Maximus, consul en 232 ou
253, l’a commencée comme IIIvir capitalis
(C. I. L. VI, 1532). Je n’ai pu trouver d’exemple postérieur du vigintivirat et l’étude spéciale faite avec soin
de Jul. Centerwall, Quæ publica officia ante quæsturam geri solita sine temporibus
imperatorum, in-8°, Upsal, 1874, aboutit à la même conclusion. Cependant il
ne faut construire aucune théorie sur le silence des inscriptions du IIIe
siècle, parce qu’autant les cursus honorus
complets constituent la règle dans les deux premiers siècles de l’Empire et au
commencement du IIIe, autant ils deviennent rares par la suite.








[10]
C’est la seule dénomination que connaissent soit les lois, ainsi la loi Papiria
(note 15) et celles citées note 16, soit les inscriptions (Henzen, Ind.
p. 106) et c’est aussi la dénomination habituelle chez les auteurs.








[11]
Cette dénomination est employée par Tite-Live, 9, 46, 3 ; Val. Max. 8, 1, Damn.
6 ; Paul, Digeste, 11, 15, 4. La similitude absolue des attributions que
nous allons avoir à décrire ne laisse aucun doute sur l’identité de ces
magistrats et des IIIviri capitales.








[12]
L’allégation de Tite-Live, 9, 46, 3, concernant Cn. Flavius, édile curule en
450, est sujette à objection sous deux rapports : d’abord Tite-Live ne relate
la création de ce triumvirat qu’en 465 ; ensuite il n’a pris place qu’au VIe
siècle parmi les magistratures parmi lesquelles Macer le compte là évidemment.
On pourrait lever la première difficulté par la supposition admissible d’une
création extraordinaire de pareils triumvirs faite avant 465 ; mais en ne peut
écarter la seconde. L’autorité de Macer est si faible en général, et
particulièrement quand il fait la préhistoire d’un champion de la démocratie du
va siècle, que cette allégation ne doit pas (comme le fait Seeck, Kalendertafel,
p. 24) être à moitié écartée et à moitié prise pour point de départ de
combinaisons problématiques, mais pleinement mise de côté par la critique.








[13]
Tite-Live, Ep. 11 (entre 464 et probablement 467). Il a fallu une loi
pour cela ; car d’une part, le droit de délégation des magistrats supérieurs
était délimité, spécialement dans l’administration urbaine et, d’autre part,
l’obligation était imposée aux magistrats supérieurs de nommer annuellement ces
auxiliaires ; si, en outre, creare ne se
dit pas d’une nomination facultative, creatio
désigne toute nomination légalement prescrite et obligatoire pour les
magistrats compétents, aussi bien celle des magistrats créés per populum que celle du dictateur par le consul
et que les nominations analogues. Le nombre trois et la relation de la
compétence de ces tres viri avec la
compétence la plus ancienne des questeurs impliquent pour le collège une
origine relativement récente.








[14]
Cela est vraisemblable, parce qu’il a plus tard la présidence de l’élection.








[15]
Festus, v. Sacramento, p. 347 : Voici, à cet égard, la prescription textuelle de la loi du tribun
du peuple L. Papirius : Quiconque, à l'avenir, sera nommé préteur pour
rendre la justice aux citoyens, doit demander au peuple trois hommes chargés de
connaître des causes criminelles ; et ceux qui seront, à l'avenir, désignés
pour être ces trois hommes, doivent exiger la somme fixée pour garantir le
serment, juger, et être investis des mêmes droits, ainsi qu'il faut exiger,
juger et être en vertu des lois et des plébiscites. Or, dans l'origine, cet
argent fut nommé sacramentum, parce qu'il était employé aux choses de la
religion, le trésor public étant insuffisant et les sacrifices publics très
multipliés. La détermination de date résulte, d’une part, de ce que
la loi suppose l’existence d’au moins deux préteurs et, de l’autre, de ce que
les lois citées note 16, connaissent déjà les triumvirs comme magistrats.








[16]
Le IIIvir cap. figure vers 630 dans la
liste des magistrats dans la loi de Bantia et dans la lex repetundarum.








[17]
Un quattuorvir capitalia de cette époque
est nommé par l’inscription C. I. L. IX, 2845. Suétone, Cæsar, 41.








[18]
La quatrième place a nécessairement été de nouveau supprimée dès le temps du vigintisexvirat.








[19]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 30. Tite-Live,
32, 26.








[20]
La strangulation dans la prison est appelée positivement le supplicium triumvirale (Tacite, Ann. 53
10). Salluste, 4, 55 (cf. Cicéron, De leg., 3, 3, 6). Val. Max. 5, 4, 7.
Sénèque, Contr. 7, 1[16], 22.








[21]
Valère Maxime, 8, 4, 2.








[22]
Tacite, Agricola, 2.








[23]
Ainsi sont incarcérés par les triumvirs un primipilaire pour relations avec un
jeune garçon (Val. Max. 6, 1, 10) le poète Nævius pour injure (Aulu-Gelle, 3,
3, 15), un certain P. Munatius pour port illicite d’une couronne (Pline, H.
n. 21, 3, 9).








[24]
Cicéron, Pro Cluent. 13, donne un tableau intelligible d’une pareille
procédure : un individu soupçonné de meurtre est conduit au tribunal du
triumvir par les amis du défunt, et, comme il avoue et dénonce l’instigateur du
crime, celui-ci est aussi conduit devant le triumvir. Varron, De l. L.
6, 81.








[25]
Asconius, In Milon, p. 38. Plaute, Autul. 3, 2, 2, Asin.,
éd. Fleckeisen, 131. Cicéron, Pro Cluent., 13, 39.








[26]
Cicéron, Pro Cluent., 13, 39, Divin. in Cæc. 16, 50, et le
scoliaste, p. 121, cf. Becker, Topogr., p. 322.








[27]
Tite-Live, 25, 1, 16.








[28]
Tite-Live, 39, 14, 10, dans le récit de l’affaire des Bacchanales. c. 16, 12.
c. 17, 5. Val. Maxime, 8, 1, Damn. 6. Paul, Digeste, 1, 15, 1.
Asconius, In Mil., p. 38. Le successeur postérieur des triumvirs, le præfectus vigilum devait être à son poste toute
la nuit ; il a pu en être déjà ainsi de nos nocturni.








[29]
Plaute, Amph. in. Horace, Epodes, 4, II. Scolies de Cicéron, Div.
(note 26).








[30]
Paul, Digeste, 1, 15, 1. Val. Maxime, 8, 1, Damn. 5. Tite-Live,
39, 14, 10.








[31]
La définition de Dion, 54, 26, n’est qu’une traduction qui n’est pas absolument
parfaite.








[32]
C’est ce que montrent les cas rapportés note 23. Les tribuns font mettre Nævius
en liberté après qu’il a fait des sollicitations poétiques. Le primipilaire fait
vainement appel aux tribuns et termine sa vie en prison (cf. Val. Max. 6, 3, 3)
; de même P. Munatius.








[33]
La compétence qui leur est ainsi attribuée ressort de la remarquable diatribe
du Persa de Plaute, lignes 64 et ss. (étudiée en dernier lieu par Gœtz, Rhein.
Mus. 30, 461, où sont citées les explications antérieures). Le quadruplator, qui tire son gain des pertes
d’autrui est justifié comme agissant dans l’intérêt public (publicæ rei causa) ; mais le souhait est exprimé
de deux restrictions au système. Il faudrait, en premier lieu, qu’il laissât à
l’État la moitié de la peine qu’il obtient (sed si
legirupam damnet, det in publicum dimidium, où la correction de
Ritschl de si en ni rompt, à mon avis, l’ordre des idées) ; en
second lieu, que le risque fut réciproque dans le procès, c’est-à-dire que, le quadruplator intentant par manus injectio contre le prétendu délinquant
l’action pour le quadruple du montant du préjudice, le second devrait aussi
avoir, au cas de rejet de la demande, le droit de réclamer au premier la même
somme, dans la même forme rigoureuse de procédure, de façon que les deux
parties se présentent dans des conditions égales devant les triumvirs, qui ne
peuvent être que les triumvirs capitaux. Il faut donc que le quadruple soit
revenu tout entier au demandeur, au moment de l’introduction de la
quadruplation, qui peut se placer à l’époque de Plaute, tandis que plus tard le
vœu exprimé par le poète fait réalisé et d’accusateur ne garda pour lui qu’une
quote-part du montant de la peine qui n’excédait pas la moitié et qui lui était
souvent intérieure. Cette procédure est mentionnée, en outre, à côté de la multa du magistrat dans le Truculentus, 4,
2, 49. Il est, en conséquence, probable et d’ailleurs croyable en soi qu’elle
était admissible même en face d’infractions telles que l’avortement et la
supposition de part. Seulement la prononciation de la peine capitale ne pouvait
naturellement pas être poursuivie par cette voie.








[34]
Demelius, Zeitschr. f. Rechisgeschiehte, 1, 1863, 363, voit dans le procès
de Plaute, une action criminelle ; mais une pareille action est exclue en la
forme par l’emploi de la manus injectio,
elle l’est même en réalité par l’apparition d’un demandeur.








[35]
Plaute dit clairement que les parties comparaissent devant les tres viri seulement après la manus injectio réciproque, c’est-à-dire après la
procédure in jure. C’est donc in judicio que siègent les triumvirs, comme font
les décemvirs litibus judicandus dans
les procès de liberté, avec cette seule différence que la récusation a nécessairement
été inadmissible devant les tres viri.
Le judicare que la loi Papiria signale
avec l’acte de sacramenta exigere comme
constituant leur compétence, et le trium virum
judicium réuni à celui des décemvirs et des centumvirs par Varron,
9, 85, doivent également se rapporter à cela. On observera à ce sujet que judicare en langue technique ne désigne pas la
direction de l’instance, mais le prononcé du jugement.








[36]
Le terme sacramenta exigere de la loi
Papiria ne peut vouloir dire autre chose.








[37]
Cicéron, Brutus, 34, 117.








[38]
Varron, chez Aulu-Gelle, 93, 92, 6.








[39]
Les uns et les autres agissent en même temps dans Tite-Live, 26, 1, 10. 39,14.








[40]
C. Pulcher, consul en 662, exerça cette magistrature après la questure (C.
I. L. I, p. 279 = ed. 2, p. 200). Le nouveau système n’existait donc pas
encore alors. Il est aussi exclu par l’émission des deux maîtres monétaires L.
Titurius Sabinus et C. Vibius Pansa, qui appartient probablement à l’an 665.
Mais M’. Fonteius, questeur en 669 ou 670, fut maître monétaire avant d’occuper
la questure, et Cicéron cite vers 702 les maîtres monétaires parmi les
magistrats annaux. — De Petra (dans le Museo Italiano des Comparetti, 1,
p. 358) rattache l’établissement de la magistrature monétaire ordinaire à l’as
portant d(e) s(enatus) s(ententia)
attribué par lui à l’an 673 (Mommsen-Blacas, n. 413). Mais une raison suffit
pour écarter cette supposition c’est que, verrons-nous, les pouvoirs conférés
par le sénat impliquent juste le contraire du nouveau système, caractérisent la
frappe extraordinaire. En conséquence, il est inutile de s’arrêter plus
longuement aux hypothèses édifiées ensuite sur cette base. — L’inscription du
temps d’Auguste, récemment découverte Cn. Bæbio Cn.
f. Tampilo Valæ Numoniano q., pr. pro cos., IIIvir, a. a. a. f. f. (C.
I. L. VI, 1360), ne peut être entendue que d’une fonction exceptionnelle,
si elle énumère réellement les magistratures dans leur ordre chronologique.








[41]
Cf. Suétone, Cæsar, 41. Sur les monnaies de la période récente de la
République, jusqu’en l’an 709, il n’apparaît que des IIIviri (R. M. W. p. 457. 650. 651 = tr. fr. 2, 175.
539. 553-545). Au contraire, L. Flaminius Chilo, maître monétaire en 710, met
sur ses monnaies IIIIvir pri(mus) fla(vit),
et le même titre se trouve sur des monnaies de 711 (Sallet, Zeitschr. f.
Numismatik, 4, 435 ; cf. 2, 67. 5, 238) et sur celle de Ti. Sempronius
Gracchus, IIIIvir, q. desig., qui, la
monnaie certainement contemporaine de Q. Voconius Vitulus s’étant trouvée dans
le trésor de Carbonara enfoui au commencement de 717, doit être placée avant
cette époque.








[42]
Ainsi les magistrats L. Caninius Gallus et P. Stolo des monnaies frappées en
731 s’appellent IIIviri.








[43]
Le titre est déjà indiqué chez Cicéron, De leg. 3, 3, 5, rapproché de Ad
fam. 7, 13. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 30, Dion, 54, 26. Sur les
monnaies ils s’appellent, à l’époque ancienne, IIIviri
ou IIIIviri tout court ; seuls C.
Cossutius Maridianus s’intitule en 710 a. a. a. f.
f. sans adjonction du titre principal et les maîtres monétaires de
711 sur leurs pièces d’or. C’est seulement depuis la réforme monétaire de l’an
138, que le titre officiel complet apparaît sur les monnaies. Sur les
inscriptions, il est constant (écrit en toutes lettres comme au texte C. I.
L. III, 6016 ; de même Probus, Litt. sing. 3, 42 ; C. I. L.
III, 87 ; C. I. L. V, 865). On ajoute encore fréquemment monetatis (Orelli-Henzen, 2242. 2379. 3134. 5003.
5450 5477. 6001. 6498. 6981 = C. I. L. V, 1812. VI, 1365. 1422. 1339.
II, 4509. VI, 1540. V, 4347. XIV, 3599. III, 289). Dans des inscriptions
récentes, il y a sans doute IIIvir
(rarement XXviri) monetatis (Henzen, 6503. 6512 = C. I. L.
VI, 1368. XIV, 3593) tout seul (cf. Cicéron. Ad Att. 10, 14, in fine),
ou IIIvir ad monetam (C. I. L. II,
4609). Une fois, on trouve la formule a. a. a. f.
f. f. (C. I. L. VI, 1455. 1456) qui peut signifier flando feriundo formando. Voir les inscriptions
grecques Waddington, Fastes Asiatiques, p. 721 = 195, inscription
attique d’après la restitution de Dittemberger, Ephem. epigr. 1872, p.
243 = C. I. Att. III, 626, une autre inscription attique, C. I. Att.
III, 612 = Ephem. epigr., 1812, p. 62. La série des métaux commence,
comme on voit, d’après le langage rigoureux, par le cuivre et non par l’or.
Plus tard, ce dernier est en tête.








[44]
Dix collèges de monétaires environ paraissent encore avoir exercé le droit
d’émettre des monnaies en y mettant leurs noms après 738. On rencontre déjà, en
l’an 11 après J.-C., des monnaies de cuivre avec la simple mention ex. s. c,
sans le nom du monétaire, et c’est le régime qui a subsisté (R. M. W. p.
744 = tr. fr. 3, p. 9).








[45]
Le chiffre deux semble indiquer une haute antiquité. Mais on entendra sans
doute plus exactement leurs chiffres en admettant que chacun des quatre édiles
avait un des quattuorvirs sous ses ordres et que l’origine des duumvirs a été
analogue.








[46]
Lignes 50 et ss. Ligne 69.








[47]
Ils sont à la vérité comptés parmi les XVIviri
; mais nous ne pouvons établir l’existence de ces derniers eux-mêmes que pour
le temps d’Auguste. La multiplication des minores
magistratus par César peut du reste aussi ne se rapporter qu’aux viri capitales et aux maîtres monétaires ; et le
silence de Cicéron relativement aux maîtres de la voirie ne prouve rien
puisqu’il omet également les præfecti Capuam Cumas
qui n’ont certainement pas été incorporés parmi les magistrats par César.








[48]
Ce titre est constant sur les inscriptions latines ; sur les inscriptions
grecques, C. I. Gr. II, 2638. III, 4238c, il est traduit δ' άνόρών
όδών
έπιμελητής, sur une
autre d’Hierocésarée (Eph. ep. IV, 223), il est remplacé par βιόκουρος.
Chez Dion, loc. cit., ils s’appellent οί
τέσσαρες οί
τών έν τώ άστει
όδών
έπιμελούμενοι,
chez Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 36, quattuor viri
qui curam viarum agerent. Ce sont probablement les άστυνόμοι
pour lesquels Papinien a écrit un manuel professionnel (Digeste, 43,
10). Car il ne peut s’y agir du préteur urbain que Dion appelle ainsi, ni,
comme pense Kuhn, Stœdt. Verfassung, 1, 58, du curateur urbain nommé par
l’empereur ; Papinien désigne en effet l’autorité dont il s’occupe comme
exercée par un collège, et la cura en question n’a rien a faire avec la police
des rues. Cela ne peut pas davantage être une fonction municipale ; car les
nombreux manuels professionnels des jurisconsultes romains se rapportent tous à
des magistrats de l’empire ou tout au moins à des magistrats nommés par
l’empereur ; enfin il peut difficilement s’agir de l’édilité curule et
plébéienne, a laquelle conviennent bien les attributions, mais pour laquelle la
dénomination établie est άγορανόμος.
Cette dernière objection ne s’applique pas aux quattuorvirs
et leurs attributions en ce qui concerne le nettoyage dés rues sont les mêmes
que celles dés édiles.








[49]
Note 46. Chez Dion, loc. cit., ils s’appellent οί
δύο οί τάς έξω
τοΰ τειχους
όδούς
έγχειριζόμενοι.








[50]
Cette explication me parait aujourd’hui préférable, sous le rapport de la
langue et du sens, à celle essayée C. I. L. I, p. 94 quoique le
pléonasme extra propiusve qu’elle force
a admettre demeure toujours étrange. Tout l’ensemble des idées de la loi Julia milite
pour que les duumvirs soient une magistrature urbaine et Dion désigne
expressément les murs de la ville comme la limite des deux ordres de fonctions.
Les témoignages invoqués par moi, loc. cit., pour établir que les
duumvirs auraient exercé leurs fonctions en Italie ne sont pas suffisants ;
rien n’empêche de rapporter les inscriptions. C. I. L. I, n. 1198. 1197
à des duoviri municipaux et dans la loi agraire, ligne 28, l’ordre des idées
est trop incertain pour qu’on en puisse tirer des conclusions.








[51]
Dion, 54, 26.








[52]
Cf. tome V, le chapitre de la cura viarum
impériale en Italie.








[53]
Canina, Ann. dell’ inst. 1853,134. Becker, Topogr., p. 343.








[54]
Le procurator silicum viarum sacræ urbis
(Henzen, 6519) ou procurator ad silices
(C. I. L. VI, 1598 — Willmanns, 1262), appelé aussi procurator viarum urbis (Éphèse, C. I. L.
III, 6565), qui est probablement permanent, doit plutôt avoir eu à s’occuper du
pavage. Le pavage des deux tiers des rues semble avoir fait l’objet d’un mandat
impérial au temps de Commode : Proc. reg(ionum)
urbi[car(um) a]djuncto sibi officio viarum [ster]nendarum urbis, partibus
duabus (Prœneste, C. I. L. XIV, 2922 ; cf. Hirschfeld, V.
G. 1, 151).








[55]
C’est ce que montre le manuel professionnel écrit pour eux par Papinien. Is cui viarum publicarum cura sit, chez
Venuleius, Digeste, 43, 23, 2, paraît se rapporter aux rues de la ville
et non aux routes, et il doit s’y agir des mêmes magistrats.








[56]
La loi de 305 n’institue pas plus les judices Xviri
que les tribuns et les édiles de la plèbe ; elle ne fait que restituer et
sanctionner à nouveau les privilèges de la plèbe. S’ils sont identiques aux Xviri lit, jud., ils sont donc probablement aussi
anciens que le tribunat et le nombre des membres du collège est en faveur de
cette idée. — il n’y a aucun poids a attacher à ce que Pomponius intercale la
création des décemvirs et des trois autres collèges du vigintivirat (il omet
les deux collèges abolis sous Auguste) entre la création de la préture
pérégrine (vers 512) et celle des gouvernements de Sicile et de Sardaigne (vers
527).








[57]
C. I. L. I, n. 38 : Cn. Cornelius Cn. f.
Scipio Hispanus pr. (en 615)... Xvir
sl(itibus) judik(andis). C’est, en dehors de la loi de 305, le plus
ancien témoignage que nous possédions au sujet de ces décemvirs.








[58]
Tite-Live, 3, 55. Tite-Live relate l’interprétation qui rapporte le mot judices aux consuls et il la rejette sans
indiquer quel est le sens de ce mot, comme sans s’expliquer sur les decemviri. La doctrine courante, selon laquelle
il faut réunir les deux termes, et il s’agit là des decemviri
lit. jud., me semble toujours la plus plausible. Les objections,
fondées en elles-mêmes, de Schwegler, R. G. 2, 280. 3, 14, peuvent être
écartées, au moins dans leur portée principale, par la preuve fournie plus loin
qu’il ne s’agit pas ici directement de magistrats, mais d’un collège de jurés.
Soltau, Ueber die plebejische Ædilitæt, p. 38, qualifie cette
dénomination d’absolument contraire aux règles de la
langue. Mais les prætores IIviri
(C. I. L. X, p.1159) et les milites IIviri
(op. cit. p. 1157) municipaux montrent au contraire que ce genre de
dénomination est ancien et correct.








[59]
La dénomination est constante sur les inscriptions, sauf qu’on rencontre à côté
de stlitibus les variantes grammaticales
slitibus et selitibus
(Henzen, 6023 = C. I. L. X, 211. 6461 = C. I. L. X, 4249, cf. Hermes,
4, 365) ; stilitibus, Orelli, 4952 = C.
I. L. XIV, 3612, est sans doute une faute de lecture ou d’écriture. Litibus ne se rencontre, à ma connaissance,
jamais dans cette formule sur les inscriptions, mais chez les écrivains (Vita
Hadriani, 2 ; Digeste, 1, 2, 2, 30, et aussi Cicéron, Orat,
46, 56, selon les manuscrits. — Erronément triumvir
stlitibus judicandis, C. I. L. X, 6439. — En grec, on trouve
comme traduction (C. I. Gr. II, 4029), avec une erreur dans les
chiffres, πεντεκαιδέκανόρος
τών
έκδικαζόντων
τά πράγματα, ailleurs
(C. I. Gr. III, 5793) simplement άρξας
δέκα άνόρών
άρχήν έπί
'Ρώμης. Si deux inscriptions du IIIe siècle
dédiées au même personnage (C. I. Gr. I, 1433. 1327), portent τών δέκα
άνόρών τών τά
φονικά
δικασάντων, il n’y a
là qu’une erreur d’interprétation de leur auteur grec.








[60]
Cicéron, Pro Cæc. 38, 97. Le même, De domo, 29, 18. Il résulte de
Cœlius, Ad fam. 8, 9, 1, que les causæ
liberales étaient, au temps de Cicéron, une espèce d’école
préparatoire pour les jeunes avocats, de la même façon que les procès déférés
aux centumvirs.








[61]
Cicéron, De leg. 3, 3. 6 : Lites contractas
judicanto — l’unique indication générale sur leur compétence que
nous possédions avant Auguste, car il n’y a rien à tirer de Varron, De l. L.
9, 85.








[62]
On pourrait aussi concevoir que leur nomination ait appartenu aux magistrats
plébéiens ou que les tribus les aient nommés par roulement ou par groupes.








[63]
C’est ce que nous apprend l’inscription récemment découverte à Rome d’un viat[or decuri]æ Xvirales qui a[d ju]dic(ia) [centumv]iralia
præsunt (sic d’après la lecture de O. Hirschfeld et un estampage).
Faut-il comprendre viator decuriæ Xvirum quæ ad
judicia centumviralia præsto est, ou, comme il est plus vraisemblable,
viator Xvirum qui judiciis centumviralibus præsunt,
c’est un point douteux. Le rédacteur peut avoir eu l’un ou l’autre dans la
pensée. Le decurialis decemviralis de
l’inscription d’Anagnia, C. I. L. X, 5911, et l’appasitor Xviru(m) de celle de Tibur, C. I. L.
XIV, 3192, ont aussi trouvé par là leur explication.








[64]
La preuve en est dans les inscriptions de Cn. Scipio (C. I. L. I, n. 38)
de C. Julius Cæsar, père du dictateur (C. I. L, I, p. 218 = ed. 2, 199)
et d’un troisième patricien (Marini, Arv. p 755 = C. I. L. VI,
1553).








[65]
Quæstio status, quæstio innofficiosi testamenti. La quæstio est un début judiciaire conduit sous la
direction d’un magistrat, par conséquent, en première ligne, un procès criminel
; lorsque le mot est appliqué à la procédure civile, c’est que les jurés qui
statuent ont un caractère de magistrats.








[66]
Cela n’est pas attesté expressément ; mais s’ils avaient conservé cette
compétence importante, Dion et Pomponius (note 67) ne manqueraient pas de le
dire. La procédure préalable sacramento
se serait aussi alors sans doute maintenue pour les procès de liberté, comme
cela a eu lieu pour la cour centumvirale des successions (Gaius, 4, 31). Les plures judices de liberali causa (Digeste,
42, 1, 36-38) peuvent être les décemvirs, mais ce peuvent être aussi des
récupérateurs, (cf. Suétone, Dom. 8. Vesp. 3).








[67]
Suétone, Auguste, 36. Dion, 54, 26. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2,
30, où cela est indiqué par erreur comme le rôle primitif des décemvirs. Pline,
Ep. 5, 9, 2. Paneg. ad Pis. 41. 42.








[68]
Peut-être est-ce deux que viennent les decemviri
employés, semble-t-il, comme une variété de bas officiers de justice dans la
procédure criminelle sénatoriale de la période la plus récente (Sidoine, Ep.,
1, 7, 9).








[69]
Festus, p. 233.








[70]
En dehors des localités de Campanie qui vont être citées, Festus, p. 233,
nomme, mais simplement à titre d’exemples, Saturnia et Cære en Étrurie, Nursia
et Reate dans la Sabine, Anagnia, Frusino, Privernum, Arpinum, Fundi, Formiæ
dans le Latium, Venafrum et Allifæ dans le Samnium. Ajoutez Atina (Cicéron, Pro
Planc. 8, 21).








[71]
Tite-Live, 9, 20.








[72]
Festus, loc. cit. : Mittebantur quotannis
qui jus dicerent et ensuite pour les præfecti
qui ne sont pas magistrats : Quos prætor urbanus
quotannis in quæque loca miserat.








[73]
Car ils manquent dans les listes de magistrats de cette année.








[74]
Festus, loc. cit.








[75]
Le titre est donné par Tite-Live, loc. cit., et par l’inscription Henzen, 6463
= C. I. L. XI, 3717 : M. Herennius M. f. Mæ.
Rufus præf. Cap. Cum., q. ; au contraire l’inscription C. I. L.
I, 631, que je leur ai antérieurement rapportée, a été attribuée avec raison
par Henzen, Bullett., 1866, 247, aux IIIIviri
pr(ætores) de Cales. Ils sont appelés chez Festus, loc. cit. præfecti quattuor a vigintisexvirum numero populi suffragio
creati, chez Dion, 54, 26 : Οί
τέσσαρες οί ές
τής Καμπανίαν
πεμπόμενοι.








[76]
Car il y a encore eu des XXVIviri sous
Auguste. La mention encore faite dans les lois du temps de César, la loi
Rubria, c. 23, la loi Julia municipalis, ligne 418, et la loi
agraire de César, éd. Lachmann, p. 265, de præfectura
et d’autres localités analogues (forum
conciliabulum, etc.) qui ne sont ni des municipes ni des colonies et
où la justice est pourtant rendue, ne prouve rien, car on ne peut conclure de
la subsistance du terme præfectura à la
subsistance des præfecti.








[77]
On ne rencontre postérieurement aucune trace de ces præfecti.
Le praif. pro pr. j. d. in urbe Lafinio
de l’inscription pompéienne bien connue du temps de Claude (Orelli, 2276 = C.
I. L. X ; 797) ne représente pas le prêteur de la capitale, mais le préteur
municipal, et rentre dans la même catégorie que le præfectus
pro IIviris.








[78]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 31. La dernière
expression du texte peut avoir été leur dénomination technique ; puisque chez
Tite-Live, 39, 14, 10, ils sont appelés quinque
viri cis Tiberim. Cependant la dénomination plus étendue peut être
empruntée à leur compétence et, par suite, n’étire pas incorrecte ; il est
possible qu’il y en ait d’abord eu seulement quatre pour les quatre quartiers
de la ville et que la dénomination ait été conservée a potiori après qu’on en
eût ajouté un cinquième pour la région transtiberine.








[79]
Tite-Live, 39, 14, 10.








[80]
Tite-Live, loc. cit. Sa relation
n’empêche pas d’admettre que de pareilles nominations eussent déjà eu lieu
souvent auparavant ; elle porte au contraire à le penser.








[81]
A la vérité, cela se fonde sur la correction faite, note 78, qui n’est pas
certaine.








[82]
Pomponius dit, Digeste, 1, 2, 2, 31, qu’à l’époque ancienne les quinqueviri n’étaient pas élus par le peuple,
mais étaient nommés en vertu d’un sénatus-consulte, et qu’ils n’étaient pas
magistrats, mais pro magistratibus. Mais
il les cite pourtant après les vigintiviri
dans la liste des magistrats et Cicéron les comprend encore plus résolument
parmi les magistrats par les mots, Acad. pr. 2, 44, 136. Illi umquam dicerent... neminem consulem, prætorem, imperatorem, nescio ac ne
quinquevirum quidem quemquam nisi sapientem ?








[83]
Si Horace, Sat. 2, 5, 55, nomme comme modèle d’un plébéien enrichi le recoctus scriba ex quinqueviro, cela ne peut
guère vouloir dire qu’une chose, c’est que les fonctions de quinquevir ne conduisaient pas aux magistratures
plus relevées et étaient récompensées par une place de scribe. [L’inscription
funéraire de la ville de Rome, qui se rapporte sûrement à notre sujet, C. I.
Gr. 6248 = Kaibel, Epigr. 589, s’accorde bien avec le langage
&Horace.]








[84]
Pomponius le donne clairement a entendre.








[85]
Hiessling, sur le texte cité d’Horace, en rapproche, peut-être avec raison, les
quinqueviri appartenant a la classe des
affranchis de Truentum (C. I. L. IX, 5070. 5072. 5082. 5276).








[86]
 [Leur maintien sous l’Empire n’est pas
seulement attesté par l’inscription citée note 83 et par Pomponius — quos Cistiberes dicimus — ; il l’est encore, pour
le temps de Commode, par l’inscription de la ville de Rome, C. I. L. VI,
420. Mommsen, chez O. Hirschfeld, Hermes, 24, 101.]


















MAGISTRATS EXTRAORDINAIRES PRÉPOSÉS À L’EXERCICE DES DROITS RÉSERVÉS DU
PEUPLE.


 





 
  	
   

  Sous le nom de magistratures extraordinaires nous rassemblons,
  en nous écartant de la terminologie romaine, toutes les magistratures qui
  sont appelées à l’existence pour un cas isolé par une loi spéciale ou un acte
  équivalent[1].
  Il convient pour leur étude de distinguer les magistratures qui délient le
  magistrat de tous les liens constitutionnels et lui mettent en mains la
  réformation de l’État et celles qui se meuvent dans la sphère
  constitutionnelle. Parmi ces dernières, on peut sous distinguer celles qui
  constituent pour les magistratures ordinaires un complément indispensable et
  les magistratures auxiliaires proprement dites dont les détenteurs exercent
  exceptionnellement des attributions déjà conférées autrement par la
  constitution. Nous nous occuperons d’abord des magistrats extraordinaires
  chargés d’actes constitutionnellement interdits aux magistrats ordinaires, puis
  des magistrats extraordinaires auxiliaires et enfin des magistrats
  extraordinaires constituants.

  Les magistrats ordinaires du peuple ne sont pas compétents
  pour tous les actes politiquement nécessaires. Pour les actes les plus
  importants, en particulier pour la cession à titre gratuit d’une propriété
  publique à des dieux ou à des hommes, pour les procès de haute trahison et
  pour la conclusion de la paix, la question de savoir s’il y a lieu d’y
  procéder et dans quelles conditions, doit, dans chaque cas isolé, être soumise
  à la décision de l’assemblée du peuple, et si la réponse est affirmative,
  l’accomplissement de l’acte n’est pas confié à des magistrats pris dans le
  cercle des magistrats ordinaires. Des magistrats spéciaux sont créés pour y
  procéder, suivant un mode d’élection dont les règles doivent être posées en
  même temps que l’acte est prescrit. Ces magistrats sont donc extraordinaires
  au sens que nous avons indiqué ; car ils ne tirent pas leur origine, comme
  les censeurs et les consuls, d’une loi définitive établissant une fois pour
  toute cette catégorie de magistrats : cela se manifeste pratiquement en ce
  que, par exemple, les magistrats agris dandis
  adsignandis ont bien tous le même caractère, mais n’ont aucunement
  tous les mêmes pouvoirs. Cependant le caractère extraordinaire de ces magistratures
  est si loin d’être une infraction à la constitution qu’il constitue au
  contraire l’application la plus haute et la mise en œuvre la plus complète de
  la souveraineté du peuple. Le peuple ne peut accomplir un acte
  d’administration ; mais il se réserve pour les actes publics les plus
  importants tout ce qu’il peut se réserver : la décision définitive du point
  de savoir si l’acte doit ou’ non avoir lieu, la rédaction des instructions corrélatives
  et le choix des exécuteurs de sa volonté. Ce système se révèle en particulier
  clairement pour les magistrats chargés d’assignations de terres et de
  fondations de colonies.

  Les magistratures de ce genre sont probablement plutôt nées
  sous la République qu’avec elle elles marquent le point culminant de
  l’évolution républicaine et non son point de départ : Le droit de disposer
  des terres publiques, même à titre gratuit, qui avait appartenu au roi et les
  autres droits qui vont être étudiés dans ce chapitre peuvent n’être devenus
  qu’avec le temps des droits réservés du peuple. D’ailleurs, en vertu du
  principe que le magistrat a, en temps de guerre, la puissance royale, aucun
  de ces actes n’empiète sur l’imperium militaire, dans lequel, en effet ; le
  droit de faire la paix n’est pas lui-même absolument compris.

	
	


  I. — DUUMVIRS DE LA PERDUELLIO.

  Lors de l’établissement de la République, la juridiction
  capitale, que les rois avaient jusqu’alors exercée eux-mêmes[2], fut retirée à.
  la magistrature supérieure, en ce sens que, dans tous les cas ou la décision
  définitive pouvait être soumise au peuple par voie de provocation, la
  sentence n’était pas prononcée par le consul, mais par un représentant
  auxiliaire nommé par lui. Pour le meurtre et les autres crimes capitaux dont
  la répression était poursuivie par l’État, quoiqu’ils fussent directement
  commis contre des particuliers, les consuls ont des représentants stables
  dans les deux magistrats désignés pour cette raison du nom de quæstores parricidii ; mais les questeurs ne
  sont pas compétents pour le crime dirigé directement contre l’État, pour la perduellio. Pour elle, il n’y a pas de tribunal
  ordinaire en droit de prononcer une condamnation capitale, le tribunal est
  toujours créé seulement pour le cas concret. Nous n’avons de cette procédure
  qu’une connaissance imparfaite[3] ; car elle est de
  bonne heure sortie de l’usage. Les renseignements qu’on peut découvrir sur
  elle sont réunis ici.

  L’introduction des poursuites de perduellio doit avoir dépendu du bon plaisir
  des magistrats supérieurs, tant que les duumvirs qui étaient nécessaires pour
  elles n’ont été, comme le questeur corrélatif, que des mandataires nommés par
  le magistrat supérieur, ici pour un cas spécial comme là pour certaines
  catégories générales de délits[4]. Mais, dans les deux
  cas, le droit de nommer les mandataires a plus tard été perdu par les
  magistrats[5]
  ; cela s’est produit certainement de très bonne heure pour la questure, il
  peut en avoir été de même pour le duumvirat. Ce n’est qu’à partir de la,
  qu’il a fait partie des magistratures[6]. Désormais, la
  décision du point de savoir s’il fallait nommer des duumvirs, c’est-à-dire
  s’il fallait entamer des poursuites de perduellion, a appartenu, comme en
  matière de dédication et d’adsignation, aux comices ; tout au moins une
  pareille loi spéciale a été indubitablement rendue, dans la seule hypothèse
  concrète qui entre en ligne de compte pour la solution de la question[7].

  La nomination des duumvirs est régulièrement conférée par
  la loi spéciale aux comices[8]. Cependant la loi
  pouvait aussi charger une autorité de créer ces duumvirs au nom du peuple,
  ainsi qu’on a fait plus d’une fois pour les quæsitores
  extraordinaires dont nous parlerons plus loin. Dans le procès de Rabirius, le
  préteur[9] — le préteur
  urbain, semble-t-il, — a ainsi désigné les duumvirs par voie de tirage au
  sort, nous ne savons parmi quelles personnes[10]. Si l’acte a
  donc pris là, non d’ailleurs sans que ce fut critiqué, à peu près les formes
  de la nomination des jurés des procès civils, il ne peut pas avoir existé un
  mode de nomination généralement établi pour le tribunal de la perduellio. Chaque procès concret doit avoir
  été réglé par la loi spéciale qui le prescrivait, selon les modalités qui
  paraissaient appropriées à la circonstance.

  Comme objet de l’accusation nous trouvons indiqué sans exception
  la perduellio[11], et le nom
  technique des magistrats parait avoir été celui de duoviri perduellioni judicandæ[12]. Par suite du
  rapport dans lequel sont cette procédure et la procédure criminelle
  questorienne, les duumvirs peuvent n’avoir pas été compétents en matière de
  meurtres et de crimes analogues.

  Sur la procédure, il n’y a, pour ainsi dire, rien de
  spécial à noter. Les duumvirs reçoivent des comices ou du magistrat. qui les
  nomme à la place des comices, de même que les jurés du procès civil, une
  instruction qui les invite à absoudre[13] ou à condamner,
  selon ce qu’ils constateront et, au dernier cas, à admettre la provocation et
  à défendre devant le peuple les peines prononcées par eux. Dans la poursuite
  même, l’action commune des collègues était exclue tout comme clans les
  poursuites des questeurs ; donc, parmi les duumvirs chargés du jugement,
  comme parmi ceux chargés de la dédication, l’un est écarté par un accord
  amiable ou un tirage au sort et l’autre procède seul à la condamnation s’il y
  a lieu[14]. — Comment la
  convocation des comices avait-elle lieu au cas de provocation, nous ne savons
  ; on a probablement suivi là une voie semblable à celle adoptée pour les comices
  analogues des questeurs ; c’est-à-dire que le duumvir a été invité à se faire
  prêter les auspices par un magistrat supérieur, puis à convoquer et à
  présider ensuite lui-même les comices.

  On a pu se passer des poursuites des duumvirs depuis que
  Décadence. les procès capitaux des tribuns ont été déférés aux centuries et ont
  été ainsi reconnus comme n’étant plus des procès spécifiquement plébéiens,
  mais des procès faits au nom du peuple tout entier. Désormais il y a eu de
  nouveau dans la constitution romaine une autorité compétente pour l’exercice
  des poursuites politiques, même dans leur forme la plus rigoureuse ; et en
  conséquence les anciennes poursuites des duumvirs ont été remplacées dans la
  période moderne de la République par les procès politiques des tribuns.
  Cependant elles n’avaient pas été supprimées et il a encore été fait usage,
  quoique sans résultat pratique, du droit d’y recourir pendant le consulat de
  Cicéron.

	
	


  II. — DUOVIRI ÆDI DEDICANDÆ ET ÆDI LOCANDÆ.

  Nous ne savons si l’ancien droit royal de faire donation
  des immeubles du peuple a été retiré aux magistrats supérieurs de la
  République immédiatement après sa fondation ou postérieurement. Mais il est
  certain que dans les temps historiques on observait le principe selon lequel
  la cession à titre gratuit des terres publiques, à titre soit de dédication,
  soit d’assignation, dépend du consentement spécial des comices. Il nous est
  expressément attesté que la construction et la consécration d’un temple ou
  d’un autre sanctuaire pourvu d’une propriété foncière[15] ne peut être
  faite valablement qu’en vertu d’une loi d’autorisation expresse. La
  considération déterminante paraît avoir été que cet acte impliquait une
  aliénation d’immeubles publics, si le temple était élevé sur le sol de l’État,
  et, même quand il en était autrement, l’imposition au trésor public d’une
  charge durable pour l’entretien du temple et du culte. Une loi de l’an 450
  exige en outre que la dédication soit approuvée par le sénat ou par la
  majorité des membres du collège des tribuns[16].

  Quand ces conditions sont observées et qu’il s’agit de
  savoir à qui reviennent l’accomplissement de la construction et sa
  consécration, les règles suivantes paraissent avoir été en vigueur.

  1. Selon l’ancien
  droit de la République, la dédication est valablement opérée par le magistrat
  supérieur du moment[17], c’est-à-dire
  par le dictateur[18], le consul[19], le préteur[20], le sort
  décidant en cas de conflit[21]. Ensuite on a
  admis à faire la dédication les magistrats inférieurs voisins des magistrats
  supérieurs, les censeurs[22] et les édiles[23], au moins s’ils
  en avaient reçu le pouvoir d’une loi spéciale[24]. Un particulier
  ne peut faire une dédication au nom du peuple[25].

  2. Le peuple peut
  nommer pour la dédication des magistrats spéciaux, les duumvirs ædi dedicandæ, par l’un desquels elle est alors
  accomplie[26].

  3. Ordinairement la
  dédication est accomplie de préférence par celui qu’intéresse directement la
  construction, donc avant tout par celui qui a voué le temple[27] ou qui a pourvu
  aux frais au moyen des deniers publics qu’il avait à sa disposition[28], à son défaut,
  par son fils ou son plus propre parent[29], ou par un
  personnage spécialement intéressé à la chose à un autre titre[30]. Mais la
  personne ainsi appelée par un lien spécial à faire la dédication ne peut
  l’accomplir que si elle se trouve dans une des situations officielles
  indiquées aux n° 1 et 2.

  Dans la pratique, ces dispositions compliquées paraissent avoir
  amené à ce que le sénat ou le collège des tribuns tranchât d’abord la
  question de personnes et conciliât les deux sortes de droits qui se croisent
  là et qui plus d’une fois entrent en conflit les uns avec les autres et avec
  eux-mêmes : d’une part, le droit du magistrat supérieur et, plus tard, des
  hauts magistrats et, d’autre part, celui du personnage principalement
  intéressé à la construction. Le premier peut bien avoir prévalu à l’époque
  ancienne où la dédication était considérée, au sens propre, comme un droit du
  magistrat du moment ; plus tard, on parait avoir le plus souvent donné la
  préférence à la seconde considération. Ce premier point réglé, en proposait
  une loi qui, d’une part, autorisait la dédication et qui, d’autre part, en
  chargeait un magistrat en exercice ou y commettait des duumvirs spéciaux. Ces
  derniers étaient alors nominativement désignés dans la loi spéciale[31]. La restriction
  qui résultait de là au libre choix du peuple, tel qu’il fonctionne dans sa
  forme moderne où l’initiative appartient aux citoyens, était inévitable, si
  l’on voulait tenir compte des liens individuels précités et elle ne soulevait
  pas d’objection en face de l’insignifiance politique de l’acte. Le respect de
  la collégialité, considérée comme le principe fondamental du régime
  républicain et exprimée dans ce nombre deux qui en est la forme primitive, ne
  se manifeste peut-être nulle part aussi clairement que dans ce duumvirat et
  dans celui de la perduellio, puisque
  les actes à accomplir excluaient l’accomplissement par les deux collègues et
  que, dans le premier, la vocation de l’un des collègues était dès le principe
  fréquemment rendue sans objet par les liens individuels indiqués plus haut[32]. Le choix de l’auteur
  de la dédication entre les deux collègues appelés par la loi résultait, sans
  doute, en la forme comme la répartition des attributions entre les consuls,
  d’un accord amiable ou d’un tirage au sort ; mais en tablait naturellement
  sur ce qu’en présence d’un lien individuel le collègue s’effaçait
  volontairement.

  Le classement hiérarchique du duumvirat parmi les
  magistratures supérieures est déjà rendu vraisemblable par l’observation que
  la dédication était, à. l’origine, un droit des magistrats supérieurs. Le droit
  de comparatio qui fait défaut aux
  préteurs, mais qui appartient aux consuls est, avons-nous vu, indispensable
  aux duumvirs, puisque sans cela le lien de la personne avec le temple ne
  pourrait être respecté. La présidence de leur élection appartient également
  au consul. C’est donc avec raison que le duumvirat est appelé une puissance consulaire. Il est d’après tout cela
  vraisemblable que les duumvirs avaient droit à douze faisceaux.

  Nous avons jusqu’à présent parlé de la dédication,
  c’est-à-dire du transfert du temple nouvellement construit sous la propriété
  du dieu. La construction dit temple elle-même par l’État, c’est-à-dire sur le
  sol public, ou, ce qui est la même chose à l’époque récente, l’adjudication
  de cette construction pouvait avoir lieu sans vote du peuple ; car la cession
  du sol public était par là seulement préparée et non pas réalisée ; pourtant
  il est probable que, depuis qu’une loi fut requise pour la donation de lit
  propriété de l’État et tant que l’on respecta strictement les droits du
  peuple ; les comices ont été interrogés sur la location. Lie système pst, au
  reste, le même que pour la dédication. La location est faite soit par des
  duumvirs nommés spécialement à cette fin qui ne se confondent pas forcément
  avec les duo viri ædi dedicandæ[33], soit encore par
  un magistrat supérieur, par exemple par le consul[34]. Le magistrat
  qui procède ailleurs ordinairement aux constructions publiques, le censeur,
  n’est, ainsi que nous l’avons dit, compétent en ce cas qu’en vertu d’un
  mandat spécial ; car la construction d’un nouveau temple est regardée comme
  une donation faite à la divinité et il n’a pas à faire de libéralités. Le
  droit résultant d’une relation plus étroite avec le temple se manifeste
  encore la en ce que celui qui élève un temple avec l’argent provenant de son
  butin ou de ses amendes adjuge lui-même le marché de construction ; et en
  pareil cas des locations de temple ont été conclues par des censeurs[35] et des édiles[36].

  La magistrature préposée à la location ou à la dédication
  des temples ne se rencontre plus au VIIe siècle, au moins en cette forme. Les
  curateurs de constructions, dont nous nous occuperons plus loin,
  correspondent aux duumvirs ædi locandæ,
  mais ils sont nommés selon les besoins, sans distinction entre les temples et
  les bâtiments publics proprement dits, entre les constructions nouvelles et
  les reconstructions. Lorsqu’il est question de dédication, elle est liée avec
  la location, comme pour la construction du Capitole de Catulus. Auguste a,
  dans l’époque où il s’efforçait ; pour recommander ses enfants adoptifs, de
  rapprocher le plus possible la monarchie de la République, encore une fois
  ressuscité l’ancien duumvirat et fait consacrer en 752 le temple de Mars par
  Gaius et Lucius. Ensuite, il n’en est plus question et c’est un point douteux
  de savoir jusqu’à quel point la qualité de magistrat a encore été requise
  sous l’Empire chez l’auteur de la dédication[37].

	
	


  III. — LES MAGISTRATS AGRIS DANDIS ADSIGNANDIS ET
  COLONIÆ DEDUCENDÆ.

  C’est une des différences les plus importantes de la constitution
  monarchique originaire et de la constitution républicaine postérieure que
  l’aliénation à titre gratuit des terres publiques romaines est, dans la
  première, un droit du magistrat et, dans la seconde, un droit du peuple. Il
  faut, à la vérité, comme nous avons déjà remarqué pour la dédication, laisser
  incertain le point de savoir si ce droit du peuple est arrivé à l’existence
  dès le moment de la fondation de la royauté annale et immédiatement dans
  toute son étendue, ou s’il ne l’a fait que plus tard et progressivement. On
  peut concevoir que les magistrats supérieurs des premiers temps de la
  République aient encore exercé le droit d’assignation et de déduction de
  colonies comme un droit indépendant des magistrats, quoique le contraire soit
  plus vraisemblable. Il est encore plus croyable, ainsi glue nous montrerons
  plus loin, que, même depuis qu’il a fallu pour l’assignation une loi spéciale,
  l’exécution de cette mesure a pendant longtemps appartenu aux magistrats
  supérieurs ordinaires et non pas à des magistrats spécialement nommés à cette
  fin. Dans le système développé de la République, les magistrats ordinaires ont
  bien le pouvoir d’aliéner des terres publiques à titre onéreux, quoiqu’ils
  n’aient pas facilement usé de ce droit sans l’avis du sénat ; mais la
  donation de ces terres entraînant l’abolition du droit de propriété de
  l’État, qu’il s’agisse de la dédication aux dieux, de l’attribution à des
  particuliers de parcelles isolées, par exemple, comme emplacement de
  sépultures[38],
  ou des actes politiquement importants d’assignation et de fondation de
  colonies, ne rentre dans les pouvoirs d’aucun des magistrats ordinaires et
  elle peut bien être provoquée, mais non pas être décidée par le sénat
  lui-même. Il faut une décision du peuple souverain, dont l’exécution a lieu à
  chaque fois, conformément aux termes de cette décision, en général par
  l’intermédiaire de magistrats spécialement nommés à cette fin.

  Normalement, l’attribution des terres[39], que ce soit une
  simple assignation ou qu’il y ait en même temps une fondation de colonie, est
  provoquée par la proposition faite au peuple par un magistrat, en général à
  la plèbe par un tribun[40], de prescrire
  cette attribution dans des limites et avec des modalités déterminées et de
  créer une magistrature pour l’exécution de la prescription ; l’élection des
  magistrats chargés du partage a ensuite lieu, en vertu de cette loi, également
  dans les comices[41]. Quand la
  proposition est faite par le magistrat d’accord avec le sénat et même sur le
  mandat du sénat, comme cela a constitué la règle jusqu’au temps des Gracques[42], on ne nous
  rapporte souvent que le sénatus-consulte et l’élection des magistrats[43] ; il n’est le
  plus souvent fait allusion à la loi constitutive que lorsque l’acte a lieu en
  opposition avec le sénat ; mais il ne peut y avoir de doute que, dans tous
  les cas, le peuple a été consulté. La compétence de l’autorité qui procède à
  l’assignation est toujours réglée pour le cas concret ; la prescription d’une
  pareille élection par un simple sénatus-consulte aurait été eu réalité la
  création d’un magistrat par le sénat ; le sénat ne s’est jamais permis un
  pareil empiétement sur la souveraineté du peuple[44]. Toute
  nomination de magistrats propres ayant de telles fonctions est donc un sûr
  témoignage qu’il y a eu auparavant une loi spéciale corrélative, et, en
  effet, le titre complet des magistrats chargés du partage des terres contient
  le nom de la loi d’institution[45].

  La réunion de la loi de fondation et de la nomination des
  autorités qui l’exécuteront en un seul et même acte, dans lequel se trouve la
  désignation nominative des personnes nommées, constituait la règle en matière
  de dédication. Ici, elle est admissible en la forme ; mais elle est contraire
  à l’esprit du système républicain, au moins de celui dont nous possédons une
  vue historique précise. Il se peut que, dans les premiers temps de la
  République, le peuples tout en disposant sur les assignations et les
  fondations de colonies par des lois spéciales, ait en général confié
  l’exécution de ces résolutions aux magistrats supérieurs actuellement en
  fonctions. Cette conjecture ne correspond pas seulement à la marche générale
  du développement de la. République, à l’allure progressive des limitations
  apportées au pouvoir des magistrats ; elle se recommandé avant tout par l’observation
  que les magistrats munis d’une compétence absolument étrangère à la ville,
  comme sont les auteurs récents d’assignations et de déductions, sont inconnus
  à l’ancien droit public et que nous ne rencontrons ici aucune magistrature
  analogue aux antiques duumvirs chargés de dédications et de poursuites de perduellio, tandis que le schéma suivi dans
  l’élection de nos magistrats spéciaux ne peut guère, d’après ses chiffres,
  être antérieur au Ve siècle de Rome[46]. Mais à partir
  de là, les attributions de terre et les fondations de colonies n’ont
  indubitablement pas été confiées aux magistrats supérieurs du moment en vertu
  de leur qualité[47]
  : on a toujours nommé pour elles des magistrats spéciaux. C’est seulement la
  monarchie commençante qui a de nouveau confondu la question de fond et la
  question de personnes et lié une seconde fois cette attribution
  extraordinaire à la magistrature supérieure. C’est, autant que nous sachions,
  la loi Appuleia de l’an 654 qui a été la première à charger personnellement
  le consul d’alors C. Marius de la création des colonies prescrites et quia
  ainsi introduit l’assignation postérieure fondée sur la puissance souveraine
  du détenteur du pouvoir. Les mandats donnés en 741 par le sénat aux consuls
  d’assigner des terres en Italie[48] et aux deux
  gouverneurs de la Gaule de fonder, à la limite de leurs circonscriptions
  respectives, la colonie de Lugudunum[49], présentent le
  même caractère, et des faits analogues peuvent s’être produits à plusieurs
  reprises, particulièrement dans les provinces, pendant la période de
  transition de la République au principat.

  Les magistrats spéciaux chargés d’assignation de terres,
  tels que nous les rencontrons au milieu du Ve siècle dans des relations
  dignes de foi, sont tous organisés en collège. Mais le nombre des membres des
  collèges est très inégal. Le plus ordinaire, qui est constant pour la
  fondation des colonies, est le nombre trois[50]. Mas on trouve
  aussi des collèges de cinq[51], de sept[52], de dix[53], de quinze[54] et de vingt[55] membres. Si l’on
  trouve dans la loi agraire de 643[56] des duoviri chargés de l’assignation de terres,
  dont probablement l’un devait y procéder en Afrique et l’autre en Grèce ; ce
  semble avoir été là une tentative pour rendre la collégialité illusoire au
  moyen de la division des attributions. La loi agraire de César établit de la
  même façon pour l’œuvre collective du partage une commission de vingt
  membres, tout en préposant des curateurs distincts aux actes particuliers
  d’assignation[57].
  La loi Appuleia que nous avons citée tout à l’heure et les actes du même
  genre rentrent également dans cette sphère. Même ici donc le principe de la
  collégialité cède la place au principe monarchique s, la fin de la
  République. Nous expliquerons plus tard que le droit d’assignation a été de
  nouveau lié d’abord aux pouvoirs constituants puis au Principat et qu’il n’y
  a plus eu qu’une seule fois, sous Nerva, d’assignations faites dans la forme
  républicaine, par une loi spéciale et au moyen de curateurs spéciaux.

  La loi spéciale qui fondait ces magistrats spéciaux
  déterminait leur mode d’élection. A l’époque ancienne, l’usage était de
  charger de l’élection le consul[58] ou le préteur
  urbain[59], après que la
  loi elle-même avait été proposée par un tribun du peuple ; au contraire, dans
  les lois d’opposition du VIIe siècle relatives aux assignations, les tribuns
  du peuple qui les proposaient se donnaient en général à eux-mêmes la
  présidence de l’élection[60]. Les comices
  compétents étaient sans doute aussi spécialement déterminés à chaque fois ;
  l’usage était de soumettre les élections aux tribus[61].

  Naturellement il ne peut être question de conditions d’éligibilité
  stables. En dehors de la prescription générale, selon laquelle le magistrat
  qui a proposé une loi spéciale n’est pas éligible aux élections qui en
  résultent[62],
  et des prescriptions particulières que la loi concrète pouvait contenir à ce
  sujet[63], tout le monde
  est éligible et ces magistratures n’ont pas de place fixe dans la suite
  légalement arrêtée des magistratures[64]. En fait, elles
  sont occupées sans distinction par des consulaires et par des débutants
  politiques[65].
  — Le cumul fréquent de cette magistrature extraordinaire avec les
  magistratures ordinaires de toute espèce[66], en particulier
  avec le consulat et le tribunat du peuple, est remarquable parce que la
  situation des Gracques et de leurs successeurs et celle qu’on voulut donner à
  Marius se fondaient en partie là dessus.

  Il est difficile de déterminer le rang hiérarchique de ces
  magistrats. Ils ne présentent pas en personne la loi curiate, qui leur est
  nécessaire, comme le font les magistrats supérieurs : l’engagement des curies
  est reçu pour eux par le préteur comme pour les magistrats inférieurs. Ils
  n’avaient donc pas le droit d’agir avec le peuple. Le droit corrélatif de
  convoquer le sénat leur a évidemment aussi fait défaut. Ils avaient, comme
  tous les magistrats, des auspices, mais seulement des auspicia minora, qui, selon toute apparence, la
  fondation de colonies dont ces magistrats étaient chargés étant analogue au lustrum des censeurs, correspondent dans un
  ordre moins relevé aux auspices des censeurs. On peut, en général, attribuer
  aux magistrats chargés d’assignation et de colonisation une puissance analogue
  à la potestas des censeurs, mais plus
  étroite en raison de leur rôle plus limité[67]. En particulier,
  ils n’ont pas l’imperium militaire.
  Ires formes militaires dans lesquelles s’accomplit la fondation des colonies
  n’impliquent pas plus l’imperium
  militaire chez les triumvirs que chez les censeurs qui leur ont servi de
  modèle ; au contraire, ce qui prouve positivement qu’ils ne l’ont pas, c’est
  que si une levée en forme est nécessaire pour la déduction, elle est opérée
  par les consuls[68].
  Leur situation tout entière parait avoir été une situation influente, mais
  extérieurement modeste. Lorsque Ti. Gracchus demanda à ce titre, ainsi qu’il
  était d’usage, sa tente au sénat, celui-ci le
  repoussa et lui attribua, d’ailleurs par esprit de dérision hostile, une
  indemnité journalière de 9 as[69]. Pourtant, comme
  il n’y avait pas de règles fixes relatives à ces magistratures, leurs pouvoirs
  pouvaient être étendus par la loi qui les fondait, et c’est aussi arrivé.
  Ainsi le tribun du peuple Rullus proposait d’accorder aux décemvirs qui
  seraient élus en vertu de sa loi, des insignes, des appariteurs et des frais
  d’équipement modelés sur ceux de la préture[70], en sorte qu’ils
  auraient reçu notamment six licteurs[71] et les frais de
  voyage alloués au préteur à son départ pour sa province[72], et la même chose
  s’est certainement produite plus d’une fois pour les magistratures récentes
  de ce genre. Si du temps d’Auguste, certains magistrats ont des licteurs,
  mais n’en ont que deux et seulement dans l’intérieur de la ville ; ces
  dispositions peuvent s’être rattachées aux institutions républicaines
  relatives aux curateurs chargés d’assignation de terres et d’actes
  semblables, qui ont, sans aucun doute, présenté des variétés multiples.

  La durée des fonctions est aussi, en général, modelée sur
  celle des fonctions de censeurs. Les magistrats chargés d’assignations
  doivent se retirer quand la tâche qui leur a été confiée est accomplie.
  Cependant, il était à côté de cela, non pas nécessaire en la forme, mais
  commandé par les besoins pratiques, de leur fixer comme maximum un laps de
  temps fixe ; car, sans cela, ces magistrats recevant leur mandat du’ peuple,
  la prolongation incorrecte de leurs fonctions n’aurait pu être réprimée que
  par voie d’abrogation. Le délai était réglé d’une manière variable : nous
  avons au vie siècle des exemples d’un délai de trois ans[73], un délai de
  cinq ans a été proposé à la fin du VIIe[74]. La loi agraire
  Sempronia de 624 contenait une disposition différente. Elle soumettait les
  magistrats qui devaient être nommés d’après elle au principe de l’annalité[75], et ils se
  trouvent, en conséquence, cités dans les lois de l’époque parmi les magistrats
  annaux[76]. Mais, la tâche qui
  leur était confiée ayant toujours un caractère limité, la disparition de la
  magistrature, après son accomplissement, devait même là rester réservée, et
  des précautions quelconques devaient être prises pour que la décision du
  point de savoir si cette tâche était ou non terminée demeurât toujours en la
  forme aux comices[77]. Le système de
  l’élection annale fut évidemment appliqué à cette magistrature uniquement
  parce qu’en présence du caractère de la tâche qui lui était donnée, un terme
  extinctif précis ne pouvait être prévu au moment de sa création. Les
  limitations à l’itération et à la continuation des magistratures annales
  ordinaires, ont, par suite, été logiquement laissées de côté pour les
  triumvirs de la loi Sempronia, toujours considérés comme des magistrats extraordinaires[78]. Cependant,
  cette magistrature ne finit pas de la manière qu’on avait probablement prévue
  lors de sa création. Elle fut dès auparavant supprimée par la loi Thoria de l’an
  635 ou 636[79].

  Nous ne pouvons ici indiquer que dans leurs traits les
  plus généraux les attributions des magistratures préposées aux assignations
  et aux fondations de colonies, puisque étant créées par des lois spéciales,
  elles n’ont pas d’attributions générales et que les modalités de leurs
  pouvoirs ne pourraient être exposées que dans un tableau du régime de la
  propriété foncière italique et des localités italiques. Leur tâche
  essentielle consiste toujours dans ce qu’exprime le nom officiel des
  magistrats agris dandis adsignandis[80], dans la translation
  de droit (dare)
  et l’attribution de fait (adsignare) des terres. Si, à cette
  occasion, le caractère de propriété publique d’un fond était contesté par un
  particuliers le litige était en général déféré au tribunal compétent,
  c’est-à-dire aux censeurs et par représentation aux consuls et éventuellement
  au préteur. Cependant cette juridiction fut accordée aux triumvirs qu’avait
  créés en 624 la loi Sempronia par une seconde loi[81], et quoique ils
  l’aient perdue dès l’an 625[82], les
  magistratures postérieures de cette espèce en ont de nouveau été investies en
  partie[83]. C’est là la
  juridiction des magistrats et, par suite, chacun des magistrats possède à lui
  seul qualité pour l’exercer[84]. Rendaient-ils
  eux-mêmes le jugement ou devaient-ils renvoyer les litiges à des jurés selon
  les règles de la procédure civile, ou devaient-ils présider des conseils de
  pareils jurés, selon les règles de la procédure des quæstiones, cela dépendait probablement des
  dispositions des diverses lois. Les magistrats chargés du partage par la loi
  Sempronia, ont sans doute eu le droit de juger d’une manière indépendante ;
  ceux que proposait d’établir Servilius ne devaient pas l’avoir[85]. Quand les
  commissaires chargés du partage ont ce droit important, ils s’intitulent agris judicandis adsignandis et ils procèdent
  en vertu de ce droit aux terminations qui ne peuvent autrement être faites
  que par les censeurs et les consuls[86].

  Le droit de coercition a été accordé à ces magistrats
  sinon constamment, au moins fréquemment. Le droit est accordé au curateur de
  la loi Julia agraire de 695 d’organiser un tribunal de récupérateurs, pour
  statuer sur les amendes prévues dans la loi constitutive[87]. Dans les cas où
  il y a des licteurs, le droit de saisir des gages et de prononcer des amendes
  ne peut pas non plus avoir fait défaut[88].

  La loi détermine pour chaque cas particulier quel ensemble
  de terres domaniales doit être partagé. Le prototype de ces aliénations est
  l’assignation attribuée au roi Romulus ou au roi Numa qui est considérée
  comme ayant fondé la propriété privée immobilière (VI, 1). Mais c’en est le prototype dans le même sens où la
  royauté est le prototype de la magistrature. Ce qui est fait lit pour toutes
  les terres inutiles aux usages publics est restreint ici à des morceaux de
  terre isolés[89]
  ; et, tandis que, dans le partage royal, tous les citoyens sont considérés
  comme recevant des lots de terrain, sous la République, il y en a toujours
  eu, semble-t-il, seulement un certain nombre à recevoir des terres. Il en est
  ainsi non seulement des fondations de colonies, mais aussi des assignations
  indépendantes[90].
  On doit avoir regardé comme une adsignatio
  viritana toute assignation dans laquelle le nombre des lots de
  terrain à partager n’était pas déterminé d’avance, quand bien même l’ensemble
  de terres domaniales mis à la disposition de l’autorité qui faisait le
  partage ne suffisait pas pour y faire participer tous les citoyens[91]. De quelle façon
  les citoyens qui recevaient des terres étaient-ils choisis, quels étaient les
  alliés qui étaient associés à la répartition et de quelle manière
  l’étaient-ils, — car les alliés eux-mêmes sont susceptibles de recevoir ainsi
  des terres[92],
  — ce sont là des questions qui ne comportent probablement pas de réponse
  générale et que nous ne sommes même point en état de résoudre avec une
  certitude suffisante pour un cas particulier. Nous devons, pour finir,
  relever encore un seul point : c’est qu’au VIIe siècle, cette magistrature s’est,
  partie par l’ampleur du rôle qu’elle reçut, partie par les pouvoirs
  extraordinaires qui y ont été adjoints, transformée en un pouvoir d’exception
  conciliable avec la lettre, mais non avec l’esprit de la constitution
  républicaine. La loi Cempronia en soumettant à la perspective du partage non
  pas une fraction de terrain isolée, mais toutes les terres publiques italiques,
  changea non pas le caractère juridique, mais le caractère politique de
  l’institution : de même que cela a lieu quand l’imperium
  du gouverneur restreint à sa province devient un imperium
  infinitum. Il en est de même à un encore plus haut degré des lois
  de la période postérieure qui ne se bornèrent plus à l’Italie et firent
  entrer dans le champ de l’assignation le territoire d’outre-mer lui-même.
  Sous ce rapport, l’assignation des Gracques rentre assurément dans les voies
  de l’ancienne assignation royale et prépare aussi pour sa part la venue de la
  monarchie.

  L’assignation de terres publiques faite à des citoyens ou
  à des alliés est fréquemment accompagnée de l’obligation d’émigrer, de
  changer de domicile imposée aux donataires des terres, della déduction. Si
  cette émigration n’a pas lieu pour renforcer des populations romaines ou
  alliées déjà existantes, ainsi que cela se présente fréquemment, surtout à
  l’époque récente, mais pour constituer une cité nouvelle, les magistrats appelés
  à y procéder prennent, au lieu du titre général agris
  dandis adsignandis, le titre spécial coloniæ
  deducendæ[93], et ils ont,
  outre la tâche d’assigner les terres, cette tâche supplémentaire de
  constituer la localité nouvelle ou en cité sans indépendance, c’est-à-dire en
  colonie de citoyens, ou en cité indépendante, c’est-à-dire en colonie latine.
  Au second mandat est probablement toujours lié pour le magistrat qui fait la
  déduction, celui de donner à la colonie sa loi fondamentale (leges dare)
  et d’y faire le premier cens, comme aussi d’y nommer les premiers magistrats
  et les premiers prêtres[94] et de composer
  le premier conseil communal[95]. Pour l’avenir,
  ces magistrats et leur postérité restent dans un lien intime avec la ville
  qu’ils ont fondée[96]. Lors de la
  fondation d’une colonie de citoyens, les colons dépourvus du droit de cité
  romaine ne l’acquièrent que par exception mais l’ager
  publicus populi Romani antérieur est toujours transformé en ager privatus ex jure Quiritium[97] ; lors de la
  fondation d’une colonie latine, les citoyens de la cité nouvelle perdent par
  l’acte de sa fondation le droit de cité de Rome ou d’ailleurs qu’ils avaient
  jusqu’alors , en même temps qu’ils acquièrent le nouveau, et le nouveau
  territoire cesse également de faire partie des terres romaines. Le prototype
  de la fondation des colonies de citoyens est la fondation d’Ostie par le roi
  Ancus ; celui de la fondation des colonies latines est la création des cités
  fédérales latines rattachées à Albe. L’acte de fondation de la colonie lui-même
  suit le modèle du lustre romain[98]. La cité romaine
  est à chaque fois créée à nouveau par le lustre ; l’achèvement de l’œuvre
  confiée aux tres viri coloniæ deducendæ
  est pour la colonie ce qu’est le lustre servies pour Rome, le premier de ces
  lustres créateurs.

  Les fondations républicaines de villes portent en elles le
  même caractère rigoureusement délimité que les assignations qui ont lieu sans
  pareille fondation ; le territoire affecté à la localité isolée, le nombre
  des colons admis et les conditions de capacité requises sont toujours réglés
  par la loi spéciale. Mais le mandat de fonder des colonies se présente, au VIIe
  siècle, dans des conditions qui changent son caractère politique et lui
  donnent la marqué d’un pouvoir d’opposition. Sous ce rapport aussi, c’est la
  loi Appuleia de 654 qui a la première rompu avec l’usage, à la fois par la
  multiplicité et l’indétermination des colonies à fonder, par l’extension de
  la colonisation aux territoires d’outre-mer et par l’exclusion de la
  collégialité.

	
	


  IV. — MAGISTRATS CHARGÉS DE LA FRAPPE DES MONNAIES ET DE
  PRÊTS PUBLICS.

  Le droit de battre monnaie est compris dans les pouvoirs
  du général ; mais les magistrats urbains ou n’ont jamais eu ce droit ou l’ont
  perdu de bonne heure, et, parmi lés autres magistratures stables, ni la questure
  préposée à l’Ærarium, ni aucune autre magistrature, ne l’a dans ses
  attributions. Dans la mesure où nous pouvons voir les choses, ce qui, à la
  vérité, n’est le cas que pour le vue siècle, et en particulier pour sa
  seconde moitié, la frappe de la monnaie urbaine est dirigée[99] ou bien, en
  vertu d’un mandat spécial du sénat, par les questeurs ou les édiles[100], dont le mandat
  spécial est aussi conçu comme une cura
  distincte[101],
  ou bien par des fonctionnaires propres analogues aux magistrats chargés du
  partage des terres et sans doute élus comme eux par le peuple[102], à titre
  extraordinaire, dans ce but spécial[103]. Depuis la
  guerre sociale, cette magistrature organisée en triumvirat a pénétré parmi
  les magistratures annales du rang le moins élevé ; et nous en avons déjà
  parlé précédemment à ce propos. Cependant, on rencontre encore depuis, à côté
  des émissions de monnaies des triumvirs, des émissions faites par d’autres
  magistrats en vertu d’un mandat extraordinaire du sénat.

  Le soin de réunir et d’inventorier les présents votifs des
  temples propres à être fondus et transformés en monnaies qui rentrait
  directement dans les attributions des censeurs, a été, comme il est arrivé à
  d’autres attributions des censeurs, pendant les intervalles de la censure,
  confié, en l’an 312 de Rome, à des triumvirs élus dans ce but spécial sous la
  présidence du préteur urbain[104].

  S’il n’est donc point invraisemblable que l’exercice du droit
  de battre monnaie ait été considéré, de même que celui de donner lés terres
  publiques, comme un droit réservé du peuple exerçable seulement par
  l’intermédiaire des magistrats spéciaux nommés à cette fin, la même idée
  s’applique à d’autant plus forte raison dans les cas extraordinaires où
  l’État fait, en temps de crise financière, des avances sur son propre trésor
  à des citoyens. Selon les annales, cela s’est produit deux fois sous la République,
  une première fois pendant la grande crise financière de l’an 403[105], une seconde l’année
  de la bataille de Cannes, en 538[106] ; et Tibère
  prescrivit encore, en l’an 33, l’avance de subventions du même genre[107]. La procédure
  correspond à celle observée pour les assignations. La mesure est décidée par
  le peuple sur la proposition d’un tribun[108], et, en vertu
  de cette décision, on élit, sous la présidence des consuls[109], trois ou cinq
  magistrats pris parmi les personnages les plus considérés[110] ; pourtant,
  sous Tibère, cette fonction a été confiée, soit aux directeurs ordinaires de
  l’Ærarium, soit à une commission sénatoriale. La durée de la magistrature
  n’est pas soumise à l’annalité ; la commission élue en 538 était encore en
  exercice en 544. La compétence, exprimée par la dénomination quinque ou tres
  viri mensarii[111], consiste
  principalement en ce que l’État, jouant le rôle de banquier (mensarius),
  avance aux débiteurs qui sont en état de donner des sûretés convenables de
  restitution, l’argent nécessaire à la satisfaction de leurs créanciers[112]. Il y a sans
  doute eu des dispositions telles que celles ajoutées par Tibère pour
  spécifier que la somme totale des prêts ainsi faits ne pourrait dépasser 100
  millions de sesterces, que les prêts étaient faits sans intérêt et qu’ils
  devraient être restitués dans les trois ans. Au reste, les mensarii élus en 538 tout au moins ont aussi
  été employés comme magistrats auxiliaires pour l’administration ordinaire de
  l’Ærarium[113].

  Il n’a, autant que nous sachions, été créé de commissions extraordinaires
  destinées à régler la situation du trésor, et spécialement à supprimer les
  dépenses superflues, que sous l’Empire : en l’an 6 après J.-C. sous Auguste[114] ; en l’an 62,
  sous Néron[115]
  ; en l’an 70, au commencement du règne de Vespasien[116], et en l’an 97,
  sous Nerva[117].
  Nous n’avons à leur sujet aucun détail. Nous avons déjà parlé, à propos de la
  questure, des curatores tabularum publicarum
  qui furent un certain temps en fonctions sous Claude, et qui étaient trois prætorii munis de licteurs en leur qualité de
  pseudo-magistrats et particulièrement chargés de faire rentrer les créances
  arriérées du trésor. Au sens strict, toutes ces autorités rentrent plutôt
  parmi les magistrats créés par l’Empereur que parmi les magistrats
  extraordinaires de la République ; il a cependant paru convenable de les
  rappeler ici.

	
	


  V. — MAGISTRATS CHARGÉS DE CONCLURE LA PAIX.

  La question difficile et importante de savoir jusqu’à quel
  point le magistrat peut ou non engager sa propre cité envers une cité
  étrangère, c’est-à-dire de la mesure dans laquelle les comices et les
  magistrats sont respectivement compétents en matière de déclaration de
  guerre, de conclusion de paix, de formation d’alliances et d’actes
  semblables, a été étudiée en son lieu, tant pour la magistrature que pour les
  comices. Nous devons seulement faire ressortir ici que, dans la période
  intermédiaire de la constitution libre, après la restriction de l’omnipotence
  de la magistrature et avant le commencement du gouvernement direct du sénat,
  lorsque l’assemblée du peuple tranchait en réalité en dernier ressort et
  d’après sa libre appréciation, les questions politiques décisives, elle n’a
  pas seulement possédé et exercé le droit de confirmer ou de rejeter lés
  préliminaires de paix conclus par le magistrat elle a aussi possédé et exercé
  le droit plus étendu, non pas de conclure elle-même la paix, car t’eût été
  impraticable, mais de nommer des magistrats extraordinaires pour la conclure
  et de les mettre à côté du général. Les relations absolument superficielles
  que nous avons des anciens traités de paix ne font pas allusion à de
  pareilles magistratures sans d’ailleurs davantage les exclure. Mais les
  conditions de la paix doivent avoir été réglées définitivement, après la
  première guerre punique, par les décemvirs élus à cette fin par le peuple en
  l’an 543[118],
  et il est probable que les affaires d’Afrique ont été réglées de la même
  façon en 608, après la destruction de Carthage[119]. A partir de là
  tous les traités de paix et tous les règlements de territoire ont été opérés,
  autant que nous sachions, par les généraux et les commissions sénatoriales de
  dix membres qu leur ont été adjointes à la place des décemvirs magistrats[120]. La tentative
  faite en 693, après la défaite définitive de Mithridate, par le tribun du
  peuple P. Servilius Rullus, pour ressusciter l’ancien droit du peuple, resta
  sans succès[121].

   

  
 







 



















[1]
Sur la définition romaine d’ordo et extra ordinem, v. tome I. C’est à nos
magistratures extraordinaires que pense Cicéron, De leg., 3, 4, 10 : Ast quid erit, quod extra magistratus cœrari œsus sit, qui
cœret populus creato eique jus cœrandi dato. Le singulier prouve
qu’il pense en première ligne à des pouvoirs extraordinaires tels que ceux
conférés à Pompée contre les pirates et en matière d’annone.








[2]
Si haut qu’on fasse remonter la provocation dans l’époque royale, on y décrit
comme accompagnée de la représentation du magistrat supérieur pour le procès
capital. Afin de pouvoir soumettre le procès d’Horace au peuple, il a fallu
représenter la condamnation comme prononcée non pas par le roi lui-même, mais
par un représentant nommé par lui Il est, a la vérité, choquant dans ce récit
que ce représentant ne soit pas un représentant unique, qu’on nomme des duo viri qui de perduellione judicent. Le
principe républicain de la collégialité fait la l’objet d’un anticipation
incorrecte.








[3]
Nous ne connaissons les poursuites duumvirales que par trois exemples : le
procès de P. Horatius sous le roi Tullus Hostilius, qui est le prototype de la
provocation des duumvirs, à titre spécial, en même temps qu’à titre général
celui de la procédure de provocation (Tite-Live, 1, 26 ; Festus, p. 291, v. Sororium) ; celui de M. Manlius en l’an de Rome
370 (Tite-Live, 6, 20), que cependant une autre version représente comme un
procès capital tribunicien ; celui de C. Rabirius en l’an de Rome 691, une
copie du procès des Horaces tentée à la fin de la période républicaine dans un
intérêt de parti démagogique, mais qui n’arriva pas à la sentence définitive.
Le procès dans lequel parla Cicéron est au contraire une poursuite en
prononciation de multa tribunicienne
substituée au procès de perduellio qui
avait échoué. Ces duumvirs ne se rencontrent nulle part ailleurs, sauf dans
Cicéron, Orat, 46, 156. Ulpien les confond avec les questeurs.








[4]
Dans le procès des Horaces, le roi nomme les duumvirs comme le préteur nomme
les jurés (Tite-Live, 1, 26), et quoique cela puisse se rattacher à ce que le
roi admet de son bon gré la provocation, il convient cependant de regarder ce
schéma comme celui des premiers temps de la République.








[5]
La question de savoir si les duumvirs sont nommés par le magistrat supérieur ou
par le peuple a une grande importance de principe. Au premier cas, l’exercice
des poursuites de haute trahison est un droit ou un devoir de la magistrature
supérieure, comme la nomination des jurés des procès civils ; au second, c’est
un droit réservé du peuple.








[6]
Tant que les juges de la perduellio sont
nommés par le consul pour le cas concret, ils se rapprochent plus des jurés des
procès civils que des magistrats. Mais la preuve que les duo viri de la perduellio
ont été regardés comme des magistrats, est en dehors de leur dénomination par
le mot viri qui n’est pas employé pour
de simples auxiliaires des magistrats, avant tout dans leur nombre de deux, qui
fie se rencontre jamais chez les jurés, tandis qu’il est au contraire de
l’essence de la magistrature la plus ancienne et qui est ici d’autant plus
significatif que sur les deux il n’y en avait en fait qu’un à agir.








[7]
Le procès des Horaces est étranger à la question et la courte relation relative
à Manlius ne tranche rien. Mais, dans le procès de Rabirius, le préteur nomme
évidemment les duumvirs seulement parce qu’il y est forcé et le véritable
auteur des poursuites est le tribun du peuple Labienus : Hic popularis (Labienus) a duumviris injussu vestro non
judicari de cive R., sed indicta causa civem R. capitis condemnari coegit
(Cicéron, Pro Rabir. ad pop. 4, 12) c’est là son actio non tribunicia, sed regia que déjoue
Cicéron (loc. cit. 5, 17). Je ne vois de cela qu’une explication
satisfaisante : c’est que Labienus a fait voter une loi qui invitait le préteur
à nommer des duumvirs pour ce cas.








[8]
Dion dit expressément du procès de Rabirius, 37, 27, que les duumvirs auraient
dû être nommés par le peuple, et les mots de Cicéron (note précédente) injussu vestro contiennent le même blâme. Il est
dit pour Manlius : Sunt qui per duumviros qui de
perduellione anquirerent, creatos auctores sint damnatum (Tite-Live,
6, 20, 12) ; or, creare est assurément
aussi employé pour la nomination émanant simplement de magistrats ; mais, dans
son sens direct, il se rapporte à l’élection par le peuple.








[9]
Dion, loc. cit.








[10]
Suétone, Cæsar, 42.








[11]
C’est établi pour les procès de Manlius (Tite-Live, 1, 26) et de Rabirius
(Cicéron, Pro Rabir. 3, 10. In Pison. 2, 4. Dion, 37, 27 et
beaucoup d’autres textes) ; et il est aussi établi pour celui d’Horace que les
anciens maîtres du droit public ont qualifié le meurtre d’Horatia du nom de perduellio. Juridiquement il faut reconnaître
qu’il y a là seulement un parricidium ;
et Festus, loc. cit., met en effet ce délit à la place de la perduellio ; mais on a pris ce procès de
provocation qui est le plus ancien signalé par les annales comme exemple des
procès duumviraux de perduellio, en même
temps qu’à l’inverse on a non moins inexactement rattaché dans les annales les
poursuites de parricidium des questeurs
au cas de Sp. Cassius.








[12]
Cette désignation peut aussi bien s’accommoder aux autres analogies, qu’aux
périphrases qui expriment le même titre chez Tite-Live, 1, 26. 6, 20. La
qualification duoviri perduellionis dont
nous avons l’habitude est étrangère aux sources.








[13]
Dans Tite-Live, 1, 26, les termes de la formule duoviri
perduellionem judicent sont compris comme si elle n’impliquait que
le pouvoir de condamner : Duoviri...
se absolvere non rebantur ea lege ne innoxium
quidem posse, et la même conception est représentée — sur le Forum
de Rome — par Cicéron, Pro Rabir. ad pop., 4, 12. — Naturellement elle
est sans fondement, comme suffit à le prouver le blâme adressé à César pour son
jugement partial. La formule précitée peut parfaitement avoir le même sens que
le si paret condemnato, si non paret absolvito
de la procédure civile et ne veut rien dire de plus sans aucun doute.








[14]
Tite-Live, 1, 26. C’est aussi pourquoi Suétone, Cæsar, 12, ne nomme que
l’un des duumvirs. On pourrait même entendre le tirage au sort signalé là de
celui fait entre les duumvirs pour le jugement.








[15]
C’est là l’idée exprimée dans la loi Papiria par les mots ædes terram aram consecrari et dans celle
indiquée par Tite-Live (9, 46) par les mots templum
aramve dedicare ; car de même que le focus est l’autel mobile, l’ara
est l’autel fixé dans le sol : elle a par conséquent pour condition préalable
d’existence le caractère sacré du sol sur lequel elle s’élève. Cicéron, De
domo, 49, 128 : Statuebantur aræ, quæ
religionem afferent ipsi loco, si (c’est ainsi qu’il faut lire :
Mss. si loco) essent consecratæ. Bientôt après (53, 136) il mentionne la
destruction d’une ara dédiée par une vestale sur le sol public, en vertu de la
décision des pontifes : Quod in loto publico
Licinia C. f. injussu populi dedicasset, sacrum non viderier.








[16]
Tite-Live, 9, 46 sur l’an 450. Tertullien, Adv. nat. 1, 10.








[17]
Tite-Live, 9, 46, rapporte la dédication du temple faite par l’édile Cn.
Flavius malgré la protestation du grand pontife, cura
more majorum negaret nisi consulem aut imperatorem posse templum dedicare.
L’idée est que la dédication appartient, si elle se fonde sur une victoire, au
magistrat supérieur victorieux, sinon au magistrat supérieur actuel ; la
mention faite pour désigner ce dernier du consul n’exclut ni le dictateur ni le
préteur qui le représente. L’interprétation présentée par Seeck, Kalendertafel,
p. 47, est aussi la mienne. — Si, d’après l’ancien statut du bois sacré de
Spolète, l’expiation en cas d’infraction et le recouvrement de l’amende qui y
est destinée sont confiés au dicator, qui
est dulie considéré comme permanent, il faut que le régime de Spolète ait
attribué une fois pour toutes à un magistrat le soin de dicare, et que peut-être le chef de l’endroit ait
été à ce titre qualifié du nom de dicator.








[18]
Tite-Live, 10, 1, 9.








[19]
Chez Tite-Live, 2, 27, les consuls réclament la dédication du temple de Mercure
comme leur droit. 2, 8. 10, 33, 9. c. 46, 7. Cf. 27, 25.








[20]
Tite-Live, 34, 53, 4. 36, 36, 4.








[21]
Les consuls de la première année de la République tirent ainsi au sort la
dédication du temple du Capitole (Tite-Live, 2, 8, 6 ; en sens divergent,
Denys, 5, 35) ; les consuls des années 261 (Denys, 6, 94), 288 (Denys, 9, 60)
et 323 consacrent aussi certains temples absente
collega sine sorte (Tite-Live, 4, 29, 7). Tous ces récits appartiennent
aux premiers temps de la République. Rien de semblable n’est rapporté des temps
véritablement historiques. — L’appel fait au vote du peuple au lieu du sort
pour la dédication du temple de Mercure (Tite-Live, 2, 27), est une des
inventions des annalistes les plus récents.








[22]
Des dédication censoriennes se rencontrent chez Tite-Live, 34, 53. 40, 52. 42,
10, 5.








[23]
En dehors de la dédication édilicienne contestée (Tite-Live, 9, 46), des
constructions édiliciennes de temples sont citées à plusieurs reprises ; mais
on ne cite aucune dédication édilicienne certaine. Car, si Tite-Live, 24, 16,
9, dit : (Ædem Libertatis) pater ejus in Aventino
ex multaticia pecunia faciendam curavit dedicavitque, il résulte
bien de là que le temple vient du vœu d’un édile, puisqu’il n’y a que les
édiles à employer ainsi le produit des amendes ; mais il reste à savoir si le
constructeur l’a dédié comme édile ou en une autre qualité. Seulement, la
controverse elle-même ayant été tranchée par une sorte de compromis, il n’est
pas douteux que ce fut là pour les édiles un précédent ; en outré, il faut
considérer la location et la dédication comme étant en fait corrélatives et, la
première appartenant aux édiles curules et aux édiles plébéiens, on doit aussi
leur accorder la seconde.








[24]
En refusant au censeur de l’an 600 C. Cassius le droit d’accomplir la
dédication de la curie qu’il projetait, nisi eum
populus Romanus nominatim præfecisset, les pontifes reconnaissaient
qu’une pareille dédication aurait pu lui être confiée par une loi. D’après
l’ensemble des faits, on semble avoir pratiquement négligé ; la loi et admis
sans autre forme le censeur et l’édile à la dédication.








[25]
Ainsi par exemple le consul L. Mummius a dédié le temple dont il avait fait le
veau à la guerre (C. I. L. I, p. 541) ou comme censeur dé 612 ou comme IIvir ædi dedicandæ.








[26]
Tite-Live, 2, 42, 5. 6, 5, 8 (où la dénomination IIvir
sacris faciendis parait une erreur). 23, 21, 7. c. 30, 13. c. 31, 9.
34, 53, 5. 7. 35, 41, 8. 36, 36, 5. 40, 34, 4. 5, Dans quelques autres textes
tels que 29, 11, 13 (cf. 21, 25). 35, 9, 6, le nom de la fonction n’est pas
ajouté ; mais il s’agit évidemment de la même magistrature. Auguste a encore
fait dédier, de cette façon, en 752, le temple de Mars Ultor. Dion, 55, 10.
L’inscription récemment trouvée a Rome (C. I. L. VI, 3732) : Vermino A.
Postumius A. f. A. n. Albi(nus) — peut-être le consul de 603 — duovir lege Plætoria a été rapportée par Henzen
avec une grande vraisemblance à une pareille dédication prescrite par une loi
spéciale et accomplie par un duumvir.








[27]
Celui qui a fait le veau du temple le dédia comme dictateur ; Tite-Live, 10, 1,
9, — comme consul : Tite-Live, 2, 27, 5, — comme censeur : 34, 53, 3. 40, 52,
1. 42, 10, 1, — comme duumvir : 23, 31, 9. 34, 53, 6. 35, 9, 6.








[28]
Un individu de cette espèce fait la dédication comme consul : 10, 33, 6, —
comme préteur : 34, 53, 4.








[29]
Le fils de l’auteur du vœu fait la dédication comme consul : Tite-Live, 30, 46,
7, — comme duumvir : 2, 42, 5. 29, 11, 13 (cf. 27, 5). 40, 34, 5. La jeunesse
n’était pas plus un obstacle que dans la magistrature pour l’assignation des
terres ; il n’y a pas de conditions ordinaires d’éligibilité pour une
magistrature extraordinaire.








[30]
Le temple de la Mater magna est dédié
par le préteur urbain qui doit organiser sa flue annuelle (Tite-Live, 36, 36,
4).








[31]
Tite-Live, 23, 30, 43. Sans aucun doute on a toujours procédé de la sorte,
quand on a élu de ces duumvirs.








[32]
Quand deux temples sont voués en même temps, on réunit les deux dédicants comme
duo viri ædibus dedicandis (Tite-Live,
23, 31, 9, rapproché de c. 30, 14. 34, 53, 5. 1. 35, 41, 8. 40, 34, 4. 5).
Quand les deux sont nommés au cas de consécration d’un seul temple, c’est que
ni l’un ni l’autre n’avait avec lui de lien plus direct et qu’ils ont
probablement tiré au sort le droit de faire la dédication (Tite-Live, 23, 24, 7
; Dion, 65, 40). En dehors de là on nomme seulement celui des duumvirs qui fait
la dédication (Tite-Live, 2, 42, 5. 6, 5, 8. 36, 36, 5). Sur le récit du
primipilaire faisant une dédication en vertu d’une loi, en 269, voir Tite-Live,
2, 8, 6.








[33]
La distinction ressort de la façon la plus énergique pour le temple de la
Concorde dont la construction est adjugée par deux duumvirs élus pour cela en
537 (Tite-Live, 22, 33, 7) et qui est dédié suivante par deux antres duumvirs
également élus à cette fin (Tite-Live, 23, 21, 7). Les duumvirs créés en 409 ad ædem (Moneiæ) faciendam (Tite-Live, 7, 28, 8)
et en 575 ad ædem (Fortunæ) locandam
(Tite-Live, 40, 44, 10) sont de même nature. Lorsqu’en outre M’. Glabrio afferme
ex s. c. la construction du temple dont il avait fait le vœu comme consul de
563 (Tite-Live, 40, 34, 6), il faut également qu’il ait été créé IIvir ædi ei locandæ, en vertu d’un
sénatus-consulte ; car il ne revint à Rome qu’après l’expiration de son année
de magistrature.








[34]
Tite-Live, 34, 53, 7.








[35]
Tite-Live, 9, 43, 25. 10, 1. 36, 36, 6. 42, 3, 1. L’assertion semblable de
Tite-Live, 34, 53, 6, est en contradiction avec les fastes.








[36]
Tite-Live, 10, 33, 9. 34, 53, 4 et beaucoup d’autres textes.








[37]
Quand Tibère consacre en partie lui-même et en partie fait consacrer par un
pontife (Dion, 57, 7, rapproché de Tacite, Ann., 4, 57. 67. Suétone, Tibère,
40) les sanctuaires dédies à Auguste par des cités ou des particuliers, il
semble agir comme grand pontife. Je ne veux pas décider s’il s’agit de la même
chose dans Tacite, Ann. 2, 49. Il serait souhaitable que les nombreux
actes de dédication du temps de l’Empire dont nous avons connaissance fussent
examinés au point de vue de savoir s’il s’y révèle un droit de dédication
déterminé.








[38]
C. I. L. I, n. 635 : C. Poplicio L. f.
Ribulo æd. pl... senatus consulto
populique jussu locus monumento, quo ipse postereique ejus inferrentur, publice
datus est. L’inscription se rapporte sans doute au tribun du peuple
de l’an 545 (Tite-Live, 27, 20), quoique elle-même ne date que du temps de
Cicéron ou peut-être seulement de celui d’Auguste. A la fin de la République il
suffisait en pareil cas d’une décision du sénat (Cicéron, Phil. 9, in fine).








[39]
Quand il n’y a pas de pareille attribution, de dare
adsignare, mais une simple assignation de terres publiques faite
sous réservé du droit de propriété (car l’on emploie même alors le mot adsignare), il n’y a pas attribution de terres
publiques au sens strict du mot et les règles posées ici pour les assignations
ne s’appliquent pas. Par exemple lorsqu’en 574 les consuls installèrent en
vertu d’une décision du sénat des populations ligures sur l’ancien territoire
de Taurasia dans le pays de Bénévent (Tite-Live, 40, 38), les colons ne reçurent
certainement pas leurs terres à titre de propriété latine ou pérégrine ; le sol
resta positivement ager publicus populi Romani
avec un simple changement à affectation. C’est pourquoi cet acte est accompli
par les magistrats ordinaires et il n’est pas question de loi. La même chose a
sûrement été faite très souvent, spécialement dans les provinces ; mais elle
n’a jamais été regardée comme une assignation.








[40]
Les textes cités note suivante, montrent que le sénat adressait habituellement
cette invitation aux tribuns ; les lois d’assignation présentées contre la
volonté du sénat émanent communément aussi de tribuns. La loi agraire propos6e
en 695 par le consul César fait seule exception.








[41]
Cicéron, De l. agr. 2, 7, 17. Tite-Live, 34, 53, 1, sur l’an 560. Des plébiscites
semblables sont cités par Tite-Live, 10, 21, 8. 32, 29, 3. 35, 40, 5. La loi de
Cicéron, Phil. 13, 15, 31 : Veteranorum
colonia deductas lege et senatus consulto sustulistis est aussi le
plébiscite obtenu par le tribun du peuple L. Antonius. Les lois des Gracques,
de Drusus, de Rullus, etc., sont de même nature.








[42]
C’est pourquoi toutes les colonies antérieures à Sulla sont signalées comme
déduites jussu senatus (Velleius, 1, 15,
rapproché de c. 14, 1). La première loi de ce genre qui fut soumise au peuple
contre la volonté du sénat est la loi Flaminia de 522, qui est à ce
point de vue désignée avec raison comme le véritable point de départ du
mouvement démocratique (Polybe, 2, 21).








[43]
Tite-Live, 8, 16, 14. 9, 28, 8. 37, 56, 10. 43, 17, 1.








[44]
Il a, à la vérité, prescrit, à la fin de la République, des assignations sans
importance, comme celles de lieux de sépultures, par voie de mandat donné aux
consuls.








[45]
Cicéron, De l. agr. 2, 12, 31, de la loi agraire Servilia : Tres viri lege Sempronia. Elogium, C. I. L.
I, p. 279 = ed. 2, p. 199. Loi de César, chez Lachm. p. 265.








[46]
Les chiffres des collèges de magistrats nommés pour ces actes que nous allons
citer révèlent l’exclusion des chiffres pairs dans les nombres inférieurs à dix
qui est étrangère à la République ancienne, mais qui prédomine depuis le milieu
du Ve siècle. S’il y avait eu autrefois des IIviri
col. ded., ce chiffre n’aurait probablement pas disparu, au moins
complètement, dans ce domaine, puisqu’on l’a conservé rigoureusement en matière
de dédication et de perduellion. Mais, si les déductions étaient faites à
l’époque ancienne par les consuls, il est explicable que, n’ayant pas de
précédent, on ait plus tard évité le chiffre deux.








[47]
Si en l’an 555, le sénat proroge l’ex-préteur urbain pour un an dans sa
magistrature (Tite-Live, 32, 1, 6), cela veut probablement dire uniquement
qu’il devra, en qualité de magistrat ayant droit au commandement, assister les
décemvirs nommés dans le même but (Tite-Live, 31, 4, 2. c. 49, 5) ; car on ne
trouve nulle, part ailleurs rien de pareil. Même dans la pseudo-assignation des
Ligures, qu’Holzapfel, Chronol., p. 205, invoque à tort comme un exemple
d’assignation consulaire, un conseil de cinq membres fut adjoint aux consuls, à
la vérité seulement par le sénat et sur leur demande. Du reste le cumul était
admissible et habituel.








[48]
Cicéron, Phil. 5 in fine. Dion, 16, 29. Drumann, 1, 239.








[49]
Dion, 46, 50. Sénèque, Ep. 91, 14. Orelli 590 = C. I. L. V, 6087.








[50]
Tite-Live, 3, 1, 6. 4, 11, 5. 5, 24, 4. 6, 21, 4. 3, 16, 14. 9, 28, S. 10, 21,
9. 21, 25, 3. 31, 49, 6. 32, 2, 6. c. 29, 4. 34, 45, 2. c. 53, 1. 39, 44, c.
55, etc.








[51]
Cicéron, De l. agr. 2, 7,17. Tite-Live, 6, 21, 4. Elogium de Livius
Drusus : Vvir a. d. a. lege Saufeia. Les
Vviri a(gris) d(andis) a(dsignandis) j(udicandis)
nommés chez Cicéron, Ad Att. 2, 1, 4 et De prov. cons. 17, 41 et
aussi maintenant dans l’Elogium de M. Valerius Messalla, consul en 693 (Ephem.
epigr. III, p. 1 = C. I. L. VI, 8326 = C. I. L. I, ed. 2, p.
201), font partie des XXviri de la loi
Julia de 695, peut-être comme seuls investis de la juridiction. La lex Mamilia Roscia Peducæa Alliena Fabia peut
appartenir à une autre sous-commission des mêmes XXvirs
(cf. Gromatici, 2, 223). Les Gromatici mentionnent des Vviri pour les assignations de Præneste, p. 236,
14, et de Venafrum, p. 239, 14.








[52]
Loi agraire Antonia de 710. Cicéron, Phil. 5, 7, 21. c. 12, 33. 6, 5,
14. 8, 9, 26. Drumann, 1, 414.








[53]
Cicéron, De l. agr. 2, 7, 17. Tite-Live, 31, 4, 2. c. 49, 5. 42, 4, 4.
Elogium de Cæsar Strabo. Le même chiffré est fixé par la loi agraire de Livius
et par celle de Rullus, et par la prétendue loi de Cassius (Dion, 8, 76).








[54]
L. Metellus (consul 503. 507) XVvir agris dandis
: Pline H. n. 1, 43, 139.








[55]
Loi agraire Julia de 695. Varron, De r. r. 1, 2, 10. Cicéron, Ad Att.
2, 6, 2. Ep. 7, 3. 9, 2a, 1. Velleius, 2, 45, 2. Pline, 1, 52, 116.
Suétone, Aug. 4. Dion, 38, 1. Liber colon. éd. Lachm, p. 231.
Drumann, 3, 206.








[56]
Lignes 57 et ss. Cf. C. I. L. I, p. 103.








[57]
La preuve en est le curator qui hac lege erit
de la loi agraire de César, éd. Lachm. p. 225, qui, d’après l’ordre des idées,
doit être rapporté à l’assignation particulière. La découverte de la lex col. Genetivæ a rendu certain que cette loi a
eu un caractère général et qu’elle vient de César (cf. Eph. ep. II, p.
120).








[58]
Tite-Live, 8, 16, 14. 9, 28, 8.








[59]
Tite-Live, 10, 21, 9. 34, 53, 2. 37, 46, 10.








[60]
Cicéron, De l. agr. 2, 7, 16. c. 8, 20.








[61]
Cicéron, De l. agr. 2, 7, 47, dit que les élections sont faites
régulièrement par les trente-cinq tribus ; mais la proposition de Rullus
d’organiser l’élection sur le modèle de l’élection du grand pontife montre
qu’il n’y avait pas sous ce rapport de règle légale arrêtée, et l’existence
d’une pareille règle aurait été inconciliable avec le caractère de ces
magistratures exclusivement fondées par les lois spéciales.








[62]
Cicéron, De l. agr. 2, 8, 21. Cependant ni les élections du VIe siècle
(Tite-Live, 35, 9, 7 ; C. I. L. I, p. 95), ni celles du temps des
Gracques ne sont d’accord avec cette règle et ces lois pourraient seulement être
postérieures aux Gracques. Mais, lorsque le jeune Drusus a été Xvir a. d. a. lege sua, il faut probablement
qu’il se soit fait dispenser de l’observation de ces lois.








[63]
Denys, 8, 76, représente les décemvirs de la loi agraire de Cassius comme élus
parmi les consulaires. Cicéron, De l. agr. 2, 9, 24, critique les
conditions de capacité requises par Rullus.








[64]
C’est pourquoi Cicéron met le décemvirat de Rullus en opposition avec les
magistratures quorum certus ordo est et
par corrélation les IIIviri a. d. a.
sont placés dans la loi de Bantia et dans la loi repetundarum
après les magistrats pour lesquels il existe un ordre obligatoire ou au moins
habituel.








[65]
Parmi les décemvirs auxquels le partage des terres entre les vétérans est
confié, en 553, après la guerre d’Hannibal (Tite-Live, 31, 4), il y a quatre
consulaires (y compris un consul en exercice), tandis qu’un autre membre T.
Flaminius n’a même pas encore alors occupé la questure. Ce dernier a été admis
à peu près en même temps dans deux autres collèges du même genre (Plutarque, Flam.
1. Tite-Live, 31, 49, 6). Le décemvirat analogue, mais moins important, de 581
avait à sa tête (Tite-Live, 42, 4, 4), le grand pontife et princeps senatus M. Æmillus Lepidus. Au
contraire, on trouve, parmi les triumvirs élus en 510 pour les colonies de
Potentia et de Pisaurum, Q. Fulvius M. f. Nobilior, le futur consul de 601,
alors un tout jeune homme, car il paraît être le même qui fut épulon en 574, en
qualité de fils de son père, quoique encore prætextatus
(Tite-Live, 40, 42).








[66]
C’est ce que vise Cicéron, De leg. agr. 2, 13, 34 : Magistratus iis petere licebit. c. 36, 99.








[67]
Si Tite-Live, 34, 53, 1, parle de l’imperium
des IIIviri col. ded., il faut
rapprocher de là que Cicéron attribue également l’imperium aux décemvirs de
Rullus (De l. agr. 1, 3, 5. 2, 13, 34. c. 18, 45. o. 22, 60. c. 36, 99,
plus souvent encore potestas). La
dernière chose ne peut surprendre, puisqu’ils sont assimilés aux préteurs ; et
Tite-Live pourrait aussi avoir pensé à des magistrats pourvus de pareils
pouvoirs, quoique probablement à tort.








[68]
Tite-Live, 37, 36, 10.








[69]
Plutarque, Ti. Gracch. 43.








[70]
Cicéron, De l. agr. 2, 13, 32.








[71]
Cicéron, De l. agr. 2, 13, 32. Il cite les fasces,
1, 3, 9.








[72]
Cicéron, loc. cit. : Ornat... mulis tabernaculis centuriis (?) supellectili, sumptum haurit ex ærario, suppeditat a sociis.








[73]
Tite-Live, 32, 29, 4 (cf. 34, 45, 2). 34, 53, 2 (cf. 35, 40, 6). Tite-Live, 34,
53, 2. 35, 9, 7, suppose un délai de deux ans.








[74]
Cicéron, De l. agr. 2, 13, 32.








[75]
Appien, B. c. 1, 9.








[76]
Lex repetundarum, lignes 13. 16. 22. Loi
de Bantia, ligne 15. C. I. L. I, p. 41.








[77]
Par exemple, la loi pouvait prescrire qu’avant chaque élection on voterait
d’abord sur le point de savoir sil y avait lieu à élection on non.








[78]
La preuve qu’on ne les a pas appliquées, résulte de la continuité de fait de
cette magistrature. C. I. L. I, p 157.








[79]
Appien, B. c. 1, 27. C. I. L. I, p. 77.








[80]
L’abréviation a. d. a. qui est constante
dans les lois du VIIe siècle (loi de Bantia, ligne 51 ; lex repetundarum, lignes 13. 16.22 ; loi agraire,
ligne 15) et dans d’autres documents relatifs à. cette époque (Elogium de
Drusus, C. I. L. I, p. 279 = ed. 2, p. 199) ne se trouve nulle part
écrite en toutes lettres ; mais la formule dare
adsignare est dans la loi agraire si techniquement et si constamment
rapportée aux triumvirs de Gracchus, qu’il faut rester fidèle à la traduction
courante quoiqu’un autre Elogium de cette époque, celui de César Strabo, æd. cur. en 664 (C. I. L. I, p. 278 = ed.
2, p. 198) présente un Xvir agr. dand. adtr. jud.
Des expressions telles qu’agro dividendo
(Tite-Live, 6, 21, 4), agrarius
(Tite-Live, 27, 21, 10) sont correctes, mais ne sont pas techniques. Les
magistrats sont appelés en général simplement selon leur nombre tres, quinque,
decem viri, mais ils sont aussi appelés
techniquement curatores chez Festus, Ep.
p. 48, chez Cicéron, De re p. 2, 7, i7 (où cette magistrature est aussi
désignée, 1, 8, 21, d’après d’anciennes lois du nom de potestas curatiove), et dans la loi agraire de
César, éd. Lachm. p. 265 : Curator qui hac lege
erit.








[81]
Tite-Live, 58.








[82]
Appien, B. c. 1, 19. C’est peut-être à cela que se rapportent les mots
du discours de T. Annius Luscus contre Ti. Gracchus ou plutôt contre sa
législation, chez Festus, p. 314 : Imperium, quod
plebes per saturam dederat, id abrogatum est, où il semble être fait
allusion à l’imperium judiciaire.








[83]
Il en est ainsi du collège pour le reste inconnu auquel appartenait Cæsar
Strabo et des quinquevirs de la loi Julia agraire. Rullus attribuait aussi la
justice à ses décemvirs (Cicéron, De l. agr. 2, 13, 34).








[84]
Cicéron, De l. agr. 2, 13, 34.








[85]
Il semble résulter des indications de Cicéron, De l. agr. 2, 13, que les
décemvirs de Rullus étaient tenus de remettre la décision définitive la
décision d’un consilium présidé ou par
l’un des décemvirs ou par un quæsitor
nommé par eux. La cognitio sine consilio
peut se rapporter à l’introduction de l’affaire ; les mots : E consiliis abducant quos velint, singuli de maximis rebus
judicent, quæsitori (et non quæstori)
permittant sont décisifs. Tout citoyen
doit avoir eu le droit de se présenter comme demandeur et il doit aussi y avoir
eu des primes promises aux poursuivants.








[86]
Les triumvirs de la lui agraire Sempronia s’appellent eux-mêmes a. i. a. sur leurs pierres terminales (C. I. L.
I, 552-556) ; sur l’une restituée cinquante ans plus tard, ils sont appelés a(gris) d(andis) a(dsignandis) j(udicandis). Les
quinquevirs de la loi Julia portent la dernière dénomination. Sur la
termination elle-même, cf. C. I. L., loc. cit.








[87]
La loi Julia agraire de 695 (éd. Lachm. p. 265) menace celui qui déplacera une
borne posée d’après elle d’une amende de 5.000 sesterces et elle ajoute : Deque ea re curatoris qui hac legs erit juris dictio
reciperatorumque datio addictio esto. S’il n’y a pas de curateur, ce
pouvoir passe au magistrat municipal qui seulement ne nomme pas de reciperatores, mais un judex. Le procès est un procès public dans le même sens que la
procédure des questions, puisque la denuntiatio
est faite aux témoins publice et que la multa va pour partie à l’accusateur, et pour
partie au trésor public.








[88]
Cicéron, De l. agr. 2, 13, 33, semble faire allusion par les mots pœna sine provocatione, animadversio sine auxilio
à ce que les décemvirs de Rullus auraient dit avoir un droit d’amende qui n’eut
été soumis ni à l’intercession, ni à la provocation.








[89]
Je cite comme exemple un des plus étendus de ces partages, celui prononcé en
416 après la soumission du Latium. Tite-Live, 8, 11.








[90]
Frontinus, Strat. 4, 3, 12. Tite-Live, 31, 4, sur l’an 553. c. 49.








[91]
Cf. C. I. L. I, p. 88. Viritim agrum
adsignare peut sans doute vouloir dire à
chaque homme ; mais la preuve qu’il est aussi correct pour désigner
l’attribution faite à un citoyen isolé par
opposition à l’assignation faite à une cité, en particulier à une colonie
latine nouvelle, est fournie par les personnages viritim
civitate donati (par exemple C. I. L. III, 5232) par
opposition à ceux qui sont arrivés au droit de cité romaine par la
naturalisation en bloc des membres de leur cité. La question reste donc ouverte
pour chaque adsignatio viritana, de
savoir si elle comprend tous les citoyens ou seulement une partie d’entre eux.
Ainsi dans l’assignation des terres sabines, faite par M’. Curius en 464, qui
est expressément signalée comme viritana
à plusieurs reprises (Columelle, 1, præf. 14 ; Viri ill. 33), il n’y a eu,
d’après le texte cité note précédente, d’autres participants que les citoyens
qui avaient pris’ part à la campagne ; il est aussi impossible que
l’assignation viritim de Tite-Live, 42,
4, se soit étendue à la totalité des citoyens.








[92]
Servius, Ad Æn. 1, 12. Tite-Live, 42, 4, 4. Peut-être en est-il de même
de la loi agraire Sempronia (C. I. L. I, p. 90). C’est probablement à
cela que se rapporte la tournure qui revient fréquemment dans la loi agraire de
643 (lignes 55. 59. 60. 66. 68 ; formule analogue ligne 45) sur l’assignation
de terre colono eive quei in coloni numero scriptus
est : le colonus est le
citoyen romain ; l’in coloni numero le
non-citoyen admis à côté de lui. Par là s’explique ce que raconte Tite-Live,
34, 42, de l’an 559 ; cette attribution de terre ne donne pas le droit de cité
romaine au bénéficiaire (cf. VI, 2). Cependant la loi constitutive permettait
fréquemment à l’auteur de la déduction d’admettre un certain nombre de non-citoyens
de telle sorte qu’ils acquissent par là le droit de cité. C’est ainsi que le
poète Ennius arriva au droit de cité lors de la fondation des colonies de
Potentia et de Pisaurum (Cicéron, Brut. 20, 19) et que la loi Appuleia
permit à Marius d’inscrire de même trois non-citoyens dans chacune des colonies
de citoyens fondées par lui (Cicéron, Pro Balbo, 21, 48).








[93]
C. I. L. V, 813 : L. Manlius L. f. Acidinus
triumvir Aquileiæ coloniæ deducundæ ; loi agraire, ligne 43 :
M. Bæbius tr. pl. IIIvir coloniæ deducendæ
et ailleurs très souvent. Au reste, toute fondation de colonie contient une
assignation et Tite-Live parle tout à fait correctement, 8, 16, 14, de triumviri coloniæ (Calès) deducendæ agroque dividundo.








[94]
Le statut de Genetiva, c. 125, le dit pour les magistrats, le même statut, c.
66 et Cicéron, De l. agr. 2, 35, 996, pour les prêtres.








[95]
Cicéron, De l. agr. 2, 35, 196.








[96]
Le statut de Genetiva, c. 91, a montré que ce patronatus
existe de droit et non pas en vertu d’un choix. Il n’y a pas d’analogie
correcte avec l’affranchissement, il y en aurait plutôt avec l’émancipation.








[97]
Le territoire en question ne sort donc pas plus alors du territoire romain que
dans l’assignation viritim. Il se peut
même que, tant que les colonies des citoyens ont été dépourvues de res publica proprement dite, l’assignation qui
leur donnait naissance ait été considérée comme une assignation viritana et comme ayant pour terme juridique
opposé l’assignation relative à une colonie latine. C’est donc peut-être à tort
que le langage de Tite-Live, 5, 24, 4 : Coloniam in
Volscos quo tria milia civium Romanorum scriberentur, deducendam censuerant
triumsirique ad id creati terna jugera et septunces viritim diviserant
(de même 4, 47, 6. c. 48, 2) a été trouvé choquant C. I. L. I, p. 88.








[98]
Cicéron, De div. 1, 45, 102. De même que la colonie est déduite sous le vexillum (Cicéron, Phil. 2, 40, 102. De
l. agr. 2, 32, 86. Plutarque, C. Gracch. 11), le censeur conduit
aussi lors du lustre l’armée drapeau déployé dans la ville. Les colons sont
divisés en pedites et equites (Tite-Live, 35, 4, 8, c. 39, 5. 37 ; 57,
8 ; Asconius, In Pison. p. 3) comme l’exercitus
centuriatus. La date de la fondation de la colonie (Tite-Live, 35,
57, 7. Asconius, In Pison, loc. cit. Festus, v. Saticula, p. 340) correspond à la façon de dater
par lustres. — Au contraire, la déduction des légions en cette qualité
(Marquardt, Handb. 4, 127 = tr. fr. 8, 169) rentre dans le caractère des
colonies militaires récentes : l’exercitus
de la fondation des colonies de la République n’a certainement pas eu plus de
tribuns que celui de Servius.








[99]
La direction technique en a probablement appartenu, sous la République, à la
compagnie à laquelle il est fait allusion dans l’inscription C. I. L.
VI, 9953, que des indices de langue placent dans les derniers temps de la
République et qui porte : P. Monetius soc(iorum)
l(ibertus) Philogenes vasculari(us), les magistrats auraient conclu
avec elle les marchés de fourniture et procédé ensuite à la réception de ces
fournitures.








[100]
Cf. mes explications R. M. W. pp. 369. 374 = tr. fr. 2, pp. 49. 53,
auxquelles je fais un renvoi général.








[101]
C’est ce que montrent les monnaies du questeur Cn. Lentulus, probablement
frappées en 680 ex. s. c., sur
lesquelles il s’intitule tantôt q. et
tantôt cur(ator denariis) fl(andis) (R.
M. W. p. 611 = tr. fr. 2, 475).








[102]
Cela résulte déjà de ce que l’on ne trouve jamais sur leurs monnaies la mention
ex. s. c. qui ne manque jamais sur
celles dés autres magistrats urbains. En outre, la frappe monétaire est un acte
de magistrat et si, vers la fin de la République, le sénat, qui eut pu
difficilement le faire à l’époque ancienne, a chargé des magistrats de son
choix de cette fonction, elle n’a certainement jamais été accomplie par des
mandataires du sénat n’ayant pas la qualité de magistrats.








[103]
Les écrivains ne les mentionnent pas. Sur les monnaies, ils apparaissent le
plus souvent par unités, parfois au nombre de trois (R. M. W. p. 368 =
tr. fr. 2, 48), une fois au nombre de sept, en ce sans que l’on trouve nommés
sur toutes les monnaies de cette commission deux magistrats apparemment supé=
rieurs, et, à côte d’eux, l’un des cinq maures monétaires différents, ce qui
donne au total trois noms de magistrats sur chaque pièce (R. M. W. loc.
cit., Ann. dell’ inst. 1863, p. 55 = tr. fr. 2, 49). Leur titre officiel
n’est jamais inscrit sur les monnaies. La mention expresse la plus ancienne
qu’on en rencontre est celle contenue dans l’Elogium du consul de 662 C.
Claudius Pulcher (C. I. L. I, p. 279 
ed. 2, p. 206), qui a été IIIvir a. a. a. f.
f. entre la questure et l’édilité.








[104]
Tite-Live, 25, 7.








[105]
Tite-Live, 7, 21. On se rappellera que les lois qui fixèrent le taux de
l’intérêt, d’abord à douze pour cent, puis à six, puis enfin l’abolirent, se
placent dans les années 397, 407, 442.








[106]
Tite-Live, 23, 21, 6, rapproché de 22, 60, 4. 24, 18, 12. 26, 36, 8. Il est peu
croyable qu’il soit alors resté de l’argent à l’État pour le prêter aux
particuliers endettés ; il est probable que la mesure se restreignit à des
avances faites pour le rachat des captifs (cf. Tite-Live, 22, 61).








[107]
Tacite, Ann. 6, 17, sur l’an 33 après J.-C. L’expression populo cavere montre que Tibère ne prêta pas
lui-même l’argent, mais mit seulement le trésor en état de le faire.








[108]
Tite-Live, 23, 21, 6. Dans l’autre cas, la rogation n’est pas mentionnée, mais
elle a sûrement eu lieu.








[109]
Tite-Live, 7, 21, 5.








[110]
Selon Tite-Live, 23, 21, 6, sur les IIIviri
élus alors, l’un avait été consul et censeur, l’autre deux fois consul, le
troisième était alors tribun du peuple. Parmi les quinquevirs
de 403, il n’y avait aucun consulaire ; mais parmi les trois membres plébéiens
de la commission, nous trouvons les deux plébéiens les plus considérables de ce
temps, P. Decius Mus et Q. Poblilius Philo qui commencèrent par là leur
carrière. La mesure porte le caractère de l’opposition ardente de cette
période.








[111]
Tite-Live, 7, 21, 5.








[112]
Tite-Live, 7, 21, 8. 22, 66, 4, cf. 22, 7, 5.








[113]
Ils reçoivent des paiements (Tite Live, 26, 36, 8. 11) et ils en font
(Tite-Live, 24, 18, 12).








[114]
Dion, 55, 25.








[115]
Tacite. Ann., 15, 18.








[116]
Tacite, Hist. 4, 9. 40 : Sorte ducti, per
quos redderentur Bello rapta (sans doute en considération des
pillages faits dans la ville pendant la catastrophe de Vitellius) quique æra legum vetustate dilapsa noscerentf igerentque et
fastos adulatione temporum fædatos exonerarent modumque publicis impensis
facerent. Cette commission reçut donc en même temps d’autres
missions ; mais le c. 9 montre que l’objet principal était la révision du
trésor. On décida alors un emprunt de 60 millions de sesterces, mais il ne fut
pas réalisé (Tacite, Hist. 4, 47).








[117]
Pline, Ep. 2, 1, 9.








[118]
Polybe, 1, 63.








[119]
Suivant Appien, Pun. 435, Scipion organise le territoire conquis en
commun avec dix légats envoyés par le sénat, ces derniers auraient notamment
attribué une partie des terres conquises aux gens d’Utique. Mais la loi agraire
de 643 rapporte, lignes 77 et 81, les mêmes assignations de terres aux
décemvirs élus en vertu d’une loi Livia (autrement inconnue) (eum agrum locum quem Xvirei, quei ex [legs] Livita factei
createive fuerunt, Uticensibus reliquerunt adsignaverunt) ; il y a
donc eu également cette fois une magistrature spéciale établie pour
l’organisation du territoire conquis et Appien a confondu ces décemvirs avec
les X legati si souvent cités plus tard.
Le témoignage de Cicéron, De l. agr. 2, 19, Si, selon lequel la
consécration du sol de Carthage est faite par Scipion de consilii sententia, et celui d’Appien, selon
lequel elle est faite par ces dix personnages, ne sont pas inconciliables. De
même que le questeur appartient au conseil du gouverneur, les décemvirs
appartenaient aussi en droit a celui de Scipion. Nous n’avons pas suffisamment
tenu compte, C. I. L. I, p. 99, de l’opposition énergique des Xviri et des X legati.








[120]
Nous reviendrons sur elles dans le chapitre des Légats.








[121]
C. I. L. I, p. 99. L’élection singulière des décemvirs par les dix-sept
tribus est aussi ramenée là a ce qu’on s’était habitué dans l’intervalle à
considérer la nomination des autorités qui assistent le général pour la conclusion
de la paix comme un droit du sénat et qu’on recourut a ce détour parce que des legati ne pouvaient être élus par les comices.


















MAGISTRATS AUXILIAIRES EXTRAORDINAIRES.


 





 
  	
   

  Les divers magistrats extraordinaires dont nous avons
  traité jusqu’à présent peuvent être désignés comme constitutionnellement
  prévus, parce qu’ils sont affectés à des fonctions nécessaires, mais
  soustraites à la compétence de la magistrature ordinaire, et, en ce sens, il
  y a dé la stabilité et de la régularité dans ce domaine, en dépit de la
  variété des formes. Maintenant il nous faut étudier les cas, aussi nombreux
  que divers de nature, ou des magistrats propres ont été élus à titre
  auxiliaire par les comices, pour des actes qui rentraient par eux-mêmes dans
  la compétence ordinaire des magistrats, mais que pour des raisons quelconques
  on ne voulait au on ne pouvait faire accomplir par ceux qui y étaient
  appelés. Les informations qui nous sont parvenues à ce sujet sous une forme
  très fragmentaire et accidentelle ont été ici rassemblées par groupe, selon
  qu’il s’agit de magistrats affectés à la guerre, aux enrôlements, à la
  présidence d’élections de magistrats, à la conduite de procès, au soin de la
  sûreté publique, à des constructions ou aux céréales. — Il n’y a pas de
  dénomination commune pour ces magistrats auxiliaires. A vrai dire, on
  désigne, en langue technique, les plus élevés, notamment les militaires,
  comme cum imperio, et les moins
  élevés, notamment les non militaires comme cum
  potestate, mais ces expressions s’étendent en même temps aux
  magistrats ordinaires, et si elles ressortent davantage pour les magistrats
  auxiliaires, c’est parce qu’il n’y a pas pour eux de dénomination générale.
  Dans le langage courant, l’expression technique qui désigne la magistrature
  supérieure déléguée ou prorogée, le terme pro
  console, pro prætore, on en
  général pro magistratu, est également
  employa, verrons-nous, quoiqu’au sens propre abusivement, pour les
  magistratures militaires de ce genre. Les non militaires sont le plus souvent
  qualifiées du nom de curationes.

  

  I. — MAGISTRATS AUXILIAIRES NOMMÉS POUR FAIRE LA GUERRE.

  La guerre était par elle-même un état d’exception ; par une
  conséquence, qui n’a pas été la moins nuisible à l’État, elle n’a fourni que
  trop souvent le motif ou le prétexte de dérogations au régime
  constitutionnel, de création de magistratures extraordinaires. Entre les
  nombreuses formes de commandement exceptionnel que présente l’histoire de la
  République romaine, nous laissons ici de côté toutes celles qui viennent
  d’une modification, si profonde qu’elle soit, de la magistrature ordinaire.
  Le commandement conféré à César pour dix ans dans les deux Gaules est en
  droit un proconsulat étendu, et les exceptions qu’il a fallu admettre pour
  rendre cette extension possible ont été discutées en même temps que les
  règles. Nous ne voyous de magistratures militaires auxiliaires
  extraordinaires que dans le cas ou le haut commandement militaire est cumulé
  avec une magistrature à laquelle il n’appartient pas ou n’appartient pas dans
  cette étendue, ou encore dans ceux où il est conféré sans magistrature ni
  titre de magistrat à un particulier[1]. Cela donne les
  groupes suivants :

  1. Cumul de l’imperium consulaire avec la préture ou la
  propréture.

  2. Cumul de l’imperium avec la questure ou la proquesture.

  3. Imperium concédé sans magistrature ordinaire
  pour un gouvernement ou une campagne.

  4. Imperium concédé sans magistrature ordinaire
  sur tout l’empire, et cela

  a. Par égalité avec les
  autres détenteurs d’un imperium ;

  b.
  Au-dessus des autres détenteurs d’un imperium.

  5. Imperium auxiliaire sans magistrature
  ordinaire.

  Plusieurs de ces concessions extraordinaires au sens
  propre ont par la suite reçu du droit public une forme fixé et se sont
  rapprochées des magistratures ordinaires.

  4. La combinaison
  des fonctions de la magistrature supérieure, la plus élevée avec la
  magistrature supérieure moindre, en langue romaine, du consulare imperium[2] avec la préture
  se présente pour la première fois comme institution normale relativement aux
  deux nouveaux postes de préteurs établis en 557 pour l’Espagne. L’Espagne
  avait été depuis sa conquête soumise à l’imperium consulaire. On vit
  évidemment des inconvénients pratiques à remplacer dans une province encore
  mal pacifiée, les généraux munis de douze faisceaux par des préteurs à six
  faisceaux, à enlever au magistrat commandant en Espagne la supériorité de
  droits que le consul avait en vertu de sa qualité de général sur le préteur.
  On recourut par suite au détour consistant à donner une fois pour toutes à
  ces deux préteurs ; à côté de la préture, l’imperium consulaire[3]. Naturellement ce
  cumul s’étendit aussi à la propréture issue de la prorogation ; le préteur
  d’Espagne garde l’imperium consulaire
  aussi longtemps que son commandement.

  Au VIIe siècle, ce cumul de la préture ou de la propréture
  avec le proconsulat, restreint à l’origine à l’Espagne, a gagné du terrain :
  le gouverneur d’Asie possède, au moins depuis Sulla, le titre en question
  aussi bien que le gouverneur d’Espagne[4], et il se
  rencontre encore fréquemment ailleurs[5] ; au temps de
  Cicéron, les gouverneurs en exercice en vertu de la préture, et qui se
  contentent du titre proprétorien, sont mêmes déjà devenus rares[6], quoique ce soit
  toujours encore leur titre normal[7] et que la
  combinaison de la préture et du proconsulat soit restée l’exception du temps de
  la République. C’est seulement sous l’Empire qu’on a attribué à tous ceux qui
  recevaient un gouvernement de province en vertu de la préture l’imperium et le rang consulaire.

  Cette combinaison de la préture et du proconsulat se
  rencontre naturellement uniquement chez les préteurs qui exercent dans leur
  circonscription l’imperium le plus élevé. Jamais l’imperium consulaire n’est concédé au préteur ou au
  propréteur adjoint comme auxiliaire à un consul ou à un proconsul, ainsi que
  cela s’est fréquemment produit dans les grandes guerres de la République et
  que c’est devenu une institution établie dans le régime provincial de l’Empire
  (quæstor pro
  prætore, legatus pro prætore).
  Parmi les préteurs ou les propréteurs de la République employés à côté des
  consuls en Italie ou à la tête de la flotte, la seule exception est M.
  Marcellus. Si l’imperium proconsulaire
  lui a été concédé dans l’année qui a suivi sa préture[8], c’est venu d’une
  loi spéciale et la raison évidente en a été que les circonstances politiques
  ne permettaient pas de lui donner la situation proprétorienne ordinaire,
  subordonnée au consulat. Quand, au contraire, le consul prend par exception
  une province, un préteur peut exercer à sa place le commandement suprême en
  Italie[9]. Cette règle, qui
  n’est, en réalité, que la conséquence nécessaire de l’unité du commandement
  militaire, a encore été observée dans le système provincial d’Auguste. C’est
  seulement au temps de Trajan, lorsqu’on commençait à oublier que le prince
  était au sens propre simplement un magistrat pro
  consule, que l’on a, dans des cas isolés, accordé un imperium consulaire à l’un de ses
  sous-gouverneurs.

  La combinaison de la préture véritable ou prorogée avec l’imperium militaire compris dans la compétence
  du consul a donc commencé de bonne heure pour l’imperium
  étranger à la ville et elle y est devenue bientôt fréquente, plus tard
  générale. Au contraire, dans la circonscription urbaine à laquelle l’imperium militaire est inconnu, une combinaison
  de ce genre s’est, même sous l’Empire, autant que nous sachions, présentée
  seulement lorsqu’en l’an 70 le fils de l’empereur Domitien reçut, en qualité
  de préteur urbain, l’imperium
  consulaire[10].

  Relativement aux titres officiels, il faut distinguer
  selon que l’imperium consulaire est
  lié à la préture véritable ou a la préture prorogée. Au premier cas, les deux
  dénominations appartenant au magistrat prætor
  et pro consule se rencontrent soit
  alternativement, soit cumulativement sous la forme prætor pro consule[11], en grec στρατηγος
  άνθύπατος[12], que l’on trouve
  aussi remplacé par στρατηγος
  ΰπατος[13] ou άρχιστράτηγος[14]. Dans le second
  cas, au contraire, la désignation pro prætore
  fondée sur la prorogation est en général effacée et l’expression pro consule est seule conservée.

  2. L’imperium est
  aussi parfois lié à titre extraordinaire avec la questure, généralement comme
  imperium proprétorien, rarement comme imperium proconsulaire[15]. En droit, cela
  ne diffère pas de la concession de l’imperium
  à un particulier, car la compétence questorienne n’est pas combinable avec
  celle des magistrats supérieurs. Il fallait aussi certainement en droit une
  loi pour cela[16]
  quoiqu’on se soit souvent contenté en fait d’un sénatus-consulte[17]. Mais le questeur
  étant pourtant à tout prendre un magistrat élu par le peuple, et l’emploi
  fréquent du questeur comme représentant du général absent ou disparu
  fournissant aussi un point de repère, on a souvent recouru, dans les dernières
  décades de la. République, à cet expédient pour combler les lacunes
  présentées par le personnel des gouverneurs; ce paraît même avoir été dans
  cette période le mode ordinaire d’administration de quelques petites
  provinces, par exemple de Cyrène[18]. — Dans le
  système administratif d’Auguste, la combinaison de la questure et de la
  puissance consulaire est écartée, mais en revanche tous les questeurs en
  fonctions dans les provinces reçoivent un imperium, qui à la vérité ne
  pouvait être qu’un imperium
  proprétorien, puisqu’ils étaient des magistrats en sous-ordres.

  3. La nomination
  comme général de quelqu’un qui n’est pas un magistrat ordinaire est
  inconstitutionnelle. Selon la constitution, les pouvoirs de général en chef
  sont inséparables de la magistrature ordinaire la plus élevée. Mais les
  dérogations n’ont pas manqué. La prorogation de la magistrature accompagnée
  d’un nouveau terme d’extinction entraînait déjà, dans un certain sens,
  l’existence d’un général qui n’était pas magistrat, le commandement d’un privatus[19]. C’était encore
  plus décidément le cas, si un pareil commandement était confié à quelqu’un
  qui n’avait même pas eu antérieurement la magistrature supérieure : on n’en
  trouve pas d’exemple jusqu’à la guerre d’Hannibal. Mais le grave danger
  militaire qu’Hannibal fit planer sur Rome provoqua la violation de la règle.
  Le premier cas est, au sens strict, le transfert déjà cité de l’imperium
  consulaire fait par une loi au préteur de l’an 538, M. Marcellus, pour l’an
  539, l’année qui suivit la bataille de Cannes ; car, en droit, il n’y a pas
  de différence entre le transport de l’imperium consulaire à un magistrat
  ayant qualité pour exercer l’imperium
  prétorien et son transport à un simple particulier. Ce dernier ne se
  produisit littéralement pour la première fois[20] que quelques
  années plus tard ; après la redoutable défaite subie par Rome en Espagne en
  543 et la perte du général en chef, une loi transféra la direction de la
  guerre et l’imperium consulaire au fils de ce général[21]. Lorsqu’ensuite
  ce choix eut été couronné de succès et que l’Espagne eut été soumise aux
  Romains, l’administration du territoire conquis fut d’abord exercée par deux
  magistrats pareillement pourvus de l’imperium consulaire et nommés par des
  lois spéciales[22],
  jusqu’à ce que cette anomalie constitutionnelle fut écartée, en 556, par la
  création de deux nouveaux postes de préteurs. Dans les temps qui ont suivi,
  le gouvernement consolidé du sénat n’a pas concédé de nouveaux pouvoirs
  semblables. Un essai dans ce sens fut fait en 623, lors du passage de la
  province d’Asie sous la puissance romaine ; mais il échoua devant les comices[23] et la loi Sulpicia
  de 666 qui conférait au particulier C. Marius le commandement dans la guerre
  de Mithridate[24]
  fut bien adoptée, mais fut cassée pour des raisons de forme. Dans les
  dernières années de la République, on est revenu à ces commandements en chef
  extraordinaires. Pompée fut trois fois revêtu d’un commandement de ce genre :
  d’abord en 673 pour la Sicile et l’Afrique, puis en 677 pour l’Italie et
  ensuite pour l’Espagne, enfin en 688 pour l’Asie et la Syrie, la première fois
  avec un imperium prétorien[25], les deux autres
  avec un imperium consulaire.. Le futur
  empereur Auguste reçut de même, en 7Il, étant encore particulier, les
  faisceaux, — d’abord les faisceaux prétoriens[26], — qu’il devait
  toujours conserver.

  4. Comme les
  commandements militaires ordinaires de la fin de la République, le
  commandement extraordinaire attribué à un particulier, dont nous venons de
  parler, s’étendait à un territoire déterminé de l’empire et non pas à sa
  totalité. Vers la fin de la République, il s’est présenté plusieurs fois des
  commandements extraordinaires sans limites fixes, des imperia infinita. La cause en remonte à Sulla.
  Selon la constitution républicaine, le commandement des mers était lié directement
  au commandement en chef consulaire d’Italie. Ce fut une des lacunes les plus
  sensibles laissées par la réforme de Sulla dans la constitution, une grave
  atteinte à l’intérêt public que, par suite de la suppression du commandement
  permanent en Italie, il n’y eut plus de commandement maritime central. Les
  commandements particuliers exercés sur les côtes comprises dans les
  gouvernements provinciaux ne pouvaient naturellement en tenir lieu. Ce fut la
  piraterie qui écrivit le commentaire des lois de Sulla. On se vit forcé, dès
  l’an 680 et de nouveau en 687, de créer pour la combattre un imperium extraordinaire, — le premier exemple
  est même le seul à cette époque où une pareille mesure d’exception ait été provoquée
  par la nécessité pressante des choses et non par l’ambition d’un seul[27]. Le préteur[28] M. Antonius —
  les consuls avaient été envoyés en Asie — a reçu, en l’an 680, probablement
  par un sénatus-consulte[29], et le
  particulier Cn. Pompée a reçu, en 687, par la loi Gabinia, l’imperium infinitum[30], c’est-à-dire
  l’ancien imperium consulaire illimité ressuscité,
  pour eux sauf cette réserve qu’ils auraient sur toutes les côtes de l’empire
  seulement un imperium égal (imperium æquum)
  à celui du gouverneur, de la province[31]. On allait par
  conséquent, d’un côté, bien au-delà de l’ancien système en supprimant la
  collégialité inhérente à l’imperium
  consulaire et, d’un autre côté, moins loin que lui qui donnait au consul qui
  commandait un imperium supérieur. Ce dernier imperium
  infinitum majus a été demandé, mais n’a pas été accordé dans les
  crises qui ont amené la guerre de César et de Pompée[32]. Lorsque après
  la mort de César la lutte mortelle de la République reprit pour la seconde
  fois, les républicains l’ouvrirent en attribuant, en l’an 711, à leurs chefs,
  les préteurs Brutus et Cassius, sur le théâtre de la guerre, un imperium consulaire intrinsèquement illimité[33]. C’était là
  l’extension la plus extrême dont fût susceptible la puissance de magistrat
  maintenue dans les termes de la constitution ; e parti adverse répondit par
  l’établissement d’une magistrature qui suspendait la constitution elle-même,
  par la création du triumvirat chargé d’organiser l’État.

  5. Si l’on commence
  des la période moyenne de la République à transférer à un particulier Ies
  droits du général pour des guerres étrangères, la combinaison d’un imperium propre et d’un poste d’officier venant
  de la nomination d’un général ne se rencontre que dans la crise dernière de
  la République. En droit, l’officier nommé par le général peut bien exercer
  les pouvoirs de la magistrature supérieure par représentation du général
  absent, mais il ne peut les posséder à titre indépendant à côté de lui. Le
  rôle d’auxiliaire et l’exercice de l’imperium du magistrat supérieur qui est
  exprimé par les titres pro consule et pro prætore s’excluent. Le dictateur seul fait
  exception, en ce que les magistrats en sous ordre nommés par lui, le maître
  de la cavalerie et le præfectus, ont
  les faisceaux. En dehors de là la première exception que nous connaissions,
  et probablement la première qu’il y ait eu[34], a été faite en
  687 lorsque le proconsul Pompée reçut de la loi Gabinia le commandement eu
  chef contre les pirates. Et la guerre contre les pirates était propre entre
  toutes à briser l’ancien système romain, selon lequel il n’y a pas de général
  des généraux, car elle demandait, avec une nécessité pressante, l’activité
  combinée d’une série de généraux opérant à titre indépendant sur des théâtres
  militaires différents et cependant soumis à une direction unique. La loi
  conféra d’avance aux vingt-cinq légats que devait nommer le proconsul un imperium proprétorien[35]. Ces légats pro prætore étaient donc, à côté du général
  suprême commandant pro consule, dans
  la même situation où étaient, par exemple, dans la guerre d’Hannibal, à côté
  du consul commandant en. Italie, les préteurs exerçant le commandement en
  Apulie, en Campanie, en Étrurie, sauf cette différence essentielle que les préteurs
  avaient été nommés par le peuple et que nos légats pro prætore sont nommés par le proconsul, comme le maître de
  la cavalerie par le dictateur. A partir de là, les légats ont souvent été
  pourvus du même titre, lorsque des lois ont conféré, à l’imitation de la loi
  Gabinia, des imperia étendus à des magistrats
  supérieurs ordinaires ou extraordinaires[36], et cette
  attribution est devenue sous Auguste, dans sa nouvelle transformation décrite
  au sujet des gouvernements provinciaux, un des piliers de la nouvelle
  monarchie.

   

  Si multiples que soient les fonctions militaires que nous
  avons rassemblées et si décisive qu’ait été sur toutes les catégories
  l’influence des éléments politiques, il en est de ces imperia extraordinaires qui se meuvent dans la
  sphère de la constitution comme de ceux qui le font en dehors et au-dessus
  d’elle : l’esprit juridique est si puissant dans l’État romain qu’il ne se
  dément absolument dans aucune de ses créations. Il ne sera pas superflu de
  rechercher ici la pensée directrice de toutes ces institutions.

  Nous avons déjà remarqué que le défaut de dénomination
  adéquate est caractéristique de ces formes d’imperium ; si nos civilistes ont
  à bon droit, dans le système du droit privé, admis une classe de contrats
  innommés, le droit public a également ici son imperium innommé. L’expression pro imperio esse ou plus habituellement cum imperio esse comprend ces imperia, mais elle comprend en même temps tous
  les autres qui n’ont pas de titres. En ce qui concerne la désignation de nos
  magistrats comme pro consule et pro prætore, la concession de l’exercice de la
  magistrature supérieure entrain probablement forcément, d’après l’ancien
  droit, l’imperium consulaire ou
  l’imperium prétorien et, par suite, la compétence et les insignes ou de la
  magistrature supérieure la plus élevée, ou de la magistrature supérieure la
  moins élevée ; mais la dénomination pro console
  ou pro prætore parait avoir été
  attachée comme titre à la magistrature déléguée ou prorogée et n’avoir
  appartenu aux pouvoirs dont il s’agit ici que quand elle leur avait été,
  expressément accordée, comme cela a, par exemple, sûrement eu lieu dès le
  principe pour les gouvernements d’Espagne. En particulier, ce titre n’était
  pas donné dans le langage rigoureux aux particuliers investis de l’autorité
  des magistrats supérieurs ; cependant, comme il n’exprimait, au sens textuel
  du mot, rien de plus que le défaut de la magistrature dont il s’agissait joint
  au pouvoir d’exercer les fonctions qu’elle impliquait, et que ce sens
  convenait a l’imperium innommé, la
  distinction a de bonne heure cessé d’être faite, au moins dans le langage
  courant, et tout sexfascalis s’est
  appelé pro prætore, tout détenteur de
  douze faisceaux pro console, un
  langage qui d’ailleurs, en employant une seule et même expression pour les
  trois notions énergiquement séparées de l’imperium délégué, de l’imperium prorogé et de l’imperium extraordinaire innommé, a beaucoup
  préjudicié a la clarté du droit.

  Le nombre des faisceaux se détermine simplement d’après l’imperium conféré ; le détenteur de l’imperium consulaire en a douze[37], celui de
  l’imperium prétorien six.

  Une loi est juridiquement nécessaire pour l’existence des imperia extraordinaires[38]. Ils se trouvent
  par là dans une opposition énergique avec ceux du même nom résultant de mandat
  ou de prorogation, qui, tirant leur origine du caractère de la magistrature,
  ne demandent pour leur naissance aucune intervention nouvelle du pouvoir
  législatif. Mais, les imperia innommés
  ne créant en général aucune attribution nouvelle, se bornant à transporter à
  un magistrat extraordinaire les fonctions qui incombaient à un magistrat
  ordinaire, la loi se restreint là, le plus souvent à un chois de personne.
  Lorsque pourtant une  réglementation de
  compétence est nécessaire, comme, par exemple, pour, la collation du
  commandement maritime général, un double vote du peuple peut aussi avoir été
  nécessaire ici[39].
  La loi spéciale peut encore être remplacée par une disposition générale.
  Ainsi l’imperium consulaire a été
  attaché à la préture des préteurs d’Espagne par la loi même qui prescrivit
  leur élection. Une collation médiate est également possible : ainsi la loi
  Gabinia donne l’imperium à ceux que
  Pompée nommerait légats. Une collation faite par le sénat à l’exclusion des
  comices est contraire à la constitution st ne s’est présentée que dans les
  époques de domination illimitée ou essayant d’être illimitée du sénat, sous
  Sulla[40] et après le meurtre
  de César[41].
  L’élection a en général été faite par les tribus[42], non pas que le
  pouvoir d’y procéder ait manqué aux centuries, mais parce que c’est l’usage
  général de soumettre aux tribus tous les actes qui ne sont pas légalement
  réservés aux centuries.

  Une limitation légale essentielle est commune à la puissance
  militaire extraordinaire et à la puissance déléguée ou prorogée : en qualité
  de promagistrature elle ne s’étend pas au territoire duquel est exclu l’imperium militiæ, c’est-à-dire à la ville de
  Rome, et elle ne comprend par conséquent pas les pouvoirs de magistrats qui
  ne peuvent être exercés que dans ces limites, spécialement le droit d’agir
  avec le sénat et avec le peuple. Elle ne peut donc pas non plus être conférée
  pour des affaires essentiellement urbaines. La seule exception à cette règle
  qui nous soit connue à l’époque de la République est la réunion du haut
  commandement militaire à la cura annonæ
  confiée à Pompée en 697 (dont il est question
  plus bas). Cela ne lui donna, pas le droit d’agir avec le peuple ou
  avec le sénat, mais cependant forcément celui de remplir sa charge officielle
  même dans la ville[43].

  La collégialité est absolument étrangère aux imperia militaires de cette catégorie, et par
  suite Cicéron les définit dans son projet de constitution comme des
  puissances unitaires. Il ne peut en être autrement, puisqu’ils sont tous
  issus du gouvernement de province qui lui-même n’est pas organisé en collège.

  Le terme est appliqué aux imperia
  innommés d’une manière analogue à celle dont il est appliqué à la prorogation
  provenant d’une loi ou d’un sénatus-consulte. Le commandement est concédé ou
  bien jusqu’à une date fixe, ou bien jusqu’à l’accomplissement d’une œuvre
  déterminée ; ainsi, par exemple, en 673, Pompée reçut le commandement pour
  jusqu’à la défaite de Lepidus. Au premier cas, on a sous la République
  observé, même pour ces imperia, le
  principe important que les magistratures supérieures ayant un terme certain
  ne peuvent être données pour plus d’un an ; en particulier, les imperia d’Espagne, de 543 à 556, sont soumis à
  la loi de l’annalité, mais naturellement comportent la prorogation[44]. Nous avons déjà
  expliqué ailleurs que cette règle a dans notre domaine été violée pour la
  première fois par la loi Gabinia de 687. — Lorsque l’imperium innommé est lié légalement à d’autres
  fonctions de magistrats ou à d’autres fonctions auxiliaires, il vit et meurt
  naturellement avec elles.

  La loi spéciale qui crée l’imperium
  innommé détermine les magistrats subalternes qui lui sont adjoints ; quand il
  ne constitue pas un commandement auxiliaire, son détenteur reçoit habituellement
  des questeurs[45]
  et des légats.

  Les pouvoirs liés à l’imperium
  innommé sont déterminés en général, selon qu’il est consulaire ou prétorien,
  par les dispositions qui régissent les magistratures correspondantes et en
  particulier par sa loi constitutive. Les restrictions auxquelles est soumis
  le commandement militaire ordinaire, ou, ce qui est la même chose dans la
  période récente de la République, le commandement du gouverneur, en
  particulier sa limitation aux frontières d’une province et l’impossibilité de
  l’exercer au cas d’absence, ont été ici fréquemment écartées par les lois
  constitutives des magistratures. Au contraire, les restrictions auxquelles est
  soumis le commandement militaire quelconque sont respectées même ici. Ainsi,
  nous l’avons déjà remarqué, le titulaire de cet imperium
  est nécessairement privé des pouvoirs réservés au magistrat urbain ; ainsi,
  il n’a pas en principe la juridiction, à moins qu’il ne tienne positivement
  la place d’un gouverneur ; ainsi le droit de frapper des monnaies à sa propre
  effigie ne résulte pas plus de l’imperium
  innommé que de l’imperium nommé[46]. Selon la
  rigueur du droit, le triomphe, qui est sans doute accordé à la
  promagistrature issue de la prorogation, ne l’est pas à notre
  non-magistrature[47] ; cependant
  cette’ distinction a de bonne heure été supprimée par une pratique relâchée.

  Ces imperia
  militaires extraordinaires, qui appartiennent principalement à, la dernière
  phase de la République, sont les avant-coureurs de la monarchie d’Auguste. La
  loi Gabinia de 687 surtout est le germe duquel est sorti le Principat : les
  principes fondamentaux de la République n’ont pas été abandonnés pour la
  première fois en faveur de maiitres arrivés au pouvoir par la force, ils
  l’avaient déjà été auparavant en faveur de Cn. Pompée. Les traits individuels
  les plus importants des imperia
  extraordinaires de Pompée et en général des imperia
  extraordinaires de cette époque : l’abandon de l’annalité du commandement, la
  combinaison de plusieurs commandements provinciaux, l’acquisition du
  gouvernement provincial sans présence effective, la liberté de transférer l’imperium et les imperia
  auxiliaires qui en sont issus, le commandement maritime général,
  l’établissement d’un imperium majus
  général concurremment avec celui des magistrats supérieurs ordinaires et même
  la surveillance générale des importations dans la capitale, sur laquelle nous
  revenons plus loin, se retrouvent comme, idées directrices dans la monarchie
  nouvelle. Au point de vue négatif lui-même, l’opposition énergique dans laquelle
  est l’imperium extraordinaire, mais toujours limité légalement, avec la
  dictature théoriquement illimitée de César, l’absence de continuité légale
  et, autant que tout le reste, le caractère anonyme sont des termes qui ont
  été pris pour règle encore plus que pour modèle dans la création artificielle
  et pourtant viable d’Auguste. Car le Principat n’est dans son essence rien
  autre chose qu’un imperium extraordinaire de ce genre et, ainsi que nous le
  montrerons en son lieu, c’est de là que vient ce qui le distingue de la
  monarchie proprement dite.

   

  II. — MAGISTRATS AUXILIAIRES CHARGÉS DU RECRUTEMENT.

  Le soin de dresser la liste des hommes soumis au service
  incombe aux censeurs, et nous ne rencontrons qu’un seul cas où une
  magistrature extraordinaire ait été créée pour ce travail : ce fut pendant la
  longue interruption de la censure qui suivit la guerre d’Hannibal, durant
  laquelle un dictateur fut aussi créé pour réviser la liste du sénat : on
  créa, en 542, pour procéder à cette opération, comme on fit aussi d’ailleurs
  pour l’accomplissement d’autres fonctions des censeurs, des magistrats
  extraordinaires, deux collèges de triumvirs[48]. Cela ne s’est
  pas, autant que nous sachions, produit dans d’autres cas ; les commissaires
  qu’il n’est pas rare de voir, envoyés dans les divers districts de l’Italie
  par les magistrats ordinaires chargés du recrutement[49] ne sont pas la
  même chose et ne rentrent pas parmi les magistrats.

   

  III. — MAGISTRATS AUXILIAIRES CHARGÉS DE LA PRÉSIDENCE D’ÉLECTIONS.

  En 711, des duumvirs pourvus, de la puissance consulaire ont
  été élus sous la présidence du préteur urbain, probablement à la suite du
  vote d’une rogation spéciale à ce relative, afin de présider aux élections
  consulaires[50].
  C’est le seul cas de ce genre qui nous soit connu et probablement le seul qui
  se soit jamais présenté, car la constitution avait pourvu à cette situation
  au moyen de l’institution de l’interrègne, et des magistrats extraordinaires
  ne pouvaient être créés à cette fin sans qu’elle fût violée. Il est
  remarquable que, même dans cette création, quoique l’élection ne pût être dirigée
  que par une même personne et qu’un seul des deux duumvirs pût exercer ces
  fonctions, on a aussi bien observé que pour les antiques duo viri ædi dedicandæ, la prescription
  républicaine, selon laquelle toute magistrature doit être organisée en
  collège.

  

  IV. — MAGISTRATS AUXILIAIRES CHARGÉS DE PROCÈS.

  Il ne nous est rapporté aucun exemple des premiers temps
  de la République où la justice pénale ait été exercée par d’autres magistrats
  que par ceux qui y étaient constitutionnellement affectés. C’est seulement
  depuis la fin du vie siècle que l’on rencontre de, pareilles instructions
  spéciales prescrites par des lois ; et les plus anciennes dispositions de ce
  genre se sont bornées à confier à l’un des magistrats supérieurs en fonctions
  l’exercice du droit des magistrats de trancher le procès. Les comices
  pouvaient à aussi bon droit prescrire l’établissement d’une magistrature extraordinaire
  comme tribunal spécial et voter ensuite pour en élire les titulaires.
  Cependant, autant que nous sachions[51], ce n’est pas
  arrivé avant le milieu du vue siècle. Le plus ancien cas de ce genre qui nous
  soit rapporté est celui du tribunal créé en l’an 641 pour l’instruction de
  l’inceste des vestales[52]. Vinrent
  ensuite, en 644, l’instruction sur les actes de trahison des généraux et des
  ambassadeurs employés dans la guerre d’Afrique[53] et, en 702,
  celle sur le meurtre de Clodius et les infractions qui s’y rattachaient[54]. Les témoignages
  relatifs à quelques autres incidents semblables peuvent avoir disparu.

  La composition du tribunal et la situation juridique des
  juges chargés de l’instruction étaient, comme pour toutes les magistratures
  d’exception, réglées à nouveau à chaque fois par les lois spéciales. En 644,
  trois juges d’instruction ont été nommés par les comices ; en général, on
  s’est contenté d’en nommer un. Il n’y a pas pour eux de dénomination
  particulière. Le terme quæsitor qui
  s’applique à tout directeur d’un tribunal criminel, que ce soit un magistrat
  comme le préteur ou un simple chef de jurés, doit forcément avoir aussi servi
  à désigner ces présidents extraordinaires. En principe, on doit assimiler leurs
  pouvoirs à ceux des consuls et des préteurs. Il y a de grandes vraisemblances
  pour qu’ils aient eu les insignes des magistrats, en particulier le siège
  curule[55]. — Si, comme il
  est d’ailleurs très douteux, de pareils quæsitores
  ont été créés avant l’introduction des quæstiones
  perpetuæ, la décision a dû leur appartenir alors à eux-mêmes, et
  leur consilium n’aura eu qu’un rôle
  consultatif. Au contraire, les quæsitores
  ordinaires et extraordinaires du vil° siècle sont assimilés en ce que les
  seconds ont à côté d’eux comme les premiers un conseil ayant le droit de vote[56], dont la
  composition s’effectue selon les règles générales en tant qu’il n’y est pas
  dérogé par la loi spéciale[57]. Seulement le quæsitor extraordinaire nommé par le peuple
  parait avoir toujours non seulement la présidence du tribunal, comme le
  préteur qui dirige une quæstio, mais,
  en outre, comme le chef de jury, un droit de vote personnel[58].

  L’objet pour lequel est établi le tribunal spécial peut être
  une infraction passible d’une poursuite capitale ordinaire, par exemple, une
  haute trahison[59],
  un meurtre ou un fait assimilé par la loi. Cependant le peuple a aussi
  constitué des tribunaux d’exception pour des actes qui n’auraient pas donné
  lieu à une poursuite capitale devant les centuries, ainsi, par exemple, pour
  l’inceste des vestales[60] et pour le
  sacrilège commis, par P. Clodius en 693, à l’occasion de la fête de la bonne
  déesse[61]. De pareils
  tribunaux peuvent même avoir été institués dans la sphère de la justice
  administrative[62].

   

  V. — MAGISTRATS AUXILIAIRES CHARGÉS DE CONSTRUCTIONS.

  Les duo viri ædi locandæ
  et ædi dedicandæ ont tiré leur origine
  de ce que les constructions religieuses nouvelles étaient en dehors de la
  compétence des magistrats ordinaires. Au contraire, les magistrats que nous
  allons avoir à  citer ont été employés
  à la réfection de temples et d’édifices publics où à des constructions
  publiques nouvelles, donc à des travaux qui rentraient dans la compétence des
  magistrats ordinaires et qui n’ont été confiés à des magistrats extraordinaires
  que pour des raisons pratiques. Sans aucun doute, nous ne connaissons qu’une
  très petite partie de ces magistrats certainement très nombreux et le plus souvent
  sans importance politique ; mais les renseignements qui nous ont été
  conservés accidentellement font comprendre jusqu’à un certain point cette
  sphère de l’activité des magistrats.

  1. Construction d’aqueducs. La durée des fonctions
  des censeurs, — qui d’ailleurs est pratiquement sous ce rapport de trois ans —
  n’a pas suffi pour la construction des grands aqueducs de la République. En
  dehors de celui peu important de l’aqua Tepula, ils ont tous été construits
  par des procédés exceptionnels. Pour l’aqueduc Appien, construit dans les
  années 442 et suivantes, son hardi constructeur trancha la difficulté
  lui-même en rendant sa censure quinquennale. L’aqueduc Marcien a été
  construit par un moyen analogue, le préteur urbain qui en fut chargé à la
  place des censeurs ayant eu pour cela ses pouvoirs prorogés d’une façon
  absolument anormale. Lorsque les pouvoirs des censeurs, qui avaient en 482
  traité pour la construction de l’aqueduc de l’Anio, expirèrent avant son
  achèvement, on nomma à cette fin des duumvirs spéciaux[63].

  2. Construction de routes. La construction des
  voies de la République ne pouvait pas plus que celle des aqueducs s’enfermer
  dans la durée étroitement limitée des pouvoirs des magistrats. Ce qui est
  vrai de l’aqueduc Appien l’est de la voie Appienne, et la plupart des grandes
  routes italiques ont probablement été établies au prix d’anomalies
  semblables. Cependant la prolongation pouvait ici être obtenue sans violation
  en forme de la constitution, parce que la magistrature des magistrats
  employés hors de la ville à des constructions de routes pouvait être prorogée
  autant qu’on voulait, si ce n’étaient pas des censeurs.

  Au VIIe siècle, il paraît y avoir eu, en vertu d’une loi
  Visellia qui ne nous est pas autrement connue, une cura viarum distincte[64], dont on a
  relevé jusqu’à présent les applications suivantes[65]

  a. Lorsque le
  censeur de 639, L. Metellus, fit marché pour la construction de la via
  Salara, il confia la réception des travaux adjugés en trois sections à trois curatores viarum différents[66] ;

  b. C. Claudius
  Pulcher, consul en 662, administra entre la préture et le consulat une
  curatelle viis sternundis[67] ;

  c. La réception
  d’une construction est faite en l’an 633 de Rome par un cur(ator) viar(um) e lege Visellia, qui était
  alors en même temps tribun du peuple[68] ;

  d. Le pont du
  Tibre, actuellement appelé Quattro Capi, a été élevé et reçu en l’an 692 par
  L. Fabricius C. f. cur. viar.[69]

  Ces éléments ne suffisent pas pour motiver un jugement
  précis sur les curatores viarum, et
  c’est pour cela que nous ne les avons pas admis dans la série des magistrats
  ordinaires. Mais, d’après les termes de leur titre, ils ne peuvent point avoir
  été de simples magistrats spéciaux créés pour chaque cas particulier : la loi
  Visellia a dû plutôt prendre des mesures générales, au moins relativement à
  la réception des constructions dont les locateurs n’étaient plus en fonctions
  au moment de l’achèvement du travail, peut-être même en général pour les
  constructions urbaines de ponts et de rues, et avoir institué un collège
  spécial dans ce but. Ces curateurs sont probablement issus de l’élection
  populaire, comme le sont en général les curateurs de la République. Mais le
  principe de l’annalité ne peut leur avoir été appliqué ; car sans cela le
  censeur Metellus ne pourrait avoir confié d’avance à des curateurs
  nominativement désignés la réception des grandes constructions affermées par
  lui. On peut] aussi invoquer en faveur de la longueur des délais de cette
  cura la nomination encore faite pour cinq ans à titre extraordinaire par le
  sénat sous Auguste de P. Paquius Scæva comme viarum
  curator extra urbem Romam[70]. On ne peut, à
  la vérité, identifier cette cura avec celle de la République ; car elle
  semble appartenir II 670 à l’époque où les curatores
  viarum impériaux existaient déjà ; mais elle est de peu d’années
  postérieure à leur création et a probablement été constituée à l’image de la cura viarum républicaine. — Nous n’avons aucun
  renseignement sur l’origine de la cura viarum
  qui ne se rencontre que sur les inscriptions ; peut-être fait-elle partie des
  mesures prises par C. Gracchus relativement aux voies italiques[71].

  3. Construction de murailles. Des quinquevirs ont
  été nommés sous la présidence du préteur urbain, en vertu d’un plébiscite, en
  l’an 542, pendant la longue suspension de la censure de la guerre d’Hannibal,
  pour l’entretien des murs et des tours de Rome[72].

  4. Construction de temples. Dans la même année
  542, on a, faute de censeurs, nommé des triumvirs pour la reconstruction de
  deux temples incendiés, et il y a encore eu d’autres curatelles du même genre[73]. Une importance
  spéciale et même politique a appartenu à la cura
  créée pour la reconstruction du temple du Capitole brûlé en 671[74], qui a d’abord
  été confiée au dictateur Sulla puis, après sa mort, en 676, au consul
  d’alors, Q. Lutalius Catulus, à la vérité seulement par un sénatus-consulte[75], et qui a été
  occupée par ce dernier jusqu’à sa mort, quoique César eut, en qualité de
  préteur, fait une rogation pour attribuer cette curatelle à un autre[76]. Germanicus a
  encore rebâti sous Tibère le temple de la Spes, au même titre, semble-t-il[77]. Dans les deux
  derniers cas, le curateur a aussi dédié le temple reconstruit.

  

  VI. — MAGISTRATS AUXILIAIRES PRÉPOSÉS AUX CÉRÉALES.

  Il n’y avait pas directement besoin de magistrats
  extraordinaires, pour les céréales, puisque les édiles avaient la
  surveillance du marché aux grains en même temps que la surveillance des
  autres marchés et qu’ils partageaient aussi les céréales destinées à âtre
  partagées. Lorsque les frumentations permanentes commencent au temps des
  Gracques, nous y trouvons associés les magistrats ordinaires de toute sorte[78]. Mais on a,
  probablement plus d’une fois, établi auprès d’eux des magistrats
  extraordinaires chargés de l’achat et de la répartition des céréales, à
  l’époque ancienne probablement des curateurs organisés en collège[79], plus tard des
  curateurs isolés. Au VIIe siècle, la création de curateurs de la dernière
  espèce a fréquemment été discutée et réclamée, et elle a probablement été un
  des modes constants d’agitation. Les fictions de pareilles curatelles
  extraordinaires et non organisées en collège, qui ont été intercalées dans
  les annales sous les années 259[80] et 314/315[81], doivent sans
  doute leur origine à des pareilles préoccupations de parti. On ne peut
  établir l’existence d’aucune curatelle extraordinaire de ce genre plus
  ancienne que celle reçue en l’an 650 par le consulaire M. Æmilius Scaurus,
  alors le chef du sénat et l’un des hommes les plus considérés de Rome[82]. Une compétence
  analogue fut attribuée avec une plus large étendue à Cn. Pompée, en l’an 697
  où l’on rassembla dans une même loi la mesure même et la remise de son
  exécution à Pompée[83] ; Pompée reçut
  même en même temps dans ce but l’imperium infinitum
  proconsulaire[84]
  dont nous avons parlé plus haut sur tout le territoire romain et pour cinq
  ans, et, bien que sans armée, une situation analogues celle des gouverneurs, nommément
  des légats[85].
  Lorsque après la mort de César le sénat crut pouvoir s’emparer de nouveau de
  la totalité du pouvoir, il confirma, en souvenir de cela, par une résolution
  spéciale l’application du principe de la collégialité à l’administration des
  céréales[86].
  Auguste n’en est pas moins revenu en 732 à la cura
  annonæ monarchique et en a fait une des colonnes maîtresses de son
  Principat, ainsi que nous verrons en étudiant ce dernier.

  Mais même après la combinaison de la cura annonæ avec le Principat, les curatelles
  extraordinaires de ce genre n’ont pas cessé d’exister. On rencontre, au moins
  à partir de Tibère[87] et jusqu’à une période
  avancée du IIe siècle[88], des præfecti frumenti dandi[89] qui sont
  caractérisés par l’addition ex senatus consulto[90], comme n’étant
  ni une autorité permanente ni une autorité appartenant à l’administration
  impériale et qui sont en général d’ex-préteurs[91]. Ils paraissent
  être la continuation extraordinaire de la magistrature ordinaire du même nom
  dont Auguste se servit avant la création du préfet des importations[92]. Nous ne savons
  si cette magistrature était ou non organisée en collège ; nous n’avons pas
  davantage de renseignements sur la compétence de cette fonction qui n’est
  jamais citée par les auteurs. On peut supposer que, lorsque l’ærarium populi Romani avait des excédents
  disponibles, c’était notifié au sénat et que leur mode d’emploi normal était
  l’achat de grains et leur répartition entre les habitants de la capitale.
  L’idée de représentation contenue dans le titre de ces fonctionnaires semble
  impliquer que le sénat ne chargeait pas de cette fonction un individu pris
  dans son sein, mais en chargeait l’empereur qui nommait alors un représentant
  pour l’exercer.

   

  Sous le Principat, on ne rencontre de magistratures extraordinaires
  des catégories groupées ici que dans des cercles inférieurs, ou, pour parler
  plus exactement, le proconsulat impérial avec les pouvoirs qui s’y lient, est
  à, peu près la seule magistrature supérieure qui puisse, au moins en droit,
  titre appelée extraordinaire en dehors des vigintivirs
  rei publicæ curandæ, créés par un sénatus-consulte contre
  l’empereur Maximinus dont nous parlerons au sujet des Magistrats constituants.
  Ceux que l’on rencontre en-dehors de là et qui se caractérisent à cette
  époque, depuis que le pouvoir législatif a passé du peuple au sénat par l’addition
  ex senatus consulto[93], restent, au
  moins en tant qu’on peut les distinguer nettement[94], parqués dans
  des sphères subalternes de l’administration de la capitale, la juridiction
  sur la propriété du sol de la capitale[95], divers actes se
  rapportant au trésor, la construction des voies publiques et les
  distributions des grains.

   

  
 







 


 
















[1]
Nous nous occupons donc ici des imperia
consulaires qui ne sont ni le consulat ni la préture elle-même et qui ne se
fondent pas sur un mandat du consul ou du préteur, ni sur la prorogation du
consulat ou de la préture, pas plus sur la prorogation proprement dite de la
constitution ancienne que sur la prorogation fictive admise malgré l’existence
d’un intervalle par la République récente et l’Empire, qui par conséquent ne
sont pas un exercice du consulat ou de la préture ni une continuation du
consulat ou de là préture au-delà de leurs termes, mais des magistratures, qui
tout en étant innommées par elles-mêmes, tirent la définition générale de leur
compétence d’une assimilation au consulat ou à la préture et non pas
d’elles-mêmes.








[2]
A la bonne époque, on attribue l’imperium consulare
à celui qui est pro consule ; ce sont
seulement les gens de l’époque postérieure qui emploient au lieu de cela le
terme imperium proconsulare.








[3]
Cela n’est dit nulle part ; mais cela résulte de la manière constante et, à
l’époque ancienne, exclusive selon laquelle les gouverneurs d’Espagne portent
le titre de proconsuls. — Les préteurs d’Espagne mentionnés dans les fastes
triomphaux (M. Helvius, 559 : C. I. L. I, p. 476 = ed. 2 ; p. 75 ; L.
Cornelius Dolabella, 656 : p. 460 = ed. 2, p. 40. M. Pupius Piso, 685 :
Asconius, In Pison. éd. Or. p. 15) triomphent tous pro cos. tous les autres préteurs cités là pro pr. (il faut corriger dans ce sens la
remarque faite C. I. L. I,
p. 576). — Dans les rares monnaies et inscriptions des gouverneurs d’Espagne de
la République que nous possédons (C. Annius, T. f. T. n. R. M. W. p. 600
= tr. fr. 2 ; 449 ; Q. Fabius, Q. f. Labeo, C. I. L. I, 4484. 4485 = II,
4924. 4925 ; M’. Sergius M. f. C. I. L. I, 1486 = II, 4956), ils portent
tous le titre pro cos. — Même chez les
écrivains, les gouverneurs d’Espagne sont, depuis la création de la province,
très fréquemment appelés pro consule
(ainsi Tite-Live, 33, 25, 9. 35, 22, 6. 36, 2, 8. 37, 46, 7. 39, 29, 4. c. 56,
1. 2. 40, 16, 7. c. 39, 1. Ep. 90. Cicéron, In Vatin. 5, 12.
Salluste. Hist. éd. Dietsch, 1, 69. Plutarque, Sert. 12), a côté
de cela, il est vrai, non moins souvent prætores
(par ex. Tite-Live, 32, 28, id. 35, 1, 1. 3. 40, 16, 7), ou, en tant que leur
imperium est prorogé, pro prætore
(Tite-Live, 35, 1, 4. 39, 21, 4. 40, 2, 5). Les deus désignations sont
également exactes ; la première prévaut dans les titres officiels, la seconde
lorsqu’on veut définir la situation du magistrat ou faire ressortir
l’opposition entre l’imperium ordinaire
et l’imperium prorogé.








[4]
Le sénatus-consulte relatif à Stratonikeia de l’an 873 (Bull. corr. hell.
9, 449) porte : Άνθύπατος,
όστις άν άεί
Άσίαν
έπ[αρχίαν]
διακατέχη,
έπιγνώτω. Parmi les préteurs et
les propréteurs qui ont administré l’Asie au vile siècle et qui sont faciles à
relever dans l’excellente liste de Waddington (Fastes des provinces
asiatiques) ; je trouve les exemples suivants d’attribution du titre de
proconsul : Q. Mucius Scævola, cos. 659,
prætor (ce qu’il ne faut pas prendre
pour pro prætore) chez Cicéron, De
orat. 1, 17, 75, στρατηγός
chez Diodore éd. Wess., p. 610, pro cos.
chez Tite-Live, Ep. 70. — C. Julius Cæsar, père du dictateur, [pro] cos. in Asia, d’après son Elogium, C. I.
L. I, p. 218 = ed. 2, p. 199. — [Cn.] Asinius, άνθύπατος
'Ρωμαίων, probablement le père de
l’orateur Pollio (inscription chez Waddington, Fastes p. 45 de la petite
éd.). — M. Junius Silanus, gouverneur d’Asie en 678, στρατηγός
(inscription de Mylasa, Waddington, n. 409) proconsul (Pline, H. n. 2,
35, 100). — M. Juncus, proconsul (Velleius, 2, 42). — L. Licinius Lucullus : Cum Asiam provinciam consulari imperio obtineres,
dit Cicéron en s’adressant a lui, Pro Flacco, 34, 85. — T. Aufidius, prætor (Cicéron, Pro
Flacco, 39, 45) Asiam proconsulari
imperio obtinuit (Val. Max, 6, 9, 7). — P. Dolabella proconsulari imperio Asiam obtinens (Val. Max. 8,
1, amb. 2). — Q. Tullius Cicero, pro cos.
(Cicéron, De divin. 1, 28, 58. Suétone, Auguste, 4). — C. Fabius
M. f., T. Amplus T. f., C. Claudius Pulcher, gouverneurs d’Asie dans
la dernière décade du VIIe siècle, s’appellent sur leurs monnaies, pro cos. (Waddington, loc. cit., C. I.
L. I, p. 143). Par un phénomène surprenant, le gouverneur de 703. 704, Q.
Thermus, est appelé sur les adresses de lettres pro
prætore (Cicéron, Ad fam. 2, 18. 53-57).








[5]
Q. Metellus Celer, préteur en 691, gouverneur de, la Gaule cisalpine en 692,
s’appelle pro cos. (Cicéron, Ad fam.
5, 1, 2 ; Mela, 3, 5, 45 ; Pline H. n. 2, 67, 170). — Q. Ancharius,
préteur en 698, gouverneur de Macédoine en 699, est appelé pro cos. chez Cicéron, Ad fam. 13, 40. —
M. Antonius, prætor (Tite-Live, Ep.
68) pro consule (Cicéron, De orat.
1, 18, 12) en 652, probablement pour la Cilicie. — A. Allienus, préteur en 705,
gouverneur de Sicile en 706, est appelé chez Hirtius, Bell. Afr. 2, prætor, chez le même, 34 ; et dans les adresses
de lettres (Cicéron, Ad fain. 13,19) et sur ses monnaies, pro consule. — Statius Murcus prætorius
(Velleius, 2, 69) commanda en 710 comme proconsul en Syrie (Cicéron, Philipp.
11, 12, 30). — Les préteurs urbains Brutus et Cassius s’intitulent dans leur
correspondance (par exemple, Cicéron, Ad fam. 12, 11, 12) et sur les monnaies pro consule. — Q. Servilius, qui périt en 663 à
Asculum, est appelé chez Velleius 2, 15, prætor,
chez Tite-Live, Ep. 72, pro cos.
La province est inconnue, si tant est qu’il ait été gouverneur. — Cicéron, De
leg. 1, 20,  53 : Cum (L. Gellius, consul en 682) pro consuls ex prætura in
Græciam venisset. La province est inconnue. Le sénatus-consulte
rendu au cas où la patrie est en danger s’adresse seulement aux magistrats qui
se trouvent pro consule ad urbem.








[6]
Le gouverneur de Bithynie de 103, P. Silius (Ad fam. 13, 53-57), et
celui d’Asie de 703-704, Q. Thermus (Cicéron, Ad fam. 2, 18. 53-57) ;
sont appelés dans les adresses de lettres pro
prætore. Le dernier triomphe célébré pro
prætore que signalent les fastes triomphaux est celui, du reste
inconnu, de P. Servilius Vatia en 666.








[7]
Dans le sénatus-consulte de 703, chez Cicéron, Ad fam. 8, 8, 8, huit
provinces sont signalées comme des provinces, quas
prætorii proprætore obtinerent. Sans aucun doute, certaines parmi
elles étaient pourvues du titré proconsulaire.








[8]
Tite-Live, 28, 30, 19. La résolution a été prise, après que la mort du consul
désigné L. Postumius était déjà connue ; comme on prévoyait probablement déjà alors
l’élection de Marcellus au consulat et qu’on était décidé à I’écarter à cause
de sa qualité de plébéien, on lui donna d’avance en compensation l’imperium consulaire, c’est-à-dire un commandement
indépendant.








[9]
Ti. Claudius, qui avait occupé en 576 un commandement italique en qualité de
préteur pérégrin, reçut pour l’an 577 le commandement proconsulaire, selon
Tite-Live, 41, 12, 1 (cf. 40, 59, 5. 41, 5, 6) : Ti. Claudius proconsul, qui prœtor priore anno fuerat.
En cette année précisément un consul commandait en Sardaigne et Claudius prit
sa place en Italie.








[10]
Suétone, Domitien, 1. Tacite, Hist. 4,3. Le sénat fait de même,
lorsqu’il proclame les deux premiers Gordiens Augustes et le troisième, en sa
qualité d’héritier présomptif, préteur (Vita Maximini, 16).








[11]
Dans les inscriptions de M. Cælius Vinicianus, tribun du peuple en 701 (C.
I. L. XIV, 2602), de M’. Cordius Rufus (C. I. L. XIV, 2603) et
d’autres encore (cf. C. I. L. I, p. 188) du même temps, prætor pro consule se trouve placé de telle sorte
qu’il faut nécessairement entendre les deux d’une seule magistrature. Tant que
la préture et le gouvernement provincial ont encore été liées chronologiquement
(et ces inscriptions appartiennent à cette époque), on ne pouvait Ies
considérer juridiquement que comme une seule magistrature, et quand il fallait
exprimer dans le cursus honorum les fonctions de celui qui s’intitulait prætor à Rome et pro
consule dans sa province, il n’y avait pour cela d’autre expression
que le composé prætor pro consule. Quand
la loi Pompeia eut supprimé la continuité, on en arriva logiquement à écrire,
comme on fait à l’époque récente, pro consule,
prætor.








[12]
Ser. Cornelius Ser. f. Lentulus
s’appelle sur les inscriptions de Délos στρατηγός
άνθύπατος
'Ρωμαίων (Bull. com. hell. 9,
379), et aussi L. Clovius L. f. (id.
8, 149, où il y a άνθύπατος
sur la pierre, d’après l’obligeante communication de Homolle). Ni l’un ni
l’autre n’appartient à une époque sûrement déterminée. [L’inscription de
Rhodes, Sitzungsberichte de Berlin, 1892, 845 et ss. appelle aussi de ce
nom L. Cornelius L. f.... qui paraît avoir été gouverneur d’Asie avant Sulla.
Ajoutez encore C. Billienus, C. I. L. III, 7233.]








[13]
Cette dénomination (qu’il faut bien distinguer de la dénomination semblable qui
se rencontre au VIIe siècle pour le consul) se trouve chez Josèphe, Ant.
14, 10, 8. 15, pour deux magistrats supérieurs du temps de César dont l’un est
le préteur de 705 C. Fannius qui se nomme sur ses monnaies (C. I. L. I,
p. 143) pr(ætor), mais qui a eu sans
aucun doute l’imperium proconsulaire comme gouverneur. J’ai donné
l’explication, Eph. ep. 1872, p. 225.








[14]
Ainsi est appelé le même Fannius dans une lettre du légat T. Ampius, chez
Josèphe, Ant. 45, 10, 13.








[15]
Monnaies de M. Antonius de l’an 719 ou 720 avec la légende : M. Silanus aug(ur) q(uæstor) pro cos. (Eckhel, 4,
47 ; et Borghesi, Opp. 5, 180).








[16]
Velleius, 2, 45.








[17]
Ainsi pour l’envoi de Piso en Espagne en 696 (C. I. L. I, n. 598). Cf.
Salluste, Cat. 19.








[18]
Salluste, Hist. éd. Dietsch, 2, 39, est dans ce sens ; les monnaies de
A. Pupius Rufus avec ταμίας
άντί στρα. ou άντί στρα.
καί ταμίας peuvent se
rapporter à cela ; cf. sur elles Borghesi, Opp. 2,, 405 et ss. — Au reste, il y
a peu d’expressions qui soient en droit publie aussi riches en acceptions
diverses et par suite aussi propres à égarer et aussi difficiles à expliquer
que le terme quæstor pro prætore ; il
s’applique, sous la République à la fois au représentant du général absent et
du général décédé et au gouverneur institué, en qualité de questeur, cum imperio par le peuple ou le sénats et sous
l’Empire, au questeur ordinaire de chaque proconsul.








[19]
Tite-Live, 38, 42, 10.








[20]
Si Gnæus Scipio, qui était aux côtés de son frère exerçant le commandement en
chef en Espagne depuis l’an 536, d’abord comme consul et plus tard comme pro consule, est appelé a bon droit imperator par
Tite-Live, tant du vivant de ça frère (25, 32, 1) qu’après sa mort (26, 2, 5),
il faut qu’il ait été envoyé par une loi cura
imperia en Espagne. Mais c’est là sans doute une erreur de Tite-Live
et il a été simplement légat de son frère. — Dans quelques autres cas, on ne
voit pas clairement comment des privati
commandant pro prætore ont obtenu
l’imperium, ainsi pour T. Otacilius, Tite-Live, 23, 32, 20, pour C. Varro, 27,
24, 1. c. 35 ; 2 et pour L. Manlius Acidinus, Tite-Live., 27, 43, 9. c. 50, 8.
Il y a eu là probablement délégation par le préteur urbain, mais en tout cas il
n’y a pas eu concession extraordinaire de l’imperium
par une loi.








[21]
Tite-Live, 26, 18. 28, 43, 41. Si Scipion ne fut pas envoyé pro prætore en Espagne, ce fut sans doute parce
qu’on lui adjoignit le propréteur M. Silanus et qu’il fallait maintenir l’unité
du commandement en chef.








[22]
Tite-Live qualifie du nom de proconsuls les successeurs de Scipion jusqu’à la
constitution de la province L. Cornelius Lentulus et L. Manlius Acidinus
(Tite-Live, 29, 13, 7. 31, 20 rapproché de 28, 38, 1), C. Cornelius Cethegus
(Tite-Live, 34, 49, 7), Cn. Cornelius Blasio et L. Stertinius (Tite-Live, 31,
50, 11). Cependant la table du Capitole indique comme raison juridique de
novation de Blasio : Qu[od Hispaniam cit]eri[orem
extra o]rdine[m obtinverat] (C. I. L. I, p. 568 = ed. 2, p.
48) ; la place vide ne suffit pas pour pro cos. et si on avait voulu employer
la formule simple pro cos. ex Hispania,
on n’aurait pas eu besoin de la longue circonlocution. Il est probable que la
doctrine rigoureuse a voulu accorder le titre pro
consule comme le droit au triomphe seulement à l’ex-consul. Mais la
terminologie relâchée a prévalu comme a fait la pratique relâchée en matière de
triomphe. Il n’y a aucun doute que leur magistrature a été accordée à tous ces
magistrats par une loi et comme magistrature annale, quoique l’élection ne soit
attestée en dehors de Scipion que pour Blasio et Stertinius (31, 50, à
rapproché de 30, 41, 4) et comme réélection pour Lentulus et Acidinus (29, 13,
7). La prorogation dépend là aussi de sénat (Tite-Live, 27, 7, 17. c. 22, 7.
30, 2, 7). Ces magistrats se distinguent donc des gouverneurs de Sicile et de
Sardaigne seulement en ce qu’ils sont directement élus pour les provinces
d’Espagne par le peuple et qu’ils n’ont pas de titre.








[23]
Lorsqu’en 623 il fallut faire la guerre d’Aristonicus, l’un des consuls L.
Flaccus était flamen Martialis et
l’autre P. Crassus, grand pontife. Le premier ne pouvait quitter Rome à raison
de ses devoirs sacerdotaux et il était aussi sans exemple pour le grand pontife
qu’il quitta l’Italie (Tite-Live, Ep. 59). Dans cette situation
singulière, qu’on pourrait presque croire provoquée à plaisir, on fait voter le
peuple sur le point de savoir qui doit conduire la guerre en Asie ; mais ne tum quidem populus Romanus ad privatum detulit bellum
: le consul et grand pontife Crassus l’emporta par 33 voix contre 2 sur le
second Scipion l’Africain (Cicéron, Phil. 11, 8,18).








[24]
Valère Max. 9, 7. Mil. R. 1. Velleius, 2, 18. Tite-Live, 77. Appien, B.
c. 1, 55. Plutarque, Mar. 35. Sull. 8. Diodore, p. 643.








[25]
Selon Granius Licinianus, éd. de Bonn, p. 39, Pompée triompha en 613, pro prætore et l’opposition faite par Cicéron, De
imp. Pompei, 21, 61. 62, prouve la même chose. Au contraire, il s’appelait
lui-même sans autorisation pro console, si j’ai eu raison (R. M. W. p.
609 tr. fr. 2, p. 533) de rapporter à sa victoire d’Afrique les monnaies avec Magnus pro cos. — Un autre générai en sous-ordre
de Sulla, M. Lucullus, s’appelle également pro
prætore (C. I. L. I, 583). — On ne peut établir jusqu’à quel
point le droit de création ordinaire ou extraordinaire de Sulla a influé sur
les magistratures qui se placent sous sa dictature.








[26]
Monum. Ancyr. 1, 6, et les textes cités.








[27]
Velleius, 2, 31.








[28]
C’est ainsi que l’appellent Tite-Live, 97, et Velleius, 2, 31 ; il n’y a aucune
raison d’en faire un propréteur.








[29]
Velleius, 2, 31. S’il avait été rendu une loi, elle aurait sans doute été citée
à propos de la loi Gabinia.








[30]
C’est ainsi que Cicéron appelle, Verr. 2, 3, 8. 3, 91, 213, le
commandement d’Antonius, et De leg. agr. 2, 11, 46 : Omnes terras Cn. Pompeio atque omnia maria esse permissa
ne veut pas dire autre chose. Velleius, 2, 31, fait ressortir en finissant la
similitude juridique des deux Imperia. Sur le détail des dispositions, voir
Drumann, 4, 402.








[31]
Velleius, 2, 31. Pompée avait donc un imperium
majus en face des gouverneurs qui étaient propréteurs, mais non en
face des proconsuls. Les complications qui résultèrent de là entre lui et le
proconsul de Crète Metellus ont sans aucun doute conduit les Pompéiens à
demander plus tard, au lieu de l’imperium æquum,
l’imperium majus. Tacite se trompe en
assimilant le pouvoir supérieur donné à Corbulo sur les gouverneurs voisins à
celui de la loi Gabinia (Ann. 15, 25).








[32]
On demanda en vain pour Pompée, lors de sa cura
annonæ de 697, le majus imperium in
provinciis quam sit eorum qui eas obtineant (Cicéron, Ad Att.
4, 1, 7) ; et en invoqua tout au moins pour les consuls de 705 Lentulus et
Marcellus l’ancien droit consulaire more majorum
vel omnes adire provincias.








[33]
La proposition faite en 711 par Cicéron de reconnaître C. Cassius comme
gouverneur de Syrie (Philipp. 11, 12, 30), ne fut pas d’abord adoptée ;
mais après la bataille de Mutina, toutes les provinces d’Orient furent mises
sous l’autorité de lui et de Brutus, Appien, B. c. 4, 58. c. 70. 94.
Velleius, 2, 62.








[34]
Il faut sans doute considérer comme un représentant le legatus pro prætore de Sulla dans la première
guerre de Mithridate (C. I. L. XIV, 2218).








[35]
Appien, Mittr. 94. Dion spécifie expressément, 36, 19, que Pompée nomme
les légats. L’inscription trouvée à Cyrène (Bullett. dell’ instituto,
1874, p. 111) : appartient, comme l’explique là justement Lanciani, à l’un de
ces légats de Pompée, le futur consul de 698 (cf. R. M. W. p. 517 = tr.
fr. 2, 476). Le titre officiel des légats impériaux correspond donc lui-même
exactement à celui des légats créés en vertu de la loi Gabinia








[36]
Ainsi il faut que la loi Vatinia ait contenu, relativement à César, une clause
de ce genre, car Vatinius s’appelle, chez César, B. G. 4, 21, legatus pro prætore.








[37]
Plutarque, Paul. 4, le dit expressément pour le prætor pro consule espagnol.








[38]
Il n’y a besoin là d’une loi que quand l’imperium doit être efficace dans la
ville comme c’est, par exemple, le cas pour le triomphe du promagistrat. À la
vérité, la prorogation pour un temps déterminé est plutôt la collation d’un commandement
nouveau que la continuation du précédent, et on semble par suite avoir fait
régulièrement un plébiscite au Ve siècle pour la prononcer. Mais la conception,
soutenable en la forme, selon laquelle cette prorogation est aussi bien une
continuation du commandement que celle résultant de la simple non arrivée du
successeur, a bientôt prévalu et a eu cette conséquence importante que, dés le
temps de la guerre d’Hannibal, la prorogation a toujours été prononcée par le
sénat, sans consultation du peuple, quand il n’y avait pas d’autre
complication.








[39]
Dion, 36, 23 [6]. Cicéron, De imp. Pomp. 17, 32.








[40]
Ainsi les imperia de Pompée de 673 et
677 et celui de M. Antonius de 680. Tite-Live, Ep. 89. Cicéron, Phil.
11, 8, 18, etc. Au contraire, lorsqu’on proposa les plans les plus divers en
703, après la catastrophe de Crassus, personne ne songea cependant à envoyer ex s. c. privatos sur l’Euphrate (Cælius, Ad
fam. 8, 10, 2).








[41]
Ainsi l’imperium du second César de 711. Mon. Ancyr. 3, 5. Cicéron, Phil.
11, 8, 20.








[42]
Lors de élection de Scipion en 543, le sénat décide (Tite-Live, 26, 2, 5) : Agendum cum tribunis plebis esse, primo quoque tempore ad
plebem ferrent, quem cum imperio mitti placeret in Hispaniam... ea res cum tribunis acta promulgataque est. Si
dans la description très détaillée de l’élection, c. t8 et ss. ; elle est au
contraire dirigée par les consuls et si on vote par centuries, c’est, là sans
doute un enjolivement faux. Les successeurs de Scipion, jusqu’à l’établissement
des deux prétures, sont élus par la plèbe sous la présidence des, tribuns
(Tite-Live, 29, 13, 7. 30, 41, 4. 31, 50,11). On ne peut établir que l’une
quelconque des lois qui ont accordé un imperium innommé ait été soumise aux
centuries ; la loi consulaire de 697 (Cicéron, Ad Att. 4, 1, 7) peut
elle-même avoir été présentée aux tribus.








[43]
Pompée apparaît, pendant qu’il gère la cura annonæ,
à plusieurs reprises dans la ville, ainsi aux procès de Milon et de Sestius
(Drumann, 4, 51S) et à diverses séances du sénat (Cicéron, Ad fam. 1, 1,
2. Ep. 7, 3). Le transfert du sénat au temple d’Apollon, ut Pompeius adesset (Cicéron, Ad Q. fr. 2.
3, 3 ; cf. Becker, Top. p. 627, note 1237) ne se rattache pas, comme l’a
démontré avec raison Becker (1re éd. 2, 2, 67) contre K. Fr. Hermann, à un
obstacle de droit, mais à un obstacle de fait résultant des menées de Clodius.








[44]
P. Scipion n’a reçu du peuple qu’un commandement annal, montre sa prorogation
par le sénat, qu’elle ait eu lieu d’année en année (Tite-Live, 27, 22, 1),
comme il est vraisemblable, ou jusqu’à son rappel par le sénat (Tite-Live, 27,
7, 17. Zonaras, 9, 40). Il en est de même de ses successeurs, puisqu’il faut
aussi pour eux une prorogation.








[45]
Pompée a été suivi par un questeur en Espagne (Drumann, 4, 864), par deux
contre les pirates et en Asie (Plutarque, Pomp. 26) ; Brutus et Cassius
en reçurent aussi probablement deux en 740 (Cicéron, Phil. 2, 43, 31) ;
Caton fut aussi suivi à Chypre en sa qualité de quæstor
pro prætore, du questeur auquel avait droit le préteur.








[46]
Nous parlerons plus loin de la violation de la règle commise par M. Brutus et
ensuite par Auguste.








[47]
Cela ne s’applique naturellement pas au prætor pro
consule espagnol, qui, en sa qualité de préteur, est susceptible de
triompher.








[48]
Tite-Live, 25, 5. Il n’est question de la consultation du peuple qu’à un autre
propos ; mais l’ensemble des idées et le nom des triumviri
militent pour qu’elle n’ait pas fait défaut.








[49]
Par exemple, lors de la levée de boucliers de Catilina (Drumann, 5, 453), et de
l’explosion de la guerre civile (Drumann, 3, 498). Cf. Tite-Live, 23, 32, 19.








[50]
Après la mort des consuls Hirtius et Pansa, il n’y a pas eu d’interrègne parce
qu’il y avait encore beaucoup de magistrats patriciens et qu’on ne pouvait
provoquer à temps la retraite de tous. Or, le préteur ne pouvait pas, en vertu
des institutions existantes, réaliser lui-même l’élection d’un consul ; il lit
au lieu de cela nommer dans les comices par tribus, pour tenir les comices,
deux magistrats pourvus de la puissance proconsulaire, qui les tinrent ensuite.
Dion, 46, 45, indique, comme raison pour laquelle on a pris cette voie, que ces
duumvirs n’étaient compétents pour rien autre chose que pour les élections et
que par suite on n’avait pu y voir un pouvoir d’exception s’étendant au-delà de
son but immédiat (cf. sur ce texte la discussion topique dans l’ensemble de
Rubino, Untersuch. 1, 102). Il aurait pu ajouter que cet expédient, en
supposant qu’il y ait eu un plébiscite préalable prescrivant au préteur la
nomination des duumvirs, était en la formé le moins choquant, dols lors qu’il
fallait provoquer des élections consulaires en la vacance des deux consulats et
sans recourir à l’interrègne. On peut seulement rappeler à l’encontre de cette
façon de procéder que le préteur, ne pouvant présider lui-même les comices
consulaires, ne pouvait non plus guère avoir le droit de créer des magistrats
ayant ce pouvoir.








[51]
Nous connaissons plusieurs lois spéciales et plusieurs tribunaux spéciaux de ce
genre sans connaître les dispositions qui régissaient la direction du tribunal.
Il en est, par exemple, ainsi de la quæstio
relative au trésor du temple de Tolosa et des procès de majesté faits en vertu
de la loi Appuleia et de la loi Varia, et en outre de la loi de Pompée de 702
sur l’ambitus. Nous ne parlons ici que des cas dans lesquels la situation du quæsitor se révèle clairement.








[52]
Asconius, In Milon. 12, 32, p. 46. Cicéron, De d. n. 3, 30, 74.
Obseq. 37, sur l’an 640. Cf. Dion, fr. 87 ; Tite-Live, 63 ; Orose, 5, 15
; Val. Max. 6, 8, 1 ; Plutarque, Q. R. 83 ; Ad Herenn. 4, 35,
47 ; Schol, ad Horat. sat. 1, 6, 30. Chez Valère Max. 4, 7, 9, Cassius
est faussement appelé prætor. J’ai
discuté dans la Zeitschr. f. Numismatik de Sallet, 2, 42, jusqu’à quel
point les monnaies des Cassii, R. M. W. p. 635. 636 = tr. fr. 2, 503.
505, se rapportent à ce procès célèbre.








[53]
Salluste, Jugurtha, 40 (cf. 65). C’est là la quæstio
conjurationis Jugurthinæ de Cicéron (De d. n. 3, 20, 74). Brut.
33, 127. 34, 128. Schol. Bob. ad. or. pro. Sest. 57, p. 331.








[54]
Asconius, In Milon. p. 39. Cicéron, Pro Mil. 8, 22.








[55]
Les monnaies des Cassii, R. M. W. p. 635. 636 = tr. fr. 2, 503. 505,
semblent attribuer le siège curule à L. Cassius par corrélation au procès de
641. Asconius, In Milon. p. 40 (cf. Val. Max. 4, 7, 9) parle du tribunal
de L. Domitius.








[56]
Le droit de voter du conseil dans la question extraordinaire de 644 est attesté
par les monnaies de Cassii, R. M. W., p. 635. 636 = tr. fr. 2, 503. 505,
où l’on voit l’urne et la tablette de vote. Cicéron, Brut. 34, 128, nous
apprend la même chose pour celle de 644. Il n’y a pas besoin de preuves pour le
procès de Milon.








[57]
Cicéron, Brut. 34, 128.








[58]
Ce que dit Asconius (In Milon, 12, 32, p. 46) de la rigueur de Cassius
dans le procès des Vestales, ne peut guère être entendu autrement, surtout dans
la relation où c’est mis avec sa façon de procéder dans les poursuites de
meurtre. — Le quæsitor a évidemment voté
aussi dans le procès de Milon. Asconius indique par là clairement que Domitius
lui-même était judex. C’est aussi
seulement par là qu’on peut expliquer que, dans les votes faits en vertu de la
loi Pompeia dans les trois décuries de jurés, il n’y ait pas 3 x 17 voix, mais
18 sénateurs, 17 chevaliers et 16 tribuns (Asconius, p. 53. 54), le consulaire quæsitor vote dans la décurie des sénateurs et un
tribun est supprimé en compensation.








[59]
Un exemple certain de cette espèce est l’instruction ouverte en vertu de la loi
Mamilia. Appartient aussi probablement a cet ordre la quæstio auri Tolosani (Cicéron, De d. n. 3
30, 14) dont le caractère procédural n’est pas plus nettement connu. Au
contraire, le procès contre Q Cœpio de 659 n’a en la forme rien à faire avec
cette quæstio, c"est une accusation
tribunicienne (cf. par ex. Cicéron, Orat. part. 30, 105).








[60]
L’inceste d’une vestale ressortit en droit de la juridiction domestique du
grand pontife, et c’est un point douteux de savoir si on peut appliquer là la
règle admise en droit récent selon laquelle la femme peut aussi être actionnée
par le magistrat à raison d’une infraction. S’il n’y avait pour ces crimes
aucun tribunal de magistrats ordinaires de compétent, en s’explique d’autant
plus facilement la création d’un magistrat extraordinaire.








[61]
Drumann, 2, 207. D’après les deux projets de loi soumis s ce sujet au peuple,
un préteur devait statuer avec un conseil (Cicéron, Ad Att. 1, 14, 1) ;
on discutait principalement sur la composition du conseil, sur le point de
savoir si le préteur choisirait les jurés comme le portait la rogation
consulaire approuvée par le sénat, ou s’il les tirerait au sort la manière
ordinaire ; comme le demandait la contre-proposition des tribuns qui fut
finalement adoptée. Nous ne savons ni comment le préteur était déterminé ni sur
lequel des préteurs pour le choix ; par suite, il n’est pas non plus
complètement établi que cet incident ne rentre pas plutôt parmi les cas étudiés
tome III, c’est-à-dire que la loi n’ait pas chargé le sénat du choix du
préteur. Il est vraisemblable qu’aucun d’eux n’était compétent en droit, et que
ce crime se trouvait en dehors du cercle général des questions existantes ; car
sans cela le parti de Clodius, au lieu de demander une loi spéciale plus douce,
aurait réclamé l’application de la procédure de droit commun.








[62]
Sans doute les affaires civiles n’ont pas facilement donné lieu à la création
de tribunaux spéciaux. Mais on ne peut contester la possibilité d’établir de
pareils tribunaux, et si, comme il est vraisemblable, le péculat était
poursuivi dans les formes des procès civils, les poursuites contre L. Scipio en
donnent un exemple.








[63]
Frontinus, De aquis, 6. On peut avoir ici omis le plébiscite précédant
l’élection parce qu’il s’agissait seulement de la réception d’une construction
affermée de la manière normale.








[64]
J’ai rassemblé dans le Jahrbuch des gem. deutsch. Rechts de Bekker et
Muther, 2, 335, les renseignements fournis par notre tradition sur la loi ou
les lois Visellia.








[65]
Les viocuri de Varron (5, 158 : Clivos Publicius ab ædilibus plebis Publicis qui eum publice
ædifecarunt : simili de causa Pullius et Cosconius, quod ab his viocuris
dicuntur ædificati) pourraient se rattacher aussi à cela.








[66]
Inscription, Ephem. epigraph. II, p. 199 = C. I. L. VI, 3824.








[67]
C. I. L. I, p. 279 : Curator vis sternundis.
On ne voit pas clairement si cette cura était ou non organisée en collège.








[68]
C. I. L. I, n. 593. Avant la publication de l’inscription du censeur
Metellus, on a conclu de cette inscription, où la réception des travaux a lieu
de conl(egarum) sen(tentia) et où
suivent les noms des neuf autres tribuns, que la cura
viarum était liée au tribunat du peuple. Désormais il est au
contraire établi que cette coïncidence est fortuite.








[69]
C. I. L. I, n. 600. Dion, 37, 45.








[70]
C. I. L. IX, 2845 : Viar(um) cur(ator) extra
u(rbem) R(omam) ex s(enatus) c(onsulto) in quinq(uennium). Cette
nomination extraordinaire (la preuve qu’elle l’était résulte de l’addition ex s. c.) se place quelques années après 731,
puisque Scæva avait été précédemment proconsul de Chypre et encore auparavant prœtor ærarii, mais probablement pas beaucoup
après. Le pr(ætor) desig(natus) ex s. c. viar(um)
cur(ator) (C. I. L. VI, 4501 = Hermes, 4, 370) est
probablement de la même nature et de la mémé période ; le curator viarum C. I. L. VI, 1466, rentre
peut-être aussi dans le même ordre. On ne peut pas non plus voir là si les curæ étaient ou non organisées en collège.








[71]
Plutarque, C. Gracch. 7. Appien, B. c. 1, 23. C. I. L. I,
p. 90.








[72]
Tite-Live, 25, 1, 5.








[73]
Le triumvir de l’inscription C. I. L. I, n. 638 = VI, 438 ne peut guère
être entendu autrement. Ces notices, en général sans importance pour l’histoire
politique, ont disparu de nos annales ; celles rapportées sous la date de l’an
542 n’y ont probablement elles-mêmes trouvé place, que par suite du lien étroit
de leur plus forte part avec l’histoire militaire.








[74]
Varron, chez Aulu-Gelle, 2, 10, appelle Catalus
curator restituendi Capitolii. V. pour des détails plus étendus, C.
I. L. I, p. 111.








[75]
On ne peut pas conclure avec certitude de Cicéron, Verr. 4, 31, 69 : Senatus populique Romani benefico, que le peuple
ait été consulté, d’autant plus qu’à cette époque de gouvernement
aristocratique, le sénat avait coutume d’agir sans autre forme au nom du
peuple.








[76]
Suétone, Cæsar, 15. Dion, 37, 44. C’est à tort que Jordan, Top.
1, 2, 23, a révoqué en doute cette assertion. La dédication d’un édifiée peut
pa4aitement avoir lieu avant que les travaux de construction soient
complètement achevés ; et la conjecture substituée par Jordan au témoignage de
Suétone, selon laquelle on aurait proposé en 692 au profit de Pompée une cura reficiendi Capitolii, se concilie mal avec
sa doctrine selon laquelle la construction de Catulus aurait été terminée sept
ans plus tôt.








[77]
Tacite, Ann. 2, 44.








[78]
Si, comme il semble d’après Cicéron, Tusc. 3, 20, 48, C. Gracchus a
dirigé lui-même les partages faits en vertu de sa loi frumentaire, elle a dû
instituer des curatores annonæ, comme la
loi agraire des tres viri agris dandis
et Gracchus a dû revêtir les deux magistratures à côté du tribunat. Ces
curateurs doivent alors à la vérité nécessairement être conçus comme des
magistrats permanents. Mais cette institution n’a sûrement pas eu de durée.








[79]
Festus, Ep. p. 48. Tout le matériel utilisé par Verrius appartenant à la
République, il ne peut guère s’agir ici des curatores
frumenti d’Auguste, mais bien de magistrats extraordinaires plus
anciens.








[80]
Dans le récit très récent de la consécration du temple de Mercure, Tite-Live,
2, 27, on doit confier au consul que le peuplé chargerait de la dédication, en
même temps le soin de præesse annonæ, mercatorum
collegium instituere, et on charge ensuite de la dédication un primipilaire
qui semble donc être aussi considéré comme præfectus
annonæ.








[81]
Tite-Live, 4, 12, 8. c. 13, 7. J’ai donné des détails plus précis, Hermes,
6, 266 et ss. = Rœm. Forsch. 2,213 et ss., et notamment démontré que
Tite-Live a emprunté ce récit à Macer (mort en 688). Mais, tout récent qu’il
soit, il n’est pas assez ancien pour tirer son origine de la cura annonæ de Pompée.








[82]
Cicéron, De har. resp. 20, 43. Pro Sest. 17, 39 (p. 275, note 1).
— Le frumenti curator ex s. c. d’une
inscription (C. I. L. VI, 1460), qui a été selon toute apparence en
fonctions peu après la bataille d’Actium et qui peut très bien être placé avant
l’an 732, dans lequel Auguste revêtit cette curatelle, est probablement de même
nature. Le C. Papirius C. f Vel. Masso tr. mil.,
æd. pl., q(uæsitor ?) jud(e), cur(ator) fru(menti), qui appartient à
peu près au même temps, doit sans doute aussi être du même ordre, puisque tous
les curatores frunmenti d’Auguste ont
été prétoriens ou consulaires.








[83]
Cicéron, Ad Att. 4, 1, 7.








[84]
Dion, 39, 9, lui attribue άρχήν
άνθυπάτου καί
έν τή Ίταλία
καί έξω ; Appien, B. c. 2, 18,
l’appelle d’une façon très caractéristique τής
άγοράς
αύτοκράτορα. Il
est aussi impossible que l’imperium infinitum æquum
lui ait fait défaut, puisqu’on a pu demander pour lui le majus imperium in provinciis quam est eorum qui eas obtinent,
que d’ailleurs il n’a pas obtenu.








[85]
Cicéron, Ad Att. 4, 1, 7. Appien, loc. cit.








[86]
Dion, 46, 39, sur l’an 711.








[87]
Du temps de Tibère : Orelli-Henzen, 3109 (= C. I. L. IX, 3306). 3128 (= C.
I. L. X, 5182). 3141 (= C. I. L. XIV ; 3598). 5368 (= C. I. L.
VI, 1364).








[88]
L’inscription Orelli, 77 = C. I. L. XI ; 1183, dans laquelle un pareil
préfet apparaît avec l’addition ex s. c.,
est du temps d’Antonin le Pieux ou de Caracalla (Borghesi, Opp. 4, 128).
Les inscriptions C. I. L. VIII, 5354, Henzen, 6492 = C. I. L. VI,
1502, Henzen, 6048 — C. I. L. XI, 3867, dans lesquelles, à la vérité,
manque l’addition ex s. c., sont la
première du temps postérieur à Marc-Aurèle, la seconde de celui de Commode, la
troisième de celui d’Alexandre Sévère.








[89]
Ce titre, en grec έπαρχος
τοΰ
σειτηρησί[ου
τοΰ
δια]διδομένου,
(C. I. Att. III, 629) ou
σίτου δόσεως
δήμου 'Ρωμαίων
(Lebas-Waddington, 2814 ; sans la dernière addition ; C. I. Gr. 5793)
est constant. La formule jusqu7à présent inexpliquée præf. frum. ex s. c. s. (cf. C. I. L. VI, 3836) ne se
rencontre que sur l’inscription (du temps de Tibère) C. I. L. VI, 1364.








[90]
Elle n’est pas constante et manque parfois même déjà sur des inscriptions du
temps de Tibère (Orelli, 3109 = C. I. L. IX, 3306).








[91]
Ædilicius, C. I. Gr. 5793 et C.
I. Att. III, 629 ; ædilicius ou tribunicius, C. I. L. X, 8291. V. les
détails que j’ai donnés, Hermes, 4, 364 et ss.








[92]
Cf. tome V, la partie du præfectus annonæ
impérial.








[93]
J’ai expliqué dans l’Hermes, 4, 364, le sens qu’a cette formule en droit
public, quand elle est adjointe à un titre de magistrat. De même qu’elle se
présente pour les magistratures extraordinaires comme justifiant leur
existence, elle apparaît pour les magistratures ordinaires comme légitimant
leur concession faite en dehors de la loi. Elle est employée de la seconde
façon dans les inscriptions Henzen, 6450 = C. I. L. IX, 2845 : Decemvir stlitibus judicandis ex s. c. post quæsturam ;
quattuorvir capitatis ex s. c. post quœsturam et decemviratum... provos. iterum extra sortem auctoritate Aug. Cæsaris et s.
c. misso ad componendum statum provinciæ Cypri (car, pour cette
époque, il faut regarder le proconsulat comme une magistrature ordinaire) ; C.
I. L. V, 4348 : Legato pro pr. iter. ex s. c.
et auctorit. Ti. Cæsaris (il en est de même de la légation) ; C.
I. L. VI, 1501 : Pr(ætor) ex s. c. pro
æd(itibus) cur(ulibus) jus dixit. Toutes ces inscriptions
appartiennent à l’époque d’Auguste et de Tibère ; plus tard en n’a sans doute
pas procédé différemment ; irais on n’a probablement pas trouvé que ce fut la
peine de faire une mention spéciale du sénatus-consulte qui dispensait de
l’observation des lois.








[94]
La commission du sénat constituée en l’an 20 pour fixer les dispenses des lois
sur le mariage à admettre (Tacite, Ann. 3, 28), n’est pas une magistrature
; mais le droit du sénat de dispenser de l’observation des lois lui a été
délégué. Nous ne savons quelles attributions étaient liées à la propréture
extraordinaire que suivant une inscription de l’an 16 après J.-C. (C. I. L.
VI, 91 : Pr., æd. pl. Cer., pro pr. ex s. c., q.).
Q. Cœlius, L. f. a administré sous
Auguste en qualité de quæstorius.








[95]
C’est à quoi sont destinés les curatores locorum
publicorum judicandorum ex s. c. dont nous traiterons, au tome V, au
chapitre du Patrimoine de l’État sous le Principat.

















LES LÉGATS DU SÉNAT (legati).


 





 
  	
   

  Le droit du sénat d’envoyer dés ambassades au nom du
  peuple, soit aux États étrangers, soit aux magistrats supérieurs romains, est
  comme tous les droits du sénat patricien-plébéien : ce n’est pas un droit
  primitif, c’est un droit d’acquisition récente. Les négociations du peuple
  avec les États étrangers qui n’étaient pas conduites par les magistrats
  eux-mêmes, étaient confiées à l’époque la plus reculée au collège des fétiaux
  et ces envoyés du peuple les plus anciens ne recevaient pas l’autorisation
  d’agir du sénat, mais du magistrat[1]. Quant aux
  intermédiaires envoyés par le sénat aux magistrats du peuple, il n’y a guère
  pu en avoir, dans une forme arrêtée quelconque, à l’époque ancienne ou la
  guerre elle-même n’éloignait pas beaucoup les magistrats de Rome. Les
  conjectures qui peuvent être faites sur la façon, sans aucun doute
  progressive, dont le sénat a acquis le droit de légation seront étudiées au
  sujet du Sénat. Mais nous devons ici décrire l’institution des envoyés du
  sénat elle-même[2].
  Les legati créés par le sénat sont
  assurément dans une opposition de principes avec les magistrats nommés par le
  peuple[3]. Mais, plus
  encore que pour le grand pontife, il est vrai de dire des légats qu’ils
  exercent par des côtés multiples des droits de magistrats ; et l’étude de la
  magistrature, en particulier du gouvernement provincial et de la puissance
  impériale qui eu est issue, resterait incomplète si on n’insistait sur les
  commissaires du sénat.

  Les expressions techniques pour désigner l’acte d’envoyer
  et le fait d’être envoyés sont legare[4] et legari alicui ou ad
  aliquem[5]
  ; tandis qu’au contraire en grec, πρεσβεύεσθαι
  signifie constituer un envoyé, legare,
  et πρεσβεύειν
  τινί être envoyé à quelqu’un, legari[6]. La langue latine
  ne possède pas de substantif propre correspondant au grec πρεσβευτής
  parce que ce poste est une fonction et non pas une magistrature : c’est la
  même chose que pour : la fonction de représentant. Le vide est comblé le plus
  souvent par des participes, ici legatus ab illo
  illi ou ad illum, comme
  pour le représentant præfectus ab illo illis.
  Et le développement linguistique qui a fait de ces participes des substantifs
  est absolument parallèle au développement matériel qui a fait de ces
  fonctions des magistratures. Les envoyés de l’État adressés à des cités
  étrangères sont aussi appelés oratores[7]. Mais cette
  dénomination a disparu par la suite.

  La nomination d’envoyés du peuple peut avoir lieu, soit dans
  le territoire urbain, soit dans le territoire militaire. Dans le dernier
  domaine, l’ancien droit du magistrat a subsisté sans modification de tous les
  temps : les messagers envoyés soit au sénat, soit à des États étrangers y
  sont nommés par le général[8]. A côté de lui l’envoyé
  indépendant du peuple a également le droit d’envoyer de pareils messagers.
  Mais ces messagers nommés par les autorités qui se trouvent hors de Rome,
  n’ont eu aucune importance pour le développement de la magistrature et peuvent
  être laissés de côté ici[9].

  Nous nous occupons ici exclusivement des envoyés du peuple
  nommés dans la capitale. Assurément, eux aussi ont été nommés de tout temps
  par le magistrat supérieur. Mais, dans la période récente de la République,
  ce magistrat n’agit que lorsque le sénat a déjà décidé l’envoi[10] et figé le
  nombre et la qualité des envoyés. Il semble avoir été très rare que le sénat
  déterminât en même temps dans sa résolution la personne des légats[11] ; cette
  détermination n’a jamais été faite au scrutin. Le droit originaire du
  magistrat de nommer les légats se maintient même dans la compétence domi, en ce sens que le magistrat qui préside
  le sénat fait le choix des personnes d’après les principes que le sénat a
  posés[12]. A côté de ce
  mode de nomination, qui a sans doute constitué la règle à l’époque ancienne,
  tout particulièrement pour les légats envoyés aux généraux[13], on a aussi
  recouru à la voie du tirage au sort[14]. Quand un
  individu posait lui-même sa candidature[15] ou, le légat,
  étant destiné à accompagner un magistrat actuellement à Rome, quand ce dernier
  proposait des personnes[16], on ne pouvait
  voir là juridiquement que des offres ou des prières adressées au magistrat en
  droit de faire la nomination ; mais il est possible qu’en pareil cas le sénat
  ait souvent invité en termes exprès son président à tenir compte des vœux des
  intéressés immédiats[17]. En tant que les
  délibérations relatives à l’équipement du général étaient dirigées par lui
  avant son départ, il se nommait généralement lui-même ses légats ; et cela a
  dû se produire en particulier fréquemment pour les consuls[18]. Tant pour cette
  cause que par suite du compte que tenaient les collègues de la volonté
  exprimée parleurs collègues, la nomination des légats permanents adjoints au
  général lui avait passé en fait, dès le temps de Marius[19] : pratique qui
  était assurément en contradiction avec le caractère de l’institution et qui a
  progressivement transformé cet organe de la domination du sénat sur les
  magistrats en instrument du pouvoir des magistrats. — La nomination, de
  quelque façon qu’elle fut faite, était considérée en droit comme un ordre
  consulaire, en sorte qu’elle ne comportait pas de refus[20] ; pourtant on
  n’a que rarement fait usage du droit de contrainte, au moins dans la période
  récente[21].

  Les comices n’ont jamais nommé les envoyés du peuple. Si
  la commission de dix membres à adjoindre à Pompée en 693 pour l’organisation
  de la Syrie devait, d’après les propositions de Rullus, être nommée non pas
  par le peuple, mais comme le grand pontife, par la plus faible moitié des tribus,
  le mode de scrutin prouve que ces décemvirs étaient, selon la conception de
  Rullus lui-même, des legati et ne
  pouvaient en cette qualité être nommés par le peuple. — Pourtant, dans les
  derniers temps de la République, les comices sont intervenus, au préjudice
  des droits du sénat, dans la nomination des légats permanents en arrêtant le
  chiffre et les conditions de capacité des légats et en en conférant directement
  la nomination au magistrat supérieur auquel les légats étaient destinés. Cela
  s’est présenté polir la première fois dans les lois d’exception par
  lesquelles commencent la décadence du gouvernement du sénat, la loi Gabinia
  rendue en 687 en faveur de Pompée[22], la loi Vatinia
  rendue en 695 en faveur de César[23], la loi Clodia
  rendue en 696 en faveur de Piso et de Gabinius, et telle est ensuite devenue
  la règle générale, peut-être dès la fin de la République[24] certainement
  lors de la réorganisation de l’État accomplie par Auguste, en sorte que la
  puissance proconsulaire entraîne le droit de nommer un certain nombre de
  légats. Ce régime s’est maintenu depuis et le droit de nomination des légats
  permanents qui appartenait à l’origine aux consuls et au sénat a ainsi passé
  définitivement aux gouverneurs.

  Le droit de députer dans chaque cas concret des ambassadeurs
  aux États étrangers a en outre été perdu par le :sénat lors de la
  constitution du Principat, soit en vertu d’une disposition expresse, soit par
  suite d’une pratique établie tacitement. En ce qui concerne les députations
  aux magistrats supérieurs, des députés du sénat ont été souvent envoyés à
  l’empereur absent de Rome[25]. La même chose a
  eu lieu pour les personnages associés au gouvernement, particulièrement afin
  de leur notifier l’acquisition de ce droit[26]. Au contraire,
  l’envoi de députations à d’autres magistrats supérieurs était bien admissible
  en la forme, mais a été restreint en pratique aux temps de crises
  révolutionnaires[27].

  La qualité des envoyés est déterminée pour chaque cas concret
  par le sénatus-consulte qui s’y rapporte. En droit, le choix n’était
  aucunement restreint aux sénateurs. Mais naturellement le sénat a de
  préférence pris ses députés dans son sein. Il en est ainsi surtout pour les
  légats non permanents ; les cas dans lesquels on a pris pour ces fonctions
  des non sénateurs apparaissent comme des exceptions à la règle[28]. En règle l’on
  compose les légations non permanentes en tenant compte des quatre classes
  hiérarchiques du sénat de la République — consulaires, prætorii, ædilicii,
  pedarii[29] — et le député
  qui occupe la place la plus élevée dans la liste du sénat, dans les cas
  importants d’habitude un consulaire, est considéré comme le chef (princeps)
  de la mission[30].
  Par un trait caractéristique du rôle prépondérant de Rome, les véritables
  chefs du sénat ne prennent part qu’exceptionnellement aux ambassades et la
  représentation du conseil au dehors par ses dix ou ses cinq membres les plus
  distingués, qui se rencontre si souvent dans les conseils municipaux, ne se
  présente jamais pour le sénat romain[31].

  A l’époque ancienne, il ne parait pas avoir été rare
  d’adjoindre des non sénateurs au magistrat comme légats permanents[32]. Mais, dès le
  dernier siècle de la République, les légats permanents appartiennent
  communément au sénat[33]. Le choix a été
  expressément restreint aux membres du sénat pour la première fois, à notre
  connaissance, par la loi Gabinia de 687, et certainement aussi par les lois postérieures
  qui transportèrent la nomination des légats au général. Les légats de
  l’Empire, aussi bien les légats impériaux des provinces et des légions que les
  légats proconsulaires, sont constamment sénateurs et se distinguent désormais
  par leur qualité de sénateurs d’autres magistrats qui pour le surplus, sont
  essentiellement semblables[34]. Le principe de
  l’époque impériale, selon lequel le légat permanent ne peut pas avoir un rang
  supérieur à son chef et en a généralement un inférieur, doit déjà avoir été
  en vigueur à l’époque ancienne[35]. On remarque
  encore, pour les dix légats chargés de régler les conditions de paix, qu’on
  évitait à l’époque ancienne de mettre dans cette commission de proches
  parents du général qui la présidait[36].

  Sont exclus de la nomination au rôle de légats les
  personnages qui occupent actuellement les fonctions de magistrat ou
  d’officier[37].
  D’après le caractère de l’institution, raide fournie au sénat ou au magistrat
  supérieur sous la forme de légation, est plus large et d’une autre nature que
  celle fournie d’une manière stable par le personnel auxiliaire ordinaire.
  C’est pourquoi la légation n’est jamais cumulée ni avec une magistrature[38], ni avec le
  tribunat militaire[39], ni avec un
  autre poste d’officier constitutionnellement fixe. Selon la rigueur du droit,
  il ne semblé même pas avoir suffi, pour que quelqu’un pût recevoir la
  légation, qu’il fut sans magistrature pendant le temps de la légation, il
  paraît avoir été exigé qu’il n’en eût pas à son commencement[40].

  Le nombre des légats est, comme leur qualité, toujours arrêté
  dans l’acte qui établit la légation concrète. Il y a donc là plutôt des
  usages que des règles fixes. Il faut encore distinguer, à ce point de vue,
  les légats mis auprès des magistrats supérieurs pour leur donner une aide
  permanente et les légats non permanents.

  Pour les légats permanents, la règle fixe du temps de
  l’Empire selon laquelle il est adjoint un légat au magistrat supérieur de
  rang prétorien et trois à celui de rang consulaire peut se rattacher à la
  coutume du temps de la République[41]. Les Imperia
  extraordinaires qui ont à la fois présagé et accompli la ruine de la
  République manifestent leur situation particulière par leur grand nombre de
  légats. Pompée reçut de la loi Gabinia de 687 quinze légats, auxquels le sénat
  en ajouta encore dix autres ; et les autres magistrats de même nature ont été
  pourvus de légats dans une proportion semblable[42].

  Les missions non permanentes, c’est-à-dire les ambassades
  proprement dites, se composent, à l’époque ancienne, régulièrement de deux[43] ou de quatre
  membres[44]
  ; plus tard ordinairement de trois personnes[45], ou encore, dans
  des cas d’une importance spéciale, de cinq[46] ou de dix[47]. Pour les députations,
  importantes entre toutes, qui sont chargées d’organiser les territoires
  nouvellement acquis, le dernier chiffre, qui est en même temps le plus élevé
  que l’on rencontre[48], est constant[49]. On trouve aussi
  des envoyés isolés, mais très rarement[50].

  Le légat n’a aucun droit aux insignes des magistrats.
  Seulement s’il est sénateur, l’usage des licteurs lui a probablement été
  permis par les gouverneurs déférents, d’après la coutume de la période
  récente de la République. Le légat de l’Empire n’a également les faisceaux
  que parce qu’il est en même temps propréteur. Au contraire, l’anneau d’or
  remis à, l’envoyé par le peuple ou le général qui lui donne commission, est
  l’insigne propre de sa situation, au moyen duquel il justifie de son droit
  aux transports gratuits (evectio).

  Le légat n’a pas davantage en cette qualité le rang de magistrat.
  Le légat adjoint au général est au contraire, comme n’étant pas magistrat,
  au-dessous du questeur sous la République[51], et, si leurs
  rangs réciproques se sont intervertis sous l’Empire[52], cela tient
  uniquement à ce que la propréture est désormais liée à cette légation. Les
  magistrats passent donc avant les légats. Par rapport aux autres personnes,
  le rang des légats se détermine exclusivement par leur condition personnelle.
  A la vérité, les légats ayant appartenu toujours principalement et plus tard
  exclusivement au sénat, tandis que les tribuns militaires et les préfets
  appartenaient principalement à l’ordre équestre, les légats passaient en
  général avant les simples officiers[53]. — Conformément
  à cela la légation n’apparaît jamais sous la République dans l’énumération
  des magistratures[54] ; c’est
  seulement sous l’Empire que les légations permanentes de la magistrature
  impériale ou du proconsulat ont été admises dans la série des magistratures.
  — La responsabilité des magistrats et les autres restrictions au droit commun
  relatives au magistrat ne s’appliquent pas directement aux legati. A l’époque récente, les dispositions
  des lois sur les repetundæ ont été
  étendues à. tous les mandataires publics, parmi lesquels on compte alors les legati[55]. — En revanche,
  le legatus a, comme le magistrat en
  service hors de Rome, droit au transport gratuit, pour lequel, ainsi que nous
  avons remarqué, son anneau lui sert de titre justificatif et en outre à son
  équipement et à ses frais de voyage[56]. — Ce n’est que
  dans l’exposition du système militaire romain que l’on peut étudier la
  situation occupée au point de vue du droit des gens par les ambassadeurs,
  leur obligation absolue à la neutralité, d’une part, et l’inviolabilité de
  leurs personnes, d’autre part.

  En dehors de la légation libre
  absolument anormale, dont il sera question plus loin, on ne rencontre pas de
  terme assigné à la mission des députés non permanents mais naturellement le
  sénat qui les envoie peut les rappeler à tout moment. Les légats adjoints à
  un magistrat comme auxiliaires permanents sont naturellement soumis au terme
  de sa magistrature[57].

  Le droit de recevoir et d’envoyer des députations
  politiques est toujours réciproque, en sorte que le peuple romain n’en reçoit
  que des cités ou des personnes auxquelles il peut lui-même en envoyer. Ce
  droit appartient soit aux cités et aux amis du dehors, soit aux magistrats
  supérieurs romains. — La cité romaine échange des ambassades avec les rois ou
  les villes et les peuples qui sont considérés comme indépendants de Rome[58] et avec les
  familles étrangères avec lesquelles le peuple romain a conclu une convention
  durable d’amitié[59]. Ces relations
  sont, au sens propre, aussi impossibles avec les cités, cités sujettes et les
  cités de citoyens qu’aveu les citoyens isolés ; cependant le droit d’envoyer
  des députations au gouvernement romain a été, comme l’autonomie, accordé au
  moins en fait, jusqu’à un certain point aux deux espèces de cités, ainsi que
  nous montrerons à leur sujet (VI, 2. VII).
  — Relativement aux magistrats, c’est une règle qui n’est exprimée nulle part,
  mais qui résulte de la nature des choses et qui est confirmée par tous les
  exemples isolés, que le droit de recevoir des députés du sénat ou de lui en
  envoyer est resté limité aux magistrats supérieurs.

  Le principe de l’inviolabilité des députés du peuple et en
  première ligne de ceux de son conseil demeure unique et semblable pour tous
  les légats ; ale contraire, au point de vue des attributions, les
  commissaires du sénat envoyés par lei consuls et le sénat ou encore par les
  généraux pour négocier et leur en faire rapport, donc les légats non
  permanents, et ceux adjoints par le gouvernement de Rome aux magistrats
  supérieurs afin de Ies conseiller et de les assister soit pour une affaire
  particulière, soit pour la durée de leurs fonctions, constituent deux
  catégories essentiellement différentes[60]. Même au point
  de vue terminologique on constate une certaine distinction. L’individu chargé
  des négociations s’appelle ordinairement legatus
  ad aliquem[61] ou legatus sans complément ; celui envoyé avec un
  rôle auxiliaire n’est, conformément à sa relation stable avec le magistrat,
  jamais appelé autrement que legatus alicui,
  ou, plus tard, depuis que le mot est devenu un substantif, legatus alicujus[62].

  La première des catégories comprend à la fois les
  messagers qui sont envoyés par le gouvernement de Rome ou encore par le
  général à des États étrangers et ceux qui sont envoyés par le premier dans
  certains cas aux magistrats supérieurs. En tant que les fétiaux peuvent être
  employés à porter les premiers messages[63], ils rentrent
  eux-mêmes dans cet ordre. Mais ils n’ont jamais été employés dans les temps
  historiques pour les délibérations qui préparaient effectivement la
  déclaration de guerre[64] et la conclusion
  de la paix : le motif déterminant a sans doute été que ce collège se
  recrutait par cooptation et choisissait lui-même les messagers dans son sein[65], que par
  conséquent, le sénat et les magistrats étaient là dépourvus d’influence sur
  le choix des personnes. La République, en limitant l’action de ce collège aux
  actes de forme, a retiré aux prêtres le rôle d’ambassadeurs, et l’a de très
  bonne heure réservé aux sénateurs dans la mesure où il a une importance
  politique. Cela rentre, d’une part, dans l’émancipation générale de la
  magistrature, par rapport au sacerdoce, quia été à la fois entraînée et
  préparée par la chute de la royauté et, d’autre part, dans la constitution de
  la prépondérance du sénat.

  Les droits et les devoirs des envoyés consistent
  simplement compte à recevoir leur mission du sénat et à l’exécuter, puis à
  rendre compte de la réponse qu’ils ont reçue et en général des péripéties de
  leur mission, une fois leur mandat accompli, à leur mandant, c’est-à-dire au
  sénat[66]. Les pouvoirs
  des envoyés ne s’étendent pas plus loin. Les commissaires envoyés de Rome pour
  rendre une sentence arbitrale ne sont pas des legati[67]. D’une manière
  générale, le droit de décider soi-même et d’agir n’est pas compris en la
  forme dans le droit de légation, si fréquemment qu’il ait été exercé en fart
  par, les envoyés de la puissante cité : les légats chargés de négociations
  n’ont que l’auctoritas[68] et non l’imperium. S’ils semblent, selon les
  circonstances, au cas où il n’y aurait pas eu, en présence d’une guerre qui
  éclatait ou qui avait éclaté, de magistrat apte au commandement, avoir reçu
  un commandement éventuel et intérimaire[69], nous ne pouvons
  indiquer par quel procédé théorique les choses ont été alors régularisées[70].

  Dans la période récente de la République, il est arrivé
  que le sénateur[71],
  qui avait le désir de voyager dans une province, à raison de ses affaires
  privées[72],
  par exemple, pour accomplir un vœu[73] ou pour
  recueillir une hérédité ou pour recouvrer une créance[74], obtint, après
  avoir exposa le but et le motif de son voyage[75], les droits des
  ambassadeurs, c’est-à-dire le droit de voyager gratuitement aux frais de
  l’État, et les autres avantages et honneurs[76], de la situation
  d’ambassadeur. Cette mission libre[77], comme on
  l’appelait, n’était pas seulement un des abus les plus nuisibles et les plus
  criants de l’oligarchie qui exploitait l’État comme un domaine privé, c’était
  en outre une contradiction intime[78] ; car il n’y
  avait là ni mandat publie, ni même d’individu chargé d’une mission, ni en
  général rien de ce qui constitue l’essence d’une mission du peuple[79]. L’origine de cet
  abus est obscure : à la fin de la République, il était déjà si bien enraciné
  que la tentative, faite par Cicéron dans son consulat de 691 pour le
  supprimer, échoua et qu’il lui fallut se contenter de décider législativement
  que, si une pareille absence durait plus d’un an, l’absent n’aurait plus les
  droits des ambassadeurs[80], disposition qui
  fut plus tard reproduite par le dictateur César dans une autre loi[81]. La mission libre a subsisté même sous l’Empire[82].

  Parmi les envoyés du sénat de la seconde catégorie, qui
  sont destinés à participer aux actes du gouverneur et que les Grecs appellent
  par suite souvent ses conseillers[83], la première
  place appartient aux députations destinées tant à la conclusion des traités
  de paix qu’à la réglementation des rapports qui en résultent[84] et en général
  composées de dix membres. On ne trouve pas mentionnés, pour les anciens
  traités de paix, de commissaires spéciaux nommés dans ce but ; pour le traité
  de paix avec Carthage, conclu en 513, relativement auquel nous les trouvons
  cités pour la première fois, nous les voyons être nommés par le peuple comme
  magistrats extraordinaires. Les commissions de ce genre nommées par le sénat
  apparaissent, d’abord[85] en l’an 553 ;
  lors du second traité de paix avec Carthage[86], et en 558, lors
  de la paix avec Philippe[87], et elles sont
  depuis restées en usage jusqu’à la fin de la République[88]. Les pouvoirs
  des décemvirs magistrats et des dix legati
  sénatoriaux paraissent avoir été essentiellement les mêmes ; en la forme, les
  commissions sénatoriales de dix membres ne sont, à la vérité, autre chose que
  le conseil du général qui conclut la paix[89] ; mais il est
  lié par leur décision et le droit de statuer appartient par conséquent au
  sens propre aux envoyés[90], naturellement
  dans le champ qui leur a été tracé par le sénat dans leurs instructions. Les
  droits des commissions sénatoriales chargées de la paix qui s’étendent bien
  au-delà des pouvoirs des autres envoyés du peuple, s’expliquent par l’idée
  qu’elles ont pris la place des magistrats extraordinaires chargés de la
  conclusion de la paix. Il y a cependant toujours une différence essentielle :
  — la décision des décemvirs est définitive et ; au contraire, celle des dix legati est subordonnée à la ratification du
  sénat[91].

  Il y a encore d’autres cas dans lesquels, un magistrat
  étant chargé d’accomplir hors de Rome un mandat d’une importance spéciale, le
  sénat lui a adjoint de même pour cet acte spécial un conseil chargé de
  statuer[92].

  Les auxiliaires permanents donnés au magistrat supérieur
  pour les fonctions qu’il exerce en dehors de la ville, au moment où elles
  commencent et pour leur durée, semblent remonter à une époque très précoce,
  parce que les relations militaires des annales font, dès les premiers temps
  de la République, jouer un rôle saillant à de pareils legati[93]. Cependant, si
  on examine de plus près la valeur de cette indication, on reconnaît que ces
  légats ne peuvent pas du tout être identifiés purement et simplement avec les
  envoyés auxiliaires sénatoriaux permanents. Le système militaire romain ne
  connaît pas d’autres officiers que les tribuns militaires commandant les
  légions par couples de collègues et les commandants modelés sur eux (præfecti socium)
  des pseudo-légions composées d’alliés (alæ). Tout commandement intermédiaire,
  intercalé entre les postes d’officiers normaux et celui également normal du
  commandant en chef, se fonde sur une mesure spéciale prise par le général en
  chef ; et l’individu appelé à un pareil commandement est appelé dans la
  langue des annales legatus. Peu
  importé que ce mandat soit donné jusqu’à nouvel ordre et que le legatus corresponde à notre chef de corps, ou
  qu’il ne soit donné que pour une opération isolée : ainsi, par exemple, celui
  qui commande dans la bataille la cavalerie ou la réserve ou une aile de
  l’armée est aussi legatus[94]. Peu importe
  également la situation qu’occupe en dehors de là l’individu appelé à ce
  commandement intermédiaire : est appelé legatus
  tout mandataire de ce genre, qu’il soit en dehors de là tribun militaire ou
  qu’il occupe une autre situation d’officier ou de magistrat ou qu’il n’en
  occupe aucune[95].
  Ce langage a probablement tiré son origine de ce que les auxiliaires
  permanents, en général de rang sénatorial ou de rang voisin du rang
  sénatorial, ont été de préférence employés par le général pour ces
  commandements intermédiaires. il était naturel d’appliquer la dénomination a
  potiori à tous les détenteurs de tels commandements nommés d’une façon
  analogue, d’autant plus qu’il n’y avait pas pour les désigner d’autre terme
  d’ensemble et qu’à mesure que le gouvernement du sénat s’est consolidé, il a
  été, ainsi que nous verrons, de plus en plus d’usage de conférer ces
  commandements aux tribuns militaires appartenant au sénat et aux autres
  sénateurs présents à l’armée. Ainsi le langage des annales, dans lequel le
  commandant en sous-ordre non magistrat est appelé legatus,
  a tiré son origine de ce que ce commandant est en même temps désigné par là
  comme de rang sénatorial[96].

  En droit public cette extension, évidemment abusive[97], de la notion
  des legati n’a pas d’importance parce
  qu’elle ne se rapporte pas à une qualité durable, mais à une fonction
  transitoire. Cependant il faut avoir cette habitude de langage présente à l’esprit
  pour ne pas confondre avec les commissaires du sénat les legati de ce genre, qui, nous ne dirons pas de
  nom, mais au moins de fait, sont aussi anciens que l’organisation militaire
  elle-même.

  Les véritables legati
  permanents n’apparaissent dans l’armée que tard. La relation de la défaite de
  Cannes, qui indique le nombre des questeurs et des tribuns militaires qui ont
  péri et qui ne dit rien des légats[98], rend
  vraisemblable qu’au moins encore au VIe siècle le consul se servait pour les
  commandements en sous-ordre de ses officiers et n’avait pas à ses côtés
  d’auxiliaires adjoints à lui par le sénat. Dans les guerres d’Antiochus et de
  Philippe, des sénateurs considérés ont été adjoints aux généraux pour la
  durée de leur commandement[99] ; cependant ce
  semble avoir encore été là une exception. Au contraire, à l’époque où
  écrivait Polybe, au commencement du -lie siècle, l’envoi par le sénat de
  légats permanents comme auxiliaires des gouverneurs paraît avoir déjà été un
  système établi[100] et, en dehors
  de Polybe, on peut l’établir pour les provinces, peut-être dès la fin du VIe
  siècle[101],
  certainement dès les premières années du VIIe[102], et même pour
  le commandement italique, un peu plus tard[103]. Ils se sont
  probablement introduits d’abord pour le commandement d’outre-mer et ne sont
  passés qu’un peu après dans celui du continent. Les envoyés du sénat doivent,
  ainsi que nous verrons, le représenter constamment au quartier général. Mais
  il y avait moins besoin d’une pareille représentation permanente en Italie,
  surtout à l’époque ancienne, car alors les envoyés allaient et venaient dans
  les deux sens, et le général pouvait, dans beaucoup de cas, s’entendre
  lui-même personnellement avec le sénat. Au contraire, les gouverneurs de
  Sicile et de Sardaigne se trouvaient beaucoup plus livrés à eux-mêmes, et il
  a été naturel, lors de l’organisation des provinces, d’autant plus que
  c’était déjà alors en fait le sénat qui exerçait le pouvoir, de leur
  adjoindre des hommes de confiance du gouvernement pris dans le sénat ou du
  moins nommés par lui. Il n’est même pas invraisemblable que l’institution ait
  été, comme le système provincial lui même, empruntée aux Carthaginois. On ne
  se trompera pas en attribuant aux légats des consuls et des préteurs en
  fonctions hors d’Italie, une situation semblable à celle qu’ont eue les
  Gérousiastes dans le quartier général carthaginois. Ils servaient
  d’auxiliaires au gouverneur dans tous ses actes civils et militaires ; mais
  ils étaient sans aucun doute destinés en même temps à le maintenir
  constamment dans l’obéissance du sénat. De même que le sénat a trouvé
  opportun d’adjoindre aux généraux des questeurs pour l’administration de la
  caisse militaire et de mettre sous les ordres du consul des préteurs pour des
  commandements spéciaux importants, on a entouré, le général en chef en
  fonctions loin de Rome d’un certain nombre de hauts conseillers appartenant
  au sénat ou pris dans ses alentours, et on l’a par là soumis pratiquement au
  contrôle du gouvernement.

  Assurément on ne peut chercher de preuves proprement dites
  de cet emploi des légats permanents dans notre tradition, qui ne nous montre
  guère plus de l’horloge que le cadran pour toute la période qui précède
  l’agonie du gouvernement du sénat ; car la sage mesure qui a été l’admirable
  privilège de Rome dans toutes ses créations politiques, l’a empêchée de faire
  ressortir brutalement ce contrôle. L’auxiliaire adjoint au général, qu’il
  soit sénateur ou non, est sous ses ordres comme tout officier et peut même
  être congédié par lui. Quoique la coutume oblige le général à délibérer avec
  son conseil sur les affaires, importantes qui ne sont pas purement militaires
  et que les légats soient expressément mis à sa disposition par le sénat dans
  ce but direct, le légat n’a aucun droit, en forme, à participer à ces-
  délibérations elles-mêmes, et il a encore moins le droit de prendre une part
  quelconque aux actes administratifs, judiciaires et militaires. Enfin, il n’y
  a aucune trace que l’on ait demandé à ces légats auxiliaires, à leur retour à
  Rome, de rendre au sénat compte de leur mission, comme le faisaient en
  général ceux envoyés pour des négociations. — Le sénat a, comme on voit,
  manié cet instrument avec une grande circonspection et soigneusement évité de
  donner à ses commissaires une situation qui fût en conflit formel avec celle
  du général. Mais cependant ces commissaires ont existé et ils ont donc exercé
  leur action.

  Les légats permanents sont, avons-nous dit, généralement destinés
  à assister le magistrat supérieur de leurs conseils et de leurs actes (opera consilioque)[104], c’est-à-dire à
  se trouver auprès de lui dans son conseil d’une part[105] et, d’autre
  part, en cas de besoin, à remplir au-dessous de lui ou à sa place les
  fonctions d’auxiliaires et de représentants. Le premier rôle est leur râle
  normal correspondant à celui accompli par leurs mandants en face de la
  magistrature, de la capitale ; leur rôle auxiliaire, si fréquemment qu’il se
  présente, est toujours en la forme provoqué par un mandat spécial relatif au
  cas concret ; et il n’est même peut-être pas rigoureusement légal. Car, ces
  conseillers n’ayant été faits ni magistrats par le peuple, ni officiers ou
  soldats par le magistrat, ils n’étaient probablement pas par eux-mêmes
  qualifiés pour recevoir un commandement. Mais l’empiètement du sénat dans une
  sphère d’autorité, qui n’est pas la sienne au sens propre, se manifeste
  précisément en ce que ses mandataires peuvent désormais, comme s’ils étaient
  magistrats ; âtre mis au-dessus des soldats et même des officiers et sont en
  concours, pour les nominations d’auxiliaires et de représentants, avec les
  magistrats qui se trouvent à l’armée, notamment avec le questeur, et avec les
  officiers, en particulier avec les tribuns militaires. Car en dehors de là le
  général est lié pour ces nominations par la hiérarchie militaire qui lui
  permettait bien de mettre un officier sous les ordres d’un autre officier
  égal en rang, mais non de mettre le supérieur sous les ordres de l’inférieur.
  Une fois les légats permanents introduits, ils se sont progressivement emparés,
  avec le cours des temps, des postes élevés donnés par le général. Ainsi que
  nous l’avons déjà remarqué, on a requis de plus en plus pour l’occupation de
  ces postes la qualité de sénateur ; et on a, dans leur attribution,
  particulièrement tenu compte parmi les officiers eux-mêmes de ceux qui
  appartenaient déjà au sénat ou du moins qui étaient, par leur origine et leur
  situation, rapprochés du sénat, qui, par conséquent, au point de vue du rang
  et de la relation avec le sénat, étaient sur le même pied que les légats[106]. L’usage
  disparut, comme on sait, de bonne heure que des personnes âgées, déjà entrées
  dans le sénat, revêtissent le tribunat militaire[107] : le général se
  trouva donc réduit de plus en plus pour l’attribution des commandements eu sous-ordre
  à ses légats. Le questeur et les légats du général prirent de plus en plus,
  comme appartenant au sénat en réalité ou du moins en perspective, les postes
  les plus élevés de l’administration et du commandement, et se trouvèrent en opposition
  avec les officiers de rang équestre tels qu’étaient la grande majorité des
  tribuns militaires et les diverses catégories de præfecti.
  Une compétence fixe est contraire à la nature de la légation permanente de la
  République et les légats n’en ont jamais eu de ce temps, ce qui fait que leur
  poste a été plus d’une fois purement nominal[108]. D’un autre
  côté, nous trouvons le légat agissant soit en l’absence du général comme son
  représentant[109],
  soit à défaut de questeur comme représentant de ce dernier[110] ; nous le
  trouvons chargé de l’exercice de la juridiction, ou d’affaires
  administratives[111] ; nous le
  trouvons employé en matière militaire, tant pour d’autres commandements
  élevés[112]
  qu’en particulier pour celui des légions. Quoique un officier ait assez
  souvent conduit une légion pendant un temps prolongé[113], le
  commandement unitaire de la légion comme institution fixe est inconciliable,
  d’une part, avec l’âge et le rang des tribuns militaires[114] et, d’autre
  part, avec le petit nombre des légats donnés alors aux généraux. Ce sont
  seulement les lois d’exception des derniers temps de la République qui ont
  augmenté le nombre des légats de façon à lui donner place ; et le légat de
  légion fixe s’est alors bientôt constitué. Les commencements de cette
  institution apparaissent, en négligeant des récits indignes de foi des temps
  fabuleux[115],
  seulement dans les guerres des Gaules de César[116] ; et cette
  institution n’a reçu son organisation complète que sous l’Empire[117]. — Sous
  l’Empire, chacun des légats impériaux ou proconsulaires a reçu l’attribution
  d’un département judiciaire ou militaire fixe. Ils rentrent par la parmi les
  magistrats, et nous avons déjà remarqué que, non pas le légat de la
  République, mais celui des institutions d’Auguste, a un rang officiel
  déterminé et que la légation est désormais citée dans l’énumération des
  magistratures.

   

  
 







 


 
















[1]
Le fétial envoyé par le roi est appelé regius
nuntius populi Romani Quiritium dans la formule d’alliance,
Tite-Live, 1, 24, 5, publicus nuntius populi Romani
dans celle de déclaration de guerre, Tite-Live, 1, 32, 6. Le dernier schéma
décrit la procédure après que les comices ont résolu la guerre et que le fétial
est revenu après l’expiration du délai de réparation ; la patrum auctoritas suit. Avant cette procédure,
finale, il y a les négociations préalables avec le peuple accusé d’avoir rompu
l’alliance, qui conduisent à la proposition faite aux comices et à l’envoi des
fétiaux, le sénat participe à titre de conseiller a ces négociations. Mais la
participation du sénat, comme tout son rôle consultatif, n’est pas légalement
nécessaire et cette raison suffit pour que, tout ancienne qu’elle puisse être,
elle n’appartienne pas aux institutions primitives de la cité. Ce n’est donc
pas le sénat qui envoie les fétiaux.








[2]
Le legatus de la République est une des
institutions romaines les plus négligées par la critique moderne. Celui qui
sera en état d’étudier la matière, à titre spécial, pourra fournir quelque
chose de meilleur et de plus complet que je ne fais ; en attendant, je livre ce
que j’ai trouvé. Willens a, dans l’étude de cette question comme partout, pris
des particularités extérieures pour point de départ et n’en a pas fait
essentiellement progresser la solution.








[3]
Salluste, Jugurtha, 40, de la loi Mamilia : Qui
in legationibus aut imperiis pecunias accepissent.








[4]
Legare a, d’après les développements
probants de Corssen (Vocalismus, 1, 444 ; cf. Curtius, Grundzuege,
5e éd. p. 366), la même origine que lex,
et de même que ce dernier mot désigne l’obligation, la liaison (VI, 1), legare désigne l’acte de lier, la collation d’un
mandat obligatoire ; pourtant avec cette restriction que ce mandat a pour objet
une communication et une relation. Legare
implique essentiellement l’idée que l’on sert d’intermédiaire mais elle ne
semble pas contenue dans le mot, car lex
n’y participe aucunement.








[5]
Nous traitons, plus bas, de la distinction faite par la langue entre l’emploi
du datif et celui de la proposition.








[6]
Ammonius, p. 120. Πρεσβεύειν
τινί, dans le sens romain de legatum esse alicui, se trouve chez Polybe, 35,
4, 14, Lucien, Demon. 30, Appien, B. c. 1, 38.








[7]
Varron chez Nonius, éd. Mercier, p. 529. Festus et Paul, p. 182. 183. Le même,
p. 198. 199. Varron, 7, 41. Caton emploie le mot fréquemment et il se rencontre
même encore plus tard, par exemple chez Cicéron, In Vat. 15, 35, et chez
Tite-Live, 2, 39, 10. 5, 15, 3. c. 16, 1. — Legatus
populi Romani (Cicéron, Verr. l. 1, 16, 44. c. 19, 50. à 32,82) désigne
les envoyés romains par opposition à ceux d’autres cités ; le complément n’a
pas là plus le sens d’un titre que dans consul populi Romani (Cicéron, In
Vat. 9, 21) et les désignations de même nature, il fait ressortir un terme
qui proprement va de soi, dans un but de clarté ou d’énergie.








[8]
Des ambassadeurs envoyés par le général à Rome sont, par exemple, cités chez
Polybe, 2, 19, 9. 10, 19, 8 = Tite-Live, 26, 51, 2. Tite-Live, 30, 16, 1. c.
38, 4. 40, 35, 3 ; des ambassadeurs envoyés à l’ennemi, chez Polybe, 1, 5, 3 =
Tite-Live, 30, 25, 2. Salluste, Jugurtha, 102. Au point de vue
international, ces envoyés des généraux sont naturellement sur le même pied que
ceux du sénat.








[9]
Tite-Live, 30, 42, 5. Cf. note 30 in fine.








[10]
Cicéron, In Vatin. 15, 35. 36. Pro Sest. 14, 33.








[11]
Tite-Live, 32, 28, 12 ; 33, 24, 7. Claude fut également élu membre de la
commission envoyée à l’empereur Gaius (Dion, 50, 23).








[12]
Sénatus-consulte de Thisbæ de l’an 584. Tite-Live, 29, 20, 4. 43, 1, 10, sur
l’an 583. 44, 18, 5, sur l’an 585. 4, 52, 7. 31, 8, 4. 45, 17, 1. 2. Valère
Max. 3, 7, 5. Appien, Mithr. 6. Cicéron, Ad Att. 2, 7, 3, montre
que César nomme comme consul les envoyés à Tigrane. Tacite, Hist. 4, 6.








[13]
A la vérité, ceux qui demandent le tirage au sort chez Tacite, op. cit.,
4, 8, se fondent sur les vetera exempla,
quæ sortem legationibus posuissent ;
mais tout ce qu’il résulte de là, c’est que dans la période récente le tirage
au sort était devenue la règle pour les légations non permanentes ; la preuve
qu’il ne l’était pas à l’époque antérieure résulte des exemples cités. Le
tirage au sort ne peut pas avoir jamais été la règle pour les légations permanentes
; car alors les magistrats auxquels elles étaient destinées n’auraient pas pu
influer sur le choix des personnes comme ils l’ont fait.








[14]
Cicéron, Ad Att. 1, 19. Tacite, loc. cit. Dion, 50, 23.








[15]
Selon Polybe, 35, 4, 9, sur l’an 603, la difficulté qu’il y avait à trouver les
officiers et les hommes nécessaires pour la guerre d’Espagne jusqu’à ce que le
second Africain déclara qu'on le pouvait envoyer en
Espagne avec les consuls, comme tribun ou comme lieutenant, et qu'il était prêt
à l'une ou l'autre de ces fonctions, ou, comme traduit Tite-Live, Ép.
48, (cum) ne ii quidem invenirentur, qui aut
tribunatum exciperent aut legati ire vellent, P. Cornelius Æmilianus processit
et excepterum se militiæ gentes quodcumque imperatum esset, professas est.
Il partit ensuite comme tribun militaire (Tite-Live, Ép. 48 ; il est
appelé légat chez Appien, Hisp. 49). Le premier Africain s’offre
également à occuper la légation dans la guerre d’Antiochus (Cicéron, Philipp.
11, 7, 17).








[16]
Schol. Bob, p. 323, sur Cicéron, In Vat. 15, 34.








[17]
On a procédé d’une manière analogue lorsque Paul-Émile demanda au sénat, en
585, avant de partir pour la Macédoine, d’y faire faire une enquête sur la
situation par une commission.








[18]
Salluste, Jugurtha, 28.








[19]
Salluste, Jugurtha, 28. Cicéron, De imp. Pomp. (en 688), 19, 57. Verr.
l. 1, 16, 42. 44. Lorsqu’on trouve des tournures pareilles pour l’époque
ancienne, comme, par exemple, chez Tite-Live, 4, 37, 10, l’expression doit être
incorrecte.








[20]
Valère Max. 3, 7, 5. Polybe, 35, 4, 9.








[21]
L’effacement du caractère obligatoire est encore un des traits par lequel la
légation s’est en fait rapprochée des magistratures.








[22]
Plutarque, Pompée, 25. Appien, Mithr. 94. Dion, 36, 23 [6]. 37
[20] parle seulement de la concession de quinze légats par la loi devant
laquelle le sénat se serait incline. Pompée avait donc le droit de se nommer
des légats. Mais, selon sa méthode, il a préféré n’en faire aucun usage et se
contenter de la procédure ordinaire qui pour le résultat aboutissait au même et
lui donnait même encore plus de légats que la loi n’en avait prévus. Par suite,
Cicéron a pu dire avec raison de Vatinus, qu’il a été le premier à recevoir la
légation nullo senatus consulto.








[23]
Cicéron, In Vat. 15, 35. De prov. cons. 17, 41. Ad Att. 2,
18, 3. Ép. 19, 5.








[24]
Quand Cicéron dit, Ad div. 13, 55 : Quod
ultro ei detulerim legationem, cum multis petentibus denegassem, il
reste douteux de savoir s’il s’agit du pouvoir de nomination de fait on de
droit ; mais le dernier a probablement été spécifié par la loi de 703.








[25]
En dehors des exemples cités note 12, 14 et 31, les inscriptions les nomment
parfois, ainsi celle de la ville de Rome C. I. L. VI, 1440 : L[eg.] missus ad principem et celle citée note
suivante. Elles deviennent plus fréquentes depuis le transfert de la résidence
du souverain en Orient.








[26]
Tacite, Ann. 1, 14. Inscription de Cirta, C. I. L. VIII, 7062.








[27]
Telles sont les ambassades qu’envoie Othon specie
senatus aux chefs de troupes en Gaulé et en Germanie (Tacite, Hist.
1, 74. Suétone, Oth. 8) et les ambassades semblables antérieures aux
catastrophes de Vitellius (Suétone, Vit. 16. Tacite, Hist. 3, 80)
et de Julianus (Vita, 5. 6).








[28]
Les textes cités note 14, montrent que le sénat avait dans certains cas coutume
de prescrire le choix des légats parmi Ies sénateurs ; le choix de non
sénateurs était donc possible sans cela. C’est ce que confirme Tite-Live, 4,
52, 7 ; en outre Tite-Live, 31, 8, 4 où les consuls sont invités, après que la
guerre est décidée, à ne pas prendre dans le sénat le député envoyé au roi Philippe,
simplement pour les formalités de la déclaration de guerre. Pour les ambassades
de paix importantes, la qualité de sénateurs des légats se comprend
d’elle-même. Dans la correspondance de Cicéron avec Atticus sur les dix légats
envoyés à L. Mummius que nous avons citée plus haut, Cicéron trouve difficile à
admettre que celui qui a été préteur en 622 ait déjà été légat en 608 (Ad
Att. 13, 30, 3. Ép. 32, 3), et impossible que celui qui a été
questeur en 609 ait été légat en 608 (Ép. 4, 1. 6, 4). Les noms de ces
ambassadeurs que nous ont conservés les écrivains ou le monument qui leur a été
élevé à Olympie (Arch. Zeitung, 1878, p. 86) sont aussi tous
sénatoriaux. — Au contraire, le récit de C. Gracchus chez Aulu-Gelle, 10, 31 5,
appartient difficilement à notre sujet ; car il semble s’agir ici d’un député
envoyé non pas par le sénat, mais par un magistrat ou délégué romain se
trouvant en Asie, et pro legato ne doit pas être entendu dans le même sens que pro consule, mais comme désignant le but du
voyage.








[29]
Parmi les dix personnages envoyés en l’an 568 pour organiser l’Asie-Mineure, il
y a trois consulaires et six prétoriens (Tite-Live, 37, 55) ; parmi ceux nommés
en 587 pour l’organisation de la Macédoine, il y a deux ex-censeurs et
(probablement) deux consulaires ; parmi les cinq envoyés en même temps en
Illyricum, un consulaire et deux prétoriens (Tite-Live, 45, 17).D’autres
missions importantes de trois membres se composent d’un consulaire et de deux
prétoriens (Tite-Live, 31, 11, 18) où d’un consulaire, un prétorien et un ædilicius (Tite-Live, 30, 26, 4) ou tribunicius (Tite-Live, 39, 24, 13) ; une de cinq
membres d’un consulaire, d’un prétorien, d’un édilicien et de deux questoriens
(Tite-Live, 29, 11, 3). Ces cas sont rassemblés chez Willems, Le sénat,
2, 495 et ss.








[30]
Salluste, Jugurtha, 16. De viris ill. 22. Tite-Live ; 39, 33, 3
rapproché du c. 25, 2. Le pater patratus
est appelé du même nom chez Servius, Ad Æn. 9, 53.








[31]
L’ambassade envoyée à Auguste en 735, composée d’une partie des préteurs et des
tribuns du peuple et de quelques principes viri
et précédée de licteurs (Mon. Ancyr. 2, 34 et ss. et mon commentaire, 2e
éd., p. 48 ; Dion, 54, 10) est ce qui s’en rapproche le plus ; mais elle est
signalée comme un honneur sans précédent.








[32]
Dans la correspondance de Cicéron et Atticus, 13, 5, 1. Ép. 6, 4. Ép.
30, 3, sur la légation de Sp. Mummius prés de son frère L. Mummius, consul de
608, Atticus prouve que Spurius ne peut pas avoir appartenu aux dix legati, mais doit avoir été légat permanent de
son frère, selon toute apparence, parce qu’il n’était pas sénateur et que
c’était là une chose inconciliable avec la première légation et non avec la
seconde. Si donc C. Lælius est appelé legatus
de Scipion avant de recevoir la questure (Tite-Live, 28, 19, 9. 30, 33, 2), ce
n’est pas une faute de l’auteur, mais une conservation du langage ancien.








[33]
Appien, B. c. 1, 38, citant un légat proconsulaire, et ce qu’il ajoute à
titre d’explication.








[34]
Il suffit de rappeler à ce sujet l’opposition faite entre les præfecti qui fonctionnent comme gouverneurs et
commandants des légions en Égypte où il ne peut entrer aucun sénateur, et les legati provinciæ et legionis
ordinaires.








[35]
Il n’est pas habituel qu’un consulaire occupe une situation comme celle prise
par Scipion l’Africain prés de son frère pendant la guerre d’Antiochus
(Cicéron, Phil. 11, 7, 17) ou par M. Scaurus dans celle de Numidie
(Salluste, Jugurtha, 28, 4), et, dés le temps de la République comme
sous l’Empire, cela ne s’est présenté en général qu’au cas de proche parenté.
Parmi les légats que Pompée reçut en vertu de la loi Gabinia, il y a deux
consulaires L. Gellius et Cn. Lentulus (Drumann, 4, 468). Un cas semblable est
rapporté par Valère Max. 8, 7, 5.








[36]
Cicéron, Ad Att. 13, 6, 4. L’allégation (Zonaras, 9, 31) selon laquelle
le pire du général se serait trouvé parmi les commissaires envoyés en 608 en
Achaïe, desquels parle précisément ici Cicéron, est sans doute une erreur.








[37]
Ce principe n’est pas exprimé dans notre tradition.








[38]
On adjoint parfois aux legati des tribuns
du peuple et des édiles. Mais l’incompatibilité ne s’en manifeste que plus
clairement.








[39]
Il est expliqué plus bas, en quel sens le titre de legatus
peut appartenir au tribun militaire.








[40]
Selon Cicéron, De imp. Pompeii, 49, 58, la sénat refuse d’envoyer à
Pompée Gabinius comme légat : An. C. Falcidius, Q.
Metellus, Q. Cælius Latiniensis, Cn. Lentulus... cum tribuni pl. fuissent anno
proximo legati esse potuerunt, in uno Gabinio sunt tam diligentes ?
Il est impossible que l’obstacle ait résidé dans les lois qui excluaient des
magistratures créées par des lois spéciales les auteurs de ces lois ; car d’une
part, la légation n’est pas une magistrature et, d’autre part, Cicéron fait
valoir précisément cette circonstance en faveur de Gabinius, et enfin les précédents
invoqués par lui indiquent une vole toute différente. On aura probablement
objecté que Gabinius, en sa qualité de tribun, n’était pas capable d’être légat
au début de la magistrature prés de laquelle il devait exercer les fonctions de
légat et que la disparition postérieure de l’empêchement ne pouvait lui rendre
cette qualité ; et la situation a pu être la même pour les quatre autres tribunicii qui sont cités. — A la question de
savoir comment cette résolution dû sénat se concilie avec le droit donné a
Pompée par la loi de choisir ses légats, il faut répondre que la loi Gabinia ne
lui a donné que quinze légats et que ce nombre était probablement déjà dépassé
au moment où Gabinius devait être nommé, que Pompée ne pouvait donc plus alors
recevoir d’autres légats que par la voie ordinaire, au moyen d’un
sénatus-consulte. César qui appela prés de lui Vatinius comme légat de la même
façon aura probablement gardé pour lui une place libre.








[41]
Les cas dans lesquels on peut discerner le nombre de légats d’un gouverneur de
la République ne sont pas nombreux. Cn. Dolabella, propréteur de Cilicie, ne
parait avoir eu qu’un légat, Verrès (Drumann, 5, 267). Verrès lui-même en a, en
Sicile, d’abord trois, semble-t-il, puis plus tard un seul (Cicéron, Verr. l.
2, 20, 49). Q. Cicéron a comme proconsul d’Asie en 694, trois légats (Cicéron, Ad
Q. fr. 4, 1, 3), son frère proconsul de Cilicie en 103, en a quatre
(Cicéron, Ad fam. 15, 4, 8), les deux consuls de 664 en ont, pendant la
guerre sociale, chacun cinq (Appien, B. c. 1, 40). Sur les légats réels ou
prétendus de L. Scipion, consul en 564, cf. Tite-Live, 38, 55, 4.








[42]
Pompée demanda et obtint aussi en 697, lors de sa cura des distributions de
grains, quinze légats sénatoriaux (suivant Appien, vingt), et ce chiffre fut inscrit
dans la loi (Cicéron, Ad Att., 4, 1, 7. Appien, B. c. 2, 18). —
Cicéron, Phil. 2, 13, 31. Cf. Drumann 1. 439. — Les X legati décrétés en 698 pour César sont
étrangers à ceci.








[43]
Polybe, 2, 8, 3. Tite-Live, 21, 6, 8 = Cicéron, Phil. 5 40, 27. Tite-Live,
21, 4, 14. 28, 45, 12. Polybe, 34, 9, 6. Ce chiffre semble le plus ancien, car
il est aussi celui des fétiaux employés comme messagers (Tite-Live, 4, 24, 6.
9, 5, 4).








[44]
Ce nombre est indiqué par Varron, et il s’accorde avec celui des députés
envoyés à Fidènes en 316 et massacrés là, dont la mémoire a été conservée par
leurs statues élevées sur le Forum (Cicéron, Phil. 9, 2. Tite-Live, 4,
47, 2. Pline, H. n. 34, 6, 23) ; en outre Tite-Live, 35, 23, 5.








[45]
Par exemple, Asconius, In Cornel. p. 77. Polybe, 33, 10 [7], c. 13 [11].
37, 6. Tite-Live, 3, 25, 6. c. 31, 8. 5, 28, 3. 30, 25, 2. c. 26, 4. 31, 2, 3.
G. 11, 19. 39, 24, 13. c. 33, 1. 42, 25, 1. Denys, 19, 43 [18, 5]. Cicéron, Ad
fam. 1, 1, 3. Ép. 2, 1. Ép. 4, 1. Salluste, Jugurtha,
21. Le motif en est exclusivement, comme pour la magistrature, la croyance que
les chiffres impairs portent bonheur. Il ne pouvait pas être question pour les
légats de détermination de la majorité, puisqu’ils n’ont pas à décréter, niais
seulement à rapporter.








[46]
Sénatus-consulte de Thisbæ. Tite-Live, 9, 36 (cinq députés et en outre deux
tribuns du peuple). 24, 18, 1. 29, 41, 3. 42, 37, 1. Strabon, 14, 1, 38.








[47]
Denys, 6, 69. De vir. ill. 22. Tite-Live, 29, 20, 4. Polybe, 39, 9 [6],
34.








[48]
Les vingt legati à Maximus et Balbinus
peuvent provenir d’une confusion.








[49]
Il n’y a eu que pour l’organisation de l’Illyricum que le sénat s’est contenté
de cinq commissaires (Tite-Live, 45, 17).








[50]
Tite-Live, 31, 8, 4. Polybe, 18, 49 [32], 2 = Tite-Live, 33, 39, 4. C. I. L.
I, 562. Tite-Live, 22, 57, 5. 23, 11, 1, ne cite peut-être que le chef. La legatio libera est toujours une députation
individuelle.








[51]
Polybe, 6, 35, 4. Cicéron, Verr. 3, 58, 134. 5, 32, 83, nomme aussi le
questeur avant le légat. Cela n’empêche pas que le légat prétorien soit plus
considéré que le questeur.








[52]
Inscription de Sardaigne, C. I. L. X, 7852. Tite-Live, 9, 5, 4.
[Sénatus-consulte de 176. 177, ligne 41. Eph. ep. VII, 391. Cf. Eph.
ep. VII, 397, note 2].








[53]
Dans I’énumération des officiers le legatus
est toujours avant le tribunus militum
et le præfectus. Cicéron, Pro Cluent,
36, 99. Ad fam. 3, 8, 7. Tite-Live, 10, 35, 5. 16. 21, 49, 1. 37, 57,
13. 40, 35, 3. Salluste, Cat. 59, 6. César, B. c. 3, 13.








[54]
Ainsi l’Elogium de Marius omet sa légation près du consul Metellus. Dans l’inscription
d’Issa, C. I. L. I, 605 : Q. Numerius Q. f.
Vel. Rufus (tribun du peuple en 697) leq(atus)
patron(us) portic(um) reficiund(am) de sua pecun(ia) cœr(avit) idemque
prob(avit) la situation de legatus
(probablement légat du peuple) et de patronus
(de la ville) est plutôt ajoutée comme cause que comme titre ; l’inscription
ancienne de Delphes (C. I. L. I, 562) : Q.
Minucius Q. f. Rufus leg(atus) Apolinei Putio merito, a sans doute
été également dédiée par un député du peuple envoyé à Delphes (cf. Polybe, 18,
49 [32], 2 = Tite-Live, 33, 39, 4).








[55]
La loi Acilia repetundarum du temps des
Gracques est encore exclusivement dirigée contre les magistrats ordinaires ; au
contraire, la question extraordinaire de la loi Mamilia visait ceux qui in legationibus aut imperiis pecunias accepissent
(Salluste, Jug. 40) et la loi Julia repetundarum
tous ceux qui magistratu potestate curatione
legatione vel quo atio officio munere ministeriove publico
recevraient de l’argent (Digeste, 48, 41, 4), par conséquent non seulement
les légats accompagnant le gouverneur, mais tous les legati. Cf. Cicéron, In Vatin. 5, 42.








[56]
On peut noter que dans les missions importantes d’outre-mer un vaisseau de
guerre spécial était d’ordinaire affecté à chaque commissaire (Tite-Live, 29,
41, 4. 30, 26, 4. 31, 11, 18. Denys, 10, 52).








[57]
Lorsque Cicéron, Ad Att. 15, 11, 4, a reçu du consul Dolabella la
légation pour son commandement quinquennal, il se souhaite de pouvoir occuper
ce poste commode pendant cinq ans.








[58]
Dans Tite-Live, 6, 11, 8, les députés des cités qui ont fait défection sont
repoussés, ne nihil eos legationis jus externo, non
civi comparatum tegeret.








[59]
Sénatus-consulte de 673 (C. I. L. I, p. 110) ; Tite-Live, 44, 16, 7 ;
Josèphe, Ant. 14, 10, 2. Cf. VI, 2.








[60]
Les deux catégories sont réunies dans les définitions de Varron, 5, 87 (cf. 6,
66) et de Cicéron, In Vat. 15, 35.








[61]
On rencontre pourtant aussi le datif, par exemple chez Caton (Festus, p. 182,
v. Oratores) : M. Fulvio consuli legatus sum in Ætoliam propterea quod ex
Ætolia complures venerant Ætolos pacem velle. Ailleurs (éd. Jordan,
p. 64, avec une ponctuation erronée), il dit encore : Cum essem, in provincia legatus quam plures ad prætores et
consules, vinum honorarium dabant.








[62]
Déjà chez Cicéron, par exemple, Ad fam. 1, 9, 21.








[63]
Les fétiaux sont aussi appelés nuntii
(Cicéron, De leg. 2, 9, 21) et legati
(Tite-Live, 1, 32, 6. 9, 10, 10. c. 11, 11).








[64]
Varron exprime cela en disant que l’acte de res
repetere concerne les legati
et celui de bellum indicere les fétiaux.
Ailleurs (De l. L. 6, 86) il dit : Ex his
(fetialibus) mittebantur antequam conciperentur (bella), qui rrs repeterent, et
per hos etiamnunc fit fœdus ; il désigne donc la première activité
comme n’existant plus, mais la seconde comme subsistant toujours. Conformément a
cela, les annales attribuent bien l’acte de res
repetere à l’époque ancienne aux fétiaux (Tite-Live, 4, 30, 13. 7,
6, 7. c. 32, I. 8, 22, 8. 10, 12, 2. c. 45, 7) ou aux fétiaux et aux légats
(Tite-Live, 4, 58, 4), mais, à cité de cela, elles l’attribuent, dans leurs
récits historiquement dignes de foi, exclusivement aux légats (Tite-Live, 3,
25, 6. 4, 58, 7. 30, 26, 2, 36, 3, 11 42, 25, 1. Valère Max. 2, 2, 5). Dans les
relations détaillées de Denys, 9, 60. 10, 23, on envoie d’abord des députés
pour des explications diplomatiques et ensuite des fétiaux pour déclarer la
guerre. Il est à remarquer là que le res repetere,
après le vote de la guerre par les comices, tel que le décrit Tite-Live, 1, 32,
est une partie de la déclaration de guerre eu Forme et est par suite toujours
resté aux fétiaux. Au contraire, l’acte de res
repetere des annales est la demande effective de réparation
précédant le vote de la guerre, pour laquelle les fétiaux n’étaient pas
employés à l’époque récente.








[65]
Denys, 2, 72. Ils reçoivent du reste leur mandat des magistrats.








[66]
Cela s’appelle legationem renuatiare
(Tite-Live, 9, 4, 6. 23, 6, 3. 29, 33, 1 ; aussi simplement renuntiare, Tite-Live, 41, 21, 4) ou legationem referre (Tite-Live, 7, 32, 1). Selon
le chapitre 80 de la lex coloniæ Genetivæ,
celui à qui la gestion dune affaire est confiée par les décurions, doit en
rendre compte dans les 150 jours qui en suivent la fin (rationem reddere, referre).
Cf. Eph. ep. III, p. 95. 104.








[67]
En général la sentence arbitrale que doit rendre le gouvernement romain est
prononcée à Rome par les consuls et le sénat, sauf à des actes d’informations à
être faites sur les lieux par des legati.
Mais si, comme dans le litige entre la ville fédérée de Pisæ et la colonie de
citoyens de Luna en 586 (Tite-Live, 45, 13) ou dans celui de la ville de Genua
avec ses villages en 637 (C. I. L. I, 199), il y a une véritable
sentence arbitrale rendue après information faite sur les lieux, les arbitres
sont appelés, dans le premier cas, qui de finibus
cognoscerent statuerentque quinque viri et ils ne sont pas non plus
appelés legati dans le second.








[68]
Tite-Live, 35, 23. Cicéron, Ad Att. 1, 19, 3.








[69]
Le fait que le légat M. Aurelius Cotta leva en 553 des troupes contre Philippe
avant la déclaration de guerre formelle et combattit sinon sur le territoire de
Macédoine, au moins contre des troupes macédoniennes (Tite-Live, 30, 42
rapproché de 31, 3, 4) ne prouve rien. Mais, quand, lors de l’explosion de la
guerre- avec Persée en 582, cinq légats partent pour la Grèce, avec une escorte
de 1.000 hommes, partagent ces troupes entre eux et assiègent avec eux et les
levées des alliés restés fidèles les villes qui ont fait défection (Tite-Live,
42, 37, 1. c. 47, 12. c. 56, 3. 4 ; cf. Eph. ep. 1, p. 291) jusqu’à
l’arrivée du général romain au printemps de l’année suivante ; quand, en 550,
deux envoyés vont en Afrique pour revêtir le commandement en chef intérimaire
au cas de rappel de Scipion (Tite-Live, 29, 20, 1), il est indéniable qu’il y a
eu là dès le principe un certain commandement lié à la légation.








[70]
On peut supposer une délégation de l’imperium
par le préteur urbain.








[71]
Cicéron, De leg. 3, 8, 18, montre que cette faveur n’était faite qu’aux
sénateurs.








[72]
Cicéron, De leg. 3, 3, 9. Ad fam. 12, 21.








[73]
Cicéron, Ad Att., 2, 18, 3. 4, 2, 6. 15, 8, 1. Ép. 11, 4. Cf.
Plutarque, Mar. 31.








[74]
Cicéron, Pro Flacco, 34, 86. De l. agr. 1, 3, 8. 2, 17, 45.








[75]
La preuve que c’était nécessaire résulte de tous les textes, notamment de
Cicéron, Ad Att. 4, 2, 6.








[76]
Par exemple, Cicéron sollicite (Ad Fam. 12, 21) pour un pareil légat les
licteurs usités.








[77]
Legatio libera : Cicéron, Ad Att.
2, 4, 2. Ép. 18, 2. 15, 11, 4. Ad fam. 11, 1, 2. 12, 21. Pro Flacco,
34, 86. De l. agr. 2, 17, 45. De leg. 3, 8, 18. Suétone, Tib.
31. Ulpien, Digeste, 50, 7, 15 [14].








[78]
[Voir cependant les observations faites, tome VII]








[79]
Cicéron, De leg. 3, 8, 18. Ulpien, Digeste, 50, 7, 15 [14]. Par
suite, cette légation assure, ainsi que Cicéron le remarque à plusieurs
reprises (par exemple, Ad Att. 2, 18, 3), une protection moins énergique
que celle des légats attachée à un gouverneur ; on ne peut pas, par exemple, se
soustraire par elle à une accusation.








[80]
Cicéron, De leg. 3, 8, 18.








[81]
Cicéron, Ad Att. 15, 11, 4. Il n’indique pas le délai (car le quinquennium se rapporte au proconsulat de
Dolabella) ; il était probablement le même que dans la loi Tullia.








[82]
Suétone, Tibère, 31. Ulpien, loc. cit.








[83]
Συμβούλοι
: Appien, Pun. 32. Maced., 10. Hisp., 18. Pausanias, 7,
16, 9.








[84]
Appien, Mac., 10. Hisp., 99.








[85]
On s’explique que ceux-là soient déjà nommés more majorum (Tite-Live, 33, 24, 7
; de même Appien, Mac., 10), en partant de ce que les decem legati succèdent probablement aux anciens Xviri.








[86]
Appien, Pun., 32 ; Tite-Live, 30, 43, 4. Les relations sont vacillantes
sur le moment de la nomination de la commission. Selon Polybe, 14, 2, 11, il
semble qu’elle part dès le commencement, et Tite-Live n’est pas en
contradiction avec cela ; Appien la représente comme ne quittant Rome que plus
tard.








[87]
Polybe, 18, 42 [25] et ss. Tite-Live, 33, 24, 6 et ss. Appien, Maced.,
10. Plutarque, Flamin., 10. Sénatus-consulte relatif à Narthakion, Bull.
corr. hell. 6, 363. Le vote du peuple ; relatif a la paix qui précède cet
envoi (Polybe, 18, 43, 4), contient probablement une clause comme celle du
plébiscite Atilien, Tite-Live, 26, 33, 14.








[88]
En 568, après la guerre d’Antiochus : Polybe, 21, 24 [22, 7]. 44 [22, 25], 48
[22, 21]. Tite-Live, 37, 55. 38, 38. c. 44 et ss. Inscriptions, note suivante.
En 587, après celle de Persée : Polybe, 30,13 [10], 6. Tite-Live, 45, 17. 29 et
ss. Plutarque, Paul. 28. — En 608, après celle d’Achaïe : Polybe, 39,15
et ss. [40, 9]. Zonaras, 9, 31. Cicéron, Ad Att. 13, 6, 4. Ép.
30. Ép. 32. Pausanias, 7, 16, 9. En 614 et 624, pendant et après celle de
Numance : Appien, Hisp. 78. 99. — En 622, après la guerre des esclaves de
Sicile : Cicéron, Verr. l. 2, 13, 32. c. 16, 39. — En 626, après la
guerre d’Asie : Strabon, 14, 1, 38, p. 646. — En 637, après la mort de Micipsa
: Salluste, Jugurtha, 16. — En 686, après celle le Mithridate : Cicéron,
Ad Att. 13, 6, 4. Plutarque, Luc. 35.36. Dion, 36, 46 [29]. — En
698, après la conquête de la Gaule : Dion, 39, 25. Cicéron, Ad fam. 1,
7, 10. De prov. cons. 11, 28. Pro Balbo, 27, 61. Drumann, 3, 213.
— Le fait que Pompée en. Asie, non seulement ne demanda pas les dia légats,
mais cassa les dispositions prises par la commission sénatoriale envoyée sur la
demande de Lucullus, est la clef de la loi agraire Servilia et de la discussion
sur la confirmation des institutions d’Asie de Pompée.








[89]
En la forme, la décision est, même lorsque les commissaires ont été élus par
les comices, toujours rendue par le général de consilii
sententia (ainsi par le premier Africain pour Carthage ; de même
Tite-Live, 33, 24, 7. 38, 58, 11 et en d’autres textes) ou de (ex) decem legatorum sententia (Cicéron, Verr.
l. 2, 13, 32. c. 16, 39 ; Tite-Live, 38, 38, 1. 45, 17, 1) ; καθών
Γναΐος Μάνλιος
καί οί δέκα
πρεσβευταί
διέταξαν porte le
sénatus-consulte relatif à Priene (Lebas-Waddington, Inscr. de l’Asie
mineure, n. 495, cf. n. 588). Le sénatus-consulte relatif à Narthahion
contient aussi une formule semblable.








[90]
Cicéron, Phil. 42, 12, 28, fait ressortir la différence des légations
ordinaires seulement chargées de rapporter ce qui s’est fait et de ces
légations délibérantes. Tite-Live, 33, 34, 10 = Polybe, 18, 47 [30], 10.
Tite-Live, 34, 25, 2.








[91]
Tite-Live, 34, 57, 1, sur l’an 561.








[92]
Ainsi on adjoignit au préteur de 550 M. Pomponius Matho dix legati qui devaient lui servir de consilium dans l’instruction contre Q. Pleminius
(Tite-Live, 29, 20. 21), et on en adjoignit cinq au préteur urbain de 556 L.
Lentulus lorsqu’il partit pour éteindre dans son germe une insurrection servile
(Tite-Live, 32, 26, 11). Quand un litige entre les Interamnates et les Reatini
relatif au changement de l’irrigation du sol produit par l’abaissement du
niveau du lac Velinus est tranché, en l’an 700, en vertu d’un sénatus-consulte
par l’un des consuls et dix légats (Cicéron, Ad Att. 4, 15, 5 ; Pro Scauro,
27), il n’y a là que la procédure arbitrale ordinaire, où les legati sénateurs adjoints au consul sont appelés legati uniquement parce que la commission rend là
sa décision sur les lieux.








[93]
Willems qui nous contredit, Le sénat, 1, 640, parce que ces relations
des annales existent, ajoute lui-même qu’elles ne méritent aucune foi. En
invoquant en outre l’antique institution du consilium
il paraît avoir oublié que le général pouvait certainement dès l’origine
prendre conseil, mais qu’il ne suit pas de là que le sénat ait pu, dès le
principe mettre des conseillers à ses côtés.








[94]
Les exemples se trouvent partout : ainsi Tite-Live, 2. 20, 8, c. 59, 4. 3, 70,
2. 4, 11, 10. c. 27, 8. c. 41, 11. 8, 32, 14. c. 33, 1. 9. 10, 40, 1. c. 43, 3.
23, 16, 13. 25, 36, 12. c. 37, 4. 26, 5, 8. c. 6, 1. 28, 9, 19. c. 28, 14. 31,
21, 8. Denys, 6, 12. 9, 14. Salluste, Jugurtha, 46, 7. 50, 1. 57, 2. 90,
2.








[95]
Tite-Live désigne à plusieurs reprises (82, 35, 7 = Polybe, 18, 8, 6, rapproché
de 34, 50, 10 ; 42, 49, 8, rapproché de c. 67, 9) le même officier d’abord,
selon son rang hiérarchique, comme tribun militaire et ensuite, en vertu de son
emploi à un commandement intermédiaire, comme legatus.
Si donc il dit, 36, 17, 1 : Consul... M. Porcium Catonem et L. Valerium Flaccum consulares legatos
cum binis milibus delectorum peditum ad castella Ætolorum... mittit (de même Phlegon, De mirab. 3), il
ne nie pas par là que Caton fut alors tribun militaire, ainsi qu’il est avéré
d’autre pari (Cicéron, Cat., 10, 32, etc.). Ainsi qu’on sait, des
consulaires et des prétoriens out encore fréquemment occupé cette charge au VIe
siècle (Tite-Live, 22, 49, 16. 42, 49, 9. 43, 5, 1. 44, 1, 2. c. 37, 5 ; cf.
Marquardt, Handb. 5, 366, note 3 = tr. fr. II, 62, note 3). Rien ne
montre plus clairement combien la position de l’individu en dehors de là est
indifférente pour l’idée du legatus
comme général en sous-ordre que le langage de Tite-Live qui représenté le
consul commandant à côté d’un dictateur comme dégradé par lui au rôle de legatus (3, 29, 2. 8, 33, 14) et qui appelle le
propréteur Marcellus pour le rabaisser legatus
(Tite-Live, 23, 45, 7 ; s’il ne s’agit, même pas la du légat de légion). Au
reste, nous verrons plus loin que les annalistes ont non seulement trop étendu
l’expression legatus, mais fait remonter
d’une façon absolument défectueuse les légats de légion permanents de l’époque
moderne à l’époque la plus ancienne, si bien que les deus inexactitudes se
mêlent sans pouvoir être distinguées.








[96]
Nous avons montré, note 28, que le terme legatus
était encore employé pour des non sénateurs au début du vue siècle. Mais le
langage moderne (qui se manifeste avec une vigueur spéciale dans le titre de
pro legato donné à l’officier de rang équestre qui commande la légion) est
établi au temps de Cicéron. Si Nepos, Att. 6, dit : Qui (Atticus) ne cum
Q. quidem Cicerone voluerit ire in Asiam, cum apud eum legati locum obtinere
posset ; non enim decere se arbitrabatur, cum præturam gerere noluisset,
asseclam esse prætoris, il veut sans doute dire simplement que le
beau-frère du gouverneur aurait dans sa suite une situation égale pour
l’influence à celle du légat et, non que le gouverneur aurait pu le faire
légat.








[97]
Car, premièrement, il manque à ces legati,
si, par exemple, ils sont tribuns militaires ou même simples cavaliers, un
léguant, et en second lieu, l’idée de legatus
exclut celle d’officier ou de magistrat. On rentrerait dans L’ordre en
entendant ici legatus simplement dans le
sens de mandataire ; mais il est inadmissible
de faire venir cette acception du mot qui n’en est probablement qu’un
effacement, et qui n’est pas très ancienne, directement de son sens originaire.
Dans le langage vivant, legare exige comme
complément nécessaire l’indication de la personne qui
cui (ou ad quem) legat et ne désigne pas le mandataire en général,
mais le personnage envoyé à quelqu’un par quelqu’un.








[98]
Tite-Live, 22, 49, 16. Parmi les vingt-neuf tribuns militaires figure le consulaire
Cn. Servilius Geminus, qui commanda le centre dans la bataille. Tite-Live, 34,
43, 4, sur l’an 559. 39, 5, 17, sur l’an 567.








[99]
Tite-Live, 32, 28, 12, sur l’an 551. 36, 1, 8, sur l’an 563. Il en est de même
de la légation de P. Scipion pendant la même guerre.








[100]
Polybe, 6, 35, 4. 35, 4, 5.








[101]
Les deux legati qui sont présents, en
589, à l’armée d’Espagne (Tite-Live, 39, 31, 4) et qui font un rapport à ce
sujet, l’année suivante (Tite-Live, 39, 38, 4) et le légat envoyé à Rome avec
deux tribuns militaires, en 576, par le gouverneur d’Espagne (Tite Live, 40,
35, 3), ne peuvent guère être entendus autrement








[102]
Le plus ancien témoignage certain de la présence de legati
permanents se rapporte à la campagne d’Espagne de 603.








[103]
Les consuls avaient des légats dans la guerre sociale, de même M. Lepidus
contre les Fæsulani (Salluste, Hist. 4, 48, 7), Antonius contre Catilina
(Salluste, Cat. 59).








[104]
Varron, 5, 87. Cicéron, In Vat., 15, 35. Ad Q. fr. 1, 1, 3, 10.
Appien, B. c. 1, 38.








[105]
Par suite, le légat permanent est appelé πρεσβευτής
καί βουλος, chez Polybe, 6,
35, 4, et Diodore, éd. Wess., p. 607, σύμβουλος,
chez Appien, Hisp. 21 rapproché de 30.








[106]
Cela ne peut se prouver au sens propre ; mais un indice remarquable est que le
second Caton, étant tribun militaire à l’âge d’environ dix-huit ana, reçut vers
l’an 687 le commandement d’une légion dans la province de Macédoine (Plutarque,
Cat. min. 9) ; c’en est un autre que, dans des cas importants, le
général convoque au conseil de guerre toutes les personnes de rang sénatorial qui
se trouvent à l’armée.








[107]
Sulla étant questorien servit sous le consul Furius, en 650, comme légat, en
651, comme tribun militaire (Plutarque, Sull. 4).








[108]
Cicéron interprète lui-même ce qu’il entend par liberum
jus legationis. (Phil. 1, 2, 6), Ad Att. 15, 19, 2. Ép.
11, 4.








[109]
Legatus pro prætore. Lydus, De mag.
3, 3. Dans la loi Antonia (C. I. L. I, n. 201, 2, 6, 14) il est appelé pro magistratu legatus. On rencontre souvent de
pareils legati, par exemple chez
Tite-Live, 5, 8, 12. 8, 35, 10. 25, 34, 8. 27, 43, 12. 29, 8, 5. 35, 8, 1.
Denys, 10, 23. Salluste, Jug. 38, 1 (cf. 36, 4. 37, 3). Cat. 42, 3, où,
à la vérité, les annalistes peuvent penser en même temps aux tribuns militaires
chargés de la représentation (cf. Tite-Live, 40, 42, 8). — Denys, 9, 11, 12,
appelle défectueusement le général en sous-ordre ordinaire πρεσβευτής
καί
άντιστράτηγος.








[110]
Legatus pro quæstore.








[111]
Le gouverneur de Narbonnaise fait remettre en état la voie Domitia par deux
légats (Cicéron, Pro Fonteio, 8, 18 14, 8]).








[112]
Cicéron, In Pis. 35, 86. Legatus
désigne là la quasi-magistrature, præfectus
(castris) la fonction. Fimbria est également appelé dans l’armée de
Flaccus, tantôt legatus, et tantôt præfectus equitum, avec une égale exactitude.
Cicéron, Verr. 5, 31, 82. César, B. G. 1, 10. B. c. 2, 17.
3, 51. D’autres exemples se rencontrent partout. Ceux cités p. 416, note 1,
rentrent aussi, en grande partie, dans la même idée, sauf que legatus est là employé au sens relâché indiqué
plus haut et peut fréquemment désigner un tribun militaire. Tite-Live, 34, 50,
11, appelle inexactement un propréteur commandant la Flotte avec un imperium
propre legatus et præfectus classis.








[113]
Le plus ancien témoignage de la soumission de la légion à un chef permanent
(car des mesures transitoires telles que Tite-Live, 10, 43, 3, ne comptent pas)
est, à ma connaissance, la nomination du tribun militaire Caton comme chef de
légion, discutée à la note 106. Nous trouvons aussi dans ria guerre de Sulla
contre Mithridate la légion soumise à un tribun militaire (Plut. Sull.
16) ou à un chef de légion (Appien, Mithr. 50). La mise à la tête de
chacune des quatre légions levées en 583 par le préteur urbain d’un tribun
militaire ex senatu (Tite-Live, 42, 35,
4) ne s’en écarte qu’en ce que ce commandement est plus politique que
militaire.








[114]
Il y avait des objections politiques à nommer commandant de légion le tribun
militaire non sénatorial et des objections militaires à confier cette fonction
à un jeune homme d’origine sénatoriale.








[115]
La relation des annales sur la capitulation de Caudium conservée chez Appien, Samn.
4, plus complètement que chez Tite-Live ; 9, 5, 4, suppose à côté des tribuns
quatre ταξίαρχοι,
c’est-à-dire légats de légion. Tite-Live, dit également 9, 38, 8 : Ob amissos quosdam equestris ordinis tribunosque militum
atque unum legatum.








[116]
Ce que dit César, B. G. 1, 52 : Singulis
legionibus singulos legatos et quæstorem præfecit se rapporte
directement à une bataille isolée et montre plutôt que la système n’existait
pas encore alors ; mais il subsista ; cf. 2, 20 : Ab
opere singulisque legionibus singulosque legatos Cæsar discedere... vetuerat. 5, 1 : Legatis...
quos legionibus præfecerat.








[117]
Dans cette période le commandement de la légion est exercé à titre
supplémentaire par un tribun militaire (C. I. L. III, 605 ; Tacite,
Hist. 3, 9) ou un præfectus equitum (C.
I. L. V. 3334 : præf. eq. pro leg.),
en Égypte, où ne pouvaient pénétrer les sénateurs, par un officier de rang
équestre, le præfectus legionis.

















LES POUVOIRS CONSTITUANTS EXTRAORDINAIRES.


 





 
  	
   

  L’État romain a été forcé, plus rarement que les autres
  États de l’Antiquité dignes d’être nommés, de recourir à une ressource, qui
  est toujours un mal et souvent un mal pire que celui que l’on veut guérir, à
  la création de magistrats supérieurs investis du pouvoir non pas d’appliquer,
  mais de transformer la constitution de la cité. Mais il y a pourtant eu, même
  à Rome, des pouvoirs suprêmes constituants. Si ce peut paraître une folie de
  vouloir lés traiter comme des catégories de droit public précises, le
  témoignage le plus grandiose de la toute puissance de l’idée du droit à Rom
  est peut-être que, malgré toutes les diversités de temps et de tendance politique
  que peuvent présenter les tentatives faites dans ce sens, qu’en dépit des
  caractères individuels de chacune, il y a cependant un type fondamental aux
  traits fortement accusés qui les domine toutes et qui s’impose à toutes.

  Les pouvoirs constituants qu’on peut établir avoir existé
  à Rome sont les suivants[1].

  1. Le décemvirat consulari imperio legibus scribendis[2] institué par la
  loi Terentilia pour l’an 303, puis de nouveau pour l’an 304. Son but une fois
  atteint, la création d’une nouvelle magistrature semblable fut interdite à
  tout jamais et celui qui manquerait à la défense fut déclaré hors la loi par
  une résolution des comices provoquée par les consuls L. Valerius et M.
  Horatius[3], et par un acte
  symétrique de la plèbe[4], selon lesquels
  il pourrait être tué impunément par le premier venu.

  2. La dictature legibus scribendis et rei publicæ constituendæ[5] de la loi Valeria
  de 672 relative à Sulla[6] et la dictature,
  selon toute apparence en général similaire, quoique réglée différemment quant
  à la durée, que les lois rendues en 705[7], puis en 706[8], conférèrent à
  César et qui fut encore organisée par des lois postérieures[9]. On a également proposé
  des dictatures analogues pour Pompée en 702[10] et pour Auguste
  en 732[11] ; mais ces
  propositions ne se sont pas réalisées. En 710, une loi du consul M. Antonius
  a proscrit cette dictature pour l’avenir comme l’avait été le décemvirat, a
  déclaré hors la loi quiconque la revêtirait ou en proposerait la concession
  et a mis à prix d’avance la tête des délinquants[12].

  3. La cura legum et morum maxima potestate rentre
  dans le même cercle et ne peut être ici passée sous silence, quoiqu’elle ne
  soit jamais entrée en pratique sous une forme indépendante. L’allégation
  selon laquelle le premier César aurait été nommé præfectus
  moribus[13] n’est ni
  suffisamment avérée ni vraisemblable en elle-même ; car, César étant au même
  moment dictateur constituant, cette magistrature qui embrasse nécessairement
  et principalement la réformation des mœurs ne
  laisse pas de place à côté d’elle pour un second pouvoir d’exception[14]. La réformation
  des mœurs peut avoir été relevée dans l’une des lois qui ont formulé 1a
  dictature de César comme en étant une portion intégrante. César n’a jamais
  reçu de magistrature portant ce titre. — Après avoir refusé la dictature en
  732, Auguste s’est vu offrir à trois reprises différentes, en 735, 736 et
  743, la même magistrature par des sénatus-consultes et des lois sous le nom de
  cura legum et morum ; mais il l’a
  repoussée les trois fois, en déclarant que la puissance tribunicienne
  constitutionnelle, exercée correctement et complètement, suffisait à tous les
  besoins[15],
  — de même qu’en pareil cas Pompée, au lieu de prendre la dictature, se contenta
  du plein exercice des pouvoirs consulaires. Les écrivains postérieurs ont
  confondu cette cura et la censure[16], indubitablement
  à tort, puisque cette puissance est expressément qualifiée par Auguste des noms
  de puissance la plus élevée et de puissance
  extraordinaire qui ne conviennent aucunement à la puissance censorienne. Le
  pouvoir éminemment légiférant contenu par essence dans cette magistrature
  faut en outre pleinement défaut aux censeurs ; et si la censure peut aussi
  bien que cette magistrature extraordinaire être appelée une surveillance des
  mœurs, la juridiction sur les mœurs des censeurs,
  qui se résume uniquement dans leur nota,
  plus honteuse que préjudiciable, est quelque
  chose de tout différent de la cura morum
  autorisant à prononcer arbitrairement toutes les peines à laquelle on pensait
  pour Auguste.

  4. Le triumvirat rei publicæ constituendæ[17], pourvu de la
  puissance proconsulaire[18], telle que l’avait
  eue le dictateur César ; et composé de Lépide, Antoine et César[19], arriva à
  l’existence le 27 novembre 711 en vertu de la loi Titia[20] et il subsista
  même après l’expiration de son premier terme survenue le 31 décembre 716[21]. Nous parlerons
  plus loin de sa fin définitive :

  5. Peut-être,
  enfin, peut-on compter encore dans cette énumération l’étrange magistrature
  exceptionnelle de l’an 238 après J.-C., le vigintivirat
  rei publicæ curandæ[22]. Après que le
  sénat eut en cette année retiré sa foi à l’empereur Maximin et se fut
  prononcé pour les deux Gordiens élevés à l’empire en Afrique, il institua à
  la suite de leur défaite nos vigintivirs et combina cette institution avec
  l’Empire, en décidant que les deux chefs de ces vingt personnages porteraient
  le titre d’Augustes[23]. La victoire
  resta aux deux empereurs du sénat contre Maximin, et il put sembler un moment
  qu’il allait y avoir une renaissance, appropriée à l’époque, du gouvernement
  des consuls et du sénat dont les réminiscences paraissent avoir joué un rôle
  dans ce système, une constitution de l’État modifiant le Principat dans le
  sens de l’ancienne République. Car les vigintivirs doivent sans doute avoir
  reçu, à coté de leur tâche militaire immédiate, une triche politique de ce
  genre tendant à la transformation de la constitution dans le sens de la
  majorité du sénat. Mais naturellement ce plan de reconstitution ne fut pas
  exécuté : la soldatesque de la capitale força bientôt à revenir aux
  institutions existantes. Dans cette agonie du Principat ; qui a rempli les
  cinquante années antérieures à l’établissement définitif de la monarchie par
  Dioclétien, la même tendance est, sans doute arrivée encore plus d’une fois à
  une réalisation éphémère, spécialement sous Tacite et sous Probus, mais on
  n’a plus employé pour cela les formes républicaines.

  On pourrait encore se demander, au sujet du consulat
  unique conféré à Pompée en 702, s’il ne s’est rapproché qu’en fait de la
  dictature de Sulla ou, s’il s’en est rapproché en droit par des clauses
  spéciales adjointes à la résolution qui lui a donné naissance[24]. Mais nous
  allons voir que la puissance extraordinaire ne pouvait se transférer dans
  cette forme, et même en dehors de là la situation politique[25] et la personnalité
  de Pompée peuvent être invoquées dans le sens contraire. Enfin les actes
  accomplis par Pompée en cette qualité ne requièrent pas absolument une
  compétence plus étendue que la compétence habituelle. Seulement c’est pour
  tenir lieu de la dictature qu’avait eue Sulla que ce consulat a été offert
  par le sénat et accepté par Pompée ; si donc en la forme on ne peut y trouver
  que l’extension du pouvoir consulaire poussée à ses limites les plus
  extrêmes, il est pourtant propre à mettre en lumière le caractère de la
  dictature de Sulla, et il faut, pour apprécier cette dernière, ne pas perdre
  de vue son succédané. — Il en est à peu près de même du Principat. Par une
  opposition décidée avec le triumvirat, il se meut en somme dans les formes
  d’un pouvoir constitutionnel et, quoiqu’il franchisse, à plus d’une reprise,
  les bornes constitutionnelles, il ne rentre aucunement parmi les
  magistratures qui y sont soustraites.

  Si nous essayons de dégager le caractère, anticonstitutionnel,
  si l’on veut, mais cependant en même temps constitutionnel, de ces magistrats
  les plus élevés de tous, en partant des diverses formations juridiques très
  éloignées par le temps et les tendances, la dénomination de la magistrature
  contient d’abord, en dépit de toutes les différences individuelles,
  l’indication que c’est une magistrature supérieure, que cette indication vise
  la dictature au l’imperium consulaire[26]. Les insignes
  sont aussi déterminés par là : nos magistrats avaient douze faisceaux, quand
  ils avaient la puissance consulaire, et vingt-quatre, quand ils avaient la
  puissance dictatoriale. Mais les dictateurs antérieurs à Sulla paraissent
  n’avoir fait usage de ce droit que hors de Rome : l’usage à Rome d’un nombre
  de licteurs double du nombre ordinaire est un des traits de la dictature
  appelée à l’existence par Sulla. Non seulement la dictature, mais les autres
  magistratures réunies ici étaient, supérieures en rang au consulat : c’est une
  conséquence de leur nature et ce peut aussi être établi en dehors de là[27].

  Aucune magistrature extraordinaire ne naît sans loi
  spéciale, les magistratures constituantes moins que nulle autre. Une
  compétence extraordinaire ne, peut être introduite valablement par des
  clauses spéciales intercalées dans l’objet du scrutin par le magistrat qui
  préside une élection. Le peuple qui vote ou, si l’on préfère le, magistrat
  qui dirige l’élection est lié pour l’acte du vote par la loi qui organise ce
  vote, et, quoique une élection soit, aussi bien qu’une loi, une résolution du
  peuple, l’élection ne peut qu’exécuter la loi, elle ne peut en tenir lieu[28]. — L’établissement
  d’une magistrature constituante est donc ordonné par une loi, sans qu’il y
  ait à distinguer si cette autorité constituante doit porter le nom d’une
  magistrature déjà existante, comme c’est le cas pour les dictatures
  constituantes, ou si on a choisi pour elle un nouveau nom, comme cela arriva
  lors de la fondation du décemvirat. La détermination de la personne peut être
  obtenue par la voie d’une élection ou bien la personne peut être
  nominativement désignée dans la loi créatrice de la magistrature. Pour le
  décemvirat le peuple a observé la règle constitutionnelle selon laquelle les
  comices législatifs ne peuvent, pour les nominations essentielles, étendre
  leur décision aux questions de personnes ; il a exercé successivement son
  droit de régler la compétence et son autre droit de désigner les personnes
  auxquelles elle appartiendrait. Quant à la procédure qui, au mépris de cette
  maxime, réunit dans un seul et même acte la solution des questions de
  compétence et de personnes, on a projeté d’y recourir pour la cura legum et morum, et elle a été suivie pour
  les dictatures et le triumvirat rei publicæ
  constituendæ : pour la dictature, dont le titulaire doit être
  nommé par un magistrat, la nomination a été faite par le magistrat au profit
  de la personne indiquée par la loi constitutive[29] et, pour les
  triumvirs, leur nomination a été contenue clans la loi même qui établissait
  le triumvirat.

  Une conséquence de ce que toute magistrature d’exception
  est appelée à la vie par une résolution du peuple spéciale est qu’il est
  impossible d’empêcher pour l’avenir : le retour d’un pareil état d’exception.
  On ne peut ni logiquement ni pratiquement rendre irrévocable un acte de
  l’État qui n’est pas une convention, car aucun État ne peut prendre un engagement
  obligatoire en face de lui-même[30]. Si par conséquent
  une loi veut régler la législation future, si par exemple elle défend de
  rétablir plus tard une institution écartée, comme ont fait la loi Valeria
  Horatia de 305 par rapport au décemvirat et aux magistratures constituantes
  en général et la loi Antonia de 710 par rapport à la dictature, cette disposition,
  tout comme l’ancienne abolition perpétuelle de la royauté qui présente
  absolument le même caractère, est, en réalité, un souhait pieux ; en droit, c’est
  une clause aussi dénuée de valeur que celle par laquelle un préteur
  défendrait à ses successeurs d’effacer une disposition de l’édit ou un
  testateur s’interdirait à lui-même de faire un nouveau testament. Comme le
  nouvel édit ou le nouveau testament, la nouvelle loi brise nécessairement l’ancienne.
  Cela a toujours été reconnu par les Romains en matière, législative, soit
  théoriquement, pour la clause d’abrogation, soit pratiquement (VI, 1). La dictature de Sulla a été
  légalement fondée par la loi Valeria, quoique cette loi fut contraire à
  l’ancienne loi Valeria Horatia, et si Auguste avait adhéré à la résolution du
  peuple qui lui attribuait la dictature, aucun jurisconsulte n’aurait pu attaquer
  la légalité de cette dernière en invoquant la loi Antonia. — Aucune
  disposition pénale additionnelle, aucun serment n’y peut rien changer. Au
  contraire, la réglementation anormale, généralement remise à l’initiative
  individuelle, de la peine et l’addition élu serment superflue pour une loi exécutable,
  sont la preuve que le législateur lui-même a eu conscience de l’impossibilité
  d’atteindre le but qu’il poursuivait. Assurément, la menace de la peine est efficace
  contre les actes qui préparent la loi d’abrogation, par exemple contre sa
  soumission au sénat et aux comices ; elle rend l’abrogation dangereuse, en
  particulier pour celui qui y échoue, mais elle ne la rend aucunement
  impossible, d’autant plus que la loi d’abrogation non seulement peut remettre
  les peines encourues, mais, au : sens propre, les remet d’elle-même. Aucun
  tribunal ne pouvait prononcer la peine ou l’amende portée, légalement contre
  la nomination d’un magistrat soustrait à la provocation, après qu’une loi
  postérieure avait prescrit une pareille nomination et si un républicain ardent
  avait tué le rogator de la loi sur la
  dictature de Sulla, en vertu de la sanction de la loi Valeria Horatia : Qui creasset eum jus fasque esset occidi neve ea cades
  capitalis noxæ haberetur, n’importe quel tribunal aurait dû le
  condamner pour meurtre, car cette sanction avait été abrogée du même coup. Il
  y a encore moins à tenir compte en droit de ce que, comme cela aurait eu lieu
  pour la loi abolitive de la royauté, les citoyens se seraient obligés, eux et
  leurs descendants, à ne pas souffrir l’abrogation de la loi et à la défendre
  chacun individuellement. Les meurtriers de César, qui avaient besoin de se
  mettre en paix avec leur conscience, ont trouvé dans ce serment contre la
  royauté, prêté un demi millier d’années avant eux, la légitimation de leur
  acte et l’invitation à l’accomplir. Cependant, même des juges plus
  consciencieux que ceux qui leur étaient donnés par la loi Pedia, auraient
  bien reconnu que la dictature annale de César rentrait dans la royauté visée
  par ce serment ; mais ils n’auraient pas pu regarder leur acte comme
  l’exécution d’un homme légalement condamné parce que les citoyens s’étaient
  antérieurement obligés par serment à défendre, par leurs forces
  individuelles, une loi contre son abrogation quelconque, opérée par les voies
  légales. S’il ne faut pas perdre de vue ce côté juridique de la question[31], cela n’enlève
  d’ailleurs pas du tout aux menaces solennelles ainsi portées, et mises en
  partie sous la protection du lien moral d’un serment héréditaire, leur grande
  importance pratique. La proscription de la royauté et des magistratures
  d’exception est une des pierres angulaires de l’édifice républicain. Sans
  elle César ne serait peut-être pas tombé sous la main d’un meurtrier. La
  sanction de la loi Valeria Horatia a essentiellement contribué à empêcher,
  pendant plus, de quatre siècles, le retour des magistratures mises au dessus
  de la loi ; et la loi Antonia a encore joué un rôle lors de l’établissement
  du triumvirat[32]
  et du refus de la dictature par Auguste.

  Il ne peut être question de conditions d’éligibilité aux magistratures
  constituantes que pour le décemvirat, puisque la loi qui établit cette magistrature
  laissa le choix des personnes aux électeurs, tandis que les lois postérieures
  de la même espèce n’ont pas prescrit l’élection par les comices des
  titulaires de la puissance qu’on proposait d’établir. Mais, par une
  conséquence remarquable et d’ailleurs absolument logique du caractère
  particulier de l’acte, les conditions de capacité légalement établies pour la
  magistrature supérieure ordinaire ne s’appliquent pas à cette magistrature
  qui est la plus ancienne de la catégorie : c’est pour cela qu’on trouve des
  plébéiens parmi les décemvirs legibus scribendis[33].

  Les magistratures ordinaires sont durables en tant que
  magistratures, mais limitées dans le temps quant leurs titulaires. Dans les
  magistratures constituantes au contraire, la magistrature elle-même est
  éphémère mais en ce qui concerne son titulaire, la limitation de temps n’est
  pas d’une existence nécessaire et, quand elle se trouve dans la loi qui
  organise la magistrature, elle n’a pas de force obligatoire. Il n’y a pas, en
  général, besoin de preuves du caractère éphémère des magistratures que nous
  avons énumérées. Quanta la dictature de César, quoiqu’elle ait été organisée
  à l’image de la dictature certainement éphémère de Sulla, on ne peut établir
  pour elle la détermination officielle legibus
  scribendis et reip. constituendæ qu’avait reçue celle de Sulla[34], et cette
  détermination n’est même pas conciliable avec le caractère viager, que, comme
  nous allons l’expliquer, César donna finalement à sa dictature ; il n’est
  certainement pas douteux que César a regardé sa dictature comme une forme de
  gouvernement définitive, au moins à partir du moment où elle a été déclarée à
  vie[35]. Mais, quoique
  César n’ait pas eu l’intention de créer un pouvoir d’exception, qu’il ait
  voulu au contraire transformer la magistrature supérieure, le droit public,
  qui n’a pas à s’occuper de plans de constitutions futures, mais de créations
  positives, doit considérer la dictature de César comme un pouvoir définitif
  seulement pour le temps de sa vie, donc généralement parlant comme un pouvoir
  d’exception[36].
  Car il n’a pas pris de disposition arrêtée sur le gouvernement qui entrerait
  en vigueur après sa mort, et l’entrée en vigueur du régime consulaire qui l’a
  suivie n’a donc pas lieu à l’encontre des institutions, mais d’une manière
  constitutionnelle.

  Relativement à la durée, il nous reste à nous occuper, en
  négligeant la cura legum et morum qui
  n’est pas entrée en pratique, de la dictature de Sulla et de celle de César ;
  du décemvirat legibus scribendis et du
  triumvirat rei p. constituendæ.

  La dictature de Sulla, dans laquelle l’absence
  constitutionnelle de limite se manifeste avec la brutale franchise de la
  logique juridique, n’a pas été créée précisément à vie, mais pour le temps
  qu’il faudrait pour l’établissement dans l’État d’un ordre suffisant[37].

  Sur les dictatures de César de 705 à 706, nous n’avons pas
  de détails d’une pareille précision ; mais, selon toute vraisemblance, elles
  ont été établies comme celle de Sulla, sans terme d’expiration préfixe. La
  dictature de César fut ensuite, à partir du 1er janvier 709, déclarée une
  magistrature annale à l’image de l’ancienne dictature albaine, et il est
  probable que César a été désigné en même temps, en comptant ses deux
  dictatures de 705 et de 706-708 comme les deux premières, dictateur de la
  troisième à la douzième fois pour les dix prochaines années, donc jusque et y
  compris l’an 718[38]. Main cette
  désignation décennale ne contenait pas elle-même de terme extinctif absolu,
  car elle doit s’être cumulée avec la dictature antérieure conférée pour un
  temps indéterminé, et on doit avoir entendu les choses en ce sens que César
  se démettrait après l’expiration de dix ans, si l’État lui paraissait alors convenablement
  ordonné. Cet acte n’a donc fait que joindre à : l’introduction de la
  monarchie celle du calcul des années par lies années de pouvoir du souverain.
  Peu avant sa mort, César a résigné la dictature annale et revêtu formellement
  la dictature à vie[39].

  Le décemvirat rei publicæ constituendæ
  est soumis au même régime que les dictatures similaires. On soulignez il est
  vrai, la nomination des premiers décemvirs pour une seule année du calendrier[40] et la retraite
  de ces hommes consciencieux à l’expiration du délai. Seulement ils mettent à
  leur place non pas la magistrature ordinaire, mais, en vertu de leur propre
  arbitraire, semble-t-il[41], un autre collège
  de nomothètes. Lorsque l’année de magistrature de ce nouveau collège est expirée,
  les seconds décemvirs ne procèdent à aucune élection et restent en place au
  mépris du principe de l’annalité ; ils s’entendent même pour conserver le
  pouvoir toute leur vie[42], jusqu’à la
  venue finale d’une révolution, qui ne les renverse pas comme des particuliers
  s’arrogeant le gouvernement sans droit, mais qui les force à l’abdication
  comme des magistrats abusant de leurs pouvoirs[43]. Ce récit,
  souvent discuté et jamais compris, n’a qu’un but : c’est de montrer par un
  paradigme que la magistrature appelée à l’existence dans une destination
  déterminée a son terme naturel non pas à un jour fixe du calendrier, mais au
  moment où sa destination a été réalisée[44], et par dessus
  tout que la magistrature supérieure mise au-dessus de la constitution ne peut
  pas par essence être liée, qu’elle ne peut donc pas l’être même par le, terme
  qui lui a été fixé, que son développement nécessaire conduit d’abord à la
  perpétuation de la magistrature d’exception et ensuite à celle des magistrats
  d’exception eux-mêmes, et qu’il n’y a finalement contre l’absolutisme
  légalisé d’autre ressource que l’action illégale des individus. Si tout ce
  que nous racontent les annales de la table des fastes et du code des douze
  tables se trouve ainsi perdu pour l’histoire, nous acquérons par là, de la
  sagesse logique et pratique des sérieux hommes d’État qui ont inséré ces
  récits dans les annales, une vue dont le profit l’emporte de beaucoup sur la
  perte de la belle Verginia. La loi qui avait appelé à l’existence cette
  magistrature placée au-dessus de la constitution ne voulait pas la perpétuer.
  La preuve en est dans le droit de provocation des citoyens qui n’existe pas
  contre ces magistrats et qui pourtant est reconnu dans leur code.

  Enfin, c’est au triumvirat de 714 qu’ont été faites les
  applications les plus importantes du principe théorique, selon lequel le
  terme n’a pas de forée obligatoire à l’encontre des pouvoirs constituants.
  Lors de la création de la magistrature, le 31 décembre 716 lui fut marqué
  comme terme. Lorsque cette date fut arrivée, les gouvernants restèrent tout
  simplement en place, et quand ils s’entendirent, à raison de leurs rapports
  respectifs, pour fixer un nouveau terme d’expiration ; le 31 décembre 721[45], ils ne le firent
  pas en temps convenable[46], et ils ne
  mirent pas pour cela en mouvement l’instrument docile des comices[47] dont d’ailleurs
  ils n’avaient pas besoin légalement. Antoine n’a même pas reconnu l’itération[48] et il s’est
  qualifié de triumvir rei p. constituendæ
  pendant le second délai quinquennal, comme après l’expiration de ce délai,
  jusqu’à sa mort[49].
  Il tira par conséquent, de même que le décemvir Ap. Claudius de la légende,
  la conséquence extrême de son droit théorique et considéra le pouvoir
  d’exception qui lui avait été conféré comme n’ayant pas de terme. Avec moins
  de logique et plus de déférence pour la souveraineté populaire, le deuxième
  César a compté le triumvirat renouvelé comme le second[50] et, au moins à
  l’époque postérieure, il l’a regardé comme expiré le 31 décembre 721[51]. Mais il s’est
  lui-même attribué un pouvoir constituant au-delà de ce terme ; car, non seulement
  il a continué postérieurement à accomplir les actes de magistrats les plus
  importants, mais d’après sa propre déclaration solennelle, il n’a restitué le
  pouvoir constituant au sénat et au peuple que le 13 janvier 727[52]. Pour justifier
  ce pouvoir on ne trouve, en dehors du triumvirat, aucun titre juridique en
  722 et aucun titre juridique suffisant dans les années qui suivent ; car, en
  722, César, s’il n’était pas triumvir, était un simple particulier et, dans
  les années suivantes, il était bien consul, mais il n’était pas comme tel en
  possession du pouvoir- constituant. Il reste donc le choix entre deux
  conclusions : ou bien César s’est, dans les années décisives 722-727, arrogé
  lé droit de réformer l’État sans légalisation théorique quelconque, ou bien
  il a gardé le triumvirat jusqu’à 727, et ce n’est que plus tard qu’il a
  obscurci les choses par la fiction, inventée après coup, de sa retraite au
  temps fixé. Les deux conclusions prêtent à objection ; mais la seconde serait
  plus conciliable avec le caractère de la constitution romaine que la
  première, et elle a historiquement plus de vraisemblance. Car, si César avait
  en réalité véritablement résigné sa magistrature extraordinaire en 721,
  tandis qu’Antoine la conservait, cela aurait présenté le second comme seul
  usurpateur et, en pareil cas, les historiens qui nous rapportent la lutte
  décisive n’auraient pas omis ce fait important. Antoine et César auraient encore
  moins pu alors négocier après ce terme sur l’abdication de leur magistrature
  et le premier déclarer publiquement, après l’ouverture des hostilités, qu’il
  rendrait son pouvoir au sénat et au peuple au plus tard six mois après la
  victoire[53].
  Le terme d’expiration attaché au triumvirat a été indéniablement traité non
  seulement par Antoine, mais par César, comme faisant bien naître par son
  arrivée pour les titulaires du triumvirat l’obligation d’abdiquer leur
  magistrature, mais comme n’empêchant pas que la magistrature s’éteignît, en
  droit, seulement par l’abdication et non par l’arrivée du terme[54].

  Si nous passons aux rapports des magistrats constituants entre
  eux et avec les magistrats ordinaires, le caractère du pouvoir illimité placé
  au-dessus de la constitution est dans une contradiction logique et pratique
  insurmontable avec le principe de la collégialité. Si pourtant la première
  magistrature, dans laquelle cette pensée a été réalisée, a été organisée
  selon le principe de la collégialité[55], la légende,
  fidèle à son caractère paradigmatique, a également donné sa pleine expression
  à la contradiction. Les bons décemvirs se conduisent d’après le principe de la
  collégialité tant pour le roulement des faisceaux et des fonctions que pour
  l’admission de l’intercession des collègues égaux en droit. Mais les mauvais
  ne reconnaissent pas le roulement[56] et s’accordent
  pour écarter l’intercession[57]. A la vérité, on
  trouve en même temps exprimée là l’idée que le pouvoir illimité n’a trouvé
  dans le décemvirat qu’une expression approximative parce que la collégialité
  lui imposait encore des liens. Il n’est arrivé à son expression complète que
  par la suppression de cette dernière barrière, dans la dictature de Sulla,
  dans laquelle il n’y avait pas d’intercession contre le maître tout puissant.
  Si, dans la dernière agonie de la République, on voit là encore apparaître
  dans le concours des monarques la collégialité meurtrière d’elle-même du
  triumvirat[58],
  ce fut la guerre civile qui y prit la place de l’intercession des collègues,
  et par suite, ce qui nous est rapporté du partage des compétences entré les
  triumvirs peut aisément être laissé par le droit publie à l’histoire.

  La magistrature supérieure constituante est conciliable
  avec les autres magistratures en la mesuré où elles ne l’entravent pas dans
  la réforme de l’État. Ce principe s’applique, en premier lieu, à l’encontre
  du tribunat du peuplé. Il est de l’essence des pouvoirs constituants ou bien
  que le tribunat disparaisse en face d’eux, comme cela a lieu pour le
  décemvirat[59],
  ou bien que l’intercession tribunicienne soit légalement privée de sa force
  en face des actes des magistrats supérieurs constituants, comme ce fut le cas
  pour la dictature de Sulla et les autres pouvoirs postérieurs du même genre[60]. — La
  magistrature supérieure ordinaire peut disparaître en face de la magistrature
  constituante, comme cela eut lieu du temps du décemvirat, et comme ce parait
  avoir été la première intention de César- lorsqu’il prit la dictature et
  alors la magistrature extraordinaire possède l’éponymie[61]. En général, le
  consul reste en fonctions à côté de la magistrature constituante, mais dans
  un état juridique de subalternisation, et c’est là presque le seul point sur
  lequel la dictature de Sulla, pour le reste radicalement différente de l’ancienne
  dictature, s’accorde avec elle. — Les magistratures inférieures de la cité ont
  cessé d’exister sous le décemvirat[62]. Les dictateurs
  Sulla et César eux-mêmes ont, le premier, administré pendant un certain temps
  la questure urbaine par son proquesteur militaire, et, le second, fait
  pourvoir à l’administration en 709 exclusivement par ses préfets. Cependant
  les magistrats inférieurs ont généralement exercé, durant les périodes
  d’exception de ce genre, les fonctions que les détenteurs des pouvoirs
  exceptionnels leur permettaient d’exercer.

  La dernière et la plus importante des questions, celle de
  la compétence, est la plus simple de toutes. Il n’y a pour cette compétence
  aucune espèce de bornes. Le pouvoir illimité sur toutes les institutions de
  l’État et sur chaque citoyen de l’État est de l’essence du pouvoir
  constituant[63].
  Il serait aussi superflu d’exemplifier ce pouvoir absolu d’après ses diverses
  manifestations[64]
  que d’exemplifier le principe de la propriété en en énumérant les
  applications possibles. Il suffit de déterminer, d’une part, leurs rapports
  avec les actes généraux des magistrats extraordinaires et de faire, d’autre
  part, ressortir les actes dans lesquels la situation exceptionnelle des pouvoirs
  constituants se manifeste de la manière la plus frappante.

  Relativement aux actes officiels ordinaires, le magistrat
  muni du pouvoir constituant intervient, soit à la place des consuls, comme au
  cas du décemvirat, soit à côté et au-dessus d’eux, comme à ceux de la
  dictature et du triumvirat. C’est pourquoi les magistrats de cette catégorie
  sont appelés, quand ils ne sont pas dictateurs, consulari
  imperio ou consulari potestate.
  Les pouvoirs ordinaires de la magistrature supérieure, par exemple les droits
  de faire un vœu ou de triompher, d’agir avec le sénat[65] et le peuple et
  d’en provoquer des résolutions ont été couramment exercés par les magistrats
  de cette catégorie. Ces magistrats élevés entre tous peuvent aussi s’immiscer
  dans la compétence des autres magistrats ; mais ils ne le font ni forcément
  ni habituellement. Depuis qu’il y a eu des préteurs, ce qui n’était pas
  encore au temps des décemvirs, la justice civile a suivi en général les voies
  constitutionnelles, même durant ces périodes d’exception. Le cens n’a jamais
  été fait par des magistrats de cette espèce.

  Mais, en dehors des fonctions générales de la magistrature
  supérieure, le caractère de la magistrature constituante implique une
  destination spéciale. C’est là le côté par lequel elle se rencontre avec la
  dictature ordinaire et qui explique surtout pourquoi, parmi toutes les
  magistratures ordinaires, la dictature seule a fourni un point de repère pour
  la magistrature constituante. Seulement ici, moins encore que pour la
  dictature, la détermination du but ne peut pas être entendue comme une
  limitation légale. Le magistrat est invité à s’occuper d’un cercle d’actes
  déterminés ; mais, en vertu de l’unité de la magistrature supérieure, il est
  en droit de prendre toutes les autres mesures qui sont en dehors de ce cercle.
  Quant à ce cercle, il s’agit toujours de la réorganisation de l’État, soit au
  moyen de lois soit au moyen d’autres actes d’administration ou de procédure.
  Si l’on peut justifier en logique et en pratique une puissance supérieure
  mise au-dessus de la constitution, c’est lorsque l’État a besoin d’une
  législation qui ne se contente pas de modifier des points de détail, mais qui
  réorganise son ensemble. C’est ainsi que les Romains ont conçu ce pouvoir, et
  c’est pourquoi ils l’ont, tant dans sa conformation pratique que dans sen
  développement logique, rattaché aux institutions semblables des Grecs, à
  l’organisation d’Athènes par Solon et à l’institution de l’Æsymnétie,
  c’est-à-dire de la monarchie illimitée établie en vertu de la libre décision
  du peuple et non pas à titre durable[66]. Cette idée est
  exprimée dans la désignation officielle du décemvirat et de la dictature de
  Sulla comme legibus scribendis, et
  pareillement dans la cura lequm
  offerte à Auguste. Le mot et la chose manquent également au triumvirat ; mais
  ce régime d’arbitraire perd par là, dans sa phase dernière et la plus affreuse,
  tout fondement moral.

  C’est l’æsymnétie romaine qui a donné naissance à la loi
  des XII tables comme au système des quæstiones
  de Sulla, aux lois de force majeure de César de l’an 705, comme à son
  organisation durable des tribunaux et de l’État de l’an 708. Les lois sur la
  violence et la vente des suffrages et la réorganisation générale des
  magistratures de Pompée de l’an 702[67], d’une part, et
  les lois d’Auguste de 736, sur la vente des suffrages, l’adultère, le célibat
  et le luxe ; de l’autre, rentrent encore dans le même ordre ; car ces deux
  œuvres législatives d’une portée étendue procèdent de l’idée que leurs
  auteurs ont, à l’aide de leurs magistratures constitutionnelles, poursuivi un
  but semblable à celui que les magistratures d’exception, qui avaient été en
  vain demandées pour eux ou qui leur, avaient été en vain offertes, leur
  auraient permis d’atteindre. Ce n’est pas ici le lieu de discuter la tendance
  de ces divers actes législatifs, ni la sphère à laquelle ils appartiennent ;
  mais si l’on jette une vue d’ensemble sur les dispositions ainsi introduites,
  on reconnaîtra qu’elles comprennent à peu près tout ce que l’État romain a
  produit comme textes constitutionnels et comme règles générales sur la
  magistrature, le droit et la justice.

  Le pouvoir constituant a pour conséquence que toutes les
  dispositions fondées sur lui, même quand elles n’ont pas suivi la voie
  comitiale, peuvent être tenues pour loi (lex), ou, ce qui n’est qu’une autre
  expression de la même idée, que les magistrats investis de ce pouvoir ont
  indifféremment le droit de faire des lois d’accord avec les comices (leges rogare)
  ou d’en rendre de leur seule autorité (leges dare)[68]. Cependant les
  lois durables qui rentrent dans ces œuvres législatives ont été, pour la plus
  grande part, faites par le vote du peuple et non pas sous forme de simples
  ordonnances. C’est expressément relevé pour ce règlement de l’État qui est
  resté pour tous les temps l’expression première et modèle de la grande pensée
  politique d’une magistrature supérieure constituante, pour le code des XII
  tables : il a été soumis aux centuries et formellement ratifié par elles[69]. La pensée selon
  laquelle ces lois émanant d’une magistrature toute puissante n’avaient pas
  besoin d’être confirmées selon le droit formel[70], mais il semblait
  peu équitable et dangereux de pousser l’exercice du droit jusqu’à ses
  conséquences dernières, est énergiquement exprimée par la légende selon
  laquelle les mauvais décemvirs ont rédigé les deux dernières tables, et elles
  n’ont été présentées à l’acceptation des centuries que par les nouveaux
  consuls après la chute des décemvirs provoquée par une résolution de la foule[71]. Il n’y a aucune
  des lois organiques de Sulla ou de César pour laquelle il soit seulement vraisemblable
  qu’elle n’ait pas été soumise aux comices[72]. Même lorsque la
  souveraineté du peuple était suspendue et que la monarchie était
  momentanément établie, on n’oubliait pas que cette dernière n’existait que
  jusqu’à nouvel ordre et non à titre durable. Les triumvirs procédèrent
  autrement. En étudiant le Principat, nous verrons que la nouvelle
  constitution de l’État dont il sortit se fonde exclusivement sur le pouvoir constituant
  d’Auguste c’est-à-dire sur celui qu’il avait comme triumvir, et qu’il n’y a
  pas eu alors de ratification du peuple.

  Parmi les pouvoirs par lesquels, à côté du pouvoir
  législatif, se marque le plus énergiquement la différence de la magistrature
  constituante et de la magistrature ordinaire la plus élevée, et dont I’étude
  importe surtout pour la pénétration des rapports de la dictature et du
  triumvirat avec le Principat, nous relèverons encore ici pour finir : le
  droit d’effigie, le droit de nommer les magistrats et les sénateurs à Rome et
  dans les cités de citoyens romains, la juridiction criminelle illimitée, le
  droit de partage des terres, le droit de reculer le Pomerium et le droit de
  paix et de guerre. Assurément ces droits n’ont aucunement été exercés de la
  même façon par les diverses autorités constituantes ; ainsi, en particulier
  les pouvoirs qui ont pour but une refonte des institutions républicaines se
  distinguent très nettement, quant à l’étendue des droits qu’ils s’arrogent,
  de ceux tendant à l’établissement. de la monarchie. Il est caractéristique, à
  ce point de vue que les dictateurs Sulla et César, quoiqu’en droit à peu près
  sur le même rang, ont suivi des voies tout à fait opposées quant au droit
  d’effigie. Mais tous les droits dont il s’agit là se rencontrent en un point
  : ils font tous nécessairement défaut à la puissance ordinaire, même la plus
  étendue, et l’exercice de l’un quelconque d’entre eux caractérise l’autorité
  qui l’accomplit comme une autorité qui est chargée de constituer et qui, par
  conséquent, n’est pas liée par la constitution.

  1. Le droit de
  faire mettre sa propre effigie sur les monnaies de l’État[73], le symbole
  formel de la monarchie, dans l’Antiquité comme dans les temps modernes, n’a
  pas été revendiqué par les magistrats de la République tant que la liberté a
  existé, pas même par ceux d’entre eux qui avaient le pouvoir constituant.
  C’est seulement quand César a commencé à donner à sa dictature le caractère
  de la monarchie[74],
  que son effigie, apparaît, peu de mois avant sa mort, en vertu d’un sénatus-consulte
  rendu dans ce sens[75], non pas à la
  vérité sur les monnaies frappées par son ordre, mais sur celles de frappe
  sénatoriale. Après sa mort, non seulement les triumvirs rei publicæ constituendæ ont dès le début
  frappé des monnaies à leur effigie[76] ; mais au moins
  Antoine[77]
  et probablement aussi le second César[78] ont commencé
  cette frappe dès avant le triumvirat. Parmi leurs adversaires, la même chose
  a été faite, non pas à la vérité par C. Cassius, mais par M. Brutus[79] et Sex. Pompeius[80]. Cela n’étonne
  pas de la part de Pompée, car il modela en tout son pouvoir sur celui des
  triumvirs et leur a même été coordonné pendant un temps mais chez Brutus,
  c’est en désaccord avec le fait qu’autant que nous sachions, il n’a rien
  revendiqué de plus que le pouvoir consulaire dans sa plus large extension.

  2. Relativement à
  la nomination des magistrats, il faut distinguer les diverses applications du
  droit.

  a. Les dictateurs
  de notre catégorie n’étaient pas obligés de nommer un maître de la cavalerie[81], mais ils
  avaient le droit de le faire et ils en ont habituellement nommé un en faisant
  la durée de la magistrature accessoire être régie par celle de la
  magistrature principale[82].

  b. Le droit qui
  appartenait également au dictateur[83] de nommer, au
  cas d’absence de magistrats de Rome, un représentant (præfectus urbi), a
  également été temporairement exercé par César, il a même nommé plusieurs
  préfets en même temps et leur a fait remplir toutes les fonctions des
  magistrats. — Sous le triumvirat, C. Mæcenas a exercé, pour le compte du
  futur Auguste, la surveillance de la capitale ; mais on ne peut décider avec
  certitude s’il a fait cela en qualité d’homme de confiance politique ou s’il
  a au contraire reçu, sinon un titre officiel précis[84], au moins un
  mandat officiel en forme[85].

  c. Si ces
  nominations laissaient intact le droit des comices de nommer les magistrats
  de la cité, il y a eu cependant, dans ce domaine comme dans le domaine
  législatif, des actes des magistrats constituants par lesquels ils ont pris
  en partie la place des comices. Sulla est, en général, resté fidèle au
  principe de l’élection. Il est possible qu’il ait dans des cas isolés créé
  des magistrats du peuple qu’il n’aurait pas eu qualité pour créer d’après les
  pouvoirs de la dictature constitutionnelle ; mais on ne peut le prouver avec
  certitude[86].
  — César a aussi respecté en principe les élections populaires et refusé le
  droit de nommer les magistrats patriciens et même les magistrats plébéiens
  qui lui avait été offert[87]. S’il a
  généralement présidé en qualité de consul ou de dictateur, les élections de
  magistrats faites sons son gouvernement[88], il ne fit par
  là que ce qui rentrait dans les attributions de la magistrature supérieure.
  Dans le règlement des magistratures pour les années 710 et 711, qui a eu lieu
  dès le début de l’an 710 en considération de l’expédition projetée contre les
  Parthes, le dictateur reçut, en vertu d’un plébiscite proposé par le tribun
  L. Antonius[89],
  quant la moitié des places patriciennes et peut-être même plébéiennes[90] à l’exclusion du
  consulat[91],
  le droit de faire des propositions obligatoires pour le corps électoral[92]. Cette mesure a
  été riche en conséquences pour les limitations postérieures apportées au
  droit des électeurs, au profit du principat, mais cela ne paraît avoir été
  dans le principe qu’une exception admise pour un cas spécial[93]. César n’a donc
  pas dans la forme empiété sur le droit des comices. — Mais les triumvirs se
  sont comportés autrement la loi Titia leur a expressément conféré le droit de
  nommer les magistrats[94] ; et, en laissant
  de côté la loi qui accorda, en 724, à T. Statitius Taurus, en reconnaissance
  de l’amphithéâtre élevé par lui, le droit de nommer annuellement un des
  préteurs[95],
  tous les magistrats de cette époque paraissent avoir été exclusivement nommés
  par les détenteurs du pouvoir jusqu’à la reconstitution de l’État par
  Auguste. Tout ce qui nous est rapporté sur les nominations de magistrats
  patriciens et plébéiens[96] jusqu’en l’an
  727 confirme que les comices n’ont pas été consultés à leur sujet[97].

  3. Le droit de
  nomination des sénateurs, qui n’appartenait constitutionnellement qu’aux
  censeurs dans les formes déterminées et non aux magistrats supérieurs, n’a
  été exerce par Sulla que dans une forme, en faisant voter le peuple ou les
  tribus isolées sur les personnes qui devaient entrer dans le sénat à titre
  extraordinaire[98].
  César, au contraire, a fait là sans détour usage des pouvoirs monarchiques et
  coopté un grand nombre de sénateurs[99] en les
  incorporant arbitrairement en même temps dans une des classes hiérarchiques
  du sénat, même dans la plus élevée, dans celle des consulaires[100]. Les triumvirs
  n’ont peut-8tre pas ainsi complété le sénat par dés actes arbitraires directs
  ; mais c’est uniquement parce qu’ils préféraient conférer les magistratures
  en masse par voie d’abréviation des délais (III, 9& 234) et réaliser
  ainsi indirectement l’entrée dans le sénat ou dans une classe supérieure du
  sénat.

  4. Le droit de
  nommer des magistrats et des membres du conseil dans les cités de citoyens romains
  a, depuis qu’il en a existé, été constamment exercé par les détenteurs du pouvoir
  constituant, nommément par Sulla[101], César[102] et les
  triumvirs[103].

  5. En matière
  criminelle, les magistrats mis au-dessus de la constitution peuvent faire
  abstraction du système de la provocation, comme de toutes les autres formes
  légales et prononcent d’une façon quelconque n’importe quelle peine. C’est là
  un des points par lesquels le pouvoir constituant concorde avec la forme
  première de la dictature. L’exposition du régime décemviral l’exprime avec
  son énergie ordinaire. Les décemvirs, bien que n’étant pas chargés de
  l’application des lais pénales d’une façon différente des magistrats
  supérieurs ordinaires, quoique n’étant pas, constitués pour faire cesser un
  état d’anarchie par des mesures d’exception, sont pourtant légalement soustraits
  à la provocation[104] ; et si le
  premier collège, le bon, laisse les haches au repos et donne volontairement
  ouverture à la provocation[105], les mauvais
  décemvirs usent encore là de la plénitude de leurs droits : ils portent les
  haches dans l’intérieur de la ville et prononcent des condamnations à mort
  sans consulter le peuple[106] ; ils se mettent
  même au-dessus de la prescription selon laquelle aucun jugement ne doit être
  prononcé qu’en présence du peuple, et ils prononcent des sentences
  criminelles dans leur demeure privée, les portes closes[107]. — Dans les
  applications postérieures du principe de l’æsymnétie, l’exercice du droit de
  justice pénale, libéré de la provocation et de toute règle de droit, n’a plus
  été seulement une conséquence juridique inévitable de la magistrature
  d’exception ; il a été le véritable but de son établissement. La prédominance
  avec laquelle on pensait, dans 1’eeuvre d’organisation de l’État, à son épuration
  extraordinaire dès criminels de toute sorte se manifeste aveu une clarté
  spéciale dans l’exercice fait par Pompée du consulat qu’il revêtit à la place
  de la magistrature d’exception[108]. Ce que les
  vieux jurisconsultes signaient en théorie dans l’histoire des seconds
  décemvirs comme la suite du pouvoir d’exception, se présente avec une
  effroyable réalité dans les procès criminels des dictateurs Sulla et César[109] et des triumvirs.
  Le droit de provocation et toutes ses formes sont suspendus ; dans le cas le
  plus heureux, dont le procès capital intenté à Q. Ligarius devant le
  dictateur César nous donne une claire image[110], l’accusation
  et la défense ont lien sur la place publique de Rome[111] devant le
  magistrat, auquel appartient le pouvoir de statuer seul sur la vie et les
  biens de chaque citoyen. Mais la pratique a été encore plus conséquente que
  la théorie. Les anciens maîtres du droit public s’étaient dit qu’un jugement
  valable pouvait être rendu même sans publicité ; ils n’en avaient pas tiré la
  conséquence que l’on pouvait se passer même de la défense de l’accusé. Il n’y
  a pas besoin de développements pour rappeler comment Sulla a tiré cette
  conséquence, comment il a prononcé en masse des sentences de mort non
  seulement sans publicité, mais avec suppression de toute audition légale de
  l’accusé[112],
  exclusivement par publication du nom et de la peine[113], faite même
  dans des cas particuliers après l’exécution[114] ; comment il
  s’est également mis au-dessus des formes légales de l’exécution et a provoqué
  et obtenu le concours de volontaires pour l’exercice des fonctions de
  bourreau ; comment il a été depuis suivi dans cette voie de l’atrocité, sinon
  par César[115],
  du moins par les héritiers de César. Ces proscriptions font encore frissonner
  d’horreur, et le moindre motif n’en est pas que tous ces actes accomplis sous
  la forme d’assassinats étaient, au point de vue juridique, aussi inattaquables
  que n’importe quelle sentence de mort confirmée par les comices et exécutée
  par le licteur[116]. Sous ce
  rapport ils se distinguent essentiellement de tueries en masse, telles, par
  exemple, que celles du fils de Marius ; ce n’est point ici le lieu de
  chercher si c’est en, bien ou en mal.

  6. La
  reconnaissance de la souveraineté du peuple par opposition à celle du roi,
  trouvant logiquement et pratiquement son expression par excellence dans
  l’admission du principe selon lequel la cession à titre gratuit des terrés
  publiques ne peut être décidée que par les comices et être réalisée que par
  des magistrats spécialement élus à cette fin, les magistrats placés au-dessus
  de la constitution font rationnellement des assignations et des fondations de
  colonies à l’image de celles des rois. Ils vont même encore plus loin, car ils
  ont reçu avec le pouvoir législatif la faculté de transformer des terres
  privées en terres publiques par voie d’expropriation et d’en, faire ensuite
  au dernier titre l’assignation[117]. C’est là la
  différence essentielle qui sépare les assignations et les fondations de
  colonies de la République de celles accomplies en vertu des dictatures de
  Sulla et de César, et du triumvirat rei publicæ constituendæ[118]. Les dernières
  assignations, désignées par euphémisme du nom de fondation de colonies
  militaires, ne sont pas faites en vertu d’une loi spéciale, mais en vertu de
  la loi sur laquelle se fonde le pouvoir général de celui qui gouverne[119], et elles ne
  sont pas accomplies par des .magistrats élus spécialement à cette fin, mais
  en droit par ce gouvernant et en fait par des personnages qu’il choisit à sa
  guise[120].
  — Au reste, les deux formes apparaissent l’une à côté de l’autre dans la
  période de transition on trouve à côté des assignations des dictateurs et des
  triumvirs celles faites dans les formes de l’ancien système tant par les
  vigintivirs de la loi agraire proposée par César comme consul de 695 que par
  les septemvirs du plébiscite Antonien de l’an 710.

  7. Le droit de
  modifier le tracé des murailles de la ville, ou, selon l’expression technique,
  de reculer le chemin de ronde[121], est un ancien
  droit royal, mais il ne fut plus exercé après la construction du mur de
  Servius[122]
  et il a été considéré comme un pouvoir faisant défaut aux magistrats de la
  République[123].
  Mais Sulla l’a repris[124], à l’exemple
  des rois et en vertu de ses pouvoirs royaux[125]. César a voulu
  suivre son exemple, mais en a été empêché par la mort[126].

  8. Le droit de
  décider indépendamment de la paix et de la guerre a été concédé expressément
  au dictateur César après la bataille de Pharsale[127]. Il n’en est
  pas fait de mention spéciale pour les autres pouvoirs constituants.

   

  La question du rapport des pouvoirs constituants de la République
  avec la royauté est une question, qui se présente naturellement à l’esprit et
  qui est importante pour l’histoire. Elle se résout d’elle-même, à condition
  d’être bien posée. La royauté romaine n’a pas été proprement abolie, ni en la
  forme ni au fond. Elle a subsisté sous une dénomination nouvelle et avec les
  limitations qui résultent spécialement des institutions de la provocation
  obligatoire, de la collégialité égale et de l’annalité. En la forme, toutes
  les magistratures supérieures, qu’on les appelle consulat ou dictature ou
  décemvirat ou triumvirat ; ont été modelées sur la puissance royale ; et
  celle qui l’a été le plus exactement n’a pas été la dictature, mais le
  consulat, qui a reçu le même nombre de licteurs que le roi. Quant au fond, la
  magistrature supérieure se rapproche de la royauté, dans la proportion dans
  laquelle les restrictions légales qui sont imposées à la magistrature supérieure
  sont mises à l’écart. Le consulat devant être regardé comme l’état normal,
  toute magistrature quia des droits plus forts que les siens est un état
  d’exception. Cela est vrai, même de l’ancienne dictature temporaire et encore
  plus du décemvirat ; car dans la dictature la provocation disparaît et la
  collégialité n’existe qu’à titre de collégialité inégale, donc, au sens
  exact, ne subsiste pas, et, dans le décemvirat, si l’égalité des droits entre
  collègues a subsisté, la limitation légale la plus importante de toutes,
  l’annalité, a disparu en même temps que la provocation. L’une et l’autre sont
  également désignées comme des pouvoirs d’exception par l’indication qui est
  faite de leur but ; car elle implique qu’une fois l’opération en question
  terminée, le pouvoir politique normal rentrera en exercice. La délimitation
  étroite du but de la dictature temporaire, celle plus large du but du
  décemvirat montrent en outre pourquoi la première a été regardée comme une
  institution incorporée dans la constitution, et le second comme une
  institution étrangère et supérieure à la constitution. Lorsqu’ensuite Sulla
  dépouilla la dictature de sa limitation de temps et lui donna une destination
  aussi large que celle du décemvirat, les limitations qui distinguaient de la
  royauté la magistrature supérieure de la République se trouvèrent, en
  négligeant le rôle religieux de la royauté primitive et certains points moins
  importants, pour la première fois toutes écartées. La dictature de Sulla, se
  distingue encore de la royauté seulement en ce que la royauté est normale, et
  la dictature de Sulla anormale, pour parler pratiquement en ce qu’après la
  retraite ou la mort du roi il devait y avoir un autre roi, tandis qu’après la
  retraite ou la mort du dictateur, la constitution républicaine rentrait en
  vigueur. Lorsque César, après avoir rappelé la même institution à la vie,
  assigna à la dictature un terme extinctif précis, d’abord un jour du
  calendrier, puis sa mort, il s’approcha encore d’un pas de la monarchie :
  d’une monarchie à terme incertain, elle fut transformée en monarchie à vie.
  Mais il restait encore à faire un dernier pas, le plus important ; il restait
  à transformer la monarchie à terme et anormale en monarchie stable et
  normale. En ne donnant pas à sa dictature le caractère du pouvoir d’exception
  respecté par Sulla, ou tout au moins en le lui retirant par la suite, César
  montra bien l’intention de fonder une monarchie, durable. Mais pour la
  réalisation de cette intention, il fallait un règlement de la transmission du
  pouvoir, soit qu’il rétablit la royauté[128] et modifia
  d’une façon corrélative le système de l’interrègne, soit qu’il arrêta la
  nomination d’un dictateur à vie pour le cas de sa mort. Il n’a fait ni l’un
  ni l’autre. Il est mort investi du pouvoir le plus élevé, mais toujours
  encore d’un pouvoir extraordinaire, et par suite la constitution républicaine
  est alors aussitôt rentrée en exercice d’une façon parfaitement normale.
  C’est donc à tout à fait bon droit qu’il n’a jamais été regardé comme le
  premier monarque de Rome. On aurait pu à aussi bon droit, ou même plus
  justement, faire dater la monarchie de. Sulla. Qu’il ait été empêché par sa
  mort soudaine de fonder la monarchie normale ou qu’il n’ait jamais projeté de
  le faire, la dictature de César et celle de Sulla sont, en leur qualité de
  monarchie à temps, des épisodes de l’histoire de la République romaine.

  Si nous considérons encore une fois, pour terminer,
  l’ensemble des institutions rassemblées ici, on ne peut refuser aux Romains
  ce témoignage qu’ils ont, relativement à la plus importante et à la plus
  chanceuse de toutes les institutions politiques, à la magistrature mise
  au-dessus de la constitution par la libre volonté du peuple, conservé la
  clarté et la décision géniales qui font de leur système politique le plus
  grandiose qui ait jamais existé. Ils ont parfaitement compris à la fois la
  puissance infinie et le danger infini d’une pareille anomalie ; ils ont aussi
  clairement aperçu et exprimé que tout gouvernement anormal de ce genre peut
  conduire à un refus d’obéissance également anormal des gouvernés, que tout
  régime d’exception, même légalement introduit, peut, selon les circonstances,
  faire naître ce cas de force majeure qui légitime la révolution. La lâcheté
  et l’hypocrisie qui voudraient se masquer la possibilité soit de pareils
  pouvoirs d’exception, soit de leurs conséquences, ont été étrangères à Rome,
  et ce n’est pas la moindre raison pour laquelle ils ont moins souvent apparu
  dans son système politique qu’ailleurs. Mais lorsqu’ils y ont apparu, la redoutable
  puissance de la passion politique et la non moins redoutable puissance de la
  logique juridique se sont alliées en eux ; et ces régimes d’exception ont
  pris par là une forme qui reste unique dans son horreur. On appréciera mieux
  en partant de là l’acte d’Auguste par lequel, après avoir eu entre les mains
  la monarchie illimitée, il a volontairement abandonné les formes juridiques
  qui avaient été trouvées pour elle, celle du décemvirat à la meilleure
  époque, celles de la dictature et du triumvirat à l’époque de la décadence,
  et en dépit de toutes les pressions il a fermement refusé de les ressusciter.
  Il faut, tout en admirant l’œuvre de transformation grandiose des
  institutions opérée par César, savoir estimer aussi l’homme politique qui
  considéra une pareille œuvre comme surhumaine et qui, brisant la machine
  construite pour elle, a essayé de faire le nécessaire et l’a fait jusqu’à un
  point au moyen d’un succédané très faible par lui-même[129].

   

  
 







 


 
















[1]
Si important qu’il soit de mettre en pleine lumière le principe juridique et la
situation juridique de ces magistratures, elles appartiennent pourtant dans
leur aspect pratique plutôt à l’histoire qu’au droit. Même en dehors de ce que
leur sphère juridique propre n’est autre chose que l’arbitraire légalisé, il
est inadmissible de tirer des actes de César et de Sulla des conclusions
relatives à leur compétence semblables à celles qu’on peut et doit tirer
relativement à la leur des actes des magistrats ordinaires. Il faut ici le plus
possible restreindre les recherches au peu qui se présente dans ce domaine
comme formulé juridiquement et laisser de côté l’exercice de fait de la
magistrature aussi important pour l’histoire que stérile pour l’enseignement
juridique.








[2]
Ils s’appellent decemviri consular[i impierio
legibus s[cribundis], aussi decemviri
consular[i imperio] tout court dans les Fastes capitolins sur l’an
303 (cf. Varron chez Aulu-Gelle, 44, 7, 5). Cicéron, De re p. 2, 36,
paraphrase le même titre par les mots Xviri...
qui et summum imperium haberent et leges scriberent.
Si Tite-Live, 3, 9, 5 parle de quinque viri legibus
de imperio consulari scribendis, c’est parce qu’il a mal compris la
formule. La conception d’Ampelius, 29, 1 : Populus
Romanus... decemviros legum ferendarum
et rei publicæ constituenda : causa paravit, serait remarquable au
point de vue du rapport du décemvirat et de la dictature de Sulla, si l’auteur
avait quelque autorité. Le terme ordinaire decemviri
legibus scrabendis se trouve dans les fastes des féries latines (C.
I. L. VI, 2041 = XIV, 2236 = 1, ed. 2 ; p. 56 = Eph. Ep. II, 95) et
chez Suétone, Tib. 2, en outre chez Aulu-Gelle, 17, 21, 15 : Xvirs legibus scribundis creati, chez Diodore,
12, 23 : Δέκα
άνδρες
νομογράφοι, de même
encore chez Tite-Live, 34, 6, 8 : Decemviri ad
condenda jura creati. — Leur puissance émancipée des liens
ordinaires est mise en lumière à diverses reprises : chez Cicéron, loc. cit.
elle est appelée summum imperium, maxima potestas ; chez Zonaras, 7, 18, ils sont
appelés, ou plutôt les deux chefs qu’il leur donne, sont appelés στρατηγοι
αύτοκράτορες
; Denys les appelle à un endroit (10, 55) : Έξουσίαν
έχοντας ύπέρ
άπάντων τών
κατά τήν πόλεν,
ήν εΐχον οΐ τε
ΰπατοι καί έτι
πρότερον οί
βασιλεΐς, tandis qu’à un autre,
11, 6, il leur attribue, sous l’influence du Principat, la puissance
tribunicienne ; l’empereur Claude parle en bon républicain, dans le discours de
Lyon, 1, 33, du regnum decemvirale.








[3]
Cicéron, De re p. 2, 31, 54, indique comme objet de la loi : Ne qui magistratus sine provocatione crearetur,
Tite-Live, 3, 55, 5. Ne quis ullum magistratum sine
provocatione crearet : qui creasset eum jus fasque esset occidi neve ea cædes
capitalis noxæ haberetur. L’expression magistratus
sine provocatione doit être entendue par corrélation avec l’histoire
immédiatement antérieure du décemvirat : il ne s’agit pas de soumettre à une
nouvelle restriction le droit des magistrats ordinaires au point de vue de la
provocation ; il est certain que la soustraction de la dictature à la
provocation est restée intacte ; on veut seulement empêcher l’établissement
d’une magistrature qui soit juridiquement au-dessus de toutes les lois, donc
au-dessus de la loi sur la provocation, comme avait été le décemvirat. Par
corrélation le retour au régime ordinaire est exprimé par la résolution de consulibus creandis cum provocatione
(Tite-Live, 3, 55, 15). La résolution relative aux pouvoirs constituants à
venir était en réalité, comme le dit Tite-Live, une lex
nova. Mais il parle incorrectement, à côté de cela, d’une
restitution législative du droit de provocation ; car il rentrait en vigueur de
lui-même par la disparition des magistrats d’exception et il était même à la
base de leur œuvre propre, de la loi des XII Tables.








[4]
Tite-Live, 3, 55, 14.








[5]
Appien, B. c. 1, 99. L’indication du but ne fait pas partie du titre
proprement dit de la dictature. Il n’est donc pas surprenant que le complément legibus scribendis et r. p. c. n’apparaisse
jamais sur les inscriptions et les monnaies. — Les désignations grecques de la
dictature du nom d’αύτεξούσιος
άρχή (traduction du monument d’Ancyre, 3, 2), du
dictateur de celui de μόναρχος
(Appien, B. c. 1, 3) ou τόραννος
αύτοκράτωρ (Appien, B.
c. 1 ; 99) ou encore ήγεμών
(Appien, B. c. 1, 97 ; cf. les remarques sur C. I. L. I, n. 584)
sont des périphrases ayant la plupart une couleur de blâme ; comme expression
technique, les Grecs eux-mêmes emploient l’expression latine.








[6]
Cicéron, De l. agr. 3, 2, 5. Appien, B. c. 1, 98. 99. Drumann, 2,
475.








[7]
César, B. c., 2, 21. Dion, 41, 36. Cicéron, Ad Att., 9, 15. C’est
inexactement qu’Appien, B. c., 2, 48, le représente comme ayant été élu
dictateur par le peuple et même Plutarque, Cæsar, 31, comme l’ayant été
par le sénat ; on a observé essentiellement la même procédure qu’en 672.
Habituellement on entend cette dictature comme constituée à l’image de
l’ancienne dictature constitutionnelle et non pas de celle de Sulla. Mais alors
il n’y aurait pas eu besoin de la déposition d’une loi spéciale (la nomination
du dictateur par le préteur n’a pas lieu en vertu de cette loi spéciale, mais
en vertu d’une interprétation arbitraire de la constitution) ; ensuite on né
peut pas expliquer par les anciennes attributions du dictateur, les actes mêmes
que César rapporte expressément à cette dictature, en particulier la
réorganisation du crédit ; enfin, il n’est pas historiquement vraisemblable
qu’entre les dictatures similaires de 612 et 706, il s’en soit intercalé une
troisième absolument différente modelée sur une institution écartée depuis un
siècle et demi. César a en 705, manié le redoutable instrument aussi doucement’
et aussi brièvement qu’il a pu ; mais l’instrument était alors le même qu’il a
employé plus tard.








[8]
Nous n’avons pas de renseignements précis sur les formes de la collation de la
dictature de 796, même pas chez Dion en dépit de la prolixité de son récit. La
nomination doit avoir été faite par le consul P. Servilius Isauricus, alors
présent à Rome.








[9]
Il est aussi surprenant qu’incommode que nous ne sachions absolument rien du
contenu de la loi ou plutôt des lois spéciales sur lesquelles s’appuie en la
forme la dictature de César. Il est certain qu’il en fut rendu une en 705 et
elle a nécessairement été renouvelée en 706, à moins que la loi spéciale de 705
ne fut rédigée de façon à permettre cette seconde nomination. L’introduction
d’abord de l’annalité, puis de la perpétuité de la dictature dont nous
parlerons plus loin, ne peuvent avoir eu lieu qu’en vertu de rogations
correspondantes. Mais on ne trouve nulle part une indication sur le caractère
formel des pouvoirs donnés par ces lois à César. En outre, la dictature
constituante n’est probablement pas toute la compétence de César. Le titre qui
figure, semble-t-il, comme son titre général dans le statut de Genetiva donné
par lui peu de temps avant sa mort (c. 125 rapproché de c. 104. 106) dictator consul prove consule, porte tout au
moins à se demander s’il ne s’est pas fait attribuer à titre durable, à côté de
la puissance dictatoriale, la puissance consulaire, de telle sorte que
lorsqu’il ne revêtait pas le consulat, il aurait été pro console. A cela
s’ajoutent la concession des pouvoirs tribuniciens et une série de pouvoirs
isolés non formulés. Il n’est même pas invraisemblable que le principat,
composé de la puissance proconsulaire, de la puissance tribunicienne et d’un
certain nombre d’attributions spéciales, ait tiré son origine, au point de vue
du droit public, des attributions qui ont été accordées à César à côté et en
dehors de sa dictature. Mais notre tradition ne va pas, relativement à la
compétence formelle de César, au-delà des conjectures.








[10]
Asconius, In Milon. éd, Orelli, p, 34. 37. Plutarque, Pomp. 54,
Dion, 40, 45. 50. Drumann, 2, 349. 3, 394. On ne semble pas en être venu à
formuler une proposition à ce sujet, même au sénat. Mais il est évident qu’il
s’agit de la dictature de Sulla, de la μοναρχία
comme l’appelle Plutarque. — L’assertion selon laquelle Antoine aurait voulu
devenir dictateur en 710 (Cicéron, Ad Att. 15, 21) est un commérage
vide.








[11]
Auguste, Mon. Ancyr. 1, 31 (restitué d’après la texte grec) ; [Dictatura]m et apsent[i et præsenti mihi datam...
a populo et senatu M. Marce]llo e[t] L. Ar[runtio
consulibus non accepi]. On en est donc arrivé là à un vote du peuple
en forme. Velleius, 2, 89. Dion, 54, 9, rapproché de 53, 17. Suétone, Aug.
52. De vir. ill. 79, 7.








[12]
Appien, B. c. 3, 25. Dion, 44, 51. Ce sont là les seules relations
précises. Les autres (Drumann, 1, 106) sont en termes tout à fait généraux.








[13]
Suétone, Cæsar, 76. Dion, 43, 14, sur l’an 708. Drumann, 3, 609. 662. La
prudence avec laquelle il faut accueillir précisément les relations qui
énumèrent les pouvoirs officiels de César et à Auguste nous est enseignée par
les contradictions graves quelles présentent avec le propre témoignage
d’Auguste contenu dans le monument d’Ancyre relativement au cens et à la cura morum du même Auguste.








[14]
C’est aussi pourquoi il est impossible de relever un acte quelconque de César
qu’il ait dû nécessairement faire comme præfectus
moribus. La dictature comprend tous les pouvoirs que pourrait avoir
un pareil préfet. Lorsque Cicéron écrit par plaisanterie en 708 à Pætus, qu’il
vivra selon la loi sur le luxe de table, quamdiu
hie exit noster hic præfectus moribus (Ad fam. 9, 15, 5),
tout ce qui résulte de là, c’est que César, médiocrement d’accord avec son
propre genre de vie, jouait au censeur, que Cicéron désigne ailleurs de cette
façon (Pro Cluent. 46, 129). On ne peut discerner dans ce texte si César
le faisait en vertu de sa dictature ou en une autre qualité quelconque. Il ne
serait pas inconcevable que ce soit ce texte qui ait provoqué parla suite la
croyance à une præfectura morum spéciale
de César.








[15]
Mon. Ancyr. 3, 14 et ss. de la traduction grecque (C. I. L. III,
p. 789). Ce texte a précédemment été tout à fait mal compris par moi comme par
tous les autres interprètes, et la seule excuse en est dans la contradiction
absolue en laquelle il se trouve avec les relations de Suétone et de Dion. Le
premier (Aug. 27) représente Auguste comme revêtant le regimen morum legumque, le second le représente
même (54, 10. 30) comme nommé en 735 pour cinq ans et en 742 pour cinq
nouvelles années. Mais depuis que le fragment d’Apollonia a été correctement
déchiffré et interprété par Waddington, la restitution du texte est certaine
dans ses termes essentiels. Les allusions des poètes contemporains (Horace, Carm.
4, 5, 22 et Epist. 2, 1, 1 ; Ovide, Metam. 15, 833 et Trist.
2, 233) sont d’accord avec les assertions d’Auguste, mais à la vérité ne font
pas voir en vertu de quel titre Auguste a accompli cette tâche, si c’est comme curator legum et morum ou comme tribun.








[16]
Ainsi Suétone ramène les trois cens d’Auguste à cette cura legum et morum, tandis qu’Auguste les fit,
selon son propre témoignage, en vertu de l’imperium consulaire. Il y a
probablement une confusion semblable à la base de la relation de Dion, 54, 10,
selon laquelle Auguste reçoit en 735 avec la cura
legum le pouvoir censorien pour cinq ans, tandis qu’en 732 il aurait
refusé avec la dictature à vie la puissance censorienne viagère (54, 2).








[17]
Le titre est constant dans les fastes et sur les inscriptions et les monnaies ;
les exemples sont superflus. Le texte triumviri rei
publicæ reconstituendæ qui nous a été transmis dans un fragment de
Varron chez Aulu-Gelle, 14, 1, 5, et le triumvir rei
publicæ qui se trouve dans les manuscrits de Nepos, Att. 12, sont
sans doute des fautes d’écriture, la légende d’un exemplaire des monnaies de la
gens Barbatia (Cohen, n. 1) IIIvir r. r. p. c.
(Borghesi, Opp. 1, 427) une faute de frappe. L’abréviation fixe dés le
principe R. P. C. a probablement été
provoquée par le titre semblable de Sulla. Cf. le traducteur grec du monument
d’Ancyre, 1, 12 et 4, 1, le rédacteur de la lettre d’Antoine à la ville
d’Aphrodisias (C. I. Gr. 2737), Josèphe, Ant. 14, 12, 5, l’édit
chez Appien, 4, 8. Dion, 46, 55.








[18]
Appien, B. c. 4, 7. Le complément ne figure jamais dans le titre.








[19]
C’est là l’ordre officiel, montrent les fastes (C. I. L. I, p. 440. 466
= ed. 2, p. 28. 64) et l’édit chez Appien, 4, 8 (et 4, 7). Il est déterminé par
la date du consulat. Lépide a été consul pour la première fois en 708, Antoine
en 710 et César en 711. Plus tard Lépide a souvent été omis même dans les
décisions officielles (Dion, 48, 22) et il n’y a de monnaies avec son effigie
(Cohen, Æmilia, n. 21 ; Livineia, n. 7 ; Mussidia, n. 9.
10) que dans les premiers mois du triumvirat (v. Sallet, Numismat.
Zeitschrift, 2, 67). Sur Sex. Pompée, cf. Dion, 48, 36.








[20]
Appien, B. c. 4, 7, rapproché de c. 2. Dion, 47, 2. Drumann, 1, 310.








[21]
Fastes Colot. C. I. L. I, p. 466 = ed. 2, p. 28, sous la date de l’an
711 ; [M. A]emilius, M. Antonius imp. Cæsar IIIvir
r. p. c. ex a. d. V k. Dec. ad pr. k. Jan. sext(as). C’est une
erreur de croire que la monnaie de Cohen, Vipsan. n. 3 (reproduite et
étudiée en dernier lieu par von Sallet, dans la Num. Zeitschrift de
Berlin, 4, 140), frappée d’après la légende du revers (M. Agrippa cos. desig.) avant le 1er janvier 717,
désigné César comme IIIvir iterum. La
légende du droit porte en réalité imp. divi Iuli f.
ter IIIvir r. p. c. et il faut par conséquent rapprocher imp. ter. ainsi que je l’ai déjà, développé dans
la note sur Borghesi, Opp. 2, 252, et comme je le justifierai tome V,
dans la théorie du Principat. Mais, y eut-il iter.,
il ne pourrait être lié aux mots IIIvir r. p. c.
qui suivent la formule de l’inscription de Pompéi, C. I. L. X, 1037,
indiquée dans ce sens par v. Sallet se fonde sur les réglés spéciales de la
quinquennalité, et un usage proleptique de
l’itération est absolument impossible.








[22]
Le titre XXviri ex senatus consulto r. p. curandæ
est donné par l’inscription C. I. L. XIV, 2902.








[23]
Zosime, 1, 14. De même, Vita Gord., 10, 14 ; Maxim. et Balbini 1,
2. Hérodien, 7, 10. C’est peut-être de là que sont venus, par une fausse
interprétation, les 20 legati
sénatoriaux de la Vita Max. et Balb. 19








[24]
La circonstance que Pompée était seul consul, et cela après qu’un
sénatus-consulte avait recommandé avant le vote de l’élire et de l’élire seul
(Suétone, Cæs. 26) ainsi que de ne pas mettre de collègue è ses côtés
avant deux mois (Plutarque, Pomp. 54), n’autorise pas à l’admettre. Il y
a souvent en des consuls uniques seuls en fonctions et il n’y a pas en droit de
différence à faire selon que le défaut du collègue se produit
intentionnellement ou fortuitement, d’autant plus qu’il n’y a pas
constitutionnellement de moyen de contrainte pour provoquer l’élection
complémentaire.








[25]
La meilleure de beaucoup des relations que nous possédons, celle d’Asconius, In
Milon. p. 37, montre que les formalistes triomphèrent complètement et que
la situation de Pompée n’était, en droit, exceptionnelle sous aucun rapport.
Appien (B. c. 2, 23) ne dit pas autre chose : l’historien pragmatique
pouvait parfaitement résumer ainsi les résultats.








[26]
La maxima potestas de la cura legum et morum n’est rien de plus ; Cicéron
attribue aux décemvirs summum imperium.








[27]
Les triumvirs entrant le 1er janvier 717 sont dans les Fastes du Capitole avant
les consuls entrant le même jour.








[28]
Dans les controverses sur la constitutionnalité des élections, on fait à la
vérité généralement valoir que l’élection elle-même est une résolution du
peuple et que par conséquent les règles légales de l’élection pouvaient titre
changées par l’élection elle-même (Tite-Live, 7, 17, 12. 9, 33, 9. Appien, Pun.
112). Mais il est évident qu’en partant de là on ne peut pas parler de règles
légales quelconques régissant les élections ; et cette assertion est clairement
signalée comme une conclusion trompeuse.








[29]
C’est là ce qui couvre en la forme l’anomalie contenue dans l’accomplissement
de la nomination par l’interroi ou le préteur.








[30]
Une convention de l’État conclue pour toujours, en ce sens que ce sera à une
époque à venir quelconque une violation du droit que de s’en dégager
unilatéralement, est assurément possible. Mais la possibilité de l’abolir par
raccord des volontés des deux parties demeure même alors en tout temps réservé.








[31]
La conception courante du droit criminel, romain a été gravement altérée par la
confusion qu’on a faite entre les dispositions des lois pénales susceptibles
d’exécution et ces sanctions inapplicables par essence et par suite jetées dans
le vide.








[32]
Si Lépide, Antoine et César ne se sont pas appelés dictateurs (Appien, B. c.
4, 2 ; Dion, 47, 15), cela a sans’ doute été plutôt parce qu’Antoine ne voulait
pas violer aussi brutalement sa propre loi que parce que le nom était le plus
incorrect possible pour un gouvernement de plusieurs.








[33]
Denys, 10, 58, indique que lors de l’élection des seconds décemvirs, il y eut
des plébéiens parmi les élus, et la composition de la listé des noms lui donne
indubitablement raison (Rœmisch. Forsch., 1, 95), il n’est pas question
d’une modification des conditions d’éligibilité, et le fait du patricial des
premiers décemvirs ne prouve aucunement, surtout à cette époque, qu’aucun
plébéien ne pût se présenter à la première élection. Tite-Live prétend qu’il y
aurait eu une discussion lors de l’institution du premier décemvirat, pour
savoir s’il pouvait être occupé même par des plébéiens (3, 31, 7. c. 32, 7), et
que les plébéiens se seraient effacés, et il regarde tous les décemvirs comme
patriciens (4, 3, 17, rapproché de 3, 35) en contradiction avec les fastes.
L’opposition faite entre les bons et les mauvais décemvirs peut elle-même avoir
contribué à faire considérer les premiers comme patriciens, et les seconds
comme en partie plébéiens.








[34]
La détermination du but de la dictature ne faisant point, à proprement parler,
partie de son titre ; la dénomination de dictator,
sans indication plus précise de destination donnée à César, comme d’ailleurs à
Sulla, sur ses médailles, ses inscriptions et ses actes, ne prouve ni pour ni
contre. Il n’est pas non plus certain que les fastes Colotiens indiquent la
destination de la dictature. Les fastes du Capitole le font ; mais ils
présentent une lacune pour la dictature de César.








[35]
Dans le sénatus-consulte du 9 février 110 (Josèphe, Ant., 14, 10, 6, sur
la nature du document et la façon de le dater, cf. les justes observations de
L. Mendelsohn, Acta soc. phil. Lips, 5, 232), par conséquent
probablement dans la courte période de la dictature à vie, les Juifs, dont la condition
à Rome est définitivement réglée par ce titre, sont invités à solliciter à
l’avenir l’introduction de leurs ambassadeurs du dictateur ou du maître de la
cavalerie. Le statut communal de Genetiva confie de même personnellement au
dictateur César la confirmation des élections des magistrats. Cela montre que
César n’a pas donné, comme Sulla, pour point de mire théorique à son
organisation le rétablissement du gouvernement consulaire, si cela ne suffit
pas encore à permettre de conclure que le rétablissement de la monarchie sous
la forme de dictature a vie ait été son but politique dernier.








[36]
On pouvait présenter, comme justification extérieure ; la considération que,
tant qu’il existait une individualité comme César, son omnipotence était la
meilleure constitution, mais qu’après sa mort le système constitutionnel
rentrerait en exercice.








[37]
Sulla propose, chez Appien, B. c. 1, 98, que le dictateur à élire doive exercer le pouvoir non pour un temps déterminé, mais jusqu'à
ce que Rome, l'Italie et tout l'empire romain auraient cessé d'être agités par
les séditions et les guerres et auraient repris une assiette fixe,
et il est nommé, en conséquence, (c. 99) ές
όσον θέλοι.








[38]
L’attribution de la dictature pont dix ans n’est relatée que par Dion, 43, 14,
sur l’an 708 ; il n’y a rien contre cette tradition, quoiqu’on doive accueillir
avec précaution tout ce qui est attesté uniquement par Ies historiens sur les
dignités de César et d’Auguste. Nos sources relèvent aussi la transformation de
la dictature en une magistrature annale (Plutarque, Cæs. 51 ; Dion, 42,
21) ; mais elles la rattachent faussement à l’an 796, au lieu du 1er janvier
709. Cette question compliquée est discutée C. I. L. I, p. 451 = ed. 2,
p. 40 ; et, en dépit de la contradiction de Stobbe, Philologus 27, 109
et ss., je ne crois pas qu’il y ait d’autre combinaison conciliable avec les
dates fournies par les titres que celle que j’ai proposée là.








[39]
Un fragment nouvellement découvert des fastes du Capitole (Henzen, Eph. ep.
II, 285 = C. I. L. I, ed. 2 ; p. 28) a montré que César a résigné de son
vivant sa quatrième dictature, revêtue le 1er janvier 710 et encore existante
lors de l’ovation du 26 du même mois (C. I. L., I, p. 461 = ed. 2, p.
42), évidemment pour l’échanger contre la dictature à vie qu’il exerçait déjà
le 15 février de la même année (Cicéron, Phil. 2, 34, 81). Le titre de
Josèphe, 14, 10, 7, dans lequel la quatrième dictature est combinée avec la
désignation à la dictature à vie, se place donc entre le 1er janvier et le 15
février 710. L’opinion antérieurement exprimée par moi, selon laquelle la
dictature à vie aurait consisté dans la désignation à autant de dictatures
annales que César avait encore d’années à vivre, se trouve réfutée par là.








[40]
Tite-Live, 3, 32, 7. Denys, 10, 55.








[41]
C’est ainsi que Cicéron, De re p. 2, 36, et Tite-Live, 3, 31, motivent
la seconde élection. Si Denys, 10, 58, représente les seconds décemvirs comme
élus en vertu d’une loi spéciale, ce peut être là une correction d’un annaliste
récent, qui ne comprenait pas la progression parfaitement calculée donnée à
l’arbitraire.








[42]
Tite-Live, 3, 36, 9. Denys, 10, 59. Dans les fastes des fêtes latines, qui
commencent avec les premiers décemvirs, la fête est célébrée sous eux et il est
remarqué pour les seconds que L(atinæ) non [fuerunt].
Cf. Rœm. Forsch. 2, 103.








[43]
Tite-Live, 3, 54, 5. 6. Visiblement les décemvirs sont légalement magistrats,
même dans la troisième année du décemvirat, et l’interrègne ne se produit qu’à
leur abdication.








[44]
Il en est ainsi à la fois des magistrats constituants (les décemvirs
s’abstiennent à cause de cela de soumettre au peuple les deux tables qui
restent ; Tite-Live, 3, 37, 4. c. 51, 13. Denys, 11, 6) et de l’ancienne
dictature et de la censure. Mais, à côté de là, il y a un maximum absolu pour
les dernières magistratures, tandis que ce maximum n’existe pas ou n’est pas
légalement obligatoire pour les pouvoirs constituants.








[45]
Les fastes du Capitole relèvent l’itération immédiatement avant les consuls
entrés en fonctions le 1er janvier 717 et placent évidemment au même jour le
commencement du second délai quinquennal (cf. Henzen sur la table du Capitole, C
I. L. I, p. 449 = ed. 2, p. 38). Le terme extinctif du 31 décembre 746
exige aussi absolument ce jour initial. Cela donne comme terme d’expiration le 31
décembre 721. Appien, Illyr. 28, indique à tort le 31 décembre 722,
comme terme d’expiration du second délai quinquennal, sans doute parce que le
consulat ne commence que le 1er janvier 723.








[46]
L’époque du traité de Tarente est controversée ; mais certainement il n’est pas
antérieur à 717, et c’est là le seul point important, puisque le premier terme
expirait le 31 décembre 716, Cf. Borghesi, Opp. 2, 253 et ss.








[47]
Appien, B. c. 3, 95, dit expressément qu’il n’y a pas eu de vote du
peuple à ce sujet, et cette information surprenante ne peut être une invention.
C’est par une confusion qu’il affirme aussi le contraire (Illyr. 28).








[48]
Aucune de ses monnaies ni de ses inscriptions n’ajoute de chiffre au
triumvirat.








[49]
La monnaie de D. Turillius montre qu’Antoine s’appelait encore IIIvir r. p. c., étant cos. III, donc en 723. Les monnaies de légion d’Antoine, qui
appartiennent sûrement à ses derniers temps, ont aussi seulement ce titre.








[50]
C’est ce qui se présente, comme on sait, sur ses monnaies et ses inscriptions.
Les fastes de la ville de Rome, rédigés sous son influence, indiquent, en
conséquence, la fin du premier délai quinquennal et le commencement du second.








[51]
César s’appelle encore IIIvir r. p. c. iterum
sur une inscription de l’an 721 (C. I. L. V, 525). Dans le monument d’Ancyre
(Græc. 4, 2) il fixe la durée du triumvirat à dix
années consécutives, et la qualification donnée à sa situation en
l’année 722, 6, 13 (rendu certain par la traduction grecque) Per consensum universorum [potitus rerum omn]ium
est d’accord avec cela. Cela ne peut signifier qu’une chose ; c’est qu’il
s’arrogea le commandement fondé sur la force majeure, et c’est, en effet, le
seul expédient qui reste, si l’on regarde le triumvirat comme expiré. Mais tout
concevable qu’il soit qu’Auguste ait plus tard désiré voir envisager les choses
de cette façon, les vestiges ne conduisent pas à cette idée.








[52]
C’est ce qu’enseignent les textes que nous citerons plus loin sur la
constitution du Principat, la continuité des faisceaux revendiquée par Auguste
lui-même depuis le 7 janvier 711 et avant tout l’évidence des faits.








[53]
Dion, 50, 7. Cf. 49, 41 ; 50, 21 ; Tite-Live, 132.








[54]
Toute la dernière partie de la guerre civile roule sur la résignation de l’imperium ; et en fait elle finit par l’acte du 13
janvier 727 : Cette controverse ne pouvait se développer en partant du
commandement fondé sur la force majeure.








[55]
Si la conception de Zonaras, 7, 18, des deux consuls de l’année qui se retirent
afin de faire place aux décemvirs, est autre chose qu’une confusion, il y a eu
une version qui voyait dans les décemvirs des collègues inégaux, comme ceux qui
existeraient, par exemple, si, selon le système postérieur, on avait élu deus
consuls et huit préteurs.








[56]
Tite-Live, 3, 36, 3. Denis, 10, 50.








[57]
Tite-Live, 3, 36, 6. Denys, 10, 50. Le caractère purement paradigmatique de la
légende, aussi dépourvue de valeur historique qu’instructive pour le droit
public, ne ressort peut-être nulle part ailleurs avec une égale énergie.








[58]
Lépide est appelé le conlega de César
dans l’oraison funèbre de Turia, (C. I. L. VI, 1527) b, 13.








[59]
Cicéron, De re p. 2, 36, 61. De leg. 3, 8, 19. Tite-Live, 3, 32.
Denys, 10, 55. Zonaras, 7, 18. Ampelius, 29, 2. Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 24
(d’où Lydus, De mag. 1, 34).








[60]
Cela n’est pas attesté expressément, sauf pour le serment fait sous la
dictature de César par les magistrats à leur entrée en charge, de n’enfreindre
aucune de ses décisions ; mais c’est évident. Il est absolument étranger à cela
que César ne se soit pas attaqué au nom du tribunat et ait fait élire les
magistrats de la plèbe, même lorsque les autres élections étaient suspendues.








[61]
L’éponymie des décemvirs est connue. Mais la même chose est vraie de la
dictature de César, pendant la plus grande partie de l’an 707, où il n’avait
pas de consul à côté de lui. Une inscription contemporaine de Pompéi (C. I.
L. I, p. 448 = C. I. L., IV, 60) date les années 707 et 708 : C. Julia Cæsare dict. iter., M. Antonio mag. eq.
et : [C. Cæs]are M. Lepido cos.








[62]
Il n’y en avait point alors d’autres que la questure.








[63]
Parmi les textes innombrables qui signalent ce pouvoir légalement illimité,
nous en relevons seulement quelques-uns à titre d’exemples. Cicéron, De l.
aqr. 3, 2, 5. Verr. 3, 35, 82. Il appelle la dictature de César, Phil.
1, 1, 3, quæ jam vim regiæ potestatis obsederat.
Denys fait aussi allusion à la dictature de son temps (5, 73). Appien, B. c.
5, 75, à propos du triumvir Antoine.








[64]
Denis, 5, 73. Plutarque, Sulla, 33. Salluste, Hist. 1, 41, 13.








[65]
Les décemvirs leq. scr. et les triumvirs
r. p. c. sont dans la liste donnée par
Varron des magistrats en droit de convoquer le sénat. Il serait superflu de
rassembler ici les nombreuses applications de ce droit et des droits analogues.








[66]
La définition d’Aristote de l’αίσυμνητεία,
comme une αίρετή
τυραννίς (Polit. 3, 14,
rapproché de 4, 10 ; d’où Théophraste, chez Denys, 5, 73) et comme la seule
forme de monarchie admissible dans l’État grec des temps historiques, est
appliquée par Denys à la dictature romaine, (loc. cit.) avec parfaite
raison, sauf qu’il a le tort d’appliquer sans réflexion à la dictature ancienne
les principes posés par les théoriciens intelligents de son temps pour la
dictature de Sulla, et de César, avec laquelle la première n’a que le nom de
commun. On ne peut pas définir la seconde plus énergiquement que par les
expressions d’Aristote selon lesquelles la βασιλεία
barbare et l’αίσυμνητεία
grecque sont également absolues et également légitimés et différent seulement
en ce que la première est une institution permanente et la seconde une
institution d’exception.








[67]
Cicéron, en disant, Phil. 1, 7, 18. Pompei
tertius consulatus in quibus actis constitit ? nempe in legibus,
penserait à la dictature legibus scribendis.








[68]
Il résulte de Tacite, Ann. 6, 46, que l’expression lex s’applique même à l’acte non soumis aux
comices d’un magistrat constituant ; car la lex
dictatoris Cæsaris citée là ne peut guère être différente de la
disposition mentionnée par César, B. c. 4, 4, et rendue par lui pendant
sa dictature de onze jours de 705, et, tant d’après la durée de la magistrature
que d’après l’opposition dans laquelle César met l’acte avec les résolutions du
peuple provoquées par lui, cette disposition ne peut pas facilement être
considérée comme une loi. Cicéron dit encore plus énergiquement la même chose (Pro
Sex. Roscio, 43, 425) de la loi de Sulla sur la vente des biens des
proscrits ; en l’appelant sive Valeria sive
Cornelia, il donne clairement a entendre qu’elle n’a pas été
présentée aux comices car ce n’est que pour une loi médiate que pouvait se
poser la question de savoir si elle tenait sa force législative d’elle-même ou
de l’acte qui l’avait autorisée.








[69]
Tite-Live, 3, 34. Zonaras, 7, 18. Denys, 10, 55, in fine et surtout 51, selon
lequel l’exposition définitive des dix tables, gravées sur des tables de bronze
(qu’il ne faut pas confondre avec l’exposition préalable au vote des lois
centuriates), a lieu aussitôt après.








[70]
En ce sens, les lois de ce genre peuvent aussi bien être appelées des leges datæ que des leges
rogatæ, et il n’y a aucun motif de changer dans Tite-Live, 3, 31, 8,
le daturum leges des manuscrits en laturum. Il faut même probablement comprendre le
titre legibus scribendis comme
signifiant par excellence que la loi rédigée et publiée par un pareil magistrat
est valable même sans rogation. — Les leges...
penes unum (Sullam) de Salluste, Hist.
éd. Dietsch, 1, 41, 13, se rapportent aussi à cela.








[71]
Les annales attribuent la rédaction des deux dernières tables aux décemvirs
(Cicéron, De re p. 2, 37, 64 ; Tite-Live. 3. 37, 4. c. 51, 13. 4, 4, 5.
9, 34, 5. Denys, 10, 60. Zonaras, 7, 18), leur soumission aux centuries
(Diodore, 12, 24. 26) et l’exposition publique de toutes les tables aux consuls
suivants (Diodore, loc. cit. Tite-Live, 3, 51). Il n’y a pas, comme
l’ont admis Schwegler, Rœm. Gesch. 3, 46, et moi-même, Rœm. Forsch.
1, 300, de contradiction dans la tradition ; tous les témoins sont d’accord sur
les points essentiels ; seulement tous ne rapportent pas tout. La relation de
Macrobe, d’après Tuditanus (Sat. 1, 13, 21), peut faire allusion à une
loi spéciale sur l’intercalation. Le caractère paradigmatique du récit ne se
dément nulle part. L’éloge des XII tables, qui prévaut de beaucoup, est adressé
aux premiers décemvirs, aux bons ; le blâme, qui vise particulièrement la
disposition en elle-même parfaitement consciente sur le mariage, est adressé
aux seconds, aux mauvais.








[72]
Sulla a même déféré aux centuries des décisions spéciales importantes, ainsi le
retrait du droit de cité romaine prononcé contre diverses cités, atteste
Cicéron, De domo, 30, 79. Les mots du même auteur, De l. agr. 3,
2, 5, doivent être lus : Valeria lege Corneliisque
legibus eripitur civi, civi datur et veulent dire que ces actes
pouvaient indifféremment être fondés sur la loi Valeria comme leges datæ et sur
les résolutions des centuries comme leges rogatæ. Le scoliaste du Pro Roscio
dit tout à fait exactement, p. 435 : Si quid ad
populum tulisset Sulla, valebat lege Cornelia, si quid voluisset facere et non
tulisset ad populum, hoc valebat lege Valeria, et de même pour les
triumvirs, Dion, 47, 2.








[73]
Il était, au moins en fait, permis à tout le monde, dans la période récente de
la République, de faire exposer publiquement son image de son vivant.








[74]
Le serment par le génie de l’empereur, les vœux de nouvel an pour sa santé, la
célébration de son jour de naissance comme un jour de fête publique, tels qu’on
les rencontre plus tard sous le Principat, et avant tout la consécration du
prince de son vivant, se rencontrent déjà chez César. Cf. tome V, le chapitre
des Honneurs officiels du prince.








[75]
Dion, 44, 4.








[76]
Sur Lépide, cf. note 17.








[77]
La monnaie de Cohen, Anton. 2, que les dépôts les plus récents nous ont
appris (voir mes explications dans la Zeitschr. f. Numismatik de von
Sallet, 2, 66) avoir été frappée au commencement de 710 avant la fondation du
triumvirat, porte, à côté de la tête du dictateur, celle d’Antoine.








[78]
Il n’y a pas de preuves précises ; mais une partie des monnaies qui portent
l’image de César le fils et qui ne l’appellent pas triumvir, se placent
probablement avant la formation du triumvirat.








[79]
Dion, 47, 25. Eckhel, 6, 24. Cohen, Méd. des emp. 1, 18. Les plus
nombreuses de beaucoup de ses monnaies n’ont pas l’effigie.








[80]
Eckhel, 6, 31. Cohen, Méd. des emp. 1, 20. Une seule empreinte de Sextus
à son effigie ; il évite aussi cela d’ordinaire.








[81]
La table annale du Capitole montre que César ne s’adjoignit pas de maître de la
cavalerie pour 705.








[82]
La dictature annale de César entraîne à sa suite l’annalité de la maîtrise de
la cavalerie. (Fastes Capit. sur 710 ; Dion, 42, 21 ; Appien, B. c.
3, 9). [Voir la rectification C. I. L. I. ed. 2, p. 42. La maîtrise de
la cavalerie était perpétuelle à l’époque des dictatures annuelles de César et
au contraire elle a été rendue annuelle lorsque la dictature de César devint
perpétuelle. La maîtrise de la cavalerie occupée par Lépide, du commencement de
708 à janvier ou février 710, pendant la seconde, la troisième et la quatrième
dictatures de César, est comptée pour une magistrature unique et par suite ne
figure qu’une fois dans les fastes au milieu des trois années, en l’an 109. Au
contraire, quand César eut abdiqué sa quatrième dictature aux environs de
février 710 et que Lépide l’eut suivi dans son abdication, César, devenu
dictateur perpétuel, rendit la maîtrise de la cavalerie annale et il la conféra
pour la première année, pour 710, par préférence à Octave, au même Lépide,
auquel il substitua cependant Octave pour le moment où Lépide partirait pour sa
province, et pour l’année suivante 711, à Cn. Domitius Calvinus. Cf. ; Pline, H.
n. 7, 45, M. Appien, B. c. 2, 107. 3, 2. Dion, 43, 47. 51].








[83]
Ce droit paraît avoir fait défaut aux décemvirs legibus
scribendis.








[84]
Il était inadmissible de lui donner la dénomination de præfectus urbi, attendu qu’il y avait alors en
tout cas des magistrats dans la ville.








[85]
On peut principalement invoquer dans ce dernier sens la mention faite par
Tacite, Ann. 6, 11, de Mécène dans l’histoire de la préfecture de la
ville, quoique naturellement ce ne soit pas lui, mais le premier préfet nommé
après la création du Principat qu’il regarde comme le premier préfet de la ville.
Il a aussi, en qualité d’urbis custodiis præpositus
en 718-725 (Velleius, 2, 88. Appien, 5, 99. 112. Dion, 49, 16. 51, 3. 55, 7.
Première élégie sur la mort de Mécène, ligues 14. 27), non seulement prescrit
des paiements en son nom propre (Pline, H. n. 37, 1, 10 rapproché
d’Horace, Sat. 2, 6, 38) et statué dans des procès criminels sur
l’arrestation et les cautions (Appien, B. c. 4, 50), mais aussi donné le
mot d’ordre (Sénèque, Ep. 113, 6). Mais R demeure toujours très douteux
de savoir si son droit d’absentis Cæsaris partibus fungi (Sénèque) a été
formulé en préfecture de la ville. Il n’y a pas à tenir compte de la permission
qui lui avait été donnée de se servir s son gré du nom de César, de modifier
les lettres de César et d’envoyer les siennes propres comme venant de César
(Dion, 51, 3 et beaucoup d’autres textes).








[86]
Quand Sulla appela imperator Cn. Pompeius qui l’avait servi comme chef de corps
francs sans magistrature (Plutarque, Pomp. 8 ; Crass. 6), cela
impliquait, en supposant d’ailleurs que cette salutation soit considérée avec
raison comme une nomination sérieuse, tout au moins l’attribution des pouvoirs
proprétoriens. Sulla n’était pas encore dictateur alors ; mais, la loi Valeria
ayant reçu un effet rétroactif, il peut s’être appliqué la. Un autre général en
sous-ordre de Sulla, M. Lucullus s’appelle pro
prætore. Mais ces allégations ne sont pas une preuve sûre que Sulla
ait positivement conféré les droits de magistrat.








[87]
Parmi les résolutions qui auraient été prises en l’honneur de César après la
bataille de Thapsus (avril 708) et acceptées par lui, Dion, 43, 14, cite τάς άρχάς
τά τε άλλα, δσα
τισίν ό δήμος
πρώτον ένεμεν,
άποδεικνύναι.
D’après cela les magistrats pour 709 pourraient avoir été nommés et non élus.
Cependant César lui-même tout au moins a été élu consul de cette année (note
suivante). Au printemps de 709, après la bataille de Munda, on lui a même
attribué la nomination des magistrats plébéiens (43, 45), Mais le même Dion
dit, 43, 47, que les élections patriciennes et plébéiennes qui eurent lieu
ensuite après le retour de César, en octobre 709, furent faites en la forme
selon l’ancien système. On ne peut conclure de l’opposition que les consuls
aient été nommés par César ; car, non seulement Dion ne dit pas que César les
ait nommés ; maïs il met leur création sur la même ligne que celle de Rebilus
le 31 décembre 709, qui a eu lieu certainement par l’élection populaire. Ce que
Dion dit là est évidemment vrai d’une manière générale, tant des consuls que du
reste des magistrats.








[88]
César a présidé aux élections pour 706 en vertu de la dictature qu’il avait
revêtue dans ce but. Les élections pour 707 auraient dû, puisqu’il fut absent
pendant toute l’année 706 et la plus grande partie de 707, être faites
constitutionnellement par son collègue P. Servilius, présent à Rome, et après
sa retraite par un interroi ; mais on attendit le retour de César, Dion, 42,
20. Il y a sans doute présidé comme dictateur. La relation précise de Cicéron, Ad
Att., 7, 30, 1, montre que les questeurs à élire pour 710 devaient l’être
sous la présidence de César et que le consul d’un jour du Si décembre 709 C.
Rebilus a été élu sous la présidence de César ; car l’ille ne peut être que César et s’il est aussi
placé un siège pour le consul, cela prouve uniquement qu’il devait assister à
l’acte et non qu’il dut le présider. — On voit clairement la que César, même
lorsqu’il était dictateur et non consul et qu’il avait à sa disposition dés
consuls dépendants de lui, n’abandonnait pas la présidence : du vote. Cela n’a
probablement pas été moins vrai pour le reste des élections faites sous son
gouvernement ; sauf que les comices, dans lesquels César a été nommé consul
pour 709, ont été convoqués par l’autre consul de 708 (Dion, 43, 33).








[89]
Cicéron, Philipp. 7, 6, 16 (en janvier 711). L. Antonins ne peut avoir
proposé cette loi que comme tribun du peuple, magistrature qu’il a revêtue le
10 décembre 709. C’est aussi mentionné chez Dion, 43, 51, pour des élections
anticipées à titre extraordinaire pour 711 et 712.








[90]
La mise en vedette des centuriæ equitum
montre que Cicéron, Phil. 7, 6, 16, pense directement aux comices par
centuries, donc, puisque les élections des consuls sont exclues, à l’élection
des préteurs. Les questeurs ont en outre été compris forcément dans la loi de
partage, d’autant plus qu’ils devaient accompagner en partie César dans la
guerre projetée, en sorte qu’il intervenait encore là cette considération qu’il
convenait, dans cette guerre difficile, de donner au général en chef le choix
de ses auxiliaires. On ne peut guère déduire avec certitude des expressions
générales de Suétone, selon lesquelles César comitia
cura populo partitus est et de Cicéron, selon lesquelles L. Antonius
cum C. Cæsare magistratum partitus est
que les magistrats de la plèbe soient aussi compris. Le dernier texte est en
outre à peine compréhensible et peut-être défectueux. On attendrait qua cum C. Cæsare magistratuum comitia populus Romanus
partitus est.








[91]
Suétone, Cæsar, 41 : Comitia cum populo
partitas est, ut exceptis consulatus competitoribus de cetero numero
candidatorum pro parte dimidia quos populus vellet pronuntiarentur
(plutôt renuntiarentur avec Juste Lipse
sur Tac. Ann. 1, 15), pro parte altera quos
ipse edidisset. Si Suétone ne s’est pas exprimé tout à fait
faussement, l’exception faite pour le consulat peut uniquement consister en ce
que l’ancien système électoral resta en vigueur pour lui et non, comme l’ont
voulu Juste Lipse et d’autres après lui, en ce que César aurait eu sur lui un
droit encore plus fort. Le langage de Cicéron : Etiamne
consules et tribuns plebis in biennium quos ille voluit ? n’est pas
en sens contraire ; car l’influence matérielle de César sur les élections, que
relève aussi Dion, restait toujours le principal ; par suite, Suétone voit tout
à fait exactement l’aggravation qu’il y a dans ces faits non pas dans le droit
de commendation, mais dans l’anticipation des élections, Cæsar, 76. Cf.
Eutrope, 6, 25. — L’idée que l’inscription C. I. L. VI, 1708, se
rapporte au droit d’élection des consuls enlevé au peuple par César et restitué
au sénat sous Constantin est une supposition que j’ai exprimée antérieurement
et que j’ai encore essayé de maintenir avec certaines modifications C. I. L.
I, 383, mais que je retire aujourd’hui (C. I. L. I, ed. 2, p. 307).
Comme on ne peut entendre par les Cæsariana tempera
d’autres années que les années 707-710 de Rome, l’événement qui a motivé cette
dédicace se place dans les années 335-339 et Rufius Albinos ayant été consul ordinarius en 335, la pierre ne peut guère avoir
été dédiée a un autre qu’a lui. Mais, d’autre part, Rossi a objecté avec raison
que le père étant nommé consul ord.
l’absence de cette qualification est inexplicable pour le fils ; et je suis
forcé d’admettre avec Seeck (Hermes, 19, 180 et as.) qu’elle a
probablement disparu. Mais c’est malaisément avec raison qu’il admet que
l’inscription aurait été coupée par la moitié et encore autrement morcelés ; on
peut invoquer en sens contraire, surtout étant donné qu’elle vient d’un copiste
qui ne fait pas de corrections, qu’on ne trouve nulle part de lacunes dans
l’enchaînement des propositions, ni de mots coupés et que par suite il manque
tout au plus une ligne finale en dehors de cet ordinarius.
Le motif indiqué par le rédacteur hellénisant, — l’emploi de l’accusatif de cette
façon est inouï à Rome, — pour L’érection de la statue et tiré de ce
qu’Albinus, peut-être comme consul de 335, aurait rendu aux enfants des
sénateurs l’auctoritas dont ils étaient
privés depuis César, est peut-être transmis correctement, mais est incompréhensible
pour nous. Il est possible qu’il ait fait allusion à l’ancienne patrum auctoritas. César peut avoir appelé les
enfants des sénateurs patriciens a participer a cet acte formel et Constantin
avoir renouvelé cette mesure. Cette inscription problématique est étrangère a
la question que nous traitons ici.








[92]
Suétone, Cæsar, 41.








[93]
Stobbe, dans son travail sur les candidati Cæsaris
(Philologus, 27, 90 et ss.), a méconnu ce point et commis d’autres
erreurs de détail multiples. Ainsi, l’accroissement du nombre des magistrats
opéré par César ne peut avoir eu lieu pour maintenir numériquement au même
niveau les élections faites par le peuple malgré le partage opéré entre lui et
César ; car, d’une part, cet accroissement n’a pas été une multiplication par deux
et, d’autre part, il a précédé chronologiquement le partage. C’est encore plus
malheureusement qu’il rapporte la tabella dimidiata
de Varron, De r. r. 3, 2, 1, au partage des
comices entre le peuple et l’empereur ; c’est, en dehors d’autres
objections, oublier que le dialogue se passe en l’an 700.








[94]
Dion, 46, 55. 47,19. Appien, B. c. 4, 2.








[95]
Dion, 51, 23. Le même Taurus a, comme les princes de la maison impériale,
administré une magistrature municipale par l’intermédiaire d’un præfectus (C. I. L. III, 605).








[96]
Dion, 53, 21, dit expressément que les assemblées électorales de la plèbe
étaient aussi suspendues.-








[97]
En dehors des textes cités, note 94, se rapportent encore à ceci les
stipulations de la paix de Misène relatives à l’attribution des magistratures et
ce que rapporte Dion, 48, 43. 53, de la fréquence à cette époque du changement
des magistrats, non seulement des consuls, mais des préteurs et des questeurs.
Ce dernier pourrait assurément, se concilier en la forme avec le maintien des
comices et le système de la commendation ; mais aucun vestige n’indique qu’on
ait pris cette voie plus modérée et la possibilité en est exclue positivement
par les relations faites du rétablissement des comices en 727. Il n’est pas
douteux que des comices aient pu avoir lieu à cette époque à la suite de
rogations de, lois et le plébiscite Falcidien de 714 en est une confirmation.








[98]
Appien, B. c. 1, 140. Tite-Live, 89. Salluste, Cat. 37. Denys, 5,
77. Il est à croire que les citoyens ne choisissaient pas au sens propre, mais pouvaient
seulement rejeter les candidats proposés par Sulla.








[99]
Cette expression est employée par Cicéron, De div. 2, 9, 23. L’acte du
magistrat qui nomme un sénateur est aussi désigné dans la loi municipale de
César, lignés 86. 106 ; par les expressions legere
sublegere coptare. Tite-Live (23, 3, 5 et Weissenborn sur ce texte)
emploie même cooptare pour le choix du
sénat par le peuple. Cf. Drumann, 3, 568. 620.








[100]
Dion, 43, 47. Suétone, Cæsar, 76.








[101]
Cicéron, Pro Cluent. 8, 25.








[102]
Le statut de Genetiva, 6, 13 : Quive tum
magistratus imperium potestatem colonorum suffragio [geret doit sans doute être effacé] jussuque C. Cæsaris dict. cos. prove cos. habebit
réserve même au dictateur la confirmation générale des élections de magistrats.
— Inscription de Nola (C. I. L. X, 1274) d’un decurio benific(io) dei Cæsaris.








[103]
César le fils promet, en 748, à ses centurions et à ses tribuns les honneurs
des magistrats et le décurionat dans leurs cités d’origine.








[104]
Les décemvirs apparaissent partout comme des magistrats sine provocatione : Cicéron, De re p. 2,
36, 61. c. 37, 62. Tite-Live, 3, 82, 6. c. 36, 6. c 41, 7. Pomponius, Digeste,
1, 2, 2, 4. Zonaras, 7, 18. II faut remarquer que la suspension de la
provocation n’est motivée par aucun besoin pratique : c’est lit une conséquence
juridique de l’æsymnétie et non pas une mesure d’opportunité.








[105]
Cicéron, De re p. 2, 36, 61. Tite-Live, 3, 33, 9. c. 36 ; 6.








[106]
Tite-Live, 3, 36. c. 37, 8. Denys, 10, 59.








[107]
Tite-Live, 3, 36, 8.








[108]
Il suffit de rappeler en général la loi qui prescrivait des peines plus fortes
et une procédure plus rapide (Asconius, p. 37) non pas pour des infractions
futures, mais pour des infractions déjà commises et expressément désignées par
la loi. Le consul corrigendis moribus delectus
(Tacite, Ann. 3, 28) est au dictateur ce que cette procédure, introduite
par les voies de la législation ordinaire, mais contraire à l’essence du droit
(César, B. c. 3, 1), est aux proscriptions. Et ce n’est pas sans raison que
Tacite, loc. cit., dit d’elle la même chose que des proscriptions, à
savoir que de pareils remèdes sont pires que le mal.








[109]
Dion, 42, 20, sur l’an 706.








[110]
Cicéron, Pro Lig., 4, 11. 12. Le texte montre clairement que César a
jugé Ligarius en qualité de dictateur, et que sa compétence était la même que
celle de Sulla.








[111]
Cicéron, Pro Ligario, 12, 37. Au contraire, le procès semblable pour le
surplus fait au non citoyen Dejotarus est dirigé par César inter domesticos parietes (Cicéron, Pro Dejot.
2, 5).








[112]
Cicéron, De leg. 1, 15, 42. In Verr. 3, 35, 81.








[113]
Ce sont les proscriptions (l’édit introductif est donné par Appien, B. c.
4, 8-11), qu’il faut rapprocher du pronuntiare in
foro des seconds décemvirs. C’était déjà là une concession : à
l’origine, cette publication elle-même a été omise (Orose, 5, 22. Plutarque, Sull.
31).








[114]
C’est ainsi qu’il procéda contre Ofella (Tite-Live, Ep. 89).








[115]
Cf. Dion, 42, 32.








[116]
En tant que les proscriptions ont commence avant le vote de la loi Valeria,
comme cela semble avoir été le cas, il faut rappeler la clause qui a ratifié
rétroactivement les acta du consul et du proconsul (Appien, B. c. 1,
87). Les triumvirs n’attendirent pas davantage, pour commencer les
proscriptions, le vote de la loi Titia qui a probablement contenu une clause
semblable.








[117]
Les expropriations de territoires de villes faites par Sulla (Drumann, 2, 478)
peuvent peut-être se ramener au point de vue que les cités infidèles à leur
alliance étaient traitées selon le droit de la guerre ; les expropriations
analogues des triumvirs (Drumann, 1, 398) n’admettent même pas aisément cette
conception.








[118]
La dénomination de ces dernières du nom de coloniæ
militares se rattache probablement à ce que Sulla et, à son exemple,
les gouvernants postérieurs ont fréquemment déduit des légions formées (Tacite,
Ann. 14, 25 ; Hyginus, éd. Lachm. p. 116 ; C. I. L. III, p. 95,
etc.), ce qui constituait une différence très saillante avec l’ancienne
déduction faite à l’imitation de l’exercitus
du censeur. Mais on devrait ne pas employer cette expression comme expression
générale désignant les colonies fondées en vertu du pouvoir souverain ; car
premièrement elle est sujette a être mal comprise, parce qu’elle peut également
s’appliquer aux colonies composées en fait de vétérans et qu’elle convient
aussi en ce sens à beaucoup et peut-être à la plupart des colonies de la
République, et en second lieu les colonies de l’Empire n’ont aucunement été
toutes fondées dans cette forme.








[119]
Même pour les colonies de Sulla on nomme à la vérité des lois Corneliæ, mais on
recourt cependant à la loi Valeria (Cicéron, De l. aqr., 3, 2, 6). Il en
est de même des assignations de César (en dehors de Capoue) et de celles des
triumvirs.








[120]
Parmi les auxiliaires de Sulla on trouve seulement cité, relativement à la colonia Cornelia Veneria Pompei, le fils de son
frère P. Sulla (Cicéron, Pro Sulla, 21, 62) qui peut à peine avoir eu
alors l’âge questorien. Nous connaissons plusieurs des personnages chargés par
César d’assignations (Cicéron, Ad fam. 13, 4. 5 ; 13, 7. 8. Ad Att.
16, 16a, 5) ou de colonisations (Suétone, Tibère, 4) ; mais ce sont
constamment des officiers ou des particuliers. C’est le cas même de ses legati Q. Paquius Rufus (sur les médailles de
Philippi : Imhoof, Monnaies grecques, p. 253, où le complément c. d. signifie peut-être coloniæ deducendæ : Res gestæ, 2e éd. p.
222) et M. Tarius (Imhoof, Num. Zeitschrift de Vienne, 1884, p. 295).
C’est au temps des triumvirs que se rapporte l’inscription Henzen, 6493 = C.
I. L. VI, 1480, et probablement aussi l’acte de L. Munatius Plancus, consul
en 712 (C. I. L. X, 6087). Aucun de ces délégués ne porte un titre
correspondant de magistrat.








[121]
Car le pomerium n’est pas le bord extérieur du fossé, mais le chemin circulaire
qui doit légalement être laissé libre derrière la muraille et au moyen duquel
les défenseurs de la ville arrivent sur le rempart. Cf. Hermes, 10, 40
et ss.








[122]
Denys, 4, 18. Cf. Tite-Live, 1, 44, 5.








[123]
Notre tradition traite à la vérité ce droit comme compris sous certaines
conditions dans la magistrature supérieure de la République. Sénèque, De
brev. vitæ, 13, 8. Aulu-Gelle, 13, 14, 3. Tacite, Ann. 12, 23. Mais
elle se réfute elle-même en disant qu’aucun général de la République n’a fait
usage de ce droit sauf Sulla. Cf. VI, 2.








[124]
Aulu-Gelle, 13, 14, 4. Tacite, Ann. 12, 23. Dion, 43, 50. Nous ne savons
de quelle façon Sulla a déplacé l’enceinte des murs de Servius. C’est peut-être
à l’occasion de ses constructions du Capitole.








[125]
De ce que Sulla, pour justifier son droit de reculer la limite de la ville
(Aulu-Gelle), invoque qu’il a reculé celle du pays ; il ne suit pas que tout
magistrat qui remplissait la première condition ait eu ce droit. Il
n’appartenait au contraire qu’au roi, mais même à lui seulement sous cette
condition. Si ce n’avait été qu’un droit appartenant à tout magistrat supérieur
à la condition d’avoir élargi les frontières, il n’aurait pas fait défaut au
principat jusqu’à ce que Claude l’acquit à titre spécial (loi d’installation de
Vespasien, ligné 14).








[126]
Cicéron parle de ces plans, Ad Att. 13 ; 20, 1. Ep. 33, 4. Ep.
35, 1 ; d’après le premier texte, César doit avoir proposé ou avoir voulu-
proposer une loi à ce sujet. Le recul n’eut pas lieu. Tacite l’atteste
implicitement en ne mentionnant entre Servius et Claude que les déplacements du
Pomerium de Sulla et d’Auguste, et Sénèque expressément en appelant celui de
Sulla le dernier. Dion, 43, 50. 44, 49 et (non pas Messalla, comme dit
Detlefsen, Hermes, 21, 513, mais) Aulu-Gelle, loc. cit.
représentent celui de César comme réalisé.








[127]
Dion 42, 20. Denys, 5, 73.








[128]
Puisque Antoine fit inscrire dans les fastes C.
Cæsari dictatori perpetuo M. Antonium cos. populi jussu regnum detulisse,
Cæsarem uti noluisse (Cicéron, Phil. 2, 34, 87), il faut
qu’une résolution du peuple ayant cet objet ait été prise ou ait été simulée. —
On comparera, tome V. le chapitre de la puissance impériale, sur la prétendue
hérédité du grand pontificat de César et de son titre d’imperator.








[129]
Dans Tacite, Ann., 1, 9, les gens
entendus célèbrent chez Auguste son regno neque
dictatura, sed principis nomine constitutam rem publicam.
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TOME V


LE PRINCIPAT.


 





 
  	
   

  ORIGINE DU PRINCIPAT.

  Le 13 janvier de l’an 727 de Rome, an 27 avant J.-C., le
  second César termina la réorganisation de l’État qu’il venait d’opérer, en
  vertu de son pouvoir constituant[1], dans la
  plénitude de sa seule autorité[2], par
  l’accomplissement d’une promesse faite par lui neuf ans plus tôt[3] : il abrogea, à
  partir de l’an 726, les dispositions contraires à la constitution qu’il avait
  prises à raison de son pouvoir constituant[4] et il restitua ce
  pouvoir lui-même au sénat et au peuple[5] ; et le 16 du
  même mois il reçut en retour du sénat le surnom d’Auguste[6]. Ce sont là les
  jours de naissance du principat romain et de la dénomination donnée au
  nouveau maître, et c’est aussi du premier jour de la même année que part l’ère
  romaine impériale (anni
  Augustorum)[7]. Cependant les années
  du règne du premier monarque ont été datées autrement tant de son vivant que
  par la suite : on les a comptées, tantôt en partant du moment où il avait
  revêtu l’imperium, soit sous la forme
  du proconsulat le 7 janvier 711[8], soit sous celle
  du consulat le 19 août de la même année[9] ; tantôt en
  partant de l’acquisition faite par lui de la puissance tribunicienne annale
  le 1er juillet 731, et c’est de ce dernier mode de calcul qu’Auguste lui-même
  s’est exclusivement servi. La numération des années tirée des personnes, qui
  a été conservée après le fondateur du principat par ses successeurs, a sans
  doute été la cause pour laquelle on ne rencontre aucune application pratique
  de ce calcul par l’année de la fondation du principat. Le principat lui-même
  n’est, d’ailleurs, pas arrivé à l’existence par opposition au système
  constitutionnel de la République et comme en étant la fin ; il y est, au
  contraire, arrivé comme en étant le rétablissement par opposition aux
  pouvoirs extraordinaires qui s’étaient succédés depuis vingt-deux ans, sinon
  en écartant, au moins en suspendant la constitution, comme en étant le
  rétablissement par opposition à la dictature de César et au triumvirat rei publicæ constituendæ. La conception
  formelle et officielle du principat comme le gouvernement du sénat et du
  peuple est, à la vérité, à peu près aussi vide que le titre officiel de libre
  gouvernement du peuple par lui-même donné au gouvernement du sénat de la
  période précédente : l’idée de compétence fixe, qui est l’essence de la
  magistrature républicaine, reçoit dans le principat une telle extension qu’il
  n’y a pas, en fait, une grande distance entre une pareille limitation et l’absence
  de limites[10].
  Il n’en reste pas moins que le pouvoir du nouveau prince a, été organisé de
  telle sorte qu’on ne peut, en droit public, qualifier le nouveau régime du
  nom de monarchie, même de monarchie tempérée. L’expression qui peut le mieux
  caractériser cette institution remarquable est la dénomination de dyarchie,
  c’est-à-dire de pouvoir divisé une fois pour toutes entre le sénat, d’une
  part, et le prince considéré comme l’homme de confiance du peuple, de l’autre[11]. Nous ne pouvons
  ici nous occuper de l’étendue et de la sphère d’action du pouvoir sénatorial
  que par opposition avec le pouvoir élevé entre tous auquel le sénat est
  coordonné ; ce que nous devons faire d’abord c’est la description du
  principat, dans l’aspect sous lequel il a dirigé, d’une manière généralement
  stable, le sort du monde, d’Auguste au nie siècle. Nous tiendrons compte de
  la ruine de l’ancien système, qui s’est produite dans la seconde moitié du
  IIIe siècle, en la mesure que comporte un exposé systématique. C’est à
  l’historien qu’il appartient de retracer dans toute leur étendue, avec toutes
  leurs crises et leurs combats, la dénonciation progressive du compromis sur
  lequel était basée la dyarchie d’Auguste et les tentatives faites, d’une
  part, afin d’établir un gouvernement absolu du sénat duquel le prince ne
  serait que l’instrument[12] et, d’autre
  part, afin de fonder la monarchie sur l’anéantissement du sénat. La victoire
  du second principe, la construction et l’achèvement de l’édifice monarchique
  par Dioclétien et ses successeurs sont en dehors de nos recherches. La
  différence qui sépare en droit public la monarchie de Dioclétien et de
  Constantin et le principat fondé par Auguste et Tibère est au moins aussi
  grande que celle qui existe entre ce dernier et l’ancienne République. Dans
  l’ensemble et dans le détail, rien n’a plus contribué à la conception
  traditionnelle et incroyablement superficielle que l’on se fait de la
  création d’Auguste que l’usage où l’on est de la peindre au moyen des
  institutions du IIIe siècle dont nous a été transmise une connaissance plus
  riche et plus complète.

   

  
 







 



















[1]
Nous avons précédemment expliqué que César conserva la puissance qui lui avait
été conférée législativement en qualité de triumvir rei
publicæ constituendæ et ne cessa pas, par exemple, d’être triumvir à
l’expiration du second délai de cinq ans. Lui-même a, à la vérité, au moins
postérieurement, plutôt formulé son autorité comme un commandement fondé sur la
force majeure élevé à sa plus haute puissance et provoqué par la volonté
unanime du peuple. Pour le résultat, ce dernier point de vue aboutirait au
même, car il faudrait alors faire résider dans le commandement fondé sur la
force majeure un pouvoir constituant qui est, d’ailleurs, en contradiction avec
sa nature.








[2]
Dion, 46, 55. La preuve qu’Auguste ne fit pas ratifier ses institutions par les
comices est notamment dans l’expression jura dedit
employée pour elles par Tacite (Ann., 3, 28). Les mots de Virgile, Æn.
1, 293 : Remo cum fratre Quirinus jura dabunt,
sont aussi probablement rapportés avec raison, dans les scholies, à Auguste et
Agrippa. Auguste, le second Romulus, remonte au schéma de la constitution de la
cité désigné par le nom du premier et il ne proposa pas ses lois aux comices,
parce qu’elles étaient et devaient être plus que des résolutions que le peuple,
pouvant les prendre, eut aussi pu ensuite révoquer.








[3]
Lorsque César rentra à Rome, le 13 novembre 718, après la défaite de Sex.
Pompée, il écarta une grande partie des mesures d’exception et promit la remise
en vigueur complète de la constitution pour quand Antoine reviendrait de
l’expédition contre les Parthes. Appien, B. c., 5, 132 rapproché de
Dion, 49, 15. Ce fût l’occasion immédiate à la suite de laquelle on lui conféra
à vie la puissance tribunicienne.








[4]
Tacite, Ann. 3, 28. Dion, 53, 2. L’importance pratique qu’a eue pour
l’avenir cette division chronologique n’est peut-être révélée aussi clairement
par rien autre chose que par la clause ab divo
Augusto post septimum consulatum ajoutée à la formule de
confirmation des concessions des princes (C. I. L., X, 8038). Une
décision judiciaire des années 226/244 (C. I. L., VI, 266) remonte
encore, pour le régime légal du sol publie, au temps où Augustus rem publicam obtinere cœpit. Nous reviendrons sur
ce point au sujet de la Révocabilité des actes officiels impériaux.








[5]
Auguste, Mon Ancyr. 6, 12. Inscription des environs de l’an 950 (Abh.
de l’Acad. de Berlin, 1863, p. 462 = C. I. L. VI, 1527), b. 25. Verrius, dans
les Fastes de Préneste, sur le 13 janvier. César est appelé sur une
monnaie d’Asie-Mineure de l’an 726 (Eckhel, 6, 83), libertatis
p. R. vindex. Ovide, Fastes, 1, 589, sur le 13 janvier.
Velleius, 2, 89. Dion encore qualifie tout à fait correctement son acte du nom
d’abdication d’un pouvoir sans partage (53, 16). Ces témoignages unanimes
d’Auguste et de ses contemporains sont décisifs pour la conception théorique de
l’acte ; quant à son appréciation matérielle, elle n’est fournie parmi les
contemporains que par le grec Strabon (17, 3, 25, p. 840). Chez les écrivains
postérieurs, la justification théorique du principat est mise au second plan.
Cf. mon commentaire sur le Monument d’Ancyre, 2e éd., p. 145.








[6]
Fastes de Préneste sur ce jour et autres textes C. I. L. I, p. 384 = ed.
2, p. 307.








[7]
Censorinus, 21, 8, qui ajoute que ces anni
Augustorum ne partent pas de leur premier jour propre, mais de celui
de l’année civile, du 1er janvier. Par corrélation il appelle, 22, 16, l’an
746, annus Augusti vicesimus. Eusèbe,
sur la seizième année (d’après le texte arménien, sur la douzième ou la
treizième, d’après Jérôme) d’Auguste. On ne rencontre pas d’application
pratique de cette ère. — Les années d’Auguste sont comptées, à Antioche et dans
quelques autres villes de Syrie, de l’année (calculée à la syrienne) de la
bataille d’Actium tout comme, en Égypte, de l’année (calculée à l’égyptienne)
de la prise d’Alexandrie. Cependant ce ne sont point là des ères véritables,
mais des modes de calcul essentiellement propres au règne d’Auguste après
lequel ils sont remplacés par les années des empereurs suivants. On rencontre,
en Macédoine, une ère véritable et longtemps restée en usage, mais provinciale
(ainsi C. I. Gr. 2007 g), qui, nous ne savons pourquoi, commence dans
l’automne de 724 (Handb. 4, 318 = tr. fr. 9, 2061). — La remarque de
Dion (51, 1 rapprochée de 56, 30) ne peut être entendue qu’au sens politique ;
on ne compte à partir de là ni les années d’Auguste ni celles du principat. —
Le calcul du règne d’Auguste à partir de la mort de César, qui se rencontre
d’abord chez Josèphe, Bell. 2, 9, 1. Ant. 18, 2, 2, est aussi contraire aux
faits qu’aux conceptions romaines.








[8]
Inscription de Narbo de l’an 11 après J.-C. (C. I. L. XII, 4333). Pline,
H. n. 11, 17, 190. Cf. C. I. L. I, p. 383 = ed. 2, p. 306. Plus
tard l’usage a été, évidemment en considération de cela, de remettre ce jour-là
leur congé aux soldats de la garde (C. I. L. III, p. 913 = ed. 2, p.
2029). C’est en partant de cette date qu’Eusèbe évalue le règne d’Auguste à
cinquante-six ans six mois (exactement sept mois et douze jours). — Le
chronographe de 354, qui lui attribue cinquante-six ans quatre mois et un jour,
compte peut-être en partant de l’attribution du titre d’imperator le 16 avril
711 (Ovide, Fastes 4, 615 ; Dion 6, 38 ; C. I. L. X, 8375, ligne
15, où il faut restituer XVI k. Mai.),
ce qui donne pour durée du règne cinquante-six ans, quatre mois et trois jours.








[9]
C’est de ce jour que part l’année fixe du culte rendu à Auguste de son vivant à
Cumæ (C. I. L. X, 8375) ; Tacite, Dial. de orat. c. 17, compte
aussi son règne comme partant de là et indique, Ann. 1, 1, ce jour comme
le dies accepti imperii. Ce jour ayant
été aussi celui de sa mort, son règne dure, selon ce calcul, exactement,
cinquante-six ans.








[10]
Tacite (Ann. 1, 2 et presque pareillement 11, 5) définit parfaitement le
rôle du prince par les mots : Munera senatus
magistratuum legum in se trahit.








[11]
Quoique ce résultat d’ensemble ne puisse se déduire que de l’examen de diverses
institutions, en particulier de celui des compétences judiciaires et
administratives coordonnées de l’empereur et du sénat, et non de textes isolés,
deux de ces derniers peuvent trouver place ici. Dion, 59, 6. Pomponius, Digeste,
43, 12, 2.








[12]
Cette tendance politique, après avoir trouvé sa première expression pratique
dans les XXviri rei publicæ curandæ
créés par Maximin, a aussi bien subsisté que son terme opposé : on doit, pour
l’intelligence de l’histoire du IIIe siècle, toujours la garder présente à
l’esprit. Elle ne se manifeste nulle part aussi énergiquement que dans l’oracle
des auspices de la fin du IIIe siècle (Vita Floriani, 2) aux termes
duquel le dernier descendant du gouvernant qui avait le mieux réalisé l’idéal
sénatorial d’un souverain exerçant le pouvoir pour le compte du sénat, de
l’empereur Tacite, devait arriver au trône, soumettre à l’empire les Parthes et
les Francs, les nègres et les Sarmates, Ceylan et l’Irlande (?), mais gouverner
selon les anciennes lois et après sa mort, dans
la cent vingtième année de son âge, laisser le pouvoir au sénat.


















 





 
  	
   

  L’IDÉE DU PRINCIPAT. MAGISTRATUS, DEUS, DOMINES.

  Comme la République antérieure, le principat se fonde sur
  la souveraineté du peuple[1]. Les pouvoirs de
  l’État n’exercent pas un droit propre, ils exercent tous, par représentation,
  les droits du peuple ; le prince lui-même n’est rien de plus qu’un magistrat[2], et un magistrat
  investi non pas d’une toute puissance qui le mette au-dessus de la
  constitution, mais d’une compétence incorporée dans les institutions constitutionnelles
  et entourées de limites fixes. Il est donc de l’essence du principat que le
  prince, étant le premier des citoyens, soit lié par les lois de l’État comme
  tous les autres citoyens. Naturellement il est dispensé d’observer les
  prescriptions générales incompatibles avec les fonctions officielles qui lui
  sont conférées : ainsi, par exemple, la disposition selon laquelle le
  proconsul ne peut exercer l’imperium
  que pendant qu’il séjourne dans son département, ne pourrait être appliquée à
  la puissance proconsulaire du prince sans l’anéantir. En outre les lois
  rendues depuis la constitution du principat ont nécessairement accordé
  souvent à l’empereur des privilèges personnels[3] ; et la loi
  d’investiture de Vespasien contient une clause selon laquelle toute exemption
  légale de ce genre accordée à l’un de ses prédécesseurs doit s’appliquer au
  nouveau prince[4].

  La soumission du prince aux lois aurait été illusoire,
  s’il avait eu le droit de se délier lui-même de l’observation d’une loi. Cela
  n’a pas non plus existé pour le principat primitif. Si le prince veut être
  dispensé pour une donation, une adoption ou un testament, des formalités et
  des prohibitions établies, il faut qu’il en soit délié par l’autorité
  compétente, et les empereurs de la dynastie julienne ont reconnu cette
  nécessité en se faisant dispenser par le sénat des prescriptions des lois
  matrimoniales, qui restreignaient, au point de vue des dispositions de
  dernière volonté, la capacité des personnes non mariées ou des personnes
  mariées sans enfants[5]. A la vérité,
  lorsque, dans le développement postérieur du principat, le droit de dispenser
  des lois eut, comme nous verrons, passé du sénat à l’empereur, ce dernier a
  pu en faire usage en sa propre faveur. Par une conséquence logique, lorsque
  un acte juridique accompli par l’empereur était en contradiction avec une
  prohibition de police ou même de droit privé, il était maintenu, à l’époque
  récente, comme contenant en lui la dispense de cette prohibition[6]. C’est seulement
  en ce sens que le droit impérial, même le plus récent, en tant qu’il peut
  encore être considéré comme romain, admet le principe selon lequel le prince
  n’est lié par aucune loi[7] : cela veut dire
  que, quand une loi comporte des dispenses, le prince peut agir à son encontre
  sans avoir à les obtenir. Au point de vue de la responsabilité pénale, qui
  est le plus important en théorie et en pratique, le prince n’est pas
  légalement plus privilégié que n’importe quel magistrat supérieur de la
  République. La règle générale, selon laquelle le magistrat ne peut être
  poursuivi ni devant lui-même ni devant un magistrat qui ne soit pas au-dessus
  de lui, aboutit sans doute, dans son application au principat, à rendre les
  poursuites criminelles impossibles pendant sa durée[8] ; et le principat
  a toujours été conféré à vie. Mais si, par exception, le prince devient
  démissionnaire ou est déposé, des poursuites criminelles peuvent être
  exercées contre lui à raison de ses actes officiels, et, dans la mesure où le
  droit romain admet une procédure criminelle contre un mort, il est souvent
  arrivé qu’on ait exercé des poursuites criminelles contre le prince après sa
  mort et qu’on ait, soit prononcé contre lui des peines touchant à l’honneur,
  soit prescrit la révision de ses actes officiels. Il est préférable de
  réserver pour la section de la fin du principat ce qui doit être dit sur les poursuites
  criminelles ainsi dirigées contre le prince détrôné ou défunt : nous devons
  seulement relever ici la clarté frappante avec laquelle se manifeste là le
  caractère de magistrature du principat. Une monarchie véritable, où la personne
  du monarque doit s’effacer devant l’institution, n’aurait jamais pu soumettre
  les actes de gouvernement des précédents titulaires de la fonction aux mêmes
  principes selon lesquels les consuls pouvaient appliquer, à la place de la
  liste du sénat des derniers censeurs, celle des censeurs précédents ou le
  préteur prendre, pour base de son édit celui du préteur qui l’avait précédé.
  Dans une monarchie de fait, il ne peut être question d’une responsabilité de
  fait du monarque : c’est un point sur lequel il est inutile d’insister ; mais
  la conception juridique n’a jamais changé et le principe selon lequel le
  monarque ne peut avoir tort n’est pas moins étranger au principat qu’à la République.
  C’est seulement à l’époque où la conception, de la monarchie qui dominait
  dans l’Orient hellénique a pré valu que la maxime, selon laquelle le
  souverain n’est lié par aucune loi, a pris ce sens général qui en a fait la
  formule de l’absolutisme devenue depuis classique[9].

  Le prince est, au point de vue de la responsabilité
  pénale, théoriquement l’égal de tous les citoyens : son inviolabilité est
  essentiellement régie par le même principe. C’est une coutume ancienne et
  justifiée de la République de considérer les atteintes aux magistrats comme
  des atteintes au peuple lui-même, de regarder, par exemple, celui qui tue un
  magistrat comme n’étant pas seulement coupable de meurtre, mais encore de
  haute trahison[10].
  On n’a fait qu’appliquer ce principe au prince. Les infractions tentées ou
  accomplies contre le prince ne sont pas soumises à un traitement
  rationnellement différent : le rang hiérarchique des magistrats entrant
  nécessairement en ligne de compte dans l’évaluation de la gravité de ces
  infractions, il est exclusivement dans l’ordre que, de même que l’attentat
  contre le consul est plus fortement réprimé que celui contre le questeur,
  celui contre le prince soit réprimé plus fortement que celui contre le
  consul. Pratiquement, à la vérité, l’introduction du principat ne se
  manifeste nulle part aussi brutalement que dans l’assimilation aux crimes
  contre l’État des outrages faits au prince par écrit ou par paroles. Mais les
  tribuns du peuple de la République étaient allés exactement aussi loin en
  théorie et même autant qu’ils l’avaient pu en pratique ; le prince pouvait
  donc là s’appuyer sur l’inviolabilité tribunicienne qui lui avait été
  conférée et il s’est, en effet, appuyé sur elle.

  Assurément, il y a aussi eu de bonne heure dans ce domaine
  des exagérations. On ne peut guère y comprendre la qualification de crime de
  majesté donnée, comme nous l’expliquerons à propos des droits honorifiques de
  l’empereur, à la violation du serment fait par le genius
  ou la salus de l’empereur ; car on
  aurait probablement vu en pareil cas une offense à un particulier et il n’y a
  donc là que l’application la plus extrême du principe, en lui-même inattaquable,
  selon lequel l’offense faite au magistrat est en même temps une offense à
  l’État. Mais Auguste dépassa ces limites en voulant faire traiter comme un
  crime de majesté l’adultère commis avec les femmes de la maison impériale[11]. Au reste, Tibère
  a rejeté expressément[12] cette extension
  de l’idée de majestas, importante pour
  la condition juridique du principat, et elle n’a pas pénétré dans le droit
  théorique. Une autre solution excessive a été la maxime juridique selon
  laquelle, tandis que la torture ne pouvait ailleurs être employée que contre
  les esclaves, tous les accusés devaient être traités comme des esclaves pour
  les crimes de majesté dirigés contre la personne de l’empereur ; mais, si la
  chose se rencontre de bonne heure dans la pratique de la tyrannie[13], nous ne pouvons
  pourtant établir l’existence de la règle de droit avant le temps de Sévère.

  Il est aussi évident que le titre de princeps donné au
  souverain le caractérise comme le premier des citoyens : c’est un point sur
  lequel nous reviendrons avec plus de détail en étudiant les titres impériaux[14].

  Il est, en théorie et en pratique, inconciliable de
  considérer le souverain comme une personnalité placée au-dessus de ses sujets
  par nature, tirant ses droits au pouvoir d’elle-même et de le considérer en
  même temps comme un magistrat. La dernière conception ayant été certainement
  donnée pour base au principat, la première se trouve par là même exclue de
  plein droit. Néanmoins l’idée monarchique se manifeste à côté de l’autre
  idée, essentiellement républicaine, dès une époque fort précoce, à. vrai
  dire, presque dès le début du principat ; et si elle ne triomphe pas, si même
  en somme elle est officiellement repoussée, en sorte que ses emblèmes sont
  plutôt attribués à l’empereur par d’autres que portés par lui-même, il est
  cependant nécessaire de jeter un regard sur cette façon de comprendre les
  choses, en opposition avec la nature du principat, qu’elle a progressivement
  anéanti et remplacé par la monarchie proprement dite ; car, d’une part, la
  connaissance du contre-courant qui le mine par la base est indispensable pour
  l’intelligence du principat lui-même et, d’autre part, c’est là que se révèle
  le plus énergiquement la différence du principat et de la monarchie qui l’a
  suivi et qui en est issue.

  Le dictateur César, qui a, sans aucun doute, eu
  l’intention de rétablir la monarchie, soit sous son antique dénomination
  traditionnelle, soit sous un nom de frappe nouvelle, s’est aussi fait rendre,
  de son vivant, un culte divin : s’il ne s’est pas fait élever de temples, il
  a fait placer sa statue parmi celles des dieux dans tous les temples de Rome
  et de l’empire et s’est fait nommer un flamine propre[15]. La monarchie en
  forme conduisant, en pure logique, au point de vue religieux, au roi dieu et
  au point de vue juridique, au roi propriétaire, on peut reconnaître dans
  cette façon d’agir, cette logique extrême et ne reculant devant aucune conséquence,
  dans la pensée ni dans l’action, qui assigne à César une place unique dans
  l’histoire. Au moment de sa mort soudaine, ses fins dernières n’étaient
  encore formulées avec une clarté complète ni d’un côté ni de l’autre ; mais
  la justification abstraite et la transfiguration religieuse de la monarchie
  qu’il avait projetées ont gardé leur effet jusqu’au-delà de sa tombe. Ses
  partisans restèrent après sa mort doublement fidèles à la croyance à sa
  divinité, et elle fut consolidée par la comète qui apparut peu de mois après,
  pendant les jeux donnés en son honneur[16]. Lorsqu’ensuite
  son parti eut vaincu et que le triumvirat eut été fondé pour continuer son
  œuvre interrompue, le dictateur César fut, sous le nom de divus Julius, inscrit parmi les dieux de l’État
  romain par le sénat et le peuple[17].

  Cette consécration a eu des conséquences même pour le principat
  mis plus tard à la place des puissances constituantes. Sans doute le nouveau
  souverain fit là aussi un pas en arrière : il ne brigua pas la puissance
  royale et se contenta d’être le premier des citoyens : de même, il ne se fit pas
  reconnaître comme dieu par le peuple de son vivant ; à la différence de son
  père adoptif, il ne fit pas l’État dresser ses images dans les temples ni lui
  consacrer de son vivant des flamines[18]. Mais, s’il
  s’est abstenu de ce dernier pas qui avait peut-être coûté la vie à son père,
  il s’est aussi rapproché que possible de la divinisation avant la mort. Non
  seulement, dans l’Orient grec, où la divinité et la royauté s’étaient
  toujours confondues[19], mais dans
  toutes les cités italiques, il a voulu qu’on lui éleva des temples, qu’on lui
  adressa des prières et des sacrifices et que l’homme le plus considéré de la
  ville lui servit de flamine[20]. Dans la ville
  de Rome, elle-même, il adjoignit, lors de la réforme des rues, au culte
  traditionnel rendu aux lares aux autels des carrefours, celui de son génie
  protecteur (Genius
  Augusti) ; il a, dès le principe, pris le nom et le titre
  de fils de dieu et il a même fait insérer son nom parmi celui des dieux dans
  le chant officiel des Saliens[21]. En présence des
  influences multiples qu’avait eues sur lui la légende de Romulus, il était
  logique qu’après sa mort le fils du divus Julius
  fut consacré comme dieu du peuple ainsi que l’avait été autrefois le fils de
  Mars. Il revendiqua donc pour lui-même une situation voisine de la divinité,
  et nous verrons plus loin que le surnom d’Augustus en est encore une
  expression. C’est par un seul et même affaiblissement du principe césarien
  que le prince a été substitué au roi, sur le terrain politique, et le fils
  des dieux ou le dieu futur au dieu vivant, sur le terrain religieux.

  Mais cette, consécration religieuse qu’Auguste essaya de
  donner à sa création, et qu’il lui a donnée jusqu’à un certain point, n’est
  pas arrivée à un véritable développement. Tibère, dans son appréciation
  réaliste des choses et son orgueilleux mépris des honneurs extérieurs,
  repoussa brusquement le demi-jour à moitié divin dans lequel Auguste se
  plaisait[22]
  ; de plus, la reconnaissante fidélité prolongée au-delà du tombeau, que les
  sujets avaient, en vertu et au-delà de ses mérites, témoignée au fondateur de
  la monarchie comme au créateur de la paix et de la prospérité, comme à, celui
  qui les avait humainement gouvernés pendant de longues années[23] et sur laquelle
  sa consécration n’a pas reposé pour une faible part, est un élément moral qui
  a, sans exception, fait défaut à tous ses successeurs de sa propre maison et
  de la maison proche parente des Claudii. L’institution ne s’est jamais
  rétablie de la dérision universelle et méritée provoquée par la consécration
  du fondateur de la seconde dynastie. Enfin, avec la disparition des Julii et
  des Claudii s’est évanouie cette bénédiction spéciale des dieux, que le
  nouveau Romulus avait reçue comme le premier de son père divin. Le principe
  dynastique, le principe de légitimité, étroitement associé à l’assimilation
  du monarque aux dieux, ne s’est jamais énergiquement régénéré depuis
  l’extinction de la première dynastie, ni sous le gouvernement sensé des
  Flaviens, ni par la suite avant Constantin. Le principat a seulement subsisté
  comme système apolitique opportun, et le point d’appui religieux qu’Auguste
  lui avait donné dans le cercle des dieux de la cité subsista avec lui.
  L’érection de la statue de l’empereur vivant, parmi les images des dieux dans
  les temples publics et les chapelles domestiques, à laquelle Tibère s’était
  rigoureusement opposé, devint un usage établi[24], et nous
  retrouverons l’application qui en était faite dans les camps en étudiant les
  honneurs impériaux. On fit aussi, à moins d’en être empêché par les
  circonstances politiques ou par de trop vifs ressentiments, les autres
  fondateurs de dynastie, les autres monarques en général jouer après leur mort
  le rôle d’Auguste. Mais la lueur religieuse dont avait été éclairée l’aurore
  du principat ne lui resta pas attachée, quand le plein jour fut venu pour
  lui, pas plus qu’aux heures sombres du crépuscule. Il n’y eut pas de second
  fils des dieux dans la longue suite de ceux qui fondèrent ou essayèrent de fonder
  de nouvelles dynasties[25]. Les
  consécrations postérieures[26] deviennent de
  plus en plus une cérémonie vide qui provoque tantôt la raillerie et tantôt le
  courroux du peuple. Aucun empereur n’a désormais osé de son vivant se
  présenter ouvertement comme un dieu ; si quelques-uns se sont laissé rendre
  de pareils hommages ou même les ont provoqués[27], ceux-là ont été
  sans exception les plus indignes de tous, et quoique l’on rencontre dans le
  style de cour quelques phrases stéréotypes issues des chimères de déification,
  la conception rationnelle du principat a constamment prévalu chez les
  meilleurs des gouvernants[28]. Pour développer
  la démence monarchique, il faut la naissance dans la pourpre et le principat
  romain qui n’a pas connu la succession légitime n’a pas connu non plus ses
  difformités. La tentative faite par Auguste pour tresser un lien entre les
  maîtres et les dieux du peuple au moyen de la consécration et pour dorer la
  couronne du lustre de la divinité des ancêtres et de la prescience de sa
  future divinité propre n’a pas été abandonnée formellement, mais elle n’a pas
  réussi pratiquement : les meilleurs empereurs, Tibère, Vespasien, Trajan
  n’ont pas voulu suivre cette voie ou ne l’ont pas pu et l’entreprise n’a guère
  eu de résultats tangibles[29]. C’est seulement
  quand les dieux de l’Orient ont été proclamés à Rome, lorsque le dieu solaire
  de la Perse a eu son temple et ses pontifes au Quirinal, sous Aurélien le dieu né homme[30], et ensuite sous
  la dynastie des Jovii et des Herculii, qu’a commencé l’identification officielle
  de la divinité et du pouvoir qui ensuite est rentrée essentiellement parmi
  les caractères de la monarchie nouvelle, toute modifiée qu’elle ait été par
  le christianisme et en particulier malgré l’obstacle qui en résultait pour la
  constitution de son titre[31].

  Il y avait encore quelque chose de plus contraire à la
  nature du principat que la transformation du prince en dieu, c’était sa
  transformation en maître, en dominus,
  cette dénomination, en particulier avec l’adjectif noster ou un adjectif
  semblable, étant dans la langue rigoureuse exclusivement employée par les
  esclaves et les affranchis pour leur maître présent ou passé. Cependant cette
  façon de comprendre les rapports du prince avec les autres citoyens se fit,
  elle aussi, jour de bonne heure. Cela n’a rien de commun avec l’emploi de
  l’expression dominus fait comme signe
  de déférence dans les rapports domestiques dès le temps d’Auguste et bientôt
  après lui d’une manière générale[32] : quand
  l’empereur est appelé dominus, ce
  n’est pas en vertu de cet usage du mot propre à la langue courante et banni
  de la langue écrite[33]. De même que
  princeps exprime l’égalité théorique de l’empereur et des autres citoyens, dominus exprime sa situation prépondérante et
  la sujétion de celui qui lui parle ou lui écrit, idée qui apparaît,
  d’ailleurs, très souvent avec celle de sa divinisation et qu’on mélange
  souvent avec elle dans l’idée unique du dominus
  et deus. Le passage terminologique du mot princeps au mot dominus permet de mesurer et de suivre avec la
  plus grande précision le développement intime qui transforma la monarchie de
  magistrature supérieure en pouvoir d’un maître[34]. Le
  développement a pour point de départ l’attribution abusive faite de cette
  dénomination au prince par des tiers ; il est achevé lorsque le prince
  commence à prendre lui-même ce titre comme lui appartenant légalement. Le
  fondateur du principat l’a repoussé de la manière la plus décisive[35] et Tibère a
  suivi cet exemple[36] ; mais il eut
  déjà à lutter sérieusement contre ceux qui voulaient être plus royalistes que
  le roi. Lorsque les empereurs se laissèrent donner cette désignation, ainsi
  que Gaius fut le premier à le faire[37], elle devint
  bientôt constante ; non seulement les empereurs, tels que Gaius et Domitien[38] qui
  considéraient les citoyens comme des sujets, avaient coutume d’être
  interpellés par ce terme ; mais on a habituellement donné le titre de dominus, en lui parlant, à un prince comme
  Trajan qui, tout à l’opposition de Domitien, ne voulait être qu’un princeps[39]. Cependant, on
  continue pendant un siècle à ne pas trouver cette expression dans les
  monuments officiels de langue latine[40]. C’est seulement
  sous Sévère, dont le règne est un chapitre essentiel dans la transformation
  du principat en monarchie, que dominus
  pénètre dans les monuments honorifiques des cités et des autres corporations[41]. La conclusion
  est ici aussi fournie par Aurélien : il apparaît le premier sur ses
  médailles, à la fois comme l’empereur maître[42] et comme
  l’empereur dieu. Dioclétien prescrivit ensuite formellement l’emploi de cette
  forme de salutation[43] ; mais les
  empereurs n’ont commencé à s’appeler ainsi eux-mêmes que dans le cours du IVe
  siècle[44]. L’observation
  que les copistes récents de l’ancien principat, Alexandre Sévère[45] et Julien encore[46] repoussèrent
  cette dénomination ne fait que confirmer une chose évidente : c’est qu’il y
  avait dans ce changement de titre un changement de principe. L’identification
  de l’empereur et de la divinité perdit du terrain dans la période byzantine
  sous l’influence des idées chrétiennes ; mais le dominicat impérial est
  resté, dans la forme et au fond, l’idée maîtresse de la nouvelle monarchie[47].

   

  
 







 


 
















[1]
Ce principe,  indépendant de l’étendue
des droits reconnus aux comices n’a jamais été atteint ; il suffit de renvoyer
pour toute preuve à la conception exprimée par Auguste. Mais il faut rappeler
dès ici que cette conception ne s’applique pas à l’Égypte, ni peut-être à aucun
des territoires de l’empire administrés par des gouverneurs non sénatoriaux.
L’administration de la Syrie et de la Gaule a été conférée au prince par le
peuple ; le sol de l’Égypte n’appartient pas à ce dernier et le prince gouverne
ce pays selon le droit royal.








[2]
Tout l’ensemble du régime est favorable à l’idée que les empereurs eux-mêmes se
sont regardés comme des magistrats ; je relève seulement le serment des
magistrats prêté par Tibère comme empereur et l’exclusion par le droit public
de l’hérédité du principat, en contraste si singulier avec l’influence pratique
des tendances dynastiques. Mais je ne connais pas de texte où l’empereur soit
appelé positivement magistratus. Il y a
une allusion à cette idée chez Auguste, Mon Ancyr. 6, 22 : [Potest]atis au[tem nihilo ampli[us habui, quam qui fuerunt
mi]hi quoque in ma[gis]tra[tu] conlegæ, et aussi sans doute chez
Suétone, Aug. 26 : Magistratus atque
honores, et quosdam novi generis perpetuosque cepit. Les licteurs
affectés à la fois à l’empereur et aux hauts magistrats de la République sont
appelés tantôt qui Cæsaribus et magistratibus
apparent et tantôt qui magistratibus
apparent, c’est plutôt favorable que défavorable à l’incorporation
des empereurs parmi les magistrats. Il se conçoit qu’on évite de l’exprimer
positivement. L’assimilation du triumvir capital et du prince était plus exacte
que polie.








[3]
Ainsi Auguste reçut par une loi le droit de faire des affranchissements
valables sans observer les formes légales, par simple manifestation de sa
volonté (Paul, Digeste, 40, 4, 14, 4).








[4]
Ligne 22 : Utique quibus legibus plebeive scitis
scriptum fuit, ne divus Aug(ustus) Tiberiusve Julius Cæsar Aug(ustus)
Tiberiusque Claudius Cæsar Aug(ustus) tenerentur, iis legibus plebisque scitis
imp. Cæsar Vespasianus solutus sit. D’après la rédaction du texte,
il ne peut s’agir que du cas où la loi a elle-même excepté les princes régnants.
Le statut municipal de Salpensa, c. 24, règle d’une manière analogue le
duovirat impérial, en ne parlant que de l’empereur alors régnant, Domitien ; ce
n’est pas là une faute de rédaction comme je l’avais admis dans mon
commentaire, p. 391, mais une application de la régie générale selon laquelle
toute disposition de ce genre s’applique au successeur de l’empereur visé. La
mention, en apparence semblable, du dictateur César dans le statut de la
colonie Genetiva, c. 125, semble au contraire devoir être entendue autrement.








[5]
Ainsi Auguste en faveur de Livie (Dion, 56, 32) et Gaius absolument (Dion, 59,
45). L’abdicatio d’Agrippa Postumus
(Pline, H. n. 18, 45, 450 ; Suétone, Aug. 65. Tib. 15) a
sans doute été légalisée d’une manière semblable ; une exclusion de ce genre
n’a pas de conséquences juridiques dans le système romain ; or ce ne peut guère
être admis pour celle-ci.








[6]
Alexandre, Cod. Just. 6, 23, 3 : Licet lex
imperii sollemnibus juris imperatorem solverit. Cf. 5, 16, 26.








[7]
Ulpien, l. XIII ad legem Juliam et Papiam (Digeste, 1, 3, 31) : Princeps legibus solutus est : Augusta autem licet legibus
soluta non est, principes tamen eadem privilegia tribuunt quæ ipsi habent.
L’inscription du texte et la réunion de l’empereur et de l’impératrice, absolument
étrangère au pouvoir, montrent qu’Ulpien, tout comme l’auteur de la
constitution contemporaine citée note précédente, pense aux lois prohibitives
du droit privé, en particulier aux lois Julia et Papia, desquelles les
empereurs antérieurs auraient dû se faire délier par le sénat. — Une autre
application de cette règle est l’adoption impériale récente, exempte de toutes
les formalités juridiques, sur laquelle nous reviendrons au sujet de la
Corégence. — La sépulture des empereurs dans la ville, qui se rencontre au
moins pour Trajan, est aussi motivée par l’idée que legibus
non tenentur (Servius, Ad Æn. 11, 206). — Ce principe a même
probablement joué un rôle dans le régime anormal auquel est soumise l’hérédité
impériale et que nous étudierons plus loin. — Les dispositions de particuliers
concernant l’empereur ne sont naturellement privilégiées en aucune façon ;
ainsi, l’empereur étant institué héritier, on peut invoquer contre
l’institution la nullité du testament (Cod. Just. 6, 23, 3) ou intenter
la querela inofficiosi testamenti
(Digeste, 5, 2, 8, 2), et la loi Falcidia peut être appliquée au legs qui lui
est fait (Cod. Just. 6, 50, 4).








[8]
Philon, Leg. ad Gaium 5.








[9]
Dion, qui, dans sa conception de la monarchie romaine, est plus guidé par les
idées de sa patrie d’Asie-Mineure que par les traditions de la curie romaine,
rapporte le principe (53, 18) absolument dans les mêmes termes que son
contemporain Ulpien. Mais la preuve qu’il le comprenait autrement qu’Ulpien, et
qu’il le comprenait comme il a été traditionnellement compris depuis, résulte
de la remarque qu’il ajoute, selon laquelle c’est par là seulement que les
empereurs peuvent exercer le pouvoir absolu — il était question précédemment de
la puissance tribunicienne —. Il y a là évidemment un transfert mal compris
dans le domaine du jus publicum d’un
principe posé seulement pour la sphère du jus
privatum ; Ulpien aurait sûrement objecté que les pouvoirs
politiques de l’empereur n’avaient rien de commun avec son exemption des lois
prohibitives du droit privé. On peut suivre là clairement le mouvement
progressif par lequel, d’abord chez les Grecs, l’idée de la monarchie de
Dioclétien s’est substituée à celle du principat d’Auguste. Pour la notion
postérieure, il suffit de rapporter les expressions de Justinien (Nov.
105, c. 4).








[10]
Tel est encore le droit sous l’Empire. Digeste, 48, 4, 1, 1 : (Majestatis crimine tenetur), cujus opera consilio malo
consilium initum erit, quo quis magistratus populi Romani guipe imperium
potestatemve habet occidatur.








[11]
Tacite, Ann. 3, 24.








[12]
Dans le procès d’Appuleia Varilla, 17 ap. J.-C. (Tacite, Ann. 2, 50).








[13]
Claude (Dion, 60, 15) jura, à son arrivée au pouvoir, de ne pas le faire, mais
il le fit plusieurs fois (Dion, loc. cit.) ; de même Néron (Tacite, Ann.
15, 56).








[14]
Paulus, Sent. 5, 29, 2 ; plus nettement encore Arcadius sous Constantin,
Digeste, 48, 18, 10, 1.








[15]
Cicéron, Phil. 2, 43. Dion, 44, 4. Suétone, Cæs. 76. Florus, 2,
13 [4, 2], 91. Drumann, 3, 666.








[16]
Drumann, 1, 127. Ces jeux sont ceux de la victoria
Cæsaris, 20-30 juillet (C. I. L. I, p. 397 = ed. 2, p. 322).








[17]
C’est ce que dit de la manière la plus nette l’inscription C. I. L. IX,
2628, Genio deivi Juli parentis patriæ, quem
senatus populusque Romanos in deorum numerum rettulit. Cf. C. I.
L. I, n. 626 et les observations. Cette reconnaissance de la divinité de
César ne se rapporte pas à la consécration de César de son vivant ; la preuve
en est déjà dans la dénomination divus Julius
évidemment fixée par la loi. Le sens spécifique de divus
pour désigner un homme devenu dieu par opposition au deus, dieu dès le principe, ne parait s’être arrêté qu’alors
et précisément en vertu de cette loi. Quand divus
se rencontre dans le droit religieux de la République, par exemple, dans la
fête des divalia, il semble s’agir
plutôt du firmament. — Le second César s’étant sans aucun doute appelé divi f. au lieu de C.
f. aussitôt après la loi sur la, consécration du mort, et ayant
porté la seconde dénomination, non seulement au début de son premier consulat,
le 19 août 711 (fastes du Capitole de cette année ; proleptiquement dive f. dans ceux d’Amiternum, C. I. L.
IX, 4191, C. I. L. I, ed. 2, p. 61), mais encore comme triumvir (C.
I. L. IX, 2142), cette résolution ne peut avoir été votée qu’après le 27
novembre 711. Le dictateur se trouve aussi, sur une monnaie frappée après
l’établissement du triumvirat, avec les titres qu’il avait de son vivant et qui
furent écartés par la consécration. De fait, Dion rapporte, 47, 18, la décision
d’élever un temple au dictateur César, qui coïncida certainement avec sa
consécration officielle, seulement en l’an 712 (la dédication du temple a eu
lieu seulement en 725 : Dion, 51, 22), et Appien, B. c. 2, 148, est
d’accord avec lui. Les fastes triomphaux du Capitole, de l’an 714, sont le
titre le plus ancien où l’on trouve sûrement le qualificatif divus.








[18]
Suétone, Auguste, 52. Dion, 51, 20. Il ne souffrait pas qu’on lui parla
comme à un dieu (Philon, Leg. ad Gaium, 23).








[19]
Ce que faisaient les non citoyens n’entrait pas en ligne pour le droit public.
Flamininus avait déjà eu son temple et ses prêtres en Grèce (Plutarque, Flam.
16) et le même honneur a été tout à fait habituellement rendu aux proconsuls de
la République (Suétone, Aug. 52). Auguste ne fit donc que suivre l’usage
en acceptant de pareils honneurs des Grecs,
c’est-à-dire des pérégrins (Suétone, loc. cit. ; Dion, 51, 20 ; Preller,
Rœm. Myth., p. 705.773 ; cf. tr. fr. 503. 511).








[20]
Le culte divin rendu à Auguste de son vivant se présente comme culte communal
en Italie et dans les cités des citoyens des provinces avec une telle
généralité qu’il justifie parfaitement le blâme de Tacite, Ann. 1, 90 : Nihil deorum honoribus relictum, cum se templis et effigie
numinum per flamines et sacerdotes soli vellent. Suétone, Aug.
52, ne parle, en homme prudent, que de Rome et des provinces par rapport
auxquelles Auguste se comporta comme les empereurs postérieurs ; ce que Dion
dit à ce sujet des villes italiques est absolument faux pour Auguste. Il suffit
de rappeler le feriale de Cumæ (C. I.
L. X, 8375), les décrets de Pise de l’an 4 ap. J.-C. qui font allusion au flamen Augustalis et à l’Augusteum, les ædes
Augusti de Fanum citées par Vitruve, 5, 9, 7, et l’ara de Narbo. Le développement du culte peut se
suivre dans les ministri de Pompéi qui
s’appellent d’abord Mercurii Maiæ, puis Augusti Mercurii Maiæ et, depuis 752, ministri Augusti (C. I. L. X, p. 109). Cf.
Hermes, 97, 640 et ss.








[21]
Dion, 51, 20, sur l’an 725. Auguste, Mon. Ancyr. 2, 21. Quand cela se
présente ailleurs, c’est en l’honneur de défunts (Tacite, Ann. 2, 83 ; Vita
Marti, 29), et il n’est pas certain que cet honneur ait été déjà conféré de
leur vivant aux empereurs postérieurs comme il le fut à Auguste.








[22]
Suétone, Tibère, 26. Dion, 57, 9. On rencontre un flamen Tiberii à Surrentum (C. I. L. X,
688) et à Venusia (C. I. L. IX, 652) ; mais la rareté de ces sacerdoces
montre que la prohibition était sérieuse et fut efficace. Selon Suétone, Tib.
28, et Tacite, Ann. 2, 81, il blâma énergiquement l’application n sa
personne des épithètes sacer et divinus. Il refusa aux Espagnols la permission de
lui consacrer un temple (Tacite, Ann. 4, 36. 37), mais il l’accorda à
l’Asie-Mineure (op. cit., 4, 15).








[23]
Cela n’est nulle part exprimé avec plus d’énergie et de profondeur que par le
juif alexandrin Philon, Leg. ad Gaium, 21.








[24]
Gaius l’avait encore interdit au début (Dion, 59, 4). Plus tard, nous trouvons
l’image du prince au temple du Capitole (Pline, Paneg. 52) et à Rouie
dans les demeures privées parmi les lares et les pénates (cf. Suétone, Vit.
2 ; Vita Marci, 18, et beaucoup d’autres textes) et encore plus dans les
temples de toutes les provinces (Josèphe, Bell. 2, 10, 3).








[25]
Le nom de divi Marci filius, que se
faisait donner Sévère, présente assurément quelque analogie avec la façon de
procéder d’Auguste.








[26]
V. sur elles Handb. 6, 465 et ss. = tr. fr. 13, 212 et ss. et plus bas
le chapitre des Honneurs auxquels a droit le prince.








[27]
Si Domitien, dans les modèles envoyés par sa chancellerie à ses agents privés (procuratores), leur fait employer la formule dominus et deus noster pour parler de l’empereur,
en sorte qu’il est constamment appelé ainsi en vers et en prose par les
contemporains (Suétone, Dom. 13 ; Victor, Cæs. 11 ; Martial, 5,
8), il ressort précisément de là que, comme tous les titres le confirment, il
n’avait pas fait de cela un titre officiel et s’en abstenait quand c’était
lui-même qui parlait. Il en est de même de Gaius. Or ce dernier point seul
importe en droit public. L’emploi fait par adulation par les tiers des mots deus, sacer,
etc., est constant depuis Auguste : il est caractéristique pour la connaissance
du caractère individuel des empereurs, mais insignifiant pour le droit public,
qu’ils aient été indifférents, hostiles ou favorables à ces façons de parler.








[28]
Tibère dit, chez Tacite, Ann. 4, 38 : Ego me,
patres conscripti, mortatem esse et hominum officia fungi satisque habere, si
locum principem impleam, et vos testes et meminisse posteros veto.
Pline (Paneg. 2) compare sous ce rapport Domitien et Trajan : Nusquam ut deo, nusquam ut numini blandiamur : non enim de
tyranno, sed de cive, non de domino, sed de parente loquimur. Unum ille se ex
nobis..... putat nec minus hominem se
quam hominibus præesse meminit.








[29]
Le culte en forme de l’image de l’empereur régnant, tel que le connaissent
l’Orient et la Grèce, est resté étranger au principat. Un droit d’asile éminent
avait été immédiatement attribué au temple du divus
Julius (Dion, 47, 19) ; la même chose a probablement eu lieu pour
Auguste lors de sa consécration, puisque l’oh voit déjà de bonne heure des gens
se réfugier pour cette cause près de ses statues (Tacite, Ann. 4, 07 ;
Suétone, Tib. 53. 58). Mais ce n’est qu’a une époque postérieure qu’on
voit l’acte d’ad statuas confugere vel ad imagines
principum assimilé en principe à celui de confugere ad fana deorum (Gaius, 1, 53 ; Callistrate, Digeste,
48, 19, 28, 7). L’emploi militaire de l’image de l’empereur régnant n’est pas
du tout directement religieux.








[30]
Il y a des monnaies avec les légendes deo et domino
nato Aureliano Aug. (Eckhel, 7, 482. Cohen, Aurel. 170 = 200,
deus Aurelianus sur les inscriptions de
Cæsena, Grut. 118, 3 = C. I. L. XI, 557 et de Thubursicum, C. I. L.
VIII, 4871 probablement gravées de son vivant) et deo
et domino Caro Aug. (Cohen, Car. 44 = 21). La pensée des Jovii et Herculii se révèle dans l’inscription
dédiée à Dioclétien et Maximien diis genitis et
deorum creatoribus (C. I. L. III, 710).








[31]
Cf. par exemple, Végèce, 2, 5 : Imperator cum
Augusti nomen accepit, tanguant præsenti et corporali deo fidelis est præstanda
devotio... deo enim vel privatus vel
militant servit, cum fideliter eum diligit qui deo regnat auctore.








[32]
Suétone, Auguste, 53. Ce texte montre clairement que l’expression passa
abusivement, dans la vie domestique, de la bouche des membres non libres de la domus, pour lesquels elle était faite, à celle
des membres libres, d’abord de ceux en puissance, puis des égaux et même des
supérieurs. Même par la suite, cette flatterie de
langage est surtout restée propre aux relations de famille. Quand elle
sort du cercle de la famille, comme, par exemple, lorsque, selon l’habitude
indiquée par Sénèque, Ep. 3, 1, on appelle domine la personne de sa
connaissance dont on a oublié le nom, on le fait en affectant une intimité
familiale. Cf. sur cette habitude de langage L. Friedlænder, Siltengesch.
Roms, 1, 395 et ss. (tr. fr. 337 et ss.).








[33]
Le point de départ est assurément le même pour les relations domestiques et
pour celle avec l’empereur : celui qui parle se désigne dans les deux cas comme
n’étant pas libre par rapport à celui à qui il s’adresse. Mais il est cependant
très différent de le faire en se référant à la puissance du père sur le fils ou
à celle du mettre sur l’esclave. La pensée qui est au fond de cela est déjà
exprimée sans aucune équivoque par Antonin le Pieux (Digeste, 14, 2, 9).








[34]
Pline, Panégyrique, 45.








[35]
Ovide, Fast. 2, 142. Suétone, Aug. 53. Dion, 55, 12. Philon, Leg.
ad Gaium, 23. Tertullien, Apolog. 34. Lydus, De mag. 1, 6. De
mens. 3, 39.








[36]
Tacite, Ann. 2, 87. Suétone, Tib. 27. Dion, 57, 8.








[37]
Victor, Cæsaribus, 3 (d’où Epit. 3). Philon, Leg. ad Gaium,
17. Cf. p. 17, note 27.








[38]
Note 28. Cf. note suivante.








[39]
Le langage de Pline le Jeune est remarquable à ce point de vue. Quand il parle
de Trajan, il n’emploie jamais l’expression dominos, qui est, au contraire,
constante pour Domitien (Ep. 4, 11,6 ; Paneg. 2, 63. 88). Martial
déclare également après la mort de Domitien, 10, 71, ne plus vouloir dire dominus deusque et vouloir revenir aux verba priora : Non est hic dominus, sed imperator.
Dion Chrysostome, Orat. 1, p. 51. R. appelle Trajan δεσπότην
ούχ όπως τών
έλευθέρων,
άλλα μηδέ τών
δούλων χαίρειν
καλούμενον. Mais, en
parlant à Trajan, Pline dit pourtant toujours domine, tandis qu’il ne le fait
jamais en s’adressant à des particuliers. Dans la correspondance de Fronton,
les noms dominos et domina sont ordinairement donnés à l’empereur et aux
membres de la famille impériale tant par eux-mêmes que par des particuliers et
ne le sont guère 3 d’autres personnes (exceptions Ad Ant. 2, 1 ; Ad
Ver. 2, 7, p. 134 ; Act amic. 1, 25). Dans le procès-verbal d’une
séance du tribunal impérial de l’an 166 (Digeste, 28, 4, 3), Marc-Aurèle
est aussi interpellé par les mots domine imperator.








[40]
Antonin le Pieux est déjà appelé κύριος
sur des monnaies grecques (Eckhel, 8, 363) et dominas noster dans une lettre du
pontife Velius Fidius au promagister de
l’an 155 (C. I. L. VI, 2120) ; de même Commode dans l’inscription C. I. L.
VI, 727. — Les figlines souvent citées de 134, Donius, 2, 141. 142, sont
fausses.








[41]
Les preuves sont fournies par les index épigraphiques, en particulier par ceux
du C. I. L. III.








[42]
Note 30. Remarquez la rédaction de la légende au datif : l’empereur se fait
plutôt appeler deus et dominus qu’il ne se donne lui-même ces
dénominations.








[43]
Victor, Cæsaribus, 39, dit de Dioclétien : Primus
omnium Caligulam post Domitianumque dominum palam dici passus et adorari se
appellarique ut deum.








[44]
Si, sur les monnaies du temps de Constantin, le titre dominus noster se rencontre fréquemment pour les
empereurs honoraires (Eckhel, 6, 14) et pour les Césars seulement associés
nominalement au pouvoir (Eckhel, 6, 67), et pour les souverains eux-mêmes
presque exclusivement lorsqu’il est question d’eux, par exemple sur les
médailles votives, cela vient évidemment de ce qu’il était plus correctement
donné par d’autres à l’empereur que pris par ce dernier lui-même. Cela ne
changea qu’après la mort de Constantin Ier.








[45]
Vita, 4 : Dominum se appellari vetuit.
Néanmoins cette dénomination lui est assez fréquemment donnée dans les
inscriptions.








[46]
Misopogon, ed. Spanh. p. 343. Les inscriptions ne confirment pas cette
assertion. Ce n’est qu’à titre tout à fait isolé qu’on y rencontre l’ancien
titre commençant par imp. Cæsar et même
alors dominus noster se trouve
d’ordinaire à côté (par ex. C. I. L. III, 5983. VI, 1169).








[47]
Sous Justinien c’était une infraction à l’étiquette de cour si l’on parlait à l’empereur
ou à l’impératrice autrement qu’en les appelant δεσπότης
et δέσποινα
ou site sujet se nommait autrement que par le mot δοΰλος
(Procope, Hist. arc., 30, ed. Bonn, p. 165).

















 





 
  	
   

  TITRES.

  Auguste, voulant écarter par ses institutions nouvelles
  les pouvoirs illimités et supérieurs à la constitution qui appartenaient à la
  royauté et aux puissances semblables, repoussa le titre rei publicæ constituendæ dès avant de revêtir
  le principat et il ne se fit pas non plus donner par la suite les anciennes
  dénominations, telles que rex et dictator,
  employées pour cette puissance, pas. plus qu’il ne laissa introduire pour lui
  une puissance correspondante sous un nouveau nom, tel que celui de curator lequm et morum. Ses successeurs
  imitèrent son exemple en particulier les empereurs romains n’ont jamais pris
  le titre royal, même en Égypte où ils exerçaient le pouvoir royal[1], d’une part, à
  cause de la malédiction religieuse attachée à ce titre[2], d’autre part à
  cause de la contradiction trop criante qu’il y aurait eue entre la royauté en
  forme et la dyarchie d’Auguste. A cela s’est probablement ajoutée la
  considération que le prince romain était à la fois plus et moins que les rois
  d’autres États, dont il comptait une bonne part parmi ses vassaux. L’État de
  Dioclétien et de Constantin en particulier a sans aucun doute méprisé la
  forme royale parce que le nom d’Auguste éclipsait de bien loin l’éclat de
  celui de tous les rois de la terre. Le nom de roi n’est attribué aux maîtres
  de Rome que dans la langue grecque et encore seulement par abus[3] ; il n’a pénétré
  de là dans la langue latine que tard et dans des sphères inférieures[4].

  L’empereur n’a pas de titre officiel proprement dit : par suite
  de cette lacune, il faut, pour l’étude des titres impériaux, partir du nom
  propre impérial. La monarchie établie dans les formes républicaines révèle sa
  nature en ce que le nouveau souverain s’abstient, d’une part, de prendre un
  titre de souverain et, d’autre part, se distingue de ses sujets par une
  conformation distincte donnée à son nom personnel, une coutume introduite par
  Auguste et qui s’est perpétuée depuis lors jusqu’à nos jours.

  Les maisons régnantes de la première période de l’Empire
  ont constamment laissé de côté leur nom de famille pour employer à sa place
  leur cognomen. Il n’y a à faire exception que les empereurs de la dynastie
  claudienne qui, à côté du cognomen héréditaire Germanicus, ont conservé leur
  nom de famille, et Vitellius dont la famille n’avait pas de cognomen[5]. En dehors de là,
  les familles régnantes d’Auguste à Hadrien ont bien donné leur nom de famille
  aux affranchis impériaux et aux fondations impériales ; mais elles ne l’ont
  employé pour la dénomination ni de l’empereur[6] ni des membres
  mâles de la maison impériale[7]. En dehors des
  maisons régnantes, on ne trouve pas d’exemple de cet abandon du nom de
  famille[8] ; il est encore
  étranger au dictateur César[9] et même, dans ses
  premiers temps, au fondateur de la monarchie. C’est seulement pendant le triumvirat,
  en 714, semble-t-il[10], qu’Auguste a
  quitté le nom des Jules, évidemment pour tracer une ligne de démarcation
  entre la famille régnante et les autres citoyens. A partir d’Hadrien, depuis
  lequel le système des noms romains s’écroule et le sentiment de la valeur des
  divers éléments du nom s’évanouit, cette coutume a été délaissée[11] et les noms des
  empereurs ont repris la forme générale.

  Par un phénomène du même genre, le signe distinctif de la
  qualité de citoyen romain, la tribu a été laissée de côté par les empereurs
  et les membres de la maison impériale[12].

  La qualification d’imperator,
  qui, au temps de la République, désigne le détenteur de la magistrature
  supérieure du jour de la victoire à celui du triomphe, a pour la première
  fois été portée par le dictateur César, comme titre permanent et comme
  expression de la puissance proconsulaire permanente qui lui était accordée,
  en étant mise à la suite immédiate du nom et avant tous les titres, sans chiffre
  d’itération incompatible avec sa stabilité nouvelle[13]. Dans cet emploi
  et à cette place, l’expression imperator
  pouvait également être regardée comme un titre et comme une partie du nom
  propre, c’est-à-dire comme un second cognomen
  ; et si le dictateur César l’a sûrement employée dans le premier sens, son
  fils adoptif, qui aurait pourtant pu prendre également ce titre en vertu de
  ses pouvoirs officiels[14], s’est, en
  partant de considérations politiques, arrogé cette dénomination comme une
  partie du nom propre lui revenant par droit de succession[15]. Il ne le fit
  pas aussitôt après la mort du dictateur, mais seulement en 714[16], en même temps
  semble-t-il, qu’il rejeta le nom gentilice ; et, afin de caractériser
  nettement cette désignation comme une partie du nom, il l’a portée, en
  s’attachant à l’usage qui s’introduisait alors de traiter les surnoms de
  distinction comme des prénoms, non pas, comme le dictateur, au quatrième
  rang, mais au premier rang, à la place de son prénom Gaius, qu’il a rejeté depuis
  lors. La dénomination d’imperator a
  été portée par le second César comme faisant partie de son nom : nos autorités
  le disent expressément[17] et cela ressort
  plus clairement que des témoignages les plus clairs, de deux faits matériels.
  D’abord le même mot se retrouve dans la suite des titres ; or, ce n’est
  compréhensible que si on l’entend à la première place comme une portion du
  nom propre. Ensuite le prænomen imperatoris
  n’est, dans la première période de l’Empire, jamais cumulé avec, le prénom ordinaire
  : ou les empereurs portaient le prænomen
  imperatoris et ne portaient pas le prénom ordinaire, ou ils
  portaient le prénom ordinaire et ils ne portaient pas le prænomen imperatoris. Les trois premiers
  successeurs d’Auguste, Tibère[18], Gaius[19] et Claude[20], ont pris le
  second parti, et se sont, par suite, abstenus de porter le prænomen imperatoris ; Néron a été le premier à
  revenir au système d’Auguste et s’est servi, non pas toujours, mais
  fréquemment, du prænomen imperatoris[21] ; à partir de
  Vespasien, l’emploi en est constant[22]. La fixation de
  la place du mot et le maintien cumulatif du prænomen
  imperatoris à côté de la mention de l’acclamation comme imperator sont la reconnaissance la plus claire
  du caractère de nom propre de la dénomination d’imperator. Mais la fiction
  politique, qui fit du titre d’imperator
  un cognomen héréditaire, n’a
  naturellement pas supprimé l’idée de compétence qui y était contenue : cela,
  ressort, plus nettement que de toute autre chose, du fait que les Grecs ne
  conservent pas le mot imperator, mais
  le traduisent par αύτοκράτωρ.
  En même temps que les empereurs étaient liés au fondateur idéal de la
  dynastie et que l’on satisfaisait à la considération, appliquée aussi dans le
  rejet du nom de famille, selon laquelle le souverain devait, par sa
  dénomination même, se distinguer des sujets, la puissance militaire la plus
  élevée se trouvait ainsi identifiée avec la puissance du prince et
  apparaissait comme incorporée en lui. — Sur la qualification d’imperator donnée à l’Empereur, on comparera la
  section consacrée à sa puissance proconsulaire. Nous expliquerons aussi dans
  quelle mesure cette dénomination était donnée aux personnages associés à
  l’Empire à titre inférieur, lorsque nous nous occuperons d’eux.

  Le cognomen
  héréditaire du fondateur de la dynastie, le cognomen
  de Cæsar qui se transmettait depuis des siècles dans la très antique famille
  patricienne des Julii, est resté, tant que cette famille a occupé le trône,
  la marque distinctive de ses membres patriciens[23]. Il ne fait
  défaut à aucun des descendants agnats du dictateur[24]. Lorsque la gens
  Julia s’éteignit par la mort de l’empereur Gaius[25], son successeur
  Claude prit avec le pouvoir le cognomen
  de la famille régnante éteinte. Depuis il a passé d’une dynastie à l’autre et
  il a été, sous les Claudiens[26] comme sous les
  Flaviens[27],
  et, d’une manière générale, jusqu’à Hadrien[28], à la fois porté
  par les fondateurs des dynasties[29] et par leur
  descendance agnatique et employé dans l’abréviation des titres, comme signe
  distinctif des fils et des petit-fils des empereurs régnants[30]. Nous reviendrons,
  au sujet des personnes associées à l’Empire sur la limitation de cette
  dénomination aux successeurs désignés. — La dénomination Cæsar a conservé, durant le premier siècle, sa
  place après le prénom et, quand il y en a un, après le nom gentilice, donc en
  principe, en tête des cognomina, s’il
  y en a plusieurs. Plus tard, plus précisément depuis que les noms gentilices
  ont de nouveau paru dans leur forme régulière, elle est d’ordinaire placée
  entre le nom imperator et le prénom ou
  le surnom civil[31].

  Nous avons déjà, dit quand et comment le cognomen d’Augustus
  a été attribué au fondateur de la monarchie. Cette dénomination, en grec Σεβαστός,
  qui avait dans Ies habitudes de langage une couleur religieuse et
  correspondait un peu aux mots : sacré, adorable[32], appartenait à
  la catégorie des surnoms honorifiques, tels que des citoyens de distinction
  en ont pris plus d’une fois, dès le temps de la République, avec
  l’autorisation du sénat (VI, 1), et
  c’était dans notre cas le sénat lui-même qui priait le prince de la prendre[33]. Il n’y est, pas
  plus lié d’idée de compétence déterminée qu’aux surnoms d’Africanus et de
  Pius[34], et ce nom a de
  bonne heure été étendu à des femmes. Mais cependant il a eu, dès le début,
  une particularité spéciale. Le système d’hérédité qui existe à cette époque
  pour les surnoms familiaux des grandes familles et que nous avons, par
  exemple, rencontré pour celui de Cæsar ne s’applique pas aux surnoms honorifiques
  (VI, 1) ; pour celui-ci, dans lequel le
  nouveau souverain voulait résumer sa mission politique, le remaniement de la
  fondation de Romulus[35] en un seul mot, au
  moment où il était à l’apogée de sa carrière, comme il l’avait fait au début
  par le prænomen imperatoris,
  l’hérédité fut dès le principe modifiée d’une façon jusqu’alors sans précédent.
  Le nouvel Auguste ne voulut partager de son vivant avec aucun de ses fils ce
  nom considéré comme l’expression durable du nouveau régime : il le réservait
  pour ses successeurs[36] ; mais, quand
  l’événement se fut produit, Tibère n’accepta pas du sénat cette dénomination
  peu en harmonie avec son opinion désabusée des hommes et des choses, que
  d’ailleurs son père adoptif ne lui avait pas conférée dans son testament,
  tandis qu’il prescrivait de la porter à sa veuve qu’il adoptait
  testamentairement[37]. Néanmoins, elle
  lui a été en général donnée, même dans les actes officiels, et il l’agréa
  dans le cours de son règne ; il s’en est même servi lui-même dans sa
  correspondance avec les princes étrangers pour lesquels le nom vénéré du
  fondateur de la monarchie s’était identifié avec elle[38]. Mais il ne l’a
  donné à aucun de ses fils ni de ses petits-fils. Ce nom propre s’est ainsi
  soustrait, conformément aux intentions d’Auguste, à l’hérédité : il n’a pas
  été compris clans la succession et est pour les hommes lié au principat, en
  même temps que lequel il est toujours acquis[39], en sorte qu’il
  devient au fond un titre officiel du monarque. Le principe selon lequel,
  alors que les, divers pouvoirs de la magistrature suprême susceptibles d’être
  exprimés par un titre, comportent tous la collégialité, — c’est un point sur
  lequel nous reviendrons, — cette magistrature elle-même est cependant
  indivisible, trouve par là son expression dans le système des noms : le
  caractère d’imperator et la puissance tribunicienne peuvent être conférés à
  plusieurs personnes sans dommage pour la monarchie ; mais il n’y a jamais
  qu’un Auguste à la fois[40]. Dans la suite
  des surnoms, le nom d’Auguste occupe d’ordinaire la dernière place ; mais
  pourtant il y a une réserve : quand il y a des surnoms tirés de victoires, il
  est mis avant eux[41].

  Les nombreux autres surnoms impériaux, d’abord ceux de
  familles, parmi lesquels le cognomen Antoninus joue, dans le siècle qui a
  suivi la mort de son premier porteur, presque le même rôle qui a appartenu
  d’une manière stable à celui de Cæsar, puis les surnoms honorifiques, tels
  que celui de Germanicus donné à Vitellius et beaucoup d’autres noms de victoires
  analogues, ensuite ceux d’Optimus, Pius, Félix, etc., sont communément
  personnels, même lorsqu’ils se perpétuent, et généralement sans importance
  pour la notion de la puissance impériale[42], en sorte qu’on
  peut les négliger ici.

  Il nous reste à nous occuper du nom de princeps[43], en grec ήγεμών[44]. Cette
  dénomination, qu’Auguste s’attribue lui-même à plusieurs reprises[45] et que les
  auteurs les plus anciens et les plus compétents emploient exclusivement[46] pour la
  puissance impériale quand il faut la désigner exactement, exprime assurément
  la condition de l’empereur d’une façon parfaitement correcte, notamment en ce,
  qu’aucune des parties intégrantes de son pouvoir ne s’y trouve soulignée au
  détriment d’une autre, mais que sa position s’y exprime dans son intégralité.
  Cependant cette expression ne signifie qu’une chose : c’est que, comme le dit
  Auguste lui-même, le princeps est le
  plus important et le plus considéré des citoyens[47] ; et,
  d’ailleurs, le mot est déjà employé dans un sens tout à fait semblable sous
  la République, par exemple pour Pompée[48]. La condition du
  princeps tient à la considération
  personnelle dont il jouît ; elle implique si peu une compétence de magistrat
  quelconque que le princeps peut en soi
  parfaitement être un particulier. La compatibilité présentée par le princeps
  ainsi entendu avec l’ancienne constitution, la reconnaissance de l’égalité des
  citoyens, que contient même au sens rigoureux celle d’un premier citoyen, ont recommandé cette expression à
  Auguste, et, pour la même raison, le détenteur du pouvoir qui, mieux que tout
  autre, a réuni la pleine conscience de son autorité, d’une part, et des
  limites de cette autorité, de l’autre, Tibère, a aussi donné ses préférences
  au nom de princeps[49]. Avec la
  consolidation de la monarchie nouvelle et la disparition des idées
  républicaines, le sentiment du caractère propre de cette expression a
  disparu, et taudis que l’expression correspondante est sortie complètement de
  l’usage chez les Grecs[50], le terme
  princeps a perdu en latin sa nuance spéciale pour n’être désormais qu’une
  façon de plus de désigner l’empereur[51] : il n’y a qu’un
  point de vue auquel l’idée républicaine ne s’est pas laissée monarchiser
  complètement, c’est à celui de la transformation de la qualification en
  titre : princeps n’a jamais pris
  place parmi les titres officiels du prince[52].

  S’il n’y a pas et s’il ne peut y avoir de désignation
  officielle exprimant le principat, il y a des titres propres à l’empereur :
  un côté, la puissance tribunicienne qui est de l’essence du principat a dès
  le principe figuré parmi ses titres et il en a plus tard été de même de la
  puissance proconsulaire qui est également de son essence ; d’un autre côté,
  le titre honorifique de pater patriæ
  est porté exclusivement par l’empereur ; enfin les deux plus hautes
  magistratures républicaines, le consulat et la censure, l’acclamation comme imperator et le plus haut sacerdoce
  républicain, le grand pontificat, figurent aussi parmi les titres de
  l’empereur. Nous devons d’abord déterminer de plus près l’emploi fait de ces
  divers éléments des titres impériaux, puis indiquer leur ordre d’énumération.

  I. — TITRES
  OFFICIELS PROPRES À L’EMPEREUR.

  1. Tribunicia potestate.

  Le principat se désigne depuis l’an 739 par la formule tribunicia potestate[53]. Il sera
  question de son origine dans la section consacrée à cette puissance. Comme
  titre, celui-ci se distingue de tous les autres titres attribués à l’empereur
  en ce qu’il est seul à la fois stable et annal, en sorte que c’est
  directement à la puissance tribunicienne que se rapportent l’éponymie
  impériale et les années impériales. Nous reviendrons sur ce point au sujet de
  l’éponymie impériale.

  2. Proconsul.

  Bien que la puissance proconsulaire soit, verrons-nous, à côté
  et au-dessus de la puissance tribunicienne, le centre de gravité du pouvoir
  impérial, elle n’est pas visée dans les titres de l’empereur jusqu’à la fin
  du Ier siècle de l’ère chrétienne[54]. C’est sans
  aucun doute parce qu’elle était considérée selon l’ancien usage comme
  englobée dans le titre d’imperator[55], quoique ce
  dernier lui-même, ayant, avons-nous vu, pris place dans le nom, ne fut pas
  répété dans la liste des magistratures. Sous Trajan, s’introduit un usage
  selon lequel l’empereur prend le titre dé proconsul, quand il se rend hors
  d’Italie et tant qu’il y reste[56], et, jusqu’à la
  fin du IIIe siècle, il ne paraît être porté par l’empereur que dans ce cas,
  lorsque ses titres sont indiqués correctement, en particulier dans ses
  propres constitutions[57]. Il ne devint
  d’un emploi général qu’à partir de Dioclétien, lorsque Rome cessa d’être le
  siège du gouvernement[58] et que par suite
  l’élément, en partant duquel le titre était pris ou quitté, disparut.

  II. — TITRES
  HONORIFIQUES SPÉCIAUX A L’EMPEREUR.

  3. Pater patriæ.

  Le surnom de parens patriæ
  avait été décerné au dictateur César peu avant sa mort[59] ; Auguste prit
  de même, le 5 février 752, sur la prière du sénat et du peuple, le titre de pater patriæ[60]. En vertu de ce
  précédent ce devint la règle d’offrir le même honneur aux empereurs quelque
  temps après leur arrivée au pouvoir[61]. La première
  offre en a été fréquemment repoussée, par exemple par Néron[62], Vespasien[63], Hadrien[64] et probablement
  encore par beaucoup d’autres[65], en sorte que
  certains empereurs dont le règne a été de peu de durée, comme Galba, Othon,
  Vitellius, n’ont jamais porté ce titre ; Tibère l’a même refusé d’une façon
  définitive[66].
  Pertinax est le premier prince qui l’ait pris dès le commencement de son
  règne[67]. Il n’a jamais
  été porté par des particuliers ; il n’est même pas accordé aux corégents.
  Cependant il ne constitue pas un élément essentiel de la condition d’empereur
  et il n’y est lié aucun droit, la puissance paternelle moins que toute autre[68] ; ce n’est qu’une
  désignation honorifique[69].

  III. — Parmi les
  sacerdoces de la République il n’y en a proprement qu’un seul, celui du 4. Pontifex maximus, que les empereurs
  mentionnent dans leurs titres. Nous expliquerons plus loin que l’empereur
  appartient à tous les autres collèges considérés ; mais Auguste[70] et Tibère[71] ont seuls admis
  parmi leurs titres, à côté du pontificat, les trois autres grands sacerdoces,
  et encore ne l’ont-ils fait que rarement. Depuis eux, cela ne se présente
  plus chez les empereurs[72], sauf au cas de
  relation spéciale avec un sacerdoce déterminé[73].

  IV. — Parmi les
  magistratures et les honneurs de la République, que l’empereur a occupés ou
  acquis, soit précédemment, soit en cette qualité, les magistratures
  inférieures, à partir de la préture inclusivement, n’ont jamais figuré dans
  ses titres. Quant aux autres que l’empereur admet parmi ses titres, peu
  importe que l’empereur occupe la magistrature actuellement ou qu’il l’ait
  précédemment occupée ; aussi les chiffres d’itération sont-ils régulièrement
  insérés dans le titre complet. Ce sont les deux noms de magistratures :

  5. Consul,

  6. Censor,

  sur lesquels on consultera les sections consacrées aux consulats
  impériaux et aux censures impériales et la dénomination :

  7. Imperator.

  Le principat a vu subsister, sans changement ou avec peu
  de changement, l’ancienne coutume républicaine, selon laquelle le général,
  c’est-à-dire, sous l’Empire, principalement et bientôt exclusivement le
  prince, recevait et portait comme titre la dénomination d’imperator à raison
  des victoires remportées par lui ou sous ses auspices. L’acquisition du
  principat et par suite du commandement suprême étant considérée comme entraînant
  en même temps celle du nom d’imperator, elle n’est elle-même exprimée que par
  l’insertion alors faite ordinairement de ce titre parmi les noms ; insertion
  qui d’ailleurs est comptée dans le calcul des acclamations qui suivent. Le
  prince se désigne donc, à la suite de la première victoire remportée par lui
  ou pour lui, comme imperator II et
  ainsi de suite[74],
  et il place cette mention parmi ses titres officiels[75], en général à
  côté du prænomen imperatoris qui lui
  est acquis par l’acquisition du principat.

  Ces sept titres[76] composent par
  leur réunion le titre officiel de l’empereur en ajoutant le chiffre pour les
  attributions susceptibles d’itération. L’ordre d’énumération de ces
  attributions, qui est évidemment en même temps leur ordre hiérarchique[77] est en général[78] le suivant :

  1. Pontifex maximus.

  Depuis que le grand pontificat est attaché au principat il
  occupe constamment, tant sous Auguste[79] que par la suite[80], la première
  place parmi les titres impériaux.

  2. Tribunicia potestate.

  La puissance tribunicienne a changé de place. Sous
  Auguste, elle est sans exception après le consulat et d’ordinaire en outre,
  après le titre d’imperator[81], en sorte que
  l’ordre des magistratures républicaines paraît encore être pris là pour
  règle. Mais, sous Tibère, la puissance tribunicienne passe dans la suite des
  magistratures de la dernière place à la première[82] et elle l’a conservée
  sous les empereurs postérieurs[83].

  3. Imperator.

  L’acclamation de la victoire ne rentre pas par elle-même
  dans la suite des magistratures, et lorsqu’elle y trouva accès vers la fin de
  la République, il se passa quelque temps avant qu’elle y acquit une place
  fixe[84]. Sous Auguste et
  Tibère, le titre imperator est fréquemment placé après le consulat[85] et, lorsque la
  puissance tribunicienne est après le consulat, après cette dernière elle-même[86]. Cependant, dans
  les inscriptions d’Auguste de la ville de Rome, imperator est en général
  placé, à l’inverse, en tête des attributions de magistrat[87], et si Tibère ne
  semble pas avoir agi ainsi[88], si, d’autre
  part, Gaius n’a pas porté le titre d’imperator, ce titre prend place depuis
  Claude immédiatement après la puissance tribunicienne reportée désormais à la
  tête des magistratures, donc précède le consulat[89].

  4. Consul.

  La place de cette magistrature résulte de ce qui a été déjà
  dit. Au début,, cette magistrature passe avant la puissance tribunicienne et
  rivalise avec le titre d’imperator pour le premier rang dans la suite des
  magistratures ; sous Tibère, elle cède le pas à la première et sous Claude
  elle le cède définitivement au second, en sorte qu’elle conserve tout au plus
  la quatrième place pour laquelle elle a encore à lutter avec la censure et le
  titre de pater patriæ.

  5. Censor.

  Ce titre, qui se rencontre seulement chez Claude,
  Vespasien, Titus et Domitien, — Auguste n’a jamais fait figurer la censure
  dans ses titres, — n’a pas non plus de place absolument fixe : il est mis
  tantôt avant le consulat, tantôt après. Sur les monnaies, la censure est toujours
  après le consulat, lorsqu’elles l’indiquent[90] ; dans les lois
  impériales, la censure précède à l’inverse ordinairement le consulat[91].

  6. Pater patriæ.

  Ce titre, introduit seulement avec la monarchie et qui n’a
  pas été porté constamment par tous les empereurs a été longtemps sans place fixe.
  Sous Auguste, il se trouve le plus souvent au commencement ou à la fin des
  titres[92] ; les empereurs
  suivants jusqu’à Titus le placent en général avant le consulat[93] ; à partir de
  Domitien, le terme pater patriæ est en
  général placé après le consulat et fait donc la fin de l’ensemble des titres
  réguliers[94].

  7. Proconsul.

  Dans le diplôme de Trajan de l’an 116, dans lequel ce
  titre apparaît pour la première fois, il est placé avant le consulat ; au
  contraire, dans les titres d’Hadrien, il est après lui et ferme la série des
  magistratures ; il a depuis constamment gardé cette place.

  Ce, titre à sept termes ou plutôt, puisque la censure fait
  le plus souvent défaut et que le proconsulat ne s’y est adjoint que tard,
  ordinairement d’abord à cinq termes et plus tard à six, s’est perpétué comme
  titre officiel de l’empereur jusqu’après Dioclétien. A la vérité, il ne se
  présente complet qu’assez peu, fréquemment dès la seconde moitié du IIIe
  siècle et toujours plus rarement dans le IVe. Mais il se rencontre sous
  Constantin II[95],
  sous Julien[96]
  et même sous Valentinien, Valens et Gratien[97], dans sa forme
  intacte, et il a sans doute complètement disparu seulement après que Gratien
  y effaça le grand pontificat en vertu de scrupules religieux. Il est employé
  même où le prince n’agit pas en cette qualité, par exemple en Égypte.

   

  
 







 


 
















[1]
Les præfecti Ægypti sont loco regum (Tacite, Hist. 1, 11 ; Strabon,
17, 1, 12, p. 797). Les magistrats locaux sont sans doute appelés magistrats
royaux ; ainsi l’on rencontre dans l’édit de l’an 49 après J.-C. (C. I. Gr.
III, 4956) les βασιλιποί
γραμματεΐς.








[2]
Un motif que donne Appien, Præf. 6, et avec raison.








[3]
Les Grecs, en particulier les habitants de l’Asie-Mineure et les Égyptiens,
s’accommodaient facilement à l’idée rien moins qu’étrange pour eux suivant
laquelle l’État romain était une monarchie, selon l’expression de Dion. 53, 17.
Josèphe parle déjà quelque fois (Bell. 3, 8, 3. 5, 13, 6) des 'Ρωμαίων
βασιλεΐς, et pareillement sous
Trajan Dion Chrysostome (Or. 31, p. 645, R. ; Or. 11, p. 381,
R.). Sous Antonin le Pieux, l’Alexandrin Appien appelle l’empereur sans
scrupule βασιλεύς,
et un Asiatique s’adresse également à Antonin le Pieux, Digeste 14, 2, 9, en
l’appelant κύριε
βασιλεΰ
Αντωνΐνε. Dans la première
épître de Pierre, 2, 17, il s’agit aussi de l’empereur, ainsi qu’on le voit, 2,
14. Même en langue grecque cette dénomination n’est jamais devenue un titre.








[4]
Suétone, Tibère, 14. Quand regnum
ou rex est appliqué à l’empereur, il est
toujours pris en mauvaise part et désigne, comme pour Sulla et d’autres détenteurs
d’un pouvoir d’exception du temps de la République, une autocratie usurpée
(ainsi, par exemple, dans l’épigramme sur Tibère, de Suétone, Tib. 59 ;
d’antres exemples sont donnés par Markland, sur Stace, Silves, 4, 1,
46). Les exceptions de la bonne époque, la mensa
regia (Hirschfeld, Verw. Gesch., p. 202, note 3, conjecture
recta), dans la lettre d’Auguste à Horace et les mots rex (peut-être dux)
magne par lesquels Stace interpelle Domitien dans la pièce adressée à cet
empereur 4, 1, 46, viennent probablement de fautes de copie. Dans les formes
dérivées l’impression du mot s’émoussa peu à peu. L’impératrice est appelée regina non seulement par le biographe d’Alexandre
Sévère (Vita, 51), mais déjà par Pline l’Ancien lui-même (H. n.
29, 1, 20). Tacite parle déjà de la domus regnatrix
(Ann. 1, 4) sans note de blâme et les adjectifs regius et regalis
sont couramment employés dans ce sens par les auteurs plébéiens de biographies
impériales du temps de Dioclétien et de Constantin ; [cf. sur la date réelle de
ces biographies, Hermes, 25, 1890, p. 228 et ss.]. Vita Hadriani,
23 ; Vita Marci, 5 ; Vita Maximi et Balb. 14 ; Vita Taciti,
2 ; Vita Alex. 41 ; les dames de la famille impériale ; cf. Casaubon,
sur Vita Hadriani, 11). Cependant le nom de lex
regia donné à l’investiture de l’empereur par le jurisconsulte
Ulpien, dont nous nous occuperons au sujet de la puissance tribunicienne
impériale, est surprenant ; c’est un provincialisme syrien, si ce n’est une
interpolation byzantine. — La façon de parler byzantine qui emploie le mot grec
βασιλεύς
pour l’empereur et ρήξ pour les
rois vassaux a été étudiée par Bernays, Chronik des Sulpicias Severus,
p. 25, et récemment par Nœldeke, Die Ghassanischen Fürsten, p. 14.








[5]
C’est par simple ignorance que les monnaies provinciales d’Égypte et de Syrie
et quelques inscriptions de Lycie donnent le nom gentilles a Vespasien
(Kadyanda : Benndorf, Reisen in südwestlichen Kleinasien, 1, p, 143 et Bull.
de corn. hell. 1886, p. 45 ; Patara : Lebas-Waddington, n. 1265) et les
monnaies provinciales d’Égypte et de Syrie à Titus au commencement de son
association au pouvoir (Pick, Num. Zeitschr. 14,327). C’est aussi pour
cela que le roi des rois Arsakes écrit à Flavius Vespasianus (Dion, 66, 11).








[6]
Les exceptions sont très rares. L’indication du nom gentilice de Tibère dans la
loi d’investiture de Vespasien se justifie par le voisinage de l’autre Ti.
Cæsar, Claudius. L’inscription espagnole C. I. L. II ; 1660, vient d’un
rédacteur ignorant. Il n’y a que pour Galba qu’il y a une certaine quantité de
monnaies, en particulier de monnaies de cuivre, avec le nom gentilice ; mais la
preuve qu’il est exclu du titre correct résulte des monnaies d’or et d’argent
sur lesquelles le nom gentilice ne se trouve presque jamais (Cohen, 9. 10 = 10.
283 font seules exception) et avant tout de ses diplômes militaires, sur
lesquels le nom gentilice ne pourrait jamais taire défaut s’il était admis.








[7]
Cependant on rencontre là parfois le nom gentilice pour de jeunes princes du
degré le plus éloigné de la ligne descendante. Les inscriptions de l’arc de
Pavie (C. I. L. V, 6416) sur lesquelles il n’est pas donné à l’empereur
et ses fils et l’est à ses petits-fils et à ses arrière-petits-fils, sont
caractéristiques. Cf. C. I. L. II, 1553. — La règle ne s’applique pas
aux femmes, au moins lorsque le cognomen leur fait défaut ou lorsque, comme
pour la seconde Agrippine, il parait opportun d’indiquer le gentilice afin de
faire une distinction ; au contraire, la première Agrippine et Octavie, la
fille de Claude, mettent également le nom de famille.








[8]
Car la substitution irrégulière d’un cognomen au nom de famille, dont on trouve
des exemples, est quelque chose de différent, parce qu’alors le cognomen passe
aux affranchis (Rœm. Forsch. 5, 51). On voit très fréquemment que les
familles de distinction attachent plus de prix à leurs surnoms qu’à leur nom
gentilice ; mais les fastes enseignent qu’elles ne cessaient aucunement d’user
de ces derniers. Ils montrent également qu’Agrippa le fit ; mais c’est une
preuve de plus qu’il était associé au pouvoir (cf. la section de la Corégence).








[9]
Il s’appelle C. Julius Cæsar dans les fastes et sur les inscriptions (C. I.
L. I, n. 620 ; cf. p. 626 = ed. 2, p. 349 ; C. I. Gr. 2215. 2368.
2369. 2957).








[10]
Il s’appelle C. Julius (C. f.) Cæsar
dans les fastes de l’an 711 et sur les inscriptions C. I. L. V, 4035 et
IX, 2142 : C. Julio C. f. Cæsari imp., triumviro r.
p. c. ; au contraire imp. Cæsar
est constant dans les fastes depuis l’an 714. La détermination exacte du moment
résulte du changement du prénom qui eut probablement lieu en même temps.








[11]
Le nom gentilice réapparaît pour la première fois chez les fils adoptifs
d’Hadrien, L. Ælius et T. Ælius Hadrianus Antoninus ; les noms des affranchis
montrent qu’en dépit des adoptions Hadrien ne s’est pas considéré comme un Ulpius
pas plus que Trajan ne s’était considéré comme un Cocceius, mais le premier
comme un Ælius et le second comme un Ulpius. Mais cette façon de traiter
l’adoption montre précisément sans conteste que l’on ne peut plus juger le
système des noms du IIe siècle d’après les règles en vigueur sous la République
et dans, les premiers temps de l’Empire. Il est seulement établi au point de
vue négatif que l’incompatibilité du nom gentilice et du principat cesse sous
Hadrien.








[12]
Je ne trouve qu’une seule exception : dans le sénatus-consulte relatif à
Cyzique rendu sous Antonin le Pieux (Eph. ep. III, p. 156 = C. I. L.
III, suppl. 7060), le César Marc-Aurèle est cité par sa tribu dans la liste des
sénateurs qui scribendo adfuerunt. Comme
on sait, là tribu ne fait jamais défaut dans ces listes à l’époque récente. Au
reste, ce document montre, en même temps, que les règles générales sur
l’attribution de la tribu s’appliquent à la famille impériale ; Marc-Aurèle
appartient à la Papiria comme descendant du Narnien Nerva.








[13]
Les titres complets de César sont donnés par les deux lettres conservées chez
Josèphe, Ant. Jud., 14, 10, 2 et 14, 10, 1 et par l’inscription C. I.
L. IX, n. 2563. Toutes les inscriptions latines (à l’exception du statut de
Genetiva, c. 104) et toutes les monnaies qui entrent en ligne de compte ont le
titre imperator, quand elles le portent, à la première place et sans chiffre
d’itération. — Des explications plus détaillées sont données C. I. L. I,
p. 452 = ed. 2, p. 41. — César n’a jamais porté le titre d’imperator avant le
nom : l’inscription de Cyzique, C. I. Gr. 3668 et le calendrier romain
qui appelle le dictateur une fois imp. Cæsar sur le 2 août (C. I. L. I,
p. 398 = ed. 2, p. 240) n’ont pas d’importance en face d’un usage constant.
Suétone, Jul. 76, se trompe en attribuant au dictateur le prænomen imperatoris.








[14]
Car le triumvirat rei publicæ constituendæ
entraîne la puissance proconsulaire.








[15]
Dion, 43, 44 sur l’an 708. 52, 41 (cf. 40) sur l’an 725. L’allégation,
d’ailleurs erronée de Suétone, selon laquelle le dictateur a porté la
qualification d’imperator comme prénom,
concorde avec cette conception ; car, pour être héréditaire, il fallait qu’elle
fût un nom et non pas un titre. — Tout invraisemblable qu’il soit que César ait
porté cette désignation comme un élément de son nom, le poids des témoignages
et l’ensemble des circonstances contraignent à voir dans cette assertion autre
chose qu’une erreur des chroniqueurs. Il y a là une fiction officielle comme
celle que nous retrouverons pour le grand pontificat héréditaire : le second
César soutenait que son père adoptif avait porté le nom et non le titre d’imperator et qu’il y avait par conséquent le
même droit qu’au nom de César. La fiction se bornait du reste à supposer que le
dictateur César avait porté cette dénomination comme nom et non pas comme titre
: si imperator était un cognomen, de même qui Æmilius Paullus pouvait aussi se
nommer Paullus Æmilius, César pouvait se nommer imperator
Cæsar à aussi bon droit que Cæsar
imperator.








[16]
Le prénom Gaius apparaît encore sur une monnaie frappée en 713 (avec Q. Salvius imp. cos. desig. : Cohen, Salvia, 1,
rapproché pour la date de mes explications dans la Num. Zeitschr. de
Sallet, 11, 72) et imp. après le nom sur
une monnaie de la même année (avec M. Baibat. q. p.
: Cohen, Barbatia, 1, rapproché de Borghesi, Opp. 1, 421) ; mais
ce sont, à ma connaissance, les derniers témoignages certains pour l’ancienne
forme du nom ; car les monnaies des maîtres monétaires L. Livineius Regulus et
L. Mussidius Longus, sur lesquelles figure le prénom Gaius, ont été, à la
vérité, placées, R. M. W., p. 141 = tr. fr. 3, p. 5, en l’an 716 ; mais
les dernières découvertes ont montré qui elles appartiennent au contraire à
l’an 711 (voir mes explications dans v. Sallet, Zeitschrift f. Numismatik,
2, 67), et c’est seulement une conjecture incertaine que la table triomphale
Barberini ait eu la même forme du nom en 714 (C. I. L. I, p. 478 = ed.
2, p. 76). La forme nouvelle apparaît dans les fastes officiels du Capitole à
partir de l’an 714 ; et la monnaie d’Agrippa avec imp.
Cæs. divi Juli f. frappée avant le 1er janvier 717 (Cohen, Vipsan.
4) est d’accord avec cela, tandis que la monnaie contemporaine frappée par le
même qui porte imp. divi Juli f. ter(tium)
montre clairement que l’usage ne faisait alors que commencer et qu’on faisait
encore des essais. Il est, d’ailleurs, possible que César ait, dès avant 714,
revendiqué la dénomination d’imperator comme nom héréditaire ; tant qu’elle se
trouve après le nom, on ne peut discerner si c’est simplement le titre
résultant de la victoire tel qu’il se présente aussi pour Antoine ou si César
prétendait encore à ce nom à un autre titre. — L’allégation de Dion, selon
laquelle Auguste aurait pris ce titre en 725, est réfutée par les monuments ;
la conciliation critique qui met à la place la reconnaissance de ce titre par
le sénat en la même année témoigne d’une faible connaissance des relations dans
lesquelles le sénat avait été jusqu’alors avec César. On ne peut déterminer le
fait auquel se rattache l’erreur de Dion.








[17]
Suétone (Jul. 76. Tib. 26. Claud. 12) l’appelle prænomen imperatoris, Dion, 43, 44, όνομα
κύριον en ajoutant, sans qu’à la vérité ce
soit parfaitement exact, qu’aucun pouvoir n’était acquis avec ce nom.








[18]
Suétone, Tib. 26. Dion, 57, 2. 8, ainsi que toutes les monnaies et la
plupart des inscriptions. Des inscriptions provinciales isolées des premiers
temps de son règne lui donnent le prænomen
imperatoris ou seul (C. I. L. VIII, 10018 ; Eph. ep.
V, 1436 ; Arch. epigr. Mitlh. aus Œsterreich, 8, 110) ou associé au
prénom civil (C. I. L. VIII, 685. 10492).








[19]
Gaius n’est jamais appelé imperator sur les monnaies de l’empire ni dans les
documents officiels (cf. Dion, 59, 3) ; le titre n’est pas rare et est
naturellement employé abusivement sur les monnaies (Eckhel. 6, 220) et sur les
inscriptions municipales (C. I. L. II, 112. 4716. 4717).








[20]
Suétone, Claude, 12.








[21]
Imp. Nero et Nero
imp. alternent pour Néron, Ser. Galba
imp. et imp. Ser. Galba pour
Galba, tandis que, chez Othon, imp. est
mis constamment à la tête du nom et le prénom Marcus souvent à côté, et qu’il
se trouve aussi constamment après le nom chez Vitellius. L’expression imp. se trouvant chez Galba fréquemment entre les
deux moitiés du nom Ser. Galba et Cæs. Auq., imp. mis après pourrait au moins chez
lui être aussi considéré comme un nom. Il n’y a non plus, dans le système des
noms de la meilleure époque de l’Empire, rien de plus habituel que
l’oscillation des noms propres irréguliers de la place avant le nom gentilice à
celle après. On ne doit pas apprécier les deux formules Imperator Claudias Nero et Nero Claudias Imperator autrement que les
formules Africanus Fabius Maximus et Fabius Maximus Africanus ; Néron a probablement
toujours employé Imperator comme nom,
mais tantôt comme cognomen et tantôt
comme prænomen.








[22]
Alors le sentiment de son incompatibilité avec le prénom ordinaire s’efface.
Néron se nomme déjà à la fois Nero et imperator, et ensuite Titus s’appelle imp. T. Cæsar, Vespasianus Augustus. On peut
aisément ramener cela à la fréquence des doubles prénoms à cette époque.








[23]
Dion, 53, 18.








[24]
Sur l’arc de Pavie, tous les fils et petit-fils d’Auguste et l’aîné de son
arrière-petit-fils sont appelés Cæsares
; ce même nom n’est pas donné là à son dernier arrière-petit-fils, un enfant qui
venait alors de naître ; mais il lui a sans doute été donné sur des documents
postérieurs.








[25]
Le dernier descendant d’Auguste qui monta sur le trône impérial a été Néron
(Dion, 63, 29) ; mais il appartenait à sa descendance cognatique et non à sa
maison civile.








[26]
Non seulement Néron, mais Britannicus s’appelle Cæsar
(monnaies portant T. Claudius Cæsar Aug. f.
Britannicus, chez Cohen, 1, p. 171 = 269 ; inscription d’Æzani en
Phrygie, C. I. Gr. 3831 a, 16, vol. II, p. 1662 = Lebas et Waddington,
856). — Piso dit aussi de lui-même chez Tacite, Hist. 1, 29 (cf. c. 48 ; Dion,
64, 5. 6) relativement à son adoption : Cæsar
adscitus sum, et il paraît figurer dans les actes des Arvales de
l’an 69, sous le nom de [Gal]ba C[æsar].








[27]
Tacite, Hist. 3, 86. Dion, 66, 1.








[28]
Pline, Paneg. 8, dit encore de Trajan : Simul
filius, simul Cæsar, et Dion, 68, 3, représente aussi Nerva comme
adoptant Trajan au Capitole et le déclarant ensuite César à la curie, mais cela
n’implique encore aucunement que le nom n’ait pas été la conséquence légale de
l’adoption. Le premier descendant agnat d’un prince auquel le nom de César
manque est le futur empereur L. Verus, adopté en qualité de petit-fils, par
Hadrien en l’an 137.








[29]
Dion, 48, 44. — Galba : Suétone, Galba, 11. — Otho : Plutarque, Galb.
28. — Vespasien : Tacite, Hist. 2, 80. — Une exception est Vitellius,
qui refusa le titre de Cæsar. Tacite, Hist. 1, 62. 2, 62. 3, 58.
Suétone, Vit. 8. Cæsar manque
toujours sur les documents venant de lui (en dehors de la pierre indigne de foi
C. I. L. X, 8016).








[30]
Le titre le plus élevé étant maintenu dans les titres abrégés, les empereurs ne
se servent pas d’ordinaire en pareil cas du nom de César et les corégents qui
avaient revu le titre d’imperator, comme
Titus et Commode, se servaient de préférence de ce dernier ; c’est ainsi que
s’expliquent des inscriptions telles que celle de Germanie, Orelli, 2008.








[31]
La preuve que telle est la règle résulte, par exemple, des tables du C. I. L.
III, où l’on fera particulièrement attention aux diplômes militaires. Des
empereurs isolés, tels que Galba, Othon, Nerva, n’ont pas placé le cognomen Cæsar en tête de la série de leurs
surnoms, et il v a aussi en dehors de là quelques inversions : mais elles ne
nous apprennent rien de plus et ne peuvent être suivies ici.








[32]
Le mot ne se rencontre guère à l’époque de la République qu’en matière
religieuse : ainsi Ennius parle d’augustum augurium,
Festus, Ep. p. 1, explique augustus locus
par sanctus et c’est une des épithètes
les plus couramment données aux dieux. C’est ainsi que le comprennent non
seulement Dion, 53, 16 et Suétone, Aug. 8, mais le contemporain Ovide, Fastes,
1, 609 et ss. en l’associant avec augurium
et augere. Lydus, De mens. 4, 72,
représente même les pontifes connue participant à l’attribution du nom. — L’étymologie
tirée d’augere est l’étymologie vraie
(Curtius, Griech. Etym., ed. 5, p. 187).








[33]
Mon. Ancyr. 6, 16 (complété à l’aide du texte grec) : Senat[us consulto Aug(ustus) appe]llatus sum.
Censorinus, 21, 8. Velleius, 2, 91. Dion, 53, 16. Il ne faut pas considérer ce
sénatus-consulte comme une concession en forme du titre, mais comme une
pétition lui demandant de le prendre. C’est la raison pour laquelle le peuple
est nommé à côté du sénat, de même qu’on trouve nommés l’un à côté de l’autre,
le sénat, le peuple et l’ordre équestre pour la concession du titre de pater patriæ (Ovide, Fastes, 2, 127).








[34]
Dion, 53, 18.








[35]
Le second César aurait désiré, de même qu’il établit sa demeure à l’endroit où
le fondateur de Route passait pour avoir habité, prendre pareillement le nom de
Romulus ; mais il y renonça pour ne pas avoir l’air d’aspirer à la royauté (Dion,
54, 10 : Suétone, Aug. 1 ; Florus, in fine). Cf. Obsequens, 69 : (Cæsari) conscendenti rostra creato consuli (pour
la première fois, en l’an 711) sex vultures
conspecti veluti Romuli auspiciis novam urbem condituro signum dederunt.








[36]
Suétone, Tibère, 17, sur l’an 762.








[37]
Tacite, Ann. 1, 8. Dion, 56, 46. Eckhel, 6, 147.








[38]
Suétone, Tibère, 26 : Ne Augusti quidem
nomen quamquam hereditarium (c’est-à-dire héréditaire en fait et non
pas transmis héréditairement) ullis nisi ad reges
ac dynastas epislutis addidit. Dion, 51, 2. 8. Cf. 52, 40. Il est
toujours appelé Augustus sur les monnaies et les inscriptions. 11 n’y a pas de
preuves d’un poids sérieux (des inscriptions telles que C. I. L. III,
2975, ne pouvant rien prouver ici) de l’absence du surnom.








[39]
L’attribution expresse du nom d’Augustus
au nouvel empereur par le sénat est rapportée pour Othon par Tacite, Hist.
1, 47, pour Alexandre Sévère par son biographe, c. 1, et pareillement pour
Probus, c. 12. Vitellius seul repoussa d’abord ce titre (Tacite, Hist.
2, 90 ; Henzen, Acta Arv., p. 173). Cf. Philon, Leg. ad Gaium,
21. Vita Alex. 10. Mais cela signifie seulement que le sénat, s’il
concède un confirme le principat, étend cet acte au surnom d’Augustus. Nous montrerons plus loin que le nom
d’Auguste peut, comme le principat lui-même, être acquis sans le concours du
sénat.








[40]
On comparera sur le gouvernement en commun, qui commence au milieu du IIe
siècle, la section qui lui est relative.








[41]
Aussi avant le cognomen Germanicus, même lorsqu’il vient de succession, comme
chez Caligula, Claude, Néron.








[42]
Cependant il est dans la nature des choses que le port de tels surnoms fut,
sous le Principat, un droit réservé à l’empereur, tandis que sous l’oligarchie
il était possible pour tout citoyen considéré.








[43]
Dans le sens de princeps omnium ou civium ; ne pas le confondre avec l’emploi du mot
fait exclusivement par rapport à un cercle déterminé, comme par exemple dans princeps juventutis et princeps senatus. Le caractère de princeps
senatus, qui appartient en même temps à l’empereur, ne doit pas être
confondu avec sa qualité de princeps,
quoique Dion fasse déjà la confusion.








[44]
Cette expression est employée par le traducteur grec du testament politique
d’Auguste, par Strabon, 7, 5, 3, p. 314 (cf. C. I. L. V, p. 1). 12, 8,
18, p. 519. 13, 4, 8, p. 627 et par Plutarque, Cicéron, 2. Le terme
abstrait ή
ήγεμονίς désigne, au contraire,
ainsi que me le fait remarquer Bernays, chez les Grecs, lorsqu’il est employé
par rapport à Rome, l’imperium Romanum
en général, sans corrélation spéciale avec le principat ; nous le trouvons déjà
employé ainsi dans des titres du temps de la République et en outre, chez
Denys, 3, 67 ; et il faut comprendre de même Strabon, 17, 3, 25, p. 840. Cf.
Philon, Leg. ad Gaium, 2. 4. 5 ; Josèphe, Ant. 18, 6, 9. 10.








[45]
Dans le monument d’Ancyre, 2, 45. 6, 6 : Me
principe ; 5, 44 : Ante me principem.








[46]
Ovide, Fastes, 2, 142. Phèdre, 5, 7, 27. Tacite, Ann. 1, 1. c. 9.
3, 28. Claude, dans l’édit C. I. L. V, 5030, 12. Il faut ajouter les
textes grecs cités, note 44.








[47]
Mon. Ancyr. 6, 22 (complété à l’aide du texte grec) : [Præstiti omnibus dignitate (άξιώματι), potest]atis a[utem n]ihilo ampliu[s habui quam qui fuerunt
m]ihi quoque in ma[gis]tra[t]u conlegæ.








[48]
Cicéron, Ad fam. 1, 9, 11 : Cum in re
publica Cn. Pompeius princeps esset. Salluste, Hist. 3, 62,
63 : Pompeium..... malle principem volentibus vobis esse quam illis
dominationis socium. Princeps civitatis
est encore employé dans ce sens sous l’Empire (Columelle, in princ. ;
Sénèque, De benef., 2, 27).








[49]
Dion, 57, 8. Par suite le terme princeps figure avec une fréquence
exceptionnelle sur les inscriptions de Tibère : C. I. L. II, 2038. VI,
93. 902. 904, mais toujours avec l’addition d’un qualificatif honorifique, donc
sans être un titre officiel.








[50]
Les Grecs distinguent, sous la première dynastie, αύτοκράτωρ
et ήγεμών comme
les Latins imperator et princeps ; les Grecs postérieurs emploient
exclusivement ήγεμών
pour le præses latin, et n’ont plus de
terme pour désigner le principat impérial. Quand Dion reproduit le mot célèbre
de Tibère selon lequel il n’est pas imperator,
mais princeps, non seulement il emploie
le terme incorrect πρόκριτος,
mais l’idée du principat lui est déjà devenue si étrangère qu’il fait de ce πρόκριτος,
un πρόκριτος
τής γερουσίας,
un princeps senatus.








[51]
Sur les monuments honorifiques élevés par le sénat aux empereurs, princeps,
accompagné d’un qualificatif honorifique, est presque constant aux IIe et IIIe
siècles (C. I. L. VI, 944 : Principi suo.
1004. 1033. IX, 1558. 5899 ; pareillement lorsqu’il est parlé de l’empereur, C.
I. L. VI, 967 : Quod primus omnium principum)
et même dans la période postérieure à Dioclétien, rien n’est plus habituel que
les formules gloriosissimus princeps, super omnes
retro principes, etc. Imperator
est aussi employé dans ce sens (C. I. L. VI, 4014), mais beaucoup plus
rarement.








[52]
La preuve en est non seulement dans l’absence du mot dans la suite des titres
impériaux, mais encore plus nettement dans l’observation que, lorsqu’il se
rencontre sur les inscriptions, ce n’est guère sans un complément honorifique
tel que princeps optimus, princeps et conservator,
etc. Son emploi au sens absolu, comme dans l’épitaphe de la première Agrippine
(C. I. L. VI, 886) : Matris C. Cæsaris Aug.
Germanici principes, est extrêmement rare dans le style
épigraphique.








[53]
La formule est ordinairement à l’ablatif, avec ensuite le chiffre exprimé
adverbialement, par exemple, dans le monument d’Ancyre, 3, 12 : Tribunicia potestate duodecimum ; pareillement
sur les monnaies (par exemple, de Tibère de l’an 10 : Eckhel, 6, 185) ; dans
tous les diplômes militaires [de la bonne époque] qui écrivent la formulé en
toutes lettres (C. I. L. III, p. 905 ; suppl. p. 2010), sur l’arc de
Suse (C. I. L. III, 7231), dans les inscriptions de la ville de Rome, C.
I. L. VI, 942. 952, etc. On peut encore invoquer dans le même sens
l’analogie de la formule plus ancienne consulari
imperio ou potestate (III,
210 ; IV, 426). La rédaction au génitif du monument d’Ancyre, 3, 15 : Tribuniciæ potestatis duodevicensimum, des
décrets de Pise de l’an 4 après J.-C. (Orelli, 642 = C. I. L. XI, 4420),
de l’inscription funéraire de Commode, C. I. L. VI, 992 [et du diplôme
d’Alexandre Sévère, C. I. L. III, suppl. p. 4999], est moins fréquente
et vient sans doute d’une influence grecque.








[54]
Même des titres du ter siècle, qui ont indubitablement été rédigés pendant que
l’empereur était absent de Rome, ainsi, par exemple, le diplôme militaire de
Vespasien du 7 mars 70 (cf. Tacite, Hist. 4, 53) et celui de Trajan du
20 février 98 ; ne mentionnent pas le proconsulat.








[55]
Si le proconsul ordinaire pouvait devenir imperator, la puissance proconsulaire
de l’empereur le rendait tel par elle-même ; il était donc de simple logique
que le nom de proconsul disparût aussitôt pour lui.








[56]
Dion, 53, 17. L’insertion de proconsul dans les titres officiels, seulement
lorsque l’empereur n’est pas à Rome, a été confirmée de la manière la plus
décisive par le diplôme nouvellement découvert à Ratisbonne (Eph. ep. II,
460 = C. I. L. III, suppl. p. 1994) de mars ou avril 166 qui ne donne
pas ce titre à Marc-Aurèle et qui le donne à Lucius Verus, alors encore en
Orient. Les autres documents ayant une force probante pour de pareilles
questions de titres sont d’accord avec cette idée. Ceux qui portent le titre
proconsulaire, peuvent ou doivent être placés à des moments où l’empereur se
trouvait dans les provinces et réciproquement. L’unique monument qui donne ce
titre à Trajan, le diplôme du 8 septembre 116 (C. I. L. III, p. 870 ;
dans l’inscription de Trajan, C. I. L. III, 4178, c’est Lazius qui a
interpolé le mot proconsul) se place à l’époque de la guerre des Parthes. Dans
les années 121 (pierre terminale du Pomerium, C. I. L. VI, 1233), 124
(diplôme militaire C. I. L. III, p. 873 ; VIII, 10355 = 10363) et 132
(inscriptions provinciales C. I. L. III, 5133. 5734), dans lesquelles
Hadrien est ainsi appelé, il était absent d’Italie. Les inscriptions de Verus (C.
I. L. II, 1946. III, 495. 1373) et de Marc Aurèle (C. I. L. III,
1450. VIII, 2276), munies de ce titre, sont aussi conformes à la règle. Les
inscriptions de la capitale de Sévère sur lesquelles il est appelé proconsul se
placent dans les années 200 (C. I. L. VI, 1028), 201 (C. I. L.
VI, 1029. 1030), 202 (C. I. L. VI, 896) dans lesquelles il était en
Orient ; pour l’an 203, nous en avons une avec procos.
(C. I. L. VI, 1033, arc du Forum), et une sans ce titre (C. I. L.
VI, 1034) ; il manque sur une autre de l’an 204 (C. I. L. VI, 1035). Le
retour de Sévère doit donc être placé en l’an 203, et les monnaies de 202, qui
célèbrent son adventus (Eckhel, 7, 180)
sont anticipées. Si Caracalla est appelé proconsul dans les actes des Arvales
de 213 et de 214 et dans le diplôme du 7 janvier 216, ces dates se placent à
l’époque de son séjour en Rætie et plus tard en Orient ; comme il a été absent
de Rome pendant presque toute la durée de son règne, le proconsulat est à peu
près permanent sur ses monnaies. Elagabalus porte le titre de proconsul en juin
218 (actes des Arvales), mais non le 7 janvier 221 (diplôme, Eph. ep.
II, 464 = C. I. L. III, suppl. p. 1997) ; Alexandre ne le porte pas le 7
janvier 230 (diplôme C. I. L. III, p. 893), mais en 231 (actes des
Arvales, p. CCXVII)
; Gordien le portait le 7 janvier 243 (diplôme, C. I. L. III, p. 894) ;
toutes choses qui concordent avec ce que l’on sait par ailleurs des séjours de
ces empereurs.








[57]
Dion atteste que la règle ancienne était encore en vigueur sous Alexandre
Sévère. Si sur les diplômes des deux Philippes du 28 décembre 247 et du 7
janvier 248 (C. I. L. III, p. 896. 897), le père porte seul le titre de
proconsul, ce n’est qu’une autre confirmation de la règle ; car le pare était
probablement alors absent de Rome, tandis que le fils y était (Eph. ep.
II, 463).








[58]
A partir de là il figure sur les monnaies, Eckhel, 8, 339.








[59]
Il y a des monnaies de la dernière année de sa vie avec Cæsar parens patriæ (Cohen, Cossulia, 2. Sepullia,
10). Tite-Live, Ep. 746 et d’autres textes. Drumann, 3, 662. — La
République ne connaît pas ce titre. Le nom de parens
patriæ donné à Cicéron dans quelques discours des membres de son
parti (Cicéron, In Pis. 3, 6 ; Plutarque, Cie. 23) est
naturellement quelque chose de tout différent et n’a été réuni au titre
impérial postérieur que par les rhéteurs du temps suivant (Pline, H. n.
7, 30, 117 ; Appien, B. c. 2, 7 ; Juvénal, 8, 244).








[60]
Mon. Ancyr. 6, 24. Cf. les calendriers, C. I. L. I, p. 386 = ed.
2, p. 309 ; Ovide Fastes, 2, 449 et ss. ; Suétone, Aug. 58 ; Dion, 55,
10. La dénomination a souvent été employée dès avant cette résolution, dit Dion
et confirment les inscriptions (C. I. L. II, 2107, de l’an 748. XII,
136, de la même époque). Cet honneur se rattache certainement encore à Romulus
que les citoyens fêtèrent après sa mort comme deum
deo natum regem parentemque urbis Romanæ (Tite-Live, 1, 16, 3 ; cf.
5, 49, 7).








[61]
Appien, B. c. 2, 7. Il s’agit là, en première ligne, d’Hadrien.








[62]
Suétone, Nero, 8. Il ne porte pas encore le titre sur le diplôme du 2
juillet 60 (C. I. L. III, p. 1109) ; mais les monnaies le montrent plus
tôt (Eckhel, 6, 262).








[63]
Suétone, Vesp. 12. Il ne le porte pas sur le diplôme du 7 mars 70, ni
davantage sur les plus anciennes de ses monnaies (Pick, dans la Zeitschr. f.
Numismatik de Sallet), mais il le porte sur celui du 5 avril 71. — Sur
Titus, cf. Borghesi, Opp. 6, 16.








[64]
Appien, B. c. 2, 7. Vita Hadriani, 6. Orose, 7, 13. La fixation
de l’acceptation à la Il- année d’Hadrien dans Eusèbe est d’accord avec les
monnaies (Eckhel, 6, 515 et ss.) et avec les propres diplômes de l’empereur,
qui ne contiennent pas ce titre en 127 et le contiennent depuis 129. Pourtant
il se rencontre plus d’une fois par anticipation chez Hadrien comme chez
Auguste (C. I. L. III, p. 1111).








[65]
Claude prit ce titre le 6/12 janvier 42 (actes des Arvale, v. chez Henzen p. 68
; Dion, 60, 3 ; Borghesi, Opp. 5, 1921 ; pareillement, peu de temps
après leur avènement, Caligula (Dion, 59, 3) et Antonin le Pieux (Vita,
6). Eckhel, 8, 452, donne un tableau des princes qui n’ont pris le titre que
plus tard.








[66]
Tacite, Ann. 1, 72. 2, 87. Suétone, Tibère, 26, 27. Dion, 57, 8.
58, 12.








[67]
Vita Pertinax, 5. Cf. Julian. 4. Alex. 1. Max. et Balb. 8.








[68]
Dion, 53, 18. Sénèque, De clem. 1, 14, 2, Il est digne de remarque que
sur l’arc de Pavie, élevé peu d’années après la concession de ce titre, il est
placé entre le grand pontificat et l’augurat, et pareillement que, sur le temple
de Pola érigé à Auguste de son vivant en même temps qu’à Rome (C. I. L.
V, 18), le nom d’Augustus est, diane part, mis en tête, ce qui ne se rencontre
nulle part ailleurs et, d’autre part, accompagné du seul titre de pater patriæ. L’un et l’autre s’accommodent donc
mieux au dieu qu’à l’homme.








[69]
Cependant le principe selon lequel le relégué ne peut se trouver dans une ville
où l’empereur séjourne ou par laquelle il passe est ainsi motivé par
Callistrate (Digeste, 48, 22, 18, conservé seulement dans la traduction).








[70]
Sur l’arc de Pavie, C. I. L.V, 6416 et sur la pierre de Rome, C. I. L.
VI, 875.








[71]
C. I. L. II, 2062 ; VI, 903.








[72]
L’augurat apparaît à titre isolé chez Caligula (monnaie de frappa non romaine,
Eckhel, 6, 220 ; Cohen, n. 1 = 12) et Claude (Eckhel, 6, 241 ; Cohen, n. 56 =
69). Le complément proposé par Henzen, p. LXVI pour les actes des
Arvales de l’an 58, selon lequel Néron mentionnerait les quatre grands
sacerdoces dans ses titres, ne peut pas être exact, même en s’en tenant à
l’ordre du monument isolé. — Des princes de la famille impériale citent leurs
sacerdoces, ainsi par exemple encore L. Ælius le quindécemvirat (C. I. L.
III, 4366).








[73]
Telles sont les statues d’empereurs érigées dans le bois des Arvales avec la
légende fratri Arvali, les monnaies dont
nous aurons à parler plus loin, frappées afin de fêter la cooptation des
empereurs dans les grands collèges, parmi lesquelles celle de Vespasien (Cohen,
n. 11. 12 — 41. 43) indique au moins le titre d’augure. Les monnaies de
Vitellius avec XVvir sacr. fac. (Eckhel,
6, 316) sont frappées pour une raison spéciale.








[74]
Dion, 43, 44. Cf. 53. 17. Ce texte à été regardé avec raison par les
numismatistes (Eckhel, 8, 351) comme une preuve que la première acclamation de
victoire donne le titre imp. II. C’est également ce qu’impliquent les titres
d’Auguste ; car son prænomen imperatoris
est, comme le montre visiblement la monnaie qui porte imp(erator) divi Juli f(ilius) ter(tium), tout
simplement le titre républicain d’imperator
dénaturé en nom.








[75]
Il mérite d’être noté que la mention de l’acclamation impériale est pour
plusieurs empereurs réservée de préférence à l’or et à l’argent. Il en est
particulièrement ainsi pour Domitien : les monnaies frappées par lui la portent
régulièrement, tandis qu’elle manque presque complètement sur le cuivre
sénatorial (Cohen, n. 356. 357 = 173. 231 sont les seules exceptions). Sur les
espèces de cuivre de Claude on rencontre bien imperator à la suite, puisqu’il
ne le porte pas comme prænomen ; mais
les chiffres d’acclamation ne se trouvent que sur l’or et l’argent. Ce titre
militaire convient mieux à la frappe du général qu’à la frappe civile
proprement dite.








[76]
Nous négligeons ici des titres originaux comme celui de princeps senatus de Pertinax (Dion, 73, 5.
Orelli, 896 = C. I. L. XI, 3873. Orelli, 897 = C.I. L. II, 4125)
et celui de sacerdos amplissimus dei invicti Solis
Elagabali d’Elagabal (C. I. L. III, p. 892 et complètement
sur le diplôme nouvellement découvert, Eph. Ep. II, 464 = C. I. L.
III, suppl. p. 1997 ; aussi dans l’inscription C. I. L. VI, 3839).








[77]
L’ordre des titres impériaux selon le rang hiérarchique et en ligne descendante
résulte tant de leur caractère interne que des usages généraux de cette époque
et de celle de la République. Sur les monnaies de César avec cos. tert. — dict.
iter.) (augur — pont. max., il n’y a pas d’ordre véritable,
chaque titre a sa place indépendante.








[78]
Les spécialités et les exceptions ne pourraient être exposées que dans un
travail spécial qui fait défaut. Nous avons pris pour base de notre exposition
les monnaies d’empire et les lois impériales (C. I. L. III, p. 904) et
tenu compte à côté d’elles des inscriptions de Rome et d’Italie, tandis que
nous avons écarté les monnaies et les inscriptions provinciales qui heurtent
fréquemment la règle stricte.








[79]
On ne trouve pas d’inscription d’Auguste de la ville de Rome qui enfreigne
cette règle ; les inscriptions italiques de cette espèce (telles que celle de
Pompéi, C. I. L. X, 842) sont très rares. Sur les Monnaies d’Auguste qui
portent imp. Cæsar divi f. Augustus, imp. XX)
(ponti f. maxim., tribun. pot. XXXIIII
(Cohen, Aug. 271 = 226) et sur les monnaies semblables de Tibère (Cohen,
Tib. 26-35 = 227) la division des titres entre les deux faces paraît
avoir eu son influence.








[80]
J’ai remarqué dans la Zeitschrift f. Numismatik, de Sallets, 1, 1873, p.
239, que les monnaies de Caligula qui commencent par le consulat (Cohen, n.
14-17 = 5-8) sont des monnaies de circonstance frappées à son acquisition de
cette magistrature. Le grand pontificat n’est pas mis après, sur d’autres
monnaies de cet empereur. Il manque parfois sur celles de Vespasien, même sur
celles frappées après l’acquisition du grand pontificat (fin de 70), tant sur
de nombreuses monnaies d’Éphèse (Pick, dans la Num. Zeitschr. de
Sallets, 13, 228) que sur quelques autres (Cohen, 130 = 2821), probablement par
mégarde.








[81]
Les preuves sont données au sujet du titre imperator.








[82]
Il y a des inscriptions italiques du temps de Tibère qui, selon le système
d’Auguste, mettent la puissance tribunicienne après le consulat ; ainsi
l’inscription de la ville de Rome de Drusus Ti. f.
C. I. L. VI, 910 ; Orelli, 604 = C. I. L. XI, 367 (Rimini, avec
Auguste) ; C. I. L. VI, 903 (d’origine inconnue) ; C. I. L. X,
1414 (Herculanum). 1624 (Puteoli). Mais l’ordre inverse apparaît sur les
pierres de l’aqua virgo (C. I. L.
VI, 1253 : Pontif. maxim., trib. pot. XXXVIII, cos.
V, imp. VIII), sur l’inscription funéraire de l’empereur (C. I. L.
VI, 885), dans le calendrier de Préneste de Verrius Flaccus (C. I. L. I,
p. 386 = ed. 2, p. 309, relativement à Auguste), sur une pierre de Tusculum (C.
I. L. XIV, 2592) et a donc pour lui les témoignages les plus importants,
sinon les plus nombreux. Au reste, en supposant que la dernière position était
la préférée de l’empereur, les oscillations de l’ordre s’expliquent par l’idée
que le nouveau système ne prévalut pas de suite.








[83]
A partir de Caligula, avec lequel le titre impérial complet commence à se
trouver sur les monnaies de l’empire, la puissance tribunicienne y conserve sa
place immédiatement après le grand pontificat et avant le consulat. Les
exceptions sont d’une insignifiante rareté.








[84]
Sur les monnaies d’Antoine, imp. se
trouve le plus souvent avant, mais parfois aussi après cos. (Cohen, 1, p. 22, n. 5. p. 23, n. 2. p. 26,
n. 48 = p. 34, n. 4. p. 35, n. 1. p. 45, n. 80) ; ce dernier ordre est suivi
chez Lépide (op. cita, p. 22, n. 4. 5 = p. 34, n. 4. 6) et dans une inscription
de la ville de Rome de César de l’an 725 (C. I. L. VI, 873).








[85]
L’ordre cos., imp. tr. p. est celui de l’arc de Pavie (C. I. L. V,
6416) pour Auguste comme pour Tibère, celui de l’inscription du pont à Ariminum
(Orelli, 604 = C. I. L. XI, 367) et d’une pierre d’Auguste de Casinum (C.
I. L. X, 5169), en outre de celles de Tibère (C. I. L. VI, 903. X,
1414. 1621), citées, note 82.








[86]
L’ordre cos., tr. p. imp. est celui de la grande inscription des aqueducs de
Rome de 749 (C. I. L. VI, 1244), de l’arc d’Auguste de Fano (Orelli, 602) et
d’une inscription de Tibère du temps d’Auguste de Sæpinum (C. I. L. IX,
2443).








[87]
L’ordre imp., cos., tr. p. se trouve dans les inscriptions de la ville de
Rome d’Auguste, C. I. L. VI, 457. 701. 702. 875.876. L’inscription
campanienne de 723 (C. I. L. X, 3826) met aussi imp. VI avant cos III.








[88]
Sous Tibère, consul est en général avant imperator,
attestent, en dehors des pierres citées notes 82 et 86, les nombreuses
inscriptions de Germanicus. L’épitaphe de Tibère, C. I. L. VI, 885,
porte à l’inverse imp. VIII, cos. V.








[89]
Imp. est avant cos. sur les monnaies et le diplôme de Claude
ainsi que sur son édit concernant les Anauni (C. I. L. V, 5050), et
pareillement sur les pierres terminales du Pomerium (C. I. L. VI, 1231)
et d’un aqueduc (C. I. L. VI, 125211. L’ordre inverse cos., imp. se rencontre aussi encore sous lui sur
des inscriptions de la ville de Rome de premier ordre, comme celle de l’Aqua Claudia (C. I. L. VI, 1256), et en
outre C. I. L. VI, 562. 915. 918. 920 a.
XIV, 85 ; mais imp., cos. prévaut
cependant et est depuis constant sur les diplômes.








[90]
La censure n’est pas mentionnée sur les monnaies de Claude.








[91]
On rencontre des exceptions chez Vespasien et Domitien (C. I. L. III, p.
905 ; Cf. suppl., p. 2010).








[92]
Pater patriæ se trouve en tête du titre,
donc avant pont. max. sur les décrets de
Pise (Orelli, 642 = C. I. L. XI, 1420) et sur l’autel de Narbo (C. I.
L. XII, 4333) à sa fin sur l’arc de Fano (Orelli, 602) et sur le pont de
Rimini (Orelli, 604 = C. I. L. XI, 367), entre le pontificat et
l’augurat sur l’arc de Pavie (C. I. L. V, 6416).








[93]
Cet ordre prédomine dans les monnaies de Gaius à Titus, naturellement en
négligeant celles qui par exception mettent le consulat en tête des titres. On
rencontre des exceptions (par exemple de Vespasien, Cohen, 194. 195 = 564.
565), mais elles s’évanouissent devant la règle. Le même ordre est suivi par
les diplômes et les autres documents de cette époque qui ont ce titre. Mais sur
d’autres monuments, même sur des inscriptions de la ville de Rome de premier
ordre, telles que les bornes du Pomerium de Claude, pater
patriæ se trouve à la fin du titre et il semble que cette place ait
toujours été la plus familière au public, même avant d’être devenue officielle.








[94]
Au sens strict, les monnaies d’or et d’argent de Titus ont inauguré le nouveau
système, tandis que le cuivre suivit l’ancien système sous lui et même encore
quelque temps sous Domitien. Les diplômes suivent l’ancien schéma jusqu’en l’an
80 et le nouveau depuis l’an 85.








[95]
Borne milliaire de Mitrovitz de l’an 354, C. I. L. III, 3075.








[96]
Imp. Cæs. d. n. Fl. Cl. Juliano pio felici Aug.,
pontifici maximo, trib. pt. (sic), im.
VII, consuli VII, pater (sic) patriæ,
procons., bono rai publice nato. Bornes milliaires d’Innsbruck, C.
I. L. III, 5983. 5984.








[97]
Inscription du pont du Tibre, probablement de l’an 368, C. I. L. VI,
1175. Le schéma est encore l’ancien à six termes, pourvu qu’on traduise
correctement les abréviations finales p(ater)
p(atriæ) p(roconsul). Les chiffres sont incorrects ; les dates
consulaires se rapportent à 368 et 369, la date tribunicienne de Gratien (car
sur la pierre il y a TRIB. POT. III et non pas II comme il est imprimé dans le C.
I. L. ; cf. Eph. ep. IV, p. 280 ; Jordan, Top. 1, 420), à
l’an 369, et les dates tribuniciennes de Valentinien, et Valens à l’an 370. —
La prétendue inscription de Valentinien, C. I. L. II, 4733, est déjà
impossible à cause de l’absence de Valens ; certainement ce n’est qu’une copie
corrompue de la borne milliaire de Trajan, C. I. L. II, 4725.


















 





 
  	
   

  NOMINATION EN GÉNÉRAL.

  La nomination de l’empereur[1] est avec celle
  des magistrats de la République dans le même rapport que les titres du
  premier avec ceux des seconds. Afin de pourvoir le nouveau prince de la
  plénitude des pouvoirs impériaux, il fallait, puisque la puissance impériale
  se ramène, en la forme, à la réunion de la puissance proconsulaire et de la
  puissance tribunicienne, deux actes distincts de collation qui ne peuvent
  être appréciés convenablement qu’en eux-mêmes et qui le seront dans les
  sections à eux consacrées[2]. Quant à la
  relation des deux actes, au sens rigoureux la nomination de l’empereur se
  confond avec l’acquisition de la puissance proconsulaire et la prise concomitante
  du nom d’Auguste ; mais il faut néanmoins toujours un acte spécial pour
  l’acquisition de la puissance tribunicienne. Il en faut également un pour les
  accessoires qui ne sont pas incorporés dans la puissance impériale, mais qui
  y sont liés plus ou moins, fixement. Nous avons déjà traité de l’acquisition
  du titre de pater patriæ. Nous nous
  occuperons de l’acquisition du grand pontificat et des autres sacerdoces
  ainsi que de l’acquisition du consulat le premier jour, de l’an du nouveau
  règne, au sujet des sacerdoces impériaux et des consulats impériaux.

  Il n’y a pas de condition d’éligibilité en forme pour la
  nomination de l’empereur. Non seulement les prescriptions en vigueur pour les
  magistrats ordinaires de la République ne s’appliquent pas aux magistratures
  extraordinaires, ni par conséquent au principat qui en est une[3] ; mais il n’y a
  pour l’élection à l’Empire aucune cause d’incapacité ; car chaque élection,
  ainsi que nous verrons au sujet de la puissance proconsulaire, est considérée
  comme un acte de la volonté souveraine du peuple. Ni l’enfance ni le sexe
  féminin n’excluent même légalement du principat. Des enfants ont fréquemment
  porté au IIIe siècle le titre d’Augustes ; et même en dehors de ce que
  l’ambitieuse petite-fille de Tibère, Livilla, se fit assurer, par son amant
  Séjan, la participation au pouvoir impérial[4] et que l’empereur
  Caligula désigna sa sœur Drusilla comme son héritière même dans le Principat[5], certaines des
  femmes gratifiées du titre d’Augusta paraissent devoir être considérées comme
  véritablement associées au principat[6]. En fait, le
  gouvernement en forme des femmes parait avoir été empêché, à Rome, plutôt par
  les circonstances politiques que par l’empêchement légal tiré du sexe.

  La possession du siège sénatorial ou du patriciat a encore
  moins pu être érigée en condition légale d’accès à la dignité impériale. Les
  privilèges de la noblesse qui étaient fortement ancrés à Rome ont sans doute
  pu faire sentir encore leur influence en face du principat. Les empereurs
  antérieurs à Vespasien ont probablement tous appartenu de naissance au
  patriciat[7] et lorsque, dans
  la personne de Vespasien, un plébéien monta pour la première fois sur le
  trône, le patriciat parut si nécessairement lié au principat[8] que le sénat le
  conféra à titre extraordinaire à lui et à tous les plébéiens qui arriveraient
  par la suite au trône[9]. Le premier
  empereur de l’ordre équestre qui soit arrivé au principat est M. Opellius
  Macrinus, qui succéda, en l’an 217, au prince de haute noblesse Caracalla[10] ; et certainement,
  il y a un lien entre sa basse extraction et la fiction légale par laquelle il
  rattacha lui et son fils à la famille des Sévères et des Antonins.

   

  
 







 


 
















[1]
La multiplicité des actes d’installation de l’empereur est relevée par Dion, 53,
18. La multiplicité est indiquée dans des termes analogues dans les récits de
nominations concrètes, où d’ailleurs la relation est en général faite du point
de vue du sénat et où ses résolutions sont citées de préférence. Dion, 59, 3.
Cf. 60, 1. 63, 29. 79, 2. Cf. 60, 1. 63, 29. Hérodien, 5, 2. Tacite, Hist.
1, 47 (cf. Dion, 64, 8). 2, 55. 4, 3. Vita Marci, 6. Vita Veri,
4. Vita Pertinacis, 5. Vita Juliani, 3. Vita Macrini, 7. Vita
Alex. 1. c. 2. c. 8. Vita Maximi et Balbini, 8. Vita Probi,
12. Les textes sont rassemblés ici pour donner une vue d’ensemble de la
tradition telle qu’elle se présente à nous relativement à cet acte important.
Dans un examen attentif, la multiplicité trompeuse, à laquelle feraient croire
ces documents venus en partie de sources très troubles, se ramène au
commandement d’une part, et, d’autre part, à la puissance tribunicienne avec
les nombreuses clauses complémentaires auxquelles se rattachent les accessoires
théoriquement étrangers au principat (grand pontificat, etc.).








[2]
Nous aurons à expliquer dans la section de la Corégence que ces actes de
collation sont nécessaires, même lorsque le nouveau prince a déjà reçu sous le
prince précédent la puissance proconsulaire et la puissance tribunicienne ;
l’étendue de ces puissances est différente selon qu’elles ont été concédées à
l’Auguste ou à son cogouvernant.








[3]
La concession immédiate de la puissance proconsulaire faite à Néron en l’an 51,
tandis qu’il était en même temps désigné comme consul seulement pour sa
vingtième année, est caractéristique en ce qu’elle montre que la première
puissance (Tacite, Ann. 12, 41) ne tombe pas sous l’empire de la loi de
l’annalité.








[4]
Tacite, Ann. 4, 3. Car c’est ainsi qu’il faut écrire à l’espérance d’un mariage, qui lui donnait la perspective
de la participation au pouvoir, et au meurtre de son mari, d’après le
texte parallèle, 14, 11, au lieu du texte incompréhensible, consortium qui nous a été transmis.








[5]
Suétone, Gaius, 24.








[6]
La première Augusta, Livie, après avoir reçu ce nom par le testament de son
mari, apparaît ώς καί
αύταρχοΰσα (Dion, 56,
47. 57, 12), partes sibi æquas potentiæ vindicans
(Suétone, Tib. 50), dominationis socia
(Tacite, Ann. 4, 57) ; elle aurait, sans question possible, joué
positivement le rôle d’une cogouvernante sous un souverain plus faible. — La
seconde Augusta, Antonia, la grand’mère de l’empereur Caligula, a sans aucun
doute porté ce nom seulement à titre honorifique. — On reproche à la troisième,
à la seconde Agrippine, la sœur de la Livilla de tout à l’heure, ses efforts pour
arriver à une association au pouvoir en forme (Tacite, Ann. 14, 11 ; cf.
Suétone, Nero, 9). Nous montrerons particulièrement au sujet du jus imaginum, qu’Agrippine s’est positivement
comportée en co-détentrice du pouvoir dans les derniers temps de Claude et les
premiers mois du règne de son fils ; mais elle fut bientôt chassée de cette
position (Tacite : Postquam frustra habita sit.
Cf. la section du gouvernement en commun). — Mamœa a sans doute été dans une
situation semblable ; un signe en est que la septième cohorte des vigiles est,
dans une inscription de sa caserne, appelée par un soldat, Mam(iana) Seberi(ana) Alexa(n)dria(na) (C. I.
L. VI, 3008). — Il en est encore plus nettement de même pour Zénobie qui,
selon toute apparence, a été reconnue pendant un certain temps comme
co-gouvernante par Claude et Aurélien (A. v. Ballet, Die Fuersten von
Palmyra, p. 51 ; Waddington, sur le n. 2611). — A l’époque byzantine, le
serment des magistrats s’adresse aussi à l’impératrice (la formule du serment, Nov.
Just. 8, dans l’appendice) et elle est nommée comme corégnante dans les
actes officiels (C. I. L. VIII, p.
1058).








[7]
Galba est le dernier empereur de vieille noblesse républicaine (cf. Hermes,
3, 65) ; mais Othon (Suétone, Oth. 1) et probablement aussi Vitellius
appartenaient aux patriciens de la création de Claude. Nerva était aussi
patricien avant son élévation au trône (Henzen, 5135).








[8]
On peut avoir été influencé par l’observation que le princeps senatus était patricien selon l’usage de la
République (Rœm. Forsch. 1, 92).








[9]
Selon Dion, 53, 17, les empereurs ne peuvent pas être tribuns du peuple ; le
patriciat est donc regardé comme nécessairement lié à la qualité d’empereur.
L’élévation au patriciat est rapportée pour Julianus (Vita, 3) et
Macrinus (Vita, 7 ; Dion, 78, 17, le rapporte non pas du père, mais du
fils).








[10]
Macrin se justifie devant le sénat d’avoir eu la hardiesse d’occuper ce poste
bien que seulement έκ τής
ίππάδος τάξεως
: Τί ύμάς ώνησεν
ή Κομμόδου εύγένεια
ή Άντωνίνου ή
πατρώα διαδοχή
(Hérodien, 5, 1 ; de même Vita Macrini, 7). Il ne néglige pas d’invoquer
le demi précédent de Pertinax qui était d’origine équestre, mais d’ailleurs
arrivé au sénat longtemps avant son élévation au trône. Le biographe (Vita
Max. et Balb. 5), traite même d’inconstitutionnel (quod non licebat) la concession du pouvoir par le
sénat à un homme novæ familiæ.


















 





 
  	
   

  ENTRÉE EN FONCTIONS.

  S’il n’y a pas en général d’acte formel d’entrée en
  fonctions pour les magistratures de la République romaine, il peut d’autant
  moins y en avoir un pour le principat qu’il rentre parmi les magistratures
  dépourvues de continuité juridique, chez lesquelles la désignation et
  l’entrée en fonctions se confondent forcément. Celui à qui le principat est
  offert a sans doute à se prononcer sur son acceptation et peut naturellement
  le repousser[1].
  Mais il n’y a, pour cette acceptation, ni prescription en forme ni coutumes
  figes et il suffit d’une manifestation de volonté quelconque, qu’elle soit
  expresse ou qu’elle résulte clairement d’actes concluants. Nous avons pu dire
  des magistrats en général que ce qui semble l’entrée en fonctions, n’est, au
  sens rigoureux, que le premier exercice de la magistrature ; c’est surtout
  vrai pour le prince. On attache évidemment du poids, surtout lorsque
  l’acquisition du principat ne va pas d’elle-même, aux premiers actes de
  gouvernement du souverain, avant tout à la première salutation du nom
  d’imperator que lui adressent les soldats[2], ou plutôt à
  l’acceptation qu’il fait de cette salutation ; en outre, à l’acceptation des
  titres qui reviennent au prince[3], à la première
  délivrance du mot d’ordre aux gardes du palais[4], à la première
  allocution de l’empereur présent ou à la première lettre de l’empereur absent
  adressée au sénat[5],
  au premier édit adressé par lui comme gouvernant au peuple[6] ; mais aucun de
  ces actes n’a la valeur d’une formalité juridiquement indispensable. Sans
  doute, nous verrons, en étudiant l’acquisition de la puissance proconsulaire,
  que la salutation du prince par les soldats du titre d’imperator est un des
  modes de collation du principat ; mais ce n’est pas le seul[7] : cette
  salutation est uniquement celle due ordinairement à l’empereur en sa qualité
  d’empereur et elle n’est mise à part que comme étant pour la première fois
  adressée à une personnalité nouvelle. Les formalités proprement dites
  d’entrée en fonctions, telles que fut, par exemple, dans la monarchie
  récente, l’usage d’élever l’empereur sur un bouclier[8], sont étrangères
  au principat et contraires à sa nature. Une chose qui a été, sous ce rapport,
  d’une importance particulière a été qu’il n’y a pas sous l’Empire d’insigne
  extérieur général et simple du principat : il n’y a eu sous lui ni couronne,
  ni sceptre, ni diadème, ni emblème équivalent[9]. Le prince offre,
  à son entrée en charge, comme le consul, un sacrifice au Capitole[10] ; mais il n’est
  question nulle part d’auspication[11], et il ne s’est
  développé aucune cérémonie analogue à ce qu’étaient pour les magistrats de la
  République la prise des faisceaux et le processus consularis.
  Il n’y a donc aucune forme générale d’entrée en fonctions du prince.

  Le serment de fidélité aux lois et aux acta des empereurs, qui est exigé des
  magistrats annaux au commencement de leurs fonctions, n’a jamais été prêté
  par les princes au commencement de leur principat et n’a jamais été une condition
  d’acquisition du principat. Cependant les empereurs l’ont parfois prêté
  eux-mêmes, lorsque les autres magistrats le prêtaient entre leurs mains[12].

  Le régime d’Auguste ne connaît pas de serment spécial
  prêté au prince. Seulement le serment traditionnel prêté au général (sacramentum)
  doit lui être prêté par tous les soldats de l’empire comme à l’unique général
  de l’État[13]
  ; et ce serment prend désormais une plus large extension. D’une part, il est
  prêté au prince, non seulement à son entrée en charge[14], mais à chaque
  anniversaire de ce jour[15] et à chaque
  nouvel an[16].
  Ensuite, il ne reste pas restreint aux soldats : les magistrats et tous les
  citoyens et les sujets sont associés au serment de fidélité[17] ; en sorte,
  qu’il est en général positivement exigé des derniers tout au moins par les
  gouverneurs[18].

   

  
 







 


 
















[1]
Il suffit de rappeler le célèbre tableau de l’arrivée au pouvoir de Tibère dans
Tacite (Ann. 1, 11). Cf. Suétone, Tib. 25.








[2]
L’acte d’imperatorem salutare se
rencontre souvent, par exemple chez Tacite, Ann. 12, 69. Hist. 1,
21. 2, 80. Suétone, Claud. 10. Oth. 6. Dion, 60, 1. Une
application de cette idée est le calcul de l’entrée en fonctions dans le compte
des acclamations impériales et on emploie aussi pour la désigner le mot salutare, même quand l’empereur est absent
(Tacite, Ann. 2, 18).








[3]
Dion, 79, 2. Le contraire est remarqué pour Tibère (Tacite, Ann. 1, 7)
et pour Gaius (Dion, 59, 3).








[4]
Tacite, Ann. 1, 7. Pendant l’interrègne qui suit la mort de Caligula,
les consuls donnent le mot d’ordre (Josèphe. Ant. 19, 2, 3).








[5]
La prima oratio ad senatum : Vita
Juliani, 4, Macrini, 6, Taciti, 9, Probi, 11, Cari,
5. Dion, 79, 1. 2. Si Hérodien 5, 1, la représente comme adressée au sénat et
au peuple romain, le sénat n’est indiqué que comme représentant autorisé du
peuple, ainsi que cela a lieu régulièrement surtout dans la période récente de
l’Empire. Tacite, Ann. 1, 7, relève dans le même sens que Tibère, avant
son institution par le sénat, le convoqua bien, mais comme il aurait déjà pu
faire du vivant d’Auguste, et Dion, 59, 3, que Caligula n’écrivit pas au sénat
avant sa nomination.








[6]
Dion, 59, 3. 79, 1. 2. — La publication de l’élection de Tacite surfe champ de
Mars par le préfet de la ville (Vita Taciti, 7) rentre parmi les
particularités de ces pouvoirs du IIIe siècle, dans lesquels on essaya de
réaliser l’autorité du sénat et où l’empereur apparaît comme son représentant.
Il s’entend de soi que le nouveau prince pouvait se présenter au peuple par une
allocution prononcée par lui-même, au lieu de le faire par un édit. Mais il ne
pouvait pas se faire présenter à lui par le préfet de la ville — déjà considéré
alors comme chef du sénat — sans abandonner le principe de l’indépendance de
son imperium.








[7]
Celui qui est nommé empereur par le sénat acquiert cette magistrature aussitôt
et non pas seulement au moment où il est salué comme tel par les premiers
postes de garde.








[8]
Il semble, au reste, avoir été de bonne heure d’usage de porter dans le camp,
sur une litière ou sur un siège, l’empereur acclamé par les soldats (Suétone, Claud.
10. Josèphe, Ant. 19, 3, 3. Tacite, Ann. 12, 69. Hist. 1,
27) et rapi est même en conséquence
employé par métonymie pour désigner l’élévation au trône (Vita Max. et Balb.
3).








[9]
Cf. la section des Insignes. Le costume de pourpre caractérise le général et
non le prince et n’entre en usage que tard dans l’intérieur de la ville. On
pourrait plutôt penser à la couronne de laurier. Mais, à son sujet non plus, il
ne peut guère y avoir eu un cérémonial quelconque.








[10]
Tacite, Ann. 3, 59. Vita Juliani, 4 ; Maximi et Balbini,
3, 8. Cf. Vita Severi, 7.








[11]
A la vérité, on se plaint, lorsque le second Drusus revêt hors de Rome la
puissance tribunicienne qui lui a été conférée, qu’il auspicia gentile apud solum inciperet (Tacite, Ann.
3, 59). Mais ce semble une simple façon de parler, d’autant plus qu’il est
difficile de dire quels auspices pouvaient être pris correctement pour la
puissance tribunicienne.








[12]
Tibère : Dion, 57, 8. Claude : Dion, 60, 10 (en qualité de consul). 25.








[13]
Josèphe, Ant. 19, 4 2. Tacite, Ann. 14, 11. Hist. 1, 53.
Suétone, Claud. 10. Galb. 11. 16. Oth. 8. Vitell. 15.
Vesp. 6, etc. Le changement fait par Auguste a la formule (Dion, 57, 3),
ne peut avoir concerné que des accessoires, ainsi par exemple, l’exclusion des
collègues, qui étaient sans doute compris dans la formule de la République. La certa stipendiorum præmiorumque formula (Suétone,
Aug. 49) n’entrait pas naturellement dans le serment.








[14]
Lors de l’entrée en charge de Tibère, le serment des soldats (in verba Cæsaris) est prêté d’abord par les
consuls actuels, puis par les officiers qui se trouvent à Rome, puis par le senatus milesque et populus (Tacite, Ann.
1, 7). Le premier rang donné aux consuls s’explique par le fait que le serment
des non magistrats devait être reçu par un magistrat (les officiers jurent apud eos), tandis que le magistrat pouvait jurer
d’une façon indépendante. Lors de l’entrée en charge de Caligula, le serment
fut prêté, dans tout l’empire et sans invitation, d’aimer l’empereur mieux que
ses propres enfants, attestent, en dehors de Dion, 59, 3. 9, et de Suétone, Gaius,
15, le remarquable jusjurandum Aritensium,
du 11 mai 37 (C. I. L. II, 112) et le serment correspondant des citoyens
d’Assos (Eph. ep. V, p. 155).








[15]
Pline, Ad Trajan, 52 (cf. 53. 103).








[16]
Ce fut proposé au sénat (renovandum per annos,
— ce qui veut dire sans doute à chaque nouvel an et non a chaque anniversaire
du commencement du règne — sacramentum in nomen Ti.
Cæsaris : Tacite, Ann. 1, 8), lors du commencement du règne
de Tibère, mais ce fut alors repoussé. Cependant cet usage a été introduit peu
après (Tacite, Hist. 1, 55. Plutarque, Galb. 22. Suétone, Galb.
16).








[17]
Les soldats étaient forcés de jurer et ceux qui n’étaient pas au service
juraient volontairement, disent clairement Tacite (loc. cit. : Ruere in servitium consules patres eques) et
Pline (Ad Trajan, 52).








[18]
Tacite, Ann. 1, 31. Josèphe, Ant. 18, 11, 3. Il se peut qu’on ait
considéré que les personnes en question pouvaient être atteintes par la
conscription, ou peut-être simplement qu’en face des non citoyens le prince est
purement et simplement souverain.


















 





 
  	
   

  CARACTÈRE VIAGER ET ÉPONYMIE.

  L’annalité de la magistrature supérieure est de l’essence
  de la République : elle a vécu et elle est tombée avec elle. Le caractère
  viager du principat est de l’essence de la monarchie : il est né avec le
  principat et il a été maintenu sous lui sans exception.

  Le véritable germe de la magistrature impériale, la
  puissance proconsulaire n’a jamais été soumise au principe de l’annalité[1], quoique ce
  principe ait été à la même époque appliqué au proconsulat ordinaire et qu’il
  n’y eut pas d’obstacle pratique direct à organiser le proconsulat impérial
  selon les mêmes règles en lui appliquant l’itération sans limite. L’annalité
  était trop solidement unie au caractère de la République pour être admise, ne
  fut-ce qu’en théorie, dans la nouvelle puissance proconsulaire qui écartait
  la République en pratique. Sa durée viagère a été exprimée par la façon de laquelle
  Auguste a pris le nom d’imperator. Il
  a pris comme nom propre et, par conséquent, à vie, et sans lui enlever l’idée
  de compétence qu’elle contenait, cette dénomination qui exprimait sans aucun
  doute directement la possession de l’imperium ; et lorsqu’il abdiqua, en 731,
  le consulat qu’il avait jusqu’alors occupé à titre permanent, la puissance
  proconsulaire lui fut expressément confirmée à vie et indépendamment du lieu
  où il se trouverait[2], il est, comme
  l’appellent des documents contemporains, imperator
  perpetuus[3], et tous ses
  successeurs ont en cela suivi son exemple. Car la réserve que fit Tibère, en
  prenant le pouvoir, du droit de se retirer plus tard[4] est sans
  importance juridique, puisque l’admissibilité de la démission se comprend en
  dehors de là d’elle-même. Il. n’a été fait non plus aucune tentative pour
  soumettre l’autorité impériale à un terme extinctif.

  Quant au côté non militaire du pouvoir, Auguste choisit pour
  lui, verrons-nous, lors de la constitution du principat en 727, les formes du
  consulat et de la puissance tribunicienne, dont il abandonna, d’ailleurs, la
  première en 731 pour se borner à la seconde. D’annalité resta en vigueur pour
  le consulat ; mais Auguste, en revenant au système primitif de la République
  par l’admission illimitée de l’itération et de la continuation, s’y ménagea
  la possibilité d’une permanence de fait. Au contraire, la puissance
  tribunicienne a été, dès avant la constitution du principat, conférée à vie au
  futur souverain par une loi, et ce système n’a pas changé. Seulement lorsque
  Auguste résigna le consulat, l’annalité de la puissance tribunicienne fut
  combinée avec sa perpétuité en ce sens qu’à partir de là on a compté les
  années du calendrier de la puissance tribunicienne[5] et les empereurs
  postérieurs ont continué à faire, chacun pour lui, la même chose[6]. La raison en a
  sans doute été que le nouveau souverain avait besoin, à côté de la perpétuité
  du pouvoir, d’un moyen de compter le temps par les années de son règne et
  que, le procédé le plus indiqué lui faisant défaut par suite de sa
  renonciation au consulat[7], il en chercha
  l’équivalent dans l’application de l’annalité à la puissance tribunicienne.
  Cependant, nous avons déjà remarqué au sujet du consulat que, par corrélation
  avec le caractère hybride intermédiaire entre la République et la monarchie
  qui est le caractère du principat, la dénomination monarchique des années n’a
  pas prévalu[8]
  : la désignation républicaine des années par les consuls est restée
  exclusivement en vigueur[9] ; et c’était,
  d’ailleurs, elle qui correspondait le mieux aux besoins pratiques[10].

  Il est difficile de déterminer la façon dont a été comptée
  l’année impériale tribunicienne[11]. Pour Auguste et
  ses successeurs immédiats, il est hors de doute qu’on n’a adopté ni
  l’ancienne année des tribuns commençant le 10 décembre[12] ni l’année du
  calendrier commençant le 1er janvier[13], et, par suite,
  il ne reste, pour commencer leur année tribunicienne, aucun autre jour que
  celui de leur arrivée au pouvoir. Pour Auguste, on regarde comme tel dans le
  calcul le jour auquel la puissance tribunicienne lui a été conférée comme
  annale[14]. Pour les
  empereurs suivants jusqu’à la fin du IIe siècle, on a considéré comme étant
  le premier jour de leur année, non pas celui où ils avaient reçu la puissance
  tribunicienne, mais le dies imperii[15], c’est-à-dire celui
  de l’acquisition de la puissance proconsulaire[16] ; si bien qu’il
  n’est pas rigoureusement exact de désigner l’année comme une année
  tribunicienne, à moins que, comme il n’est pas invraisemblable, la loi qui
  conférait la puissance tribunicienne l’ait conférée avec effet rétroactif à
  partir du dies imperii. Les indications
  d’années impériales tribuniciennes du Ier siècle s’accordent en général,
  d’une manière satisfaisante, avec ce système[17]. Il est
  seulement conforme à la nature du calcul des années tribuniciennes que, dans
  les cas où le successeur a déjà possédé la puissance tribunicienne avant son
  élévation au rang d’Auguste, la même unité subsiste et que l’on prenne par
  conséquent, pour point de départ du calcul même pendant son règne, le jour où
  il a acquis le poste de corégent[18]. S’il y a à la
  fois plusieurs possesseurs de la puissance tribunicienne, elle est conférée à
  son dernier acquéreur au jour du renouvellement annuel de celle établie
  précédemment, afin qu’on ne soit pas forcé d’admettre un commencement de
  l’année distinct pour chacun de ses possesseurs différents[19]. — Cela changea
  sous Nerva. L’ancien point de départ de l’année tribunicienne fixé au 10
  décembre, a alors été étendu à la puissance tribunicienne de l’empereur pour
  laquelle on a décidé de considérer comme la première année du règne de chaque
  empereur le temps compris entre son arrivée au pouvoir et le 10 décembre
  suivant. La cause immédiate paraît en avoir été dans les circonstances
  politiques qui forcèrent à la fin de l’automne de l’an 97 l’empereur Nerva à
  ne pas attendre son jour d’entrée en fonctions (le
  18 septembre) pour élever Trajan à la corégence. Afin de maintenir,
  malgré l’entrée au pouvoir immédiate de Trajan, l’identité du premier jour de
  l’année tribunicienne pour Nerva et pour lui, on abandonna l’année mobile
  changeant de point de départ avec chaque succession au trône et on la
  remplaça par l’année fixe[20] qui est, après quelques
  oscillations, bientôt arrivée à une prédominance exclusive[21]. Un témoignage
  de ce changement est la formule δημαρχικής
  έξουσίας qui apparaît depuis
  Trajan sur les monnaies provinciales de Syrie, des Cappadoces et de Chypre à
  la place de la dénomination έτους
  νέου ίεροΰ, constante
  pour l’année impériale, jusque et y compris Nerva[22]. La date du 10
  décembre, comme début de l’année impériale récente, est établie par le
  témoignage de Dion au-dessus de tout doute au moins pour son époque[23], et c’est avec
  elle seule que s’accordent les dates de ce genre de Trajan[24], d’Hadrien[25] et des empereurs
  suivants[26],
  sauf cette réserve que, dans le désordre du IIIe siècle, il ne subsiste plus
  de règle, surtout dans les provinces, et que les dates fausses y deviennent
  communes avec la corruption de la langue[27]. Selon ce
  système, les commencements de l’année concordent nécessairement au cas de
  corégence ou de gouvernement en commun[28].

  Les années de gouvernement des empereurs n’ont pas été
  comptées d’une manière officielle dans l’ensemble de l’empire, et il n’en est
  pas différemment dans l’usage courant dans la moitié latine de l’empire[29]. Lorsqu’on
  rencontre par exception le chiffre d’une année de règne, il ne faut peut-être
  penser ni à une année comptée du jour de l’arrivée au pouvoir ni à l’année
  tribunicienne du 10 décembre, mais à l’année du calendrier du 1er janvier,
  sauf le point incertain de savoir si l’année incomplète où les fonctions ont
  commencé est tout entière laissée de côté ou, au contraire, comptée comme
  complète[30].
  Cependant il y a des pays qui font exception, ce sont les anciens pays royaux
  d’Orient, en particulier la Syrie et l’Égypte. On y était depuis longtemps
  habitué à dater par les années de règne et Auguste y a conservé l’ancien
  système. En Syrie, où l’on avait déjà commencé, sous le dictateur César, à
  compter les années à partir de sa victoire de Pharsale[31], les années de règne
  d’Auguste furent comptées à partir de sa victoire d’Actium[32], en se
  rattachant à l’année usitée dans le pays qui commençait à l’équinoxe
  d’automne ou, d’après la nouvelle ère bientôt introduite, au 1er octobre.
  L’exemple d’Auguste fut suivi par ses successeurs jusqu’à Nerva, probablement
  en comptant comme première année de règne le temps qui s’étendait de l’arrivée
  au pouvoir jusqu’au 1er octobre suivant[33]. Mais nous avons
  déjà remarqué qu’en Syrie et dans les pays soumis à l’influence de la Syrie,
  cette année impériale du 1er octobre disparut à partir de Néron et que l’on
  donna désormais pour base au calcul des années de règne l’année tribunicienne
  partant du 10 décembre.

  Les années impériales ont été comptées d’une manière
  semblable en Égypte sous la domination romaine. Le premier souverain romain
  du pays, qui avait fixé le commencement de son pouvoir en Syrie à la bataille
  d’Actium, le plaça en Égypte à la prise d’Alexandrie le 1er août 724 = 30
  avant J. C. et à la mort, survenue bientôt après, de la dernière reine indigène[34], et, au point de
  vue du calendrier, tout comme il fit probablement en Syrie, au nouvel an
  égyptien presque concomitant placé au 1er Thoth = 29 août[35] : de telle sorte
  qu’en Égypte on comptait la première année du règne d’Auguste comme
  s’étendant du 29 août 724 au 29 août 725. L’année mobile au nouvel an
  constamment déplacé, qui avait été jusqu’alors officiellement en usage en
  Égypte, fut écartée sous son règne par l’établissement d’une intercalation
  semblable à celle du calendrier Julien ; mais on conserva pour le surplus
  l’ancien mode de dater par les années de règne, si bien que l’on comptait
  comme la première année du règne de chaque empereur l’espace de temps
  s’étendant de son arrivée au pouvoir aux 29/30 août suivant[36]. L’année
  impériale tribunicienne n’ayant pas été introduite en Égypte, ce mode de
  calcul s’y est maintenu durant tout l’Empire.

   

  
 







 


 
















[1]
L’itération est inapplicable au proconsulat impérial. Le calcul des années de
proconsulat impériales au lieu des années tribuniciennes sur les bornes
milliaires espagnoles de Decius (C. I. L. II, 4809 et à ce sujet mes
observations p. 742) est une exception exclusivement locale. Les inscriptions
que l’on cite d’ordinaire en dehors de là comme preuves de l’itération du
proconsulat, Gruter, 494, 1 (= C. I. L. II, 4655). 192, 4 (= C. I. L.
VI, 8124). 264, 6 (= C. I. L. III, 5981). Reines, 3, 31 (= C. I. L.
X, 7274). Mur. 253, 6 (= C. I. L. II, 4691). C. I. L. II, 4506,
sont toutes interpolées ou de lecture incertaine.








[2]
Selon Dion, 53, 32, le sénat décida, en 731, qu'Auguste
serait tribun à vie, il lui accorda de mettre à chaque séance en délibération
n'importe quel sujet il voudrait, lors même qu'il ne serait pas consul, et
d'avoir, une fois pour toutes et à jamais, le pouvoir proconsulaire.
La discordance qu’il y a entre cette allégation et la prise pour dix ans de
l’administration proconsulaire d’un certain nombre de provinces en 727, prouve
que cette dernière doit être séparée juridiquement de l’imperium général. A la
vérité, cela n’a pas jusqu’à présent été fait suffisamment, même par moi, et la
faute en est jusqu’à un certain point à Dion, qui rattache à l’acquisition des
provinces spécialement impériales la προστασία
τών κοινών (56, 28 ; cf.
54, 12) et l’αύτοκράτωρ
ήγεμονία (54, 12 ; cf. 55, 6.
12), en fait avec raison, mais non pas au sens du droit public. Cf. la section
des provinces impériales.








[3]
Dans une inscription de l’île de Gaules (C. I. L. X, 7501), qui a été
écrite dans les premières années de Tibère, Auguste est appelé deux fois imp(erator) perpe(tuus), à l’encontre du système
des titres officiels, mais exactement au fond. Florus, in fine, désigne
également la constitution du principat par Auguste par les mots : Dictus imperator perpetuus et pater patriæ.








[4]
Il le déclara en prenant le pouvoir (Suétone, Tibère, 24, rapporte ses
paroles), mais il n’y eut pas de terme fixé. Dion relève par opposition à
Auguste l’acquisition faite désormais à vie du gouvernement par Tibère et les
empereurs postérieurs ; mais cette opposition vient d’une confusion.








[5]
Les fastes du Capitole rapportent, l’une à côté de l’autre, à partir de l’an
734, la dénomination des années par les consuls et celle propre au Principat.
Cette modification est introduite par les mots : [Auqustus
postquam consu]latu se abdicavit, tr[ib(unicia) pot(estas) annua facta est]
; car c’est sans doute à peu prés ainsi qu’il faut compléter le texte. Les
additions n’ont pas été faites en ajoutant les changements d’années
tribuniciennes à la suite des changements de consuls, montre en particulier
clairement l’an 742. Les dates impériales et consulaires suivent leur cours
indépendant et, selon toute apparence, en indiquant la première d’après le
chiffre tribunicien en cours le 1er janvier ; car sans cela il ne pourrait pas
y avoir eu, pour l’an 732 [tribu]nicia potes(tate)
sans complément. Il est surprenant qu’en l’an 732 ce soit l’année consulaire et
que, depuis l’an 742 (car, par suite de la consistance du fragment complet qui
suit, l’empereur ne peut pas avoir été là au-dessous des consuls et la
restitution doit être modifiée dans ce sens), ce soit l’année tribunicienne qui
soit la première ; les années intermédiaires manquent. — Les fastes de Préneste
(C. I. L. I, p. 474, ed. 2, p. 72 = C. I. L. XIV, n. 2963) sont
disposés de la même manière pour les années 758-760 qui seules y sont
conservées : ainsi, par exemple, pour l’an 759, on trouve rapportées d’abord
l’année impériale en cours depuis le 1er juillet 758, puis les consuls. — Les
autres fastes conservés n’indiquent pas les années impériales.








[6]
Dion, 53, 17.








[7]
On n’a jamais daté par l’empereur dans les provinces impériales d’après le
système de l’éponymie qui appartenait au proconsul dans les provinces du sénat
; la puissance proconsulaire de l’empereur n’est aucunement apte à une pareille
éponymie locale.








[8]
Quand le jeune Drusus fut élevé à la corégence en l’an 22, on proposa au Sénat,
ut publicis privatisque monumentis ad memoriam
temporum non consulum nomina præscriberentur, sed eorum, qui tribuniciam
potestatem gererent (Tacite, Ann. 3, 57).








[9]
Il est caractéristique qu’Auguste lui-même dans son exposé de son gouvernement,
date habituellement par les consuls et ne date, par la puissance tribunicienne
qu’une fois à côté de la date consulaire (3, 15) et une fois exclusivement (3,
12, rapproché de 1, 29) ; il l’est aussi que les fastes du Capitole donnent les
unes à côté des autres, en laissant le choix, les dénominations consulaires et
tribuniciennes des années. En dehors de ces exemples insuffisants, je ne
connais aucun témoignage de l’emploi des années tribuniciennes pour les dates.
Elles figurent exclusivement dans le titre officiel de l’empereur. Auguste paraît
avoir songé à une dénomination monarchique des années ; mais il n’a pas réalisé
cette idée et ses successeurs ne l’ont pas reprise.








[10]
Tant que son commencement a été mobile, c’est-à-dire jusqu’à l’an 100 après
J.-C. environ, l’année impériale a été, comme l’ancienne année consulaire,
dépourvue du premier élément nécessaire pour un calcul pratique des années, à
savoir d’une unité de compte uniforme. Cet élément a existé dans l’année
impériale postérieure ; mais il fallait, afin de conserver l’uniformité de
cette unité, compter ensemble la dernière année impériale de l’ancien empereur
et la première de l’empereur suivant, et un nouvel obstacle résultait de ce que
l’année impériale ne commençait pas à la date depuis longtemps enracinée du 1er
janvier.








[11]
Le travail le plus récent sur ce sujet, celui de Stobbe, Die Tribunenjahre
der rœmischen Kaiser (Philologus, 32, 1873, pp. 1-91), a le mérite
de reprendre pour la première fois d’une manière complète une question
difficile qui n’avait pas été traitée dans son ensemble depuis les recherches
justement célèbres de Eckhel, D. n. 8, 391-449 et d’y avoir embrassé les
nouveaux documents venus au jour depuis Eckhel. Mais les résultats en sont
faux. L’auteur part de l’hypothèse que certains événements survenus après
l’acquisition de la puissance tribunicienne, en particulier la création d’un
corégent, équivalent à l’expiration d’une année tribunicienne résultant du
calendrier et auraient entraîné un changement du point de départ de ces années.
Il abandonne par là complètement le principe du calcul par années, cependant
souligné par Dion, car alors l’unité ne serait même plus égale durant le règne
d’un même empereur. L’hypothèse se montre aussi peu satisfaisante dans son
application que dans son principe, car, d’une part, les nominations de Césars
sont très fréquemment négligées et, d’autre part, l’hypothèse ne résout qu’en
apparence ou ne résout pas du tout une quantité de problèmes. Par exemple, la
nomination de Trajan comme César en septembre 97 est suivie d’une itération de
la puissance tribunicienne au milieu de janvier 98, et une itération
extraordinaire d’Hadrien, en février 129, est indiquée comme e un problème
absolu a tandis que l’élévation de L. Ælius au rang de César, en l’an 157,
laisse les chiffres tribuniciens intacts.








[12]
Si l’on calculait la puissance tribunicienne d’Auguste d’après cette année, en
prenant donc, comme première année tribunicienne, le temps qui va du 1er
juillet au 9 décembre 731, sa tr. p. XIIX
irait du 10 décembre 747 au 10 décembre 748 en contradiction avec le monument
d’Ancyre (3, 15, tr. pot. XIIX à côté de
cos. XII, donc en 749) et la tr. p. XXVII serait en cours le 2 avril de l’an 4
après tandis que le décret de Pise rendu en l’honneur de C. Cæsar indique pour
ce jour la tr. p. XXVI. Les diplômes de
Claude du 11 décembre 52 et de Galba du 22 décembre 68 devraient indiquer, le
premier, la tr. p. XIII et, le second,
la tr. p. II, tandis qu’ils nomment la
douzième et la première. Il existe une quantité d’autres preuves.








[13]
Si Auguste avait pris le 1er janvier 732 la tr. p.
II, la tr. p. XIIX se
placerait en 748, la tr. p. XXVI en l’an
3 après J.-C. Il serait superflu d’accumuler d’autres preuves.








[14]
La date n’est pas au-dessus de tout doute ; il est certain qu’Auguste adopta
Tibère le 26 juin de l’an 4 après J.-C. (calendrier d’Amiternum, C. I. L.
I, p. 395 = ed. 2, p. 243 ; Velleius, 2, 103, ou son copiste indique le 27
juin) et lui conféra, en même temps, la puissance tribunicienne ; il ne l’est
pas moins que les années tribuniciennes d’Auguste et de Tibère suivent un cours
absolument parallèle et que, par conséquent, Auguste conféra la puissance
tribunicienne à Tibère le jour du calendrier où il l’avait reçue. D’un autre
côté, les fastes capitolins associent l’introduction de la puissance
tribunicienne annale à l’abandon par Auguste du consulat permanent qu’il avait
occupé jusqu’en l’an 731. Ce dernier a eu lieu certainement, verrons-nous,
entre le 14 juin et le 15 juillet, et, selon toute vraisemblance, par l’entrée
en fonctions des consuls subrogés le 1er juillet ; car Auguste parait avoir
depuis lors mis en pratique le consulat semestriel. Or, la simultanéité de
l’adoption et de la collation de la corégence n’impliquant pas exactement une
identité de jour, il, faut probablement placer la première au 26 juin et la
seconde au 1er juillet. Cette conclusion me semble plus simple que
l’explication essayée par O. Hirschfeld (Wiener Studien, 1884, p. 97 et
ss.) de la première date comme point de départ du règne d’Auguste à raison des
motifs religieux.








[15]
Nous traiterons de l’importance et du nom de ce jour au sujet de la puissance
proconsulaire.








[16]
C’est hors de doute pour Vespasien. Son dies
principatus est le 1er juillet 69 (Suétone, Vesp. 6), tandis
que la puissance tribunicienne ne lui a été conférée qu’après la mort de
Vitellius le 20 décembre 69 par le sénat et quelque temps après par le peuple
(Suétone, Vesp. 12). Le diplôme du 2 décembre 76 (C. I. L. III,
p. 853), avec tr. p. VIII et non VII, montre qu’il calculait sa puissance
tribunicienne du 1er juillet 69 et non de janvier 70. Borghesi, Opp., 6,
1-21 fournit d’autres preuves. Il y a en conséquence de grandes vraisemblances
pour qu’à partir de Caligula, même lorsque la transmission du trône avait lieu
régulièrement, la puissance tribunicienne ne fut comptée ni du jour du décret
du sénat y relatif (qui se confondit, du reste, de très bonne heure, avec celui
relatif à l’imperium) ni de celui de la renuntiatio
aux comices, mais toujours du dies imperii
ainsi, par exemple, le commencement de l’année tribunicienne est, pour Néron,
le 13 octobre et non le 4 décembre, pour Domitien le 13 septembre et non le 30.








[17]
Il n’y a à faire de difficultés véritables que les dates de Néron (réunies chez
Stobbe, loc. cit., p. 26) desquelles Henzen a traité, Hermes, 2,
49 et ss. Elles sont, en comptant les années de son arrivée au pouvoir le 13
octobre 54 — ainsi que Sénèque, Ludus, init. : ... A. d. III idus Oct. anno nove initio sæculi felicissimi,
suffit à l’exiger — toutes dans l’ordre jusque et y compris l’an 59. Et elles
le seraient également si, au lieu de partir de l’arrivée au pouvoir, on le
faisait, avec Stobbe, p. 23, des comices tribuniciens du 4 déc. 54 ; car les
documents peu nombreux que nous possédons s’accordent également avec les deux
commencements de l’année. On trouve, en conséquence, le 3 janvier 59 daté par tr. p. V imp. VI cos. III des. IIII (actes des
Arvales ; et les monnaies de Cohen, n. 29. 30 = 213. 214, combinent encore la tr. p. VI = 13 octobre 59 au 13 octobre 60 avec cos. IIII = 1er janvier 60. Mais les actes des
Arvales de l’an 60 donnent à deux reprises, sous les dates du 1er et du 3
janvier, le titre tr. pot. VII imp. VII cos. IV
et un diplôme militaire du 2 juillet, qui appartient, selon les plus grandes
vraisemblances, à la même année (C. I. L. III, p. 845), est probablement
d’accord avec eux. Les dates venant de l’époque postérieure de Néron ne rendent
aucun service ; car aucune d’entre elles n’est fixée chronologiquement d’une
manière indépendante et elles sont toutes conciliables avec une des
supputations comme avec l’autre. En fait il est donc établi que Néron reçoit le
1er janvier 60 tant la tr. p. VI que la tr. p. VII. L’explication tentée par moi, Hermes,
2, 58 et ss., tombe en présence de la connaissance plus précise des comices
tribuniciens que nous devons aux fragments des actes des Arvales nouvellement
découverts, et elle a été repoussée avec raison par Henzen (Bullet.,
1869, p. 99) et par Stobbe (loc. cit., p. 24). Mais il est aussi
impossible de s’associer à Stobbe pour attribuer le diplôme à une autre année
et pour considérer les actes des Arvales comme le produit d’une erreur. La
raison, est au contraire, encore ici, certainement dans un changement de
système. Si, comme plus tard Nerva, César a prescrit, dans le cours de l’an 60,
de compter sa puissance tribunicienne d’après les années tribuniciennes
véritables, donc de compter la période s’étendant du 15 octobre au 9 décembre
54 comme tr. p. I., la tr. p. VII
s’étend du 10 décembre 59 au 10 décembre 60, et on peut avoir procédé en
partant de là lorsqu’on rédigea, au commencement de l’an 61, les procès-verbaux
des Arvales pour l’an 60.








[18]
Lors de la mort d’Auguste, le 19 août 14, la tr. p.
XVI était en cours pour Tibère depuis le 1er juillet. Si l’on
admettait que l’année du règne eût été dorénavant prise pour base et que, par
conséquent, on eût compté l’année s’étendant du 19 août 14 au 19 août 15 comme tr. p. XVII (ou en tout cas encore l’espace
s’étendant du 1er juillet 14 au 19 août 15 comme tr.
p. XVI), on trouverait pour le jour de sa mort le 16 mars 37, tr. p. XXXIX (ou selon la seconde méthode tr. p. XXXVII), tandis qu’il est mort notoirement
tr. p. XXXVIII. — Pour Titus, le jour où
il devient corégent, le 1er juillet, est si rapproché du jour de la mort de
Vespasien, le 24 juin, que les documents s’accordent tous avec les deux
supputations. La monnaie (Borghesi, Opp. 6, 12), qui l’appellerait Aug. et lui attribuerait la tr. p. VIII n’est pas suffisamment attestée.








[19]
Il est hors de doute qu’Auguste et Vespasien conférèrent la puissance
tribunicienne, le premier à Tibère et le second à Titus, au commencement de
leur propre année tribunicienne ou en en partant et qu’en conséquence les
années tribuniciennes de l’empereur et du corégent avaient là le même point de
départ (Borghesi, Opp. 6, 10) ; il en est probablement de même pour
Agrippa et Drusus. Le prince se trouvait là en situation de choisir le jour
librement.








[20]
Nous avons de nombreux documents de l’an 97 (Nerva
cos. III) avec la première tr. p.
de Nerva (Eckhel, 6, 406. C. I. L. II, 956. III, 3100. IX ; 5963. X, p.
4099), qui, puisqu’il monta sur le trône le 18 septembre 96, excluent le commencement
de l’année le 10 décembre et appartiennent à l’ancien système selon lequel sa tr. p. II commence le 18 septembre 97. D’autre
part, une inscription de Dalmatie, de lecture absolument certaine (Eph. ep.
II, 339, n. 5231), de la même année a la tr. p. III,
qui exige le nouveau calcul selon lequel la tr. p.
commence le 10 décembre 97 et les vingt derniers jours de l’an 97 sont à la
fois cos. III et tr. p. III. Par concordance, de nombreuses
inscriptions (C. I. L. VI, 953, à la vérité de lecture incertaine ; C.
I. L. X, 6824. 6826), de l’an 98 (Nerva cos.
IIII), dans le premier mois duquel mourut Nerva présentent également
la tr. p. III. A la vérité Pick fait
remarquer avec raison que dans l’inscription de Dalmatie, Germanicus manque à
tort, et que les deux inscriptions C. I. L. X, 6824. 6826, sont des
bornes milliaires d’une route commencée par Nerva et finie par Trajan. Il est
probable que le changement a été seulement réalisé par Trajan. Mais ce n’est
pas sans de bonnes raisons qu’il est rattaché à Nerva pour lequel seul existe
le motif politique indiqué au texte.








[21]
Le diplôme de Trajan avec tr. p. III (C.
I. L. III, p. 863) du 14 août 99 (où Trajan est encore appelé cos. II et celui avec tr.
p. VII (C. I. L. III, p. 864) du 19 janvier 103 (fixé par les
consuls) ne s’accordent qu’avec le nouveau système qui compte comme la première
année de son règne le temps qui s’étend d’octobre au 9 décembre 97 ; et les
autres dates s’accordent communément avec cela, ainsi la tr. p. XXI de Trajan à sa mort le 11 août 117,
qui serait selon l’ancien système dans sa tr. p. XX.
Cependant il existe, en négligeant des inscriptions de tradition incertaine et
des inscriptions provinciales, quelques exceptions mieux établies. Le diplôme
de Trajan C. I. L. III, p. 862, du 20 février 98 devrait lui attribuer,
d’après la date fixe du nouvel an, la tr. p. II
; or il n’y a pas de chiffre et par conséquent on a le choix entre une omission
irrégulière et l’application de l’ancien système selon lequel la première tr. p. de Trajan courait, en dehors de celle de
Nerva, d’octobre 97 à septembre 98. L’inscription de la ville de Rome du 29
décembre 100 (C. I. L. VI, 451) avec tr. p. IIII est d’accord
avec l’ancien système, tandis que le nouveau exige tr.
p. V. — La doctrine proposée par Borghesi, Opp. 5, 20, et
consistant à compter comme la première année de Trajan la période de sa
corégence, d’octobre 97 à janvier 98 et prendre ensuite comme point de départ
de son année tribunicienne le jour de la mort de Nerva, le 27/28 janvier, n’est
pas d’accord avec le diplôme cité plus haut, du 19 janvier 103, qui se
placerait alors dans sa tr. p. VI.








[22]
Eckhel, 4, 448. Selon les remarques exactes de Pick, dans la Zeitschrift
de Sallet, 14, 344, c’est d’après cette année tribunicienne qui doivent, en dehors
de l’Égypte, être déterminées les dates de règnes qui se trouvent nommés sur
les monnaies et les inscriptions de l’Orient, par exemple celles des monnaies
de Cappadoce (Eckhel, 3, 189) et les années de gouvernement de Marc-Aurèle, sur
les inscriptions d’Avidius Cassius, 9 (janvier - 9 décembre 169, puisque Verus
manque : Waddington, n. 2231. 2438), 10 (10 décembre 169/170 : Waddington, n.
2334) et 11 (10 décembre 170/171 : Waddington, n. 2212).








[23]
Eckhel, loc. cit., a justement reconnu que le commencement de l’année
impériale a été à l’origine mobile et est devenu plus tard fixe. Mais il
plaçait la démarcation sous Antonin le Pieux en l’an 154 (p. 414. 447) :
Borghesi a montré pour Hadrien (sur Henzen, 5459) et moi pour Trajan (Hermes,
3, 126 et ss. = tr. fr. 100 et ss.) qu’il faut aussi admettre pour eux le
commencement fixe de l’année. Mais on a jusqu’à présent constamment considéré
comme tel le jour de l’an du 1er janvier, qui conduit au reste dans la plupart
des cas à la même date. Les principales difficultés disparaissent en lui
substituant le jour indiqué par Dion, verra-t-on dans les notes qui suivent.








[24]
La monnaie de Trajan qui porte la Fortune assise avec la légende tr. p. VII (à côté de la tr. p. VI beaucoup plus fréquente) imp. IIII cos. IIII des. V (Cohen, 354 = 174) et
qui est la véritable pierre d’achoppement dans la chronologie de Trajan, a été
rejetée par moi, loc. cit. p. 128 = tr. fr. p. 102, parce qu’elle est
inconciliable avec le premier jour de l’an fixé au 1er janvier. Mais une
empreinte, qui m’en a depuis été communiquée par Waddington, m’a montré qu’elle
est inattaquable sous les rapports de l’authenticité et de la lecture, et, en
partant du nouvel an placé au 10 décembre, elle peut s’accorder avec la période
qui va du 10 décembre 102 au 31, puisque Trajan est entré dans un cinquième
consulat le 1er janvier 103. Il en est de même des tetradrachmes d’Antioche
avec Trajan δημ. έξ.
ις' à côté d’ύπ. ε'
et ύπ. ς' (Eckhel, 5, 451) ;
l’empereur a été cos V du 10 décembre 111 au 31, et cos. VI à partir du 1er
janvier 112.








[25]
Borghesi a déjà rappelé, loc. cit., qu’il n’y a aucun fond à faire sur
le diplôme mal transmis du 18 février 129 (C. I. L., III, p. 875) et il
est inconcevable que Stobbe, p. 37, ait voulu de nouveau se fonder là-dessus
pour renverser la chronologie parfaitement claire de cet empereur.
L’inscription avec tr. p. II cos. III (C.
I. L. VI, 968), également inconciliable avec le commencement de l’année
placé au 10 décembre, est pareillement appuyée d’une façon tout à fait
insuffisante. L’absence du chiffre d’itération pour la tr. p. quoiqu’il soit joint à cos. est la règle sur les monnaies d’Hadrien et
n’est pas non plus absolument sans exemple sur ses inscriptions (Orelli, 342 = Inscr.
Helvet. 331) ; on n’est donc pas forcé de placer les titres sur lesquels il
y a tr. p. à côté de cos. II (Cohen, n. 98. 349. 635. 636. 954 = 91.
92. 191. 914. 1026 ; Henzen, 5330 = C. I. L. VIII, 1479) nécessairement
dans sa première année tribunicienne. — On a aussi découvert dernièrement un
document dans lequel est exprimée la différence de commencement de l’année
tribunicienne et de l’année consulaire : c’est une inscription de Tibur (C.
I. L. XIV, 4235), datée du 19 ou du 29 décembre 135, qui lui attribue la [tr. pot. X]X commentant le 10 décembre de la
même année.








[26]
Il y a des monnaies de Marc-Aurèle de sa tr. pot.
XV, les unes avec cos. des. III
(Cohen, n. 267, add. n. 31. 38 = 771, 772), les autres avec cos. III, qui se placent donc les premières entre
le 10 et le 31 décembre 160, les secondes entre le 1er janvier et le 9 décembre
161. — La chronologie difficile de Commode est aussi dans l’ordre pour les
points essentiels, si on place sa tr. p. I
entre le 27 novembre et le 9 décembre 176, sa tr.
p. XVII du 10 décembre 191 au 10 décembre 192, et sa dernière tr. p. la XVIII,
du 10 au 31 décembre 192. La monnaie avec tr. p.
IIII imp. II cos. (Cohen, add. n. 16 = 224) qui, suivant
Eckhel, devrait se placer en 119 et, par conséquent, porter cos. Il peut, d’après cela, avoir été frappée à
la fin de 178 ; et il reste par suite, pour la tr.
p. XVIII qui est pleinement attestée, l’espace qui manque dans le
système de Eckhel. Sans doute Commode paraît, soit d’après son biographe, c.
12, soit d’après les monnaies, avoir été fait seulement imperator le 27 novembre 176 et n’avoir reçu la
puissance tribunicienne que dans le cours de l’année 177. C’est pourquoi on
fixa d’abord, comme terme extinctif à sa tr. p. I,
le 9 décembre 171, système auquel appartiennent les monnaies peu, nombreuses
avec tr. p., cos. (Eckhel, 6, 106 ;
Cohen, n. 238. 239). Mais très peu de temps après on fixa le dies imperii au 27 novembre 176 et, par
conséquent, le terme extinctif de la tr. p. I
au 9 décembre 176, auquel il resta dorénavant. Stobbe, p. 43 est arrivé par une
argumentation incisive à des résultats analogues.
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Par exemple, les inscriptions africaines de la tr.
p. VIIII de Sévère (C. I. L. VIII, p. 1043) = 10 décembre
200/201 l’associent le plus souvent correctement avec cos. II (194-201), mais aussi parfois avec cos. III (202) ; une autre inscription africaine
(C. I. L. VIII, 6306) donne à Sévère son titre correct pour l’an 205,
mais à Caracalla la tr. p. VIIII cos. III
au lieu de tr. p. VIII cos II. Il y a de
Caracalla différentes monnaies (Eckhel, 7, 204) avec tr. p. IIII (10 décembre 200/201), cos.
(202). Les nombreuses inscriptions de cet empereur de 212 (10 décembre 211/212,
tr. p. XV ; jusqu’au 31 décembre 212, cos. III, des. IIII) et 213 (10 décembre 212/213,
tr. p. XVI ; depuis le 1er janvier 213, cos. IIII) sont particulièrement corrompues ;
nous trouvons sur une pierre de Pannonie (C. I. L. III, 4452) tr. p. XVI, cos. III des. IIII, sur une
inscription indiquant les consuls de 213 (C. I. L. X, 7228) tr. p. XVII, cos, IIII ; sur une monnaie (Eckhel,
8, 425) tr. p. XVI, cos. III ; sur une
autre (loc. cit.) et sur de nombreuses inscriptions de diverses contrées
(C. I. L. II, 1671. III, 314. VIII, 4196. 4197), tr. p. XV, cos. IIII. Cela va toujours ainsi dans
une progression constante ; celui qui connaît les dates d’Aurélien sait ce que
c’est que la confusion. Si l’on peut conclure quelque chose de ces monuments,
c’est tout au plus que l’on s’épargnait fréquemment alors l’addition de des. à cos.
Il ne faut pas oublier en quelle quantité nous possédons les inscriptions et
les monnaies de ces années, parmi lesquelles l’immense majorité et, en
particulier, les documents de la meilleure qualité se conforment en somme au
système.








[28]
La quinzième année tribunicienne de Marc-Aurèle et la première de son frère
Verus ont sans doute un commencement différent, la première partant du 10
décembre 160 et la seconde seulement de la mort d’Antonin le Pieux le 7 mars
161 ; mais elles finissent toutes deux le 9 décembre 161.








[29]
La durée du règne des divers empereurs est ordinairement comptée par années,
mois et jours, et ensuite fréquemment ramenée à un chiffre rond. Ainsi, par
exemple, Tibère règne vingt-deux ans sept mois et sept jours d’après Dion, 58,
28, et la chronique de la ville (qui porte 28 jours par une faute d’écriture)
et il meurt selon Suétone, Tibère, 73, dans la vingt-troisième année de
son règne, ou, suivant une formule moins exacte (Philon, Leg. 21. 37.
Tacite, Dial. 17), il règne vingt-trois ans. Mais celui qui comptait
ainsi, ne comptait pas du tout pour cela comme la première année du règne de
Tibère celle s’étendant du 19 août 14 au 19 août 15.








[30]
Tacite indiqué l’an 23 comme la neuvième de Tibère, Ann., 4, 1, (C. Asinio C. Antistio cos. nonus Tiberio annus erat)
où il parait s’agir de l’année du calendrier romain et le calcul être fait en
partant du 1er janvier 15. L’inscription de Marseille (C. I. L. XII,
406) avec annus V Ti. Cæs[aris] Aug.
pourrait aussi faire allusion à l’an 19 du calendrier, si cette inscription n’a
pas été faite par un Syrien ou même transportée à Marseille, de Beyrouth, par
exemple.








[31]
Le commencement de l’ère césarienne dans l’automne de 705 est établi par les
monnaies d’Othon datées d’après cette ère (Eckhel, 3, 282 ; aussi dans le
cabinet de Berlin) ; c’est-à-dire que l’année syrienne allant du 1er octobre 705
au 1er octobre 706, dans laquelle la bataille de Pharsale eut lieu le 9 août,
est la première de l’ère césarienne. Les dates postérieures de cette ère se
conforment à cette donnée.








[32]
Sur une inscription de Byblos (Renan, Phénicie, p. 241) cette année est
appelée έτος (nombre) νίκης
Καίσαρος
Σεβαστοΰ
Άκιακής, sur les monnaies d’Antioche
(Eckhel, 3, 272) έτος
νίκης, sur une autre inscription de Byblos
(Renan, loc. cit., p. 224), έτος
(nombre) τής
ήγεμονίας
Καίσαρος
Σεβαστοΰ. L’année commençait en
automne, nous enseignent en particulier les monnaies d’Antioche de l’an 29 de
ce calcul (Eckhel, loc. cit.). Il est difficile qu’elle le fit au jour même de
la bataille d’Actium (2 septembre) ; elle le faisait plutôt à l’ancien
commencement de l’année syrienne placé à l’équinoxe d’automne et fixé, en vertu
de la réforme du calendrier de César, au 1er octobre (Ideler, Chronol.,
1, 430 et ss.). — Ce mode de calcul figure dans nos manuels, sous le nom d’ère
d’Actium, à tort en ce que c’est plutôt le calcul des années de règne d’Auguste
fait à partir de l’année marquée par cette victoire. A 1a vérité, on l’a encore
continué quelques années après la mort d’Auguste ; les chiffres les plus élevés
qu’on rencontre sont ceux du légat Silanus, mentionnant à Antioche l’an 45 (1er
octobre 14/15) et à Séleucie l’an 47 (1er octobre 16/17) (communication de
Imhoof ; Pick, dans la Zeitschrift f. Numismatik de Sallet, 14, 311),
donc s’étendant jusqu’au commencement du règne de Tibère. Mais ce mode de
supputation n’est pas trouvé ultérieurement ; et de même qu’on ne peut déduire
en Égypte une ère d’Auguste de chiffres semblables, la prétendue ère d’Actium
n’est rien autre chose que le mode syrien de supputation des années d’Auguste.
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Eckhel, 4, 418. Pick, dans la Zeitschr. f. Numismat. de Sallet, 14, 308
et ss. 331 et ss. Depuis Galba les monnaies font ordinairement précéder l’année
impériale des mots έτους
νέου ίεροΰ ; mais les
années impériales sont probablement, après comme avant, les années
correspondantes du calendrier provincial syrien. Assurément, il y a une monnaie
de Néron, sur laquelle Pick, op. cit., 14, 312, a attiré l’attention,
qui ne s’accorde pas avec cette doctrine. Néron étant arrivé au pouvoir le 13
octobre 54 et étant mort le 8 juin 68, ses années syriennes vont de l’an 1 de
Néron = an 163 de César = 13 octobre 54 — 30 septembre 55 à l’an 14 de Néron =
an 116 de César = 1er octobre 67, — 8 juin 68 ; et les monnaies ordinairement
datées d’après ses années et celles de César sont d’accord avec cela. Mais une
monnaie isolée qui indique l’an 10 = 111 fait exception. Pour la faire rentrer
dans l’ordre, il faudrait admettre pour Néron un point de départ de son année
syrienne antérieur au 1er octobre 54 ; mais on ne peut le discerner. L’ère
d’Actium fournirait une telle année, si elle partait du 2 septembre ; mais,
puisqu’elle fut abandonnée à la mort d’Auguste, ce commencement de l’année problématique
en lui-même n’a pu avoir été pris pour base pour l’année de règne de Néron. Il
doit y avoir eu là une erreur de frappe.








[34]
La double date de ses monnaies et des inscriptions des années 718 à 124 a été
expliquée d’une manière satisfaisante par Wescher (Bull. dell’ inst.
1866, p. 199 et ss.) et Krall (Wiener Studien, 5, 313 et ss.). La
supposition du premier selon laquelle la seizième année de Cléopâtre aurait été
en même temps comptée comme la première de Marc Antoine, est en contradiction
avec la suscription des monnaies βασιλίσσης
Κλεοπάτρας
έτους κα' τοΰ
καί ς', qui exige au contraire pour Cléopâtre deux
commencements de règne, et avec l’allégation expresse du compétent Porphyre
(chez Eusèbe, éd. Schœne, p. 170), selon laquelle la seconde supputation se
rapporte au commencement du règne de Cléopâtre dans quelques parties de la
Syrie. Antoine n’a jamais compté pour lui d’années royales égyptiennes.








[35]
Les assertions de Censorinus (21) et des chronologues grecs Ptolémée et Théon
mettent cette donnée hors de doute (Ideler, 1, 153 et ss.) ; les premières
années d’Auguste ont, à la vérité, encore été comptées d’après l’ancien système
dépourvu d’intercalation, et l’année intercalaire n’a été introduite en Égypte
qu’en 128 (v. ma Chronol., p. 266 et ss.). Si d’après Dion, 51, 19, le
sénat décida que le jour de la prise d'Alexandrie
serait répute jour heureux et servirait désormais de point de départ pour la
supputation des années de l'empire romain, l’an 724/723 est sans
doute la première année des έτη
έπό Αύγούστου
égyptiennes, comme les appelaient les fastes de Théon. Mais le jour où
commençait l’année égyptienne n’a pas alors changé et c’est une erreur de Dion
de relier ce mode de calcul au jour de la prise de la ville.








[36]
Les dates égyptiennes que nous possédons du temps du règne d’Auguste ont donné
lieu à quelques incertitudes. Sur les inscriptions du temps d’Auguste trouvées
en Égypte, le chiffre d’années le plus bas est jusqu’à présent l’an 14
(Letronne, Inscr. de l’Égypte, 2, p. 139. 141 = C. I. Gr. n.
4933. 4935, avec les additions ; l’inscription de l’obélisque d’Alexandrie, Eph.
ep., IV, p. 26, appartient d’après la lecture aujourd’hui certaine, Eph.
ep. V, p. 2, à sa dix-huitième année et non à la huitième) et la date la
plus élevée (Letronne, loc. cit., p. 423 = C. I. Gr. 4716 d, vol.
III, p. 1191) est Phamenoth (février-mars) 43. Sur les monnaies alexandrines
d’Auguste, la chiffre le plus bas de lecture certaine est 20 (Sallet, Daten
der alexandrinischen Kaisermuenzen, p. 14), les plus élevés 44, sur un
exemplaire unique qui se trouve au musée de Berlin (d’après une communication
de Sallet), et 46, sur deux empreintes qui ne sont jusqu’à présent connues
chacune que par un exemplaire. — D’après le calcul officiel, Auguste mourut
dans la quarante-troisième année presque accomplie de son règne et l’Alexandrin
Philon ledit également, Leg. ad Gaium, 22. Cependant, sa mort n’étant
sans doute pas connue en Égypte le jour où il serait entré dans sa
quarante-quatrième année la monnaie avec 44 pourrait s’accorder avec ce calcul.
Au contraire, cet expédient est inapplicable aux monnaies portant le chiffre
46. Il n’est plus nécessaire de s’attarder sur les autres tentatives de
conciliation depuis que Krall (Wiener Studien, 5, 314 et ss.) a trouvé
la solution simple tirée de ce que Tibère, au commencement de son règne, duquel
il ne semble pas y avoir de monnaies de lui, a nécessairement continué à
compter par les années de son père, comme a fait plus tard Commode. L’analogie
de la frappe d’Antioche vient encore confirmer cette doctrine.


















 





 
  	
   

  INSIGNES, SUITE, HONNEURS OFFICIELS.

  Nous avons déjà traité des insignes et des honneurs de magistrat
  qui appartiennent au prince en étudiant les insignes et les honneurs des
  magistrats. Il suffit ici de récapituler brièvement ce qui a été dit là et
  d’étudier, dans la mesure où notre sujet le demande, les honneurs spéciaux de
  l’empereur dont nous n’avons pas encore parlé, à savoir : la suite militaire
  à. laquelle il a droit, l’insertion de son nom dans la formule du serment,
  les vœux publics faits pour l’empereur et la famille impériale, la
  transformation des fêtes privées du prince en fêtes de la cité, les audiences
  impériales, l’occupation illimitée des magistratures municipales[1], le jus imaginum et la consécration. Nous omettons
  de multiples distinctions personnelles réservées au prince[2] qui se ramènent à
  des questions d’étiquettes et sont sans influence sur la situation qui
  appartient en droit public au principat.

  1. Le prince a toujours
  eu le droit de paraître publiquement, en tout temps et en tout lieu, dans la
  toge bordée de pourpre des magistrats. Il ne porte pas ordinairement de
  vêtement de deuil, même quand il devrait le faire comme particulier. Il
  paraît dans les solennités publiques, revêtu de la toge triomphale,
  c’est-à-dire de la toge de pourpre brodée d’or. — Comme général, il porte le
  manteau rouge de l’imperator, le paludamentum, ou, comme on l’appelle
  d’ordinaire plus tard, la purpura. Il
  a eu, dès le début, le droit de porter partout, même à Rome, le costume de
  général ; mais c’est seulement depuis que Rome a cessé, sous Dioclétien,
  d’être capitale et que les empereurs ont exercé leur pouvoir ordinaire comme
  généraux que l’écharpe des généraux, la pourpre
  impériale, est devenue le costume permanent du souverain.

  2. Le droit de
  faire porter devant eux les torches et le brasier a également été étendu des
  magistrats aux empereurs et est par la suite resté exclusivement à ces
  derniers, en sorte que cet honneur apparaît par excellence comme une
  distinction impériale.

  3. Tandis que les
  magistrats républicains paraissent sans exception la tète nue en public, la
  couronne de laurier est, depuis le commencement du principat, le signe
  distinctif du prince, à côté duquel la couronne d’or du costume de fête et la
  couronne radiée n’ont qu’un rôle secondaire. Le diadème n’entre en usage qu’à
  partir de Constantin.

  4. L’épée, qui est
  sous la République l’insigne des officiers et n’est portée par les magistrats
  que lorsqu’ils exercent les fonctions d’officiers, appartient à l’empereur
  complètement et de plein droit, puisqu’il est nécessairement imperator. Au contraire, il n’a sans doute
  porté le sceptre que dans la procession du triomphe.

  5. Les empereurs se
  servent également du siège curule, tant à la curie qu’ailleurs. S’ils
  paraissent avec les consuls, ils prennent la place du milieu. En outre, ils
  ont, en vertu de leur puissance tribunicienne, la faculté de s’asseoir sur le
  banc des tribuns. — Les places réservées aux magistrats supérieurs et aux
  tribuns dans les solennités publiques ne sont pas seulement ouvertes au
  prince ; il s’y asseoit sur un siège spécial élevé et doré. — Il est assis
  d’une manière semblable quand il reçoit les ambassadeurs des États étrangers[3]. — L’empereur a
  en outre le privilège de se servir de la sella,
  c’est-à-dire de la chaise à porteurs ; mais au début il n’a pas, en dehors du
  triomphe, celui de circuler en voiture dans l’intérieur de la ville :
  cependant les souverains se sont arrogé ce droit de bonne heure.

  6.  Le prince a partout des faisceaux et des
  licteurs et, probablement depuis Domitien, il en a vingt-quatre. Comme il est
  nécessairement imperator, ses faisceaux sont toujours décorés de lauriers. Il
  se sert des licteurs affectés aux magistrats supérieurs, selon leur dénomination
  technique, des lictores qui Cæsari et
  magistratibus apparent, et parmi leurs trois décuries, comme les
  consuls, de la première.

  7. Les appariteurs
  que les magistrats supérieurs de la République ont en dehors des licteurs,
  les viatores et les præcones, appartiennent en la même qualité à
  l’empereur.

  8. L’empereur a
  droit à une escorte militaire : parmi les cohortes de la garde, qui est
  spécialement affectée à ce soin (prætoriani), il y en a toujours une qui
  monte la garde dans le palais impérial ou dans le lieu quelconque où se
  trouve l’empereur, au quartier général (prætorium)
  de l’empereur[4].
  C’est extérieurement le signe distinctif de l’empereur[5], en face de tous
  les magistrats de la République : théoriquement et pratiquement ce sont ses
  pouvoirs de général qui constituent l’essence de sa position. L’étude de la
  garde impériale, qui n’est pas seulement le signe, mais un des éléments essentiels
  de la puissance militaire du prince, trouvera mieux sa place dans la théorie
  de cette dernière. Mais il nous faut cependant signaler ici les gardes du
  corps Germains (Germani
  corporis custodes)[6], qui ont été
  directement employés à assurer la sûreté de la personne du prince sous la
  dynastie Julio-Claudienne[7]. C’étaient des
  hommes montés et organisés militairement[8], de nationalité
  étrangère, pris pour la plupart dans la Germanie romaine[9], qui, sous le
  rapport du statut personnel, étaient, à peu près comme les gladiateurs, en
  servitude ou dans une demi-liberté[10] et qui étaient comptés
  dans la domesticité impériale[11]. Ils ont été
  remplacés, probablement sous Trajan, par un véritable corps militaire
  constituant la garde impériale pérégrine, les equites
  singulares, également choisis dans la région du Rhin inférieur, spécialement
  parmi les Bataves[12].

  9. Sous la
  République, la formule du serment officiel attestait Jupiter et les pénates
  du peuple romain et le serment par le génie d’un personnage haut placé ne se
  rencontrait que dans les rapports privés[13]. Sous le
  Principat, on voit, suivant un exemple qui vient de César[14], s’ajouter à
  Jupiter et aux pénates, d’un côté, le genius
  — en grec la Tyche — du prince régnant et, d’un autre côté, les empereurs
  rangés parmi les dieux[15], Jupiter étant
  mis avant les divi et le genius et les pénates après[16]. Il est probable
  que cette formule a été celle de tous les serments prêtés à l’État ou aux cités,
  et bien que la formule des serments privés dépendît du choix des parties, on
  s’est également servi pour eux principalement de la formule officielle
  adoptée. Le serment par le génie de l’empereur régnant est un des privilèges
  de la magistrature suprême et le serment par le génie d’une autre personne
  mortelle a été désormais considéré comme une atteinte à la souveraineté de
  l’empereur[17].

  Cette modification de la formule du serment a eu une
  importance pratique. Le droit criminel de la République ne connaît pas le
  faux serment comme infraction punissable : il laisse à chaque divinité le
  soin de punir l’offense qu’on lui a faite en l’invoquant faussement[18]. Mais l’offense
  au génie de l’empereur régnant ou à une forme divine semblable se rattachant
  au prince[19],
  voire même l’offense faite à un de ses prédécesseurs divinisés touche
  l’empereur lui-même et, par conséquent, n’intéresse pas seulement le dieu ;
  elle intéresse aussi le tribunal terrestre auquel il incombe de défendre la
  considération (majestas)
  du prince[20].
  Il n’y avait à ce sujet aucun doute ni en théorie ni en pratique[21]. La largeur plus
  ou moins grande d’application du principe dépendait seule de la personnalité
  des différents princes.

  10. Dès les
  derniers temps de la République, des sacrifices d’animaux étaient sans doute
  promis à chaque nouvel an pour la prospérité du peuple pendant l’année qui
  commençait, en premier lieu par les consuls à Jupiter et, d’une manière
  semblable, par les divers sacerdoces aux divinités auxquelles ils étaient
  respectivement affectés. A partir de l’an 724, on a ajouté, de nouveau,
  suivant un exemple donné par le dictateur César[22], à ces vœux pour
  le bien de l’État, des vœux correspondants pour la vie et la prospérité du
  prince[23], qui incombaient
  également aux consuls en première ligne et, à côté d’eux, à tous les
  sacerdoces[24].
  De même que le serment par le génie d’un particulier, les vœux publics pour
  un autre que pour le prince ont été punis nomme une usurpation de la souveraineté[25]. Il est probable
  que ces vœux impériaux ont, dès le principe, été faits, non pas le premier
  jour de l’an, mais un des jours qui le suivaient immédiatement, afin qu’ils
  ne se confondissent pas avec ceux faits pour le peuple. Ils se sont fixés,
  entre les années 27 et 38 après J.-C. à la date du 3 janvier[26] et ce jour des vota, en sa qualité de fête religieuse propre
  de l’empereur, a depuis joué un rôle important dans le calendrier des fêtes
  romaines.

  L’usage de faire, au commencement du règne, des veux à
  plus long terme pour l’heureux exercice du pouvoir est étranger à la première
  période de l’Empire[27]. C’est seulement
  depuis Antonin le Pieux qu’apparaissent les decennalia[28], qui jouent à
  l’époque postérieur, un rôle saillant avec les quinquennalia
  analogues et les fêtes qu’on multiplie au cas de plus long règne.

  L’usage du temps de la liberté, selon lequel les
  magistrats et les prêtres du peuple demandaient, dans tous les actes publics
  la bénédiction divine pour eux et pour le peuple[29], a été étendu
  d’une manière semblable par l’addition constante du nom de l’empereur à côté
  du peuple et avant lui[30].

  11. La République
  romaine a maintenu, avec une rigueur sans doute réfléchie, le principe selon
  lequel les joies et les soucis privés ne peuvent être transportés à l’État,
  tant qu’il s’agit de vivants. Si on rencontre de bonne heure des deuils
  publics motivés par le décès d’une personne[31], ce n’est qu’à
  partir du principat qu’on a commencé à transformer les fêtes d’une famille en
  fêtes du peuple[32],
  et on l’a fait encore en imitant le modèle fourni par le dictateur César,
  celui de la fête établie pour son jour de naissance[33], à l’exemple de
  laquelle, on a, après la bataille d’Actium, érigé l’anniversaire de la
  naissance d’Auguste en jour de fête publique[34]. A partir de là
  le jour de la naissance de l’empereur régnant a toujours été regardé comme
  tel et on a fêté de même le jour de son avènement[35] et d’autres
  dates saillantes. On prescrivait pareillement des fêtes de supplications et
  d’actions de grâce au cas de maladie ou de guérison du prince, ou quand il
  avait échappé à d’autres dangers mortels, à son départ et à son retour[36] et dans diverses
  circonstances semblables. Au contraire, une pareille célébration du jour de
  naissance d’un particulier était regardée comme un crime de majesté[37]. — Lors du
  départ et du retour du prince, ce n’était pas seulement un usage que les
  magistrats et les sénateurs allassent conduire le prince jusqu’au dehors de
  la ville et le recevoir hors de la ville, ce leur était ordonné formellement[38].

  12. Les visites que
  les personnages de distinction recevaient le matin selon l’usage romain se
  distinguaient, quand elles étaient reçues par l’empereur, des audiences
  similaires données le matin par les particuliers, en ce que tous les personnages
  considérables y étaient admis en qualité d’amis
  du prince, à moins d’exclusion spéciale prononcée contre une personne[39], et ensuite en
  ce que le journal officiel (acta publica) en rendait compte sans
  doute avec la liste complète des noms[40].

  13. L’empereur a,
  dans toutes les cités de l’Empire, que ce soient des cités des citoyens, des
  cités latines ou des cités pérégrines[41], le droit de revêtir
  sans collègues la magistrature supérieure[42] et de la faire
  exercer par un représentant de son choix[43]. Au contraire,
  d’après le droit commun municipal, la magistrature ne peut être occupée que
  par les possesseurs du droit de cité local.

  14. Dans la rigueur
  des principes du temps de la liberté, l’image d’un vivant ne pouvait être
  exposée en public. Au contraire, sous le principat, l’image du prince régnant
  ne pouvait pas seulement être exposée en tous les lieux et sous toutes les
  formes ; il y avait deux cas importants où son usage était obligatoire : elle
  devait se trouver dans les chapelles militaires et sur les monnaies.
  L’exposition de l’image du souverain dans tous les temples prescrite par le
  dictateur César a été, sous le principat, interdite en partie et en partie
  seulement tolérée ; mais les temples des camps ont fait exception à cette
  règle, sans doute dès le temps de sa constitution. Le lieu où se trouvaient
  les aigles et les autres enseignes militaires était, on le sait, regardé
  comme un temple[44].
  L’image de l’empereur y était exposée et vénérée parmi ces insignes[45] et elle était du
  reste[46], comme le nom
  même de l’empereur[47], mise sur les
  enseignes. On exprime qu’on reconnaît un prince en attachant son image aux :
  enseignes et qu’on le repousse en l’en retirant, et ces deux actes ont
  souvent joué un rôle politique important sous le principat[48].

  15. L’application
  faite du droit d’effigie aux monnaies a une portée encore plus générale et
  plus étendue. Les monnaies de la République ont, en général, pour type, la
  tête de la déesse Rome et la défense qui frappait l’exposition publique de
  l’image d’une personne vivante a toujours été observée pour elles. La
  monarchie de César se révèle, au contraire, avant tout par le droit régulier
  de mettre son effigie sur les monnaies attribué par le sénat au dictateur,
  l’année de sa mort, en 710. Ce droit n’a plus disparu depuis. Non seulement
  il existe des monnaies des triumvirs à leur effigie, mais Auguste a, dans sa
  réforme de la constitution, maintenu ce privilège[49], en quelque
  discordance qu’il fût avec le rétablissement nominal des institutions fibres.
  La seule expression de forme donnée là à l’idée de dyarchie a été la
  concession faite, dans des circonstances spéciales et pendant la courte
  période qui va de l’an 748 à l’an 750 de Rome, aux plus élevés des magistrats
  sénatoriaux, aux proconsuls d’Asie et d’Afrique, du droit de mettre leur
  effigie sur les monnaies frappées dans leur ressort ; cela ne s’est ensuite
  jamais reproduit sous le principat. Le droit de mettre leur effigie sur les
  monnaies appartient bien encore, dans les limites de leurs territoires, aux
  rois vassaux de Rome[50] ; mais il n’appartient,
  sur la surface totale de l’empire, qu’à l’empereur et aux membres de la
  famille impériale à qui il l’a concédé ; il n’appartient à aucun autre homme
  vivant. Peu importe que les émissions monétaires soient faites par le prince
  ou par le sénat ou par des autorités provinciales ou municipales. L’autorité
  qui frappe la monnaie a parfaitement le droit d’émettre des monnaies ne
  portant pas l’effigie de l’empereur ; pourtant l’usage qui a été fait de ce
  droit n’a pas été, dans l’ensemble, fréquent pour les monnaies d’empire[51], s’il a été plus
  large dans les émissions municipales[52]. En somme, la
  grande majorité des monnaies de toutes les origines, frappées sous les
  empereurs, portent la tête de l’empereur ou d’un membre de la famille
  impériale. L’exercice du droit d’effigie monétaire a probablement été, sous
  le principat, un des procédés les plus habituels pour faire connaître
  rapidement partout les changements de souverains[53] et la
  suppression du principat qui suivit la mort de Néron, toute éphémère et
  partielle qu’elle ait été, a laissé son empreinte fortement marquée sur les
  monnaies de ces quelques mois[54]. C’est là
  l’expression la plus crue que le principat se soit permis de sa quasi-royauté
  et elle a été bien comprise dans ce sens. L’évangile demande : de qui est cette image ? et il a raison.

  Mais il ne demande pas seulement de qui est l’image ; il
  demande aussi de qui est l’inscription, et ce n’est pas à moins bon droit. La
  république ancienne, assise sur la liberté de tous, trouve son expression
  dans le fait qu’aucun magistrat ne se nomme sur les monnaies qui sont
  exclusivement désignées par le nom de la ville. Le régime postérieur de
  l’oligarchie se caractérise, en matière monétaire, par la substitution du nom
  du magistrat qui frappe la monnaie à celui de la ville. Ce droit est resté,
  sous le principat, pour les monnaies locales inférieures, à l’autorité qui
  procédait à la frappe ou qui l’autorisait ; mais le principat n’a pas moins
  monopolisé la légende que l’effigie sur les monnaies d’empire proprement
  dites et sur les monnaies d’Égypte. Toutes celles qui sont de frappe
  impériale ne portent jamais un autre nom que celui de l’empereur ou d’un
  membre de la famille impériale ayant le droit d’effigie. Quant au sénat, son
  droit de battre monnaie impliquait, d’après le régime établi d’abord par
  Auguste, la conservation pour le magistrat qui émettait les monnaies du droit
  de se nommer sur elles ; mais cela a déjà été modifié par Auguste à la fin de
  son règne. Il ne resta désormais, comme symbole de la dyarchie officielle,
  que l’indication du sénat lui-même, dans la formule S. C. qui remplit souvent tout le champ des
  pièces, sur les monnaies de cuivre, jusqu’à ce que cette mention disparut
  sous Aurélien, avec les commencements de la monarchie en forme.

  16. Un autre
  honneur attaché au principat est la consécration. Comme la descendance d’un
  dieu, l’aptitude à passer, au terme de la vie, non pas parmi les esprits
  souterrains, mais parmi les dieux du ciel, est un des caractères les plus
  essentiels du principat[55]. À la vérité,
  cette élévation du prince défunt parmi les divinités impériales n’a pas lieu
  d’elle-même à sa mort ; elle est précédée d’une sorte de jugement des morts
  sénatorial, dont nous parlerons au sujet de la réattribution du principat.
  Mais on ne peut l’omettre parmi les honneurs impériaux ; car le prince, sorti
  avec succès de ce jugement sénatorial, entre comme un nouveau membre dans la
  suite des empereurs divinisés après avoir été des hommes (divi)[56] et il est
  inscrit, à ce titre, dans la formule du serment par l’empereur.

   

  
 







 


 
















[1]
Ce droit est compté parmi les honneurs, puisqu’il n’est pas accompagné de
l’exercice de fonctions.








[2]
Ainsi le droit de manger avec sa femme et ses enfants dans le temple du
Capitole (Dion, 49, 15, rapproché de 8). En outre, les vêtements blancs
(Suétone, Dom. 12) ou brodés d’or (Vita Aureliani, 50) des gens
le servant à table (Friedlænder, Sitiengesch. 1, ed. 5, p.150 = tr. fr.
1, 174) usage que Marc-Aurèle permit du reste à tous les sénateurs (Vita Marci,
17).








[3]
Tacite, Ann. 43, 5 (cf. 14, 11) ; Dion, 61, 3. Elle avait déjà souvent
pris place auprès de son impérial époux (Dion, 60, 33), lorsqu’il rendait la
justice ou recevait des ambassadeurs. Cf. au contraire Livie (Dion, 51, 12).








[4]
Hirschfeld admet même (Untersuch., p. 196 et ss.) que le palais impérial
était lui-même considéré comme un camp et que le procurator
castrensis en était l’intendant. Mais c’est à la fois contraire à la
tradition et à la théorie. Quand l’empereur s’écarte de Rome, il se trouve au quartier général (in
prætorio, par exemple à Baiæ, C. I. L. V, 5050 = Hermes,
4, 105) ; et par suite Juvénal, 4, 134, désigne exactement l’Albanum de
Domitien du nom de castra. Mais le palais de la capitale n’est jamais appelé
ainsi et cette dénomination serait aussi contraire au caractère du principat
d’Auguste et à sa tendance à masquer le régime militaire qu’elle s’accorde bien
avec le principe du gouvernement de Dioclétien. Car, dans ce dernier, la
capitale était supprimée et l’empereur se trouvait toujours à son quartier
général, au milieu de son comitatus. A
mon avis le procurator castrensis est le
préposé à la vestis castrensis impériale
et à tout le matériel impérial de camp et de voyage.








[5]
Suétone, Tibère, 24. Tacite, Ann., 1, 7.








[6]
Ils sont appelés de ce nom C. I. L. VI, 4340, habituellement Germani ou corporis
(aussi corpore) custodes.








[7]
Cf. C. I. L. VI, 4337-4345. 4716. 8802-8812 ; en outre, Henzen, Ann.
dell’ inst. 1850, p. 14 et ss. Bullet. 1856, p. 104 et ss. Handb.
5, 487 = tr. fr. 11, 214 et mes explications, Hermes, 16, 458 et ss. 19,
29 et ss. Ils furent dissous par Auguste après la défaite de Varus (Suétone, Aug.
49 ; Dion, 56, 23) et par Galba (Suétone, Galb. 12).








[8]
Non seulement les écrivains les traitent comme une troupe de soldats ; mais
l’un d’eux est même appelé sur son inscription funéraire miles (C. I. L.
VI, 8806), dénomination qui, à la vérité, est isolée et sûrement abusive.








[9]
Externi chez Tacite, Ann. 15, 58.
Suétone, Galb. 12 : Germanorum cohortem...
dissolvit ne sine commodo ullo remisit in patriam.
Dans la mesure où l’origine est indiquée par les inscriptions (j’ai réuni les
indications de patrie dans le Neues Archiv de Wattembach, 8, 349), ces Germani appartiennent à des tribus allemandes,
mais soumises à Rome ; Suétone, Gai. 43, montre cependant que cette
troupe se recrutait aussi dans la Germanie libre.








[10]
La plupart de ces Germani portent exclusivement le cognomen sans que le
nom du père y soit jamais joint. Ceux-là ne peuvent donc être regardés que
comme des esclaves, quoique aucun d’eux ne soit ainsi appelé expressément
(l’inscription C. I. L. VI, 4409, invoquée précédemment par moi dans ce
sens se rapporte plutôt à un Germanicianus,
c’est-à-dire à un ancien esclave de Germanicus). A côté d’eux on trouve des
affranchis impériaux (C. I. L. VI, 8610 rapproché de 8803 ; tel est
aussi le curator Germanorum, C. I. L.
VI, 4409). Un seul d’entre eux (C. Lucilius Valens, C. I. L. XI, 3526 = Notizie
degli scavi, 1877, p. 123) porte un nom convenant à un soldat. Ce seul fait
suffirait pour les exclure du cercle des soldats proprement dits.








[11]
L’organisation de la troupe (curatores, collegium, tandis que les termes decuriæ, decuriones
sont équivoques) est quant à la forme celle de la familia de la maison
impériale et non l’organisation militaire.








[12]
Les anciens Germani corporis custodes
n’existaient plus, lorsqu’écrivait Tacite (Ann. 1, 24). C’est sous
Trajan que commencent les monuments connus des equites
singulares dont le nombre a été considérablement accru par la
découverte de leur quartier sur l’Esquilin (Henzen, Annali, 1885, p. 235
et ss.). Ce sont les Germani cités chez
Hérodien, 4, 13. 8, 8, 2 et Vita Max. et Balb. 13. 14. Sur leur origine,
voyez mes explications, Westdeutsch. Korr. Blatt, 1886, p. 50. 123 et
ss.








[13]
Le serment per genium tuum se rencontre
chez Plaute (Capt. 977, etc.), chez Térence (Andr. 1, 5, 54) et
pareillement encore chez Horace, Epist. 1, 7, 94.








[14]
Dion, 44, 6. c. 50 et Suétone, Cæsar, 6. Il est remarquable que le
Principat, malgré la persistance avec laquelle il maintint le divus Julius, l’ait exclu de la formule du
serment et ait fait prêter ce serment par le nom des princes considérés comme
princes.








[15]
Les traces les plus précoces du serment per genium
Cæsaris, apparaissent dans des poésies d’Horace écrites vers l’an
741 (Carm. 4, 5, 34. Ep. 2, 1, 16). Cela correspond probablement
à l’entrée de ce génie dans le culte des compitalia,
qui a eu lieu vers la même époque (C. I. L. VI, 454).








[16]
Les formulaires du serment des statuts de Salpensa (c. 25. 26) et de Malaca (c.
59) prescrivent de jurare per Jovem et divom
Augustum et divom Claudium et divom Vespasianum Augustum et divom Titum
Augustum et genium imp. Cæsaris Domitiani Augusti deosque Penates.
Le serment de fidélité des Aritienses à Gaius est prêté par Jupiter, le divus Augustus et les ceteri
di omnes immortales ; celui semblable des Assii par le Zeus Soter, Divus Augustus et la vierge sainte de la ville (Eph.
ep. V, p. 154). Des femmes jurent par les divæ
(Dion, 59, 11. 60, 5). Cf. Horace, Ep. 1, 7, 94 : Per genium dextramque deosque Penates. Dion, 74,
4 et mon commentaire des Stadtrechte von Malac. und Salp., p. 460. Dans
la formule du serment des Italiotes chez Diodore, Vat. p. 128, les
demi-dieux cités comme ayant fondé et accru Rome
sont aussi les pénates.








[17]
Par suite de l’habitude qu’on avait eue, du temps du pseudo-gouvernement de
Séjan, de jurer per genium Tiberii et Sejani
(Dion, 58, 2. 6), Tibère défendit de τούς
όρκους έπ'
άλλου τινός
πλήν τοΰ
αύτοκράτορος
ποιεΐσθαι (Dion, 38, 12).
Cela se répète pour Sévère et Plautianus (Dion, 75, 14).








[18]
La pratique du principat n’est pas d’accord avec la belle parole de Tibère
(Tacite, Ann. 1, 73).








[19]
On emploie fréquemment ainsi la Salus Auqusti,
dont la conception est également concrète, bien que plus tard les chrétiens
Laient contesté et aient par suite prêté ce serment, tandis qu’ils refusaient
de jurer par le génie de l’empereur (Tertullien, Apolog. 32).








[20]
C’est pourquoi Tertullien dit, Apolog. 28 : Citius
apud vos per omnes deos quam per unum genium Cæsaris pejeratur. Les
fidéicommis, qui n’étaient pas légalement obligatoires, furent d’abord protégés
par Auguste à titre extraordinaire dans les cas oh ils étaient renforcés au
moyen d’un serment per salutem ipsius.
Cf. C. Th. 2, 9, 8, et le commentaire de Godefroy.








[21]
Alexandre Sévère (Cod. Just. 4, 1, 2 rapproché de 9, 8, 2) défendit de
punir la violation d’un pareil serinent prêté à la légère. Mais le serment
probatoire ou promissoire per genium principes,
prêté faussement de propos délibéré, a incontestablement toujours été regardé
en droit romain comme un crime de majesté. Un rescrit de Sévère, inséré dans
les Pandectes (Digeste, 12, 2, 13, 6), porte contre le faux
serment per genium principes la peine du
fouet.








[22]
Dion, 44, 6.








[23]
Dion, 51, 19, sur l’an 724. Les autres preuves C. I. L. I, p. 382 = ed.
2, p. 305 et chez Marquardt, Handb. 6, 266 = tr. fr. 12, 318.








[24]
L’image la plus claire de cet acte est fournie par les actes du collège des
Arvales (éd. Henzen, p. 89 et ss.).








[25]
On en fait un grief contre Séjan (Dion, 58, 3). D’autres exemples sont donnés à
propos des honneurs de la famille impériale.








[26]
Les actes des Arvales de l’an 27, les plus anciens dans lesquels se trouvent
ces vota, les placent au 4 janvier (Henzen, p. XXXIII, ligne 12) ; la date postérieure du 3,
apparaît seulement en l’an 38 et est depuis constante.








[27]
Il ne faut pas confondre avec lui les fêtes données pour la santé de l’empereur
quinto quoque anno à Rome en vertu d’un
sénatus-consulte (Mon. Ancyr. 2. 15 et mes observations) et sur ce
modèle à plusieurs reprises dans les villes (Suétone, Aug. 59). — Dion,
53, 16, rapporte sous la date de l’an 736 l’expiration de la première décade
d’Auguste et le renouvellement de sa puissance proconsulaire et il ajoute : c'est pour cela que les empereurs qui lui succédèrent, bien
que non élus pour un temps déterminé, mais une seule fois pour tout le temps de
leur vie, ne laissèrent pas de célébrer chaque fois cette période de dix ans,
comme étant une époque de renouvellement de leur autorité ; et cela se pratique
encore aujourd'hui. Il dit de Tibère, 57, 24 : les dix années de son pouvoir écoulées, Tibère n'eut besoin
d'aucun décret pour reprendre l'empire : il n'était pas obligé, en effet, comme
Auguste, de partager son règne par périodes. 58, 24, sur l’an 34.
Les vœux annuels peuvent avoir eu dés le principe une certaine extension tous
les dix ans et Dion avoir trouvé des indications préexistantes à ce sujet ;
mais la distinction ne peut pas avoir eu d’importance ; car sans cela nous en
aurions une connaissance précise. Nous avons dans les actes des Arvales les
vœux provoqués par L’avènement d’Othon et de Domitien ; ils sont faits
simplement in annum proximum. Le
renouvellement en forme du Principat que suppose Dion n’existe pas dans les
vœux et est inconciliable avec le caractère de la puissance impériale.








[28]
Les primi decennales apparaissent pour
la première fois sous Antonin le Pieux sur les monnaies (Eckhel, 7, 18). Les
actes des Arvales nomment à côté des vota annua
les decennalia peut-être sous Pertinax,
sûrement à l’avènement d’Elagabal et de Gordien. Cf. Eckhel, 8, 413 et ss.
Henzen, Arv. p. 105 et ss.








[29]
Un exemple en est fourni par la formule de dédication d’un duumvir de Salon (C.
I. L. III, 1933) : Uti sis volens propitius
mihi collegisque meis decurionibus colonis incolis coloniæ Martiæ Juliæ Salonæ
conjugibus liberisque nostris.








[30]
C’est ce que montre, par exemple, la formule employée pour l’annonce de la fête
des Arvales quod bonum..... sit imperatori (suit le nom), populo Romano quiritibus, fratribus Arvalibus mihique
(Henzen, p. 8) et la formule semblable employée pour leur cooptation (p. 154).
Il est remarquable que le sénat n’ait été inséré dans cette formule que sous
Hadrien.








[31]
La coutume bien connue de la République, selon laquelle toutes les femmes
portaient pendant un an, comme le deuil d’un père, celui d’un homme ayant rendu
de grands services, ne parait pas avoir pour point de départ un ordre de
l’autorité, avais une décision volontaire ; en sorte qu’il n’y a pas là au sens
rigoureux un deuil public. Sous l’Empire, le deuil général est prescrit par un
sénatus-consulte (Dion, 56, 43. 58, 3).








[32]
Un précédent est fourni par les vœux collectifs faits pour la guérison de
Pompée gravement malade en 704 (Velleius, 2, 48 ; Dion, 41, 6 ; Drumann, 3,
394), qui à la vérité ne furent pas non plus prescrits par le sénat, mais faits
spontanément.








[33]
Dion, 44, 4, sur l’an 710. 47, 18. C. I. L. I, p. 396 = ed. 2, p. 321.








[34]
Dion, 51, 19. C. I. L. I, p. 402 = ed. 2, p. 329. Drumann, 4, 245.








[35]
Il est appelé natalis imperii chez les
écrivains récents (Vita Hadriani, 4 et dans le calendrier de Philocalus
de 354, relativement à Constantin et à l’empereur régnant Constance, C. I. L.
I, p. 379 = ed. 2, p. 301) selon le langage gréco-oriental ; le roi Antiochos
de Commagène prescrit la double célébration de son σώματος
et de son διαδήματος
γενέθλιος (Sitzungsberichte
de Berlin, 1883, p. 51).








[36]
Dion, 54, 24 ; Henzen, Arval. p. 415 et ss.








[37]
La célébration du jour de la naissance de Séjan figure parmi les accusations
contre lui chez Dion, 58, 2.








[38]
Dans Dion, 58, 4, le sénat décide, entre autres honneurs conférés à Séjan,
d’aller au devant de lui à son arrivée comice on faisait pour l’Empereur. Cf.
Dion, 51, 19. 54, 10. 25. 56, 41. Suétone, Aug. 53.








[39]
Suétone, Vespasien, 4. C’est aussi confirmé par la Vita Alex. 18.
Tacite. Ann. 3, 24. 6, 9. 29. Hermes, 4, 128, note 2.








[40]
On reproche à Livie d'avoir consacré chez elle une
statue à Auguste, et voulu, à cette occasion, donner un banquet au sénat et aux
chevaliers, ainsi qu'à leurs femmes : (Dion, 57, 12) ; à Agrippine
qu’elle admettait publiquement à la saluer tous
ceux qui le voulaient ; et la chose était consignée dans les Actes (Dion,
60, 33). Cf. p. 51. Les levers impériaux se distinguent donc de ceux des
particuliers en ce qu’y sont reçus tous ceux à qui leur rang y donne accès. Sur
le rang et les classes voir plus bas, p. 104 et ss.








[41]
Statut de Salpensa, c. 24 : Si ejus municipi
decuriones conscriptive municipesve imp. Cæsari Domitian(o) Aug(usto)
[c’est-à-dire à tous les princes]... IIviratum
communi nomine municepum, ejus municipi detulerini imp(erator)que...
eum Ilviratum acceperit. Les témoignages
s’en rencontrent fréquemment jusqu’au temps d’Hadrien (Vita, 19 : In Etruria præturam imperator egit ; per Latina oppida
dictator et ædilis et duumvir fuit, apud Neapolim demarchus, in patria sua
quinquennales, et item Hadriæ quinquennalis quasi in altera patria, et Athenis
archon fuit) et d’Antonin le Pieux (C. I. L. III, 1497 ; Vita
Gallieni, 11), de Commode (C. I. L. X, 1648) et de Gallien (Athènes
: Vita, c. 11 ; Augusta Trajana en Thrace : Bull. corr. Hell. 6,
185).








[42]
Le statut de Salpensa spécifie expressément qu’on ne doit pas donner de
collègues à l’empereur ; et je ne connais pas d’inscription où le prince ait
comme magistrat municipal un particulier pour collègue. L’exception constituée
par les cogouvernants se comprend ; ainsi, par exemple, les monnaies absolument
similaires de Carthago nova portant imp. Cæs. quin.
et M. Agrippa quin., et les noms des
préfets L. Bennius et Hiberus (Heiss, Monnaies de l’Espagne, p. 270, n.
12. 13), rendent très vraisemblable qu’Auguste et Agrippa ont été en même temps
quinquennales à Carthago nova. — Près des princes impériaux, les collègues,
simples particuliers, sont fréquents.








[43]
Le statut cité continue en disant : Et loto suo præfectum
quem esse jusserit, is præfectus eo jure esto quo esset si... ex h. l. solus IIvir j. d. creatus esset.
L’empereur magistrat municipal étant dénué de collègue et forcément absent, les
règles générales du régime des villes suffisaient pour impliquer cette
situation de son représentant.








[44]
Tacite, Ann. 1, 39. Dion, 40, 18. Handb. 5, 438 = 11, 152.
Hirschfeld, Arch. epigr. Mitth. aus Oestreich, 2, 179. Par la suite les aquila sancta signaque legionis ont littéralement
reçu un culte divin (C. I. L. III, 6224) et on rencontre des æditui des
corps de troupes (C. I. L. III, 1158. 5822).








[45]
C’est là l’acte d’effigies (imaginem) colere inter
principia legionum ou inter signa,
qu’on reprochait aux partisans de Séjan (Tacite, Ann. 4, 2 ; Suétone, Tib.
48). Pareillement Hérodien, 4, 4, 12 ; Tacite, Ann. 15, 24 ; Suétone, Gai.
14 ; Pline à Trajan, 96, 5. Végèce, 2, 6. On distingue, en conséquence des signiferi et des imaginiferi
(loc. cit. 2, 7). Des étrangers de distinction manifestent dans le camp
leur respect pour l’empereur apud imagines
(Pline, Paneg. 56) ou encore devant l’image de l’empereur placée sur le
siège curule (Tacite, Ann. 12, 17. 15, 29).








[46]
Tacite, Hist. 1, 41. 55. 56. 4, 62. Dion, 63, 25. 15, 10. Hérodien, 8,
4, 22.








[47]
Suétone, Vespasien, 6. Tacite, Hist. 2, 85. Dion, 63, 25.








[48]
C’est, selon toute apparence, par suite de la généralisation d’un usage depuis
longtemps suivi dans les camps, que la coutume s’est introduite à l’époque
récente de faire, à l’avènement des nouveaux gouvernants ou des nouveaux personnages
associés au pouvoir, porter leur effigie par les porteurs publics (geruli) dans toutes les villes de l’empire. Le
plus ancien témoignage de cette coutume est fourni par l’inscription de
Termesos près d’Œnoanda en Lycie (Bull, corr. Hell. 1886, p. 227) que me
signale Usener, si, ainsi que le pensent les éditeurs, νέος
Σεβαστός désigne là le nouveau
souverain, comme il fait pour Tibère dans l’inscription égyptienne, C. I. Gr.
4716. Cependant cette façon de parler est très surprenante et l’absence de
Gallien prête aussi à objection ; il pourrait plutôt s’agir du fils aîné de
Gallien, qui serait appelé là incorrectement Augustus au lieu de Cæsar Augustus
(v. Plus loin le chapitre de la Corégence). La lecture de l’inscription dont
celui qui l’a découverte, M. H. Holleaux de Bordeaux, m’a communiqué
l’estampage par l’amical intermédiaire de MM. H. de Villefosse et S. Reinach,
n’est pas sans soulever des doutes sur un point : à l’avant-dernière ligne,
elle donne seulement ΟΥΑΛΛΕΙ
et n’exclut donc pas absolument la leçon Ούαλλεντινιανοΰ
à laquelle j’avais songé ; cependant l’espace matériel et la copie prise sur
les lieux sont contraires à cette leçon et si, en reportant l’inscription à
Valentinien Il et à l’an 382 ou 383, on écarte certaines difficultés, le
caractère de l’écriture et la présence du præpositus
vexillationum s’accordent mieux avec le nia siècle qu’avec le ive.
L’usage de l’envoi de l’image du nouvel empereur semble donc avoir été en
vigueur dès le milieu du IIIe siècle. Le premier témoignage qu’on en rencontre
ensuite, à ma connaissance, se rapporte à l’élévation au trône de Constantin
Ier en l’an 306 (Lactance, De mort. persec. 25 : Laureata imago ejus adlata est ad malam bestiam,
— Galère — : deliberavit diu an susciperet).
A partir de là les témoignages sont nombreux (Godefroy sur C. Th. 8, 11,
4 ; Du Cange dans ses vocabulaires latin et grec aux mots lauratum, λαύρατον)
et donnent de cette cérémonie un vivant tableau.








[49]
La preuve qu’Auguste ne l’aurait pas, par exemple, repris à une époque
postérieure résulte de la monnaie d’or avec son effigie et la légende Cæsar cos. VII civibus servateis) (Augustus s. c. (Cohen, Aug. n. 61 = 30),
qui a été frappée en 727, immédiatement après l’établissement du nouveau régime
et la prise par lui de ce nouveau titre.








[50]
La conservation par les rois sujets du droit d’effigie montre combien ce droit
était nettement considéré comme un droit royal. Au reste, la dépendance de ces
rois trouve aussi son expression dans leurs monnaies : d’une part, ils mettent
souvent aussi sur leurs monnaies la tête du prince et, d’autre part, ils ne
peuvent frapper de monnaie d’or, ou du moins de monnaie d’or à leur effigie :
les monnaies du Bosphore sont remarquables à ce point de vue. Cf. R. M. W.
p. 701= tr. fr. 3, 298, où il faut ajouter qu’il y a certainement des monnaies
d’or du roi Mithridate (41-45 après J.-C.) à son effigie (Zeitschrift für
Münzkunde de Berlin, 1857-62, p. 27) ; mais ce prince a fait la guerre à
Rome.








[51]
Parmi les maîtres monétaires sénatoriaux de l’époque d’Auguste, C. Clodius
Vitalis, dont les monnaies ont été frappées entre 717 et 738 (cf. nos
explications dans la Num. Zeitschrift de Sallet, 15, 181), s’abstient de
toute allusion au prince, soit dans le type, soit dans la légende. Un groupe de
monnaies de cuivre de Tibère (Cohen, 47-50 = 64-67) montre, au lieu de sa tête,
le quadrige et la victoire, d’autres de Gains (Cohen, 18-20 = 9-11) la pietas assise ou (n. 14-17 = 5-8) le bonnet de
liberté.








[52]
Le témoignage en est dans les monnaies frappées sous le principat, non
seulement par les villes libres d’Athènes et de Sparte, mais aussi par les
colonies de citoyens de Corinthe et d’Alexandrie Troas.








[53]
En dehors de l’existence de monnaies de souverains éphémères, on peut rappeler à
ce propos que la frappe de monnaies à son effigie est citée parmi les
préparatifs faits par le second Perennis pour la prise du titre impérial
(Hérodien, 1, 9).








[54]
Il en est ainsi en particulier des monnaies du propréteur
d’Afrique L. Clodius Macer, qui sont bien reproduites chez L. Mueller, Numismatique
de l’ancienne Afrique, 2, 470 et ss. Le commentaire naïf qui fait du pro prætore républicain caractéristique un
lieutenant impérial (legatus pro prætore)
n’égarera aucune personne compétente. — Le duc de Blacas, Revue numismatique,
1862, p. 197 et ss., a étudié les monnaies frappées par le parti républicain à
Rome pendant cette crise. — Sur la monnaie encore plus remarquable relative à
l’imperium Galliarum de Classicus, cf. R.
M. W. p. 745 = tr. fr. 3, p. 10.








[55]
On peut, à ce sujet, rappeler encore que l’usurpation non seulement des
honneurs royaux, mais des honneurs divins par un particulier, était considérée
comme un crime de majesté. Ainsi pour Gallus en Égypte : Dion, 53, 23 ; pour
Séjan : Dion, 58, 4, rapproché de 12 ; pour Plautianus : Dion, 75, 14.








[56]
Si, d’après les actes des Arvales, il y avait, en l’an 183, seize divi (Henzen, p. 148), dix d’entre eux sont les
empereurs antérieurs Auguste, Claude, Vespasien, Titus, Nerva, Trajan, Hadrien,
Antonin le Pieux, Verus, Marc-Aurèle. En 218, le chiffre avait été élevé, par
les quatre consécrations faites dans l’intervalle de Commode, Pertinax, Sévère
et Caracalla (Henzen, loc. cit.), à vingt, parmi lesquels quatorze
étaient donc d’ex-empereurs. Dans une série de monnaies commémoratives qui ont
probablement été frappées sous Gordien (Eckhel, 8, 469), il n’en est cité que
onze ; sur les quatorze noms de tout à l’heure, ceux de Claude, Verus, Pertinax
et Caracalla font défaut et Alexandre Sévère est au contraire ajouté. A
l’époque de Julien, il parait y avoir eu trente-six divi
(Eph. ep. III, 82). Le κατάλογος
τών
αύτοκρατόρων,
ών μνήμην  έπί τε
τοΐς όρκοις
καί έπί ταϊς
εύχαΐς
ποιούμεθα de Dion (60, 4)
ou, comme il dit ailleurs (74, 4), des empereurs dont les noms sont έπί τε ταΐς
εύχαΐς άπάσαις
καί έπί τοΐς
όρκρις άπασιν,
n’est autre chose que ce tableau des divi.
Les défunts, dont le jour de naissance est indiqué comme jour de fête dans les
calendriers officiels, sont essentiellement les mêmes que les divi (C. I. L. I, p. 356. 379 = ed. 2, pp.
255. 301). Par la suite, les empereurs restés, en réalité, en bonne renommée,
furent naturellement l’objet particulier du culte public ou privé (Vita
Alexandri, 29 ; Taciti, 9) ; mais une consécration une fois faite ne
parait pas avoir jamais été retirée ; ce que dit Suétone, Claude, 46 : Quem honorera a Nerone destitutum abolitumque mox recepit
per Vespasianum n’est qu’une confirmation de cette règle.


















 





 
  	
   

  LA FAMILLE IMPÉRIALE. HONNEURS AUXQUELS ELLE A DROIT.

  La famille impériale comprend les personnes du sexe
  masculin et du sexe féminin qui descendent en ligne agnatique, c’est-à-dire
  en ligne masculine, du fondateur de la dynastie et les épouses de lui et de
  ses descendants agnatiques[1]. La gens impériale se confond, sous la dynastie
  Julienne[2] et la dynastie
  Claudienne, avec la famille impériale, avec la domus
  impériale et même postérieurement elle ne s’en distingue pas avec une netteté
  juridique[3]. L’idée de la
  famille impériale s’est, semble-t-il, d’abord développée en partant de l’extension
  de l’inviolabilité tribunicienne aux personnes les plus rapprochées du prince[4] et avant tout de
  la formule du serment et de ses conséquences légales. La promesse d’obéissance
  absolue faite dans ce serment par les soldats et, à leur suite, par les
  magistrats, les citoyens et les sujets, au souverain, n’était, à la vérité,
  faite personnellement qu’à lui[5]. Mais, on a, sous
  la dynastie Julienne, déjà donné au serment une rédaction selon laquelle il
  comprenait la promesse d’aimer à côté de l’empereur lui-même toute sa famille
  et de ne faire ni de faire faire aucun mal à aucun de ses membres[6]. En ce sens les
  membres de la famille impériale ont une inviolabilité personnelle renforcée
  et garantie par le serment militaire[7] qui est
  considérée comme le terme essentiel de leur condition propre, à d’autant
  meilleure raison qu’elle est indépendante de la situation politique des
  différents membres de la famille et qu’elle s’étend à tous sans distinction d’âge
  ni de sexe.

  Les distinctions et les honneurs multiples, attribués aux
  membres de la famille impériale en partant des privilèges analogues de l’empereur,
  échappent à une délimitation précise, parce que, d’une part, ils ne sont
  fréquemment conférés qu’à certains d’entre eux et parce que, d’autre part,
  ils ont sans doute été aussi étendus à des parents et alliés de l’empereur
  qui n’appartiennent pas à la maison impériale au sens strict du mot[8]. Dans la plupart
  des cas, ces honneurs se fondent sur une concession spéciale qui, à la
  vérité, se répète fréquemment et se transforme par là en usage. Ils ne
  comprennent naturellement pas de pouvoirs de gouvernement proprement dits, et
  ils sont communément conférés aux femmes dans une plus large mesure qu’aux
  hommes, parce qu’elles ne peuvent guère devenir des rivales pour le pouvoir.
  Il convient de donner ici un aperçu des plus importants de ces droits[9].

  1. Nous avons déjà
  expliqué que l’abandon du nom gentilice et le port du cognomen de Cæsar
  ont été, jusqu’à Hadrien, un signe distinctif non seulement de l’empereur,
  mais des membres du sexe masculin de la famille impériale.

  2. Le cognomen Augustus étant réservé au prince en cette
  qualité et n’étant par suite porté par aucun particulier[10], par les membres
  de la famille impériale moins que par tous autres, il n’est pas
  invraisemblable que la concession du surnom d’Augusta,
  faite par le fondateur du principat à son épouse survivante, avait pour but
  de lui conférer une certaine participation au pouvoir. Cependant, si telle
  avait été l’intention, la mère de Tibère n’a pu, sous le gouvernement de
  celui-ci, s’associer au pouvoir. La grand’mère de Caligula, Antonia, à
  laquelle son petit-fils offrit le même honneur, le refusa[11]. La troisième
  femme de cette catégorie, la première épouse d’empereur qui ait porté le
  titre en cette qualité, la deuxième femme de Claude, Agrippine[12], comptait,
  est-il plus que vraisemblable, être par là positivement associée au
  gouvernement ; mais elle-même ne garda d’une manière stable que le nom sans
  le pouvoir. A partir de là, ce nom n’a plus d’importance politique et son
  seul rôle est d’être le titre le plus élevé porté par les femmes de la
  famille impériale. Depuis Domitien, le nom d’Augusta est ordinairement
  conféré aux épouses des empereurs régnants[13]. Cependant il
  est aussi donné à la mère[14], à la grand’mère[15], à la fille[16] et à de proches
  parents de l’empereur[17]. Mais en règle
  ce surnom féminin n’est pas donné aux femmes des empereurs elles-mêmes dès le
  moment du mariage, il leur est attribué seulement plus tard à une occasion
  convenable et toujours par une décision spéciale de l’empereur[18], dont, à l’époque
  récente, c’est ordinairement le sénat qui prend l’initiative[19].

  3. Dès le temps du
  triumvirat les épouses des triumvirs avaient été dispensées de la tutelle des
  femmes ; plus tard, la femme de l’empereur a, par une concession spéciale,
  mais constante, reçu, au point de vue du droit privé, la même position
  privilégiée donnée par le droit récent à l’empereur lui-même.

  4. Tandis que les
  titres officiels appartenant au prince en cette qualité ne peuvent
  naturellement jamais être accordés à d’autres membres de la famille impériale
  ou du moins ne peuvent leur être accordés qu’en même temps qu’ils sont, ainsi
  que nous verrons plus loin, associés au pouvoir, le titre correspondant à son
  titre honorifique de pater patriæ, qui
  lui-même n’a jamais été étendu à d’autres hommes, a plusieurs fois été donné
  à des femmes de la maison impériale. Si l’essai fait pour donner à Livie le
  titre de mater ou parens patriæ échoua devant la résistance de
  Tibère[20], l’épouse de
  Marc-Aurèle, la seconde Faustine, reçut le titre de mater castrorum[21] et, à partir de
  là, on rencontre souvent de pareils titres honorifiques[22].

  3. Les membres de
  la famille impériale n’ont naturellement droit aux insignes proprement dits
  des magistratures, comme le costume de pourpre, les torches, la couronne de
  lauriers, le siège curule, les faisceaux, que lorsqu’ils revêtent une
  magistrature donnant droit à ces insignes ou un sacerdoce correspondant. Une
  exception absolument isolée est constituée par Domitien qui, d’après le
  témoignage des monnaies, porta au moins la couronne de lauriers[23], alors qu’il n’avait
  aucune fonction de magistrat. — Il faut rapprocher de là que, par un fait
  dont il n’y a pas d’autres exemples, Domitien est nommé comme coconstructeur
  sur des constructions publiques du temps de Vespasien[24] et de celui de
  Titus[25]. — Naturellement
  les insignes des magistrats n’appartiennent pas aux femmes ; seul, le droit de
  faire porter des torches devant elle a été étendu à l’impératrice.

  6. Les membres du
  sexe masculin de la famille régnante arrivent aux magistratures
  républicaines, d’une manière essentiellement semblable aux autres grands
  personnages de Rome. Relativement à l’occupation du consulat, il n’y a de
  privilégié légalement, en dehors du prince lui-même, que le corégent (v. plus bas), et il en est de même pour la
  concession de tous les grands sacerdoces, sauf une exception faite encore là
  par Domitien[26].
  — Les femmes des empereurs ont fréquemment reçu, le droit d’aller en char des
  vestales, et d’autres de leurs privilèges[27]. On organisa
  aussi, après la consécration d’Auguste, outre la sodalité corrélative, un sacerdoce
  qui devait être occupé par une femme de distinction et qui, au moins sous la
  première dynastie, a été occupé par des femmes de la famille impériale[28].

  7. Dans les
  solennités publiques, le droit de s’asseoir sur des sièges d’honneur spéciaux[29], et au premier
  rang, appartient, de même qu’à l’empereur lui-même, aux membres de la famille
  impériale[30].
  Les femmes s’assoient là parmi les prêtresses de Vesta[31]. — Nous avons
  parlé, à propos des sacerdoces, du droit d’aller en char des femmes des
  empereurs. — Le privilège impérial de la chaise à porteurs a été concédé par
  Vespasien à celui de ses fils qu’il avait associé au pouvoir, tandis que le
  plus jeune devait se contenter d’aller en litière (lectica). Antonin le
  Pieux, étant en voyage, prenait, d’une manière analogue, dans sa propre
  voiture, son fils Marc-Aurèle, élevé au rang de César, tandis que l’autre
  fils plus jeune voyageait avec un haut fonctionnaire de la cour[32].

  8. Des gardes d’honneur
  prises parmi les prétoriens, et en particulier parmi les gardes du corps à
  cheval Germains[33],
  ont été accordées tant aux membres masculins[34] qu’aux femmes
  les plus considérées[35] de la famille
  impériale.

  9. Les proches de l’empereur
  ont été associés, dans la plus large mesure, aux honneurs religieux qui lui
  étaient rendus. Nous avons déjà parlé de l’extension du serment à la famille
  impériale. Il en a été de même des vœux. Les vœux ordinaires annuels ont été,
  dès le temps de Tibère, étendus à l’impératrice mère Livie[36] et des vœux
  extraordinaires ont été prescrits pour elle, lors de sa maladie de l’an 22[37]. On a toujours
  été libéral de cet honneur envers les femmes de la famille impériale[38]. En outre, à
  partir des Flaviens, la formule des veaux a été étendue en bloc aux
  descendants impériaux ou à l’a famille impériale[39]. Mais la mention
  nominative des membres du sexe masculin de la famille impériale dans -la
  formule des vœux a toujours paru soulever des objections. Quand on a essayé
  de la faire, Tibère l’a empêché[40] et même, sous
  Antonin le Pieux, cet honneur n’a pas été accordé à Marc-Aurèle, quoiqu’il
  fût associé à l’empire[41]. Les seules
  exceptions dont on puisse établir l’existence sont un vœu prescrit sous
  Claude pour Néron[42] et l’insertion,
  dans la formule des vœux annuels réguliers, du nom de Titus, sous le
  gouvernement de son père, et de celui de Domitien, non pas sous le
  gouvernement de son père, mais sous celui de son frère. — De même, lorsque
  dans des actes publics on sollicitait la bénédiction des dieux pour le prince
  et pour le peuple, on a parfois adjoint au premier, des femmes de la famille
  impériale[43]
  et on lui a, au moins depuis Domitien, adjoint toute la famille impériale[44] ; au contraire
  on n’a, autant que nous sachions, fait la même chose individuellement, pour
  des parents mâles de l’empereur, que sous Antonin le Pieux, au profit du
  César Marc-Aurèle[45]. 

  10. On célébrait le
  jour de naissance de l’empereur et d’autres de ses jours de fêtes
  domestiques, comme des fêtes publiques. Cela s’est aussi présenté pour ses
  proches, et nous trouvons encore là, en tète de la liste, l’impératrice mère
  Livie, dont le jour de naissance était déjà fêté de son vivant, à l’égal de
  celui de l’empereur régnant[46], puis nous
  rencontrons Antonia[47] et la seconde
  Agrippine[48],
  en sorte que cet honneur semble à peu près se confondre avec la concession du
  nom d’Augusta[49].
  Il ne paraît pas avoir été accordé, de leur vivant, à des personnes de sexe
  masculin[50]
  ; l’unique exception concerne le fils aîné d’Auguste, Gaius, pour lequel le
  sénat décida, aussitôt après sa naissance, d’en célébrer publiquement l’anniversaire[51].

  11. Lorsque le fils
  de l’empereur prend le costume viril et entre dans les rangs de la chevalerie
  romaine, c’est-à-dire de la jeunesse aristocratique, il devient en même temps
  prince de la jeunesse (princeps juventutis)[52], naturellement
  sous l’empire de l’idée que le prince des jeunes gens arrivera un jour au
  principat du peuple[53]. La République
  romaine ne connut pas plus ce rang honorifique, comme institution en forme,
  qu’elle ne connut le principat lui-même. Mais il apparaît dès le temps d’Auguste[54] et il est depuis
  quelque chose de régulier[55]. Au point de vue
  juridique, ce titre est probablement sur la même ligne que celui d’imperator
  : il est, comme lui, revêtu en vertu d’une acclamation des intéressés, donc
  ici directement des chevaliers et cela peut s’être maintenu quant à la forme
  ; mais le prince impérial ne pouvait le prendre qu’avec la permission de l’empereur
  et, par conséquent, le recevait pratiquement de l’empereur[56]. Le caractère
  exclusif impliqué par la signification première du mot avait déjà été
  sacrifié dans la langue de la République ; et, de même qu’on parle dans un
  langage tout à fait habituel des principes du peuple ou d’une corporation[57], ce principat,
  rendu par là très différent de celui du monarque, appartient, dès le début, à
  tous les descendants de l’empereur qui portent le costume viril et qui ne
  siègent pas dans la curie. Car, selon le système primitif, le principat de la
  jeunesse est, en qualité de fonction équestre, incompatible avec les
  fonctions sénatoriales et est donc perdu si son titulaire arrive à une
  magistrature sénatoriale[58]. Depuis les
  Flaviens, la rigueur s’est atténuée, mais pourtant le principat de la
  jeunesse est encore, pendant un certain temps, resté incompatible avec la
  corégence[59],
  et il l’est demeuré avec le véritable principat, jusqu’à l’époque la plus
  récente[60].
  Il n’y a ni droits ni devoirs politique de liés à cette puissance honorifique[61].

  12. Le droit de
  revêtir la magistrature supérieure dans toutes les cités de l’empire et de l’y
  faire exercer par un præfectus de son
  choix n’est pas restreint à l’empereur. Il a été concédé, sous Auguste, à des
  membres de la famille impériale et aussi, en particulier dans les premiers temps,
  à d’autres personnages de rang élevé[62]. Sous Tibère, il
  ne se rencontre que chez les descendants de l’empereur[63] ; Vespasien l’a
  aussi donné à ses deux fils[64], Trajan à son parent
  le plus proche du sexe masculin, à Hadrien[65]. Postérieurement
  on n’en trouve plus d’exemple. Il est probable que ce droit ne se fonde pas
  ici sur une dispense générale de la loi comme pour l’empereur, mais dans
  chaque cas sur une exemption spéciale du droit commun[66]. Les
  magistratures ainsi occupées se distinguent de celles occupées par le prince
  lui-même, en ce que l’exercice n’en est plus exclusif et que les princes de
  la famille impériale ont comme magistrats municipaux des collègues à la façon
  ordinaire[67].

  13. Sur le droit d’effigie
  en général, tout ce qu’il y a à dire, c’est que les limitations apportées à
  ce droit à l’encontre des particuliers sous le Principat, ne s’étendent pas à
  l’épouse et aux proches de l’empereur, qu’au contraire, on a en général
  exposé les images de ces personnes, soit en vertu de faveurs personnelles
  constamment répétées, soit en vertu d’une mesure générale. Un point mérite
  plus d’attention : c’est celui de savoir à qui, en dehors du prince, a été
  accordé le droit d’avoir son effigie sur les monnaies, qui est le véritable
  signe de la monarchie. Nous distinguerons à ce sujet l’effigie des personnes
  mortes et des personnes vivantes et relativement à ces dernières, la période
  de la dynastie Julio-Claudienne et la période postérieure.

  a. L’usage
  de représenter sur les monnaies des particuliers décédés, qui était habituel
  à l’époque de la République, fut restreint, sous la dynastie
  Julio-Claudienne, aux proches parents décédés de l’empereur[68]. Cette
  application même en disparaît sous les Flaviens, ou plutôt elle n’est admise
  sous eux que dans les rares cas où la consécration est prononcée au profit d’un
  parent du prince mort avant l’arrivée de ce dernier à la dignité impériale[69].

  b. Sous la
  dynastie Julio-Claudienne, le droit de mettre leur effigie sur les monnaies a
  toujours été concédé à des vivants, semble-t-il, comme expression de leur
  association au pouvoir, et, en général, à la puissance proconsulaire et
  tribunicienne complète. C’est de cette façon qu’il a d’abord été accordé à
  Agrippa[70]
  ; puis ensuite à Tibère, seulement, il est vrai, postérieurement à la
  puissance tribunicienne et non pas en même temps[71], et enfin au
  jeune Drusus, en même temps que la puissance tribunicienne. Quant aux
  possesseurs de la seule puissance proconsulaire, il n’y a de monnaies à leur
  effigie que pour Néron, et encore sont-elles de frappe impériale[72] ; en sorte que
  le sénat hostile à Agrippine ne paraît pas avoir reconnu ce droit monétaire.
  Une monnaie semblable avec la tête de Germanicus a, selon toute apparence,
  été frappée contre la volonté du pouvoir par une usurpation du droit de
  battre monnaie[73].
  Une monnaie avec la tête de Britannicus, frappée sur l’ordre du sénat, est probablement
  venue pareillement des adversaires d’Agrippine sans autorisation du souverain
  et a vraisemblablement été la réponse aux monnaies à l’effigie de Néron
  enfant[74]. La seule femme
  dont l’image ait été mise à cette époque, de son vivant, sur des monnaies de
  l’État, est la seconde Agrippine, l’épouse de Claude et la mère de Néron. L’attribution
  de ces monnaies à l’usurpation éphémère par laquelle elle s’associa au
  pouvoir est d’autant plus vraisemblable qu’elles sont exclusivement de frappe
  impériale et appartiennent exclusivement aux derniers temps du règne de son
  mari et aux premiers mois de celui de son fils[75].

  c. A partir de l’avènement de la dynastie
  Flavienne, le droit d’effigie perd son caractère politique rigoureux et
  devient, en particulier par rapport aux femmes, une distinction personnelle,
  à la vérité restreinte aux membres ‘de la famille impériale. Titus l’accorda
  à sa fille Julie ; Domitien à cette même Julie, sa nièce, et à son épouse,
  Domitia, et depuis elle a en général appartenu aux épouses des empereurs,
  mais aussi plus d’une fois à d’autres femmes de la famille impériale, sans qu’il
  s’y soit lié d’importance politique spéciale. — Chez les hommes, cette
  importance ne pouvait naturellement disparaître ; mais en peut en constater l’affaiblissement.
  Vespasien a concédé le droit d’effigie à son fils aîné, dès avant de l’associer
  à l’Empire, et absolument de même au plus jeune qui n’y fut pas associé[76] ; Titus le
  laissa à son frère, sans que la situation politique de celui-ci filet
  changée. Il se reproduit là un phénomène que nous avons déjà noté .pour la
  couronne de lauriers, pour l’admission dans les grands collèges et pour les
  vœux : Domitien reçoit tous les honneurs sans aucune part du pouvoir. Dans la
  suite le droit d’effigie apparaît comme lié à l’hérédité : il n’est guère
  refusé au successeur désigné sous la forme d’association au pouvoir[77] et il est
  parfois concédé au successeur que le prince a en vue, dès avant qu’il l’associe
  au pouvoir, ainsi à Marc-Aurèle sous Antonin le Pieux[78], à Commode sous
  Marc-Aurèle[79].

  Le droit d’avoir son nom sur les monnaies va à cette
  époque avec celui d’y avoir son effigie[80].

  14. La
  consécration, enfin, a bien toujours été rapportée par excellence au prince[81] ; mais, de même
  que l’assimilation aux dieux concernait moins le gouvernant que sa famille,
  la consécration a de bonne heure été étendue aux impératrices[82], en particulier
  le culte rendu à Auguste s’est bientôt étendu à sa veuve[83]. A la vérité le
  même honneur a encore été obtenu par d’autres membres décédés de la famille
  impériale, en particulier par d’autres de ses membres du sexe féminin[84] ; mais il n’est
  pas invraisemblable que ces derniers ne sont pas par la suite entrés en ligne
  de compte dans le culte des dirai et que celui-ci s’est restreint aux
  empereurs et aux impératrices défunts.

   

  
 







 



















[1]
Il est vraisemblable qu’on est parti même là du principe fondamental qui domine
tout le droit de famille romain, du principe de la descendance agnatique ; mais
c’est une question de savoir si l’expression, de bonne heure devenue technique,
maison impériale (domus
divina, dans le style récent ; pour le Ier siècle, Henzen, Bull.
dell’ inst. 1872, p. 105, n’a trouvé cette formule que sur la pierre
problématique de Chichester, C. I. L. VII, 11), correspond exactement à
ce cercle. Je ne trouve pas de définition de la domus
; et il se petit fort bien que le mot ait été employé tantôt au sens étroit, en
le limitant à l’épouse et aux descendants du souverain actuel, et tantôt au
sens large, en l’étendant à d’autres parents rapprochés, mais pourtant
étrangers à ce premier cercle. On ne peut établir qu’il soit là tenu compte de
la puissance paternelle (potentas) ou
maritale (manus), et ce n’est pas
vraisemblable.








[2]
Dans la formule d’introduction de l’inscription dédicatoire de Narbo de l’an 11
après J.-C. (C. I. L. XII, 4333), la gens elle-même d’Auguste est nommée
à côté de lui-même, de son épouse et de ses descendants (liberi).








[3]
On ne peut pas tout au moins établir que le monument funéraire construit par
Domitien pour sa gens et nommé du nom singulier de templum
gentes Flaviæ (Suétone, Dom. 1. 5. 15. 17 ; Martial, 9, 1. 3.
34 ; Stace, Silve, 4, 3, 18 ; gens Flavia
dans la description de la ville, reg. VI
; gentes Flaviæ : Tyrann. trig.
33) fût affecté même aux Flaviens qui ne descendaient pas de Vespasien.








[4]
Dion, 49, 38, sur l’an 719. La concession de ce droit, non pas par le sénat,
mais par le jeune César peut être correcte, parce que la mesure se place encore
dans l’époque du triumvirat. C’est aussi par là que se justifie l’extension de
cet honneur à Octavie ; elle le reçut comme sœur de César et non comme épouse
d’Antoine.








[5]
Tacite, Ann. 14, 11. Dans l’État byzantin, les magistrats prêtent le
serment de fidélité à l’empereur et à l’impératrice.








[6]
Caligula prescrivit d’étendre le serment à ses sœurs (Suétone, Gaius, 15
; Dion, 59, 3. 9). Tacite, Ann. 14, 7, montre que le serment des soldats
était déjà étendu sous Néron à la famille impériale.








[7]
Quand on projette le meurtre d’Agrippine, fille du fils de l’empereur
Germanicus, le commandant de la garde objecte prætarianos
toti Cæsarum domui obstriclos esse (Tacite, Ann. 14, 7).
Philon, Leg. ad Gaium, 5. C’est indubitablement la descendance agnatique
d’Auguste que l’on entend là comme constituant la famille impériale.








[8]
Il est même bien possible que certaines de ces personnes aient été jusqu’à un
certain point incorporées dans la famille impériale. On ne peut guère
s’expliquer autrement que le futur empereur Claude ; l’arrière beau-fils
d’Auguste, figure sur l’arc de Pavie (C. I. L. V, 6416) et ait été admis
après la mort d’Auguste parmi les sodales
Auqustales comme membre de sa famille (Tacite, Ann. 1, 54) ;
et ce que disent les lettres d’Auguste (chez Suétone, Claude, 5), de sa
position en face de la famille impériale n’y est pas tout au moins opposé.
Marciana, la sœur de Trajan et la grand’mère de Sabina, femme d’Hadrien, et en
outre sa fille, la première Matidia, et enfin la seconde Matidia, fille de la
première et sœur dé Sabina, ont pareillement été constamment traitées comme
faisant partie de la famille impériale : la preuve en est en particulier dans
leur titre d’Augustæ et leur
consécration. A l’inverse les sœurs d’Auguste et leur postérité et les
descendants du frère de Vespasien Sabinus ne sont pas comptés comme faisant
partie de la famille impériale. Il semble avoir dépendu de l’arbitraire de
chaque prince de décider auxquels de ses parents il voudrait, si cela lui
convenait, seulement donner la position de particuliers considérés et lesquels
il associerait à la position spéciale des descendants du fondateur de la
dynastie.








[9]
On comparera sur les droits spéciaux du corégent qu’il est possible de mettre à
part, le chapitre consacré plus loin à la Corégence.








[10]
Même comme cognomen de petites gens, le cognomen Augustus se rencontre très
rarement (C. I. L., III, p. 1090. V, p. 1135).








[11]
Actes des Arvales du 31 janvier 38 (Henzen, p. XLIII) ; Suétone, Gaius, 45 ; Dion,
59, 3. Elle refusa le titre ; mais son fils Claude le lui confirma après sa
mort (Suétone, Claude, 11).








[12]
Tacite, Ann. 12, 26. Il fut refusé à Messaline (Dion, 60, 12).








[13]
Parmi les épouses de Néron, Octavie et Messaline ne portèrent pas ce titre
(quoique les monuments provinciaux le leur attribuent parfois) et Poppée ne le
porta que depuis la naissance de sa fille (Tacite, Ann. 15, 23).
L’épouse de Vitellius Galeria est également nommée sans ce titre dans les actes
des Arvales. Vespasien et Titus ne furent pas mariés pendant qu’ils étaient
empereurs. Domitien donna à sa femme, bientôt après son élévation au trône, le
titre d’Augusta (Suétone, Dom. 3) et depuis cela devient la règle.








[14]
Ainsi à la mère d’Elagabalus, Julia Soœmias, et à la mère d’Alexandre Sévère,
Julia Mamæa.








[15]
Ainsi à la grand’mère d’Elagabalus Julia Mæsa.








[16]
Ainsi à la fille de Néron, Claudia ; à la fille de Titus, Julia ; à la fille de
Didius Julianus, Didia Clara. La fille de Vespasien, Domitilla, a même reçu le
surnom d’Augusta seulement après sa mort et probablement au moment de sa
consécration. Car la preuve irréfutable que la diva
Domitilla Aug. des monnaies (Eckhel, 6, 345 ; cf. C. I. L.,
V, 2829) n est pas l’épouse, mais la fille de Vespasien, résulte de Stace, Silves,
1, 1, 98, où la mère ne pourrait pas plus faire défaut que la fille ne pourrait
se trouver, si la consécration avait été conférée à la première et non à la
seconde. Au contraire, aucune des filles de Marc-Aurèle ne porte le nom
d’Augusta en cette qualité ; car c’est comme épouse de L. Verus que Lucilla
s’appelle ainsi.








[17]
Ainsi à la sœur de Trajan, Marciana ; à la fille de sa sœur, la première
Matidia ; à la sœur de l’impératrice Sabine, la seconde Matidia.








[18]
La manière dont la concession de ce nom dépend directement du prince se révèle
constamment dans les cas anciens, nommément pour Livie, Poppée et Domitia.








[19]
Pline, Paneg. 84 : Obtulerat illis
(à l’épouse de Trajan, Plotina et à sa sœur Marciana) senatus cognomen Augustarum, quod certatim deprecatæ sunt,
quamdiu appellationem patris patriæ tu recusasses. Vita Pii,
5. Dion, 73, 7.








[20]
Tacite, Ann. 1, 14. Dion, 57, 12 rapproché de 58, 3. Suétone, Tib.
50. Elle porte pourtant ce titre sur des monnaies coloniales isolées (Eckhel,
6, 155).








[21]
Dion, 71, 10. Eckhel, 7, 79.








[22]
C’est ainsi que l’épouse de Sévère, mère de Caracalla, Julia Domna, est appelée
mater castrorum et senatus et patriæ
(Eckhel, 7, 196 ; Henzen, ind., p. 72).








[23]
Eckhel, 6, 369. 8, 361.








[24]
C. I. L. II, 2477. III, 6052.








[25]
C. I. L. III, 318.








[26]
C. I. L. IX, 4955 : .... Domitiano cos...
sacerdoti [c]onlegiorum omn[ium] [p]rincipi
juventuti[s].








[27]
Dion, 59, 3. Leur exemption de la tutelle des femmes et leur droit aux licteurs
sacerdotaux peuvent se rattacher à la même analogie. — Le droit donné à
Messaline de suivre en char le char triomphal de son époux (Suétone, Claude,
17 ; Dion, 60, 22) est quelque chose de différent.








[28]
La première sacerdos divi Augusti fut
Livie (Dion, 56, 46 ; Velleius, 2, 75 ; Ovide, Ex Ponto, 4, 9, 107) ; la
seconde Antonia (Dion, 59, 3 ; Eckhel, 6, 179 ; Orelli, 650 = C. I. L.
VI, 921). Agrippine reçut pareillement, après la consécration de Claude, le flamonium Claudiale (Tacite, Ann. 13, 2).








[29]
Έπί
δίφρου : Dion, 71, 31.








[30]
Auguste écrit à Livie (Suétone, Claude, 4) : Spectare
eum (Claude) circenses ex pulvinari non
placet nobis : expositus enim in fronte prima spectaculorum conspicietur.








[31]
Selon Tacite, Ann. 4, 16, c’est accordé à Livie en l’an 24. La même προεδρία est,
plus tard, concédée à l’épouse de Drusus, Antonia (Dion, 59, 3), à celle de
Claude, Messaline (Dion, 60, 22) et à celle de Marc-Aurèle, Faustine (Dion, 71,
31, rapproché de 60, 33). C’est sans doute par une exception que les places
données aux sœurs de Caligula étaient auprès de lui (Dion, 59, 3).








[32]
Vita Veri, 3.








[33]
La sépulture collective de la domesticité des Statilii Tauri (C. I. L.
VI, p. 994 et ss.) a montré que cette famille elle-même avait, au temps de
Claude, ses Allemands (C. I. L. VI, 6221. 6229-6237), parmi lesquels
l’un (n. 6229) se désigne nettement comme German(us)
armiger Tauri f(ilii). L’entretien de gardes à cheval étrangers
peut, sans doute, être rapproché des usurpations, tendant à une assimilation de
fait avec la cour, dont il est question, Hermes, 4, 127 et ss.








[34]
On trouve des Germani, près des fils de
Germanicus, Néron (C. I. L. VI, 4342. 4343. 4344) et Drusus (C. I. L.
VI, 4337), en outre, prés du frère de Germanicus, le futur empereur Claude, dès
le temps de Tibère (C. I. L. VI, 4338. 4339. 4340. 4345).








[35]
Tacite, Ann. 13, 18. Suétone, Nero, 34. Dion, 61, 8.








[36]
Actes des Arvales de l’an 27 (Henzen, p. XXIII. 98).








[37]
Tacite, Ann. 3, 64 (cf. c. 71).








[38]
On trouve les exemples suivants de vœux nominatifs (les témoignages sont, quand
nous n’indiquons pas d’autre source, fournis par les actes des Arvales. Henzen,
pp. 98. 100. 106, 114 et ss.), Épouses : Octavia, Poppæa, Messalina (?), sous
Néron ; Domitia, sous Domitien. — Fille : Julia, sous Titus. Sœurs : Agrippine,
Drusilla, Livilla, sous Caligula (Dion, 59, 3). -= Mères : Julia, sous Tibère ;
Mamæa, sous Alexandre Sévère. — Grand’mère : Mæsa, sous Élagabal. — Fille de
frère t Julia, sous Domitien.








[39]
Selon les actes des Arvales, on nommait, probablement à l’origine, toujours des
personnes déterminées et le vœu était fait sous la condition si vivet et incolumis exit (pour plusieurs, si vivent et incolumes erunt). On rencontre, pour
la première fois, nommés en 81 à côté de Titus, de Domitien et de Julia, les liberi, qui doivent être une postérité à venir
(car Julie était la fille unique de Titus, et ni elle ni Domitien n’avaient
alors d’enfants) et la formule si... vivent
domusque eorum incolumis erit, qui a été postérieurement conservée
dans ses termes essentiels. Le fragment rapporté par Henzen, p. XXXVIII, à Tibère,
dans lequel figure la domus est
probablement relatif à l’un des Flaviens ; cependant les formes de l’écriture
s’accordent, d’après ce que nous communique Henzen, beaucoup mieux avec celles
des actes de l’époque de Tibère qu’avec celles des actes du temps des Flaviens.








[40]
Piso a interdit, comme gouverneur de Syrie, les vota
pro incolumitate Germanici (Tacite, Ann., 2, 69) ; Tibère, en
l’an 24, l’insertion du nom de ses petits-fils dans les vota (Tacite, Ann.
4, 17 : Pontifices eorumque exemplo celeri
sacerdotes, cum pro incolumitate principes vota susciperent, — le 3
janvier 24 — Neronem quoque et Drusum iisdem diis
commendavere).








[41]
C’est ce que montrent les actes des Arvales de l’an 155 (Henzen, p. CLXIX).








[42]
Henzen, Acta Arval., p. LVII. L’occasion fut probablement une maladie de
Néron.








[43]
Sous Caligula ses sœurs (Suétone, Gaius, 15), ce qui concorde avec les
actes des Arvales de janvier 38 (Eph. ep. V, p. 958). Sous Domitien, son
épouse Domitia et la fille de son frère Julia, tant que vécut cette dernière
(actes des Arvales des années 87, 90, 91). L’autel de Narbonne de l’an il ap.
J.-C. nomme, à côté d’Auguste, sa femme, ses descendants et sa gens (C. I. L.
XII, 4333).








[44]
L’addition totaque domus ejus (rarement ejusque liberi) se trouve, à partir de l’an 87,
presque constamment dans la formule d’indiction des Arvales. Cf. Suétone, Auguste,
58.








[45]
Actes des Arvales, p. CLXIX.
CLXXIII.








[46]
Actes des Arvales de l’an 27 (Henzen, p. XXXIV rapproché de p. 52).








[47]
Actes des Arvales de l’an 38 (Henzen, p. 523).








[48]
Actes des Arvales des années 57. 58 (Henzen, p. 53).








[49]
Il n’y a que la sœur de Caligula, Drusilla, de laquelle l’anniversaire’ l’ut
érigé en jour de tète, sans qu’elle ait reçu le nom d’Augusta (Dion, 59, 11.
13). D’après le témoignage des actes des Arvales, le jour de naissance de la
femme de Vitellius fut aussi fêté publiquement quoiqu’elle ne porta pas le
titre d’Augusta ; mais il n’y a pas là d’exception à la règle, puisque
Vitellius lui-même repoussa d’abord le nom d’Augustus.








[50]
Il n’y a pas ici à s’occuper des fêtes commémoratives du jour de naissance d’un
défunt, telles que celles établies, par exemple, par les actes des Arvales pour
Germanicus et pour le père naturel de Néron.








[51]
Dion, 54, 8.








[52]
En grec πρόκριτος
τής νεότηρος :
Dion, 78, 17. Zonaras, 10, 35 ; τής
νεότητος
προκριθείς : Dion, 59,
S. Le πρόκριτος
τής ίππάδος, Dion, 71,
35, n’est pas autre chose, seulement la formule employée là souligne plus
fortement le rapport avec les chevaliers.








[53]
Ovide, Art. amat. 1, 194, au sujet de Gaius : Nunc juvenum princeps, deinde future senum. Les Pisans
(Orelli, 643 = C. I. L. XI, 1421) appellent le fils aîné d’Auguste jam designatum justissimum ac simillumum parentis sui
virtutibus principem.








[54]
Auguste, Mon. Ancyr. 3, 5.








[55]
Ainsi pour Tiberius le cousin et le fils adoptif de Caligula (Suétone, Gaius,
15 ; Dion, 59, 8), pour Néron, etc.








[56]
Je ne sais comment doit être restitué le texte de la Vita Comm. 2 : Cooptatus est inter tres solos princeps juventutis
; la correction trossulos est
inadmissible, car les chevaliers romains ne peuvent être désignés là par cette
expression en désuétude et l’admission parmi les chevaliers n’est pas une
cooptation. Mais la proposition faite par moi-même, Res gestæ, ed. 2, p.
56, de corriger solus et de rapporter
ces mots à l’admission parmi les trois sevirs
les plus distingués, comme le premier d’entre eux, n’a pas seulement le tort de
supposer un fait impossible à prouver : il n’y aurait pas non plus là de
cooptation. Peut-être le texte présente-t-il une lacune.








[57]
Il est souvent question des principes juventutis
dans l’histoire de la République (Tite-Live, 2, 12, 15. 6, 13, 7. 9, 14, 16 et
ailleurs encore) ; cette expression est aussi appliquée fréquemment à des
individus isolés (Cicéron, Ad fam. 3, 11, 3 ; le même, Pro Sulla,
12, 34 ; Verr. l. 1, 53, 139), sans qu’il s’y lie d’idée d’exclusivisme.








[58]
Des deux fils d’Auguste, Gaius n’était plus à sa mort princeps juventutis, mais Lucius l’était encore à
la sienne (C. I. L. V, 6416), évidemment parce que le premier est mort
sénateur et le second chevalier. La prétendue inscription funéraire de Gaius
César qui est en désaccord (C. I. L. VI, 884) nous a été mal transmise
et se rapporte probablement à Lucius. II est facilement concevable que les
inscriptions rédigées peu rigoureusement donnent à Gains le titre de princeps juventutis, d’autant plus que
l’inscription de ce titre dans la série des honneurs revêtus par la personne ne
suffit aucunement à impliquer la subsistance de la fonction, après qu’on en a
revêtu de plus élevées.








[59]
Cela se manifeste surtout clairement en ce que, sous Vespasien, Titus, après
avoir obtenu la puissance proconsulaire tribunicienne, cessa de s’appeler princeps juventutis, tandis que Domitien, quoique
consulaire, continua à le faire. La même chose est confirmée par les monnaies
de Néron et de Commode.








[60]
Le titre est donné çà et là aux jeunes Augusti du IIIe siècle, ainsi à
Caracalla sur les inscriptions Orelli, 930. 951 = C. I. L. VIII, 884, à
Gordien III, sur des monnaies de fabrique non romaine, Cohen, n. 223 = 293
(autre exemples chez Eckhel 8, 378) ; mais cela ne se présente jamais dans
l’énumération officielle des titres et il n y a là qu’une faute de rédacteur
ignorant.








[61]
Le rapport de ce principat et du sevirat des chevaliers est étudié, VI, 2. Ils
ont sans doute toujours été associés en fait ; mais ils ne sont pas liés
légalement.








[62]
Des magistratures municipales ont été occupées de cette façon non pas seulement
par les fils d’Auguste (Henzen, 6179 = C. I. L. IX, 4122) et par son
collègue Agrippa (Eckhel, 4, 481), mais par son beau-fils, Tibère, avant son
adoption (Eckhel, 4, 477), et ensuite par T. Statilius Taurus à Dyrrachium (C.
I. L. III, 605 : Præf. quinq. T. Statili Tauri)
et M. Barbatius à Corinthe, d’après le témoignage de monnaies portant la tête
d’Auguste et les légendes (correctement interprétées par Cavedoni, Bull. Nap.
N. S. 4, 93) : M. Barbatio M’. Acilio
IIvir(is) Cor(inthi) et P. Vibio M.
Barba(ti) præf(ecto) IIvir(o). Les deux personnages ont joué un rôle
politique dans la période du triumvirat. Le premier reçut, en l’an 724, le
droit de nommer annuellement un des préteurs (IV, p. 460, note 2) et ce droit
exceptionnel d’occuper les magistratures municipales peut lui avoir été conféré
in même temps. Nous rencontrons des præfecti semblables institués par Cn.
Domitius Ahenobarbus, le père de Néron, à Antiocheia en Pisidie (Eph. ep.
V, 1344 = C. I. L. III, 6809) et par un Ti. Statilius Severus, dont la
personnalité ne peut être précisée plus nettement peut-être à Cales (C. I. L.
X, 3910).








[63]
La fréquence avec laquelle cet honneur se présente chez les fils de Germanicus
est un fait historique remarquable. Le cas le plus récent de ce genre dont on
puisse établir l’existence est l’occupation du duumvirat de Pompéi, en l’an 34,
par le futur empereur Caligula (C. I. L. X, 901-904).








[64]
Titus et Domitien ont été quattuorvirs à Interamna sur le Liris, en l’an 73 (C.
I. L. X, 5405).








[65]
La liste des archontes attiques ne présente, en dehors des archontes impériaux,
Domitien et Gallien, qu’un archonte qui n’appartienne pas au peuple Athénien ;
c’est le futur empereur Hadrien (C. I. L. III, 102). Ce doit avoir été
en vertu d’une faveur personnelle spéciale.








[66]
C’est aussi par là qu’on peut s’expliquer que le statut de Salpensa, du temps
de Domitien, parle seulement de l’éligibilité du prince.








[67]
Par exemple, une monnaie de Cæsaraugusta, en Espagne, à l’effigie d’Auguste,
porte Tib. Clod(io) Flavo præf(ecto) German(ici) L.
Juvent(io) Lup(erco) IIvir(o) (Heiss, Mon. de l’Espagne, p.
201, n. 18-21 ; Eckhel, 4, 477) et C. Cæsar a pareillement un particulier pour
collègue comme duumvir de Cæsaraugusta sous Tibère (Heiss, loc. cit., p.
202, n. 25. 31) et comme duumvir de Pompéi, en l’an 34 après J.-C. La monnaie
de Carthago Nova, qui porte seulement C. Cæsar Ti.
n. quinq(uennalis) (Heiss, p. 271, n. 30. 31), ne suffit pas à
prouver qu’il n’ait pas eu de collègues. Au reste, l’absence d’un des duumvirs
ne provoquant pas la nomination d’un préfet, la nomination des préfets est ici
une faveur anormale, tandis qu’il en est autrement de celle faite par
l’empereur.








[68]
Il y a des monnaies de frappe impériale et sénatoriale du temps de Caligula
avec l’effigie de son père Germanicus (Eckhel, 6, 210) et de sa mère Agrippine
(Eckhel, 6, 210). La monnaie avec les, noms de ses frères défunts ne porte pas
leurs têtes (Eckhel, 6, 211). Sous Claude, on a frappé des monnaies avec les
têtes de sa belle-sœur Agrippine (Cohen, 1, 2e éd. 231, n. 3, de frappe
sénatoriale) et de ses ascendants Drusus (Eckhel, 1, 176) et Antonia (Eckhel,
1, 179). Les monnaies à l’effigie de Livie ont été frappées après sa
consécration, réalisée par son petit-fils Claude, en partie par lui, en partie
par Galba (Eckhel, 1, 158). Il y a des monnaies de Vitellius avec la tête de
son père (Eckhel, 6, 313). — Il est surprenant que certaines de ces têtes,
ainsi celles du premier Drusus et du premier Vitellius, portent la couronne de
laurier, signe distinctif de la puissance impériale ; cependant on pouvait
facilement admettre, pour un défunt, une assimilation avec le souverain qu’on
n’aurait pas admise pour un vivant.








[69]
Telles sont les monnaies frappées sous la dynastie flavienne de la fille de
Vespasien, Domitilla (Eckhel, 6, 345), et celles du père naturel de Trajan
(Eckhel, 6, 433).








[70]
Comme monnaies sûrement frappées du vivant d’Agrippa avec son effigie, il n’y a
que celles des monétaires Cossus Lentulus et Platorinus, avec les têtes
d’Auguste et d’Agrippa, en argent ou en or, qui : se placent les unes et les
autres avant l’an 739 (Cohen, 1, 2e éd. p. 177). Les monnaies de cuivre avec s.
c. et M. Agrippa L. f. cos. III (Cohen, 1, 2e éd. p. 175) ; paraissent,
puisqu’il y en a d’absolument semblables avec divus
Augustus pater, avoir été frappées seulement sous Tibère. — Toutes
ces monnaies sont de frappe sénatoriale ; il n’y a pas de monnaie de frappe
impériale à l’image d’Agrippa. D’après la conduite ordinaire d’Agrippa, il
n’est pas invraisemblable qu’il ait eu le droit de frapper des monnaies à son
effigie et qu’il se soit abstenu d’en user.








[71]
Il n’y a, de l’époque où vivait Auguste, que deux coins monétaires de Tibère à
son effigie, le premier en bronze, avec Ti. Cæsar
Auqust(i) f. imperator V, pontifex, tribun. potestate XII, de l’an
10/11, l’autre en or et en argent avec Cæsar
Augustus divi f. pater patriæ et Ti. Cæsar Aug(usti) f. tr. pot. XV,
de l’an 13/14. Eckhel, 6, 185. En conséquence, il est peu vraisemblable que
Tibère ait acquis le droit d’effigie en même temps que la puissance
tribunicienne ; le sénat a dû plutôt recevoir le droit de battre des monnaies à
son nom seulement vers l’an 10 et ensuite le droit monétaire complet lui aura
été conféré à lui-même à la suite de l’extension de son pouvoir, l’année avant
la mort d’Auguste.








[72]
La monnaie de cuivre de Cohen, n. 134 = 99, ne porte pas s. c. et n’est pas de fabrique romaine.








[73]
Cohen, Méd. imp. 1, 20 éd., p. 225, n. 6. La monnaie montre sur une face
la tête de Germanicus avec les noms Germanicus
Cæsar Ti. Aug. f. et sur l’autre le couronnement d’Artaxias avec les
noms Germanicus, Artaxias. Elle est en argent, de fabrique non romaine et a
évidemment été frappée en Orient, sur l’ordre de Germanicus. Puisqu’elle n’est
connue qu’en un seul exemplaire, elle a sans doute été supprimée par le
pouvoir. — La monnaie de cuivre frappée sur l’ordre du sénat (op. cit.,
n. 7), avec la légende Germanicus Cæsar et signis
recept(is) devictis Germ(anis), ne le représente pas en buste, mais
comme général et comme vainqueur ; elle est cependant tout au moins à la limite
de ce qui est permis par la loi. Le prince n’est nommé ni sur l’une ni sur
l’autre.








[74]
Eckhel, 6, 254. Cohen, 1, 171 = 269. La monnaie porte le signe s. c. et son authenticité parait hors de doute.








[75]
Eckhel, 6, 257. L’unique monnaie d’empire de Claude et d’Agrippine ne porte
aucune date, mais ne peut se placer que dans les derniers temps de Claude. Les
monnaies de Néron et d’Agrippine appartiennent toutes, on peut l’établir, au
premier semestre du règne du premier (voir mes explications dans la Zeitschrift
de Sallet, 1, 241). Il n’y a pas, parmi les monnaies d’empire, de monnaies de
cuivre avec le nom de la dernière, ni de monnaies certaines à son effigie.








[76]
Il y a des monnaies avec la tête de Titus de la période antérieure à sa
Corégence et des monnaies nombreuses avec la tête de Domitien frappées sous le
règne de son père et de son frère.








[77]
Ainsi Sévère, lorsqu’il reconnaît Albinus pour César, lui accorde en même temps
le droit de battre monnaie (Hérodien, 2,15). L’unique exception est Trajan,
duquel il n’y a pas de monnaies frappées du vivant de Nerva. Eckhel, 6, 412.








[78]
Les monnaies à l’effigie de Marc-Aurèle commencent en 139, un an après son
adoption. Eckhel, 7, 44.








[79]
Les monnaies d’empire à l’image de Commode commencent en l’an 175. Eckhel, 7,
403.








[80]
Les monnaies portant les noms des trois sœurs de Caligula, les représentent en
groupe et il faut voir dans ces noms une légende.








[81]
Les Arvales sacrifient aux seize ou aux vingt divi
et non pas aux divi divæque, et ils leur
sacrifient seize ou vingt victimes mâles.








[82]
Jusqu’à l’an 483, six impératrices ont été consacrées : Livia, Poppæa, Plotina,
Sabina et les deux Faustines. Elles peuvent avoir fait, avec les dix empereurs
consacrés jusque là, les seize divi
officiellement honorés alors. Assurément, il est surprenant que le culte de
Poppæa ait survécu à la catastrophe de Néron ; mais peut-être n’y avait-il pas
de forme juridique pour chasser une divinité du ciel, ni d’intérêt politique à
en inventer une pour cela. Julia Domna peut seulement avoir été consacrée après
l’an 224 ; puisque, d’après le témoignage des actes des Arvales, il n’y a eu
aucune consécration entre l’an 248 et 224, et que la mère de Caracalla ne peut
guère avoir reçu cet honneur de Macrinus, sous lequel elle mourut, elle a
probablement été consacrée par Alexandre Sévère, peut-être en même temps que sa
sœur Mæsa.








[83]
La consécration de Julia Augusta avait été demandée aussitôt après sa mort,
mais fut alors empêchée par Tibère (Tacite, Ann. 5, 2 : Suétone, Tib.
51 ; Dion, 58, 2) ; elle fut faite seulement en l’an 42, par Claude.








[84]
Ont été consacrées jusqu’en l’an 183, en dehors des empereurs et des
impératrices, les personnes suivantes du sexe féminin : la sœur de Caligula,
Drusilla ; la fille de Néron, Claudia ; la fille de Vespasien, Domitilla,
quoique lors de sa mort son père fart encore un simple particulier ; la fille
de Titus, Julia ; la sœur de Trajan, Marciana, et la mère de Sabins, Matidia ;
et les suivantes du sexe masculin : le fils de Domitien, mort bientôt après sa
naissance, et le père de Trajan, auxquels s’ajoute encore, à l’époque
postérieure, le fils aîné de Gallien, le César Valerianus. On ne peut
aucunement affirmer que ces consécrations aient par la suite été positivement
annulées (la notice de la Vita Caracallæ, 11, sur la suppression du culte de
Faustine est peu digne de foi et en désaccord avec l’inscription récemment
découverte du collegium magnum arkarum divarum
Faustinarum matris et piæ, datée du 25 juillet 227 ; cf. Zeitschrift
der Savigny-Stiftung, 8, 248) ; mais il est certain que les divi restés
dans le culte officiel n’étaient que seize en 483 et le plus simple parait être
d’obtenir ce chiffre avec Marini (Arv. p. 387) et Henzen (Ad Arval. p.
448), de la façon indiquée à la note qui précède.


















 





 
  	
   

  LA COUR ET LA MAISON DE L’EMPEREUR.

  Ce serait un travail profitable sous bien des rapports que
  d’entreprendre d’étudier dans son développement, important même pour
  l’histoire politique, l’organisation domestique de la maison impériale. Mais
  ce n’est pas dans un traité de droit public que ce problème peut trouver sa
  solution. Nous devons seulement ici signaler d’une manière générale et toute
  sommaire la place qu’ont tenue dans la maison de l’empereur les amis de la
  maison[1] et son personnel
  domestique.

  Est ami du maître de la maison quiconque est reçu par lui
  sur le pied d’égalité sociale ; ceux qui étaient reçus sur ce pied par
  l’empereur étaient donc ses amis. Mais nous
  avons déjà remarqué que, tandis que dans les audiences matinales des
  particuliers, c’étaient toujours les relations personnelles et le degré
  d’intimité qui étaient pris pour base, l’admission à celles de l’empereur est
  réglée par le rang et la position sociale, et que cette extension en fait,
  jusqu’à un certain point, une institution politique. Les personnes de rang
  sénatorial y ont été admises de tout temps[2] ; quant à l’ordre
  équestre, on n’y a, semble-t-il, admis, dans la première période, que ceux de
  ses membres à qui ce droit avait été concédé à titre spécial[3], puis, plus tard,
  probablement tous ceux qui se présentaient porteurs de l’anneau d’or[4]. La séparation,
  déjà faite dans les grandes maisons républicaines, en amis de la première et
  de la seconde série[5], a été conservée
  par les empereurs, et on lui a donné pour base la distinction de l’ordre
  équestre et de l’ordre sénatorial, sans pourtant en faire la ligne de
  démarcation exclusive. La dénomination d’amis de l’empereur n’a pas été
  étendue aux plébéiens ni aux non romains[6]. A l’inverse de ce
  qui a lieu pour l’amitié ordinaire, celle-ci se rapporte moins à la personne
  du prince qu’au principat[7]. Mais la
  dénomination d’ami de l’empereur n’est pas arrivée à être employée comme un
  titre proprement dit, quoiqu’elle soit fréquemment donnée par l’empereur
  lui-même comme un qualificatif honorifique[8] ; il se lie
  encore moins à cette situation des droits nettement formulés, à moins qu’on
  ne veuille considérer comme tels la présence à la cour ou, par exemple
  encore, l’admission à la table impériale[9]. Mais c’est dans
  ce cercle que sont sans doute toujours choisis tant les personnages dont
  l’empereur prend le conseil en cas de besoin, que ceux qui l’accompagnent
  dans ses voyages lorsqu’il quitte l’Italie (comites Augusti). Nous parlerons des
  premiers plus loin, dans le chapitre du Droit de relation et dans celui de la
  Juridiction. Quant aux compagnons de voyage de l’empereur, cette dénomination
  est portée comme titre, dès les premiers temps du principat, mais elle
  n’implique pas d’attributions déterminées, quoique les comites soient
  employés à des affaires publiques, en particulier, à servir à l’empereur de
  conseillers pendant sa route[10]. Ils pouvaient
  indifféremment appartenir à l’ordre sénatorial et à l’ordre équestre[11] et un salarium leur était accordé pendant la durée du
  voyage[12].

  Les esclaves du peuple ont une situation privilégiée, si on
  les compare à ceux des particuliers. Il y a bien certains rapprochements
  faits entre eux et les esclaves de l’empereur[13], ainsi ces
  derniers peuvent aussi avoir deux noms[14] ; mais au point
  de vue des privilèges juridiques proprement dits, en particulier à celui du
  droit de disposer des biens à cause de mort, les esclaves impériaux sont
  plutôt assimilés aux esclaves des particuliers. Les affranchis impériaux
  n’ont pas non plus reçu de privilèges juridiques par rapport à ceux des
  particuliers.

  C’est, en outre, une des différences les plus caractéristiques
  qui séparent le principat d’Auguste de la monarchie de Dioclétien que, sous
  le premier, les fonctions et les offices auxiliaires remplis près de la
  personne du prince, comme, par exemple, la cura
  cubiculi, n’ont jamais été regardés comme des magistratures de
  l’État et n’ont jamais été conférés de la même façon qu’elles, que les
  propres serviteurs du prince qui y étaient employés étaient légalement aussi
  bien exclus des fonctions auxiliaires supérieures, subordonnées à la
  possession du siège sénatorial ou du cheval équestre, et même du service
  militaire inférieur que les autres esclaves et les autres affranchis.
  Assurément, des affranchis impériaux ont, par exception, occupé de pareils
  postes à l’encontre de la règle[15] ; mais, en
  somme, cela s’est produit rarement et cette modération peut avoir été une des
  causes qui ont contribué à la longue durée du principat. La raison de la
  règle est que les personnages employés par l’empereur à l’administration des
  affaires publiques ne sont pas regardés comme étant à son service personnel
  et que la magistrature est, même sous le Principat, considérée comme
  l’occupation la plus honorable des hommes nés libres.

  Il reste, à la vérité, inévitable qu’il y ait une zone
  frontière entre le service personnel et le service politique. Certains
  services personnels rendus à des magistrats élevés pénètrent inévitablement
  dans la sphère officielle : quelque chose de ce genre se présentait déjà sous
  la République pour l’accensus du
  magistrat supérieur. Sous l’Empire, une série d’offices ont d’abord été
  confiés à des esclaves ou à des affranchis et ont été, au cours du
  développement, de plus en plus considérés comme des portions de
  l’administration officielle du prince, en sorte qu’ils ont passé des
  affranchis impériaux à des personnes de rang équestre[16]. Il en est ainsi
  en particulier du secrétariat et de la comptabilité.

  Le travail nécessité par la correspondance du prince et, en 
	général, le soin de répondre à toutes les demandes qui lui étaient 
	adressées, ont été constamment traitées par Auguste et parles empereurs de
  la dynastie Julio-Claudienne qui l’ont suivi comme une affaire d’ordre privé
  : et il en avait été ainsi de tout temps de la correspondance des magistrats[17]. Mais, les
  derniers de ces gouvernants ne sachant plus commander ceux qu’ils avaient à
  leur service et étant, au contraire, gouvernés par eux, les postes de cet
  ordre ont été depuis Néron retirés à la domesticité impériale et traités
  sinon exclusivement au moins principalement comme des fonctions de l’État,
  c’est-à-dire ont été confiés à des personnes appartenant à l’ordre équestre[18]. Il peut y avoir
  eu une démarcation matérielle entre la correspondance purement privée et la
  correspondance officielle ; mais on ne rencontre pas de dispositions
  formelles dans ce sens.

  Il en a été différemment de l’administration (procuratio)
  des biens de l’empereur : Auguste a déjà exigé la possession du cheval
  équestre chez les receveurs des impôts provinciaux, les procuratores Augusti et sans doute encore chez
  d’autres procurateurs. Mais ce ne fut pas étendu au début aux postes financiers
  en sous-ordre des procuratores tout
  court et des subalternes des procuratores Augusti,
  pas plus qu’à l’ensemble des emplois du trésor impérial occupés à Rome même[19]. Cependant les
  plus importants de ces postes sont eux-mêmes de plus en plus devenus des
  fonctions équestres dans le cours des temps[20].

  La tenue des caisses est, dans les usages romains, séparée
  légalement de l’administration des biens et de la comptabilité. Tant les
  chefs de caisse et les rédacteurs du livre de caisse, les dispensatores, que les garçons de caisse, les arcarii, sont, d’après la coutume générale
  romaine, exclusivement pris parmi les esclaves : et ce principe a été
  maintenu même dans l’administration des biens de l’empereur. A la vérité, le
  système du pécule donnait, en fait, beaucoup de liberté d’action à l’esclave
  romain et quant au fond les esclaves dispensatores,
  en particulier ceux des caisses centrales impériales, ont été souvent
  au-dessus des hommes libres pour l’influence et la richesse[21]. Il n’est pas
  sorti de fonctions équestres de ces postes serviles ; mais les dispensateurs
  impériaux, qui jouent un rôle important sous la première dynastie, perdent
  ensuite du terrain et la gestion des caisses les plus importantes a plus tard
  été, sous d’autres dénominations ; transportée à des fonctionnaires de rang
  équestre[22].

   

  
 







 



















[1]
Cf. sur eux, mon étude Hermes, 4, 127 et ss. Tableau des personnes
signalées comme amies des empereurs d’Auguste à Sévère, chez Friedlænder, Sittengeschickte,
1, ed. 5, p. 182 et ss.








[2]
Les sénateurs étaient admis les premiers, prouve Dion, 57, 12. Mais
l’inscription, du temps d’Auguste ou de Tibère, d’un chevalier romain, ex prima
admissions (C. I. L. VI, 2169), montre, en outre, que la première
classe, si elle comprenait peut-être tous les sénateurs, ne comprenait pas que
des sénateurs.








[3]
Au temps de Claude quiconque avait accès à la cour portait l’image de
l’empereur à son anneau d’or (Pline, H. n. 33, 3, 41 : Quibus admissiones liberæ jus dedissent imaginem principes
ex auro in anulo gerendi ; car, c’est ainsi qu’il faut lire,
semble-t-il, cf. Hermes, 4, 129) ; ce qui avait sans doute pour but de
faciliter un contrôle pénible et blessant. Si donc, au temps de Claude, le
droit d’entrer à la cour n’appartenait pas à tous ceux qui portaient l’anneau
d’or, il faisait sûrement défaut à tous ceux qui n’étaient pas en droit de le
porter.








[4]
Vespasien permit le port de cet anneau d’or à tous les chevaliers ; il supprima
donc ce mode de contrôle, à moins que, comme il est plus vraisemblable, il
n’ait accordé l’entrée à la cour à tous les membres des deux ordres privilégiés
qui n’auraient pas fait l’objet d’une exclusion spéciale. Dion, 66, 16.
L’exclusion des plébéiens a sans doute subsisté. Une décision de Caracalla a
pour préambule (Cod. Just. 9, 51, 1) : Imp.
Antoninus Augustus cum salutatus esset ab Oclatinio Advento et Opellio Macrino
præfectis prætorio clarissimis viris, item amicis et principalibus officiorum
et utriusque ordinis viris et processisset.








[5]
Sénèque, De benef. 6, 34. Les personnes de la troisième catégorie, qui
n’étaient pas reçues, mais seulement autorisées à présenter leurs salutations
en commun, n’appartiennent pas aux amici.








[6]
Ce n’est qu’improprement que les Græci
sont comptés dans les comites ou dans la cohors
amicorum. Suétone, Tib. 46. Plutarque, Brut. 53. Cf.
Dion, 51, 26.








[7]
Suétone, Tit. 1 : Amicos elegit, quibus edam
post eum princeps ut et sibi et rei p. necessariis adquieverunt præcipueque
sunt usi, ou, à la vérité, amicus
désigne nécessairement un véritable confident. Pline, Paneg. 88, dit
pareillement des affranchis impériaux de Trajan : Neminem
in usu habes nisi aut tibi aut patri tuo aut optimo cuique principum
(évidemment en particulier Titus) dilectum.








[8]
Hermes, loc. cit. p. 329. Dans les inscriptions honorifiques, la
dénomination ne se trouve que rarement et sans doute seulement associée à comes (C. I. L. V, 5811. VI, 3839),
évidemment parce qu’il n’est pas convenable que des tiers précisent la relation
personnelle existant entre le prince et un sujet.








[9]
Pour le temps de Claude ou celui qui va jusqu’à lui, on peut encore ajouter le
droit de porter l’image de l’empereur son anneau.








[10]
Il est traité plus longuement des comites Augusti
(l’ancienne cohors amicorum) Hermes,
4, 120 et ss.








[11]
Il est surprenant que parmi les compagnons de voyage de l’empereur, nommés dans
les inscriptions, qui ne sont, d’ailleurs, pas précisément nombreux, on ne
rencontre, en dehors d’un chevalier de rang sénatorial du temps d’Hadrien (C.
I. L. VIII, 7036), qu’un seul chevalier des derniers temps de Sévère (C.
I. L. XII, 1856 : C. Julio Pacatiano.....
adlecto inter comites Auggg. nnn.).
Peut-être le port de ce titre n’était-il pas permis à l’origine aux comites de
rang équestre.








[12]
Il n’y a pas de témoignages ; mais les comites
des gouverneurs étant salariés, ceux du prince ne peuvent avoir été plus mal traités.








[13]
Il n’y a pas d’affranchis du peuple au moins sous l’Empire.








[14]
Il n’est pas rare que le servus Augusti
ait une conjux libre (par exemple, C.
I. L. X, 529) ; c’est un point incertain de savoir dans quelle mesure on
peut conclure de là au droit de contracter mariage.








[15]
Si l’ingénuité et le rang équestre étaient conférés par un privilegium à un affranchi, comme, par exemple, à
Icelus par Galba (Suétone, Galba, 14 ; Tacite, Hist. 1, 14), il
pouvait naturellement aussi recevoir des fonctions équestres (Suétone, loc.
cit.). La situation de Licinus, procurateur de la Gaule lugudunaise sous
Auguste (cf. Hirschfeld, Untersuch. 1, 282, note 1) a probablement été
réglée de la même façon, puisqu’il porte un cognomen équestre ; de même,
l’élévation d’un affranchi au gouvernement de la Judée sous Claude (Suétone, Claude,
28), et d’un autre au poste de præf. præt.
sous Commode (Vita Commodi, 6). César s’est bien permis de transgresser
directement les barrières légales en conférant de pareils postes à des
affranchis sans modifier leur condition (Suétone, Jul. 76), mais Auguste
et ses successeurs vont guère dû le faire. Le commandement de l’Égypte conféré
par Tibère à un affranchi (Dion, 58, 19) n’était qu’un vicariat et le
commandement de la flotte, qui a fréquemment été occupé par des affranchis
impériaux avant Vespasien (Hirschfeld, op. cit., 1, 122), rentre en
droit parmi les emplois domestiques, tant que les marins appartiennent à la
maison de l’empereur (Hermes, 16, 463. 19, 31). A la vérité, la règle
n’a pas existé pour Elagabalus (Vita, 11). Il est surprenant que l’épée,
c’est-à-dire, sinon le grade d’officier, au moins le rang d’officier, ait été
accordé par Claude à l’affranchi Narcisse ab
epistulis et par Domitien à l’affranchi Parthenius, præpositus rubiculo.








[16]
La manière dont ces fonctions pénètrent dans la magistrature se révèle très
énergiquement dans le fait que, du temps de Néron, le particulier qui avait des
affranchis ab epistulis, a libellis, a
rationibus, était considéré comme empiétant par là sur les
prérogatives impériales (Tacite. Ann. 15, 35. 16, 81).








[17]
Les lettres qui arrivent au consul, que ce soient des dépêches ou des lettres
privées, sont ouvertes par lui-même ou par celui qu’il charge de les ouvrir.
Ainsi le père de l’historien Pompeius Trogus avait, pendant qu’il servait sous
le dictateur César, epistularum et legationum,
simul et anuli curam (Justin, 43, 5, 11). Ces secrétaires
particuliers (ab epistulis) des
magistrats ne doivent pas être confondus avec les scribæ,
les comptables.








[18]
Galba a été, comme ses prédécesseurs immédiats, sous la domination de ses
serviteurs. Le commencement de la réforme a été fait par Othon (probablement :
Plutarque, Oth. 9 ; Hermes, 4, 322, note 1) et par Vitellius
(Tacite, Hist. 1, 58). Sous Domitien la pratique fut vacillante
(Suétone, 1). Hadrien remplaça les affranchis par des chevaliers (Vita,
22) et c’est le système qui a subsisté dans les termes essentiels. Cependant on
a trouvé récemment un ab epistulis Græcis
impérial qui est même de rang prétorien (C. I. L. VI, 3836). Cf. le
relevé général fait avec soin des divers cas, par Friedlænder et O. Hirschfeld,
Sittengesch. 1, 5e éd. 160 et ss. et Hirschfeld, Untersuch. 1,
32.








[19]
Il en est ainsi en particulier du directeur du trésor impérial à Rome, qui
appartient anciennement en qualité d’affranchi a
rationibus, à la domesticité de l’empereur et plus tard, comme procurator Augusti a rationibus, à la classe des
fonctionnaires de rang équestre. Le plus ancien exemple certain d’un tel
directeur de rang équestre est M. Bassœus Rufus sous Marc-Aurèle (C. I. L.
VI, 1599). Il faut désormais consulter à ce sujet le travail définitif
d’Hirschfeld, Untersuchungen, 1, 30 et ss.








[20]
Le Mécène de Dion, 52, 25, exige le rang équestre chez les comptables les plus
élevés de chaque province et, à Rome, chez tous les chefs de bureaux, tandis
que les autres postes des finances pourraient être occupés soit par des
chevaliers, soit par des affranchis impériaux. V. de plus amples détails dans
le chapitre des Chevaliers, VI, 2, p. 161 et ss.








[21]
Il suffit de rappeler le dispensator de
la guerre d’Arménie de Néron, qui paie pour être affranchi 13 millions de
sesterces (Pline, H. n. 7, 39, 129), et en outre le tableau frappant,
donné par l’inscription du temps de Tibère, C. I. L. VI, 5197, des esclaves
en sous-ordre du dispensator ad fiscum Gallicum
provinciæ Lugdunensis. Un terme parallèle municipal est fourni par
l’inscription C. I. L. IX, 5177, du dispensator
arcæ summarum de la ville d’Asculum. La dénomination d’ordinarius (Suétone, Vesp. 22) et par
suite aussi la désignation opposée extra ordinem
sont appliquées au dispensator. Il doit
y avoir eu pour ce poste une espèce d’avancement régulier ; car il est souvent
question de l’élévation d’un esclave aux fonctions de dispensator (Suétone, Oth. 5. Vesp.
23), pour lesquelles on paie une recommandation efficace jusqu’à un million de
sesterces (Suétone, Oth. 5). Friedlænder, Sittengesch. 1, 5e éd.
112 (tr. fr. 1, 121).








[22]
Ce mouvement peut se suivre jusqu’à un certain point dans le régime des caisses
militaires constituées pour les grandes campagnes. Le dispensator de la guerre d’Arménie de Néron a,
d’après sa richesse, nécessairement eu la haute direction de cette caisse
militaire. Chœron Aug. n. disp. rat(ionis)
cop(iarum) exped(itionum) fel(icium) II et III Germ(anicarum) (C.
I. L. V, 2155) et Salvius dispensator Aug.
primæ et secundæ expeditionis Germ(anicæ) fel(icis) (C. I. L.
VI, 8541) sont des personnages du même genre, mais certainement plus récents.
L’officium a copiis Augusti, que nous
étudierons plus loin, et qui est, au moins à l’époque récente, sous la
direction d’un chevalier, s’est probablement constitué dans l’intervalle et la
position du dispensator rationis copiarum
s’est trouvée rabaissée par là. — On trouve pareillement çà et là, prés des
légions isolées des dispensatores (C.
I. L. VIII, 3289 ; le seul exemple connu jusqu’à présent) et des arcarii (Cauer, Eph. ep. IV, 437) et ce
sont des esclaves ; en fait, la caisse régimentaire doit ordinairement avoir
été gérée d’une autre façon.
















 





 
  	
   

  L’IMPERIUM OU PUISSANCE PROCONSULAIRE.

  On a coutume de regarder le pouvoir du prince comme un
  faisceau de pouvoirs disparates et désignés seulement en partie de titres
  officiels : c’est là, dans la rigueur des termes, une conception fausse. Il y
  a une catégorie unique et précise d’attribution qui est absolument nécessaire
  au prince, mais qui suffit à elle seule pour constituer le principat. C’est
  l’imperium ou puissance proconsulaire, c’est-à-dire le commandement en chef
  exclusif des soldats de tout l’empire. La mesure dans laquelle la situation
  occupée par César a été prise pour modèle juridique doit être laissée
  incertaine[1].
  Il n’y a aucun doute que le principat d’Auguste se fonde essentiellement sur
  cet imperium. Il y a encore d’autres droits impériaux spécifiques. Mais celui
  qui a ce commandement en chef[2] est empereur,
  alors même que tous les autres droits impériaux lui feraient défaut, et celui
  qui ne l’a pas, ou qui ne l’a pas dans sa plénitude absolue, n’est pas
  empereur, eût-il en dehors de lit tous les pouvoirs possibles. La puissance
  tribunicienne, la seule qui marche d’égal avec la puissance proconsulaire
  est, ainsi que nous le montrerons en temps et lieu, toujours acquise après
  l’arrivée au pouvoir et souvent longtemps après elle. Il y a même des gouvernants
  qui, comme Pescennius Niger, n’ont jamais reçu la puissance tribunitienne et
  qui ne l’ont non plus jamais usurpée, sans que cela les ait empêchés
  d’exercer le pouvoir de la même façon que tout autre empereur. Elle est donc
  une conséquence de l’acquisition du pouvoir suprême et elle n’est pas ce
  pouvoir lui-même. Au contraire, l’acquisition du commandement en chef
  coïncide nécessairement pour chaque souverain avec le commencement de son
  règne. Le jour auquel elle a lieu est le dies
  imperii[3]
  et c’est lui seul et non pas le jour constamment postérieur de l’acquisition
  de la puissance tribunicienne[4] qui a déjà été
  regardé et fêté, sous les empereurs de la dynastie Julienne, comme le jour de
  leur arrivée au pouvoir[5].

  Le principat se confondant ainsi légalement avec l’imperium, la question de savoir comment ce
  dernier s’acquiert se trouve d’une importance d’autant plus profonde et plus
  générale. Mais une réponse suffit : c’est que le titre d’imperator porté par le prince a, nous en avons
  la preuve, été regardé comme régi par des principes identiques à ceux suivant
  lesquels ce titre était habituellement pris sous la République et sous
  l’Empire par le général victorieux. De fait, les deux actes ne sont en la
  forme aucunement différents, toute énorme que soit la différence matérielle
  entre le cas où, sur l’invitation de prendre ce titre, le consul ou le proconsul
  se transforme en imperator de la République et celui où un simple particulier
  est transformé en chef militaire de tout l’empire.

  Il suit de là que les comices ne confèrent ni ne confirment
  du sénat ou de jamais l’imperium[6]. Le prince reçoit
  la puissance tribunicienne du peuple ; l’assemblée populaire n’est pas, dans
  le système du principat, compétente pour la collation de l’imperium militaire[7].

  Au sens strict, l’imperium
  n’est conféré par personne ; il est pris par celui qui l’exerce, tout comme
  le titre républicain d’imperator ou sur l’invitation du sénat ou sur
  l’invitation des troupes. La désignation de l’imperator
  par le sénat[8]
  est considérée comme la procédure la plus convenable, la plus modérée et la
  plus avantageuse pour l’intérêt public. Il est bien arrivé que le sénat fût
  invité par les troupes à désigner le nouveau prince[9], il est encore arrivé
  qu’un imperator créé par les troupes
  n’ait daté son pouvoir que du jour où il avait été reconnu par le sénat[10] ou du moins se
  soit excusé près du sénat de n’avoir pas attendu son appel[11]. Mais en droit
  celui que les soldats invitent à se proclamer imperator
  est aussi autorisé à le faire que s’il recevait cette invitation du sénat.
  Naturellement, tout empereur nommé par le sénat doit être reconnu par les
  troupes et tout empereur nommé par les troupes doit être reconnu par le sénat
  ; le nouveau principat n’est en règle qu’après les deux actes. L’institution
  du nouveau prince faite sans le concours du sénat, qui apparaît avec le
  prédécesseur immédiat de Dioclétien, l’empereur Carus, est considérée à bon
  droit par les anciens eux-mêmes comme la fin de l’ancien principat[12]. Mais le nouvel imperium commence à exister légalement à partir
  de l’un ou l’autre des deux actes[13], et il est par
  suite de la plus haute importance politique de savoir lequel a eu lieu le
  premier[14].
  — L’invitation faite par les troupes a sans aucun doute été toujours
  interprétée comme si les soldats qui agissaient les premiers étaient les
  représentants de toute l’armée. Si donc le poids pratique de cette invitation
  dépend du point de savoir dans quelle mesure ils le sont ou le deviennent en
  réalité, leur nombre et leur rang sont indifférents pour le caractère
  politique de l’acte[15].

  L’acquisition du principat dans son terme essentiel,
  l’imperium, est donc, nous ne disons pas un acte dépendant de la libre
  volonté du citoyen isolé, mais pourtant un acte qui pouvait aussi bien
  s’appuyer sur l’acclamation de soldats quelconques que sur une résolution du
  sénat, en sorte qu’en fait tout homme sous les armes avait en quelque sorte
  le droit de faire empereur non pas lui, mais tout autre individu. La
  ressemblance singulière qui existe entre cet acte et la manière dont Auguste
  prit le commandement en chef contre Antoine, et son appel
  à la tête de l’État par la volonté de tout le peuple, d’après la
  formule qui fut par la suite sa formule favorite, n’est certainement pas
  fortuite. Auguste a en quelque sorte dressé là le schéma selon lequel ses
  successeurs sont arrivés au pouvoir et il trouvait son expression théorique
  dans l’acclamation par laquelle les citoyens et lés soldats saluaient l’élu
  du peuple comme leur imperator. En ce
  sens le principat romain est assurément la continuation et l’achèvement de la
  démocratie. Cette magistrature toute puissante a pour fondement la
  souveraineté du peuple, mais une souveraineté qui peut aussi bien trouver son
  expression dans l’opinion publique des camps que dans la décision des
  représentants réguliers de l’État. Il n’y a peut-être jamais eu de
  gouvernement aussi étranger à l’idée légitimiste que le principat d’Auguste :
  celui-là est prince légal que reconnaissent le sénat et les soldats et il le
  reste tant qu’ils le reconnaissent, en vertu d’un principe dont nous aurons à
  étudier le revers dans le chapitre de la Fin du principat[16].

  L’imperium revêtu
  par Auguste, au moment de la constitution du principat, a sans aucun doute
  été immédiatement défini comme ayant le caractère d’un imperium proconsulaire, ou plutôt la puissance
  proconsulaire qu’il avait jusqu’alors exercée à titre extraordinaire, a été,
  à ce moment, incorporée dans la constitution ordinaire. Il existe, à ce
  sujet, des témoignages directs et inattaquables[17], et ils trouvent
  une confirmation encore plus décisive dans des témoignages indirects, tels
  que le rôle joué par la puissance proconsulaire dans les formes secondaires
  du principat[18]
  et que l’attribution aux auxiliaires, employés par l’empereur dans le
  gouvernement de ses provinces, du titre qui appartient aux auxiliaires des
  proconsuls sénatoriaux. La puissance proconsulaire du prince est, avant tout,
  exigée par la logique du droit. Les institutions romaines ne connaissent pas
  d’imperium tout court, elles connaissent seulement l’imperium du consul, l’imperium du préteur et
  l’imperium de personnages assimilés légalement à l’un ou à l’autre. De même
  donc qu’à l’époque de la République, celui qui est appelé imperator doit forcément être, ou consul, ou
  proconsul, ou préteur, ou propréteur, le prince, étant imperator, doit aussi forcément avoir possédé
  l’une des puissances ainsi formulées, et puisque, depuis Auguste, le
  gouverneur de province, qui n’a personne au-dessus de lui, porte le titre de
  proconsul, c’est aussi cette qualification qui a nécessairement été donnée au
  titulaire général des droits des gouverneurs[19]. Nous avons déjà
  fait remarquer que le caractère de promagistrature, primitivement impliqué
  par cette dénomination, n’est plus attaché au proconsulat de la période
  impériale et que le proconsul y est aussi bien un magistrat que l’était
  autrefois le préteur provincial de la République.

  Le principat a donc, pour point central l’imperium, la puissance proconsulaire, et l’on
  pourrait s’attendre à trouver cette idée exprimée dans ses titres. Nous avons
  déjà montré, dans notre précédent chapitre, qu’il n’en a rien été. Le prince
  est imperator de droit et il est désigné de ce nom, constamment, quand on
  veut souligner son rôle militaire[20] et même, en
  dehors de là, communément à l’époque récente[21]. Mais, de même
  qu’Auguste évitait d’appeler les soldats du nom de compagnons d’armes[22], pour ne pas
  apparaître lui-même comme un soldat, la dénomination d’imperator, qui vise exclusivement les pouvoirs
  de général, — auxquels Rome et l’Italie sont soustraites au sens strict, —
  n’a pas été portée par les empereurs comme titre ; au contraire, avons-nous
  vu, elle a été portée par eux comme nom propre — parfois comme surnom, plus
  fréquemment comme prénom — dès le temps d’Auguste, et constamment depuis
  Vespasien. L’idée d’attributions militaires est inséparable du terme imperator, même quand il est incorporé dans la
  liste des noms ; mais cette qualification appartient à également juste raison
  à tous les empereurs, même à ceux qui ne l’ont portée ni comme titre ni comme
  nom[23].

  Il en est de même, encore plus nettement, du titre de
  proconsul. Les pouvoirs des généraux avaient été bannis d’Italie et
  exclusivement reportés aux provinces par Sulla : sous ce rapport le côté
  militaire du principat trouve son expression dans la puissance proconsulaire,
  au même degré que dans le nom d’imperator.
  D’autre part, le titre de proconsul est clairement une désignation de
  fonctions et on ne retrouve pas en lui le caractère équivoque, intermédiaire
  entre la désignation des- fonctions et le nom propre, que présente le mot
  imperator. Mais précisément pour cette raison, les empereurs n’ont jamais
  pris le titre de proconsuls jusqu’à la fin du Ier siècle, et, depuis Trajan,
  ils l’ont pris seulement pendant qu’ils se trouvaient hors d’Italie. On ne
  pouvait dire plus clairement que la puissance impériale comprend bien en elle
  les pouvoirs des généraux, mais qu’elle ne s’exerce sous cet aspect que dans les
  provinces et non dans la mère patrie.

  Au contraire, l’adoption du nom d’Auguste n’est pas
  seulement la conséquence légale et immédiate de l’acquisition de l’imperium ; elle en est aussi, du moins quant au
  caractère, l’expression absolue. Cette dénomination, née avec le principat,
  est devenue l’expression vivante et, au lieu d’être spécifiquement militaire
  comme le nom d’imperator, l’expression
  générale du pouvoir suprême. Mais il est vrai d’elle encore et même à un plus
  haut degré, qu’elle n’est pas la désignation d’une magistrature, mais
  exclusivement un nom propre indissolublement lié au pouvoir suprême. Auguste
  le prit sans y être autorisé par un sénatus-consulte en forme, en s’appuyant
  matériellement sur le vœu de tout le peuple exprimé, en première ligne, dans
  la pétition du sénat, de le lui voir prendre. Postérieurement, il va de soi
  que celui qui est invité par le sénat à prendre l’imperium
  est invité, du même coup, à prendre le nom d’Auguste ; mais celui-là même qui
  est proclamé empereur par les soldats, prend en même temps aussitôt le nom
  d’Auguste, ainsi que le montrent l’exemple de Niger et beaucoup d’autres.

  La puissance proconsulaire impériale se distingue à deux
  points de vue de la puissance proconsulaire ordinaire : en premier lieu, si
  le commandement militaire est bien =encore en lui-même lié au proconsulat
  ordinaire, la totalité de l’armée est sous les ordres immédiats de
  l’empereur. En second lieu, les autres puissances proconsulaires sont nécessairement
  limitées, quant au temps et quant aux lieux, tandis que la puissance
  proconsulaire impériale n’a été, dès le principe, limitée ni dans le temps ni
  dans l’espace.

  Sur toute la surface de l’empire, toutes les troupes, sans
  distinction de garnison ni de service, prêtent le serment militaire à l’empereur
  et lui obéissent comme à leur général régulier : c’est là le véritable
  fondement du principat et ce caractère exclusif du commandement impérial de
  l’armée, qui est né avec lui, a toujours été maintenu sans interruption. Tous
  les corps de troupe se désignent même expressément, depuis Caracalla, comme
  étant les soldats de l’empereur actuel. Une portion notable des troupes
  avaient, à la vérité, leurs garnisons dans les provinces sénatoriales au
  commencement du principat, et, lorsque cela cessa d’avoir lieu sous Caligula,
  en l’an 39 après J.-C., lorsque leurs quartiers furent assignés dans les
  provinces impériales à tous les corps de troupes, les proconsuls gardèrent
  toujours le commandement des soldats détachés à leur service des provinces
  impériales voisines et ils exerçaient sur eux certains des droits du général.
  Mais ces soldats n’étaient pas leurs soldats à eux, c’étaient des soldats qui
  leur avaient été prêtés par le prince, qui n’avaient prêté serment qu’au
  prince et qui ne pouvaient être appelés et libérés que par lui[24]. L’autorité
  militaire n’appartenait donc pas seulement à l’empereur dans la plus extrême
  étendue qu’ait connu le droit public de la République, elle était encore
  renforcée chez lui par son caractère exclusif. Il est, en conséquence,
  superflu de s’arrêter ici aux divers pouvoirs qui en résultent, comme par
  exemple le droit du général de prendre les auspices[25]. Nous ne
  mentionnerons que ceux qui présentent quelque particularité dans leur
  application au principat.

  Selon le système de la République, le paiement de la solde
  était fait par les questeurs adjoints au gouverneur : désormais, il est
  transféré aux nouveaux procurateurs provinciaux de l’empereur dont, à côté de
  la perception de l’impôt, la fonction essentielle est de payer leur
  rémunération aux troupes[26]. En conséquence,
  même dans les provinces où il y a des questeurs, les troupes ne sont pas
  payées par eux, mais par les fonctionnaires impériaux.

  Par suite du caractère exclusif du haut commandement
  militaire de l’empereur, le droit de former des troupes[27] et le droit de
  procéder au recensement[28], qui en est
  inséparable, sont dans l’empire des droits éminemment impériaux ; le
  gouverneur qui lève des troupes sans ordre de l’empereur commet, comme toute
  autre personne qui le fait, un crime de majesté[29], et il n’est
  guère arrivé qu’on ait même demandé son avis au sénat en pareille matière[30]. — Il n’y avait
  donc, dans tout l’empire, que le prince qui eut le droit d’appeler les
  citoyens sous les drapeaux ; mais cela ne suffit pas pour qu’il ait eu ce
  droit sans limites. Sans aucun doute, il lui appartenait de cette façon dans
  les provinces qu’il administrait, non pas seulement en vertu de son pouvoir
  proconsulaire général, mais encore en vertu de ses pouvoirs spéciaux de
  gouverneur : il sera question, dans le chapitre des Provinces impériales, du
  droit spécial de recrutement qu’il avait là. En Italie et dans les provinces
  du sénat, il faut distinguer la constitution des troupes formées de
  volontaires et le recrutement forcé. Le droit de constituer les premières
  parait avoir appartenu sans restriction, dés l’origine, à l’empereur, et
  c’est de cette façon que la garnison de home a été formée constamment et que
  probablement la plupart des légions l’ont été dans le début, sans le concours
  du sénat. Quant au recrutement forcé, il n’en a été fait, sous le principat,
  qu’un usage relativement restreint, malgré la subsistance légale du service
  obligatoire : la chose était rendue possible par l’extension que le service volontaire
  avait reçue du système de formation de l’armée de Marius, puis en outre, par
  la force très faible de l’armée, proportionnellement à l’étendue de l’empire,
  et par la durée du service fixé en moyenne à vingt ans : évidemment la
  préoccupation de libérer la population et, en particulier, la nation dominatrice
  du poids de la conscription aggravée et avilie par vingt années de guerre
  civile, l’emporta sur toute autre considération, au moment de la fondation du
  principat[31].
  Il en a été ainsi principalement pour l’Italie et les provinces sénatoriales.
  Quand cependant on y a procédé au recrutement et au recensement, ils ont
  probablement toujours été décidés par le sénat[32] et, après avoir
  été décidés par lui, exécutés par des personnages de rang sénatorial. Du
  moins, dans les cas peu nombreux de ce genre qui nous sont connus, il y a
  toujours eu pour l’Italie des commissaires spéciaux appartenant au sénat[33], tandis que,
  dans les provinces[34], ces opérations
  étaient accomplies par le gouverneur, en vertu d’un mandat spécial qui figure
  sans doute dans son titre officiel[35].

  Une autre conséquence du haut commandement militaire
  réservé à l’empereur est qu’il nomme, à l’exclusion de tout autre, les
  officiers subalternes ; c’est-à-dire, les centurions[36], et tous les
  officiers[37]
  effectifs[38],
  tant les tribuns militaires et les possesseurs des autres militiæ réservées à l’ordre équestre que les
  possesseurs des hauts postes, qui n’étaient pas pleinement militaires et
  étaient assimilés aux magistratures, comme ceux de légats de légion et les
  fonctions analogues. La part accordée aux légats de légion dans les
  nominations de tribuns militaires avec une largeur que nous ne connaissons
  pas, ne peut sans douté s’expliquer que par une délégation du droit de
  nomination impérial, faite pour certains cas : elle ne porte donc pas
  atteinte au caractère exclusif de ce droit. Les corps de troupes et les
  détachements qui se trouvaient temporairement sous le commandement d’un
  proconsul ne recevaient pas leurs officiers de lui, mais de l’empereur.

  L’empereur règle, en outre, en vertu de son commandement
  supérieur, la hiérarchie militaire à son gré. Les gouverneurs de provinces
  impériaux et les officiers supérieurs étant, en général, tous immédiatement
  soumis au prince, comme à leur général en chef, il peut mettre, à titre
  stable ou temporaire, n’importe quel gouverneur ou officier sous les ordres
  ou au-dessus de tous les autres gouverneurs et officiers[39], et c’est une
  faculté dont il a été fait usage, tant à titre ordinaire qu’à titre
  extraordinaire, naturellement en observant les limites fixées par les
  rapports hiérarchiques. A titre ordinaire, les commandants de légions sont
  mis sous les ordres du gouverneur dans les provinces occupées par plusieurs
  légions. La même chose s’est parfois produite à titre extraordinaire, entre
  plusieurs gouverneurs impériaux de provinces différentes, mais pourtant,
  semble-t-il, sans que jamais la subordination en soit arrivée à être exprimée
  dans les titres et exclusivement au moyen d’instructions données aux
  différents gouverneurs[40]. C’est de cette
  façon, officiellement en qualité de legati Augusti
  pro prætore, et, en réalité, comme commandants en chef, que le
  premier Drusus a conduit la guerre de Germanie, dans les années 741 et
  suivantes[41],
  et que Tibère a conduit celle de Pannonie dans les années 742 et suivantes[42], avant qu’ils
  reçussent la puissance proconsulaire. Des situations semblables ont encore
  été occupées en Orient par L. Vitellius sous Tibère[43], Corbulo sous
  Néron[44], Avidius Cassius
  sous Marc Aurèle[45]. — D’autre part,
  les empereurs avaient coutume d’adjoindre aux gouverneurs qui avaient à
  conduire des guerres importantes, un præfectus
  exercitus de rang équestre, comme une sorte de chef d’état-major[46], dont les
  attributions officielles ne peuvent être précisées, mais dont la présence ne
  restreignait sans doute pas seulement en fait celles du gouverneur.

  En outre, on rencontre, dans les guerres que les empereurs
  du second siècle dirigent en personne, des légats impériaux pro prætore d’un type élevé, qui n’ont pas de
  compétence déterminée[47], mais qui paraissent
  avoir été, en qualité de chef de corps d’armée, à la fois au-dessous du
  général en chef impérial et au-dessus des autres légats impériaux.

  Il est à peine besoin de dire que le prince concède aussi
  les décorations militaires de tout ordre. Ce droit n’était pas, à l’origine
  tout au moins, un droit exclusif : il appartenait en même temps à tous les
  proconsuls ; mais ces derniers n’ont été en situation d’exercer leur pouvoir
  que rarement dans la première période et ils ne l’ont plus été du tout dans
  la période suivante. — Seuls le triomphe[48] et ensuite les
  ornements triomphaux[49] ont toujours été
  décrétés par le sénat, mais pourtant, au moins depuis Vespasien, uniquement
  sur la proposition de l’empereur[50].

  Enfin, aucun soldat, aucun officier, ne peut être appelé
  ni réformé ni renvoyé dans ses foyers autrement que par l’empereur. Tous les
  vétérans sont en droit, ainsi qu’ils se nomment fréquemment eux-mêmes, à
  l’époque récente, des veterani Augusti.

  Le nécessaire a déjà été dit précédemment sur l’absence de
  limitation chronologique de la puissance proconsulaire impériale[51]. Le proconsulat
  ordinaire est une magistrature annale. Auguste revêtit au contraire le proconsulat
  pour jusqu’à la fin de sa vie, ainsi que l’exprime la dénomination
  d’imperator insérée dans son nom ; et le principat n’a non plus par la suite
  jamais été conféré ou acquis qu’à vie.

  Topographiquement, la restriction de l’imperium à une circonscription fixe, à la provincia de la République récente, qui a été
  maintenue sans modifications pour les autres proconsuls, a été écartée pour
  le proconsulat du prince, qui s’étendait à tout le territoire provincial[52], selon le modèle
  fourni par l’imperium infinitum de la
  République la plus récente. A la vérité, la capitale et le territoire élargi
  qui en dépendait, c’est-à-dire, toute l’Italie jusqu’aux Alpes, étaient, même
  au temps de l’Empire, soustraites à la puissance proconsulaire : une preuve
  claire en est la mention de ce pouvoir faite dans le titre de l’empereur, seulement
  quand il est absent de Rome, ainsi que nous l’avons déjà montré. En
  conséquence, les troupes ne pouvaient non plus être mises en garnison que
  hors d’Italie. Cependant la soustraction de Rome et de l’Italie au
  commandement militaire impérial a été atténuée par Auguste lui-même sous plusieurs
  rapports. En premier lieu, le commandement maritime et celui du littoral
  étaient déjà compris dans l’imperium infinitum
  du temps de la République et le second ne s’étendait pas seulement aux côtes
  d’Italie. C’était, d’après les institutions d’Auguste, surtout en Italie que
  se trouvaient les nouveaux ports de guerre et les nouveaux équipages de la
  flotte. Ensuite, on ne pouvait se dispenser d’exempter le prince, non
  seulement de la loi qui ne permettait au proconsul l’exercice de son imperium
  que dans l’intérieur de sa circonscription, mais encore de la loi plus large
  selon laquelle l’imperium
  s’évanouissait de droit par le passage du Pomerium. Or, où le général se
  trouvait, devaient aussi se trouver les troupes qui lui étaient affectées
  pour protéger la sûreté de sa personne ; et, par suite, il leur a aussi été
  attribué des cantonnements à Rome ou dans les environs de Rome, ainsi que
  nous expliquerons plus loin. Enfin, des corps organisés militairement étaient
  en garnison dans la capitale pour certains services de police, dont nous
  traiterons plus en détail dans le chapitre consacré à l’Administration
  impériale de la capitale. En dépit de ces exceptions essentielles, c’est
  cependant une des limitations les plus importantes apportées aux pouvoirs
  militaires du prince que Rome et l’Italie n’y étaient pas soumises et
  qu’aucune légion ne pouvait, au moins constitutionnellement, s’y trouver.
  L’acte de Septime Sévère par lequel il plaça la garnison d’une légion en
  Italie, par lequel il donna le mont Albain pour garnison à la légion seconde
  Parthique[53],
  peut être indifféremment exprimé en disant qu’il a soumis l’Italie au pouvoir
  proconsulaire ou qu’il l’a, sous ce rapport, assimilée aux provinces.

  Le haut commandement général qui appartient au prince et
  qu’il faut bien distinguer du gouvernement de certaines provinces qui lui est
  directement conféré et que nous étudierons plus loin, est territorialement
  différent, selon qu’il est exercé dans les districts qui font partie de
  l’empire par voie de clientèle ou en vertu d’annexion, qu’il s’exerce dans le
  territoire provincial proprement dit, à côté de l’autorité des proconsuls
  sénatoriaux, ou enfin qu’il se manifeste sous la forme de commandement de la
  garde ou de la flotte.

  1. Les États qui
  n’ont pas été incorporés dans l’empire romain, mais qui lui sont liés à
  perpétuité, par des liens de vassalité, que ce soient des cités ayant une
  constitution républicaine, comme les villes alliées soustraites au gouvernement
  proconsulaire qui se rencontrent encore à cette époque hors de l’Italie, ou
  qu’ils soient organisés en principautés et en royaumes, doivent être compris
  dans le territoire soumis à la domination romaine. Ce n’est pas ici le lieu
  d’exposer quels droits de souveraineté sont restés a ces États annexés, quels
  autres ont passé à la cité dominante ; mais le détenteur des seconds est,
  sous le principat,exclusivement l’empereur. Par conséquent, où l’État romain
  a le droit de placer des troupes[54], c’est
  l’empereur qui exerce ce droit. Le renouvellement, rendu nécessaire, à chaque
  transmission du trône, par le caractère personnel des traités conclus avec
  les princes clients, est à chaque fois accompli ou refusé par l’empereur[55]. Dans la mesure
  où il existe une haute administration romaine des États ayant une autonomie
  dépendante, c’est à l’empereur qu’elle appartient. De même que c’est lui qui
  adresse les réquisitions aux principautés, c’est aussi lui seul qui est en
  situation d’exercer, en face des villes libres, le droit ou le pouvoir, inséparable
  de l’hégémonie, d’intervenir à titre isolé dans leur justice et leurs
  institutions, et, au cas le plus extrême, de supprimer leurs libertés municipales.
  Si nous pouvons à ce sujet faire un renvoi général au chapitre relatif aux
  cités sujettes, il faut ici mentionner les fonctionnaires impériaux que l’on
  rencontre, depuis l’époque de Trajan, comme chargés de la surveillance des
  villes libres. Bien qu’ils se confondent essentiellement, sous le rapport
  chronologique et sous le rapport du caractère, avec les fondés de pouvoirs du
  gouvernement romain que l’on rencontre prés des cités isolées en Italie et
  dans les provinces sénatoriales, et que nous aurons à étudier plus loin, ils
  ne peuvent cependant être ici passés sous silence.

  L’absence de contrôle exercé par l’autorité sur
  l’administration communale, dans les villes libres des provinces qui
  n’étaient pas soumises à la surveillance des gouverneurs, a eu des
  conséquences analogues à celles produites pour les villes d’Italie par une
  situation analogue : elle a, en particulier, produit le même désordre
  financier. Les surveillants impériaux apparaissent à peu près à la même époque
  dans les deux domaines[56]. Ceux des villes
  libres se distinguent de ceux des villes italiques seulement en un point :
  si, à la vérité, il n’est pas rare qu’ils soient nommés pour des villes particulières,
  le mandat impérial qui leur est donné s’étend ordinairement à toutes les
  villes privilégiées comprises dans les limites d’une province[57]. On prend
  constamment pour commissaires chargés de pareils mandats généraux, des hommes
  de rang sénatorial ; on leur a probablement accordé en principe cinq
  faisceaux, comme aux gouverneurs de provinces impériaux[58], desquels ils
  sont rapprochés sous tous les rapports[59]. Évidemment, ces
  inspecteurs impériaux ont été, à l’origine, des fonctionnaires
  extraordinaires et dépourvus de titre fixe, désignés tantôt du nom de curatores ou de logistæ,
  tantôt, par analogie avec les gouverneurs de provinces, de celui de legati Auqusti ou de quinquefascales ; mais la destination en vue de laquelle ils
  sont créés, la correction de l’état (ad corrigendum statum) des cités libres
  est en même temps toujours mise en lumière et elle a conduit, dans le cours
  du nie siècle, à la fixation du nouveau titre de corrector
  civitatium liberarum, en grec, έπανορθωτής
  τών έλευθέρων
  πόλεων[60]. En Achaïe, tout
  au moins, cette fonction est probablement devenue stable, dès avant le temps
  de Dioclétien : le proconsul sénatorial et le corrector impérial ont
  longtemps coexisté dans cette province, le premier pour le territoire sujet
  et le second pour les villes libres[61].

  2. Lorsque
  l’annexion a eu lieu sous forme de substitution États annexés. d’un
  administrateur temporaire de création romaine aux princes locaux,
  l’administrateur est nommé par l’empereur. Cette forme de sujétion est
  étrangère au système administratif de la République[62] ; elle a été
  pour Auguste un des plus puissants instruments du nouveau régime,
  particulièrement parce que la division du pouvoir faite entre le prince et le
  sénat s’appliquait bien aux provinces impériales, mais que le prince
  revendiquait la souveraineté exclusive des États annexés et l’exerçait
  exclusivement au moyen de personnes à son service n’appartenant pas au sénat.
  C’est en vertu de ce principe qu’ont été organisées, d’une part, l’Égypte,
  que la nouvelle monarchie se réserva exclusivement à cause de sa situation,
  de ses richesses et de ses traditions monarchiques[63], et, d’autre
  part, les régions des Alpes bornant l’Italie du côté du Nord, les Alpes
  Maritimes, les Alpes Cottiennes et la Rætie et le Norique, dans lesquelles
  elle ne trouva pas non plus à propos, pour des raisons faciles à comprendre,
  de placer un commandant militaire élevé de rang sénatorial. Nous avons déjà
  traité, dans la mesure où le permet le cadre de cet ouvrage, de l’administration
  de ces territoires par des représentants du prince de rang équestre, par les præfecti, qui remplissent surtout des fonctions
  d’officiers, et par les procuratores,
  surtout occupés à des fonctions financières.

  3. Dans les
  provinces sénatoriales, l’empereur a, à côté du proconsul, un imperium de
  même nature que le sien, mais plus énergique (imperium majus)[64]. En conséquence,
  l’empereur a le droit de donner des instructions aux proconsuls sénatoriaux[65] et de porter des
  règlements spéciaux pour ces provinces[66], ainsi que de
  trancher à sa guise des affaires particulières les concernant[67]. La
  participation de r’empereur dans une administration conférée directement à
  des fonctionnaires sénatoriaux, devait nécessairement conduire à des conflits
  et les traces ne manquent pas de ce que cette intervention de l’empereur ait
  été ressentie comme un empiètement[68]. Dans la
  première période de l’Empire, on a visiblement évité tout au moins de mettre
  des fonctionnaires impériaux à côté de ceux du sénat. Nous avons déjà
  remarqua que la levée des troupes et le cens n’ont été qu’exceptionnellement
  opérés par des fonctionnaires impériaux dans les provinces sénatoriales. Même
  dans d’autres buts, les envois de délégués impériaux faits dans les provinces
  impériales, tels que celui fait en Asie, à la suite du tremblement de terre
  de l’an 17 après J.-C.[69], sont de rares
  exceptions ; et, en pareil cas, le délégué impérial a, selon la règle, moins
  de faisceaux que le gouverneur sénatorial. Mais, à partir de Nerva et de
  Trajan, les empereurs commencent à prendre en main, dans les,villes placées
  sous l’administration du sénat comme dans les villes libres, le contrôle des
  finances, qui évidemment était absolument négligé par les magistrats du sénat
  : ils créent pour les plus importantes d’entre elles, pour celles qui ont le
  droit de cité romaine aussi bien que pour les villes sujettes, des contrôleurs
  spéciaux (logistæ)[70], et ils leur
  envoient aussi, sans doute dans le même but, des magistrats plus élevés (legati ad corrigendum
  statum)[71]. La preuve que
  ces créations nouvelles étaient spécialement destinées à combler les lacunes
  de l’administration du sénat, c’est qu’elles se rencontrent bien aussi dans
  le territoire de l’administration directe de l’empereur, mais beaucoup plus
  rarement[72]
  que dans les provinces sénatoriales.

  4. Le commandement
  maritime avait été supprimé par suite du mouvement qui avait constitué le
  gouvernement du sénat en régime oligarchique et il n’avait été rappelé à
  l’existence qu’extraordinairement, d’une manière intermittente ; pendant les
  dernières décades de la République, sous la pression des maux matériels
  résultant de sa suppression. Cette faute grave, équivalente à un suicide
  politique en face de la situation géographique de l’Italie, a été, comme nous
  l’avons déjà dit, utilisée par le fondateur du principat pour réorganiser ce
  commandement, à titre d’institution durable, au profit de lui et de ses
  successeurs. Les petites flottes côtières et fluviales des diverses
  provinces, qui étaient déjà soumises à l’autorité provinciale dans la période
  récente de la République, subsistèrent ; mais, à côté d’elles, on constitua,
  en prenant pour point de départ l’imperium infinitum
  extraordinaire des temps les plus récents de la République, un haut
  commandement maritime qui embrassait toute la surface des mers[73] et qui avait son
  siège en Italie. La construction des deux ports de guerre, de Misène sur la
  mer Tyrrhénienne et de Ravenne sur la mer Adriatique, et la constitution des
  deux flottes de guerre qui stationnèrent là désormais sont l’œuvre d’Auguste[74]. L’imperium uniquement provincial, au sens propre,
  de l’empereur arriva de la sorte à avoir des garnisons permanentes en Italie
  et même à Rome[75]
  : c’était un résultat commandé parles conditions géographiques de l’empire
  et, pour les empereurs, une excellente occasion d’atténuer la situation
  d’exception de l’Italie.

  Cependant cette flotte n’est pas immédiatement entrée dans
  l’existence comme institution d’État ; il n’y a d’abord eu là qu’une
  disposition privée prise par le prince pour le bien de l’empire, les hommes
  jusqu’au grade de capitaine, d’une part, et les chefs de la flotte, de l’autre,
  étant ou pouvant être, les premiers, des esclaves et, les seconds, des
  affranchis de l’empereur. Et telle demeura la flotte sous les empereurs de la
  dynastie Julienne[76]. C’est seulement
  sous Claude que nous trouvons ces hommes reconnus comme des soldats et
  recrutés parmi les pérégrins libres[77] ; des affranchis
  impériaux apparaissent encore, à titre isolé, comme amiraux sous la dynastie
  Claudienne[78].
  C’est seulement plus tard, — on ne peut l’établir que depuis Hadrien, — que
  les soldats de la flotte ont ou reçoivent, au moment de leur enrôlement, un
  statut supérieur au statut pérégrin, probablement la latinité, et que les
  deux commandements de la flotte italique pénètrent définitivement parmi les
  fonctions équestres élevées[79]. Désormais les
  flottes italiques sont soumises à un régime analogue à celui de la garde du
  corps : l’empereur est considéré comme le grand amiral et les deux classes prætoriæ[80] sont parallèles au
  prætorium de la capitale. La flotte
  impériale a atteint son but ; pendant toute la bonne époque de l’Empire, on
  n’entend plus parler de pirates sur la Méditerranée[81].

  5. Dès les derniers
  temps de la République c’était devenu un usage que le général, que plus
  largement tout officier ayant un commandement indépendant, affecta, parmi les
  troupes mises à sa disposition, une cohorte une fois formée (cohors),
  qui était dispensée du service de remparts et d’autres corvées analogues et
  qui recevait une solde supérieure, à la défense de sa personne et du quartier
  général (prætorium)[82]. Lorsque en 742,
  après la bataille de Philippes, une grande partie des légions victorieuses
  durent être dissoutes, on forma, de ceux qui désiraient continuer à servir,
  une troupe de choix de huit mille hommes et on donna par là au prætorium, à la garde impériale, la situation
  qui a tant influé sur la suite de l’histoire du principat. Mais elle ne reçut
  sa forme définitive qu’après la bataille d’Actium. L’imperator permanent et séjournant régulièrement
  à Rome y avait son quartier général ; la troupe affectée à ce quartier y eut
  donc sa résidence[83]. Cependant
  Auguste ne fit ce dernier pas, dans lequel se manifestait ouvertement
  l’extension pratique de l’imperium
  proconsulaire à la capitale qui y était constitutionnellement soustraite,
  qu’avec son goût propre des demies mesures : il ne fit jamais résider dans la
  ville plus du tiers de la troupe et il ne l’y caserna pas[84]. C’est Tibère
  qui lit aussi a le premier achevé l’établissement de la monarchie : bientôt
  après le début de son règne, il fit conduire toute la garde dans la capitale
  par L. Ælius Sejanus, le chef capable et énergique qui la commandait alors,
  et il construisit pour elle en dehors de la porte Viminale la grande caserne
  aux formes de forteresse[85] qui fut, à
  partir de là, pendant trois siècles, la citadelle dominant la ville et qui a
  fait autant d’empereurs qu’elle en a renversés. L’une des cohortes
  prétoriennes était toujours de garde au palais impérial[86] et les chefs s’y
  trouvaient aussi d’ordinaire[87]. — La troupe
  fut, conformément à la prédominance des pouvoirs du général auquel elle était
  adjointe, portée à peu près à la force d’une légion[88] et composée,
  comme les légions, de fantassins et de cavaliers, sans pourtant recevoir la
  forme d’une légion[89]. — Le corps était
  composé exclusivement de volontaires[90]. Mais, tandis que
  les prétoriens des triumvirs avaient été pris parmi les vétérans des légions,
  Auguste a formé sa garde du corps des jeunes gens d’Italie qui se présentèrent
  volontairement, en excluant même à l’origine les habitants de la Gaule
  cisalpine qui n’avait été réunie à l’Italie que par César[91], et jusqu’à
  Sévère la troupe garda, jusqu’à un certain point, son caractère national
  romain. Le service y était avantagé sous tous les rapports, sous celui de la
  diminution de la durée et de l’élévation de la solde comme sous celui des
  diverses distinctions et des espérances de toute sorte. Le commandement en
  était exercé en droit par l’empereur en personne[92], en fait, depuis
  l’an 752[93],
  par des représentants nommés par lui à son gré[94], les præfecti prætorio[95], qui devaient
  être exclusivement pris parmi les chevaliers romains et qui de fait n’ont pas
  été pris, sauf de rares exceptions[96], parmi les
  sénateurs jusqu’au règne d’Alexandre Sévère[97]. Depuis
  Alexandre, au contraire, les sénateurs eux-mêmes peuvent parvenir à ce poste[98] et même,
  lorsqu’il est conféré à un homme de rang équestre, celui-ci entre de plein droit
  en même temps au sénat[99]. — A la
  différence de toutes les autres institutions militaires du principal[100], la préfecture
  des prétoriens est soumise en règle[101] à l’ancien principe
  républicain de la collégialité[102] : on voit en
  fonctions simultanément deux[103] et même parfois
  trois præfecti prætorio[104], et cela, tant
  que le principat d’Auguste a subsisté, avec une compétence indivise, les
  actes officiels pouvant être accomplis par chaque titulaire de la fonction et
  être opposables à tous les autres[105]. Au point de
  vue de la durée, le commandement de la garde est bien soumis en droit à la règle
  générale, selon laquelle les mandats impériaux sont toujours donnés jusqu’à
  nouvel ordre et selon laquelle il n’y a jamais besoin pour leur révocation du
  retrait d’une parole donnée, en quelque temps et dans quelques circonstances
  qu’elle intervienne. Mais c’était une maxime de gouvernement de laisser ce
  commandement longtemps dans les mêmes mains[106], à la
  différence des postes que l’empereur confiait constitutionnellement à des
  sénateurs, et, en cas de bonne administration du titulaire, de ne guère l’en
  relever que sur sa propre demande[107] et sous la
  forme de nomination au sénat[108]. — Nous avons
  déjà remarqué que le præfectus prætorio
  n’est pas un magistrat mais un officier, qu’il ales insignes militaires, et,
  en particulier, qu’il est considéré comme le porteur de l’emblème dans lequel
  se résument les pouvoirs militaires impériaux, du glaive impérial.

  Relativement à la compétence des commandants de la garde,
  il faut rigoureusement distinguer les pouvoirs qui résultent nécessairement
  de leur poste, à savoir, outre le commandement proprement dit, la juridiction
  sur les simples soldats[109] et la
  désignation des soldats exempts de corvées[110], c’est-à-dire
  les pouvoirs qui appartiennent au légat de légion et à tous les chefs de
  grands corps de troupes, et leur rôle de pseudo-magistrats, dont le fondement
  était dans l’influence spéciale sur le prince, que ce poste était plus apte à
  donner que tout autre. Naturellement ce dernier rôle dépendait de la
  personnalité des princes et de celle du préfet ; tandis que le préfet n’était,
  dans certaines circonstances, guère plus qu’un légat provincial quelconque,
  il a, dans d’autres cas, été en fait un premier ministre et même un
  vice-empereur. Quoique cette puissance des commandants de la garde
  appartienne plus à l’histoire qu’au droit public, il en est issu, dans le
  cours du me siècle, des institutions stables qui ne peuvent être omises ici,
  mais dont l’étude trouvera mieux sa place dans le chapitre de la
  Représentation de l’empereur.

   

  
 







 


 

















[1]
D’après le titre singulier de dictator consul prove
consule, donné à César dans le statut municipal de Genetiva, César
semble s’être attribué à côté du pouvoir dictatorial la puissance consulaire
permanente, de manière à avoir la puissance proconsulaire quand il n’aurait pas
les faisceaux comme consul. Mais, si cette conception est exacte, la puissance
proconsulaire, indépendante du consulat, d’Auguste se trouve précisément être
spécifiquement différente de la puissance proconsulaire de César.








[2]
La corégence est ici laissée de côté provisoirement. Nous montrerons dans le
chapitre qui lui sera consacré que la puissance proconsulaire secondaire a été
aussi fondamentale pour elle que la puissance proconsulaire primaire pour le
Principat.








[3]
Il est appelé dies imperii dans les
actes des Arvales relativement à Vitellius comme chez Pline et Trajan (Ep.
53. 120), dies principales chez Suétone,
primus principales dies, chez Tacite, Hist.
2, 19, natalis imperii, chez les auteurs
récents.








[4]
Le dies imperii de Néron est le 13
octobre, le jour où il a acquis la puissance tribunicienne est le 4 décembre ;
le dies imperii de Vitellius est le 19
avril, le jour où la puissance tribunicienne lui a été conférée le 30.








[5]
Les actes des Arvales (Henzen, p. 63) indiquent quatre jours de cette espèce auxquels
ont lieu des sacrifices : pour Caligula, quod hoc
die a senatu impera[tor appellalus est] ; pour Néron et Domitien, ob imperium ; pour Vitellius, ob diem imperi, quod XIII k. Mai. statutum est.
Les actes pour ainsi dire complets de l’an 38 montrent qu’à cette époque
c’était le dies imperii et non pas le
jour des comitia tr. pot. qui était
célébré par une fête (Herzen, Arv. p. 69).








[6]
Les comitia relatifs à l’entrée au
pouvoir de l’empereur que nous connaissons exclusivement par les actes des
Arvales (car les comitia imperii de
Tacite, Hist. 1, 14, sont une simple métaphore), se rapportent,
verrons-nous, sans exception à la puissance tribunicienne. Sur la loi
consulaire de l’an 13 après J.-C. concernant la puissance proconsulaire
d’Auguste et de Tibère, on comparera le chapitre de la Corégence.








[7]
Certaines parties intégrantes de cette collation, par exemple la collation,
probablement fiduciaire, faite par le peuple au prince de la propriété du sol
des provinces impériales, peuvent avoir été couvertes en la forme par des
clauses de la loi sur la puissance tribunicienne dont nous parlerons plus loin.
Mais le commandement exclusif des soldats a sûrement été traité comme basé sur
la manifestation la plus élevée de la volonté du peuple et comme n’ayant donc ni
le besoin ni la possibilité d’être confirmé par un acte émanant puer ainsi dire
d’une autorité populaire moins élevée.








[8]
C’est dans les actes des Arvales du 18 mars 38, (Henzen, p. XLIII) que se trouve
exprimé le plus énergiquement le principe selon lequel la nomination de
l’empereur par le sénat se rapporte à la fonction d’imperator : Quod hoc die C. Cæsar Augustus Germanicus a senatu
impera[tor appellatus est]. Mais le sénatus-consulte qui confère le nomen imperatorium et la puissance proconsulaire
apparaît couramment comme celui qui nomme l’empereur. Celui qui concernait la
puissance tribunicienne avait en droit seulement un caractère préparatoire
puisqu’il formulait seulement la loi à soumettre aux comices ; et les autres,
même l’invitation à prendre le titre d’Auguste, confèrent seulement des noms ou
des honneurs ou des droits accessoires. Si plus tard on rassemble en général
les différentes résolutions, ainsi que l’indique Dion, loc. cit., cela
ne change rien à leur caractère juridique.








[9]
Après la mort de Caligula une partie des troupes confie la nomination au sénat,
mais lui donne à ce sujet des instructions (Josèphe, Ant. 19, 4, 3). Le
gouverneur de Germanie supérieure Verginius Rufus, en refusant l’obéissance à
Néron, déclara pareillement que la nomination du successeur de ce dernier
appartenait au sénat (Plutarque, Galb. 10 ; Dion, 63, 25). L’empereur
Tacite a été, comme on sait, nommé par le sénat sur la demande dés troupes.
C’est en partant de ce point de vue que le biographe de Probus le représente,
c. 1, comme écrivant au sénat : Recte atque ordine,
p. c., proximo superiore anno factum est, ut vestra clementia orbi terrarum
principem daret et quidem de vobis... Atque
utinam id etiam Florianus expectare voluisset nec velut hereditarium sibi
vindicasset imperium, vel illum vel alium quempiam majestas vestra fecisset.
Les soldats l’ont, dit-il, élevé en face de cet usurpateur et il sollicite
l’assentiment du sénat, facturus quidquid jusserit
vestra clementia.








[10]
C’est ainsi, par exemple, que procéda Vitellius : le 19 avril, qui a été fixé comme le jour de son arrivée au pouvoir (actes
des Arvales, p. 512, note 4), est le jour où le sénat l’a reconnu (Tacite, Hist.
2, 55). Après que Didius Julianus avait reçu le principat des soldats, le
peuple espérait qu’il serait obligé de se retirer parce qu’il déplaisait au
sénat (Vita, 4).








[11]
Vita Hadriani, 6. On voit là clairement qu’en droit le sénat et l’armée
étaient sur le même rang et que celui qui acceptait sa nomination du second
violait bien les convenances, mais ne violait qu’elles.








[12]
Victor, Cæsaribus, 37 : Abhinc (à
partir de la mort de Probus) militares potentia
convaluit ac senatui imperium creandique jus principis ereptum ac nostram
memoriam, ce qui est dans la suite développé et mis essentiellement
à la charge du sénat qui aurait été en position de reprendre la part du
commandement que lui avait enlevée Gallien (amissa
— selon la leçon du ms. d’Oxford — Gallieni edicto
refici militia potuit), mais qui a ouvert la voie par son indolence
aux empereurs militaires (munivere militaribus et
pæne barbaris viris viam in se ac posteros dominandi).








[13]
Cela se manifeste très clairement dans le cas de Vespasien : les légions égyptiennes
lui prêtent serment le 1er juillet 69, qui dies
principatus in posterum observatus est (Suétone, Vesp. 6),
bien que le sénat ne l’ait reconnu à Rome qu’en décembre. Hadrien a
pareillement considéré, comme le jour de son arrivée au pouvoir, celui où il
apprit la mort de Trajan (Vita, 4) et où par conséquent il fut salué
empereur par les troupes qu’il avait près de lui (Vita, 6).








[14]
C’est ainsi par exemple que Claude fut, comme on sait, prié par les envoyés du
sénat, s’il voulait accepter l’imperium, de le recevoir plutôt des mains du
sénat que de celles des soldats (Josèphe, Ant. 19, 3, 4, etc.). Tacite a
la même pensée, Ann. 12, 69 : Illatus
castris Nero... imperator consalutatur :
sententiarn militum secula patrum consulta. Pertinax, élu par les
soldats, abdique au sénat et est alors élu par lui ώς
άληθώς (Dion, 73, 1).








[15]
Tacite, Hist. 1, 27. La façon dont les choses se passaient est
représentée de la manière la plus vivante par la délibération des troupes de
Mœsie que termine la reconnaissance de Vespasien (Suétone, Vesp. 6). Le
choix des soldats n’est pas un acte simple, en ce sens que la reconnaissance se
répète de camp en camp ; mais en la forme, ce qui importe, ce West pas
l’achèvement, c’est la première salutation militaire du nom d’empereur
qu’accepte le nouveau maître.








[16]
Tibère pouvait bien avoir cette situation dans l’idée quand il caractérisait
son rôle en disant qu’il tenait un loup par les oreilles (Suétone, Tib.
25).








[17]
Dion, 53, 32, sur l’an 731. Les modalités qui sont ajoutées montrent que Dion
ne tire aucunement là de conclusions des institutions de son temps,
relativement à celles du temps d’Auguste. Du reste, ces dispositions doivent
avoir été prises dans leurs termes essentiels dés l’an 727 et non pas seulement
en 731. Dans les biographies impériales, on trouve le jus (imperium) proconsulare régulièrement signalé
(en premier lieu pour Didius Julianus) parmi les parties intégrantes de la
puissance impériale.








[18]
D’abord pour Agrippa. Voir le chapitre de la Corégence.








[19]
Si simple et si naturel que cela soit, on a cependant l’habitude de concevoir
la puissance de l’imperator et la puissance proconsulaire, comme deux parties
différentes des pouvoirs de l’empereur ; ce qui en rend, d’ailleurs,
l’intelligence correcte impossible.








[20]
Tibère disait qu’il était l’imperator
des soldats et le princeps des citoyens.








[21]
Les écrivains du premier siècle ne désignent d’ordinaire l’empereur du nom
d’imperator que quand ils visent ses pouvoirs militaires ; cela ne change que
du temps de Trajan.








[22]
Suétone, Auguste, 25, remarque qu’Auguste s’adressait toujours aux
soldats en les appelant milites et non
pas, comme ce fut plus tard l’usage, en les appelant commilitones (Digeste, 29, 1, pr. ; Dion, 73, 1).








[23]
Les actes des Arvales disent précisément pour Caligula, qui ne s’est jamais
appelé imperator, qu’il impera[tor appellatus est].








[24]
Ce point a été établi plus en détail dans le chapitre des Gouverneurs de
province, tome III.








[25]
Ces auspices sont encore les auspicia pullaria
; cependant il en est peu question.








[26]
Strabon, 3, 4, 20. Le texte parle directement de la Lusitanie et de la
Tarraconensis, mais ce qu’il dit est vrai de tous les districts où il y a des
troupes.








[27]
Dion, 53, 17, indique, parmi les droits réservés à l’empereur, celui de καταλόγους
ποιεΐσθαι. C’est par une
anomalie que Vitellius a associé les consuls à la levée (Tacite, Hist.
3, 58).








[28]
Dion, loc. cit., nomme en même temps le droit de l’empereur καί
άπογραράς
ποιεΐσθαι. Peut-être
considère-t-il le cens des citoyens d’Auguste, comme une conséquence de sa
puissance proconsulaire.








[29]
Digeste, 48, 4, 3. Dion, 53, 15.








[30]
Tibère délibéra sans doute par exception avec lui de
legendo vel exauctorando milite (Suétone, Tib. 30).








[31]
C’est à cela que se rapportent les mots de Tacite selon lesquels, Ann.
1, 2, Auguste cunctos dulcedine otii pellexit.








[32]
Cela n’est, à la vérité, dit nulle part ; mais l’allégation de Tacite, Ann.
16, 13 : Eodem anno dilectus per Galliam
Narbonensein Africamque et Asiam habili sunt supplendis legionibus,
ne peut être empruntée qu’aux procès-verbaux du sénat, comme toutes les
informations semblables du même auteur, d’autant plus que ces trois provinces
appartiennent au sénat.








[33]
Jusqu’à présent, on n’en connaît que trois exemples certains : un tribunicius qui a été missus
ad dilectum juniorum a divo Hadriano in regionem Transpadanam (C.
I. L. VIII, 7036), un prætorius qui
fut missus ad juventutem per Italiam legendam
pendant la guerre arméno-parthique de Verus (C. I. L. VI, 1371) et un prætorius encore [missus]
ad juniores legendos per Æmi[liam] du IIIe siècle (C. I. L.
VI, 3836). Mais à eux s’ajoutent probablement Agricola, qui fut envoyé comme prætorius en l’an 70, ad
dilectus agendos, sans doute en Italie (Tacite, 7) ; le leg(atus) Aug(usti) p(ro) p(rætore) region(is) Transpadanæ
prétorien, sous Trajan (Orelli, 2273 = C. I. L. X, 6658 ; cf. Eph. ep.
VII, 397, note 1) et le personnage prétorien electus
ab op[timo imp. Severo] Alexandra ad [dilectum habendum] per regionem
Tra[nspadanam] (C. I. L. X, 3856). Cf. les tirones juventut(is) novæ Italicæ dilectus posterior(is)
sous Maximin (C. I. L. V, 7989). On remarquera qu’on n’aperçoit nulle
part de titre de magistrature. La façon dont ressortent l’Emilie et la
Transpadane, vient de ce que s’étaient alors les seuls pays bien peuplés de
l’Italie.








[34]
On trouve mentionnés dés enrôlements faits dans la Cyrénaïque sous la direction
du proconsul (Tacite, Ann. 14, 18) et en Narbonnaise, en Asie et en
Afrique ; en outre un [leg. a]d cens. accip. et
dilect. et [proco]s. provinc. Narbon. (C. I. L. XIV, 3602).
Cf. Hermes, 19, 50.








[35]
En dehors du [legatus ? a]d cens. accip. et dilect.,
cité note précédente, qui est en même temps gouverneur de la Narbonnaise, je ne
trouve que deux exceptions : un cens(itor)
provinciæ Macedoniæ sénatorial du temps d’Hadrien (C. I. L.
III, 1463 ; c’est à lui qu’appartient C. I. L. III, 21 ; cf. op. cit.,
p. 961) et un proc. Auq. ad census accipiendos
Macedoniæ de rang équestre (C. I. L. VIII, 10500). Le tribun
de légion africaine, auquel civitates XXXXIIII ex
provin. Africa, quæ sub eo censæ sunt, élèvent un monument
commémoratif (C. I. L. III, 388), peut avoir rempli cette fonction dans
la Numidie impériale.








[36]
C. I. L. V, 7865. Orelli, 7170. Un centurion ne se qualifie jamais
distinctivement comme nommé par l’empereur, évidemment parce que tous
l’étaient. On comparera plus loin, le chapitre de la Corégence, sur les
pouvoirs de celui qui est associé à l’Empire.








[37]
Les grades d’officiers équestres sont étudiés dans le chapitre des Chevaliers,
VI, 2. Quand ces officiers indiquent l’empereur qui les a nommés, ce qui arrive
très rarement (C. I. L. II, 3852 ; III, 335 ; X, 6309), c’est pour
exprimer leur reconnaissance envers sa personne ; car, il n’y a pas d’officiers
véritables (note suivante) qui ne soient pas nommés par l’empereur. En droit,
les nominations sont faites par l’empereur avec l’aide des gens à son service,
ainsi que le montre la description connue de Stace, Silves, 5, 1, 94, dans sa
poésie adressée au secrétaire du cabinet de Domitien Abascantus (C. I. L.
VI, 8599 ; l’inscription C. I. L. VI, 5, 3060a est ligorienne). Il a, fados dominus si dividab enses, à indiquer (pandere), quis centum valeat frenare maniplis intermixtus
equos (c’est ainsi qu’il faut lire le texte ; il s’agit du
commandement de la cavalerie de la légion ; cf. Korr. Blatt der
Westdeutschen Zeitschrift, 1886, p. 216), quis
priecepisse cohorti (le præfectus
cohortis ; cf. Juvénal, 1, 1, 58), quem
deceat clari præstantior ordo tribuni (le tribunus leq. ou coh.),
quisnam frenigeræ signum dare dignior alæ
(le præf. equitum). Sous Caracalla, le
secrétaire du cabinet de l’empereur Marcius Agrippa tombe en disgrâce, selon
Dion, 78, 13, parce qu’il avait dressé des brevets d’officiers pour des
exoleti, et il est renvoyé devant le sénat, pour être puni par lui.








[38]
Les tribuns militaires nommés par les comices et les præfecti fabrum nommés par les proconsuls, paraissent avoir
été exclus du service effectif et n’avoir reçu que le titre d’officier. En
outre, les premiers disparaissent de bonne heure et les seconds le font aussi
bientôt après le Ier siècle.








[39]
Une coordination dans le même commandement serait contraire à l’esprit du
temps. Cependant, il paraît y en avoir eu exceptionnellement une d’organisée au
profit des deux frères, Sex. Quintilius Maximus et Sex. Quintilius Condianus,
consuls en même temps en l’an 151. Ulpien, Digeste, 38, 2, 16, 4.
Philostrate, Vit. soph. 2, 1, 11, probablement comme legati impériaux chargés de la surveillance des
villes libres. Lors de l’explosion de la guerre des Marcomans, ils occupèrent
en commun le commandement sur le Danube (Dion, 71, 33). Dion, 72, 5. L’ouvrage
d’agriculture est aussi publié sous leurs deux noms. Ce gouvernement des deux
frères semble rentrer parmi les irrégularités empreintes de cordialité de
l’époque des Antonins, mais s’être restreint aux fonctions que le prince
conférait à sa fantaisie : Maximus administra seul le proconsulat d’Asie
(Lebas-Waddington, n. 992). Il ne faut pas comparer à cela l’administration des
deux Germanies par les deux Scribonii, sous Néron (Dion, 63, 17).








[40]
Quand, selon Suétone, 30, Tibère délibère avec le sénat, quibus extraordinaria bella mandari placeret, il
s’agit sans doute de la guerre contre Tacfarinas.








[41]
Drusus, qui administrait la Gaule depuis l’été de 741 (Dion, 54, 25), mais qui
reçut la puissance proconsulaire seulement en 143 pour 744 (Dion, 54, 33), peut
jusque là seulement avoir été legatus.








[42]
Mon. Ancyr. 5, 45 : Per Ti. Neronem, qui tum
erat privignus et legatus meus. Il était légat de l’Illyricum qui
n’était pas encore alors divisé.








[43]
Tacite, Ann. 6, 32. Son intervention dans l’administration du procurateur de
Judée (Josèphe, Ant. 18, 4, 2. 3) se rattache peut-être à cela. IL est
appelé gouverneur de Syrie, chez Tacite, Ann. 6, 44, et chez Josèphe, loc.
cit.








[44]
Tacite, Ann. 15, 25, sur l’an 63 : On
écrivit aux tétrarques et aux rois, aux préfets et aux procurateurs, enfin à
ceux des préteurs qui gouvernaient les provinces voisines, d'obéir aux ordres
de Corbulon, dont le pouvoir, ainsi augmenté, égalait presque celui que Pompée
avait reçu du peuple romain pour faire la guerre aux pirates,
dernière comparaison qui, à la vérité, n’est exacte que matériellement et non
juridiquement. CL Dion, 62, 19. Corbulo porte cependant, sur une inscription
dédiée après cette extension de ses pouvoirs (Eph. ep. V, 35), le seul
titre de legatus Augusti pro prætore
(c’est-à-dire de Galatie et de Cappadoce). — Pick a admis sans motif (Sallet, Num.
Zeitschrift, 13, 191) que Vespasien a occupé une situation semblable comme
légat de Judée (Tacite, Hist. 2, 5).








[45]
Philostrate, Vita soph. 13. Dion, 71, 3. Son titre est le titre
ordinaire des légats de Syrie (Lebas-Waddington, 2331. 2525).








[46]
Le Juif Ti. Julius Alexander occupa ce poste dans la guerre d’Arménie, près de
Corbulo (Tacite, Ann. 15, 28) et dans la guerre de Judée près de
Vespasien (inscription d’Arados, C. I. Gr. III, p. 1178, n. 4536 f ;
Josèphe, Bell. 5, 1, 6. 6, 4, 3). Peut-être le même caractère
appartient-il sous Caracalla à l’affranchi Theocritus (Dion, 77, 21), puisqu’il
est opposé aux præfecti prætorio. Cf. Eph.
ep. V, 578 ; Hermes, 19, 644. — Une expédition navale, dont le
commandement est exercé par trois primipilaires, reçoit de même l’adjonction
d’un affranchi impérial (Tacite, Hist. 1, 87).








[47]
Les inscriptions nomment de pareils légats de Claude dans la guerre de Bretagne
(C. I. L. XIV, 3608) ; de Trajan en Dacie (C. I. L. VI, 1444) ;
de Verus dans la guerre des Parthes (C. I. L. VI, 1377). Si Tacite, Hist.
1, 88, dit : Mulios e magistratibus magnant
consularium partem Otho non participes aut ministros bello, sed comitum specie
secum expediri jubet, les participes
sont sans doute ceux chargés d’un commandement déterminé, et les ministri et les legati
ceux sans compétence déterminée d’avance. Quand Tibère était pendant son
pseudo-exil de Rhodes legatus Augusto
(Suétone, Tib. 12), il n’avait pas de compétence positive ; mais il
était en droit, à ce titre, d’avoir des licteurs (Suétone, Tib. 11).








[48]
Ainsi pour Auguste à l’époque de son principat : Dion, 53, 26 ; pour Agrippa :
Dion, 54, 11. 24 ; pour Tibère : Tacite, Ann. 3, 47 ; pour Claude :
Dion, 60, 12 ; pour Trajan : Dion, 68, 29 ; pour Commode : Vita, 2.








[49]
L’érection de la statue sur le forum de Trajan, qui remplace en quelque sorte,
depuis Hadrien, les ornements triomphaux, était aussi prononcée avant
Dioclétien par le sénat, sur la proposition de l’empereur (C. I. L. VI,
1377. 1599) ; après Dioclétien, par l’empereur sur la proposition du sénat (C.
I. L. VI, 1710).








[50]
Dans les monuments de ce genre, le sénat est nommé seul, sous Auguste (C. I.
L. XIV, 3606. 3613) et le sénat auctore
principe, sous Vespasien et Trajan (C. I. L. III, 2830. VI,
1386. 1444. XIV, 3608).








[51]
Selon la formule employée par Dion dans l’énumération des pouvoirs
monarchiques, 53, 17.








[52]
Dion, 53, 32. C’est relevé d’une manière, plus nette, relativement à l’imperium
proconsulaire du corégent ; ainsi Néron (Tacite, Ann. 12, 41) et Marc
Aurèle (Vita, 6) le reçoivent extra urbem.
La limitation au territoire provincial est impliquée par l’idée d’imperium proconsulare.








[53]
Henzen, Ann. Bell’ inst. 1867, p. 73 et ss. C. I. L. VI, p. 192
et ss.








[54]
Il en est ainsi, par exemple, du Bosphore (C. I. L. III, 182), de la
grande Arménie (C. I. L. III, 6052), où il y a des troupes romaines tout
comme dans les anciens États de Cottius (Suétone, Tib. 37) et en Égypte.








[55]
La condition juridique des princes clients de Rome et, en particulier, la forme
de leur vassalité, de laquelle les monnaies frappées par les rois de Thrace, dé
Numidie et du Bosphore, après la réception de la suzeraineté romaine avec la
représentation des τιμαί,
c’est-à-dire avec l’emblème de la vassalité, donnent le témoignage le plus
clair, ont été étudiées dans la dissertation d’Oskar Bohn, Qua condicione juris repes socii popali Romani fuerint.
Berlin, 1876.








[56]
Nous traiterons en détail du curator rei publicæ
à propos de l’administration de l’Italie ; nous ne devons exposer ici que les
rapports de cette institution avec les villes libres. Le plus ancien magistrat
de ce genre, qui nous soit connu jusqu’à présent, est Sex. Quinctilius Maximus,
missus in provinciam Achaiam ad ordinandum statum
liberarum civitatium, par Trajan (Pline, Ep. 8, 24, 2 ; son
nom a été établi par Waddington, sur Lebas, 1037, à l’aide de C. I. L.
III, 384) ; c’est aussi lui qui paraît dans Arrien, Diss. Epict. 3, 7.
Cf. ma remarque sur C. I. L. III, 6103.








[57]
Achaïe. Maximus, sous Trajan (note précédente) : P. Pactumeius Clemens (C.
I. L. VIII, 7059). L’administration de la Grèce par les deux Quintilii sous
Marc Aurèle (Philostrate, Vit. soph. 2, 4, 10. 11) a nécessairement été
de cette espèce. Le q. et legat. [Aug. prov.
Ac]haiæ doit peut-être être entendu comme ayant eu à exercer cette
surveillance des villes à côté de la questure. — Asie : Philostrate, Vitæ
soph. 2, 1, 3 rapproché de 1, 25, 6. — Les inscriptions relatives à la
Syrie citées, note 72, se rapportent peut-être aussi à cela. — Au reste, la
rédaction de l’inscription de Clemens montre que les pouvoirs donnés
énuméraient toujours les différentes villes et que l’indication des provinces
n’est qu’une expression abréviative.








[58]
L’addition pro prætore fait défaut, au
moins ordinairement ; cependant, dans l’inscription attique C. I. Att.
III, 631, Dittenberger, peut avoir eu raison de rassembler les deux derniers
titres. Le complément d’une autre inscription du temps des Sévères, III, 10,
est incertaine et la situation d’Æmilius Juneus (note suivante) est sans doute
différente.








[59]
Mais, c’est pour moi un point douteux de savoir si Dittenberger, Eph. ep.
1, 215 et ss., a rattaché à bon droit à ceci Æmilius Juneus, qui s’appelle, sur
une inscription, πρεσβευτής
Σεβαστοΰ καί
άντιστράτηγος,
et sur une autre, δικαιοδότης,
et qui a nécessairement occupé cette fonction en Achaïe ; le magistrat duquel
nous nous occupons ici est affecté à l’administration et non à la justice.
L’Achaïe peut plutôt avoir été alors transitoirement placée sous
l’administration de l’empereur, comme c’est arrivé plus d’une fois.








[60]
Il est établi C. I. L. III, 6103, que cette dénomination se rencontre
déjà au IIIe siècle, comme titre en Achaïe. Papinien, Digeste, 1, 18,
20, parle aussi en termes généraux du legatus
Cæsaris corrector provinciæ.








[61]
Il n’est pas invraisemblable que ce régime fût restreint à l’Achaïe, parce que
c’était là que le nombre des villes libres était relativement le plus
considérable ; parce qu’il n’y a pas d’inscriptions d’autre province dans
lesquelles le corrector apparaisse comme un fonctionnaire permanent et en titre
; et parce que la condition spéciale du gouverneur d’Achaïe, dans la
constitution de l’empire du IVe siècle (proconsul
Achaiæ), permet de conclure à une situation spéciale antérieure.








[62]
Nous n’avons aucune preuve de ce que les petites principautés aient été, sous
la République, administrées de cette façon par les proconsuls du moment. Cette
forme d’annexion n’a pu, d’après la nature des choses, apparaître sur une large
échelle que sous le principat. Cf. VI, 2.








[63]
Kuhn, Stædt. Verfassung, 1, 80 et ss., et Marquardt, Handb. 4,
438 et ss. = tr. fr. 9, 405 et ss., donnent les témoignages. L’Égypte n’est
jamais appelée dans le langage légal provincia,
quelque souvent que les auteurs l’appellent ainsi ; l’organisation municipale,
base de tout régime provincial, y fait défaut. Alexandrie reçut, comme en sait,
un statut municipal seulement de Sévère.








[64]
Ulpien, Digeste, 4, 16, 8, ce qui est répété, Digeste 1, 18, 4.
La même chose est dite relativement à la puissance proconsulaire secondaire.
Cf. Dion, 54, 28, et ce qu’il dit d’Agrippa, sur l’an 741. En l’an 17, le sénat
concède à Germanicus, majus imperium quoquo adisset
quam ii qui sorte aut missu principes obtinerent (Tacite, Ann.
2, 43).








[65]
Dion, 53, 15.








[66]
L’exemplaire affiché à Tégée, en Arcadie, d’un édit de Claude, relatif à la
posté impériale et évidemment applicable à tout l’empire, nous a été transmis (Eph.
ep. V, n. 187 = C. I. L. III, suppl. 125). Auguste, régla, par
exemple, par un édit, relativement à la province sénatoriale du Pont et de
Bithynie, l’âge requis pour l’occupation des magistratures municipales d’une
façon divergente de la loi de Pompée (Pline et Trajan, Ep. 79. 80).








[67]
Des envoyés d’Afrique se plaignent près des consuls que Tibère ajourne le
règlement de leur affaire (Suétone, Tib. 31). — La cité de Sabora, en
Bétique, adresse (C. I. L. II, 1423) à Vespasien la double prière de lui
permettre de déplacer son chef-lieu et d’établir de nouvelles recettes
communales (vectigalia). L’empereur
accorde la première demande, mais réclame d’abord, relativement à la seconde,
le rapport du proconsul. — La ville de Pergame est autorisée, d’après une
inscription, C. I. L. III, suppl. 7086, à constituer un certamen είσελαστικόν,
par l’empereur Trajan, et les privilèges revenant à cette fête sont ensuite
réglés par un sénatus-consulte. — Le collegium
centonariorum, d’Hispalis en Bétique, est confirmé par Antonin le
Pieux (C. I. L. II, 1167). — Le concours existant entre les puissances
supérieures de l’empereur et du sénat, ressort encore plus clairement en
matière d’appel civil.








[68]
Lorsque Tibère, en l’an 22, transféra de lui au sénat la révision des droits
d’asile de la province d’Asie (Tacite, Ann. 3, 60). Cas analogues sous
Claude, Tacite, Ann. 12, 61. 62, Néron déclare au début de son règne : Teneret antiqua mania senatus, consulum tribunalibus Italia
et publicæ provinciæ (= les sénatoriales) adsisterent... se mandatis
exercitibus (= les provinces impériales), consulturum (Tacite, Ann. 13, 4 et les textes cités au
tome III). Cela se rapporte également à l’intervention dans l’administration et
à celle dans la justice, ainsi qu’il est montré au tome III.








[69]
Dion, 57, 47. Tacite, Ann. 2, 47.








[70]
Sicile, C. I. L. XIV, 2407 ; Catina, Henzen, 6512 = C. I. L. XIV,
3593 ; Tyndaris, C. I. L. X, 7474. 7415. — Narbo, C. I. L. X,
6006 ; Arausio, C. I. L. VI, 1549 ; Avennio, C. I. L. XII, 366. —
Bétique : Romula, C. I. L. II, 118e ; Italica, Orelli, 96 — C. I. L.
XI, 2699. C. I. L. II, 4115. 1116. — Bithynie, C. I. Gr., 4033.
4034 (note 3) ; Nikomedeia, C. I. L. II, 4114. V, 4341. VI, 1408 ;
Nikæa, V, 4341. — Asie : Éphèse, C. I. L. II, 4114 et Lebas, n. 146 a,
tous deux en même temps légats proconsulaires d’Asie ; Smyrne, Philostrate, Vitæ
soph. 1, 19. — Les curateurs impériaux se rencontrent avec une fréquence
particulière dans les villes de la province sénatoriale d’Afrique, Carthage,
Utique, Leptis Magna (Henzen, 6512 = C. I. L. XIV, 3593), Tripolis (loc.
cit.) et ailleurs encore ; cf. C. I. L. X, p. 1101. — Sur les
curateurs eux-mêmes on comparera le chapitre de l’administration impériale de
l’Italie.








[71]
C’est à cela que se rapporte l’inscription C. I. Gr. 4033. 4034. Des
faisceaux étaient joints à une pareille mission s’étendant à toutes les villes
de Bithynie ; les curateurs ordinaires n’ont certainement eu aucun imperium.








[72]
Turris Libisonis en Sardaigne : C. I. L. X, 7946. — Lugdunum : Wilmanns,
4225 e. — Tarraco : C. I. L. II, 4112. — Inscription de Sidyma,
Benndorf-Niemann, Reisen in Lykien 1, 67. — Syrie, Henzen, 6483 = C.
I. L. VIII, 7059 ; logista Syriæ, en
même temps légat d’une légion qui se trouve en Syrie, également sons Hadrien,
Henzen, 6484 = C. I. L. X, 6006 (cf. Borghesi, Opp. 4, 144). Le procurator Augusti ad putandas rationes Syriæ civitatium
(C. I. L. VIII, 7039) est de même nature, mais de rang équestre. —
Aquincum : C. I. L. III, 3485. La plupart de ces inscriptions
appartiennent à une époque très récente ; pour celles relatives à la Syrie, il
faut en outre tenir compte de la possibilité qu’elles visent les villes libres
de Syrie.








[73]
Il ne faut pas manquer de remarquer que les provinces du sénat étaient toutes
sur les côtes de la mer Méditerranée et que par suite le commandement du grand
amiral s’étendait sur elles toutes.








[74]
Suétone, Aug. 49 rapproché de Tacite, Ann. 4, 5 ; Dion, 55, 24 ; Végèce,
4, 33. Nous ne savons absolument rien des circonstances précises de cette
création importante. Sur l’organisation de la flotte que nous n’avons pas à
exposer ici, cf. Marquardt, Handb. 5, 501 = tr. fr. 11, 223 et ss. et
Hirschfeld, Untersuch. p. 122.








[75]
La date des castra Misenatium et des castra Ravenniatum de la ville de Rome est
incertaine ; cependant ils paraissent au moins avoir déjà existé sous Commode
(Vita Comm. 15). En droit, on ne pouvait pas faire la moindre objection à ces
créations, tant que ce furent des stations de la familia
impériale.








[76]
C. I. L. IX, 41. VI, 8928. Autres témoignages, Hermes, 16, 463.








[77]
Le plus ancien témoignage certain est le diplôme de l’an 52. C. I. L.
III, p. 844.








[78]
En l’an 52 : C. I. L. III, p. 844. X, 6318 ; Pline, H. n. 9, 17,
62. — En l’an 59 : Tacite, Ann. 44, 3. A côté d’eux on rencontre des præfecti classis de rang équestre (C. I. L.
V, 533. X, 4868).








[79]
V. les développements donnés Hermes, 16, 463 et ss. 19, 31 et ss.








[80]
La dénomination a seulement été introduite entre l’an 71 et l’an 127 (C. I.
L. III, p. 913. 1155). Leurs capitaines s’appellent aussi parfois trierarchi Augusti (C. I. L. VI, 3621. X,
3356).








[81]
Arrien, Diss. Epict. 3, 13, 9. Les commandements extraordinaires contre
les pirates sont rares du temps de l’Empire ; on trouve au IIIe siècle un
pareil commandant de rang équestre (C. I. Gr. 2509).








[82]
Festus, Ep. p. 223. V. mes explications Hermes, 14, 25 et ss., et
Handb, 5, 401 = tr. fr. 11, 199 et ss.








[83]
Selon Dion, 53, 11, la première mesure provoquée par l’établissement du
principat est le doublement de la solde de la garde future du nouveau prince.








[84]
Suétone, Auguste, 49.








[85]
Tacite, Ann. 4, 2. 7, sur l’an 23. Dion, 57, 28, sur l’an 19. Suétone, Tib.
31. Scolies de Juvénal, 10, 95. Les castra prætoria
furent plus tard enclavés par Aurélien dans sa muraille, avec laquelle
subsistent encore les trois côtés extérieurs du fort ; Constantin a fait
détruire le mur intérieur tourné du côté de la ville (Zosime, 2, 47), lorsqu’il
a dissout la garde. Becker, Top. p. 199.








[86]
Tacite, Ann. 1, 7. 2, 34. 11, 37. 12, 69. 15, 52. Hist. 1, 24.
29. Suétone, Tib. 24. Ner. 21. Les soldats qui étaient de garde
portaient encore la toge au temps de Néron.








[87]
Dion, 69, 18.








[88]
Sous Auguste, et même encore sous Vespasien (C. I. L. III, p. 1136),
elle comptait neuf cohortes, plus tard elle en compta dix (Marquardt, Handb.
5, 477 = tr. fr. 11, 201), donc autant qu’il y en avait dans la légion. Mais
les cohortes étaient toutes doubles (miliariæ).
Le chiffre total de neuf mille hommes et plus tard de dix mille est
sensiblement égal à celui de la légion avec ses auxilia.
Les trois cohortes urbanæ ne sont pas
comptées là, quoiqu’elles aient dû militairement former jusqu’à Tibère une
partie du prætorium, tout en ayant été
employées dès le principe pour le service de la ville. Cf. ce qui est dit plus
loin du commandement du præfectus urbi.








[89]
Comme expression d’ensemble on emploie le terme prætorium
; on dit præfectus prætorio, militare in prætorio, decedere
in prætorio, mittere ex prætorio.
On n’ajoute guère le nom de l’empereur, quoique Vespasien, par exemple, parle
des soldats qui in prætorio meo militaverunt
(C. I. L. III, p. 853). Le terme cohortes
prætorix (disent les inscriptions, en particulier les diplômes, et
non, comme font souvent les écrivains, cohortes
prætorianæ) exclut au sens strict les speculatores
qui sont à cheval (C. I. L. loc. cit.) ; c’est pourquoi
l’expression præfectus cohortium prætorianorum
employée par Suétone, Tib. 4. Domit. 6, est aussi étrangère au
langage rigoureux. Le soldat isolé servant dans le prætorium
est appelé prætorianus.








[90]
Cf. le débat devant Hadrien chez Dosithée, Sent. Hadrian. 2. Il n’y a
certainement jamais eu de recrutement en forme de la garde.








[91]
Telle est la règle indiquée par Tacite pour le temps de Tibère (Ann. 4,
5 ; cf. Hist. 1, 84) ; cependant, dès le temps de Claude, tous les
Italiens étaient admis, et plus tard même les habitants des provinces
romanisées (Dion, 14, 2). V. les détails Hermes, 4, 117 et ss. 19, 52 et
ss.








[92]
L’empereur donne lui-même le mot d’ordre (signum)
au tribun des prétoriens. Tacite, Ann. 1, 7. 13, 2. Vita Pii, 12.
Marci, 7. C’est pourquoi aussi les præfecti
ne sont jamais nommés dans les diplômes militaires des prétoriens, tandis qu’on
y trouve mentionnés les légats des provinces et même les préfets de la flotte.








[93]
Dion, 55, 10. Lydus, De mag. 1, 15. 2, 6. Les auteurs postérieurs
comparent ou rattachent le præf. prætorio
au magister equitum de la République.








[94]
Le sénat n’a sans doute été interrogé à ce sujet que par Alexandre Sévère, Vita,
19 : Præfectum prætorii sibi ex senatus auctoritate
constituit.








[95]
En grec έπαρχος
τών δορυφόρων
(Dion, 55, 10) ou τής
αύλής καί
δορφόρων (Plutarque, Galba,
13) ou simplement τής
αύλής (op. cit., 2) ou τών
στρατοπέδων
(Hérodien, 1, 8, 2 ; cf. ήγεμών
τών
στρατοπέδων,
Philostrate, Vit. soph. 2, 32) ; habituellement έπαρχος
tout court, comme dit Dion, loc. cit. Ύπαρχος
pour έπαρχος
ne se rencontre sans doute que dans la période postérieure à Dioclétien. —
Hirschfeld, Untersuch., p. 219 et ss., en donne une liste allant
jusqu’au temps de Dioclétien.








[96]
Tibère donna à Séjan pour l’an 31 le consulat et les sacerdoces correspondants
(Dion, 58, 7) et la puissance proconsulaire (v. plus bas) ; Sévère à Plautianus
le rang sénatorial et le consulat pour l’an 203, et pareillement Caracalla à
Adventus (Cod. Just. 9, 51, 1) et à Macrinus (loc. cit. et
Orelli, 5512). A l’inverse Vespasien donna le poste de préfet d’abord au
sénateur Arrecinus Clemens (Tacite, Hist. 4, 68), puis à son fils Titus.
Suétone, Tit. 6. Pline, H. n. præf. 3. Victor, Epit.
10, 4.








[97]
Cf. Vita Pertinacis, 2 ; Tacite, Ann. 4, 40 ; etc.








[98]
Ainsi, selon l’inscription de Thorigny (Berichte der sæchs Ges. 1852, p.
228), M. Ædinius Julianus a probablement été sous Alexandre Sévère d’abord
légat de Lugdunensis, puis præf. præt.
Cf. Hirschfeld, Untersuch. p. 236.








[99]
Vita Alexandri, 21.








[100]
Dans les légions, le principat a même mis, à la place de l’ancien commandement
collégial des tribuns, celui du légat. Le titre præfectus
désigne aussi ailleurs, aussi bien en matière militaire qu’en matière
municipale ou autre, non pas seulement le représentant, mais en général le
représentant unique, de sorte que les deux consuls eux-mêmes n’ont qu’un præfectus. Nous ne rencontrons, en dehors d’ici,
de collégialité que pour les præfecti pro IIviris
et les præfecti ærarii.








[101]
Occupèrent seuls cette préfecture : à la mort d’Auguste, Seius Strabo (Tacite, Ann.
1, 7), à côté duquel fut ensuite bientôt mis son fils Séjan (Tacite, Ann.
1, 24. 6, 8) ; puis ce dernier, de la retraite de son père jusqu’à sa chute en
l’an 31 (Dion, 57, 19 ; Tacite, Ann. 6, 8, etc.) et ensuite Macro (Dion, 58,
9). Claude donna de nouveau un chef unique à ta garde en l’an 51 (Tacite, Ann.
12. 42). Après que le præf. præt.
Nymphidius a écarté son collègue Tigellinus, il pousse les soldats à demander à
Galba de lui donner la préfecture à vie sans collègue (Plutarque, Galb.
8). Ont en outre eu seulement un préfet : Galba (Tacite, Hist. 1, 14.
Suétone, Galb. 14), Vespasien (cf. Tacite, Hist. 4, 2), Antonin
le Pieux pendant la première moitié de son règne (Vita, 8) ; Alexandre
Sévère à l’époque du pouvoir d’Ulpien ; Probus (Vita, 10). Plautien
parait, d’après Dion, 75, 14, avoir eu des collègues, mais des collègues dénués
de pouvoir, sous Sévère.








[102]
La doctrine d’Hirschfeld, p. 228, selon laquelle il y aurait eu aussi parfois
une collégialité inégale provient d’une interprétation fausse de l’allégation
de la Vita Comm., 6, selon laquelle l’affranchi Cleander aurait porté
comme præf. præt. la dénomination a pugione. Ce n’est pas là un titre officiel,
mais un sobriquet moqueur par lequel on fait du porteur du glaive impérial, un
domestique attaché au, glaive impérial à la façon des valets de chambre a manu et a veste.








[103]
Chez Dion, 52, 24, Mécène conseille à Auguste que
les deux citoyens les plus distingués parmi les chevaliers aient le
commandement de la garde qui t'entoure; la confier à un seul homme est chose
dangereuse, la confier à un plus grand nombre est chose grosse de troubles.
D’après Zosime, 2, 32, aussi, il y a eu jusqu’à Constantin deux præf. præt. C’est la règle à laquelle se sont
conformés Auguste, lors de la création de la fonction ; Tibère, au début de son
règne ; Gaius (Suétone, Gaius, 56 ; Zonaras, 11, 6) ; Claude, au
commencement ; Néron, après la mort de Burrus (Tacite, Ann. 14, 51 ;
Plutarque, Galb. 8 ; Dion, 62, 13) ; Othon (Tacite, Hist. 1, 46 ;
Plutarque, Oth. 18) ; Vitellius (Tacite, Hist. 2, 92. 3, 55) ;
Domitien (Dion ; 67, 15) ; Trajan (Henzen, 6771) ; Hadrien (Dion, 69, 19 ;
Vita, 9) ; Antonin le Pieux, au début de son règne (Petronius Maximus et Gavius
Mamertinus suivant l’inscription d’Orelli, 3422 = C. I. L. VI, 1009 et
celles nouvellement découvertes des equites
singulares congédiés en 139, 142 et 143, Ann. dell’ instituto,
1885, p. 250. 254. 255, qui restreignent les indications du biographe, et
ensuite de nouveau ; Marc Aurèle (Vita, 11. 22 ; C. I. L. IX,
2439) ; Commode, après la chute de Perennis (Hérodien, 4, 9 ; Vita, 4. 6) ;
Julien (Vita, 3) ; Sévère, peut-être dès avant et certainement après la
chute de Plautianus (Hérodien, 3, 13, 1 ; Henzen, 5603 = C. I. L. VI, 228),
Caracalla (Dion, 77, 21 ; Cod. Just. 9, 51, 1) ; Elagabal (Hérodien, 4,
12, 1. 5, 1, 2) ; Macrin (Dion, 78, 15) ; Alexandre, à l’origine (Dion, 80, 2 ;
Zosime, 1, 11 ; Vita, 19) ; Gordien (Cod. Just. 9, 2, 6, selon la
meilleure lecture). Les inscriptions, note suivante, montrent aussi qu’il y
avait régulièrement plus d’un préfet.








[104]
Il y a eu trois præfecti prætorio,
d’abord sous Commode, selon le témoignage de son biographe, c. 6, puis sous
Didius Julianus (Vita, 7 ; Vita Severi, 6). Alexandre Sévère
donna, d’après Zosime, 1, 11 (cf. Dion, 80, 2), sous l’impulsion de sa mère
Mamæa, aux deux præfecti en fonction,
Ulpien comme troisième collègue plus élevé et fit ensuite de ce dernier le
préfet unique. C’est à ces faits que pense Dion en mettant en garde à la fois,
52, 24, contre l’unité et la multiplicité des préfets.








[105]
Zosime, 2, 32, oppose les pr. pr.
antérieurs à Constantin administrant en commun à ceux postérieurs des quatre
parties de l’empire. Les pièces officielles sont adressées par tous deux ou à
tous deux (C. I. L. IX, 2438). Les nominations militaires qu’ils font
sont toujours faites aux deux noms ; sur les inscriptions, leurs beneficiarii (Orelli, 3489 = C. I. L. XI,
20. 35589. C. I. L. III, 648), leurs singulares
(Henzen, 6771), leurs ab commentariis (C.
I. L. VIII, 9368, d’après quoi le second nom manque probablement dans
l’inscription C. I. L. VI, 1564) se désignent toujours comme l’étant non
pas præfecti, mais præfectorum prætorio.








[106]
Cette maxime s’exprime clairement en ce que Mécène, chez Dion, 52, 24,
conseille à Auguste de nommer les gouverneurs pour trois à cinq ans et les præfecti prætorio et urbi
à vie. La pratique constante de Tibère (Séjan resta en charge pendant seize ans
depuis l’avènement de Tibère), celle de Vespasien, la conduite de Néron à
l’encontre de Burrus, la conduite d’Antonin le Pieux sont absolument d’accord
avec cela. La règle n’est pas moins confirmée par le fait que, sous Commode, mutabantur præfecti per horas et dies (Vita
Comm. 6) et qu’aucun ne garda la charge plus de trois ans (Vit. Comm.
14). Cette maxime a été abandonnée dans le gouvernement de Dioclétien et de
Constantin et les præfecti prætorio y
sont souvent remerciés sans disgrâce.








[107]
Vita Hadriani, 9.








[108]
C’est ainsi qu’Hadrien fit Attianus sénateur en ajoutant nihil amplius se habere quod in eum conferri posset
(Vita Hadriani 8). Vita Commodi, 4, Dion, 73, 5. Plus tard c’est
arrivé souvent.








[109]
Dion, 52, 24, dit que le préfet n’a, pas plus que le gouverneur, juridiction
capitale sur les centurions.








[110]
Ce qui a été dit au tome III, de la nomination des principales
par les officiers supérieurs s’applique aux præfecti
prætorio ; leurs bénéficiaires sont pleinement semblables à ceux des
légats. Par suite, on reproche à Séjan de nommer les centurions et les tribuns
de la garde (Tacite, Ann. 4, 2).


















 





 
  	
   

  LA PUISSANCE TRIBUNICIENNE.

  Quoique l’imperium,
  la puissance proconsulaire constitua par elle-même le principat, ce dernier
  ne peut cependant y être exclusivement enfermé. Ce pouvoir exclusivement
  militaire, auquel Rome et l’Italie ‘étaient soustraites au moins en théorie,
  justifiait bien d’une manière satisfaisante la condition du nouveau maître du
  point de vue de la force, mais non de celui du droit. Il fallait, pour le
  dernier résultat, le principat étant conçu dans les formes de l’ancienne
  constitution, que l’imperium fût lié à
  titre stable à une de ses magistratures supérieures.

  Auguste se servit d’abord dans ce but du consulat. Jusqu’à
  quel point César avait-il déjà eu l’idée de rattacher son pouvoir à cette
  magistrature, c’est une question qu’on ne peut résoudre[1]. Son héritier n’a
  pas seulement livré sa bataille définitive à Antoine, en qualité de consul (à partir du 1er janvier 723)[2] ; il a gardé la
  puissance consulaire après la victoire et lorsqu’il a constitué le principat,
  il l’a appuyé sur le consulat en même temps que sur la puissance
  proconsulaire[3].
  Mais s’il songea alors à rattacher le principat à titre durable au consulat,
  c’est un plan qu’il a bientôt abandonné.

  Nous ne pouvons, par suite de la courte durée du système,
  savoir que peu de choses sur les attributions qu’Auguste avait liées au
  consulat lors de sa constitution du principat, ni sur les modalités de ce
  consulat. Indubitablement, le consulat du principat commençant n’a pas été
  modelé absolument sur le type de la République la plus récente, mais pour
  partie sur le type originaire : ainsi, par exemple, il admet sans restriction
  l’itération et même la continuation, sans d’ailleurs supprimer l’égalité
  entre collègues qu’Auguste appliqua rigoureusement, surtout par rapport à
  Agrippa. Il faut laisser incertain le point de savoir si Auguste réunit au
  consulat la puissance censorienne qui en était séparée depuis des siècles et
  voulut ainsi baser son pouvoir civil sur la réunion des deux plus hautes
  magistratures[4].
  On ne peut déterminer avec sûreté les raisons qui ont poussé peu d’années
  après le souverain à modifier, sous le rapport extramilitaire, les bases
  juridiques de son autorité. Des difficultés administratives peuvent y avoir
  contribué[5] ; mais il est
  probable qu’Auguste a trouvé certains principes inconciliables avec le
  principat, les principes de l’annalité et de la collégialité, et en
  particulier le dernier, trop étroitement liés au consulat pour qu’il pût se
  servir utilement de celui-ci. Le fait est qu’au milieu de l’an 731,
  probablement le dernier jour de juin, il résigna le consulat et déclara, en
  même temps, ne vouloir plus l’occuper régulièrement[6], et il persista
  dans cette décision quand, l’année suivante, la même magistrature lui fut
  offerte à vie[7].
  A partir de là, il l’a bien encore revêtu parfois, mais seulement comme l’eut
  fait un citoyen quelconque et sans le traiter ni en fait ni en droit comme
  une portion essentielle de son autorité souveraine ; et les gouvernants
  postérieurs l’ont imité en cela[8]. Il a repris
  depuis la puissance consulaire et même la puissance consulaire primitive,
  comprenant les attributions censoriennes, toutes les fois qu’il a procédé au
  cens. L’empereur Claude s’est de même fait conférer la puissance consulaire
  pour donner des jeux extraordinaires. Cela n’empêche pas qu’aucun empereur
  n’a exercé la puissance consulaire comme une portion générale et fixe du
  principat[9].

  Mais, lorsque Auguste a constitué le principat, il n’était
  pas seulement en possession de la magistrature supérieure consulaire.
  L’assimilation légale aux tribuns du peuple avait déjà été prononcée à titre
  permanent au profit du dictateur César[10], qui, en conséquence,
  partageait leur siège[11] et était sacro-saint
  comme eux[12].
  Les mêmes pouvoirs furent conférés, également à vie, pendant le triumvirat et
  dans l’intention expresse de les mettre à la place de ce dernier, en l’an
  718, à son fils et héritier, et ils furent acceptés par lui[13]. Auguste ne
  conserva pas seulement cette puissance, lorsqu’il résigna le consulat[14], il lui étendit
  l’annalité qui ne lui était pas jusqu’alors appliquée, et, dans cette forme,
  la puissance tribunicienne est, en sa qualité de magistrature civile plus
  élevée et plus nécessairement associée au principat que toute autre, devenue
  et demeurée[15],
  spécialement au point de vue théorique, l’expression exacte et intégrale du pouvoir
  souverain, ainsi que l’attestent l’emploi que nous avons vu en être fait en
  manière de titre et la place qu’elle occupe dans la suite des titres
  impériaux. Elle était pour cela préférable sous plusieurs rapports au
  consulat, et, tout en se rattachant comme lui aux vieilles institutions
  républicaines, elle permettait une distinction nécessaire au principat. Le
  prince ne devient pas tribun du peuple[16], il revêt la
  puissance tribunicienne. Et, par là, s’efface d’elle-même la collégialité si
  gênante dans le consulat : les tribuns du peuple ne sont aucunement collegæ du possesseur de la puissance
  tribunicienne[17].
  Les conditions d’éligibilité requises pour le tribunat et le système
  électoral resté en vigueur pour cette magistrature ne concernent légalement
  en rien la puissance tribunicienne, tandis qu’il en était autrement des
  consulats impériaux. La perpétuité était, avons-nous vu, attachée à cette
  situation dès l’époque de César, et elle était facile à combiner avec
  l’annalité. Enfin, le tribunat était l’antique palladium
  de cette démocratie, de laquelle le principat était né et qu’il ne reniait
  pas ; il était, en même temps qu’un pouvoir constitutionnel d’exception
  dégagé d’attributions spéciales essentielles, la plus haute, la plus sainte,
  la plus libre de toutes les magistratures, une magistrature placée sous une
  protection spéciale des dieux, dont le principat sut utiliser à son profit les
  accroissements dus à la démagogie républicaine, une magistrature pourvue d’un
  droit presque illimité de prohibition, à l’encontre de toutes les autres et
  d’un pouvoir de protéger tous les opprimés, également illimité et rendu
  excessivement efficace par son indétermination même. Déjà celui des Romains
  qui avait jeté l’idée du principat dans l’État, C. Gracchus, avait reconnu
  dans le tribunat son instrument approprié. Il avait échoué faute de
  commandement militaire. Auguste pouvait espérer arriver à ses fins, en
  associant la puissance tribunicienne à l’imperium
  exclusif. Et sa supposition s’est réalisée.

  La puissance tribunicienne a été conférée de la même façon
  à Auguste[18],
  en 718, et ensuite à ses successeurs : à la suite de la décision du sénat, un
  magistrat, probablement un des consuls en fonctions[19], présentait la
  rogation, déterminant à la fois les pouvoirs et la personne du prince, aux
  comices, aux centuries, semble-t-il[20], et les comices
  votaient sur elle[21] ; en sorte que
  le sénat et le peuple concouraient l’un et l’autre à cet acte et qu’au début
  on observait le trinum nundinum entre
  le décret du sénat et la réunion des comices[22]. La forme était
  donc celle dans laquelle des magistrats extraordinaires ont été institués
  sous la République par une loi spéciale et par une élection populaire, avec
  une seule modification, qui n’avait pas été non plus inconnue à la
  République, qui, par exemple, a de tout temps constitué l’usage pour les duoviri ædi dedicandæ et qui a plus tard aussi
  été appliquée aux triumvirs rei publicæ
  constituendæ, avec cette modification que la question
  d’attributions et la question de personne étaient tranchées ensemble par une
  même loi et que la solution de la seconde question se trouvait par là mise en
  fait dans la main du magistrat qui faisait la proposition ou plutôt dans la
  main du sénat qui l’autorisait à la faire. Là encore, on discerne, pour cet
  important domaine, la tendance de la constitution d’Auguste à transporter le
  centre de gravité de l’État du Forum à la curie ; car, si en la forme la
  puissance tribunicienne était conférée par le peuple, le sénatus-consulte qui
  prescrivait la proposition de cette résolution était, en réalité, l’acte
  décisif[23].

  Le transfert des élections des comices au sénat, opéré en l’an
  14 après J.-C., ne changea rien quant aux comices impériaux, car ce transfert
  ne concernait que la nomination des magistrats ordinaires annaux ; il était
  étranger à celle des magistrats théoriquement extraordinaires, où la loi et l’élection
  se trouvaient rassemblées. Les comices législatifs ayant subsisté, il n’y a
  aucune raison de douter que les comices impériaux, auxquels il est encore
  fait allusion au moins jusqu’au temps des Flaviens, soient restés au peuple
  jusqu’à cette époque et même peut-être encore longtemps après : le concours
  du peuple n’y ayant jamais été effectif, il n’y avait aucune raison de
  changer quelque chose aux formalités. Seulement l’exigence du trinum nundinum a déjà été mise à l’écart par
  Vitellius et, vers la fin du IIIe siècle, la cérémonie du champ de Mars
  semble avoir immédiatement suivi celle de la curie.

  Quand les anciens jurisconsultes disent que l’empereur reçoit le pouvoir par une loi, et quand ils font directement
  dériver de cette résolution populaire le droit qui lui appartient, et en
  conséquence dès le principe, de rendre des ordonnances obligatoires entre
  toutes[24], la lex dont ils parlent, ne peut être que celle
  qui lui confère la puissance tribunicienne. Car, nous l’avons déjà remarqué,
  cet acte, en lequel se réunissent la détermination des attributions et la
  désignation de la personne, est au moins autant une loi qu’une élection. En
  outre, si la force légale des ordonnances impériales est formulée
  parfaitement à sa place dans la disposition qui détermine les attributions
  attachées à la puissance tribunicienne, il n’y a en sens inverse, parmi tous
  les autres actes juridiques dont l’ensemble constitue l’intronisation du
  prince, aucun acte auquel on puisse faire jouer un rôle quelconque à ce point
  de vue ; en particulier, nous avons déjà expliqué que le pouvoir
  proconsulaire n’est pas conféré au prince avec le concours du peuple, donc ne
  lui est pas conféré lege[25].

  La fin du document par lequel le principat a été conféré à
  Vespasien en l’an 69/70 après J.-C. nous a été conservée et ce titre confirme
  parfaitement tout ce qui a été exposé jusqu’ici. Il se désigne lui-même
  expressément comme une loi[26] et il se termine
  par la formule de sanction propre aux lois ; seulement la rédaction du corps
  du texte n’est pas la rédaction impérative ordinaire des lois, mais la
  rédaction consultative des sénatus-consultes[27]. Ce détail
  s’accorde parfaitement avec le fait que les attributions que devait avoir
  l’empereur désigné ou reconnu par le sénat étaient déterminées par une
  résolution du sénat et que cette proposition du sénat était ensuite soumise
  aux comices pour être adoptée ou rejetée par eux ; au premier cas, la
  résolution des comices s’incorporait textuellement le projet du sénat. Le
  titre peut aisément, dans son début qui nous manque, avoir commencé par la
  puissance tribunicienne ; la partie qui nous en a été conservée se compose
  d’une série de clauses particulières qui accordent au nouveau prince certains
  pouvoirs, en général en se référant à ceux accordés à son prédécesseur ou à
  ses prédécesseurs[28]. En partant de
  là, la puissance du prince peut être définie, en négligeant l’imperium, comme une puissance tribunicienne
  réglée et élargie par des clauses spéciales, qui a pris un caractère,
  traditionnel par l’application à chaque nouveau prince du schéma déjà arrêté
  pour ses prédécesseurs, sans pourtant que la modification du schéma fût
  exclue par là.

  Il faut donc distinguer dans les attributions
  tribuniciennes du prince celles qui sont directement contenues dans la
  puissance tribunicienne elle-même et celles qui dérivent des clauses
  spéciales plus ou moins hétérogènes ajoutées à la loi d’investiture.

  En ce qui concerne les attributions tribuniciennes
  directes, nous pouvons renvoyer au chapitre du Tribunat du peuple. C’est en
  vertu de ces attributions que le prince prend place sur le banc des tribuns
  du peuple[29]
  et qu’il a le droit d’intercession, que les empereurs du Ier siècle ont plus
  d’âne fois exercé en particulier contre les sénatus-consultes[30]. En outre et
  surtout le prince possède, en vertu de cette puissance, la coercition
  tribunicienne, qu’il possède avec toute l’étendue que les théories
  démocratiques récentes donnèrent à la protection des pouvoirs sacro-saints et
  de la personne sacro-sainte des tribuns[31]. Les empereurs
  ont aussi revendiqué les droits illimités de réprimer les abus de toute
  espèce[32] et de protéger
  les opprimés[33]
  propres à la puissance tribunicienne. Nous ne pouvons cependant relever des
  actes de gouvernement qui se fondent expressément sur ces derniers pouvoirs,
  et si un pareil rapport peut être admis avec vraisemblance pour certains
  actes isolés[34],
  il vaudra pourtant mieux ne pas séparer ceux-là du tableau général des
  attributions impériales.

  La puissance tribunicienne du prince se distingue de celle
  des tribuns ordinaires en ce qu’elle ne subit ni limitation de temps, ni
  limitation de lieu, ni limitation résultant de l’intercession. Le prince ne
  reçoit pas sa puissance tribunicienne pour un an ; il la reçoit dès le début
  et nécessairement à vie. Il ne l’exerce pas seulement dans la ville, mais
  jusqu’à la première borne milliaire[35] et d’après la
  conséquence logique tirée de là, sur toute la surface de l’empire[36], probablement
  même dans les lieux où il n’est pas présent. Tandis qu’enfin chaque tribun
  doit, partout où s’applique l’intercession, déférer à l’intercession de son
  collègue, l’opposition des autres tribuns est sans force à l’encontre du
  possesseur de la puissance tribunicienne[37].

  Quant aux droits distincts adjoints à la puissance
  tribunicienne du prince par des clauses spéciales de la loi d’investiture, la
  partie finale de la loi d’investiture de Vespasien qui nous a été conservée
  nous en donne une claire image. A l’exception de la puissance proconsulaire ;
  de l’imperium militaire, dont
  l’acquisition précède celle de la puissance tribunicienne et dont la concession
  n’émane pas du peuple, tous les droits qui devaient être attachés d’un coup
  au principat et qui avaient besoin d’être légalisés définitivement par un
  vote du peuple ont figuré peut-être dans la première loi d’investiture rendue
  pour Auguste en 718 et sûrement dans toutes celles qui ont suivi. Mais nous
  ne ferions qu’égarer le lecteur en énumérant ici ces pouvoirs comme des
  fractions de la puissance tribunicienne. En outre, le domaine des droits pour
  lesquels il fallait un vote du peuple exprès[38] et celui des
  droits qui avaient un autre fondement juridique ne peuvent être séparés avec
  certitude que dans la mesure où nous sommes renseignés par la loi
  d’investiture de Vespasien. Il vaudra donc mieux passer maintenant à
  l’exposition des droits du prince et revenir à leur fondement législatif
  général à propos des points particuliers.

   

  
 







 


 
















[1]
Dans un titre souvent cité de César, celui-ci désigne, non pas sa puissance du
moment, mais d’une manière générale sa puissance future par les mots dictator consul prove consule. En conséquence, on
ne peut écarter la supposition selon laquelle Auguste, en repoussant la
dictature et en se faisant consul et proconsul, a eu ce modèle devant les yeux
; à la vérité, il n’a pas exercé ces deux pouvoirs alternativement comme ils
figurent dans le titre, mais cumulativement. Cependant nous ne pouvons dire
quelle place restait au proconsulat, à côté de la dictature, et cette première
information ne s’accorde pas avec la façon dont César a par ailleurs traité le
consulat. Le consulat lui a, nous dit-on, été donné en 706, pour les cinq
prochaines années (Dion, 42, 20), en 708 pour les dix prochaines (Dion, 43, 45.
Appien, B. c. 2, 106). Mais si ces décisions ont été prises, César les a
rejetées. En fait, il a été consul en 706 (toute l’année), en 708 (toute
l’année), en 708 (de janvier à septembre) et en 710 (jusqu’à sa mort) ; il
avait l’intention de résigner la magistrature à son départ de Rome et il ne se
laissa pas élire pour 711 et 712. Autant que nous pouvons apprécier les choses,
César a traité le consulat à peu près de la m@me façon que fit le principat
romain depuis 731 : sa monarchie avait besoin de consulaires et le consulat, en
sa qualité de situation officielle la plus élevée, accessible à la fois au monarque
et aux particuliers, était principalement destinée à faire de ceux qui y
arrivaient des sortes de pairs de l’empire.








[2]
A la vérité, Suétone, Aug. 26, signale seulement comme annaux les
consulats d’Auguste numérotés de VI à X, c’est-à-dire ceux de 726-730. Mais
Dion le contredit, 51, 21, en représentant Auguste comme occupant le consulat
pendant la totalité des trois ans qui vont de 723 à 725. La preuve que c’est
exact pour l’an 725 résulte des fastes de Venusia (C. I. L. I, p. 471 =
ed. 2, p. 266). Mais même pour les deux années précédentes les consuls entrés
en fonctions d’après le témoignage des mêmes fastes toujours isolément le 1er
mai et le 1er octobre 723, et le 1er juillet et le 13 septembre et le 1er
novembre 724, ont nécessairement tous occupé la seconde place, non seulement
parce que Dion l’exige, mais, avant tout, parce qu’Auguste aurait malaisément
laissé le consulat sortir de ses mains dans ces années, décisives.








[3]
Tacite, Ann. 1, 2. La même combinaison s’était déjà présentée en 702
pour Pompée, puisqu il avait reçu, par la loi Trebonia, le proconsulat des deux
Espagnes pour les années 700 à 704 et qu’il revêtit ensuite le consulat pour
702. Cependant, il me parait plutôt y avoir là une coïncidence accidentelle
qu’une imitation voulue.








[4]
Le cens accompli en 726 par Auguste, soit en qualité de consul d’après le
système primitif, soit en vertu de son pouvoir constituant, se place avant
l’établissement du principat et ne prouve pas que le consulat, tel qu’il l’a
occupé de 727 à 731, comprît les attributions censoriennes. Cf. le chapitre des
Censures impériales.








[5]
Si Auguste avait conservé le consulat à titre durable, il lui aurait fallu tout
au moins fixer pour la seconde place un délai très bref, afin de pouvoir
attribuer les charges réservées aux consulaires.








[6]
Dion, 53, 32, sur l’an 731. De fait, le calendrier des fêtes latines, C. I.
L. I, p. 472 (2- éd. p. 58) = VI, 2014, relève, entre le 14 juin et le 15
juillet 731, la célébration des Latinæ,
en présence de l’empereur avec l’addition... [imp.
Ca]esar co(n)s(ul) abdicavit.








[7]
Mon. Ancyr. Gr. 3, 9. Nous avons remarqué dans le commentaire, p. 27,
qu’il faut entendre cela de la collation du consulat en même temps comme
magistrature annale et à vie, de telle sorte que le prince aurait été, une fois
pour toutes, désigné pour toutes les années qu’il aurait à vivre ; en outre,
que l’on laissa ensuite, pendant quelques années, une des places du consul
inoccupée dans l’espérance qu’Auguste se laisserait déterminer à revenir sur sa
décision.








[8]
Il sera traité plus loin à titre spécial de ces consulats impériaux, qu’on doit
regarder seulement comme des accessoires accidentels de la puissance impériale.








[9]
Dion, 54, 10, sous l’an 735, dit, à la vérité, le contraire. Mais, sans aucun
doute, il a inexactement compris une décision autorisant Auguste au port des
insignes consulaires. Le silence du monument d’Ancyre et de toutes les autres
sources ne laisse aucun doute sur le fait qu’Auguste et ses successeurs n’ont
jamais réclamé la puissance consulaire comme telle ; les exceptions relatives à
la censure et aux jeux ne font que confirmer la règle.








[10]
Dion, 42, 20, désigne tout à fait correctement cet acte comme étant, en un
certain sens, la collation de la puissance tribunicienne à vie.








[11]
Dion, 42, 20. 44, 4.








[12]
Tite-Live, 116. Appien, B. c. 2, 106. 138. 144. Dion, 44, 5. 49. 50.








[13]
Auguste, Mon. Ancyr. 2, 21 (où les compléments sont rendus certains par
la traduction) : Et sacrosan[ctus ut essem...
et ut q]uoa[d] viverem, tribunicia potestas mihi
[esset, lege sanctum est]. Appien, B. c. 5, 132, sur l’an
718. Orose, 6, 18. Dion, 49, 15. Tacite, Ann. 1, 2, ne pense pas non
plus au système mis à la place du consulat en 731, mais au système antérieur
qui allait avec lui.








[14]
Tacite indique clairement que la puissance tribunicienne n’a pas été établie
seulement à la place du tribunat, Ann. 1, 2 : Posito triumviri nomine consulem se ferens et ad tuendam plebem
tribunicio jure contentum ; s’il avait pensé là à l’acte de 731 et
non à celui de 718, il aurait mis forcément deinde
ou mox à la place de et. La collation de la puissance tribunicienne en
l’an 731, que l’on admet aujourd’hui communément et que l’on a aussi introduite
dans les fastes du Capitole par une restitution fausse, n’est attestée par
aucune autorité ancienne, à l’exception de Dion, 53, 32, où l’annalité de la
puissance introduite en cette année est confondue avec la puissance elle-même.
Le même auteur a même connaissance, 51, 19, d’une troisième collation faite en
724, où il confond peut-être l’extension de la puissance tribunicienne au
territoire extra urbain avec sa concession.








[15]
Tacite, Ann. 3, 56. Cf. Ann. 1, 2. Velleius, 2, 99. Vita
Taciti, 1. La collation de la puissance tribunicienne secondaire est
désignée par les mots summæ rei admovere
(Tacite, Ann. 3, 56).








[16]
Dion, 53, 32.








[17]
Sont seuls collegæ de l’empereur dans la
puissance tribunicienne les personnages associés au pouvoir, ainsi pour
Auguste, Agrippa et Tibère, Mon. Ancyr. Gr. 3, 21 ; Suétone, Aug.
27 ; Tib. 6 ; Vita Pii, 4 ; Vita Marci, c. 27.








[18]
Auguste lui-même invoque la loi ; les auteurs ne citent que le
sénatus-consulte.








[19]
Les comitia tribunicim potestatis ne
peuvent être conçus sans un magistrat qui les préside ; mais on ne trouve nulle
part un indice sur celui qui les a présidés. La présidence ne peut en avoir
appartenu à l’empereur, tant que la logique du droit public a encore joué un
rôle ; elle ne peut avoir appartenu qu’aux consuls ou aux tribuns du peuple. La
proposition, du sénatus-consulte préalable, faite par les consuls (Tacite, Ann.
1, 13) est un argument en leur faveur. Naturellement, il est sans importance
pour les premiers temps du principat, que la proclamation de l’empereur Tacite
soit faite par le préfet de la ville (Vita Taciti, 3 et 7).








[20]
On ne peut reconnaître dans les témoignages qui nous ont été transmis, s’il
s’agit des comices centuriates ou des comices tributes ; les uns et les autres
se tenaient déjà au champ de Mars, dans la période récente de la République.
L’empereur n’étant pas créé tribun, mais recevant simplement la puissance
tribunicienne, les centuries sont compétentes, et il n’est pas vraisemblable
qu’on ait employé pour un pareil acte les comitia
leviora.








[21]
Cette procédure jusqu’à présent tout à fait obscure a été heureusement éclairée
par les fragments nouvellement découverts des actes des Arvales (Henzen, Arval.
p. 65). Les comitia tribuniciæ potestatis
(c’est l’expression employée là pour Othon et Vitellius, et aussi en l’an 57
pour Néron, où seulement le mot comitia
a disparu ; comitia tribunicia, pour
Domitien ; simplement tribunicia potestas
pour Néron en l’an 58) de l’empereur régnant apparaissent, au Ier siècle, parmi
les fêtes commémoratives célébrées annuellement par le collège et nous pouvons
en déterminer les dates précises pour quatre empereurs. Néron fut reconnu par
le sénat le 13 octobre 54 ; il reçut la puissance tribunicienne (d’après les
actes des Arvales des années 57 et 58) le 4 décembre suivant. Pour Othon,
auquel le sénat conféra la puissance tribunicienne le 15 janvier 69 (Tacite, Hist.
1, 41), les comices tribuniciens eurent lieu le 28 février ; pour Vitellius,
reconnu par le sénat le 19 avril de la même année, ils eurent lieu le 30 avril
; pour Domitien, qui fut probablement reconnu par le sénat le jour qui suivit
la mort de Titus, c’est-à-dire le 14 septembre (Henzen, op. cit., p.
64), ils eurent lieu le 30 septembre. On a encore suivi cette procédure dans
ses termes essentiels pour l’élévation au trône de Tacite.








[22]
L’intervalle s’élève, en y comprenant les deux jours extrêmes, à
cinquante-trois jours pour Néron, à quarante-cinq pour Othon, et au contraire,
à dix-sept pour Domitien et seulement à douze pour Vitellius. En ce sens, on
pouvait aussi dire de Vespasien qu’il ne s’était pas hâté de revêtir la
puissance tribunicienne (tel parait le sens du passage corrompu de Suétone, Vesp.
12) ; il ne peut s’agir là de ce qu’il fut reconnu par le sénat seulement
longtemps après s’être fait proclamer empereur ; car cela n’a rien à faire avec
son indifférence pour les titres officiels.








[23]
C’est pourquoi, lorsque les historiens parlent de la concession de la puissance
tribunicienne, ils ne font allusion qu’au sénat ; ainsi Tacite relativement à
Othon (loc. cit.). On comparera le chapitre de la Corégence sur la
concession de la puissance tribunicienne secondaire et sur le point de savoir
si le droit de cooptation appartenait au prince.








[24]
Gaius, 1, 5. Alexandre, Cod. Just. 6, 23, 3. Ulpien, Digeste, 1,
4, 1. Ce texte est textuellement reproduit dans les Institutes de
Justinien, 1, 2, 6 (dans la paraphrase desquelles Théophile dit : Νόμου
ρεγίου τοΰτο
κυρώσαντος) ; et c’est
également en visant ces textes que la constitution de promulgation des
pandectes porte (Cod. Just. 1, 17, 1, 7) : Lege
antiqua, quæ regia nuncupabatur, omne jus omnisque potestas populi Romani in
imperatoriam translata sunt potestatem. Mais la désignation de la lex par le nom de regia
est choquante au point de vue de la langue et du fond : à celui de la langue,
parce que les adjectifs relatifs à des magistratures ne désignent pas, d’après
l’usage général (sinon exclusif) attesté même en cette matière (pareillement
Tite-Live, 34, 6. 7. Digeste, 1, 8, 2), la loi relative au magistrat qui
est nommé, mais celle présentée ou rendue par lui ; à celui du fond, parce que,
avant Dioclétien, la désignation de ce qui concerne l’empereur du nom de regius est seulement du langage vulgaire. En
conséquence, la qualification de regia
donnée à la loi qui institue l’empereur est étonnante, non pas dans la bouche
de Justinien, mais dans celle d’Ulpien, et il est fort possible qu’elle n’ait
été intercalée dans son langage que par une interpolation byzantine. Cependant,
le nom royal étant donné sans scrupule en grec aux empereurs romains, depuis le
temps de Trajan, en particulier chez les Asiatiques et les Égyptiens, il se
peut aussi que cette expression n’ait pas été interpolée dans le texte d’Ulpien
par la tradition des écoles de droit orientales et qu’Ulpien ait parlé là
plutôt en Syrien qu’en Romain. Il est possible que l’ancienne lex curiata, qui était, à l’époque royale, un lex regia et qui, si, à la vérité, elle ne
donnait pas l’imperium, le confirmait tout au moins, ait exercé une influence
sur ce langage ; mais, si cela a été, il ne faut voir là qu’une confusion
byzantine.








[25]
On ne peut objecter en sens contraire qu’un jurisconsulte du milieu du second
siècle fait conférer l’imperium par la loi ; à
cette époque le langage désignait depuis longtemps par ce nom la puissance
impériale et non pas la puissance militaire de l’empereur.








[26]
Ligne 30 : Utique quæ ante liant legem rogatam acta
gesta decreta imperata ab imperatore Cæsare Vespasiano Aug. jussu[ve] mandatuve
ejus a quoque sunt, ea perinde justa rataque sint ac si populi plebisve jussu
acta essent. Dans la sanction tout acte accompli hujusce legis ergo est déclaré bon et valable. —
A l’encontre de l’observation faite par Hirschfeld, Untersuch, p. 290,
selon laquelle un pareil document n’aurait
probablement été rédigé ni pour les prédécesseurs de Vespasien, ni pour ses
successeurs, car le pouvoir leur revenait déjà en fait, avec l’adhésion du
peuple et du sénat, par hérédité ou (?) par adoption,
il faut rappeler qu’il n’y a pas eu notoirement d’hérédité du principat, ainsi
qu’Hirschfeld lui-même le reconnaît, en exigeant l’adhésion
du sénat et du peuple. Mais par-dessus tout on ne peut découvrir comment
une pareille adhésion pourrait se manifester autrement que par une résolution
du peuple. Je ne comprends pas non plus la distinction que fait ensuite
Hirschfeld entre la collation du principat n et-la «
délimitation des attributions qui y sont attachées ; il est contre le
sens de conférer d’abord la magistrature et ensuite les pouvoirs qui en
résultent. Enfin, on ne voit pas ce qu’il faudrait, dans ce système, entendre
par la lex, que les jurisconsultes
exigent absolument pour tous les princes et qui ne peut donc pas avoir été une
particularité propre à Vespasien.








[27]
La sanctio seule est rédigée à
l’impératif : Si quis... fecit fecerit... id
ei ne fraudi esto. Au contraire le corps de la loi est formulé dans
une série de paragraphes commençant par uti....
liceat etc. comme c’est l’usage dans les
sénatus-consultes. La formule peut avoir été quelque chose comme : Imp. Vespasianus tribunicia potestate esto uti divus
Augustus fuit et ratum esto quod senatui placuit, uti ei liceat.








[28]
Les pouvoirs sont ordinairement attribués à Vespasien à l’exemple d’Auguste, de
Tibère et de Claude, celui d’étendre le Pomerium exclusivement à l’exemple de
Claude. Il résulte de là que, comme il est au reste établi d’autre part, ce
droit n’a pas été compris dans les attributions d’Auguste et de Tibère.








[29]
César avait déjà reçu la concession de ce siège. — Nous avons remarqué, tome
II, que le prince avait en même temps droit au siège curule.








[30]
Dion, 53, 17. Des exemples certains sont donnés par Tacite, Ann. 1, 13.
3, 70. 14, 48 et Dion, 60, 4. Suétone, Tib. 33 : Constitutiones senatus quasdam rescidit se
rapporte sans doute aussi à cela. C’est souvent un point douteux de savoir s’il
s’agit d’un simple avertissement ou d’une intercession en forme.








[31]
Dion, 60, 4 (cf. 53, 17). Dans le serment général prêté à l’avènement de
Caligula (C. I. L. II, 172), il est dit : Si
quis periculum ei salutiq. ejus infect in feretque, armis bello internecivo
leva mariq. persequi non desinam, quoad pœnas si persolverit. Suétone,
Tib. 11, rapporte comme le seul cas dans lequel Tibère à Rhodes exercuisse jus tribuniciæ potestatis visus sit,
qu’un mot injurieux ayant été dit contre lui dans une discussion savante, il se
rendit chez lui, revint avec ses appariteurs et cita et incarcéra le coupable.
C’est en considération de la même idée que le contemporain d’Auguste, Denys,
11, 6, représente les décemvirs legibus scribundis,
comme menaçant un sénateur insoumis de le précipiter de la roche Tarpéienne en
vertu de leur puissance tribunicienne. — Au reste, César reçut déjà le
caractère sacro-saint.








[32]
C’est en considération de cela qu’Auguste aura déclaré, en repoussant la cura legum et morum, que sa puissance
tribunicienne lui suffisait. Il ne peut guère être là fait allusion à l’une des
clauses spéciales qui ont renforcé cette puissance.








[33]
Le récit de Tacite (Ann., 1, 6), selon lequel Auguste garde la puissance
tribunicienne parce qu’elle suffit ad tuendam
plebem, se rattache sûrement à des explications de ce genre données
par Auguste lui-même relativement à sa puissance tribunicienne.








[34]
Quand, par exemple, Tibère qui respecte rigoureusement la lettre de la lui
dépose un magistrat (Suétone, Tib. 25), il y a probablement là un acte
tribunicien de l’espèce indiquée au tome Ier, Droit de prohibition,
etc., n° 2 ; car le prince n’aurait pas le droit de le faire en vertu de ses
autres attributions. Les expulsions de Rome, prononcées fréquemment par les
empereurs à titre de mesure de police (par exemple, Suétone, Tib. 36),
doivent également avoir eu pour modèle les édits tribuniciens similaires.








[35]
Dion, 51, 19.








[36]
Nous avons expliqué, que l’extension de l’intercession tribunicienne à la
première borne milliaire impliquait la soumission théorique du territoire militiæ à la puissance tribunicienne impériale.
La preuve qu’on en a déjà tiré cette conséquence sous Auguste est dans
l’arrestation opérée par Tibère à Rhodes en vertu de sa puissance tribunicienne
(Suétone, Tib. 11).








[37]
Cela n’est dit nulle part ; mais c’est une règle qui ne peut avoir fait défaut.
Quand le prince intercédait en vertu de sa puissance tribunicienne,
l’opposition de ses collègues était par elle-même sans effet ; mais lorsqu’il
agissait par voie de coercition et qu’elle eut été en elle-même admissible, la
puissance tribunicienne de l’empereur a nécessairement été érigée en major par
une clause spéciale. La puissance tribunicienne du corégent doit de même avoir
été tenue pour major en face des tribuns du peuple et pour minor en face du
prince.








[38]
Ainsi la propriété fiduciaire qu’à l’empereur sur le sol des provinces
impériales n’est probablement pas venue de sa puissance proconsulaire, mais a
été légalisée par une clause spéciale de la loi d’investiture.

















 





 
  	
   

  PARTICIPATION AU POUVOIR LÉGISLATIF.

  Avant la constitution du Principat et même pour cette
  constitution, Auguste a, en vertu de son pouvoir de réorganiser l’État, rendu
  ses lois d’une manière aussi unilatérale que celle dont Romulus est
  représenté comme ayant rendu les siennes. Mais, lors du rétablissement de la
  République, il résigna le pouvoir constituant. Le pouvoir législatif fut
  d’abord rétabli dans la constitution d’Auguste tel qu’il avait existé à la
  fin de la République : l’initiative législative appartenait à tous les
  magistrats supérieurs, le vote définitif des lois générales aux comices, le
  droit de délier des lois pour un cas particulier au sénat. Sous aucun rapport
  le prince n’avait là juridiquement un rôle d’exception.

  Les lois générales sont établies par l’accord du prince
  avec le peuple, comme elles le sont par l’accord avec le peuple de n’importe
  quel autre magistrat[1]. Le prince n’a
  même pas la possession exclusive de ce droit : il l’a seulement aux côtés et
  à l’égal des consuls, des préteurs et des tribuns du peuple[2]. Il est même
  vraisemblable que le prince n’a pas exercé l’initiative parlementaire, en
  vertu d’une concession spéciale, mais au moyen de sa puissance tribunicienne.
  Lorsque Auguste refusa, dans, les années 735, 736 et 743, la cura legum, c’est-à-dire le droit de rendre de
  sa seule autorité des lois au nom du peuple, il accomplit, rapporte-t-il
  lui-même, la tâche pour laquelle on voulait lui conférer ce pouvoir
  extraordinaire, à l’aide de ses .pouvoirs tribuniciens ; cela ne peut vouloir
  dire qu’une chose : c’est que les lois Juliæ sur l’ambitus et sur le célibat et la stérilité, proposées par Auguste
  en la même année 736[3], ont été
  présentées par lui à la plèbe en vertu de sa puissance tribunicienne. Car
  Auguste n’a pas revêtu, dans cette année, d’autre fonction l’autorisant à
  agir avec le peuple et cette idée est bien d’accord avec leur présentation au
  Forum, donc dans une assemblée autre que les comices par centuries[4]. Les rogations
  faites par l’empereur Claude[5] sont même
  qualifiées expressément du nom de plébiscites[6]. Il est possible
  que les empereurs se soient fait, en outre, conférer par une clause spéciale
  de leur loi d’investiture, le droit de convoquer les centuries, mais on ne
  peut pas plus en fournir la preuve matérielle qu’en établir l’urgence
  théorique.

  Cependant les empereurs n’ont fait qu’un usage très
  restreint de l’initiative, qui appartenait en matière de législation
  comitiale aux magistrats de la République : à côté des exemples qui viennent
  d’être cités, on ne peut relever qu’une autre rogation proposée par un
  empereur : une loi agraire de Nerva[7]. Évidemment cet
  accord du peuple et de l’empereur impliquait à la fois l’assimilation du
  prince aux magistrats de la République et la reconnaissance de la
  souveraineté du peuple, avec une clarté trop vive pour bien s’accorder avec
  le caractère du principat. En_ conséquence, cette pièce du système d’Auguste
  a été non point détruite, mais mise hors d’usage par le prince qui acheva
  l’édifice monarchique : à partir de Tibère, en dehors des rogations isolées
  de Claude et de Nerva, les projets de loi n’ont plus été présentés par les
  empereurs et à partir de la seconde moitié de son règne, ils n’ont plus été présentés
  par aucun magistrat à l’approbation ou au rejet du peuple. Le pouvoir
  législatif est exercé, dans les limites étroites qui lui sont désormais
  tracées, non plus par l’empereur, mais parle sénat ; et nous aurons dans
  notre chapitre suivant à étudier l’influence exercée là par l’empereur.

  La position du prince est théoriquement la même par rapport
  à l’importante fraction du pouvoir législatif transférée au sénat,
  relativement au droit de dispenser par voie de privilège individuel de l’observation
  de la loi instituée. Au début du principat, comme à la fin de la République,
  l’autorité placée au-dessus des lois et autorisée en principe à prendre des
  mesures d’exception, est exclusivement le sénat, et au moins jusqu’à
  Domitien, — car, à partir de là, les empiètements du prince sont précisément
  si nombreux dans ce domaine, qu’ils transforment presque la règle en
  exception, — les lois d’exception sont généralement rendues sous la forme de
  sénatus-consultes. Pour faire comprendre la limitation dés pouvoirs impériaux
  que cela entraînait d’une part, et, de l’autre, pour montrer clairement les
  empiètements progressifs faits par le principat dans cette portion importante
  des attributions sénatoriales, il nous faut ici énumérer les principales
  applications du pouvoir du sénat, où, d’ailleurs, l’ancienne dispense
  individuelle des lois et les pouvoirs législatifs étendus, plus tard conquis
  par le sénat, ne peuvent pas être rigoureusement séparés.

  1. En ce qui
  concerne le droit de grâce, il faut distinguer s’il se présente comme émanant
  du pouvoir judiciaire ou du pouvoir législatif. Selon l’usage romain, tout
  tribunal a le droit de remettre la peine qu’il peut infliger, ou immédiatement,
  ou, pourvu qu’elle n’ait pas encore été exécutée, après coup[8]. Ce pouvoir, qui
  naturellement appartient aussi au prince, est étranger à notre question. Au
  point de vue législatif, le droit de grâce, en tant qu’on ne considère pas
  l’institution des comices judiciaires eux-mêmes comme en étant l’exercice,
  est étranger aux anciennes institutions républicaines. L’abrogation du
  verdict d’un jury par les comices, est en particulier considérée comme un
  exercice abusif de la souveraineté du peuple. Cependant le pouvoir législatif
  s’est progressivement emparé de ce domaine dans la période récente de la
  République et, sous le principat, lorsque le pouvoir législatif est considéré
  comme compris dans les attributions du sénat, on regarde le droit de grâce
  général comme une des prérogatives de ce dernier[9]. En règle, c’est
  de lui que viennent tant les rescisions des condamnations criminelles[10] que les
  abolitions analogues d’instructions en cours (abolitiones) fréquemment prononcées à
  l’occasion de réjouissances[11]. En fait, la grâce
  a naturellement toujours dépendu du prince, et le droit de grâce lui est même
  attribué par le droit théorique dans la période moderne de l’Empire[12].

  2. La dispense
  exceptionnelle des conditions légales d’éligibilité, par exemple, la dispense
  individuelle de l’ordre de succession des magistratures ou des conditions d’âge,
  a été, sait-on par des témoignages multiples, prononcée à l’origine par le
  sénat. Mais l’empereur reçut, verrons-nous, le droit d’examiner la capacité
  des candidats, ce qui lui donna en fait, la possibilité de faire abstraction
  de cette capacité dans des cas particuliers et le droit d’exemption lui a
  bientôt passé tout entier par cette voie.

  3. Le triomphe, qui
  est le plus haut honneur militaire, et les ornements triomphaux, qui en sont
  les succédanés modernes, sont, avons-nous déjà dit, toujours accordés à cette
  époque par le sénat. Si plus tard le principat s’est réservé l’initiative, au
  moins pour le cas où ce n’était pas au prince que cet honneur devait être
  attribué, si alors le sénat n’a eu coutume et peut-être même n’a eu le droit
  de prononcer l’attribution des ornements triomphaux que sur la proposition du
  prince, cela ne fait que mettre la situation juridique dans un jour plus
  clair.

  4. La consécration
  a été traitée de même : l’admission d’un dieu étranger[13] ou de l’esprit
  d’un mort, en particulier de celui d’un empereur défunt parmi les dieux
  supérieurs de l’État, est toujours prononcée par le sénat[14] ; mais, là
  encore, la chose n’a constamment lieu en fait et peut-être ne peut avoir lieu
  en droit que sur la proposition de l’empereur[15]. C’est seulement
  au nie siècle que ce droit du sénat qui, par suite de sa liaison avec la
  condamnation posthume de l’empereur, dont nous parlerons plus bas, n’était
  aucunement dénué de portée pratique, a été mis à l’écart par les souverains[16].

  5. La concession du
  patriciat n’a pas été comprise dans les attributions du prince jusqu’au temps
  de Trajan, nous le montrerons plus loin. Mais le sénat a probablement exercé
  ce droit dès avant Trajan, à la vérité seulement en faveur de l’empereur, en
  vertu de ses pouvoirs généraux.

  6. Le droit d’association
  fut, en règle générale, aboli par les lois d’Auguste. Les dispenses devaient,
  pour l’Italie et les provinces sénatoriales[17], être demandées
  au sénat[18].
  C’est à raison de la haute surveillance qu’il exerce à titre spécial sur la
  vie municipale italique que tous les collèges autorisés sont organisés comme
  des associations communales et restreints aux limites d’une ville déterminée[19]. Mais le pouvoir
  de haute surveillance que possédait le prince sur tout le territoire de
  l’empire a naturellement bientôt eu pour résultat de faire ces faveurs être
  sollicitées de lui et accordées par lui[20].

  7. Le droit de
  marché, c’est-à-dire le droit de tenir des marchés périodiques dans
  l’intérieur d’un territoire en un autre endroit que la ville chef-lieu, a également
  été, tant en Italie[21] que dans les
  provinces sénatoriales[22], sollicité du
  sénat, même par le prince[23].

  8. C’est aussi le
  sénat qui accorde aux villes isolées la dispense des restrictions légales
  existant en matière de jeux de gladiateurs[24] ; il est même
  probable que toutes les dispositions d’exception relatives aux affaires
  municipales italiques étaient de la compétence du sénat[25].

  9. La remise des
  déchéances légales attachées au célibat et à la stérilité était, à l’origine,
  accordée par le sénat[26], duquel même les
  empereurs et des membres de la famille impériale ont reçu de pareilles
  dispenses[27].
  Plus tard, sous Vespasien ou peu avant lui[28], le droit,
  pratiquement fort important, d’accorder ces dispenses a passé à l’empereur
  peut-être ce changement se lie-t-il à ce que le trésor du peuple romain,
  auquel profitaient principalement les incapacités de recevoir portées contre
  les célibataires et les personnes sans enfants, a passé, à peu près vers la
  même époque, sous l’administration directe de l’empereur.

  Le pouvoir législatif lui-même est donc resté, sous le
  principat, aux comices ou au sénat. En revanche, le pouvoir législatif
  médiat, limité aux constitutions individuelles[29], dont les
  commencements apparaissent déjà sous la République, a été reconnu au prince
  et a même été accru pour lui. C’est-à-dire que le prince a été autorisé,
  probablement par des clauses spéciales de la loi qui lui donnait la puissance
  tribunicienne, à concéder à des individus ou à des corporations les droits
  que nous allons énumérer et dont la concession aurait régulièrement exigé une
  loi.

  1. Le pouvoir de
  régler, jusqu’à nouvel ordre et sans lier l’avenir, la condition légale des
  cités sujettes appartient aux magistrats supérieurs sous la surveillance du
  sénat ; au contraire le droit de fonder une nouvelle ville en la gratifiant
  du droit de cité ou des droits d’alliée, de donner à une cité existante de
  l’empire la qualité de cité de citoyens ou de cité latine, en général celui
  de modifier sa condition juridique était une portion de la souveraineté la
  plus élevée ; c’était un point sur lequel, d’après le droit de la République,
  le dernier mot devait absolument appartenir aux comices en théorie et leur
  appartenait d’ordinaire en fait[30]. Sous le
  principat et dès ses débuts, cette fraction importante du pouvoir législatif
  a passé au prince, en vertu de son droit illimité de disposer de tous les
  biens immobiliers du peuple et de ses autres droits de paix, de guerre et
  d’alliance. Ni les comices, ni le sénat[31], ni les autres
  magistrats n’interviennent sous le principat dans ces questions : le prince
  garde, à ce point de vue, les pouvoirs des magistratures constituantes et
  c’est avec raison qu’on oppose en conséquence les colonies fondées à partir
  de Sulla sans l’intervention des comices aux anciennes colonies. C’est le
  prince qui, seul et en vertu de sa qualité[32], fonde les
  nouvelles colonies et fixe leur condition juridique ; c’est lui et lui seul
  qui transforme les cités sujettes en cités latines[33], les cités
  latines en cités de citoyens[34], les municipes
  de citoyens en colonies de citoyens[35] et, en tant que
  la chose est possible, les colonies de citoyens en municipes de citoyens[36]. C’est lui seul
  qui accorde et retire les droits d’alliées aux cités pérégrines comprises
  dans l’empire[37].

  2. La cité de
  l’empire fondée ou reconnue par Rome reçoit comme portion intégrante de cette
  fondation ou de cette reconnaissance un statut local sous l’autorité romaine.
  Pour prendre des mesures de ce genre, il suffisait, en face de cités de
  citoyens ou de cités de sujets, des pouvoirs du magistrat. Quand ce n’était
  pas le cas, ces actes rentraient dans le cercle de la législation : ainsi les
  cités latines fondées par les Romains n’ont reçu leur droit latin que par
  acte législatif. Cependant ces actes ont, dès le principe, été accomplis par
  voie médiate, les comices chargeant en même temps leurs mandataires de la
  fondation de la cité et de la rédaction de son statut. A partir du moment où
  la fondation des colonies et le règlement général de la condition des cités
  de l’empire eurent passé dans les mains du prince, il eut aussi logiquement
  le droit de procéder aux concessions et aux modifications de statuts que cela
  nécessitait[38].

  3. La concession du
  droit de cité, est selon le droit de la République, un des pouvoirs des
  comices. À la vérité, il est aussi exercé par eux d’une façon médiate, mais
  seulement dans deux cas : par l’intermédiaire des magistrats chargés de
  la fondation des colonies, et par celui des généraux qui sont ainsi
  récompensés de leur conduite courageuse devant l’ennemi ; et dans les deux
  cas, ce pouvoir n’est exercé que comme pouvoir concédé et réglé par une
  résolution spéciale du peuple. Nous ne savons ce qu’est devenue la première
  exception sous le principat ; pourtant le prince, qui pouvait concéder le
  droit de cité à une ville pérégrine, ne peut avoir été privé du droit
  d’admettre des non citoyens en nombre illimité dans les colonies nouvelles de
  citoyens en les gratifiant du droit de cité. Le droit du général de donner la
  cité, au moment de leur congé, aux soldats qui se sont bien conduits, quand
  ils ne l’ont pas encore, est exercé par le prince[39], soit en vertu
  d’une clause spéciale de la loi d’investiture, soit en vertu de sa toute
  puissance générale. Les limites, qui, à l’époque républicaine, ont tout au
  moins pu être tracées à ce droit, sont en principe écartées et le prince a
  fait de ce pouvoir l’usage le plus étendu. Sous le principat, le droit de
  cité a même été accordé, le cas échéant, aux soldats pendant la durée du
  service ; on rencontre aussi des privilèges d’ensemble, tels que
  l’acquisition du droit de cité à l’expiration d’un nombre d’années de service
  déterminé[40].
  Mais surtout le non citoyen, qui entre dans une troupe de citoyens, reçoit
  toujours en même temps le droit de cité : c’est de cette façon que le recrutement
  des légions a été étendu à toutes les villes de l’empire[41]. Il n’est même
  pas invraisemblable que l’empereur a eu, dès le principe, la faculté de
  concéder le droit de cité même à des gens qui n’étaient pas soldats ; car, si
  cette concession a toujours été pratiquée de préférence en matière militaire,
  elle se rencontre de bonne heure comme faite en dehors de là[42]. En droit, ces
  concessions, même lorsqu’elles sont faites par catégories, restent toujours
  des privilèges individuels[43]. Quant à la
  forme, on a conservé pour celles dont le fondement est dans l’antique congé
  donné par le général, la gravure sur des tables de bronze et l’affichage de
  ces tables au Capitole usités pour les lois ; les autres concessions du droit
  de cité sont constatées par un simple titre (diploma)[44].

  La concession aux citoyens romains du conubium, c’est-à-dire du droit de contracter
  avec une non citoyenne un mariage légitime romain, a été pratiquée de la même
  façon que la concession de la cité aux non citoyens. Le droit de mariage
  était accordé, soit au moment de leur congé, en même temps que la cité, aux non
  citoyens qui recevaient cette dernière, soit, non pas, il est vrai, à tous
  les citoyens sortant du service, mais à ceux sortant de la garde après y
  avoir fait leur temps, par des décisions de l’empereur qui intervenaient
  régulièrement, mais qui cependant constituaient toujours en la forme des
  décisions individuelles[45].

  Le droit de retirer la cité à quelqu’un n’a, en dehors des
  procès criminels, jamais été exercé ni par les comices ni par les empereurs[46].

  4. Le droit de la
  République ne connaît pas de mode légal d’assimilation des affranchis aux
  ingénus. Le propriétaire peut donner la liberté à l’esclave avec
  l’assentiment de l’État ; l’État peut donner à l’affranchi tous les droits
  réservés aux ingénus, mais non le fait de la naissance libre. Cette règle
  respectable fut abandonnée au commencement du principat.

  On reconnut à la concession faite à des personnes
  d’origine servile des anneaux d’or, qui avait déjà été usitée antérieurement,
  mais sans cette largeur d’application, la vertu de leur donner à la fois
  l’ingénuité fictive et les droits équestres. La restriction surprenante de
  cette faveur aux personnes ayant le cens équestre[47] s’explique par
  les circonstances. La concession de l’ingénuité et du cheval équestre, telle
  qu’elle fut d’abord pratiquée pour Mena, le commandant de la flotte de Sex.
  Pompeius, — cette fois, à la vérité, encore avec le simulacre d’un procès, — a
  été admise comme un acte exceptionnel, habituellement d’un caractère
  politique. Si on avait admis comme règle générale que l’ingénuité pût être
  concédée par une décision impériale, cela n’aurait pas seulement blessé
  chaque citoyen dans sa dignité en même temps que dans ses intérêts : les
  affranchis eussent ainsi été inévitablement introduits dans l’armée romaine.
  Afin que cela ne fût pas, le principat de la bonne époque s’est refusé à
  lui-même le droit de concéder l’ingénuité avec la même liberté que la cité[48]. La concession
  de l’anneau d’or, c’est-à-dire de l’ingénuité, sans celle du rang équestre,
  se rencontre pour la première fois sous Commode[49] et il peut avoir
  été l’auteur de cette innovation[50]. A partir de ce
  moment, il n’y eut plus là qu’un privilège personnel plébéien. Sévère
  l’accorda à tous les soldats[51], il fut
  désormais très fréquemment accordé par les empereurs aux affranchis et la
  concession de l’ingénuité fictive y trouva sa forme générale. Cependant les
  droits des tiers, en particulier les droits successoraux des patrons,
  restaient toujours réservés : pour assimiler un affranchi aux ingénus, même
  sous ce rapport, on lui, accordait, au lieu de l’anneau d’or, une restitution de la naissance directe inconnue à
  l’ancien droit, que, d’ailleurs, l’empereur n’accordait guère qu’avec
  l’adhésion du patron héritier présomptif[52].

   

  
 







 


 
















[1]
Bethmann-Hollweg, Civilprozess, 2, 43, qui a cru trouver le contraire
exprimé dans les mots de la loi d’investiture de Vespasien, n’a pas remarqué
que le droit de faire des lois et le droit de populi
plebisve jussu agere facere sont deux choses absolument différentes.








[2]
Les tribuns ont encore usé de leur initiative en l’an 746 (Macrobe, Sat.
1, 12, 35) ; nous n’avons pas de témoignage postérieur.








[3]
L’année est déterminée par Dion, 54, 16 ; leur nom suffit à prouver qu’elles
ont été proposées par Auguste lui-même. La plupart des autres lois Juliæ
rentrent sans doute également dans ce groupe ; cependant elles peuvent aussi
avoir été des lois consulaires.








[4]
Sénèque, De benef. 6, 32, 1. Cette loi est probablement contemporaine de
la toi sur le mariage (Horace, Carm. 4, 5, 21).








[5]
Tacite, Ann. 11, 13. Gaius, 1, 157. 171. Ulpien, 11, 8. Cod.
Just. 5, 30, 3.








[6]
Tacite, Ann. 11, 14. Quoique on ne puisse corriger avec certitude ce
passage corrompu, il y est indubitablement question des plébiscites du temps de
Claude, et, comme il est impossible de songer à des rogations de tribuns, ces
plébiscites ne peuvent être eux-mêmes que les leges
Claudiæ (note précédente).








[7]
Cf. plus loin le chapitre des Biens de l’État. Cette façon de procéder,
véritablement surprenante pour l’époque où nous la rencontrons, rentre
évidemment parmi celles qui tirent officiellement célébrer l’avènement de
Nerva, comme une restauration de l’ancienne liberté du peuple (C. I. L.
VI, 472 ; Pline, Ep. 9, 43, 4 ; Tacite, Agricola, 3).








[8]
C’est ce que montrent, entre autres preuves, les lettres de Pline à Trajan, M.
32. 56. 57, en particulier l’exception spéciale, mise dans les instructions de
Pline, selon laquelle il ne devait, en qualité de légat de Bithynie, restituer
dans leurs droits aucun des individus relégués par lui ou ses prédécesseurs.








[9]
Les mots de Suétone, Claude, 12 : Neminem
exulum nisi ex senatus auctoritate restituit et la façon d’agir de
Pertinax signalée, note suivante, indiquent que le droit de grâce était la
prérogative du sénat.








[10]
Ulpien, Digeste, 3, 1, 1, 10, oppose cette restitution venant d’en haut,
à celle des magistrats. On en trouve des exemples dans la Vita Pii, 6 et
dans l’inscription C. I. L. VI, 1343, où il est fait allusion au même
fait que la Vita Pertinacis, 6 (de même Dion, 73, 5), exprime par les
mots : Revocavit eos qui deportati fuerant crimine
majestatis, eorum memoria restituta qui occisi fuerant.








[11]
Digeste, 48, 16, 12. Un édit de Domitien interprétant les abolitiones ex senatus consulto factæ est cité
Digeste, 48, 3, 2, 1. Je ne connais pas d’exemple d’abolition faite par
constitution impériale ; car celui rapporté par Suétone, Aug. 32,
appartient sans doute à l’époque où Auguste avait le pouvoir constituant.








[12]
C’est ce que nous apprend le langage d’Ulpien, Digeste, 3, 1, 1, 10.
Pour le surplus, ce n’est pas ici le lieu d’entreprendre l’étude de cette
matière difficile. Le travail de Joh. Merkel sur le droit de grâce dans la
procédure criminelle romaine (Halle, 1881) a fourni une bonne base pour ces
recherches ardues ; mais il n’est admissible ni de faire de l’abolition une
institution républicaine ni de tenir les grâces prononcées par le sénat comme
de simples effets de l’arbitraire du prince. Claude, Antonin le Pieux, Pertinax
et Alexandre Sévère ont reconnu les droits légaux da sénat ; ils ne lui ont pas
fait de concessions dans de pareilles questions
de principe. Les exemples qu’on rencontre d’atténuations et de remises
impériales de peines (tels que Tacite, Ann. 4, 31. 12, 8 : 13, 11. 14,
12. Pline, Ep. 4, 9, 2. Ep. 11, 14), ne sont pas de grande valeur
; d’autant plus que la grâce impériale pouvait être prononcée par un
sénatus-consulte voté sur la proposition de l’empereur, ainsi qu’il est établi
pour les révocations prononcées sous Pertinax.








[13]
Tertullien, Apolog. 5, raconte déjà la fable, selon laquelle Tibère
aurait en vain demandé au sénat de reconnaître la divinité du Christ.








[14]
Tertullien, Apolog. 5 (d’où Orose, 7, 4). Calendrier d’Amiternum sur le
17 sept. Tacite, Ann. 1, 10. 12, 69. Eckhel, 8, 464, rapporte avec
raison à cela la formule ex s. c. sur
les monnaies d’or et d’argent du divus Claudius,
du divus Vespasianus et de diva Marciana. Le sénat refusait de consacrer
Hadrien et ne céda que sur les instances pressantes d’Antonin le Pieux (Dion,
69, 23. 70, 1 ; Vita Hadr. 27. Pii 5 ; Eutrope, 8, 7 ; Victor, Cæs.
14, 13).








[15]
Par exemple, Vita Marci, 26. Pareillement Vita Hadriani, 6 ; Pii,
13, et beaucoup d’autres textes.








[16]
Sévère annonce simplement au sénat l’apothéose de Commode (Vita Severi,
11 ; Vita Comm. 17) ; à quoi d’ailleurs il peut tenir que nous n’avons
pas de monnaies de consécration de Commode appartenant à ce temps. Caracalla
fut consacré par un sénatus-consulte. Dion, 78, 9. Mais le biographe de Macrin
(c. 6) représente ce dernier comme écrivant au sénat : Divinos honores et miles decrevit et nos decernimus, et vos,
p. c., ut decernatis, cum possimus imperatoris jure præcipere, tamen rogamus.








[17]
Un sénatus-consulte, récemment découvert, du temps d’Antonin le Pieux (Eph.
ep. III, 156 = C. I. L. III, suppl. 7060) est rendu sur la demande
des habitants de Cyzique, ut corpus quod appellatur
neon et habent in civitale sua, auctoritate [amplissimi o]rdinis confirmetur.
En dehors de là l’autorisation d’associations par sénatus-consulte ne paraît se
rencontrer que sur des inscriptions italiques.








[18]
Le sénat a accordé aux symphoniaci qui sacris
publicis præsio sunt le droit de s’assembler e lege Julia ex auctoritate Aug. ludorum causa (C.
I. L. VI, 4416). On rencontre nombre d’autres collèges, quibus ex s. c. cuire permissum est. (v. ma
dissertation de collegiis, p. 80 ; Zeitschrift fur gesch. Rechtswiss.
15, 356). C’est aussi à cela que se rapportent les mots de Pline, Paneg.
54 : De ampliando numero gladiatorum aut de
instituendo collegio fabrorum consulebamur.








[19]
La preuve que chaque collège de l’empire appartient à un municipe déterminé ne
peut être fournie ici ; les épigraphistes compétents n’en sentiront guère le
besoin.








[20]
En dehors des témoignages déjà cités, c’est en partant de là qu’Antonin le
Pieux accorde les droits corporatifs (arcam habere)
aux sévirs de Brixia (C. I. L. V, 4428). Marcien, Digeste, 48,
22, 3, 1, admet les associations ex senatus
consulto aucctoritateve (car c’est ainsi qu’on doit lire au lieu de consulti auctoritate vel) Cæsaris ; il met donc sur le même pied le sénat
et l’empereur.








[21]
Pline rapporte, Ep. 5, 4, un débat engagé à ce sujet dans le sénat,
entre les représentants de la ville de Vicetia et un grand propriétaire
foncier.








[22]
C’est le cas du sénatus-consulte de l’an 138 (C. I. L. VIII, 270).








[23]
Suétone, Claude, 12.








[24]
Tacite, Ann. 13, 49. Pline, Paneg. 54. Cf. Dion, 59, 14 ;
Suétone, Tib. 34. A la vérité, l’empereur a encore une compétence
concurrente en pareille matière ; ainsi Trajan statue sur un Agen établi à
Vienne (Pline, Ep. 4, 22) et un munus
est donné à Abella en l’an 170 avec la permission de l’empereur (C. I. L.
X, 1215). — A Rome, l’organisation de pareils jeux n’était permise d’après une
prescription d’Auguste qu’en vertu d’un sénatus-consulte spécial (Dion, 54, 2).
— [Cf. sur les dispositions générales du sénatus-consulte de l’an 176 ou 177 (C.
I. L. III suppl. 6278) les commentaires Eph. ep. VII, p. 411 et ss.]








[25]
C’est ainsi que la question de l’emploi d’un legs fait à la cité de Treba est
tranchée dans le sénat (Suétone, Tib. 31) ; et le duomvir quinq. ex s. c. et d. d. de Suasa
(Orelli, 2287), le viocurus ex s. e. et d. d.
de Sora (C. I. L. X, 5714) révèlent des décisions analogues du sénat
relatives à d’autres affaires municipales.








[26]
Dion, 55, 2. En l’an 20, une commission sénatoriale de vingt membres tirés au
sort fut établie pour informer sur les nombreuses demandes de dispense qui
avaient été faites (Tacite, Ann. 3, 25 et ss.)








[27]
Livie : Dion, loc. cit. Auguste : Dion, 56, 32. Caligula : Dion, 59, 45.








[28]
La sollicitation couronnée de succès adressée dans ce but par Martial à Cæsar, solus qui poterat
se trouve Ep., 2, 91. 92. Quand ensuite il se remémore cette concession
(3, 95. 9, 97), il l’attribue à Cæsar uterque.
Mais on ne voit pas clairement quels sont ces Césars. S’il s’agit de deux
princes régnant en même temps, ce ne peuvent être que Vespasien et Titus ;
cependant le poète peut aussi vouloir dire que Titus lui a accordé ce droit sur
la démarche de Domitien. Des concessions impériales de ce droit se rencontrent,
pour le temps de Domitien, chez Stace, 4, 8, 20, et Orelli, 2676 = C. I. L.
VI, 4877 ; et, pour les temps postérieurs, chez Pline, Ep. 2, 43, 8. Ad
Traj., 2, 94 ; Orelli, 82. 2675. 3750 = C. I. L. V, 4392.








[29]
J’emploie cette expression en y faisant rentrer même les lois rendues en faveur
des personnes juridiques (les sanctiones pragmaticæ
du droit récent), par exemple les statuts municipaux conférés par l’empereur.








[30]
Chez Gaius, 1, 96 : (Latii jus) quibusdam
peregrinis civitatibus datum est vel a populo vel a senatu vel a Cæsare,
les deux premières catégories se rapportent au passé. La concession de la
latinité n’a sans doute regardé le sénat que dans les époques où il a
revendiqué ou plutôt usurpé le pouvoir législatif proprement dit.








[31]
On peut invoquer dans ce sens le silence absolu de nos sources sur des
sénatus-consultes de ce genre, tandis que les sénatus-consultes analogues
relatifs aux collèges se rencontrent si fréquemment. Le fait qu’Hadrien prit la
parole au sénat au sujet d’une demande de ce genre des Italicenses (Aulu-Gelle, 16, 13, 4) ne prouve
rien quant à la compétence du sénat.








[32]
La mention de Titus à côté de Vespasien pour la concession de la latinité aux
villes espagnoles (C. I. L. II, 2096) porte à se demander si cette
concession ne se serait pas liée aux pouvoirs censoriens. Mais la preuve du
contraire est qu’elle a eu lieu en l’an 75 (C. I. L. II, 1610. 2096) et
que le lustre fut accompli dès l’an 74.








[33]
Gaius, 1, 96. Il n’est pas besoin d’exemples.








[34]
Ici encore les exemples seraient superflus.








[35]
Tacite, Ann. 14, 27 : Vetus oppidum Puteoli
jus coloniæ et cognomentum a Nerone apiscuntur. Aulu-Gelle, 16, 13,
4. On trouvera partout d’autres exemples.








[36]
Aulu-Gelle, 16, 13, 5. Mais il semble ne pas y avoir eu de procédé légal pour
atteindre ce résultat ; car Préneste resta néanmoins une colonie (VI, 2).








[37]
Claude, dit Suétone, 25, cum regibus
(sans aucun doute ceux de Bretagne entrés par son action dans l’empire) fœdus in fora icit porco cæsa ac vetere fetialium præfatione
adhibita. On reproche à Vitellius de fœdera
sociis dilargiri (Tacite, Hist. 3, 55). L’autonomie a souvent
été retirée et ensuite rendue, sous le principat, aux cités sujettes autonomes
(VI, 2). Cela se base sur la clause de la loi d’investiture qui donne à
l’empereur le droit de conclure les traités.








[38]
Tels sont les statuts municipaux donnés aux cités de Bétique par Domitien en
vertu de la concession de la latinité que leur avait faite Vespasien. L’edictum divi Augusti cité Eph. ep., V, n.
187 = C. I. L. III, suppl. 725, pour la province sénatoriale de
Bithynie, a le même caractère.








[39]
Ce point est traité au sujet de l’acquisition du droit de cité (VI, 1).








[40]
Ainsi au profit des Latins qui servaient parmi les vigiles de la ville de Rome
: Ulpien, Reg. 3, 2. Gaius, 3, 72. 73.








[41]
Le développement des concessions du droit de cité faites par le général est
retracé Hermes, 19, 11 et ss. Le point de départ en a été dans les
levées en masse de l’agonie de la République, en particulier dans les legiones vernaculæ ; mais nous ne pouvons ici
traiter la question sous ce rapport.








[42]
Requêtes de ce genre et réponses favorables dans Pline, Ad Traj. 5. 6.
7. 10 et ss. Suétone, Aug. 40 et Gramm. 22. Dion, 57, 17. Claude
confirme aux Anauni leur droit de cité et le fait par un edictum (C. I. L. V, 5050). Il est dit de
Néron (Suétone, 12) : (Ephebis) post editam operam
diplomata civitatis Roman singulis obtulit. Suétone, Galb.
14. Tacite, Ann. 1, 58. 3, 40. 6, 37. Hist. 1, 8. Plutarque, Galb.
18. C. I. L. II, 159. III, 5232. C. I. Att. III. 702.








[43]
En dehors des titres de congés, cela se manifeste dans une dédication qui se
rapporte au service des vigiles (C. I. L. VI, 220).








[44]
Suétone, Nero, 12. Les diplomata
de César et d’Auguste dont parle le même Suétone (Gai. 38) comprennent les
titres des vétérans.








[45]
C. I. L. III, p. 905. 907. [suppl. p. 2012. 2015.]








[46]
Claude déclara à la vérité un homme considérable d’Achaïe qui ne savait pas le
latin déchu de son droit de cité (in peregrinitatem
redegit : Suétone, Claude, 16) ; mais il le fit en qualité de
censeur (cf. le chapitre des Censures impériales).








[47]
Ce point est traité dans le chapitre des Chevaliers (VI, 2).








[48]
La loi Visellia donna aux affranchis non citoyens, en récompense de leurs
services dans le corps des pompiers, la cité et la tribu rustiques, mais non
l’ingénuité. Si ce qui n’est pas absolument démontré, l’ingénuité était exigée
chez les soldats de la flotte selon le système en vigueur depuis Hadrien (Hermes,
19, 17), l’ingénuité fictive n’était pas au moins là une ingénuité fictive
romaine ; car ces soldats avaient probablement la qualité de Latins.








[49]
C. I. L. VI, 1847. V, 4392 (cf. p. 1079) ; cf. Orelli, 2675 ; Vat. fr.
247. Tertullien, De resurrect. 57. C’est là le jus aureorum anulorum des jurisconsultes du IIIe
siècle et du temps suivant (Digeste, 40, 10) ; Cod. Just. 6, 8 ; Vat.
fr. 226, etc.) ; visiblement ce n’est pas le droit ainsi appelé au Ier
siècle. Ce droit nouveau est accordé tout à fait ordinairement aux affranchis
et est même accessible aux femmes (Ulpien, Digeste, 40, 10, 4) ; ses
titulaires ne dissimulent pas leur libertinité et les fonctions qu’ils occupent
sont au-dessous du rang équestre, ou sont tout au plus des fonctions qui, comme
le sacerdoce de Lavinium et de Laurentium, ne sont pas réservées aux chevaliers.
La conception du droit à l’anneau d’or a donc changé : à la bonne époque de
l’Empire, il donne le rang et les droits des chevaliers et n’est pas un titre ;
à partir de Commode, au plus tard, il en est un et fait obtenir exclusivement
l’ingénuité fictive.








[50]
Arrien (Disc. Epict. 4, 1, 37 et ss.) connaît encore le jus aureorum anulorum avec son ancienne portée ;
Papinien et les jurisconsultes postérieurs ne le connaissent que dans la
nouvelle. Dans la relation peu digne de foi de la préhistoire de Macrin (Vita,
4), un affranchi devient, en vertu de ce droit, advocatus
fisci, en sorte que le droit est donc entendu dans son ancienne
portée ; mais la langue courante peut avoir conservé plus longtemps au mot son
sens traditionnel. Dion lui-même, 48, 45, n’a pas tenu un compte exact de la
transformation de la notion juridique en écrivant, à propos de la concession de
Panneau d’or à Mena ; la relation vient d’annales anciennes et καίτοι καί
άλλως
χρυσοφοροΰσιν
est une addition inconciliable avec elle et empruntée aux institutions du IIIe
siècle. La législation elle-même montre ici de l’inconsistance. Selon la loi
Visellia de l’an 24 après J.-C., le droit aux anneaux d’or rend apte à occuper
le décurionat (Cod. Just. 9, 21), tandis que sous Commode un affranchi ayant ce
droit reçoit les ornamenta decurionalia
(C. I. L. V, 4392), donc, n’est pas capable de recevoir le décurionat
lui-même. Les deux solutions sont correctes ; ce qui ne l’est pas au contraire,
c’est que Dioclétien (Cod. Just., loc. cit. et 10, 33 [32], 1)
applique l’ancien droit en invoquant la loi Visellia.








[51]
Hérodien, 3, 8, 4. Vita Aurel. 7. L’anularium
donné aux soldats qui sortaient du collège des optiones
du camp de Lambèse (C. I. L. VIII, 2552. 2553. 2554. 2557) peut aussi
être dans un rapport avec cela. C’est à tort que je l’ai précédemment (chez
Renier, Mélanges d’épigraphie, p. 240) rapporté à la concession du
cheval Équestre.








[52]
Ulpien, Digeste, 38, 2, 3 : Etiamsi jus
anulorum conseculus sit libertus a principe, adversus hujus tabulas venit
patronus... hic enim vivit quasi
ingenuus, moritur quasi libertus. Plane si natalibus redditus sit, cessat
contra tabulas bonorum possessio. Les détails appartiennent à la
théorie des successions.


















 





 
  	
   

  LE DROIT D’AGIR AVEC LE SÉNAT.

  Auguste a, depuis le premier cens auquel il a procédé,
  jusqu’à sa mort, toujours fait mettre et mis lui-même son nom au premier rang
  dans la liste des membres du sénat[1]. Non seulement on
  ne trouve jamais un autre sénateur nommé comme princeps
  senatus, soit dans les rares élections du sénat qui ont eu lieu
  depuis, soit dans la liste du sénat que l’empereur dresse annuellement,
  verrons-nous[2],
  mais il est probable que le prince a été théoriquement toujours regardé et
  traité comme tel, de même qu’il est compté parmi les membres du sénat. Mais
  de même que la qualité sénatoriale du prince ne se manifeste qu’à titre
  exceptionnel[3],
  les empereurs ont ordinairement évité de prendre le titre de princeps senatus[4] et ils ont
  communément plus souligné ce qui les séparait des sénateurs que ce qui, les
  assimilait à eux.

  L’exercice du droit de vote attaché au siège dans la curie
  aurait dû logiquement être refusé au prince ; car il est suspendu pendant la
  durée de la magistrature et par conséquent disparaît pour les magistrats
  viagers[5]. Il a pourtant
  été reconnu, probablement par une clause spéciale, au prince, quia même le
  droit d’émettre son vote à un moment particulier : ou en premier lieu, comme
  l’implique sa qualité de princeps senatus,
  ou aussi en dernier lieu[6]. Cependant il n’y
  a, sans doute, eu que les empereurs de la première dynastie à user de ce
  droit sénatorial ; on voit ensuite de nouveau le droit de voter en premier
  lieu appartenir à des particuliers.

  Le droit de rassembler le sénat et de confectionner un
  sénatus-consulte en délibérant avec lui a été considéré, sous nat. le
  principat aussi bien que sous la République, comme corrélatif au droit d’agir
  avec le peuple. Il appartient donc comme lui au prince, mais à côté de tous
  les autres magistrats supérieurs et non à titre exclusif. Auguste l’a
  indubitablement exercé d’abord dans la forme que lui donnait pour cela le
  consulat. Depuis l’abandon du consulat, les empereurs ont pu réunir le sénat
  en vertu de leurs pouvoirs tribuniciens. Tibère l’a même convoqué en vertu de
  sa puissance tribunicienne secondaire dans l’intervalle qui sépara la mort
  d’Auguste de son appel à la succession de ce dernier par le sénat[7] et Claude a fait
  de même, sans avoir, semble-t-il, de pareil motif spécial[8]. Mais, en outre,
  Auguste a reçu en l’an 732, donc peu de temps après sa renonciation au
  consulat, le droit de convoquer le sénat dans des conditions particulières à
  titre de droit spécial[9] et ce droit a passé
  de lui à ses successeurs. La loi d’investiture de Vespasien le formule dans
  les termes suivants : Uti ei senatum habere,
  relationem facere, remittere, senatus consulta per relationem discessionemque
  facere liceat ita, uti licuit divo Aug(usto), Ti. Julio Cæsari Aug(usto), Ti.
  Claudio Cæsari Augusto Germanico ; utique, cum ex voluntate auctoritateve
  jussu[ve] mandatuve ejus præsenteve eo senatus habebitur, omnium rerum jus
  perinde habeatur, ac si e lege senatus edictus esset habereturque.
  Nous devons ici étudier en détail les droits ainsi conférés à l’empereur
  relativement aux délibérations du sénat.

  1. Le droit de
  présider le sénat et d’y faire des propositions orales[10], que d’ailleurs
  le sénat ait été rassemblé par l’empereur lui-même ou par un autre magistrat,
  a été exercé par Auguste[11], par Tibère[12], par Claude, et
  ils l’ont fait d’ordinaire, ainsi que nous avons dit, en vertu de la clause
  spéciale qui vient d’être reproduite. Il se lie probablement encore à cela
  que les propositions faites par l’empereur viennent en délibération avant
  toutes les autres[13]. En outre, aux
  termes de la disposition législative précitée, l’empereur pouvait tenir séance
  avec les sénateurs qui se trouvaient là sans convocation préalable. Enfin,
  les magistrats en fonctions prenaient, en pareil cas, part au vote contrairement
  à la règle générale[14], disposition
  remarquable parce qu’elle exprime avec une grande énergie le principe selon
  lequel en face du prince tout autre magistratus
  est un particulier. — Les empereurs postérieurs ne paraissent plus avoir
  occupé ordinairement la présidence du sénat[15], parce que le
  prince apparaissait là comme un des magistrats de l’État. Ils n’ont encore
  fait de relations que lorsqu’ils administraient le consulat, ce quine se
  prolongeait d’ordinaire seulement pendant peu de jours.

  2. L’empereur a, en
  outre, le droit d’adresser au sénat, dans chacune de ses séances, au moins
  une proposition[16],
  plus tard jusqu’à cinq[17] propositions par
  écrit, et de faire cette proposition ou ces propositions être, avant toutes
  les autres[18],
  lues par un magistrat délégué par lui ; en général par un des questeurs mis à
  la disposition de l’empereur et soumises au vote par le président du moment[19]. La proposition
  est toujours rédigée sous la forme d’un discours (oratio) adressé au sénat assemblé et on
  parait partir de la fiction que la relation serait faite par l’empereur en
  personne[20].
  Dans une première période, les empereurs ont probablement employé cette
  procédure uniquement lorsqu’ils ne venaient pas au sénat ; plus tard, ils ont
  adressé leurs propositions au sénat dans cette forme plus commode, même quand
  ils étaient présents[21].

  3. Le point de
  savoir si le sénat était appelé à statuer par l’initiative du prince (principe auctore)[22] ou par une
  question d’un autre magistrat n’a sans doute eu en général aucune influence
  sur le caractère juridique de la délibération. Cependant il n’est pas
  invraisemblable qu’à l’époque récente le projet de concession des ornements
  triomphaux, de consécration d’un empereur et d’une impératrice, et peut-être
  d’autres encore, ne pouvaient, même en la forme, être admis que sur la
  proposition de l’empereur.

  4. Il arrive qu’un
  magistrat soumette préalablement à l’empereur une proposition qui, par
  elle-même, rentre dans la compétence du sénat ; alors il dépend du prince de
  l’écarter ou de la renvoyer aux consuls pour suivre son cours, ce que la loi
  d’investiture de Vespasien exprime par les mots relationem
  remittere[23]. On ne sait si
  le président était obligé dans certains cas de procéder de la sorte ou s’il
  n’en avait jamais que la faculté[24].

  5. Nous avons déjà
  remarqué, que l’empereur tire de sa puissance tribunicienne le pouvoir et le
  droit d’annuler les sénatus-consultes déjà rendus.

  6. Les
  procès-verbaux du sénat ne furent lus livrés à la publicité depuis les
  dispositions prises par Auguste ; mais ils étaient dressés et, quand
  l’empereur n’avait pas assisté à la séance, ils lui étaient sans doute soumis
  régulièrement[25].
  C’est probablement afin de surveiller leur rédaction et de donner au prince la
  certitude qu’il ne serait rien omis d’essentiel que fut créé, dès le temps
  d’Auguste[26],
  un fonctionnaire spécial[27], le curator actorum senatus[28], appelé plus tard
  habituellement ab actis senatus[29], ou encore sans
  doute ab actis imperatoris[30], dont son poste
  faisait un homme de confiance intime du prince[31]. Au Ier siècle
  les empereurs paraissent avoir choisi pour cette fonction des jeunes gens qui
  s’étaient consacrés à la carrière sénatoriale, mais qui n’étaient pas encore
  entrés au sénat[32].
  C’est par égard pour le sénat qu’on l’a, au contraire, confiée depuis Trajan
  à de jeunes sénateurs[33] et que, depuis
  Antonin le Pieux, elle a même été conférée par la simple commendation faite
  par l’empereur des quæstorii pour
  l’édilité curule, qui entraînait du même coup acquisition de ce poste[34], en sorte que le
  droit de nomination duquel l’empereur ne pouvait se dépouiller ne s’exerçait
  que dans la forme de cette commendation. La désignation des édiles ayant
  lieu, selon toute apparence, en janvier de l’année qui précédait celle des
  fonctions, la cura actorum se trouve
  par là soumise, au moins en fait, au principe de l’annalité. Nous ne savons
  s’il s’y appliquait déjà antérieurement ou si le poste était jusqu’alors
  conféré, comme d’autres curatelles impériales, pour un temps indéterminé.

  Il reste encore à nous occuper des commissions du sénat et
  de leurs rapports avec le prince. Sous Auguste, il était formé, tous les six
  mois[35], d’une partie
  des magistrats en fonction et de quinze sénateurs désignés par le sort, une
  commission avec laquelle l’empereur préparait les affaires qui devaient être
  délibérées au sénat[36]. La dernière
  année de sa vie, on constitua même, en considération de son grand âge qui lui
  rendait impossible de paraître régulièrement à la curie, un sénat plus étroit
  composé du fils et corégent du prince, de ses deux petits-fils arrivés à
  l’âge d’hommes, des consuls en exercice et des consuls désignés, de vingt
  sénateurs appelés pour un an à faire partie de cette commission probablement
  par le sort, et des autres membres du sénat que l’empereur jugeait bon de
  convoquer, et cette commission reçut le pouvoir de prendre des délibérations
  sous la présidence de l’empereur dans la maison de celui-ci, au nom de la
  totalité du sénat[37]. Lorsque Tibère
  prit le pouvoir, il s’adjoignit un conseil permanent, duquel il appela à
  faire partie, en dehors de ses hommes de confiance personnels, vingt
  personnages haut placés de l’ordre sénatorial et de l’ordre équestre[38]. Alexandre
  Sévère est le seul des empereurs postérieurs duquel on rapporte qu’il ait
  constitué un pareil conseil d’État[39]. Il est probable
  que tous ces conseils intimes n’ont été réunis que sur le souhait spécial du
  prince et selon les besoins de chaque cas particulier. Jamais ce n’est devenu
  une institution d’une pratique générale. Ces comités, plus que le sénat tout
  entier, renfermaient en eux le germe d’une autorité exerçant le pouvoir dans
  une communauté effective avec le prince ; c’est pourquoi l’on mit, d’une
  manière parfaitement réfléchie, le conseil politique à l’écart, ou du moins
  au second plan, quand la monarchie se consolida.

  La réunion faite de conseillers pour une affaire isolée
  est absolument différente de l’institution d’un conseil d’État permanent. De
  pareils conseillers ont, dès le principe, été consultés pour la justice
  impériale comme pour toute autre. Hadrien a même constitué pour cette
  fonction, un conseil en forme dont il sera question à propos de la
  juridiction impériale. Des avis ont sans doute été pris de cette façon pour
  la décision de questions militaires et de questions de politique générale[40], mais, en somme,
  de pareils débats, réglés et agités devant un collège constitué, ne
  paraissent pas s’être produits fréquemment, sous le principat, en dehors de
  l’administration de la justice. Les décisions impériales ont plus souvent été
  déterminées par l’influence personnelle d’hommes de confiance, souvent
  dépourvus de fonctions, que par de telles délibérations[41], et cela se
  manifesterait sans doute encore plus souvent à nous, si notre tradition ne
  négligeait autant les faits matériels. Mais les cas d’influence des
  serviteurs et des amis du prince sur les
  affaires publiques qui se laissent discerner, appartiennent à l’histoire et
  non au droit public. Nous n’avons ici à remarquer qu’une chose. A partir de
  la consolidation du principat, on n’aperçoit pas seulement la tendance à ne
  pas recourir exclusivement aux sénateurs pour la direction proprement dite de
  l’État : c’est un courant qui se révèle déjà dans la composition du conseil
  politique de Tibère par comparaison avec celui d’Auguste ; on voit en outre
  se manifester la tendance à exclure les sénateurs de la part qui leur revient
  dans le gouvernement, jusqu’à ce qu’au IIe siècle une rupture ouverte se produise
  dans la dyarchie constitutionnelle et que le gouvernement exclue, par
  exemple, formellement les sénateurs de tous les grades d’officiers.

   

  
 







 


 
















[1]
Monument d’Ancyre, 4, 2, du texte grec. Dion, 53, 1, sur l’an 726.








[2]
Sur le senator primæ sententiæ de
l’empire récent, cf. le volume du sénat. On ne peut le considérer comme un princeps senatus au sens propre.








[3]
Si Dion, sous Alexandre Sévère, appelle à plusieurs reprises les sénateurs les όμότιμοι du
prince (52, 7. 15. 31. 67, 2), cela résulte sans aucun doute de la même
tendance spéciale d’Alexandre Sévère qui lui fait, chez son biographe, c. 11,
dire au sénat : Vos ipsi magnifici unum me de vobis
esse censete quam Magni nomen ingerite. On cite également comme un
signe de condescendance volontaire le mot de Vitellius après un échange
d’opinions opposées au sénat : Nihil novi
accidisse, quod dito senatores in re publica dissentirent (Tacite, Hist.
2, 91 ; Dion, 65, 7). Néron a honte d’être συγκλητικός
; (Dion, 63, 15). Cf. ce que dit Themistius dans le sénat de Constance (Orat.,
4, éd. Hard. p. 53 b), et pareillement Julien lui-même (Cod. Theod. 9,
2, 1 = Cod. Just. 12, 1, 8).








[4]
Si, d’après le témoignage de Dion (73, 5) et d’après plusieurs inscriptions
(Orelli, 896 = C. I. L. XI, 3873 ; C. I. L. II, 4125). Pertinax a
porté ce titre (il n’apparaît pas sur ses monnaies), cela concorde avec sa
situation politique exceptionnelle. C’est simplement la confirmation du
principe selon lequel l’empereur était bien princeps
senatus, mais évitait d’ordinaire de prendre ce nom, parce qu’il
était plus que cela. Il en est de même de Tibère ; car Dion confond à son sujet
le princeps tout court et le princeps senatus.
— Le titre de pater senatus fut repoussé
par Claude (Tacite, Ann. 11, 25) et porté plus tard par Commode (Eckhel,
7, 118) et par les empereurs du sénat Balbinus et Pupienus (Eckhel, 7, 306).








[5]
Cela ne s’opposait d’ailleurs pas à l’inscription du nom dans la liste. Les
sénateurs qui ne votaient pas par suite de leur qualité de magistrats au moment
de la confection de la liste du sénat, ne peuvent pas non plus avoir été pour
cela absents de la liste.








[6]
Dans un procès de majesté qui se déroula devant le sénat en l’an 15 (Tacite, Ann.
1, 74 rapproché de 4, 41), Tibère déclare qu’il votera sur cette affaire ; sur
quoi un sénateur demande à quel rang il a l’intention de voter : Si primus, habebo, quod sequar ; si post omnes, vereor, ne
imprudens dissentiam. Cela amène à admettre que le prince avait
légalement le choix pour le vote entre la première place et la dernière. La
faculté de voter au dernier rang s’explique par le désir du prince de ne pas
influencer le vote du sénat ; et le vote au premier rang résulte de sa position
de princeps senatus.








[7]
Tacite, Ann. 1, 1. Suétone, Tibère, 23. Cela n’implique pas
seulement que Tibère s’est abstenu de porter la dénomination d’Augustus avant
la réception en forme de l’imperium, cela implique aussi que l’imperator
reconnu ne convoquait pas le sénat en vertu de sa seule puissance
tribunicienne, mais en vertu des pouvoirs élargis qu’il tenait de la loi
d’investiture.








[8]
C’est la conclusion à tirer de ce qu’en qualité d’auteur de relations au sénat,
il s’est assis parfois sur le banc des tribuns au lieu de le faire sur le siège
curule qui lui était réservé en sa qualité de prince.








[9]
Dion, 54, 3.








[10]
Il faut considérer comme une proposition orale, la proposition que, comme a
souvent fait Auguste, l’empereur, présent au sénat et y faisant lui-même la
relation, a rédigée d’avance par écrit pour être ensuite lue au sénat. il est
naturel qu’il en fasse pas lui-même la lecture : seul l’empereur Julien ne
voulut pas être privé du plaisir d’auteur de la recitatio
(Socrate, Hist. ecclés. 3, 1).








[11]
Auguste fit ordinairement lui-même ses propositions au sénat ; car ce n’est
qu’exceptionnellement pour raison de maladie ou de vieillesse (Dion, 54, 25.
56, 26) ou pour d’autres causes spéciales (Suétone, Auguste, 65) qu’il a
fait lire ses propositions.








[12]
En dehors du cas cité (Tacite, Ann., 1, 7 et Suétone, Tibère,
23), il est expressément attesté pour d’autres propositions (Tacite, Ann.
1, 52), ainsi pour le procès de Pison, que Tibère, bien que n’étant pas alors
consul, y a fait la relation (Tacite, Ann. 3, 17 rapproché de c. 12). Il
semble l’avoir faite fréquemment, quand il se trouvait à Rome.








[13]
Les propositions des, tribuns passant probablement de droit avant celles des
magistrats patriciens, il en était de même des propositions impériales faites
en vertu de la puissance tribunicienne, et cela a certainement été observé en
pratique ici. On ne peut prouver directement que, lorsque le prince convoquait
le sénat en vertu de ses pouvoirs spéciaux, ses propositions aient également eu
le premier rang ; mais, que l’on pèse la question en théorie ou en pratique,
c’est au plus haut degré vraisemblable.








[14]
Tacite, Ann. 3, 17. Les consuls en fonctions siègent dans la commission
sénatoriale (Suétone, Auguste, 35 et Dion, 53, 21).








[15]
C’est pourquoi Tacite écrit, Ann., 3, 17, fugebantur
et non funguntur. Pline, Ep. 2,
11, 10 : Princeps præsidebat : erat enim consul.
— Paneg. 16 : Quam antiquum, quam consulare,
quod triduum totum senatus sub exemplo patientiæ tuæ sedit, cum interea nihil
præter consulem ageres. Dion, 53, 32.








[16]
Dion, 53, 32, sur l’an 731. Cela ne peut pas vouloir dire, comme on le comprend
d’ordinaire, que le jus referendi est
donné à l’empereur ; car ce droit contenu dans la puissance tribunicienne ne
pouvait pas être donné à côté d’elle, encore moins être limité à une
proposition unique, quand les tribuns ordinaires avaient déjà le droit de faire
des relations aussi nombreuses qu’ils voulaient dans toutes les séances du
sénat convoquées par eux ou non. Dion part de la pratique de son temps dans
laquelle les empereurs n’exercent plus le jus referendi
ni en vertu de la puissance tribunicienne, ni en vertu du principat, sauf
lorsqu’ils exercent le consulat, et il entend par χρηματίζειν
les propositions écrites.








[17]
Selon les biographies impériales, le jus tertiæ
(ainsi pour Probus) ou quartæ (ainsi
pour Pertinax) ou quintæ (ainsi pour
Marc-Aurèle en qualité de César et pour Alexandre Sévère) relationis était un des pouvoirs éminents qui
étaient conférés, au moment de son élévation, à chaque nouveau gouvernant comme
à chaque nouveau personnage associé au pouvoir, ou qui tout au moins devaient
l’être ; car ce décret fut oublié pour Pertinax. Un titre qui témoigne dans le
même sens a été récemment découvert. Le sénatus-consulte relatif à une
corporation de Cyzique du temps d’Antonin le Pieux (Eph. ep. III, 156 = C.
I. L. III, suppl. 7060) commence par les mots : Sententia
dicta ab Appio Gallo, cos. desig., relatione IIII concedente imp. Cæs[are]
T[ito A]elio Hadriano Anto[nino Aug. Pio] ; cela ne peut vouloir
dire qu’une chose ; c’est que cette demande des Cyziceni vint en quatrième rang
de l’ordre du jour, l’empereur ayant dans ce cas renoncé à son droit de faire
les quatre premières propositions. — Il est conforme à la nature des choses que
ce pouvoir parti de l’€v st de Dion ait été plus tard étendu à plusieurs
propositions. Au contraire, il est surprenant que l’on trouve indiqué pour les
empereurs Pertinax et Probus un nombre moindre que pour le César Marc-Aurèle ;
cola vient probablement d’une corruption de la tradition.








[18]
Le rang privilégié des relations impériales n’est pas mentionné dans les
témoignages peu clairs des auteurs ; mais il résulte du document de Cyzique et
il est dans la nature des choses.








[19]
Mon opinion antérieure, selon laquelle dans la loi de Vespasien senatum habere désignerait la proposition
personnelle et relationem facere la
proposition écrite, est à tout le moins incertaine, parce que senatum habere semble plutôt être mis en tête
comme expression générale et relationem facere
être employé à la place de referre
uniquement pour servir de transition au terme relationem
remittere qui suit.








[20]
L’oratio de Claude au sénat sur le droit
de cité des Gaulois a été conservée en grande partie. Un fragment de l’oratio par laquelle Vespasien proposa la
concession des ornements triomphaux à Ti. Plautius (Orelli, 750 = C. I. L.
XIV, 3608) se trouve dans l’inscription funéraire de ce dernier. L’oratio imp. Severi sur la potioris nominatio (Vat. fr. 158) porte : Cui rei obviam ibitur, patres conscripti, si censueritis.
Naturellement oratio alterne dans ce
sens avec litteræ (Tacite, Ann.
3, 56. 57 ; cf. 3, 32. 16, 7).








[21]
Les bons empereurs prennent régulièrement part aux séances du sénat, même à
l’époque récente. Ainsi Hadrien (Vita, 8), Marc-Aurèle (Vita, 10)
et Pertinax (Vita, 9). Mais, d’après le second texte, l’empereur ne
présidait pas alors et il faut donc entendre ici referre
d’une proposition écrite. Sur le siège impérial au sénat cf. tome II.








[22]
Quand une résolution est désignée dans un document officiel comme prise auctore principe, ainsi que par exemple, dans le
sénatus-consulte de l’an 56 (C. I. L. X, 1401), le sénatus-consulte
Hosidien est désigné comme fait auctore principe,
cela signifie sans aucun doute que ce sénatus-consulte a été proposé par le
prince verbalement ou par écrit (l’auteur de la proposition n’est pas nommé
dans le sénatus-consulte Hosidien). Cf. Suétone, Vesp. 11 ; Gaius, 3, 73
; Ulpien, Digeste, 24, 1, 32, pr. Si Tibère dicentem...
auctore eo senatum se adisse (peut-être senatum statuisse) verba
mutare et pro auctore suasorem... dicere
coegit (Suétone, Tibère, 27), c’est une allusion à une
particularité qui même en dehors de là n’est pas méconnaissable, à savoir que
l’indication officielle du prince comme l’auctor
de résolutions du sénat ou d’autres corporations doit être comprise dans le
même sens où l’on dit aujourd’hui qu’une autorité supérieure invite une autorité inférieure à faire quelque chose.
Du temps de la République, est auctor du
sénatus-consulte celui qui le propose ou, d’une manière générale, quiconque
intervient dans les débats en sa faveur ; mais, sous l’Empire, on a
difficilement continué à désigner de ce nom le simple auteur de la proposition
autre que le prince.








[23]
Après que le sénat eut voté sur Publicius Certus, en décidant, semble-t-il, à
la majorité d’inviter les consuls à accueillir une action criminelle contre
lui, l’empereur qui interrompt la marche de l’affaire, relationem de eo ad senatum non remisit (Pline, Ep.
9, 13, 22). Le procès de Pison, qui avait été d’abord soumis au sénat et
ensuite déféré à Tibère, est renvoyé par ce dernier au sénat : Integram causam ad senatum remittit (Tacite, Ann.
3, 10). Pline, Ep. 4, 9, 1 : Accusatus est
sub Vespasiano a privatis duobus : ad senattum remissus diu pependit.
Suétone, Tibère, 61.








[24]
Il est certain que la décision du sénat n’était pas soumise dans toutes les
circonstances, même pas dans tous les procès criminels, à l’assentiment
préalable de l’empereur (Tacite, Ann. 13, 26. 14, 49 rapproché d’Hist.
4, 9). Peut-être était-il nécessaire de le consulter seulement quand une
affaire criminelle avait été en même temps déférée à l’empereur et au sénat.








[25]
Suétone, Tibère, 73. Vita Severi, 44.








[26]
L’institution est citée comme déjà existante en l’an 29 (Tacite, Ann. 5,
4) ; si elle venait de Tibère, Tacite le dirait. Les informations existantes
ont été soigneusement rassemblées par Hübner, De senatus populique Romani
actis, p. 31 et ss.








[27]
Il est possible que la magistrature fût organisée en collège ; mais ce n’est
pas vraisemblable. Il n’y a de preuves décisives ni pour ni contre.








[28]
Ainsi nommé sur l’inscription du plus ancien de ces magistrats que connaissent
les monuments épigraphiques. Périphrase dans Tacite, loc. cit., et dans
Dion, 78, 22.








[29]
C’est le titre ordinaire, en grec έπί
τών
ύπομνημάτων
τής συγκλήτου
(C. I. Gr. 1133. 4327).








[30]
Se trouve uniquement sur la seconde en date des inscriptions qui citent cette
magistrature (C. I. L. X, 6658) : Ab actis
imp. Trajan Aug. Hübner, p. 34, identifie avec raison ce personnage
et l’ab actis senatus ; seulement, ce
n’est certainement pas candidatus qui
fait défaut, ce sont les expressions ab actis
senatus imperatori qui ont été incorrectement rassemblées.








[31]
Tacite, loc. cit. : Componendis patrum actis
delectus a Cæsare eoque meditationes ejus introspicere creditus.








[32]
On ne trouvé nommés que deux de ces magistrats pour le temps de Trajan : en
l’an 29, Junius Rusticus (Tacite, loc. cit.), autrement inconnu,
probablement le père du préteur du même nom de l’an 69, et le personnage auquel
se rapporte l’inscription C. I. L. IX, 2456, probablement L. Neratius
Marcellus, IIIvir a. a. a. f. f., adlectus inter
patric(ios) ab divo Vespasiano (en l’an 74), curat(or) actorum senatus, quæstor Aug(usti ;
probablement de Domitien, puisque le nom fait défaut). Il n’y a aucun motif
d’admettre avec Borghesi, Opp. 5, 366, et Hübner, loc. cit., que
l’ordre des magistratures ait été interverti sur cette pierre.








[33]
Au temps de Trajan et d’Hadrien ce poste est revêtu par des quæstorii qui arrivent ensuite au tribunat. Ainsi
l’occupent sous Trajan le futur empereur Hadrien (Vita, 3 ; cf. Henzen, Ann.
dell’ inst. 1862, p. le et ss.), C. Julius Proculus, C. I. L. X,
6658, et l’inconnu de l’inscription de Pisidie, Eph. ep. V, 1345 — C.
I. L. III, suppl. 6819 ; sous Trajan ou Hadrien le Maximus d’une
inscription de Stuhlweissenburg (Hirschfeld, Arch. epigr. Mitth. 1, 168
= C. I. L. III, suppl. 10366) ; sous Hadrien, le personnage auquel
appartient l’inscription C. I. L. VI, 1549.








[34]
C’est ce qu’atteste pour son temps Dion, 78, 22. C’est aussi l’idée du
rédacteur des inscriptions C. I. Gr. 1133. 1327, quoiqu’il s’exprimât,
comme cela arrive encore ailleurs, incorrectement, car la qualification candidatus principes n’a aucun sens pour une
fonction donnée par l’empereur ; elle ne se rencontre et ne peut se rencontrer
que pour celles que confère le sénat et pour lesquelles le prince recommande.
Mais si la commendation à l’édilité entraînait nomination à la cura actorum, la rédaction de l’écrivain grec est
explicable, tout en n’étant pas justifiée. Enfin, cette supposition rend compte
d’une particularité surprenante : c’est que les candidate principes fassent
presque entièrement défaut parmi les édiles ; la plupart d’entre eux sont
probablement dissimulés dans les ab actis senatus,
ædiles curules, Didius Julianus, qui, selon sa Vita, c. 1, ædilitatem suffragio divi Marci conseculus est,
peut aussi avoir eu la cura actorum ;
tout au moins son inscription C. I. L. VI, 1401, n’y l’ait pas obstacle.
La plupart des inscriptions des magistrats ab actis
senatus, — y compris celle de Lambèse récemment découverte, Eph.
ep. VII, n. 395 = C. I. L. VIII, suppl. 18270, de L. Jullius
Apronius Mænius Pius Salamallianus d’une époque indéterminée : Adlectus inter q(uæstorios), præpositus actis senatus,
ædilis curules, et celle de Galatie, Bull. cor, hell. 7, 26,
qui nomme un M. Antonins Mam... [πρέξεις
συν]κλήτου
είληφ[ότα,
αίδίλην]
κουρούλην — montrent qu’ils
occupèrent après cette fonction l’édilité et même l’édilité curule. Mais parmi
celles qui sont sûrement datées, il n’y en a pas de plus anciennes que celles
de C. Arrius Antoninus, C. I. L. V, 1874, et de M. Claudius Fronto C.
I. L. III, 1457. VI, 1377, qui ont tous deux revêtu cette magistrature dans
les dernières années d’Antonin le Pieux. On rencontre par exception à la place
de l’édilité le tribunat du peuple (C. I. L. VI, 1337 et de même dans le
cas rapporté par Dion, loc. cit.).








[35]
On doit remarquer à ce sujet que les consulats étaient au moins dans la seconde
moitié du règne d’Auguste en général semestriels et que, lorsque l’empereur
réunissait le sénat, les magistrats eux-mêmes participaient au vote.








[36]
Suétone, Auguste, 35. Selon Dion, 53, 21 (cf. 56, 28) sur l’an 727, ce consilium a d’abord servi à la préparation des
actes législatifs, quoiqu’il ait aussi été parfois employé dans des procès ; il
dit au sujet de sa composition : il prenait comme
conseillers, pendant six mois, les consuls, ou le consul lorsqu'il remplissait
lui-même les fonctions consulaires, avec un membre de chaque magistrature et,
parmi les sénateurs, quinze, que le sort désignait, de manière à être, par eux,
censé faire, pour ainsi dire en commun avec tous les autres, ses règlements.








[37]
Dion, 56, 28. Cf. 55, 27.








[38]
Suétone, Tibère, 55. Ce collège ne se modifiait donc pas, comme celui
d’Auguste, de temps en temps et était institué d’une manière stable et en outre
il comprenait au moins un homme de rang équestre ; car cette création se place
sûrement dans la première période du gouvernement de Tibère, avant l’élévation
de Séjan au consulat.








[39]
Hérodien, 6, 1, 3. Dion, 89, 1.








[40]
Une claire image d’un pareil conseil impérial est donnée par la quatrième
satire de Juvénal, où, au lieu de délibérer sur les Chattes et les Sugambres
(v. 141), on le fait sur la cuisson d’une énorme sole ; les membres du conseil
sont les deux pæfecti prætorio, le præfectus urbi et sept sénateurs de distinction.
D’autres témoignages existent en grand nombre. Ce que dit Auguste (chez
Josèphe, Ant. 16, 6, 2), dans l’édit par lequel il règle la condition
des Juifs en Asie et à Cyrène. Relativement à la question de la succession
juive, Auguste convoque, en 750, ses amis, et à leur tête son fils aîné Gaius
(Josèphe, Ant. 17, 9, 5). Sur la paix avec les Parthes, consuluit inter primores civitatis Nero (Tacite, Ann.
15, 25) ; il rassemble également pour une raison sans importance νύκτωρ
τούς πρώτους
τών βουλευτών
καί τών ίππέων
(Dion, 63, 26). Vita Pii, 6. Vita Marci, 22. Ce sont là les έπίτροποι
(Dion, 71, 1 ; cf. Hérodien, 4, 4) auxquels il confie en mourant son fils âgé
de dix-huit ans. Vita Alexandri, 16. Là encore les expressions employées
font plutôt penser à la consultation de gens du métier sur un point
concret,  qu’à un conseil intime stable.
On reproche à Dioclétien de rendre des mesures populaires sine consilio et d’appeler beaucoup de personnes in consilium pour les mauvaises (Lactance, De
mort. persec. 14). Cf. Suétone, Nero, 41. Dion, 59, 5.








[41]
V. plus loin le début du chapitre des Pouvoirs de
représentation du præfectus prætorio.


















 





 
  	
   

  LES CONSTITUTIONS IMPÉRIALES.

  Les actes officiels du prince qui ne sont pas le produit
  d’une entente avec le peuple ou avec le sénat et qui ne rentrent pas non plus
  dans le cercle de la législation médiate, sont, au point de vue de la forme,
  ou des édits portés par la publicité à la connaissance de ceux qu’ils
  concernent ou des constitutions adressées aux intéressés, pour lesquelles il
  n’y a pas de publication officielle.

  Les premiers sont régis par les formes traditionnelles des
  edicta. Naturellement le droit commun
  des magistrats d’adresser au peuple des communications et en particulier des
  ordres par voie d’affiches[1] ne fait pas
  défaut au prince. Cette forme a souvent été employée pour porter, d’une
  manière rapide et générale, à la connaissance de tous les intéressés une
  constitution individuelle concernant à la fois beaucoup de personnes[2]. D’autres édits
  rentrent quant au fond dans le domaine législatif[3] et ce ne sont pas
  seulement des règlements spéciaux[4], mais des
  dispositions d’ordre général, relatives, par exemple, à l’armée[5], aux recettes fiscales[6], aux subsistances[7], aux aqueducs et
  aux constructions[8]
  de la capitale et à beaucoup d’autres choses semblables[9]. Mais, en somme,
  les empereurs n’ont fait du droit de rendre des édits qu’un usage limité.

  L’activité officielle proprement dite du prince se
  manifeste dans les constitutions impériales, les constitutiones,
  ou, comme on les appelle encore, les actes impériaux, les acta[10], désignation
  sous laquelle, au moins dans le langage rigoureux, on n’englobe pas les lois
  et les sénatus-consultes provoqués par le prince, mais seulement ses actes
  unilatéraux de magistrat et, en particulier, ceux que le magistrat porte
  officiellement à la connaissance des seuls intéressés. Pour assurer la
  constatation authentique de ces actes, de façon que l’on pût par la suite, à
  un moment quelconque, se reporter à l’acte concret, on avait les procès-verbaux impériaux (commentarii)[11] dans lesquels
  étaient enregistrés notamment[12] les accusations
  formées devant l’empereur[13], les décisions rendues
  par lui[14],
  les privilèges concédés par lui[15] et les noms des
  personnes en droit de toucher des traitements impériaux[16]. A cela
  s’ajoutait encore la correspondance de l’empereur, dans laquelle les
  instructions adressées aux magistrats (mandata principis) tiennent une place
  saillante[17].
  Ces instructions ont, comme les édits, servi matériellement d’organe
  législatif, lorsqu’une nouvelle règle de droit était simultanément inscrite
  dans les instructions de tous les magistrats : c’est ainsi, par exemple,
  qu’est né le testament privilégié des militaires[18]. Les différentes
  formes de ces dispositions que relèvent les jurisconsultes, en particulier,
  les jugements (decreta,
  interlocutiones) et les écrits (epistulæ, subscriptiones), ne réclament ni ne
  comportent de lignes de démarcations rigoureuses. La forme extérieure dans
  laquelle se manifeste la volonté impériale est légalement indifférente.

  La validité des constitutions impériales ou, selon la formule
  employée, le droit et le pouvoir du prince de faire
  et d’accomplir, dans les affaires divines et humaines, publiques et privées,
  tout ce qui lui paraîtra conforme au bien et à l’honneur de l’État a
  été reconnue en faveur d’Auguste et de ses successeurs, à l’imitation des
  dispositions analogues prises en l’honneur de César et des triumvirs[19] dans la mesure
  interne et externe la plus large, par une clause insérée dans la loi sur la
  puissance tribunicienne[20], à laquelle il
  était en même temps donné un effet rétroactif pour la période intermédiaire
  entre l’acquisition de l’imperium par
  le nouveau prince et le vote de la loi d’investiture[21]. La force ainsi
  donnée légalement à toutes les constitutions impériales, était encore accrue
  par l’insertion faite à côté des lois, dans le serment prêté le 1er janvier
  par les magistrats et par les sénateurs[22], des actes du
  dictateur César[23]
  et de ceux des princes, en tant qu’ils n’avaient pas été par la suite annulés
  ou tout au moins exclus du serment[24]. Les actes du
  prince régnant ont aussi été d’ordinaire compris dans le serment[25] et on a même
  fini par l’étendre à ses actes à venir[26].

  Ce pouvoir se lie probablement au droit étendu et indéterminé
  de défendre et d’ordonner que possédaient les tribuns du peuple du temps de
  la République ; mais il constitue pourtant, dans cette forme et cette
  application, quelque chose d’essentiellement nouveau et de propre au
  principat : il pourrait même sembler, à première vue, qu’une interprétation
  restrictive est inadmissible en face de la clarté du sens des mots et que
  cette disposition ne fait autre chose que définir le pouvoir absolu. Ce n’est
  cependant pas le cas. Le prince est autorisé à prendre de son chef toutes les
  mesures pour lesquelles il n’y a besoin ni d’une loi ni de l’exemption d’une
  loi. Mais, au cas contraire, sauf dans les cas exceptionnels où le prince a
  le pouvoir législatif, ses ordonnances n’ont qu’une validité limitée. En
  premier lieu, elles sont révocables, en second lieu, elles sont restreintes à
  la durée de son règne, et, par conséquent, elles sont même absolument dénuées
  d’effet, quand un caractère provisoire serait incompatible avec leur objet.
  La volonté du prince ne peut rien changer à cela ; non seulement les
  constitutions qui se présentent expressément ou tacitement comme révocables,
  mais celles qu’il rend comme irrévocables peuvent, si elles ne rentrent pas
  dans ses attributions législatives, être révoquées par lui, sans violation du
  droit, à une époque quelconque et tombent de droit à sa disparition, à moins
  qu’elles ne soient, expressément ou tacitement, renouvelées par son
  successeur. Le peuple lui-même n’est pas en état de se lier par une loi et de
  s’enlever la liberté, d’écarter le lendemain la loi votée par lui la veille :
  le magistrat lie encore bien moins lui-même et ses successeurs en procédant à
  des actes qui sont par eux-mêmes révocables ou qui, lorsqu’ils pénètrent dans
  la sphère législative, exigeraient le concours du peuple ou du sénat. C’est
  le caractère éminemment individuel des actes du souverain qui ne sont pas
  couverts par des dispositions exceptionnelles, c’est, en particulier, la
  régularité avec laquelle ils disparaissent en même temps que leur auteur qui
  séparent le principat de la monarchie. La doctrine opposée, selon laquelle la
  volonté régulièrement manifestée de celui qui est au pouvoir est une loi et
  n’est pas atteinte par sa mort, a bien été préparée en pratique par le
  principat ; mais elle n’a été définitivement érigée en principe que par la
  monarchie de Dioclétien.

  Le prince n’a donc pas le pouvoir de faire des lois, mais
  il tient de cette disposition le pouvoir le plus libre et, le plus étendu
  d’appliquer les lois. Il l’exerce avec une largeur qui empiète assurément sur
  le pouvoir législatif. Toute application du droit en vigueur faite par le
  prince à une espèce concrète, reçoit une force générale obligatoire, en ce
  sens que l’interprétation admise là par le prince (interpretatio) pour le
  point de droit dont il s’agit, s’impose à toutes les autres autorités
  judiciaires. C’est principalement en ce sens que les jurisconsultes, partant
  d’une idée juste, de l’idée selon laquelle la constatation légalement
  obligatoire de l’existence d’une loi, l’interprétation authentique, comme on
  l’appelle, est moins un acte interprétatif qu’un acte législatif, ont
  attribué force de loi (legis vicem) aux décisions spéciales des
  empereurs (constitutiones)
  qui, au lieu d’être déterminées par des considérations de personnes[27], tendent
  exclusivement à appliquer le droit existant[28]. L’application
  faite par voie d’analogie des règles de ces constitutions, qui ne contiennent
  pas d’innovation, ou tout au moins qui prétendent ne pas en contenir, n’est
  pas même, par conséquent, limitée à la vie de leur auteur, et elles ne
  paraissent pas avoir été atteintes par la rescission de ses acta[29]. Dans la
  première période, il n’y a guère pu y avoir pour cette interprétation
  authentique d’autre forme que celle des jugements prononcés par l’empereur ;
  et tant que le principat s’en est tenu là, son pouvoir d’interprétation a
  d’autant moins pu exercer sur le système du droit une influence prédominante,
  qu’à Rome les jugements n’étaient pas accompagnés de considérants. La forme
  établie, dés le temps de la République, pour l’application de la théorie
  scientifique aux espèces concrètes, la délivrance obtenue d’un jurisconsulte
  renommé, d’une consultation sur le côté juridique de la controverse, s’est
  maintenue sous le principat. Auguste intervint seulement dans ce domaine pour
  interdire la délivrance de consultations valables en justice aux
  jurisconsultes qui n’auraient pas reçu de lui une autorisation spéciale[30] ; les princes de
  la bonne époque, encore en particulier Trajan, s’abstenaient en revanche
  raisonnablement de délivrer eux-mêmes des consultations[31]. Mais, bientôt
  après Trajan, l’usage s’introduisit de soumettre l’espèce concrète au prince
  et de solliciter de lui une réponse écrite (rescriptum) qui, en sa qualité
  d’interprétation authentique et dans la mesure olé la décision dépendait de
  la solution d’une question de droit, ne tranchait pas seulement le procès ‘en
  suspens, mais la controverse juridique elle-même. Ainsi qu’il devait arriver
  nécessairement, cette interprétation authentique a peu à peu supplanté celle
  qui tirait sa seule force d’elle-même et a fait prévaloir dans ce domaine
  l’autorité exclusive du prince. Du reste, ces décrets, et ces rescrits
  impériaux n’étaient pas soumis au système de la publication[32] ; ils arrivaient
  à la notoriété seulement comme les autres jugements et les autres responsa, par l’activité privée des auteurs
  juridiques[33].
  Ce n’est qu’à titre privé et dans la période récente de l’Empire qu’on a
  entrepris de rassembler ces monuments de l’interprétation authentiqué
  impériale et d’en publier des recueils.

  Mais le principat s’est arrogé le droit d’appliquer la loi
  même au-delà des limites dé l’interprétation authentique. Quand le droit
  formel ne paraissait pas correspondre à l’équité, et que la législation
  n’avait pas posé et peut-être ne pouvait poser de règles générales, le prince
  a pris sur lui de faire prévaloir dans l’espèce concrète les exigences de
  l’équité sur l’iniquité du droit. Cela se manifeste de la façon la plus
  claire dans la contrainte par laquelle Auguste imposa dans des cas
  extraordinaires aux héritiers d’accomplir des legs nuls en la forme, des fidei commissa[34]. On retrouve
  quelque chose de semblable pour les nominations de tuteurs. Des constitutions
  impériales ont de même créé une série d’autres institutions qui pénètrent, au
  point de vue du fond, dans la sphère législative, dont nous avons déjà
  mentionné une partie au sujet des édits et des mandats, et dont nous
  mentionnerons le reste plus loin. Il est caractéristique qu’Auguste ait fait
  participer les consuls. à ces violations délicates de droits privés
  indubitables et en ait par conséquent fait assumer la responsabilité non pas
  au seul principat, mais à la dyarchie. Le caractère légalement obligatoire de
  ces constitutions ne pouvait, à vrai dire, être révoqué en doute en face des
  termes de la loi d’investiture. Elles ne se distinguaient des lois qu’en ce
  que le prince pouvait les retirer à un moment quelconque sans violation du
  droit et qu’elles s’évanouissaient de plein droit à sa mort si elles
  n’étaient pas renouvelées par son successeur. Le droit de rendre des
  ordonnances devenait là un droit de légiférer ; et le droit de rendre des
  ordonnances tel que l’avait développé la République offrait déjà l’instrument
  pour toute espèce de législation, voire même de codification, ainsi que le
  prouve, par exemple, l’histoire de l’édit prétorien. Mais, en fait, les
  usurpations du prince dans le domaine de la législation, si elles n’ont pas
  été sans importance, ont été beaucoup moins étendues qu’on ne devrait s’y
  attendre et peut-être plus restreintes que celles du préteur urbain sous la
  République. En premier lieu, la constitution impériale tranche d’ordinaire un
  point concret, et par conséquent elle se présente directement comme spéciale,
  même lorsqu’elle a un sens général. En second lieu, elle est ordinairement
  dépourvue de publication et par suite de la présomption légale de notoriété
  indispensable au caractère législatif. Ce n’étaient pas là des restrictions
  légales ; en outre, la première disparaissait pour les instructions uniformes
  données à tous les magistrats et la seconde elle-même pour les édits
  impériaux [et les rescrits publiés].
  Mais c’est à ces deux points que tient le rôle secondaire joué en matière
  législative par les constitutions impériales. Sous l’un et l’autre rapport,
  les empereurs ont pris une position différente de celle des préteurs de la
  République ; ils ne se sont pas servi des édits de la même façon qu’eux, mais
  de la même façon que les consuls et ils n’ont utilisé la possibilité
  d’introduire par cette voie des règles durables qu’occasionnellement et le
  plus souvent en matière administrative. C’est pourquoi, lorsque le principat
  souhaite une loi nouvelle, c’est régulièrement le sénat qui y pourvoit[35] ; le pouvoir
  législatif exclusif du sénat en matière législative a été encore reconnu en
  théorie immédiatement avant le passage de l’ancien principat à la nouvelle
  monarchie[36].
  Même lorsque le changement de principe se produisit dans la monarchie de
  Dioclétien et de Constantin et que la fonction législative fut devenue une
  prérogative du monarque, la loi de cette époque a pris la forme de l’écrit
  impérial qui introduisait le sénatus-consulte. A la vérité on a alors à côté
  d’elle utilisé celle de l’édit, et on a tenu désormais pour loi non seulement
  ce que le prince proposait comme tel au sénat mais tout ce que le prince
  notifiait à tous par voie de promulgation en forme[37].

   

  
 







 


 
















[1]
L’édit n’implique pas nécessairement un ordre ; il peut servir à exprimer une
simple communication, un conseil, un avertissement. C’est également vrai des
édits de l’empereur, ainsi que le montre, par exemple, le langage remarquable
d’Auguste sur l’usage légal à faire de la question en matière criminelle, Digeste,
48, 18, 8, pr.








[2]
Tels sont, en première ligne, les édits d’entrée en fonction des empereurs
récents, par lesquels ils confirment en bloc les beneficia
accordés par leurs prédécesseurs et dont nous parlerons dans le chapitre de la
Révocabilité des actes impériaux ; en outre, ceux par lesquels des droits
individuels sont accordés b. certaines catégories de personnes, ainsi, par
exemple, celui de Claude de l’an 46 sur le droit de cité des Anauni (C. I. L.
V, 5050) et ceux de Vespasien et de Titus sur le droit de latinité des
Espagnols (statut de Salpensa, c. 22. 23). Cf. Gaius, 1, 55. 93.








[3]
Au sujet de la condition juridique des θρεπτοί,
Trajan fait remarquer à Pline, Ep. 66, qu’il n’y a pas de constitutions
générales dans les actes impériaux. On distinguait donc, ainsi qu’il se
comprend de soi, les constitutions impériales rendues pour tout l’empire des
décisions spéciales, et il n’y avait pas pour les premières d’autre forme
concevable que celle des édits.








[4]
C’est ainsi qu’un édit d’Auguste (C. I. L. X, 4842) relatif à l’aqueduc
de Venafrum règle entre autres points la procédure à suivre dans les litiges
qui s’y rapporteront.








[5]
C’est ainsi qu’un édit d’Auguste interdit l’exhérédation du fils de famille qui
se trouve sous les drapeaux (Digeste, 28, 2, 26). On comprend sans peine
que l’idée de la désertion soit définie par un édit du général (Digeste,
49, 16, 4, 13).








[6]
Tels sont, par exemple, l’édit de Trajan sur la déclaration spontanée des commissa (Digeste, 49, 14, 13, pr.), celui
rendu par Hadrien, à propos de l’impôt sur les successions, sur l’acceptation
de l’hérédité (Cod. Just. 6, 33, 3 ; Cod. Theod. 11, 36, 26) ;
celui de Marc-Aurèle sur la revendication des choses vendues par le fisc (Inst.
2, 6, 14 ; Cod. Just. 2, 37, 3).








[7]
Tels sont l’édit de Claude accordant des privilèges personnels aux marins qui
assurent l’importation des grains dans la capitale (Ulpien, 3, 6) et celui de
Trajan contre l’usage de faux poids et mesures (Digeste, 47, 11, 6).








[8]
Auguste rassembla dans un édit ex commentariis
Agrippæ les dispositions prises par Agrippa pour la distribution des
eaux (Frontin, De aq. 88. 99). Vespasien (Cod. Just. 8, 10, 2) et
Marc-Aurèle (Digeste, 42, 5, 24, 1) rendirent, pour entraver la
démolition des maisons, des édits, dont le second a eu une importance en
matière de sûretés réelles.








[9]
Édits de Claude sur la poste de l’empire ; du même empereur sur l’esclave
malade abandonné par son maître (Digeste, 40, 8, 2 ; Cod. Just.
7, 6, 1, 3) ; du même encore, sur la nullité du legs écrit de la main du
légataire (Digeste, 48, 10, 15, pr.) ; de Sévère, sur le transport des
cadavres (Digeste, 47, 12, 3, 4), etc.








[10]
De même que les pesta sont les actes militaires de l’empereur, les acta sont
ses actes civils (par exemple, Suétone, Cæs. 23 : Acta superioris anni). Par rapport au magistrat
isolé, on peut justifier la théorie de Cicéron, Phil. 1, 7, 18, selon
laquelle les acta de chacun comprennent
en premier lieu ses leges ; mais
ordinairement, et avec encore plus de raison, on exclut les lois et encore plus
les senatus consulta, comme ne venant
pas du magistrat seul, et on entend par acta ses actes unilatéraux. Le mot est
principalement employé pour les généraux qui organisent une province ; ainsi
Tite-Live parle, 26, 32, 5 (cf. c. 31, 10), à propos de la soumission de la
Sicile de Hiéron, des acta M. Marcelli quæ is
gerens bellum victorque egisset. La même chose est rapportée chez
Appien, B. c. 1, 97, de Sulla ; et l’on connaît les acta Pompeii, qui soulevèrent en particulier la
question de savoir si c’étaient eux ou les acta
de Lucullus cassés par Pompée qui étaient valables (Plutarque, Luc. 36 ;
Pomp. 31. 38). On pense là surtout, sans pourtant exclure les actes
irrévocables, tels que les jugements, aux décrets révocables des magistrats :
ainsi les acta d’Asie de Pompée sont
définis par Velleius, 2, 40 (cf. 44) comme aut
promissa civitatibus a Pompeio aut bene meritis præmia, et par
Appien, B. c. 2, 9, comme όσα
βασιλεΰσι καί
δυνάσταις καί
πόλεσιν
έδεώκει. Le gouverneur ne pouvait pas
accorder de jouissances des biens domaniaux ou d’exemptions d’impôt qui
s’imposassent à son successeur : il fallait pour cela que sa décision fût
confirmée par un sénatus-consulte ou par une loi. Au point de vue de la forme,
on pense, en parlant d’acta,
principalement au procès-verbal écrit de décisions orales (cf. par exemple, C.
Th. 1, 22, 3 ; C. Just. 10, 48, 2) ; mais cela n’exclut pas les
ordonnances écrites, qui étaient, d’ailleurs, aussi insérées dans les
procès-verbaux. — Naturellement l’étendue des acta
était déterminée par celle des attributions du magistrat. Si les acta impériaux
embrassent des affaires privées, — Antonin le Pieux déclara au sénat que la
rescission des actes d’Hadrien mettrait en question sa propre adoption (Dion.
70, 1, rapproché de Vita Hadriani, 21) ; lors de la rescission des actes
de Macrin, les paiements faits οΐκοθεν
furent eux-mêmes annulés (Dion, 18, 18), — cela tient aux nombreux points de
contact des affaires privées de l’empereur et de ses fonctions officielles. Cf.
Vita Aureliani, 12.








[11]
La véritable expression technique est commentarii,
ainsi que le montrent les textes cités, dans les quatre notes qui suivent.
Quand Suétone, Dom. 20, dit de Domitien que præter
commentarios et acta Ti. Cæsaris nihil lectitabat, il parait vouloir
désigner par la première expression les propres écrits de l’empereur (comme,
par exemple, l’autobiographie de Suétone, Tibère, 61) et par la seconde les
procès-verbaux officiels. — Il ne faut pas confondre avec ces procès-verbaux
les commentarii diurni (Suétone, Aug.
64) ou l’ephemeris impériale (C. I. L.
III, 536 : Procurator ab ephemeride).
Lorsque Auguste demandait aux dames de sa cour de ne rien dire ou de ne rien
faire qui ne pût être rapporté dans les commentarii
diurni, il ne pensait pas à nos procès-verbaux administratifs, mais
au journal de la cour (dont celui de Trimalchio dans Pétrone, c. 30, est la
charge) où étaient insérées les convocations, etc., qui pouvaient passer de là
dans les commentarii rerum urbanarum. Ce
journal de la cour a été l’origine d’une littérature spéciale. L’empereur
Aurélien provoqua une publication contenant le compte rendu de sa vie
quotidienne (Vita, 1, où l’ensemble des idées montre qu’il ne s’agit pas
d’un compte rendu officiel, mais d’une publication officieuse) et on rencontre
souvent, dans la littérature récente de l’Empire, les epheremides de divers empereurs.








[12]
Nous sommes peu renseignés sur le système d’archives des commentarii. Certainement ils constituent une
institution commune à toutes les autorités et qui prend seulement pour le
prince des proportions plus considérables. L’image la plus claire que nous en
ayons nous est fournie par l’extrait du commentarium
cottidianum de la ville de Cære (Orelli, 3787 = C. I. L. XI,
3614. Hermes, 2, 118). C’est un journal ; sur la feuille de titre de
chaque tome, se trouve indiqué le jour auquel ce tome commence (et non pas le
nouvel an) ; en fait les citations par paginæ
et kapita ; il contient les décisions du
conseil communal avec indication du nombre des présents, les dépêches qu’elles
provoquent et les réponses à ces dépêches. Sans aucun doute il y avait, à côté
de ce journal, un autre registre contenant les décisions du peuple et encore
d’autres recueils d’actes spéciaux. — Bresslau, Die commentarii der
rœmischen Kaiser, Zeitschrift der Savigngsliftung, Romanist.
Abtheilunq, 6. 242 et ss. a exprimé la conjecture, très vraisemblable, que
les évêques de Rome auraient purement et simplement adopté cette coutume et que
les registres des papes tireraient leur origine de commentarii
de notre espèce : mais nous ne savons pour ainsi dire rien sur ces registres
avant Grégoire Ier, et à partir de là, on ne peut en attendre aucune lumière
sur le fonctionnement pratique.








[13]
Pour pouvoir agir contre les délateurs en demande à Domitien, en l’absence de
Vespasien, ut commentariorum principalium
potestatem senatui faceret, per quos nosceret, quem quisque accusandum
poposcisset (Tacite, Hist. 4, 40). Gaius commentarios ad matris fratrumque suorum causas pertinentes,
ne cui postmodum delatori aut festi maneret ullus metus, convectos in forum...
concremavit (Suétone, Gai. 15).








[14]
Dans le remarquable document de l’an 139, C. I. L. III, 411, le mandataire
de la ville de Smyrne demande à l’empereur Antonin de prendre copie d’une
constitution de son père Hadrien concernant les jeux de cette ville, ce que
l’empereur accorde (sententiam divi patris mei, si
quid pro sententia dixit, — c’est-à-dire, seulement la partie de
l’acte qui contient le dispositif de la décision, — describere
libi permitto). En conséquence, deux esclaves impériaux sont invités
à lui présenter la pièce pour qu’il en prenne copie, et il en est pris une
copie certifiée conforme.








[15]
Trajan à Pline, 105 : Iis... dedisse me jus Quiritium referri in commentarios meos jussi.








[16]
Ils sont transcrits dans le commentarium principes.








[17]
L’affranchi d’Alexandre Theoprepes, C. I. L. III, 536, qui nous fait
comprendre avec une clarté singulière la carrière d’un valet de la cour, a
commencé par être surveillant de la vaisselle impériale, et il a été élevé
successivement à la surveillance des harnais, puis à celle de la table
impériale, puis à différentes inspections de biens impériaux, ensuite à la direction
du bureau des instructions (procurator a mandatis),
et de là à celle du journal de la cour, et, enfin, au poste de surveillant de
différentes fabriques de pourpre impériales. Cf. sur les mandata, Friedlænder, Sittengeschichte, I,
5e éd., 176.








[18]
Il se fonde sur une clause générale et permanente depuis Trajan (exinde mandatis inseri cœpit caput tale) des
instructions des gouverneurs (Digeste, 29, 1, 1, pr.). On trouve des
instructions semblables en matière de droit d’association (Digeste, 47,
22, 1, pr.), de dardanariat (Digeste, 41, 11, 6, pr.) et ailleurs encore
(Digeste, 24, 1, 3, 1. 48, 49, 35). Un décret de Pergame du temps de
Trajan (C. I. L. III, suppl. 7086) s’appuie sur un sénatus-consulte et
sur un [κεφαλαΐον
έκ τ]ν Καίσαρος
έντολών ; il était donc permis, le
cas échéant, aux intéressés d’en prendre copie.








[19]
Dion, 44, 6. Appien, 75. Il est probable que la disposition de la loi
d’investiture a d’abord été formulée pour les triumvirs et a été empruntée à la
loi qui les institua. Le serment connexe relatif aux acta apparaît également
dès le triumvirat.








[20]
La formule est donnée par la loi d’investiture de Vespasien, ligne 17 : Utique quæcumque ex usu rei publicæ majestate[que] divinarum
huma[na]rum publicarum privatarumque rerum esse censebit, si agere facere jus
potestasque sit ita uti divo Aug(usto)... fuit. Gaius, 1, 5. Ulpien, Digeste, 3, 4, 1. Pomponius,
Digeste, 1, 2, 2, 11. 12. C’est aussi à cette clause que font allusion
Suétone, Gai. 14, et Sénèque, De consol. ad Polyb. 7, 2. Les
historiens n’en parlent pas. Il n’y a à s’y rapporter que Dion, 58, 28 (cf. 52,
15), sur l’an 730. Seulement le principe de la monarchie absolue qui gagne
toujours du terrain intervient naturellement là chez les auteurs récents. La
loi elle-même évite de donner à ces dispositions vicem
legis, et à bon droit, verrons-nous.








[21]
C’est ce que montre la loi d’investiture de Vespasien.








[22]
Dion, 53, 28. 58, 17. Tacite, Ann. 4, 42. 16, 22.








[23]
Nous avons parlé, tome II, du serment prêté par les magistrats relativement aux
acta de César sous sa dictature et sous
le triumvirat. Tacite, Ann. 16, 22, dit que, même sous l’Empire, le
serment continuait à s’y appliquer.








[24]
Nous traitons ce point plus loin au sujet de la révocabilité et de la rescission
des actes des empereurs.








[25]
Tibère (Tacite, Ann. 1, 72. Dion, 57, 8. 58, 17. Suétone, Tibère,
26. 67) et Claude (Dion, 10, 10), commencèrent par refuser cette prérogative.








[26]
Dion, 57, 8.








[27]
Ulpien, Digeste, 1, 4, 1, 2.








[28]
Fronton, Ad M. Cæsarem, 1, 6, ed. Naber, p. 14. Ce sont ces
constitutions, et non pas celles qui introduisent directement de nouvelles
règles, que les jurisconsultes ont théoriquement et pratiquement surtout en vue
et auxquelles se rapporte le langage selon lequel la constitution impériale legis vicem obtinet.








[29]
Tout au moins les jurisconsultes invoquent sans scrupule les décisions de
Domitien (Digeste, 48, 3, 2, 1. Tit. 16, 16).








[30]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 49. Gaius, 1, 7. D’après la suite des
explications de Pomponius, il ne parait pas avoir été positivement prescrit par
la loi de prendre l’autorisation de l’empereur ; mais celui qui aurait répondu
sans avoir cette autorisation aurait fait un acte d’opposition et n’aurait sans
doute trouvé ni consultants dans le public ni considération pour ses avis
devant les tribunaux. Les paroles de l’empereur Caligula (Suétone, 34)
annonçant qu’il supprimerait le métier des jurisconsultes et qu’il arriverait à
faire ne quid respondere possint præter rem
(ce sont ces deux mots, cf. Ad Herenn. 4, 1, 1, ou præter æquum, cf. Térence, Ad. 1, 1, 39 ;
Plaute, Bacch. 3, 3, 14 = 418, qu’il faut sans doute lire au lieu de præter eum), témoignent de la jalousie inspirée
aux empereurs par les auteurs de responsa.








[31]
Vita Macrin, 13. Au contraire, Tertullien, Apol., 4.
[L’interprétation proposée là sur le passage de la vie de Macrin relatif à
Trajan est aujourd’hui écartée par M. Mommsen à la suite des nouveaux
renseignements qu’a fournis l’inscription de Scaptoparéne, note suivante, sur
la publication des rescrits. Il s’agit sans doute dans le texte de la
publication des rescrits qui était la condition de leur autorité et l’auteur,
parlant selon les habitudes de son temps, non pas des rescrits quelconques,
mais des rescrits publiés, veut dire par les mots numquam
libellis responderit, non pas qu’il ne répondit jamais aux demandes
qu’on lui adressait, ce qui serait un singulier éloge, ni encore moins qu’il ne
donna pas de responsa relatifs à des
questions de droit, ce qui n’est pas le sens de libellis
respondere, mais qu’il ne répondit jamais par voie de propositio, d’affichage, aux demandes qui lui
étaient adressées. Cf. Zeitschrift der Savignystiftung, 12, 1892, pp.
262. 263.]








[32]
[Cette conception, jusqu’à présent à peu prés unanime, se trouve aujourd’hui
réfutée par l’inscription de Scaptoparéne publiée et commentée par M. Mommsen, Zeitschrift
der Savignystiflung, 12, 1892. Romanist. Abth. pp. 246-267. Cette
inscription contenant un rescrit de Gordien adressé en 238 aux habitants de la
ville thrace de Scaptoparéne atteste expressément qu’elle le publie d’après une
copie prise sur un registre officiel des rescrits publiés par voie d’affichage
: Fulvio Pio et Pontio Proculo cons. XVII kal. Jan.
descriptum et recognitum factum ex libeo libellorum rescriptorum a domino
nostro imp. Cæs. M. Antonio Gordiano Pio Felice Aug. et propositorum Roma : in
porticu thermarum Trajanarum in verba q(uæ) infra) s(cripta) s(unt).
Cet affichage, auquel se rapportent sans doute la mention proposita et les mentions voisines mises avant la
date à la fin des constitutions dans les codes, a dû être le critérium auquel
se reconnaissait la force législative des rescrits ainsi affichés et
enregistrés dans le liber libellorum rescriptorum
et propositorum par opposition à ceux délivrés directement sans
publicité au destinataire. C’est probablement à lui qu’il faut rapporter les
indications d’après lesquelles les rescrits n’auraient commencé à fonctionner
qu’à partir d’Hadrien ou tout au plus de Trajan (Vita Macrin, c. 1),
c’est-à-dire n’auraient acquis force législative qu’à partir du système de
publicité introduit alors. D’autre part, la suppression de l’autorité
législative des rescrits prononcée par Constantin a dû trouver son expression
toute simple dans la suppression de l’affichage. La pratique révélée par
l’inscription de Scaptoparéne nous explique encore comment la commodité de ce
procédé, qui dispensait de vérifier l’identité ou la qualité des destinataires
de la constitution, a pu le faire suivre à l’administration pour nombre de
constitutions simplement confirmatives du droit commun ou dépourvues d’intérêt
juridique, qu’on s’étonnait de trouver insérées dans les recueils. Elle nous
fait enfin connaître dans les registres précités la source où les
jurisconsultes et les auteurs de recueils ont pu aisément se procurer une si
grande quantité de rescrits adressés à des habitants de toutes les parties de
l’empire.]








[33]
[v. la note précédente.]








[34]
L’intention d’Auguste n’était aucunement de rendre le legs dépourvu de formes
absolument obligatoire, quoique sa réforme ait finalement abouti à cela. Si tel
avait été son but, il aurait proposé une loi dans ce sens. Ce qu’il voulait,
c’était un remède extraordinaire de droit pour des cas extraordinaires, et une
pareille pensée ne pouvait être formulée dans une loi.








[35]
Ainsi Tibère dit pour le mariage par confarréation : Medendum senatus decreto aut lege (Tacite, Ann. 4, 16).
Cas analogues dans Tacite, 12, 7. 60. C’est aussi à cela que se rattachent les
délibérations du sénat dans la maison de l’empereur autorisées pendant la
vieillesse d’Auguste.








[36]
Vita Probi, 13. Secundum orationem
(c’est-à-dire dans une allocution en formes) permisit
patribus, ut... leges, quas Probus
ederet, senatus consultis propriis consecrarent.








[37]
La constitution connue de 426 (Cod. Just. 4, 44, 3) définit la lex, de telle sorte qu’on doit entendre par là
une ordonnance impériale désignée comme étant un edictum,
ou adressée à l’un des deux sénats, ou expressément déclarée avoir une portée
générale. Les deux premières formes, — la troisième n’en est pas une, — sont
évidemment l’ancien édit impérial et l’ancienne oratio
ad senatum ; cette dernière est déjà, du temps des Sévères, en
partie rédigée de telle sorte (Digeste, 27, 9, 1, 1) qu’elle sonne comme
un ordre et non comme une motion.


















 





 
  	
   

  NOMINATION DES MAGISTRATS.

  La nomination des magistrats avait lieu, sous la
  République, essentiellement dans les mêmes formes que la confection des lois.
  Les deux institutions ont été aussi traitées, sous le principat, d’une
  manière analogue. De même qu’on rencontre, sous le principat, les lois
  comitiales et les constitutions impériales, on y rencontre, l’une à côté de
  l’autre, deux catégories de magistrats : les magistrats proprement dits, qui
  sont nommés directement par les comices, et les auxiliaires adjoints à
  l’empereur pour les fonctions qui lui sont conférées, qui ne sont jamais
  nommés par les comices et qui sont, pour la plus grande part, choisis par
  lui. De même que les ordonnances impériales se divisent en lois indirectement
  comitiales (leges
  datæ) et en constitutions proprement dites, les auxiliaires
  de l’empereur comprennent ceux ayant un caractère de magistrats, tirés du .
  sénat d’après certaines règles légales déterminées, et ceux nommés par son
  libre choix, en dehors du sénat, qu’on peut tout au plus désigner comme des
  pseudo-magistrats. Nous devons ici d’abord étudier les droits qui ont été
  accordés au prince par rapport à la nomination des magistrats proprement
  dits.

  Après que, comme nous avons vu, les comices électoraux eurent
  été suspendus sous le triumvirat, ce fut un des points les plus importants du
  rétablissement de l’ancienne constitution que la réunion faite de nouveau en
  727 du peuple et de la plèbe pour l’élection des magistrats de la République[1], et tant
  qu’Auguste a vécu, ce système a été maintenu. Immédiatement après sa mort le
  peuple et la plèbe furent, pour les élections aux magistratures annales
  auxquelles ils procédaient[2], remplacés comme
  corps électoral par le sénat et l’élection directe du peuple fut donc remplacée
  par un système électoral indirect ; mais la position de l’empereur, par
  rapport aux élections[3] ne fut pas
  changée par cette réforme dont l’étude appartient à la théorie du sénat. — Il
  faut laisser indécise la question de savoir jusqu’à quel point l’introduction
  du système de l’élection indirecte a été justement rattachée à des
  instructions données par Auguste à son successeur ; mais il est indubitable
  qu’Auguste a déjà regardé le système électoral de la République comme étant
  tout au plus un mal nécessaire. Quand, sous son règne, des troubles furent
  provoqués par la préparation des élections il a, à plusieurs reprises, même
  après l’an 727, écarté les comices pour nommer lui-même les magistrats[4] et il est, par
  conséquent, ainsi revenu au système du temps du triumvirat par application de
  son pouvoir discrétionnaire, semble-t-il. Une chose encore plus importante
  est que les élections extraordinaires, si fréquentes sous la République, se
  rencontrent à peine sous la monarchie et que les nombreuses fonctions
  permanentes nouvelles qui ont été alors établies ne sont jamais conférées
  directement par les comices[5]. On peut conclure
  de là que, même après l’établissement du système électoral de Tibère, le principat
  a plutôt toléré que favorisé les élections comitiales. Assurément ce système
  supprima les désordres électoraux et les comices sénatoriaux n’ont sans doute
  jamais motivé d’intervention extraordinaire du prince ; mais ils eurent
  eux-mêmes leurs pouvoirs restreints aux postes conférés par les comices selon
  l’ancienne coutume.

  Afin de rendre jusqu’à un certain point conciliables avec le
  principat les anciennes élections populaires de la République qu’il fallut
  d’abord au moins supporter, on ne se contenta pas de la réduction
  pratiquement très efficace du nombre des candidats aptes à occuper la
  questure, l’édilité, le tribunat et la préture, à un chiffre presque égal à
  celui des places à donner, que nous avons déjà expliquée et sur laquelle nous
  ne revenons pas. La constitution d’Auguste donna, en outre, à l’empereur deux
  pouvoirs : le droit d’apprécier l’éligibilité et le droit de commendatio.
  L’examen des conditions d’éligibilité appartenait, selon les institutions
  républicaines, au magistrat qui présidait l’élection et, ce magistrat étant
  le consul pour toutes les élections importantes, Auguste, en donnant la
  puissance consulaire pour assise au principat, attacha à ce dernier, en même temps
  que la présidence générale des élections, le droit spécial de statuer sur les
  candidatures. Lorsqu’il abandonna, quelques années après, lé consulat, ce
  pouvoir retourna aux consuls ; mais l’empereur continua à l’exercer
  concurremment avec eux[6], ce qui faisait
  que le candidat nommé par lui[7], c’est-à-dire
  désigné par lui comme éligible au magistrat qui présidait le scrutin, devait,
  en conséquence, être admis. On n’était donc pas obligé de faire la
  déclaration de sa candidature à l’empereur ; on pouvait aussi la faire au
  magistrat qui présidait l’élection[8]. Mais
  naturellement les candidats préféraient solliciter leur nominatio de l’empereur, et, afin de ne pas rendre
  absolument sans objet l’examen consulaire, Auguste et Tibère se sont bornés,
  pour les élections prétoriennes, à désigner comme capables, au plus douze
  candidats, c’est-à-dire à peu prés autant qu’il y avait de places à donner,
  et ont renvoyé les autres à faire leur déclaration au consul qui présidait
  l’élection[9].
  La nominatio impériale ne donnait pas
  légalement de privilège ; mais il est plus que vraisemblable que les
  candidats admis par l’empereur en avaient par là un de fait. On ne sait si
  l’empereur a pour les autres magistratures également mis une limite au nombre
  des professiones faites devant lui. En
  tout cas, cette limitation a dû être volontaire et le prince a dû être en
  droit de déclarer éligibles ou inéligibles et, par conséquent, de nominare ou de repousser autant de candidats
  qu’il y en avait à lui faire leur déclaration.

  Le droit d’examiner l’éligibilité n’implique pas celui de mettre
  sur la liste une personne inéligible, et en s’arrogeant le premier, le
  principat ne s’est pas attribué le droit de dispenser à son gré des
  conditions requises par la loi. Mais il l’a fait cependant pour le
  vigintivirat et peut-être pour la questure. Parmi les conditions d’éligibilité,
  la plus importante pour la situation politique du sénat était celle relative à
  l’occupation préalable des magistratures dont dépendaient l’entrée au sénat
  et la distinction de ses classes hiérarchiques. Selon le système d’Auguste
  qui supprima l’éligibilité générale, l’admission dans la classe inférieure, dans
  le vigintivirat, avait pour condition le rang sénatorial ; la questure et
  l’entrée au sénat qui en résultait avaient pour condition le vigintivirat ;
  les classes supérieures, tribunat ou édilité, préture, consulat, avaient pour
  condition chacune la magistrature qui précédait immédiatement. Il est
  impossible qu’il n’y ait pas eu de tout temps des admissions exceptionnelles
  faites contrairement à cette règle et on peut prouver positivement qu’il y en
  a eu. Pour les listes de candidats aux trois magistratures les plus élevées,
  l’instrument était l’institution de l’adlection censorienne qui, dans la
  constitution d’Auguste, n’était aucunement dans la main du prince. Mais
  l’adlection ne s’étend pas aux deux classes les plus basses pour lesquelles
  les candidats n’appartiennent pas au sénat ; et au moins pour la dernière,
  relativement à laquelle on ne pouvait pas se passer de dispenses[10], celles-ci
  étaient dans la main de l’empereur. La forme employée était l’admission dans
  la classe sénatoriale, qui, si elle a lieu, comme c’est habituel, pour des
  jeunes gens, est désignée du nom de concession du lattes claves[11]. La faculté
  qu’avait ainsi l’empereur d’admettre exceptionnellement à la candidature au
  vigintivirat, insignifiant par lui-même, a pourtant une grande importance ;
  c’est l’ouverture de la carrière -des magistratures à des citoyens qui en
  étaient exclus par la loi et, en présence de l’organisation hiérarchique de
  la magistrature, c’est la perspective certaine d’arriver, dans la carrière
  ainsi ouverte, jusqu’à la préture. Le point de savoir comment on procédait pour
  la liste de candidats à la questure est peu clair ; cependant il ne peut pas
  ne pas y avoir une institution permettant la dispense du vigintivirat, et puisque
  aucun indice ni aucune analogie n’indiquent que ce pouvoir ait appartenu au
  sénat, le prince doit avoir accordé cette dispense dès le principe, comme il
  l’a certainement fait plus tard[12] et, par
  conséquent, avoir eu la libre confection des listes de candidats non
  sénateurs. La questure elle-même et le siège sénatorial qui y était attaché
  ne pouvaient pas, à la vérité, être accordés par le prince : ils ne pouvaient
  l’être que par les comices populaires, devenus plus tard les comices sénatoriaux,
  et c’est en ce sens que le sénat se recrute à l’époque récente par
  cooptation. Mais le prince avait, grâce à notre système, la présentation des
  sénateurs et, dans la situation des choses, la présentation entraînait
  presque forcément l’élection.

  Il ne faut pas confondre avec la nominatio impériale, la commendatio impériale[13], c’est-à-dire le
  droit du prince d’adresser au corps électoral une recommandation obligatoire
  pour ce dernier[14].
  Il paraissait absolument légitime aux Romains, et même à toute l’Antiquité,
  que des personnalités politiques prépondérantes déterminassent en fait les
  élections. La recommandation des candidatures, la suffragatio
  était déjà, sous la République, infiniment plus importante et plus ouverte
  qu’elle ne l’est dans aucune élection actuelle. Mais le passage de la
  République à la monarchie trouve ici son expression essentielle dans la
  transformation de l’influence de fait exercée par les recommandations en une
  influence juridique exprimée par la loi. Nous avons déjà remarqué que ce
  droit a été déjà accordé au dictateur César bien que dans une étendue
  restreinte et à temps. Il a été accordé à Auguste, en 727, par corrélation
  avec ce précédent, mais dans une forme plus large et à titre stable, et il s’est
  depuis maintenu dans la constitution du principat.

  Extérieurement la commendatio
  impériale n’est pas essentiellement différente de la suffragatio ordinaire. Auguste paraît même,
  jusqu’à la fin de son règne, être venu, selon l’ancien usage, avec les
  candidats qu’il recommandait, sur le Forum et les avoir appuyés près des
  citoyens[15].
  Ce fut seulement à un âge avancé que, pour la première fois, en 761 de Rome =
  8 après J.-C., il recommanda ses candidats aux électeurs par voie d’affiches
  au lieu de le faire personnellement[16]. Lorsqu’ensuite
  les élections passèrent au sénat, les commendations impériales furent
  naturellement faites dans la même forme que toutes les autres communications
  adressées par l’empereur au sénat. Bien que la suffragatio
  orale ne fût pas exclue, la recommandation écrite a certainement constitué la
  règle[17]. C’est seulement
  sur des monuments du ni, siècle que nous trouvons cette recommandation
  impériale abusivement désignée comme une élection faite par l’empereur[18].

  La formule par laquelle le droit de commendation impérial est
  conféré à Vespasien dans sa loi d’investiture, n’y indique aucune limitation
  légale[19]. Les empereurs
  ont donc nécessairement eu ; au moins depuis Vespasien, ce droit dans toute
  sa plénitude, aussi bien en ce qui concerne les espèces de magistratures qu’en
  ce qui concerne le nombre des places à pourvoir. Mais il n’y a pas, comme
  cela a lieu constamment ailleurs, de renvoi aux attributions des empereurs
  précédents, et il est par suite non seulement possible, mais très
  vraisemblable que le droit n’ait été constitué de cette manière qu’après le
  dernier des prédécesseurs auquel la loi aurait pu renvoyer, c’est-à-dire
  après Claude. En outre, l’existence illimitée du droit n’implique pas du tout
  son exercice illimité. Nous allons donc avoir à examiner les renseignements
  qui nous ont été transmis pour les diverses époques et pour les différentes
  magistratures.

  Le consulat paraît avoir été exclu du droit de commendatio
  accordé à Auguste en 727, comme il l’avait été de celui concédé à César pour
  les années 711 et 712. On peut déjà se prévaloir dans ce sens de
  l’observation que, parmi les textes assez nombreux qui font expressément
  allusion au droit de commendatio des premiers empereurs, il n’y en a pas un
  seul qui l’atteste d’une manière décisive pour le consulat[20]. Un argument
  plus décisif est qu’Auguste, dans les cas nombreux où les élections
  consulaires provoquèrent des troubles, intervint par simple mesure de police
  contre les menées électorales[21], ou revint au
  droit de nomination extraordinaire de l’époque des triumvirs ; si le droit de
  commendatio lui avait appartenu même
  là, il n’aurait eu besoin ni de mesures légales de défense qui étaient
  insuffisantes ni d’une application hasardeuse de la monarchie avouée[22]. Le transfert
  des élections du peuple au sénat n’a rien changé sous ce rapport[23] ; ce qui est
  rapporté des élections faites sous Tibère exclut toujours l’existence d’un droit
  de commendatio en forme[24]. Au contraire ce
  droit apparaît à la fin du règne de Néron[25], même pour le
  consulat[26].
  Le changement doit donc avoir eu lieu après Tibère et avant Néron ou sous lui
  ; et, puisque d’après la rédaction de la loi d’investiture de Vespasien, une extension
  du droit de commendation doit avoir eu lieu pour Néron ou pour Vespasien,
  l’extension de la commendatio au consulat
  peut être rattachée avec vraisemblance à Néron. A partir de là, le droit de
  commendatio a fonctionné pour le consulat avec plus d’étendue que pour les
  autres magistratures. Le prince semble n’avoir indiqué au sénat qu’autant de
  personnes qu’il y avait de places à attribuer[27] et, ces personnes
  avoir ensuite été proclamées dans ce qu’on appelait alors les comices du
  peuple. Les consuls de cette époque sont de simples magistrats nommés par le
  prince[28] et sont, sous ce
  rapport, dans un certain contraste avec les autres magistrats[29], dans la
  création desquels le sénat intervient activement, tandis que l’exercice fait
  par le prince du droit de recommandation exclut pour le consulat tout
  concours effectif du sénat[30]. Seuls peut-être
  les consulats impériaux peuvent, à la façon des sacerdoces impériaux, avoir
  été en la forme décrétés par le sénat[31].

  Pour les magistratures inférieures au consulat, le droit
  de commendatio apparaît déjà sous Auguste, et y apparaît comme droit
  restrictif de celui du sénat ; ou, si l’on préfère, la nomination de ces
  magistrats apparaît comme partagée entre les deux pouvoirs souverains
  concurrents, le prince et le sénat. Car, bien que le droit de recommandation
  impérial ne fût pas limité en la forme à un chiffre de places déterminé,
  d’après le texte de la loi relative à Vespasien et peut-être à l’époque
  antérieure, il n’était, d’après l’usage, exercé que pour une portion et une
  portion relativement faible des places. On peut d’abord invoquer en ce sens
  le fait connu selon lequel candidat le magistrat arrivé par cette voie
  privilégiée à la magistrature se désignait, au moins depuis Tibère[32], par l’épithète
  honorifique spéciale de candidatus Cæsaris.
  Il nous est attesté que, des douze préteurs. qui existaient sous Tibère, un
  tiers seulement arrivait à ces fonctions par la présentation impériale[33] et les préteurs
  désignés comme candidats de l’empereur sont encore distingués sous
  Marc-Aurèle du competitorum grex[34]. Les commendationes ne sont citées expressément pour
  l’édilité que très rarement[35] ; mais c’est
  seulement parce que, depuis Antonin le Pieux, la cura
  actorum senatus était liée à la présentation à l’édilité curule,
  et que, par conséquent, les magistrats appelés ab
  actis senatus, ædilice curules,
  ont été présentés par l’empereur à l’édilité curule. L’empereur peut ne pas
  avoir exercé le droit de commendatio pour l’édilité plébéienne inférieure.
  Des témoignages multiples attestent qu’il l’exerçait pour le tribunat du
  peuple, mais ils ne disent pas dans quelle étendue. Nous avons plus haut indiqué
  les vraisemblances d’après lesquelles il y avait en général seulement deux
  des vingt questeurs, ceux destinés à être employés comme questeurs impériaux,
  à provenir de la présentation impériale. La commendatio impériale ne paraît
  pas avoir été pratiquée pour le vigintivirat, en face duquel le sénat gardait
  donc théoriquement sa liberté. Sur les inscriptions anciennes, le nom de
  l’empereur qui fait la commendatio est
  écrit en toutes lettres ou, du moins, le magistrat est indiqué comme candidatus imperatoris (Cæsaris, Augusti) ; vers la fin du IIe siècle, le
  génitif final commence à disparaître[36] et, au IIIe
  siècle, la formule elliptique est devenue constante[37].

  L’influence accordée légalement au prince sur les élections
  s’est restreinte, au moins à la bonne époque du principat, à la nominatio et à la commendatio.
  Il est possible que plus tard l’empereur se soit fait présenter la liste des
  magistrats désignés par le sénat et l’ait réformée selon les circonstances ;
  car les écrivains du IIIe siècle attribuent au prince la désignation de tous
  les magistrats de la capitale[38] et cette
  procédure est observée dans la période postérieure à Dioclétien. Cependant on
  ne peut arriver à ce sujet à des conclusions certaines.

  Quoique les institutions de Dioclétien et de Constantin soient
  en dehors du cercle de nos recherches, il parait convenable de signaler le
  changement essentiel qui s’est fait à cette époque quant à l’élection des
  anciens magistrats de la République. Relativement aux consuls ordinaires, il
  n’y a rien de changé ; ils sont nommés comme antérieurement par l’empereur[39]. Mais les consules suffecti et les préteurs et les
  questeurs, — l’édilité et le tribunat du peuple n’existent plus comme
  magistrature effective, — sont, à cette époque, tous nommés par les sénats
  des deux capitales et seulement confirmés par le prince[40]. C’était là, au
  moins en ce qui concernait les préteurs et les questeurs, une suite
  nécessaire du changement de condition de l’ancienne Rome qui influa aussi sur
  la condition de la nouvelle. Autrefois, l’Italie était la banlieue de la
  ville de Rome et les provinces ses biens fonds, et cette conception a encore
  été conservée en la forme par le principat primitif. Mais elle a été
  abandonnée par la monarchie nouvelle, dont Rome et Constantinople ne sont
  plus que les deux villes principales. Depuis que leur préture et leur
  questure eurent cessé d’être une condition formelle d’admission à certaines
  magistratures d’empire, ce qui était le fondement principal de leur
  importance dans la première période du principat, et qu’elles furent
  redevenues ce qu’elles avaient été d’abord, des magistratures urbaines, Rome
  reçut de nouveau l’indépendance municipale, en particulier, la nomination des
  autorités par le conseil communal ; mais, à la vérité, avec deux restrictions
  : l’institution exceptionnelle,, de la préfecture de la ville passa dans les
  nouvelles institutions et les élections de la capitale avaient besoin d’une
  ratification spéciale de l’empereur. La désignation d’une partie de ces
  magistrats du nom de candidati principis
  n’eut donc plus de sens ; de fait, on ne trouve plus de prætores candidati dans la période postérieure
  à Constantin[41],
  et ils paraissent avoir disparu avec le droit de commendatio.
  Si on trouve encore des quæstores
  candidate jusqu’au Ve siècle, cela tient, comme nous avons déjà remarqué, à
  la distinction des jeux questoriens en munus
  candida et munus arca, qui
  subsista encore longtemps après que la diversité de mode de nomination des
  questeurs, sur laquelle elle se basait anciennement, eut disparu[42].

  Après la nomination, les magistratures avaient pour base ;
  d’une part, le tirage au sort des compétences et, d’autre part, une
  expectative fixée par la loi et également réglée par voie de tirage au sort.
  C’est de la première façon qu’étaient fixés les départements des préteurs,
  des édiles et des questeurs ; c’est de la seconde que les proconsuls de rang
  consulaire ou prétorien recevaient leurs gouvernements provinciaux. Les
  empereurs ont sans doute exercé là parfois une action à titre extraordinaire[43], en particulier
  pour faire obtenir la : préture urbaine à des personnages qu’ils favorisaient,
  et sans doute aussi pour pourvoir convenablement des gouvernements importants
  ; pourtant au moins ; au dernier cas, le prince n’est pas directement
  intervenu- dans le tirage au sort et il a fait rendre un sénatus-consulte
  dans le sens qu’il désirait[44].

  Une raison suffit pour qu’il faille refuser au prince le
  droit de déposer les magistrats ; c’est qu’il na pas le, droit de les nommer.
  On rencontre, en outre, jusqu’au temps des Flaviens des abrogations
  accomplies par des lois[45], tandis qu’il ne
  paraît y avoir aucun exemple suffisant d’abrogation par décret impérial[46]. En revanche,
  l’empereur pouvait prononcer une suspension de fonctions en vertu de sa
  puissance tribunicienne et il pouvait aussi adresser au magistrat une
  invitation de se retirer[47], qui, dans les
  circonstances ordinaires, équivalait à un ordre.

  Les magistrats sortis de l’élection des comices ou du
  tirage au sort qui s’y liait, ont tous une compétence propre, qui existe à
  côté de la compétence de l’empereur et qui est légalement indépendante du
  prince. Ils se distinguent par là de ces dépositaires de fonctions publiques
  qui sont employés pour les fonctions incombant à l’empereur et qui peuvent
  donc être appelés du nom général de fonctionnaires auxiliaires impériaux.
  Nous avons déjà indiqué plus haut la ligne de démarcation qui sépare ces
  derniers des gens au service privé personnel du prince. Extérieurement elle
  est tracée de telle sorte que le service privé est fait par les esclaves et
  les affranchis du prince et le service public par des personnes de rang
  sénatorial ou équestre, et elle a été dans l’ensemble énergiquement marquée
  et rigoureusement observée dans la première période de l’Empire, quoiqu’il y
  ait certains domaines, comme, par exemple, ceux de la correspondance et de la
  cassette impériales, où les deux systèmes se soient succédé étaient même en
  partie coexisté. Nous allons traiter ici de la nomination des fonctionnaires
  auxiliaires impériaux en général, en réservant les détails pour l’étude de
  leurs différentes catégories.

  Le prince étant le titulaire du pouvoir le plus élevé dans
  le territoire militiæ et avant tout le
  détenteur exclusif du pouvoir militaire, ayant d’autre part d’importantes
  fonctions civiles à remplir à Rome et en Italie, ses auxiliaires peuvent se
  répartir en auxiliaires employés dans le territoire militiæ et en auxiliaires employés dans
  l’administration de Rome et de l’Italie.

  Les auxiliaires employés dans le territoire militiæ, avant tout les titulaires de
  commandements militaires pourvus de la puissance des magistrats supérieurs,
  ont été sans exception, et dès le début du principat, nommés par le prince à titre
  individuel, d’après son libre choix et sans terme extinctif obligatoire : si
  bien que la négation des principes de la magistrature républicaine, élection
  populaire, annalité et collégialité, est le véritable critérium de la
  magistrature auxiliaire impériale. C’est aussi là une conséquence de l’imperium militaire : la nomination des auxiliaires
  impériaux dans le territoire militiæ a
  lieu selon les règles qui ont toujours été déterminantes pour la disposition
  des soldats et la nomination des officiers[48]. En outre, si la
  République romaine a pour principe que l’imperium militaire ne peut, être
  concédé par son possesseur à des auxiliaires, le principat part du principe
  opposé, selon lequel celui qui a acquis l’imperium
  directement a le droit de le transférer à ses auxiliaires. Cette règle est
  appliquée non seulement à la puissance proconsulaire du prince, mais à tous
  les proconsuls. Cependant, sinon l’imperium
  militaire, au moins le commandement des troupes appartenant exclusivement au
  prince, le commandement des troupes à titre de magistrature ne peut, comme
  tous les postes d’officiers, être acquis que par une délégation du prince et
  ne peut être délégué à nouveau par l’acquéreur. C’est là la colonne maîtresse
  de l’organisation militaire et politique du principat. Le prince prend,
  relativement au commandement des troupes, les fonctions qui, sous la
  République, appartenaient aux comices. Il est la source dernière et unique du
  commandement et il ne l’est que d’autant plus parce qu’il ne reçoit pas
  lui-même son pouvoir militaire des comices.

  Les fonctions civiles ordinaires auxquelles le prince est
  préposé à Rome et en Italie ne rentrent pas, verrons-nous, dans l’essence du
  principat ; elles ont été seulement combinées avec lui, de bonne heure, mais
  après coup. Il est arrivé là, en particulier pour la plus ancienne de ces
  branches d’administration, pour la cura annonæ,
  qu’aux débuts du principat les magistratures auxiliaires fussent conférées
  non pas par le vote direct du peuple, mais par le tirage au sort entre
  sénateurs qui le présuppose et qu’elles reçussent un terme fixe d’expiration
  et une organisation en collège. Mais le maintien des principes républicains
  n’a eu aucune durée dans ce domaine. La nomination directe par l’empereur et
  l’exclusion du terme qui en résulte ont de bonne heure été étendues à ces
  emplois et la collégialité y fut de plus en plus supplantée par le principe
  monarchique, ainsi que nous montrerons pour les diverses fonctions dans le
  chapitre où il en sera traité.

  En conséquence, dans le système monarchique arrivé à son
  achèvement, tel qu’il fonctionne sous Tibère, tous les auxiliaires employés
  par l’empereur dans son administration sont nommés par lui et peuvent être
  révoqués par lui à tout moment ; ils n’ont pas en face de lui plus de droit à
  leur poste, qu’il ne peut être question, en droit privé, d’un droit du
  mandataire à accomplir son mandat ; et pour la même raison, ils sont relevés
  de leurs fonctions de plein droit à la mort de l’empereur. — Les différentes
  sphères d’attributions étaient aussi soumises à la délimitation arbitraire du
  prince et il pouvait à son gré créer de nouvelles fonctions auxiliaires ou
  prendre des dispositions extraordinaires ; mais on n’en rencontre pas très
  fréquemment dans ce domaine et elles y ont probablement été plus rares que
  n’étaient sous la République les créations de magistratures extraordinaires.
  En somme, les attributions des magistratures auxiliaires impériales
  apparaissent comme nettement réglées et comme stables.

  Capacité. Les fonctions auxiliaires impériales suivent le
  modèle -des magistratures républicaines en ce que chaque poste exige une
  capacité précise. Dans la mesure où les personnes au service du prince sont
  affectées à des services publics, le principat s’est imposé à lui-même des
  entraves légales au point de vue des conditions de capacité et il les a
  respectées avec la plus grande rigueur. La tradition ne nous dit pas, et il
  n’est pas vraisemblable que cette abdication du droit de choisir librement
  les auxiliaires, qui a certainement été en pratique de beaucoup la plus
  efficace des limitations apportées à la puissance impériale, ait été formulée
  législativement. Elle se fonde probablement sur une renonciation bien
  entendue d’Auguste et de ses successeurs et c’est sans aucun doute à elle que
  le principat a dû sa durée étonnamment longue. La base de ces conditions de
  capacité est dans lés deux distinctions de rang qu’Auguste trouva déjà en
  vigueur et auxquelles il donna un nouveau développement : la possession du
  cheval équestre et le siège au sénat. Les individus employés par l’empereur
  se répartissent, en conséquence, en trois catégories : les hommes du commun,
  les chevaliers et les sénateurs. La première catégorie ne figure d’ailleurs
  ici que négativement, en ce sens qu’elle est exclusivement employée pour le
  service de soldats et de sous-officiers et est exclue des grades d’officiers
  et des emplois de magistrats auxiliaires. Assurément, les soldats et les
  sous-officiers sont, en principe, essentiellement égaux aux auxiliaires
  supérieurs : tous sont au service de l’empereur, appelés et congédiés par lui
  et payés par lui. La capacité n’exige plus absolument le droit de cité comme
  auparavant, puisque, conformément au caractère du principat, les troupes de
  sujets sont maintenant à côté des troupes de citoyens, en revanche elle exige
  sans doute toujours la naissance libre : les esclaves et les affranchis, même
  ceux de l’empereur, continuent à. être exclus. Mais les emplois supérieurs
  réservés aux deux ordres privilégiés constituent seuls des fonctions
  auxiliaires impériales. Nous étudierons, à propos des divers postes, leurs conditions
  de capacité spéciales aux gradations multiples. Nous devons seulement ici
  exposer dans leurs traits généraux les différences provoquées en premier lieu
  par la possession du cheval équestre ou du siège sénatorial, en second lieu
  par le caractère salarié ou théoriquement gratuit des services, en troisième
  lieu par la possession ou la privation des droits de magistrat, trois sortes
  de différences qui ne se confondent pas absolument, mais qui sont intimement
  liées.

  La catégorie inférieure des fonctions auxiliaires
  impériales requiert la capacité exigée pour la possession du cheval équestre,
  c’est-à-dire une naissance libre, une honorabilité intacte et la fortune
  équestre. Elle exclut les sénateurs et, en faisant abstraction du tribunat de
  légion, les chevaliers appartenant à l’ordre sénatorial. Elle comprend, d’une
  part, tous les grades d’officiers (militiæ), d’autre part, une grande
  partie des postes administratifs, par exemple, ceux des receveurs généraux
  des impôts de chaque province, des procuratores
  Augusti proprement dits, de l’administrateur général des grains de
  la capitale depuis la constitution monarchique de cette fonction auxiliaire (præfectus annonæ),
  des représentants du pouvoir royal dans les royaumes annexés, notamment en
  Égypte (præfectus
  Ægypti), enfin plusieurs hauts commandements militaires, en
  particulier celui de la garde et plus tard celui de la flotte, qui n’étaient
  pas considérés comme des grades d’officiers, mais comme des fonctions
  équestres. Tous ces auxiliaires impériaux, en tant qu’ils ne sont pas
  exclusivement officiers, ont la situation de fonctionnaires de l’empire ;
  mais en la forme ils manquent, même les plus élevés, du caractère de
  magistrats[49],
  ainsi que cela se manifeste dans leur titre et dans leur privation des licteurs
  et des autres appariteurs et des autres insignes des magistrats[50].

  La catégorie supérieure des fonctions auxiliaires
  impériales exige le siège sénatorial et, en outre, selon les circonstances,
  le siège dans une classe déterminée du sénat[51]. Parmi leurs titulaires,
  la première place appartient aux représentants de l’empereur dans les
  provinces ; soumises à son administration, aux legati
  pro prætore. La liste comprend, en outre, la plupart des
  fonctionnaires auxiliaires impériaux employés à Rome et en Italie, ainsi les
  curateurs des aqueducs de la capitale, de ses égouts et de ses constructions
  ceux des routes italiques, les directeurs des caisses publiques, depuis que
  l’administration de ces dernières a passé au prince, enfin le præfectus urbi. Tous paraissent avoir été sans
  appointements[52].
  Selon le système d’Auguste le sénat partage le pouvoir suprême avec le prince
  et il rentre dans son rôle de souverain qu’aucun sénateur ne serve l’État
  autrement que pour rien[53]. Il y a
  également un lien entre cette souveraineté et le caractère de magistrats
  donné à une grande partie de ces auxiliaires qui se trouvent à côté du prince
  non pas comme le questeur auprès du consul, mais en un certain sens comme le
  maître de la cavalerie à côté du dictateur. La magistrature est conférée à
  ces auxiliaires non pas directement par les comices, mais cependant
  médiatement par le magistrat supérieur à ce préposé et, au lieu d’exister à
  titre indépendant, est liée à la qualité d’auxiliaire avec laquelle elle naît
  et s’éteint. Ce que nous venons de dire là est vrai de tous les magistrats
  qui, étant pro prætore, affirment leur
  qualité de magistrat[54] même dans leur
  titre, par conséquent notamment des gouverneurs des provinces impériales.
  Mais cela s’étend également aux auxiliaires impériaux de rang sénatorial en
  fonctions à Rome et en Italie, le port des faisceaux ou tout au moins
  d’insignes moindres, de la magistrature leur étant ordinairement accordé[55]. — Quant aux
  grades d’officiers proprement dits (militiæ), les sénateurs en sont,
  avons-nous dit, exclus. Le commandement de légion n’est assurément, au point
  de vue du fond, rien autre chose et n’a pas les caractères des magistratures
  ; mais on le traite cependant en magistrature de même qu’on fait pour les
  commandements équestres de la garde et de la flotte.

  Les règles de capacité entraînent pour ces fonctions
  auxiliaires impériales, une hiérarchie qui ne le cède guère pour la gradation
  et la fixité à celle des magistratures républicaines. Pour les auxiliaires
  sénatoriaux elle se rattache à l’ordo honorum
  républicain, les fonctions auxiliaires sénatoriales s’incorporant dans la
  carrière sénatoriale générale et les divisions en étant essentiellement
  marquées par les magistratures ordinaires. Les fonctions auxiliaires
  impériales non sénatoriales ont constitué une hiérarchie distincte qui, à
  l’origine, était inférieure non pas en influence, mais en considération à la
  hiérarchie sénatoriale. Sous le principat récent, les personnages arrivés au
  sommet de la carrière équestre sont presque sur le pied d’égalité avec ceux
  arrivés au sommet de la carrière sénatoriale[56]. Le passage de
  la première dans la seconde s’est fréquemment produit dans des conditions
  diverses ; mais on a constamment évité de les confondre[57].

   

  
 







 


 
















[1]
Dion, 53, 21 sur l’an 127. Cf. 56, 40. Suétone, Auguste, 40. c. 56.
Quand Tacite, Ann. 3, 28, dit relativement aux vingt années qui vont de
la bataille de Pharsale à celle d’Actium : Non mos,
non jus et continue ensuite par les mots : Sexto demum consulatu Cæsar Augustus potentiæ securus quæ
triumviratu jusserat abolevit deditque jura, quibus pace et principe uteremur,
il pense en première ligne aux mesures fondamentales relatives aux élections.








[2]
Les comices impériaux, en leur qualité d’élections à une magistrature théoriquement
extraordinaire, sont toujours restés au peuple.








[3]
La loi permet expressément la commendatio
au senatus populusque Romanus, dans une
formule où il ne s’agit effectivement que du premier, et où l’addition sert,
ainsi qu’il est fréquent, à représenter le sénat comme l’organe du peuple.








[4]
Dion, 54, 10. 55, 34, par opposition à la commendatio
ordinaire.








[5]
Le fait le plus remarquable sous ce rapport est l’attribution du gouvernement
de province qui, sous Auguste, devint une magistrature, par un tirage au sort
qui, à la vérité, se lie aux comices prétoriens et consulaires et est en ce
sens une élection indirecte. Il n’y a eu d’élection comitiale directe
d’organisée pour aucune des magistratures nouvelles.








[6]
Dion, 53, 21. La commendatio et la nominatio sont là très nettement distinguées. Il
en est de même 58, 20. Les derniers mots se rapportent a l’examen et a
l’appréciation des différentes conditions d’éligibilité, par exemple de l’âge
et du jus liberorum (Tacite, Ann.
2, 51). Tibère dit chez Tacite, Ann. 1, 81 : Eos
tantum apud se professos esse (pour la brigue du consulat), quorum nomina consulibus edidisset, posse et alios
profiteri, si gratiæ aut meritis confiderent. Pline, Panég.
69. Cet acte, le judicium principes,
suffragium principes, comme on l’appelle plus tard, avait lieu au sénat ; la
preuve en est le mot præsens et la
suite, c. 70 ; et l’orateur le compare aux empereurs précédents, c’est-à-dire é
Domitien, qui, cloués à leur chaise curule, daignaient à peine tendre la main
aux candidats. Le tableau de Pline se rapporte, sans aucun doute, aux comices
prétoriens, tant parce que l’ordre chronologique l’exige (Hermes, 3, p.
94 = tr. fr. p. 69), que parce que les candidats invoquent à plusieurs reprises
leurs services de questeurs. Il n’est pas question du tribunat du peuple, parce
qu’il donnait peu d’occasions de se distinguer.








[7]
Tacite, Ann. 1, 14. 2, 36. La désignation technique de cet acte du nom
de nomination ne se rencontre qu’ici et dans le
texte de Pline, Panég., 69. Telle est sans doute venue de la nomination
des prêtres. L’acte de nomina edere est
identique.








[8]
C’est ce que montrent les mots de Tacite, Anna., 2, 51. Le contraire ne résulte
pas, quoi qu’en ait cru Nipperdey (sur Tacite, Ann. 1, 81), de Pline, Ép.
2, 9, 2 ; les mots meo suffragio pervenit ad jus
tribunatum petendi se rapportent évidemment seulement à ce que Pline
a fait obtenir au candidat la questure préliminaire au consulat.








[9]
Tacite, Ann. 1, 14. 15, oppose aux douze candidats à la préture nommés
par le prince les quatre candidats qu’il recommande sine
repulsa et ambitu designandos. C’est uniquement en partant de là, de
ce que la nomination implique seulement l’admission à l’élection et non
l’élection même, qu’on peut, en outre, comprendre comment, lorsque le sénat
prie le prince de nommer un plus grand nombre de candidats, celui-ci,
repoussant cette demande, refuse un accroissement des pouvoirs impériaux. Si le
corps électoral avait été formellement lié par la nominatio,
il eut recouvré la liberté de ses mouvements par l’élévation au-dessus de douze
du nombre des candidats nommés par l’empereur, puisqu’il y avait douze préteurs
à nommer. C’est une autre question de savoir si cette proposition comme celle
de Gallus n’était pas inspirée par le désir d’affaiblir matériellement la puissance
impériale en l’augmentant théoriquement ; car, en fait, le corps électoral
pouvait être plus libre si l’empereur nommait un nombre de candidats supérieur
au chiffre des places que s’il en nommait un nombre égal à ce chiffre ;
peut-être, en effet, ne pouvait-on pas donner sa voix aux candidats nommés par
les consuls sans blesser l’empereur. — Il est démontré que le système électoral
n’exige pas un nombre de candidats supérieur à celui des places.








[10]
La preuve qu’on a régulièrement admis au vigintivirat des personnes
n’appartenant pas, dès le principe, à l’ordre sénatorial, résulte avant tout
des chiffres proportionnels des magistratures qui forment les échelons du
système d’Auguste. Le vigintivirat étant l’échelon préalable à la questure et
les deux collèges comptant cependant un chiffre égal de membres, il doit y
avoir eu un moyen quelconque de remplacer la première condition d’éligibilité.
Les chiffres respectifs ont, sans aucun doute, été fixés de cette façon pour
mettre dans la main du prince la création régulière de pairs nouveaux.








[11]
La fréquence de cette concession est attestée par les demandes de concession du
latus clavus que rapportent les
jurisconsultes, et par les faveurs législatives faites à ce sujet (Ulpien, Reg.
7, 1 ; Digeste, 24, 1, 42) ; elle ne l’est pas moins par les nombreux cursus honorum de personnes appartenant par leur
naissance à l’ordre équestre, comme Ovide, Pline le Jeune, le futur empereur
Sévère (Vita, 1, 5), qui s’ouvrent ordinairement par le vigintivirat. La
concession du même droit à des enfants qui ne peuvent encore porter le clavus se rencontre aussi, mais rarement et tard
(VI, 2, où il faut ajouter le puer laticlavius
C. I. L. XII, 516).








[12]
La concession du latus clavus cum quæstura
est une dispense du vigintivirat. Il faut y rapporter tous les lato clavo exornati ou adlecti in amplissimum ordinem,
qui commencent leur carrière par la questure C. I. L. III, 384 (de
Nerva) ; V, 7453 (de Trajan) ; XII, 4354 (d’Hadrien) ; VIII, 1044 (de Sévère).
Il faut comprendre pareillement, Pline, Ép. 2, 9.








[13]
Les relevés faits avec soin par Stobbe dans son travail sur les candidati Cæsaris, Philologus, tome 27
(1868), p. 88-112, tome 28 (4869), pp. 648-700, m’ont été utiles, bien que je
n’ai pu m’approprier qu’une faible portion des conclusions de cette étude.








[14]
Suffragatio dans la loi relative à
Vespasien ; biographie de Julien, c. 1.








[15]
Suétone, Auguste, 56. Peut-être le cours des élections de 133 (Dion, 54,
6) et 135 (Dion, 54, 10) a-t-il été influencé par le fait qu’Auguste, étant
alors absent, ne put donc faire usage de son droit de commendatio.








[16]
Dion, 55, 34.








[17]
Le tableau fait par Pline, Panég. 69 et ss., des nominationes
de Trajan et de Domitien n’est pas décisif, parce que l’empereur dirigeait là
en même temps les élections comme consul. On ne voit pas clairement si ce que
l’empereur communique au sénat relativement aux candidats (c. 70 : Senatui adlegandum putasti) est un discours fait
comme préambule au vote lui-même ou une communication, orale ou écrite,
antérieure ; mais la seconde idée est la plus vraisemblable.








[18]
C. I. L. VIII, 5526, qu’il faut probablement rapporter à Caracalla et
Geta.








[19]
Uti quos magistratum potestatem imperium
curationemve cujus rei petentes senatui populoque Romano commendaverit
quibusque suffragationem suam dederit promiserit, eorum, comitis quibusque
extra ordinem ratio habeatur.








[20]
Quand Auguste apparaît comme disposant librement du consulat, quand, par
exemple, il offre le consulat à Cinna chez Sénèque (De clem. 1, 9, 12),
à Labéon chez Pomponius (Digeste, 1, 2, 2, 47), quand chez Dion il nomme
Tibère et Cinna 55, 6. 22), il s’agit certainement partout de l’influence de
fait exercée sur les élections. Dans la relation de Dion sur les élections
consulaires sous Tibère, 58, 20, c’est principalement le changement constant
des magistrats les plus élevés qui est mis en saillie. On peut expliquer de la
même façon qu’ils apparaissent comme nommés par l’empereur. L’inscription C.
I. L. IX, 2342, d’un homme dont le nom n’est pas connu, per commendation(em) Ti. Cæsaris Augusti ab senatu
co(n)s(ul) destinatus, parle bien de commendatio, mais sa rédaction
porte à voir dans cette recommandation impériale la simple suffragatio non obligatoire. Le prince ayant de
droit l’examen de l’éligibilité et sa suffragatio
étant certainement décisive en fait, quand il voulait en user, la distinction
est sans importance pratique. — La mesure dans laquelle il pouvait y avoir un
tirage au sort pour les élections consulaires de ce temps (Suétone, Claude,
7) est obscure ; peut-être le prince, lorsqu’il avait à décider entre des
candidats également agréables, appelait-il le sort à son aide.








[21]
Dion, 54, 6. Cf. Velleius, 2, 92.








[22]
Si, à la mort d’Auguste (19 août 14), les consuls et non les préteurs et les
autres magistrats étaient déjà désignés pour la prochaine année (Tacite, Ann.
1, 15. 81. Velleius, 2, 924), cela s’explique de la façon la plus simple, en
admettant que ni la mort ni l’absence de l’empereur n’étaient un obstacle aux
élections consulaires, parce que là il n’y avait pas de commendatio impériale.








[23]
J’ai précédemment cru à tort que les élections des consuls auraient été
soustraites, à ce transfert. En dehors de l’inscription C. I. L. IX,
2342, Dion, 59, 9. 20, applique expressément aux élections consulaires la
restitution éphémère faite sous Caligula des élections au peuple. Ce que
raconte Tacite des comices tenus sous Vitellius, Hist. 2, 91, montre
bien que les candidats au consulat attachaient encor de la valeur à être
applaudis par le public au théâtre et au cirque et que l’empereur leur était
agréable en paraissant avec eux en public ; mais cela n’empêche pas que
l’élection soit faite par la curie.








[24]
Tacite, Ann. 1, 81. Tout ce développement n’aurait aucun sens, si Tibère
avait déjà, en la forme, décidé des élections par sa commendatio.








[25]
La relation précise de Tacite (Hist. 1, 77. 2, 71), sur les consulats de
l’an 69, rend hors de doute que, dés avant la mort de Néron, ni le peuple ni le
sénat ne participaient effectivement à leur attribution et que c’était la
désignation de l’empereur qui décidait.








[26]
Les consuls étaient nommés par le prince par voie de commendatio et non pas
directement, montre Pline, Panég. 92 : Tua
judicio consules facti tua noce renuntiati sumus, ut idem honoribus nostris
suffragator in curia, in campo declarator existeres. La désignation
impériale des consuls était donc en la forme une recommandation (suffragatio). C’est pourquoi ils sont appelés,
jusqu’au moment de la renuntiatio, du
nom de candidati (Pline, Panég.
72) ; la désignation technique, consules designati
ne leur appartient rigoureusement qu’après la renuntiatio,
tandis que la simple expectative de fait, la destinatio,
leur est reconnue sans scrupules depuis la suffragatio
(Pline, loc. cit. : Comitia consulum obibat
ipse : tantum ex renuntiatione eorum voluptatis quantum prius ex destinatione
capiebat).








[27]
La recommandation impériale était faite à la curie et la renuntiatio seule avait lieu devant le peuple ;
cela résulte de ce qui a été dit, et cela s’accorde aussi parfaitement avec les
mots de Pline (note précédente) : Suffragator in
curia, et plus loin, c. 95. Vos (patres
conscripti) proxime destinationem consulatus mei... adclamationibus approbavistis.








[28]
C. I. L. XIV, 3608. Appien, B. c. 1, 103. Pline, Panég.
77. Dion, 66, 2. 67, 4.








[29]
Dion distingue, 58, 20, les consuls que nomme le prince et les autres
magistrats dont l’empereur réalise la nomination au sénat, par voie de nominatio et de commendatio, en suite de quoi a
lieu la renuntiatio devant le peuple ou
la plèbe. Cette exposition peut être correcte pour l’époque récente et ne
demander d’autre rectification que celle relative aux comices consulaires qui
étaient encore indépendants en la forme sous Auguste et sous Tibère. Si la
désignation de candidatus Cæsaris n’est
jamais appliquée aux consuls, mais exclusivement aux magistrats moins élevés à
partir du préteur, cela peut également s’expliquer par le fait que l’empereur
attribuait les postes de consuls en totalité et ceux de préteurs, etc.,
seulement en partie, en sorte que la désignation de candidatus
principis allait d’elle-même et n’était plus une distinction dans le premier
cas.








[30]
Des textes tels que Vita Alex., 43 ne prouvent rien ; naturellement
l’empereur pouvait, quand il voulait, soumettre la question de personne au
sénat.








[31]
Pline, Panég. 78. A la vérité, Appien parle, au contraire, de
désignation par soi-même ; et il n’est pas impossible d’entendre ces textes de
simples pétitions pressantes sollicitant le prince de revêtir le consulat.
Quand Dion, 79, 8, reproche à Élagabal d’avoir rempli les fonctions de consul
sans y être nommé, il pense à l’usurpation faite après coup d’un consulat déjà
occupé par un autre.








[32]
Cette désignation apparaît pour la première fois chez Velleius, 2, 124 : Quo tempore (lors de la première ordinatio comitiorum de Tibère pour l’an 15 après
J.-C.) mihi fratrique meo candidatis Cæsaris...
destinari prætoribus contigit conseculis, ut neque
post nos quemquam divus Augustus neque ante nos Cæsar commendaret Tiberius.
Le Galba cité par Quintilien, 6, 3, 62, appartient aussi à cette époque.
L’expression commence naturellement plus tard à figurer sur les inscriptions ;
les exemples les plus anciens sont ceux de P. Tebanus Gavidius Latiaris, quæstor divi Claudii, tr. pl., pr., per omnes honores
candidatus Augustor. (C. I. L. IX, 3602) et de Domitius
Tullus (Henzen, p. 75) : Qui cum esset...
candidatus Cæsar, pr. desig. missus est ab imp.
Vespasiano, Aug. legatus pro prætore ad exercitum.








[33]
Tacite, Ann. 1, 15. L’intercalation de prætores
avant plures est superflue ; car Tacite
traite exclusivement des premières élections faites sous le règne de Tibère,
c’est-à-dire de celles des préteurs pour 715, puisque les consuls étaient déjà
nommés. J’ai négligé ce dernier point dans l’explication proposée par moi C.
I. L. I, p. 384 [corrigé ed. 2, p. 306]. Il n’est pas douteux que la
procédure suivie pour ces premières élections l’ait été également pour celles
des autres magistrats de l’année et pour celles des années suivantes ; mais
cela n’a pas eu besoin d’être dit.








[34]
Vita Severi, c. 2.








[35]
Le seul exemple connu jusqu’à présent est celui de C. Cæcilius. Marcellus
Dentilianus (cos. suff. 167), æd. cur. candidatus divi Hadriani aux termes de
l’inscription de Thibiuca (Eph. ep. VII, n. 206 = C. I. L. VIII,
Suppl. 1.4291 = Reinach et Babelon, Bull. du comité historique, 1886, p.
67).








[36]
Des inscriptions rédigées comme C. I. L. XIV, 3599 : Trib. pleb. candidato, quæstori candidato divi Hadriani
et C. I. L. XIV, 2499 : Pr. cand. divi
Hadriani, trib. pl. cand. montrent la transition avec celles
franchement elliptiques, telles que C. I. L.
VI, 1450, où L. Marius Aurelianus, consul en 197-198, est indiqué comme trib. pleb. candidatus ; C. I. L. IX, 1493
(sous Sévère) ; de même C. I. L. II, 4110. 4121. V, 1812. 4347. VI,
1533. IX, 4119. L’emploi elliptique de legatus,
qui exige aussi proprement le complément Augusti
ou consulis et qui se rencontre souvent
seul, est du même genre. L’opinion de Stobbe, Phil. 29, 685, selon laquelle candidatus, quand il se rencontre sans génitif
qui le suive, désigne non pas le magistrat recommandé par l’empereur, mais le
magistrat portant une topa candida est en contradiction non pas seulement avec
l’évidence du développement des habitudes de langage, mais avec l’usage connu
d’après lequel la candida est portée par les candidats et non par les
magistrats. L’hypothèse que le port de la candida,
pendant la durée de la fonction, aurait plus tard été permis à certains
magistrats, est absolument dénuée de fondement.








[37]
La preuve que le sens n’a pas été changé résulte de l’addition C. I. L.
VIII, 5528, à la mention du quæstore candidatus
: designatus a dominis. Ulpien parle
encore du quæstor candidatus principes.
S’il faut entendre textuellement le texte de la biographie de Sévère, où le prætor candidatus Cæsaris est représenté comme
désigné in candida, le droit de porter
la toga candida a été retiré, sous
l’Empire, aux candidats autres que ceux présentés par l’empereur ; et
matériellement rien ne s’oppose à cette doctrine. Mais il est plus
vraisemblable qu’in candida n’est rien autre chose qu’une répétition corrompue
du terme candidates employé elliptiquement et devenu en conséquence peu clair.








[38]
Ulpien, Digeste, 42, 1, 57. Modestin, Digeste, 48, 14, 1 pr. La
vita Severi attribue pareillement au prince la désignation non pas seulement
des candidati principis, mais des autres
magistrats. Comparez encore le conseil donné par Mécène à Auguste chez Dion,
52, 20.








[39]
C’est ce que montrent les actions de grâce d’Ausone, à raison du consulat qui
lui a été conféré pour 379, par exemple, c. 13, c. 46. 47 de la lettre de
nomination adressée par Gratien à Ausone ; Symmaque, Ép. 5, 15, et
beaucoup d’autres textes.








[40]
Symmaque écrit comme præfectus urbi à
Théodose (Rel. 45) : More commonitus
magistratuum nomina, quibus varias functiones designationum tempore amplissimus
ordo mandavit, æternitatis vestræ perfero notionem, domine imperator, ut
muneribus exhibendis (c’est-à-dire questeurs et préteurs) aut subeundis fascibus (c’est-à-dire les cos. suffecti) destinatos
cognitio imperiatis accipial. Le même, dans les remerciements du
consulat non ordinaire, conféré à son père, quem
tam mullos videat (lui, l’orateur) detulisse
(c. 1) : Magistratum boni capiunt, quia non ab uno
tantum, sed ab omnibus eliguntur... c. 7 : Inter senatum et principes comitia transiguntur ; eligunt
pares, confirmant superiores ; idem castris quod curiæ placet, et
dans d’autres passages de ce discours. Je ne décide pas si, dans la Vita
Taciti, c. 9, la coutume postérieure est faussement reportée à cette époque
ou si le changement remonte réellement à Aurélien. Polemius Silvius note, en
concordance avec elle, dans son calendrier, le 9 janvier : Senatus legitimus : suffecti consules designantur sine
prætores et le 23 janvier : Senatus
legitimus : Quæstores Romæ designantur (C. I. L. I, p. 383 =
ed. 2, p. 306). Cf. Godefroy, sur le Cod. Theod. 6, 4, et la discussion
instructive de Rossi, Le prime raccolte d’antiche iscrisioni, p. 139 et
ss.








[41]
Les exemples les plus récents que je rencontre sont C. I. L. VI, 4418,
où T. Fl. Postumus Titianus, consul en 301, est appelé p. k., q. k. et C. I. L. X, 3732, où C. Cælius
Censorinus est appelé comes d. n. Constantini
Maximi Aug., prætor candidatus.








[42]
Si, dans le style diffus des constitutions de cette époque, le sénat lui-même
est appelé ordo candidatus (C. Theod.
4, 22, 2. 14, 10, 1, pr.), cela se rapporte sans doute à ce qu’au va siècle, la
toge n’était portée que par les sénateurs et seulement comme vêtement de
cérémonie.








[43]
Nous laissons ici de côté les dispositions spéciales comme celle d’après
laquelle le prince doit tirer au sort parmi les questeurs ceux de l’Ærarium.








[44]
On a sûrement procédé de cette façon pour l’envoi de P. Paquius Scæva comme
proconsul à Chypre (ad componendum statum in
reliquum provinciæ Cypri) extra sortem
auctoritate Aug(usti) Cæsaris et s(enatus) c(onsulto), C. I. L.
IX, 2845. Cf. C. I. L. V, 4348. L’empereur invita pareillement le sénat
é faire abstraction du tirage au sort lorsque la guerre contre Tacfarinas
exigea pour l’Afrique un gouverneur au fait de la guerre ; c’est le sénat qui
décide là en dernier ressort (Tacite, Ann. 3, 32. 35).








[45]
Lors de la défection de Cæcina pendant son consulat, les jurisconsultes (periti) blâment Vitellius de lui avoir donné un
successeur non abrogato magistratu neque lege lata
(Tacite, Hist. 3, 37). Abrogati legem
ferente Domitiano (comme préteur) consulatus
quos Vitellius dederat (Tacite, Hist. 4, 47).








[46]
Dans le cas du temps de Tibère, on a tenu compte de ce que le personnage dont
il s’agissait s’était procuré des droits à la province par un mariage simulé.
La déposition des consules suffecti de
l’an 39 par l’empereur Caligula (Dion, 59, 20. Suétone, Gaius, 26) est
évidemment un acte de pur arbitraire.








[47]
Ainsi l’on cite comme un acte de mansuétude exceptionnel de Marc-Aurèle, qu’un
préteur s’étant conduit d’une façon blâmable, non
abdicare se prætura jussit, sed collegæ jurisdictionem mandavit (Vita.
12).








[48]
Comme il n’était pas d’usage de laisser les fonctionnaires longtemps dans la
même place, il s’est nécessairement fixé dans les bureaux un certain ordre pour
leur changement. L’empereur demande à un homme de sa confiance s’il sait
pourquoi il a nommé quelqu’un préfet d’Égypte ordinatione
proxima (Suétone, Dom. 4). Galba aurait pensé à fixer pour
cela un délai de deux ans pour tous les fonctionnaires impériaux (Suétone, Galba,
15) ; sous Marc-Aurèle le souhait est exprimé de rendre tous les gouvernements
de province quinquennaux ; Alexandre changeait les fonctionnaires des finances
tous les ans (Vita, 46).








[49]
Pomponius (Digeste, 1, 2, 2, 19) oppose les præfecti
prætorio aux magistratus legitimi
et dit, en outre, c. 33 : Præfectus annonæ et
vigilum non sunt magistratus, sed extra ordinem utilitatis causa constituti
sunt. Quand, par conséquent, Ulpien (Digeste, 1, 16, 7, 2)
parle de ceux qui Romæ vel quasi magistratus vel
extra ordinem jus dicunt, les seconds sont les præfecti cités par Pomponius. Cela se manifeste
de la manière la plus énergique chez le præfectus
Ægypti par opposition aux gouverneurs de province de rang
sénatorial. Ces derniers ont tous la juridiction volontaire (legis actio) en vertu de leurs pouvoirs
proconsulaires ou proquestoriens ; mais le préfet d’Égypte la reçut seulement
sous Auguste par une loi spéciale (Digeste, 1, 17, 1 ; Tacite, Ann.
12, 66).








[50]
V. des développements plus étendus dans le chapitre des Chevaliers (VI, 2).








[51]
Même dans le sein de la classe on exige encore parfois une ancienneté
déterminée ; ainsi la cura annonæ n’est
pas donnée à des prætorii avant la
quatrième ou la sixième année qui suit l’occupation de la préture (Dion, 54, 1.
17). De pareilles règles en forme sont rares ; mais il est fréquemment ténu
compte de l’ancienneté dans la pratique.








[52]
A la vérité, un point reste douteux : c’est de savoir si la solde n’a pas été
étendue sous le principat à tous les officiers quelconques, si par conséquent
les légats de légion — les tribuns militaires de rang sénatorial la recevaient
sûrement, car ils étaient alors encore chevaliers, — ne l’ont pas eux-mêmes
reçue. Je ne trouve de preuves positives ni pour ni contre.








[53]
L’indemnité de voyage ou d’équipement n’est pas en droit un traitement. Il faut
rapprocher de là l’exclusion des fermages et des adjudications de travaux
publics qui frappe déjà les sénateurs sous la République.








[54]
La promagistrature républicaine s’est confondue, sous le principat, avec la
magistrature.








[55]
Frontin, De aquis, 99 : Insignia eis
(aux curatores aquarum) quasi (c’est-à-dire en qualité de, et non pas à
la ressemblance de) magistratibus concessa.
V. les autres preuves, tome II, et plus loin à propos des diverses catégories
d’attributions. Il ne parait pas y avoir de motif d’admettre, comme je l’ai
fait précédemment, une exception pour le préfet de la ville.








[56]
Ainsi que l’a remarqué avec raison Hirschfeld, Untersuch., p. 246, la
question de rang soulevée par Ulpien (Digeste, 1, 9, 1, pr.) est
caractéristique à ce point de vue. II se demande si la femme d’un consulaire
est au-dessous d’un homme de rang préfectoral et il répond par l’affirmative, quia major dignitas est in sexu virili. Cela
implique que le præfectorius est bien
au-dessous du consulairis, mais
immédiatement après lui.








[57]
On peut noter, comme une exception confirmant la règle, qu’une inscription du
temps d’Elagabal nous montre les deux carrières dans une confusion complète :
un a studiis impérial, par conséquent un
membre de la domesticité privée du prince, arrive d’abord aux postes
sénatoriaux de la légation de légion et, même, semble-t-il, du consulat, puis
aux hautes magistratures équestres, a la præfectura
annonæ et à celle prætorii,
et il revêt un sacerdoce équestre, le petit pontificat (C. I. L. VI,
3839).


















 





 
  	
   

  NOMINATION DES SÉNATEURS.

  Il n’y a peut-être pas une question aussi importante pour le
  caractère de la constitution d’Auguste que la question du droit de conférer
  lés sièges sénatoriaux. Le principe de cette constitution est la dyarchie, le
  partage du pouvoir entre l’empereur, d’une part, et le sénat, de l’autre.
  Mais ce principe est illusoire, pour peu que le recrutement du sénat soit
  livré au prince. Nous devons ici montrer que l’empereur n’a pas eu ce pouvoir
  jusque vers la fin du premier siècle, et que c’est seulement Domitien qui en
  a fait un attribut du principat.

  La République connaît deux modes d’entrée au sénat : l’entrée
  par la lection du censeur, qui est la voie régulière, et l’entrée par la voie
  extraordinaire, qui est l’occupation d’une magistrature à laquelle cet effet
  est attaché par la loi. Sulla voulut probablement supprimer le premier mode,
  en rendant au moins possible de se passer de la censure ; en tout cas, il a
  fait du second mode le mode régulier, en attachant le siège sénatorial à la
  questure et non plus à l’édilité curule et à la préture, et en faisant, par
  suite de l’augmentation considérable du nombre des questeurs nommés
  annuellement, un nombre suffisant de nouveaux membres entrer désormais,
  chaque année, dans le sénat en vertu de l’occupation des magistratures[1].

  César a, pendant sa dictature, exercé, à titre extraordinaire,
  de la façon la plus large, le droit de nomination des sénateurs, non pas en
  qualité de censeur, mais comme une portion essentielle de ses pouvoirs
  constituants, et il n’a pas moins altéré le rôle politique du corps, par ses
  nominations en masse et par ses admissions sans scrupules de personnages sans
  homogénéité, qu’il n’en a ébranlé le fondement politique par les nominations
  elles-mêmes. Les triumvirs le suivirent dans cette voie en s’arrogeant la
  nomination des magistrats et, par conséquent, en créant ainsi indirectement,
  à leur gré, des sénateurs de toutes les classes hiérarchiques.

  Auguste trouva les choses en cet état. Dans le système
  qu’il a établi, il a écarté la procédure introduite par César, et il est
  essentiellement revenu aux règles établies par Sulla, mais en conservant la
  censure. Les modes d’entrer au sénat et dans ses différentes classes sont,
  d’après ses dispositions, les suivants :

  1. Entrée par
  l’occupation des magistratures donnant accès au sénat et dans ses diverses
  classes hiérarchiques, questure, tribunat du peuple ou édilité, préture,
  consulat. L’attribution de ces magistratures appartenant, dans le système
  d’Auguste, au peuple et, dans celui de Tibère, au sénat, le sénat sort, sous
  le premier, de l’élection populaire et, sous le second, de sa propre
  cooptation ; à ce point de vue, comme à celui de la monarchie, Tibère a donc
  d’abord pleinement et énergiquement appliqué le principe de la dyarchie. En
  ce qui concerne le gouvernement lui-même, nous avons déjà expliqué : en
  premier lieu, que le prince était mis, par le pouvoir qu’il possédait quant à
  la fixation des listes électorales du vigintivirat et probablement de la
  questure, à même d’introduire à son gré dans la carrière politique des jeunes
  gens possédant la fortune nécessaire et de les présenter au sénat comme
  candidats à la questure ; en second lieu, que le système légalement établi de
  la commendatio lui donnait le droit de
  faire passer, dans certaines proportions, ses candidats des classes
  inférieures du sénat dans les classes supérieures ; le système de la commendatio a, sans doute, eu pour but
  politique dominant de permettre au pouvoir de disposer d’une certaine
  fraction des sièges supérieurs du sénat. Mais les conditions légales d’âge,
  d’ordre de succession des magistratures, les conditions d’éligibilité en
  général s’appliquaient même aux élections faites sur commendatio. A la vérité, les dispenses de ces,
  prescriptions influèrent aussi sur là, condition du sénat : quand il fut
  permis aux princes de se présenter au consulat sans passer par les
  magistratures inférieures et sans même respecter le délai fixé pour la questure,
  cette décision leur ouvrit du même coup la perspective d’entrer dans la
  première classe hiérarchique du sénat. Mais sous les premiers empereurs ces
  dispenses émanent du sénat. La hiérarchie traditionnelle des magistratures de
  la République tenait encore le prince dans ses liens. Il n’avait, ni en fait
  ni en droit, la libre disposition des places du sénat. En particulier, il
  devait être pour le prince rien moins que facile, dans la première période de
  l’Empire, de placer dans le sénat un homme âgé qui ne pouvait guère y entrer
  en qualité de débutant. A ce point de vue, le corps possédait certainement,
  dans le système d’Auguste, l’indépendance politique requise par sa position
  dans l’État.

  2. Entrée par le
  choix du censeur, ou, comme cela s’appelle désormais, par adlectio[2]. C’est un point
  douteux de savoir si, d’après les institutions de Sulla, même en considérant
  la censure comme y subsistant, le droit des censeurs de nommer les sénateurs
  était encore effectif ; car le chiffre normal auquel les censeurs avaient le
  droit de porter le sénat était probablement atteint, et même en partie,
  peut-on prouver, dépassé par la simple accession annuelle des quæstorii. Il n’en est pas question dans la
  période de la République qui suit Sulla.

  Mais, sous le principat, les nominations de sénateurs par
  les censeurs ont repris leur cours et les empereurs qui ont accompli la lectio senatus pendant leurs censures, probablement
  déjà Auguste[3]
  et certainement Claude[4], Vespasien et
  Titus[5], ont exercé ce
  droit, probablement sans être liés par le chiffre normal des membres ; du
  sénat. En même temps ce droit a changé de caractère et a été renforcé. Les
  censeurs de la République peuvent avoir eu le pouvoir théorique d’assigner
  arbitrairement aux sénateurs leurs places dans la liste de vote et même
  d’inscrire dans une des classes hiérarchiques les plus élevées le sénateur
  qui n’avait encore exercé aucune fonction[6] ; mais, en fait,
  cela ne peut s’être présenté que comme une rare exception, dans des
  circonstances extraordinaires et ils se sont bornés à nommer des sénateurs de
  la classe hiérarchique la moins élevée. Sous le principat, le pouvoir des
  censeurs, qu’on appelle l’adlectio par
  opposition à la lectio antérieure, va
  jusqu’à leur permettre d’assigner aux non sénateurs choisis par eux, au moyen
  de la fiction de l’occupation d’une magistrature donnant accès à la curie,
  non seulement le siège sénatorial ; mais une classe hiérarchique élevée et
  une place quelconque dans l’ordre des votes[7]. Cette adlection
  a lieu en général ou inter tribunicios[8], — l’adlection inter ædilicios qui se rencontre rarement[9], se confond avec
  l’adlection inter tribunicios par
  suite du groupement du tribunat et de l’édilité en un seul échelon
  hiérarchique, — ou inter prætorios[10]. Dans les deux
  cas, les magistratures inférieures sont comprises, c’est-à-dire que l’adlection
  inter tribunicios entraîne celle inter quæstorios et que l’adlection inter prætorios entraîne celle inter tribunicios et inter quæstorios[11]. On rencontre
  plus rarement l’adlection inter quæstorios[12], parce que les
  personnes que leur âge et leur condition désignaient pour la dernière classe
  hiérarchique, se présentaient en général à la questure en sautant le
  vigintivirat et qu’on évitait ainsi de donner aux sénateurs un collègue qu’ils
  n’avaient pas choisi. L’adlection inter
  consulares s’est présentée au IIIe siècle[13] ; mais elle a
  été évitée dans la meilleure période du principat et on a dû voir là d’abord,
  tant qu’il n’a été créé que quatre consuls par an, une restriction aux
  pouvoirs du prince duquel dépendait au fond l’adlection. Mais la restriction
  a été. bientôt supprimée, non pas par l’extension de l’adlection à la classe
  hiérarchique la plus élevée, mais d’une façon bien plus radicale par la
  multiplication du nombre des consuls de chaque année[14].

  Le censeur de l’époque impériale ayant la liberté d’assigner
  une place à un non sénateur dans l’une quelconque des classes hiérarchiques
  du sénat, on ne pouvait lui refuser le droit de faire passer un sénateur
  d’une des classes inférieures en une classe plus élevée par simple décision
  censorienne, ce qui aboutit pratiquement à une dispense de l’occupation
  effective des magistratures exigées pour l’entrée dans les classes plus
  élevées. Mais à la bonne époque la remise du consulat n’a pas plus eu lieu
  pour les sénateurs[15] que pour les non
  sénateurs. Au contraire, remise était faite régulièrement de la préture aux
  princes de la maison impériale, et même, en dehors de là, cet échelon[16], de même que
  celui du tribunat et de l’édilité[17], a été
  fréquemment sauté de notre manière.

  3. En dehors des
  deux modes constitutionnels d’entrer au sénat par l’exercice des
  magistratures et par le choix censeur, le droit de suffrage sénatorial en
  général, ou encore le droit de suffrage sénatorial le plus élevé a été
  concédé directement dans des cas particuliers, alors en général, en même
  temps avec dispense des conditions d’éligibilité. C’est ainsi que le futur
  Auguste reçut, en l’an 711, avec le droit de passer par dessus la questure,
  le droit de suffrage parmi les consulaires ; c’est ainsi que M. Marcellus
  reçut, en 731, avec le même droit quant aux candidatures, le droit de
  suffrage parmi les prætorii ; et il
  est probable que la curie a encore été par la suite ouverte, conformément à
  ces précédents, aux princes appelés à succéder au trône dès leur sortie de
  l’enfance[18].
  Mais il n’est pas arrivé fréquemment que le droit de vote au sénat fût conféré
  de cette façon directe[19], et avant tout les
  concessions extraordinaires n’en ont pas été faites par le prince, comme cela
  avait eu lieu sous César ; mais par le sénat lui-même, qui est aussi l’unique
  dispensateur des magistratures nominales voisines (ornamenta consularia, prætoria, quæstoria).

  On devient donc sénateur ou par l’élection des comices à une
  magistrature, ou par une décision des censeurs, ou par un sénatus-consulte
  extraordinaire. Le prince n’a en cette qualité aucune action sur l’attribution
  des places du sénat[20], sauf l’action
  qu’il a légalement sur les comices et sauf l’exercice qu’il fait des droits
  de censeur, quand il se trouve occuper cette magistrature. Les faits ainsi
  rassemblés, on voit clairement pourquoi Auguste n’a pas fondu la puissance
  censorienne dans le principat[21] et aussi
  pourquoi Domitien a revêtu, en l’an 84, la censure à vie. Auguste, en
  refusant la puissance censorienne, s’enleva le pouvoir de compléter le sénat
  en tout temps et à son gré, et Domitien revendiqua précisément ce pouvoir ;
  et il n’y a pas grande objection à faire à celui qui voudrait voir là un
  anéantissement de la constitution d’Auguste. Elle n’a plus été rétablie.
  Nerva laissa de côté le titre de la censure perpétuelle ; mais les empereurs
  postérieurs gardèrent les droits qui y étaient attachés[22], et nous
  trouvons, à partir de là, les sièges sénatoriaux donnés arbitrairement par le
  prince dans les formes de l’adlection censorienne proprement dite[23]. Seul, Alexandre
  Sévère ne les a donnés qu’après avoir consulté le sénat[24]. Il n’est pas
  invraisemblable que désormais l’adlection impériale au sénat fût fréquemment
  liée à la nomination impériale aux magistratures, c’est-à-dire que, lorsque
  l’empereur admettait un candidat à la préture qui n’avait pas encore occupé
  le tribunat ou l’édilité, il le classait par là même inter tribunicios. On peut même lier l’absence
  d’adlection inter consulares à ce
  qu’il n’y avait aucune nomination venant après la nomination au consulat,
  tandis ‘que cette dernière impliquerait l’adlection inter prætorios.

  L’ancienne République ne connaît l’exclusion du sénat que
  sous une forme : le censeur, en reconstituant le sénat, omet le nom de
  l’exclu[25].
  Au VIIe siècle, les droits sénatoriaux sont, en outre, perdus, quand un
  serment exigé à peine du retrait des pouvoirs de sénateur n’est pas prêté ou
  quand un crime entraînant légalement l’exclusion, du sénat est reconnu par
  une décision judiciaire avoir été commis. Auguste entreprit d’abord, autant
  au moins dans l’intérêt du corps que dans le sien propre, une épuration
  profonde et une réduction très sensible du sénat accru outre mesure et en partie
  d’éléments très peu appropriés par César et sous le Triumvirat ; il a, selon
  toute apparence, réalisé cette réforme principalement dans la grande instruction
  qu’il ouvrit sur les mœurs publiques en 735 et 736[26]. Dans le système
  établi par lui, il parait ensuite avoir simplement confirmé le droit d’exclusion
  des censeurs et ce droit a été appliqué, selon la méthode ancienne, dans les
  censures postérieures[27]. Quant à
  l’exclusion en vertu de jugements, la transformation de la justice criminelle
  et en particulier la juridiction d’exception du sénat ont naturellement fait
  sentir leur influence[28]. Mais il n’y a
  pas eu de véritable modification de principe. La perte de la qualité de
  sénateur résultant de la disparition d’une des conditions de capacité exigées
  par la loi n’était pas davantage une nouveauté ; seulement la règle fut
  désormais appliquée d’une manière essentiellement nouvelle. Le principat
  s’attribua le refile de surveiller les sénateurs à ce point de vue et de procéder
  à leur radiation au cas de perte des conditions légales de capacité. Dans ce
  but, le tableau des sénateurs était annuellement affiché en public[29] et au moment de
  cette révision on effaçait les noms, non seulement des morts, mais de ceux
  qui n’avaient pas voulu prêter le serment de respect des lois et des actes de
  l’empereur exigé annuellement[30], ou qui avaient
  perdu quelque autre qualité nécessaire pour l’occupation du siège sénatorial.
  Parmi ces qualités, une importance particulière appartenait au cens
  sénatorial introduit par Auguste, les sénateurs qui avaient perdu leur
  fortune étant par là même exclus de droit. Cela donnait au prince, en pareil
  cas, le pouvoir important ou d’intervenir par des présents gracieux ou, au
  contraire, d’inviter le sénateur ruiné à se retirer et, s’il résistait, de
  l’effacer de la liste[31]. Mais il ne faut
  pas confondre cette constatation de la persistance de la capacité légale avec
  le contrôle moral des censeurs.

  Il est très vraisemblable que Domitien revêtit la censure
  à vie dans le but direct de pouvoir exclure les sénateurs qui lui
  déplaisaient avec la même liberté dont jouissaient les censeurs : en tout
  cas, elle entraînait pour lui ce droit[32]. Il est resté à
  ses successeurs, malgré la disparition du nom de la censure ; les sénateurs
  n’ont plus eu désormais de garantie légale contre une déposition arbitraire[33].

  Auguste a, toutes les fois que cela a paru nécessaire,
  créé des triumvirs auxiliaires pour les révisions du sénat rendues
  indispensables par l’exercice du droit de surveillance impériale[34]. Plus tard,
  l’administration impériale chargée de l’examen de la fortune des chevaliers,
  le bureau a censibus dirigé par un
  membre haut placé de l’ordre équestre, a aussi été employé à cette fonction.

   

  
 







 


 
















[1]
Ce n’était pas le cas même en fait dans la période antérieure à Sulla ; car
celui qui arrivait à une magistrature curule siégeait sans doute en général, dès
auparavant, au sénat en vertu de la lectio
censorienne (Tite-Live, 23, 23, 6).








[2]
L’expression est technique et constante sous le principat (sublectus, C. I. L. III, 552, est une
fausse lecture), tandis qu l’époque de la République legere in senatum se dit de tous les sénateurs sans
distinction entre ceux conservés et ceux nouvellement admis.








[3]
Les inscriptions d’Auguste ne nomment aucune adlection dans le sénat ; mais
c’est sans doute seulement parce que cette mention ne s’accorde pas avec le
style rigoureux dans lequel le cursus honorum
est alors rédigé.








[4]
Inscription de Vicence, C. I. L. V, 3117 : A
Ti. Cla[u]dio Cæsare Augus[t]o Germanico censor[e a]dlecto in senatum et inter
tribuni[cio]s relata ; de Cora, C. I. L. X, 6520.








[5]
C. I. L. XIV, 2925 : A[dl]e[eto] inter
prmtorios a divis Ves[pasiano] et Tito censoribus. Dans deux autres
inscriptions (C. I. L. VIII, 7057. 7058. IX, 5533), le rattachement de
l’adlection à Vespasien et à Titus montre qu’elle a été accomplie, non pas par
le prince en cette qualité, mais par les censeurs. Le nom de Vespasien mis seul
dans une, inscription de Nîmes (C. I. L. XII, 3166) est incorrect. — On
trouve aussi la proposition de Vespasien et de Titus indiquée pour la
concession des ornamenta à un sénateur
par le sénat, acte qui pouvait aisément se lier à la lectio senatus.








[6]
Car en doit penser que les censeurs disposaient en droit dans la plénitude de
leur liberté sur les modalités du droit de suffrage, encore plus que sur le
siège et le droit de vote eux-mêmes et que la libre disposition de l’ordre de
vote leur a donc fait défaut d’après l’usage et non d’après la loi.








[7]
Cet ordre étant en général fixé par l’ancienneté, la relation inter prætorios doit, par exemple, avoir été
faite, non pas à titre général, mais relativement au collège d’une année
donnée. C’est ainsi qu’il a été procédé dans le cas qui nous est connu le plus
exactement, celui du futur empereur Auguste, où, à la vérité, l’adlection n’est
pas venue des censeurs, mais d’un sénatus-consulte spécial. Germanicus et
Drusus reçurent également du sénat, par exception, le droit de vote prétorien
au premier rang, donc immédiatement après les consulaires. Cf. Vita
Pertinacis, 6.








[8]
On rencontre des exemples pour Claude et pour Vespasien (C. I. L. II,
4130), puis pour les empereurs postérieurs, qui n’ont pas été censeurs, Nerva (C.
I. L. V, 2822), Hadrien (C. I. L. IX, 5833 ; C. I. Gr. 4034),
Commode (C. I. L. X, 7237). On passe de là à la préture.








[9]
Elle se rencontre seulement sur l’inscription de Blera, C. I. L. XI,
3337. Elle est aussi mentionnée dans la Vita Marci, 10. II faut
peut-être lire avec Golisch, senibus au
lieu de senatibus, ou bien il y a
peut-être une dittographie dans senatibus vel
senatoribus. La correction equilibus
proposée par Peter rompt l’opposition des deux membres de phrase.








[10]
Exemples de Vespasien en dehors de ceux de C. I. L. XIV, 2923 et XII,
3166, C. I. L. VI, 1359. VIII, 7057, 7058. IX, 5533, qui rentrent dans
cet ordre ; Pline, Ép. 1, 14, 5 ; cf. Suétone, Vespasien, 9. En
outre, Orelli, 922, de Trajan.








[11]
Allectus a dive Vespasiano [et divo] Tito inter
tribunicios, ab isdem [allectus] inter prætorios (C. I. L.
IX, 5533) ; allectus inter prætorios tribunicios
quæstorios (Sévère : Orelli, 922) ; allectus
inter prætorios, item tribunicies (Sévère : C. I. L. II,
4114). Il est explicable que la magistrature la plus élevée soit seule nommée
le plus souvent, que la questure se trouve même nommée seulement une fois ;
mais il faut sans doute entendre toutes les adlections en ce sens. Hirschfeld, Untersuch.
p. 246, est d’un avis différent.








[12]
Adlection inter quæstorios après
l’occupation du vigintivirat, C. I. L. V, 1812. XIV, 3611. Orelli, 3174
= C. I. L. XI, 376 ; en omettant le vigintivirat, Eph, ep. VII,
n. 395 = C. I. L. VIII, suppl. 18270 ; C. I. L. XII, 2453 (cf.
VI, 1488). Déjà les triumvirs donnent l’édilité à un candidat à la questure,
Appien, B. c. 4, 18. Les adlections anormales du second César en 711 et
de Marcellus en 730 sont des adlections inter
quæstorios. Remise est faite de la questure à Clodius Albinus par
Commode (Vita Clodii, 6). Dans un autre cas un quæstor designatus devient édile eodem anno (C. I. L. VI, 1511. 1512).








[13]
L’accomplissement de pareilles adlections à plusieurs reprises par César
correspond à son attitude générale avec le sénat. Auguste ne l’a pas fait, ni
les empereurs postérieurs, jusqu’à Macrin, et celui-ci lui-même ne l’a pas fait
sans rencontrer d’opposition. Dion, 78, 13. Seule la mise à la retraite des prœfecti prætorio est généralement réalisée par
ce procédé. Dans la constitution de Dioclétien et de Constantin on rencontre
fréquemment l’adlection parmi les consulaires (C. I. L. X, 1125 et Mem.
dell’ inst. 2, 302, où ce point est développé plus en détail). [Cf. aussi Neues
Archiv, 14, 486.]








[14]
Les légations de Germanie et de Syrie ne pouvant, par exemple, être occupées
que par des consulaires, l’introduction des consulats semestriels vers le temps
de la naissance du Christ et celle des consulats de deux à quatre mois vers le
temps de la mort de Néron marquent des étapes dans l’augmentation des pouvoirs
du principat.








[15]
Ce n’était pas encore admissible au temps de Dion, dit-il clairement, 53, 13.
Ce que fait Macrin peut également se rattacher à cela. Sur les inscriptions je
ne trouve qu’un seul prætorius allectus inter
consulares, C. I. L. IX, 1572, sans doute du IIIe siècle. —
Auguste, en qualité de censeur, inscrivit parmi les consulaires en 725 deux
consuls désignés et non parvenus à l’occupation des faisceaux (Dion, 52, 42) ;
mais ce n’est pas la même chose. Les consules
designati votent en cette qualité avec les consulaires et Auguste
n’a fait là qu’interpréter dans un sens bienveillant la loi existante.








[16]
Ajoutez aux exemples cités au tome II, le beau-fils de Corbulo Annius (Dion,
62, 23), et en outre le prætor designatus
(Henzen, 3, p. 75) et l’ædilicius (C.
I. L. XIV, 2925) que Vespasien et Titus mirent inter
prætores. Cas semblables, d’une époque postérieure, C. I. L.
II, 3533. VI, 1450. X1V, 3611. C’est sans doute encore ainsi qu’il faut
entendre le prœtorius, trib(unus) pleb(is),
C. I. L. II, 1262, pour lequel il n’y a donc pas besoin de correction.
Quand un quæstorius est admis inter prætorios (C. I. L. X, 1249), il
doit être dispensé du second échelon, en sa qualité de patricien.








[17]
Déjà Tibère éleva, à titre de récompense, des sénateurs, c’est-à-dire des quæstorii, à la préture (Tacite, Ann. 2,
32). Marc-Aurèle et Commode placent un quæstorius
inter tribunicios (C. I. L. VIII, 2582). Cas semblables C.
I. L. II, 1426. III, 1458 (?). VIII, 7062. XII, 3163.








[18]
Tout au moins on relève pour le fils adoptif d’Antonin le Pieux, le futur
empereur L. Verus, qu’il est seulement entré au sénat en qualité de quæstorius (Vita Veri, 3), d’après quoi il
faut admettre que Marc-Aurèle est entré au sénat dés son adoption en l’an 139,
au moment de sa désignation à la questure (Vita, 5).








[19]
La concession faite aux deux fils d’Auguste Gaius et Lucius, Mon. Ancyr.
3, 3, ou, selon l’expression de Dion, 55, 9, et la faveur semblable faite au
jeune Drusus avant l’acquisition de la questure (Dion, 56, 17)
entraînaient-elles le droit de voter au sénat ou seulement celui d’assister à
ses délibérations ? C’est un point douteux. Nipperdey (Leipzig. Abhandlungen,
5, 82) admet la première solution, attendu qu’en dehors de là tous les fils de
sénateurs auraient déjà eu le droit d’entrer à la curie. Mais nous ne
connaissons pas les modalités de ce droit des enfants des sénateurs et ce sont
évidemment deux choses absolument différentes de permettre à un prætextatus d’entrer dans la salle des séances ou
de permettre à un jeune homme de prendre place parmi les sénateurs, alors même
qu’il ne voterait pas avec eux. La rédaction des textes, en particulier le πρίν
βουλεΰσαι de Dion, et le
silence gardé sur la classe de vote, qui aurait dû nécessairement être
spécifiée au cas de concession du droit de suffrage, me paraissent impliquer la
seconde interprétation. On doit avoir voulu que les princes ne votassent pas ou
tout au moins ne votassent que parmi les prétoriens. Au reste, la question n’a
pas d’importance :générale, parce que la résolution prise en faveur de César en
711 met hors de doute que le sénat pouvait, non seulement conférer un droit de
suffrage supérieur à un sénateur, mais en conférer un à un non sénateur.








[20]
Ce ne peut être par hasard qu’au temps où la censure existait encore, nous ne
trouvons aucune adlection attestée de la part des empereurs qui ne l’ont pas
revêtue et nous trouvons, au contraire, fréquemment la censure expressément
signalée chez ceux qui l’ont revêtue. En outre, Néron donna aux trois candidats
omis dans les élections prétoriennes pour 61, à titre de dédommagement, la
légation de légion qui supposait régulièrement la préture (Ann. 13, 28)
; si le prince avait pu alors faire entrer au sénat inter
prœtorios, il l’aurait sans doute fait. Il n’est pas en désaccord
avec cela que Dion, 54, 13, représente avec raison Auguste comme comblant
lui-même les vides du sénat, lors de la révision de 736 ; car l’exposition de
Dion elle-même montre qu’il s’agit là de quelque chose de tout à fait
extraordinaire.








[21]
C’est sans doute aussi par suite de sa réserve prudente qu’Auguste a si
rarement procédé au cens. Il serait aussi, d’après cela, fort possible qu’il
eût pensé à établir pour lui une périodicité de vingt ans ; pourtant le cens de
732 est en contradiction avec cette idée.








[22]
Dion, 53, 17, cite les droits généraux du principat. Il indique, 52, 19. 25,
les principes qu’il convient d’observer relativement au rang et à la naissance.








[23]
Le fils d’Hérode Atticus, probablement celui qu’il a eu de sa première femme
Ti. Claudius Atticus Herodianus, a été admis dans le sénat, sur la demande de
celui-ci, par Antonin le Pieux (C. I. Gr. n. 6185) ; ce ne peut avoir
été qu’une faveur extraordinaire, s’il s’agit là d’une adlection et non pas des
ornamenta ou de l’entrée ordinaire au
sénat en qualité de quæstor candidatus.








[24]
Vita, 19 : Senatorem numquam sine omnium
senatorum qui aderant (ce qui suffit dans les séances impériales du
sénat) consilio fecit, ita ut per sententias omnium
crearetur (Ms. : curaretur).
Il ne peut s’agir là que des adlections. Cf. Vita Elagabali, 6.








[25]
Au reste, le pouvoir arbitraire du président a certainement toujours subsisté.








[26]
Cf. mes développements, Res gestæ, 2e éd. p. 35. Dion relate l’épuration du
sénat sous la daté de l’an 736 (54, 43. 44) et attribue l’importance décisive à
celle laite alors, ce que confirme Suétone, c. 37. Un renouvellement en a eu
lieu en l’an 757 (Dion, 55, 43). Au contraire, la courte notice sur l’an 743 de
Dion, 54, 35, parait apocryphe. L’épuration du sénat ne peut pas non plus avoir
été absente des trois censures de 725-726, 746, 766-767, en particulier de la
première (Dion, 52, 42. 53, 1. Suétone, Auguste, 35) ; mais elle s’y est
probablement maintenue dans les limites ordinaires. Auguste a aussi, comme nous
verrons, fait des révisions annuelles du sénat et procédé à des exclusions
annuelles. — Au reste les épurations d’Auguste n’ont, en aucun cas, exercé une influence
déterminante sur la constitution des pouvoirs ordinaires du prince en face du
sénat.








[27]
Claude : Dion, 60, 29. Tacite, Ann. 12, 4. — Vespasien : Suétone, Vesp.
9. Victor, Cæs. 9, 9.








[28]
Lorsque le sénat exclut un de ses membres (Pline, Ép. 2, 12, 2 ; Tacite,
Ann. 4, 31. 12, 59. 13,11. 14, 59 rapproché de 6, 3), ou il y a eu
indubitablement une affaire criminelle jugée par le sénat, ou tout au moins
rien n’empêche de rapporter l’exclusion à cette cause. Je ne trouve nulle part
trace d’un droit général d’exclusion du sénat.








[29]
Dion, 55, 3, sur l’an 745. C’est là l’album
senatorium chez Tacite, Ann. 4, 42, et encore chez Corippus, De
laud. Justini, 4, 142.








[30]
Tacite, Ann. 4, 42. Cf. 16, 22.








[31]
Dion, 57, 10. Tacite, Ann. 2, 48. Suétone, Tibère, 35, et Tacite,
Ann. 1, 75. 2, 37. 38, racontent des cas concrets. Les relations de Dion
sur les élections du sénat de 742 (54, 26) et 757 (55, 13) se rapportent
évidemment à la même chose ; de même, les renseignements sur les sénateurs, quorum tenus explevit (Augustus), Mon. Ancyr. 6, 42 et les textes cités là.








[32]
Suétone, Domitien, 8. Dion, 67, 13.








[33]
Dion, 53, 17.








[34]
En 757 Auguste conféra, d’après Dion, 55, 43, cette épineuse fonction à trois
hommes de confiance tirés au sort sur dix sénateurs choisis par lui ; ce sont les
tres viri legendi senatus de Suétone (Auguste,
37) qui, tout comme les tres viri turmis equitum
recognoscendis voisins, étaient institués quotiensque opus esset.


















 





 
  	
   

  LA HAUTE ADMINISTRATION PERSONNELLE DE L’EMPIRE.

  Quoique nous soyons, sous bien des rapports, mieux
  renseignés sur l’administration de l’État romain sous le principat que sous
  la République, l’exposition des règles en vigueur dans cette époque se heurte
  peut-être à des difficultés encore plus grandes. Le prince n’est pas un
  monarque mis au-dessus de la magistrature ; il est, avons-nous vu, lui-même
  un magistrat et il est obligé d’agir personnellement de même que les consuls
  et les gouverneurs de la République. Mais cette intervention personnelle du
  prince dépend beaucoup plus du caractère individuel chez un maître viager que
  ce n’était le cas chez des magistrats annaux, et, de plus, par suite de
  l’effacement du Forum et de la curie[1], elle échappe
  pour lui beaucoup plus à nos regards, elle y échappe même d’autant plus que
  la question dont il s’agit est plus importante. L’action personnelle du
  prince, à laquelle appartient tout ce qu’il fait préparer et accomplit et
  réalise par d’autres que par ses auxiliaires officiels d’ordre équestre et
  sénatorial, est le véritable ressort moteur de l’énorme mécanisme de
  l’empire. Et c’est un ressort dont nous pouvons à peine apercevoir les
  mouvements, dont nous pouvons encore moins ramener les mouvements à des lois
  fixes. C’est seulement aux lacunes présentées par le personnel auxiliaire
  stable que nous pouvons mesurer, jusqu’à un certain point, l’étendue de
  l’activité administrative individuelle de l’empereur. L’absence dans le
  commandement militaire d’aucun grade fixe plus élevé que celui de légat de
  légion montre, ainsi que le confirme l’histoire, que toutes les guerres
  dépassant les frontières d’une province isolée sont constitutionnellement
  réservées au commandement du prince. Des guerres ont souvent été conduites,
  au moyen d’une délégation spéciale, par l’attribution à un gouverneur de
  province d’une autorité plus élevée ; mais une pareille attribution ne peut
  être faite, indépendamment du gouvernement provincial, que sous la forme que
  nous étudierons plus loin, de puissance proconsulaire secondaire,
  c’est-à-dire sous forme d’association à l’empire. Dans le domaine civil, il
  en est de même de toute l’administration centrale : dans toutes les branches,
  jusque dans celle des postes impériales, les fonctionnaires auxiliaires fixes
  sont toujours préposés à des circonscriptions isolées et, par conséquent,
  l’autorité supérieure qui se trouve au-dessus d’eux est sans exception,
  l’autorité personnelle de l’empereur. Rien n’éclaire plus nettement la
  différence -totale du principat et de la monarchie véritable que le
  rapprochement de la constitution d’Auguste et des hautes autorités de
  l’empire du système de Dioclétien et de Constantin. Nous trouvons dans ce dernier
  des généraux de l’empire qui sont les ministri
  militum, nous y trouvons, dans les præfecti
  prætorio, les comites sacrarum largitionum
  et rei privatæ et, en général, dans
  tous les fonctionnaires civils de la première classe hiérarchique, à peu près
  ce qu’on appelle aujourd’hui des ministres : la constitution d’Auguste ne
  connaît qu’un prince, qui est lui-même le général en chef et le ministre de tout
  l’empire. La manière dont le gouvernement personnel rentre dans l’essence du
  principat se manifeste, plus clairement encore que dans l’administration
  courante, dans le régime des affaires extraordinaires de toute sorte. La
  nomination de magistrats extraordinaires, qui se rencontre si souvent sous la
  République est, sous le principat, presque sans exemple, et les magistrats
  ordinaires n’y sont pas non plus fréquemment chargés d’affaires
  extraordinaires ; c’est le prince lui-même qui est, au sens propre, appelé à
  s’occuper de toutes ses affaires et il les tranche en fait fréquemment par
  l’intermédiaire de ses personnes de confiance, mais en droit toujours en
  personne. C’est ainsi, par exemple que, sous Nerva et Trajan, l’institution
  grandiose des fondations alimentaires a probablement été appelée à la vie par
  des délégués impériaux sans titres officiels[2], tandis que des
  fonctionnaires attitrés ont été nommés pour sa surveillance organisée par
  districts. Mais, avant tout, cette façon de procéder se manifeste clairement
  et constamment en dehors des fondations de colonies sur lesquelles on
  consultera le chapitre des Finances impériales, en matière de constructions
  et en matière de fêtes et de largesses.

  Les empereurs ont assurément créé, pour l’entretien des
  édifices publics de la capitale, une autorité permanente propre dont il sera
  question plus loin. Mais le prince paraît s’être toujours réservé les
  constructions nouvelles les plus importantes, à Rome comme en Italie et dans
  les provinces, et les agents qui y ont été employés sont régulièrement
  dépourvus du caractère de magistrats. Le sénat ne délibère même pas d’ordinaire
  sur les constructions[3]. L’empereur
  emploie en général à leur direction des personnes qui sont à son service
  personnel, des affranchis impériaux[4], ou, en tout cas,
  des ‘hommes de rang équestre[5]. C’est un des
  caractères du principat que les édifices grandioses, dont les princes ont ,
  orné en particulier Rome et l’Italie, ne partent pas d’autre nom que les
  leurs et que, pour la plupart, nous ne sachions pas quel en a été le
  constructeur direct.

  Si fréquents et si considérables qu’aient été, en outre, les
  jeux et les fêtes publiques de toute sorte organisés par le prince[6], les présents
  faits par lui au peuple de la capitale et aux soldats, les dons faits à des
  pays ou à des cités au cas de désastres publics, les présents gracieux faits
  à des personnes isolées, il n’y a, eu pour aucun de ces actes, comme cela
  avait lieu par exemple pour les fêtes des magistrats de la République, de
  fixation périodique à un jour du calendrier. En ace qui concerne
  particulièrement les jeux, dont l’influence pénétrant alors jusque dans la
  politique est suffisamment connue, il est caractéristique qu’on ne les voit
  rattachés ni à la puissance proconsulaire ni à la puissance tribunicienne du
  prince, que ce ne soit même pas à. lui que revienne légalement l’organisation
  des fêtes extraordinaires, que ce soit aux consuls, si bien que certains
  empereurs se sont fait pour cette raison conférer la puissance consulaire[7]. En vertu de la
  même idée, l’exécution des libéralités impériales, tout comme celle des
  constructions nouvelles, est accomplie par les personnes au service de
  l’empereur ou par des commissaires spéciaux de rang équestre[8]. Il n’y a que
  pour l’organisation des jeux de gladiateurs impériaux que paraît avoir été
  établie une charge de cour permanente[9]. L’intermédiaire
  de magistrats ou de pseudo-magistrats est absolument évité. On rencontre à
  titre tout à fait isolé des dispositions comme celle de l’an 36, par
  laquelle, après un grand incendie survenu à Rome, l’empereur Tibère prit le
  dommage à son compte et le fit évaluer par une commission de cinq sénateurs,
  dans laquelle se trouvaient ses quatre arrière beaux-fils[10]. Évidemment,
  toutes les faveurs et les largesses impériales devaient garder l’empreinte de
  libéralités individuelles volontaires.

  Il nous faut nous arrêter ; car, au moment où les
  recherches arrivent au seuil de la tente de l’empereur au camp, à celui de
  son cabinet à Rome, la tâche du droit public est finie et la place reste à
  l’histoire, dans la mesure où cette dernière elle-même n’est pas arrêtée par
  la défectuosité des sources.

  Dans l’exposition du gouvernement impérial, nous distinguerons
  l’administration centrale et l’administration spéciale. Dans la première,
  nous étudierons successivement les affaires étrangères, la juridiction
  suprême, en matière civile et criminelle, et l’administration des finances,
  en y rattachant la monnaie et les postes impériales. Dans l’administration
  spéciale, une étude particulière est nécessaire, d’une part, pour
  l’administration impériale de Rome et de l’Italie, d’autre part, pour celle
  des provinces gouvernées par le prince en vertu de ses pouvoirs propres de
  gouverneur[11].
  Ni l’administration de la ville de Rome et de l’Italie, dans la mesure où
  elle est stable et régulière, ni la seconde ne se fondent sur la puissance
  proconsulaire ou tribunicienne générale. L’une et l’autre sont exclusivement
  des compétences conférées au prince par acte spécial.

  Le droit public n’a pas à s’occuper à titre spécial de la
  condition particulière des territoires que le prince possède comme successeur
  légal des anciens maîtres du pays. Tandis que le maintien du droit local
  antérieur ne ressort énergiquement à aucune époque pour le royaume de Norique et les provinces appelées
  procuratoriennes, que leur administration s’assimila bientôt à celle de. la
  Syrie et de la Gaule, l’Égypte, forte de son antique civilisation, est
  restée jusqu’à la fin du principat dans son unité en face des institutions
  romaines. Si d’autres règles y sont en vigueur pour la propriété foncière que
  dans le reste de l’empire et si Alexandrie n’a été une ville que de nom
  jusqu’à Sévère[12],
  ces institutions ne peuvent être appréciées convenablement que dans un
  tableau du régime de l’Égypte ; la séparation de l’Égypte du reste de
  l’empire, qui trouve son expression caractéristique dans la prescription
  impériale selon laquelle aucun sénateur ni aucun chevalier de distinction ne
  peut pénétrer en Égypte sans une permission spéciale de l’empereur, exerce
  une influence décisive sur le tableau. La même chose est vraie à un encore
  plus haut degré des États clients auxquels il a déjà été fait allusion à
  propos de la puissance proconsulaire.

   

  
 







 


 
















[1]
Un homme d’État expérimenté de l’école d’Auguste avertit Tibère au début de son
règne : Ne vim pincipatus resolveret cuncta ad
senatum vocando (Tacite, Ann. 1, 6). C’est un principe de
gouvernement qu’aucune question de politique proprement dite ne peut dépendre
du sénat, en sorte que de pareilles affaires ne sont pas portées au sénat ou
que, quand elles y sont portées, on agit sur lui de telle façon que son vote
est certain d’avance.








[2]
Ce cas a une importance spéciale, parce que, sur les personnes dont Trajan se
servit là, il y en a exceptionnellement deux, Cornelius Gallicanus et T.
Pomponius Bassus, qui sont nommées dans le monument de Veleia (Gallicanus, 2,
37. 3, 12. 5, 38. 56. 7, 31. Bassus, 3, 12. 53), mais sans addition d’un titre
officiel (par ex. 7, 31 : Obligatio prædiorum facta
per Cornelium Gallicanum) et que la position du second est signalée
dans le décret de Ferentinum (C. I. L. VI, 1492) comme un mandat reçu de
l’empereur (demandata cura). Cf. Hermes,
3, 124. 125 = tr. fr. 98. 99 et Hirschfeld, Untersuch, p. 116.








[3]
Tibère le consulta probablement en cette matière. C’était un acte d’opposition
d’Helvidius Priscus de proposer au sénat de rebâtir publiquement avec le
concours du prince le Capitole incendié (Tacite, Hist. 4, 9).








[4]
Ainsi le tunnel du lac Fucin de Claude fut construit sous la surveillance de
Narcisse (Dion, 60, 33). Les redemptores oper(um)
Cæsarum, C. I. L. VI, 9034. IX, 3237, et l’exsactor operum dom[ini]corum, C. I. L.
VI, 8480, sont tous des affranchis impériaux.








[5]
Tacite, Hist. 4, 53 : Curant restiluendi
Capilolii in L. Vestinum confert (Vespasianus) equestris ordinis virum, sed
auctoritate famaque inter proceres. Le même Vestinus avait déjà été
employé par Claude dans ses affaires (Orat.
Claudii Lugd. 2, 11) et, semble-t-il, avait administré l’Égypte sous Néron
(C. I. Gr. n. 4951, v. 28). — Le proc(urator)
præf(ectus annonæ) qui assigne, en l’an 80 ap. J.-C. leurs places aux
Arvales dans l’amphithéâtre Flavien nouvellement construit (Henzen, Arv.
p. CVI), semble
avoir dirigé cette construction en vertu d’un mandat spécial comme procurator, pendant qu’il était præfectus annonæ. — Un proc(urator) op[e]ris theairi Pomp[eiani] de rang équestre, C.
I. L. VIII, 1439.








[6]
Parmi des nombreux exemples, nous pouvons seulement citer ici les jeux donnés
par Trajan après son triomphe sur les Daces : il y eut alors 11.000 feræ et herbaticæ
et 5.000 couples de gladiateurs sur la scène (Dion, 68, 15).








[7]
Dion, 60, 23, sur l’an 46. C’est correct ; le droit de donner des jeux publics
n’était compris ni dans la puissance tribunicienne, ni dans la puissance
proconsulaire, mais dans la puissance consulaire.








[8]
Tels sont le curator munerum ac venationum
sous Caligula (Suétone, Gaius, 27) ; le curator
ludorum qui a Cæsare (Claude) parabantur
(Tacite, Ann. 13, 22) ; le curans
gladiatorii muneris Neronis principes (Pline, H. n. 37, 8, 45
; Tacite, Hist. 3, 51-76). Il faut les rapprocher du curator felicissimi triumphi Germanici secundi
sous Commode (C. I. L. XIV, 2922), au sujet duquel il doit être rappelé
que, dès le temps de la République, le personnage chargé de l’organisation du
triomphe agirait dans le défilé.








[9]
Hirschfeld, Untersuch. p. 167. 178, la reconnaît dans le procurator a muneribus (Henzen, 6337= C. I. L.
XI, 3612, du temps de Claude ; cf. C. I. L. VI, 10162, tabul. a munerib. du temps des Flaviens) ou munerum (Henzen, 6344 = C. I. L. VI, 8498,
de l’an 217 ; cf. Rossi, Inscr. Chr. 1, n. 5), et c’est préférable à ma
proposition de voir dans ces munera les munera problématiques que Frontin, De reg.
39 23. 18 et ss. 88. 117. 118, nomme en corrélation avec les aqueducs (Jordan, Topogr.
2, 63 et ss.). Au reste, Hirschfeld lui-même reconnaît, p. 485, qu’il n’y avait
pas d’administration centrale des jeux impériaux.








[10]
Tacite, Ann. 6, 45.








[11]
L’administration impériale est ainsi divisée chez les Anciens en administration
de l’Italie, administration des provinces impériales et administration des
autres provinces. Chez Dion, 57, 2 (cf. Tacite, Ann. 1, 12), Tibère
s’offre à prendre l’une de ces trois parts. — Tacite, Ann. 13, 4. Les στρατόπεδά,
exercitus, sont lees provinces impériales à l’exclusion de l’Égypte,
puisqu’il y a des troupes dans elles toutes et en général dans elles seules.








[12]
Par exemple le bien sans maître revient, dès le principe, au prince en Égypte
(Strabon, 17, 1, 12), tandis que, d’après le, droit impérial primitif, les bona vacantia appartiennent au peuple.
Hirschfeld, Untersuch., p. 58.


















 





 
  	
   

  LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

  Si, dans la période récente de la République, la haute
  direction des affaires du peuple a été dans les mains du sénat, si  toutes les relations diplomatiques ont
  alors passé par son intermédiaire, et si la guerre, la paix et les alliances
  y ont dépendu de lui, c’était là plutôt une influence de fait qu’un droit en
  forme. Le sénatus-consulte ne pouvait être voté qu’avec le libre consentement
  du magistrat qui présidait le sénat ; de même, le sénat, comme tel, ne
  pouvait écrire de lettres ni en recevoir, sans que les magistrats qui le
  présidaient jouassent le rôle d’auteurs et de destinataires propres et
  immédiats de ces lettres. Si le sénat, qui gouvernait l’État sous la
  République, n’est, sous le principat, rien autre chose qu’un corps ayant voix
  consultative, ce sont plutôt les pouvoirs effectifs que le droit qui ont été
  modifiés par là ; selon la rigueur du droit, le sénat n’avait été rien de
  plus, même sous la République. Les droits formels des sénateurs, en particulier
  le droit de conseil et même le droit de plainte[1], au-delà desquels
  n’étaient jamais allé les pouvoirs du sénateur isolé, n’ont pas été touchés
  sous le principat. Au sens propre, les choses se sont passées de telle sorte
  que les droits, enlevés en fait par le sénat aux comices et à la
  magistrature, lui ont été repris à la venue du principat et ont passé au
  représentant monarchique du peuple.

  Il n’y a pas de domaine administratif dans lequel le gouvernement
  du prince ait des formes moins fixes et moins reconnaissables pour nous que
  dans celui des affaires étrangères et de la haute direction militaire qui en
  est inséparable. Il faut certainement tenir compte de ce que l’empire romain
  a eu une situation plus isolée qu’aucun autre État antérieur ou postérieur.
  Mais, dans la mesure ou il existe pour lui des relations extérieures, le
  caractère éminemment personnel attaché au gouvernement du prince, a fait les
  auxiliaires jouer ici un rôle moindre qu’en tout autre domaine, ou tout au
  moins s’y effacer plus, au point de vue du droit publie, que dans tout autre.
  Il n’y a donc pour ainsi dire ici qu’à signaler un vide de l’organisation qui
  était comblé en fait par l’activité personnelle du prince.

  Le prince statue seul sur la paix et la guerre. Ce droit a
  certainement été, dès la constitution de l’Empire, formellement conféré à
  Auguste à l’exemple de César, dans la loi d’investiture et a été ensuite de
  nouveau conféré désormais à chaque nouveau prince[2] : l’imperium supérieur de la République renfermait
  déjà un droit limité de paix et de guerre, il n’était que logique de conférer
  ce droit sans limites au nouvel imperator.

  Les traités d’alliances conclus par l’empereur sont également
  valables sans autres formes ; la formule par laquelle la loi d’investiture
  conférait ce droit au prince nous a même été conservée[3]. A la vérité, les
  traités que le droit public romain désigne du nom de fœdera, et qui ont encore été conclus dans les
  formes habituelles sous le principat, peuvent à peine, même en la forme, être
  comptés comme rentrant dans les affaires étrangères, puisqu’ils sont conclus
  seulement avec des villes et des princes appartenant à l’empire. Les traités
  qu’on avait à conclure avec des États n’appartenant pas à l’empire, ont
  assurément été aussi conclus par l’empereur, mais ils n’ont pas été faits
  dans la forme, inappropriée à un pareil cas, de l’alliance éternelle jurée.
  Le sénat n’a sans doute jamais reçu une action véritable sur la déclaration
  de la guerre et la conclusion de la paix[4]. Mais cependant
  les ambassades pacifiques ont sans doute encore parfois été envoyées devant
  lui[5] ou tout au moins,
  les conditions de la paix lui ont été communiquées officiellement[6]. — Pour tout
  autre magistrat que le prince, en particulier donc pour le gouverneur
  sénatorial, l’acte de faire la guerre sans mandat de l’empereur était un crime
  puni de la peine capitale[7].

  Une conséquence nécessaire est que les questions générales
  et spéciales concernant la sécurité de l’empire sont également réservées à la
  décision du prince. Par exemple, il statue seul sur la dislocation des
  troupes en temps de paix et de guerre et c’est lui seul qui confère, au cas
  ou une guerre éclate, les commandements qu’elle rend nécessaires ; il est possible,
  mais il n’est ni nécessaire ni habituel de prendre l’avis du sénat
  relativement à ces affaires directement militaires[8]. Le prince
  communique au sénat les nouvelles du champ de bataille[9] ; mais ce n’est
  pas là du tout un rapport ; et si Ies généraux en sous-ordre du prince
  devaient, même en dehors de là, adresser leurs rapports au prince et non au
  sénat, les généraux en possession d’une puissance proconsulaire propre
  adressaient également leurs rapports à l’empereur, selon l’exemple d’Agrippa[10], quoique
  rigoureusement ils n’y fussent pas obligés.

  Enfin, toutes les relations internationales passèrent du
  sénat à l’empereur. Si des ambassadeurs d’États étrangers ont encore été
  parfois conduits devant le sénat, ce sont là exclusivement des solennités de
  forme[11]. Il ne participe
  jamais, sous l’Empire, aux véritables délibérations sur des affaires
  extérieures importantes en suspens. Selon toute vraisemblance, tous les
  envoyés et toutes les lettres adressés de l’étranger au gouvernement romain
  ont été adressés à l’empereur seul[12] et sont parvenus
  au sénat non pas par l’intermédiaire des consuls, mais par celui de
  l’empereur, s’il y invitait les envoyés ou s’il lui transmettait les lettres,
  choses auxquelles, à la différence des consuls, des préteurs et des tribuns
  du peuple, il n’était pas obligé officiellement.

   

  
 







 


 
















[1]
Lorsque Thrasea Pætus faisait de l’opposition au gouvernement dans des affaires
futiles, ses adversaires demandaient pourquoi il ne traitait pas plutôt de
véritables questions politiques : Quin de bello aut
pace, de vectigalibus et legibus, quibusque aliis res Romana continetur,
suaderet dissuaderetve ? Licere patribus, quotiens jus dicendæ sententiæ
accepissent, quæ uellent expromere relationemque in ea postulare
(Tacite, Ann. 13, 49). A vrai dire, il est caractéristique que cette
initiative, encore employée sérieusement sous les premiers princes, n’était
plus utilisée dés le temps de Tacite ou ne l’était que pour des manifestations
de loyalisme (Tacite, Ann. 2, 33).








[2]
Il n’est pas seulement vraisemblable que, dans la loi d’investiture de
Vespasien, cette clause précédait immédiatement la clause relative aux
alliances qui est la première qui nous ait été conservée (note suivante).
Strabon, 17, 3, 25, p. 840, dit positivement qu’Auguste a procédé au partage
des provinces entre lui et le peuple. Dion, 53, 17, nomme aussi parmi les
droits monarchiques celui de πολέμους
τε άναιρεΐσθαι
καί είρήνην
σπένδεσθαι. Après le
triomphe britannique de Claude, le sénat décida que
toutes les conventions faites par Claude et toutes celles que feraient ses
lieutenants avec quelqu'un de ces peuples seraient valables comme faites avec
le sénat et le peuple (Dion, 60, 23) : l’idée déterminante est sans
doute que l’on ratifiait d’avance les traités de soumission que concluraient
les gouverneurs de Bretagne eux-mêmes.








[3]
Ligne 1 et ss. : ... fœdusve cum quibus volet
facere liceat ita uti licuit divo Aug(usto), Ti. Julio Cæsari Aug. Tiberioque
Claudio Cæsari Aug. Germanico.








[4]
Cependant Trajan paraît s’être fait donner par le sénat mandat de diriger la
guerre contre les Parthes (Victor, 13, 10 : Rogatu
patrum militiam repetens). La réaction signalée à plusieurs reprises
du sénat contre le principat, qui arriva quelque fois au pouvoir pendant son
agonie, n’oubliait pas cette sphère de souveraineté. Lorsque Tacite fut devenu
empereur, on se crut arrivé au but (Vita Taciti, 12). Le fait qu’en 397,
au commencement de la guerre contre Gildo, neglectum
Stilicho per tot jam sæcula morem rettulit, ut ducibus mandarent prælia patres
(Claudien, Laud. Stilich. 1, 323), montre seulement que la vieillesse
ramène à l’enfance. On voit aussi reparaître alors le tumultus (Hermes, 4, 360).








[5]
Dion, 53, 21, rapporte, dans son tableau de la situation sous le nouveau
principat, que le sénat conserva l’autorité judiciaire. Auguste prescrivit,
lors de la dédication du temple de Mars, que le sénat devrait délibérer
seulement là, de bellis triumphisque
(Suétone, Auguste, 29 ; cf. Dion, 55, 10). Tibère soumit aussi
fréquemment de pareilles questions au sénat. Après la première défaite de
Decebalus, Trajan envoya ses messagers de paix au sénat et leur prescrivit de
solliciter la paix du sénat (Dion, 68, 9. 10). — [Cf. aussi sur le
sénatus-consulte relatif à Mytilène de 729 et sa transmission à la ratification
de l’empereur, VII.]








[6]
Marc Aurèle, à la suite de la révolte de Cassius, ne communiqua pas au sénat,
contrairement à son habitude, les conditions de la paix conclue avec les
Jasyges (Dion, 68, 29). La transformation d’un État sujet en province (Strabon,
12, 1, 4, p. 534) ou d’une province en État sujet (Dion, 59, 12) venait sans
doute toujours du sénat.








[7]
Digeste, 48, 4, 3 : Lege (Julia majestatis)
tenetur qui injussu principis bellum gesserit. La loi vient
probablement du dictateur César : on ne peut décider si elle contenait une
clause de ce genre rédigée en son nom et qui aurait ensuite été transportée au
prince ou si toute la proposition est une interprétation récente.








[8]
Tibère, dans ses premiers temps, soumit fréquemment des questions de ce genre au
sénat. Suétone, Tibère, 30 : Neque tam
parvum quicquam neque tam magnum publici privatique negotii fuit, de quo non ad
patres conscriptos referretur: de vectigalibus ac monopoliis, de extruendis
reficiendisve operibus, etiam de legendo vel exauctorando milite ac legionum et
auxiliorum discriptione (c’est-à-dire la distribution des
cantonnements), denique quibus imperium prorogari
aut extraordinaria bella mandari, quid et qua forma regum litteris rescribi
placeret. Mais, quand il déclara vouloir soumettre au, sénat la
demande d’augmentation de solde des soldats (Tacite, Ann. 1, 25. 26. 39.
42), cela fut considéré, probablement avec raison, comme un faux fuyant : Novum id plane quod imperator sola militis commoda ad
senatum rejiciat : eundem ergo senatum consulendum, quotiens supplicia aut
prælia indicantur ; et il prit fort mal une proposition de
récompense aux prétoriens, faite au sénat en l’an 32 : Quid illi cum militibus, quos neque dicta [nisi] imperatoris
neque præmia nisi ab imperatore accipere par esset (Tacite, Ann.
6, 3). Lorsqu’Hevidius fit au sénat des critiques sur les affaires militaires,
Vitellius le fit rappeler à l’ordre par les tribuns du peuple (Dion, 65, 7) ;
peut-être était-il interdit aux sénateurs de s’expliquer au sénat sur les
affaires militaires sans être interrogés sur elles. A l’époque récente, on ne
trouve rapporté à peu prés rien de ce genre. Si, lors de l’explosion de la
guerre des Parthes, Verus part avec l’assentiment du
sénat, pour la conduire et Marc-Aurèle reste à Rome (Vita Marci.,
8), il n’y a pas là simplement la nomination d’un général.








[9]
Tibère soumet aux délibérations du sénat le rapport de Britannicus, sur
l’expédition contre les Germains de l’an 14 et les autres événements de
Germanie (Tacite, Ann. 1, 52. 2, 63. 88) ; les affaires d’Orient (2, 42
; Strabon, 12, 1, 4, p. 534) et, en particulier, l’envoi de Pison (3, 12) ; le
soulèvement des Gaules de l’an 21 (3, 47) ; en sorte que le jugement d’ensemble
porté par Tacite sur la première période de Tibère (4, 7) : Publica negotia et privatorum maxima apud patres
tractabantur (cf. Suétone, Tibère, 30) se justifie. Mais plus
tard cela devient de plus en plus l’exception (cf. Dion, 68,29), ou, tout au
moins, cela se limite aux cas où l’on a besoin d’un sénatus-consulte, particulièrement
pour faire obtenir les ornements triomphaux.








[10]
Dion, 54, 11. 24.








[11]
Dion, 53, 21. Ainsi l’ambassade parthe parut au sénat pour demander Meherdates
comme roi (Tacite, Ann. 12, 10), quoiqu’elle eût été envoyée à
l’empereur (11, 10) ; ainsi une autre sous Vespasien simplement pour attester
qu’il avait refusé les troupes de secours offertes par les Parthes, semble-t-il
(Tacite, Hist. 4, 51). Nous avons déjà fait allusion aux envoyés de
Decebalus. Mécène, chez Dion, conseille même à Auguste de présenter constamment
les ambassadeurs étrangers au sénat (52, 31).








[12]
Il est possible que les lettres pussent être adressées au prince et au sénat ;
mais je n’en connais pas de preuves et je ne le crois pas vraisemblable.


















 





 
  	
   

  JURIDICTION CRIMINELLE.

  La juridiction criminelle, le droit de souveraineté du
  peuple romain en matière pénale, .n’est plus exercée par le peuple sous le
  principat. L’ancienne juridiction du peuple, qui avait subsisté, plus dans la
  forme que dans le fond, jusqu’à la fin de la République, dans les poursuites
  politiques des tribuns, disparaît à partir du début du principat et a
  probablement été écartée en principe dès sa fondation. Toute la justice
  criminelle est désormais dominée par l’influence impériale, mais cependant
  sous des formes très diverses.

  Les autorités criminelles de droit commun en exercice pour
  Rome et l’Italie et pour les citoyens romains disséminés dans le reste de l’empire
  sont, pour les procès qui se déroulent à Rome, les préteurs et les autres
  chefs de questions avec les collèges de jurés, qui leur sont adjoints ; pour
  ceux qui se passent dans les municipes ou devant les tribunaux provinciaux,
  les autorités municipales et les autorités provinciales. La composition du
  tableau général des jurés applicable à tous les procès qui n’en étaient pas
  spécialement exclus et la réglementation de l’activité de ces jurés d’après
  les conditions de capacité établies émanaient de l’empereur. Mais le
  développement de ce système est si étroitement lié avec celui de la classe
  des chevaliers, que cette matière sera plus commodément traitée dans le
  chapitre des Chevaliers. — En outre, le prince a le droit, si une condamnation
  a été prononcée dans un conseil à la majorité d’une voix seulement, de
  ramener les suffrages à l’égalité et, par conséquent, de provoquer
  l’acquittement par l’addition de sa voix[1] ; ce doit être
  par corrélation avec ce droit que les premiers empereurs ont souvent assisté
  aux débats des jurys criminels[2].

  Mais, en dehors de là, le prince ne paraît pas avoir eu
  d’influence directe sur les tribunaux ordinaires qui n’étaient pas des
  émanations de ses propres pouvoirs. Les décrets rendus par les magistrats en
  pareille matière étant probablement soustraits à l’intercession, le prince
  lui-même ne pouvait légalement les arrêter par les voies ordinaires. Le pouvoir
  discrétionnaire accordé au prince sous la forme de puissance tribunicienne
  pouvait intervenir même alors, c’est incontestable ; mais on ne peut établir
  qu’il en ait été fait application à des jugements romains. Quand Auguste a
  annulé le jugement rendu par une ville libre sur un de ses citoyens[3], il a bien
  empiété par là sur la souveraineté de cette ville ; mais il n’a pas fait
  autre chose que ce qui avait été fait bien souvent, absolument de la même
  façon, au temps de la République, en face de cités ayant une autonomie
  dépendante.

  Nous avons précédemment montré qu’il est vraisemblable que
  le droit de grâce n’appartenait pas, dans la première période de l’Empire, au
  prince, mais au sénat.

  Il y a quelque chose qui a eu une portée bien plus étendue
  que l’influence donnée au prince par la nomination des jurés et par sa voix
  de juré sur la procédure criminelle ordinaire ; c’est qu’à partir de la
  création du principat[4], on voit arriver
  à l’existence une justice impériale propre et supérieure, du même caractère
  que celle des consuls et du sénat et allant de pair avec elle[5]. C’est l’ancien
  imperium judiciaire royal, qui est par là ramené à l’existence en matière
  civile et criminelle et qui est, conformément au principe de la dyarchie,
  exercé intégralement et pareillement par les deux organes des pouvoirs
  souverains du peuple, les consuls et le sénat, d’une part, et le prince de l’autre[6]. La division de
  la justice impériale en départements relatifs aux affaires civiles et
  criminelles est, au sens propre, une abstraction, et, toute indispensable
  qu’elle soit, on doit toujours avoir présent à l’esprit que les deux ont
  ordinairement été réunis dans la pratique.

  Il a été précédemment question du haut tribunal des
  consuls et du sénat et ses rapports avec le prince ont aussi été déterminés
  alors. Quelque instrument docile que cette autorité criminelle ait constitué
  en fait pour le principat, elle en est pourtant indépendante en droit, sauf
  en ce que le prince y participe naturellement comme membre ou comme président
  du sénat[7] et que
  l’intercession tribunicienne permise à l’empereur contre tout sénatus-consulte
  peut s’appliquer là.

  Ce qui a été remarqué pour le tribunal sénatorial est
  généralement vrai du tribunal impérial corrélatif. Endroit, tout citoyen et
  tout sujet peut, à raison de n’importe quel délit, être déféré au tribunal de
  l’empereur comme à celui du sénat. La preuve que les sénateurs eux-mêmes
  étaient justiciables de ce tribunal d’après la constitution d’Auguste résulte
  en particulier du procès de Pison sous Tibère[8]. Ce procès et
  tous les faits du temps du principat de Tibère montrent aussi que le sénateur
  accusé n’était aucunement dans une condition pire devant le tribunal de
  l’empereur que devant celui du sénat ; on peut même douter que ces orgies de
  meurtres judiciaires auxquelles s’est livrée la justice du sénat sous Tibère
  eussent été possibles dans une procédure où la responsabilité morale et
  politique incombait exclusivement et personnellement à l’empereur[9]. A la vérité,
  l’abus cruel fait de la justice impériale par les trois derniers princes de
  la dynastie Julio-Claudienne ne le cède en rien à ce qui s’était passé sous
  Tibère ; et cet abus amena, lorsqu’un gouvernement plus ordonné et plus
  modéré commença à exister sous les Flaviens, les efforts faits pour
  soustraire à la justice impériale les procès des sénateurs, notamment les
  procès capitaux des sénateurs[10]. En fait, depuis
  Nerva, des assurances dans ce sens ont été données au sénat à leur arrivée au
  pouvoir par les princes les plus doux ou par ceux qui étaient sous la
  pression de circonstances spéciales[11], et même, à,
  partir de Sévère, des sénatus-consultes formels ont porté cette règle et ont
  été acceptés par l’empereur[12]. Depuis que
  l’exemption des sénateurs de la justice criminelle du prince en matière
  capitale a été ainsi établie législativement, on a considéré comme une
  violation de la constitution la peine de mort infligée par le prince à un
  sénateur sans consultation du sénat, tout au moins quand cet acte n’était pas
  ensuite excusé devant le sénat comme provoqué par la force des circonstances[13]. Cependant, il
  n’y avait dans cette promesse guère plus qu’un engagement moral[14], semblable à la
  déclaration faite à sa place par des princes plus intelligents de ne vouloir
  exécuter aucun innocent[15]. En réalité,
  cette barrière n’a été respectée que dans les périodes où l’accusé aurait pu
  attendre une justice impartiale du tribunal impérial lui-même ; ce n’est pas
  l’âge d’or du gouvernement du sénat qui a commencé au règne de Sévère, c’est
  au contraire la phase de transition qui a conduit de la dyarchie d’Auguste à
  l’absolutisme de Dioclétien ; l’influence pratique, qui avait appartenu à la
  justice du sénat dans la première période du principat, disparaît en même
  temps que le sénat acquiert l’immunité légale.

  Si, en droit, tout procès criminel pouvait être intenté
  devant le prince, en fait, cela ne s’est présenté que dans une mesure limitée
  durant la première période de l’Empire. Ni le sénat ni l’empereur n’étaient
  obligés d’accepter le jugement d’un procès qui leur était soumis[16]. Et c’est là le
  trait fondamental par lequel les deux procédures se révèlent comme
  exceptionnelles en face de la procédure des questions. Le point de savoir si
  un procès doit se débattre devant le sénat ou, l’empereur ou, au contraire,
  être renvoyé à suivre les voies ordinaires, est une question laissée à la
  décision spéciale des deux tribunaux supérieurs, le tribunal des consuls et
  du sénat l’emportant sur la quæstio,
  et le tribunal impérial sur les deux. Quand un procès est intenté à la fois
  devant l’empereur et les consuls, l’empereur a à voir s’il veut l’accepter ou
  le renvoyer aux consuls et au sénat[17] ; et les
  tribunaux des questions doivent avoir été avertis de repousser toute affaire
  dont se chargeait l’un des deux tribunaux supérieurs. Si, cependant, les
  débats avaient commencé devant-le moins élevé des tribunaux, la priorité doit
  probablement avoir déterminé la compétence[18]. En général, la
  question de savoir si la procédure dirigée par l’empereur en personne, — il
  sera question plus loin de celle conduite par voie de délégation, — devait
  intervenir, parait avoir été tranchée, moins par des considérations
  juridiques[19]
  que par des considérations de politique et de personnes. Cette juridiction a,
  sans doute, été, en somme, appliquée peu souvent, ainsi bien plus rarement
  que la juridiction d’exception des consuls et du sénat. Les affaires minimes
  et les délits de gens de basse condition ne lui ont naturellement pas été
  facilement déférés[20]. Les bons
  gouvernants ne jugeaient pas d’ordinaire personnellement les accusations
  relatives à des crimes dirigés directement contre l’empereur ou à des crimes
  de magistrats. Mais les accusations dirigées contre des officiers ou des
  centurions, en particulier celles relatives à des infractions purement
  militaires, ressortissaient proprement du tribunal de l’empereur : on relève
  pour Trajan qu’il accueillit une poursuite d’adultère exclusivement parce que
  la discipline militaire s’y trouvait en jeu[21]. A cela se
  rattache encore le rétablissement prononcé par Auguste dans des temps
  difficiles de la peine capitale contre ceux qui se soustrayaient au
  recrutement[22].
  La compétence de l’empereur s’étend également aux illégalités commises par
  les particuliers qu’il emploie dans l’administration, notamment en matière
  financière, quoique les autres formes de poursuites ne fussent pas par là
  exclues en principe[23]. En outre,
  Auguste parait avoir fait de préférence statuer son propre tribunal, dans le
  cas où des crimes jugés graves, commis dans les hautes sphères sociales,
  exigeaient, d’une part, un examen approfondi des faits, et, d’autre part,
  rendaient sujette à objection même la pseudo-publicité des délibérations du
  sénat[24].

  La procédure suivie devant l’empereur, qui s’appelle,
  comme celle suivie devant le sénat, sans distinction entre affaires civiles
  et criminelles, du nom technique de cognitio[25], est
  exclusivement une procédure suivie devant le magistrat et se distingue, par
  l’exclusion du jury, aussi bien de la procédure ordinaire des questions que
  de la procédure sénatoriale et consulaire ; car, tandis que les chefs de
  questions sont liés par le vote de leur conseil et les consuls par celui du
  sénat, l’empereur joue le rôle de, juge unique et il statue lui-même[26] ce qui,
  naturellement, n’exclut, pas l’assistance d’assesseurs appelés à le conseiller[27]. Il n’y a pas
  besoin devant le tribunal impérial d’acte d’accusation en forme semblable à
  celui requis devant les autres tribunaux ; l’affaire est considérée comme en
  état, quand l’empereur en évoque à lui l’instruction, soit en vertu de la
  connaissance propre qu’il en a, soit à la suite de la dénonciation d’un
  adversaire, soit en vertu de la supplique du défendeur ou de ses
  représentants[28].
  Dans les débats, la publicité est exclue au moins fréquemment, peut-être même
  en principe[29],
  et cette exclusion a ici une toute autre portée que devant le tribunal
  sénatorial et consulaire, dont la composition entraînait forcément une
  pseudo-publicité. La justice impériale n’est naturellement pas attachée au
  sol de Rome ; elle peut être rendue partout où se trouve l’empereur[30] ; ce qui n’est,
  d’ailleurs, aucunement inconciliable avec la suspension de son fonctionnement
  régulier quand l’empereur quitte la capitale[31]. En ce qui
  concerne les règles et les formes légales, les règles de la procédure
  criminelle ordinaire, ses divisions des infractions, ses règles de preuves et
  de gradation des peines s’appliquent, en général, à la justice impériale
  comme à la, justice d’exception du sénat[32] ; mais le prince
  est encore plus absolument au-dessus du droit pénal et de la procédure
  criminelle que ne sont les consuls et le sénat, et, par conséquent, il est
  libre de s’en écarter à sa guise. Il peut exécuter la loi ; mais il peut
  aussi, selon les circonstances, aggraver ou atténuer la peine ; il peut
  aussi, à son gré, écarter même les règles de procédure qui sont en
  elles-mêmes compatibles avec le caractère de la justice impériale.
  L’exécution de la peine suit, s’il plaît au prince, immédiatement son
  prononcé.

  Nous n’avons jusqu’à présent, étudié la justice impériale
  qu’en la supposant rendue personnellement par le prince. Mais il est aussi,
  tout comme le sénat, en droit de la rendre par voie de délégation. Il a usé
  de ce pouvoir, soit par voie de délégation spéciale, soit par voie de
  délégation générale.

  La délégation d’une affaire criminelle isolée à un
  commissaire spécial impérial (judex datus)[33] ou à un
  magistrat arbitrairement choisi[34] ne s’est pas
  produite fréquemment. En général le prince a repoussé les procès qu’il ne
  voulait pas juger lui-même et les a renvoyés par là aux autres tribunaux
  compétents. Quand une pareille délégation a eu lieu, les règles sur la
  délégation, que nous étudierons à propos de l’appel civil, paraissent avoir
  été appliquées aux affaires criminelles, dans la mesure où elles pouvaient
  s’y accommoder.

  Les délégations générales du droit éminent de l’empereur ont
  eu une bien plus grande importance. C’est sur elles que se fondent en grande
  partie la juridiction pénale des gouverneurs et exclusivement celles du præfectus urbi et des præfecti prætorio.

  Nous avons déjà traité précédemment de la délégation faite
  aux gouverneurs de provinces de la juridiction criminelle impériale. Le droit
  propre de punir appartenant aux gouverneurs était, avons-nous vu, restreint
  aux procès contre les non citoyens et aux poursuites non capitales contre les
  citoyens, et encore certaines catégories de ces dernières peuvent-elles avoir
  été enlevées au gouverneur. Mais l’envoi de tous les citoyens romains accusés
  d’un crime capital de toutes les provinces de l’énorme empire à Rome n’a,
  même restreint à eux, sans doute jamais été d’une pratique absolument
  générale et il a nécessairement paru devenir toujours plus impraticable à
  mesure que le droit de cité s’est étendu. L’expédient mis en pratique était
  tiré de ce que l’empereur, qui était compétent dans toutes ces affaires,
  sinon exclusivement, au moins en concours avec les autres tribunaux, et à la
  juridiction duquel il était fait appel, au moins implicitement, quand les
  citoyens faisaient provocation du tribunal provincial incompétent au tribunal
  compétent de la capitale, déléguait son droit de prononcer la peine capitale (jus gladii)
  à tous les gouverneurs, tant de ses provinces propres que des provinces
  sénatoriales, en restreignant l’envoi à Rome à certaines catégories de
  personnes, telles notamment que les sénateurs, les officiers supérieurs et
  les décurions des municipes.

  Des délégations semblables furent aussi faites pour Rome
  et l’Italie. Nous aurons à expliquer, dans le chapitre consacré à la Police
  de la capitale, que, non pas, il est vrai, sous Auguste ; mais déjà sous son
  successeur, il fut créé une haute fonction administrative propre, la præfectura urbis, pour la sûreté de Rome et de
  l’Italie, et qu’elle reçut sur la capitale et ses environs immédiats une
  juridiction générale qui commença par concourir avec celle des tribunaux
  ordinaires et qui finit par la supplanter. Le præfectus
  urbi n’ayant pas de pouvoir indépendant de magistrat, étant, au
  contraire, désigné par son nom même comme un représentant, le fondement
  juridique de son, droit de juridiction répressive comme de sa compétence en
  matière d’appels civils, ne peut être cherché que dans une délégation
  générale des pouvoirs prépondérants de l’empereur. Il n’est assigné d’aucun
  côté de limites légales à l’intervention dans là justice de cette fonction
  administrative élevée ; ce qui, naturellement, ne veut pas dire que le préfet
  ne fût pas invité par ses instructions à n’agir, dans certains cas et à
  l’encontre de certaines personnes, qu’après avoir prévenu l’empereur. Des
  mandats semblables, quoique restreints à leurs compétences spéciales, ont été
  donnés, verrons-nous dans les chapitrés qui leur seront consacrés, au præfectus annonæ et au præfectus vigilum de la capitale.

  Le caractère du mouvement quia transformé le principat en
  monarchie demandait que chaque circonscription administrative reçut son
  dépositaire spécial de la juridiction criminelle impériale, dépendant
  exclusivement de l’empereur. Ces dépositaires furent, pour les provinces, les
  gouverneurs au moyen du jus gladii qui
  leur avait été conféré, et, pour la ville de Rome, son préfet. Les pouvoirs
  de ce préfet se sont, probablement, à l’origine, étendus en droit à toute
  l’Italie, ainsi que nous verrons plus loin en nous occupant de l’administration
  de l’Italie ; il doit donc aussi avoir d’abord joué en Italie le rôle de haut
  justicier impérial. Mais l’autorité des préfets attachés à la capitale se
  faisait probablement peu sentir dans les parties éloignées de l’Italie, et
  telle a sans doute été la raison pour laquelle le prince, quand il a eu
  besoin d’intervenir en Italie dans l’intérêt de la sécurité publique, s’est principalement
  servi pour cela d’autres magistrats. Quoique les commandants de la garde
  privée du prince ne fussent pas positivement chargés, comme le præfectus urbi, de l’exercice de la juridiction
  criminelle impériale, ils prirent cependant, comme étant les instruments
  immédiats du prince pour le maintien de l’ordre public dans la capitale et en
  Italie, une position jusqu’à un certain point semblable à celle du préfet de
  la ville. Ils peuvent être de bonne heure intervenus sur un mandat spécial du
  prince, en cas de nécessité ; c’est-à-dire surtout en Italie, et c’est probablement
  ainsi qu’il est arrivé qu’ils soient régulièrement associés à l’exercice de
  la juridiction pénale en Italie, qu’elle soit même partagée entre eux et le
  préfet de Rome, peut-être dès le IIe siècle[35] et certainement
  dès le début du nie : le préfet de la ville l’exerce à Rome et autour de Rome
  jusqu’à la centième borne milliaire des différentes voies partant de Rome, et
  les préfets du prétoire l’exercent au-delà de cette limite[36]. Les préfets du
  prétoire doivent donc avoir reçu, sous Sévère ou avant lui, relativement à
  cette portion du territoire, un mandat analogue à celui qu’avait depuis
  longtemps le préfet de la ville sur Rome et l’Italie en général.

  L’appel et les institutions voisines au moyen desquels
  nous verrons le prince s’introduire dans la juridiction civile ne jouent dans
  la procédure criminelle qu’un rôle relativement secondaire. Assurément, il y
  est souvent arrivé des incidents analogues à la relation de la procédure civile,
  par laquelle le juge compétent consulte le prince sur un procès pendant[37], quoique, en
  pareil cas, le magistrat renvoie plus fréquemment l’accusé à Rome pour y être
  jugé. Mais il n’y a, dans la procédure criminelle, guère de place pour
  l’appel proprement dit contre le décret du magistrat, surtout dans la première
  période. De même que les jugements rendus par le magistrat dans la procédure
  criminelle ordinaire en vertu du verdict des jurés ne pouvaient légalement
  être atteints par le prince, les actes par lesquels le magistrat organisait
  l’instance peuvent avoir être soustraits à l’appel : tout au moins on ne
  trouve là aucun vestige à appel.

  L’empereur peut intercéder contre les jugements criminels
  des consuls et du sénat comme contre tout autre sénatus-consulte ; il est
  inadmissible d’en faire appel devant lui.

  Même en matière de justice provinciale, quand le
  gouverneur était compétent, on ne peut guère avoir admis d’appel au prince,
  on ne peut tout au moins guère en avoir admis dans la forme d’un appel suspensif
  obligeant le gouverneur à attendre la décision en second ressort pour
  exécuter la condamnation. Quant aux procès pour lesquels il n’était pas
  personnellement compétent, ils étaient soumis de droit à la compétence de
  l’empereur ; il ne peut donc être question pour eux d’un appel faisant
  réformer en seconde instance un jugement rendu, quoique la déclination par
  l’accusé du tribunat provincial incompétent et son appel aux autorités de la
  capitale, et notamment à l’empereur, soient désignés du nom d’appel.

  La décision rendue par le prince en second ressort en
  matière pénale ne peut avoir eu une véritable importance que dans le cas où
  la justice pénale se fonde sur une délégation impériale. Lorsque la
  juridiction capitale, que l’empereur possède, concurremment avec le sénat et
  les questions sur les citoyens romains sans distinction de résidence, n’était
  pas exercée par lui à Rome contre les accusés qui s’y trouvaient ou qui y
  avaient été envoyés des provinces, il déléguait le jus gladii aux gouverneurs, au préfet de la ville et à
  d’autres magistrats ; et si ces délégués prononçaient une peine contre un
  citoyen romain, appel pouvait être formé, selon les règles générales, du
  délégué au déléguant et, par conséquent, celui qui ne possédait pas le droit
  plus fort de décliner la compétence du tribunal pouvait ainsi faire appel à
  la décision personnelle de l’empereur[38]. La règle posée
  par un écrivain de ce temps, selon laquelle il n’y a pas dans la monarchie de
  tribunal sans appel en dehors du tribunal, impérial et de celui des consuls
  et du sénat[39],
  n’est pas autre chose que l’application de ce principe de droit à la justice
  criminelle déléguée. — Cet appel est formé devant l’empereur seul et non
  devant le sénat ; car c’est du prince que les gouverneurs des provinces sénatoriales
  eux-mêmes tiennent leur jus gladii.

  Mais, la délégation impériale étant destinée à décharger
  le déléguant, la révision des sentences rendues par les délégués ne peut, en
  pratique, avoir émané de l’empereur en personne qu’exceptionnellement. Môme
  lorsque le prince ne faisait pas la délégation en écartant d’avance l’appel,
  ce qui était possible et doit avoir eu lieu fréquemment, il n’était
  aucunement forcé en droit d’accueillir les appels, quoiqu’il ne pût guère s’y
  soustraire absolument. Lorsque, surtout à partir du IIIe siècle, la masse de
  ces appels s’augmenta avec le nombre des délégations, d’une part, et que,
  d’autre part, la valeur personnelle du prince, sur laquelle l’appel faisait
  un grand fond, déclina en même temps, lorsque la monarchie absolue, arrivant
  avec une rapidité toujours plus impétueuse, amena à sa suite ses conséquences
  fatales, l’incompétence individuelle du maître absolu et la nécessité qu’il
  fût l’âme unique de tout le corps politique, le résultat réel fut la brusque
  substitution à son propre gouvernement de celui de son entourage personnel,
  en premier lieu des commandants de sa garde. Nous renvoyons, pour leur
  condition générale, au chapitre consacré à leur droit de représenter le
  prince et devons ici seulement en relever les conséquences relatives au droit
  criminel. Plus l’a juridiction criminelle exercée par le prince devint, d’une
  institution facultative, un dernier, degré de juridiction indispensable, plus
  elle passa de ses mains dans d’autres, dans celles des præfecti prætorio. A la vérité, il n’est pas
  fait appel devant eux de la sentence du préfet de la ville qui leur est
  coordonné ; au contraire, ce magistrat, duquel il ne peut être fait appel
  qu’à l’empereur en personne, statue en fait sans appel. Mais l’appel des sentences
  criminelles des gouverneurs de provinces va, dès le milieu du IIIe siècle,
  aux præfecti prætorio[40] ; et de même que
  les accusés envoyés des provinces à Rome pour y être jugés étaient déjà mis
  sous leur garde dans la première période de l’Empire[41], la condamnation
  de ces personnes leur a passé, au IIIe siècle par suite de la disparition de
  la procédure des questions[42]. Cette
  intervention des commandants de la garde est essentiellement différente de la
  délégation de la juridiction impériale que nous avons rencontrée
  précédemment. Le préfet ne statue pas en pareil cas comme un mandataire,
  duquel on peut appeler au prince, mais comme un représentant du prince et au
  nom du prince, ou, selon l’expression employée plus tard, à la place du
  prince[43]. C’est pourquoi
  le droit de prononcer la déportation qui, impliquant un pouvoir s’étendant
  sur tout l’empire, fait défaut à tous les magistrats, à l’exception du prince
  ou a été, tout au plus, conféré à l’époque récente à des magistrats isolés
  par des lois spéciales, a été compris dès le principe dans les pouvoirs
  répressifs du commandant de la garde[44], parce que ces
  derniers ne sont autre chose que ceux de l’empereur lui-même. Une autre
  particularité qui confirme cette situation pour ainsi dire monarchique des præfecti prætorio c’est l’apparition
  progressive d’un degré de juridiction intermédiaire qui s’intercale entre eux
  et les autres tribunaux les plus élevés, comme eux-mêmes s’intercalent entre
  ces tribunaux et celui de l’empereur, ce sont les juges statuant vice præfectorum prætorio[45], origine des
  futurs vicarii præfectorum prætorio.
  Seulement la division en diocèses, par laquelle seuls ces vicaires acquirent
  une place fixe dans la hiérarchie des fonctionnaires, fait défaut jusqu’à Dioclétien
  ; auparavant, ces vicaires n’ont pu sis rencontrer qu’à titre d’expédients
  extraordinaires.

  Le principe qui vient d’être développé exige logiquement
  et pratiquement que le præfectus prætorio
  lui-même statue sans appel. Les jurisconsultes du nie siècle s’élèvent en
  sens contraire, et ils n’ont pas tort en ce que le pouvoir de représentation
  reconnu, au sens indiqué, aux préfets de la garde, est en contradiction avec
  le caractère du principat d’Auguste ; il y a aussi eu, à titre isolé, des
  appels admis du præfectus prætorio au
  prince[46]. Mais le fait
  même qu’il ait pu naître à ce sujet une controverse, montre l’absence
  pratique d’appel ; et lorsque la monarchie nouvelle se consolida avec
  Constantin, le principe de l’exclusion de l’appel du seul
  tribunal statuant véritablement à la place de l’empereur, de celui du præfectus prætorio fut formellement sanctionné
  par une constitution de l’an 331, en même temps que l’appel au prince fut
  permis de toutes les autres autorités élevées, en particulier du préfet de la
  ville.

   

  
 







 


 
















[1]
Dion, 51, 19, sur l’an 724. On ne connaît pas d’application de ce droit.








[2]
Il y a quelque chose de plus caractéristique que les exemples isolés de
pareille assistance (Tacite, Ann. 2, 34) ; c’est la remise des termes
judiciaires prononcée en l’an 16 à raison de l’absence projetée par l’empereur
(Tacite, Ann. 2, 35).








[3]
Il déclara (Bull. corr. Hell. 7, 62), en 748 de Rome, après instruction,
un jugement criminel rendu par les autorités de la ville libre de Cnide sur un
de ses citoyens entaché de partialité et en provoqua l’annulation. Ce n’est pas
là un appel, le tribunal de Cnide n’étant pas un tribunal romain. Au reste,
l’affaire vient devant l’empereur en vertu d’un psephisma
des Cnidiens, dans lequel ils le priaient probablement en la forme de statuer.








[4]
Nous n’avons pas de témoignage positif sur l’origine de ce droit ; mais il
n’est pas seulement requis par le caractère du principat ; il a déjà été exercé
par les premiers empereurs. Cf. sur Auguste, Suétone, Auguste, 33 ; sur
Tibère, par exemple, Tacite, Ann. 6, 10 ; Suétone, Tibère, 62.








[5]
Voir les termes de Dion, dans son énumération des droits monarchiques du prince
romain, 53, 17. Peut-être y a-t-il dans ces mots une indication que le droit de
punir impérial se fondait pour la ville sur une loi spéciale ; pour les
provinces, il aurait pu être déduit de son imperium proconsulaire. Mais la
juridiction impériale proconsulaire se confond dans le droit de punir impérial
qui est plus général et plus fort.








[6]
La double juridiction suprême du principat ne peut être rattachée au judicium populi de la République, d’une part
parce qu’on n’y trouve aucun vestige de l’idée de recours en grâce qui est
l’idée fondamentale de ce dernier, d’autre part, parce que la justice du peuple
de la République est étrangère à la juridiction civile.








[7]
Non seulement cela arrive quand le prince occupe la présidence en qualité de
consul ; mais il peut aussi présider une pareille séance judiciaire en vertu de
son droit propre de relation.








[8]
Tacite, Ann. 3, 10. Dion, 53, 17, le reconnaît aussi.








[9]
Il ne faut, d’ailleurs, pas pour cela approuver le langage de Dion selon
lequel, 67, 2, la justice impériale et la justice sénatoriale auraient
forcément conduit au même résultat sous de tout à fait mauvais empereurs, le
sénat n’étant dans la main du prince qu’un instrument sans volonté. Il n’y a
pas d’instrument sans volonté. Il est également caractéristique des véritables
despotes, qu’ils se soient toujours servis principalement de la justice
impériale et de Tibère qu’il ne l’ait fait que d’une manière secondaire et ait
surtout abusé de la justice sénatoriale.








[10]
La première trace de cette tendance est dans la conduite de Titus qui admit
bien des procès capitaux contre des sénateurs (Suétone, Tibère, 9 ;
Dion, 67, 2), mais usa de clémence et ne prononça pendant la brève durée de son
règne aucune sentence capitale contre un membre du sénat (Dion, 66, 19), on
plutôt cette conduite de Titus a été relevée dans un esprit de tendance par les
écrivains qui plaidaient pour l’émancipation’ du sénat de la justice impériale.
Domitien refusa de faire décider par un sénatus-consulte que l’empereur n’avait
pas la juridiction capitale sur ses pairs (Dion,
67, 2).








[11]
Nerva, tout faible qu’il fut, ne laissa pas le sénat délibérer sur ce point ;
mais il déclara sous la foi du serment dans le sénat assemblé ne vouloir
prononcer de jugement capital contre aucun sénateur (Dion, 68, 2). Hadrien
suivit son exemple sous la pression de l’émotion produite, dans l’opinion par
ses premiers actes de gouvernement ; mais Marc-Aurèle ne le fit pas, malgré ses
efforts pour éviter la condamnation capitale de sénateurs (Vita, 10,
25).








[12]
Dion, 74, 2. Vita Severi, 7. Le tableau de fantaisie d’un gouvernement
total du sénat, placé par Dion, 52, 31, dans la bouche de Mécène, contient même
l’exemption des sénateurs et de leurs femmes et enfants non seulement de la
juridiction capitale, mais de la juridiction quelconque de l’empereur. Cette
exposition est caractéristique pour le temps d’Alexandre Sévère et l’idéal du
monde sénatorial d’alors ; mais elle est aussi éloignée de la réalité de ce
temps lui-même et aussi de celui d’Auguste que la restitution des affaires
étrangères au sénat et toutes les autres belles choses avec lesquelles le
privilège de juridiction des pairs apparaît chez Dion, non pas au reste dans le
récit, mais seulement dans les conseils d’un sage politique du vieux temps.








[13]
Dion, 79, 4, rapproché de 76, 5.








[14]
C’est ainsi qu’il est dit d’Hadrien dans sa Vita, c.7 : In senatu excusatis quæ facta erant (exécution de
plusieurs sénateurs considérés) juravit se numquam
senatorem nisi ex senatus sententia puniturgm. Dion, 69, 2, et le
fait qu’il a violé ce serment est invoqué contre sa consécration (Dion, 70, 1).
Le sénatus-consulte postérieur procéda comme pour l’abolition de la royauté et
de la dictature et menaça de mise hors la loi l’empereur et tous autres qui
agiraient à son encontre, ainsi que, suivant l’usage de temps, leur postérité
(Dion, 74, 2). Mais le serment et la mise hors la loi interviennent
précisément, avons-nous déjà montré, lorsqu’il est impossible de créer un
véritable lien légal.








[15]
Ainsi Trajan (Dion, 68, 5) et Pertinax (Dion, 73, 5). On loue précisément le
premier, ut omni ejus ætate unus senator damnatus
sit, atque is tamen per senatum ignorante Trajano (Eutrope, 8, 4).








[16]
C’est ce que montre, avant tout, le procès de Piso ; v. de plus Dion, 56, 26,
où Auguste refuse d’évoquer devant lui un procès de meurtre parce que
Germanicus s’est chargé de la défense de l’accusé. — Pline, Ép., 6, 31,
4.








[17]
Cela s’appelle relationem ou causam ad senatum remittere. Pourtant il se peut
que les consuls, même quand l’action n’était formée que devant le sénat, aient
eu, dans certaines conditions, le pouvoir et même le devoir de demander à
l’empereur s’il fallait donner suite à la procédure devant lé sénat. — La règle
selon laquelle le jugement sénatorial ne peut avoir un rôle préjudiciel par
rapport à la cognitio Cæsaris (Pline, Ép.
7,6, 6. 14) est une chose différente.








[18]
On peut, au moins, invoquer dans ce sens les rapports du tribunal du præfeclus urbi, qu’il faut regarder comme
impérial, avec la quæstio, dont nous
nous occuperons dans le chapitre de la Préfecture de la ville.








[19]
Cependant cela se présente aussi.








[20]
Vita Marci, 24. Dans Pline, Ép. 6, 31, Trajan statue sur un
Éphésien de distinction arrivé au droit de cité romaine. En droit, le rang ne
fait pas naturellement d’obstacle ; on rapporté d’Auguste qu’il jugea des
plébéiens dans des affaires de majesté (Suétone, Auguste, 51).








[21]
Pline, Ép., 6, 31. L’accusation était dirigée contre un centurion accusé
d’avoir séduit la femme de son tribun.








[22]
Lorsque après la défaite de Varus, la confiscation des biens elle-même ne fut
plus une arme suffisante, Auguste fit exécuter quelques réfractaires (Dion, 56,
23).








[23]
Tacite, Dial. 9. Tacite, Ann. 13, 33. Dion, 60, 33.








[24]
Suétone, Auguste, 33, cite deux cas, qui sont des cas de meurtre et de
faux testament.








[25]
Par exemple Tacite, Ann. 3, 10. Pline, Ép. 6, 22. Ép. 31,
2. 7. 7, 6, 6. 9. 14, et surtout Suétone, Nero, 15, où jus dicere et cognoscere
sont mis en opposition.








[26]
Lorsqu’il s’agit de savoir si Piso doit être jugé par le sénat ou par
l’empereur, il déclare préférer la seconde juridiction (Tacite, Ann. 3,
20).








[27]
Le consilium impérial fera plus loin
l’objet d’un chapitre spécial. Sur le bureau impérial a cognitionibus, cf. Hirschfeld, Untersuch.
p. 20 et 99. Mais il n’a certainement pas été créé seulement par Claude, comme
pense Hirschfeld : il est, au contraire, aussi ancien que la justice impériale.
Il se rencontre d’abord dans Sénèque, Apocolocynyosis, in fine, où
Claude est attribué à l’affranchi d’Eaque, Menander, ut a cognitionibus esset, en sorte qu’Eaque joue là le rôle de
l’empereur, Menander celui des affranchis impériaux a
cognitionibus que l’on rencontre fréquemment (C. I. L. VI,
8628 et ss.) et Claude celui d’un de ses esclaves auxiliaires (comme, par
exemple C. I. L. VI, 8634). Dans des inscriptions du IIIe siècle (C.
I. L. II, 1085, du temps de Sévère ; VIII, 9002, ou utrubique appartient à ce qui suit. 9360), on
trouve à sa place un fonctionnaire de rang équestre, probablement, comme pense
Hirschfeld, loc. cit., l’έπιτιτεταγμένος
ταΐς δίκαις impérial
de Philostrate, Vita soph. 2, 30.








[28]
Cela s’appelle cognitionem (aussi judicium) recipere
(Tacite, Ann., 14, 50 ; Pline, Ép. 6, 22), suscipere (31), exdipere
(Tacite, Ann. 3, 10).








[29]
Sénèque, De clem. 1, 15, raconte qu’Auguste joua le rôle d’assesseur
dans un tribunal criminel domestique. Le procès contre Cinna (op. cit.
1, 9) devait aussi évidemment avoir lieu dans la maison du prince. Néron
déclare à son avènement non se negotiorum omnium
judicem fore, ut clausis unam intra domum accusatoribus et reis paucorum
potentia grassaretur (Tacite, Ann. 13, 4). Le jugement de
Pison et de des complices eut lieu dans le palais. Les procès que Trajan juge
dans sa villa de Centumcellæ (Pline, Ép., 6, 31) sont tous des procès
criminels : Marc-Aurèle instruisait toujours les affaires criminelles des
sénateurs in secreto, le jugement seul
étant rendu en public (Vita, 10). Je cite seulement les procès tels que
celui d’Asiaticus intra cubiculum
(Tacite, Ann. 14, 2. 13, 4). Il est donc vraisemblable que dans les
procès criminels impériaux, au moins pour les accusés de distinction, la
publicité était en général exclue. Le biographe de Marc-Aurèle, loc. cit.,
et Dion, 55, 7, indiquent qu’on procédait autrement pour les infractions
vulgaires. Les nombreux textes où il est question de publicité de la justice
impériale se rapportent probablement surtout à la justice civile.








[30]
Pline, Ép., 6, 31. Vita Veri, 8.








[31]
Pline, Ép. 6, 34, 4.








[32]
L’image la plus vivante du fonctionnement normal de pareils procès criminels
nous est fournie par la relation de Pline le Jeune (Ép. 6, 31) des
diverses affaires criminelles que Trajan a décidé dans sa villa de Centumcellæ
et dans lesquelles Pline faisait partie du conseil. Le dénonciateur est appelé
non seulement delator, mais accusator, et peut même être condamné pour calumnia ; comme sous tous les autres rapports,
la justice impériale æ rattache par le système accusatoire aux formes de la
justice ordinaire.








[33]
Pline, Ép. 7, 6, 8 : Mater amisso filio...
libertos ejusdem eosdemque coheredes suos falsi et
veneficii reos detulerat ad principem judicemque impetraverat Julium Servianum.
Le procès est ensuite repris à raison de la découverte de nouvelles preuves et
renvoyé à Suburanus. Je ne connais pas d’autres exemples.








[34]
Auguste fait juger l’affaire de Cnide par le proconsul d’Asie d’alors, Asinius
Gallus, et l’audition des témoins a lieu dans toutes les formes. Quand sous
Commode, un sénateur accusé de crime de majesté est renvoyé aux præfecti prætorio pour être interrogé et sans
doute aussi pour être condamné par eux (Vita Severi, 4), il faut sans
doute penser encore là à un mandat spécial, qui est intervenu à la vérité assez
fréquemment pour avoir une action générale sur la situation des præfecti prætorio.








[35]
Il faut probablement rapporter à ce pouvoir l’avertissement adressé sous Marc-Aurèle,
sur la plainte des fermiers des troupeaux impériaux, contre les soustractions
de bétail des magistrats communaux de Bovianum et de Sæpinum, par les præfecti
prætorio à ces derniers, ne necesse sit recognosci
de hoc et in factum, si ita res fuerit, vindicari (C. I. L.
IX, 2438).








[36]
Ulpianus, l. VIIII de officio proconsulis (écrit sous Caracalla ; Collat.
14, 3, 2) : Jam eo perventum est constitutionibus,
ut Romæ quidem præfectus urbis solus super ea re (rapt d’êtres
humains) cognoscat, si intra miliarium centesimum
sit in via commissa. Enimvero si ultra centesimum, præfectorum prætorio erit
cognitio, in provincia [vero] præsidum provinciarum. C’est là
probablement le seul texte, dans lequel apparaisse nettement la délimitation
des compétences. Les témoignages des pandectes doivent être utilisés avec une
grande prudence, parce qu’ils peuvent facilement être interpolés. La limite de
la compétence du præfectus urbi est
confirmée, en dehors des témoignages du temps postérieur à Dioclétien, par
Ulpien (Digeste, 1, 12, 1, 4, d’après lequel le pr. doit être entendu ou
modifié) et par Dion, 52, 21, à la vérité dans les conseils de Mécène. Le
second paraît vouloir désigner l’action des præfecti
prætorio comme insuffisante, en mettant dans la bouche de son Mécène
le conseil de faire administrer l’Italie au-delà de la 1000 borne miliaire par
un gouverneur comme les provinces ; car les autorités
urbaines ne suffisent pas.








[37]
Par ex. Digeste, 48, 15, 6, pr. 49, 1, 1, 1.








[38]
Voir le conseil du Mécène de Dion à Auguste (52, 33). Il s’agit là, en première
ligne, des affaires criminelles, montre le rapprochement de ces procès d’appel
avec les procès exceptés qui concernent la vie ou l’honneur des chevaliers, des
centurions et des particuliers les plus élevés,
c’est-à-dire des décurions. Les præfecti prætorio
(qui vont été intercalés que par une traduction fausse) ne sont pas nommés par
Dion parmi les juges en premier ressort, parce qu’il ne veut pas connaître leur
juridiction sur l’Italie ; les sénateurs ne le sont pas parmi les accusés,
parce, selon Dion, le sénat seul a compétence sur eux.








[39]
Dion, 52, 33.








[40]
Un rescrit de Gordien III de l’an 234 (Cod. Just. 9, 2 6) renvoie un
provincial condamné aux mines par le gouverneur à faire valoir devant les
préfets du prétoire les motifs pour lesquels il prétend que la sentence est
nulle. — Quand Alexandre Sévère attribue le rang sénatorial aux préfets, ne quis non senator de Romano senatore judicaret
(Vita, 21), il ne s’agit peut-être pas autant de leur juridiction
indépendante que de leur participation au conseil impérial.








[41]
C’est ce qui arriva pour l’apôtre Paul (Ad Philipp. 1, 14) ; Trajan
écrit pareillement à Pline, 57, qu’un relégué, qui rompt son ban, vinctus mitti ad præfectos prætorii mei debet.
Alexandre Sévère répond dans un rescrit (Cod. Just. 4, 65, 4) que les
propriétaires des greniers dans lesquels du grain a été volé avec effraction,
sont obligés d’exhiber les gardiens au volé ; quod
vos adito præside provincim impetrabitis : qui si majorem animadversionem
exigere rem deprehenderit, ad Domitium Ulpianum præfectum prætorio et parentem
meum reos remittere curabit, Gordien (Cod. Just. 8, 40, 13),
que celui qui promet de livrer un criminel et ne le fait pas, doit être envoyé
au gouverneur de la province ou au præf. prætorio.
Paul, Sent. 5, 12, 6.








[42]
Philostrate, Vit. soph. 2, 32.








[43]
Constitution de l’an 331 (Cod. Theod. 11, 30, 16 = Cod. Just. 7,
62, 19) : Soli vice sacra cognoscere vere dicendi
sunt.








[44]
Digeste, 32, 1, 4.








[45]
Les agentes vicem præfectorum prætorio et urbi
qu’on rencontre avant et après (sur lesquels cf. Nuove mem. dell’ inst.
2, 309) doivent probablement être distingués des vicaires adjoints aux préfets
en exercice. Mais les mots d’Ulpien, Digeste, 32, 1, 4 : A præfectis prætorio vel eo qui vice præfecti ex mandatis
principum cognoscet, item a præfecto urbi deportatos, et
l’inscription africaine C. I. L. VIII, 822, selon toute apparence
antérieure à Dioclétien, où un præf. annonæ
est élevé au poste de vice præf. præt.,
pourraient bien prouver que dès avant Dioclétien la juridiction appartenant au præfectus prætorio a été transportée à d’autres
personnes, probablement pour un cercle délimité d’une manière quelconque, par
une constitution impériale, de telle sorte que ces représentants fussent plutôt
à côté du préfet qu’au-dessous de lui, et c’est là le caractère du vicarius postérieur. Le préfet est bien son
supérieur, mais il a sa compétence propre et l’appel de lui ne va pas au
préfet, mais à l’empereur.








[46]
Charisius, Digeste, 1, 11, 1, 1 : Cum ante
quæsitum fuisset, an liceret a præfectis prætorio appellare, et jure liceret et
extarent exempla eorum qui provocaverint, postea publice sententia principali
lecta appellandi facultas interdicta est. Il s’agit de la
constitution de 331 citée plus haut en note. Cf. Digeste, 4, 4, 17.


















 





 
  	
   

  JURIDICTION CIVILE.

  Relativement à la nomination des jurés, la liste générale
  des jurés dressée par le prince s’applique aussi aux procès civils ordinaires
  qui se vident à Rome et il a par conséquent sur le choix des jurés la même
  influence qu’exerçait le préteur urbain à la fin de la république.

  Ce qu’on appelle ordinairement la juridiction volontaire,
  c’est-à-dire le droit de réaliser des affranchissements[1], des adoptions[2] et des émancipations
  appartient à l’empereur comme à tous les autres magistrats supérieurs.

  La juridiction impériale, tout comme la juridiction des
  consuls et du sénat, se fonde, avons-nous déjà remarqué, sur la même base en
  matière civile qu’en matière criminelle. Au sens strict, juridiction civile
  et juridiction criminelle ne sont que l’application du principe de la
  souveraineté à des cercles différents. La dénomination technique de cette
  procédure, le terme cognitio est
  employé pour la procédure civile comme pour la procédure criminelle, et quant
  à la forme, elles suivent toutes les deux les mêmes lois ; ainsi, en
  particulier, les délégations portent en général à la fois sur les deux
  cercles. Le prince a le droit d’évoquer à lui, de même que tous les procès
  criminels, tous les procès civils, ou plus largement tous les procès non
  criminels[3] et de mettre son
  décret propre à la place de celui que devrait rendre ou qu’a déjà rendu le
  magistrat compétent[4]. La chose peut
  être amenée par une demande (supplicatio) adressée par la partie au
  prince au lieu de l’être au magistrat immédiatement compétent, par laquelle
  elle sollicite sa décision et à la suite de laquelle le prince la donne, s’il
  lui plaît, par voie de cognitio
  propre. Cependant cette procédure, suivie avec méthode, aurait concentré
  toute la justice dans les mains de l’empereur et ne permettait guère d’assurer
  aux parties en litige une juste et égale possibilité de faire valoir leurs
  moyens : elle ne fut, précisément par suite de cela, pratiquée, au moins à la
  bonne époque de l’Empire, que dans une mesure restreinte[5], principalement
  lorsqu’il s’agissait de mettre à exécution une faveur extraordinaire excédant
  les pouvoirs du magistrat compétent[6]. Ce moyen
  d’intervenir en matière de droit civil, dans le cas où les lois existantes
  étaient insuffisantes, à titre complémentaire et en quelque sorte législatif,
  n’a pas été négligé par le principat. Des extensions durables du droit civil
  ont été obtenues par la combinaison de pareils remèdes impériaux, d’abord
  accordés extraordinairement, avec l’action symétrique des consuls également
  provoquée par l’empereur, cela s’est produit par exemple pour l’attribution
  par Auguste aux fidéicommis d’une force obligatoire que ne leur reconnaissait
  pas le droit de la République et pour la création par Claude d’une autorité
  supérieure générale en matière de tutelle. Néanmoins il ne faudrait pas
  assigner une trop haute importance à la supplication dans la procédure civile
  de la première période de l’Empire.

  Le prince peut également être amené à s’immiscer dans la
  juridiction civile, par une question du magistrat compétent, auquel le point
  de, droit paraît douteux[7] ou à qui les
  circonstances semblent nécessiter une dérogation aux règles du droit[8]. C’est là
  l’origine de la justice rendue par le prince sur une relatio ou une consultatio
  du magistrat intéressé, qui est devenue si importante au temps de Dioclétien
  ; mais à notre époque, en particulier tant que les responsa ne furent pas remplacés par les rescrits impériaux,
  cette procédure parait s’être maintenue dans des limites très étroites. Son
  application générale aurait encore pleinement supprimé la justice ordinaire.

  L’empereur pouvait ainsi, soit appeler à lui une affaire
  civile pour la trancher lui-même, soit intervenir dans la marche ordinaire de
  la justice par un décret organisateur d’instance. Mais il a aussi fait la
  seconde chose en dehors de là dans certaines formes, spécialement à l’époque
  récente. Nous avons déjà dit, qu’à cette époque une partie pouvait s’adresser
  à l’empereur au sujet d’une question de droit qui lui semblait douteuse et
  obtenir de lui une consultation qui, dans la forme matérielle, était
  semblable aux réponses des jurisconsultes, mais qui liait absolument le juge.
  L’empereur pouvait aussi inviter le magistrat compétent à se nommer un
  représentant et aussi sans doute lui indiquer le nom de ce représentant[9]. — On ne peut pas
  non plus contester, malgré l’absence de témoignages directs, que le droit
  d’organiser le jury à la place du magistrat qui dirigeait le procès rentrait
  dans les pouvoirs du prince. Mais le simple appel à l’intervention du prince
  au cours d’un procès, en quelque forme qu’il ait lieu, ne suffit jamais pour
  arrêter la marche ordinaire de la justice[10].

  En revanche, on parait avoir toujours considéré comme une
  violation du droit que le prince s’attribuât par voie de cognition un procès
  de la compétence de jurés[11]. Le prince a sa
  liberté d’action en face des pouvoirs des magistrats, mais non pas en face de
  ceux des jurés. Pourtant c’est précisément par cette voie que l’institution
  du jury a été progressivement anéantie avec le développement de la monarchie[12]. Probablement
  beaucoup plus à la suite d’empiétements de l’empereur et des magistrats
  consolidés par la coutume qu’en vertu d’un changement formel du droit, la
  décision, extraordinaire à proprement parler, des procès civils par la cognitio exclusive des magistrats et par des
  décrets de magistrats, a de plus en plus supplanté la justice ordinaire par
  jurés et a fini par l’écarter complètement[13]. Mais l’anéantissement
  du jury est le point de départ de la monarchie de Dioclétien et de
  Constantin. Le principat d’Auguste que nous décrivons, reconnaît, au
  contraire, la sentence du juré, s’il a d’ailleurs dès le principe tendu à lui
  faire perdre du terrain et même à l’exclure.

  La juridiction civile impériale a pour principale expression
  l’appel ou, comme on l’appelle encore alors, la provocation[14] formée contre un
  décret de magistrat. Le droit public de la République connaît l’appel contre
  un décret de magistrat sous deux formes : ou bien du décret du magistrat
  inférieur au magistrat supérieur, auquel cas il a un effet exclusivement
  destructif ou bien du décret du mandataire de magistrat au magistrat mandant,
  en particulier du légat ou du questeur au gouverneur, auquel cas le dernier,
  lorsqu’il admet l’appel, n’anéantit pas seulement, mais réforme le jugement
  de première instance. La dernière forme peut avoir servi de modèle à l’appel
  adressé au prince, dont l’introduction est rapportée peut-être avec raison à
  un acte de l’an 724[15], et à l’appel
  évidemment corrélatif aux consuls et an sénat ; car eux aussi sont, comme on
  sait, des appels en réformation. Les consuls du moment et le sénat, d’une
  part, et le prince, de l’autre, étant, dans la constitution établie par
  Auguste, considérés comme les dépositaires, essentiellement égaux en droit ;
  de la souveraineté du peuple, tout décret d’un magistrat quelconque donnait
  lieu à appel devant l’une ou l’autre de ces autorités supérieures et à
  réformation par elle. Une égalité parfaite aurait exigé que les appels
  fussent divisés entré les deux autorités d’après les circonscriptions
  soumises à l’administration de chacune ; et dans les courtes périodes où la
  dualité idéale de souveraineté de la constitution d’Auguste fut réalisée ou parut
  l’être, dans les commencements des règnes des empereurs Caligula et Néron,
  tous les magistrats de Rome et des provinces sénatoriales furent, en qualité
  de mandataires des consuls et du sénat, mis dans leur dépendance et l’empereur
  seul fut, comme proconsul de ses provinces, excepté de cette subordination.
  Mais, comme il est vrai de tous les autres systèmes politiques qui ont pour
  but l’équilibre absolu des facteurs les plus élevés, celui d’Auguste n’a pu
  arriver à une réalisation complète. Auguste lui-même, et en dehors des deux
  enfants aux vues peu claires de tout à l’heure, tous ses successeurs ont, au
  contraire, maintenu comme règle que l’appel des légats impériaux va
  exclusivement à l’empereur, d’une part, et, d’autre part, que l’empereur, en
  vertu de son imperium majus, peint
  aussi recevoir des appels formés contre les décrets des gouverneurs des
  provinces sénatoriales et des magistrats de home et d’Italie.

  La question de savoir si l’appel peut être formé devant le
  prince contre une décision de jurés, qu’il s’agisse de récupérateurs, d’un
  juré unique ou des centumvirs, peut être résolue par l’affirmative en un sens
  : le décret de magistrat qui institue le jury peut assurément faire l’objet
  d’un appel et, si cet appel réussit, la sentence rendue par le juré en vertu
  de te décret tombe elle-même. L’appel réformateur du droit de la République,
  dont nous venons de parler, s’étend, nous en avons la preuve, à ce cas, et
  nous n’avons pas de motif de douter que cet appel ait pu, sous le principat,
  être formé contre tout magistrat devant les deux plus hauts degrés de
  juridiction, devant le tribunal des consuls et du sénat et devant celui du
  prince. — Mais il faut nier, en règle générale, que l’appel ait été
  admissible contre la sentence du juré en elle-même[16]. Nous avons
  remarqué tout à l’heure que le prince n’a pas pu substituer sa juridiction à
  la compétence des jurés comme à celle des magistrats. La même idée reste
  vraie à un degré encore plus fort quand on compare la sentence prononcée par
  un juré au décret rendu par un magistrat. A la vérité, le droit de cassation
  qui appartenait déjà, selon le droit de la République, au magistrat qui
  instituait le juré contre la sentence de ce dernier a encore moins pu être
  refusé, sous le principat, à la plus haute autorité judiciaire. Le magistrat
  avait le droit et le devoir d’annuler ou, si l’on préfère, de déclarer nulle
  une sentence qui apparaissait comme entachée de violence, de dol ou de
  corruption, et de renvoyer l’affaire, pour être jugée de nouveau, soit aux
  mêmes jurés, soit à d’autres et le prince[17] et la juridiction
  consulaire et sénatoriale[18] sont également
  intervenus de la sorte. Mais ces rescisions ne sont rien antre chose qu’une
  application du droit de restitutio in integrum
  inhérent à la juridiction dans la notion romaine ; elles sont expressément
  représentées comme des remèdes extraordinaires, et quand le prince écarte
  pour d’autres raisons la sentence d’un juré, on voit là un empiétement[19]. Le prince
  apparaît donc, même en face de la sentence du juré, comme la plus haute
  autorité judiciaire, mais, quand il n’abuse pas de son droit, c’est seulement
  pour intervenir dans la jurisdictio du
  magistrat et non pour intervenir dans le judicium
  des jurés. — On voit par là clairement l’importance qu’a eu le recul
  progressif du jury pour la transformation du princeps en dominus. Tant que la procédure civile ordinaire
  a subsisté avec ses jurés uniques, ses récupérateurs et ses centumvirs, le
  domaine de l’appel a été relativement restreint ; mais plus le domaine de la
  procédure ordinaire par jurés a été rétréci par la cognitio du magistrat, plus s’est élargi le cercle de
  l’appel impérial, jusqu’à ce qu’après la disparition de la procédure par
  jurés, tout jugement fût soumis à la réformation de l’empereur.

  Le droit du prince de casser et de réformer tout décret de
  magistrat avait besoin naturellement de limitations essentielles dans
  l’application pratique. Dès le principe, l’appel n’est probablement pas
  permis aux non citoyens et il ne l’est aux citoyens que dans des affaires importantes.
  Il doit, en outre, être formé dans un bref délai après la prononciation du
  décret et être toujours adressé à l’autorité la plus rapprochée, donc au
  prince seulement quand il n’y a pas d’autorité intermédiaire. Enfin, lorsque
  l’appel était permis, la partie appelante encourait une amende si le jugement
  attaqué était confirmé. Mais nous devons renvoyer au droit civil pour l’étude
  des règles et des formes de l’appel. Nous devons ici chercher seulement
  jusqu’à quel point le prince a lui-même exercé cette juridiction en dernier
  ressort ou de quels représentants il s’est servi pour elle.

  Il est dans la nature du principat que l’empereur consacre
  son activité personnelle à la fois à la juridiction civile et à la
  juridiction criminelle ; selon qu’il le fait plus ou moins, il remplit plus ou
  moins sa tâche officielle[20]. Sa juridiction
  personnelle apparaît principalement, quand l’occupation du consulat le met
  dans le cas de présider à l’exercice du droit du sénat de statuer sur les
  appels ; mais elle est indépendante du consulat[21] et a été exercée
  par lui en tout temps et en toute matière. Ce que nous avons dit des formes
  de sa juridiction criminelle s’applique ici. L’empereur rend la justice selon
  les formes ordinaires, mais il n’est astreint à aucune d’elles, en
  particulier il ne l’est pas à la publicité. Dans la première période de
  l’Empire, il siège, pour la rendre, le plus souvent sur le Forum ou sans cela
  dans un lieu public[22] ; depuis Sévère,
  il la rend en général dans le palais impérial[23]. Mais, comme
  l’activité la plus énergique n’aurait pu faire face à la masse de ces appels,
  la juridiction civile impériale a été exercée toujours principalement, et
  probablement de plus en plus avec le temps, par voie de délégation. Cette
  délégation se présente dans des formes différentes selon les circonstances.

  2. De même qu’en
  principe tout magistrat peut ou procéder lui-même à la cognitio dont il est chargé ou instituer un
  juge (judex)
  pour statuer sur l’espèce concrète dont il s’agit[24], l’empereur a
  souvent confié par un mandat spécial à un représentant la décision des affaires
  portées devant lui[25].

  2. Lorsque les
  empereurs ont voulu recourir à un remède juridique général, mais sortant du
  cercle du droit en vigueur, en particulier en matière de fidéicommis et de
  tutelle, ils en ont, sans exclure par là leur propre intervention[26], confié
  l’application, par voie de délégation générale aux consuls, sans aucun doute
  afin d’associer les seconds titulaires de l’autorité la plus élevée à ces
  mesures prises par dessus la loi. Cette délégation fut d’abord renouvelée
  d’année en année, puis elle est devenue permanente. A l’époque récente, les
  gouverneurs de provinces et des préteurs isolés ont aussi reçu des mandats de
  même nature[27].

  3. L’appel des
  décrets des magistrats qui rendaient la justice dans la capitale a été
  renvoyé à nouveau chaque année par Auguste devant le plus élevé d’entre eux,
  devant le préteur urbain[28], sauf à
  l’empereur à statuer lui-même sur les appels des décisions de ce préteur,
  soit en personne, soit par voie de mandat spécial. Plus tard, cela a changé.
  Au début du IIIe siècle, et peut-être dès un temps antérieur, l’empereur est
  représenté, comme en matière criminelle, pour les appels civils qui lui sont
  adressés de home, par le préfet de la ville[29] et tel est resté
  le principe de l’organisation judiciaire de Dioclétien et de Constantin[30].

  4. Auguste renvoyait
  les appels des provinces[31] à des mandataires
  spéciaux préposés à chacune des diverses provinces et pris parmi les
  consulaires[32].
  Ce système parait avoir été maintenu en principe, même par la suite ; tout au
  moins on rencontre encore sur des inscriptions du me siècle des exemples de judex ex delegatione cognitionum Cæsarianarum,
  parfois avec l’indication du ressort[33].

  5. D’après les
  principes généraux, la partie a le droit, en face de toute délégation de cognitio, d’appeler du juge délégué au
  déléguant. Un nouvel appel au prince est donc admissible dans tous les cas
  que nous venons d’étudier, après que le juge nommé par lui a rendu sa
  sentence. Et, s’il n’était pas inaccoutumé d’écarter cet appel d’avance au
  cas de mandat spécial, cela n’arrivait pas au contraire à notre époque pour
  les mandats généraux[34], et même c’eut
  été contraire à l’esprit du principat ; car, si le prince pouvait se refuser
  au nouvel examen de l’affaire sollicité de lui[35], il ne pouvait
  déclarer une fois pour toutes et d’avance qu’il le ferait ; en effet, lui
  aussi, était magistrat et, au sens strict, obligé par les devoirs de sa
  charge à peser personnellement toutes ces affaires. En ce sens toutes les délégations
  précitées n’empêchent pas la juridiction supérieure du prince de garder un
  large domaine, et elle dut le conserver jusqu’au moment où l’introduction de
  la justice sans appel des tribunaux les plus élevés de l’Empire fit de la
  magistrature supérieure d’Auguste la monarchie de Dioclétien. Le IIIe siècle
  nous présente un état intermédiaire. Nous avons déjà vu, au sujet de la
  justice criminelle, que la juridiction personnelle de l’empereur passa
  progressivement à ses représentants personnels, en particulier aux præfecti prætorio, et leur passa de telle sorte
  que ces représentants étaient considérés comme parlant moins en vertu d’un
  mandat de l’empereur qu’en son lieu et place, de telle sorte donc qu’on
  s’habitua à ne pas plus admettre l’appel à l’empereur de leur décision, que
  de celle de l’empereur lui-même. On voit là clairement que la juridiction
  civile et la juridiction criminelle de l’empereur se confondent en principe ;
  car une juridiction civile des præfecti prætorio,
  semblable à cette juridiction criminelle, existe dès le temps des Sévères[36]. Selon toute
  apparence, le tribunal des præfecti prætorio
  a constitué en fait, au me siècle, au moins pour-les magistrats provinciaux,
  le degré le plus élevé de juridiction, quoiqu’en droit l’appel à l’empereur
  lui-même fût admis de ces magistrats. Le præfectus
  urbi a probablement reçu, à la même époque, la position coordonnée
  à celle des præfecti prætorio que nous
  avons signalée plus haut, de sorte que tous les appels des autorités urbaines
  vont devant lui et qu’on n’appelle pas de lui aux præfecti
  prætorio, mais nominalement à l’empereur et, en fait, à personne.
  On comprend, en face de ce système ; comment, lorsque le sénat crut, par la
  nomination de l’empereur Tacite, avoir brisé le pouvoir du principat, tous
  les appels, même ceux des provinces, furent soumis au préfet de la ville[37]. La concurrence
  et la rivalité des représentants les plus élevés de la puissance impériale et
  du représentant le plus élevé de la ville de Rome, des præfecti prætorio et du præfectus urbi, se continuèrent même sous la
  monarchie postérieure, parce que la plus haute autorité judiciaire était
  considérée comme nécessairement inhérente au premier poste et était
  régulièrement liée au second par une délégation spéciale et qu’en dehors des
  appels urbains proprement dits, le préfet de la ville était encore parfois
  chargé de ceux d’Italie et même d’Afrique[38].

  La sentence de l’empereur était absolument définitive et
  exclusive de toute voie de recours. Seul le remède extraordinaire de la restitutio in integrum pouvait intervenir pour
  elle comme pour la sentence du juré, mais il ne pouvait alors naturellement
  être accordé que par l’empereur[39].

   

  
 







 


 
















[1]
Si l’empereur affranchit lui-même, il n’est soumis à aucune forme ; mais il n’a
sans doute pas permis à d’autres personnes de faire d’affranchissement devant
lui sans observer les formes générales prescrites pour cet acte, quoiqu’on ne
puisse lui contester le pouvoir d’en dispenser.








[2]
Dans la Vita Aureliani, 14, l’adoptant dit au prince : Jube igitur ut lege agatur sitque Aurelianus heres sacrorum,
nominis et bonorum totiusque juris Ulpio Crinito... et adoptio ut solebat impleta (est). Il faut
remarquer pour les adoptions impériales que, tout au moins dans la conception
récente, le magistrat agissant lege
pouvait, dans les actes de juridiction gracieuse, être en même temps
l’adoptant, l’adopté ou l’auteur de l’affranchissement (Digeste, 1, 7,
3. 4. tit. 10, 1, 2. tit. 18, 2. 40, 2, 5. 1. 20, 4) ; la règle
que le prince peut se, délier des lois de ce genre peut, d’ailleurs, aussi
intervenir.








[3]
L’intervention de l’empereur étend à tout le domaine des décrets des magistrats
; ainsi rien n’est plus ordinaire qu’un appel contre la collation de la tutelle
ou d’une magistrature municipale. Bethmann-Hollweg, 3, p. 701.








[4]
L’acte par lequel l’empereur, en vertu de son autorité administrative
supérieure, invite les magistrats compétents en matière de juridiction à faire
leur devoir dans des cas déterminés et leur donne des instructions à ce sujet, comme
fit, par exemple, Néron, en l’an 58, pour les procès privés résultant de
l’administration des douanes (Tacite, Ann. 13, 51), n’a rien à faire
avec sa juridiction.








[5]
En dehors du cas dans lequel le magistrat refuse d’accepter l’appel, pour
lequel l’institution de la supplicatio
doit avoir existé de tout temps (Digeste, 49, 5, 5, 1), la procédure
ordonnée de supplication de ta période postérieure à Dioclétien
(Bethmann-Hollweg, Civilppozess, 3, p. 92 et ss. p. 338 et ss.) se lie
essentiellement à l’introduction de la juridiction sans appel des tribunaux les
plus élevés et est étrangère, comme elle, à la première période de l’Empire.
Pour la première période de l’Empire, il reste donc principalement la
supplication extraordinaire indiquée note suivante, qui n’est devenue une voie,
de droit en forme que dans certains cas de délégation.








[6]
Un cas de ce genre est rapporté par Paul, Digeste, 28, 5, 93. Un
affranchi de Pactumeius Magnus, semble-t-il, avait institué la fille de ce
dernier héritière ; puis, croyant faussement qu’elle avait été exécutée avec
son père sous l’ordre de Commode (cf. Vita Commodi, 7), il modifia son
testament. La fille obtint par une supplicatio
adressée à Sévère que le second testament fût écarté, ce que naturellement
n’aurait pu faire l’autorité ordinaire liée par la loi. Des motifs politiques
ont sans doute là joué un rôle (cf. Vita Severi, 13).








[7]
Digeste, 4, 4, 11, 2.








[8]
Fronton rapporte un cas remarquable de ce genre dans sa lettre à Marc-Aurèle,
1, 6. Un testament dans lequel on pensait les héritiers ab intestat exhérédés
fut présenté au proconsul d’Asie pour être ouvert. Les héritiers ab intestat
protestèrent contre l’ouverture en disant L’exhérédation injuste. Le proconsul
les envoya en possession et expédia le testament à Rome pour être ouvert devant
l’empereur. Fronton blâme cette façon de procéder qui aurait pour résultat de
faire envoyer à Rome pour y être soumis à la cognitio
de l’empereur les testaments de toutes les provinces ; et il semble avoir
raison. — Les décisions d’Auguste et de Tibère en matière de possession
d’hérédité rapportées par Valère Max. 7, 7, 3. 4, et Tacite, Ann. 2, 48
peuvent facilement être rendues sur appel du décret du magistrat compétent.








[9]
Modestinus, Digeste, 49, 3, 3 : Dato judice
a magistratibus populi Romani cujuscumque ordinis, etiamsi ex auctoritate
principis licet nominatim judicem declarantis dederint. Rescrit de
Marc-Aurèle et Verus, Digeste, 49, 1, 1, 3 : A
judice, quem ex rescripio nostro ab amplissimis consulibus acceperas.
Cela pouvait arriver, par exemple, si une partie formait devant le prince une
plainte contre le magistrat compétent pour causé de partialité ou de lenteur.








[10]
Macer, Digeste, 49, 5, 4 : Ejus qui ideo
causant agere frustratur, quod dieit se libellum principi dedisse et sacrum
rescriptum expectare, audiri desiderium prohibetur.








[11]
Suétone, Claude, 15, cite parmi les actes illégaux de Claude qu’il interpellatum ab adversariis de propria lite negantemque
cognitions rem, sed ordinarii juris esse, agere confestim causam apud se cœgit.
A la vérité, on ne peut douter que le prince ne fût en droit d’agir ainsi,
summo jure ; la force légale universelle des constitutions impériales
appartiendrait à de pareilles sentences ; cela se manifeste, en outre, dans les
motifs par lesquels l’empereur Claude réclame la juridiction pour ses
procurateurs : Parem vim rerum habendam a
procuratoribus suis judicatarum ac si ipse statuisset (Tacite, Ann.
12, 60). Car nous montrerons dans le chapitre des Finances impériales que les
procès du fisc et des particuliers sont, en droit, regardés comme des procès
entre particuliers.








[12]
Les débuts remontent sans doute beaucoup plus haut dans le passé. En
particulier en matière de délits, par exemple de vol, la procédure devant les
jurés civils avait certainement déjà, en grande partie, cédé la place
pratiquement à la cognitio du magistrat,
dans la période récente de la République.








[13]
La constitution de Dioclétien, Cod. Just. 8, 1, 3, confirme qu’à cette
époque tous les procès civils étaient regardés comme des judicia extraordinaria.








[14]
La cause pour laquelle l’appellatio
moderne est presque aussi fréquemment appelée provocatio
et les deux expressions rigoureusement séparées dans le droit de la République
sont désormais pleinement synonymes, est que la nouvelle institution est un
composé de 1’appellatio et de la provocatio
de la République. L’appel de la République va du magistrat inférieur au
magistrat supérieur et est en règle exclusivement destructif ; la provocation
va du magistrat aux comices et n’est pas seulement destructive mais
réformatoire. L’appel de l’Empire va du magistrat inférieur au supérieur et, en
tant qu’il n’est pas exclusivement déclinatif de compétence, il est
réformatoire. — Je ne peux m’associer à la conception de Joh. Merkel (Abhandlungen,
II, Ueber die Geschichte der klassischen Appellation, Halle, 1883), en
particulier p. 133, selon laquelle l’appel impérial se serait développé sans se
rattacher au développement juridique antérieur.








[15]
Selon Dion, 51, 19, l’empereur reçut, en 724, donc avant la fondation du
principal, le droit de έκκλητον
δικάζειν. Merkel rapporte avec
raison, p. 46, ces mots (cf. les textes parallèles, 59, 8. 17, 8) à l’appel des
décrets du magistrat en général, aussi bien dans les affaires civiles que dans
les affaires criminelles, qui sont soumises les unes et les autres au même
régime.








[16]
Ce principe, fondamental pour la théorie de la juridiction civile et criminelle
(car la procédure criminelle ordinaire, la procédure de quæstio est
aussi une procédure par jurés), est lui-même si peu hors de doute qu’on admet
en général le contraire (par exemple, Bethmann-Hollweg, Civilprozess, 2,
46), et j’ai moi-même antérieurement admis ce dernier système. Ce qui trompe
principalement dans cette question c’est le judex
datus des compilations juridiques, qu’on est porté à identifier avec
l’ancien juré ; mais, ne fut-ce que parce que le judicium
ordinarium a partout été écarté de ces compilations par voie de
correction, ce judex doit plutôt être le
représentant institué à titre spécial par le magistrat pour une cognitio à laquelle il devrait procéder, un judex extra ordinem, ainsi qu’Aulu-Gelle
s’appelle lui-même, dont la décision ne rentre pas moins que celle du magistrat
qui l’institue dans le cercle des extraordinariæ
cognitiones. Le principe décisif est posé par Paul, Digeste, 50, 16,
244. Car l’opposition essentielle de la pœna
au sens étroit et de la mulla consiste précisément en ce que la première est
fixée par une sentence de juré, que ce soit dans un procès privé ou dans une quæstio, et que la seconde l’est exclusivement par
un décret du magistrat. Dans le droit de Justinien, cette opposition a disparu
avec l’ordo judiciorum et toute sentence
donne lieu à appel, en sorte que les allégations de Paul ne concordent plus
avec ce droit. Mais c’est un trait que ce texte a de commun avec beaucoup
d’autres. L’explication adoptée, par exemple, par Cujas, selon laquelle il
faudrait sous-entendre un aveu et, au cas d’aveu ; l’appel serait admissible
contre la peine disciplinaire et non contre la pœna
délictuelle, est sous tous les rapports inadmissible.








[17]
Suétone, Domitien, 8 : Jus diligenter et
industrie dixit, plerumque et in foro pro tribunati : extra ordinem ambitiosas
(c’est-à-dire les jugements sciemment faussés par faveur) centumvirorum sententias rescidit ; reciperatores, ne se perfusoriis
adsertionibus (les procès de liberté) accommodarent,
identidem admonuit. Cf. Vespasien, 10. Ce témoignage,
morcelé, dans les éditions courantes, par une ponctuation fausse, distingue
clairement la juridiction propre d’une part, et, de l’autre, la surveillance
extraordinaire sur les jurés, qui s’exprime soit par des avertissements de
mieux remplir leurs devoirs, soit par la cassation des sentences. Les appels
fréquemment cités par les jurisconsultes récents en matière de plainte
d’inofficiosité (Digeste, 5, 2, 18, 6, 1. 27, 3. 30, 50, 1. 49, 1, 5, 1)
se rapportent sans nul doute à des cognitions et non aux verdicts des
centumvirs.








[18]
Parmi les textes relatifs à l’appel au sénat, quelques-uns montrent (notamment
celui de Tacite, qui a privatis judicibus ad
senatum appellavissent) que les sentences de jurés y sont tout au
moins comprises. Cela ne veut évidemment pas dire que l’appel ait été étendu.
Il faut donc sans doute penser aux cas où l’appel pouvait en règle générale
être formé contre ces sentences, c’est-à-dire où des jurés étaient attaqués
pour corruption ou pour autre acte de partialité. Il ne semble pas s’agir là
des appels formés contre le décret organisant le judicium,
puisqu’ils sont plutôt formés a magistratibus
qu’a judicibus.








[19]
Suétone, Claude, 14.








[20]
Parmi beaucoup de textes semblables, je cite seulement le jugement de Dion sur
Marc-Aurèle, 71, 6, et celui sur Caracalla, 77, 17 (cf. Hérodien, 4, 7, 2).








[21]
C’est ainsi qu’il est dit de Claude : Jus et consul
et extra honorem laboriosissime dixit et qu’on célèbre Sévère parce
que, sauf aux grandes fêtes, il rendait journellement la justice jusqu’à midi
(Dion, 76, 17).








[22]
Auguste rendit la justice plus d’une fois à Tibur (Suétone, Auguste,
72), quand il fut dans un âge avancé (Dion, 55, 27), s’il était malade, lectica pro tribunali collocata ou encore domi cubans (Suétone, Auguste, 33) ;
Tibère au Forum, assis sur le siège curule (Dion, 57, 7) ; Claude (Dion, 60,
4), par exemple a Tibur, devant le temple d’Hercule (Sénèque, Apocol. 7,
d’après la belle correction de Buecheler ; Vespasien (Dion, 66, 10) ; Domitien
le plus souvent in foro pro tribunati,
quoique l’on retrouve aussi dans la prétendue basilique du palais des Flaviens
au Palatin la salle de son tribunal (Visconti et Lanciani, Guido del Palatino,
p. 105) ; Hadrien (Dion, 69, 7). Il paraît s’agir dans tous ces textes non pas
exclusivement (Suétone, Auguste, 33), mais principalement des affaires
civiles ; car dans la juridiction criminelle de l’empereur, la publicité est au
moins très fréquemment exclue. Le décret du magistrat est, au contraire, comme
on sait, toujours rendu pro tribunali
dans les cas importants et, même quand il est rendu de piano, il est au moins
rendu en public ; et les empereurs ont dal ordinairement se conformer à cet usage.
— Le publicus a sedibus Aug(usti) qui se
rencontre dans l’inscription de la ville de Rome, C. I. L. VI, 2341,
pourrait, d’après l’analogie du publicus a
subsel(lio) tribunorum, avoir eu la garde du siège et du reste du
matériel nécessaire pour cette juridiction ; ces objets pouvant parfaitement
avoir été la propriété du peuple et non de l’empereur, l’emploi d’un publicus est concevable pour eux.








[23]
Sévère rendait la justice dans la salle du palais impérial affectée à cet usage
(auditorium) (Dion, 76, 11). La victoire
est donc avec lui décidée dans ce domaine en faveur des auditoria et tabularia
dont Tacite déploie déjà l’effet paralysant sur l’éloquence en visant en
première ligne les procès des quæstiones
et des centumvirs (Dial. 39 ; cf. Pline, Ép. 2, 14. 6, 33). La
procédure n’était pas secrète, au sens propre ; mais la demeure du prince
n’était pas ouverte au premier venu, et il n’y avait place que pour un petit
nombre de spectateurs.








[24]
Aulu-Gelle, 12, 13, 1. Les consuls ne pouvant juger qu’en matière de
fidéicommis, de tutelle et d’appels, leur juridiction n’appartient pas au
cercle du jus ordinarium ; c’est partout
une cognitio ; c’est pourquoi le
représentant nommé par eux agit également extra
ordinem. Pour la même raison, l’abolition de l’ancien judicium ordinarium n’atteignit pas cette judicis datio. Le judex
datus ou, comme on l’appelle encore, le judex
pedaneus du droit récent se trouve ainsi expliqué. Il se rencontre
encore dans les textes de Modestinus, Digeste, 49, 3, 3, et, en outre, Digeste,
1, 18, 8. 9. 5, 1, 81. 49, 1, 21, 1 l. 23, pr. § 1, tit. 3, 1,
pr. et dans les rescrits du IIIe siècle, Cod. Just. 7, 63 [64], 2. 4. 6.
Chez les civilistes, il est communément (par exemple, chez Bethmann-Hollweg, 3,
103) confondu avec le juré.








[25]
Vita Marci, 10. Ulpien, Digeste, 49, 2, 1, 4. Digeste, 4,
4, 18, 4. Selon toute apparence, il s’agit là au moins principalement
d’affaires civiles.








[26]
Vita Hadriani, 22.








[27]
Cela est développé avec plus de détails, dans le tome III. L’idée, selon
laquelle le fondement juridique des remèdes juridiques extraordinaires a été et
est resté dans la puissance dégagée d’entraves du prince, se manifeste surtout
clairement en ce que la délégation relative aux fidéicommis d’abord réglés de
cette façon fut jusqu’à Claude renouvelée annuellement, ou plutôt a chaque
changement de magistrats.








[28]
Suétone, Auguste, 33. La conjecture præfecto
delegavit urbis qui est devenue courante n’est pas seulement
téméraire, elle est certainement fausse : il n’y avait pas, au temps d’Auguste,
de préfet de la ville permanent et y en eut-il eu un, la délégation annuelle ne
s’accorderait pas avec une magistrature non soumise à l’annalité.








[29]
Dion, 52, 21. Un exemple concret est donné par Paul, Digeste, 4, 4, 38 :
une demande d’une pupille pour obtenir l’in
integrum restitutio contre une vente est débattue une première fois
devant le préteur, une seconde devant le præfectus
urbi et se trouve en dernière instance devant l’empereur. Une
affaire de tutelle est pareillement agitée chez Scævola (sous Marc-Aurèle), Digeste,
45, 1, 122, 5, d’abord devant le judex tutelæ,
puis, dans l’instance d’appel, devant le competens
judex, et finalement devant le prince ; lorsque le judex tutelæ est le préteur tutélaire, le juge
d’appel est le præfectus urbi. C’est
pourquoi, un préfet de la ville ajoute sous Gordien à son titre l’addition electus ad cognoscendas vice Cæsaris cognitiones
(C. I. L. XIV, 3902).








[30]
Dans cette organisation, la qualification de judex
sacrarum cognitionum ou vice sacra
judicans est, comme on sait, régulièrement donnée à la préfecture de
la ville ; mais cependant ce n’est pas comme celle d’une attribution venant de
la magistrature elle-même, c’est comme celle d’un pouvoir qui y est lié par un
mandat spécial (cf. à ce sujet mes observations, Memorie dell’ inst. 2,
311 et ss.).








[31]
Même des provinces sénatoriales, par exemple, du proconsul d’Achaïe, Digeste,
36, 1, 83 [81]. Faute de prestation de la, fourniture d’huile à laquelle a
droit la ville d’Athènes, le sénat ou l’ecclesia
d’Athènes inflige l’amende, l’appel va à l’empereur ou au proconsul (Hadrien, C.
I. Att. III, 38).








[32]
Il arrive cependant aussi que l’empereur, à raison de sa confiance spéciale,
renvoie de pareils appels au magistrat même qui a rendu le décret, pour un
nouvel examen. Dion, 59, 8.








[33]
Deux inscriptions de C. Suetrius Sabinus, consul en 214, C. I. L. X,
5178. 5398, rappellent, l’une judex ex dele[g.]
cognition. Cæsarian., l’autre [judex ex]
delegatu principum in provincia /////// ; Virius Lupus, consul en
278, præf. urbi en 278-280, fut [judex s]acrarum [co]gnitionum [per]... et per Ori[e]ntem (Bull. della Comm. mun.
1887, p. 225) ; Ælius Dionysius, præf. urbi
en 301, fut auparavant judex sacrarum cognitionum
totius Orientis (C. I. L. VI, 1673). Vers le même temps un cognoscens ad sacras appellationes (C. I. L.
VI, 1532). — Dans les institutions de l’Empire récent, ces délégations, peu
stables même dans la période antérieure, ont, semble-t-il, disparu et, en
dehors des préfets et des vicaires, on ne trouve que les deux proconsuls d’Asie
et d’Afrique désignés comme judices sacrarum
cognitionum ou vice sacra fudicantes
(cf. Memorie dell’ inst. loc. cit.).








[34]
Dion, 52, 33. Deux appels de ce genre du præf. urbi
sont cités, Dion, 52, 21.








[35]
Cela se montre, par exemple, en ce que Tibère n’accepte aucun appel de M.
Silanus.








[36]
Un procès de prêt (Paul, Digeste, 12, 1, 40) et une affaire de
fidéicommis (Papinien, Digeste, 22, 1, 3, 3).








[37]
Exemple de pareille restitutio après la
sentence impériale, Digeste, 4, 4, 18, 1. Cf. § 3.








[38]
Bethmann Hollweg, Civilprozess, 3, 63.








[39]
Les lettres insérées dans les biographies impériales le disent. Vita
Floriani, 5. Ibid. 6. L’authenticité des documents elle-même est
plus que douteuse ; mais, au point de vue du fond, ces notices écrites sous
Constantin sont sans doute exactes.


















 





 
  	
   

  LE CONSEIL DE L’EMPEREUR.

  La bonne vieille coutume romaine, selon laquelle le
  magistrat et même le juré unique ne rend, dans les cas importants, son
  jugement qu’en se faisant assister d’amis et de conseillers pendant les
  débats et après avoir entendu leur avis, a été immédiatement appliquée au
  tribunal impérial. A la vérité, l’obligation de s’entourer de conseillers,
  qui n’existe pas légalement pour le juge quelconque, existe bien entendu
  légalement encore moins pour l’empereur quand il juge. Mais d’ordinaire
  Auguste[1] et à son exemple
  les empereurs postérieurs[2] ont consulté des
  conseillers. Jusqu’à Trajan[3] ce conseil n’a
  pas eu d’organisation stable et on y a convoqué, comme à tout conseil, pour
  chaque cas particulier, les personnes du cercle des amis
  que les circonstances paraissaient indiquer. Mais, depuis Hadrien[4], les membres du consilium impérial, — on ne lui trouve donné le
  nom de consistorium que dans la période
  postérieure à Dioclétien[5], — apparaissent
  en qualité de consiliarii Augusti
  nommés et appointés[6], avant la
  nomination desquels l’empereur consultait sans doute le sénat. Il est
  probable que leur nomination stable entraînait à leur charge une certaine
  obligation de se tenir présents au palais en vue de leur service, et que
  cette obligation faisait des conseillers des membres de la maison de l’empereur[7]. Le conseil peut
  entrer en activité même hors de Rome[8] ; mais, en
  général, ses travaux sont suspendus quand l’empereur est absent de Rome[9]. Il était dans la
  nature des choses qu’on choisit de préférence pour le composer des
  jurisconsultes de profession[10] ; mais les
  nominations ne se sont aucunement restreintes à eux. Au point de vue du rang,
  nous trouvons, d’un côté, dans le conseil impérial, les hommes les plus hauts
  placés, ainsi les fils de l’empereur arrivés à l’âge d’homme[11], et des
  sénateurs des classes hiérarchiques les plus élevées[12] et, d’autre
  part, les hommes de rang équestre y jouent un rôle important[13]. En particulier,
  les gens de l’ordre équestre de la maison et de la cour impériale, qui sont
  en dehors de là dans l’intimité de l’empereur, spécialement les commandants
  de la garde, peuvent, à raison de leur poste de confiance, y avoir été
  régulièrement convoqués dès une époque précoce. Depuis la fin du IIe siècle,
  ils paraissent même avoir pris un rôle de direction dans l’assemblée[14]. Au IIIe siècle tout
  au moins, on trouve distingués parmi les conseillers de rang équestre, à
  l’imitation du système des procuratelles, trois classes d’appointements et de
  rang hiérarchique, auxquelles correspondent des traitements annuels de 200.000
  sesterces, de 100.000 et de 60.000[15]. On ne trouve pas
  d’indication d’appointements pour les conseillers sénatoriaux et les
  sénateurs, à la différence des chevaliers, ne recevant pas en principe d’appointements
  pour leurs services publics, ils n’en ont probablement pas reçu non plus en
  qualité de conseillers. Môme depuis que les conseillers furent nommés à titre
  stable, ils n’étaient pas tous convoqués à toutes les délibérations : il
  était fait pour chaque cas particulier un choix[16], dans lequel
  Hadrien, Marc-Aurèle et Alexandre Sévère, tout au moins, ont observé la règle
  de ne convoquer que des conseillers de rang sénatorial, quand il s’agissait
  de juger un accusé sénateur[17]. On rapporte d’Alexandre
  Sévère que, toutes les fois qu’il s’agissait de fixer une règle de droit, il
  convoquait au moins vingt jurisconsultes de profession et cinquante autres
  membres[18].

  La procédure était, dans l’ensemble, la même que dans le
  conseil des présidents de questions et que généralement dans tous les
  conseils ; il n’y a cependant pas plus de règles obligatoires pour la réunion
  des conseillers qu’il n’y en a en principe pour les procès soumis à la
  juridiction impériale, et il n’a pas été rare qu’on se soit écarté au gré du
  prince des règles usuelles[19]. Le prince
  dirige les débats, interroge les témoins et pose les questions[20]. Les conseillers
  convoqués votent en général par écrit et en motivant leurs votes, les votes
  étant souvent secrets et n’étant même pas toujours lus devant le conseil[21]. Cependant, on
  rencontre aussi des votes oraux motivés, dont il est alors pris note
  sténographiquement[22]. La décision
  définitive est rendue non pas par la majorité du conseil, mais par le prince[23]. Le conseil est
  pour la justice de l’empereur, dans la mesure où il y en a une, et pour les
  consultations de l’empereur, depuis qu’il y en a, affecté à l’interprétation
  du droit ; et il faut entendre ce rôle juridique dans le sens le plus large :
  le conseil participe à la fois aux affaires criminelles et aux affaires
  civiles, à toute la juridiction administrative et, en général, à
  l’appréciation de toutes les questions et prières adressées à l’empereur qui
  s’y prêtent[24].
  Mais on a difficilement soumis au conseil d’autres objets, par exemple, des
  questions militaires ou des questions politiques générales, notamment depuis
  qu’il eut reçu une organisation fixe en vue de l’administration de la
  justice. Ce conseil judiciaire doit indubitablement être distingué du conseil
  d’État politique dont l’existence peut être établie au moins sous Auguste[25], Tibère et
  Alexandre Sévère, quoiqu’il soit possible que tous les membres du conseil
  d’État aient appartenu au conseil judiciaire.

   

  
 







 


 
















[1]
Non seulement Mécène, chez Dion, 52, 33, donne à Auguste le conseil : Μετά δή σοΰ
άεί μέν οί
έντιμότατοι
καί τών βουλευτών
καί τών ίππέων,
ήδη δέ καί
έτεροί τινες
έκ τε τών
ύπατευκότων
καί έκ τών
έστρατηγηκότων
άλλοι άλλοτε
διαγιγνωσκέτωσαν,
mais Suétone, Auguste, 33 ; Dion, 55, 27. 56, 28. 57, 7 ; Sénèque, De
clem. 1, 9, 3. 7, disent positivement qu’Auguste jugeait cum consilio.








[2]
Tibère : Tacite, Ann. 3, 10. Dion, 57, 7. Dion, 60, 4, sur Claude. Néron
: Tacite, Ann. 14, 62. Suétone, Nero, 15. Vespasien : Titus,
7. Trajan : Pline, Ép. 4, 22. 6, 22. 31. Sévère : Dion, 74, 9.








[3]
Il ne peut pas y avoir encore eu de nominations fixes à ce conseil, sous
Trajan, d’après la manière dont Pline le Jeune (note 2) parle de ce qu’il y a
été appelé.








[4]
Vita Hadriani, 18 : Cum judicaret, in
consilio habuit non amcos suos aut comites solum, sed juris consultos...
quod tamen senatus omnes probasset. La
seconde chose n’est concevable qu’en face de nominations stables. Quand l’Épitomé
de Victor, 14, dit d’Hadrien : Officia publica et
palatina nec non militiæ in eam formam statuit, quæ paucis per Constantinum
immutatis hodie perseverat, il s’agit là sans doute, en première
ligne, du consistorium sacrum de la
période récente de l’Empire, qui n’est, à vrai dire, rien autre chose que le consilium d’Hadrien.








[5]
Ce nom apparaît vers le milieu du IVe siècle (Orelli, 3184. 3185 = C. I. L.
VI, 1741. 1742). La rédaction de la formule d’introduction du procès-verbal
rapporté Cod. Just. 9, 47, 12, n’a pas besoin d’être du temps de
Dioclétien. Cette dénomination vient sans doute de ce que le règlement moderne
du palais assignait aux conseillers une salle où ils devaient se tenir prêts à
être appelés à siéger.








[6]
C’est ce que montrent notamment Papinien, Digeste, 27, 1, 30, pr.
: Juris peritos... in consilium principum adsumptos optimi maximique principes
nostri constituerunt excusandes, quoniam circa latus eorum agerent et honor
delatus finem certi temporis ac loci non haberet (cf. Ulpien, Digeste,
4, 4, 11, 2) ; en outre, les cinq inscriptions C. I. L. VI, 1518 : In con[silio imp.] Cæsaris L. Aur. [Commodi], — C.
I. Gr. 5895 : Μ.
Αύρήλιον
Παπίριον
Διονύσιον... σύμβουλόν
τε τοΰ
Σεβαστοΰ, — C. I. L. X,
6662 : Centenario consiliario Aug(usti)…
adsumpto in consilium ad (sestertium) LX m(ilia)
n(ummum), juris perito, — C. I. L. VI, 1634 : Q. Val. Q. f. Postimio Romulo... equo publico... consiliario
Augg., — Bull. corr. Hell. 7, 16, d’Ancyre : Καικίλ(ιον)
Έρμιανόν... δουκηνά[ριο]ν
έπί συμβουλίου
τοΰ Σεβαστοΰ. Les
deux premières appartiennent au temps de Commode, (Dion, 12, 13. 14) ; la
troisième ne peut être placée plus tôt à cause des mots pius felix Augustus, la cinquième se place dans
la seconde moitié du IIIe siècle et la quatrième doit aussi appartenir au IIIe
siècle. Cf. Hirschfeld, Untersuch. P. 215.








[7]
C’est ce qu’indique le contubernium dont
on parle pour Hadrien (note 4) et les mots circa
latus principum agere, circa principem occupatum esse de Papinien et
d’Ulpien, note 6. Le consistorium est
issu du contubernium.








[8]
Vita Hadriani, 13. 22.








[9]
Dion, 60, 4. Les conseillers pouvaient facilement être rassemblés dans les
villas impériales, comme le montrent les faits cités par Pline (Ép., 6,
31). Mais on comprend que Tibère à Caprée et les empereurs qui se trouvaient en
province aient rencontré des difficultés pour former leur conseil d’une manière
satisfaisante et de la façon ordinaire.








[10]
Des exemples sont fournis par l’inscription, note 6, où un pareil conseiller
est désigné expressément de la qualification peu usitée de juris peritus ; en outre, par la Vita Hadriani,
18, et par le rescrit de Marc-Aurèle et Lucius Verus, Digeste, 37, 14,
17.








[11]
Drusus sous Tibère : Dion, 57, 7. Titus sous Vespasien : Suétone, Titus,
7.








[12]
Vita Hadriani, 22. Vita Pii, 3, Alexandri, 26. 68. Dion,
76, 17.








[13]
Déjà Domitien rend une sentence adhibitis utriusque
ordinis splendidis viril causa cognita (C. I. L. IX, 5420).
Dion, 52, 33. Vita Hadriani, 8.








[14]
Le biographe de Marc-Aurèle dit de lui, 11. Les præfecti
prætorio figurent à peine dans la littérature juridique des deux
premiers siècles ; l’ouvrage de re militari de Tarrutenus Paternus, pr. pr. sous Commode, appartient seulement en
seconde ligne à la littérature du droit. Mais depuis Sévère, nous trouvons les
jurisconsultes les plus connus, Papinien, Ulpien, Paul, dans cette fonction ;
et ce peut avoir été motivé encore plus par leur rôle dans le conseil impérial
que par leur juridiction propre. Cf. Hirschfeld, p. 216.








[15]
Note 6. C’est confirmé par l’inscription de C. Cœlius Saturninus qui appartient
à la période de transition de Dioclétien et Constantin (C. I. L. VI,
4704).








[16]
Dion, 52, 33.








[17]
Le biographe d’Hadrien le dit de lui, 8. C’est pourquoi les chevaliers ne sont
pas nommés dans la Vita, 22 ; cf. 8. Le biographe de Marc-Aurèle atteste
de lui la même chose, 10. Quand Alexandre Sévère accorde aux préfets du
prétoire la qualité de sénateur, il faut probablement penser également à leur
participation au conseil impérial.








[18]
Vita, 16.








[19]
Suétone, Auguste, 33 : Dans une accusation
de faux testament, qui, selon la loi Cornelia, devait frapper tous ceux qui
l'avaient signé, il ne se borna point à donner aux magistrats chargés de cette
cause deux bulletins, l'un pour condamner, l'autre pour absoudre; il en ajouta
un troisième qui pardonnait à ceux dont la signature avait été obtenue par
fraude, ou qui étaient dans l'erreur. La même chose se rencontre à
plusieurs reprises. Vita Marci, 24 : Antonin
avait coutume de sanctionner tous les crimes par des peines inférieures à celle
qu’infligeaient normalement les lois. Cela a souvent été une faveur
que l’affaire fût portée devant l’empereur.








[20]
Suétone, loc. cit., et ailleurs. Il arrive que le prince participe au
vote (Dion, 56, 44. 57, 7).








[21]
Suétone, Nero, 15. Dion, 52, 33, représente Mécène comme conseillant une
procédure semblable.








[22]
La Vita Alexandri, c. 16, continue après les mots cités, quatre notes
plus haut, en disant : Et id quidem ita, ut iretur
per sententias singulorum ac scriberetur quid quisque dixisset, dato tamen
spatio ad disquirendum priusquam dicerent.








[23]
Il résulte des relations des décisions du conseil impérial, par exemple du
conseil de Sévère, chez Paul, Digeste, 4, 4, 38. 36, 1, 76 [74], 1. 49,
14, 56, que la volonté de l’empereur est finalement seule décisive et que les
conseillers ne donnent que des conseils. A la vérité, Marc Aurèle avait
l’habitude de dire (Vita, 22) : Æquius est
ut ego tot talium amicorum consilium sequar, quam ut tot tales amici meam unius
voluntatem sequantur.








[24]
Dion, 57, 11. Domitien décide ainsi une contestation sur les subsiciva entre les villes de Firmum et de
Falerio. A la vérité, c’est le conseil libre antérieur à Hadrien qui figure là.








[25]
L’observation qu’Auguste utilisa parfois le conseil d’État à titre de conseil
dans son administration de la justice (Dion, 55, 21) n’est qu’une confirmation
de plus de la différence des deux conseils.


















 





 
  	
   

  LES BIENS DE L’ÉTAT ET LES CAISSES DE L’ÉTAT.

  Parmi les magistrats ordinaires de la République, les
  censeurs et, avant l’institution des censeurs ou depuis, par représentation
  des censeurs, les consuls avaient seuls, relativement, aux propriétés
  foncières de l’État, l’autorité judiciaire, le droit de limitation qui en est
  inséparable et, dans de certaines bornes, le droit de vente. Au contraire,
  ils n’étaient pas autorisés à les aliéner à titre gratuit. L’aliénation à
  titre gratuit, dédication ou assignation, n’était permise qu’à des magistrats
  spéciaux élus à cette fin par le peuple.

  Les attributions des censeurs subsistent en principe,
  selon  les institutions d’Auguste, à
  titre indépendant, à côté du principat ; et, en conséquence, la termination
  et le jugement relatifs aux propriétés contestées entre le peuple et un
  particulier, n’ont pas été liés dès l’origine au principat. Le relevé
  entrepris par Auguste des propriétés immobilières dû peuple à Rome[1] et dans tout
  l’empire[2] a joué un rôle
  important dans sa réorganisation de l’État ; mais ce relevé a été
  probablement une portion intégrante du premier cens accompli par lui en 726.
  En tout cas l’ancien pouvoir de juridiction et de bornage des censeurs et des
  consuls est resté en vigueur sous son règne[3], et, les curatores locorum publicorum judicandorum
  établis dans ce but spécial sous son successeur[4], étant nommés par
  un sénatus-consulte, doivent être considérés comme des magistrats ou des
  pseudo-magistrats extraordinaires et non comme des représentants du pouvoir
  impérial. La plus importante de toutes les terminations, celle du Pomerium,
  est même restée réservée aux censeurs, tant qu’il y en a eu. La termination
  des rives du Tibre a été, à la vérité, transportée au prince et à ses
  représentants en cette matière, les curatores
  riparum, lorsque la cura riparum,
  que nous étudierons au sujet de l’administration de la capitale, a été
  détachée, sous Tibère, des pouvoirs des censeurs et transférée au prince ;
  mais les curatores y ont d’abord
  eux-mêmes procédé en vertu d’un sénatus-consulte[5].

  Assurément, cela n’empêche pas que les empereurs soient
  aussi intervenus dans des cas isolés, en vertu de la clause générale de la
  loi les autorisant à tous les actes avantageux pour l’utilité publique[6] ; et ils ne
  pouvaient guère procéder à l’assignation dont nous allons parler dans un
  instant sans exercer l’autorité judiciaire. Dans la période postérieure à
  Domitien, où les pouvoirs censoriens sont confondus avec le principat, le
  prince est directement appelé à statuer sur les terres publiques et à les
  délimiter.

  Les contestations voisines de limites entre cités et les
  litiges relatifs à la possession du sol entre une commune et un particulier,
  en Italie[7] et dans les
  provinces[8], peuvent être
  tranchés par l’empereur ou sur son mandat.

  Il se comprend de soi que le prince pouvait aussi déléguer
  la solution de pareils litiges avec ou sans réserve de l’appel. Mais on n’a
  pas connaissance de délégations générales en ces matières.

  La règle républicaine qui restreignait le pouvoir des
  magistrats supérieurs de disposer des immeubles du peuple à l’autorité
  judiciaire et au droit de vendre, tandis que leur aliénation à titre gratuit
  était réservée à des magistrats spéciaux à compétence limitée, est une règle
  étrangère au principat. C’est un des empiétements les plus essentiels du
  principat sur les attributions des pouvoirs constituants qu’il ait reçu sinon
  le droit de dédication[9], au moins le
  droit d’assignation qui seul a une importance politique, avec l’étendue avec
  laquelle les rois sont représentés comme l’ayant exercé et les magistrats
  constituants l’avaient ensuite exercé. Il n’a, à notre connaissance, été fait
  application, sous le principat, des formes républicaines de l’assignation
  qu’une seule fois : l’empereur Nerva a fait faire une distribution de terres en
  vertu d’une loi[10]
  et sinon par des magistrats, dû moins par des commissaires qui étaient de
  pseudo-magistrats[11]. C’est là une
  confirmation pratique de la libertas restituta
  qu’il avait officiellement proclamée. En général, on a observé, pour les
  partages de terres et les fondations de colonies impériales, les formes qui
  avaient été rappelées à l’existence par la dictature de Sulla ; il n’y a que
  le droit d’expropriation des propriétés privées que les triumvirs tout au
  moins paraissent s’être arrogé et auquel, autant que nous voyons, le
  principat n’a pas prétendu : il s’est contenté de soumettre au partage les
  immeubles soumis à la possession de l’État. Le concours du peuple et du sénat
  est exclu[12]
  et on évite également de faire réaliser l’opération par des hommes de rang
  sénatorial[13]
  ou même simplement par des personnalités notables[14] ; l’assignation
  et la colonisation apparaissent constamment comme des actes immédiats de
  l’empereur. Cette exception au principe général de la constitution d’Auguste
  a été sans doute justifiée par le rapport étroit qu’il y a entre les
  concessions de terres et les choses militaires ; le prince, seul général à vie
  du peuple, ne pouvait laisser échapper de ses mains le droit de récompenser
  les vétérans, ni souffrir là aucune intervention étrangère ; or, les
  attributions de terres figuraient en première ligne parmi les récompenses des
  vétérans. C’est aussi pour cela que les assignations ont été, encore plus que
  sous la République, faites principalement en faveur de soldats congédiés.

  Les modalités du partage sont déterminées naturellement
  par le prince. L’État est propriétaire de tout le sol provincial en dehors
  des fonds de terre qui ont déjà fait l’objet d’assignations ou qui ont été
  transformés autrement en ager privatus
  de droit romain. Les possesseurs actuels n’ont droit à aucune indemnité et
  n’en reçoivent qu’à titre de faveur[15]. Le point de
  savoir si les gratifiés reçoivent la propriété quiritaire et l’exemption de
  l’impôt foncier qui en résulte, ou seulement cette possession héréditaire que
  le droit de l’Empire reconnaît en qualité de pseudo-propriété à côté de la
  propriété supérieure de l’État, dépend de la décision : du fondateur ; on n’a
  ordinairement conféré que la seconde. On ne rencontre qu’au IIIe siècle des
  assignations qui, comme celles des Gracques, réservent le retour du fond à
  l’État dans certains cas[16]. Enfin, comme
  dans les ; temps récents, on continue à voir l’autorité recourir, selon les
  circonstances, à deux procédés distincts ou bien faire des assignations
  isolées dans des cités déjà existantes, ou bien organiser de nouvelles cités
  en forme de colonies[17]. Les deux choses
  sont arrivées avec une égale fréquence.

  Sur les biens mobiliers du peuple, il n’y a pas d’autres
  remarques à faire que celles relatives aux caisses publiques, qui trouveront
  mieux leur place à propos de ces dernières.

  Nous passons donc à l’administration financière qui est le
  résultat des attributions assumées par l’empereur et qui peut en ce sens être
  appelée l’administration impériale ordinaire des finances.

  Selon le système de la République, le magistrat ou le
  préposé du peuple qui a à faire une dépense pour le peuple, reçoit, avant de
  la faire, la somme corrélative en argent comptant de l’Ærarium ou est couvert
  d’avance par un autre moyen. La caisse du gouverneur en particulier n’est
  distincte qu’en fait de l’ærarium populi Romani ; l’argent qui s’y trouve est
  la propriété du peuple, l’administration en appartient à un questeur du
  peuple et ce qui n’est pas dépensé dans l’intérêt du peuple rentre, après
  reddition de comptes, dans la caisse centrale. Mais le principat a, sans
  aucun doute dès le principe, rompu avec ce système consistant à subvenir aux
  charges publiques au moyen des ressources publiques : il lui a substitué le
  système opposé, selon lequel le prince pare aux charges publiques assumées
  par lui au moyen de sa fortune privée. La caisse impériale, le fiscus Cæsaris, ou, selon le langage devenu
  plus tard usuel, le fiscus tout court[18], est la
  propriété privée du prince[19], il est possédé
  et transmis à cause de mort comme les biens privés impériaux qui ne tirent
  pas leur origine des ressources publiques et avec eux[20]. Le prince doit
  assurément employer dans l’utilité publique les sommes qu’il reçoit de
  l’État, tout comme les édiles doivent faire de leurs frais de jeux et le
  triomphateur de l’argent des manubiæ.
  Mais tous ces fonds sont la propriété de ceux qui les reçoivent et il n’y a
  pas par rapport à eux de reddition de compte[21]. En particulier,
  l’exclusion des questeurs impériaux de l’administration de la caisse
  impériale prouve que la reddition de compte proconsulaire a été écartée là immédiatement
  et en principe[22].
  Par une conséquence logique, que nous avons déjà signalée à propos du régime
  de la maison de l’empereur, les employés de caisse proprement dits, pour
  lesquels se présente le besoin d’un contrôle plus rigoureux, sont, jusqu’aux
  postes les plus élevés, exclusivement pris parmi les esclaves et les affranchis
  de l’empereur, et les fonctionnaires chargés du contrôle des impôts et de
  leur perception sont tous pris dans l’ordre équestre, sans aucun concours de
  personnes ayant les droits sénatoriaux ou des droits de magistrat.
  L’administration du trésor impérial est, d’une façon prépondérante, une
  administration personnelle du prince et c’est pour cela qu’elle n’a pas, à la
  bonne époque, de directeur général[23].

  L’exposition du caractère et du fonctionnement du fisc
  impérial est un problème difficile, problème d’autant plus difficile que,
  d’après ce que nous venons de dire, les affaires publiques et les affaires
  purement privées s’y trouvent en droit sur la même ligne, tout en ayant
  nécessairement dû en fait être séparées de tout temps[24] ; ce problème ne
  peut trouver ici sa solution[25]. Mais il est
  indispensable d’indiquer, au moins à grands traits, dans quelle mesure le
  prince s’est chargé des dépenses de l’État, d’une part, et les recettes de
  l’État qui lui ont été affectées, de l’autre.

  La détermination des dépenses de l’État que le prince a
  assumées à la création du principat est fournie par le caractère de ce
  dernier. Il a pour base le commandement en chef exclusif de toutes les
  troupes ; le paiement de la solde et de toutes les dépenses militaires est
  impliqué nécessairement par là. Les charges publiques supportées par le
  prince ont même nécessairement été bornées, dans les premières années qui ont
  suivi la réorganisation de l’État, aux forces de terre et de mer de l’empire
  et aux autres dépenses nécessitées par l’administration des provinces
  impériales. Mais lorsque, bientôt après, de nouveaux cercles importants et
  coûteux de l’administration de Rome et de l’Italie vinrent se juxtaposer au
  proconsulat impérial, d’abord, en 732, l’administration de l’annone, puis
  celle des voies italiques, des aqueducs de la capitale, de la régularisation
  du cours du Tibre et beaucoup d’autres, les dépenses requises par ces
  services vinrent s’ajouter à la liste de celles supportées par le prince. Il
  n’est pas nécessaire d’insister ici avec plus de détails sur le budget des
  dépenses impériales[26] ; car il en est
  traité à propos des diverses branches de l’administration.

  En outre, le fisc supporte les dépenses personnelles du
  prince dans toute leur étendue, y compris les frais de son administration
  domestique qui sont excessivement augmentés par son rôle politique, en
  particulier les frais de l’administration de ses finances et les frais très
  considérables des libéralités impériales, qui ne peuvent en droit être
  considérés que comme des dépenses personnelles du prince.

  Les recettes qui vont à la caisse impériale échappent à
  une étude juridique dans la mesure où elles proviennent de la fortune privée
  du prince. Mais le trésor impérial a, en outre, les sources de revenus
  suivantes, qui présentent, en réalité, un caractère public.

  1. Toutes les
  redevances des provinces placées sous l’administration directe de l’empereur
  reviennent au prince en vertu de la propriété du sol de ces provinces qui lui
  a été conférée avec leur gouvernement et sur laquelle nous aurons à revenir
  dans le chapitre des Provinces impériales. Ce domaine de l’administration
  impériale directe a été, au début, limité dans le temps et dans l’espace : à
  dix ans pour le temps et aux provinces d’Espagne, citérieure ; de Gaule et de
  Syrie, pour l’espace. Mais il s’est ensuite perpétué d’une part et, d’autre
  part, étendu territorialement de manière à faire entrer sous l’administration
  impériale une bonne part du territoire sénatorial primitif, en particulier
  l’Illyricum, et tous les nouveaux pays adjoints à l’empire.

  2. Dans les
  royaumes et les principautés qui, sans avoir été absolument transformés en
  provinces de l’État romain, lui avaient été unis à titre stable, avant tout
  en Égypte, ce n’est pas le peuple romain qui paraît en matière financière[27], c’est le prince
  remplaçant l’ancien souverain du pays, et ce qui était payé antérieurement à
  ce dernier, soit à titre d’impôt ou de droit de douane, soit à titre de loyer
  du sol domanial[28],
  était versé au fisc. Il recevait probablement aussi les redevances des
  royaumes devenus tributaires.

  3. Il est probable
  que le prince, en considération des dépenses auxquelles il avait à faire
  face, recevait aussi des redevances des provinces sénatoriales. Si, dans ces provinces,
  les redevances dues à Rome étaient, comme nous l’avons vu, payées par les
  cités au proconsul, et s’il n’y avait pas en ce sens d’impôt romain direct,
  on y a nécessairement payé, à côté de cela ; des redevances impériales
  distinctes ; car une direction impériale générale des impôts a été établie
  dans chaque province, qu’elle fût impériale ou sénatoriale, et il est
  expressément attesté pour la province d’Asie que des redevances en allaient à
  la fois à l’Ærarium et au fisc[29]. Si le
  gouverneur de la République se voyait allouer par l’Ærarium une certaine
  somme pour la solde et les autres dépenses, cette façon de procéder était
  aussi inapplicable au prince que nécessaire à remplacer pour lui par quelque
  chose d’équivalent. Nous ne savons, du reste, dans quel rapport les deux
  catégories de redevances étaient mises dans ces provinces. — Il est aussi très
  vraisemblable, malgré le défaut de preuves positives, qu’une partie des
  recettes perçues par voie de mise à ferme allait également au fisc.

  Selon toute apparence, l’Ærarium a été, dans la suite du développement,
  de plus en plus mis à contribution pour soulager le fisc. Les dépenses très
  considérables dont le prince se chargea, non pas dès la création du
  principat, mais dès ses premières étapes, pour l’approvisionnement de Rome,
  l’entretien des routes d’Italie, la régularisation du cours du Tibre, les
  aqueducs et les temples et les monuments publics de la capitale, pesaient,
  selon le système traditionnel, sur l’Ærarium. Lorsque Auguste s’en chargea,
  sans que de nouveaux impôts fussent établis pour cela, il faut ; soit que les
  recettes qui y étaient affectées aient été désormais versées au prince ou à
  ses mandataires, — c’est, par exemple, sans doute pour ce motif que les blés
  d’Afrique figurent parmi les recettes du fisc[30], — soit, ce qui
  revient au même, que les contrats par lesquels l’administration impériale contractait
  des dettes de ce chef aient été considérés comme obligatoires pour l’Ærarium[31]. Nous
  montrerons, à propos des diverses branches d’administration, qu’il a continué
  à y être associé financièrement après leur transfert à l’empereur. Une
  fraction toujours croissante des revenus des provinces sénatoriales doit donc
  être allée directement ou indirectement au fisc.

  La portée grosse de conséquences de ce système tombe sous
  le sens. Le problème extrêmement difficile dans toute monarchie, qui consiste
  à mettre la situation de droit privé du monarque en harmonie avec sa
  situation de droit public, a été résolu d’une manière vraiment romaine : en
  matière de droit du patrimoine, la séparation faite entre le prince comme
  particulier et l’État a été, précisément par suite de sa logique rigoureuse,
  transformée pratiquement en son terme contraire, et les biens privés du
  monarque ont passé, d’abord en fait[32] et finalement en
  droit, à celui qui lui succédait au pouvoir. L’application du droit privé du
  patrimoine à une propriété privée de cette espèce était impraticable :
  comment séparer la succession à ces biens de celle au gouvernement de
  l’empire ? Nous verrons, dans le chapitre consacré à la transmission du
  pouvoir, que, d’un côté, l’héritier institué dans le testament du prince
  paraissait, jusqu’à un certain point, être appelé par là au trône et que,
  d’un autre côté, le refus du trône à un héritier institué dans le testament
  du prince entraînerait aussi d’ordinaire l’inexécution du testament. Par une
  application logique de cette identification entre la personne du prince et le
  principat dans le cercle du droit du patrimoine, la règle s’est établie, au
  moins dès l’époque d’Antonin le Pieux, que la disposition de dernière volonté
  faite en faveur du prince, même lorsqu’il y est désigné par son nom, n’est
  pas annulée par sa mort avant le testateur, mais passe à son successeur[33]. La même chose
  se révèle en procédure. Nous avons expliqué antérieurement la différence de
  principe qui sépare les litiges entre le peuple et un particulier de ceux
  entre deux particuliers. D’après la condition assignée au fisc, tous les
  procès dans lesquels il est demandeur ou défendeur rentrent dans la seconde
  catégorie et le prince s’est d’abord soumis à cette conséquence ; il est même
  très vraisemblable que l’institution nouvelle a été justifiée par là, sinon
  devant la conscience de son créateur, au moins devant le publie. Mais on a
  bientôt vu que la séparation précitée se fondait sur une nécessité intime,
  qu’un patrimoine, qui, en réalité, appartenait à l’État, ne pouvait pas être
  d’une manière durable soumis aux règles et aux formes du droit privé ; et la
  procédure fiscale récente présente la détestable union de la dureté égoïste
  de l’ancien droit du patrimoine privé et de l’absolutisme théorique de
  l’ancien droit du patrimoine public. A ce point de vue, l’identification sur
  le terrain patrimonial de l’État et du prince, en opposition si décidée
  qu’elle soit avec la constitution d’Auguste, a été introduite par Auguste
  lui-même ; et l’influence qu’a eue l’Égypte sur la conformation du nouveau
  régime ne doit pas être considérée comme ayant été moins importante sous ce
  rapport, pour ainsi dire théorique, qu’elle ne le fut, verrons-nous plus
  loin, sous le rapport pratique. Les deux formules possibles pour cette
  identification qui domine de plus en plus le principat, celle qui
  consisterait à regarder tous les biens de l’État comme la propriété privée du
  prince et celle qui regarderait le prince comme incapable d’avoir une
  propriété privée aboutissent pratiquement au même. La seconde[34] concorde mieux
  avec la façon dont sont traités l’hérédité laissée par l’empereur et les legs
  qui lui sont adressés ; la première a trouvé sa conclusion théorique et pratique
  dans l’État de Dioclétien et de Constantin, qui ne connaît plus la propriété
  publique et pour lequel elle se transforme en propriété du dominus.

  Nous ne sommes pas en état de déterminer la proportion
  dans laquelle sont les recettes de l’État assignées au prince et les dépenses
  de l’État assumées par lui. D’après les témoignages généraux que nous
  possédons à ce sujet le prince a d’habitude plus donné financièrement à
  l’État qu’il n’a reçu de lui. Auguste a dit, dans son testament[35], qu’il avait
  dépensé dans l’intérêt public, sur les biens qui lui avaient été laissés par
  succession, plus de 4.000 millions de sesterces et que, par suite, il ne
  laissait à ses héritiers que la somme relativement modeste de 150 millions ;
  il n’y a aucun motif de révoquer en doute l’exactitude essentielle de ce fait
  unique dans l’histoire. En l’an 62 après J.-C., le gouvernement romain
  déclara que le fisc privé de l’empereur, à la vérité en partie par suite
  d’une administration déréglée, dépensait annuellement pour l’État 60 millions
  de sesterces de plus qu’il ne recevait de lui[36] ; cette
  allégation encore, qu’elle soit vraie ou fausse, montre la situation
  financière. Antonin le Pieux dépensa également, comme empereur, une grande
  partie de son énorme fortune privée[37]. Le prince ne
  retirait pas du tout, comme le monarque du système de Dioclétien et celui de
  l’État actuel, ses ressources pécuniaires de l’État ; le prince, maître de
  l’Égypte et de nombre d’autres royaumes et d’autres principautés, dépensait
  leurs revenus, qui lui appartenaient en la forme, au profit de l’État romain,
  et il faisait encore fréquemment, peut-être à la meilleure époque
  constamment, de forts versements supplémentaires sur ses propres ressources
  privées[38].
  Il n’est même pas invraisemblable qu’Auguste, en même temps qu’il adonné à
  son État une armée absolument insuffisante, a laissé les recettes de l’État
  au-dessous de la hauteur requise par la situation et qu’il existait par suite
  un déficit constant[39], qui était
  forcément comblé, sous les bons gouvernements, parla libéralité du monarque
  et, sous les mauvais, soit par un faux système d’économie, soit par des confiscations
  et des extorsions[40]. Quoi qu’il en
  soit, la constitution d’Auguste mérite tous les reproches plutôt que celui de
  spéculation financière. Si le pouvoir du sénat a été édifié sur les bases de
  la respectabilité financière et de la gratuité des services rendus par les
  citoyens considérés au bien public, le principat n’est, sous ce rapport
  encore, que sa juste continuation ; il l’est même aussi en ce que, sous un
  régime comme sous l’autre, ce principe orgueilleux s’est plus tard transformé
  en son antithèse, et que le gouvernement des optimates postérieur à Sulla et
  le principat du me siècle ont également exploité l’État sans responsabilité
  dans un intérêt privé.

  Si considérable qui aient donc été, dès la constitution
  primitive d’Auguste, les recettes et les dépenses du trésor privé de
  l’empereur, il n’était pas même, en droit, ce qu’était la caisse du
  gouverneur : c’était simplement une caisse privée. Nous avons maintenant à
  nous demander jusqu’à quel point l’empereur est intervenu dans
  l’administration du trésor de l’État.

  Auguste n’a pas touché à l’administration du trésor
  central de l’empire, de l’ærarium populi Romani,
  ce saint des saints du gouvernement du sénat. Mais, lorsque la grande guerre
  de Pannonie et les formations de corps de troupes qu’elle provoqua rendirent
  nécessaire l’établissement d’impôts nouveaux et considérables,
  particulièrement de l’impôt sur les successions[41], il n’a pas
  dirigé le produit de ces nouveaux impôts, pas plus que celui de la taxe sur
  les ventes aux enchères introduite pendant les guerres civiles[42], sur le trésor
  central de l’empire déjà existant ; il a fondé pour eux, à côté du premier,
  un second trésor d’empire, l’ærarium militare.
  Les trois præfecti ærarii militaris,
  préposés à ce trésor en l’an 6 après J.-C.[43], doivent
  probablement être considérés comme représentant l’empereur dans
  l’administration de’ ce trésor, en sorte que c’est lui qui l’exerce au sens
  propre et que c’est à lui que sont rendus les comptes[44]. Il est certain
  qu’Auguste a dans cette administration écarté le principe de l’annalité et
  rendu les fonctions des préfets triennales ; tandis qu’il a conservé pour eux
  la collégialité, qu’il leur a donné les insignes des magistrats et même les
  licteurs et qu’il a réglé pour eux la capacité comme pour les magistrats, en n’admettant
  à ce poste que des prætorii[45] et qu’enfin,
  s’il ne confia pas leur nomination aux comices ou au sénat, il ne se
  l’arrogea pas à lui-même, mais les fit désigner par le sort. On voit à ces
  précautions l’acuité avec laquelle on sentait que l’empereur commençait par
  là à s’immiscer dans l’administration sénatoriale du trésor. Lorsque plus
  tard l’opposition se fut évanouie, le tirage au sort pour trois ans a été remplacé
  par une nomination faite par l’empereur pour le temps qu’il voulait[46] et les licteurs
  ont disparu ; la collégialité et le classement de cette pseudo-magistrature
  dans la série des magistratures ont subsisté. Les sommes versées à la caisse
  militaire devaient servir en première ligne à récompenser les vétérans
  sortant de l’armée[47] ; mais il est
  plus que vraisemblable qu’il n’y avait aucun- contrôle à ce point de vue et
  que les præfecti tenaient purement et
  simplement les fonds mis sous leur administration à la disposition de l’autorité
  militaire, c’est-à-dire du prince. Ce second trésor central de l’empire était
  donc en fait une succursale du fisc impérial.

  Nous avons déjà décrit, dans le chapitre de la Questure,
  les variations qu’a subies sous le principat l’administration du trésor
  public proprement dit, de l’ærarium Saturni,
  comme on l’appelle d’ordinaire depuis la création de l’ærarium militare pour l’en distinguer. Auguste
  s’était d’abord contenté de le soumettre à deux préteurs au lieu de deux
  questeurs, ce qui ne touchait pas à son caractère. Claude, en en transférant
  l’administration en l’an 44 à deux chefs choisis par lui pour trois ans parmi
  les questeurs de l’année, supprima l’annalité et introduisit le système de la
  nomination impériale des directeurs. Le dernier pas fut fait par Néron en
  l’an 56, où il confia la haute direction du trésor à deux præfecti ærarii Saturni, nommés par l’empereur,
  qui cependant continuèrent à être pris dans le sénat et, comme les præfecti ærarii militaris, parmi les prætorii[48]. Nous ne savons
  jusqu’à quel point la situation occupée par les chefs de l’Ærarium en face du
  prince a été modifiée par là. Mais il est probable que, tant que 1’1Erarium a
  été dirigé par des préteurs et des questeurs, le sénat seul avait le droit de
  prescrire à ces derniers de faire des paiements et que, par, conséquent, le
  prince, lorsqu’il voulait mettre 1’1Erarium à contribution, était obligé
  d’obtenir du sénat un ordre de paiement. Les questeurs et les préteurs de l’Ærarium
  ne peuvent également, en tant qu’ils rendaient des comptes, les avoir rendus
  qu’à leurs successeurs et non pas à l’empereur. Au contraire, par la,
  création des præfecti ærarii Saturni,
  l’empereur a dû prendre l’administration du trésor et l’exercer par
  l’intermédiaire de ces représentants qui dépendaient directement de leur
  mandant et ne devaient de compte qu’à lui seul. Si cela est, l’empereur a eu
  pratiquement, depuis la création des præfecti,
  sur le trésor central de l’empire un pouvoir de disposition aussi absolu que
  sur son fiscus[49]. En droit, à la
  vérité, le préposé impérial resta obligé de consulter le sénat avant de faire
  sortir dès fonds du trésor[50] ; et, en
  conséquence, la distinction théorique de l’Ærarium et du fisc a encore
  continué à exister pendant une longue période, probablement jusqu’à
  Dioclétien[51].

  Après le trésor, étudions les impôts et les taxes et
  essayons d’abord de répondre à la question de savoir jusqu’à quel point
  l’empereur a eu le droit d’établir des impôts.

  Auguste peut ne pas avoir eu le droit d’établir sur le peuple
  romain de nouveaux impôts ; tout au moins, il a, dans le cas le plus
  important de ce genre, lors de l’établissement de l’impôt sur les successions
  en l’an 6 après J.-C., recouru pour le faire à l’autorité législative des acta Cæsaris[52]. Même à l’époque
  postérieure, non seulement il n’est pas question d’attributions formelles du
  principat sous ce rapport[53] ; mais il n’a
  pas été créé d’impôts nouveaux importants. Les impositions transformées et
  aggravées de la période récente sont l’œuvre de Dioclétien, duquel vient
  aussi la réorganisation et l’augmentation grandiose de l’armée jusqu’alors
  restée restreinte aux forces fixées par Auguste. — Le prince doit avoir agi
  en toute liberté quant aux impôts nouveaux portés sur les provinciaux,
  quoique nous n’ayons pas à ce sujet de témoignages précis[54].

  Le prince a le droit d’appliquer à son gré les impôts existants,
  sans d’ailleurs que ce pouvoir comprenne celui d’élever les impôts au-dessus
  du maximum légal[55]. Auguste brisa
  la résistance à laquelle se heurtait l’impôt sur les successions, en faisant
  mine de revenir à l’ancien tribut de la République, qui n’avait jamais été
  abrogé législativement et qui avait même été perçu sous le triumvirat[56]. Il a donc nécessairement
  revendiqué le droit de renouveler cette imposition qui n’était pas constante,
  mais prescrite en chaque cas par les consuls et le sénat au taux qui leur
  convenait. Cependant cette menace ne s’est réalisée ni alors ni postérieurement
  et l’immunité de l’Italie de l’impôt foncier n’a disparu qu’avec le principat
  lui-même. — Les empereurs ont fréquemment prononcé des réductions d’impôts[57] et encore plus
  souvent fait remise des créances arriérées du fisc et des deux Ærariums[58]. Ces remises ont
  été l’origine du système établi par Hadrien en l’an 118, selon lequel il y a,
  tous les quinze ans, une révision générale des créances restées en souffrance[59].

  En outre, l’empereur a dans ses attributions toute la
  réglementation des impôts et des taxes, la confection d’instructions pour les
  agents de perception et les sociétés douanières, en somme, toute la haute
  direction, si importante et si étendue, de ce domaine ; les questions les
  plus importantes elles-mêmes y ont été réglées, non pas par des
  sénatus-consultes, mais par des édits impériaux[60]. Le prince n’est
  pas remonté dans ce but aux pratiques des censeurs. Les cens peu nombreux qui
  ont été faits sous le principat ne l’ont pas été en vue de l’impôt. Et il ne
  pouvait en être autrement. Le cens, tant qu’il servit à l’impôt, devait préparer
  l’établissement de l’impôt direct sur les biens des citoyens romains ; or,
  cet impôt avait été aboli par la République et le principat lui-même n’a
  frappé de l’impôt direct que les provinces. Pour asseoir ce dernier impôt, il
  lui fallait assurément le droit de procéder à un recensement, et il a, en
  effet, exercé le droit de procéder au cens par circonscriptions provinciales
  et communales, vraisemblablement en qualité de pouvoir impérial exclusif ;
  dans les provinces sénatoriales, probablement d’ordinaire au moyen d’un
  mandat spécial donné au gouverneur du moment[61], dans ses
  provinces propres, ou de la même façon ou à l’aide de mandataires spéciaux[62]. La
  centralisation et la périodicité de ces recensements ne sont pas
  inconciliables avec cela ; mais nous n’avons ni de l’une ni de l’autre[63] de preuves
  suffisantes dans la première période de l’Empire. Au contraire,
  l’introduction par Hadrien de la révision des reliquats d’impôts faite tous
  les quinze ans dont nous venons de parler, a sans doute conduit à une révision
  périodique de l’assiette de l’impôt[64] et est ainsi
  devenue le fondement du système des indictions et du calcul des indictions du
  temps de Constantin. — Encore moins y a-t-il eu une autorité supérieure
  générale préposée- au recensement. Comme pour tous les actes de gouvernement
  les plus élevés, l’autorité dernière est l’empereur- assisté de ses
  mandataires directs, qui échappent à la publicité.

  Ce n’est point ici le lien de chercher en détail comment
  la perception de l’impôt était ou immédiatement dirigée ou du moins contrôlée
  par le prince. Nous ne devons insister sur les modalités de la perception que
  dans la mesure où c’est nécessaire pour caractériser le rôle du prince.

  L’impôt sur les biens fonds et la fortune, qui était la
  base première des finances romaines, était placé, dans chaque province, sous
  la direction d’un receveur général des impôts institué par l’empereur, le procurator Augusti, mis à la tête de tout le
  mécanisme de perception. Ce n’est pas vrai seulement des provinces impériales
  ou des recettes, des provinces sénatoriales, assignées au fisc, telles qu’est
  le blé d’Afrique. Même pour les redevances qui restaient au trésor de l’État
  et qui étaient remises au gouverneur sénatorial, toutes les fois que la perception
  était dirigée par des fonctionnaires romains, elle l’était par des
  fonctionnaires impériaux. Cette perception elle-même était accomplie, dans
  les premiers temps du principat comme sous la République, par les sociétés de
  fermiers généraux ; mais, dès la seconde moitié du règne de Tibère, on a pour
  ainsi dire cessé de recourir à leur intermédiaire[65]. Elle semble
  avoir passé de plus en plus dans les mains des cités[66] et, pour partie
  aussi, avoir été, sinon précisément opérée, au moins surveillée, dans les
  diverses cités, par des gens appartenant a l’empereur[67].

  Pour les autres impôts, l’ancienne taxe des affranchissements,
  celle sur les ventes aux enchères[68], l’important
  impôt sur les successions et toutes les douanes (portoria), le système de la perception
  indirecte et de l’adjudication publique a persisté certainement jusqu’à
  Trajan pour l’impôt sur les successions[69] et pour les
  douanes encore plus tard. Mais il est probable que, même là, le système de la
  ferme de toutes les recettes, consentie à la société contre une somme fixée à
  forfait à payer à l’Ærarium ; a été remplacé par un marché en vertu duquel la
  société procédait à la perception pour le compte de l’État, auquel elle
  remettait le produit obtenu en en déduisant une fraction à titre de
  commission. Le contrôle actif, en vue duquel on trouve mis à la tête des
  divers bureaux de perception des fonctionnaires impériaux de rani, équestre
  et on trouve sine partie des postes subalternes occupés par des affranchis et
  des esclaves impériaux[70], et les comptes
  rendus par les entrepreneurs à l’empereur[71] impliquent un
  intérêt de l’État au rendement de la perception plus fort que ce n’était le
  cas dans l’ancien système de la ferme. Les sociétés de publicains, en
  particulier les sociétés douanières, continuèrent, même sous le principat[72], à ne pas être
  de peu d’importance ; mais elles sont alors bien loin de pouvoir être mises
  en balance avec les sociétés puissantes et pour ainsi dire libres de contrôle
  de la République. — La mise à ferme proprement dite s’est limitée, dans la
  période récente, aux mines et surtout aux terres domaniales[73], et pour elles
  elle a survécu au principat lui-même. Les recettes produites par ces sources
  allaient, comme celles résultant de l’impôt foncier des provinces, pour
  partie à l’un des Ærarium et pour partie au fisc[74].
  L’administration en appartenait à l’empereur et il y employait exclusivement
  ses mandataires et ses serviteurs.

  Nous avons précédemment traité de la justice fendue entre
  le peuple et un particulier, au cas de contestation de propriété. Il faut
  seulement ajouter ici que c’est probablement dans ce domaine qu’on a d’abord
  senti la nécessité d’étendre les règles du droit du patrimoine de l’État au prétendu
  patrimoine privé du prince, en particulier de transporter au fisc la vieille
  règle de droit selon laquelle la prescription ne court pas contre l’État[75]. Il était
  impossible d’admettre l’application des règles de la prescription acquisitive
  au sol des provinces impériales qui était considéré comme la propriété de
  l’empereur et non de l’État.

  Nous avons encore à traiter une question difficile :
  comment était organisée la procédure pour les créances de l’État contre les
  particuliers, ou réciproquement ?

  En principe, on a maintenu en vigueur pour les créances de
  l’Ærarium la règle de la République, selon laquelle le magistrat, en droit de
  procéder à la perception, a aussi la juridiction, selon laquelle donc les
  chefs des deux Ærariums à Rome et les gouverneurs en province tranchent les
  contestations relatives aux prestations dues à l’État, sans qu’aucun autre
  appel soit possible que celui au sénat. Le transfert de la direction de l’Ærarium
  des questeurs aux préteurs accompli sous Auguste a rapproché cette procédure
  de la procédure privée, depuis Néron la décision de ces procès a été entre
  les mains des præfecti, de fonctionnaires
  impériaux de rang sénatorial[76]. Il est digne de
  remarquer que les recettes de l’État qui sont les plus odieuses et qui
  donnent lieu aux contestations les plus sérieuses, les confiscations, les
  amendes, les hérédités ou les legs revenant à l’État, à cause du célibat ou
  de l’absence d’enfants du bénéficiaire (caduca) ou du défaut d’héritier (bona vacantia),
  appartenaient en droit à l’Ærarium de Saturne et que, par conséquent, la
  décision à leur sujet revenait aux autorités de l’État et non pas à des gens
  au service de l’empereur.

  Les contestations qui, air cas de perception par intermédiaire,
  se produisaient entre les percepteurs (publicani) et les contribuables,
  rassortissaient d’après le droit de la République, selon les formes de la justice
  administrative, des censeurs et de leurs représentants, qui pouvaient aussi
  employer pour leur solution la procédure par jurés. Sous le principat, elles
  étaient en droit de la compétence des autorités nommées plus haut, par
  exception et transitoirement, Néron renvoya d’une manière générale au préteur
  les procès des publicains qui se déroulaient à Rome[77]. Mais, même
  alors, ils n’étaient pas portés devant des jurés et ils ont été constamment
  tranchés par le magistrat par voie de cognitio.
  Nous parlerons plus loin de l’immixtion des employés du fisc dans cette
  procédure. Au reste, des mesures sérieuses ont été prises contre les
  fréquents empiètements des percepteurs. Les mesures qui leur enlevèrent le
  droit de saisie en le remplaçant par une action civile[78] et qui établirent
  contre eux, à raison des dommages causés à la propriété par les gens à leur
  service, une action civile spéciale, en aggravation du droit commun[79], sont des
  mesures qui, si elles n’ont pas été introduites sous le principat, ont tout
  au moins été précisées et développées sous lui.

  Au contraire, ce qui revient au fisc est, d’après le
  système d’Auguste, l’objet d’une créance privée et est, comme toute créance
  de ce genre, réclamé dans les formes de la procédure civile ordinaire[80] : le procès
  était donc porté à Rome et en Italie devant les préteurs, en province, devant
  le gouverneur et renvoyé devant des jurés. Selon la rigueur du droit, le
  prince n’était même pas libre d’évoquer l’affaire devant lui ou de la
  transporter devant des représentants nommés par lui. Cependant, si le
  principat est, à ses débuts, allé dans cette voie plus loin qu’aucune
  monarchie ou république actuelle, la soumission du fisc à la juridiction
  ordinaire ne s’est pas maintenue longtemps. Dès la dernière période du règne
  de Tibère, elle a été essentiellement réduite[81]. Sous Claude, en
  l’an 53[82],
  un sénatus-consulte confia en totalité aux procurateurs impériaux la juridiction
  entre le fisc et les particuliers[83]. Cela fut, en
  outre, étendu aux prestations faites à l’Ærarium dont la perception était
  sous le contrôle du prince, c’est-à-dire à toutes ; cependant, dans ce
  dernier cas, la cognitio des procurateurs
  impériaux concourait avec celle des magistrats, en particulier avec celle des
  gouverneurs des provinces sénatoriales[84]. Selon toute apparence,
  chaque chef de bureau dépendant directement de l’empereur statuait sur les
  affaires de son ressort ; ainsi, par exemple, en Asie, les contestations
  relatives à l’impôt sur les immeubles et la fortune allaient au procurateur de
  la province, celles relatives à l’impôt des successions au procurator vigesimæ hereditatum provinciæ Asiæ[85], tout en pouvant
  aussi être portées devant le proconsul. Ces procès étaient du même coup
  enlevés au jury ; car, quand les procurateurs statuent, c’est toujours par
  voie de cognitio[86] ; seulement
  l’appel devant le prince était possible[87]. — L’empereur
  Nerva retira la juridiction aux procurateurs en fonctions à Rome et en Italie,
  qui devaient être principalement ceux du bureau de l’impôt des successions,
  et la transporta à un préteur spécial et à des jurés. A l’époque postérieure,
  les préfets de l’Ærarium paraissent avoir été là compétents même dans les
  procès du fisc[88].

  On ne peut donc pas voir dans la procédure fiscale du principat,
  même du principat récent, une restriction exorbitante de la liberté des
  citoyens : c’est simplement l’abandon de la fiction établie par Auguste selon
  laquelle le prince serait un citoyen ordinaire, l’application aux
  circonstances d’alors du principe, reconnu de tout temps pour les impôts de
  la République, selon lequel les autorités chargées de la perception ont une
  juridiction propre. Mais, en revanche, les constitutions impériales, qui ne
  cessent pas de confirmer les prescriptions théoriquement indubitables selon
  lesquelles le procurateur n’a pas juridiction sur les véritables affaires
  civiles proprement dites[89] et n’a le droit
  de prononcer ni des amendes[90] ni des peines
  criminelles[91],
  et aussi les récits des historiens[92] ne montrent que
  trop clairement quelle pratique intolérable existait à côté de ces règles
  tolérables. La faute en est surtout non pas au transfert de la juridiction
  aux procurateurs, mais à la situation pseudo-militaire et aux hommes spéciaux
  détachés de corps de troupe[93] qu’ils ont
  obtenus et qui, en dépit des défenses des premiers empereurs[94], sont bientôt
  devenus quelque chose de stable. L’attribution de pareils moyens de
  contrainte, aux percepteurs des impôts et aux administrateurs des domaines[95] appelait ces
  abus avec une telle nécessité que la responsabilité incombe beaucoup moins aux
  instruments qui commirent les abus qu’aux créateurs des institutions qui
  rendirent les abus possibles et même qui les provoquèrent.

  La publication officielle des comptes publics a été faite
  sous Auguste, puis sous Tibère, jusqu’à son départ de Rome, et dans le commencement
  du règne de Caligula[96]. Depuis, elle
  n’a plus eu lieu. Nous ne savons rien de précis sur les dates[97] et l’ampleur[98] de ces
  publications. Elles étaient probablement assez explicites pour faire
  connaître aux citoyens la contribution fournie par l’empereur sur ses propres
  ressources. Par la suite, on ne rencontre rien de semblable ; car l’acte de
  Trajan par lequel il fit connaître, au moyen d’affiches, lors de son
  expédition, le montant des réquisitions faites dans chaque station par lui et
  par son prédécesseur Domitien[99], est
  certainement un appel remarquable à l’opinion publique, mais est cependant
  quelque chose d’essentiellement différent.

   

  
 







 


 
















[1]
Suétone, Auguste, 32 : Loca in urbe publica
juris ambigui possessoribus adjudicavit. On recourt au IIIe siècle,
dans des procès à ce sujet, à ces relevés ex quo
Augustes rem p. obtinere capit.








[2]
On remonte aussi plus tard aux plans dressés par Auguste en 727, relativement
aux beneficia accordés aux cités
provinciales qui sont en première ligne, les biens fonds de l’État dont on leur
a abandonné la jouissance.








[3]
L’application la plus récente que j’en rencontre est la termination consulaire
de l’an 4 après J.-C.








[4]
Les écrivains gardent le silence sur ces curateurs ; mais nous connaissons par
les inscriptions deux de leurs collèges, l’un sous la présidence de T.
Quinctius Crispinus Valerianus, consul en l’an 2 après J.-C. (C. I. L. VI,
1266), l’autre sous celle de L. Asprenas, consul en l’an 6 après J.-C. (C.
I. L. VI, 1267), lesquels curatores locorum
publicorum judicandorum ex s. c. causa cognita ex privato in publicum
restituerunt. Un membre du premier collège s’appelle, sur
l’inscription C. I. L. V, 4348, cur. locorum
public. iterum ; et il faut en conséquence, rattacher à notre catégorie
et non pas aux curatores operum publicorum,
les deux autres magistrats que nous rencontrons sous ce titre (C. I. L.
VI, 1544. XIV, 3602), d’autant plus que le second appartient, nous en avons la
preuve, au temps de Tibère et que le premier a occupé cette cura avant la
préture, ce qui ne serait pas pour la cura operum
publicorum. Cf. Borghesi, Opp. 3, 363.








[5]
C. I. L. I, p. 179 ; VI, n. 1238-1242. Le sénatus-consulte est
mentionné, pour les terminations des rives du Tibre des curateurs du temps de
Tibère. Sous Claude (d’après la borne terminale récemment découverte, Notizie
degli scavi, 1887, p. 323) et sous Vespasien, elle a été faite par les
curateurs sur l’invitation (auctoritas)
de l’empereur ; plus tard elle a été faite par Marc-Aurèle et Verus eux-mêmes,
mais pourtant au moyen d’un curateur.








[6]
Auguste accomplit en 7471748 la termination des rives du Tibre (C. I. L.
VI, 1236), ex senatus consulto,
c’est-à-dire, en vertu d’un mandat spécial et probablement seulement-en
continuation de la termination commencée par les consuls de 746 et restée
inachevée. Cette exception ne fait donc que confirmer la règle. Mais on en
trouve d’autres pour lesquelles ce n’est pas le cas. C. I. L. VI, 1262. C.
I. L. VI, 933. L’empereur Claude, sur l’avertissement que des terres
domaniales étaient illégalement en la possession de communes ou de
particuliers, confia l’instruction à faire sur les lieux à un commissaire
(ainsi pour Cyrène, Tacite, Ann. 14 ; 18 ; pour le territoire de
Tridentum, C. I. L. V, 5050). Cf. l’édit de Ti. Alexander (C. I. Gr.
4957) ligne 35 et ss. Gromatici, p. 251.








[7]
L’exemple classique est la décision de Domitien sur les subsiciva litigieux entre Falerio et Firmum (C.
I. L. IX, 5420 ; cf. Rudorff, Gromat. inst. p. 456). C’est également
à cela que se rapporte C. I. L. X, 4018. Au temps de la République, les
litiges de ce genre rentrent, quand les cités intéressées ne sont pas
autonomes, dans le cercle de la juridiction administrative et ressortissent
donc des consuls et du sénat, tout comme les arbitrages du même genre provoqués
par les plaintes des cités autonomes.








[8]
Le gouverneur est compétent sur les litiges relatifs à la propriété du sol
entre deux cités ou une cité et un particulier (C. I. L. II, 4125 ; III,
2883, rapproché de 2882 ; Eph. ep. II, p. 349 ; C. I. Gr. 4732),
mais le prince intervient aussi fréquemment. Ainsi Vespasien écrit aux Vanacini
en Corse (C. I. L. X, 8038) : De
controversia finium, quam habetis cum Marianis, pendent[e] ex is agris, quos a
procuratore meo Publilio Memoriale emistis, ut finiret Claudius Clemens
procurator meus, scripsi et mensorem misi. Il est, procédé de la
même façon dans les décisions arbitrales concernant les limites de Lamia et
Hypatha, C. I. L. III, 586, et les limites du territoire du temple de
Delphes, C. I. L. III, 567 (cf. C. I. L. II, 2349). Les termini Augustales espagnols (C. I. L. II,
857-859) se rapportent aussi à cela.








[9]
C’est un point douteux de savoir s’il y avait encore, sous l’Empire, un droit
de dédication proprement dit.








[10]
Digeste, 47, 21, 3, 1 : Lege agraria, quam
divus Nerva tulit.








[11]
Dion, 68, 2. Pline, Ép. 7, 34, 4. Inscription C. I. L. VI, 4548.








[12]
C’est pourquoi Velleius distingue, 1, 15, les colonies de la République,
déduites jussu senatus, de celles que
leurs fondateurs (auctores)
récents ont déduites en vertu de leurs pouvoirs extraordinaires ou du
principat.








[13]
Font exception les deux curatores restituendæ
Campaniæ, que Titus prit, par voie de tirage au sort, parmi les
consulaires, après la catastrophe d’Herculanum et de Pompéi et qui paraissent
avoir fait des assignations (Suétone, Tit. 8. Dion, 66, 24). Canusium en
Apulie fut constitué, sous Antonin de Pieux, par Hérode Atticus, consul en 143
(Philostrate, Vit. soph. 2, 1, 5, p. 551), mais la ville s’appelle colonea Aurelia Augusta Pia (C. I. L. IX,
344) et a été fondée sans aucun doute au sens du droit par l’empereur et non
par Hérode. Je ne trouve aucune preuve de l’opinion courante, encore reproduite
par Marquardt, Handb. 4, 115 = tr. fr. 8, 453, selon laquelle les
empereurs auraient procédé aux partages de terres et aux fondations de colonies
par le ministère de leurs légats. La remise aux officiers commandant les
troupes de la direction des constructions nécessitées par la fondation de
colonies, dans la mesure où ces constructions sont faites par les soldats,
telle que l’attestent les inscriptions connues de Sarmizegetusa (C. I. L.
III, 4443) et de Thamugadi (C. I. L. VIII, 2355), est toute autre chose
qu’une représentation de l’empereur pour une assignation ou pour la déduction
d’une colonie.








[14]
Je ne connais aucun témoignage en dehors de celui rapporté p. 288, note
précédente, qui nomme seulement un tel représentant sous le principat, donc
après 727. Cf. Hyginus, p. 421 : Nuper ecce quidam
evocatus Augusti, vir militaris disciplinæ, professionis quoque nostræ
capacissimus, cum in Pannonia agros veteranis ex voluntate et liberatitate imp.
Trajani Augusti Germanici adsignaret.








[15]
Auguste accorda par exception, en 740, une indemnité pro agris provincialibus ; il ne le fit plus postérieurement,
probablement parce que les ressources manquaient pour cela (Mon. Anc. 3,
22 et ss.). Ulpien, Digeste, 6, 1, 15, 2 : Ager...
militibus adsignatus est modico honoris gratia
possessori dato. Paul, Digeste, 21, 2, 41, pr.








[16]
En particulier, on rencontre l’imposition d’un service militaire héréditaire (Vita
Alexandri, 58 ; Probi, 16 ; cf. Rudorff, Grom. Inst. p. 371).
Dans un congé qui se place dans la première moitié du IIIe siècle, le droit de
cité héréditaire c’est, d’après une restitution, à la vérité peu certaine,
accordé qu’aux centurions [qui cum filiis in]
provincia ce se procreatis [milites ibi castel]lani essent (Eph.
ep. IV, p. 508 et ss. = C. I. L. III ; suppl. p. 2001).








[17]
Cf. par exemple, Tacite, Ann. 14, 27.








[18]
Le fiscus est, au sens propre, la grande
corbeille dans laquelle l’argent est conservé à l’Ærarium (lex repet.
lignes 67. 68) et dans les autres grandes caisses (c’est à tort que Hirschfeld,
Untersuch. p. 3, pense là à de l’argent emballé pour être expédié), par
opposition à la cassette, à la cista des
particuliers ordinaires (Cicéron, Verr. 3, 85, 197). Ainsi Suétone, Auguste,
101, désigne les réserves de caisse tenues prêtes par Auguste pour des cas
extraordinaires du nom de summa confiscata.
Dans la langue technique, le fiscus est,
en premier lieu, la caisse centrale impériale distincte qui existait pour
chaque département financier (ratio) ;
c’est ainsi qu’on parle de fiscus Asiaticus
(C. I. L. VI, 8570 et ss.), Gallicus
provinciæ Lugdunensis (C. I. L. VI, 5197), Judaicus (Suétone, Dom. 12 ; Eckhel, 6,
404), frumentarius (C. I. L. VI,
544), castrensis (C. I. L. VI,
8516. 8517), lib(ertatis) et pec(uliorum)
(C. I. L. VI, 792). Dans l’édit rédigé en grec du préfet d’Égypte du
temps de Galba, Ti. Alexander (C. I. Gr. 4957), le mot latin est plusieurs
fois employé pour la caisse impériale centrale d’Égypte. Suétone, Auguste,
101, oppose dans ce sens les fisci au
pluriel à l’ærarium. Ce texte pourrait plutôt être une citation textuelle
d’écrits d’Auguste que le passage de Pline, H. n. 18, 11, 114, donné
pour tel par Bergk, Auguste, res gestæ, p. 86. — Le mot se rencontre
sûrement pour la première fois dans son sens moderne chez Sénèque le jeune, De
benef. 4, 39, 3. 7, 6, 3 : Cæsar omnia habet,
fiscus ejus privala tantum ac sua. Chez Tacite, fiscus et ærarium
sont déjà tout à fait habituellement en opposition. — Les Grecs n’ont aucun mot
pour exprimer cette idée et conservent à l’époque ancienne le mot latin ; plus
tard, lorsque le fiscus et l’ærarium se confondent en fait, ils appellent le
premier lui-même ταμιεΐον.








[19]
Ulpien dit tout à fait exactement, Digeste, 43, 8, 2, 4 : Res fiscales quasi propriæ et privatæ principis sunt,
et le fisc est appelé ailleurs (Vita Hadriani, 7), avec une égale
exactitude, fiscus privatus, ses
débiteurs privati debitores. Tacite
représente également l’empereur administrant au moyen de ses procurateurs res suas (Ann. 4, 6), rem familiarem (Ann. 12, 60 in fine. 13,
1), pecunias familiares (Ann. 4,
15). Les commentateurs de Tacite sur ces textes et Bergk, op. cit., p.
85, ont méconnu ce principe fondamental et ont été conduits par là à des
conclusions impossibles. On n’a pas compris clairement que la question du sujet
du droit portant sur les choses fiscales est indépendante de celle de savoir si
le prince est en droit d’employer ces choses ou leur produit à son propre
profit. Les fonds remis aux magistrats pour un usage public peuvent
parfaitement leur avoir été remis de telle sorte qu’ils fissent en droit aussi
bien partie du patrimoine du magistrat qui les recevait que l’argent prêté fait
partie du patrimoine du débiteur.








[20]
Auguste (Suétone, Auguste, 101. Nero, 6 ; Tacite, Ann. 1,
8, et beaucoup d’autres textes) ; Tibère (Dion, 59, 1 ; Suétone, Tibère,
76. Gai. 14. Claude, 6) ; Caligula (Suétone, Gai. 24) ;
Claude (Tacite, Ann. 12, 69 ; Dion, 61, 1 ; Suétone, Claude, 44)
; Antonin le Pieux (Vita, 12) ont testé de la manière ordinaire et on ne
peut regarder comme étant la masse héréditaire que l’ensemble des biens qui
avaient été acquis par le de cujus soit
à titre privé, soit à titre officiel. Les dépenses de l’État que le prince
n’avait pas encore payées, mais qu’il devait payer, ont dû être légalement
traitées comme des dettes héréditaires, de même qu’à l’inverse les recettes de
l’État qui lui revenaient et qu’il n’avait pas encore touchées ont dû être
traitées comme des créances héréditaires. Ce qui est rapporté d’Antonin le
Pieux, Vita, 4, 7 et 12, doit être compris comme signifiant qu’à son
arrivée au pouvoir, Antonin le Pieux déclara vouloir consacrer au service
public le revenu de sa fortune antérieure aussi bien que ses recettes
impériales, mais en réserver la propriété à ses descendants par le sang exclus
de la succession au trône et que, ces enfants étant restés sous sa puissance,
la seconde déclaration ne produisit d’effet légal que par la disposition
corrélative de son testament. En conséquence, il laissa dans son testament
l’hérédité d’Hadrien et ce qu’il avait acquis de l’État à son successeur et à
son autre fils adoptif, mais sa fortune patrimoniale au seul enfant de son sang
qui lui survécut. Pertinax (Dion, 73, 7) et Julien (Vita, 8) procédèrent
de même en libérant leurs enfants de leur puissance au moment de leur avènement
au principat et en partageant entre, eux leur fortune privée pour la soustraire
à l’absorption dans Je fisc qui appartenait en la forme à l’empereur et en
réalité à l’État. Cf. plus loin le chapitre de la Fin et du rétablissement du
principat, sur la question du rapport de l’institution de plusieurs héritiers
avec la succession à l’Empire. — Plus tard, il n’est plus guère question de la
succession privée relativement au patrimoine impérial. Cela ne s’explique pas
seulement par les violences qui ont au IIIe siècle presque constamment provoqué
la transmission du trône ; l’idée de propriété privée perdit naturellement de
plus en plus de terrain relativement au fiscus
Cæsaris. Ainsi un rescrit de Caracalla oppose déjà (Cod. Just.
7, 49, 1) la causa publica sive fiscalis
à la causa privata et Pertinax a
interdit dans le même sens de désigner par son nom la propriété fiscale, parce
qu’elle appartient au contraire à l’État (Hérodien, 2, 4, 13). Mais précisément
ce récit montre que jusqu’alors c’avait été la réglé de marquer les choses
fiscales du nom du prince comme étant sa propriété. L’innovation de Pertinax
prépare déjà la distinction postérieure des biens de l’État et des biens de la
couronne, qui fut ensuite accueillie et développée par la constitution de
Dioclétien et de Constantin. Quand on dit de Tacite (Vita, 10) : Patrimonium suum publicavit quad habuit in reditibus
sestertium bis milies octingenties : pecuniam quam domi collegerat in
stipendium militum vertit, on considère déjà le fisc comme étant
positivement une caisse publique.








[21]
L’exclusion de la reddition de compte n’est pas impliquée par le seul fait que
les deniers publics revenant au prince passent sous sa propriété privée ; mais
elle est liée avec lui par l’usage romain.








[22]
Les objections de Hirschfeld contre cette proposition formulée par moi (Untersuch.
p. 1) viennent seulement de ce qu’il n’a pas considéré la question d’un point
de vue assez sévère, je dirais volontiers de ce qu’il ne l’a pas assez
considérée du point de vue du droit privé. Tout ce que j’ai soutenu, c’est que
la reddition de compte proconsulaire a, dès le principe, été écartée pour le
prince et que les revenus de l’État mis à sa disposition ont été traités d’une
manière semblable aux manubiæ de la
République. Sans aucun doute, le prince était, comme le général de la
République, obligé non seulement en morale, mais en droit, à employer dans
l’intérêt public les sommes ainsi reçues : les premiers princes l’ont reconnu
en publiant les comptes de l’État et on peut encore voir une application de
cette idée dans le fait que l’administrateur des finances impériales Pallas stipule
au moment de sa retraite d’avoir pares rationes cum
re publica (Tacite, Ann. 13, 14), c’est-à-dire de ne pas être
inquiété à raison des deniers impériaux qui auraient d4 être dépensés dans
l’intérêt public et qui l’auraient été à son propre usage. Certainement
Auguste, s’il avait résigné le principat ou plutôt sa puissance proconsulaire,
aurait pu aussi bien être actionné à raison des deniers publics qui lui avaient
été confiés que le fut L. Scipio, et l’on peut appeler cela une obligation de
reddition de compte de l’empereur. Mais ce dont il s’agit en première ligne, ce
n’est pas des formes dans lesquelles le peuple peut demander compte au prince
de l’argent qui lui vient de lui, c’est de la situation juridique dans laquelle
l’empereur se trouve par rapport aux deniers publics qui lui sont versés. La
différence de principe qui le sépare sous ce rapport du proconsul est le terme
essentiel et la diversité relative à la reddition de compte n’en est que la
conséquence nécessaire. L’argent remis au proconsul pour son armée ou autrement
reste, jusqu’à ce qu’il soit dépensé, la propriété de l’État. Le reliquat qui
peut rester en caisse appartient donc à l’État et il est, par conséquent,
reversé à l’Ærarium, au moment de la résignation des fonctions, par une restitution
à laquelle se joint naturellement l’apuration des comptes. Mais le droit de la
République connaît déjà une autre forme d’emploi des deniers publics fait dans
un intérêt public par l’intermédiaire d’un magistrat : les frais de jeux des
édiles, les manubiæ des généraux passent
sous la propriété privée de celui qui les reçoit, et il est en retour obligé de
fournir au peuple sur son patrimoine les prestations correspondantes ; tout
comme aujourd’hui les avances faites à des mandataires publics pour l’accomplissement
de certains services, deviennent immédiatement leur propriété. Au point de vue
du droit civil,  les premiers deniers
sont un dépôt, les seconds un mutuum.
Puisque, dans les cas de la seconde espèce, il ne peut y avoir de reliquat
revenant à l’État, la République ne connaît pour ces paiements ni reversement
régulier des fonds inemployés, ni comptabilité régulière, mais, s’il y a un
soupçon d’emploi non conforme, l’accusation de détournement. Or, les objets
attribués au prince sur l’actif de l’État, les res
fiscales étant expressément et unanimement représentées comme étant
sa propriété et toute espèce d’indice, même le plus faible, faisant défaut pour
regarder cette conception comme une nouveauté introduite seulement dans le
cours du temps, il ne peut pas, y avoir le moindre doute que ces valeurs
actives ont été soumises au même régime que les manubiæ.
Il est superflu de développer les motifs tout indiqués pour lesquels ce régime
apparaît aussi seul comme conciliable avec le caractère du principat. — Ainsi
tombe d’elle-même la conception présentée par Hirschfeld du fisc impérial et
les conséquences subséquentes qu’il en tire. Il est à regretter que ses
recherches, par ailleurs si magistralement ordonnées et conduites, aient là un
point de départ défectueux et que l’auteur ne se soit pas fait une idée claire
du sujet actif des droits du fisc. Il n’y à sous ce rapport que deux
conceptions possibles en logique. Ce sujet est ou l’État ou le prince. La
première idée conduit à l’identification du fisc et de l’Ærarium et est dans la
contradiction la plus criante avec notre tradition. II ne reste donc que la
seconde idée, qui est depuis longtemps communément admise et selon laquelle
l’Ærarium représente le populus et le
fisc l’empereur en matière patrimoniale. Mais cela a pour conséquence
nécessaire que les biens privés du prince et les biens de l’État mis à sa
disposition non pas se confondent (ce que je n’ai jamais dit), mais soient
forcément regardés comme constituant un tout unique au point de vue du droit du
patrimoine et du droit de succession. L’existence de cette unité est attestée
avant tout pas l’impossibilité pratique qu’on rencontrait à séparer la
succession aux biens et la succession au trône, impossibilité qui se manifeste
si énergiquement et qui serait absolument inconcevable dans le système de
Hirschfeld. Si le prince n’était qu’un administrateur de certains biens
appartenant à l’État, on ne voit pas dans quelle mesure la succession privée à
sa fortune pourrait avoir une importance pour la succession au principat. Si,
au contraire, la masse héréditaire laissée par le prince défunt comprend aussi
des biens de l’État et si l’héritier ou les héritiers acquièrent directement
avec l’hérédité les portions de ces biens qui n’ont pas été employées par le de cujus dans l’intérêt public, on s’explique
parfaitement que cette succession aux biens ait entraîné pratiquement la
succession au trône. En théorie, on pouvait naturellement demander aux
héritiers du prince antérieur la restitution de ce qui n’avait pas été employé
légalement des biens de l’État. Mais l’impossibilité politique de mettre à
exécution une telle retradition, au moins en face de héritier principal ;
devait nécessairement conduire et a conduit à accorder ou à refuser toujours en
même temps à l’héritier principal les deux choses : l’Empire et les biens. Dans
la période récente du développement, la soustraction du principat aux règles du
droit privé (p. 8) a sans doute aussi exercé une influence.








[23]
La démonstration de Hirschfeld (en particulier, Untersuch., p. 286 et
ss.) selon laquelle une caisse centrale a été créée seulement sous Claude, ne
résiste pas, si probante qu’elle paraisse à première vue, devant un sérieux
examen. La gestion financière du prince est inconcevable sans un point central où
soient comparés les comptes des diverses administrations spéciales et oh les
excédents et les déficits des différentes caisses soient, les premiers,
employés et, les seconds, comblés. Sans doute le système d’Auguste avait pour
principe que le prince exerçait personnellement la haute direction des finances
comme le commandement en chef. L’apparition, pour la première fois, sous Claude
d’une haute direction, autre que celle de l’empereur, dans la caisse impériale
centrale n’est autre chose que le revers présenté par le gouvernement
personnel, quand ce dernier passe à une individualité dominée par des
serviteurs personnels et éclipsée par eux. Il ne faut pas croire qu’un
mécanisme ait été inventé seulement le jour où la ruine de la machine permet de
l’apercevoir.








[24]
Le patrimonium principis a été
distingué, de tout temps, dans l’administration, du reste de sa res familiaris, et il ne pouvait en être
autrement ; car la fortune héréditaire du prince ne pouvait s’accommoder à
l’administration par départements des recettes qui arrivaient au prince en
cette qualité. L’établissement depuis Sévère d’une seconde administration, au
reste de même nature, pour les nouveaux biens du prince — la res privata principis — n’a pas de véritable
importance de principe (cf. Mem. dell’ inst. 2, 318 et ss.). Mais
l’opposition faite entre le patrimonium
et la res privata principis, d’une part,
et le fiscus, de l’autre, se rapporte
seulement au titre d’acquisition et au mode d’administration ; elle ne se
rapporte pas au sujet du droit. Quand Hirschfeld le nie, p. 8, j’avoue ne pas
comprendre à quel double sujet il peut penser. Pour réfuter cette doctrine, il
suffira, au moins près des jurisconsultes, de rappeler que les livres
cadastraux des Romains distinguent rigoureusement les immeubles de l’État et
ceux du prince (qu’on se rappelle, par exemple, l’adfinis
populus, adfanis Cæsar noster
des titres alimentaires), mais ne distingue jamais parmi les seconds les biens
de la fonction et ceux de la personne (le texte invoqué en sens contraire par
Hirschfeld, Digeste, 49, 14, 3, 11, où la possessio
Casaris est encore citée après les loca
fiscalia vel publica, doit s’expliquer par l’analogie de Digeste,
49, 14, 6, 1 ; cf. Hirschfeld, p. 27). De même Auguste, quand il dit, Mon.
Ancyr. 3, 34 : Quater pecunia mea joui ærarium,
omet intentionnellement de distinguer entre ses biens héréditaires, les
recettes d’Égypte et les revenus de l’État touchés par lui. Il en est de même
dans une infinité d’autres textes. La proposition faite par Brinz (Ueber die
rechtliche Natur des römischen Fiscus, Sitzungsberichte de Munich,
1886, 4, p. 471 et ss.) de considérer le prince, relativement aux choses
fiscales, comme un propriétaire privé dont le droit est restreint, qui, par
exemple, est dépouillé, du droit de transmettre par succession, est admissible
en droit, quoiqu’elle laisse sans réponse la question de savoir à qui passent
les choses du fisc, à la mort du prince, au cas de solution de continuité dans
la magistrature. Mais historiquement on doit lui objecter que l’association
politique de la succession privée à la succession au pouvoir n’a pu se produire
que parce que la première allait au-delà du domaine du droit d’hérédité en
réalité privé.








[25]
On peut encore remarquer que les institutions qui fonctionnaient pour l’Ærarium
ont fréquemment servi de modèle pour le fisc. Ainsi, par exemple, de même que
les gouverneurs sénatoriaux déposaient à l’Ærarium le tableau de leurs
compagnons et subalternes en droit de toucher un traitement, les gouverneurs
impériaux dressaient une liste semblable pour les commentarii
principis.








[26]
Stace, 3, 3, donne, dans sa description des fonctions de l’affranchi impérial a rationibus (le père de celui à qui la pièce est
adressée, Claudius Etruscus, sur lequel cf. Hirschfeld, Wiener Studien,
1881 p. 273), une énumération des chefs de dépenses du trésor privé impérial,
qui suit l’ordre des magistratures :





 
  	
  Proconsulat

  
  	
  quantum Romana
  sub omni pila die

  
 

 
  	
  cura annonæ

  
  	
  quantumque
  tribus

  
 

 
  	
  cura æd. sacr.
  operumque publ.

  
  	
  quid templa

  
 

 
  	
  cura aquarum

  
  	
  quid alti
  undainem cursus

  
 

 
  	
  cura riparum
  et alvei Tiberis ?

  
  	
  quid
  propugnacula postant æquoris

  
 

 
  	
  cura viarum

  
  	
  aut longe
  series porrecta viarum

  
 

 
  	
  construction de palais

  
  	
  quid domini
  celsis niteat laquearibus aurum

  
 

 
  	
  statues d’or impériales

  
  	
  quæ dioum in
  vultus igni formanda liquescat massa

  
 

 
  	
  monnaie

  
  	
  quid Ausoniæ
  scriptum crepet ære monetæ.

  
 







Hirschfeld rapporte avec vraisemblance les laquearia et les vultus
divum à la construction de la demeure impériale du Palatin et du
mausolée des Flaviens.








[27]
C’est pourquoi l’Égypte est appelée par un de ses habitants et la plus grande des propriétés rurales de l’empereur (Philon,
Adv. Flaccum, 2, 19) et, chez Tacite, est réservée
à la possession privée du prince (domi
retinere : Hist. 1, 11). L’empereur a reçu la Syrie et la Gaule du peuple
romain et il les administre comme magistrat ; l’Égypte n’avait jamais appartenu
au peuple et le droit de l’empereur sur ce pays ne lui était pas venu du
peuple.








[28]
Les possessions domaniales en Égypte étaient importantes, spécialement par
suite de la délation des bona vacantia
au souverain qu’amenait fréquemment le système successoral du pays. D’après
l’assertion d’Ammien (22, 11, 6), le sol parait avoir été royal et l’être resté
dans la ville d’Alexandrie. Mais au reste le droit égyptien connaît, même sous
le principat, une propriété privée du sol (Lumbroso, Recherches sur
l’économie politique de l’Égypte, p. 94) et il est plus que douteux que la
théorie romaine, selon laquelle le sol provincial appartient au peuple ou à
l’empereur, ait trouvé application dans ce pays.








[29]
Tacite, Ann. 2, 47. Josèphe, Ant. 16, 2, 2. Selon l’avis de
Hirschfeld, c’est par une particularité propre à la province d’Asie que le
procurateur impérial y lève des impôts, tandis que, dans les autres provinces
sénatoriales, les procurateurs auraient seulement perçu les redevances en
nature revenant à l’empereur. Mais c’est contraire au langage général de Dion,
33, 15, et il conseille aussi son projet idéal de constitution, 52, 28. La
compétence des procurateurs impériaux en matière de perception d’impôt est
présentée là comme absolument générale. En fait, on ne voit pas ce que le
procurateur impérial aurait à faire par exemple en Sicile, si les affaires
d’impôt lui étaient étrangères. La monopolisation par l’empereur de la
perception des impôts (en dehors des contributions fixes des villes), qui,
selon toute apparence, a été une des idées fondamentales du principat, parait
confirmée par le fait que la surveillance de toutes les recettes mises à terme
était également exercée par l’empereur, même quand elles allaient à l’un des
deux Ærarium.








[30]
Stace, 3, 3, 90, compte, parmi les recettes du fisc, quod messibus Afris verritur ; il s’agit là sans doute en
première ligne de la féconde province proconsulaire et, en tout cas, selon la
juste observation de Hirschfeld, p. 15, note 3, il ne peut pas être fait
exclusivement allusion aux possessions domaniales africaines.








[31]
Sous de rapport, il pouvait être fait une distinction selon que les services
étaient fournis ou non par voie d’adjudication. Au premier cas, qui se présente
principalement pour la cura viarum, le
marché fait par le curator viæ pouvait
lier l’Ærarium, comme faisaient, sous la République, les locations des censeurs
; dans le second, la fourniture au fisc d’une certaine allocation doit avoir
été imposée à l’Ærarium, soit une fois pour toutes, soit à chaque fois par un
sénatus-consulte spécial.








[32]
Nous pouvons observer cela clairement dans des cas concrets, par exemple pour
la grande briqueterie de Vibius Pansa, sans doute le consul de 711, qui se
trouvait probablement à Ariminum. Elle doit avoir passé à Auguste, et nous
pouvons ensuite établir par les briques qu’elle a appartenu successivement à
Auguste, Tibère, Caligula, Claude, Néron, Galba, Vespasien (C. I. L. V,
8110, 1-28). Quoique cette propriété fût une propriété purement privée, et que,
par suite, les empereurs ne se désignent jamais sur les inscriptions que par
leur nom privé, elle a donc passé de main en main avec le principat. — Même le
droit de patronat, qui cependant ne fait pas partie de la masse héréditaire et
se transmet d’après la parenté, se transmet avec le principat : un affranchi de
là dynastie Julienne appelle les empereurs Claude et Néron ses patroni (C. I. L. XIV, 3644 : C. Julius Aug. L. Sam[ius] proc., accensus divi Claudi et
Neronis Auqusti patronorum).








[33]
Gaius, Digeste, 31, 56 : Quod principi
relictum est, qui ante quam dies legati cedat, hominibus ereptus est, ex
constitutions divi Antonini sucessori ejus debetur. La l. 57
ajoute que cela ne s’applique pas à l’impératrice. Je dois l’indication de ce
texte important, du reste déjà invoqué par Hirschfeld, Untersuch. p. 28,
note 3, à M. le professeur Eck.








[34]
Elle est exprimée chez Hérodien, 2, 4, 13, pour Pertinax. Cela s’accorde, ainsi
que nous avons déjà remarqué, parfaitement avec le fait que Pertinax, à son
arrivée au pouvoir, transféra sa fortune privée à ses enfants.








[35]
Il avait, dit-il, chez Suétone, Auguste, 101, en dehors des hérédités de
son père naturel et de son père adoptif et de ses autres parents, acquis, en
vertu des testaments de ses amis, 4.000 millions dans les vingt dernières
années.








[36]
Tacite, Ann. 15, 18. C’est à cela que se rattache sans doute la notice
d’Eusèbe, sur l’an de Néron 13 ou 14 : Neroni in
expensas centies centena milia (le texte arménien myriadem et mille = μυριάδας
χιλίας) decreto
senatus annua subministrantur ; il s’agit probablement là d’un
versement annuel de 10 millions de sesterces fait par l’Ærarium.








[37]
Eutrope, 8, 8. Cf. Vita, c. 4. L’empereur Tacite procéda aussi de cette
façon.








[38]
Auguste : Mon. Ancyr. 3, 34, et les textes invoqués là. Il promit même
une allocation annuelle pour le nouvel ærarium
militare (Dion, 55,25). Tibère : Tacite, Ann. 6, 17. Néron :
Tacite, Ann. 13, 31. Pertinax : Vita, 9 et beaucoup d’autres
textes.








[39]
Vespasien aurait accusé l’existence d’un déficit de 40.000 millions de
sesterces (Suétone, Vesp. 16) ; cependant, le chiffre parait corrompu.
Les présents faits par Néron se totalisent à 2.200 millions de sesterces
(Tacite, Hist. 1, 20).








[40]
Pour l’époque récente on manque pour ainsi dire complètement de chiffres
généraux. A la fin du gouvernement faible, mais long et pacifique d’Antonin le
Pieux, il y avait 2.700 millions de sesterces dans le trésor public (Dion, 73,
85).








[41]
La dénomination officielle, vigesima populi Romani
(C. I. L. III, 2922), veut évidemment indiquer que l’impôt est perçu au
profit du populus et non pas du fiscus Cæsaris.








[42]
Tacite, Ann. 1, 78.








[43]
Dion, 55, 25. — Præfectus ærarii militaris,
en grec έπαρχος
έραρίου
στρατιωτικοΰ
(Orelli, 946 = C. I. L. X, 6569) se rencontre souvent ; le prætor ærari militaris d’une inscription du temps
de Trajan (Orelli, 364 = Inscr. Helvet. 175) reste jusqu’à présent
isolé.








[44]
C’est rendu vraisemblable par la dénomination præfecti.
Assurément les prætorii appelés sous
Auguste à l’administration de l’ærarium Saturni,
qui, étant nommés par le sénat, ne peuvent être considérés comme des
représentants de l’empereur, sont dits avoir porté le titre de préfets. Mais,
en dehors de cette exception isolée et incertaine, præfectus
désigne, non pas seulement dans un sens secondaire, mais dans un sens constant
et technique, le fonctionnaire en sous-ordre librement choisi par le
fonctionnaire supérieur et par suite obligé à lui rendre compte à lui-même.
L’importance que présente pour le droit public le changement de titre n’est pas
méconnaissable, et la contradiction de Hirschfeld, p. 11, n’est pas justifiée.








[45]
L’allégation de Dion est confirmée dans l’ensemble par les inscriptions. Cependant
C. Cuspius Rufinus revêtit, au temps de Trajan, (C. I. L. X, 8294) les
deux préfectures avant la préture. Cette fonction fut ensuite, lorsqu’il y eut
des præfecti ærarii Saturni, considérée
comme inférieure en rang à la leur ; car Pline le Jeune (C. I. L. V,
5262) et son contemporain qui vient d’être cité montèrent de la première à la
seconde.








[46]
Dion, loc. cit. La triennalité peut avoir subsisté en fait.








[47]
Auguste le dit lui-même, Mon. Ancyr. 3, 37. Les auteurs citent encore à
côté de l’entretien des vétérans les subsistances de l’armée (Suétone, Auguste,
49 ; Dion, 55, 24). L’opinion de Hirschfeld, dans les Jahrbücher de
Fleckheisen, 1868, p. 683, selon laquelle la solde n’aurait pas pu être payée
sur cette caisse, est inconciliable avec l’ensemble de la gestion des finances
impériales et sa soustraction à tout contrôle.








[48]
On peut, semble-t-il, conclure de Pline, Ép. 3, 4, 3, que les cinq præfecti ærarii étaient considérés comme
collègues ; cf. Hermes, 3, 90 = tr. fr. 65. Mais ceux du temple de Saturne
étaient les plus considérés.








[49]
Dion, 53, 22, expose que les routes italiques ont été mises en état, soit aux
frais de l’État, soit à ceux d’Auguste. Les formules de Tacite, Ann. 6,
2, et de Dion, 33, 16, conduisent à la même solution. La différence a certainement
été plus importante sous la première dynastie qu’elle ne semble à ces auteurs
récents.








[50]
La preuve en est la demande adressée par Marc Aurèle au sénat d’une
contribution aux frais de la guerre de Germanie (Dion, 71, 33).








[51]
Par exemple, Frontin, De aq. 118. Chez les jurisconsultes le fiscus et le populus
sont constamment distingués, tant que nous avons leurs ouvrages. — Dans la
prétendue lettre d’Aurélien, Vita, 20, qui semble distinguer l’ærarium impérial dirigé par le præfectus, de l’arca
publica à la disposition du sénat, la seconde paraît être l’arca pontifacum.








[52]
Dion, 55, 25. On ne peut conclure de l’expression courante des jurisconsultes lex vicesima hereditatum que cela ait été
supprimé par une loi. Le rattachement exprès de la mesure aux pouvoirs
d’exception du dictateur César écartés par la constitution de 727, n’admet,
surtout si l’on considère l’intervalle de cinquante ans, qu’une explication ;
c’est qu’Auguste entrait là en conflit patent avec sa propre constitution. Dans
le monument d’Ancyre, 3, 36, il désigne encore seulement l’ærarium militare, c’est-à-dire l’impôt sur les
successions comme établi sur son conseil (quod ex
consilio m[eo] co[nstitut]um est). — La taxe de quatre pour cent sur
le prix des esclaves vendus a été établie par Auguste l’année suivante, en vue
des frais du nouveau corps des pompiers (Dion, 55, 31, d’après la juste
correction de Juste Lipse) ; nous n’en connaissons pas la base légale.








[53]
Quand Dion, 53, 17, cite le pouvoir de χρήματα
άθροίζειν, dans la série
des droits monarchiques, il s’agit là uniquement de la perception de l’impôt.
Ce qui est rapporté des nouveaux impôts de Vespasien (Dion, 66, 8 ; Suétone, Vesp.
16) laisse également la question de droit incertaine.








[54]
L’interdiction faite à tous les magistrats provinciaux de percevoir des taxes
sans décision du sénat ou ordre de l’empereur (Dion, 53, 15) ne suffit pas à
impliquer que les pouvoirs de l’empereur fussent illimités, si vraisemblable
que cela puisse être en soi.








[55]
Une élévation au-dessus du taux originaire n’est pas, en réalité, autre chose
que l’établissement d’un impôt nouveau. Si Tibère ramena réellement, en l’an
31, à son premier taux l’impôt de 1 pour 100 sur les ventes aux enchères (Dion,
58, 16), réduit à la moitié en l’an 17, la réduction peut aisément n’avoir été
faite que jusqu’à nouvel ordre. Mais l’allégation elle-même est douteuse, parce
que Caligula ne remit pas, comme le dit Dion, 59, 9, la centesima, mais, comme le rapporte Suétone, Gai. 6, et comme le confirment les monnaies
(Eckhel, 6, 224) ; la ducentesima et
que, par conséquent, c’est celle-ci et non celle-là qu’il trouva en vigueur. —
On comprend que Caracalla ne revint pas là-dessus (Dion, 77, 9). L’extension du
droit de cité, destinée à rendre l’impôt des successions plus productif, n’est
pas une élévation de l’impôt.








[56]
VI, 1. Dion, 56, 28, sur l’an 13 après J.-C.








[57]
Ainsi Tibère déclara, après l’acquisition de la Cappadoce, qu’il était
désormais en état de renoncer à la moitié de l’impôt de 1 pour 100 sur les
ventes aux enchères (Tacite, Ann. 2, 42).








[58]
Auguste abolit lors, de sa réorganisation de l’État, toutes les créances de
reliquat et en même temps toutes les obligations des cautions, à L’exception de
celles qui se rapportaient aux marchés d’entretien des édifices publiés en
cours (Dion, 53, 2 ; Suétone, Auguste, 32). Domitien procéda de même
(Suétone, Dom. 9). — Il y a eu très souvent des remises spéciales, même
pour l’avenir ; ainsi en remettait d’ordinaire pour quelques années Faux villes
atteintes par des accidents, les taxes qu’elles devaient au trésor publie ou au
fisc (Tacite, Ann. 2, 47. 4, 13. 12, 58). Lorsque Trajan adoucit les
principes de perception de l’impôt sur les successions, il donna force
rétroactive à ce règlement (Pline, Panég. 40). Ce qui est rapporté de la
remise consentie par lui, par le Chron. pasch., sur l’an 406 et par
Ausone, Grat. act. éd. Toll, p. 730, n’est pas clair. ; Henzen y
rapporte (Bull. dell’ inst., 1872, p. 281, rapproché de Brizio, Annali,
1872, p. 325) le bas-relief connu trouvé récemment au Forum. — Au reste, le
sénat peut aussi accorder des exemptions d’impôt dans les provinces
sénatoriales (Tacite, Ann. 12, 63).








[59]
C’est sans doute de cette façon qu’il faut comprendre cet événement célèbre
(Dion, 69, 8 ; Vita Hadriani, 7 ; Eusèbe, sur l’an d’Abraham 2134 ; C.
I. L. VI, 967 ; Eckhel, 6, 478). Les faits analogues du temps de
Marc-Aurèle (Dion, 71, 32’; Eusèbe, an d’Abraham 2194 ; Ausone, loc. cit.
; Vita, 23 ; chronographe de 354, p. 647 [Chron. min. 1, 147] et ma
note) et sous Aurélien (Vita, 39) en ont été des conséquences. Les
détails sont étrangers à notre sujet. — A l’époque ancienne, on a souvent tenu
compte en matière d’impôts de délais quinquennaux (Marquardt, Handb. 5,
243 = 10, 306) ; mais on rencontre aussi des délais triennaux (Tacite, Ann.
4, 13) et ce ne sont pas là des périodes ayant un commencement fixe.








[60]
Par exemple, l’important règlement général relatif aux publicains de l’an 58
est exclusivement un édit impérial (Tacite, Ann. 13, 50) ; Marc-Aurèle
fixa pareillement par un simple ordre la zone d’imposition des promercalia de la capitale (C. I. L. VI,
1010).








[61]
On rencontre rarement des fonctionnaires impériaux propres et on trouve un cas
où un pareil mandat est donné au gouverneur sénatorial (loc. cit.).
L’impôt peut avoir porté sur ces provinces avec une intensité moindre. Mais il
n’y a certainement jamais eu, même dans les provinces du sénat, de cens sans
mandat spécial de l’empereur.








[62]
V. plus loin le chapitre des Provinces impériales.








[63]
On ne peut invoquer comme une preuve la subsistance du bureau a censibus populi Romani.








[64]
La clause d’un contrat de vente de maison conclu en Dacie, en l’an 159 (C.
I. L. III, p. 944) : Convenit, uti Veturius
Valens (le vendeur) pro ea domo usque ad
recensum tributa dependat, n’est pas décisive, mais mérite d’être
remarquée.








[65]
Tacite, Ann. 4, 6, cite parmi les points qui marquent avantageusement la
première période du gouvernement de Tibère : Frumenta
et pecuniæ vectigales, cetera publicorum fructuum societatibus equitum
Romanorum agitabantur ; cela ne peut vouloir dire qu’une chose,
c’est que les impôts directs en nature ou en argent et les autres recettes
étaient, à cette époque, affermés, sinon en totalité, au moins dans une
proportion importante. Mais ce doit avoir été essentiellement restreint dans la
période postérieure de Tibère, précisément d’après ce texte, et la confirmation
s’en trouve dans les inscriptions qui, à la vérité, ne citent pas fréquemment
ces situations temporaires, mais où on ne trouve guère d’autre vestige de
pareilles locations que le pro mag. frumenti
vectigalis, peut être relatif à la Sicile (car il est aussi pro mag. portuum Siciliæ) d’une inscription
d’Éphèse (C. I. L. III, 6065) du temps de Trajan. Même par la suite la
perception par intermédiaire n’a pas entièrement disparu. Ulpien (Digeste,
39, 4, 1) compte encore parmi les publicains ceux qui
tributum consequuntur.








[66]
Dans les cités tributaires qui avaient à envoyer à Rome une somme annuelle
fixe, cette somme a dû, dès le principe, être répartie entre les contribuables
par les autorités locales ; et même dans celles où les contribuables payaient
personnellement l’impôt à Rome, le recouvrement en a été plus d’une fois
confié, dès le temps de la République, aux cités. Plus tard, c’est là le mode
régulier de perception et les percepteurs de l’impôt d’empire figurent parmi
les autorités administratives municipales. Papinien, Digeste, 50, 1, 17,
7. Ulpien, Digeste, 50, 4, 3, 10 (cf. Digeste, 50, 4, 18, 26, de
Modestin).








[67]
Inscription d’Aventicum (Inscr. Helv. 178) ; de Mascula en Numidie (C.
I. L. VIII, 2228) ; de Nacolia dans la province d’Asie du temps de Commode
(C. I. L. III, 349). Ces servi exactores
impériaux se trouvent donc, comme les procuratores,
aussi bien dans les provinces sénatoriales que dans les impériales. Dion, 52,
28, demande pour son État idéal, un impôt général et pour l’administration des
recettes l’établissement Partout de fonctionnaires percepteurs.








[68]
Tout au moins la quinta et vicesima venalium
mancipiorum se présente comme un publicum,
c’est-à-dire comme affermée à une société (Marquardt, Handb. 4, 269 =
tr. fr. 10, 352). Il n’y a pas de preuve directe de la mise à ferme de la centesima (ou ducentesima)
rerum venalium : mais c’était
probablement le même impôt, perçu seulement avec des quotités différentes selon
le caractère des objets vendus (cf. Hermes, 12. 93).








[69]
Il était perçu par voie de mise à ferme sous Trajan, prouve Pline, Ép.
7, 14. Panég. 37. 39. La ferme fut probablement bientôt après remplacée
par la perception directe. Hirschfeld a rendu vraisemblable que cette dernière
fût introduite par Hadrien (Untersuch. p. 64).








[70]
Un tableau remarquable de l’administration d’une mine impériale et des
activités enchevêtrées du procurator metallorum
et des membres de la, société fermière est fourni par le règlement de la mine
de Vipasca (Bruns, Fontes, éd. 6, p. 266).








[71]
Fronton recommande au César Marcus, 4, 49, Sænius Pompeianus, qui publicum Africæ redemit, — le même qui est appelé
cond(uctor) IIII p(ublicorum) Afri(cæ)
dans l’inscription C. I. L. VI, 8588, — cum
ratio ejus a domino nostro patre tuo tractabitur.








[72]
Tacite, Ann. 13, 50. 51, expose leur subsistance et leur rôle sous le
principat. Alors encore elles se composaient en droit exclusivement de
chevaliers (Tacite, Ann. 4, 6) ; Hadrien renforça encore
l’incompatibilité entre les marchés de l’État et la position de sénateur (Dion,
69, 16).








[73]
On trouve, par exemple, nommés, des conductores
des mines de fer de Norique (C. I. L. III, p. 11331, des pâturages et
des salines de Dacie (op. cit., p. 1136) ; des pâturages de Cyrène
(Pline, H. n. 19, 3, 39). Gaius, Digeste, 39, 4, 13, pr. Ce n’est
pas ici le lieu de faire un tableau de l’administration des domaines impériaux.
J’ai traité dans l’Hermes, 15, 385 et ss. de celle des domaines
africains, en exposant spécialement la différence qui sépare les gros fermiers
(conductores) des sous-fermiers (coloni).








[74]
L’impôt sur les successions et celui sur les ventes profitaient à l’ærarium militare.








[75]
Le droit du Digeste connaît déjà cette règle. Pomponius, Digeste,
41, 3, 18. Modestinus, h. t. l. 24. 1.








[76]
Exemples Digeste, 19, 14, 13, 1. l. 15, 4.








[77]
Tacite, Ann. 13, 51.








[78]
Gaius, 4, 32. Cicéron, In Verr. 3, 11, 27. La cognitio du magistrat constituant la forme de procédure des
procès des publicains, cette procédure civile, dans laquelle le publicain
victorieux reçoit une prime, est exceptionnelle et est peut-être tombée de
bonne heure en désuétude.








[79]
Digeste, 39, 4 et ailleurs.








[80]
Tacite, Ann. 4, 7, sur l’an 23. Dans la même année la province d’Asie
porta plainte contre le procurateur impérial de cette province, Lucilius
Capito, pour usurpation des pouvoirs des magistrats. Tacite, Ann. 4, 15.
Dion, 57, 23, dit textuellement la même chose.








[81]
Tacite, Ann., 12, 60. C’est probablement arrivé surtout dans la dernière
période du gouvernement de Tibère, la louange que Tacite lui adresse sous ce
rapport (note précédente) étant expressément restreinte à la première période.








[82]
Suétone, Claude, 12. Tacite, Ann. 12, 60. L’amère diatribe contre
l’ordre équestre que joint à cela l’historien sénatorial, en particulier la
plainte fondée sur ce que cette décision attribuait à l’ordre équestre en
totalité le droit autrefois disputé entre lui et les sénateurs, est plus
pathétique que décisive ; car le droit des chevaliers d’occuper les sièges de
jurés dans les quæstiones perpetuæ est
quelque chose de tout différent du droit des procurateurs de rang équestre de
statuer sans jurés dans les procès civils entre le prince et nu particulier.
Mais il est absolument exact et caractéristique, aussi bien pour Tacite que
pour son temps, que la puissance de l’ordre équestre s’accrut constamment avec
celle du principat en même temps que celle de l’ordre sénatorial décroissait
proportionnellement. Le blâme adressé à Claude parce que libertos, quos rei familiari præceperat, sibique et legibus adæquavit
est tout au moins incorrectement exprimé ; car les procurateurs qui reçurent la
juridiction par le sénatus-consulte appartenaient de beaucoup pour la plupart à
l’ordre équestre. Hirschfeld, Untersuch. p. 287, le conteste, il est
vrai, en invoquant Tacite, Hist. 5, 9 ; mais un cas particulier comme celui
d’Antonius Félix ne justifie pas l’allégation de l’auteur. Tacite a évidemment
décrit en termes partiaux le pouvoir donné aux procuratores
equites Romani, parce qu’il y avait aussi des procuratores liberii.








[83]
Les témoignages se rencontrent en grand nombre. Ainsi un compte dressé par le
bureau impérial (tabularii) reçoit force
légale par la confirmation du procurateur (Gordien, Cod. Just. 10, 1,
2). Autre cas, Digeste, 39, 4, 16, 1, 49, 14, 47, 1. l. 48. l.
50. Les créances contre le fisc, par exemple celles d’aliments, sont aussi
portées devant le procurateur (Digeste, 2, 15, 8, 19).








[84]
D’après la formule très diplomatique d’Ulpien (Digeste, 1, 16, 9, pr.) :
Si fiscalis pecuniaria causa sit, melius fecerit
(proconsul), si se abstineat, il faut nécessairement que le
gouverneur ait été, dans les provinces sénatoriales, immédiatement et
principalement compétent dans toutes les affaires d’impôt, quoique le
procurateur ait aussi une compétence concurrente avec la sienne dans les
affaires du fisc. Cf. Cod. Just., 2, 26, 2. l. 4 : Si ejus
audientiam elegeris. tit. 36 [37], 2.








[85]
Nous ne sommes naturellement pas en état d’établir jusqu’à quel point on est
allé là dans la concession de la juridiction. II n’est pas attesté, mais il est
vraisemblable que les procurateurs adjoints aux societates
publicanorum ont eu la juridiction, que, par exemple, le procurator ferrariarum Noricarum tranchait les
différends nés entre le fisc et les conductores.
[V. aussi l’inscription très instructive pour l’intelligence générale de
l’administration des finances, qui montre le procurateur des Gaules statuant
entre les mancipes et les negotiatores de la quadragesima,
C. I. L. VIII, 11813]. En matière d’administration domaniale,
spécialement en Afrique, il y a une hiérarchie entre les procurateurs (Hermes,
15, 397 et ss.) et la juridiction n’a sans doute pas fait défaut à ceux des
degrés les plus élevés.








[86]
C’est la conclusion à laquelle conduisent les mots de Tacite, Ann., 12,
60. Le droit du procurateur de procéder à une judicis
datio (Digeste, 49, 1, 23, 1. Cod. Just. 3, 3, 1) est
commun à sa cognitio et à toutes les
autres.








[87]
Dion, 52, 33. Digeste, 49, 14, 47, 1. 1. 50. Lorsque les illégalités
commises par les agents de la perception comportaient l’application de
poursuites criminelles, l’affaire était également déférée en général au
tribunal impérial.








[88]
Quand Ulpien, Digeste, 43, 8, 2, 4, dit que l’interdit ne quid in loco publico fiat ne s’applique pas
aux immeubles du fisc, sed si forte de his sit
controversia, præfecti eorum judices sont, il ne peut sans doute
s’agir que des præfecti ærarii, quoique
la désignation dans la forme où nous l’avons ne leur convienne pas
parfaitement. Hirschfeld, p. 49, rapporte encore à ceci les procès faits sous
Marc-Aurèle devant les præfecti ærarii
par les advocati fisci relativement à
des bona caduca (Digeste, 28, 4,
3. 34, 9, 12 rapproché de Digeste, 40, 5, 4, 20) et l’importante juridiction
sur les caduca est, en effet, sans doute
demeurée aux præfecti ærarii, même
lorsque les caduca allèrent au fisc au
lieu de l’Ærarium. Mais il n’est pas démontré que cette dernière chose eut déjà
lieu sous Marc-Aurèle (cf. Hirschfeld, p. 58, note 4). — Ce qui est dit dans
les sentences d’Hadrien de Dosithée, c. 3 : Libertum...
jussu præfecti ærarii secundum legem Æliam Sentiam
in lautumias miserat, ne me parait pas pouvoir être concilié avec ce
que nous savons en dehors de là des attributions de ces magistrats ; aucun
autre vestige ne conduit à leur attribuer une juridiction pénale.








[89]
Digeste, 49, 1, 23, 1. Cod. Just. 3, 3, 1. tit. 13, 1. Les
affaires connexes faisaient exception. Cod. Just. 3, 26, 4.








[90]
Cod. Just. 1, 54, 2. 10, 8, 4.








[91]
Digeste, 1, 19, 3 pr. Cod. Just. 3, 26, 1. 3, 9, 47, 2.
Les, procurateurs s’arrogeaient surtout ce pouvoir contre ceux qui étaient
accusés d’avoir excité des esclaves à prendre la fuite ou de les avoir cachés
chez eux (Collat. 14, 3. Cod. Just. 9, 20, 4). Quand une autre
autorité compétente avait prononcé la confiscation ou une amende, l’exécution
appartenait assurément au procurateur (Cod. Just. 3, 26, 4. 2. 3. 10, 8,
1). Le procurateur exerce aussi la juridiction domestique qui appartient au
prince en qualité de propriétaire sur ses esclaves, comme tout autre droit
patrimonial (Tacite, Ann., 4, 7).








[92]
Vita Gordiani, 7 (cf. Hérodien, 4, 7, 2). Suétone, Vesp. 16. Vita
Pii, 6. Les conflits constants entre les gouverneurs et les procurateurs
(cf. Tacite, Agric. 9. Plutarque, Galb. 4) proviennent en grande
partie de là. C’est l’ancienne lutte du gouverneur et des sociétés du temps de
la République revêtue des forures du principat.








[93]
Ainsi, sous Trajan, dans la province de Bithynie et du Pont, le gouverneur
fournit, sur les instructions de l’empereur, au procurateur de la province dix beneficiarii et deux à son adjutor, qui est un affranchi (Pline, Ad Traj.
27. 28). Les inscriptions nomment fréquemment des beneficiarii
de procurateurs qui ne sont même pas vice præsidis
(C. I. L. III, p. 1156).








[94]
C’est ce que montre le procès de Capito, Tacite, Ann., 4, 15. Ce n’est
là, d’ailleurs, qu’une continuation des mauvaises coutumes du temps de la
République. On sait avec quelle fréquence les créanciers romains requéraient
dans un pareil but les soldats des proconsuls.








[95]
Callistrate, Digeste, 1,19, 3, 1, d’après un rescrit d’Antonin le Pieux
: (Procuratores Cæsaris) si quasi tumultuosum vel
injuriosum adversus colonos Cæsaris prohibuerint in prædia Cæsariana accedere,
abstinere debebit.








[96]
Suétone, Gaius, 16. Dion, 59, 9, sur l’an 38.








[97]
La relation faite de la chose par Dion pour la première année de Caligula fait
penser à une publication annuelle.








[98]
Le rationarium ou breviarium imperii, qu’Auguste remit à l’autre
consul lorsqu’il crut sa mort prochaine (Suétone, Auguste, 28) et qui
fut porté au sénat avec son testament (Suétone, Auguste, 101 ; Tacite, Ann.
1, 11 ; Dion, 56, 33), c’est-à-dire le dénombrement des troupes (Tacite, loc.
cit. ; Suétone, 101 ; Dion, 53, 30 ; 56,83), celui des réserves du trésor
(Suétone, loc. cit. ; Dion, 56, 33), celui des recettes (Dion, 56, 33 ;
Tacite, loc. cit.) et des dépenses (Dion, 56, 33 ; Tacite, loc. cit.),
doit sans doute avoir servi de base à ces publications ; mais on n’en a
certainement fait connaître alors qu’un extrait sommaire. Rien ne montre
peut-être mieux le caractère de notre tradition historique, que le silence de
toutes nos autorités ; même de celles qui s’occupent des arcana imperii sur ces comptes rendus publics.








[99]
Pline, Panég. 20 : Edicto subjecisti, quid
in utrumque vestrum esset impensum. L’itinéraire de Cappadoce et de
Cilicie, dont un fragment nous a été conservé, peut avoir fait partie d’une
publication semblable (C. I. L. VI, 5076).


















 





 
  	
   

  LA MONNAIE D’EMPIRE.

  Lors de l’établissement de la constitution d’Auguste, en
  727, des droits pleinement égaux ont été donnés aux deux pouvoirs supérieurs,
  au prince et au sénat, en matière monétaire[1] comme dans toutes
  les matières non militaires : le prince était, comme l’avaient été tous les
  généraux sous la République, libre de frapper des monnaies d’or et d’argent
  avec les ressources de sa propre caisse, et le sénat pouvait aussi émettre
  des monnaies des deux métaux nobles pour le compte de l’Ærarium. La frappe du
  cuivre fut alors suspendue peut-être en droit, et certainement en fait.
  Lorsqu’elle recommença vers l’an 739, le sénat se chargea de la frappe des
  espèces de cuivre et le prince de celles des espèces d’or et d’argent, et le
  premier s’abstint désormais d’émettre des monnaies des deux métaux supérieurs,
  comme le second d’émettre des monnaies de cuivre[2]. Comme toute la
  politique d’Auguste, cet arrangement aboutit à réduire le sénat à un rôle
  secondaire ; mais pourtant il ne faut pas omettre de remarquer, que, d’une
  part, c’était seulement pour le cuivre que le droit de battre monnaie
  entraînait un profit appréciable, et que, d’autre part, le droit d’émettre des
  monnaies de cuivre entraînait la possibilité d’émettre de la monnaie
  fiduciaire en quantité illimitée, la monnaie de cuivre ayant une valeur
  nominale supérieure à sa valeur réelle et devant être acceptée même pour les
  gros paiements ; en sorte que sinon le transfert du droit au sénat, au moins
  la renonciation du prince à son usage impliquait une restriction très sérieuse
  des pouvoirs du prince[3]. En fait, c’est
  par suite de cette sage mesure d’Auguste que le droit d’émettre de la monnaie
  fiduciaire a constamment été exercé sous le principat, et que, cependant, les
  conséquences fâcheuses qui s’y lient d’ordinaire ne se sont jamais produites
  dans l’empire romain, tant que le système a subsisté : D’un autre côté, à
  vrai dire, le système, en admettant deux métaux supérieurs avec un rapport
  légal fixe, mettait le principat sur la voie de transformer par voie de
  réduction la monnaie d’argent de monnaie sincère en monnaie fiduciaire ; et,
  depuis que Néron eut fait le premier pas dans cette voie néfaste,
  l’altération des monnaies d’argent a suivi une progression constante pour
  finir, dans le cours du IIIe siècle, par une dépréciation totale.
  L’instrument qu’Auguste avait volontairement abandonné sous la forme du
  cuivre fut alors fourni par l’argent ; la différence de cours de monnaies
  légalement équivalentes et la chute croissante de la valeur de la monnaie,
  qui en est la suite, fondirent alors sur l’État avec tous les désastres
  qu’entraîne inévitablement lune monnaie nominale émise par un État sans
  crédit. C’est une des œuvres les plus grandioses du gouvernement de
  Dioclétien et de Constantin d’avoir rétabli une -valeur monétaire fixe et
  commune à tout l’empire ; mais, par une opposition directe à celui d’Auguste,
  il conserva le droit d’émettre des monnaies de valeur purement nominale et,
  par suite, la divergence des cours de la monnaie d’or et de la monnaie
  fiduciaire subsista comme un mal héréditaire dans l’État régénéré.

  Le droit de battre des monnaies d’or et d’argent étant
  l’un des droits qui sont personnellement réservés à l’empereur, il ne
  l’exerce pas par l’intermédiaire des gouverneurs, ni plus largement par celui
  de représentants de rang sénatorial. C’est une des fonctions de
  l’administration des finances placée sous les ordres directs de l’empereur.
  Le chef de cette administration, qui est, au Ier siècle, un affranchi
  impérial et, depuis le second, un fonctionnaire de rang équestre, a la haute
  surveillance de la frappe des monnaies[4]. Quant à la
  direction immédiate, la frappe a aussi été, d’abord dirigée, sinon par des
  esclaves[5], au moins
  pareillement par des affranchis de l’empereur[6]. Plus tard, elle
  a pour chef un procurator monetæ de
  rang équestre[7].
  Le personnel est pris dans la domesticité privée de l’empereur[8]. Dans la première
  période du principat, nous voyons la frappe essentiellement centralisée à
  Rome, où la monnaie impériale se trouvait dans la troisième région, non loin
  de l’amphithéâtre, près de l’église actuelle de Saint-Clément[9]. Les hôtels de
  monnaie impériaux n’ont pas fait défaut dans les provinces ; mais ils ont
  frappé peu de pièces au pied de l’empire[10] : ils servaient
  principalement à la frappe des gouverneurs qui, surtout en Orient ; a
  longtemps subsisté à côté de celle d’empire. Ce fut seulement lorsque la
  monnaie d’empire arriva, sous Aurélien, à une prédominance exclusive que Rome
  cessa, sous ce rapport, d’être le centre de l’administration, et que la
  frappe faite par les hôtels des monnaies provinciaux reçut la forme[11] arrivée ensuite
  à un plus large développement sous la constitution de Dioclétien et de Constantin.

  Le contrôle de la frappe sénatoriale du cuivre, de
  laquelle nous avons déjà traité, rentre également dans les fonctions du
  directeur de la monnaie impériale[12].

   

  
 







 


 
















[1]
Sur le droit d’avoir son effigie sur les monnaies, entièrement différent de
celui de battre monnaie, cf. plus haut, le chapitre La famille impériale,
etc.








[2]
Cf. sur ce point et sur ce qui suit les détails plus étendus donnés par moi R.
M. W. p. 742 et ss. = tr, fr. 3, p. 4 et ss.








[3]
On remarquera à ce point de vue l’usurpation temporaire de la frappe du cuivre
par Néron (R. M. W. p. 745 = tr. fr. 3, p. 11), qui a certainement la
même tendance que sa réduction du pied de l’argent.








[4]
La frappe de la monnaie n’est pas omise par Stace dans son énumération des
pouvoirs de ces trésoriers. Cf. Hirschfeld, Untersuch. p. 92.








[5]
Le renseignement selon lequel César employait là des esclaves (Suétone, 76)
porte plutôt à conclure qu’Auguste ne le fit pas.








[6]
La supposition de Hirschfeld, p. 94, selon laquelle les maîtres monétaires magistrats
auraient surveillé la frappe des monnaies impériales, est en contradiction avec
le caractère des finances impériales. Le maintien du titre sans modification ne
prouve naturellement rien quant au maintien des attributions.








[7]
Orelli, 3570 = C. I. L. VIII, 9990, du temps de Trajan. 2453 = C. I.
L. VI, 1607. Henzen, 6642. Hirschfeld, p. 93.








[8]
C. I. L. VI, 42. 43. 44. 791, dédications collectives des officinatores monetæ aurariæ argentariæ Cæsaris n(ostri)
de l’an 115 ap. J.-C. Les officinatores
isolés qui nous sont connus sont réunis R. M. W. p. 747, note 24 = tr.
fr. p. 41, note 1, et dans la Zeitschrift de Sallet, 14, 36, ainsi que
chez Hirschfeld, p. 95 et ss. Sur le soulèvement des ouvriers monétaires sous
Aurélien, voir R. M. W. p. 799 = tr. fr. 3, 96.








[9]
Rossi, Bull. di arch. cristiana, 1863, p. 28 ; Jordan, Topographie,
2, 115.








[10]
Selon Strabon 4, 3, 2, p. 192, les empereurs romains frappaient en Gaule à
Lugudunum des monnaies d’or et d’argent et on y a trouvé l’inscription d’un
esclave de Tibère æquator monetæ
(Orelli, 3228), comme on a trouvé ailleurs celle d’un mil. coh. XVII Luguduniensis ad monetam (Allmer, Revue
épigraphique, I, p. 95). Mais cet hôtel monétaire auxiliaire a sans doute
bientôt disparu (R. M. W. p. 685 = tr. fr. 2, p. 271 ; p. 747 = tr. fr.
3, p. 13). La preuve que la frappe n’était pas du tout liée par elle-même à la
capitale résulte des nombreuses monnaies des empereurs non reconnus à Rome ;
mais la frappe régulière avait encore exclusivement lieu à Rome sous Philippe
(P. Brock, dans la Num. Zeitschrift de Sallet, 2, 229).








[11]
On peut aujourd’hui considérer comme démontré que l’établissement d’hôtels de
monnaie d’empire hors de Rome remonte à Gallien et coïncide avec la dégradation
disproportionnée de la qualité et l’augmentation corrélative de la quantité des
monnaies d’empire qui se présentent sous lui. La frappe de monnaies d’empire à
Antioche sous Decius et Gallus, qui se révèle notamment aux monnaies
hellénisantes d’Hostilien de l’an 251 (pas plus tard) indubitablement frappées
à Antioche, en a été l’introduction (Eckhel, 7, 353 ; Brock, dans la Num.
Zeitschrift de Sallet, 3, 62 et ss.) ; mais c’est seulement sous le règne
exclusif de Gallien en 260 et ss. que commencent les émissions générales et
systématiques faites dans toutes les parties de l’empire (Brock, loc. cit.
; Markl, dans la Num. Zeitschrift de Vienne, 1884, 375 et ss.). On ne
trouve de mention certaine des hôtels de monnaies que sous Aurélien ; les deux
inscriptions C. I. L. VI, 1641 : [Proc.]
monetæ Triverice et C. I. L. VIII, 822 : [Proc. Sa]cræ monetæ pi... paraissent se placer
peu avant Dioclétien. Dioclétien a, comme je montrerai ailleurs, organisé un
système de frappe monétaire adapté à la division en diocèses. Cf. Hirschfeld,
p. 97.








[12]
Car à la tête des officinatores monetæ aurariæ
argentariæ Cæsaria se trouve l’exactor
auri argenti æris.


















 





 
  	
   

  LES POSTES IMPÉRIALES.

  La poste impériale[1] est une création
  d’Auguste. Il créa, d’abord sur les grandes voies, des relais de messagers
  pour le transport des dépêches ; mais il les remplaça bientôt par des
  voitures de poste pourvues de relais où elles changeaient de chevaux[2], et c’est le
  système qui a subsisté. La fonction de ce service des postes est, en premier
  lieu, de transporter de station en station, non seulement le prince et les
  magistrats et les courriers voyageant par son ordre, mais tous ceux à qui le
  prince ou les autorités à qui il en avait donné le droit accordaient un
  permis de circulation ; et, en second lieu, de fournir dans chaque station à
  ces personnes tout ce qui leur était nécessaire[3], seconde charge
  qui, en particulier pour les voyages impériaux, a une portée très étendue.
  L’usage de la poste est donc exclusivement restreint à ceux à qui l’empereur
  l’accorde directement ou par intermédiaire et qui reçoivent, à titre de pièce
  justificative, une lettre de poste (diploma)[4]. Les véhicules et
  les attelages nécessaires et les autres choses dont on avait besoin ont été
  obtenus des cités par voie de réquisition[5], jusqu’à ce qu’à
  la suite de l’abus criant fait de cette institution par des gouvernants
  antérieurs à Domitien[6] et, par dessus
  tout, par Domitien lui-même dans ses voyages[7], ce service fut
  mis par les empereurs subséquents à la charge du fisc[8]. Cependant, même
  dans la période postérieure on ne s’est pas seulement déchargé abusivement
  d’une partie de ces frais, probablement très considérables, sur les cités et
  les particuliers ; l’État ne s’est, en outre, probablement jamais chargé que
  des prestations courantes et ordinaires fixées à une certaine moyenne, tandis
  que, dans les cas extraordinaires, en particulier lors des voyages impériaux,
  on a certainement toujours recouru en même temps à de larges réquisitions
  faites sans grande indemnité.

  En vue de ce service de voitures de poste, l’ensemble de l’empire
  a été divisé, dans la période récente, en districts postaux[9] à la tête de chacun
  desquels était placé un præfectus vehiculorum,
  le plus souvent de rang équestre. Ces directeurs des postes sont classés
  entre eux d’après leurs appointements et ont à peu près le même rang que les
  procurateurs provinciaux[10]. Le plus haut
  placé et le mieux appointé est celui de la voie Flaminia de Rome à Ariminum,
  qui était la grande artère, par laquelle s’effectuaient principalement à
  cette époque les relations entre la capitale et Ies pays transalpins et par
  laquelle l’empereur se rendait ordinairement à l’armée en cas de guerre. Ce
  directeur ajoute en conséquence parfois à son titre officiel le complément a copiis Augusti[11].

   

  
 







 


 
















[1]
Cf. sur cette institution dont nous ne donnons ici qu’un aperçu, Marquardt, Handb.
4, 558 et ss. = tr. fr. 9, p. 587 et ss., et les ouvragés cités, en particulier
Hirschfeld, Untersuch. p. 98 et ss.








[2]
On est surpris que la République n’en soit pas arrivée à cette institution si
facile à trouver et bien connue des Grecs ; mais nous ne voyons à cette époque
que de simples courriers, et Suétone dit, Auguste, 42 : Il disposa sur les routes stratégiques, à de courtes
distances, d’abord des jeunes gens, puis des voitures, afin d’avoir des
nouvelles plus promptes des provinces, et de pouvoir plus aisément aussi
interroger les courriers qui lui étaient dépêchés d’un lieu quelconque, quand
les circonstances l’exigeaient.








[3]
La nécessité que les voyageurs soient logés et nourris se comprend, pour ainsi
dire d’elle-même, dans une institution de cette nature et la chose est
suffisamment attestée pour le cursus publicus
récent, soit en ce qui concerne le logement dans les mansiones, soit en ce qui concerne la nourriture. Mais ce à
quoi avait droit le voyageur officiel variait naturellement beaucoup selon les
lieux et aussi selon le rang du voyageur. Les services qu’il reçoit ressortent
surtout lorsqu’il ne trouverait pas sans cela au dehors l’abri nécessaire pour
voyager et, lorsque la poste est utilisée par l’empereur ou des personnages
haut placés.








[4]
V. les détails dans Hirschfeld, Untersuch. p. 404 et ss. Nous pouvons
seulement remarquer ici que la délivrance d’un diplôme en son propre nom était
regardée comme une usurpation du principat (Tacite, Hist. 2, 65) et que pendant
l’intervalle qui sépara la mort de Néron de l’arrivée de Galba à Rome, on
discuta le point de savoir si la délivrance des lettres de poste appartenait
aux consuls ou au præfectus prætorio
(Plutarque, Galba, 8) ; ce qui revenait à se demander si Galba était ou
non déjà reconnu comme souverain légitime.








[5]
Plutarque, Galba, 8.








[6]
Un édit de l’an 48 de l’empereur Claude duquel un exemplaire s’est conservé à
Tégée en Arcadie (Eph. ep. V, n. 487 = C. I. L. III, suppl. 7254)
commence en exprimant le regret que l’empereur ait à plusieurs reprises
vainement essayé et colonias et municipia non solum
Italiæ, verum etiam provinciarum, item civitat[es] cujusque provinciæ lebare
oneribus ver[ædo]rum præbendorum.








[7]
Pline, Panég. 20 : Nullus in exigendis
vehiculis tumultus, nullum circa hospitia fastidium... quam dissimilis nuper alterius principis transitus, si tamen
transitus ille, non populatio fuit, cum abactus (peut-être abactu ou abactibus)
hospilium exerceret (le texte qui nous a
été transmis porte, peut-être avec raison, exereret)
omniaque dextra lævaque perusia et attrita.
Cf. et Suétone, Tibère, 38.








[8]
Il y a des monnaies de Nerva avec la légende Vehiculatione
Italiæ remissa (Eckhel, 6, 408), d’après laquelle la remise se
restreignait fit l’Italie. Trajan modifia aussi le régime des postes (Victor, Cæs.
13, 6). Mais les véritables créateurs du cursus
fiscalis furent Hadrien (Vita, 7) et, après que la poste fut
redevenue une charge communale, Sévère (Vita, 44). — Les mancipes et junctores
jumentarii viarum Appiæ, etc., qui offrent des présents aux præfecti vehiculorum en 244 et 226 sont
nécessairement les premiers les redemptores
de ce service des voitures et les seconds (cf. Digeste, 50, 46, 203) les
voituriers. Si les premiers sont, comme il semble, les mancipes viarum cités chez Tacite, Ann. 3, 3t, et
dans les inscriptions C. I. L. VI, 8468. 8469 (οί
έργολαβήσαντές
τι παρ' αύτών — les curatores viarum — chez Dion, 59, 15),
l’entretien des routes italiques et le service des postes leur étaient affermés
simultanément et ils étaient à la fois en rapports avec les curatores viarum et les præfecti vehiculorum.








[9]
Via Flaminia dans les deux inscriptions
citées, note 11, et dans une troisième, C. I. L. X, 7585. — Viæ Appia, Trajana, item Annia cum ramulis
(probablement trois districts soumis à trois præf.
vehiculorum inscription de Rome de l’an 214, Bull. della comm.
mun. 12, année 1884, p. 8. 9. — Viæ...
ciæ Veneti[m Tra]nspadanæ, A[emiliæ]
(également sans doute plusieurs districts postaux : inscription de Rome de l’an
226, loc. cit. p. 9). — Gallia :
C. I. L. VI, 1641. — Lugdunensis,
Narbonensis, Aquitanica : C. I. L. VI, 1624 = XIV, 170. — Pannonia utraque, Mœsia superior, Noricum : C.
I. L. III, 6075. — Le procurator pugillationis
et ad naves vagas récemment découvert dans le territoire de
Laurentum, un affranchi impérial évidemment employé au service de l’empereur
dans les ports du Latium (C. I. L. XIV, 2045) a été rapporté par Henzen
à une poste maritime ; on pourrait plus vraisemblablement y voir un employé chargé
d’enregistrer (pugillatio) les navires
venant à titre isolé dans les ports latins (par opposition aux flottes
permanentes du service des grains).








[10]
Les præfecti vehiculorum sont, selon
leur traitement, ou ducenarii (C. I.
Gr. 5895, rapproché de la note 11 ; C. I. L. X, 6662. 7580) ou centenarii (C. I. L.
X, 5180) ou sexagenarii (C. I. L.
VI, 1624).








[11]
C. I. L. X, 6662, avec laquelle (ainsi que l’avait déjà reconnu pour les
points essentiels Hirschfeld, chez Friedlænder, Sillengesch., 1, 5 ed.
159) concorde exactement la pierre difficile C. I. Gr. 5895 (maintenant
au Capitole), de l’inscription de Nicopolis en Épire, C. I. Gr. II, 1813
b, p. 983, si c’est là le complément exact des lettres ΑΠΟΔΙ//
qui nous ont été transmises et s’il ne faut pas lire avec Hirschfeld, Untersuch.
1, 18, άπο[τιμή]σεων.
— Le poste a copiis militaribus ou castrensibius se rencontre dans les premiers
temps de l’Empire comme poste d’affranchi (C. I. L. VI, 8537-8540), du
temps de Claude et des Flaviens. L’affranchi d’Antonin le Pieux qui semble
avoir occupé à la fois ce poste et la præfectura
vehiculorum (C. I. L. VI, 1598) est trop exceptionnel sous
d’autres rapports encore pour qu’on puisse en conclure que la præfectura vehiculorum ait été un emploi
d’affranchi avant de devenir une fonction équestre. Sous Marc-Aurèle on
rencontre un chevalier considéré prœpositus
copiarum expeditionis Germanicæ secundæ de rang équestre (Orelli,
198.= C. I. L. II, 4114). Sur les dispensatores
voisins, cf. la fin du chapitre La cour et la maison de l’empereur. —
Hirschfeld, Getreideverwaltung, p. 29 ; Untersuch. p. 102,
rapporte à une fonction analogue occupée près de Domitien pendant la campagne de
Dacie les mots de Stace, Silves, 4, 9, 16 : Priusquam
le Germanicus arbitrum sequenti annonæ dedit omniumque late præfecit
stationibus viarum. La poésie est adressée en l’an 95 à Plotius
Grypus, qui est désigné dans le préambule comme majoris
gradus juvenis et qui était probablement le fils du consul du même
nom de l’an 88 (Henzen, Acta Arv. p. 194) ; d’après l’ensemble de la
pièce il doit s’agir d’une fonction administrative exercée hors de Rome et on
ne peut donc penser avec Henzen, Relazione, p. 48, au præfectus frumenti dandi qui est sûrement urbain.
Annona peut être employé dans ce sens,
montre Pline, Panég. 20 (m’écrit Hirschfeld) et la sequens annona peut facilement être rapportée aux
copiæ suivant l’empereur. Je préférerais
maintenant cette explication de Hirschfeld au rattachement antérieurement
proposé par moi à une cura viæ ; il reste
cependant cette objection qu’alors un homme de rang sénatorial est mis dans un
poste occupé d’abord par des affranchis impériaux et plus tard par des
personnages de rang équestre.


















 





 
  	
   

  L’ADMINISTRATION DE LA VILLE DE ROME.

  Auguste avait fait de la suppression de l’autonomie de la
  ville de Rome l’un des objets de sa politique et il s’était probablement
  donné là pour modèle le régime d’Alexandrie. Alexandrie et Rome sont les
  seules villes de l’empire où il y ait en garnison des légions ou leur
  équivalent et qui n’aient pas d’autonomie[1] ; car, de même
  que la βουλή fait
  défaut à Alexandrie, le sénat romain, s’il a une part au gouvernement de
  l’État, n’a aucunement sur la ville de Rome le pouvoir qu’ont les décurions
  sur un municipe quelconque et, quant aux magistrats de la ville, plus ils
  sont élevés en ,rang, plus ils sont magistrats de l’État et moins ils sont
  magistrats de la ville. Même dans le détail, l’organisation de la ville de
  Rome a été copiée par Auguste sur celle d’Alexandrie[2]. En général, on
  peut, en ce qui concerne l’administration de la ville de Rome sous Auguste et
  Tibère, vérifier de la manière la plus précise la vérité de ce que Tacite[3] a dit directement
  au sujet d’Auguste, à savoir que le prince a réalisé l’accroissement de son
  pouvoir en attirant progressivement à lui les pouvoirs qui appartenaient
  constitutionnellement aux magistrats ou au sénat et les autres droits réglés
  par la loi ; en disant cela, l’écrivain romain a sans doute pensé en premier
  lieu à la capitale. Lors de la fondation du principat, en 727, Auguste prit
  d’abord en main l’administration de Rome et de l’Italie dans les formes
  traditionnelles de la puissance consulaire ou tribunicienne et se contenta
  des pouvoirs de haute surveillance générale attachés aux deux magistratures.
  Mais les deux magistratures n’intervenaient, à l’époque récente de la République[4], dans
  l’administration proprement dite, que quand il fallait prendre des mesures
  extraordinaires et Auguste n’a d’abord prétendu rien faire de plus[5]. L’administration
  restait encore aux autorités compétentes d’après les institutions
  républicaines ; ainsi notamment les magistratures qui y étaient directement
  préposées, comme par exemple l’édilité, commencèrent par n’être pas atteintes
  par le nouveau système. Le premier empiétement qu’Auguste s’est permis dans
  l’administration propre de la ville fut provoqué par la famine de l’an 732.
  Il s’empara de la direction du marché aux grains, de la cura annonæ qui revenait constitutionnellement
  aux édiles des céréales[6]. Bientôt après,
  il prit, en 734, celle des ponts et chaussées (cura viarum) ; à la vérité, elle
  concernait plus l’Italie que Rome, mais cependant cela fit passer aux mains
  des princes une fonction qui antérieurement appartenait, partie aux censeurs,
  partie à certains magistrats spéciaux qui furent supprimés au même moment. Puis
  vinrent s’ajouter, en 743, la surveillance des aqueducs (cura aquarum)
  et, nous ne savons pas exactement quand, mais probablement à peu près vers la
  même époque, la direction de toutes les constructions de la capitale (cura operum locorumque
  publicorum). En 759 de Rome = 6 après J.-C.
  l’administration du service des pompes de la capitale, jusqu’alors
  principalement confiée à une autorité inférieure et qui avait une importance
  politique particulière à cause de l’organisation militaire donnée au nouveau corps
  dés pompiers, fut transportée au prince, nominalement à titre provisoire, en
  fait à titre définitif. La surveillance de l’entretien du lit du Tibre
  suivit, l’année après la mort d’Auguste ; et on lui joignit encore postérieurement
  la direction des égouts de la capitale. Quant à la police de Rome, Auguste a
  vainement essayé à plu- sieurs reprises de s’en emparer. Il ne s’agissait
  plus là de faire passer au prince des attributions de magistrat déjà existantes
  : il s’agissait de créer des attributions nouvelles aussi étrangères
  qu’hostiles à la constitution républicaine. C’est là, autant que nous
  sachions, le seul cas dans lequel le prince se soit heurté à une opposition
  constitutionnelle du sénat. Mais, sous ce rapport encore, l’édifice
  monarchique a été achevé par Tibère : le tribunal impérial de police de la
  capitale (præfectura
  urbis) est essentiellement son œuvre, et, la création de ce
  tribunal avec les troupes mises à sa disposition, avec sa procédure
  administrative sans jurés, qui se développa dans la voie d’un arbitraire toujours
  croissant, peut être considérée comme ayant achevé de transférer à l’empereur
  l’administration totale de la capitale. Ces transferts ont été légalisés non
  pas seulement par des- sénatus-consultes, mais par des résolutions des
  comices : ce ne nous est rapporté que pour la cura
  aquarum qui est la mieux connue[7] ; mais ce n’est certainement
  pas moins vrai des concessions antérieures. Toutes ces fonctions ont été
  conférées à l’empereur directement[8], bien qu’il les
  ait toutes exercées par un représentant. Au cours de ce développement qui
  remplit les cinquante premières années du principat, les attributions
  impériales ne se sont pas seulement augmentées suivant une progression constante
  : le caractère des agents, par l’intermédiaire desquels Auguste remplissait
  les fonctions qui lui étaient confiées, s’est aussi modifié. Tandis que nous
  les voyons, au début, surtout pour la cura annonæ,
  n’être pas nommés par le prince et être organisés, d’après les principes
  républicains, en collège annal, en véritable magistrature, dans les cercles
  d’attributions ajoutés plus tard, en particulier dans ceux qui ont le plus
  d’importance politique, l’empereur se nomme constamment un représentant
  unique révocable à volonté.

  La nouvelle division territoriale de Rome, qui a substitué
  aux quatre anciennes tribus urbaines les quatorze regiones
  urbis, vient également d’Auguste. Elle ne s’arrête pas aux limites
  de l’urbs au sens propre, c’est-à-dire
  au Pomerium ; elle s’étend, sans doute en partant de ce qui existait pour la
  compétence des édiles qui n’était évidemment pas enfermée en fait dans le
  Pomerium, aux édifices ininterrompus (continentia ædificia),
  c’est-à-dire à tout le réseau régulier des rues[9]. Elle forme, par
  conséquent, toujours un cercle nettement délimité[10] ; mais elle est
  élargie, non pas précisément par toute nouvelle construction privée, mais par
  la percée de toute nouvelle rue vers l’extérieur, sans pouvoir cependant
  dépasser la première borne milliaire[11] ; car la
  capitale qui n’a pas, à cette époque, de territoire spécial, s’étend ou
  plutôt peut s’étendre jusqu’au point où commencent les territoires des
  municipes limitrophes, c’est-à-dire jusqu’à la première borne milliaire de
  toutes les routes qui partent de Rome[12].

  Au point de vue politique, les quartiers n’ont aucune importance
  et leurs subdivisions, les rues, ont uniquement reçu un certain rôle
  religieux ou plutôt l’ont conservé ; car le système établi en 747, selon
  lequel, dans chaque groupe de rues (vicus), quatre chefs (magistri),
  choisis annuellement, nous ne savons comment, parmi les affranchis ou les
  ingénus du même rang devaient, avec quatre assistants (ministri), présider à
  certains actes et à certaines fêtes religieuses, en particulier aux jeux des compitalia, n’est une nouveauté que sous le
  rapport de la généralité et de l’uniformité donnée à l’institution. Nous
  avons déjà dit qu’à la tête de chaque région se trouvait un corps pris par le
  sort parmi les préteurs, les édiles et les tribuns du peuple de l’année. Mais
  ces corps avaient, chacun pour sa région, exclusivement une sorte de haute
  surveillance religieuse, et c’est uniquement pour elle, en particulier pour
  la publication des fêtes de rues organisées par les chefs des rues, qu’ils
  avaient des lictores populares denuntiatores.
  Pourtant ces corps sénatoriaux, mis à la tête des régions, ont eux-mêmes été
  supprimés entre l’an 109 et l’an 136, donc sans aucun doute par Hadrien, et
  remplacés par un ou deux curatores de
  régions appartenant comme les chefs de rues à la classe des affranchis, et c’est
  le régime qui a subsisté[13]. Quant à la
  haute surveillance exercée par les magistrats, elle a passé au præfectus
  vigilum[14].

  Auguste a utilisé cette division en matière
  administrative, en particulier pour le service des incendies : il a commencé
  par détacher à cette fin, dans chaque région, un certain nombre d’esclaves
  publics et par en donner la direction aux chefs de quartiers ; mais au bout
  de douze ans, il retira à ces derniers la direction des pompiers et il donna
  au corps des pompiers une organisation militaire, toujours basée sur la
  division en régions, mais, autant que nous sachions, en dehors de tout
  concours du peuple.

  Nous allons étudier dans leur ordre chronologique les
  diverses branches de l’administration urbaine que le principat a fait rentrer
  successivement dans ses attributions. Nous étudierons donc d’abord la cura annonæ ; puis la cura aguarum, la cura
  operum et locorum publicorum et la cura
  riparum et cloacarum qu’il nous a paru convenable de rassembler ;
  puis ensuite la præfectura vigilum et
  la præfectura urbis. Et nous finirons
  par l’extension de l’administration impériale aux jeux de la capitale, en
  particulier aux écoles de gladiateurs, et par le droit de reculer le Pomerium
  de la ville de Rome attaché au principat seulement à partir de Claude. La cura viarum trouvera, en ce qui concerne les
  pouvoirs qui en résultent, plus commodément sa place dans le chapitre de
  l’Administration de l’Italie.

   

  1. — L’APPROVISIONNEMENT DE LA CAPITALE.

  Selon le système de la République, l’approvisionnement de
  la ville de Rome rentre dans les attributions des édiles, parmi lesquels,
  depuis César, les deux ædiles plebis Ceriales,
  ajoutés par lui en 710, sont spécialement préposés à cet office. Mais la
  preuve qu’au moins dans les derniers temps de la République les édiles ne
  suffisaient pas à cette tâche, résulte, plus clairement que de plaintes
  isolées, des innovations constantes faites relativement à sa haute direction
  dans le cours du vue siècle. On peut citer comme telles, en dehors de la
  création des deux nouveaux postes spéciaux d’édiles affectés à cette fonction
  dont nous venons de parler, soit la part donnée dans le soin des
  approvisionnements à la préture et, pour les importations de blés d’outre
  mer, à la questure d’Ostie, soit, et avant tout, les magistratures
  extraordinaires nombreuses et en partie fort puissantes établies dans ce but.
  Le principat constitué par Auguste en l’an 727 ne comprenait pas, dans le principe,
  d’attribution de cet ordre. Mais les désordres de l’an 732, qui furent
  provoqués notamment par l’enchérissement des grains et à la suite desquels le
  sénat et le peuple proposèrent à Auguste, à la place du principat, une
  dictature modelée sur celle de César et une direction des céréales modelée
  sur celle de Pompée, conduisirent Auguste, qui refusa la dictature, à prendre
  au contraire définitivement la cura annonæ urbis
  Romæ[15].
  Dans les circonstances, la régularité des arrivages du marché de la capitale
  ne pouvait indubitablement être assurée que par cette voie. Depuis que la
  capitale vivait principalement de blé d’outre mer, ses approvisionnements ne
  pouvaient être assurés que par le haut commerce ou par l’intervention de
  l’État. Or te commerce ne voulait ou ne pouvait pourvoir, en tout cas ne
  pourvoyait pas, d’une manière stable et satisfaisante, à l’approvisionnement
  du marché de Rome. Il fallut bien, par conséquent, déjà à la République,
  recourir au second procédé. Mais il ne pouvait, d’autre part, être mis en
  oeuvre que par les autorités qui disposaient des ressources de l’État. Or, dans
  le nouvel ordre de choses, un pareil pouvoir n’appartenait ni aux ædiles Ceriales, ni à aucun autre magistrat de
  la capitale, ni au sénat lui-même. Seul, le prince, héritier des rois
  d’Égypte, pouvait nourrir Rome. La ville de Rome a capitulé devant les
  flottes de blé du Nil, elle a vendu son antique liberté pour son pain de
  chaque jour ; mais au moins le prix de la vente lui a été payé. Des mesures
  telles que l’emmagasinement dans les greniers des subsistances nécessaires
  pour sept années de la capitale, montrent la différence qui séparait les
  moyens d’action du principat de ceux du gouvernement indolent et oisif du
  sénat. Naturellement, la cura annonæ de
  Rome, une fois assumée par le prince, resta constamment entre ses mains ; le
  sénat ne s’y immisça probablement que d’une façon : en répartissant, lorsque
  les ressources du trésor le permettaient, par le ministère de directeurs spécialement
  nommés à cette fin, une certaine quantité de blé entre les habitants de la
  capitale, au-dessous du cours ou gratuitement.

  Les frais fort considérables entraînés par la cura annonæ, étaient supportés par le prince et
  par son trésor privé, par le fisc. C’est un résultat naturel de l’acceptation
  de cette cura, et, du reste, nous en avons l’attestation. A la vérité l’ærarium populi Romani, sur lequel avait
  jusqu’alors porté cette charge, fut encore appelé à y contribuer en deux sens
  : d’une part, les redevances en nature, qui jusqu’alors lui avaient été
  versées, passèrent sans doute désormais toutes au prince et, d’autre part, le
  trésor public avait probablement à verser, à l’administration impériale de
  l’annone une contribution en argent qui peut avoir été fixée soit une fois
  pour toutes, soit à chaque fois par un sénatus-consulte spécial. Il n’en
  reste pas moins plus que vraisemblable que l’empereur devait subvenir à une
  fraction importante de ces frais avec ses propres ressources, étant donné
  notamment que tout le produit net du royaume d’Égypte allait tomber dans le
  trésor privé impérial.

  Les représentants employés par Auguste dans l’accomplissement
  de cette tâche importante et difficile n’ont pas toujours été les mêmes. Ce
  fut là la première branche de l’administration de la capitale qu’Auguste
  enleva aux magistrats de la République pour la prendre en ses mains propres.
  En outre, lorsqu’il l’occupa, on se rappelait encore comme un souvenir tout
  frais, que la cura annonæ monarchique
  de Pompée avait été une des formes de transition qui avaient conduit de la
  République à la monarchie, et qu’en conséquence, toute magistrature ainsi
  constituée avait été proscrite à perpétuité, comme contraire à l’essence de
  la République pendant la restauration éphémère du gouvernement du sénat. Par
  suite, Auguste prit bien le pouvoir, mais non le titre, et il a commencé par
  agir avec une grande circonspection dans l’exercice de son nouveau droit. Il
  ne l’exerça que par l’intermédiaire de magistrats et il prit ces magistrats
  exclusivement dans le sénat et même dans ses classes hiérarchiques les plus
  élevées[16]
  ; il observa en outre, dans leur institution, les règles de la collégialité[17] et même de
  l’annalité[18]
  des magistratures, et il ne les nomma pas non plus lui-même : il établit pour
  leur création non pas, à la vérité, des élections comitiales[19], mais, de même
  que pour les proconsuls, un système de nomination fondé sur l’ancienneté et
  le tirage au sort[20]. Les appariteurs
  donnés aux magistrats furent aussi accordés à. ces commissaires des
  importations qui ont toujours eu des scribæ,
  des præcones et des accensi et, lorsqu’ils étaient consulaires, des
  licteurs[21].
  Enfin, ils ne sont pas seulement désignés du nom de délégués chargés par
  l’empereur du partage des blés — præfecti
  frumenti dandi, — mais de celui que portaient habituellement, sous
  la République, les directeurs des grains — curatores
  frumenti[22]. Partout où il y
  en avait une possibilité quelconque, ces magistrats impériaux ont été
  assimilés aux véritables magistrats.

  Mais ces règles ne sont pas restées longtemps en vigueur.
  Nous ne savons en quelle année, mais certainement dès avant la fin du règne d’Auguste,
  entre l’an 8 et l’an 14 après J.-C.[23], nos
  pseudo-magistrats, les curatores frumenti
  ou præfecti frumenti dandi[24] ont été
  remplacés par le præfectus annonæ[25], qui est nommé,
  dans l’opposition la plus décidée avec le système de la magistrature, comme
  représentant unique du prince, par le prince lui-même, sans terme fixe, en
  sorte qu’il est révocable à volonté[26], et parmi les
  membres de l’ordre équestre, à l’exclusion des sénateurs[27]. A partir de là
  cette préfecture est restée un des postes les plus importants et les plus
  influents : elle occupe le troisième rang dans la carrière des fonctions non
  sénatoriales, où elle n’est primée que par les préfectures du prétoire et
  d’Égypte[28],
  et on rencontre de bonne heure, au-dessous de son titulaire, des agents en
  sous-ordre ayant eux-mêmes le rang équestre[29].

  Les attributions du præfectus
  annonæ ne pourraient être exposées d’une façon complète que dans
  un tableau de l’administration des céréales sous l’Empire[30]. Nous n’avons
  ici qu’à relever les points essentiels pour le droit public. La tache du
  magistrat par lequel le prince se faisait régulièrement représenter dans sa fonction
  de curator annonæ[31] était de tenir
  le marché de la capitale constamment pourvu[32] de grains et
  même, plus tard, des autres objets d’alimentation nécessaires[33], et de
  surveiller les industries qui concouraient à ce résultat, en particulier la
  batellerie et la boulangerie[34]. Son local
  officiel se trouvait probablement sur le forum boarium, auprès de Santa Maria
  in Cosmedin[35],
  non loin des vastes greniers de la Porta Trigemina, et au-dessous de
  l’Aventin[36],
  non loin aussi des halles où le blé était distribué publiquement. Le port
  d’Ostie fut, à la vérité, jusqu’au temps de Claude, soumis pour les importations
  de grains à un questeur ; mais, à partir de là, il existe, pour le port du
  Tibre un procurator ad annonam
  impérial[37],
  qui dépend, sans aucun doute, du præfectus annonæ
  de Rome. Le præfectus annonæ avait
  également ses agents[38] dans les
  différentes provinces qui approvisionnaient le marché de Rome[39]. Le point
  douteux est de savoir s’il était dans un rapport spécial avec l’administration
  du trésor impérial[40].

  Le præfectus anonnæ
  n’était pas officier et il n’avait aucune force armée distincte sous son
  commandement ; mais il avait sans doute à sa disposition, comme les
  procurateurs de provinces, un certain nombre de soldats de la garnison de la
  capitale[41].

  En ce qui concerne la juridiction, nous rencontrons déjà pour
  lui ce que nous aurons à exposer plus loin, en détail, pour le præfectus urbi. C’est un fonctionnaire
  administratif ; mais, au moins, à l’époque récente, il exerce la juridiction
  sur toutes les actions civiles[42] ou criminelles[43] qui pénètrent
  dans la sphère de son administration, c’est-à-dire qui se rapportent au
  commerce des céréales. Cependant les tribunaux ordinaires, et pareillement
  celui du préfet de la ville avaient probablement aussi compétence sur les
  mêmes actions, et le præfectus annonæ
  devait probablement abandonner les affaires criminelles graves au préfet de
  la ville[44].
  L’appel va du præfectus annonæ au
  prince[45], ou, en vertu du
  pouvoir de représentation reconnu au préfet du prétoire, à ce dernier.

  

  2. — LES AQUEDUCS, LES CONSTRUCTIONS, L’ENTRETIEN DU FLEUVE ET DES ÉGOUTS
  DE LA VILLE DE ROME. 

  Le soin des aqueducs de la ville de Rome, de l’entretien des
  bâtiments publics et de la régularisation du cours du Tibre et des égouts, de
  même que le soin symétrique des routes partant de Rome ont passé, sous le
  principat, l’un après l’autre, au monarque, et cela de la même façon que la cura annonæ et à son imitation. Ces mandats ont
  d’abord été donnés aux dépens de la censure : la cura
  aquarum est expressément désignée comme la continuation d’une
  attribution des censeurs[46] et il n’est pas
  moins évident pour les trois autres curatelles qu’elles rentrent toutes dans
  la compétence des censeurs[47]. Mais, même
  réunies, ces curatelles ne correspondent pas à la toute-puissance qui
  appartenait aux censeurs dans la réglementation de la fortune de l’État.
  Ainsi, par exemple, la juridiction générale sur les biens de l’État et le
  droit de faire des constructions nouvelles, par conséquent les droits les
  plus élevés et les plus importants des censeurs, sont en dehors de la sphère
  des quatre curatelles. Donc, si les empereurs ne prirent pas la puissance
  censorienne comme telle, les transferts ont fait passer au prince, qui les
  exerce constamment, les pouvoirs des censeurs qui paraissaient exiger un
  titulaire constant et pour lesquels ne suffisaient pas les édiles, appelés en
  cette matière à représenter les censeurs.

  Nous ne sommes pas parfaitement renseignés sur l’origine
  origine des diverses curatelles. Il est probable que l’essai malheureux fait
  en 732 pour ressusciter la censure non impériale et la résolution prise par
  Auguste de ne pas faire intervenir la censure impériale à l’intervalle
  ordinaire du lustre, mais avec des intermittences plus larges, y ont concouru
  d’une manière essentielle. La plus ancienne des quatre fonctions censoriennes
  du prince est l’administration des voies italiques prise par Auguste en 734[48]. Neuf ans plus
  tard, en 743, il se chargea en outre de celle des aqueducs de la capitale[49]. Les deux autres
  curatelles sont plus récentes. Celle de l’entretien des édifices urbains peut
  être née dans les dernières années d’Auguste[50]. La cura du cours du Tibre a seulement été
  instituée par Tibère en l’an 45 après J.-C.[51]

  Les représentants qu’Auguste a créés pour ces branches
  d’administration, ont été organisés selon les mêmes principes essentiels que
  nous avons rencontrés pour l’annone.

  Les quatre espèces de curateurs indiquées forment dans
  leur ensemble, peut-être en y ajoutant les curatores
  frumenti tant qu’ils ont existé, un collège unique[52], dont pourtant
  les membres différaient en rang et compétence, ainsi que ce n’est pas rare
  dans la magistrature ancienne. — Dans l’intérieur des diverses catégories,
  les curateurs des routes ont, à l’exemple des préteurs, sans doute eu, dès le
  principe, chacun sa compétence distincte. — Les curatores
  aquarum étaient au nombre de trois, parmi lesquels cependant l’un
  avait la haute direction et les autres n’étaient que ses auxiliaires
  inférieurs en rang[53]. Leur
  magistrature est, par suite, souvent comprise à aussi bon droit comme une
  magistrature isolée[54]. — Il y a deux curatores operum avec des compétences concurrentes
  en droit, divisées en fait[55]. — Les curateurs
  du cours du Tibre et des égouts formaient un quinquevirat[56] ; mais deux
  d’entre eux paraissent, de même que dans la cura
  aquarum, avoir joué le rôle de chefs, chacun d’eux dirigeant les travaux
  sur l’une des deux rives du fleuve[57]. — Le principe
  de la collégialité est donc conservé, en la forme, dans cette institution ;
  mais, dans le fond, les curatelles fonctionnaient toutes monarchiquement.

  Le criterium propre de la magistrature, l’annalité, encore
  respectée dans la cura annonæ, est
  étrangère à toutes ces curatelles. Pour celle qui est connue la plus
  exactement, celle des aqueducs, il est démontré qu’elle a été conférée dès le
  principe sans aucune limitation de temps[58]. Il en est probablement
  de même des trois autres. Il ne peut même être question d’habitudes
  déterminées[59]
  qu’en ce sens qu’un délai dépassant une année paraît y avoir été la règle
  comme pour les gouvernements de provinces impériaux[60]. Elles sont
  souvent restées une série d’années dans les mêmes mains.

  Il est attesté pour le curator
  aquarum que le prince l’a de tout temps choisi à son gré[61]. Il en est sans
  aucun doute de même du curator viæ[62] et des curatores operum. Les curatores riparum ont été, selon la disposition
  établie par Tibère, désignés par le sort[63] comme les curatores frumenti ; mais cette disposition n’a
  guère pu rester longtemps en vigueur.

  Comme condition d’aptitude à obtenir ces magistratures, on
  exige communément le rang sénatorial[64] et au moins sa
  deuxième classe hiérarchique, c’est-à-dire l’occupation de la préture.
  Cependant des distinctions ont été faites entre les diverses curatelles. Au
  degré le plus bas se trouve la cura viæ
  ; elle est occupée après la préture[65], mais, en
  général, peu après elle et elle n’est qu’exceptionnellement occupée par des
  consulaires[66]
  ; la cura operum, plus considérée,
  l’est avant le consulat ou peu après lui[67]. Le rang le plus
  élevé appartient à la cura riparum[68] et, avant tout,
  à la cura aquarum[69], postes qui
  semblent n’avoir pas été occupés par d’autres que par des consulaires et dont
  spécialement le dernier a été fréquemment confié à des hommes dans la plus
  haute situation. — Au reste, les conditions de capacité dont nous parlons
  ici, ne s’appliquent qu’aux magistrats principaux ; les collègues moindres
  existant à côté d’eux dans les curæ riparum
  et aquarum sont bien pris aussi dans
  le sénat, mais cependant, selon l’usage romain, toujours dans des classes
  hiérarchiques inférieures à celle de leur chef[70].

  Les curateurs avaient probablement le droit de porter la prétexte
  et de s’asseoir sur le siège curule[71]. Certainement
  ils possèdent les appariteurs ordinaires des magistrats[72] ; ils ont même,
  hors de Rome, chacun deux licteurs[73]. — Nous ne
  pouvons étudier ici le personnel auxiliaire spécial adjoint aux curateurs
  chargés de la régularisation du cours du Tibre[74], ou de
  constructions[75],
  ou des autres services.

  Ces curatelles sont donc, tout comme les gouvernements des
  provinces, directement des postes d’auxiliaires et de représentants du prince
  ; mais elles ont été en même temps incorporées en qualité de magistratures
  dans la carrière des magistratures, et elles ont été aussi munies des
  insignes et des exemptions attachées aux magistratures[76], afin de voiler
  jusqu’à un certain point l’empiétement du principat sur la compétence des
  magistratures républicaines, qui précisément était particulièrement
  choquant,et sautait particulièrement aux yeux dans ce domaine.

  Quant aux ressources pécuniaires considérables exigées par
  ces départements administratifs, ce que nous avons déjà dit pour l’annone est
  également vrai ici. Ces dépenses concernent directement le prince et figurent
  dans les états de son fiscus[77]. Mais, sans
  aucun doute, l’Ærarium du peuple était tenu de mettre une somme déterminée à
  la disposition de chacune de ces administrations. A côté de cela on rencontre
  des traces de fondations destinées à pourvoir à leurs frais[78].

  Ce qu’il y a à dire des attributions des curatores viarum trouvera mieux sa place dans
  le chapitre de l’Administration de l’Italie. Nous n’avons donc ici à parler
  que du rôle administratif des trois autres curatelles, sur lesquelles, au
  reste, le principal a été déjà dit en partie dans le chapitre de la Censure.

  Les deux curatores ædium
  sacrarum et operum locorumque publicorum (tuendorum) ont exercé
  légalement en commun la double administration visée par ce titre et en
  conséquence ils portent chacun le titre complet[79]. Mais en fait,
  il y a nécessairement eu de bonne heure, et peut-être dès le principe une
  division de fonctions, l’un s’est chargé des édifices publics, l’autre des
  temples et, par suite, ils ont pris, le premier, par excellence, le titre de curator operum publicorum[80], et le second,
  celui de curator ædium sacrarum[81]. Cela n’empêche
  d’ailleurs pas qu’ils n’agissent souvent en commun, auquel cas ils
  s’abstiennent d’ordinaire de prendre leurs titres opposés et se désignent
  soit du titre complet de leur magistrature[82] soit tous deux
  du nom de curatores operum publicorum[83]. Dans la
  constitution de Dioclétien, ils existent tous deux séparément l’un à côté de
  l’autre[84].
  — Ces magistrats sont chargés de régler le mode de jouissance du sol public
  dans la capitale, sans cependant porter atteinte au droit de propriété, de
  réprimer les violations du droit, et, quand il y a lieu, de fixer à celui qui
  jouit du sol public le montant de sa redevance. Ils ont, en outre, la
  surveillance des temples et des présents votifs qui s’y trouvent. Ils n’ont
  pas d’attributions plus étendues. Ils n’ont pas le droit de disposer des
  immeubles, ni par conséquent le droit de termination ou de juridiction[85]. L’entretien des
  édifices publics pourrait plutôt avoir été affermé par le curator operum publicorum à l’époque récente ;
  mais cependant nous n’en avons pas de preuves déterminées[86]. D’après tout
  cela, la compétence des curateurs paraît plus voisine de la procuratio ædium des édiles que de la tuition
  des censeurs, quoiqu’elle semble, avoir emprunté son titre officiel à la
  seconde.

  Le curator aquarum publicarum,
  dont le rang est plus élevé que celui des curateurs des édifices publics, a
  aussi, a leur différence, conservé, semble-t-il, intacts les pouvoirs du
  censeur, relativement aux aqueducs, spécialement la justice. Il n’a pas plus
  que le censeur le droit d’accorder aux particuliers des concessions d’eau
  gratuites ; mais l’empereur peut sans doute le faire[87]. Les marchés
  relatifs aux travaux d’entretien ont été en cette matière essentiellement
  restreints sous le principat par la constitution du personnel des eaux qui
  fut en partie organisé au profit de l’État par les fondations d’Agrippa et
  d’Auguste et en partie incorporé dans le fisc par Claude ; il n’y eut plus
  désormais de marchés que pour les grands travaux[88]. La liberté
  d’action du curateur fut ici, comme il arriva ailleurs, restreinte, quand on
  lui adjoignit un procurator aquarum,
  d’abord établi par Claude et pris au début parmi les affranchis de
  l’empereur, ensuite dans l’ordre équestre[89], en face duquel
  le curateur semble avoir eu un rôle de contrôle. — A l’époque récente, le
  directeur de ce bureau porte le titre de curator
  aquarum et Miniciæ[90] ; nous ne savons
  quelle autre compétence en relation avec le portique Minicien du cirque
  Flaminien[91]
  — au reste fréquemment cité, spécialement au sujet des distributions de grain
  — est attribuée par là au curator aquarum.

  Les curatores riparum et alvei
  Tiberis, comme ils s’appellent au Ier siècle, ou curatores alvei et riparum Tiberis et cloacarum urbis,
  comme ils s’appellent depuis Trajan[92], sont sur la
  même ligne que les curatores aquarum,
  au point de vue du rang et de la compétence. Ils ont exercé le droit de termination[93] et ont donc eu
  aussi celui de justice. Les cloaques ne figurant dans leur titre que depuis
  Trajan, la surveillance ne leur en a probablement aussi été confiée qu’à
  cette époque.

  Les administrations que nous avons jusqu’à présent
  énumérées n’ont à s’occuper que de l’entretien des constructions existantes.
  Les constructions nouvelles ne rentrent pas dans la compétence ordinaire de
  ces curateurs et ils n’en ont pas non plus été chargés à titre
  extraordinaire. Les empereurs se sont, au contraire, ainsi que nous avons
  déjà remarqué, toujours réservé la direction des constructions nouvelles de
  toute sorte.

  

  3. — LE SERVICE DES INCENDIES DE LA VILLE DE ROME.

  L’extinction des incendies de la ville de Rome incombait, d’après
  les institutions républicaines, à un des collèges de magistrats inférieurs,
  celui des tresviri capitales et aux quinqueviri cis Tiberim qui leur étaient
  adjoints, sous la haute surveillance d’abord des édiles et, en outre, des
  magistrats les plus élevés, des consuls et des tribuns du peuple. Mais si ce
  régime républicain, selon lequel vingt-quatre magistrats avaient le
  commandement à chaque incendie, mérite à peine le nom d’un système, le corps
  de pompiers organisé par la République, un certain nombre d’esclaves publics
  tenus prêts pour cette fonction, était probablement aussi peu pratique. II y
  a tout au moins un indice en ce sens dans la manière dont la spéculation et
  la brigue s’emparèrent de ce domaine, dans les corps de pompiers privés ténus
  prêts par des entrepreneurs ou des candidats. — Auguste invita d’abord
  énergiquement les édiles à s’occuper sérieusement de l’extinction des
  incendies[94]
  et il renforça, en l’an 732, leur corps de pompiers ; plus tard, en 747, la
  ville fut divisée, principalement dans ce but, en régions et en rues ; quand
  cela se fut encore montré insuffisant, il prit lui-même l’affaire en main en
  759 = 6 après J.-C. : il composa d’hommes libres un corps, militairement
  organisé de gardiens (vigiles), de sept cohortes de 1.000 à
  1.200 hommes chacune[95], établit pour
  elles sept postes principaux, à raison d’un pour deux régions, dans des lieux
  convenables[96],
  et donna à tout le corps un commandant en chef unique[97]. Ici, comme pour
  les subsistances, l’utilité ou même plutôt la nécessité de la centralisation
  était aussi évidente que son inconciliabilité avec le système républicain.
  L’institution fut d’abord établie comme provisoire ; mais elle subsista,
  comme ce fut sans doute dès le principe l’intention d’Auguste, et les
  gardiens de la capitale et leur commandant n’ont pas occupé la dernière place
  parmi les contreforts de l’édifice d’Auguste.

  Comme pour l’annone, nous relevons seulement, en écartant
  les détails étrangers à notre sujet[98], les points
  importants pour le droit public. Les vigiles ont, de tous les temps, plutôt
  existé à côté de l’armée qu’ils n’en ont fait partie. Les centurions et les
  officiers supérieurs étaient probablement comptés comme appartenant à l’armée[99] ; mais, tandis
  que la naissance libre était exigée chez les soldats, les hommes étaient ici
  pris, à l’origine exclusivement[100] et plus tard
  principalement[101], parmi les
  affranchis et ils n’arrivaient en général, ni à être élevés au centurionat de
  leur corps, ni à passer dans les troupes proprement dites[102]. Leur
  commandant, le præfectus vigilum[103], n’est pas un
  magistrat et il ne peut être pris dans l’ordre sénatorial[104]. Ce poste est,
  au contraire, une des plus hautes fonctions équestres, dont le possesseur
  n’est inférieur en rang qu’aux præfecti annonæ,
  Ægypti et prætorio[105], et il a, à
  l’époque récente, comme le préfet de l’annone, un subpræfectus[106]. — Quant à la
  durée des fonctions, ce qui a été dit du préfet de l’annone, est également
  vrai pour lui. — A la tête d’un corps qui n’était pas trop au-dessous de la
  garde pour le nombre de têtes, le préfet des vigiles était, en un certain
  sens, le second des officiers commandant dans la ville et était mis par là en
  position de jouer un rôle politique actif, ainsi qu’il l’a fait selon les
  circonstances[107]. Mais il avait,
  en outre, au moins à l’époque récente, une juridiction qui n’était pas sans
  importance, à raison de quoi l’instruction juridique n’était pas moins exigée
  chez le præfectus vigilum que chez le
  præfectus prætorio[108]. En même temps
  que l’extinction des incendies, il reçut dans ses attributions la police de
  sûreté, en particulier la police nocturne, de la même façon dont elle avait
  été exercée, avec le service des incendies, par les triumvirs sous la
  République[109].
  C’est de là qu’est issue la juridiction criminelle étendue, bien qu’en sous-ordre,
  du préfet des vigiles[110] ; il laissait
  cependant les affaires les plus graves au préfet de la ville[111]. La
  surveillance des chefs de carrefours, divisée, dans la première période de
  l’Empire, entre les magistrats républicains, fut aussi probablement
  transportée, sous Hadrien, au præfectus vigilum[112]. Si des
  vestiges indiquent, en procédure civile, que des affaires où l’intervention
  de la force publique paraissait nécessaire, ou bien encore dans lesquelles il
  était à craindre que les parties ne voulussent se faire justice à
  elles-mêmes, en particulier certaines affaires entre propriétaires et
  locataires[113]
  venaient devant lui, peut-être faut-il précisément le rattacher à cette
  surveillance des vici. — Ce que nous
  avons dit de l’appel du præfectus annonæ
  est également vrai de l’appel du præfectus vigilum
  ; il est déféré au prince[114] et à côté de
  lui aux præfecti prætorio.

  

  4. — LA POLICE DE LA CAPITALE (PRÆFECTURA URBIS).

  L’établissement d’une direction permanente de la police de
  la ville de Rome et de ses environs vient de Tibère. Auguste a bien, lorsqu’il
  constitua d’abord le principat dans la forme de la puissance consulaire-proconsulaire,
  rappelé à la vie[115] le droit de
  nommer un représentant pour l’administration de la capitale, un præfectus urbi[116], qu’avaient primitivement
  les consuls et qui leur, avait été enlevé par les lois Liciniennes ; il
  l’étendit même en ce sens que la nomination serait possible quoique les
  préteurs et même l’autre consul restassent présents à Rome. C’est de cette
  façon qu’a été nommé, pendant l’absence d’Auguste des années 727 à 730, le
  premier præfectus urbi qui ait été en
  exercice sous le principat[117] ; et la même
  chose a eu lieu pendant son absence des années 738 à 744, quoique le
  principat se fût dans l’intervalle délié du consulat[118]. Mais lorsque
  Auguste se trouvait à Rome ou même simplement en Italie, la préfecture de la
  ville était sous lui hors de fonction ; et elle n’est même pas toujours
  entrée en vigueur, lorsqu’il a quitté l’Italie ; il a fréquemment assuré son
  remplacement par d’autres moyens[119]. C’est
  seulement sons Tibère, pendant les onze années (26-37
  après J.-C.) de sa dernière absence de la capitale, que ce pouvoir
  d’exception, jusqu’alors entré en activité seulement à titre temporaire, est
  devenu en fait permanent[120] ; et, dès le
  règne suivant, le préfet exerce ses fonctions même pendant que l’empereur est
  présent[121].
  On en est depuis resté à ce système. Alexandre Sévère a adjoint au préfet de
  la ville une espèce de conseil composé de quatorze curateurs consulaires
  nommés pour les différentes régions de la capitale[122], et cette institution
  a aussi subsisté[123].

  Quoique le caractère de la præfectura
  urbis républicaine, l’administration de la ville par
  représentation du magistrat supérieur absent, ait donc été abandonné depuis
  Caligula, la magistrature a gardé sa dénomination habituelle, où se trouve
  proprement exprimée l’idée de représentation, et son mode d’attribution par
  le choix de l’empereur[124]. Comme tous les
  représentants impériaux directement préposés aux choses de la capitale, le
  préfet de la ville doit avoir le rang sénatorial et est compté parmi les
  magistrats[125]
  ; il n’y a même que les consulaires d’admis à ce poste[126] qui prend, sous
  le principat, une situation analogue à celle qu’avait la censure sous la
  République et qui constitue en général le couronnement d’une carrière
  politique longue et remplie d’honneurs[127]. La concession
  d’un second consulat y est très fréquemment associée. — Il n’y a aucun motif
  de refuser au préfet de la ville les insignes de la magistrature
  républicaine, les faisceaux, le siège curule et la prétexte, bien que nous
  n’ayons pas de preuves expresses qu’il les ait possédés.

  Relativement à la durée des fonctions, il en est de la
  préfecture de la ville comme du commandement de la garde. Elle ne fait pas
  exception à la règle, selon laquelle aucune fonction à la nomination de
  l’empereur n’est conférée pour un temps arrêté ; mais le préfet de la ville
  n’était changé qu’en vertu de raisons spéciales et il est resté en fonctions
  en général une série d’années, plus d’une fois toute sa vie[128], jusqu’à ce que
  la constitution donnée à l’empire sous Dioclétien et Constantin n’entraînât
  là aussi un changement de principe. — Son local officiel est au temple de
  Tellus, aux Carines, non loin de Subure[129]. La règle
  ancienne, selon laquelle le præfectus urbi
  ne doit pas régulièrement quitter la ville[130] et a ses
  pouvoirs interrompus s’il le fait, est encore vraie au temps de l’Empire[131]. Nous
  étudierons, dans le chapitre du Gouvernement de l’Italie, la mesure dans
  laquelle son autorité s’étend cependant au-delà de l’enceinte de la ville.

  Le but de la préfecture de la ville est le maintien de la
  tranquillité publique dans la capitale[132]. La République
  ne connaît pas d’institution de cet ordre[133]. Les partisans
  de l’ancienne constitution, nominalement remise en vigueur par Auguste, pouvaient
  dire avec raison que la puissance d’exception, exercée notamment par Mécène
  dans la crise ouverte entre César et Antoine[134], se perpétuait
  dans la préfecture de la ville ; et certains vestiges indiquent la répulsion
  parfaitement fondée en principe et en pratique que provoquait cette
  institution[135].
  Sa tâche immédiate était, d’une part, la police préventive, en vue de
  laquelle elle avait sous sa surveillance le cirque et les autres monuments
  affectés aux spectacles publics[136] et aussi
  également les marchés[137], en particulier
  les poids et mesures[138], les boutiques
  de changeurs[139]
  et en général tout le commerce qui se faisait sur la voie publique et dans
  les lieux publics[140] ; d’autre part,
  une justice criminelle, énergique et prompte[141], appropriée aux
  besoins de la grande ville, notamment sur les esclaves et le bas peuple[142], qui avait été
  sous cette forme inconnue à la République. Le cercle des actes punissables
  n’était pas le cercle des actes prévus par la loi ; selon toute apparence, il
  dépendait de l’arbitraire du prince ou, si l’on aime mieux, de son
  représentant dans ce domaine, du préfet, d’intervenir dans les cas où
  l’intérêt public lui semblait le demander. Comme preuves, on peut remarquer
  que le préfet recevait même les plaintes des esclaves, sans droits dans la rigueur
  de la loi, contre les maîtres qui les maltraitaient[143] et qu’il infligeait
  des peines criminelles aux tuteurs infidèles, sujets en droit seulement à une
  poursuite civile[144]. Le cercle des personnes
  contre lesquelles pouvait agir le préfet ne peut pas davantage avoir été
  délimité par la loi. Il intervient, par exemple, sans distinction de
  personnes, contre l’exercice du droit d’association fait sans autorisation
  légale[145]
  et dès une époque précoce, on lui a dénoncé les personnes de rang sénatorial
  politiquement dangereuses[146]. L’immixtion
  dans la justice rentre dans le caractère et le but de ce poste administratif
  élevé entre tous ; on a ainsi créé un tribunal d’exception, dans lequel le
  magistrat statuait librement et sans jurés, même probablement sans publicité,
  et qui fonctionnait concurremment avec la justice ordinaire des préteurs de
  questions et de leurs conseils de jurés, probablement dès une époque précoce
  en partant du principe qu’en cas de conflit, la compétence était décidée par
  la priorité, c’est-à-dire que le procès était jugé par le tribunal devant
  lequel il avait été intenté en premier lieu[147]. Pendant
  longtemps les préfets de la ville peuvent avoir reçu pour instruction
  d’exercer leur droit de concurrence avec ménagement[148] et de maintenir
  leur justice arbitraire dans certaines bornes ; mais le résultat final ne
  pouvait être évité ; la préfecture de la ville devint la plus haute cour de
  justice criminelle de la capitale. Les tribunaux des questions furent d’abord
  dépouillés des affaires capitales au profit de la préfecture de la ville et
  ils finirent par disparaître complètement[149]. Lorsque la
  peine excède le maximum fixé en matière criminelle à la compétence des
  magistrats inférieurs de la capitale ou d’Italie, ils renvoient l’affaire
  devant le préfet de la ville et cela peut avoir préparé la haute surveillance
  que nous voyons appartenir, au ive siècle, au préfet de la ville sur l’annone[150] le service des
  incendies et, en général, l’administration de la capitale. Tout au moins au
  temps des Sévères, et peut-être dès auparavant, des accusations de toute
  sorte et des accusés de tout rang, en particulier des sénateurs, sont
  légalement déférés au préfet de la ville[151]. Même le droit
  de prononcer la peine de la déportation et la peine des mines, qui avait
  antérieurement fait défaut au préfet de la ville, parce que ces peines
  n’étaient pas susceptibles d’être exécutées dans le territoire soumis à sa
  compétence, lui a été concédé par Sévère[152].

  Par rapport à la justice civile, la situation du préfet de
  la ville est en principe la même : il est également en droit d’évoquer devant
  lui toute action civile, lorsque la sécurité publique le réclame, comme cela
  peut, par exemple, arriver pour les troubles possessoires[153]. Cependant, par
  la nature même des choses, ces cas ne sont pas nombreux, et, dans la bonne
  époque de l’Empire, la préfecture de la ville ne s’est pas sérieusement
  immiscée dans la juridiction civile[154]. — Nous avons déjà
  antérieurement expliqué que, non pas à la vérité au temps d’Auguste, mais au
  in, siècle, l’empereur déléguait d’ordinaire au préfet de la ville la
  décision des appels formés devant lui de la capitale en matière civile.

  Le préfet de la ville est libre ou de trancher lui-même
  les affaires soumises à sa cognitio ou
  d’en renvoyer la décision à un représentant nommé par lui[155], auquel cas
  l’appel vient devant lui[156]. — Nous avons
  déjà vu, qu’à moins de restrictions spéciales, on peut appeler au prince des
  sentences du préfet de la ville.

  Le préfet de la ville n’est pas officier[157] ; il apparaît
  en public sans l’escorte militaire qui caractérise l’officier[158] et en toge[159]. Néanmoins, les
  trais dernières cohortes de la capitale, organisées par Auguste en même temps
  que les neuf premières directement affectées au service du prétoire[160], ont été, lors
  de la création de la préfecture sous Tibère, placées sous les ordres du
  préfet de la ville[161] et il a, par
  suite de cela, une espèce de quartier général au marché aux porcs[162], Cette
  autorité, militaire en réalité, du maître de la police de la Rome impériale
  est une des innovations les plus profondes et les plus péniblement ressenties
  qu’ait entraînées le principat.

  La fête de Castor, qui était célébrée à Ostie le 27
  janvier et dont l’organisation incombait indubitablement au préfet de la
  ville dans la période postérieure à Dioclétien[163] a probablement
  été, au contraire, organisée à notre époque par le préteur urbain[164].

  L’extension constante donnée par cette magistrature à ses attributions
  est de son essence, quoique nous ne puissions pas suivre suffisamment la
  marche de cette extension, surtout dans les ténèbres du IIIe siècle. La
  préfecture de la ville de la constitution de Dioclétien et de Constantin, qui
  nous apparaît de nouveau en pleine lumière, est essentiellement différente de
  l’ancienne. Après la dissolution de la garde du corps impériale et le
  transfert du `gouvernement hors de Rome, l’ancienne capitale demeura encore
  une circonscription soustraite à l’autorité des gouverneurs de provinces, et
  l’ancien chef de la police réunit désormais dans ses mains l’autorité
  militaire, l’autorité administrative et l’autorité judiciaire tant en matière
  civile qu’en matière criminelle : En particulier, il est, peut-on établir dès
  les commencements de Constantin[165], peut-être en
  vertu de règles établies par Dioclétien, le détenteur de la juridiction
  civile ordinaire et il le demeure dans la période qui suit à côté du
  représentant du præfectus prætorio, du
  vicarius urbis. Toutes les autres
  autorités de la capitale, en face desquelles il avait déjà constitué
  antérieurement un degré supérieur de juridiction, lui sont formellement
  subordonnées. En sa qualité de plus haut magistrat résidant régulièrement
  dans la capitale[166], il est
  désormais regardé comme le chef et le premier des membres du sénat[167]. En même temps,
  étant assimilé quant au rang, en sa qualité de maire de l’ancienne capitale,
  aux plus hauts magistrats civils et militaires de l’empire, il conserve ainsi
  le dernier souvenir du temps où la ville de Rome était la souveraine de
  l’empire. Si, autrefois, la monarchie nouvelle s’était asservi la capitale
  par la création de la préfecture de la ville, cette magistrature apparaît au contraire,
  à notre époque, dans une certaine opposition avec le pouvoir central, et les
  dernières tentatives faites pour restaurer l’ancienne autorité du sénat
  s’appuyèrent sur la préfecture de la ville contre les autorités de l’empire.

   

  5. — LES ÉCOLES DE GLADIATEURS.

  Les jeux publics de la capitale, les jeux de gladiateurs comme
  les jeux du cirque et les jeux scéniques, ne regardent le prince qu’en tant
  qu’il les organise par un acte volontaire de libéralité personnelle. En
  droit, ils incombaient aux anciens magistrats de la République, aux consuls,
  s’ils étaient prescrits à titre extraordinaire par le sénat, et, s’ils
  étaient permanents, aux préteurs, quand c’étaient des jeux scéniques ou des
  jeux du cirque, aux questeurs, quand c’étaient des jeux de gladiateurs. A la
  vérité, une partie des questeurs recevaient du fisc, à l’époque récente, l’argent
  nécessaire pour leurs jeux ; mais, même dans ce cas, le gouvernement parait avoir
  laissé l’organisation des jeux aux magistrats et en particulier n’avoir pas
  mis de gladiateurs impériaux à leur disposition. Le théâtre privé impérial[168], dont les
  représentations données dans le palais, n’étaient pas accessibles au public, formait
  naturellement une section de l’administration de la maison de l’empereur[169].

  Mais si les jeux de gladiateurs n’étaient pas plus que les
  autres organisés ordinairement par l’empereur, il y avait cependant des
  écoles impériales de gladiateurs, tant à Rome — principalement le ludus magnus dans la troisième région auprès de
  l’amphithéâtre[170] et, en outre,
  dans la seconde, le ludus matutinus[171], — que hors de
  Rome, dans l’Italie et les provinces, où elles étaient, jusqu’à un certain
  point, distribuées par circonscriptions[172]. Ces écoles
  n’avaient pas sans doute seulement pour destination de fournir des
  gladiateurs pour les jeux impériaux ; elles servaient aussi à concentrer, en
  une certaine mesure, l’institution des gladiateurs dans les mains de
  l’empereur, de façon que les autres organisateurs de jeux dussent
  principalement s’adresser aux établissements impériaux pour en avoir. A la
  vérité, l’éducation des gladiateurs n’a aucunement été monopolisée légalement
  par le gouvernement sous l’Empire ; elle a, au contraire, été fréquemment entreprise
  par des particuliers[173] ; mais, dans la
  capitale, il a probablement été interdit, sous les Flaviens, aux particuliers
  d’entretenir des bandes de gladiateurs[174] et, même en
  Italie et en province, les gladiateurs ont aussi été sous le contrôle
  rigoureux du gouvernement. Le rôle qui avait été joué par les gladiateurs,
  soit au service de leurs maîtres, soit pour leur propre compte, dans les
  batailles des rues et les guerres civiles du VIIe siècle, et qui fut continué
  à Rome par les gladiateurs des écoles impériales[175], suffit à
  garantir que la politique prévoyante des Césars n’a pas laissé cet instrument
  dangereux déchaîné et le silence à peu près complet des sources sur des
  tumultes de gladiateurs[176] montre qu’ils
  arrivèrent jusqu’à un certain point à s’en rendre maîtres. — L’administration
  des diverses sections de gladiateurs impériaux appartenait à des procurateurs
  impériaux, en partie même à des procurateurs impériaux de rang équestre.

   

  6. — EXTENSION DU POMERIUM.

  Le droit de reculer l’enceinte des murailles est, comme nous
  l’avons montré ailleurs, un droit royal, mais n’est pas un droit des
  magistrats. Conformément à cela, Auguste ne l’a pas revendiqué[177]. C’est
  seulement Claude qui l’a, non seulement acquis pour lui[178], mais attaché
  définitivement au principat par une des clauses de la loi d’investiture[179] ; en sorte que,
  désormais, le prince a pu légalement reculer le Pomerium, quand et comme bon
  lui semblait[180],
  quoiqu’il ne put le faire décemment que quand il avait préalablement reculé
  les frontières de l’empire[181]. Il a depuis
  été fait usage de ce droit à plusieurs reprises[182].

   

  
 







 


 
















[1]
Jusqu’à un certain degré il en est de même, pour le second point, des ports
utilitaires d’Italie, de Ravenne et de Misène, auxquels l’autonomie municipale
a été plus ou moins refusée. La grande métropole de l’Italie du Nord,
Mediolanum, et celle des provinces de Gaule et de Germanie, Lugudunum
(Hirschfeld, Lyon in der Römerzeit, p. 27) sont aussi mises en dehors du
droit commun municipal. Cf. Hermes, 7, p. 301.








[2]
C’est ce que remarque parfaitement Hirschfeld, Untersuch. p. 143 ; p.
264 l’έξηγητής
et le νυκτερινός
στρατηγός (Strabon, 17, 1,
12) correspondent exactement aux præfecti urbi et
vigilum.








[3]
Annales, 1, 2.








[4]
Dans L’époque ancienne, antérieure à la création de la censure, de la préture
et de l’édilité patricio-plébéienne, la situation des consuls au point de vue
de l’administration de la capitale est essentiellement différente.








[5]
Nous parlons ici de ce soin de la sûreté publique dont il a été question à
propos du consulat et du tribunat du peuple, au tome III. Il comprend, par
exemple, le droit de procéder aux expulsions de l’intérieur de la ville de Rome
faites par mesure de police.








[6]
Tacite le donne clairement à entendre, loc. cit.








[7]
Frontin, 99. Il ne rapporte pas cette loi ; mais, les sénatus-consultes
postérieurs disant pour les curatores aquarum
qu’ils ont été nommés par Auguste ex senatus
auctoritate ou ex consensu senatus,
la mention de la loi se rapporte à l’acte par lequel la cura a été confiée au prince.








[8]
Dion, 54, 8 sur l’an 734. La collation directe des fonctions au prince
lui-même, qui nous est attestée expressément pour la curatelle des routes, est
sans aucun doute également vraie pour les autres.








[9]
La loi Julia Municipalis l’exprime de la manière la plus énergique : In urbem Romam propiusve urbem Romam passus mille ubei
continente habitabitur. La limite de droit est la première borne
milliaire, la limite de fait est fournie par la fin des maisons et des rues.
C’est la définition déjà donnée par Alfenus (Digeste, 50, 16, 81) : Urbs est Roma, quæ muro cingeretue, Roma est edam quæ
continentia ædijicia essent et de même par tous les jurisconsultes
postérieurs (Digeste, 33, 9, 4, 5, où c’est signalé comme une différence
de Rome et des autres villes ; 50, 16, 2, pr. 1. 147). Il n’y a que pour
les circonscriptions de l’impôt sur les successions que la limite de la
première borne milliaire n’est pas comptée en partant des portes de Servius,
mais de la limite de fait de la ville (a
continentibus ædificiis : Macer, Digeste, 50, 16, 154).








[10]
D’après Dion, 53, 6, Auguste a reculé le Pomerium en 746 et Tacite, Ann.
12, 23, et le biographe d’Aurélien, c. 21, lui attribuent aussi un recul du
Pomerium. C’est certainement inexact ; mais cela vient évidemment d’une
confusion avec la délimitation de la ville qu’entrain forcément la
réorganisation des régions et des rues.








[11]
Nous ne savons rien sur la procédure observée pour l’extension de la ville ;
mais l’institution des vici et de leurs magistri, qui est liée à la division en régions,
ne peut avoir existé sans un certain concours du gouvernement ; la limite des continentia ædificia doit donc toujours avoir été
précise à un moment donné, si souvent qu’elle ait pu changer.








[12]
La compétence domi ayant, depuis un temps
immémorial, sa limite à la première borne milliaire des routes, Rome n’ayant
plus, d’autre part, de territoire depuis la guerre sociale, et, au moins sous
le rapport de la compétence judiciaire, le crime commis en deçà de la première
borne milliaire étant regardé comme accompli à Rome, tandis que celui commis
au-delà était regardé comme accompli dans un des municipes limitrophes, il faut
que la Rome d’Auguste ait eu sa limite à cette borne milliaire et seulement à
elle. — Les mille pas sont comptés comme on sait en partant des portes de la
muraille de Servius ; il faut donc se figurer les bornes milliaires ainsi
fixées comme réunies par des lignes transversales pour obtenir le territoire de
la ville.








[13]
Sur la base dédiée à Hadrien en l’an 433 par les magistri
vicorum urbis regionum XIIII, on trouve indiqué à la tête de chaque
région un ou deux curateurs de la classe des affranchis. Chaque région a encore
deux curatores dans la description de la
ville du temps de Constantin et les deux personnes par la cura desquelles une
chapelle de carrefour est restaurée sous Alexandre Sévère (Eph. ep. IV,
n. 746) ne peuvent par conséquent pas non plus être autre chose. Il ne faut pas
confondre avec ces curatores plébéiens,
le conseil du préfet de la ville composé par Alexandre Sévère d’un consulaire
par région, bien que ses membres soient aussi appelés curatores regionum.








[14]
L’idée suggérée par la base d’Hadrien, selon laquelle les magistrats directeurs
n’auraient plus existé à son époque, est devenue nue certitude, grâce à la
découverte faite à Rome, il y a quelques années, d’une inscription dédiée en
l’an 223 par les magistri vicorum reg(ionis) VIII
[per] C. Julium Paternum præf(ectum) vigil(um) (Eph. ep. IV,
n. 746) ; puisque le præfectus vigilum y
occupe la place des directeurs antérieurs.








[15]
Mon. Ancyr. Gr. 3, 5, après la relation du refus de la dictature : Lors d'une grave pénurie de blé, je n'ai pas refusé la
responsabilité de l'approvisionnement. Je m'en suis si bien acquitté qu'en peu
de jours, j'ai délivré la cité dans son ensemble de la crainte et du danger qui
la menaçaient ; j'y ai contribué de mes deniers et je m'y suis personnellement
investi. Dion, 54, 1, après le tableau des troubles : (les Romains) le priant de se laisser nommer dictateur et
intendant de l'annone, comme autrefois Pompée, Auguste accepta par force cette
dernière fonction, et ordonna que deux commissaires seraient, chaque année,
choisis parmi les citoyens qui avaient été préteurs cinq ans auparavant, pour
la répartition du blé. Cf. Suétone, Auguste, 25. La
supposition de Hirschfeld, Unters. p. 130, selon laquelle l’acte de 732
viserait seulement le cas isolé du moment, est en contradiction avec la
création de magistrats annuels rapportée par Dion et ne s’accorde ni avec le
caractère de la cura viarum analogue ni
avec le titre des nouveaux præfecti frumenti dandi.
Et le poids même attaché à ces événements montre que la grosse question de
savoir si le soin de l’annone appartiendrait au prince on au sénat fut alors
tranchée en principe, tandis que désormais il ne reste plus qu’à, établir
l’organisation relativement secondaire des autorités y procédant au nom du
prince. — La questure des blés occupée par Tibère en 731, en vertu d’un mandat
spécial d’Auguste a été un prélude de l’occupation de la cura par le prince.








[16]
Cette fonction devait être occupée cinq ans au moins après la préture, selon la
première organisation établie par Auguste en 732 (Dion, 54, 1) et trois ans au
moins selon l’organisation postérieure de 736 (Dion, 54, 11). Elle fut même
confiée, à titre extraordinaire, semble-t-il, à des consulaires pour les années
6 et 7 après J.-C. (Dion, 55, 26. 31). L’institution de curateurs consulaires
n’implique pas du tout, comme l’a pensé Hirschfeld dans son travail sur l’annona, p. 38, la disparition de la cura
impériale. On peut encore moins admettre l’idée selon laquelle (Untersuch.
p. 430) il restreint le rôle des præfecti frumenti
dandi à la surveillance de la distribution des grains et leur refuse
la cura annonæ. Pour pouvoir procéder
régulièrement à ces distributions, il fallait précisément des arrivages réglés,
et sans aucun doute tous ces magistrats ont eu, quant au fond, une compétence
semblable.








[17]
Le chiffre des curateurs fut fixé à deux en 732 et à quatre en 736. Les
curateurs consulaires de 759 et 760 furent de nouveau au nombre de deux. Zumpt
a soutenu, N. Rhein. Mus. 2, 281, que, lorsqu’il y avait quatre
curateurs, chacun était en fonction pendant trois mois. Il s’appuie sur un
passage du sénatus-consulte de 743 qui nous a été transmis dans les termes
suivants (Frontin, 404) : Itemque cum viarum
curatoresque frumentique parte quarta anni publico fungebantur ministerio ut
curatores aquarum judiciis vacent privatis publicisque. Mais il
faudrait alors admettre la même chose pour les curatores
viarum et aquarum, et le
nombre ne le permet guère. En outre, le texte est si corrompu qu’il n’a aucun
sens certain.








[18]
Dion, 54, 1. 47.








[19]
Il serait conciliable avec les termes de notre relation que l’élection eut même
été confiée aux comices en 732 ; mais c’est pourtant peu vraisemblable.








[20]
Selon le système de 736, chacun des magistrats annaux du moment présentait un
candidat capable et on tirait les quatre curateurs sur l’ensemble (Dion, 54,
17). Auguste parait avoir nommé les consulaires de 759 et 760.








[21]
Dion, 55, 31, relève comme quelque chose de spécial que les curateurs de l’an
760, pris parmi les consulaires, avaient des licteurs ; et cela est d’accord
avec le sénatus-consulte de 743 (Frontin, 100). Car, d’après cela, les
curateurs prétoriens des blés, alors en fonctions dans la capitale, n’avaient
pas de licteurs.








[22]
Les deux désignations se trouvent l’une à côté de l’autre dans le
sénatus-consulte de l’an 743 (Frontin, De aq. 100. 101) et à côté la
périphrase ii per quos frumentum plebi datur.
Suétone, Auguste, 37, parle de la cura
frumenti populo dividundi, Dion, 55, 31, des έπιμεληταί
τοΰ σίτου (périphrases 54, 1.
17. 55, 26). On n’a pas jusqu’à présent découvert d’inscriptions qui se prêtent
à être rapportées à ces fonctionnaires.








[23]
En l’an 7, il n’y avait pas encore de præfectus
annonæ en exercice ; il existait à la mort d’Auguste (Tacite, Ann.
1, 7). La relation de Dion sur sa création devait se trouver dans`une des
lacunes du manuscrit de Venise : elle n’y manquait certainement pas.








[24]
Les magistrats extraordinaires qu’on rencontre encore sous le nom de præfecti frumenti dandi après la création de la præfectus annonæ tirent probablement leur origine
des préfets annuels d’Auguste, par exemple parce qu’au moment où la cula
permanente fut transférée au præfectus annonæ,
on se sera réservé de ressusciter pour les libéralités extraordinaires la cura
antérieure par sénatus-consulte.








[25]
En grec, έπαρχος
εύθενίας, C. I. Gr. 5895.
5973 ; chez Dion, 72, 13, il s’appelle ό
έπί τοΰ σίτου
τεταγμένος. Dans une
inscription de Bénévent (C. I. L. IX, 1582) il est appelé præpositus an[nonæ] imp.... Severi et... Antonini.
Hirschfeld, Getreideverwaltung, p. 48, a fait remarquer que le
complément urbis ou sacræ urbis se rencontre bien pour le subpræfectus (C. I. L. III, 1464. X, 7583
; sans cette addition C. I. L. V, 8659. VI, 1628), mais jamais avant
Dioclétien pour le præfectus (car
l’auteur de la Vita Aurel. 47, suit l’usage récent).








[26]
A la vérité, Dion, 52, 24, met dans la bouche de Mécène le conseil de nommer
les præfecti annonæ et vigilum : à vie, comme le préfet de la ville et le sous-censeur,
ce qui vise le délai de trois à cinq ans du c. 23. Ce peut avoir été une maxime
administrative au me siècle, mais elle n’a certainement pas été admise dés le
principe ; car le premier præfectus annonæ
que nous connaissions, et probablement le premier qu’il y ait eu, Turranius,
est resté au moins trente-quatre ans dans ce poste (Tacite, Ann. 1, 7.
11, 31) et Fænius Rufus a administré la préfecture de l’annone de l’an 55
(Tacite, Ann. 13, 22) jusqu’à l’an 62 (op. cit. 14, 51)
Hirschfeld, Getreideverwaltunq, p. 49, et Untersuch, p. 268. Dion
lui-même n’a pas pensé à un terme légal.








[27]
Mécène, chez Dion, 52, 24. Il n’est pas besoin d’autres preuves.








[28]
Dans la Notitia Dign. occ. p. 15 encore, le præf.
annonæ est le premier des magistrats inférieurs au præf. urbi et passe avant le præf. vigilum. — Avancement du poste de præf. vigilum à celui de præf. annonæ : Kellermann, Vig. 6 ; — de celui de
præf. annonæ à celui de præf. Ægypti : Kellermann, loc. cit. ; C.
I. L. II, 1970 ; C. I. L. V, 875 ; C. I. L. VI, 1625 a ; C. I. Gr.
5895 (cf. Dion, 12, 13. 14 et Hirschfeld, Getreideverw. p. 72) ; — de
celui de præf. annonæ à celui de vice præf. prætorio : C. I. L. VIII, 822 ;
— de celui de præf. annonæ à celui de præf. præf. : Tacite, Ann. 14, 51. Si à
l’inverse Antonius Primus reçoit la préfecture de l’annone à la place du
commandement de la garde, ne sine solacio ageret
(Tacite, Hist. 4, 68), cette dégradation montre que les deux postes
n’étaient pas séparés par une trop grande distance.








[29]
On trouve déjà sous Trajan un curateur adjoint au préfet, et même sous Marc
Aurèle et Verus un adjutor præfecti annonæ
de rang équestre (C. I. L. II, 1180) ; au IIIe siècle la poste de subpræfectus annonæ est un des postes équestres
les plus élevés. Le procurateur d’Ostie a lui-même le rang équestre.








[30]
Ce travail a été fait d’une manière très satisfaisante par Otto Hirschfeld, Die
Gelreideverwaltung der rœmischen Kaiserzeit, dans le Philologue, 29,
(1870), pp. 1-96. C’est une des rares études sur ce domaine dont l’auteur soit
parfaitement maître du matériel épigraphique. On peut y joindre l’aperçu
compréhensible de l’annone de la capitale donné par de Rossi, Annali dell’
Inst. 1885, p. 223 et ss.








[31]
Nous ne pouvons préciser jusqu’à quel point il intervenait lui-même dans la
direction. Il est remarquable que le fonctionnaire en sous-ordre africain, se
désigne comme nommé par Trajan. Cf. Vita Pii, 8.








[32]
Dion, 52, 24. Inscription de Séville, C. I. L. II, 1180. Vita
Alexandri, 22. Cependant les distributions d’huile n’ont été établies que
par Sévère (Vita, 18 ; Hirschfeld, loc. cit., p. 19).








[33]
Sénèque, De brev. vitæ, 19, 1, indique, comme fonction principale du
préfet, d’avoir soin, ut incorruptum et a fraude
advehentium et a neglegentia frumentum transfundatur in horrea, ne concepto
umore vitietur et concalescat, ut ad mensuram pondusque respondeat.








[34]
On voit ressortir la surveillance spéciale exercée par le préfet sur les pistores (Vat, fr. 233-235, et C.
I. L. VI, 1002 ; Hirschfeld op. cit. p. 44 et ss. [v. aussi sur le droit de
disposition qui lui est reconnu quant aux immeubles de la corporation par la
formule de Cassiodore, Variæ, 6, 18, et dont on trouve une application
curieuse dans la lettre du præf. præt.
au præf. annonæ, Variæ, 12, 9,
les explications données Neues Archiv., 14 (1889), p. 492, note 2] et
pareillement sur les bateliers soit du Tibre (C. I. L. VI, 1022. XIV,
131), soit de la mer (C. I. Gr. 5973).








[35]
Rossi, loc. cit. L’inscription honorifique placée par un præf. annonæ C. I. L. VI, 1451, a été
retrouvée à son ancien emplacement.








[36]
G. Gatti, Mitth. des rœm. Instituts, 1886, p. 65 et ss. a fait la
lumière sur les horrea Galbana cohortium
(= halles) trium.








[37]
C. I. L. VIII, 1439. X, 7580. XIV, 160. 161. 2045. Hirschfeld, op.
cit., p. 56 et ss., p. 75 et ss. Cela concorde avec la construction du port
de Claude. Dans le régime récent ce fonctionnaire est devenu le comes portus (Not. Dign. occ., c. 4 et
Bœcking ad. h. l. [ajoutez la formule de Cassiodore, Var. 7, 9 et
l’inscription C. I. L. X. 6441 antérieure à 370, puisqu’elle connaît encore
la Tuscia et l’Ombrie comme département d’un corrector, — citées Neues
Archiv., 14, p. 492, note 5]). — Sur le procurator
præf(ectius) annonæ des actes des Arvales de l’an 80, cf. Henzen, Arv.,
p. CVI.








[38]
Peut-être le nom de Rome est-il absent du titre du préfet parce qu’à cette
époque il était bien affecté à Rome, mais n’avait pas du tout son activité
limitée à la capitale.








[39]
Ainsi, en Espagne, selon l’inscription citée note 32 ; en outre en Afrique,
d’après l’inscription C. I. L. VIII, 5351 : Curatore
frumenti comparandi in annona[m] urbis factus a divo Nerva Trajano.
Cf. 7960. 7975 = Eph. ep. V, n. 907, où il s’agit des horrea ad securitatem populi Romani pariter ac provincialium
constructa de Rusicade ; en outre, Hirschfeld, op. cit. p. 81 et ss.
Par suite des comptes aboutissent de toutes les parties de l’empire entre les
mains du præf. ann. (Sénèque, De
benef. 18, 3 : Orbis terrarum rationes
administras). Je considère comme incertain le point de savoir si le procurator Augustorum ad annonam provinciæ Narbonensis et
Liguriæ (C. I. L. XII, 672) était affecté à l’annona urbis Romæ.








[40]
Le κώμς τών
θησαυρών καί
έφεστώς τή
άγορά τοΰ
σίτου du temps de Valérien chez le continuateur
de Dion est en tous cas, sans doute, au moins quant au titre, une anticipation.








[41]
L’inscription d’Orelli, 3489 = C. I. L. XI, 20 nomme un cornicularius præfecti annonæ, l’inscription C.
I. L. XIV, 160 nomme un cornicularius du
procurator annonæ d’Ostie. Le centurio ann(onæ) de l’inscription d’Ostie. C.
I. L. XIV, 125, rentré encore dans le même ordre ; ce peut être le
fonctionnaire que la Notitia Dign. Occ. c. 4 (cf. Bœcking, p. 192)
désigne du nom de centenarius Portus [et
Cassiodore, Variæ, 7, 23 (cf. Neues Archiv., 14, p. 492, n. 5) de
celui de vicarius Portus]. La cohorte
qui fut pendant un certain temps en garnison à Ostie (Suétone, Claude,
25 ; Tacite, Hist. 1, 80 ; cf. Hermes, 16, 645) y était
malaisément soumise au procurator annonæ
d’Ostie.








[42]
Sont soumises au præfectus annonæ, du
moins au temps des Sévère, les actions en paiement de vendeurs de grain (Digeste,
14, 5, 8) et celles intentées par les armateurs à raison des contrats de leurs
capitaines (Digeste, 14, 1, 1, 18). C’est pourquoi Pomponius le cite
parmi les autorités judiciaires (Digeste, 1, 2, 2, 33).








[43]
Tout au moins il reçoit des dénonciations contre les spéculations sur les
grains (Digeste, 48, 2, 13. tit. 12, 3, 2). — Le jus gladii du præfectus annonæ ne peut être
établi que pour le temps de Constantin (Orelli, 3169 = C. I. L. VI,
1151. 3191 — C. I. L. X, 1700 ; Hirschfeld, loc. cit.).








[44]
Il en est du moins ainsi en vertu de décisions de Marc Aurèle pour les curatores regionum et viarum (Vita Marci,
41) et pour le præfectus vigilum (Digeste,
1, 15, 3, 1 ; 1. 4). Je ne vois pas pourquoi Hirschfeld ne veut pas admettre la
même règle pour le præfectus annonæ.








[45]
Digeste, 14, 8, 8. Dion, 52, 33.








[46]
Il est traité de la cura aquarum des
censeurs, et de celle secondaire des édiles, au tome IV.








[47]
Relativement à l’entretien des édifiées, nous avons expliqué que les censeurs
concluaient les contrats et recevaient les travaux et que les édiles
surveillaient directement les édifices. Des réparations des égouts faites par
les censeurs sont mentionnées, au tome IV. Cette fonction n’apparaît pas encore
avec un caractère permanent au temps de la République. Sur les constructions de
routes faites par les censeurs, cf. au tome IV.








[48]
Dion, 54, 8, Suétone Auguste, 37, met à la tête des nova officia créés
par Auguste, curam operum publicorum, viarum
variarum (où il n’y a pas à corriger le mot variarum qui nous a été transmis), aquarum, alvei Tiberis.








[49]
Si les mots de Frontin, De aq. 99 : Cum res
(Bücheler : cos. cum res au lieu du
texte qui nous a été transmis consulum reque)
usque in id tempus quasi potestate acta certo jure
eguisset, sont correctement restitués, Auguste aurait jusqu’alors
exercé la direction des eaux en vertu de son autorité gouvernementale éminente.








[50]
La cura frumenti et à côté d’elle
seulement la cura viarum, étant citées
comme précédents de la création de la cura aquarum
(Frontin, De aq. 300-401), cela rend vraisemblable que la cura operum n’existait pas alors, c’est-à-dire en
743. Suétone l’indique, note 48, comme établie par Auguste ; mais il attribue
aussi à Auguste la cura alvei
certainement postérieure. L’inscription la plus ancienne en apparence dans
laquelle figure cette fonction (C. I. L. IX, 3306), la seule qui ait
encore dans le titre le mot tuendorum
est du temps d’Auguste ou de Tibère.








[51]
Dion, 57, 14. Suétone, note 48, se trompe donc en reportant cette cura au temps d’Auguste. Sur les dispositions
intérimaires qui, précédèrent cette organisation définitive, cf. Tacite, Ann.
1, 76 et C. I. L. I, p. 180.








[52]
Pline n’appelle pas seulement la cura viæ Æmiliæ
de Cornutus une magistrature égale à la sienne, c’est-à-dire à la cura alvei Tiberis (par
officium : Ép. 5, 44) ; il le traite directement de collègue
(Ép. 7, 21, 1). Cf. Hermes, 3, 47. 50 = tr. fr. 18. 21.








[53]
Frontin, De aq. 99. Tous les trois sont signalés dans les
sénatus-consultes de cette année comme curatores aquarum
publicarum (Frontin, 100. 404). L’inscription C. I. L. VI,
1248, porte : Cippi positi jussu A. Didi Galli, T.
Rubri Nepotis, M. Corneli Firmi curator(um) aquarum ; Frontin ne
cite que le premier comme curator aquarum
dans les années 39 à 49. Le même, De aq. 2, met le præpositus en garde contre le danger de tout
faire ex adjutorum præceptis, qui
devaient seulement être ses instruments. Il faut penser là au premier rang aux adjutores sénatoriaux, probablement des membres
de classes moins élevées du sénat qui étaient affectés, en qualité d’hommes
techniques, à ce bureau. Je ne vois pas pourquoi cela n’aurait pas subsisté au
temps de Frontin (Hirschfeld, Untersuch. p. 164) ; Frontin aurait dû le
dire, puisqu’il fait allusion à l’établissement des adjutores.








[54]
Ainsi Frontin (102) indique seulement ceux qui huic
officio præfuerint. — Lorsque le curator
aquarum figure dans le cursus honorum
des inscriptions, le rang montre qu’il s’agit du président. C’est admis sans
doute avec raison par Borghesi, Opp. 5, 359 et Hirschfeld, Untersuch.
p. 165, pour L. Neratius Marcellus, auquel appartient probablement
l’inscription C. I. L. IX, 2456. — Si l’on trouve dans le schéma
postérieur à Dioclétien à côté du comes formarum,
comme s’appelle désormais le curator aquarum,
encore un consularis aquarum, ce dernier
a probablement pour origine le procurator aquarum
plutôt que les assistants du curator.








[55]
La dualité de ces curateurs résulte de ce que la lettre des rationales impériaux, sans doute adressée à eux
dans l’affaire d’Adrastus, porte deux noms et qu’ils sont encore deux dans la
constitution de Dioclétien. Sur leur action collégiale ou individuelle, cf.
plus loin.








[56]
Dion, loc. cit. (note 51). Une pierre terminale, probablement placée sous
Tibère, nomme cinq de ces curateurs (C. I. L. VI, 1237) ; une pierre
récemment découverte du temps de Claude (Notizie degli scavi, 1881, p.
323) en nomme le même nombre. Ils apparaissent aussi au nombre de plusieurs sur
la pierre de même nature des curatores riparum qui
primi fuerunt (C. I. L. VI, 1235, f. q. l. m.) et sur
la pierre du temps de Claude d’un præf(ectus)
curatorum alvei Tiberis.








[57]
La termination de Vespasien en l’an 73 fut dirigée sur la rive romaine par C.
Calpetanus Rantius Quirinalis Valerius Festus (C. I. L. VI, 4238) et sur
la ripa Veientana par son collègue
Dillius Apronianus (Notizie degli scavi, 1886, p. 363). Au reste, ce que
nous avons dit, note 54, des curatores aquarum
qu’on rencontre isolés est également vrai des curatores
riparum qu’on rencontre de même.








[58]
Dans la liste des curatores aquarum du
premier siècle de Frontin, 102, la durée de la magistrature va d’un mois à 23
ans (Messalla Corvinus, 743-766 de Rome et Acilius Aviela, 74-97 après J.-C.).








[59]
Les locations pour un lustre de cinq ans qui se rencontrent surtout dans la cura viarum portent à penser que le même terme
était en usage pour la cura elle-même, et l’on peut invoquer dans le même sens
la fixation à une durée quinquennale de la curatelle créée extraordinairement
par le sénat au temps d’Auguste pour les chemins extra
urbem. Mais ce ne sont pas là du tout de véritables preuves de la
quinquennalité de la magistrature.








[60]
Pline occupa probablement la cura alvei Tiberis
de l’an 105 à l’an 107 (Hermes, 3, 47 = tr. fr. 18).








[61]
Sénatus-consulte de 743, chez Frontin, 100 : Quod...
consules verba feceruni de iis, qui curatores
aquarum publicorum ex consensu senatus a Cæsare Augusto nominati essent,
ornandis (Ms. ordinandis).
104 : Curatores aquarum, quos Cæsar Augustus ex
senatus auctoritate nominavit. Ces mots n’impliquent pas forcément
qu’Auguste ait soumis la question de personnes au sénat ; car l’auctoritas senatus peut facilement être rapportée
à la décision conférant la cura au prince. La formule s. c. insérée par dittographie après quos dans le second texte a été effacée avec
raison (Hirschfeld, Untersuch. p. 451, est d’un avis différent). Mais,
quand même Auguste se serait, quant au choix des personnes, assuré de
l’assentiment du sénat, comme il se peut fort bien, il en résulterait
aucunement de là que le sénat eut le droit de présentation ou de ratification.








[62]
Dion, 54, 8. Vatic. fr. 136 : Eum qui viæ
curam habet ab imperatore injunctam, excusari.








[63]
Dion, 57, 14. Le tirage au sort n’est pas spécifié davantage ; probablement il
est semblable à celui organisé peu auparavant pour les curatores frumenti. En tout cas, il a
nécessairement été réglé de telle sorte, que les conditions de capacité pussent
être respectées.








[64]
Assurément nous expliquerons, au sujet de la cura
viæ, que celle des voies latérales était confiée par le prince à des
hommes de rang équestre ; mais ces derniers, bien qu’assimilés pour le titre et
les fonctions aux curatores viarum
sénatoriaux, n’ont certainement pas été considérés comme faisant partie du
collège des curateurs.








[65]
Dion, 54, 8.








[66]
Hermes, 3, 47 = tr. fr. 18. L’ami de Pline, Cornutus Tertullus, revêtit,
contrairement à la règle, la cura viæ Æmiliæ
seulement après son consulat ; Pertinax revêtit de même, seulement après le
sien, la préfecture des aliments qui correspond à la cura viæ (Vita, 4).








[67]
Borghesi, Opp. 4, 155. Des exemples de l’occupation de la magistrature
avant le consulat sont fournis par C. Julius Asper (C. I. L. XIV, 2505.
2507-2510) et Q. Varius Geminus (C. I. L. IX, 3306) ; de l’occupation de
la magistrature après le consulat par Vitellius (Suétone, Vit. 5),
Lollianus Avitus, consul en 144, curateur en l’an 46 (C. I. L. VI,
1008), Salvius Julianus, consul en 148, curateur en 150 (C. I. L. VI,
855), L. Dasumius Tuscus (Henzen, 6051 = C. I. L. XI, 3365), Fabianus
Maximus (C. I. L. VI, 1517).








[68]
Borghesi, Opp. 5, 62. L. Valerius Festus a été consul en 11, curateur en
73 (C. I. L. I, p. 180 = VI, 1238) ; Ti. Julius Ferox, consul en 99,
curateur en 101, (C. I. L. I, p. 180 = VI, 1239 ; C. Plinius Secundus,
consul en 100 ; curateur en 105-107 (Hermes, 3, 47 = tr. fr. 18 ; L.
Messius Rusticus, consul en 114, curateur en 121 (C. I. L. I, p, 180 =
VI, 1240). Rixa (C. I. L. V, 4335) et M. Statius Priscus, consul en 159
(C. I. L. VI, 1523) furent curateurs immédiatement après le consulat.








[69]
Borghesi, Opp. 4, 534. Le premier curateur nommé dès 743 fut Messalla
Corvinus ; consul en 723 ; son successeur C. Ateius Capito fut consul en l’an
5, curateur en l’an 13 ; Cn. Domitius Afer consul en 39, curateur en 49 ; L.
Calpurnius Piso, consul en 57, curateur en 60 ; M’. Acilius Aviola, consul en
54, curateur en 74 ; Sex. Julius Frontinus, préteur en 70, consul bientôt
après, curateur en 97. — Avancement du poste de curator
alvei Tiberis à celui de curator aquarum
: C. I. L. XIV, 3902. Le comes formarum,
c’est-à-dire l’ancien curator aquarum,
est aussi, dans la Notitia dignitatum, au-dessus du comes riparum et alvei Tiberis et cloacarum et
tous deux sont au-dessus des deux curatores operum.








[70]
Ainsi le premier curator aquarum, le
consulaire Messalla reçoit comme adjutores
un prætorius et un pedarius, et il doit en avoir été de même, soit
là en général, soit pour les quatre adjutores
du curator riparum.








[71]
Frontin, 99 : Insignia eis (aux curatores aquarum) quasi
magistratibus concessa.








[72]
Le sénatus-consulte de 743 sur les appariteurs des curatores
aquarum (Frontin, 100) leur donne des scribæ
librarii, des præcones, et
des accensi en même quantité qu’aux curatores frumenti, en outre à chacun trois servi publici et un architecte (cf. 119 : Suæ stationts architectis). Frontin lui-même
indique que cette apparition ne subsiste plus de son temps.








[73]
Dion (54, 8) l’atteste pour le curator viæ
et le sénatus-consulte qui vient d’être cité pour les curatores aquarum. Il doit en avoir été de même
pour les curatores riparum. Les curatores operum ne doivent avoir exercé leurs
fonctions qu’à Rome.








[74]
Au temps de Claude, on trouve un præf(ectus)
curatorum alvei Tiberis de rang équestre et, semble-t-il, à
Laurentum (C. I. L. X, 797) ; dans une inscription de 184 (C. I. L.
XIV, 172, rapproché de p. 481) un adjutor curatoris
alvei Tiberis et cloacarum également de rang équestre. — L’έπιτροπος
Καίσαρος πρός
όχθαις
Τιβέρεως du temps de Claude (C.
I. Gr. 3991) est probablement avec les curatores
ripæ dans le même rapport que les procurateurs semblables avec les
curateurs de l’annone et des aqueducs. — Commentariensis urbis alvei Tiberis
(Eph. ep. III, p. 50).








[75]
Sub cur(atore) operum publ(icorum) de
rang équestre (C. I. L. VII, 1054). Proc(urator)
oper(um) publ(icorum) de rang équestre (C. I. L. X, 6651). Centurio operum (C. I. L. XIV, 125). A commentaris operum publicorum et rationis patrimonii,
affranchi impérial (Orelli, 3205 = C. I. L. XI, 3860). Dispensator rat(ionis) æd(ium) sacr(arum) et ope(rum)
publicor(um), esclave impérial (C. I. L. X, 529 rapproché de C.
I. L. VI, 8478). Publici ab opera publica
esclaves du peuple. Le curator [sartor]um tectorum
operum publ(icorum) se rapporte sans doute à Préneste.








[76]
Exemption restreinte du service de juré : sénatus-consulte de 743. Exemption du
curator viæ de la tutelle : Vat. fr.
136. Ces exemptions s’appliquent en principe seulement aux magistrats en
fonctions hors de Rome.








[77]
L’allégation de la Vita Pertinacis, 9 : Ærarium
in stuum statum restituit ; ad opera publica certum sumplum constituit
n’est pas suffisamment précise ; l’explication la plus naturelle est que
Pertinax alloua à la cura operum publicorum
une somme annuelle arrêtée sur les fonds de son fisc.








[78]
Vita Taciti, 10. Cf. Vita Aurel. 35. Valentinien affecta, en l’an
374, le tiers des biens fonds des cités aux frais des édifices (C. Th.
15, 1, 18).








[79]
C’est ce que montre le titre donné en particulier sur des inscriptions du Ier
siècle à des curateurs isolés : Curator ædium
sacrarum monumentorumque publice tuendorum, C. I. L. IX, 3306,
du temps de Tibère ; [curator ædium] sacrarum
locorum publicorum... Henzen, 5427, du temps de Vespasien ; curator operum publicorum et ædium sacrarum, C.
I. L. II, 4510. XIV, 3599, du temps d’Hadrien ; curator
ædium sacrarum et operum publicorum, C. I. L. XIV, 3593 du
IIIe siècle.








[80]
Ce sens étroit est attesté par l’assignation de l’emplacement d’une statue
érigée au Capitole en l’an 23 ab Cæcilio Arist.....
c. v. cur. oper. publ. et max(imorum) [et...]
Paulino c. v. cur. æd sacr. (Notizie degli scavi, 1883, p.
457 = Bull. dell’ inst. 1884, p. 52). On peut comprendre dans le même
sens les titres où l’assignation est faite par un seul curator operum publicorum comme sur la pierre du
temps de Vespasien, C. I. L. VI, 814 et sur d’autres des années 181 (C.
I. L. VI, 861) et 199 (C. I. L. VI, 1352).








[81]
Le curator ædium assigne seul dans des
inscriptions de 159 (C. I. L. VI, 858, où le complément et locorum publicorum prête à objection) et de
166 (C. I. L. VI, 360). L’ont dans l’énumération des titres, les inscriptions
C. I. L. VI, 1517. XIV, 2505. 2507-2510, les dernières du début du IIIe
siècle. Il apparaît sous le nom d’ύπατικός
τών ίερών ναών
ou ύπατικός
έπί τών ναών dans
les inscriptions des années 244 (Kaibel, Inscr. grec. Ital. n. 1045) et
280 (op. cit. n. 993 = Borghesi, Opp. 6, 243).








[82]
Curatores ædium sacrarum operum locorum publicorum,
C. I. L. VI, 858 ; curatores ædium sacrarum
locorumque publicorum, C. I. L. VI, 855, de l’an 150, parmi
lesquels l’un se nomme curator operum publicorum,
C. I. L. XIV, 3610 ; [curator ædium] sacrarum
operumque publicorum, C. I. L. VI, 864, de l’an 210.








[83]
C’est ainsi qu’ils s’appellent sur des monuments de l’an 146 (C. I. L.
VI, 1008) et de l’an 161 (C. I. L. VI, 1119). Suétone, Vitellius,
5, et le titre grec (C. I. Gr. 4033. 4034), et aussi la désignation du
représentant (sénatorial) du nom de vice operum
publicorum (C. I. L. IX, 1121. XIV, 3593) prouvent que curator operum locorumque publicorum se disait au
sens large des deux curateurs. Quand curator operum
publicorum (C. I. L. VI, 1673. X, 6658) ou curator operum locorumque publicorum (C. I. L.
III, 1457. VI, 1317. X, 6006. Orelli, 3382 = C. I. L. XI, 3718) apparaît
dans la série des titres, il reste douteux de savoir s’il est pris au sens
large ou au sens étroit. Les attributions de cette curatelle sont aussi
exprimées par les mots operibus publicis procurare.
— Nous avons montré que les curatores locorum
publicorum (judicandorum) sont différents des curatores operum (locorumque) publicorum.








[84]
Dans les inscriptions dédiées sous Constance à Flavius Lollianus, le premier de
ces magistrats reparaît sous son ancien nom de curator
operum publicorum (C. I. L. X, 4572) qui alterne avec consularis operum publicorum (C. I. L. X.
1695. 1696) et consularis operum maximorum
(C. I. L. VI, 1723). Dans la Notitia dignitatum d’Occident, ils
figurent tous deux comme subordonnés du præfectus
urbi avec les titres curator operum
maximorum et curator operum publicorum
à côté du curator statuarum et du tribunus rerum nitentium. Le comes divinor[um] de l’inscription de Liternum (Not.
degli scavi, 1885, p. 80) est probablement aussi l’un d’eux.








[85]
Les deux choses se confondent rigoureusement. On voit apparaître sous l’Empire
pour la termination du Pomerium seulement les censeurs et plus tard l’empereur
lui-même, mais jamais ces curateurs.








[86]
Les textes Frontin, De aq., 100, et Digeste, 39, 4, 15, montrent
que, jusqu’à la mort d’Auguste, ces fonctions furent remplies par les consuls
avec le concours des directeurs du trésor. Pour l’époque postérieure, il est
établi que la location quinquennale a subsisté et que le questeur, — qui, en
dehors de là, n’a rien à faire avec l’Ærarium à cette époque, — y coopérait
peut-être pour en dresser acte — ; car Tertullien dit, Ad nat. 1, 10 : (Publicos deos) quos in hastarium (ce doit être le tableau
des services mis en ferme) regessistis ; publicanis subdi[dis]tis, omni
quinquennio inter vectigalia vestra proscriptos addicitis : sic Serapeum, sic
Capitolium petitur addicitur conducitur... sub eadem voce præconis, eadem exactione quæstoris.
Mais on ne sait si l’adjudication est faite par le curateur ou le consul.








[87]
Frontin, 105. Cf. 99. 103. 107. Stace, Silves, 3, 1, 62. Ulpien, Digeste,
43, 20, 1, 42.








[88]
Frontin, 119.








[89]
Frontin, 105. Un procurator aquarum libertus Cæsaris
est mentionné par l’inscription du temps de Claude Henzen, 6337 = C. I. L.
XI, 3612 ; d’autres de rang équestre, ayant un traitement de 100.000 sesterces
par les inscriptions du IIIe siècle, C. I. L. VI, 1418, X, 6569.








[90]
L’addition et Miniciæ (rarement Minuciæ : C. I. L. III, 249. X, 4752) ne
se rencontre sans doute pas avant la fin du IIe siècle (C. I. L. V, 7183
; cf. VI, 1532, XIV, 3902). Le præ(fectus) Minicia
(Gruter, 422, 7) ou cur(ator) Min(iciæ)
(C. I. L. VI, 1408) d’inscriptions du temps de Sévère doit, d’après le
caractère considéré des personnes, être le même magistrat. Au contraire, le curator de Minucia, affranchi impérial du temps
de Claude (C. I. L. VI, 10223), n’a certainement rien à voir avec le
service des eaux et est uniquement en rapport avec les distributions de grain.
On rencontre encore un procurator Augusti ad
Miniciam (Orelli, 516), ou procurator
Minuciæ (C. I. L. III, 249. VI, 1648) de rang équestre. Cf.
Hirschfeld, Untersuch. pp. 134 et 266.








[91]
Cf. Becker, Topogr. p. 621 ; C. I. L. I, 409 ; Marini, Arv.
p. 801 et surtout Hirschfeld, Getreideverwaltung, Philoloqus, 29,
53. 63 et ss.








[92]
Les pierres terminales donnent le premier titre jusqu’à Vespasien inclusivement
et le second depuis Trajan, quand elles contiennent le titre complet (C. I.
L. VI, p. 266).








[93]
C. I. L. VI, n. 1235-1242. Assurément les curateurs se fondent pour
cela, sous Auguste et Tibère, sur un sénatus-consulte, depuis Vespasien ; sur
un mandat impérial ; mais, sous la République et sous Auguste, les censeurs et
les consuls et même Auguste lui-même procèdent aussi à la terminatio en vertu d’un sénatus-consulte.








[94]
Dion, 53, 24, sur l’an 728.








[95]
Les cohortes comptaient sept centuries, composées chacune, d’après les listes
qui nous ont été conservées, au début du nie siècle, en moyenne de 150 hommes.
Dans les troupes proprement dites, on ne rencontre que des cohortes de 6 ou de
10 centuries ; il est probable que c’est avec intention qu’on a évité
d’employer ici les formations militaires ordinaires.








[96]
La plupart de ces postes sont, sans doute, plus anciens ; car Rossi, Ann.
1858, p. 296 et ss., a montré qu’ils suivent le tracé de la muraille de Servius
chose qui s’accorde avec le fait qu’au temps de la République les pompiers
stationnaient circa portam (peut-être portas) et muros.
A la vérité le chiffre de sept postes ne peut avoir été fixé que lors de
l’organisation des quatorze régions ; il n’est pas non plus en harmonie avec
les 600 têtes de la familia publica
antérieure.








[97]
Dion, 55, 26, sur l’an 759. Cf. 56, 41. Paul et Ulpien, Digeste, 1, 15,
1. 2. 3. Strabon, 5, 3, 7, p. 235. Suétone, Auguste, 30. Pour subvenir
aux frais probablement élevés, en établit une taxe de 4 pour 100 sur le prix
des esclaves mis en vente (Dion, 55, 31, selon la correction indubitablement
exacte de Juste Lipse. Marquardt, Handb. 5, 278 = 10, 352). — Ce n’est
que par conjecture et certainement à, tort qu’Appien, B. c. 5, 132,
rattache l’origine des vigiles aux mesures prises par César, en 118, pour le
rétablissement de la sûreté publique dans la ville de Rome, et que des
écrivains tout à fait récents, le scoliaste de Juvénal, 13, 151, et Lydus, De
mag. 1, 50, le rattachent même au siège du Capitole par les Gaulois en
partant d’un texte étrangement mal compris de Juvénal.








[98]
Cf. à ce sujet Marquardt, Handb. 5, 484 = 11, 210 et les auteurs cités ;
voir, en outre, les intéressantes recherches topographiques et relations de
fouilles de de Rossi, Ann. dell’ Inst. 1858, p. 265 et ss. et de
Pellegrini et Henzen, Bullet. dell’ inst. 1867, p. 8 et ss. et Annali,
1874, p. 111 et ss.








[99]
Le centurionat, le tribunat et la préfecture des vigiles figurent dans le
tableau ordinaire d’avancement des sous-officiers et des officiers, mais
naturellement seulement à la dernière place, en sorte que par exemple le
centurion des vigiles passait régulièrement, par avancement, centurion de la
garnison de la ville. Les grades de cornicultarius
præfecti et de cornicularius subpræfecti
ont aussi plus tard figuré dans le tableau d’avancement, puisque l’un et
l’autre figurent à côté des centurions sur le front de la base connue C. I. L.
VI, 1058 et qu’il y a deux inscriptions (C. I. L. VI, 414. Henzen, 7170)
dans lesquelles de pareils cornicularii
sont élevés au centurionat de légion. Mais la seconde, qui est de l’an 141,
signale cet avancement comme jusqu’alors sans exemple.








[100]
Dion, 55, 26. Strabon, loc. cit. Suétone, Auguste, 25. Tacite, Ann.
13, 27. Il résulte d’Ulpien, 3, 5, qu’on y admettait aussi de simples
affranchis latins.








[101]
Dion, 55, 26.








[102]
Il est très rare qu’un simple soldat passe des vigiles
parmi les prætoriani ; un exemple C.
I. L. VI, 2780.








[103]
En grec, ό τών
νυκτοφυλάκων
άρχων (Dion, 58, 9) ou ό
έπαρχος ό
νυκτοφυλακών
(Dion, 52, 33), aussi νυκτοφύλαξ
(Dion, 52, 24). Hirschfeld, Untersuch. p. 145 et ss., donne le tableau
de ceux qui nous sont connus.








[104]
C’est seulement au IVe siècle que les præfecti
vigilum ont le clarissimat ; plus tard ils ont même la speciabilitas.








[105]
Dion, 52, 24.








[106]
Il se trouve pour la première fois dans une inscription de Concordia de l’an
166 à peu près (C. I. L. V, 8660), puis dans celle de l’an 191, C. I.
L. VI, 414. Dans une inscription de l’an 241 (C. I. L. VI, 1092) il
est remplacé par un curator cohortium vigilum
(qu’il ne faut pas confondre avec le curator
cohortis, C. I. L. VI, 3909), ce qui n’est pas une erreur
d’écriture (comme le pense Rossi, Ann. 1858, p. 275), mais une autre
dénomination du sous-préfet.








[107]
Ainsi le præf. prætorio Séjan a été
renversé par le præf. vigilum Græcinius
Laco (Dion, 58, 9). Cf. Tacite, Hist. 3, 64. 69. Dion, 73, 9. En l’an
269, pendant le conflit de Claudius et de Tetricus, nous trouvons le præf. vig. de Rome en Narbonnaise, revêtu d’un
commandement extraordinaire (C. I. L. XII, 2228).








[108]
On peut le conclure de ce que le jurisconsulte connu Herennius Modestinus
revêtit cette fonction peu avant l’an 244, comme le montre le procès des
foulons, dont nous allons parler dans un instant, et de ce qu’on trouve C.
I. L. VI, 1621, un subpræfectus vigilibus juris
peritus.








[109]
L’obligation d’être toute la nuit debout et en armes au poste a aussi passés
des triumvirs au préfet (Digeste, 1, 15, 3, 3).








[110]
Paul, Digeste, 1, 15, 3, 1. Il est le tribunal direct en matière de vol
simple (Digeste, 47, 2, 57 [56], 4. tit. 18, 1) et il fait, pour cette
cause, exécuter des esclaves (Digeste, 12, 4,15). Il lui est
spécialement recommandé de veiller sur les voleurs des bains publics (loc. cit.
§ 5) et sur les esclaves fugitifs (Digeste, 15, 4).








[111]
La règle selon laquelle il ne peut statuer en matière capitale (Cod. Just.,
4, 43, 1) doit remonter à cette époque.








[112]
Cela explique aussi désormais pourquoi la décision est rendue par les præfecti vigilum dans le procès connu des foulons
des années 326-244 (C. I. L. VI, 266), qui a été étudié en dernier lieu par
Bremer (Rhein. Mus. nouvelle série, 21, p. 2 et ss.) avec de grands
développements, mais à mon sens peu heureusement (cf. mes explications dans le C.
I. L. loc. cit.). Un collegium fullonum
ou fontanorum emploie une fontaine qui
est propriété publique. Une indemnité lui est demandée de ce chef, — on ne voit
pas clairement par qui, probablement par l’advocatus
fisci, sur le mandat du curator aquarum,
— et trois præfecti vigilum statuent
successivement sur l’affaire. L’hypothèse de Bremer, selon laquelle le præfectus vigilum aurait tiré à lui la
juridiction en matière d’eaux, ne méconnaît pas seulement les attributions du curator aquarum ; elle se base, en outre, sur un
contresens pratique ; car, si indubitable qu’il soit que le chef des pompiers
ne peut avoir été dépourvu du droit de prendre, en cas de besoin, de l’eau où
il y en a, c’est cependant en tirer une conséquence singulière que de faire, à
cause de cela, peser sur lui la charge de la décision de toutes les
contestations relatives aux eaux. Mais une pareille compétence pouvait
facilement découler de la surveillance générale des rues.








[113]
Le Digeste ne mentionne pas cette juridiction civile expressément ; mais
la mention du præfectus vigilum chez
Pomponius, Digeste, 4, 2, 2, 33 conduit à l’admettre et deux textes du
traité de officio præfecto vigilum de Paul
donnent au moins un indice pour en déterminer l’objet. Dans l’une des affaires
(Digeste, 20, 2, 9) le locateur a retenu les choses du locataire pour
cause de défaut de paiement du loyer ; dans l’autre (Digeste, 19, 2,
56), un locateur demande, le locataire ne le payant pas et étant impossible à
trouver, qu’on ouvre le logement qui est fermé et qu’il puisse prendre les
choses appartenant au locataire qui s’y trouvent ; toutes deux viennent devant
le præfectus vigilum. Bœcking, sur la Not.
dign. Occ. p. 183. On peut également rattacher à cela la procédure extra ordinem suivie en matière de louage (Digeste,
43, 32, 1, 2) (Pernice).








[114]
Dion, 52, 33. On relève aussi dans le procès des foulons qui vient d’être cité
(ligne 30) qu’il n’a pas été fait appel d’une sentence du préfet.








[115]
Suétone, Auguste, 37. Le rattachement du præfectus
urbi impérial à l’ancienne République n’est pas seulement
vraisemblable en lui-même ; il faut nécessairement l’admettre, parce que
Tacite, Ann. 6, Il rattache le préfet de la ville récent à la constitution de
l’époque royale. Il est hors de doute qu’en fait les fonctions exercées par
Mécène pendant le triumvirat ont servi de modèle ; mais, en droit, on peut
malaisément avoir rattaché la nouvelle préfecture de la ville à celle de Mécène,
les nouvelles institutions d’Auguste s’étant présentées comme des institutions
constitutionnelles et ayant été opposées aussi énergiquement que possible à
l’ancien régime d’exception.








[116]
Cf. sur le titre, ce qui est dit au tome II, du præfectus
urbi feriarum Latinarum. La forme præfectus
urbi prévaut de beaucoup dans tous les temps ; on trouve même præfectura urbi dans l’inscription de 359, Orelli,
2527 = Rossi, inscr. chr. I, 141, à côté de la forme régulière et
ordinaire præfectura urbis (Orelli, 750
— C. I. L. XIV, 3608, par exemple). On rencontre à titre isolé præfectus urbis aussi bien à la bonne époque (C.
I. L. V, 6980, sous Trajan ; C. I. L. VI, 1452. IX, 1617, etc.) que
plus tard (C. I. L. VI, 1717. 1757). Præfectus
urbis Romæ (C. I. L. VI, 499. 1696. 1725) ou urbis æternæ (C. I. L. VI, 1749) se trouve
sans doute seulement dans la période postérieure à Dioclétien. En grec, en
traduit le plus souvent par έπαρχος
(chez les auteurs récents, par exemple chez Zozime, aussi ϋπαρχος) τής πόλεως
(ainsi chez Hérodien, par exemple, 2, 6, 12). Mais Dion évite cette expression
et appelle le préfet de la ville πολίαρχος
(par exemple, 52, 21) ou plus rarement πολιανόμος
(par exemple, 43, 28), afin de réserver έπαρχος
tout court pour le præfectus prætorio. Φύλαξ τής
πόλεως (Joseph. Ant. 18, 5, 6) est
aussi employé comme en latin custos urbis
(Sénèque, Ép. 83, 14 ; Juvénal, 13, 451 rapproché de Velleius, 2, 98 ;
Stace, Silves, 1, 4, 16 ; Porphyrie, sur Horace, Ars poet., au
début. Lydus, De mag. 1, 38), pour ainsi dire à titre d’appellation ; la
même désignation se rencontre d’ailleurs déjà pour Mécène.








[117]
Tacite, Ann. 6, 11, continue donc, après avoir mentionné la situation
correspondante de Mécène sous le triumvirat, en disant : Max (Augustus) rerum potitus ab magnitudinem populi ac tarda
legum auxilia sumpsit e consularibus, qui coerceret servitia et quod civium
audacia turbidum, nisi vim metuat : primusque Messalla Corvinus eam potestatem
et paucos infra dies finem accepit quasi nescius exercendi. Suétone,
chez Jérôme, Chr. a. Abr. 1991 (= 728 de Rome, ce qui s’accorde avec le
triomphe de Messalla le 25 sept. 727) : Messalla
Corvinus primas præfectus urbis factus sexto die magistratu se abdicavit
incivilem potestatem esse contestans.








[118]
Dion, 54, 19 sur l’an 738 : Ce fut pour ces motifs
qu'après avoir confié à Taurus l'administration de la ville et du reste de
l'Italie...., il partit.
Tacite, loc. cit. : Statilius Taurus, quoique
d'un âge avancé, en soutint dignement le poids. Nous ne connaissons
pas l’année de la mort de Taurus ; il est probablement mort peu après l’an 738,
puisque ensuite il n’est plus mentionné de nouveau.








[119]
Dans les années 733 et ss., pendant l’absence d’Auguste occasionnée par son
voyage en Orient, Agrippa pourvut à son remplacement ; mais il ne le fit pas en
qualité de præfectus urbi, ainsi que
montre le silence de Tacite, Ann. 6, 11. Le motif est évidemment
qu’Agrippa était, au moins depuis 731, associé à la puissance proconsulaire et
pouvait, en conséquence, s’en servir là.








[120]
L. Piso, viginti per annos pariter probatus
en qualité de préfet selon Tacite, Ann. 6, 11, mourut en fonctions en 32 après
J.-C. (Tacite, loc. cit. ; Dion, 58, 16). Il fut nommé par Tibère,
lorsque celui-ci était déjà au pouvoir, mais immédiatement après qu’il y fut
arrivé, selon Pline, H. n. 14, 22, 145 : C'est
en raison de ce mérite, a-t-on dit, qu'il commit, étant déjà empereur, L. Pison
à la garde de Rome, pour avoir continué à boire sans interruption pendant deux
jours et deux nuits, et Suétone, Tibère, 42 : Quand il fut empereur, il passa deux jours et deux nuits à
table avec Pomponius Flaccus et Lucius Pison,..... il donna à l'un le gouvernement de la Syrie, et à l'autre la
préfecture de Rome. Le chiffre de Tacite conduit à l’an 13. Klebs a
remarqué avec raison, Rhein. Mus. 42, 164 et ss., que Pline et Suétone
pensent au temps postérieur à la mort d’Auguste et qu’en particulier la publicorum morum correctio du second ne doit pas
être rapportée à la censure de Tibère à laquelle j’avais pensé, mais aux
premiers temps de son règne (c. 38 : in publicis
moribus... corrigenda). Mais
la supposition selon laquelle Pison aurait été nommé, sous Auguste, par Tibère,
après son association complète à l’Empire et l’anecdote a été rapportée plus
tard à une fausse date, est moins forcée qu’une correction au texte de Tacite.
La collation de la préfecture doit avoir été faite, sous forme de constitution
de représentant, pour le cas où Tibère s’absenterait, en sorte que le pouvoir
du préfet était en inactivité, au moins en droit, quand le souverain se
trouvait à Rome ; car ce n’est que par cette supposition qu’on peut expliquer
que le préfet de la cille ne figure pas parmi les magistrats qui prêtent à
Tibère le serment de fidélité (Tacite, Ann. 1, 7 ; et que Tacite
appelle, loc. cit., en l’an 32, la préfecture une recens continua potestas. Pison doit avoir
commencé ses fonctions, lorsque Auguste et Tibère quittèrent Rome dans le cours
de l’an 13, puis de nouveau en mai ou juin 14, et ensuite être entré de nouveau
en fonctions à chaque fois que Tibère fit la même chose. En fait, elles
devinrent permanentes, lorsque Tibère s’éloigna de la capitale en l’an 26, pour
n’y plus revenir.








[121]
Dion, 59, 13, sur l’an 39.








[122]
Vita, 33 : Il établit pour Rome quatorze
curateurs pris parmi les consulaires, et qu’il chargea d’entendre conjointement
avec le préfet de la ville toutes les affaires urbaines : ils devaient ainsi
être tous présents, ou du moins en majorité, lorsqu’on rédigeait les actes.
Dion lie cette institution avec les quatorze chefs de régions d’Auguste,
probablement uniquement par mégarde. Ce que rapporte Lydus de Domitien, qui
aurait préposé un préfet de la ville à chacune des douze (!) régions (De mag.
2, 19 ; il reproduit le chiffre douze, De mag. 1, 49) n’est sans doute
qu’un déplacement de l’institution d’Alexandre Sévère. Ce qui est relaté
d’Elagabal (Vita, 20), doit se lier à l’institution d’Alexandre.








[123]
C’est ce que montrent les deux inscriptions, C. I. L. X, 6507 : Cur. reg. VII du temps de Constantin (qu’Henzen a
justement rapportée à ceci) et C. I. L. XIV, 2078 : Consulari sacræ urbis regionis III.








[124]
Il n’y a besoin d’aucune preuve de la règle. Alexandre accorda ici comme pour
le commandement de la garde, le droit de proposition au sénat (Vita,
19).








[125]
Le préfet de la ville est appelé magistratus
chez Jérôme, Chr. a. Abr. 1191, et chez Ulpien, Digeste, 5, 1,
12, 1 (de même 4, 4, 16, 5) Præfectus urbi
celerique Romæ magistratus. On lui attribue aussi un imperium (Digeste, 2, 4, 2).








[126]
On a suivi en cela l’exemple d’Auguste. Tacite, Ann., 6, 11 : E consularibus. Les cas concrets sont d’accord
avec cette règle. Par exception Macrin fait Adventus d’abord préfet de la ville
et ensuite consul (Dion, 78, 14), et Carinus fait même un de ses huissiers (cancellarii) préfet de la ville (Vita,
15).








[127]
Mécène, chez Dion, 52, 21, conseille de prendre le préfet de la ville un des principaux citoyens qui ait passé par les dignités
qu'il convient. Les cas concrets sont d’accord avec ce principe. Par
exemple, L. Volusius Saturninus, consul en l’an 3 après J.-C., reçut la
préfecture de la ville, en l’an 42, à l’âge de soixante-dix-neuf ans, et mourut
en fonctions, à l’âge de quatre-vingt-treize ans, en l’an 56 (C. I. L. III,
2971). Ti. Plautius Silvanus, questeur sous Tibère, reçut sous Vespasien, la
préfecture de la ville et, durant celle-ci, son deuxième consulat en l’an 74 (C.
I. L. XIV, 3608). Q. Glitius Agricola, questeur sous Vespasien, reçut sous
Trajan, en L’an 103, le deuxième consulat et, peu après, la préfecture de la
ville (C. I. L. V, p. 785). Aufidius Victorinus, le beau-fils de
l’orateur Fronton, arriva, en l’an 183, au deuxième consulat et à la préfecture
de la ville, (Dion, 12, 11) et mourut en l’an 184. L. Marius Maximus, qui
commença sa carrière sous Commode fut préfet de la ville en l’an 214 et cos. II en l’an 223 (Borghesi, Opp. 5, 455
et ss.).








[128]
Dion, 52, 21. 24. Vita Pii, 8. Des préfets de la ville restés en
fonctions pendant beaucoup d’années sont, par exemple, Flavius Sabinus, qui fut
préfet pendant douze années, à la vérité sans qu’elles fussent continues
(Tacite, Hist. 3, 75), et Pertinax (Hérodien, 2, 2, 7). — Commode
changea aussi les préfets de la ville selon le caprice de sa fantaisie (Vita,
14). — C’est pour cela que Dion, 19, 4, signale comme quelque chose d’inouï
l’occupation de la préfecture de la ville à trois reprises différentes (la
seconde sous Elagabal en 222) par Comazo (révoqué en doute à tort par
Hirschfeld, Untersuch. p. 233).








[129]
C’est à tort que j’ai révoqué en doute cet emplacement déterminé principalement
à l’aide des actes des martyrs par Jordan (Forma urbis, p. 9 ; Top.
2, 488), à l’opinion duquel a adhéré Rossi, Plante iconografiche di Roma,
p. 54). Il a depuis été confirmé par l’inscription d’un préfet de la ville qui
a construit un [tetraste]gum (?) scriniis Tellurensis [secre]tarii tribunalib(us) adherentem...
restituto urbanæ sedis honore (Bullettino
della comm. comunale, 1882, p. 161).








[130]
Statut de Salpensa, c. 26 : Isque diem præfectus
erit quotiensque municipitem egressus erit, ne plus quam singulis diebus abesto.








[131]
On ne peut prouver au sens rigoureux que cette règle se soit appliquée au præf. urbi du principat ; mais c’est
vraisemblable à raison du langage d’Ulpien, Digeste, 1, 12, 3 : Præfectus urbi cum terminos urbis exierit, potestatem non
habet ; extra urbem potest jubere judicare.








[132]
Sénèque, Ép. 83, 14, sur L. Pison : Officium
suum, quo tutela urbis continebatur, diligentissime administravit.
Par suite il porte comme second titre celui de custos
urbis.








[133]
Les fonctions du præfectus urbi se
rencontrent en des points multiples avec celles des édiles et des tres viri capitales de la République ; mais ces
derniers ne possédaient pas la juridiction et les autres l’exerçaient dans les
formes ordinaires.








[134]
C’est probablement en vertu de la même conception opposante de la nouvelle
magistrature que Tacite ouvre la liste des préfets de la ville du principat par
Mécène.








[135]
C’est pourquoi Messalla Corvinus, qui était un des généraux les plus
considérables d’Auguste, mais non pas, comme Agrippa, un partisan aveugle de la
monarchie, refusa cette magistrature comme trop lourde pour lui et
inconstitutionnelle ; et l’on célèbre Pison d’avoir rendu supportable, par
l’exercice intelligent qu’il en fit, une magistrature d’autant plus lourde pour
un peuple qui n’était pas encore habitué à obéir (Tacite, Ann. 6, 10,
11).








[136]
Ulpien, Digeste, 1, 12, 1, 12. Il est souvent question de cela dans la
période récente de l’Empire (Godefroy, Not. dign. cod. Theod. p. 11).








[137]
Ulpien, loc. cit. § 11. La surveillance militaire du forum suarium est encore, dans la période
postérieure à Dioclétien, une des fonctions principales du préfet de la ville ;
on peut, d’ailleurs, faire pour cette époque un tableau très détaillé de
l’action pénétrant partout de cette direction impériale de la police de la
capitale. Sans aucun doute, beaucoup de ce qu’on y trouve appartient déjà à la
première période du principat ; mais cependant le mélange des deux époques est,
à un haut degré, sujet à objection. Nous avons ici évité intentionnellement le
plus possible d’employer les sources postérieures à Dioclétien.








[138]
Les nombreux poids portant le nom du préfet de la ville Q. Junius Rusticus
appartiennent probablement au consul de l’an 162 (Borghesi, Opp. 5, 57).
Une mesure de capacité portant l’inscription Orelli, 4347 : Mensuræ ad exemplum earum, quæ in Capitolio sunt auctore
sanctissimo Aug. n. nobilissimo Cæs. per regiones (sans doute de la
ville) missæ cur[ante] D. Simonio Ailiano prœf.
u[rb.] c. v. se place avant l’an 234 (cf. C. I. L. VI, 1520).
Orelli, 4345. Ammien Marc. 27, 9, 10.








[139]
Ulpien, loc. cit., c. 9. Dosithée, Sent. Hadr., où le vir clarissimus du texte latin, duquel seul il
faut tenir compte, montre qu’il s’agit du præfectus
urbi.








[140]
[L’inscription de Scaptoparène, Bruns, Fontes juris, éd. 6, p. 248,
reproduisant le rescrit de Gordien de l’an 238, donne aussi à penser que
c’était lui qui était chargé de la publication des rescrits affichés sous un
portique du temple de Trajan, voisin du temple de la Tellus où était son siège
et, par conséquent, aussi de leur enregistrement dans le liber libellorum rescriptorum a domino nostro propositorum
Romæ. Cf. Th. Mommsen, Zeitschrift der Savigny-Stiftüng, 12,
1892, p. 257, n. 1.]








[141]
Tacite, Ann., 6, 11. Stace, Silves, 1, 4, 10, représente les lois
criminelles effrayées par les orages des Forums (municipaux ?) se réfugiant au
port sûr de la préfecture de la ville.








[142]
Tacite, Ann., 6, 11. Stace, Silves, 1, 4, 43. Chez Josèphe, Ant.,
18, 6, 5, un esclave fugitif est conduit devant le préfet de la ville et
interrogé par lui.








[143]
Ulpien, Digeste, 1, 12, 1, 1. 8. Cette protection légale des esclaves ne
s’est établie que dans le cours de l’époque impériale ; ainsi, par exemple, ce
fut seulement Sévère qui décida de protéger la femme esclave contre la
prostitution (loc. cit.).








[144]
Ulpien, loc. cit., § 7.








[145]
Ulpien, loc. cit., § 14.








[146]
Tacite, Hist. 2, 63. Il y avait aussi des sénateurs de compromis dans la
falsification de testament sur laquelle roule l’affaire du temps de Néron
expliquée note 144, et il semble, d’après cela, qu’ils auraient pu être soumis
à l’instruction du préfet de la ville.








[147]
Tacite, Ann. 14, 41. En l’an 61, une personne est punie au sénat parce
qu’elle s’était présentée comme accusatrice devant le préteur compétent dans un
procès de faux testament, afin de soustraire d’abord le procès au préfet de la’
ville en entamant l’affaire et de soustraire ensuite raccusé à la peine qu’il
méritait par collusion avec lui.








[148]
C’est pourquoi Stace, Silves, 1, 4, 47, célèbre le préfet de la ville du
temps de Domitien Rutilius Gallicus de reddere jura
foro nec proturbare curules.








[149]
Mécène conseille chez Dion, 52, 20. 21, d’admettre les tribunaux de questions
des préteurs, avec leurs jurys composés de sénateurs et de chevaliers, pour les
affaires criminelles autres que le meurtre et de réserver les affaires
capitales au préfet de la ville. Dion paraît avoir exposé là ce qui existait de
son temps.








[150]
Si j’ai exactement rapporté aux frumentations, sur C. I. L. VI, 3001,
l’inscription d’un habitant de Rome, qui
com(meatum) perc(epit) sub Lollio Urbico pr(æfecto) u(rbi), les
frumentations étaient déjà, sous Antonin le Pieux, sous la surveillance du
préfet de la ville (cf. Borghesi, Opp. 5, 419).








[151]
Ulpien, loc. cit. pr. : Omnia omnino crimina
præfectura urbis sibi vindicavit.








[152]
Digeste, 1, 12, 1, 3. 12, 13, 4. 48, 19, 2, 1. l. 2, 1. tit.
22, 6, 1.








[153]
Ulpien, Digeste, 1, 12, 1, 6. Paul, Digeste, 1, 12, 2.








[154]
Il ressort même du silence de Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 23, qu’au
temps d’Hadrien la juridiction était bien exercée par le præfectus annonæ et le præfectus vigilum, mais non par le præfectus
urbi.








[155]
Ulpien, Digeste, 1, 12, 3. 49, 3, 1, pr. Ce judex
n’est pas un juré ; il procède par représentation à la cognitio du magistrat.








[156]
Ulpien, Digeste, 49, 3, 1, pr.








[157]
Dans l’inscription C. I. L. VI, 1009, dédiée au César Marc-Aurèle par
toute la garde de la capitale, on trouve cités les præfecti
prætorio, les tribuns des cohortes prétoriennes et urbaines, les
centurions de celles-ci et des statores
; les evocati et les soldats des
premières cohortes et des centuries de statores,
mais non le préfet de la ville.








[158]
A l’exception des soldats a quæstionibus
du préfet de la ville, cités note 161, je n’en trouve pas un dans les cohortes
urbaines qui se désigné comme adjoint au préfet de la ville ou nommé par lui.
Le soldat de l’inscription de Bénévent C. I. L. IX, 1617 (vue par moi)
s’appelle benefi(ciarius) Valeri Astatici præt. urb.
; et l’inscription urbaine C. I. L. VI, 2680, d’un b(eneficiarius) pr. urb. ne peut être entendue
que du préteur urbain, pr. en écriture
correcte signifiant prætor et non præfectus. Quoi qu’il en puisse être de ces
auxiliaires militaires assurément singuliers près du préteur urbain, celui qui
connaît le rôle joué dans les inscriptions militaires par les soldats attachés
aux véritables officiers et même aux procurateurs, ne considérera pas comme
fortuite leur absence presque complète près du préfet de la ville.








[159]
Formule de nomination du préfet de la ville chez Cassiodore, Var., 6, 4
: Habitu te togatæ dignitatis ornamus, ut indutus
veste Romulea jura debeas affectare Romana. Rutilius Namatianus, 1,
468, rapporte à la préfecture les jura togæ.
Stace, 1, 4, 48 : Ferro mulcere togæ
fait aussi allusion au togatus
commandant les militaires.








[160]
Suétone, Auguste, 49. Cf. Dion, 55, 24. L’institution coïncide avec la
fondation du principat en 727 ; la custodia urbis
doit avoir trouvé spécialement son expression dans le fait que, lorsque
l’empereur quittait Rome, il n’y avait que neuf des douze cohortes de la
garnison à le suivre. Les neuf cohortes prætoriæ
n’ayant reçu leurs præfecti qu’en 752,
il n’est pas surprenant que les trois cohortes
urbanæ n’aient reçu un chef propre que sous Tibère. Dans
l’intervalle, elles auront été elles-mêmes soumises aux præfecti prætorio. Au reste, on comparera, sur le
nombre et la composition de ces troupes, Marquardt, Handb. 5, 481 = tr.
fr. 11, 206 et mes études citées là. Il y en a d’abord eu trois (X. XI. XII) ;
plus tard, il y a eu à Rome le plus souvent quatre cohortes, plus une à
Lugdunum et une autre à Carthage (Eph. ep. V, p. 118). Au début, chaque
cohorte comptait mille hommes, plus tard elle en compta quinze cents ; elles
n’avaient pas de cavalerie et étaient hiérarchiquement au-dessous de celles des
prétoriens, mais au-dessus des statores
et des vigiles. Hadrien (Dosithée, 2) accepte actuellement pour le service de
la ville une recrue qui demandait à servir dans la garde, et lui promet de
l’admettre dans la garde au bout de deux ans de service, si elle se conduit
bien.








[161]
Tacite, Hist. 3, 64. Stace, Silves, 1, 4, 9. C’est principalement
à lui que pense Dion, 52, 24, quand il conseille de soumettre aux præfecti prætorio toutes les troupes italiques,
sauf celles qui ont des commandants sénatoriaux. Même après la dissolution des
prétoriens par Dioclétien et Constantin, le tribunus
cohortium X, XI et XII et fori suarii fait partie des subordonnés du
préfet de la ville. Dans l’inscription de Bénévent citée, note 157, figure un
soldat urbain du temps d’Hadrien a quæstionib(us)
factus per Annium Verum præf. urbis ; pareillement sur l’inscription
urbaine, C. I. L. VI, 2880, un mil. coh. X
urb, (centuria) Testi a q(uæstionibus) præf. urbis ; sur une
inscription africaine (C. I. L. VIII, 4874) un miles cohort. X urbanæ optio ab actis urbi, sur
une inscription de la capitale (C. I. L. VI, 8402) un comm(entariensis) præf. urbis. — Nous savons peu
de chose de leur emploi ; un poste de garde se trouvait au Capitole (Dion, 63,
8).








[162]
Non seulement la première cohorte des vigiles
avait sa station dans la septième région près de la Piazza SS. Apostoli (Rossi,
Ann. 1838, p. 267) ; mais c’est aussi là que se trouve le forum suarium avec les castra urbana situés selon toute apparence sur le forum suarium ; car il faut sans doute prendre
textuellement l’expression castra urbana
employée Digeste, 48, 5, 16 [15], 3. Le collegium
castrense formé par les gens au service de L. Volusius Saturninus,
préfet de la ville pendant de longues années (C. I. L. VI. p. 1044),
peut avoir tiré son nom de ces castra. Ce sont sans doute les castra construits ou plutôt reconstruits par
Aurélien auprès du temple du Soleil (Becker, Top. p. 597 ; Preller, Reg.
p. 140). Le forum suarium était donc
probablement, à côté du camp des prétoriens, espèce de forteresse isolée, le
centre militaire de la Rome impériale.








[163]
Ammien, 19, 10, 4. Æthicus, éd. Gronov, p. 716.








[164]
Catius Sabinus (consul II en 216) célébra cette fête selon l’épigramme (C.
I. L. XIV, 1) urbanis fascibus auctus.
Puisqu’il a été certainement préteur urbain (C. I. L. VI, 313) et que
l’on ne peut établir que la préfecture de la ville soit ailleurs désignée par
les mots fasces urbani, il faut sans
doute s’en tenir à l’interprétation la plus naturelle.








[165]
La mention la plus ancienne de ce nouveau tribunal civil supérieur se trouve
dans deux constitutions de Constantin de 315 (Vat. fr. 273. 274) ; elle
est ensuite dans des constitutions de 365 (C. Th. 2, 1, 4) et depuis
fréquemment. C’est par une confusion qu’on admet communément que ce soit un
tribunal spécial pour les sénateurs. C’est, au contraire, le tribunal civil
ordinaire de la ville de Rome (Cod. Th. 1, 16, 11. tit. 10, 4),
et, s’il y est fait fréquemment allusion pour les sénateurs, c’est uniquement
parce que ceux-ci avaient leur domicile légal à Rome. Le tribunal concurrent du
vicarius præfectorum prætorio n’était
pas moins compétent pour les actions civiles contre les sénateurs (Cod. Just.
3, 24, 2). Cf. Bethmann Hollweg, Civilprozess, 3, 62. 66.








[166]
Le præfectus prætorio pour l’Italie
réside lui-même non pas à Rome, mais principalement à Milan ; le plus haut
magistrat de l’empire qui se trouve à cette époque à Rome est le vicarius in urbe ou urbis.
Hollweg, Civilprozess, 3, p. 63.








[167]
Cf. nos explications sur les actes du schisme de l’an 530, Neues Archiv,
10, 582 et ss. [Cf. aussi Neues Archiv. 14, 1889, p. 491].








[168]
Cf. le circus privatus (2 janvier) et
les ludi Palatini (17-22 janvier) des
calendriers et ce qui est remarqué à ce sujet C. I. L. I, p. 382. 384 =
ed. 2, p. 303. 308.








[169]
C’est à cela que se rapporte l’affranchi impérial a
comment(ariis) rat(ionis) vestium scænic(arum) et gladiat(oriarum) (C.
I. L. VI, 10089 ; vestis gladiatoria,
C. I. L. VI, 3156). La destination précise d’autres institutions n’est
pas claire ; en particulier, celle du summum
choragium, que les régionnaires citent dans la troisième région et
dont figurent sur les inscriptions des procuratores
(C. I. L. III, 348. VI, 297), adjutores
procuratoris (C. I. L. VI, 10083), tabularii (C. I. L. VI, 716. 10086) ; contrascriptores rationis (C. I. L. VI,
8950), medici (C. I. L. VI,
10085), tous affranchis ou esclaves impériaux. Le choragium,
ce sont les décors et les machines du théâtre (Hirschfeld, Untersuch. p.
182) ; mais je ne sais dans quel sens il est appelé summum, ce mot ne pouvant
être traduit par impérial, comme le propose,
Hirschfeld. Le logista thymelæ, Henzen,
5530, n’est rien moins que Temesitheus, le beau-père futur de l’empereur
Gordien.








[170]
Ce ludus était le principal, montrent
son emplacement attesté par les régionnaires, le nombre de ses inscriptions et
l’avancement d’un procurator ludi matutini
au poste de procurator ludi magni (C.
I. L. XIV, 2922). On y trouve cités le procurator
(C. I. L. VI, 1645. 1647. VIII, 8328. XIV, 2922. Henzen, 6947) et le subprocurator (C. I. L. II, 1085), tous
deux de rang équestre ; le præpositus armamentario
(C. I. L. VI, 10164), un affranchi impérial ; le dispensator (C. I. L. VI, 10166), un
esclave impérial ; le cursor (C. I. L.
VI, 10165), également de condition servile, et une série de gladiateurs
appartenant à la familia gladiatoria Cæsaris
(C. I. L. VI, 7659. 10167-10170). Hirschfeld, Untersuch. p. 179.








[171]
Sont cités le procurator (C. I. L.
VIII, 7039. XIV, 160. 2922), de rang équestre ; le commentariensis
(C. I. L. VI, 352) et le medicus
(C. I. L. VI, 10171. 10172), tous deux affranchis impériaux. Hirschfeld,
p. 180. Le ludus magnus ne pouvant avoir
été fondé qu’avec l’amphithéâtre Flavien et après lui, le ludus matutinus était sans doute, avant
Vespasien, l’unique école impériale de gladiateurs à Rome et le procurator ludi de Tacite, Ann. 11, 35,
peut s’y rapporter. — Les régionnaires connaissent quatre ludi et contiennent des indications confuses sur
un ludus Dacicus et un ludus Gallicus (Jordan, Topogr. 2, 24) ;
on ne peut établir, au moyen d’inscriptions authentiques, leur existence dans
la capitale et ils ne peuvent pals avoir eu une grande importance. — Pour les decennalia de l’empereur Gallienus, 1.200
gladiateurs défilent dans la pompa (Vita
Gallieni, 8).








[172]
Proc(urator) Aug(usti) ad famil(iam) glad(iatoriam)
transpa(dum) C. I. L. V, 8659. — [P]roc.
famil. [glad. per] Ital. : C. I. L. VI, 1648. — Proc. fam. glad. per Gallias Bret. Hispanias German(ias) et
Raetiam : C. I. L. III, 249, au-dessus du procurateur
symétrique d’Asie Mineure. Tabularius ludi
Gallic(i) et Hispan(ici), affranchi impérial : inscription de
Barcelone, C. I. L. II, 4519. — Proc. fam.
glad. per Asiam Bithyn. Galat. Cappadoc. Lyciam Pamphyl. Cilic. Cyprum Pontum
Paflag. : C. I. L. III, 249. — Procur.
ludi famil. glad. Cæs. Alexandreæ ad Ægyptum : C. I. L. X,
1685. L’inscription de Barcelone montre de la manière la plus claire que ces ludi se trouvaient en réalité dans la province
corrélative. Cf. Hirschfeld, p. 181.








[173]
Gaius, 3, 146. Il n’y a évidemment pas eu d’écoles de gladiateurs municipales ; en dehors des écoles impériales, on
ne rencontre que des écoles appartenant à de riches particuliers, caractérisées
surtout par les sépulcres collectifs (souvent mal compris) de Venusia C. I.
L. IX, 465.466 et surtout d’Asie, C. I. Gr. 2194 L. 2511. 2579 L.
3213. 3677. 3942, et probablement autorisées par des concessions spéciales. Ce
n’est sans doute pas par un pur hasard, que ces sépulcres collectifs se
rencontrent principalement dans la riche et obéissante Asie-Mineure ; c’est
aussi là qu’a écrit Gaius. Cf. Hermes, 21, 274.








[174]
Sous Auguste (Suétone, Auguste, 42 ; Dion, 55, 26) et même encore sous
Caligula (Dion, 59, 14), ces restrictions n’existaient pas ; elles doivent
avoir été liées avec la construction de l’amphithéâtre Flavien et le
développement de la grande école de gladiateurs impériale qui en dépendait.








[175]
Josèphe, Ant. 19, 4, 3. Tacite, Hist. 3, 11. 35. 3, 57. 76. Vita
Marci, 21 (rapproché de 23) ; Juliani, 8.








[176]
Zozime, 1, 71, en rapporte un léger sous Probus.








[177]
On peut invoquer dans ce sens, le silence d’Auguste, lui-même dans le monument
à Ancyre, le silence de la loi d’investiture de Vespasien (note 179), la non
citation par Aulu-Gelle, 13, 14, d’une extension d’Auguste parmi les extensions
du Pomerium et l’indication par Sénèque, De brev. vitæ, 13, 8, de celle
de Sulla comme la dernière (avant Claude). Ces raisons ont plus de poids que
les témoignages contraires de Tacite, Ann. 12, 23, de Dion, 55, 6 et du
biographe d’Aurélien, c. 24. Nous avons montré, note 10, que la délimitation de
la ville provoquée par la division en régions d’Auguste a été confondue avec un
recul du Pomerium.








[178]
Il existe encore des pierres terminales (C. I. L. VI, 1231) d’après
lesquelles, en l’an 49, auctis populi Romani
finibus pomerium ampliafit termina Filque. Tacite, Ann. 12,
23, le rapporte sous la même date. Aulu-Gelle, 13, 14, 7, dit qu’il enferma
l’Aventin dans le Pomerium. Les aucti fines
ne peuvent se rapporter qu’à la conquête de la Bretagne ; le passage de
Sénèque, note 177, écrit peu auparavant, semble attaquer la mesure projetée par
Claude, en vertu de la question de droit discutée dans le Ier chapitre du tome
VI.








[179]
Loi d’investiture de Vespasien, ligne 14 : Utique
ei fines pomerii proferre promovere cum ex re publica censebit esse, liceat,
ita uti licuit Ti. Claudio Cæsari Aug. Germanico. Auguste et Tibère
n’avaient donc pas eu ce droit.








[180]
Loc. cit. : Cura ex re publica censebit esse.
Il serait naturel de penser que ce droit était lié à la censure, comme celui de
nommer des patriciens, d’autant plus que Vespasien et Titus ont accompli la
prolation en qualité de censeur. Mais les mots qui viennent d’être cités de la
loi de Vespasien et le fait que Claude n’était plus censeur en 49 sont en sens
contraire.








[181]
Toutes les prolations postérieures, qui sont connues d’une manière précise, se
fondent sur les fines aucti.








[182]
Néron, selon la Vita Aureliani, 21 : Addidit
Nero, sub quo Pontus Polemoniacus et Alpes Cottiæ Romano nomini sunt tributæ.
— Vespasien et Titus, étant censeurs, en 74, auctis
finibus d’après leur pierre terminale de l’an 74, C. I. L.
VI, 1232 ; cf. Pline, H. n. 3, 5, 66. — Trajan et Aurélien (non pas
pendant la construction de la nouvelle muraille, mais après) selon la Vita
Aurel., loc. cit. — Les pierres terminales d’Hadrien ou plutôt des
augures délégués par lui de l’an 121 (C. I. L. VI, 1233, mieux dans Hülsen,
Hermes, 22, 620) parlent seulement de termination et non d’ampliation.

















 





 
  	
   

  L’ADMINISTRATION DE L’ITALIE

  Dans la mesure on la fédération de villes qui constitue
  l’Italie, est soumise à une administration supérieure des autorités de
  l’empire, cette administration supérieure appartient, après l’extension du
  droit de cité à toutes les villes d’Italie comme auparavant, au sénat ; et,
  en principe, c’est aussi vrai sous le principat que sous la République. En
  conséquence, ainsi qu’il est expressément reconnu, l’Italie appartient, tout
  comme les provinces qui ne sont pas impériales, au département administratif
  du sénat ; le sénat aurait même dû intervenir plus constamment et plus sérieusement
  dans son administration que dans la leur, puisqu’elle n’a pas de gouverneur.
  Cependant, on ne peut, à ce sujet, guère constater que deux choses : c’est
  que les cités italiques s’adressaient pour les dispenses des lois qu’elles
  sollicitaient au sénat et que le sénat a parfois été invoqué comme arbitre
  dans les différends entre deux cités[1]. L’empereur
  lui-même, qui exerçait pour elle, comme pour le reste du territoire soumis à
  l’administration du sénat, la haute direction concurremment avec le sénat[2], a gardé une
  réserve beaucoup plus grande à l’encontre de l’autonomie des cités italiques
  qu’à l’encontre de celle de la capitale. Ce n’est pas seulement parce que la
  première avait plus de vitalité que la seconde et se conciliait mieux avec le
  caractère du principat ; c’est aussi probablement parce que des usurpations
  dans ce domaine auraient vraisemblablement provoqué une opposition beaucoup
  plus profonde et plus dangereuse que des empiétements sur les droits
  théoriques des citoyens de la capitale qui avaient, depuis longtemps, cessé
  d’être des citoyens. Tant que le souvenir de l’ancienne République eut encore
  un pouvoir, il a eu son siège dans la forte aristocratie municipale, attachée
  aux anciennes institutions par des liens multiples. Le gouvernement avait de
  bonnes raisons pour s’abstenir le plus possible de pénétrer dans son domaine.
  En conséquence, les villes italiques jouissaient de leur autonomie dans une
  mesure bien supérieure à celle qui nous est aujourd’hui familière. En
  particulier, comme nous l’avons montré dans le chapitre du Droit municipal,
  la justice civile et criminelle était, pour une boume part, dans les mains
  des autorités municipales, sous le principat comme sous la République.

  Néanmoins le même processus s’est accompli en face de
  l’Italie qu’en face de la ville de Rome : l’autonomie communale y a également
  été étouffée, quoique plus lentement et moins complètement, par le principat.
  Nous devons ici étudier, sous ses divers aspects, le rôle joué par le
  principat à ce point de vue.

  Sous le rapport militaire, le prince est essentiellement
  dans la même situation en Italie qu’à Rome. L’établissement du prætorium dans la ville de Rome peut et doit
  être regardé en fait comme l’occupation militaire de cette ville par le
  prince. Il en est de même pour l’Italie du stationnement des dépôts de la
  flotte à Misène et à Ravenne, quoique ces mesures appartiennent, en droit public,
  à des ordres différents. Des postes militaires ont été établis en Italie pour
  le maintien de la sûreté publique au commencement du principat[3] et au IIIe siècle[4], et il doit y
  avoir été pris certaines autres mesures d’exceptions analogues, notamment
  dans la période encore dominée parle contrecoup des guerres civiles[5] ; mais nous ne
  pouvons relever en cette matière d’institutions organiques de nature à
  figurer dans le droit public romain.

  Parmi les nouvelles fonctions créées par le principat
  directement en vue de la ville de Rome, il n’y a que la préfecture de la
  ville qui entre essentiellement en ligne de compte pour l’Italie. Elle a
  probablement été, depuis qu’elle a existé, également compétente sur l’Italie et
  sur la ville de Rome. Cela réside au sens propre dans l’idée mime d’autorité
  urbaine ; car, comme on sait, l’Italie est, depuis la guerre sociale, notamment
  en ce qui concerne la juridiction, regardée comme la banlieue de la ville de
  Rome ; on ne voit pas pourquoi le principat n’aurait pas appliqué au préfet
  de la ville ce point de vue si approprié à ses intentions déjà admis pour le
  préteur. Les témoignages, selon lesquels le pouvoir du préfet de la ville se
  serait, dans les premiers temps du principat, étendu à toute l’Italie, ne
  nous font pas entièrement défaut[6] ; en particulier,
  la décision judiciaire sur l’éligibilité au décurionat dans les cités
  d’Italie a appartenu en dernier ressort au préfet de la ville jusqu’à la création
  des juridici italiques[7]. Cependant, ce
  dernier, attaché légalement par ses fonctions[8] à Rome, est
  naturellement intervenu avec une toute autre action à Rome et dans ses
  environs immédiats que dans les villes éloignées de l’intérieur ; et cela a
  conduit plus tard, à la fin du IIe siècle ou au commencement du IIIe,
  semble-t-il, à fixer la démarcation de la juridiction criminelle étudiée plus
  haut, selon laquelle la juridiction pénale appartient, à Rome et dans le
  rayon de cent milles, au præfectus urbi
  et, au delà, aux préfets du prétoire[9].

  La République ne connaît, comme magistrats spécialement
  affectés à l’Italie, le questeur d’Ostie n’entrant guère ici en ligne de
  compte, que les questeurs en résidence à Cales et à Ariminum, qui ne
  paraissent pas avoir eu grande importance dans la période récente et qui finirent
  par être supprimés par l’empereur Claude. Parmi les fonctionnaires créés par
  le principat pour l’Italie, les plus anciens sont les curatores viarum ; la chose est explicable
  parce que, dès le temps de la République, tandis que le reste de
  l’administration de l’Italie était entièrement remise aux autorités
  municipales, la direction du service des routes a toujours été réservée aux
  autorité de la capitale, spécialement aux censeurs et aux consuls. Comme
  d’autres branches des attributions des censeurs en matière de constructions,
  l’entretien permanent de toutes les routes partant de Rome[10] passa au prince
  en 734, après qu’Auguste les eut remises en état, à titre extraordinaire, dès
  son avènement au principat[11]. Le prince y a
  pourvu en nommant un directeur particulier (curator viæ) pour chacune de ces routes[12]. Pour les plus
  petites, les directeurs furent pris dans l’ordre équestre[13] ; pour les
  grandes voies proprement dites, c’est-à-dire pour celles allant de Rome aux
  frontières de l’Italie[14], on exigea, au
  contraire, du directeur le rang sénatorial et l’occupation de la préture. — Le
  curateur a pour principale fonction d’affermer selon l’ancienne coutume
  l’entretien de la route qui lui est confiée et de surveiller l’exécution
  conforme au contrat des travaux convenus[15]. Mais il lui
  appartient aussi d’autoriser de nouveaux travaux sur le sol appartenant à la
  voie publique[16]
  et de supprimer ceux faits sans permission[17] et il doit sans
  doute avoir eu pour ces cas la juridiction. — Les ressources pécuniaires sont
  fournies en première ligne par l’Ærarium[18], probablement en
  vertu d’un sénatus-consulte qui y ouvrait aux curateurs, comme sous la
  République aux censeurs, un crédit déterminé ; cependant les empereurs ont
  aussi alloué fréquemment des suppléments sur leur propre caisse[19].

  Lorsque les fondations grandioses en faveur des enfants
  des citoyens pauvres d’Italie commencées par Nerva amenèrent la création de
  caisses alimentaires impériales[20] dans toutes les
  cités gratifiées de pareilles fondations et qu’il devint en outre nécessaire
  de soumettre à une surveillance publique les magistrats immédiatement
  municipaux qui administraient ces caisses, l’Italie fut divisée dans ce but
  en un certain nombre de districts alimentaires[21], pour lesquels
  on paraît avoir pris autant que possible comme base la division fournie
  naturellement par les grandes voies[22] en ne mélangeant
  pas, mais en combinant fréquemment la curatelle des différentes voies avec la
  surveillance des fondations alimentaires du district correspondant (præfectura alimentorum)[23]. On a employé à
  titre complémentaire, notamment dans les pays qui n’étaient pas traversés par
  des routes impériales, des procurateurs de rang équestre[24]. Il n’y a
  certainement pas eu dans la première période et il n’y a probablement jamais
  eu de præfectus alimentorum général,
  ayant autorité des recettes sur toute l’Italie[25]. — Ces curateurs
  ont été employés, au moins sous Marc-Aurèle, en même temps que pour les alimenta, pour la surveillance du produit des
  recettes domaniales, et ils ont même reçu, pour réprimer les exactions des
  agents, une certaine autorité pénale[26]. [Ils ont aussi
  été chargés de l’application des mesures prises sous le même Marc-Aurèle pour
  réduire les frais des jeux de gladiateurs[27].]

  Le prince avait la faculté d’intervenir dans les affaires
  intérieures des cités, en particulier en vertu de son droit de rendre des
  constitutions individuelles et d’accorder des exemptions[28] ; cependant il
  ne parait en avoir fait usage que rarement, surtout au Ier siècle[29]. Le prince a
  parfois concédé un droit de cité local et il a en même temps, quand c’était
  nécessaire, aboli l’ancien droit de cité local[30]. L’empereur a
  aussi accordé des exemptions des charges résultant des institutions
  municipales[31].
  Mais les seules immixtions de l’empereur dans les élections communales ont
  été des recommandations données par lui à des candidats, soit pour l’acquisition
  de la magistrature, soit pour l’admission dans la curie, qui étaient conforme
  aux habitudes romaines[32]. Nous sortirions
  du cadre de notre ouvrage en nous arrêtant à des constitutions spéciales de
  ce genre. Au contraire, nous ne pouvons négliger l’institution récente des
  commissaires du gouvernement placés près des cités, l’institution du curator rei publicæ, du λογιοστής[33] nommé par
  l’empereur, que nous avons déjà étudiée dans son application aux villes
  libres et aux villes du cercle administratif du sénat et dont nous devons ici
  étudier l’application à l’Italie[34]. Les causes de
  cette création, que nous pouvons, à la vérité, plutôt présupposer qu’observer
  directement, ont déjà été signalées dans leur ensemble : ce sont, d’une part,
  le développement intime du principe monarchique, incompatible avec une
  autonomie municipale étendue, en particulier dans les cités italiques et,
  d’autre part, les abus multiples qui s’étaient introduits, spécialement en
  matière financière, par suite du défaut de tout contrôle officiel. C’est à la
  même époque où le droit du sénat de Rome de se recruter lui-même tombe en
  décadence, et où la nomination des sénateurs devient un pouvoir du prince,
  c’est sous Trajan[35] que commence à
  se faire sentir avec ensemble la surveillance exercée par l’empereur sur
  l’administration des cités qui ne sont pas directement soumises à son
  autorité. Nous savons par Trajan lui-même ce qu’il pensait des privilèges des
  villes qui venaient entraver le contrôle de leur administration[36]. Aussi voit-on,
  à partir de là, la surveillance, soit spécialement des constructions de la
  ville[37] et de son livre
  de recettes[38],
  soit en général des biens et du trésor municipaux, être confiée par
  l’empereur[39],
  dans les différentes communes italiques, à un personnage considéré de rang
  équestre ou sénatorial[40] d’une cité
  voisine[41].
  C’est à lui que l’administration communale doit avant tout soumettre ses
  comptes ; elle ne peut procéder à des aliénations qu’après lui en avoir référé
  et avec son assentiment[42] ; il a aussi le
  jugement des litiges rentrant dans cet ordre[43]. On demande également
  son assentiment au curateur, dans d’autres affaires importantes, par exemple,
  au cas de changement du système électoral[44] ; il n’a pas le droit
  de prononcer de peines[45]. Nous ne savons
  si ces curateurs étaient stables et donnés à toutes les cités italiques ou
  seulement dans les endroits et durant le temps où cela paraissait nécessaire
  ; dans les cités les plus importantes tout au moins, ils peuvent bien être
  devenus de bonne heure permanents. — Cette institution a, voit-on, pour base
  les mêmes principes qui prévalent sous le principat dans la constitution de
  l’empire, le remplacement de l’élection populaire par la nomination
  impériale, de la collégiabilité par la monarchie et de l’annalité par la
  nomination jusqu’à nouvelle décision de l’empereur[46] ; elle aussi a
  joué son rôle important dans la constitution de la monarchie.

  L’institution des curateurs impériaux ne concernait que
  l’administration et la justice administrative, elle était étrangère à la
  justice au sens propre. Mais une portion essentielle de cette dernière passa
  encore en Italie à des fonctionnaires impériaux peu après Trajan. En premier
  lieu, Hadrien[47],
  puis, après la suppression par Antonin le Pieux du système établi par Hadrien[48], Marc-Aurèle et
  Lucius Verus[49]
  y instituèrent, pour les affaires de fidéicommis[50], les nominations
  de tuteurs[51]
  et les contestations relatives au décurionat[52], un certain
  nombre[53] de justiciers impériaux
  (juridici)[54], sous Hadrien de
  rang consulaire, plus tard de rang prétorien, préposés à des ressorts qui
  n’étaient jamais fixés que pour le cas concret[55], tandis que les
  environs immédiats de Rome constituant l’urbica
  diœcesis[56] restèrent soumis
  aux autorités de la capitale compétentes en ces matières. Au reste, les
  attributions données aux juridici
  n’ont pas été enlevées aux autorités municipales[57], mais aux
  tribunaux de la capitale, desquels ressortissaient antérieurement les catégories
  de procès en question[58] et auxquels
  restèrent encore réservés, après la création des juridici,
  les cas d’une importance spéciale[59].

  L’Italie n’a pas eu, sous le principat, de véritables
  gouverneurs ; cependant, on y rencontre le commencement du système, d’abord
  sous la forme de souhaits chez des écrivains du temps d’Alexandre Sévère et
  dans le cours du IIIe siècle, à titre de mesure transitoire. Ils apparaissent
  là dans la même forme où nous les avons rencontrés en province pour les cités
  exemptes ; à côté et au-dessus des curatelles impériales de cités
  particulières, on rencontre la correction de toute l’Italie, d’abord à la fin
  du règne de Caracalla et ensuite à titre isolé jusqu’à la fin du principat[60] ; au contraire,
  on ne peut jusqu’à présent établir avec certitude l’existence à cette époque
  de correcteurs de pays italiques isolés[61] et ce dernier
  pas dans la voie de la réduction de l’Italie en province n’a probablement été
  fait que dans le siècle suivant.

  La division de l’Italie en districts, faite par
  Dioclétien, repose essentiellement sur ces bases et en particulier sur le
  corrector. La péninsule fut, à l’exclusion de la capitale qui resta soumise
  au præfectus urbi, divisée en
  circonscriptions et un corrector fut mis à la tête de chacune, à l’imitation
  du corrector des cités libres d’Achaïe : on ne tint compte des privilèges
  antérieurs de l’Italie, que pour ne pas donner aux gouverneurs le nom de præsides ni aux districts celui de provinciæ. Les juridici
  disparurent en même temps que leur juridiction fut transportée aux nouveaux correctores ; les curatores
  des villes isolées subsistèrent, mais ils ne furent plus nommés par
  l’empereur parmi les sénateurs ou parmi les chevaliers n’appartenant pas à la
  cité ; ils furent désormais proposés à l’empereur par le conseil communal
  parmi les gens de l’endroit et ne furent donc plus que des maires confirmés
  par le gouvernement. L’unité de l’empire était rétablie et l’autonomie des
  cités d’Italie arrivée à sa fin.

   

  
 







 


 
















[1]
Tacite, Ann. 13, 48. 14, 17 (note 2).








[2]
Une contestation entre les gens de Luceria et de Pompéi est portée par eux
devant l’empereur Néron et renvoyée par lui devant le sénat (Tacite, Ann.
14, 17). Domitien en tranche une autre relative au droit sur certains fonds de
terre après un examen approfondi, en l’an 82, entre les villes de Falerio et de
Firmum (C. I. L. IX, 5420).








[3]
Suétone, Auguste, 32 (cf. Strabon, 4, 6, 6, p. 204). Tibère, 37.
Parmi les inscriptions italiques, celle des milites
Africani à Alba sur le lac Fucin (C. I. L. IX, 3907) et celle
des auxsiliariei Hispan(ei) dans les
Abruzzes (C. I. L. IX. 4503) se rapportent à cela : l’une et l’autre
appartiennent aux commencements de l’époque d’Auguste et quand ces Espagnols
dédient une pierre commémorative à leur præf(ectus)
Sabinus, ils agit probablement de celui par lequel le futur Auguste fit
réaliser la pacification du pays en 748 (Appien, B. c. 5, 132). Mais le
silence des auteurs et encore plus celui des inscriptions montrent qu’on
renonça par la suite à de pareilles mesures. Il faut qu’Auguste et Tibère aient
si bien maîtrisé le banditisme en Italie, qu’il n’y ait plus eu pendant
longtemps besoin de pareils postes.








[4]
Nous rencontrons de nouveau dans la période récente de l’Empire de pareils
postes dirigés contre les brigands et ayant a leur tête un commandant pourvu
d’une certaine juridiction criminelle. Les mots d’Ulpien, Digeste, 5, 1,
61, 1 : Latrunculator de re pecuniaria judicare non
potest, et de Dioclétien, Cod. Just. 9, 2, 8 : Si quis se injuriam passum putaverit... non ad stationarios decurrat, sed præsidalem adeat
potestatem trouvent leur explication dans le poste de vingt hommes
de la flotte de Ravenne qui stationne, en l’an 246 après J.-C., au passage de
Furlo, sous le commandement d’un evocatus agens ad
latrunculum (Henzen, Mitth. des rœm. Instituts, 2, p. 14). Le
prœpositus tractus Apuliæ Calabriæ Lucaniæ
Bruttiorurn, qui maintient la quies
regionis (C. I. L. IX, 334 ; Feldmesser, 2, 496) et le
præpositus Umbr(iæ) Picen(i) et Apull(iæ)
de l’inscription de Pesaro, Orelli, 3175, ont le même caractère.








[5]
Je rappelle la visite des ergastules d’Italie provoquée par Auguste vers l’an
728 (Suétone, Tibère, 8) ; le C. Clodius Vitalis en fonction entre l’an
717 et l’an 738, selon toute apparence en Étrurie, comme proconsul (v. mes
explications dans la Zeitschrift f. Numismatik de Sallet, 15, 202) ; le
proconsul de Transpadane sous Auguste L. Piso [cf. cependant sur la condition
de la Transpadane, Eph. ep. VII, p. 397] ; le légat en résidence à
Tridentum, probablement jusqu’à la soumission de la Rætie, donc jusqu’à 739 (C.
I. L. V, 5027 ; l’envoi par Tibère d’un commissaire extraordinaire accompagné
de légats en Apulie, à raison d’un mouvement d’esclaves, qui ressort de
l’inscription C. I. L. IX, 2335 : Q(uæstor)
[L. Rube]lli (selon la restitution de Hirschfeld ; consul en 29
après J.-C.) co(n)s(ulis), legatus missus [a Ti.
Auguslo c]um A. Plautio (consul avec Rubellius) in Apuli[am ad servos to]rquendos.








[6]
Stace, Silves, 14, 11. Vita Marci, 4








[7]
C’est ce que montre le procès remarquable intenté de ce chef, sous Antonin le
Pieux, contre l’habitant de Concordia, Volumnius Serenus, d’abord devant le
préfet de la ville Lollius Urbicus (Borghesi, Opp. 5, 419) puis devant
le premier juridicus, Arrius Antoninus
(Fronto, Ad amicos, 2, 7). Ce sont là sans doute les querelæ des villes éloignées dont parle Stace. La
lex coloniæ Genetivæ, c. 105, nous a
enseigné que ces procès ressortissent en première instance des tribunaux
locaux. [La supériorité de l’Italie sur les provinces se manifeste d’ailleurs
même là en ce que, si le préfet de la ville ou les juridici
peuvent statuer sur les nominations illégales, les nominations régulières
faites dans les municipes italiques n’ont pas besoin d’être confirmées par le
préfet de la ville ni par aucun autre magistrat de Rome, à la différence de
celles faites dans les provinces qui doivent être confirmées par le gouverneur.
Cf. Mommsen, Eph, ep. VII, p. 406.]








[8]
Ulpien ajoute expressément que néanmoins extra urbem
potest jubere judicare (Digeste, 1, 12, 3).








[9]
La limite elle-même est bien plus ancienne : peut-être dès le temps de la
République et certainement au temps d’Auguste, celui auquel le séjour de Rome
est interdit ne peut non plus séjourner dans le rayon de cent milles autour de
Rome (Gaius, 1, 27 ; Tacite, Ann. 13, 26 ; Dion, 53, 26 ; Hérodien, 2,13
; Cod. Theod. 16, 5, 62). Cependant la limite de deux cent milles se
rencontre déjà de même sous Auguste comme depuis longtemps usuelle (Tacite, Ann.
1, 50), et pour Cicéron la limite fut, comme on sait, fixée à quatre cent
milles (Drumann, 2, 257). Au cas d’expulsion, ces règles doivent avoir été en
pratique de tout temps, selon les circonstances, peut-être suivant une échelle
fixe. Mais on ne peut établir avec sûreté l’existence d’une limite de
juridiction de ce genre avant Sévère.








[10]
Dion, 54, 8. Siculus Flaccus, p. 146, indique comme criterium des viæ publicæ, par rapport aux vicinales, que les premières curatores accipiunt.








[11]
Mon. Ancyr. 4, 19 et les observations. Auguste lui-même remit en état à
ses propres frais, en l’an 721, la voie Flaminienne, L. Calvisius Sabinus
(consul en 715) fit de même pour la voie Latine (Borghesi, Opp. 5, 151),
d’autres triomphateurs ex manubiali pecunia
(Suétone, Auguste, 3) pour d’autres routes.








[12]
Hirschfeld admet sans motif, p. 109, qu’Auguste a d’abord créé des curatores viarum généraux ; les magistrats du
temps d’Auguste qui se rencontrent sous ce titre sont visiblement des
magistrats extraordinaires préposés aux environs immédiats de Rome pour
lesquels le besoin ne pouvait manquer de justifier leur création, quoique les
grandes voies italiques eussent dès alors leurs curateurs. L’absence
d’inscriptions de ces derniers antérieures à Néron s’explique par l’observation
que les nouvelles magistratures peu élevées font fréquemment défaut dans le cursus honorum des inscriptions des premiers
temps de l’Empire.








[13]
Ainsi pour la via Nomentana (C. I. L.
XI V, 3955), une voie latérale de la voie salaria,
et pour la via Prenestina (C. I. L.
XIV, 169) une voie latérale de la via Latina.
Le directeur de la via Ostiensis et de
la via compana qui lui est associée est
appelé, comme a remarqué Hirschfeld, p. 112, une fois curator (C. I. L. VI, 1610) et une autre
fois procarator Augusti (C. I. L.
X, 1995). Sous Tibère, les voies Labicana
et Latina ont aussi été administrées de
cette façon, et c’est compréhensible, car toutes deux sont des voies latérales
de la voie Appia, si l’on ne considère
comme voies principales que celles qui aboutissent aux frontières de l’Italie,
et la preuve qu’en partait de ce criterium résulte tant du rapport de la
création de ces curateurs avec la suppression des IIviri
viis extra urbem purgandis que des explications données, note 14. La
conjecture de Hirschfeld, selon laquelle la curatelle des routes aurait été
confiée à des chevaliers dans les premiers temps de l’Empire, est en
contradiction avec l’idée fondamentale de la politique d’Auguste : il n’a pris
des fonctions censoriennes qu’en se faisant représenter dans leur exercice par
des sénateurs. S’il avait pris la cura viarum
sans la confier à de pareils intermédiaires, ses successeurs l’auraient
certainement gardée dans leurs propres mains, comme ils ont fait pour l’annone.








[14]
Ce sont les suivantes ; pour les preuves je renvoie à Borghesi, Opp. 4,
132 et ss. et à L’index d’Henzen, p. 106, en ajoutant seulement quelques
détails isolés.


1. viæ Aurelia vetus et
nova, Cornelia et triumphalis.


2. viæ Clodia, Annia,
Cassia, Cimina, tres Trajanæ, Amerina. Cf. via Annia cum ramulis.


3. viæ Flaminia
(cf... Flamin. et Ti... Borghesi, opp.
7, 325). Un subcurator viæ Flaminiæ et
alim(entorum) de rang équestre dans l’inscription de Bremenium, C.
I. L. VII, 1054 ; cf. le succu(rator) viæ
également de rang équestre VI, 3536.


4. viæ Æmilia.
Un subcurator de rang équestre, C. I.
L. X, 7587.


5. via salaria.


6. viæ Tiburtina et Valeria.


7. viæ Labicana et Latina
vetus (C. I. L. III, 6154). Encore un subcurator viæ Latinæ dans une inscription du
temps de Constantin, C. I. L. X, 3732.


8. via Latina n[ova ?], C. I. L. X, 5398.


9. via Appia.


10. viæ Trajana, Aurelia,
Æclanensis (curateur de rang équestre, C. I. L. III, 1456 ;
de rang sénatorial, Henzen, 5451).


Deux de ces voies, la voie Æmilia
et la voie Trajana ne partent pas de
Rome et ne devraient donc pas rentrer dans la compétence impériale. Mais pour
la voie Æmilia, l’objection a été
tournée en regardant, ainsi que le prouve indéniablement la continuation des
chiffres des milles (C. I. L. V, p. 828), la voie Flaminia allant de Rome à Ariminum et la voie
Æmilia allant d’Ariminum à Placentia et au delà jusqu’au Var, comme une voie
unique divisée il cause de sa longueur entre deus curateurs ; ce qui faisait
qu’Auguste était aussi compétent pour l’administration de la première. Trajan
ne tint naturellement aucun compte du scrupule constitutionnel qui avait
conduit Auguste à une fiction géographique aussi singulière, lorsqu’il
construisit la route de Bénévent à Brundisium.








[15]
La preuve en est dans l’intervention des deux Cn. Domitius Corbulo, le père et
le fils, contre les détournements dont s’étaient rendus coupables sur les
sommes allouées par l’Ærarium aux curatores viarum
soit ces derniers, soit leurs redemptores
(qui avaient aussi l’entreprise de la poste impériale et ont déjà été cités à
ce propos dans le ch. Les postes impériales). Après que Corbulo le père
eut longtemps formulé vainement des plaintes à ce sujet au sénat sous Tibère,
Tacite, Ann. 3, 31, sur l’an 21, l’empereur Caligula donna au fils, son
beau-frère, pleine liberté pour la poursuite de ces détournements, ce qui lui
valut le consulat en l’an 39 (Dion, 59, 15). L’empereur Claude dans sa
singulière indulgence invita l’Ærarium à restituer les amendes et Corbulon à
faire la même chose (Dion, 60, 97), ce qui doit sans doute se rapporter à la
fraction de l’amende qui revenait en pareil cas à l’accusateur.








[16]
Venuleius, Digeste, 43, 23, 2 : Ut...
novam (cloacam) facere is demum concedere debeat,
cui viarum publicarum cura sit.








[17]
Paul, 5, 6, 2.








[18]
La relation de l’intervention de Corbulo en faveur de l’Ærarium (note 15) le
montre de la manière la plus claire. En outre, puisque Auguste alloua à
l’Ærarium une forte somme peu après la création de la cura viarum à raison de cette création, comme le
montrent les monnaies de 738 (Eckhel, 6, 105) avec la légende s. p. q. R. Cæ(sari), quod v(ix) m(unitæ) s(unt) ex ea
p(ecunia) q(uam) is ad a(erarium) de(tulit), il faut bien que les
frais aient été directement à la charge de l’Ærarium. Il est dit pareillement
de Pertinax (Vita, 9).








[19]
Les donations citées note précédente, le montrent. Les frais des routes sont
aussi représentés par Dion, 53, 22, comme supportés partie par le trésor et
partie par le prince et les routes ne manquent pas non plus dans le budget du
fisc, chez Stace. La forme suivie pour cette allocation parait avoir toujours
été que le fisc allouât pour cela une somme à l’Ærarium et que celui-ci
l’attribuât aux curateurs. Cf. Hirschfeld, Untersuch. p. 113.








[20]
On n’oubliera pas que les capitaux n’étaient pas donnés par le gouvernement aux
villes, par exemple, mais prêtés par lui aux propriétaires fonciers, de sorte
que les intérêts échus étaient dus à l’empereur. C’est pourquoi la caisse
alimentaire de chaque localité est toujours une caisse impériale, légalement
distincte de la caisse de la cité corrélative.








[21]
L’existence de cette institution dès le temps d’Hadrien me parait prouvée par
l’inscription C. I. L. XIV, 3599, et je crois vraisemblable qu’elle
remonte au temps de Trajan. Henzen, Ann. 1849, p. 226, est d’un avis
différent.








[22]
On peut jusqu’à présent établir l’existence des districts alimentaires ayant
des préfets propres que voici : Clodia, Flaminia,
Æmilia, salaria, Tiburtina Valeria, Appia (Henzen, loc. cit.)
; mais on ne pouvait arriver, en s’en tenant exclusivement aux routes, à une division
s’étendant à toute l’Italie ; car il y avait de grands districts, comme ceux de
Transpadana, Histria, Lucania, Bruttii,
qu’elles ne touchaient pas.








[23]
Il n’est pas rare que les titres de deux fonctions soient mêlés de telle sorte
que la cura viæ et la præfectura alimentorum deviennent une cura viæ et alimentorum (ainsi, par exemple, C.
I. L. VI, 1368 = XIV, 3993 ; cf. Henzen, Annali, 1849, p. 227) ; on
rencontre aussi un subcur(ator) viæ Flaminiæ et
aliment(arum). L’affinité des deux fonctions ressort encore plus
clairement dans le titre assurément incorrect de C. Luxilius Sabinus sous
Gordien (Orelli, 3143) cur(ator) viar(um) et
præf(ectus) aliment(orum) Clodiæ et coharent(ium). Le biographe de
Marc-Aurèle parait aussi avoir dans l’esprit une pareille combinaison quand il
parle de curatores regionum ac viarum.
Mais il y a aussi des præfecti alimentorum
qui n’ont pas été en même temps curatores viarum
(C. I. L. VI, 1532. XIV, 3601) ; et en particulier l’inscription de C.
Suetrius Sabinus, qui fut d’abord curator viæ
Latinæ n(ovæ) et ensuite, après certaines fonctions intermédiaires, præf. aliment. (C. I. L. X, 5398 ; cf. Eph.
ep. I, p. 130), a montré qu’il faut distinguer la cura viæ et la præfectura
alimentorum et que les inscriptions qui portent la formule curator viæ illius, præfectus alimentorum (comme
par exemple C. I. L. V, 865. XIV, 3599) sont celles rédigées
correctement. [Le sénatus-consulte sur les frais des jeux, Eph. ep. VII,
388 et ss., confirme, d’une part, directement que la préfecture alimentaire et
la curatelle des routes sont des fonctions distinctes en confiant, ligne 43,
son application en Italie præfectis aliment[orum],
si aderunt, vel viæ curatori, et, d’autre part, indirectement que
ces fonctions étaient réunies sur la même tête dans les municipes voisins des
voies, en ne mentionnant que le curator
dans la récapitulation, ligne 50. Cf. Eph. ep, VII, p. 398, note 3.] —
Pour le surplus en comparera sur les præfecti
alimentorum la dissertation composée avec soin de Henzen, Ann.
dell’ inst. 1844, p. 41. 1849, p. 227 et ss. Hirschfeld, Getreideverwaltung,
p. 33, leur a aussi rapporté avec vraisemblance, la fonction sénatoriale de la τών τροφών
διάδοσις chez Dion, 78, 22.








[24]
Nous en trouvons dans quatre districts : Trans
Padum, Histria, Liburnia (C. I. L. III, 249. VIII, 822) ; Apulia Calabria Lucania Bruttii (C. I. L.
II, 1085. III, 1456. XIV, 2922) ; Flaminia
(C. I. L. X, 3865) ; Æmilia (Vita
Pertinacis, 2). J’ai appelé l’attention sur leur rôle, en somme
complémentaire, dans l’édition des Gromatici de Lachmann, 2, 195. Cf.
Hirschfeld, Untersuch. p. 120.








[25]
Hirschfeld, p. 117, admet que, dans la période qui va de Marc Aurèle à Macrin,
il y a, au lieu des préfets de districts alimentaires, un préfet alimentaire
unique pour toute l’Italie, résidant à Rome. Une mesure de ce genre pourrait,
en effet, se lier avec la création des juridici
par Marc-Aurèle et la restriction de leur compétence par Macrin. Mais les
témoignages invoqués par Hirschfeld ne sont pas convaincants. La présence sur
quelques pierres du præfectus alimentorum
sans indication de district est d’autant moins probante que l’ancienne formule
rigoureuse du titre n’ajoute pas le district et l’indique seulement par le
rapprochement de notre fonction et de la cura viæ.
L’occupation de la cura alimentorum par
les empereurs Pertinax (Vita, 4) et Julien (Vita, 2), lorsqu’ils
étaient déjà consulaires, n’a pas plus d’importance ; il suffit pour
l’explication de ce fait que la cura ait monté ou que le consulat ait baissé en
considération. — On pourrait plutôt se demander si Marc-Aurèle ne s’est pas
efforcé, dans ses embarras financiers, de reprendre aux propriétaires fonciers
les capitaux alimentaires et de mettre à la charge du trésor public les
intérêts antérieurement payés par eux. La Vita Pertin. 9 : Alimentaria compendia, quæ novem annorum ex instituto
Trajani debebantur, sustulit fait penser à une mesure de ce genre.








[26]
Vita Marci, 4.








[27]
[Sénatus-consulte de l’an 476-477 (Eph. ep. VII, 388 et ss.), lignes 43.
44 : Trans Padum autem perque omnes Italiæ regiones
arbitrium injungendum præfectis aliment[orum], si aderunt, vel viæ curatori
aut, si nec is præsens exit, juridico vel tum classis prætoriæ præfecto.
Le texte ne leur donnant cette fonction que cum
aderunt, permet en même temps de conclure qu’ils n’étaient obligés
de passer qu’une partie de l’année dans la région dont ils avaient la cura ;
malgré son état de corruption le passage du sénatus-consulte de l’an 743
(Frontin, De aq. 101) : Itemque, cum viarum
curatoresque frumentique parte quarta anni publico jungebantur ministerio, ut
curatores aquarum judiciis vacent privatis publicisque montre que ce
devait être pendant un trimestre dont l’époque était peut-être fixée par la
loi, peut-être choisie par lui. Cf. Eph. ep. VII, p. 398].








[28]
Les témoignages sur de pareils rescrits réunis ici exclusivement à titre
d’exemples ne se restreignent pas à l’Italie, que la condition juridique des
villes, n’a guère pu faire soumettre à un régime différent sous ce rapport.
Cela ne comporte aucun doute en ce qui concerne les cités sujettes et les cités
de citoyens ; et en fait les empereurs doivent avoir traité de la même façon
les institutions des cités autonomes elles-mêmes.








[29]
C’est probablement en qualité de donateur qu’Auguste fit le règlement relatif à
l’aqueduc de Venafrum (C. I. L. X, 4842). Un Aquinate est coopté comme
patron par ses concitoyens ex auctoritate Ti.
Cæsaris Augusti et ex permissu ejus (C. I. L. X, 5393),
probablement parce qu’il n’était pas encore permis alors de conférer le
patronat à des concitoyens. L’homme de Nola nommé déjà par Vespasien curator operum publicorum (C. I. L. X,
1266) est un précurseur des futurs agents de contrôle, s’il n’y avait pas là
une libéralité impériale à employer ou quelque autre circonstance
exceptionnelle.








[30]
Au cas de constitution de nouvelles, cités ou à accroissement de cités
existantes l’empereur ne concède pas seulement le nouveau droit de cité, il
supprime souvent en même temps un droit de cité préexistant, notamment au cas
de déduction de vétérans qui appartiennent à d’autres cités de citoyens. On
rencontre aussi, quoique rarement, des changements de patrie accordés par voie
de grâce C. I. L. II, 4249. II, 4217. Dion Chrysost. Ad Apamenos,
éd. Reiske, p. 181. Cf. C. I. L. III, 1322. Pline, Ad Traj. 6. —
Il faut remarquer à ce propos que la cité elle-même n’était en situation de
concéder son droit de cité que dans de rares cas exceptionnels.








[31]
Il n’y a pas besoin d’exemples, de la concession de l’immunité municipale par
l’empereur. On rencontre aussi la dispense du décurionat accordée à un incola (C. I. L. II, 4227).








[32]
Inscription de Corfinium, C. I. L. X, 3158. Inscription pariétaire de
Pompéi, C. I. L. IV, 610. Cf. les explications de Henzen et de moi, Bull.
dell’ inst. 1857, p. 41 et Zangemeister, sur C. I. L. IV, 1014. Une
lettre d’Hadrien à la cité d’Éphèse (Dittenberger, Syll. 285) lui
recommande son capitaine de navire qui est citoyen d’Éphèse. Cf. César, B. c.
3, 59. On ne peut attribuer au prince un droit de commendatio
en forme pour les élections municipales. Les possesseurs de pouvoirs
constituants sont sans doute allés dans cette voie plus loin que les empereurs.








[33]
Gordien, Cod. Just. 1, 54, 3 : Curator rei
publicæ, qui Græco vocabulo logista nuncupatur. Les curateurs en
fonctions dans des villes grecques sont ainsi appelés même dans des
inscriptions latines (C. I. L. II, 4114. X, 6006). Borghesi, Opp.
5, 142.








[34]
Dans l’exposé qui suit, nous traitons cette institution dans son ensemble, car
elle est essentiellement la même, quant au caractère et à la date, en Italie et
dans les provinces ; nous avons précédemment parlé de sa relation spéciale avec
les différentes catégories d’administration provinciale.








[35]
Nous sommes ici presque exclusivement réduits aux inscriptions dont les
résultats ont été rassemblés d’une manière excellente dans le travail de
Henzen, sui curatori delle città antiche (Annall’ dell’ inst.
1851, p. 5 et ss.). Mais leur nombre autorise même des conclusions a silentio, ici celle tirée du fait que les plus
anciens curatores rei publicæ qui nous
soient connus sont du temps de Trajan (Orelli, 3737 = C. I. L. XI, 3807,
de l’an 113. C. I. L. V, 4368). Je ne puis conclure avec Kuhn, Verfassung
des rœmischen Reichs, 1, 31, de Digeste, 43, 24, 3, 4, que le
jurisconsulte (et non pas l’empereur) Nerva ait déjà connu le curateur
impérial.








[36]
Lorsque la colonie d’Apamea en Bithynie soumit ses comptes communaux, sur la
demande qu’il en avait faite, au légat impérial Pline, mais en ajoutant, pour
réserver son droit, que cela ne s’était jamais fait et quelle n’y était pas
obligée légalement, Trajan, en invitant le légat à vérifier les livres salvis privilegiis, donne clairement à comprendre
en même temps que, si les citoyens avaient résisté, il ne les eut pas soutenus
(Pline, Ad Traj. 48. 49).








[37]
Ainsi on trouve un curator operum publicorum
Venusiæ datus ab divo Hadriano (C. I. L. IX, 1160) et un curator operis thermarum datus ab imp. Cæsare Hadriano Aug.
à Bénévent (C. I. L. IX, 1419) : Publico
sumptu, dit Macer, Digeste, 50, 10, 3, 1, opus novum sine principis auctoritate fieri non licere
conctitutionibus declaratur.








[38]
Ainsi on trouve un honoratus ad curam kalendarii
rei p. Canusinorum a divo Trajano Parthico et ab imp. Hadriano Aug.
(C. I. L. IX, 1619). Antonin le Pieux a nommé de pareils curatores kalendarii à Nola (C. I. L. IX,
1160) et à Æclanum (C. I. L. X, 416).








[39]
A la vérité, la plupart des inscriptions nomment simplement le curator sans rien de plus ; mais c’est avec
pleine raison que Henzen, p. 14, revendique la nomination de tous ces curateurs
pour l’empereur. La fonction étant presque exclusivement occupée par des
personnes que le conseil communal ne pouvait forcer à revêtir des magistratures
municipales, elles ne peuvent l’avoir reçue d’une pareille élection. Dans l’ordo honorum, elle ne figure jamais parmi les
magistratures municipales et toujours parmi les fonctions publiques. S’il y
avait eu des curatores rei publicæ élus
par les cités, les curateurs impériaux s’en seraient distingués par l’addition ab imperatore dati ou une autre addition semblable
; or, on n’en trouve jamais de pareille ; lorsqu’il est question de la
nomination impériale, l’empereur est toujours désigné individuellement.








[40]
Vita Marci, 11. Mais on rencontré déjà sous Trajan des curateurs de rang
sénatorial (par exemple, C. I. L. X, 6006 ; cf. Henzen, loc. cit.
p. 21). La plupart des curateurs sénatoriaux sont même prétoriens ou
consulaires ; les pedarii sont rares,
mais les chevaliers fréquents (Henzen, loc. cit., p. 16, p. 22 et ss.) ;
on rencontre à Cyzique un λογιοστής
de rang équestre μετά
ύπατικούς (C. I. Gr.
2782). Ces derniers recevaient un traitement ; ce sont les τάς πόλεις
άρμόττοντες, que
Lucien (Apologie, 11) cite parmi les fonctionnaires impériaux rétribués
entre les procurateurs provinciaux et les officiers.








[41]
Henzen, loc. cit. p. 15 et ss. Il semble qu’on ne pouvait être curateur
que dans une ville où on n’avait pas son domicile. Il arrive souvent que
plusieurs villes voisines reçoivent le même curateur (ainsi quatre villes du
Picenum, C. I. L. IX, 5126). Le curator civitatum
per Æmiliam de l’inscription de Cirta, C. I. L. VIII, 7030,
n’est sans doute pas autre chose. On ne trouve pas de curateurs donnés à des
pays.








[42]
La preuve en est, en dehors du nom grec λογιστής
et du nom latin curator rei publicæ (car
la res publica, ce n’est pas la cité,
mais le patrimoine de la cité) et de nombreux textes des recueils juridiques
(par exemple, Digeste, 43, 24, 3, 4), spécialement dans le remarquable
extrait des procès-verbaux de la commune de Cære (Orelli, 3187 = C. I. L.
XI, 3614) concernant l’attribution d’un immeuble communal aux Augustales. Au
reste, il est possible que la compétence du curateur ait plus tard été élargie.
Cf. Orelli, 3701 = C. I. L. XIV, 2410 ; Henzen, loc. cit. p. 22.
Kuhn, Verfassung des rœmischen Reichs, 1, 41. 59 ; Marquardt, Handb.
4, 163 = tr. fr. 8, 229.








[43]
Alexandre Sévère, Cod. Just. 7, 46, 2.








[44]
C. I. L. XIV, 2410.








[45]
Gordien, Cod. Just. 1, 54, 3.








[46]
Ce ne peut être révoqué en doute d’après les principes généraux. Nous n’avons
pas de témoignages sur la durée des fonctions.








[47]
Vita Hadriani, 22. Vita Pii, 2 (cf. 3). Vita Marci, 11.
Appien, B. c. 1, 38.








[48]
Appien, B. c. 1, 38.








[49]
Vita Marci, 11. C. I. L. V, 1874 (sous Marc-Aurèle et L. Verus).
Dion, 78, 22.








[50]
Scævola, Digeste, 40, 5, 41, 5.








[51]
Ulpien, Vat. fr. 205. 232. 241.








[52]
[Le sénatus-consulte sur la réduction de frais des jeux les charge aussi de
pourvoir à son observation, en l’absence des præfecti
alimentorum et des curatores viarum.]








[53]
Hadrien nomma quatre juridici ; il doit,
plus tard, y en avoir eu davantage ; mais nous ne savons pas si le nombre était
toujours égal, ni combien ils ont été.








[54]
Nous ne savons comment s’appelaient les juges d’Hadrien ; ceux de Marc-Aurèle
portent, dès le principe, le nom de juridicus
comme titre officiel. La dénomination de legatus
est constamment évitée.








[55]
Le plus récent relevé des circonscriptions des juridici est celui de Marquardt,
Handb. 4, 226 — tr. fr. 9, 20 (le juridicus
Æmiliæ, Etruriæ [peut-être Liguriæ]
et Tusciæ se trouve C. I. L.
VIII, 591). Mon opinion ancienne (Feldmesser, 2, 193), selon laquelle il
n’y avait pas de circonscriptions fixes, me parait, quoique Marquardt la
révoque en doute, être désormais hors de conteste, puisqu’on trouve les unes à
côté des autres Æmilia Flaminia — Æmilia Liguria (?) Tuscia
— Flaminia Umbria — Flaminia Umbria Picenum — Tuscia Picenum — Picenum
Apulia — Apulia Calabria — Calabria Lucania Bruttii. L’essai fait pour
rattacher ces pays eux-mêmes aux onze régions d’Auguste me parait aussi, au
moins dans les termes où il a été fait, inadmissible ; il est évident que la
répartition en districts, prise ici pour base, a subi l’influence à la fois
d’institutions anciennes et d’institutions nouvelles, en particulier de la cura viarum, du système des aliments et de celui
de la poste et aussi de celui de l’impôt sur les successions (Hirschfeld, Untersuch.
p. 65). La division de l’Italie en circonscriptions d’après les divers points
de vue, attend encore une étude approfondie.








[56]
Cette expression ne se trouve nulle part, sauf dans Ulpien, note 51, où elle
est employée par opposition aux regiones
juridicorum. Ces régions étant absolument inconciliables avec la
délimitation postérieure de la compétence des præfecti
urbi et prætorio par la centième borne milliaire, on ne peut voir
dans l’urbica diœcesis le territoire qui
s’étend autour de Rome jusqu’à la centième borne milliaire. Il résulte, d’autre
part, de ce qui a été dit, note 55, que la limite n’était même pas fixe et que
ce qui constitue l’urbica diœcesis,
c’est simplement le territoire qui n’est pas pour le moment confié à des juridici, c’est-à-dire sans doute le plus souvent
l’Étrurie et la Campanie, parfois la Campanie seulement. [Cf. le
sénatus-consulte cité, note 27, qui, précisément pour cette raison,
confère en Campanie la surveillance de son application au préfet de la flotte
de Misène ; à la vérité, il fait la même chose sans le même motif en Émilie
pour le préfet de la flotte de Ravenne. Eph. ep. VII, p. 398.]








[57]
Ces dernières n’ont eu, de tout temps, qu’une juridiction limitée ; on ne peut
tout au moins établir qu’elle ait encore été restreinte par la suite.








[58]
Les affaires de fidéicommis et de tutelle étaient portées jusqu’alors de toute
l’Italie à Rome, devant les tribunaux compétents et les contestations relatives
au décurionat devant le præfectus urbi.
Pour le dernier cas, il est attesté directement que cette compétence a
appartenu au préfet de la ville jusqu’à l’institution des juridici et a alors passé à ces derniers.








[59]
Dion, 78, 22 sur l’an 217. Borghesi et Henzen ont adhéré à mon explication de
ce texte (Feldmesser, 2, 195, note 69) ; je ne peux, même après les
observations de Bethmann Hollweg, Civilprozess, 3, 66, et de Marquardt,
p. 224, note 6 = 9, p. 17, note 5, trouver les mots de Dion plus obscurs ni
plus abrégés que nombre d’autres de ses relations. Orelli 3174 = C. I. L.
XI, 376 : Juridicus de infinito per Flam. Umbriam
Picenum.








[60]
C. Octavius Suetrius, consul en 214, apparaît peu après son consulat comme electus ad corrigendum statum Italiæ (C. I. L.
X, 5398, cf. Ephem. epigr. I, 138) ; Pomponius Bassus, probablement le
consul de 258. 272, comme έπανορθ(ωτής)
πάση[ς Ίταλίας]
(loc. cit.). Tetricus sous Aurélien, comme corrector
totius Italiæ (Vita XXX tyr. c. 14). On rencontre même
encore, dans les premières années de Dioclétien, un corrector
Italiæ. Tout cela est développé plus en détail, Eph. ep., loc.
cit.








[61]
J’ai montré, Eph. ep., loc. cit., qu’il n’y a pas dans ce sens de
témoignages entièrement probants. Si, par exemple, Tetricus est appelé ailleurs
corrector Lucaniæ, l’une ou l’autre des
allégations peut seule être exacte et, le corrector
Lucaniæ étant aussi familier aux gens de la période récente que le corrector Italiæ leur est inconnu, on peut voir
là une preuve de la vérité de la seconde dénomination. Cf. Handb. 4, 229
= tr. fr. 9, p. 24.


















 





 
  	
   

  L’ADMINISTRATION DES PROVINCES IMPÉRIALES.

  La puissance proconsulaire, en vertu de laquelle
  l’empereur prend l’administration de provinces isolées, de la même façon que
  les ex-consuls et préteurs recevaient leurs départements provinciaux, est
  différente de sa puissance proconsulaire générale, dérivée de son
  commandement en chef exclusif. Cette dernière, la véritable base de la
  puissance impériale, s’étend nécessairement à tout l’empire et est
  nécessairement viagère ; l’autre est bien, en fait, liée à la puissance
  impériale, mais, d’une part, elle est limitée à une partie de l’empire et,
  d’autre part, elle a d’abord été revêtue par Auguste, sinon conformément à ce
  qui était ailleurs la règle pour le proconsulat, selon le principe de
  l’annalité, au moins pourtant avec un terme fixe. Le système militaire établi
  par Auguste en 727, comme devant être le système définitif, impliquait, d’une
  part, le transfert au général de l’État du commandement des troupes dans tout
  l’empire et, d’autre part, l’attribution au sénat de tous les gouvernements
  provinciaux[1].
  Le régime qui a fonctionné, sous les empereurs de la dynastie Julienne,
  pendant un certain temps pour l’Illyricum et plus longtemps pour l’Afrique,
  la combinaison du gouvernement de province sénatorial et du commandement
  impérial des troupes devait, lors de l’organisation définitive, être étendue
  à toutes les provinces où il y avait des troupes. Cependant Auguste garda
  alors, à titre transitoire, pour dix ans encore, l’administration immédiate
  de quelques provinces demandant particulièrement un régime militaire ; puis
  cette administration lui fut maintenue en fait pendant toute sa vie par des
  prolongations répétées[2], et ensuite elle
  fut immédiatement prise à vie par Tibère et après lui par tous ses
  successeurs.

  Les provinces dont le prince prenait l’administration lui étaient
  positivement cédées, c’est-à-dire que la propriété du sol était transférée du
  peuple à l’empereur[3]. Il faut se rappeler
  en face de cette façon de procéder, que la cession a d’abord été faite à
  titre temporaire et concordait par là avec les habitudes romaines[4]. Une translation
  fiduciaire de la propriété sous l’obligation de la retransférer, à
  l’expiration du terme fixé au gouvernement provincial, est parfaitement
  conciliable avec le caractère de magistrature du principat. A cela s’ajoutait
  que le rendement des impôts fournis par les premières provinces conférées à
  l’empereur était probablement inférieur aux dépenses qu’elles nécessitaient
  et indubitablement inférieur à l’ensemble des charges militaires assumé par
  la cassette de l’empereur ; au point de vue financier, la cession ne causait
  donc au peuple aucun préjudice. Mais le but était évidemment d’écarter toute
  espèce de contrôle et toute comptabilité, car il ne pouvait en être question,
  du moment que c’était comme propriétaire que le prince recevait les
  redevances de ces provinces.

  Les provinces dont Auguste conserva l’administration
  directe en 727, lors de la fondation du principat, étaient la Gaule, la Syrie
  et l’Espagne citérieure[5]. Nous avons déjà
  expliqué, dans lé chapitre des Gouverneurs de provinces, la manière dont le
  prince a administré ces provinces et celles qui sont venues s’y adjoindre, au
  moyen de ses légats, eux-mêmes munis d’un imperium proprétorien propre ; nous
  avons aussi montré là dans quelle mesure générale le prince a exercé ses
  pouvoirs d’administration par intermédiaire ou se les est réservés ; nous
  avons montré encore que la part d’autorité du sénat sur ces provinces se manifestait
  seulement en ce que les représentants de l’empereur et les officiers
  supérieurs étaient nécessairement pris parmi ses membres. Nous pouvons
  seulement ajouter ici que, bien que le prince puisse aussi exercer son
  autorité proconsulaire générale dans les provinces du sénat, le gouvernement
  qu’il possède de certaines provinces n’est aucunement dépourvu de
  conséquences juridiques spéciales. Ainsi, il arrive que, de même que le
  proconsul prononce à titre de peine l’expulsion de sa province, l’empereur
  interdise le séjour dans toutes ses provinces[6]. Le principe
  selon lequel l’appel de la sentence du légat impérial va de droit et
  exclusivement devant l’empereur, tandis que celui de la sentence du proconsul
  peut aller devant les consuls et le sénat et doit même régulièrement aller
  devant eux, a certainement eu aussi son importance pratique.

  Le territoire soumis à l’administration directe de
  l’empereur a aussi été soumis pour le recrutement à un régime différent de
  celui de l’Italie et des provinces des gouverneurs sénatoriaux. Le prince
  avait sans doute, en vertu de, son commandement exclusif, le droit exclusif,
  d’enrôler ou de congédier des soldats dans tout l’empire. Mais il n’a pas
  fait un usage étendu des enrôlements forcés en Italie et dans l’ensemble des
  provinces sénatoriales, peut-être parce qu’il lui fallait pour cela
  constitutionnellement le concours du sénat. Au contraire, dans le territoire
  soumis à l’administration impériale, le recrutement figure parmi les
  fonctions régulières des gouverneurs. C’est probablement pour cela que le
  recrutement figure parfois dans le titre des proconsuls sénatoriaux et jamais
  dans celui des légats provinciaux de l’empereur. En revanche, on ne trouve
  mentionnés que dans les provinces sénatoriales des dilectatores subalternes de rang équestre préposés à des
  circonscriptions particulières[7]. En particulier
  les auxilia formés de non citoyens, à
  peu près la moitié des forces militaires totales, sont exclusivement formés
  dans les provinces de l’empereur, tandis que l’Italie et les provinces
  sénatoriales ne pouvaient, dans la mesure où on leur demandait des soldats,
  s’en voir demander que pour les troupes de la capitale et les légions[8]. Il a aussi été
  formé dans certains territoires soumis à l’administration impériale, par
  exemple en Rætie et en Arménie mineure, une milice locale qui fut d’abord
  employée uniquement dans la province, mais qui a plus tard joué un rôle comme
  troisième élément de l’armée à côté des légions et des auxilia[9].

  Une autre différence entre l’ancienne administration sénatoriale
  et celle de l’empereur se manifeste dans l’institution du recensement
  provincial. Le droit de procéder au cens est, sous le principat, avons-nous
  vu, un droit réservé à l’empereur ; mais il est peu exercé par lui dans les
  provinces du sénat ; au contraire, il joue un rôle important dans
  l’administration impériale. Naturellement, c’est surtout vrai du premier cens
  fondamental fait dans les territoires nouvellement annexés à l’empire. L’organisation
  définitive du système des impôts dans le territoire des Gaules soumis par
  César, a occupé, pendant les quarante années de gouvernement pacifique
  d’Auguste et encore après sa mort, tant l’empereur personnellement que les
  princes de sa famille envoyés là par délégation spéciale[10]. La province de
  Judée fondée en l’an 6 après J.-C. a pareillement été soumise aussitôt au
  cens[11], et la même
  chose a sûrement eu lieu dans tous les territoires annexés à l’empire. Mais
  on n’en a aucunement terminé avec le cens après son premier établissement,
  dans les territoires soumis à l’administration impériale. Quoiqu’on ne trouve
  pas de vestiges d’une révision se répétant à intervalles fixes et que, selon
  toute apparence, les gouverneurs ne se soient pas régulièrement occupés du
  cens, les empereurs ont parfois procédé eux-mêmes personnellement à cette
  tâche[12], parfois chargé
  les gouverneurs de l’accomplir[13], parfois aussi
  confié le cens d’une province à des fonctionnaires propres, tantôt de l’ordre
  sénatorial[14],
  tantôt de rang équestre[15] ; le cens des
  cités ou des groupes de cités isolés étant ensuite au-dessous d’eux dirigé
  par des officiers de rang équestre détachés dans ces fonctions ou par des
  commissaires n’appartenant pas à l’armée[16]. Cela doit être
  en rapport avec la différence dont il vient d’être parlé pour le recrutement.
  L’enrôlement se faisant, dans les provinces sénatoriales, exclusivement dans
  les villes, pour les légions, les listes municipales pouvaient en général
  suffire là pour y procéder. Mais une pareille base a sans doute souvent manqué
  pour le recrutement des auxilia et les
  officiers chargés du census devaient
  sans doute le faire précisément en vue directe du dilectus.

  Enfin, le système d’imposition impérial diffère en
  principe de celui que la République récente a transmis à l’administration
  sénatoriale[17].
  Quand le gouvernement républicain percevait d’une cité sujette isolée, une
  somme d’argent annuelle une fois fixée, le stipendium,
  ce qui avait toujours existé en Espagne et en Sardaigne et ce qui devint
  ensuite de plus en plus général, il laissait le recouvrement de cette somme à
  la cité qui la lui devait ; si, par conséquent, il y avait besoin d’une
  répartition, tributum[18], entre ses
  citoyens, c’était l’autorité locale et non pas le gouvernement romain qui la
  prescrivait. L’administration impériale, au contraire, levait partout
  elle-même le tributum, c’est-à-dire
  une quote-part de la fortune de chaque contribuable, s’élevant ou s’abaissant
  avec le montant de cette fortune[19]. Le caractère
  direct de l’impôt impérial se révèle partout et notamment dans le fait que la
  détermination du montant de la fortune était faite par le gouvernement
  impérial ; il suffit de rappeler à ce sujet les cinq classes établies pour
  cette raison entre les fonds de terre en Pannonie à raison de leur qualité[20]. Ce n’est qu’à
  cette condition qu’on peut comprendre la lenteur et le sérieux du cens des
  nouvelles provinces gauloises ; si Auguste s’était contenté, comme César,
  d’imposer à chaque cité un tribut fixe, il n’aurait pas eu besoin pour cela
  de quarante ans. La diversité de dénomination du sol, la désignation des
  fonds provinciaux situés dans le territoire administré par le sénat du nom d’ager stipendiarius et de ceux situés dans le
  territoire administré par le prince du nom d’ager
  tributarius[21] ; prouve que le tributum, c’est-à-dire l’imposition directe, a
  d’abord été introduit seulement dans les provinces impériales, ce qui
  n’exclut pas la possibilité que, dans le cours des temps, le gouvernement du
  sénat se soit plus ou moins approprié ce système, qui finalement est devenu
  général et a supplanté l’ancien. Le passage de l’imposition indirecte des
  sujets à leur imposition directe a été une des institutions organiques du
  principat et une de ses innovations les plus profondes.

   

  
 







 


 
















[1]
Le poète contemporain le souligne avec raison par les mots : Redditaque est populo omnis provincia nostro.








[2]
Dion, 53, 13, sur l’an 727. c. 16. En 736 pour 737-741 Dion, 54, 12, pour
742-746 : Dion, loc. cit., en 756 pour 757-766 : Dion, 55, 12, en 766
pour 767 et ss. : Dion, 56, 28. Dion ajoute (55, 6. 12. 56, 28) qu’Auguste fit
mine à l’époque récente de vouloir résigner l’autorité à l’expiration du délai.
Quoiqu’il limite expressément le terme à certaines provinces, c’est en partie
par sa faute que les modernes, tout en reconnaissant naturellement la
différence de l’imperium proconsulaire général et du spécial, n’ont pas reconnu
que le premier a été dés le principe permanent et que le second a commencé par
être affecté d’un terme extinctif.








[3]
Gaius, 2, 21. Il y a peut-être déjà une trace de cette cession chez Denys. Il
distingue les terres conquises par Romulus en qualité de bien royal des terres
publiques proprement dites (3, 1) ; en cette qualité, ces biens passent, après
la mort de Romulus, à Numa, et après la mort de celui-ci, à Tullus qui les
partage viritim et se contente de sa
fortune paternelle. Ce langage n’eut pas été correct pour lés jurisconsultes du
temps de la République, mais il l’était probablement pour Capito et ses
pareils. Les jurisconsultes de la République pouvaient bien aussi mettre en
face les uns des autres des agri publici
et des agri regii, et considérer les
derniers comme τών άεί
βασιλέων
κλήσις ; mais ils ne pouvaient le faire que
dans le sens où l’immeuble des vestales est distingué de l’ager publicus ; les agri
regii eux-mêmes étaient δημοσία
κτήσις, bien qu’ils eussent une
destination durable et que notamment l’assignation ne put leur être appliquée
dans l’ordre habituel des choses. Il a été naturel que les théoriciens du droit
public d’Auguste sortissent de là pour admettre une propriété foncière liée à
la fonction royale et privée au point de vue du droit. — La propriété de
l’empereur sur le solum tribularium est
assurément une théorie du droit public (Hirschfeld,
Unters. p. 10), tout comme la propriété de l’État sur le solum
stipendiarium ; mais c’est précisément pour cela qu’elle demande d’autant
plus une construction juridique.








[4]
La remise de la propriété, en particulier de la propriété du soi, à temps est
familière au droit romain sous le nom de fiducia,
non seulement dans un but de nantissement, mais afin de mieux assurer la
conservation de la chose, à titre de dépôt renforcé (Gaius, 2, 60). L’idée
d’après laquelle un pareil transfert aurait été contenu dans l’acte de 727 pour
les dix années prochaines, est beaucoup plus vraisemblable que celle admise
dans ma première édition, selon laquelle ce transfert aurait été inventé
seulement par la théorie postérieure.








[5]
La Gaule comprenait alors tout le territoire qui a plus tard été divisé en Narbonensis, tres
Galliæ et duo Germaniæ. La
Cilicie et Cypre faisaient alors également partie de la Syrie. Le grand nombre
des provinces impériales postérieures vient à la fois du partage de celles-là,
d’échanges avec le sénat et du classement parmi les provinces impériales de
toutes celles acquises depuis 727.








[6]
Ainsi Auguste interdit à Cornelius Gallus sa maison et ses provinces (Suétone, Auguste,
66. Dion, 53, 23), mesure au sujet de laquelle il faut, d’ailleurs, se rappeler
que de pareilles restrictions de la liberté n’étaient encore, en ce temps lé,
aucunement des peinés au sens légal.








[7]
Nous connaissons jusqu’à présent seulement trois exemples par les inscriptions,
le dilectator per Aquitanica[e] XI populos
de l’inscription de Lyon ; Boissieu, p. 246, du temps d’Antonin le Pieux, un εμφθείς
έπί
στρατολογίαν
άπό 'Ρωμ[αίων]
είς τήν αύτήν
έπαρχείαν, c’est-à-dire en
Thrace (Madeos, Bull. de Corr. hell. 4, 507) et l’inscription mal
transmise de Malaga, C. I. L. II, 1970 ; dans laquelle il semble se
trouver un dilectator Augusti sans
indication de district. Tous sont des fonctionnaires équestres de rang
inférieur ; des fonctions de ce genre peuvent avoir été conférées très souvent,
malgré leur rare mention sur des inscriptions. C’est à de pareils personnages
que Paul fait allusion, Digeste, 4, 6, 35, pr. : Qui mittuntur ut milites ducerent aut reducerent aut legendi
cura[m age]rent, rei p. causa absunt. L’existence de dilectatores sénatoriaux n’a pas été jusqu’à
présent établie ; l’inscription C. I. L. V, 865, n’a été rapportée à ceci que
par la restitution fausse de Renier (Mélanges d’épigraphie, p. 81)
admise à tort par moi ; la pierre portait plutôt censitori
per Africam Mauretaniasque. Renier a méconnu la différence
essentielle des fonctionnaires chargés du recrutement en Italie et dans les
provinces et a été conduit par là à des conclusions fausses.








[8]
Hermes, 19, 44 et ss.








[9]
V. des développements plus détaillés, Hermes, 22, 568 et ss.








[10]
Tite-Live, 134 : Cum ille (Auguste en
727, immédiatement après avoir pris le pouvoir régulier) conventum Narbone egit, census a tribus Galliis quas Cæsar
pater vicerat, actus. Dion, 53, 22. — Nero Drusus en 742 :
Tite-Live, 138. 139 ; discours de Claude : Cum a[b]
censu novo tum opere et inadsueto Gallis ad bellum avocatus esset. —
Germanicus, dans les dernières années d’Auguste et les premières de Tibère :
Tacite, Ann. 1, 31. 33. 2, 6, où sont nommés deux de ses officiers
employés par lui.








[11]
L’extension par l’évangéliste Luc de ce cens sur πάσαν
τήν οίκουμένην,
est une erreur concevable de la part d’un provincial. Le cens de Quirinius ne
se restreignit pas à la nouvelle province de Judée, mais s’étendit aussi à la
Syrie, dit Josèphe, Ant. 18, 1, 1 : Quirinius.....
arriva en Syrie où l'empereur l'avait envoyé pour
rendre la justice dans cette province et faire le recensement des biens,
et confirme l’inscription citée note 16. Auguste a probablement prescrit pour
la Syrie et les pays voisins, comme pour les Gaules, un recensement
fondamental.








[12]
Frontin, Stratagème, 1, 1, 8.








[13]
De même que sous Auguste les gouverneurs de Gaule et de Syrie avaient été
chargés des affaires du cens, on en chargea parfois les gouverneurs par la
suite. La commission extraordinaire relative au cens d’une province ressort
clairement chez le leg. Aug. pro pr. provic. Galat.
Phryg. Pisid. Lycaon. Paphlag., item ad census Paphlaq. (Antioche de
Pisidie, Eph. ep. V, 1345 = C. I. L. III, suppl. 6819). En
conséquence (ainsi que me fait remarquer Hirschfeld) les censiteurs qui sont en
même temps legati Auqusti pro pr.
peuvent avoir été des gouverneurs chargés d’un pareil mandat spécial. Se
rapportent à cela C. I. L. VI, 1333 : Leg.
Auq. pr. pr. censitor provinciæ Lugdunensis ; C. I. L. X,
6658 : Leg. Aug. p. p. ad census provinciæ
Lugdunensis ; C. I. L. XIV, 2928 : Ejusdem — de Trajan — legatus pro
pr. provinciæ Aquitani[æ] censuum accipiendorum ; C. I. L.
II, 4121 : Leg. Aug. prov. H(ispaniæ) c(iterioris),
item censitor H(ispaniæ) c(iteioris). Le procurator
Auggg. a censibus de Césarée en Maurétanie, C. I. L. VIII,
9370, est aussi le gouverneur ordinaire de la province, puisqu’il a un
sous-officier pour strator et qu’il est appelé præses
et l’addition a censibus (qui fait
défaut sur sa seconde inscription C. I. L. VIII, 9049) ne peut désigner
une seconde magistrature, puisque l’inscription n’indique pas le cursus
honorum. C’est donc un gouverneur auquel le cens a été confié à titre
exceptionnel et qui ajoute pour cette raison a
censibus à son titre, comme le duumvir se nomme en pareil cas IIvir quinquennalis.








[14]
Tacite, Ann. 44, 46, sur l’an 61. Ce ne sont probablement pas des
gouverneurs, mais des commissaires spéciaux. Tels sont probablement aussi les
consulaires Inscr. Helv. n. 115 ; C. I. L. II, 4121, C. I. L. V,
7183 ; et en outre les prætorii, C.
I. L. VI, 332 et C. I. L. XIV, 3593. Cf. C. I. L. X, 3852.








[15]
C. I. L. V, 7784. Herzen, 6948 = C. I. L. XIV, 3599. C. I. L.
X, 680. C. I. L. XIV, 4250). C. I. Gr. 3751 ; de même dans
l’inscription égyptienne, Handb. 5, 215, note 6 = tr. fr. 10, 271, note
3. C. I. Gr. 3497. Quand les tres provinciæ
Galliæ élèvent un monument à un personnage comme primo umquam eq(uiti) R(omano) a censibus accipiendis
(Henzen, 6944), cela se rapporte à de pareils mandats embrassant des provinces
entières.








[16]
Convenius : Censitor [conve]ntus Cæ[saraugusta]ni
(C. I. L. VIII, 7070). — Groupes de cités : tribun militaire de légion
espagnole at census accipi[en]dos civitatium XXIII...
Vasconum et Vardulorum (Henzen, 5209 = C.
I. L. VI, 1463). 44 civitates
africaines. C’est aussi sans doute à cet ordre qu’appartient le tribun
militaire qui censum egit in provinc. Gallia
Aquitanica (Henzen, 6945). — Cités isolées : le censitor provinciæ Lugd(unensis), item Lugd(unensium)
consulaire déjà cité note 14, chez lequel il faut remarquer la distinction.
Tribun militaire... censitor civitatis Remorum
fæderatæ (C. I. L. XII, 1855). Tribun militaire jussus Quirini censum egi Apamenæ civitatis millitum
homin(um) civium CXVII (Eph. ep. IV, p. 538). Préfet de cohorte censitor civium Romanorum coloniæ Victricensis quæ
est in Brittannia Camaloduni (Orelli, 208 = C. I. L. XIV,
3955). Préfet de cavalerie censitor Brittonum
Anavion[ensium] (Henzen, 6947). — L’adjutor
at tenus provinciæ Lugdunensis (Orelli, 2156 = C. I. L. XII,
408 ; cf. Henzen, 6549) se rapporte saris doute aussi à cela. — Il ne faut pas
confondre avec ces fonctionnaires provinciaux les directeurs du bureau impérial
a censibus.








[17]
Les dîmes qui sont levées en Sicile sont assurément des prestations faites
directement par les sujets à l’État romain ou à ses mandataires ; le déficit
est ici supporté par l’État et non par la cité imposante. Cette contribution en
nature est en ce sens semblable au tributum
impérial ; mais elle n’est jamais désignée de ce nom, au moins sous la République.








[18]
Le tributum est la contribution en
argent imposée par l’État à ses citoyens. En tant qu’on vise par là une recette
de l’Ærarium de Rome, est un tributum
l’impôt romain sur les citoyens et naturellement dans les autres États l’impôt
qui y existe (Tite-Live, 33, 46, 9). Le stipendium,
au contraire, est la solde et par suite l’argent levé pour la payer, d’où qu’il
vienne, donc aussi bien l’impôt des citoyens en tant qu’il sert à payer la
solde que la contribution levée dans le même but sur l’ennemi vaincu. Par
suite, au point de vue romain, l’argent remis parles sujets aux Romains peut
bien être appelé stipendium, mais non tributum à l’époque de la République, puisqu’il
est payé par la caisse communale et ne vient pas d’une répartition romaine. La
République ne connaît pas d’argent payé directement par les sujets isolés à
Rome en vertu d’une répartition faite par Rome et par suite ni Cicéron, ni
César, ni en général, les auteurs anciens n’emploient le terme tributum pour désigner les prestations des sujets
; ce n’est pas tant le mot qui a changé de sens que le système qui a changé.








[19]
Peu importe pour l’organisation du cens que cette quote-part elle-même soit
variable ou fixe. Mais Suétone, Auguste, 40, dit expressément, que si un
tributarius fait défaut, la recette du
fisc est diminuée.








[20]
Hyginus, Grom. p. 205. Marquardt, Handb. 5, 220 et ss. = tr. fr.
10, 219 et ss.








[21]
Gaius, 2, 21 (d’où Théophile, sur les Inst. 2, 1, 40). Cf. 2, 7. Dans
notre littérature, Gaius est seul à faire ressortir la différence de sens de tributarius et stipendiarius.
Quand les deux expressions se trouvent ailleurs en opposition (Digeste,
7, 1 ; 7 ; 2 ; Fr. Vat. 289) ou isolées (Frontin, Grom. Ed.
Lachmann, p. 5. 35 ; Velleius, 2, 39. Pétrone, c. 57 ; Suétone, Auguste,
40), on ne voit pas la distinction. Les deux termes sont devenus peu à peu
positivement synonymes (Digeste, 50, 16, 27, 1 : Stipendium... etiam
tributurn appellari Pomponius ait), tout comme ærarium et fiscus
se confondirent peu à peu.


















 





 
  	
   

  LES CONSULATS IMPÉRIAUX.

  Nous avons déjà remarqué que ce fut d’abord le consulat
  qui fut choisi pour âtre la puissance à laquelle se lierait théoriquement le
  principat, mais qu’Auguste l’abandonna dans cette forme dès l’an 731. A
  partir de, là, le consulat a été détaché du principat et il ne subsiste,
  entre eux qu’un lien assez lâche. Nous avons aussi déjà expliqué que, tandis
  que le prince n’administre pas en cette qualité les autres magistratures républicaines
  et, quand il les a occupées précédemment, les passe sous silence dans ses
  titres, il revêt[1]
  et fait figurer dans ses titres le consulat comme la censure en qualité de
  magistratures allant de pair avec la sienne. Nous devons ici relever, au
  sujet des consulats impériaux, les rares traits qui leur sont propres[2].

  L’acquisition du consulat fait, pour ainsi dire, partie de
  l’acquisition du pouvoir ou de l’association au pouvoir. Cependant, comme il
  y a, dès le début de l’Empire, une différence établie entre le consulat
  ordinaire commençant au début de l’année et les consulats acquis dans le
  cours de l’année, le nouveau prince ou le nouveau co-gouvernant revêt
  d’ordinaire le consulat seulement le ter janvier qui suit le commencement de
  son pouvoir[3].
  Quelques princes impatients ont seuls devancé la date de leur consulat[4] et il a été
  encore plus rare qu’un empereur administrât autrement un consulat non ordinaire[5].

  Probablement parce qu’il déplaisait aux empereurs de
  fonder l’éponymie sur leur puissance tribunicienne, on voit se manifester
  parfois une tendance à lier l’éponymie consulaire au principat d’une manière
  stable[6]. La collation du
  consulat au prince régnant pour la durée de sa vie a été décidée pour Gaius[7] et pour Vitellius[8] ; celle pour une série
  d’années pour Tibère et pour Séjan[9], pour Néron[10] et pour Domitien
  ; cependant il n’y à que la dernière de ces résolutions qui soit arrivée à
  exécution au moins dans ses termes essentiels[11]. On rencontre,
  en outre, des essais d’appropriation exclusive de l’éponymie consulaire sous
  Gaius[12], sous Vespasien[13] et sous Élagabal[14], sans pourtant
  que les désignations aient probablement cessé d’être renouvelées pour eux
  annuellement selon le mode ordinaire. En tout cas, il ne s’agissait que de la
  perpétuité du consulat éponyme et non de celle du consulat lui-même ; si bien
  que ce système ne ressemble qu’en apparence à la continuité du consulat qui
  avait été le fondement juridique du principat démocratique de Marius et de
  Cinna et même encore du pouvoir d’Auguste à ses débuts.

  Au reste, l’occupation ou la non occupation du consulat
  par le prince dépend exclusivement de ses convenances, et il n’y a jamais eu
  à ce sujet de règles fixes[15].

  Nous avons déjà dit que les empereurs, lorsqu’ils
  revotaient le consulat, le résignaient d’ordinaire avant le terme général
  habituel, souvent au bout de peu de jours. On voit encore là le rôle dominant
  joué par le souci de l’éponymie.

  Il est arrivé que les empereurs, afin d’accomplir des
  actes auxquels ils n’avaient pas le droit de procéder en cette qualité, se
  soient fait conférer la puissance consulaire pour ces actes déterminés.
  Auguste a ainsi procédé au cens en vertu de la puissance consulaire la plus
  forte et Claude a ainsi donné des jeux. Ces exceptions confirment le principe
  établi par d’autres preuves, selon lequel les empereurs n’ont aucunement eu
  la puissance consulaire d’une façon générale.

   

  
 







 



















[1]
Dion, 53, 17. Appien, B. c. 1, 103, rattache cela à la combinaison faite
par Sulla de la dictature et du consulat.








[2]
On comprend que les empereurs se sont soumis, en qualité de consuls, aux usages
ordinaires ; ainsi par exemple, ils faisaient déclarer leurs accensi à l’Ærarium pour les y faire rémunérer.
C’est à tort que Hirschfeld, p. 290, voit là une particularité du gouvernement
de Vespasien.








[3]
Ainsi Pline dit, Panég. 57 : Initio
principatus (c’est-à-dire après la mort de Nerva, pour le 1er
janvier 99)... consulatum recusasti, quem novi
imperatores destinatum aliis in se transferebant. Cela se rapporte
sans doute directement à Domitien, qui, très peu de temps après son élévation
au trône (13 septembre 81), s’intitulait sur ses monnaies cos. VII des. VIII et qui a probablement
supplanté un ordinarius désigné.
Biographie de L. Ælius, 3 : Mox consul creatus et
quia erat deputatus imperio, iterum consul designatus est. Les
monuments confirment cette règle et montrent qu’à la bonne époque on ne s’en
écarte pas sans motif. Trajan et Alexandre Sévère ont refusé le consulat comme
Augustes parce qu’ils l’avaient occupé immédiatement auparavant comme Césars,
Marc-Aurèle et Lucius Verus, parce qu’ils arrivèrent au pouvoir en qualité de
consuls. Commode, Geta, Diadumenianus et d’autres encore ne sont pas arrivés de
suite au consulat comme Césars, Caracalla, ni comme César, ni comme Auguste,
évidemment à raison de leur jeunesse, Des exceptions véritables et
historiquement très importantes sont Tibère, son fils Drusus et Geta comme
Auguste.








[4]
Le consulat a été immédiatement offert à Caligula ; il attendit tout au moins
qu’il devint vacant le lei juillet (Dion, 56, 6. 7 ; Pline, Panég. 57).
Othon, après la mort de Galba le 15 janvier 65, revêtit le consulat le 26/29
janvier (acte des Arvales). Élagabal (Dion, 79, 8) revêtit également le
consulat de suite en écartant le possesseur actuel, qui n’était pas son
prédécesseur Macrin, qui sen était déjà démis auparavant. Le consulat impérial
est le plus souvent traité dans ces cas pour les dates comme consulat
ordinaire, quoiqu’il ne le soit pas.








[5]
Néron l’a fait en l’an 68. Suétone, Nero, 43 : Consules ante tempus privavit honore atque in utriusque
locum solus iniit consulatum, quasi fatale esset non posse Gallias debellari
nisi a consule (et non a se consule).
On reproche à Claude d’être entré en charge à la place du consul éponyme,
désigné pour l’an 43, celui-ci étant mort avant d’entrer en fonctions (Suétone,
Claude, 24). Il est aussi remarquable que Domitien, en qualité de César,
s’accommoda presque toujours du consulat de second rang (Suétone, Dom.
2).








[6]
Cela s’appelle, sous l’Empire, continuare
consulatus, ainsi que le montre de la manière la plus claire
Suétone, Auguste, 26, en désignant les consulats d’Auguste de l’an 3 à
l’an 11 comme continuati et seulement
ceux de l’an 6 à l’an 10 comme annui.
Lorsqu’il parle du continuus consulatus
d’Auguste, Cæsar, 16, il ne parle pas non plus de la continuité du
consulat lui-même, mais seulement de celle de l’éponymie. Une continuité
véritable, telle que l’entendait la langue rigoureuse du temps de la
République, eut été incompatible avec les institutions d’Auguste, qui avaient
besoin de consulaires.








[7]
Elle fut prononcée en sa faveur, mais il la repoussa (Dion, 59, 6).








[8]
Suétone, Vitellius, 11 : Comilia in decem
annos ordinavit seque perpeluum consulem. L’inscription du même avec
imperator cos. perp. (C. I. L.
VI, 929) peut facilement être moderne, d’autant plus qu’elle est rédigée au
nominatif. Sa mort empêcha la mise à exécution.








[9]
En l’an 29, Tibère et Séjan furent désignés comme consuls pour cinq ans (Dion,
58, 4).








[10]
Des continui consulatus furent votés à
Néron par le sénat en l’an 58 (Tacite, Ann. 13, 41) ; ce qui ne signifie
pas sans doute à vie. Il n’en a pas fait usage.








[11]
Dion, Ép. 67, 4 (aussi chez Zonaras, 11, 19). L’acquisition de la
puissance censorienne eut lieu en l’an 84 et les monnaies confirment que
l’acquisition du consulat décennal eut lieu en même temps ; c’est-à-dire qu’il
fut désigné en l’an 84 comme cos. X pour
les années 85-94 : en effet, elles indiquent aux trois premières années de son
règne la désignation consulaire pour l’année suivante (81, cos. VII des. VIII, 82, cos. VIII des. VIIII. 83, cos. VIIII des. X) et ne font plus ensuite
allusion à la désignation, évidemment parce que la désignation spéciale pour
l’année suivante disparut à la suite de la décision de l’an 84. La désignation
décennale n’arriva pas à une exécution complète. Domitien revêtit le consulat
seulement dans les années 85-81, 90, 92 et, après l’expiration des dix ans, de
nouveau en 95. Suétone, Dom. 13. Ausone, Grat. act. 6, 21 : Scis... septem ac
decem Domitiani consulatus, quos Ille invidia alios provehendi continuando
conseruit... in ejus aviditate derisos.








[12]
Gaius régna de 37 à 41 et fut consul en 37 et 39-41.








[13]
Sous Vespasien on ne rencontre en dix ans de 70 à 79 que trois particuliers
comme éponymes. Titus, au contraire, ne revendiqua que le premier consulat qui
suivit son entrée en fonctions.








[14]
Élagabal régna de 218 à 222 et fut consul en 218-220 et 222.








[15]
Auguste, ne revêtit le consulat après 731 que deux fois, afin de pouvoir
présenter au peuple, en qualité de magistrat le plus élevé, les deux princes
impériaux u, moment où ils prirent le costume viril (Suétone, Auguste,
26). Tibère le revêtit de même dans l’intérêt de ses fils Germanicus et Drusus,
lorsqu’ils reçurent le second consulat (Tacite, Ann. 2, 42. 3, 31) ; on
voit donc de quelle importance il est qu’il ait fait la même chose, quand Séjan
arriva au consulat. Le droit consulaire d’organiser des fêtes publiques
extraordinaires peut aussi avoir joué un rôle dans ces occupations du consulat.
En somme, on peut considérer les consulats impériaux comme étant, lorsque
n’intervient pas l’ambition de l’éponymie, un acte de condescendance générale
envers le sénat ou spéciale envers les collègues. Pline, Panég. 61. 78.
79.


















 





 
  	
   

  LES CENSURES IMPÉRIALES.

  Nous avons déjà expliqué au sujet de la censure que, même
  sous le Principat, la puissance censorienne subsista d’abord à côté de ce
  dernier comme magistrature distincte[1] et que les
  empereurs du for siècle l’ont revêtue tantôt dans la forme ancienne de la
  puissance consulaire la plus complète, tantôt positivement dans celle de la
  censure, mais qu’ensuite, après que Domitien eut revêtu la puissance
  censorienne à vie, la censure fut écartée à sa chute en même temps qu’on
  transporta au prince les fonctions censoriennes encore pratiques et
  indispensables, ce qui revient à dire qu’on mélangea,.quant au fond, les
  fonctions censoriennes aux fonctions impériales.

  Nous avons également déjà exposé précédemment ce qu’il y a
  de plus essentiel à savoir sur le fonctionnement des divers pouvoirs
  censoriens sous l’Empire et il suffira ici d’un court rappel d’ensemble.

  1. Le census populi n’a jamais été fait par le prince
  en qualité de prince et il a disparu avec la censure. Le droit de l’empereur
  de faire le cens provincial diffère par sa nature du droit des censeurs ; les
  censeurs ne l’ont jamais possédé et il n’est pas atteint par la disparition
  de la censure. — Le droit d’accorder et de retirer la qualité de citoyen que
  n’avaient pas les censeurs de la République a pu difficilement appartenir à
  ceux de l’Empire. Les concessions de la cité faites par les empereurs ne se
  rencontrent pas d’une manière précise avec leurs censures, et si Claude est
  représenté comme ayant enlevé la cité en qualité de censeur, il n’y a
  peut-être là qu’une mention inexacte des déchéances qui pouvaient déjà être
  anciennement prononcées par les censeurs.

  2. Auguste a déjà
  lié le census equitum au principat, en
  ce sens que l’examen de l’aptitude des cavaliers et l’exclusion de ceux qui
  étaient impropres, c’est-à-dire la concession et le retrait du cheval
  équestre, restèrent bien aux censeurs après l’établissement du principat,
  mais furent faits à côté de cela annuellement par le prince.

  3. Relativement à
  la liste du sénat, Auguste a revendiqué de la même façon pour le principat
  l’examen annuel de l’aptitude des sénateurs et la radiation des incapables.
  Le droit de nommer des sénateurs perdu par la censure dans la dernière
  période de la République lui a été rendu lors de la constitution du principat
  et a été acquis au principat seulement après la disparition de la censure.

  4. En ce qui
  concerne le règlement des intérêts pécuniaires du peuple, certains des éléments
  essentiels qui étaient compris dans ce pouvoir des censeurs, l’entretien des
  édifices publics de Rome, des aqueducs de Rome, du cours du Tibre, des
  grandes routes italiques, ont été associés au principat peu d’années après sa
  création. Les autres pouvoirs du même genre du censeur, en particulier le
  droit de faire des constructions, sont tombés avec la censure ; les
  constructions des empereurs se fondent sur leurs droits de généraux et non
  sur leurs droits censoriens[2].

  5. Le patriciat ne
  peut, sinon d’après le droit, au moins d’après l’usage de la République, être
  concédé à quelqu’un. Cependant la théorie aristocratique, selon laquelle les
  comices populaires, qui comprennent même les citoyens n’appartenant pas aux
  gentes, ne peuvent conférer le droit de gentilité, a dû, dès le temps de la
  République, s’incliner une fois devant la théorie de la souveraineté absolue
  du peuple et le grand pontife et les curies ont été invités par les centuries
  ou les tribus à rendre le patriciat à un patricien qui avait perdu son droit
  de cité et son patriciat. En partant de cette analogie, César se fit autoriser
  par une loi spéciale[3] à créer des
  patriciens, probablement en sa qualité de grand pontife et sans doute aussi
  en observant la forme de la loi curiate. La loi Sænia, rendue en novembre ou
  décembre 724, accorda le même droit au second César sans qu’il fut grand
  pontife et avant la constitution du principat[4]. Elle semble
  avoir lié la création extraordinaire de patriciens avec le cens auquel il
  était alors en train de procéder. Le droit de créer des patriciens paraît
  être ainsi devenu un attribut de la censure, d’une façon analogue à celle
  dont le choix des sénateurs avait été, sous la République, associé à la
  censure ; car, il est établi que, tant l’empereur Claude[5] qu’après lui,
  Vespasien et Titus[6]
  ont fait leurs créations de patriciens en qualité de censeurs. Après la
  disparition de la censure, le droit de nommer des patriciens a, tout comme
  celui de nommer des sénateurs, passé au prince[7]. — Si, à côté de
  cela, le sénat a conféré le patriciat aux plébéiens qui arrivaient au
  principat, en premier lieu, semble-t-il, à Vespasien, on ne peut voir là
  qu’un exercice du pouvoir législatif du sénat.

   

  
 







 


 
















[1]
Celui qui veut comprendre la construction juridique du principat doit, avant
tout, remarquer le traitement auquel ont été soumis, sous le Principat, les
droits contenus dans les attributions censoriennes. Une partie essentielle de
ces droits, qui sont absolument des droits de magistrats supérieurs et non des
droits militaires, n’ont jamais été unis au principat, ont vécu avec la censure
et sont morts avec elle. Une autre portion non moins essentielle a été liée au
principat longtemps après sa constitution et seulement après la suppression de
la censure à la fin du Ier siècle. Lors de la constitution du principat
elle-même, Auguste n’a probablement revendiqué pour lui, parmi les attributions
censoriennes, que le census equitum, si
son caractère annuel remonte réellement à l’an 727. Si l’on se rappelle que la
forme primitive du principat d’Auguste est, en faisant abstraction du
commandement militaire, la puissance consulaire (et probablement la puissance
consulaire ordinaire, ne comprenant pas les attributions des censeurs),
l’ancienne opposition républicaine des deux magistratures supérieures, du
consulat et de la censure, trouve là son expression complète. Le principat
d’Auguste n’est donc pas une puissance illimitée, mais une magistrature mesurée
dans les formes républicaines et, à l’origine, la combinaison du consulat, du
tribunat du peuple et du proconsulat. Si, comme il est possible, Auguste a, en
727, revêtu le consulat dans son étendue primitive, englobant les attributions
des censeurs ; il a assurément, durant les premières années, combiné sur sa
tête le consulat, la censure, le tribunat du peuple et le proconsulat. Mais, en
tout cas, il s’est, à partir de 731, borné à la combinaison du tribunat et du
proconsulat.








[2]
Les constructions nouvelles impériales ne sont pas payées par les deniers
publics, mais sur la caisse privée dé l’empereur, exactement de la même façon
dont les imperatores de la République
font des constructions avec leurs manubiæ.








[3]
La loi Cassia, selon Tacite, Ann. 11, 25. La chose même est racontée par
Suétone, Cæsar, 41, et Dion, 43, 47.








[4]
Mon. Ancyr. 2, 1. Tacite, Ann., 11, 25. Dion, 52, 42. L’adlection
de l’an 721 dont parle Dion, 49, 43, est apocryphe, ai-je montré sur le Mon.
Anc., loc. cit. Bergk, sur ce texte, a, il est vrai, contredit ma
solution, mais sans invoquer d’autre argument que de pures fantaisies sur les
fétiaux.








[5]
Cela résulte non seulement de ce que Tacite raconte l’adlection en l’an 48 et
qu’il la rapporte expressément à la censure de l’empereur (11, 25 : Lætaque hæc in rem publicam munia multo gaudio censoris
inibantur), mais aussi de l’inscription C. I. L. XIV, 3607 : Ab eo (Ti. Claudio) censore inter patricios [relatus].
Un autre patricien créé par Claude, C. I. L. III, 6074. Un troisième est
le père de l’empereur Othon (Suétone, Othon, 1). De ce que son collègue
Vitellius n’est jamais nommé à côté de lui, en ne peut guère conclure qu’il
n’ait pas procédé à l’adlection, ni encore bien moins qu’il n’ait pas eu le
droit d’y procéder.








[6]
Vita Marci, 1 : Adscitus in patricios a
principibus Vespasiano et Tito censoribus. D’autres patriciens créés
par Vespasien sont nommés par Tacite, Agricola, 9 et par les
inscriptions Orelli, 173. Henzen, 5447 = C. I. L. IX, 2458. Victor, Cæsaribus,
7, 9, semble confondre les adlections au sénat et parmi les patriciens.








[7]
Le premier empereur qui ait certainement créé des patriciens sans être censeur
est Trajan (C. I. L. IX, 1123). Pour l’époque postérieure les
témoignages existent en quantité (par exemple, Vita Commodi, 6, et
nombreuses inscriptions).


















 





 
  	
   

  LES SACERDOCES IMPÉRIAUX ET LA NOMINATION DES PRÊTRES
  PAR L’EMPEREUR.

  Le Romain de distinction du principat recevait
  ordinairement, en même temps que les hautes magistratures, la qualité de
  membre d’un des quatre sacerdoces et un siège dans au moins l’une des
  sodalités les plus élevées[1]. Mais, par une
  distinction qui leur est propre, l’empereur et les personnages associés au
  gouvernement impérial appartiennent à tous les hauts sacerdoces de Rome[2]. Rentrent d’abord
  dans ce cercle tous les sacerdoces qui, d’après la loi Domitia, sont soumis à
  l’élection du peuple et, plus tard, du sénat et qu’on appelle sous l’Empire les quatre collèges les plus élevés : ce sont les
  pontifes, les augures, les quindecimvirs et les épulons[3]. S’ajoutent
  ensuite, depuis l’an 14 après J.-C., la sodalité des Augustales qui était
  inférieure en rang à ces collèges[4], mais à laquelle
  les empereurs ont communément appartenu[5], et ce qui est
  vrai de la sodalité fondée en l’honneur d’Auguste divinisé l’est également
  pour les sodalités analogues des dynasties suivantes[6]. Pour les
  Arvales, il résulte des actes du collège et des pierres dédiées aux empereurs
  en qualité d’Arvales, qui ont été trouvées dans le sanctuaire des Arvales,
  que les empereurs en étaient membres. Enfin, il n’est pas invraisemblable que
  les Titiens et les fétiaux doivent encore être compris dans la liste, puisque
  Auguste a été membre des deux collèges[7]. Le cercle des
  sacerdoces auxquels l’empereur a consenti à appartenir a difficilement été
  plus étendu : les curions sont déjà pris, au moins en partie, dans l’ordre
  équestre, et il n’y a pas plus à songer aux sacerdoces inférieurs qu’aux
  flamines et aux saliens, exclus par le simple fait que c’était le grand
  pontife, donc l’empereur, qui les nommait.

  La nomination de l’empereur aux sacerdoces qui viennent
  d’être nommés ne diffère pas en somme, quant à la forme des nominations
  ordinaires. D’abord pour Auguste, les corps électoraux, que ce fussent les
  sacerdoces eux-mêmes ou les dix-sept tribus, ont dû s’empresser, aux
  premières vacances, d’accueillir l’empereur dans tous les sacerdoces qui pouvaient
  décemment lui être offerts. La transmission du trône produisait une vacance
  dans les sacerdoces auxquels avait appartenu l’ancien empereur et il allait
  de soi que celui qui succédait au pouvoir prît aussi dans ces corps la place
  de son prédécesseur, quand il ne leur appartenait pas déjà[8]. Le transfert de
  l’élection, opéré, de bonne heure, des dix-sept tribus au sénat n’y a rien
  changé. Il aurait été inconvenant d’appliquer, en faveur de l’empereur et des
  princes impériaux, le droit de commendation impérial aux élections
  sacerdotales du sénat ; par suite, les places de prêtres rendues vides par la
  vacance du trône, ont probablement été encore conférées au IIIe siècle par
  une élection libre en la forme. On peut avoir, pendant un certain temps,
  attendu pour cet acte l’époque constitutionnelle des comices sacerdotaux[9]. Mais le besoin
  de servilité qui se faisait toujours plus vif a sans doute amené de bonne
  heure à réunir extérieurement dans un même acte la collation de ces
  sacerdoces à celle de l’imperium qui
  venait régulièrement du même corps[10]. — Les
  sacerdoces ayant le droit de cooptation, auxquels appartenait l’empereur,
  auront suivi cet exemple, sans qu’il fallut pour cela de dispositions
  extraordinaires[11]
  desquelles on s’est, autant que possible, abstenu en cette matière.

  La pratique des règles électorales ordinaires doit donc avoir
  en général suffi pour donner à l’empereur et aux membres de la famille impériale
  leur situation sacerdotale habituelle. Mais ce n’était pas le cas partout ;
  quand elle ne suffisait pas, la chose était opérée par voie législative. C’est
  ce qui a eu lieu indubitablement lors de la fondation de nouveaux sacerdoces
  ; lorsque, par exemple, la nouvelle sodalité des Augustales fut appelée à l’existence
  en l’an 14 après J.-C. par un sénatus-consulte, on eut soin de décider en
  l’établissant que, tandis que les autres membres étaient désignés par le sort,
  non seulement l’empereur, mais tous les princes alors existants et sortis de
  l’enfance qui appartenaient à la maison impériale ou qui étaient comptés
  comme y appartenant, y entrassent sans tirage au sort[12]. On a procédé de
  même quand la prérogative impériale d’appartenir à tous les grands collèges
  devait être concédée à un prince destiné à succéder au trône. Comme il n’y
  avait pas alors forcément, ainsi que cela avait lieu au cas de transmission
  du trône, une vacance dans les collèges, la création d’une place de plus dans
  ces collèges a été prescrite, en premier lieu, en l’an 51 pour Néron[13] et, depuis, à
  plusieurs reprises, par une décision spéciale du sénat[14] où ce dernier
  n’agit pas comme corps électoral, mais comme autorité législative supérieure.
  Même pour les collèges, dont les membres n’étaient pas nommés par de
  pseudo-comices, mais par cooptation, il y a probablement eu, en vue de
  pareils cas, une forme qui rendait le choix possible ; du moins le nombre des
  Arvales a, dans la période récente, dépassé le chiffre normal de douze[15]. Peut-être le
  collège a-t-il pu de son autorité établir de telles places excédant le nombre
  ; tout au moins les actes des Arvales n’ont jusqu’à présent fourni aucun
  témoignage d’une immixtion du sénat dans ces élections.

  Conformément à la nature des choses, les pouvoirs attachés
  aux divers sacerdoces revêtus par l’empereur ne se mêlaient pas avec la
  dignité impériale. Au reste, ces sacerdoces ne ressortent jamais dans leur
  individualité par rapport au prince, à l’exception du quindecimvirat, auquel
  était attachée l’organisation des jeux séculaires, et du pontificat, auquel
  était attachée la direction générale de la religion. Nous allons avoir à
  parler de tous deux à propos des présidences de sacerdoces occupées par
  l’empereur auxquelles nous passons maintenant.

  La présidence des sacerdoces auxquels appartient
  l’empereur subsista, semble-t-il, dans l’ensemble sans modification sous le
  principat[16].
  Tout au moins, chez les Arvales, le magisterium
  subissait un roulement et l’empereur le revêtait comme tout autre membre si
  le choix portait sur lui. — Chez les quindecimvirs aussi, Auguste s’est
  encore contenté de donner les jeux séculaires en qualité de premier des cinq magistri du collège[17] ; et il y avait
  encore plusieurs magistri sous Tibère[18]. Plus tard, au
  contraire, le magisterium de ce
  collège paraît avoir été transformé sur le modèle du grand pontificat et
  avoir été attaché à l’empire. Domitien organisa les jeux séculaires comme
  magister unique[19]
  et dans la période récente la direction de fait du collège des quindecimvirs
  est, comme celle du collège des pontifes, et évidemment pour la même raison,
  confiée à un promagister[20].

  Ce qui se produisit seulement plus tard pour le collège
  des quindecimvirs eut lieu, dès le temps d’Auguste, pour le plus élevé et le
  plus influent de tous les collèges sacerdotaux, pour celui des pontifes ; sa
  présidence, le grand pontificat, que César avait cumulé avec la dictature et
  sur lequel Auguste a peut-être même fait valoir des prétentions héréditaires[21], est resté
  constamment uni à la. dignité impériale, depuis qu’Auguste l’a eu revêtu en
  742 de Rome = 12 avant J.-C., après la mort de celui qui le possédait au
  moment de la fondation du principat. L’existence indépendante qu’avait
  cependant en droit le grand pontificat à côté du principat ressort clairement
  de la diversité de collation des deux titres. Tout au moins pendant le Ier
  siècle, les empereurs n’ont pas pris le grand pontificat au moment même de
  leur arrivée au pouvoir, mais seulement quelque temps après[22]. Ainsi Tibère
  prit le pouvoir le 19 août 44 et le grand pontificat le 10 mars 15 ; Néron le
  premier le 13 octobre 54 et le second probablement seulement en 55[23] ; Othon, le
  premier le 15 janvier et le second le 9 mars 69 ; Vitellius, le premier le 19
  avril et le second le 18 juillet 69 ; Vespasien, bien que reconnu dans tout
  l’empire depuis décembre 69, n’était pas encore grand pontife le 7 mars 70[24]. Domitien, qui
  arriva au pouvoir le 13 septembre 81, s’appelle sur ses premières monnaies
  impériales uniquement pont(ifex) et
  seulement vers la fin de l’année pontifex maximus[25]. Les comices par
  lesquels était conférée cette dignité, sous Auguste encore les pseudo-comices
  de la République, et depuis l’an 14 après J.-C. probablement ceux du sénat
  suivis d’une renuntiatio devant les
  dix-sept tribus, étaient donc nécessaires pour le grand pontificat, tandis
  que la dignité impériale n’était pas soumise à la ratification du peuple. Au
  commencement, on a même attendu le plus souvent les comices sacerdotaux
  ordinaires de mars pour la reconcession du grand pontificat ; plus tard, ce
  ne parait plus avoir été le cas[26].

  Une autre conséquence du même principe s’est maintenue encore
  plus longtemps. C’est l’indivisibilité du gland pontificat. Tandis que le
  pouvoir lui-même a été exercé dès le temps d’Auguste avec une collégialité
  inégale et même, depuis Marc-Aurèle et L. Verus, avec une collégialité égale,
  le sacerdoce suprême a encore été pendant longtemps réservé exclusivement à
  l’un des collègues[27] et l’autre n’a
  reçu à sa place que le pontificat simple[28]. C’est seulement
  lorsque le sénat romain eut l’idée singulière de substituer au principat une
  caricature de l’ancien consulat que le grand pontificat fut conféré
  simultanément, en l’an 238, aux deux prétendus empereurs Balbinus et Pupienus[29] ; et depuis il a
  appartenu à chacun des Augustes[30]. Il s’est
  maintenu au moins comme titre jusqu’au ive siècle ; il n’a été mis hors
  d’usage qu’avec les anciens titres impériaux eux-mêmes, probablement pour des
  motifs religieux, par l’empereur Gratien en 375 après J.-C.[31]

  Nous avons traité précédemment des pouvoirs attachés au
  grand pontificat en détail et même en nous référant au grand pontificat
  impérial. De même que les pouvoirs sacerdotaux et les pouvoirs des magistrats
  étaient, sous la République, bien plus énergiquement séparés que les
  compétences des divers magistrats, les attributions du grand pontife se sont
  aussi longtemps maintenues théoriquement et pratiquement, à côté des
  attributions proprement dites de l’empereur, dans une indépendance relative,
  jusqu’à ce que l’idée générale d’absolutisme ne perçât là aussi. Les pouvoirs
  directement attachés au grand pontificat : la nomination des prêtres et
  surtout la surveillance de toute la religion, n’ont pas été une faible
  portion de la puissante autorité impériale ; mais plus puissante encore a été
  sans aucun doute la consécration religieuse cherchée et trouvée par la
  monarchie d’Auguste dans son union personnelle avec le plus haut sacerdoce du
  temps de la liberté.

  Après avoir apprécié les sacerdoces attachés au principat,
  étudions les droits du prince en matière de nomination aux sacerdoces, en
  rassemblant ici les diverses nominations, malgré la différence de fondement
  juridique qu’il y a selon que les sacerdoces sont conférés par les dix-sept
  tribus et, plus tard, par le sénat sur la proposition du collège, ou
  attribués par le collège, ou enfin donnés par le grand pontife.

  1. Le système de la
  nomination des prêtres par voie de présentation (nominatio) du collège et de choix fait
  sur la liste de présentation par les dix-sept tribus ou, depuis l’an 14 après
  J.-C., par le sénat, s’applique directement aux quatre grands collèges, mais
  a probablement été aussi étendu aux autres collèges institués en l’honneur du
  divus Augustus et des autres empereurs
  divinisés[32].
  En face de cette élection pseudo-comitiale, le prince reçut, selon l’exemple
  donné au temps du triumvirat[33], dès la réorganisation
  de l’État[34]
  en 725, le droit de proposer, en cas de vacance, de nouveaux membres par une
  proposition obligatoire pour le corps électoral[35]. Le même droit
  est attribué à l’empereur, quand le collège est au complet[36] ; mais il est probable
  qu’il a alors plutôt provoqué un sénatus-consulte pourvoyant à la création
  d’une nouvelle place. Ce droit[37] est symétrique
  au droit de commendatio qui fonctionne
  en matière d’élection de magistrats et, d’ailleurs, ces élections
  sacerdotales correspondent, dès le temps de la République, essentiellement
  aux élections de magistrats. Selon toute apparence, ce pouvoir n’avait pas
  seulement une étendue illimitée en droit, mais il a été en fait exercé par
  l’empereur avec une telle largeur que la nomination des prêtres par le libre
  choix du sénat, qui était le cas véritablement normal, a été, au moins dans
  les grands collèges, plus rare que celle faite sur présentation impériale[38]. Cependant le
  choix fait librement par le sénat en l’absence de commendation a
  nécessairement subsisté[39] et il est
  vraisemblable qu’ainsi que nous l’avons remarqué, il a toujours été exercé au
  moins pour la collation des sacerdoces à l’empereur lui-même et aux princes
  impériaux. Si l’on relève chez Alexandre Sévère, comme quelque chose de
  spécial, qu’il portait à la connaissance du sénat les nominations de prêtres
  faites par lui[40],
  tout ce qui résulte de là c’est que les empereurs antérieurs ont souvent omis
  la communication qui devait être faite au sénat. Il n’y a pas de preuves que
  la commendation impériale ait été, à l’époque récente, remplacée par une
  nomination impériale directe.

  2. Autant le droit
  de commendation s’adapte facilement aux pseudo-élections de magistrats faites
  pour les sacerdoces, autant il s’accorde mal avec la cooptation des collèges[41]. En face des
  sacerdoces qui avaient conservé le droit de cooptation, tels qu’étaient
  sûrement les Arvales et peut-être les Titiens et les Fétiaux, le prince n’a
  peut-être eu légalement d’autre pouvoir que le droit de proposition et le
  droit de vote impliqués par la qualité de membre du collège. Dans les actes
  des Arvales, qui sont notre principal instrument en cette matière, on ne
  rencontre pas d’autre influence du prince sur les élections que celle qui
  peut se déduire facilement de sa qualité de membre du collège[42]. Au commencement
  du principat, il donnait sa voix, dans les opérations électorales de ces
  collèges, comme ses autres collègues[43]. Il est
  assurément possible que plus tard, quand il usait de son droit de
  proposition, on n’ait pas ensuite procédé au scrutin et on ait simplement
  voté par acclamation[44], en sorte que
  son vote équivalait à une commendation. Mais il est probable que la
  prérogative impériale n’a jamais là décidé de l’élection qu’en fait.

  3. Selon les
  institutions républicaines, les prêtresses de Vesta sont tirées par le sort
  d’une liste de candidates dressée par le grand pontife ; les trois grands
  flamines et le Rex sont choisis par le grand pontife sur une liste de
  présentation probablement dressée par le collège pontifical ; les Saliens,
  les petits pontifes et les prêtres de second ordre qui leur sont assimilés,
  et enfin les prêtres de Lavinium, Cænina et Albe sont nommés par le grand
  pontife. Ces droits de présentation et de, création passèrent à l’empereur,
  non pas en sa qualité d’empereur, mais en sa qualité de grand pontife, et
  furent encore accrus, au moins pour les vestales et peut-être pour le reste des
  sacerdoces, par la suppression du droit de présentation des collèges. Le
  gouvernement utilisa les sacerdoces romains de second ordre et les sacerdoces
  originairement latins incorporés parmi les sacerdoces romains, pour se
  ménager, en face du nouvel ordre équestre, la disposition d’une catégorie de
  distinctions religieuses analogue à celle offerte par les sacerdoces pour
  l’ordre sénatorial.

   

  
 







 


 
















[1]
C’est une règle qu’un particulier appartient seulement à l’un des quatre
collèges (cf. Dessau, Eph. ep. III, 208). La règle n’est pas aussi
rigoureuse pour les sodalités sénatoriales ; il n’est pas rare que des
personnages considérés soient membres de plusieurs d’entre elles.








[2]
Dion, 53, 17, l’atteste. Partout où nous possédons les actes et les tableaux
des grands sacerdoces, l’empereur régnant en est membre. L’absence de noms
isolés dans des listes isolées, par exemple de Macrin et de son fils dans la
liste C. I. L. VI, 2001, de Geta, Balbinus, Pupienus dans l’autre C.
I. L. VI, 2009, ne permet pas de conclure que le sacerdoce dont il s’agit
leur ait fait défaut ; car, par exemple, on ne sait pas clairement dans quelle
mesure ces listes contiennent dés choix faits en vue de remplacements, et dans
quelle mesure elles contiennent des choix faits au-delà du chiffre.








[3]
La cooptation de l’empereur in omnia collegia
doit sans doute être rapportée à tous ceux auxquels l’empereur appartient d
ordinaire (cf. note 5). Mais la prédominance des quatre collèges de la loi
Domitia est prouvée de la manière la plus frappante par les médailles des
empereurs et des Césars. Même en dehors de là, ces quatre collèges, qui sont
des honores comme se fondant jusqu’à un certain point sur l’élection du peuple,
sont souvent nommés seuls, ainsi pour Auguste sur l’arc de Pavie (C. I. L.
V, 6416), pour Tibère sur les inscriptions C. I. L. II, 2062. VI, 903.
X, 8Q88, quoique nous sachions d’autre part qu’Auguste était aussi  Arvale, Titien et fétial, Tibère, Arvale et
Augustale.








[4]
Tacite, Ann. 3, 64 ; Dion, 58, 12. Seule sa relation particulière avec
la maison impériale balance cela jusqu’à un certain point.








[5]
Dès la fondation, Tibère fut compris dans le choix (Tacite, Ann. 1, 54).
Les monnaies de Caracalla montrent que l’élection in
omnia conlegia s’étendait aux Augustales.








[6]
Le tableau des membres du collège des sodales
Antoniniani (C. I. L. VI, 2001) prouve que les empereurs y
appartenaient.








[7]
Mon. Ancyr., Græc. 4, 7. Tacite, Ann. 3, 64, est aussi
favorable aux fétiaux. Cf. C. I. L. VI, 913.








[8]
Les écrivains ne citent nulle part la concession au nouvel empereur des
sacerdoces qui lui font encore défaut ; mais les médailles l’attestent, ainsi
qu’a remarqué Borghesi, Opp. 3, 429 ; ainsi celles de Vespasien (Cohen,
11-14 = 41-45), avec les armes des quatre grands collèges, parmi lesquels le
pontificat et l’augurat sont seuls nommés dans ses titres, et les monnaies
semblables de Nerva (Cohen, 20-25 = 41. 47-52), Hadrien (Cohen, 189-191 =
454-456) et Antonin le Pieux (Cohen, 27.28 = 93-96).








[9]
Borghesi pense pouvoir conclure des monnaies citées qu’Hadrien, Vespasien et
Antonin le Pieux n’ont reçu les sacerdoces qui leur manquaient que quelque
temps après leur arrivée au trône. C’est fort possible, mais cela ne peut se
déduire avec certitude des monnaies.








[10]
Par là s’explique pourquoi les élections d’Élagabal, le 24 juillet 218, et de
Maximin, le 25 mars 235, sont désignées par l’addition ex s. c. dans les listes des sodales Antoniniani (C. I. L. VI ; 2001) et du
sacerdoce qui se réunissait dans le temple de Jupiter Propugnator (C. I. L.
VI ; 2009). Ces élections n’étaient pas des élections supra numerum, puisque, dans les deux cas, il y
avait une vacance ; et la seconde liste paraît distinguer l’élection ex. s. c.
tout court de l’élection supra numerum ex s. c.
Mais si .l’admission, au lieu d’être opérée au moyen des comices ordinaires du
sénat, résultait du sénatus-consulte concédant le principat ; elle pouvait à ce
point de vue être signalée comme extraordinaire et c’est le sens de la formulé ex s. c.








[11]
Il n’est pas question de sénatus-consulte pour l’admission d’Élagabal dans le
collège des Arvales.








[12]
Tacite, Ann. 1, 54. Suétone, Claude, 6. On ne trouve pas
mentionné de confirmation par le peuple et il y en a difficilement eu une.








[13]
Monnaies chez Cohen, Nero, 55 = 311 : Nero Claud.
Cæs. Drusus Germ. princ. juvent.) (sacerd(os) coopt(atus) in omn(ia) conl(egia)
supra num(erum) ex s. c., avec les emblèmes des quatre grands
collèges. Inscription C. I. L. VI, 921 : Neroni
Claudio Aug. f. Cæsari Druso Germanico pontif., auguri, XV fir. s. [f.], VII
fir. epulon. Le tableau des Augustales porte en l’an 51 : [A]dlectus ad numerum ex s. c. [Nero Claudius] Cæsar Aug.
[f.] Germanicus.








[14]
Ainsi pour Titus, d’après le tableau des Augustales, sous l’an 71 : Adlectus ad numerum ex s. c. T. Cæsar Aug. f. imperator.
Il est appelé collegiorum omnium sacerdos
par l’inscription de la ville de Rome, Eph. ep. IV, n. 179. — Pour
Marc-Aurèle, d’après sa Vita, 6 : (Pius
Marcum) in collegia sacerdotum jubente senatu recepit. — Pour
Caracalla, d’après le tableau des Augustales (loc. cit. ; cf. Borghesi. Opp.
1, 351) sur l’an 197 : Super numerum cooptatus ex
s. c. M. Aurelius Antoninus Cæs. imp. Destinatus. Tableau du collège
qui se réunit dans le temple de Jupiter Propugnator (C. I. L. VI, 2009)
:... Antoninum Cæs. imp. [destinatum cooptaverunt]
supra [numerum ex s. c.]. Les monnaies relatives à cela montrent,
selon la remarque de Borghesi, Opp. 1, 351, outre les emblèmes
ordinaires des quatre grands collèges, le Bucranium des Augustales. — La
nomination d’Alexandre Sévère le 10 juillet 221 dans le collège des sodales Antoniniani et dans un autre collège qui
n’est pas nommé (C. I. L. VI, 2001. 2009) a aussi nécessairement eu lieu
supra numerum.








[15]
Henzen, Arv., p. III.








[16]
Sur les Augustales, cf. Handb. 6, 411 = tr. fr. 13, 229.








[17]
Fastes du Capitole. C. I. L. I, p. 442 = éd. 2, p. 29. Cf. Mon. Ancyr.
4, 36 et Zozime, 2, 5.








[18]
Tacite. Ann. 6, 12. Cf. mon commentaire sur le monument d’Ancyre, 2e éd.
p. 91.








[19]
C’est ce que montrent les fastes du Capitole, loc. cit. Sur la lecture, cf. Hermes,
9, 268 = Rœm. Forsch. 2, p. 59.








[20]
C. I. L. X, 3698. 6422. Handb. 6, 382 = tr. fr. 13, 84.








[21]
L’allégation, selon laquelle le grand pontificat de César aurait été rendu
héréditaire pour sa descendance naturelle ou adoptive par une loi de 710 (Dion,
44, 5), est certainement fausse dans cette forme, puisque les contemporains
n’en savent absolument rien. Mais il est possible que le neveu ait mis en
circulation une résolution de ce genre, peut-être comme trouvée dans les
papiers de César et ayant par suite force légale, afin de se ménager là un
droit successoral comme il fit pour le titre d’imperator. Cependant, s’il a
fait cela, il n’est pas revenu à l’idée de cette hérédité dans sa
réorganisation de l’État.








[22]
J’ai développé cela plus en détail dans la Zeitschrift für Numismatik,
de Sallet, 1, 238 et ss.








[23]
Toutes les monnaies qui nomment ensemble Néron et Agrippine, frappées d’après
les dates ou à la fin de 54 (imp., tr. p.)
ou au commencement de 55 (imp., tr. p., cos.),
probablement les plus anciennes parmi toutes les monnaies de ce prince (Eckhel,
6, 262), n’ont pas le grand pontificat.








[24]
C. I. L. III, p. 849. Les monnaies de son second consulat de l’an 70
n’ont pas non plus encore pour la plupart le grand pontificat.








[25]
Eckhel, 6, 376.








[26]
Il y a peu de fond à faire sur l’allégation de la biographie d’Alexandre Sévère
(c. 8), selon laquelle les dignités impériales, y compris le grand pontificat,
lui auraient été données novo exemplo uno die.








[27]
De nombreuses inscriptions provinciales (C. I. L. II, 158. 3399. III,
429. 2845. X, 7475) donnent à Verus le titre de pontifex
maximus ; mais la langue des titres officiels, par exemple du
diplôme du 5 mai 467 (C. I. L. III, p. 888), le réserve à Marc-Aurèle
qui, en revanche, se contente de la qualification de Parthicus et donne à son frère celle de Parthicus maximus. Verus s’appelle aussi
seulement pontifex dans son inscription
funéraire (C. I. L. VI, 991). Dion, 53, 17, pose encore en règle pour
son temps (c. 229 après J.-C.) άρχιέρεών
τινα αύτών (τών
αύτοκρατόρων),
κάν τρεΐς άμα
άρχωσιν, εΐναι.








[28]
La manière dont le pontificat est destiné là à remplacer le grand pontificat
apparaît avec une clarté singulière sur les monnaies frappées, du vivant de
Vespasien et de Sévère, par Titus et Antonin et sur celles frappées par
Domitien comme Auguste avant l’acquisition du grand pontificat. Verus porte
aussi le titre de pontife au moins sur son épitaphe (note précédente).








[29]
Vita Maximi et Balbini, 8. Eckhel, 7, 308.








[30]
Ainsi les deux Philippes : Eckhel, 7, 336 ; C. I. L. III, p. 896. 897.








[31]
Zozime, 4, 36, raconte que tous les empereurs jusqu’à Valentinien et Valens
auraient porté le titre de pontifex maximus
et reçu en conséquence des mains des pontifes le costume correspondant —
l’ancienne toga prætexta. Ce refus ne
peut avoir eu lieu, lorsque Gratien fut élevé ; à l’âge de huit ans, en 367, à
la dignité d’Auguste, et il porte le titre dans son inscription de la ville de
Rome de l’an 370 (loc. cit.). Mais le récit doit sans doute être exact
dans l’ensemble et doit seulement être reporté a l’an 375 où Gratien arriva en
fait au pouvoir. Ce refus devait conduire logiquement à la suppression de
l’ancien titre impérial commençant par pont. max.
et de fait l’exemple le plus récent qu’on en ait se place avant l’année
indiquée. Quand Sozomène, Hist. ecclés. 5, 1, reproche à Julien qu’il πρότερον
χριστιανίζειν
δοκών άρχιερέα
ώνόμαζεν
έαυτόν (de même Socrate, 3, 1), il ne peut
guère savoir ce qu’il dit, s’il pense au grand pontificat officiel.








[32]
Si, comme il semble, le collège des Arvales pouvait de lui-même s’adjoindre des
membres au-delà de son chiffre normal, la forme régulière de nomination à tous
les collèges qui ont procédé à des nominations extraordinaires ex s. c. doit
avoir été la nomination par le sénat avec application du droit de commendatio ;
et les sodales Antoniniani, par exemple,
rentrent dans cette classe.








[33]
On comprend que le même droit était contenu dans la dictature de Sulla et de
César et dans le triumvirat rei p. constituendæ
; mais Sulla ne l’a certainement pas exercé, ni, autant que nous sachions,
César. Le choix de son neveu comme pontife a été une nomination ordinaire à une
place devenue vide (Nicolas de Damas, 4) et l’augmentation du nombre des places
dans les collèges n’a rien de commun avec le droit de commendation. Les mesures
de César rapportées chez Dion, 42, 51. 43, 51, ne doivent pas être rapportées à
la commendatio. La preuve en est dans les explications de Dion, 49, 16, où il
relate la première véritable nomination au-delà du nombre : ce fut celle de
Messalla comme augure, en l’an 718, sous le gouvernement des triumvirs.








[34]
Dion, 51, 20.








[35]
Dion, 51, 20, traite ce droit comme une véritable nomination ; mais les mots de
Tacite (Ann. 3, 19) : Auctor senatui fuit
montrent qu’en la forme c’était une commendation. Pline (note 38) sollicite une
concession de l’augurat d’après le judicium
de l’empereur. On rencontre dans l’inscription C. I. L. VIII, 7062, une
concession du sacerdotium Flaviale Tiliale,
c’est-à-dire de la sodalité de la dynastie flavienne, sur la recommandation (judicio) de l’empereur Sévère.








[36]
Dion le dit, note 34. La pratique des élections au-delà du nombre peut se
suivre nettement dans le fragment C. I. L. VI, 1984, du tableau d’un
collège que Dessau a prouvé, Eph. ep., III, 11, être le collège des sodales Augustales. Le collège reçut vingt-cinq
places (decurim) lors de sa constitution
en l’an 14. Il parait en avoir été ajouté une, en l’an 23, lorsque le second
fils de Germanicus, Drusus, reçut les mêmes honneurs que son frère aîné Néron
(Tacite, Ann. 4, 4), qui avait probablement pris dans ce collège la
place de son père. On créa ensuite, d’après le témoignage de cette table, pour
l’entrée de Néron en l’an 51, une vingt-septième place qui devint permanente,
puis, en l’an 71, pour Titus, une vingt-huitième place qui, au contraire,
disparut à sa mort (Domitien était déjà membre du collège avant de monter sur
le trône) et qui fut seulement rétablie en 197 au profit de Caracalla, à partir
duquel elle devint permanente. D’après tout cela, on ne paraît avoir créé de
nouvelles places que rarement ; et c’est d’accord avec les actes des Arvales et
le langage de Pline qui donne pour motif de sa demande d’une de ces places quia
vacant. Dion, 51, 20, sur l’institution de 725, ne veut sans doute pas dire que
le nombre ait cru à l’infini, mais qu’il est impossible de l’indiquer d’une
manière précise, en face des variations que montre aussi la table des
Augustales.








[37]
Il faut distinguer de cette nominatio,
qui précédait immédiatement la nomination, la confection de la liste des
aspirants, la nominatio annuelle, à
laquelle au reste l’empereur Claude tout au moins participait aussi (Suétone, Claude,
22).








[38]
Dion, 53, 17, les cas concrets de concession impériale de ces sacerdoces sont
fréquemment rapportés. Pline, Ad Traj. 13. 4, 8. Tacite, Hist.,
1, 71. Plutarque, Othon, 1. Autres exemples surtout pour les princes de
la famille impériale, Tacite, Ann., 1, 3 ; Suétone, Claude, 4 ;
Dion, 55, 9. 58, 8, etc. La prépondérance de nombre appartenant aux prêtres
nommés par l’empereur explique en outre pourquoi les sacerdoces codicillaires, comme on les appelle dans la
terminologie du IVe siècle, ne forment pas une classe spéciale hiérarchique
parmi les sacerdoces, comme les candidati
imperatoris parmi les magistrats.








[39]
Car, sans cela, Dion ne pourrait pas dire (53, 17), sans doute en considérant
les institutions de son temps, que le prince donne la plupart, donc pas la
totalité, des sacerdoces. Il est, à la vérité, surprenant que dans la liste des
sodales Antoniniani (C. I. L. VI, 2001), on en rencontre seulement un [ex lit]teris imp. Antonin Pii Feli[cis Augusti omnium
consen]su f(actus) et que pareillement le complément ex litteris... se rencontre seulement une fois
dans celui du sacerdoce du temple de Jupiter Propugnator (C. I. L. VI,
2004). Mais cela n’écarte pas le témoignage de Dion ; en outre, il n’est pas sûr,
en face de la rédaction négligée de ces listes, que les choix pour lesquels
manque cette addition n’aient pas eu lieu en vertu de la commendation impériale
(cf. Henzen, Arv. p. 154). Nous avons déjà remarqué que les élections supra numerum ex senatus consulto se rapportent à
la création de nouvelles places et les élections ex
senatus consulto tout court probablement au sénatus-consulte qui
confère le principat, que les deux catégories doivent donc être désignées comme
des élections extraordinaires.








[40]
Vita Alexandri, 49 : Pontificatus et
quindecimviratus et auguratus codicillares fecit ita, ut in senatus
allegarentur (où la mauvaise correction allegerentur
a causé des embarras inutiles).








[41]
Les mots de Dion (53, 17) sont, à la vérité, généraux ; mais on se rappellera
que, dès le temps de la République, on parlait de sacerdotes
et de collegia quand il ne s’agissait
que des quatre sacerdoces de la loi Domitia.








[42]
Nous ne savons comment on arrivait à dépasser le chiffre normal ; mais il n’est
pas nécessaire de mettre cela en rapport avec la commendation.








[43]
Les empereurs Auguste et Tibère ont ainsi exercé leur droit de cooptation dans
le collège des Arvales (Henzen. Arv. p. XXX. 156).








[44]
Les actes du collège des Arvales signalent une série de cooptations opérées ex tabella ou ex
litteris de l’empereur (Henzen, Arv. p. 152) ; la plus
ancienne est du 24 mai 38 après J.-C. Les lettres impériales — la mieux
conservée dans les actes du 7 février 120 porte : Imp.
Cæsar Trajanus Hadrianus Aug. fratribus Arvalibus collegis suis salutem. In
locum Q. Bitti Proculi collegam nobis mea sententia coopto P. Manlium Carbonem
— ne sont, comme on voit, autre chose que des votes écrits.


















 





 
  	
   

  LE POUVOIR DE REPRÉSENTATION DU PRÆFECTUS PRÆTORIO.

  Le principat romain n’a constitué aucun mode juridique de
  représentation générale du souverain. Il n’y a pas de régence qui puisse
  représenter le souverain empêché, à titre temporaire ou durable, d’exercer le
  .pouvoir. Il n’y a pas davantage de fonctions impliquant, comme celles des
  ministres modernes, le concours régulièrement réglé d’un fonctionnaire à tous
  les actes de gouvernement, ou tout au moins à une classe d’entre eux
  s’étendant à tout l’empire. Les modes de représentation organisés pour le
  principat ne se rapportent jamais en la forme ni à l’empire, ni, par exemple,
  à la justice ou à la guerre, mais toujours à un cercle plus étroit : la
  garde, une province, une légion, une flotte isolée, les constructions dé la
  capitale, lés appels d’une province. En fait, assurément, des auxiliaires de
  la première espèce elle-même ne pouvaient complètement faire défaut au
  gouvernant d’un empire tel qu’était l’empire romain, et il faut sans doute
  nous en prendre à notre tradition extrêmement défectueuse, si nous sommes
  relativement si peu renseignés sur leur activité. Mais quand bien même nous serions
  mieux informés sur eux, le droit publie romain aurait à peine à s’en occuper
  ; car ce rôle paraît avoir été communément joué par des personnes dépourvues
  de toute position officielle. Cela n’est pas vrai seulement de l’action des femmes
  de la famille de l’empereur et des gens de la domesticité impériale qui se
  rattache à l’abus des influences personnelles ; les postes politiques, tels
  que ceux occupés en particulier pendant que l’empereur était absent, par
  Mécène sous Auguste[1], par L. Vitellius
  sous Claude[2],
  par Sénèque sous Néron, par Mucianus sous Vespasien[3], n’ont aucune
  base théorique. Même l’association au pouvoir, la corégence fait à peine
  exception sous ce rapport ; si elle impliquait, sous Auguste, pour Agrippa,
  et, au moins dans les derniers temps, pour Tibère, une participation réelle
  au gouvernement et si, dans le dernier cas, elle a même été équivalente en
  fait à la représentation par un régent, cela a été, dans le temps postérieur
  à Auguste, plutôt l’exception que la règle et l’association formelle au
  gouvernement, voire même la mise en commun du gouvernement, aboutit
  pratiquement de plus en plus à une simple désignation anticipée de la
  succession au trône.

  Il y a pourtant un poste officiel auquel est liée
  d’ordinaire une influence essentielle sur le gouvernement général ; c’est,
  comme nous avons déjà dit, celui du commandant de la garde. Le principat
  romain n’étant pas moins fondé que la République romaine sur l’action
  personnelle constante du magistrat le plus élevé, il ne restait, à défaut de
  tout mode légal de représentation, qu’une seule chose à faire dans les cas
  nombreux où le prince ne pouvait ou ne voulait accomplir ses devoirs ;
  c’était que les décisions nécessaires fussent, en fait, prises et exécutées,
  en la forme d’actes directs de la volonté impériale, par les fonctionnaires qui
  étaient personnellement le plus près de lui et qui étaient le plus
  fréquemment employés comme organes de ses décisions individuelles ; et ces
  fonctionnaires étaient précisément les représentants chargés du commandement
  de la garde. Même en ce sens que l’imperium
  a pour fondement l’unité de puissance militaire et que ce haut commandement
  trouve son expression la plus élevée dans les troupes de la garde de la
  capitale, l’auxiliaire du prince appelé à leur commandement direct était le
  représentant né de l’imperator. Mais
  il n’était pas moins son rival né. L’histoire du principat se meut, pour une
  bonne part, dans cet inévitable et désagréable conflit de confiance forcée et
  de défiance également forcée entre l’empereur et le fonctionnaire qui est le
  vice-empereur. Ce n’est pas sans bonnes raisons qu’Auguste ne s’est décidé
  qu’après un gouvernement de vingt cinq ans à créer cette institution délicate[4] ; et les
  dispositions prises par le principat pour s’assurer de cet instrument, aussi
  indispensable que dangereux, méritent l’attention toute particulière de
  l’historien qui sait penser. Il n’y a eu qu’un seul empereur — Vespasien — à
  oser combiner le commandement de la garde avec la corégence ; les
  circonstances des personnes en dehors desquelles cette combinaison, si
  indiquée en elle-même, n’était propre qu’à augmenter le péril, ne se sont pas
  reproduites. Plus souvent on a essayé d’établir les rapports de confiance
  désirables entre le prince et le commandant de la garde par des alliances
  telles que celles projetées par Tibère avec Séjan, réalisées par. Sévère avec
  Plautianus, par Gordien avec Temesitheus[5] ; en général,
  cela n’a pas réussi.

  Une autre garantie appelée à la vie avec l’institution
  même se révéla comme plus efficace. Le principe de la collégialité, contraire,
  en dehors de là, à l’esprit militaire et monarchique du principat, fut
  appliqué au commandement de la garde d’une manière absolument anormale ; la
  République s’était par son moyen asservi la magistrature ; il rendit en fait
  au principat un service semblable. Tant que le commandement des prétoriens
  fut occupé par des collègues et que la collégialité fut sérieusement
  pratiquée[6], il est resté, en
  somme, subordonné au principat. A la vérité, le service souffrait
  essentiellement de cette égalité de pouvoirs dans le commandement militaire[7], et c’est
  pourquoi les gouvernants les plus capables, Tibère, Vespasien, ont méprisé
  cet expédient. Mais, toutes les fois que cette soupape de sûreté n’a pas
  fonctionné, il s’est, presque sans exception, produit une crise.

  Le second instrument au moyen duquel la République se
  rendit maîtresse de la royauté, la limitation des pouvoirs à une brève durée
  n’a pas, avons-nous déjà remarqué, été appliquée à la préfecture du prétoire
  sous le principat ; elle le lui a au contraire été dans la constitution de
  Dioclétien et de Constantin, en même temps que des leviers encore plus
  efficaces, en particulier la séparation des pouvoirs civils et militaires et
  l’introduction des compétences divisées géographiquement à la place de la collégialité
  égale antérieure, étaient mis en action pour rendre la situation de ces hauts
  fonctionnaires compatible avec la monarchie.

  Si les attributions des præfecti
  prætorio se sont étendues avec le cours des temps et si la
  conception du préfet comme l’autorité la plus voisine de l’empereur[8], qui est si familière
  à la période récente, apparaît expressément pour la première fois sous
  Hadrien, l’importance de la préfecture dépend cependant beaucoup moins de
  l’époque que de la personnalité de celui qui l’occupe. Les pouvoirs possédés
  par Séjan sous Tibère[9], par Titus sous
  Vespasien, par Perennis sous Commode, par Plautianus sous Sévère, par
  Temesitheus sous Gordien, sont essentiellement semblables, et même au IIIe
  siècle il ne manque pas de gouvernants sous lesquels le préfet de la garde
  n’est rien de plus que ce que dit son nom. Si peu possible qu’il soit, en
  présence du caractère non seulement de notre tradition, mais du sujet même,
  de suivre suffisamment le développement formel des pouvoirs de représentation
  du præfectus prætorio à travers les
  variations produites par les questions de personnes, l’exposition doit tout
  au moins en être tentée dans une étude de droit public du principat.

  Le chef de la garde est, en première ligne, un officier de
  rang équestre. C’est là son rôle primitif dans l’organisation d’Auguste et
  nous avons déjà exposé en lieu convenable la compétence normale qui en
  résultait pour lui. Dans le système hiérarchique de Marc-Aurèle et Lucius
  Verus, cette préfecture occupe seule le premier rang parmi les fonctions
  équestres et le titre vir eminentissimus
  appartient exclusivement à son détenteur. Il est resté officier jusqu’à ce
  que la création des maîtres de l’armée (magistri militum) par Constantin[10] enlevât à la
  préfecture son caractère militaire et qu’elle devint, en gardant pour le
  surplus sa situation dans l’État, la plus haute fonction civile. C’est
  pourquoi la considération de la capacité militaire pratiquement éprouvée est,
  sous le principat, toujours restée déterminante quand il s’est agi d’attribuer
  ce poste[11]
  et de tous les temps il a été plus d’une fois confié à de vieux soldats
  sortis du rang[12].
  Par une règle qui est la condition primordiale de son rôle, le préfet
  appartient à l’entourage immédiat du prince et il est le plus élevé des officiers
  nécessairement présents au quartier général. En conséquence, les décisions,
  extraordinaires et ne comportant aucun retard, que prend le prince, sont
  principalement exécutées par le préfet. L’acte accompli par le préfet sur
  l’ordre immédiat et personnel du prince est considéré comme couvert non pas
  par ses pouvoirs propres, mais par ceux de son mandant, qui, en droit et en
  fait, est proprement celui qui agit ou tout au moins est tenu pour l’être[13]. Quoique le rôle
  de représentant du préfet du prétoire ait son véritable fondement dans’ cette
  exécution des volontés impériales, il faut pourtant, quand on veut déterminer
  la sphère d’attributions du préfet laisser à l’écart tous les actes qu’il
  accomplit ainsi en vertu d’un mandat direct de l’empereur[14] : tout autre
  officier, tout soldat doit obéir de même à l’ordre spécial de l’empereur et
  le commandant de la garde se trouve seulement eu situation d’exercer
  l’obéissance militaire dans cette expression extrême eu des cas plus nombreux
  et plus importants que les autres personnages appartenant à l’armée. En
  laissant donc de côté l’exécution de ces mandats, on peut établir que la
  compétence du præfectus prætorio a
  reçu des extensions, soit en matière de commandement militaire, soit en
  matière financière et administrative, soit en matière judiciaire.

  Le commandement militaire du préfet et sa juridiction et
  son administration militaires qui en sont inséparables paraissent s’être, à
  l’époque récente, étendus, en dehors de la garde elle-même, à toutes les
  troupes qui se trouvaient dans la capitale et en Italie sauf la milice
  urbaine qui dépend du præfectus urbi
  et la légion, soumise à son légat, qui se trouve depuis Sévère près de Rome[15]. Au contraire,
  les troupes en garnison dans les provinces ont difficilement été soumises en
  la forme à -son commandement[16]. Le préfet n’a
  exercé la justice militaire en matière capitale en son propre nom que dans le
  cercle étroit déjà indiqué, c’est-à-dire sur les simples soldats de la garde
  et peut-être des autres troupes italiques[17] ; mais il a
  nécessairement exercé une juridiction pénale autrement étendue comme
  représentant de l’empereur. Les nominations militaires faites au nom des præfecti se sont de même toujours restreintes
  aux prétoriens au-dessous du rang de centurion[18], mais les grades
  supérieurs de la garde[19] et même du reste
  de l’armée ont sans doute été très fréquemment attribués sur son conseil et
  sous son influence. La direction centrale de l’administration militaire[20] et des
  subsistances militaires[21] lui est fréquemment
  attribuée ; mais il ne l’a sans doute eue en la forme qu’en vertu d’un mandat
  spécial, sans qu’elle fût jamais regardée en droit comme faisant partie de
  ses pouvoirs. On rencontre des traces isolées de ce que les préfets ont, dans
  des cas particuliers, dès une époque précoce[22] et au IIIe siècle,
  d’une manière générale[23], exercé une
  haute direction sur le personnel des fonctionnaires ; mais on ne peut
  déterminer jusqu’à quel point cela avait un fondement légal. On s’explique
  par là le principe souvent posé, selon lequel le préfet doit non seulement
  avoir des capacités militaires, mais être au courant des affaires
  administratives[24].

  Nous avons déjà parlé ailleurs de la situation que le
  préfet acquit progressivement en matière de justice civile et criminelle. Ni
  l’une ni l’autre de ces justices ne le concernait par elle-même. Mais il a
  été, dans les deux domaines, d’abord l’instrument sans indépendance, au moins
  en théorie, du prince, puis l’organe qui le représentait pour cette immixtion
  personnelle qui était dans le caractère du principat[25]. L’histoire de
  la littérature juridique montre combien la connaissance du droit était
  nécessaire pour les préfets de la période récente de l’Empire. Déjà, sous
  Marc-Aurèle[26]
  et Commode[27],
  mais surtout depuis Sévère, nous trouvons ce poste occupé par les premiers
  jurisconsultes du temps[28], tandis que le
  souci des aptitudes militaires ne disparaît pas, mais passe au second plan.
  Les fonctions d’espèce de vice-président, remplies, comme nous avons vu, par
  le préfet dans le conseil impérial, se lient encore à cela. Cet emploi du
  préfet en, matière judiciaire a même conduit, sous Alexandre Sévère, à lier à
  la concession de ce poste celle du rang sénatorial.

  Le même empereur a de plus accordé aux préfets le droit de
  rendre des ordonnances générales sous la seule condition de ne pas modifier
  le droit existant, par conséquent une espèce de pouvoir législatif[29].

  Enfin, la situation voisine de la vice-royauté des préfets
  se subalternes des manifeste au IIIe siècle dans leurs représentants et leurs
  auxiliaires. Le principat d’Auguste connaît bien des représentants du prince
  chargés de le représenter dans certaines attributions ; mais il ne coordonne
  à aucun de ces représentants de nouveaux représentants d’eux-mêmes[30]. A ce point de
  vue c’est un terme caractéristique de la transformation de ce principat en
  monarchie que le commencement de l’existence à côté des præfecti prætorio des vicarii præfectorum prætorio, qui ne sont pas,
  à la vérité, nommés par eux, mais par l’empereur, et qui leur sont plutôt
  coordonnés que subordonnés. La constitution postérieure de Dioclétien a
  appliqué le même principe à toutes les autorités[31] ; mais elle a
  fait de nos vicaires un degré intermédiaire particulièrement important. — Les
  bureaux des préfets du prétoire montrent aussi les traces du développement,
  en ce que les postes les plus élevés y échangent le caractère de places
  subalternes contre celui de véritables fonctions publiques[32].

   

  
 







 


 
















[1]
L’expression de cette représentation personnelle était la permission donnée à
la personne de se servir, à la place d’Auguste, du sceau, qui, chez les anciens
avait un rôle analogue à celui de notre signature autographe. Auguste l’a
donnée à Mécène comme à Agrippa (Pline, H. n. 37, 1, 10 ; Dion, 51, 3).
On comparera la situation de C. Sallustius Crispus sous Auguste et Tibère
(Tacite, Ann. 1, 6. 2, 40. 3, 30) et celle de Vescularius Flaccus sous
Tibère (Tacite, Ann. 2, 28. 6, 10).








[2]
Suétone, Vitellius, 2. Dion, 60, 21, sur l’an 43. Plutarque, Galba,
22. Le lien qu’essaie d’établir Dion avec le consulat est une erreur ; il est
certain que Claude et Vitellius résignèrent le consulat avant le ter mars et
que l’empereur quitta Rome seulement dans la seconde moitié de l’année.








[3]
Lui aussi eut, pendant l’absence de Vespasien, un second exemplaire de son
sceau (Dion, 66. 2).








[4]
En fait, elle ne peut, même auparavant, avoir fait défaut. Quand Mécène (mort
en 746) est appelé præfectus prætorio, A
la vérité, dans une source trouble (scolies de Berne, sur les Géorgiques,
1, 2 ; cf. Rhein. Mus. 16, 448), cela peut faire allusion d cela, comme
aussi, à la vérité, au poste de confiance qu’il avait occupé sous le
triumvirat.








[5]
Sous Vespasien aussi, le prédécesseur de Titus était allié à la maison
impériale (Tacite, Hist. 4, 68 ; Suétone, Titus, 4).








[6]
La prépondérance de Plautianus se fonde sur le défaut de force de son collègue.








[7]
Tacite, Ann. 12. 42.








[8]
Le plus ancien écrivain qui l’indique tout au moins très clairement est le
jurisconsulte Pompenius, sous Hadrien ; car on ne peut entendre autrement son
parallèle du prince et du préfet avec le dictateur et le maître de la cavalerie
et avec le roi et le prétendu tribunus celerum
(Digeste, 1, 2, 2, 15. 19). Hérodien appelle de même, sous Gordien III,
ce poste, un poste voisin de celui de l’empereur (5, 1, 2). Cette conception
est encore plus courante chez les écrivains postérieurs à Dioclétien ; ainsi la
préfecture est appelée chez Victor, Cæsaribus, 9, un honos ingens a principio et plus tard tumidior atque alter ab Augusto imperio ; chez
Zosime, 2, 32, une άρχή
δευτέρα μετά
τά σκήπτρα
νουιζομένη ; de même
chez Lydus, De mag. 1, 14. 2, 5. 8. 9 et Cassiodore, Var. 6, 3,
rapproché de 15.








[9]
Tacite dit de lui, Ann. 4, 2 : Vim
præfecturæ modicam antea intendit.








[10]
Zosime, 2, 33.








[11]
Hérodien, 4, 8. Tacite, Ann. 12, 42. Dion, 52, 24. 69, 18. Zosime, 1,
11.








[12]
Ainsi Julius Priscus sous Vitellius (Tacite, Hist. 2, 92), Similis sous
Hadrien (Dion, 69, 19), Adventus sous Caracalla (Dion, 78, 14).








[13]
Tacite, Ann. 6, 8. Les avertissements des magistrats inférieurs restant impuissants
dans le cas de contravention cité dans C. I. L. IX, 2438, ils prient les
præfecti prætorio in loto domini ut epistulas
emillant. C’est lé le point de départ du vice
sacra agere, qui joue un rôle si saillant dans les institutions
postérieures de l’empire.








[14]
Un tel acte est, par exemple, celui du préfet Titus invitant un consulaire à sa
table et ordonnant de le tuer au moment où il retourne chez lui (Suétone, Titus,
6) ; cet acte est un meurtre, s’il n’est pas fait en vertu d’un mandat, et,
s’il y a un mandat, un acte de la juridiction criminelle libre du prince.








[15]
C’est à cela qu’aboutit le conseil de Mécène chez Dion, 52, 24. On peut prouver
que, n’ayant pas de commandant indépendant, les equites
singulares étaient, au temps de Sévère, soumis aux præfecti pr. (C. I. L. VI, 228) ; et, pour
les flottes prétoriennes et les vigiles, le conseil de Dion, loc. cit.,
est probablement emprunté au régime du temps de Dion. Dion lui-même exclut les
troupes d’Italie qui ont des commandants sénatoriaux ce qui semble se rapporter
aux cohortes urbanæ et à la legio II Parthica.








[16]
Zosime, 2, 32. Cela peut s’être produit en fait ; c’est inconcevable comme
extension de compétence formelle et générale.








[17]
Dion, 52, 24.








[18]
On ne rencontre jamais un beneficiarius
ou un autre soldat exempt de service des præfecti
dans une troupe autre que la garde.








[19]
On reproche à Séjan de choisir (deligere
: Tacite, Ann. 4, 2) les centurions et les tribuns des prétoriens.








[20]
Zosime, loc. cit. Le biographe de Gordien dit de Timesitheus, 28 : Cum esset præfectus, arma militum semper inspexit. Nullum
senem militare passus est... castra
omnia et fossata eorum circumibat. Noctibus etiam plerumque vigilias
frequentabat... tribuni eum et duces...
timuerunt et amarunt.








[21]
Zosime, loc. cit. Selon les biographies impériales, Marc-Aurèle
communique à son préfet ou plutôt à ses préfets la nomination de Cassius comme
gouverneur de Syrie : Tu... fac adsint legionibus commeatus (Vita Cassii,
5) et Temesitheus (loc. cit.) veilla à ce que chaque grande ville eut des
provisions pour un délai de quinze jours à un an.








[22]
Le droit de délivrer, en l’absence de l’empereur, des lettres de postes parait
avoir déjà appartenu aux préfets sous la première dynastie. C’est d’autant plus
caractéristique, au point de vue de la représentation, que le diplôme portait
le nom et le sceau de l’empereur (Hirschfeld, p. 105).








[23]
Quand un officialis du procurateur des
finances agit contre un particulier sans ordre de ses supérieurs, il est
destitué par le procurateur et envoyé pour être puni au préfet (Paul, Sent.
5, 12, 6, sous Caracalla ; cf. Cod. Just. 10, 1, 5). C’est là la
direction que Mécène conseille à Auguste chez Dion, 52, 24, de confier aux præfecti prætorio. Cf. Hirschfeld, p. 217.








[24]
Dion, 52, 24. Zozime, 1, 11.








[25]
Ainsi, par exemple, déjà sous Marc-Aurèle, lorsque le consulaire Hérode Atticus
se comporte grossièrement à l’égard de l’empereur, le præfectus prœtorio Bassæus, qui est présent, le
menace de la peine de mort (Philostrate, Vit. soph. 2, 1, 11). Dion sur
de Perennis, 72, 9. Le biographe de Commode, c. 5, traite la chose de plus
près.








[26]
Vita Marci, 11 : Habuit secum præfectos,
quorum ex auctoritate et periculo semper jura dictavit (c’est-à-dire
qu’il avait coutume de rendre sa décision sur leur avis et d’après leurs
indications). Il n’est pas prouvé que le jurisconsulte Scævola, qu’il a
principalement employé, ait été son præf. pr.








[27]
Fut præf. pr. sous lui, Tarrutenus
Paternus, dont le traité de re militari a été mis à contribution pour
les Pandectes.








[28]
Cette fonction a été, comme on sait, revêtue par les trois grands
jurisconsultes du temps de Septime et d’Alexandre Sévère, Papinien, Ulpien et
Paul.








[29]
Constitution de l’an 230 (Cod. Just. 1, 26, 2) : Formam a præfecto prætorio datam, etsi generalis sit, minime
legibus vel constitutionibus contrariam, si nihil postea ex auctoritate mea
innovatum est, servari æquum est.








[30]
La substitution au fonctionnaire impérial ayant qualité qui fait défaut d’un
autre n’ayant pas qualité, de laquelle viennent le tribunus
militum pro legato, l’agens vices legati
et d’autres personnages semblables, est quelque chose de tout différent.








[31]
On y voit apparaître, à côté des vicari præfectorum
prætorio préposés aux diocèses isolés, le vicarius præfecti urbi bientôt disparu, les vicaires de
l’administration des finances, tant le vicaire de l’ensemble des finances
également bientôt écarté que ceux préposés aux différentes circonscriptions
financières principales, et enfin le vicaire du conseil impérial. Cf. à ce
sujet l’inscription classique de C. Cælius Saturninus (C. I. L. VI,
1704) et mon commentaire, Nuove mem. dell’ instit. 2, 238 et ss.








[32]
Cela ressort particulièrement dans la condition des personnages chargés de commentarii. Le commentariensis,
qu’avait chaque légat de légion (C. I. L. III, 4152) n’est pas autre
chose qu’un simple soldat avantagé et est inférieur en rang au centurion. Au
contraire, le poste d’a commentariis præfectorum
prætorio, qui n’était certainement pas plus élevé à l’origine, est
bientôt confié à des chevaliers et est déjà, au temps d’Antonin le Pieux, dans
la série des fonctions équestres, sur le même rang que la procuratio des provinces peu importantes (C.
I. L. VI, 1564, du temps d’Antonin le Pieux ; en outre, VI, 8400, selon
laquelle ce poste est occupé après les militiæ
equestres ; VIII, 9368 ; X, 7585). La différence de titre est aussi
d’accord avec cette différentié de rang. Commentariensis
ne se rencontre jamais pour les subalternes des præf.
præt. et a commentariis très
rarement pour les subalternes militaires (C. I. L. V, 7004). — Sous
Dioclétien, un cornicularius præfectorum prætorio
est nommé præses provinciæ (C. I. L.
VIII, 5325). — Dans le fragment C. I. L. VI, 1641, il parait se rencontrer un
fonctionnaire de rang équestre [a for]mulis v. c. m.
(plutôt v. em.) præf. præt. et c. v. [præf.] urbi. — Enfin ;
l’inscription Henzen, 6519, d’un chevalier de distinction du nie siècle, qui
fut admis ex sacra jussione, in consilium
præf(ectorum) præ(torio), item urb(i) montre que les conseillers de
ces autorités très élevées étaient alors nommés par le prince.



















 





 
  	
   

  REVOCABILITÉ ET ANNULATION DES ACTES DE L’EMPEREUR.

  Dans toute magistrature romaine l’acte accompli par le
  magistrat peut être ou absolument valable, ou absolument nul, ou valable jusqu’à
  nouvel ordre, mais susceptible d’être retiré à tout moment et destiné à
  tomber nécessairement avec la fin de la magistrature. En outre, les actes
  valablement accomplis par le magistrat peuvent être annulés pour des raisons
  spéciales. Tout cela n’est pas sensiblement différent pour le prince de ce
  que c’est pour les antres magistrats ; cependant le caractère viager de son
  pouvoir et l’extension exceptionnelle de ses attributions rendent nécessaire
  de faire, relativement à sa magistrature, une étude spéciale de cette
  question importante et difficile. Nous allons d’abord exposer jusqu’à quel
  point les actes du prince sont eu non révocables ; puis nous nous occuperons
  de leur annulation.

  Le cercle des actes irrévocables est facile à tracer : il
  comprend tous ceux que la loi autorise le prince à accomplir définitivement,
  c’est-à-dire pour lesquels il est absolument compétent, et qu’il entend faire
  comme irrévocables. Tels sont ceux accomplis en vertu de son autorité
  législative légitime, ainsi, par exemple, les concessions de statuts
  municipaux et du droit de cité, les alliances et les traités conclus par lui
  ; les actes de juridiction de l’empereur en matière civile et criminelle ;
  enfin, en matière de biens de l’État, tous les actes accomplis par le prince
  en vertu de son droit illimité de disposition, les contrats de vente et de
  louage comme les assignations de terres publiques et comme la donation des subsiciva faite par Domitien aux cités
  italiques.

  Au contraire, sont nuls les actes du prince pour lesquels
  il n’a pas compétence et que leur caractère ne permet pas de tenir pour
  valables jusqu’à leur retrait par le prince ou à la retraite de ce dernier.
  Telle est, par exemple, la concession du patriciat, qui ne peut être entendu
  que comme un droit héréditaire produisant un effet illimité ; à l’époque où
  le droit de conférer le patriciat n’était pas encore attaché au principat,
  les enfants de l’individu gratifié du patriciat par le prince n’en naissaient
  pas moins plébéiens. En général, tout acte juridique accompli par le prince,
  dont les conséquences s’étendent forcément au-delà de sa mort et qui est en
  dehors de ses attributions légales, n’est pas seulement révocable ; il est,
  sans qu’il y ait besoin de rescision, nul de droit. Le cercle de ces
  dispositions a été, dès le début, extrêmement restreint et il s’est toujours
  rétréci de plus en plus, au point qu’au commencement du IIIe siècle on peut à
  peine encore en trouver des exemples : c’est un fait qui s’accorde avec la
  transformation du principat en monarchie.

  Tous les autres actes officiels du prince rentrent dans la
  catégorie des actes valables, mais révocables, que leur auteur peut toujours
  dépouiller de leur force pour l’avenir et qui n’existent pas pour le
  successeur à moins qu’il ne les renouvelle. Il en est ainsi, par exemple, des
  expulsions et des internements prononcés par mesure de police, qu’il faut
  bien distinguer des peines restrictives de la liberté encourues par les voies
  judiciaires ; dans un cas politique important de ce genre, Auguste a, pour
  assurer à la mesure une validité dépassant sa vie, provoqué un sénatus-consulte
  confirmatif[1]
  ; cela, ne s’est pas reproduit postérieurement.

  De même, les édits rendus par le prince, qui pénètrent dans
  le domaine législatif qui lui est fermé, ne peuvent pas seulement être
  retirés ou modifiés à tout moment par leur auteur ; ils sont probablement
  dépouillés de plein, droit de leur force à sa mort[2], à moins qu’ils
  ne soient reproduits par son successeur[3]. Mais nous avons
  déjà remarqué que les édits impériaux ne sont pas devenus tralaticia avec la même étendue que les édits
  prétoriens ; si une institution appelée à l’existence par un édit impérial
  prend force de loi, cela a lieu, au contraire, ordinairement par le vote d’un
  de ces sénatus-consultes qui remplacent les lois comitiales dans la période
  récente[4].

  Sont, en outre, nécessairement révocables toutes les
  nominations d’officiers ou de fonctionnaires faites par le prince, sans qu’on
  distingue si le personnage nommé a ou non le caractère de magistrat. Elles sont
  toutes, sous ce rapport, régies par les règles du mandat du droit privé,
  selon lesquelles elles ne peuvent en premier lieu être confiées jusqu’à un
  terme fixe[5]
  et ensuite elles s’éteignent forcément à la mort du mandant. Une
  considération suffirait à commander cette solution : c’est que le principat
  n’a pas de continuité et que le prince est, par conséquent, hors d’état de
  disposer des postes dépendant de ses fonctions pour au-delà du terme de ses
  fonctions. De même que la règle qu’il n’y a pas pour elles de terme extinctif
  précis a été appliquée à tous les fonctionnaires et employés impériaux, la
  durée des fonctions légalement attachée à la personne se manifeste clairement
  dans le titre des magistrats élevés : les legati
  imp. Cæsaris Augusti, ses procuratores
  ne peuvent devenir que par un nouvel acte de volonté du successeur legati ou procuratores
  Ti. Augusti. Le maintien, régulier en fait et pratiquement
  indispensable, des fonctions confiées par l’empereur précédent était
  probablement réalisé au moment de la transmission du pouvoir par une
  confirmation générale des postes inférieurs et une confirmation spéciale des
  postes supérieurs[6].

  La question dont nous nous occupons présente une
  importance spéciale pour les concessions fréquentes et importantes d’avantages
  juridiques (beneficia)[7] faites par les
  empereurs à des cités, à des classes de personnes ou à des individus, en
  particulier pour celles qu’ils faisaient de la jouissance gratuite de
  portions du sol public[8] ou d’exemptions de
  redevances de toute sorte[9]. En règle, ces
  concessions sont faites sous la forme de concessions que le prince peut
  révoquer à son gré et qui disparaissent de plein droit avec lui. On regardait
  comme l’année normale servant de point de départ pour toutes les concessions
  faites des droits productifs du peuple l’année 727, c’est-à-dire celle de la
  fondation du principat[10], évidemment en
  visant le célèbre édit d’Auguste qui enleva leur force à toutes les
  ordonnances issues de l’état d’exception antérieur jusqu’à l’an 726 et
  rétablit un régime légal réglé. Quand arriva la première transmission du
  pouvoir, Tibère considéra, sans aucun doute d’accord avec la rigueur du
  droit, tous les beneficia révocables
  accordés par son prédécesseur comme étant légalement éteints et les renouvela
  seulement après un examen individuel[11]. Cela se
  concilie parfaitement avec l’assimilation aux leges,
  faite en même temps dans le serment et jurée par Tibère lui-même, des acta d’Auguste qui comprenaient en première
  ligne ces bénéfices ; car la confirmation était seulement formelle en ce sens
  qu’on n’y cherchait pas si le privilège avait été accordé à propos ou s’il
  était à propos de le maintenir, mais seulement s’il avait été régulièrement
  acquis[12] et s’il n’était
  pas éteint par des causes spéciales[13]. On a ensuite,
  en général, procédé de là même façon à chaque transmission du pouvoir, sauf
  un changement : jusqu’à Vespasien, la confirmation des bénéfices légalement
  existants a eu lieu, autant que possible[14], sur la demande
  du sujet actif du bénéfice et sur présentation et examen de son titre légal,
  tandis qu’à partir de Titus elle a eu lieu au moyen d’un édit général rendu à
  l’arrivée au pouvoir et sans examen spécial[15], ce qui
  naturellement n’empêchait pas que ; quand cela paraissait utile, on put
  requérir, à toute époque et pour tout privilège, la preuve de son origine et
  de son existence légale[16]. L’extension
  ainsi faite, quoique seulement en pratique, depuis Titus aux concessions
  impériales de la validité indépendante de la vie et de la mort des princes,
  qui n’appartenait précédemment qu’aux lois et aux sénatus-consultes, a
  contribué à consolider la monarchie.

  Une confirmation de pareils bénéfices par une loi ou un
  sénatus-consulte, aurait pu, sans aucun doute, aussi bien avoir lieu sous le
  principat que dans les derniers temps de la République et dans la période de
  transition de la République à la monarchie où elle avait joué un rôle
  essentiel[17]
  ; elle aurait eu pour suite non pas de rendre le bénéfice absolument
  irrévocable — il aurait fallu pour cela une convention jurée (fœdus)
  — mais de faire le droit de révocation ne pouvoir être exercé que par le
  sénat ou le peuple au lieu du prince. Cette transformation des acta d’un
  magistrat particulier en loi de l’État ne s’est pas présentée sous le
  principat, et elle ne pouvait s’y présenter. Le prince pouvait, avons-nous
  vu, dans une large mesure, rendre ses concessions irrévocables ; et, même
  lorsque ce n’était pas le cas, la légalisation d’un acte du prince par le
  sénat ou le peuple aurait mis le principat au-dessous des autorités
  républicaines et n’aurait consolidé un acte particulier du prince qu’aux
  dépens du principat.

  Nous avons, jusqu’à présent, parlé des actes de l’autorité
  en supposant leur portée juridique définitivement réglée au moment où ils
  sont faits, et c’est, en effet, la règle. Mais, par exception, ils peuvent
  être frappés de nullité seulement après coup, et nous avons maintenant à
  étudier cette annulation dans la mesure où elle présente un caractère
  général, car la restitutio in integrum
  du droit civil et la grâce du droit criminel, qu’on pourrait ramener à cette
  idée, ne demandent pas ici d’explications spéciales.

  L’annulation des actes officiels (actorum rescissio) a
  fréquemment été prononcée pour d’ex-magistrats à la suite d’une condamnation
  criminelle[18]
  ; la même chose est aussi arrivée souvent pour lés empereurs après leur mort
  ; et si leur condamnation criminelle sera mieux à sa placé dans le chapitre
  suivant consacré à la fin du principat, ses conséquences juridiques seront
  plus commodément étudiées ici. Elles trouvent leur expression formelle dans
  l’exclusion des acta du prince dont il
  s’agit du serment étudié plus haut in leges
  et acta principum, exclusion qui est
  toujours liée à la condamnation posthume du prince, mais qui s’est aussi produite
  sans elle, par exemple pour Tibère[19], Galba, Othon[20], Caracalla[21]. Les
  sénatus-consultes proposés par le prince, les lois qu’il a délibérées avec le
  peuple[22] et les commendations
  de lui en vertu desquelles une élection de magistrat a été faite[23], ne rentrent pas
  parmi les acta au sens propre et il n’y a pas un indice que l’annulation leur
  ait été étendue. Elle embrasse tous les actes officiels unilatéraux, révocables
  ou irrévocables ; mais jamais cet anéantissement théorique n’a été appliqué
  avec une logique complète, on a toujours fixé des limites plus restreintes à la
  rescision soit dans l’acte même, soit dans son exécution.

  C’est en matière de bénéfices qu’on peut le plus nettement
  établir la façon de procéder. Lorsque les acta
  de Caligula furent annulés, Claude les examina individuellement et les cassa
  ou les confirma selon son bon plaisir[24]. Lorsque après
  le règne de quatorze ans de Néron et le règne éphémère de ses trois
  successeurs, les actes des quatre furent cassés à l’arrivée au pouvoir de
  Vespasien, il se reporta à l’état des choses existant à la mort de Néron. Pareillement
  Nerva, lorsqu’il est arrivé au pouvoir après les seize ans de règne de
  Domitien, a, malgré l’annulation des actes de ce dernier, confirmé d’une
  manière générale les concessions qu’il trouva en vigueur[25], mesure au sujet
  de laquelle il faut se rappeler que les confirmations de ce genre se
  faisaient déjà alors par des édits généraux. Évidemment on a toujours, et à
  juste raison, tenu plus de compte, dans la pratique suivie, de la durée des
  gouvernements atteints par la condamnation que de leur caractère. La
  confirmation des privilèges entamée par des gouvernants éphémères pouvait
  être considérée comme non avenue ; elle ne pouvait être méconnue et on ne
  pouvait même pas pleinement méconnaître ou écarter la concession de nouveaux
  privilèges, quand toutes deux venaient de gouvernements qui avaient eu une
  plus longue existence de fait. Il est probable que, lorsque le privilège
  soumis à confirmation remontait à un prince dont la mémoire était restée en
  honneur, il suffisait, pour obtenir la confirmation, d’administrer la preuve
  de la concession, tandis qu’au contraire, quand il y avait eu rescision,
  l’examen des bénéfices nouveaux concédés par le souverain qu’elle avait
  atteint, avait lieu à peu près comme s’il s’agissait de la demande d’une
  première concession du bénéfice et que, lorsqu’il avait été motivé par des
  considérations politiques, la confirmation était refusée.

  La rescision des actes atteint naturellement plus les
  actes de magistrat par eux-mêmes irrévocables que les actes révocables qui
  tombent en dehors d’elle. Mais la rescision absolue était encore bien moins
  possible pour eux que pour les beneficia.
  Pour d’autres magistrats dont lès actes sont frappés de rescision, nous
  trouvons adjointes à la rescision des clauses restrictives ; quand la rescision
  s’applique à un prince, il y a une restriction qui a peut-être été rarement exprimée
  d’avance, mais qui a sûrement toujours été admise en fait ; c’est que seuls
  sont frappés de cassation effective ; les actes du pouvoir qui apparaissent comme
  politiquement ou moralement dignes d’être rejetés. Les donations faites par
  Néron furent réduites au dixième par Galba et le surplus fut réclamé dis
  donataires[26].
  Les jugements civils et les autres mesures d’un caractère moins immédiatement
  politique n’ont sans doute été soumis qu’exceptionnellement à la rescision.
  En revanche, elle est dirigée en première ligne contre les jugements
  criminels rendus par le magistrat condamné[27]. La conduite de
  Vespasien, annulant à son arrivée au pouvoir les procès de majesté qui
  avaient eu lieu sous Néron[28], montre a peu
  près comment on procédait[29]. On doit dans
  l’application avoir plus ou moins restreint la rescision des actes aux procès
  criminels politiques. Il est impossible de faire que ce qui a été n’ait pas
  été, et si la passion politique ne veut pas admettre cette vérité, le
  fonctionnement pratique des choses la fait toujours reparaître avec une
  nécessité impérieuse.

   

  
 







 


 
















[1]
Après qu’Auguste eut prononcé l’internement d’Agrippa Postumus dans une île, cavit etiam senatus consulto, ut eodem loci in perpetuum
contineretur (Suétone, Auguste, 65 ; Tacite, Ann. 1,
6). De pareilles restrictions de la liberté n’avaient pas encore, à cette
époque, le caractère d’une peine criminelle ; et dans le cas en question il ne
s’agissait certainement pas de l’exécution d’un jugement.








[2]
Claude imposa aux candidats à la questure l’organisation de jeux de gladiateurs
probablement sans qu’il fût rendu de sénatus-consulte à ce sujet, puisque
Tacite, Ann. 41, 22, n’en parle pas et qu’au contraire il rapporte, 13,
5, que l’abrogation fut prononcée sous Néron par le sénat adversante Agrippina tamquam acta Claudii subverteventur.
La conception la plus simple de mesures administratives, comme celles-là, comme
les règlements des vacances des jurés (Suétone, Galba, 15), etc., est de les
considérer comme des édits qui perdent leur force avec la mort de l’empereur
qui les a rendus, s’ils ne sont pas renouvelés, mais qui en fait restent sans
doute souvent en vigueur sans renouvellement formel.








[3]
Digeste, 40, 15, 4 : Primus omnium divus
Nerva edicto vetuit post quinquennium mortis cujusque de statu quæri.
Cet édit, fut donc répété par ses successeurs, et la même chose est sans doute
vraie de tous les édits impériaux cités par les jurisconsultes. Cf. Digeste,
16, 1, 2.








[4]
Ainsi la défense de l’intercession des femmes a d’abord été introduite par un
édit, puis précisée par un sénatus-consulte (Digeste, 16, 1, 2). En
revanche celle de démolir les maisons se fonde directement sur un
sénatus-consulte (C. I. L. X, 1401) que confirma un édit de Vespasien.








[5]
Selon le droit privé romain, le mandat, nécessairement gratuit, est
essentiellement révocable et l’addition d’un terme ne lie pas le mandant. Il en
est autrement dans la locatio operarum
où l’individu chargé du service reçoit un salaire. La procuratio et ses équivalents ne sont pas comptés
parmi les operæ locari solitæ et sont
traités comme un mandat et non comme un louage de service, même quand il y a
une rémunération.








[6]
Je ne trouve pas de témoignages positifs de la confirmation expresse des
fonctionnaires impériaux au cas de transmission du trône. Il ne suffit pas pour
la prouver que des gouverneurs dont les fonctions se placent sous Hadrien et
Antonin le Pieux s’appellent legatus divi Hadriani
et imp. Antonini Aug. Piii pro prætore provinciæ Cappadociæ (C.
I. L. X, 6006) et legatus ejusdem (divi
Hadriani) in Cilicia, consul
(l’année de la mort d’Hadrien, en 138, sans doute absent de Rome), legatus in Cilicia imp. Antonini Aug. (C. I. L.
VIII, 7059) ou que le biographe d’Antonin le Pieux dise, c. 5 : Factus imperator nulli eorum quos Hadrianus provexerat
successorem dedit. Cf. Mon. Ancyr. ed. 2, p. 177. Il y a plus
de poids à attacher à ce que le gouverneur de Syrie L. Vitellius, quand il
reçut, dans sa marche contre le roi Arétas de Petra, la nouvelle de la mort de
Tibère et de l’élévation de Gaius, ramena ses troupes à leurs quartiers parce qu'il n'avait pas le pouvoir nécessaire pour faire la
guerre comme avant, maintenant que l'empire était aux mains de Gaius
(Josèphe, Ant. 18, 5, 3). Mais on peut surtout invoquer dans ce sens le
fond des choses lui-même et je ne doute pas que la présence du nom de
l’empereur dans les titres des postes supérieurs, en particulier la distinction
du procurator Augusti et du procurator tout court (C. I. L. III, p.
1131) se fonde précisément sur ce que ces fonctionnaires devaient être
confirmés au changement de souverain.








[7]
C’est là l’expression technique, montrent avant tout les libri benefeciorum impériaux, qui indiquaient
pour chaque région les domaines dont la jouissance était concédée aux cités (Grom.
p. 202 : Si qua beneficio concessa aut adsignata
coloniæ fuerint ; cf. p. 295, d’après laquelle est subsicivum ce qui n’est ni assigné, ni cité in libro beneficiorum) ; en outre, les rescrits
de Vespasien, de Nerva, de Sévère, aussi Suétone, Titus, 8, etc. La remise de
la moitié du bien revenant au fisc au cas de dénonciation spontanée du grevé
est régulièrement appelée chez les jurisconsultes benefacium
divi Trajani (Digeste, 49, 14, 13, 6, etc.). En grec, beneficia est traduit dans le rescrit d’Antonin
le Pieux, note 9, par αί
τιμαί. Les beneficia
se rencontrent déjà en tête des actes de César (Cicéron, Phil. 1, 1, 3.
c. 7, 17. 2, 36, 9). — Beneficium est
également employé pour le poste militaire et les émoluments de ce poste
accordés par un supérieur ; ainsi, on rencontre des tribuns benefecio divi Claudii (C. I. L. III, 335
; cf. Tite-Live, 9, 30, 3), des centurions par beneficium
de Tibère (beneficii sui centuriones,
Suétone, Tibère, 12 et plusieurs autres textes chez Marquardt, Handb.
5, 549 = tr. fr. 11, 291) et tout à fait ordinairement les beneficiarii des officiers supérieurs en droit
d’accorder des immunités à certains simples soldats (Marquardt, loc. cit.).
— L’idée du beneficium n’implique pas
nécessairement l’existence d’avantages pécuniaires ; la concession du jus respondendi en est un (Pomponius, Digeste, 1,
2, 2, 48. 49).








[8]
On voudra bien se rappeler à ce sujet qu’à l’exception des terres assignées en
Italie et des peu nombreuses villes de droit italique, tout le sol de l’empire
était public.








[9]
Les textes que nous citerons montrent suffisamment que les confirmations qui
intervenaient à chaque changement de règne concernaient principalement les
concessions gratuites de terres domaniales, d’une part, et les exemptions
d’impôts, de l’autre. Cela s’étend même aux privilèges généraux de la seconde
catégorie ; ainsi, par exemple, Antonin le Pieux compte les exemptions dont jouissaient
les grammairiens, les rhéteurs et les philosophes parmi celles que son père
confirma à son arrivée au pouvoir (Digeste, 27, 1, 6, 8 ; suit
l’énumération des droits isolés).








[10]
C’est ce que montre le remarquable titre confirmatif (C. I. L. X, 8038)
adressé par Vespasien le 12 octobre, peut-être en 72 (les consuls ne peuvent
être datés avec certitude) aux Vanacini en Corse : Beneficia
tributa vobis ab divo Augusto post septimum consulatum, quæ in tempora Galbæ
retinuistis, confirmo. Le même empereur écrit aux Saborenses en
Bétique le 29 juillet 77 (C. I. L. II, 1423) : Vectigalia, quæ ab divo Aug(usto) accepisse dicitis,
custodio. Une décision judiciaire (C. I. L. VI, 266) des
années 226/244 concernant un immeuble urbain en la propriété de l’État porte : Ex eo tempore, ex quo Augustus rem publicam obtinere cœpit,
usque in hodiernum [num]quam hæc loca pensiones pensitasse. Les
possessions de l’État ont donc été relevées dans tout l’empire en 727 et on a
en même temps dressé le tableau des vectigalia
d’après ce relevé. C’est encore à cela que se rattache la forma divi Augusti relative aux immeubles offerts
par Sulla à la Diane de Tifata (Orelli, 1460 = C. I. L. X, 3828).








[11]
Suétone, Titus, 8. Dion, 66, 19. Néron retira les concessions faites par
Claude à des Bretons de haut rang ; car ce doit être là la δήμεσις
χρημάτων de Dion, 62, 2.








[12]
Cela ressort de la manière la plus nette dans la lettre de Sévère concernant
l’immunité des Tyrani (C. I. L. III, 784). Vespasien mit en vente les subsiciva des colonies, quæ non haberent subsiciva concessa (Frontin, p.
54) ; il laissa donc subsister les concessions existantes, quoiqu’il n’en fut
pas résulté de transfert de la propriété.








[13]
Cela résulte simplement de ce qu’il s’agit de droits concédés seulement sous
réserve de révocation.








[14]
Car les bénéfices qui n’étaient pas accordés à une personne physique ou
juridique déterminée, comme, par exemple, l’exemption d’impôt dés professeurs
de grammaire, ne pouvaient être confirmés que par un édit.








[15]
Domitien (Dion, 61, 2), Nerva, — son édit à ce relatif est conservé chez Pline,
Ad Traj. 58 (Domitien n’est pas nommé), — Hadrien (note 9) et sans doute
tous les gouvernants postérieurs ont procédé pareillement.








[16]
Ainsi Titus lui-même a retiré à quelques cités italiques les subsiciva comme n’ayant pas été légalement acquis
(Frontin, p. 54). L’affaire des Tyrani, donne sous Sévère un remarquable
exemple d’un pareil débat sur un privilège contesté.








[17]
Cicéron, Phil. 5, 4, 10. Drumann, 1, 94. 108, Au reste, la confirmation des acta Cæsaris après sa mort s’étendait aussi comme
on sait aux agenda (Appien, B. c. 2, 134), si bien qu’il faut dans la
détermination des acta user avec
prudence des textes qui s’y rapportent.








[18]
Le proconsul de Bithynie C. Julius Bassus est accusé à raison de son administration
et, à la vérité, absout, niais ses actes officiels sont cassés, si bien que
toute affaire débattue devant lui peut pendant les deux années qui suivent,
être considérée comme n’ayant pas eu lieu et être recommencée. Il s’agit de
savoir si un individu relégué par Bassus, qui n’a pas demandé la révocation de
sa condamnation pendant ce biennium,
doit être considéré comme relégué légalement ; question que Trajan résout par
l’affirmative (Pline, Ad Traj. 56. 57).








[19]
Dion, 59, 9. 60, 4.








[20]
C’est ce que montre le titre de Vespasien cité note 11, qui remonte à la mort
de Néron et ignore la période intermédiaire ; ensuite l’absence de Galba et
d’Othon dans la liste des prédécesseurs reconnus dans la loi d’investiture de
Vespasien, tandis que Tibère y figure.








[21]
Macrin laissa la consécration de son prédécesseur avoir lieu, mais il cassa
pourtant la plupart de ses actes (Dion, 78, 9. 17. 18).








[22]
Quand le terme constitué par la délibération fait défaut, la rescision s’est
sans doute appliquée, par exemple pour les lois unilatérales. Le contraire
n’est pas prouvé parce que le nom de Domitien est effacé sur les lois
municipales données par lui, qui sont donc restées en vigueur, ni parce que
parmi les diplômes de vétérans on en trouve une quantité d’empereurs dont les actes
ont été rescindés ; car la rescision n’a jamais été appliquée en pratique d’une
façon complète.








[23]
Les nominations consulaires de Néron et de ses successeurs immédiats sont
traitées comme subsistant encore en droit après la mort de l’auteur de la commendatio.








[24]
Dion, 60, 4. Suétone, Claude, 11. Les deux textes ne sont pas en
contradiction. Le second pose le principe ; le premier indique son application
pratique.








[25]
L’édit de Nerva à ce sujet est rapporté note 15. Il y est expressément
recommandé de ne pas considérer la concession comme non valable simplement à
cause de la memoria ejus qui præstitit.
Dans une autre lettre (Pline, Ad Traj. 58) il dit positivement : Cum rerum omnium ordinatio, quæ prioribus temporibus
inchoatæ consummatæ sunt, observanda [il faut effacer sit] tum epistulis
etiam Domitiani standum est.








[26]
Tacite, Hist. 1, 20. Suétone, Galba, 6. Dion, 63, 14. Une
commission de trente chevaliers (d’après Tacite, cinquante d’après Suétone) fut
chargée de l’exécution de cette opération.








[27]
C’est ce que montre très clairement le cas de Bassus (note 18) ; pareillement
Hérodien, 7, 6, 7.








[28]
Dion, 66, 9.








[29]
La même chose arriva certainement à tous les changements de souverains
provoqués par violence, ainsi après le renversement de Caligula (Suétone, Claude,
12 ; Dion, 60, 4 ; scolies de Juvénal, 6, 109) et après celui de Commode (Dion,
73, 5). Il ne faut pas la confondre avec la grâce.

















 





 
  	
   

  LA FIN ET LE RÉTABLISSEMENT DU PRINCIPAT.

  Comme toute autre magistrature le principat finit, ou par
  l’arrivée du terme extinctif, qui, en présence du caractère viager de son
  autorité, se place à la mort du prince, ou par voie de retraite volontaire[1], ou par suite du
  retrait de la magistrature. Conformément à la règle qui domine tout le droit
  public et privé de Rome et selon laquelle tout rapport de droit se dissout de
  la même façon dont il a été formé[2], on a conclu du
  principe développé plus haut, d’après lequel c’est la volonté du peuple seul
  qui fait l’imperator, cette
  conséquence qu’elle peut également le défaire. C’est, en première ligne, au
  sénat qu’il appartient de donner expression à la volonté publique ; il est
  arrivé plus d’une fois qu’il déclarât le prince régnant dépouillé de l’imperium[3] et s’il ne l’a
  pas fait plus souvent, ce n’est pas le droit, c’est la force qui lui en a
  manqué. Mais la volonté du peuple n’a pas ici pour condition d’être exprimée
  par le sénat ; elle est, au contraire, toujours et partout légitime à
  condition de se révéler comme la véritable volonté de tous parle droit du
  plus fort. Le principat romain est, en théorie même et non pas seulement en
  pratiqué, une autocratie tempérée par la révolution légalement permanente. On
  ne peut s’attendre à trouver ce fier principe exprimé dans la littérature
  apprivoisée qui nous a été conservée ; mais il a vécu dans les cœurs et on a
  fait avec lui de l’histoire, sinon des livres. La volonté du peuple élève le
  prince quand et comme elle veut et elle le renverse quand et comme elle veut
  ; l’expression extrême de la souveraineté du peuple en est en même temps le
  suicide.

  Nous avons déjà remarqué que la responsabilité criminelle
  du prince, nécessairement en suspens pendant la durée du principat, rentre en
  vigueur avec sa fin. Si le principat finit du vivant du prince, une poursuite
  criminelle peut être exercée contre lui dans les formes ordinaires ; et, quand
  le sénat a fait usage de son droit d’abrogation, une procédure de haute
  trahison a régulièrement été ouverte en même temps[4]. Mais, selon le
  droit romain, la continuation et même l’ouverture de poursuites criminelles
  sont aussi possibles contre un mort[5] ; et ce jugement
  des morts a fréquemment eu lieu pour les princes décédés[6]. On y appréciait
  si la mémoire du prince devait demeurer en honneur et ses actes rester en
  vigueur ou si l’on devait prononcer la condamnation
  de sa mémoire ou tout au moins l’annulation de ses actes[7]. Dans le dernier
  cas, dont les conséquences relatives aux actes ont déjà été étudiées[8], la peine
  relative à l’honneur se bornait à ce que le nom du souverain était omis dans
  la liste des souverains dont le magistrat devait jurer de respecter les actes
  à son entrée en charge. Au contraire, la condamnation de la mémoire
  entraînait les conséquences qui, d’après le droit d’alors, atteignaient le
  coupable de haute trahison même après sa mort : le condamné était privé de
  sépulture honorable et il était interdit de porter son deuil ; ses statues et
  les autres monuments honorifiques qui lui avaient été élevés étaient
  supprimés, son nom était effacé partout où il se trouvait écrit en publie et
  l’emploi en était, même au point de vue de l’éponymie des listes de magistrats
  annuels, défendu pour l’avenir[9]. — Quand ni la
  peine complète ni la peine moindre n’était prononcée, que par conséquent les
  actes du prince défunt étaient reconnus comme valables et que sa mémoire
  était honorée, cela s’exprimait constamment dans la forme de la consécration
  de l’empereur décédé dont nous avons déjà étudié le principe et l’origine[10]. — L’initiative
  des poursuites criminelles part d’ordinaire du sénat[11], duquel vient
  aussi celle de la consécration. Cependant le jugement pénal a, par exception,
  été exécuté par l’empereur suivant, sans sénatus-consulte[12], ce qui peut
  aisément s’expliquer par la juridiction impériale coordonnée à celle du
  sénat.

  Il est légalement impossible de régler la transmission du
  principat avant sa vacance, ni l’hérédité ni la désignation n’étant
  compatibles avec son caractère,

  Quoique le droit du premier prince au pouvoir se fonde sur
  sa qualité de fils et d’héritier du dictateur César, que par conséquent le
  principat soit en fait issu de l’hérédité et que l’élément dynastique y soit
  arrivé à un développement et à un rôle très décidés, particulièrement dans sa
  première période[13], le droit public
  de l’empire ne commit cependant pas de droit héréditaire au pouvoir[14]. Un pareil droit
  est inconciliable à la fois avec le caractère de magistrature que possède le
  principat et avec ce que nous avons dit précédemment sur l’acquisition de l’imperium et de ses corollaires. Quand il est
  question de transmission du pouvoir par voie d’institution d’héritier[15], ce que cela
  veut dire, c’est que l’institution principale comme héritier dans le
  testament de l’empereur défunt, avait pour condition pratique préalable la
  succession simultanée au principat, par suite du caractère spécial de la
  fortune de l’empereur, privée en théorie et inséparable en fait de la
  possession du pouvoir[16], et qu’en ce
  sens le prince défunt en faisant la première faisait en même temps une
  proposition pour la seconde, ce qui eut ensuite pour conséquence naturelle que
  lorsque la succession au trône se heurtait à une opposition, la fortune du
  prince n’allait pas non plus à l’héritier institué.

  Le principat ne connaît pas davantage la désignation du successeur[17] faite pendant
  que le prédécesseur est encore en fonctions, qui est propre à la magistrature
  supérieure ordinaire de la République. L’imperium
  et le nom d’Auguste excluent toute espèce de terme, la volonté du peuple ne
  pouvant s’exprimer ici qu’avec un effet immédiat ; personne ne peut donc,
  tant que le principat reste ce que veut dire son nom, le gouvernement d’un
  seul, y être appelé autrement qu’après. la disparition ou au moyen du
  renversement de celui qui gouverne. En outre, la puissance tribunicienne est,
  ainsi que nous avons expliqué, organisée selon le système suivi pour les
  magistratures extraordinaires de la République, avec lequel la désignation
  est inconciliable ; en la forme, les attributions sont déterminées pour chaque
  prince par une loi spéciale, dont le caractère juridique ne change pas parce
  que les dispositions s’en transmettent sans changement. Par conséquent, la
  désignation ne peut s’appliquer au prince que relativement aux magistratures
  supérieures de la République, accidentellement et temporairement liées au
  principat, c’est-à-dire au consulat et à la censure.

  Naturellement, le prince n’est pas empêché de faire une proposition
  relative à sa succession, et, si cette proposition elle-même est, en la
  forme, dénuée de force obligatoire, elle a pourtant, en fait, eu souvent une
  .portée décisive. En présence du développement pratique du principe
  dynastique, que nous avons déjà exposé, la succession parait naturellement
  devoir aller, quand l’empereur à un fils ou un petit-fils unique, à celui-ci,
  au, quand il a plusieurs descendants agnatiques au même degré, à l’un d’eux.
  C’est par adoption ; la raison pour laquelle, depuis le commencement du principat,
  la proposition de successeur, si elle vise d’autres personnages que des
  descendants agnatiques du sang de l’empereur, se présente toujours sous la
  forme d’une adoption[18], qui est faite à
  l’origine dans les formes habituelles du droit privé[19], qui, plus tard,
  la toute puissance impériale se mettant au-dessus des règles de forme du
  droit privé, est accomplie en dehors des formalités légales prescrites pour
  l’adoption ordinaire[20] par une simple
  déclaration de volonté[21]. On est parvenu
  de la sorte à entourer d’une apparence de succession dynastique le principat
  qui exclut théoriquement l’hérédité et même à établir par de pareilles
  fictions de longues séries d’ancêtres : ainsi Commode se cite comme le
  cinquième souverain de sa lignée[22] et Caracalla
  même comme le septième[23].

  Quand il existe plusieurs descendants agnats au même
  degré, qu’ils soient adoptifs ou naturels, le principat ancien n’a pas de
  moyen satisfaisant pour établir entre eux une préférence. La marche du
  développement politique a bien fait entrer dans le principat l’hérédité, mais
  non le droit d’aînesse. Pour fixer en pareil cas la succession, dans la
  mesure où le prince le peut, il faut une déclaration expresse de lui[24] ou la
  présentation indirecte par voie d’institution principale d’héritier dont nous
  avons déjà parlé : formes qui, d’ailleurs, pouvaient s’appliquer à d’autres
  personnes qu’aux descendants. Plus tard, on a trouvé pour la désignation du
  successeur une forme arrêtée dans l’attribution du cognomen de la gens Julia
  qui avait appartenu au premier prince.

  Le cognomen de Cæsar a, ainsi que nous l’avons dit, appartenu,
  de droit, à l’origine, comme au fondateur du principat, à tous ses
  descendants agnatiques du sexe masculin. Même après l’extinction de sa famille,
  il a été pris, comme nous l’avons aussi expliqué, par les fondateurs des
  dynasties postérieures et il est resté, sous les Claudiens, les Flaviens et
  les premiers descendants de Nerva, ce qu’il avait été dans la première
  période du principat, le signe distinctif de la famille régnante. Mais, lorsque
  Hadrien adopta d’abord L. Ælius, puis, après sa mort rapide, le futur
  empereur Antonin le Pieux, il restreignit dans les deux cas la concession du
  nom de César à son fils adoptif, en la refusant aux petits-enfants, d’abord
  au fils par le sang de L. Ælius, le futur empereur Verus[25], puis aux deux
  enfants adoptés, sur l’ordre d’Hadrien, par Antonin le Pieux avant sa propre
  adoption, le futur empereur Marc-Aurèle et le même Verus[26]. Il fut ainsi
  établi que le cognomen de César n’appartient qu’à celui des descendants du
  gouvernant actuel qui est le plus rapproché de lui et qui doit lui succéder
  sur le trône. Conformément à cela, Antonin le Pieux, bientôt après être
  arrivé lui-même au pouvoir, ne donna le nom de César qu’à l’aîné de ses deux
  fils adoptifs[27],
  en excluant tant son autre fils adoptif qu’un enfant de son sang[28]. Depuis, il est
  de règle que la dénomination de Cæsar n’est pas acquise par la naissance ou
  l’adoption[29]
  et que l’attribution de ce nom ouvre officiellement une espérance de
  succession au trône. Les deux fils les plus âgés de Marc-Aurèle, Commode, né
  le 13 août 464, et Aunius Verus, né en 163, furent ainsi tous deux appelés Cæsares le 12 octobre 166[30] et, depuis, le
  nom a été d’ordinaire employé de cette façon. Le nom garde en général, même
  dans cette fonction, sa relation familiale primitive, le successeur étant d’ordinaire
  aussi le descendant du souverain actuel ; cependant il est arrivé pour
  Gordien III qu’il fut proclamé César sans entrer dans un rapport de filiation
  avec les Augusti d’alors[31]. — C’est de
  l’empereur que dépend directement la concession du nom de César, quoique le
  sénat puisse l’inviter à la faire et qu’il lui soit fait notification de la
  concession[32].
  — Au IIIe siècle le César est constamment qualifié du titre de nobilissimus[33], à raison de
  l’origine noble qu’a nécessairement le fils de l’empereur plus encore que
  l’empereur.

  La création d’Hadrien marqua un pas essentiel dans la
  trans- formation légale du principat en monarchie, parce qu’aucun pouvoir de
  magistrat n’était attaché au nom de Cæsar,
  et que le César était seulement un successeur, et non pas un co-gouvernant.
  Le nom de César pouvait donc être donné à des enfants impubères, et il a été
  appliqué de cette façon dès le temps de Marc-Aurèle. Il ne faudrait pourtant
  pas croire que l’élévation au rang d’Auguste, en cas de vacance du trône,
  résultât avec une nécessité légale de la concession du nom de César, ou, ce
  qui revient au même, que le prince ait de cette façon désigné son successeur.
  C’est si peu le cas que le principat devenant vacant, les pouvoirs qu’il
  implique devaient être attribués au César lui-même par les voies ordinaires,
  au moyen d’une loi ou d’un sénatus-consulte[34]. Il n’y avait
  donc, dans l’attribution de ce nom, qu’une proposition faite par le prince
  actuel pour la prochaine nomination à son poste, proposition qui était
  formelle, mais qui n’était pas légalement obligatoire pour ceux auxquels
  appartenait la nomination du prince.

  Tant qu’il n’y a pas eu de formes légales directes pour la
  proposition du successeur, cette proposition ne peut avoir entraîné aucun
  honneur spécial pour celui qui en était l’objet. La salutation du titre de princeps juventutis implique bien en général,
  pour le porteur de ce titre, la perspective du futur principat du peuple ;
  mais elle n’est pas un privilège réservé au successeur proposé ; ce titre n’a
  pas de caractère exclusif, et il est ordinairement attribué à tous les
  princes arrivés à l’âge d’hommes. — Quand, au contraire, le titre de César s’est
  introduit, on a pu y attacher immédiatement des honneurs déterminés, le droit
  de faire porter devant soi des torches et peut-être même le droit de se vêtir
  de pourpre, d’une manière gardant une différence quelconque avec la pourpre
  impériale proprement dite[35]. L’espèce
  d’entrée en fonctions résultant de l’occupation du consulat, a aussi été
  étendue aux Césars ; en ce sens qu’ils revêtent le consulat ordinaire le 1er
  janvier, qui suit leur nomination de César[36] pourvu que leur
  âge le permette ; car, tandis que cette dernière distinction n’est subordonnée
  légalement à aucune condition d’âge et est même tout à fait habituellement
  accordée à des impubères, les lois sur l’âge restent toujours en vigueur pour
  le consulat, et les dispenses qui en sont accordées doivent correctement,
  tout au moins, respecter l’exigence de la puberté[37]. La cooptation,
  dans les grands collèges de prêtres, accompagné aussi la concession du nom de
  César[38] depuis que
  l’indication du successeur a lieu dans cette forme : l’obstacle résultant de
  l’âge ressortait moins ici, puisque le sacerdoce n’était pas subordonné,
  comme la magistrature, à l’arrivée à un âge précis. Celui de tous les
  privilèges qui ressort le plus nettement, est le droit d’effigie : nous avons
  déjà montré que, depuis qu’il y a eu des Césars au sens récent, ils ont régulièrement
  mis leur effigie sur des monnaies. Cependant, notre tradition ne nous permet
  pas de délimiter nettement les honneurs distincts des membres de la famille
  impériale, des successeurs déclarés et des corégents, d’autant qu’il a dit y
  avoir en cette matière, à côté des règles générales, de nombreuses
  dispositions individuelles.

  Si donc la République et la royauté ont pour fondement la
  continuité légale de la magistrature supérieure, et si, dans toutes deux, au
  moment de la disparition du magistrat le plus élevé, ses successeurs
  légitimes surgissent immédiatement, c’est juste le contraire pour le
  principat : au cas de survenance d’une vacance, il y a régulièrement un
  intervalle petit ou grand entre la disparition de l’imperium et sa nouvelle attribution[39] et il n’y a pas
  d’institution qui comble le vide entre deux principats[40], comme fait
  l’interrègne de la royauté et de la république. En droit formel, le principat
  est, comme toutes les magistratures extraordinaires, constitutionnellement
  admissible sans être constitutionnellement nécessaire ; comme après la
  retraite de Sulla et après le meurtre de César, le principat meurt aussi,
  dans la constitution d’Auguste, avec le prince[41] et l’ancien
  régime consulaire rentre alors en vigueur[42], quoique dans
  chaque cas particulier la nécessité des choses ait toujours de nouveau
  rappelé d’entre les morts le gouvernement impérial.

  Il est clair que, comparé avec cette institution qui
  élevait l’anomalie à la hauteur d’une règle et qui provoquait littéralement à
  l’attribution de la plus haute magistrature par la violence et l’injustice,
  tout système fixant la transmission du pouvoir, même le plus mauvais, eut été
  une bénédiction ; les conséquences pratiques elles-mêmes n’ont montré que
  trop clairement que le pire de tous lés systèmes politiques est l’oscillation
  entre deux principes opposés et que la République d’Auguste avec son sommet
  monarchique, pour être un monument d’art juridique, n’en réunit pas moins
  pratiquement les vices des deux formes de gouvernement. Ce n’est pas au droit
  public d’expliquer comment il s’est fait que l’État romain, quoique ayant
  d’abord eu la royauté à vie pour magistrature supérieure ordinaire, n’ait pas
  pu, quand il revint à la monarchie, donner à cette forme de gouvernement une
  constitution juridique, et que le défaut, non pas seulement d’hérédité, mais
  de succession fixe quelconque, soit resté inhérent à la nouvelle monarchie
  jusqu’à l’époque byzantine[43]. Nous devons
  seulement remarquer ici qu’il n’y aurait eu aucune difficulté juridique à
  organiser le principat d’après les règles de la magistrature ordinaire et à
  en assurer ainsi la transmission[44]. L’obstacle
  n’était pas un empêchement de forme, mais le manque de foi des créateurs du
  principat en eux-mêmes et en l’institution qu’ils créaient. La défiance
  pénible, dont est pénétrée la constitution d’Auguste et qui a trouvé son
  expression extrême, aussi effroyable que grandiose, chez celui qui lui
  succéda et qui mit la dernière main au système, n’a jamais disparu du
  principat tant qu’il y eut des Romains ou seulement des gens de Rome. Cette
  défiance du prince était dirigée contre tout et contre tous, mais surtout
  contre les représentants et contre les successeurs, et contre ces derniers
  elle ne trouvait de sûreté que dans l’exclusion du système de succession
  lui-même. Le principat a volontairement abandonné la succession réglée
  d’avance, parce que le prince ne s’estimait pas assez en sécurité pour
  désigner lui-même ou faire désigner autrement son successeur de son vivant.

  La question de savoir qui succéderait au prince ne pouvait
  donc, en droit, être décidée qu’après sa disparition ; pourtant la décision
  pouvait déjà en être introduite et préparée de son vivant. C’est
  essentiellement de là qu’est sorti le système de l’association au pouvoir de
  la corégence. Plus tard, on est allé encore plus loin et l’on a, sous la
  forme du gouvernement en commun, introduit jusqu’à un certain point une
  succession du survivant ; ce qui, à la vérité, était l’abandon du principat.
  Nous allons finir par l’étude de ces deux institutions.

   

  
 







 


 
















[1]
Tibère en montra la perspective ; Vitellius et Julianus (Hérodien, 2, 12)
essayèrent d’échapper à la mort par cette voie ; Néron eut aussi cette pensée
(Suétone, 47). Dioclétien et Maximien ont, comme on sait, plus tard abdiqué
réellement.








[2]
Digeste, 50, 17, 100.








[3]
Le sénat reconnut Galba, dès avant que Néron fut mort (Plutarque, Galba,
7) ; pareillement Sévère, du vivant de Julianus (Hérodien, 2, 12), et les deux
Gordiens du vivant de Maximin et Maxime (Vita Maximini, 14. 15). Si,
d’après Eutrope, 10, 11, Vetranio est forcé à abdiquer nono inusitatoque more consensu militum, ce qu’il
a sans doute dans l’esprit, c’est que cette initiative revenait au sénat.








[4]
Ainsi, contre Néron (Suétone, Nero, 49), contre Julianus (Dion, 73, 17 ;
Hérod. 2, 12), contre Maximin et son fils (Vita, 15). [Le sénat prononça
aussi la mise hors la loi contre Avidius Cassius (Vita Marci, 24, Cassii,
17) ; contre Sévère (Vita Juliani, 5) ; contre Clodius Albinus (Vita
Albini, 8) ; contre Elagabal (Dion, 78, 37). Cf. tome VII.]








[5]
La coutume selon laquelle le perduellis,
comme, par exemple, le transfuge, est infâme, remonte à la plus haute antiquité
(Digeste, 3, 2, 11, 3. 11, 7, 35) et on n’a certainement pas fait de
distinction selon que des poursuites criminelles avaient été intentées de son
vivant ou qu’il était mort auparavant. On ne peut établir, mais il est dans la
logique que, même au second cas, il ait pu y avoir de tout temps un procès
véritable aboutissant à la damnatio memoriæ.
Certainement, en ce cas, la notoriété a souvent tenu lieu de jugement, mais
cependant il pouvait arriver que les faits fussent douteux ; peut-être
contestés par les descendants du prétendu déserteur, et on ne voit pas pourquoi
un procès criminel n’aurait pas pu avoir lieu en pareil cas. On peut même agir
en confiscation des biens contre le perduellis
après sa mort (Cod. Just. 9, 8, 6).








[6]
Les faits sur lesquels on se fondait pour demander la damnatio memoriæ étant en général notoires pour
les empereurs décédés et le sénat ayant lorsqu’il juge toute liberté de forme
et de fond, il n’y a pas le moindre obstacle à considérer l’acte comme un
jugement.








[7]
Nous avons déjà montré, que la rescision des acta était aussi une peine criminelle,
que l’on prononçait contre des magistrats iniques.








[8]
Dion, 78, 17, indique de la manière la plus énergique cette façon de procéder
intermédiaire, c’est-à-dire il n’y eut ni consécration ni condamnation.








[9]
Il parait inutile de suivre à titre spécial les conséquences entraînées sous
l’Empire par l’infamie (Dion, 60, 4) prononcée contre le perduellis ou l’hostis
publicus.








[10]
Appien, B. c. 21, 148.








[11]
Vita Commodi, 20. Des sénatus-consultes semblables furent rendus après
la chute de Domitien (Suétone, Dom. 23 ; Procope, Hist. arc. 8)
et d’Élagabale (Vita, 11). C’est là le droit de judicare de principibus des sénateurs (Vita
Taciti, 4).








[12]
Lorsque le sénat prononça l’infamie contre Caligula, l’empereur Claude
intercéda contre ce sénatus-consulte, mais il en mit lui-même les conséquences
a exécution (Dion, 60, 4), tandis que le sénat faisait également fondre les
monnaies de cuivre frappées par lui à l’effigie de Caligula.








[13]
Tacite, Hist. 1, 16.








[14]
Florianus est blâmé de s’être, après la mort de son frère, emparé du pouvoir, quasi hereditarium esset imperiam (Vita Flor.
1, Prob. 10. 1 ; cf. Taciti, 6).








[15]
Tibère avait dans son testament institué ses deux petits-fils Gaius et Tiberius
comme héritiers de ses biens pour parts égales. Lorsqu’ensuite le sénat appela
le premier seul au pouvoir, cela fut considéré comme une dérogation à la façon
dont l’ancien empereur avait réglé la succession. Suétone, Gaius, 14.
Cf. Tibère, 16. Les Grecs (Philon, Leg. ad Gai. 4 ; Dion, 50, 1)
comprennent cela positivement comme si Tibère avait par disposition de dernière
volonté désigné ses petits-fils comme ses successeurs dans son testament ;
tandis que, suivant une autre version représentée par Josèphe, Ant. 18, 6, 9,
Tibère aurait, au contraire, désigné oralement Gaius comme son héritier. Les
deux versions sont absolument fausses et en contradiction avec l’assertion
expresse de Tacite selon laquelle (Ann. 6, 46) il ne s’exprima pas sur
sa succession. — Quand l’empereur Gaius institue sa sœur Drusilla héritière de
ses biens et de son pouvoir (Suétone, Gaius, 24), cela ne peut vouloir
dire qu’une chose, c’est qu’il lui laissa sa fortune et indiqua la succession
au principat comme la conséquence forcée de ce legs. — Le testament de Claude
dans lequel Britannicus était vraisemblablement (Suétone, Claude, 44)
tout du moins mis sur le même pied que Néron fut supprimé : (Haud recitatum) ne antepositus filio privignus
(c’est-à-dire pas par le père dans le testament, mais par le sénat dans la
succession) injuria et invidia animos vulgi
turbaret (Tacite, Ann. 12, 69 ; cf. Dion, 61, 1). Donc, selon
l’opinion publique, l’institution de Britannicus comme héritier ou cohéritier
des biens aurait aussi entraîné la succession au pouvoir, ainsi que le dit
aussi Dion. — Ce que Suétone, Dom. 2, dit de Domitien, peut égaiement
vouloir dire qu’on discutait si Vespasien avait dans son testament institué
héritiers ses deux fils ou seulement l’aîné. — Il est inexact qu’Alexandre
Sévère ait porté, en qualité de César, le titre d’imperii
[heres] ; il s’appelait plutôt imperii
consors.








[16]
En ce sens on peut dire avec Hirschfeld, p. 8, que l’institution est en même
temps une désignation du successeur du prince ; seulement cela ne doit pas être
pris dans un sens trop absolu. Quand Auguste instituait Tibère pour héritier de
deux tiers et Livie pour héritière d’un tiers de sa fortune, il n’y avait là
aucun partage de l’empire.








[17]
Quand les Pisans appellent le fils aîné d’Auguste Gaius jam designatum justissimum ac simillumum parentis sui
virtutibus principem, ils font allusion au titre de princeps juventutis, qui impliquait en général,
en effet, la perspective de la succession au trône. Les vers qui circulaient
après l’élévation au trône de Gaius et qui sont conservés chez Suétone, Gaius,
8, portent également : In castris natus, patriis
nutritus in armis jam designati principis omen erat.








[18]
Tacite, Hist. 1, 14 et ss., en fait une description animée pour Galba.
Il appelle le choix de l’adopté par le prince sans enfant du nom de nomination
du prince (comitia imperii) et la proposition
d’adoption de celui d’offre du pouvoir (principatum
offerre). Il considère comme un reste de République (loco libertatis) que le principat, dans le cours
des temps, en soit venu à se transmettre non pas d’après la parenté du sang (sub Tiberia et Gaio et Claudio unius familiæ quasi hereditas
fuimus), mais d’après la parenté née du choix : Finita Juliorum Claudiorumque domo optimum quemque adoptio
inveniet, avec une allusion transparente à Trajan.








[19]
Auguste (Suétone, Auguste, 64. 65) et Claude (Tacite, Ann. 12,
26) adoptèrent encore leurs fils adoptifs dans les formes ordinaires du droit
privé. L’adoption, testamentaire de Livie n’est également, avons-nous montré
ailleurs, autre chose que l’application de formes juridiques existantes. — [La
lettre de Plotine, veuve de Trajan, à Hadrien, Zeitschrift der
Savigny-Sitftung, 12, p. 153, montre que cette adoption pouvait s’étendre à
la mère.]








[20]
C’est pourquoi on ne tient pas compte des conditions d’âge de l’adoption
ordinaire : Gaius, âgé de vingt-cinq ans, a adopté son cousin âgé de dix-sept,
ni de l’absence de l’adopté, comme dans les adoptions de Trajan et d’Hadrien.








[21]
Galba n’abrogea pas Piso lege curiata apud
pontifices, ut moris est (Tacite, Hist. 1, 15), mais par une
déclaration publique solennelle (nuncupatio pro
contione : Tacite, Hist. 1, 17. Suétone, Galba, 17),
de même Nerva pour Trajan (Dion, 68, 3), et il en a par la suite probablement
toujours été ainsi. C’est pourquoi la rescision des actes d’Hadrien aurait mis
en question l’adoption de son successeur.








[22]
C’est pourquoi l’on célèbre sa nobilitas
(C. I. L. V, 4867 ; Eckhel, 7, 116).








[23]
Pour faire remonter l’arbre généalogique de ce dernier à Nerva, il faut, à la
vérité, admettre l’adoption fictive de Sévère par Marc-Aurèle. En outre,
quoique d’après l’ancien système la ligne des ascendants ne puisse être fondée
que sur l’agnation, on ne dédaigne pas, le cas échéant, dans les arbres
généalogiques impériaux, l’ascendance maternelle ; Néron se nomme en ce sens
l’arrière petit-fils d’Auguste (cf. Hermes, 3, 135 = tr. fr. 199) et
Gordien III parfois le petit-fils de Gordien Ier.








[24]
Quand, par exemple, Tibère après la mort de ses fils recommande
au sénat ses deux petits-fils les plus âgés ou quand Claude déclare au sénat,
pendant une maladie, que son fils Néron est, s’il doit mourir, propre à exercer
le pouvoir en passant Britannicus sons silence (Zonaras, 11, 11), ces actes
constituent une présentation plus ou moins directe de successeurs. Cf. Suétone,
Vespasien, 25.








[25]
Tous les monuments officiels s’abstiennent de lui donner le nom de César avant
son arrivée au trône ; c’est seulement sur ses briques de l’an 148 qu’il est
appelé incorrectement L. Æl(ius) Cæs(ar) Com(modi ?) f(ilius) (Mur. 497, 9) ou L. Æl(ius) Cæs(ar) (Marini, Arv. p. 318).
Au reste, il doit avoir été émancipé avant l’adoption de son père, puisqu’il
s’appelle, sur une brique gravée avant son adoption par Antonin le Pieux
(Fabretti, 508, 132) L. Ceio(nius) Com(modus)
C(æsaris) f(ilius). Sa sœur s’appelle aussi Ceionia Plautia (Eph.
ep. V ; n. 298. 532), elle n’est donc pas entrée dans la famille impériale.








[26]
Les biographes impériaux sentent bien la différence de l’ancienne et de la
nouvelle portée du nom de César, mais ils la définissent faussement et placent
la ligne de démarcation parfois exactement à l’adoption de L. Ælius par
Hadrien, parfois faussement à celle d’Hadrien par Trajan. Victor fait la
seconde chose, Cæsaribus, 13, 11. Il parait avoir confondu l’adoption
dont Hadrien fut le sujet passif avec celle accomplie par lui. Au contraire, la
relation du biographe de Lucius, c. 2 (cf. c. 1 et Vita Veri, 1) est
exacte pour les points essentiels : Quem sibi
Hadrianus... adoptavit. Nihil habet in sua vita memorabile nisi quod primas tantum
Cæsar est appellatus non testamento, ut antea solebat (il est sans
doute fait allusion là à l’adoption d’Auguste) neque
eo modo, quo Trajanus est adoptatus, sed eo prope genere, quo nostris
temporibus a vestra clementia (il s’agit de Dioclétien et Maximien) Maximianus et Constantius Cæsares dicti sunt quasi quidam
principum filii veri (faut-il lire) et
designati Augustæ majestatis heredes, ce dont on doit encore
rapprocher la notice voisine de la Vita Albini, 2 ; mais le point
essentiel, à savoir qu’Hadrien attribue le titre de César au moment de
l’adoption au fils et non au petit-fils, est encore négligé et l’écrivain ne
peut guère s’être fait une notion claire des choses.








[27]
Vita Marci, 6 : Consulem secum Pius Marcum
designavit (pour l’an 140) et Cæsaris
appellatione donavit. Le nom de César apparaît sur les monnaies
depuis l’an 139, avec lequel commencent les monnaies de Marc-Aurèle. Au reste,
Antonin l’a probablement fait en vertu d’une ordonnance d’Hadrien assurant la
succession du trône à Marc-Aurèle. Dion, 69, 21.








[28]
L’un des deux fils par le sang d’Antonin le Pieux, M. Galerius Aurelius
Antoninus (C. I. L. VI, 989) a, d’après le témoignage des monnaies (Eckhel. 7,
42), survécu à sa mère et est donc mort seulement après l’an 141.








[29]
Les fils aînés de Marc-Aurèle nés et morts du vivant d’Antonin le Pieux (C.
I. L. VI, 993. 994) ne s’appellent pas Cæsar.








[30]
Vita Marci, c. 12 : Petiit præterea Lucius,
ut filii Marci Cæsares appellarentur. Vita Commodi, c. 1 : Appellatus est Cæsar puer cum frater, Vero (cf. Vita
Marci, 21). c 21 : Nominatus inter Cæsares IV
id. Oct. Pudente et Pollione cos. Eckhel, 7, 83 ; Cohen, Med. imp.
2, p. 608 = 3, p. 169.








[31]
Pour Clodius Albinus, il y a sans doute eu en même temps adoption par Sévère,
puisqu’il porte le nom de Septimius (Eckhel, 7, 465).








[32]
Lorsque le fils de Pertinax fut appelé César par le sénat, le père refusa ce
nom pour son fils, jusqu’à ce qu’il ne l’eut mérité (Vita, 6 ; Dion, 73,
7) ; la décision appartenait donc à l’empereur. C’est l’empereur qui donne le
nom de César à Marc-Aurèle (Vita, 6) et à Albinus (Hérodien, 2, 15). La
création de Gordien III comme César par le sénat (Vita Maximi et Balbini,
3) n’est pas une objection, surtout en face de la situation des Augusti
d’alors. Il est dit d’Elagabalus (Vita, 13) : Mandavit ad senatum, ut Cæsaris nomen ei (Alexandro) abrogaretur,
mais immédiatement après : Misit et ad milites
litteras, quibus jussit, ut abrogaretur nomen Cæsaris Alexandro.








[33]
Le titre nobilissimus Cæsar apparaît sur
les inscriptions pour la première fois et aussitôt avec une précision technique
pour Geta ; sur les monnaies de l’empire, il apparaît pour la première fois
pour Philippe le fils (Eckhel, 7, 333).








[34]
Puisque c’est nécessaire même pour le successeur qui possède déjà la puissance
proconsulaire et tribunicienne, il ne peut y avoir de doute pour le simple
possesseur du nom de César.








[35]
Dans la lettre de Commode à Clodius Albinus (Vita, c. 2), qui rentre
certainement parmi les falsifications de Cordus, Albinus est invité à se
déclarer César sous certaines conditions : Ut tibi
insigne aliquod imperatorim majestatis adjiciam, habebis utendi coccini pallii
facultatem me præsentem et ad me (on attendrait facultatem et præsente et absente me) et cura mecum fueris, habiturus et purpuram, sed sine auro,
quia ita et proavue (!) meus Verus, qui puer vita
functus est, ab Hadriano qui eum adoptavit accepit. Cette allégation
se lie évidemment à l’idée que le système récent des Césars a été introduit à
l’adoption de L. Ælius. D’après elle, le César se serait donc distingué de
l’Auguste en ce qu’il ne porterait pas la pourpre marine, mais seulement celle
de kermès (coccum) ni en aucun cas le
costume triomphal brodé d’or proprement dit ; celui qui connaît le caractère de
cette source ne fondera pas là-dessus de grandes constructions. Je ne trouve
pas d’autres indications semblables. Il n’y a rien à tirer de Dion, 74, 35, au
sujet de la réception des visiteurs par le César Marc-Aurèle ; ni de ce qu’il
portait la pænula, lorsqu’il paraissait
sent en public. — Il est établi pour le IVe siècle que le César y portait la
pourpre, tandis que le diadème n’appartenait qu’à l’Auguste.








[36]
Par exemple, pour L. Ælius.








[37]
Ainsi Commode, César depuis 166, devient consul le 4 janvier 177, à quinze ans.








[38]
Commode fait César le 12 octobre 166 adsumptus est
in omnia collegia sacerdotalia sacerdos XIII Kal. Invictas Pisone et Juliano
cos. (19 septembre 175). Cf. c. 1 : Quarto
decimo ætatis anno sacerdotiis adscitus est. Eckhel, 7, 103. — On
procéda de même pour Marc-Aurèle (Eckhel, 7, 46) et pour Caracalla. — Les
monnaies aux armes des collèges de prêtres qui existent pour de nombreux Césars
(Borghesi, Opp. 3, 428. 431 et ss.) se rapportent sans doute toutes à
cette cooptation.








[39]
Ainsi, le jour d’entrée des empereurs Gaius, Vitellius et Hadrien, n’est pas
celui de la mort de leurs prédécesseurs ; et après la mort d’Aurélien, le
pouvoir resta vacant pendant six mois (Vita Taciti, 2).








[40]
La force rétroactive accordée aux actes du prince, aurait pu être utilisée pour
combler cette lacune, au moins en la forme ; mais on ne l’a pas fait.








[41]
C’est dans ce sens que Tacite, Hist. 1, 10, met dans la bouche de Galba
les mots suivants : Si ce corps immense de l'État
pouvait se soutenir et garder son équilibre sans un modérateur suprême, j'étais
digne de recommencer la république. Mais tel est depuis longtemps le cours de
la destinée, que ni ma vieillesse ne peut offrir au peuple romain de plus beau
présent qu'un bon successeur. Je
méritais, dit le vieillard, d’être le
dernier souverain et de vous laisser la liberté à ma mort prochaine ; mais la
nécessité exige un nouveau souverain.








[42]
Il faut relever, comme caractéristiques à ce point de vue, les incidents qui
suivent la mort de Caligula où les consuls donnent le mot d’ordre à la garnison
de la capitale (Josèphe, Ant. 19, 2, 3) et la forme d’abdication de
Vitellius qui remet son épée au consul. Lorsque après la mort de Pertinax le
sénat refuse son obéissance à Julien, voir la manière dont il se réunit dans
Hérodien, 2, 12, 7. Hirschfeld, p. 104, rapporte avec raison à cela la
délivrance des lettres de postes par les consuls sans souci des præf. prætorio pendant la période intérimaire
entre la mort de Néron et la venue de Galba.








[43]
La constitution de Dioclétien et de Constantin elle-même n’est pas, sous ce
rapport, différente en principe de l’ancienne. Cependant, on doit remarquer la
désignation officielle récente des prédécesseurs de l’empereur régnant du nom
de parentes nostri sans limitation aux
princes qu’il peut légitimement désigner comme ses ancêtres ; selon laquelle,
par exemple, Constantin (Cod. Just. 11, 59, 1) parle de divus Aurelianus parens noster. Elle commence,
autant que je sache, et ainsi que me le confirme P. Krueger, sous Dioclétien (Fr.
Vat., 270 ; Cod. Just. 2, 13, 1. tit. 36, 3. 5, 17, 5. 6, 49, 4. 9,
2, 11). Justinien (Nov. 47, præf.) fait même remonter sa race à
Énée.








[44]
Il aurait pu y avoir pour le principat unique une désignation pour le temps de
la mort du prince actuel, de même qu’on en trouve en matière de corégence pour
Titus et même en matière de gouvernement commun pour Caracalla.


















 





 
  	
   

  LA CORÉGENCE.

  L’absence de mode légalement obligatoire de désignation du
  successeur a donné, sous le principat, à la nomination d’un co-gouvernant,
  d’un corégent, une importance qu’elle ne peut avoir dans une monarchie où il
  existe un ordre de succession réglée ; par l’établissement de la corégence,
  la vacance du trône était jusqu’à un certain point évitée et la succession au
  trône était en fait réglée ou plutôt, pourparler pratiquement, la corégence
  était le plus souvent établie en vue directe de la succession au trône. Il
  faut ajouter que l’on n’avait pas non plus de formes arrêtées pour la
  constitution de représentants et que, si elle devenait indispensable, comme
  cela se présenta dans les dernières années d’Auguste, il ne s’offrait, pour y
  arriver, d’autre moyen que la constitution d’un corégent. Pour cela, la forme
  était toute prête. La magistrature supérieure a pour fondement, depuis l’introduction
  de la République[1],
  l’admissibilité de puissances concurrentes et de même nature ; la puissance
  par excellence du prince, c’est-à-dire en première ligne sa puissance
  tribunicienne et proconsulaire, pouvait aussi être conférée en même temps à
  plusieurs personnes. Seulement, si l’on ne voulait abolir ce qui est
  l’essence du principat, le co-gouvernant ne pouvait être l’égal du prince et
  on est, pendant les deux premiers siècles du principat, resté fidèle à ce
  principe en ce que, durant tout ce temps, il n’y a jamais eu qu’un princeps
  ou, selon l’expression habituelle, qu’un Augustus
  et que le collègue qui lui était adjoint était placé au-dessus de tous les
  magistrats, comme le prince lui-même, mais au-dessous du prince, de la façon
  dont le préteur est à côté du consul. C’est Auguste qui a organisé de cette
  façon la corégence comme il a organisé le principat ; nous devons ici
  expliquer le caractère de cette corégence.

  La corégence du système d’Auguste porte encore à un plus
  haut degré que le principat d’Auguste le caractère de puissance extraordinaire.
  Le principat est durable au moins en fait ; la corégence n’intervient, même
  en fait, qu’à titre extraordinaire. Les attributions attachées au principat,
  si elles sont en la forme déterminées par une loi spéciale pour chaque
  prince, ont pourtant en fait un caractère essentiellement uniforme ; il
  existe dans les attributions des corégents une telle diversité qu’au moins
  dans la première période on ne peut parler ni d’un effet général de la
  corégence, ni d’une dénomination générale du corégent[2]. Les situations
  proconsulaires et tribuniciennes, intermédiaires entre le principat, d’une
  part, et les magistratures ordinaires, de l’autre, que nous rassemblons ici
  sous la dénomination non romaine de corégence, ne sont pas tant, au sens
  strict, une institution unitaire qu’un certain nombre de magistratures
  spéciales organisées d’une manière analogue ; quelques-unes de ces
  situations, en particulier celles établies à titre temporaire dans les
  commencements de l’époque d’Auguste, peuvent, à également bon droit, y être
  comprises ou en être exclues.

  En droit, le corégent n’est pas nécessairement le fils du
  prince, ni même son parent ; Auguste donna ce poste d’abord à son gendre et
  ensuite à son beau-fils. En fait, pourtant, la corégence a été confiée
  d’ordinaire, depuis la dernière période du règne d’Auguste, au fils du prince
  régnant et, lorsqu’elle a été confiée à d’autres qu’à ses fils par le sang,
  elle a été préparée par l’acquisition de la puissance paternelle sur le futur
  corégent, par son adoption, en sorte qu’on trouve souvent des adoptions sans
  collation de la corégence, mais qu’on ne trouve pas de corégence sans
  adoption. Ce lien étroit des deux institutions s’explique par le fait déjà
  signalé que, depuis la dernière période d’Auguste[3], la succession au
  trône, qui ne pouvait être déterminée légalement, était jusqu’à un certain
  point déterminée d’avance par la corégence. En outre, faut-il ajouter, le
  droit privé romain met le fils dans la dépendance du père et l’intervention
  de la puissance paternelle facilitait essentiellement la solution du problème
  consistant à mettre quelqu’un absolument au-dessus des particuliers et absolument
  au-dessous du prince[4].

  Le nom propre du corégent n’était pas modifié par le fait
  même de son association au pouvoir ; le gendre et le beau-fils d’Auguste
  n’ont pas acquis par l’acquisition de la puissance tribunicienne, des noms
  autres que ceux qu’ils avaient portés jusqu’alors. Le corégent a seulement,
  comme le prince, l’usage d’abandonner son nom de famille[5]. En tant que le
  corégent appartient à la famille impériale ou du moins y entre, comme ce fut
  régulièrement le cas depuis l’adoption de Tibère, il a naturellement les noms
  qu’on acquiert légalement par la naissance ou par l’adoption, le nom de la
  gens, quoiqu’il n’en fasse aucun usage, et aussi le ou les surnoms propres à
  la gens.

  Nous avons déjà remarqué que la corégence n’a pas de titre
  officiel. Les termes consors imperii[6] et particeps imperii[7] expriment bien
  correctement et complètement sa situation ; mais ce ne sont pas de véritables
  titres ; ce sont des mots employés comme princeps pour l’empereur ; ils
  embrassent, en outre, à la fois la collégialité inégale et la collégialité
  égale, ou, pour employer les expressions que nous avons choisies, la
  corégence et le gouvernement collectif.

  La question de savoir jusqu’à quel point les insignes et
  les honneurs officiels auxquels le prince a droit appartiennent au corégent,
  ne peut être tranchée d’une manière satisfaisante dans l’état de nos sources
  ; nous réunissons ici ce qu’on peut relever à ce sujet en partant des
  explications déjà données sur les distinctions possédées par le prince, par
  les membres de la famille impériale et, depuis Hadrien, par le César héritier
  présomptif du pouvoir.

  1. L’écharpe du
  général, la pourpre impériale étant un attribut de la puissance
  proconsulaire, de l’imperium, le corégent semble avoir pu y prétendre en
  droit. Mais le point de savoir si cette conséquence a été tirée en réalité
  doit être laissé incertain. Il nous est attesté nettement que le costume
  impérial de cérémonie, le costume triomphal était aussi porté par le
  possesseur de la puissance proconsulaire secondaire[8].

  2. La couronne de
  lauriers, sur le port de laquelle nous sommes plus exactement renseignés par
  les médailles que sur celui des autres insignes, n’appartenait pas en
  général, d’après elles, aux possesseurs de la puissance proconsulaire
  secondaire ou de la puissance tribunicienne[9], mais elle appartenait
  sans doute au petit nombre d’entre eux auxquels il a été permis de porter le
  titre d’imperator[10].

  3. Nous ne savons
  si le corégent s’asseyait sur le siège curule. Nous avons déjà parlé de la
  distinction dont il est l’objet pour l’usage de la voiture impériale.

  4. Le droit d’avoir
  douze licteurs hors de la ville peut être considéré comme inséparable de la
  puissance proconsulaire. Nous ne savons jusqu’à quel point leur usage dans
  l’intérieur de la ville et les autres renforcements de cette distillation
  accordés au prince ont été étendus au corégent.

  5.  La grande garde impériale proprement dite,
  qui se compose de toute une cohorte de mille hommes, appartient exclusivement
  au prince. Le corégent doit avoir eu des gardes du corps Germains comme tous
  les membres de la famille impériale. Il ne semble pas avoir été favorisé sous
  ce rapport.

  6.  Quoique le train de maison de l’empereur ne
  se trouve naturellement pas reproduit identiquement chez le corégent, nous
  trouvons pourtant aussi près de lui des secrétaires (ab epistulis) de rang
  équestre[11],
  qu’il n’était pas permis aux particuliers d’avoir.

  7.  L’extension des veaux aux corégents ne
  s’est, à notre    connaissance, produite
  que pour Titus. On évite également en général de les désigner nominativement
  dans la formule des souhaits de prospérité. Il en est de même de la
  célébration publique du jour de naissance et des fêtes de supplications ou
  d’actions de grâce semblables.

  8. Il se comprend
  de soi que le droit d’effigie a appartenu aux corégents. Au contraire, il est
  tout au moins impossible de prouver que l’image du corégent ait été exposée
  dans les camps, comme celle de l’empereur[12]. Nous avons déjà
  parlé du droit d’effigie monétaire et établi qu’il était, sous la dynastie
  Julio-Claudienne, en général lié à la corégence[13], tandis que,
  plus tard, il a été reconnu aux personnes promues au rang de César dès avant
  la concession de la puissance tribunicienne.

  La position du corégent est, comme celle du prince, ou
  proconsulaire, ou tribunicienne, ou faite d’une combinaison des deux puissances[14], sauf également
  adjonction à titre accessoire des magistratures supérieures et des sacerdoces
  de la République. Nous devons, en nous référant au tableau donné du
  principat, étudier ici la corégence d’après les mêmes catégories.

  La collégialité appliquée au proconsulat, à l’imperium[15] remonte à
  Auguste et à Agrippa. Il est probable que, dès la première constitution du
  gouvernement impérial des provinces, Agrippa a reçu là, des pouvoirs similaires,
  mais de second rang[16]. Des deux
  éléments auxquels peut se ramener la corégence, la puissance proconsulaire
  est la puissance la plus faible et la puissance tribunicienne la puissance la
  plus élevée ; sous la dynastie Julio-Claudienne, on confère en général
  d’abord la première et ensuite la seconde[17], et il est,
  d’ailleurs, aussi plus d’une fois arrivé qu’on s’en soit tenu à la concession
  de la première[18].
  Par la suite, les deux sont ordinairement conférées ensemble[19]. La concession
  simultanée de la puissance proconsulaire secondaire à plusieurs personnes
  n’est pas habituelle, cette puissance étant le marchepied du principat ;
  cependant elle a eu lieu pour Tibère et Germanicus[20] et pour
  Germanicus et son frère Drusus.

  Le proconsulat impérial est, en droit, conféré par le
  sénat ; le proconsulat secondaire est de même légalisé par un
  sénatus-consulte[21]. Le prince n’a
  guère pu l’accorder de sa propre autorité[22]. Les formes
  militaires dans lesquelles pouvait encore naître l’imperium du prince ne
  souffrent aucune application à la corégence.

  De même que le proconsulat princier, le proconsulat
  secondaire ne figure dans le titre que hors de l’Italie[23]. — Les
  possesseurs de ce proconsulat n’ont pu porter, en vertu de sa possession, le
  titre d’imperator sous les empereurs de la dynastie Julio-Claudienne, puisque
  ces empereurs eux-mêmes ne l’employaient pas[24]. Lorsqu’ensuite,
  depuis l’avènement des Flaviens, le terme imperator fut devenu non pas
  proprement un titre, mais pourtant de plus en plus l’expression officielle de
  la possession de la puissance proconsulaire, le port de ce nom a été accordé
  par Vespasien à Titus, avec cette distinction que le prince le porte comme prænomen et le corégent comme cognomen[25] et, plus tard,
  sans distinction de ce genre, par Hadrien à Antonin le Pieux[26], par Marc-Aurèle
  à Commode[27].
  Au contraire, le même titre n’a pas été imparti à L. Ælius par Hadrien, ni à
  Marc-Aurèle par Antonin le Pieux[28] et, par
  conséquent, même à l’époque récente, il n’a pas été rare que la puissance
  proconsulaire secondaire ne fut exprimée par aucun titre.

  Les corégents qui acquéraient, de la façon que nous venons
  d’indiquer, le titre d’imperator avec
  l’imperium proconsulaire, doivent
  avoir compris cette acquisition, comme l’empereur le faisait lui-même de l’obtention
  de l’imperium, dans le compte de leurs acclamations impériales ; à l’inverse,
  s’ils arrivaient par la suite au principat, ils n’acquéraient pas l’imperium à nouveau, et, par suite, ils ne
  comptaient pas leur élévation au trône dans le calcul de leurs acclamations
  impériales[29].
  L’acquisition de la puissance proconsulaire sans le titre d’imperator n’entre
  pas dans le calcul des acclamations impériales[30].

  L’acclamation impériale elle-même est accessible aux
  corégents qui portent le titre d’imperator de la même façon qu’aux empereurs
  : chaque victoire, à la suite de laquelle elle a lieu, est considérée comme
  gagnée sous les auspices du prince et de l’imperator
  secondaire[31].
  Les possesseurs de la puissance proconsulaire qui ne portaient pas le nomen imperatoris, ont parfois reçu, sous Auguste
  et sous Tibère, l’autorisation d’être acclamés comme imperatores[32], soit à titre
  général, soit dans un cas concret par un sénatus-consulte[33], mais Agrippa
  repoussa déjà cette acclamation[34] et on ne peut
  relever aucun exemple de son usage à l’époque récente[35]. Au contraire,
  l’acclamation de l’imperator a
  toujours été étendue au prince, même si elle visait directement une victoire
  remportée par un corégent[36] ; le prince
  était donc, même dans ce cas, considéré comme le général en chef.

  La puissance proconsulaire du corégent n’est pas seulement,
  comme tout proconsulat, un pouvoir reposant sur lui-même, si bien que son
  détenteur a le droit, par exemple, d’avoir des légats[37] et des questeurs
  propres et qu’il a le pouvoir d’adresser directement des rapports au sénat[38] ; elle diffère
  en outre, en qualité, du proconsulat sénatorial ordinaire, en ce sens qu’au
  cas de conflit son détenteur a un imperium majus,
  par rapport au proconsul et au propréteur[39]. Mais cette
  puissance proconsulaire secondaire n’est pas moins subordonnée à la puissance
  proconsulaire du prince que celle du gouverneur de province ne lui est
  subordonnée à elle-même.

  Sans aucun doute, le terme extinctif du proconsulat
  ordinaire, l’expiration du délai d’un an, n’a pas plus été appliqué au
  proconsulat du corégent qu’à celui du prince lui-même. La perpétuité du
  proconsulat impérial n’existe pas sous Auguste pour le proconsulat secondaire
  ; il est d’Habitude conféré en considération d’un mandat extraordinaire du
  général qui s’y lie[40]. Plus tard, le
  proconsulat secondaire lui-même a sans doute toujours été conféré à titre
  permanent. — La concession accompagnée d’un terme suspensif, donc dans la
  forme de la désignation, est admissible ici[41].

  La puissance proconsulaire n’a probablement pas subi de
  limitation topographique ; ce qui se présente ainsi en apparence est le
  mandat souvent associé à la compétence d’ensemble et restreint à un cercle
  plus étroit, dont nous allons avoir à nous occuper. Il arrive plus d’une
  fois, notamment quand la puissance proconsulaire est concédée sans être
  accompagnée d’un mandat du général, qu’elle soit expressément étendue à toute
  la surface, de l’empire susceptible de gouvernement proconsulaire[42].

  Pratiquement, le proconsulat secondaire était probablement
  un pouvoir nominal et n’empêchait pas l’administration de rester tout entière
  aux mains de l’empereur. Le corégent a sans doute l’imperium, mais jusqu’à un certain point comme imperium nudum. Sa qualité de corégent ne lui
  donne ni la participation au commandement de la garde et de la flotte ni la
  participation à l’administration des provinces impériales. Les préfets, les
  légats, les procurateurs n’indiquant jamais, dans leurs qualifications
  officielles, le corégent comme leur mandant, ce dernier ne peut avoir pris
  part à la nomination des officiers supérieurs et des fonctionnaires, et, en
  conséquence, les autres décisions, rendues en vertu de la puissance proconsulaire,
  doivent l’avoir été par l’empereur seul[43]. Le caractère
  exclusif du commandement impérial des troupes est bien altéré en théorie par
  l’imperium proconsulaire secondaire ;
  mais, en pratique, il ne l’est pas plus par lui que par l’imperium de forme des proconsuls. Seulement, si
  la puissance proconsulaire secondaire n’entraînait pas d’attributions
  propres, un mandat spécial pouvait lui en associer, et la chose est arrivée
  fréquemment. Agrippa en Orient et en Illyrie, C. César en Orient[44], Tibère, Germanicus
  en Germanie[45]
  et en Orient[46],
  Titus, et, sous Hadrien encore, L. Ælius dans les deux Pannonies[47], ont occupé de
  cette façon le commandement supérieur effectif et exercé alors même les
  droits des généraux qui exigent un imperium
  propre[48]. C’était même la
  forme ordinaire dans laquelle était établi, sous le principat, le
  commandement en chef pour les guerres qui ne devaient pas être confiées à un
  gouverneur de province et que l’empereur ne voulait pas conduire lui-même.

  La coadministration effective de toutes les provinces en commun avec l’empereur n’a été accordée qu’une
  seule fois : c’est à Tibère à qui elle fut accordée par une loi consulaire
  spéciale, peu avant la mort du prince arrivé à un âge avancé, longtemps après
  que Tibère avait reçu non seulement la puissance proconsulaire, mais même la
  puissance tribunicienne[49].

  La puissance proconsulaire secondaire a probablement été
  conférée pour la dernière fois à Commode[50]. Sévère paraît
  avoir séparé la désignation à la succession au pouvoir de la participation au
  commandement des troupes contenue théoriquement dans la puissance
  proconsulaire. On remplaça pratiquement, verrons-nous, ce procédé par un
  autre.

  La collégialité[51] a aussi été
  étendue à la puissance tribunicienne par Auguste, peu d’années après la fondation
  de l’institution elle-même, pour la première fois pour Agrippa, en l’an 736[52]. La puissance
  tribunicienne est, sinon quant au pouvoir, au moins quant à la considération,
  au-dessus de la puissance proconsulaire et la présuppose jusqu’à un certain
  point. Jusqu’à Sévère, elle n’a probablement jamais été accordée qu’après
  elle ou, comme ce fut plus tard l’habitude, en même temps qu’elle. C’est
  seulement depuis la suppression de la puissance proconsulaire secondaire
  opérée par Sévère qu’elle a été conférée seule.

  L’unité du principat ressort aussi plus énergiquement dans
  la puissance tribunicienne que dans la puissance proconsulaire ; on ne peut,
  au moins tant que l’unité du principat elle-même a été maintenue, relever
  aucun cas où il y ait eu à côté du prince plus d’un copossesseur de la puissance
  tribunicienne. Mais il n’est pas besoin de preuves pour affirmer que la
  collégialité a nécessairement été entre le prince et le corégent une
  collégialité inégale dans la puissance tribunicienne autant et plus que clans
  la puissance proconsulaire, quoique ce ne soit dit expressément nulle part.

  Concession. Le prince recevait la puissance tribunicienne
  par une résolution du sénat et du peuple. Au contraire, le corégent l’a
  probablement reçue, par voie de cooptation tribunicienne, du prince lui-même,
  quoique le sénat fût en pareil cas d’ordinaire consulté préalablement[53]. Elle pouvait
  donc probablement aussi être retirée au corégent par la volonté du prince[54].

  Il n’est non plus jamais question d’un ajournement du commencement
  de la puissance tribunicienne pour le corégent et, tandis que la désignation
  était admise pour la puissance proconsulaire secondaire, elle paraît avoir
  été considérée comme inapplicable à la puissance tribunicienne secondaire. —
  En ce qui concerne le terme extinctif, Auguste, en même temps qu’il revêtait
  immédiatement la puissance tribunicienne à vie, l’a attribuée à ses corégents
  en dehors de l’annalité, mais pourtant seulement pour un nombre d’années
  déterminé[55].
  Mais lorsqu’un an avant la mort d’Auguste, Tibère reçut des attributions plus
  larges la puissance tribunicienne lui a probablement été conférée en même
  temps à vie[56]
  et il n’a plus été question désormais de terme extinctif de la puissance
  tribunicienne, même pour les corégents[57].

  La puissance tribunicienne de l’empereur se compose des droits
  attachés en principe au tribunat du peuple et des pouvoirs que la loi
  d’investiture du prince y associe par des clauses spéciales. Les possesseurs
  de la puissance tribunicienne secondaire ont indubitablement eu tous les
  droits inséparables de la puissance tribunicienne, la sacro sainteté, le
  droit d’intercession et le droit d’agir avec le peuple et le sénat, quoique
  nous n’ayons de témoignage positif que pour le droit de convoquer le sénat[58]. Mais tous ces
  pouvoirs ont certainement été donnés au corégent avec des modalités de nature
  à les empêcher d’entraver les droits correspondants de l’empereur. Ainsi, par
  exemple, le corégent n’a sans doute pas exercé le droit d’intercession, selon
  le principe d’une collégialité égale : l’intercession du corégent a dû être
  aussi dénuée de pouvoir en face du prince que celle du tribun en face d’eux
  deux.

  Jusqu’à quel point les droits adjoints à la puissance
  tribunicienne pour parer à la destination propre du principat ont-ils été
  attribués au corégent ? On ne peut le dire avec certitude, en présence du
  silence absolu des sources. Mais ils lui ont probablement été tous refusés.
  Il en est ainsi spécialement du pouvoir législatif et des droits dérivés que
  possède le prince. Les constitutions impériales nomment régulièrement le
  prince seul[59]
  et ignorent absolument les possesseurs de la puissance tribunicienne
  secondaire existant à leur date à côté de lui[60]. Titus lui-même
  ne fait pas exception, quoique ce soit celui de tous les corégents du
  principat qui ait eu le plus de part au gouvernement effectif. Le corégent
  n’a pas eu davantage, on peut l’établir, le droit de commendation[61]. Il n’y a pas
  plus de trace qu’il ait participé à l’administration de la justice civile ou
  criminelle impériale, pour né rien dire du droit de paix et de guerre et des
  actes propres de souveraineté. Les clauses à ce relatives ne doivent donc pas
  s’être trouvées dans l’acte qui conférait ses pouvoirs au corégent : on peut
  même se demander si la concession faite par le prince de la puissance
  tribunicienne secondaire pourrait comprendre ces droits sans une résolution
  annexe du sénat et du peuple. Assurément, il n’y aurait eu aucun obstacle à
  provoquer dans ce cas une loi d’investiture et cela peut avoir eu lieu dans
  des cas isolés : la loi rendue pour Tibère peu avant la mort d’Auguste doit
  lui avoir transféré ces pouvoirs eux-mêmes en partie[62]. Mais, en
  général, on s’explique .facilement, ne fut-ce que par des considérations
  d’opportunité, que ces pouvoirs, liés extérieurement à la puissance
  tribunicienne et en fait plutôt inhérents au principat lui-même, lui aient
  été exclusivement réservés.

  La puissance tribunicienne secondaire est donc encore plus
  dépourvue de compétence directe que la puissance proconsulaire secondaire et
  elle constitue essentiellement la corégence[63] en titre[64]. C’est bien
  d’accord avec la manière dont elle figure dans l’histoire : c’est surtout
  sous cette forme que la corégence a été, non pas dans ses premiers débuts,
  mais dès la dernière période d’Auguste[65] et à partir de
  là constamment, la préparation légale de la succession au trône.

  Après la disparition de la puissance proconsulaire secondaire,
  la puissance tribunicienne secondaire semble avoir pris une plus grande
  portée pratique. Les Césars du IIIe siècle ne possèdent pas en général la
  puissance tribunicienne[66] ; mais, si un
  César en est investi sans devenir Auguste[67], il obtient par
  là la participation réelle au pouvoir qui fait défaut aux Césars[68] et il est nommé
  dans les lois et les édits à côté de l’Auguste[69]. Quand il exerce
  le commandement ; ce commandement a sans doute été légalisé par une clause
  ajoutée à L’acte de concession de la puissance tribunicienne, puisque la base
  fournie par la puissance proconsulaire paraît ici faire défaut.

  Ni la puissance tribunicienne secondaire ni la puissance proconsulaire
  secondaire, une fois conférées, ne sont éteintes par la mort du prince[70] ; mais elles ne
  se transforment pas non plus par là même en principat. Le corégent, même
  celui pourvu le plus complètement possible, n’a pourtant pas les pouvoirs qui
  constituent au sens propre le principat. Il aurait même été possible
  théoriquement de le laisser dans sa condition antérieure et de nommer un
  autre prince à la place du prince défunt. Il lui fallait donc à lui-même,
  pour entrer en possession légitime du principat, le recevoir par un acte
  spécial, dont, au reste, la formule a dû avoir, en pareil cas, une rédaction
  particulière. Les documents sont dans ce sens[71].

  Il nous reste, pour finir, à déterminer les magistratures
  supérieures de la République compatibles avec la situation de régent. En ce
  qui concerne le consulat, la règle selon laquelle le prince ne revêt que le
  consulat ordinaire est également vraie pour le cosouverain[72]. L’autre règle,
  selon laquelle le nouvel Auguste revêt le consulat le ter janvier qui suit
  son arrivée au pouvoir, a été appliquée dans l’ensemble, non pas à la vérité
  à la puissance proconsulaire secondaire, mais, après Tibère[73], à la puissance
  tribunicienne secondaire, jusqu’à ce que plus tard le consulat ne fût associé
  à la nomination au titre de César.

  Dans les cas où la censure s’est encore rencontrée et où
  le prince l’a revêtue, le corégent, lorsqu’il y en avait un, l’a exercée en
  commun avec le prince[74].

  Nous avons déjà dit ailleurs que le futur héritier était
  d’ordinaire favorisé, au point de vue de l’entrée au sénat et de
  l’acquisition des magistratures inférieures.

  Parmi les sacerdoces de la République le grand pontificat
  est resté naturellement réservé au prince. — Le prince seul a également eu,
  sous Auguste, la qualité de membre de tous les grands sacerdoces[75]. Au contraire
  Néron a reçu cette qualité en l’an 51 en même temps que l’imperium proconsulaire et le même honneur a
  depuis été régulièrement associé à l’élévation à la corégence[76], tandis qu’il
  n’a pas été attribué sans elle sauf peut-être à Domitien. Nous avons déjà
  remarqué que depuis que le nom de César était attribué spécialement à
  l’héritier présomptif, le même honneur était lié à son attribution.

   

  
 







 


 
















[1]
La collégialité remonte à l’époque royale par l’institution non pas de
l’interroi, mais de l’interrègne ; et les théoriciens du droit public romain
ont même reporté dans cette période l’institution de la double royauté.








[2]
Quand chez Tacite, Hist. 1, 15, Galba offre à Piso le pouvoir (principatum) exemplo divi Augusti, qui sororis filium
Marcellum, dein generum Agrippam, mox nepotes suos, postremo Ti. Neronem
privignum in proximo sibi fastigio collocavit, il a en vue
exclusivement les rapports de fait, notamment les rapports de parenté de ces
personnes avec le prince ; parmi les personnages cités, Marcellus et Lucius
n’ont pas eu de situation saillante au point de vue du droit public, et celles
des autres n’ont pas été uniformes.








[3]
Il est évident qu’Auguste, en associant au pouvoir son gendre et son beau-fils,
ne pensait aucunement à leur assurer par là sa succession au pouvoir ; il
regardait les enfants de sa fille comme ses véritables héritiers et donna
d’abord à leur père et, après la mort de celui-ci, à son beau-fils, une
situation de tuteurs.








[4]
Les légions de Pannonie se plaignent chez Tacite, Ann. 1, 26, que sous
Auguste, Tibère, et, sous celui-ci, Drusus les paient de fausses espérances
relatives à leurs pères : Numquamne ad se nisi
filios familias venturos ? Gaius peut n’avoir adopté son cousin
Tiberius, qui était presque son contemporain, que pour le mettre sous sa
puissance (Suétone, Gaius, 15 ; Dion, 59, 8). La famille des Jules en
était alors réduite à deux têtes et Tiberius était déjà antérieurement le plus
proche parent de l’empereur. Cf. Suétone, Tibère, 15. Il se comprend de
soi que la puissance de droit privé qu’avait le prince sur le corégent ne
changeait rien à la situation politique de ce dernier ; la puissance paternelle
est, on le sait, sans influence sur les affaires publiques et un consul de la
République n’aurait été aucunement soumis à son collègue, quand bien même ce
collègue se serait trouvé par hasard l’avoir sous sa puissance paternelle. Mais
la situation de droit des deux gouvernants a dû nécessairement peser d’un grand
poids sur leurs relations personnelles.








[5]
Ce que dit Sénèque l’Ancien, Controv. 2, 4, 13 : Vipsanius Agrippa fuerat, at Vipsani nomen quasi argumentum
paternæ humilitatis (cf. De benef. 3, 32, 4 : Pater ne post Agrippam quidem notus) sustulerat et M. Agrippa dicebutur peut, d’après
l’ordre général des idées, être rapporté seulement à l’humble origine
d’Agrippa. Mais le fait qu’il ne portait pas plus officiellement le nom
gentilice qu’Auguste, fait attesté par les documents et avant tout par les
fastes, ne peut aucunement s’expliquer par là, — la fille d’Agrippa s’appela
Vipsania comme celle d’Auguste, Julia, — mais seulement par l’idée que le
gentilice privé ne s’accordait pas avec la : situation du corégent. — Les Claudii
font encore ici exception : comme les empereurs de la dynastie claudienne,
Tibère a aussi porté le nom gentilice en qualité de corégent avant son adoption
(C. I. L. VI, 6132. IX, 2443).








[6]
On trouve consors imperii (Tacite, Ann.
14, 1 ; Suétone, Othon, 8 ; Ammien, 26, 4, 1), consors regni (Orose, 7, 24, 4), consors successorque (Suétone, Tit. 9 ;
Sénèque, Ad Polyb. de consol. 12, 5) et des tournures analogues
(Suétone, Tibère, 1 ; Vita Veri, 3) ; Mamertinus, Grat. act.
Juliano, c. 3. Il y a nécessairement eu aussi consors
ou particeps et non heres dans la table sacerdotale de l’an 221 (C.
I. L. VI, 2002) et dans l’inscription aux termes analogues de Bretagne (C.
I. L. VII, 585). — Consors
(substantivement consortio ou consortium) tribuniciæ
potestatis (Velleius, 2, 99. 103 ; Pline, Panég., 8 ; Tacite,
Ann., 1, 3) est peut-être une expression technique.








[7]
Particeps imperii : Suétone, Tit.
6. Dom. 2. Vita Alexandri, 48 ; Lactance, Mort. pers. 7 ; participatio imperii : Vita Juliani, 6 ; particeps in imperio : Vita Marci, 7 ; particeps tout court, Vita Juliani, 7 ; participatus : Vita Cassii, 7, rapproché
de Vita Veri, 3 (note précédente). — En grec, κοινωνός
τής άρχής, Philon, Leg. ad
Gaium, 4 ; Dion, 73, 17.








[8]
Car on ne peut s’expliquer autrement le decor imperatorius
de Néron opposé au puerilis habitus,
c’est-à-dire à la prétexte de Britannicus chez Tacite, Ann. 12, 41.








[9]
Eckhel a rassemblé les exemples, 8, 360 et ss.








[10]
Il en est ainsi notamment de Titus et de Commode. Parmi les rares monnaies avec
la tête de Commode antérieures à son élévation au rang d’Auguste, aucune ne
montre la couronne, quoiqu’il porte le titre d’imperator
; mais il ne suit pas de là nécessairement qu’il ne puisse pas la porter ; car
l’imperator lui-même est représenté triès
fréquemment tête nue. — Nous avons déjà parlé de ce que la couronne de lauriers
a été attribuée en outre à Domitien sous le gouvernement de son père et de son
frère et qu’elle figure aussi sur des monnaies commémoratives de proches
parents de l’empereur décédés.








[11]
C. I. L. VI, 1607.








[12]
Vit Alex., 13, se rapporte difficilement à cela.








[13]
Mais quand les années de gouvernement sont comptées, spécialement en Égypte, le
calcul se rapporte toujours à l’empereur, même lorsque les chiffres se trouvent
sur les monnaies de corégents (Pick, dans la Num. Zeitschr. de Sallet,
14, 303). Seules les monnaies égyptiennes de Titus datées de la première année
de gouvernement ne peuvent, sans de sérieuses difficultés, être rapportées à
celui de Vespasien (Pick, loc. cit. p. 325 et ss.) ; sil s’agit de la
première année du fils dont le nom est précédé sur ces monnaies et sur elles
seules du qualificatif αύτοκράτωρ,
il faut que le maître monétaire alexandrin lui ait attribué une puissance
coordonnée à celle de son père.








[14]
C’est exprimé énergiquement par Tacite, Ann., 1, 3.








[15]
Ainsi Tacite appelle (note précédente) Tibère, copossesseur de la puissance
proconsulaire, collega imperii, et
Germanicus, pendant sa mission en Orient, par opposition au légat Piso,
positivement imperator (Ann., 3, 12. 14), et il représente Néron, après
que cette puissance lui a été conférée, entrant dans le cirque decore imperatorio. Pline le Jeune appelle la
concession de la puissance proconsulaire à Trajan du nom d’élévation à la
qualité d’imperator.








[16]
Il n’est pas dit expressément qu’Agrippa, en Orient, eut la puissance
proconsulaire ; mais, quand il est appelé chez Josèphe, Ant. 15, 10, 2, τοΰ πέρσν
Ίονίου
διάδοχος
Καίσαρι, il s’agit probablement de la
puissance proconsulaire. L’évaluation de son administration d’Asie à dis années
(Josèphe, Ant. 16, 3, 3) doit vouloir dire qu’il partit pour l’Orient en
731 et en revint en 741, sans, d’ailleurs, y avoir toujours séjourné dans
l’intervalle. Si le fondement de son autorité était la puissance proconsulaire,
il doit avoir reçu cette dernière avant l’an 132 (cf. Mon. Ancyr. 20 éd.
p. 163 et ss.). Peu avant sa mort, quand il est envoyé en Pannonie, il reçoit
de nouveau l’imperium proconsulaire (Dion, 54, 28). — Si ces allégations qui ne
sont pas absolument avérées sont toutes exactes et sont bien comprises ici,
Agrippa a reçu I’imperium proconsulaire à temps, d’abord avant la puissance tribunicienne
et ensuite après elle et à côté d’elle. Cela concorde parfaitement soit avec la
situation générale d’Agrippa pour laquelle il a nécessairement fallu trouver un
imperium formulé, soit avec la façon dont on traitait alors la puissance
proconsulaire et la puissance tribunicienne secondaires.








[17]
Ainsi Agrippa revoit la puissance proconsulaire avant 732, la puissance
tribunicienne en 136. — Le jeune Drusus aurait, dès l’an 14, reçu la puissance
proconsulaire en même temps que Germanicus, si cela n’avait pas dû l’obliger à
voter en qualité ale consul désigné sur sa propre nomination (Tacite, Ann.
1, 14) ; il la reçut certainement en l’an 11, lors de sa mission en Illyricum,
quand Germanicus partit en la même qualité pour l’Orient (Tacite, Ann.
2, 43. 44). Tibère proposa ensuite, eu l’an 22, de lui conférer la puissance
tribunicienne, cum incolumi Germanico (†
en l’an 19) integrum inter duos judicium tenuisset
(Tacite, Ann, 3, 56), c’est-à-dire qu’il avait concédé également le
proconsulat à tous deux. — Séjan reçut, en l’an 31, la puissance proconsulaire
(Dion, 58, 7 ; c’est pourquoi il est appelé collega
: Tacite, Ann. 6, 1 [= 5, 6] rapproché de 4, 7) et comptait sur la
puissance tribunicienne quand il fut renversé. — On a sans doute procédé de
même pour Tibère. Il a encore fait la guerre de Pannonie en 742 et ss. comme legatus du prince, mais il peut aisément avoir
reçu en 745 l’imperium proconsulaire pour la guerre de Germanie et la puissance
tribunicienne en 748. Dans son pseudo-exil de Rhodes, il n’était, après
l’expiration de la puissance tribunicienne qui lui avait été conférée à temps,
que legatus et, si C. César, qui était
en possession de la puissance proconsulaire, lui a véritablement rendu des
honneurs ut superiori (Velleius, 2,
101), cela ne peut être rattaché à leur relation hiérarchique.








[18]
C’est arrivé pour le premier Drusus qui reçut l’imperium proconsulaire en 743
pour 744, pour Gaius, le fils d’Auguste, qui partit, en l’an 753, pour l’Orient
avec la puissance proconsulaire (Zonaras, 10, 36), pour Germanicus, tant pour
la Germanie que pour l’Orient ; pour Séjan (note précédente) ; pour le futur
empereur Néron, qui la reçut en même temps qu’il fut adopté (Tacite, Ann.
12, 41). L’attribution du titre d’imperator par Vitellius à son fils âgé de
seize ans (Zonaras, 11, 16) ne peut non plus être entendue que comme une
concession de la puissance proconsulaire. Des autres personnages nommés, Néron
reçut la puissance tribunicienne avec le principat et les autres moururent sans
l’avoir reçue.








[19]
C’est expressément attesté pour Titus et pour Trajan. Pline, Panég. 8.
Si Titus n’avait pas reçu les deux pouvoirs au moins à peu près en même temps,
le rhéteur n’aurait pas manqué, au lieu de faire son antithèse boiteuse, de
souligner que Trajan avait reçu de Nerva plus que Titus de Vespasien. Mais
Titus peut parfaitement avoir reçu la puissance proconsulaire lorsque son père
quitta la Judée et le titre d’imperator
à son retour à Rome ; même dans ce cas les deux titres coïncident
essentiellement. — L. Ælius a vraisemblablement aussi revu les deux puissances
en même temps puisqu’il se nomme dans l’inscription de Raab (C. I. L. III,
4366) trib. potes., cos. II, pro cos., XVvir sacris
faciund. La même chose est attestée, en outre, pour Antonin le Pieux
(Vita, 4) et pour Marc-Aurèle (Vita, 6). Sur Commode, Cohen, add.
n. 16 = 224.








[20]
En admettant que Germanicus ait réellement reçu la puissance proconsulaire en
l’an 11.








[21]
Tacite, Ann. 1, 14. 2, 43. 12, 41. Dion, 58, 7. Il n’y a eu besoin d’une
loi que dans le cas tout spécial signalé par Velleius, 2, 121 (Suétone, Tibère,
21).








[22]
Le jus principes en vertu duquel Nerva
fit Trajan César (Pline, Panég. 10), n’exclut pas son obligation de
soumettre la proposition au sénat ; l’initiative, qui était la chose
essentielle, lui appartenait naturellement.








[23]
L’inscription citée, du César L. Ælius, alors en Pannonie, de l’an 137, est le
seul exemple qui me soit connu. Si le titre proconsul n’apparaît pas chez le
corégent dans la période postérieure à Sévère, cela tient à la suppression de la
puissance proconsulaire secondaire, accomplie sous Sévère, dont nous aurons à
parler plus loin.








[24]
Le prænomen imperatoris n’est pas, à
proprement parler, un titre, et la plupart de ces empereurs se sont abstenus de
le porter.








[25]
Titus est appelé sur les monnaies de frappe impériale T. Cæsar imp. Vespasianus ; mais, sur les
monnaies de frappe sénatoriale, on trouve imperator, presque sans exception (Zeitschrift
f. Num. 13, 237, note 1), non pas dans la suite des noms, mais dans celle
des titres et la concession de la puissance proconsulaire est seulement comptée
comme l’une des acclamations impériales. On rencontre à cela des dérogations
isolées ; en particulier Titus est appelé, dans les premières années de sa
corégence et sur des monnaies frappées hors de Rome, assez souvent imp. T. Cæsar Vespasianus. Mais la règle
prédomine. J’ai expliqué cela de plus près dans un article de la Numismat.
Zeitschrift de Vienne, 3, 1871, p. 458 et ss. auquel Pick a donné des
additions et des corrections, dans la Zeitschrift f. Num. de Sallet, 13,
227. Après la mort de Vespasien, Titus porte constamment le prænomen imperatoris.








[26]
Le prænomen imperatoris apparaît chez
Antonin le Pieux à la concession de la puissance proconsulaire et
tribunicienne. Eckhel, 7, 2.








[27]
Il en est de même de Commode (Eckhel, 7, 105. 137) ; le biographe de
Marc-Aurèle, c. 16, remarque aussi que ce dernier a donné à son fils le nomen imperatoris. Cela a eu lieu le 21 novembre
116 (Vita Marci, 22, Comm. 2), où la formule cum patre imperator appellatus est ne se rapporte
pas à une acclamation de victoire, mais à l’élévation du fils au rôle de
cosouverain.








[28]
Les inscriptions et les médailles de ces corégents le montrent. Pour Trajan,
nous n’avons pas de documents certains du temps de sa corégence ; selon l’indication
de Pline, il s’est sans doute aussi appelé imp. On ne peut déterminer avec
sûreté comment Hadrien a formulé le titre de sa corégence fictive. Si l’on peut
faire fond sur la monnaie certainement authentique, mais sous beaucoup de
rapports suspecte, Eckhel, 6, 473 = Cohen, Suppl. p. 132 = 2, p. 246, il
s’appelait Hadrianus Trajanus Cæsar. Les
monnaies alexandrines de la seconde année du règne d’Hadrien, donc frappées
après le 29 août 117, qui donnent à Trajan les titres portés par lui pendant sa
vie et à Hadrien le titre αύτ
Σεβ. (Sallet, Alex. Kaisermünzen, p. 28) semblent
venir du temps où on connaissait à Alexandrie la mort de Trajan, mais non sa
consécration, et sont donc étrangères ait sujet.








[29]
Le cas de Titus (Eckhel, 6, 363) le montre.








[30]
Les deux acclamations impériales de Germanicus le montrent ; s’il avait fait
figurer dans le calcul l’acquisition de la puissance proconsulaire, il en
aurait eu au moins trois.








[31]
La preuve en est dans les acclamations impériales de Vespasien et Titus
(Eckhel, 6, 162) et dans celles de Marc-Aurèle et Commode (Eckhel, 7, 138).








[32]
Des acclamations impériales de personnes qui n’ont ni revêtu le principat, ni
porté le prænomen imperatoris, se
présentent (en dehors des proconsuls d’Afrique) pour Tibère, pour le premier
Drusus, pour Gaius, le fils d’Auguste et pour Germanicus. Lorsque Tibère et
Drusus furent acclamés imperatores par
les soldats en 743, Auguste ne leur permit pas de prendre ce titre,
probablement parce qu’ils n’avaient pas combattu sous leurs auspices propres.
Tibère reçut le titre d’imperator dès avant la mort de son frère (Val. Max. 5,
5, 5), donc en l’an 745 (Dion, 55, 6 ; Orelli, 599 = C. I. L. VI, 385),
probablement en même temps que la puissance proconsulaire, et est devenu, avant
de monter sur le trône, sept fois imperator,
en sorte que, pendant qu’il a possédé la puissance tribunicienne, les
acclamations ont toujours été faites en commun pour Auguste et lui (Res
Gestæ, éd. 2, p. 14 et ss.). — Le premier Drusus reçut l’imperium proconsulaire pour 744 et bientôt après,
puisqu’il mourut dès l’an 745, probablement en mime temps que son frère, le
titre d’imperator (Tacite, Ann.
1, 3 ; Val. Max. 5, 5, 5 ; Eckhel, 6, 176). — Gaius, l’aîné des fils adoptifs
d’Auguste reçut la puissance proconsulaire en 753, le titre d’imperator en 756 (Dion, 55, 10 a ; Henzen, Syll.
p. 60). — Germanicus, enfin, est appelé sur les nombreux monuments postérieurs
à sa mort, imp. II, deux acclamations de
la première desquelles il fut l’objet probablement peu de temps avant la mort
d’Auguste (Mon. Ancyr, éd. 2, p. 17), dont la seconde fut prononcée par
un sénatus-consulte auctore Tiberio
après la conclusion victorieuse de la campagne de l’an 15 (Tacite, Ann.
1, 58). — Relativement au jeune Drusus aussi, Tibère exprima, en l’an 16, le
souhait de lui donner l’occasion de gagner le nomen
imperatorium (Tacite, Ann. 2, 26) ; d’après le témoignage des
inscriptions, il ne l’a pas obtenu, quoique le petit triomphe lui ait été
accordé.








[33]
On ne peut l’établir que pour Germanicus.








[34]
Agrippa a nécessairement refusé les acclamations d’imperator
comme le triomphe. Il est appelé à la vérité imperator sur des inscriptions
municipales et provinciales isolées (C. I. L. IX, 262, de Gnathia en
Apulie ; C. I. Gr. 1878, de Kerkyra), mais il ne l’est sur aucune
monnaie ni sur aucun monument ayant de l’autorité.








[35]
Titus a dirigé la guerre contre les Juifs après l’éloignement de son père, ou
comme légat de Judée ou plus vraisemblablement, ainsi que conjecture Pick (Num.
Zeitschrift, 13, 205) en vertu de la puissance proconsulaire secondaire. Il
fut à la fin de l’été de 70, acclamé imperator
par les soldats sur les murs de Jérusalem (Josèphe, Bell. 6, 6, 1 ;
Suétone, Tit. 5 ; Orose, 7, 9, 6 ; Dion, 66, 7), mais le titre ne lui
fut pas confirmé et lui fut seulement promis pour son entrée à Rome à côté de
la puissance tribunicienne secondaire. Cela semble favorable à l’idée que le
possesseur de notre puissance proconsulaire n’avait pas droit, comme le prince,
à l’acclamation et au nomen imperatoris.
Si L. Ælius et Marc-Aurèle ne portent pas le titre d’imperatores, cela ne prouve rien ; car Hadrien et Antonin le
Pieux n’ont pas eux-mêmes reçu d’acclamation pendant ces corégences.








[36]
En l’an 16, par exemple, Tibère fut proclamé imperator à raison d’une victoire
remportée par Germanicus (Tacite, Ann. 2, 18), mais à la vérité il
n’accepta pas cette acclamation (Eckhel, 6, 100). La victoire est signalée
comme gagnée ductu Germanici, auspiciis Tiberii
(Tacite, Ann. 2, 41).








[37]
Agrippa en a probablement (Dion, 53, 32, qui, à la vérité, emploie aussi cette
expression dans un sens plus général ; cf. Josèphe, Ant. 15, 1, 10. Bell.
Jud. 1, 20, 4, et mon commentaire sur le monument d’Ancyre, éd. 2, p. 164)
et pareillement Germanicus (Tacite, Ann. 2, 56. 74).








[38]
Agrippa aurait pu le faire, mais il l’a omis et depuis on s’en est absolument
abstenu (Dion, 54, 24). Sur les honneurs de la victoire, cf. tome I.








[39]
Le majus imperium, quoquo adisset, quam ii qui
sorte aut missu principis obtinerent, qui fut donné à Germanicus, ne
peut avoir fait défaut à aucun possesseur de la puissance proconsulaire
secondaire.








[40]
La tentative faite par B. Pick (dans Sallet, Zeitschrift f. Num., 13,
202 et ss.) pour construire la puissance proconsulaire secondaire exclusivement
comme un mandat militaire dépassant les attributions ordinaires du légat
provincial, se heurte avant tout à ce que des puissances proconsulaires comme
celles de Séjan et de Néron débordent hors de ce cadre,
c’est-à-dire le prouvent inexact, en sorte qu’il ne paraît pas nécessaire
d’insister plus en détail sur le système.








[41]
C’est ainsi que le premier Drusus reçut le proconsulat. Ce que raconte
Philostrate (Vita Apoll. 6, 30), de Titus (de retour à Rome pour le
triomphe), ne peut être compris que dans un sens : en ce sens qu’après la
destruction de Jérusalem Titus fut destiné à Rome à devenir imperator, mais le devint seulement à son entrée
à Rome où il triompha dans le printemps de 71, lorsque Domitien était consul
(Zonaras, 11, 47). C’est ce que confirment les monnaies de l’an 71 (Cohen, Vesp.
355. 756) avec la légende Cæsar Aug(usti) f(ilius)
des(ignatus) impe(rator). J’ai repoussé (Num. Zeitschrift de
Sallet, 14, 31 et ss.) la tentative faite par Pick, (même revue, 13, 190 et
ss.) pour expliquer ces monnaies autrement. Caracalla est appelé de même
postérieurement destinatus imperator
(Eckhel, 7, 200 ; Henzen, Ind., p. 73) ; seulement là la désignation ne
se rapporte pas à la corégence, mais à la dignité d’Auguste elle-même.








[42]
La puissance proconsulaire fut conférée à Néron et à Marc-Aurèle extra urbem en général, à Agrippa, en l’an 741, έξω τής
Ίταλίας. L’explication la plus simple
de ce qu’Agrippa, pendant son administration en Orient, agit aussi à plusieurs
reprises dans les provinces d’Occident, est qu’en droit son imperium s’étendait
à tout l’empire.








[43]
Nous revenons sur ce point à propos de la puissance tribunicienne, la mesure
dans laquelle les lois ou les édits impériaux se fondent sur la puissance
proconsulaire ou sur la puissance tribunicienne ne pouvant se déterminer
nettement. Les lois des vétérans, qui rentrent probablement dans le cercle de
la seconde, ne nomment jamais le César, pas même celles de Vespasien, Titus.








[44]
Suétone, Tibère, 12. Orose, 7, 3. Cf. Mon. Ancyr. 2e éd., p. 165.








[45]
Germanicus reçut la puissance proconsulaire d’abord à côté de Titus, en l’an
1l, si la relation de Dion (56, 25) est exacte ; lorsqu’il fut de nouveau
envoyé le après son consulat, il doit avoir reçu la même situation (Tacite, Ann.
1, 31). Si Tibère, après la mort d’Auguste, propose au sénat de lui conférer l’imperium
proconsulaire (Tacite, Ann. 1, 14), cela tient nécessairement à ce que
le mandat du général était éteint de plein droit par la mort du prince et qu’il
fallait le renouveler.








[46]
Tacite, Ann. 2, 43.








[47]
La puissance proconsulaire donnée par Hadrien à L. Ælius en 136/137 était
spécialement relative à la Pannonie, dit sa biographie, c. 3 : Pannoniis dux ac rector impositus (de même Vita
Hadr. c. 23) et confirme l’inscription de Pannonie C. I. L. III, 4366.
Hirschfeld regarde, avec une grande vraisemblance, le juridicus pro prætore utriusque Pannoniæ [T. Statilius]
Maximus, d’une inscription de Stuhlweissenburg (Eph. ep. IV,
n. 435 = C. I. L. III, suppl. 10336), comme son sous-gouverneur ; cette
supposition expliquerait à la fois la propréture qui n’appartient pas au
juridicus, et la combinaison également anormale des deux Pannonies. — Quand le
biographe de L. Ælius dit, c. 3, qu’il ne fut pas adopté comme Trajan par
Nerva, mais comme Galère et Constance par Dioclétien, il peut penser à la
participation active au pouvoir accordée à L. Ælius.








[48]
Il en est ainsi notamment du triomphe et de l’attribution des décorations
militaires (C. I. L. III, 2917 ; de même Henzen, p. 75). On doit, sans
doute aussi rattacher à cela les nominations de centurions faites par Tibère
(Suétone, Tibère, 12 : Centurions beneficii
sui, de l’époque antérieure au séjour de Rhodes) et les cassations
de centurions faites par Germanicus (Tacite, Ann. 1, 44). Drusi Cæsaris beneficiarius dans l’inscription C.
I. L. IX, 4121. Le cen(turio) cohor. VII vigil.
Rom. candidat. Ti Cæsar. C. I. L. VI, 2993 = 3613a est faux.
— Il n’est rien relaté de pareil pour les légats, quoiqu’ils aient part à la
nomination des tribuns militaires. Ce qui est reproché à Séjan non pas comme
associé à la puissance proconsulaire, mais comme præfectus
prætorio parait avoir été un excès de pouvoirs.








[49]
Velleius, 2, 121 : Cum... senatus populusque Romanus postulante patre ejus, ut æquum
ei jus in omnibus provinciis exercitibusque esset quam erat ipsi, decreto
complexas esset ; ce qui, d’après l’ordre général des idées, est
arrivé à la fin de l’an 11 après J.-C. Suétone, Tibère, 21 : Lege per consules lata, ut provincias cum Augusto communiter
admnistraret simulque censum ageret, condito lustro (le 11 mai de
l’an 14 après J.-C.) in Illyricum profectus est.
La nécessité d’une loi se justifie par le fait que cette mesure restreignait
l’imperium propre d’Auguste, ce qui n’est pas le cas pour les corégences
ordinaires.








[50]
Dans toutes les inscriptions et les monnaies des corégents du in, siècle, le
proconsulat t’ait défaut, tandis qu’il est donné à leurs pères. L’exception par
laquelle le proconsulat est attribué sur quelques inscriptions au César Carinus
confirme la règle en ce que le même César est appelé positivement Auguste sur
d’autres monuments.








[51]
Ainsi Auguste appelle déjà Tibère et Agrippa ses collègues. La désignation collega (συνάρχων),
est employée par anticipation pour Séjan (Dion, 38, 6). Suétone, Titus,
6. Vita Marci, 21. — Cependant, on dit aussi, par rapport à la puissance
proconsulaire, collega imperii ou collega tout court (ainsi Tacite pour Séjan).








[52]
Elle a été conférée cinq fois sous Auguste (Mon. Anc. Gr. 3, 21 ;
Suétone, Auguste, 21) à Agrippa (à qui les inscriptions l’attribuent
aussi : C. I. L. III, 494. VI, 877) en 136 (Dion, 54, 12) et 741 (Dion,
54, 28), à Tibère en 748 (Dion, 55, 9), 757 (Dion, 55, 13) et 766 (Dion, 56, 28
; Velleius, 2, 99. 103 ; Tacite, Ann. 1, 3. 1). — Sous Tibère, Drusus la
reçut en l’an 22 (Tacite, Ann. 3, 56 ; Eckhel, 6, 203) l’espoir en avait
été donné à Séjan (Dion, 58, 9. 10). — Sous Vespasien, Titus (Suétone, Tit.
6). — Sous Nerva, Trajan (Pline, Panég. 8), sous Trajan, Hadrien
(monnaies avec adoptio : tribunic. potestas,
Eckhel, 6, 475) ; sous Hadrien, L. Ælius (Eckhel, 6, 528) et Antonin le Pieux
(Vita, 4) ; sous Antonin le Pieux, en l’an 146, Marc-Aurèle (Vita, 6) :
sous Marc-Aurèle, probablement dans le cours de l’an 177, Commode ; sous
Sévère, probablement Albinus, en outre, en 198, Caracalla. — Je n’énumère pas
les cas semblables du IIIe siècle.








[53]
Auguste sollicite la puissance tribunicienne du sénat au profit d’Agrippa et de
Tibère (Mon. Ancyr. Gr. 3, 2t ; Tacite, Ann. 1, 10), Tibère au
profit de Drusus (Tacite, Ann. 3, 56). Suétone, au contraire,
caractérise (Auguste, 27) la nomination du collègue dans la puissance tribunicienne
comme une cooptation et Dion représente constamment le prince (en premier lieu
54, 12) comme la conférant lui-même. Ces assertions peuvent, ainsi que nous
avons déjà remarqué, tome Ier, se concilier en admettant que la puissance
tribunicienne était conférée au corégent selon les règles de la cooptation
tribunicienne, et que, par conséquent, le peuple n’était pas consulté, tandis
que l’avis du sénat pouvait et peut-être même devait être pris.








[54]
Il n’y a pas de cas de ce genre ; mais cette solution est juridiquement et
politiquement probable. Si Auguste, au départ de Tibère pour Rhodes, se borna à
ne pas renouveler sa puissance tribunicienne quand elle expira, ce fut sans
doute pour ne pas proclamer positivement la rupture.








[55]
Agrippa reçut la puissance tribunicienne en 736 et 741, chaque fois pour cinq
ans, Tibère, en 748 pour cinq ans, en 737 pour dix et en 766 probablement à
vie.








[56]
Tout au moins Dion, 56, 28, n’indique aucun terme et le texte corrompu de
Suétone, Auguste, 27 (cf. Mon. Ancyr. éd. 2, p. 31) ne peut
trancher la question.








[57]
Le caractère viager de la puissance tribunicienne secondaire n’est pas attesté
expressément à ma connaissance.








[58]
Tibère rassembla le sénat après la mort d’Auguste, non pas en vertu des droits
appartenant au prince en cette qualité, mais en vertu des pouvoirs du tribunat
du peuple de la République.








[59]
La présence du nom dans de tels actes est le criterium de la collégialité
complète. C’est par une association au pouvoir que Livie est, pendant un
certain temps nommée à côté de l’empereur Tibère dans les lettres qu’il écrit
et dans celles qui lui sont adressées (Dion, 57, 12, rapproché de 56, 47). On
reproche dans le même sens à Agrippine que πρεσβείαις
έχρημάτιζε καί
έπιστολάς καί
άρχουσι καί
βασιλεΰσιν
έπέστελλεν (Dion, 61,
3).








[60]
Dans les privilèges des soldats (C. I. L. III, p. 843 et ss. suppl., p.
1957 et ss.), Titus n’est pas nommé sous Vespasien, ni Marc-Aurèle sous Antonin
le Pieux, ni sous Decius ses deux fils. La même chose est confirmée pour Titus
par les lettres de Vespasien aux Vanacini du 12 octobre, probablement de l’an
72 (en aucun cas la lettre ne peut être du temps antérieur au co-gouvernement
de Titus) et aux Saborenses du 29 juillet 77 (C. I. L. II, 1423 ; Cf. sur la
date Borghesi, Opp. (1, 16). Sur le jus liberorum
conféré à Martial par Cæsar uterque, Ép.,
2, 91. 92. — Si Titus est nommé comme constructeur à côté de Vespasien sur les
édifices de ce dernier (C. I. L. II, 2477. III, 6032) c’est une
singularité qui s’étend même à Domitien et qui, par suite, ne prouve rien.








[61]
Velleius, 2, 124.








[62]
Le jus quintæ relationis du César
Marc-Aurèle est difficilement exact.








[63]
Tacite, Ann. 3, 56, désigne la concession de la puissance tribunicienne
par les mots summæ rei admovere, Dion.
54, 12, par ές τήν
αΰταρχίαν
τόπον τινά
προάγειν, Velleius la désigne
même avec une exagération adulatrice, comme rendant l’égal du prince (2, 99 : Tribuniciæ potestatis consortione æquatus Auqusto).
Les faits parlent encore plus clairement que ces témoignages.








[64]
Il est caractéristique dans ce sens que, pour le seul des corégents de l’époque
ancienne qui ait été sérieusement mêlé à la marche des affaires, pour Titus,
cette activité n’ait pas été liée à la corégence, mais au commandement de la
garde.








[65]
Tacite, loc. cit. : M. deinde Agrippam
socium ejus potestatis, quo defuncto Ti. Neronem delegit, ne successor in
incerto foret. Cela ne peut s’appliquer à la concession de la
puissance tribunicienne de 748, mais sans doute à celles de 737 et 766.








[66]
Ainsi, par exemple, les deux fils de Sévère ont reçu d’abord le titre de César
et la puissance tribunicienne seulement avec le nom d’Auguste.








[67]
D’après le titre probablement correct de ces Césars, tel qu’il se trouve sur
quelques inscriptions des fils de Decius (C. I. L. VI, 1100. 1102.
Henzen, 5538 = C. I. L. XI, 3088) et dans l’édit de Dioclétien (C. I.
L. III, p. 824), ils expriment leur participation au pouvoir seulement par
la traditionnelle tribunicia potestas. A
la vérité, un certain nombre d’autres documents expriment l’association du
César au pouvoir d’une façon différente :


1. Par la préposition des mots imp. Cæsar — ainsi sur
les inscriptions (C. I. L. III, 130. 4646. 4647. 4652) et les monnaies
(Eckhel, 7, 424) du jeune Valerianus : Imp. Cæsar
(Cæsar manque une fois) P. Licinius Cornelius Valerianus (l’une ajoute Pius Felix) noblissimus
Cæsar princeps juventutis, et sur les monnaies de Carinus (Eckhel,
7, 514) : Imp. C(æsar) M. Aur. Carinus nob. C(æsar)
et les monnaies correspondantes de Numerianus. — Cette dénomination peut avoir
eu un caractère officiel pour ces deux Césars.


2. Par l’addition du titre Augustus
(cf. Borghesi, 3, 484). Gordien à côté de Maximus et Balbinus : Nobilissimus Cæsar pius Augustus sur une borne
milliaire africaine, C. I. L. VIII, 10363 ; — Geta : Cæs. Aug. à côté de son père et de son frise sur
une borne milliaire de Mœsie de l’an 200 : Arch. epigr. Mitth. aus
Œsterreich, 8, 29 ; — le jeune Philippe : Nobilissimus
Cæsar p. f. inv. Aug. (C. I. L. III, 5719) et Κ(αΐσαρ)
Σεβ(αστός) sur des monnaies
d’Alexandrie (Eckhel, 4, 89) ; — les fils de Decius : Nobilissimi Cæsares Augusti (C. I. L. III,
5988. 5989) ; le fils aîné de Gallien : P.
Cornelius Licinius Valerianus nobilissimus Cæs. Aug. C. I. L.
VIII, 2382, et de même 2383 ; de même sur une borne milliaire de Mœsie, Arch.
epigr. Mitth. aus Œsterreich, 8, 31, et sur des monnaies alexandrines ou
autres (Eckhel, 4, 93. 7, 423) ; — le jeune fils de Gallien : P. Cornelius Licinius Salôi&inus nobilissimus Cæs. Aug.
(C. I. L. VIII, 8473) ; — le jeune Tetricus : C. Pesubio Tetrico nobilissimo Cæs. p. f. Aug. (Orelli, 1019)
; — Carinus : C. I. L. II, 3835. 4761. VIII, 5332. — Cet emploi du nom
d’Augustus ne se trouve dans aucun titre décisif et vient certainement d’un
abus.


3. Par le titre de proconsul. — Carinus : Victoriosissimus Cæsar, princeps juventutis, M. Aur.
Carinus, nobilissimus Cæsar, consul, proconsul (C. I. L. II,
4103) ; imp. Cæsar M. Aur. Carinus p. f. invictus
princeps juventutis, procos. (C. I. L. II, 4832). — Cette
désignation, qui ne concorde pas avec la suppression du proconsulat secondaire
par Sévère, est aussi certainement étrangère aux formules officiellement
admises.








[68]
Vita Carini, 15.








[69]
Les titres bien avérés du IIIe siècle sont d’accord avec cela. Le diplôme de
208 ne nomme pas le César Geta qui n’était pas alors pourvu de la puissance
tribunicienne ; ceux de 249 et de 250 ne nomment pas davantage les Césars
Decius et Quintus, auxquels la puissance tribunicienne a été conférée seulement
dans le cours de l’année 250. Au contraire, le diplôme de 246 (Eph. ep.
IV, p. 185 = C. I. L. III, suppl. p. 2000) nomme à côté de Philippe le
père son fils qui avait reçu la puissance tribunicienne en même temps que le
titre de César, est-il établi aujourd’hui, quoique ses années tribuniciennes ne
soient pas toujours comptées de son élévation au rang de César, mais souvent de
celle au rang d’Auguste (loc. cit., p. 181 ; C. I. L. III, suppl.
p. 2003). Les actes du temps de Dioclétien (C. I. L. III, p. 824. 900)
nomment de la même façon les Césars investis de la puissance tribunicienne. — A
la vérité, les inscriptions des constitutions contenues dans le code Justinien
et déjà dans le code Grégorien sont en désaccord avec cela ; mais elles sont
constituées de telle sorte que l’on ne peut guère en faire usage. Caracalla y
est couramment traité comme Auguste à partir de l’an 196, quoiqu’il ne le soit
que depuis l’an 198. Carin et Numérien y apparaissent aussi défectueusement
comme Augustes depuis le début de 283. En revanche, le jeune Philippe est cité
comme César jusqu’à l’an 249 (Cod. Greg. 3, 2, 2 ; Cod. Just. 9,
32, 6) alors qu’il devint Auguste dès 247. Il y a en conséquence peu de poids à
attacher à ce que, dans ces collections, à partir de Sévère (les Césars ne
figurent pas dans les rares constitutions de ces recueils antérieures à
Sévère), les Césars, et notamment Philippe le fils, Decius le fils et son frère
Quintus, Valérien le fils de Gallien, sont communément nommés à côté des
Augusti, quand ils ne se présentent pas même comme pseudo-Augusti, selon ce que
nous avons déjà remarqué. L’absence d’autres Césars, par exemple de Geta, se
rapporte sans doute le plus souvent à la condamnation de la mémoire dont on
trouve d’autres traces multiples dans ces recueils. Évidemment, la suite totale
des inscriptions a été aussi arbitrairement et défectueusement établie que
c’est certain pour les souscriptions. La collection de Gregorius [sur le nom,
v. Zeitschrift der Savigng-Stiftung, 10, p. 345 et ss.], qui a été prise
pour base ayant été faite sous Dioclétien, son auteur doit avoir appliqué
abusivement aux Césars antérieurs le schéma en usage pour ceux de son temps.
L’édition du code Justinien de P. Krueger donne un tableau critique qui retrace
le système suivi avec toutes ses défectuosités.








[70]
Tibère fait encore usage de sa puissance tribunicienne après la mort d’Auguste
et continue après cela à compter ses années tribuniciennes sans interruption, L’acquisition
du principat n’est pas non plus comptée parmi les acclamations impériales peut
le prince qui a acquis le proconsulat ou l’imperium avant le principat.








[71]
Vita Veri, 3. Cf. Vita Marci, 7.








[72]
Au contraire, parmi les sept consulats que Domitien reçut sous le gouvernement
de son père et de son frère, il n’y en a que deux d’éponymes, le second de l’an
73 et le septième de l’an 80.








[73]
Agrippa, Tibère et Drusus n’ont pas reçu le consulat de cette façon.








[74]
Ainsi le cens a été fait par Auguste et libère en l’an 44 après J.-C. en vertu
d’un vote spécial du peuple consulari cum imperio
; en l’an 74, par Vespasien et Titus en qualité de censeurs.








[75]
En l’an 760/761 encore, Tibère était seulement pontife et augure (C. I. L.
V, 6416). Sur Séjan, cf. Dion, 58, 7. Le jeune Drusus était, au moment de sa
mort, pontife, augure, quindecimvir et augustale (C. I. L. V, 4954 ;
Orelli, 211 = C. I. L. XII, 147). L. Ælius lui-même n’était, étant
investi de la puissance tribunicienne ; que quindecimvir (C. I. L. III,
4366 ; car l’inscription paraît complète).








[76]
Ainsi pour Titus, Dion, 51, 20.


















 





 
  	
   

  LE GOUVERNEMENT EN COMMUN.

  Il était dans la nature du principat d’Auguste tout comme
  dans celle de la monarchie proprement dite, non seulement que la pleine
  autorité appartenant au chef de l’État eut un seul détenteur à la fois, mais,
  en outre, que ce dernier apparut extérieurement et même sous le rapport des
  titres comme, en étant le possesseur unique. En fait, l’unité du principat a
  subsisté pratiquement, pendant près de deux siècles, quoique on ait eu
  plusieurs fois l’intention d’établir soit le gouvernement commun d’un Augustus et d’une Augusta[1], soit celui de
  deux Augusti[2] et que la
  monarchie effective fut plutôt requise par l’esprit du système qu’assurée en
  la forme. La règle fut violée seulement après la mort d’Antonin le Pieux. Le
  successeur désigné par lui, Marc-Aurèle, fit, dès son arrivée au pouvoir, le
  8 mars 461 après J.-C., conférer la pleine communauté du pouvoir, y compris
  le titre d’Auguste, précisément à ce frère auquel Antonin le Pieux avait
  refusé le titre de César et qu’il avait ainsi exclu de la perspective de
  succéder au trône, à L. Commodus, ou, comme il s’appela désormais, à L. Verus[3], et ensuite, après
  la mort de Verus, survenue dès l’an 169, il mit également à ses côtés, en
  qualité d’Auguste, peu d’années avant sa mort, en l’an 177, son fils unique
  Commode. A partir de là le gouvernement en commun a été une forme de
  gouvernement admise, qui a été pratiquée, selon les circonstances, tantôt par
  le père et le fils, tantôt par deux frères, tantôt autrement, comme
  gouvernement soit de deux maîtres, soit de trois, et il est devenu plus tard
  une des colonnes du système de Dioclétien et de Constantin.

  Le nouveau gouvernement en commun a, comme le co-gouvernement
  antérieur, pour but essentiel d’assurer la succession au trône. Mais le but
  est bien plus complètement atteint par le gouvernement en commun ; car le
  corégent avait, après la mort du prince, encore besoin d’être reconnu par le
  peuple et le sénat, tandis que l’Auguste survivant peut, après la disparition
  de son collègue, continuer à exercer seul le principat, s’il ne préfère
  s’adjoindre un autre collègue. La forme de dualité de pouvoir établie par
  Marc-Aurèle était donc mieux adaptée que celle établie par Auguste, particulièrement
  quand le prince avait des fils, au mouvement qui conduisait de plus en plus à
  la monarchie absolue et héréditaire. C’est pourquoi la nouvelle souveraineté
  collective a supplanté l’ancienne co-souveraineté, mais pourtant sans la
  supprimer ; cette dernière se rencontre encore à plusieurs reprises au ni’
  siècle sous 1a forme de concession de la puissance tribunicienne au César.

  Pour le surplus, il n’y a guère à faire, relativement au
  gouvernement en commun, qu’une remarque qui lui soit propre : la désignation
  qui ne s’est jamais appliquée au premier Auguste s’est présentée, pour le
  second Auguste, comme pour le possesseur du proconsulat secondaire : le fils
  aîné de Sévère est appelé en 197 destinatus
  imperator, en vue de la dignité d’Auguste qui devait lui être
  donnée l’année suivante.

  La relation des divers Augustes entre eux se détermine
  d’une manière simple. Il se produit la même chose que, sous la République,
  pour la création de deux dictateurs : les deux ou plusieurs Augustes sont
  égaux en principe quant aux titres et au pouvoir ; cela nous est attesté à,
  la fois pour Marc-Aurèle et Lucius Verus[4], pour Sévère et
  ses deux fils[5],
  et pour ces derniers après la mort de leur père[6]. Pourtant, il
  faut restreindre l’égalité aux droits compris dans le principat lui-même. Les
  magistratures et les sacerdoces de la République qui y sont liés ne sont
  touchés par là qu’en ce sens que l’égalité a été étendue au grand pontificat
  en l’an 238. La division en départements a d’abord été aussi étrangère au
  gouvernement commun des princes qu’à celui des consuls ; la division de
  l’empire en départements affectés aux souverains a été une des innovations de
  Dioclétien, les plus riches en conséquences[7]. Le système était
  calculé en partant de la concorde des maîtres, sauf au cas de discorde la
  possibilité d’en appeler au droit du plus fort.

  Il est possible que, dans des cas concrets, en particulier
  si les deux Augustes n’arrivaient pas en même temps au pouvoir, certains
  droits soient restés réservés au collègue le plus ancien[8] ; mais il n’y a
  pas de preuve d’une pareille inégalité de droit entre les gouvernants et il
  n’y a pas davantage de titre qui puisse lui être commodément rapporté[9].

   

  
 







 


 
















[1]
La première Augusta Livie et encore plus la troisième Agrippine et sa sœur
Livilla ont convoité la participation au pouvoir et les deux premières n’ont
pas seulement exercé une influence de fait sur les affaires publiques, elles se
sont positivement arrogé les droits réservés à l’empereur, ainsi, en dehors du
nom d’Augusta lui-même et du droit d’effigie l’assimilation à l’empereur soit
pour la réception des grands de Rome, soit pour celle des ambassadeurs
étrangers et l’immixtion dans la correspondance officielle. La Concordia honoris Agrippinæ Augustæ, à laquelle
on sacrifiait le jour anniversaire de la naissance de Néron (Henzen, Arval.,
p. 57), ne peut non plus être comprise que comme n la concorde dans l’exercice
de la magistrature commune Mais Agrippine elle-même n’est pourtant pas arrivée
à atteindre une communauté de pouvoir en forme. Même après sa mort, on lui
reproche seulement de l’avoir convoitée (Tacite, Ann. 14, 11).








[2]
Il est vraisemblable qu’Auguste avait songé à un principat collectif pour ses
deux petits-fils les plus âgés, qui étaient presque du même âge : on ne peut
comprendre autrement leur adoption simultanée et l’élévation de tous deux au
rang de principes juventutis et
l’intérêt de famille s’est toujours croisé chez lui avec l’intérêt de l’État
sur lequel il a souvent prévalu. Des natures plus vigoureuses ont reconnu la
faute et l’ont évitée, comme Tibère en face d’abord de ses deux fils et, plus
tard, de ses deux petits-fils ; car relativement aux petits-fils, la plus
croyable des deux relations divergentes est celle selon laquelle il n’avait pas
proposé l’aîné pour lui succéder, mais l’avait cependant regardé comme son
successeur, Claude repoussa également la proposition de faire de Britannicus un
Auguste aussitôt après sa naissance (Dion, 60, 12). La conduite de Vespasien à
l’égard de ses’ deux fils est très remarquable ; l’égalité de forme accordée au
second pour toutes les choses extérieures justifie jusqu’à un certain point sa
surprise et son amertume postérieures lorsqu’il se vit exclu de la succession.
En réalité, l’État était en péril dans la constitution d’Auguste aussitôt qu’il
y avait à côté du prince deux ou plusieurs descendants rapprochés égaux en âge
ou à peu près ; si la succession au principat n’avait pas été préparée par
l’adoption plus que par la naissance, cette défectuosité de la machine aurait
ressorti encore bien plus énergiquement qu’elle ne l’a fait.








[3]
Le changement de système qu’il y avait là s’exprime aussi sans doute en ce que
les fastes consulaires postérieurs commencent parfois (Vita L. Ælii, 5)
par le consulat des deux empereurs (161).








[4]
Eutrope, 8, 9. Ammien, 27, 6, 16. Vita Marci, 7.








[5]
Nous possédons un décret attique (Bœckh, C. I. Gr. 375 = Dittenberger, C.
I. Att. III, 10) provoqué par l’élévation de Geta comme troisième Auguste,
ou, ainsi qu’il dit lui-même, parce que Sévère et Antonin τή ούρανία
ψήφω καί
κρίσει
προσειλ[ήφασι
πρ]ός [τήν τής]
αύτοκράτορος
άρχής
ίσηγορίαν.








[6]
Le biographe de Sévère dit de lui, c. 20, qu’il avait laissé à la tête de
l’État ses deux fils pari imperio, et il
raconte, c. 23, qu’il avait d’abord voulu faire faire un second exemplaire de
la statue révérée de la fortune, qui ne quittait jamais les empereurs et qu’il
avait ensuite commandé de la faire passer alternativement chaque jour de la
chambre de l’un des deux frères dans celle de l’autre. Dion, 77, 1. Hérodien,
4, 3, 4.








[7]
Le mandat donné à Carinus prépare jusqu’à un certain point la division de
l’empire ; et les deux fils de Sévère songèrent déjà à une pareille division
(Hérodien, 4, 3).








[8]
Si Ammien, 27, 6, 16, ne s’est pas exprimé très inexactement, il faut qu’il y
ait eu des Augusti ayant une autorité
inégale.








[9]
Car l’inscription de Théveste, C. I. L. VIII, 10630, de l’affranchi d’un
Augustus junior, peut-être de Caracalla, et l’autre inscription de Cemenelum (C.
I. L. V, 7879), où Gallien est appelé, par opposition à Valérien, junior
Augustus rosier, n’ont pas de force probante pour le langage technique ; le
nous de senior donné au premier Valentinien dans les titres des scribes des
discours de Symmaque et le nom d’imperator senior
donné à Valentinien opposé à son frère Valens par Jordanis (Jordanis, Get. 25,
d’après la leçon des Mss.) en ont encore moins. Les seniores
Auggusti de la période de Dioclétien et de Constantin sont, comme on
sait, non pas les plus anciens des empereurs régnants, mais les empereurs qui
ont quitté le pouvoir.















LE DROIT PUBLIC ROMAIN
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TOME VI - LE PEUPLE ET LE SÉNAT.


LE PEUPLE DES GENTES OU LE PATRICIAT.


 





 
  	
   

  Le peuple s’appelle primitivement chez les Romains populus ; plus tard, on le nomme aussi civitas. Il se compose d’un nombre indéterminé
  de familles, gentes, et chaque famille
  se compose d’un nombre indéterminé tant d’hommes libres, patres ou patricii,
  que de clients, clientes ou plebeii ; de sorte que le peuple, au sens
  juridique, est formé par l’ensemble des membres libres de ces familles
  actuellement existants, appelés quirites
  ou plus tard cives. Ce sont ces
  principes fondamentaux de la constitution romaine que nous allons développer.

  Le populus est
  l’État fondé sur la nationalité commune des personnes, tandis que l’État,
  considéré topographiquement comme le territoire soumis à une souveraineté,
  s’appelle imperium, empire. Le mot populus
  est employé, tout comme pour le peuple romain, pour n’importe quel autre État
  ; qu’il soit gouverné par des rois ou qu’il ait une constitution
  républicaine, qu’il ait eu non une ville pour capitale[1]. Il désigne peut-être,
  au sens direct, le peuple réuni sous les armes[2], mais les notions
  du peuple et de l’armée ne s’étaient certainement pas encore séparées,
  lorsque ce mot entra dans l’usage. Dans la langue postérieure, il n’est dans
  aucun rapport spécifique avec les choses militaires, et il est employé
  partout où l’État doit être visé dans son unité. De même que c’est la seule
  expression employée dans ce sens par le langage technique, c’est aussi la seule
  de laquelle on forme un adjectif (publicus) pour désigner les personnes ou
  les choses qui appartiennent à l’État[3]. Populus désigne toujours et nécessairement les
  citoyens considérés dans leur ensemble, et par suite, il désigne, à l’époque
  récente, dans la langue juridique, lei peuple patricio-plébéien, par
  opposition au mot plebs qui exclut les patriciens[4], et, dans la langue
  courante, le peuple opposé aux grands[5]. Les plébéiens
  ayant été, dans la notion romaine, citoyens dés le principe, nous pouvons bien,
  dans nos recherches à nous, parler d’un peuple exclusivement patricien en
  remontant à une époque où les plébéiens n’auraient pu exister qu’en qualité de
  non citoyens ; mais ce langage oit en désaccord avec la terminologie romaine,
  telle qu’elle nous est connue[6]. — Les Grecs
  traduisent toujours populus par δήμος.

  Par rapport à l’idée collective exprimée par populus, quiris,
  le nom primitif du citoyen, est pour ainsi dire le singulier. Ce mot, de
  bonne heure disparu de l’usage courant III et conservé seulement dans des
  formules spéciales et dans des dérivés, a pris par là l’apparence d’un nom
  propre. Mais c’était originairement un nom commun[7]. L’étymologie
  n’en est pas fixée avec assez de certitude pour qu’on puisse en tirer des
  conclusions[8].
  Dans les formules qui nous sont conservées, il est appliqué, dans tous les
  sens, au citoyen pris individuellement, exactement comme populus aux citoyens pris dans leur ensemble.

  Le langage solennel met les uns à côté des autres les citoyens
  pris en masse et les citoyens pris individuellement[9], il les coordonne
  par la formule : populus Romanus quirites[10], formule à la
  place de laquelle la langue courante mit peut-être ensuite : populos Romanus quiritium[11].

  Lorsque populus,
  est mis à côté de plebes, ce qui se
  présente dans une série de formules anciennes[12], où à côté de senatus, ce qui est habituel dans la période
  récente de la république et sous le principat, le sens du mot ne change pas
  pour cela : il désigne non pas le peuple, abstraction faite de la plèbe ou du
  sénat, mais, absolument comme dans populus
  Romanus quirites, la totalité des citoyens, à côté s6itde la
  plèbe, soit du sénat. L’une des tournures correspond à la formule : lex sive id plebi scitum est, l’autre à la
  formule : senatus consultum populique jussus.
  La première repose sur ce que la volonté publique peut être exprimée par la
  résolution de la plèbe comme par celle, de la totalité des citoyens, la
  seconde sur ce que cette volonté peut aussi être exprimée par le sénat.

  A populus et à quiris correspondent absolument, pour la
  signification, civitas (dans le sens de peuple) et civis. L’étymologie en est également incertaine[13]. Le dernier mot
  a, peut-être, verrons-nous, lors de la transformation qui a substitué à la conception
  purement patricienne du citoyen la conception patricio-plébéienne moderne,
  remplacé l’expression vieillie quiris[14] et il est ainsi
  devenu officiel. Civitas se dit bien
  aussi, sans scrupules, du peuple romain ; mais il n’est employé par la langue
  technique pour désigner l’État que quand il s’agit de communautés quine sont
  pas à proprement parler des communautés urbaines, notamment des populations
  gauloises[15].

  Le droit de cité s’appelle, dans la terminologie du droit
  public le plus ancien, caput. Ce mot
  qui s’efface plus tard de l’usage courant[16] et qui ne s’y
  maintient que dans certaines tournures établies désigne comme la tête la personnalité du citoyen pris
  individuellement, la capacité de l’individu[17]. Ainsi l’esclave
  paie pro capite l’argent qu’il donne
  pour être affranchi[18]. Ainsi le
  principe de droit, d’après lequel les suites du délit privé regardent la
  personne qui en est judiciairement responsable, est exprimé par la
  formule : noxa caput sequitur[19]. Ainsi le capite census est celui qui déclare au cens, sa
  personne, — et rien de plus. — Les capita civium
  Romanorum sont les citoyens capables civilement, et par suite en
  général capables de porter les armes, qui sont repensés le judicium capitis est le procès dans lequel la
  personnalité civile, la vie ou le droit de cité est en jeu ; la capitis deminutio est la perte[20] du droit de cité[21]. Comme antithèse
  du caput, on pense toujours, dans le
  sens du droit public, à l’absence de droit de l’esclave ou de l’étranger qui
  n’est protégé par aucun traité. Dans la langue du droit privé, le mot caput désigne l’indépendance de droit privé, et
  capitis deminutio la perte de cette
  indépendance, dans laquelle on fait même rentrer le simple changement d’un
  rapport de dépendance privée pour un autre[22]. Dans la terminologie
  du droit public moderne, caput est, en
  dehors de ces locutions établies, remplacé par civitas
  qui ne désigne pas seulement le peuple, comme nous l’avons déjà vu, mais qui
  désigne encore le droit de cité[23].

  Le peuple est formé d’un certain nombre de familles, et
  tout citoyen doit appartenir, comme membre libre, à l’une d’elles. Il nous
  reste à exposer la notion de la famille et les deux manières dont on peut
  appartenir à une famille, c’est-à-dire les notions primitives du patricial et
  de la plèbe.

  La totalité des personnes composant une famille, tant
  hommes que femmes[24], est appelée gens
  chez les Romains[25], de même que la
  totalité des citoyens est appelée populus.
  Le membre isolé de la famille est, par corrélation au guiris ou civis,
  appelé gentilis[26] ; et, comme de civis civitas, on a tiré de gentilis l’expression complexe gentilitas, synonyme de gens[27]. Le terme primitif,
  dont l’origine est transparente, a pour fondement l’idée de génération, et de
  génération au sens juridique, de génération produisant la puissance du père
  sur l’enfant. De là découlent les deux idées de la maison[28] et de la famille.
  La maison se compose des hommes libres réunis sous la puissance d’un
  ascendant vivant ; la famille des hommes libres qui seraient unis sous la
  puissance d’un même ascendant, s’il ne s’était produit aucun décès[29]. Mais, de ces
  deux idées corrélatives et également claires et précises en elles-mêmes, la
  seconde n’est susceptible d’être prouvée que jusqu’à un certain degré. Avec
  quelque soin que les membres de la gens puissent s’efforcer de conserver la
  mémoire de leurs ascendants et du lien existant entre les diverses descendances[30], la possibilité
  de la preuve disparaît nécessairement au delà d’une certaine limite ; et, la
  condition des personnes étant, en droit public et privé, liée à la  famille dont elles sont, il faut compléter
  non pas le principe, mais la méthode de preuve par une présomption de la loi.
  Cette présomption est fournie par le nomen,
  le signe de la famille ; elle consiste en ce que les citoyens[31] qui portent le
  même nomen sont réputés descendre tous
  d’un premier auteur commun[32]. Il faut naturellement
  supposer là une certaine réglementation par l’État de la constitution des
  familles : la participation exclusive à une seule famille devait, pour chaque
  citoyen, être notoirement établie ou pouvoir l’être par une procédure légale
  ; quand uni nouvelle famille était admise dans le peuple, on devait
  déterminer quels individus étaient en droit de s’y comprendre, par exemple
  avaient le droit de porter, et de transmettre, comma nom de citoyens, le nom
  des Claudii. Mais, d’après tous les indices, l’État romain n’est intervenu dans
  la constitution des gents que pour régler la question de preuve, et
  la procréation en mariage a été, dès le principe, et est toujours restée le
  -fondement exclusif de l’idée de famille.

  Le peuple se composait donc toujours, dans le régime le
  plus ancien, d’un certain nombre de familles tout comme d’un certain nombre
  d’individus. La survenance ou la disparition d’une famille modifiait le
  nombre total des familles, comme la naissance ou la mort d’un citoyen modifiait
  celui des citoyens[33] ; mais l’un des
  événements n’avait pas plus d’influence que l’autre sur l’intégrité de l’État[34]. La tradition
  est d’accord avec ce principe. La légende admet bien, à l’époque la plus
  reculée, l’existence de cent maisons et fait de leurs chefs les sénateurs
  primitifs, conformément à l’ancien chiffre normal du sénat qui est aussi
  fortement marqué dans les institutions ; mais il n’est dit nulle part que le
  nombre normal des maisons soit resté au chiffre de cent et que chacun des
  familles sorties de ces maisons ait été, à titre durable, représentée par un
  sénateur ; au contraire, cette supposition est exclue par la conception des
  annalistes qui attribue au roi, de toute antiquité, le libre choix du sénat.
  Les recherches modernes remontent au delà de cette période et concluent de lit
  construction de la légende ainsi que d’autres indices à un recrutement du
  sénat par familles qui aurait eu lieu d’une manière stable à l’époque la plus
  ancienne. Mais, en supposant que cette hypothèse inconnue à la tradition soit
  fondée, tout ce qu’il en résulterait ce serait que le chiffre normal de cent
  n’aurait pas existé pour le sénat primitif et qu’il ne se serait introduit
  qu’à la période, en tout cas très précoce, où la nomination par le roi aurait
  remplacé la représentation des gents. L’idée de combiner les deux choses et de
  compter dix gents
  par curie[35]
  n’est pas suggérée par la tradition, et elle ne se concilie point avec une notion
  claire de la gens
  et de sa situation dans l’État.

  L’idée de gentilité ayant pour base la naissance qui est
  la source de la puissance paternelle, les membres de la gens ne s’appellent pas seulement
  gentiles ; ils s’appellent aussi patres, en ce sens qu’eux et eux seuls sont ou
  peuvent être pères[36], ou
  adjectivement patricii, en ce sens qu’eux
  et eux seuls ont un père[37]. La première
  expression est employée par les Douze Tables pour désigner les membres des gents
  par opposition à la plèbe qui est en dehors de la gentilité[38].

  Dans la terminologie postérieure, patres a pris un sens
  technique plus étroit : toutes les fois qu’il se rencontre par la suite dans
  la langue juridique, il désigne le sénat patricien ou plutôt la partie
  patricienne du sénat[39]. Les gentilles en général ne furent plus appelés
  patres ; la preuve en est, d’une part, dans le fait que jamais le membre
  isolé de la gens
  n’est appelé pater, et que cette
  limitation de l’usage du mot n’est explicable que par son application précise
  a une corporation qui ne se produisait qu’à titre collectif ; elle est,
  d’autre part, dans l’étymologie arbitraire liée à ce sens étroit, très
  anciennement attribuée aux mots patres et patricii
  qui étaient primitivement synonymes. Le peuple romain se composait, dit-on, primitivement
  de cent familles dont les pères, les patres, — les ancêtres, imaginés d’une
  façon plus ou moins concrète, des différentes gents, — formaient le sénat, et
  dent les descendants, les patricii,
  formaient le peuple avec leurs pères[40] ; on bien,
  dit-on encore pour exprimer la même idée, le mot patricius
  avait, dans cette acception primitive étroite, le même sens qu’eut plus tard ingenuus[41]. Cette fable
  étymologique a philologiquement pour base l’idée juste que patres et patricii
  sont entre eux dans le même rapport que dediti
  et dediticii, et, elle donne, sous la
  forme d’exemplification pseudo-historique propre à ces légendes juridiques,
  une expression claire de la nature du système des gents. Au reste, les patres y
  apparaissent en outre dans le sens récent de sénat patricien.

  Si, dans la langue non technique, cette expression est
  employée tantôt pour les patriciens en général, tantôt pour le sénat
  patricio-plébéien, il n’y a là, dans les deux cas, .qu’une extension a
  potiori faite par mégarde[42]. Le
  rétrécissement remarquable du sens technique du mot concorde au contraire
  avec le changement de situation du patriciat dans l’État patricio-plébéien.
  Les membres des gents se fondent dans le peuple nouveau, et il n’y a plus de
  comices patriciens. Mais le sénat patricien garde en main des droits
  importants, la nomophylakie et l’interrègne. Les habitudes du langage récent
  correspondent aux attributions restées aux membres des gents dans le sénat
  patricio-plébéien. Après que le mot patres eut pris le sens étroit de sénat
  patricien et qu’à la suite de l’extension de la gentilité aux non patriciens
  que nous étudierons plus loin, le mot gentilis
  put s’appliquer aux plébéiens, il n’y eut plus, pour désigner l’ensemble des
  anciens citoyens, d’autre expression exacte que l’emploi comme substantif du
  mot patricii qui, avons-nous dit,
  n’était à l’origine employé qu’adjectivement[43] et qui n’était
  que peu usité dans la langue technique.

  La famille étant basée sur le lien du sang, tous ceux qui
  en font partie sont liés les uns aux autres. Mais ce lien se gradue d’après
  sa proximité. Ceux qui peuvent établir directement qu’ils appartiennent à la
  famille, c’est-à-dire qui peuvent justifier des degrés intermédiaires, en
  latin des gradus, qui séparent chacun
  d’eux de l’auteur commun, les membres de la famille à un degré qui peut être
  prouvé et compté, — la génération constituant l’unité, — sont, sous le nom d’adgnati, séparés des autres, dont la parenté ne
  repose que sur la présomption de droit basée sur le nom, et pour qui par
  conséquent les degrés ne peuvent être ni prouvés ni comptés. Dans la mesure
  où la parenté fonde des’ droits au profit d’un parent par rapport à un autre,
  la parenté à un degré établi exclut celle à un degré qui n’est pas établi,
  et, dans le cercle de la première, le degré le plus proche exclut le plus
  éloigné, tandis qu’à égalité : de degré, il y a, sauf l’intervention d’autres
  règles, égalité de droit. — On ne peut déterminer, faute de témoignages
  directs, dans quelle mesure un droit de succession fondé sur une parenté plus
  proche a été admis en l’absence de la preuve du degré de parenté[44]. Nous
  reconnaissons bien que, dans certaines grandes familles, il se formait de
  petites lignes semblables à la grande famille (familiæ)[45] qui se
  rattachaient, à son exemple, au chef de la ligne comme à leur auteur commun
  et dont les membres étaient réunis par leur cognomen héréditaires comme ceux
  de la gens
  par le nomen. Cependant ce cognomen
  n’est jamais arrivé à la même généralité pratique que le nomen de la gens, et il n’y a pas de preuves qu’une
  présomption de droit, ni par suite un droit de succession par préférence
  aient été fondés, dans l’intérieur de la gens, sur le fait d’appartenir à la même ligne[46].

  La gens n’est pas capable d’agir. Cela ne veut pas
  dire qu’il en ait été ainsi de tout temps. Si anciennement chaque famille
  avait son représentant dans le conseil de la cité, cela lui donnait un chef,
  qu’il fut désigné par l’âge ou de toute autre façon. Ce qui sera dit plus
  loin sur la condition des gents au point de vue patrimonial implique
  aussi, verrons-nous,de leur part une certaine activité ; et il est bien
  possible qu’il n’y ait là qu’un débris d’une activité de la gens
  plus étendue autrefois. Il est absolument conforme à la tendance unitaire du
  développement de Rome, d’entraver et, autant que possible, d’anéantir l’activité
  distincte des divers éléments de l’État. Mais la gens
  romaine, que nous connaissons, n’a point de représentation, ni sous la forme
  de magistrature, ni sous celle d’assemblées collectives. Elle est sans tête.
  La forme systématique attribuée à la cité primitive n’admet de chefs de gents
  qu’en les identifiant aux chefs de maisons ; or, la mort du chef de maison,
  du pure de famille, transforme de droit ses enfants en chefs de maisons, et
  aucun procédé légal n’existe pour renouveler fictivement la puissance
  paternelle éteinte, ce qui exclut la possibilité juridique de donner un chef
  à la gens.
  Par conséquent, la représentation des gentes,
  supposée pour le sénat primitif, ne peut, en restant dans le cercle du droit
  public qui nous est connu, être imaginée en ce sens que chaque famille aurait
  eu ou se serait nommé un chef ; on peut tout au plus admettre que le roi, avant
  d’avoir acquis le droit de choisir librement les sénateurs, aurait dû en
  prendre un dans chacune des familles existantes. De l’absence de chef il
  résulte, d’après la conception romaine qui n’admet pas d’assemblée collective
  sans chef, que la gens ne pouvait pas non plus être représentée
  par l’assemblée de ses membres. L’autonomie des associations, — très étendue,
  d’après le droit romain récent tout au moins, — n’a eu non plies aucune
  application à la gens, et ne pouvait en avoir aucune ; car l’idée
  de libre volonté et de liberté d’entrée ne peut s’appliquer aux associations
  de famille fermées par la loi. Il est question de résolutions prises par les
  membres d’une gens
  dans le même sens où il est question, à plusieurs reprises, d’usages de gents.
  De même que certains prénoms sont usités dans chaque gens, les membres de la gens peuvent
  aussi si l’un de ces prénoms est déshonoré, convenir de ne plus s’en servir
  désormais[47].
  Mais ce n’est que sous ce rapport qu’il est fait allusion à de telles
  décisions de la gens[48], et il est
  absolument impossible de donner une force obligatoire à une pareille
  résolution[49].

  La sphère juridique de la gens
  est toute privée, sous le rapport religieux aussi bien que sous le rapport
  patrimonial. Assurément il est, à l’époque la plus ancienne, arrivé en
  matière religieuse, il a même peut-être été de règle de confier à des
  familles déterminées le soin de dieux honorés par l’État, ce qui faisait
  passer aux membres de des gents les soins attachés à ce culte, peut-être
  même les dépenses pécuniaires qui en résultaient[50]. Cependant il
  n’y a là rien autre chose que la délégation d’une fonction, telle qu’elle
  subsista, jusque sous l’Empire, dans la forme du mandat personnel donné aux maîtres
  de temples (magistri
  fanorum). Le culte n’était pas plus lié à la famille que
  l’acte officiel n’est lié à la personne du magistrat ; on ne sait même point
  si ce mandat n’était pas conféré par voie de roulement. Mais, alors même
  qu’il n’en aurait pas été ainsi, il pouvait, en tout cas, être retiré à tout
  moment par l’État ; et au cas d’extinction de la famille, le culte ne
  s’éteignait pas ; l’autorité y pourvoyait d’une autre façon. — Chaque gens a
  son propre culte à elle-même que l’État n’assigne pas plus à la gens qu’il n’assigne le sien au citoyen, qui
  repose sur la gens comme les dieux de
  l’État sur l’État et qui périt avec la disparition de la gens[51]. Les cultes de
  famille à l’aide desquels ont survécu une partie des cultes publics des cités
  absorbées par Rome[52], ont nécessairement
  eu, dans l’ancien État patricien, une extension et une importance desquelles les
  rares renseignements qui rions sont parvenus sur eux[53] ne nous donnent
  aucune idée suffisante. Mais des témoignages plus clairs nous sont fournis
  par la relation avec la communauté des sacra
  dans laquelle est tout le système de la gentilité[54] et avant tout
  par les dispositions prises pour la conservation de ces sacra[55]. Les devoirs
  religieux du citoyen n’ont, en eux-mêmes, rien à faire avec son patrimoine ;
  la séparation du cercle de la religion et de celui du patrimoine qui a
  toujours prévalu dans le droit des sépultures[56] et qui s’affirme
  aussi dans des statuts locaux romains[57], doit avoir été
  un principe général dans le droit le plus ancien. Mais l’accomplissement des
  devoirs religieux qui incombent à la gens tenant en pratique à la possession de la
  fortune, le droit a assuré cette possession aux gentils astreints à un même
  devoir religieux et a garanti le maintien des biens dans la gens.
  Ce qui le montre le plus clairement, c’est la législation appliquée aux biens
  de la femme. Le mariage de la fille en puissance n’est soumis à aucune
  limitation ; car elle sort par là de la famille et ne possède ni ne peut plus
  tard recueillir par succession de bien de famille. Mais la femme qui n’était
  pas en puissance paternelle avait besoin, pour les aliénations à titre
  particulier importantes, du consentement de tous ses agnats du degré le plus
  rapproché, ou, à défaut d’agnats, de celui des gentils. La translation de son
  patrimoine au mari, qui était inséparable du mariage le plus ancien, lui
  était permise avec le consentement de ses tuteurs, si elle se mariait dans
  l’intérieur de la gens ; mais, pour se marier hors de la gens,
  il lui fallait un vote du peuple[58]. Le droit de
  disposer de ses biens par testament faisait absolument défaut à la femme,
  d’après le plus ancien droit, puisqu’elle ne pouvait participer aux comices ;
  mais, même depuis que l’introduction du testament privé eut fait disparaître
  cet obstacle, le droit de tester n’en resta pas moins absolument refusé aux
  femmes, pour peu qu’elles eussent des liens de gentilité. C’est seulement si
  la femme se mariait hors de sa gens, en vertu d’un vote du peuple ou d’un acte
  équivalent, qu’il lui était permis de tester avec le consentement de son
  tuteur, et ce n’est que par ce détour que les jurisconsultes arrivèrent à
  éluder là le droit de gentilité et les sacra
  gentilicia[59].

  Les règles faites pour les hommes tendaient au même but. Des
  bornes étaient mises au changement de famille et au testament par la
  nécessité du vote du peuple ou plutôt par celle de l’adhésion du collège des
  pontifes requise pour ce vote. Ensuite le testament devint indépendant du
  vote populaire, et le droit de tester devint général. Mais alors non pas une
  loi, mais les pontifes, interprétant ou plutôt faisant plier la loi[60], posèrent, afin
  d’assurer la perpétuité des sacra privata,
  un principe diamétralement contraire à l’ancien système, le principe selon lequel
  les sacra suivent la fortune et
  passent, à la mort de celui qui y était obligé le premier, à tous ceux qui
  sont ses héritiers out qui recueillent à un autre titre une fraction
  importante de ses biens[61]. La généralité
  de cette charge religieuse héréditaire est attestée par un proverbe selon
  lequel une hérédité sans sacra était
  pour les Romains ce qu’est pour nous une rose sans épines[62]. Quoique ces
  charges ne leur soient pas expressément rattachées, les sacra de famille
  devaient, comme il a déjà été dit, en constituer la portion principale ; car
  la généralité des frais de ce genre ne peut s’expliquer que par l’idée que
  les patriciens étaient nécessairement pris dans des liens de gentilité et
  que, comme nous verrons plus loin, une grande partie dés plébéiens s’y
  trouvaient également. Il est possible que les acquéreurs du patrimoine,
  étrangers à la gens,
  aient été, en tant qu’ils n’étaient pas eux-mêmes en état de procéder
  personnellement aux sacra, obligés de fournir à un membre de la gens
  la somme à dépenser pour ces sacra[63].

  Relativement aux biens, la gens
  a probablement été le plus ancien titulaire de la propriété immobilière. D’après
  des indices tirés tant de la langue que du fond des choses, l’idée de
  propriété s’est d’abord développée pour la fortune mobilière. Les Romains
  emploient comme désignation technique de la fora tune individuelle et de
  l’hérédité les mots domesticité (familia)
  et bétail (pecunia), tantôt réunis[64], tantôt séparés[65], sans qu’on
  puisse apercevoir une distinction dans leur mode d’emploi. Or, autant ces
  expressions se rapportent nettement à la vie rurale, autant elles montrent
  d’une manière décisive que, particulièrement en matière de successions, le
  sol lui-même n’était pas compris dans la fortune. De même l’acquisition de la
  propriété s’appelle main mise, appréhension (mancipium),
  et, elle est pour les choses mobilières ce que veut dire son nom[66]. L’appréhension
  de la chose était également prescrite dans l’action en restitution de la
  propriété[67],
  bien que, comme le remarquaient les jurisconsultes eux-mêmes, elle ne put pas
  s’appliquer, ou ne put s’appliquer que d’une manière forcée aux immeubles. Il
  est permis d’ajouter que l’idée de puissance qui est prise pour base de la
  propriété (potestas,
  manus, mancipium),
  ne comporte d’application directe qu’aux objets mobiliers, notamment aux
  hommes et aux animaux, et non à la terre. — La soustraction primitive du sol
  à la propriété individuelle est, quant aux points essentiels, affirmée, mais
  en même temps immédiatement modifiée par la légende romaine sur l’origine de
  la propriété foncière, selon laquelle le roi Romulus aurait donné à chaque
  citoyen, comme bien héréditaire (heredium), une pièce de terre de deux
  arpents[68].
  Si nous rapprochons de cela l’observation que, dans la langue des Douze
  Tables, hortus désigne encore la
  maison du paysan et heredium le verger
  qui en dépend, nous ÿ verrons exprimée, dans le costume historique ordinaire,
  l’idée que la propriété immobilière individuelle ne s’étendait pas
  primitivement aux terres labourables, qu’elle se bornait à la maison et au
  jardin qui seuls passaient à l’origine aux héritiers. Cette opinion a pour
  elle de bons arguments tirés des dénominations des mesures agraires et les
  vraisemblances internes. Puisque les plus anciens indices fournis par le
  langage et le fond des choses semblent exclure absolument les immeubles de la
  propriété individuelle, ce fut là peut-être le régime primitif, et la
  propriété foncière réduite à l’heredium
  nous présente peut-être une seconde phase ; pourtant il se peut aussi que les
  esclaves et le bétail aient eu plus d’importance pour les gens
  fortunés de cette époque que leur petit enclos, et que celui-ci n’ait été
  négligé qu’à cause de cela dans les formules. D’autre part, des témoignages
  dignes de foi nous attestent qu’il fut encore tenu compte de la différence
  légale existant entre le verger et les terres arables, au début du Ve siècle,
  lors de la fondation de la colonie de Terracine[69] ; ce ne doit donc
  être que postérieurement à cette date qu’ont disparu les derniers restes de
  la restriction à cet enclos du droit de disposer des immeubles.

  S’il y a eu une époque, où la terre n’était aucunement
  susceptible de propriété individuelle, ou à laquelle tout au moins cette propriété
  n’était admise que pour un coin de verger, il doit avoir existé alors un
  autre titulaire pour les droits sur le sol. Notre tradition ne nous apprend
  pas comment l’ancienne légende s’est figurée la condition juridique des
  terres arables qui ne constituaient pas un heredium
  et leur transformation postérieure en propriété susceptible d’être transmise
  par succession[70].
  Mais il n’y a de concevable que deux titulaires : d’une part, l’État, ou ce qui
  revient au même, une fraction de l’État ; et la gens, d’autre part. Dans la
  première hypothèse, le sol qui n’est pas compris dans un heredium, est ager
  publicus ; dans la seconde, il est ager
  privatus[71]. Or cette
  dernière opinion a en sa faveur tant les considérations générales que les
  faits particuliers. Quoique l’antériorité de la gens par rapport à la cité ne
  soit guère qu’une abstraction destinée à mettre un ordre entre deux institutions
  qui ne sont en réalité pas concevables l’une sans l’autre, il est
  incontestable que, dans la constitution romaine, la gens, est l’institution qui est
  primitivement la plus forte et qui perd du terrain, la cité celle qui est
  primitivement la plus faible et qui en gagne ; c’est donc la première qui
  seule apparaît comme titulaire appropriée du droit primitif sur le sol.
  L’examen des conditions pratiques conduit à la même conclusion. La possession
  individuelle de bétail et d’esclaves ne se conçoit pas à côté de la
  possession collective du sol sans que l’on admette pour ce sol un partage de
  fait d’une nature quelconque. Nous ne pouvons deviner comment ce partage
  s’est opéré à Rome. Nous pouvons encore moins deviner jusqu’à quel point les
  institutions stables et les résolutions de la gens, autrefois beaucoup plus
  apte à agir que postérieurement, ont pu influer sur la répartition du sol. On
  peut songer à un usage par roulement des lots de terrain, ou à une
  attribution à vie d’un lot donné, ou, ce qui est peut-être la solution la
  plus recommandable, à une attribution durable faite à la personne et à sa
  descendance, si bien que, la fortune mobilière revenant également à la gens
  au cas d’extinction de la famille, l’absence de propriété foncière
  individuelle ne se serait manifestée que dans l’absence du droit d’aliéner. Mais,
  quelle qu’ait été la forme donnée à la chose, son application pratique est
  beaucoup plus compliquée en la rapportant au peuple tout entier ou à la curie
  qu’en la restreignant au cercle de la gens.

  A ces raisons générales viennent se joindre divers indices
  positifs. Le terme colonies désigne à la fois une exploitation rurale isolée
  et l’ensemble des agriculteurs installés dans un endroit quelconque. Au lieu
  d’admettre une double signification première, il vaut mieux ramener ce
  singulier, qui est en contradiction avec le mode postérieur d’exploitation, à
  ce que primitivement les colons exploitaient le sol comme collectivité. — C’est
  un fait incontestable que les terres des membres de la gens étaient réunies au même lieu
  à l’époque la plus ancienne. Nous aurons à montrer ; dans la partie consacrée
  aux tribus de Servius, que les noms des plus anciennes tribus rurales ont tous
  la forme de noms de gentes, et que la plupart d’entre eux appartiennent
  à des gentes bien connues, et
  exclusivement à des gents patriciennes. Pour la seule d’entre elles
  dont l’entrée dans la cité soit rapportée par les annales, le territoire
  fermé qui lui appartenait à l’origine nous est signalé en termes exprès[72]. — Si enfin, lorsqu’un
  membre de la gens
  meurt sans héritier, ses immeubles et ses meubles reviennent à la gens, les
  immeubles rentrent sous sa disposition parce que c’est à elle qu’ils sont au
  sens propre, et les esclaves et le bétail restent avec ces immeubles parce qu’ils
  en dépendent, tout comme dans la loi de Gortyne : S’il
  n’y a pas de membres de la maison, que ceux qui ont le fonds aient aussi les
  biens[73].

  On devrait espérer trouver quelque éclaircissement sur le
  fonctionnement de la propriété foncière, de bonne heure disparue, de la gens,
  dans un débris de cette propriété collective qui lui a survécu dans le droit
  de succession résultant de la gentilité qui fonctionnait encore en pratique
  au temps d’Auguste[74] et qui n’est
  indiqué comme disparu que par les jurisconsultes du second siècle de l’ère
  chrétienne[75].
  A défaut d’héritiers testamentaires et d’agnats, les biens du membré d’une gens
  patricienne, — il sera question, dans la partie suivante, de la succession du
  gentil plébéien, — passent à ses gentils[76], et par conséquent
  ceux-ci sont également, d’après la règle générale romaine, appelés à la
  tutelle des femmes et des enfants de la gens[77] et à la
  curatelle des gentils atteints d’aliénation mentale[78]. Ils doivent
  donc forcément avoir eu tous les droits requis à cet effet, avoir pu intenter
  les actions et y défendre, avoir pu être envoyés en possession des biens et
  donner l’auctoritas tutorum. Le droit
  de succession des gentils ne doit pas être entendu dans le noème sens quo
  celui de l’État auquel les citoyens n’ont personnellement aucune part.
  C’étaient les gentils, et non pas la gens, qui héritaient, et les biens de la
  succession devaient être partagés, d’une manière quelconque, entre les
  membres de la gens.
  Mais nous ne pouvons déterminer d’une manière suffisante ni le principe, ni
  le fonctionnement pratique de ce droit de succession. En l’entendant de la
  même façon que celui des agnats, on tombe dans dés complications à peu près
  inextricables ; la détermination de la quote-part revenant à chacun est pour
  ainsi dire impossible, et le fonctionnement de l’auctoritas
  tutorum, qui implique le consentement de tous, les tuteurs, l’est
  encore plus. Il faut que, dans ce domaine, la capacité d’agir ait été
  personnellement donnée à la gens et qu’on ait trouvé une forme quelconque pour
  faire considérer l’acte d’une seule personne comme un acte de la geais.

  La possession collective des membres de la gens a
  été l’origine de la propriété foncière individuelle. Si la propriété au sens postérieur
  du mot ne peut exister dans la période la plus ancienne, le droit d’exploiter
  séparément sa part du sol de la gens a dû primitivement en tenir la place avant
  d’arriver à la constituer. Le droit de libre disposition du citoyen sur la
  terre parait être déjà pleinement reconnu dans les Douze Tables[79]. Si la
  possession collective, — transportée là de l’ensemble des membres de la gens à
  la totalité des colons, — se rencontre encore postérieurement dans la
  fondation des colonies maritimes, cela se lie certainement au domicile forcé
  imposé à ces colons, sur lequel nous aurons à revenir dans la partie du Droit
  municipal, et le droit de libre aliénation de la propriété foncière peut sans
  difficultés avoir existé en même temps comme droit commun.

  Si, après avoir exposé en quoi consiste le droit de
  gentilité, ou, ce qui est la même chose, le droit de cité primitif, nous nous
  occupons de déterminer, les formes selon lesquelles il s’acquiert et il
  disparaît, nous devons rationnellement laisser de côté l’origine de l’État
  lui-même[80]
  et nous poser seulement la question de savoir comment la qualité de citoyen
  membre d’une gens,
  le patriciat, s’y obtenait et s’y perdait. L’un et l’autre événement peuvent
  se produire de deux façons : soit par l’entrée dans la cité romaine d’une
  famille qui ne lui appartenait pas et réciproquement par le passage d’une
  famille romaine dans une cité étrangère, soit par l’entrée d’une personne
  dans une famille romaine et réciproquement par la sortie d’une personne d’une
  famille romaine. A la vérité, dans la seconde hypothèse, le changement de
  famille reste sans effets sur le droit de cité quand la personne sort d’une
  famille romaine pour entrer dans une autre famille également romaine ;
  néanmoins il sera bon d’étudier ici cette hypothèse dans son ensemble.

  L’entrée d’une famille étrangère dans la cité romaine est
  un acte extraordinaire de l’autorité souveraine de cette cité, et elle exige
  l’observation des conditions constitutionnelles d’exercice de cette autorité,
  l’action commune du magistrat le plus élevé et de l’ensemble du peuple[81], ou, comme on
  peut encore l’appeler à cette époque, de la collectivité des gents.
  En ce sens, cet acte peut être considéré comme un accroissement,
  une cooptatio[82]. Le peuple par
  lequel cet acte était accompli ne peut avoir été que le peuple des curies ;
  l’existence d’un examen préalable des pontifes est croyable. De même que la
  concession individuelle du droit de cité suppose l’existence de la personne,
  celle-ci implique l’existence de la famille ; c’est-à-dire implique que la
  famille appartient à une cités considérée par les Romains comme organisée de
  la même façon que leur propre cité[83]. Il n’en est
  ainsi sans réserves que pour les cités que les Romains reconnaissaient comme
  appartenant à la même nation qu’eux, au nomen
  Latinum. On peut citer, à ce sujet, à la fois comme paradigmatique
  et comme certainement historique, l’admission d’au moins six gentes qui appartenaient antérieurement à Albe[84]. La même chose
  se produisit plus largement pour la réception d’une certaine quantité de gentes, qui coïncida probablement avec la
  réunion de la cité du Quirinal à la cité palatino-esquiline, et qui est
  rattachée par la légende au premier Tarquin. Cette dernière mesure fut assez
  large pour servir de base à la distinction des anciennes et des nouvelles familles
  en gentes majores et gentes minores et au règlement du droit de vote
  au sénat, à propos duquel nous y reviendrons[85]. Bien que la
  tradition qui nous est parvenue ne classe expressément aucune gens
  dans la première catégorie, on peut cependant y compter celles qui ont fourni
  des principes senatus, les Æmilii, les
  Claudii, les Cornelii, les Fabii, les Manlii et les Talerii[86]. Nous
  connaissons une gens de la seconde catégorie, celle des Papirii. La mémoire
  de cette distinction s’est conservée jusque sous l’Empire, dans la Troia, la course des enfants des majores et des
  minores gentes[87]. — Quant aux
  familles non latines, la réception de familles sabines est attestée tant par
  la légende attachée au nom du roi Tatius[88] que par celle,
  mieux établie, mais également dépourvue de date, de la réception des Claudii.
  L’absence de récits de même nature relatifs aux Étrusques peut être rattachée
  à la forte séparation existant entre eux, et le reste des races italiques ;
  il ne peut être question de limitation légale pour ces actes de souveraineté.
  La réception de gents plébéiennes comme telles est impossible, parce que, à
  l’époque de l’État patricien, la plèbe ne peut pas comme plus tard avoir
  formé de corporations familiales distinctes ; il n’en est du reste question
  que dans des légendes généalogiques mauvaises et récentes[89]. — Conformément
  à la nature de la gens, sa réception fait entrer les membres de
  la fraction dominante dans le patriciat et ceux de la fraction asservie dans
  la multitude que nous étudierons dans la partie qui suit ; cette distinction
  est marquée dans les meilleurs documents[90]. — Si la gens
  admise appartenait à une cité liée à Rome par un traité, le consentement de
  cette cité doit avoir été requis ; mais pourtant les réceptions de ce genre
  n’ont généralement eu lieu qu’après la dissolution des cités auxquelles
  appartenaient antérieurement les familles admises.

  La réception de nouvelles familles patriciennes ne se
  place qu’à l’époque de l’État composé de familles. Dans l’État
  patricio-plébéien postérieur, le droit d’y procéder n’a pas été transporté à
  un autre pouvoir ; il a été supprimé. L’ensemble des patriciens a peut-être
  encore été, au commencement, réuni en curies ; mais il n’a plus concédé le
  droit de cité ; et, après l’admission des plébéiens dans les curies, il n’a
  plus eu à exprimer de volonté législative dans l’État nouveau, tandis que le
  peuple patricio-plébéien ne faisait du droit de cité que des concessions
  individuelles. — Cependant l’assemblée souveraine du peuple pouvait proposer,
  aussi bien que toute autre chose, le rétablissement de la cooptation des gents.
  Et c’est ce qui fut fait par la loi dans laquelle le dictateur César se fit
  donner le pouvoir de concéder le patriciat, comme par les dispositions
  postérieures qui firent de ce droit un attribut d’abord de la Censure[91], puis du
  Principat. Le grand pontificat de César a peut-être joué là son rôle ; car,
  l’acte des curies devait être précédé d’une enquête des pontifes. Il est
  possible que, comme dans le cas de Camille qui a peut-être servi de modèle,
  les curies aient été invitées par une loi à concéder à la personne désignée
  le droit de gentilité pour elle et sa descendance ; la concession personnelle
  impliquant l’incorporation dans une gens existante, on aura regardé cet acte comme
  la réception d’une gens patricienne nouvelle.

   

  La sortie de la gens de l’union romaine est l’inverse de la réception.
  De même que les Claudii sont entrés dans l’union des gentes romaines, les Tarquinii en ont été
  exclus[92]. La cession
  d’une partie du territoire de l’État, folle que fut, par exemple, d’après la
  légende, celle faite à Porsenna des sept pagi
  pris par Romulus aux Veiens[93] doit, puisque
  les gents
  ne peuvent être conçues sans leur territoire, être également considérée comme
  une deditio partielle, et elle doit,
  avoir diminué le nombre des gents. — Il ne nous est pas parvenu d’autre
  tradition sur ce point.

   

  L’entrée d’une personne dans une gens existante résulte de quatre
  causes : la naissance, le mariage, l’adoption et la loi[94], auxquelles il
  faut joindre le retour en vertu du postliminium.
  Elle exige que le membre entrant prenne une place précise dans la famille et
  soit avec le reste de ses membres à un degré certain de parenté. Lorsque la
  personne qui entre dans la gens a elle-même d’autres personnes sous sa
  puissance, le nouveau rapport de puissance s’étend nécessairement à ces
  dernières. Il est à peine besoin de signaler le caractère héréditaire du
  droit ainsi établi.

  Le changement de famille comporte à 1a fois l’acquisition
  de droits nouveaux et la perte de droits anciens. L’entrée sous la puissance
  maritale et le passage d’une puissance paternelle sous une autre éteignent un
  droit de succession et en font naître un. Au reste, dans les cas oit la
  logique du droit eut conduit à des iniquités, on y a plus d’une fois remédié
  par des dispositions d’exception.

  1. L’entrée de
  l’enfant sous la puissance paternelle et, par conséquent, dans les droits de
  gentilité de son père, a pour condition le mariage légitime de ses parents.
  Nous n’avons pas à préciser plus rigoureusement la notion du mariage légitime
  qui, en toute hypothèse, se détermine d’après les lois générales en vigueur
  au moment de la conception et de la naissance, et qui, par conséquent, n’est
  pas restée la même dans tout le cours des temps. Il y a eu une époque à
  laquelle, par suite de l’absence de conubium
  entre les patriciens et les plébéiens, la mère elle-même devait être
  patricienne ; il peut aussi y en avoir en une où le mariage religieux (confarreatio)
  était seul tenu pour, légitime, même quant à la condition juridique des
  enfants. Mais, lorsque cela se fut modifié et que l’on n’exigea plus pour la
  validité du mariage que la seule volonté de le contracter, lorsque ensuite le
  mariage d’une plébéienne avec un patricien fut aussi permis, l’enfant procréé
  dans un mariage contracté conformément au droit nouveau n’en acquit>pas
  moins le patriciat paternel. On ne s’est non plus jamais demandé, pour régler
  l’état des enfants, si la femme était ou non sous la puissance du
  mari,’pourvu qu’il y eût un mariage valable. — Les droits de gentilité de la
  mère ne peuvent, la gentilité étant une conséquence du rapport de puissance
  et la mère ne pouvant avoir son enfant sous sa puissance, — passer d’elle à
  l’enfant, même quand il n’est pas issu d’un mariage légitime et qu’il n’a par
  suite pas de père légal.

  2. Le mariage formé
  par confarréation, dans Ies formes religieuses prescrites, fait passer la
  femme de sa maison antérieure dans celle du mari[95] : son mari lui
  tient lieu de père, elle perd ses droits de succession dans son ancienne
  famille, et en revanche elle hérite de son mari et des parents de celui-ci,
  comme si elle était sa fille. Si la femme appartient à une autre gens,
  ou, en supposant un mariage valablement contracté en vertu d’un traité
  international, à une autre cité, elle passe par le mariage dans la gens
  et dans la cité du mari. Lors d’un tel changement de gens, que du reste l’on
  subordonne à des conditions prohibitives pour les femmes ayant une fortune
  propre, le nomen du mari, qui est le
  signe et l’expression de la communauté .de gens avec lui, ne doit pas avoir
  été à l’origine refusé à la femme, et il y a encore des traces qu’elle le prenait
  à l’époque la plus ancienne[96]. Cependant
  l’influence juridique du mariage sur les droits personnels de la femme a été restreinte
  dès une époque très reculée. Le mariage formé par confarréation a bien gardé
  pour le reste les suites indiquées[97] ; mais, sans
  doute pour ne laisser aucune différence extérieure entre les femmes mariées,
  qu’elles le fussent avec ou sans les formes religieuses, les femmes mariées
  par confarréation conservèrent leurs noms de jeunes filles et au moins
  extérieurement ne changèrent pas de famille[98]. — Dans le mariage
  qui se forme par le simple consentement et qui était déjà reconnu à l’époque
  de la loi des Douze Tables comme faisant tenir pour légitimes les enfants qui
  y étaient conçus, le droit de la personne ne change pas. La femme ainsi
  mariée n’a jamais été regardée comme sortie de sa gens d’origine et entrée dans
  celle du mari. Par suite, on lui refusa non seulement le nomen du mari, mais la communauté de cité avec
  lui : si une non Romaine épouse, en vertu d’un conubium
  international, un Romain, elle est bien la mère légitime de ses enfants, mais
  elle n’est pas elle-même citoyenne romaine[99]. En conséquence,
  elle reste, malgré ce mariage, sous la puissance paternelle ou, à défaut de
  puissance paternelle, sous la tutelle familiale de ses agnats et de ses
  gentils ; elle est également héritière dans sa maison et non dans celle du
  mari. C’est seulement dans le cas où le mari acquiert à titre de vente la
  femme vivant avec lui en mariage consensuel ou encore dans celui où elle
  passe sous sa propriété en vertu des règles sur la prescription acquisitive
  des meubles, que la puissance paternelle et la tutelle disparaissent à raison
  de cette acquisition de propriété, et que ta femme devient la fille du mari
  et son héritière. On n’est pas allé plus loin dans cette voie : on n’a touché
  ni au droit de gentilité, ni au droit de cité, et l’on a supporté la
  choquante anomalie selon laquelle une Cornelia peut être sous la puissance
  d’un Æmilius, une patricienne sous celle d’un plébéien, et même une
  Prénestine sous celle d’un citoyen romain[100]. Quant à son
  influence sur l’état de la personne, le mariage romain est une ruine, et
  c’est à peine Si on peut le citer parmi les sources légales du Patriciat.

  3. L’adoption[101] est en conflit
  avec les principes fondamentaux du droit ; car la puissance paternelle peut
  bien, tant que le père et l’enfant appartiennent à la cité romaine, être
  suspendue par la translation de propriété accomplie du père à un tiers, mais
  elle ne peut pas être définitivement brisée. Par conséquent, il n’y a pour
  arriver à l’adoption aucun procédé juridique direct. Cependant elle est
  rendue possible par un détour. D’après une règle de droit qui ne peut pas
  remonter aux temps primitifs, quoique la tradition romaine prétende qu’elle
  ait toujours existé[102], mais qui en
  tout cas se trouvait dans les Douze tables[103], la puissance
  du père sur le fils est définitivement supprimée par un triple exercice de
  son droit de vendre ce fils, et celle du père sur la fille ou du mari sur la
  femme est, d’après l’interprétation postérieurement donnée à la loi,
  également éteinte par un seul acte d’exercice du même droit. Maintenant, la
  puissance du père naturel étant, d’une part, détruite parla triple vente de
  l’individu à adopter et, d’autre part, le droit du père de revendiquer son
  fils comme touts autre chose dont il est propriétaire étant fictivement
  exercé par le père adoptif relativement à l’adopté, on arrivait ainsi à
  établir une paternité fictive, mais reconnue judiciairement et en règle
  reconnue par le père véritable lui-même[104]. Les deux actes
  simulés étaient entre eux dans une contradiction directe, puisque le premier
  reconnaissait et anéantissait la puissance du père naturel et que le second
  l’écartait comme n’ayant jamais existé. C’était le second qui déterminait, le
  nouvel état de la personne. Le changement de maison amenait, si le père
  ancien et le père nouveau appartenaient à des gents différentes, un changement
  de gens.
  Il pouvait de plus entraîner le changement des qualités de patricien et de
  plébéien, et même un changement de cité : non seulement le fils d’une maison
  patricienne pouvait passer par cette voie dans une autre maison patricienne ;
  mais cela permettait également au fils d’un plébéien, voire même au fils d’un
  Latin quelconque[105] d’entrer dans
  une maison patricienne. Chaque gentil avait ainsi la faculté d’incorporer
  dans sa gens
  autant de personnes qu’il lui plaisait, de concéder à sa fantaisie la gentilité
  à des plébéiens, le droit de cité à des Latins[106] ; car il n’y a,
  dans l’adoption, plus récente, rien qui corresponde aux barrières opposées à
  l’adrogation. Nous ne savons quand elle s’est introduite ; on la trouve déjà
  en pleine vigueur à la fin du vie siècle de Rome[107]. Le droit de
  gentilité doit avoir déjà été en décadence au temps de son introduction :
  tant qu’il eut une existence réelle, il n’aurait pas laissé faire de la
  lettre de la loi cet usage destructeur du droit.

  4. La concession
  individuelle de la gentilité par une loi se présente sous la forme d’une
  adrogation, d’une adoption testamentaire, ou à titre de restitution de la
  personne dans sa condition antérieure.

  a. Il est
  permis au citoyen pubère et sui juris
  de changer de maison et, par suite, de gens : il faut pour cela qu’après un examen
  préalable des circonstances fait par les pontifes et avec l’assentiment de
  ces pontifes[108],
  il déclare, devant les curies, se mettre, en qualité de fils, sous la
  puissance d’un autre citoyen qui y consent également, et que les curies  déclarent elles-mêmes y consentir[109]. Cet acte est
  nécessairement accompagné de la detestatio
  sacrorum, c’est-à-dire de la déclaration, également faite devant
  les comices par le citoyen qui entre dans une nouvelle famille, qu’il sort des
  liens religieux dans lesquels il était jusqu’alors[110]. Le citoyen en
  puissance ne peut pas, même du consentement de son père, procéder à la
  déclaration d’adrogation, puisqu’il ne peut disposer de lui-même et que le
  titulaire de la puissance paternelle ne peut la transférer à un tiers. Ce
  droit n’appartient pas davantage à l’enfant impubère et à la femme qui ne sont
  pas sous la puissance d’autrui ; car ils ne peuvent ni l’un ni l’autre ni
  disposer d’eux-mêmes, ni pénétrer dans les comices.

  b. Le
  changement de gens
  peut résulter, après la mort d’un testateur, d’une institution d’héritier
  testamentaire faite par lui sous cette condition[111]. C’est là
  l’adoption par testament, qui, au sens rigoureux, n’est pas autre chose
  qu’une adrogation où le consentement du père adoptif est remplacé par son
  testament[112].
  Il n’y a pas d’objection théorique à ce que le changement de famille soit
  ratifié par les curies[113] ; après enquête
  préalable des pontifes[114], de façon à
  faire considérer l’héritier institué comme adopté par le testateur au moment
  de sa mort ; puisque toute loi peut se donner à elle-même un effet
  rétroactif. Le rapport de puissance est assurément ici fictif[115], en ce sens
  qu’il est atteint par la mort au moment où même l’on place sa constitution,
  et c’est pour cela qu’an n’emploie pas le mot : adrogatio.
  Mais, pour le reste, cette adoption fait naître, comme l’adrogation, le droit
  de gentilité avec toutes ses conséquences[116].

  c. Les droits de cité et de gentilité qu’il
  avait perdus par son émigration furent restitués au vainqueur de Veii, M.
  Furius Camillus, le premier par un vote des centuries ou des tribus
  patricio-plébéiennes, le second, sans doute sur l’ordre de la première
  assemblée, par les curies[117], la restitution
  lui, donnant la place qui lui revenait dans sa gens. C’est le seul cas que nous
  connaissions dans lequel la gentilité soit acquise sans la qualité d’enfant :
  on passa sur l’irrégularité de l’acte, au fond sous l’empire de la nécessité
  des temps, dans la forme en vertu de la décision de l’assemblée souveraine du
  peuple. Au contraire, la concession des droits de gentilité à une personne
  sans que l’acte lui-même lui assigne sa place dans une gens déterminée est un non sens
  qui se démentit lui-même et qui ne se présente que dans des récits héraldiques
  récents et indignes de foi[118].

  5. Le droit de cité
  romaine et les droits de famille sont rendus par le postliminium à celui qui les avait perdus en se
  trouvant, dans un État étranger, dans une situation personnelle incompatible
  avec eux, — c’est-à-dire en étant prisonnier de guerre ou en exerçant les
  droits de citoyen dans une cité alliée à Rome[119], — à condition
  que ce prisonnier de guerre ou que cet émigré rentre dans sa patrie ; car ces
  événements, qui suspendent le droit de cité, perdent leur effet par le retour
  de la personne dans l’État romain.

   

  La sortie d’une personne des liens de gentilité, et par
  suite de l’État fondé sur la gentilité, résulte, en dehors de la sortie naturelle
  produite par la mort, de l’entrée de cette personne dans un cercle juridique
  étranger à Rome. Une perte purement négative de la condition individuelle est
  quelque chose d’étranger à la constitution ancienne de la cité. Le droit plébéio-praticien
  postérieur lui-même ne connaît pas de déclaration efficace de sortie de
  l’État ; cette déclaration pouvait encore bien moins être admise, à l’époque
  la plus ancienne, pour le droit de cité fondé sur la famille. Le mirait de ce
  droit par la loi peut bien avoir été possible, dès l’origine, dans la mesure où
  le principe de la souveraineté de la puissance publique l’exige ; mais il se
  présente dans de si étroites limites, pour le droit de cité postérieur, que
  l’on peut, pour l’époque la plus ancienne, placer le droit de cité dans cette
  sphère légale dans laquelle l’État s’abstient de pénétrer par des dispositions
  concrètes. La perte du droit de cité basé sur la famille tient par conséquent
  toujours au passage du citoyen romain dans un autre État reconnu par Rome ; la
  disparition de la personnalité, la capitis deminutio au sens du droit public se produit
  lorsqu’un citoyen romain devient esclave, client ou citoyen dans un autre
  État[120].
  La perte du droit de gentilité[121] est à la vérité
  aussi entraînée par le changement de gens que nous avons étudié plus haut, quand le
  droit de gentilité existant se trouve détruit dans le mariage par confarréation
  et dans l’adrogation ; mais, un autre droit de gentilité étant nécessairement
  créé par le même acte, il ne peut être question, dans ces cas, de perte du
  droit de cité qui résulte de la gentilité. Depuis que la qualité de plébéien
  a été considérée comme un droit de cité existant à coté du patriciat et
  excluant celui-ci, l’attribution de la qualité de plébéien à un patricien a entraîné
  pour lui la perte de son droit de cité fondé sur la gentilité cependant les
  cas où un patricien dévient plébéien seront plus convenablement indiqués,
  sous leur aspect positif, parmi les causes d’acquisition de la qualité de
  plébéien, qu’ici parmi les causes d’extinction du patriciat, et cela d’autant
  plus qu’ils sont naturellement tous étrangers à l’époque la plus ancienne. Au
  contraire, comme la différence de l’État fondé sur la gentilité et de l’État
  patricio-plébéien n’influe pas à beaucoup près aussi profondément sur la
  perte du droit de cité que sur son acquisition et comme les règles sont assez
  semblables dans les deux époques, il nous semble à propos d’étudier dès maintenant
  la perte du droit de cité plébéien symétrique à la perte du droit de cité
  fondé sur gentilité.

  I. — Transformation du citoyen romain en esclave d’une
  cité étrangère[122].

  D’après les institutions non seulement de Rome, mais des
  villes Latines, il n’était pas légalement possible à un citoyen de mettre
  sous sa puissance un de ses concitoyens comme esclave, et le même principe
  était posé par le droit international dans le sein de la ligue latine. Afin
  de transformer un citoyen romain en esclave, il faut donc le faire passer,
  d’une manière valable selon les idées romaines, sous la propriété d’un étranger
  appartenant à une race ennemie[123]. Quand cela a
  eu lieu, la perte du droit est définitive et subsiste alors même que
  l’individu qu’elle a frappé reviendrait plias tard dans le Latium : pour
  employer l’expression romaine, le postliminium
  est exclu en pareil cas[124]. — A cette idée
  se ramènent les cas suivants, parmi lesquels au reste les quatre premiers
  sortirent de bonne heure de la pratique et ne subsistèrent que dans la
  théorie juridique. Ce qui était alors requis, ou tout au moins ce qui devait
  l’être pour la perte de la cité, ce n’était pas l’acte qui préparait la venue
  de la servitude, par exemple le jugement rendu dans ce sens ou, au cas
  d’extradition, l’offre d’extradition[125], mais l’arrivée
  de la servitude elle-même.

  4. Dans le droit
  criminel le plus ancien, le magistrat compétent pour l’application de la
  peine avait, en matière de crimes militaires, le choix entre la peine de mort
  et la vente en esclavage. A l’époque de la République, le choix du premier
  parti est interdit par la provocatio. Mais
  le consul peut toujours prescrire la vente du coupable comme esclave. Cette
  peine est appliquée à la désertion[126], à la non
  comparution au recrutement[127] ou ais cons qui
  le prépare[128]
  ; mais, dans ce dernier cas, c’est toujours le consul et non pas le censeur
  qui a le droit de procéder à la vente de la personne[129].

  2. D’après le droit
  des gens
  romain, le citoyen qui avait violé ce droit des gens pouvait être transféré par
  la cité à ; laquelle il appartenait sous la propriété de la cité lésée pour dégager
  la première de la responsabilité de son acte[130].

  3. Lorsque la
  propriété romaine que le père a sur son fils sans que cette servitude
  relative affecte la liberté au sens du droit public, est transférée par le
  père à un étranger appartenant à une race ennemie, la servitude relative se
  transforme en servitude absolue[131].

  4. Lorsque le
  défendeur à un procès civil, attribué en propriété au demandeur, a été mis
  par la sentence dans un état transitoire de servitude, sa vente à l’étranger
  supprime également sa liberté[132]. Si l’individu
  ainsi attribué au créancier avait été condamné à raison d’un vol manifeste,
  certains jurisconsultes admettaient que la perte de la liberté se produisait
  pour lui, même sans vente à l’étranger ; mais l’opinion contraire avait III
  46 la logique pour elle[133].

  5. La captivité des
  prisonniers de guerre suspend leur droit de cité tant qu’elle subsiste, et
  elle le détruit lorsqu’ils meurent en captivité, en faisant considérer le
  défunt comme sorti de la cité non pas au moment de sa mort, mais au moment où
  il a été fait prisonnier[134]. Par contre, si
  le prisonnier revient libre[135] dans sa patrie,
  il rentre, en vertu du postliminium,
  dans l’exercice de ses droits, comme s’il ne les avait jamais perdus.

  Lorsque un citoyen romain entre dans la condition
  d’esclave (in
  causam mancipit) dans l’intérieur de la confédération
  romano-latine, par exemple aux cas de vente d’un fils par son père ou
  d’adjudication d’un débiteur à ses créanciers, les droits personnels de
  nature privée sont suspendus par analogie à ce qui se produit au cas de
  captivité à la guerre, de telle sorte que, tant que la servitude subsiste, ils
  sont réputés inexistants et que, lorsqu’elle cesse, ils sont réputés n’avoir
  jamais été perdus. Car, d’une part, il est attesté expressément qu’en pareil
  cas, il y avait condition d’esclave et capitis
  deminutio, que par conséquent il y avait exclusion de la gens
  et suspension de l’exercice des droits de gentilité[136], et, d’autre
  part ; il est certain que la puissance paternelle, et avec elle tous les droits
  de gentilité rentraient en vigueur lors du retour à la liberté[137].

  Ce n’est que dans les institutions impériales que l’on
  rencontre la perte du droit de cité produite dans l’intérieur de l’État, par
  la réduction en esclavage à la suite de certaines peines, notamment à la
  suite de la condamnation à mort et de celle aux travaux forcés dans les mines[138].

  II. Entrée du citoyen romain dans une autre cité.

  Il est logiquement et pratiquement aussi impossible
  d’avoir en même temps plusieurs droits de cité ou d’appartenir en même temps
  à plusieurs cités[139] que d’avoir en
  même temps plusieurs pères ou plusieurs gents, puisque la gens est aussi bien la base de
  l’État que la maison celle de la gens. Les Romains sont, tant dans la
  constitution patricienne que dans la constitution patricio-plébéienne,
  restés, jusqu’aux temps les plus récents, invariablement fidèles à ce principe
  qui est fondé dans la nature des choses, mais qui a été ailleurs obscurcir
  notamment par les droits de cité fictifs honorifiques ; ils en ont seulement
  atténué, dans des cas particuliers, les conséquences rigoureuses.
  Naturellement cette loi ne s’applique que par rapport aux droits de cité
  reconnus Rome, par conséquent en face des États en rapport d’alliance avec
  Rome, en particulier des États fédérés. Le droit de cité dans un État qui est
  en guerre avec Rome, ou qui simplement n’a pas de traité avec Rome, n’existe
  pas pour le droit romain et ne peut avoir d’influence sur lui ; le transfuge
  romain ne cesse pas d’être Romain parce que le droit de cité lui est accordé
  à Carthage.

  Les cas rapportés ici dans lesquels le droit de cité
  romaine est perdu par l’acquisition de la qualité de membre d’un. État
  reconnu par Rome, ont ce caractère commun que la qualité de membre de la
  nouvelle cité n’est ni ne peut être, au sens rigoureux, attribuée du côté
  romain et que l’autorité romaine ne peut provoquer le changement qu’à titre
  en quelque sorte indirect[140].

  1. Le cas le plus
  important de cette espèce est l’exilium,
  le départ. Selon la constitution de la ligue romano-latine, — que nous aurons
  plus loin à étudier par rapport au Latium, — le droit de cité et la qualité de
  membre d’un État sont réciproquement reconnus dans leur effet exclusif. Si
  par conséquent un citoyen romain devient membre de la cité de Préneste, son
  droit de cité romaine est perdu[141], tout comme
  nous verrons à l’inverse, dans la partie de la Clientèle, que le citoyen optimo jure de Préneste, qui entre dans la
  clientèle romaine, est rendu par là étranger à sa patrie et devient un client
  romain, ou, d’après la conception moderne, un plébéien romain. L’acquisition
  de la qualité de membre d’une cité n’est pas facultative, expliquerons-nous dans
  la partie de la Latinité ; elle se lie, avec une nécessité légale, au
  changement de domicile. Le même droit a été étendu, bien que sans
  réciprocité, par des traités, à d’autres cités fédérées, soit italiques[142], soit extra-italiques[143]. Dans la
  conception romaine, le Romain qui émigre à Athènes devient client d’Athènes
  et cesse par là d’être citoyen romain ; mais l’Athénien qui émigre à Rome
  n’est pas considéré comme plébéien Romain et par conséquent est, au point de
  vue romain, toujours Athénien. Dans tous ces cas, il n’y a besoin
  d’autorisation spéciale, ni du coté de la cité d’off l’on sort, ni de celui
  de la cité où l’on entre : le traité international suffit pour les deux. Le
  passage dans une cité avec laquelle il n’y a pas de traité pareil, ne
  supprime pas le droit de cité romaine, sauf quand, comme, en présence du
  fréquent usage de ce droit fait dans la procédure criminelle, cela devait
  sans doute avoir lieu, l’assemblée souveraine du peuple reconnaissait, par
  une faveur spéciale, ce passage comme légalement valable[144] ou encore
  tenait pour régulièrement accomplie une sortie de la cité qui n’avait pas été
  déclarée[145].

  La conception de cette institution, aussi ancienne
  qu’importante, a été faussée, parce qu’on l’a expliquée par l’incompatibilité
  de l’ancien et du nouveau droit de cité, tandis qu’elle se rattache à celle
  du droit de cité romaine avec le fait d’appartenir à une commune étrangère. A
  l’époque de la constitution fondée sur la famille, qui a sans nul douté été
  une institution latine commune, l’acquisition du droit de cité par une
  émigration est absolument impossible ; on ne connaît d’acquisition
  individuelle du droit de cité que par l’entrée dans une des gents
  existantes, le Prénestin qui émigre à Rome ou le Romain qui émigre à Préneste
  n’appartient à la nouvelle cité qu’en qualité de client. Assurément ce lien
  de clientèle est plus tard devenu à Rome le droit de cité plébéien, et nous
  retrouverons par suite notre institution parmi les sources de ce droit ;
  c’est ce qui explique que, dans les traités récents, la réciprocité soit
  écartée. Mais cela ne change rien à la nature de l’institution. Jamais on ne
  se demande, pour l’exlium, si le
  citoyen qui en use devient ou non citoyen dans la nouvelle cité ; il suffit,
  pour la suppression du droit de cité romaine, qu’il entre sous la protectorat
  de la nouvelle cité qui lui est assuré par lu traité international ; qu’il y
  acquière ou non le droit de cité, c’est là chose accidentelle et de pure
  faculté[146].
  Du côté romain, il n’y a d’exigé, pour l’exilium,
  que le changement de domicile (solus vertere) avec l’intention de
  perdre la qualité de membre de la cité (exilii causa). Quant à son fondement, ce
  droit doit être considéré comme un droit de libre circulation, c’est-à-dire
  comme un droit introduit dans l’intérêt du commerce, principalement afin
  d’écarter, dans l’intérieur du Latium, la séparation de la nationalité et du
  domicile. Mais, dans l’époque dont nous avons une connaissance précise[147], le droit de
  cité romaine n’était pars facilement échangé contre une autre nationalité
  pour une autre raison que pour mettre de côté les conséquences personnelles
  d’une condamnation imminente, conséquences qui disparaissaient par la perte
  du droit de cité, comme par la mort[148], quoique au
  surplus le procès continuât son cours dans les deux cas[149]. Plus tard, on
  permit au citoyen d’échapper par l’exilium,
  même après le prononcé de la condamnation criminelle[150] ou civile[151], à ses
  conséquences déjà produites[152]. Mais lorsqu’il
  était fait usage de l’exilium dans ce
  but, on interdisait toujours au condamné la communauté du toit et de l’abri,
  de l’eau et du feu sur la surface du territoire romain en vertu de cette
  sentence, il était execratus et les
  consuls, rendaient un édit coutre lui[153]. Cette
  interdiction du territoire empêchait le condamné de revenir dans son ancienne
  patrie. Le condamné pouvait ensuite séjourner dans les États alliés, ne
  faisant pas partie du territoire romain, dans l’un desquels il avait cherché
  asile et y acquérir le droit de cité, si les circonstances le voulaient.

  2. Le passage d’un
  citoyen romain dans une cité fédérée peut aussi se produire en vertu de la
  résolution prise par l’autorité romaine de créer une nouvelle cité de ce
  genre ou d’an augmenter une déjà existante[154]. On fait, en
  pareil cas, d’abord appel aux volontaires[155] ; à défaut de
  déclarations suffisamment abondantes, le nombre de colons requis est tiré au
  sort parmi les citoyens, et les récalcitrants sont frappés d’une amende. Il
  intervient donc là une contrainte indirecte pour forcer à abdiquer le droit
  de cité.

  3. Lorsque un
  esclave romain a acquis le droit de cité romaine par affranchissement, mais
  qu’avant l’esclavage il a appartenu à un autre État en qualité d’homme libre,
  il recouvre, par son retour dans sa patrie, pourvu que celle-ci soit en
  traité avec Rome, son droit de cité primitif, jure
  postliminii, et il perd ainsi son droit de cité romaine[156].

   

  
 







 


 


















[1]
Parmi les témoignages sans nombre on peut signaler le langage des listes de
Pline, en particulier l’opposition des populi
ou civitates aux oppida dans la
description de l’Espagne citérieure (3, 3). Par suite, il est hasardeux de
rapprocher étymologiquement populus et πόλες.








[2]
Magister populi ne peut s’entendre dans un autre sens (cf. tome III, la partie
de la Dictature, sur le rôle de général du dictateur), et populari peut difficilement être séparé de populus, bien que Corssen (Ausspr. 1, 524.
2, 427) le fasse venir de spolium.
L’étymologie de populus (à côté de poplicus, poublicus)
n’est pas certaine. Si l’opinion qui est aujourd’hui courante parmi les
étymologistes, celle qui considère le mot comme formé par redoublement de la
racine qui se retrouve dans plenus et πολύς (Curtius, Griech.
Etym, p. 277 ; Corssen, Ausspr. 1, 368) est conforme à la vérité, il
n’a, pris à la lettre, aucune signification militaire ; mais cela n’empoche pas
qu’il n’ait pu en recevoir une telle dans l’usage le plus ancien.








[3]
La manière dont l’idée de cité souveraine était attachée à ce mot, se révèle
aux principes poses sur son emploi par rapport le la cité non souveraine du
droit nouveau, au municipe : Publica appellatio,
dit Gaius, Digeste, 50, 16, 16, in compluribus
causis ad populum Romanum respicit ; civitates enim privatorum loco habentur,
règle qui à la vérité n’est observée que rarement dans la terminologie (C.
I. L. X, 787). Dans les cités latines de l’époque la plus récente, publicus est, montre la loi municipale de Malaca,
remplacé par communis, pour caractériser
ces cites comme dépourvues de la souveraineté politique qu’il implique.








[4]
Gaius, 1, 3. Capiton, dans Aulu-Gelle, 10, 30. Festus, p. 233. Egalement, p.
330, v. Scitum populi.








[5]
Populus est, dans le langage ordinaire,
employé partout où l’on ne fait pas ressortir la distinction des classes et où
l’on veut désigner l’ensemble des citoyens, en particulier ceux de rang
inférieur (populares). Tite-Live, 4, 51,
3 : A plebe consensus populi consulibus negotium
mandatur, où les plébéiens votent et où le peuple en général
approuve. 5, 51, 1 : Cooptatos tribunos non
suffragiis populi, sed imperio patriciorum, où populus désigne la masse de ceux qui ont le droit
de vote par opposition à des individus influents. 25, 2, 9 : Ædiles plebei aliquot matronas apud populum probri
accusarunt (de même 25, 3, 16. 37, 58, 1. 43, 8, 9).








[6]
Tite-Live emploie, dans quelques textes qui sont discutés dans la partie de la
Plèbe (1, 36, 6. 3, 71, 3. 6, 20, 11), concilium
populi ou en considération de circonstances particulières, ou d’une
manière incorrecte, pour désigner une assemblée délibérante du peuple ; mais
cela ne justifie en aucun cas l’interprétation de cette formule dans le sens
d’une assemblée distincte des patriciens. — Sur la formule populus plebesque, cf. Cicéron, Ad fam.,
10, 35.








[7]
La formule : Ollus quiris leto datus,
employée dans les annonces de funérailles (Festus, v. Quirites, p. 254), la seule dans laquelle, en
dehors des textes poétiques, on rencontre le singulier (indiqué par Denys, 2,
46, comme faisant défaut) et le cri de détresse : Porro
quirites (les exemples dans Hand, Tursell. 4, 483) impliquent
le sens de citoyen et ne peuvent s’accorder avec le caractère de nom local. Quiratare, que les anciens rapprochent déjà de ce
cri de détresse (Varron, 6,68), pourrait bien, comme me fait remarquer
Willamowitz, être plutôt l’imitation du cri naturel d’un animal (verris quiritare : Suétone, éd. Reiff, p. 249).
Il n’est pas non plus tout à fait rare de rencontrer quirites Romani
(Tite-Live, 5, 41, 3. 26, 2, 11. Populi Romani quirites, Pline, 16, 32, 132).
Le mot ne désigne jamais une localité ; car le Quirinalis
tire son nom du Dieu, et les quiritium fossæ
sont les fossés des citoyens. Par conséquent, l’étymologie tirée de Cures, déjà
proposée dans Varron, loc. cit., et depuis traditionnelle, est
impossible, même abstraction faite de ce que les citoyens de Cures s’appellent Curenses et que la Juno
quiritis et Quirinus, que
l’on ne peut séparer de quiris, n’ont
rien de commun avec Cures. La légende qui rattachait la villa des Quirites au
roi de Cures Tatius existait probablement déjà, lorsque fut fondée la tribus Quirina, et ce peut avoir été l’origine du
nom de cette tribu, bien que Cures elle-même n’appartienne pas à la tribu Quirina.








[8]
Il ne peut, parmi les étymologies proposées, être question pour quirites que de deux étymologies, toutes deux
déjà indiquées dans l’antiquité : ou bien celle tirée du mot sabin (à la vérité
cité seulement à l’appui de cette étymologie) : curis,
lance (Varron, dans Denys, 2, 48, comme origine de Cures ; Ovide, Fastes,
1, 292 ; etc.), on invoque la lance de Quirinus (Festus, Ép. p. 49 ;
Macrobe, Sat. 1, 9, 16) et de Juno Quiritis
(Plutarque, Q. Rom. 87. Rom. et 9 ; Festus, Ép. p. 62, v. Cœlibari) et on pourrait rapprocher cette
formation de celle d’arquites ; ou bien
celle tirée de curia, mot qui ne peut
être séparé de la divinité protectrice de la curie, la Juno caris (Festus, Ép. p. 64), curitis, currilis, quiritis (toutes ces formes
sont attestées par des inscriptions, Jordan sur Preller, Myth. 1, 218), κυριτία (Denys, 2,
50). Il peut dans ces formations se produire aussi bien un allongement de la
vocale comme dans prudens = providens, qu’une abréviation, comme dans decuria, de sorte que la formation quirites à
côté de curia n’est pas impossible.
D’après cela, quiris est synonyme de curialis et la curia
est une collectivité de citoyens, ce qui est d’accord avec l’usage de ces
termes. La Juno curitis est également
identifiée, avec raison, avec la Juno populona.
Sur l’étymologie, Willamowitz me fait remarquer que : les
quirites sont οί τό κύρος
έχοντες, le quiris un
κύριος έαυτοΰ
τών έκυτοΰ, un
αύτάρκης dans la notion aristotélique
du citoyen. Le thème a un κ palatal, par conséquent qu n’est pas =
κ, mais l’û comme la montre cûria appartient au thème ;
κοίρανος est la forme la plus voisine.








[9]
Formule de déclaration de guerre dans Tite-Live, 1, 32 : Quod populi Priscorum Latinorum hominesque Prisci Latini
adversus populum Romanum quiritium fecerunt.








[10]
Les tables arvales m’écrivent jamais autrement, par exemple dans la formule
d’indiction, années 81, 401, lis, 420, 155, Antonin le Pieux, b, et en outre p.
CXXX, an 91, —
p. CLXXVIII, CLXXX, sous
Marc-Aurèle, — p. CCVI,
an 218. De même Fabius Pictor dans Aulu-Gelle, 1, 42, 14 et la formule des compitalia dans Aulu-Gelle, 10, 24, 3 = Macrobe,
1, 4, 27. La particule conjonctive (populus Romanus
quiritesque) qui ne se met pas à la bonne époque pour des idées
complémentaires comme celles-ci, se rencontre dans Tite-Live, 8, 6, 13, et
Festus, Ép. p. 67, v. Dici.








[11]
Varron, 6, 86 ; Tite-Live, 1, 32. 8, 9, 8. 41, 16, 1. Il n’y a pas de
témoignages pleinement certains. La formule était, ainsi que le montrent les
tables arvales, habituellement écrites seulement par ses lettres initiales, et
il a pu facilement en être fait une traduction fausse soit par le copiste, soit
par l’auteur lui-même.








[12]
La manière dont il faut comprendre le composé populus
plebesque est indiquée par l’adresse de la lettre de Lépide
(Cicéron, Ad fam. 10, 35) : Senatui populo
plebique romanæ comparée avec l’adresse habituelle (voir tome III,
la partie du Tribunat, sur le droit de relatio)
: Consulibus prætoribus tribunis plebei senatui.
Il s’agit là de la proposition au sénat et au peuple régulièrement provoquée
par des missives de ce genre. C’était la même chose de les adresser au populus ou aux consules
prætores ; on pouvait aussi les adresser soit à la plebs, soit aux tribuni plebis. Le rapport semblable dans lequel
se trouvent les deux expressions dans des formules de vœux (Tite-Live, 29, 27,
2 ; Cicéron, Pro Mur, 1, 1. Verr. 5. 14, 36) et dans des oracles
(Tite-Live, 25, 12, 10 = Macrobe, Sat., 1, 17, 28) est déterminé par là
même. Au contraire dans les legs d’Auguste populo
et plebi (Tacite, Ann., 1, 8), le populus
est le populus Romanus, l’Ærarium, et la plebs
est la plebs urbana (cf. Mon. Ancyr. 2e éd. p. 59). La formule
est bien comprise par Soltau, Altröm.
Volksvers., p. 84.








[13]
Corssen, Ausspr. 1, 385, rapproche κεΐμας
et l’allemand Heim ; peut-être faut-il
penser plutôt à cire, citare, bien qu’à la vérité cette étymologie ait
été ensuite oubliée dans l’emploi du mot au féminin (qui d’ailleurs ne
s’accorde pas bien avec la formule du cens : capita
civium Romanorum) et dans civis sine
suffragio.








[14]
Cela se manifeste en particulier clairement pour l’emploi de jus quiritium, qui ne s’est, conservé que dans
des formules traditionnelles, et de jus civile qui le remplace. On reconnaît
aussi clairement ici que, dans l’opposition faite entre le droit civil et le jus publicum, le dernier se rapporte à l’État
envisagé comme tel et le premier aux citoyens pris individuellement. Si la concession
du droit de cité faite à un Latin est ordinairement désignée comme la
concession non pas des droits de citoyen, mais des droits de Quirite (Ulpien,
3, où l’identité souvent contestée de la civitas
Romana et du jus quiritium
est affirmée expressément ; Gaius, 3, 72 ; Pline, Ad Traj. 5, 11 ; Suétone,
Claude, 19), tandis que, pour les Pérégrins, on dit habituellement dans ce sens
civitas, l’explication est que
l’acquisition du droit de cité romaine par les Latins s’est introduite dans le
système du droit romain d’une manière tout autre et à une époque bien plus
ancienne que la concession de la cité romaine aux Pérégrins.








[15]
C’est ce que montre le langage des inscriptions, en particulier de celles de la
Gaule Cisalpine (C. I. L. V, p, 1195).








[16]
Inst. 1, 16, 4 : Servus manumissus capite
non minuitur, quia nullum caput habuit n’est qu’une continuation de
cette formule ; de même que le capitis minor
d’Horace. Tributum capitis n’appartient
pas à notre ordre d’idées ; c’est une traduction d’έπικεφάλαιον.
Dans les expressions plus tard usuelles caput
liberum (Gaius, 1, 166a, etc.), et caput
servum ou servile (Tite-Live,
27, 16,7. 29, 29, 3), caput ne désigne
pas la sujet de droit, mais l’être humain.








[17]
Pas la vie ; la mort n’est pas une capitis
deminutio et la causa capitis
n’atteint pas nécessairement la vie matérielle ; mais elle atteint toujours
l’existence civile.








[18]
Plaute, Pseud., éd. Ritschl, 225. Pers. éd. Ritschl, 36. Pœn.
Prol., 24 ; Sénèque, Ép. 80, 4.








[19]
Gaius, 4, 77, et ailleurs. Pour les délits des esclaves, il ne peut s’agir du caput qui fait défaut à l’esclave ; il est fait
allusion au caput de celui contre qui
l’action est dirigée ; c’est-à-dire du maître qui a la possession au moment où
l’action est intentée, ou, après l’affranchissement, de l’affranchi.








[20]
Deminuere signifie enlever, aliéner (par
exemple de bonis deminuere aliquid) et
non pas affaiblir. D’ailleurs, on peut bien être dépouillé de sa personnalité,
mais elle ne peut être affaiblie ; elle est ou elle n’est pas.








[21]
Les jurisconsultes romains ont, pour y rattacher lettre trois divisiones des personnes en liberi et servi,
en cives, Latini
et peregrini, en sui et alieni juris,
obscurci l’idée en distinguant trois degrés de capitis
deminutio ; bien qu’eux-mêmes les ramènent fréquemment et doivent
les ramener à deux, puisque, dans le droit privé récent, la liberté et la cité
se confondent. En réalité, il n’y a pas deux degrés, mais il y a deux principes
différents, bien que corrélatifs : le principe de droit public du droit de
cité, et le principe de droit privé de l’indépendance personnelle (sui juris) ; en se tenant fermement à cette idée,
tout est simple et clair.








[22]
De même que la capitis deminutio du
droit public résulte de la transformation d’un citoyen libre d’après ce droit
en un homme non libre d’après ce droit, celle du droit privé consiste dans le
passage d’un homme libre au point de vue du droit privé dans l’état de non
liberté privée, ou encore de celui de l’individu non libre en droit privé dans
un autre rapport de dépendance privée, dans l’entrée sous la potestas, la manus
ou le mancipium de quelqu’un quand elle
ne résulte pas, comme pour le fils de famille, de la naissance. La rupture du
lien de famille sans fondation d’autre rapport de puissance, qui se produit pour
le fils à la mort du père, pour le flamine ou la vestale à l’acquisition de son
sacerdoce, n’y est donc pas comprise. Au contraire, il faut y faire rentrer
tous les actes créateurs de la puissance paternelle autres que la naissance,
ainsi l’adrogation ; ensuite tous les actes créateurs de la puissance qui
résulte pour l’homme du mariage ; enfin la causa
servilis (que Paul, Digeste, 4, 5, 3, 1, nomme seule par une
inexactitude) qui se trouve à la base de l’adoption et de l’émancipation.
L’indication de la coemptio en matière
de mariage (Gaius, 4, 38) ne prouve pas que la confarréation et l’usus ne
produisent pas les mêmes effets juridiques. L’usus
disparut de bonne heure, et la confarreatio
ne modifiait, à l’époque récente, la condition personnelle qu’ad sacra (Gaius, 1, 136), tandis que la coemptio subsista plus longtemps dans la
pratique, grâce à ses applications fictives.








[23]
Dans la langue du droit civil récent, status
remplace caput ; ainsi, par exemple, la status quæstio civile correspond à la causa capitis criminelle ; mais ce mot n’est pas
employé dans la langue du droit public.








[24]
La droit de cité a toujours été reconnu aux femmes par la théorie romaine ;
cela se manifeste tout d’abord dans la mention de la gentilité faite dans les
noms pour les femmes comme pour les hommes, mais aussi dans la situation, faite
à la femme romaine en matière d’impôt et de succession. Cicéron, Pro Balbo,
24, 55, donne des exemples de concession du droit de cité à des femmes. Le
défaut de droits politiques n’exclut aucunement le droit de cité.








[25]
Lorsqu’il s’agit de l’organisation politique, par conséquent des choses de
l’intérieur, le mot gens désigne les individus
politiquement unis par la communauté d’origine. Au contraire, lorsque on ne
tient pas compte des rapports politiques, par conséquent relativement à
l’extérieur, il désigne les individus qui, d’après leur conformation physique,
paraissent avoir une origine commune. L’idée est toujours la même. Seulement,
en parlant de gens Julia, on pense à la
postérité du premier Julus, et, en parlant de gens
Numidarum, à celle du premier qui parla Numide et eut l’air Numide.
Au dernier sens, les gents sont l’étranger, comme dans les anciennes tournures
: jus gentium, ubi gentium. — Stirps, au sens propre, la racine, et, par suite,
ce qui en sort, le Stamm, correspond,
pour la signification, au mot gens, mais le remplace lorsque on veut éviter sa
portée politique. Nous reviendrons sur ce point à propos de la gentilité
plébéienne. — Le genus n’est pas, comme
la gens, une pluralité de personnes
réunies par la naissance. C’est, en premier lieu, le caractère natif et plus
largement le caractère quelconque d’une personne, par conséquent le type propre
appartenant à l’homme en général (genus humanum),
celui résultant de la nationalité (genus Numidarum),
de la naissance (nobili genere malus),
d’une particularité originaire ou acquise, comme notre rang, notre classe (genus agreste, genus
militare ; Tite-Live, 8, 20, 4 : Opificum
vulgus et sellularii, minime militiæ idoneum genus ; 10, 21, 3 : Dilectus omnis generis hominum ; 40, 51, 9 : Mutarunt suffragia regionatimque generibus hominem causisque
et questibus tribus discripserunt ; Cicéron, Ad Att. 2, 19, 2
: Omnibus generibus ordinibus ætatibus offensus).
Il s’emploie aussi pour exprimer la capacité politique. Ainsi Festus, Ép. v. municipium, p. 427, appelle genus hominum les nouveaux citoyens créés par la
guerre italique, et Lælius Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27, indique les genera hominem comme la base de la constitution
des curies, en pensant aux associations fondées sur le lien du sang, maïs en
évitant le mot gents pour ne pas exclure
les scirpes plébéiennes. De là se développa ensuite l’usage général du mot pour
désigner toute espèce de catégorie.








[26]
La limitation de ridée à ceux qui ne sont ni les sui,
ni les adgnati du défunt (si adgnatus nec escit, gentiles familiam habento)
a été amenée par le droit de préférence existant, en matière héréditaire, au
profit de parents les plus proches. Mais il ne faudrait pas y voir un refus ai
de l’agnation aux sui, ni de la gentilitas aux agnats et aux sui.








[27]
De même que civitas désigne en même
temps les citoyens et le droit de cité ; gentilitas
s’emploie à la fois pour l’ensemble des membres de la gens (Varron, dans
Nonius, éd. Mercier, p. 222 ; Pline, Panég. 39 ; Victor, Viri ill.
24) et plus fréquemment pour les liens et les droits de gentilité (Varron, De
l. L. 8, 4 ; Cicéron, De orat. 1, 38, 173. c. 39, 476 ; Pline, Panég.
37, etc.).








[28]
Par un phénomène singulier, la terminologie romaine n’a pas de terme corrélatif
à populus et à gens pour désigner la maison. Les sui sont les membres de la maison ; mais le chef
de maison duquel ils dépendent n’y est pas compris. La familia est ce qui se trouve dans la maison, en
premier lieu la domesticité, ensuite les biens en général ; le chef de maison
et les sui sont à la tête de la familia, et s’appellent, dans ce sens, pater, mater, filius familias, mais ils
n’appartiennent pas eux-mêmes à la familia
et la maison ne s’appelle pas de ce nom. Au contraire, familia est pris, à l’époque récente, dans un
sens complexe, tantôt pour désigner une fraction de la gens dont il sera question plus loin, tantôt pour
désigner la gens elle-même. Cicéron, In
Pis. 23, 53, appelle Pison familiæ non dicam
Calpurniæ, sed Calventiæ dedecus ; Labéon, (dans Festus, v. Popularia, p. 253) désigne les sacra gentilicia comme certis familiis attributa (voir de même Aurelia familia, p. 23 ; Nautiorum, p. 166 ; les prétendus Potitii, p.
231) ; Ulpien, Digeste, 50, 16, 195, 4, dit : Appellatur familia plurium personarum, quæ ab ejusdem ultimi genitoris
sanguine profeciscuntur, sicut dicimus familiam Juliam. Il est tout
à fait habituel de voir gens et familia pris l’un pour l’autre dans Tite-Live (1,
1, 12. 2, 41, 10. 3, 25, 3. 38, 59, 11, rapproché de c. 58, 3) et dans Tacite (Ann.
6, 51. 1, 25. Hist. 2, 48).








[29]
L’expression la plus claire de cette idée se trouve dans Varron, 8, 4 : Ut in hominibus quædam sunt agnationes ac gentilitates sic
in verbis : ut enim ab Æmilio homine (Becker, le ms. homines) orti Æmilii
(Spengel supprime ac) gentiles, sic ab Æmilii nomine declinatæ voces in
gentilitate nominati. L’opinion qui intervertit les faits, selon
laquelle gens n’aurait pas désigné à l’origine un groupe de parents, mais une
division politique arbitrairement limitée, n’a plus besoin aujourd’hui de
réfutation. La gens a été partout à l’origine ce que signifie son nom.
Assurément des individus qui ne sont pas parents peuvent être introduits dans
le cercle de la parenté, en vertu de règles générales on de mesures spéciales ;
et l’on peut concevoir des réunions ou des fractionnements arbitraires des
groupes de parents existants, mais le principe reste toujours dans la puissance
paternelle fondée sur la naissance.








[30]
On peut douter que les Romains se soient, sous ce rapport, distingués des
autres peuples. Nous montrerons, dans la partie des Noms, que la généalogie
m’était. A l’origine, aucunement indiquée dans les noms et qu’elle ne le fut
plus tard que dans une mesure restreinte. Les arbres généalogiques sont certainement
très anciens ; mais ils semblent avoir eu plutôt pour but de constater la
nobilitas que de constater la filiation en général.








[31]
Il faut rappeler ici que, comme nous montrerons plus loin avec plus de détails,
il n’y avait, à cette époque primitive, que les patriciens de citoyens et que
par suite les plébéiens qui portaient le même nomen
étaient exclus comme n’étant pas citoyens. Lorsque Cicéron ajoute à la
définition rapportée ci-dessous : Non est satis,
et exige encore l’ingénuité à l’infini en ligne ascendante, cela est bien vrai
pour le peuple patricio-plébéien ; mais pour le peuple patricien, la
proposition principale suffirait.








[32]
La définition traditionnelle porte, dans Cicéron, Top. 6, 29 : Gentiles sunt inter se qui eodem nomine sunt ;
dans Cincius (Festus, Ép. p. 94, v. Gentiles)
: Gentiles mihi sunt qui meo nomine appellantur.








[33]
Les annalistes rapportent que, lorsque, après l’abolition de la royauté, les
plébéiens furent pour la première fois appelés à faire partie du sénat, il en
entra 169 et le sénat fut par là ramené au chiffre normal de 300 (Festus, v. Qui patres, p. 254 ; Plutarque, Popl. 11).
Ce peut, à la vérité, être une invention faite sur le même modèle que celle des
527 Sabines d’Antias. Mais peut-être le chiffre a-t-il pour origine que
l’analyse de la table complète des magistrats donnait 136 familles patriciennes
existant à l’époque dé la République. Nous ne pouvons établir l’existence que
de tout au plus 50 à 60 de ces familles, (Rœm. Forsch. 1, 121). Les familiæ Trojanæ dont ont traité Varron (Servius, Ad
Æn. 5, 704), Hyginus (Servius, Ad Æn. 5, 389) et sans doute aussi
Messala Corvinus (traité de familiis : Pline, H. n. 35, 2, 8),
étaient, à l’époque d’Auguste, encore environ 50 (Denys, 4, 85) ; nous ne
trouvons pour cette époque qu’environ 14 gents
patriciennes (γενεαί),
et environ 30 familles (οΐκοι),
(Rœm. Forsch. 1, 122).








[34]
Ce principe ressort énergiquement dans Festus, p. 245 : Publica sacra quæ publico sumptu pro populo fiunt quæque pro
manlibus pagis, curiis, sacellis : at privata, qua pro singulis hominibus,
familiis, gentibus fiunt. Denys, 2, 65. Tite-Live, 1, 52, 4, oppose
également les sacra gentilicia aux publica.








[35]
Les decuriæ de Denys, sont, selon lui,
des parties de l’armée populaire la plus ancienne et seront étudiées à propos
de l’organisation des curies ; la tradition qui nous est parvenue ne les lie
pas aux gents. — On rencontre aussi la mention d’un chiffre de 1000 gents : Gentilicia nomina, dit le traité de nominibus,
3, Varro putat fuisse numero mille, prænomina circa
triginta. Le dernier chiffre est le résultat d’un calcul empirique ;
mais il est difficile qu’il en soit de même pour le premier, puisque il n’y a
pas cires et que le chiffre est un chiffre rond. Cependant nos chiffres
schématiques ne fournissent aucun appui à celui-là ; car le nombre 1000, que
l’on trouve donné pour les maisons de l’État composé de 10 curies (Plutarque, Rom.
9), ne s’applique pas aux gents, et en outre Varron peut, après son calcul des
prénoms basé sur l’expérience de son temps, avoir fait celui des noms en le
rapportant à l’État composé de trente curies. Quoi qu’il en soit, Varron n’a
pas plus voulu attester un chiffre normal durable pour les noms gentilices que
pour les prénoms.








[36]
Cf. Ulpien, Digeste, 50, 16, 195, 2. La considération que la plus
ancienne acception politique du mot est mise par là dans un rapport direct avec
son sens physique, est favorable à cette conception. Elle se rencontre même
chez les anciens (Plutarque, Q. R. 58) ; mais ordinairement elle est
rattachée à l’amour paternel (Cicéron, De re p. 2, 8, 14 ; Festus, Ép.
p, 246 ; Victor, Viri ill. 2, 11), ou à l’âge et à l’autorité qu’il
donne dans le conseil (Salluste, Cat. 6, 6 ; Festus, p. 339 ; Tite-Live,
1 8, 2). Toutes les étymologies anciennes partent de la relation du mot avec le
sénat, plus tard la seule technique.








[37]
Cette interprétation d’un mot transparent pour quiconque parle latin est
commune à toute la tradition. La seconde moitié en a paru à tous les anciens
juristes un simple suffixe ; le jeu de mots qui apparaît à l’époque d’Auguste,
selon lequel les patricii seraient ceux qui patrem ciere possent (Tite-Live, 10, 8, 10 ;
Plutarque, loc. cit.), aboutit au même pour le fond. Christensen a démontré
dans l’Hermes, 9, 208, que le mot n’est pas seulement employé au
pluriel, mais aussi au singulier, ainsi que l’avait affirmé Becker. — Les Grecs
conservent le plus souvent (ainsi Denys et Diodore) l’expression latine
Plutarque et Dion la traduisent par εύπατρίδης.








[38]
Les décemvirs interdirent, d’après Cicéron, De re p. 2, conubia... ut ne
plebi et patribus essent, d’après Tite-Live, 4, 4, 5, ut conubium patribus cum plebe esset, et Gaius (Digeste,
50, 16, 238), en disant, dans le sixième livre de son commentaire sur les Douze
Tables, où devait nécessairement se trouver l’interprétation de cette
disposition : Plebs est ceteri cives sine
senatoribus, fait clairement le commentaire de ce mot. Je n’ai pas
justement apprécié la force probante de ces textes dans les Rœm. Forsch.
1, 228.








[39]
La preuve en est dans les formules techniques : Patres
(et) conscripti, patres auctores fiunt, dans le retour des auspices ad patres au cas d’interrègne (voir tome I, la
partie des Auspices, sur les auspicia patrum),
dans la proditio de l’interroi a patribus (voir tome II, la partie de
l’interrègne, sur les patres). Rœm.
Forsch., 1, 227.








[40]
Cicéron, De re publ. 2, 12, 73. Tite-Live, 9, 8. Denys, 2, 8.








[41]
C’est cela, et rien de plus, que veut dire Cincius, dans son traité de
comitiis (dans Festus, p. 241) : Patricios.....
eos appellari solitos, qui nunc ingenui vocantur,
source dont doit aussi dépendre Tite-Live, 10, 8, 10. Cela s’accorde
parfaitement avec la légende de Romulus. Au reste, ces textes ne disent pas qu’ingenuus puisse être employé pour patricius, et le mot n’est en effet pas employé
dans ce sens, ingenuus se rapporta à la
limitation plébéienne de la tache de la libertinité ; il ne désigne pas, dans
le langage technique, comme patricius,
celui parmi les ascendants duquel il n’y a pas d’affranchi, mais primitivement
le citoyen qui a deux ascendants libres, et plus tard tout citoyen qui n’a
jamais été esclave (cf. tome II, la partie des Caisses d’inéligibilité absolue,
sur l’inéligibilité des affranchis et de leurs fils).








[42]
Nous aurons à revenir là-dessus au sujet du Sénat. La terminologie est étudiée
d’une manière spéciale dans les Rœm. Forsch., loc. cit., et avec
plus de détails par Christensen, dans l’Hermes, 9, 196 et ss. La portée
primitive du mot, maintenue dans la mémoire des jurisconsultes par la loi des
Douze Tables, aura sans doute contribué à faire naître son emploi récent pour
désigner les patriciens. Mais, d’un autre côté, le Sénat et les patriciens
marchaient si bien la main dans la main, dans les luttes des partis de la
période récente de la République, qu’il n’y avait pour les annalistes, auxquels
seuls appartient ce langage en dehors des Douze Tables, rien de plus naturel
que de les confondre.








[43]
Patricius est employé de cette façon
pour les proci patricii de la discriptio classium de Servius Tullius (Festus,
p. 254), et dans magistratus patricii, calceus
patricius. Le dernier mot se rapporte aux patres au sens étroit, puisque le noble n’a droit à cette
chaussure qu’en qualité de sénateur ; il n’a non plus été tiré, même dans ce
sens, aucune autre forme adjective de patres.








[44]
Gaius, 3, 17, et Ulpien, 26, 1, se bornant à remarquer qu’à défaut d’agnats,
les gentiles héritent en vertu des Douze
Tables ; ils ne disent rien de la répartition, parce que, de leur temps les gentilicia jura étaient sortis de l’usage. Si,
selon des probabilités qui seront expliquées plus loin, la gens pouvait, à
l’époque la plus ancienne, être elle-même propriétaire, et spécialement y était
la titulaire de la propriété foncière, l’hérédité d’un individu sport sans
agnats revenait certainement, à l’origine, à cette gens elle-même. Plus tard,
il est établi qu’il y avait une répartition (Suétone, Cæsar, 1 : Gentiliciis hereditatibus multatus) ; mais on
peut y avoir tenu compte de la proximité du droit de succession et avoir fixé
la part en conséquence. Quand des frères et des enfants de frères héritaient
les uns à côté des autres, les seconds étaient, en toute hypothèse, éloignés de
l’auteur commun d’un degré de plus que les premiers.








[45]
Familia opposé à gens, Salluste, Jug. 95, 3 : Sulla gentis patriciæ nobilis fuit, familia jam prope extincta
; Festus, v. Publica sacra ; Tite-Live,
38, 58, 3 : P. Scipio Nasica... orationem... habuit
plenam veris decoribus non communiter modo Corneliæ gentis, sed proprie familiæ
sum ; Suétone, Nero, 1 : Ex Gente
Domilia duæ familiæ claruerunt Calvinorum et Ahenobarborum ; aussi
Festus, Ép. p. 94, Gens : Ælia appellatur quæ ex
multis familiis conficitur. Le mot est encore plus fréquemment
employé pour les grandes maisons, closes de fait, que ce soient des gents ou
des fractions de gents ; ainsi Cicéron, Pro Ses. Roscio, 8, 15, appelle familiæ les Metelli, Servilii, Scipiones ; on
doit entendre ainsi les familiæ Trajanæ.
C’est par 1à qu’il faut expliquer l’usage fréquent de familia à la place de gens (p. 9, note 3). Si la
lecture est bonne dans Tite-Live, 9, 29, 10 et Val. Max. 1, 1, 17, familia y est, par opposition à gens, la maison du pater
familias isolé ; cependant la relation de Festus, p. 237, v. Potitium, amène à une conception différente et
cette façon de parler n’est pas autrement attestée. — Stirps n’est jamais employé dans ce sens.








[46]
Les développements que j’ai donnés à ce sujet, Rœm. Forsch. 1, 48, et
ss., demandent une correction. De ce que les familles nobles se partagent de
fait en plusieurs lignes, il ne résulte pas qu’il y ait une séparation de droit
correspondante. Un argument décisif en sens contraire est que le cognomen
héréditaire ne s’est introduit qu’à une époque tardive et que même alors les dérogations
y étaient licites et fréquentes. Lorsque un Sulla ou un affranchi d’un Sulla
mourait sans héritier, on aura écarté les Scipions de la succession,
probablement parce que la preuve était faite par des arbres généalogiques
remontant jusqu’au commencement de la branche. Mais il n’y a pas de preuve que
les Sullæ aient eu parmi les Cornelii
une vocation par préférence semblable à celle que les Cornelii avaient parmi
les autres citoyens, ni, d’une manière générale, que la familia ait eu un litre de droit propre, existant
entre celui de la gens et celui de la familia.
La fausse compréhension du récit de Cicéron, De or. 1, 39, 176 sur le procès de
succession des Claudii a provoqué ici beaucoup de confusions.








[47]
Suétone, Tibère, 1. — Cicéron, Phil. 1, 13, 32 ; de même Festus, Ép.
p. 125 s. v. M. Manlium, et p. 151, v. Manliæ gentil ; Tite-Live 6, 20, 14 ; Plutarque, Q.
R., 91 ; Aulu-Gelle, 9, 2, 11.








[48]
Des usages de familles, comme celui que Denys, 9, 22, rapporte pour les Fabii,
n’impliquent aucune décision expresse. La contribution des gentiles aux frais produits par l’exercice d’une
magistrature (Denys, 2, 10), au rachat de captivité (Appien, Hann. 23),
au paiement d’amendes judiciaires (Denys, 13, 5 ; Dion, fr. 24, 6) n’en
suppose pas davantage.








[49]
En ce sens, Suétone désigne à bon droit l’acte par le mot consensus,
l’expression technique pour un sentiment dépourvu de force légalement
obligatoire (Mon. Ancyr. 6. 14, et mon commentaire sur ce passage, p.
146). Decretum, dans Cicéron et Festus,
ne peut pratiquement vouloir dire rien de plus ; car il n’y aurait pas de
pouvoir exécutif pour appliquer la décision.








[50]
V. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur les charges religieuses de
l’État.








[51]
Cicéron, De domo, 13, 35. Cf. De har. resp. 15, 32.








[52]
Cincius, dans Arnobe, 3, 38 : Solere Romanos
religions urbium superatarum partim privatim per familias spargere, partim
publice consecrare. Le Vediovis des genteiles
Juliei leege Albana (C. I. L. I, n. 807) peut avoir appartenu
à cette classe. Le culte d’Apollon doit aussi avoir été un culte gentilice des
Julii (Servius, Ad Æn. 10, 316). Cf. Macrobe, Sat. 1, 16, 1.








[53]
Le caractère de ces sacra nous est
montré par un fragment de l’ouvrage de Messala Corvinus († l’an 9 après J.-C.),
qui est rapporté dans Pline, H. n. 34, 13, 237. En dehors des sacra
étudiés, tome III, dans la partie du Grand Pontificat, ceux que l’on rencontre
le plus souvent sont le sacrificium statum in
Quirinali colle genti Fabiæ (Tite-Live, 5, 46, 2. c. 52, 3. 4 ; Val.
Max. 1, 1, 11, etc. ; Denys, 9, 19) ; celui des Nautii relatif à Minerve
(Festus, p.166. 167, v. Nauticrum ;
Denys 6, 69 ; Servius, Ad Æn. 2, 166. 5, 704) ; le sacrificium
gentil Claudiæ (Festus, p. 238, v. Propudi
; Denys, 11, 14 ; Macrobe, Sat. 1, 16, 7). Il est aussi fait allusion
aux feriæ propriæ des Æmilii et des
Cornelii (Macrobe, loc. cit.). Cf. Denys, 2, 21. Il résulte des paroles
de Caton dans Festus, p. 344 : Quod tu quod in te
fuit sacra stata sollemnia capite sancta deseruisti, que la
négligence de ces sacra pouvait
provoquer une accusation capitale.








[54]
On objecte aux mariages mixtes patriclo-plébéiens qu’alors personne ne saura
plus quorum sacrorum il est (Tite-Live,
4, 2, 6). Tite-Live, 10, 23. Cicéron, De off. 1, 17, 55. Le même, De
domo, 13, 35. Il sera question plus loin de la sacrorum
detestatio. Cicéron, De leg. 2, 22, 55. Les textes semblables
se rencontrent en foule.








[55]
Dans sa constitution Cicéron, De leg., 2, 9, 22, exprime ce principe par
les mots : Sacra privata perpetuo manento,
qu’il commente c. 19-21.








[56]
Il y a des sepulcra familiaria et hereditaria (Gaius, Digeste, 11, 7, 5) ;
mais les premiers l’emportent absolument. Handb. 1, 361.








[57]
Caton, Orig. l. II, fr. 61, éd. Peter : si
quis mortuus est Arpinatis (Arpinum était une cité de citoyens), ejus heredem sacra non sequuntur.








[58]
D’après Tite-Live, 39, 19, 5, le sénat décida, en 563, uti Feceniæ Hispallæ datio deminutio gentis enuptio tutoris
optio item esset, quasi ei vir testamento dedisset. Il fallait donc
pour la gentis enuptio quelque chose de
plus que le consentement des tuteurs requis pour le mariage de toute femme qui
n’était pas en puissance paternelle ; je l’ai déjà remarqué, Rœm. Forsch.
1, 9. L’exigence légale d’une loi dans ce but est indiquée soit par le renvoi
au testament, qui était primitivement une loi et qui en a toujours gardé la
portée, soit par l’intervention du sénat pour concéder ce droit.








[59]
Cicéron, Pro Mur. 12, 27 : Sacra interire (majores)
noluerunt : horum ingenio senes ad coemptiones facietidas interimendorum
eacrorum causa reperti sunt. La femme conclut, du consentement de
ses tuteurs, un mariage avec manus avec
un vieillard appartenant à sa gens (il faut, à cause de la gentis enuptio, ajouter cette condition pour
l’époque ancienne), et elle se fait donner par lui dans son testament la gentis enuptio. Gaius indique, 1, 114, 115, des
expédients voisins de celui-là.








[60]
Les deux questions de savoir comment le testament privé a acquis la force d’une
loi et comment la charge des sacra a été
transportée de la personne aux biens se résolvent peut-être l’une par l’autre.
Les pontifes qui rivaient sous leur autorité le testament comitial comme plus
tard l’adrogation, ne l’auront pas autorisé quand la perpétuité des sacra
n’était pas assurée, et ils auront, en vertu de leur pouvoir d’interprétation,
fait produire effet au testament par mancipation, nul en lui-même, quand
l’héritier se chargeait des sacra. On
comparera à ce sujet la partie des Comices.








[61]
Cicéron, De leg. 21, 52. c. 10, 48. c. 20, 50.








[62]
Festus, p. 290 : [Sine sacris hereditas]
(restitué d’après le proverbe qu’on trouve plusieurs fois dans Plaute) in proverbio dici solet, [cum aliquid obvenit] sine ulla
incommodi appendice, quod olim sacra non solum publica curiosissime
administrabant, sed etiam privata, relictusque heres si (Ms. : sic) pecuniæ, etiam
sacrorum erat.








[63]
La rédaction des textes cités plus haut conduit assurément à admettre que
l’héritier ou l’individu soumis à la même chargeait se chargeait
personnellement des sacra ; et ce devait
aussi être la règle lorsque, d’après le droit religieux, l’héritier pouvait
satisfaire à cette obligation. Mais il y a forcément eu des dispositions
spéciales pour le cas oit l’héritier manquait d’une qualité nécessaire à cet
effet. La mesure dans laquelle les sacra gentilicia
pouvaient être continués par des personnes n’appartenant pas à la gens, ne se laisse pas déterminer.








[64]
Formule du familiæ emptor : Familia pecuniaque tua... esta mihi empia (Gaius, 2, 104).








[65]
Familia tout seul dans les dispositions
des Douze Tables sur les successions éd. Schœll, 5, 4 ; 5, 5 ; aussi, 5, 8,
pour le droit de succession du patron quelque chose comme : Ex ea familia [qui liberatus erit ejus, bona] in eam
familiam [revertuntor] ; de même dans les dénominations techniques
de l’héritier nominal le familiæ emptor,
et de l’action en partage de la masse héréditaire, l’action familiæ erciscundæ. — Pecunia
dans les Douze Tables, 5, 1, pour les biens de l’individu en curatelle : Adgnatum gentiliumque in eo (furioso) pecuniaque ejus
potestas esta ; 5, 3, pour le testament : Uti legassit super pecunia tutelave sua rei ; 30, 7, pour le
prix de la lutte : Qui coronam parut ipse pecuniave
ejus, où il doit s’agir en premier lieu des chevaux.








[66]
Gaius, 1, 119, où il faut préférer le rem tenens
du manuscrit à l’æs tenens de Boèce. 121
: Personæ... item
animalia... nisi in præsentia sint,
mancipari non possunt, adeo quidem, ut eum qui mancipio accipit adprehendere id
ipsum quod ei mancipio datur necesse sit : unde etiam mancipatio dicitur...
pradia vero absentia solent mancipari.
Il n’est naturellement question ici que de l’idée première de la mancipation ;
dans sa transformation, de beaucoup postérieure (Rœm. Gesch., 1, 7e éd.
151 = tr. fr. 1, p. 203), elle est, ainsi qu’il va de soi, requise en première
ligne pour les immeubles.








[67]
Gaius, 4, 46. 17.








[68]
Varron, De re rust. 1, 10, 2. Le mot heredium
se rencontre aussi, dans les Douze Tables, avec le sens d’hortus (Pline, 19, 4, 50 ; Festus, Ép., p.
99) Pline, H. n. 13, 2, 7. Plutarque, Popl. 21. Il est aussi fait
allusion aux bina jugera comme plus ancien lot de terre par Tite-Live, 6, 36,
11 ; Juvénal, 14, 163 ; Siculus Flaccus, p. 153 ; Festus, Ép. p. 53. La centuria, mesure de superficie de 200 jugera, se rencontre souvent (Varron, De l. L.
5, 35 — d’où Columelle, 5, 1, 1 et Isidore, 15, 15, 7 — : Centuria primum a centum jugeribus dicta est, post duplicata
retinuit nomen, explication qui doit évidemment s’effacer devant
l’autre explication, aussi donnée par Varron et tirée des heredia descentum
cives ; Balbus, Grom. p. 95 ; Hyginus, p. 110 ; Siculus Flaccus,
p. 153). Il sera démontré, dans la partie du régime municipal, qu’elle
s’applique aussi probablement aux colonies les plus anciennes.








[69]
Parmi les partages de terres faits aux citoyens Romains qui ont pour lot la
mesure de l’heredium ou une mesuré approximativement
égale, il n’y a pas à tenir compte ici de ceux où il n’est question d’aucune
déduction (Tite-Live, 8, 11, 14 ; cf. C. I. L. I, p. 88) ou bien pour
lesquels il est établi que la prétendue déduction de colonie est une fiction
(ainsi Labici, Tite-Live, 4, 47, 6 ; Satricum, Tite-Live, 6, 16, 6). Mais il ne
parait pas y avoir d’objection contre le témoignage de Tite-Live, 8, 21, 11,
sur l’année 425. Au reste, tout ce qui résulte de là, c’est que la démarcation
subsistait encore, à cette époque pour la fondation des colonies de citoyens ;
nous aurons à revenir sur ce point dans la partie des Colonies de citoyens.








[70]
Les témoignages relatifs à l’assignation des bina
jugera par Romulus ne s’occupent pas de la condition juridique du
reste des terres arables. Les annales qui nous été transmises n’ignorent pas
seulement les bina jugera, elles les excluent, en rattachant à Romulus
l’assignation totale. Denys, 2, 7 (cf. Plutarque, Rom. 27). On ne dit
pas si la terre attribuée aux ourles leur resta, et par suite resta terre
publique (car, de même que les sacra des
curies sont publica, les possessions des
curies devraient également être publiques) ou si elle fut répartie entre les
curiales ; mais la dernière solution est impliquée par la fait que la terminatio est ensuite établie par Numa (2, 74 ;
d’où Plutarque, Numa, 16). Les assignations de terres publiques que l’on
rencontre ensuite ne sont évidemment autre chose que les partages de terre de
l’époque récente reportés par antidate à l’époque la plus ancienne. Numa. :
Denys, 2, 62 ; Cicéron, De re p. 2, 14, 26. — Tullus : Denys, 3, 1. —
Ancus : Cicéron, De re p. 2, 18, 33. — Servius : Tite-Live, 1, 46, 1 ;
Denys, 4, 43, rapproché de c. 9, 10. 11 ; Zonaras 7, 9. — Sp. Cassius : Tite
Live, 2, 41, 2. Cette exposition se borne donc à faire dériver la propriété
privée de la propriété publique au moyen de l’assignation, et elle fait
l’assignation avoir lieu immédiatement sans limite au profit des individus ;
elle rejette par conséquent forcément l’assignation individuelle limitée qui a
pour objet l’heredium.








[71]
La question générale de savoir depuis quand l’idée de propriété a été appliquée
au sol peut être laissée ici hors de cause, d’autant plus que la tangue Romaine
n’a pour désigner la propriété d’autre expression ancienne que l’emploi du
génitif ou des adjectifs correspondants. On a sans doute dit de toute antiquité
ager populi ou publicus tout aussi bien que servus populi ou publicus,
et l’idée de puissance qui réside dans les mots potestas,
manus, mancipium
a dû, dès un temps très reculé, se fondre avec celle du droit exclusif de
jouissance de la terre pour constituer une même notion de droit.








[72]
La migration elle-même n’a pas de date. Elle est placée sous Romulus (Suétone, Tibère,
1), mais plus ordinairement en l’an 258 de Rome, Tite-Live, 2, 16 (cf. 4. 4).
Denys, 5, 40. De même Plutarque, Popl. 21 (d’où Zonaras, 7, 33) ;
Virgile, Æn. 7, 706 ; Suétone, Tibère, 1. — Peut être les mêmes
conceptions jouent-elles un rôle dans la légende du château fort des Fabius à
la Cremera, bien que la tribu Fabia ne soit pas indiquée là, et dans celle
inventée à son imitation par un écrivain héraldique du temps d’Auguste d’une colonia Vitellia (Suétone, Vitellius, 1).








[73]
5, 25. L’explication de Schaube (Hermes, 21, 222) me parait avoir
rencontré la vérité.








[74]
Loi des Douze Tables, éd. Schœll, 5, 5. Cicéron, Verr. 11, 45, 115. Le
même, De orat. 1, 39, 476. Suétone, Cæsar, 1.








[75]
Gaius, 3, 47 ; Ulpien, 26, 1a ; Paul, Sent. 4, 8, 3.








[76]
C’est au droit de succession des gentils patriciens que se rapportent soit le
témoignage de Suétone (note ci-dessus), soit en première ligne la définition
des gentiles, donnée dans Cicéron, Top.
6, 29, qui délimite évidemment le cercle des gentils appelés à la succession et
ne s’applique exactement qu’aux patriciens.








[77]
Dans l’oraison funèbre de Turia (entre 746 et 752 ; C. I. L. VI, 1521), il est
dit qu’elle a refusé de se soumettre à la tutelle des gentils, parce qu’il
n’existait pas de droit de gentilité sur sa maison. Cicéron, De domo,
13, 35, relativement au changement de gens
de Clodius.








[78]
Douze Tables, 5, 7.








[79]
Sans doute l’heredium s’y présente comme
verger : mais c’est au fundus et non pas
à lui que la prescription acquisitive est appliquée.








[80]
La façon dont le droit public s’en rend compte a été indiquée plus haut. Les gents sont primitivement des individus et c’est
le roi qui procède à leur choix et à leur assemblage. Comme pour la loi, comme
pour la propriété, comme en général pour tout ce qui est primitif dans l’État,
le début n’est pas placé dans l’accord de plusieurs personnes, mais dans la
volonté d’un seul maître.








[81]
En écartant Romulus, la réception des gentes
ne peut être accomplie par le roi seul. Il faut que les curies y participent.
C’est une conséquence non seulement du principe de la souveraineté du peuple,
que nous aurons à étudier dans la partie de la Compétence des comices mais
encore du fait que la réception des gentes devint impossible avec la disparition des
comices composées de familles.








[82]
Cet acte est considéré comme une cooptation chez Tite-Live, 4, 4, dans un
discours adressé au Sénat, et dans Suétone, Tib. 1. La cooptata dont il s’agit ne peut se rapporter au
sénat patricien ; car le Sénat n’a jamais eu le droit de se recruter lui-même ;
si le sénat patricien l’avait possédé, la possibilité de compléter le patriciat
se fut maintenue par lui-même. Il est plus admissible de désigner du nom de cooptatio la décision des curies patriciennes sur
la réception d’une nouvelle gens, attendu que chaque curie se compose d’un
certain nombre de gentes ; le choix de l’expression peut s’expliquer par l’idée
que les interprètes récents de droit public ne voulaient pas parler d’une
décision des curies, les curies patrico-plébéiennes d’alors n’étant pas
compétentes pour une telle réception. La relation n’a, en aucun cas, de valeur
historique ; mais la conception dos anciens maîtres de droit est enfermée dans
cette légende, et elle est pour nous le seul instrument de recherches.








[83]
Une famille existant en dehors d’une communauté politique aurait difficilement
été reconnue par l’intelligence juridique ancienne. Mais la reconnaissance de
cette communauté par Rome n’était naturellement pas plus requise pour na
réception : que ne fut plus tard pour la concession du droit de cité à un non
Romain la reconnaissance de son droit d’origine.








[84]
Ce sont les Clœlii, — les Curiatii, — les Ceganii,
les Julii, — les Quinctilii (et non Quinctii,
Rœm. Gesch. 1, 51 = tr. fr. 1, 731, les Servilii
: Tite-Live, 1, 30 ; Denys, 3, 29. Sur les Metilii
du dernier, cf. Rœm. Forsch. 1, 104. L’origine albaine de la maison des
Jules est attestée tant par une bonne tradition que par l’ancienne ara des genteiles
Juliei leege dlbana dicata (C. I. L. I, 807).








[85]
Cicéron, De rep. 2, 20, 36. Ad fam. 9, 21, 2. Tite-Live, 1, 35, 6
(d’où De viris ill. 6, 6). Dans Tacite, Ann. 1, 25, Claude nomme
des patriciens paucis jam reliquis familiarum quas
Romulus majorum et C. Brutus minorum gentium appellaverat. Suétone, Auguste,
2. Tandis que, dans Cicéron, la réception est encore nettement rapportée aux gentes,
Tite-Live et Ies écrivains latins postérieurs, et encore plus nettement Denys
la comprennent comme une réception des individus, dans le patriciat pour eux et
leur descendance et dans le Sénat pour eux-mêmes ; Suétone refuse même le
patriciat aux individus ainsi admis et Tacite confond l’incorporation des
plébéiens dans le Sénat par Brutus et la réception des minores gentes patriciennes par Tarquin.








[86]
Rœm. Forsch. 1, 259. Nous aurons à étudier ce point de plus près dans la
partie du Sénat.








[87]
Cf. Handbuch, 6, 525. Les deux troupes majorum
minorumque puerorum, qui participaient à cette course (Suétone, Cæs.
39. Aug. 43. Tib. 6 ; Plutarque, Cat. min. 3), se
rattachent bien plus vraisemblablement aux gentes majores et minores qu’à des âges
différents — dont il n’est du reste pas question dans Virgile, Æn. 5,
545 et ss. — Sans doute il y participait aussi des plébéiens ; ainsi, par
exemple, dans la plus ancienne mention qui en est faite, à l’époque, de Sulla,
l’une des turmæ est conduite par le
patricien Faustus Sulla, et pour la direction de l’autre, il est question des
plébéiens Sex. Pompeius, le père du consul de 719, et Caton d’Utique. Mais le
jeu semble néanmoins avoir été regardé comme un jeu patricien auquel les
plébéiens étaient seulement admis ; ce n’est pas fortuitement que Dion désigne
à plusieurs reprises les enfants du nom d’εύπατρίδες
(43, 23. 51, 22. 54, 26 ; εύγενεΐς,
48, 21. 53, 1. 59, 7. 11 ; τών
βουλευτών
παϊδες, 49, 43 ; οί
πρώτοι, 55, 10). Si Virgile, loc. cit.,
suppose trois turmæ, c’est, comme
l’admettent les scolies, par relation avec les Titienses, les Ramnes et les
Luceres ; et par conséquent aussi par une allusion à des traditions
patriciennes.








[88]
Les Valerii sont surtout mentionnés ici. Denys, 4, 46. Un auteur héraldique du
temps d’Auguste (Q. Elogius l43, dans Suétone, Vit. 1), découvrit
qu’après que les Vitellii eurent autrefois eu sous leur autorité tout le
Latium, horum residuam stirpem ex Sabinis transisse
Romam atque inter patricios adlectam.








[89]
Suétone, Auguste, 2.








[90]
Dans la légende des Claudii, la réception des membres patriciens et celle des
membres plébéiens de la gens sont clairement distinguées ; si Attus
Clausius y entre seul parmi les gentiles
et tous les autres membres de la gens parmi les clients, c’est qu’il est, lui
qu’une des versions fait émigrer dès l’époque de Romulus, considéré comme un
des patres de Romulus, comme une des souches de gentes. Parmi les Albains, Denys,
3, 29, fait sept familles devenir patriciennes, et le reste être versé dans la
plèbe ; Tite-Live (1, 30. 4, 4) ne comprend pas autrement la réception. Il
n’est pas question des clients ; cependant le récit ne les exclut pas.








[91]
Voir, tome V, la partie de la censure impériale.








[92]
Pison, dans Aulu-Gelle, 15, 29 ; Varron, dans Nonius, éd. Mercier, p. 222 ;
Cicéron, De re p. 2, 25, 46. c. 81, 54 ; Tite-Live, 1, 59. 2, 2.








[93]
Schwegler, 2, 739.








[94]
Les anciens jurisconsultes distribuaient aussi ces causes d’une manière
analogue, en disant : ut sit civis aut natus sit
oportet aut factus (Quintilien, Inst. or. 3, 10. 65).








[95]
Denys, 2, 25. Modestin, Digeste, 23, 2, 1.








[96]
La formule du mariage conservée par Plutarque, Q. R. 30, n’a de sens que si la
fiancée, avant d’entrer dans la nouvelle maison et les nouveaux sacra, promet
de porter le nomen du mari, et ce nom ne
peut être que le gentilicium car, d’une
part, l’identité du prénom des deux époux serait contradictoire, et, d’autre
part, la femme n’a pas, juridiquement parlant, de prénom. C’est par un pur
hasard que la formule ce rapporte plutôt à Gavius qu’à Æmilius on à Cornelius.








[97]
Il fut décidé par un sénatus-consulte de 743 : Ut
hæc (probablement la flaminica Dialis),
quod ad sacra tantum videatur in manu esse, quod
vero ad ceteras causas peoinde habeatur, atque si in manum taon convenisset
(Gaius, 1, 136). La même décision fut prise législativement en l’an 23 de l’ère
chrétienne (Tacite, Ann. 4, 16).








[98]
Nos vieux maîtres romains semblent déjà ne pas avoir eu idée qu’il en ait
jamais été autrement.








[99]
Toutes les informations concernant le conubium
international jusques et y compris les diplômes des vétérans montrent que le
droit de cité de la femme qui se mariait en vertu de ce conubium n’était pas changé par là. Sur la
gentilité, les témoignages exprès font défaut. Mais elle va avec le droit de
cité et le nomen.








[100]
Il n’y a pas de raison de douter que, du moment qu’un mariage international
était permis ; il était régi par le droit commun et par conséquent comportait
l’intervention de la confarréation et de la manus.








[101]
L’expression est ici employée par corrélation au fils qui passe d’une puissance
sous une autre, par conséquent en excluant l’adrogation.








[102]
C’était là déjà, d’après Denys, 2, 27, une dés lois de Romulus, et même la
meilleure de toutes. Précisément parce que cette disposition heurtait le vieux
principe de l’inaliénabilité de la puissance domestique et que l’adoption et
l’émancipation l’avaient pour base, Ies juristes auront voulu lui attribuer une
haute antiquité.








[103]
Loi des Douze Tables, 4, 2, éd. Schœll : Si pater
filium ter venum duit, filius a patre liber esto. L’interprétation
pratique, selon laquelle une seule aliénation suffisait pour les filles et les
petits-enfants, avait pour seule base le désir des jurisconsultes de faciliter
l’adoption ; en droit, il aurait fallu conclure de la loi ou que par f1iue on
devait entendre tous les descendante, ou sinon que la puissance n’était pas
susceptible d’être supprimée sur les filles et les petits-fils. Le système
d’après lequel, en matière de noxa, il
suffisait d’une seule vente même pour le fils, rentre dans le même ordre (Gaius,
4, 79).








[104]
Le défendeur au procès fictif est naturellement le propriétaire actuel de la
personne a adopter, c’est-à-dire celui entre les mains duquel le père a aliéné
son fils pour la troisième fois, ou, si ce dernier a retransféré son droit au
père naturel, ce père lui-même. On préférait la dernière voie, quoiqu’elle
exigeât un détour de plus, parce que de cette façon le père naturel niait
lui-même sa puissance paternelle et reconnaissait le père adoptif pour le
véritable. Gaius, 1, 134. Aulu-Gelle, 5, 19.








[105]
La preuve en est dans les combinaisons qui sont rapportés par Tite-Live, 41, 8,
sur l’an 577, et qui seront examinées dans la partie de la Latinité.








[106]
Aulu-Gelle, 5, 19.








[107]
Le plus ancien témoignage de l’entrée d’un plébéien dans une maison patricienne
concerne L. Manlius Acidinus Fulvianus ; consul patricien de 575, mais fils
d’un Fulvius et frère par le sang de son collègue plébéien. Voir d’autres
exemples, Rœmisch. Forsch. 4, 74 et ss., où il est démontré que l’esprit
nobiliaire patricien désapprouvait ces façons d’agir. Cependant on ne peut
décider si ce changement de gens a pour base l’adoption, proprement
inadmissible en droit, ou l’adrogation, qui a été admise de toute antiquité.








[108]
V. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur le rôle législatif du Grand
Pontife et des curies.








[109]
Gaius 1, 99 ; Aulu-Gelle, 5, 19. Tacite, Hist. 1, 15.








[110]
Detestari est avec testari dans le même rapport que demere avec emere,
dejicere avec jacere, et signifie par conséquent abandonner devant témoins.
La sacrorurn detestatio est citée dans
Aulu-Gelle, 15, 27, à côté du testament, comme étant également accomplie in comitiis calatis, et, les comices tenus sous
la présidence d’un pontife s’appelant calata
dans la langue technique (voir tome III, la partie du Grand Pontificat, sur les
comitia calata), il ne peut s’agir ici
de rien autre chose que de l’adrogation que l’on a toujours principalement en
vue dans la matière des comices pontificaux. Servius, Ad Æn. 2, 156,
s’accorde avec cette idée. Il est aussi bien d’accord avec cela que les anciens
jurisconsultes traitent en détail de cette detestatio
: Ser. Sulpicius écrivit deux ou plusieurs livres de sacris detestandis
(Aulu-Gelle, 7, 12) : Ulpien (Digeste, 50, 16, 40, pr.) définit la detestatio une denuntiatio
facta cum testatione, Gaius (Digeste, 50, 16, 238, 1) detestatum, testatione denuntiatum. — J’ai
précédemment, en restreignant à tort la sphère des comitia calata aux comices
d’ordre testimonial, limité la detestatio sacrorum
à la transitio ad plebem, pour laquelle
nous la retrouverons assurément ; mais le cas principal est celui de
l’adrogation.








[111]
Le plus ancien cas d’adoption testamentaire qui nous soit connu est celui de
l’adoption du fils de sa fille par l’orateur L. Crassus (Cicéron, Brut.
58, 212), qui mourut en 663 ; le plus connu et le seul par lequel l’institution
soit élucidée est celui de l’adoption du fils de sa sœur par le dictateur
César. Les circonstances de ce dernier cas excluent toute procédure
exceptionnelle ; il n’y a là qu’une application du droit reconnu en vigueur ;
aussi la validité de cette adoption n’a-t-elle jamais été attaquée par les
adversaires de l’adopté, quelque conforme que cela eût été à leur intérêt.
Appien (B. c., 3, 94) regarde l’adition d’hérédité accompagnée de la
prise du nom comme une première adoption et pense que le second César a adjoint
celle résultant du vote des curies, parce qu’il fallait cette dernière pour lui
donner droit aux hérédités des affranchis. En droit, la dernière seule peut
être regardée comme une adoption. Appien a été conduit à son interprétation par
le fait que, de son temps, où l’on usait arbitrairement du nom et où les autres
droits attachés à l’agnation s’effaçaient de plus en plus, il ne restait guère
d’autre effet que la prise du nom, et l’adoption en forme était remplacée
pratiquement par l’institution de l’individu comme héritier sous la condition
qu’il prendrait le nom (cf. Digeste, 36, 9, 63, 10).








[112]
Si, dans Appien, 3, 14, César s’adresse au sujet de son adoption, au préteur
urbain, et ce dernier prend acte de la déclaration, il n’y a là que la
déclaration ordinaire de l’ouverture de la succession et la demande de la bonorum possessio en vertu du testament, demande
qui dans ce cas implique la déclaration de l’adoption.








[113]
Dion, 45, 5. Appien, 3, 94. Dion, 46, 41 fait la même relation, en ajoutant
qu’il porta dès auparavant le nom du dictateur.








[114]
Cette enquête n’est pas mentionnée ; mais elle ne faisait sans doute pas
défaut.








[115]
Peut-être suffisait-il même, dans ce cas, du testament d’une femme ; car la communio comitiorum qui excluait la femme de
l’adrogation était ici hors de cause, et l’on rencontre des cas de ce genre
(Cicéron, Ad Att. 7, 8 Suétone, Galba, 4) ; que l’on peut, il est
vrai, rapporter à ce qu’Appien appelle la première
adoption. A la vérité, il aurait fallu alors une fixation du rapport
établi entre la femme et l’adopté, qui donna à celui-ci une place précise dans
la famille ; main cela pouvait être fait par la loi. — Au contraire, l’adoption
de Livie par Auguste ne peut être justifiée que comme nous le faisons, au tome
V, dans la partie de l’adoption par le prince.








[116]
Appien, 3, 94. L’adopté par testament ne prend pas seulement le nom du
testateur ; il s’appelle aussi son fils ; ainsi Atticus dans Cicéron (Ad Att.
3, 20 ; et Nepos, Att. 5) et Metellus Pius Scipio, consul en 702, dans
une inscription (Jahrbush der preuss. Kunstsammlungen, 1, 192 ; cf.
Dion, 40, 51). Cf. Hermes, 3, 64 = Mommsen, Étude sur Pline, tr.
Morel, p. 36.








[117]
Tite-Live, 5, 46. L’objet de cette loi curiate n’est pas la confirmation de
l’imperium dictatorial, mais la restitution de l’état personnel perdu, montre
la suite du récit. Camille reste en exil jusqu’à ce qu’il apprenne que la loi a
passé, quod nec injussu populi mutari finibus
posset nec nisi dictator dictas auspicia in exercitus habere ; et, à
la fin, lex curiata lata est dictatorque absens
dictus, nomination après laquelle seulement pouvait venir la loi sur
l’imperium. D’après cela et d’après la
répétition faite, 5, 51, 1, il faut réunir les mots : jussu populi revocatus de exilio. Cette
résolution ne put être prise que dans les comices centuriates ou tributes et
lui restitua le droit de cité ; la mention des comices curiates, qui assurément
sont introduits dans le texte d’une manière incorrecte, doit se rapporter à ce
qu’ils durent être invités par la même loi à. renouveler le droit de gentilité
qui ne pouvait être rendu que par eux, si tant est qu’il put l’être. Tite-Live
rattachant plus bas la dictature de Camille a un vote du peuple (6, 6, 8. 22,
11 14 ; d’où Plutarque, Cam. 40), il a donc aussi considéré la
concession de la dictature comme liée avec la restitution du droit de cité.








[118]
Ils appartiennent principalement à Denys et à ses copistes, et sont des
transformations de la concession du patriciat à des gentes, provoquées par le fait que,
dans les concessions de cette espèce, on signale particulièrement l’entrée des
chefs dans le sénat. La concession personnelle da patriciat faite tantôt par un
acte royal, tantôt par un vote des curies, est affirmée pour Numa (4, 3) ; pour
le premier Tarquin avant son arrivée au trône (Denys, 3, 41 ; Dion, fr.
9, 1 Zonaras, 7, 8) ; pour ses cent sénateurs nouveaux (Denys, 3, 61 ; Zonaras,
7, 8, où ils sont devenus 200 ; Suétone, Auguste, 2) ; enfin pour les
sénateurs choisis par les premiers consuls (Denys, 5, 13 ; cf. 7, 55, et
Tacite, Ann. 11, 25). La désignation minorum
gentium, spéciale à ces sénateurs récents, suffit à montrer que les
meilleurs témoignages rapportaient ce choix de sénateurs ou à des familles
patriciennes qui n’étaient pas représentées dans le sénat ou à des familles
nouvellement entrées parmi les patriciennes. Mais il est fait clairement
allusion à une concession personnelle, il y est fait allusion le plus
clairement possible dans la distinction faite par Suétone entre la concession
du siège au Sénat, et celle de la gentilité. Il se peut fort bien que cette
version ne soit pas seulement une erreur, mais une falsification historique
imaginée en faveur des nominations de patriciens de César et d’Auguste.








[119]
Cicéron, Pro Balbo, 12, 30. La question est étudiée d’une manière plus
approfondie dans la partie des Alliés.








[120]
Le changement de droit de cité implique capitis
deminutio, dit Festus, Ép. p. 70, et, pour l’émigration dans
une colonie latine, Boèce sur Cicéron, Top. 4, 18, éd. Orelli, p. 302.
Cela résulte au reste déjà de ce que toute perte du droit de cité est une capitis deminutio.








[121]
La sortie de la gens
a des points de contact multiples avec la capitis
deminutio du droit privé, la soumission à une puissance domestique
d’une personne qui était auparavant soit sui juris,
soit sous une autre puissance, lorsque le changement de maison est en même
temps un changement de gens. Mais elles ne se confondent pas. L’adoption
testamentaire et la transitio ad plebem
entraînent un changement de gens sans qu’il y ait passage sous une puissance
domestique. La femme prise pour vestale ne tombe pas en puissance, elle devient
sui juris ; mais elle sort de sa maison
et de sa gens.








[122]
Les sophismes transparents par lesquels Cicéron, Pro Cæc. 33. 34 et De
domo, 29. 30, défend le principe que, dans l’État romain, le droit de cité
et la liberté ne peuvent être perdus par le citoyen malgré lui, n’ont pas
besoin d’être réfutés. Avec la clause : Si quid jus
non est rogarier, jus ea lege nihilum rogatum, un avocat peut
réduire toutes les lois à néant. Mais assurément, dans la période du plein
développement de la République, après que l’expulsion du coupable et du
débiteur à l’étranger, sur le territoire ennemi, avaient disparu et avant que
l’exilium de Sulla n’entra en vigueur,
la liberté et la cité étaient a Rome, dans le cours ordinaire des choses, des
droits impérissables.








[123]
Cela n’est à la vérité dit expressément que dans les Douze tables, pour la
vente du débiteur insolvable, trans Tiberim,
mais la régie s’appliquait sûrement à tous les cas de vente analogue. Seulement
on n’oubliera pas que la guerre supprime les liens d’alliance et que, par
conséquent, si le Romain insolvable ne peut pas être vendu à un Prénestin, le
Prénestin fait prisonnier de guerre devenait parfaitement esclave à Rome.








[124]
Cicéron, De or. 1, 40, 181.








[125]
Cicéron, Top. 8, 37 ; de même Pro Cæc. 34, 99. Cela est évidemment
exact ; mais, comme il était incommode de rester tenu de la réparation lorsque
l’État lésé la refusait, ou lia la réparation a l’offre et l’on contesta même
le postliminium à ceux qui revenaient
ensuite (Cicéron, De orat. 1, 40 ; Digeste, 49, 15, 4. 50, 7,
18). Le droit de cité fui, en 611, rendu à Mancinus par un vote du peuple (v.
tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, sur l’itération d’une même
magistrature autre que le consulat).








[126]
Tite-Live, 55.








[127]
Cicéron, Pro Cæc. 34, 99. Menander, Digeste, 49, i6, 4, 10. Dans
le cas de 474 de Rome, rapporté par Varron dans Nonius, p. 18, Tite-Live, Ép.
14, Valère Maxime, 6, 3, 4, il y a plutôt bonorum
venditio.








[128]
Gaius, 1, 460. Tite-Live, 1, 44, 4. Denys, 4, 15. 5, 75. Cicéron, Pro Cæc.
34, 99.








[129]
V. tome I, la partie de la Juridiction administrative et celle du Droit de
coercition.








[130]
Cela comprend en première ligne, l’attentat contre les ambassadeurs (Digeste,
50, 7, 13), relativement auquel des exemples d’extradition nous sont transmis
pour le cas des Apolloniates en 488 (Tite-Live, 15 ; Dion, fr. 42 ;
Zonaras, 8, 7 ; Valère Maxime, 6, 6, 5) e) pour celui des Carthaginois en 567
(Tite-Live, 38, 42 ; Val. Max. 6, 6, 3) ; puis la participation d’ambassadeurs
romains au combat contre le peuple prés duquel ils sont envoyés (Diodore, 14,
113 ; Tite-Live, 5, 36 ; Plutarque, Camill. 18) ; et enfin le traité de
paix conclu à tort par le magistrat (v. tome I, la partie des Actes conclus
entre l’État et un État étranger).








[131]
Cicéron, De orat. 1, 40, 181 ; Pro Cæc. 34, 99. La propriété peut
être transférée noxæ causa. Mais le
droit de père n’est pas restreint à ce cas.








[132]
D’après les Douze Tables, aut capite pænas dabant
aut trans Tiberim peregre venum ibant (Aulu-Gelle, 20, 1, 48).








[133]
Les Douze Tables ne prescrivent, dans ce cas, que l’addiction, qui précède
également la peine de mort ou l’esclavage pour le débiteur : Utrum servus efficeretur ex addictione an adjudicati loco
constitueretur, veteres quærebant (Gaius, 3, 189). La dernière
opinion est la bonne, d’autant que l’adjudicatus
peut, dans la conception ancienne, être vendu et même tué, la première
(indiquée aussi dans Aulu-Gelle, 20, 1, 1) se heurte au principe que la liberté
romaine ne peut se transformer en esclavage romain.








[134]
L’ancienne jurisprudence place la captivité la guerre parmi les causes de capitis deminutio ; Festus, Ép. p. 70, le
fait aussi et il est question dans César, B. c. 2, 32 (cf. tome II, la
partie du Serment des soldats) de la capitis
deminutio du général fait prisonnier de guerre. La jurisprudence
nouvelle ne le fait pas routes deux ont étalement raison. Les conséquences
civiles de cette dualité d’état ne peuvent être étudiées en droit public.








[135]
Le prisonnier renvoyé avec obligation de retour est par suite exclu
(Aulu-Gelle, 6, 18).








[136]
Gaius, 1, 138 : Ii qui in causa mancipii sunt, quia
servorum loto habentur, vindicia sensu testamento manumissi sui juris fiunt,
tandis que, comme on sait, les modes de manumission sont inapplicables aux
individus libres en puissance. Festus, Ép. p. 70 : Deminutus
capite appellabatur..... qui liber
alteri mancipio datus est, rapproché du principe connu d’après
lequel sont seuls gentiles ceux qui capit non sunt deminuti (Cicéron, Top. 6, 29).








[137]
La situation de ces personnes libres mises dans la condition d’esclaves ressort
de la manière la plus claire dans Gaius, 1, 135. Le droit de l’enfant d’une
telle personne est en suspens tant que le père vit. Si le père est affranchi,
l’enfant tombe sous sa puissance. S’il meurt dans son espèce de servitude,
l’enfant reste, d’après l’opinion de Labéon, évidemment la seule logique, dans
la condition du père, tandis qu’il serait, d’après les modernes, en pareil cas,
sui juris. L’individu libre dans cette
condition servile a donc des héritiers comme l’homme libre et il leur transmet
son statut personnel (cf. Gaius, 1, 435) ; mais ce statut personnel lui-même
est en suspens, et lui et ses descendants sont en droit privé (mais non pour
l’exercice des droits de citoyen) des esclaves, jusqu’ç ce que, lorsque la
libération se produira pour lui ou les héritiers, leur statut personnel ne
renaisse. Les nombreuses atténuations, apportées à cette servitude (Gaius, 1,
140. 141 ; Collatio, 2, 3) sont évidemment des innovations, datant
peut-être seulement du temps de l’Empire.








[138]
Ces condamnés sont les servi pœnæ. Tous
ces rapports de droit qui appartiennent immédiatement au droit civil et au
droit criminel ne peuvent être que signalés par la droit public. — L’homme
libre qui s’est laissé intentionnellement vendre comme esclave pour partager le
prix, se voit, me fait remarquer Pernice, déjà refuser, dans le droit de la
République (Digeste, 40, 12, 23, pr.), l’action pour sortir
d’esclavage : on ne lui enlève pas, à proprement parler, sa liberté ; mais
seulement on maintient sa servitude de fait (Digeste, 40, 12, 7, 2. tit.
13, 1, pr.)








[139]
Cicéron, Pro Balbo, 11, 28. Sur la relation entre la communis patria Roma et la patrie municipale, on
comparera la partie du Droit municipal.








[140]
Cicéron, Pro Balbo, 12, 29 : Civi Romano
liçet esse Gaditanum sine erilio site posiliminio sine rejectione hujus
civitatis. 11, 27 : Jure nostro neque
mutare civitatem quisquam invitus potest neque, si velit, modo adsciscaiur ab
ea civitale, cujus esse se civitatis (mieux civil is) velit, ut
si Gaditan sciverint de aliquo cive Romano, ut sit is civis Gactitanus, magna
potestas sit nostro civi nec jcedere impediatur, quominus ex cive Romano avis
Gaditanus possit esse, et plus bas, 28 : Multi
stiperim e memoria cives Romani sua voluntate indemnati et incolumes suis rebus
relictis alias se in civitates contulerunt. 13, 31 : O jura præclara... ne
quis... in civitate maneat invitus.
On en rencontre des applications dans Cicéron, Pro Balbo, 12, 30 : Vidi egomet nonnullos imperitas homines nostros cives
Athenis in numero judicum atque Areopagitarum certa tribu, certo numero, cum
ignorarent, si illam civitatem essent adepti, hanc se perdidisse, nisi
postliminio reciperassent. Peritus vero nostri moris ac juris nemo umquam, qui
hanc civitatem retinere vellet, in aliam civitatem se dicavit, et
Nepos, Att. 3 rapporte que les Athéniens lui auraient accordé le droit de cité quo beneficio ille uti noluit, quod nonnulli ut
interpretantur amitii civitatem Romanam alia adscita. Ce n’est pas là
une glose, cela veut dire : parce que certains
jurisconsultes pensaient que le droit de cité Romaine était perdu par
l’acquisition d’un autre droit de cité. Il indique par conséquent comme
controversé ce que Cicéron affirme positivement.








[141]
Cf. la partie de la Latinité. Des applications de ce droit à l’exilium se rencontrent pour Préneste (Polybe, 6,
14, 8 ; Tite-Live, 43, 2, 10) ; Tibur (Polybe, loc. cit., Tite-Live, loc.
cit., et 3, 58, 10) ; Ardée (Tite-Live, 5, 43, 6 ; Denys, 13, 5) ; Lavinium
(Tite-Live, 2, 2, 10 ; Denys, 8, 49) ; Lanuvium (Tite-Live, 3, 29, 6) ; pour ne
pas parler de Suessa Pometia (Tite-Live, 1, 41, 7).








[142]
On trouve mentionnées Neapolis (Polybe, loc. cit. ; Tite-Live, 29, 21,
1) et Nuceria, (Cicéron, Pro Balbo, 11, 28). Sur Tarquinii, cf. la note
qui suit. On ne peut pas décider si la mention des Tusci dans Tite-Live, 3, 13,
8 doit être entendue dans ce sens ou est destinée à motiver la continuation de
la procédure criminelle malgré l’exilium.
L’exil in Volscos de Coriolan après sa
condamnation (Tite-Live, 2, 35, 6) ne rentre certainement pas dans ceci.








[143]
On trouve mentionnées Gades (Cicéron, Pro Balbo, 12 ; 29) ; Massalia
(Asconius, In Milon. éd. Orelli, p. 54 ; Tacite, Ann. 4, 43) ; Athènes
(Cicéron, Tusc. 5, 37, 408) ; Délos (Appien, B. c. 1,37) ;
Dyrrhachion (Cicéron, Pro Sest. 67, 140). Tarraco peut aussi avoir été
autonome avant de devenir une colonie (Cicéron, Pro Balbo, 11, 28). Mais
il est surprenant de rencontrer comme ville d’exil Smyrne qui n’est pas
autonome (Cicéron, loc. cit.) ; le séjour y aura peut-être été
simplement toléré.








[144]
Puisqu’il est dit relativement a un départ pour Tarquinii (Tite-Live, 26, 3,
12) : Id ei justum exilium esse scivit plebs,
il faut que le droit d’exil n’ait pas été exclu dans le traité entre Rome et
Tarquinii.








[145]
Tite-Live, 25, 4.








[146]
L’exposition de Cicéron, De domo, 30, 78, et Pro Cæcina, 34, 106,
peut à la vérité est comprise dans ce sens que le droit de cité romaine ne
serait perdu que par l’acquisition du droit nouveau ; mais l’expression recipere, sans doute choisie intentionnellement,
admet aussi une autre explication. D’après l’exposition de Tacite, Ann.
4, 43, l’acquisition du nouveau droit de cité vient au contraire après l’exilium ; et c’est, en droit, la seule conception
possible. Les traités internationaux peuvent bien avoir accordé à l’exilé
romain un protectorat, mais il est impossible qu’ils lui aient tous garanti
sans autre forme la plénitude du droit de cité la concession de ce droit
dépendait des institutions propres de chaque cité elle pouvait ne pas être
demandée, et, quand elle était demandée, elle pouvait être refusée.








[147]
L’exilium des Tarquins semble avoir été
construit de plusieurs façons. Selon Pison (dans Aulu-Gelle, 15, 29), les
Tarquinii, en dehors du roi et de ses fils, se rendent volontairement en exil,
et cette version est en accord avec la nature de l’institution ; seulement on
ne peut pas facilement la concilier avec l’interdiction de l’eau et du feu.
Dans le système ordinaire, (Tite-Live, 1, 59, 11 ; c. 60, 2 ; 2, 2 ; Denys, 4,
84, de même Varron, dans Nonius, éd. Mercier, p. 222 et Cicéron, De re p.
2, 25, 46), il faut admettre une accusation capitale avec prononciation de l’exilium accompagnée de l’execratio et de l’aquæ
et ignia interdictio ; son extension à la gens reste alors, il est vrai,
inexpliquée.








[148]
Polybe, 6, 14, exprime de la manière la plus nette cet ancien système la
condamnation personnelle y peut être évitée par un bannissement
volontaire tant que le jugement n’a pas encore été rendu. Les cas des
Annales rapportés dans Cicéron, De domo, 32, 86, peuvent aussi être
compris dans le sens d’un exilium
précédant la condamnation.








[149]
Il n’y a pas de loi pénale ou d’accusation tendant à un exilium de possible, dit Cicéron (In Cæc.
34, 100) et montre tout l’ensemble des choses. Denys, 7, 64 (d’où Plutarque, Cor.
20). 11, 46, s’est trompé sur ce point.








[150]
Salluste, Cat. 51, 40. Ce qui se passe pour Milon (Asconius, p. 54) le
confirme. Cicéron, De domo, 30, 78 (cf. c. 31, 82), accorde aussi le jus exilii à ceux qui
erant rerum capitalium condemnati ; de même, par un anachronisme,
Tite-Live, 3, 29, 6, et 3, 58, 10. 25, 2, 9.








[151]
L’exlium doit avoir éteint les procès
civils en suspens au moment où il se produit, comme la mort et l’adrogation ;
car il n’y a plus de sujet de droit pour la condamnation. Par suite, la lex repetundarum de 631-632 décide, ligne 29 : [De judicio in eum quei mortuos e]rit aut in exilium
abierit. Quorum nomen ex h. l. delatum eri[t, sei is prius mortuos erit aut in
exili]um abierit, quam ea res judicata erit, pr(ætor)... rem... item quærito
; il fallait cette disposition exceptionnelle pour rendre la condamnation
possible. La matière faisant défaut pour une translation de l’action comme
celle quia lieu lors de la mort ou de l’adrogation, celui qui exilii causa solum vertit, a nécessairement ses
biens saisis, pour peu que des actions civiles aient été ou soient intentées
contre lui (Cicéron, Pro Quinctio, 49, 60, 28, 86). L’exilium a certainement été employé aussi souvent
ou même plus souvent pour éviter les suites de procès civils que pour atténuer
les effets d’une condamnation prononcée par les comices, et il remplit le même
rôle en face des quæstiones perpetuæ,
qui viennent des actions civiles, qu’on face des procès jugés par les comices.








[152]
La gravité de l’accusation ne parait pas avoir eu d’influence ; il y avait là
un droit du citoyen Romain encore plus qu’un droit des villes alliées. Si,
d’après une version, Q. Pleminius en route pour l’exil fat arrêté à Naples
(Tite-Live, 29, 21, 1) et si L. Hostilius, préteur en 62, fut rappelé de son
exil (arcessitus) et poursuivi comme
s’il n’était jamais parti (Asconius, In Scaur. éd. Orelli, p. 23), ce
sont la sans doute des cas où le gouvernement Romain passa, en matière
criminelle, par dessus les traités. Cf. Tite-Live, 3, 58, 10. — Sur la relation
existant entre l’exilium et
l’emprisonnement, cf. tome I, la partie du droit de coercition.








[153]
Tite-Live, 25, 4, 9. L’interdictio
elle-même coïncidait sans doute avec l’execratio
du droit sacré (Caton, orig. l. IV, éd. Jordan, p. 21). Cette loi
fut naturellement jointe à la condamnation de l’exul,
tant que l’exilium dut précéder la
condamnation. Plus tard, lorsque l’exilium
fut aussi permis aux condamnés, l’interdiction parait avoir, dû être
éventuellement jointe, pour le cas d’exilium,
à la condamnation (Cicéron, De domo, 30, 78). Il ne faut pas comprendre
autrement les procès devant le peuple intentés contre P. Popillius en 631 et Q.
Metellus en 654 (Cicéron, De domo, 31, 82 ; Appien, B. c. 1, 31 ;
la procédure fut ouverte contre eux en vertu de la loi en question et,
lorsqu’ils se soumirent à l’exil, avant ou après la condamnation, la procédure
ordinaire en pareil cas fut observée. — Sur l’expulsion de l’exul par édit consulaire, cf., au tome III, la
partie du Consulat, in fine.








[154]
Cicéron, De domo, 30, 78. Pro Cæc. 30, 98. Témoignages à ce sujet
dans Tite-Live, 10 ; Denys, 7, 13. C’est à cela aussi qu’appartient le projet
de loi démocratique de 629 (Val. Max. 9, 5, 1) de provocatione
ad populum eorum qui civitatem mutare noluissent (voluissent est une mauvaise correction) ; il y
avait là assurément une limitation sensible des pouvoirs du Sénat.








[155]
A Ardée, les magistrats qui procèdent à la déduction font eux-mêmes partie de
ces volontaires, (Tite-Live, 4, 11, 7).








[156]
Cicéron, Pro Balbo, 12, 29 ; De orat., 1, 40, 182. Voir, pour une
discussion plus approfondie de cette situation compliquée, la partie des
Alliés.
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  A l’ensemble des citoyens libres réunis dans une gens
  s’opposent les individus non libres qui se trouvent sous la puissance des
  membres de cette gens, la familia.
  En tant qu’ils sont regardés simplement comme des choses, ces individus
  n’intéressent pas le droit public. Mais sinon de tout temps, au moins dès une
  antiquité reculée, il existe, à côté de l’esclavage qui n’est que
  l’application à l’être humain de l’idée de propriété, un état intermédiaire
  entre l’esclavage et la liberté que nous appellerons demi-liberté ou
  clientèle et dont nous devons exposer ici le développement. La demi-liberté
  est une idée hybride à laquelle se lie une contradiction intime. L’homme ne
  peut être que libre ou esclave, la vigoureuse logique romaine le reconnaît
  elle-même en réunissant jusque aux temps les plus récents, sous l’expression
  technique familia, les individus
  appartenant à la maison qui ne sont pas libres et ceux qui ne le sont qu’à
  moitié ; ce qui fait que le mot familia[1] dans lequel
  l’élément politique décisif sa trouve absorbé, désigne bien le point de
  départ de la clientèle, mais est mis de côté au cours de son évolution vers
  la demi-liberté, puis vers la liberté totale. Pratiquement, cette idée
  hybride a été le second berceau de l’État romain.

  La demi-liberté est la condition dans laquelle se
  combinent, du côté négatif, le défaut du droit de cité, et, du côté positif,
  la participation à la communauté romaine. Le nom des demi-libres s’est modifié
  avec l’idée elle-même, et par suite la terminologie pourra plus facilement,
  être expliquée en même temps que le développement de cette idée. Il suffit
  ici de remarquer que, comme il vient d’être dit, les individus à demi-libres
  étaient, à l’origine, contenus avec les esclaves sous la notion collective de
  familia ; que plus tard la
  distinction des individus avant la liberté complète et de ceux ayant la
  demi-liberté fut traduite par les expressions corrélatives patroni et clientes,
  et que finalement la distinction entre les patres
  ou patricii et la plebs est sortie delà.

  Comme sources de la demi-liberté, on peut relever la
  naissance, la deditio, l’applicatio, l’affranchissement par une loi et
  l’affranchissement par acte privé. Toutes ces sources ont pour trait commun
  que, si haut qu’elles remontent dans l’antiquité, elles se présentent
  pourtant comme des formations secondaires et évoquent, par conséquent, avec
  une nécessité impérieuse, l’idée d’un temps passé où la loi logique, selon
  laquelle l’homme est libre ou ne l’est pas, était encore une vérité pratique.

  1. Lorsque la naissance
  ne produit ni le patriciat, ni l’esclavage, mais exclusivement la qualité de
  membre de la communauté Romaine, elle produit la demi-liberté. Celle-ci,
  surgit à titre originaire, chez l’enfant né hors mariage d’une mère
  patricienne, plus tard d’une mère romaine quelconque. Cet enfant n’a pas le
  droit de cité, il n’existe pas de droit de propriété sur lui, comma il en
  existe un sur l’enfant de la femme esclave, et il n’appartient à aucun autre
  cercle de droit qu’au cercle romain. Si donc il n’est pas exposé, — ce qui
  probablement était le régime normal à l’époque la plus ancienne, — il ne peut
  être regardé que comme ayant la demi liberté.

  La demi-liberté est produite, à titre dérivé, par la
  naissance en mariage depuis que, comme il dut arriver de très bonne heure, le
  mariage légitime et par suite la puissance paternelle ont été rendus
  accessibles aux personnes à demi-libres. Le père légalement reconnu ne
  pouvant transmettre à ses enfants un autre statut personnel que celui qu’il
  a, les enfants du père à demi-libre entrent aussi dans l’état de
  demi-liberté.

  2. La Deditio, le traité conclu entre le représentant
  de la cité romaine et celui d’une cité souveraine vaincue[2], d’après les règles
  en vigueur pour ces conventions[3], traité par
  lequel la cité vaincue transfère à Rome ses droits de souveraineté, ses
  citoyens et ses Dieux[4] et les livre à sa
  discrétion[5],
  n’est pas, en lui-même, la source d’un état durable pour les déditices. Ou bien
  ils sont, en vertu de la deditio, mis
  par un acte de l’autorité romaine[6] dans un état
  d’esclavage ou de demi-liberté ; ou bien leurs gentes sont admises dans le
  cercle des gentes romaines ; ou bien elles sont, dans leur ensemble,
  reconstituées en un État indépendant lié à Rome par un traité ; et ces
  conséquences juridiques peuvent également être appliquées toutes quatre, les
  unes à côté des autres, selon la condition des personnes. Il y a sans doute
  eu un temps où tout déditice devenait soit esclave, soit citoyen romain, soit
  citoyen d’un État lié à Rome par un traité, où la deditio
  n’apportait donc aucun changement à la répartition des personnes appartenant
  à la cité en citoyens libres et en serviteurs esclaves. Mais la notion intermédiaire
  de la liberté, garantie par l’État s’est peut-être d’abord appliquée à ces
  étrangers soumis, et, en tout cas, c’est surtout quant à eux qu’elle est arrivée
  à un rôle pratique et à une valeur politique[7]. Peut-être même
  pouvait-on leur assurer la protection des lois sans leur concéder le droit de
  cité, et leur faire remise de la servitude qu’ils avaient légalement encourue
  par l’effet de la capitulation, en exprimant cette décision dans un acte
  public, comme, dans le testament comitial, le peuple assure expressément la protection
  des lois à l’esclave du testateur. Le récit paradigmatique selon lequel,
  après la reddition d’Albe, le patriciat fut accordé à un certain nombre de
  familles, et le plébéiat au reste de la population, présente sans doute une
  vue exacte des choses, à condition seulement que l’on y remplace, conformément
  au point de vus ancien, le patriciat par la cité et le plébéiat par la
  liberté.

  3. Nous avons vu
  l’institution de l’exilium fonctionner
  comme cause d’extinction du droit de cité qui a la famille pour base, lorsque
  un Romain émigre dans une ville alliée ; nous la retrouvons ici fonctionnant
  comme source de la demi-liberté romaine, lorsque le citoyen d’une ville
  alliée émigre à Rome l’acte prend alors le nom d’applicatio[8]. Les trois
  éléments essentiels : l’exclusion de l’esclavage, l’exclusion du patriciat et
  l’exclusion de la dépendance d’une cité étrangère, se trouvent réunis.
  Cependant ce droit est resté limité aux villes latines, et probablement,
  parmi elles, à celles dont l’origine était la plus ancienne et la condition
  la meilleure.

  La question de savoir si l’étranger, autorisé par les
  traités à se transporter à Rome, peut encore, après ce changement de
  domicile, invoquer les mêmes traités pour y vivre en qualité d’hôte,
  c’est-à-dire si l’applicatio est
  facultative, doit être résolue négativement pour l’applicatio comme pour l’exil car un hôte domicilié est un
  non-sens. L’émigrant appartient, endroit, à la cité romaine, nous le verrons
  de nouveau dans la partie consacrée à l’obligation de payer l’impôt. L’impôt
  romain ne frappe, en dehors des. propriétaires fonciers qui ne sont pas
  Romains, que les membres de la communauté romaine, et il n’est pas possible
  que le Latin émigré ait été libre d’invoquer encore, à son profit, l’immunité
  des charges publiques accordée aux hôtes.

  4.
  L’affranchissement contenu dans un testament, c’est-à-dire la déclaration
  faite, dans l’assemblée du peuple, par le propriétaire actuel, qu’un esclave
  donné devra devenir libre au moment de sa mort à lui propriétaire, est, comme
  tout le contenu du testament, transformé en loi par la ratification des
  comices. Mais, l’entrée dans le peuple ne pouvant résulter que de l’entrée
  dans une famille et celle-ci ne pouvant, dans ce cas, être prescrite pour une
  seule personne, mémé par les curies, l’intention du testateur ne tendant non
  plus qu’à donner à l’ex-esclave la protection des lois et la nationalité,
  l’affranchissement testamentaire a sans doute produit dès le principe ces
  résultats, et eux seulement.

  5.
  L’affranchissement entre vifs prend des formes différentes selon qu’il se
  rapporte à des esclaves ou à, des personnes libres mises dans la situation
  d’esclaves.

  a.
  L’affranchissement de l’esclave est en contradiction avec la logique des
  principes de droit romain. Le père de famille ne peut pas plus transformer
  ses esclaves en hommes libres qu’il ne peut, dans l’intérieur du Latium,
  transformer ses enfants en esclaves. Par conséquent, non seulement il n’y a
  pas de forme légale directement destinée à réaliser l’affranchissement par un
  acte de volonté privée ; mais les actes entre vifs utilisés, à cette fin par
  notre droit, soit remploi fictif de l’action destinée à .faire mettre en
  liberté une personne injustement retenue comme esclave, soit l’inscription
  sur la liste des membres de l’État, sont rigoureusement la reconnaissance de
  l’impossibilité qui s’oppose en principe à l’affranchissement de l’esclave
  par son maître. Car, en les considérant dans la forme, ils ne donnent pas la
  liberté : ils protègent une liberté qu’on prétend déjà existante ; ils
  détruisent le droit du propriétaire par une déclaration faite devant le
  préteur ou le censeur, qui est contraire à la vérité des choses, mais qui lie
  le propriétaire dont elle émane et ses ayants-cause. L’intervention du
  magistrat n’est aucunement une confirmation officielle de l’affranchissement
  : il ne fait là rien autre chose que ce qu’il fait ailleurs en vertu des
  mêmes fonctions, et il ne peut refuser un concours dont il n’a pas besoin de
  connaître et dont officiellement il ne connaît pas la véritable portée. Il
  n’y avait donc pas, à l’époque la plus ancienne, d’affranchissement entre
  vifs pleinement effectif : cet acte produisait seulement les effets qui
  résultèrent, dans le droit postérieur, de L’affranchissement sans forme[9]. La légende
  juridique des Romains nie également l’existence d’un affranchissement
  efficace à l’époque royale, et elle en lie la fondation à l’établissement de
  la République[10].

  b.
  L’affranchissement est naturellement inapplicable aux personnes libres. Bien
  que les enfants soient sous la propriété de leurs pères et les femmes sous
  celle de leurs maris, cette condition de droit privé ne les empêche pas
  d’avoir la liberté politique. Après que l’affranchissement eut été admis pour
  les esclaves, et dans la mesure où il Pétait pour eux, il le fut égaiement
  pour les personnes libres mises dans la situation d’esclaves, par exemple,
  pour le fils de famille vendu par son père. Mais, la puissance paternelle
  n’étant dans le système primitif que suspendue par la causa mancipii, cet affranchissement, s’il
  détruit le pouvoir du maître, restitue en même temps le droit de propriété du
  père. Cependant le même procédé par lequel on est parvenu au changement de
  puissance paternelle, à l’adoption rendit aussi possible, probablement en
  même temps, certainement dès avant les Douze Tables, la libération du fils de
  la puissance paternelle, l’emancipatio[11]. L’adoption est
  la combinaison de la triple vente destinée à Déteindre la puissance
  paternelle et de la revendication feinte du père nouveau. L’émancipation est
  la combinaison de la même triple vente destinée à éteindre la puissance
  paternelle et de l’affranchissement, qui, le droit de retour établi au profit
  du père étant désormais écarté, produit ici les mêmes effets que pour les
  esclaves. Le droit de famille ; qui n’était que suspendu par la vente, est
  définitivement perdu pour le fils à sa sortie définitive de la puissance[12]. Il est libertinus et est, en effet, appelé de ce nom[13]. On considère
  comme l’auteur de l’affranchissement, pour lui aussi bien que pour l’esclave,
  celui contre lequel a été dirigée la revendication feinte qui est le dernier
  acte de l’émancipation[14]. — Au reste,
  c’est, en règle, le père émancipateur qui assume ce rôle et qui par suite
  change la qualité de père contre celle de patronus[15]. — Mais naturellement
  le fils sorti de la famille par ce détour n’est pas mis sur le rang de
  l’esclave libéré. Les déchéances dont ce dernier est frappé par le droit
  public n’atteignent que le libertinus
  au sens étroit ; elles n’atteignent pas l’emancipatus.

  Les jurisconsultes romains considèrent l’affranchissement
  comme ayant été l’origine directe de la plèbe[16]. En particulier
  la définition donnée par le pontife Q. Scævola (consul
  en 659) de ceux qui ont héréditairement la gentilité passive, c’est-à-dire
  essentiellement des clients ou plébéiens, n’indique pour cette condition
  d’autre cause de droit que l’affranchissement[17]. Une des raisons
  qui ont pu contribuer à répandre cette idée est que l’affranchissement par
  émancipation ne comporte aucune tache et qu’on ne pouvait trouver, pour
  relier les nouveaux citoyens aux anciens, aucune expression plus honorable
  que l’idée de la transformation de patriciens en plébéiens. Quand le même nom
  de famille est porté par des familles patriciennes et des vieilles familles
  plébéiennes, comme cela se présente pour les Claudii
  et les Veturii, il se peut en réalité
  fort bien que les secondes aient perdu le patriciat par émancipation.

  Nous avons ainsi justifié la notion de la demi liberté
  entendue comme une protection de la loi assurée à un membre de la communauté
  qui n’est pas citoyen. Il nous faut en outre montrer que cette protection
  légale était accordée dans la forme de la clientèle, que l’individu à
  demi-libre était sous la protection d’un citoyen déterminé et, par suite, en face
  de lui et de sa famille, dans un rapport durable et héréditaire de
  dépendance.

  Cette dépendance se révèle d’abord dans la terminologie :
  les expressions liber et cliens s’y rapportent toutes deux.

  Le mot liberi
  désigne primitivement, par opposition aux servi,
  les personnes qui ne sont pas en puissance dominicale, mais en puissance
  paternelle, peut-être les déliés, tandis que
  les premiers sont les liés[18], par conséquent,
  pas opposition aux individus qui sont leurs maîtres, ceux qui sont bien
  libres au point de vue de la cité, mais qui, en droit privé, sont sous la
  propriété d’autrui[19], qui sont en
  servitude par rapport à leurs pères[20]. Ensuite
  l’expression fut étendue aux personnes en état de demi-liberté, comme le
  prouve la formule infiniment ancienne : liber
  esto de l’affranchissement testamentaire. L’idée qui est prise
  pour base est que l’individu à demi libre est dans la dépendance du citoyen
  auquel il est rattaché comme le fils dans celle du père, en même temps qu’ils
  ont tous deux droit à la protection de la loi. L’esclave libéré doit être
  tenu en dépendance comme un fils et non pas comme un esclave ; et son ancien
  maître doit lui servir de père. C’est pourquoi il est appelé patronus, d’un mot qui est avec pater dans le même rapport que matrona avec mater.
  La matrona est la femme qui est
  susceptible d’être mère. Le patronus
  est l’individu qui est susceptible d’être comme un père, à côté et au-dessus
  de ses protégés. Il est possible que-les clients aient été, tant que la
  protection à laquelle ils avaient droit ne fut pas considérée comme un droit
  de cité, opposés, en qualité de liberi,
  aux quirites ou cives. Mais, lorsque cette protection de la loi
  fut elle-même considérée comme un droit de cité, leur libertas se confondit avec la civitas. En s’étendant, l’idée de libertas se dépouilla de son élément restrictif
  tiré de la dépendance paternelle ou patronale ; il ne resta que son
  opposition d’ordre relatif avec la servitus
  ; et par suite, dans le langage que nous connaissons, les personnes
  complètement libres, même au point de vue domestique, sont comptés parmi les liberi ; la libertas
  et la civitas se confondent comme
  principe[21].

  L’état de dépendance des individus à demi libres ressort
  plus fortement dans le nom : cliens,
  c’est-à-dire celui qui écoute, de cluere,
  écouter[22],
  et celui qui écoute non pas tout le peuple, mais un citoyen isolé. C’est
  l’expression qui en est arrivée à être employée quand on veut faire une
  opposition avec l’individu qui a la liberté complète, à être le nom technique
  du Romain qui n’est ni esclave, ni complètement libre, mais à moitié libre. 

  La désignation de l’ensemble des individus à moitié libres
  comme la multitude, plebes[23], d’où l’on a
  ensuite tiré plebeius, appartient à
  une phase postérieure du développement où l’idée de soumission à une personne
  déterminée perdait du terrain et où celle qui prenait le premier plan était
  l’idée de défaut du droit de cité, de distinction entre les citoyens et la
  masse des non citoyens.

  Dans les conceptions juridiques des Romains, la clientèle
  rentre rationnellement et nécessairement dans la demi-liberté, ou plutôt
  c’est elle qui constitue la demi-liberté. La clientela
  est unanimement étendue par la tradition à tous les non patriciens libres et
  domiciliés, à tans les futurs plébéiens[24]. — La même
  conclusion résulte du lien de dépendance personnelle produit par chacune des
  différentes sources de la clientèle et du rapport dans lequel la clientèle se
  trouve ainsi mise avec la gens.

  Nous avons peu de renseignements sur la naissance hors
  mariage. Lorsque qu’un enfant naissait dans ces conditions, il tombait sous
  la protection du ou des patriciens qui avaient la mère en puissance ou en
  tutelle, par conséquent sous la protection des gentils. La preuve en est le
  nom de famille de la mère attribué par la loi aux enfants nés hors mariage.

  En matière d’affranchissement, le droit de patronat du propriétaire
  antérieur et de ses héritiers, c’est-à-dire, à l’époque la plus ancienne, de
  ses agnats et de ses gentils, a subsisté de tout temps.

  Pour l’applicatio,
  il est attesté expressément que le Latin immigrant doit s’appliquer à un citoyen choisi par lui qui sera
  son héritier, s’il meurt sans enfants. On peut joindre à cela le fait que, du
  temps de la République, le nouveau citoyen prenait le nom de famille du citoyen
  Romain qui avait principalement contribué à lui faire obtenir la cité[25] traduit de la
  langue de l’époque moderne dans celle de l’époque ancienne cela veut dire que
  le nouveau citoyen avait le droit de choisir son patron, et par conséquent la
  gens à laquelle il s’attachait.

  Le droit de patronat trouvait aussi sa place au cas de deditio. Cela résulte de ce que, si cette deditio aboutit à la reconstitution comme cité
  alliée de la cité qui s’était rendue, le général qui a reçu la deditio et ses, héritiers ont sur la cité le
  patronat de droit des gens[26]. Par analogie,
  lorsque la deditio conduit à un état
  de liberté garanti par la loi, les individus qui y sont compris, doivent
  également passer sous le patronat d’un patricien, qu’ils aient pour patron le
  magistrat entre les mains duquel ils se sont rendus, ou que, comme il n’est
  pas invraisemblable pour l’époque ancienne, la distribution
  des clients entre les patriciens, admise par la légende, doive être
  considérée comme une attribution des clients vaincus aux différentes gentes.

  Toutes les causes légales de clientèle sont donc
  organisées de telle sorte que chacune conduit avec nécessité à mettre chaque
  client en face d’un patricien déterminé dans un rapport héréditaire part et
  d’autre. Par suite, dans l’ancien État patricien, tout individu libre
  appartenant à la cité, a pour patrons un ou plusieurs patriciens égaux en
  droit.

  De là résulte la relation existant entre la clientèle et
  la gens. De même que le patricien est
  toujours et nécessairement gentilis,
  le client est, selon les institutions primitives, qui furent d’ailleurs plus
  tard défigurées par l’introduction de la pseudo-gentilité plébéienne,
  toujours et nécessairement en dehors du groupe des gentils[27]. Mais il
  appartient à la gens elle-même aussi bien que le patricien ; car, dépendant
  du patron, il dépend aussi forcément de sa gens ; ce qui fait que les
  plébéiens ont forcément appartenu, dès le principe, aux curies. Comme le
  patricien, le client ne peut avoir d’autre patrie que Rome[28]. Comme le droit
  de cité patricienne, le titre auquel le client appartient à l’État est
  durable et héréditaire. Comme les peuples de Rome et de Préneste, les deux
  cercles des Romains qui sont membres des gentes et de ceux qui en dépendent
  sont des cercles qui existent l’un en face de l’autre et qui s’excluent.

  Avant de décrire l’ensemble de droits et de devoirs qui
  constituent la clientèle, il nous faut exposer la transformation de la
  clientèle en plébéiat. Les deux ont, comme il a déjà été dit, la même base et
  ne se distinguent que par une question de plus ou de moins de droits
  politiques, par une question de plus ou de moins dans la dépendance envers le
  patron. Il est d’autant moins permis de les séparer que l’on ne peut le plus
  souvent arriver, à retrouver leurs formes anciennes qu’en raisonnant du
  présent au, passé.

  La condition des non patriciens est une capacité de droit
  qui est sortie de l’absence de droit. C’est une liberté reconnue par l’État,
  protégée par ses tribunaux, en règle avec le concours du patron, mais, au cas
  le plus extrême, même contre lui, un état légal, qui a dd être fixé à chaque
  époque, mais qui, à première vue, nous apparaît comme ondoyant, et que, quand
  bien même nous le connaîtrions plus exactement, nous ne pourrions définir que
  comme vacillant entre les deux points extrêmes, l’élément servile, la
  clientèle y perdant constamment du terrain et l’élément libre, le plébéiat en
  gagnant toujours jusqu’à ce que l’évolution se termine par la transformation
  de la demi liberté en liberté complète. De même que la cité a eu pour point
  de départ la distinction des hommes libres et des esclaves et que cette
  distinction a été obscurcie par’ l’intervention du terme intermédiaire de la
  demi-liberté, le plébéiat ramène, dans une certaine mesure, à la constitution
  la plus ancienne : tout homme libre sous la protection de la lei, est de
  nouveau, pourvu qu’il ne soit pas étranger, tenu pour citoyen[29].

  On ne peut fixer le moment où cette transformation s’est
  achevée, parce que la plèbe a acquis le droit de cité par fractions.
  L’acquisition du droit de famille et du droit du patrimoine, celle du droit
  de porter les armes, celles de la pleine capacité d’ester en justice, du
  droit de vote, du conubium, celle du
  droit aux magistratures et aux sacerdoces ont été les phases de cette
  évolution, et elles n’ont pas elles-mêmes eu lieu pour la plupart en vertu
  d’un acte isolé d’une année déterminée. Elles ont, ainsi que le montre
  clairement la dernière phase -qui nous est exactement connue, été enfin
  réalisées après des luttes qui ont duré des siècles. Pour certains points,
  elles ne l’ont jamais été. Pour d’autres, le but a même été dépassé, en ce
  sens que le patricien de l’époque moderne parait, dans la forme, mis encore
  plus au-dessous qu’au-dessus du droit commun. Il n’est exact ni en droit, ni
  en raison, de lier l’avènement de l’égalité de droit à l’un de ces termes de
  l’évolution, bien que l’exposition historique, obligée de ne pas oublier la
  forêt pour les arbres, parle à ban droit de l’établissement de l’égalité
  entre les patriciens et les plébéiens et de la fin de la lutte des classes.
  La transformation de la liberté protégée par la loi en droit de cité
  inférieur se placé assurément, ainsi qu’il est démontré dans la partie de l’État
  patricio-plébéien, au moment où l’ancienne assemblée patricienne des citoyens
  cesse d’être l’organe absolu de la volonté du peuple et ou l’ensemble de la
  population patricio-plébéienne en droit de porter les armes, qui est
  militairement disposée en centuries, acquiert le pouvoir d’exprimer, à la
  majorité, cette volonté du peuple.

  A partir de là, le mot populus
  n’exprime plus seulement l’idée des gentiles
  exerçant le pouvoir, mais celle des patriciens privilégiés et des plébéiens,
  appelés à partager les droits politiques, l’exerçant ensemble. Nous voyons
  constamment, en terminologie, les mots rester et leur sens changer : la
  distinction des anciens et des nouveaux citoyens est, autant que possible,
  ignorée ou tout au moins dissimulée. Pour le sénat, elle a, au sens strict,
  subsisté dans les patres (et)
  conscripti ; mais, quant à la compréhension courante, on l’a mise
  de côté par la suppression soigneuse de la conjonction : dans le langage
  ordinaire, cette formule ne désigne pas deux classes de personnes, mais le
  corps tout entier comme un seul tout. Le nom de quiris
  peut avoir été réservé aux anciens citoyens mais, précisément pour cela, il
  est disparu de la langue encore vivante. En général, tous les termes politiques
  et ceux du droit privé touchant à la politique ont passé de l’ancienne
  constitution dans la nouvelle : comitia,
  magistratus, curia, tribus,
  caput, adrogatio
  et même gens ont été étendus, dans le
  langage aussi bien que dans le fond, aux non patriciens, et par suite les
  institutions de l’ancienne cité, par exemple la réunion des patriciens, sont,
  dans la nouvelle constitution, dépourvues non seulement de sphère
  d’application, mais encore de nom.

  La conception de nos vieux maîtres romains, — auxquels le
  plus grand péché de la critique moderne est de ne pas se rattacher
  immédiatement, dans lesquels-i1- vaudrait mieux chercher le vrai ou ce qui
  s’en approche au lieu d’errer en se fiant à sa propre inspiration, la
  conception de nos vieux maîtres romains ne concorde pas complètement avec
  celle que nous venons d’exposer. Ils partent sans douté de l’idée en dehors
  de laquelle il n’y a pas de conception de l’histoire romaine de possible, de
  l’idée selon laquelle l’État se composait au début d’un certain nombre de
  gentes et chacune de ces gentes de chefs, qui étaient les patriciens, et de
  serviteurs, qui étaient les clients ou plébéiens. Mais ils ne regardent pas
  ces deux catégories de personnages comme étant les uns des citoyens et les
  autres des non citoyens. Ils les regardent comme des citoyens inégaux en
  droits. Ils admettent que le droit de vote et le droit de porter les armes
  auraient appartenu même aux citoyens de la seconde catégorie à partir du
  temps de Romulus[30] et que la lutte
  des citoyens opprimés contre les citoyens privilégiés, dans laquelle ils
  voient avec raison le fond du développement de l’État, aurait eu pour objet :
  d’abord une organisation du service militaire et du vote conforme aux intérêts
  de la plèbe, dort la constitution de Servius est l’expression légendaire,
  puis,la communauté de conubium et le
  droit aux magistratures et aux sacerdoces de l’État. Les sources ne disent
  pas non plus que les clients aient jamais été esclaves ni que les patriciens
  aient été les seuls hommes libres à l’origine. Elles ne disent pas davantage
  que, lorsqu’une protection quelconque fut accordée aux clients par l’État, la
  mesure des droits qui leur furent d’abord concédés doit avoir été si faible
  qu’il est impossible d’appeler cela un droit de cité. Mais, dans des
  questions pareilles, il ne peut y avoir de témoignages, et nos prédécesseurs
  de Rome étaient réduits comme nous à des déductions. Il nous est donc permis,
  à nous qui avons à notre disposition nu horizon plus large avec des
  connaissances infiniment plus faibles, de nous écarter ici d’eux[31], quoique leurs
  conceptions fondamentales puissent, à notre point de vue, être approfondies
  peut-être mais non pas être changées.

  Si l’on se demande, non plus au point de vue formel du
  droit public, mais au point de vue historique, c’est-à-dire au point de vue
  matériel, quand et comment s’est accompli l’affranchissement des clients dans
  la cité romaine, il s’agit là essentiellement de la rupture du lien de
  dépendance personnelle existant entre un client déterminé et son maître. Or
  non seulement cette rupture n’a jamais été prononcée légalement, mais le
  principe que nous aurons à étudier à propos de la nobilitas, selon lequel
  l’occupation d’une magistrature curule fait sortir le plébéien de la
  clientèle, a encore été pratiquement invoqué dans un procès au milieu du VIIe
  siècle[32] ; le plébéien
  qui n’appartenait pas à la nobilitas était par conséquent, encore à cette époque,
  légalement soumis à la clientèle. Mais les formules du droit étaient là en
  retard de plusieurs siècles sur la réalité des faits. A la vérité,
  l’inégalité intime impliquée par la nature de la clientèle est d’une
  importance essentielle pour le maintien de fait du patronat. La clientèle,
  condition intermédiaire entre la servitude et la liberté, confinait aussi
  étroitement d’un côté à la première que de l’autre à la seconde, et, bien que
  le premier domaine se soit constamment rétréci et le second aussi constamment
  élargi, l’inégalité n’en subsistait pas moins. Mais le caractère héréditaire
  du rapport suffit à impliquer la possibilité d’en sortir : si la dépendance
  de l’affranchi en face de celui qui l’avait affranchi correspondait aux
  circonstances de fait normales, son domaine se rétrécissait nécessairement avec
  chaque nouveau degré ajouté d’un côté ou de l’autre par l’hérédité. Dans les
  grandes maisons patriciennes, la masse des gens soumis à la protection devait
  atteindre un chiffre qui suffisait à lui seul à supprimer les relations
  individuelles[33].
  Il a déjà été remarqué que, pour les clients produits par la deditio, qui l’emportaient probablement déjà
  par le nombre, la clientèle fut, peut-être dès le principe en grande partie, seulement
  nominale, surtout à raison de la fortune qu’ils conservaient et du souvenir
  qu’ils gardaient de la condition qu’ils avaient occupée dans leur ancienne
  patrie[34]. Et ce fut toujours
  plus vrai avec le temps. Les éléments patriciens incorporés dans la plèbe par
  émancipation perdaient leurs droits de succession fondés sur la gentilité
  mais le lien de clientèle ainsi créé par rapport au père naturel ne peut
  avoir différé que dans la forme du lien ordinaire existant entre le père et l’enfant.
  Nous ne savons dans quelle condition pouvaient être les clients des gentes
  qui furent expulsées, comme celle des Tarquin, ou qui s’éteignirent, ainsi
  que c’est établi pour plusieurs autres ; mais il n’est jamais question d’un
  remplacement du patronat, et les clients doivent être restés dans la
  condition de serviteurs sans maître. Enfin les transformations politiques exercèrent
  ici leur influence. L’admission des plébéiens au service militaire a
  probablement été moins sollicitée par eux que commandée par la nécessité des circonstances
  ; mais le plébéien qui se trouvait dans les rangs à côté du patricien et qui
  se procurait comme lui son équipement à ses frais, quand bien même il
  s’appelait encore son client, ne pouvait plus l’être en réalité. Le
  développement de la conscience politique et l’effort vers l’égalité de droit,
  qui en est la conséquence fatale, devaient, une fois suscités par l’égalité
  militaire, se rendre rapidement et énergiquement marres du terrain. Par
  suite, la multitude soumise en droit aux patriciens se divisait en individus
  dépendant en fait d’un maître et en individus indépendants de fait, en
  plébéiens qui étaient encore clients et en plébéiens qui ne l’étaient plus,
  ou, comme les annalistes l’expriment, exactement en se plaçant au point de
  vue du fond, en clients et en plébéiens[35].

  Quoique la distinction des clients et des plébéiens
  résulte Séparation principalement de la mesure de fait dans laquelle ils
  jouissent du plébéien est de leur indépendance politique et économique et
  qu’elle échappe donc par la aux déterminations juridiques, les institutions
  politiques ont cependant établi des délimitations légales entre les plébéiens
  qui sont libres et ceux qui ne le sont pas. On peut faire rentrer dans cet
  ordre d’idées, bien qu’il lui soit donné une base théorique différente, le
  fait que la plèbe, en se réunissant par tribus rurales au lieu de s’assembler
  par curies, a de très bonne heure exclu de ses réunions les citoyens qui
  n’avaient pas de biens fonds. Nous devons ici étudier deux, institutions qui
  tendent au même but : l’ingénuité plébéienne et la gentilité plébéienne.

  L’ingénuité, c’est-à-dire la naissance d’ascendants libres
  n’existe pas comme notion juridique distincte pour la cité patricienne ; car
  cette cité exclut quiconque descend d’un affranchi, que cet affranchi soit
  sorti par l’affranchissement de l’esclavage ou de la causa mancipii. Mais, lorsque le cercle des
  plébéiens comprit à la fois les affranchis qui n’avaient jamais été esclaves
  et qui étaient seulement sortis par un acte juridique formel de leur maison
  patricienne d’origine et les anciens esclaves et leur postérité, lorsque
  aussi la tache inhérente à l’esclavage s’effaça naturellement dans la
  dernière catégorie avec le nombre des générations, il se fit une séparation
  entre les plébéiens de naissance honorable, les ingenui,
  et ceux dont l’origine avait une tache, les libertini[36]. La ligne de
  démarcation n’a pas toujours été la même. D’après une tradition digne de foi,
  la dernière désignation se serait d’abord appliquée non pas seulement aux anciens
  esclaves, mais aussi à leurs descendants au premier degré[37] ; et cette
  version est confirmée par le fait que les descendants dont il s’agit
  restèrent, jusqu’à une époque récente, exclus de la magistrature[38] et, par
  conséquent, du sénat et même de l’ordre équestre[39]. Il est probable
  que sinon la même désignation, au moins la même déchéance s’étendait aux
  enfants nés hors mariage et à leurs descendants au premier degré[40]. L’expression
  corrélative ingenuus doit donc avoir désigné,
  à l’origine, le citoyen né d’un père né libre et d’une mère libre[41]. Le droit de
  cité du père n’est pas requis, voit-on en matière d’éligibilité : le
  nouveau  citoyen, s’il était de bonne
  naissance dans son ancienne patrie, reste tel dans la patrie romaine.

  Plus tard, le cercle des ingenui
  a été tracé d’une manière plus large. Nous montrerons, dans la partie des
  Affranchis, qu’à la suite du plébiscite Térentien de 565, les enfants d’affranchis
  furent mis, pour le droit de vote, sur le même rang que les ingénus ; par
  conséquent, ils furent désormais comptés parmi les ingenui. La même chose eut lieu, pour les individus nés hors
  mariage et leurs enfants, par une entorse à la loi : on a, en profitant de
  l’ancien prénom Spurius, transformé le
  Surius filius en un Spurii filius, et on lui a procuré par là le
  père qui lui manquait. C’est ainsi que s’est constituée l’idée d’ingenuus, au sens large récent, dans lequel
  tout citoyen romain né d’une mère libre est ingenuus[42] et est opposé au
  libertinus de notre langage ordinaire,
  à l’esclave affranchi[43].

  Les conséquences tirées de l’idée d’ingénuité sont
  indiquées soit dans la partie de l’Éligibilité, soit dans celle des
  Affranchis ; sa principale importance politique tient à ce que l’ingénuité
  est une condition requise pour l’occupation des magistratures et pour le
  service militaire régulier. Mais, sous le dernier rapport, elle ne commence,
  montrerons-nous en son temps, à jouer un rôle que vers le milieu du Ve siècle,
  et par suite elle ne s’y présente que sous sa forme moderne. L’institution a
  pour origine l’éligibilité aux magistratures plébéiennes, pour laquelle elle
  fonctionne avec son ancienne délimitation et devient en réalité
  indispensable. Pour les élections patriciennes, la bonne naissance de l’élu
  était une conséquence du jeu même de la constitution ; les plébéiens ont sans
  douté pourvu de bonne heure à ce qu’elle ne fit pas non plus défaut aux chefs
  de la plèbe, et ils ont juridiquement exclu de la candidature au tribunat et
  à l’édilité ceux qui apparaissaient comme gardant la marque de la servitude.
  Il en fut de même à plus forte raison quand les plébéiens devinrent éligibles
  aux magistratures de l’État : leur intérêt, plus encore que celui de la
  noblesse d’origine, exigea la création chez eux d’un droit de naissance.

  Il y a une parenté entre le développement de l’ingénuité
  plébéienne et le développement, seulement partiel il est vrai, qui se fit
  d’une gentilité plébéienne. Il a été établi que les droits de gentilité
  appartiennent aux patriciens et qu’au sens strict ils n’appartiennent qu’à
  eux, même à l’époque récente : la gentilité, n’est générale qu’en ce sens que
  les plébéiens appartiennent passivement, en qualité de clients, aux gentes
  patriciennes. C’est[44] dans les maisons
  patriciennes que, de tout temps, le système de la gentilité a continué de
  fonctionner principalement. Mais il y a aussi une gentilité plébéienne, en ce
  sens que les plébéiens se sont appuyés sur une parenté, qui est appelée
  fréquemment gens et, en langage technique, stirps,
  pour réclamer des droits de succession[45] et de tutelle[46] et aussi
  probablement pour constituer, en matière religieuse, des sacra gentilicia sous l’autorité des pontifes ;
  car ces sacra ne restèrent aucunement
  restreints aux familles patriciennes. Tous les éléments nécessaires
  existaient. Du droit de succession aux biens du client, établi par préférence
  à son maître au profit de son fils[47], la succession
  des agnats se développa forcément, pour les degrés suivants, dans le sein de
  la plèbe. Puis, quand une maison plébéienne se fut consolidée pratiquement,
  il y eut possibilité d’organiser juridiquement le lien de fait de parenté en
  lien de droit, soit pour les sacra, soit pour les droits de succession et de
  tutelle. Cela a dû se faire sur le désir des intéressés et sous l’autorité
  des pontifes. Peut-être exigeait-on, pour la reconnaissance d’une gens
  plébéienne, une décision des curies patricio-plébéiennes, qui n’étaient pas
  compétentes pour concéder la gentilité patricienne, mais qui peuvent assez
  facilement l’avoir été pour conférer la plébéienne. On aura sans doute alors
  tenu compte de la restriction des droits de gentilité patricienne existants
  qui résulte de la constitution d’une gens plébéienne. Mais la possibilité
  d’un conflit entre le droit de succession des pseudo-gentils et l’ancien
  droit de succession des gentils patriciens subsistait. Un procès de ce genre
  concernant la maison des Claudii, a été tranché par les centumvirs au dernier
  siècle de la République, sans qu’il nous soit dit dans quel sens. En somme,
  il a existé dans la plèbe un certain nombre de gentes légalement reconnues,
  en même temps que d’autres plébéiens sont restés en dehors des liens de
  gentilité[48].

   

  Il nous reste maintenant à exposer, principalement sous le
  rapport de la dépendance qu’elle implique, la notion juridique de la
  clientèle, comme aussi du plébéiat qui en est issu, à décrire l’ensemble de
  droits et de devoirs des membres protégés de la gens en face de leurs
  protecteurs en même temps que les infériorités de droit imposées aux clients
  et aux plébéiens. La nature même du sujet fait que nous ne trouverons qu’à
  leur déclin les diverses inégalités dont nous entreprenons l’étude. Notre
  tradition ne nous a conservé que les derniers débris de l’institution de la
  clientèle, et les plébéiens que nous connaissons sont des clients parvenus à l’égalité.
  Pourtant le plébéiat lui-même a gardé des traits de sa nature première, et
  son caractère particulier ne peut être élucidé que par ce rapprochement.

  On doit se figurer le cliens,
  qui n’est ni esclave[49] ni complètement
  libre, comme étant à l’époque la plus ancienne avec son patron
  essentiellement dans le même rapport dans lequel sont restés l’affranchi et
  son ancien maître jusqu’aux temps les plus récents. La clientèle est sans
  doute, au premier rang, une relation morale de foi réciproque[50], comme la tutelle
  et les liens personnels en général ; mais ce n’en est pas moins une idée
  juridique ; la comparaison faite par les jurisconsultes romains entre
  l’autonomie restreinte des alliés et la clientèle du droit privé[51], leurs solutions
  selon lesquelles les droits et les devoirs résultant de la clientèle sont
  primés par ceux venant de la tutelle et priment ceux venant de la parenté et
  de l’alliance[52]
  suffisent à le démontrer. Il nous faut étudier ici : le nom de famille des
  clients ; leur participation aux sacra
  de la gens ; leur capacité privée ;
  l’absence de conubium existant entre
  citoyens et clients ; la protection légale dont jouit le client et l’absente
  d’action civile entre lui et le patron ; l’aptitude du client à figurer dans
  les procès civils ; les relations économiques existant entre lui et le patron
  ; le droit de succession existant entre eux ; enfin la participation des non
  patriciens à l’usage des terres publiques ; en résumé, la condition civile du
  client. L’infériorité politique du client, ou plutôt du plébéien, en face du
  patricien et son effacement progressif, qui n’est autre chose que la
  continuation de l’évolution du droit privé, ont été exposées où il convenait
  ou le seront plus loin. Le point de départ donné à cette exposition,
  l’absence de capacité politique des plébéiens, soit pour consulter les Dieux,
  pour les auspicia[53], soit pour
  exercer l’autorité de magistrat, l’imperium[54] suffit à
  démontrer que l’évolution de la plèbe commence par le défaut du droit de cité
  et que par conséquent le patriciat était le droit de cité primitif. Cette
  opinion se confirmera dans chaque partie des développements qui vont suivre.

  1. L’individu à
  moitié libre emprunte en principe à son maître son nom de famille, signe caractéristique
  de la gens à laquelle on appartient.
  Il en est ainsi sans réserves, comme nous l’avons déjà remarqué, pour
  l’enfant né hors mariage ; c’est également vrai pour l’individu sorti de
  l’esclavage par un affranchissement[55]. Même dans
  l’affranchissement de l’homme libre qui avait été mis en état de servitude,
  dans l’émancipation, l’affranchi doit avoir suivi la gens de l’auteur de l’affranchissement, alors
  même que ce n’était pas celle à laquelle il appartenait précédemment[56] ; mais le
  changement de nom était ordinairement évité par l’intervention du père comme
  auteur de l’affranchissement. Enfin le nouveau citoyen qui avait jusqu’alors
  porté un nom en désaccord avec le système romain prenait le nom du Romain qui
  avait le plus contribué à lui faire obtenir la cité. — La question se posé
  différemment pour les personnes qui portaient déjà, au moment où elles
  entraient dans la plèbe, un nom conforme à la nomenclature romaine. Il y a,
  sans nul doute, changement de nom quand l’entrée dans la plèbe implique un
  changement de famille, ainsi au cas d’adoption d’un fils de famille latin par
  un citoyen romain. Mais il en a difficilement été ainsi aux cas d’applictatio et de deditio
  ; les Latins ont alors probablement conservé leurs noms de famille. Autrement
  les anciennes gentes patriciennes occuperaient, dans la nomenclature récente
  de Rome, une place plus large qu’elles ne font, et la grande quantité des
  noms de famille romains serait inexplicable. Ce doit être par suite de cela
  que les Marii d’Arpinum se trouvaient dans là clientèle des Herennii, sans
  doute aussi d’Arpinum. Au reste, on voit encore par là que le patronat de
  cette dernière espèce a toujours dû être moins rigoureux que celui de
  l’auteur d’un affranchissement sur son affranchi.

  2. Appartenant à
  une gens, on participe par suite à ses réunions et à ses fêtes
  religieuses : en tant que la population libre était appelée à de telles
  cérémonies, les clients y figuraient à la suite de leurs maîtres, ce principe
  doit s’être appliqué tant aux sacra de
  la gens qu’à ceux du peuple réuni dans
  son ensemble ou distribué dans ses parties régulières ; on a la preuve que la
  fête des Fornacalia, qui se célébrait
  par curies, s’étendait aux patriciens et aux plébéiens[57].

  3. La capacité
  civile a sans doute été le premier élément de la condition juridique des
  individus à demi-libres, celui qui les a le premier distingué des esclaves.
  Certains désavantages légaux résultent du reste, même dans ce domaine, pour
  les clients, de leur infériorité politique et religieuse. Le plébéien n’a pas
  pu faire de testament avant qu’il n’eut le droit de voter dans les curies ou
  que le testament n’eut commencé à se faire par la mancipation, dont l’usage
  fut peut-être d’ailleurs amené là précisément par l’exclusion primitive des plébéiens
  du testament comitial. L’adrogation, pratiquement moins importante, lui fut
  en tout cas inaccessible tant qu’il ne figura pas sur le pied d’égalité dans
  les curies. Tant que la propriété foncière appartint aux gentes, le plébéien
  s’en trouva exclu légalement dans la même mesure. Mais, en dehors de ces limitations
  indirectes, la capacité civile du plébéien est, autant que nous voyons, de la
  même espèce et de la même vigueur’ que celle du, patricien : il a la
  plénitude du commercium, la puissance
  domestique, le jus proprium civium Romanorum[58], l’aptitude à la
  mancipation, au nexum, la capacité active et passive en matière de succession
  ab intestat, en un mot la communauté complète du droit national qu’a le Latin,
  communauté de droit profondément différente de celle qui fut plus tard
  accordée à l’étranger par le droit international postérieur. Il n’y a pas
  trace, dans cette sphère, de droits exclusivement patriciens.

  4. Le droit
  matrimonial occupe une place à part. Il faut distinguer l’admission des
  plébéiens au mariage en général et leur admission au mariage avec les
  patriciens. La première rentre essentiellement dans la capacité : elle est la
  condition de la puissance paternelle et du droit de succession ab intestat et
  ne peut pas avoir jamais fait défaut aux personnes à demi-libres. C’est par
  là surtout qu’il est reconnu officiellement qu’elles appartiennent à la cité
  ; car le mariage ne peut être conclu que selon le droit d’un État déterminé,
  et il doit, comme le testament, pour être valable s’appuyer ou sur le droit
  national de Rome, ou sur celui de Préneste, ou sur celui d’Athènes. Le droit nous
  montre aussi deux formes de mariage également valables, le mariage des
  citoyens qui se forme par confarréation, sous l’aspect d’un mariage
  religieux, et le mariage consensuel des personnes à demi-libres. Le premier,
  qui ne se rencontre que chez les patriciens, a dû être légalement interdit
  aux plébéiens ; pour ne pas nous avoir été transmise expressément, cette
  solution n’en est pas moins sure. L’introduction singulièrement précoce du
  mariage civil dans l’État romain, a sans nul doute été provoquée par le fait
  qu’il semblait également impossible de concevoir la capacité sans le droit au
  mariage et d’admettre les individus à moitié libres à la plaine communauté
  religieuse impliquée par la nature du mariage religieux et exprimée dans les auspicia gentilicia[59].

  Par conséquent, le mariage entre deux plébéiens ou entre
  un plébéien et une patricienne doit avoir été valable depuis qu’il y eut des
  hommes libres protégés par la loi à côté des citoyens. L’impossibilité du
  mariage entre le patricien et la plébéienne est au contraire encore reconnue
  par les Douze Tables ; c’est seulement la loi Canuleia, placée par la
  tradition des annalistes en 309 de Rome, qui a introduit le conubium entre les deux ordres, c’est-à-dire
  qui a reconnu le mariage consensuel conclu entre un patricien et une
  plébéienne comme faisant les enfants tomber sous la puissance du père et
  suivre sa condition[60]. — L’exclusion
  des affranchis du mariage avec les citoyens, générale jusqu’à Auguste et
  maintenue sous le Principat quant à l’ordre sénatorial, sera étudiée dans la
  partie des Affranchis.

  5. Le statut
  personnel du plébéien est protégé par le préteur, la contestation de son affranchissement
  ou de l’affranchissement de l’un de ses ancêtres est soumise aux formes des
  actions en revendication de propriété. En présence du caractère
  rigoureusement héréditaire du droit de propriété qui portait sur les esclaves
  et de l’absence en cette matière de toute limitation de temps[61], il n’y avait
  pas de plébéien dont la condition personnelle ne put être attaquée par cette
  voie ; et les dispositions exceptionnelles prises, dans cette espèce de revendications,
  à l’encontre du demandeur sont autant de sauvegardes de la liberté
  plébéienne. On peut y faire rentrer indirectement la publicité de l’acte
  d’affranchissement, résultant de son accomplissement devant le préteur, le
  censeur ou les comices, qui aura pour effet d’en faciliter la preuve. Il faut
  y comprendre directement les privilèges nombreux et importants accordés aux
  procès de liberté : l’admission générale de la représentation chez celui qui
  plaide pour la liberté[62] ; l’abaissement
  de l’amende à payer par lui s’il succombe[63] ; le règlement
  de la possession intérimaire dans le sens de la liberté[64] ; l’exclusion de
  la force de chose jugée pour la sentence rendue contre la liberté ; enfin et
  par dessus tout, l’établissement d’un tribunal spécial[65] auquel le
  préteur était tenu de renvoyer ces procès.

  La tendance plébéienne caractéristique se manifeste avec
  une vigueur particulière dans la création de ces judices
  decemviri, ou, comme on les appela plus tard, de ces decemviri litibus judicandis ; car, en premier
  lieu, tandis que les jurés de la procédure civile étaient ailleurs en général
  pris dans le sénat, les décemvirs lui sont nécessairement étrangers, et, en
  second lieu, ils furent, lors de la reconstitution de la plèbe qui suivit la
  chute du décemvirat, garantis a la plèbe en même temps que ses magistrats et
  déclarés comme eux sacro-saints.

  6. Le droit
  d’intenter une action en justice contre son patron fait défaut au client,
  tant pour les actions d’ordre purement patrimonial que pour celles nées de
  délits[66] ; cette
  incompétence des tribunaux du peuple dans les contestations entre patrons et
  clients est un indice remarquable du défaut de liberté complète de ces
  derniers. A la question de savoir ce qui arrive soit lorsque le patron enlève
  ou détériore la propriété de son client, soit au cas inverse, on nous répond,
  pour le premier cas, que la procédure civile qui n’est pas possible est remplacée
  par une poursuite criminelle : l’injustice qui fonde contre son auteur
  une action du citoyen lésé, peut, lorsqu’elle est commise par un patron
  contre son client, sans défense en face de lui, fonder nue poursuite intentée
  au nom du peuple[67]. En outre, le
  client parait avoir eu, en pareil cas, la faculté de réclamer la protection
  spéciale des tribuns[68] ; si en principe
  le tribun n’intervient pas en présence des injustices privées et laisse e. la
  victime le soin de faire valoir son droit devant les tribunaux, la protection
  des tribuns est en revanche logiquement assurée lorsque le droit d’agir fait
  défaut. Pour le cas inverse, il n’est pas question de peine publique : le
  patron se sera alors fait justice à lui-même, et, par conséquent, il doit
  avoir eu, au moins dans cette mesure, le droit de juridiction sur ses clients[69].

  7. Selon le droit
  des temps historiques, le citoyen non patricien peut, en dehors du cas qui
  vient d’être étudié, intenter une action et y défendre d’une manière
  indépendante. Le patronus et le cliens de la procédure sont le conseil et la
  partie, sans que la différence de rang exerce une influence : l’assistance du
  patron est facultative pour le client. Mais, l’assistance incombant au patron
  comme un devoir héréditaire et nettement formulé[70] et ne servant
  pas à compléter la connaissance du droit, mais à, fortifier une comparution
  eu justice qui est valable par elle-même et qui n’a donc pas besoin d’être
  fortifiée ; il est naturel de se demander s’il n’en a pas été autrement à
  l’époque de l’établissement de cette institution incompréhensible dans la
  forme où elle existe, si la personnalité judiciaire n’était pas alors
  incomplète. Les expressions caractéristique : employées montrent en outre que
  l’assistance en justice n’était fournie à l’origine que par le protecteur à
  son protégé et, qu’elle était alors juridiquement requise, c’est-à-dire que
  le second pouvait bien poursuivre et être poursuivi, mais seulement avec le
  concours et par conséquent l’adhésion du premier. — Sous ce rapport comme
  sous celui du commercium l’individu à
  demi-libre parait avoir été dans la même position que le Latin protégé par un
  traité ; car probablement ce dernier ne pouvait pas non plus, selon le droit
  le plus ancien, intenter une action sans l’assistance de son hôte[71].

  8. Il a sûrement
  existé aussi une obligation à l’obéissance du personnelle, comme l’indique
  l’expression cliens ; mais elle n’a
  pas laissé son empreinte juridique dans notre tradition. Nous ne savons non
  plus rien de satisfaisant sur les relations patrimoniales qui existaient
  entre vifs entre le patron et le client. Du temps où le partage du sol entre
  les gentes et l’institution de la clientèle coexistaient, le gentil peut
  avoir partagé sa portion de terrain entre ses clients, et cela, puisqu’il ne
  peut y avoir de rapport contractuel sanctionné par une action entre le patron
  et le client, dans la forme d’une possession précaire (precarium), et en
  retour avoir reçu le revenu du sol, soit sous la forme de corvées fournies
  gratuitement par le précariste sur les champs restés entre ses mains, son
  directement , sous la forme d’une fraction des produits ; le patronat
  apparaît ainsi comme tenant sa place dans la répartition des terres[72]. — La propriété
  immobilière privée, d’abord des patriciens, mais aussi ensuite des clients,
  sera sortie d’un pareil mode de culture. La tradition ne nous arien transmis
  sur ce régime. A l’époque qui nous est connue, les services qui pouvaient
  être ainsi fournis par les clients ont disparu comme les corvées dues à
  l’État, et ce sont les rapports contractuels qui dominent en économie rurale.
  Il est mentionné à plusieurs reprises que les clients sont obligés de
  soutenir le patron dans ses dépenses extraordinaires[73] ; on ne peut
  déterminer dans quelle mesure il y avait là un devoir d’affection ou un droit
  susceptible d’exécution forcée.

  9.  L’aptitude à laisser une succession et à en
  recueillir une est une partie intégrante de la capacité de droit. L’individu
  à demi-libre peut de toute antiquité recueillir, une succession, mais
  exclusivement ab intestat, en vertu du droit d’agnation qui a pour base la
  puissance paternelle. L’individu à demi-libre laisse une succession comme
  celui qui l’est complètement. Si elle n’est pas recueillie en vertu du droit
  d’agnation, le patron intervient. Et cette vocation héréditaire du patron ne
  s’est pas seulement maintenue, jusqu’aux temps les plus récents, en matière
  d’affranchissement ; elle est aussi reconnue en matière d’applicatio. Les Douze Tables, en appelant au
  dernier rang à toutes les hérédités les gentils, par conséquent, d’après la
  conception la plus ancienne, uniquement les patriciens, reconnaissent même
  que tous les plébéiens sont ou doivent être clients des différentes gentes. L’égalité entre les plébéiens et les
  patriciens en matière de succession a ensuite été réalisée sait par la
  substitution déjà indiquée du testament privé au testament comitial, soit
  aussi par le développement également déjà étudié de la pseudo-gentilité
  plébéienne.

  10. Il va de soi
  que les plébéiens furent plus mal traités que les patriciens, relativement
  aux terres publiques, tant que les patriciens occupèrent le pouvoir. La
  disposition des terres publiques était une partie du gouvernement, et la
  forme aristocratique est la pire de toutes les formes politiques, parce
  qu’elle poursuit toujours, plus ou moins directement, l’enrichissement des
  membres de la classe dirigeante aux dépens de la masse. La tradition le
  reconnaît en regardant la situation inférieure faite aux plébéiens
  relativement aux terres publiques comme la cause immédiate de l’agitation
  politique qui aboutit à l’égalisation des plébéiens et des patriciens par
  rapport aux magistratures[74]. Mais la gestion
  partiale des biens de l’État n’appartient pas plus à notre sujet que
  l’administration partiale de la justice. Il n’a probablement existé
  d’inégalité en forme que dans d’étroites limites, et, en tant qu’il a pu y en
  avoir une, elle se place à l’époque qui nous est inconnue. Cependant
  l’importance politique de la question justifie tout au moins l’essai de
  distinguer les divers rapports juridiques qui y interviennent.

  a. La
  propriété du sol conquis n’est, à l’époque ancienne, probablement restée à
  l’État que dans une mesure limitée. Lorsque la deditio
  conduisait, comme ce devait tare le cas le plus ordinaire, à l’établissement
  d’un rapport de clientèle, les terres qui y étaient comprises durent être
  attribuées à la gens dans la clientèle
  de laquelle entrait le deditus tant
  que la propriété foncière appartint aux gentes, et ensuite, depuis la
  reconnaissance de la propriété individuelle, au deditus
  lui-même qui, en droit privé, n’était pas au-dessous du patricien. Lorsque l’adsignatio des terres conquises n’accompagnait
  pas la deditio[75], elle avait
  souvent lieu plus tard, tantôt à titre de vente, tantôt à titre de donation[76]. Par conséquent,
  si la conquête transformait, en droit, tout le territoire conquis en
  propriétés du peuple romain, il a dû fréquemment ne rester dans la possession
  de l’État romain que les terres qui appartenaient déjà à la communauté
  conquise.

  b. Quand le
  sol public était transformé en propriété privée par l’un des procédés indiqués
  précédemment, cela ne pouvait, à l’époque où la propriété foncière
  appartenait aux gentes, augmenter que
  la propriété immobilière patricienne. Il est même possible que, depuis l’établissement
  de la propriété immobilière individuelle, les patriciens aient encore été
  seuls admis à profiter de la vente et de la donation des terres publiques.
  Mais notre tradition, si tant est qu’il y en ait une, ne sait rien d’une
  pareille faveur faite aux patriciens. C’est au contraire, et probablement avec
  raison, dans le maintien de ces terres sous la propriété de l’État qu’elle
  voit une faveur pour eux[77]. En qualité de
  terres publiques, elles étaient sous l’administration du gouvernement patricien.
  Au contraire, non seulement les plébéiens étaient admis, avec les patriciens,
  à participer aux ventes et aux donations, mais il était, autant que nous
  sachions, de règle, dans les donations de terres publiques, d’accorder à
  chaque gratifié la même quantité de terrain[78].

  c. Nous
  n’avons naturellement pas à nous occuper ici de la partie dès terres
  publiques que l’État soustrait à l’usage privé ou afferme à loyer[79].

  d. L’usage
  par les particuliers des terres publiques non affectées à la culture, des
  prairies, des bois et en général de tout le terrain qui donne des fruits sans
  que culture en forme, est soumis, pour ses modalités, à. la volonté du
  magistrat compétent ou même du peuple. Les droits de servitude existant, en
  vertu d’un acte public ou d’un usage équivalent, au profit d’un fonds de
  terre sur les terres ou les prairies de l’état[80] bénéficient au
  propriétaire de ce fonds. Il se peut que ces droits de jouissance
  disparussent quand le propriétaire était plébéien, ou que les plébéiens fussent
  exclus de la répartition de ces avantages. Mais cette infériorité des
  plébéiens reste, en face de notre tradition, assurément hypothétique. Le
  droit de faire paître son bétail sur les pâtures publiques, qui a
  certainement joué un rôle économique important à l’époque ancienne, a pour
  condition nécessaire la réglementation officielle du titre auquel le
  propriétaire de bétail aura ce droit, du nombre maximum de têtes de bétail
  pour lequel il pourra en user, du montant de la redevance qu’il devra en
  retour. Or les patriciens ont certainement été tout au moins avantagés dans
  ces réglementations, tant qu’ils restèrent seuls citoyens, et même après que
  les plébéiens eurent commencé à voter dans les centuries. On peut rattacher à
  cela le récit qui nous est transmis sans date, selon lequel divers individus
  auraient été expulsés des terres publiques, à cause de leur qualité de
  plébéiens[81].
  Mais rien n’autorise à admettre que les plébéiens aient été exclus de cet
  usage des terres publiques par une règle générale et législativement établie.
  L’exclusion et l’admission devaient plutôt dépendre de l’arbitraire des
  magistrats qui étaient pour le moment en exercice, d’abord, à notre époque
  ancienne, des rois, et ensuite des consuls.

  e. Lorsque la terre publique destinée à
  l’agriculture restait en la, propriété de l’État, il était, d’après les
  coutumes romaines, permis à un particulier d’en occuper et d’en exploiter la partie
  qu’il voulait contre une quote-part du produit qu’il versait à titre de redevance
  à la caisse publique[82]. En droit,
  c’était là un colonat partiaire, perpétuellement révocable au gré du bailleur.
  Autant il est certain que les patriciens ont encore été avantagés dans cette
  sphère[83], autant il est
  impossible qu’ils y aient eu un privilège légal. Le but qu’on poursuivait là
  par dessus tout, c’était de faire retirer à l’État de ses immeubles un revenu
  plus élevé que celui fourni parle droit de pacage. C’était une mesure
  économique, s’adressant à ceux qui étaient disposes à employer leur travail
  et leur capital au défrichement des terres arables. Par conséquent, les
  plébéiens ont sûrement dû prendre part à ces occupations ; et l’on peut
  établir qu’ils ont exercé le droit d’occupation dès avant les lois
  Liciniennes[84].

   

  
 







 


 
















[1]
L’étymologie du mot est incertaine. Probablement il se rattache à l’Osque faamat = habitat
et correspond au mot maison, soit pour désigner ceux qui appartiennent à la
maison, sens dans lequel il peut être rapproché de gens, soit pour désigner les
gens de service, οίκέταιι,
acception prédominante dans le langage technique. L’idée de participation à la
maison prévaut dans famulus, qui, à
cause de cela, se dit de préférence des domestiques libres.








[2]
La capitulation d’une cité de citoyens insurgée, comme par exemple celle de
Capoue dans la guerre d’Hannibal, n’en est légalement pas une ; car, dans la
conception romaine, une pareille cité n’est pas in
sua potestate. Ce ne sont pas non plus les conséquences de la deditio qui interviennent alors ; le crime ne
modifiant pas le statut personnel, ce sont les peines du droit criminel romain
que l’on applique.








[3]
Cf. tome I, la partie des actes conclus entre l’État romain et un État
étranger. Il est, comme toutes ces conventions, conclu par demande et réponse ;
on le rédige aussi par écrit (Val. Max. 6, 5, 1). La formule est donnée par
Tite-Live, 1, 38. La deditio était
souvent accompagnée de la constitution d’otages (Tite-Live, 22, 20, 11).








[4]
La théorie juridique qui fait dériver de l’État, les droits privés et religieux
les plus essentiels intervient ici dans ses conséquences pratiques. Le droit de
cité et la propriété foncière tout au moins étant donnés par l’État au
particulier, il peut les lui retirer. Les dieux de la cité tirent également
leur existence et leurs biens de l’État.








[5]
Polybe, 30, 4, 2. Sur la reddition in fidem
qui n’est pas autre chose qu’une atténuation de la deditio,
cf. la partie des sujets.








[6]
La mesure dans laquelle le magistrat pouvait agir seul on devait obtenir le
concours du peuple n’a pas d’importance pour les conséquences juridiques de l’acte,
que nous avons ici à étudier.








[7]
Tite-Live, 4, 23, 7 (cf. c. 30, 1), l’exprime relativement aux Albains. Les
Cæninenses et les Antemnates sont, d’après la description de Denys, 2, 35,
inscrits au nombre de 3.000 exactement. Il raconte la même chose pour
l’immigration des Sabins de Tatius (2, 46) ; pour l’admission dans le peuple
des Veiens captifs (2, 55) ; des Albain (3, 29. 31) ; des habitants de
Politorum (3, 37). Ils conservent la liberté (2, 35) et reçoivent le droit de
cité, c’est-à-dire, comme cela est dit expressément pour les Albains, le droit
de cité plébéien tel qu’il existait alors ; ils conservent leurs biens
immeubles et leur fortune mobilière (2, 35 ; 2, 55 ; 3, 29), tandis que les
Romains disposent de l’ager publicus de
la cité soumise (3, 29). Autant les cas particuliers sont peu certains, autant
la procédure elle-même est sûrement rapportée conformément à la vérité
historique.








[8]
Cicéron, De orat., 1, 39, 187. Cf. Rœm. Forsch, 1, 381 (résumé Hist.
rom. 4, 412).








[9]
Cette notion de l’affranchissement est développée, Rœm. Forsch. 1,
358-360 (résumé Hist. Rom. 4, 441. 412). L’expression servus a même été usitée jusqu’à une époque
récente pour les affranchis, montrerons-nous dans la partie consacrée à ces
derniers.








[10]
Tite-Live, 2, 5. Plutarque, Popl. 7. Par conséquent ; cet
affranchissement n’est pas considéré comme le premier, mais comme le premier
qui ait donné le droit de cité ; on se représentait les antérieurs de la même
façon que les affranchissements sans forme du droit nouveau Denys, 4, 22 et
Zonaras, 7, 9, font au contraire remonter I’affranchissement pleinement
efficace au roi Servius, sans doute parce qu’ils se représentaient la manumissio censu comme née avec le cens, et ils
ont par suite modifié dans ce sens la première légende (Denys, 5 ; 13).








[11]
Emancipare n’est, en soi, rien autre
chose qu’un renforcement de mancipare ;
il est fréquemment employé pour désigner l’aliénation des choses (Orelli, 4121
= C. I. L. VI, 2006 ; Aulu-Gelle, 45, 22, 3 ; Horace, Epod. 9, 12
; Cicéron, De senect., 11, 38) ; de même, quand il est appliqué aux
personnes, il désigne aussi bien, selon la juste observation de Festus, Ép.
p. 77, la sortie d’une puissance pour passer sous une autre, c’est-à-dire
l’adoption (Cicéron, De fin. 1, 7, 24) et le passage de la filia familias sous la manus du mari (C. I. L. VI, 4537 a), que celle réalisée
par le passage sous le mancipium destiné
à éteindre la puissance paternelle. Ici le mot est pris dans le dernier sens
qui est le sens technique chez les jurisconsultes récents.








[12]
Au sens strict, le droit de famille ne disparaît pas au moment de
l’émancipation ; il disparaît dès la troisième mancipation, quoique, à la
vérité l’état du fils reste, en un certain sens, en suspens tant qu’il est in mancipii causa. Au reste, la même extinction
du droit de famille par la causa servilis
existe dans l’adoption ; mais elle n’y ressort pas aussi fortement que dans
l’émancipation, parce que la naissance d’une nouvelle puissance paternelle, à
laquelle sont liés en règle de nouveaux droits de famille, y cache le passage
par la condition d’esclave.








[13]
Tite-Live, 41, 8, 40.








[14]
La préférence est bien donnée au père sur l’extraneus
manumissor en matière de tutelle (Gaius, 4, 472 ; Inst., 1,
49) et de succession prétorienne (Inst. 3, 9, 3) ; mais c’est toujours
le manumissor qui reste le véritable patronus.








[15]
On sait comment cela se fait : le père peut, après la troisième vente, faire
accomplir l’affranchissement par l’acheteur (extraneus
manumissor) ; mais ordinairement il se fait revendre le fils par cet
acheteur, et ensuite il fait lui-même la manumissio
(parens manumissor).








[16]
Denys, 2, 8. Cela se rattache à l’équivalence ou plutôt au rapprochement de patricius et d’ingenuus
dans Cincius ; et, dans la combinaison donnée pour base aux institutions primitives,
il n’y avait assurément guère place, à côté du patriciat, que pour une
servitude plus ou moins mitigée ; la sortie de la plèbe de la servitude est par
suite probablement une doctrine traditionnelle et non pas seulement l’avis d’un
jurisconsulte isolé. Mais, en dehors de ces données schématiques très
anciennes, les jurisconsultes romains ne considèrent jamais comme des idées
synonymes celles de patricien et d’ingénu, ni encore moins celles de plébéien
et d’affranchi.








[17]
Scævola, dans Cicéron, Top. 6, 29, définit les gentils en droit de
succéder, en exigeant, outre l’identité de nom, trois autres conditions : Qui ab ingenuis oriundi sunt, quorum majorum nemo servitutem
servivit, qui capite non sunt deminuti. La première des trois
conditions exclut Me personnes qui ont un esclave affranchi pour père ou une
esclave affranchie pour mère, (cf., tome VII, la partie des Affranchis) ; la
seconde ceux qui ont parmi leurs ascendants plus reculés un ex-esclave ; la
troisième les anciens gentils exclus de la gens
par le passage sous la puissance maritale, par l’adrogation ou par
l’émancipation. Cependant les femmes qui se marient et les enfants adrogés ne
sont capite deminuti que relativement à
leur gens d’origine et non relativement à celle où ils entrent.








[18]
Servus doit certainement être réuni à serere ; l’étymologie de liber (formes anciennes
: loeb — lub
— leib, osque : lovf —) est contestée ; mais le mot peut
difficilement être séparé de lûo.








[19]
La justification de l’idée qui considère la puissance paternelle et maritale
comme une propriété contient en elle la limitation légale de cette propriété.
Dans le domaine du droit civil, la main est toujours la même, qu’elle saisisse
un citoyen, un esclave ou une autre chose ; il n’y a plus de possibilité
d’arriver a une construction juridique si l’on cherche des principes différents
pour la puissance paternelle en maritale et pour la propriété, si l’on sépare
en principe les sui du droit des personnes et les sua du droit des choses. Mais
le statut personnel du droit publie est indépendant dit droit de propriété
privée ; et, en tant que le droit publia donne la droit dé cité u une partie
des individus soumis à la propriété privée, il tire entre les personnes
soumises à la potestas ou à la manus et les esclaves une ligne de démarcation
profonde ; les personnes placées dans la condition d’esclaves (in causa mancipii), qui sont pour le moment en
servitude, mais qui sont libres sous condition, occupent entre les deux
catégories une place intermédiaire.








[20]
La condition du fils de famille est considérée à Rome comme une servitude
relative, ainsi que la montrent non seulement les choses, par exemple le droit
de vente du père, etc., mais aussi les mots : les Douze Tables expriment
l’extinction de la puissance paternelle par les mots : Filius a patre liber esto ; c’est donc que le
fils de famille est a patre servus.
C’est une des gaîtés de la formation du langage que libertas
ait, à l’origine, beaucoup plus désigné la servitude que la liberté.








[21]
Cicéron, Pro Cæcina, 33, 96 (de même, De domo, 29, 77).








[22]
On peut rapprocher ob-œdiens et dicto audiens.








[23]
Il est incontestablement établi que la racine première de plebes est la même qui se retrouve dans plenus et πλήθος
; sur la suite de la formation cf. Corssen, Ausspr. 1, 565 ; Curtius, Griech.
Etym. p. 277.








[24]
Cicéron, De re p., 2, 9, 16 ; Plutarque, Rom. 16 ; Festus, p. 283
; Denys, 2, 9. Ampelius, 49. Tite-Live, bien qu’il distingue ordinairement, et
avec raison les plébéiens des clients, reconnaît lui-même que la plèbe se
compose proprement de clients : ainsi la tribu Claudia est formée des clients
d’Appius et Manlius crie à la plèbe (6, 20, 6) : Quot
clientes circa singulos fuistis patronos, tot nunc adversus unum hostem eritis.
Cf. Rœm. Forsch., 1, 356 = Hist. rom. 4, 410.








[25]
L’Africain Muttones, comme l’appelle Polybe, ou Omottenes, comme l’appelle le
tableau de proxénie de Delphes (Dittenberger, Syll. 198, 88), prend,
après que le droit de cité lui a été accordé, en 544, par un plébiscite a
l’instigation du consul M. Valerius Lævinus, en qualité de citoyen romain, le
prénom et le gentilicium du consul
(Dittenberger, Hermes, 15, 158). Cicéron, Verr. 4, 17, 37. 13, 35
et 36. Le Gaditan Balbus qui reçut de Pompée le droit de cité, en vertu des
pouvoirs donnés à Pompée par la lex Gellia Cornelia
(Cicéron, Pro Balbo, 8, 19. 14, 32), prit le nom des Cornelii. Dans le système
de la République, c’est, en règle, le peuple lui-même qui accorde le droit de
cité, et, par conséquent, il n’est, au sens du droit, donné par personne
individuellement ; on peut choisir le nom de celui qui a été le promoteur de la
loi comme parait avoir fait Balbus (Drumann, 2, 595) ; mais le gratifié était
également libre de prendre le nom du Romain qui l’avait, en fait, aidé à
obtenir la cité ou de celui avec lequel il était dans les rapports personnels
les plus intimes. Au cas de concession médiate, le gratifié peut aussi, comme
montrent les cas cités plus haut, procéder de la même manière et il n’est pas
obligé de prendre le nom du magistrat qui lui a conféré le droit de cité quant
à la forme. Ce ne fut que sous le principat que l’on vit un manque de loyalisme
à ce que l’individu gratifié du droit de cité prit un autre gentilicium que celui de l’empereur. La défense
de l’empereur Claude d’intenter de ce chef (nous connaissons, dans le fait, un P. Cornelius Q[uirina] Macer a divo Claudio civitate viritim
donatus, C. I. L. II, 159), des poursuites de lèse majesté
(Dion, 60, 17), explique comment cette attribution de nom devint constante à
l’époque postérieure. Mais il n’y a jamais dû avoir dans ce sens d’obligation
légale ; on n’a pas assez tenu compte de cette idée dans l’étude des gentilicia anormaux d’affranchis impériaux qui se
rencontrent encore postérieurement (cf. par exemple, Eph. epigr. V, p.
109).








[26]
Cicéron, De off. 4, 11, 35. On trouve ce principe appliqué à C. Fabius,
consul en 476, pour tout le Samnium et
fréquemment par la suite. On a lié à ce patronat, qui, en lui-même, ne repose
pas plus sur un contrat que toute autre variété de ce droit, l’hospitium conventionnel. Tandis que, dans le
statut municipal césarien de Genetiva, le patronat et l’hospitium sont encore distingués en droit, tout hospitium est abusivement qualifié du nom de patronat
sous le principat. Cf. Rœm. Forsch. 1, 358. 371 = Hist. Rom. 4,
411. 416 ; Eph. ep. 2, p. 146 ; Handb. 4, 187.








[27]
D’après Cicéron (Verr., 1, 45, 115), où le patricien hérite gente, le
plébéien le fait scirpe. Dans Tite-Live, 10, 8, 9, un plébéien dit : Semper ista audita sunt eadem, penes vos auspicia esse, vos
solos gentem habere. Mais les témoignages isolés sont moins clairs
encore que celui qui résulte de tout l’ensemble du droit.








[28]
La tradition qui nous a été transmise ne sait absolument rien d’une différence
de nationalité entre le peuple formé par les gentes et les éléments existants
en dehors de lui ; toutes les relations de droit desquelles vient la plèbe sont
rapportées par les anciens au Latium. Non seulement les Albains et les autres
peuples soumis sont aussi Latins que les Romains qui les soumettent ; mais les
affranchis eux-mêmes sont seulement inscrits comme citoyens Romains par Servius
Tullius (Denys, 4, 22) : ils sont donc regardés comme des Latins faits
prisonniers à la guerre.








[29]
À la vérité, les dediticii, que nous
aurons à étudier plus loin et qui sont libres bien que n’étant ni citoyens ni
étrangers, se trouvent avec ce principe dans une contradiction qui ne peut être
écartée.








[30]
Cf. la partie des Institutions de l’état patricien.








[31]
Soltau (Altrœm. Volksvers., notamment p. 83) s’approprie l’opinion des
anciens, selon laquelle les patriciens et les plébéiens auraient, de toute
antiquité, existé les uns a côté des autres comme citoyens libres et voté dans
les curies ; il n’a, en le faisant, suffisamment pesé ni l’origine de la plèbe,
ni la valeur des prétendus témoignages relatifs aux temps préhistoriques.








[32]
Dans un procès d’ambitus intenté contre Marius qui n’appartenait pas à la
nobilitas, C. Herennius se refusa è déposer contre lui parce que la maison des
Herennii avait celle des Marli dans sa clientèle ; à quoi Marius répliqua que
ce lien avait été rompu par l’édilité qu’il avait revêtue. Plutarque, Mar.
5, dit que cela n’est pas exact. C’est sur ce principe que repose en droit la nobilitas.








[33]
La manière dont les anciens se figuraient la situation est attestée par les
histoires des 5.000 clients propres à porter les armes d’Ap. Claudius (Denys,
5, 40) et des Fabii (Festus, p. 344, v. Scelerata.)








[34]
Il ne faut pas omettre de remarquer que la deditio
ne produit pas, en elle-même, une condition personnelle durable, mais est
seulement la base juridique de l’établissement dune telle condition. La
clientèle effective résulte du partage des dediti
entre les citoyens. S’il n’y a pas de partage et s’il n’est pas pris d’autre
mesure relativement à ces dediti, leur
clientèle par rapport à la maison du général auquel ils se sont rendus n’est
qu’un pis aller juridique, destiné § maintenir la règle de l’universalité de la
clientèle pour ceux qui appartiennent n la cité sans être patriciens.








[35]
C’est ainsi que parlent Tite-Live (2, 35, 3 ; de même c. 56, 3. C. 64, E. 3,
14, 4. c. 16, 5) et très souvent Denys (6, 47. 63. 7, 18. 39. 9, 41. 10, 15.
27. 40. 43), mais du reste constamment dans un style figuré, car ce langage ne
pourrait se défendre dans la rigueur da droit. Lorsque Denys, 6, 63, oppose aux
plébéiens retirés sur le mont sacré, comme alliés des patriciens, τοΰς
πελάτας
άπαντας καί
τοΰ δημοτικοΰ
τό περιόν, il peut vouloir dire
que outre les clients dépendants, une partie des plébéiens indépendants
désapprouvait la sécession ; au reste, il importe peu que l’auteur grec ait ou
non compris exactement les choses.








[36]
En droit privé, l’expression s’emploie aussi pour l’individu né libre qui a été
émancipé. En droit public, on ne considère comme affranchi que celui qui servitutem servivit, et c’est dans ce sens que le
mot est employé ici.








[37]
Suétone, Claude, 24.








[38]
V. tome II, la partie des causes d’inéligibilité absolue.








[39]
Pline, H. n., 33, 2 ; 32. Cf. la partie des Chevaliers.








[40]
Les enfants nés hors mariage, parmi lesquels il faut compter tous ceux qui ont
été conçus dans un mariage nul pour disproportion de rang ou pour toute autre
cause, n’ont été que plus fard compris parmi les ingenui
; en peut le voir clairement dans le système des noms. Puisque ils étaient
considérés ainsi que l’on sait, comme n’ayant pas de père légal, sine patre
filii (Gaius, 1, 64 ; Plutarque, Q. R. 163), et que les individus
nés libres et les affranchis étaient séparés dans la liste des citoyens, ils
étaient bien mis dans la première catégorie, mais avec la mention, toujours
abrégée dans cette liste : Sp(uruus) f(ilius)
; il reviendrait au même qu’ils fussent, comme prétend Plutarque, loc. cit.,
mentionnés par la note : S(ine) p(atre) f(ilius)
; mais il n’y a probablement là qu’une conjecture défectueuse dés
jurisconsultes récents. Quoi qu’il en soif, cette mention les excluait du
nombre des ingénus, tant que l’ingénuité réclama l’existence d’un père. Mais on
la leur étendit en conservant l’ancienne abréviation et en la lisant Sp(urii) f(ilius). Spurius n’a guère été employé
comme prénom réal, en dehors de quelques vieilles familles patriciennes. La
mention Sp. f., que l’on rencontre
fréquemment, même à l’époque récente, doit être là, comme je viens de dire,
ainsi que l’attestent les anciens (Festus, p. 474, v. Nothum), et que le
confirment quelques inscriptions qui l’écrivent en toutes lettres (C. I. L.
V, 3884. 6148. IX, 2696. X, 3834. 5947). Mais, sans nul doute, elle désigne en
règle, non pas le fils dan père nommé Spurius, mais un fils procréé hors
mariage (C. I. L. V, p. 1213. X, p. 4487).








[41]
Voir une discussion plus détaillée dans la partie des Affranchis. Il est aussi
démontré là que les petits-fils d’affranchis ont toujours été classés parmi les
ingenui.








[42]
Pour la terminologie juridique, il n’y a pas besoin de preuves. Ainsi Horace,
quoique libertino patre natus, est ingenuus (Sat. 1, 6, 7), et Plaute, Mil.
784 = 3, 1, 189. 961 = 4, 1, 15 emploie déjà ingenuus
et libertinus ou e servo liber factus comme deux termes opposés.
D’ailleurs, l’emploi métaphorique du mot suffit pour impliquer l’existence
antérieure de la délimitation plus étroite du sens attesté par Suétone.








[43]
Nous montrerons dans la partie des Affranchis, qu’en dehors du passage cité de
Suétone (Claude, 24), libertinus ne
désigne jamais le fils de l’affranchi.








[44]
La prononciation de l’infamie pour certains noms ne nous est rapportée que
relativement à des gentes patriciennes. La disette de témoignages sur les
usages gentilices des maisons plébéiennes parmi lesquelles les plus distingués
n’étaient pas au dessous des patriciennes (Popillii,
Cicéron, De leg. 2, 22, 5, — Sarrani
Atiliens, Pline, 19, 1. 8 et ailleurs encore çà et là), rapprochée
de l’abondance des mêmes témoignages sur ceux des maisons patriciennes beaucoup
moins nombreuses doit s’expliquer par le faible développement de la gentilité
dans le milieu plébéien. Le gentile stemma
des Cassii est cité dans Suétone, Nero, 37.








[45]
Les témoignages sur les prétentions successorales soulevées par les Claudii Marcelli et les Minucii (plébéiens), sont relatés au chapitre
précédent.








[46]
La définition juridique des gentils en droit de succéder ne s’applique
exactement qu’aux maisons patriciennes et aux massons plébéiennes qui tirent
leur origine d’une émancipation. La clause : Quorum
majorum nemo servitutem servivit exclut du moins absolument la
postérité des affranchis. Cependant il n’est pas inconcevable que ces derniers
eux-mêmes puissent prétendre à un droit de succession fondé sur la gentilité
sinon comme gentiles, au moins comme gentilium numero.








[47]
La manière dont se pesaient en détail les droits réciproques du maître et des
parents du client rentre dans le droit des successions. Selon les Douze Tables,
le maître ne recueille rien, si l’affranchi laisse des enfants ou même s’il
fait un testament, ce qui se sera lié avec le caractère législatif du
testament. Ce dernier point fut modifié par le préteur, qui donna au patron la bonorum possessio contra fabulas (Gaius, 3, 49).








[48]
Oraison funèbre de Turia : Neque enim familiæ gens
ulla probari poterat.








[49]
La clientèle n’est pas l’esclavage : Clientes
nostros, dit Proculus, Digeste, 49, 15, 171, 1, intellegimus liberos esse.








[50]
La fides joue ici, même dans la
terminologie, exactement le même rôle que dans les rapports d’alliance
analogues : Quoia in fide is exit majoresve in
majorum fide fuerint, dit pour le client la loi repetundarum, ligne 10, au sujet de l’assistance
en justice. Rœm. Forsch. 1, 355. 377. Hist. Rom. 4, 408. 419.








[51]
Ce point est traité dans la partie consacrée aux Alliés.








[52]
Aulu-Gelle, 5, 13. Le patronat passe-t-il avant l’hospitalité ou l’hospitalité
avant le patronat, c’est à Rome un point controversé. La question de préférence
se rapportait surtout à l’assistance en justice. Si un pupille et un client du
même homme plaident l’un comme l’autre, il la doit au pupille ; si les deux
plaideurs sont un client et un parent, il la doit au client. Cf. Rœm. Forsch.
1, 378 (Hist. rom. 4, 419).








[53]
V. tome I, la partie des Auspices.








[54]
V. tome III, la partie du Tribunat du peuple.








[55]
Cf. la partie des Affranchis.








[56]
En voyant les généalogistes de Rome faire venir de Numa Pompilius les Pomponii
et les Calpurnii, on pourrait penser qu’ils employaient, pour satisfaire les
familles plébéiennes qui désiraient une origine patricienne, à côté de
l’expédient tiré des maisons patriciennes éteintes, utilisé pour les Junii et
les Marcii, celui tiré de la supposition d’une sortie du patriciat par
émancipation où un plébéien aurait procédé au dernier affranchissement et, par
conséquent, aurait donné son nom de famille à l’affranchi. Mais il est très
incertain, que les fictions modernes de cette espèce se soient astreintes à
être d’accord, ne fut-ce qu’avec la légalité extérieure.








[57]
Ovide, Fastes, 2, 527 et ss.








[58]
Gaius, 1, 55.








[59]
Voir, tome I, dans la partie des Auspices, ce qui concerne les auspicia privata.








[60]
Cicéron, De re p. 2, 37, 63. Le récit amplifié des annalistes dans
Tite-Live, 4, 1 et ss., (cf. Denys, 10, 60. 11, 23), n’ajoute aucun élément
juridique nouveau. L’essentiel est suffisamment certain ; pour la séparation
des Douze tables en dix bonnes et deux mauvaises et pour la date de la loi
Canuleia, les moyens de contrôle nous font défaut.








[61]
La prescription était appliquée aux personnes libres en puissance, ainsi que le
prouvé l’acquisition de la maous par ce moyen, et il est possible qu’elle ait
également protégé la femme mariée et le fils de famille contre la vindicatio in servitutem. Mais l’idée
contradictoire selon laquelle on se prescrirait soi-même, n’a certainement pas
été appliquée aux personnes libres sui juris.








[62]
A la vérité, un représentant a toujours été exigé de l’homme libre qui n’est
pas en puissance et il ne lui était pas permis d’être dans le procès à la fois
objet du litige et partie, qu’en fait il fût ou ne fût pas en possession de la
liberté.








[63]
Le petit sacramentum de 50 as suffit
toujours. Gaius, 4, 14.








[64]
Quintilien, Inst. 5, 3, 1. 11, 1, 78.








[65]
Voir, tome IV, la partie du Vigintisexvirat.








[66]
Denys, 2, 10. L’ancien droit ne connaissant pas d’accusations criminelles
privées, on ne peut penser ici qu’à la procédure civile ; la procédure des quæstiones, pour laquelle des règles semblables
sont en vigueur, a, comme on sait, pour origine la procédure privëeplut8t que
la procédure publique. Ce point est développé de plus prés, Rœm. Forsch.
1, 377 (Hist. rom. 4, 418).








[67]
La règle : Patronus si clienti fraudem fecerit
[Diti patri] sacer esta est citée à la fois comme une loi de Romulus
(Denys, 2, 10) et comme une disposition des Douze Tables (Servius, Ad Æn.
6, 609). Tout ce que l’on entend par le, c’est qu’une accusation capitale peut
être intentée de ce chef (cf. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur les
délits religieux). La détermination de ce que c’était que fraudem facere (cf. Aulu-Gelle, 20, 1, 40) était,
évidemment avec intention, laissée à l’arbitraire de l’autorité qui jugeait.








[68]
Dion, 60, 28. Cf. tome III, la partie du Tribunat, sur la défense d’un acte de
magistrat.








[69]
Pour soutenir que le patron aurait eu, d’une manière générale, à l’époque la
plus ancienne, le droit de justice sur ses clients, on pourrait invoquer la
juridiction criminelle qui lui est encore reconnue à l’époque récente sur ses
affranchis (Rœm. Forsch. 1, 309 = Hist. rom. 4, 415) ; cependant
il n’y a pas d’autre indice que le droit de patronat s’étendit à la juridiction
criminelle.








[70]
Parmi les devoirs du patricien, on cite l’assistance de ses clients dans leurs
procès civils (Denys, 2, 10), et l’obligation de les renseigner sur le droit
qui se lie avec la première (Denys, loc. cit. ; Horace, Ép. 1,
104) ; notre droit ne connaît pas de devoir du client d’assister le patron.








[71]
Il est traité de cette condition légale de l’hôte dans le préambule de la
partie des Latins.








[72]
Festus, Ép. p. 247 : Patres senato des ideo
appellati sunt, quia agrurum partes attribuerunt tenuioribus ac si liberis
propriis. C’est probablement là l’origine de l’institution du
précaire. Rœm. Forsch. 1, 366 (Hist. rom. 4, 414). — Sur les
colonies de citoyens et leur patronat, qui est forcément intervenu comme une
anomalie dans le partage des terres par familles, on comparera la partie de la
Constitution municipale.








[73]
Pour de grandes dépenses imprévues (paiement de rançon, Denys, 2, 10 ;
Plutarque, Rom. 13, — condamnation à une amende, Denys, 2 10. 13, 5 ;
Tite-Live, 5, 32. 38, 60, — établissement d’une fille, Denys, 2 ; 10 ;
Plutarque, loc. cit., — dépenses d’une magistrature, Denys, 2, 10), le
patron peut demander une aide à ses clients. Rœm. Forsch. 1, 269 (Hist.
rom. 4, 416). Au contraire, en dehors de telles nécessités il était
interdit au patron par les bons usages et il lui fut même plus tard interdit
par la loi de mettre ses clients à contribution ou seulement d’en recevoir des
présents, Rœm. Forsch. 1, 367. 371 (Hist. rom. 4, 415. 418).








[74]
Selon Tite-Live, (451, 5. c. 53, 6. 6, 5, 4. c. 37, 2. c. 39, 9. 10) et Denys
(8, 74. 10, 32) les patriciens se trouvent par la force, par occupation (6, 37,
2 — Nec agros occupandi modum... patribus umquam fore) en possession exclusive des
terres publiques, et elles leur sont arrachées par les lois Liciniennes
(Tite-Live, 6, 35, 5). Mais cette conception, — ce n’est rien de plus, — ne
résiste pas à un examen juridique l’occupation de l’ager
publicus n’est pas un acte de violence et la fixation d’un maximum
pour l’ager occupatorius atteint les
riches et non les nobles. Des annalistes bien informés ne peuvent avoir dit
rien de plus que ce qui est écrit ci-dessus.








[75]
Appien, B. c. 1, 7.








[76]
Appien, loc. cit. Tite-Live, 4, 48, 3.








[77]
Tite-Live, 1, 48, 2. Nous pouvons nous représenter le territoire primitif comme
étant, en première ligne, la propriété privée des gentes patriciennes et les
terres nouvelles comme constituant soit des terres publiques, soit des
propriétés privées établies par assignation et principalement plébéiennes.








[78]
Voir, tome IV, la partie des Magistrats agris
dandis adsignandis.








[79]
Appien, loc. cit.








[80]
Il a certainement existé, à l’époque ancienne, de telles servitudes pesant sur
les terres publiques de Rome. Il y avait sur le territoire de Suessa des agri culti, qui habent in monte Massico plagus silvarum
determinatas (Frontin, éd. Lachmann, p. 48) ; ces parcelles de bois
sont regardées à l’époque récente comme étant, de même que les champs, en
propriété privée et comme en constituant l’accessoire (le même, p. 16 : De proprietate controversia est plerumque ut in Campania
cultorum agrorum silvæ absunt in montibus ultra quartum aut quintum forte
vicinum : propterea proprietas ad quos fundos pertineat disputatur)
; mais elles ont évidemment été autrefois en la propriété de la cité et en la
simple jouissance des riverains. Cf. Rudorff, Grom. Inst. 2, 393 et ss.
Il a existé à Rome un régime analogue et la question des Allrnende a dû jouer son rôle dans les luttes des
classes.








[81]
Hemina (dans Nonius, p. 149, éd. Peter, fr. 17) : Quicumque
propter pebitatem agro publico ejecti sunt. Lorsque Salluste (Hist.,
fr. 1, 46,éd. Dietsch) cite l’agro pellere
parmi les injustices des patriciens qui amenèrent la constitution du tribunat,
cela peut être rapporté à ceci, mais il est encore, plus naturel de rapporter
le teste de Salluste a la possession précaire des clients.








[82]
Appien, B. c. 1, 7. Il parle, 1, 18, des maux résultant de ce κήρυγμα
τήν άνέμητον
έξεργάζεσθαι
τόν έθέλοντα προλέγον.
Ce n’est pas ici le lieu d’insister davantage sur les détails.








[83]
On peut rattacher à cela le fait que Tite-Live n’attribue l’occupation des
terres qu’aux patriciens.








[84]
Le plébéien C. Licinius Stolo fut condamné, en 397, en vertu de sa propre loi,
pour avoir dépassé le maximum fixé à l’occupation des terres (Tite-Live, 7, 16.
9 ; Val. Max. 8, 6, 8 ; Columelle, 1, 3, 11 ; Pline, 18, 3, 17 ; Plutarque, Camill.
39). La version du De viris ill., c. 20 repose évidemment sur une
confusion ; le maximum était également imposé aux patriciens et aux plébéiens.
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  Après avoir décrit les deux groupes des Gentils et des
  Clients, nous devons, dans cette partie, exposer la disposition du peuple qui
  en procédait, et réunir les renseignements qui peuvent être donnés sur
  l’organisation primitive de l’armée et de l’impôt. Toute fragmentaire que
  soit nécessairement notre connaissance de ces temps les plis anciens, il nous
  a cependant été conservé, comparativement à ce qui a lieu pour les autres
  États, des informations relativement suffisantes sur les commencements de
  l’État Romain, soit dans l’organisation des curies, qui a été mise de côté,
  mais qui n’a pas été détruite, soit dans les institutions municipales
  latines, dont l’origine nationale est la même et que les changements
  politiques n’ont guère touchées.

  La disposition régulière du peuple, c’est-à-dire sa
  répartition en un nombre fixe de petits groupes de citoyens, est, selon la
  conception générale du droit italo-hellénique, le fondement nécessaire de
  toutes les charges et de tous les droits des citoyens. C’est toujours en
  s’appuyant sur elle que l’État intervient dans ce domaine.

  La disposition politique la plus ancienne du peuple
  romain, celle qui fut primitivement la seule, était la division par curies.
  Elle est la base de toutes les institutions politiques de l’État patricien. Nous
  nous occuperons donc d’abord ici des curies ; puis nous étudierons, à la fin
  de cette partie, dans la mesure où elles demandent un examen propre, d’autres
  divisions qui remontent également à l’époque patricienne ; la division
  religieuse du peuple d’après les hauteurs de la ville et les circonscriptions
  agraires de la campagne et la division qui se rattache aux sacella des Argei.

  La division du peuple en curies était générale chez la
  race latine. A peu d’exceptions près, les institutions municipales modernes
  n’en connaissent pas d’autre dans les villes de droit romain et de droit
  latin[1]. Le mot curia, probablement formé de quiris et par conséquent désignant un groupe de
  citoyens[2], avec son dérivé
  curialis[3], en grec φρατρία[4], se rapporte, pour
  le sens, en première ligne aux personnes et ne fut que plus tard étendu au
  sol.

  Les citoyens sont divisés entre les curies par gentes, si bien que chaque gentil appartient, à
  titre permanent, à une curie déterminée[5]. Par suite,
  l’indication de la curie n’a jamais fait partie du nom ; car la curie
  résulte, avec nécessité, de la gens[6]. Mais la
  disposition par gentes comme celle par maisons s’efface dans l’intérieur de
  la curie. Pour le recrutement comme pour le vote, le fils en puissance n’est
  pas au-dessous du père, mais à côté de lui. Cela tient au principe que la
  curie et le populus appartiennent au
  droit public et là maison et la gens au droit privé.

  Une curie n’a pas de supériorité sur une autre, ni dans
  l’intérieur de la curie, un curiale sur un autre[7]. Le système s’est
  transformé en système aristocratique lorsque à côté des maîtres qui
  participaient activement au pouvoir vinrent les clients qui en étaient exclus
  ; mais, en lui-même et dans sa forme première, il a pour base l’égalité de
  tous les ayants-droit[8]. Sans doute, il
  s’est, dans le cours des temps, établi quelques différences de rang sinon
  entre les curies, au moins dans l’intérieur des curies. Dans la cité
  constituée par la combinaison des trente curies, que nous aurons à étudier plus
  loin, les curies doivent forcément avoir été rangées dans l’ordre des trois
  tribus ; mais il n’est pas besoin que cet ordre de tribus ait été un ordre de
  rang. Au contraire, dans l’intérieur des différentes curies, on distingue les
  gentes moindres,
  c’est-à-dire entrées plus récemment[9]. Cependant elles
  ne paraissent avoir été au-dessous des autres qu’en ce que leurs sénateurs
  votaient au sénat en second lieu. L’égalité essentielle entre tous les
  curiales est toujours restée le principe de ce système et le trait qui le
  distingue de la constitution patricio-plébéienne.

  Chaque curie se composant d’un certain nombre de gentes, ce nombre, ainsi qu’il a déjà’ été
  démontré, ne peut être fixe[10]. Il doit, comme
  le nombre même des personnes appartenant à la curie, quoique avec des
  variations moins rapides, avoir été sujet à hausser et à baisser.

  Les curies ont compris, de tout temps, tous ceux qui
  appartenaient à la cité, tant patriciens que plébéiens et clients ; cela
  résulte de ce que ces derniers appartiennent eux-mêmes aux gentes et que la
  curie n’est que l’expression totale d’une certaine quantité de gentes ; en
  particulier, la participation des non patriciens à la curie se révèle
  clairement dans leur situation, par rapport aux sacra du peuple. Mais ce
  n’est sans doute qu’à une époque postérieure que les plébéiens y sont arrivés
  à l’égalité des droits, notamment au droit de vote dans les comices, par
  curies. Quand est-ce arrivé ? Notre tradition ne nous le dit pas : lés
  plébéiens y sont au contraire regardés comme ayant, de tout temps, eu dans les
  curies les mêmes droits que les patriciens[11]. Mais il n’y a
  pas là seulement une anticipation les plébéiens n’ont obtenu-le droit de vote
  dans les comices par curies que plus tard que dans ceux par centuries,
  résulte-t-il avec certitude de la compétence des deux assemblées que nous,
  étudierons plus loin. La réserve des affaires des gentes aux curies peut
  uniquement s’expliquer par le fait que, lorsque les plébéiens arrivèrent au
  droit de vote politique, le droit de vote leur resta encore refusé dans les
  affaires de gentilité, restées essentiellement patriciennes, et fut laissé,
  dans ces matières, aux curies, qui étaient donc encore purement patriciennes.
  Le droit des plébéiens de voter dans les curies est probablement aussi plus
  récent que le testament par mancipation, car l’introduction de ce testament
  doit avoir eu pour cause que les plébéiens avaient été jusque-là exclus du
  testament comitial. Il n’y a pas de preuve que ce droit de vote remonte très
  haut dans le passé. Les tribuns du peuple ont été, jusqu’à la loi Publilia,
  élus par curies, et le sénat fut, depuis que la composition en eut passé aux
  censeurs, au milieu du Ve siècle, recruté curiatim[12]. Mais cela
  prouve que les plébéiens appartenaient aux curies, cela ne prouve pas qu’ils
  eussent alors déjà le droit de voter dans les curies. Si les annales
  anciennes ne rapportent rien sur cette question et si les annales récentes
  regardent par suite le droit de vote comme ayant existé dès l’origine, cela
  peut facilement s’expliquer par le fait que l’admission des plébéiens dans
  les curies ne leur fit pratiquement guère acquérir autre chose que l’aptitude
  à l’adrogation et que, par conséquent, elle rentre essentiellement dans la
  sphère du droit privé. D’autre part, il résulte d’une série de faits
  authentiques qu’à l’époque historique les plébéiens et les patriciens
  figuraient avec des droits égaux dans les curies[13]. La décision des
  curies est regardée comme une décision du populus,
  que les patriciens ne constituent pas plus à eux seuls que les plébéiens à
  eux seuls ; l’élection des magistrats supérieurs par les centuries et leur
  confirmation par les curies sont même envisagées comme un double vote du
  peuple[14]. L’adrogation,
  qui se fait devant les curies, est un droit des plébéiens. Pour la réception de
  la promesse de fidélité, les trente curies sont représentées par trente citoyens
  quelconques. Dans l’énumération des conséquences juridiques qu’aurait la
  disparition du patriciat, on ne cite pas la disparition des comices par
  curies, qui sont indispensables dans la formé[15]. Tous ces faits
  impliquent que le droit de vote des plébéiens dans les curies, quoique plus
  récent que leur droit de vote dans les centuries, appartint cependant à une
  époque assez précoce ; le fait que la dignité de grand curion, jusqu’alors
  réservée en fait aux patriciens, fut attribuée, en 545, à un plébéien,
  fournit tout au moins un terminus ante quem[16].

  Le droit de vote dans les curies ne fut pas non plus
  accordé seulement à une partie des plébéiens ; il le fut à tous. L’idée
  qu’ils appartenaient aux gentes
  grandit d’une manière générale et en même temps que l’idée du droit de cité
  plébéien ; par conséquent, tout plébéien fut, comme tout patricien, à
  l’époque moderne, un curialis en droit
  de voter. Lorsque la participation de la personne à une curie précise
  n’allait pas de soi, comme pour le fils émancipé et pour les affranchis d’un
  patricien, on n’aura pas, manqué dans la constitution pseudo-gentilice de la
  plèbe d’attribuer cet homme à une curie déterminée. Mais, pour de nombreux
  plébéiens, leur dépendance d’une curie était tombée dans l’oubli. On a aussi,
  à l’époque récente, fréquemment négligé, pour les nouveaux citoyens, de les incorporer
  dans une gens appartenant à une curie
  ou de les faire entrer, avec un droit de gentilité propre, dans une curie.
  Celui qui ne savait à quelle curie il appartenait ne pouvait pas plus voter
  que sacrifier dans une curie ; mais le droit n’était pas altéré par là.

  L’emploi du mot caria pour désigner topographiquement une portion
  du territoire résulte, déjà naturellement du rapport des curies avec les
  gentes ; car chaque gens doit avoir eu, à l’origine, son territoire fermé.
  Cette idée est confirmée par le fait que, soit d’après1es indications des
  anciens[17],
  soit d’après les rares noms qui nous sont parvenus[18], diverses curies
  portent des dénominations locales. Selon Denys, une quantité égale de terres
  arables aurait même été accordée à toutes les curies ; mais il ne doit y
  avoir là qu’une accentuation de l’égalité première de tous les curiales.
  Postérieurement il n’est plus question de ce partage du sol. Les érudits :
  Romains eux-mêmes peuvent fort bien ne pas en avoir eu une con naissance
  directe ; ils peuvent en avoir supposé l’existence en partant de ce que, les
  curies constituant l’organisation politique générale avant Servius, on devait
  aussi admettre leur intervention pour le partage du sol.

  Avant d’étudier le nombre et le rôle des curies, il convient
  de préciser la notion du terme intermédiaire qui se placé entre le populus et la curia,
  de la tribus, la φυλή des Grecs[19].

  L’étymologie du mot tribus
  commun aux Romains et à la race italique des Ombriens, n’est pas éclaircie[20]. Mais il est
  établi empiriquement que ce mot, exclusivement employé dans une acception
  politique, désigne toujours le territoire délimité officiellement : dans le
  langage italique, les terres de la cité, le territorium[21], dans le langage
  romain, plutôt une fraction de ces terres, un district[22]. La langue
  latine, telle que nous la connaissons, n’emploie plus le mot dans le premier
  sens, bien que tribunal, le siège de la
  justice, tribunus, le chef de la cité,
  et tributus, l’impôt de la cité, se
  rattachent probablement, à ce que, même en Latium, tribus désignait autrefois la cité[23]. L’intervention,
  à l’époque la plus reculée, de l’idée de partie dans ce mot qu’il excluait originairement,
  implique que, dans le plus ancien État Romain qui se présente à notre étude,
  plusieurs États autrefois indépendants s’étaient fondus pour constituer un
  tout. Ce que nous pouvons discerner de la nature de la tribu romaine
  correspond à cette idée. Elle ne peut pas avoir été une partie originaire de
  la cité, parce que ce rôle était déjà rempli par la curia. La distribution du peuple en unités plus
  petites est aussi ancienne que lui. Mais une double distribution, d’abord du
  tout en grandes fractions, puis de chaque grande fraction en fractions plus
  petites n’a pas l’aspect d’une institution primitive. Les institutions
  municipales dans lesquelles on rencontre si souvent l’organisation par
  curies, ne présentent jamais entre la cité et la curie de terme intermédiaire
  correspondant à la tribu.

  La légende romaine, qui ne connaît pas d’époque antérieure
  aux rois, ne connaît pas non plus d’autre : cité que la cité unifiée, et elle
  ne connaît la tribu que comme une fraction de l’État. Mais deux de ces trois
  parties de l’État se sont antérieurement fait la guerre, chacune avec son roi
  propre, et apparaissent, par conséquent, non pas dans le cadre de l’évolution
  romaine, mais dans la période antérieure à l’histoire, comme des États
  indépendants, et il n’y a aucun renseignement ancien sur l’origine de la
  troisième.

  Enfin et par dessus tout, les institutions les plus
  antiques de la cité conservent, dans les chiffres et dans les noms, des
  vestiges de sa nature tri-unitaire, montrent qu’elle est issue de trois cités
  autrefois égales et indépendantes, ayant chacune son organisation complète,
  qui ont peut-être, commencé par être dans un lien de confédération
  perpétuelle sans avoir de chef commun et qui sont ensuite devenues un tout
  unique par l’établissement d’un seul roi pour elles trois. Nous aurons plus
  bas .à relever les vestiges de ces trois anciens États.

  Le nombre, les noms, et l’ordre[24] des trois tribus
  patriciennes sont connus. La première est celle des Titienses[25], signalée par ce
  fait qu’un sacerdoce spécial a été établi pour son culte admis dans les sacra
  du peuple[26].
  La seconde est celle des Ramnes ou Ramnenses[27]. La troisième
  est celle des Luceres[28].

  La tribu n’étant que l’expression collective d’un certain
  nombre de curies, cette division doit aussi s’appliquer à la fois au territoire
  et aux personnes. Et en effet la relation des tribus avec les gentes[29] et avec la
  division du sol[30]
  est également attestée. Mais, tandis que la curie a été étendue de la personne
  au territoire, la tribu l’a été du territoire à la personne ; car, ainsi
  qu’il a déjà été remarqué, le mot tribu a une signification première d’ordre
  topographique. Les noms des tribus ont également un cachet topographique.
  Relativement à leur étendue territoriale, il est établi que les tribus
  patriciennes ne se limitaient pas à la ville comme firent primitivement les tribus
  Serviennes ; elles comprenaient aussi ses terres. Il est également établi
  qu’elles ne s’étendirent pas, comme les tribus de la cité
  patricio-plébéienne, avec l’extension de la propriété quiritaire immobilière
  ; elles restèrent restreintes au territoire le plus ancien, sans doute à l’ager Romanus, au sens technique, sur lequel on
  comparera la partie consacrée au territoire de l’empire. Trois points demeurent
  douteux : d’abord la division de la ville telle qu’elle est entourée par l’enceinte
  de Servius, qui doit avoir été celle de la cité des trois tribus, entre ces
  tribus patriciennes[31], qui paraissent
  elles-mêmes se subdiviser en deux moitiés personnelles et locales
  correspondant aux gentes majores et minores ; puis le rapport qui lie les
  trois tribus patriciennes à la ville palatino-esquiline, que le septimontium nous fait connaître, et à la ville
  du Quirinal, que d’autres indices ont fait supposer avec vraisemblance avoir
  été autrefois indépendante ; enfin la relation de ces tribus avec les quatre
  quartiers de la ville de Servius[32]. Les trois
  tribus patriciennes des gentes majores peuvent, par exemple, être identifiées
  à la ville palatino-esquiline du septimontium
  et aux trois premières tribus de Servius, de telle sorte que la Suburana
  correspondrait aux Tities, la Palatina aux Ramnes et l’Esquilina aux Luceres.
  Les curiæ veteres situées à l’arc de
  Constantin, à la séparation du Palatin et de l’Esquilin, conviennent bien
  comme centre de la ville du septimontium.
  Les trois tribus patriciennes des minores gentes
  pourraient correspondre à la ville du Quirinal et à la tribu Collina. Ces
  trois anciennes divisions relatives à la ville de Rome n’ont certainement pas
  été indépendantes l’une de l’autre. Mais on ne peut arriver à aucune
  certitude sur leur corrélation, et l’hypothèse que nous venons de proposer ne
  prétend qu’à faire mieux comprendre ce qui a été possible.

  Sur la répartition du territoire, on ne peut pas seulement
  risquer une conjecture. Bien que ces tribus fussent sans douté
  topographiquement aussi immuables que celles de Servius, la tradition ne
  contient même pas un indice sur les limites des cités primitives.

  Le nombre total des curies n’a, selon la tradition Romaine,
  jamais changé ; Romulus en crée trente[33] et les nouveaux
  citoyens y sont incorporés[34]. Le nombre est
  resté le même jusqu’aux temps les plus récents[35]. Puisque ces
  trente curies sont celles de la cité tri-unitaire, chacune des cités
  primitives devait en avoir dix ; et la forme ancienne de la légende de la fondation
  de Rome peut en réalité avoir eu pour base l’organisation en dix curies et le
  synœcisme des trois cités ; car, encore dans nos annales, Romulus ne passe à
  la division en trente qu’après que les Sabins, conduits par le roi Titus
  Tatius, qui est pour la fable l’éponyme des Titienses comme Romulus est celui
  des Ramnes, sont entrés dans la cité de Romulus[36]. Les
  institutions municipales connaissent aussi, sans préjudice d’autres chiffres,
  la division en dix curies[37].

  La tribu n’a pas d’organisation corporative, depuis
  qu’elle est une fraction de la cité. La plus ancienne organisation militaire
  qui se rencontre dans la tradition ne connaît pas de chef distinct de la
  tribu elle ne connaît que trois chefs du populus
  ; lorsque à l’époque la plus reculée les trois cités se fondirent en un tout,
  le commandement militaire particulier de chacune dut être écarté en théorie
  et en pratique. Même en matière religieuse, la confrérie des Titii vient bien
  du culte distinct des Titienses, mais elle constitue aussi bien un culte de
  l’État romain que les sacerdoces institués plus tard pour les dieux d’Albe et
  de Cænina. Il n’y a pas de sacra séparés des Titiens.

  La curie ne révèle pas non plus d’organisation corporative
  : en principe général, les institutions romaines de tous les temps ne
  laissent les fractions du peuple fonctionner qu’à ce seul titre et ne leur permettent
  pas d’exercer chacune une action politique indépendante. Les curiales
  composant une curie n’ont ni président ni réunions réglées[38], pas plus que
  n’en ont les tribus de Servius organisées sur le même modèle. Mais la curie
  isolée fonctionne comme association religieuse, principalement et peut-être
  exclusivement[39],
  il est vrai, dans ce sens que les cérémonies religieuses parallèles célébrées
  par toutes les curies constituent une cérémonie religieuse collective,
  accomplie par l’ensemble du peuple régulièrement disposé. Dans ce but, un
  édifice commun à toutes les curies, mais où un espace séparé était réservé à
  chacune, était élevé sur le versant du Palatin[40], et il était
  nommé à chaque curie, que ce fût par le roi et plus tard par le grand pontife
  ou que ce fût par cooptation, un chef appelé curio
  ou curionus[41], aussi sacerdos curio sacris faciendis[42], et un sacrificateur
  auxiliaire (flamen)[43] qui avaient à
  offrir, au foyer, de la curie[44], à sa déesse (Juno suris, curitis, quiritis)
  des sacrifices, et des banquets (curionia sacra), selon un rituel
  déterminé[45].
  Ils étaient tous sous la haute surveillance du grand curion (curio maximus),
  pris parmi les curions, à l’époque moderne, par une sorte d’élection[46]. Les frais des
  sacrifices étaient supportés par le trésor public[47]. Les prêtres
  devaient avoir dépassé la cinquantième année afin d’âtre libérés du service
  militaire actif et de n’être pas entravés par lui dans l’accomplissement de
  leurs fonctions religieuses. Ils étaient dispensés des autres charges
  publiques. En outre, dans diverses fêtes où les citoyens accomplissaient
  directement les cérémonies du cuite, ils étaient disposés par curies, ce qui
  faisait que les curions prenaient également part à ces fêtes et que la
  direction en appartenait au grand curion[48].

  La disposition du peuple par tribus et par curies est
  politiquement utilisée en matière administrative, pour la formation de
  l’armée et la perception de l’impôt, en tant que les diverses fractions du
  peuple doivent contribuer proportionnellement à ces charges. Elle l’est aussi
  dans les votes du peuple, qui, pour exprimer sa volonté, est groupé selon
  cette disposition ou selon une disposition qui en procède. Enfin il est tenu
  compte de ce groupement, sous des rapports multiples, pour le recrutement des
  sacerdoces et la formation du Sénat. Mais il vaut mieux réserver aux parties,
  de la Compétence des comices patricio-plébéiens et de la Procédure suivie
  devant eux ce qui peut être dit sur les comices de notre époque et sur leurs
  pouvoirs ; car ces comices primitifs se sont maintenus, bien qu’à titre
  secondaire, dans les temps postérieurs, et la position qu’ils occupaient à
  l’époque patricienne ne peut être éclaircie qu’en ; partant de celle qui leur
  a été donnée plus tard. Nous avons par conséquent ici seulement à exposer les
  indications qui peuvent être réunies sur l’organisation militaire et
  l’organisation fiscale les plus anciennes dans leurs rapports avec les tribus
  et les curies et à étudier brièvement les relations des tribus et des curies
  avec le recrutement des sacerdoces et du Sénat.

  Relativement à l’organisation militaire fondée sur les
  tribus et les curies, nous pouvons partir du principe que, dans la cité patricienne
  tout autant que dans la cité patricio-plébéienne postérieure, l’obligation au
  service incombait à tous les citoyens mâles et majeurs, mais seulement aux
  citoyens[49].
  Par conséquent, tant qu’il n’y eut que les patriciens de citoyens, il n’y eut
  également qu’eux de soldats, et les clients furent exclus de l’armée. Sans
  doute, notre tradition considère les plébéiens comme ayant été de tout temps
  aptes au service, et les institutions militaires elles-mêmes n’ont gardé
  aucun vestige certain de l’exclusion des clients. Cependant le fait connu
  qu’il y avait, dans la légion des temps historiques, à côté des 3.000 hommes
  complètement armés, 1.200 hommes non armés, peut se rattacher à ce
  qu’anciennement on aurait adjoint à l’armée du peuple, composée normalement
  de 3.000 hommes, 1.200 des non citoyens appartenant à la cité. Le droit de
  porter les armes n’a assurément pas été étendu aux clients d’un seul coup, sur
  le pied d’une égalité complète ; il peut y avoir eu une phase intermédiaire
  dans laquelle ils ont, quant au service militaire, joué le même rôle qui est
  donné, dans l’État patricio-plébéien, aux citoyens sans fortune. — Les
  exemptions ou exclusions des enfants et des vieillards, des individus
  physiquement impropres au service, des personnes infâmes, ont nécessairement
  existé de tout temps. On ne peut préciser la mesure dans laquelle les règles
  établies plus tard à ce sujet remontent à l’époque la plus ancienne. Le
  système des interprètes romains du droit public, selon lequel le service
  militaire, comme toutes les charges publiques, aurait été, à l’époque la plus
  ancienne, égal pour tous et n’aurait été proportionné à la fortune que par le
  roi Servius[50],
  est purement schématique et sans base matérielle. La distinction du service
  en service de cavalier et service de fantassin est, d’après les anciens
  eux-mêmes, antérieure à Servius Tullius, et cette dualité de service est
  précisément, pour l’époque la plus ancienne encore plus sûrement que pour la
  constitution de Servius Tullius, liée à la différence de fortune.

  La petite unité de l’infanterie est, dans l’armée romaine
  la plus ancienne, principalement la centuria,
  le corps de cent hommes[51] aussi appelé manipulus, guidon
  ; d’après les chiffres donnés pour le contingent de la tribu et pour l’armée
  totale, c’est le contingent de la curia[52]. Le commandement
  de la centuria appartient au centurio[53], ou centurionus[54]. Dans une autre
  division de l’infanterie, le contingent de la curie est regardé comme
  constituant dix decuriæ[55] et l’on passe,
  de la decuria, qui est alors la petite
  unité, en la combinant avec les trois tribus, à la turma de trente hommes ; ce qui fait que l’infanterie se
  répartit ou en 30 centuries ou en 300 turmæ[56]. — Les deux
  divisions de l’infanterie se répètent pour la cavalerie et y ont, selon toute
  apparence, existé l’une â côté de l’autre, celle par centuries comme division
  de la tribu, fondée sur la cité de dix curies, et celle par turmæ comme division fondée sur la cité
  tri-unitaire et destinée à fusionner en matière militaire ses parties entre
  elles. — Quant au langage comme quant au fond, les deux systèmes se rattacher
  clairement à ce travail de fusion et laissent apercevoir l’ancienne cité
  simple dans le sein de la cité tri-unitaire.

  Milites, qui, sans
  nul doute, dérive de mille[57], indique comme
  étant la, grande unité primitive, le nombre mille ; ce fut ensuite le
  contingent de la tribu[58], et, par suite,
  l’armée de la cité tri-unitaire, la legio,
  se compose de 3.000 hommes[59]. Les trois tribuni militum, qui commandent plus tard en
  commun la légion[60], ont donc, à
  l’origine, ainsi que l’indique leur ancienne dénomination grecque χιλίαρχος[61], commandé chacun
  mille hommes dans l’armée fédérale[62], et par
  conséquent, le principe monarchique duquel procède la constitution Romaine se
  manifeste, même en matière militaire, dans la grande unité stratégique aussi
  bien que dans la petite.

  Les cavaliers (celeres)[63] ont, en leur
  qualité de troupe permanente, mieux conservé leurs traditions ; ils ont même
  transporté leur organisation, quant à son principe, dans la constitution
  patricio-plébéienne postérieure. Chez eux, la petite unité est la decuria, le groupe de dia hommes, qui est le
  contingent de la curie[64] ; de même que la
  centurie est sous les ordres du centurio,
  la décurie est sous les ordres du decurio
  ou decurionus[65]. Les décuries
  peuvent, selon l’organisation en curies, avoir été réunies en centuries, de
  façon que la centurie unique représente la Cavalerie de la cité primitive et
  que, en passant à la cité tri-unitaire, on obtienne les trois centuriæ equitum les plus anciennes[66], donnant le
  chiffre de 300 cavaliers[67]. Ces centuries
  de cavaliers des trois tribus se sont maintenues et ont conservé leurs noms
  disparus dans l’infanterie. Lors d’un doublement de la cité, que l’on peut
  rattacher avec quelque vraisemblance à la réunion de la cité du Quirinal à la
  cité palatino-esquiline, elles ont, tout en conservant leurs anciens noms,
  été portées au nombre de six, et elles ont passé, sous le titre de sex centuriæ ou de sex
  suffragia, dans l’organisation postérieure du vote[68]. Au contraire,
  on ne trouve pas, dans l’organisation militaire, plus de trace de la centurie
  de cavaliers que des mille fantassins correspondants. Les chefs de ces
  centuries, les tribuni celerum, qui
  étaient probablement également trois, ont disparu, comme officiers, avec la
  chute de la royauté et ils n’ont subsisté, comme le roi lui-même, qu’ad sacra[69]. Il n’y a pas,
  dans l’organisation militaire de la République, de commandement en chef de la
  cavalerie. Mais le principe de la fusion des trois cités a été appliqué à la cavalerie
  comme nous l’avons, vu appliquer, à l’infanterie : les dix décuries des
  Titienses, des Ramnes et des Luceres sont réunies en dix détachements de
  cavalerie, turmæ, chacun de 30 hommes,
  et, de même que les trois tribuni militum
  commandent la légion tout entière, trois decuriones
  pris dans les trois races sont mis à la tète de chaque turma[70]. Tandis que la
  centurie, ici comme dans l’infanterie, constitue la forme première, qui s’est
  par suite toujours maintenue dans l’organisation stable de l’armée qui sert
  pour le vote, la turma tripartite
  postérieure, créée seulement par la cité tri-unitaire et de bonne heure
  écartée dans l’organisation militaire de l’infanterie, a été conservée dans
  la cavalerie permanente, et elle nous y garde devant les yeux, comme ferait
  un torrent saisi par la glace, la vivante image des trois cités en train de
  se pénétrer. Elle nous fournit en même temps une preuve nouvelle que le
  patricial moderne a commencé par être autrefois tout je peuple ; car, puisque
  les détachements de cavaliers les plus anciens de l’armée politique se
  composent encore, à l’époque historique, de patriciens[71] et qu’ils
  portent jusqu’aux temps les plus récents les anciens nones des tribus des
  trois races, il faut qui autrefois toute la cavalerie tout au moins et
  probablement par, suite toute l’armée aient été prises dans la future
  aristocratie.

  Si nous n’avons que de faibles renseignements sur les
  institutions militaires de notre époque, tout ce que nous savons à vrai dire
  de son système fiscal ; c’est que, même dans la cité tri-unitaire, il n’était
  pas basé sur cette cité, mais sur l’ancienne cité simple. Selon la tradition,
  les tribus ont, à l’époque ancienne, perçu leurs quotes-parts de l’impôt[72] ; le témoignage
  bien avéré, d’après lequel le paiement des soldati
  ne fut mis à la charge du trésor public qu’en 318[73], rend également
  vraisemblable qu’il était jusqu’alors fait par les tribus, précisément avec
  le produit de ces impôts perçus à cet effet. Ce qui sera expliqué plus loin
  sur les fonctions des chefs des tribus serviennes fait aussi penser que ces
  attributions leur sont passées des tribus patriciennes. Peut-être même est-ce
  de ces tribus que les mots tribuere, tributus, tributum
  ont été tirés, dans leur sens primitif. La confédération des trois cités
  primitives s’est donc peut-être à l’origine contentée de procéder au mélange
  des trois levées, avec ses diverses conséquences, tandis que la répartition
  de l’impôt, si le butin ne suffisait pas à payer la solde ou si un versement
  de fonds était nécessaire pour autre chose, restait à la charge des
  différentes tribus. Sans doute, celles-ci doivent alors avoir gardé une
  certaine organisation corporative ; il faut que la tribunus des Titiens, par exemple ; tout en
  n’exerçant le commandement qu’en commun avec ceux des deux autres cités, ait
  pour sa part perçu les impôts et payé la solde. L’amalgame des trois cités
  desquelles le people romain est sorti, s’est sûrement fait selon une
  progression dont il ne nous est pas donné de suivre les phases.

  La magistrature procède, en laissant de côté les
  officiers, de la royauté et de sa représentation ; ni la tribu, ni la curie
  n’ont donc pu y trouver d’expression. — Il en est tout autrement des sacerdoces
  les plus anciens. On ne rencontre, il est vrai, chez eux, en dehors des
  prêtres des curies, jamais de représentants des fractions d’une cité ; mais
  on y voit ressortir avec une vigueur singulière le développement par lequel
  l’État unitaire est sorti de la confédération. Les collèges des pontifes[74], des augures[75], des vestales[76] comptaient, à
  l’origine, trois membres ; or ce chiffre est en discordance avec le principe
  de la dualité qui prédomine à l’époque ancienne[77] ; il doit, sans
  nul doute, se rattacher, comme celui des trois tribuns de la légion et celui
  des trois décurions de la turma, à ce
  que les trois cités pareillement organisées des Titiens, des Ramnes et des
  Luceres avaient chacune un pontife, un augure et une prêtresse de Vesta et
  que, lors de la fusion des trois cités, on a combiné leurs institutions. — Si
  plus tard ces trois collèges, les pontifes, les augures[78], et les
  vestales, furent portés du chiffre de trois membres à celui de six, cette
  transformation eut lieu certainement de la même manière et à la même date que
  les minores gentes furent ajoutées aux
  majores et que l’on doubla les trois
  centuries équestres en maintenant leurs trois noms traditionnels[79]. Pour les
  collèges des Luperci et des Saliens,
  le doublement s’exprime par le fait que les sacerdoces de la cité romaine
  comprennent désormais les deux collèges des Salii
  Palatini et des Salii Collini
  et ceux des Luperci Quinctiales du Palatin
  et des Luperci Fabiani du Quirinal.
  Nous avons déjà remarqué plusieurs fois que ce doublement[80], rattaché
  principalement au nom de Tarquin l’Ancien, correspond à. la fusion de la cité
  da Quirinal dans celle du Palatin.

  Sur le sénat de la cité romaine, nous renvoyons à la
  partie qui lui est relative. Quand bien même il attrait été dans le principe
  une réunion des chefs des gentes ou
  tout au moins des représentants des gentes,
  il n’y a certainement plus eu, dès une époque très reculée, un sénateur par famille,
  mais il y a eu cent sénateurs en tout dans la cité de dix décuries, et ce
  chiffre est resté, jusqu’à une époque récente, le chiffre normal dans les
  municipes organisés sur le modèle romano latin. Le nom de decurio donné aux membres du sénat municipal
  parait aussi être en rapport avec ce système ; car la cité de dix curies
  suppose un nombre total schématique de mille premiers habitants, et par
  conséquent il y a un membre du conseil pour dia d’entre eux. A Rome, le sénat
  de trois cents membres des temps historiques est sorti de la fusion des
  sénats des trois cités confédérées.

  Pour toutes ces institutions se pose une question : les
  parties ainsi unies se sont-elles immédiatement confondues ? Chacune des trois
  races a certainement nommé un des trois premiers pontifes de la cité unie.
  Mais la place laissée vacante par un Ramnes était-elle prise par un autre
  Ramnes, c’est là le point douteux. Probablement il n’y avait pas de
  prescription dans ce sens, ou du moins, s’il en a existé une, elle a été
  écartée des l’époque la plus ancienne. Chez les cavaliers, la conservation
  des noms empêchait qu’un Titien ne pût servir ou voter parmi les Rampes, en
  même temps que l’organisation des turmæ
  pourvoyait à l’amalgame nécessaire. Au contraire, on peut conclure, pour les prêtres,
  du défaut de désignations analogues à l’absence de pareilles barrières
  juridiques. Il est également difficile que le roi ait été obligé
  constitutionnellement à prendre, pour le sénat, juste dix membres de chaque
  curie et cent de chaque tribu, quoique naturellement il ait dû se préoccuper
  d’assurer la représentation de toutes les parties du peuple dans le conseil.

   

  A côté de la distribution générale du peuple et de son
  territoire par tribus ethniques et par curies, qui ne tient aucun compte de la
  distinction de la ville et de la campagne, qui peut fort bien être antérieure
  à la fondation de la ville, il y a la division de la ville en quartiers et de
  la campagne en circonscriptions rurales. A la différence de la division en
  tribus et en curies, celle-ci ne s’applique pas aux personnes ou du moins ne
  s’applique à elles que tant qu’elles habitent le quartier ou qu’elles ont
  leur établissement dans la circonscription rurale les noms des
  circonscription urbaines et rurales sont tous d’origine locale[81]. Les quartiers
  et les champs réunis faisaient l’État tout entier, et par suite ils
  appartenaient, comme les curies, aux sacra
  publica[82]. Ou ne les a pas
  pris comme base pour la répartition générale du sol ou du peuple ; leur
  origine n’est certainement pas non plus dans des cités autrefois
  indépendantes[83],
  mais plutôt dans un groupement des terres des citoyens fait dans un but
  religieux.

  La division topographique de la ville dépend de son étendue[84]. L’éminence du
  Palatin a été la Rome la plus ancienne elle se subdivisait en trois districts
  appelés monts (montes) : le Palatium proprement dit, la
  Velia et le Cermatus, dont chacun célébrait sa fête annuelle distincte[85]. On y ajouta
  ensuite et le district de la Subura qui faisait primitivement partie de la
  campagne (pagus
  Sucusanus)[86], et l’Esquilin,
  dont les trois hauteurs, le mont Oppius, le mont Cispius et le Fagutal
  constituaient, comme celles du Palatin des communautés religieuses. La ville ainsi
  agrandie[87],
  qui est probablement la ville tri-unitaire des Titiens, des Ramnes et des
  Luceres, célébrait sa réunion en un tout par la fête des Sept Monts (septimontium) qui était fêtée le même
  jour, le 11 décembre, sur les six monts et dans le district rural de Subura
  et qui est déjà mentionnée dans le calendrier de Numa[88]. Dès la fin du
  Ve siècle, ce septimontium a été pris
  pour modèle dans les villes fondées par Rome[89], et par
  conséquent a été regardé comme constituant la Rome primitive.

  Mais les montes et pagi dont il est question à la fin de la
  période républicaine ne comprennent pas seulement les sept districts et
  indiqués ; ils comprennent toute la population de la capitale[90]. Nous ne pouvons
  apercevoir qu’en partie par quelle voie cela s’est fait. Le Cælius peut avoir
  appartenu au septimontium comme partie
  de la Subura. Pour la circonscription de la ville du Quirinal, une
  organisation semblable au septimontium
  peut avoir disparu. L’Aventin[91] et sans doute
  aussi le Capitole[92] ont anciennement
  été considérés comme des pagi ; la
  raison déterminante peut en avoir été que, comme nous montrerons dans la
  partie des Tribus serviennes, ils ne sont devenus que tardivement
  susceptibles de propriété privée, or, en envisageant la distinction de la
  ville et des champs au point de vue de la propriété, les quartiers dans
  lesquels il n’y avait pas dé propriété de maison étaient en dehors de
  l’organisation religieuse urbaine proprement dite. La Subura peut même avoir
  été autrefois dans la même situation en face de la ville du Palatin et
  n’avoir été que lors de l’extension de celle-ci mise sur le même pied que les
  six districts urbains proprement dits[93]. Eu tout cas,
  les puni de l’Aventin et du Capitole sont compris parmi les montani et pagani
  du temps de Cicéron, et il peut en avoir été de même des pagani du faubourg du Janicule et de ceux
  d’autres localités situées immédiatement devant les murs.

  L’organisation et la destination tant des monts de la ville que des cantons des faubourgs ou
  de l’intérieur qui leur sont assimilés ne peuvent pas avoir été
  essentiellement différentes, de celles des cantons ruraux. Quant au détail,
  on ne sait pour ainsi dire rien d’eux[94]. Ils ne peuvent
  avoir été dépourvus d’un centre religieux analogue aux compita postérieurs des Lares. Ils ont aussi
  été utilisés pour l’administration, au moins pour la distribution de l’eau entre
  les maisons des citoyens[95]. Mais, depuis
  qu’Auguste eut organisé, en 747, les quatorze régions de la ville de Rome et
  dans chacune les districts des chapelles des Lares[96], les montes et pagi
  disparurent comme division de la ville, bien que la fête du Septimontium ait encore continué longtemps
  après à être célébrée.

  La circonscription rurale, le pagus,
  — c’est-à-dire, d’après le sens des mots, l’espace clos, exactement comme
  pagina[97], — est opposée à
  la ville[98],
  peut-être originairement, avons-nous vu, à la propriété domestique urbaine,
  plus tard à l’espace entouré par les murs de la ville. Le pagus comprend à la
  fois les terres labourables et les prairies[99], les propriétés
  privées et publiques[100]. Il a
  certainement un centre pour ses sacra
  : il est possible que la dénomination de croisement,
  compitum, ait été spéciale à ces
  cultes de voisins, à la campagne comme à la ville[101]. Mais la nature
  du pagus réclame avant tout des limites déterminées qui sont parcourues et
  purifiées lors de la fête rustique annuelle[102]. La division du
  territoire en pagi n’est pas seulement
  romaine[103]
  ; elle est commune à toute l’Italie[104] et, elle fut
  même transportée par les Romains dans des territoires étrangers à l’Italie[105].

  Nous aurons à revenir, dans la partie des Tribus de
  Servius, sur le rapport du pagus avec le domaine familial. Ils ne se
  confondent pas. La division de la campagne comprend aussi les terres
  publiques ; le pagus, à la différence du domaine familial, est une partie
  intégrante de l’État ; enfin le nombre des pagi
  était sans doute beaucoup plus faible que celui des gentes patriciennes
  primitives. Parmi les rares noms d’anciens pagi romains qui nous sont connus,
  il y en a un qui, selon toute vraisemblance, est emprunté à une gens ; mais
  ce pagus aura pris ce nom de famille de la même façon dont plus tard les
  tribus rustiques de la constitution de Servius en prirent de semblables. Quoique
  il y ait pu y avoir en même temps un pagus cornélien et un domaine familial
  cornélien comme il y avait une tribu Cornelia, il ne s’ensuit ni que la tribu
  soit identique au pagus, ni que le pagus le soit au domaine familial.

  La destination du pagus
  est, en première ligne, une destination religieuse, tout comme celle du mons urbain ; la preuve en est, en dehors de ce
  qui a déjà été dit, dans la dénomination sacerdotale de son ou de ses chefs :
  magister ou magistri[106], dans la fête
  des Paganalia[107] et dans les
  jeux organisés, au moins quelquefois, par le pagus[108]. — En outre, la
  circonscription rurale est, comme la circonscription urbaine, employée dans un
  but administratif. Cela peut, à l’époque ancienne, avoir eu une importante
  étendue d’application[109] : même à
  l’époque récente, on trouve les membres des pagi mentionnés pour la
  construction, des chemins[110] ainsi que pour
  les transports et les fournitures[111]. La tradition
  établissant un lien entre la fondation de ces districts ruraux et celle de la
  propriété individuelle du sol[112], cette
  institution, qui se distingue par sa généralité et son uniformité de la
  formation, plus influencée par les circonstances, des districts urbains, et
  dans laquelle se manifeste surtout la préoccupation du maintien des limites
  des champs, doit forcément avoir eu pour but principal de maintenir dans une
  perpétuelle évidence la propriété foncière d’abord des gentes, puis des
  individus, par la réunion et la mise en relations des hommes des champs[113].

  Le nombre des districts ruraux était probablement laissé
  indéterminé en théorie ; il devait différer dans chaque territoire, y monter
  ou y descendre, selon l’accroissement ou l’amoindrissement de sa surface[114]. Dans celui de
  Veleia, il y avait au moins quinze pagi[115]. Nous
  traiterons du nombre des plus anciens pagi
  romains et de leur rapport avec les tribus rustiques postérieures, en même
  temps que de ces dernières.

  Le district rural et le district urbain sont, pour
  l’organisation, comparables à des collèges. L’ensemble de leurs membres est
  capable de prendre des résolutions à la majorité[116]. Le chef du
  district déjà signalé, qui est surtout préposé aux sacra, mais qui est en
  général à la tête des affaires du district, est élu annuellement par cette
  assemblée[117].
  Elle peut également prendre d’autres résolutions et, par exemple, se nommer des
  patrons pour se mettre sous leur protection[118]. Le district
  est susceptible d’être propriétaire[119] et de faire des
  actes du droit du patrimoine[120]. Le district
  rural a encore, comme tout collège, le pouvoir de répartir entre ses membres
  les dépenses et les charges et le droit d’infliger des peines disciplinaires[121]. Mais cette
  circonscription n’a de droits politiques d’aucune espèce.

  En dehors des districts ruraux délimités, tels que les
  indiquent avec concordance les titres contenant le cadastre, il y a d’autres pagi, qui ont avec eux ce seul point de contact
  d’être aussi, pour un motif quelconque délimités dans l’intérieur du
  territoire d’une cité ; c’est un point qu’il suffira de noter[122].

  Vicus, les bâtiments,
  désigne, dans l’intérieur tant des districts urbains que des districts
  ruraux, un groupe de maisons délimité d’une manière quelconque ; dans les
  premiers, une rue, dans les seconds, un village, plus exactement un marché[123]. Il résulte de
  là que le district urbain se subdivise toujours en vici, tandis que le district rural a fréquemment un vicus[124], mais peut
  aussi bien exister sans en contenir aucun ou en en contenant plusieurs[125]. Par
  conséquent, on peut faire abstraction du district urbain ; car le vicus en
  est lui-même un autre ; au contraire, à la campagne, le pagus s’est maintenu à cité du vicus, devant lequel on le met, lorsqu’on les
  nomme tous deux[126]. Le but et
  l’organisation du vicus sont les mêmes
  que ceux du pagus. Les gens de la même
  rue et du même village se réunissent ; en premier lieu, pour célébrer un
  culte commun, et les magistri vici
  sont chargés d’y pourvoir[127] ; à cela
  viennent s’ajouter les questions administratives qui sont encore plus
  soulevées par le fait d’habiter au même lieu que par la simple contiguïté des
  champs. Le vicus est privé d’organisation politique comme le mons et le pagus
  ; cependant le vicus n’a pas le
  caractère de partie de la cité inhérent à ces derniers, et le vicus rural se
  rapproche extérieurement d’une ville : il peut aussi par suite se rapprocher
  de l’organisation politique[128], arriver même à
  obtenir un statut municipal. Nous aurons, à ce point de vue, à revenir sur
  lui dans la partie de l’Organisation municipale.

  La cité politique est probablement partout plus ancienne
  que la ville et l’État. la ceinture de murailles de la ville. Les traces de
  ce régime le plus ancien, dans lequel le territoire n’à pas de centre légal,
  et dans lequel le ou les centres de fait des établissements sont à considérer
  comme des vicia s’aperçoivent bien chez les Italiotes comme chez les
  Hellènes, les Celtes[129] et les
  Germains. Mais il n’en a été gardé aucun souvenir par la tradition romaine,
  pas même par la tradition qui se marque dans les institutions politiques ;
  elle commence ab urbe condita[130] pour Rome comme
  pour ses voisins. Les Sabins[131] et leurs
  parents de race, les Samnites[132], les Marses,
  les Pæligni[133],
  vivaient, d’après les chroniqueurs romains, dans des villages ouverts (vicatim)
  ; mais ces chroniqueurs ont voulu relever par là moins une différence de
  droit qu’une différence de fait ; car les mêmes traditions mettent, à côté de
  ces villages, des villes, par exemple Cures et Réate chez les Sabins, et
  elles ne considèrent aucunement ces villes comme plus récentes et comme nées
  par synœcisme. Elles se représentent sans doute la formation de l’armée et
  l’administration de la justice comme aussi bien liées à la ville sabine de
  Cures qu’à la capitale des Romains ; mais elles admettent que la seconde
  servait plus que la première de résidence fixe aux citoyens de la meilleure
  catégorie[134].
  Le régime politique qui fonctionne sans ville centrale peut être laissé de
  côté dans l’étude de l’État romain.

  Le territoire de la ville peut comprendre de nombreux
  villages, puisqu’il y en a déjà souvent plusieurs dans un seul district
  rural. Mais l’extension disproportionnée du territoire de la ville de Rome a
  donné une extension et une importance correspondantes à ses marchés et à ses
  bourgades. Sans doute, la colonie de citoyens et le municipe de citoyens ont
  été reconnus de bonne heure comme des organismes indépendants, et leurs
  champs avec les hameaux qui s’y trouvaient ont été distraits du territoire
  immédiatement urbain. Mais une portion considérable dit sol romain, même de
  celui qui avait été assigné, resta, jusqu’à. la guerre sociale, sans
  organisation communale propre, et les établissements qui s’y formèrent, les fora et conciliabula civium Romanorum[135] ont une bien
  plus grande importance que ceux des territoires municipaux. En particulier,
  les villages routiers (viasii vicani)[136], les
  établissements de ceux à qui on accordait, le long des grandes voies
  italiques, des terres publiques en jouis sauce perpétuelle, à condition de
  tenir ces routes en état, sont fréquemment devenus des localités
  considérables, et la plupart ont fini par recevoir des statuts municipaux.

   

  Il y a encore eu une autre division du .peuple qui date de
  toute antiquité et dont les notes des pontifes sur les Argei nous ont conservé le souvenir. Il nous
  faut réunir ici le peu que nous savons à ce sujet.

  Parmi les publica sacra
  que l’on oppose aux sacra privata pro singulis
  hominibus familiis gentibus, les anciens jurisconsultes visent, à
  côté des sacra offerts pour le peuple
  dans son ensemble, pro populo, ceux
  offerts pour lui dans ses parties par les mots : pro
  montibus pagis, curiis, sacellis. Or il y a deux fêtes appartenant
  au culte le plus ancien, qui supposent une distribution du peuple différente
  de la division par montes pagi aussi bien que de la division par curies.
  Toutes deux se rattachent au nom des Argei[137]. Le 16 et le 17
  mars, les prêtres de la cité faisaient une procession à travers la ville et
  offraient des sacrifices dans tous les sanctuaires ainsi nommés qui s’y
  trouvaient dispersés[138]. Le 14 mai[139], les magistrats[140] et les prêtres
  se réunissaient au pont du Tibre, et les vestales jetaient de ce pont dans le
  fleuve un certain nombre d’hommes aux pieds et aux mains liés, qui furent
  plus tard remplacés par des mannequins d’osier : ce sacrifice est également
  appelé Argei[141]. A l’époque où
  cette dénomination s’est introduite, on prenait principalement pour cela des
  prisonniers grecs ; le sacrifice du pont et par suite les lieux consacrés au
  culte qui y étaient représentés, auront tiré de là leur nom vulgaire[142]. Dans les
  écrits des pontifes, les derniers sont appelés sacella
  ou sacraria[143], et, puisque
  ils figurent dans la procession comme des parties de la ville, puisque, dans
  le sacrifice du pont, qui était certainement destiné à assurer à la ville et
  aux citoyens la protection divine contre les périls venant du Tibre, chaque
  victime représentait évidemment une partie de la ville et leur ensemble la
  ville tout entière, les publica sacra pro sacellis
  doivent se rapporter à la répartition dont les cérémonies des Argei nous ont conservé le souvenir[144].

  Cette division comprend le territoire de la ville à
  l’exclusion du Capitole et de l’Aventin, par conséquent le territoire des
  quatre tribus serviennes, les quartiers de la ville affectés à l’habitation et
  à la possession des citoyens. Cependant cette organisation n’a pas besoin
  pour cela de n’avoir commencé à exister qu’avec les quatre tribus urbaines de
  Servius ou après elles ; car les quatre tribus ne sont peut-être elles-mêmes
  que les trois tribus de Romulus augmentées du territoire de la ville du
  Quirinal. — Le nombre des parties est fixé à 27[145]. La cité
  romaine étant issue du mélange de trois cités, chaque cité de dis curies
  parait avoir pour elle neuf de ces sacella.
  Si ce n’est pas par une méprise que le chiffre 30 est donné à côté du chiffre
  27 pour le sacrifice du pont[146], les cités
  primitives peuvent avoir été représentées comme telles, dans le sacrifice, à
  côté de leurs parties.

  Tandis que les curies, qui sont proprement une division politique,
  n’ont de rôle religieux qu’en tant qu’à l’époque la plus ancienne tout acte
  public ou privé est en même temps un acte religieux, les deux autres
  répartitions les plus anciennes tirent leur origine d’un but religieux. La
  division en montes et en pagi célébrant des fêtes non pas communes, mais
  uniformes, a sans doute été imaginée comme un culte de voisins célébré pour
  la ville et les champs ; les sacella
  appartiennent à la distribution religieuse de la ville[147].

   

  
 







 


 
















[1]
Nous pouvons établir l’existence de la division par curies à Lanuvium (Orelli,
3140 = C. I. L., XIV, 2420) ; dans les villes espagnoles de Malaca (lex.
Malac. c. 52. 57) et d’Acinipo (C. I. L. II, 1346) ; dans la colonia Julia Turris Libisonis en Sardaigne (C.
I. L. X, 7953) ; enfin dans une série de villes d’Afrique : Abbir Cellæ, —
Althiburus, — Cillium, — Cincaritani, — Gurza, — Hippo regius, — Lambæsis, —
Mactar, — Mididi, — Mons, — Neapolis, — Simitthus, — Sufetula, — Thagaste, —
Thamugadi, — Theveste, — Thubursicum, — Bure, — Turc... (C. I. L. X, p.
4100 ; Eph. epigr. 5, p. 121). Elle existe par conséquent aussi bien
dans les municipes de citoyens sortis de villes de l’ancien Latium (Lanuvium)
que dans les colonies Latines (Malaca), et probablement aussi dans les colonies
de citoyens, car il parait bien y en avoir parmi les lieux cités ci-dessus. La
colonie Genetiva est, il est vrai, divisée en tribus de l’espèce des tribus
serviennes (cf. Eph. ep. 2, p. 125).








[2]
Du groupe de citoyens le mot a été transporté très tôt au local affecté à ce
groupe, puis à toute maison de réunion. Son rattachement à l’allemand Hus, Haus,
maison, proposé par Corssen, 1, 354 et approuvé par Jordan, Hermes, 8,
217, est philologiquement peu vraisemblable, parce qu’il n’y a pas de preuve
certaine que l’r
de ce mot vienne d’une s. Si, dans son acception de lieu, curia désigne toujours la maison où l’on se
réunit et jamais la placé ou l’on se réunit, cela s’explique par l’idée qu’il
n’y avait pas, pour les curiates d’une curie déterminée, d’autres réunions que
celles du peuple régulièrement distribué, tandis que chaque curie avait un
édifice propre pour ses Dieux. L’étymologie traditionnelle, tirée de curare,
donnée pour curia = salle de réunion
(Varron, 5, 155, 6, 46. Festus, Ép. p. 49, etc.), mais rapportée aussi à
curia = réunion (Pomponius, Digeste,
1, 2, 2, 2 ; Dion, fr. 5, 8) est aussi inadmissible quant à la langue
que dépourvue de valeur quant au fond.








[3]
Festus, p. 47 : Curiates ejusdem curiæ ut tribules
et municipes. Curionius vient
au contraire de curia.








[4]
En présence du rapport de la φρατρία
grecque avec la gentilité et de sa corrélation symétrique avec la φυλή, il n’y avait pas de
désignation plus naturelle pour la caria Romaine. Elle peut remonter à Fabius
et est exclusivement employée par la suite, mais Plaute, Aul. 2, 2, 2,
rend aussi δημότης
par curialis (Wilamowitz).








[5]
Lælius Felix (dans Aulu-Gelle, 15, 27) indique expressément comme principe du
vote dans les comices par curies les genera hominum
par opposition aux census et ætas des
comices par centuries et aux regiones et
loca des comices par tribus. Les genera ne peuvent être ici que les, groupes de
parents ; mais, ainsi qu’il a déjà été remarqué, l’expression gentes est évitée pour ne pas exclure les stirpes plébéiennes. Les φυλαί
γενικαί semblables aux curies de
Denys montrent la même chose, Mais l’ensemble des institutions assigne, plus
clairement encore que ces témoignages, la gentilité pour fondement à la plus
ancienne disposition du peuplé dans l’État fondé sur la parenté. Il n’y a pas
besoin que l’on ait voté par gentes, mais le droit de gentilité est la
condition de la participation aux comices. — Au contraire, il n’y a qu’une
mauvaise fantaisie de scoliaste dans l’assertion de L. Ampelius, 48.








[6]
Selon le témoignage de Probus (de notis, éd. Keil, p. 292), les curies
avaient, comme les tribus, des notationes proprias
; elles peuvent avoir été employées pour les tabellæ
des fornacalia.








[7]
Tite-Live, 1, 43, 10. Denys, 4, 20.








[8]
Il est vrai que l’égalité dans l’intérieur de son cercle exclusif est aussi
conforme à la nature de l’aristocratie complètement développée.








[9]
Puisque les trente curies sont rattachées à Romulus et que les minores gentes sont constamment regardées comme
venues plus tard, elles ne peuvent pas avoir forme d’autres curies distinctes
dont il n’y a aucune trace.








[10]
On ne trouve jamais une telle assertion chez les anciens. Ils sentaient, plus
fortement que les modernes, qu’on ne pouvait pas plus fixer des nombres
schématiques pour les gentes que pour les maisons on pour les citoyens. Les
décuries de Denys (2, 7) ne sont pas des ventes.








[11]
Le peuple législateur apparaît dans nos annales par opposition au sénat et aux
patriciens, qu’on identifie avec ce dernier, aussi bien à l’époque des rois
qu’à celle de la lutte des classes Tite-Live l’appelle le plus souvent populus, mais aussi plebs
(1, 37) et Denys dit, par exemple, 2, 14 : Au
peuple [Romulus] accorda trois privilèges : choisir les magistrats, pour
ratifier des lois, et décider au sujet de la guerre toutes les fois que le roi
leur laissait la décision. Lorsque les comices sont indiqués, ce
sont les curies qui sont nommées, et ce doit aussi être aux comices par curies
qu’ont pensé les annalistes lorsqu’ils ont omis de préciser.








[12]
V. tome IV, dans la théorie de la censure, ce qui touche la formation de la
liste du sénat.








[13]
L’opinion, aussi générale autrefois que dépourvue de fondement, selon laquelle
les patriciens seuls auraient voté dans les curies des temps historiques, est
réfutée en détail dans les Rœm. Forsch. 1, 144 et ss.








[14]
Cicéron, De re p. 2, 1, 26.








[15]
Cicéron, De domo, 14, 38 ; Tite-Live, 8, 41.








[16]
V. tome III, la partie du Grand pontificat, sur la nomination des prêtres.








[17]
Varron, dans Denys, 2, 47. Plutarque, Rom. 20.








[18]
Les noms suivants seuls sont avérés : Faucia
(Tite-Live, 9, 38, 15), — Foriensis
(Festus, p. 474, v. Novæ curis), — Rapta (loc. cit.), — Titia (Festus, p. 366), — Velitia (Festus, p. 114), — Vellensis (peut-être Veliensis
: Festus, p. 174). — La curia Acculeia
(Varron, 6, 23), la Pinaria (Festus, p.
238 ; cf. mes Tribus, p. 210), la Tifata
(Festus, Ép. p. 49) sont très incertaines. — Les noms de curies qui se
rencontrent en assez grand nombre dans les inscriptions africaines (C. I. L.
VIII, p. 1101 ; Eph. ep. 5, p. 494. 498), sont, pour la plupart,
empruntés à des Dieux ou à des empereurs. Pour Lambæsis, par exemple, nous
connaissons la Jovia et la Saturnia, puis les Julia
felix, Augusta, Trajana, Sabina,
Antoniniana, Aurelia
et en outre la Papiria qui tire son nom
de la tribu de l’empire à laquelle appartient l’Afrique.








[19]
L’analogie extérieure existant entre les quatre φυλαί
ioniennes et les dix athéniennes de Clisthènes d’une part, et les trois
anciennes tribus et les tribus de Servius, de l’autre, a sans doute contribué à
faire employer quai, pour traduire tribus, autant que nous voyons de tout
temps, peut-être sur l’exemple de Fabius. Il ne faut pas chercher dans cette
désignation autre chose qu’une équivalence de vocabulaire.








[20]
La conception du mot comme un composé de tres
et fu-, triade, assemblage de trois
races, proposée par Pott et approuvée par Corssen, 1, 163, est contraire aux
habitudes de langage ombriennes et latines : le trefo
ombrien n’a semble-t-il, rien d’un nombre, et la tribus romaine n’est pas la
triade, mais le tiers, comme le comprenaient déjà les anciens (Varron, 5,55 ;
Columelle, 5, 1, 7 ; Dion, fr. 5, 8, etc.). Curtius, Griech. Etym.
p. 227, rapproche les mots celtiques treb.
= vicus, trebu
= turmæ, atreba
= habitat. Si on pouvait regarder la
forme tri-unitaire comme la forme première de l’État italique et généraliser
l’emploi des idées de la partie et du tout fait plus tard par les Romains, on
pourrait tenir pour établi le rattachement du mot au nom de nombre. Mais le
fondement étymologique incertain que nous avons ne peut suffire à lui seul a
soutenir de telles combinaisons. Peut-être l’examen comparatif de phases
nombreuses et compliquées du développement hellénique pourrait-il autoriser des
conclusions pour le développement italique ; car il n’est pas niable que l’union
tri-unitaire des Titiens, des Ramnes et des Luceres a un autre caractère, et un
caractère plus organique que, par exemple, la fusion de la villa
palatino-esquiline et de la ville du Quirinal.








[21]
L’usage fait du mot en Ombrien est décisif dans ce sens. Il ne s’y rencontre
qu’à côté de tota = commune et comme
parallèle avec lui, le même nom de lieu étant précédé par les deux substantifs
(1 b, 16 : Tuta Tarinate, trifu Tarinate
et ainsi fréquemment pour Tadinum ; III, 25 : Tutape
Ijuvina, trefiper Ijuvina pour Iguvium). La trifu ne peut donc pas être une fraction de la
tota, elle lui correspond, sans doute en visant la même idée sous un autre
aspect. La tribus Sapinia en Ombrie,
citée dans Tite-Live, 31, 2, 6. 33, 31, semble aussi être plutôt une cité qu’un
de ses districts. — Les rituels des Étrusques enseignaient quomodo tribus curiæ centuriæ distribuantur,
(Festus, p. 285, v. Rituales), et le
poète étrusque Volnius, dans Varron, 555, déclarait étrusques les noms des
trois tribus romaines eux-mêmes.








[22]
Les deux constitutions par tribus que nous connaissons à Rome reposent toutes
deux également sur la répartition du sol. Les divisions du peuple qui ne sont
pas territoriales, comme les classes et
les centuriæ, ne sont pas désignées par
ce mat. Son usage politique pour désigner le territoire ressort même dans
divers composés : ainsi en particulier, attribuere
désigne la formation d’une circonscription annexe, contribuere,
le versement d’une circonscription dans une autre ; dans distribuere, la signification politique a été
effacée par la généralisation moderne. Le mot correspond donc essentiellement,
dans son acception romaine, aux expressions : circonscription, district,
quartier.








[23]
Il semble impossible de rapprocher tribunal
de tribus au sens récent ; c’est également
difficile pour tribuere dans le sens
primitif d’imposer ; car ce sont les citoyens, et non pas les circonscriptions
qui paient l’impôt. Tribunus peut ne
s’être introduit qu’en même temps que la cité tri-unitaire et vouloir dire le
chef d’une division ; mais il peut aussi bien être rapporté à la cité primitive
et être compris dans le sens de général.








[24]
L’ordre : Titienses, Ramnes, Luceres est
dans Varron, à trois reprises (5, 55. 89. 91) ; dans Cicéron, De re p.
2, 20, 38 ; Festus, p. 344 = 349, v. Sex Vestæ
sacerdotes, et p. 355, v. Turma
; Properce, 5[4], 1, 31 ; Ovide, Fastes, 3, 331 ; Servius, Ad Æn.
5, 560 ; le scoliaste des Verr. l. 1, 5, 14, p. i59. — Ramnes, Tities, Luceres, dans Tite-Live, 1, 13, 8.
c. 36, 2. 10, 6, 7 ; Plutarque, Rom. 20 ; Vir. ill. 2, 11 ;
Lydus, De mag. 1, 9. — Ramnes, Luceres,
Tities dans Varron, 5, 81. — Tities,
Luceres, Ramnes dans Ampelius, 49.








[25]
Titienses se trouve dans Varron une
fois, dans Cicéron, trois fois dans Festus (loc. cit. et Ép. p.
366, v. Titienses), dans Ovide, Servius,
Ampelius, — Tities dans Varron, 5, 81 ;
Properce, 5[4], 1, 31 (car Titiens est
faux), — Titii dans Lydus, Tatienses dans Plutarque, dans le De viri ill.
et dans le scoliaste des Verrines.








[26]
Sur les sodales Titii, cf. Handb.
6, 416. Leur destination : conserver le culte distinct sabin
(Tacite, Ann. 1, 54) et en particulier certains auspices propres
(Varron, 5, 85), ce qu’il faut rapprocher des sacerdoces Romains institués à la
suppression d’Albe et de Cænina pour leurs cultes distincts, implique que les
Titienses entraient dans un État déjà existant ; et, puisqu’ils sont mis à la
tête des trois fractions du tout, ils doivent y titre entrés comme puissance
directrice, sinon exactement comme conquérants. Leur rattachement au culte
funéraire du roi Tatius (Tacite, Hist. 2, 95 ; Denys, 2, 52) est un
produit de l’influence des conditions politiques du temps d’Auguste, pour
lesquelles on cherchait une consécration dans cette vieille institution. S’il
avait été fait à l’origine, la divinisation de Tatius nous serait rapportée
comme la transformation de Romulus en dieu Quirinus.








[27]
Ramnes (génitif : Ramnium), est dans Varron quatre fois, dans
Horace, Ars poet. 342, dans Festus deux fois, dans Properce, dans Ovide,
dans Tite-Live deux fois, 1, 36, 2. 10, 6, 7 ; dans le Pervig. Ven. 73 ;
dans le scol. des Verrines. — Ramnenses
dans Varron, 5, 55 (à côté de Ramnes),
dans Cicéron, dans Tite-Live une fois, 1, 13, 8, dans Plutarque, dans le De
viris ill. — Ramnetes (cf. dans
Virgile, 9, 324, l’accusatif Rhamnetem)
dans Servius, Ampelius, Lydus.








[28]
Luceres prévaut absolument. Lucerenses se trouve chez Festus, p. 119, comme
forme secondaire, et en outre chez Plutarque (où Λουκερνήσης
est sans doute une faute de copiste) et Ampelius. L’assertion qu’ils se
seraient précédemment appelés Lucomedi
(Festus, Ép. p. 120) ne doit être qu’une mauvaise conjecture.








[29]
Lorsque Denys, 4, 14, probablement d’après Varron, représente la division du
peuple par Tullius, cela peut exclusivement vouloir dire que, dans la première
division, chaque gens était attribuée à
une tribu déterminée, tandis que, dans la seconde, les gentils de la même gens pouvaient se trouver dans des tribus
différentes.








[30]
Varron, 5, 55. Verrius Flaccus, dans Aulu-Gelle, 18, 7, 5, ce qui peut à aussi
bon droit être rapporté aux tribus de Romulus, qu’à celles de Servius. La
raison pour laquelle Denys, loc. cit., les oppose comme τοπικαί à celles
de Servius est expliquée à propos de ces dernières.








[31]
Si Tite-Live, 1, 33, attribue le Palatin aux veteres
Latini, le Capitole aux Sabins et le Cælius aux Albains, cela se
fonde sur d’autres légendes et ne se lie pas aux trois noms de tribus.








[32]
Denys, loc. cit.








[33]
Le tableau se présente sous sa forme la plus pure dans Cicéron, De re p.
2, 8, 14 ; l’établissement des trois tribus et ries trente curies y est fait
par Romulus et Tatius, immédiatement après la conclusion de la paix, et les
trois tribus tirent leur nom de Romulus, de Tatius et d’un Lucumo qui Romuli socius in Sabino prælio occiderat.
Tite-Live, 1, 13, est dans le même sens. Denys, 2, 7, place l’établissement des
trois tribus et des trente curies a la tête des institutions de Romulus, et ce
doit être la raison pour laquelle il supprime les noms, car l’histoire de
Tatius ne vient qu’ensuite. Notre tradition ne sait rien d’une cité composée de
dix curies ; elle semble au contraire considérer le peuple comme n’ayant eu
dans les premiers temps aucun système de groupement.








[34]
Denys (2, 35) fait incorporer les nouveaux citoyens plébéiens είς φυλάς
καί φράτρας ; les
autres écrivains ne le disent pas expressément ; mais ils doivent forcément
avoir admis la même solution pour les nouveaux citoyens, patriciens ou
plébéiens.








[35]
Augustin dans le sermon sur le psaume 121, c. 7 (éd. des Bénédictins, vol. 4,
p. 1388) explique à ses auditeurs l’expression biblique tribus, et il en
rapproche (comme il fait encore ailleurs, sur le psaume 15, vol. 4, p. 792) les
curiæ qui leur sont familières ; en les
prévenant qu’il ne s’agit pas de curia =
ordo. Il n’est donc pas affirmé là que
le nombre des curiæ romaines ait été
augmenté ; mais les 35 tribus romaines sont rendues intelligibles à l’auditoire
africain par leur désignation du nom de curiæ.
Probablement en partant de ce texte, Paul identifie, dans son abrégé de Festus,
p. 54, v. Centumviralia les tribus et
les curies, et il fait ailleurs, p. 49, adjoindre 5 curies, aux 30, de Romulus,
— aux deux endroits sans doute en ajoutant au texte de Festus. Le mauvais
scoliaste des Verrines, 1, 5, 14, p. 159, ajoute à la mention des 30 curies de
Romulus que : Ad postremum XXX et V sunt factæ.
J’ai établi contre Ambrosch, dans mes Rœm. Forsch. 1, 141 et ss., qu’il
n’y a aucun compte à tenir de ces assertions.








[36]
Si la troisième tribu manque ici et si les Luceres sont seulement dans la
légende sans que l’on sache pourquoi ils y sont, cela a une bonne raison. La
légende républicaine de la double royauté, c’est-à-dire du consulat, a effacé
le souvenir de la cité tri-unitaire ; elle n’a pas pu écarter les Luceres, mais
elle les a dépouillés de leur légende.








[37]
Dans le municipe africain d’Althiburus, on rencontre le populus (ou les curiales) curiarum X (C. I. L. VIII, 1927. 4828).
Pour Lambæsis, en connaît les noms de neuf curies, auxquelles s’en ajoutait,
sans nul doute, une dixième, tirant son nom d’Hadrien (C. I. L. VIII, p.
283) ; cependant on ne peut dire avec certitude s’il ne manque pas encore
d’autres noms. — A Turris, il y avait 23 curies.








[38]
Il n’y a pas de place de réunion affectée à la curie isolée.








[39]
Nous ne savons rien d’un culte distinct des curies isolées ; Denys, 2, 21, dit
seulement : Θεούς
άποδεικνύς
έκάστοις καί
δαίμονας, οΰς
έμελλος άεί
σέβειν.








[40]
La situation des veteres curiæ est
déterminée par Tacite, Ann. 12, 24 ; ses indications conduisent au
versant du Palatin du côté de l’arc de Constantin (Jordan, Top. 1, 1,
165). Leur translation à une époque incertaine de là au compitum Fabricium (dont la situation est
inconnue) ne fut pas complété : un certain nombre de curies restèrent dans
l’ancienne édifice en vertu de scrupules religieux (Festus, p. 174, v. Novæ curiæ).








[41]
Festus, Ép. p. 49, v. Centurionus.








[42]
C. I. L. VIII, 1114. Il s’appelle aussi curio
minor, C. I. L. II, 1262. VI, 2169, par opposition au curio maximus. L’identité du curio minor et du curio
tout court résulte de l’attribution spéciale des curionats aux chevaliers, et
de préférence ana chevaliers de rang sénatorial (cf. la partie des Chevaliers)
; car on retrouve la même particularité pour le rang du curio minor, tandis que, s’il avait été analogue
au pontifex minor, il n’eût pas été
possible qu’il eût le rang sénatorial. L’emploi récent soit de ces personnes
comme crieurs, soit seulement du mot curio
pour désigner les crieurs (Martial, Prœf. 1. 2 ; Vita Gallieni,
12) peut venir de ce que des fonctions analogues incombaient aux curions en
vertu de leurs charges.








[43]
Varron, dans Denys, 2, 21 (cf. c. 64). A la vérité, l’âge tout au moins ne
s’applique pas aux curions de l’époque impériale qui sont constamment des
éphèbes. Festus, Ép. p. 64, nomme les flamines curiales curarum sacerdotes. Il faut se figurer
le rapport comme étant le même que celui dans lequel sont le magister et le flamen
des Arvales ; le rôle du flamine est d’ailleurs en général, au sens propre, un
rôle secondaire. L’identification de ces flamines avec les lictores curiatii est incertaine. Voir, tome II,
la partie des Faisceaux, sur les licteurs sacerdotaux.








[44]
Denys, 2, 23.








[45]
Festus, Ép. p. 64. Le même, Ép. p. 62. Denys, 2, 50 (cf. Festus, Ép.
p. 49, v. Curia) sont en première ligne
ces sacrifices à Junon (Varron, 6, 46). Sur la qualification de cette Junon,
cf. Denys, 2, 50. Si, selon Denys, 2, 13, les φρατριεΐς
célèbrent la fête avec les prêtres et participent au banquet, le local choisi
démontre que cette fête de Junon ne peut être considérée comme une fête
collective des curiales.








[46]
V. tome II, dans la partie du grand pontificat, la théorie de la nomination des
prêtres.








[47]
Festus, Ép. p. 49. Denys, 2, 23.








[48]
Ces fêtes sont les fornacalia (au plus
tard, le 17 février) et les fordicidia,
le 15 avril (Handb. 6. 197 et ss.). Les premières sont annoncées par le
grand curion et célébrées sur le Forum, par chaque citoyen dans sa curie
(Ovide, Fastes, 2, 527 et ss. ; Varron, De l. L, 6, 43 ;
Plutarque, Q. R. 89, où il emploie φρατρία
et φυλή l’un pour l’autre).








[49]
C’est là aussi la conception de nos sources. D’après elles, le recrutement
comme le cens a atteint de tout temps tous les citoyens, parmi lesquels elles
comptent naturellement les plébéiens. Denys, 2,-35, le dit expressément dans
son récit des premières conquêtes de Romulus : les Cæninenses
et les Antemnates, au nombre de 3.000,
furent incorporés dans les tribus et les curies.








[50]
Tite-Live, 1, 43. Cela ne peut se rapporter aux corvées, qui ne sont pas
réglées par le cens, mais seulement au service militaire étau tribut connexes
qui est également imaginé comme ayant été jusqu’alors un impôt de capitation
égal (Denys, 4, 9. 19. 43. 5, 20). Cela correspond à la conception du droit de
vote.








[51]
S’il fallait une preuve que la centuria
était, dans la plus ancienne organisation militaire, ce que signifie son nom
(Varron, 5, 88 ; Festus, Ép. p. 53, s. v.), on la trouverait dans
l’emploi du mot comme mesure de superficie pour 100 heredia
ou 200 jugera. Centuria, decuria
sont formés de centu-viria, decu-viria (Corssen, Ausspr. 2, 683) ; le vir est, dans l’ancien langage, le guerrier (viros voca, prælium
ineant, dans l’appel aux armes ; vir
virum legit ; viris equisque).








[52]
Si nettement que cela résulte du schéma, il n’est jamais dit expressément que curia et centuria
soient dans le même rapport que la circonscription d’enrôlement et les hommes
enrôlés. Cependant Denys, 2, 7, explique dans ce sens curia par φράτρα
καί λόχος.








[53]
Denys, 2, 7, et également Paternus dans Lydus, De mag. 1, 9, identifient,
à raison de la similitude de la curia et
de la centuria, le centurio et le curio
; mais l’officier et le prêtre sont clairement séparés par la terminologie et
par la disposition sur l’âge requis.








[54]
Festus, Ép. p. 49, v. Centurionus.








[55]
D’après Denys, 2, 7 (cf. c. 14) Romulus partage la curia,
c’est-à-dire la centuria en dix decuriæ commandées chacune par un decurio. Cela doit être entendu au point de vue
militaire ; car Denys, ou plutôt Varron, qui est son autorité, confond le
peuple le plus ancien avec la levée la plus ancienne. Peut-être est-ce de la decuria qu’est sorti le contubernium de l’organisation militaire
postérieure (Handb., 5, 421). — On a voulu interpréter ce texte,’dont on
a gravement abusé, en ce sens que δεκάς
désignerait la gens comme dixième partie de la curie, ou encore (ainsi que
proposait Schwegler, 1, 614) comme ensemble de dix familles ; mais δεκάς ne signifie pas plus
l’une des choses que Vautre, il veut dire decem
viri ; en outre, il n’est jamais venu à l’esprit d’aucun ancien et
il n’aurait dû venir à celui à aucun moderne de compter pour la curie un nombre
fixe de gentes, ni pour la gens un nombre fixe de familles.








[56]
Festus, Ép. p. 54. Ce renseignement est seul dans cette forme. Mais
précisément pour cela il a autant d’autorité que tel autre qui se trouve
fréquemment reproduit dans nos sources compilées, et il s’accorde bien tant
avec l’identification militaire irréfutable de la curia
et de la centuria qu’avec les décuries
de Denys. A la vérité, on est surpris, et la faute en est sans doute seulement
à Paul, que la comparaison naturelle de la curie et de la centurie fasse défaut
et soit, remplacée par celle de l’armée de 160 turmæ.
Ces turmæ ne peuvent être que les turmæ de l’infanterie, résulte-t-il de la
relation avec les centimes et du nombre 30 X 100 qui est précisément celui de
la legio. Étymologiquement, turma n’est tout au moins dans aucun rapport
clair avec le service à cheval. Matériellement, cette indication comble une
lacune ; car, puisque les 3 centuries des cavaliers correspondent à leurs 10 turmæ, il doit y avoir aussi, pour l’infanterie,
à côté de la division en 30 centuries une autre division en 100 turmæ. En outre, si la double division de la
cavalerie avait pour but d’amalgamer les trois tribus, il faut nécessairement
que ce système ait aussi été appliqué a l’infanterie. Sa disparition pour
l’infanterie et son maintien pour la cavalerie sont une nouvelle conséquence de
la différence que l’on retrouve partout entre la cavalerie qui est permanente
et l’infanterie qui ne l’est pas.








[57]
Le mot est dérivé de mille, en combinaison soit avec ire, sens dans lequel on
peut invoquer l’analogie d’eques, pedes, ales,
soit avec le même suffixe que dans οίκέτης,
έρέτης, φυλέτης, γυμνής (Corssen, Ausspr.
2, 209, rapproché de 1, 383). L’idée de nombre est déterminante pour l’usage
militaire du mot qui réclame un nombre précis.








[58]
Varron, 5, 89. De même Dion, fr. 5, 8. L’allégation de Plutarque, Rom.
9, est étrangère à la bonne tradition et résulte probablement d’une déduction
facile.








[59]
Varron, loc. cit., où ressort clairement la différence existant entre le
chiffre déterminé des hommes enrôlés et la chiffre nécessairement indéterminé
des citoyens. Au contraire, dans Denys (2, 2, 16, cf. 1, 87), Romulus fonde la
cille avec en tout 3.000 hommes de pied et 300 cavaliers, qui, après la
conquête de Cænina et d’Antemnæ montent à 6.000 (2, 35), et, à la mort de
Romulus, il y a 46.000 hommes de pied et environ 1.000 cavaliers (2, 16).
Plutarque, Rom. 13, donne les mêmes chiffres fondamentaux, mais il admet
dès le principe plusieurs légions, et, après la réunion des Sabins, il fait
monter la légion à 6.000 fantassins et 600 cavaliers ; Lydus, De mag. 1,
16, a greffé là-dessous de nouvelles erreurs. — Ces chiffres fondamentaux ont
été maintenus en pratique jusqu’au temps de Marius, en ce sens que l’on a
augmenté le contingent en multipliant tes légions, mais que la légion a
conservé dans son chiffre normal (sana doute fréquemment modifié en’ pratique)
le système primitif. Polybe, 6, 20, 8. 9, indique encore, en faisant
abstraction des velites, qui étaient
évidemment au début à côté de la legio,
le nombre 3.000 comme le chiffre normal des, légionnaires complètement équipés.








[60]
Varron, 5, 81 ; Denys, 2, 7 ; Plutarque, Rom. 20 ; Pomponius, Digeste,
1, 2, 2, 20.








[61]
Cette dénomination, empruntée aux institutions Persico-Macédoniennes, déjà
admise pour le tribun militaire romain du temps de Polybe, ne peut, puisqu’en
fait il ne commande aucun corps de mille hommes, se fonder que sur le
rattachement, certain pour son introducteur, — peut-être Fabius, — du tribunus militum à la cité primitive.








[62]
Cf. tome I, la partie de la Collégialité, et tome III, la partie du Tribunat
consulaire. Peut-être le nom tribunus
vient-il aussi de là.








[63]
Celeres était primitivement le nom
technique des cavaliers ; la preuve en est dans le nom resté officiel des tribunis celerum. Cf. tome III, la partie de la
Maîtrise de la cavalerie. Les savants Romains sont du même avis, en particulier
Festus (ci-dessous, note suivante), Pline, 33, 2, 35, Denys, 2, 13. 61,
Servius, Ad Æn. 11, 603. Ce paraît être seulement par une confusion que
Tite-Live cite les unes à côté des autres les trois centuries de cavaliers de
Romulus (1, 13, 8) et, comme constituant sa garde, les 900 celeres (1, 15, 7) et leur donne par lé tout au
moins l’air, d’être des corps différents, Il est suivi par Zonaras, 7, 3, 4 ;
par Plutarque, Rom. 26. Num. 7, avec cette addition que Numa
aurait dissous la garde, évidemment parce qu’on ne la retrouvé plus ensuite à
titre distinct ; enfin, avec des erreurs graves, par Paternus ou plutôt par
Lydus, De mag. 1, 9. Certainement la version primitive admettait que les
cavaliers, comme troupe permanente, servaient en même temps de gardes du corps
; il faut aussi prendre en considération sur ce point l’emploi de la cavalerie
romaine an service de fantassins signalé par Denys. — On rapporte encore deux
autres anciennes dénominations des cavaliers : flexuntes
(Licinianus, éd. de Bonn, p. 4, cf. p. XXII : Pline, H. n. 33, 2, 35 ; auprès lesquels
il faut corriger flexuntæ dans Varron,
chez Servius, Ad Æn. 9, 603) et trossuli
(Junius Bracchanus, dans Pline, loc. cit. ; Festus, Ép. p. 367 ;
scolie de Perse, 1, 81) ; cependant les deux dénominations ne paraissent pas
appartenir a la langue juridique.








[64]
Festus, Ép. p. 55 ; Servius, Ad Æn. 9, 308.








[65]
Festus, Ép. p. 49. Aussi decures
= decuriones : Festus, Ép. p. 71.
75.








[66]
Tite-Live, 1, 13, 8 : Eodem tempore
(sous Romulus, après l’annexion des Sabins) et
centuriæ tres equitum conscriptæ sunt : Ramnenses ab Romulo, ab T. Tatio
Titienses appellati : Lucerum nominis et criginis causa incerta est.
c. 36, 2. c. 43, 9 et plusieurs autres textes.








[67]
Le chiffre 300 est fréquemment indiqué comme le chiffre primitif de la
cavalerie (Festus, p. 118, note 3 ; Denys, 2, 2. 13. 16. Plutarque, Rom,
13 ; Servius, Ad Æn. 9, 368) et aussi des ceteres
lorsqu’ils sont distingués, comme garde du roi, des centuries de chevaliers
(Tite-Live, 1, 15, 8 ; Plutarque, Num. 7). Ce chiffre est aussi resté le
chiffre normal pour la cavalerie de la légion, tant qu’il y en a eu une, et il
apparaît encore comme tel dans Polybe.








[68]
Le récit de l’élévation de la cavalerie de 3 centuries à 18, a pour point de
départ que les trois centuries primitives de 100 hommes ou les 10 turmæ de 30
auraient été triplées à deux reprises par l’établissement de 10 nouvelles turmæ sans changement du chiffre des centuries.
Il ne nous est, il est vrai, pas signalé d’autre phase intermédiaire que
l’organisation de 10 nouvelles turmæ par
Tullus après la chute d’Albe, dans Tite-Live, (1, 30, 3). Il en est de cela
comme de l’élévation du sénat de 100 membres à 300 : la légende connaît, pour
les centuries de chevaliers, les chiffres 300 et 900, mais ne sait pas trouver
de chemin pour passer de l’un à l’autre. Comme sur le chiffre primitif de 300,
on est d’accord sur le fait que le roi Tarquin trouva trois centuries tirant
leur nom des tribus et composées de 300 cavaliers et qu’il les porta a 3
centuries doubles de 600 ou à 6 centuries simples de 300 hommes en ajoutant aux
priores (Cicéron, De re p. 2, 20,
36) ou primi (Festus, p. 344 a 349, v. Sex Vesta) Titienses,
Ramnes, Luceres les posteriores (Tite-Live, 1, 36, 7) ou secundi (Cicéron ; Festus, loc. cit.).
Cicéron, De re p. 2, 20, 36. Tite-Live, 1, 36. Ensuite les six centuries
antérieures à Servius, de 300 hommes chacune, furent transformées par lui en 18
centuries de 100 hommes, et il réserva les noms portés jusqu’alors à six
d’entre elles ; ce que l’on peut encore exprimer en disent qu’il fonda 42
nouvelles centuries et conserva les 6 anciennes, comme le fait Tite-Live, 1,
43. L’organisation postérieure du scrutin qui appelle au vote les douze
centuries innommées de chevaliers avant les sex
suffragia, aura influé dans ce sens. Dans Cicéron, De re p.
2, 22, 39, il n’y a de conservé que les derniers mots du récit : ... duodeviginti censu maximo, d’après lesquels il a,
comme cela ne pouvait pas ne pas, arriver, rattaché toutes les 18 centuries à
Servius. Le témoignage de Festus, 11, 334, est rédigé un peu différemment :
Sex suffragia appellantur in equitum centuriis quæ
sunt adjectæ (Ms. : adfectæ) ei numero centuriarum quas Priscus Tarquinius rex constituit,
en ce sens que Servius n’y décompose pas les six anciennes centuries, mais en
trouve 12 et en ajoute 6. Probablement cette forme a été donnée au récit parce
qu’il n’y avait d’attesté pour l’époque antérieure à Tarquin que le doublement
de la cavalerie. Mais le tableau est par là gâté sous deux rapports : d’une
part la vieille légende d’Attus Navius (cf. en dehors des textes cités, Festus,
p. 169, v. Nævia ; Val. Max. 1, 4, 1 ; De
vir. ill. 6, 7 ; Florus, 1, 5, 2) exige absolument qu’il s ait trois centuries
jusqu’à Tarquin et six après lui ; en second lieu, il est plus qu’incorrect que
les anciens noms des tribus soient attribués par cette version aux centuries
créées par Servius. — Au reste, la création récente du récit qui sert de base à
tous nos témoignages résulte notamment de ce que la centurie ne peut pas avoir
été, à cette époque reculée, autre chose que ce que dit son nom. L’ancienne
légende n’a certainement rien su de l’élévation de la centurie de 100 hommes à
800 ; elle a admis seulement des centuries de 100 hommes et a développé des 3
centuries des 3 tribus de Romulus les 6 centuries de Tarquin, auxquelles la
constitution de Servius en a ajouté 12 qui n’ont pas de rapport avec la
division en tribus. Cela a été probablement modifié pour donner la même vieille
noblesse aux 18 centuries équestres : on les a, en torturant les faits,
rattachées toutes aux trois plus anciennes et on les a ainsi fait toutes
remonter jusqu’aux temps antérieurs à Servius.








[69]
Les renseignements qui nous sont restés sur les tribuni
celerum sont rassemblés, au tome III, dans la théorie de la Maîtrise
de la cavalerie. Il n’y a de sûr que leur nom et leur chiffre multiple ; leur
identification avec les trois centurions des cavaliers cités par Antias est
probable ; au contraire, le commandant en chef des cavaliers, que le même
auteur cite à leurs cotés, est une invention ou tout au moins n’a pas été une
institution stable.








[70]
Varron, 5, 91. De même, d’après Curiatius, Festus, p. 355. L’étymologie est
incertaine ; il est difficile qu’il y ait une corrélation avec turba.








[71]
La centuria procum patricium (Festus, p.
249 ; Cicéron, Orat. 46, 156) ne peut être rapporté qu’aux sex suffragia ; il n’y a pas ailleurs de place
pour les patriciens dans les divisions de vote.








[72]
Varron, 5, 481. Tite. Live, 1, 43, 13. Cette pseudo-étymologie est à la vérité
proposée relativement au cens de Servius Tullius ; mais, si elle a, au moins
pour le fond, une valeur, elle doit être rapportée aux tribus les plus
anciennes. Denys, 4, 14, le dit expressément du roi Servius.








[73]
Tite-Live, 4, 59, 11. Handb. 5, 92 et ss.








[74]
V. tome III, les préliminaires de la partie du Grand Pontificat.








[75]
Cicéron, De re p. 2, 9, 16. Denys, 2, 22. Tite-Live, 10, 6, 7. Le nombre
trois primitif est confirmé par la loi de César relative à Genetiva, c. 61.








[76]
Festus, p. 344. A la vérité, selon Denys (2, 67. 3, 67) et Plutarque (Num.
10), Numa crée quatre vestales et Tarquin l’Ancien en ajoute deux.








[77]
V. tome I, la partie de la Collégialité.








[78]
Cicéron (De rep. 2, 14, 26) attribue à Numa le port du collège de trois
membres à cinq ; nous montrons ailleurs (v. tome III, les préliminaires de la
partie dd Grand Pontificat) qu’il faut compter Numa lui-même et que par
conséquent le collège fut alors porté à six membres.








[79]
Tous les témoignages sont d’accord sur ce point. D’après Cicéron, De re p.
2, 20, 36, Tarquin eut l’intention de Titiensium et
Ramnensium et Lucerum mutare nomina ; il n’y a pas là, comme a cru
Becker (1re éd. p. 241, note 494) une erreur ; la légende représente. Tarquin
comme projetant de donner de nouveaux noms aux trois nouvelles centuries et
comme contraint de leur donner les anciens en y ajoutant une qualification
distinctive.








[80]
Si Festus (p. 169, v. Navia) et Denys
(3, 71. c. 72 ; également Zonaras, 7, 8) ramènent le doublement des centuries
de chevaliers au projet de doubler les trois tribus elles-mêmes, cela doit bien
vouloir dire qu’il s’agissait d’in doublement général de l’État dont celui de
la cavalerie n’aurait été qu’une partie. Mais ce n’est là qu’une opinion, ce
n’est pas un témoignage.








[81]
En dehors des nombreux noms de districts urbains ou ruraux cités plus bas qui
confirment cette règle, nous pouvons encore invoquer ici les pagi de la liste
de Veleia et de celle des Bæbiani :
dans le territoire de Bénévent, Albanus,
— Beneventanus, — Romanus ; dans celui de Placentia, Noviodunus, — Vercellensis,
— Veronensis ; dans celui de Veleia, Albensis, — Bagiennus,
— Statiellus. Les noms gentilices comme
le pagus Domitius et le pagus Valerius dans le territoire de Veleia, le pagus Julius dans celui de Placentia, sont
isolés. Dans le Latium, nous connaissons dans le territoire de Fieules, le pagus Ulmanus et Transulmanus Pelecianus (Orelli,
111 = C. I. L. XIV, 4012 ; cf. Hermes, 17, 51). Trois pagi de
Nola s’appellent Agrifanue, Capriculanus, Lanita
(C. I. L. X, 1278-1280). L’unique pagus du vieux territoire Romain dont
nous connaissions le nom, le pagus Lemonius
porte un nom de forme gentilice : mais, puisque, selon Varron, les noms locaux
des curies sont pour la plupart tirés de pagi,
il faut que les noms de pagi aient aussi
pour la plupart été locaux.








[82]
Festus (p. 254) : Publica sacra quæ publico sumptu
pro populo fiunt quæque pro montibus pagis curiis sacellis.








[83]
Il n’y a pas de synœcisme dans les montes et les pagi, par cette simple raison
qu’un district urbain pris à part on un district rural pris à part ne peut pas
être une unité politique. Jamais les Romains ne se sont figuré les trois montes du Palatin ou les pagi de Numa, comme des cités politiques.








[84]
Ce n’est pas ici le lieu d’étudier la plus ancienne histoire de la ville ; il
suffira de rassembler brièvement les points qui ont une importance pour le
droit public.








[85]
Festus, p. 348 (cf. p. 340. 341). Varron, 5, 41 : Ubi
nunc est Roma, [antea] Septimontium nominatum ab lot montibus quos postea urbs
comprehendit, c’est-à-dire qu’il est ainsi nommé d’autant de
montagnes qu’on en compte dans la Rome de Servius. Varron étudie ensuite non
pas ces anciennes éminences, mais les sept collines récentes, le Capitole,
l’Aventin et celles contenues dans les quatre tribus locales ; il n’identifie
donc pas, comme je l’avais antérieurement admis à tort (Tribus, p. 212
et ss.) les dernières avec les montani.








[86]
Varron, 5, 48 ; Festus, p. 309. 309. La dénomination pagus Sucusanus a sans doute été précisément conservée par la
fête du 13 décembre ; s’il est considéré comme en dehors de la ville dans les
explications étymologiques (tirées de succurrere),
cela vient naturellement de l’expression pagus.








[87]
Varron, 6, 24. Plutarque, Q. Rom. 69. — Les dii
montenses de l’inscription récente, C. I. L. VI, 377, ne se
rapportent certainement pas à cette fête ; ils doivent plutôt être rapprochés
des Sul(eviæ) mont(enses) de
l’inscription C. I. L. III, 1601 et des du montes de Lactance, De
mort. persec. 11.








[88]
C. I. L. I, p. 401, sons le nom des Agonalia.








[89]
La colonie latine d’Ariminum, fondée en 486, se divise en septem vici (patronus
vicorum VII : Grut. 484, 9 ; vicani
vicorum VII : Orelli, 3177 = C. I. L. XI, 377 ; Orelli, 80 = C.
I. L. XI, 379 ; Grut. 467, 1 = C. I. L. XI, 418 ; Orelli, 3116 = C.
I. L. XI, 419), parmi lesquels abus en connaissons cinq : Aventin(us) (Henzen, 7070 = C. I. L. XI,
421) ; Cermatus (Orelli, 3116 = C. I.
L. XI, 4119) : Dianensis (Orelli,
80) For[ensis ?]
(Tonini, Rimini, IV, p. XX
= C. I. L. XI, 404) ; Velab(er)
(Grut. 1021, 2 = C. I. L. XI, 417). La colonie d’Auguste Antioche de
Pisidie doit nécessairement avoir été organisée d’une manière semblable. Nous
ne connaissons pas le chiffre total de ses vici
; mais nous connaissons les noms de six d’entre eux : ædilicius (C. I. L. III, 290) ; Cermatus (C. I. L. III, 296) ; patric[i]us (inscription inédite) ; salutarit (idem) ; Tuscus (C. I. L. III, 291) ; Velabrus (C. I. L. III, 289). Les septem vici se rattachent sûrement au septimontium. Les noms de Cermatus et Velaber
commune aux deus villes se rapportent au Palatin ; de même ceux de Tuscus et peut-être de For[ensis] ; l’Agentinus
au mont du même nom, et peut-être aussi le Dianensis
; le patricius à l’Esquilin (Becker, Top.
p. 531). Les sept collines postérieures, qui comprennent toute la ville, et les
14 régions d’Auguste, se rattachent aussi au septimontium.








[90]
Cicéron, De domo, 28,174. Q. Cicéron, De pet. cons. 8, 30.








[91]
C. I. L. XIV, 2405 = Henzen, 2105 : Mag(istei)
paganor(um) Aventin(ensium), du commencement de l’époque d’Auguste.
Le collegium Mercurialium (C. I. L.
I, 805) appartient aussi à l’Aventin.








[92]
Il n’y a pas, il est vrai, de pagus de cité ; mais le collegium Capito linorum parait être
essentiellement de la même nature (Tite-Live, 5, 50 ; C. I. L. I, 805).








[93]
Le pagus Sucusanus aura conservé sa
dénomination de district rural après avoir été incorporé à la ville et égalisé
aux montés.








[94]
L’inscription votive de l’ancien sanctuaire de l’une des sept communautés qui
composaient le septimontium ; de celle
du mont Oppius, a été retrouvée récemment, non pas il est vrai à son ancien
emplacement, mais certainement à peu de distance, sur le versant de ratte
colline, dans le voisinage des thermes de Titus. Elle appartient aux environs
de l’époque de Cicéron et est ainsi conçue : Mag(istrei)
et flamin(es) montan(orum) montis Oppi de pequnia mont(anorum) montis Oppi
sacellum claudend(um) et arbores serundas cœraverunt (Bull. della
comm. arch. munic. 1887, p. 156). Ce sanctuaire doit être le sacellum Jovis fagutalis (Varron, De l. L.
5, 152), qui est celui que Varron nomme en premier lieu parmi les différents
bois sacrés de l’Esquilin comme existant encore de son temps (Varron, De l.
L. 5, 49). Les montani montis Oppi
apparaissent ici clairement comme constituant une communauté religieuse plus
petite dans l’intérieur de la ville. L’existence à leur tête de magistri et de flamines est d’accord avec la
constitution religieuse primitive telle que la montrent non seulement les
institutions générales où le pontifex a,
en qualité de magister, des flamines des différents dieux à ses côtés, mais
aussi en particulier la constitution des Arvales (v. tome III, la partie du
Consulat, sur l’organisation du culte), et celle des sacra des curies. La pluralité des magistri
est surprenante dans une institution aussi ancienne (voir tome I, la partie de
la Magistrature et des pouvoirs de magistrat, sur la définition du magistratus) ; et celle des flamines l’est encore
plus ; car aucune divinité n’a plus d’un flamen,
et le mons Oppius a difficilement eu
plus d’un Dieu principal : le Palatin na non plus que le seul flamen Palatuaris. Cependant l’absence, également
surprenante, du nom des auteurs de la dedicatio
laisse place à la possibilité que ces prêtres aient, comme ceux des Arvales,
changé tous les ans et que les travaux soient désignés comme ayant été faits
successivement sous l’autorité de plusieurs d’entre eux. Le sanctuaire en plein
air, le sacellum (Festus, p 318), est,
voyons-nous par là, un caractère que les montes partagent avec les Argei. On est porté à se demander si les ædes n’étaient pas, à l’époque la plus ancienne,
réservées aux Dieux, de la cité tout entière et si les emplacements non
couverts n’étaient pas les seuls que les districts religieux, les gentes ou les particuliers pussent consacrer à
leur culte.








[95]
Festus, v. Sifus, p. 340, d’une lex rivalicia proposée par un Ser. Sulpicius
(nous ne savons lequel) : [Mon]tani paganive si[fis
aquam dividunto] : donec eam inter se [diviserint, .....] s judicatio esta. Les tuyaux de conduite qui
amenaient l’eau du canal principal dans les divers districts devaient donc être
construits par ces districts (naturellement sous le contrôle supérieur des
censeurs) et à leurs frais. Le conlegium aquæ
de la ville de Rome, dont se sont conservés les statuts en daté des derniers
temps de la République ou du commencement d’Auguste (C. I. L. VI,
10298), est probablement une de ces communautés. C’est à elles que se rapporte
Frontin, 94.








[96]
Voir au tome IV, dans la partie de l’Édilité, la fin de la section de la
surveillance des rues et des lieux publics.








[97]
Il n’y a aucun doute sur la relation de pagus
et pagina avec pangere et pax
(Corssen, Ausspr. 1, 393) ; les deux mots ne peuvent donc être rapportés
qu’au tracé des lignes de séparation, nécessaire pour les champs comme pour les
carrés du rouleau de papyrus (cf. Festus, Ép. p. 221). Il est impossible
de les rattacher à l’idée de forteresse, parce que pangere
ne veut pas dire fortifier. Les anciens
(Festus, Ép., p. 221 ; Servius, Georg. 2, 382) expliquent : Pagi dicti a fontibus, quod eadem aqua uterentur ; aquæ enim
lingua Dorica παγαί
appellantur, où ils identifient le mot avec le παγος grec dans le sens de κρησφύγετα,
hauteurs fournissant un refuge (Denys, 4, 15).








[98]
Les glossaires grecs assimilent avec raison le pagus
à la τοπαρχία
ou au νομός égyptien ;
le rapprochement avec δήμος
dans Festus, p.71, n’est pas juste.








[99]
Les sallus de la table alimentaire de
Veleia le prouvent.








[100]
Les pagi de Campanie le prouvent.








[101]
Cf. Handb. 6, 203 et ss. Compitum
tire son nom de la rencontre des chemins et non de celle des hommes ; mais
naturellement on place le lieu de réunion au croisement des chemins.








[102]
Siculus Flaccus, p. 164. Cf. C. I. L. IX, 1618. 5565 ; Handb. 6,
201.








[103]
Nous ne connaissons cependant que trois vieux pagi
romains, en dehors de celui du Capitole, si toutefois c’en est un, et de celui
de l’Aventin : le pagus Montanus devant
la porte Esquilin (sénatus-consulte du temps de la République, C. I. L.
VI, 3823) ; le pagus Janicolensis
(inscription votive du temps de la République, d’un magister
de ce pagus, trouvée au Trastevere, C.
I. L. I, 801. 802 = VI, 2219. 2220), enfin le pagus
Lemonius qui donna son nom à la tribu Lemonia
et qui était situé a porta Capena Latina,
nous ne savons à quelle distance. Les deux pagi
de l’inscription obscure C. I. L. 1, 804 = VI, 2221 (trois mag. de duobus pageis et vicei Sulpicei) et les septem pagi qui auraient été enlevés par Romulus
aux Étrusques et rendus à Porsenna (Denys, 21 55. 5, 31) sont dépourvus de
noms.








[104]
La mention d’Ulpien, Digeste, 50, 45, 4, pr. demande pour la forma censualis, l’indication, pour chaque fond
de terre, in qua civitate et in quo pago sit,
nous est mise sous les yeux par les deux tables alimentaires de Veleia (C.
I. L. XI, 1447) et des Ligures de Bénévent (C. I. L. IX, 1455).








[105]
Cf. ma dissertation sur les pagi
celtiques, Hermes, 16, 449. 19, 316. Assurément cette translation est
très impropre et en réalité incorrecte : le pagus
celtique des Tigorini n’est pareil ni dans son étendue, ni dans sa destination,
au district rural italique (op. cit. 16, 480, note 3), mais il n’y a,
dans la terminologie romaine, aucune autre expression pour désigner une
circonscription rurale fermée.








[106]
Il n’y a pas besoin de textes. Magister pagi,
Orelli, 1495. Ministri pagi, C. I. L.
X, 994. Il ne faut pas confondre les magistri
du pagus lui-même avec les curateurs des
divers temples, portant le même nom et changeant chaque année, tels qu’ils se
rencontrent surtout à Capoue (C. I. L. X, p. 367).








[107]
Handb. 6, 499.








[108]
C. I. L. X, 3772.








[109]
Lorsque Denys, 2, 76, appelle le magister pagi, de Numa un έπίσκοπον
καί άρχοντα τής
ίδίας μοίρας,
auquel il aurait spécialement incombé de veiller sur l’agriculture par des
avertissements et des peines ; et sur ce qu’il dit, 4, 15, des pagi de Servius, il exagère en ce que les magistri qui n’étaient pas des magistrats n’ont
certainement pas prononcé de peines disciplinaires ni fait d’autres actes de
magistrats ; mais ils ont sûrement exercé à ce point de vue une action
auxiliaire.








[110]
Siculus Flaccus, p, 346. Cf. le même auteur, p. 348, 22.








[111]
Siculus Flaccus, p. 165.








[112]
C’est ce que fait Denys, 2, 76, qui représente Numa comme partageant toute la campagne en ce qu’on nomme des pagi pour
favoriser l’agriculture (d’après lui, Plutarque, Num. 16).








[113]
Tous les indices sont contraires à l’idée que le pagus ait été autrefois une
possession immobilière réunie dans une seule main.








[114]
C’est ce que montre l’histoire des septem pagi.








[115]
C’est le chiffre qu’en donne la table alimentaire, en faisant abstraction de
quelques noms douteux, et il ne peut pas en manquer beaucoup. Il n’en est pas
de même pour les autres territoires.








[116]
Pagi sententia et pagi decretum, par analogie avec les collèges, se
rencontrent fréquemment (C. I. L. IX, p. 788) ; pagi scitus, par analogie avec la cité, se trouve
dans les pagi campaniens ; C. I. L.
X, 3772. 3783, et C. I. L. V, 4148.








[117]
Festus, p. 374. Ils portent aussi, et cela dès la fin de la République, le nom
d’édiles. Cf. tome IV, dans la partie de l’Édilité, la fin de la section
consacrée à l’édilité de l’ancienne cité plébéienne.








[118]
C’est attesté pour les montes et les pagi urbains (Cicéron, De domo, 28, 74) ;
v. d’autres exemples, C. I. L. IX, p. 788. Le conventus de Capoue (Cicéron, Pro Sest. 4, 9) ne peut
pas non plus être autre chose que la réunion des pagani
campaniens (cf. Hermes, 7, 319).








[119]
Inscription de Bénévent, C. I. L. IX, 4618. Il n’est pas besoin de
donner d’autres exemples.








[120]
C. I. L. VI, 3823 ; inscription de Corfinium (C. I. L. IX, 3173).








[121]
Résolution du vicus Furfensis, de 696, C.
I. L. IX, 3513, où est appliquée la procédure romaine de multa avec provocatio.
Les multæ et même la procédure devant
les récupérateurs apparaissent de même dans les statuts du conlegium aquæ.








[122]
Parmi les pagi italiques qui ne peuvent
pas avoir été ceux du cadastre, le plus remarquable est le pagus Augustus felix suburbanus de Pompéi ; mais
on ne sait ce qu’il était, on ne sait si c’était l’emplacement assigné pour
leur résidence aux anciens citoyens tolérés lors de la fondation de la colonie
de Sulla, ou si c’était toute autre chose.








[123]
Festus, p. 371 définit le vicus en disant qu’ibi
nundinæ aguntur negotii gerendi causa. Inscription de Numidie, C.
I. L. VIII, 3280 : Antonia L. f. Saturnina vicu
et nundina V kal. et V idus sui cujusque mensis constituit, et ce
qui est ajouté là ; sénatus-consulte rapporté C. I. L. X, 1401. Les
marchés permanents tenus, à l’époque ancienne, deux fois par mois, et, depuis
l’introduction de la semaine de sept jours, l’un des jours de la semaine (C. I.
L. III, 4121), existent dans tout l’empire.








[124]
Inscription de Furfo (C. I. L. IX, 3521).








[125]
Table alimentaire de Veleia, 1, 42 et ss. Il y a également dans le pagus Albensis de Veleia, trois vici de nommés : Blondelia,
1, 75 (cf. 4, 23) ; Lubelius, 6, 50 ; Secenia, 1, 61 (cf. 4, 23).








[126]
Cela se présente constamment dans la table alimentaire de Veleia, qui nomme le pagus régulièrement, et le vicus avec une rareté relative et toujours au
second rang. C. I. L. V, 7923. C. I. L. VI, 3927 (cf. C. I. L.
III, p. 507). Cf. Tacite, Germ. 12.








[127]
La résolution du vicus Furfensis (C. I.
L. IX, 3513), attribue à son édile l’administration des biens du Dieu avec la
même étendue avec laquelle les censeurs ont celle des biens des Dieux de Rome.








[128]
Le rapprochement du caractère de la ville, par lequel le vicus se distingue du pagus,
se manifeste dans de nombreuses formations hybrides, par exemple dans les pagi africains avec des décurions (C. I. L.
VIII, p. 1100), il se manifeste surtout clairement dans le fait que les longues
séries de noms de lieux munis de la juridiction, que contiennent la loi Rubria
et d’autres documents, indiquent le vicus
et non le pagus.








[129]
Là il s’est maintenu légalement jusque dans la constitution des cités de
l’époque romaine, bien qu’en fait la civitas
celtique d’alors eut aussi bien un centre urbain que la cité urbaine latino-hellénique.








[130]
A la vérité, d’après un raisonnement logique, les Aborigènes habitent, avant la
fondation de la ville, έπί
τοΐς όρεσιν
άνευ τειχών
κωμηδόν καί
σπόραδες (Denys, 1, 9).








[131]
Caton, dans Denys, 2, 49, fait les Sabins sortir de la κώμη
Testruna près d’Amiternum, puis prendre la capitale des Aborigènes Cutilia (et C.
I. L. IX, p. 437), d’où ils fondent beaucoup de villes
non murées ; Plutarque, Rom. 16 ; Tite-Live, 2, 62, 4. — Les assertions,
en apparence analogues, de Strabon (sur les Sabins, 5, 3, 1, p. 228 ; les
Samnites, 5, 4, 11, p. 249 et leurs prédécesseurs, les Opiques, 5, 4, 12, p.
250 ; les Vestini, Marges, Pæligni, Marrucini, Frentani, 5, 4, 2, p. 241), ne
peuvent être utilisées pour cette étude ; car on voit partout que Strabon ne
s’occupe pas de la notion juridique de ville et que pour lui toute localité peu
importante est une κώμη.








[132]
Tite-Live, 9, 13. 7. Appien, Samn. 4, fait conquérir par les Romains 81 κώμαι des Samnites et des
Daunii.








[133]
Le passage mutilé de Festus, v. Vicus,
p. 371 : .... accipiuntur ex agris qui ibi villas
non habent, ut Marsi aut Pæligni, semble, si le texte est exact,
faire une opposition entre les grands possesseurs vivant sur leurs domaines et
les habitants des villages. Silius, 8, 506 et ss., parle aussi des nombreux castella des Marses et de leur point central
Marruvium, et il est bien d’accord avec cela que les inscriptions se
rencontrent, dans le pays des Marges, dispersées vicatim
(C. I. L. IX, p. 349).








[134]
Par exemple, le fait que le sacerdoce requit le domicile dans la capitale,
comme ce fut plus tard le cas à Rome, ou au contraire ne le requit pas, doit
avoir exercé là une influence.








[135]
Ils sont mentionnés à l’occasion de levées de troupes (v. tome IV, la partie
des Magistrats auxiliaires nommés pour le recrutement), de procès (voir tome
III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle exercée milieu), des
publications (voir tome I, la partie des Édits).








[136]
Ils ne se présentent sous ce nom que dans la loi agraire de 643, ligne 11 ;
mais on peut y comprendre avec certitude les fora désignés par des noms de
routes.








[137]
Tite-Live, 1, 21, 5. Le titre pontifical dont Varron nous a conservé l’abrégé De
l. L. 5, 45-54, mentionne ces Argeorum sacraria
avec indication de l’emplacement de chacun et de l’ordre dans lequel la
procession du mois de mars les visitait. La dénomination Argei se trouve, en dehors de Tite-Live, d’Ovide
et d’Aulu-Gelle, aussi dans Varron, 5, 45 ; Argea
loca Romæ appellata, seulement dans Festus, Ép. p. 19.








[138]
Ovide, Fastes, 3, 791. Puisque la flaminica
Dialis prend part à la procession (Aulu-Gelle, 10, 15, 30), cette
procession devait être faite par tout le collège des pontifes avec les flamines
qui en dépendent.








[139]
Cette date est donnée par Ovide, Fastes, 5, 621 ; Plutarque, Q. R.
32 ; Denys, 1, 38.








[140]
Denys, 1, 38, nomme les στρατηγοί.








[141]
Varron, 7, 44 ; Denys, 1, 38 ; Festus, Ép. p. 15, v. Argeos ; Ovide, Fastes, 5, 621 et ss. ; Plutarque, Q.
R. 33.








[142]
Si Varron, (5, 45. 7, 44) et les anciens en général (car il n’y a pas à tenir
compte des arcæa — d’arcere ! — dans Festus, p. 344) font dériver Argeus d’Άργεΐοι,
cela n’est pas en soi plus probant que la fable qu’ils y lient. Mais cette
étymologie doit être admise, parce que la formation — eus n’est pas latine et
trahit le mot d’emprunt. Elle ne soulève pas historiquement de difficulté
spéciale. Άργεΐοι,
m’écrit Willamowitz, d’Άργος,
le plateau, désigne dans Homère, comme Aristarque l’a déjà reconnu avec raison,
les Péloponnésiens ; or, puisque l’expédition contre Troie est entreprise à
cause de l’Άργεΐη Έλένη
et que le roi d’Argos, c’est-à-dire du Péloponnèse (car la ville d’Argos
appartient à Diomèdes) est le roi de l’armée. Homère peut, avec les poètes qui
l’ont suivi, appeler cette armée les Argéens. Dans la Thébaïde, les Argéens,
c’est-à-dire des hommes d’Argos, de Sikyone et d’Arcadie combattent les Grecs
du Nord. Si la nom de tout le pays resta attaché à
l’Άργος κοΐλον, la
plaine de l’Inachos, et à sa ville qui s’appelait anciennement Larisse, c’est
le résultat d’un processus historique que l’on ne peut pas complètement embrasser
et qui dut être terminé peu après le commencement du calcul des Olympiades.
Désormais sont seuls Άργεΐοι les membres de
l’État d’Argos. Ce mot n’a jamais été un nom du peuple des Hellènes ; tout au
plus a-t-il été employé dans ce sens, à l’imitation à Homère par des poètes,
ainsi par Ennius dans le prologue de sa Médée. Si l’on réfléchit que
l’on ne pouvait pas employer, pour ce ras, le nom d’États voisins bien connus
et en rapports commerciaux plus ou moins fixes avec les Latins, qu’il fallait
une désignation choisie a potiori et en quelque sorte générale des
marins grecs exposés à subir des côtes latines ces rapts humains, le nom
d’Argéens parait très bien approprié. Le nom peut être sensiblement plus récent
que la fête, dans le sacrifice humain de laquelle des oracles conçus en grec
jouent d’ailleurs un rôle (Varron dans Lactance, Inst. 1, 23, 6 ; Handb.
6, 193) et il n’empêche pas que des esclaves ou des criminels n’aient pu être
sacrifiés au début. Il est parfaitement concevable que ce soient des prisonniers
de guerre grecs qui aient été à une certaine époque principalement pris pour
cela ; le Latium était, en général, en rapports commerciaux pacifiques avec ses
voisins d’Étrurie, tandis que la piraterie fonctionnait d’une manière
permanente et devait principalement atteindre les marias grecs.








[143]
Varron dit tantôt sacellum (5, 48),
tantôt sacrarium (5, 45 ; 5, 48) et,
lorsque la liste pontificale énumérant au nominatif ces lieux consacrés au
culte n’y joint pas mons ou collis, elle emploie le neutre (5, 54 ; 5, 47, le
Ceriolenses du Ms. ne doit peut-être pas
être corrigé en Ceriolensis, mais, avec
O. Muller, en Ceriolense). — Les sacella, quæ post restitutam tribuniciam potestatem nemo
attigit, quæ majores in urbe partim periculi perfugia esse voluerunt
(Cicéron, De l. agr. 2, 14, 35) peuvent être ceux des Argei ; je ne puis
expliquer le rapport dans lequel ils sont mis avec les lois de 305. Au reste,
le mot s’emploie pour d’autres lieus sacrés ; par exemple Cicéron, De har, resp. 35, 32, nomme le Dianæ sacellum in Cæliculo (?), où avaient lieu
des sacrificia gentilicia, Festus, Ép.,
p. 147, un sacellum Minucii.








[144]
J’ai déjà exprimé cette opinion en 1843 dans mon étude de collegiis, p.
14. Les audacieuses hypothèses de jeunesse présentées dans mes Tribus,
pp. 15 et ss. 211 et ss., obtiendront peut-être leur pardon comme telles ; il
serait impardonnable de les reproduire.








[145]
Varron les étudie dans le Ve livre de ses antiquités, qui traite de
vocabulis locorum, et il les cite, 5, 45, par les mots : Reliqua urbis loca (c’est-à-dire à l’exclusion du
Capitole et de l’Aventin) olim disereta cum
Argeorum sacraria in septem et viginti partes urbis (le Ms. : urbi) sunt disposita......
e quis prima scripta est regio Suburana, secundo
Esquilina, tertia Collina, quarta Palatina.








[146]
Varron, loc. cit., donne ce chiffre écrit tout au long dans le manuscrit
; et dans le second texte, 7, 41 : Argei fiunt e
scirpeis simulacra hominum XXVII, où il donne les mêmes chiffres,
cette lecture est au moins aussi possible que XXIIII
(voir la note dans la 2e éd. de Spengel et Handbuch, 6, 191, note 3). La
correction du chiffre du premier texte en XXIIII,
que j’ai moi-même adoptée jadis, est par là définitivement écartée. Sans doute
les extraits faits par Varron de la liste des pontifes éveillent l’idée qu’elle
aurait compté six, chapelles de cette espèce dans chacune des quatre tribus
récentes. Mais rien ne force à admettre que, lors de rétablissement de ces
quatre tribus, qui est certainement postérieur à celui des sacra des Argei, on ait attribué à chacune un
nombre égal de sacella ; et
l’énumération de Varron ne prétend pas à être complète dans les détails. Il
porte son attention, en partant du Septimontium, sur les cinq montes qui restent après le Capitole et
l’Aventin, comme l’a très bien remarqué Jordan, Top. 2, 238, et il tire
du titre principalement les montes et
les colles. Par exemple, il dit de la Collina : Tertiæ
regionis collis quinque ab deorum fanis appellati, e quis mobiles duo,
à savoir le Viminal et le Quirinal ; le dernier nom a attiré ceux dei districts
limitrophes : Dictos enim colles plures apparet ex
Argeorum sacrifciis, parmi lesquels il cite le troisième, le
quatrième, le cinquième et le sixième (collis
Quirinalis, Salutaris, Mucialis, Latiaris). Cela n’exclut pas la possibilité
qu’il y ait eu plus de six sacella dans
cette région.








[147]
Denys, 1, 38. Je ne sais pourquoi Ovide (Fastes, 5, 681) parle de deux
personnes. La proposition de Merkel (Fastes, p. CIV) d’écrire quot corpora gentes est inadmissible ; quot corpora gentis, c’est-à-dire tot corpora, quot corpora sunt gentis Romanæ,
serait acceptable.


















L’ÉTAT PATRICIO-PLÉBLÉIEN.


 





 
  	
   

  Le passage de la clientèle au plébéiat, du peuple
  patricien au peuple patricio-plébéien, est, comme nous avons vu, au point de
  vue historique, un phénomène, de nature fugitive, puisque la protection
  légale des individus appartenant à la cité sans être citoyens et le droit de
  cité inégal se confondent en fait. Mais, au point de vue du droit public, il
  y a théoriquement une distinction profonde, liée à l’idée de souveraineté du
  peuple et d’expression de sa volonté souveraine donnée par l’assemblée des citoyens.
  Celui qui participe à cette assemblée, à titre si inégal que ce puisse être,
  est citoyen ; et, par suite, la cité patricienne est devenue
  patricio-plébéienne au moment où les clients ont été admis à voter dans les
  comices, ou plutôt dans des comices quelconques. Entre les deux formes de
  comices existant l’une à coté de l’autre des une époque reculée, les curies
  et les centuries, les clients ont voté plus tôt dans les centuries que dans les
  curies ; mais, même dans les centuries, ils n’ont, comme nous montrerons plus
  loin, obtenu le droit de voter qu’après que le protectorat légal des clients
  avait déjà parcouru une longue série de périodes de développement, en particulier
  après que la propriété foncière individuelle s’était pleinement développée et
  était devenue accessible aux non patriciens. Il faut toujours partir, pour la
  description de la cité, patricio-plébéienne comme pour celle de la, cité
  patricienne, de l’existence d’un peuple primitif. Le peuple le plus ancien
  est celui de Romulus ; ici, il faut partir de ce peuple qui, pour parler la
  langue des Annales, fut placé dans les centuries par le roi Servius Tullius.
  A la question de savoir comment cela se fit, tout ce que I’on peut répondre,
  au point de vue du droit public, c’est que la source originaire du droit de
  cité, comme de la propriété immobilière, est une concession des pouvoirs
  compétents. Pour le temps de Romulus, c’est la volonté du roi considéré comme
  ayant librement le pouvoir constituant ; pour ce-lui de Servius, c’est la
  loi, c’est-à-dire l’accord des volontés du roi et des comices souverains[1].

  En supposant le peuple patricio-plébéien déjà constitué,
  nous devons étudier ici les causes de droit qui font y entrer et en sortir.
  Sous les deux rapports, le régime patricio-plébéien se rattache soit aux
  règles du patriciat, soit à celles de la clientèle, mais principalement aux
  secondes c’est ainsi que le populus
  des temps historiques est défini par les jurisconsultes romains comme
  constitué par la plebs, avec adjonction des patriciens[2], dans lesquels
  ils voient la noblesse héréditaire avec d’autant plus de raison que le
  patriciat est alors fermé. La preuve que la cité nouvelle suit les règles de
  la clientèle plutôt que celle de l’ancien droit de cité résulte notamment de
  ce que l’acquisition du droit de cité nouveau qui ne vient pas de la
  naissance ne réclame pas, comme celle de l’ancien, une concession faite par
  l’État, a fréquemment lieu sans vote de réception spécial. La singulière
  indifférence de l’État romain des temps historiques à l’égard de son droit de
  cité, indifférence qui a provoqué les plus graves inconvénients notamment en
  matière d’affranchissements, ne peut s’expliquer que par une idée ; c’est par
  l’idée que le nouveau droit de cité n’était primitivement qu’une liberté
  garantie par l’État et que longtemps après qu’il était devenu légalement un
  droit de cité, les vieux citoyens ne le considéraient pas comme complet.

  Dans l’intérieur du peuple patricio-plébéien, le patriciat
  a subsisté. Les cercles juridiques des maîtres et des clients restèrent, en
  dépit du changement de principe apporté à leur situation, les mêmes pour le
  surplus, et ils continuèrent à s’exclure réciproquement. Le patricien et le
  plébéien sont tous’ deux citoyens. Mais le citoyen est l’un ou l’antre, et
  l’on ne peut pas plus appartenir en même temps aux deux cercles qu’à deux
  peuples différents. Le principe de l’incompatibilité du droit de cité est par
  conséquent appliqué entre les deux cercles. L’acquisition du patricial
  anéantit le plébéiat, et réciproquement.

  L’acquisition du droit de cité récent est donc
  l’acquisition ou du patriciat ou du plébéiat. Nous avons étudié l’acquisition
  du patriciat dans la partie qui le concerne, en y tenant même compte de
  l’époque patricio-plébéienne. Ici nous devons nous occuper, principalement à
  titre de récapitulation, des sources du plébéiat qui, comme nous venons de
  dire, se confondent en général avec celles de la clientèle. Ce sont : la naissance,
  l’adoption, l’affranchissement d’un esclave ; l’affranchissement d’un homme
  libre en état de servitude ou émancipation ; l’immigration ; la concession
  individuelle de cette qualité soit par un vote des curies, sous forme à
  adrogation, soit par un vote des comices patricio-plébéiens ; le postliminium ; et enfin la transtitio du patriciat dans la plèbe. Nous
  comprenons dans cette liste à la fois les cas où l’on passe du patriciat dans
  la plèbe : émancipation, adrogation et transitio,
  et ceux oit il y a un changement de maison qui s’accomplit sans’ mutation de
  classe, comme dans l’adoption d’un enfant plébéien par un plébéien, et dans
  l’émancipation d’un plébéien. Naturellement l’acquisition du droit de cité
  faite par une personne procède toujours également au profit des descendants
  nés après elle[3].

  Selon le principe de l’incompatibilité, l’acquisition du
  droit de cité romaine anéantit, avec toutes ses conséquences, le droit de
  cité qu’on avait jusqu’alors dans une cité liée à Rome par un traité. Le
  citoyen d’une cité latine perd donc en pareil cas, dans son ancienne patrie,
  en vertu de la logique du droit, non seulement les droits politiques, mais
  les pouvoirs domestiques[4] et les droits de
  parenté et de patronat[5], ainsi, en particulier,
  ses droits de succession ab intestat. Cependant la législation s’est efforcée
  d’écarter, ou tout au moins d’adoucir les conséquences iniques de ce
  principe. Lorsque des femmes de Velia et de Naples étaient invitées, dans
  l’intérêt du culte romain, à changer leur statut personnel antérieur contre
  le statut personnel romain, la clause réservant les droits de succession ne
  devait pas faire défaut dans la loi. Lorsqu’un Latin passait dans la
  communauté romaine, la puissance domestique[6] et les droits de
  patronat[7] étaient aussi réservés,
  au moins à l’époque récente, et, du moins sous l’empire, ils conservaient
  leurs droits de succession ab intestat, bien que, pour la perception de
  l’impôt sur les successions, il soit longtemps resté des traces de l’idée
  qu’au sens strict, ils n’avaient pas de droits de succession ab intestat[8].

  1. Relativement à
  la naissance, on en reste aux règles posées en matière de clientèle. Le
  plébéiat est acquis à l’enfant né en mariage, si le père appartenait à la
  plèbe au moment de la conception, à l’enfant né hors mariage, si la mère y
  appartenait au moment de la naissance[9].

  2. L’institution
  relativement récente de l’adoption a dû, dès le principe, s’appliquer sans
  distinction aux patriciens et aux plébéiens. Elle n’est une source du
  plébéiat que lorsque l’individu à adopter est patricien ou Latin ; car
  l’enfant latin peut arriver par cette voie à la cité romaine ; celui qui
  n’est pas Latin est exclu par l’emploi de la forme de la revendication.

  3. Pour
  l’affranchissement de l’esclavage, par acte privé, dans lequel, en présence
  du changement de nature du testament, on peut désormais comprendre
  l’affranchissement testamentaire, on s’en tient aussi aux règles de la
  clientèle ; bien que la liberté garantie se soit transformée en droit de
  cité, le propriétaire conserve le droit de faire de chacun de ses esclaves un
  membre du peuple par un procédé qui ne dépend que de sa volonté[10].

  4. On peut
  également renvoyer aux explications fournies sur la clientèle pour
  l’affranchissement de l’homme libre en état de servitude ou émancipation.
  L’émancipation ne confère la qualité de plébéien qu’autant que l’affranchi
  avait auparavant le patriciat ou la latinité[11]. Dans l’ancien
  système, l’émancipation faisait du patricien un client ; dans le nouveau,
  elle en fait un plébéien.

  5. Le droit de
  libre émigration latine faisait, à l’époque primitive, obtenir au Latin qui
  transportait son domicile à Rome, la liberté protégée par la loi ; cette
  liberté, se transforme maintenant en droit de cité. Nous insisterons de plus
  près, dans la partie de la Latinité, sur ce privilège des Latins, qui est aussi
  éminemment important au point de vue politique, et dont la suppression par la
  loi Licinia Muria, en 659, fut la première cause de la guerre sociale, comme
  sur les autres privilèges appartenant aux Latins en matière d’acquisition du
  droit de cité, et nous montrerons notamment que cette émigration ne faisait pas
  seulement acquérir un domicile protégé par l’État, mais le droit de cité
  plébéienne.

  6. L’adrogation
  d’un plébéien par un patricien ou un plébéien n’est devenue possible que
  depuis que les plébéiens ont reçu le droit de voter dans les curies ; ce qui
  se produisit probablement plus tard que l’acquisition par eux du droit de
  voter dans les centuries. Mais il est vraisemblable que, même depuis, par
  suite de l’étroite relation existant entre l’adrogation et les sacra de l’enquête préalable des pontifes, tous
  les plébéiens ne furent pas, sans distinction, capables d’adroger et qu’on réclama
  pour l’adrogation une organisation pseudo-gentilice de la maison plébéienne.
  L’adrogation ne produit la qualité de plébéien que si l’adrogé était
  auparavant patricien[12] un Latin peut
  difficilement avoir été adrogé dans les comices romains[13].

  7. La concession du
  droit de cité par une décision du peuple souverain patricio-plébéien est
  toujours, le patriciat ne pouvant plus être conféré, une concession de la qualité
  de plébéien. De même que le patriciat ne pouvait étire accordé qu’à des
  gentes, la qualité de plébéien ne peut être conférée qu’individuellement.
  L’exemple déterminant a été, en cette matière, la concession individuelle de
  la protection légale par une loi, qui servait de principe a
  l’affranchissement testamentaire et qui pouvait tout au moins intervenir en
  matière de deditio. Peu importe
  d’ailleurs que les bénéficiaires soient dans l’acte désignés par leur nom[14] ou par d’autres
  indications[15].

  Sous le rapport de la forme, la concession du droit de
  cité réclame, comme dans l’État composé de’ gentes, un acte de l’autorité
  -souveraine : l’approbation des comices par centuries, des comices par
  tribus, ou encore du concilium de la
  plèbe[16]. Mais le peuple
  accorde aussi le droit de cité d’une manière médiate, en donnant, par un
  vote, à certains magistrats le pouvoir de le concéder dans certaines
  conditions. Naturellement la concession de droit de cité peut avoir lieu sous
  les modalités que l’on veut : ainsi l’éligibilité et même l’électorat
  peuvent être refusés aux bénéficiaires et leur être plus tard accordés à
  titre spécial. La concession du droit de cité sans aucune espèce de droits
  politiques est rationnellement concevable et s’est même peut-être produite en
  fait[17]. Mais ce n’est
  pas là une forme juridique usitée chez les Romains ; les cités gratifiées du droit de cité sans droit de suffrage reçoivent une
  constitution se rapprochant de la constitution municipale.

  Il n’y a pas besoin de l’adhésion des bénéficiaires s’il
  s’agit de compléter le droit de cité de citoyens romains, par exemple par la
  concession du droit de suffrage, ou si le droit de cité est accordé après une
  deditio déjà opérée ; car les citoyens
  sont obligés sans autre forme par la résolution du peuple, et les dediti, même s’ils ont gardé une autonomie de
  fait, sont, en droit, à la disposition du peuple. Mais ailleurs le
  consentement du gratifié est nécessaire la cité reconnue comme indépendante
  par les Romains ; peut, lorsque l’entrée dans la communauté des citoyens
  romains est offerte à ses citoyens, la refuser. Il doit nécessairement en
  être de même pour le particulier isolé ; car l’administration publique de
  Rome ne peut adresser aucun ordre aux citoyens d’une ville fédérée, ni, d’une
  façon générale, aux non citoyens. Quand le gratifié appartenait à une cité
  liée à Rome par un traité, il fallait, relativement au consentement à donner
  par cette ville, d’abord consulter les dispositions du traité. Si le traité
  était muet, la théorie parait avoir exigé ce consentement. Mais, en pratique,
  on s’en sera sans doute passé pour faire entrer le citoyen d’une ville alliée
  dans le peuple romain. Fous reviendrons sur ces questions dans les parties
  consacrées aux Demi-citoyens, aux Latins, aux Alliés et aux Sujets. Nous ne
  devons ici relever que quelques cas particulièrement intéressants de concession
  de la qualité de plébéien.

  a. La
  concession du droit de cité à un esclave n’a sans doute jamais eu lieu par-
  une loi ; on recourait là, aux formes privées d’affranchissement[18].

  b. La
  concession individuelle du droit de cité à un non citoyen par une loi ne
  semble pas avoir été fréquente. La concession de ce genre la plus ancienne et
  d’ailleurs peu digue de foi, que rapportent nos annales est celle qui aurait
  été faite an dictateur de Tusculum, L. Mamilius, à, raison de l’envoi
  accéléré de secours militaires fait par lui en l’an 294 de Rome[19]. Il convient
  aussi de mentionner les concessions du droit de cité permanentes, mais
  toujours réalisées par des lois spéciales, faites aux femmes grecques qui
  venaient à. Rome des cités fédérées de l’Italie méridionale pour le culte
  grec de Cérès[20].

  c. La
  concession ou le complément du droit de cité romaine accordé à des
  populations entières n’a jamais eu lieu, du temps de la République, que par
  un acte direct du peuple souverain. Le dictateur César lui-même n’a pas
  touché à cette règle[21]. Au contraire,
  la concession du droit de cité à des populations entières rentre dans les pouvoirs
  du prince[22].

  d. La
  concession médiate du droit de cité se présente d’abord lorsque les
  magistrats, chargés de la fondation d’une colonie de citoyens par une loi
  spéciale, reçoivent de la même loi la faculté d’inscrire comme citoyens parmi
  les colons un ;certain nombre de non citoyens. Cela se produisit dès l’an 570[23], et la loi
  Appuleia donna également, en 651, à C. Marius, le pouvoir d’accorder le droit
  de cité à trois personnes dans chacune des cités qu’il fonderait[24].

  e. Une autre
  forme de concession médiate de la cité, celle faite à des non citoyens par le
  général, à titre de récompense militaire, est mentionnée pour la première
  fois en 653, au sujet de la guerre des Cimbres de C. Marius[25] et il en a
  depuis été fait un usage de plus en plus étendu dans les guerres importantes
  de la République[26]. On y tint de
  moins en moins de compte de la valeur militaire qui lui servait de fondement.
  Il en fut fait, sous l’Empire l’emploi le plus large, et le don de la cité
  devint alors, pour une forte part, la base de l’organisation militaire. Mais cette
  libéralité n’avait pas jusqu’alors été comprise dans les pouvoirs ordinaires
  du général, et elle fut sous la République toujours autorisée par une loi
  spéciale[27].
  La mesure dans laquelle elle était faite pouvait donc être restreinte, et elle
  l’a probablement été souvent, bien que l’on ne rencontre pas de limitations
  légales dans les cas qui nous sont connus[28].

  f. Peut-être la cité romaine a-t-elle pu,
  sous le principat, être encore concédée indirectement soins une autre forme,
  peut-être les communautés municipales romaines pouvaient-elles, en vertu de
  leurs statuts locaux, la concéder en même temps que leur droit de bourgeoisie
  municipale. Cependant les témoignages relatifs à cette extension contestable
  du pouvoir d’accorder la cité sont insuffisants et incertains[29].

  8. Le postliminium ne restitue pas seulement, comme
  il va de soi, la qualité de plébéien aussi bien que celle de patricien. Il a,
  selon toute apparence, été fait, pour les Latins, un large emploi du postliminium qui intervient en temps de paix,
  c’est-à-dire du droit de recouvrer, en revenant à Rome, la cité romaine,
  perdue par l’exercice d’un autre droit de cité dans un État allié. Ainsi
  qu’il sera développé dans la partie de la Latinité, le privilège accordé aux
  Latins auxquels, on donnait la cité était probablement formulé juridiquement
  de telle sorte que le droit de cité romaine ouvert au Latin était, s’il ne
  l’acceptait pas et s’il continuait à exercer son droit de cité local, considéré
  comme acquis et de nouveau perdu, ce, qui faisait que lui et ses descendants
  pouvaient, en tout temps, recouvrer la cité romaine en transportant leur
  domicile à Rome.

  9. La renonciation
  du citoyen au droit de cité, dans quelque forme qu’elle ait lieu, n’anéantit
  pas plus ce droit qu’elle n’anéantirait la puissance paternelle[30]. Par une
  conséquence logique, le patricien ne peut renoncer à sa qualité de patricien
  pour la troquer contre celle de plébéien. Cependant on rencontre, parmi les
  plébéiens, un bon nombre d’individus isolés ou de groupes de personnes pour
  lesquels soit leur rattachement direct à des gentes
  patriciennes réelles ou fictives[31], soit les
  expressions employées parles sources au sujet de leur rapport avec le
  patriciat[32]
  ne se concilient guère avec la supposition d’un acte entraînant indirectement
  le passage du patriciat dams la plèbe : les indices existants paraissent
  impliquer un changement direct de rang soit d’une famille, soit de personnes
  isolées[33].
  En outre, dans le seul cas sur lequel nous soyons renseignés d’une manière
  précise[34],
  dans celui de la sortie du patriciat du futur tribun P. Clodius en 694, il
  abjure la noblesse devant le peuple assemblé, comme cela avait lieu dans
  l’adrogation, et là-dessus la qualité de plébéien lui est accordée, par un
  plébiscite, semble-t-il[35]. Cette
  concession de la qualité de plébéien fut attaquée ; parce qu’il aurait fallu,
  comme condition première de validité, que le patriciat fût déjà perdu et que ni
  la plèbe ne pouvait enlever le patricial, ni Clodius ne pouvait, de sa propre
  autorité, y renoncer[36]. En présence de cela,
  il opéra l’année suivante son passage dans la plèbe à l’aide d’une adrogation
  et d’une loi curiate[37]. Il est probable
  que l’usage s’introduisit d’assez bonne heure, dans la cité patricio-plébéienne,
  de permettre soit à une gens, soit à un individu, de sortir de la noblesse tout
  en restant dans la cité, au moyen d’un plébiscite. Mais, la sortie ainsi
  opérée étant contraire au droit  de
  gentilité romaine et ne se basant que sur une pratique relâchée, elle restait
  légalement critiquable, ce qui n’était pas le cas pour la sortie individuelle
  du patriciat amenée indirectement par l’adrogation ou l’émancipation.

  La perte de la qualité de plébéien qui se produit lorsque
  le plébéien devient citoyen d’une autre cité ou y entre comme esclave,
  correspond essentiellement à la perte de la qualité de patricien survenue
  dans le même cas, et les règles en ont par conséquent déjà été exposées à
  propos de cette dernière. Il ne reste ici qu’à étudier les cas où une
  personne reçoit ou conserve la liberté et la protection de la loi dans la cité
  romaine, mais sans appartenir ni à cette cité ni à une autre, où elle se
  trouve donc dans la situation personnelle d’un non romain vivant dans l’État romain
  sans statut personnel reconnu. Les individus de cette espèce sont dépourvus
  non seulement de tout droit, mais aussi de tout devoir politique ils ne peuvent
  pas être recensés[38], par conséquent
  ils ne sont soumis ni au recrutement ni à l’impôt. Ils ne forment pas de cité
  ayant une organisation quelconque reconnue par Rome. Ln droit privé, non
  seulement ils ne peuvent procéder aux actes qui sont proprement romains,
  comme la mancipation et le nexum ;
  mais, dans la rigueur du droit, ils ne peuvent ni contracter mariage, ni être
  appelés à une succession ou en laisser une[39], ni encore moins
  faire un testament[40] ; leur capacité
  est par conséquent restreinte aux actes permis par le droit international
  romain des transactions. — Une telle condition juridique est concevable pour
  les ambassadeurs et les otages d’États étrangers auxquels il n’a pas été
  accordé de traités complets, et nous y reviendrons dans la partie des
  relations de Rome avec l’étranger. Combinée avec le domicile fige et la
  subordination de fait à Rome, elle ne se présente qu’à titre de peine. On la
  rencontre dans les cas suivants :

  1. Lorsque la
  dédition n’est suivie d’aucun des actes régulateurs indiqués plus haut, que
  le deditus n’est donc ni dépouillé de
  sa, liberté, ni pourvu d’une condition juridique, mais que sa situation se
  perpétue en fait, les dediti et, aux
  générations suivantes, les dediticii[41], sont régis par
  ces règles. Car, si, à l’époque ancienne, une telle, situation était
  considérée comme constituant une clientèle, la transformation des causes de
  clientèle en modes d’acquisition de la cité n’a pas été étendue à la deditio : les dediti
  n’acquièrent la qualité de plébéiens que par une loi expresse. Comme exemple
  de cette catégorie de gens qui fut toujours exceptionnelle, on peut citer les
  Bruttii après la guerre d’Hannibal : ils ne sont alors ni esclaves, ni
  Romains, ni alliés[42].

  2. La privation du
  droit de cité romaine à titre de peine a été plusieurs fois prononcée
  législativement contre des cités de citoyens, notamment, tant qu’il y en eut,
  contre des cités de citoyens sans droit de suffrage ; notes connaissons des
  lois de ce genre de 544, relativement à la cité de demi-citoyens de Capoue[43], et de 673,
  relativement à un certain nombre de villes étrusques ayant la cité complète,
  en particulier à Arretium et à Volaterræ[44]. — La même chose
  ne s’est produite que difficilement pour des individus. Tant que l’État
  romain garda sa cohésion, le coupable qui ne renonçait pas à son droit de
  cité n’en fut pas dépouillé, mais fut puni comme citoyen. Ce n’est que dans
  les crises de la Révolution que le droit de cité a été enlevé par des lois à
  des citoyens isolés, ainsi, en 654, à Metellus Numidicus, en 696, à Cicéron.

  3. Selon
  l’organisation criminelle de Sulla ou selon colle qui en est issue, l’exilium, c’est-à-dire la renonciation au droit
  de cité, et l’interdiction de l’eau et du feu, qui, d’après l’ancien droit
  criminel, suivait la perte du droit de cité, ont été transformés en une peine
  criminelle qui comprend, d’une part, l’expulsion non pas absolument des
  limites du pays ; mais d’un territoire nettement délimité, en général au
  moins de Rome et de l’Italie[45] et, d’autre
  part, la perte du droit de cité[46]. Sous l’Empire,
  la peine fut transformée par aggravation en peine de la déportation,
  c’est-à-dire en bannissement avec résidente forcée. L’énumération des
  différents crimes frappés de cette peine rentre dans le droit criminel[47]. — La privation
  du droit de cité séparée d’une condamnation criminelle ne se présente, même
  sous le Principat, qu’à titre exceptionnel et isolé[48].

  4. La loi Ælia
  Sentia, de l’an 4 de notre ère, refuse à ceux qui ont commis un crime étant
  esclaves et qui sont mis par leur affranchissement en position d’acquérir la
  cité romaine, l’acquisition de ce droit de cité et les assimile aux personnes
  des classes précédentes (dediticiorum numero)[49].

  Le statut personnel ainsi établi réunit d’une manière
  étrange l’esprit de construction théorique et l’impraticabilité. Les
  Campaniens, exclus du droit de cité pour l’éternité
  en 544, furent admis, en 565, au cens romain et en même temps au mariage avec
  les Romaines[50],
  et depuis, leur condition juridique ne peut être définie que comme un droit
  de cité sans droit de suffrage et sans aucune indépendance administrative.
  Les Romains d’Étrurie auxquels Sulla avait enlevé leur droit de cité le
  conservèrent également néanmoins[51]. Sous le
  Principat, il n’y a pas de véritables dediticii,
  et, quant aux individus considérés comme, dediticii
  à raison des crimes qu’ils avaient commis, on leur appliquait, au moins en
  matière successorale, non pas des règles propres, mais le droit romain ou
  latin[52]. Il aurait été
  plus correct en théorie et plus commode en pratique de ne pas violer par la
  création de cette classe de personnes le grand principe, posé par la
  reconnaissance du droit de cité plébéienne, selon lequel il n’y a pas de
  différence entre la liberté romaine et la cité romaine ; il aurait mieux valu
  ne pas créer une condition juridique presque aussi intolérable pour les
  maîtres que pour les sujets et commencer par ou l’on fut obligé de finir, en
  donnant à ces personnes un droit de cité limite. Mais la colère fut plus
  puissante que le raisonnement juridique, et le refus du nom de citoyen romain
  un désir, aussi impérieux qu’absurde, de la foule ou des gouvernants. — L’idée
  de la dedtitio, comme un provisoire
  rendu permanent et lié à l’exercice précaire d’une indépendance fédérale, a
  été appliquée, dans une forme distincte de cette forme brutale, aux peuples
  sujets à propos desquels nous aurons à en traiter.

   

  
 







 


 
















[1]
Naturellement il n’est ici question que de la conception qu’ont eue de ces
rapports les jurisconsultes romains. La façon dont ont grandi le droit de cité
primitif et la clientèle qui en est l’opposé, celle dont le droit de cité
postérieur est sorti de tous deux sont en dehors du droit public de nos vieux
maîtres, qui ignorent l’état primitif réel, aussi complètement qu’il serait
souhaitable de le voir faire à tours successeurs.








[2]
Festus, p. 330, v. Scitum populi. Plebs est [populus universus] præter patricios ;
de même p. 233, v. Populi commune.








[3]
La concession du droit de cité s’applique toujours aux enfants nés après elle
(Gaius, 1, 93) ; elle ne s’applique à ceux nés auparavant que s’ils y sont
expressément compris, ce qui eut lieu pour la concession du droit de cité aux
vétérans jusqu’au milieu du second siècle, mais non depuis (Eph. epigr.
4, p. 510). L’interprétation de l’empereur Caligula selon laquelle il n’aurait
fallu entendre par les (liberi) posteri(que)
de l’ancienne formule que les descendants au 1er degré (Suétone, Gai.
38) est un contresens.








[4]
Cela ne s’applique qu’aux Latins, car la puissance domestique est un droit
propre aux Romains et aux Latins, et cet effet est écarté par une disposition
générale pour le cas le plus important, l’acquisition de la cité Romaine per honorem. Dans les autres cas, même lorsque
l’acquisition de la cité s’étend aux descendants, la puissance latine
antérieure s’éteint, et elle ne peut renaître comme romaine que par un privilegium.








[5]
Selon Gaius, 3, 56, les libertibatini hominis bona
ne peuvent manumissionis jure ad patronos pertinere.
Le commercium existant entré Latins et
Romains permet bien l’institution testamentaire réciproque. Mais la loi de
chaque ville sur les successions ab intestat n’y appelle que les citoyens de cette
ville.








[6]
Gaius, 3, 95. Cela était prescrit à titre spécial dans chaque statut municipal
particulier, montre le c. 22 de celui de Salpensa.








[7]
Loi municipale de Salpensa, c. 23. Ce chapitre doit aussi s’être trouvé dans
toutes les lois municipales latines.








[8]
Selon Pline, Panég. 37, les novi (cives),
seu per Latium in civitatem seu beneficio principali venissent, nisi simul
cognationis jura impetrassent, n’étaient pas exclus de la succession
ab intestat de leurs parents par le sang, comme l’aurait réclamé la stricte
logique juridique, mais ils étaient exclus de la dispense des droits de
succession accordés aux plus proches parents. Ce ne furent que Nerva et Trajan
qui accordèrent cette dispense soit aux ascendants et descendants et en outre
aux frères et sœurs, soit à tous ceux qui étaient arrivés à la cité per honorem.








[9]
Ulpien, 5, 8 ; Gaius, 1, 75 et ss. ; Digeste, 1, 5, 24. C’est au droit
civil qu’il revient d’étudier les modifications spéciales de la règle générale.








[10]
Ce principe, dans sa brutalité et, pour ainsi dire, dans son ironie, montre le
sans dans lequel le patriciat romain reconnaissait le plébéien comme un
citoyen. Aux yeux des patriciens, il reste un client et l’épuration de cette
classe n’est pas du tout dans leurs intérêts. Les exceptions au principe,
l’exclusion du droit de cité de l’individu frappé pendant l’esclavage d’une
peine criminelle ou d’une peine analogue, n’appartiennent qu’au droit impérial.
Il sera traité, dans la partie des Affranchis, de leur infériorité relativement
à divers droits civiques. On ne leur a jamais contesté le droit de cité qui,
dans la conception Romaine, leur avait été accordé par le roi Servius Tullius
ou par les premiers consuls.








[11]
Ce dernier cas se présente dans Tite-Live, 41, 8, 10.








[12]
C’est ce qui a lieu pour l’adoption de Clodius par un Fonteius.








[13]
La solution dépend du point de savoir si le droit de suffrage du Latin dans les
centuries ou les tribus, qui sera étudié dans la partie de la Latinité, suffit
pour fonder la communio comitiarum
requise pour l’adrogation. Probablement il faut répondre par la négative ; car
ce droit ne peut être étendu à l’assemblée des curies et c’est des curies qu’il
s’agit ici.








[14]
Singillatim : Cicéron, Pro Balbo,
8, 19. Viritim : C. I. L. II,
159. III, 5232.








[15]
La concession du droit de cité a des communes n’est qu’une concession
individuelle faite dans une formule abrégée ; la preuve la plus claire en est
la formule de la loi Plautia Papiria dans Cicéron, Pro Arch. 4, 7. La
première des clauses annexes est dirigée contre l’usage grec des droits de cité
d’honneur ; la seconde doit avoir pour but de déterminer individuellement la
concession faite : nominalement à titre universel. On doit avoir toujours
procédé de même, quand on a donné la cité à une collectivité.








[16]
La cité complète a, par exemple, été accordée par un plébiscite, en 566, aux
Formiens, aux Fundani et aux Arpinates, et c’était là la forme habituelle.
Cicéron, Pro Balbo, 24, 55, cite une résolution de ce genre des tribus
patricio-plébéiennes. Il va de soi que les centuries étaient également
compétentes à cette fin.








[17]
On ne peut trouver d’autre formule pour la situation des anciens campaniens
après qu’ils eurent été admis au cens et au mariage.








[18]
Voir, tome I, la partie des Servi publici.
Cicéron, Pro Balbo, 9, 24.








[19]
Tite-Live, 3, 29. La gens est, à Rome,
plébéienne. Tite-Live, 27, 5, 7. Quand la concession du droit de cité est
mentionnée autrement, comme dans Tite-Live, 26, 21, 11, la mention du vote du
peuple est seulement omise.








[20]
Cicéron, Pro Balbo, 24, 55 (d’où Val. Max. 1, 1, 1).








[21]
La preuve en est la concession de la cité aux Transpadans par la loi Roscia (Hermes,
16, 33 et ss.) et aux Gaditans par une autre loi (Dion, 41, 24).








[22]
Cf., tome V, la partie du Pouvoir législatif du prince.








[23]
Lorsque les colonies de citoyens de Potentia et de Pisaurum furent fondées en
570, le poète Ennius acquit la droit de cité de cette façon (Cicéron, Brut.
20, 79).








[24]
Cicéron, Pro Balbo, 21, 48.








[25]
Plutarque, Mar. 28 ; Cicéron, Pro Balbo, 20, 21 ; Val. Max. 5, 2,
8.








[26]
Sisenna, l. IIII (par conséquent sous l’an 665), fr. 120, éd. Peter : Milites, ut lex Calpurnia concesserat, virtutis ergo
civitate donari. — Sulla : Cicéron, Pro Arch. 10, 25. —
Pompée : Cicéron, Pro Balbo, 8, 19. 14, 32 ; Justin, 43, 5, 11. — César
: Cicéron, Ad fam. 13, 86. Phil. 1, 10, 24. 5, 4, 11.








[27]
Cicéron, Pro Balbo, 8, 19 : Lege quam C.
Cellius Cn. Cornelius (consuls de 682) ex
senatus sententia tulerunt... videmus
satis esse sanctum, ut cives Romani sint ii, quos Cn. Pompeius de consilii
sententia singillatim civitate donaverit. Pompée ne reçut, par
conséquent, ce pouvoir qu’après la fin de la guerre de Sertorius. Il dut être
donné à Marius avant ou pendant la guerre, puisqu’il en fit usage in ipsa acie.








[28]
Les concessions analogues du conubium
faites à des citoyens Romains, quand Ils quittent le service avec leur congé,
peuvent remonter à un modèle du temps de la République ; c’est-à-dire que le
général a pu avoir le droit d’accorder ob virtutem
le libre conubium aux citoyens comme la
cité aux non citoyens. Sur la forme de ces titres, on comparera la partie de la
Procédure suivie devant les comices, in fine.








[29]
Tandis qu’Ulpien (Digeste, 50, 1, 1 pr.) ne cite comme sources du
droit de cité que la naissance, l’adoption et l’affranchissement, Dioclétien (Cod.
Just. 10 4, 7) indique en outre l’adlectio.
Cela peut être rapporté aux privilegia
impériaux de cette espèce ; mais on aurait pris pour eux une autre expression ;
et l’on peut ajouter que Dion de Pruse, quand il mentionne ces privilèges
relativement à son grand-père maternel, parle en même temps du droit de cité
accordé à son père (Pasicrate de la Prusse) par la colonie de citoyens
d’Apamée. Dion lui-même était citoyen romain ; tout au moins l’auteur du
discours de Corinthe qui lui est attribué le dit (éd. Reiske, p. 113). Je ne
connais pas d’autre témoignage d’une telle concession du droit de cité.








[30]
Constitution de 288. C. Just. 8, 46 [47], 6 : Abdicatio, qua Græco mors ad alienandos liberos usurpatur et άποκήρυξις
dicebatur, Romanis legibus non comprobatur.








[31]
Cicéron, Brut. 16, 62, cite parmi les falsifications des annalistes de fausses généalogies, des passages de plébéiens dans le
patriciat, quand des hommes de basse condition se glissaient, à la faveur d'une
ressemblance de nom, dans une famille étrangère : comme si je me donnais pour
un descendant de Manius Tullius, ce patricien qui fut consul avec Servius
Sulpicius, dix ans après l'expulsion des rois. C’est de cette espèce
qu’est la généalogie des Octavii dans Suétone, Auguste, 2. Les Minucii,
qui figurent dans les fastes du IIIe siècle comme patriciens et qui
postérieurement sont une des famines plébéiennes les plus considérées,
rattachaient également leur qualité de plébéiens à un L. Minucius qui serait
passé dans la plèbe en 315 et qui aurait joué un rôle comme 11e tribun du
peuple (Tite-Live, 4, 16,3 ; cf., tome III, la partie des Tribuns, sur leur
nombre). On enlève tout leur trait à ces récits, en particulier aux fictifs, en
supposant que la transitio soit causée
par une émancipation ou une adoption (qui en outre ferait de l’individu un filius familias) ou par une adrogation ; leur
point de mire est d’affirmer la continuation directe de la maison, non
interrompue par le changement de classe.








[32]
L’expression : Transire ad plebem, qui
est, semble-t-il, technique, comprend bien le passage amené indirectement par
un certain acte (Cicéron, De prov. cons. 17, 42 ; Ad Att. 2, 7, 2
; Ép. 9, 1 ; Asconius, in Scaur. p. 25, etc.) Mais il reste
néanmoins digne d’être remarqué que, lorsque il est question de ces événements,
il n’est jamais fait mention d’un tel acte, et il est même en partie exclu.
Dion, fr. 22 ; Zoneras, 7, 15. De même, Dion, 42, 29, etc.








[33]
J’ai traité en détail de la sortie du patriciat et de l’entrée dans la plèbe,
en opposition notamment avec les vues exposées à ce sujet par L. Lange, dans
mes Rœm. Forsch. 1, 124 et ss. 391 et ss.








[34]
Le changement de classe apparaît aussi clairement chez les Servilii Gemini : P.
Servilius Geminus, consul en 502 506, et son file aîné Gnæus, consul en 531,
étaient patriciens. La condition de son fils cadet Gaius n’est pas connue ;
mais les deux fils de ce dernier, Lucius, consul en 551, et Marcus, consul en
552, sont plébéiens ; par conséquent leur père ou eux ont passé dans la plèbe.
Sur d’autres changements de classe semblables, cf. Rœm. Forsch. 1, 124.
Cependant il n’est pas remarqué là que ces cas s’expliquent plus simplement par
une émancipation régulière que par une sortie irrégulière du patriciat.








[35]
Dion, 37, 57. Cicéron, Ad Att. 1, 48, 4, du 20 janvier 694. 1, 19, 5.
L’intercession suppose une proposition de loi ; il ne peut par conséquent
s’agir là que du plébiscite indiqué plus haut.








[36]
Voyez dans Dion, 37, 57, ce qu’invoque le consul Metellus, contre la candidature
du nouveau plébéien au tribunat.








[37]
Dion, 38, 12. Suétone, Cæsar, 20. Cet acte était légalement
inattaquable. Ce qu’invoque Cicéron contre lui aurait dû déterminer le collège
des pontifes à refuser son concours, mais ne pouvait pas être invoqué contre la
décision des curies.








[38]
Cela résulte déjà du défaut de droit de cité. C’est encore pour cela que,
jusqu’à ce que le sénat admit, en 565, les Campaniens au cens romain, il fut incertain où ils seraient recensés (incertum ubi censerentur), on plus exactement il
fut exclu qu’ils fussent recensés (Tite-Live, 38, 28, 4. c. 36, 5).








[39]
Les deux solutions sont commandées par la logique ; mais cela n’est pas dit
expressément, et l’impraticabilité du système, qui est vraie partout, peut
s’être fait particulièrement sentir ici.








[40]
Gaius, 1, 25. 3, 95. Cela a été aussi contesté par quelques jurisconsultes,
bien qu’en principe il n’y ait incontestablement pas de testamentum juris gentium.








[41]
Gaius, 1, 14 ; il faut supposer naturellement qu’ils n’ont pas depuis reçu une
autre condition légale.








[42]
Cf., tome I, le début de la partie des Appariteurs.








[43]
Dans Tite-Live, 26, 34, le sénat décide, après avoir reçu pleins pouvoirs des
comices, Campanos.... extra quam qui eorum aut ipsi aut parentes eorum apud hostes
essent liberos esse ita, ut nemo eorum civis Romanos aut Latini nominis esset.








[44]
Cicéron, De domo, 30, 79. Le même, Pro Cæcina, 7, 18, etc.








[45]
Dans Cicéron, Ad fam. 8, 1, in fine, un banni de ce genre est à Ravenne
; dans Pline, Ép. 4, 11, un exilé, auquel aqua
et igni interdictum est et qui en qualité de pérégrin ne peut porter
la toge, est en Sicile ; l’ancien bannissement de l’empire était donc alors mis
de côté.








[46]
Dion, 57, 22. Gaius, 1, 128. Ulpien, 11, 12, cite ces exules comme exemple pour la media capitis deminutio, la perte de la cité avec
conservation de la liberté. Ulpien, Digeste, 32, 1, 2. Marcien, Digeste,
48, 19, 17, 1. En fait la deportatio
avait été, ainsi que le dit expressément Ulpien, Digeste, 48, 13, 3. tit.
19, 2, 1, mise à la place de l’aquæ et ignis
interdictio. — Il n’est pas dit formellement que ces exules soient dediticiorum
numero, mais celui qui a des yeux pour voir le verra nécessairement,
et je tiens toujours pour probable, en dépit des nombreuses contestations qui
ont été soulevées, que les personnes dediticiorum
numero, citées dans le fragment de Berlin de judiciis, sont
précisément soit les exules, soit les
déportés.








[47]
La relegatio, c’est-à-dire l’expulsion
d’une partie limitée quelconque de l’empire romain, connue de l’ancien droit
non pas comme une peine proprement dite ; mais comme une mesure administrative,
n’a rien a faire avec la condition juridique de la personne.








[48]
V. tome V, la partie du Pouvoir législatif du prince, avant-dernier alinéa, in
fine.








[49]
Gaius, 1, 13, etc.








[50]
Tite-Live, 38, 36.








[51]
Cicéron, De domo, 30, 79. Il pense au procès de la femme d’Arretium dont
il parle, Pro Cæcina, 33, 91.








[52]
Gaius, 3, 74.


















LA COMMUNAUTÉ PLÉBÉIENNE.


 





 
  	
   

  Les individus appartenant à la cité romaine, qui étaient à
  l’origine privés du droit de cité donnèrent à leurs efforts pour écarter
  cette infériorité deux directions distinctes qui se contredisaient en
  principe l’une l’autre. La lutte des classes a pour but à la fois
  l’établissement de l’égalité des droits entre le plébéien isolé et le
  patricien, et la constitution de la plèbe en une communauté séparés.

  La première tendance est la plus ancienne, c’est aussi la
  tendance naturelle, et elle est arrivée à ses fins. Les premières phases en
  remontent jusque par delà toute tradition. La plus précoce d’entre elles qui
  soit formulée par les annalistes est la réforme de Servius. Cette tendance
  n’a pas besoin d’une exposition spéciale, et elle n’en est même pas
  susceptible ; car elle n’a eu pratiquement pour objet que les différents
  droits : l’admission au droit de famille et au droit du patrimoine, la
  capacité de plaider en justice sans le concours du patron, le service de
  soldat et d’officier, le droit de voter dans les centuries et les curies,
  celui de siéger dans le conseil de la cité, la communauté du mariage, les
  magistratures et les sacerdoces, et enfin le service de cavalier dans les six
  centuries nommées. Au point de vue politique, le résultat total de ces
  différents actes est bien la réalisation de l’égalité entre le plébéien et le
  patricien. Mais, à vrai dire, c’est là une abstraction. En droit public
  rigoureux, pour une partie, les plébéiens n’ont pas obtenu l’égalité, et,
  pour une autre partie, ils ont acquis des privilèges qui mettent les
  patriciens dans un état d’infériorité. Nous laissons ici de côté ce
  développement.

  Ce qu’il nous faut étudier, quant à son principe et à ses
  résultats, c’est la constitution en communauté séparée, en plebs, des membres de la cité qui étaient
  exclus de l’union des citoyens. A l’inverse de la première tendance, celle-ci
  semble contre nature et dépourvue de conclusion pratique. Elle ne commence
  non plus à se développer que relativement tard. Selon la formule des Annales,
  la plèbe se constitue la 168 année de la République, la 260e après la
  fondation de Rome, à la suite de la retraite des plébéiens de la ville. il
  n’y a pas, dans notre tradition, de préhistoire de la plèbe. Certainement la
  plèbe n’est pas plus née comme corps distinct, en 260, sur le Mont sacré ou
  l’Aventin, que Pallas Athénè n’a jailli de la tète de Zeus. Mais nos anciens
  maîtres se sont eux-mêmes abstenus de faire des combinaisons de droit public
  sur sa genèse, et le mieux est pour nous de suivre leur exemple. Supprimée en
  302 par l’établissement du gouvernement des décemvirs, la plèbe fut rétablie
  sur son ancienne base, dès 305[1]. Sa constitution
  fut achevée par les institutions provoquées en 465-468 par le dictateur Q.
  Hortensius. Les trois grandes phases des années 260, 305 et 465-468 se
  rattachent toutes à l’idée de sortie de la cité (secessio). La première constitution de
  la plèbe, son rétablissement, son organisation définitive[2] sont trois
  compromis conclus par la cité avec des membres qui l’ont quittée. Le but des
  sécessionnistes, auquel ils renoncèrent à la suite de ces compromis, n’est
  précisé, dans notre tradition, pour aucune des trois sécessions[3] ; il ne peut pas
  avoir été essentiellement différent de celui poursuivi par les Italiens dans
  la guerre sociale. Il s’agit toujours d’une révolution et du moyen d’y parer.
  Ce que la cité légitime accorda aux séparatistes pour les déterminer à
  revenir dans la communauté, ce fut, tout comme dans la guerre sociale, le demi
  accomplissement de leurs vœux. La constitution de la plèbe est l’organisation
  restreinte et enchâssée dans les institutions existantes, mais durable, de la
  communauté qu’aurait créée la révolution triomphante[4], l’établissement
  d’un. État dans l’État, une institution qui, pour peu qu’elle s’étende, devient
  la ruine de l’État. Aucune nation n’a réalisé l’œuvre de la réforme
  constitutionnelle avec une constance aussi grandiose que la nation Romaine
  dans la lutte des plébéiens pour l’égalité ; mais aucune n’a non plus donné à
  l’œuvre de la Révolution, quelque choquante qu’elle fût en théorie et en
  pratique pour l’organisation, une expression aussi durable que n’a fait la
  nation Romaine dans les institutions plébéiennes.

  Toute association existant dans l’intérieur de l’État a
  des assemblées et des chefs ; cependant les associés ne forment pas, au point
  de vue du droit public, une unité coordonnée à l’État. Mais ce ne sont pas
  les plébéiens qui prennent des résolutions, c’est la plebs, et c’est à la tête de la plebs et non pas des plébéiens que sont les
  tribuns elle les édiles. La plebs n’a rien de commun avec le collegium ; elle est mise sur la même ligne que
  le populos : les Grecs anciens
  traduisent avec raison à la fois populus
  et plebs par δήμος[5], tandis que plus
  tard, afin de distinguer, on employa pour la plebs le mot synonyme πλήθος, par
  opposition à δήμος réservé
  au populus[6].
  De même que la civitas est le fait
  d’appartenir au populus, le fait
  d’appartenir à la plèbe est, à l’époque ancienne, désigné par le mot plebitas[7] qui disparut plus
  tard avec la distinction.

  L’idée est d’accord avec le mot. La plebitas est, ainsi que nous l’avons déjà vu,
  non pas de même valeur, mais de même nature que la cité. Le plébéien
  n’appartient pas à la plèbe, comme le charpentier au collegium fabrum, mais comme le citoyen à
  l’État. On n’appartient pas à la plèbe en vertu de son libre choix ou de ses
  opinions politiques, mais en vertu de la naissance ou de la loi. Sous ce
  rapport, la plebi est pareille au populus.

  Mais les institutions ne correspondent pas au principe
  pour à communauté les points fondamentaux. La cité est établie à l’intérieur
  pour l’administration de la justice en temps de paix, à l’extérieur pour la
  guerre ; elle exige une armée et des impôts ; elle ne peut être imaginée sans
  un conseil communal ; elle est titulaire de droits de propriété et de créances.
  La plèbe ne possède aucun de ces pouvoirs. Ses chefs n’ont jamais tranché un
  procès civil ni exercé un commandement militaire, une armée plébéienne et des
  impôts plébéiens iraient contre le sens ; il n’y a pas de sénat plébéien ; la
  propriété, les créances, que peut avoir tout collège, sont refusés à la
  plèbe, il n’y a ni res plebeia ni ærarium plebis[8] ni alter plebeius. Tandis que la distinction entre
  les actes publics accomplis à l’intérieur (domi) et ceux accomplis au dehors (militiæ)
  est de l’essence de l’État romain et que l’on n’y peut concevoir l’un des
  deux cercles sans l’autre, toutes les institutions plébéiennes ont leur
  limite à la première borne milliaire. Au delà, il n’y a plus ni patriciens ni
  plébéiens, il n’y a que des citoyens romains. Tous les droits par lesquels
  seuls l’État est l’État, en théorie comme en pratique, manquent à la plèbe,
  et ils ne lui manquent pas comme lui manquait, par exemple, la communauté de
  mariage avant la loi Canuleia ou l’éligibilité avant la loi Licinia ; il n’y
  a jamais eu, il n’y a jamais pu avoir d’agitation tendant à l’acquisition par
  elle de ces droits. L’idée de révolution organisée est une idée qui
  s’anéantit elle-même. L’essai de considérer cette révolution comme terminée
  et celui de la terminer seraient, l’un et l’autre, le premier au point de vue
  théorique, le second au point de vue pratique, peut-être la création d’un
  État nouveau, mais certainement la fin de l’État romain. Cette institution
  est précisément un compromis auquel restèrent toujours, malgré toute la
  logique et l’énergie que l’on put déployer là dans l’organisation politique,
  sa faiblesse et son illogisme natifs. Rien ne le montre plus clairement que
  le résultat final. Le mouvement de la plèbe tendant à sa constitution en État
  séparé est, au point de vue de la forme, arrivé, par la loi Hortensia, plus complètement
  à son but que celui qui tendait à l’égalité politique des deux ordres. Mais
  pratiquement il a pour résultat deux principes relativement indifférents, ceux
  selon lesquels le nombre des magistrats supérieurs de l’État se trouve
  augmenté et le peuple peut valablement voter dans ses assemblées primitives,
  soit avec la noblesse, soit sans elle.

  Si la plèbe n’est ni ne peut être un véritable État, les
  éléments qui sont communs à l’État et à toute société s’administrant
  elle-même, les chefs et l’assemblée délibérante de la communauté sont, pour
  la plèbe, aussi rapprochés qu’onde peut sans détruire l’essence du populus, des magistrats et des comices de
  l’État quant à la forme, et, quant au fond, ils ont les pouvoirs des
  magistrats de l’État et des comices de l’État. La nomination des tribuni plebi et des ædiles plebi sur le modèle des consuls et des questeurs, et
  l’attribution aux premiers du droit de prohibition qu’a le magistrat de
  l’État contre son collègue sont étudiées, en détail, dans la théorie des
  Magistratures. Il faut seulement rappeler ici, pour faciliter la conception
  d’ensemble des institutions plébéiennes, que le terrain sur lequel existaient
  les magistrats de la plèbe n’était pas le terrain juridique de la loi ;
  c’était celui du serment prêté par la plèbe, — considérée ici comme État, —
  pour elle-même et pour sa postérité, d’user du droit de se faire soi-même
  justice contre quiconque porterait atteinte soit à la compétence soit à la
  personne de ces magistrats[9]. Assurément on a
  tenté de remplacer ce fondement, manifestement révolutionnaire, par une
  légitimation légale. On l’a tenté de deux façons, partie en appuyant
  l’inviolabilité tribunicienne sur une loi consulaire, rendue lors du
  rétablissement du tribunat, après la chute des décemvirs[10], partie en
  essayant de faire rentrer le rapport du peuple et de la plèbe parmi les conventions
  internationales et de transporter les privilèges de cette dernière sur le
  terrain légal du fœdus. Mais la
  seconde conception est peu topique, elle ne parait pas autre chose qu’un
  essai malheureux fait par les jurisconsultes romains pour écarter en théorie
  cette pierre d’achoppement de leur route ; et, si, par le premier moyen,
  l’inviolabilité des tribuns reçoit un fondement juridique formel et peut dès
  lors se passer du fondement religieux, le caractère sacro-saint du tribunat
  n’en continua pas moins à être regardé, probablement par suite de sa portée
  essentielle d’opposition, comme étant non seulement son caractère originaire,
  mais son caractère décisif. La révolution organisée réclamait et conserva
  comme fondement la force révolutionnaire.

  Il nous reste à étudier les pouvoirs de l’assemblée
  composée de l’ensemble des plébéiens à l’exclusion des patriciens[11] et la force
  législative de ses résolutions. Là encore la plèbe se révèle, aussi bien dans
  la terminologie que dans les institutions, comme un État dans l’État, comme
  une copie du populus qui veut être le populus et qui ne l’est pas.

  L’assemblée compétente pour émettre l’expression légitime
  de la volonté du peuple porte la dénomination de comitia.
  Le défaut de compétence semblable de l’assemblée des plébéiens trouve son
  expression dans la terminologie : l’assemblée des plébéiens est appelée concilium[12] en grec σύλλογος[13], c’est-à-dire la
  convocation, d’une dénomination qui, non
  seulement quant à l’étymologie, mais aussi pratiquement, s’applique à
  n’importe quelle assemblée non comitiale de citoyens quelconques[14]. Cette
  distinction a été maintenue longtemps après que la compétence du concilium, avait été assimilée à celle des
  comices. Ce sont seulement les écrivains du temps de l’Empire qui emploient comitia d’une manière générale, pour toutes les
  assemblées de citoyens où l’on vote[15]. Le fait que la
  résolution des plébéiens ne lie pas le peuple est également exprimé par la
  terminologie : ce qui lie juridiquement se dit lex
  et l’acte de lier jubere, tandis que
  pour la plèbe on emploie les expressions indifférentes qui signifient résoudre
  et résolution, scissere, scitum[16]. Cependant,
  lorsque, selon les règles citées plus bas, la résolution de la plèbe oblige
  le peuple, elle reçoit, à. côté de la dénomination de plebi scitum, encore celle de lex, et cette dénomination a fréquemment été
  employée pour les plébiscites obligatoires, à l’époque ancienne comme à la
  moderne[17].
  Jubere a été, à aussi bon droit,
  appliqué à la plèbe, et la formule : Velitis
  jubeatis, quirites, rogo s’emploie pour le plébiscite comme pour la
  loi proprement dite.

  Comme toutes les autres prescriptions fondamentales relatives
  aux comices, la nécessité de la distribution régulière du peuple s’applique
  au concilium ; mais en outre les
  sections dans lesquelles la plèbe est distribuée pour le vote sont celles du
  peuple patricio-plébéien, déduction faite des patriciens. Les plébéiens ne
  sont à la vérité jamais réunis par centuries ; car toutes les institutions
  militaires font défaut à leur communauté ; en particulier les tribuns de la
  plèbe, qu’ils aient ou non emprunté leur nom aux officiers de la légion[18], n’ont pas de
  commandement militaire[19], et l’emploi des
  simples formes militaires n’est pas lui-même compatible avec les bornes dans
  lesquelles ils sont enfermés[20]. On ne pouvait
  donc trouver pour la plèbe une autre distribution que celle par curies. Les maîtres
  du droit public romain regardent aussi en effet l’élection par curies comme
  la forme primitive de nomination des tribuns[21] ; seulement ils
  pensent là à l’assemblée patricio-plébéienne et non à, une assemblée des plébéiens
  distribuée par curies[22]. Mais c’est inconciliable
  avec la nature de la plèbe, et cette allégation n’est probablement elle-même
  qu’une conclusion tirée de deus faits bien établis, du fait que la plèbe n’a
  jamais pu se réunir par centuries, et de celui que sa constitution remonte à
  une époque où le populus ne se
  réunissait pas autrement que par centuries et par curies. Personne ne
  s’avisera aujourd’hui de vouloir déterminer de plus près la constitution
  d’une assemblée de plébéiens votant par curies, les patriciens exclus ;
  cependant, puisque l’on appartient à la curie exclusivement en vertu de sa
  geais et que, dans l’intérieur de la curie comme dans tout autre corps
  électoral romain, l’on vote par tètes, les familles nobles peuvent avoir
  possédé par leurs clients une influence décisive dans cette assemblée.

  D’après une tradition, selon toute apparence digne de foi,
  le vote par curies fut remplacé, en 283, sur la proposition du tribun du
  peuple Volero Publilius, par le vote par circonscriptions territoriales, par
  tribus[23]. Il est évident,
  et il est signalé par les annalistes[24] que les hommes
  qui dirigeaient la plèbe devaient tenir avant tout à séparer les membres de
  la cité qui étaient en fait indépendants des anciens citoyens et ceux qui eu
  dépendaient en fait, à séparer les plébéiens des clients, afin d’avoir au
  moins solidement dans la main leur assemblée propre pour leurs résolutions et
  aussi pour leurs élections. Ce résultat ne pouvait être atteint plus
  simplement qu’en attribuant les votes aux propriétaires fonciers plébéiens
  par le transfert de la compétence aux circonscriptions territoriales. En face
  des curies, dans lesquelles chaque plébéien avait sa place, il y a la une
  restriction du droit de vote analogue à celle qui réservait les centuries
  d’hommes armés exclusivement aux propriétaires fonciers la suite de la
  noblesse se trouva par là exclue des deux assemblées. De l’emploi fait alors
  pour la première fois de la tribu relativement au vote, il faut rapprocher le
  fait que, d’une part, ainsi que nous verrons, le nombre des districts fut
  probablement fixé à vingt lors de l’addition des tribus rustiques aux tribus
  urbaines, et que, d’autre part, il y avait 21 tribus avant l’an 365. Le nom
  de la 21e tribu, ajoutée, selon toute apparence, à ce moment, de la tribu
  Clustumina, est celui du lieu clans lequel s’accomplit la constitution de la
  plèbe en 260 et duquel la sécession d’alors prit le nom de sécession Clustumina[25]. Pour le concilium de la plèbe, dont la principale
  fonction fut, dès. le principe, l’élection de ses chefs, le nombre pair des
  unités électorales était incommode ; on l’aperçoit encore à ce que, dans les
  nombreuses augmentations qui portèrent depuis le chiffre des tribus de 21 à
  35, on a toujours observé-le principe des chiffres impairs. La création de la
  21e tribu a donc probablement été une portion intégrante de la transformation
  de la plèbe opérée par la loi Publilia, transformation qui, au point de vue
  politique, mérite peut-être plus que la première constitution elle-même
  d’être regardée comme le début de l’institution. À partir de là, les
  magistrats de la plèbe, édiles et tribuns, ont été constamment élus par le concilium distribué par tribus.

  Pour l’existence de la plèbe, la condition préalable était
  que son droit de se rassembler et de prendre des résolutions dans ses
  assemblées fut soustrait à l’arbitraire du peuple, que la puissance
  souveraine de l’État fût limitée sous ce rapport. Cela est en effet arrivé,
  et c’est dans ce droit de réunion et de décision de l’État séparé, qui ne
  pouvait être supprimé par aucun acte législatif du peuple, que la nature
  révolutionnaire de l’institution trouve son expression la plus profonde et en
  même temps la plus palpable. Ce droit a pour sauvegarde, à coté du droit
  d’intercession accordé aux tribuns contre les rogations soumises au peuple[26], avant tout la
  prétendue loi Icilia, punissant quiconque empêche d’une manière quelconque
  une réunion de la plèbe[27].

  Relativement à la validité des résolutions de la plèbe, il
  faut, comme pour les résolutions des comices, distinguer les trois domaines
  de l’élection des magistrats, des procès criminels et de la législation.
  Mais, tandis que l’activité des comices a commencé par la législation à
  laquelle se sont plus tard jointes les procédures criminelles et enfin les
  élections de magistrats ; celle de l’assemblée plébéienne s’est développée
  dans l’ordre inverse.

  Sur le droit de la plèbe de se choisir, comme le peuple,
  des chefs propres, les tribuns et les édiles, et sur les fonctions de ces
  chefs dans l’État, le nécessaire a été dit dans la partie des Magistratures.
  Il suffit ici de rappeler que les tribuns ne peuvent être conçus sans
  l’égalité de collègues avec les magistrats supérieurs pour le droit de prohibition
  et sans le droit d’empêcher et d’anéantir légalement leurs actes par
  l’intercession ; pouvoirs qui sont des pouvoirs de la plèbe en ce sens que
  c’est d’elle que les tribuns reçoivent leur mandat.

  En matière criminelle aussi, nous pouvons renvoyer soit
  aux développements donnés sur le tribunat et l’édilité, soit à la partie dans
  laquelle nous traiterons de la compétence des différentes assemblées des
  citoyens. Cette procédure a ici pour origine la justice qu’on se fait à
  soi-même, et le serment collectif qui est le fondement général de l’existence
  de la plèbe est formulé dans ce sens[28]. La justice
  criminelle de la plèbe, telle qu’elle fonctionne dans la constitution romaine
  moderne, est la copie de la procédure légale de provocation. Il est dans la
  nature des choses qu’elle puisse être exercée aussi bien contre les
  patriciens que contre les plébéiens, qu’elle le soit même, en pratique,
  principalement contre les premiers[29]. Le fait qu’elle
  n’intervient que lorsque la plèbe elle-même est lésée concorde en principe
  avec ce qui existe pour la procédure criminelle légale ; car celle-ci se
  borne pareillement en principe à réprimer les actes par lesquels un préjudice
  est causé à la cité elle-même. A la vérité, cette idée, susceptible d’une
  extension très diverse, a été conçue plus étroitement dans la procédure
  criminelle plébéienne que dans la procédure criminelle légale : le meurtre
  d’un citoyen tombe sous l’empire de la dernière ; la première ne s’étend
  probablement qu’aux actes positifs ou négatifs portant atteinte aux
  privilèges de la plèbe[30]. Au surplus, la
  condamnation est ici prononcée par les tribuns comme dans la procédure légale
  elle l’est par les magistrats patriciens, et le concilium
  plebis est saisi de l’affaire par la provocation[31]. Les autres
  règles posées par la loi des Douze Tables et les lois postérieures
  relativement à la compétence pénale des magistrats plébéiens et du concilium plébéien seront étudiées à propos de
  la compétence des comices.

  Quant aux lois, par lesquelles nous entendons, conformément
  à l’usage romain, toutes les résolutions du concilium
  qui ne sont ni des nominations ;de magistrats plébéiens ordinaires, ni des
  verdicts rendus sur une provocation adressée à la plèbe, la tradition qui
  nous est parvenue est incomplète et obscure. Selon la teneur de cette
  tradition, toutes les lois déjà nommées, le plébiscite constitutif de 260[32], le plébiscite
  Icilien, le plébiscite Publilien, et de même la décision selon laquelle il
  n’est plus permis aux comices d’exercer leur pouvoir législatif au préjudice
  d’une personne isolée[33], existent de
  droit, sans qu’il faille pour cela rien autre chose que la volonté de la
  majorité de l’assemblée de la plèbe et son serment, sans notamment qu’il
  faille une ratification spéciale de la cité légale ou de ses organes, en
  particulier sans la confirmation du sénat patricien (patrum auctoritas) qui
  est en principe inapplicable aux plébiscites[34]. Cette
  conception a pour base l’idée que ces lois ne concernent que les seuls
  plébéiens et que la plèbe a le droit de lier les plébéiens. Mais cela est
  faux logiquement et pratiquement. L’autonomie reconnue au collegium, qui n’empiète jamais sur les droits
  du peuple, ne peut pas être reconnue à la plèbe ; car la plèbe n’est pas un collegium ; elle est elle-même un État. Le
  caractère obligatoire pour le peuple des résolutions votées par la plèbe
  n’est qu’une autre expression de leur validité. Ni les nominations
  d’autorités destinées à annuler les actes des magistrats, ni les procédures
  pénales intentées contre les citoyens nobles comme contre ceux qui ne le sont
  pas, ni les lois qui rendent ces institutions plébéiennes permanentes et
  inviolables pour l’assemblée souveraine du peuple, ne concernent
  exclusivement les plébéiens : elles lient tout le peuple. Cependant, si
  indubitable que cela soit, la Révolution dont cette institution est
  l’organisation, a conçu l’autonomie plébéienne en ce sens qu’une résolution
  prise par la plèbe relativement à la plèbe a force de loi absolue[35].

  Mais, quand bien même les plus anciens plébiscites jurés pourraient
  se grouper sous l’idée que la résolution de la plèbe est valable, si c’est la
  plèbe qu’elle concerne en première ligne, il faudrait tout au moins, pour le
  régime régulier de l’époque récente, une reconnaissance en forme légale de
  cette validité du plébiscite. Et même cela ne suffirait pas. Il y a une série
  d’anciens plébiscites dont la validité était reconnue, la loi Terentilia
  promulguée en 292, qui a été l’origine du décemvirat et de la loi des Douze
  Tables[36], la loi Canuleia
  sur les mariages patricio-plébéiens, la loi Licinia de 387 sur l’admission
  des plébéiens à la magistrature suprême, la loi Ogulnia de 454 sur leur
  admission aux sacerdoces, qu’il est impossible de faire rentrer sous l’idée
  de l’autonomie plébéienne, si élastique qu’on puisse l’imaginer. D’un autre
  côté, c’est un point établi que le concilium
  de la plèbe fut mis seulement par la loi Hortensia qui se place entre 465 et
  468, sur le même pied que les comices quant au pouvoir de faire des lois. Si
  la loi Valeria Horatiade 305[37] et la loi
  Publilia de 415[38]
  qui attribuent la même force aux résolutions des tribus se rapportent aux résolutions
  du concilium de la plèbe et non, comme
  il est plus vraisemblable, à celles des tribus patricio-plébéiennes, il n’y a
  aucune espèce de clause limitative dans la rédaction de ces deux lois qui
  nous a été transmise. En tout cas, il est également incontestable que, d’une
  part, de nombreux plébiscites présentés avant la loi Hortensia et concernant
  directement l’ensemble du peuple ont été valables en la forme et que, d’autre
  part, les plébiscites ne l’étaient pas jusqu’alors en général.

  Probablement une résolution du peuple semblable à la loi Hortensia
  a décidé, nous ne savons quand, mais dès avant la loi des Douze tables,
  qu’une rogation soumise à la plèbe avec l’assentiment du sénat obligerait les
  citoyens, si elle était admise par la plèbe, tout comme si elle avait été
  approuvée par les comices. Les récits des Annales sur ces anciens plébiscites
  obligatoires pour tout le peuple sont toujours rédigés dans le même sens :
  les tribuns ne peuvent présenter sans autre forme leur proposition aux
  comices ; ils s’efforcent, souvent pendant des années, d’écarter un obstacle
  constitutionnel obscurci dans notre tradition, tandis que, la rogation une
  fois faite, sa validité est hors de doute. L’obstacle ne peut avoir été que
  dans l’assentiment du sénat[39]. Tous les
  plébiscites valablement votés avant la loi Hortensia semblent, d’après la
  relation des Annales, l’avoir été sur l’assentiment du sénat[40]. Si
  l’autorisation préalable du sénat était requise, à l’époque ancienne, pour
  les plébiscites, le jour se fait sur le renseignement, aussi digne de foi que
  singulier, selon lequel les édiles de la plèbe avaient, depuis 305, la
  surveillance des sénatus-consultes déposés au temple de Cérès[41] ; ils ne peuvent
  pas avoir été, à cette époque, des archivistes sénatoriaux ; mais ils peuvent
  avoir été les gardiens des actes du sénat desquels dépendait la force
  obligatoire des plébiscites. En outre, Sulla a rétabli, en 666, un système ancien, mais depuis longtemps abandonné en
  décidant qu’aucune rogatio ne pourrait
  être soumise à la plèbe qu’avec l’assentiment du sénat[42], et nous
  trouvons encore, dans un plébiscite de 683 rendu sous l’empire de la législation
  de Sulla, la note : de senatus sententia[43]. La règle selon
  laquelle la volonté autonome de la plèbe est valable si elle concerne
  principalement la plèbe, devient elle-même, avec cette supposition, jusqu’à
  un certain point compréhensible. Il n’y a pas là un criterium absolu de
  validité, mais une règle de conduite suivie par le sénat lorsque son
  assentiment lui est demandé. On comprend que le sénat ne devait pas se
  risquer à refuser son autorisation à des projets qui pouvaient facilement
  être ramenés sous l’empire de cette idée, et qu’il lui fallut également
  donner son consentement à quelques autres pour lesquels ce principe ne
  pouvait que faussement être invoqué ou même ne l’était pas.

  A la place de la validité conditionnelle des plébiscites,
  la loi Hortensia, délibérée sans doute avec les centuries par le dictateur Q.
  Hortensius, mit, comme il a été dit, entre 465 et 468, leur validité sans
  conditions. Désormais toute résolution convenue entre le tribun du peuple et
  la plèbe eut la même force obligatoire que celles convenues entre un
  magistrat patricien et les centuries ou les tribus patricio-plébéiennes[44]. Cette innovation
  s’exprime dans la terminologie : la dénomination lex,
  qui était antérieurement appliquée à certaines résolutions particulières de
  la plèbe, l’est maintenant à toutes sans distinction, et, même dans les
  citations de lois isolées, il est souvent fait une mention expresse de
  l’égalité existant entre les décisions du peuple et celles de la plèbe[45]. Les règles
  spéciales sur la compétence des différents comices ne furent pas atteintes
  par cette disposition générale ; les élections des magistrats ordinaires
  continuèrent à s’accomplir selon le système électoral établi pour chaque
  catégorie, et les règles de compétence relatives à la provocation restèrent
  également en vigueur, ainsi qu’il sera montré ailleurs plus en détail. — Nous
  avons déjà dit que Sulla remit en exercice, en 666, le système antérieur à la
  loi Hortensia. Mais la loi Pompeia rendit, en 683, leurs anciens pouvoirs
  législatifs aux tribuns et au concilium plebis,
  et il n’y eut plus ensuite de changement.

   

  
 







 


 
















[1]
Voir, tome III, le commencement de la partie du Tribunat.








[2]
A mon avis, il n’y a pas à douter du fait des trois sécessions, bien que ce qui
est raconté de la première remonte difficilement à des documents contemporains.
L’existence de la plèbe avant la loi des Douze Tables est suffisamment certaine
; la constitution d’elle-même et de ses tribuns sur le Mont sacré, faiblement
attestée par l’histoire et énergiquement localisée pomme elle l’est, rentré,
aussi bien que le gouvernement royal primitif, parmi ces événements qui ont été
maintenus dans la mémoire des générations suivantes moins par des récits que
par les institutions elles-mêmes.








[3]
Les trois récits ne vont pas au delà de l’idée négative contenue dans le mot secessio. Denys seul, 6, 79. 90, dit que les
sécessionnistes de 260 avaient le projet de se disperser dans le monde ; si
cette conception paisible et débile est vraiment empruntée à d’anciennes
annales, c’est que leurs auteurs n’auront pas voulu raconter le conflit dans sa
violence. Selon le meilleur témoignage que nous ayons sur la seconde sécession,
celle de 304-305, ses auteurs avaient l’intention de s’emparer de la ville par
les armes (Diodore, 11, 24. 25). Quant a la troisième, celle de 465-408, qui
est la seule sur laquelle nous puissions attendre un témoignage digne de foi
dans le détail, noies n’avons pas de relation approfondie. Il n’est jamais
question du projet de fonder une autre ville ; au reste, une pareille fondation
ne pourrait être imaginée comme but de la sécession que dans le sens, par
exemple, où l’on peut représenter la fondation de la ville Italia comme le but
de la guerre sociale.








[4]
C’est pour cela que les sécessions elles-mêmes ont lieu eu dehors du nomerium, sur le Mont sacré, au bord de l’Anio,
sur l’Aventin et sur le Janicule, tandis que l’activité de la plèbe se meut
dans l’intérieur de la ville.








[5]
La preuve en est la qualification δήμαρχος
qui se rencontre déjà dans un acte publie de l’an 561 de Rome et qui a été
constamment maintenue. Cf. tome III, la partie du Tribunat, sur le titre des
tribuns. Si cette dénomination avait été introduite en vue des chefs des
diverses tribus, l’analogie du δήμαρχος
athénien aurait pu déterminer le choix de l’expression ; mais, la tribu
s’appelant on aurait du plutôt dire φύλαρχος
; en outre il n’est pas douteux que δήμαρχος
est simplement la traduction de tribunus plebi.
C’est surprenant en ce sens que, comme me le fait remarquer Wilamowitz, les
chefs de l’État chez les Grecs portent bien fréquemment la qualification
analogue de δαμιοργοί
mais ne s’appellent δήμαρχος
nulle part ailleurs que dans la ville campanienne de Neapolis (C. I. L.
X, p. 112). C’est par conséquent airs Grecs de Campanie que les Romains ont
emprunté la dénomination grecque du tribun du peuple. Il est probable que cette
expression ne fut introduite qu’après la loi Hortensia, lorsque populus et plebs étaient devenus politiquement des
synonymes (v. la note qui suit) et que les tribuns de la plebs pouvaient aussi
bien être appelés des chefs du peuple que les consuls.








[6]
Diodore emploie déjà δήμος
et πλήτος (par
exemple : 12, 25). Dion Cassius fait une distinction technique que la
terminologie romaine ne fait pas entre la plèbe de la république, à laquelle il
oppose les patriciens, et celle de l’Empire, à laquelle s’opposent les
sénateurs et les chevaliers ; lui aussi appelle la première πλήθος (par exemple fr.
63. 42, 29. 43. 45. 51. 53, 21. 55, 34. ss., 2. 20), et il désigne la seconde
par le mot όμιλος
(41, 7. 34, 25. 46, 35. 60, 7), que, dans le langage habituel da récit, il
emploie pour la multitude et ne met que très rarement à la place de πλήθος (53, 21,
rapproché de 38, 8. 39, 29). Οχλος
a toujours un arrière sens défavorable. — Polybe ignore absolument la
distinction : il ne connaît que le δήμος
(6, 14. 15. 17. 15, 19, 7. 18, 42. 21, 21, 2) qu’il appelle d’ailleurs aussi πλήθος (6, 17. 16, 15,
11) ; et, comme il écrit en homme politique et non en antiquaire, il a
parfaitement raison de prendre au sérieux la formule : lex sine id plebi scitum est. Il serait à
souhaiter qu’on suivît son exemple et qu’on ne se laissât pas masquer la vue de
l’histoire moderne de la république par les ruines de l’ancien système.








[7]
Il se trouve dans Caton, éd. Jordan, p. 49 : Propter
tenuitatem et plebitatem et dans Cassius Hemina.








[8]
D’où la consecratio bonorum et, pour les
procès en paiement d’amendes, la judicatio in
sacrum (v. tome I, la partie du Droit de coercition du magistrat) ;
les deux institutions proviennent de la justice criminelle plébéienne.








[9]
V. tome III, la partie des Tribuns, sur leur manque de caractère légal.








[10]
V. la même partie, sur la définition de leur potestas
sacrosancta.








[11]
Æmilius Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27. Tribuni
plebis neque advocant patricios neque ad eos referre (plutôt ferre) ulla de re
possunt. Il est superflu de donner d’autres preuves de cette
exclusion des patriciens des assemblées présidées par les tribuns et les
édiles, qui s’est maintenue jusqu’aux temps les plus récents.








[12]
Cicéron distingue nettement le concitium plebis
(ainsi seulement De inv. 2. 17, 52) ou concilium
tout court (Cum sen. gr. egit, 5, 11 ; De domo, 30, 79 ; Pro
Sest. 30, 65. c. 35, 73 ; In Vat. 2, 5. c. 6, 15. c. 7, 18 ; De
leg. 2, 12, 31. 3 19. 42 ; Asconius, In Cornel. p. 58), l’assemblée
des plébéiens, et les comitia tributa
qui sont pour lui exclusivement (même De leg. 3, 19, 45) l’assemblée
patricio-plébéienne, sauf qu’il appelle aussi l’assemblée électorale plébéienne
: comitia tribunicia (Ad Att. 1,
1, 1). La liste des textes est empruntée au travail consciencieux de Berne, De
comitiorum tributorum et conciliorum plebis discrimine, Wetzlar, 1875, p.
35. Concilium désigne également
l’assemblée délibérante de la plèbe dans Tite-Live, 2, 56, 15. c. 57, 2. c. 60,
5. 3, 54, 15. c. 64, S. 6, 35, 8, c. 38, 1. c. 39, 1. 7, 5, 5. 25, 3, 14 : c.
4, 4, etc. Il est employé par opposition de la manière la plus nette, 39, 15,
11 : Cum aut..... comitiorum causa exercitus eductus esset, aut plebi
concilium tribuni edixissent, aut aliquis ex magistratibus ad contionem
vocasset. Dans ce sens, les deux expressions sont employées en même
temps dans la langue légale, par exemple dans la loi de Bantia (C. I. L.
1 ; 197, ligne 5) : Mag(istratus) queiquomque
comitia conciliumve habebit ; de même Cicéron, De leg. 2, 12,
31, et Cum sen. gr. eg. 5, 11 ; Festus, Ép. p. 50, v. Cum populo agere ; Tertullien, Apol. 38.
Lælius Felix a la même pensée dans Aulu-Gelle, 15, 27. A côté de cela, l’on
rencontre, il est vrai, un emploi plus général du mot concilium. — Concilium
tributum ne se dit pas, parce que toute assemblée régulièrement distribuée
de la plèbe est distribuée par tribus et que par suite il n’y aurait pas de
terme opposé.








[13]
Dion emploie tout au moins ce mot aussi bien pour les vraies assemblées
délibérantes de la plèbe (36, 22. 39,. 7. 34. 35-36) que pour la contio (36, 27. 37, 51. 39, 19) ; il l’emploie
donc absolument comme concilium.








[14]
L’usage général du mot qui se révèle dans conciliabulum,
concilia adimere, etc. se rencontre
aussi par rapport à des assemblées romaines. Ainsi il est question, dans la loi
Julia municipalis, ligne 132, des élections des magistrats municipaux comitiis conciliove, en entendant par concilium toute assemblée qui n’est pas appelée comitia, mais qui, selon le statut local, a les
pouvoirs électoraux des comices. Les assemblées des pagani
et montani sont appelées par Cicéron (De domo, 28, 73) les conventicula et quasi concilia de la plebs urbana. Tite-Live emploie aussi quelquefois
(1, 8 1. c. 26, 5. 2, 7 ; 7) consilium
populi pour la simple contio (3, 11) ou
pour la réunion du peuple pris comme arbitre entre des États étrangers. Concilium a, au sens strict, une portée négative
: il se dit de toute assemblée de citoyens qui ne constitue pas des comitia, qui n’est pas une assemblée délibérante
de la totalité du peuple ; son emploi à titre tout à fait isolé pour désigner
les comices par tribus (Tite-Live, 1, 36, 6) ou même par centuries (Tite-Live,
6, 20, 11) est incorrect. Cf. Rœm. Forsch. 1, 110.








[15]
Comitia désigne déjà une fois dans
Cicéron (note 12), et assez fréquemment dans Tite-Live, le vote du peuple en
général, sans tenir compte de la forme dans laquelle il est exprimé. Il peut
ainsi être employé même pour le concilium,
comme Tite-Live le fait à plusieurs reprises, par exemple pour des élections,
2, 60, 5 : Plus dignitatis comitiis ipsis
(aux élections de tribuns) detractum est patribus
ex concilio submovendis quam virium aut plebi additum est aut demptum patribus,
et surtout, 3, 60, 8. Quinque tribunis plebis
creatis.... concilium dimisit nec deinde
comitiorum causa habuit ; en outre pour des débats judiciaires, 3,
13, 9. Verginio comitia habente college appellait
dimisere concilium. Le concilium
votant par tribus est même, à plusieurs reprises, nommé comitia tribula par Tite-Live (note 23), dans le
récit de son introduction. C’est à tort que Berns, loc. cit. limite aux
assemblées électorales cet emploi relâché et étranger à la langue technique de comitia.








[16]
Lælius Felix dans Aulu-Gelle, 15, 27. Festus, p. 330, v. Scitum populi. Décret des pontifes dans Cicéron, Ad
Att. 4, 2, 3. Le même, Pro Flacco, 7, 15 ; Pro Balbo, 18, 42.
Assurément sciscere a un sens général,
et il est employé, même dans la langue technique, pour la décision des comices,
populus jure scivit, se trouve dans
l’exorde de la loi Quinetia, et scitum populi,
est-il dit dans Festus, p. 330, [est quod eum mag
stra]tus patricius [rogavit populusque suis suf]fragis jussit.
Néanmoins l’exclusion primitive de l’expression lex pour la résolution de la
plèbe se manifeste ici, et cette exclusion est d’autant plus remarquable que,
comme Il sera montré plus en détail à propos de la compétence des comices, lex s’emploie correctement et fréquemment pour
les statuts d’une corporation. Mais la plèbe ne vent pas être une corporation,
ni rendre une lex dans le sens où le
fait le collegium fabrum.








[17]
Nous sommes privés de témoignages valables sur l’ancien usage technique ; mais
les plébiscites anciens qui se rencontrent dans nos sources s’appellent
régulièrement leges, sans doute parce
qu’il s’agit toujours de plébiscites dont la force obligatoire était reconnue
même par les patriciens. A l’époque récente, parmi les plébiscites qui nous ont
été conservés, la lex repetundarum et la
loi agraires appellent toujours elles-mêmes lex,
et il y a, dans la première, ligne 74 : Ex lege,
quam L. Calpurnius L. f. tr. pl. rogavit. Par suite, on dit aussi lex tribunicia, comme on dit lex consularis. Voir tome III, la partie du
Tribunat, sur les pouvoirs des tribuns en matière législative.








[18]
Voir tome III, la partie du Tribunat, sur le nom des tribuns.








[19]
Voir la même partie, sur leur défaut de fonctions de magistrats.








[20]
Les six centuries équestres nommées auraient aussi dû disparaître, en leur
qualité de centuries patriciennes ; mais cela avait moins d’importance.








[21]
Cicéron, Pro Cornelio, dans Asconius, p. 76. Tite-Live représente
l’élection par tribus comme introduite en 283 : il n’indique pas expressément
le mode de scrutin antérieur. Selon Denys (6,89), les premiers tribuns sont
élus dans les comices par curies, et l’élection des tribuns est transportée, en
282, des curies aux tribus (9, 41, 49), en face de quoi il n’y a pas à tenir
compte de ce que les accusations tribuniciennes sont, avant cette date, portées
tantôt devant les curies (9, 46) et tantôt devant les tribus
patricio-plébéiennes (7, 59. 9, 27. 33). Cf. Rœm. Forsch. 1, 183.








[22]
Les assemblées dans lesquelles les tribuns du peuple sont élus avant 283 sont,
aux yeux des anciens, les comices par curies patricio-plébéiens, et les
patriciens y participent ; cela nous est attesté par Cicéron, qui (note 21) les
appelle comitia curiata et fait allusion
aux auspices, en outre par Tite-Live, d’après lequel (2, 56, 10. c. 60, 5) les
patriciens figurent avec le droit de vote dans l’assemblée qui vote la loi
Publilia ; enfin expressément par Dion, chez Zonaras, 7, 17, selon lequel la
plèbe n’arriva que par la loi Publilia et avoir une assemblée séparée. Denys
est aussi d’accord avec cette opinion, en ce qu’il considère la loi Publilia
comme ayant soustrait les assemblées convoquées par les tribuns à l’auctocitas patrum (9, 41. 10, 4), et aux auspices
(9, 41. 49. 10, 4), en face de quoi il n’y a pas non plus à tenir compte de ce
qu’il cède ailleurs (9, 41. 44) à l’idée naturelle et probablement juste de la
composition exclusivement plébéienne de ces assemblées. Cf. Rœm. Forsch.,
loc. cit. La tradition est par conséquent aussi certaine que son
inadmissibilité est évidente. Sou explication est que la constitution
postérieure ne tonnait pas de concilium plebis
curiatum et que par suite, en l’absence de tradition pure, il ne
restait aux archéologues, après avoir éliminé les centuries et les tribus, que
les comitia curiata.








[23]
Tite-Live, 2, 56, 2. c. 58, 1. Cf. c. 60, 4 ; Denys, 9, 41. 49. 10, 4. Le fait
que Diodore fait, sous la date de cette année, allusion non pas à la loi, mais
à l’élection pour la première fois de quatre tribuns (cf. tome III, la partie
da Tribunat, sur le nombre des tribuns), prouve que les annales les plus
anciennes notaient déjà cette phase dans le développement de la plebs.








[24]
Tite-Live, surtout 2, 56, 3. c. 57, 4.








[25]
Varron, 5, 81 : In secessione Crustumerina.








[26]
Cf. tome III, la partie du Tribunat, sur l’intercession contre les rogations.








[27]
Cf. la même partie sur le Droit du tribun d’agir avec la plèbe.








[28]
Cf. la même partie, sur le Défaut d’autorité légale des tribuns.








[29]
Cf. la même partie sur la Justice criminelle des tribuns et ses limitations.








[30]
Même dans le procès de Kœso Quinctius, le meurtre n’est pas le véritable chef
d’accusation ; il n’intervient qu’à titre complémentaire (Tite-Live, 3, 11, 9.
c. 13, 5).








[31]
Cf. tome III, la partie du Tribunat, sur la limitation de la justice dés
tribuns par la provocation.








[32]
La conception de cette loi comme un fœdus
est étrangère aux relations anciennes. Cf. tome III, la partie du Tribunat, sur
le défaut d’autorité légale des tribuns.








[33]
Cicéron, De domo, 37, 43. Le même, Pro Sest. 30, 65.








[34]
La patrum auctoritas est le complément
de la résolution des comices, et il est impossible de l’appliquer a un autre
acte qu’à un acte du populus.
L’hypothèse souvent présentée, selon laquelle le plébiscite serait, à l’époque
ancienne, devenu une loi par l’auctoritas patrum,
est aussi contradictoire que le serait l’admission d’un testament privé
confirmé par la patrum auctoritas. Gaius
(1, 3) dit aussi expressément que les patriciens appuyaient leur prétention de
ne pas être liés, non pas par tel ou tel, mais par n’importe quel plébiscite,
sur son existence sine auctoritate des
patriciens. L’interprétation de Soltau (Gültigkeit der Plebiscite, p.
72) selon laquelle auctoritas
désignerait ici non pas le droit de ratification, mais la participation au
vote, se réfute d’elle-même.








[35]
Cette conception ne se manifeste pas seulement dans les expressions des
patriciens atteints par la coercition ou la justice plébéienne qui disent que
les institutions de la plèbe ne les lient pas (cf. tome III, la partie du
Tribunat sur les droits de coercition et de justice des tribuns) ; elle se
montre encore plus nettement dans les témoignages concordants cités note 43,
selon lesquels avant la loi Hortensia les patriciens n’étaient pas liés par les
plébiscites et, après cette loi, tous les citoyens (omnes
quirites) le furent par eux.








[36]
La proposition du tribun demandait, selon Tite-Live, 3, 9, 5, ut quinque viri creentur legibue de imperio consiuari
scribendis ; celui qui racontait ainsi les choses admettait
forcément l’existence d’une forme légale dans laquelle cette proposition
pouvait être accueillie ; Soltau (Gültigkeit der Plebiscite, p. 103) a
méconnu cette considération, si claire qu’elle soit. Peu importent les modifications
sous le bénéfice desquelles la proposition réussit.








[37]
Tite-Live, 3, 55, 3, sur l’an 305 (c£, c. 67, 9). Denys, 11, 45. Les raisons
qui recommandent de rapporter ce témoignage aux comitia
tributa sont développées dans la partie qui suit assurément on peut
objecter que, si le plébiscite avait déjà, comme on n’en peut douter, une
validité conditionnelle avant le décemvirat, cette disposition dut disparaître
avec l’anéantissement de la plèbe qui accompagna l’établissement du décemvirat,
et que, par conséquent, le rétablissement de la plèbe dut aussi comprendre le
rétablissement de ce droit. Mais la détermination de la validité conditionnelle
des plébiscites semble précisément n’avoir pas passé dans les annales ; au
contraire il est impossible quelles n’aient pas contenu une indication sur la
genèse des comitia tributa. Au reste, il
importe peu qui un récit indubitablement défectueux soit corrigé d’une façon ou
d’une autre.








[38]
Tite-Live, 8, 12, 14, sur l’an 415.








[39]
Cela ne se trouve pas à la vérité dans nos annales, et cela ne peut s’y
trouver, puisqu’elles font dater de 305 la pleine validité des plébiscites. Il
est souvent et longuement question des résistances du sénat a l’encontre de ces
lois ; ainsi Tite-Live dit de la loi Canuleia : Ficti
tandem patres ut de conubio ferretur convenere (4, 6 ; cf. 3, 31. 6
; 42, 9) et, dans Denys, le probuleuma,
qui, d’après sa conception, n’est pas nécessaire pour les plébiscites, joue là
un rôle important (10, 26. 30. 48. 50. 11, 54), Mais Tite-Live regarde la
résistance comme de pur fait et l’on ne peut attacher de poids au probuleuma confus de l’auteur grec. Cf. Rœm.
Forsch. 1, 208 et ss.








[40]
Sur les plébiscites relatifs au triomphe exécutés contrairement à la volonté du
sénat, cf. tome I, la partie du Commandement militaire, sur l’autorité
compétente en matière de triomphe.








[41]
Cf. tome IV, la partie de l’édilité de l’ancienne cité plébéienne








[42]
Appien, B. c. 1, 59.








[43]
C. I. L. I, 114.








[44]
Æmilius Felix, chez Aulu-Gelle, 15, 27 ; Pline, H. N. 18, 40, 37 ; Gaius, 1, 3
(d’où Inst. 1, 2, 4) ; Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 8. Il n’est
pas besoin d’insister sur l’absurdité de cette relation.








[45]
Les résolutions populaires, même les plébiscites s’appellent constamment lex, avons-nous déjà remarqué ; on trouve
uniquement dans la loi de Bantia de 624-636, à côté de la formule plus
fréquente : Ex hace lege, à deux
reprises (lignes 7 et 16) : Ex hace legs plebeive
scito. Cette formule sa rencontre plus fréquemment lorsque d’autres
lois sont citées. Ainsi le fragment d’Ateste, probablement un fragment de la
loi Rubria, renvoie à la lex selve illud pl. sc.
est quod L. Roscius a. d. V eid. Mart. populum plebemve rogavit ;
ainsi il y a, dans la loi agraire, ligne 6 (cf. ligne 43) : [Ex] lege plebive scilo, quod C. Sempronius Ti. f, tr .pl.
rog(avit), et dans la loi Rubria, 1, 29. 39 : Ex lege Rubria seive id pl. ve sc. est. Il est
exprimé par là que le plebi scitum n’est
pas une loi, mais seulement vaut loi. A titre d’opposition, plebi scitum est encore employé seul, comme dans
le décret des pontifes, chez Cicéron, Ad Att. 4, 2, 3, dans la loi Julia municipalis, ligne 72 et ailleurs encore,
dans le fragment cité d’Ateste. Mais, lorsque cela a un intérêt quelconque, le
style de la chancellerie intercale, à côté de la mention dune résolution de la
plèbe, voire même de celle d’une résolution du populus
(car la loi Roscia a probablement été proposée par un préteur dans les comices
par tribus) l’observation que les résolutions du peuple et celles de la plèbe
ont la même validité.


















LES DIVISIONS ADMINISTRATIVES DE L’ÉTAT PATRICIO-PLÉBÉIEN.


 





 
  	
   

  Les tribus que l’on rattache au nom du roi Servius Tullius[1], sont, en partant
  des quatre circonscriptions urbaines, progressivement arrivées b. constituer
  les trente-cinq circonscriptions administratives de l’empire romain. Cette
  organisation en tribus, dont l’organisation, fiscale servienne aussi bien que
  l’organisation militaire servienne, habituellement appelée la constitution
  par centuries, ne sont que des corollaires, est considérée par les Romains
  comme ayant été appelée à la vie par la volonté unique du roi ; c’est-à-dire
  comme étant une mesure administrative et non pas une’ loi basée sur une
  rogation. Et ce n’est que logique ; car, dans la conception des anciens, elle
  ne donne pas le droit de cité aux plébéiens. Elle ne fait que modifier les
  droits et les devoirs des citoyens. Or, cela rentre dans les attributions du
  magistrat. Dans ce sens, l’organisation servienne de la cité n’est pas d’une
  nature différente de celle des transformations apportées à plusieurs reprises
  sans rogation par les censeurs aux droits des citoyens.

  La tribu est chez les Romains, en principe, une
  circonscription territoriale. La tribu servienne a pour base la division du
  sol : la tribu personnelle y est dérivée de la tribu réelle et n’est qu’une
  formation secondaire[2]. Il nous faut
  donc étudier d’abord les tribus foncières, les tribus réelles. Les tribus
  serviennes sont, à plusieurs reprises, expressément signalées comme telles
  par la tradition[3].
  Mais leurs noms mêmes parlent encore plus nettement que ces témoignages. Les
  quatre tribus les plus anciennes et presque toutes celles créées dans les
  temps historiques portent des dénominations locales, et nous montrerons plus
  loin qu’en dépit de leur forme gentilicienne, les noms des plus anciennes tribus
  rustiques sont aussi des noms de lieux. — Par rapport au sol, la tribu est
  incommutable. En dehors des conséquences étudiées plus bas de l’introduction
  du principe territorial dans les tribus réelles, le fonds de terre inscrit
  dans une tribu romaine n’a jamais, autant que nous sachions, étui plus tard
  transporté dans une autre ; et c’est autour de cette règle fixe que se meut
  toute l’administration romaine.

  La division qui est attribuée au roi Servius lui-même et
  qui constitue dans ce développement la phase primitive, se rapportait
  exclusivement à l’urbs Roma[4], selon des
  témoignages unanimes confirmés par tout l’ensemble des choses. Les tribus
  primitives sont au nombre de quatre, et ce sont des parties de la ville[5], c’est-à-dire
  qu’elles ont leur limite au pomerium, avec lequel elles sont d’ailleurs liées
  dans la légende par la construction du mur de Servius[6], et elles ne
  l’ont jamais franchi ni dans les temps anciens, ni dans les temps nouveaux[7]. Elles
  s’appellent :

  1. Sucusana,
  plus tard Suburana[8],

  2. Palatina,

  3. Esquilina,

  4. Collina.

  Quand et comment cette division de la ville en quatre
  parties que les anciens regardent tous comme n’étant pas primitive, s’est-elle
  introduite ? la tradition ne nous le dit pas. On ne peut la lier qu’à la
  division la plus ancienne de la ville par montes
  ou à la division la plus ancienne du peuple et du territoire, à celle des
  tribus de Romulus. Or, on n’aperçoit aucun lieu entre elle et la première
  division, et au contraire l’identité de nom suffit pour recommander la
  seconde origine. ; La Rome de Servius est probablement une ville double
  composée de la ville Palatino-Esquiline des majores
  gentes, qui est formée par les trois cités primitives des Tities,
  des Ramnes et des Luceres, et de la ville Colline, à laquelle peuvent
  appartenir les gentes inférieures des
  divisions du même nom désignées comme posteriores.
  Cette division, qui à la vérité s’étend à la fois à la ville et à son territoire,
  doit avoir, d’une façon quelconque, servi de fondement à la division
  servienne de la ville.

  L’ordre dans lequel nous avons nommé les tribus est un ordre
  fixe[9] ; c’est en même
  temps ou tout au moins c’est devenu un ordre hiérarchique[10] : la dernière, la
  tribu Collina, était, à l’époque de la République, la moins considérée[11]. Par suite des
  remaniements faits plus tard dans les tribus urbaines, l’ordre hiérarchique a
  changé : sois le Principat, la tribu la plus distinguée est la Palatina ;
  ensuite vient la Collina ; l’Esquilina et la Suburana sont au-dessous de
  toutes deux[12].

  La tribu n’appartient qu’au fonds de terre qui est ou peut
  être l’objet d’une propriété quiritaire[13]. L’inscription
  de fonds de terre dans une tribu n’est pas la conséquence d’une augmentation
  du territoire, mais d’une extension de la propriété privée, que cette
  extension résulte d’une assignation de terres publiques à des citoyens
  romains[14],
  — ce qui comprend notamment la fondation de colonies de citoyens[15], — ou de l’admission
  de cités de demi-citoyens et de non citoyens à la plénitude de la cité[16]. Nous sommes
  même en état de démontrer, pour la plupart des tribus nouvelles établies dans
  les temps historiques, que la cause de leur établissement a été une extension
  de l’ager privatus romain[17]. Par conséquent,
  le Capitole et l’Aventin n’étaient pas compris dans les plus anciennes tribus
  ; car ils étaient, selon des preuves certaines, primitivement exclus de la
  propriété privée[18]. C’est
  précisément pour la même raison que la division en tribus s’est, dans le
  principe, restreinte à la ville. Les champs n’étaient pas, il est vrai, des
  terres publiques ; mais la propriété individuelle ex
  jure quiritium, ne s’est également étendue à eux que dans les
  temps les plus récents. Les terres de l’État sont restées, de tout temps, en
  dehors des tribus[19].

  Sur l’extension des tribus de la ville à son territoire,
  et sur leur multiplication progressive, nous possédons dés témoignages dignes
  de foi et complets pour l’an 365 : le nombre des tribus fut alors porté de 21
  à 25. Au contraire, il y a des objections sérieuses contre une autre
  allégation des Annales selon laquelle le nombre des tribus aurait été porté,
  en 259, à 21[20].
  Cette allégation est en désaccord avec le témoignage des mêmes Annales qui
  place en 250 l’adjonction de la tribu Claudia[21]. Mais, avant
  tout, le nombre des tribus ne parait pas avoir été porté du chiffre primitif
  4 à 21, mais à 20, et, parmi les 17 tribus dont l’établissement se place
  entre la création primitive du système et l’an 365, il y en a une, la tribu
  Clustumina, qui semble plus récente que les 16 autres. Car, d’une part, sur
  ces 17 districts, 16 portent dos dénominations si uniformes que, pour cette
  raison déjà, leur création doit avoir été simultanée et doit être séparée de
  celle de la tribu Clustumina qui porte un nom local, comme font constamment
  les tribus ajoutées à la liste depuis 365. D’autre part, ainsi qu’il a été
  démontré dans la partie de la Plèbe, des raisons sérieuses engagent à
  rattacher l’élévation du chiffre des tribus à 21 à la création de la tribu
  Clustumina et l’une et l’autre à la loi Publilia de 283 qui a substitué pour le
  vote des plébéiens les tribus aux curies. En laissant donc de côté la tribu
  Clustumina, les seize tribus rurales les plus anciennes après les quatre tribus
  urbaines restent les suivantes :

  5. Æmilia,

  6. [Camilia],

  7. Claudia,

  8. Cornelia,

  9. Fabia,

  10. [Galeria],

  11. Horatia,

  12. [Lemonia],

  13. Menenia,

  14. Papiria,

  15. [Pollia],

  16. [Pupinia],

  17. Romulia
  ou Romilia,

  18. Sergia,

  19. [Voltinia],

  20. Voluria,
  plus tard Veluria.

  Nous avons déjà dit que, la tribu étant liée à la
  propriété foncière individuelle, l’extension de la tribu de la ville à la
  campagne n’est qu’une autre expression de l’extension de la propriété
  individuelle aux fonds de terre. Nous avons déjà montré (p. 21) que la
  propriété individuelle de la maison et du verger est plus ancienne que celle
  des terres arables proprement dites. Il y a nécessairement eu un temps oh la
  maison de ville était régie par les règles qui concernent l’heredium, tandis que les terres étaient
  divisées en champs appartenant aux gentes. Le partage des terres des gentes[22] doit avoir
  coïncidé avec l’établissement des seize tribus rustiques les plus anciennes.
  Les érudits romains ont déjà séparé leur formation tant de la constitution
  primitive des tribus faite par Servius que de la création des tribus des
  temps historiques ; et, puisque ces tribus venaient s’ajouter aux tribus
  urbaines et que leur relation directe avec le sol se manifestait clairement
  dans les détails comme dans l’ensemble, il fallait nécessairement leur
  chercher un point d’appui dans l’ancienne division de la campagne. C’est pour
  cela que. nos sources lient à l’établissement des quatre quartiers de la
  ville par le roi Servius l’introduction immédiate ou la conservation de la
  division de la campagne en un certain nombre de districts, sans que l’on ait
  pu arriver à une formule fixe pour leur nombre et leur désignation. Le nombre
  est laissé incertain ou fixé à 26 ou 31[23] ; comme dénomination,
  on indique tantôt tribus, tantôt, en
  critiquant cette expression, regio ou pagus[24] : le dernier mot
  concorde du reste avec le fond des choses, en ce sens que c’est là la seule
  division agraire primitive connue à Rome qui s’applique même au sol qui n’est
  pas en propriété privée. Tout ce que l’on voit clairement, c’est que ces érudits
  considéraient bien la division de la ville et celle de ses terres comme
  contemporaines, mais qu’ils ne les considéraient pas comme de même nature et que
  par suite ils laissaient volontairement de côté l’expédient tout indiqué qui
  aurait consisté à placer l’établissement des seize tribus rustiques les plus
  anciennes à l’époque de Servius. Nous ne savons comment ils se sont représenté
  la transformation des pagi en tribus[25] ; la tradition se
  tait pour ainsi dire complètement ; sur la relation de la tribu rustique la
  plus ancienne avec le pagus et tes
  terres des gentes. Le pargus et la tribu rustique pouvaient peut-être
  concorder ; mais ils ne le faisaient pas nécessairement, et les deux
  divisions ne se correspondaient pas en principe ; la preuve en est à la fois
  dans la position occupée par toutes deux en droit religieux et dans le fait
  que les savants romains qui fixent le nombre des pagi
  à 26 ou 31, en font sortir, selon toute apparence, nos 16 tribus, qu’ils
  admettent donc qu’à l’origine la tribu rustique a régulièrement embrassé
  plusieurs papi. Les noms fournissent un point de départ. Les seize tribus
  rustiques les plus anciennes se distinguent des quatre tribus urbaines
  primitives et des quinze tribus rustiques postérieures en ce qu’elles montrent
  toutes des formes de noms gentilices : dix de leurs noms sont empruntés à des
  gentes patriciennes bien connues, les six autres, enfermés ci-dessus entre
  crochets [], peuvent aisément être ramenés à des maisons patriciennes
  éteintes de bonne heure. C’est la confirmation d’une tradition conservée dans
  la maison des Claudii, selon laquelle la tribu Claudia serait postérieurement
  sortie de l’établissement primitif de cette gens.
  Les tribus ont donc tiré leurs noms de ceux de gentes, ce que du reste les
  Romains n’ont pas absolument méconnu[26] ; et il ne peut
  y avoir de doute que ce sont les champs des gentes correspondantes qui ont
  donné leur nom à ces tribus. Maintenant comment s’est faite cette attribution
  de noms ? on ne peut le deviner. Peut-être se fit-elle par l’intermédiaire
  des pagi ; il y a du moins un cas où
  le nom de la tribu est ramené à un pagus du même nom[27]. Mais il est
  égaiement possible qu’il soit intervenu ici un acte politique, une
  distinction accordée à des gentes
  particulièrement considérées, et, les noms des pagi étant surtout locaux,
  c’est même plus vraisemblable ; quand les possessions des gentes furent partagées et que les tribus
  rustiques furent organisées, les circonscriptions dans lesquelles se
  trouvaient les champs gentilices des Æmilii et des Cornelii peuvent en avoir
  tiré leurs noms, sans préoccupation du nom du pagus[28].

  Relativement à l’époque de l’établissement des seize
  tribus rustiques, on ne peut rien déterminer de précis. Le nom de la Papiria,
  emprunté à l’une des minores gentes et
  la représentation parmi les seize tribus des Claudii, qui, d’après une bonne
  tradition de famille, sont immigrés à Rome, prouvent que, comme il aurait
  d’ailleurs à peine besoin d’être prouvé, cet établissement est postérieure
  aux plus anciens synœcismes publics. L’absence de noms de familles albaines
  parmi ces tribus ne force pas à en placer l’établissement à une époque
  antérieure à la chute d’Albe ; il n’est pas davantage reporté nécessairement
  à l’époque de l’État patricien, par l’absence de noms de maisons plébéiennes
  ; car, même dans l’État patricio-plébéien, les patriciens gardèrent le
  pouvoir pendant des siècles. La date traditionnelle, 259 de Rome, n’est pas
  absolument impossible ; mais elle est au moins problématique.

  A ces vingt tribus se sont, d’après une tradition certaine
  des annalistes, ajoutées, entre 283 (?)
  et 513, les quinze tribus qui suivent :

  
  
   
    	
    Établies en

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    283 ?

    
    	
     

    
    	
    21. Clustumina[29],

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    365 ou 367[30]

    
    	
     

    
    	
    22. Stellatina[31],

    
   

   
    	
    23. Tromentina[32],

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    396

    
    	
    
	 

    
    	
    24. Sabatina[33],

    
   

   
    	
    25. Arnensis,
    plus rarement Arniensis[34],

    
   

   
    	
    26. Pomptina[35],

    
   

   
    	
    27. Poplilia,
    aussi Poblilia ou Publilia[36],

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    422

    
    	
     

    
    	
    28. Mæcia[37],

    
   

   
    	
    29[38]. Scaptia[39],

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    436

    
    	
     

    
    	
    30. Oufentina[40],

    
   

   
    	
    31. Falerna[41],

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    454

    
    	
     

    
    	
    32. Aniensis[42],

    
   

   
    	
    33. Teretina[43],

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    513

    
    	
     

    
    	
    34. Velina[44],

    
   

   
    	
    35. Quirina[45].

    
   

  

  

   

  Les dénominations de ces nouvelles tribus sont toutes
  d’origine locale[46]. Elles sont tirées
  soit de cours d’eau ou de lacs[47], soit encore de noms
  de lieux ruraux, ou de noms de villes disparues avant la création de la tribu
  ; qui sont par suite à mettre sur le même rang que les noms de lieux ruraux[48], mais jamais de
  celui de quelque cité encore existante. Il n’y’ a à s’écarter de ces règles
  que la Poplilia, qui tire son nom,
  d’après les anciens, de la mère d’une personne, probablement de la mère d’un
  des censeurs qui la fondèrent, et la dernière créée de toutes, la Quirina, qui tire probablement le sien du Mars
  romain. 

  Le chiffre des 35 tribus a été maintenu sans modification
  jusqu’à l’époque récente de l’Empire[49]. Il n’y a jamais
  eu non plus de changement du nom d’aucune. — Il faut aussi remarquer la
  régularisation précoce des abréviations, qui sont aussi légitimes, et, dans
  l’écriture correcte, aussi nécessaires pour la tribu que pour le prénom. Cette
  régularisation est d’origine plus récente que les abréviations des prénoms[50] ; mais elle
  présente cependant un caractère primitif dans différente formes en désaccord
  avec les lois phonétiques qui nous sont connues[51] et dans l’emploi
  constant des trois premières lettres sans observation de la loi postérieure
  qui termine l’abréviation par la ou les consonnes initiales de la syllabe[52]. On constate
  que, dans les listes des citoyens où les noms devaient être inscrits les uns
  au-dessous des autres de la manière la plus uniforme possible, la tribu fut
  mentionnée presque aussitôt que le titulaire de la puissance.

  La désignation par opposition des tribus urbanæ et des tribus rusticæ est si bien dans la nature du système qu’elle
  est probablement née dès la création des secondes[53]. Sur l’ordre des
  tribus rustiques nous savons seulement que les quatre tribus urbaines
  passaient avant elles[54], et que la Romulia était la première des tribus rustiques[55], la Voltinia probablement la seconde[56] et l’Arnensis la dernière[57] ; la Pomptina, la Papiria,
  la Pupinia, la Poplilia et la Scaptia,
  la Stellatina, la Sabatina étaient entre elles dans cet ordre[58]. Pour le reste,
  l’ordre n’est pas connu. Il n’était pas, comme ou voit, déterminé par les
  dates ; on ne peut dire quel autre principe était suivi, ni même s’il y en
  avait un[59].
  — On sait que sinon de toute antiquité[60], au moins depuis
  une époque ancienne, les tribus rustiques étaient plus considérées que les
  urbaines[61].
  Nous ne savons rien de l’existence d’une différence de rang entre les districts
  ruraux : ils ont, selon toute apparence, été égaux, non, seulement en droit,
  mais en considération, et il ne s’est jamais développé entre eux de
  différences hiérarchiques[62], comme celles
  que nous avons trouvées attestées entre les tribus urbaines.

  Pour la détermination topographique de la tribu, il faut
  distinguer la circonscription qui lui a été affectée lors de sa première
  fondation, appelée une fois pour les Claudiens la vetus
  tribus[63], et les
  districts qui y ont été plus tard annexés. Les dénominations, même celles de
  forme gentilicienne, étant, à l’exception de deux, d’origine locale, les
  circonscriptions primitives des tribus peuvent se reconnaître partout où les
  renseignements géographiques ne nous font pas défaut. Quant aux seize tribus
  rustiques les plus anciennes, les savants romains eux-mêmes ne connaissaient
  probablement déjà plus l’emplacement primitif de la plus grande partie[64]. Elles étaient
  toutes voisines de home, ainsi qu’il est dans la nature des choses et qu’il
  nous est attesté, soit à titre général[65], soit à titre
  spécial[66]
  ; mais cela ne veut pas dire qu’elles fussent toutes enfermées dans les
  limites du territoire primitif de la ville[67]. — Quant aux
  treize tribus de dénomination locale fondées dans les temps historiques, la
  localité dont elles tirent leurs noms est connue, et la plupart du temps elle
  peut être déterminée et se concilie avec l’extension du peuple romain, avant
  la fin du nue siècle, à une grande partie du Latium, de l’Étrurie, de la
  Campanie et à toute la Sabine, telle qu’elle est établie par d’autres
  sources.

  Mais les circonscriptions primitives des tribus n’ont joué
  qu’un rôle superficiel dans la formation pratique de l’institution ;
  probablement aussitôt ou plus tôt que par l’établissement de nouveaux
  districts, et bien plus fréquemment, le territoire des tribus a été étendu
  par l’incorporation du district annexé dans une tribu déjà existante. Pour
  pouvoir suivre dans le détail ces opérations qui sont aussi attestées d’une
  manière générale dans nos sources[68], pour embrasser
  dans une vue complète le développement des tribus romaines avant la guerre
  sociale, il nous faudrait connaître deux éléments : d’abord les assignations
  de terres publiques faites à dés citoyens romains vivant en dehors de
  communes spéciales, puis les colonies et les municipes ayant la plénitude du
  droit de cité incorporés dans le cours des temps dans l’État romain. Les
  petites extensions de territoire de la première espèce, ne se révèlent jamais
  à nous ; ciron attribuait sans doute régulièrement aux nouveaux fonds de
  terre de droit romain ainsi établis la tribu des anciens fonds limitrophes de
  même qualité ; mais on en rencontre de spéciales d’une plus grande portée ;
  ainsi l’assignation, éminemment importante au point de vue politique, faite,
  en vertu de la loi agraire Flaminia, de 522 ou 526, de terres publiques dans
  tout le Picenum sans création de liens communaux : elle trouve son expression
  dans la tribu Velina qui domine sur ce territoire[69]. Relativement à
  la deuxième espèce de faits, nous, sommes assez complètement informés sur les
  colonies de citoyens fondées jusqu’à la guerre sociale, et nous le sommes
  même, jusqu’à un certain point, sur les communes arrivées avant ce moment à
  la plénitude du droit de cité ; dans tous ces cas, l’attribution de la tribu
  accompagne la fondation de la colonie ou du municipe, à moins que, comme dans
  le Picenum, une tribu n’eut déjà été préalablement attribuée au sol. Il sera
  à propos de donner ici un aperçu des colonies et des municipes qui étaient,
  avant la guerre sociale, arrivés au droit de propriété romaine du sol et dont
  la tribu est connue :

  
  
   
    	
    Année
    de la concession du droit de cité.

    
    	
     

    
    	
     

    
   

   
    	
    Avant

    
    	
    244

    
    	
    col. Ostia

    
    	
    Voturia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    416

    
    	
    col. Antium

    
   

   
    	
     

    
    	
    425

    
    	
    col. Tarracina

    
    	
    Oufentina.

    
   

   
    	
    Après

    
    	
    431 ?

    
    	
    mun. Tusculum

    
    	
    Papiria[70].

    
   

   
    	
     

    
    	
    431 ?

    
    	
    mun. Lanuvium

    
    	
    Mæcia ?[71]

    
   

   
    	
     

    
    	
    458

    
    	
    col. Mintternæ

    
    	
    Teretina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    486

    
    	
    mun. Cures

    
    	
    Sergia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    486

    
    	
    mun. Amiternum

    
    	
    Quirina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    486

    
    	
    mun. Reate

    
   

   
    	
     

    
    	
    486

    
    	
    mun. Nursia

    
   

   
    	
     

    
    	
    560

    
    	
    col. Puteoli

    
    	
    Falerna.

    
   

   
    	
     

    
    	
    560

    
    	
    col. Buxentium

    
    	
    Pomptina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    560

    
    	
    col. Croto

    
    	
    Cornelia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    566

    
    	
    mun. Fundi

    
    	
    Emilia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    566

    
    	
    mun. Formiæ

    
   

   
    	
     

    
    	
    566

    
    	
    mun. Arpinum

    
    	
    Cornelia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    570

    
    	
    col. Potentia

    
    	
    Velina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    570

    
    	
    col. Pisaurum

    
    	
    Camilia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    571

    
    	
    col. Mutina

    
    	
    Pollia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    571

    
    	
    col. Parma

    
   

   
    	
     

    
    	
    571

    
    	
    col. Saturnin

    
    	
    Sabatina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    573

    
    	
    col. Graviscæ

    
    	
    Stellatina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    577

    
    	
    col. Luna

    
    	
    Galeria.

    
   

   
    	
     

    
    	
    597

    
    	
    col. Auximum

    
    	
    Velina.

    
   

   
    	
     

    
    	
    632

    
    	
    col. Tarentum

    
    	
    Claudia.

    
   

   
    	
     

    
    	
    654

    
    	
    col. Eporedia

    
    	
    Pollia.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mura. Equiculi

    
    	
    Claudia.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Anagnia

    
    	
    Poblilia.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Aquinum

    
    	
    Oufentina.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Atina (Latii)

    
    	
    Teretina.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Casinum

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Fabrateria vetus

    
    	
    Tromentina.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Ferentinum

    
    	
    Poblilia.

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Frusino 

    
    	
    Oufentina ?

    
   

   
    	
     

    
    	
     

    
    	
    mun. Privernum

    
    	
    Oufentina.

    
   

  

  

   

  La transformation du droit de cité romaine, jusqu’alors
  politique simple, en un droit de cité de l’empire ayant pour condition le
  droit de cité municipale, transformation survenue après la guerre sociale,
  que nous étudierons dans la partie du Droit municipal, rétroagit sur la tribu
  réelle en ce sens que cette fut désormais, en dehors de l’espace limité par
  le Pomerium, liée une fois pour toutes
  au territoire politique. Les parties du domaine de Rome, qui, d’après
  l’ancien système, appartenaient une seule et même tribu rustique et qui,
  d’après le nouveaux, formaient des territoires propres, — ce qui fut de
  beaucoup le cas le plus fréquent, — conservèrent leur ancienne tribu ;
  lorsqu’au contraire un territoire fut composé de pièces de terre appartenant
  antérieurement a des tribus différentes, il faut bien que le principe de
  l’immutabilité de la tribu réelle cédât devant le nouveau et que la tribu fût
  changée. Le domaine primitif des seize anciennes tribus rustiques aura sans
  doute été particulièrement atteint par cette mesure ; les circonscriptions
  primitives de la tribu Claudia et de tribu Papiria étant désormais absorbées par
  les municipes limitrophes, elles auront aussi pris leurs tribus. Enfin, tout
  le sol italique, en tant qu’il était in commercio
  et qu’il n’avait pas encore reçu le droit de propriété romaine, fut, de la
  même façon dont cela avait déjà eu lieu à titre isolé, inscrit dans les
  tribus à la suite de la loi consulaire Julia de 664 et du plébiscite Plautien
  de 665. On créa d’abord pour cette cause dix nouvelles tribus, ou les
  nouveaux citoyens furent enfermés dans huit des anciennes tribus ; les
  sources ne sont pas d’accord[72]. Mais, quelle
  qu’ait .été cette organisation, elle ne s’est pas maintenue[73] ; dès l’an 666,
  la répartition des nouveaux citoyens dans les trente-cinq tribus fut
  prescrite par une rogation du tribun du peuple P. Sulpicius, et bien que
  cette résolution ait d’abord été cassée, elle fut admise par le sénat, en
  667, pendant le siège de Rome par Cinna et Marius[74], et elle fut
  mise à exécution, en 670, après la victoire du parti populaire[75]. Sulla lui-même
  s’inclina devant elle[76] et n’en revint
  pas en général à l’inégalité du droit de suffrage[77], quoique la
  limitation à la seule tribu Sergia des Marses, qui ont donné leur nom à la
  grande guerre, et des Pæligni, dont la capitale était destinée à devenir la
  nouvelle Rome, ait sans doute été son œuvre et une résurrection partielle de
  l’ancienne infériorité. En somme, la répartition du sol italique entre les
  trente-cinq tribus subsista, telle qu’elle avait été faite en 670 ; nous en
  avons deux preuves : la première est le silence des écrivains postérieurs sur
  une agitation des Italiens analogue à celle d’auparavant, alors qu’il est
  souvent question de l’agitation des affranchis qui est de même nature et qui
  antérieurement était menée de concert avec celle-là. La seconde est dans le
  tait que les communes italiques restées exclues du droit de cité complet
  jusqu’en 664-665, sont ensuite dispersées dans toutes les tribus[78].

  Le droit de propriété romain n’a pas en général été étendu
  au sol des provinces ; les cités de droit italique, qui font exception sous
  ce rapport, ont donc seules pu avoir la tribu réelle ; cependant, même chez
  elles, il n’en est guère question, et l’étude du droit italique trouvera
  mieux sa place dans une autre partie de cet ouvrage.

  La tribu réelle a d’abord eu dans la ville un caractère
  topographique fermé. Il est douteux que ce caractère ait, ne fût-ce qu’à
  l’origine, jamais appartenu à la tribu rustique. Si, comme il n’est pas
  invraisemblable, on admet qu’elle s’est composée, dès le principe, de
  plusieurs pagi, ces pagi peuvent ne pas avoir été immédiatement
  voisins ; le pagus a nécessaire ment une limite fermée, la tribu peut ne pas
  en avoir. En tout cas, les tribus rustiques ont de bonne heure perdu cette enceinte
  géographique fermée. Il est difficile que l’on ait, durant le temps probablement
  fort long pendant lequel il n’y avait que 20 ou 21 tribus, inscrit toute
  propriété privée annexée à la frontière du pays dans la tribu topographiquement
  limitrophe, et que l’on ait par là comme c’eut été alors inévitable,
  abandonné le principe de l’égalité approximative de superficie des districts
  administratifs. Il était encore moins possible d’accorder la tribu à des
  territoires tout entiers, ainsi la Veturia à ceux d’Ostie et à Antium, la
  Papiria à celui de Tuscuium ; en s’attachant aux limites des circonscriptions
  primitives. Plus tard, lorsque Graviscæ et Bénévent, Spoletium et Venusia
  appartiennent à la même tribu, les tribus sont géographiquement en morceaux.
  Néanmoins, on a lors de la première inscription du sol dans une tribu, fréquemment
  tenu compte de la tribu déjà attribuée au voisinage ; par exemple, Firmum,
  ville latine qui n’a pas reçu le droit foncier romain avant la guerre
  sociale, a sûrement été mise, à cette époque, dans la tribu Velina uniquement
  parce que le Picenum de droit romain appartenait, depuis la loi Flaminia, à
  cette tribu.

   

  La tribu personnelle est dérivée de la tribu réelle ;
  c’est l’ensemble des droits et des devoirs qui résultent pour le citoyen
  romain de sa tribu réelle. Cette tribu peut être soit la tribu à laquelle
  appartient sa propriété foncière, soit celle à laquelle appartient le
  territoire de sa cité ; dans le premier cas, la tribu est la brève expression
  de la propriété foncière ; dans le second, elle est celle du droit d’origine.
  Cependant cette dernière tribu, la tribu territoriale[79], qui n’est
  parvenue à une application générale que par la guerre sociale, sera plus
  commodément étudiée dans la partie du Droit municipal, en même temps que le
  droit d’origine ; nous allons ici expliquer, le principe de l’établissement
  foncier, en particulier déterminer avec quelles modifications et quelles
  restrictions la tribu a été transportée de la chose possédée au possesseur,
  et comment ensuite, sans se séparer complètement de la possession, elle a été
  étendue aux citoyens qui n’étaient pas des propriétaires fonciers.

  Quoique les tribus fussent à l’origine limitées topographiquement
  au sol de la ville, il faut pourtant bien qu’elles aient, de tout temps,
  compris personnellement tous les citoyens qui participaient à l’usage privé
  de la terre. L’emploi de la tribu pour la perception de l’impôt et pour le
  recrutement, qui est certainement aussi ancien qu’elle, et qui est,
  certainement à bon droit, considéré par les anciens comme le but de
  l’institution des tribus, n’est possible qu’à cette condition[80]. Môme alors que
  l’exploitation du sol était organisée par gentes, les gentils qui avaient la
  plénitude des droits et les propriétaires de maisons de ville peuvent s’être
  confondus, bien que nous soyons hors d’état d’éclaircir la relation juridique
  existant entre la propriété des maisons la plus ancienne et la plus ancienne
  culture rurale, et que nous ne puissions pas même suffisamment expliquer
  l’assertion des anciens selon laquelle, d’après la constitution de Servius,
  la propriété des maisons n’aurait pas pu être déplacée arbitrairement[81]. Ce serait peine
  perdue que de s’attarder sur un régime primitif pareil ; mais il ne peut pas
  plus être laissé de côté que ne peuvent l’être sur une carte les régions
  inexplorées. Nos recherches commencent au moment où la propriété privée
  s’étend au domaine de Rome et où par conséquent les tribus rustiques s’ajoutent
  aux tribus urbaines ; en ce sens, la tribu personnelle a         pour source l’idée du domicile du
  citoyen propriétaire.          

  1. La tribu
  personnelle appartient, comme au propriétaire, et même de son vivant, à ses descendants
  agnatiques. La règle, seulement, théorique en droit civil, selon laquelle les
  enfants sont déjà regardés comme propriétaires du vivant de leur père, est
  vraie sans réserves en droit public.

  2. Le transport de
  la tribu réelle au propriétaire n’a pas lieu lorsque ce propriétaire ne peut être
  considéré comme un citoyen romain actif, c’est-à-dire pour les femmes[82] et pour les
  étrangers. L’étranger dont il s’agit sera toujours un citoyen d’une
  communauté latine, puisque l’acquisition de la propriété immobilière romaine
  est interdite aux autres pérégrins, et nous aurons à revenir sur ce rapport
  de droit dans la partie des Latins.   

  3. La tribu
  personnelle est nécessairement simple. Celui qui a des immeubles dans une
  tribu urbaine et dans une ou plusieurs tribus rustiques ne peut personnellement
  être compté que dans une tribu. Par suite, les enfants appartiennent aussi forcément
  à la tribu du père[83]. Le choix dépend
  probablement, en droit, du magistrat qui dresse les listes, par conséquent du
  censeur, mais sans doute, en fait, en général du propriétaire. Il est regardé
  comme allant de soi, sinon absolument de toute antiquité, au moins depuis une
  époque ancienne, que la préférence est donnée sur la tribu urbaine à la tribu
  rustique, qui est la plus considérée[84].

  4. Les censeurs
  peuvent intervenir arbitrairement dans l’attribution de la tribu personnelle,
  avons-nous démontré dans la théorie de la censure. On peut se demander si des
  limitations légales ont été apportées à cet arbitraire ; mais l’application
  pratique ne peut pas en avoir été trop étendue, par cette simple raison
  qu’autrement il aurait supprimé tout ordre et toute règle. Il est difficile
  que les censeurs aient fait usage de cette faculté autrement qu’à titre de
  peine, au cas d’infamie ou de délit. Ils ont pu, pour ces raisons, réputer la
  tribu foncière d’un individu propriétaire non existante, et le traiter par
  conséquent comme s’il n’était pas propriétaire ; mais ils ne doivent pas
  avoir eu le droit de transporter un citoyen d’une tribu rustique dans une
  autre où il n’aurait pas d’immeubles car il n’y aurait pas là dedans de
  pénalité infamante.

  5. La législation s’est,
  à plusieurs reprises et dès les temps anciens, occupée de la tribu
  personnelle indépendante de la propriété foncière. Cela s’est probablement
  d’abord produit relativement aux groupes séparés, existant clans l’intérieur
  du peuple, chez lesquels s’est plus tard développé le droit municipal, et l’étude
  en sera faite à ce sujet. Il suffit ici de remarquer que, si, d’après la loi
  de 566, tous les Arpinates votaient dans la tribu Cornelia, cette règle doit
  probablement être limitée aux propriétaires fonciers, et que l’Arpinate ayant
  ses terres ailleurs que dans le territoire de sa patrie ne perdait
  probablement ni son droit d’origine ni son droit de vote dans la tribu Cornelia.

  6. Il y a une
  disposition de nature analogue qui nous est connue par la loi Repetundarum de 631-632[85], mais qui
  s’appliquait probablement dans quelques autres cas du même genre, Le non citoyen
  qui poursuit avec succès un citoyen coupable en vertu de cette loi, entre de
  droit dans la tribu du condamné. Un privilegium
  identique permettait à celui qui était déjà citoyen d’acquérir ainsi une
  tribu meilleure[86].

  7. Au cas de
  concession individuelle du droit de cité, les règles générales suffisent ;
  cependant il se peut que la concession spéciale d’une tribu rustique ait
  souvent été jointe à cette faveur.

  8. Ap. Claudius
  voulut séparer absolument la tribu personnelle de la propriété foncière, et
  son projet se réalisa en fait dans cette mesure que désormais l’exigence de
  la propriété foncière fut restreinte aux tribus rustiques. Nous l’avons vu
  dans la partie de la Censure. A partir de ce moment, par conséquent à partir
  du milieu du Ve siècle, les tribus comprennent, au peint de vue personnel, la
  totalité des citoyens. Quant au fond, la nature primitive des tribus s’est
  encore maintenue, puisqu’il y avait au moment de cette innovation 27 tribus
  rustiques et qu’il y en eut plus tard 31, contre 4 tribus urbaines. La tradition
  ne nous apprend pas selon quelles règles les citoyens dépourvus de propriété
  foncière étaient classés dans les quatre tribus urbaines. Cependant la
  différence de considération, qui, nous l’avons remarqué, existait seulement
  entre les tribus urbaines, et les faits que nous aurons plus tard à relever
  au sujet des affranchis, donnent à croire que l’idée honorifique qui était le
  point de départ de la supériorité des propriétaires fonciers sur les autres
  citoyens, continuait à être appliquée là et que les censeurs, en vertu de
  leurs pouvoirs discrétionnaires, distinguaient ou rabaissaient, dans
  l’inscription sur les listes urbaines, certaines positions et certaines
  professions.

  9. On rapporte des
  censeurs de 575, M. Æmilius Lepidus et M. Fulvius Nobilior[87], que : mutarunt suffragia regionatimque generibus hominum causisque
  et quæstibus tribus descripserunt. Cela ne peut être compris que
  dans un sens, en ce sens qu’ils inscrivirent dans Ies tribus rustiques,
  auxquelles fait allusion le mot regionatim,
  certains citoyens non propriétaires qui y étaient appropriés par leur
  naissance, par leur condition juridique ou par leur profession. En l’absence
  de tout autre renseignement, cette réforme ne peut se préciser de plus près
  et en ne peut arriver à la certitude qu’elle ait été durable. D’un autre côté,
  il est sans doute suffisamment certain que les propriétaires fonciers
  restèrent toujours dans les tribus rustiques. Biais on ne peut établir qu’ils
  en aient gardé la possession exclusive jusqu’à la guerre sociale, et il est
  fort possible que certaines catégories favorisées de citoyens sans biens
  fonds aient, depuis cette année, voté dans les tribus rustiques.

  10. Le principe
  selon lequel, à l’époque qui suit Appius, tout citoyen romain a une tribu
  personnelle comporte des exceptions générales que nous étudierons dans les
  parties des Affranchis et du Demi-droit de cité. En dehors de ces exceptions,
  le droit de cité et la tribu personnelle se confondent, et ni d’après le
  droit pénal, ni par la volonté des censeurs, une personne ne peut perdre la
  tribu personnelle en gardant le droit de cité.

  Il reste à évaluer les chiffres respectifs des fractions
  du peuple formées par les tribus personnelles. L’égalité numérique
  approximative étant de l’essence de la circonscription administrative, elle
  peut en particulier être admise pour le système primitif des tribus. Nous
  étudierons au sujet des centuries la mesure dans laquelle cette égalité
  influe sur la formation primitive de l’armée et sur l’organisation électorale
  Issue de cette organisation militaire. Les, chiffres prirent une importance
  politique, depuis que la tribu fonctionna elle-même comme unité électorale,
  ce qu’elle ne fut pas dès le début, mais ce qu’elle devint de bonne heure,
  d’abord pour la plèbe, puis bientôt pour le peuple. Depuis que, comme nous
  verrons dans une des parties qui suivent, la centurie de vote fut liée directement
  avec la tribu, la tribu devint même, pour tous les modes de votation, la
  condition directe du droit de vote du citoyen romain. Il ne nous est pas transmis
  de chiffres à ce sujet. Mais la superficie de la tribu réelle fournit
  Certains indices, puisque la répartition de la propriété privée a, dans
  l’ancien domaine de Rome, difficilement été soumise à des diversités locales.

  Les quatre tribus urbaines, dont les limites nous sont
  assez exactement connues par les documents sur la procession des Argées, montrent
  une égalité approximative et semblent propres à comprendre chacune, au point
  de vue personnel, à peu près le quart du peuple.

  On ne peut arriver à savoir comment se régla, après
  l’établissement des tribus rurales, leur rapport avec les tribus urbaines. Il
  n’est pas inimaginable que les censeurs de l’époque ancienne, précisément en
  considération du droit de vote attaché à la tribu, aient assuré une certaine
  uniformité, puisqu’ils avaient dans la main le pouvoir d’inscrire à leur
  guise les nombreux citoyens qui étaient personnellement susceptibles
  d’appartenir à une tribu rustique comme à une tribu urbaine, soit dans l’une,
  soit dans l’autre. Après qu’à la suite des mesures prises par Appius et
  Fabius, toute la, foule des citoyens non propriétaires eut été attribuée aux
  tribus urbaines et qu’il ne resta dans ces tribus parmi les propriétaires que
  ceux probablement peu nombreux qui étaient propriétaires de maisons sans
  avoir de biens ruraux, l’égalité du droit de suffrage fut par là supprimée en
  principe. Le nombre des tribules des tribus urbaines dépassant forcément de
  beaucoup celui de ceux des tribus rustiques, la valeur du vote des premiers
  se trouva considérablement diminuée.

  Chez les tribus rustiques, il est probable qu’une certaine
  proportionnalité non seulement exista dans le principe, mais encore fut
  maintenue, pourvu qu’il n’intervint pas de considérations politiques
  spéciales. Même comme simples divisions administratives du territoire, les
  seize districts primitifs ne peuvent pas aisément être imaginés comme trop
  inégaux ; et cela devint encore plus vrai, depuis que les plébéiens
  propriétaires dans chaque district formèrent une voix à eux tous dans le concilium plebis. Pareillement, pour la
  formation des tribus nouvelles, nous n’avons aucune raison de supposer une
  intention de mettre dans un état d’infériorité les citoyens qui y étaient
  inscrits : on ne voit pas pourquoi les citoyens romains de la Tromertina
  installés sur les terres de Veii auraient eu un droit de suffrage inférieur à
  celui des anciennes tribus gentilices. Mais, depuis que la superficie de la
  tribu ne s’étendit plus seulement par des assignations, qu’elle s’étendit
  aussi par la concession du droit de suffrage à des cités de non citoyens, le
  droit de suffrage de ces nouveaux citoyens, égal en la forme, a probablement
  été souvent, dans le fond, un droit ; de suffrage inférieur. C’est ainsi que
  les Tusculans ont été mis sur un pied d’infériorité, lorsque la tribu Papiria
  leur a été seule affectée ; que les Sabins d’Amiternum, Nursia et Reate l’ont
  été certainement, lorsque la nouvelle tribu Quirina a été créée peur eux. Au
  contraire, il y a un certain nombre d’anciennes tribus rustiques, les tribus
  Arnensis, Fabia, Horatia, Lemonia, Menenia, Papinia, Romulia, Voltinia,
  auxquelles on n’a, autant que nous sachions, attribué, jusqu’à la guerre
  sociale, aucun territoire de cité gratifié du droit de propriété romain. Il
  n’y a même, semble-t-il, parmi elles à avoir participé aux grandes
  assignations faites sans création de communes que la tribu Voltinia, qui joua
  probablement dans les assignations du Samnium le même rôle que la Velina dans
  celles du Picenum. Il n’est pas invraisemblable que ces districts, comptant
  relativement peu d’électeurs, aient été les places fortes de la noblesse à
  côté, d’autres districts plus nombreux qui n’étaient pas dominés de la même
  façon par les optimates.

  Ce que l’on tenta après la guerre sociale, ce fut
  d’organiser la même infériorité sur une plus large échelle. Mais ces mesures
  n’eurent aucun effet durable à l’encontre de la masse des nouveaux citoyens.
  Nous ne pouvons suivre dans le détail les manipulations faites par les
  censeurs, et les lacunes de nos connaissances ne nous permettent pas
  d’arriver a un jugement assuré sur le rapport des voies. L’inscription de cités
  de nouveaux citoyens a en lieu, comme nous l’avons déjà vu en étudiant les
  tribus réelles, dans toutes les tribus rustiques. Mais, à cette époque encore,
  certaines tribus paraissent être restées avantagées relativement aux autres
  par leur petit nombre de voix[88]. C’est seulement
  sous l’Empire, lorsque les citoyens eurent perdu leur droit de vote effectif,
  que l’on cessa complètement de tenir compte du nombre de citoyens mis dans les
  sections formées par les tribus personnelles.

  Si nous voulons décrire l’organisation des associations de
  personnes formées, selon les règles indiquées, en partant des tribus réelles
  et qui sont aussi quelquefois, quoique peu fréquemment ; désignées par leur nom
  ethnique[89],
  nous nous heurtons à une difficulté : à la suite du mélange du système des
  tribus et de celui des centuries, qui se produisit en 534 et que nous
  étudierons plus loin, ces associations de personnes appartiennent plus aux
  centuries qu’aux tribus. La tribu Claudia est, avant l’an 534, l’association
  personnelle de la totalité des propriétaires fonciers qu’elle contient, sans
  qu’il intervienne entre eux d’autre répartition ; depuis l’an 534, cette
  collectivité se divise en deux groupes de centuries qui se subdivisent à leur
  tour, suivant la fortune de chacun, en cinq centuries et qui, au sens exact,
  ne sont pas des tribus et n’en portent pas le nom. Cette transformation a, en
  particulier, essentiellement influé sur la direction de la tribu. Cependant
  il n’est pas possible de séparer les uns des autres les chefs des tribus et
  ceux de ces groupes de centuries ; car les seconds tirent leur origine des
  premiers et ils ont pris leur placé. Nous allons donc exposer ici, à côté de
  l’organisation des tribus, celle de ces groupes de centuries.

  Il n’y a pas de trace de l’usage des tribus en matière
  religieuse. La procession des Argées a bien lien de l’une à, l’autre des 27
  chapelles, dans l’ordre des quatre quartiers de la ville, et, depuis que les
  tribus personnelles comprennent tous les citoyens, les cérémonies auxquelles
  chacun d’entre eux doit prendre part peuvent être désignées comme des fêtés
  de toutes les tribus[90]. Mais, dans le
  premier cas, la fêté est célébrée par la circonscription religieuse, dans le
  second elle l’est par le peuple ; ni dans l’un ni dans l’autre, elle ne l’est
  par les tribus. C’est là une différence organique entre cette division plus
  moderne et la division en curies qui pour le surplus a une destination
  semblable : les curies fonctionnent comme associations religieuses, mais non
  les tribus.

  La tribu n’est pas non plus une corporation politique en
  ce sens que la centralisation énergique du peuple romain exclut la libre
  activité de ses parties et n’admet pas cirez elles l’autonomie accordée aux collèges
  ; sans cela nous les verrions en faire usage, notamment en matière
  d’élections[91].
  Selon toute apparence, les assemblées de tribus et les résolutions de tribus
  n’étaient permises que dans les cas mêmes où elles étaient réglées par la
  loi, notamment dans celui d’élections prescrites par la loi. On peut établir
  que des collèges de jurés ont été formés de membres élus en nombre égal par
  chaque tribu[92]
  ; c’est également à l’élection que devaient être nommés leurs chefs, à l’étude
  desquels nous arrivons.

  Le chef de la tribu est le tribunus
  ærarius[93]. Assurément cette
  désignation n’a été imaginée qu’en vue de fonctions qui peuvent bien avoir
  été liées à la direction de la tribu, mais qui ne sont pas nécessairement
  impliquées par cette direction, et ces tribuns ne sont nulle part
  expressément rattachés aux tribus de Servius. Les chefs des groupes de
  centuries tribuaires modernes ne sont pas désignés par ce nom : ils sont
  appelés curatores des tribus[94], en grec φύλαρχοι[95], ou encore curatores des centuriæ,
  on même, mais seulement à une époque récente et non, comme titre officiel,
  centurions[96].
  Mais la dénomination tribunes implique la présidence d’une tribu ; et l’on ne
  peut rapprocher l’ærarius avec
  d’autres tribus qu’avec les tribus serviennes, pour les chefs desquelles,
  d’autre part, curator ne pouvant
  remonter à l’époque la plus reculée, il ne nous a pas été transmis de
  dénomination ancienne. En outre, la fonction de payer la solde qui n’est pas
  pavée par un magistrat, attestée pour le tribunus
  ærarius, même en dehors de son nom, par une tradition juridique
  certaine, convient si bien aux chefs des tribus serviennes qu’elle tient en
  quelque sorte lieu des témoignages directs qui font défaut pour attribuer
  cette présidence au tribunus ærarius.
  Selon toute apparence, le président de la tribu fut, tant qu’elle en eut un,
  le tribunus ærarius. Quand, en 531,
  les groupes de centuries tribuaires prirent la place des tribus, les
  centurions des diverses centuries prirent celle des anciens tribunis. Mais comme ils n’étaient pas
  rigoureusement à la tète de la tribu et que le paiement de la solde était
  aussi réglé autrement, ils se nommèrent plutôt curatores
  tantôt de la tribu, tantôt de la centurie ; les deux expressions étaient
  d’ailleurs impropres, puisqu’il n’y avait pas de nom technique pour la
  nouvelle demi-tribu, et, dans l’usage ordinaire, en particulier lorsqu’il ne
  s’agissait pas des affaires de la tribu, ils gardèrent leur dénomination
  traditionnelle[97].
  Nous pouvons par conséquent réunir ce qui est dit, dans la période récente de
  la République et sous l’Empire, soit des curateurs de tribu ou de centurie,
  soit des tribuni ærarii de cette
  époque. A la vérité, l’on ne peut pas toujours dire avec certitude dans
  quelle mesure ces renseignements peuvent être transportés aux anciens tribuni ærarïi, si vraisemblable qu’il soit du
  reste que les règles appliquées à leurs successeurs leur ont été empruntées
  pour les points essentiels.

  La présidence de la tribu était annale, nous trouvons
  l’itération appliquée à cette cura[98], et l’annalité
  est d’ailleurs la règle générale pour toutes les fonctions ordinaires non
  militaires[99].

  Sur le mode de nomination, il n’y a pas de renseignements[100]. Au début, ces
  tribuns civils peuvent, comme les tribuns militaires, avoir été nommés par le
  roi et par les consuls. Mais les diverses tribus, qui sont utilisées au vite
  siècle pour élire des jurés, doivent avoir de bonne heure également élu
  elles-mêmes leurs chefs. Puisqu’il y avait un vote semblable à émettre dans toutes
  les tribus, la forme suivie pour l’élection des chefs de tribus comme pour
  celles des jurés s’indique d’elle-même ; toutes les tribus auront été réunies
  dans ce but sous la présidence de l’un des magistrats supérieurs de la cité[101], et on aura
  voté dans chaque section comme pour l’élection des magistrats inférieurs.

  Quant au rang, l’on trouve, sous le Principat, comme curateurs
  des tribus, des ingénus et des affranchis[102] ; mais il faut
  tenir compte de ce que les groupes, de centuries ne fonctionnaient plus alors
  que clans l’intérieur de la plebs urbana frumentaria,
  avec une situation profondément abaissée. Les tribuni
  ærarii de la période moderne de la République appartiennent à la
  plèbe[103]
  ; mais ils ont le cens équestre[104], et, quoiqu’ils
  n’aient pas le cheval public, ils sont non seulement mis à côte des
  chevaliers[105],
  mais encore, au sens large, compris parmi les chevaliers[106].

  Nous ne savons quel nombre de chefs avait primitivement la
  tribu[107].
  Dans les groupes de centuries réunies par tribus de l’époque moderne, chaque
  centurie a à sa tête un curateur, et le nombre des curateurs est par
  conséquent égal à celui des centuries[108]. Nous
  traiterons, au sujet des centuries ; du nombre de centuries compris dans
  chaque tribu. Si, comme il semble, il y avait, sinon pour le vote, au moins
  pour l’administration intérieure, cinq centuries par groupe de ce genre
  constituant une demi-tribu[109], il y avait par
  an 350 tribuns. Cette supposition est d’accord avec le chiffre de 300, auquel
  se montait, comme il sera établi dans la partie des Chevaliers, le nombre des
  tribuini ærarii formant la troisième
  décurie de la loi Aurelia sur les jurés.

  Les chefs des tribus avaient pour tâche générale
  d’assister, grâce à leur connaissance des personnes et des lieux, les magistrats
  de l’État dans leurs fonctions : l’obligation attestée pour les chefs de tribus
  urbaines de connaître le domicile de chaque membre de la tribu, en est l’expression.
  Il faut aussi probablement rapporter aux curateurs des tribus rustiques, —
  d’autant plus qu’il ne peut s’appliquer aux magistri
  pagi qui sont exclusivement religieux, — le récit selon lequel les
  chefs des districts ruraux primitifs auraient eu la même obligation[110], quoiqu’il n’y
  ait pas d’autres témoignages sur leur emploi dans un tel but[111]. Les chefs de
  tribus ne peuvent rien avoir eu à faire avec la présidence des scrutins, tant
  que les tribus elles-mêmes ne furent pas des corps électoraux. Et, même après
  qui elles le furent devenues, il n’y a pas de preuves que les rogatores ou, à l’époque moderne, les
  surveillants des urnes du scrutin aient été pris parmi les chefs des tribus,
  quelque vraisemblable qu’il soit qu’au mains en fait on ne les laissait pas à
  l’écart[112].
  L’emploi des tribuni ærarii comme
  jurés, qui ne se lie qu’accidentellement à l’organisation des tribus, sera
  étudié plus commodément dans la partie consacrée aux pouvoirs judiciaires des
  chevaliers. Nous n’avons ici à nous occuper que du rôle qu’ils jouent dans
  les opérations du cens, dans le paiement de la solde et dans la répartition
  des largesses publiques.

  1.  L’assistance des curateurs des tribus au
  cens a déjà été citée[113]. Nous ne
  pouvons dire à quoi ils étaient spécialement employés. Il est probable qu’ils
  intervenaient particulièrement lorsque la personne sujette au cens ne
  comparaissait pas personnellement, et qu’il ne se présentait pas pour elle de
  fondé de pouvoir spécial.

  2. La solde était
  payée au soldat revenu de campagne par le tribunus
  ærarius, contre lequel le soldat avait, en cas de besoin, le droit
  de saisie[114].
  Il est probable que l’æs equestre
  était perçu de la même façon par les intéressés[115]. Les fonds
  nécessaires au paiement de la solde n’étaient, à l’époque ancienne, fournis
  au tribun sur le trésor qu’autant que l’argent du butin ou les recettes
  spécialement affectées à la cavalerie permettaient au trésor de faire face à
  ces dépenses. Ce ne fut que depuis l’an 348 que le paiement de la solde fut
  mis une fois pour toutes à la charge du trésor et que la somme nécessaire fut
  assignée par lui à chaque tribun[116]. Lorsque, à l’époque
  ancienne, les ressources étaient insuffisantes pour le paiement de la solde,
  le complément était probablement perçu, dans l’intérieur du district, par le
  tribun. Même postérieurement, il se peut que, lorsque il fallait percevoir le
  tribut des citoyens pour passer la solde, l’Ærarium fit faire cette perception
  par les tribuns, avec lesquels il faisait le compte de leurs recettes et de
  leurs déboursés. Mais, dès un temps assez précoce, probablement par suite de
  la prolongation des campagnes étendues au delà de la durée de l’été, ce
  paiement civil de la solde, fait après le retour de la guerre, fut remplacé
  par son paiement militaire, fait pendant le temps du service, et le premier
  n’a subsisté que dans la doctrine juridique comme exemple du droit de saisie
  privée[117].

  Les largesses, spécialement de blé et d’argent, faites au
  peuple ou à une de ses parties n’ayant pas d’organisation municipale
  distincte, soit par l’État, soit par la, libéralité privée, sont en principe
  distribuées par tribus. C’est notamment le cas des distributions de blé sur
  lesquelles nous aurons à revenir dans la partie des Affranchis. Mais les
  chefs des tribus ne sont jamais mis en relation avec les frumentationes, et, tout au moins sous le
  Principat, elles doivent avoir été exclusivement entre les mains de
  fonctionnaires impériaux. Au contraire, il n’est à la vérité attesté
  expressément que dans un cas, mais il a certainement toujours et généralement
  été tirai que les distributions d’argent, qui étaient aussi faites
  fréquemment par tribus[118], l’étaient par
  le ministère des curateurs des tribus. Les curateurs ne faisaient du reste
  pas eux-mêmes le paiement, au moins dans les derniers temps de la République.
  Il était accompli, probablement sur leur mandat et sous leur responsabilité,
  par les divisores tribuum privés qui,
  bien que fonctionnant en pratique principalement comme agents électoraux pour
  l’achat régulier des suffrages, ont tiré leur origine de l’exercice d’une
  fonction licite — la répartition des émoluments offerts aux citoyens[119].

  Les rapports et les intérêts communs qui se manifestent
  là, dans une sphère subalterne, touchée par notre tradition seulement à titre
  accidentel, ne sont que les faibles débris des liens d’une toute autre portée
  qui, jusque sous l’Empire, relièrent les uns aux autres les membres des
  districts et auxquels il est aussi fait des allusions générales[120]. Cela se révèle
  en particulier pour les préliminaires des votes. Les associations de
  districts y ont assurément joué un rôle, dès avant qu’elles eussent un vote
  séparé. Mais, depuis qu’elles en eurent un, depuis que se furent établis les concilia plebis où l’on vote par districts et
  les assemblées patricio-plébéiennes analogues, depuis que, même dans les comices
  par centuries, les tribules eurent été, selon le système nouveau, réunis pour
  le vote, l’influence de la tribu sur les votes s’est nécessairement encore accrue.
  De même que les liens existants entre les tribules avaient provoqué leur
  accord pour l’agitation politique, la communauté de vote fit naître à
  l’inverse nu lien entre ceux entre qui, par suite de la séparation des lieux,
  il n’y en avait point. A l’époque moderne de la République, tout le mouvement
  électoral se concentre en réalité autour des tribus. Les tribules votent aux
  élections pour les membres de leur groupe[121], et, en sens
  contraire, il y a des inimitiés de tribus, par suite desquelles les membres
  d’une tribu ne votent jamais pour ceux d’une autre[122]. L’influence
  électorale est une influence sur les tribus[123]. Les,
  recommandations électorales sont faites dans Ies assemblées de tribus[124], contenues dans
  des lettres adressées aux tribus[125]. Des repas
  électoraux sont offerts aux tribus[126], on leur donne
  des places aux jeux[127], et les voix
  s’achètent par tribus[128].

  La tribu personnelle n’a jamais été abolie ; mais elle est
  devenue, par sa combinaison avec le droit d’origine, une simple expression
  formelle de ce dernier ; nous en étudierons, au sujet du système des noms, le
  maintien dans la nomenclature et la disparition. En tant qu’elle fonctionnait
  comme organisme politique, elle a, nous l’avons déjà dit, été remplacée, à
  l’époque récente, par le groupe de centuries dont il est traité dans la
  partie de la constitution des centuries.

  L’administration de la cité patricienne a pour centre la
  curie ; celle de la cité patricio-plébéienne a pour centre la tribu. Les
  curies ont, il est vrai, un domaine plus large que les tribus, puisque les
  premières comprennent tous les citoyens et que les secondes ne comprennent,
  jusqu’au milieu du Ve siècle ; que les citoyens propriétaires. Pourtant c’est
  sur les tribus que reposent tant le système des corvées et des impôts que
  l’organisation militaire et le droit de vote qui en procède. Ces institutions
  sont exposées soit dans la partie de la Censure, soit dans les parties qui
  vont suivre.

   

  
 







 



















[1]
De même que Romulus est le fondateur de la cité et Numa celui des institutions
religieuses, Servius est le fondateur de la distribution de la cité (Tite-Live,
1, 42). Tacite, Ann., 3, 26, l’appelle incorrectement sanctor legum, quis etiam reges obtemperarent.








[2]
Si simple et si certaine que soit la distinction de la tribu réelle et de la
tribu personnelle, rien n’a produit plus de confusion que je ne dis pas la
contestation, — personne ne l’a jamais tentée ni n’a pu la tenter, — mais
l’oubli de cette distinction. En particulier la relation existant entre le
citoyen propriétaire foncier et le citoyen qui ne l’est pas est absolument
dominée par l’idée qu’un tribulis sans
biens fonds était, pour les Romains, avant que cela n’eut été dénaturé par la
tendance politique, ce que serait pour nous un propriétaire de maison qui
n’aurait pas de biens fonds.








[3]
Lælius Félix attribue la différence des comitia
curiata et des comitia tributa
à ce que, dans les premiers, on votait ex generibus
hominum et, dans les seconds, ex
regionibus et locis. Denys, 4, 44, distingue également, certainement
d’après Varron, les anciennes τρεΐς
φυλάς τάς
γενικάς et les τέτταρας
τάς τοπικάς
serviennes. Il résulte clairement de ces témoignages, auxquels il serait
superflu d’en ajouter d’autres, (d’autant plus que toute la suite de nos
explications n’est que le développement de ce principe) ; que la doctrine
romain distinguait les trois anciennes tribus et les trente-cinq nouvelles
comme non locales et locales ; cela n’est pas en contradiction avec la preuve
fournie plus haut que les premières aussi sont locales. Les jurisconsultes
romains pensent ici à la tribu personnelle, et, tandis que celle-ci a, chez les
tribus de Romulus, perdu toute relation avec le sol, que le Ramnes ne doit pas
nécessairement être propriétaire et n’a pas de droit de domicile spécial dans
la circonscription des Ramnes, la tribu personnelle servienne n’appartient qu’à
celui qui, dans l’ancien système, est propriétaire dans la tribu réelle
correspondante et qui, dans le nouveau, a son domicile politique dans un
territoire lui appartenant. — Il faut remarquer aussi Pupinia employé, dans un
sens purement local, pour le district primitivement affecté à cette tribu (Varron,
De re r. 1, 9, 8 ; Cicéron, De l. agr. 2, 35, 96 ; Tite-Live, 26,
9, 12 ; Val. Max. 4, 4, 4. 6. c. 8, 1.








[4]
Il s’agit ici de la tribu réelle ; la question de la mesure dans laquelle les
tribus ont, comme tribus personnelles, embrassé l’ensemble du peuple est une
question distincte qui est étudiée plus loin.








[5]
Varron, 5, 56 : Ab hoc (c’est-à-dire
parce que les trois anciennes tribus étaient aussi des parties de l’ager Romanus et que par suite le mot est
approprié pour des districts locaux) quattuor
quoque partes urbis tribus dicte ab locus, Suburana Palatina Esquilina Collina.
Festus, p. 368. Pline, 18, 3, 13. Tite-Live, 1, 43, 13. Denys, 4, 14. À la
vérité, il parle ensuite, 4, 22, de l’inscription des affranchis, comme s’il y
avait déjà eu alors des tribus rustiques ; mais il mêle évidemment là les
institutions de Servius et celles de son temps. L’auteur du De viris ill.
7, 7, en disant : Populum in quattuor tribus
distribuit, prend la tribu au sens personnel.








[6]
Cela n’est dit expressément que dans Denys (4, 14) ; mais le lien nécessaire
des deux systèmes est clair.








[7]
L’opinion opposée selon laquelle Ies quatre districts de la ville
comprendraient aussi son territoire, a obtenu l’adhésion générale, surtout
depuis que, dans ses recherches qui ont fait époque (Italia trib. discr.
p. 67 ; cf. mes Tribus, p. 17. 215), C. L. Grotefend a attribué Ostie à
la Palatina, et nul ne l’a défendue plus vivement que moi. Mais Festus, p. 213,
v. Pectuscum Palati ne dit cela que pour
ceux qui sont déjà convaincus de plus le domaine de la Palatina à l’époque à
laquelle appartiennent les inscriptions conservées, que nous étudierons clans
la partie des Affranchis, réfute cette allégation de la manière la plus nette ;
Ostie est attribuée à la tribu Voturia. — Au reste, l’opinion selon laquelle
les quatre districts urbains auraient autrefois compris Pager a encore contre
elle l’immutabilité des tribus romaines ; car, puisque les tribus rustiques
comprennent l’ager Romanus, il faudrait
que les tribus urbaines leur y eussent cédé la place.








[8]
La langue latine formée ne connaît que Subura
et que Suburanus. La forme ancienne Sucusa c’est (de même que G = C dans
C. et Cn.)
maintenue dans l’abréviation Suc., et
aussi dans la tradition des philologues romains (Varron, De l. L. 5, 48 ;
Festus, p. 302, v. Suburanam). Le
changement phonétique est sans analogue dans notre latin.








[9]
Cicéron, De l. agr. 2, 29, 79, dit que la Suburana
est la première. Varron et Festus sont d’accord avec lui et le sont aussi pour
la suite dans les passages où ils décrivent l’établissement des tribus ; l’ordo tribuum devait par conséquent nécessairement
être observé. Il n’y a pas à tenir compte de ce que Pline s’en écarte un peu et
Denys plus gravement, ni de l’ordre divergent suivi lorsque les quatre tribus
sont nommées à d’autres occasions : dans l’énumération des chapelles des Argei,
qui doit suivre l’ordre de la procession (Varron, 5, 46 : Suburana Esquilina Collina Palatina), à propos du
droit de vote des affranchis (Tite-Live, 20 ; Esquilina
Palatina Suburana Collina) et relativement aux frumentationes de l’Empire (C. I. L. VI,
10244 : Palatina Suburana Esquilina Collina,
dans l’ordre numérique des bénéficiaires).








[10]
In secunda quasi tribu esse ;
métaphoriquement dans Columelle, 3, 2, 24.








[11]
Cicéron, Pro Mil. 9, 25.








[12]
Cela est démontré dans la partie des Affranchis.








[13]
Cicéron, Pro Flacco, 32, 80, demande relativement aux fonds provinciaux
qui sont déclarés au cens (voir, tome IV, la partie de la Censure, sur la
déclaration des immeubles) : Sintne ista prædia
censui censendo, habeant jus civile, sint necne sint mancipi, subsignari apud
ærarium aut apud censorem possint ? in qua tribu denique ista prædia censuisti
?








[14]
Tite-Live, 6, 5, 8, sur l’an 367 : Tribus quattuor
ex novis civibus (relativement, en particulier, à la conquête de
Veii, en 358, et à l’assignation de son territoire, en 361) additæ : Stellatina Tromentina Sabatina Arniensis; eæque
viginti quinque tribuum numerum explevere.








[15]
Par suite, aucune colonie de citoyens n’appartient à une tribu fondée seulement
longtemps après sa déduction. Parmi les colonies de citoyens fondées avant 543,
il n’y en a que quatre dont la tribu soit connue. Ostia, fondée à l’époque la
plus ancienne, appartient à la tribu Voturia, par conséquent à l’une des plus
anciennes tribus rustiques. Terracine, fondée en 425, appartient à la tribu
Oufentina, créée en 435 il y a par conséquent là quelques années entré la
rogation et la formation du nouveau district ; organisé sans nul doute en
considération de l’assignation de Terracine. Minturnæ, fondée en 458, est
inscrite dans la tribu Teretina organisée quatre ans plus tôt. D’après cela,
Antium, fondé en 416 ; ne peut pas avoir appartenu à la tribu Quirina,
constituée en 513 ; et en réalité les preuves invoquées pour cette tribu,
généralement attribué à Antium et que je lui ai attribuée moi-même, ne sont pas
décisives. Les inscriptions avec cette tribu sans indication de patrie qui ont
été trouvées là (C. I. L. X, 6666. 6671. 6744. 8295), ne peuvent,
surtout dans cette ville d’étrangers, trancher la question. Deux inscriptions
sont en contradiction : C. I. L. VI, 2725 et C. I. L. X, 6672 ;
la première doit se rapporter à Antiochia, où l’on rencontre d’autres citoyens
romains avec la tribu Quirina, et Antium doit appartenir, comme Ostia, à la
tribu Voturia. La meilleure preuve de l’impossibilité qu’il y aurait à refuser,
comme fait Kubitschek, p. 27, la tribu aux citoyens complets des colonies de
citoyens, se trouve dans sa proposition de les attribuer, comme les Latins, à
une tribu désignée par le sort. Si la Quirina était réellement prouvée pour
Antium, il serait encore plus supportable d’admettre un changement postérieur
de tribu, si incroyable qu’il soit, que d’admettre des immeubles de plein droit
romain dépourvus de tribu.








[16]
Tite-Live, 8, 17, 11 sur 420 : Census actus novique
cives (les Lanuviens et autres admis à la cité en 416) censi : tribus propter eos additæ Mæcia et Captia.
Dans le fait, les Lanuviens semblent appartenir à la tribu Mæcia (Dessau, C.
I. L. XIV, p. 191). Relativement aux cités de demi-citoyens Formiæ, Fundi,
Arpinum, il est décidé, en 566, ut in Æmilia tribu
Formiani et Fundani, in Cornelia Arpinates ferrent, atque in his tribubus tum
primum ex Valerio plebiscito censi sunt (Tite-Live, 38, 36, 9). —
Par conséquent, aucune cité arrivée de cette façon à la plénitude du droit de
cité ne peut appartenir à une tribu organisée plus tard ; et je ne trouve aucun
argument en sens contraire. Sur les Sabins, cf. note 17.








[17]
S’il y a souvent un long espace de temps entre l’effet et la cause, si, par
exemple, à la suite du partage de l’ager Pomptinus
(Tite-Live, 6, 21, 4), décidé par le peuple en 371, la tribus Pomptina ne fut organisée qu’en 396
(Tite-Live, 7, 16, 11) ; si, à la suite de l’admission des Sabins au droit de
cité en 486 (Velleius, 2, 14), la Velina et la Quirina ne le furent qu’en 513
(Tite-Live, 19), cela s’explique par la prolongation pendant plusieurs années
d’une opération compliquée. Pour le dernier délai qui est assurément d’une
longueur surprenante, il faut d’ailleurs remarquer que la première date repose
sur une allégation peu solide.








[18]
Varron, 5, 45. La loi ne quis patricius in arce aut
in Capitolio habitaret incorporée dans la légende de M. Marius
(Tite-Live 6, 20, 13 ; Plutarque, Q. R. 91), peut certainement être
entendue dans ce sens qu’il n’y avait pas au début de propriété privée sur la
montagne de la citadelle. L’Aventin est inhabité sous Numa (Plutarque, Num.
15), et il est décidé, en 297, par le plébiscite Icilien de l’assigner aux
plébéiens (Denys, 10, 31. 32 ; ce que Tite-Live, 3, 3, rapporte inexactement
comme une loi de Aventino publicando ;
cf. 4, 48, 2). Il était donc jusqu’alors la propriété de l’état. Les mots de
Denys expriment sans doute la distinction de la justa
possessio des terres publiques et de la possession vi aut clam qui est aussi possible sur elles. —
En considération de cela, Tite-Live et Pline, restreignent les tribus
primitives aux parties habitées de la ville.








[19]
Assurément on n’exclut pas des tribus exactement tous les fonds de terre
appartenant à l’État, mais seulement ceux, dont la destination est de rester à
l’État. Un fonds privé que l’État achète pour élargir une rue ou élever un
temple doit, pour ce seul fait, être rayé de la liste dressée parles censeurs
des fonds censui censendo mais il n’en
est pas de même d’un fonds qui appartient à l’État et qui est destiné à être
vendu à un particulier. Le terrain destiné à une adsignatio
n’a sans doute été le plus souvent inscrit dans les tribus qu’après l’adsignatio ; mais, en droit, l’inscription dans
les tribus pourrait aussi bien avoir lieu auparavant, et un froids légué à
l’État conservait certainement sa tribu, lorsque l’État l’acquérait avec l’intention
de l’aliéner.








[20]
Dans Tite-Live, 2, 21, 7, sur l’an 259, les manuscrits portent tous Roma tribus una et triginta factæ ; seulement le
meilleur de tous, celui de Florence, et celui-la seul, omet una à la fin d’une ligne. L’Épitomé qui
résume cela par les mots suivants : Ap. Claudius
ex] Sabinis Romam transfugit : ob hoc Claudia tribus adjecta est numerusque
tribuum ampliatus est, ut essent XXI, a refait le calcul et combiné,
sans nul doute arbitrairement et contre la volonté de Tite-Live, ce renseignement
avec la fondation de la tribu Claudia rapportée par Tite-Live, 2, 16, 5, sous
la date de 250 ; peut-être aussi a-t-il été tenu compte du texte, 6, 5, 8, que
l’Épitomé reproduit en disant : Quattuor
tribus adjectæ sunt Stellatina Tromentina Sabatum Arniensis. Dans
ces conditions, il me semble faux de regarder la leçon de l’Épitomé purement et
simplement comme celle de Tite-Live et de corriger una
et viginti, je crois préférable ma proposition de regarder una et triginta comme une interpolation, très naturelle
chez un scribe qui avait dans l’esprit, à cause de Tite-Live, 1, 43, les 4
tribus et, pour d’autres raisons, les 31. Cependant cette question critique n’a
pas d’importance ; car, que Tite-Live ait ou non donné ici de chiffre, son
indication ne peut être entendue que de l’élévation des tribus de 4 à 21,
puisqu’il en fait fonder 4 sous Servius et 25 au lieu de 21 en 367. Ce chiffre
de 21 tribus est en outre attesté par Denys pour l’an 263 au sujet du procès de
Coriolan, 7, 61. Puisqu’à 10 voix contre 11, il n’y a pas égalité de suffrages,
et que l’égalité de suffrages ne peut se produire entre 21 tribus, j’ai
antérieurement supposé que Denys a ici réuni deux traditions dont l’une
admettait, avec Tite-Live, 21 tribus pour cette année et l’autre n’en admettait
que 20, ce qui d’ailleurs n’en laisse pas moins la faute assez lourde.
Kubitschek, p. 17, a proposé de lire διά
τής ιά ψήφου au lieu
de διά τήν
ίσοψηφίαν ; mais,
abstraction faite du hiatus qui en résulterait (Willamowitz), l’établissement
par une loi spéciale de l’acquittement quand il y a 11 voix contre 10 est
déraisonnable. Il ne reste autre chose à faire qu’à reconnaître là une erreur
singulière des archéologues. On peut citer a titre de, pendant le rejet à une
voix de majorité d’une loi sur laquelle votent 30 curies (5, 6). — Le tirage au
sort de 10 tribus pour le dilectus, en
336 (Tite-Live, 4, 46, 1), concorde bien aussi avec le chiffre total 21.








[21]
Tite-Live, 2, 16, 5. Le récit apparaît en lui-même comme une tradition de
famille digne de foi ; il en a été question au sujet de l’habitation au même
lieu des gentils ; mais nous avons aussi montré là qu’il est dépourvu de date.
L’époque n’importe ici qu’en ce sens que l’annaliste qui le range là ne peut
pas avoir cru que les quatre tribus urbaines aient existé seules jusqu’en 259.








[22]
On peut y rapporter le viritim de Varron
(note suivante).








[23]
Denys, 4, 15. Tout cela vient certainement de Varron et correspond au fragment
de son l. 1 de vita populi Romani (dans Nonius, p. 43) : Et extra urbem in regionis XXVI agros viritim liberis
attribuit.








[24]
Vennonius identifie ces districts ruraux avec les tribus
rusticæ postérieures. Fabius les appelait aussi φυλάς ; cependant il reste
possible que Fabius, qui écrivait en grec, ait ainsi appelé les pagi comme prédécesseurs des futures tribus
rustiques. Varron blâme clairement l’identification des plus anciens districts
agraires avec les tribus rustiques (car άς
καί αύτάς
καλεϊ φυλάς implique
un blâme), et il emploie pour eux l’expression indéterminée regio, μοϊρα, également applicable
à la tribu, au pagus et à toute division
géographique. Il fallait bien qu’il le fit, puisqu’il suit les chiffres de
Fabius, et qu’en partant des 26 districts agraires on ne pouvait pas passer n
la tradition avérée sur l’élévation du chiffre des tribus rurales depuis le
chiffre 17. Il évite sans doute pagus parce qu’il l’a employé immédiatement
avant pour désigner la forteresse de la regio.
Il compte un pagus par regio ; quoiqu’il ne le dise pas expressément,
l’ensemble le montre.








[25]
Fabius ne peut pas avoir pensé au partage des terres entre les trente curies ;
car les curies ne peuvent être employées comme divisions agraires à côté des 4
tribus urbaines. Vennonius doit avoir eu dans l’esprit les 31 tribus rusticæ futures ; mais il est cependant
impossible qu’il ait vraiment voulu antidater jusqu’à l’époque de Servius le
chiffre total des tribus atteint en 543 ; ses 31 pagi
primitifs doivent donc avoir été une sorte d’image annonçant le populus V et XXX tribuum.








[26]
Outre la tribu Claudia, la tribu Papiria est, dans Festus, p. 233, dérivée, à
côté d’une étymologie locale qui n’est plus reconnaissable, a Papirio quodam.








[27]
Peut-être l’ager Pupinius duquel vient
la tribu du même nom, doit-il aussi être considéré comme un pagus.








[28]
Des qualifications comme celle des prata Quinctia
(Pline, H. n. 28, 3, 20) suffisaient pour cela.








[29]
L’orthographe varie sur les inscriptions comme dans les manuscrits (Grotefend,
p. 2 ; Kubitschek, p. 33). Dans l’abréviation, Clu.
prévaut d’une façon décidée : Clustumina
est donc, en tout cas, la forme ancienne. Dans l’écriture en toutes lettres, on
trouve les deus formes, l’ancienne dans Cicéron et Festus, la nouvelle
habituellement par la suite. Le changement phonétique est sans analogue, tout
comme celui cité note 8. Celui de Palilia et
Parilia (Corssen, Ausspr. 1, 223) n’est pas de la même
espèce.








[30]
367 selon Tite-Live ; Diodore conduit à 365.








[31]
Tite-Live, 6, 5, 8. Festus, p. 343.








[32]
Tite-Live, loc. cit. Festus, Ép. p. 367 : A Campo
Tromento. Il n’est pas autrement connu ; mais Kubitschek, p. 18, a
rattaché avec raison à cela que le territoire de Veii appartient à la
Tromentina.








[33]
Tite-Live, loc. cit. Festus, Ép. p. 342 : A
lacu Sabate. Aujourd’hui Lago di Bracciano.








[34]
Tite-Live, loc. cit. Cluverius (Ital. ant. p. 550), avait déjà vu
que cette tribu ne peut tirer son nom de l’Arno ; la proposition de Kiepert de
rattacher ce nom au fleuve Arrone de l’Étrurie méridionale, dont nous ne
connaissons pas le nom ancien, fournit peut-être la solution juste.








[35]
Tite-Live, 7, 15, 11. Festus, Ép. p. 232 : A
Pomptia urbe.








[36]
Tite-Live, loc. cit. Festus, Ép. p. 233. Au lieu d’ara, on peut mettre tout autre mot que l’on
voudra, sauf pourtant curia que j’avais
proposé antérieurement (Tributs, p. 209), car les curies n’ont pas de
nous gentilices. On peut avoir trouvé dans Poplilius
le sens de bon présage d’augmentation du peuple. Pour la mère (plébéienne) qui
donna son nom à la tribu, on ne peut penser qu’à l’un des deux censeurs
(patriciens) qui organisèrent la tribu ; nous ne connaissons pas leurs noms.








[37]
Tite-Live, 8, 47, 19. Festus, Ép. p. 138 : A
quodam Castro. Il y a une localité ad
Mæcium près de Lanuvium (Tite-Live, 6, 2, 8).








[38]
L’accusation de Q. Flavius, où Val. Max. 8, 47, rapporte que la 15e tribu
détermina la majorité, doit par suite se placer entra 422 et 436 ; elle peut
donc être rapportée, avec une grande vraisemblance, au procès de M. Flavius relaté,
en 426, dans Tite-Live, 8, 22 ; on ne peut décider lequel des deux prénoms est
faux.








[39]
Tite-Live, loc. cit. Festus, Ép. p. 342 : A nomine urbis Scaptiæ. Les Σκαπτήνιοι
figurent dans la liste des cités latines, dans Denys, 5, 61, et Scaptia parmi les villes latines disparues dans
Pline, 3, 5, 68. Nous ne savons à quel endroit du Latium se trouvait la ville.
Cf. Hermes, 17, 55.








[40]
Tite-Live. 9, 20, 6. Festus, p. 494 : Causa fuit
nomen fluminis Oufens, quod est in agro Privernate mare inter (Ms. :
intra) et
Tarracinam. Souvent on trouve Offentina
; l’u
parait avoir eu le son d’une consonne.








[41]
Tite-Live, loc. cit. L’orthographe Falerina
ne se fonde que sur l’inscription fausse, Orelli, 9393 = C. I. L. XIV,
129*.








[42]
Tite-Live, 10, 9, 14.








[43]
Tite-Live, loc. cit. Festus, Ép. p. 363 ; A flumine Terede. C’est probablement l’affluent
du Liris nommé Τρήρο
dans Strabon, 5, 3, 9, p. 237, le Sacco
actuel (Rhein. Mus. 12, 469).








[44]
Tite-Live, 19.








[45]
Tite-Live, 49. Festus, p. 254 : Quirina tribus a
Curensibus Sabinis appellationem videtur traxisse. Il est possible
que l’étymologie, certainement déjà courante alors, qui tire de la Cures Sabine
le nom de Quirite, ait influé sur la dénomination donnée à cette tribu sans nul
doute organisée pour les Sabins. Cependant Cures même appartient à la tribu
Sergia, (Bull. comm. di Roma, 1886, p. 86, Hermes, 21, 581) et le
nom de la tribu créée la dernière doit probablement exprimer la conclusion du populos Romanus quirites. On peut invoquer dans
ce sens le fait que, dés le principe, le chiffre fut regardé comme
définitivement fixé mais nous montrerons, dans la partie de l’Organisation
militaire, que le chiffre des tribus ne fut probablement clos qu’en 534.








[46]
Cela est vrai des tribus Mæcia et Captia en dépit des formes gentiliciennes de
leurs noms.








[47]
Aniensis, Arnensis
(?), Oufentina, Terelina,
— Sabatina, Velina.








[48]
C’est de localités qui ne sont pas des villes ou qui ne nous sont pas connues
comme telles que les tribus Falerna, Mæcia,
Stellatina, Tromentina tirent leurs noms, et de villes disparues que
les tribus Clustumina, Pomptina et Scaptia tirent les leurs. Sur Crustumerium et Suessa,
il n’y a que des légendes de l’époque antérieure à l’histoire ; Scaptia, sur l’explication de laquelle nous ne
savons rien, fait assurément partie des cités Latines, et il est surprenant de
trouver ce lieu dans cette série.








[49]
Inscriptions honorifiques dédiées par les quinque
et triginta tribus à L. Antonius (Cicéron, Phil. 6, 5, 12. 9,
6, 16) et à l’empereur Trajan (C. I. L. VI, 925 ; cf. 948), là au sujet
des frumentationes ; par la plebs urbana (c’est-à-dire les bénéficiaires des
distributions de blé) quinque et triginta tribuum
à Germanicus et au jeune Drusus (C. I. L. VI, 969. 910). Tite-Live, 1,
43, 12 ; Denys 4, 15 ; Varron, 5, 56 ; Cicéron, Verr. l. 1, 5, 14. De
l. agr., 2, 7.8 ; Asconius, in Cornel. p. 71 ; Appien, B. c.
1, 49 ; Plutarque, Ti. Græch. 12, etc. Sur les 17 tribus des comices
sacerdotaux, cf., tome III, la partie du Grand Pontificat sur la nomination des
prêtres.








[50]
Car, pour la Galeria, on emploie le g, qui,
dans la notation abrégée des prénoms, est remplacé par un c.








[51]
Il en est ainsi plus ou moins pour la Clustumina
(note 29), l’Oufentina, la Suburana (note 8) et la Voturia.








[52]
Dans l’orthographe correcte, on trouve toujours Pol.,
Pom., Pop.,
tandis que la règle moderne demanderait Poll.,
Pompt., Popl.








[53]
D’après Tite-Live, ce fut seulement Fabius Maximus qui, comme censeur de 450,
donna ce nom aux tribus urbaines (9, 46, 14). Mais cette allégation semble peu
croyable, si vrai qu’il soit qu’elles prirent alors le caractère qui leur resta
désormais.








[54]
Cicéron, De leq. agrar. 2, 29, 79, désapprouve que l’assignation des
terres de Campanie doive commencer par les citoyens de la Romilia. Varron, qui cite, 5, 56, les cinq
premières tribus dans leur ordre fixe, met les tribus urbaines en tête, de même
l’inscription C. I. L. VI, 40244.








[55]
Varron et Cicéron, loc. cit., ainsi que l’inscription qui vient d’être
citée, note 54, lui donnent cette place.








[56]
L’inscription citée, note 54, lui donne cette place.








[57]
Cicéron, De lege agr. 2, 29, 79.








[58]
Cela résulte de ce que, dans les gloses de Festus, qui cité les noms des tribus
probablement d’après le traité de tribubus de Varron, les tribus
rustiques appartenant au p et à l’s, (sauf la Pollia
et la Sergia qui manquent) sont nommées
dans l’ordre indiqué, qui est évidemment emprunté à l’ouvrage mis à
contribution.








[59]
Becker, (1e éd. 1, 170) pense à un ordre chorographique. Mais il est très
douteux que l’ordre chorographique ait pu s’appliquer aux 35 tribus ; dont
l’unité territoriale avait probablement disparu longtemps avant qu’elles
eussent atteint ce chiffre. Les conjectures de Kubitschek, p. 51, sur un ordre
tiré de l’orientation sont également gratuites.








[60]
Les grands qui avaient à la fois une maison de ville et des propriétés rurales
peuvent peut-être, à l’époque ancienne, avoir préféré voter avec les
propriétaires de maisons placés dans les tribus urbaines plutôt qu’avec les
petites gens des campagnes rejetés dans les tribus rustiques, jusqu’à ce que
l’agrandissement croissant de la ville de Rome ne renversât la situation. La
mesure de 459 trouva probablement déjà les tribus urbaines dans un état
d’infériorité qu’elle ne fit qu’augmenter et consolider.








[61]
Pline, 18, 3, 13. Denys, 19, 18, les appelle τάς
τών άτίμων
φυλάς. On trouve souvent un langage analogue.








[62]
Le passage de L. Cornelius Balbus dans la Clustumina
par la voie indiquée note 76, n’est pas une preuve du contraire ; Balbus peut
avoir appartenu auparavant à une tribu urbaine.








[63]
Tite-Live, 2, 16, 5.








[64]
On ne peut expliquer par un pur hasard que Festus cite seulement quatre des 16
tribus rustiques gentiliciennes et qu’il en cite onze des 15 nouvelles.








[65]
Festus, v. Viatores, p. 371.








[66]
La Romilia est ainsi nommée, selon Varron, 5, 56 (cf. Festus, p. 270), parce
qu’elle était sub Roma, selon Festus, Ép.
p. 271. ex eo agro, quem Romulus ceperat a
Veientibus ; la Lemonia du pagus
du même nom qui est a porta Capena via Latina
(Festus, Ép. p. 115) ; la Pupinia de l’ager
Pupinius souvent cité, situé entre Gabii et Rome (Festus, p. 233) ;
la Claudia est au delà de l’Anio, non loin de Fidenæ.








[67]
Cela n’était certainement pas pour la Claudia ; cela ne concorderait pas non
plus avec la tradition de l’émigration.








[68]
Ainsi pour la Claudia (Suétone, Tibère, 1 ; Tite-Live, 2, 16) et
l’Oufentina (Festus, p. 194).








[69]
Caton, dans Varron, De re r. 1, 2, 1 ; Polybe, 2, 21 ; Cicéron, De
invent. 2, 17, 52. Acad. pr. 2, 5, 13, De senect. 4, 11. Brut.
14, 57 ; Val. Max. 5, 4, 5. Kubitschek, p. 26, l’a reconnu avec raison.








[70]
Tite-Live, 6, 26 (d’où Val. Max. 7, 3, est. 9 ; cf. Plutarque, Cam. 88 ;
Denys, 14, 6 ; Dion, fr. 28, 2) sur l’an 313. Le même, c. 33, 6, (cf. c.
36, 2). Le même, 8, 14, 4, sur l’an 416. Ces textes sont, en général, rapportés
au droit de cité complet, parce que, dans le dernier, la civitas sine suffragio est indiquée à côté ; et
cette solution est confirmée par les indications selon lesquelles le premier
édile curule plébéien de Rome fut un Juventius
de Tusculum (Cicéron, Pro Planc. 24, 53) et le consul de 432, L. Fulvius
Curvus, aurait été un Tusculan de naissance (Pline, H. n. 7, 43, 136).
Mais ces récits sont : faiblement appuyés, et il sera démontré, dans la partie
des cités de demi-citoyens, qu’il n’y a, pour cette terminologie, aucun fond à
faire sur Tite-Live. On peut opposer en sens contraire, soit le vote rapporté
par Tite-Live, 8, 37 ; sous la date de 431, sur la situation juridique du populus Tusculanus, d’après lequel cette cité ne
peut pas avoir eu alors le droit de cité complet (ainsi que l’a déduit Valère
Maxime lui-même, 9, 10, 1) soit avant tout le fait que Festus, dans la liste
digne de foi, étudiée de plus près, réunit Tusculum aux villes qui reçurent
d’abord le droit de cité partiel. D’ailleurs Tusculum a reçu, longtemps avant
Atina, à une époque précoce, probablement avant toute autre cité de
demi-citoyens, la plénitude du droit de cité (Cicéron, Pro Flanc. 8, 19 : Muniipium antiquissimum. Pro Balbo, 13, 31
: Ex Latio multi, ut Tusculani, ut Lanuvini.
De off. 1, 11, 35).








[71]
Le droit de cité accordé, d’après Tite-Live, 8, 14, 2, à cette ville en 116
paraît être considéré par lui comme un droit de cité complet ; mais il en est
d’elle comme de Tusculum. On ne peut pas s’appuyer avec sécurité sur Tite-Live
; d’après Cicéron, Pro Balbo, loc. cit., Lanavium est
difficilement arrivé à la cité complète avant Tusculum ; et, d’après Festus (p.
265), elle a d’abord été une cité de demi-citoyens. Peut-être la fondation de
la tribu Mæcia, en 422, peut-elle être
combinée avec la concession de la cité aux habitants de Lanuvium.








[72]
Appien, B. c. 1, 49, sous la date de 664. Cela se rapporte donc à la loi
Julia. Sous la date de l’année suivante, 665, sous laquelle se place le
plébiscite Plautien, il dit, 1, 53, après avoir fait allusion à cette
concession du droit de cité au reste des Italiens, à l’exception des Lucaniens
et des Samnites qui n’arrivèrent que plus tard au même droit. Cela ne peut
vouloir dire qu’une chose : c’est qu’on forma, par la division par dix de
l’ensemble des nouveaux citoyens, dix nouvelles tribus qui votaient après les
35 anciennes, et que les 35 tribus d’anciens citoyens formant de beaucoup la
majorité sur un chiffré total de 45, souvent en n’avait mémé pas à prendre les
voix des dix dernières. Celas accorde parfaitement avec le fragment de Sisenna
(éd. Peter, 17) l. III, par conséquent de 664 : L. Calpurnius Piso ex senati consulto duas novas tribus.
Velleius, 2, 20, dit au contraire, au sujet des mesures prises par Cinna en 667
: Cum ita civitas Italiæ data esset, ut in octo
tribus contribuerentur novi cives, ne potentia eorum et multitudo veterum
civium dignitatem frangeret plusque possent recepti in beneficium quam auctores
beneficii. Il est possible qu’il faille restreindre le récit d’
Appien à la loi Julia et rapporter celui de Velleius à la loi Plautia. En
lui-même, le premier est le plus vraisemblable ; car, selon la version de Velleius,
les anciens citoyens auraient une position tout à fait sacrifiée dans les huit
tribus de nouveaux citoyens.








[73]
Selon Tite-Live 77. Appien, B. c. 1, 55.








[74]
Cicéron, Phil. 8, 2, 7. Tite-Live, 80, où la rédaction inexacte est
imputable à l’epitomator.








[75]
Exuperantius, 4 : Cinna... legem tulit, ut novi cives... eum veteribus nulla discretione suffragium ferrent.
Tite-Live, 84 : Revis civibus senatus consulta
suffragium daium est, où la rédaction est encore défectueuse.








[76]
Tite-Live. 86.








[77]
Sulla enleva à la vérité la cité à un certain nombre de communes italiques et
ce régime était encore en vigueur en 676 (Salluste, Hist. 1, 41, 12) ;
mais il ne subsista que peu d’années. En ce sens, Sulla ne tint pas sa promesse
; mais il ne rétablit pas le droit de cité inégal. J’ai réfuté, dans l’Hermes,
22, 101, l’opinion de Beloch et de Kubitschek, selon laquelle les communes
insurgées de la guerre italique seraient restées enfermées dans huit tribus.








[78]
J’ai donné, dans Hermes, 22, 105, un aperçu sommaire de la répartition
entre les diverses tribus des territoires italiques entrés à cette époque dans
l’union des tribus ; il sera facile de multiplier les indications qu’il
contient ; mais nous ne pouvons guère espérer arriver jamais à embrasser, avec
quelque intégralité, l’opération dans ses détails.








[79]
Ceci doit être entendu a potiori. Il sera montré en son lieu que, même à
cette époque, de nombreux citoyens romains n’avaient exclusivement que la tribu
personnelle ou parce que leur patrie n’avait pas le droit de propriété immobilière
romain ; ou parce que la tribu territoriale leur était refusée à eux-mêmes en
vertu de causes spéciales.








[80]
Varron, 5, 181. Tite-Live, 1, 43, 13. Denys, 4, 14.








[81]
Denys, 4, 14, certainement d’après Varron.








[82]
Probablement le port de la tribu n’a pas non plus été accordé aux enfants à
l’époque ancienne ; le fait qu’on la rencontre chez eux fréquemment à l’époque
impériale n’est pas une preuve du contraire.








[83]
La plainte de Scipion (dans Aulu-Gelle, 5, 19, 16) : In alia tribu patrem, in alia filium suffragium ferre
prouverait, s’il en fallait une preuve, que la tribu du père était, de droit,
celle du fils et que le premier ne pouvait par conséquent opter d’une façon
pour lui et d’une autre pour ce fils.








[84]
Par exception, on trouve, du temps de Tibère, un Æmilius dans la Palatina. Cf.
la partie du Droit municipal.








[85]
Ligne 76 = 83. Cf. Cicéron, Pro Balbo, 23, 54.








[86]
Cicéron, Pro Balbo, 25, 57 : Objectum est
etiam, quod in tribum Clustuminam pervenerit, quod hic adsecutus est legis de
ambitu præmio. Balbus avait antérieurement reçu le droit de cité par
concession d’un général.








[87]
Tite-Live, 40, 51. Plutarque dit, en termes généraux, Cato maj. 16, que
les censeurs ταΐς
άπογραφαΐς τά
γένη καί τάς
πολιτείας
διέκρινον. Sur le sens de genus, cf. Tite-Live, 8, 20, 4. Causa désigne ici sans doute, comme dans Cicéron,
De leq. 3, 18, 41, la condition juridique ; il serait difficile d’en
trouver une définition plus précise.








[88]
Autant que nous voyons, les citoyens de la ville de Sora ont, du temps de
Cicéron, constitué, essentiellement à eux seuls, la tribu Romulia, dans
laquelle les Atestins se joignirent à eux après l’extension du droit de cité à
la Gaule Cisalpine.








[89]
Voltinienses : Cicéron, Pro Planc.
17, 43. Fabiani Scaptienses : Suétone, Auguste,
46. Les Suburanenses sont au premier
rang les habitants de la rue de ce nom.








[90]
Tite-Live, 7, 28, pour l’expiation d’un prodigium
Tribus.... supplicatum ire placuit.
Appien, Lib., 133. B. c., 2, 166.








[91]
Il sera traité des tribus de la plebs urbana
frumentaria au sujet des affranchis ; cette plèbe certainement a eu
des droits de corporation sous le Principat, et son populus
a pris des résolutions. Mais la République ne connaît pas ces tribus, et il
n’est cité de résolution d’aucune tribus populi
Romani ni du temps de la République, ni de celui de l’Empire.








[92]
Cela a certainement eu lieu pour le tribunal d’exception dont la création fut
provoquée, en 266, par la guerre sociale (v. tome III, la partie de la Préture,
sur l’intervention de l’élection populaire dans la nomination des jurés), peut
être aussi pour le tribunal de droit commun des centumvirs (v. tome III, la
même partie, sur les centumvirs), et relativement aux nouveaux membres que
Sulla fit choisir pour le sénat, lorsqu’il lui rendit les jugements, du moins
les expressions d’Appien, B. c., 1, 95, se rapportent mieux à cette
forme de vote qu’aux comices ordinaires.








[93]
Caton, L. 1 epist. quæst. (dans Aulu-Gelle, 6, 10). Varron, De l. L.
5, 184. Festus, Ép. p. 2. Pline, H. n. 34, 1, 1. La prétendue
glose de Labb. p. 8 : Ærarii tribuni άποδέκται
appartient au Calepinus de 1536. Lorsque cette dénomination se rencontre
ailleurs, elle y désigne la troisième décurie de jurés de la loi Aurelia de 684
; ils s’appellent tribun cris chez le faiseur de mots nouveaux Pline l’Ancien,
H. n. 33, 1, 31. La preuve que cette loi ne créa pas les tribuni ærarii et les trouva déjà existants,
serait, s’il en fallait une, dans leur mention chez Cicéron, Pro Rab. ad pop.
9, 27, parmi les personnes qui prirent part en 654 au soulèvement de Saturninus
et qui sont mortes au moment où le discours est prononcé.








[94]
Cette dénomination se trouve, dans Varron, 6, 86, dans la convocation des
censeurs, on sont appelés, a côté des divers citoyens, encore en particulier (privatosque), les curatores
omnium tribuum (cf. tome IV, la partie de la Censure, sur la
confection des listes de citoyens), et dans les inscriptions de la plebs urbana frumentaria quinque et triginta tribuum,
dont l’organisation correspond naturellement en général a celle du populus Romanus quinque et triginta tribuum,
quoique son caractère corporatif ait entraîné certaines modifications. Deux
dédications du temps de Vespasien sont faites l’une (C. I. L. VI, 190)
par les huit curatores trib(us) Suc(usanæ)
junior(um), l’autre (C. I. L. VI, 200) par la trib(us) Suc(usana) junior(um) elle-même dans ses
huit centuries qui sont désignées par les noms de leurs chefs ; chacune de ces
huit centuries a donc un curator, et cela est d’accord avec l’inscription
récemment découverte (Bull. della comm. di Roma, 1835, 161). Julien, Or.
3, p. 129, C, à propos du voyage de l’impératrice Eusébie à Rome en 356. Un curator XVI est nommé dans une inscription
funéraire placée permisse tribulium (C.
I. L. VI. 10214). Le corpus Julianum de la Suburana, évidemment
fondé seulement sous l’Empire, a aussi des curateurs ; un de ses membres est bis hon(ore) in cur(atione) functus (C. I. L.
VI, 198).








[95]
Appien, B. c. 3, 23, sur l’acquittement du legs laissé par le dictateur
César au peuple. Dans Denys, 4, 14, Servius organise les quatre tribus. Puisque
cela se rapporte évidemment aux trois chefs des curies de Romulus, 2, 7, il a
probablement aussi trouvé ici dans sa source le mot tribunus.








[96]
Julien, loc. cit.








[97]
Cicéron, Ad Att. 1, 16, 3.








[98]
Dans C. I. L. VI, 199, la mention II est mise a deux des huit curateurs ; le curator C. I. L. VI, 10214 occupa, d’après
son inscription funéraire, cette fonction 16 fois.








[99]
[L’annalité des curateurs des tribus est désormais établie par un groupe
d’inscriptions, formant, semble-t-il, un seul tout, qui a été récemment
découvert à Rome, immédiatement au delà de la Porta Salara. Ces inscriptions
dont un estampage m’a été communiqué par M. Barnabei et qui ont été imprimées
dans Fiorelli, Notizie degli Scavi, 1881, p. 191, sont d’une bonne
époque, probablement de celle d’Auguste, et paraissent appartenir à une
sépulture commune des tribules de la tribu Pollia. Ces cinq pierres qui
contiennent l’indication de la tribu indiquent toutes cinq cette tribu, et
trois d’entre elles appartiennent à de ses curateurs. Ces textes mettent hors
de doute l’annalité des curateurs, ainsi que leur élection par les tribules. La
seconde fonction dont l’existence est impliquée dans la première inscription
par la conjonction et ne la peut être que celle de centurio.
La restitution troisième inscription reste incertaine ; s’il ÿ avait un édifice
tirant son nom de la tribu Pollia, il doit sans doute avoir été dans une
certaine relation avec son lieu de sépulture.]








[100]
Cependant les honores que l’on rencontre chez les tribus de la plebs urbana (C. I. L. VI, 193 ; C. I.
L. IX, 5823) conduisent à l’idée d’élection ; un perpetuus scriba et viator de la Palatina s’appelle aussi seniorurn electus a tribulibus (C. I. L.
VI, 10215). [Le caractère électif des curatores
tribuum est aujourd’hui attesté par les inscriptions rapportées à la
note ci-dessus.]








[101]
Puisqu’il n’y avait que les magistrats supérieurs, c’est-à-dire, dans le cours
ordinaire des choses, les consuls et les préteurs à présider les élections du
peuple (v. tome II, le commencement de la partie de la Désignation), il devait
en être de même pour les tribuns.








[102]
Des huit curateurs de la Suburana juniorum,
C. I. L. VI, 199, l’un est ingenuus,
un second libertinus ; le curateur d’une
tribu qui n’est pas nommée, C. I. L. VI, 10214, est un ingénu, d’une
tribu rustique.








[103]
César épura les jurys, en les composant exclusivement de sénateurs et de
chevaliers (Dion, 43, 25).








[104]
Cicéron, Phil. 1, 8, 26 (cf. 5, 5, 6. 8, 9, 27.13, 2, 3), objecte à la
loi proposée par Antoine, soi-disant selon les intentions de César, pour
composer des ex-centurions la troisième catégorie de jurés, qu’ils n’ont pas
été jusqu’alors exclus. Antoine projetait d’inscrire sur la liste tout
ex-centurion : mais cela ne pourrait même pas se faire pour quiconque a fourni
le service équestre. Évidemment eques Romanus
est ici moins que qui equo meruit ;
c’est-à-dire que l’auteur entend par là, comme dans les textes cités note 106,
les juges de la décurie des chevaliers et de celle des tribuns. Les
ex-centurions doivent être cherchés principalement, niais non pas exclusivement
(car la loi Julia exclut les tribuni ærarii,
et les centurions qui reçurent de César le cheval de chevalier ne furent pas
peu nombreux) dans la décurie des tribuns. Par conséquent, le cens équestre
doit avoir été en rigueur pour eux, comme il résulte déjà proprement de ce que
la désignation eques Romanus leur est
étendue. L’amplissimus census de la loi
de 699 (Asconius, C Pison. p. 129), n’est par conséquent pas le cens de la
première classe, mais le cens équestre, car cette loi ne diminue évidemment
pas, mais au contraire augmente les conditions de la capacité d’être juré. On
ne peut, il est vrai, deviner pomment le choix ex
centuriis se rapporte aux trois ordres ; mais pour les tribuni ærarii, donc s’ils sont identiques aux curatores tribus, chacun est à la téta d’une
centurie, la relation est facilement concevable.








[105]
Cicéron, Cat. 4, 7, 15, énumère, les uns après les autres, les equites Romani, les tribuni
ærarii, les scribæ, les ingenui ; de même Pro
Rab. ad pop. 9, 27, les equites Romani,
les tribuni ærarii ceterorumque ordinum omnium
homines.








[106] Cicéron, Pro Flacco, 2, 4. L’explication est
confirmée par le fait que 75 jurés avaient à voter dans ce procès. Ailleurs
encore, Cicéron ne met pas seulement les equites
et les tribuni sur la même ligne (Pro
Rab. ad pop. 9, 27 ; Pro Plancio, 8, 21) ; il comprend même les
derniers sous la première qualification, soit lorsqu’il parle de la translation
des fonctions de jurés (Pro Cluent. 47, 130), soit lorsqu’il parle des
jurés statuant en vertu de la loi Aurelia (Pro Fonteio, 16, 36 ; Pro
Cluent. 43, 121 ; Pro Flacco, 38, 96 ; aussi sans doute Pro Planc.
17, 41). Les politesses d’avocat jouaient d’ailleurs leur rôle dans ce langage.
— L’expression ordo, qui ne convient pas à un ensemble de magistrats
annaux peut s’excuser pour les tribuns par l’idée qu’ils sont compris dans l’ordo equester (Cicéron, Pro Flacco, 2, 4 ;
cf. Pro Rab. ad pop., 27).








[107]
Denys (4, 14) donne, il est vrai, aux quatre tribus serviennes autant de chefs
qu’en a chaque classe, mais c’est probablement par anticipation.








[108]
Les témoignages cités note 94 le prouvent. Ils sont peut-être aussi élus par
les diverses centuries.








[109]
Cf., sur les témoignages épigraphiques qui se rapportent à cela, la partie de
l’Organisation militaire. C’est en outre probablement pour cela que Denys (note
95) compte un phylarque par συμμορίς,
c’est-à-dire par classe. C’est encore sans doute à cela que tient la liaison
fictive expliquée ailleurs (v. tome III, la partie du Tribunat, sur le nombre des
Tribuns) et établie entre les tribuni plebis
et les classes, relation fictive en vertu de laquelle les annalistes du VIIe
siècle, — en premier lieu, autant que nous voyons, Pison, consul en 621, mais
pas encore l’annaliste plus ancien mis à contribution par Diodore, — portèrent
de 4 à 5 la chiffre des tribuns du peuple élus en 283 et inventèrent pour eux
comme pour les dix tribuns postérieurs une élection d’après les cinq classes
(qui ne furent connues sous ce nom qu’au VIe siècle). Les annalistes ont transporté
à la plèbe ce qui existait de leur temps pour les tribuni
des diverses tribus.








[110]
Denys, 4, 15. Cette relation appartient évidemment à la discussion de Varron
sur les districts ruraux les plus anciens, dans laquelle il s’agit plutôt des tribus que des pagi.








[111]
La notice, probablement empruntée à Caton, donnée par Festus, Ép. p. 235
(cf. p. 234) doit bien être rapportée à cela. Mais un impôt fixé au profit
d’une légion particulière est un non sens, et la notice aura sans doute, dans
Festus lui-même, été conçus dans ces termes : Primanus
tribunus erat qui primam legionem tributim scribebat (cf. Polybe, 6,
20).








[112]
Cf. la partie de la procédure suivie pour le vote.








[113]
Cf. tome III, la partie de la Censure, sur la confection des listes des
citoyens.








[114]
Caton (note 93). Varron (note 93). Gaius, 4, 27.








[115]
Cf. la partie de l’Organisation militaire. Au contraire, pour l’æs hordiarium, les cavaliers recevaient, si les
indications que nous possédons sont exactes, une délégation directe sur les viduæ, et par suite les tribuns n’intervenaient
pas là comme intermédiaires.








[116]
Les mots de Varron (note 93) : Quibus attributa
erat pecunia ut militi reddant, l’expriment. Le butin va dans
l’Ærarium, en premier lieu pour pourvoir au paiement de la solde. D’ailleurs la
solde peut, souvent et de bonne heure, avoir été payée sur lui, sans ce détour,
directement par le général.








[117]
Caton (note 93) indique déjà ce mode de paiement de la solde comme vieilli.








[118]
Comme exemple de libéralités faites au peuple ou à une fraction du peuple, par
tribus, à l’époque de la République, on peut citer le présent fait par Milon à
tous les citoyens tributim de 1000 as
(Asconius, in Mil. p. 36) et le legs du dictateur César aux citoyens de
la capitale (Appien, B. c. 2, 143, Auguste, Mon. Ancyr., 3, 7 et
ss.), auquel est similaire le legs d’Auguste d’un million de sesterces à chaque
tribu ; cf. à ce sujet et sur les nombreuses libéralités analogues du temps du
Principat, la partie des Affranchis. On doit encore rattacher à cela le projet
de loi de 613, de réprimer la brigue (Cicéron, Ad Att., 3, 16, 13).
Chaque tribu aurait donc, en pareil cas, reçu chaque année 3000 sesterces à
partager.








[119]
On ne peut ni identifier les divisores tribuum
avec les curatores tribus, ni considérer
leurs fonctions comme absolument illicites. Cicéron, Ad Att. 1, 18, 4.
Cela ne convient pas à des magistrats élus pour un an et implique une activité
analogue à celle des courtiers. Or, puisqu’il y avait des distributions légales
à faire aux tribales, elles ont dû être I’origine de la profession ; Cicéron, Verr,
act. 1, 8, 22, où il raconte une convocation des divisores omnium
tribuum (également De Har. resp. 26, 42) dans un but de corruption
électorale, parle de l’un d’eux dans un sens qui montre que l’expression
elle-même ne peut en rien porter atteinte à l’honneur. Si plus tard il parut
nécessaire, en matière d’ambitus, de menacer d’une peine spéciale les divisores (Cicéron, In Cornel., chez
Asconius, p. 74), cela indique une industrie admissible en soi, mais en général
exercée d’une manière abusive, Cf. encore id. op., p. 75 ; Cicéron, Verr.,
c. 3, 69, 161 ; Pro Planc. 19, 48.23. 55 ; Ad Att. 1, 16, 12 ; De
orat., 2, 63, 257 ; [Q, Cicéron], Comm. pet. 44, 57 ; Suétone, Auguste,
3.








[120]
Les tribules se connaissent personnellement (Cicéron, Ad Att. 1, 18, 4 ;
Pro Sex. Roscio, 16, 47), et ils sont entre eux dans une certaine
intimité (Cicéron, Ad fam. 13, 23, 1 ; Varron, De r. r. 3, 2, 1).
L’homme de petite condition est invité par son tribule de haut rang à sa table
(Horace, Épist. 1, 13, 15), il en reçoit des présents (Suétone, Auguste,
40. Martial, 9, 49). Lucilius, dans ses satires, attaqua le peuple tout entier
par tribus (Horace, Sat. 2, 1, 69 ; d’où Perse, 4, 415) et quelques-unes
des pointes lancées contre les Tusculans de la Papiria, les Privernates de
l’Oufentina nous ont été conservées (Lucilius, éd. Lachmann, 1094. 1095). En
cas de violence, l’appel public à l’aide s’adressait d’abord aux membres du
district, nous attestent encore, comme documents du temps de l’empire, le
remarquable discours adressé à ses boni contribules
par un personnage compromis dans la catastrophe de Séjan (C. I. L. VI,
10213) et la dernière mention que nous ayons de la tribu, l’appel aux membres
de sa tribu d’un homme puni par le préfet de la ville (Ammien, 15, 7, 5).








[121]
Cicéron, In Vat. 45, 36 ; Pro Planc. 18, 45.








[122]
Tite-Live, 8, 37 (d’où Val. Max. 9, 10, 1), rapporte une loi dirigée contre les
Tusculans, en 431, que la Pollia seule vota ; à partir de là, écrit-il, aucun
tribule de la Pollia ne reçut les voix de la Papiria, où dominaient les
Tusculans. La lutte pour la tête du cheval d’octobre entre les Suburanenses et les Sacravienses
(Festus, p. 178) est, sans doute, aussi proprement la lutte des deux tribus
urbaines qui occupent le premier rang.








[123]
Cicéron, Pro Planc. 16-19. [Q. Cicéron], Comm. pet. 8, 32.








[124]
Cicéron, Pro Mil. 9, 25 : Convocat tribus.
Le même, Pro Planc. 10, 24.








[125]
Suétone, Cæsar, 41.








[126]
[Q. Cicéron], Comm. pet. 11, 44. Cf. le statut municipal de Genetiva, c.
132.








[127]
Cicéron, Pro Mur. 34, 72. 35, 73.








[128]
Tite-Live, Ép. 69. Plutarque, Mar., 28, etc. La preuve en est, en
particulier, dans le rôle abusif des divisores
tribuum.


















LES DROITS ET LES DEVOIRS DES CITOYENS DE L’ÉTAT PATRICIO-PLÉBÉIEN.


 





 
  	
   

  L’exposition des droits et des devoirs des citoyens est
  plutôt l’objet du droit romain en général que celui du droit public.
  Spécialement dans cette partie consacrée au peuple, il ne peut en être
  question que par rapport à l’obligation à l’impôt, à l’obligation au service
  militaire et au droit de vote, et encore les deux premières obligations ne
  doivent-elles être étudiées ici que sous leur aspect politique tandis que
  leur étude administrative doit être réservée aux théories spéciales des
  Finances et de l’Armée. Les autres questions. qui pourraient être soulevées,
  celles du droit aux magistratures et aux sacerdoces, du droit civil et du
  droit criminel, sont traitées dans d’autres parties de notre travail ou
  doivent en être exclues. Le droit aux magistratures se confond avec la
  capacité d’être magistrat et est étudié à ce sujet. La législation de la
  république ne connaît pas de capacité générale d’occuper les sacerdoces[1] ; les règles
  postérieures, qui ont une importance politique, seront exposées dans les
  parties du Sénat et des Chevaliers les détails rentrent dans les. Antiquités
  religieuses. Il en est de même pour la procédure civile et la procédure
  criminelle : la justice rendue par le magistrat est étudiée dans la partie de
  la Magistrature, celle rendue par le peuple, dans la partie des Attributions
  de l’assemblée du peuple : tout le reste ne peut trouver place que dans les traités
  de droit et de procédure civils et criminels. Cependant, avant d’arriver à
  l’étude des impôts, de l’armée et du vote, ou, ce qui revient au même, de la
  distribution du peuple et des usages faits de cette distribution, nous devons
  traiter ici, au point de vue du droit public, deux points qui sont,
  régulièrement et à bon droit, étudiés dans les Antiquités privées : ce sont
  le nom du citoyen et le costume du citoyen, au sujet desquels il faut
  d’ailleurs aussi tenir compte des lignes de démarcation tracées entre les
  citoyens et les non citoyens de nationalité semblable ou différente.

  Nous prendrons pour base constante de cette exposition :
  la définition moderne du citoyen comprenant à la fois les patriciens et les
  plébéiens ; mais nous relèverons, lorsque le sujet le demandera, les droits
  des anciens citoyens et leurs privilèges conservés comme droits distincts
  dans l’État patricio-plébéien. Les observations à, faire sur le nom et le
  costume des affranchis trouveront mieux leur place dans la partie consacrée
  au droit de cité inférieur de ces personnages.

  L’exercice illégitime des droits de citoyen romain n’a pas
  seulement, comme il va de soi, pour conséquence la nullité des actes
  accomplis en vertu du droit usurpé. Il était en outre, au moins dans les
  temps récents de la république et sous le principat, frappé de peines
  criminelles et même de la peine capitale[2].

  I. NOM ET INDICATION D’ORIGINE.

  Le nom du citoyen[3], sa marque distinctive (nomen, de noscere)
  consista, en droit et de toute antiquité, au moins depuis qu’il y a des gentes[4], en trois parties
  : la dénomination individuelle, l’indication de la gens et celle de la filiation. Ces trois éléments se
  rencontrent nécessairement dans le nom de tout citoyen du sexe masculin,
  qu’il soit patricien ou plébéien ; il s’y ajoute une quatrième partie
  intégrante plus récente, qui n’est pas nécessaire du temps de la république,
  mais qui est surtout propre à la nobilitas et aux affranchis : le cognomen.

  1. La dénomination
  individuelle, selon sa désignation récente étrangère à son rôle primitif, le prænomen[5], qui, de par son
  principe, est nécessairement simple, est, par excellence, le signe distinctif
  du citoyen : il n’appartient, en droit, ni à l’esclave[6] ni à la femme[7], et il est donné
  aux citoyens du sexe masculin au moment où ils revêtent le costume viril[8]. Puisque,
  d’après, la nature des choses, la dénomination individuelle doit s’étendre à
  tout le temps où l’homme a le sentiment de son individualité, et que même,
  d’après une vieille coutume romaine, le nom était donné à l’enfant le neuvième
  jour après sa naissance[9], le nouveau
  système doit certainement être venu d’une réglementation officielle moderne
  par laquelle l’ancien usage n’aura pas été écarté.

  Une autre intervention de l’État dans l’attribution des
  noms aux citoyens se manifeste dans la limitation, aussi connue qu’étrange,
  apportée au droit de les choisir. Assurément l’usage de faire renaître les
  ancêtres dans leur postérité et, en particulier, le grand-père dans le
  petit-fils, apporte partout des restrictions au libre choix des noms, et, en
  présence du développement énergique du droit de gentilité à Rome, il est fort
  concevable que des traditions gentilices et même des résolutions gentilices aient
  empiété de bonne heure efficacement sur le droit du père de déterminer le nom
  individuel de son fils. Mais cela ne suffit aucunement à expliquer, d’une
  manière satisfaisante, le fait établi que, si haut que remontent nos tables
  des magistrats, en principe dignes de foi, par conséquent dès l’époque où les
  patriciens avaient encore seuls les magistratures, non seulement les
  différentes gentes emploient, tout au plus huit, prénoms masculins chacune,
  mais en outre, ce qui est encore plus surprenant, elles n’en emploient, à
  elles toutes, qu’une quantité qui fut d’abord un peu plus grande, mais qui,
  depuis le IVe siècle, ne dépasse guère le chiffre de 15 ou 18[10]. Par conséquent,
  sur un terrain où dans des conditions naturelles l’arbitraire individuel
  s’exerce sans obstacles, la réglementation politique dominait dans la Rome
  patricienne avec un despotisme sans exemple. La cause de ce régime des noms
  individuels est sans doute dans les rapports des patriciens et des plébéiens.
  Le prénom, qui est resté, même à l’époque récente, le signe distinctif du
  citoyen, doit avoir été, à l’époque la plus ancienne, où les patriciens
  étaient les citoyens par opposition aux personnes non  libres, un droit réservé aux seuls
  patriciens ; le droit de porter un nom individuel doit y avoir fait
  défaut légalement aux personnes non libres, comme il fait encore
  postérieurement défaut aux esclaves. Lorsque plus tard les individus non
  libres se transformèrent en individus dont la liberté était garantie, et
  qu’ils acquirent par là le droit à une dénomination individuelle, il ne resta
  pour les distinguer des citoyens qu’un moyen ; ce fut de réserver un certain
  nombre de noms individuels aux patriciens, d’établir par conséquent pour eux
  des prénoms obligatoires. Cette supposition explique à la fois le régime des
  noms individuels romains et sa destruction précoce. Si les noms réservés
  caractérisaient les citoyens ayant la cité complète, et si le port en fut
  interdit aux plébéiens tant qu’ils ne l’eurent pas, précisément parce qu’ils
  ne l’avaient pas, la loi Licinia au plus tard dut forcément, en ouvrant aux
  plébéiens l’accès aux magistratures, étendre aux maisons consulaires de la
  plèbe, avec la même nécessité que le jus imaginum,
  l’usage des noms réservés, et cela dut se produire d’autant mieux que
  l’autorité compétente en cette matière, la censure, passa au même moment dans
  les mains des plébéiens[11]. Il est même
  probable que l’emploi par les plébéiens des noms réservés aux citoyens
  complets a commencé longtemps avant la loi Licinia ; car tous les noms
  plébéiens qui nous ont été transmis ont déjà des prénoms patriciens.
  L’institution de l’émancipation peut avoir exercé ici une influence ; car les
  plébéiens sortis du patriciat par cette voie conservaient certainement leur
  nom individuel antérieur. Les citoyens des populations latines qui sont
  passées dans la plèbe romaine, doivent aussi, puisque la plupart des prénoms
  romains sont indubitablement des prénoms latins généraux, avoir continué à
  porter les noms personnels dace genre, quoique peut-être par abus, tout comme
  ils gardaient leurs noms de famille. L’essai que l’on fit pour limiter, dans
  l’intérêt des anciens citoyens, la liberté première de collation des noms, ne
  dut jamais parvenir à un succès complet en ce qui concerne l’interdiction aux
  personnes non privilégiées des noms réservés ; il dépassa au contraire son but
  en entraînant la disparition des autres noms. Leur abandon se sera, en
  partant des hautes couches de la plèbe, peu à peu étendu à ses couches
  inférieures. La nobilitas plébéienne
  se sera la première mise sur le même pied que les patriciens pour les noms
  personnels les plébéiens ingénus seront venus ensuite[12] ; et finalement
  les affranchis auront fait de même. Nous apercevons encore les vestiges de
  cette dernière phase : à la fin de la République, on continue à rencontrer,
  dans la plus basse fraction de la plèbe, chez les affranchis, des prénoms
  différents des quinze prénoms officiels[13] ; sous l’Empire,
  on n’en rencontre plus de pareils, même chez eux. Les anciens noms réservés
  sont donc devenus le contraire de ce qu’ils avaient été : ils sont portés
  sans distinction par tous les citoyens. Le développement démocratique des
  derniers siècles de la République est là devant nos yeux comme dans un
  miroir, avec ses efforts victorieux pour dissimuler, sinon pour supprimer la distinction
  des nobles et des citoyens, puis celle des grands et des petits et pour lui
  enlever tout au moins son expression onomatologique.

  Ce développement politique anéantit pratiquement la
  dénomination individuelle. Les quinze prénoms ne distinguaient plus les
  classes, et, en fait, ils distinguaient insuffisamment les personnes. Rien ne
  montre plus clairement combien les prénoms civils étaient devenus dépourvus
  de valeur et vulgaires à Rome, à la fin de la République, que la tentative
  faite du temps de César et d’Auguste par les restes du patriciat qui
  existaient encore pour les abandonner et pour les remplacer par le cognomen nobiliaire.
  L’impulsion fut donnée par les descendants du dictateur Sulla[14] et suivie par
  les Æmilii, les Julii, les Clodii. Cette coutume ne sortit guère de
  l’ancienne noblesse héréditaire et périt avec elle[15]. On ne la
  rencontre plus après l’anéantissement de cette noblesse, à l’époque des
  Flaviens et dans les temps postérieurs. La façon dont l’État romain s’anéantissait
  lui-même, d’un côté, par l’inflexible développement des privilèges
  nobiliaires et de l’autre par la tendance des personnes non nobles non pas
  tant à supprimer ces privilèges qu’à se les approprier, se manifeste avec une
  effrayante clarté dans cette décadence du nom propre romain ; précisément
  parce qu’il avait eu l’empreinte d’un privilège nobiliaire, il finit par être
  rejeté par la noblesse comme trop vulgaire. — Il n’y a pas d’intérêt
  juridique à chercher comment le prénom s’étiola et périt sous le Principat ;
  le dernier empereur qui l’ait porté est Maxence ; après le troisième siècle,
  on ne le rencontre plus que par exception.

  2. La qualité de
  membre d’une gens est, conformément à
  sa nature, exprimée par un adjectif qui dépend du nom individuel. Puisque nul
  ne peut appartenir à plusieurs gentes, la désignation par l’adjectif est
  aussi nécessairement simple que celle par le substantif. A la différence de
  cette dernière, l’indication de la famille se présente non seulement chez les
  hommes, mais chez, les femmes et les enfants. Conformément au système exposé
  plus haut, selon lequel la participation à la gentilité, qui a sa forme dans
  la clientèle, s’étend à tous ceux qui appartiennent à la cité sans être
  patriciens, l’idée de la gens s’étend
  à toute la plèbe et le gentilicium ne
  fait défaut à aucun citoyen. il n’y a, pour la façon différente dont le
  patron et le client appartiennent à la gens,
  aucun signe distinctif dans le langage ; la distinction gentilice du
  patricien et du plébéien reste sans expression reconnaissable, ou, si jamais
  elle en a eu une, la tendance à mettre extérieurement tous les citoyens sur
  le même rang et à effacer les privilèges de la noblesse l’a écartée de bonne
  heure de fond en comble.

  Par suite de la dégradation précoce du nom individuel, le nom
  gentilice a obtenu un rôde plus étendu qu’il ne lui revenait au sens propre.
  Parmi tous les documents écrits que nous possédons, il n’y en a peut-être
  qu’un qui emploie, ainsi que le font régulièrement les Grecs, le nom
  individuel tout seul comme désignation complète[16] ; aussi
  l’adjonction du nom gentilice au nom personnel est constante ; et soit la
  dénomination de prænomen donnée à ce
  dernier, soit les abréviations obligatoires employées pour lui se rattachent certainement
  à cela. Le temps reculé auquel cela a eu lieu est prouvé notamment par la forme
  de l’alphabet latin qui sert de base à ces abréviations et dans laquelle le g
  et le k ont encore leur valeur primitive
  comme dans l’alphabet grec qui sert de type. La double dénomination ainsi constituée
  est restée depuis constante à Rome. Ce n’est qu’avec le déplacement’ du
  centre de gravité de l’empire de l’Occident latin à l’Orient grec que le gentilicium a perdu du terrain sans disparaître
  complètement et que la dualité de nom romaine a cédé la place qu’elle avait
  longtemps occupée.

  3. A la désignation
  de la personne et de sa gens s’adjoint
  celle du titulaire actuel ou antérieur de la puissance, c’est-à-dire, pour
  les hommes et pour les femmes non mariées, le nom du père qui les a ou les a
  eus en puissance, pour les femmes mariées, le nom du mari ; pour les enfants
  qui ne sont pas nés en mariage légitime, la qualification spurius s’ajoute à titre complémentaire. Le
  titulaire de la puissance est, dans les temps anciens, constamment désigné
  par son seul nom personnel[17]. Il n’est pas
  nécessaire que le titulaire de la puissance soit ou ait été Romain[18]. Comme c’est aux
  relations des Romains avec des non Romains de même nationalité que, dans ce
  domaine aussi, les règles établies ont été d’abord appliquées, il ne
  résultait delà aucune discordance extérieure. Lorsque plus tard la cité fut
  accordée à des non Latins, on leur attribua fictivement un nom paternel de
  forme romaine, ce qui prouve la nécessité légale de cette troisième partie du
  nom de citoyen.

  Le rapport de puissance est exprimé par le génitif, caractéristique
  de la propriété, et ce génitif est resté en usage pour les femmes mariées
  jusqu’à une période avancée de l’Empire[19]. Mais le nom du
  père mis simplement au génitif ne se rencontre qu’à titre isolé sur les
  monuments de l’époque la plus ancienne[20]. On voit s’y
  adjoindre de très bonne heure et avec une nécessité légale le substantif qui
  le régit pour les hommes libres, filius[21], pour les
  affranchis, servus, à l’époque la plus
  ancienne[22],
  et postérieurement liberius.
  Evidemment la présence de ce substantif a été exigée pour tracter une ligne
  de démarcation apparente entre les deux catégories de personnes comprises
  sous le génitif de propriété, les fils de famille et les affranchis. La
  désignation symétrique des degrés de parenté plus éloignés n’était pas exigée,
  mais était permise, en tant que la langue fournissait pour elle des
  expressions, ce qui ne s’étendait pas au delà du petit-fils[23]. Les Romains ne
  sont par conséquent pas à même, comme le sont les Grecs et toutes les nations
  qui n’emploient pas ce mode de désignation, d’exprimer, dans les noms, des
  généalogies aussi étendues qu’ils veulent. L’expression leur fait défaut dès
  le troisième degré.

  Le cercle de l’ingénuité tel qu’il était tracé à l’époque
  ancienne excluant les fils de l’affranchi et n’embrassant que ses
  petits-fils, la mention du père ou de l’auteur de l’affranchissement, faite
  dans le système des noms romains, doit, dans son application propre et
  rigoureuse, appartenir au développement de la plèbe et avoir été d’abord
  prescrite pour séparer les affranchis des plébéiens.

  4. La théorie
  juridique du second nom individuel, du cognomen
  est soumise à des difficultés exceptionnelles, parce que, d’une part, il n’a
  été admis dans les dates officielles que dans la période postérieure à Sulla[24] et, d’un autre
  côté, parce que les rédactions des fastes qui nous sont parvenues sont dominées
  par le principe de l’universalité du cognomen
  et en attribuent arbitrairement un aux magistrats qui n’en ont pas. Le cognomen, s’adjoignant comme seconde désignation
  individuelle au prénom, est nécessairement dépourvu de sa simplicité et de sa
  fixité, à la possibilité soit de doublement, soit de changement est de son
  essence ; mais cependant il arriva de bonne heure, dans les hautes sphères, à
  une portée politique semblable à celle du prénom. Sous la République[25], le cognomen n’est, lui non plus, porté que par les
  hommes, et celui qui caractérise la haute classe est appelé postérieurement cognomen equestre[26]. Au contraire,
  il n’est pas employé, comme le prénom, pour désigner l’individu : ainsi, en
  particulier deux frères ne peuvent porter le même prénom, tandis que le port
  du même cognomen par tous deux ne se
  heurte à aucun obstacle et se présente même fréquemment. L’usage en est
  principalement patricien. Il n’y a, dans les temps historiques, aucune gens patricienne qui ne se serve du cognomen héréditaire, sauf une exception qui
  confirme la règle, l’exception des Claudii chez lesquels le prénom à Appius,
  appartenant à eux seuls, rend le cognomen
  superflu. La substitution du cognomen
  héréditaire aux prénoms civils devenus vulgaires, par laquelle
  l’aristocratie, dépouillée du pouvoir politique, essaya de rafraîchir sa
  noblesse au temps de César et d’Auguste, appartient aussi, avons-nous vu surtout
  au patriciat. Il a par suite de grandes vraisemblances intimes pour que le
  cognomen légalement fixé, qui était, nous en avons la preuve, déjà adopté
  dans les hautes classes dès le Ve siècle[27], et qui
  probablement remonte encore plus haut dans le passé, ait été introduit afin
  de tenir lieu des prénoms civils, qui avaient également servi, à l’origine, à
  distinguer les patriciens des non patriciens, et il a dû t’avoir une époque
  dans laquelle la noblesse héréditaire se distinguait du reste des citoyens
  par un cognomen plus ou moins
  héréditaire. Assurément nous ne pouvons le prouver directement ; mais nous,
  pouvons établir qu’un certain nombre de maisons appartenant à la noblesse
  plébéienne se sont abstenues pendant des générations de porter le cognomen[28], et que, jusque
  sous l’Empire, les municipaux riches et considérés se présentent pour la
  plupart sans cognomen[29]. Le singulier
  maintien de l’exclusion du cognomen dans les dates officielles peut tenir à
  ce qu’il ne fallait pas exprimer par un signe extérieur la différence des
  consuls patriciens à cognomen et des consuls plébéiens sans cognomen. Le port du cognomen par les
  plébéiens, qui remonte assurément fort loin, pourrait être mis sur le compte
  de cette usurpation du patriciat, dont la pseudo gentilité plébéienne est
  l’expression. Ce n’est pas par hasard que trois maisons plébéiennes pseudo
  patriciennes anciennes et considérées, celles des Junii, des Marcii et des
  Mucii font remonter leurs cognomina : Brutus, Rex,
  Scævola à l’époque oh elles étaient
  patriciennes[30].
  Cela a tout à fait l’air de reconnaître que le droit au cognomen est un privilège des patriciens et de
  justifier son usage par des plébéiens en invoquant un patriciat fictif. A la
  vérité, on ne peut en rester là. Si la nobilitas n’est, comme nous verrons,
  qu’un pseudo patriciat, que l’extension des privilèges patriciens aux
  plébéiens arrivés à une magistrature patricienne, tous les plébéiens anoblis
  ont un droit parfaitement fondé au cognomen[31], quoique
  beaucoup d’entre eux n’en fassent pas usage. D’un autre côté, beaucoup des
  citoyens qui n’avaient pas le droit de porter un cognomen
  héréditaire, ont sans doute usurpé ce titre de noblesse ; en particulier,
  après la fusion des peuples italiques dans le peuple romain, la noblesse
  municipale, qui existait dans chacun d’eux et qui était sans nul doute
  arrivée sous bien des rapports à une terminologie analogue à celle de Rome,
  n’aura pas abandonné ses surnoms héréditaires[32]. Le cognomen héréditaire a donc suivi la même voie
  que le prénom. D’abord signe distinctif de la noblesse, il s’étend, dès la
  fin de la première dynastie, à tout le cercle des citoyens ingénus. Après que
  la dénomination individuelle primitivement perdu sa force, les cognomina, parfois multiples, et disposés en
  longue série, prirent le premier rôle dans le système des noms, et l’importance
  de ce rôle s’augmenta à mesure que le gentilicium
  devint plus impropre à sa fonction.

  Le signum
  arbitrairement choisi, des temps récents de l’Empire, fondé, semble-t-il sur
  le groupement idéal selon lequel les hommes et les femmes se rassemblaient en
  association des personnes d’accord (concordii),
  des bien nés (Eugenii), des étoilés
  (Asterii),
  des Dalmates (Dalmatii), etc., a fini par se substituer
  fréquemment à l’ancien cognomen et a
  influé, pour une forte part, sur le système des noms du Moyen Age[33].

  Il y avait, chez les Romains, des armes de famille, et il
  y en avait également chez les patriciens et les plébéiens ; c’est là à peu
  près tout ce que nous savons des armoiries romaines. Il n’est pas invraisemblable
  que les armes et le cognomen héréditaire
  allaient ensemble[34].

  Le système des noms que nous avons exposé n’aurait pas pu être
  observé s’il n’y avait eu des institutions pour mettre des bornes à la
  fantaisie individuelle, si multiple et si naturelle précisément en cette
  matière, et pour réprimer les contraventions commises contre lui. Les
  coutumes des différentes gentes et l’accord des gentils entre eux pouvaient
  d’autant moins y suffire qu’ils ne produisaient pas de lien juridique et que
  leur violation amenait tout au plus une déchéance religieuse. Mais l’État
  romain avait un organe pour protéger contra les infractions individuelles les
  lois établies sur les noms civils et les usages assimilés à la loi : les
  censeurs, qui dressaient les listes des citoyens, avaient le droit et le
  devoir de contrôler et de rectifier, le cas échéant, les différents noms ; et
  certainement chaque citoyen n’avait pour nom légal que celui qui était
  inscrit sur ces listes. Il ne nous a pas été conservé d’exemple d’application
  de ce droit, sans doute parce que nous ne possédons de documents
  circonstanciés relatifs à cette question que pour une époque où, par suite de
  l’extension toujours croissante du nombre des citoyens et de l’indolence
  toujours plus grande de l’administration centrale, l’exercice rigoureux des
  droits du censeur était en décadence et le système des noms lui-même était
  enfreint de tous côtés. Après que le cens général eut été lui-même supprimé
  en fait par les réformes de Sulla, les censeurs municipaux n’ont probablement
  plus influé sur le système des noms que pour assurer la mise à part des
  affranchis que nous voyons maintenue en principe pendant le Principat.

  On ne rencontre, de traces de l’intervention des pouvoirs
  publics, en dehors de mesures individuelles des temps modernes[35], que pour les
  dénominations directement politiques ; on ne pouvait pas plus se les
  attribuer soi-même que le titre d’imperator[36], et, bien
  qu’elles fussent considérées comme acquises par une acclamation de l’armée ou
  du peuple[37],
  le sénat a aussi pris des résolutions sur la concession de titres de ce genre[38], et la
  transmission héréditaire des surnoms tirés de victoires a été réglée dès l’an
  514[39].

  Le système des noms latins ne se distingue pas, autant que
  nous voyons, en principe du système. Romain ; en particulier, il est comme
  lui régi par le principe de la dualité de noms. Il parait même se rapprocher
  des usages romains quant à l’emploi exclusif des quinze prénoms[40].

  Au contraire, les pérégrins appartenant à l’Empire n’ont
  pas seulement, en vertu de leur nationalité différente, un système de noms
  distinct. Il leur est même défendu par la loi pénale de porter un nom de
  forme Romano-Latine[41].

  Le Romain n’indique pas, chez lui, dans son nom, que Rome est
  sa patrie, puisque cela va de soi. Quand, à l’étranger, la coutume prescrit
  l’indication de la patrie, comme par exemple dans la grande ville d’étrangers
  de Délos, les Romains eux-mêmes suivent cette coutume[42]. Les Romains
  expriment, dans leur nom, la circonscription de leur patrie à laquelle ils
  appartiennent en indiquant leur gens. La curie et la tribu, ethnique ne sont
  pas mentionnées dans le, nom parce qu’elles sont toutes deux révélées par la
  gens.

  Quoique la tribu personnelle de la période ancienne fut
  simplement transportée du sol à la personne, et qu’elle ne fui même, pour
  cette dernière, ni fixe ni générale, il n’y avait cependant pas, pour
  exprimer la possession complète du droit de cité romaine, d’autre expression
  brève et sans équivoques que l’indication de la circonscription électorale,
  employée à la fois pour les comices par tribus et pour les comices par
  centuries, embrassant en même temps les patriciens et les plébéiens, aussi
  cette mention a-t-elle été de bonne heure adjointe, pour les hommes, — la
  tribu n’a jamais été indiquée pour les femmes, — au nom personnel dans
  certains cas. C’était au moins ce qui se faisait, depuis les temps les plus
  reculés, dans les listes des citoyens : la preuve en est, soit dans le rang
  que cette indication occupe, dans le nom, avant le cognomen, soit dans les abréviations techniques employées en
  cette matière qui remontent à une phase linguistique disparue. Nous possédons
  des témoignages de son emploi à cette fonction des le temps des Gracques[43]. Mais
  l’indication de la tribu ne paraît être entrée dans l’usage général courant
  que lorsque, après la guerre sociale, la division en territoires politiques
  fut généralisée et liée d’une manière fixe aux circonscriptions électorales[44]. A cette époque,
  la tribu prime les trois degrés du droit de cité romaine qui existent alors :
  la tribu rustique de la cité d’origine caractérise, le citoyen ayant le droit
  de cité complet ; la tribu urbaine indique l’ingénu du second rang, et enfin
  l’absence de tribu l’affranchi[45]. Par suite, la
  tribu est mentionnée, dans la bonne époque de l’Empire, avant tout chez les
  soldats ayant la plénitude des droits, mais aussi chez d’autres personnes. Au
  IIIe siècle où ces distinctions politiques s’effacent de plus en plus, la
  tribu perd aussi du terrain[46], et ce n’est
  plus qu’à titre isolé qu’elle apparaît encore à l’époque de Constantin[47].

  Nous ne pouvons dire si le territoire duquel on dépendait trouvait,
  à l’époque ancienne, son expression dans le nom, en tant qu’il impliquait
  l’existence d’une association des personnes dans l’intérieur du peuple
  romain, c’est-à-dire pour les cités de demi-citoyens qui étaient en dehors
  des tribus et pour les colonies de citoyens et les municipes de citoyens. La
  place qu’occupe sa mention dans a suite des noms, après le cognomen, n’est pas favorable à l’affirmative.
  Depuis que la division territoriale a été généralisée, nous trouvons les noms
  de lien employés comme partie du nom, à la place indiquée, à l’ablatif,
  parfois avec domo auparavant[48]. Cependant cela
  ne constitue la règle que dans les listes de soldats ; c’est seulement de ces
  listes et seulement dans une faible mesure que l’usage d’ajouter au nom la
  mention du district d’origine parait avoir passé chez les autres personnes[49]. Il est
  remarquable sous ce rapport que les citoyens romains sortis d’une cité de non
  citoyens qui appartient à l’Empire n’en continuent pas moins à indiquer cette
  cité comme leur patrie[50].

  II. LE COSTUME

  Le costume dans lequel les hommes paraissent en public, —
  celui des femmes et des enfants n’a que peu d’importance, — exprime visiblement
  la qualité de citoyen et d’homme libre par opposition à celles de pérégrin et
  d’esclave. Il exprime aussi l’état de paix et l’état de guerre. Nous devons
  l’étudier ici à ces points de vue.

  Le costume de guerre, avec l’équipement et les armés, ne
  peut être revêtu que sur l’ordre du magistrat, c’est-à-dire, par la cavalerie
  permanente, pour ses défilés dans l’intérieur de la ville[51], par tout le
  peuple, pour le cens, qui est en même temps une revue des hommes et des armes[52] ; et pour les
  sorties militaires faites en vue soit d’exercices, soit de combats.
  L’existence des exercices militaires à Rome, est, en l’absence de tradition
  directe, attestée soit par la langue, dans laquelle exercitus, au sens propre l’acte de repousser[53], est transporté,
  d’une part, à l’armée, et d’autre part, à l’exercice en général, soit par la présence
  du grand champ de manœuvre, tenu pour cette raison jusque sous l’Empire non
  bâti, le campus Martius situé devant
  les portes. En dehors de ces occasions, le costume militaire et le port des
  armes sont interdits aux citoyens, au moins dans le territoire domi[54]. Il en est de
  même si l’armée est convoquée pour d’autres buts que les buts militaires, en
  particulier pour le vote[55]. Seuls les
  cavaliers, appartenant à un corps permanent, portent, d’une manière
  permanente, non pas l’uniforme, mais une bande rouge à leur vêtement de
  dessous[56],
  qui rappelle le rouge costume militaire[57].

  Le costume et l’équipement militaires n’ont pas besoin
  d’être étudiés ici, puisque l’arbitraire, de celui qui les porte y a été
  exclu une fois pour toutes et que les transformations de l’uniforme qui se
  sont produites dans le cours des temps n’ont aucune importance politique.

  Le costume des citoyens est régi par le principe de leur égalité
  et par la préoccupation de ne pas laisser exprimer les différences existant entre
  eux. Il n’y a point, sous ce rapport, de distinction entre les patriciens et
  les plébéiens[58],
  ni entre les ingénus et les affranchis[59], ni même, à
  l’origine, entre les sénateurs et le reste du peuple[60]. Les points
  spéciaux qui suivent méritent d’être relevés.

  1. Le port d’une
  coiffure sur les cheveux coupés ras[61] paraît n’avoir
  été permis d’abord qu’aux citoyens, tandis que les esclaves allaient tète
  nue. Cependant cette dernière coutume s’est de bonne heure généralisée, et le
  chapeau ne se rencontre par la suite qu’à titre exceptionnel,
  particulièrement comme signe de la liberté civile[62].

  2. Les magistrats
  seuls portent un vêtement de dessus de couleur. La toge rouge est l’insigne
  du roi, la toge bordée de rouge[63] est celui des
  magistrats de la République[64].

  Le vêtement de dessus des citoyens est la toge toute
  blanche ; le citoyen arrivé à l’âge d’homme ne pouvait paraître en public
  dans un autre costume, et son vêtement de cérémonie lui-même ne se
  distinguait que par son éclatante blancheur[65]. Cependant cette
  prescription ne s’étendait pas aux enfants et aux  femmes. La coutume imposait bien la toge
  aux petits garçons, mais pour eux elle permettait d’y mettre une bordure
  rouge[66]. Pour les femmes
  et les petites filles, toutes les coupes de vêtements et toutes les couleurs
  soit de la bordure, soit du vêtement tout entier étaient permises[67].

  3. Les chevaliers,
  nous l’avons déjà dit et nous avons déjà dit pourquoi, ont, probablement
  depuis les temps les plus reculés, le droit de porter une bande rouge à leur
  vêtement de dessous. Le port d’étoffes de couleur était, pour ce vêtement
  comme pour l’autre, interdit au reste des citoyens arrivés à l’âge d’hommes.
  Les crieurs publics seuls avaient, pour des raisons faciles à comprendre, le
  droit de se distinguer par le même signe que les chevaliers[68]. Les sénateurs
  n’avaient pas, avons-nous dit, d’insigne propre dans l’ancien système ;
  c’était seulement lorsqu’ils avaient le cheval de guerre qu’ils portaient, en
  cette qualité, la bande rouge. L’introduction d’un insigne sénatorial
  analogue à celui des chevaliers, mais plus caractérisé, de la large bande de
  pourpre mise à leur tunique, est, à sa façon et à son époque, l’expression
  palpable du plein développement du gouvernement aristocratique venant
  anéantir l’égalité des citoyens.

  Il est certain que les dispositions relatives au costume
  des citoyens étaient obligatoires et que la Romain qui portait la pourpre
  sans être magistrat ou qui se montrait en public habillé à la grecque était
  passible d’une peine ; mais il n’y a cependant, à notre connaissance, pour
  les infractions de ce genre ni action ni peine réglées. Elles rentraient dans
  le cercle de la coercition du magistrat ; les magistrats chargés de la
  surveillance de ce qui se passe en public, les consuls et les édiles, avaient
  en particulier à exercer leur droit d’amende et de saisie[69]. Par apparition
  en public il faut entendre l’apparition dans un lieu public à titre plus ou
  moins officiel, d’autant plus que la toge, aussi imposante qu’incommode, ne
  peut, par sa nature, être employée que là et ne laisse même pas les mains
  libres. Les ouvriers et les artisans, les membres des classes inférieures en
  général ne pouvaient pas être soumis aux règles du costume obligatoire, et
  elles n’ont certainement été appliquées qu’avec des restrictions multiples.
  Niais, dans les limites où la coutume et l’arbitraire du magistrat impliqué
  par la coercition maintenaient la contrainte au costume, elle a, selon toute
  apparence, été rigoureusement observée pendant longtemps dans la ville de
  Rome, non seulement pour l’apparition en public des magistrats et des jurés,
  mais aussi au regard dès particuliers, pour les assemblées du peuple de toute
  sorte, y compris les fêtes et les spectacles, et pour leur apparition en plein
  jour au Forum, ou l’assemblée du peuple était pour ainsi dire en permanence.
  Il en était sûrement de même dans les localités de citoyens, pourvu tout au
  moins qu’elles eussent une police, et, dans les provinces, pour les conventus des citoyens. Où il n’y avait pas
  d’autorités romaines, l’abandon du costume national ne pouvait pas être interdit
  au citoyen ; mais, jusqu’aux temps les plus récents de la République, le
  sentiment national hautement développé des Romains ressentit comme un affront
  l’apparition de l’un des leurs en costume grec, même parmi les Grecs[70]. Lorsque ensuite
  l’établissement du principat mit fin à l’administration de la cité par
  elle-même, la décadence de la conscience politique et nationale, qui est la,
  signature et la honte de cette époque, se révèle avant tout dans la disparition
  de la toge et la propagation du costume plus commode des basses classes[71] ; ce qui fait
  que l’on ne peut plus aucunement distinguer la condition juridique des hommes
  libres et qu’on rie peut plus qu’à peine distinguer celle des esclaves[72], quand ils
  paraissent en public[73]. Le gouvernement
  essaya de réagir. La toge resta le costume officiel des magistrats[74], des sénateurs[75] et des avocats[76], et, quoiqu’elle
  ait été plus tard supplantée en grande partie par l’uniforme, elle s’est là
  maintenue dans l’usage, à titre isolé, jusqu’au VIe siècle[77]. La toge fut également
  exigée jusqu’au IIIe siècle de ceux qui paraissaient pour les fêtes publiques,
  au théâtre et au cirque[78], de ceux qui étaient
  reçus par l’Empereur ou qui mangeaient à sa table[79]. Mais dans les
  sphères où le gouvernement ne pouvait pas donner d’ordres directs, la
  tendance des temps se montre, comme toujours, comme plus puissante que les
  gouvernants. Dès la fin du Ier siècle, la toge n’est plus que le costume dans
  lequel les clients attendent le lever de l’homme puissant qu’ils ont pour
  patron[80] et l’habillement
  de fête suranné des petites villes[81] ; en dehors de
  cela, elle ne sert plus que pour quelques cérémonies traditionnelles, pour
  l’entrée dès enfants parmi les hommes[82] et avant tout
  comme dernier vêtement des morts.

  Si le citoyen romain est obligé de ne paraître en public
  que revêtu de la toge, il ne faut pas en conclure à l’inverse que la toge
  soit refusée à tous les non citoyens. Les premiers Latins sont, pour le
  costume, comme pour le nom, sur le même pied que les Romains[83]. En outre, ainsi
  que nous démontrerons dans la partie des Alliés, il est probable que le droit
  de porter la toge a été étendu avec l’obligation au service militaire à tous
  les Italiotes qui doivent, comme les Latins, un contingent pour l’armée de
  terre, et, par suite, l’expression togati
  est devenue la désignation technique des personnes de cette condition. Cette
  condition fut supprimée par la guerre sociale. Mais nous trouvons encore, au
  début de l’Empire, au moins en Espagne, tout comme autrefois en Italie, le
  droit de porter la toge étendu, en dehors des Romains et des Latins, à
  d’autres cités latinisées seulement de fait[84]. Probablement le
  droit de porter la toge était accordé en Occident soit par la coutume, soit
  par concession spéciale, à toute cité politique qui voulait et pouvait
  s’organiser sur le type italique, et au contraire le port de la toge était
  interdit non seulement aux esclaves et aux étrangers[85], mais aux
  citoyens des villes de l’empire organisées selon le modèle grec, aux membres
  des communes de l’empire qui n’étaient pas organisées en villes[86] et enfin aux
  citoyens qui appartenaient à l’empire, mais qui n’appartenaient à aucune cité
  (dediticiorum
  numero) c’est-à-dire notamment aux personnes dépouillées du
  droit de cité à titre de peine[87].

   

  
 







 



















[1]
V. tome III, le commencement de la partie du Grand Pontificat.








[2]
Cette poursuite devant le préteur et des jurés (Cicéron, Pro Arch. 2, 3
; Suétone, Claude, 15) est citée pour la première fois dans le procès
que les Sabelli provoquèrent de ce chef contre le père du consul du 624, M.
Perpenna (Val. Max. 3, 4, 5, où, à la vérité, la condamnation est faussement
rattachée à la lex Papia). C’est à elle
que se rapportent probablement la loi de peregrinis
du tribun du peuple de 628, M. Junius Pennus (Festus, p. 286, v. Res publica ; Cicéron, De off. 3, 11, 47 ;
Brutus, 28, 168), et certainement celle de M. Papius, tribun du peuple
en 689 (Cicéron, loc. cit. et De l. agr. 1, 4, 43 ; Dion, 37, 9),
en vertu de laquelle, outre plusieurs autres (Cicéron, Pro Balbo, 23, 52
; Ad Ait. 4, 16, 12) fut accusé Archias (Schol. Bob. p. 354). Les deux
lois prescrivaient au reste, outre cette questio,
l’expulsion des pérégrins de Rome (Cicéron, loc. cit. ; Dion, loc.
cit.). Une accusation de ce genre est citée sous Claude (Suétone, Claude,
15), et la peine de mort y est prononcée de ce chef (op. cit. 25 ; cf.
Arrien, Diss. Epict., 3, 24, 42).








[3]
Le système des noms romains est exposé plus en détail dans mes Rœm. Forsch.,
1, 4-68 et, d’après elles, dans les Privatalterth. de Marquardt, 1, 7.








[4]
Si, d’après la doctrine romaine, les noirs propres des citoyens se bornaient
d’abord à la dénomination individuelle (traité de prænom. 1 : Varro simplicia in Italia fuisse nomina ait ;
Appien, Præf. 13), ce qui est appuyé par les exemples de Romulus, Remus
et Faustulus, cette doctrine est logique ; car la gens appartient bien à son
fondateur, mais le fondateur ne lui appartient pas et il n’a pas de père.








[5]
Nomen peut, à aussi bon droit, être
rapporté au nom complet et à chacune de ses parties, et il est fréquemment
employé pour désigner soit lui, soit l’une d’elles. Mais il a, dès un temps
reculé, pris par excellence la signification non pas, comme on pourrait s’y
attendre, de nom individuel, mais de nom de famille, ainsi que le prouvent les
expressions in nomen adoptare, de nomine exire et avant tout la désignation, qui
se trouvé déjà dans Cicéron, du nom individuel comme prænomen. La cause en est dans le renversement étudié plus
loin qui fut fait à Rome du rapport naturel existant entre le nom individuel et
le nom de famille : le premier perdit par là la valeur d’un signe distinctif,
et ce rôle passa au nom de famille.








[6]
La coutume de désigner les esclaves par le prénom de leur maître, Quinti por, Oli por,
Gai por, etc., est suffisamment attestée
par les auteurs (Festus, p. 256, v. Quintipor
; Pline, H. n. 33, 1, 26 ; Salluste, dans Priscien, 6, 48, éd. Putsch,
p. 700 ; Quintilien, 1, 4, 26) et par les inscriptions non pas à la vérité
d’esclaves, mais d’affranchis gardant leurs noms d’esclaves (Handb. 7,
19). Cependant il n’en est pas transmis d’explication sortable ; car l’idée que
chaque Romain n ait eu qu’un esclave, comme pense Pline, est aussi
déraisonnable que l’explication de Quintipor
dans le sens de cinquième enfant de la femme esclave rapportée par Festus. Il
est probable que les esclaves n’ont pas officiellement eu le droit de porter de
nom individuel ni d’en mettre un à leur tombeau, qu’ils n’ont pu être que les
esclaves de Quintus, etc. Dans les relations courantes, on se sera
naturellement servi de dénominations arbitraires, quand la dénomination
officielle ne suffisait pas.








[7]
La preuve que l’indication de la gens et
celle de la maison à laquelle elle appartient suffisent pour constituer le nom
complet de la femme est notamment dans les anciennes inscriptions de Préneste
dont la plupart sont conformes à la formule Opia,
L. f. A côté de cela, les dénominations individuelles n’ont
naturellement pas fait défaut (cf. note 9), et elles y sont fréquemment
adjointes, même dans les textes ; mais elles sont principalement d’ordre
énonciatif (major, minor, secunda,
tertia). Même dans le langage habituel ;
le gentilicium prévaut chez les femmes
comme le prénom chez les hommes. Cf. Rœm. Forsch. 1, 32. La façon de
parler selon laquelle les femmes auraient en un prénom sous la République et
l’auraient perdu sous le Principat est aussi répandue que dépourvue de raison.
Le nom individuel ne leur a jamais fait défaut ; mais il n’est en règle pas
écrit dans l’usage de la République et il l’est dans celui de l’Empire. Quand
on l’écrit, il a sa place, à l’époque de la République, avant le nom de
famille, et sous l’Empire, après. Le premier ordre est l’ordre naturel, le
second le contrecoup de celui suivi dans la nomenclature masculine.








[8]
Traité de prænom. 3, évidemment d’après Varron : Pueris non prias quam togam viritem sumerent.... prænomina imponi maris fuisse Q. Scævola auctor est
(cf. Rœm. Forsch. 1, 31). En fait, on ne trouve pas seulement chez les
enfants, au lieu du prénom, la désignation pupus
à titre accidentel (C. I. L. IX, 2789. Orelli, 2719, etc.), mais le plus
jeune fils d’Agrippa né après la mort de son père, en 742, s’appelle encore, en
747, pupus Agrippa M. f. (C. I. L.
X, 924. II, 1528) et plus tard, mais encore avant l’adoption et la prise de la
toge, M. Agrippa (C. I. L. X,
1240 ; Velleius, 2, 104). Ce qui est dit a ce sujet dans le Handbuch, 7,
11, demande à être rectifié sous plusieurs rapports.








[9]
Festus, Ép. p.120 : Lustrici dies
appellantur puellarum octavus, puerorum nonus, quia his lustrantur atque eis
nomina imponuntur. Macrobe, Sat. 1, 16, 36 ; Plutarque, Q.
R. 102 ; Ulpien, 15, 2. 16, 1a, où la correction fausse, déjà critiquée par
moi, Rœm. Chronol. p. 229, de l’exact nonam
en nominum continue à se maintenir. Handb.
7, 83.








[10]
Rœm. Forsch., 1, 15 et ss.








[11]
Cf. tome IV, la partie de la Censure, sur les conditions d’éligibilité.








[12]
L’inscription du territoire des Falerni appartenant sans doute au Ve siècle, C.
I. L. X, 479, qui, sur quatre prénoms, en donne deux réguliers (C., S.) et
deux autres (V., R.), tous en abrégé, pourrait remonter à une époque
antérieure.








[13]
Les exemples, assurément peu nombreux, mais certains, des derniers temps de la
République pour des noms d’affranchis comme Cratea
(= Κρατέας) Cæcili(us) M. l. (Rœm. Forsch., 1, 30), ne
peuvent pas être réunis avec les inversions de noms aristocratiques que l’on
rencontre à la même époque, comme Rex Mar[cius]
dans l’inscription d’Eleusis, C. I. L. III, 547, et d’autres exemples
plus nombreux dans Cicéron (Handb. 7, 9). Dans le second cas, le prénom,
qui commence à être considéré comme vulgaire, est, pour cette raison, remplacé
par le cognomen nobiliaire, mais il existe et ne fait pas défaut dans
l’énonciation complète du nom : précisément dans l’inscription citée, le nom
principal est rédigé régulièrement, et ce ne sont que ceux de la clause finale
pour lesquels il y a une inversion. Au contraire les affranchis dont il s’agit
n’ont évidemment pas en d’autre pronom. On ne peut, dans ce domaine, se
contenter de faire une simple table.








[14]
Rœm. Forsch. 1, 34. Cf. Handbuch, 7, 9.23. Une inscription,
découverte il y a peu de temps à Elateia (Bull. de corr. hell. 1886, p.
371), a fourni la preuve authentique que le fils du dictateur ne portait pas le
prénom civil. Peut-être peut-on ajouter qu’a peu près vers le même temps où ces
personnages rejetaient le prénom civil, le port du prénom de leur maître
devenait obligatoire pour les affranchis, à la différence de ce qui avait
existé sous la République.








[15]
Parmi les gentes qui ne sont pas
patriciennes ou qui le sont devenues récemment, la seule qui participa à cette
façon de se nommer est celle des Statilii, qui était en considération l’égale
des anciennes maisons. Le système des noms montre, s’il est possible, encore
plus nettement que l’histoire qu’il n’y a plus, depuis Vespasien,
d’aristocratie au sens antérieur du mot.








[16]
La fibule d’or de Préneste récemment découverte (Berliner Wochenschrift für
klass. Philologie, 187), qui est sans doute la plus ancienne des
inscriptions écrites en latin intelligible : Manios
med fhefhaked Numasioi laisse de côté dans les deux cas le gentilicium et le remplace par le prénom écrit en
toutes lettres. Il faut en rapprocher l’inscription qui ne nous est pas
transmise d’une manière certaine, C. I. L. I, 40 = VI, 1280 : Appios (erreur de copiste pour Apios) consol.
Le prénom distinct qui se maintient par exception dans cette maison, se
présente convenablement, même sans nom de famille et écrit en toutes lettres,
tout comme, dans les dérivés, il remplace le nom de famille. Servius se présente de même, quoique d’une façon
moins décidue, comme prénom distinct des Sulpicii patriciens. Le nom unique de
Romulus, etc., parait devoir être expliqué autrement.








[17]
Le père et le manumissor sont
constamment désignés par leur seul prénom : l’identité de leur gentilice et de
celui du fils ou de l’affranchi peut au reste y avoir contribué. Le maître de
l’esclave n’est également désigné que par là dans la forme probablement la plus
ancienne du nom des esclaves (Quinti por)
; la forme technique de l’époque moderne de la République conserve cette
désignation, en remplaçant puer par servus, mais elle y ajoute le nom personnel de
l’esclave et le nom de famille du maître (inscription de 107 de Rome, C. I. L.
XII, 5388 : Philodamus Volusi, C. s.
; Handb. 7, 20). Même pour les femmes, le nom du mari est fréquemment
indiqué par un seul terme (par ex. dans les anciennes inscriptions de Préneste,
Orcevia Numeri, C. I. L. XIV,
2863 ; Luscia M. uxor, 3156 ; Curtia Rosci, 3145 ; Saufia
C. l. Tondi, 3252). L’unité primitive du nom romain a laissé là ses
traces.








[18]
Cf. tome II, la partie des Causes d’inéligibilité absolue, sur l’inéligibilité
des Affranchis et de leurs descendants.








[19]
Rœm. Forsch. 1, 5. Ce mode de désignation se trouve encore dans des
inscriptions de 368 (C. I. L. X, 1563) et 171 (C. I. L. X, 508) ;
il est surtout fréquent pour les épouses des empereurs, par exemple encore pour
celle de Commode. Peut-être la disparition de cette désignation est-elle liée à
celle de la manus. Le génitif ne convient pas au mariage sans manus.








[20]
Le seul exemple peut-être qui en soit connu jusqu’à ce jour est la pierre très
antique du territoire des Falerni déjà citée. Je ne vois pas pourquoi la Cæcilia Metelli de Cicéron, De div. 1, 46,
104, certainement différente de la Cæcilia Q. f.
citée un peu plus haut (c. 44, 99) et qui ne nous est pas autrement connue,
doit être la fille et non pas l’épouse d’un Metellus (Handb. 7, 37).








[21]
C’est là une addition postérieure, montrent la comparaison des systèmes des
noms osques et grecs et la place du génitif régi mis, contrairement aux
habitudes du langage technique, avant le mot qui le régit.








[22]
Cf. sur ce point, la partie des Affranchis.








[23]
La preuve qu’il n’y avait pas encore, au temps d’Auguste, de mot latin pour
désigner l’arrière-petit-fils, c’est l’arc de Pavie (C. I. L. V, 6416)
où le dictateur César n’est omis que pour cette raison dans la liste des
ascendants des fils de Germanicus. Le roi Juba II est aussi appelé dans l’inscription
contemporaine C. I. L. II, 3417, pronepotis
nepos de l’ancien Masinissa, faute d’expression propre. Plus tard,
on trouve, notamment dans les titres des Empereurs, abnepos
(depuis Néron) pour le 4e degré, adnepos
soit pour le 5e (depuis Commode), soit même, par la suite, pour le 6e (Antonin,
fils de Sévère, divi Trajani Parthici et divi Nerva
adnepos), formations nouvelles se rattachant à abavus et atavus.








[24]
Les points essentiels sont discutés dans mes Rœm. Forsch. 1, 45 et ss.
Les recherches faites avec soin de K. Cichorius (De fastis consularibus
antiquis, Leipzig, 1886) concordent avec les miennes, sur les points dont
nous nous occupons ici.








[25]
Rœm. Forsch. 1, 60.








[26]
Tacite, Hist. 1, 13. Suétone, Galba, 14. Cf., la partie des
Affranchis.








[27]
L’épitaphe de L. Scipio, consul en 456, contient déjà le cognomen dans l’elogium
en prose. Les légendes tirées de cognomina
(Poplicola, Ahala, Brutus, Scævola, etc.), sont en partie très anciennes. Les
surnoms tirés de victoires, qui ne sont certainement pas les plus anciens,
commencent au vu siècle (Rœm. Forsch. 2, 295), et leur transmission
héréditaire fut réglée par un sénatus-consulte, en 511.








[28]
C’est le cas, parmi les plus anciennes maisons appartenants la nobilitas plébéienne, des Dailii (Rœm. Forsch.
1, 58), des Mænii, des Genucii, dont le cognomen : Augurinus
se présente à la vérité, dans les fastes, dès le IVe siècle, mais ne peut leur
avoir appartenu. avant l’an 454 (Rœm. Forsch. 65 et ss.) ; parmi les
récentes, des Antonii, des Didii, des Gabinii, des Hortensii, des Marii, des
Perpennæ, des Pompeii, etc. — Notre tradition annalistique de l’époque ancienne
ne donne pas le cognomen aux consuls et
nomme si peu de plébéiens qu’il n’y a rien à conclure de la rareté d’un
plébéien y portant un cognomen, comme C.
Calvius — ou Claudius — Cicero, dans Tite-Live, 3, 31, 5 : la différence de
classe, qui se manifeste plus tard nettement dans l’emploi du cognomen, ne se montre pas là.








[29]
Rœm. Forsch. 1, 55 et ss. L’abandon de son cognomen par C. Cassius, le
meurtrier de César, peut très bien être un acte d’ostentation plébéienne.








[30]
La médaille de Sex. Pom... Fostlius (R. M. W., p. 551 = tr. fr. 2, p.
205) soulève aussi la question de savoir si le berger Faustulus n’a pas été
intercalé dans une légende de famille plébéienne.








[31]
On peut comprendre dans ce sens le fait que l’homme nouveau M. Porcius s’appela
d’abord Priscus et reçut ensuite, à raison de sa sagesse, le surnom de Cato
(Plutarque, Caf. maj. 4), qui passa à ses descendants.








[32]
Cicéron, issu d’une famille royale de sa patrie, nomme son grand-père, un
contemporain des Gracques, M. Cicero (De leg. 3, 16, 36). On lui
conseilla à lui-même, quand il fut candidat à sa première magistrature, de
quitter ce surnom qui prêtait à la moquerie, mais il ne le fit pas (Plutarque, Cicéron,
1).








[33]
On trouvera, Handb. 7, 26, quelques indications ; mais elles ne rendent
pas compte de la nature propre de cet usage. Des explications meilleures sont
fournies par Rossi, Roma sotterr. 3, 37 et ss. 513, et Comm. Mommsen.,
p. 705 et ss., combiné avec les textes réunis C. I. L. VI, 10251 et ss.
Cependant il me semble douteux que les tombeaux Eugeniorum,
etc., aient été réellement le point de départ de nette coutume et n’en aient
pas été plutôt une simple conséquence. Les sodalités elles-mêmes, — car c’est
là ce que sont ces associations, — rappellent l’époque de la fièvre académique
italienne, les selanti, etc.








[34]
Rœm. Forsch. 1, 44. Handb. 7, 14.








[35]
Le sénat interdit, après le procès criminel de Libo Drusus en l’an 16, le port
de ce dernier cognomen aux Scribonii
(Tacite, Ann. 2, 32), et il invita, après le procès de Cn. Piso en l’an
20, son fils qui portait le même nom à quitter le prénom paternel (Tacite, Ann.
3, 17).








[36]
V. tome I, la partie du Commandement militaire, sur le titre d’Imperator.








[37]
Tite-Live, 103. Plutarque, Pompée, 13. La suite du développement de
Plutarque (cf. Drumann, 1, 335) et la formule qui
appellatus est, constante dans les fastes, confirment qu’en fait ces
dénominations ne venaient pas de l’initiative de celui qui était célébré.








[38]
Ainsi le sénat concéda à Sulla, pour les publications officielles en langue
grecque, le surnom d’Επαφρόδιτος
(Appien, B. c. 1, 97 ; Hermes, 20, 282), et cela, savons-nous
désormais, à titre héréditaire.








[39]
En 511, le sénat décida que le surnom tiré d’une victoire ne passerait qu’au
fils aîné (Dion, fr. 44 ; Rœm. Forsch., 1, 52). Le
sénatus-consulte dut être provoqué par les deux frères Cornelii Lentuli consuls
en 517 et 518 qui s’appelaient tous deux Caudini. Cette règle est confirmée par
la prise du surnom de Germanicus par le jeune fils de Nero Glaudius Drusus,
après que l’aîné fut passé par adoption dans la maison Julia (Suétone, Claude,
8). L’exemple de Cotta Messalinus, invoqué en sens contraire, par Marquardt (Handb.
7, 16), est étranger à la question ; alors même que le dernier surnom devrait
encore être regardé, à cette époque, comme un surnom de victoire, parce que
Cotta était sorti de la famille.








[40]
Tout au moins nous ne pouvons, avec le matériel insuffisant que nous possédons
sur le système des noms latins, constater une différence tangible.








[41]
Suétone, Claude, 25. L’édit, par lequel il confirmé aux Anauni la cité
usurpée par eux (C. I. L. V, 5050), finit par : Nomina ea, quæ habuerant antea tanquam cives Romani, ita
habere is permittam.








[42]
Cinq inscriptions funéraires de Rheneia (C. I. Gr. 2322b n. 30. 31. 32.
33 ; Lebas, n. 1953), auxquelles s’ajoute l’inscription bilingue, Eph. ep.
V, n. 186, donnent au défunt la qualification ‘Ρωμαΐος,
remplacée dans le texte latin cité en dernier lieu par Lanuinus. Cf. Hermes, 21, 316.








[43]
La tribu doit être ajoutée au nom dans la liste des jurés d’après la loi repetundarum de 631-632 (lignes 14. 17. 18).








[44]
En dehors de l’inscription d’une statue de bronze (C. I. L. I, n. 51) C. Ovio Ouf. fecit, dans laquelle il faut
peut-être lire Ov(i) f(ilius) et non Ouf(entina), le plus ancien témoignage daté avec
quelque sûreté qu’il y ait pour cet emploi de la tribu est le denier frappe
vers le temps de la guerre sociale portant : L.
Memmi Gal. (Monnaie Romaine, tome 2, pp. 399, 427 de l’éd.
française).








[45]
Cf. la partie du Droit de cité inférieur des Affranchis.








[46]
Liste des légionnaires, quorum nomina cum tribus
(sic) et patriis inserta sunt, de l’an
244 (C. I. L. VI, 793). — Inscription d’Ostie de Q. Fabius, D. f. Pal. Florus Veratius de l’an 251 (C. I.
L. XIV, 352). — Dernier diplôme militaire avec la tribu, de P. Auneius P. f. Probus Pætovione
de 254 (Eph. ep. IV, p. 613) ; celui de 298 (C. I. L. III, p. 900) ne
nomme pas la tribu. — Inscription d’Arretium du consul de 261, L. Petronius, L. f. Sab. Taurus Volueianus (C. I. L. XI,
4836 = Orelli, 3100). — Inscription de Puteoli de L. Cæsonius L. f. Quirina. Quintus Rufinus Manlius Bassus (C.
I. L. X, 1687), pontifex major, par
conséquent non antérieure à Aurélien.








[47]
L’inscription de l’Hispellate L. Matrinius Aurelius C.
f. Lem. Antoninus (Orelli, 2110) pontifex
Gentis Flaviæ, C’est-à-dire de la maison de Constantin, que j’ai
étudiée dans les Berichte der süchs. Ges. d. W. 1850, p. 234 et ss., et
celle de Thamugadi de T. Flavius T. fil. Papiria
Mocimus (C. I. L. VIII, 2403), du temps de Constantin II ou de Julien,
sont, à ma connaissance, les plus récentes qui contiennent la tribu parmi
celles qui peuvent chronologiquement être classifiées.








[48]
Dans les listes, le nom de ville est toujours seul ; ailleurs il y a souvent domo. Le synonyme origine n’est pas employé dans
le système des noms. La désignation par un adjectif, précédé ou non de cuis,
est évitée à la lionne époque, parce que la patrie pérégrine est d’ordinaire
indiquée de cette façon. Hermes, 19, 25.








[49]
Chez les personnes de rang sénatorial ; la domus
ne figure, à ma connaissance, jamais dans le nom ; ce qui s’accorde avec le
fait que la domus, sans disparaître
proprement pour le sénateur, perd pour lui sa force obligatoire.








[50]
Ce point est traité plus en détail, Hermes, 19, 2 et ss. 62 et ss.








[51]
Cf. la partie des Chevaliers.








[52]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur l’examen des armes des fantassins.








[53]
Exercere est expulser de force comme coercere est rassembler de force, et est formé d’arcere, comme excerpere
de carpere, iners
de ars.








[54]
Il n’y a pas, à ma connaissance, de témoignage direct selon lequel le port des
armes ne serait pas permis au citoyen sans ordre supérieur. Mais l’exclusion
pratique du port des armes du costume du magistrat suffit à le prouver (cf.
tome II, la partie du Costume des magistrats, sur le costume du général), et
les styles à écrire tenaient même, pour cette raison, lieu de poignards a
l’occasion dans les assemblées de citoyens (Plutarque, C. Gracch., 13).
Il ne semble pas qu’il y ait eu, sous ce rapport, de différence juridique entre
la ville et l’espace qui s’étend jusqu’à la première borne milliaire. Les
chevaliers vont en uniforme au temple de Castor, et, sur le Champ-de-Mars, qui
est compris dans le rayon de la première borne milliaire, le port des armes
n’est pas plus permis aux particuliers que dans la ville. — Il est possible que
le citoyen ait eu le droit de porter les armes dans le territoire militiæ.








[55]
Les armes sont là tenues prêtes, mais on ne les porte pas. Cf. la partie de la
procédure des assemblées du peuple.








[56]
V. tome II, la partie du Costume des magistrats, sur le costume du général.








[57]
Cf. la partie des Chevaliers.








[58]
Le calceus patricius n’appartient pas au
patricien, mais au sénateur patricien.








[59]
La description du roi Prusias dans le costume des affranchis romains, chez
Polybe, 30, 16, est caractéristique dans ce sens. Cf. la partie dès Affranchis.








[60]
A l’époque de l’État patricien, la chaussure (note 58), peut avoir constitué
une distinction de ce genre. Mais l’organisation municipale confirme que le
sénateur de l’État patricio-plébéien n’a pas d’insigne de sa dualité et que le latus clavus est relativement récent. Le
magistrat municipal porte la prætexta
comme celui de Rome ; mais il n’y a pas d’insigne du decurio correspondant au latus
clavus du sénateur moderne. Cf. tome II, la partie du Costume des
magistrats, sur leurs chaussures, et la partie des Ornamenta,
sur les honneurs extérieurs qui en résultent, ainsi que le volume du Sénat.








[61]
Ce n’est pas la forme de la coiffure, qui est le signé de la liberté du
citoyen, ce sont la coiffure même (Tite-Live, 24, 16, 8) et les cheveux coupés
(Tite-Live, 45, 44, 19 ; 34, 52, 12 ; Juvénal, 12, 81).








[62]
Il est expliqué justement dans le Handb. 7, 572, que la coiffure de la
tête, puisqu’elle se rencontre fréquemment dans le rituel sacerdotal et que,
dans les Saturnales, tout le monde porte un chapeau, appartient à l’ancien
costume du citoyen libre et que c’est ainsi que le chapeau est devenu le
symbole de la liberté. Assurément elle est aussi par voie de conséquence le
symbole de l’affranchissement, et elle se trouvé par là transformée en son
contraire, ainsi qu’il sera expliqué dans la partie des Affranchis. L’emploi du
chapeau dans les ventes d’esclaves afin d’exclure la garantie d’éviction,
rapporté par Aulu-Gelle, 6[7], 4, 1, doit avoir également pour sens de les
désigner dès le principe à l’acheteur comme étant libres.








[63]
Le port de vêtements de pourpre est, de la part des hommes, un abus. Dion, 49,
16. 57, 13, sur l’an 14. Suétone, Gai. 52. Hérodien, 1, 14, 8.








[64]
V. tome II, la partie du Costume des magistrats, sur leur costume de paix.








[65]
C’est là, sans nul doute, le plus ancien rôle de la toga
candida. Dans Plaute, elle figure exclusivement comme costume de
cérémonie, par exemple de noce (Rud. 1, 5, 12, et Cas. 2, 8,
16.4, 1, 9 ; d’après une communication de Studemund). Le fait de la revêtir
pour briguer les magistratures apparut d’abord comme un abus et fut
législativement interdit (cf. tome II, la partie de la Candidature) ; mais à la
vérité cela ne se maintint pas longtemps.








[66]
Sur la prætexta des petits garçons, cf. Handb.
7, 124 et ss. ; sur celle des filles, Handb. 7, 43.








[67]
Caton dans Servius, Æn. 3, 61. Denys, 8, 62. Vit. Alex. 40. Vit.
Aurel. 36. Sous la République, la loi Oppia interdit, pendant peu de temps,
les vêtements de couleur aux femmes (Tite-Live, 34, 1, 3 ; Val. Max. 9, 1, 3) ;
la vestis versicolor n’est rien autre
chose que la vestis coloria ou la lana tincta, le texte fondamental du Digeste, 34,
2, 32, 6. 7, le montre clairement, pourvu qu’on ne se laisse pas égarer par la
tentative d’interpolation de la seconde main de la Florentine. Cf. Becker, Gallus,
3, 108 et ss. César ne défendit aux femmes que certaines espèces de pourpre
(Suétone, Cæsar, 43 ; cf., au tome II, la partie du siège et des
véhicules des magistrats, sur l’usage de la litière) ; Néron leur défendit de
même la pourpre de Tyr et la pourpre améthyste (Suétone, Nero, 42). Dans
la période byzantine, la défense générale intimée, au 424, de porter de la soie
de pourpre s’est maintenue pendant un temps (C. Th. 10, 21, 3). Mais, en dehors
de ces exceptions peu importantes, le port de vêtements de couleur de toute
forme et de toute nuance était permis aux femmes romaines. Cf. mes observations
sur l’édit de Dioclétien.








[68]
Pline, H. n. 33, 1, 27. Stylo vivait vers 660-680, et son père par
conséquent à la fin du VIe siècle et au commencement du VIIe. Si Pline a voulu
dire que tout le monde pouvait, à cette époque, porter la bande de pourpre, il
s’est trompé ; au contraire cet insigne peut avoir été porté alors par
exception par les hérauts, jusqu’à ce que l’intensité croissante de la
distinction des rangs n’y mit fin.








[69]
La possibilité de telles mesures de répression est attestée par Suétone, Auguste,
40, et Dion, 57, 43. Cf. tome IV, la partie de l’Édilité, sur les pouvoirs de
surveillance des édiles, n° 8.








[70]
La rigueur avec laquelle cela s’entendait est établie par le reproche fait au
banni P. Rutillus Rufus d’avoir changé de costume pour éviter la fureur de
Mithridate. Des blâmes de ce genre furent encourus par Scipion l’aîné
(Tite-Live, 29, 19, 42 ; Tacite, Ann. 2, 59) et par son frère Lucius
(Cicéron. Pro Rab. Post. 40, 27 ; Val. Max. 3, 6, 2) ; par Sulla (Val.
Max. 3, 6, 3 ; Cicéron, Pro Rab. Post. 10, 27) ; par le préteur Verrès
(Cicéron, In Verr. 4, 25, 55. 5, 43, 31. c. 16, 40. c. 33, 86. c. 52,
437) ; par C. Rabirius Postumius (Cicéron, Pro Rab. Post. 9, 25) ; par
le futur empereur Tibère à Rhodes (Suétone, Tibère, 43) ; par Germanicus
(Tacite, loc. cit.). L’empereur Gaius se montra dans ce costume à Rome
même (Suétone, Gai. 52).








[71]
Suétone, Auguste, 40 (d’où Lydus, De mag. 4, 12) ; c. 44
(Virgile, Æn. 4, 232). Le manteau de couleur sombre (d’où pullatus), la pœnula
portée par dessus la tunique, comme les gens du peuple travaillant en plein air
la portaient anciennement par dessus leur chemise (tunicatus
popellus, Horace, Ép. 4, 7, 65) pour se défendre contre le
froid et la pluie, était à cette époque le costume ordinaire. Cf. Pline, Ép.
1, 47, 9 ; Aulu-Gelle, 43, 22 ; Handb. 7, 564.








[72]
Dans les occasions de fête, l’esclave ne pouvait pas se présenter albatus comme les hommes libres, et pour cette
raison, il reçoit, lorsqu’il est affranchi, une vestis
alba (Tertullien, De resurr. 57, 4). Quand les mots de
Justinien, Cod. 7, 6, 4, 5 sont traduits dans la traduction grecque, Schol.
Bas. 48, 14, 4, et par Thalelæus, eod. loc., il est fait allusion
par là ou à cette vestis alba on à la lana alba de Tite-Live. Cf. tome V, la partie du
Pouvoir législatif de l’Empereur, sur la concession de l’ingénuité. — L’on a
bien pensé à distinguer les esclaves au moins par un signe extérieur : Maison
n’osa pas les mettre à même de se compter. Sénèque, De Clem. 1, 24. Vit.
Alex. 27.








[73]
Appien, B. c. 2, 120. Juvénal, 3, 171. Même dans les théâtres dès villes
municipales, continue-t-il, les magistrats et les décurions s’assoient sur
leurs places d’honneurs, vêtus seulement de chemises blanches (tunicæ albæ). D’après cela et d’après les albati ministri de Suétone, Dom. 12, en ne
peut pas non plus regarder comme une toge le vêtement blanc de cérémonie des
temps récents (albati : Vita Gallieni,
8, et ailleurs ; Χευχειμονοΰντες
: Hérodien, 8, 7).








[74]
V. tome II, la partie du Costume des magistrats. Selon la prétendue lettre de
Valérien (Vita Claude, 14 ; cf. tome I, la partie des Émoluments des
magistrats), le magistrat reçoit une toge et un latus
clavus, mais il doit les rendre à son retour ; l’auteur considère
donc ces anciens insignes comme un costume de cérémonie que l’on ne prend que
rarement.








[75]
Vita Hadriani, 22. Aulu-Gelle, 13, 22. Appien, B. c. 2, 120.
Dion, fr. 39, 7. Lorsque Nonius Marcellus définit la toga, p. 406, c’est le sénateur qui écrit ; cf. Hermes,
13, 559. Une constitution de 382 (C. Th. 14, 10, 1) prescrivit encore
aux sénateurs le port de la toge au sénat et en justice.








[76]
Le sens moderne de togatus est connu ;
il se fonde en premier lieu sur ce que les avocats sont les seuls particuliers
qui se servent de la toge à l’époque récente. C’est à tort qu’Hirschfeld (Wiener
Studien, 3, 115) a conclu d’Isidore, Etym. 19, 24, 14, que les urbani auraient été, à l’époque récente, appelés togati ; Isidore atteste expressément que cette
façon de parler est ancienne, et, comme je l’ai remarqué, tome II, dans la partie
du Costume des magistrats, sur leur costume de paix, le texte de la Vita Hadriani, c. 3, est corrompu.








[77]
V. tome V, la partie de la Préfecture de la ville, sur le commandement
militaire du préfet.








[78]
Auguste ne tolérait pas la pœnula dans
la media cavæ tout au moins ; et le
paysan de Calpurnius, dans la 7e églogue, raconte de même, pour la
grande chasse d’animaux féroces donnée par Néron, que les chevaliers et les
tribuns prirent les meilleures placés et qu’il lui fallut monter avec les
autres pullati aux places supérieures à
côté des femmes. La constitution d’Hadrien relative aux chevaliers doit aussi
se rapporter en première ligne aux 14 ondines.
Martial, 2, 29. 13, 98 et Juvénal, 11, 204, prouvent également la persistance
de l’usage de la toge au théâtre et à l’amphithéâtre. Vita Commode, 16.








[79]
Vita Severi, c. 1. Vita Maximini jun. 4. Suétone, Gai. 26.








[80]
Cette opera togata (Martial, 1, 46),
l’usage obligatoire de la toge partout où le client comparait devant le patron,
se rencontre souvent dans Martial (loc. cit. et 9, 100. 30, 96. 12, 18) et
Juvénal (1, 96) ; elle rappelle clairement notre habit de visite.








[81]
Martial, 4, 66. C’est l’habit de dimanche.








[82]
Apulée, Apol. 88. Inscriptions dédiées par des esclaves à leur maître ob honorera togæ virilis (C. I. L. V.
2689. VI, 1504.) C’est l’habit de première communion.








[83]
La fabula togata se passe, comme on
sait, en règle dans le Latium.








[84]
Ce que dit Strabon, 3, 2, 45, p. 451, et 3, 4, 20, p. 167, sur les πογάτοι ou έν τή
τηβεννική
έσθήτι ne peut être restreint sans
violence aux villes de droit romain ou latin.








[85]
Les otages ne peuvent porter la toge ; mais, s’ils se sont comportés comme des
citoyens romains, cela est considéré comme une concession du droit de cité (Digeste,
49, 14, 32).








[86]
Suétone, Claude, 15. Sénèque, Lud. 3, 3.








[87]
Pline, Ép. 4, 11, 3. Si un exilé de haut rang comme P. Rutilius Rufus
porte la toge dans les derniers temps de la République (Cicéron, Pro Rab.
Post. 10, 27), c’est qu’il se met au-dessus de la règle légale.


















LES CORVÉES ET LES IMPÔTS DE L’ÉTAT PATRICIO-PLÉBÉIEN.


 





 
  	
   

  Les charges publiques pèsent sur le personne ou sur les
  biens, ou, pourparler plus exactement, tantôt l’État demande seulement la
  prestation et tantôt il demande qu’elle soit accomplie par celui-là même qui
  en est tenu. Les corvées et les impôts directs appartiennent à la première
  catégorie. L’exercice des magistratures, le service militaire et les autres
  actes qu’un citoyen doit accomplir dans l’intérêt public, la participation
  aux délibérations du conseil de la cité, l’exercice des fonctions de juré, et
  même, depuis qu’il y a des tuteurs et’ des curateurs nommés par le magistrat,
  l’acceptation de la tutelle et des autres administrations analogues de la
  fortune d’autrui rentrent dans la seconde.

  Dans la terminologie, les charges publiques sont désignées
  par le mot mœnus, plus tard munus, et la large extension donnée par la
  langue à ce mot et à ses dérivés munire,
  immunis, communis
  révèle l’importance peu commune de ces prestations plus clairement que ne
  fait la tradition elle-même, qui, les services susceptibles de représentation
  étant à l’époque de la domination du peuple romain transportés sur les
  épaules d’autrui, est plus muette en cette matière qu’en toute autre partie du
  droit public. Le sens fondamental du mot est probablement : faire des
  fortifications ou des corvées[1] ; en partant de
  là, il a pris le sens concret de travaux de
  fortifications, c’est-à-dire de murailles de la ville (mœnia),
  et il a aussi été étendu, dans une acception large, à d’autres charges
  publiques. Cependant les services obligatoires, qui sont, dans la conception
  romaine, plutôt considérés pour les citoyens comme des droits que comme des
  charges, le service militaire (milita)[2] et les
  magistratures (honores)
  ne sont pas, dans les habitudes du langage, comptés parmi les munera publica. L’impôt g est au contraire
  compris, la désignation de l’exemption d’impôt du nom d’immunitas en est la preuve. Dans le droit
  municipal, où la distinction des munera publica
  selon les deux divisions du munus patrimonii
  et du munus personale[3] s’est au resté
  plus fortement développée que dans le droit public qui nous est connu, les
  impôts sont mis en dehors de la première catégorie ; mais la raison en est
  qu’en leur qualité de prestation faite à l’État ils appartiennent à un cercle
  juridique différent.

  Parmi les charges personnelles, 17obligation au service
  militaire demande seule une étude qui doit être d’autant plus approfondie que
  le droit de vote se confond avec elle en un certain sens : cette étude sera
  faite dans la partie qui suit. Les magistratures et les fonctions de sénateur
  constituent en elles-mêmes des charges obligatoires pour les citoyens[4] ; mais, dans le
  droit public des Romains qui nous est connu, elles sont, quant à la
  terminologie comme quant au fond, séparées des murera, et il n’y a pas pour
  elles d’exemption ; car elles ne sont regardées que comme des droits. Ce qui
  doit en être dit trouve d’ailleurs mieux sa place dans les parties de la
  Magistrature et du Sénat. Les autres charges personnelles ne rentrent pas
  dans le droit public, leur étude est du ressort du droit civil ou de la
  procédure. Elles sont réglées d’une manière différente selon leur nature et
  leur bat, et l’on ne peut pas poser pour elles de principes généraux, même en
  ce qui concerne les immunités. Ainsi la limite d’âge à partir de laquelle
  existe l’obligation d’être juré a été fixée de façons très diverses ; et,
  pour la limite d’âge qui met fin à l’obligation, tandis que le principe est
  que l’âge de soixante ans accomplis rend ailleurs facultatifs tous les
  services rendus par le citoyen à l’État[5], l’exemption en
  matière de tutelle n’est acquise qu’à soixante-dix ans[6]. Il n’y a à
  libérer de ces charges d’une manière générale que les fonctions de magistrat
  pendant qu’on les exerce[7] ; celles dé
  prêtre n’en exemptent pas[8].

  Les corvées et les impôts de Rome doivent être ici étudiés
  dans leur fondement de droit public. Nous pouvons d’autant moins entrer dans
  les détails que ce que nous savons à ce sujet de précis ne se rapporte pas
  aux citoyens, mais aux alliés et aux sujets, et trouvera ou a déjà trouvé sa
  place, en tant qu’il y a lieu d’y insister, dans les parties des Alliés, des
  Sujets, et du Principat.

  Sur les corvées (operæ), il n’y a aucune tradition
  directe, attendu qu’elles ont été, beaucoup plus tôt que les impôts, supprimées
  au profit des citoyens et remplacées par les locations de services faites par
  les censeurs[9].
  Le mot mœnia, dans sa double
  signification, nous enseigne seul que la muraille de Servius n’a pas été
  élevée par un travail salarié, mais par des corvées, et cette muraille
  elle-même nous donne une idée approximative de la lourdeur de la charge. A
  l’époque ancienne, on recourait à, ce procédé pour construire des routes et
  des rues, pour construire[10] et réparer des
  édifices publics de toute sorte, et peut-être aussi pour cultiver au profit
  du roi des terres publiques[11]. Nous pouvons
  transporter au peuple Romain de l’époque royale et des premiers temps de la
  République 4s grandes lignes juridiques de cette institution que nous
  trouvons conservée dans la législation municipale, notamment dans le statut
  donné à la colonie Genetiva par César, qui la montre encore dans sa forme
  véritablement primitive[12].

  La répartition romaine (tributus),
  en vertu de laquelle le contribuable doit verser au trésor public la : somme
  qui lui incombe (tributum)[13], est au moins
  aussi ancienne que l’État patricio-plébéien[14], et c’est là
  l’unique contribution générale des citoyens que connaissent les institutions
  romaines[15].
  Elle porte, comme il a été expliqué plus haut[16], soit sur les tribules qui sont en même temps astreints au
  service, soit sur les ærarii qui n’y
  sont pas astreints à l’époque ancienne ; il est vraisemblable que les seconds
  étaient plus fortement taxés que les premiers ; mais les règles nous sont
  inconnues.

  Conformément au principe de l’ancienne République, selon
  lequel l’État doit, comme le père de famille, pourvoir à ses besoins avec ses
  propres ressources, ce tribut n’est pas une institution permanente ; il n’est
  prescrit qu’en présence d’un déficit[17] et même alors,
  au moins à l’égard des tribules[18], on y voit un
  emprunt forcé, qui par conséquent est restitué, quand le trésor est à même de
  le faire[19].
  Far suite, le tribut, qui fut fréquemment ordonné dans les premiers temps de
  la République et qui fut probablement pendant longtemps pour ainsi dire
  permanent, ne fut, de l’an de Rome 587[20] jusque sous Dioclétien[21], perçu qu’une
  seule fois, dans les crises de la guerre civile, en 711[22], quoique les
  rôles nécessaires pour sa perception aient existé pendant toute la période de
  la République et que l’on ait toujours tablé sur la possibilité d’y procéder[23].

  Les corvées comme les impôts portent sur la fortune. Cela
  a été démontré pour les impôts dans la partie de la Censure[24]. Mais les
  corvées elles-mêmes, bien que ce soient matériellement des prestations
  personnelles, sont légalement des munera patrimonii
  et sont, dans ce sens, sur le même rang que les impôts[25]. Les corvées et
  les impôts sont, de même que le service militaire, regardés comme dés charges
  communes des citoyens qui sont proportionnées à la fortune, d’autant plus
  qu’elles ne servent pas moins essentiellement que le service militaire à la
  défense du pays. Les théoriciens du droit public romain expriment cela à leur
  façon en ramenant l’organisation des impôts comme elle de l’armée au roi
  Servius[26]
  et en attribuant à ce roi, par opposition au service primitif dû selon leur
  système par tous les citoyens également sans distinction de fortune,
  l’établissement de la proportionnalité des charges à la fortune. Mais le principe
  n’est pas appliqué de la même façon à l’obligation au service militaire et à
  l’obligation de payer l’impôt. Le service militaire romain qui exige une
  certaine égalité moyenne de prestation, a des classes ayant un taux minimum.
  L’impôt romain ne connaît pas de classes : il réclame une quotité de chaque
  somme de 4000 as[27]. L’organisation
  militaire et l’organisation fiscale connaissent toutes deux un minimum absolu
  ; mais celui de la première est de 11000 as, celui de la seconde de 1500.
  L’obligation au service ne pèse que sur un nombre relativement restreint de
  citoyens ; il n’y a en matière fiscale aucune limitation correspondant à
  celle du service militaire ordinaire. Il est donc nécessaire d’étudier
  séparément l’obligation à l’impôt et l’obligation au service.

  L’assiette de l’impôt est établie et les listes sont
  dressées à l’époque de la République, en même temps que le tableau des
  individus soumis au service militaire, et les deux points ont été traités en
  même temps dans la partie de la Censure. C’est là qu’il faut chercher ce que
  la tradition nous a transmis sur les objets soumis au tributum et sur les procédés suivis pour leur
  inventaire et leur évaluation. Nous y avons déjà discuté les faibles et
  insuffisants témoignages que nous possédons soit relativement à la fixation
  de l’impôt sur le pied d’un as pour 1000 as de capital imposable par les
  consuls avec le concours du sénat[28], soit sur sa
  perception par les questeurs[29], peut-être avec
  le concours des chefs des tribus[30]. Il reste ici
  seulement à déterminer l’étendue d’application de la communauté de l’impôt et
  des corvées, puis les exemptions des charges publiques, accordées à certaines
  classes ou à certaines personnes.

  La communauté d’obligation à l’impôt ou aux corvées se comprend
  d’elle-même dans le sein de l’union des citoyens romains. Tout citoyen romain
  est, nous l’avons déjà remarqué, contribuable (ærarius) quant au fond, quoique, dans la
  terminologie primitive, on ne nomme ainsi que ceux qui ne sont rien autre
  chose, qui ne sont pas astreints au service militaire ordinaire. La seule
  question sous ce rapport est de savoir dans quelle mesure les demi-citoyens
  et les non citoyens sont soumis aux impôts et aux corvées, selon l’expression
  romaine, dans quelle mesure ils sont municipes[31]. Car, la notion
  des munia étant établie et la
  formation de ce mot aussi transparent qu’ambigu l’étant également, il ne peut
  avoir eu d’autre sens primitif que celui-là, duquel se déduisent facilement
  toutes ses autres acceptions. Municipium
  est disparu dans le sens abstrait de prestation obligatoire du non citoyen
  qui fut probablement son sens primitif ; il se rencontre exclusivement comme
  désignation complexe des localités dont les habitants sont ou du moins peuvent
  être municipes de la cité romaine[32]. L’idée a eu
  pour point de départ les relations de Rome et des Latins ; nous nous occuperons
  donc d’abord du municeps latinus, puis
  de la condition juridique sensiblement plus récente du demi-citoyen romain.

  L’extension à des étrangers des corvées et les impôts de
  la cité romaine, la communauté d’impôts et de corvées établie avec eux, se
  produisait, dans l’ancien système, pour les citoyens des villes latines, mais
  peur eux seuls. Le citoyen d’une ville latine est, en face de Rome, municeps[33], et sa cité municipium[34]. Le Latin qui
  émigre à Rome n’est pas compris là-dedans ; car, puisqu’il obtient par son
  immigration la qualité de membre de la communauté romaine et plus tard le
  droit de cité, il sort par là du cercle des municipes. Il ne reste donc que
  les Latins qui sans renoncer à leur droit de cité propre, acquièrent, conformément
  au jus commercii, des immeubles
  romains ; les corvées et les impôts étant des charges réelles portent,ainsi
  qu’il a déjà été démontré au sujet du cens, sur le propriétaire étranger. Le
  remarquable droit de vote accordé aux mêmes étrangers sera étudié dans la
  partie des Comices ; l’étranger parent par la race n’étant par suite jamais
  complètement traité comme tel, on peut d’autant moins s’étonner qu’il soit
  soumis à la communauté de l’impôt. Le fusionnement des anciennes cités latines
  dans la cité romaine, opéré à la suite de la guerre sociale supprima cette
  situation juridique, qui est désignée comme une antiquité au temps d’Auguste[35]. Elle ne
  s’accorde pas avec la notion de la cité, romaine modifiée par là, et elle
  n’est pas attribuée’ aux nouvelles cités de droit latin.

  Au contraire tous les étrangers non latins sont exclus de
  l’union romaine en matière de corvées et d’impôts. Ils ne peuvent gagner le
  droit de cité en établissant leur domicile à Rome, et ils ne peuvent se
  mettre sur le même pied que les nationaux par des acquisitions d’immeubles.
  Ce n’est pas aussi surprenant que cela le semble à première vue. On n’impose
  pas des hôtes : et il est très douteux que le droit romain ait admis une
  acquisition quelconque du domicile, lorsqu’elle n’entraînait pas l’acquisition
  de la cité. Mais des hôtes peuvent être expulsés à tout moment, et cela s’est
  produit fréquemment même à l’époque récente de la République[36]. L’impôt peut
  par suite parfaitement avoir été remplacé en pratique par des contributions
  nominalement volontaires. Si l’obligation à l’impôt n’avait pas disparu de si
  bonne heure, la participation légale de l’étranger domicilié aux charges
  publiques se serait aussi bien développée pour l’impôt d’état qu’elle l’a
  fait, dans le droit municipal, pour le municeps
  du temps d’Auguste[37] et ensuite pour
  l’incola ; il se peut même que cela
  soit arrivé. Notre tradition ne nous fait connaître aucune forme servant à
  étendre les charges publiques aux étrangers de race différente habitant sur
  le territoire romain. Mais, en présence de son caractère, nous ne pouvons
  pour cela aucunement affirmer qu’il n’y en ait pas eu. Les étrangers ont,
  dans le fait, été compris dans la répartition de l’impôt exceptionnel de 741[38].

  La seconde espèce de municipes
  sont les habitants des localités sans droit de suffrage comme Cære et Capoue.
  Leur condition juridique diffère de celle des Latins étudiée plus haut, surtout
  en ce que ce sont des citoyens romains, et en ce que, tandis que, dans les
  premières cités, le citoyen pouvait être municeps
  romain en qualité de propriétaire d’immeuble romain, tout membre de la cité
  l’est, dans les secondes, en cette seule qualité. Mais, pour les caractères
  essentiels, les deux Conditions se correspondent. Il y a ici aussi une communauté
  de droit imparfaite, semblable à celle caractérisée par le droit de suffrage
  latin, et le citoyen est soumis aux munera
  publica envers l’État romain. Les
  Cérites sont même purement et simplement inscrits parmi les contribuables
  romains ; lés Campaniens romains sont soumis à une imposition séparée qui
  n’en est pas pour cela moins romaine. Nous traiterons en détail de cette situation
  dans la partie des cités de demi-citoyens. Il suffit ici de remarquer que ces
  localités sont aussi des municipia, et
  même des municipia civium romanorum[39]. Les cités de
  demi-citoyens ont disparu plus rapidement encore que les cités latines,
  probablement dès le cours du VIe siècle, et sont devenues pour la plupart des
  cités de citoyens complets. Nous verrons, dans la partie des Municipes,
  qu’elles conservèrent leur ancienne dénomination, désormais en désaccord avec
  le sens des mots.

  L’exemption des impôts et des corvées (muneris publici vacatio,
  immunitas) existe au profit des enfants, des femmes et des pauvres
  et elle est au moins concevable comme accordée par un privilegium.

  1. Les enfants en
  tutelle (orbi)
  et les personnes du sexe féminin qui ne sont pas en puissance paternelle ou
  maritale (orbæ)
  sont imposés comme ayant légalement une fortune indépendante[40] ; mais ils sont
  soumis à la charge spéciale et pénible, à cause de sa permanence de payer aux
  cavaliers leurs frais de monture et de fourrage et en revanche ils sont
  soustraits au tributum. Cela se
  transforma, dans le cours des temps, en un privilège ; ces catégories dès
  personnes apparurent plus tard, par la disparition de leur prestation
  particulière, comme soustraites aux contributions, et elles n’ont même fait
  de versements volontaires au trésor que rarement[41]. Il n’y a
  d’autre exception, que l’impôt des triumvirs de 711, pour lequel les femmes
  finirent par être imposées après une vive résistance qui ne fait pas
  absolument dépourvue de succès[42].

  2. Celui dont la fortune
  est évaluée à 1500 as ou à moins est exempté de l’impôt pour défaut de
  ressources[43].
  Celui qui selon cette distinction est imposable est appelé un homme assis (adsiduus)[44] ou riche (locuples)[45], celui qui ne
  l’est pas un proletarius, un citoyen à enfants qui a des enfants ou peut en
  avoir[46], ou un capite census, un citoyen qui n’a que sa
  personne d’inscrite au cens[47]. La profondeur
  de la distinction se révèle notamment à ce qu’en procédure civile, d’après le
  droit des Douze Tables comme d’après celui du temps de César, le vindex du
  citoyen imposable doit également, être un citoyen imposable et celui du non
  imposable peut être un citoyen quelconque[48]. Toutes ces
  expressions sont dans l’harmonie la plus parfaite avec l’opposition de la
  soumission à l’impôt et de l’absence de fortune, et l’étymologie
  traditionnelle qui tire adsiduus ou
  plutôt assiduus ab asse dando est
  aussi fausse quant à la langue qu’elle est juste quant au fond. Au contraire
  l’opposition faite entre l’adsiduus ou
  locuples[49] et le proletarius ne peut pas être rapportée à la
  propriété foncière, parce que, d’une part, la langue ne le permet pas, et
  parce que, d’autre part, l’impôt romain, s’il porte bien en première ligne
  sur la propriété immobilière, s’étend, au moins depuis qu’il y a des ærarii, aux citoyens qui ne sont pas des
  propriétaires fonciers. — Si, pour l’unique tributum
  levé à l’époque moderne, on fixa au contraire comme limite au dessous de
  laquelle il ne serait pas perçu le cens équestre de 400.000 sesterces[50], ce fut
  évidemment parce qu’il était dans l’intérêt dés triumvirs de ne pas
  indisposer contre le nouveau régime les petites gens dont en, outre la
  contribution directe aurait eu peu d’importance.

  3. Le droit public
  romain semble avoir repoussé en principe les exemptions personnelles des
  charges patrimoniales : où la militiæ munerisque
  publici vacatio est accordée comme récompense légale au Latin,
  l’immunité se borne pour le Roman au service militaire. Les prêtres
  essayèrent bien de se soustraire à l’impôt ; mais ils furent obligés de
  payer, en 558, ce qu’ils n’avaient pas versé pendant la guerre d’Hannibal et
  ils furent compris dans le tribut de 711. Assurément il n’y avait pas, a
  l’époque moderne, besoin d’un bien grand effort pour maintenir cette égalité
  devant la loi en face d’un impôt qui n’était pour ainsi dire jamais perçu.

   

  
 







 


 
















[1]
Curtius, Griech. Etym., 5e éd. p. 324 et Corssen, Ausspr., 1,
372, réunissent le mot à mærus, murus et admettent comme sens fondamental, l’acte
de lier, de consolider. Que cela soit exact ou non, ridée dont sont dérivées
les autres sens est toujours celle de la corvée, et le substantif pluriel
désigne les murs de la ville comme élevés par les corvées des citoyens.








[2]
Militiæ munerisque publici [vocatio]
dans la loi repetundarum, ligne 79 ; militim munerisque publici vacatio dans la loi
municipale de Genetiva, (c. 66) ; Denys, 4, 62.








[3]
Par exemple, la direction de la construction d’un chemin (cura via publica munitionis : Hermogénien, Digeste,
50, 4, 1, 2) est un munus personale, la construction
du chemin elle-même est un munus patrimonii.
Les auteurs distinguent, à proprement parler, trois espèces de munera : ils admettent, à côté de ceux qui sont
purement personnels et de ceux qui pèsent exclusivement sur le patrimoine,
appelés aussi intributiones, une
troisième espèce mixte de munera, qui se
présentent parfois comme munera mixta,
parfois comme7subdivision des munera patrimonii
: ce sont les munera qui pèsent
directement sur les biens, mais qui ne peuvent être transportés à aucun individu
habitant hors de la commune (Ulpien, Digeste, 50, 4, 6, 5, combiné avec
50, 4, 18, 21).








[4]
Cf., tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, sur la candidature.








[5]
Cf., tome IV, la partie de la Censure, sur les listes des recrues.








[6]
Paul, Digeste, 36, 1, 76 [74] in fine. 50, 6, 3. Modestin, Digeste,
27, 1, 2, pr.








[7]
Ulpien, Vat. fr. 446. Il y a une foule d’autres témoignages.








[8]
La preuve que le sacerdoce ne dispense ni du paiement de l’impôt ni de
l’obligation d’être juré est dans la remarquable décision de l’an 558,
Tite-Live, 33, 42, 4, et dans une autre décision de Q. Ælius Tubero, préteur en
631, rendue, il est vrai, contra Africani avunculi
sui testimonium : Vacationem augures quo minus judiciis operam darent non
habere (Cicéron, Brut. 34, 447). Il est d’accord avec cette
règle que, selon la loi repetundarum de
631-632, l’accusateur qui a triomphé reçoive, s’il veut devenir citoyen,
seulement la militiæ vocatio et, s’il
reste Latin, militiæ muneris que poplici in su[a
civ]itate [vocatio] ; et en outre que les sacerdoces ne figurent pas
parmi les causes d’exclusion de la liste des jurés (cf. Ulpien, Digeste,
50, 5, 13 pr.), Il n’y a non plus que certains sacerdoces privilégiés qui
dispensent de la tutelle. Modestin, Digeste, 27, 1, 6, 14. La dispense
est attestée, en dehors du rex sacrorum
(cf. tome II, la partie des causes d’inéligibilité absolue, sur l’absence
totale ou partielle du droit de cité, n- 4), pour les duumvirs sacris faciundis par Denys (4, 62) et par lui
encore, 2, 24 pour les curions (cf. tome II, la partie des causes
d’inéligibilité, sur le service militaire du temps des Gracques), par
conséquent pour tous deux exclusivement par l’auteur grec qui est souvent
trompeur. En outre, celui qui reçoit un sacerdoce, peut, selon Paul, Digeste,
4, 8, 32, 4, se démettre du rôle d’arbitre qu’il avait accepté.








[9]
Cf. tome I, la partie de la Justice administrative, sur les créances de l’État.








[10]
Le Capitole a été construit publice coactis fabris
operisque imperatis gratis (Cicéron, Verr. 5, 14, 48 ; fabi is undique ex Etruria accitis non pecunia solum....
publica.... sed
operis etiam explebe : Tite-Live, 1, 56, 1).








[11]
Cicéron, De re p. 5, 2, 3, parle des agri
arvi et arbusti et pascui lati atque uberes, qui essent regii colerenturque
sine regum opera et labore, afin qu’ils pussent se consacrer a
l’administration de la justice. Cf. Denys, 3, 1.








[12]
Cf. tome IV, la partie de l’Édilité de l’ancienne communauté plébéienne, sur la
surveillance des travaux faits par corvées. La loi de Genetiva connaît encore des
corvées d’hommes et d’attelages pour la munitio
en général ; au contraire, le droit municipal de l’Empire ne connaît que des
prestations faites pour des buts déterminés, parmi lesquelles en outre il est
surtout question de celles relatives à la construction des chemins.








[13]
Sur le sens fondamental, cf. Varron, 5, 55, Columelle, 5, 1, 7, Dion, fr.,
5, 8, etc. Que l’on fasse venir l’emploi du mot en matière financière de l’idée
de prestation à l’État ou de celle de division, tributus
n’a aucun rapport intime avec tribut, au
sens politique, avec lequel les anciens le réunissent (Varron, 5, 481 ;
Tite-Live, 1, 43, 13), et il ne peut en avoir, puisqu’il s’applique
primitivement aux ærarii tout comme aux tributus. Le tributus
(lex repetundarum, ligues 64. 66 ; Aulu-Gelle,
43, 21, 19 ; aussi dans Plaute et dans Caton), l’actio
tributoria du droit récent, la procédure de répartition ou de
règlement de dividende, telle qu’elle s’applique dans la procédure ouverte, tribuendei causa, contre le débiteur insolvable
de repetundæ (lex repetundarum, ligne 65) et, en droit privé, dans la
faillite commerciale d’un pécule est, an sens rigoureux, autre chose que le tributus, la somme d’argent que le particulier a
par suite à recevoir (lex repetundarum,
ligne 63 : [de tribut]o servando) ou,
comme dans la répartition de l’impôt à fournir. La même idée apparaît aussi
dans attribuere, déléguer le paiement et
dans les ultro tributa (cf. tome IV,
dans la partie de la Censure, la théorie des Ultro
tributa), les recettes déléguées aux créanciers de l’État. En grec,
le tributum est appelé αί
είσφοραί ou αί
συντέλειαι par
opposition aux τέλη, aux vectigalia (cf. tome IV, dans la partie de la
Censure, la théorie des Vertiglia) ; au
contraire φόρος peut
se dire du premier comme des seconds. Les deux sont nettement séparés par
exemple dans Appien, B. c. 5, 130, et dans Dion, 49, 18.








[14]
Par un phénomène singulier, certains savants modernes lient l’introduction de
cet impôt à celle du paiement de la solde par l’État (Handb. 5,463, note
4 = tr. fr. 10, 205, note 4).








[15]
Il n’y a pas de tributuni in capita ; si
Festus, dans son texte mutilé, p. 364 : Tributorum
collationem cum sit alia in capita illud ex censu, dicitur etiam quoddam
temerarium en a réellement mentionné un, il a pensé à celui
antérieur à Servius que les Romains s’imaginaient de cette façon. Cf. Asconius,
p. 103.








[16]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur la réglementation des recettes et des
dépenses de l’État.








[17]
Cicéron, De off. 2, 21, 74. Tite-Live, 5, 27, 15. 6, 32, 1. 7, 27, 4.
10, 46, 6. La même remarque est faite fréquemment. Handb. 5, 164 = tr.
fr. 10, 209, Schwegler. Le scoliaste de Cicéron, Divin. in Cæc. 3, 8, p.
103, déraisonne.








[18]
V. tome IV, dans la partie de la Censure, la section de la confection des
rôles, sur la déclaration des choses imposables.








[19]
Appien, 4, 34 (Cf. tome IV, loc. cit.). Ce qui est dit des contributions
des pupilles et des femmes pour l’an 540 n’est intelligible qu’à cette
condition. Festus (p. 78 de mon éd. du quat. XVI), texte qui, s’il s’agit de
déterminer la notion du Vectigal (v. sur
ce point, au tome IV, la partie de la Censure) ne peut exclusivement vouloir
dire qu’une chose, à savoir que le paiement de la solde et de l’argent des
chevaux aux soldats comme la restitution des frais d’impôts et de fourrages aux
contribuables doivent être couverts paries ressources ordinaires de l’État
Tite-Live, 39, 7, 5. La controverse sur le point de savoir s’il y a là
l’accomplissement d’une obligation ou une faveur (Handb. 5, 164 = tr.
fr. 10, 209) est sans objet, en ce sens qu’il n’y a pas d’obligation civile
concevable de l’État envers un particulier. Mais la preuve évidente que
l’obligation de l’État envers ceux qui avaient payé l’impôt était traitée en
principe comme celle envers les fournisseurs et les autres créanciers de l’État
est dans l’addition selon laquelle tous les reliquats de dettes ont été alors
acquittés. Il est parfaitement d’accord avec cela et il est même de l’essence
de l’emprunt forcé que ces créances soient dépourvues de terme et ne viennent
par conséquent qu’après les créances à termes.








[20]
Cicéron, De off. (écrit en 710), 2, 22, 76. Val. Max., 4, 3, 8. Pline,
33, 3, 56. Plutarque, Paul. 38.








[21]
L’impôt foncier introduit par Dioclétien, qui embrasse également tout l’Empire,
a pour bases une unité fiscale qui est déterminée d’après la valeur productive
du sol, et en outre un calcul soit des travailleurs libres (coloni) ou esclaves employés à la culture, soit
des têtes de bétail (C. Th. 11, 20, 6, pr. ; C. Just. 11, 52, 1)
; les recettes se composent donc partie de l’impôt foncier proprement dit et
partie de l’impôt de capitation. C’est ce que nous montrent, dans un accord
parfait avec ces lois sainement entendues, les restas de cadastres qui nous
sont parvenus (Thera : C. I. Att. 8656 rapproché de Hermes, 3,
436 ; Astypalæa, C. I. A. 805 ; Lesbos, Bull. de corr. hell. 4,
417 ; Tralles : op. cit. 4, 337). Il n’y a là rien autre chose que
l’ancien cens dans sa forme primitive (cf. tome IV, la partie de la Censure,
sur la détermination de la fortune imposable) étendu à l’empire. L’unité de
1000 as de valeur recensée, qui y était prise pour base, se retrouve ici tantôt
sous le nom d’unité, de caput, tantôt sous les dénominations moins
satisfaisantes, empruntées aux mesures de superficie, de jugum et de centuria,
tantôt, semble-t-il, comme valeur recensée de 1000 (pièces d’or ?) sous le nom
de millena. Evidemment cette évaluation
et les noms sont indifférents, puisque cette unité ne fonctionne que comme le
simple du capital imposable et qu’on ce sens les 1000 as de la République sont
exactement sur le même rang que le jurgum
de Dioclétien. Le fait que les esclaves et le bétail étaient, selon l’ancien
système, compris dans l’évaluation en argent et sont, dans le nouveau, imposés
à titre spécial, est aussi principalement une différence de forme. La
coïncidence qui existe entre les res mancipii
du cens le plus ancien et les choses soumises à l’impôt foncier organisa par
Dioclétien peut être fortuite. Mais il est également possible que ce nouveau
régime fiscal, qui incorporait, l’Italie dans le territoire soumis à l’impôt,
se soit inspiré du plus ancien cens des citoyens.








[22]
Cette perception est qualifiée du nom de tributum
à la fois par Appien 4, 5. 5,67. 130 et par Dion, 48, 16 et 49, 15, et, avec
une mention expresse de sa non perception prolongée, par Plutarque ; elle est
en outre caractérisée comme telle tant par l’opposition dans laquelle elle est
misa avec la contribution des femmes qui n’est pas proprement comprise dans le tributum, que par l’ordonnance de restitution de
718 (Appien, 5, 130). On n’aperçoit pas comment le caractère de tributum a pu être contesté à cette contribution
(Handb. 5, 178 = tr. fr. 10, 220).








[23]
Cicéron, Pro Placco, 32, 80. Le même, De off. 2, 21, 74. Philipp.
2 (écrit en 710), 37, 93.








[24]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur la détermination de la fortune
imposable.








[25]
Le droit municipal romain compte en général les corvées parmi les purs munera patrimonii, qui pèsent même sur les
individus, ayant des biens, dans le lieu qui habitent au dehors. Cela se
comprend de soi ; car un privilège accordé à l’étranger en matière d’operæ ordinaires serait quelque chose
d’inconcevable. Mais la loi municipale de Genetiva, c. 98, le dit en termes
exprès : Qui in ea colonia intrave ejus coloniæ
fines domicilium (= incola) prædiumve (le possesseur étranger) habebit neque ejus coloniæ colonus erit, is eidem munitioni
uti colonus pareto. Si, à tété de cela, la mesure des operæ est déterminée par cette formule que
l’obligé devra fournir le travail de chaque homo putes jusqu’à concurrencé de 5
jours par an et celui de chaque jugum
jusqu’à concurrence de 3, c’est pour régler sa prestation selon le nombre de
bras et d’attelages dont il dispose, et, si homo exclut difficilement ici les
hommes libres, il comprend certainement les esclaves. Ailleurs nous ne savons
pas grand’chose sur la répartition de la charge ; cependant on rencontre des
dispositions analogues dans le système d’impôts provinciaux du principat et
dans le système absolument semblable de Dioclétien, par exemple en Syrie, les
limites d’âge fixées à 14 ou 12 ans et à 65 (Ulpien, Digeste, 50, 15, 3,
pr.). Siculus Flaccus, p. 140, connaît, outre la notification des operæ aux riverains par le magister pagi, la
répartition de parcelles de chemin à faire entre les riverains, ce qui revient
à peu près au même. La construction de route en Gaule dont parle Cicéron, Pro
Fonteio, 8, 17, fut accomplie d’une manière semblable. Cf. Cicéron, Verr.
4, 8, 17.








[26]
C’est à lui que Cicéron, De rep. 2, 22, 40, rapporte les expressions adsiduus et proletarius.








[27]
Si la quotité de prestation était inégale, cette gradation pourrait se
concevoir en matière fiscale ; mais, puisqu’elle ne l’est pas, quiconque
réfléchit doit comprendre que les classes de fortunes roumaines n’ont pas pu
être établies dans un but fiscal.








[28]
Cf. tome III, la partie du Consulat, sur les pouvoirs du consul relativement au
trésor et aux biens de l’Etat.








[29]
Cf. tome IV, la partie de la Questure, sur le recouvrement des impôts par les
questeurs.








[30]
Cf., dans la partie de la Questure, sur le mode de perception.








[31]
L’expression adéquate ίσοτέλεια
n’est pas employée, pour ce rapport de droit, par nos autorités. Les Grecs
regardent plutôt la situation dans laquelle sont les Latins par rapport aux
Romains comme un véritable droit de cité à cause de leur droit de vote. C’est
assez concevable, mais c’est contraire a la conception romaine. On comparera, à
ce sujet, la partie dés Latins, sur leur droit de suffrage. — La conception du municeps, comme un donataire, qui a été récemment
proposée (Handb. 4,26), est impossible. Celui qui est en droit de recevoir les
présents d’hospitalité ne participe pas aux munia
de la cité, desquels il faut partir quant à la langue comme quant au fond, et
il n’est jamais appelé municeps.








[32]
On peut comparer principium qui désigne
proprement, au sens abstrait, le commencement, niais aussi, dans l’usage
politique, le district qui vote le premier.








[33]
C’est aux municipes latins que se
rapporte très vraisemblablement le début de la glose de Festus conservée
seulement dans l’Épitomé, p. 11-17. Ce qui suit : Præterquam
de suffragio ferendo aut magistratu capiendo ne convient pas aux municipes latins, qui avaient le droit de
suffrage, mais se rapporte, comme il est démontré, plus bas, aux cités de
demi-citoyens. La preuve qu’il y a eu là un remaniement, résulte clairement de
ce que l’epitomator, dans la forme
présente qu’a chez lui le texte, y refuse le droit de cité aux Cumani et aux
Acerrani, qu’il appelle correctement citoyens romains au mot municeps, p. 131. Mais Paul ne s’est pas contenté
d’abréger en faisant des coupures : il a interpolé : il a évidemment réuni le municipium de droit latin et le municipium civium Romanorum sans suffrage,
probablement parce que le défaut du droit aux magistratures était signalé pour
tous deux. Par suite, il a admis, dans la glose Municeps,
dans la définition du municipium civ. R
sans suffrage, les mots : Qui ex aliis civitatibus
Romam venissent qui ne lui conviennent pas, et il a fusionné, dans
la glose Municipium, la définition du municipium Latinum avec les caractères et les
exemples des cités de demi-citoyens.








[34]
Municipium, comme colonia, désigne la cité latine considérée du
point de vue romain, et par suite les deux dénominations ne sont ni l’une ni
l’autre prises comme titre officiel par les cités elles-mêmes à l’époque
ancienne. Quant au sens juridique elles ne s’excluent pas. Au contraire, de
même que toute ville de droit latin est un municipium,
celle fondée par Rome est à la fois un municipium
et une colonia. Mais, la dernière
expression, qui soulignait le lien de parenté avec Rome, étant préférée dans la
conception romains, l’autre dénomination fat, comme il arrive en pareil cas,
restreinte, dans la langage courant de Rome, aux cités qui n’étaient pas des
colonies ; cependant, dans le langage rigoureux, municipia
doit avoir prévalu mémé pour les colonies latines ; car plus tard, lorsque
après l’acquisition du droit de cité, ces dénominations furent conservées comme
réminiscences historiques, les anciens municipia
et colonia de droit latin se nomment
sans exception municipia. — Pour les cités
latines, municipia ne se rencontre pas
fréquemment ; mais pourtant il se rencontré. La loi agraire de 643, ligne 31,
parle de municipia et de colonia de droit romain et latin. Même sous
l’Empire, la nom de municipium
n’appartenait pas exclusivement aux cités de citoyens l’expression municipium civium Romanorum, constante dans le
langage technique, tel que le révèlent par exemple les listes de Pline,
suffirait à le prouver et les municipia Flavia
espagnols, dont le droit latin est établi par les tables de Salpensa et de
Malaca et par plusieurs inscriptions relatant l’acquisition du droit de cité
romaine par l’exercice d’une magistrature municipale (per honorem) (C. I. L. II, 1610. 1631.
2096), le démontrent plus clairement encore.








[35]
L’opposition faite dans Festus entre le présent et le passé le montre.








[36]
V. tome III, la partie du Consulat, sur les mesures de sûreté générale.








[37]
Un jurisconsulte du temps d’Auguste, C. Ælius Gallus, définit le municeps dans ce sens, par rapport aux cités
modernes de citoyens romains : Municeps est,
y a-t-il dans Festus, p. 142 (Ép. p. 131), ut
ait Ælius Gallus, qui in municipio liber natus est, item qui ex alio genre
munus functus est, item qui in municipio ex servitute se liberavit a municipe.
Par conséquent, on nomme ici, à côté du citoyen, celui qui est obligé à munus fungi, ce qui comprend en tout cas le
propriétaire foncier dépourvu du droit de cité municipal. Le jurisconsulte
limitait-il à ce dernier la participation aux charges municipales ou
envisageait-il aussi compte municeps l’incola du droit récent, le non citoyen qui est
domicilié dans la cité, mais sans y être propriétaire ? Je ne sais. Dans les
sources récentes du droit, municeps
n’est pas employé dans ce sens : il désigne, parallèlement à colonus, le bourgeois de la cité, par opposition
à l’incola et à l’étranger qui y est
propriétaire. Mais Ulpien, Digeste, 50, 1, 4, 1 dit encore ce langage
abusif (nunc abusive dicimus) et connaît
toujours l’ancien : Et proprie quidem appellantur
recepti in civitatem, ut munera nobiscum facerent.








[38]
Appien, B. c. 4, 34. Les affranchis et les prêtres n’étant pas exemptés
légalement, on ne peut conclure de ces mots à l’exemption légale des étrangers.
Certainement il n’y avait sauré à se faire inscrire aux cens de cette époque,
qui ne servaient pas à remplir l’ærarium,
que les personnes pour lesquelles leur droit de vote avait quelque importance,
et par conséquent les affranchis ne le faisaient pas en général, ni encore
moins les non citoyens, alors même qu’ils auraient été en droit soumis au cens.








[39]
Dans les annales qui nous ont été conservées, municipium
n’est pas très fréquemment employé pour désigner les cités de demi-citoyens,
attendu qu’on a plus tard entendu par là la cité de citoyens complets.
Cependant les Lanuvini transformés en demi-citoyens sont appelés, dans
Tite-Live, municipes cum populo romano ;
de même 23, 31, les cives romani campani
restés fidèles, municipes Campani et
plus tard municipes Cumani. En outre,
26, 3, 3, les municipia nommés après les
socii Latini nominis ne peuvent être que
les cités de demi citoyens. Aulu-Gelle, 16, 3, 7, appelle aussi les Cærites municipes sine suffragii jure. Le mot est défini
plu§ nettement que dans ces passages, terminologiquement peu dignes de
confiance, par un contemporain de Cicéron, le jurisconsulte Ser. Sulpicius
(dans Festus, v. municipes, p. 32, cf. l’apparatus
dans Bruns, Fontes juris, p. 334) de la manière suivante : At Servius (le Ms. : servilius)
aiebat initio fuisse (municipes), qui ea condicione
cives romani fuissent, ut semper rem publicam separatim a populo Romano
haberent, Cumanes Acerranos Atellanos. L’Épitomé, p. 431,
(avec lequel l’article de l’original a été faussement interpolé dans les
éditions ; voir l’appareil critique dans Bruns, loc. cit.), reproduit ce
passage, mais à un autre endroit, de la manière suivante : Item municipes erant, qui ex aliis civitatibus Romam
venissent, quibus non licebat magistratum capere, sed tantum muneris partem, ut
fuerunt. Cumani, Acerrani, Atellani, qui et cives Romani erant et in legione
merebant, sed dignitates non capiebant ; d’après quoi il y aura eu,
dans la fin qui est perdue, quelque chose comme : Qui
et cives Romani erant et in legione merebant, sed quibus non licebat nec
magistratum capere nec suffragium ferre. Les mots : Qui ex aliis civitatibus Romam venissent, qui ne
sont pas ici à leur place, ont été tirés par le moine de la définition du
municipe latin donnée dans la glose étudiée plus haut, pour le surplus, les
caractères et les’ exemples qui sont bien connus s’appliquent parfaitement à la
cité de, demi-citoyens. Dans l’article Municipium
qui ne nous est conservé que par l’Épitomé (éd. Muller, p. 129) la
définition de la cité de demi-citoyens est reproduite avec la distinction de
deux catégories qui, résulte-t-il moins des définitions défigurées par
l’abréviateur que des exemples cités par lui et faciles à contrôler par
l’histoire des villes nombreuses énumérées, sont les cités de demi-citoyens qui
s’administrent elles-mêmes et celles qui ne le font pas. Les mots : Municipium — cum
romanis civibus, mis en tête du passage relatif à la première
catégorie, se rapportent, avons-nous vu au municipe de droit latin que l’epitomator confond avec la cité de demi-citoyens,
et il a, par suite de cette confusion, mutilé la définition de cette catégorie.
Mais ce qui en reste : Præterquam de suffragio
ferendo aut magistratu capiendo, sicut fuerunt Fundani Formiani Cumani Accrrari
Lanuvini Tusculani, qui post aliquos annos cives Romani effecti sunt,
s’applique aussi bien la cité de demi-citoyens pour les caractères que pour les
exemples, parmi lesquels Cumæ et Acerræ reparaissent dans Servius parmi les
cités des demi-citoyens, et, quant aux autres, Formia et Fundi tout au moins
ont certainement été des cités de demi-citoyens. Pour la seconde catégorie : Alio modo cum id genus hominum definitur, quorum civitas
universa in civitatem Romanam venit, ut Aricini Cærites Anagnini, la
définition de l’epitomator est
corrompue. Mais Cære et Anagnia étaient notoirement des cités de demi-citoyens,
et des cités de demi-citoyens sans administration ni magistrats propres. Les
cités de demi-citoyens indiquées en premier lieu doivent donc forcément être
celles qui avaient une administration propre, et c’est aussi ce qui est établi
par exemple pour Cumæ par d’autres témoignages. Enfin, pour la troisième espèce
de municipia civium romanorum : Tertio cum id genus hominum definitur qui ad civitalem
romanam ita venerunt, ut municipia tissent sua cujusque civitatis et coloniæ,
ut Tiburtes Prænestini Pisani Urvinates Nolani Bononienses Placentini Nepesini
Suirini Locrenses, la définition est encore plus mauvaise que pour
la seconde. Mais les exemples, pour la plupart relatifs à de vieilles villes
latines ou à des colonies latines qui arrivèrent au droit de cité grâce à la
guerre des Marses, montrent que, comme au reste cela se comprend de soi-même,
il s’agit ici du municipium civium romanarum
moderne avec le droit de cité complet, et qu’il devait y avoir dans
l’original  quelque chose comme : Qui ita venerunt ad civitatem Romanaù municipes essent suæ
quique (on cujusque) civitatis. Et cette leçon est confirmée par la
reproduction de cette définition traditionnelle qui se retrouve dans Ulpien, Digeste,
59, 1, 1, 1. Celui qui connaît l’histoire des différentes villes d’Italie
trouvera les indications conservées dans Festus pures et dignes de foi et
reconnaîtra facilement pour ce qu’il est le dégât fait par l’abréviateur du
moyen âge. Nous avons, dans ces deux gloses, un des restes les plus précieux
qu’il y ait d’ouvrages de droit public du temps d’Auguste : la définition
énergique des deux anciennes espèces de municipia,
les cités latines et les cités de citoyens, et des trois subdivisions de la
deuxième espèce de municipes : les cités de demi-citoyens qui ont une administration
propre, les cités de demi-citoyens qui n’en ont pas, et les cités de citoyens
complets.








[40]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur l’obligation de se faire inscrire au
cens.








[41]
En dehors des présents votifs (Tite-Live, 5, 25, 8 ; Festus, v. Pilentis, p 245 ; Val. Max. 5, 6, 8 ; Zonaras, 7,
21. — Tite-Live, 32, 1, 18. — Tite-Live, 27, 37, 9) on ne trouve que deux cas
où les femmes aient fourni de l’argent dans un but civique : pour le paiement
de la rançon due aux Gaulois, qui, leur fut ensuite rendue (Tite-Live, 5, 50.
6, 4 ; Festus, Ép. p. 152, v. Matronis ;
Val. Max., loc. cit.) et, pendant la guerre d’Hannibal, en 540, où les
fonds des pupilles et des femmes non mariées furent versés à l’Ærarium sous
réserve de restitution (Tite-Live, 21, 18 rapproché de Val. Max., loc. cit.,
Appien, 4, 33). Les derniers versements ne doivent probablement pas être
considérés comme des mutua, avec
Tite-Live, mais, selon l’exposition d’Appien, comme le paiement d’un tributum ; dans le tributum
aussi les fonds sont restitués.








[42]
Appien, 4, 5. c. 32. 33 où Hortensia de mande.








[43]
Ce minimum établi en matière, d’impôt confondu souvent et notamment par moi
dans des ouvrages antérieurs, avec le minimum requis pour le service militaire)
est attesté par Cicéron, De re p., 2, 22, 40, et par Aulu-Gelle, 16, 19,
10.








[44]
L’orthographe : Adsiduus est établie
tant par des inscriptions du temps de la République (C. I. L. VI, 9499)
que par l’étymologie évidente du mot tiré d’adsidere,
comme residuus de residere. Les anciens grammairiens étaient en
désaccord sur l’étymologie, et par suite l’orthographe variait dans les
manuscrits (Charisius, éd. Keil 1, p. 15 ; d’où Isidore, Orig. 10, 27).
Dans le langage courant, adsiduus
désigne l’habitant assis dans le lieu ; ainsi par exempte le propriétaire
vivant sur son bien est appelé adsiduus dominus
(Cicéron, De sen. 16, 56 ; cf. Pro Roscio Amer. 7, 18), et il est
pris comme synonyme de frequens (Varron,
De l. Lat. 7, 99 ; cf. Charisius, loc. cit., et Festus, Ép. p.
9). Les anciennes étymologies remontent pour partie exactement à sedere (Paul. Ép. p. 2 ; Charisius, loc. cit.) ;
mais celle qui prévaut est celle, produisant une assonnance, déjà donnée par
Ælius (Stilo) et tirée ab ære dendo ou ab esse dando (Cicéron, Top. 2, 10 ; De
re p. 2, 22, 40 ; Quintilien, Inst. 5, 10, 55 ; Aulu-Gelle, 16, 10,
15 ; Festus, Ép. p. 9 ; Charisius et Isidore, loc. cit.) que l’on
rapporte tantôt au tributum (Charisius),
tantôt à l’acquisition des armes à ses propres frais (Festus), tantôt à la
fortune en général (Festus : Multorum assium).
La pseudo-étymologie a muneris par familias copia
faciendi assiduitate (Aulu-Gelle, loc. cit.) est absolument
déraisonnable.








[45]
Ce mot se trouvait aussi dans les Douze Tablas (Gaius, Digeste, 50, 16,
234, 1). Les juristes emploient adsiduus
et locuples comme exemple d’identité de
deux expressions techniques (Cicéron, Top. 2, 10 ; de même, De re p.
2, 22, 60 ; Varron, De vita p. R. chez Nonius, p. 67 ; Festus, Ép. p. 9
; Aulu-Gelle, 16, 10, 25). Dans la langue courante, ce mot correspond à pecuniosus (Cicéron, De re p. 2, 9, 16 ;
Varron, dans Nonius, loc. cit.). Sur l’étymologie de ce composé formé
par analogie de mansues = manusuetus, il n’y a jamais eu de doute ;
Cicéron, loc. cit., le rattache aux locorum
possessiones, et Ovide, Fastes, 5, 280 ; Quintilien, Inst.
5, i9, 55 ; Aulu-Gelle, 10, 5, 2 ; Festus, Ép. p. 119 proposent des
étymologies semblables ; selon Pline, 18, 3, 11, locupletes
dicebant loci, id est agri, plenos. Cependant les habitudes de
langage ne reportent pas à la propriété foncière, et l’origine du mot ne se
concilie pas avec elle ; car locus n’est
pas le champ, mais l’espace de terrain et n’est jamais employé pour les
immeubles productifs, et l’idée d’abondance s’applique mal à la possession de
la terre. Peut-être l’abondance d’argent est-elle l’idée fondamentale ; puisque
loculus désigne la poche où se met
l’argent, locus peut avoir anciennement
désigné la pièce où se met l’argent l’ærarium
du particulier.








[46]
Le proletarius civil (cette forme
adjective est dans les Douze Tables) ou proletaneus
(Festus, Ép. p. 226) c’est, comme dit Cicéron, De re p. 2, 22, 40, le
citoyen qui peut avoir des enfants. La mémé définition est donnée par Festus, Ép.
p. 226 (corrompu) ; par Aulu-Gelle, 16, 10, 13 ; par Nonius, p. 67, et est
aussi impliquée par Tite-Live, 2, 9, 8.








[47]
Cicéron, De re p. 2, 22, 40, donne clairement à entendre que proletarius et capite
census se confondent, et Festus (Ép. p. 226 : Proletarium capite censum) le dit expressément.
Le sens des deux expressions (complètement méconnu dans Aulu-Gelle, 16, 10, 13)
conduit à la même solution ; car tout citoyen peut être appelé faiseur d’enfants même s’il n’a aucune fortune, et,
au point de vile juridique, quiconque a une fortune inférieure au minimum
légal, est une personne sans fortune. Si, par
conséquent, les deux expressions ont réellement été différenciées relativement
au service militaire pour nommer proletarii
les citoyens ayant un cens de 315 à 1500 as enrôlés en cas de nécessité et capite censi ceux qui ont moins de 375 as et ne
sont jamais appelés au service, ainsi que l’assure l’autorité d’Aulu-Gelle,
c’est là une singularité de la langue militaire indépendante des habitudes du
langage ordinaire.








[48]
Aulu-Gelle, 16, 10, 5. Loi Rubria, c. 21. Loi municipale de Genetiva, c. 61.








[49]
Le lien établi entre locuples et la
propriété foncière ne l’a été évidemment que par une étymologie forcée, et il
est plus que problématique en lui même.








[50]
Appien, B. c. 6, 34.

















LE SERVICE MILITAIRE ET LE DROIT DE 
VOTE QUI EN RÉSULTE DANS L’ÉTAT PATRIClO-PLÉBÉIEN.


 





 
  	
   

  Le service militaire est un droit et un devoir pour le
  citoyen. L’arrivée au droit de cité des hommes libres en clientèle, la
  transformation du peuple patricien en un peuple patricio-plébéien se place au
  moment ou ces clients arrivèrent au droit de servir et- au droit de vote qui
  en est inséparable. La fusion de l’Italie dans Rome ou de Rome dans l’Italie est
  la dernière conséquence de la fédération militaire romano-latine. Le servira
  militaire des sujets sous le Principat a conduit à la fusion des provinces
  dans Rome et au développement complet de l’idée de l’empire. Nous décrierons
  ici le service militaire du peuple patricio-plébéien, en y comprenant le
  droit de vote dont il est la condition, et qui, dans la forme présente de la
  tradition, est plus mis au premier rang que le service militaire lui-même.
  Cependant ce n’est que du dernier point de vue que l’on peut acquérir une
  conception des choses conforme à leur mode de génération.

  Jamais un non citoyen n’a servi dans une division de
  l’armée romaine. Le Latin établi sur le sol romain, qui contribuait aux charges
  publiques et votait dans les comices, n’était pas lui-même, autant que nous
  sachions, admis a servir dans les armées romaines[1]. Il faut
  remarquer à ce sujet que le Latin propriétaire pouvait être contraint sur ses
  immeubles à l’accomplissement de ses corvées, au paiement de ses impôts, et qu’au
  contraire on n’aurait pu, par les voies de droit ordinaire, forcer l’étranger
  à exécuter son obligation de se présenter sous les drapeaux. Le Latin accomplissait
  indirectement son obligation de servir, par les renforts que sa cité
  fournissait aux Romains ; au contraire il était soumis à, l’impôt, selon
  l’emplacement de ses biens, tant dans sa cité que dans la cité romaine. Les
  troupes auxiliaires des Alliés et des Sujets appartiennent bien en fait à
  l’armée romaine ; mais les hommes qui les composent n’ont jamais été, même
  sous le Principat, regardés en théorie comme des soldats romains.

  En revanche, l’obligation au service pèse en principe sur
  tous les citoyens. Quoique, à l’époque ancienne, le service militaire
  ordinaire ait seul en pratique une importance effective, le citoyen qui n’y
  est pas soumis n’est aucunement dispensé de son obligation parce que ses
  services ne sont pas en général utilisés. Seulement il y a des causes
  spéciales d’exemption légale du service. Nous devons d’abord réunir ici ces
  dispenses, dont au reste une partie remonte jusqu’à l’époque de l’État
  patricien.

  La dispense du service (vacatio militiæ) dépend, dans le système
  romain, principalement de la volonté des magistrats qui procèdent aux levées.
  En particulier dans le cas d’infirmités physiques comme pour toutes les
  excises tenant à la position de la personne[2], il dépend
  absolument de l’arbitraire du magistrat de ne pas incorporer ou de congédier,
  en vertu d’une cause suffisante (ex causa), les individus sujets au
  service qui sont dans ces cas (causarii)[3]. En droit, il n’y
  a à s’occuper que des motifs d’exemption fixés par la loi. Lorsqu’il en
  existe un, il protège contre le dilectus
  ordinaire ; mais pour l’appel fait par voie de tumultus
  et de conjuratio[4], c’est-à-dire au
  cas de guerres ouvertes en Italie ou en Gaule en deçà des Alpes[5], les vacationes peuvent être suspendues[6], à moins que le
  contraire ne soit dit expressément dans la loi qui établit l’exemption et que
  cette loi elle-même n’ait été rendue irrévocable par un serment[7]. — Les causes
  suivantes d’exemption nous sont connues :

  1. L’âge de
  quarante-six ans accomplis libère du service de campagne[8], et celui de
  soixante ans accomplis de tout service quelconque[9].

  2.
  L’accomplissement d’un certain nombre d’années de service, en général de dix
  dans la cavalerie et de seize dans l’infanterie, dans des conditions
  exceptionnelles, de vingt, dispense du service pour l’avenir[10].

  3. Celui qui est
  employé pour le compte de l’état à un service dont l’accomplissement est plus
  indispensable à l’intérêt public que ne sont ses services militaires, est par
  suite exempté du service militaire. A l’origine, ce droit était certainement
  en même temps un devoir ; cependant on ne peut dans notre tradition tout au plus
  en relever que des traces[11]. Sont ainsi exempts :

  a. Les prêtres de la cité, naturellement à
  vie, puisque les sacerdoces sont viagers[12]. Il est
  surprenant que cette exemption se transmette à leur descendance agnatique[13].

  b. Les
  magistrats[14]
  et leurs employés[15], pendant la durée
  de leurs fonctions. L’exemption du service militaire ne paraît pas avoir été
  étendue aux sénateurs[16], soit que leur
  participation aux délibérations du sénat semble moins importante que leur
  participation à la guerre, soit que les sénateurs fussent en réalité, à
  l’époque ancienne, des Anciens et fussent déjà exempts de ce chef.

  c. Les
  citoyens établis dans les colonies maritimes à titre de garnison permanente[17]. Si ce service
  de place dispense du service de campagne, il entraîne une obligation au
  domicile qu’on ne peut à la vérité préciser plus nettement[18].

  d. Les
  fournisseurs de l’armée en vertu d’une concession spéciale[19], naturellement
  seulement pendant le temps de leur contrat.

  4. Il existe aussi
  des privilèges personnels de ce genre, qui s’étendent en partie aux
  descendants[20].

  L’organisation militaire, patricio-plébéienne se révèle
  déjà comme relativement récente en face de l’organisation militaire
  patricienne, par le fait que la légende historico-juridique la rattache à
  l’avant-dernier roi. En outre une portion notable de la propriété immobilière
  romaine devait déjà se trouver entre les mains des plébéiens au moment de son
  introduction, puisque le but de la réforme ne peut avoir été que d’étendre
  l’obligation au service aux plébéiens propriétaires qui en étaient
  jusqu’alors exempts[21]. Assurément
  cette propriété n’était pas la propriété immobilière individuelle du droit
  moderne, également ouverte au patricien et au plébéien. Car cette dernière
  propriété n’est probablement née que du partage des terres duquel sont
  sorties les seize plus anciennes tribus rustiques. Or la constitution des
  tribus serviennes et la constitution des centuries serviennes sont, dans
  notre tradition, constamment considérées comme inséparables, et la propriété
  individuelle du sol ne s’étendait probablement pas encore, du temps des quatre
  tribus, aux terres labourables. Mais il peut facilement ÿ avoir eu, dès cette
  époque, un droit individuel sur les terres labourables accessible même aux
  plébéiens[22].

  Le système des centuries de Servius est resté en vigueur, autant
  que nous voyons, sans transformations essentielles, — non pas à la vérité
  comme organisation militaire, mais comme organisation électorale en procédant,
  — jusqu’au commencement de la guerre d’Hannibal, et il a encore été remis en
  activité par Sulla. Le plus ancien des annalistes romains peut avoir voté
  d’après lui au Champ de Mars. Il existait un tableau schématique des
  divisions établies par le roi Servius lors du premier cens, qui est cité sous
  des dénominations diverses et qui doit encore avoir été utilisé par les
  savants du temps d’Auguste[23]. Ce tableau ne
  peut pas avoir été emprunté aux annales et faisait plutôt partie de ces
  instructions rédigées pour guider les magistrats dans l’exercice de leurs
  fonctions[24],
  qui ont plus ou moins influé sur la rédaction des annales. Il porte le nom du
  6e roi parce qu’à l’époque où il fat rédigé, ce roi était considéré comme le
  fondateur de l’armée civique patricio-plébéienne de la République[25]. Il ne peut
  avoir été regardé par des autorités compétentes comme un travail écrit de la
  main même du roi ; il doit avoir été composé peu de temps avant la
  transformation de cette organisation, vers le début du VIe siècle[26], et avoir servi
  de base aux renseignements relativement détaillés et concordants qui se
  trouvent dans nos annales.

  Sur l’emploi fait pour le vote du système des centuries
  serviennes, nous ferons un renvoi d’ensemble à la théorie de la compétence de
  l’Assemblée du peuple. Cet emploi des centuries est inséparable de leur
  emploi militaire ; car il a pour base une idée qui a, de tout temps, dominé
  la constitution romaine : l’idée que le peuple a la même capacité en matière
  civile et en matière militaire. Des actes tels que l’inauguration du flamine
  de Mars, la promesse de fidélité renouvelée avant le cens, la déclaration de
  guerre pour cause de violation d’un traité d’alliance, n’ont jamais pu avoir
  lieu qu’avec le concours de l’armée des citoyens de l’époque, et les non
  patriciens cent donc nécessairement acquis le droit de participer aux comices
  à partir du moment où l’obligation au service militaire leur a été étendue.
  Mais il n’est aucunement forcé que cette participation ait été complète dès
  le principe, et la réduction du rôle des curies aux simples privilegia de droit privé petit encore bien
  moins s’être faite dé[ le moment où les plébéiens furent admis dans les
  centuries. La situation que nous dépeint notre tradition la plus ancienne des
  curies sans pouvoirs et des centuries toutes-puissantes, a probablement,
  comme tous les autres résultats de la lutte des classes que nous connaissons
  dans leur devenir, été atteinte par des étapes successives.

  C’est principalement au point de vue militaire que nous
  devons exposer ici le système des centuries de Servius ; ce que nous devons y
  étudier en première ligne c’est le droit et le devoir de servir[27]. Mais, à, la
  vérité, la forme de la tradition, dans laquelle la connaissance de
  l’organisation militaire la plus ancienne nous est surtout conservée par
  l’organisation électorale des temps historiques, aura pour conséquence forcée
  de nous obliger non seulement à nous préoccuper partout du droit de vote,
  mais aussi à comprendre dans l’exposition présente les modifications modernes
  qui ne concernent rigoureusement et exclusivement que le droit de vote.

  Le service militaire n’est pas le service des armes. Les
  citoyens qui, avons-nous dit, sont tous soumis au service, se distinguent en
  citoyens astreints au service des armes proprement dit, et en citoyens desquels
  on n’exige qu’un service auxiliaire : selon le langage des sources, on distingue
  les 188 centuries de citoyens armés (armati) et les 5 centuries de citoyens
  sans armes (inermes),
  en tout 193 centuries dort la réunion constitue l’armée (exercitus).    

  L’aptitude au service des armes, qui, on le conçoit, est en
  général considéré purement et simplement comme service militaire, comporté
  deux éléments : elle implique, d’une part, une certaine fortune et, d’autre part,
  une honorabilité intacte.

  Comme condition de fortune du service ordinaire, on exigea
  d’abord une mesure minimum de propriété immobilière, c’est-à-dire la tribu,
  sauf que, la tribu résultant purement et simplement de la propriété immobilière,
  il n’y a pas pour elle de minimum. Cette règle primitive ne nous a pas été
  transmise elle est même en contradiction avec une tradition que nous aurons à
  étudier plus loin et d’après laquelle le roi Servius lui-même aurait attaché
  le service à la fortune et l’aurait gradué selon des chiffres fixés en argent.
  Mais ces chiffres attribués à Servius remontent au plus t6t.à l’époque de la
  première guerre punique ; car ils sont calculés sur le taux de l’as d’1/10 de
  denier qui fut introduit à cette époque ; il y a donc eu des chiffres plus
  anciens qui ont disparu, et ces chiffrés étaient probablement fixés en
  surface de terres et non pas en argent. En premier lieu, notre institution
  remonte probablement à une époque où le cuivre pesé lui-même n’était pas
  encore reconnu comme mesure générale de la valeur. — En second lieu, le fait
  que les centuries de la première classe étaient plus tard sensiblement écales
  en nombre à celles dés quatre catégories inférieures réunies ne peut pas se
  ramener exclusivement à ce que les centuries des classes inférieures
  comprenaient certainement un plus grand nombre de têtes que celles de la
  classe supérieure. Ce rapport de chiffres surprenant exige tout au moins que
  les individus aptes au service de la première catégorie soient, au point de
  vue absolu, supérieurs en nombre à ceux de la catégorie qui suit
  immédiatement et cela ne peut se concevoir qu’à condition que la gradation se
  rapporte à la propriété immobilière, et que, par exemple, les fractions de ¾,
  — produites certainement en grande partie par le morcellement, — fussent
  moins nombreuses que les unités entières. — En troisième lieu, la tribu qui
  n’est primitivement, avons-nous vu, rien autre chose que l’expression de la
  propriété immobilière, doit nécessairement être dans un rapport avec la
  composition de l’armée. La séparation dans les listes des censeurs des
  individus soumis au servie et à l’impôt en tribules
  et ærarii, c’est-à-dire d’après le
  sens primitif des mots, en citoyens propriétaires
  fonciers et en citoyens soumis à l’impôt,
  ne peut pas venir de l’impôt puisque les premiers y sont soumis comme les
  seconds ; elle ne peut venir que du service. L’administration se meut, à
  l’époque ancienne, autour de la tribu réelle : la tribu personnelle n’y est
  que la tribu résultant de la propriété foncière ; or, puisque tout dans cette
  administration se rapporte au service militaire, que le paiement de la solde
  et la perception de l’impôt ne sont que des corollaires du service, il est
  impossible de séparer ce service de la tribu. — Enfin il est attesté
  directement que la réforme d’Appius, qui n’est autre chose que
  l’affranchissement de la tribu personnelle de la tribu du sol, fit entrer les
  personnes qui n’avaient pas de propriété immobilière dans les centuries de
  vote ; elles en étaient donc antérieurement exclues.

  Les chiffres récents des classes ne pouvant être qu’une expression
  nouvelle des chiffres anciens accommodée au changement des circonstances[28], on peut avec
  quelque certitude déterminer ceux-ci à l’aide de ceux-là. Cela est aussi vrai
  pour la relation des classes entre elles que pour les chiffres absolus de
  chacune. Si la classe la plus élevée indique, comme il n’y a pas à en douter,
  la mesure de terrain nécessaire pour impliquer le service complet, l’unité de
  lot agraire, la propriété du citoyen, les quatre classes inférieures peuvent
  être considérées comme correspondant aux trois quarts, à la moitié, au quart
  et à une moindre fraction de cette unité. Le propriétaire d’un emplacement
  inférieur en superficie au chiffre le plus bas ne devait pas être compté au
  cens comme propriétaire. Le mode de réduction peut aussi se déterminer. La
  plus petite parcelle de terre qui se rencontre chez les Romains est l’heredium de 2 jugera
  ; on peut y reconnaître la petite fraction et par conséquent évaluer le lot
  complet à environ 20 jugera[29]. Le jugerum est donc exprimé dans les chiffres qui
  nous ont été transmis par 2200 sesterces (=
  485 fr.) ; et ce taux correspond à la valeur moyenne attribuée au sol
  dans les évaluations postérieures[30].

  Les censures de 442 et 450 ont mis à la place des
  immeubles la fortune : les citoyens qui n’avaient pas de terres acquirent par
  là tous une place dans les tribus ; et, pourvu qu’ils eussent le chiffre de
  fortune requis, le droit de servir et aussi le droit de voter dans les
  centuries politiques. Mais les chiffres ne peuvent avoir été fixés à cette
  époque que selon le système de l’as lourd, ou, ce qui est la même chose, du
  sesterce d’1/4 de denier ; ils ne nous ont pas été transmis et doivent donc être
  déduits des chiffres postérieurs par un calcul. Or ce calcul fixe la fortune minimum
  requise pour le service complet à 40000 as lourds ou sesterces et les fractions
  à 30000, 20000, 10000, 4400 as lourds ou sesterces. Mais la distinction des
  propriétaires fonciers et des citoyens qui ne l’étaient pas subsistait encore
  au milieu de ces évaluations ; car non, seulement les individus astreints au
  service appartenant aux tribus rustiques qui, au moins en général, excluaient
  les autres, étaient tous propriétaires fonciers ; mais en outre ce n’était
  pas la fortune en général, c’était la propriété foncière qui déterminait les
  classes[31],
  et, par conséquent, celui qui ; d’après cette propriété, appartenait à la
  cinquième classe, ne pouvait ras être mis, à raison du reste de sa fortune,
  dans une classe plus élevée.

  Peu avant le début de la première guerre punique, vers
  l’an 486 de la ville, s’introduisit à Rome le système monétaire qui y resta
  depuis en vigueur, le système basé sur le sesterce d’argent de 2 as légers et
  demi et sur le denier de 10 as légers. Le cens s’y conforma soit aussitôt,
  soit par la suite[32]. Les chiffres du
  cens qui nous ont été transmis sont calculés en as d’1/10 de denier[33]. Ils se trouvent
  donnés soit dans une relation de la constitution de Servius, qui a passé, en
  termes concordants dans Tite-Live et Denys de la même source ou de sources
  analogues, et qui a peut-être servi de base commune à toutes les annales en
  remontant jusqu’à Fabius[34], soit dans les
  témoignages isolés qu’on trouvera réunis ici :

   

  
  
   
    	
    1re classe, au moins

    
    	
     

    
    	
    100.000 as, Annales ; Polybe (note 33),

    
   

   
    	
     

    
    	
    120.000 as, Pline et Festus[35],

    
   

   
    	
     

    
    	
    [125.000 ? as, Aulu-Gelle[36],]

    
   

   
    	
    2e classe, au moins

    
    	
     

    
    	
    75.000 as, Annales,

    
   

   
    	
    3e classe, au moins

    
    	
     

    
    	
    50.000 as, Annales,

    
   

   
    	
    4e classe, au moins

    
    	
     

    
    	
    25.000 as, Annales,

    
   

   
    	
    5e classe, au moins

    
    	
     

    
    	
    11.000 as, Annales (note 34),

    
   

   
    	
     

    
    	
    4.000 as, Polybe[37].

    
   

  

  

   

  Les deux divergences relatives aux chiffres minimum de la
  1re et de la 5e classe doivent être ramenées à ce que, d’une part, le service
  militaire ordinaire fut étendu, et cela des avant le temps de Polybe, aux
  citoyens dont le cens était de moins de 11.000 as et de plus de 4.000, et à
  ce que d’autre part, postérieurement à Polybe, on fit remise aux, citoyens
  dont la fortune était de plus de 100.000 as et de moins de 120.000, de
  l’équipement coûteux de la 1er classe ; ce qui aura ensuite exercé une
  influence symétrique sur la composition des centuries de vote. Les deux
  changements ont pour caractère commun de restreindre les différences
  résultant de la gradation du service d’après la fortune, et elles préparent
  la suppression totale du recrutement fait d’après le cens qui fut opérée par
  Marius.

  Quant à l’absence d’indignité, qui est requise à côté de
  la condition relative aux biens, il suffit, en principe, de rappeler lés
  développements fournis sur la censure. Les citoyens auxquels les magistrats
  chargés du cens refusaient la pleine possession de l’honneur civique
  perdaient par là, à l’époque ancienne, l’aptitude au service militaire et le
  droit de suffrage lié avec elle, ou plutôt les deux droits étaient en suspens
  jusqu’à ce que d’autres censeurs ne vinssent effacer cette tache. Car
  l’exclusion de la tribu doit avoir été, à l’origine, ce qu’implique son nom,
  et la perte du droit de suffrage est signalée comme en étant la conséquence[38]. En réalité,
  l’acte n’a de sens qu’autant que l’exclusion de l’armée en résulte. On ne
  doit pas imposer au citoyen honorable de servir aux côtés de l’indigne.
  L’arbitraire extrême de la juridiction sur les moeurs attribuée aux censeurs
  a pour source le point d’honneur délicat produit par l’esprit de corps.

  Mais cela changea, lorsqu’à la suite de l’admission au
  service et au vote des citoyens sans immeubles les districts urbains qui leur
  étaient affectés commencèrent à être regardés non pas précisément comme les
  tribus des gens sans honneur, mais pourtant comme des tribus moins honorables.
  Désormais les personnes exclues, pour indignité, des tribus rustiques furent,
  au moins en général[39] ; placées dans
  les tribus urbaines, et restèrent donc dans l’armée pour la guerre et pour le
  vote. Désormais des citoyens marqués de la nota
  du censeur ont fréquemment servi[40], et cette note a
  difficilement entraîné des déchéances légalement formulées[41], si fréquemment
  qu’il ait pu arriver en fait que l’individu noté fût, en considération de la
  note, — révélée au magistrat qui fait la levée par les listes mêmes
  d’enrôlement —, omis dans cette levée, ou encore qu’il fût, une fois levé,
  puni par un service plus dur[42]. Il est
  également difficile que le droit de vote de ces individus ait subi d’autre
  restriction que le changement de tribu.          

  Nous avons déterminé les limites dans lesquelles le peuple
  est soumis au service militaire ordinaire. Pour l’organisation même de
  l’armée populaire, l’infanterie et la cavalerie sont séparées. La première
  comprend deux parties : armée active (juniores) et réserve (seniores),
  selon l’âge des individus astreints au service. L’armée active et la réserve
  se composent toutes        deux de
  citoyens ayant un cens complet qui fournissent le service complet, et de
  citoyens astreints au service ordinaire, mais non au service complet, qui
  fournissent un service moindre d’après quatre degrés différents. Toutes les parties
  de l’armée, les cavaliers comme les fantassins, l’armée active comme la
  réserve, étaient militairement formées en compagnies (centuriæ, ordines) composées d’un nombre fixe
  d’hommes et commandées par un capitaine[43]. Tout le système
  est bien applicable au vote, mais il a été imaginé au poila de vue militaire
  et il est, jusque dans le détail, organisé au point de vue militaire. C’est donc
  dans leur ordre militaire que les différentes parties de l’armée doivent ici
  être étudiées.

  L’organisation servienne de la cavalerie[44] est dominée par le
  caractère permanent qu’à la différence de l’infanterie ce corps a eu dès le
  principe. Il se compose de six centuries nommées et de douze centuries
  innommées[45].

  Les premières, les sex
  suffragia[46], portent les
  noms empruntés au peuple patricien de Titienses,
  Ramnes, Luceres
  priores et posteriores[47], et sont
  certainement les centuries procum patricium
  citées comme appartenant au système électoral de Servius. Elles ont donc
  d’abord été composées exclusivement de patriciens et n’ont, semble-t-il, été
  ouvertes aux plébéiens que Mirs de la réforme de la constitution de Servius
  faite en 531[48].

  A ces premières centuries s’ajoutent douze autres
  centuries qui n’ont pas de nom individuel, mais qui, par opposition aux ses
  stsff9’argia, s’appellent par excellence centuriæ
  equitum[49]. Elles sont,
  selon toute vraisemblance ;’ une portion intégrante de l’organisation
  militaire patricio-plébéienne avec laquelle elles auront été appelées à,
  l’existence ; elles ont sans doute été, dès le principe, également ouvertes
  aux patriciens et aux plébéiens, mais en’£ait elles ont peut-être été, de
  tout temps, exclusivement plébéiennes[50].

  Le chiffre total de 18 centuries s’est maintenu, du temps
  de la Royauté jusqu’à celui de l’Empire, sans aucune modification[51]. Les changements
  faits dans l’organisation électorale n’ont modifié en rien ni le nombre ni,
  autant que nous voyons, l’organisation des chevaliers.

  Il n’y avait pas, dans le système primitif, de condition
  de capacité spéciale pour servir dans la cavalerie. Le caractère permanent du
  service suffit à exclure l’existence d’un cens propre des cavaliers
  correspondant aux autres chiffres du cens ; car le but de ces chiures
  gradués, qui est de constater pour le magistrat qui fait la levée la capacité
  prescrite pour chaque classe, disparaît ici où le cens et la levée se
  confondent. La limitation théorique du choix des cavaliers à une certaine
  fraction des citoyens impliquerait aussi chez le magistrat qui fait le cens
  une restriction de pouvoirs peu conciliable avec la liberté d’action
  ordinaire qu’a le magistrat pour cet acte, Surtout ce serait inconciliable
  avec ce qui nous est rapporté des équivalents pécuniaires accordés pour le
  service à cheval. Puisque, selon les institutions romaines, l’armement et
  l’entretien du citoyen au service le, concernent en première ligne, le
  cavalier a aussi à se procurer son cheval, ou dans la mesure où c’est exigé,
  ses deux chevaux[52], avec
  l’équipement qui convient[53] ; c’est à lui de
  se les procurer[54],
  et c’est encore à lui de pourvoir à leur nourriture. Mais il lui est fourni
  dans ce but une indemnité plus élevée, même relativement, qu’au citoyen qui
  sert dans l’infanterie. Il reçoit, aux frais de l’État[55], à son entrée au
  service, pour l’acquisition de son cheval un argent de cheval (æs equestre)
  de 10.000 as ou 1000 deniers (875 fr.)
  et pour le nourrir un argent de fourrage annuel (æs hordiarium) de 2.000 as ou 200
  deniers (475 fr.)[56]. Le cavalier
  parait avoir supporté la perte du cheval[57] et la solde des
  cavaliers plus tard introduite avoir été déduite, non pas immédiatement après
  sa création, mais bientôt après, de l’argent du fourrage[58]. Nous n’avons
  pas de réponse pour une série d’autres questions qui se posent ici. Nous ne
  savons si l’æs equestre devait être
  restitué en tout ou partie dans certaines circonstances, par exemple lorsque
  le cheval était retiré au cavalier par sa faute, on lorsque, même sans sa
  faute, le service du cavalier finissait avant le temps ordinaire ; nous ne
  savons pas davantage si l’æs equestre
  et l’æs hordiarium, dont la
  connaissance ne parait s’être transmise à nous que par une tradition
  juridique[59],
  ont encore effectivement été payés à, l’époque récente. Mais on ne peut
  révoquer en doute que ces chiffres étaient évalués largement[60] et que le cheval
  public n’a pas pu, dans ces circonstances, être pour celui qui le recevait
  une charge plus lourde que celle supportée par le fantassin. Le fait que
  l’acceptation n’en était pas plus facultative que ne l’est celle du service
  en général[61]
  ne peut aucunement être invoqué en sens contraire. On voit nettement
  ressortir la volonté de faire passer du soldat à l’État l’augmentation de
  charges produites par le service à cheval et de rendre ainsi le service à cheval
  accessible même aux citoyens sans ressources, de manière à ce que les choix
  puissent être exclusivement déterminés par le mérite. Enfin, s’il y avait eu
  dès le principe un cens équestre, il aurait sans nul cloute été intercalé
  dans le schéma de Servius et nous aurait été transmis avec lui or c’est si
  peu le cas qu’il nous est seulement parlé en termes généraux du choix des
  chevaliers parmi les citoyens les plus riches et les plus considérés[62]. Ce doit là sans
  doute être l’expression exacte de la situation de fait. Quoique le citoyen
  qui n’était pas apte au service complet de fantassin pût, en droit, recevoir le
  cheval public, il est certain que lion seulement ce cheval fut de tout temps
  donné en général à des citoyens complets, mais que les jeunes gens distingués
  par leur naissance et leurs biens ont été pris de préférence pour ce service
  plus considéré. Niais, comme il sera expliqué dans la partie des Chevaliers,
  le cens équestre légal n’a été établi, que, lorsque, vers le milieu du IVe
  siècle, on introduisit, à côté des cavaliers equo
  publico les cavaliers equo privato
  et qu’en même temps on organisa l’enrôlement par le général pour le service à
  cheval et la fixation par le censeur des conditions d’aptitudes rendue
  nécessaire par là, — toutes institutions d’ordre purement militaire qui ne
  touchèrent pas les centuries politiques des equites
  equo publico. Toute l’influence que cela eut sur elles fui que,
  depuis qu’il y eut un cens équestre, il fut, soit par une disposition de la
  loi, soit simplement en fait, étendu aux détenteurs du cheval public[63] ; et, par suite,
  les centuries de chevaliers, quoiqu’elles ne fassent pas partie de la classis, au sens ancien, de la phalange[64], et qu’elles ne
  puissent pas être désignées, dans les habitudes du langage nouveau, comme des
  centuries de la première classe[65], peuvent, au
  moins pour l’application du principe timocratique, être réunies à la première
  classe.

  La centurie de cavaliers, qui est passée, quant au nom
  comme quant an fond, de l’ancienne constitution patricienne de la cité dans
  la constitution patricio-plébéienne, est toujours restée ce que veut dire son
  nom : une troupe de gent hommes commandée par un centurion[66]. Le maintien
  invariable du chiffre de 1.800 soldats pourvus du cheval public depuis le temps
  des rois jusqu’au vile siècle est pleinement atteste[67], et est confirmé
  par les efforts — infructueux, résulte-t-il de ce témoignage, — faits par
  Caton l’Ancien pour élever leur nombre à 2.200[68]. La centurie
  politique de cavaliers différait donc sous un double rapport de la centurie de
  fantassins que nous étudions plus loin. D’abord cette dernière compte,
  verrons-nous, normalement 120 hommes. Ensuite le droit de vote dans les centuries
  équestres se restreint aux détenteurs du cheval publie et exclut, à l’époque
  où il y a des conditions de capacité à ce sujet, ceux qui sont seulement capables
  de le recevoir[69]
  ; ce qui explique que le nombre de voix de la centurie de cavaliers soit,
  même à la fin de la République, beaucoup plus faible que celui de la centurie
  de fantassins[70].
  La première différence vient probablement de ce que l’ancien système décimal
  fat maintenu pour la cavalerie permanente et abandonné pour l’infanterie ; la
  proposition de Caton peut avoir tendu précisément à porter aussi la centurie
  de cavaliers à 120 hommes et par conséquent, le chiffre total à 2.160. La
  seconde différence, de beaucoup plus importante, résulte nécessairement de ce
  que la centurie de cavaliers comprend des hommes en service effectif et celle
  de fantassins simplement des, hommes aptes à une certaine catégorie de
  services.

  On ne sait rien de plus sur l’organisation des centuries
  de cavaliers de Servius. Rien n’indique une relation quelconque entre le
  choix des cavaliers et les tribus serviennes[71] pas plus
  qu’aucune autre réglementation de ce choix. Au point de vue militaire,
  l’unité proprement dite est, pour la cavalerie, dès le temps antérieur à
  Servius, la turma de 30 hommes, avec
  la decuria de 10 hommes qui en est le
  tiers[72]. Le commandement
  est exercé, comme dans la cavalerie de la cité patricienne, pour chaque decuria par le decurio,
  ou plutôt pour chaque turma par les
  trois décurions coordonnés entre eux[73]. De même que es
  six centuries de l’État patricien constituaient militairement vingt turmæ, on forma quarante autres turmæ des douze Centuries qui leur furent
  ajoutées dans l’État patricio-plébéien[74]. Cela fut fait
  probablement parle censeur ; car, pour la constitution d’une troupe
  permanente, il ne suffisait pas de choisir les hommes, il fallait aussi
  régler leurs places dans les rangs ; on peut supposer que le cavalier entrant
  n’était pas nommé à titre abstrait, mais remplaçait toujours un prédécesseur
  sortant. Les décurions doivent aussi avoir été nommés pour chaque turma par les censeurs[75] ; la cavalerie
  resta, comme l’infanterie, divisée en centuries pour le vote, ce qui peut
  avoir tenu à cette nécessité d’une similitude approximative des unités
  électorales qui est indispensable pour le vote. Dans quel rapport étaient le
  centurion de la centurie politique avec les chefs de la cavalerie, les trois
  décurions de la turma, et en général
  la turma militaire de cent hommes avec
  la centurie politique de cavaliers ? Ce sont là des questions sans réponses.
  Autant que nous pouvons le discerner ; l’organisation militaire des turmæ n’a exercé aucune influence sur les
  centuries politiques.

  De même que la limite d’âge n’est pas appliquée à la cavalerie
  et qu’il est laissé à la discrétion des censeurs d’inviter le cavalier devenu
  moins apte au service â, se défaire de son cheval[76] ; il n’y a pas,
  dans cette arme, de seconde partie du contingent. La cause n’en est sans
  doute pas surtout à chercher dans le fait que les hommes âgés peuvent être
  mieux utilisés comme fantassins que comme cavaliers. La considération
  déterminante aura été dans la faible utilité de la cavalerie pour la défense
  de la ville, à laquelle la seconde portion du contingent est principalement
  destinée, et, par dessus tout, dans les frais, disproportionnés avec son
  utilité et très sensibles pour l’administration économe des temps anciens,
  occasionnés par le service équestre.

  Les hommes qui n’étaient pas employés dans la cavalerie
  étaient d’abord divisés, selon leur âge, en un second ban. La séparation
  entre les deux était, comme il est expliqué en un autre lieu[77], fournie par
  l’âge de &6 ans accomplis. Au reste, les deux bans sont organisés avec
  une similitude parfaite, tant en ce qui concerne leurs classes qu’en ce qui concerne
  le nombre de leurs divisions. Selon toute apparence, le second ban, qui ne
  figure pour ainsi dire jamais à, titre militaire dans notre tradition[78] et qui, à
  l’époque historique, n’a sûrement fonctionné qu’à titre politique, n’a pas
  été constitué d’une manière indépendante, mais a eu pour source le classement
  de celui qui sortait, à raison de son âge,’ d’une centurie du premier ban
  dans la centurie correspondante du second. Il suffira donc d’exposer
  l’organisation du premier ban, et celle du second sera donnée par là même.
  Les centuries du second ban devaient forcément être notablement inférieures
  en nombre de membres à celles du premier, et par suite lés voix des citoyens
  âgés avaient plus de poids que celles des jeunes. C’est là assurément une
  conséquence nécessaire du système, mais il est difficile que tel ait été le
  but immédiat poursuivi par son organisateur ; car l’organisation des
  centuries procède constamment de considérations militaires, et leur emploi
  politique n’est que d’ordre secondaire.

  L’infanterie se compose de citoyens astreints au service
  complet et de citoyens obligés à un service moindre qui comporte quatre
  degrés. Le peuple astreint au service complet constitue la classis, le citoyen qui y est astreint est le classicus, tandis que les autres citoyens inférieurs
  sont désignés comme infra classem.
  L’étymologie du mot classis, qui ne
  vient certainement pas du grec, n’a point encore été découverte[79] ; mais, d’après l’emploi
  qui en est fait pour les guerres de terre et de mer, il doit désigner la
  ligne de bataille, par opposition aux troupes ou aux navires qui prennent
  part au combat en dehors des rangs. Classis
  est employé dans ce sens, relativement à l’organisation servienne, par Caton
  l’Ancien[80].
  Lorsque les centuries serviennes perdirent leur caractère militaire et que la
  classis, au sens propre, n’eut plus de
  rapport avec elles, le mot prit, comme il le fait déjà dans un titre législatif
  de 613 et constamment dans Cicéron[81], une corrélation
  exclusivement politique et une signification nouvelle : on entend par là
  désormais les séries de sections de l’infanterie venant voter les unes après
  les autres ; ce qui fait que les centuries obligées au service complet, qui
  formaient antérieurement seules la classis,
  forment désormais la prima classis, et
  que, par corrélation, les quatre groupes existant au dessous de la phalange
  se présentent désormais comme la 2e, la 3e, la 4e et la 5e classes.

  Puisque, dans l’infanterie, à la différence de ce qui a
  lieu dans la cavalerie, le soldat doit s’équiper exclusivement à ses frais,
  l’opposition du service complet et du service inférieur, la distinction du classicus et de l’infra
  classem se montre en première ligne dans l’équipement exigé du
  soldat[82]. Pour le service
  complet, cet équipement comprend, comme armes défensives, un casque, une cuirasse,
  un bouclier et des jambières, et, comme armes offensives, une épée et une
  pique, le tout en métal. Au contraire, la cuirasse disparaît dans la première
  des quatre autres classes et le bouclier de cuivre y est remplacé par un
  bouclier de bois. La seconde est en outre dispensée des jambières. Chez les
  soldats de la troisième et de la quatrième, les armes défensives
  disparaissent complètement, et comme armes offensives, ils ont ceux de la
  troisième la pique et le javelot, ceux de la quatrième la fronde[83]. Cette
  organisation est visiblement fondée sur la distinction de la phalange fermée
  et équipée et des troupes légères non équipées combattant hors du rang[84]. Mais cette
  distinction ne coïncide pas avec celle du soldat de la classis et de celui qui n’en est pas. Les deux
  groupes supérieurs de la seconde catégorie correspondent plutôt aux derniers
  rangs, qui ne sont pas complètement équipés, d’une phalange en ordre de bataille.

  Cette réglementation a plus tard été obscurcie, parce que
  la décomposition de la legio ancienne
  en plusieurs légions et la disposition de l’infanterie de ligne en manipules,
  équipés et instruits pour combattre isolément, rendirent nécessaire, en premier
  lieu, de rendre l’équipement plus uniforme, en second lieu, de tenir compte,
  pour la disposition des hommes dans les rangs, de l’instruction militaire de
  chacun et, par conséquent, de son temps de service. Par suite, au temps de
  Polybe, tous les légionnaires équipés portent la cuirasse, et tous ceux qui
  ne le  sont pas (velites) le javelot,
  et l’on tient, soit pour la distinction des premiers et des seconds, soit
  pour la mise en rang des premiers, principalement compte du temps de service.
  Mais alors encore les pauvres gens sont de préférence placés parmi les velites[85], et la cuirasse
  des citoyens de la première classe est meilleure et plus chère que celle des
  autres légionnaires[86]. C’est seulement
  dans la légion de Marius qu’a disparu toute trace de l’ancienne gradation du
  service selon la fortune.

  Les fantassins sont, comme les cavaliers, groupés en
  centuries, c’est-à-dire réunis en divisions ayant un chiffre militaire normal
  et soumises à un commandement militaire. La centurie compte ici, nous l’avons
  déjà dit, 120, hommes[87]. Elle a un centurion
  qui n’y est pas compté[88] ; elle a aussi
  son enseigne militaire[89]. Peut-être non
  seulement les cavaliers,mais les citoyens en général ont-ils été, dan s le
  cens primitif, disposés de façon à ce que les hommes pussent être conduits
  devant l’ennemi selon l’ordre du cens et avec lés chefs nommés : les anciens
  semblent l’avoir admis[90]. En particulier,
  tant que le cens et le recrutement incombèrent encore aux mêmes magistrats,
  le premier peut avoir déjà constitué par lui-même une formation provisoire de
  l’armée,et les exercices faits au Champ de Mars supposent déjà une certaine
  permanence de l’armée totale du peuple. Mais le cens ne s’est certainement
  jamais restreint à la détermination d’un certain nombre de divisions d’infanterie
  organisées pour le service ; la centuriation se continuait, même après que le
  nombre normal était atteint, jusqu’à ce que tous les citoyens, en condition
  de servir, qui n’étaient pas pris pour la cavalerie, eussent été répartis
  dans les centuries de l’infanterie. Par conséquent, il y avait, dans chaque
  centurie de l’infanterie, à côté du chiffre normal fixe, un chiffre effectif
  variable[91].
  C’est seulement parce que ce chiffre variable ne se présentait pas pour les
  centuries de cavaliers que la distinction des troupes levées et des hommes
  tenus prêts pour un certain service, en vue des levées, sépara de tout temps
  la cavalerie et l’infanterie. Après l’introduction de la disposition de
  l’infanterie en centuries de Triarii,
  de Principes et de Hastati, la centurie qui résultait du cens
  perdit sa destination militaire directe, puisque cette disposition nouvelle
  dépendait d’autres éléments dont le cens ne tenait pas compte, tandis que la
  cavalerie ne subit pas de telles transformations et que ses turmæ continuèrent à être formées dès avant le
  moment de la levée. La centuriation des censeurs a dû primitivement assigner à
  chaque homme, même au point de vue militaire, le rang qu’il aurait dans la
  phalange, ou la place qu’il occuperait ailleurs, au cas de formation d’une
  armée de campagne. Mais la centuriation militaire s’est de bonne heure
  séparée de celle accomplie lors du cens.

  Le nombre des centuries de fantassins du premier ban monte
  à 85, qui se répartissent, comme il suit, selon les degrés du service ordinaire[92] :

  
	

  En présence duce tableau, on ne peut, en comparant entre
  eux les différents groupes quant à leurs chiffres attribuer aux fondateurs du
  système l’intention d’appeler en même temps tous les citoyens obligés au
  service ordinaire et de ne traduire la différence des charges
  qu’exclusivement par la diversité de l’équipement. Il est plus que
  vraisemblable que les riches avaient relativement plus d’hommes à fournir et
  étaient par suite aussi plus fréquemment appelés que les pauvres. Le nombre
  de têtes moyen des centuries de la cinquième classe aura donc été plus grand,
  peut-être considérablement plus grand que celui des centuries de la première
  ; par suite, le service aura été mains lourd et le droit de vote plus faible
  dans celles-là[93].
  Seulement il ne faut pas aller trop loin dans cette voie. Les citoyens qui
  n’étaient pas considérablement au dessous du chiffre intégral minimum ne
  peuvent pas avoir été beaucoup moins souvent appelés que ceux obligés au
  service complet, et, s’il est attribué à ces derniers un nombre de centuries
  quadruple de celui des moins obligés du premier degré, la raison ne doit pas
  en avoir été seulement dans une diminution de la charge moyenne imposée aux
  plus pauvres, elle doit avoir été aussi dans le nombre absolu plus considérable
  des gens propres au service complet.

  Les règles légales placent le citoyen astreint au service
  ordinaire dans le premier ou le second ban et, dans l’un ou l’autre, dans
  l’une des cinq classes. Chacune de ces dix divisions se subdivisant en un
  certain nombre de centuries, le citoyen devait en outre être placé dans une
  de ces centuries, être centurialis
  d’une centurie déterminée ; car une telle détermination préalable était
  nécessaire soit pour l’usage militaire primitif de l’exercitus[94], soit, de tous
  les temps, pour son usage politique. Les magistrats chargés du cens
  procédaient à la répartition, des citoyens dans les centuries, naturellement
  pour la durée de la période du cens, et probablement avec une liberté encore
  plus grande que celle que mous les avons vus avoir pour l’inscription des
  citoyens dans les tribus. Comme principe directeur, on indique, pour l’époque
  ancienne de la République, la répartition proportionnelle des tribales de
  chaque tribu dans toutes les centuries et par conséquent la composition de chaque
  centurie d’un nombre égal de tribales de toutes les tribus[95]. Puisque les
  fractions du peuple formées d’après les tribus personnelles doivent,
  avons-nous vu, être à peu près équivalentes, à l’époque ancienne, soit quant
  au nombre de têtes, soit quant au rapport des biens, une telle composition
  tant de l’armée unitaire des citoyens que même de la légion postérieure était,
  à tout prendre, réalisable ; elle était même d’accord avec le principe de
  l’ancienne constitution d’écarter, militairement et politiquement, autant que
  possible, les distinctions locales. Mais cette égalité ne pouvait, en mettant
  les choses au mieux, être qu’approximative. Le nombre des hommes fournis par
  les diverses tribus pour les diverses catégories ne pouvait tout au plus être
  qu’à peu près égal. Même du temps où le nombre des centuries à former
  s’accordait avec celui des districts des hommes, comme c’était le cas au
  débat lorsque les 4 tribus et ensuite les 20 avaient à fournir les 40
  centuries du premier ban des hommes sujets au service complet, le nombre de
  tètes des tribales de la Suburana ne pouvait pas être identique à celui de la
  Romulia. Et, lorsque il fallut, par exemple, former les mêmes 40 centuries
  avec 21 tribus, on ne put prendre dans chaque tribu qu’environ un 20e de
  chaque centurie. — Même pour les centuries, le chiffre normal peut bien se
  déterminer régulièrement pour chacune. Mais le chiffre effectif, qui importe
  seul militairement et politiquement à l’époque historique, ne peut être
  égalisé qu’approximativement, quand bien même on s’en préoccuperait exclusivement
  dans la composition de chaque centurie et il n’interviendrait aucune
  considération de personne, licite ou illicite. Or l’arbitraire a encore moins
  été absent de la répartition des tribules dans les centuries que de celle des
  citoyens dans les tribus ; c’est là un point qui, en présence de la moindre
  précision du principe de répartition et en face de la liberté d’action des
  magistrats chargés du cens, ne peut souffrir aucun doute.

  L’arbitraire inévitable laissé aux censeurs pour la
  répartition des citoyens dans les centuries put être supporté, tant que les
  citoyens à répartir dans les 85, ou les 170 centuries furent tous des
  propriétaires fonciers. Mais il prit un tout autre caractère lorsque, depuis
  l’an 442, les citoyens sans propriétés eux-mêmes pénétrèrent dans les tribus
  et de là dans les centuries, pourvu qu’ils eussent la fortune requise, Que
  ces citoyens fussent placés dans toutes les tribus ou seulement dans les
  tribus urbaines, cela ne changeait juridiquement rien sous ce rapport. Les classici de la Suburana appartenaient aussi
  bien aux 80 centuries de la classis
  que ceux de la Romulia, et les uns et les autres devaient même, en suivant le
  principe admis jusqu’alors, être répartis le plus également possible entre
  toutes les centuries. Il est probable que cette conséquence du nouveau
  système, qui ne pouvait ni rester inaperçue ni être longtemps supportée, fut
  d’abord écartée par l’arbitraire du censeur. De même que le censeur Fabius
  avait eu le droit de parquer tous les citoyens non propriétaires dans quatre
  tribus, de même et à plus forte raison on pouvait, pour le partage des
  tribules entre les centuries, enfermer ceux de ces quatre tribus dans un
  certain nombre de centuries ; le partage entre toutes les tribus était un
  précepte d’administration ; ce n’était pas une loi, et on peut y avoir
  souvent dérogé dès une époque précoce.

  Mais l’emploi de cet expédient dépendait de la bonne volonté
  de chaque collège de censeurs. Un remède meilleur fut fourni par une réforme
  de principe des relations des centuries et des tribus[96], opérée
  difficilement par une loi, plus probablement de nouveau par une mesure des
  censeurs, qui se place certainement entre 513 et 536[97], probablement en
  531[98], et qui est
  restée la règle des temps postérieurs. Il est vrai qu’un siècle plus tard,
  après la catastrophé de Sulpicius, l’auteur de la loi admettant les Italiotes
  et les Affranchis à l’égalité de suffrage, lorsque Sulla révisa, en 666, la
  constitution dans un sens aristocratique, il rétablit l’ancienne organisation
  servienne du vote. Mais elle fut de nouveau écartée lors du mouvement de
  Cinna, et, dans sa seconde réorganisation de l’Etat, Sulla ne l’a pas
  rétablie, ou, s’il l’a fait, cette disposition n’a eu qu’un empire, éphémère.

  La transformation du système des centuries est une réforme
  politique de l’institution, — elle avait, perdu son importance militaire
  directe avant l’introduction du nouveau système — ; ce n’est pas une
  révolution. Les trais fondements sur lesquels repose l’organisation servienne
  : la séparation des corps qui votent selon l’âge, puis selon la fortune, et
  la centuriation des dix masses ainsi obtenues sont aussi ceux de
  l’organisation nouvelle, et ils sont rattachés par les anciens ; à la fois au
  roi précurseur de la République et à la constitution des temps les plus
  récents de celle-ci[99].

  L’unité de vote est après comme avant la centurie. Cela
  résulte déjà de ce que les comices restent toujours centuriata, mais aussi de nombreux témoignages
  concrets[100].
  Chaque citoyen en droit de porter les armes appartient aussi toujours au
  premier ou au second ban. Cela nous est attesté[101], et les
  réunions complexes de centuries dont nous allons avoir a parler s’appellent,
  pour l’une moitié, juniorum, pour
  l’autre, seniorum.

  Les cinq degrés de fortune, selon lesquels l’organisation
  antérieure échelonnait le service et le droit de vote ainsi que l’ordre des
  votes, restent aussi déterminants pour les deux points après la réforme[102]. La
  dénomination classis réservée
  anciennement à la première classe est, comme nous avons déjà vu, étendue,
  sinon par le nouveau système, au moins pendant qui il est en vigueur, aux
  cinq classes de l’infanterie qui votent l’une après l’autre[103]. Par une
  conséquence forcée, chaque classe se compose d’un certain nombre de
  centuries.

  Les chiffres des classes restent les mêmes ; tout au moins
  cela nous est attesté pour la première classe[104] et, jusqu’à un
  certain point pour la seconde. La réduction du chiffre minimum de la 5e
  classe de 11.000 as à 4.000 a-t-elle eu lieu en même temps que cette réforme
  ou en dehors d’elle, c’est un point qu’il faut laisser incertain[105].

  Sous tous ces rapports, le nouveau système ne s’écartait
  pas de l’ancien. Au contraire, c’était une nouveauté, c’était même en aux
  tribu& réalité la seule innovation apportée alors à la disposition du
  peuple que la combinaison de sa division en trente-cinq tribus avec la
  division donnée par les trois termes du groupement de Servius, l’âge, la
  fortune et la centurie, que la combinaison exprimée par Cicéron dans son
  invitation aux censeurs Populi partes, c’est-à-dire le peuple tout entier
  considéré dans tous ses éléments, in tribus discribunto
  exin pecunias ævitates ordines partiunto equitum peditumque.

  D’abord chacun des deux bans était divisé entre, les
  trente-cinq tribus ; ainsi, par exemple, tous les citoyens qui, d’après l’organisation
  des tribus, appartenaient à la Romulia et, d’après celle des centuries, aux juniores, étaient mis dans un groupe tribuaire
  de centuries ; ce qui formait 70 groupes de cette espèce[106]. Ce ne sont là
  ni des tribus, ni des demi-tribus ; la tribu reste ce qu’elle est : elle
  n’est touchée par cette institution ni dans sa relation avec le sol, ni dans
  sa relation avec les personnes. Cette institution appartient à l’organisation
  des centuries et ce n’est que sous l’Empire que la dénomination : tribus (illa) juniorum ou seniorum est entrée dans l’usage pour ces 70
  groupes de centuries[107].

  Il fallait en outre mettre ces groupes tribuaires de
  centuries en relation avec la centurie de vote et avec la classe, qui
  continuait après comme avant à fonctionner comme ensemble de centuries. A ce
  sujet, il faut distinguer entre la première classe et les autres.

  Pour la première classe, il ne peut y avoir de doute. Les
  centuries votant les premières et par conséquent appartenant à cette classe,
  qui sont fréquemment citées, portent toutes le nom de l’une des 35 tribus
  avec l’addition de la désignation du ban[108]. Chacun des
  deux bans de la première classe a donc un nombre de centuries égal à celui des
  tribus, et la classe tout entière 70 centuries et 70 voix. La centurie de la
  première classe est donc, comme le dit Cicéron, une fraction d’une tribu
  unique[109].
  Ce principe est encore confirmé par le fait que, d’après le témoignage exprès
  de Tite-Live, les chiffres des centuries de Servius et les chiffres
  postérieurs sont différents[110], et avant tout
  par celui que Cicéron, dans sa description de l’organisation servienne[111], qui ne peut
  être rapportée qu’à l’organisation réformée[112], compte
  soixante-dix centuries pour la première classe[113].

  Relativement aux quatre classes qui suivent, nos documents
  sont en désaccord, selon qu’ils concernent le nombre des centuries qui
  comptent pour le vote ou l’organisation des groupes de centuries.

  Les quatre classes allant de la seconde à la cinquième
  avaient ensemble 100 voix ; cela résulté de l’exposition de Cicéron[114], et c’est en
  outre confirmé de divers cotés. Or le nombre total des centuries d’infanterie
  n’a pas été plus touché parla réforme que celui des centuries de cavaliers :
  il est resté, sans modifications, de 85 par ban et de 170 en tout. Les
  chiffres des centuries appartenant jusqu’alors aux quatre dernières classes :
  20+20+20+30=90 ont donc au contraire forcément été changés ; et cela
  correspond, comme pour la première classe, au témoignage de Tite-Live. Nous
  ne savons ni ne pouvons deviner comment les 100 voix ont été divisées entre
  les quatre classes ; tout ce qui nous est attesté, c’est que, tandis que, d’après
  la constitution servienne primitive, la classes et les chevaliers, s’ils
  étaient d’accord, formaient à eux seuls la majorité, d’après la constitution
  réformée, la seconde classe tout au moins devait prendre part au vote, mais
  d’ailleurs décidait aussi de la majorité, en votant dans le même sens[115].

  Les groupes de centuries ont, dans la capitale, par
  connexité avec les distributions de grains et d’argent qui y étaient en
  usage, survécu à la République et subsisté jusqu’au quatrième siècle de notre
  ère. Nous le verrons en détail dans la partie des Affranchis. Ici leur
  organisation corporative seule nous importe, en tant qu’elle remonte aux
  groupes de centuries de la République. Nous savons peu de choses de ceux des
  tribus rustiques, qui étaient peu représentées dans la plèbe de la capitale[116]. Au contraire,
  nous trouvons nommés, pour la Suburana comme pour la Palatins, les seniores et les juniores,
  qui sont plus tard réunis sous la désignation collective de corpora[117] ; à côté, il
  apparaît, dans la Suburana, un corpus Julianum[118], dans la Palatina
  et l’Esquilina, un corpus Augustale[119] ; on rencontre
  aussi dans la Suburana des corpora fœderata[120], sans doute les
  seniores ; les juniores et les Juliani
  réunis. Les juniores de la Suburana[121], probablement
  aussi ceux de la Palatina[122] se divisent en
  huit centuries, qui se répartissent, dans la première, en un groupe de trois
  et un groupe de cinq. Le corpus Julianum
  de la Suburana se compose de six centuries. Il saute aux yeux que les groupes
  de centuries désignés comme ceux de Jules ou d’Auguste ne se sont adjoints
  que du temps de l’Empire. Si donc, comme il semble, le corpus Julianum de la Suburana se composait de
  trois centuries de juniores et trois
  centuries de seniores, les trois centuries
  sur huit de la tribu, qui apparaissent comme séparées des cinq autres, peuvent
  lui être attribuées et les cinq autres titre considérées comme présentant la
  forme républicaine du groupe. On est donc ainsi conduit au chiffre de cinq
  centuries pour chacun des 70 groupes tribuaires de centuries.

  Nous arrivons encore par une autre voie au résultat que
  chacun de ces groupes, doit avoir eu autant de sections qu’il y a de classes.
  Puisque chaque groupé de centuries comprend les citoyens appartenant à une
  tribu, en tant qu’ils sont soit seniores,
  soit juniores, et puisqu’en outre on
  vote par classer, les citoyens appartenant, par exemple, à la Romulia et aux seniores,
  qui rentraient dans la 2e classe, doivent avoir voté ensemble ; et il en est
  de même des autres sections. Il faut donc que les citoyens des quatre
  dernières classes aient été divisés en 4x70=280 sections. Les sections sont
  appelées des centuries sur les inscriptions du temps de l’Empire ; et leur
  origine exigerait cette dénomination avec une nécessité rigoureuse, alors
  même que nous ne l’aurions pas attestée par des titres. Leurs chefs, dont il
  a déjà été question à propos des tribus, ne portent pas le nom de centurions,
  c’est un fait qui se reproduit pour tous les collèges divisés par centuries,
  et ce qui l’explique, c’est qu’on trouvait scabreux, sous le Principat,
  d’employer sans nécessité cette désignation militaire ; mais néanmoins il est
  suffisamment certain que ce sont les centurions de Servius.

  La différence ainsi établie entre le nombre des centuries
  elles-mêmes et le nombre de leurs voix ne peut être écartée. Les groupes de
  centuries ont beau avoir été remaniés sous l’Empire, et le nombre des
  centuries qui y sont contenues avoir été augmenté par des fondations
  nouvelles ; il faut l’inexpérience enfantine avec laquelle la philologie qui
  nous est antérieure se comportait en face des institutions impériales et des
  monuments épigraphiques pour contester que le caractère de réunion de
  centuries de ces groupes soit attesté par les inscriptions. D’un autre côté,
  il est impossible que chacune de ces 350 centuries ait eu une voix propre, et
  il est impossible que le droit de vote ait été égal entre elles. Le nombre
  des petits propriétaires fonciers ne peut pas, à cette époque, où
  l’absorption de la propriété rurale devient déjà très sensible, avoir été
  assez supérieur à celui des propriétaires de fortunes complètes pour qu’on
  ait pu leur accorder un nombre de voix quadruple de celui des derniers. Les
  citoyens possédant plus de 10.000 deniers doivent avoir sensiblement dépassé
  en nombre ceux en possédant moins de 10.000 et plus de 7.500 ; et ce n’est
  pas de la démocratie, c’est de la niaiserie de donner une supériorité de vote
  absolue à celui qui possède moins en face de celui qui possède plus. Une
  réduction s’impose nécessairement, et l’assertion de Cicéron selon laquelle
  les citoyens des quatre dernières classes avaient à eux tous cent voix,
  correspond bien à cette idée. Les 280 centuries de vote ont donc été réunies
  entre. elles pour être ramenées à 100 voix collectives. On peut supposer que,
  par exemple, sur les 70 centuries de vote de la 2e classe, il y en avait 60
  qui étaient rassemblées 3 par 3 et 10 qui l’étaient 2 par 2, de façon à tirer
  25 voix de leur vote. On explique aussi parla pourquoi les voix de la
  première classe étaient désignées par le nom de la tribu en y ajoutant la
  mention du ban. Il n’y avait que dans cette classe que chaque section de vote
  eût une voix propre. Étant donné que nous avons la preuve, que soit le nom de
  la tribu[123],
  soit celui du ban étaient appelés, pour la renuntiatio
  du vote de chaque centurie électorale de l’infanterie, il faut que, par
  exemple, la première de la seconde classe ait été appelée Romulia et Voltinia juniorum classis secundæ,
  une désignation simple telle que Romulia juniorum
  était impossible pour elle, et par suite cette désignation simple pouvait être
  employée, sans autre addition, pour la première classe[124].

  L’organisation de ces groupes tribuaires de centuries
  rendait impossible la fondation de nouvelles tribus ; cette fondation aurait
  conduit ou à un dérangement essentiel du rapport de voix existant entré lés
  classes, ou à une modification du chiffre de 170 centuries d’infanterie
  maintenu par l’obstination romaine. Si, ce qui n’est pas démontré, les
  Romains ont réellement pensé, après la guerre sociale, à porter le nombre des
  tribus à 45[125],
  ce plan a été aussi vite mis à l’écart que le fut le rétablissement de la constitution
  servienne primitive accompli par Sulla. Quant à l’essentiel, on a voté à home
  selon le système réformé, tant que l’on y a voté par Centuries, et les
  institutions de l’Empire, dans lesquelles subsistèrent les centuries, sont
  issues du système réformé.

  On ne peut déterminer si la transformation du système des
  centuries a réagi sur le mode de recrutement, ni alors dans quelle mesure
  elle l’aurait fait. Ce que nous savons sur la procédure qui y était suivie
  est aussi bien applicable au système ancien qu’au nouveau[126].

  La tendance et la portée de la réforme résultent de la
  réforme même. Si les tribus sont composées des hommes aptes à être arôme
  ta  levés et les centuries des hommes
  déjà levés ou mis en ordre pour l’être, et si par conséquent les deux
  comprennent, à tout prendre, les mêmes individus, mais seulement dans une disposition
  différente, ce qui n’était jusqu’alors vrai que pour le peuple pris eu
  général le fut rendu par la constitution réformée pour la tribu prise
  individuellement. Auparavant les tribules astreints au service de campagne de
  la Romulia, par exemple, pouvaient et même rigoureusement devaient être
  distribués dans toutes les centuries du premier ban ; mais leur attribution
  à. telle où telle centurie dépendait, en dernière analyse, de l’arbitraire du
  censeur ; désormais le censeur fut obligé de les rassembler dans le groupe de
  centuries de la tribu Romulia du premier ban, de former de ceux qui
  appartenaient à la première classe la centuria
  Romulia juniorum, et de combiner ceux de la classe suivante en
  centuries de vote avec les sections correspondantes d’autres tribus d’après
  des règles fixes. C’est la continuation du rejet dans les tribus urbaines des
  citoyens non propriétaires, ou peut-être plus exactement des citoyens
  inférieurs quelconques, organisé par Fabius. La centuriation étant désormais
  enfermée dans la tribu, les centuries des quatre tribus urbaines sont bien
  livrées aux tribules urbains ; mais en revanche celles des tribus rustiques
  leur sont fermées, et il est assuré à ces dernières, dans les comices par
  centuries, une majorité analogue à celle qu’avaient les trente et une tribus
  rustiques sur les quatre tribus urbaines dans les comices par tribus.

  La réforme est une réforme démocratique, le meilleur témoin
  en est Sulla qui l’abrogea[127], et cela se
  révèle aussi dans tous les détails : dans la limitation essentielle apportée
  à l’influence du censeur sur la composition des comices par centuries ; dans
  l’abaissement du nombre des voix de la première classe de 80 à 70 et dans
  l’élévation de celui des autres classes de 90 à 100, ce qui enleva à la
  première classe la possibilité de décider seule du vote ; avec les centuries
  de chevaliers qui lui appartenaient en fait ; dans l’abaissement du cens
  minimum de 4.100 deniers à 100, qui lui appartient aussi probablement ; dans
  la substitution des cinq classes à l’ancienne distinction de la classis et des quatre catégories infra classem ; dans le transport, que nous
  étudierons plus loin, de droit de voter en premier lieu des centuries
  équestres à une centurie de la première classe désignée par le sort. La
  suppression du dernier privilège patricien, l’enlèvement à la vieille
  noblesse de la possession exclusive des six centuries équestres nommées et
  l’ouverture à tous les citoyens des dix-huit centuries équestres qui se
  placent probablement à la même époque, appartiennent encore à la même
  tendance politique. Mais la réforme était démocratique dans le sens où
  l’était la loi agraire de C. Flaminius qui partagea par tètes entre les
  citoyens le territoire de la Gaule et du Picenum ; elle était dirigée à la
  fois contre la noblesse en possession du pouvoir et contre les citoyens non
  propriétaires dont elle limitait l’influence politique à la façon de Fabius
  Maximus. Aussi l’exclusion des affranchis des tribus urbaines, qui, d’après
  les témoignages que nous possédons, a eu lieu vers le même temps, est-elle
  rapportée avec raison aux mêmes censeurs qui appelèrent à l’existence le
  système électoral réformé[128]. Les indices
  chronologiques plaident, avons-nous vu, pour que ces censeurs soient ceux de
  534, C. Flaminius et L. Æmilius Papus ; et cette attribution a aussi pour
  elle les vraisemblances de fond. Aucun des hommes d’état de l’époque où la
  réforme a été accomplie ne peut, par ses tendances, par son audace, par la
  haine qu’il inspire à ses ennemis[129], plus prétendre
  à être considéré comme l’auteur de cette réforme que le hardi champion du
  parti populaire qui occupait alors la censure, trois ans avant de trouver la
  mort, en face d’Hannibal, dans la bataille du lac Trasimène.

  Telle est la constitution servienne du service des armes.
  Elle a pour assise d’abord le citoyen propriétaire, plus tard le citoyen
  aisé, dont l’honneur est intact. Le reste des citoyens est dispensé ou exclu,
  comme on voudra, du service des armes ; mais il ne l’est pas du service, et
  il est organisé militairement de telle sorte que tout citoyen, même le
  moindre et le plus pauvre, trouve sa place dans les centuries serviennes.
  Toute armée a besoin, pour d’autres services que la guerre proprement dite,
  d’un certain nombre d’hommes qui, bien qu’ils ne portent pas les armes, sont
  soumis à une organisation militaire, c’est-à-dire d’après l’expression
  romaine, à une centuriation. Aux 188 centuries d’hommes armés s’adjoignent
  les cinq[130]
  centuries suivantes d’hommes non armés qui appartiennent, comme les
  premières, à l’armée régulière, et auxquelles est accordé, comme aux
  premières, un rôle politique, c’est-à-dire le droit de vote. Ce sont les

  
  
   
    	
    1. Centuria
    fabrum tignariorum[131],

    
    	
     

    
   

   
    	
    2. Centuria
    fabrum ærariorum[132],

    
    	
     

    
   

   
    	
    3. Centuria
    liticinum en tubicinum,

    
    	
    plus tard æneatorum.

    
   

   
    	
    4. Centuria
    cornicinum[133],

    
   

   
    	
    5. Centuria adcensorum velatorum.

    
    	
     

    
   

  

  

  Non seulement il n’est, relativement à ces centuries,
  jamais fait allusion à aucune autre condition de capacité que la qualité de citoyen
  ; à aucune considération d’âge[134], de fortune ou d’honorabilité.
  Mais la présence dans la seule de ces centuries où nous connaissions une
  séria de personnes, dans la cinquième, de nombreux affranchis[135] prouve
  directement que les conditions de capacité étudiées plus haut comme servant
  de base à l’organisation de centuries disparaissent ici. Cela se manifeste
  encore dans la dénomination donnée à la cinquième centurie ; cette
  dénomination conviendrait également à toutes les cinq, et, si elle n’est
  devenue le titre officiel que de la cinquième, c’est parce que les quatre
  premières tirent leur nom de leur destination spéciale, tandis que les hommes
  de la cinquième classe, qui, d’après le témoignage digne de foi de nos
  sources, étaient destinés à servir à la place des soldats disparus pour une
  cause quelconque, avec leurs chevaux et leurs armes, ne pouvaient être
  indiqués comme ayant une fonction effective et ne pouvaient être qualifiés
  que par l’expression générale. Car velatus
  désigne, selon l’explication qui nous a été transmise et qui est certainement
  exacte, l’homme qui n’est pas habillé en militaire[136], et adcensus[137], comme son
  synonyme adscriptivus[138], le contraire
  des Cavaliers et des fantassins inscrits au cens sur le registre des
  individus propres au service. Les deux négations, celle de l’uniforme et
  celle du cens, s’appliquent également aux ouvriers et aux musiciens, et la
  qualification adcensi velati doit
  avoir été mentalement ajoutée à la leur.

  Les centuries d’hommes non armés étaient, comme les centuries
  d’infanterie soumises à l’exigence du chiffre normal et au commandement d’un
  centurion ; cela résulte à la fois de la nature des choses et de leur nom[139]. Mais, pas plus
  qu’elles, elles ne peuvent s’être fermées au chiffre normal ; elles doivent
  avoir compris toutes les personnes appartenant à la catégorie dont il
  s’agissait, sans qu’il y ait eu de différence pour le droit de rote entre les
  citoyens compris dans le chiffre normal et ceux qui se trouvaient en dehors
  de lui. Cela est de faible importance pour les quatre premières classes ; car
  les centuries d’ouvriers ne comprenaient que ceux exerçant ces professions,
  et les centuries de musiciens ne comprenaient même pas les musiciens
  ordinaires[140].
  Au contraire tous les citoyens exclus des classes par leur manque de fortune
  ou d’honorabilité[141] étaient placés
  dans la cinquième centurie. Cette conséquence est tirée parles Romains
  eux-mêmes ; mais aussi, on le conçoit, ils considèrent le droit de vote dans
  la dernière centurie et l’absente de droit de vote comme s’équivalant. Car,
  si le droit de vote est refusé aux ærarii
  pour l’époque ancienne, cela ne veut dire qu’une chose, c’est qu’ils
  appartiennent à la dernière centurie, comme, dans le nouveau système, les
  citoyens des quatre tribus urbaines, dont le cens reste au dessous du minimum
  de la 5e classe. D’un autre côté, le suffrage universel est indiqué comme
  principe précisément pour les comices par centuries[142] ; et la
  dernière centurie est représentée comme comprenant la grande masse des
  citoyens[143],
  à ce point qu’elle est évaluée comme ayant un plus grand nombre de têtes que
  les centuries de la première classe[144] ou même que
  tout le reste des centuries[145]. Les deux
  façons de parler se comprennent et peuvent se justifier[146]. Mais on ne
  peut pas en dire autant de la conception, évidemment très ancienne, de cette
  centurie des pauvres comme différente de celle des adcensi velati[147] et comme votant
  non pas avec la cinquième classe, mais après elle[148] : cette
  conception renverserait les chiffres totaux avérés de 393 centuries et de 5
  classes, si la prétendue cinquième centurie était autre chose qu’une fiction
  produite probablement par une fausse entente du rapport entre la cinquième
  centurie du droit public théorique et la centuria
  adcensorum velatorum que l’on voyait fonctionner en pratique.

  Il y a une autre tradition qui nous est également
  transmise et qui n’est pas moins fictive, ni moins impossible en soi c’est
  celle de la réunion dans une centurie spéciale de tous ceux qui n’auraient
  pas voté dans l’une des autres centuries on laisse incertain le point de
  savoir s’il s’agit là seulement des citoyens qui ont omis de voter ou même de
  ceux qui n’ont le droit de suffrage dans aucune centurie déterminée[149], et l’on peut
  encore bien moins déterminer si cette centurie impossible tient la place de
  l’autre centurie également impossible des pauvres ou a sa place propre à côté
  d’elle. — Le fait que la dernière classe ne doit pas être souvent arrivée en
  pratique à exprimer son vote, rend les allégations de ce genre un peu moins
  inconcevables.

  Si nous passons de ces théories décolorées, mais
  caractéristiques, à la réalité, le témoignage de Cicéron sur la constitution
  réformée et le maintien postérieur des centuries d’hommes non armés établissent
  également qu’elles n’ont pas été touchées parla réforme et ont subsisté aussi
  longtemps que l’organisation des centuries elles-mêmes.

  Les deux centuries des charpentiers et des forgerons
  peuvent peut-être être identifiées avec les deux collèges correspondants qui
  sont mentionnés parmi les neuf collèges de Numa, par conséquent parmi ceux
  qui ont existé à Rome de toute antiquité[150]. Il ne semble y
  avoir, aucun obstacle à considérer ces deux collèges comme des unités de
  vote. Le collegium fabrum qui fut excepté
  lors de la suppression des collèges de la ville de nome par César et Auguste,
  et qui subsistait encore sous l’Empire[151], peut avoir été
  formé par la fusion de ces deux collèges ou de ces deux centuries.

  Les liticines[152], ou, comme on les
  appelle plus tard, les lubicines[153], en Grec σαλπισταί[154], précédent en
  rang[155]
  les cornicines, en grec βυκανισταί[156]. Les comices
  par curies étaient, verrons-nous, à l’époque la plus ancienne, annoncés avec
  la tuba, et elle s’est toujours
  maintenue comme signal du combat au sens militaire proprement dit. Nous ne
  pouvons au contraire établir qu’elle fut employée pour les comices par
  centuries de la ville. Le signal par lequel le magistrat, ou mieux le
  général, appelait la classis, le classicum était donné au son de la trompette[157], et c’est
  toujours lui qui est mentionné pour ces comices[158]. Cependant les
  sonneries de trompette faites pour les comices par centuries ne sont pas
  faites, à l’époque récente, par des hommes dont ce serait le service ; mais,
  cela constitue, comme tous les services du même genre, l’objet d’un marché
  fait par les censeurs avec un entrepreneur[159]. — Sous
  l’Empire nous trouvons ces deux centuries réunies pour composer un collegium liticinum cornicinum ou plus
  ordinairement æneatorum[160], dont les
  membres touchaient à cette époque des émoluments analogues à ceux des membres
  des groupes de centuries[161].

  Nous avons déjà dit l’essentiel sur la destination des accensi velati. Etant adjoints à l’armée comme
  hommes d’excédant destinés à combler les vides qui pourraient se produire,
  ils n’avaient pas, jusqu’à ce qu’ils fussent employés, de compétence
  déterminée ; ils intervenaient et étaient employés, selon que le leur
  prescrivait leur sentiment du devoir ou l’ordre de leurs supérieurs
  immédiats. Leur affectation directe aux décurions de la cavalerie et aux
  centurions de l’infanterie donne à croire que les atterrai auront aussi, dans
  les centuries politiques, où non pas à la vérité les décurions, mais les
  centurions participaient anciennement à la direction da vote, rempli près de ces
  derniers des fonctions auxiliaires. Ln outré, nous avons, dans la partie des
  Appariteurs, déjà émis l’hypothèse que les magistrats ayant des licteurs
  avaient anciennement le droit de prendre dans cette centurie chacun un
  remplaçant pour leur licteur. Plus tard cela disparut, ou, ce qui est encore
  possible, on mit en pratique le principe que cette centurie comprend tous les
  citoyens qui ne sont dans aucune autre, et on permit au magistrat de se
  constituer pour accensus tout citoyen
  de cette espèce. Les titulaires des places nominales de cette centurie
  subsistèrent comme corporation[162], jusqu’au troisième
  siècle de notre ère[163]. La qualité de
  membre de cette corporation était alors un honneur envié[164] ; on y trouve,
  à côté de riches affranchis[165], des
  personnages considérés de l’ordre équestre[166]. Puisqu’ils
  sont alors, comme d’autres corporations employées à des services publics,
  exemptés de l’acceptation des fonctions de tuteurs[167], ils doivent également
  avoir été employés aux affaires publiques. Si la conjecture faite sur leur
  emploi à titre auxiliaire en matière de scrutin est exacte, cet emploi
  pourrait avoir été pour eux l’origine de situations analogues à celles des
  appariteurs les plus hauts placés des magistrats, auxquels les accensi velati correspondent en effet comme
  condition sociale[168].

  L’ordre de classement des centuries observé pour le vote,
  ordre de vote sera, dans la mesure où il n’a pas déjà été expliqué jusqu’à
  pré- des centuries : sent, plus commodément exposé ici que dans la théorie
  générale de la tenue des comices. Ainsi qu’on le conçoit, l’arbitraire du
  législateur et l’influence des tendances politiques se manifestent là plus
  que dans toute autre partie de la constitution des centuries. Il est inutile
  de répéter que les gradations de l’infanterie ont, dès le principe, déterminé
  l’ordre des votes et que la notion moderne de la classis,
  envisagée comme la partie de l’infanterie populaire appelée à voter
  simultanément, s’est précisément développée en partant de là. Le premier ban
  et la réserve sont toujours venus au vote en même temps. Par conséquent, dans
  l’ancien système, toute la classis
  avec ses 80 sections du premier et du second ban votait en même temps[169] avant les
  quatre catégories infra classem, et,
  dans le système réformé, la première classe dans ses 70 sections votait avant
  la seconde, la troisième, la quatrième et la cinquième. Le grand nombre des
  sections les plus faibles en chiffre de membres, devait extraordinairement
  accélérer le vote. — Il nous reste à déterminer la place de vote soit des centuries
  équestres, soit des centuries d’hommes non armés et à étudier le droit de
  voter en premier lieu introduit par la constitution réformée.

  Les usages militaires, qui dominent toute l’institution,
  peuvent, jusqu’à un certain point, avoir été la cause que, de même que la
  cavalerie ouvrait le combat, d’après l’ancienne tactique, les 18 centuries de
  cavaliers aient aussi voté primitivement avant celles de la première classe[170]. Elles
  constituaient par conséquent en fait ce que, dans le langage moderne, on aurait
  appelé la première classe, et, si elles ne s’appellent pas ainsi, c’est
  uniquement parce que classis désignait
  alors la phalange, dont les cavaliers ne faisaient pas partie. Les dix-huit
  centuries votaient-elles simultanément eu non, nous n’avons pas à ce sujet de
  témoignages. Si le droit de voter en premier lieu des cavaliers doit être
  rattaché à ce qu’ils ouvraient le combat, la question est par là même
  tranchée dans le premier sens. Mais des considérations politiques peuvent,
  dès les temps les plus anciens, avoir exercé leur influence sur l’ordre de
  vote, et nous allons immédiatement montrer qu’il est probable que, si au
  début les 18 centuries de cavaliers votaient avant l’infanterie, les six
  centuries patriciennes votaient parmi elles avant les douze centuries
  plébéiennes.

  Les centuries de chevaliers perdirent le premier rang vraisemblablement
  après 458[171],
  certainement avant 539[172], donc
  probablement par la même réforme qui, semble-t-il, en 584, organisa les
  centuries par tribus. Il est démontré que depuis les douze centuries
  plébéiennes de chevaliers émirent leurs votes en même temps que les 70 centuries
  de la première classe[173]. Mais les six
  centuries patriciennes paraissent avoir voté à part entre la première et la
  seconde classe[174]. S’il en est
  ainsi, le droit de vote séparé des patriciens doit être une institution
  primitive et avoir été seulement, de même que quelques autres, transformé
  d’un avantage en une infériorité. Car le vote des douze centuries plébéiennes
  avant les six centuries patriciennes ne peut pas avoir été introduit
  seulement lors de la réforme de 534. On put conserver alors une infériorité
  déjà existante des dernières il aurait été impossible d’en introduire une
  nouvelle, surtout si les six centuries nommées ont cessé à ce moment d’être patriciennes.
  La réforme doit avoir retiré aux chevaliers leur droit de voter les premiers,
  et auparavant les dix-huit centuries de chevaliers devaient voter avant la
  première classe, mais d’abord les douze centuries plébéiennes, puis les six
  centuries patriciennes. On est naturellement porté à supposer que
  primitivement l’ordre devait être inverse.

  Les cinq centuries d’hommes non armés ne formaient pas une
  série de vote spéciale ; nous avons déjà montré que la sixième centurie
  indiquée comme en formant une est une invention. Les cinq centuries étaient
  adjointes aux cinq séries de vote ; sur la place de chacune, les documents
  sont pour partie en désaccord. Les charpentiers votaient, selon Cicéron et
  Tite-Live, avec la première classe, selon Denys, avec la seconde. Les
  forgerons sont placés par Cicéron et Denys dans la seconde, par Tite-Live,
  dans la première[175]. Les deux
  centuries de musiciens sont attribuées par Tite-Live à la cinquième, par Denys
  à la quatrième[176]. Les accensi velati votaient avec la dernière
  classe, ainsi que nous le dit Tite-Live qui est seul à les nommer[177], et comme il va
  de soi.

  Il n’y avait pas, dans l’organisation primitive des
  centuries, de droit de voter en premier lieu distinct de l’ordre des catégories[178]. C’est
  seulement depuis leur réforme qu’on appelle la première au vote une centurie
  tirée au sort, — nous ne savons pas nettement si c’est sur les 62 centuries
  rustiques de la première classe ou seulement sur les 31 de son premier ban[179], — puis[180] ensuite les autres
  dans l’ordre (jure),
  c’est-à-dire en commun[181]. La cause de
  cette mesure fut la suppression du droit de voter les premiers qu’avaient jusqu’alors
  eu, en fait, les chevaliers. Si l’on avait fait voter en même, temps, sans
  autre forme, les 83 centuries appelées au vote en premier lieu, les voix se
  seraient très fréquemment éparpillées dans les élections, et il n’y en aurait
  pas eu facilement une seule de définitive au premier tour de scrutin.

  Le parti démocratique proprement dit désapprouvait
  naturellement le privilège accordé aux citoyens dont le cens était le plus
  élevé de voter avant ceux des classes inférieures. Le second des Gracques eut
  l’idée de faire gour tous les votes tirer les rangs au sort entre toutes les
  centuries de vote ; de telle sorte que les centuries qui auraient tiré le
  premier numéro auraient voté ensemble, de quelque classe qu’elles fissent
  partie. Il ne fut pas donné suite à cette proposition, et, tant que l’on vota
  par centuries, l’ordre des classes fut maintenu.

  L’organisation servienne du service militaire et du droit
  de vote qui en résulte a donc pour base l’exercitus[182], c’est-à-dire
  l’armée régulière des citoyens, de 193 centuries[183], composées des
  18 centuries de chevaliers, des 83 centuries du premier ban, des centuries en
  nombre égal du second et des cinq centuries d’hommes non armés[184]. A cette armée
  appartiennent tous les citoyens romains pubères, du sexe masculin[185], et, aux 188
  centuries d’hommes armés appartiennent jusqu’à l’an 442, tous les citoyens
  portés sur les listes du cens pour une propriété foncière de deux jugera au
  moins, et depuis, tous ceux portés sur ces listes pour une fortune de 11000
  as et plus tard de 4000. Comme institution politique, selon l’expression
  romaine, comme exercitus urbanus[186] ou quinquennalis[187], parce que dans
  ce rôle, elle appartient à la compétence domi
  et est constituée à nouveau à chaque lustre, l’armée des citoyens n’est,
  d’après une tradition de la plus haute antiquité, arrivée al l’existence
  qu’avec la fondation della République, la première élection de consuls et la
  plus ancienne loi centuriate, la loi Valeria sur l’introduction de la provocatio au peuple des condamnés[188]. Elle a
  subsisté, immuable dans ses fondements, aussi longtemps que le peuple
  lui-même, et elle n’a pas péri de mort violente, mais par ce dépérissement
  qui est le terme fatal assigné à l’homme et à toutes les créations humaines.

   

  Militairement, la constitution servienne a réglé le
  service militaire des citoyens, tant qu’il y a eu une armée de citoyens, on
  peut même dire tant qu’il y a eu un État de citoyens. Les anciennes
  distinctions de classes s’étaient presque nivelées parmi les troupes du temps
  de Polybe. La distinction des 3.000 légionnaires complètement équipés et des
  1.200 équipés à la légère était sans doute issue de la distinction des trois
  premières classes et des deux dernières et, du temps de Polybe, la fortune
  entrait encore au moins en ligne de compte pour la partage. La différence de
  l’équipement n’avait pas non plus complètement disparu. La considération de
  la fortune donnait encore au magistrat qui faisait la levée une certaine
  ligne directrice, quoique les limites des classes ne fussent plus observées
  et que-le temps de service devint de plus en plus le premier principe de
  disposition des hommes. Mais le choix fait parmi les centuriales pour le service
  militaire pouvait être arbitraire, les légions de l’armée de guerre avec
  leurs centuries d’hastati,de principes et de triarii
  pouvaient ne rappeler encore qu’à peine la phalange de l’armée électorale et
  ses centuries, ces légions n’en étaient pas moins contenues dans cette
  phalange, et ; pendant toute la durée de la République, la distinction des
  188 centuries d’hommes armés et des 5 cen taries d’hommes non armés,
  c’est-à-dire la distinction des citoyens obligés au service des armes et de
  ceux qui ne sont employés militairement qu’à titre accessoire, resta, même
  militairement, en pleine vigueur. Toutes les règles nouvelles concernant non
  pas la disposition, mais la composition de la population astreinte au service
  des armes, la substitution de la fortune a la propriété immobilière comma
  condition de capacité, la réduction du cens minimum de 11.000 as à 4.000, ont
  aussi bien régi les levées que le vote. Une réglementation spéciale n’était
  nécessaire sous ce rapport que pour exclure du service les citoyens qui n’étaient
  pas en pleine possession des droits honorifiques, en particulier les
  affranchis ; car sans cela, bien qu’enfermés pour le vote dans huit groupes
  de centuries urbaines, ils en seraient aussi bien passés parmi les individus
  soumis au service que les membres des autres groupes. Il sera montré, dans la
  partie des Affranchis, qu’une mesure de ce genre a été prise vers l’époque de
  la réforme des tribus et des centuries.

  Mais la dernière phase de l’organisation militaire de la République
  a pour caractère essentiel, que les anciennes conditions de capacité requises
  pour le service y ont disparu et que le recrutement ordinaire des troupes a
  pris la forme dans laquelle, jusqu’alors, les citoyens incapables étaient, à
  titre extraordinaire, appelés au service. Ce n’est pas aux cinq centuries
  d’hommes non armés prises parmi ces derniers pour l’armée du peuple ordinaire
  que s’est rattaché le recrutement de l’époque moderne ; c’est à l’appel au
  service, devenant en fait de plus en plus constant, des citoyens peu
  considérés et peu fortunés, incapables de servir dans l’armée du peuple, mais
  néanmoins soumis à l’obligation générale de servir. L’exposition détaillée de
  ce système ne peut trouver sa place que dans la théorie des Antiquités
  militaires. Il suffira ici d’en indiquer, pour finir, les grandes lignes
  juridiques.

  Certainement depuis le cinquième siècle, probablement de tout
  temps, les Romains ont, lorsque les circonstances le réclamaient, appelé sous
  les armes, à côté des hommes reconnus pour avoir la capacité de servir, ceux
  qui n’avaient pas cette capacité ; ils ne les ont pas seulement mis sous les
  armes dans la forme prévue par la constitution de Servius, comme
  remplaçants  répartis entre les
  diverses sections, mais en corps d’armée distincts et irréguliers[189]. Surtout depuis
  la création de la flotte, ce recrutement a assez probablement eu lieu d’une
  façon aussi permanente que celui des individus véritablement astreints au
  service[190].
  A la suite de cela, la règle s’est établie que ceux qui se trouvent entre le
  minimum requis pour servir (11.000 as et plus
  tard 4.000) et celui requis pour être contribuable (1.500 as), et qui par conséquent sont au
  moins encore adsidui, auraient, s’ils
  étaient appelés à ce service, à fournir leur équipement[191], tandis que
  ceux qui ne sont pas contribuables, les proletarii
  ou capite censi[192] recevraient, en
  pareil cas, des armes fournies par l’État[193]. Il est aussi
  rapporté, et ce n’est tout au moins pas impossible, que, parmi les derniers,
  ceux qui avaient une fortune de moins de 375 as, auraient été absolument
  exclus du service et appelés capite censi
  au sens étroit[194].

  Cette levée, extraordinaire au moins en théorie, sert de
  base à la formation de l’armée qui fut mise par C. Marius à la place de
  l’ancienne[195].
  Jusqu’au milieu du septième siècle, le service militaire des citoyens et
  l’organisation des centuries tiennent,’ avons-nous vu, l’un à l’autre ; il
  n’y a à pouvoir être pris pour le service que les citoyens inscrits dans une
  centurie de cavaliers ou dans l’une des cinq classes de l’infanterie. Au
  temps de Marius, probablement par une conséquence immédiate des levées en
  masse faites pour la guerre des Cimbres, on abandonna ce principe. Désormais
  le magistrat qui procède au recrutement enrôle le citoyen, sans s’occuper de
  la condition de capacité relative aux biens ; au reste, l’incapacité des
  affranchis est en revanche maintenue. En même temps disparut la distinction
  des légionnaires complètement armés et armés à la légère, à laquelle il n’est
  plus fait allusion depuis la guerre de Jugurtha[196]. La seule
  différence faite pour le service entre les légionnaires est celle basée sur
  l’ancienneté. Quoique l’obligation de servir et le droit de faire des levées
  n’aient pas été supprimés en principe, que même on ait, pendant les guerres
  civiles, recouru, dans une large mesure, aux enrôlements forcés dans les
  légions, ce sont, en général, dans le temps postérieur à Marius, des
  volontaires appartenant aux couches inférieures de la population qui ont été
  incorporés dans les légions. Le dictateur César a, probablement en partant
  d’anciennes dispositions semblables, ouvert aux membres des classes
  supérieures le droit de revêtir les magistratures municipales avant trente
  ans, à condition de servir dans les légions, pendant six ans dans
  l’infanterie ou trois ans dans la cavalerie[197]. Mais, en
  dehors du service d’officier issu du service équestre, dont il sera question
  dans la partie des chevaliers, les hommes des classes élevées ne
  satisfaisaient sans doute dés cette époque qu’exceptionnellement au service
  militaire. Sous le gouvernement impérial, le service obligatoire pour tous
  les citoyens fut, comme il sera montré dans la même partie, réglementé par
  l’obligation imposée à ceux qui avaient le cheval équestre de servir comme
  officiers et à yeux qui ne l’avaient pas de servir dans les légions[198]. En allant même
  au fond des choses, l’exclusion des non citoyens du service régulier est
  alors éludée par la concession du droit de cité toujours faite sur une plus
  large échelle à ceux qui entraient dans les légions[199] ; la
  distinction juridique des citoyens romains et des habitants de l’empire qui
  n’étaient pas admis à la cité a même été anéantie par là. Quant à
  l’infériorité des affranchis en matière de service militaire, qui est, sous
  l’Empire, plutôt aggravée en théorie, mais également tournée en fait, au
  moins pour le service de la flatte de l’époque moderne, on consultera à son
  sujet la partie des affranchis.

   

  
 







 


 


















[1]
Cf. la partie des Latins.








[2]
Tite-Live, 42, 84, 42, montre, par exemple, qu’on avait des ménagements pour
les pères de famille.








[3]
Cf. Handbuch, 5, 384.








[4]
L’evocatio, qui fonctionne a côté dé
deux modes de formation de l’armée par le magistrat, du dilectus et du tumultus
(cf. sur sa définition, Eph. epigr. 5, 142), c’est-à-dire la levée des
individus propres au service faite par le premier citoyen venu an cas de force
majeure, est en dehors de notre sujet, puisqu’elle a pour base le service
volontaire.








[5]
Cette restriction de la vocatio est
citée pour les seniores (Appien, B. c.,
2, 150) ; les prêtres (Plutarque, Cam. 41 ; Marcell. 3) ; les
appariteurs des magistrats (note 15) ; les colonies maritimes déduites après
l’an 425 (Tite-Live, 27, 36) ; les privilégiés cités dans Cicéron, Phil.
5, 49, 53.








[6]
Cicéron, Phil. 5, 12, 31 ; Tite-Live, 7, 9, 67 3, 20, 3 ; Tite-Live, 4,
26, 12, a le même sens ou est une erreur.








[7]
Sont désignées comme sacro-saintes les vacations des colonies maritimes et des
prêtres ; cependant le serment peut bien avoir été fréquemment ajouté ailleurs.
Naturellement, à côté du serment qui rend l’acte irrévocable, tout dépend de la
formule. Les vacations des colonies maritimes paraissent avoir été toutes
garanties par serment ; mais il n’y eut que celles d’Ostie et d’Antium qui
furent trouvées suffisantes pour protéger même contre l’appel fait au cas de tumultus.








[8]
V. tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, sur l’accomplissement du
service militaire. Appien, B. c. 2, 150.








[9]
V. tome III, la partie de la Censure, sur les listes de recrutement.








[10]
Cette règle est donnée, pour son temps, par Polybe, 6, 19 (cf. sur la lecture,
le tome II, dans la théorie de la capacité d’être magistrat, au début de la
partie de l’Accomplissement du service militaire) ; Auguste fixa aussi le temps
de service du légionnaire d’abord à 16 ans (Dion, 54, 25), puis à 20 (Dion, 55,
23) qui en sont devenus plus tard 25. C’est à cela que se rapporte la formule
annexée à celle de la vocatio : Æra stipendiaque ei
omnia merita sunto (Lex repetundarum,
ligne 77 = 84) statut municipal de Genetiva (c. 66). La loi Julia municipalis assimile aussi à celui qui a
accompli le nombre légal d’années de service, celui à qui vocatio rei militas is legibus plebeive scilis exve fœdere
erit, quo circa eum inveitum vitrera non oporteat. V. les détails, Handbuch,
5, 381. 433. 542.








[11]
Lorsque, pour faire abstraction du rex sacrorum
(v. tome III, la partie de la Royauté, sur le roi des sacrifices), des
difficultés sont faites aux trois grands flamines et même au grand pontife
relativement a l’occupation des magistratures et en particulier à l’absence de
l’Italie (v. tome II, dans la théorie de la capacité d’être magistrat, les
détails donnés dans la section du défaut ou de la défectuosité du droit de
cité), cela petit se rattacher a la question de savoir s’ils ont la droit de quitter
l’Italie.








[12]
Cicéron, Acad. pr. 2, 38, 121. Statut municipal de Genetiva, c. 66.
Plutarque, Cam. 41. Denys, 4, 62, sur les duovirs sacris faciendis.








[13]
Statut municipal de Genetiva, loc. cit. ; liberi
ne peut, d’après les habitudes établies du langage juridique, être pris au sens
étroit. La même extension se rencontre pour les privilèges personnels, et elle
y est concevable. Le droit ne peut que difficilement avoir à l’origine
appartenu aux prêtres avec cette étendue ; cette addition aura été faite postérieurement
lorsque le but véritable de la dispense était oublié et qu’elle faisait reflet
d’un privilegium personnel. An fond,
cela importait peu, puisque l’enrôlement forcé sortit de très bonne heure de
l’usage pour les personnes appartenant à la noblesse.








[14]
Cette exemption ne nous est pas transmise par la tradition ; maïs elle résulte
de celle des appariteurs.








[15]
Statut municipal de Genetiva, c. 62.








[16]
Le contraire ne résulte pas de Tite-Live, 22, 49, 17 ; et il n’y a pas à
s’arrêter aux mots de Denys, 6, 9, selon lesquels ό
τε χρόνος ό τής
ήλικίας καί ό
νόμος libère les sénateurs du service
militaire.








[17]
Nous avons connaissance de deux contestations survenues entre le sénat et ces
colons en 547 (Tite-Live, 27, 38) et 563 (Tite-Live, 36, 3) sur les points de
savoir si la vocatio s’applique lorsque
la guerre se fait en Italie, — ce qui fut tranché par l’affirmative seulement
pour les deux colonies lés plus anciennes, Ostie et Antium, — et si elle se
rapporte aussi au service de la flotte, — ce qui fut tranché par la négative.








[18]
Les colons d’Ostie et d’Antium furent invités, en 547, à ne pas s’éloigner
pendant plus d’un mois de leur résidence (Tite-Live, 27, 38, 5). Cf. la partie
du droit municipal.








[19]
Tite-Live, 23, 49, 2, sur l’an 539.








[20]
Dans la loi repetundarum de 631-632
(lignes 77 = 84) le droit de cité est promis au non citoyen qui poursuit un
citoyen avec succès pour repetundæ et à
ses enfants et petits-enfants. Tite-Live, 39, 19 ; 4, sur l’an 568. Cicéron, De
d. n. 2, 2, 6. Le même, Phil. 5, 19,53.








[21]
De ce qu’à côté de six divisions de cavaliers qui étaient, en droit,
patriciennes, il y en avait douze qui, probablement dés le principe, étaient,
en fait, plébéiennes, on ne peut pas conclure que la propriété foncière des
deux classes fut dans le même rapport du temps de l’établissement de ce système
; car le service équestre a difficilement dépendu de la fortune à l’origine. On
pourrait plutôt déterminer approximativement par là les chiffres respectifs des
individus aptes au service.








[22]
La propriété individuelle du sol, gai n’est pas urbain a été précédé par un
droit personnel sur ce sol, qui ne peut se déterminer avec certitude, mais qui
doit s’être lié d’une façon quelconque à la possession de fait et qui peut
parfaitement avoir embrassé à la fois l’exercice du droit de la gens par le
patricien et la possession légalement précaire du plébéien.








[23]
Cicéron, Orat. 46, 156 cite (pour la forme du génitif) les mots centuria fabrum et procum
des censoriæ tabulæ. Selon Tite-Live, 19
60, 4, les premiers consuls furent élus ex
commentariis Servii Tullii. Festus, p. 246, cite, d’après Varron, Rerum humanarum l. VI, les mots pro censu classis juniorum comme de Servius
Tullius in discriptione centuriarum, et
immédiatement après, p. 249, comme de la discriptio
classium quam fecit Ser. Tullius, les mots procum patricium, c’est-à-dire précisément ceux
que cite Cicéron. Une pièce de ce genre était, en réalité, aussi bien un
programme du cens qu’un règlement de l’élection des consuls et qu’aussi une discriptio centuriarum ; elle ne peut pas s’être
désignée elle-même du nom de discriptio classium,
puisque classis n’était pas employé dans
cette acception à l’époque ancienne. Le grand fragment des tabulæ censoriæ conservé par Varron, 6, 86-88,
doit aussi avoir appartenu à ce document.








[24]
V. au tome I, le début de la partie de la Magistrature et des pouvoirs des
magistrats.








[25]
La relation d’après laquelle le dernier roi fit de nouveau le cens selon
l’ancienne forme (Denys, 4, 43) et les consuls rétablirent celui de Servius (le
même, 5, 20), est probablement une réponse à, la question de savoir pourquoi la
constitution à de Servius n n’était entrée en vigueur que depuis la République.








[26]
L’as de 1/10 de denier, sur lequel ce document est probablement calculé, a été
introduit en 485. D’un autre côté, les centuries procum
patricium, qui y sont citées, ont probablement été ouvertes aux
plébéiens en 534, et cela fit sans doute disparaître cette dénomination.








[27]
La constitution de l’exercitus centuriatus
ne peut être omise ni dans la partie de la Censure, ni dans celle-ci. Les
répétitions ont été limitées la puas possible ; mais je n’ai pas voulu les
éviter toutes ; car, en se bornant, dans ces questions difficiles, à de simples
renvois, on n’arriverait pas suffisamment à tenir compte de la différence de
points de vue.








[28]
Lorsque l’argent remplaça la superficie comme mesure des classes, ceux qui
avaient été jusqu’alors classici ne
doivent pas avoir cessé de l’être pour cela. Il serait encore plus
déraisonnable d’admettre que, lors du passage de l’as d’un ¼ de dénier à l’as
d’un 1/10, on
ait conservé nominalement les anciens chiffres, et qu’on ait ainsi, par une
simple manipulation de chiffres, fait entrer parmi les classici, des classes tout entières qui étaient
jusqu’alors infra classem.








[29]
Lors de l’installation des Claudii, il est donné 2 jugera
à chacun et 25 à leur chef (Plutarque, Popl. 21). Ce sont bien encore
là, semble-t-il, les chiffres de la dernière et de la première classe. On ne
peut s’attendre à une concordance absolue entre des chiffres ainsi obtenus par
réduction.








[30]
Columelle, 3, 3, 8, évalue l’arpent de terrain propre à la culture à 1000
sesterces, Varron, De re r. 3, 2, le produit moyen de l’arpent labouré à
150 sesterces, ce qui, en calculant avec Columelle le rendement des biens
ruraux à 6%, donne pour valeur du capital 2500 sesterces. Cf. Hermes,
19, 398.








[31]
Les censeurs de 585 excluent de certaines restrictions les libertini, qui prædium prædiave rustica pluris HS. XXX
milium haberent (Tite-Live, 45, 1,5, 2). C’est la limite du cens de
la 2e classe.








[32]
Il a encore été souvent compté postérieurement par as libraux, et il est
possible, il est même vraisemblable que les censeurs aient encore procédé ainsi
pendant longtemps, que par suite les chiffres qui nous ont été transmis
appartiennent à une époque postérieure.








[33]
La cuirasse caractéristique de la 1re classe était portée, d’après Polybe, 6,
23, 15, par οί ύπέρ
τάς μυρίας
τιώμενοι
δραχμάς. Denys, 4, 16, 17, met
également constamment la miné ou 100 drachmes la où Tite-Live parle de 1000 as.
De plus, lorsqu’il est fait allusion pour l’an 585 au chiffre de 30000
sesterces comme a la limite d’une classe (note l) ; cela ne peut s’entendre que
de lias léger ; car, si le cens de la 1re classe était de 100000 as lourds ou
sesterces, le chiffre de 30000 sesterces se placerait entre la 3e et la 4e
classe. Abstraction faite de ces témoignages de grand poids, il est, peut-on
dite, impossible que, dans un État comme l’État Romain, le service complet ait
en pour condition un cens de 100000 as lourds = 22000 fr., l’époque ancienne
une propriété immobilière d’environ 50 arpents. C’est encore plus vrai, s’il
est possible, des chiffres donnés pour l’équipement de la cavalerie, qui sont
transmis en même temps et qui se rapportent saris nul doute au même as.
Assurément la limite tracées par la loi Voconia de 585 pour les successions
dévolues aux femmes, de centum milia æris
(Gaius, 2, 274) ou 25000 deniers (Dion, 56, 10 ; centum
milia sestertium : schol. de Cicéron, Verr. 2, 1, 11,
éd. Orelli, p. 188), a été probablement fxée comme étant celle du cens de la
1re classe, puisque, comme il résulte d’Aulu-Gelle, 6[7], 13 (cf. aussi Festus,
Ép. p. 113, v. Infra classem)
Caton discuta à ce propos les expressions opposées classis
et infra classem. Mais Caton peut
n’avoir invoqué cette opposition qu’à titre de comparaison ; ensuite il est
parfaitement possible que, comme je l’ai supposé, R. M. W. p. 302 = tr.
fr. 2, p. 32 ; la loi elle, même ait visé le cens de la ire classe, et que
l’interprétation, pour en restreindre l’application le plus possible, ait
entendu l’équivoque centum milia æris de
l’as lourd.








[34]
Tite-Live, 1, 43. Denys, 4, 16. 17. L’unique divergence dans les chiffres,
l’indication pour la cinquième classe de 12 mines ½ = 12500 as dans Denys a
certainement pour source une égalisation, tandis que le chiffre de Tite-Live
s’explique parfaitement parla considération des petits lots de 2 jugera.








[35]
Pline, H. n. 33, 3, 43. Festus, Ép. p. 113.








[36]
Aulu-Gelle, 6[7], 13. Festus ayant probablement tiré sa glose de la même
source, il y a une erreur de chiffre chez lui ou chez Aulu-Gelle ; Pline donne
à croire que c’est Aulu-Gelle qui se trompe.








[37]
Polybe, 6, 19, 2.








[38]
Cf. tome III, la partie de la Censure, sur la tribu personnelle primitive.








[39]
Peut-être l’inscription parmi les demi-citoyens sans suffrage subsista-t-elle
encore comme peine plus forte à côté de calle-là.








[40]
Par exemple, Tite-Live, 24, 18. 27, 11. L’ærarius
de ce temps était soumis au service, résulte-t-il de la mesure prise par le
censeur de 550, M. Livius, de déclarer ærarii
les tribules de toutes les trente-cinq tribus sauf une (Tite-Live, 29, 37) ;
cependant cette mesure est encore plus que singulière. D’abord il y avait
quatre de ces tribus qui étaient déjà dans cette catégorie. Ensuite les comices
par tribus étaient impossibles s’il manquait seulement une tribu, et ceux par
centuries l’étaient aussi, puisque la centurie est dans ce temps-là une pars tribus. C’était là une tentative dictée par
un aveugle ressentiment, dont la réalisation aurait constitutionnellement
anéanti l’État et que le censeur ne fit que parce qu’il savait d’avance qu’il
n’aurait pas l’assentiment nécessaire de son collègue et que tout se bornerait
donc à l’essai frivole d’un acte impossible. L’accusation de majesté était
fondée là ou jamais ; mais le sénat la fit échouer partie en considération
d’Hannibal, partie pour d’autres raisons moins honorables.








[41]
On ne peut que difficilement s’appuyer sur le renseignement peu digne de foi du
De viris ill., 50, pour conclure à la disparition de la solde.








[42]
On pouvait employer ces hommes au service d’outre-mer plutôt qu’à celui
d’Italie, ou les retenir plus longtemps sous les drapeaux ; on ne pouvait les
exclure des légions ; car le citoyen ne peut servir que dans la légion. Il peut
y avoir eu, en fait, des légions de discipline, comme celles de Cannes n Sicile
; mais il ne peut pas y en avoir eu, en droit.








[43]
Lælius Felix (dans Aulu-Gelle, 15, 27) indique comme principes politiques de
répartition servant de base à la constitution servienne, le census et l’ætas
par opposition aux genera des comices par curies et aux regiones et loci des
comices par tribus. Cicéron, De leg. 3, 3, 7, dit de même et c. 19, 44. Le
même, Pro Flacco, 7, 15, De rep. 4, 2. Par les partes
populi du premier et du troisième texte, qui se retrouvent dans la
désignation des comices par centuries, De leg., 3, 4, 11, il ne peut
être fait allusion à des parties déterminées, que ce soient les tribus, les
classes ou les centuries ; car elles dérivent toutes là par ces partes. Il ne reste par conséquent autre chose à
faire qu’à voir là comme au Pro Arch. 5, 11 (voir tome III, la partie de
la Censure, sur la durée des règles établies par les censeurs, à la 1re note),
dans les parties du peuple une périphrase pour
le peuple tout entier. En outre, les deux premiers textes (dont l’un fait aussi
une allusion expresse aux comices par tribus) distinguent de nouveau les trois
éléments de disposition de l’armée Servienne : en premier lieu, les degrés de
fortune, en second lieu, les limites tenant à l’âge, en troisième lieu la
centuriation. Le dernier est exprimé ou par ordines
equitum peditumque, ou par ordines
tout court, ou par la désignation des ordines
d’infanterie et de l’equitatus ; on se
rappellera à ce sujet qu’ordo au sens
militaire ne désigne que la centurie d’infanterie et que par conséquent
l’extension du mot à la centurie de cavaliers est d’ordre zeugmatique. — La
même chose peut se trouver dans les mots de Plutarque, Cato maj., 16,
selon lesquels les censeurs τά
γένη καί τάς
ήλικίας — propose Willamowitz au lieu
de πολιτείας
qui n’a pas de sens — διέκρινον,
quoique γένη, s’il est la
traduction d’ordines, vienne d’une
confusion.








[44]
L’analogie, qui se manifeste si fréquemment avec les institutions attiques, est
ici particulièrement surprenante. A Athènes aussi, la cavalerie est permanente
et défile publiquement chaque année ; la aussi les autorités examinant l’homme
et le cheval ; là aussi il y a, à côté de la κατάστασις,
de l’æs equestre Romain et de l’argent
de fourrage, une solde du cavalier d’une drachme par jour. Bœckh, Staatshaushallung,
3, 354 et ss. = tr. fr. 4, 409 et ss. ; Gilbert, Staatsalterth. 1, 305.
On nous approuvera de laisser constamment de côté, dans cette exposition, lés
institutions parallèles grecques et spécialement les attiques. Le péril
d’attribuer à l’analogie une influence injustifiée n’est pas mince, et ce n’est
que par un examen indépendant que la comparaison peut être faite comme elle le
mérite. Mais il reste vivement à souhaiter que cette étude soit essayée par une
main expérimentée et soit en particulier consacrée à la séparation de ce qui
est le fond commun romano-hellénique et de ce qui, dans les institutions
romaines, est un emprunt à l’Attique. En présence des rapports existant entre
les Douze Tables et les lois de Solon, l’organisation de la cavalerie pourrait
parfaitement venir de ces dernières.








[45]
La tradition sur l’origine des 18 centuries de chevaliers de l’armée servienne
a été exposée au sujet de la cavalerie antérieure à Servius. Les récits que
nous possédons à ce sujet différent aussi bien relativement à la part des rois
Tarquin et Servius dans l’augmentation de la cavalerie que sur ses phases, et
les deux combinaisons divergentes qui se trouvent dans les sources contiennent
également des impossibilités. La combinaison selon laquelle les six anciennes
centuries auraient contenu chacune 300 hommes et Servius en aurait fait 18
centuries de 100 hommes en laissant les anciens noms à six d’entre elles est
aussi mal imaginée que la combinaison opposée selon laquelle Servius aurait
trouvé douze centuries innommées et y aurait adjoint les six centuries nommées.
Mais il n’y a pas à s’arrêter ni en histoire, ni en droit public, à ces récits-
Les anciens eux-mêmes n’avaient pas de relation de ces événements. Il ressort
avec une clarté frappante de l’institution elle-même que les six centuries à
noms patriciens sont empruntées à la constitution patricienne et que les douze
centuries innommées sont nées dans la cité patricio-plébéienne ; peu importe
comment la pseudo-histoire s’est figurée les choses.








[46]
Cette désignation se trouve dans Cicéron, De rep. 2, 22, 39 et dans
Festus, p. 331 s. v. Le chiffre a-t-il disparu avant suffragia dans Cicéron, Phil. 2, 33, 82, comme le
pensait Niebuhr, ou bien pouvaient-ils aussi être appelés suffragia tout court c’est un point incertain.
Dans Tite-Live, 1, 36, 8. c. 43, 9, elles s’appellent sex centuriæ.








[47]
Les Ramnes, nommés à côté des centuriæ seniorum, dans Horace, Ars poet.
342, y représentent encore les centuries des chevaliers.








[48]
L’absence des sis centuries de chevaliers parmi les institutions qui, selon.
Cicéron (De domo, 44, 131 et Tite-Live, 15, 11, 91, seraient supprimées
par la disparition du patriciat, alors qu’elles avaient plus d’importance que toutes
les institutions nommées par eux, prouve irréfutablement qu’elles n’étaient
plus, à l’époque moderne, exclusivement patriciennes. Salluste, en étendant (Hist.
1, 9, éd. Dietsch) les luttes des plébéiens et des patriciens jusqu’à la guerre
d’Hannibal, implique la suppression d’un privilège patricien vers l’an 536. Or,
d’une part, entre les privilèges dont les patriciens furent plus tard privés,
il n’y en a qu’un dont la perte ne soit pas datée : c’est la possession séparée
des six centuries nommées de chevaliers. Et, d’autre part, nous établirons plus
loin que la reforme de l’organisation servienne des centuries doit être placée
entre 593 et 535. On pourrait par conséquent, comme le suggèrent d’autres
raisons encore, la placer dans le voisinage de la dernière date, c’est-à-dire
sous la censure de C. Flaminius en 534. — Dans les Rœm. Forsch. 4, 134
et ss., j’ai fait à tort remonter à Servius lui-même l’ouverture des six
centuries aux plébéiens.








[49]
Duodecim centuriæ equitum, Tite-Live, 43, 15, 14 ; equitum centuriæ cum sex suffragiis, Cicéron, De
rep. 2, 22, 39 ; naturellement les 18 centuries sont aussi appelés
centuries equitum (Cicéron, Pro Mur.
25, 54. 35, 73. Phil. 7, 6, 16).








[50]
Aucun vestige n’indique qu’elles aient jamais été réservées légalement aux plébéiens.
Et la date de cette institution suffit pour condamner une telle opinion. Un
patricien L. (Pinarius) Natta dans les (dix-huit) centuries de chevaliers, dans
Cicéron, Pro Murena, 35, 73.








[51]
Postérieurement les dix-huit centuries de chevaliers sont citées en l’an 263,
dans Denys, 7, 59 ; en l’an 294, dans le même, 10, 47 ; pour le commencement du
VIIe siècle dans Cicéron, De rep. 2, 22 ; les 12 centuries en l’an 585,
dans Tite-Live, 43, 16, 44.








[52]
Festus, p. 221, et, éd. de Bonn, p. 4. D’après les deux textes, le cheval
auxiliaire ne parait pas avoir été’ exigé de tous les cavaliers, et une
indemnité spéciale semble avoir été payée pour lui. Si la restitution proposée
par les éditeurs est exacte, cette obligation plus étendue pèse sur les trois
centuries patriciennes du premier système.








[53]
Il n’y avait de nécessaire que la garniture de tête du cheval qui, à part la
garniture d’argent dés bossettes, ne devait occasionner que des frais modérés.
Les selles sont inconnues à l’époque ancienne et elles ne pénétrèrent dans la
pompa que sous Néron (Dion, 63, 13). Il n’y avait pas, dans la cavalerie,
d’armes défensives ni pour le cheval, ni, sauf le bouclier, pour l’homme
(Polybe, 6, 24, 3). Au contraire un esclave devait être nécessaire pour tenir
le cheval et constituer un surcroît de dépense à mettre en ligne de compte.








[54]
Ce n’est qu’à cette condition que peuvent se comprendre les frais d’équipement.
L’equus publicus, en dépit de son nom,
n’est pas la propriété de l’état, mais de celui qui le monte, la preuve en est
dans l’invitation à le vendre adressée au cavalier renvoyé du service
(Tite-Live, 29, 37, 40 ; d’où Val. Max. 2, 9, 61. Cela ne peut s’entendre que
d’une vente faite par lui pour son propre compte et non pour celui de l’état.
Si, comme il est vraisemblable, le cavalier subit un préjudice pécuniaire au
cas où le cheval lui est enlevé a titra de peine, ce préjudice ne peut
consister que dans l’obligation à la restitution totale ou partielle de l’æs equestre ; la simple restitution du prix de
vente à l’ærarium ne suffirait pas pour le constituer.








[55]
Ce n’est pas exactement par le trésor que ces fonds sont payés aux
bénéficiaires. Si, en parlant d’un paiement de l’æs
equestre ex publico, Tite-Live veut parler d’un paiement par le
trésor et non pas simplement d’une charge supportée par le peuple, son
allégation doit peut-être être liée avec l’assertion de Plutarque selon
laquelle Camille a la premier soumis les orphelins à l’impôt, dans sa censure
de 317 (Cam. 2). En tout cas ; Gaius montré que, même pour l’æs equestre, le bénéficiaire était renvoyé à des
intermédiaires : on au contribuable, ou, comme pour la solde, au percepteur de
l’impôt. L’observation de Cicéron, De re p. 2, 20, 36, faite sans
transition à propos de l’organisation de la cavalerie par Tarquin ne peut non
plus être comprise que dans ce sens que l’æs
equestre pesait sur les contribuables orbi
et l’æs hordiarium sur les contribuables
viduæ. — Au reste, d’après les mots de
Festus (p. 78 de mon éd. du quat. XVI, cf. p. 85), ces prestations des orbi et des viduæ
paraissent avoir été considérées, de même que le tributum,
comme de simples avances que le trésor public remboursait quand les vectigalia le permettaient.








[56]
Tite-Live, 1, 43, 9. Festus, Ép. p. 84. Le même, Ép. p. 402.
Gaius, 4, 21. Les chiffres étant, dans Tite-Live, en corrélation avec ceux du
cens servien dont l’as est certainement celui d’un 1/10 de denier, il faut
nécessairement admettre la même chose pour eux.








[57]
Les frais d’équipement devaient par conséquent suffire à tout le temps de service
du cavalier ; il ne faut pas oublier à ce sujet que chaque revue des censeurs
s’étendait à l’état convenable du cheval. Cinq chevaux qu’il avait perdus à la
guerre furent remplacés par l’État au grand-père de Caton l’ancien (Plutarque, Cat.
maj. 1) ; mais il peut avoir servi equo privato,
ou encore ce peut avoir été là une faveur individuelle.








[58]
Tite-Live, 7, 41, 8, sur l’an 412. Il ne peut s’agir là que de l’æs hordiarium. D’après la contexture du texte,
cette disposition doit avoir été prise à ce moment.








[59]
Comme exemplification de la pignoris capio
du droit privé. Ces indications pourraient n’être venues que de là dans nos
annales.








[60]
Varron semble, dans le texte du De l. L. 8, 71, avoir employé assarium, qui ne se rencontre que là, comme
ailleurs æris gravis, c’est-à-dire pour
l’as libral équivalent au sesterce. Le prix d’achat du cheval propre au service
aurait donc alors été de 250 deniers (= 220 fr.) ; c’est peu, mais ce n’est pas
impossible. En Attique, le cheval de labour ordinaire vaut, à l’époque de la
guerre du Péloponnèse, environ 3 mines (= 300 fr. ; Bœckh, Staatshaushalt.
1, 103 = tr. fr. 1, 126). Dans les fournitures de chevaux on compte, à l’époque
moderne de l’empire, comme équivalent du cheval, 23 (C. Théod. 11, 17, 1
de l’an 307), 20 (loc. cit., const. 2, de 401) ou 18 (op. cit.,
14, 4, 29, de la même année) solidi (=
375 à 290 fr.). Les frais de l’esclave peuvent avoir été compris dans l’argent
de fourrage.








[61]
Tite-Live, 39, 19, 4.








[62]
Cicéron, De re p. 2, 22, 39. Denys, 4, 18. Tite-Live, 1, 43. Dans toutes
ces indications, il faut remarquer qu’on évite d’indiquer un cens déterminé et
qu’on fait ressortir la bonne extraction. — Tite-Live conçoit, il est vrai, le
cens de chevaliers comme établi par Servius. Non seulement il parle, 3, 21, 1,
d’un patricien qui a servi pedibus propter
paupertatem ; mais il le regarde aussi, 5, 7, 5, sur l’an 351, comme
déjà établi lors de l’introduction du service equo
privato.








[63]
Dès le temps de la guerre d’Hannibal, des chevaliers montés sur un cheval
public furent, à titre de peine, obligés a servir sur un cheval privé
(Tite-Live, 27, 11) : ils avaient donc le cens équestre.








[64]
A la vérité, ce langage a disparu de si bonne heure que l’exclusion des equites de la classis
ne peut pas être établie par des documents ; mais il suffit qu’ils soient plus
tard mis a côté des cinq classes.








[65]
La preuve la plus nette, en est dans la relation de Cicéron (De re p. 2,
22, 39) sur l’organisation servienne des centuries. Mais Denys, dans son texte
fondamental, 4, 18, dit aussi seulement que Servius coordonna les cavaliers des
18 centuries équestres aux 80 centuries de la 1re classe, tandis qu’il met, 7,
59. 10, 17, les 18 centuries de chevaliers et les 80 centuries de fantassins
expressément dans la πρώτη
συμμοία ou la πρώτη τάξις.
Tite-Live ne dit rien autre chose. Ce n’est que par une légère inexactitude
que, selon lui, 43, 40, 44, huit des 12 centuries équestres multæque alia prima classis condamnent le censeur
Claudius. On ne peut pas même appeler une inexactitude le fait que, dans la
description de l’élection de Dolabella, il nomme, dans l’énumération des
différentes sections du vote, seulement la prima
classis et non les 12 centuries équestres qui votent avec elle.








[66]
Denys, 4, 18.








[67]
Cicéron (en admettant le changement indispensable de MACCC en MDCCC) et
Tite-Live fixent l’un et l’autre le chiffre dés cavaliers sous Tarquin à 4800,
et, chez le premier, le jeune Scipion appelle cela un mos qui osque adhuc est retentus. Les 18
centurions sont probablement compris dans ce chiffre.








[68]
Nous avons deux fragments de la harangue qua suasit in senatu ut plura æra
equestria fierent (éd. Jord. p. 66) : Nunc ego
arbitror oportere institui quin (Mss. : restitui
qui ou quo) minus duobus milibus ducentis sit ærum equestrium,
et De æribus de duobus milibus ducentis (Charisius, milibus acc. Priscien : milibus actum).








[69]
Ce point sera développé plus en détail dans la partie des chevaliers.








[70]
Il y a dans le commentariolum petitionis attribué à Q. Cicéron, 8, 33 : Jam equitum centuriæ multo facilius mihi diligentia posse
teneri videntur primum cognoscito equites, pauci enim sunt, deinde appetito :
multo enim facilias illa adulescentulorum ad amicitiam ætas adjungitur.
Cf. Cicéron, Ad fam. 11, 16 : Quoniam
equitum centurias tenes, in quis regnas (D. Brutus, alors cos.
des.), mitte ad Lupum nostrum, ut is nobis
(pour la candidature de L. Ælius Lamia à la préture) eas centurias conficiat.








[71]
C’est seulement au cens que les cavaliers sont appelés dans l’ordre des tribus.
Cf. tome IV, la partie de la censure, sur la révision des chevaux et des
cavaliers.








[72]
Le decurio est forcément compris dans la
decuria, en vertu non seulement du sens
primitif du mot : 10e homme, mais aussi de la fixation des 18 centuries à 1.800
têtes dans Tite-Live et Cicéron, si la décurie du système moderne composée de
11 hommes avait été prise pour base, le chiffre total aurait été de 1.980.








[73]
Polybe, 6, 25, 1. Caton dans le discours aux cavaliers au camp de Numance (éd.
Jordan, p. 39).








[74]
On peut soulever la question de savoir si, de même que l’on a probablement
formé 20 turmæ des 20 décuries
respectives des trois cités primitives, en composant chaque turma de trois décuries appartenant chacune à
l’une des trois cités, la turma
postérieure n’aurait pas été composée d’une décurie de cavaliers patriciens et
de deux décuries de cavaliers non patriciens. Mais, en tout cas, il aurait, ici
fallu de bonne heure abandonner l’ancien procédé d’amalgame.








[75]
Cela n’exclut pas la faculté pour le général de changer les chefs au moment de
la mobilisation des troupes.








[76]
Auguste, en rendant la condition des chevaliers viagère, les libéra, à partir
de l’âge de 35 ans, du service personnel (Suétone, Auguste, 38). Cela
peut se rattacher à l’usage antérieur. Cette limite d’âge, se rencontre aussi
pour le service de la flotte (Tite-Live, 29, 11, 9).








[77]
Cf. au tome II, la partie de la capacité d’être magistrat, sur
l’accomplissement du service.








[78]
Cf. au tome IV, la partie de la censure, sur les tabulæ
juniorum.








[79]
Denys, 4,18 et Quintilien, Inst. 1, 6, 33, certainement tous deux
d’après Varron, ramènent déjà le mot au latin calare.
Mais la prétendue forme ancienne calasis
est difficilement autre chose qu’une donnée schématique : Κλάσις est un des pseudodorismes qui ne sont déjà pas rares chez
les philologues de l’époque de Varron ; de κλέω il
ne peut venir, que κλήσις
(Willamowitz). Le sens de convocation correspond
si bien à son emploi politique moderne qu’on n’a pu s’en dégager ni à l’époque
ancienne, ni à l’époque moderne, tout clair qu’il soit que ce sens ne s’applique
convenablement ni à la flotte, ni à la phalange, ni par conséquent en général
l’emploi ancien de l’expression. Corssen lui-même (Ausspr. 1, 496 ; cf.
Curtius, Griech. Etym. 5e éd. p. 139), qui proteste avec raison contre
l’étymologie tirée du grec, a laissé de côté le sens primitif.








[80]
Relativement a la guerre maritime, classis
a conservé son sens primitif. Relativement à la guerre terrestre, — le mot ne
se présente généralement que dans son acception militaire, — classis se rencontre dans le sens d’armée, chez
les grammairiens (Festus, Ép., p. 56 ; de même dans la loi attribuée à
Numa, op. cit. p. 189, v. Opima spolia
et p. 225 ; Fabius Pictor, dans Aulu-Gelle, 10, 15, 4, rapproché de 1, 11, 3)
et a titre isolé dans les poètes (Virgile, Æn. 7, 716). Le sens
fondamental ne ressort dans toute sa vigueur, relativement à l’infanterie
servienne, que dans Caton. Mais classis
paraît être employé de même dans lés mots pro
(c’est-à-dire d’après l’explication, in)
censu classis juniorum (Festus, p. 246)
qui ont été conservés de l’ancien document sur la constitution servienne. Les classici testes qui signandis testamentis adhibebantur
(Festus, Ép. p. 56 ; cf. Aulu-Gelle, 19, 8, 15) pourraient être compris dans le
sens de Caton. — Il est encore fort possible que classis
ait pu se dire aussi de la cavalerie (scolies sur l’Æn. 6, 1 ; cf.
celles sur 2, 30. 3, 602. 6, 1. 7, 716), quoique Virgile ait difficilement
employé le mot dans ce sens. — Sur la problématique quintana
classis, Varron , 5, 82, Tite-Live, 8, 8, 8.








[81]
Il emploie déjà quintæ classis par
métaphore (Acad. pr. 2, 23, 73).








[82]
Les pièces de l’équipement étaient impérativement requises (Tite-Live, 1, 43, 2
; Denys, 4, 46.47) et étaient présentées au cens (cf. tome IV, la partie de la
censure, sur la revue des armes des fantassins). La fourniture par le soldat
lui-même des armés et du costume ne se sera pas longtemps maintenue en vigueur
; mais, jusque sous l’Empire, on lui en déduisit le montant sur sa solde
(Polybe, 6, 39, 45 ; Tacite, Ann. 4, 17 ; Handb. 5, 94 = tr. fr. 40 ;
417).








[83]
Tite-Live, 1, 43 ; Denys, 4, 16. 47. Ce dernier est en désaccord avec
Tite-Live, en ce qu’il ajoute, pour la 3e classe, le bouclier, et, pour la 4e,
le javelot. Ce n’est pas ici te lieu d’étudier ces institutions au point de vue
militaire ; cf. Handb. 5, 326.








[84]
Denys, 4, 48.








[85]
Polybe, 6, 31, 7.








[86]
Polybe, 6, 23, 14. Cf. Handb. 5, 336.








[87]
Nous ne pouvons il est vrai, établir ces chiffres normaux que pour les
centuries du système récent qui rattache la centuriation aux tribus, et encore
là seulement pour les centuries de la plebs urbana
de l’Empire. Dans la grande inscription de la Suburana
juniorum de l’an 70 (C. I. L. VI, 200), les noms des
centuriales des huit centuries sont énumérés de telle sorte que la première
centurie, y compris les noms manquants détruits à la fin, mais qui peuvent être
supputés d’après l’espace qu’ils occupaient, doit avoir compté à peu près 120
têtes et les autres un peu moins. D’après une autre inscription de l’an 251 (C.
I. L. VI, 3104, p. 844), la Palatins a juniorum
homines num(ero) DCCCCLXVIII, soit 8 X 120, en déduisant les
centurions.








[88]
Festus, p. 177, v. Ni quis scivit.
Denys, 4, 17. 7, 58. A l’époque récente, dans laquelle la centurie est une
partie de la tribu, le centurie se confond avec le curator
tribus, en ce sens que chacun de ces derniers est à la tête d’une
centurie et que la tribu a autant de curateurs que de centuries. La
dénomination officielle est, à cette époque, curator.
L’expression centurio qui est exacte au
fond, n’est employée que par l’empereur Julien. Il a déjà été remarqué que les
chefs des tribus, les tribuni (ærarii) et les centuriones,
les chefs des centuries, sont confondus dans les titulaires de cette fonction ;
comme nous verrons, elle appartient en réalité au groupe tribuaire de centuries
et par conséquent, au sens propre, à notre sujet actuel.








[89]
Denys, 7, 59. Domaszewski (Die Fahnen im rœm. Heer, p. 21) a tort de
nier l’existence d’enseignes de centuries.








[90]
Tout au moins Denys, 2, 14, conçoit de cette façon, peut-être d’après Varron,
l’organisation primitive de l’armée. Il faut alors admettre que l’on prenait en
considération, dans le cens primitif, à côté de la détermination de l’âge et de
l’examen des armes (v. tome IV, la partie de la censure, sur la revue des armes
des fantassins) l’examen de l’aptitude physique ; cela n’existe plus
postérieurement (tome IV, loc. cit.) ; mais cela peut parfaitement avoir
existé. Car la plus ancienne méthode de combat n’avait que de faibles exigences
à l’égard de celui qui servait à pied dans la phalange ou à côté à d’elle, et
les institutions établies pour l’exclusion des criminels ne s’accordent pas
avec les conditions primitives de l’État ; ce qu’il y avait d’indispensable,
peut parfaitement avoir été compris dans le cens primitif.








[91]
Les chiffres de la plebs urbana
rapportés, note 87, ne peuvent être entendus qu’ainsi. Au point de vue
effectif, le nombre des tribules est de beaucoup plus élevé.








[92]
Tite-Live, 1, 43 ; Denys, 4, 16. 17. 7, 59, sans divergences. Les 80 centuries
de la première classe aussi dans Denys, 4, 20. 10, 17.








[93]
Denys le dit aussi, 4, 19. 21.








[94]
D’après Denys, 4, 19, le nombre d’hommes nécessaire est, lors de la levée,
réparti entre les 193 centuries, et il est requis de chacune τό
έπιβάλλον
έκάστω λόχω
πλήθος ; mais l’expression tout au moins
est mauvaise ; car ce n’est pas à la centurie qu’on s’adresse, ce sont les centuriales (ou, ce qui revient au même, les
tribules) qui ont à se présenter tous au dilectus,
et il n’est ni possible de prouver, ni même vraisemblable que l’on y ait pris
un nombre égal d’hommes dans chaque centurie politique, ni même qu’il ait été
tenu compte, pour le dilectus, des
centuries politiques, en dehors du temps où le census
lui-même était un dilectus préalable.








[95]
Denys, 4, 14. Lorsque Tite-Live, 1, 43, 13, nie, pour les tribus serviennes,
que ex ad centuriarum distributionem numerumque
quiequam pertinuerunt, cela se rapporte seulement au rattachement
fixe postérieur des diverses centuries aux diverses tribus ; cela n’exclut pas
la composition proportionnelle des premières par les secondes. Une autre
indication dans ce sens est donnée par le fait que, dans les levées peu
étendues, on n’appelait point parfois toutes les tribus au dilectus (Tite-Live, 4, 46, 4). En général, on
rapprochait sans doute le nombre des hommes sujets au service tel qu’il
résultait des listes et celui des hommes nécessaires, et, ensuite, si par
exemple le premier était le double du second, on prenait la moitié des hommes
de chaque tribu, de manière que l’inégalité du chiffre des individus sujets au
service dans chaque tribu se reproduisit dans l’armée. — J’essaie ici
d’écarter, sans entrer dans le détail de la faute, ce que j’avais dit de
défectueux sur ces points, dans un livre de jeunesse, sous le charme du démon
des nombres.








[96]
Les deux seuls textes qui fassent une allusion précise à une réforme
essentielle et durable du système de vote de Servius, sont Tite-Live, 1, 43,
12, qui, après avoir expliqué la constitution servienne, continue en disant : Nec mirari oportet hunc ordinem, qui nunc est post expletas
quinque et triginta tribus duplicato eorum numem centuriis juniorum seniorumque
(tous les bons Mss. intercalent ici se) ad institutam ab Ser. Tullio summam non convenire,
et Appien, B. c. 1, 59. Les expressions de Denys, 4, 41, prouvent bien
que les comices par centuries auxquels assistait l’auteur ne suivaient pas la
système de Servius et que la prédominance des riches qu’il souligne si
fortement ne s’y observait aucunement ; mais il ne décrit, dans ses parfaits,
que l’état de son temps ; évidemment sans en connaître l’origine ;
l’organisation du vote lui semble même plutôt une application embrouillée de
l’ancien régime qu’une nouveauté.








[97]
Pour la fixation de la date, nous n’avons de base précise que dans le texte de
Tite-Live, cité ci-dessus, mais cette base est double : Tite-Live, qui cite
proleptiquement les institutions de son temps à propos des serviennes, ne peut
pas les avoir omises à leur place ; or ses annales, complètes jusqu’en Pan 462
et recommençant en 536, supposent, pour la première fois, la réforme accomplie
en 539 (Tite-Live, 24, 7, 13). Elle doit donc se placer entre 462 et 536. En
outre, puisque elle consista d’après lui dans l’amalgame des 35 tribus d’une
part et du premier et de second ban de l’autre, elle ne peut pas se placer
avant l’an 513, où la 34e et la 35e tribus furent constituées. Cela concorde
bien avec les nombreuses générations de Denys,
sur lesquelles il n’y aurait d’ailleurs aucun fond à faire cela concorde en
outre avec le fait que l’ancien système fut rétabli par Sulla et était connu
jusque dans le détail, avec ses classes calculées au pied de l’as d’1/10 de
denier introduit en 486.








[98]
La réforme a été accomplie sinon par une censure, tout au moins forcément
pendant une censure. Or, dans la période donnés, les lustra tombent en 513, 520, 524, 529, 534. Le fait que les
tribus furent portées à 35 en 513 semble plaider pour 513. Mais en réalité, il
n’y a pas de lien intime entre les chiffres des tribus et la réforme, et elle
aurait aussi bien pu se réaliser en présence de tout autre chiffre de tribus.
Les mots de Tite-Live : Post expletas V et XXX
tribus eux-mêmes n’excluent pas, il est vrai, absolument la
contemporanéité de l’augmentation du nombre des tribus et de la réforme des
centuries ; mais ils s’accordent mieux avec l’idée que la réforme des centuries
eut lieu postérieurement. Au contraire il est favorable à la date de 534 que
Salluste place la fin des divisions des patriciens et des plébéiens vers 536,
et : que cela soit rapporté avec vraisemblance a l’admission des plébéiens dans
les sex suffragia, qui a dû être une
partie de la nouvelle organisation des centuries.








[99]
Les mots essentiels census, ætas, ordo
sont certainement une formule traditionnelle. C’est pourquoi Scipion dans
Cicéron présente encore l’organisation électorale de son temps comme celle de
Servius.








[100]
Cicéron, De orat. 2, 64, 260 (pour l’an 578). Le même, Pro Flacco,
7, 15. Pro Sulla, 32, 91. Brutus, 67, 237. De imp. Pompeii,
1, 2 ; In toga cand. chez Asconius, p. 85 ; Cum sen. gr. eg. 11,
27. Asconius, In or. in toga cand. p. 93. Tite-Live, 28, 18, 9, 27, 21,
5. 29, 22, 5. 34, 6, 3. c. 7, 1. 37, 47, 7. 43, 16, 16. [Q. Cicéron], Comm.
pet. 5, 18. 8, 38. Val. Max. 4, 4, 3, et beaucoup d’autres textes. La tribu
n’est indiquée comme unité de vote pour les comices par centuries par aucun
auteur compétent ; Tite-Live, Ép. 49 et Orose, 6, 7, 1. Mais les élections des
centuries peuvent parfaitement être attribuées au peuple des V et XXX tribuum dans son ensemble (Cicéron, Phil.
7, 6, 16 rapproché de 6, 5, 12).








[101]
Cicéron, Verr. 5, 15, 38. Par conséquent chacune des centuries qui
votait avait l’un ou l’autre qualificatif. Horace, Ars poet. 341.








[102]
Pseudo-Salluste, De re p. ord. 2, 8. Loi agraire de 643, ligne 38.
Salluste, Jug. 86. A cela s’ajoutent les mentions générales citées, note
43, et aussi l’emploi métaphorique de quinte
classis dans Cicéron déjà signalé. — Les classes sont citées comme
une antiquité par Arnobe, Adv. nat. 2, 67 ; Servius, ad Æn. 7,
716 ; Symmaque, Pro patre, 6 ; Ausone, Grat. act. 3, 12 et 9, 41.








[103]
Il est fait allusion au vote successif des classes dans le procès du censeur C.
Claudius de 583 (Tite-Live, 43, 16, 14 ; Val. Max. 6, 5, 3, d’après Tite-Live ;
De viris ill. 57), et, pour l’élection consulaire complémentaire de 710,
par Cicéron, Phil. 2, 33, 82.








[104]
L’élévation de 100.000 as à 120.000 est postérieure au temps de Polybe, elle
est donc étrangère à la réforme.








[105]
Polybe indique seulement cette limite comme celle du service dans les légions.
Mais il est impossible qu’on ait, à cette époque, soumis au service des légions
les citoyens dont le cens était de plus de 4.000 as et de moins de 11.000 sans
leur accorder en même temps le droit de vote lié au service ordinaire.








[106]
Tite-Live exprime que les tribus de son temps ad
centuriarum distributionem numerumque pertinebant en le niant pour
les quatre tribus serviennes. La relation respective des centuries et des
tribus dans la constitution réformée ne peut pas être exprimée plus précisément
que ne fait Tite-Live par les mots : Duplicata
(tribuum) rumero centuriis juniorum seniorumque. Cela ne signifie
pas qu’il fut formé 70 tribus, mais qu’en doublant le chiffre des tribus, on
créa 10 groupes de centuries, soit de seniores,
soit de juniores.








[107]
À l’époque républicaine, tribus a toujours son sens primitif, même dans les curatores tribus de la formule des censeurs. On
ne trouve pas et il e y a peut-être pas eu ; à l’époque républicaine,
d’expression technique pour désigner les groupes de centuries formés dans les
tribus. Autrement Tite-Live aurait employé cette expression au lieu de centuris juniorum seniorumque, qui, d’après le
sens des mots, s’applique également aux centuries isolées. Cela a sa raison
d’être. Nous verrons plus loin que les centuries appartenant à la même tribu et
au même ban ne possédaient pas elles-mêmes un nombre fixe de voix et ne
pouvaient donc pas être considérées commue un ensemble formé par un certain
nombre de centuries de vote. Leur réunion tient exclusivement à leur
organisation intérieure, notamment en vue des libéralités publiques ; et, de
même que ces libéralités ne se sont développées que sous l’Empire et
principalement par rapport à la plebs urbana
frumentaria, lest aussi d’abord dans cette dernière que l’on
rencontre la dénomination correspondante pour la, première fois, dans les
inscriptions de la tribus Suburana juniorum
du temps de Vespasien (C. I. L. VI, 199. 200) ; plus tard cette
dénomination devient constante, le plus souvent, avec corpus avant l’indication
du ban. Cf. aussi Appien, B. c. 1, 59.








[108]
Tite-Live, 24, 7, 12. c. 9, 3. 26, 22, la prærogaliva
Veturia juniorum est expressément désignée plus loin comme une centuria. 27, 6, 3, la prærogaliva Galeria juniorum est opposée aux jure vocatæ. Lorsque César, dans Lucain (5, 394),
decantat tribus et vana versat in urna
en vue du tirage de la prærogaliva, il
s’agit des mêmes noms.








[109]
Cicéron, Pro Planc. 20, 49, discute l’importance de la centuria prærogaliva et continue ensuite : Ædilem tu Plancium factum miraris, cujus in honore non unius
tribus pars, sed comitia tota comitiis fuerint prærogaliva ? Il ne
le dit pas de toutes les centuries, et pour de bonnes raisons.








[110]
Tite-Live, 1, 43, 12. Les chiffres du nouveau système qui ne concordent pas ad institutam ab Ser. Tullio summam ne peuvent
être que les chiffres des centuries des diverses classes ; Tite-Live ne parle
pas du chiffre total.








[111]
Cicéron, De re p. 2, 22, 39 : Reliquum
populum distribuit in quinque classes senioresque a junioribus divisit.....
quæ discriptio si esset ignota vobis, explicaretur
a me. Nunc rationem videtis esse talent (c’est-à-dire, puisqu’elle
vous est connue, vous comprenez le système établi par elle), ut equitum centuriæ (la 1re main : certamine) cum sex
(la 1re main : et au lieu de sex) suffragiis et
prima classis, addita centuria quæ..... fabris
tignariis est data, LXXX (LXXX
: addition de la seconde main) VIIII centurias
habeat : quibus ex centum quattuor centuriis (habeat q. ex c. q. centuriis : addition de la
seconde main) — tot enim reliquæ sunt — octo solæ si accesserunt, confecta est vis populi universa.
Il est évident que la seconde main seule est décisive. Les sex suffragia n’auraient pu être trouvés par
aucune correction conjecturale, et les autres divergences par lesquelles la
première main se sépare de la seconde se ramènent toutes aisément à des fautes
de copistes, tant la confusion de CERTAMINE
et CENTVRLÆ que le saut de LXXXVIIII CENTVRIAS à IIII
CENTVRIIS. — Les négligences de langage invoquées surtout par
Ritschl (Opusc. 3, 641) ne peuvent être contestées ; equitum centuriæ comme l’un des sujets de centurias habeat et la retour sans transition à
l’exposition historique avec, le conjonctif excluderetur
sont des inélégances ; mais, à mon sens, elles n’autorisent pas de doutes sur
la sincérité essentielle de la tradition.








[112]
Le Scipion de Cicéron, après être arrivé à la constitution servienne, déclare
superflu de l’analyser devant ses auditeurs auxquels elle est familière, et il
se contente de relever brièvement la majorité qui y est donnée essentiellement
par la première classe et par suite la tendance politiqué qui agit là ; or, il
ne peut parler ainsi que des comices centuriates de son temps ; car ils
devaient être exactement connus à tout citoyen qui s’acquittait de ses devoirs,
tandis que les différences existant outre la constitution servienne et la
constitution réformée,si cela avait été d’elles qu’il s’était agi, auraient,
tout aussi bien et même plus que la plupart des points qu’il traite, exigé une
analyse. A la vérité, Cicéron, qui ne pouvait pas ignorer ces différences, les
a regardées comme assez peu importantes pour se permettre, là où il s’occupe de
déterminer la tendance de la constitution, de traiter le système de son temps
comme s’il était celui de Servius toujours en vigueur. Il ne fait là que faire
plus complètement ce qu’il fait assez souvent en désignant les trois principes
de l’organisation des centuries : census,
ætas, ordines
comme une antique coutume, et, puisque il parle en homme politique et non en
archéologue, il le fait avec raison. Il importe peu, pour la prépondérance des
riches, qu’ils aient 99 centuries contre 94 ou 89 contre 104 ; il n’y a qu’une
question de convenances a ne pas permettre que la première classe puisse
statuer seule. En outre, cette conception de son exposé est commandée par des raisons
tirées à la fois du langage et du fond des choses. Quant au langage le passage,
du discours au présent (rationem videtis esse ut....
habeas) du parfait (auparavant populum distribuit :.... curavitque.... ne
plurimum valeant plurimi, ensuite reliquaque....
multitudo.... neque excluderetur suffragiis, où le subjonctif dépend
évidemment de curavit) s’explique très
bien si, dans le récit, le résultat politique, encore obtenu dans le temps
présent, est intercalé parmi les mesures prises par le roi ; mais il ne
s’explique qu’à cette condition. Pour le but que poursuivait Cicéron, il avait
le droit et le pouvoir d’identifier l’ancien et le nouveau systèmes de
centuries, et il devait conformer ses indications détaillées au second,
puisqu’il ne traitait pas le sujet en archéologue.








[113]
Le compte 70 + 18 + 1 + 104 = 193 est juste.








[114]
Il sera démontré plus bas que, sur les 104 voix appartenant aux divisions qui
votaient ensuite, il y en avait 4 qui revenaient aux centuries auxiliaires.








[115]
En dehors de l’exposition de Cicéron, c’est établi par la relation de
l’élection de Dolabella. Elle s’accomplit évidemment sans opposition, et le
dernier moment où elle peut donner lien à contestation est celui du vote de la
seconde classe. Par conséquent, la condamnation de Claudius par deux classes
dans le De viris ill. est une faute, dont les meilleurs témoignages sont
exempts. Il résulte de là que, comme au reste il se comprend de soi, la seconde
classe avait au moins 9 voix.








[116]
Nous connaissons seulement (à moins que la... ia
seniarum de l’inscription Bull. Com. 1886, p. 279,
n’appartienne à une tribu rustiqué) la tribus
Claudia patrum et liberum clientium (C. I. L. IX, 5823. XIV,
374 ; dédication à Hadrien des tribules trib.
Claudia[e].... C. I. L. VI, 980) et un tribule trib. Offentinæ rentrant dans le même ordre
d’idées (C. I. L. VI, 10221). Si, dans le second cas, l’indication de la
moitié manque et si, dans le premier, les patres et les liberi, évidemment les seniores et les juniores,
sont réunis, cela s’explique parfaitement par le petit nombre de ces tribules.








[117]
Trib. Suc. cor. sen. plus haut ; trib. Suc. junior. C. I. L. VI, 199. 200,
toutes deux du temps de Vespasien. — Tribules
tribus Palatinæ corporis seniorum clientium, C. I. L. VI,
40215 ; tribus Palatinæ Corp. juniorum tribus
juvenal. hon[orat. ?] client : C. I. L. VI, 1404, p. 844, de
254 ; tribulis tribus Palatinæ corp. juniores,
C. I. L. VI, 10218.








[118]
Une pierre est érigée, en l’honneur de Vespasien, par la trib. Suc. corp. Juliani, par un homme, cui populos ejus corporis immunitatem sex centuriarum
decrevit (C. I. L. VI, 198), ce qui doit être expliqué par
l’analogie de l’immunis Romæ regionibus XIIII
(C. I. L. VI, 9104).








[119]
Viator trib. Palat. corpore August. C.
I. L. VI, 10216 ; tribu Esq. corpore Aug.
C. I. L. VI, 10217 ; Esquilina Aug.
C. I. L. VI, 10097.








[120]
Trib. Suc. corp. fœder. C. I. L.
VI, 196. 197, du temps de Vespasien.








[121]
C. I. L. VI, 199, avec la liste des noms de huit centuries, cinq sur le
derrière, trois sur la paroi latérale du côté droit de cette grande base. La
première centurie de la trib. Suc. Cor. sen.,
Varron, 6, 86.








[122]
C. I. L. VI, 4104.








[123]
On peut conclure cela, mais rien de plus, des mots de Cicéron, De l. agr.
2, 2, 4.








[124]
Ce doit être là principalement la confusion dont les comices du système réformé
semblent entachés à Denys, 4, 41.








[125]
Puisque, si le témoignage d’Appien est exact, les 10 nouvelles tribus votaient
après les 35 anciennes, l’organisation restait extérieurement ce qu’elle était,
et elle ne subissait une sorte de doublement qu’en ce sens que, si les anciens
citoyens ne formaient pas à eux seuls une majorité, on appelait au vote 5
nouvelles classes.








[126]
D’après Polybe, 6, 20, les tribus étaient pour la levée appelées par le sort,
puis les hommes étaient pris quatre par quatre et incorporés dans les quatre
légions. Cette procédure fait complètement abstraction de la centurie des
censeurs et est également applicable, que cette centurie soit composée de
tribules de toutes les tribus ou appartienne à une seule tribu.








[127]
Denys (4, 41) le dit aussi.








[128]
Cf. la partie des Affranchis. A la vérité, on ne peut pas affirmer que le
témoignage de Tite-Live, Ép. 20, doive forcément être rapporté à la
censure de 534.








[129]
Pour le conservateur Polybe (2, 21), il est l’άρχηγός
τής έπί τό
χεΐρον τοΰ
δήμου
διαστροφής.








[130]
Pour l’organisation servienne, Denys énumère plusieurs fois cinq centuries
d’hommes non armés et indique à plusieurs reprises (4, 18. 19. 20. 7, 59. 10,
17) le chiffre 193 comme le chiffre total. Tite-Live en nomme six (si on suit
les manuscrits) et passe le chiffre total sons silence. Cicéron, dans son
exposition de la constitution réformée, ne nomme expressément qu’une des
centuries d’hommes non armés ; pour le chiffre total, il est d’accord avec
Denys, et il ne peut être douteux que sur les loi centuries, qu’il donne partie
aux quatre classes d’hommes armés allant de la 2e à la 5e, partie aux non armés
à l’exclusion des charpentiers, il y en a 100 pour la première catégorie et 4 pour
la seconde. On rencontre ici une très ancienne confusion de la tradition, sur
la cause de laquelle nous reviendrons plus bas. Le chiffre total donné dans
Cicéron et Denys est le vrai ; mais une 6e centurie a été ajoutée à tort, et
par suite la réunion des chiffres partiels donnerait le total 194. Les traces
de ces six centuries se trouvent dans Cicéron ; mais elles ne sont pas assez
claires pour que l’on soit choqué du chifft0 total. Tite-Live cite les six
centuries ; mais, à cause de cela, il omet de faire l’addition. Denys a refait
le calcul, et, pour mettre les chiffres d’accord, il a effacé la centuria adcensorum velatorum, qui est
authentique.








[131]
Cicéron, De re p. 2, 22, 30. Le même, Orat. 46, 456. Tite-Live,
1, 43, 3. Denys, 4, 17. 7, 59.








[132]
Tite-Live, loc. cit. Denys, loc. cit.








[133]
Cicéron, De re p. 2, 20, 40. Tite-Live, 1, 43, 7, où in his ne peut vouloir dire qu’une chose, c’est
que ces trois centuries votent en même temps que les 3e centuries de la 5e
classe qui les précèdent : en admettant qu’on doive les compter dans les 30, on
fausserait le chiffre total, et l’on détruirait l’égalité de nombre des
centuries de seniores et de juniores. Denys, 4, 17. 7, 5.








[134]
Ce n’est que par l’une de ses nombreuses fautes que Denys (4, 17) divise
d’après l’âge les deux centuriæ fabrum
et les deus centuries de musiciens.








[135]
Les accensi des magistrats qui
paraissent avoir en pour origine la centuria
accensorum velatorum, sont aussi habituellement des affranchis. V.
tome I, la partie de Appariteurs, sur les Accensi.








[136]
Festus, Ép. p. 369, également, p. 14, v. Adscripticii.
L’opposé de velatus doit être proprement
sagatus.








[137]
Festus, Ép. p. 18, p. 369. Varron distingue adscriptivus
et accensus (De l. L. 7, 56, en
expliquant le texte de Plaute, Menæchm. 1, 3, 1) ; au contraire, les accensi sont pour lui les auxiliaires pris parmi
ces hommes pour les sous-officiers de l’armée, d’après De vit. p. R. III
dans Nonius, p. 520 (de même Végèce, 2, 1). Ces hommes semblent donc, comme au
reste il est vraisemblable, avoir été partagés entre les diverses centuries ;
et puisque en pareil cas les sous-officiers prenaient naturellement parmi eux
leurs aides personnels, ou, plutôt leurs serviteurs, Varron indique
probablement exactement le sens moderne du mot, quoique à l’origine adscriptivus et accensus
signifient sans nul doute la même chose. — Il peut être exact que les accensi aient aussi été appelés ferentarii, si ces derniers, comme le dit Caton
(dans Festus, Ép. p. 369, v. Velati
; et Varron, De l. L. 7, 58), tela ac
potiones militibus pugnantibus subministrabant, mais non d’après
l’explication qui y voit des hommes armés à la légère (Festus, loc. cit. et p.
85. 93, v. ferentarii, p. 11, v. adscriplicii, Varron dans Nonius, p. 520 ;
Végèce, 3, 14).








[138]
Festus, Ép., p. 14, p. 18, v. Accensi,
et Varron, De l. L. 7, 56, aussi Varron, dans Nonius, p. 57, v. Legionem. Une mauvaise étymologie dans Varron, De
l. L. 6, 89 et chez Nonius, p. 58, v. Accensi.








[139]
Cela résulte aussi de Festus, p. 177, v. Ni quis
scivit.








[140]
La trompette et le clairon n’ont rien de commun avec les musiciens de
profession ; les joueurs de flûte seuls figurent dans les collèges de Numa.








[141]
Les cives sine suffragio proprement
dits, c’est-à-dire les citoyens auxquels les conditions du droit de vote ne
font pas défaut, mais qui ont reçu de la loi le droit de cité avec exclusion du
droit de suffrage, n’existent pas encore du temps de Servius. Cette centurie ne
leur a pas été étendue.








[142]
Cicéron, De re p. 2, 22, 40. Tite-Live, 1, 43. Ce droit de suffrage
aussi général qu’inégal substitué au droit de suffrage égal et général du temps
des rois est une des idées favorites du gouvernement aristocratique et est
caractéristique de sa façon de traiter le principe de l’égalité politique’ des
citoyens.








[143]
Tite-Live, 4, 43, 8. Denys, 4, 18. 7, 59.








[144]
Cicéron, De re p. 2, 22, 40.








[145]
Denys, 4, 18. 7, 59.








[146]
Il faut que cette centurie, envisagée au point de vue de son actif, ait été
assez forte pour pouvoir céder des hommes à chacune des 188 centuries armées.
En ce sens, on peut comprendre que, d’après Varron, 5, 82, le magister equitum ait pouvoir sur les equites et accensos,
et que Tite-Live, (8, 8, 8 rapproché de c. 10, 2) parle des tria vexilla de force égale des veterani, rorarii
et accensi, dont il appelle le dernier minimæ fiduciæ manum. Je maintiens par conséquent
en principe ma proposition (Tribus, p. 1,20) de restitution de la glose
à moitié détruite de Festus, p. 257. Les accensi
peuvent, d’après le sens primitif de classis,
parfaitement être conçus comme en étant une, et cette classis comme votant avec la cinquième classe
moderne, avoir ensuite été appelée quintana.








[147]
Dans Tite-Live, il y a, à côté de la centuria
des accensi velati, l’una centuria des citoyens au dessous du cens de
la 5e classe, et Denys, 4, 18, in fine, conçoit de même, en excluant la centuria adcensorum, son λόχος
τών άπόρων, auquel se
rattache la désignation, aujourd’hui courante et étrangère aux sources, de centuria capite censorum. Cicéron nommant dans un
texte, il est vrai mutilé (De re p., 2, 20, 40), les proletarii à côté des accensi
velati et des liticinus, cornicines, il parait avoir également connu la
dernière centurie et l’avoir attribuée aux proletarii.
Mais c’est, s’il est possible, encore plus étrange que les systèmes de
Tite-Live et de Denys ; car les proletarii
sont, comme Cicéron le dit précisément là, des citoyens dont le cens est
inférieur à 1500 as, et les citoyens sujets à l’impôt qui ont plus de 1.500 as
et moins de 11.000 as (ou de 4.000) se trouvent ainsi rester complètement
dehors du classement. Il a été montre plus haut que les idées d’adsiduus et de proletarius
sont étrangères à l’organisation militaire de Servius et appartiennent à son
organisation fiscale qui n’est aucunement de même nature. — Il est dit encore
plus inexactement dans le grammairien Charisius, éd. Keil, p. 75 : Cum a Ser. Tullio populus in quinque classes esses divisus,
ut tributum prout possideret quis inferret, diliores qui asses dabant assidui
dicti sunt.








[148]
Denys, 4, 18. 7, 59, ne fait pas seulement la dernière centurie voter après la
cinquième classe et non avec elle, par conséquent intervenir seulement si
jusque-là les votes se balancent, ce qui, dit-il lui-même (4, 20. 7, 59) est
presque un miracle et pour ainsi dire impossible ; il n’hésite pas à parler
expressément de sixième classe. Même dans Tite-Live, la dernière centurie vote
après la cinquième classe et les trois centuries qui en dépendent ; lui aussi
admet donc six appels ; mais il se garde bien pour eux comme pour les
centuries, de faire l’addition.








[149]
Festus, p. 217. La définition elle-même conduit à l’idée de négligence de voter
; mais le but indiqué concorde mieux avec la conception générale, et cette
dernière seule rend dans quelque mesure compréhensible cette combinaison
bizarre.








[150]
Plutarque, Numa, 17, nomme les τέκτονες
et les χαλκεΐς,
Pline, H. n. 34, 1, 1, nomme les fabri
ærarii comme troisième collège de Numa.








[151]
Asconius, in Cornel, p. 75. Son existence n’est pas, à ma connaissance,
attestée par les inscriptions. Le collegium fabrum
tignariorum Romanensium de Capena (Orelli, 4086 = C. I. L.
XI, 3936) se compose, d’après ce que dit Festus, p. 61, s. v. Corinthiensis, sur la signification de cette
forme d’adjectif, vraisemblablement de charpentiers travaillant à la manière de
la capitale et non pas de charpentiers de la capitale. Il faut aussi entendre
dans ce sens le pistor Romaniensis ex reg. XIIII
(C. I. L. XIV, 2213), quoiqu’il soit urbain et qu’il y ait des
boulangers viennois partout excepté a Vienne.








[152]
La corporation ne porte l’ancienne dénomination liticines
que dans Cicéron (De re p. 2, 20 ,40) et sur la remarquable inscription
de la capitale (manquant dans le C. I. L.) Orelli 4106 (gravée dans
Bartoli, Pictura ant. crypt. Romanarum, Rome, 1738, p. 195 ; aussi dans
Spon, Misc. 69) M. Julius Victor ex collegio
liticinum cornicinum, avec la représentation des deux instruments.
J’ai fait chercher le relief indiscutablement authentique au palais Corsini ;
mais il est perdu. Peut-être faut-il aussi restituer la mention du collegium liticinum dans Asconius (In Cornel.,
p. 75) ; collegium lictorum, comme on
écrit d’ordinaire, est en contradiction avec les usages de la langue (cf. tome
II, la partie des Licteurs) et collegium pistorum,
proposé par Hirschfeld, Gall. Studien, Mener Sitzungsberichte, 107, 1,
p. 256, est impossible, parce que les droits de corporation n’ont été accordés
que plus tard aux urbici pittores.








[153]
Il sera montré, dans la partie de la Marche des comices, que lituus et tuba
sont identiques.








[154]
Denys (4, 17). Les gloses de Philoxène traduisant liticen
par ίεροσαλιγκτής,
tubicen par σαλπιγκτής.








[155]
En dehors de l’ordre des mots dans Cicéron et sur l’inscription de la note 152,
cela résulte du rang hiérarchique postérieur des deux catégories dans la légion
(Eph. ep. 4, 530 ; Domaszewski, die Fahnen im rœm. Heer, p. 8).








[156]
Denys, loc. cit. Polybe emploie souvent βυκάνη
pour cornu. Les gloses de Philoxène
traduisent cornicen par καμπυλοσαλπεγκτής
et classicarii par σαλπισταί.








[157]
Varron, 5, 91. La restitution des mots corrompue n’est pas certaine ; mais il
est certain que l’éditeur a commis une correction fausse en introduisant ici le
lituus. Végèce, 2, 22.








[158]
Cf. tome I, la partie du droit d’agir avec le peuple, sur les contiones, et ci-dessous la partie de la marche
des comices.








[159]
Varron, De l. L. 6, 91.








[160]
Festus, Ép. p. 20. Les æneatores
employés au camp ont aussi la tuba, Cauer,
Eph. epigr. 4, 374, l’a conclu avec raison de Suétone, Cæsar, 32
; ceux de la ville doivent être conçus comme des cornicines.








[161]
Un enfant de quatre ans est appelé trib. Offentinæ
contegio æniatorum frumento publico (C. I. L. VI, 10221) ; un
autre dit dans son inscription funéraire : Reliqui
tri[bu]m ingenuam, frumentum [publ]icum et æneatorum [collegium ?]. Il y a aussi des collegia
æneatorum municipaux (C. I. L. V, 5173. 5415). — Les libicines religieux recevaient aussi des émoluments
semblables (C. I. L. VI, 2584 : un vétéran frumento
publico collegio libicinum).








[162]
M’. Poblicius Nicanor ung(uentarius) de sacra via
s’intitule maximus accensus velatius (C.
I. L. VI, 4974). T. Velatius accensorum
velatorum l. Ganymedes, Orelli, 2461 ; d’autres T. Velatii, évidemment également affranchis du
collège, C. I. L. VI, 4970.








[163]
Les accensi velati sont nommés en
relation avec la constitution des centuries par Cicéron, la centurie des accensi par Tite-Live où on ne peut l’écarter par
voie de correction. Denys la passe sous silence. Ulpien, Vat. fr. 338.
Elle parait figurer, C. I. L. VI, 1973, comme decuria accens(orum) velato(rum). Il faut sans doute aussi lui
rapporter l’inscription de Rome C. I. L. VI, 9219.








[164]
Inscription de Ficulea, C. I. L. XIV, 4010. Cela ne peut être rapporté
é, l’immunité publique de la tutelle accordée aux accensi
verati, mais, ainsi que je l’ai déjà remarqué dans une étude da
reste défectueuse pour le surplus, Ann. 1849, p. 212, tout comme
l’immunité que l’on rencontre dans les groupes de centuries (C. I. L.
VI, 498 et ailleurs) à l’immunité corporative de la taxe d’entrée et des
cotisations. Mais la construction de chemin que lait Cérinthe par
reconnaissance pour son admission, et son admission sans charges, dans le collège
(cf. tome, IV sur les charges correspondantes des questeurs, la fin des
préliminaires de la partie de la questure), ne peut pas facilement avoir été à
la charge du collège, et le chemin rentre certainement parmi ceux qui doivent
être construits aux frais de l’état ; sa reconnaissance s’adressa donc
nécessairement à l’empereur qui ta fait arriver à cette situation avantageuse.
L’inscription a été traitée d’une manière défectueuse par son dernier éditeur.








[165]
C. I. L. VI,  1969-1932, 4974.
XIV, 2193. 2812. Ce sont des négociants en soieries et en parfums, évidemment
toujours des gens de grosse fortune.








[166]
Chevaliers romains — C. I. L. VI, 1607. X, 3865. XI, 1230 = Mur.
1067, 4. XI, 1848 = Orelli, 2182.








[167]
Ulpien, Vat. fr., 138.








[168]
Les accensi velati sont en même temps
souvent pourvus d’une place élevée d’appariteurs : C. I. L. III,
6079.4I, 1859. X, 6094.








[169]
Sur Tite-Live, 10, 13, 11, comparez la partie de la Marche des Comices.








[170]
Tite-Live, 4, 43, 8. D’autres assertions du même auteur ne concordent pas
complètement avec ce témoignage certain. 30, 22, 1, sur l’an 458 ne peut se
concilier avec lui qu’en entendant par les primo
vocatæ centuriæ celles de la première classe, qui cependant ne sont,
à cette époque, proprement appelées qu au second rang. On peut expliquer par
une omission de la renuntiatio des voix
de la première classe que la majorité ne soit pas proclamée après leur vote et
que l’élection soit ajournée. A la vérité, c’est en discordance avec le fait
que, dans Tite-Live 10, 15, 7, les primo vocatæ omnes
centuriæ sont toutes proclamées et que pourtant le scrutin n’est pas
terminé. Dans 5, 48, 1, il faut peut-être restituer prærogativæ,
ou Tite-Live a écrit creat ; mais,
puisque immédiatement après il parle du vote des jure
vocatæ tribus, il pense aux comices par tribus, quoiqu’ils ne
puissent procéder a un tel vote et qu’il n’y ait pas chez eux de droit de voter
en premier lieu. Par suite d’une négligence pareille, il a pu faire une tribus prærogativa des centuriæ prærogativæ nommées dans sa source. Dans le texte de
Festus, p. 249, le principal a disparu, dans la lacune qui semble importante.
Il discute le point de savoir si le droit de voter en premier lieu et la renuntiatio qui suit ont pour objet de faire
connaître les noms des candidats ou de faciliter l’examen de leur honorabilité.
Il n’y avait peut-être rien sur la nature des centuries qui votaient les
premières ; pourtant le pluriel confirme la relation de Tite-Live. — Si Denys,
en contradiction avec Tite-Live et Festus, fait les chevaliers voter avec la
première classe (4, 18. 1, 59. 10, 17), ce n’est pas par erreur ; il le fait,
parce qu’il lui aurait fallu avoir sept classes s’il avait fait les chevaliers
voter avant la première. — Quand, du temps de la constitution réformée, qui ne
connaît qu’une prærogativa, on rencontre
le pluriel comme dans Cicéron, Verr. act. 1, 9, 26, c’est que l’on
réunit plusieurs votes différents.








[171]
A la vérité, cela ne s’appuie que sur l’indication de Tite-Live, 10, 22, 1, et
on ne peut avoir en cette indication une véritable confiance.








[172]
C’est en cette année que l’on trouve, pour la première fois, dans Tite-Live,
24, 7, 12, la centuria prærogativa de
l’organisation électorale moderne.








[173]
C’est ce que prouve rigoureusement la relation du procès, de C. Claudius de 583
; car ce n’est que pour cette raison que l’on peut mettre à côté des duodecim centuriæ equitum les multæ aliæ primæ classis. On ne trouve d’ailleurs
nulle part une trace d’un vote séparé des douze centuries.








[174]
Le premier argument dans ce sens, et c’est peut-être le plus décisif de tous,
est la version rapportée plus haut, selon laquelle les douze centuries
innommées sont les anciennes et les six aux vieux noms patriciens ont été
ajoutées ensuite, tout comme également celle de Tite-Live dans laquelle les 18
sont organisées par Servius, mais les douze sont nommées d’abord et les six
ensuite. Cela est évidemment si contraire à la nature de l’institution que cela
ne peut avoir été imaginé qu’en vertu d’une infériorité juridique des secondes
à l’époque moderne. — En second lieu, Cicéron, De re p. 2, 22, 39, dans
son exposition sommaire de la constitution de la majorité dans les comices, a
probablement employé pour les chevaliers la tournure spéciale : Equitum centuriæ cum sex suffragiis, parce que
les deux formaient bien un même tout, mais ne votaient pas ensemble, et que les
secondes votaient après les premières. — Si en outre, dans le procès de 583, huit centuries équestres sur les douze et beaucoup
d’autres de la première classe prononcent la condamnation, cette façon de
s’exprimer indique, dans son sens naturel (écarté à tort par moi, Rœm.
Forsch. 1, 136), qu’il n’y avait à voter avec la première classe que ces
douze centuries ; si toutes les centuries de chevaliers l’avaient fait, les sex suffragia, qui en principe y sont comprises,
n’auraient pas pu être laissées en dehors du calcul, et, quand bien même elles
auraient voté toutes les six pour l’acquittement, il aurait fallu en nommer
dix-huit. — Enfin les mots ita ut adsolet suffragia,
placés entre la renuntiatio du veto de
la première classe et l’appel au scrutin de la seconde, dans la relation
concise et précisant nettement toutes les périodes du vote propres a
intercession, des élections consulaires de 710, ne peuvent guère vouloir
indiquer autre chose qu’une telle période, et ils ne semblent pouvoir être
expliqués d’une manière satisfaisante que de la façon indiquée. La question de
savoir s’il faut intercaler sex avant suffragia ou si suffragia
se disait pour sex suffragia dans la
langue électorale, doit être laissée incertaine.








[175]
Cicéron (De re p., 2, 22, 39) attribua expressément les charpentiers à
la première, et par son silence les forgerons à la seconde. Tite-Live, 1, 43, 3
; Denys, 4, 17. 7, 59.








[176]
Tite-Live, 1, 43, 7. Denys, 4, 14. 7, 59.








[177]
Tite-Live, loc. cit.








[178]
La désignation des centuries équestres comme prærogativæ
appartient bien à cette organisation, mais elle est parallèle à l’expression infra classem ; la prédominance de la classis s’exprime dans toutes deux. Les centuries
équestres de l’ancien système sont jure vocatæ
tout comme celles d’infanterie.








[179]
Il se comprend de soi que les centuries appartenant en droit à la première
série d’appel concouraient seules au tirage au sort pour la première place. Les
trois centuriæ prærogativæ qui nous sont
connues par leur nom appartiennent toutes aux centuries de la première classe
et du premier ban des tribus rustiques. Nous ne savons si celles du second ban
manquent par hasard on si elles ne prenaient pas part au tirage au sort. Les
huit centuries des tribus urbaines, les centuries de chevaliers et collé de
charpentiers étaient certainement exclues. Les urbanarum
tribuum prærogativæ d’Ausone sont absurdes et sont moitié le produit
de réminiscences littéraires, moitié un emprunt aux tribus des frumentationes de la capitale qui existaient
encore alors, les prœrogativæ tribus, quæ primæ suffragium ferunt ante jure vocatas,
relatives aux élections consulaires chez un scoliaste récent des Verrines, Act.
1, 9, 26, p. 439, et le genus populi prærogativum
ou la prærogativa classis par opposition
au genus jure vocatum, chez un autre,
sont également absurdes.








[180]
La sortitio prærogativæ comme phase
spéciale du vote des centuries est mentionnée de la manière la plus précise
dans Cicéron, Phil., 2, 33, 82 ; en outre, dans le même, Ad Q. fr.
2, 14, 4 ; dans Tite-Live, 24, 79 12. 27, 6, 3. Pour l’influence de cette
centurie sur le résultat du scrutin, cf. la partie de la Marche des Comices.








[181]
Les jure vocatæ centuriæ, dans
Tite-Live, 27, 8, 3, par opposition à la prærogativa,
sont les autres centuries votant dans l’ordre ordinaire ; cette expression,
qu’emploient par réminiscence Ausone et les scoliastes des Verrines,
peut s’appliquer à toutes les centuries a l’exception de celle désignée par le
sort ; mais elle est naturellement employée de préférence pour celles qui out
avec elle participé au tirage.








[182]
Varron, 6, 88, des commentarii consulares.
Tite-Live, 39, 15, 11, Aulu-Gelle, 15, 21, 4, et beaucoup d’autres textes. — Exercitum imperare se trouve dit ici pour les
comités, mais est également employé de l’ordre de marche donné à l’armée de
guerre (Festus, Ép. 103, v. justi dies
; Macrobe, Sat. 1, 16, 15 ; Servius, Ad Æn. 8, 4). L’armée de
campagne a sans doute été à l’origine désignée par le nom de legio avant que ce
mot ne prît le sens de corps à armée ; l’exercitus
c’est l’armée des citoyens réunie pour faire l’exercice sur le champ de
manœuvres et de laquelle à l’époque la plus ancienne les seniores ne devaient pas être absents.








[183]
Ce chiffre est donné par Cicéron et Denys.








[184]
Il faut compter dans ces centuries les Latins qui émigrent a Rome et les
nouveaux citoyens en général, jusqu’à ce qu’ils ne soient inscrits dans les
tribus.








[185]
Le droit publie romain ne connaît pas de forme d’exclusion individuelle du
droit de suffrage dans les 193 centuries avec conservation du droit de cité.
L’exclusion du droit de vote militaire avec maintien de l’obligation au service
militaire se présente à vrai dire à titra général chez les demi citoyens,
l’exclusion des affranchis doit être conçue au contraire comme une inscription
dans la dernière centurie.








[186]
Varron, De l. L. 6, 93. Dans un sens différent, Tite-Live, 22, 11, 8.








[187]
Varron, 6, 93. Cf. tome IV, la partie de la censure, sur les formalités de la
lustration.








[188]
Cf. tome III, la partie du Consulat sur le mode d’élection des consuls. Au
reste, à côté de cette version, il y a celle de l’élection du roi Servius par
les centuries. V. tome I, la première section de la théorie du droit de
nomination du magistrat.








[189]
Pour la bataille de l’Allia, en 364 : Diodore, 14, 314 ; également Tite-Live,
5, 38, les legiones et les subsidarii, et Denys, 13, 12. — Sous la date de
425 : Tite-Live, 8, 20, 4. — Probablement en 473 : Cassius, Hemina, fr.
21, éd. Peter, confirmé par Augustin, De civ. Dei, 3, 17 = Orose, 4, 1,
3 ; aussi sans doute Ennius. — En 537 Tite-Live, 22, 13, 8. Cf. la partie des
Affranchis. Les plus anciens de ces témoignages sont peu dignes de foi.
Cependant les cas particuliers importent peu pour la conception juridique.








[190]
Polybe, 6, 49, 2. Caton, dans Festus, p. 234.








[191]
Festus, Ép. p. 8.








[192]
Il est traité du sens des deux expressions dans la partie de l’obligation à
l’impôt.








[193]
Ennius, dans Aulu-Gelle, 16, 10, 1 ; Aulu-Gelle, 16, 10, 10 et ss.








[194]
Les deux points sont exclusivement attestées par Aulu-Gelle, loc. cit.,
et ne sont pas autrement appuyés.








[195]
Salluste, Jug. 86. De même, Val. Max. 2, 3, 1. Florus, 1, 36 [3, 1], 13.
Aulu-Gelle, 16, 14, 14.  Plutarque, Mar.
9.








[196]
Salluste, Jug. 46, 7 rapproché de 105, 2. Handb. 6, 434.








[197]
Cf. tome II, la partie de la capacité d’être magistrat, sur l’accomplissement
du service militaire.








[198]
C’est encore toujours un privilège μή
εΐς στρατείαν
καταλέγεσθαι
άκοντας (Modestie, Digeste,
27, 1, 6, 8).








[199]
Cela se rattache aux concessions du droit de cité faites par le général
étudiées dans le chapitre de l’État patricio-plébéien, 7, e, et
aux concessions en masse de cette espèce faites dans les dernières crises de la
République (Hermes, 19, 11 et ss.).















LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE DU PEUPLE.


 





 
  	
   

  Si résolument que le droit public historifié
  des Romains  prenne pour point de
  départ l’antériorité du roi au peuple, n’est pas cependant le rex c’est le populus
  qui constitue pour lui l’État. Tout ce qui appartient à l’État ou qui
  concerne l’État est publicum, et la
  royauté, comme plus tard la magistrature, n’est que l’agent de l’action de
  l’État. La condition privée du roi, qui est en même temps l’un des citoyens,
  et, à plus forte raison, celle du magistrat de la République subsistent à
  côté de leurs pouvoirs publics. Telle est la conception fondamentale qui
  s’est maintenue pendant les trois grandes périodes de la Royauté, de la
  République et du Principat : la souveraineté idéale du peuple est toujours
  restée, pour le droit public romain, une idée primordiale et impérissable.

  La différence de principe de la Royauté, de la République,
  et du Principat tient aux rapports du peuple et de la magistrature et à la
  représentation de l’État par l’un ou l’autre. Le point a été traité en détail
  dans la théorie de la Magistrature[1] ; il suffira ici
  de récapituler les grandes lignes.

  Sous la Royauté, la volonté souveraine de la cité trouve
  son expression dans l’accord des volontés du roi et du peuple. La
  magistrature, dont le titulaire actuel tient son imperium de son
  prédécesseur, a son fondement en elle-même, elle figure, avec des droits
  égaux aux siens, en face du peuple, incapable d’exercer l’imperium[2]. La preuve patente
  de la persistance avec laquelle la pure doctrine romaine repousse l’idée du
  mandat du peuple comme origine de l’imperium,
  est à la fois dans deux faits : dans l’entrée en fonctions sans le concours
  du peuple, même sous la République, de l’interroi emprunté à l’époque royale
  et du dictateur en qui revit en un certain sens la royauté ; puis dans les
  efforts de l’historiographie démocratique récente pour faire remonter les
  élections des magistrats à l’époque royale[3].

  Sous la République, on maintient le principe selon lequel
  la volonté publique trouve son expression dans l’accord du magistrat et du
  peuple. Mais le magistrat reçoit désormais ses pouvoirs du peuple[4], et la notion de
  la magistrature se développe dans ce sans qu’on est magistrat lorsqu’on a reçu
  directement son mandat du peuple et seulement alors[5]. L’égalité de
  droit existant entre la magistrature et le peuple est donc rompue : le peuple
  est le maître et la magistrature est à son service. La vigueur avec laquelle
  cette idée était sentie et la netteté avec laquelle on rattachait le
  changement de principe au passage de la Royauté à la République se montrent,
  plus clairement que dans tout le reste, dans la dénomination de serviteur du
  peuple, Poplicola, attribuée au
  premier consul[6]
  et dans le récit corrélatif selon lequel il faisait incliner le symbole de
  l’imperium, ses faisceaux, devant le peuple[7], nomme le préteur
  le fait devant le consul. L’accroissement apporté en principe à la souveraineté
  du peuple ne supprime pas le concours de la magistrature à l’expression de la
  volonté publique ; mais il lui apporte des restrictions qui sont, d’une
  manière assez caractéristique, liées, avec l’institution de la provocatio, à l’établissement même de la
  République, et qui enlevèrent aussi bientôt à l’élection vies magistrats,
  sinon en Totalité, au moins essentiellement, son caractère bilatéral, tandis
  que l’idée première s’est mieux conservée en matière législative.

  Lorsque ensuite la République céda la place au Principat,
  le rapport de la magistrature et du peuple se déplaça, si l’on considère la
  réalité des choses, pour mettre à la place de l’équilibre primitif des deux
  pouvoirs et de la prédominance postérieure du peuple la prédominance de la
  magistrature et pour faire considérer la volonté du magistrat suprême comme
  l’expression légitime de la volonté du peuple. Le rôle politique de ce
  dernier fut par là terminé.

  C’est ce rôle politique, tel qu’il s’est constitué sous la
  Royauté et la République, c’est la compétence du peuple, soit patricien, soit
  patricio-plébéien que nous devons ici décrire d’une façon générale ; les
  formalités de convocation et de scrutin trouveront leur place dans-la partie
  suivante :

  L’ensemble des citoyens est dépourvu de la capacité
  naturelle qui appartient à. chacun d’entre eux. En vertu d’un principe de
  droit, ou, pour employer la terminologie juridique des Romains, en vertu d’un
  fiction, en considère comme un acte de l’État soit l’acte accompli par le
  magistrat dans les limites de sa compétence, soit, lorsque on est en dehors
  de cette compétence, l’accord conclu dans des formes déterminées entre lui et
  les citoyens. Les citoyens rassemblés dans les formés légales qui
  accomplissent, en commun avec le magistrat, un acte concernant l’État, sont
  appelés, dans la langue technique, comitia[8], les rassemblements. C’est par un écho de l’époque de la
  guerre des classes que cette expression éminemment politique est bien employée
  pour les assemblées symétriques des colonies et des municipes[9], mais ne l’est
  pas, dans le langage rigoureux, pour celles des plébéiens[10].

  La capacité de vouloir et d’agir de l’assemblée des
  citoyens est subordonnée à, trois conditions : le caractère bilatéral de
  l’acte, exprimé par une interrogation et une réponse ; le concours personnel
  des citoyens en droit de voter, et l’accomplissement de l’acte dans la forme
  de disposition du peuple prescrite par la constitution.

  1. Une résolution
  du peuple ne peut, dans la conception romaine, être un acte unilatéral. La
  magistrature peut, à elle toute seule, représenter l’État ; les citoyens ne
  le peuvent qu’en agissant avec le magistrat[11] ; ou, peut-on
  dire encore, l’État ne peut vouloir et agir que par l’intermédiaire du
  magistrat qui est tantôt compétent à lui seul et tantôt compétent avec le
  concours du peuple. La décision du peuple implique donc, comme le recoupait
  le récit schématique de l’origine de la cité romaine fait par le droit
  public, l’existence de la magistrature[12]. Par conséquent,
  toute résolution populaire se compose, comme tout traité valable, d’une
  question adressée par le magistrat aux citoyens assemblés[13] et de la réponse
  de ceux-ci. Le magistrat dit : Vos rogo quirites,
  et, lorsqu’il peut être répondu à la question par un simple oui, cette
  adhésion est exprimée par les mots : Uti rogas[14]. Par suite, tes
  résolutions populaires, dans lesquelles la réponse consiste dans un oui ou un
  non, et dans lesquelles la question ressort donc plus que la réponse, sont
  désignées précisément par le mot : question, rogatio[15]. La
  participation du magistrat à cet acte est donc l’intervention au contrat de
  l’un des deux contractants. En principe, le magistrat n’est pas obligé à poser
  la question, et il peut, jusqu’à ce qu’il n’y ait été répondu, la modifier à
  sa guise ou la retirer. A la vérité, le concours des magistrats se transforma
  de plus en plus, dans le cours des temps, surtout pour les procès et les
  élections, en une présidence du scrutin ; mais l’action du magistrat n’a
  jamais perdu complètement son caractère primitif. Le peuple est donc, comme le
  citoyen isolé, dépourvu d’initiative les citoyens ne peuvent que répondre,
  ils ne peuvent pas de leur côté poser au magistrat la question de savoir s’il
  est d’accord avec eux pour telle ou telle chose. Par conséquent, cette
  procédure à laquelle, parmi les institutions aujourd’hui existantes, ce
  serait le vote suisse de tout le peuple sur les résolutions prises par ses
  représentants qui serait le plus comparable, n’est pas de nature à aller
  pratiquement au delà d’une simple réponse par oui ou non, ou de la nomination
  de personnes déterminées. Demander aux citoyens non pas s’ils veulent ou ne
  veulent pas, mais ce qu’ils veulent, était bien une chose possible en droit,
  mais ce n’était praticable que dans des cas exceptionnels[16].

  2. Un acte
  bilatéral exige, d’après la notion romaine, la comparution personnelle de
  deuil ou plusieurs parties. Cette règle s’applique aux comices, la forme de
  l’interrogation orale suffit pour l’établir. Mais l’idée de la représentation
  est admise en ce sens que même les absents et ceux qui ne sont pas encore nés
  sont liés par l’acte des citoyens qui ont comparu au jour et au lieu fixés.
  Nous réservons, pour la partie qui suivra, l’exposition précise de cette
  règle.

  3. On considère
  comme étant une résolution du peuple la résolution de la majorité de ses
  parties constitutionnellement disposées et se décidant chacune
  individuellement ; ce n’est pas le populus
  qui décide ; c’est la curie, la centurie, la tribu. Il faut qu’aucune de ces
  parties constitutionnellement disposées ne fasse défaut pour qu’un acte soit
  réputé un acte du peuple. Ce principe s’exprime, dans le langage, à la fois
  parla désignation du tout au moyen de ses parties, qui n’est pas rare dans le
  langage formel[17],
  et par le pluriel comitia. La volonté
  de fait du peuple, le consensus[18], quelque clairement
  qu’il puisse être exprimé dans l’assemblée du peuple qui prépare les comitia (conventio, contio)[19], ou au théâtre,
  ou ailleurs, n’existe pas pour le droit public.

  Nous traiterons, dans la théorie du Sénat, de la
  restriction qui est encore apportée à la capacité d’agir du peuple, ou mieux
  à celle du magistrat qui agit avec lui, par l’antique principe selon lequel
  toute résolution du peuple est soumise à la ratification du conseil de la
  cité tel qu’il était, constitué à l’époque la plus ancienne[20].

  La capacité du peuple se borne, dans le système le plus
  ancien, à fournir son assistance et à s’obliger. Son pouvoir de décision a
  donc pour origine la faculté, qui ne peut être déniée à celui qu’il s’agit
  d’obliger, de se refuser à contracter cette obligation. Dans ces limites, les
  comices sont aussi anciens que Rome, et leur existence peut être établie dès
  le temps des Rois[21]. Le pouvoir de
  provoquer et de recevoir l’expression de la volonté du peuple appartient
  exclusivement au roi : c’est lui, et lui seul[22] qui comitiat. C’est aussi depuis les temps les plus
  reculés que la disposition du peuple, qui est la condition de l’expression’
  de sa volonté, peut être indifféremment la’ disposition civile par curies ou
  la disposition militaire par centuries ; seulement cette diversité se manifestait
  probablement plus, à l’époque la plus ancienne, dans la différence du costume
  civil et du costume militaire, et dans la différence du mode de convocation :
  convocation civile par le héraut ou convocation militaire au son de la
  trompette, que dans la différence des divisions elles-mêmes. Si, comme nous
  l’avons expliqué plus haut, le peuple patricien se compose de trente curies
  et l’armée civique patricienne de trois et plus tard six centuries de
  cavaliers et de trente centuries de fantassins, l’assemblée du peuple et la
  levée du peuple se rapprochent de très près. Et c’est encore plus le cas, si,
  comme il est vraisemblable, l’infanterie de la levée du peuple comprend non
  seulement les citoyens mis en premier lieu dans les centuries, mais, aussi bien
  que dans le système de Servius, tous les citoyens soumis, à la centuriation.
  Les deux formes ont, de tout temps, existé l’une à côté de l’autre : la
  preuve irréfutable en est dans les applications qui en sont faites pour les
  comices non délibérants et que nous allons étudier immédiatement. Pour les
  comices délibérants qui ont également existé de tout temps, nous montrerons
  plus loin qu’il est probable qu’on recourait, suivant les circonstances, à
  une forme ou à l’autre.

  Les citoyens sont réunis, comme assistants, soit pour
  certains actes d’inauguration, soit pour la clôture du cens. En matière
  d’inauguration, le concours du peuple est requis pour l’inauguration du roi
  et des trois grands flamines : la présidence de l’acte appartient au roi,
  même pour sa propre inauguration. Les citoyens se réunissent tantôt par
  curies, tantôt par centuries. Le dernier procédé est employé pour la
  consécration du prêtre de Mars[23], et le premier
  probablement pour les autres.

  La grande purification (lustrum) du peuple, qui termine le cens
  et qui donne seule force de loi à toutes ses dispositions, est accomplie,
  d’une manière analogue, par le magistrat qui y a présidé, c’est-à-dire, à l’origine,
  par le roi, avec l’assistance des citoyens distribués dans leurs nouvelles
  centuries[24].

  Dans ces actes, le rôle des citoyens qui y prennent part
  est réduit à la plus faible mesure : ils regardent ou ils sont purifiés ils
  ne sont même pas invités à servir de témoins[25]. Cependant il y
  a là une représentation de la collectivité. La contio
  réunie sur une convocation spéciale est quelque chose de plus qu’une
  application de la règle générale, selon laquelle tout acte public doit se
  faire coram populo ; ces comitia sont, à leur tour, quelque chose de
  plus que la contio ; car l’acte ne
  doit pas seulement être accompli devant tous les citoyens qui veulent bien y
  assister ; il faut en outre que chaque partie du peuple y soit représentée.

  L’évolution postérieure n’a touché à ces comices dépourvus
  d’importance politique qu’en mettant à la place du roi, pour l’inauguration,
  le grand pontife[26] et pour la
  lustration, d’abord le consul, puis le censeur[27], en remaniant
  les centuries pour y introduire les plébéiens, et, en soumettant l’armée du
  peuple à une nouvelle organisation des centuries. Les actes eux mêmes sont,
  dans la mesure du possible, restés ce qu’ils étaient.

  Le point de départ de l’intervention des comices dans la
  politique est l’obligation prise par les citoyens dans les comices, partie
  d’obéir aux magistrats, partie de reconnaître des règles nouvelles. il nous
  faut, avant d’étudier l’activité même des comices, déterminer d’abord la
  portée de l’engagement qui lui sert de base, de la lex[28].

  Le mot lex ou
  fréquemment, en considération des diverses clauses qui y sont réunies, leges, désigne l’engagement[29] d’un sujet de
  droit envers un autre, et cela toujours en ce sens qu’une partie formule les
  conditions de l’engagement et à l’initiative, tandis que l’autre se soumet à
  ces  conditions. L’idée s’étend à tout
  le domaine du droit, sauf à modifier son application dans chaque milieu. En
  droit privé, la lex est le contrat
  proposé par une des parties, accepté par l’autre[30], ou, dans son
  application aux associations, la règle fixée par l’un de ces groupes à ses
  membres (lex
  collegii). Dans les relations des hommes avec les Dieux,
  les leges sont les modalités du signe
  demandé au Dieu, telles que les déterminent les augures pour le cas
  particulier, les tees auxquelles la divinité se soumet pour sa réponse[31]. En droit
  international, les leges sort les
  conditions des traités de paix ou d’alliance conclus entre États différents.
  Dans le droit public duquel nous nous occupons ici, la lex est, en première ligne, tout comme en droit
  privé, l’engagement proposé au peuple par son chef, en vertu duquel populus lege tenetur[32], ainsi que nous
  allons avoir dans un instant à l’expliquer plus en détail.

  La relation inégale de deux parties, qui se présente dans
  toute lex, n’implique pas absolument
  la subordination d’une partie à l’autre : la preuve en est la legum dictio augurale. Mais elle implique
  l’inégalité nécessairement inhérente aux rapports de celui qui fait une
  proposition et de celui qui l’accepte. C’est en partant de cette situation
  prépondérante appartenant à l’un des contractants que l’engagement conclu
  entre le citoyen et l’État en arrive à constituer une loi. Lex et jus[33] sont dans le même
  rapport que la règle et le droit. Dans le premier mot, l’on envisage surtout
  l’origine de l’engagement et ses clauses ; dans le second, son existence et
  sa portée d’ensemble. Au fond, les deux se correspondent essentiellement : jubere, faire du droit, c’est exercer,
  l’activité qui donne naissance à la lex[34]. La somme des
  engagements en face de l’État qui out été transmis au citoyen ou qu’il a pris
  lui-même, constitue la lex publica ;
  tout acte accompli conformément aux règles eu vigueur est accompli lege ; celui qui intente une action civile,
  comme le licteur qui exécute un jugement du magistrat, lege agit, et la lex
  publica donne les règles en matière de condamnation,
  d’associations, de confections de testaments, de droit des sépultures, en
  général pour tous les rapports réglés par l’État[35].

  Cette réglementation qui ne peut émaner que de la magistrature
  est une lex data ou une lex rogata, selon qu’elle n’est pas ou qu’elle
  est établie d’accord avec ceux qu’elle oblige[36]. Le cercle des leges datæ comprend les institutions primitives
  de l’État ou, selon l’expression romaine, la législation de Romulus[37] et les
  dispositions de pouvoirs constituants prises plus tard sur le même modèle, en
  particulier celles prises par Auguste avant l’établissement du Principat[38], mais ce cercle
  comprend aussi les instructions générales rédigées parles administrateurs de
  la justice pour les particuliers qui demandent justice[39] et par les
  autorités préposées au cens pour les citoyens qui y sont soumis[40] ; il comprend
  également toutes les instructions adressées par le magistrat dans la sphère
  de sa compétence à ses auxiliaires et à ses délégués[41], notamment les règles
  générales posées par le pouvoir central pour les sphères inférieures de
  l’administration de la justice, ainsi les statuts de villes ou de pays donnés
  par le préteur romain ou le gouverneur et plus tard par l’empereur[42]. Dans tous ces
  cas, le citoyen n’est pas seulement lié sans avoir été interrogé ; celui qui
  doit obéir ne peut, dans la conception romaine, pas même s’entendre demander
  s’il veut obéir.

  En face de la lex data du magistrat, il y a la lex rogata du magistrat, l’engagement résultant
  de l’interrogation (rogare) du peuple par le magistrat, par conséquent dé
  la proposition (ferre)
  de celui-ci[43].
  Et ce n’est que de lui, que nous devons nous occuper ici. Si, comme le montre
  la lex data, l’obligation qui résulte
  d’un ordre obligatoire rentre elle-même dans l’idée de la lex, on entend
  cependant par excellence par lex la lex rogata, celle produite par l’accord du
  magistrat et du peuple[44]. En la forme, la
  question posée au peuple par le magistrat tend toujours à savoir s’il veut (velle)
  et s’il tient pour légal (jubere)[45] ; elle implique
  par conséquent la possibilité de ne pas vouloir, le droit de rejet, la
  liberté de décision. Mais l’obligation qui se produit en cas de réponse
  affirmative peut intervenir ou pour renforcer une obligation déjà existante,
  ou pour étendre les obligations des citoyens au delà des bornes antérieures.

  A la première catégorie appartient l’acte général par
  lequel les citoyens s’obligent à l’obéissance envers le magistrat et qui est
  étudié dans la théorie de la Magistrature[46]. Selon le plus
  ancien système, il se produit dans deux cas : en premier lieu, lors de tout
  changement de magistrat, en second lieu, au commencement du cens. Le roi seul
  peut y présider ; néanmoins le peuple s’oblige envers le magistrat supérieur
  non seulement à lui obéir, niais à obéir à ses auxiliaires et ses serviteurs.
  Quant à la forme, c’est la même chose que pour les comices qui assistant aux
  actes. En général, le peuple fait sa promesse de fidélité dans les curies ;
  mais, pour le cens, qui est proprement une révision de l’armée du peuple, il
  la fait en ordre militaire. Le rôle du citoyen est ici plus actif que dans le
  cas d’assistance ; puisqu’on demande à chaque citoyen s’il est disposé à
  accorder au magistrat l’obéissance qu’il lui doit, il faut imaginer comme
  étant au moins possible qu’il refuse d’assumer cette obligation. Cependant,
  puisque cet acte ne fait que renforcer une obligation préexistante, ainsi que
  le prouve avec une clarté spéciale sa répétition lors du cens, ce n’est
  juridiquement rien autre chose qu’une solennité, ce n’est pas proprement un
  accord de volontés. Le magistrat, ayant seulement le droit et non le devoir
  d’interroger les citoyens et n’en étant pas moins magistrat en l’absence de
  la promesse de fidélité, il le reste également quand l’acte n’a pas lieu ou
  ne se fait pas convenablement.

  Ce que nous avons dit des comices où le peuple ne joue
  qu’un rôle d’assistant est également vrai de ceux où il fait la promesse de
  fidélité : ils ont subsisté sans modification dams la mesure où les
  institutions qui y interviennent n’ont pas été elles-mêmes transformées : le
  roi a été remplacé par le consul[47] ; les curies et
  les centuries qui font la promesse de fidélité sont devenues celles de
  l’époque moderne ; mais l’acte est, clans son essence, resté le même.

  C’est l’acte par lequel le peuple assume une nouvelle obligation
  qui a été la source de sa souveraineté. C’est de lui que vient le principe
  que les institutions existantes ne peuvent être modifiées sans que le peuple
  ait été interrogé et p ait consenti. On ne peut à la vérité invoquer en
  faveur de son caractère primitif le fait que nos sources font remonter les
  comices de la République jusqu’au temps de Numa[48] cette exposition
  proleptique, qui remonte certainement beaucoup trop en arrière, n’est pas une
  preuve ; c’est une combinaison faite sous l’empire de tendances politiques.
  Mais ce droit restreint des comices n’a pas seulement en sa faveur les
  vraisemblances intimes ; il nous est attesté clairement par les antiques
  institutions de l’adrogation et du testament ; les curies ont certainement
  procédé à l’accomplissement de ces deux actes, dans l’État patricien, tout
  aussi bien qu’elles le font dans l’État patricio-plébéien. Et, parmi les
  droits qui appartiennent plus tard aux centuries patricio-plébéiennes, il y
  en a encore une portion essentielle qui doivent avoir déjà été exercés par
  les curies ou les centuries patriciennes et être passés d’elles aux secondes,
  quoique l’on ne puisse naturellement rien trouver à ce sujet dans notre
  tradition qui ignore en principe le peuple patricien. Dès le début, les
  comices sont les titulaires de cette puissance souveraine qui reste au repos
  tant que fonctionnent les institutions existantes, mais qui entre en
  mouvement lorsqu’il faut les écarter ou les changer. Par exemple, en présence
  d’une déclaration de guerre qui contient en elle la rupture d’un traité, le
  peuple ne doit, dans l’ancienne conception, avoir été tenu à : aucune
  obéissance envers le roi agissant seul ; car le roi n’était pas compétent
  pour faire une guerre en violation du droit établi ; il lui fallait, pour
  pouvoir la faire, l’assentiment des comices. Il doit y avoir eu là, de toute
  antiquité, un vote proprement dit exigeant la formation d’une majorité.

  La lex génératrice
  d’une obligation nouvelle, des temps historiques, opposée à celle qui n’est
  pas rogata, et à la lex rogata qui ne fait que renforcer une
  obligation existante, comme, aussi aux élections et aux jugements du peuple
  provoqués par une rogation, se présente à nous comme énergiquement
  caractérisée par deux particularités de forme : elle est nécessairement
  écrite ; elle porte un nom individuel. Son caractère écrit ne peut remonter à
  son origine : il n’est jamais question pour l’adrogation et le testament
  d’une rédaction écrite de la décision des curies. La rédaction par écrit
  requise pour les lois du peuple patricio-plébéien peut être rapprochée de
  l’usage établi par la coutume de rédiger sous forme de cautio le contrat formé verbalement, et par
  dessus tout du caractère écrit probablement imposé à la même époque et de la
  même façon aux conventions internationales[49] : elle nous
  montre, avec une clarté frappante, combien ces institutions romaines qui sont
  pour nous les plus anciennes sont, même dans leurs fondements, déjà loin des
  véritables conditions primitives. — Quant à la dénomination des lois, celles
  qui remontent à l’époque de l’État patricien ne sont pas désignées par le nom
  du rogator : elles sont, désignées
  comme des leges curiatæ ou centuriatæ, selon l’assemblée employée pour
  leur confection[50].
  Mais cette sorte de dénomination est étrangère aux lois écrites de .l’État
  patricio-plébéien. Pour elles s’est développée, par suite de leur caractère
  écrit, la forme de l’en-tête, index ou
  præscriptio[51]. Cet en-tête
  indique dans un ordre fixe, le nom du ou des rogatores
  ; leur magistrature, par laquelle l’année de la loi se trouve déterminée ; le
  lieu et le jour du mois où cette loi a été faite enfin le nom de la curie, centurie
  ou tribu pour laquelle la recitatio a
  été faite en premier lieu et celui du citoyen qui y a voté le premier. Cet
  usage a amené à son tour celui de nommer ces actes, dans le langage officiel,
  par les n oms de famille des rogatores
  ou par celui du premier d’entre eux[52] ; on ne désigne
  au contraire jamais par de telles dénominations, dans le langage correct, la lex sortie de la volonté unilatérale d’un seul[53].

  Si, après avoir développé l’idée de la lex rogata, nous passons à la question plus
  large de savoir pour quels actes le magistrat a besoin de s’entendre avec le
  peuple, et quelle est par conséquent l’étendue de la compétence de celui-ci,
  il faut à ce sujet faire une observation.. Déjà dans l’État patricien,
  l’assemblée civile des curies et l’assemblée militaire des centuries existent
  l’une à côté de l’autre ; puis, dans le cours du développement, l’assemblée
  patricio-plébéienne des centuries est venue se mettre auprès de l’assemblée
  patricienne des curies, qui, elle aussi, a plus tard admis les plébéiens dans
  son sein ; et ensuite encore se sont ajoutées à ces deux assemblées celle des
  tribus patricio-plébéiennes et celle des tribus exclusivement plébéiennes.
  Or, nous avons bien déjà étudié individuellement toutes ces formes
  d’assemblées et pouvons les supposer connues. Mais, en étudiant la compétence
  générale du peuple, il nous faut également décrire la compétence spéciale de
  chacune de ces quatre assemblées, en tant qu’elle peut être déterminée.

  Dans l’État patricien, la compétence des curies peut être
  regardée comme constituant la compétence normale en face de celle des
  centuries. Il faut à vrai dire attribuer peu de poids à ce que, dans nos annales,
  les assemblées délibérantes du temps des rois sont constamment celles des
  curies et à ce que, d’après elles, qui ne font jamais allusion à l’usage des
  centuries pour l’inauguration et la promesse de fidélité, les centuries ne
  seraient arrivées à jouer un rôle politique qu’avec la fondation de la République,
  en qualité de centuries serviennes. Mais on peut invoquer le fait que la
  promesse de fidélité faite au nouveau magistrat lui est toujours faite dans
  les curies, et que le comitium, le
  vieux siège de l’assemblée du peuple n’a pu servir que pour les curies,
  puisque les centuries se sont certainement toujours réunies hors de la ville[54]. En outre les
  statuts de villes latines de l’époque récente ne savent rien des centuries,
  ils ne connaissent que l’organisation en curies, et, quoique la constitution
  d’une cité dépendante lie puisse avoir un caractère militaire, ce fait est
  favorable à l’idée que l’organisation en curies était, au sens propre,
  l’organisation légitime. Enfin les droits restés aux curies dans les temps
  historiques aussi bien que les pouvoirs de leurs chefs, portent le caractère
  de ruines d’une compétence plus étendue à l’origine ; et autant il est
  certain que les pouvoirs de magistrat du grand pontife sont un débris de
  l’ancienne puissance royale, autant il l’est que le pouvoir des comices
  présidés par lui est un débris d’un pouvoir comitial autrefois plus complet.

  Comme pouvoir législatif proprement dit, on peut probablement
  attribuer à l’assemblée la plus ancienne des centuries, qui n’est que le
  peuple se tenant prêt à commencer la guerre, le pouvoir de déclarer la guerre
  car ce pouvoir appartient postérieurement en principe aux centuries, et le
  peuple qui décide la guerre ne peut être imaginé que disposé en centuries.
  Cependant nous ne voulons pas dire que la ligne de démarcation existant entre
  les deux sortes d’assemblée ait eu une rigueur absolue. Il était dans la
  nature des choses que l’adrogation fut soumise aux curies et la déclaration
  de guerre aux centuries. Mais dans les deux cas, c’était le même populus qui votait, et cela suffit à exclure
  l’idée formelle de compétence.

  Dans l’État patricio-plébéien, il est tracé une ligne de
  démarcation profonde entre l’assemblée des curies d’une part et le reste des
  assemblées des citoyens de l’autre. Cette démarcation doit se rattacher,
  avons-nous vu, à ce que l’assemblée patricienne des curies a existé durant un
  longtemps à côté des centuries patricio-plébéiennes, et à ce que la limite
  des compétences a dû se figer avant que les plébéiens n’eussent obtenu le
  droit de voter dans les curies[55]. Probablement
  elle n’a pas toujours été la même ; elle a dû se déplacer dans le cours des
  temps en faveur des centuries et au préjudice des curies. Mais il serait
  oiseux de construire a ce sujet des hypothèses. Nous ne pouvons que décrire
  la compétence des curies en matière de leges rogatæ,
  telle qu’elle était figée à l’époque historique.

  Les curies, telles que nous les connaissons, n’ont
  conservé exclusivement qu’un droit : celui de délier, à titre isolé, des règles
  de la gentilité ; tout le reste de la, législation, qu’il empiète on non sur
  la gentilité, leur est étranger. La limite est tracée de telle sorte que,
  lorsque les curies sont compétentes, les centuries ne le sont pas, et
  réciproquement. Les comices par curies délibérants, dont la présidence
  appartient constamment au grand pontife et qui sont par suite appelés calata comme les comices convoqués pour
  assister à une inauguration[56], ont par
  conséquent seuls le droit d’accorder les privilèges personnels qui suivent.

  1. La constitution
  en une association gentilite de citoyens vivant en dehors des liens de
  gentilité a probablement été soumise à l’autorisation des curies. Cependant,
  comme elles ne pouvaient, depuis que les familles plébéiennes en faisaient
  partie, conférer plus de droits qu’elles n’en avaient elles-mêmes, on ne
  pouvait faire naître ainsi qu’une stirps
  plébéienne et non une gens
  patricienne. La concession du droit de cité, qui devait autrefois se confondre
  avec celle du droit de gentilité, exige désormais une décision du peuple
  patricio-plébéien prise sous la présidence d’un magistrat.

  2. Le changement de
  famille, l’adrogatio du citoyen sui juris du sexe masculin, et la detestatio sacrorum qui s’y lie exigent, après
  une enquête pontificale préalable, un débat devant les curies et le
  consentement de la majorité d’entre elles. Pour cet acte des comices, qui se
  maintient au moins en théorie jusqu’aux temps les plus récents[57], le pouvoir
  législatif du peuple le plus ancien est resté constamment en vigueur dans la forme[58]. Il y a là une véritable
  rupture des institutions légales, et par conséquent une preuve de la
  souveraineté qui appartenait déjà en principe au peuple le plus ancien. Le
  droit de famille patricien ou plébéien existant est anéanti par l’adrogation,
  et celui du père nouveau, qu’il soit patricien ou plébéien, est acquis à
  l’adrogé.

  3. Le mariage hors
  de la gens parait avoir également exigé une loi, qui cependant était le plus
  souvent rendue dans la forme du testament.

  4. Le soin de
  restituer des droits de gentilité à un homme sorti du groupe des citoyens et
  rentré parmi eux peut être renvoyé aux curies par une résolution de
  l’assemblée politique du peuple. C’est probablement là le point de départ des
  concessions individuelles du patriciat qui se rencontrent depuis César.

  5. Le testament
  primitif est fait devant les curies, et il y a, dès les temps les plus
  anciens, deux jours dans l’année, probablement le 24 mars et le 24 mai, qui
  sont fixés comme jours réguliers pour ces comices par curies[59]. En théorie,
  cette forme de tester s’est maintenue jusqu’à l’époque historique, en
  pratique, elle a de bonne heure disparu[60], et c’est sans
  doute uniquement pour cela qu’il n’est pas question pour le testament, comme
  pour l’adrogation qui subsistait pratiquement, de l’enquête préalable des
  pontifes. L’acte est’ à la fois une prise à témoin[61] et une loi provoquée
  par un citoyen afin de modifier le droit existant pour un cas isolé. Pas plus
  que la femme ne peut être adrogée, elle ne peut, dans le droit le plus ancien,
  faire de testament ; car elle n’a pas le droit d’entrer dans l’assemblée des
  citoyens et de prendre ses concitoyens à témoins[62]. L’exclusion des
  héritiers légitimes ; la continuation fictive
  d’une personne en réalité disparue par un ou plusieurs individus arbitrairement
  choisis par elle-même ; l’admission dans le legs testamentaire d’un droit de
  propriété ou de créance, qui, contrairement à tous les principes ordinaires
  du droit, n’a été fondé par aucun acte du nouveau propriétaire ou créancier[63] ; les règles
  absolument différentes des règles ordinaires appliquées, dans le testament,
  au terme et à la condition[64] ; la faculté de
  concéder à un esclave primitivement une liberté garantie par l’État et même,
  dans la conception postérieure, le droit de cité, ce sont là autant de traits
  caractéristiques du privilegium. Si le
  testament n’est plus un tel acte à l’époque historique et si pourtant il
  garde tous les mêmes effets, c’est précisément parce qu’il y a eu là une loi
  qui s’est transformée en acte privé ; et la voie par laquelle on est arrivé à
  la transformation est probablement celle que montre l’adrogation : le droit
  de confirmation du peuple se sera, dans le cours des temps, réduit au rôle de
  formalité. D’un autre côté, la liberté de tester est inconciliable en
  principe avec l’essence de l’État basé sur la gentilité et son droit
  religieux liait la gens ; il apparaît
  donc encore à ce point de vue comme croyable que l’ordre légal des
  successions a d’abord été entamé par des privilegia
  particuliers et a ainsi été progressivement dépouillé de son caractère
  obligatoire. Il est probable que l’établissement de la liberté de tester et
  la liaison des sacra à l’hérédité, qui
  était étrangère à l’ancien droit, sont allés ensemble : à partir du moment où
  l’héritier testamentaire fut aussi bien astreint aux sacra que l’héritier gentilice, la liberté de
  tester put paraître admissible aux pontifes.

  En dehors de la compétence réservée aux curies, que nous
  ne connaissons que limitée au cercle restreint des dispenses du droit de famille,
  le titulaire primitif de la souveraineté est, dans l’État patricio-plébéien,
  l’assemblée des hommes obligés au service militaire, les comices des
  centuries patricio-plébéiennes ; pendant un certain temps, il n’y a eu à pouvoir
  exprimer la volonté du peuple que cette assemblée. Mais, sous la République,
  il en surgit, de bonne heure, deux autres à côté d’elle : le concilium de la plèbe présidé par les
  magistrats plébéiens, et les comices des tribus patricio-plébéiennes présidés
  par les magistrats patriciens.

  Le concilium de la
  plèbe est la plus ancienne des deux nouvelles assemblées ; il se réunissait
  probablement au début par curies. Le nombre primitif des quatre tribus
  serviennes suffit à prouver qu’elles ne furent pas directement constituées
  dans un but électoral ; car, bien qu’un nombre pair ne soit pas un obstacle à
  la formation d’une majorité, puisqu’au cas d’égalité de suffrages et d’absence
  de majorité, la proposition est rejetée par là même[65], on comprend que
  tout système de vote exige une disposition des unités électorales dans laquelle
  il n’y ait pas trop fréquemment égalité de voix. En outre les plus anciens
  organisateurs de l’État n’ont, afin d’assurer l’unité du peuple, certainement
  pas voulu permettre aux citoyens qui se trouvaient en rapports de voisinage,
  de jouer ensemble un rôle politique et, pour cette raison, au lieu de prendre
  la circonscription administrative comme unité de vote, ils ont, autant que
  possible, recruté chaque centurie dans toutes les, circonscriptions.
  L’influence personnelle, qui en général est une influence locale, fut également
  limitée efficacement par la séparation en matière de vote des citoyens
  habitant ensemble. Mais ce sont peut-être précisément ces considérations qui,
  comme nous avons vu, conduisirent, en 283, à faire de la circonscription
  administrative une unité de vote pour la plèbe. Nous avons montré là comment
  l’assemblée des plébéiens n’eut pendant longtemps qu’à titre exceptionnel et
  en vertu d’une permission spéciale du sénat, le droit d’exprimer la volonté
  du peuple. Dans ces limites, elle parait avoir exercé ce droit dès avant les
  Douze Tables ; mais le plébiscite n’a reçu force de loi sans réserve que par
  la loi Hortensia, entre 465 et 468.

  Même pour le peuple, la tribu a plus tard été prise pour
  comices par unité de vote. Les assemblées des tribus, qui ont été convoquées
  à bien des reprises pour des élections, des procès, ou des lois par les
  consuls, les préteurs, les édiles curules, sont, différentes du concilium plebis et sont patricio-plébéiennes, c’est
  une conséquence certaine de ce que les magistrats dont il s’agit n’ont le
  droit d’agir que cum populo, et que
  par conséquent le peuple réuni par eux ne peut pas plus être la plebs que
  l’assemblée avec laquelle agissent les tribuns ne peut être le populus. En outre, il n’est pas possible de
  refuser le droit de vote aux patriciens dans les comices où un patricien peut
  être élu, par exemple dans les comices des questeurs. Enfin toute la
  tradition est dans ce sens ; car toutes les assemblées délibérantes de
  citoyens, qui sont caractérisées, en particulier par la présidence d’un
  magistrat patricien, comme n’étant pas restreintes à ta plèbe, se conforment
  pour les critériums technologiques comme pour les autres, aux particularités
  qui caractérisent les comitia par
  opposition au concilium[66]. — Nous
  rencontrons cette seconde catégorie de comices patricio-plébéiens, en premier
  lieu indirectement dans les Douze Tables, car, leur comitiatus maximus étant certainement celui des
  centuries[67],
  on ne peut trouver, pour l’opposition nécessitée par là, d’autres comices que
  ceux des tribus[68].
  Ces comices peuvent par conséquent s’être introduits peu de temps auparavant,
  peut-être en même temps que l’assemblée plébéienne des tribus, en 283.
  D’après les Douze Tables, ils doivent avoir statué sur tes procès de peu
  d’importance. Bientôt après les comices par tribus furent utilisés pour
  l’extension de l’élection populaire aux questeurs, qui se produisit,
  semble-t-il, en 307[69]. Les édiles
  curules ont été élus de la même façon, depuis qu’ils ont été mis en 387 à
  côté des édiles plébéiens[70]. Ces élections
  se font sous la présidence d’un consul ; mais les magistrats qui sont élus
  sous la présidence d’un préteur[71], et en général
  les magistrats inférieurs sont aussi élus dans, les comices par tribus[72]. La loi de 415,
  qui semble s’être également occupée des décisions des comices par tribus,
  peut avoir réglé leur tenue par le préteur créé peu de temps auparavant[73]. Nous trouvons
  les cas les plus importants réservés d’une manière analogue, en matière de
  lois et de poursuites, soit par des prescriptions formel-les, soit au mains
  pratiquement, aux comices par centuries. Les comices par centuries, étant les
  principaux, sont appelés comitiatus maximus[74], et les nôtres,
  comme les inférieurs, comitia leviora[75]. Il est probable
  que ce ne sont pas des considérations politiques proprement dites qui ont
  exercé l’influence décisive sur leur organisation et leur application pratique,
  mais simplement la préoccupation de simplifier et d’accélérer la procédure.

  La souveraineté du peuple a pour organes les comices des centuries
  et des tribus et le concilium de la
  plèbe. Les sources nous renseignent bien plus abondamment sur cette compétence
  générale du peuple, à laquelle nous passons maintenant, que sur celle des
  trois formes distinctes d’assemblées ; car, dans nombre de cas,
  l’intervention du peuple est établie et la forme dans laquelle elle a eu lieu
  n’est pas connue, ou même, sous bien des rapports, est indifférente. La
  question de la compétence générale du peuple est aussi, théoriquement et
  historiquement, d’une bien plus grande importance que celle des limites de la
  compétence des diverses assemblées, qui ne la fait d’ailleurs que trop
  souvent oublier. Car, à tout prendre, les centuries, les comices par tribus
  et le concilium ont des fonctions
  concurrentes ; et il n’est même pas rare qu’ils soient appelés électivement à
  agir les uns à côté des autres[76]. La forme des
  comices a aussi beaucoup moins servi de règle pour l’expression du vote qu’on
  ne l’admet fréquemment. Essayons donc, en rassemblant le mieux possible nos
  matériaux épars sur une large surface, de déterminer ce que pouvait et ce que
  ne pouvait pas le peuple romain et de montrer comment sa compétence s’est, au
  moins quant à la forme, constamment étendue sous la République pour être
  ensuite anéantie sous le Principat.

  Quant à son objet, il est de l’essence de la loi romaine,
  — intimement différente de la loi grecque sous ce rapport, — qu’elle concerne
  nécessairement les affaires du peuple ou de ses membres, que la résolution du
  peuple intervienne donc pour régler son droit propre ; les affaires
  étrangères au peuple ne peuvent être portées devant lui[77]. Au surplus, la
  compétence du peuple ne peut se déterminer que négativement ; la consultation
  de l’assemblée du peuple est nécessaire pour tous les actes publics qui ne
  rentrent pas dans la compétence des magistrats. Lorsque le magistrat exerce
  ses pouvoirs, les comices ne sont pas consultés, et, à l’inverse, lorsque le
  magistrat consulte les comices, c’est qu’il n’est pas compétent. L’assemblée
  du peuple ne peut intervenir dans la conduite de la guerre et des procès
  parce que le magistrat a pour y procéder son imperium
  ; quoique, selon la notion qui a prévalu sous la République, l’imperium soit regardé comme un plein pouvoir
  donné par le peuple au magistrat, on n’en a jamais tiré la conséquence que le
  fondé de pouvoirs eût seulement la faculté de prendre l’avis du mandant pour
  les affaires qui lui étaient confiées. La compétence des comices et celle de
  la magistrature se complètent donc l’une l’autre. La perte par le magistrat
  supérieur du droit de nommer son successeur a été en même temps l’extension
  des pouvoirs des comices aux élections. L’acquisition par les magistrats
  supérieurs du droit de proroger les pouvoirs du général après avoir pris
  l’assentiment du sénat a été une limitation du droit des comices de proroger l’imperium. Nous rencontrerons entre les deux
  territoires des frontières incertaines, en matière de peines capitales
  infligées pour crimes de droit des gens, en matière de traité de paix. Mais,
  dans ses grands traits, la règle a été maintenue en vigueur à toutes les
  époques.

  Le droit public romain divise, selon leur objet, en
  laissant de tété les résolutions des curies, les résolutions du peuple
  patricio-plébéien, et aussi celles de la plèbe, en trois grandes catégories
  qui sont nettement séparées par la terminologie : il 16s divise en lois, en
  élections, et en jugements[78]. En logique, on
  peut objecter à cette division que les deux dernières catégories ont bien un
  contenu concret, mais que la première n’a au contraire le sien déterminé que
  négativement, par le principe que toute résolution du peuple qui n’appartient
  ni à la, secondé ni à la troisième catégorie est une lex[79]. Mais c’est
  précisément pour cela qu’elle a une valeur historique. Le pouvoir législatif
  a appartenu, de tous les temps, aux comices, quoique le cercle de ses
  applications ait été plus ou moins large selon les époques ; l’élection des
  magistrats et la justice criminelle étaient en dehors de la compétence
  primitive du peuple et s’y sont ajoutées comme des droits acquis. L’histoire
  conventionnelle fait remonter les trois ordres d’attributions à l’époque
  royale ; mais, cependant, même d’après elle, les élections et surtout les
  jugements n’arrivent vraiment à la vie que sous la République. En réalité,
  l’activité des comices, est, d’après le développement que nous avons exposé,
  primitivement restreinte à la fixation des règles légales, et le premier rôle
  doit précéder les élections et les jugements déjà par cette raison que les
  unes et les autres requièrent l’existence d’une loi qui les organise. L’État
  romain ne peut être conçu sans le pouvoir réglementaire des comices. Si le
  magistrat est le mandataire du peuple et doit être accepté ou même choisi par
  lui, si le criminel condamné a le droit de demander sa grâce au peuple, ce
  n’est pas par une conséquence de la souveraineté du peuple, c’est par une
  conséquence de l’établissement de la République. Nous étudierons donc d’abord
  les comices législatifs, puis nous adjoindrons à cette étude les détails que
  nous devons donner ici sur les élections et les jugements :

  Les droits réservés, appartenant au peuple de la
  République, exercés par une loi, soit directement, soit par l’établissement
  d’une magistrature compétente pour un cas isolé (extra ordinem), échappent à une
  exposition rigoureusement méthodique ; car la souveraineté du peuple prise
  dans son ensemble ne comporte pas d’analyse. Il faut se contenter de réunir
  certains de ces droits par groupes, exclusivement à titre d’exemples[80].

  1. CONCESSION ET RETRAIT DU DROIT DE CITÉ.

  Le nécessaire a déjà été dit sur la concession par les
  comices du droit de cité patricien à l’époque la plus ancienne, puis de la
  qualité de plébéien dans l’État patricio-plébéien. Nous avons également
  expliqué aux mêmes lieux qu’en dehors des modes d’acquisition établis par la
  loi, la concession du droit de cité à des communes ou à des individus resta,
  même pratiquement, entre les mains des comices jusqu’à la fin de la
  République et ne fut, dans cette période, incorporée que dans une faible
  mesure dans la compétence des magistrats. C’est seulement sous le Principat
  que l’extension de la compétence du prince à cette concession anéantit le
  droit du peuple.

  Nous avons également déjà expliqué que le retrait du droit
  de cité Romaine ne peut non plus être prononcé que par les comites. Il
  convient de noter que l’incompétence de la magistrature et du sénat est
  expressément reconnue pour cet acte important[81].

  La loi des Douze Tables décidait en outre que le peuple ne
  pourrait prononcer le retrait du droit de cité que dans l’assemblée des
  centuries, et que par conséquent les comices par tribus ne seraient pas
  compétents pour cet acte[82]. La question de
  savoir si l’égalité établie par la loi Hortensia entre les plébiscites et les
  résolutions du peuple s’appliquait à cette catégorie de résolutions a été
  controversée ; cependant la compétence de la plèbe en cette matière est plus
  conforme aux principes, et la plèbe a statué pratiquement dans plusieurs cas
  de ce genre[83].

  2. CONCESSION ET RETRAIT DU DROIT DE SUFFRAGE.

  La concession du droit du suffrage à des citoyens qui ne
  l’avaient pas jusqu’alors et le retrait du droit du suffrage avec maintien du
  droit de cité, rentrent aussi parmi les droits réservés qui n’appartiennent
  qu’au peuple[84].
  Par suite, les censeurs, si librement qu’ils procèdent dans le règlement du
  vote, ne sont pas considérés à l’époque moderne comme ayant le droit
  d’exclure de la liste électorale un citoyen légalement en droit de voter[85], quoique cela
  ait eu lieu constamment à l’époque ancienne moins dominée par l’idée de la
  souveraineté du peuple, et que cela put s’y justifier en principe par
  l’observation que l’acte du censeur ne supprime pas juridiquement le droit de
  suffrage et en suspend seulement l’exercice.

  3. RÈGLEMENT DES MAGISTRATURES ET DES SACERDOCES.

  L’organisation d’une magistrature[86], et pareillement
  d’un poste d’officier ou d’un sacerdoce[87], exige une loi
  dont l’objet est de régler la compétence de cette autorité, et aussi en général
  son titre et ses insignes. Pour les fonctions ordinaires, la compétence, le
  titre et les insignes passent à l’individu nommé, à la suite de sa simple
  nomination, en vertu de la loi qui les a constituées. Une extension de
  pouvoirs réclame naturellement un nouvel acte législatif, ainsi par exemple
  la loi Atilia ajouta à la compétence du préteur°urbain le droit de nomination
  des tuteurs. L’inébranlable observation du principe que la puissance du
  magistrat ne peut naître que d’un mandat exprès des comices a assuré la durée
  de la constitution républicaine. En sens inverse, la destruction de la
  République s’exprime dans le fait que l’imperium n’est plus attribué au
  prince par les comices[88] ; elle s’y
  manifeste d’autant plus clairement que le nouveau maître s’abstient de
  recourir à cette nomination uniquement parce qu’elle implique en principe la
  reconnaissance de la souveraineté des comices. Du reste il subsiste, à côté
  de cela, dans la concession de la puissance tribunicienne, qui continue à
  être faite par les comices[89], un reste de
  l’ancien régime correspondant en droit public à ce qui survivait encore en
  fait de l’ancienne constitution.

  Par opposition à la royauté à vie, la situation de chef
  délégué par le peuple a théoriquement et pratiquement pour base l’annalité du
  pouvoir[90].
  L’unique exception réelle que nous connaissions à ce principe dans l’imperium urbain, celle relative aux pouvoirs de
  magistrat concédés le jour du triomphe au magistrat qui triomphe après
  l’expiration du terme de ses pouvoirs urbains, ne se produit jamais qu’avec
  la permission du peuple concédée par une résolution spéciale[91]. Constitutionnellement,
  la concession à vie des pouvoirs de magistrat, telle qu’elle sert de base au
  principat, n’est pas moins possible que celle faite pour le jour du triomphe
  ; en pratique, la souveraineté du peuple a pour base l’annalité de la
  magistrature, et elles ont péri toutes deux en même temps.

  Cette limitation de temps ne s’applique pas à l’autorité
  exercée hors de la ville : le général n’a par suite besoin d’aucun nouveau
  pouvoir pour continuer simplement sa magistrature. Mais la prolongation des
  pouvoirs du général avec fixation d’un nouveau terme extinctif est considérée
  avec raison comme la concession d’une nouvelle magistrature, et même d’une
  magistrature extraordinaire, et par conséquent on l’évite à l’époque ancienne
  ; mais elle a plus tard été, depuis 427, admise en vertu d’une loi spéciale,
  d’où elle a pris le nom de prorogatio.
  Par la suite, ce fut là une des compétences qui passèrent, en fait, le plus
  tôt du peuple au sénat[92].

  La loi qui constitue une fonction détermine à quelles
  personnes cette fonction peut être conférée. La fondation de la magistrature
  et la désignation de la personne qui l’occupera peuvent être rassemblées dans
  la même loi pour les magistratures extraordinaires, et on l’a fait sans
  scrupules pour celles dépourvues d’importance politique[93]. Mais, d’après
  le principe constitutionnel selon lesquelles questions de personnes doivent
  être écartées des comices législatifs, la république ancienne a, pour les
  postes importants, tenu rigoureusement séparées la création de la
  magistrature et son attribution. Au contraire les deux ont été en règle
  réunies pour les pouvoirs constituants extraordinaires[94], et il en a été
  de même pour le principat[95]. Ailleurs la
  loi, ou bien prescrit des élections, ou bien transporte il un magistrat
  supérieur la nomination à la fonction, comme c’est la règle pour les postes
  d’officiers et comme cela s’est aussi produit pour les représentants du
  préteur envoyés dans les communautés italiques de citoyens[96]. D’autres modes
  de nomination peuvent encore être prescrits ainsi, par exemple, l’attribution
  de certains sacerdoces a été renvoyée au vote de la plus petite moitié du
  peuple. Au contraire, la combinaison des pouvoirs de magistrat avec une
  nomination qui n’émane pas des comices, combinaison qui est caractéristique
  de l’époque royale[97], rentre parmi
  les actes qui sont bien rationnellement possibles, mais qui sont
  inconstitutionnels. Avec des créations comme la puissance proprétorienne des
  légats choisis uniquement par le général, la dictature de César et le
  principat reviennent aux institutions de la royauté, et ces créations
  marquent la fin de la République.

  Le peuple n’a pas le droit d’intervenir dans les pouvoirs dans
  qu’il a donnés aux magistrats. La compétence des comices trouve sa limite
  dans celle des magistrats, ou du moins elle doit l’y trouver ; car cette
  limite elle-même n’est qu’une maxime constitutionnelle. Le peuple peut
  annuler le marché conclu par le censeur[98] et casser un
  jugement en remettant dans son premier état un individu judiciairement
  dépouillé du droit de cité[99]. Il le peut en
  particulier lorsque le magistrat, sur la compétence duquel il empiète ainsi,
  souhaite ou même propose une telle cassation. Mais le maintien de la
  constitution repose essentiellement sur le non-exercice de ce pouvoir
  théorique. L’esprit public politique des Romains a sérieusement et utilement
  maintenu la magistrature en possession de sa compétence en face des comices,
  et en particulier il n’a pas permis au peuple de se mêler des questions de
  personnes relatives à l’attribution du commandement en chef des troupes. Il
  rentré dans cette idée que la dictature, qui viole en fait le principe de la
  collégialité, ne soit pas conférée par le peuple ; il faut encore y rattacher
  la disposition selon laquelle les officiers supérieurs appelés en commun au
  commandement ont à régler entre eux, avec le concours du sénat, il est vrai,
  le partage de ce commandement et par conséquent l’attribution du commandement
  effectif, mais selon laquelle il n’est accordé aux comités aucune
  intervention dans ce domaine, si voisins qu’ils en fussent mis par l’égalité
  de droit des collègues. A vrai dire, il y a eu des dérogations à ce principe.
  Entre les postes prétoriens de généraux déterminés par le tirage au sort
  légal, il ne pouvait, après le tirage au sort, être fait de changement que
  par l’assemblée du peuple seule autorisée à délier des lois[100]. Lorsqu’un
  consul et un proconsul prétendaient au même commandement, l’un en vertu de sa
  puissance de magistrat et l’autre en vertu de sa prorogation, la décision
  entre eux a parfois été remise au peuple[101]. Mais les deux
  actes qui auraient le plus profondément et le plus directement violé ce
  principe auraient été l’attribution individuelle faite par l’assemblée du
  peuplé, en violation de la collégialité[102], du
  commandement ordinaire à l’un ou à l’autre des magistrats compétents, et
  l’établissement d’un commandement extraordinaire par une loi spéciale ; or,
  en dehors du commandement donné en Espagne pendant la guerre d’Hannibal et
  peu après elle, cela, n’a pas eu lieu avant le temps de la Révolution[103]. Lorsque le
  peuple envoyait un magistrat urbain de son choix en Afrique pour inviter le
  roi Jugurtha à venir à Rome avec un sauf-conduit ou qu’il conférait
  directement à un officier à sa convenance le commandement contre Mithridate,
  c’en était fini de cette règle comme de la République elle-même.

  4. RÈGLEMENT DES DROITS ET DES DEVOIRS DES CITOYENS.

  Les magistrats n’ont exclusivement qu’à assurer l’exercice
  des droits et des devoirs des citoyens : en dehors de cercles isolés des fonctions
  du censeur, des limites étroites sont légalement tracées à leur arbitraire en
  face des citoyens. S’ils interviennent néanmoins par des règlements généraux,
  les mesures qu’il leur a plu de prendre ainsi ne lient ni eux-mêmes, ni à
  plus forte raison leurs successeurs. La réglementation des droits et des
  devoirs des citoyens est véritablement l’objet propre des accords conclus
  entre le magistrat et le peuple, c’est-à-dire des lois. Cette classe de lois,
  qui est simple en théorie, plais qui embrasse en pratique presque tout le
  droit public, dont les lois sont du reste pour une grande partie en même
  temps des règlements de la compétence des magistrats, comprend d’abord les
  lois qui règlent les droits politiques proprement dits, par exemple celles
  sur le droit des citoyens d’en appeler au peuple des décisions pénales du magistrat
  ; celles sur le droit aux magistratures, comme les leges annales ;
  celles sur le droit de suffrage ; celles sur le service militaire, comme par
  exemple la permission d’entrer au service avant dix-sept ans, au cas de
  danger militaire sérieux, de telle sorte que ce temps compte dans le calcul
  du service. Une autre catégorie de lois règle les relations et les mœurs des
  citoyens, ainsi les lois sur le mariage, sur la limitation des affranchissements,
  sur le droit d’association, les lois somptuaires. Au point de vue de droit du
  patrimoine, ce cercle comprend les lois sur les prestations à faire par les
  citoyens à l’État, par exemple la loi de 397 sur l’impôt mis sur les
  affranchissements,ou à l’inverse sur les prestations faites par, l’État aux
  citoyens, comme celles sur les prêts faits par l’État[104] et sur les
  distributions de grains ; en outre celles sur les créances nées de délits au
  profit de l’État, comme celles relatives aux spéculations sur les grains et
  d’innombrables autres lois génératrices d’amendes ; celles faisant naître
  pour la même raison des droits au profit de particuliers, comme les lois sur
  le vol et sur les dommages matériels ; ensuite encore les lois relatives au
  droit de succession, la loi Voconia sur le droit de succession des femmes et
  la, loi Falcidia sur la réduction des legs ; les lois sur la propriété, comme
  la disposition des Douze Tables sur l’usucapion ; les lois sans nombre
  relatives aux droits de créance, sur les prêts, sur le cautionnement, sur le
  taux de l’intérêt, sur les promesses de donation et sur d’autres choses
  encore.

  5. RÈGLEMENT DE L’ORGANISATION ET DE LA COMPÉTENCE DE
  L’ASSEMBLÉE DU PEUPLE ELLE-MÊME.

  Par suite de sa souveraineté, l’assemblée du peuple ne
  peut, sera-t-il démontré plus loin, mettre à sa liberté une barrière
  absolument obligatoire. Mais cependant elle peut lier son action future à des
  conditions réglées, en ce sens que, tant que ces règles n’auront pas été
  abrogées, la loi qui violera l’une d’elles sera annulable ou même nulle[105]. Toute la
  constitution des élections et des jugements populaires a pour base de telles
  lois réglant pour l’avenir dans un sens donné les pouvoirs du peuple ; et il
  en est de même de toutes celles qui règlent les comices en général ou les uns
  par rapport aux autres, par exemple qui attribuent aux comices par tribus et
  au concilium plebs le pouvoir
  d’exprimer la volonté du peuple, comme encore de toutes les lois étudiées
  dans la partie qui suit, sur la convocation et le Cours des assemblées du
  peuple, par exemple sur la réglementation des auspices et du trinum nundinum. Il suffit de rappeler en bloc
  ces conditions de forme ; mais c’est ici le lieu d’examiner les conditions
  légales auxquelles est subordonnée, quant au fond, la validité de la
  résolution populaire.

  a. Comme en général dans toutes les
  dispositions réglementaires romaines[106], il y a en
  particulier flans les lois une clause permanente déclarant non contenu dans
  la loi tout ce qui pourrait violer les droits des Dieux[107]. Cette
  catégorie comprend toutes les violations de dispositions sacro-saintes[108] ; mais elle
  comprend également la violation de tout droit quelconque appartenant aux
  Dieux, ce qui se rapporte probablement en première ligne à l’inviolabilité
  des res sacræ[109]. La loi
  elle-même dépouille de leur force les mesures qui tomberaient sous le coup de
  cette disposition ; par conséquent, il n’y a pas besoin de les annuler, il
  suffit de constater les faits. Mais, alors même que la clause se trouvait à
  manquer, on doit avoir regardé comme inexistantes les dispositions légales
  contraires au droit religieux.

  b. Dès
  l’époque de la constitution de la plèbe et ensuite dans les Douze Tables, il
  a été interdit de mésuser du pouvoir législatif au préjudice personnel de
  citoyens isoles[110]. On a critiqué,
  en partant de cette disposition, la loi Scribonia de 605 sur le manquement à
  la foi des traités commis par le gouverneur de Lusitanie[111], la loi Clodia
  de 696 sur le bannissement de Cicéron, la loi Pompeia de 702 sur le meurtre de
  P. Clodius et plusieurs autres encore[112].

  c. La
  réunion dans un seul et même vote de dispositions qui n’étaient pas liées
  quant au fond ; la lex satura n’a pas
  toujours été prohibée[113] ; mais elle l’était
  du temps des Gracques[114]. Cette
  prohibition a été renforcée par une loi des consuls Q. Cæcilius et T. Didius
  rendue en 656[115].

  d. La
  proposition qui a été repoussée une fois ne peut pas être reprise par le même
  magistrat pendant son année de magistrature[116].

  Nous étudierons à la fin de cette partie la question grave
  de savoir quelles suites a la violation de ces règles et d’autres règles
  appartenant à la même catégorie, la question de la mesure dans laquelle la
  loi rendue per saturam, ou en
  violation des auspices, ou en violation du délai de promulgation, est soit
  nulle, soit annulable.

  6. EXEMPTION D’UNE PERSONNE D’UNE OBLIGATION LÉGALE.

  Aucun obstacle de droit ne s’oppose au privilegium rendu au profit d’un citoyen isolé
  ; seulement la libération d’une règle générale obligeant les citoyens ne peut
  émaner que de l’autorité qui a le droit d’obliger les citoyens par de telles
  règles. Ce principe est attesté, plus clairement que par les exemples isolés,
  innombrables et relatifs aux choses les plus futiles[117], par, le blâme
  adressé, en 887, par le tribun du peuple C. Cornelius à la conduite allusive
  du sénat : C. Cornelius blâme le sénat d’avoir d’abord revendiqué pour lui,
  dans les cas urgents, la dispense des lois légalement réservée aux comices,
  puis de l’avoir ensuite en fait complètement attirée à lui, enfin de n’avoir
  plus exécuté ou même d’avoir totalement écarté la clause usitée dans ces
  sénatus-consultes pour réserver la ratification du peuple[118]. Mais ce débat
  conduisit finalement à reconnaître législativement au sénat, sous certaines
  précautions, le droit de dispenser des lois[119].

  7. INTRODUCTION D’UN PROCÈS DE HAUTE TRAHISON.

  Quand les magistrats supérieurs eurent perdu la
  juridiction pénale dans l’administration urbaine, elle y fut exercée, pour
  les crimes capitaux de droit commun, par les questeurs. Mais, pour les
  accusations de haute trahison, non seulement les autorités judiciaires furent
  toujours nommées à chaque fois, mais elles ne le furent probablement jamais
  que sur une autorisation expresse des comices[120]. L’introduction
  de procès capitaux de haute trahison fait donc partie des droits réservés du
  peuple. Cependant cela n’a gardé d’importance pratique que tant que la même
  compétence fit défaut aux tribuns ou du moins ne leur fut pas reconnue
  complètement. Depuis qu’ils purent susciter une procédure de perduellio sans pouvoir spécial du peuple, il
  fut sans importance pratique que ce droit n’appartint à aucun des magistrats
  patriciens ordinaires.

  8. PSEUDO PROVOCATION DU VERDICT DES FÉTIAUX.

  Lorsqu’un citoyen a été reconnu coupable de violation du
  droit des gens par le consul assisté des fétiaux[121], ce verdict
  entraîne l’extradition du coupable à la cité offensée, et par conséquent la
  perte pour lui de la liberté et du droit de cité. Ce verdict n’est pas soumis
  à la provocation, et, le consul ayant agi dans les limites de sa compétence,
  les comices ne pouvaient pas intervenir par une loi. Il ne semble pas non
  plus que le magistrat qui avait statué pût être forcé de soumettre l’affaire
  au peuple. Mais, dans la conception romaine, le magistrat qui n’est pas lié
  par le droit de provocation peut, s’il le veut, remettre à la discrétion du
  peuple la grâce qu’il ne veut ou ne peut accorder au citoyen reconnu coupable
  ; le magistrat qui a statué a donc ici la faculté de, soumettre la décision
  au peuple, pour qu’il la rejette ou la confirme[122].

  9. ALIÉNATION À TITRE GRATUIT DES TERRES DE L’ÉTAT OU EN
  GÉNÉRAL DES BIENS DE L’ÉTAT.

  Aucun magistrat ordinaire de la République n’est compétent
  pour l’aliénation à titre gratuit des terres publiques, qu’elle soit faite
  dans un but religieux ou an profit d’un particulier. La dedicatio et l’adsignatio
  sont toujours accomplies, à chaque fois, ou en vertu d’un pouvoir spécial
  donné aux magistrats ordinaires, ou par des magistrats extraordinaires créés
  à cet effet avec une compétence spéciale. Cela est expliqué dans la partie de
  la magistrature[123]. Quant aux
  autres libéralités faites aux dieux on aux hommes qui ne consistent pas en
  une aliénation du sol public, il faut également consulter le peuple sur
  elles, s’il s’agit de l’établissement de charges durables, comme les fêtes annuelles
  ou les jeux annuels[124], ou d’un vœu
  grave, comme est le ver sacrum[125]. Cela peut
  aussi avoir lieu pour les dons moins importants ; mais alors les magistrats
  agissent, en général, avec le simple concours du sénat ou même seuls, surtout
  si les frais peuvent être couverts par le butin qu’ils ont fait[126].

  10. FRAPPE DE MONNAIES.

  Le droit de battre monnaie ne semblant pas avoir été
  compris, jusqu’à la seconde moitié du septième siècle, dans la compétence des
  magistrats ordinaires urbains, il fallait probablement aussi pour son
  exercice un mandat spécial du peuple[127]. Cependant il
  doit souvent n’être intervenu à ce sujet qu’un simple sénatus-consulte.

  11. INTERVENTION DANS LES RELATIONS AVEC L’ÉTRANGER.

  Nous traiterons plus en détail, au commencement de la
  partie des Latins, des rapports de la cité romaine avec l’étranger. Il suffit
  ici de rappeler que, dans l’idée Romaine, il ne peut naître de lien de droit
  international qu’en vertu d’un traité international et que ce droit n’a pas
  plus d’étendue que ce traité. Nous avons antérieurement décrit le droit du
  magistrat de conclure un tel traité, un fœdus[128]. A l’époque
  ancienne, c’était le magistrat seul qui était compétent pour la conclusion
  des traités internationaux ; la preuve en est dans les formules des anciens
  traités de soumission[129], et le silence
  absolu de notre tradition sur la participation du peuple à de telles
  conventions jusqu’au temps de la guerre des Samnites[130] vaut une
  véritable négation. Les premiers débats de ce genre que nos annales
  mentionnent comme portés devant le peuple correspondent à ceux qui se
  rencontrent en matière de pseudo-provocation pour les délits capitaux
  religieux : lorsque, en 401 et 436, les magistrats eurent des scrupules à
  user de leur droit de conclure une alliance, ils soumirent la question au
  peuple[131].
  Mais, quoique le magistrat puisse consulter le peuple avant de conclure un
  traité (international ou encore lui réserver la décision finale en concluant
  ce traité, il oblige néanmoins toujours le peuple par sa seule parole. En 513
  encore, la première paix avec Carthage ne fut pas seulement conclue, du côté
  romain, sous réserve de la ratification du peuple ; lorsque le peuple,
  faisant usage de nette réserve, cassa le traité, les jurisconsultes romains
  déclarèrent qu’il n’aurait pas été en droit de le faire en l’absence de cette
  clause[132].
  En fait, cette réserve de la ratification devint permanente, et la
  confirmation des traités d’alliance passa par là au peuple.

  La conclusion des conventions internationales ne rentre donc
  pas dans les droits primitifs du peuple. Il en est autrement de leur
  dissolution. L’assemblée du peuple n’intervenait pas, il est vrai, dans les
  relations de Rome et des cités avec lesquelles il n’y avait pas de traité ;
  car ces relations, qu’elles fussent en fait amicales ou hostiles, n’étaient
  pas des rapports juridiques. Mais, lorsqu’une cité fédérée n’accomplissait
  pas les obligations résultant de son alliance et que la procédure de réclamation
  analogue à celle da droit civil n’amenait aucun résultat, lorsque la cité qui
  avait violé le traité ne rendait pas, sur l’invitation qui lui a était faite (res repetere),
  les biens pris à des citoyens romains par ses membres ou ne réparait pas le
  préjudice causé, il fallait sans doute que l’État Romain en vint à une guerre
  légitime et forcée ; cependant ce n’en était pas moins une rupture de l’état
  dé choses légalement établi et juré : dans le cas où l’on agirait sans droit,
  on donnerait lieu au châtiment divin appelé dans l’exécration. Le droit
  publie romain considère donc le droit de déclarer la guerre comme ayant, dès
  le principe, appartenu au peuple[133] ; et c’est avec
  raison ; car, sans violation du fœdus,
  il peut bien y avoir un état de guerre, mais non une déclaration de guerre[134]. Quand bien
  même l’autre partie avait de son côté, expressément déclaré la guerre ou même
  l’avait commencée en fait, il n’en fallait pas moins une résolution des
  comices romains, mais naturellement on n’était pas obligé de l’attendre pour
  repousser matériellement l’attaque. Les comices qui étaient consultés ont probablement
  été de tout temps les comices par centuries[135] ; il était
  peut-être licite, mais il n’était pas dans l’usage de soumettre la déclara
  ration de guerre aux comices par tribus ou au concilium
  plebis[136]. Un récit,
  médiocrement avéré, nous fait savoir que le peuple réclamait également ce
  droit en présence de trêves d’armes conclues pour une série d’années et se
  rapprochant en fait d’une paix[137], dans
  lesquelles l’état de paix avait également une convention pour base.

  La conception juridique postérieure est différente : dans
  les deux derniers siècles de la République, c’est au contraire par une
  conséquence du principe de la souveraineté du peuple que tous les actes
  internationaux, aussi bien la déclaration de guerre, sur quelque raison de
  droit qu’elle repose[138], que les
  traités de paix et d’alliance, ont besoin, pour être pleinement valables, de
  la ratification du peuple[139]. Dans des circonstances
  particulières d’une importance à part, l’assemblée du peuple a institué des
  commissions spéciales pour prendre, d’accord avec le général, les mesures
  nécessitées par la fin de la guerre[140] ; en principe,
  le traité de paix ou ses préliminaires sont soumis au peuple, et, s’il les
  confirme, le règlement des choses est remis, pour le surplus[141], au général,
  assisté de la commission sénatoriale qui lui est adjointe[142]. Il reste cependant
  une trace de la différence qui existait à l’époque ancienne entre la
  déclaration de guerre et les traités internationaux : c’est que, dans le
  premier cas, les centuries .continuent à Atre convoquées, tandis que le
  traité international est, comme toutes les autres lois, ordinairement voté dans
  la forme d’un plébiscite[143]. — On ne peut
  attribuer d’importance politique pratique à cette extension de la compétence
  des comices. La déclaration de guerre présentée aux comices suppose l’état de
  guerre plutôt qu’elle ne l’a pour suite[144]. En outre il
  n’y a que pour les guerres offensives qu’elle soit autre chose qu’une
  déclaration ; or l’État romain a fait peu de guerres où il ait été
  l’agresseur, et, quand il l’a été, il l’a nié sains aucune exception. Par
  conséquent la déclaration de guerre en forme ne joue aucun rôle essentiel
  sous la République récente ni sous le Principal. — Le droit de confirmer les
  traités internationaux ne peut pas avoir eu beaucoup plus d’importance, si
  fréquemment qu’il en ait été fait usage[145]. L’importance
  politique n’était pas là dans le vote, mais dans la proposition ; et, à moins
  que des magistrats isolés qui avaient le droit d’agir avec le peuple n’en
  abusassent dans des buts particuliers, le sénat savait bien se rendre maître
  de cette proposition. Notre droit populaire est ainsi devenu le levier
  régulier de, sa politique extérieure. Le sénat avait par là le pouvoir ou
  d’imprimer au rapport d’alliance par une loi jurée le caractère
  d’irrévocabilité formelle de ces lois, ou au contraire d’attribuer les mêmes
  droits par une simple loi ; ou même par un sénatus-consulte, de façon à ce
  qu’en ce dernier cas les libertés promises pussent à un moment quelconque
  être retirées, sans violation du droit, par les comices ou même par le sénat.            

  Le pouvoir législatif, qui est le plus ancien des pouvoirs
  de l’assemblée du peuple, est aussi celui qu’elle a conservé le plus longtemps.
  Le prince en prit à la vérité immédiatement dans sa main la portion qui
  concerne les relations avec l’étranger, guerre, paix et traités ; et, si le
  sénat ne prit, sous le Principat, qu’une maigre part à ces actes[146], il n’y a pas
  une trace que les comices y aient concouru à cette époque[147]. — Au
  contraire, l’Empereur n’a pas revendiqué pour lui le reste du pouvoir
  législatif. L’initiative des lois doit avoir été enlevée par Auguste aux
  tribuns du peuple[148]. Mais, à part
  cela, la législation se meut sous Auguste et même encore sous Tibère dans les
  anciennes formes traditionnelles : elle a même survécu au transport des
  élections des comices au sénat opéré en l’an 14 ; nous connaissons encore des
  lois de l’an 19, de l’an 23 et de l’an 24 de notre ère[149]. Mais, dans les
  dernières années de Tibère, ou au plus tard peu de temps après sa mort, le
  sénat prend, dans l’exercice du pouvoir législatif qui d’ailleurs,
  conformément au caractère du temps, se bornait à. des dispositions de droit
  privé, la place du peuple[150]. Cependant le
  pouvoir législatif ne parait pas avoir été enlevé au peuple par une disposition
  formelle, comme le pouvoir électoral ; car les empereurs Claude[151], Vespasien[152] et Nerva[153], se sont encore
  servi de l’ancienne forme. La résolution à, la fois législative et électorale
  qui donne au prince la puissance tribunicienne et qui règle dans une série de
  clauses le reste de sa compétence, a même, tant qu’elle a été rendue,
  toujours été présentée aux comices sur l’ordre du sénat.

   

  Nous avons déjà traité des élections des magistrats au
  sujet des magistratures. Ces élections ne regardent pas les comices à
  l’origine. Du temps des rois, la différence entre la magistrature suprême et
  les autres fonctions publiques est que ces dernières ont toutes pour origine
  exclusive une nomination émanant du magistrat, tandis que le roi ; est nommé
  par un magistrat antérieur qui s’évanouit après cette nomination ; ce qui
  fait que la nomination du roi, une fois accomplie, ne peut être révoquée et
  ne peut voir finir son effet que par la mort de l’élu, tandis que toutes les
  autres nominations de magistrats comme d’officiers et de soldats sont
  révocables. La distinction postérieure de la magistrature, fonction publique confiée
  par l’élection populaire, et des autres fonctions, exercées en vertu d’une
  nomination du magistrat, concorde avec la distinction la plus ancienne en ce
  que l’élection par le peuple se limitait à l’origine à la magistrature lit
  plus, élevée, et en ce que, même lorsqu’il n’en fut plus ainsi, la
  nomination, même du magistrat le plus inférieur, faite par les comices fut
  irrévocable.

  De même que, pour la plus ancienne espèce de résolutions
  populaires, pour les lois, il fallait l’accord du magistrat qui interrogeait
  et du peuple qui votait, le magistrat a probablement, dans les élections
  primitives, désigné les personnes à élire, et le peuple répondu en les admettant
  ou en les repoussant[154]. Mais le peuple
  est ici devenu de bonne heure autonome. On ne demande plus au peuple s’il choisit
  celui-ci ou celui-là, mais qui il choisit, et le mandataire du peuple est mis
  à son poste par 1a libre initiative des électeurs. Le mode d’élection est en
  général réglé spécialement dans la loi constitutive nécessaire pour les
  magistratures ordinaires comme pour les magistratures extraordinaires[155]. Si cela
  n’avait pas eu lieu, l’une ou l’autre des trois formes de comices
  généralement autorisées pouvait être employée. Les trois formes se
  distinguaient plus fortement pour les élections que pour les lois et les jugements
  : les magistrats patricio-plébéiens ont toujours été nommés par le populus, et les plus élevés par les centuries,
  les inférieurs par les tribus, les magistrats plébéiens par le peuple
  plébéien à l’exclusion des patriciens.

  Le pouvoir électoral du peuple n’a pas longtemps survécu à
  la chute de la République. Conformément à des instructions écrites laissées
  par Auguste, Tibère transporta, immédiatement après la mort de son père, en
  l’an 14, les élections des magistrats ordinaires au sénat[156]. Bien que cette
  constatation formelle de la chute des institutions républicaines doive avoir
  provoqué une certaine agitation, elle n’eut aucunement les suites devant
  lesquelles Auguste reculait en laissant le soin de cette réforme à son
  successeur[157].
  Lorsque l’empereur Gaius essaya de rétablir le pouvoir du peuple[158], la chose se
  révéla comme si inexécutable qu’il revint dès l’année suivante au système de
  Tibère[159].
  Le peu que nous savons du rôle du sénat, sous l’Empire, comme corps électoral
  des magistrats de la constitution républicaine ; sera réuni dans la partie
  qui lui est relative. Nous ne nous occupons ici que des débris des anciens
  droits électoraux du peuple. Même à l’époque où les élections sont faites par
  le sénat, les citoyens en général sont convoqués pour les élections de
  magistrats patriciens, et les plébéiens pour celles de magistrats plébéiens[160] ; il semble
  qu’il y a également alors un acte formel d’élection[161], dans lequel
  l’appel des corps électoraux doit être remplacé par une acclamation des citoyens
  présents[162].
  En substance, on fait devant le peuple la renuntiatio
  des magistrats que le sénat a élus à sa place.

  En outre, la compétence du sénat parait s’être restreinte
  aux magistratures ordinaires annales ; pour la seule magistrature extraordinaire
  au sens de la République qui existât alors, pour le principat lui-même, la
  concession : de la puissance tribunicienne semble avoir été réalisée par des
  comices qui avaient peut-être la prétention de représenter un vote populaire
  émis à la façon de la République[163].

  Même dans les municipes, le droit de vote effectif ne doit
  pas avoir longtemps survécu au droit de vote général du peuple. A la vérité,
  le droit des citoyens d’élire les autorités locales est, dans la forme,
  encore reconnu de la manière la plus précise sous les Flaviens, par les
  constitutions municipales[164], et cela peut avoir
  encore continué dans la suite. Les élections municipales ne furent pas immédiatement
  atteintes par la réforme de Tibère ; de même que l’autonomie administrative
  était accordés au municipe et était refusée à la capitale, de même que, sauf
  des exceptions en voie de disparaître, il n’était pas toléré d’associations
  dans cette dernière, certainement aussi dans notre matière le principe de
  l’administration du peuple par lui-même a été traité avec plus de ménagements
  hors de la capitale que pour les élections au Champ de Mars, dont le passé
  gigantesque rendait encore le cadre puissant et périlleux. Mais le silence
  relativement à de telles élections, des monuments municipaux de cette époque,
  si bavards sur tout le reste, est, pour qui tonnait ces monuments, un
  témoignage certain que les comices municipaux ne fonctionnent déjà plus en
  fait dans le courant du premier siècle du Principat ; les rares témoignages
  de leur existence, en date du temps d’Hadrien et d’Antonin le Pieux, ne font
  que confirmer la règle[165]. Mais avant
  tout les programmes électoraux de Pompéi, qui ne font jamais allusion à une
  section de vote[166], conduisent,
  avec une nécessité impérieuse, à l’admission d’un droit électoral exercé sous
  la forme d’acclamation et qui serait inconcevable sans un droit de
  proposition préalable, en fait décisif. Le conseil communal pourrait donc, même
  hors de Rome, avoir exercé ; dès le premier siècle de l’ère chrétienne, tin
  droit d’élection préalable, qui était probablement moins nettement déterminé,
  mais qui ne différait pas pour le fond de celui du sénat de Rome[167].

   

  Le tribunal du peuple, judicium
  populi[168], est, pour les
  Romains, la véritable expression de la souveraineté populaire ; et c’est à
  bon droit. Il peut bien être concilié avec la notion primitive de la décision
  des comices considérée comme un accord du peuple et du magistrat, la
  condamnation étant prononcée en première instance par le magistrat, en
  seconde instance par le peuple, et tout jugement valable étant par conséquent
  approuvé à la fois par les deux. Mais cependant la procédure est constamment
  et avec raison envisagée plutôt comme un examen de la sentence du magistrat
  opéré par une autorité supérieure[169] et comme un
  exercice fait par le peuple de son droit de grâce, même à l’encontre de la
  volonté du magistrat. Par conséquent, le droit de provocation de la République
  est, dans son principe, inconciliable avec la puissance royale ; et c’est le
  sentiment de nos sources. Car il est d’une nature différente de celle de la
  provocation facultative que l’on admet soit pour l’époque royale, soit pour
  la dictature, qui n’est que le rétablissement temporaire de la puissance
  royale, soit pour les autorités constituantes extraordinaires investies des
  pouvoirs royaux[170]. Les divers magistrats
  dont il s’agit là sont simplement autorisés à admettre la provocation au
  peuple du condamné : l’obligation du magistrat supérieur de donner suite à la
  provocation est caractérisée comme l’un des affaiblissements apportés sous la
  République à la magistrature supérieure, par son rattachement à la première
  loi votée après la fondation de cette République[171]. Historiquement
  il est certain que le droit de provocation est supposé et reconnu dans toute
  son étendue par les Douze Tables[172]. Les extensions
  qu’il  reçut plus tard sont étudiées en
  leur lieu.

  Le droit de provocation est limité sous quatre rapports
  différents : il n’existe qu’au profit des citoyens ; il n’existe que dans la
  ville ; il n’existe que contre la coercition du magistrat et contre sa
  justice criminelle ; enfin il n’existe que contre les peines déterminées
  comme l’autorisant. Bien que toutes ces restrictions aient déjà été étudiées
  dans d’autres ordres de développements, il convient de les réunir ici
  brièvement.

  1. La provocation
  est considérée comme l’appel d’un citoyen à ses, concitoyens ; elle exige
  donc, comme l’adrogation, la participation aux comices et n’est pas ouverte
  aux femmes romaines[173]. Cependant cela
  ne s’applique qu’à la provocation de la magistrature supérieure ; les actions
  Miliciennes en paiement d’amendes établies par des lois spéciales peuvent
  être intentées même contre des femmes[174].

  2. La provocation
  ne peut être formée que contre le magistrat qui exerce ses fonctions à Rome
  ou en deçà de la première borne milliaire[175]. Le magistrat
  qui exerce ses fonctions en dehors de ce territoire (militiæ) est, dans
  l’ancien système, absolument soustrait à la provocation. Dans le système
  introduit, probablement entre 631 et 646, par la loi Porcia, la provocation peut
  encore être formée contre lui, parce que la sentence qui y donnerait lieu, si
  elle était rendue dans le cercle de la compétence domi,
  est inadmissible ou nulle dans celui de la compétence militiæ. Le général peut seulement envoyer le
  coupable à Rome pour que son procès lui soit fait par les autorités romaines
  selon les règles en vigueur dans la capitale[176]. Ainsi donc,
  même à cette époque, la procédure de provocation est restreinte aux
  magistrats en fonctions dorai, mais le droit de provocation produit son effet
  même dans le cercle de la compétence militiæ.

  3. La provocation
  n’est admissible que coutre la juridiction criminelle et la coercition du
  magistrat[177].
  Sont par conséquent exclus les délits religieux[178], bien que leurs
  conséquences, par exemple pour le cas d’offense à des ambassadeurs étrangers,
  soient les mêmes que celles des crimes. Sont encore exclues toutes les
  sentences qui appartiennent à la justice administrative exercée entre le
  peuple et un citoyen, ou à la justice civile exercée entre citoyens, quoique
  le plus ancien droit civil connaisse des délits privés capitaux, par exemple
  celui du voleur pris sur le fait. Enfin sont encore exclus par là les
  jugements des quæstiones issues de la
  procédure civile, les judicia publica,
  quoiqu’ils aient peu à peu absorbé dans leur compétence les crimes qui donnaient
  lieu aux judicia populi[179].

  4. La provocation
  exige enfin l’existence d’une peine ou d’un acte de coercition qui y donne
  lieu. Elle n’est pas applicable contre l’emprisonnement, contre la saisie ni
  contre les amendes inférieures au maximum de 3020 as[180]. Elle a été
  étendue aux châtiments corporels, probablement par la loi Valeria de 454,
  dans cette forme que le magistrat ne doit pas prononcer de pareille
  condamnation et que, s’il le fait, cet acte est puni comme une violation du
  droit de provocation[181]. Par
  conséquent, le judicium populi est,
  depuis qu’il existé, applicable aux peines capitales. Le principe qu’une
  condamnation à mort ne peut être exécutée contre un citoyen romain qu’après
  que le peuple a été consulté, fut, après, avoir été’ soumis à des atteintes
  multiples pendant la réaction dirigée contre le mouvement des Gracques,
  encore renforcé par la loi de C. Gracchus de 631[182]. La justice du
  peuple a été en outre, nous ne savons depuis quand, mais depuis une époque
  reculée, étendue aux amendes excédant le maximum que nous avons indiqué[183]. Les deux
  catégories de moyens de répression, la pœna
  et la multa, sont séparées dans le
  langage exact[184], et il n’est
  pas permis par la loi de les cumuler[185].

  La procédure qui se déroule devant le tribunal du peuple
  est un second degré de procédure[186], ou plutôt,
  dans la conception primitive, une instance en grâce au profit du citoyen
  condamné. Toute sentence prononcée dans les limites indiquées, par voie de
  justice ou de coercition, amène, silo condamné fait usage de son droit, la
  réunion du tribunal du peuple. La sentence de première instance a pour base,
  la question, la quæstio,
  de laquelle les plus anciens titulaires de la justice criminelle ordinaire
  tirent leur nom[187]. La quæstio est, à l’origine, la procédure
  criminelle du magistrat, comme la juris dictio
  est la procédure civile du magistrat, parce que le magistrat a, dans la
  première, à rechercher les faits, comme il a, dans la seconde, à préciser les
  règles selon lesquelles agira le juge appelé à rechercher les faits[188]. L’instruction
  n’est soumise en elle-même à aucune règle de forme[189] ; il est laissé
  à la discrétion du magistrat de se procurer, comme il veut et comme il peut, les
  renseignements dont il a besoin, par conséquent de recevoir des
  dénonciations, d’ouvrir des informations, de procéder à des auditions de
  témoins[190]
  de même, s’il le veut, de s’adjoindre un consilium[191]. Lorsque le
  magistrat s’estime suffisamment informé, il rend, pour peu que le cas ne soit
  pas sujet à provocation, une sentence définitive. Si l’affaire est sujette à
  provocation, il passe, quand il s’est résolu à demander compte à un citoyen
  de l’accusation dont il s’agit, de la quæstio
  à l’anquisitio[192], c’est-à-dire
  de l’instruction simple à l’instruction en forme[193] : il accuse le prévenu,
  régulièrement assigné, d’un crime déterminé devant le peuple assemblé, et il
  indique la peine qu’il a en vue[194]. Il cite en
  outre le peuple et l’accusé pour le surlendemain[195] ou pour un jour
  plus éloigné[196].
  A ce jour, et à deux autres, qui doivent égaiement être fixés d’avance en
  observant l’intervalle d’un jour (diem prodicere)[197], le débat a
  lieu, à trois reprises, devant le peuple assemblé, le magistrat développant
  les preuves et la parole étant donnée à l’accusé et aux témoins. Il est dans
  la nature des choses que le magistrat, après en être arrivé à l’anquisitio, prenne en fait le rôle d’accusateur,
  et qu’il défende devant l’assistance la peine à laquelle il a conclu. Nous ne
  savons si des précautions légales étaient prises pour assurer d’une manière
  suffisante l’audition de l’accusé ; de ses témoins, et de ses défenseurs ;
  pourtant il est très vraisemblable que les dispositions de ce genre de la quæstio moderne intentée devant les jurés ont
  eu leur modèle dans les règles ou tout au moins dans la pratique de
  l’ancienne anquisitio. Après le
  troisième débat public, le magistrat prononce le jugement. Si c’est un
  acquittement, le procès est fini par là. Si c’est une condamnation, pour
  laquelle il n’est pas lié par la première peine qu’il a indiquée, pour
  laquelle il peut aller au dessus ou au dessous de cette peine[198], et si le
  condamné fait provocation au peuple, un nouveau terme est fixé pour le vote[199], et l’on doit
  même observer alors, comme pour toutes les assemblées délibérantes du peuple,
  un intervalle de vingt-quatre jours[200] à partir de la
  convocation, à moins que l’accusé ne renonce lui-même au bénéfice de ce délai[201]. L’ajournement
  du vote à un autre jour, admissible en matière de lois et d’élections, est
  ici exclu ; si, pour une raison, quelconque, la condamnation de l’accusé n’a
  pas lieu au jour dit, le procès est terminé[202] ; et la reprise
  de l’accusation par le même magistrat est désapprouvée[203]. Cette
  quatrième délibération amène donc toujours la décision du procès. Pendant que
  les trois premières se passent seulement publiquement, in contione[204], on réunit
  toujours soit les tribus, avec ou sans les patriciens, soit les centuries
  pour la quatrième. La question de savoir laquelle des trois sortes
  d’assemblées .est compétente dépend de la nature de la première sentence,
  selon qu’elle prononce la peine de mort ou une amende. La plèbe peut avoir,
  pendant un certain temps, revendiqué le même droit ; ou, si l’on préfère, le
  même pouvoir de vie et de mort qui appartient au peuple ; depuis que les
  choses se sont régularisées, au moins depuis la loi des Douze Tables, les procès
  capitaux sont réservés aux centuries[205], qui sont
  réunies dans ce but ou par les questeurs patriciens, on par les duoviri perduellionis, ou par les tribuns de la
  plèbe. La loi Hortensia, qui éleva le plébiscite au même rang que les résolutions
  du peuple et qui dérogea pour le surplus aux privilèges réservés par les
  Douze Tables aux centuries, n’a, selon toute apparence, pas plus été
  appliquée à la procédure judiciaire, qui était probablement réglée par une
  loi spéciale, qu’aux institutions électorales. Au contraire le procès en
  prononciation d’une multa ne peut pas
  être porté devant les centuries[206] : la
  provocation contre la sentence des édiles curules[207] ou du grand
  pontife[208]
  va alors aux tribus patricio-plébéiennes, et celle contre la sentence des tribuns
  ou des édiles plébéiens[209] au concilium plebis[210]. — Le point de
  savoir s’il y avait encore, à ce dernier terme, pour lequel l’accusé était
  toujours cité spécialement[211], une accusation
  et une défense, est un point douteux[212].

  Le peuple statue dans sa souveraineté de par la nature de
  cette institution, non seulement il doit absoudre le citoyen condamné à tort,
  mais il peut gracier le citoyen condamné à bon droit. En face de la manière
  misérable dont se passent les faits devant le prétendu tribunal du peuple de
  la fin de la République, où la décision dépend de toute autre chose que de
  l’appréciation légale du fait, il ne faudrait pas oublier une excuse :
  théoriquement, c’est un recours en grâce qui est formé là devant le peuple
  dans une affaire légalement vidée. Le récit paradigmatique du procès des
  Horaces est à bon droit conçu de telle sorte que, d’une part, la gravité du
  crime et la certitude de la preuve et, d’autre part, le droit moral du
  criminel patriote à sa grâce y sont également élevés au point le plus
  extrême. Le citoyen romain qui absout un coupable ne fait pas autre chose que
  ne fait, dans un état monarchique, le roi en usant du droit de grâce. Dans
  cette. République, ce n’est pas seulement le sénat qui est une assemblée de
  rois ; chaque citoyen est aussi roi pour sa part.

  C’est le droit de justice qui a été le plus tôt retiré au
  peuple. Décadence de Les débuts de la limitation légale du droit de
  provocation se montrent dans les tribunaux spéciaux établis par des lois,
  dont l’existence peut être démontrée depuis la fin du sixième siècle. On peut
  opposer à ces lois, par lesquelles soit un magistrat en fonction[213] soit des
  magistrats choisis spécialement à cette fin[214] étaient appelés
  à statuer sans consulter le peuple sur un cas qui légalement aurait dû lui
  être soumis, d’abord qu’elles constituent d’odieux privilégia[215], ensuite que ce
  sont des lois spéciales dérogeant à la défense générale d’établir une
  magistrature soustraite a la provocation. Cependant leur validité n’a point
  été contestée de ce chef. Il ne pouvait pas manquer d’arriver que, dans ces quæstiones soustraites à la provocation, les quæsitores ne prissent, soit en vertu de la
  loi, soit spontanément, des conseillers, auxquels fut peut-être déjà reconnu
  dans des cas isolés un droit de vote liant le quæsitor. Ainsi se
  développèrent les premiers éléments d’une procédure criminelle suivie devant
  un magistrat qui la dirige et des jurés. Cette procédure se rencontra avec le
  renforcement de la procédure civile, caractérisé dans la partie de la
  Préture, en vertu duquel le procès civil intenté dans certains cas, dans
  l’intérêt de l’État, sous la direction d’un magistrat devenait un judicium publicum. La nouvelle forme de procédure,
  qui est devenue pour la première fois permanente en 605 dans la cour de
  justice instituée pour la procédure repetendarum,
  prit la place, partie des judicia publica,
  partie des judicia populi et remplaça
  dans ces derniers la provocation par le jury. En fait, Sulla a mis fin à la
  procédure de provocation. L’ancien procès de meurtre des questeurs est
  remplacé par la quæstio inter sicarios,
  les procès politiqué des tribuns par la quæstio
  majestatis[216]. Et cela n’a
  pas été changé depuis. L’idée des Césariens, cherchant après la mort de César
  un refuge dans l’ultra démocratie, de rétablir la provocation an profit des
  individus condamnés par des jurés pour crimes politiques (vis et majestas), n’a pas eu de suite pratique[217]. — Il n’y a pas
  eu ou il n’y a eu que d’une manière éphémère[218] de suppression
  en forme des anciennes institutions, mais, dans les temps postérieurs à
  Sulla, le judicium populi est en fait
  une procédure exceptionnelle, qu’il se produise dans la forme d’un procès
  devant les duoviri perduellionis, comme
  cela dut avoir lieu d’abord pour l’affaire de Rabirius[219], ou qu’il se
  présente dans celle d’un procès tribunicien on Milicien en paiement d’une multa, formes dont la première fut employée
  contre Rabirius[220] et la seconde
  par Clodius contre Milon. Avec le Principat ces ruines elles-mêmes ont
  disparu[221].
  Lorsque la juridiction criminelle illimitée de l’Empereur d’une part[222], des consuls et
  du sénat de l’autre[223] fut alors
  reconnue, les théoriciens loyalistes du droit public purent, de même qu’ils
  apercevaient le maintien de la souveraineté du peuple dans le transport du
  pouvoir législatif et électoral au sénat, voir dans la justice du sénat la
  régénération du judicium populi[224] et écrire ainsi
  son épitaphe ironique e l’ancien ordre de choses.

   

  Après avoir exposé quelle est la compétence du peuple, il nous
  reste a répondre à une question : comment s’accomplit l’abrogation de la loi
  ? en particulier dans quelle mesure la loi est-elle irrévocable ?

  En général, elle ne l’est pas. La souveraineté du peuple
  n’existerait plus si elle était, d’un côté quelconque, arrêtée par une limite
  juridique, si elle pouvait être liée, fut-ce par elle-même. Le peuple romain
  s’est plus abstenu, que n’ont fait la plupart des autres, d’intervenir
  arbitrairement dans la sphère juridique du citoyen isolé. Mais néanmoins il a
  toujours fermement maintenu le principe sur lequel repose en réalité toute
  constitution politique et en particulier toute législation pénale, le
  principe que l’État prend envers ses citoyens les dispositions qui lui plaisent[225]. Les maîtres du
  droit public romain n’ont jamais admis la conception fausse selon laquelle
  l’État et le citoyen seraient dans un rapport juridique conclu de part et
  d’autre comme deux citoyens entre eux. Aucune résolution du peuple ne peut
  donc limiter pour lui le droit de la révoquer plus tard. Le peuple n’est pas
  plus lié que ne l’est le testateur par l’expression de sa dernière volonté :
  et cela alors même que ; comme il n’était pas rare, il aurait établi une
  disposition pour toujours et en aurait défendu l’abrogation[226]. Les Douze
  Tables assuraient au peuple en termes exprès le droit de changer toute loi
  antérieure par une loi nouvelle[227] ; et, par une
  disposition surabondante, chaque loi déclarait d’ordinaire abrogées toutes
  les dispositions contraires des lois antérieures ainsi que les prescriptions
  pénales qui en dépendaient[228].

  Lorsque les représentants, du peuple ont, selon les règles
  indiquées ailleurs[229] confirmé la
  loi, par un serment, la modification de la loi par l’accord des parties reste
  d’abord toujours possible, en tant que cette loi rentre sous la notion du
  contrat[230].
  En outre, si une loi de ce genre n’est pas observée par l’une des parties,
  l’autre partie cesse d’être liée par elle. Même en dehors de ces cas, la
  possibilité légale d’abroger une telle loi ne peut pas plus être contestée au
  peuple romain que celle de faire une guerre injuste ou plus largement de
  mésuser de son droit. Mais, pour une cité comme la cité romaine, qui est
  l’État du droit par excellence, qui est constamment sous l’empire de l’idée
  qu’elle a bien le pouvoir de commettre une injustice, mais qu’elle n’en
  commet jamais, la loi sacro-sainte est en pratique irrévocable.

  Ces lois immuables comprennent : tous les traités
  internationaux conclus pour durer perpétuellement, les fœdera[231] ; en outre,
  parmi les institutions intérieures, par exemple l’exemption du service
  militaire ordinaire accordée aux colons d’Ostia et d’Antium et l’obligation
  imposée aux citoyens de ne pas rétablir la royauté, même sous la forme, qui sans
  cela serait légalement admissible, d’une proposition au peuple[232], obligation qui
  fut reproduite en termes analogues après la suppression de pouvoirs
  constituants extraordinaires, du décemvirat et de la dictature de César[233]. A côté de ces
  résolutions du peuple fortifiées par le serment des magistrats se placent,
  avec des droits matériellement égaux, les résolutions de la plèbe qui
  s’appuient sur le serment collectif des plébéiens. La preuve qu’il ne naît
  pas non plus, dans ce cas, de lien formel proprement dit se manifeste
  notamment dans ce qu’en face de la violation d’un tel engagement,
  spécialement en face du rétablissement de la royauté ou d’actes équivalents,
  il en est appelé, au cas le plus extrême, au droit de chaque particulier de
  se faire justice à lui-même, c’est-à-dire à la Révolution[234].

  Nous avons encore à voir quelles suites se produisent si
  une résolution du peuple, que ce soit une loi, une élection ou une sentence
  judiciaire, se heurte, dans une forme ou l’autre, à une règle générale
  établie, soit que des vices de forme aient été commis, par exemple par le
  défaut de prise des auspices, par l’inobservation du délai de promulgation ou
  parla continuation de l’acte après la formation d’une intercession, soit
  qu’on ait violé des dispositions de fonds, par exemple en établissant une magistrature
  soustraite à la provocation ou en réunissant dans la même loi des matières
  différentes. C’est sur l’observation de toutes ces règles que repose l’idée
  du jure rogare et du jure sciscere[235] des comitia justa[236]. Le pouvoir
  nomophylaktique, reconnu primitivement au sénat, et que nous étudierons à son
  sujet, servait, à l’époque la plus ancienne, à constater l’observation de ces
  règles, et par conséquent la validité de la loi, ou à constater le contraire
  ; mais il a de bonne heure cessé d’8tre exercé en .pratique, et il ne
  s’applique aucunement en théorie à la forme législative qui devint
  postérieurement de beaucoup la plus usitée et la plus dangereuse, au
  plébiscite. L’absence à. l’époque historique d’une voie de droit régulière
  pour faire trancher la question de validité d’une loi quand elle était contestée,
  conduisit à un dilemme mauvais en théorie et pernicieux en pratique. On ne
  pouvait pas imposer aux magistrats et aux particuliers de reconnaître comme
  une loi tout acte qui se donnait pour tel, et on ne pouvait pas davantage
  laisser à l’arbitraire de chaque individu d’examiner les vices que pouvait
  avoir une loi et de la traiter comme obligatoire ou non selon sa fantaisie
  personnelle. En pratique, il fallait choisir entre la suppression des effets
  de la résolution prisa illégalement et la déclaration de sa nullité. Le
  premier procédé était illogique ; car l’abrogation d’une loi nulle est
  superflue, et, à proprement parler, impossible, et cette façon de traiter la
  loi nulle ne se distingue pas de celle de traiter une loi qu’on désapprouve.
  Le second procédé est logique ; mais il appartient à ces conséquences
  logiques qui, appliquées pratiquement, anéantissent la constitution de
  l’État.

  La première procédure a été observée, en laissant de côté
  l’époque de l’agonie de la République, à l’égard des vices de forme qui se
  rattachent à l’auspication (vitia). On leur applique la règle
  inadmissible en logique, indispensable en pratique, selon laquelle la loi
  défectueuse est une loi[237]. La décision des
  Dieux, ou du moins de leurs interprètes autorisés, les membres du collège des
  augures, est ici décisive[238] elle fait
  anéantir, dans la mesure du possible, tous les actes affectés du vice[239]. Par
  conséquent, les magistrats ainsi élus sont obligés à se retirer[240], et ils ne
  peuvent ni présider les élections destinées à les remplacer[241] ni y être élus[242]. Les exemples
  de ces dépositions fondées sur un vice sont nombreux pour les magistratures
  patriciennes[243]
  ; au contraire, ils manquent pour ainsi dire complètement pour les plébéiennes[244], et, particulièrement
  en ce qui concerne les tribuns du peuple, on ne voit pas par qui, en présence
  d’une abdication de tout le collège, les élections nouvelles auraient pu être
  dirigées[245]
  ; si bien que l’admissibilité même de cette procédure apparaît comme douteuse
  pour la plèbe, médiocrement imbue de sentiments religieux. Si les magistrats
  refusaient d’obéir à la consultation des augures, ils ne pouvaient pas y être
  forcés : l’élection était valable en elle-même, et ni le- sénat ni les comices
  n’étaient en droit de la casser. C’est ainsi que le consul de 531, C.
  Flaminius est en fait resté en fonctions jusqu’à la fin de la campagne en
  dépit du décret des augures et de l’invitation du sénat[246]. Mais en
  présence d’une telle violation des auspices, unie action capitale pouvait
  être intentée contre le magistrat, après qu’il avait déposé sa magistrature[247].

  Les vices des auspices survenus dans la confection d’une
  loi ont difficilement pu être soumis au même régime. L’impossibilité de
  laisser exister la loi elle-même et d’effacer ses conséquences a dû se faire
  sentir là encore plus fortement. Il n’y a 
  pas de témoignages relatifs à de tels incidents survenus dans les
  temps anciens.

  On a certainement procédé de la même façon dans quelques
  autres cas. La défense des privilegia
  établis au préjudice dune personne n’a par exemple jamais pu avoir d’autre
  effet pratique que de faire écarter une proposition de loi de cette espèce
  par l’intercession tribunicienne ou autrement, et, si elle avait cependant
  été votée, d’en faire provoquer l’abrogation ; ceux qui attaquaient pour ce
  motif la loi relative à Cicéron ne prétendaient rien de plus[248]. On a évidemment
  traité de la même façon la disposition plus importante selon laquelle il
  n’est pas permis au peuple d’établir une magistrature soustraite à la
  provocation. Les adversaires d’un projet contraire s’appuyaient sur ce
  principe constitutionnel, et ils réclamaient, lorsqu’il avait été violé, la
  suppression de la mesure qui le violait ; ils ne la regardaient pas comme
  nulle.

  Mais on ne peut pas toujours rester dans cette voie
  paisible. Le principe de logique que la loi nulle n’est pas obligatoire
  pouvait être écarté pour partie. Mais il était également inévitable et
  dangereux. Toutes les lois gui réglaient la compétence des comices et par
  suite toute l’organisation de l’État étaient dépouillées de leur force si
  chaque loi postérieure contraire à leurs dispositions était regarder comme y
  dérogeant, et en particulier si on appliquait le principe que les élections
  sont aussi bien des résolutions du peuple que les lois et par conséquent ne
  sont pas subordonnées à ces dernières[249]. Quand, lors
  des élections des consuls de 607, les électeurs persistèrent à voter pour
  Scipion, incapable à raison de l’âge, le sénat recourut à l’expédient
  d’abroger la lex annulis et de la
  remettre en vigueur pour l’année suivante[250] ; c’est évidemment
  parce qu’en présence d’un candidat élu en contradiction rit 367 patente avec
  la loi, la question de savoir s’il était consul ou non n’aurait pu être évitée.
  Les violations flagrantes du droit formel ont probablement été moins
  fréquentes dans la république romaine, qui fut de tous les temps conduite par
  les mains d’un ; petit nombre, que dans les lieux où ont gouverné l’anarchie
  démocratique ou la démagogie monarchique. Mais lorsqu’on en est venu à des
  illégalités proprement dites, le pouvoir nomophylalctique sans base légale
  formelle, mais décisif en pratique du sénat patricio-plébéien, qui est en un
  certain sens la continuation de l’ancienne patrum
  auctoritas, a statué en dernier ressort sur la validité des lois.
  Des sénatus-consultes ont reconnu comme nuls et écarté pour inobservation du
  délai de promulgation, ou pour réunion de dispositions de nature différente,
  ou pour violation des auspices, et plus souvent pour plusieurs de ces vices à
  : la fois, les plébiscites Appuléiens en 654[251], les Titiens en
  655[252], les Liviens en
  663[253], le Manilien en
  688[254], et
  postérieurement encore d’autres lois[255]. Assurément
  tous ces exemples appartiennent à la période de la Révolution : la marié
  sauvage de légiférer y est réprimée par une procédure de cassation qui n’est
  pas moins misérable. Les élections populaires n’ont jamais été traitées de
  cette façon, et les lois elles-mêmes n’ont certainement pas été traitées avec
  une telle brutalité à la bonne époque. Mais le procédé lui-même, qui est
  nettement distingué en droit public théorique de l’abrogation d’une loi à la
  suite d’un sénatus-consulte qui en propose une autre[256], appartient
  parfaitement à. la république encore vivante, et il est inattaquable en la
  forme et au fond : le sénat était, par sa situation dans l’État, appelé non
  pas exclusivement mais par préférence, à constater la nullité d’un acte qui
  se présentait comme une résolution du peuple.

   

  
 







 


 


















[1]
V. tome I, la partie des Attributions du magistrat.








[2]
V. tome I, la partie de la Magistrature et des Pouvoirs des magistrats, sur l’imperium et la potestas.








[3]
C’est à ces efforts que se rattachent les élections des rois dans les comices
par curies (v. tome III, la partie de la Royauté) et les élections des
questeurs de l’époque royale inventées seulement par Junius Gracchanus (v. tome
IV, la partie de la questure, sur son origine). Le fait qu’aux élections
consulaires pour 607 l’objection des électeurs au magistrat président du vote,
qui restait fidèle à la législation électorale, (Appien, Lib. 112), est
parfaitement historique et montre l’importance politique de cette souveraineté
du peuple placée dans le droit primitif par les archéologues démocratiques.








[4]
V. tome I, la partie de la Magistrature et des pouvoirs des magistrats, sur la
définition de la magistrature. Denys, 8, 49, cite, a côté de la loi Valeria sur
la provocation, une seconde loi.








[5]
Chez les auxiliaires des magistrats, c’est exclusivement en vertu de cette
raison que la même situation, par exemple celle du tribun militaire ou du præfectus commis à l’administration de la
justice, est considérée comme étant une magistrature quand elle est conférée
par le peuple et comme ne l’étant pas au cas contraire.








[6]
La formation du mot non pas de publicus,
mais, comme le prouve la brièveté de l’o ;
directement de populus (Corssen, Ausspr.
1, 669), est transparente, comme celle d’agricola,
et elle est aussi ancienne. Il n est pas douteux à mes yeux, pour d’autres raisons
encore (Rœm. Chronol. p. 207), que les autres noms de consuls placés à
la première année de la République soient une fiction moderne, et que le note
de P. Valerius Poplicola placé primitivement en tête de la liste ait tout
entier reçu cette place exactement pour la même raison pour laquelle, jusqu’à
l’époque moderne, les Valerii furent mis
au commencement des listes.








[7]
V. tome II, la partie des Faisceaux, sur les faisceaux comme insigne de la
puissance la plus élevée.








[8]
On trouve aussi comitiatus (Cicéron, De
leg. 2, 12, si. 3, 4, 1) en outre comitiæ
dans les gloses de Dosithée (éd. Estienne, p. 280), et dans une inscription du
temps de Tibère, C. I. L. VI, 10213. Ce mot transparent a naturellement
déjà été compris correctement par les étymologistes anciens ; ils prennent pour
point de départ son acceptation topographique (Varron, 5, 155).








[9]
Loi Julia municipalis, lignes 98, 132. C. I. L. XIV, 375. 2410.








[10]
Il a été remarqué, que, dans le langage non technique, comitia désigne toute assemblée du peuple où l’on
vote, que, par suite le concilium plebis
est aussi appelé comitia tributa.








[11]
Le changement de magistrats lui-même n’implique pas d’acte unilatéral du
peuple, même à l’époque où il n’y avait pas d’autre magistrat que le roi ;
quand le roi meurt, le conseil de la cité composé de rois, dont les pouvoirs
sont en suspens, rentre en activité. Cf. tome II, la partie de l’Interrègne,
sur la nomination de l’interroi.








[12]
Romulus est antérieur au populus Romanus,
et ce n’est pas le peuple qui crée le roi, mais le roi qui crée le peuple. Cf.
tome III, la partie de la Royauté, sur la nomination du roi.








[13]
Festus, p. 282. Cicéron, De leg. 3, 3, 9. Il n’y a pas besoin d’autres
témoignages pour une habitude de langage dont l’antiquité et la diffusion sont
avant tout attestées par les expressions du droit public qui en sont dérivées :
Abrogare, adrogare, conrogare, derogare, exrogare,
inrogare, obrogare, perrogare, prærogativus, prorogare, subrogare. —
Rogare se dit aussi du magistrat qui
préside une élection. Mais, après que le droit de proposition du magistrat eut
disparu, l’idée de question perdit du terrain dans ce domaine ; une élection
West jamais appelée rogatio. Si, dans
les inscriptions pariétaires de Pompéi, rogare
est souvent employé pour désigner l’électeur, cela tient, comme l’emploi
général correspondant de facere et dicere, au changement survenu en matière
d’initiative. Tant que le magistrat désigne la personnalité à élire, c’est lui
qui rogat facit dicit ; depuis que les
électeurs le font, ces expressions peuvent aussi être employées pour eux.








[14]
Cf. la partie qui suit.








[15]
Ælius Gallus dit, avec raison, dans Festus, p. 266 : Il y a entre la loi et la rogation cette différence : la rogation est une
espèce de loi ; la loi n'est pas toujours une rogation. La rogation ne peut pas
ne pas être une loi, si toutefois elle a été portée dans des comices
régulièrement tenus ; la lex
est une idée beaucoup plus large ; elle peut, mais ne doit pas nécessairement
avoir pour source une interrogation adressée au peuple. Mais ce que le
grammairien a conclu de la définition raisonnable du jurisconsulte n’a ni sens
ni raison.








[16]
Lors du jugement rendu en 544 contre les citoyens romains de Capua, le peuple
fut interrogé par les mots : De iis rebus quid
fieri velitis vos rogo Quirites (Tite-Live, 26, 33, 13). La réponse
: Quod senatus juratus maxima pars censeat qui
adsient id volumus jubemusque était évidemment accotée d’avance. Il
était matériellement impossible d’arriver directement à une décision par cette
voie, même dans un cas de ce genre où tous les citoyens étaient d’accord quant
au fond. Toute résolution qui va au delà d’une réponse par oui ou non, est,
dans le système romain, réservée au sénat ; le peuple règne, mais il ne
gouverne pas.








[17]
Ainsi, sur une inscription, populus curiarum X,
et souvent quinque et triginta tribus.








[18]
Les comitia populi et le consensus populi sont le
vote du peuple et l’opinion publique ;
cf. par exemple, Tite-Live, 6, 22, 7 ; 4, 51, 3 (cf. Weissenborn, sur ce
texte), où plebs se rapporte au vote des
tribus, tandis que, comme il convient, c’est le populus
qui est nommé pour l’opinion publique. C’est pourquoi consensus est employé à la fois lorsqu’on veut
exprimer, à côté de la décision en forme, l’approbation générale : — ainsi,
dans le décret de Pise, Orelli, 642 = C. I. L. XI, 1420, l’intention
manifestée sans fondement juridique per consensum
omnium ordinum est ensuite confirmée par le conseil communal, et le consensus populi est souvent opposé au decretum decurionum dans les inscriptions du
temps de l’Empire, — et lorsque l’opinion prend la place d’une résolution
constitutionnelle du peuple : — ainsi, dans le célèbre consensus universorum de l’inscription
commémorative d’Auguste, qui a été si riche en conséquences pour la
constitution de l’imperium impérial. Cf. tome II, la fin de la partie des
fonctions de magistrat remplies par un citoyen en cas de force majeure, et,
tome V, la partie de l’Imperium ou puissance proconsulaire du prince. V. pour
d’autres détails, mon commentaire sur le Mon. Ancyr. 2e éd. p. 147.








[19]
Cf. tome I, la partie du droit d’agir avec le peuple, sur la contio.








[20]
Lorsque plus tard, selon l’usage et même en partie selon la loi, toute
proposition à faire au peuple est d’abord discutée clans le sénat, il y a là en
première ligne une restriction de l’initiative du magistrat, qui du reste
n’était pas moins limitée que la compétence du peuple par la patrum auctoritas.








[21]
Q(uando) r(ex) c(omitiavit) f(as) y
a-t-il dans le calendrier de Numa, le 24 mars et le 24 mai (cf. tome III, le
commencement de la partie de la royauté) ; et tout jour qui n’est pas affecté
aux jugements ou aux fêtes y est désigné comme c(omitiatis).








[22]
L’interroi est aussi roi, seulement pour cinq jours il est vrai. Il n’est pas
sûr que le droit du représentant s’étende jusque-là. Cf. tome I la partie du
droit d’agir avec le peuple, sur les magistrats qui ont le jus agendi et, tome II, la partie de la
représentation du magistrat absent de Rome, sur la compétence du représentant.








[23]
Labéon (cité par Lælius Felix, ad Q. Mucium l. 1. dans
Aulu-Gelle, 15, 27) : Calata comitia esse, qua pro
collegio pontificum habentur aut regis aut flaminum (probablement
des trois grands flamines de Jupiter, de Mars et de Quirinus) inaugurandorum causa : eorum autem alia esse curiata, alia
centuriata : curiata per lictorem curiatum calari, centuriata per cornicinem.
En se reportant à Servius, ad Æn. 6, 859, on doit rapporter
l’Inauguration devant les centuries au flamen
Martialis qui est certainement consacré sur le champ qui tire son
nom de la même divinité.








[24]
Cf. tome IV, la partie de la Censure, sur la forme de la lustratio.








[25]
Le peuple peut aussi être témoin, même pour un particulier, ainsi que le prouve
le testamentum le plus ancien. Il est
par suite naturel et j’ai moi-même essayé antérieurement de considérer le testamemtum in procinctu comme un testament
comitial fait devant l’exercitus centuriatis,
mais c’est inconciliable avec la tradition. Ce testament est, comme on sait,
fait par le soldat prêt à combattre, entre la première et la seconde
auspication du général (Sabidius, dans les scolies sur l’Énéide, 30,
231. Cicéron, De div. 2, 8, 9), oralement, devant les camarades qui sont
près de lui. Il est parallèle au testament calati
comitiis et lui est opposé (Gaius, 2. 201 ; Lælius Felix, dans Aulu-Gelle,
15, 27 ; Ulpien, 20, 2) ; mais le caractère de comices n’est attribué nulle
part à l’armée ainsi rassemblée, et elle ne peut pas l’avoir eu à une époque
qui ne connaît pas d’idées juridiques dénaturées. La validité de ce testament
doit plutôt être ramenée à ce que le plus ancien testament est une résolution
des comices et à ce que, tandis que, pour lui, il fallait une déclaration faite
par le testateur de son vivant, devant le peuple, on aura, peut-être d’abord
par une décision spéciale, puis par une autorisation générale, considérée comme
suffisante, pour le citoyen mort les armes à la main, une déclaration avant la
bataille faite et attestés dans la forme indiquée.








[26]
Labéon, dans Aulu-Gelle, 15, 27. V. tome III, sur l’inauguration et les comitia calata, les théories de la Royauté et du
Grand Pontificat. Pour leur faire prendre des résolutions, le grand pontife ne
peut convoquer que les curies ; mais, quand il ne s’agit que de les faire
assister à un acte, on ne peut lui refuser le droit de convoquer les centuries.








[27]
Cf. tome II, la partie de l’entrée en fonctions, sur la lex curiata, et, tome IV, la partie de la
censure, sur rentrée en fonctions des censeurs. Il se manifeste ici encore plus
clairement que dans la convocation des centuries par le grand pontife, que
cette assemblée convoquée pour assister à un acte n’est pas soumise aux règles
des comices ; car le censeur n’a pas le droit cum
populo agendi. Par suite aussi, la lustration n’est pas comptée
parmi les réunions des comices, quoiqu’elle ne se distingue sous aucun rapport
de ceux qui ne prennent pas de résolution et que, tant qu’elle est un acte du
roi, elle ne puisse être conçue autrement.








[28]
Parmi les érudits modernes, le seul qui ait compris cette idée est Rubino (Rom.
Untersuch. 1, 853 et ss. 352 et ss.), et son opinion n’a pas trouvé d’écho.








[29]
On ne peut pas douter raisonnablement que lex
doive être rapproché de legare = donner
mandat (cf. tome IV, la partie des Légats, sur leur dénomination), et de con-lega = comandataire ; et le sens fondamental
se trouve établi empiriquement par là. Mon collègue J. Schmidt me communique la
notice suivante sur l’étymologie du mot : Le
latin lex se rattache à l’ancien nordique lög, neutre pluriel,
lois (le singulier lag signifie mettre en ordre, mettre à sa place), en
anglais law. Ils sont dans la même liaison avec notre legen,
gothique lagjan que gesetz avec setzen,
θεσμός θέμις avec
τίθημι. V. les textes dans Curtius, Griech.
Etym. 5e éd. p. 364 ; ajouter le gothique bellagines, Jordan. c. 11,
interprété par J. Grimm, Gesch. d. deutschen sprache, p. 453, en bilageineis
de bi-lagjan. La racine n’est, en dehors, conservée en grec et en latin
qu’au sens concret, lecius, λέχος. Le g
de l’osque ligud est le seul cas de g osque remplaçant le gh
primitif ; cependant cela ne parait pas, en face de la concordance indéniable
de lex et de lög, devoir être un point essentiel, étant donné le
petit nombre de mots osques qui ont le gh primitif au son médial.
Peut-être le mot est-il seulement passé du latin dans l’osque comme aidilis
: αίθω, sanscrit idh, où le d plaide pour un emprunt
au latin, voir Ascoli, Zeitschrift für vergleichende Sprachforschung,
XVII, 256.








[30]
Cette habitude de langage se manifeste aussi bien dans les relations de droit
privé entre le peuple et les citoyens, les leges
censoriæ (cf. tome IV, la partie de la Censure) que dans la lex commisseria, les leges locationes,
etc. du droit privé proprement dit.








[31]
Cf. au sujet de cette legum dictio, le
tome I, à la partie des Auspices, sur la distinction des Auguria impetrativa et oblativa.








[32]
Lege populos tenetur est, comme on sait,
l’expression technique pour désigner une loi valable (Tite-Live, 9, 36, S, et
les textes cités sur la question de la validité des plébiscites), et lege populus non tenetur celle qui exprime sa
nullité (Cicéron, De domo, 16, 47 ; Phil., 5, 4, 10. 12, 5, 42).
Cette façon de parler n’est pas usitée dans le droit privé, parce qu’en général
les deux parties y sont tenues, et non pas seulement l’acceptant comme dans la lex rogata.








[33]
Relativement à l’étymologie, Schmidt me fait remarquer ce qui suit : jus, védique, yös, ce qui est saint, bon, seulement dans
la formule çàm yös ou çàm ca yöçca, vieux bactrien yaos,
pur, yaosdadhaiti, il purifie, épure (c’est-à-dire yaos +
τίθησι). Benfey, sur jubeo (Abh. d.
Gœtting. Ges. XVI) veut lier ce dernier au latin jubeo. Les sons
s’accordent, mais les significations sont difficiles à réunir. Il n’est pas
prouvé que les mots aryens aient jamais signifié convenance, droit, comme
l’admet Benfey. En sanscrit, il y a un verbe yäu-ti, yuv-äti ; il
lie, attache, participe yulä — lié, uni (racine yu) ; mais pour yös,
le sens de liaison ou de quelque
chose de semblable ne peut précisément être établi. Le b de joubeo, jubeo ne doit pas être rapproché
d’habere, mais il vient d’un dh
primitif, ainsi que le prouvent le parfait et le participe, jubeo : jussi,
jussus = ruber (sanscrit rudhirä,
έρυθρός) : russus.








[34]
La relation des deux mots ressort clairement dans la formule courante. Populus legem jubet (Cicéron, De leg. 3,
16, 35 ; Tite-Live, 4, 5, 2. 6, 40, 7. 9, 34, 7. 10, 8, 12), c’est-à-dire legem jus facit ; la règle particulière est
incorporée dans le droit. Jubere est
aussi propre au populus qu’imperare au magistrat. Ce mot n’a le sens de
commander que dans une acception dérivée. Les vestiges de l’ancien langage qui
réserve au populus jabere, faire du
droit, tandis que sciscere, résoudre, se
dit du populus comme de la plebs sont relevés par Lælius Felix, dans
Aulu-Gelle, 15, 27, et Festus, p. 330.








[35]
Caton, éd. Jordan, p. 21 : Duo exules lege publica
[condemnati] et execrati. Selon Gaius, Digeste, 47, 22, 4,
les Douze Tables permettent aux citoyens de s’associer, dum ne quid ex publica lege corrumpant. Gaius, 2,
104, dans la formule de confection du testament : Secundum
legem publicam. Dans les inscriptions funéraires, la lex publica est souvent invoquée pour les droits
de servitude existant au profit du tombeau. (C. I. L. VI, 9404. 10235).
La lex publica est la règle de la cité
romaine, comme le jus publicum est son
droit, le magistratus publicus, son chef
et la res publica, sa fortune.








[36]
C’est là tout ce qui importe pour la distinction. Les lois de Romulus sont
aussi bien des leges datæ (v. tome III,
la partie de la Royauté, sur la compétence du roi) que la loi municipale de
Genetiva (note 42), parce que ni le peuple de Rome n’a voté sur les premières,
ni les citoyens de Genetiva n’ont voté sur les secondes. La compétence en vertu
de laquelle a lieu la datio est
indifférente. On ne trouve pas de cas où un statut local ait été soumis aux
comices Romains. Si c’est arrivé, cette lex
a été à la fois rogata par rapport à
Rome et data par rapport au lieu qu’elle
concernait.








[37]
Cf. tome III, la partie de la Royauté, sur la compétence du roi.








[38]
Cf. tome IV, la partie des Pouvoirs constituants extraordinaires, sur le
pouvoir législatif, et le début du tome V.








[39]
En ce sens, l’édit prétorien, qui n’est pas rendu pour un cas particulier, mais
qui règle la procédure à titre général, est appelé lex
annua (v. tome I, la théorie du droit d’agir avec le peuple, sur les
édits).








[40]
C’est la lex censui censendo ou censoris (v. tome IV, la partie de la Censure,
sur la formula census).








[41]
Telle est la lex donnée parie roi Tullus aux duoviri
perduellionis (v. tome IV, le début de la partie des Duoviri perduellionis).








[42]
Cela comprend les instructions données par le préteur urbain à ses
représentants de Capoue (v. tome IV, la partie des præfecti
Capuam Cumas, sur leur compétence) ; tous les statuts municipaux (lex Julia municipalis, ligne 159 ; lois
municipales de César pour Genetiva, c. 133, et de Domitien pour Salpensa, c.
26) ; de même, toutes les constitutions provinciales, par exemple les leges relatives à la Sicile (Cicéron, Verr.
2, 37, 90. c. 50, 125), à la Macédoine (Tite-Live, 45, 31, 1. c. 32, 7), à la
Crète (Tite-Live, Ép. 100) etc.








[43]
Il n’y a pas besoin de preuve pour l’emploi en droit public de legem ferre ; à, peine faut-il rappeler perferre = perrogare.
En droit privé et religieux, ferre est
en règle remplacé par dicere.








[44]
La lex est ainsi conçue dans la
définition traditionnelle du droit civil : Lex est
quod populus jubet alque constituit (Gaius, 1, 3). Quand Capiton,
dans Aulu-Gelle, 40, 20, définit la lex
: Generale jussum populi aut plebis rogante
magistratu, non seulement il laisse de côté les leges qui ne viennent pas de magistrats et la lex data du magistrat, mais il rétrécit encore la
définition en y ajoutant le caractère de règle générale, pour opposer la lex au privilegium.
Ælius Gallus fait au contraire ressortir que lex
est plus large que rogatio. Mais le
langage indiqué par Capiton prévaut de plus en plus, et il n’est plus,
qu’exceptionnellement question, sous l’Empire, de la lex data du magistrat.








[45]
La formule de la rogation : Velitis jubeatis, uti...
vos quirites rogo, telle que l’attestent
Aulu-Gelle, 5, 49, 9 et Tite-Live, 4, 46, 4, pour les comices par curies,
s’emploie, comme on sait, pour toutes les assemblées on l’on vote (Cicéron, De
domo, 17, 44. 30, 80. là Pison. 29 ; 72. Tite-Live, 21, 17, 4. 22,
10, 2. 26, 33, 14. 30, 43, 2. 31, 6, 1. 36, 1, 5. 38, 54, 3. 44, 23, 4, etc.),
et nous n’en connaissons pas d’autre. Legem jubere
est fréquent.








[46]
V. tome II, la partie de l’Entrée en fonctions, sur la lex curiata.








[47]
La convocation des centuries pour la promesse de fidélité au censeur
n’appartient pas à ce censeur, mais au consul. Cf. tome II, la partie de
l’Entrée en fonctions, sur la lex curiata.








[48]
L’élection des rois est expressément attribuée aux curies par Cicéron (v. tome
I, la partie de la nomination des magistrats, sur la nomination de successeurs)
et par Denys (2, 60). Le dernier parle aussi de résolutions des curies sur
l’expulsion des Tarquins, 4, 84, et sur la restitution de leurs biens, 5, 6.
Les lois royales sont, d’après Pomponius (Digeste, 1, 2, 2, 2),
sanctionnées par les curies.








[49]
V. tome I, la partie des Actes conclus entre l’État et un État étranger.








[50]
Lex curiata est fréquent ; lex centuriata se rencontre pour l’acte formel
analogue dans Cicéron, De l. agr. 2, 11, 26, mais, à ma connaissance,
jamais pour la loi votée dans les centuries ; lex
tributa ne se rencontre ni ne peut se rencontrer, car le peuple
patricien ne connaît pas de résolution des tribus.








[51]
Index et præscriptio,
Cicéron, De l. agr. 2, 9, 22 ; præscriptio
pour le sénatus-consulte, Cicéron, Ad fam. 5, 2, 4 (selon les
manuscrits). Cicéron emploie index legis,
dans un autre sens, dans celui de court sommaire, Phil. 1, 9, 20 ; il y
en a du reste un pareil d’inscrit sur les tables mêmes de la loi ; par exemple,
il y a sur la huitième table de la loi de Sulla élevant le nombre des questeurs
à vingt : VIII de XX q. (C. I. L.
I, p. 109).








[52]
Par exemple, la loi sur les mariages d’Auguste de l’an 9 de notre ère est
rarement appelée, chez les juristes, lex Papia
Poppæa (Gaius, 1, 145 ; Ulpien, 16, 2), et est au contraire appelée
en règle les Papia. Cependant les lois
consulaires ne semblent avoir leurs noms ainsi abrégés que si elles se
présentent très fréquemment chez les juristes ; dans le langage ordinaire,
les  consuls sont en général nommés tous
deux ; ainsi, dans Cicéron, la lex Cæcilia et Didia
de 655, la lex Licinia et Mucia de 658,
la lex Terentia et Cassia de 680 (une
fois, Verr. 3, 75, 173, lex Terentia
avec allusion à c. 10, 463), la lex Gellia et
Cornelia de 681, la lex Junia et Licinia
ou Licinia et Junia (Cicéron emploie la
première formule trois fois, la seconde deux) de 691, la lex Ælia Sentia de l’an 4 après le Christ.
L’ordre des noms n’est pas, semble-t-il, d’une fixité absolue ; la conjonction,
qui était supprimée ici comme pour les noms de consuls à l’époque ancienne
(Cicéron, Pro Sest. 64, 135 rapproché de Pro Balbo, 8, 19), est
déjà toujours, présente dans Cicéron. — Au contraire les plébiscites n’ont en
général qu’un nom. Les exceptions sont très rares : la lex Fufia Caninia des jurisconsultes doit
appartenir à un couple de consuls qui n’est pas autrement connu ; il n’y a que
dans la résolution relative à Astypalæa (C. I. Gr. 2485), qu’il semble y
avoir un plébiscite à deux noms ; on n’a pas expliqué comment la lex Julia agraria se trouve placée dans les Gromatici,
avec un nom de cinq mots : Lex Mamilia Roscia
Peducæa Alliena Fabia. Selon toute apparence, cette unité de nom a
pour base unique, une abréviation, qui est ici d’autant plus caractérisée
qu’habituellement la rogation était faite par tous les tribuns ou la pluralité
d’entre eux. Le promoteur de la loi et les adscriptores
sont sans doute distingués (Cicéron, De l. agr. 1, 9, 22) ; mais la
dénomination du plébiscite d’après le nom de son rogator
a difficilement une autre cause que la raison purement extérieure. — Au reste,
comme, dans la langue, on réunit souvent incorrectement au singulier plusieurs
lois (ainsi lex Ælia et Fufia, voir tome
I, la partie des Auspices, sur l’obnuntiation des magistrats ; de même, chez
les juristes, lex Juliæ et Poppæa), il y
a parfois doute sur le point de savoir si on est en face d’une loi à deux noms
ou de deux lois à un seul.








[53]
Si, d’après Cicéron, l’édit provincial du préteur de Sicile n’est
qu’abusivement appelé lex Rupilia (Verr.,
l. 2, 13, 32), il ne peut s’agir là de la, désignation lex, qu’il emploie lui-même à plusieurs reprises
pour ce statut, mais de la désignation d’une lex
data par le nom de son auteur ; je n’en connais pas d’autre exemple,
sauf la lex Pompeia de Bithynie que
Pline appelle ainsi (Ad Traj. 79. 80. 112. 144), évidemment sous
l’influence de l’usage de la province, tandis que Gaius, 1, 193, parle
correctement de lex Bithynorum. — La
désignation par le titre du magistrat est commune à la lex data et à la lex
rogatar on dit aussi bien lex consularis
et lex tribunicia que lex censoria.








[54]
Peut-être est-il permis d’ajouter que, dans les centuries serviennes, les liticines ou tubicines,
qui viennent probablement des curies, passent avant les cornicines qui appartiennent sûrement à l’exercitus centuriatus.








[55]
Même après que cela fut arrivé, les plébéiens peuvent avoir en pour le vote un
rang moins avantageux dans les curies disposées par gentes
que dans les centuries où dominait la propriété foncière moyenne.








[56]
V. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur les actes législatifs du grand
pontife.








[57]
L’empereur Dioclétien (Cod. Just. 8,47 [48], 2, 1) regarde encore
l’adrogation comme existant légalement.








[58]
Le grand pontife interroge le peuple : Velitis
jubeatis, uti L. Valerius L. Titio.... filius
siet.... hæc ita uti dixi, ita vos
quirites rogo, (Aulu-Gelle, 5, 19). Cicéron, De domo, 29, 77
: Si id XXX curiæ jussissent. Gaius, 1,
99 : Dicitur adrogatio quia..... populus rogatur an id fieri jubeat.








[59]
Gaius, 2, 301 : Testamentorum.... genera initio duo fuerunt : nam aut calatis comitiis
testamentum faciebant, quæ comitia bis in anno testamentis faciendis destinata
erant, aut in procinctu ; Ulpien, 20, 2 ; Inst. 2, 10, 1 ;
Labéon, dans Aulu-Gelle, 15, 27. Le 24 mars et le 24 mai sont les deux seuls
jours qui soient désignés, dans le calendrier de Numa, par la mention : Quando rex comitiavit fas, comme étant
nécessairement comitiaux ; c’est donc probablement à eux que Gaius faisait
allusion (v. ma Chronol. p. 241 et ss.).








[60]
Gaius, 2, 103, indique cette forme comme disparue ; elle n’a probablement
jamais été supprimée ; elle a été supplantée par le testament fait dans la
forme de la mancipation, qui fut d’abord introduit pour le cas de force majeure
(Gaius, 3, 102), mais qui fut ensuite admis à titre général. La haute antiquité
de ce dernier ressort en quelque mesure de ce que, lors de son introduction, la
restriction de la mancipation aux choses mancipi
était encore inconnue. La validité du testament par mancipation est appuyée
avec raison sur la règle des Douze Tables : Uti
legassit, ita jus esto ; mais on ne sait s’il fut introduit ou
reconnu par cette loi, et la seconde idée est peut-être la plus vraisemblable.








[61]
La dénomination du testamentum prouve
bien que, déjà dans cette forme ta plus ancienne, les citoyens présents étaient
pris a témoins des dernières volontés de la personne, et il ne pouvait en être autrement
avant l’invention dé l’écriture. La formule : Ita
do ita lego ita testor itaque vos, quirites, testimonium mihi perhibetote,
est, ce discours s’adressant mieux au peuple qu’au petit nombre de témoins de
la mancipation, elle-même certainement passée du testament comitial au
testament privé. Le droit de confirmation des curies est ici aussi peu exclu
par leur rôle de témoins que dans la sacrarum
detestatio. Lorsque Labéon (dans Aulu-Gelle, 15, 27, v. tome III, la
partie du grand Pontificats sur les actes législatifs du grand pontife et des
curies) fait confectionner le testament calatis
comitiis in populi contione, on ne peut pas, comme je l’ai cru
antérieurement, voir dans le mot contio
la négation du pouvoir délibérant. L’observation attentive des habitudes de
langage (cf. la partie du Fonctionnement des comices) prouve au contraire que
la contio est une portion intégrante des
comitia, et que le rôle délibérant
impliqué par le dernier mot n’est pas exclu par le premier.








[62]
Gaius, 1, 115 a. Cicéron, Top. 1,18. En tant que le droit de tester
était accordé aux femmes, ce pour quoi il fallait au début une loi spéciale et
un privilegium général fut plus tard
tout au moins accordé aux vestales (cf. tome III la partie du grand Pontificat,
au sujet de la juridiction du pontife sur les prêtres), cela peut s’être
rapporté à tous les actes pour lesquels les quirites étaient appelés comme
témoins, qu’ils eussent lieu dans les comices ou en matière privée. — La
concession du droit de faire un testament privé faite aux femmes sorties de
leur gens n’a rien de commun avec ce
régime qui appartient à une époque où il n’y avait pas de testament privé.








[63]
Le modèle fut évidemment la translation de propriété émanant de l’État,
l’adsignation, et la constitution de créance opérée, dans le droit du
patrimoine de l’état, par le tributus et
la cession d’action du droit public.








[64]
V. tome I, la partie de la Justice administrative.








[65]
Cf. la partie suivante, au sujet de la détermination de la majorité.








[66]
J’ai réuni, dans les Rœm. Forsch., 1, 150 et ss., les preuves de la
différence des comices par tribus patricio-plébéiens et du concilium plebis ; il ne sera pas besoin de les
reproduire ici en détail. Parmi les documents relatifs à cette catégorie de
résolutions populaires, le plus instructif est la loi de 745 de Rome conservée
par Frontin, De aquæduct. 129. Ainsi donc, c’est le populus qui vote, et non la plebs ; il vote au
Forum, et par conséquent pas au champ de Mars ; il vote pro tribu et par conséquent pas par centuries.
Cf. Cicéron, Phil. 1, 10, 26.








[67]
Cicéron ne considère pas seulement les comitia
centuriata comme ceux quæ maxime majores
comitia justa dici haberique voluerunt (Cum sen. gr. egit,
11, 27) ; il admet, dans sa constitution, De leg. 3, 4, 1, la loi : De capite civis Romani nisi per maximum comitiatum ollosque,
quos censores in partibus populi locassint, ne ferunto ; dans le
commentaire, il désigné, c. 19, 44, cette lex
qui de capite civis rogari nisi maximo comitiatu
vetat, comme empruntée aux Douze Tables, et il l’entend sans
équivoque des comices par centuries ; car il déclare nuls les tributa capitis comitia.








[68]
Les Douze Tables supposent incontestablement, pour les procès non capitaux, un
jugement du peuple d’ordre inférieur, c’est-à-dire précisément la situation que
nous trouvons plus tard : la juridiction criminelle, en tant qu’elle ne revient
pas a la plèbe, partagée entre les centuries et les tribus et les affaires
capitales réservées aux premières. On ne voit pas de quel autre comitiatus non maximus il pourrait s’agir. Le concilium plebis n’est pas un comitiatus, sans compter que, du temps du
décemvirat, la plèbe était mise de côté et qu’il ne pouvait guère dire dans les
intentions des décemvirs de la laisser survivre. Les comices par curies sont
étrangers à la sphère de la justice.








[69]
Cf. tome IV, la partie de la Questure, sur l’élection des questeurs. Il est
certain que les questeurs, depuis qu’ils sont élus, le sont de cette façon.
L’année n’est signalée que par Tacite. — Il y a probablement deux autres
témoignages, inadmissibles dans la forme où ils se présentent, qui se
rapportent aux commencements des comices par tribus patricio-plébéiens. En 585,
les consuls L. Valerius et M. Horatius auraient fait rogation d’une loi ut quod tributim plebes jusisset populum teneret,
selon Tite-Live, avec lequel Denys, est d’accord. Le plébiscite n’ayant reçu
force de loi que bien plus tard ; je maintiens toujours comme vraisemblable ma
supposition que le concilium plebis a
été nommé ici à la place des comitia tributa.
On a objecté (Soltau, Die Gültigkeit der Plebiscite, p. 8, 110 et ss.)
qu’alors ce serait précisément le mot décisif qu’on aurait changé en mettant
plebs pour populus. Mais c’est oublier
que les comices par tribus du populus et
le concilium plebis ont peut-être été appelés
à la vie en même temps et sont étroitement parents, que les annalistes les
mêlent entre eux sous des rapports multiples, et que par conséquent celte
confusion a pour elle toutes les vraisemblances. Je ne peux attribuer qu’encore
moins de poids aux autres objections. À la vérité, on ne peut rien atteindre de
plus que la vraisemblance dans un problème qui ne peut être résolu sans une
correction des sources (dans laquelle rentre l’interprétation ou la supposition
de sous-entendus) ; et par bonheur les choses sont ici telles que, de quelque
façon qu’on apprécie le contenu de cette loi Valeria Horatia, l’évolution des
droits des tribus et du concilium n’en
est pas essentiellement altérée. Mais, dans une question qui n’est aucunement
fondamentale, on ne devrait pas oublier qu’il convient d’être bref quand on n’a
rien de certain à apporter. Également en 305, les auspices auraient été
accordés, selon une autre version, aux tribuns du peuple (Zonaras, 7, 19). Il
ne s’agit pas ici des auspicia oblativa,
auxquels Boitait (Gültigkeit der Plebiscite, p. 65) voudrait rapporter
le texte, mais de la prise d’auspicia impetrativa
; d’est un point qui tombe sous le sens. Seulement, ces auspices n’ayant jamais
appartenu aux tribuns du peuple et les auspices étant au contraire
naturellement pris pour les comitia tributa,
il paraît y avoir encore ici une seconde confusion semblable à la première. —
Une ancienne tradition semble donc avoir fait remonter l’origine des comices
par tribus au temps du décemvirat et peut-être l’avoir liée à l’organisation de
l’élection des questeurs pour laquelle ils sont employés depuis les temps les
plus reculés.








[70]
Cf. tome III, la partie du Consulat, sur les comices.








[71]
Cf. tome III, la partie du Consulat, sur les comices.








[72]
V. tome III, eod. loco. Messala, dans Aulu-Gelle, 13, 15, 4.








[73]
Nous ne savons rien à ce sujet, si ce n’est qu’en 415 le dictateur Q. Publilius
Philo, le même qui, en 417, fut le premier plébéien à occuper la préture (cf.
tome III, la partie de la Préture, sur son caractère patricio-plébéien) fit la rogatio de la loi ut
plebiscita omnes Quirites tenerent. Puisque cette règle ne fut,
comme on sait, admise législativement qu’un demi-siècle plus tard, par la loi
Hortensia, il peut y, avoir ici une confusion analogue à celle relative à la
prétendue loi de 305.








[74]
Messala rapproche de même (Aulu-Gelle, 13, 15, 4) les majores magistratus des comices par centuries et
les minorés des comices par tribus. Lorsque les annalistes spécifient pour des
lois qu’elles ont été votées par les centuries, comme ils le font par exemple
pour les Douze Tables (Tite-Live, 3, 34, 6), c’est pour les rehausser. La
considération que de ce temps tous les citoyens votaient au moins théoriquement
dans les comices par centuries, tandis que les comices par tribus ne
comprenaient que les propriétaires fonciers, ne peut que difficilement avoir
influé là-dessus.








[75]
Cicéron, Pro Plancio, 3, 7, relativement aux comices électoraux des
édiles curules.








[76]
En 544, le sénat décide l’élection d’un dictateur en ces termes : Ut consul... populum
rogaret..., si consul noluisset, prætor
populum rogaret, si ne is quidem vellet, tum tribuni ad plebem ferrent
(Tite-Live, 27, 5, 16) ; de même en 703 : Si quid
de ea ve ad populum plebemve lato opus esset, uti... consules prætores tribunique plebis quitus earum videretur
ad populum plebemve ferrent (Cicéron, Ad fam. 8, 8, 5) ; il y
a aussi, dans les notes de Probus, 3, 24 : Si quid
mee (?)
de ea re ad populum plebent ne lato opus est
consules prætores tribuni plebis..... quitus
eorum (quod ejus ou quod eis dans les Mss.) videbitur ad populum plebemve ferant. Il est
souvent arrivé que des magistrats patriciens et plébéiens se soient trouvés en
concurrence avec des projets de lois semblables ou ayant le même objet
(Tite-Live, 4, 39, 3 ; Cicéron, Ad Att. 1, 16, 2. 4, 1, 7 ; Cum sen.
gr. egit, 8, 21. 9, 22 ; In Pison. 15, 35).








[77]
Le seul cas dans lequel nos annales fassent une allusion à une résolution prise
par le peuple autrement que sur sa propre chose est la sentence arbitrale
rendue entre les Ardeates et les Aricini en 308 (Tite-Live, 3, 71. 72) ; mais
cet événement, tel qu’il est raconté, ne peut pas être proprement appelé une
exception ; car l’assemblée est désignée par le nom de concilium populi, le nom légitime de comitia lui est donc refusé avec intention,
quoique la résolution y soit prise par tribus et que les patriciens soient
certainement supposés y avoir participé. — L’opposition de la constitution
politique hellénique et de celle de Rome ressort ici avec vigueur. Le sénat
romain a rendu une quantité innombrable de fois de telles sentences arbitrales
; notre jugement arbitral populaire, dépeint avec un humour féroce, n’a
probablement été inventé que pour, montrer combien il est absurde et périlleux
de soumettre de pareilles questions aux citoyens.








[78]
Relativement aux suffragia, Cicéron, De
leg. 3, 3, 10, distingue : Creatio
magistratuum, judicia populi, jussa vetita, et, dans le commentaire
sur ce point, c. 44, 33 : In magistratu mandando ac
(les Mss. : an) de reo judicando [sciscendo]que (Mss. : judicando qui) in
loge aut rogatione ; les connaissances nécessaires pour les comices
consistent également, De div. 2 35, 74, vel
in judiciis populi vel injure legum vel in mandis magistratibus. Les
trois mêmes pouvoirs du peuple servent de fondement à l’exposition de Polybe,
6, 14. En pratique, on ne distingua plus tard, lorsque les jugements du peuple
eurent disparu, que les comitia legum et
les comitia magistratuum (Cicéron, Pro
Sest. 51, 109 ; de même Tite-Live, 4, 17, 9. 6, 41, 10 ; Dion, 38, 13). La
division tripartite en élections, actes législatifs et droit de paix et de
guerre, que présente plusieurs fois Denys (2, 14. 4, 20. 6, 66) est embrouillée
; le troisième terme rentre plutôt dans les actes législatifs, et les jugements
du peuple y manquent, non seulement sous Romulus, mais postérieurement.








[79]
Ainsi la déclaration de guerre est appelée lex de
bello indicendo (Tite-Live, 4, 60, 9, rapproché de c. 58, 16).








[80]
On arrivera toujours à plus de résultats en groupant les lois qui nous sont
connues d’après leur objet qu’en continuant, sur la compétence respective des
tribus et des centuries, des études qui rappellent sous bien des rapports le
travail de moulins condamnés à moudre à vide.








[81]
Dans Tite-Live, 28, 33, 10, un sénateur déclare : Per
senatum agi de Campanis, qui cives Romani (sans suffrage) sunt, injussu, populi video non posse, et, en
s’appuyant sur un précédent, un plébiscite rendu en 435 relativement aux
Satricani qui étaient également arrivés à la cité, on fait concéder au sénat
par un plébiscite le pouvoir de statuer sur les Campaniens, et ensuite la droit
de cité est enlevé à ces derniers par un sénatus-consulte.








[82]
La disposition des Douze Tables : De capite cives
Romani nisi per maximum comitiatum ne ferunto s’étend au judicium populi, mais elle se rapporte en
première ligne aux comices législatifs : Cicéron le dit expressément (Pro
Sestio, 34, 73), et la loi rendue contre lui appartenait a cette dernière
catégorie.








[83]
Cicéron, en attaquant, pour cette raison, le plébiscite rendu contre lui, est
juge dans sa propre cause non seulement on ne voit aucun motif rationnel pour
exclura inapplication de la loi Hortensia, mais la pratique moderne admet
absolument le plébiscite. Les résolutions relatives aux Satricani et aux
Campani citées ci-dessus, note 81, sont des plébiscites, et elles sont d’autant
plus probantes pour la solution de la question de droit qu’il n’y avait là en
jeu aucun intérêt de parti, mais simplement les principes constitutionnels. —
La concession du droit de cité, qui a été fréquemment opérée par plébiscite, et
aussi parfois dans les comices par tribus (cf. tome III, la partie du Consulat,
surie rôle des consuls en matière législative) rentre difficilement dans la
notion de de capite cives R. ferri ; on
n’aura entendu par là, comme en matière de privilegia,
que les déchéances.








[84]
Quelques tribuns voulaient s’opposer à la proposition de l’un de leurs
collègues d’accorder le droit de suffrage à diverses cités de male méridionale
ayant le droit de cité, parce que le sénat n’avait pas été préalablement
consulté ; mais ils y renoncèrent, edocti populi
esse, non senatus jus suffragium quibus velit impertire (Tite-Live,
38, 36, 8). Par conséquent certains hommes du parti populaire semblent être
allés jusqu’à critiquer l’initiative du sénat pour les lois relatives aux
pouvoirs réservés du peuple.








[85]
À la proposition du censeur de 585, Ti. Sempronius Gracchus, tendant à exclure
les affranchis du droit de suffrage, son collègue objecte qu’il y aurait là un
empiétement de compétence, et il triomphe (Tite-Live, 45, 15).








[86]
La procédure suivie pour l’institution des duoviri
navales (v. tome IV, la partie des Officiers magistrats, n° 2) peut
servir d’exemple. Cf. tome IV, la partie des Magistrats auxiliaires
extraordinaires.








[87]
Ainsi les épulons en 558 (Tite-Live, 33. 42, 1). Il en est de même de la
multiplication du nombre des places (cf. tome III, la partie du Grand
Pontificat, sur la composition du collège).








[88]
V. tome V, la théorie de l’imperium ou
puissance proconsulaire du prince, sur l’acquisition de l’imperium.








[89]
V. tome V, la partie de la Puissance tribunicienne de l’Empereur, sur la
subsistance des comices impériaux.








[90]
V. tome II, le début de la partie de la Prolongation des pouvoirs du magistrat.








[91]
V. tome I, la partie du Commandement militaire, sur le triomphe célébré après
l’expiration du temps des Pouvoirs et sur l’imperium militaire du triomphateur.








[92]
V. ce qui est dit sur tous ces points, tome II, au sujet de la Prolongation des
pouvoirs de magistrat.








[93]
Ainsi pour les duoviri ædi dedicandæ,
pour les magistrats chargés d’adsignations (v. tome IV, les parties qui leur
sont relatives). Cf. tome IV, la partie des Magistrats auxiliaires
extraordinaires, sur le particulier général en chef.








[94]
Cf. tome IV, la théorie des Pouvoirs constituants extraordinaires sur leur
création par une loi spéciale.








[95]
V. tome V, la partie de la Puissance tribunicienne du prince, sur la collation
de cette puissance tribunicienne.








[96]
V. tome IV, la partie des Præfecti Capuam Cumas,
au début.








[97]
V. tome I, la théorie du droit de nomination du Magistrat, sur les nominations
de successeurs.








[98]
V. tome IV, la partie de la Censure, section des Ultro
tributa, sur la défense au censeur de faire des libéralités.








[99]
Cicéron, Pro Sulla, 22, 63.








[100]
V. tome III, la partie de la Préture, sur la sortitio
avant Sulla.








[101]
V. tome II, la partie de la Prolongation des pouvoirs du magistrat, sur la
compétence du magistrat prorogé.








[102]
V. tome I. la théorie de la Collégialité, sur l’intervention du peuple dans la
répartition des provinces.








[103]
Cf. tome IV, la partie dos Magistratures extraordinaires, sur la nomination
d’un particulier comme général.








[104]
Cf. sur ce dernier point, les détails donnés tome IV, au sujet des Magistrats
commis à la frappe des monnaies ou à des prêts faits par l’État.








[105]
On a bien essayé d’attaquer ce principe en s’appuyant sur ce que la loi
nouvelle l’emporte sur l’ancienne. Après que la loi Licinienne out réservé aux
plébéiens une des places de consul, il arriva que le magistrat président du
vote le proclama, lorsqu’il avait porté sur deux patriciens : Jussum populi et suffragia esse (Tite-Live, 7,17,
12). V. des cas semblables, tome II, au commencement de la partie de la
Capacité d’être magistrat, sur les dispenses, et tome IV, à la partie de la
Censure, sur la durée maximum des fonctions de censeur. Mais la règle n’a pas
été contestée à l’époque républicaine ; elle est au contraire renversée par la
théorie de la souveraineté du peuple d’Ulpien (tome II, eod. loc.)








[106]
Dans le sénatus-consulte sur les Bacchanales, leur destruction est ordonnée, exstra quam sei quid ibei sacri est, ou, comme
l’exprime Tite-Live, 39, 18, 7 : Ut omnia
Bacchanalia... diruerent, extra quam si
qua ibi vetusta ara aut signum consecratum esset.








[107]
La formule est dans Probus, De litt. sing. 8, 14 : Si quid sacrisancti est (ce qu’il ne faut pas
confondre avec le sacrosanctum), quod non jure sit rogatum, ejus hac lege nihil rogatur.
Dans Cicéron, Pro Cæc. 83, 95, et de même De domo, 40, 106, elle
est conçue en ces termes : Si quid jus non esset
rogarier, ejus ea lege nihilum rogatum, et elle se trouve, d’après
lui, in omnibus legibus. Dans le second
texte, le jus non esse est expressément
rapporté à la res sacra, tandis que le
premier est général, et, bien que la clause eût peut-être une plus large
étendue dans cette rédaction, l’exception du sacrum
sanctum est cependant son objet essentiel, tout comme si on lui
donnait la formule indiquée par Probus. Dans la loi municipale de Tudor (C.
I. L. I, 1409), cette formule semble remplacée par la formule qu’il n’y
aura de valable que ce qui ne sera pas contraire aux lois de Rome. — La formule
ejus (sic dans la loi agraire,
ligne 34, dans la loi Antonia, 2, 30, C.
I. L. II, 804, et dans la loi Quinctia
chez Frontin, De aq. 129 ; eum = eorum dans la lex
Julia municipalis, ligne 52 ; ex.
dans la loi agraire, ligne 13, dans la loi Rubria,
C. I. L. I, 205, 2, 24, et dans la loi Julia
municipalis, ligne 76) hace lege nihilum
rogato (sic, avec l’ancienne forme de l’impératif passif,
dans la loi repetundarum, ligne 78, et dans
la loi Quinctia ; rogatum dans Cicéron, Pro Cæc. 33, 95 ; rogatur dans la loi Antonia, 2, 30 et dans
Probus) se trouve dans les lois, le plus souvent écrite seulement par ses
initiales, partout oui il est fait une exception.








[108]
L’argumentation faite dans Cicéron, Pro Balbo, 14, 32 et ss., le prouve.








[109]
C’est à cela qu’appartient la dédication de la maison de Cicéron faite par
Clodius en vertu d’un mandat du peuple (De domo, 40, 406). On objectait
que la loi sur son retour avait, comme fonte autre, réservé les droits des
Dieux, et que par suite il n’était pas restitué dans ses droits antérieurs.








[110]
Cicéron, De leg. 3, 4, 11 et 19 ; 44 ; De domo, 17, 43 ; Pro
Sestio, 30, 65. Il y a des exceptions ; mais elles ne sont pas fréquentes.
Les proscriptions de Sulla, par la mention desquelles il est sans doute fait
allusion à la loi contre les gens de Volaterra et consorts, sont elles-mêmes
citées par Cicéron (De domo, 17, 43 rapproché de 30, 79) comme en
constituant une. L. Aurelius Cotta, consul en 802, ne se contenta pas de ce que
le sénat annulât les années de service doses cavaliers insoumis ; il provoqua
un plébiscite dans ce sens (Frontin, Strat. 4, 1, 22). D’autres
exceptions apparentes n’en sont pas en réalité. Le judicium
n’est pas une lex. L’interdiction de
l’eau et du feu qui suit l’exilium du
condamné est un privilegium défavorable
; mais il atteint un ex citoyen. L’abrogation de la magistrature, qui ne peut
être conçue que comme un privilegium,
n’est pas attestée par des témoignages suffisants (cf. tome II, la partie des
formes de la sortie de charge, sur l’abrogation).








[111]
Cicéron, Brutus, 23, 89.








[112]
Cf. outre les textes cités, Cicéron, Cum. sen, gr. egit, 4, 8. De
domo, 10, 26. 20, Si. 22, 57. 58.








[113]
Les lois Liciniennes disparates de 386 furent réunies dans un même vote
(Tite-Live, 6, 39, 2).








[114]
Cicéron, De leg. 3, 4, 1 ; c. 19, 43. D’après la loi repetundarum de 631-632, ligne 72, la
participation à l’assemblée du peuple libère dans certains cas le citoyen
d’autres devoirs publics, mais non sei quid in
saturam feretur. Diomedes, 3, p. 486 : A
legs satura quæ uno rogatu multa simul comprehendat (de même dans la
glose de Philoxène : Satura lex πολλά
περιέχων) en invoquant une ligne
de Lucilius, l. I : Per saturam ædilem
factum qui legibus solvat, dans laquelle on ne peut à la vérité
comprendre comment cela a pu se produire pour l’élection d’un édile, à moins
qu’il n’y ait là quelque métaphore. Festus, p. 314 : Satura... lex multis
(Ms. : tis) alis
legibus conferta : nuque in sanctione lequm adscribitur : neve per saturam abrogato aut derogato. Il semble
avoir été fait application de cette règle aux triumvirs de Gracchus nommés pour
la distribution des terres ; l’imperium qui leur avait été donné per saturam parait leur avoir été retiré comme
n’existant pas légalement (cf. tome IV, la partie des magistrats agris dandis adsignandis et coloniæ adsigrandæ,
sur la durée de leurs pouvoirs).








[115]
Cicéron, De domo, 20, attaque la loi Clodia rendue contre lui, parce
qu’elle manque d’unité. Clodius objecte que la curatio
est donnée au même individu ; Cicéron n’admet pas la réponse. Cicéron reproche
aussi à Clodius, dans le texte corrompu du De domo, 19, 50 : Pluribus de rebus uno sortitu (c’est-à-dire des
tribus pour la renuntiatio) rettulisti (on s’attendrait à tulisti), et il faut, d’après ce qui suit, que
cette critique ait aussi été dirigée contre les lois Livia rendues en 663.








[116]
Semel consulunto (note 114) ne semble
pas pouvoir être compris autrement. La disposition peut plus précisément avoir
tenu, par exemple, à ce que le même magistrat ne peut pas faire la même
proposition une seconde fois. La déclaration de guerre contre Philippe fat, à
vrai dire, contrairement à cette règle, présentée deux fois à l’assemblée
(Tite-Live, 31, 50, 9), mais la prohibition légale peut être postérieure. On
trouve encore une prescription analogue en matière d’accusation.








[117]
On peut citer, par exemple, les plébiscites rendus au commencement du VIe
siècle, pour permettre aux sénateurs aveugles de se servir de voitures (cf.
tome II, la partie des voitures et des sièges des  magistrats, sur la droit d’aller en voiture à
l’époque de la République) pour permettre à un magistrat, empêché de prêter
serment par des devoirs religieux, de se substituer son frère (Tite-Live, 31,
50, 9 de 554) ; la concession à une vestale du droit de prendre des témoins
comme les hommes (Aulu-Gelle, 7, 7, 2) ; la restitution de son honorabilité
légale à une prostituée (Tite-Live, 39, 19, 5, sur l’an 566).








[118]
Asconius, In Cornel., p. 51.








[119]
Selon Dion, 36, 39 [22], les comices sont obligées de confirmer la décision
prise par le sénat (en présence d’au moins 200 de ses membres, d’après
Asconius), ce qui mettrait, à vrai dire, ces comices sur le même rang que ceux
des trente licteurs.








[120]
V. tome IV, la partie des Duoviri perduellionis.








[121]
V. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle du consul en
matière de délits de droit des gens.








[122]
Il est établi, tome III, loc. cit., qu’il n’était pas toujours forme de
provocation en pareil cas ; quand il y en avait une, c’était que le magistrat
qui avait statué la provoquait et la souhaitait. Dans Diodore, 14, 113,
l’accusé Fabius est condamné par le sénat, mais son père, un des tribuns
consulaires alors en fonctions, provoque au peuple, et celui-ci casse la
sentence du sénat, ce que l’auteur du récit blâme amèrement. D’après le récit
de Tite-Live, 5,36, et de Plutarque, Cam. 18, c’est le sénat qui soumet
l’affaire au peuple. Comme, en la forme, ce n’est pas le sénat, mais ce sont
les magistrats supérieurs qui rendent la sentence, les deux versions
aboutissent à ce que ces magistrats auraient pu et peut-être dit accomplir
l’extradition, mais ont volontairement soumis la question au peuple. — Le
consul de 618, P. Furius Philus décide, avec son consilium,
l’extradition de Mancinus, et la soumet ensuite au peuple, devant lequel
Mancinus lui-même défend le jugement (Cicéron, De re p. 3, 18, 28 ; De
off. 3, 30, 109) ; ici, encore Philus a, selon toute apparence, consulté
lui-même les comices pour dégager sa responsabilité. C’est là par conséquent
une consultation facultative des comices analogue à celle que les annalistes
admettent pour la provocation de l’époque royale.








[123]
V. tome IV, les sections des duoviri ædi dedicandæ
et des magistrats chargés d’adsignations et de déductions de colonies.








[124]
Tite-Live, 21, 23, 7, sur l’an 548. Macrobe, 1, 11, 5. Cicéron, Phil. 2,
43, 110. Puisque la plupart des jeux annuels ont eu pour origine la répétition
du vœu, leur permanence peut, en fait, reposer en grande partie sur l’usage,
mais, en droit, elle exige certainement une loi.








[125]
Dans Tite-Live, 22, 18, les pontifes décident populum
consulendum de vere sacro injussu populi voveri non posse. 33, 44,
2.








[126]
V. tome I, la théorie des attributions du magistrat sur les actes conclus entre
le peuple et une divinité.








[127]
V. tome IV, ce qui concerne les magistrats chargés de la frappe des monnaies et
des prêts publics.








[128]
V. tome I, la théorie des actes conclus entre l’État et un État étranger.








[129]
Tite-Live, 1, 24. 38.








[130]
Cela est exposé en détail par Rubino, Untersuchungen, 1, 264 et ss., il
invoque aussi avec raison dans ce sens la théorie romaine (que nous aurons à
développer de plus près dans la partie des Alliés), selon laquelle la
convention internationale conclue par la roi de Rome est résolue par sa mort.
Avant tout, le récit du traité de Caudium de 434 n’a absolument aucun sens, si
on ne part pas de l’idée qu’il liait le peuple en droit ; il n’y aurait à cela
rien de changé quand bien même la deditio,
comme Aulu-Gelle la dit seul et probablement à tort, 17, 21, 36, aurait eu lieu
populi jussu. Des façons de parler
générales, comme le langage de Denys sur les droits du peuple au temps de
Romulus, et les expressions  analogues de
Tite-Live. 1, 49, 1, ou les phrases intercalées par lui dans le récit de
l’affaire des Fourches Caudines (9, 9, 5, 4 et c. 9, 4) n’ont aucun poids
contre cet argument.








[131]
Tite-Live, 7, 20, 3, sur l’an 404. 9, 20, 2. L’exactitude matérielle de ces
récits importe peu.








[132]
Polybe, 4, 62. Lorsqu’ensuite les Carthaginois, invoquant cet exemple, refusèrent
de reconnaître un traité conclu par Hasdrubal (Pol. 3, 21, 2 = Tite-Live, 21,
18, 10), les Romains répliquèrent (Pol. 3, 29, 3 = Tite-Live, 21, 19, 3) que
l’argument ne portait pas.








[133]
Mais aucun écrivain ancien ne dit ni ne peut dire que les droits des comices
aient eu pour origine la déclaration de guerre. La déclaration de guerre des
comices est exactement aussi ancienne que l’adrogation des comices. La lex comitiale n’a pas pour fondement des
considérations d’utilité pratique, mais un principe.








[134]
C’est pourquoi, dans le schéma des annalistes, très purement conservé chez
Tite-Live, 1, 32 (moins bien dans Cincius, chez Aulu-Gelle, 16, 4, 1), la
déclaration de guerre est rapportée au prototype des cités fédérées, aux prisci
Latini, et rattachée à l’alliance conclue avec eux sous Tullus. Après que le publicus nuntius populi Romani juste legatus a
pris les Dieux à témoins populum (ilium) injustum
esse neque jus persolvere, le roi déclare la guerre, quod populus Romanus quiritium bellum cum Priscis Latinis
jussit esse senatusque populi Romani quiritium censuit ennsensit conscivit ut
bellum cum Priscis Latinis fieret. Dans le récit des annales, on ne
trouve, pour cette loi fondant la plus ancienne déclaration de guerre contre
des alliés infidèles au traité, d’autre exemple de l’époque ancienne que les
déclarations de guerre de 371 et 372 aux gens de Lanuvium (Tite-Live, 6, 21, 5)
et à ceux de Préneste (Tite-Live, 6, 22, 4) ; lorsque d’autres lois sont
citées, il s’agit d’Etrusques ou d’autres étrangers non susceptibles d’être
liés par un fœdus proprement dit (Denys,
8, 91. 9, 69. 11, 3 ; Tite-Live, 4, 30, 15. c. 58, 8. 7, 6, 7. c. 12, 1. c. 19,
10. c. 32, 1. 8, 22, 8. a 25 ; 2. c. 29, 6. 10, 12, 3. c. 45,7). Ce n’est
peut-être pas un pur hasard. Les anciens rédacteurs expérimentés des annales
peuvent n’avoir fait allusion sous ce rapport à l’action des comices, que
lorsqu’elle ne se comprenait pas d’elle-même. Parmi les lois extérieurement
avérées autorisant la guerre, la plus ancienne concerne la première guerre avec
Carthage (Polybe, 1, 11).








[135]
Nous trouvons cités expressément, probablement parce que la réunion des
centuries pour les lois était, à l’époque récente, inusitée, les comices par
centuries tenus pour les déclarations de guerre aux Véiens en 327 (Tite-Live,
4, 30, 15), à Philippe de Macédoine en 554 (Tite-Live, 31, 6, 3. c. 7, 1) et à
Persée en 583 (Tite-Live, 42, 30, 10).








[136]
Il n’y a pas d’exemple certain d’une déclaration de guerre prononcée par une
loi tribute ou par un plébiscite, tandis que, dans les autres matières, ce sont
là, à l’époque récente, de beaucoup les formes les plus habituelles de
rogation. La déclaration de guerre proposée en 587 par le préteur M’. Juventius
Thalna peut avoir été proposée aux centuries, puisque le droit de les réunir ne
peut être dénié au préteur (v. tome III, la partie du Consulat, sur les
comices). L’assertion de Tite-Live, 6, 21, 5, selon laquelle, en 371, omnes tribus bellum (contre les gens de Lanutium)
jusserunt, sans que le magistrat qui
fait la proposition soit désigné, peut facilement être une erreur.








[137]
Tite-Live, 4, 30, 45. Le récit a l’air d’un exemple factice de droit public, et
les mots et dies exierat de l’addition
d’un ignorant ; car il n’y a qu’une trêve qui n’est pas expirée qui puisse être
comparée à une alliance.








[138]
Depuis que l’idée du droit international s’est étendue en dehors du domaine du fœdus, ce qui se montre en particulier dans la
disparition de ces trêves tenant lieu de fœdus
et dans l’emploi des fétiaux a l’égard de toutes les nations, la distinction de
la déclaration de guerre rompant un traité et de la déclaration de guerre tout
court est, à proprement parler, sans objet ; car une déclaration de guerre ne
peut guère ne produire, à l’époque récente, qu’en violant un ancien traité
international.








[139]
Polybe, 6, 14, formule le principe de la manière la plus énergique. Lorsqu’en
556, les Achéens demandèrent la societas
avec les Romains à leur représentant, quia injussu
populi non poterat rata esse, in id tempus quo Romam mitti legati possent,
dilata est (Tite-Live, 32, 23, 2). Salluste, Jug. 39. Tite-Live, par
anticipation pour le traité de Caudium ; en outre, Ép. 64. Cf. le même,
37, 19, 2. Cicéron, Pro Balbo, 14, 35. Par conséquent, on blâme
sévèrement le magistrat qui commence la guerre sans une loi préalable : ainsi
Cn. Manlius Volso partant contre les Galates (Tite-Live, 38, 45. 46), ainsi
César soumettant la Gaule (Dion, 38, 35. 41 ; cf. César, Bell. Gall. 1,
35). — Nous reviendrons, au sujet du sénat, sur sa participation. En fait,
c’est à lui qu’appartient le gouvernement des relations extérieures sous la
République. En droit, le concours du sénat n’est pas nécessaire, en dehors de
l’ancien concours des patres requis pour la déclaration de guerre comme pour
toute autre loi ; mais, sous la République récente, il en fut de cela comme de
la concession des privilegia. Le sénat
retira aussi en fait ces lois spéciales des mains du peuple. La façon dont
Cicéron, loc. cit., déclare nul le traité conclu par les Gaditans
seulement avec le sénat, et cependant le traite comme absolument valable, est
tout à fait caractéristique.








[140]
V. tome IV, la partie des Magistrats nommés pour la conclusion de la paix.








[141]
La paix de 553 avec Carthage a été conclue de cette façon.








[142]
V. tome IV, la partie des Légats du sénat, sur les ambassades de dix membres
envoyées pour régler la paix.








[143]
Tite-Live, 29, 12, 16. 30, 43, 2. 33, 25, 6.








[144]
Dans le seul cas de rejet d’une telle proposition qui nous soit connu, lorsque,
peu après la défaite de Carthage, l’expédition de Macédoine fut proposée au
peuple fatigué de combats, le sénat lit pourtant prévaloir sa volonté en
seconde délibération (Tite-Live, 31, 5 et ss.). Tant que les plébéiens furent
en lutte avec les patriciens et que le sénat ne domina pas rassemblée du
peuple, ces résolutions purent naturellement servir d’armes à cette dernière.








[145]
La confirmation de traités internationaux par une loi est citée pour le célèbre
traité d’alliance avec les Mamertins de 490 (Polybe, 1, 41) ; pour la paix
avec Hiéron de 491 (Polybe, 1, 17) ; pour celle avec Philippe de 549 (29, 12,
15) ; celle avec Carthage de 553 (Tite-Live, 30, 10, 14. c. 43, 2. c. 41, 13) ;
pour le traité avec le roi de Numidie Vermina eu 554 (Tite-Live, 31, 11, 17) ;
le second avec Philippe en 558 (Polybe, 13, 42, 3 ; Tite-Live, 33, 25, 6) ; une
alliance avec Masinissa (Val. Max. 7, 2, 6) ; la paix avec Antiochus, en 564
(Polybe, 21, 10, 8. c. 11, 5) ; l’alliance avec Rhodes en 565 (Tite-Live, 37,
55, 3) ; un traité avec Viriathus (Appien, Hisp. 69). Nous reviendrons, dans la
partie des Alliés, sur d’autres lois qui nous sont, en partie, arrivées dans
leur contexte, en particulier sur celles relatives à Astypalæa et à Termessos.








[146]
V. tome V, sur le pouvoir de l’Empereur et le rôle du sénat, le début de la
partie des affaires étrangères.








[147]
La cérémonie des Dieux était faite à l’occasion. Cf. tome V, eod. loc.








[148]
V. tome III, la partie du Tribunat sur le pouvoir législatif des tribuns.
[L’initiative des lois n’a tout au moins pas été enlevée aux tribuns lors de la
reconstitution de l’État opérée par Auguste ; car ils l’ont encore exercée en
746 (Macrobe, Sat. 1, 12, 35). Il n’y en a pas de mention postérieure.]








[149]
La lex Junia Petronia (Digeste,
40, 1, 24, rapproché de 48, 8, 11, 2) appartient à l’an 19 ; la loi citée par
Tacite, Ann. 4, 16, à l’an 23 ; la loi Visellia,
que nous étudierons dans la partie des Chevaliers, à l’an 24. La lex Junia Vellea (si son nom transmis avec une
rédaction indécise doit étire restitué de la sorte ; Inst. 2, 13, 2 et
ailleurs) se place dans ce temps ; mais l’année n’est pas déterminée.








[150]
La dénomination des sénatus-consultes du nom du consul qui en fait la relatio, tout comme les lois étaient désignées
sous la République, est caractéristique dans ce sens. Les noms sont ici
toujours simples.








[151]
Tacite, Ann. 11, 13 ; Gaius, 1, 167. 171 ; Ulpien, 11, 8.








[152]
Domitien, proposa, sous son règne, aux comices, en qualité de préteur urbain,
l’abrogation d’une magistrature : sur l’abrogation, cf. tome II, la partie de
l’extinction de la magistrature.








[153]
Callistrate, Digeste, 37, 21, 3,1.








[154]
Cf. tome Il, le commencement de la partie de la capacité d’être magistrat.








[155]
Le mode de nomination des décemvirs de la loi Servilia, organisé sur le modèle
de l’élection du grand pontife ; est caractéristique dans ce sens. Cf. tome IV,
la partie des magistrats chargés d’adsignations de terre et de déductions de
colonies, sur leur mode d’élection.








[156]
Velleius, 2, 124. Tacite, Ann. 1, 15. L’ensemble des idées montre, chez
les deux auteurs, que les comitia dont
il s’agit sont, comme il arrive souvent, uniquement les comices électoraux.








[157]
L’allusion au mécontentement des basses classes, auquel la disparition des
gratifications faites aux électeurs (de la largitio
de Tacite) avait probablement plus de part que l’esprit d’opposition, doit être
rapprochée des improbæ comitiæ in Aventino, ubi
[Sej]anus cos. factus est, qui, d’après une inscription (C. I. L.
VI, 10213), jouèrent dans la conjuration de Séjan un rôle quine a’accorde pas
absolument avec les relations des écrivains. Séjan étant consul lors de sa
catastrophe, il faut qu’il se soit, dans l’acte électoral dont il s’agit, fait
confirmer par le peuple le consulat qu’il occupait en vertu de l’organisation
établie par Tibère, en se présentant comme un restaurateur de la constitution,
ou encore qu’il s’en soit fait conférer un second pour l’année suivante
conformément à l’ancienne méthode. Il est vraisemblable que c’est précisément à
cela que se rapporte le passage célèbre de Juvénal, 10, 7, 4. Si, dit le poète,
Séjan avait réussi à écarter Tibère, populus.....
hac ipsa Sejanum diceret hora Augustum.
Mais c’en est fini du populus.








[158]
Suétone, Gaius, 16 ; Dion, 59, 9, sur l’an 33.








[159]
La suppression eut lieu dès l’an 39, parce qu’il se révéla comme pratiquement
impossible de rétablir l’ancien ordre de choses, en particulier de ressusciter
la brigue des magistratures ; il n’y avait pas plus de gens à poser leurs
candidatures qu’il n’y avait de places à pourvoir (Dion, 59, 20 cf. tome II, la
partie de l’ordre légal des magistratures, sur la disparition du degré de
l’édilité et du tribunat au VIIe siècle).








[160]
Dion, 53, 20, sur l’an 32.








[161]
Il ne manquait rien à la libere civitatis simulatio
(Pline, Panég. 68) : les drapeaux flottaient sur le Janicule, quand les
centuries étaient appelées (Dion, 37, 28) ; les citoyens apparaissaient à
l’endroit du vote, les magistrats et les candidats étaient sur l’estrade ; le
résultat du vote était rapporté au président, et il le faisait renuntiare par le præco
(Pline, loc. cit. ; Suétone, Dom. 10). Nous ne savons pas pendant
combien de temps cette procédure s’est maintenue. Des formules comme celle de
Sidoine, Carm. 3, 19, dans la poésie en l’honneur de l’empereur et
consul de 468 Avitus : Te curia plausu, te punctis
scripsere tribus, peuvent être des réminiscences littéraires. Niais,
d’un autre côté, la suppression de ces comices apparents ne résulte aucunement
des phrases de sujets soumis, familières aux loyalistes récents, selon
lesquelles le gouvernement impérial aurait heureusement délivré le peuple du
mal des comices (Mamertinus, Grat. act. 19 ; Ammien, 14, 6, 6 ;
Symmaque, Or. pro patre, 7 ; Ausone, Grat. act. 3, 13. c. 9, 44).








[162]
Il n’y a pas au moins de témoignages précis sur le maintien de la réception des
votes. Il ne faut pas prendre trop a la lettré des tournures comme celle de
Pline, loc. cit. On avait eu l’occasion de faire la connaissance de
l’esprit d’opposition, dans le vote secret ; et on aura, lors de la réforme des
comices, pris soin de lui fermer la bouche.








[163]
Les comices impériaux (cf. tome V, la partie de la puissance tribucienne du
prince, sur la concession de cette puissance) sont bien du reste aussi des
comices électoraux ; mais ce sont en première ligne des comices législatifs.








[164]
Le statut municipal donné par Domitien à la ville latine de Malaca attribue ces
élections, selon l’ancien principe républicain, aux curies ; et il n’y a pas de
raison pour ne pas étendre cette décision aux cités de citoyens.








[165]
Les rares mentions des comices municipaux sur les inscriptions de l’Empire (C.
I. L. XIV, 375, d’Ostie, du temps d’Hadrien ; C. I. L. XIV, 2110, de
Bovillæ, de 457 ; C. I. L. I, 7053, de Catina) ont l’air d’indiquer que
l’élection par les comices aurait été, dans les municipes, une exception,
peut-être, çà et là, une innovation d’archaïsants.








[166]
Il est évident que les Salinienses, Campanienses, Forenses, qui se rencontrent
çà et là sur les affiches électorales de Pompéi, ne sont pas des sections
électorales, comme le pense Willems (Les élections municipales, p. 86) ;
on pourrait aussi bien chercher des circonscriptions électorales dans les
viciai. Une élection réelle par le peuple, dans la forme domestiquée que
révèlent ces affiches, et sans intervention des circonscriptions électorales,
est un non-sens. Si l’élection préalable, ou plutôt, en théorie, la proposition
appartenait à l’ordo, et si la
concurrence et l’ambitus jouaient dans
l’intérieur de cet ordo le même rôle
qu’ils jouaient dans les élections de Rome au temps de Pline, la marche des
choses devient compréhensible pour qui se rappelle les allures d’importance
municipales et les habitudes de compliments qui étaient là érigées en système.
Il n’est pas plus surprenant de voir les petites gens se montrer polis envers les
candidats par le ministère des dealbatores
que de voir élever des statues et des groupes de statues au membre du conseil
honnête et généreux. L’inscription du temps de Vespasien, C. I. L. IV,
768 prouve bien que le facere
n’appartenait pas à l’ordo ; mais non
que le facere fût autre chose que le
droit d’acclamer.








[167]
Il est rien moins que démontré que le schéma, qui est formulé dans le statut
municipal de Malaca, ait été mis en pratiqué sans autre forme. En même temps
que le statut municipal, était, accordé conformément au modèle théorique, les
élections communales pouvaient parfaitement, dans la pratique, être
subordonnées à l’initiative de l’ordo,
ou encore, dans les provinces, à la confirmation du gouverneur, sans que ces
dispositions dépendant du gré de l’empereur fassent insérées dans la lettre de
concession. Les institutions établies pour les villes de provinces ne peuvent
pas non plus être transportées sans autre forme aux villes d’Italie. On pouvait
laisser aux premières, soumises à l’autorité d’un gouverneur, un droit retiré
aux communes italiques, qui s’administraient elles-mêmes sans surveillance
d’aucun supérieur direct.








[168]
Judicium populi désigne, en langage
technique, le tribunal dans lequel statue le populus
(C. I. L. I., 1409. 1502 ; Tite-Live, 3, 56, 5. 5, 11, 12. 1, 28, 9. 10,
46, 16. 29, 22, 9. c. 37, 4 ; cf. 4, 7, 5 8, 37, 8) ou encore la plèbe
(Cicéron, chez Asconius, In Scaur. p.20). Judicium
publicum veut au contraire dire, en langage technique, un procès
directement privé soulevé pour le compté de l’État et renvoyé à un tribunal
spécial, en particulier la procédure des questions (V. tome I, la partie de la
Juridiction administrative, sur le recouvrement des mulla, et tome III, la
partie de la Préture sur la présidence des quæstiones).








[169]
Cela se révèle notamment dans le renvoi de la première instance devant les
questeurs plutôt que devant les magistrats supérieurs.








[170]
V. tome III, la partie de la Royauté, sur la compétence du roi, et celle de la
Dictature, sur la soustraction du dictateur à la provocation, tome IV, celle
des autorités constituantes extraordinaires, sur leur droit illimité de justice
criminelle.








[171]
Cicéron, De re p. 2, 31, 54 (de même Val. Max. 4, 1, 1). Il critique, eod.
op. 1, 49, 62, comme ayant été la suite de l’établissement de la
République, les provocations omnium rerum.
Tite-Live, 2, 8, 2 ; Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 16, fait la
provocation intervenir contre l’in caput civis
Romani animadvertere, Denys, 5, 19 contre la sentence tendant à άποκτείνειν
ή μαστιγοϋν ή
ζημιοΰν είς
χρήματα.








[172]
Cicéron, De re p. 2, 24, 54. La clause correspondante était par
conséquent adjointe aux diverses dispositions pénales. Il faut en outre
signaler ici la réserve des procès capitaux aux comices par centuries, sur
laquelle nous reviendrons, mais non la prétendue loi Valeria de 305 (Tite-Live,
3, 55). Cette dernière n’est pas, comme le veut Tite-Live, un rétablissement du
droit de provocation, qui n’avait été rien moins qu’écarté par les Douze
Tables, mais une répétition de la loi qui avait supprimé pour toujours la
puissance royale, dirigée contre la résurrection de la puissance royale
contenue dans le décemvirat (v. tome IV, la partie des Autorités constituantes
extraordinaires, sur le décemvirat leg. scr.
et sur les tentatives de suppression légale de ces magistratures).








[173]
V. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle du consul
dans les matières soustraites à la provocation.








[174]
V. tome IV, la partie de l’Édilité sur la procédure d’amende édilicienne.








[175]
V. tome I, la théorie de l’imperium domi
et de l’imperium militiæ, sur l’imperium domi.








[176]
V. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle du consul
dans le cercle de la compétence militiæ.








[177]
V. tome I, les théories du droit de justice criminelle et du droit de
coercition da Magistrat.








[178]
V. tom III, la partie du Consulat, relativement à la juridiction criminelle du
consul sur les délits de droit des gens et les autres délits religieux.








[179]
V. tome III, la partie de la Préture, sur la présidence des quæstiones et, tome IV, la partie des magistrats
présidents de jury.








[180]
Voir, sur les trois points, ce qui est dit, tome I, dans la partie du Droit de
coercition, sur les moyens de contrainte.








[181]
Voir, tome I, la même partie.








[182]
Cicéron, Pro Rab. ad pop. 4, 12. Le même, Verr. 5, 63, 163. In
Cat. 1, 11, 28. 4, 5, 10.








[183]
Polybe, 6, 14, 6.








[184]
La distinction ressort clairement dans Cicéron, De leg. 3, 3, 6 et De
domo, 17, 45.








[185]
Cicéron, De domo, 17, 45.








[186]
Tite-Live, 26, 3, donne notamment le tableau le plus clair de la marche des
choses.








[187]
V. tome IV, la partie de la Questure, sur la juridiction criminelle des
questeurs.








[188]
V. tome III, la partie de la Préture, sur la présidence des quæstiones.








[189]
Cicéron, De leg. 3, 3, 6. Il est désormais superflu de fournir d’autres
preuves que le judicium populi
n’intervient jamais qu’à la suite d’un judicium
magistratus qui le précéda ; au reste, ces preuves sont contenues
dans les développements qui suivent. Même l’argument qu’on a souvent invoqué en
sens contraire, tiré de ce que, selon Cicéron, Pro Rab. ad pop. 4, 12,
les duoviri perduellionis condamnent indicta causa est plutôt une preuve dans notre
sens ; car ce langage tourmenté, inspires par l’esprit de chicane ; reconnaît
lui-même qu’il y a un premier judicium,
nie seulement qu’on puisse s’y défendre. La considération comme fine accusation
de l’acte du magistrat qui défend sa sentence devant le peuple est fondée en
fait, et elle ne se présente que dans les expositions matérielles des faits ;
on ne trouve rien de pareil dans les formules. Si les débats sont considérés
comme un combat (certatio : Cicéron, De
leg. 3, 3, 6 ; Tite-Live, 1, 26, 6. 25, 3, 14. c. 4, 8) entre le magistrat
et l’accusé, qui est tranché par le peuple, cela a également pour raison que la
première sentence est défendue comme juste et attaquée comme injuste devant ce
dernier.








[190]
L’ancienne formule (Tite-Live, 1, 26, 6) : Duumviri
perduellionem judicent, ne contient naturellement pas ce que
l’avocat veut y mettre, à savoir que les magistrats doivent juger indicta causa, mais plutôt tout le contraire.








[191]
Cf. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
sous la République, in fine.








[192]
La valeur technique du mot est notamment révélée par la désignation dans
Varron, 6, 90, du schéma du judicium populi
comme le commentarium vetus anquisitionis M. Sergi
M’. f. quæstoris qui capitis accusavit Rocum.








[193]
Quærere et anquirere
sont dans le même rapport que testari et
antestari, halare
et anhelare : la préposition (άνά) est exclusivement renforçante,
comme dans κρίνειν
et άνακρίνειν.
L’étymologie indiquée par les anciens de amb
= circum (Festus, Ép., p. 22) est
inadmissible ; l’anquisitio n’est pas
une enquête faite à la ronde.








[194]
L’anquisitio comprend la désignation du
crime (Tite-Live, 6, 20, 12), naturellement avec l’indication qua la défense
est possible, et celle de la peine (capite
anquirere : Tite-Live, 8,33, 17. 26, 3,6, ou capitis : Tite-Live, 2, 52, 5. 26, 3, 7 ; pecunia anquirere, 26, 3, 5. 7) La différence de
l’anquirere et de la condamnation en
première instance se montre surtout clairement dans Tite-Live, 2, 52, 5.








[195]
Cicéron (De domo, 17, 45) : Intermissa die.
C’est de là que vient la comperendinatio
de la procédure des quæstiones,
procédure qui, sous bien des rapports, a été constituée à l’imitation du judicium populi.








[196]
Pour le diem dicere (rei capitales : Tite-Live, 25, 4, 8), il n’est
pas besoin de citer de preuves. La présence de l’accusé ne semble pas avoir été
exigée pour cette première discussion publique de l’affaire.








[197]
C’est pourquoi Cicéron, De domo, 17, 45, relève surtout, comme une des
sages dispositions établies par l’ancien droit en matière criminelle, ne improdicta die quis accusetur.








[198]
Tite-Live donne un exemple de diminution, 2, 52, 5 ; un exemple d’augmentation,
26, 3, 7 : Cum bis pecunia anquisisset, tertio
capitis se anquirere diceret, en présence de quoi l’accusé fait en
vain, appel à l’intercession tribunicienne.








[199]
Cicéron, De domo, 17, 45. Appien, B. c. 1, 74, raconte que deux
individus ainsi accusés se donnèrent la mort : le
jour où ils devaient être jugés étant arrivé, et la sommation de comparaître
ayant été proclamée (car, après quatre sommations réitérées à des heures dont
les intervalles étaient réglés, on pouvait user de mainmise), c’est
inexactement ; car l’accusé n’est pas condamné quatre fois, mais, comme le dit
Cicéron au troisième terme par le magistrat et au quatrième par le peuple.
D’après la loi osque de la table de Bantia, qui copie sans doute ici les
institutions romaines, l’assemblée qui statue ne peut avoir lieu qu’après qu’il
a été parlé quatre fois au peuple, en comprenant la citation dans le calcul des
quatre fois. On trouve appliquée pratiquement dans le procès de P. Scipion le
premier terme du diem dicere, Tite-Live,
38, 50, 5 ; — le second du premier débat contradictoire, c. 50, 10, finissant
par prodicta dies est ; le troisième c.
51, 6, finissant avec die longiore prodicta,
c. 52, 1 ; — le quatrième c. 52, 3, où le procès finit par suite de la
formation d’une intercession. L’action que Clodius intenta comme édile curule
en 598 contre Milon (Drumann, 2, 323) fut discutée à deux reprises, le 2 et le
6 février (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 3), et le nouveau terme fut fixé pour
le 17 février le débat final devait avoir lieu le 17 mai (Ad Q. fr. 2,
5).








[200]
La loi de Bantia réclame un intervalle de trente jours.








[201]
Dans Tite-Live, 43, 16, 11, le tribun demande un tel terme au préteur et, il en
reçoit un rapproché. Cicéron, De har. resp. 4, 7.








[202]
Cicéron, De domo, 17, 45. Ut.....
si qua res illum diem (celui de la quarta accusatio) aut
auspiciis aut excusatione sustulit, tota causa judiciumque sublatum sit.
Dans la loi de Bantia, il y a pour cela : Neip mais
pomtis cum preivatud actud = neue
amplius quinquies cum privato agito, de nouveau en comprenant dans
le calcul le terme de la citation ; ensuite vient une exception qui n’est pas
sûrement expliquée : Pruter pam medicatinom didest.
On trouve des applications de cette règle dans le procès de P. Claudius
Pulcher, consul en 595 (Schol. Bob. p. 337 ; cf. Val. Max. 8, 1,4) et de
G. Rabirius en 691 (Dion, 37, 28). — Cependant cela ne peut être rapporté qu’au
cas où une délibération déjà commencée est interrompue. Si l’accusé se fait
excuser a raison d’un empêchement et que cette excuse soit admise (Tite-Live,
38, 52), rien ne s’oppose sans doute à la fixation d’un nouveau terme.








[203]
Le scoliaste, loc. cit., continue en disant : Postea tribuni pl. intercesserunt, ne iidem homines in eodem magistratu
perduellionis bis eundem accusarent : ilague action mutata iisdem accusantibus
multa inrogata populus eum damnavit aeris gravis CXX milibus. Cf.
Polybe, 1, 52.








[204]
Un terme pareil est appelé contio dans
Cicéron, In Vatin., 17, 40 et dans Tite-Live, 3, 40, 5. 38, 51, 6. 12.
c. 52, 4.








[205]
Cicéron, De leg. 3, 4, 11. c. 19, 44. Le même, Pro Sestio, 30,
65. c. 34, 13. Chez le même auteur, De re p. 2, 36, 61, un décemvir
accepte caution d’un citoyen soupçonné de meurtre. Plaute, Pseud. 1232.
Cette disposition embrasse, comme il va de soi et comme plusieurs des textes le
confirment expressément, le cas de provocation faite dans un procès capital
Mais elle ne concerné pas seulement le judicium
populi ; ce qu’elle concerne en première ligne, ce sont les comices
législatifs. Il est surprenant que Polybe, 6, 14, fasse rentrer dans la
procédure capitale l’exilium, ce peut
n’être qu’une erreur.








[206]
Les multæ tribuniciennes sont de la
compétence de la plèbe (Tite-Live, 4, 41, 11. 5, 12, 1. 25, 3, 4. 43, S, 9).
Une procédure tribunicienne de multa
soumise aux centuries est en elle-même peu probable, et on n’en trouve aucun
exemple.








[207]
V. tome IV, la partie des Édiles curules, sur les poursuites de multæ des édiles.








[208]
V. tome III, la partie du Grand Pontificat, relativement à la juridiction des
pontifes sur les prêtres appartenant à leur collège.








[209]
V. tome IV, la partie de Milité, section I, sur la juridiction pénale propre
des édiles, et section II, sur les procès de multæ
des édiles.








[210]
Plaute, Capt., 414.








[211]
Le fragment d’une anquisitio conservé
dans Varron, 6, 90. 91, concerne le dernier terme d’un procès capital porté par
un questeur devant les centuries. D’après lui comme d’après le contrat se
rapportant au même sujet conclu avec le soumissionnaire des sonneries de
trompette (op. cit. 6, 92), le cornicen
doit, avant le commencement des comices, faire, après le signal général, encore
une sonnerie spéciale ante privati (le
nom suit) scelerosi januam ou ostium.








[212]
Tite-Live, 25, 2, fait la vote avoir lieu, dans un procès de multa, testibus datis. Mais, comme les comices
par centuries ne sont pas, verrons-nous dans la partie qui suit, précédés dune
délibération, il est douteux, au moins pour la procédure capitale, qu’il y eut
encore une procédure contradictoire au dernier terme.








[213]
V. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle du consul au
cas de suspension de la provocation.








[214]
V. tome IV, la partie des Magistrats auxiliaires extraordinaires, sue les
magistrats auxiliaires employés dans la procédure.








[215]
Asconius, In Milon. p. 37. Aulu-Gelle, 10, 20, 3.








[216]
V. tome III, la partie du Tribunat, sur la suppression des procès criminels des
tribuns par Sulla.








[217]
Cicéron, Phil., 1, 9.








[218]
V. tome III, loc. cit.








[219]
V. tome IV, la partie des Duoviri perduellionis.








[220]
V. tome III, la partie du Tribunat, sur les droits de coercition et de justice
des tribuns.








[221]
Tibère, dans Dion, 56, 40, glorifie Auguste d’avoir laissé au peuple les
élections, mais de lui avoir retiré la justice ; en réalité, ce n’est pas
fondé.








[222]
Cf. tome V, la partie de la juridiction criminelle du prince, sur l’étendue de
cotte juridiction.








[223]
V. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
sous l’Empire.








[224]
Il se peut que Tacite dise pour ce motif (Ann. 3, 72) : Id solum Germanico..... præstiterimus, quod in curia potius quam in fore, apud
senatum quam apud judices de morte ejus anquiritur.








[225]
Si les lois qui retirèrent le droit de cité aux Campaniens et aux Arrétins
n’eurent pas d’application durable, cela ne tient pas à ce que ce droit aurait
été un droit primordial qu aucune décision des comices n’aurait pu atteindre,
mais u l’impossibilité pratique de la condition d’un homme libre n’appartenant
à aucune cité. En droit, rien n’empêchait de transformer le citoyen même en
esclave. La diatribe d’avocat de Cicéron, Pro Cæc. 33, est un discours
pour la couronne.








[226]
Cicéron, Ad Att. 3, 23, 2 ; Ad Att. 3, 13, 8 ; Cum sen. gr.
egit, 4, 8. Un exemple est fourni par la table de Todi, qui appartient
probablement à une rogation municipale (C. I. L. I, 409). Dans une autre
sanctio, on défend plus raisonnablement
non pas l’abrogation elle-même, mais l’abrogation per
saturam. — Lorsqu’une loi exprime le contraire de cette clause
d’abrogation, comme celle concernant le retour de Cicéron (Cicéron, Ad Att.
3, 23, 3 ; rapprochez tome I, la théorie des droits d’intercession et de
prohibition, sur l’annulation résultant du droit des collègues d’agir en
commun), cela aboutit, comme l’explique clairement Cicéron, loc. cit., à ce
qu’elle maintienne en même temps ce qu’elle supprime et par conséquent s’abroge
elle-même, et l’on comprend l’addition de Cicéron : In
lege nulla esse ejusmodi caput.








[227]
Tite-Live, 7, 17, 12. 9, 33, 9. c. 34, 6 (cf. au tome III, la partie de la
Censure, sur sa durée maximum) ; Cicéron, Pro Balbo, 14, 33.








[228]
Ce caput tralaticium de impunitate, si quid contra
alias leges ejus legis ergo factum sit, ou cette sanctio, comme l’appelle Cicéron (Ad Att.
3, 23, 2), se trouve, également désigné comme sanctio,
dans la loi sur l’imperium de Vespasien
dans les termes suivants : Si quis hujusce legis
ergo adversus leges rogatione plebisve scita s(enatus)ve consulta fecit
fecerit, sive quod eum ex lege rogatione plebisue scito s(enatus)ve c(onsulio)
facere oportebit non fecerit hujus legis ergo, id ei ne fraudi esto neve quid
ob eam rem populo dare debeto, neve cui de ea re actio judicatio esto, nece
quis de ea re apud [s]e agi sinito ; un peu différemment dans la loi
municipale de Todi (C. I. L. I, 1409) : [Si
quis ad versus alias rogationes] hujus rogations ergo fecerit quodve ex earum
[aliqua facere eum oporteret, hujus rogationis ergo n]on fecerit, id ei fraudi
multæ pœnæ ne esto.








[229]
V. tome I, la théorie de la Représentation juridique de l’État.








[230]
V. la même théorie, sur les Actes conclus entre l’État et un État étranger.








[231]
V. le tome I, loc. cit.








[232]
V. tome III, la partie de la Royauté, sur la défense de la rétablir.








[233]
V. tome IV, la partie des Pouvoirs constituants extraordinaires, sur les
tentatives de les supprimer légalement.








[234]
V. tome III et IV, les passages précités.








[235]
On met constamment jure avant rogare et sciscere dans les exordes des lois, montrent la
formule conservée chez Probus, De litt. sing. 3, 1 et les exemples cités
note 107. Il y a également jure agere
dans Cicéron, De domo, 16, 42. Des formules analogues se rencontrent
fréquemment.








[236]
Cicéron, Cum sen. gr. eg. 41, 27.








[237]
Varron, De l. L. 6, 30 : Magistratus vitio
creatus nihilo setius magistratus. Par suite, les magistratus vitio creati ne cessent, comme ceux rite creati, d’être magistrats que par
l’abdication ; par une conséquence logique, de pareilles magistratures sont
comptées à leur titulaire (Tite-Live, 27, 22, 1) et rapportées dans les fastes.








[238]
V. tome I, la partie des auspices, sur la constatation du vitium.








[239]
C’est comitiatus et concilia..... habita rescindere, dans Cicéron, De leg.
2, 12, 31 (v. tome I, la même partie, sur la nuntiatio
des augures).








[240]
Vitio facti abdicarunt est la formule
employée dans ce sens par les fastes Capitolins (années 523. 592), et elle se
retrouve fréquemment ailleurs.








[241]
Par suite, si les magistrats dont la nomination est vicieuse ont seuls qualité
pour présider les nouveaux comices, il se produit régulièrement un interregnum (Tite-Live, 4, 7. 5, 17), et il
n’arrive jamais qu’un magistrat ainsi nommé préside les comices avant son
abdication ; le vitium existant à son
égard se transmettrait visiblement à celui qui serait nommé par lui (Tite-Live,
8, 17). Cf. tome I, la partie des Auspices, sur les auspicia
patrum.








[242]
Dion, 54, 24.








[243]
Ainsi en particulier pour des dictateurs : Tite-Live, 6, 38, en 380 ; 8, 15, en
417 ; 8, 17, en 420 ; 8, 23, en 427 ; 9, 7, en 438 ; 22, 23, en 537 ; aussi
pour des tribuns militaires consulari potestate
: Tite-Live, 4, 7, en 310 ; 5, 17, en 357. On tenta, en 531, d’obtenir, par les
mêmes motifs, l’abdication d’un consul, de C. Flaminius, et on réussit à
obtenir, en 539, celle de M. Marcellus (Tite-Live, 23, 31 ; Plutarque, Marc.
12), — c’était la première fois que deux consuls plébéiens devaient exercer
leurs fonctions en même temps, — puis ensuite celle dey deux consuls de 592, le
collège des augures ayant officiellement informé le sénat d’un vice commis dans
leur élection (voir tome I, la partie des auspices, sur la constatation du
vice). Des exemples sont donnés pour les censeurs par Tite-Live 6, 23, 5 et les
Fastes Capitolins de 523 ; Dion, 54, 24, en donne un pour les édiles cura-les.
Je ne relève ici que les cas où l’abdication est expressément rattachée à un vitium ; mais c’est probablement avec raison que
Rubino, p. 88, admet que, dans toutes les hypothèses où est provoquée une
abdication extraordinaire, le motif, ou du moins le prétexte a été dans un vitium défini daine façon plus ou moins positive.








[244]
Les tribuns du peuple, en 462, (Tite-Live, 10, 47), les édiles du peuple, en
552, (Tite-Live, 30, 39) abdiquèrent leur magistrature comme étant vitio creati.








[245]
Une institution analogue à l’interregnum
faisant défaut pour le tribunat, les tribuns dont la nomination était vicieuse
ne pouvaient être remplacés par d’autres que si le vice avait été signalé avant
leur entrée en fonctions. Car, si les tribuns en exercice se retiraient sans
nommer de successeurs ils ne manquaient pas seulement à nue des lois
fondamentales de la plèbe, ils anéantissaient le tribunat ; et, s’ils
présidaient eux-mêmes à l’élection de leurs successeurs, il n’y avait avec leur
retraite rien de gagné. On accueillera, par conséquent, le témoignage sur l’an
462 avec d’autant plus de défiance qu’il ne se reproduit pas un seul cas de ce
genre dans la tradition sûrement historique.








[246]
Plutarque, Marc. 4 ; Zonaras, 8, 20 ; Tite-Live, 21, 63, 7.








[247]
C’est à cela que se rapporte le capital esto
de Cicéron (v. tome I, la partie des Auspices, sur la constatation du vice) ;
cf. aussi De n. d. 2, 3, 7 et De div. 2, 32, 71.








[248]
Le langage de Caton (dans Plutarque, Cato min. 40. Cic. 34) est
digne d’être remarqué si Clodius n’avait pas été plébéien, toutes ses rogations
seraient nulles ; mais, comme son adoption a été accomplie dans les formes
légales, elles sont, y compris celle relative à Cicéron, inattaquables en
droit.








[249]
Par conséquent, la compétence du magistrat ordinaire ne peut jamais être
élargie par l’élection, la compétence du magistrat constituant ne peut par
exemple pas être ainsi attribuées au consul (cf. tome IV, la partie des
magistrats constituants extraordinaires). Mais l’acte peut être valable d’une
façon modifiée en s’écartant des règles établies, une magistrature plus ou
moins extraordinaire être créée par une résolution populaire, par emprunt à une
magistrature ordinaire existante. Ainsi le titre de consuls bien pu être refusé
aux tribuns militaires mis à la place des consuls, mais la consularis potestas n’a pu leur être contestée
(cf. tome III, le début de la partie du tribunat consulaire). Les rigoristes
qui refusaient le titre de dictateur au dictateur élu par les comices en 531 le
reconnaissaient pourtant pro dictatore
(v. tome III, la partie de la Dictature, sur l’autorité qui fait la
nomination).








[250]
Appien, Lib. 112 (de même, prétend-on, pour les élections pour 620 :
Appien, Hisp. 84). Dans l’incident analogue de 466, où l’élection de Q.
Fabius avait pour obstacle le défaut de l’intervalle de dix ans, les tribuns
s’offrirent à proposer une loi d’exception pour le candidat ; ce qu’il refusa ;
l’élection eut lieu néanmoins et fut tenue pour valable. En la forme, elle ne
l’était probablement pas. Il est concevable que le privilegium
personnel soit ici blâmé — regi leges, non regere,
dit Fabius contre lui — et qu’en 607 on lui préfère l’abrogation de la loi : le
vice de forme était ainsi masqué, mais quand, en présence de l’organisation de
la machine législative romaine, on faisait intervenir des privilegia dans l’organisation électorale, on
pouvait tout aussi bien l’abroger elle-même.








[251]
Dans Cicéron, De leg. 2, 6, 14, Marcus demande : Tu Titias et Appuleias leges nullas esse putas ?
et il continue, après avoir reçu la réponse : Ego
vero ne Livias quidem, en disant : Et
recte, quæ præsertim uno versiculo senatus puncto temporis sublatæ sine.
La nullité était motivée sur l’inobservation d’un signe divin (Appien, B. c.
1 ; 30 ; De viris ill. 73, 1).








[252]
Cicéron, De leg. 2, 6, 14 (note ci-dessus). Il dit, De leg. 2,
12, 34, que la résolution du sénat avait pour base un decretum du collège des augures. Le signe ex avibus rapporté par Obsequens 46, doit avoir
figuré là dedans.








[253]
Cicéron, De leg. 2, 6, 14 (note ci-dessus). Asconius, In Cornel.
p. 68. Cicéron, De leg. 2, 12, 31, montre que le collège des augures ne
fut pas interrogé dans ce cas, et que l’auteur de la proposition s’occupa seul
de ces raisons en sa qualité d’augure. Cependant on critique aussi
l’inobservation du délai de la promulgation (Cicéron, De domo, 16, 41),
et la rogation per saturam (le même, 19,
50). Cf. encore Diodore, Fr. Vat., éd. Dindorf, p. 127.








[254]
Dion, 36, 25. Asconius, In Cornel. p. 65, indique que l’inobservation du
délai de promulgation fut ici le motif de la cassation.








[255]
P. Clodius soutint, en qualité de tribun du peuple, omnia
quæ C. Cæsar esset, quod contra auspicia essent acta, per senatum rescindi
oportere (Cicéron, De domo, 15, 40). Les lois consulaires d’Antoine
furent également cassées par le sénat comme ayant passé per virm et contra
auspicia (Phil., 5, 4, 10. 11, 6, 13. 12, 5, 12. 13, 3, 5).








[256]
Cicéron examine, dans le discours pour C. Cornelius, évidemment d’après les
auteurs de droit public, les quattuor genera in
quibus per senatum more majorum statuatur aliquid de legibus (chez
Asconius, p. 67) ; il ne nous en est conservé que le premier : la décision
recommandant l’abrogation d’une loi à cause de son inopportunité, et le
quatrième dont il s’agit pour nous ici : Quæ lex
lata esse dicatur, non videri populum teneri ou, comme la règle est
formulée ailleurs (De leg. 2, 32, 31) par rapport aux augures, leges nov jure rogatas tollere.
















LE FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE DU PEUPLE.


 





 
  	
   

  Après avoir exposé les droits de l’assemblée du peuple, il
  nous reste à décrire la suite des actes qui précèdent son vote et ce vote
  lui-même. Les règles sont dans leurs grands traits des règles générales et
  s’appliquent également, ou peu s’en faut, au vote du peuple, patricien par
  curies ou centuries, dans la mesure où nous sommes en état de formuler des
  conclusions à son égard, au vote des comices patricio-plébéiens par curies,
  par centuries ou par tribus et enfin à celui du concilium
  plébéien peut-être à l’origine par curies et plus tard par tribus. Il
  conviendra donc de faire cette exposition d’une manière générale, sauf à
  relever en leur lieu les modifications spéciales à certaines formes
  d’assemblées. Ces modifications résultent au reste, pour la plus grande
  partie, des distributions du peuple qui ont été expliquées précédemment et
  qui ont d’autant plus servi d’ordre et de règle pour les votes qu’aucune
  d’elles n’avait été établie en vue du vote.

  Les magistrats, auxquels appartient le droit de provoquer
  un vote du peuple, ont été déterminés dans la partie de la Magistrature[1].

  Il n’y a pas non plus besoin d’explications spéciales sur
  les appariteurs employés dans les comices. Chaque magistrat se sert pour ses
  comices, selon la nature de l’acte à faire, des appariteurs qu’il a en vertu
  de ses fonctions. Les rois, les consuls, les préteurs emploient en première
  ligne leurs licteurs, d’abord pour maintenir l’ordre, peut-être aussi dans
  les comices promissoires des curies comme représentants de ces curies[2] ; ensuite, pour
  les nombreuses publications nécessaires, leurs hérauts et en partie les adcensi dont nous aurons encore à parler plus
  d’une fois. Le grand pontife se sert de même, pour ses comices par curies,
  des lictores curiatii a sacris populi Romani[3]. Les tribuns du
  peuple se servent de viatores, au lieu
  de licteurs, et en outre de scribes, que nous rencontrerons pour la lecture
  des projets de loi, et de præcones[4]. La tradition ne
  nous dit pas comment étaient organisés les appariteurs pour les comices
  judiciaires des édiles, des questeurs et des duumvirs. — Les offices
  auxiliaires n’étaient pas tous remplis par des appariteurs permanents. Les
  sonneries de trompette employées comme signal dans les comices par centuries
  étaient faites à l’origine par la section de musiciens de l’armée, plus tard
  par la troupe constituée à cet effet par un entrepreneur privé qui s’y
  obligeait par contrat ; les magistrats supérieurs n’ayant pas de scribes
  permanents, ils peuvent, lorsqu’il leur en fallait pour leurs comices, s’être
  servis de ceux des questeurs[5].

  L’opération commence, par l’annonce publique de l’objet du
  vote et du jour auquel il est fixé. L’annonce elle-même fait connaître le
  magistrat qui présidera le scrutin ; car en général elle émane de lui ;
  lorsque ce n’est pas le cas, par exemple pour les élections faites au cas
  d’interrègne, on indique au moins le président au peuple. La forme de cette
  annonce est la forme générale des édits des magistrats : publication verbale
  dans un endroit, public et affichage par écrit dans un lieu public[6].

  Relativement à l’objet, il suffisait, pour les élections,
  à l’époque ancienne, de désigner les magistratures à attribuer mais, à
  l’époque récente, la clôture de la liste de candidats coïncidant avec la
  publication du jour du vote[7], cela donne à
  penser que cette liste était rendue publique en même temps que cette date. En
  matière de jugement ; il faut, avons-nous vu, la désignation de l’accusé, du
  chef d’accusation et de la peine visée. Pour les lois, le texte de la loi
  devait être intercalé dans l’édit : c’est ce qu’on exprime par le mot promulgare[8]. Le caractère
  nécessairement écrit de cette catégorie de résolution du peuple, que nous
  avons déjà signalé, est supposé par là. La promulgation doit en règle avoir
  lieu, comme l’affichage général des édits, sur des tables de bois blanc[9] ; cependant on a
  aussi, à l’époque récente, employé pour cela par anticipation les tables de
  cuivre destinées à une exposition durable[10]. En outre,
  l’auteur de la proposition fut obligé, par la loi Licinia et Junia de 699, à
  déposer à l’ærarium, au moment de la
  promulgation, une copie de sa proposition[11] ; car elle ne
  pouvait plus ensuite être modifiée[12], et la nécessité
  d’un contrôle s’était révélée pour cette prescription souvent violée.

  Outre l’objet du débat, on devait faire connaître sa date
  ; c’était même là si bien le point principal que l’annonce est souvent
  appelée ajournement[13]. Il y a
  probablement, pour le peuple des curies le plus ancien, deux jours fixes de
  réunion par an, le 21 mars et le 21 mai, et ils sont longtemps restés en
  usage. Les assemblées des centuries et des tribus ne se réunissent que sur la
  volonté du magistrat qui les convoque ou lorsque, comme dans la procédure
  criminelle, le magistrat qui agit a besoin pour cela d’en demander le droit à
  un autre (diem
  petere), sur la décision de ce dernier[14]. Le jour pour
  lequel le peuple est convoqué doit être légalement propre a un tel acte : en
  cas d’infraction, l’acte est nul[15]. Sont par suite
  exclus tous les jours occupés par des actes religieux ; les dies nefasti, et de même tous ceux réservés par
  le calendrier pour l’administration de la justice, les dies fasti par excellence[16]. La réciprocité
  avec laquelle s’excluent la tenue de la justice et le vote du peuple est déjà
  exprimée par l’ancienne mention du calendrier : Quando rex comitiavit, fas ; elle résulte également
  de ce que le comitium sert à la fois
  pour les deux actes et ne peut pas être, occupé en même temps par le
  magistrat qui rend la justice et par celui qui tient les comices. Mais la
  justice peut en elle-même être rendue n’importe quel jour qui n’est pas nefastus, par conséquent même un jour propre
  aux comices[17]
  ; cependant, au cas de collision de fait entre la justice et le vote, le
  magistrat qui rend la justice s’expose, si celui qui fait la rogation lui est
  supérieur, à la coercition de ce dernier[18]. Les jours qui
  ne sont ni nefasti ni fasti au sens strict, sont, en leur qualité de jours
  propres en principe à la réunion du peuple, désignés dans le calendrier comme
  comitiales[19],
  Cependant il faut en déduire les jours par lesquels commence la semaine de
  huit jours, les nundinæ qui, comme
  notre dimanche, courent à travers toute l’année, et qui ne peuvent par
  conséquent être trouvés dans le calendrier permanent, jours auxquels les
  paysans viennent à la ville et qui sont spécialement consacrés aux trafics du
  marché[20]. Une loi
  Hortensia, probablement la même qui égalisa le plébiscite et la loi, les
  réserva, en supposant bien entendu qu’ils ne tombassent pas un dies nefastus du calendrier, à l’administration
  de la justice[21]
  et y défendit les votes du peuple[22]. Il faut encore
  retirer de la liste des jours comitiaux toutes les fêtes mobiles du calendrier
  qui viendraient à tomber un pareil jour[23]. Enfin la
  réunion du peuple peut être interdite par un privilegium
  pour un jour qui sans cela y serait approprié ; et, le sénat s’étant arrogé
  le droit d’introduire sans résolution du peuple des exceptions aux lois, il
  en a fait ici un usage qui d’ailleurs a le plus souvent provoqué les contestations
  du parti contraire[24].

  La forme de l’assemblée n’a, autant que nous sachions,
  motivé sous ce rapport, aucune distinction. Les règles que nous avons
  exposées s’appliquent également au populus
  des curies, des centuries et des tribus et à l’assemblée des plébéiens, que
  ce soit parce que ces derniers, dans leur désir de s’assimiler au populus, se seront soumis dés le principe à ces
  lois ou parce qu’à la suite de l’assimilation du plébiscite à la loi, on aura
  étendu au premier les règles de la seconda.

  Les assemblées du populus
  et de la plèbe paraissent avoir pu en droit se tenir en même temps. Il est
  difficile que le tribun ait eu le pouvoir d’empêcher le consul de réunir le
  peuple[25]. Il est plus
  difficile encore que le consul ait eu le pouvoir d’en empêcher le tribun[26]. Mais le peuple
  ne peut pas être réuni en même temps pour deux votes[27]. Au cas de
  conflit, le droit de convocation du magistrat supérieur l’emporte sur celui de
  l’inférieur[28]
  ; si les deux magistrats sont égaux, si par exemple deux édiles convoquent en
  même temps les votants, c’est celui dont la convocation a été faite la
  première qui l’emporte[29]. Une contio où l’on ne vote pas peut avoir lieu en
  même temps qu’une contio où l’on vote
  ; plusieurs contiones peuvent aussi
  avoir lieu en même temps[30] ; mais
  naturellement le magistrat dont le pouvoir est le plus fort peut également
  empêcher la tenue de la contio[31]. — On pouvait
  aussi interdire, à raison du vote, aux magistrats de rendre la justice et aux
  jurés de remplir leurs fonctions[32], et ordonner,
  pendant sa durée, la fermeture des boutiques publiques et des autres lieux de
  vente[33]. — Le droit des
  magistrats supérieurs de défendre tous les actes publics s’applique en général
  ici dans les limites établies par la gradation légale des pouvoirs.

  Il fallait qu’il y eût entre le jour de la publication et
  celui du vote un intervalle de trois nundina[34], ou trois fois
  huit jours[35],
  en y comptant le jour de la publication et celui du vote[36]. La haute
  antiquité de l’intervalle du trinum nundinum
  est prouvée par son application générale à. toutes les assemblées
  délibérantes du peuple, même à celle des curies, pour peu quel-les se
  réunissent pour un vote et non pas simplement pour la promesse de fidélité[37]. Les comices par
  curies tenus à date fixe, probablement pour les testaments, le 24 mars et le
  24 mai, étaient vraisemblablement précédés de telles annonces faites le
  premier jour des mêmes mois[38] ; et le trinum nundinum est encore requis, dans les
  derniers temps de la République, pour les comices des adrogations[39]. Il est
  également cité, dès une époque reculée, pour les résolutions des centuries[40] et des tribus,
  qu’il s’agisse de lois[41], d’élections[42] ou de jugements[43]. Plus tard, la
  même loi qui renforça l’ancienne défense de réunir dans un seul vote des
  objets disparates la loi Cæcilia et Didia de 656, exprima aussi de nouveau la
  nécessité légale du délai de promulgation[44]. — Cependant le
  magistrat a souvent été invité par un sénatus-consulte à tenir immédiatement
  les comices[45],
  et la lai a aussi été transgressée par des magistrats qui n’avaient pas reçu
  de pareils pouvoirs[46]. — Naturellement
  le délai était un délai minimum et le magistrat pouvait fixer pour le vote un
  jour plus éloigné[47]. — Une modification
  du terme d’abord fixé faite pour le rapprocher n’est pas absolument
  inadmissible[48]
  ; mais elle soulève, outre les objections pratiques que l’on conçoit, encore
  des objections religieuses. Quant à l’ajournement du terme d’abord fixé, nous
  en traiterons à la fin de cette partie.

  Le moment du jour, auquel le peuple doit se réunir à la
  date fixée, n’est pas indiqué dans la convocation. La fixation en appartient
  au magistrat qui convoque, et il est porté à la connaissance des citoyens par
  la citation que nous étudierons plus loin. Il faut donc que les citoyens qui
  veulent participer au vote se tiennent au jour déterminé à la disposition du
  magistrat. La règle générale d’après laquelle les actes publics ne peuvent
  être accomplis avant le lever du soleil ni après son coucher, s’applique
  naturellement en première ligne aux assemblées dia peuple[49]. L’opération
  petit commencer à n’importe quelle heure du jour[50] ; en règle, elle
  commence au lever du soleil, et c’est le moment indiqué dans toutes les
  descriptions générales d’assemblées du peuple[51].

  Le lieu auquel se tiennent les comices n’est pas plus
  indiqué dans la publication que le moment du jour ; car il va de soi que
  c’est à Rome qu’on est convoqué et la détermination plus précise du lieu est
  réservée à la citation faite le jour du vote. Le lieu lui-même doit être propre
  aux auspices requis pour les comices, — mais non pour le concilium plebis, — par conséquent être romain
  et inauguré ad hoc[52]. L’emplacement
  particulier se détermine selon qu’il s’agit de réunir le peuple par curies,
  par centuries, par tribus ou bien de réunir les plébéiens.

  Les curies, en leur qualité de première assemblée réglée
  des citoyens, se réunissent dans l’intérieur du pomerium. Il n’a jamais été
  fait d’exception à cette règle ; même dans la crise de 705, lorsque le peuple
  romain se constitua à Thessalonique, on reconnut qu’il n’était pas possible
  d’y réunir les curies[53]. Dans
  l’intérieur du pomerium, les curies
  pouvaient se réunir en plus d’un lieu[54] ; mais en règle
  elles le faisaient sur le comitium[55], un espace non
  couvert, mais clos, situé à côté du marché de Rome[56] sur lequel se
  trouvait également’ l’édifice affecté aux réunions du sénat, la curia.

  Les centuries, qui sont à proprement parler l’armée populaire,
  ne pouvaient au contraire se réunir dans l’intérieur du pomerium[57] ; il n’a jamais
  été fait non plus d’exception à cette règle fondamentale[58]. L’impossibilité
  de les réunir au delà de la première borne milliaire apparaît également comme
  ayant toujours existé, ce qui veut dire que c’est une institution dont
  l’origine a été oubliée par les modernes[59]. Cependant cette
  prescription doit avoir été moins absolue que la prescription symétrique
  relative aux comices par curies ; car non seulement la possibilité de comices
  par centuries tenus au delà de la première borne milliaire joue un ride dans
  les anciens récits des annales[60] ; mais les
  partisans de la légalité l’admirent aussi en 705. En règle, les centuries se
  réunissent, comme on sait ; sur leur terrain d’exercices, le Champ de Mars[61] ; mais elles se
  sont aussi réunies dans le bois Pételin, devant la porte du fleuve[62] et in Æsculeto[63], un lieu de
  position incertaine situé dans le rayon de la première borne milliaire, et peut-être
  aussi sur l’Aventin[64]. Le dictateur
  César pensa à les transporter du Champ de Mars au Vatican, projet qui ne fut
  pas plus exécuté que le reste de son plan de transformation de la ville[65]. — Il ne nous
  est rien dit de l’existence de constructions permanentes faites pour ces
  comices à leur siège régulier ; peut-être les sæpta
  Julia du Champ de Mars, dont noirs allons parler dans un instant,
  ont-ils, quoique construits directement pour les tribus qui étaient réunies
  bien plus souvent, serai aussi pour les réunions des centuries ; car, en
  présence du rapport existant à l’époque moderne entre les centuries et les
  tribus, il ne pouvait pas y avoir grande difficulté à utiliser pour les
  premières un local disposé pour les secondes.

  Le concilium plebis
  et l’assemblée des tribus patricio-plébéiennes, assemblées qui paraissent,
  avoir été toutes deux traitées de la même façon quant aux lieux, sont, conformément
  à leur nouveauté plus grande et à leur solennité moindre, indépendantes du
  pomerium : elles peuvent, avoir lieu soit au dedans, soit au dehors. Une
  résolution a même été prise, en 397, sur la rogation d’un consul, au camp de
  Sutrium par les tribus patricio-plébéiennes, et elle a été reconnue comme valable[66]. Mais,
  l’autorité militaire absolue, qui commence au delà de la première borne
  milliaire, semblant porter atteinte à la liberté du vote, on interdit à la
  même époque par une loi, sous peine de mort, aux magistrats de tenir des
  assemblées délibérantes dans le cercle de la compétence mililtæ[67], et cette règle
  s’est maintenue depuis[68]. — Le concilium plebis n’a jamais pu se tenir que domi, puisque les magistrats plébéiens
  n’exercent pas leurs fonctions au delà de la première borne milliaire. — On
  s’est jusque vers la fin de la République habituellement servi, pour le vote
  des tribus, de la cour environnée de murs dans laquelle s’élevait le temple
  de Jupiter Capitolin[69]. C’est là que
  fut tenue la seule assemblée judiciaire plébéienne dont le lieu nous soit
  nommé[70]. C’est là que
  s’accomplirent, pendant un long temps, les élections soit des magistrats
  plébéiens[71],
  soit de ceux nommés dans les comices par tribus[72]. Parmi les
  anciens plébiscites, quelques-uns ont été proposés dans la prairie
  Flaminienne et plus tard dans le cirque construit ail même endroit[73] ; mais le, plus
  grand nombre l’ont également été au Capitole[74], et il en est de
  même des lois consulaires adoptées dans les comices par tribus[75]. — Dans les derniers
  temps de la République au contraire, tant les magistrats inférieurs
  patriciens[76]
  que ceux de la plèbe[77], sont élus au
  Champ de Mars. Les élections des magistrats supérieurs patriciens ne pouvant
  Constitutionnellement être faites qu’en dehors de la ville, on aura vu un
  avantage à réunir ainsi toutes les élections quant au lieu comme elles
  l’étaient quant au temps[78].

  Suivant un plan qui venait du dictateur César[79], un édifice
  spécial situé sur le Champ de Mars et destiné aux élections des tribus
  patricio-plébéiennes, certainement aussi à celles de la plèbe, peut-être en
  même temps, avons-nous remarqué, à celles des centuries, les sæpta Julia, fut commencé par Lépide et terminé
  par Agrippa en 726[80] ; on y
  adjoignit, en 747, une galerie destinée au recensement des votes, le diribitorium[81]. C’est dans ce
  local que se faisaient les élections, ou ce qu’on appelait de ce nom, sous le
  Principat. — Au contraire, les lois qui furent soumises aux tribus dans le
  dernier siècle de la République, que ce fussent des plébiscites ou des lois
  consulaires, ont été présentées aux votes au Forum[82].

  Par conséquent les votes des centuries n’avaient jamais
  lieu au Forum et ceux des tribus n’y avaient pas lieu le plus souvent. Mais
  e’était là que se trouvait la tribune aux harangues, les rostres, construits
  ou probablement simplement reconstruits en 416, et ainsi nommés des éperons
  de navires qui les ornaient[83]. Assurément on
  pouvait parler au peuple de tout endroit qui y était matériellement
  approprié, et, partout où se réunissait le peuple ou la plèbe, le magistrat
  qui présidait était assis sur un tribunal élevé[84]. Les rostres en
  étaient également un[85]. Mais ils étaient
  munis de deux tribunes, l’une haute et l’autre basse, desquelles étaient
  prononcées les harangues selon le rang de l’orateur et la volonté du
  président[86],
  et ils étaient le seul endroit de la Rome républicaine spécialement disposé
  dans ce but, et fréquemment cite pour les oraisons funèbres et d’autres
  circonstances[87].
  Dans la mesure où les comices judiciaires[88] et législatifs
  étaient précédés par des discours, c’était en principe aux rostres que ces
  discours étaient prononcés. Les rostres se trouvaient au comitium, et par conséquent, ainsi qu’il est
  naturel, la tribune aux harangues et le lieu du vote étaient réunis au temps
  le plus ancien. Mais, tandis qu’on laissa subsister ce régime pour les
  comices par curies dépourvus d’importance politique, on peut avoir par la
  suite séparé intentionnellement les discours au peuple et les votes ; ce
  parait être pour cela que l’on n’a pas élevé de tribune au Champ de Mars et
  que l’on a principalement fait voter, les tribus au Capitole. — De la tribune
  située entre le Forum et le comitium,
  on parlait, à l’époque ancienne, dans la direction du comitium et par suite aussi de la curie. Mais
  depuis 609 et spécialement depuis C. Gracchus, les orateurs démocratiques qui
  parlaient des rostres, tournaient le dos à la curie et parlaient tournés vers
  le Forum[89].
  Il doit y avoir eu un lien entre ce changement et le fait que, comme nous
  avons déjà vu, la séparation des théâtres de la parole et du vote fut
  abandonnée pour les lois soumises aux tribus dans le dernier siècle de la
  république et que les tribus votèrent alors également d’ordinaire au Forum.

  Le magistrat patricien commence la journée fixée pour le
  vote en prenant les auspices selon les règles que nous avons déjà indiquées[90] ; le magistrat
  plébéien ne fait au contraire pas d’auspication. Quant à l’interrogation de
  la volonté des Dieux par le sacrifice d’animaux et par l’examen de leurs
  entrailles, il en est bien question pour les assemblées du sénat, mais non
  pour les comices[91]. Le lieu
  d’auspication, auquel le magistrat qui fait la rogtatio
  reste pendant toute l’opération, est en même temps un templum, puisque les signes fournis par les
  oiseaux sont pris par lui de là, et, ainsi que nous avons déjà remarqué, une
  estrade dominant le lieu du vote, un tribunal. On place sur le tribunal, le
  cas échéant, sur les rostres, le siège sur lequel le magistrat est assis pour
  présider l’assemblée[92].

  Pendant que le magistrat observe les auspices avant le
  jour, le héraut appelle, d’abord dans le templum,
  puis en faisant le tour des murs de la ville, le peuple ; soit les curies,
  soit les centuries, soit les tribus, a se trouver au lever du soleil devant
  le magistrat pour voter[93] ; il indique probablement
  en même temps le lieu, lorsqu’il ne se comprend pas de lui-même. Lorsque le grand
  pontife convoquait les curies pour un vote, le héraut civil, le præco était remplacé par le lictor curiatius religieux[94]. Il est douteux
  que le concilium plebis soit aussi
  précédé par un appel du héraut[95].

  Quand le peuple doit se réunir par curies, il est probablement,
  outre l’appel du héraut, encore convoqué par des sonneries de lituus ou de tuba[96]. C’est au moins
  la conséquence à laquelle conduit la place donnée par le calendrier au tubilustrium, le 23 mars et le 23 mai,
  immédiatement avant les jours fixes de comices.

  Le vote des centuries demande encore d’autres préparatifs.
  Il faut qu’il soit annoncé, au Forum, de la tribune aux harangues[97]. En outre, il
  faut que l’on fasse flotter sur la citadelle le rouge drapeau de guerre[98], du déploiement
  duquel est compté le délai de réparation de trente jours qui doit être
  laissé, au cas de guerre en perspective, à l’adversaire qui a manqué aux
  traités[99].
  Il faut encore, pour garantir les citoyens contre une surprise, que la
  forteresse avancée élevée contre l’ennemi national, le Janicule, soit garnie
  d’hommes armés, et que le drapeau y soit également hissé[100], pendant que
  les citoyens se rendent sans armes à l’assemblée[101]. Enfin le
  signal militaire du départ doit être donné à son de trompette, à la citadelle
  et autour des murs de la ville, et, pour les comices judiciaires, en outre à
  la porte de l’accusé[102].

  Pour le concilium plebis,
  la citation faite au jour du vote s’est peut-être restreinte à une
  publication faite, dans la direction du Forum, de la tribune aux harangues[103].

  Le citoyen romain qui ne se trouve pas à Rome au jour
  désigné pour le vote, en est exclu. Auguste a donné aux membres des sénats
  municipaux des colonies de citoyens fondées par lui en Italie le droit
  d’émettre leurs votes dans leur résidence et de les adresser scellés, avant
  le jour du scrutin, au magistrat qui le préside[104], qui est chargé
  de les joindre ensuite -dans les urnes aux suffrages exprimés
  personnellement. C’était là une tentative semblable à celle déjà faite pour
  le cens après la guerre sociale et ensuite par César[105] afin de donner,
  dans les institutions de la République, l’influence au véritable peuple
  romain à la place de la plebs urbana.
  Toutes deux ont échoué. Ni le cens des citoyens ni les assemblées des
  citoyens n’ont pu survivre à la chute de la République.

  L’assistance des augures a constitué la règle au moins à l’époque
  moderne pour tous les comices et même pour le concilium
  plebis ; et chacun d’eux a le droit, d’après l’usage, de provoquer
  l’interruption de l’acte à raison d’un obstacle religieux aperçu par lui[106]. — En outre, la
  coutume réclame que le magistrat qui préside invite ses collègues qui ne
  participent pas à l’acte[107] et tous les
  magistrats supérieurs patriciens et plébéiens, à y assister[108], et, s’ils se
  rendent à l’invitation, des sièges sont placés pour eux, sur l’estrade[109]. Dans certaines
  circonstances, il semble même en avoir été ainsi pour tous les sénateurs[110]. Une place sur
  l’estrade était également offerte, selon le gré du président, à d’autres
  personnes considérables ou spécialement intéressées à l’acte, en principe,
  pour les comices électoraux, aux candidats.

  L’assemblée du peuple commence par être une assemblée qui
  n’est pas ordonnée, dans laquelle chaque citoyen se place où il veut et où il
  peut[111],
  une conventio ou contio ; c’est le préliminaire constant et
  forcé des comitia proprement dits[112]. Elle commence,
  après une prière dite par le  président[113], par une
  question adressée aux citoyens, à savoir s’ils veulent
  et prescrivent[114] : pour les comices
  législatifs, que la proposition de loi promulguée devienne une loi, pour les
  comices électoraux, que les personnes désignées par le président revêtent la
  magistrature en question, pour les comices judiciaires, que le citoyen
  condamné par le magistrat soit puni de cette façon. La question devait à
  l’origine être tranchée par un oui ou un non. Plus tard, l’initiative passa,
  en matière d’élection, aux interrogés à qui on ne put plus demander s’ils
  admettaient telle ou telle personne, mais quelles personnes ils admettaient[115] ; et, même pour
  les lois, i1 s’est présenté par exception une position de la question qui
  laissait l’initiative à l’interrogé. Mais il faut toujours que la question,
  quoiqu’elle ait été portée verbalement et par écrit à la connaissance des
  citoyens lors de la fixation des comices, leur soit encore une fois notifiée
  verbalement avant le vote. Pour les comices électoraux, en se sera borné en
  général, lorsqu’il ne s’agissait pas de magistratures ou de missions
  extraordinaires, à désigner la magistrature à conférer, quoique là encore il
  pût y avoir des clauses spéciales[116]. — Pour les
  comices judiciaire, on ne sait si l’instruction préparatoire devrait être
  rédigée par écrit et s’il devait en être donné lecture, ou s’il suffisait de
  sa reproduction orale par le magistrat instructeur. — Pour les comices
  législatifs, la lecture (recitare) du projet de loi, qui était
  toujours proposé par écrit, était exigée avant le vote à l’époque qui nous
  est connue ; elle était faite par le héraut auquel le scribe soufflait les
  mots[117].
  La lecture du projet par le président lui-même a été interdite, à l’époque
  récente, au moins pour lés plébiscites[118], parce que,
  personne ne pouvant interrompre le tribun qui parlait au peuple[119], le droit
  d’intercession était enlevé par là aux collègues du magistrat qui lisait
  pendant la durée de la lecture ; au reste, c’était une règle, à la bonne
  époque, de ne pas se servir de l’intercession dans cette période et de
  laisser le peuple prendre au moins connaissance du projet de loi[120].

  Il n’y avait de débat public sur la question soumise au
  vote que dans une mesure restreinte. Sous ce rapport, les règles établies
  pour les comices électoraux, les comices judiciaires et les comices
  législatifs ne sont pas les mêmes.

  Pour les élections, il n’y a pas, en principe, de débat
  public préalable admissible sur les candidatures. La méthode la plus
  ancienne, dans laquelle le magistrat qui préside l’élection indique aux
  citoyens les personnes à élire, exclut toute discussion. Mais, alors même que
  l’initiative fut passée au peuple, le président ne semble ni s’être exprimé
  lui-même sur le compte des candidats ni avoir permis à d’autres de le faire.
  Les magistrats supérieurs étaient libres de provoquer, avant le vote, des
  réunions préparatoires dans ce but comme dans tout autre ; mais cela n’était
  pas l’usage[121].
  La propagande électorale très développée chez les Romains s’y faisait
  autrement, par des voies privées et notamment par des voies locales. On ne
  peut pas refuser au magistrat qui présidait l’élection le droit d’adresser au
  peuple des allocutions d’ordre général avant le vote[122] ; mais
  ordinairement le vote suivait immédiatement la rogation.

  Pour les comices judiciaires, c’est comme il a déjà été
  montré, exactement le contraire. Le magistrat qui statue en première instance
  doit, avant de rendre la sentence qui arrive en seconde instance comme
  rogation devant le peuple, opposer par trois fois à l’accusé devant le peuple
  assemblé les preuves de sa faute et lui accorder la parole et la preuve contraire,
  Nous n’avons pas de tableau compréhensible d’une pareille procédure ; mais le
  droit qui appartient au magistrat d’interroger n’importe qui devant le peuple
  assemblé et de le contraindre en cas de besoin à répondre aux questions, s’il
  apparaît dans notre tradition principalement comme employé dans des fins
  politiques[123],
  appartient, sans contestation possible, en première ligne à la justice du
  peuple dont l’anquisitio ne pourrait
  fonctionner sans lui. C’est une confirmation de cette idée que le statut personnel
  de celui qui parle devant le peuple sur l’ordre du magistrat n’entre pas ici
  en question, et que par conséquent des étrangers[124] et des femmes[125] prennent la
  parole devant lui. Le principe d’équité, selon lequel le juge doit entendre
  l’accusé au cours du procès, est satisfait d’une manière concevable, en ce
  qui concerne le populus, par
  l’organisation de la justice populaire Romaine. — Puisque, d’après nos
  développements antérieurs ; lés trois premiers termes de la justice populaire
  ne sont pas des termes de vote et qu’il n’y a probablement pas de débat au
  quatrième terme où l’on vote, la différence du lien où l’on parle et de celui
  où l’on vote était ici facilement applicable.

  Relativement aux lois, on suit une méthode intermédiaire.
  En général, la délibération sur la loi à promulguer appartient, législative :
  selon la conception romaine, au sénat. Quoique la constitution n’oblige pas
  les magistrats qui ont l’initiative des lois à s’entendre d’abord à leur
  sujet avec le sénat, elle les met pourtant dans l’alternative de le faire ou
  de soumettre leur proposition dans des termes incommutablement fixés à
  l’approbation ou au rejet du peuple. Il n’y a pas de voie formelle pour
  discuter avec les citoyens ou seulement devant eux une proposition de loi à
  faire ; il n’y a absolument aucun moyen pour la porter officiellement à la
  connaissance du peuple avant la promulgation, or cette promulgation la rend
  incommutable pour son auteur lui-même[126].

  Mais, s’il n’y a pas pour la loi comme pour le jugement un
  débat préliminaire organisé d’une manière fixe, qui précède la soumission du
  projet au peuple, la discussion sur l’adoption ou le rejet de ce projet est
  permise dans l’intervalle, qui sépare sa déposition du vote. C’est la
  procédure de suasion et de dissuasion[127], qui a joué un
  rôle important dans la vie politique de Rome. Cette délibération sur les
  mérites du projet de loi a eu pour origine la justification qu’en faisait le
  magistrat avant de le soumettre au vote[128]. On ne pouvait
  pas refuser le droit d’exprimer son opinion au collègue de ce magistrat, même
  en dissentiment avec lui, qui pouvait, par son intercession, faire échouer le
  projet[129]
  ; on regarde même comme un droit et un devoir pour les magistrats supérieurs
  en fonctions d’instruire le peuple sur la loi présentée au vote[130]. En outre nous
  avons déjà expliqué que lu parole pouvait aussi être donnée à des particuliers
  dans ces délibérations[131] ; et, surtout à
  l’époque récente, ce succédané de débats, dans lequel d’ailleurs le dernier
  mot restait toujours au magistrat[132], a formé une
  partie importante de l’acte de rogation. Quant à la forme, les discours
  paraissent être provoqués par le magistrat président qui interroge sur leur
  opinion ceux qui lui ont demandé la parole, ou ceux qu’il invite à la prendre[133]. — Quant à la
  relation de temps et de lieu existant entre ces délibérations préparatoires
  et le vote, les débats au jour du scrutin paraissent avoir été exclus pour
  les comices par centuries, peut-être en considération de leur caractère
  militaire et du long temps qui y est requis par le vote[134] ; par
  conséquent, quand il y en avait, c’était un jour antérieur[135] ; l’absence de rostres
  sur le Champ de Mars peut aussi être mise en relation avec ce système[136]. Dans les
  autres assemblées, on délibérait le jour du vote, après la question du
  magistrat qui y présidait et sous sa direction[137], et par
  conséquent ces délibérations se rencontraient sous ce rapport, quant au temps
  et quant au lieu, avec le vote lui-même. Il n’y avait à cela rien
  d’impossible puisque les discours adressés au peuple n’étaient liés à aucun
  lieu et pouvaient par exemple aussi bien être prononcés dans le vestibule du
  Capitole qu’aux rostres. Niais, si on voulait se servir de ces derniers, la
  réunion ne pouvait pas commencer aux rostres et finir au Capitole ; car
  l’assemblée du peuple était inséparable du templum,
  et mime, pour celles de la plèbe, il n’est jamais question de tels
  déplacements. Il fallait en pareil cas, comme pour les comices par centuries,
  fixer, entre le jour de la promulgation et celui du vote, une réunion
  spéciale, destinée à la discussion du pour et du contre, qui pouvait être
  présidée même par un autre magistrat que l’auteur de la rogatio[138]. — L’exposition
  publique des objections peut amener l’auteur de la proposition à la retirer,
  peut-être aussi, quand il s’agit de critiques partielles et de propositions
  de changement, à la représenter sous une forme nouvelle[139]. Mais aucune influence
  n’est donnée au peuple à ce sujet : il doit entendre les discours pour et
  contre debout[140] et en silence[141] ; ce n’est que
  par abus qu’il donne une ex-pression publique à son approbation ou à sa
  désapprobation.

  Après la fin de ces délibérations, qu’il dépend du gré du
  président de provoquer, il faut encore, avant de passer au vote, faire
  quelque chose : si le peuple ou la plèbe vote par tribus, et sans doute aussi
  lorsque le premier vote par curies, mais non, selon toute apparence, dans les
  comices par centuries, il faut tirer au sort, pour les citoyens Latins, qui,
  d’après leur traité que nous étudierons plus loin, ont le droit de vote dans ces
  assemblées et qui ne sont inscrits dans aucune section de vote, la section
  dans laquelle ils exerceront cette fois leur droit[142]. Le port de
  l’urne (sitellam
  deferre) et ce tirage au sort lui-même terminent la série
  des actes préparatoires.

  Ensuite vient le vote : la contio,
  où le peuple n’est pas distribué, se transforme en comitia, dans lesquels le peuple est distribué. Selon la
  constitution des curies[143] et des tribus[144], tous les
  citoyens votent en même temps ; il n’y pas là de droit de voter en premier
  lieu[145].
  Selon l’ancienne organisation des centuries, telle que nous l’avons déjà
  exposée, ce sont les centuries de chevaliers qui votent en premier lieu, à
  l’origine probablement les patriciennes avant les plébéiennes, plus tard
  vraisemblablement au contraire les plébéiennes avant les patriciennes ;
  ensuite vient, en cinq appels successifs, l’infanterie populaire avec les centuries
  d’hommes non armés. D’après l’organisation nouvelle des centuries, les
  centuries de chevaliers votent partie avec la première classe, partie après
  elle ; mais avant cette dernière vote une centurie isolée qui est tirée au
  sort et dont le tirage au sort ouvre l’acte du vote. Sinon dans les autres
  votes des centuries, au moins dans les élections, le grand nombre des unités
  électorales et la préoccupation d’éviter les dispersions de voix et l’absence
  de résultat amenaient les sections qui votaient les dernières à se guider sur
  les suffrages exprimés et proclamés en premier lieu. Aussi le premier vote
  exprimé exerçait, surtout dans la tactique électorale extrêmement développée
  des derniers temps de la République, une influence disproportionnée sur l’issue
  du scrutin, et la décision de la prærogativa
  était considérée dans les Comices par centuries comme un signe avant-coureur
  rarement démenti de la victoire électorale[146].

  Au moment où l’on passe à l’expression des votes, le
  magistrat qui préside adresse une seconde invitation à comparaître aux
  citoyens présents. il la leur adressait anciennement en général par un
  appariteur[147],
  il la leur adresse plus tard par un des augures qui assistent à l’acte[148] ; en somme, il
  la leur fait par un délégué de son choix[149]. Les assistants
  qui ne sont pas électeurs sont expulsés (populus summovetur), ceux qui sont
  électeurs se répartissent en leurs sections (discedere)[150] et sont appelés
  (intro vocare)[151] dans l’espace
  clos du comitium[152] en dans tout
  autre enclos disposé pour le vote, selon l’ancienne expression, dans la
  ceinture (licium)[153], selon
  l’expression nouvelle, dans les palissades (sæpta)[154] ou le parc à
  bétail (ovile)[155]. Ensuite le
  magistrat qui préside commande lui même aux citoyens, en vertu de son imperium, d’exercer leurs droits[156] et il les enraie
  voter (in
  suffragium mittit)[157] ; ils y vont (suffragium ferunt)[158], ou, comme on
  dit habituellement depuis l’introduction du vote écrit, ils donnent leur vote
  (suffragium ferunt)[159]. — Les
  témoignages écrits et les représentations figurées que nous possédons sur la
  procédure du vote[160] n’en
  fournissent pas une notion complète et dire, bien que du reste ils soient
  suffisants pour permettre une conception générale du vote. Il faut se figurer
  l’enclos comme un emplacement assez vaste pour contenir tous les citoyens qui
  votent simultanément et fermé avant le commencement de l’émission des
  suffrages, ce qui fait qu’il n’y a que les personnes entrées auparavant qui
  en sortent pour voter et que la possibilité des votes multiples se trouve
  ainsi exclue. Ce local, probablement un rectangle plus long que large, était
  divisé dans le sens de la longueur en autant de compartiments séparés par des
  barrières (consæpta)
  qu’il y avait de sections à voter simultanément, par conséquent pour les
  comices par centuries, en 81 et plus tard en 82 compartiments séparés[161], pour les
  assemblées qui votent par tribus, en 35[162]. Chaque section
  était mise en communication avec le tribunal, sur lequel se trouvait le
  président, par une estrade située devant ce tribunal à la même hauteur que
  lui (pons)
  et reliée elle-même à chaque compartiment par un escalier dont la sortie
  débouchait sur elle (pons)[163]. Le président
  appelait de l’estrade, en se levant de son siège, les citoyens dans l’enclos.
  Nous ne savons comment les citoyens y entraient. Ils le quittaient en montant
  sur l’estrade, de laquelle d’autres communications doivent avoir conduit au
  dehors.

  Le vote est la réponse à la question posée par le
  magistrat aux citoyens. L’acte étant, ainsi que nous l’avons montré, comme la
  stipulation, une obligation contractée entre personnes mises personnellement
  en face les unes des autres exclut, par essence, toute manifestation de
  volonté qui ne se présente pas directement comme une réponse à une question ;
  le vote à main levée ou toute autre forme conventionnelle d’émission du vote
  est inconciliable avec le système romain. L’unique désignation technique de
  la voix isolée qui nous soit connue, qui selon toute apparence est ancienne,
  celle par le mot fragment subfragium, est dans une frappante
  contradiction avec la nature du vote romain, pour lequel il n’est jamais fait
  allusion à l’usage de tessons de poterie et où ils n’auraient pu en tout cas
  commencer à être employés que dans les derniers temps de la République[164].

  La formule de la réponse est, pour les projets de loi, si
  elle est affirmative : uti rogas[165], si elle est
  négative : antiquo[166]. Pour les
  jugements du peuple, on trouve libero et damno[167]. La formule uti rogas a également été appropriée aux
  élections, tant qu’elles ont été faites sur une proposition ; lorsque
  l’initiative passe au peuple, cela s’exprime dans le fait que c’est désormais
  le citoyen ou lia section de citoyens qui dicit[168] ou facit[169] les magistrats.
  Il faut indiquer les noms, et, pour les élections de collèges, toujours
  autant de noms qu’il y a de places à attribuer[170].

  D’après la nature de l’acte, la réponse doit être orale
  comme l’a été la question ; et ce principe a été maintenu jusqu’au
  commencement du septième siècle. Il était nommé pour chaque section de vote
  un interrogateur (rogator) qui interrogeait les citoyens
  sur leurs votes lorsqu’ils sortaient de l’enclos[171]. L’importance
  du vote émis le premier était encore reconnue dans ce cercle restreint, par
  la notation spéciale du nom de celui qui avait le premier exprimé son vote
  dans chaque section[172]. Le magistrat
  qui présidait le scrutin désignait les rogatores[173], sans doute en
  prenant de préférence les chefs des centuries pour les comices par centuries,
  les chefs de tribus pour ceux par tribus. Dans chaque section, on votait par tête[174]. Nous ne savons
  rien sur la façon dont étaient vérifiés les titres des votants ; la
  vérification devait incomber en premier lieu au rogator
  et le président statuer en cas de doute. L’ordre dans lequel on votait
  dépendait du rogator, et il peut
  lui-même avoir été libre d’exprimer son vote le premier. Nous n’avons aucun
  renseignement sur la constatation des votes, qui ne pouvait manquer d’être
  faite en présence d’un suffrage verbal. D’après l’analogie de la procédure de
  diribitio qui a plus tard été suivie
  pour le vote écrit, le rogator devait
  enregistrer chaque voix sur un tableau (tabula) par un point (punctum)
  mis en regard du mot oui ou du mot non, ou, en matière d’élection, des noms
  des candidats.

  La réponse orale à la question orale fut remplacée, dans
  le vote écrit dernier siècle de la République, toujours par une réponse, mais
  par une réponse exprimée par écrit, par la tabella[175], par le vote
  secret[176].
  Le vote secret fut d’abord introduit pour les élections de magistrats, en
  615, par la loi Gabinia[177] ; puis, en 617,
  par une loi de L. Cassius pour les jugements ordinaires du peuple, à l’exception
  des procès de perduellion[178] ; ensuite, pour
  les comices législatifs, en 623, par une loi de L. Papirius Garbo[179] ; enfin, pour
  le procès de perduellion, qui restait
  encore exclu, en 647, par une loi de L. Cælius Caldus[180]. Différentes
  autres lois, parmi lesquelles une loi proposée par C. Marius comme tribun du
  peuple en 635, prirent des mesures pour assurer le contrôle des suffrages
  exprimés et empêcher d’autres pratiques qui éludaient le secret du vote[181]. — La tablette
  de vote était, semble-t-il, remise dans l’intérieur de l’enclos aux citoyens
  qui se rendaient au vote par les appariteurs du magistrat[182]. Lorsqu’on
  votait par oui ou non, ils la recevaient toute écrite[183], peut-être en
  la choisissant parmi un certain nombre de tablettes qui leur étaient
  présentées mélangées. Pour les élections, on recevait des tablettes disposées
  de manière à ce que l’on put écrire sur elles[184]. — Des urnes de
  votes (cistæ)
  étaient placées aux sorties de l’enclos, pour recevoir les tablettes[185].

  L’interrogateur est remplacé, dans le vote écrit, par les
  surveillants (custodes)
  des urnes (ad cistam)
  et du dénombrement des votes (tabularum), que l’on appelle d’ailleurs
  encore, de l’ancien nom qui n’est plus rigoureusement exact, rogatores, ou aussi les compteurs de voix (diribitores)[186]. Dans les derniers
  temps de la République, les jurés de la liste générale composée de 300
  sénateurs, de 300 chevaliers et de 300 tribuni
  ærarii, les neuf cents étaient
  employés à cette fonction[187], et trois d’entre
  eux étaient placés auprès de chaque cista[188]. En outre, pour
  les élections, chaque candidat a le droit de mettre auprès de chaque cista au moins un surveillant de son choix[189]. Tous ces
  surveillants doivent être eux-mêmes électeurs, mais ils ne peuvent appartenir
  aux sections qu’ils surveillent ; ils votent pour cette fois non pas dans
  leur section, mais dans celle près de laquelle ils sont employés[190]. — Le nom du
  premier citoyen qui votait dans chaque section continua à être noté même
  après que le vote fut devenu secret.

  Le triage, dis-habere
  ou diribere[191], des voix
  obtenues par l’affirmative, par la négative ou, en matière électorale, par
  les divers candidats se confondait, sous Io système du vote oral, avec ce
  vote même, en ce sens qu’il n’y avait plus après lui qu’à les compter. Pour
  le vote écrit, les custodes ont à constater le contenu des tablettes[192]. On ne nous dit
  pas qui ouvrait les urnes et lisait les tablettes. A leur dépouillement,
  chacun des custodes portait, à la rubrique convenable de son tableau du vote (tabula)[193], un point (punctum)[194]. Les tablettes
  dépouillées étaient mises, semble-t-il, dans un réservoir spécial (loculus)[195]. Dans les cas
  douteux, le président était appelé contre sa décision, il n’y avait d’autre
  voie de recours que peut-être l’intercession tribunicienne[196].

  Le dépouillement avait lieu, comme le vote, simultanément
  pour toutes les sections qui votaient en même temps. À l’époque ancienne, il
  était fait dans le local même du vote. Plus tard, dans un temps où à vrai
  dire l’on n’avait plus à voter sur rien, il fut construit un édifice spécial
  de dépouillement pour les élections du, Champ de Mars, le diribitorium déjà cité. C’était une salle assez
  spacieuse pour qu’on y put faire le dépouillement simultané de quatre-vingts
  scrutins et d’une si énorme amplitude de voûtes qu’après que le toit s’en fut
  écroulé dans un incendie sous Titus, les architectes du temps n’osèrent se
  risquer à le reconstruire.

  Il n’a jamais été fixé, dans l’organisation romaine, de
  chiffre minimum nécessaire pour que l’assemblée du peuple prit valablement
  prendre une résolution, et le nombre des votants était souvent très faible.
  Aucune sectionne pouvait, il est vrai, faire défaut mais on se tirait au
  besoin’ d’affaire, d’une façon d’ailleurs fort irrégulière, en admettant des
  électeurs dans des sections qui n’étaient pas les leurs[197]. — La majorité
  relative suffisait dans chaque section[198]. L’expression
  qui indique qu’elle a été obtenue est : centuriam...
  ferre[199], celle qui indique
  qu’elle ne l’a pas été : centuriam...
  perdere[200]. — Au cas
  d’égalité de suffrages, on doit avoir appliqué pour la section isolée les
  mêmes règles que nous étudierons plus loin pour le calcul des voix de
  sections.

  Après la clôture du scrutin viennent la notification des
  résultats au magistrat qui préside et leur publication. La notification et la
  publication s’étendent toujours, corrélativement au vote, aux sections qui
  votent en même temps ; par conséquent, au cas de vote successif, chaque
  série de voix est annoncée à part. Lorsque plusieurs sections votent en même
  temps, — et, sauf l’exception du vote en premier lieu d’une centurie tirée au
  sort admise dans les comices par centuries modernes, c’est toujours le cas, —
  l’ordre des notifications est déterminé par celui dans lequel les rogatores ont terminé leur travail et se sont
  présentés devant le magistrat président pour lui en rendre compte[201]. Celui qui se
  présente est invité par le héraut[202] à annoncer :
  pour les comices législatifs, si sa section approuve (jubet) ou repousse la
  proposition[203],
  pour les comices judiciaires, si elle absout ou condamne, pour les comices
  électoraux, combien de voix ont été obtenues par les divers candidats[204] et par
  conséquent qui elle nomme (dicit) ou, dans le vote écrit, fait (facit)
  pour la magistrature en question. Le rogator
  le dit (refert)[205], et, si le
  président reconnaît la décision, il la proclame (renuntiat) par la bouche du héraut[206]. On continue de
  même jusqu’à ce que le résultat partiel ou, selon l’expression romaine, le
  vote pro centuria, etc., de toutes les
  sections appelées au vote ait été proclamé[207]. — Le magistrat
  a le droit et le devoir de repousser, le cas échéant, comme nulle la
  résolution prise parla section, par exemple de ne pas proclamer, pour causé
  d’inéligibilité, le candidat choisi par la majorité[208], et la solution
  réclamée en pareil cas par la logique, celle qui considère comme élu le
  candidat capable le plus rapproché après déduction des suffrages nuls, peut
  aussi avoir été admise par la loi romaine. Il est même arrivé que le
  magistrat président fît à une section des représentations au sujet de son
  vote, et, au lieu de faire la renuntatio,
  invitât la section à recommencer le vote[209]. Il sera
  démontré plus loin qu’il avait en outre le droit d’interrompre le vote à un moment
  quelconque et de dépouiller par là de leur effet les suffrages déjà exprimés.

  Jusqu’à ce que le président ait proclamé le vote de la
  section, le vote émis peut être modifié. Il est arrivé qu’après la renuntiation
  d’un certain nombre de votes de sections, un incident ait déterminé les
  sections qui restaient à écarter la résolution adoptée et à voter dans un
  sens différent[210].

  Le résultat définitif aurait pu être déduit par une simple
  addition de ces renuntiations partielles. Mais ce n’était pas là exactement
  ce qui avait lieu. Les votes particuliers des curies et des tribus et aussi
  ceux des centuries[211] étaient, soit
  dans l’ordre choisi par le président[212], soit plus
  habituellement dans l’ordre fixé par le sort[213], lus d’après les
  procès-verbaux (recitantur)[214] et leur objet
  était annoncé dans la formule : Olla
  centuria, etc., legem jubet
  ou liberat, ou consulem dicit illum[215]. Le compte
  était fait au cours de cette lecture jusqu’à ce que la majorité fût atteinte[216]. La curie ou la
  tribu tirée en premier lieu, le principium[217] et le nom du
  premier qui avait voté dans cette section (primus scivit)[218] étaient
  mentionnés dans l’index mis en tête des lois. Dans les comices par centuries,
  la centuria prærogativa a forcément
  joué le rôle de principium, depuis que
  cette première section a fait l’objet d’une renuntiatio
  spéciale.

  Pour le résultat total, la majorité absolue des sections
  en droit de voter était exigée[219]. Tant que l’on
  ne vota que par oui ou non, il n’a pas pu y avoir de majorité relative, et
  cela a toujours subsisté pour les comices judiciaires et sauf de rares
  exceptions pour les comices législatifs. Mais, dans les élections, on n’était
  pas élu, à l’époque récente, si l’on n’avait pas atteint la majorité absolue (numerum non explore)[220].

  Les voix pouvaient toujours être égales dans l’intérieur
  d’une section de vote ; elles ne pouvaient au contraire l’être pour le
  résultat total que lorsque le nombre des sections était en nombre pair ou que
  l’on ne votait pas par oui et par non. — Dans les comices judiciaires du
  peuple patricio-plébéien et de la plèbe, l’égalité des voix dans la section a
  dû valoir acquittement, mais elle ne pouvait pas se produire dans le résultat
  total[221].
  — Dans les comices législatifs, l’égalité de vois dans la section était
  considérée comme un rejet de la proposition nouvelle, et il en était de même
  pour le résultat total pour lequel elle ne pouvait se produire que dans les
  lois curiates. — Quant aux élections, c’était le sort qui décidait, à
  l’époque républicaine, au cas où il y avait égalité de suffrages, soit dans
  une section, soit dans l’ensemble[222]. Plus tard on a
  appliqué là comme pour le roulement des faisceaux les privilèges du mariage
  et de la paternité[223].

  Si le recensement des sections a donné une majorité
  absolue pour la loi, pour le jugement ou pour l’un des candidats, l’acte est
  fini par là. Par conséquent, dans les centuries qui votent successivement,
  les dernières classes ne votent pas, si une majorité a été formée par celles
  qui passent avant elles[224], et, parmi lés
  sections qui votent en même temps, celles sans lesquelles la majorité est
  atteinte ne font pas l’objet d’une recitatio
  définitive[225],
  quoique le résultat du vote soit constaté pour elles et communiqué au
  président[226].
  La loi est donc parfaite au moment où, lors de la recitatio,
  la dernière voix nécessaire vient faire la majorité, et ce moment est plus
  d’une fois mis vivement en scène dans les récits[227]. Le héraut
  conclut alors l’acte, sur l’invitation du magistrat qui préside, par la
  proclamation (renuntiatio)
  du résultat définitif[228].

  Il est inadmissible de réunir plusieurs votes dans un même
  acte pour les lois et les jugements ; c’est au contraire licite et prescrit
  pour la nomination de collèges de magistrats par le vote populaire. Il est,
  dans ce dernier cas, doté autant de résolutions populaires qu’il y a des
  places à pourvoir et l’on vote en même temps sur toutes les places, mais le
  résultat final est proclamé spécialement pour chacune. Les censeurs font
  exception. Un censeur isolé n’allant pas le droit de remplir ses fonctions,
  le premier élu n’est proclamé qu’autant que l’élection du second est parfaite[229]. Ailleurs, par
  exemple, si le premier consul est élu, la recitatio
  continue pour le second jusqu’a ce que la majorité absolue ne soit obtenue
  pour lui ou qu’il ne soit établi qu’elle n’a pas été atteinte[230]. L’ordre qui
  résulte de là entre les élus est indifférent au point de vue de la
  compétence, mais a son poids au point de vue des honneurs[231]. Bien entendu
  il ne peut en être ainsi qu’autant que, conformément à la règle, celui qui a
  été proclamé le premier est aussi celui qui a réuni le plus de suffrages sur
  sa tête ; car la préséance honorifique est indubitablement attachée au nombre
  matériel des voix et non à la priorité de la renuntiatio[232]. Au cas
  d’égalité de voix entre deux candidats qui passent tous deux, la priorité est
  décidée par le sort, comme l’est la nomination elle-même au cas d’égalité de
  voix entre deux candidats qui s’excluent[233].

  Les comices annoncés et le concilium
  annoncé peuvent ne pas avoir lieu au jour fixé, si le magistrat qui les avait
  convoqués les contremande, soit qu’il laisse définitivement de côté leur
  objet[234],
  soit qu’il les ajourne à un autre terme ou à une date indéterminée[235]. Ils peuvent
  aussi rester sans résultat, soit que le président les interrompe volontairement,
  ainsi qu’il peut toujours le faire à une phase quelconque des débats[236], soit qu’un
  obstacle indépendant de sa volonté, notamment un obstacle religieux, le force
  à supprimer les débats (dirimere)[237], soit enfin
  que, comme à vrai dire il ne petit arriver que pour les élections, le vote
  arrive bien à sa fin, mais que la majorité nécessaire ne soit pas atteinte.
  Dans tous ces cas, le président renvoie (dimittit) l’assemblée sans avoir rien
  fait[238].
  Nous avons déjà remarqué que dans le dernier ordre de cas, la continuation des
  débats à un jour postérieur est défendue pour les comices judiciaires et que
  l’accusé, lorsqu’il n’est pas condamné au jour où l’on a commencé, est réputé
  absous. En dehors de cela, tous les cas dont il s’agit, que l’on réunit sous
  la notion générale de diferre comitia,
  sont légalement sur le même rang[239] ; la partie de
  l’acte du voté qui a eu lieu au jour de l’interruption est réputée non avenue
  ; il faut fixer un nouveau terme[240] et y
  recommencer le vote sur la loi ou l’élection[241]. Mais il n’y a
  pas besoin d’un nouveau délai de promulgation, et le nouveau débat peut être
  fixé à tout jour convenable[242] ; car le délai
  intermédiaire n’a pas été établi en vue des citoyens qui peuvent être absents
  de Rome, par exemple[243], mais pour
  laisser aux électeurs le temps de se préparer à répondre à la question qui
  leur est posée. Pour le reste, les termes qui suivent sont soumis aux mêmes
  régies que les premiers ; il faut seulement bien préciser que, pour les
  élections de collèges de magistrats, sauf pour celles des censeurs, il y a
  autant de scrutins réunis qu’il y a de places à pourvoir et qu’une partie
  d’entre eux peuvent être parfaits tandis que les autres n’ont pas donné de
  résultats. Par conséquent, lorsque la cooptation ne remplace pas en pareil
  cas l’élection par le peuple, ainsi que cela avait lieu a l’origine pour le
  tribunat du peuple[244], les assemblées
  suivantes n’ont à s’occuper que des places restées vacantes. La présidence en
  reste aux magistrats qui ont convoqué les précédentes ; mais, s’ils ne sont
  plus en fonctions au jour fixé, le projet de loi tombe, et les élections sont
  dirigées par les magistrats du ressort desquels elles auraient été si la
  convocation précédente n’avait jamais eu lieu.

  La durée du scrutin ne peut naturellement pas se préciser
  absolument ; tout ce qu’on peut dire, c’est qu’elle s’étend au maximum du lever
  au coucher du soleil. Lorsqu’il n’y avait qu’un vote, comme pour les comices par
  curies, les comices par tribus et le concilium
  de la plèbe, on devait avoir fini plus vite que pour les comices par
  centuries, qui exigeaient au moins quatre votes successifs, avant qu’il prit
  y avoir une majorité absolue, et qui pouvaient aller jusqu’à sept votes
  successifs au cas de partage des voix, On ne peut donc pas s’étonner que,
  sous la dictature de César, un vote exprimé sans aucune opposition ait
  cependant demandé cinq heures[245]. Certainement
  cette lenteur a beaucoup contribué à faire la pratique donner, lorsque la
  constitution le permettait, la préférence aux assemblées des tribus du peuple
  et de la plèbe sur les assemblées des centuries.

  Les titres relatifs au vote, en particulier les listes des
  votes dressées par les rogatores, sont
  déposés à l’ærarium et y sont
  conservés[246].
  Nous avons déjà expliqué que les résolutions prises dans les comices législatifs,
  plus tard même, sans que nous sachions depuis quand, mais dès une époque
  reculée, les résolutions qui leur étaient soumises devaient être déposées à
  l’ærarium populi Romani[247].

  La constitution romaine ne connaît pas d’autre forme
  générale de publication des résolutions du peuple que la renuntiatio du peuple. Il en est ainsi même
  pour les lois[248]. Il était
  ordonné d’exposer dans un lieu accessible à tous afin d’en assurer le souvenir
  durable, les titres ayant un objet international et par conséquent, en tant
  qu’elles avaient un pareil objet, les lois elles-mêmes. Mais pour le surplus
  il n’y avait pas de disposition générale à ce sujet, et une telle exposition
  n’était exclusivement qu’une mesure d’opportunité, à laquelle on recourait
  tout aussi bien pour des sénatus-consultes ou des décrets de magistrats. Sans
  doute elle a souvent été décidée pour des lois isolées : ainsi les Douze
  Tables furent exposées à l’antique siège de la justice, et la même chose est
  bien des fois arrivée par la suite[249] : on ordonna
  même, sous le Principat, une révision et une reconstitution générale de ces
  tables[250].
  La lex repetundarum et la loi agraire
  du temps des Gracques, la loi de Sulla sur la questure nous sont parvenues grâce
  à des mesures semblables. Mais la loi ne parait avoir que rarement prescrit
  elle-même son exposition permanente[251]. Cette
  exposition a été le plus souvent procurée par un magistrat agissant de sa
  propre initiative ou sur l’invitation du Sénat[252]. — Lorsqu’une
  loi exposée en public était plus tard abrogée ; le titre était enlevé (refigere)
  et mis à l’écart[253]. — D’après ce
  qui précède, il ne peut y avoir eu d’endroit spécialement affecté à
  l’exposition des lois ; celles qui étaient exposées étaient affichées dans
  les lieux ou elles pouvaient être le plus commodément accessibles à ceux
  qu’intéressait leur contenu[254]. — Pour
  l’exposition publique des lois faite en vue d’en perpétuer la mémoire, on
  s’est contenté, à l’époque ancienne, des tables de bois blanchi qui étaient
  pareillement employées pour l’édit transitoire du préteur ; c’est au moins ce
  qui nous est rapporté polar les Douze Tables et les prétendues lois royales[255]. Lorsque à
  l’époque récente ou voulut une matière plus durable, on se servit, jusque
  sous l’Empire, non pas de pierre, mais régulièrement de cuivre. Au reste,
  l’emploi des tables de métal ne peut être considéré comme une particularité
  qui distinguerait les lois des autres publications faites à titre durable[256].

   

  
 







 


 


















[1]
V. tome I, la partie du Droit d’agir avec le peuple.








[2]
On ne sait si les trente licteurs en fonction dans les comices convoqués parles
magistrats supérieurs pour recevoir la promesse de fidélité (v. tome II, la
partie des formes de l’entrée en fonctions, sur la lex
curiata) sont ceux des magistrats supérieurs on les lictores curiatii (v. tome II, la partie des
Faisceaux, sur les licteur des prêtres).








[3]
V. tome II, la partie des Faisceaux, sur les licteurs des prêtres.








[4]
V. tome I, la partie des Appariteurs, aux sections des Viatores, des Scribes, et des Præcones.








[5]
V. tome I, la même partie, la section des Scribes, sur leurs fonctions près des
magistrats supérieurs.








[6]
V. tome I, la partie des Contiones et
des Edicta.








[7]
V. tome II, la partie de la capacité d’être magistrat, à la section de la
candidature et de la déclaration, sur la date de la professio.








[8]
Festus, Ép. p. 224. Cicéron, De leg. 3, 4, 11. Il n’y a pas
besoin de citer d’autres preuves.








[9]
Le latin tabula (Cicéron, Pro Sest.
33, 72) et le grec πινάκιον
(Dion, 42, 23) sont à double sens ; mais σανίς
(Dion, 42, 32) ne l’est pas.








[10]
Les expressions de Cicéron relativement aux projets de loi de Clodius (Pro
Mil. 32, 87 : Incidebantur domi)
montrent que l’inscription de la rogation sur des tables de cuivre se
rencontrait déjà pour la promulgation dans les derniers temps de la République
; et il faut certainement aussi entendre du projet de loi ce que Suétone
(Cæsar, 28) dit de la correction de la loi Pompeia de 702, lege jam in æs incisa et in ærarium condita (v.
tome IV, la partie des questeurs, sur leur fonction de conserver les titres).
Cela aura sans doute souvent eu lieu, lorsque la loi, une fois votée, devait
être exposée, et on aura ensuite seulement complété la proscriptio. Mais, l’exposition publique de la
loi votée étant elle-même facultative, cette façon de procéder a certainement
toujours été exceptionnelle.








[11]
Scolies de Cicéron, Pro Sest. 64, 435 : (Lex)
Licinia et Junia consulibus auctoribus Licinio Murena et Junio Silano pertata
iliud cavebat ne, clam ærario legem ferri liceret, quoniam leges in ærario condebantur.
Cette indication est confirmée et le dépôt à l’ærarium
est lié à la promulgation dans le texte de Cicéron cité note 8. Les autres
mentions de la loi faites dans Cicéron, Ad Att., 2, 9, 1. 4, 16, 5. In
Vatin., 14, 33. Phil., 5, 3, 8, montrent seulement que celui qui
l’enfreignait s’exposait à un judicium publicum.








[12]
De pareils changements, par exemple la radiation à un des rogatores qu’il fait opérer après coup (Cicéron, Pro
Sest. 33, 72) sont illégales. Une de ces modifications accomplie dans la loi
de Pompée de 702 (note 10) fut l’occasion de la guerre civile dans laquelle
périt la République.








[13]
Aulu-Gelle, 13, 15, 1 : In edicto consulum, quo
edicunt, quis dies comitiis centuriatis futurus sit, scriptum est ex vetere
forma perpetua : Ne quis magistratus minor
de cælo servasse velit. Comitiis diem
edicere (Tite-Live, 26, 18, 4. 31, 49, 12 ; άρχαιρεστών
ήμέραν
προτιθέναι, Denys, 5,
19. 6, 22, ou προειπεΐν,
Denys, 10, 19) ou comitia in diem edicere
(Tite-Live, 22, 33, 9. 24, 7, 11. 27, 6, 2), aussi comitia
in trinum nundinum indicere (Tite-Live, 3, 35, 1) ou comitia indicere (Tite-Live, 4, 6, 9) se
rencontrent fréquemment tout comme comitia edicere
tout court (Tite-Live, 4, 57, 9. 23, 31, 8. 35, 24, 3).








[14]
V. tome I, la partie du jus agendi cum populo,
sur les comices judiciaires des magistrats inférieurs et plébéiens.








[15]
Cicéron, Pro Sest. 64, 129, d’un sénatus-consulte : Diebus
quinque, quibus egi de me potuisset. Quintilien, Inst. or.,
2, 4, 35, cite parmi les défectuosités de forme des rogations leur vote non idoneo die.








[16]
La loi Clodia de 696, décidait, entre autres dispositions, ut omnibus fastis diebus legem ferri liceret
(Cicéron, Pro Sest., 15, 33). Cf. tome I, la partie des Auspices, sur
l’Obnuntiation des magistrats.








[17]
Macrobe, Sat. 1, 16, 14.








[18]
V. tome I, la partie des droits d’intercession et de prohibition, sur la
défense d’actes isolés.








[19]
Varron, De l. L. 6, 29. Macrobe, 1, 16, 14. Ovide, Fastes, 1, 53.
Festus, Ép., p. 38. Les annalistes les nomment aussi à plusieurs
reprises tant au sujet des comices par centuries (Tite-Live, 7, 18, 9. 24, 7,
11. 25, 2, 4) qu’à celui du concilium plebis
(Tite-Live, 3, 11, 3).








[20]
Varron, De re r. 2, præf. 1 (d’où Columelle, 1, præf. 18). Le même, chez Servius, Georg. 1, 275.
Ces jours de marché, qui se trouvent déjà dans les Douze Tables (Aulu-Gelle,
20, 1, 49 : Tertiis nundinis partes secanto
; nundinæ employé aussi pour l’emplacement
du marché à côté de conciliabula,
Tite-Live, 3, 15, 13) étaient encore en pleine vigueur du temps de Cicéron (Ad
Att. 1, 14, 1 ; 4, 3, 4). Cf. Moretum, 80. — La tentative faite
antérieurement par moi d’attribuer à ces nundinæ
une place fixe dans le calendrier (Chronologie, p. 240) est
inadmissible.








[21]
Granius Licinianus, chez Macrobe, Sat. 1, 16, 30. Le même, 1, 18, 28.
Si, comme il est développé là, les jurisconsultes discutent le point de savoir
si les nundinæ doivent être comptées ou
non parmi les feriæ (naturellement pas
les feria stator), cela s’explique,
comme le dit Macrobe lui-même (1, 16, 31), par ce changement de la loi : elles
étaient en elles-mêmes des feria ; mais, quand elles furent ouvertes à
l’administration de la justice, on les compta plutôt parmi les dies sollemnes.








[22]
Macrobe, 1, 16, 30. Festus, p. 113. Pline, 18, 3, 13. En face de ces
témoignages, s’évanouissent les considérations vagues sur la législation des
temps primitifs formulées par Butilius (dans Macrobe, 1, 16, 34), et de même
par Denys, 7, 53 (cf. 2, 29). — J’ai remarqué, dans la partie des contiones (dernière édition), que la contio qui conduisait à un vote ne devait pas
avoir lien aux jours de marché, mais que cette prescription ne fut pas toujours
observée.








[23]
Varron, in augurum libris (chez Macrobe,
1, 16, 19) et De l. L. 6, 29. Dion, 38, 6.








[24]
Sénatus-consulte de 703, dans Cicéron, Ad fam. 8, 8, 5. Les assemblées
du peuple et celle du sénat s’excluent, d’après la loi Pupia rendue vers l’an
600, de sorte que l’organisation dés secondes implique l’exclusion des
premières.








[25]
Il faut qu’une loi spéciale ait dépouillé l’opposition des tribuns de sa force
à l’encontre des comices ; sans cela nous trouverions des exemples où ils
auraient non seulement suspendu les comices réunis, mais déjà cassé la
convocation elle-même.








[26]
V. tome I, la partie des droits de prohibition et d’intercession des
magistrats, sur la restriction aux tribuns du droit d’intercession.








[27]
Messala dans Aulu-Gelle, 13, 16, 1.








[28]
V. tome I, la partie des droits de prohibition et d’intercession des
magistrats, sur la prohibition d’actes isolés.








[29]
Messala, loc. cit. (v. tome I, loc. cit.).








[30]
V. tome I, la partie des contiones et edicta (dernière édition).








[31]
V. tome I, la partie des droits de prohibition et d’intercession du magistrat,
sur la prohibition d’actes isolés.








[32]
V. tome I, loc. cit.








[33]
Cicéron, Acad. pr. 2, 47, 144. Le même, De domo, 21, 54. Dans le
formulaire d’un vote au champ de Mars, (Varron, 6, 91), les argentarii sont seuls invités à fermer leurs tabernæ ; maïs ils y figurent comme représentant
tous les propriétaires de boutiques, parce qu’ils sont les plus anciens et les
plus importants. Cf. De domo, 33, 90. — La fermeture des locaux de vente
se rencontre aussi au cas de justitium
(v. tome I, la partie des Droits de prohibition et d’intercession, sur la justitium).








[34]
Il est évident qu’à côté de nundinæ, le
premier jour de la semaine de huit jours, il doit y avoir eu une dénomination
pour cette semaine elle-même, et cette dénomination est indubitablement nundium ou plus tard nundinium
(v. tome III, la partie du Consulat, sur le consulat abrégé du temps de
l’Empire). Le mot est pleinement attesté pour le délai des fonctions dans
l’intérieur de l’année de magistrature qui s’est probablement développé en
partant de la semaine de huit jours (v. tome I, dernière édition, la partie de
la collégialité, surie délai du roulement). — La question de savoir auquel des
deux mots : nundinum ou nundinæ se rattache l’expression trinum nundinum est controversée (cf. John, Rhein.
Mus. 31, 410). La formule elle-même nous est transmise dans les termes qui
suivent ; Exdeicatis ne minus trinum noundinum
(sénatus-consulte de Bacch., ligne 122 ; cf. dans la loi de Bantia, ligne 31 : [Tr]inum nudin[um]) ; — trinum nundinum petere (Cicéron, Fam. 16,
12, 8) ; — trinum nundinum prodicta die
(Cicéron, De domo, 17, 45) ; — promulgatio
trinum nundinum (Cicéron, In Cornel. chez Priscien, loc.
cit. et Phil. 5, 3, 8) ; — trino nundino
promulgare (Quintilien, Inst. 2, 4,35) ; — comitia in trinum nundinum indicere (Tite-Live,
3, 35, 1) ; — trinum nundinum en
opposition à trium horarum, Cicéron, De
domo, 16, 41. La forme contractée dans Macrobe, Sat. 1, 16, 34 et
Schol. Bob. p. 300 : Trinundino die proponere,
— le même, 3, 17, 7 : Trinundino confirmari,
— Schol. Bob. p. 310 : Trinundinum tempus
observare n’est pas garantie par des autorités suffisantes. Denys,
7, 58. 9, 41. 10, 3. 35, comme, d’après lui, Plutarque, Coriol. 18, 19
traduisent trinum nundinum par ή τρίτη
άγορά et par conséquent pensent aux nundinæ (cf. Plutarque, Q. R. 42), et
Priscien, 7, 81 9 l’explique par trinarum
nundinarum ; mais cela ne prouve rien ; car tout le monde
connaissait les nundinæ, et le nundinum n’était familier ni aux étrangers, ni
aux modernes. On a en outre dit que trinus
ne se joint à la bonne époque qu’à des pluralia
tantum et que, par conséquent cela justifie la conception de
Priscien. Mais en premier lieu des tournures telles que boves trini ne sont déjà pas rares dans Varron
(Neue, Formenlehre, 2, p. 466), et, en second lieu, novendinum peut, quant au sens, être compris
parmi les pluriels. Grammaticalement, ces tournures apparaissent au contraire
presque toutes comme simples et claires, si on les rapporte, avec Quintilien,
au singulier nundinum, tandis que cette
locution ne s’expliquerait comme génitif pluriel de nundinæ
que par une éclipse très surprenants surtout dans ce rôle permanent. Avant
tout, il est impossible, quant au fond, de rapporter cette locution au jour et
non au délai ; car notoirement elle ne désigne pas une action à accomplir à.
trois jours de marché, mais une action partant du jour qu’on veut et s’étendant
pendant trois semaines de huit jours. Il faudrait donc pour le faire venir de nundinæ admettre que le sens se serait plus tard
modifié, tandis qu’en le faisant remonter à nundinum
on est dispensé de cette supposition problématique. Cela est si décisif
qu’alors même qu’il faudrait, dans Cicéron, admettre l’idée du génitif, à cause
de l’opposition avec trium horarum, on
devrait recourir plutôt à trinorum nundinorum
qu’à trinarum nundinarum.








[35]
Les mots ne minus trinum noundinum dans
le sénatus-consulte de Bacchanalibus ne
peuvent être entendus que de vingt-quatre jours pleins, et, bien qu’ils ne
visent pas le trinum nundinum comitial,
on peut les lui appliquer. La loi Manilia, présentée au plus tôt le 10 décembre
687 et probablement à ce jour, et votée le dernier jour de décembre, par
conséquent le 29 décembre 687 (Dion, 36, 42), fut cassée à cause de la celeritas actionis (Asconius, In Cornel.
p. 65) ; 29 jours n’étaient donc pas assez. La loi Clodia contre Cicéron fut
adoptée 3 jours après le 1er janvier (Cicéron, In Pis. 4, 9) et par
conséquent avait été promulguée exactement 24 jours si elle avait été publiée
le 16 décembre ; or elle ne fut pas attaquée de ce chef. Il est sans importance
que ce délai n’ait pas été observé pour les lois par lesquelles Domitien et
Vitellius reçurent la puissance tribunicienne (v. tome V, la partie de la
puissance tribunicienne du prince, sur l’attribution de cette puissance). La
fixation courante du trinum nundinum à
17 jours est exclusivement une confusion des modernes, ainsi que je lai déjà
rappelé, Chronol. p. 243.








[36]
Les jours fixés pour les testaments comitiaux (note 38), et le jour de la loi
de Clodius (note ci-dessus) en sont la preuve.








[37]
Cf. tome II, la partie de l’Entrée en charge, sur la lex curiata.








[38]
Ma Chronologie, p. 243.








[39]
Cicéron, De domo, 16, 41 ; le même, Pro Sest. 64, 335, et, sur ce
passage, Schol. Bob. p. 310 ; Dion, 39, 12. Denys, 9, 41, cite aussi ce
délai pour le vote des curies sur la loi Publilia.








[40]
Sur les justi dies des comices par
centuries qui sont étrangers à ceci, cf. note 99.








[41]
Denys, 10, 3, pour le vote des tribus sur le plébiscite Terentilien.








[42]
Tite-Live, 31 35, 1. Pour le trinum nundinum
exigé entre la clôture de la liste des candidats et le terme de l’élection, V.
tome II, la partie de la candidature et de la déclaration des candidats, sur le
délai de la professio.








[43]
Denys, 7, 58 (cf. c. 37 d’où Plutarque, Coriol. 18), pour le procès de
Coriolan, et 10, 35, relativement à celui des consuls de 299. Il a déjà été
remarqué que le trinum nundinum devait
exister entre l’acte d’accusation et le terme final (la quarta accusatio), mais que l’accusé pouvait
renoncer à ce délai.








[44]
Cicéron, De domo, 16, 43. Le même, Pro Sest. 64, 335, avec la
scolie, p. 310. Le même, Phil. 5, 3, 8 ; Ad Att. 2, 9, 1.








[45]
Lorsque le consul est chargé par un sénatus-consulte de tenir les comices primo quoque tempore ou die (Tite-Live, 4,
58, 8. 27, 33, 9. 41, 14, 3. 42, 28, 1 ; de même, 43, 11, 1. 44, 17, 2), c’est
de la suppression du trinum nundinum
qu’il s agit directement ; et, quand la même chose est dite du magistrat, sans
qu’il soit question de la résolution du sénat (Tite-Live, 24, 7, 11 ; 25, 2, 4.
27, 6, 2), cette dernière est certainement seulement passée sous silence. Même
dans d’autres cas pressants, où l’accélération du vote n’est pas expressément
citée, on peut supposer l’existence d’une telle dispense, par exemple en 702,
pour sélection du quæsitor des procès de
Milon.








[46]
Cette transgression est constatée expressément, en dehors des lois posthumes
mises sous le nom de César (Cicéron, Phil. 1, 10, 25), pour la loi
Antonia sur la durée du commandement provincial (Cicéron, Phil. 5, 3) et
pour la loi Titia de 311, qui fonda le triumvirat (Appien, B. c. 4, 7).
Mais il ne peut non plus y avoir eu ni observation du trinium nundinum ni dispense de l’observer, pour
la loi d’abrogation présentée par Ti. Gracchus contre ses collègues. — Les récits
de rogation votée le jour de leur proposition dans Tite-Live, 2, 56, 9. 4 ; 24,
6, ne sont pas avérés. Cette transgression est constatée expressément, en
dehors des lois posthumes mises sous le nom de César (Cicéron, Phil. 1,
10, 25), pour la loi Antonia sur la durée du commandement provincial (Cicéron, Phil.
5, 3) et pour la loi Titia de 311, qui fonda le triumvirat (Appien, B. c.
4, 7). Mais il ne peut non plus y avoir eu ni observation du trinium nundinum ni dispensé de l’observer, pour
la loi d’abrogation présentée par Ti. Gracchus contre ses collègues. — Les
récits de rogation votée le jour de leur proposition dans Tite-Live, 2, 56, 9.
4 ; 24, 6, ne sont pas avérés.








[47]
Tite-Live, 6, 37, 12, c’est-à-dire qu’ils fixent un jour postérieur au jour le plus
rapproché qui fut légalement admissible. Il n’y a pas d’exemple de
promulgations avec réserve de fixation postérieure du jour de vote, et
l’existence n’en est pas vraisemblable. Il aura été choisi alors un jour où les
rogatores supposaient que l’armée serait
de retour.








[48]
Festus, p. 289 (cf. tome IV, la partie de la Censure, sur la durée
d’application des dispositions des censeurs). La fixation du lustrum peut être assimilée à celle des comices.








[49]
La règle : Sol occasus suprema tempestas esto
s’applique aux comices (Tite-Live, 39, 16, 4) comme au sénat (Aulu-Gelle, 14,
7, 8).








[50]
Une résolution des curies provoquée par un évènement arrivé à la 6e heure du
jour est prête trois heures plus tard (Cicéron, De domo, 16, 41). Le
consul César veut commencer les comices des questeurs à la 2e heure du jour
(Cicéron, Ad fam. 7, 30, 1). Cf. Cicéron, ad Att. 4, 3, 4.








[51]
Le signal à son de trompette de centuries est donné cum
primo luci (Varron, De l. L. 6, 992), έωθεν (Plutarque, C. Gracch., 3) ;
les censeurs commencent leurs fonctions ubi lucet
(Varron, 6, 87) ; la plèbe se réunit aussi έωθεν
(Denys, 7, 59). Cela ne résulte pas nécessairement de l’auspication avant le
lever du soleil, puisque l’auspicant se recouche habituellement ensuite (v.
tome I, la partie des Auspices, sur le temps des auspices).








[52]
Cf. tome I, la partie des Auspices, sur le lieu des auspices.








[53]
Dion, 41, 43, relate l’élection des consuls et des préteurs pour 706 faite à
Rome en 705 dans les formes légales sous le gouvernement des Césariens. Cette
résolution des curies qui manquait ne pouvait donc étire prise à Thessalonique
; et pour cette raison les Pompéiens se bornèrent à proroger dans leurs
magistratures les consuls, les préteurs et les questeurs actuels. La cause est,
comme le démontre Rubino, p. 370, que les curies étaient attachées à la ville
par une ancienne institution qui apparaissait comme incommutable et que les
centuries n’y étaient attachées que par une loi récente qui admettait des
exceptions, Dans Tite-Live, 5, 52, le transport du peuple à Véies est également
déconseillé en invoquant quæ auspicato agimus omnia
fere infra pomerium, et il est dit plus loin : Comitia curiata.... comitia
centuriata.... ubi auspicato nisi ubi
adsolent fieri possunt ?








[54]
Le comitium ne peut pas avoir été en la
puissance des assiégés pendant le siège des Gaulois, et cependant une loi
curiate fut rendue pendant ce siège (Tite-Live, 5, 46, 11) ; il faut donc
qu’une telle réunion ait pu avoir lieu même sur le Capitole qui rigoureusement
est exclu du pomerium. Peut-être faut-il
encore invoquer ici l’adrogation de Tibère, accomplie d’après Suétone, Auguste,
65, in foro lege curiata, si
l’expression est exacte.








[55]
Varron, 5, 155. Festus, Ép. p.38.








[56]
Jordan, Topogr. 1, 2, p. 318 et ss.








[57]
Lælius Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27.








[58]
La relation d’Appien du vote sur le commandement de la Haute Italie en 710
(Appien, B. c. 3, 30), est défigurés par lui ou les copistes. La
transposition proposée de φυλέτιν
et de λοχΐτιν
ne suffit pas ; car même ensuite on ne voit pas clairement jusqu’à quel point
il fallait une décision spéciale préalable pour réunir les tribus sur le Forum.
Les comices par centuries tenus sur l’Agora dans Plutarque, Cam. 36, Pomp.
52. Crass, 15, sont des erreurs pures et simples.








[59]
V. tome I, la partie de l’imperium domi
et de l’imperium militiæ, sur l’espace
situé entre les murs et la première borne milliaire.








[60]
Tite-Live, 3, 20 (cf. tome I, dernière éd., la théorie des Auspices, sur le
lieu des auspices). Le vote étonnant de l’armée du dernier roi par centuries sous
la présidence de son préfet, dans Denys, 4, 85, peut difficilement être regardé
comme représentant un vote du peuple.








[61]
Lælius Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27. Cicéron, Pro Rabirio ad pop. 4,
11. Tite-Live, 6, 20, 10. Il n’y a pas besoin de citer d’autres preuves.








[62]
L’assemblée du peuple réunie en 370, in Petelinum
lucum extra portam Flumentanam, dans laquelle M. Manlius fut
condamné à mort (Tite-Live, 6, 20, 11 ; Plutarque, Cam. 36), ne peut,
comme celle qui la précède, avoir été qu’une assemblée des centuries. La loi
proposée, d’après Tite-Live, 7, 41, 3, in luco
Petelino, par un dictateur, s’entend aussi bien des centuries. Les
difficultés topographiques relatives à la situation de la porta Flumentana (cf. Rœm. Forsch. 1, 182)
sont ici sans importance.








[63]
Les comices in Æsculeto, auxquels le
dictateur Q. Hortensius soumit la loi sur l’égalisation de la lex et du plebiscitum,
doivent avoir été ceux par centuries ; les comitia
leviora auraient difficilement été appelés à voter une loi de ce
genre à une époque aussi ancienne.








[64]
Les improbæ comitiæ dans lesquels Séjan
fut élu consul ont eu lien sur l’Aventin.








[65]
Cicéron, Ad Att., 13, 33, 4 ; Drumann, 3, 645.








[66]
Tite-Live, 7, 16. Cf. tome I, la partie de l’imperium
domi et militiæ, sur l’espace
situé entre les murs et la première borne milliaire.








[67]
Tite-Live, loc. cit. Par sevocare,
on ne peut ici entendre, d’après la situation des choses, que le fait de
convoquer le peuple au delà de la première borne milliaire ; cf. tome I, la
partie de l’imperium domi et militiæ, sur la limite de l’imperium domi.








[68]
Les dispositions prises pour tenir les comices à Thessalonique, se rapportaient
sans doute aussi à ceux des questeurs.








[69]
Tite-Live, 25, 3, 14 : Area Capitolii ;
Jordan, Topogr. 1, 2, 37 ; O. Richter, Hermes, 18, 111, et ss.








[70]
Tite-Live, 25, 3,14, sur l’an 542. Denys place, il est vrai, (7, 59) la
condamnation de Coriolan au Forum.








[71]
Au moins c’est la conclusion à laquelle conduit la relation de la catastrophe
de Ti. Gracchus (Appien, B. c. 1, 15 ; Plutarque, Ti. Gracch. 17
; Tite-Live, Ép. 58 ; Ad Her. 4, 55, 68). Cf. Jordan, Hermes,
8, 84. — L’élection de C. Gracchus au Campus est peut-être une inexactitude de
Plutarque, c. 3. — L’attribution à l’Aventin de la première élection faite
après la restauration du tribunat du peuple sous la présidence du grand pontife
(Tite-Live, 3, 54, 11) rentre dans la localisation de la sécession.








[72]
Tite-Live, 34, 53.








[73]
Tite-Live, 3, 54, 15, sur l’an 305. Des contiones
y ont souvent lieu. Tite-Live, 27, 21, 1 ; Cicéron, Ad Att. 1, 14, 1 ; Pro
Sestio, 14, 33 ; Cum sen. gr. eg. 7, 17.








[74]
Tite-Live, 33, 25, 7, sur l’an 558 ; 34, 1, 4, sur l’an 559 ; 43, 16, 9, sur
l’an 585 ; 45, 36, 1 = Plutarque, Paul., 30, sur l’an 587.








[75]
Les lois destinées à abroger celles de C. Gracchus doivent être votées au
Capitole, après des auspicia pris par le
consul (Plutarque, C. Gracch., 13) ; il faut dont qu’elles soient
portées devant les comices par tribus.








[76]
L’accomplissement des élections des édiles au Campus est attesté pour les
années 692 (Cicéron, Ad Att. 4, 3, 4) et 700 (Cicéron, Pro Plancio,
6, 16 ; Varron, De re rust. 3,) ; en outre celui des comices questoriens
de 710 (Cicéron, Ad fam., 7, 30, 1 ; aussi Suétone, Cæsar, 80). Le récit
de Valère Maxime, 8, 15, 4, prouve seulement que, dans les comices par
centuries pour 620, on brigua les places pour les élections de questeurs qui
devaient suivre (cf. Cicéron, Ad Att. 1, 1, 1), mais non que ces
dernières aient eu également lieu au Champ de Mars. Toutes les indications se
rapportent aux élections.








[77]
Cicéron, Ad Att., 1, 1, 1.








[78]
V. tome II, la partie de la Désignation, sur les termes de désignation des
magistrats patriciens et plébéiens.








[79]
Cicéron, Ad Att. 4, 16, 8 (écrit dans l’été de 700).








[80]
Dion, 53, 28. Becker, Top. p. 632 ; Jordan, Forma urbis Romæ, p.
34 et ss. La situation des sæpta, à
l’ouest de la via lata, entre S.
Ignazio, la piazza Gesu et la piazza San Marco, et leur étendue considérable
sont établies.








[81]
Dion, 55, 8. Becker, Top. p. 837.








[82]
C’est établi pour l’époque des Gracques (Appien, B. c. 1, 12) et pour
celle de Cicéron (Cicéron, Cum sen. gr. eg. 7, 18 ; Dion, 38, 6. 39,
35). La loi sur les aqueducs de 745 est proposée in
foro pro rostris ædis divi Julii. Dans le préambule chez Probus (Litt.
sing, 3, 1) il y a i(n) f(oro) p(ro) r(ostris)
parce que les comices législatifs se tenaient alors régulièrement à cet
endroit. Les rostra servaient sans doute
régulièrement de templum. Le tribun
Metellus Nepos présida, en 692, les débats de sa proposition de loi, du temple
de Castor, que Cicéron, Pro Sestio 29, 62, désigne comme un templum (Plutarque, Cat. min. 27), et
César en parla au peuple en faveur de sa loi agraire (Dion, 38, 6). — Denys (6,
67. 7, 17. 9, 41) représente dès l’époque la plus ancienne les plébiscités
comme votés sur l’Agora, pendant que les magistrats présidents sont sur le
Volcanal.








[83]
Tite-Live, 8, 14, 12, sur l’an 416. Il n’y a pas besoin d’autres preuves. Il
semble favorable à l’idée d’une construction nouvelle que, dans les annales
dont se sert Denys (6, 67. 7, 17. 11, 39), le Volcanal figure, à l’époque la
plus ancienne, comme tribune aux harangues ; et à celle d’une reconstruction,
que, selon Diodore, 12, 26, et Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 4, les Douze Tables
furent exposées aux rostres. — Cette tribune fat transportée en 710 à l’extrémité
supérieure da forum, immédiatement au dessous du Capitole (Jordan, Top.,
1, 2, 226 et ss. ; O. Richter, Röm. Rednerbühne, p. 50).








[84]
Sur le tribunal, cf. tome II, la partie du siège des magistrats, sur la sella curulis. Relativement aux comices, le
tribunal n’est mentionné que pour les élections qui ont lieu au Champ de Mars,
aussi bien pour celles des centuries (Tite-Live, 26, 22, 4. 39, 32, 11) que
pour celles qui se font dans les sæpta
(Suétone, Tibère, 17 ; Dion, 56, 1).








[85]
Jordan, Top. 1, 2, 230.








[86]
Cicéron, Ad Att. 2, 24, 3. On s’est demandé si ce discours de Catulus ex inferiore loco, que nous rapportons aux
rostres ne devait pas être rattaché plutôt aux débats devant le préteur assis
sur son tribunal, où ce préteur parle assurément ex
loco superiore et les parties ex loco
inferiore. Mais cette supposition est inadmissible. L’attaque
dirigée par César pendant sa préture contre Catulus et le reproche de
détournement qu’il lui adressait auraient pu prendre la forme d’une quæstio peculatus et alors Catulus eût comparu
comme accusé devant le tribunal de César, en admettant que ce département ait
été celui attribué par le sort à César, ce que la tradition ne nous dit pas,
mais ce que rien n’empêche d’admettre. Seulement les documents établissent que César
ne prit pas cette voie, mais qu’il proposa une rogation substituant un autre
constructeur à Catulus et éleva cette accusation pour justifier sa rogation. Primo præturæ die, dit Suétone (Cæsar, 15), Quintum Catulum de refectione Capitoli ad disquisitionem
populi vocavit rogatione promulgata, qua curationem eam in alium transferebat ;
verum impar optimatium conspirationi, quos relicto statim novorum consulum
officio..... concucurrisse cernebat,
hanc..... actionem deposuit.
La procédure per quæstionem est ici
visiblement exclue : il est à peine besoin de remarquer que l’initiative n’y
appartient pas au magistrat et qu’il p faudrait un accusateur qui eût intenté
la poursuite devant le préteur. Les détails ajoutés par Suétone, la réunion de
cette loi et des solennités en usage pour l’entrée des consuls attestent que le
témoignage est pour I’ensemble digne de foi, quand bien même, ainsi qu’on l’a
soutenu (à mon avis, sans motif) ; Suétone se serait trompé sur l’objet précis
de la rogation. La brève relation de Dion, 37, 44, laisse, selon l’habitude de
l’auteur, la forme de côté et peut aussi bien s’appliquer à une rogation à une quæstio. Il faut donc, comme Cicéron ledit du
reste assez clairement, rapporter le locus inferior
aux rostra. — Il faut aussi, sur cette
question, remarquer la procédure, clairement décrite dans Tite-Live, 8. 32. 33,
que le dictateur L. Papirius commence au camp et continue à Rome contre le
maître de la cavalerie insubordonné Q. Fabius. Au camp, les débats commencent,
après que l’accusé ex inferiore loco ad tribunal accessit ; à Rome : Ex curia in contionem itur. Quo cum paucis dictator, cum
omni agmine principum magister equitum cum escendisset, deduci eum de rostris
in partem inferiorem Papirius jussit. Secutus pater : « Bene agis, inquit, cum
eo nos deduci jussisti, unde et privati vocem mittere possemus ».
Papirius fait par conséquent descendre Fabius de la place des magistrats à
celle des accusés. Mais cette dernière place n’est pas le sol même du Forum,
car on peut y prendre la parole, et le locus
inferior je ne dirai pas absolument doit (Tite-Live, 45, 39, 2),
mais tout au moins peut être opposé au locus æquus (Cicéron, Ad fam., 3,
8, 2) comme sans doute au locus superior
des rostres. Une certitude compléta résulte à ce sujet du rapprochement du
premier texte et plus largement de la nature du tribunal. Le tribunal est une
estrade élevée sur laquelle se dresse le siège curule également exhaussé ;
l’accusé est debout sur l’estrade et vient, quand on l’y appelle, devant le
siège du juge. Les rostra servant, et
servant même principalement pour le judicium populi,
devaient nécessairement avoir une disposition analogue et durent la conserver
tant que subsistèrent les procès intentés devant le peuple. Parler ex loco inferiore, c’est le faire de la place des
accusés, et cette place se trouve au dessous de celle du juge, mais au dessus
de celles des assistants. — Cicéron, Deor.
3, 6, 23, en développant l’idée que l’éloquence doit toujours et partout être
la même, emploie les mots : Sive ex inferiore loco,
sine ex æquo, sive ex superiore, et on les entend, certainement avec
raison, des discours prononcés en justice, au sénat, ou dans les fonctions de
magistrats ; mais ce qui se rapporte aux discours judiciaires peut, à au moins
aussi bon droit, être rapporté au judicium populi
dirigé des rostres qu’à la quæstio et au
procès privé qui se passent devant le tribunal.
Sans nul doute, il s’agit des trois en même temps. Les accusés ont dû être,
sauf de rares exceptions, placés, pour le procès de provocatio,
sur la tribune inférieure des rostra,
tandis que le magistrat qui jouait le rôle d’accusateur était sur la tribune
supérieure, et par conséquent ces accusés parlaient ex
loco inferiore, tout aussi bien que ceux qui se tenaient sur
l’estrade devant le tribunal dans la procédure civile ou dans celle des quæstiones. La tribune basse des rostres, qu’elle
ait elle-même été en maçonnerie ou que, comme il est également possible, elle
ait seulement consisté en un échafaudage en bois adjoint aux rostres selon les
circonstances, était, sans contestation possible, essentiellement destinée au judicium populi, et alla est sortie de l’usage
avec la disparition de ce judicium du
temps de Sulla. César, en faisant, dans la procédure de suasio, (car la réponse de Catulus ne peut
théoriquement être considérée que comme une dissuasio
de la rogatio proposée), un homme comme
Catulus se mettre à la place où se mettaient les accusés pour les jugements du
peuple, était dans son droit quant à la forme ; en effet c’est à celui qui accorde
la permission de prendre la parole de fixer l’endroit d’où on pourra le faire.
Mais, quant au fond, c’était un coup porté en plein visage aux optimates. Le locus inferior des rostres n’apparaît par
conséquent là que plus énergiquement dans son rôle politique. — Sur cette
distinction d’une tribune haute et d’une tribune basse dont il n’avait pas
jusqu’à présent été compte dans les recherches topographiques relatives aux
rostres, M. O. Richter m’a communiqué, sur ma demande, la dissertation qui suit
: Des traces de cette disposition se laissent
reconnaître tant aux rostres placés entre la Basilique Sulla et l’arc de Sévère
qu’aux rostra ædis divi Juli. 1. La façade des derniers rostra,
qui avait une longueur totale de 18 mètres, 44, était à l’origine disposée de
telle sorte que le centre en était formé par un renfoncement demi rond large de
6 m. 82. Les éperons de navires pris à la bataille à Actium, étaient attachés
aux deux parties en ligne droite de la façade situées des deux côtés du
renfoncement. Ce creux qui est profond de 3 mètres et qui pénètre presque
jusqu’à la moitié de la tribune large de 7 mètres, doit forcément en avoir fait
partie, et la disposition s’en conçoit si nous y reconnaissons le locus
inferior. Plus tard, lorsqu’il n’y plus de telles délibérations, il fut
comblé avec du mortier et clos par un mur de pierres de taille en ligne droite
dont il existe encore des restes importants ; si bien que la tribune forma
désormais un rectangle parfait. — 2. La façade des rostra situés près de
l’arc de Sévère, longue de 23 mètres 69 (30 pieds romains) et haute de 3 mètres
(10 pieds), se divise, comme je l’ai démontré dams mon ouvrage sur ce sujet, p.
18 et ss., en trois parties. Un espace de deux cinquièmes (32 pieds), compté de
l’angle de chaque côté, était partagé par des pilastres de bronze et orné d’un
double rang d’éperons de navires. La cinquième du milieu (16 pieds) n’avait ni
pilastres ni éperons. Cela suffit pour indiquer une disposition analogue à
celle des rostra de César. En outre, la partie du milieu de la façade a
été bouchée ici comme là. La plate-forme de la tribune repose, outre le mur
d’enceinte, sur deux rangées de 4 piliers, qui sont à une distance de 10 mètres
les uns des autres et de 18 mètres des murs, ce qui fait que l’espace intérieur
se compose de 21 parties ayant chacune une superficie de 10 X 10 = 100 pieds
carrés. Parmi elles, l’espace se trouvant au milieu de la façade entre quatre
piliers immédiatement auprès du mur de devant est, comme le renfoncement de
tout à l’heure, comblé avec du mortier. Le locus inferior situé au
centre des deux tribunes est facile à reconstruire. Tandis que dans la tribune
de César, il avait la forme d’un demi-cercle, il était ici carré et avait une
superficie de 100 pieds carrés. La plate-forme de la tribune était à 10 pieds
au dessus du niveau du forum ; on peut admettre que le locus inferior
était plus bas de 5 pieds, ce qui le laissait à 5 mètres au dessus du niveau du
sol. On y descendait de la plate-forme par un escalier parallèle à la façade et
occupant l’intervalle de deux piliers. Il pouvait être fermé du côté du sol par
une balustrade. Il résulte des restes qui en sont conservés qu’il ne se
trouvait pas sur le même niveau que le sol et qu’il n’y avait pas entre eux
d’escalier de communication. Lors de la reconstruction postérieure qui
transforma complètement ces rostra (cf. op. cit., p. 28 et ss.), le locus
inferior doit aussi avoir été rebâti, et cela dès avant Constantin ; car,
la représentation en relief des rostra du temps de Constantin qui se
trouve sur l’arc de Constantin montre une façade uniformément rectiligne.








[87]
Les prétendus rostres du Capitole ont été admis en partant de Cicéron, Ad
Brut. 1, 3, qui peut parfaitement s’entendre des rostres ordinaires. — Il
n’y en a certainement pas eu au Champ de Mars. — La seconde tribune située au
bas du Forum, devant les ædes divi Julii
(Jordan, op. cit. p. 407 ; Richter, op. cit. p. 32) est
postérieure à la République.








[88]
Dans le procès de Scipion l’Africain, en 567, les rostres servirent de tribune
pour les contiones préparatoires
(Tite-Live, 38, 51) ; le lieu auquel devait avoir lieu la réunion du jour
décisif ne nous est pas indiqué.








[89]
Cicéron, Læl. 25, 96 ; Plutarque, C. Gracch. 5. Varron, De re
r. 1, 2, 10 : C. Licinius tr. pl. cum esset, post
rerges exactos anno (et non annis)
CCCLXV primus populum ad leges accipiendas
(par conséquent, pas pour les élections) in septem
jugera forensia e comitio eduxit, changement auquel Varron a,
d’après l’ordre des idées, attribué une relation quelconque avec l’agriculture
que nous ne pouvons discerner (cf. Rœm. Forsch., 1, 192, note 28), et on
raison de laquelle il a remplacé forum
par l’expression (inexacte superficiairement) septem
jugera forensia. La paraphrase de Columelle (1, 3, 10) verse
évidemment faut à fait dans l’erreur. Le changement de posture peut avoir été
provoqué pour partie par dés considérations de commodité, mais il se présente
essentiellement comme une manifestation d’opposition démocratique contre le
sénat.








[90]
Cf. tome I, la partie des Auspices, sur les comices. Le schéma destiné aux
comices judiciaires qui nous a été conservé par Varron, 6, 91, commence par
l’auspication. V. tome I, loc. cit.








[91]
On ne peut conclure le contraire de Denys, 7, 59.








[92]
Cicéron, Brut. 43, 161. Tite-Live, 10, 15, 9.








[93]
Varron, De l. L. 6, 91, pour le questeur. c. 87. 90. La convocation
faite par le censeur ne conduit pas, il est vrai, à des comices, mais elle a, à
titré préparatoire, une marche parallèle. Cf. tome I, la partie du jus agendi cum populo et celle des appariteurs
des magistrats, sur les præcones.








[94]
Lælius Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27. Cf. tome II, là partie des Faisceaux,
sur les licteurs sacerdotaux.








[95]
Je ne trouve pas de preuve de l’emploi du præco
pour le concilium plebis, et la rareté
extraordinaire des præcones parmi les
appariteurs des tribuns (v. tome I, la partie des Appariteurs, sur les præcones) augmente les doutes.








[96]
Le lituus et le tubus ou tuba
se confondent. Les liticines cornicines
de Servius de Cicéron (De re p. 2, 23, 40) sont, dans Tite-Live, 1, 43,
7, des cornicines tubicinesque. Lutatius
(dans le calendrier de Préneste, sur ce jour) rapporte les tubilustria du 23 mars à la clava, c’est-à-dire au bâton augural ou lituus de Romulus, qui se retrouva intact dans la
curie des Saliens après l’incendie des Gaulois (Cicéron, De divin. 1,
47, 30).








[97]
Varron, 8, 94, pour le questeur. Sur la fermeture des boutiques, qui n’était
pas nécessaire, cf. note 33.








[98]
Tite-Live, 39, 15, 11. Arnobe, 2, 67. C’est le même drapeau qui est employé
pour la lustration des censeurs (v. tome III, la partie de la Censure, sur la lustratio) et qu’on va chercher au Capitole pour
la proclamation du tumultus (Servius, Ad
Æn. 8, 1).








[99]
Festus, Ép. p. 105 ; Macrobe, Sat. 1, 16, 15. Ces trente ou
trente-trois (Tite-Live, 1, 22, 5. c. 32. 8. Servius, Ad Æn. 9, 52) jours de droit qui doivent être laissés entre l’envoi
du fetialis fait sur la décision du
peuple, c’est-à-dire la déclaration de guerre, et le commencement de la guerre
sont les trente jours bien connus des Douze Tables que le droit privé laisse au
débiteur entre le jugement et la manus injectio.








[100]
Lælius Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27. C’est à cela que doit se rapporter le
récit de Dion, 37, 27, d’après lequel un préteur mit fin aux comices
judiciaires tenus contre Rabirius en faisant enlever le drapeau du Janicule ;
car c’est là (cf. Tite-Live, 2, 10, 3), et non à l’aræ
qu’est le præsidium.








[101]
L’exercitus urbanus est l’opposé de l’exercitus armatus ou de la classis procincta (Fabius Pictor, chez
Aulu-Gelle, 10, 15). — Dans Denys, 4, 84, les citoyens appellent aux armes
après avoir appris les crimes des Tarquins ; Brutus provoque d’abord le vote de
déposition des curies ; elles se réunissent alors, s’étant rapidement armées,
sur le Champ de Mars, élisent les consuls et occupent les murs. Il reste
surprenant que la description de ces comices par centuries, qui sont les
premiers et qui sont paradigmatiques, aboutisse à y armer les citoyens.








[102]
Lælius Felix dans Aulu-Gelle, 15, 27 ; Varron, 6, 92, extrait du contrat des
censeurs avec ceux qui classicum ad comitia
centuriata redemptum habent, et dans l’invitation connexe au
questeur, 6, 91. C. Gracchus, dans Plutarque, c. 3. Properce, Carm. 4,
1, 13. Si, dans Denys, 2, 8, les patriciens sont appelés par le héraut et les
plébéiens au son de la trompette, à l’époque des rois, ce sont les convocations
du sénat et celles des centuries qui doivent y être rapprochées. Au reste la
trompette sert aussi de signal pour les contions militaires dans le camp comme
en deçà de la première borne milliaire (cf. tome I, la partie du Droit d’agir
avec le peuple, suries contions). Sur la centuria
cornicinum, cf. Le service militaire et le droit de vote.








[103]
Tite-Live, 39, 15, 11. Ce semble être là le seul texte qui puisse être
rapporté, avec quelque sûreté, à la convocation du concilium
plebis au jour du vote ; cependant il doit nécessairement y avoir eu
un acte de ce genre.








[104]
Suétone, Auguste, 46.








[105]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur le cens municipal.








[106]
V. tome I, la partie des Auspices, sur la nuntiation
des augures. Si, dans la rogation sur l’Aventin, adoptée d’après l’exposition
de Denys (10, 32), en 298 dans les comices par centuries, les pontifes, les
augures et les duumvirs sacris faciendis
sont présents, cette loi est comptée parmi les lois sacratæ
(Tite-Live, 3, 32, 7), et c’est probablement à cela que se rattache le concours
de tous les grands sacerdoces.








[107]
Les collègues ne sont pas seulement nommés expressément dans la formule des
questeurs ; la seconde citation du formulaire des consuls est aussi rapportée
aux judices, quoique elle n’émane que
d’un des consuls.








[108]
Varron, 6, 91. La demande de leur avis aux magistrats ne parait être qu’une
formule polie d’invitation. Les censores
commencent aussi leurs travaux ubi prætores
tribunique plebei quique in consilium vocati sunt venerunt (Varron,
6, 87).








[109]
Un tribun qui ne fait pas la rogation prend part comme assistant à des comices
judiciaires tribuniciens (Tite-Live, 25, 3, 17) ; de même, pour les élections
de consuls, le consul qui ne présidé pas le vote (Tite-Live, 39, 32, 11 ;
Cicéron, Ad fam. 7, 30). Dans les débats sur la rogation proposée par le
tribun Metellus Nepos en 692, le rogator
a, assis à côté de lui, ses collègues dissidents Caton et Minucius Thermus et
le préteur César (Plutarque, Cat. min. 27 ; Drumann, 3, 191). Cf.
Suétone, Tibère, 17.








[110]
Varron, 6, 91, pour le questeur : Patres censeant
exquæras et adesse jubeas. On ne peut comprendre que de cette façon que
le questeur doive prendre l’avis préalable des sénateurs ; cela ne se comprendrait
que difficilement du conseil de consulter le sénat à un jour antérieur.








[111]
Nous ne savons si l’enclos destiné au vote lui-même, dont il va être question
plus bas, était ouvert ou fermé pendant ces actes préparatoires. Même dans le
premier cas, l’intro vocare conserve son
sens ; car alors la votant peut bien se tenir hors de l’enclos pendant les
préliminaires ; mais il est exclu du vote s’il n’y entre pas à temps.








[112]
En dehors des textes, notamment de Varron (6, 88. 93. 94. 87. 91), Lælius
Felix, dans Aulu-Gelle, 15, 27, et la description de l’assemblée des curies
plébéiennes dans Tite-Live, 2, 56, 10 en sont la preuve. Les patriciens, qui
n’ont pas là le droit de vote, prennent néanmoins part à la cintio. De même, 3, 11, 4. Même Cicéron, Pro
Flacco, 7, 15, en employant les mots summota
contione, et Tite-Live, 25, 3, 15, en disant : Populum summoverunt, pensent moins à la division
des citoyens qui sont en droit de voter qu’à, l’éloignement des personnes qui
n’ont pas le droit de vote, possible seulement quand il est ordonné à chaque
citoyen de se rendre dans sa section. Selon Asconius, In Cornel. p. 70, adstat populus confusus ut semper alias, ita et in contione,
jusqu’à ce que commence le vote proprement dit.








[113]
Tite-Live, 39, 15, 1. Pline, Panég. 63, sur l’élection de Trajan comme
consul, que du reste il ne faut pas entendre exclusivement de la prière.
Cicéron, Pro Mur., 1. Denys, 7, 59. Tout discours adressé au peuple
commence par une prière (Servius, Ad Æn. 11, 301 ; Cicéron, Div. in
Cæc. 13, 43 ; Aulu-Gelle, 13, 23, 1). Cet usage s’étendait au concalium plebis, montre Ad Herenn. 4, 55,
68. — Il ne faut pas confondre cette prière préliminaire avec la formule
usuelle quod bonum fortunatum, etc. sit qui précède déjà le premier ordre adressé au
héraut (Varron, De l. L. 6, 86 ; Cicéron, De div. 1, 45, 102).








[114]
Il est traité de la définition de velle jubere
dans la partie de la Compétence du peuple.








[115]
D’après le fragment de formulaire électoral des tribuns (rogationis carmen) conservé dans Tite-Live, 3, 61,
9 (cf. tome I, la partie du Droit de nomination de collègues, sur la cooptation
tribunicienne), la question doit avoir été à peu près : Velitis jubeatis, si consoles duos rogaro, uti hi in annum
proximum consules sint, vos quirites rogo.








[116]
Ainsi le formulaire électoral des tribuns contint, jusqu’à la loi Trebonia de
306, la clause que, s’il en était nommé moins de dix, les tribuns élus auraient
le droit de coopter ceux qui manqueraient (v. tome I, loc. cit.). La
suppression de la clause Uti qui optima lege
dictator factus est (v. tome III, la partie de la Dictature, sur
l’exemption de la provocation) dans la dictature moderne est analogue, quoique,
cette formule ne fût pas présentée aux comices.








[117]
Asconius, In Cornel., p. 58. Appien, B. c. 1, 11. L’ordre et la défense
se répètent encore une fois. Dion, 37, 43. Plutarque, Cat. min. 28. Dans
Denys, 7, 17. 10, 3, on ne voit pas clairement s’il s’agit d’une lecture des
projets de loi par le tribun en personne ou seulement d’une lecture qu’il fait
faire.








[118]
C. Cornelius, tribun du peuple en 687, fut accusé d’avoir lu sa rogation au
mépris de cette loi et d’avoir par là violé le droit d’intercession (Asconius, In
Cornel. p. 57 et ss., 71 ; Cicéron, In Vat. 2, 5, et le tribus du
peuple Metellus Nepos le fit en 692 (Dion, 37, 43 ; Plutarque, Cat, min.
loc. cit.) César aussi leges... ipse nobis inspectantibus recitavit pronuntiavit tulit
(Cicéron, Phil. 1, 10, 24).








[119]
V tome III, la partie du Tribunat, sur le droit du tribun d’agir avec la plèbe.








[120]
V. tome I, la partie des Droits d’intercession et de prohibition, sur le moment
de l’intercession centre les rogations.








[121]
Je n’ai présent à l’esprit aucun exemple de suasion
ou de dissuasion d’une candidature ; il est possible qu’elles fussent
interdites par la loi. Des récits comme Tite-Live, 6, 40, ne prouvent rien.








[122]
Tite-Live, 10, 21, 13. Le discours de Gracchus, Ad Her. 4, 53, 68, est
aussi de ce genre.








[123]
Des exemples de l’exercice de cette faculté par les tribuns sont donnés, tome
III, dans la partie du Tribunat, sur le droit ales tribuns de parler au peuple
; mais elle n’est rien autre chose qu’une partie du droit général d’agir avec
le peuple, et elle ne peut avoir fait défaut à aucun de ceux qui possèdent ce
droit.








[124]
La parole est ainsi donnée, dans des affaires politiques, à des ambassadeurs
(Polybe, 30, 4) et mémé à des rois étrangers (Salluste, Jug. 34).








[125]
Sur la question de savoir si le, prétendu fils de Ti. Gracchus citait supposé,
un tribun du peuple interrogea devant le peuple la sœur de Gracchus (Val.
Maxime, 3, 8, 6) ; Cornelia, la mère des Gracques (Dion, fr. 83, 8), et
la fille de l’orateur Hortensius parlèrent, également devant le peuple.








[126]
Il n’était naturellement pas défendu au magistrat d’adresser au peuple des
allocutions préparatoires (Cicéron, De l. agr. 2, 5, 12). Mais, quand,
dans le récit sur l’origine de Douze Tables (Tite-Live, 3, 34 ; Denys, 10, 51),
chaque citoyen est invité à examiner en détail la loi promulguée et
éventuellement à proposer ses corrections ; quand ensuite, eum ad rumores hominem de unoquoque legum capite editos
(Mss. : edito) satis correctæ viderentur, centuriatis comitiis decem
tabularum leges perlatæ sunt, ou bien il est fait abstraction des
règles du droit, ou les annales anciennes recourent là au pouvoir constituant
des magistrats legibus scribindis ; ces
corrections sans forme ad rumores hominum
ne sont rien autre chose que la suppression du lien créé pour le magistrat par
la promulgation.








[127]
Quintilien, Inst. 2, 4,33. Tite-Live, 10, 7, 1 ; de même, 3, 63, 8. 34,
1, 4. On trouve comme formule finale de la suasion
dans Tite-Live, 10, 8, 12 (cf. Cicéron, De imp. Pompei, 24, 69) et de la
dissuasion dans Tite-Live, 34, 4, 20.








[128]
Cicéron, De leg. 3, 4, 41. Lors des débats sur l’abrogation de la loi
Oppia en 559 dans Tite-Live, 34, 1 et ss., un consul et deux tribuns du peuple
parlent d’abord contre la rogation, puis un des tribuns qui font la proposition
parie en sa faveur. Il n’y a pas besoin de citer d’autres preuves pour
démontrer que l’auteur de la proposition joue le premier rôle dans cet acte.








[129]
Cela manifeste notamment en ce que l’exercice ou le non-exercice du droit
d’intercession était fréquemment déterminé par les sussions ou les dissuasions.
Cf. tome I, la théorie des droits d’intercession et de prohibition, sur le
moment de l’intercession contre les rogations.








[130]
(4) Cela est prouvé tant par les paroles de Cicéron (note 128) que par de
nombreux exemples.








[131]
V. tome I, la partie du droit d’agir avec le peuple, sur le droit de lui
parler.








[132]
Dion, 39, 35. Lorsqu’il est dit qu’il n’est pas convenable de former
l’intercession avant quam privatis suadendi
dissuadendique legem potestas facta esset (Tite-Live, 45, 21, 6,
rapproché de c. 36, 1) ou qu’elle est admissible [dum
recitatur] lex, dum privati dicunt (Cicéron, chez Asconius, In Cornel.
p. 70), on ne met pas par là en conteste le droit du magistrat de conseiller et
de déconseiller, mais au contraire on suppose son usage comme allant de soi,
tandis que l’admission des particuliers était une faveur. V. tome I, loc. cit.








[133]
Dion, 38, 4 L’invitation par le héraut (Denys, 10, 41) sonne un peu le faux.








[134]
Il ne semble pas y avoir d’exemple d’ouverture des comices par centuries, au
Champ de Mars même, par des suasions et
dissuasions.








[135]
Le consul Lentulus introduisit la rogation soumise aux centuries par les deux
consuls pour le rappel de Cicéron, l’un des jours précédents, par une contio, dans laquelle lui et d’autres la
recommandèrent (Cicéron, Cum sen. gr. egit, 10, 26 ; Pro Sestio,
50 ; In Pison. 15, 34) ; tandis qu’il ne fut pas parlé au Champ de Mars
avant le vote (Drumann, 2, 296).








[136]
Elle ne peut pas être la cause, mais seulement l’effet de l’impossibilité de
débats avant le vote des centuries.








[137]
Tite-Live, 43, 16, 3, le dit en termes exprès ; la plupart des descriptions
sont faites dans ce sens (Denys, 9, 43. 10, 3). Mais le rogator pouvait aussi faire la discussion
précéder la lecture du projet (Appien, B. c. 1, 11).








[138]
Dans les débats de la loi sur le jury présentée par Q. Servilius Cæpio comme
consul de 648, c’est un tribun du peuple qui occupe la présidence (Cicéron, Brut.,
43, 161).








[139]
Un exemple de dissuasion proposant un amendement, dans Cicéron, Ad Att.
1, 19, 4 ; de proposition nouvelle sous une forme amendée d’une loi retirée,
Asconius, In Cornel. p. 58.








[140]
Cicéron, Pro Flacco, 7, 16. La même, Brut. 84, 289, De l. agr.
2, 3, 13 ; Acad. prior. 2, 47, 144 ; Tusc. 3, 20, 48 ; Orat.
63, 213. C’est la probablement la cause pour laquelle les Romains de la
République n’ont pas permis l’établissement d’un théâtre permanent. Mais
Becker, 1re éd. 2, 1, 361, soulève avec raison la question de savoir si l’on a
pu éviter crue les auditeurs fussent assis dans les contiones
du cirque flaminien.








[141]
Cicéron, Pro Sestio, 59, 126. Le même, Ad Q. fr. 2, 3, 2.








[142]
Loi municipale de Malaca, c. 53. Tite-Live, 23, 3, sur un judicium populi après la clôture des débats.
Cicéron, chez Asconius, In Cornel. p. 70, énumère les actes pendant
lesquels l’intercession est encore possible, Ad Herenn. 1, 12, 21.
Cicéron, De d. n. 1, 38, 106 et chez Asconius, In Cornel. p. 71.
C’est là le dernier moment auquel l’intercession peut être faite décemment (v.
tome I, la partie des Droits d’intercession et de prohibition ; sur le moment
de l’intercession contre une rogation), et c’est pour cela que sitellam deferre est usité dans le même sens que
chez nous aller aux voix. — Sur la condition
juridique dés Latins, cf. la partie qui leur est relative.








[143]
Loi municipale de Malaca, c. 55.








[144]
Dans Denys, 7, 59, il est signalé comme tendance du vote par tribus à la
différence de celui par classes.








[145]
Sur la prærogativa, que Tite-Live, 5,
18, nomme à côté des jure vocatæ tribus,
et sur les confusions analogues des auteurs de la basse latinité. J’ai déjà
rappelé dans mon commentaire sur les statuts municipaux espagnols que le principium n’a rien à faire avec le droit de
voter en premier lieu.








[146]
Cicéron, Pro Plancio, 20, 49. Ad Q. fr. 12, 14, 3. De divin.
1, 43, 103.








[147]
Varron, 6, 38, extrait des commentarii consulares.
Mais il peut aussi donner ce mandat au præco
(note ci-dessous).








[148]
Varron, 6, 95.








[149]
Varron, loc. cit. Le præco est
aussi ancien que la magistrature, l’accensus
est proprement en dehors du cercle des appariteurs, en sa qualité de suivant
personnellement attaché au magistrat (V. tome I, la partie des Appariteurs, sur
les Accensi) : son intervention ici
confirme ce que dit Varron sur l’indifférence de la personne de l’auteur de la
convocation. L’intervention de l’augure est, comme le dit Varron, occasionnée
par le fait que le consul qui change chaque année a besoin d’un præire pour se servir des formules. Cette seconde
citation ne peut par suite pas être comprise dans le schéma essentiel de l’acte
; il était évidemment avantageux de faire encore une fois avertir par un
employé les divers citoyens présents que l’acte commençait.








[150]
La formule est dans Tite-Live, 2, 50, 12. Asconius, In Cornel. p. 70.
Tite-Live, 3, 11, 4. Cicéron, De leg., 3, 4, 11, dans Denys, 4, 84. 10,
41, dans Tite-Live, 25, 2, 7.








[151]
Lex repetundarum de 631-632. Cicéron,
dans Asconius, In Cornel. p. 76. Scolies de Bobbio, sur Cicéron, Or.
in Clod. et Cur. p. 337. Tite-Live, 40, 13, 11. c. 24,18. 40, 42, 40. 45,
36, 7. Dans la plupart des textes de Tite-Live, l’expression est dénaturée en
ce qu’elle s’y glisse pour désigner l’appel même au vote et que, tandis que
l’appel est adressé simultanément à toutes les sections, l’accomplissement
successif des votes de sections est rapporté à intro
vocari. Il n’y a là qu’une négligence d’expression.








[152]
Cicéron, De re p. 2, 47, 34. C’est sans raison que Jordan, Top.
1, 2, 319, rapporte cette clôture au templum
qui est formé sauf une seule issue (cf. tome I, la partie des Auspices, sur
leur lieu).








[153]
Les formules : Vocare populum in licium ou populum
inlicere, aussi visere in licium se reproduisent plusieurs fois dans
Varron, 6, 86-95, de même Festus, Ép. p. 113 et p. 414. Puisque le sens
de ceinture ou de tablier est établi sûrement pour licium,
notamment dans la formule : lance et lieio querere,
n’y a guère d’autre explication possible pour lui que celle donnée ci-dessus.
Car, si Corssen, dans sa discussion peu satisfaisante (Ausspr. 1, 594 et
ss.), entend licium dans le sens de
vêtement de guerre, on peut lui objecter, quant au langage, que vocare in cinctum Gabinum ou in sacrum n’est pas latin, et, quant au fond, que
l’execitus urbanus est l’opposé de la classis procincta.








[154]
Servius sur Virgile, Egl. 3, 34. La désignation, plus tard localisée à
l’édifice élevé dans ce but au Champ de Mars, est, à l’origine, générale et
énonciative ; ainsi, dans Appien, B. c. 3, 30, les magistrats tiennent les
comices sur le Forum, et ceux qui n’y participent pas entourent en suppliant τά
περισχοινίσματα
; Cicéron parle aussi de sæpta sur le
Champ de Mars (Pro Mil. 15, 41) et de fragmentis
sæptorum sur le Forum (Pro Sest. 37, 19), et Ovide, Fastes,
1, 53, dit en général : Est quoque (dies), quo
populum jus est includere sæptis. Le mot est toujours employé au
pluriel et désigne l’enclos fait de plusieurs cloisons. Une de ces barrières
est représentée sur les monnaies étudiées note 161.








[155]
Servius, loc. cit. Juvénal appelle, 6, 519, les sæpta du Champ de Mars l’antiquum ovile, et Ausone, Grat act. 3, 13, dit :
Romanus populus, Martius campus, equester ordo,
rostra, ovilia, senatus, curia, unus mihi omnia Gratianus. En 543,
la centuria Veturia juniorum, qui avait le
droit de voter la première dans l’élection consulaire, s’entend avec la Veturia seniorum secreto in ovili (Tite-Live, 26,
22, 11).








[156]
Varron, 6, 88 : Dein consul eloquitur ad exercitum
: Impero qua convenit ad comitia centuriata,
ce qu’il reproduit quant au sens c. 93. Il faut comparer ce qui précède et ce
qui suit, c. 94. A cela correspond, dans le formulaire du censeur, c. 87 et,
dans celui du questeur, c. 91 : Ad comitias
(Ms. : accummittas) contionem advoces (Ms. : avoces), dernier acte auquel il fait allusion, c.
93, dans les mots : Cum contio advocatur et ad
comitiatum vocatur populus ideo quod alia de causa hi magistratus
(le questeur) non potest exercitum urbanum
convocare, aussi, c. 90, par les mots : Inlicere
populum in eum [locum], unde vocavi (Ms. : vocare) posset ad
contionem. La restitution du c. 91 est incertaine et le c. 88 est
aussi corrompu ; où il convient s’applique très
mal et il ne semble guère possible de trouver convenir dans ce sens ailleurs
que dans conventio : le texte proposé
par Willamowitz : Impero, quirites, convenite
correspond bien au sens. Les trois citations que distingue Varron, la première
faite par le præco, la seconde faite par
le prœco, l’accensus
ou l’augure, et la troisième faite par le magistrat en personne ne se laissent
pas incorporer, avec une certitude complète, dans les autres descriptions
superficielles de l’acte. Dans Tite-Live, 24, 8, 20, le consul termine un
avertissement adressé à la centurie qui vote la première, par les mots : Præco, Aniensem juniorum in suffragium revoca.








[157]
In suffragium mittem, Tite-Live, 3, 64,
5. 31, 7, 1 ; in suffragium vocare,
Tite-Live, 4, 5, 2. 24, 8, 20, rapproché de 10, 9, 1. 26, 22, 4 ; ad suffragium vocare, Tite-Live, 6, 38, 4. 10,
21, 13. 25, 3, 15. 45, 36, 10 ; ad suffragia vocare,
Suétone, Cæsar, 80 ; ad suffragium incundum
citare, Tite-Live, 6, 35, 7.








[158]
Suffragium inire, Tite-Live, 1, i7, 9.
2, 56, 10. 3, 17, 4. c. 71, 3. 6, 35, 7. 24, 9, 3. 26, 18, 9. Suffragia inire, Tite-Live, 10, 13, 11.








[159]
Cicéron, De domo, 17, 45 ; Pro Sest. 51, 109, et ailleurs.








[160]
La monnaie de A. (ou P. ? ; cf. Helbig et Mau, Bull. dell’ Inst. 1874,
p. 282 ; Friedlænder, Zeitschrift fur Numismatik, 2, p. 86) (Licinius ?)
Nerva (Babelon, 2, 129 ; R. M. W. p. 544 = tr. fr. 2, 350) représente
l’acte du vote, mais n’est pas claire dans tous ses détails. On reconnaît la
paroi des sæpta ; dans leur intérieur,
une personne qui est au niveau du sol reçoit d’une autre plus élevée un objet,
sans doute la tabella ; du côté opposé,
une troisième personne également plus élevée jette un objet dans un vase, sans
doute la tabella dans la cista. Celui qui reçoit la tabella se trouve donc dans l’enclos, et celui
qui la jette sur le pons ; on peut
conclure de cette monnaie que les tablettes de vote étaient distribuées d’un
point élevé sur le côté des sæpta opposé
au pons. Les deux lignes horizontales
parallèles peuvent représenter les cordes qui séparaient les sections, la ligne
verticale qui s’aperçoit au dessus des lignes horizontales avec une tablette sur
laquelle il semble y avoir : P/ (Friedlænder, loc. cit.) peut être un
piquet désignant la section ou quelque chose de ce genre avec le nom de la
tribu. — La même représentation se trouve moins détaillée sur un denier de L.
Hostilius Saserna du temps de César (Babelon, 1, 552) : entre les barrières et
lés deux lignés horizontales figurant les cordes, trois hommes marchant l’un
derrière l’autre, au vote, semble-t-il.








[161]
Dans l’ancien système, la centurie des fabri
lignarii s’ajoute aux 80 centuries de la classis,
dans le nouveau, une centurie de fabri
et 12 de cavaliers s’ajoutent aux 69 centuries de la première classe (déduction
faite de la prærogativa).








[162]
Loi municipale de Malaca, c. 55. Denys, 7, 52. Les monnaies de Nerva et de
Saserna (note 160) semblent aussi indiquer les sections. Le plan des sæpta Julia conservé en grande partie (Jordan, Forma
urbis, planche 6), ne permet aucune conclusion sur les dispositions
intérieures. Les 33 ou 36 rectangles représentés au n° 36 c du plan, à droite
des deux galeries, qui pourraient être pris à première vue pour l’ovile, ne présentent aucunement les caractères
qu’il faudrait pour cela. Jordan fait encore remarquer avec raison qu’à
l’époque où ce plan fut dressé, les sæpta
étaient probablement disposés pour un autre usage ; il est au moins douteux que
les sections aient encore figuré dans les simulacres de comices de ce temps. En
outre la séparation des locaux intérieurs a peut-être été faite dès une époque
reculée, exclusivement pour chaque cas particulier, eu tendant des cordes. L’édifice
de Pompéi dans lequel ou a ara voir les sæpta (Overbeck, Pompeii, 1, 4e
éd. p. 130 ; Schœne, dans Nissen, Pompejan Studien, p. 185), ne convient
pas pour un vote distribué par sections.








[163]
Le président appelle les citoyens au vote e ponte,
dit Suétone, Cæsar, 80. Mais les votants passent aussi sur le même pons, ainsi que le prouvent les témoignages
discutés ailleurs (v. tome III, la partie de la censure, sur les tabulæ juniorum) sur les citoyens affaiblis par
l’âge qui en sont précipités : Quo tempore,
dit Festus, v. Sexagenarios de ponte, p.
334, primum per pontem cœperunt comitiis suffragium
ferre, juniores conclamaverunt, ut de ponte dejicerentur sexagenari,...
ut ipsi potius sibi quam illi deligerent
imperatorem. Quand les pontes sont ailleurs réunis avec les cistæ (Ad Her. 1, 12, 21 ; Cicéron, Ad
Att. 1, 14, 5) et quand une loi de Marius, pour empêcher les tiers de
regarder les tablettes de vote, pontes fecit
angustos (Cicéron, De leg. 3, 17, 38), il faut nécessairement
qu’il s’agisse de la même estrade ou plutôt du passage qui y conduisait des sæpta.








[164]
Assurément on peut se figurer un vote exprimé à l’aide de tessons sans écriture
; mais, même dans cette supposition ; l’élément essentiel, la réponse expresse
ferait toujours défaut. On pourrait songer au transport de cette dénomination
d’une autre forme de vote aux comices ; mais je ne trouve aucun acte politique
romain dans lequel on eut à déposer ainsi un tesson ; cette forme de vote ne
convient même pas bien à la procédure des récupérateurs.








[165]
Tite-Live, 33, 25, 7. 6, 38, 5. 30, 43, 3. 31, 8, 7. 38, 54, 12 ; Cicéron, De
leg. 2, 10, 24. Ad Att. 1, 14, 5. Cette formule a par conséquent été
conservée même pour le vote écrit. Sur la monnaie de Longin(us) IIIvir, qui se rapporte à la loi Cassia de 617, un
citoyen jette aussi dans l’urne une tablette de vote marquée d’un V (R. M. W.
p. 636 = tr. fr. 2, p. 505).








[166]
Legem antiquare, Cicéron, De leg.
3 ; 17, 38 ; De off. 2, 21, 73 ; Ad Att. 3, 13, 3 ; Ép.
14, 5 ; Tite-Live, 5, 30, 7. 8, 37, 11. 22, 30, 4. 31, 6, 3.








[167]
La tablette se rapportant à la loi Cœlia de 647 sur la monnaie de Caldus IIIvir (R. M. IV. p. 636 = tr, fr. 2, p.
505) laisse voir les lettres : l(ibero) d(amno).
Au contraire la tablette désignée par a(bsolvo)
c(ondemno) sur la monnaie de Q. Cassius ne se rapporte pas au judicium populi, mais à une questio (R. M. W. p. 635 = tr. fr. 2, p.
503).








[168]
Tite-Live, 5, 13, 3. De même, 10, 9, 10. c. 11, 4. c. 13, 11. 13. c. 15, 7. 8.
c. 22, 1. 24, 1, 12. c. 8, 3. 26, 22, 41. 13. 27, 6, 3. 28, 38, 6. 29, 22, 5.
Plus tard l’expression disparut avec la chose ; les inscriptions des murs de
Pompéi ne la connaissent pas.








[169]
La preuve que facere s’est dit de tout
temps résulte, plus clairement que de textes comme Tite-Live, 3, 21, 8. c. 64,
10. 10, 14, 13, des expressions constantes conficere
et refiecere ; la constance de
l’expression à l’époque récente est attestée par les recommandations
électorales de Pompéi. Il n’est pas exact que facere
se dise de préférence du vote de la personne et dicere
de celui de la section. — Le déplacement de l’initiative se montre encore plus
clairement dans le rogat des programmes
électoraux de Pompéi. Censere s’applique
également au sens propre au magistrat qui fait le cens, mais il s’applique
aussi à celui qui est recensé, en tant qu’il a l’initiative de son recensement
(V. tome III, le début de la théorie de la Censure).








[170]
Cicéron, Pro Planc. 22. 53. Tite-Live, 24, 7, 12. 26, 22, 2. 27, 6, 3.








[171]
Rogator centuriæ, relativement aux
élections consulaires pour592, dans Cicéron, De div. 2, 35, 75. De n.
d. 2, 4, 10 ; il doit nécessairement en avoir été de même pour les curies
et les tribus.








[172]
Le premier vote n’est à la vérité mentionné que pour la section proclamée en
premier lieu en ce sens qu’il n’y a que son premier votant de cité dans l’index
de la loi ; mais il faut qu’il ait été préalablement noté dans toutes les
sections ; car au moment dû vote on ne sait pas encore quelle sera la section
pour laquelle la renuntiatio se fera en
premier lieu. Nous n’avons pas de témoignages de la notation du premier votant
à l’époque où le vote était oral mais l’usage remonte certainement à cette
époque ; car, à proprement parler, il n’a pas de sens en présence du vote
secret.








[173]
Les custodes sont nommés par le
président, d’après le statut municipal de Malaca, c. 55.








[174]
Quand Tite-Live, 1, 43, 10, met le vote par curies viritim
en opposition avec celui des centuries, il ne veut pas dire qu’on ne vote pas
aussi viritim dans l’intérieur de ces
dernières, mais seulement qu’il est fait une distinction, dans la formation des
sections et que les riches sont favorisés par le chiffre inférieur de tètes de
leurs sections, comme l’expliquent plus en détail Denys (4, 20) et Cicéron (De
leg. 3, 19, 44).








[175]
Varron remplace ce terme constant par tesserula.








[176]
Denys ne semble avoir eu aucune connaissance de la date récente de
l’introduction des tablettes de vote. Les considérations politiques de Cicéron
(De leg. 3, 3, 10. c, 15, 33 et ss. ; Pro Planc. 6, 16 ; De l.
agr. 2, 2, 4) aboutissent à dire que les tablettes sont une bonne chose, à
condition qu’on les montre aux custodes,
pris parmi les grands, avant de les jeter dans l’urne. Ce que Pline le jeune (Ép.
3, 20. 4, 23) relate des votes du sénat sera discuté au sujet de ce dernier.








[177]
Cicéron, De leg. 3,16, 30. Læl. 12, 41. Vers la même époque, une
agitation était faite en faveur du vote secret par le parti populaire dans la
cité de citoyens complets d’Arpinum (Cicéron, De leg. 3, 16,36).








[178]
Cicéron, loc. cit. ; le même, op. cit. 16, 37 ; Brut. 25,
37. 27, 106 ; Læl. 12, 41 ; Pro Sest. 48, 103, avec les scolies,
p. 303 ; Asconius, In Cornel. p. 78 ; monnaie de Longinus.








[179]
Cicéron, loc. cit.








[180]
Cicéron, loc. cit. Cf. note 167.








[181]
Cicéron, De leg. 3, 17, 38. Plutarque, Mar. 4.








[182]
Cicéron, Ad Att. 4, 14, 5 ; De leg. 3, 4, 44 ; Phil. 11,
8, 19.








[183]
Cicéron, Ad Att., 1, 14, 5.








[184]
Plutarque, Cat. Min. 46. Suétone, Cæsar, 80 (cf. Dion, 44, 11).
On peut conclure de Cicéron, De domo, 43, 112 (cf. Drumann, 2, 186 ; cf.
tome II, la partie de l’ordre des magistratures, sur la place de l’édilité curule
avant la préture), que l’on votait souvent seulement par les initiales, ce qui
pouvait avoir lieu sans inconvénient en face de la liste arrêtée des candidats.
— Nous ne savons à quoi Varron fait allusion, quand, chez lui (De r. r, 3, 2,
1), un électeur dit à un autre, après la clôture du scrutin, pendant que l’on
compte les voix : Vis potius villæ publicæ utamur
umbra quam privati candidati (c’est-à-dire nous donnant la peine des
candidats sans être candidats) tabella dimidiata
ædificemus nobis ; il n’est question nulle part ailleurs d’une
rupture de la tabella.








[185]
Auct. ad Rer., 1, 12, 21 ; Sisenna, fr. 118, éd. Peter ;
Plutarque, Ti. Gracch. 11. Denys emploie dans ce sens άγγεΐον et καδίσκος. La cista représentée sur la monnaie de Nerva est un
grand vase cylindrique placé sur un piédestal a hauteur d’homme et muni au
rebord supérieur de deux fortes poignées verticales (d’après une communication
de Robert).








[186]
Cicéron, Cum sen. gr. eg. 11, 28. In Pis. 15, 36. Loi municipale
de Malaca, c. 55. La loi de Malaca montre que les custodes
et les diribitores se confondaient ;
elle ne montre pas moins par son silence qu’il n’y avait plus alors de rogatores et que les custodes rappelaient
seulement ainsi parce qu’ils avaient été antérieurement des interrogateurs.








[187]
Pline, H. n. 33, 2, 31 (cf. la partie de l’Ordre équestre). Les textes
cités note 186 montrent que, les sénateurs, au moins quand ils voulaient,
remplissaient pour une grande part les fonctions de custodes. Ces custodes sont les optimales auxquels, dans l’idéal
constitutionnel de Cicéron, l’électeur devrait montrer sa tablette avant de la
jeter dans l’urne.








[188]
Cela peut sans hésitation être transporté du statut municipal de Malaca à Rome.
Les comices par centuries employaient donc environ 300 custodes, si, comme il est vraisemblable, les
mêmes custodes servaient à nouveau pour les votes successifs. Cela s’accorde
bien avec le chiffre de 900 car certainement ils rie se présentaient pas tous
et il fallait sans doute souvent au président nommer encore d’autres personnes.








[189]
Statut municipal de Malaca, c. 53. Cicéron, Cum sen. gr. egit, 1, 17, à
Pison. In Pis. 5, 11. Par conséquent, les candidats nommaient plusieurs
custodes pour la prærogativa. Dans
Plutarque, Cat. min. 42, les adversaires de Caton soutiennent leurs
candidats à la préture. Varron, De r. r. 3, 5, 18. [Q. Cicéron] Comm.
petit. 2, 8.








[190]
Statut municipal de Malaca, c. 55.








[191]
L’étymologie du mot, formé de la même façon que dirimere,
décomposer, est certaine (Corssen, Ausspr. 1, 232), et le sens fondamental
indiqué par là convient avant tout pour la séparation à faire en inscrivant les
votes émis oralement.








[192]
Cicéron, Pro Planc. 20, 49. 6, 14 ; Symmaque, Pro patre, c. 7.
Cette diribitio est, comme tant d’autres
pratiques, passée du judicium populi
dans la quæstio (Cicéron, In Pison.
40, 96 ; Ad Q. fr. 3, 4, 1 : Val. Max. 9, 12, 7).








[193]
C’est ce que montre notamment la prima tabula
du premier custos dans Cicéron, In
Pis. 5, 11. Il faut entendre de même les custodes
tabularum (In Pis. 15, 36, où tabellarum
est une mauvaise correction) et ad tabulam ponere
(Q. Cicéron, note 189), ad tabulam diribere
(Varron, note 189). S’il n’est souvent nommé qu’une tabula par section, cela
doit être compris dans ce sens que, parmi les custodes ; c’est seulement le
premier qui a à dresser la liste au sens propre et que celles des autres ne
servent que pour le contrôle ; c’est pour cela que la renuntiatio commence aussi, d’après le statut
municipal de Malaca, c. 57, relatis omnium curiarum
tabulis.








[194]
Asconius, In Scaur. p. 21. Epigramme sur un candidat malheureux à la
préture dans les scolies d’Horace, Sat. 2, 2, 50. Punctum pour la voix isolée par relation avec le
calcul : Cicéron, Pro Mur. 34, 72 ; Pro Planc. 22, 53. 54 ; avec
les scolies, p. 264 ; Tusc. 2, 26, 62. Son emploi métaphorique chez
Horace, Ars poet. 343, et chez les
modernes doit être venu plutôt de la quæstio
que des comices.








[195]
L’injicere in locum frauduleux (Varron,
note 189) doit être compris en ce sens que des votes qui n’avaient pas encore
été lus étaient jetés dans le réservoir destiné aux votes déjà lus. Mamertinus,
Grat. act. 49. Asconius, Grat. act. 3, 13.








[196]
C’est ce que montrent les fraudes électorales signalées dans Varron (note 189),
Cicéron (De domo, 43, 112) et Plutarque (Cat. min., 46).








[197]
Cicéron, Pro Sest. 51, 109. L’expression extrême de cette procédure se
trouve dans les comices par curies des trente licteurs (v. tome II, la partie
de l’Entrée en fonctions, sur la lex curiata).








[198]
Statut municipal de Malaca, c. 56.








[199]
Cicéron, Pro Sest. 53, 114 ; Pro Planc. 20, 49 ; Phil. 2,
2, 4. 11, 8, 18 ; Ad Att. 2, 1, 9 ; Tite-Live, 8, 37, 12. A cela
correspondait : Puncta ferre (Cicéron, Pro
Planc. 22, 54 ; Horace, Ars poet. 343), suffragia
ferre (Suétone, Cæsar, 13).








[200]
Cicéron, Pro Sest. 53, 111 ; Ad Att. 2. 1, 9.








[201]
Cette procédure ressort nettement du c. 56 du statut de Malaca. Il n’aurait pas
été pratique de lier la renuntiatio des
résultats isolés à un ordre fixe et de faire les scrutateurs dont le travail
était fini attendre ceux qui étaient en retard. C’est à la renuntiatio successive des votes des sections qui
votent ensemble que se rapportent tous les textes qui font à ce sujet mention
d’une succession. Valère Max. 8, 1, 7 ; Tite-Live, 6, 38, 6 ; Plutarque, Paul,
31 ; Appien, B. c. 1, 14 et de même dans le récit de la déposition
d’Octavius, 1, 11. La succession est parfois rattachée incorrectement par
Tite-Live à l’intro vocare au lieu du referre.








[202]
Cicéron, De or. 2, 64, 200.








[203]
Tite-Live, 4, 30, 16. 26, 18, 9.








[204]
D’après le texte cité note 202, la question du nombre des voix parait avoir été
posée pour chaque candidat au rogator.








[205]
Referre, du rogator
: loi de Malaca, c. 55, rapproché de c. 87 : Cicéron, De div. 2, 35, 14
; De deor nat. 2, 4, 10.








[206]
Loi municipale de Malus, c. 56 ; Cicéron, Verr. 5, 15, 38. De l. agr.
2, 2, 4. Phil. 2, 33, 82. Pison, dans Aulu-Gelle, 7 (6), 9. Cicéron, De
or. 2, 64, 200 emploie renuntiare
pour le rogator, le pseudo Quintus, Comm.
pet. 14, 56, l’emploie pour la centurie.








[207]
Statut municipal de Malaca, c. 56 ; Pison, note 206. Tite-Live, 9, 46.








[208]
V. tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, au début.








[209]
Cela arriva aux élections de consuls pour 540 (Tite-Live, 24, 8) et 544
(Tite-Live, 26, 22), assurément avec Hannibal aux portes.








[210]
Dans des comices judiciaires édiliciens du temps où il y avait 29 tribus, 14
tribus avaient condamné quand une parole dure du magistrat détermina les 15
autres à absoudre (Val. Max, 8, 1, 7). Lorsque le fils du premier Africain et
le scribe Cicereius se présentent à la préture, et que le dernier a la majorité
dans toutes les sections, il ne retire pas seulement sa candidature, mais il
prie les électeurs de donner leurs voix à Scipion (Val. Max. 4, 5, 2) ; cela ne
peut non plus être entendu que comme se passant après que l’émission des
suffrages est terminée, pendant leur dépouillement et les renuntiations
partielles, et ce n’est compréhensible qu’à condition que les électeurs
puissent modifier leur vote jusqu’à la renuntiation.








[211]
La preuve qu’il était fait un tirage au sort pour la récitation, même entre les
centuries qui votaient en même temps, est fournie par la description des
élections consulaires pour 706 dans Lucain, 5, 392. La lecture dirimit (que Priscien a d’ailleurs déjà connue,
14, 54) étant de toute façon impossible ; ce mot doit avoir été, ici comme
ailleurs, substitué à diribet de bonne
heure devenu obscur, et nous avons ici, précisément ce tirage au sort, suivant
la diribition, que les textes cités dans les deux notes qui suivent nous
montrent applique aux comices par curies et par tribus. La désignation : Jure vocatæ centuriæ fait seulement opposition à
la prærogativa et se rapporte à l’ordre
du vote et non à celui de la renuntiation.








[212]
Cicéron, Pro Plancio, 14, 35. Primas scivit
étant ici mis en rapport non pas avec la tribu isolée, mais avec les comices
par tribus consulaires en général, il ne peut être fait allusion qu’à la
détermination du principium, et il
résulte du texte que le rogator pouvait
au moins la faire. Mais ce doit avoir été une exception : l’incident rapporté
par Tite-Live, note 217, n’est intelligible qu’en présence de la sortitio, et la loi municipale de Malaca la
prescrit.








[213]
Statut municipal de Malaca, c. 57.








[214]
Recitare est ici le terme technique,
montrent les deux testes de Varron, De l. L. 7, 42 et De r. r. 3,
17, 1.








[215]
Varron, De l. L. 7, 42.








[216]
Statut municipal de Malaca, c. 57 ; Cicéron, Pro Plancio, 14, 35 ;
Varron, De r. r. 3, 17, 1, après l’accomplissement de la diribition.








[217]
Le principium est nommé relativement aux
curies, dans Tite-Live, 9, 38 ; relativement aux comices par tribus dans
l’index de la loi de Sulla sur les questeurs de 673 et de la loi Quinctia sur
les aqueducs, de 745 ; relativement aux plébiscites dans le titre de la loi
agraire de 643.








[218]
Cicéron, Pro Plancio, 14, 35 ; De domo, 36, 79. La formule complète
: Pro tribu Q. Fabius Q. f. primus scivit
s’est conservée dans la loi agraire de 64, des restes d’elle dans les lois de
673 et 745 qui viennent d’être citées et dans le plébiscite relatif à Termessos
de 683.








[219]
Statut municipal de Malaca, c. 57. Denys, 2, 14. Les preuves de cette régie se
trouvent partout.








[220]
Tite-Live, 3, 64, 8. 37, 47, 7, 1, 34, 25, est la même chose.








[221]
Lorsque Denys parle relativement au verdict des 21 tribus d’ίσοψηφία,
c’est aussi dépourvu de sens que le rejet d’une loi par les 30 curies à une
voix de majorité. Le calculus Minerve ne
peut s’être appliqué que dans la section.








[222]
Statut municipal de Malaca, pour la section, c. 57. Cicéron, Pro Plancio,
22, 53. S’il n’est parlé là que des édiles, cela s’explique par le sujet dont
il s’agit ; on ne peut en conclure que le tirage au sort ne s’applique pas de
même à d’autres magistrats.








[223]
V. tome I, la partie de la Collégialité, sur le roulement des faisceaux.








[224]
Denys, 4, 20. 7, 59. 10, 17.








[225]
Peut-être la recitatio a-t-elle été
provoquée par le fait que les sections attachaient une importance à leur
désignation officielle dans la majorité ; elle ne peut avoir eu d’importance
pratique.








[226]
Par suite, les relations des votes des tribus se rapportent toujours à leur
chiffre total (Asconius, In Cornel. p. 81 ; Tite-Live, 3, 63, 11. 8, 37,
1. 29, 13, 7. 30, 27, 3. c. 40, 10. c. 43, 3. 38, 54, 12. 43, 8, 9) ; en fait,
les tribus qui étaient lues et celles qui ne l’étaient pas contribuaient
également au résultat.








[227]
Si, par exemple, d’après Polybe, 6 14, la droit de se soustraire par l’exil à
la peine de mort existe, il pense à lui, bien que le dernier mot soit aussi
inexact que φυλή. Lorsque Ti. Gracchus dépose son collègue
de ses fonctions, on peut assurément, dans le tableau animé d’Appien, B. c. 1,
12, penser à la renuntiatio des
sections, puisque l’émission du 18e suffrage était en fait décisive ; mais,
quand, lorsque Gracchus en έπήγε
τήν ψήφον, Octavius devient αύτίκα
ίδιώτης, il serait permis de penser
plutôt à la recitatio. On ne peut, en
présence de la contexture de nos sources historiques, s’attendre à une
distinction énergique des deux actes.








[228]
Statut municipal de Malaca, c. 57 ; Cicéron, Pro Mur. 1, 1 ; Aulu-Gelle,
12, 8, 6. Il n’y a pas besoin de citer d’autres textes.








[229]
Tite-Live, 9, 31, 25. Cf. tome I, la partie du Droit de nomination dal
magistrat, au début de la section de la nomination de collègues, et, tome III,
la partie de la censure, sur l’entrée eu fonction des censeurs,








[230]
Statut municipal de Malaca, c. 57.








[231]
Varron, dans Aulu-Gelle, 10, 1, 6. Tite-Live, 1, 5, 9, sur l’an 392. Cicéron, In
Pison. 1, 2 (cf. De imp. Cn. Pompei, 1, 2 ; Brut. 93, 321 ;
Plutarque, Cie., 9). Le même, Pro Mur. 37, 35 ; In toga cand.,
chez Asconius, p. 85. 91 ; Velleius ; 2, 59 ; Plutarque, C. Gracch. 3, Cæsar,
5 ; le même, De tranq. animi, 10. Cicéron, In Vatin. 5, 21 (cf.
Val. Max. 6, 9, 14) ; Suétone, Vespasien, 2.








[232]
Pernice me fait remarquer cette singulière conséquence des règles posées
notamment dans le statut de Malaca : si, des 30 voix des curies, les 16
premières reviennent à un candidat et toutes à l’exception de la première à un
autre, ce sera le premier qui sera proclamé en premier lieu, bien qu’il ait 13
voix de moins que son collègue. Il est peut-être encore plus étonnant que,
lorsque deux candidats ont la même majorité, ils soient proclamés dans l’ordre
du sort, tandis que les voix qui restent auraient peut-être modifié l’égalité
de suffrages. Si l’on ne veut pas admettre une rédaction inexacte de la loi, il
faut séparer la préséance honorifique de la priorité de la renuntiation. Un ne gagne rien à admettre que le
magistrat président aurait la faculté de continuer la recitatio ; car alors la préséance dépendrait de
son caprice.








[233]
Statut de Malaca, c. 57.








[234]
Cicéron, Pro Sulla, 23, 65.








[235]
Ainsi par exemple, les comices fixés sont décommandés la veille (Cicéron, Pro
Mur. 25, 51), ou toutes les assemblées fixées sont décommandées jusqu’au
vote d’un projet de loi déterminé (Cicéron, Ad Att., 4, 17, 3).








[236]
Le plébiscite sur la concession du triomphe à L. Æmilius Paulus en 587 est
rejeté par la première tribu ; sur quoi le magistrat qui préside décide de ne
pas continuer la renuntiatio, organise
une nouvelle procédure de suasion et
ensuite procède de nouveau au vote (Tite-Live, 45, 36 rapproché de Plutarque, Paul.
30). Cicéron, De imp. Cn. Pompeii, 1, 2.








[237]
Dirimere (= dis
emere), décomposer, faire se séparer est employé dans un sens
technique relativement à l’assemblée du peuple pour l’empêchement religieux qui
supprime l’auspicium (Tite-Live, 8, 13,
16) et par conséquent s’oppose à la continuation des débats. Cicéron, De leg.
2, 12, 31. Tite-Live, 1, 36, 6. 40, 59, 5, Tacite, Hist. 1, 18 ; Ammien,
14, 10, 9.








[238]
Concilia dimittere : Cicéron, Ad Att.,
1, 14, 5 ; Concilium dimittere :
Asconius, In Cornel. p. 58, et souvent ailleurs. Il incombe à l’augure a summis imperiis et summis potestatibus comiliatus et
concilia,... instituta dimitiere.
(Cicéron, De leg. 2, 12, 31). L’assemblée qui était arrivée a son
résultat n’était pas expressément dissoute ; il suffisait de la renuntiation. — Remittere
exercitum (Plaute, Capt. 153 ; cf. Festus, p. 289) ne paraît
pas se rapporter à l’exercitus urbanus,
mais au contraire être une expression militaire.








[239]
Il n’y a pas besoin de preuves pour l’emploi de differre
; il est à peine besoin de dire qu’il est employé sans distinction pour
l’annulation de la convocation de comices en perspective et pour la répétition
de comices écoulés sans résultat. Proferre,
(Cicéron, Pro Planc. 20, 50 ; Tite-Live, 6, 42, 1) désigne, en langage
correct, comme prodicere, l’ajournement
d’un acte accompagné de la fixation d’un nouveau terme, pendant que differre n’implique pas nécessairement cette
dernière idée. — Diem diffindere. — Il
est également superflu de donner des exemples de fait de telles dilations ;
pour éclaircir cette procédure qui en général se rattache aux auspices, je cite
le récit d’Appien (B. c. 1, 78) des tentatives faites par les tribuns du
peuple pour déterminer le consul Carbon à se faire élire un collègue : Sur la menace qu'ils [les tribuns du peuple] lui firent de le destituer, il se rendit, et convoqua les
comices pour l'élection d'un consul. Les auspices ne s'étant pas trouvés
favorables au jour marqué pour l'élection, il en assigna un autre. Mais cet
autre jour-là, le feu du ciel étant tombé dans les enceintes sacrées du temple
de la Lune et de celui de Cérès, les augures reculèrent l'élection jusqu'après
le solstice d'été, et Carbon demeura seul.








[240]
Tite-Live, 3, 11, 3. 10, 9. Les débats sur le triomphe d’Æmilius Paulus
(Tite-Live, 45, 36, 6), ceux sur la loi agraire de Ti. Gracchus (Appien, B.
c. 1, 12 ; Plutarque, Gracch. 16) durèrent plusieurs jours
successifs ; de même ceux sur la lot Trebonia en 695 (Plutarque, Cat. min.
43 ; Dion, 39, 35). La loi Vatinia fut, pour des raisons spéciales à son
auteur, votée seulement un jour postérieur à celui d’abord assigné pour le vote
(Cicéron, In Vatin, 11, 27. 28). — La continuation immédiate des comices
se montre plus clairement que partout ailleurs pour les élections
consularo-prétoriennes qui se font avec la même auspication (v. tome II, la
partie de la Désignation, sur l’ordre des désignations) ; à l’époque récente,
elles réclament ordinairement plusieurs jours (v. tome I, loc. cit.),
et, quand, lors des élections pour 538 (Tite-Live, 22, 35 ; cf. Bardt, dans Hermes,
9, 368) et 565 (Tite-Live, 37, 47), un seul consul obtient la majorité, le
premier fait élire son collègue proximo comitiali
die, et le second le fait élire postera die. C’est également à des
élections que se rapportent Tite-Live, 10, 22, 8 et Appien, B. c. 1, 14.








[241]
Cela se montre partout, mais avec une clarté spéciale dans l’élection de
Cicéron à trois reprises à la première place de préteur.








[242]
Denys suppose, il est vrai, en contradiction avec cette règle, 9, 41, après que
les curies convoquées pour voter sur le plébiscite Publilien n’ont pas abouti à
un résultat, la convocation d’une nouvelle assemblée είς
τρίτην άγοράν
; mais il n’y a là rien autre chose qu’une erreur de l’auteur grec. C’est
probablement un emprunt inexact aux descriptions exactes des procès.








[243]
La preuve qu’on ne s’occupait aucunement des électeurs absents est dans la
limitation à la ville de l’annonce de l’élection.








[244]
V. tome I, la partie du Droit de nomination du magistrat, à la section de la
nomination de collègues, sur le droit de cooptation des tribuns.








[245]
Cicéron, Ad fam. 7, 30. Si le même auteur, Phil. 2, 33, 82,
résumant en peu de mots une élection rapidement faite par les centuries ajoute
: Quæ omnia citius sunt facta quam dixi,
il y aurait naïveté à vouloir prendre cela pour base d’un calcul de temps.








[246]
Cicéron, In Pison. 15, 36.








[247]
V. tome IV, la partie de la Questure, sur la gardé des titres déposés à l’ærarium. Le dépôt des plébiscites entre les mains
des édiles de la plèbe est médiocrement atteste, bien qu’il ne soit pas
invraisemblable.








[248]
J’ai étudié cette question de plus près dans les Annali dell’ Instituto,
1858, p. 193 et es.








[249]
Caton, dans Festus, p. 241, parle d’une loi affichée in atrio Libertatis et détruite avec beaucoup d’autres dans un
incendie.








[250]
Les commissaires institués par le sénat, qui æra
legum vetustate delapsa noscerent figerentque (Tacite, Hist.
4, 40) sont certainement dans un rapport avec l’incendie du Capitole.








[251]
La loi sur les questeurs de Sulla prescrit l’affichage de certaines listes au
temple de Saturne, proxume ante hanc legem
(C. I. L. I, n. 202, 2, 40).








[252]
C’est ainsi que les consuls sont chargés de l’exposition des Douze Tables. Le
tribun du peuple Clodius fait afficher la partie de la loi dirigée contre
Cicéron qui concerne le sénat, in cariæ poste
(Cicéron, Ad Att. 3, 15, 6). Cicéron, Phil. 1, 30, 26, dit au
sénat : In æs indici jubebitis credo illa legitima
Consules populum jure rogaverunt.








[253]
Figere et refigere
se rencontrent fréquemment pour des lois, comme pour d’autres documents exposés
publiquement, dans le sens de publication et de cassation (Cicéron, Phil.
2, 36, 51. 12, 5, 12. 13, 3, 5 ; Ad fam. 12, 1, 2 ; Ad Att. 14,
1, 1 ; Virgile, Æn. 6, 6224. Ce que dit Plutarque, Cat. min. 40. Cie.
34, de l’enlèvement des δημαρχικαί
δέλτοι, άς ό
Κλώδιος έθηκεν
άναγράψας είς
τό Καπιτώλιον,
se rapporte aussi exclusivement aux tables de la loi rendue sur l’exil de
Cicéron (Cicéron, De domo, 30, 80), quoique Plutarque ajoute
inexactement dans le second passage : Έν
αίς άναγραφαί
τών διωκηένων
ήσαν. Ce manège (cf. Drumann, 2, 332) montre du
reste que la loi affichée ne pouvait, même après son abrogation, être enlevée
qu’en vertu d’une décision du sénat.








[254]
L’exposition des Douze Tables aux rostra
peut être rattachée avec certitude au tribunal, qui se trouvait immédiatement
devant eux, sur le comitium. Il faut en
rapprocher l’exposition de la loi Icilia sur l’Aventin dans le temple de Diane
(Denys, 10, 32) et de la loi de Sulla sur les questeurs dans le temple de
Saturne.








[255]
V. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur les leges
régiæ.








[256]
Comme on sait, la circulaire des consuls de 508 concernant les Bacchanales
dispose utei hoce in tabulam ahenam inceideretis.
On a trouvé sur des tables de bronze le sénatus-consulte sur les Tiburtins de
595, le discours de Claude concernant les Lugudunenses, les deux
sénatus-consultes d’Herculaneum (C. I. L. X, 1401) ; celui concernant
Pallas existait aussi sur bronze (Pline, Ép. 8, 6, 13). Il en est de même
de la sentence arbitrale des Genuates de 637. Nous autres modernes nous nous
sommes laissés entraîner, sous l’influence d’expressions d’auteurs récents
comme Ovide (Met. 1, 91). Verba minacia fixo
ære legebantur, Pline, H. n. 33, 9, 99 : Tabulis æreis in quibus publicæ constitutiones incidebantur,
Venuleius (Digeste, 48, 13, 19[8]) : Tabula
ærea leges... continens, à
restreindre l’usage général, fait du bronze pour foutes les publications
officielles de l’époque ancienne, aux seules résolutions du peuple, qui, il est
vrai, par suite de leur disparition sous l’Empire, sont apparues aux temps
récents comme la représentation par excellence de l’ancienne forme de
publication.

















LE DROIT DE CITÉ INFÉRIEUR, ET EN PARTICULIER CELUI DES AFFRANCHIS.


 





 
  	
   

  L’affranchissement a été, d’après son fondement, sa forme
  et ses effets juridiques, classé avec raison par les Romains dans le droit
  civil. Ceux qui exposent aujourd’hui le droit public doivent, surtout
  lorsqu’ils connaissent eux-mêmes ce droit civil, s’abstenir d’y copier des
  renseignements qui ne peuvent être suffisamment développés dans un tableau du
  droit public et qui lui sont, par leur nature, étrangers. Mais, d’autre part,
  la description de la libertinité et des infériorités légales qu’elle
  implique, de ce véritable droit de cité de seconde classe, et des variétés
  voisines, ne peut pas non plus être faite, d’une manière satisfaisante, par
  le droit civil. Et elle rentre d’autant mieux dans le domaine du droit public
  que la condition primitive des plébéiens nous est probablement représentée
  d’une façon plus énergique et plus vive par ces affranchis, qui sont en
  quelque sorte leurs successeurs, que par l’image, encore plus artificielle
  qu’effacée, que notre tradition nous offre de la plèbe.

  La demi-liberté qui existait, à l’origine, dans l’État
  patricien a été décrite plus haut, dans la mesure où le caractère
  hypothétique des institutions primitives a semblé le permettre. Nous ne
  reviendrons pas sur elle. Ce que nous devons exposer ici, e’est la condition
  juridique des personnes sorties de l’esclavage qui se trouvaient comprises
  parmi les personnes à moitié libres, telle qu’elle s’est constituée à
  l’époque historique, c’est la condition des libertin au sens ordinaire du mot[1] ou, pour employer
  une expression plus exacte, la condition de ceux qui servitutem servierunt[2]. Nous écartons
  d’abord les individus qui ne sont parvenus qu’à la liberté de fait et qui,
  par conséquent, sont encore esclaves au sens strict du mot, les individus affranchis entre amis[3], quoique cet acte
  produise certaines conséquences juridiques dans le droit récent. Nous
  écartons encore ceux qui, bien qu’affranchis par un citoyen romain, n’ont
  pourtant acquis qu’un droit de cité latine ou même la liberté sans aucun
  droit de cité : ce sont là des conditions individuelles contraires à la
  nature de l’institution, que l’ancien droit ne connaissait pas et qui n’ont
  été appelées à l’existence que par les limitations apportées aux
  affranchissements au début de l’Empire[4]. Enfin nous
  écartons les personnes qui possédaient, avant l’affranchissement, la cité et
  l’ingénuité et qui, en sortant de puissance, perdent leur droit de gentilité,
  mais non leur ingénuité. On applique bien à ces personnes, en droit civil, la
  notion de l’affranchissement et la terminologie faite pour elle[5], mais
  politiquement elles n’appartiennent pas à la catégorie dont nous nous
  occupons ici. Au contraire, nous devons étudier, en même temps que la
  condition inférieure des citoyens sortis de l’esclavage, ce qui nous a été
  transmis et ce que l’on peut conjecturer sur l’infériorité analogue de leurs
  enfants, des individus nés hors mariage et des autres variétés de personnes
  soumises à des dégradations symétriques.

  Le libertinus, au
  sens politique, est celui qui, depuis sa naissance, est légalement affecté de
  la tache d’une origine servile. Le mot libertinus
  est corrélatif au mot ingenuus, c’est
  le terme qui lui est diamétralement opposé[6], et il a, comme
  lui, changé de signification. Les enfants des affranchis, bien qu’ils ne
  soient pas des liberti, étaient
  anciennement compris sous le nom de libertini[7] ; et les
  individus nés hors mariage ou, ce qui est la même chose, les individus nés de
  mariages irréguliers à raison de la disproportion du rang des parties,
  devaient, ainsi que leurs enfants, leur être assimilés anciennement ; car,
  l’éligibilité aux magistratures plébéiennes ayant longtemps fait défaut aux
  fils d’affranchis aussi bien qu’aux affranchis, l’individu qui légalement n’a
  pas de père et son fils ne peuvent pas avoir été d’une condition meilleure
  que le fils procréé en mariage par un affranchi. La tache résultant de
  l’origine servile ne s’est probablement jamais étendue plus loin dans la cité
  patricio-plébéienne ; les petits-fils d’affranchis ont, de tout temps, été
  comptés parmi les ingenui[8]. Mais le fils
  d’affranchi a lui-même cessé d’être appelé libertines avant le temps où
  commence notre littérature ; il n’y a pas pour lui d’autre désignation que libertini filius, en grec έξελευθέρου
  ou άπελευθέρου
  παϊς. Libertinus
  et libertus se confondent donc, dans
  ce langage, en ce que les deux expressions désignent un ex-esclave ; mais la
  première le désigne dans sa condition générale de citoyen, et la seconde le
  vise comme l’ex-esclave d’un maître déterminé[9]. Cette
  restriction du sens du mot est certainement la suite de la restriction du
  cercle des personnes mises dans un état d’infériorité quant au mariage, et
  elle est ramenée avec vraisemblance à l’égalisation quant au droit de suffrage
  des enfants des affranchis, et sans doute en même temps des spurii et de leurs fils, avec les enfants des
  ingénus opérée en l’an 565.

  Les infériorités dont étaient frappés les affranchis ne
  nous sont jamais rapportées dans un tableau d’ensemble, et notre connaissance
  des particularités juridiques spéciales à cette dernière couche du peuple est
  naturellement encore plus imparfaite que celle que nous avons des droits
  spéciaux des classes privilégiées. Nous allons rassembler ici ceux des
  renseignements que l’on rencontre qui ont un caractère politique ou qui sont
  dans une relation étroite avec les choses politiques. L’infériorité sociale
  des affranchis ne peut trouver sa place dans cette exposition ; on peut
  seulement remarquer que, d’après l’étiquette de la cour, un affranchi ne
  pouvait, au moins à l’époque d’Auguste, être appelé à prendre place à la
  table impériale[10].

  Comme le non citoyen en usurpant le droit de cité, le libertinus en usurpant l’ingénuité ou en
  exerçant l’un des droits interdits aux affranchis, doit s’être, de tout
  temps, ex-posé a la coercition du magistrat, et il se peut qu’il y ait eu,
  dès l’époque de la République, une procédure criminelle spéciale organisée
  contre cette infraction. Sous le Principat, la répression a été renforcée, en
  première ligne relativement au port illégal des anneaux d’or, par un
  sénatus-consulte de l’an 23 après J.-C.[11] et par une loi
  Visellia de l’année suivante, qui fut provoquée par ce sénatus-consulte[12] ; il ne manque
  pas non plus de témoignages qui montrent des poursuites judiciaires intentées
  dans des cas pareils[13].

  1. DÉNOMINATI0N.

  a. Les noms individuels romains, les prænomina ont longtemps été le signe distinctif
  de la plénitude du droit de cité, et c’est là, ainsi que nous l’avons déjà expliqué,
  ce qui fait comprendre leur exclusivisme et leur nombre limité. A la phase la
  plus ancienne où nous puissions connaître le système de leurs noms propres,
  c’est-à-dire environ à la première moitié du VIIe siècle, les affranchis
  romains, portent parfois encore, à la place des prénoms officiels ordinaires,
  les désignations individuelles, tirées de l’origine, de caractères
  déterminés, ou encore arbitrairement choisies, qui sont données aux esclaves.
  Il est probable que, dans les premiers temps de la République, les premiers
  prénoms étaient portés, comme signe distinctif de la plénitude du droit de
  cité, à côté des patriciens, par les plébéiens éligibles, et que les
  affranchis et tous les autres citoyens de la seconde classe étaient forcés de
  porter un nom individuel différent. Cependant les débris du système de
  dénomination des affranchis qui écartait les prénoms officiels ont de bonne
  heure disparu ; sans doute sous la pression de cet effort fait par-les
  affranchis pour arriver à la plénitude et à l’égalité du droit de cité, qui
  domine l’histoire du VIIe siècle la limitation aux quinze prénoms leur est au
  moins appliquée depuis l’époque des Gracques. Ce fut le cognomen qui vint
  bientôt jouer pour eux le même rôle dans l’écriture. A la vérité, les
  affranchis semblent n’avoir d’abord, après avoir obtenu l’usage des prénoms
  officiels, pas plus porté officiellement d’autre dénomination individuelle que
  ne font les plébéiens[14]. Mais, soit que
  cela ait été provoqué dans les grandes maisons par une nécessité pratique,
  soit que, comme il est plus vraisemblable, une loi spéciale ait établi une
  séparation en matière de noms entre les ingénus et les affranchis, le cognomen, et le cognomen
  simple[15], se présente
  chez les affranchis, depuis l’an 660 environ, avec une telle constance qu’il
  trace une ligne de démarcation entre eux et les plébéiens ordinaires qui, en
  règle, ne portent pas de cognomen à cette époque[16]. Seulement comme
  les noms de la nobilitas et ceux des
  affranchis se trouvaient par saute se confondre extérieurement, on créa une
  séparation d’une autre manière : on défendit aux affranchis de porter les
  surnoms de famille qui étaient usités et se transmettaient de génération en
  génération dans les vieilles familles de la noblesse et de l’ordre équestre (cognomina equestria),
  et on les contraignit ainsi à se servir principalement de cognomina grecs ou d’autres cognomina étrangers[17]. Cependant il ne
  semble pas avoir été très rare qu’on leur permît de prendre, à côté de ce
  premier surnom, un second surnom plus distingué[18]. Des
  dispositions légales ont certainement été prises et même ont été appliquées
  sur ce point. Les censeurs de Rome ne peuvent à la vérité avoir exercé de
  contrôle sur les noms, puisque, depuis Sulla, il n’y en a eu en fonctions que
  d’une manière extraordinaire. Mais il faut se rappeler que, depuis la guerre
  sociale, tout citoyen devait appartenir à une cité municipale et que chacune
  de ces cités avait ses censeurs municipaux et dressait ses listes de
  citoyens. Avec un tel régime, il ne pouvait manquer d’y avoir des variations
  e des exceptions. Mais néanmoins, le système des noms de l’Empire, qui nous
  est bien connu, se conforme, sauf des exceptions qui ne sont pas trop
  nombreuses, à ces règles. En particulier on y discerne clairement que les
  fils d’affranchis ne sont pas soumis à la défense de se servir des cognomina distingués, et que par suite ils ne
  prennent pas en général les prénoms de leurs pères et en prennent fréquemment
  d’aristocratiques.

  Une autre innovation relative aux noms individuels des
  affranchis est intervenue sous Auguste, probablement encore par une loi. Des
  deux noms individuels, le prénom et le surnom, que porte désormais tout
  affranchi, le, second continue à être laissé à l’arbitraire de l’auteur de
  l’affranchissement ou de l’affranchi ; mais au contraire, au lieu du prénom
  jusqu’alors arbitrairement choisi lui-même, l’affranchi doit désormais porter
  le prénom de l’auteur de l’affranchissement, ou, si l’affranchissement est
  fait par une femme, celui du père de cette femme[19]. Probablement on
  voulait exprimer par là, plus énergiquement qu’elle ne l’avait été
  jusqu’alors, la dépendance dans laquelle est l’affranchi, quant à sa
  condition civile, en face de son ancien maître.

  b.
  L’affranchi appartenant nécessairement à la gens de son patron, gens qui hérite en cette qualité de lui comme
  de son patron lui-même[20], il n’a jamais été
  fait, quant au nom de famille également fixé par la loi pour eux tous, de
  distinction entre l’ingenuus et le libertinus[21].

  c. Le lien
  de puissance dans lequel se trouve l’affranchi a sans doute été, à l’époque
  la plus ancienne, exprimé pour lui tout comme pour l’ingénu par l’addition du
  nom individuel de celui qui l’a sous sa puissance mis au génitif de propriété.
  Mais, lorsque le besoin se fit sentir de distinguer l’ingenuus et le libertinus,
  on y arriva pour le premier par l’addition du mot filius,
  et de même pour le second par celle du mot servus
  : telle était, nous en avons la preuve, l’expression officielle encore employée
  au temps de la guerre d’Hannibal ; ce n’est que dans le cours du VIe siècle
  qu’elle a été remplacée par libertus[22]. L’imperfection
  légale de l’affranchissement trouve une expression énergique dans la
  conservation par l’affranchi de la dénomination propre de l’esclave. Ce n’est
  que lorsque le mouvement tendant à l’émancipation politique des affranchis
  eut gagné de plus en plus de terrain, peut-être vers l’époque de la
  destruction de Carthage et de Corinthe, que les affranchis ont été reconnus
  comme libres, même dans le système des noms, et que leur rapport avec
  l’auteur de l’affranchissement a été représenté comme le rapport avec un
  maître dont le droit s’est éteint.

  Le fils de l’affranchi ne pouvait être expressément
  signalé comme tel dans sa dénomination que par l’addition au nom de son père
  du nom de celui qui avait eu ce père en puissance (Marci, qui est Marci servus —
  ou, plus tard libertus, — filius) ; mais il est probable que
  l’absence de grand-père ne se manifestait dans son nom que par L’omission du
  nom de ce grand-père.

  d. Quant à
  l’indication du district dans le nom, il n’existe pas de différence entre
  l’ingénu et l’affranchi, pourvu que ce dernier appartienne à un district
  quelconque, question dont il sera traité plus loin.

  2. COSTUME.

  Nous avons déjà remarqué que les affranchis ne diffèrent
  pas, quant au costume, des citoyens de la meilleure condition. S’ils se
  présentaient après l’affranchissement les cheveux coupés et la tête couverte,
  ils ne faisaient par là que prendre la tenue habituelle des citoyens. A la
  vérité, lorsque la coutume changea et que les hommes libres ne parurent plus
  le chapeau sur la tête, le maintien de cet usage, en particulier pour la
  première apparition en public faite par l’ancien esclave après qu’il avait
  obtenu sa liberté, se transforma d’un signe de liberté en un signe de
  libertinité[23].
  On ne peut pas tout au moins voir là une infériorité dont l’affranchi ait été
  frappé dès le principe. C’en est au contraire une que la toga prætexta portée par les enfants des
  ingénus ait été refusée durant une certaine période aux enfants des
  affranchis[24],
  et cette interdiction peut être rattachée avec vraisemblance à ce qu’ils ont
  également été privés pendant longtemps du droit d’arriver aux magistratures[25].

  3. DROIT DE SE MARIER.

  La communauté du droit de mariage fut établie entre
  patriciens et plébéiens par la loi Canuleia ; mais elle ne le fut entre ingenui et libertini
  que par la loi d’Auguste sur le mariage, de 736[26]. Jusqu’alors
  l’union entre un ingénu et une affranchie ou réciproquement n’avait pas le caractère
  d’un mariage romain[27], et, par
  conséquent, puisque le droit romain ne connaît pas de mariage qui ne soit pas
  conforme aux règles sur le rang des époux et qui cependant soit légalement
  valable[28],
  elle était aussi nulle que le mariage patricio-plébéien avant la loi
  Canuleia. Assurément une pratique plus douce ou plus relâchée avait dérogé à
  la règle légale dès avant Auguste[29], et celui-ci, en
  modifiant le principe, ne fit que mettre de côté une restriction déjà devenue
  inadmissible, ou plutôt que la limiter à l’ordre sénatorial à propos duquel
  nous y reviendrons. — Il n’y a pas de preuve que cette limitation de la capacité
  se soit jamais étendue aux enfants des affranchis[30].

  4. DROIT DU PATRIMOINE.

  En matière du droit du patrimoine, nous ne devons relever
  que ce qui a une importance pour la condition générale des affranchis.

  a. Le fait
  que les contrats conclus par l’État, soit pour l’exploitation de ses droits
  productifs de revenu, soit pour l’accomplissement de travaux, apparaissent
  toujours comme un monopole des chevaliers ne peut s’expliquer que d’une façon
  : c’est par l’idée que, tandis que les citoyens pauvres n€avaient pas le
  pouvoir d’y participer, les affranchis n’en avaient pas le droit ; nous le
  démontrerons dans la partie des Chevaliers. Les auteurs sont muets sur cette
  déchéance des affranchis, et il est possible qu’elle ne fût pas inscrite dans
  la loi, mais que les censeurs aient simplement fait usage dans ce sens de
  leur droit d’admettre et de ne pas admettre qui ils voulaient aux
  adjudications publiques. Il ne peut par suite pas non plus y avoir de réponse
  à la question de savoir s’il en a toujours été ainsi : depuis qu’il est parlé
  de tels contrats, ils sont conclus avec les chevaliers. L’importance
  économique et politique de cette exclusion est d’autant plus grande que c’est
  de ces contrats publics qu’est issu à l’époque postérieure le gros commerce
  de banque des Romains.

  b. On ne
  peut pas démontrer, et il n’est même pas vraisemblable que l’affranchi ait
  été, en matière de procédure civile, soumis à des limitations d’une autre
  nature et d’une autre durée que le client en général. Depuis que le droit du
  patrimoine lui a été reconnu, l’affranchi a dû être admis par le préteur
  comme demandeur ou défendeur aussi bien que l’ingénu.

  c. Les
  affranchis furent-ils, lorsque la propriété privée du sol eut été admise, mis
  sous ce rapport immédiatement sur le même pied que les ingénus ? On ne peut
  ni l’affirmer ni le nier. Tout ce que nous savons, c’est que, lors du cens de
  586, un avantage fut fait aux affranchis propriétaires fonciers, et que par
  conséquent les affranchis pouvaient, au moins à cette époque, être
  propriétaires d’immeubles. En fait, la propriété foncière ne doit avoir
  existé chez eux qu’à une époque relativement récente. En dehors des raisons
  qui résident dans leur condition elle-même, ils ne peuvent en effet que
  difficilement avoir participé aux partages des terres domaniales, même à ceux
  qui étaient faits viritim. Ils doivent
  avoir plutôt été admis à prendre part à l’achat de celles qui étaient
  vendues.

  d. L’ancien
  droit ne connaît pas, dans le droit du patrimoine, d’aggravation de condition
  dont l’affranchi soit frappé au bénéfice du patron ; la règle honorable selon
  laquelle le client n’est pas destiné à enrichir le patron[31] régit aussi la
  condition de l’affranchi. Le droit de succession ab intestat du patron
  s’applique sans modification essentielle au patronat exercé sur les
  affranchis ingénus et n’est qu’un simple droit de parenté : il s’efface tant
  devant le droit de succession testamentaire que devant le droit de succession
  ab intestat des descendants, et ne produit effet qu’autant que le défunt ne
  laisse pas d’héritiers du sang[32].

  e. Les
  charges qui pèsent dans le droit privé moderne sur l’affranchi au profit du
  patron ont eu pour origine le droit de faire des contrats établi par
  l’affranchissement entre le maître et son ancien esclave. La législation ne
  s’est, en résumé, préoccupée que de limiter l’abus frauduleux de ce droit.
  S’il n’y a pas de lien juridique possible entre le maître et l’esclave et si l’affranchissement
  postérieur lui-même ne rend pas valable la convention antérieurement nulle,
  la promesse faite par l’affranchi à son ancien maître le lie précisément
  parce qu’il ne pouvait pas être contraint légalement à la faire[33] ; et, comme il
  se conçoit, on forçait les affranchis à prendre ainsi des engagements à la
  suite desquels leur liberté était rendue pratiquement illusoire et
  probablement bien des fois plus intolérable que l’esclavage. Il fut remédié à
  ce mal par l’un des rares hommes intègres et capables que présente le VIIe
  siècle, par le consul de 649, P. Rutilius Rufus, également distingué comme
  magistrat, comme jurisconsulte et comme militaire[34]. Ce fut
  principalement par lui que les obligations ainsi prises furent limitées à des
  journées de travail personnel (operæ), c’est-à-dire à l’obligation
  imposée à l’affranchi de travailler comme domestique un certain nombre de
  jours par an ou de livrer au maître le produit résultant de son travail
  d’ouvrier pendant le même délai. Si le maître n’invoquait pas ce droit, il
  était, à l’origine, considéré comme copropriétaire de la fortune de son
  affranchi, et par conséquent la moitié des gains de ce dernier lui
  appartenait. Plus tard ce droit fut limité : le maître ne fut plus autorisé à
  prendre la moitié de la fortune de l’affranchi qu’après sa mort et seulement
  à condition qu’il laissât moins de trois enfants et que son hérédité dépassât
  le chiffre de 100.000 sesterces[35] ; c’est ensuite
  devenu l’origine d’une supériorité honorifique du libertus
  centenarius[36].

  5. JURIDICTION DOMESTIQUE.

  En droit criminel, les affranchis[37] sont sur le même
  pied que les esclaves et les fils de famille en ce sens qu’à côté de la
  puissance publique à laquelle naturellement ils sont aussi soumis, la
  puissance domestique, fondée au sens strict sur le droit de propriété, joue
  pour eux le rôde d’un second tribunal également compétent, voire même d’un
  tribunal plus libre de son action ; car on ne peut pas former de provocatio contre la sentence du paterfamilias comme contre celle du magistrat. Des
  peines capitales ont été ainsi prononcées contre des affranchis jusqu’au
  temps de César[38] ;
  ce n’est que depuis Auguste que les affranchis ont cessé d’être, sous ce
  rapport, traités comme les esclaves,

  6. IMPOSITIONS

  Sous le rapport des impôts, il n’a jamais été fait de
  différence entre les ingénus et les affranchis : les derniers ont sans doute
  été pour la plupart des ærarii, et, en
  tant que les ærarii étaient plus
  fortement imposés que les citoyens astreints au service, il en a été ainsi pour
  le plus grand nombre des affranchis. Mais on ne rencontre jamais une trace
  d’une inégalité dont ils auraient ici été frappés comme tels. Les
  modifications apportées a. leur préjudice à leur égalité de droit primitive
  semblent mètre restées sans effet sur ce domaine, par suite de la précoce
  disparition pratique de l’impôt civique. Lorsque cet impôt fut levé à titre
  exceptionnel pendant les guerres civiles, les affranchis y furent soumis dans
  des proportions si démesurées que la sûreté publique en fut mise en péril[39].

  7. INCORPORATION DANS LES SECTIONS DU PEUPLE ET DROIT DE
  VOTE.

  Le droit de cité a certainement été étendu aux esclaves affranchis
  longtemps avant que la dénomination de servus
  eût cessé de leur être appliquée, probablement en même temps qu’il l’a été à
  l’ingenuus affranchi, en même temps
  qu’a été constitué l’État patricio-plébéien ; et, depuis lors, il a fallu
  nécessairement que les affranchis prissent place dans les sections du peuple.
  Les différences de droit et les infériorités que l’on rencontre ne sont que
  des dérogations récentes à l’égalité première.

  Les affranchis ont, dès le principe, appartenu aux curies
  en ce sens que la curie de leur patron était en même temps la leur[40], et, en tant que
  les plébéiens y ont obtenu un droit de suffrage, il n’y a pas de raison de le
  refuser aux affranchis.

  Il n’en est pas autrement, ainsi que l’atteste la
  tradition[41],
  des tribus serviennes et des centuries patricio-plébéiennes qui en sont
  issues. Ces tribus, qui n’étaient à l’origine que des divisions du
  territoire, excluaient par suite les citoyens qui n’y étaient pas
  propriétaires. Les centuries comprenaient tout le peuple, les citoyens
  propriétaires occupant exclusivement les centuries des classes et les rares
  centuries qui existaient en dehors des classes restant seules ouvertes à ceux
  qui n’étaient pas propriétaires fonciers. Les citoyens propriétaires ont
  donc, dans ce régime, un avantage qui touche au monopole ; mais il n’y a là
  rien qui implique ni que l’affranchi ait été admis à la propriété foncière
  plus tard que l’ingénu, ni que, lorsqu’il y était arrivé, il fut mis au
  dessous de Ce dernier. Les affranchis doivent donc, dans les temps anciens de
  la République, avoir aussi bien appartenu aux tribus que les ingénus, à
  condition qu’ils fussent propriétaires fonciers, et, en pareil cas, ils doivent
  aussi avoir été admis dans les centuries des classes.

  Les censures d’Appius (442)
  et de Fabius Maximus (450) ne doivent
  pas non plus, quelque essentiellement qu’elles aient modifié la condition
  politique des citoyens non propriétaires[42], avoir, selon toute
  apparence, rien changé légalement à celle des affranchis. La fortune fut mise
  à la place de la propriété foncière comme condition du droit de vote, dans
  toutes les tribus, d’après Appius, d’après Fabius, dans les quatre tribus
  urbaines ; les citoyens riches qui n’étaient pas propriétaires fonciers
  gagnèrent par là, pendant le court espace de temps durant lequel le système
  d’Appius subsista, l’égalité de droit avec les propriétaires dans toutes les
  centuries des classes tirées de la totalité des tribus[43] ; ils la
  conservèrent même ensuite, dans la mesure où les quatre tribus urbaines
  contribuaient à la formation de ces centuries. Or les affranchis occupaient sans
  nul doute la première place parmi les gens riches qui n’étaient pas
  propriétaires fonciers. La réforme d’Appius peut donc pratiquement être désignée
  comme la concession du droit égal de vote aux affranchis[44] et celle de
  Fabius comme l’exclusion de ces derniers des tribus[45]. En fait, le
  rapport des propriétaires et des non propriétaires est dérangé par là. Mais
  l’égalité théorique entre les ingénus et les affranchis reste intacte.

  On ne peut établir avant le commencement du VIe siècle l’existence
  d’une infériorité dont les affranchis soient frappés en face des ingénus
  quant au droit de suffrage, et il n’en a probablement pas existé beaucoup
  plus anciennement. Niais, peu de temps avant la guerre d’Hannibal, entre 520
  et 534, peut-être dans cette dernière année, en même temps qu’eut lieu la
  transformation du droit de vote basé sur le service militaire, qui fut alors
  accomplie par C. Flaminius, on ne fit pas une loi, mais les censeurs en
  fonction exercèrent, au préjudice général des affranchis, leur droit de
  distribuer les citoyens à leur guise dans les districts de vote. Tous les
  affranchis et fils d’affranchis propriétaires furent exclus des tribus des
  propriétaires fonciers, et on leur assigna des places dans les quatre tribus
  urbaines parmi les citoyens qui n’avaient pas de propriétés[46]. Lors de la
  censure de 565, cette déchéance fut supprimée pour les fils d’affranchis à la
  suite d’une loi proposée par le tribun du peuple Terentius Culleo[47]. Il est probable
  que la même modification fut faite en même temps pour les enfants nés hors
  mariage et pour leurs fils, et que l’idée de l’ingénuité se trouva ainsi attachée,
  comme elle l’est restée depuis, à la liberté existant depuis le moment de la
  naissance. Mais, par rapport aux affranchis eux-mêmes, la déchéance a
  subsisté. Selon toute apparence, elle ne vint pas surtout de la haute
  aristocratie qui avait probablement ces couches de la population dans la main
  et n’avait aucune raison de vouloir amoindrir le poids de leurs voix[48], mais de la
  classe moyenne indépendante que l’égalité légale avec les anciens valets
  atteignait dans ses intérêts et blessait dans son amour-propre ; la même
  tendance qui faisait exclure les affranchis des marchés de l’État, a aussi
  provoqué cette- mesure plus directement politique[49]. Quant aux
  détails, les dispositions prises à ce sujet ont subi des variations multiples
  ; les partis ont lutté sur ce terrain pendant deux siècles avec un succès
  changeant, les uns voulant le renforcement des mesures prises contre le droit
  égal de vote des affranchis, les autres voulant la suppression de cette
  infériorité ; mais il manque plus d’une feuille dans nos annales. En 586,
  nous trouvons la déchéance des affranchis atténuée, nous ne savons depuis
  quand, par deux limitations essentielles : les affranchis propriétaires
  fonciers qui avaient un fils âgé de plus de cinq ans, étaient tous et ceux
  qui n’en avaient 

   IIt qu’il est parlé là sous lapas
  étaient eux-mêmes, si leur fortune foncière excédait 30.000 sesterces,
  c’est-à-dire rentrait dans la première ou la seconde classe, traités de la
  même façon que les ingénus propriétaires. Mais les censeurs de cette année,
  en particulier Ti. Sempronius Gracchus, le beau-frère du second Scipion
  l’Africain et le père des deux tribuns, renforcèrent de nouveau
  l’infériorité. Le privilège attaché à la paternité fut maintenu ; quant aux
  autres affranchis, Gracchus fut bien empêché par son collègue patricien C.
  Claudius Pulcher de les exclure complètement des districts et de les
  dépouiller ainsi du droit de vote, mais ils ne furent pas seulement tous
  placés dans les quatre tribus urbaines : on enleva en outre toute efficacité
  pratique à leur droit de vote en décidant que, sur ces quatre tribus, il n’y
  en aurait qu’une déterminée par le sort, — pour tout le lustrum semble-t-il, — à leur être ouverte[50]. Il n’est plus
  fait allusion postérieurement à l’avantage résultant de la paternité ni au
  tirage au sort de la tribu, et ces deux institutions n’ont peut-être, pas
  subsisté. Mais la déchéance resta en vigueur dans sa portée essentielle. La
  loi proposée sur cette question par M. Æmilius Scaurus comme consul de 639[51] ne nous est pas
  connue dans son contexte ; mais, d’après le parti auquel appartenait son
  auteur, elle ne peut avoir fait qu’accentuer l’infériorité.

  A la suite de la réception des Italiotes parmi les
  citoyens Romains, la tribu fut liée au droit de cité, et les citoyens ingénus
  qui n’étaient pas propriétaires, furent, pour peu qu’ils eussent le droit de
  cité complet, transférés des tribus urbaines dans les tribus rustiques[52] ; mais les affranchis
  restèrent comme auparavant enfermés dans les quatre tribus urbaines[53]. Leur
  infériorité fut par là essentiellement aggravée. Jusqu’alors les affranchis
  propriétaires, et encore ni tous ni toujours, avaient seuls eu un droit de
  suffrage moins avantageux ; désormais la grande, masse composée de non propriétaires
  fut également mise au dessous des ingénus pour le droit de vote. Par suite on
  commença, aussitôt après la guerre, une agitation pour faire obtenir
  l’égalité des droits de citoyens tant aux affranchis qu’aux nouveaux citoyens
  qui étaient égaiement mis dans un état d’infériorité. La motion faite en 666
  par le tribun du peuple P. Sulpicius[54] afin d’accorder
  à l’affranchi la tribu du patron et par conséquent le droit de suffrage que
  ce dernier avait dans sa tribu rustique[55], fut adoptée,
  et, bien que le parti contraire l’eût fait immédiatement casser, elle fut
  appliquée en 670, après le triomphe de la démocratie qui se produisit alors[56]. Cependant ces
  succès éphémères du parti populaire s’évanouirent devant la victoire des
  armes de Sulla. Les tribuns du peuple C. Manlius en 687-688[57] et P. Clodius en
  695-696[58]
  entreprirent bien de reproduire la loi Sulpicia ; mais le plébiscite
  Manilien, si tant est qu’il y en ait eu un, fut aussitôt cassé, et Clodius n’arriva
  même pas à pouvoir faire une rogation dans ce sens. — Il est possible que
  certaines catégories d’affranchis, par exemple les propriétaires fonciers[59], soient restés
  exceptées ou aient été alors exceptées de cette infériorité ; mais cela ne
  peut être affirmé avec certitude pour aucune.

  Postérieurement on ne s’abstint pas seulement d’accueillir
  une seule des propositions d’améliorer la condition politique principat.
  Selon toute apparence, Auguste, s’il ne les écarta pas des tribus lors de sa
  reconstitution des institutions républicaines — nous démontrerons, au sujet
  des Libéralités faites aux citoyens, qu’ils restèrent dans les tribus
  urbaines, — leur enleva du moins définitivement le droit de suffrage. Car c’est
  seulement par là que l’on peut expliquer que les affranchis ne portent plus
  jamais dans leur nom, depuis le commencement du Principat, l’indication de la
  tribu, regardée avec raison comme le signe du droit de suffrage[60]. Auguste avait, sous
  d’autres rapports, essayé d’assurer dans les comices l’influence de la
  meilleure portion du peuple ; il est donc parfaitement croyable qu’il ait,
  relativement au droit de suffrage des affranchis, réalisé la pensée de
  Gracchus et qu’il ait enlevé le droit de vote aux affranchis non pas seulement
  sans restriction dans les tribus rustiques[61], mais même, sauf
  peut-être pour certains individus ou certaines catégories, dans les tribus
  urbaines[62].

  En même temps on voit apparaître dans les tribus urbaines
  certaines catégories de citoyens romains ingénus exclus des tribus rustiques
  pour des causes personnelles. Les tribus urbaines ne sont par conséquent pas,
  comme les tribus rustiques, dans un rapport fixe avec les cités d’origine ;
  elles se concilient avec tous les droits d’origine[63]. Les tribules
  urbains occupent, sous le principe, une situation intermédiaire entre les
  citoyens complets des tribus rustiques et les affranchis absolument privés du
  droit de suffrage, et nous les retrouverons frappés d’une infériorité
  symétrique, en nous occupant du service militaire. La date où ces mesures
  furent prises et la manière dont elles le furent sont aussi incertaines que
  leur véritable portée. La question de savoir si l’on subissait seulement une
  pénalité morale en votant dans la Palatina au lieu de voter dans la Pollia ou
  si au contraire le vote exprimé dans la Pollia avait réellement plus de poids
  que celui exprimé dans la Palatina peut d’autant moins être tranchée que ces
  dispositions ne furent peut-être prises qu’à, l’époque où le droit de vote
  lui-même était supprimé de fait. Les causes de déchéance peuvent être
  déterminées en partie et nous devons réunir ici les faits de cet ordre qui
  ont déjà été observés :

  a. Le fils
  d’un affranchi entre souvent dans la tribu rustique du patron de son père[64] ; mais il entre
  aussi fréquemment dans la Palatina[65], plus rarement
  dans la Collina[66].

  b. Parmi les
  habitants des deux grandes villes maritimes d’Italie, Ostie et Puteoli, qui
  étaient placées la première dans la Voturia[67] et la seconde
  probablement dans la Falerna[68], la Palatina se
  rencontre avec une fréquence si extraordinaire[69] qu’il faut que
  des circonstances spéciales y aient influé sur son attribution. La tribu
  rustique locale peut par exemple avoir été refusée aux Grecs qui acquéraient
  le droit de cité romaine en même temps que le droit de bourgeoisie de ces
  villes, et même encore à leurs fils.

  c. Les
  individus d’origine grecque auxquels était offert individuellement le droit
  de cité, recevaient fréquemment comme tribu personnelle une tribu rustique ;
  mais ils recevaient souvent aussi une tribu urbaine, la Collina[70].

  d. On ne
  rencontre qu’à titre exceptionnel des enfants nés hors mariage dans une tribu
  rustique[71]
  ; on n’en trouve même pas facilement dans la Palatina[72], mais au
  contraire fréquemment dans la Collina[73], dans la
  Suburana[74],
  et aussi dans l’Esquilina[75].

  e. Les
  comédiens et les fils de comédiennes figurent avec une fréquence relative
  dans l’Esquilina[76].

  Aucune de ces règles ne s’applique sans réserves. Il est à
  croire que des exceptions fixes étaient portées, pour des cas déterminés, aux
  déchéances générales, et il doit aussi être fréquemment intervenu des faveurs
  personnelles. Le système appliqué en principe après la guerre sociale, selon
  lequel tout citoyen romain doit appartenir à une cité de citoyens, a dit
  s’étendre aussi bien à ces tribules appartenant aux tribus urbaines qu’aux
  affranchis dépourvus de tribu ; on aura donc, dans les municipes, en dressant
  les listes de citoyens, refusé la tribu rustique municipale aux individus des
  deux catégories,et on les aura inscrits dans la liste, les uns sans tribus,
  les autres, soit d’après des règles fixes, soit d’après l’usage ou arbitrairement,
  dans une tribu urbaine. Il ne manque pas parmi les tribules urbains d’hommes
  de haut rang, même de rang sénatorial[77], et du reste
  l’on sait que des fils d’affranchis et des Grecs d’origine arrivèrent
  fréquemment, sous le Principat, aux dignités et à la considération. Mais on
  ne trouve pas, chez les citoyens de la seconde classe, d’hommes ayant des
  ancêtres, c’est à peine si l’on en rencontre un qui puisse se nommer un
  grand-père[78],
  et les tribales urbains paraissent n’avoir jamais transmis leurs tribus à
  leurs fils, qui passaient au contraire dans la tribu rustique de la patrie de
  leurs pères[79].

  8. PARTICIPATION DES AFFRANCHIS AUX LARGESSES FAITES AUX
  CITOYENS.

  Le peuple romain recevait, comme on sait, dès le temps de la
  République, mais en particulier sous le Principat, une certaine quantité de
  grains à titre gratuit, à des dates fixes, et l’on y joignit ensuite sous
  l’Empire, fréquemment et dans une large mesure, des libéralités en argent[80]. Ce n’est pas
  ici le lieu d’étudier en détail la limitation apportée sous l’Empire à ces
  largesses par l’exclusion soit des sénateurs et des chevaliers romains, soit
  des citoyens qui n’étaient pas domiciliés dans la capitale, c’est-à-dire leur
  limitation à la plebs urbana, ni la
  restriction nouvelle du nombre des bénéficiaires à un chiffre fixe, par suite
  de laquelle les citoyens en droit de profiter de cet avantage n arrivaient à
  sa jouissance effective qu’en entrant dans les places vacantes ; nous n’avons
  pas davantage à examiner la répartition des grains entre les trente-cinq
  sections de la plebs frumentaria ni la
  constitution progressive de ces sections en corporation en forme, encore
  existantes au IVe siècle[81], corporations[82] ayant leurs
  magistrats[83]
  et leurs appariteurs propres[84], qui célébraient
  des fêtes en commun[85], qui dédiaient
  des monuments honorifiques[86], qui procédaient
  à des élections et prenaient des résolutions[87]. Mais c’est un
  trait caractéristique du droit de cité de seconde classe que l’infériorité
  des affranchis et leur exclusion des tribus ne s’étendent pas à ces tribus et
  à ces largesses. La participation des affranchis aux frumentationes[88] et leur
  classement dans les tribus de la plebs
  frumentaria[89] nous sont attestés.
  La même conséquence résulte des listes de noms et des chiffres qui nous ont
  été conservés relativement aux donataires des grains. Un tableau ne contenant
  que des chiffres[90], qui appartient
  à ce cercle, et qui cependant ne donne certainement pas le nombre complet des
  tribules ayant, pour le moment, droit aux secours en denrées, accuse, pour la
  Suburana, sur laquelle nous n’avons peut-être pas plus de six documents
  épigraphiques[91],
  4.068 têtes[92],
  et la relation est la même pour l’Esquilina. Il faut donc qu’il y ait eu,
  dans ce temps-là, beaucoup de citoyens qui n’avaient pas le droit de porter
  la désignation de la tribu dans leur nom, d’inscrits dans les tribus
  urbaines. Tandis que les tribules rustiques en droit de bénéficier des
  distributions, dont le même tableau permet de constater le chiure
  relativement faible, étaient, selon toute vraisemblance, des ingénus[93], les urbains étaient
  non pas exclusivement[94], mais
  principalement des affranchis. On peut invoquer, dans ce sens, soit les noms
  de ce document et d’autres documents semblables qui amènent communément à
  supposer des affranchis[95], soit la manière
  dont la tribu est envisagée par Scævola, jurisconsulte du temps de
  Marc-Aurèle : il la regarde en effet comme une rente sur l’état aliénable et
  transmissible, qui est achetée, tout comme les places d’appariteurs[96], par des
  personnes de basse condition ou pour elles, et au moyen de laquelle le patron
  constitue très habituellement une rente viagère à ses affranchis dans son
  testament[97]
  : finalement la tribu n’a plus exprimé dans la capitale que l’idée d’une
  institution de bienfaisance[98].

  Le système de protection de l’enfance établi sous le
  Principat réclame l’ingénuité chez le bénéficiaire[99]. Mais ce n’est
  pas là une infériorité dont soient frappés les affranchis. Car ces aliments
  sont donnés en considération des parents vivants ou décédés, et il n’est
  fait, sous ce rapport, aucune distinction entre ingénus et affranchis. On
  n’avait pas de motif de faire participer à ces privilèges les enfants qui
  seraient eux-mêmes affranchis.

  9. SERVICE MILITAIRE.

  L’obligation au service militaire a, de tout temps, été
  reconnue comme pesant sur tous les citoyens sans exception, et par conséquent
  aussi sur les affranchis depuis qu’ils furent des citoyens. La différence
  profonde existant entre les citoyens par rapport au service ordinaire est à l’origine
  complètement étrangère à l’affranchissement. Tant que l’on ne leva pour la
  légion que les citoyens propriétaires, les affranchis ont difficilement été
  frappés d’une infériorité légale au point de vue du service militaire,
  précisément parce que les propriétaires fonciers étaient rares parmi eux et
  que le magistrat qui faisait la levée était libre d’omettre qui il voulait.
  Par conséquent, dans les temps anciens de la République, l’armée régulière
  était formée des citoyens propriétaires, y compris les affranchis
  propriétaires, tandis que les citoyens non propriétaires, qu’ils fussent
  ingénus ou affranchis, faisaient leur service dans les compagnies d’ouvriers,
  de musiciens, ou d’hommes de réserve. Mais, vers le milieu du Ve siècle, à la
  suite des censures d’Ap. Claudius et de Fabius Maximus, les citoyens non propriétaires
  furent assimilés aux propriétaires pour les levées ordinaires. On traça
  alors, probablement en même temps, une ligne de démarcation, et les
  affranchis furent exclus du service régulier. A partir de 458, les annales
  témoignent de levées d’affranchis qu’on emploie à un service inférieur ; ce
  n’est qu’en cas de force majeure qu’ils sont appelés à servir dans les
  légions[100],
  et, depuis qu’il y a une flotte, ils y sont employés en principe[101] avec les
  ingénus du cens le moins élevé. Cette règle n’a pas été complètement étendue
  aux affranchis qui avaient des immeubles : tout au moins ceux d’entre eux qui
  possédaient un immeuble valant plus de 30.000 sesterces ou qui avaient un
  fils de plus de cinq ans, de même qu’ils étaient encore en 586 les égaux des
  ingénus pour le droit de rote, doivent aussi sans cloute avoir servi à leurs
  côtés dans l’armée ; et les affranchis qui possédaient, à côté des immeubles,
  le privilège accordé à la paternité doivent avoir conservé au moins alors l’égalité
  du droit de suffrage et peut-être le droit de sertir dans les légions. Par la
  suite, il n’est plus question de ces exemptions de catégories de personnes ;
  les affranchis ont probablement cité écartés des légions et ont cessé d’être
  employés pour le service de campagne ordinaire. Lors de la guerre sociale, on
  ne les admit pas dans les légions, mais on employa, à côté des logions, des
  cohortes faites de leurs volontaires[102].

  Sous le Principat, les affranchis ont de la même façon
  fait, en cas de nécessité, le service de campagne dans des cohortes séparées[103]. Ces cohortes
  sont désormais sur le même rang que les cohortes auxiliaires composées de non
  citoyens. Mais les divisions ainsi formées qui subsistèrent furent plus tard recrutées
  de préférence parmi les non citoyens, et passèrent donc à vraiment parler
  dans les troupes auxiliaires. En la forme, il n’y a pas de règle qui ait été
  appliquée sous l’Empire avec une plus grande rigueur que l’exclusion des
  affranchis du service militaire. Dans l’armée de terre, l’ingénuité était
  requise non seulement chez les prétoriens et les légionnaires, mais également
  dans les cohortes urbaines et les corps de troupe de nationalité pérégrine.
  Les empereurs ont même renoncé au droit de concéder l’ingénuité fictive pour
  ne pas ensevelir, à l’aide de cet expédient, le principe fondamental de la
  composition de l’armée[104]. La flotte fut,
  il est vrai, armée en partie à l’aide d’esclaves par Auguste, et elle fut
  encore, sous Néron, fréquemment commandée par des affranchis[105]. Mais, après
  que ce service fut lui-même devenu un service militaire, on y exigea
  également l’ingénuité, qui à la vérité y était souvent fictive[106]. Ce fut
  seulement pour les pompiers de la capitale, qui tiraient leur origine des
  escouades publiques chargées d’éteindre les incendies[107], qu’Auguste se
  borna à exclure les esclaves ; dans cette troupe, les affranchis ont toujours
  été admis à côté des ingénus. Mais elle n’était pas à proprement parier
  comprise dans l’armée, quoique ses chefs fussent traités comme des officiers[108]. — Il est, en
  présence de tout cela, surprenant que la militia,
  qui est considérée dès le second siècle comme un droit aliénable et
  transmissible, et qui est probablement la qualité de membre d’un corps de
  troupe en garnison dans la capitale, soit accessible aux affranchis.
  Cependant il peut s’agir là du service dans les pompiers, ou bien encore l’admission
  des affranchis dans d’autres corps de troupes peut avoir été rendue possible
  au moyen de la fiction de l’ingénuité dont le domaine s’étendit de plus en
  plus[109].

  Les tribules urbains, qui sont ingénus, mais qu’il faut regarder
  comme des citoyens de seconde classe, y occupent une place à part dans
  l’armée. Ce ne peut être par un simple hasard qu’ils sont presque
  complètement absents parmi les prétoriens[110] et dans les
  légions[111]
  et qu’ils figurent en grand nombre dans les cohortes urbaines[112]. Auguste semble
  n’avoir pas admis ces citoyens de seconde classe à servir dans l’armée
  proprement dite, mais au contraire en avoir composé, pour la plus grande
  partie, les cohortes urbaines.

  10. DROIT AUX MAGISTRATURES, AU SIÉGE SÉNATORIAL ET AU
  CHEVAL ÉQUESTRE.

  Les affranchis et les fils d’affranchis étaient et
  restèrent exclus des magistratures et de la curie sous la République et le
  Principat, avons-nous montré au sujet de l’Eligibilité[113]. — Même dans le
  domaine religieux, en dehors de quelques cas exceptionnels dont il sera
  question à propos des sacerdoces équestres, il n’y a que la direction des compita Larum, ou, ce qui est la même chose,
  des rues de la capitale, qui ait été accordée ou plutôt laissée aux
  affranchis par Auguste[114]. — De même, le
  cheval de chevalier n’a jamais pu être attribué à un affranchi, et ce
  principe a été maintenu jusque sous le Principat[115]. Le nécessaire
  sera dit dans la partie des Chevaliers sur les quelques cas où, par
  dérogation à cette règle, les droits de chevalier ont été donnés à un
  affranchi au moyen de la concession de l’anneau d’or. Les fils d’affranchis
  eux-mêmes ne parvenaient pas, du temps de la République, au cheval équestre,
  et ils ont encore été déclarés incapables de l’obtenir par une disposition
  rendue sous Tibère en l’an 23[116]. Cependant on
  dérogea déjà, sous Auguste, à plusieurs reprises[117], à cette
  prohibition, et par la suite les exceptions sont si nombreuses qu’elles
  détruisent la règle[118]. — Naturellement
  il est, en vertu de ces prescriptions, interdit aux affranchis de porter tous
  les titres et les insignes attachés aux magistratures et aux rangs qui leur
  sont fermés.

  11. LES MAGISTRATURES ET HONNEURS MUNICIPAUX.

  Les magistratures et les sacerdoces des cités de citoyens comme
  leur sénat municipal sont fermés aux affranchis. Le dictateur César a bien
  admis ces derniers comme magistrats et comme décurions hors de l’Italie[119]. Mais ce qui
  était approprié à la monarchie démocratique de César ne l’était pas au compromis
  d’Auguste entre l’ancien gouvernement des Optimates et la domination d’un
  seul. La res publica restituta revint
  à l’ancienne respectabilité, et elle exclut de nouveau ceux qui avaient été
  esclaves de toute participation au gouvernement. C’est le régime qui s’est
  maintenu[120].
  Mais Auguste a en même temps assuré dans les municipes sua affranchis, tout
  en les tenant rigoureusement à l’écart de l’administration communale
  proprement dite, certains honneurs propres restreints à eux et une
  organisation correspondant jusqu’à un certain point à celle des magistrats et
  du sénat municipaux, dans l’institution des Augustales[121]. Cette
  institution, qui emprunte son nom au fondateur du Principat[122], a principalement
  été créée dans l’intérêt pécuniaire des cités. Une des sources capitales des
  finances des villes était dans les prestations qui étaient imposées par le
  statut municipal aux magistrats et aux prêtres entrant en charge, soit
  qu’elles fussent directement versées dans la caisse de la ville (summa honoraria),
  soit que ces personnages dégrevassent les finances de la ville en organisant
  des fêtes publiques (ludi) ou en faisant d’autres dépenses
  équivalentes (pro
  ludis, pro munere).
  Or, les libertin ne pouvant occuper de magistratures ni de sacerdoces, ces
  dépenses leur restaient étrangères, si aptes qu’ils fussent en partie à les
  supporter et si disposés qu’eussent’ été certains d’entre eux à les faire.
  C’est pour cela que l’on appela à la vie une organisation municipale fictive,
  dans laquelle il n’y avait rien autre chose de réel que la pompe et les
  frais. Quant au fond, elle fut créée par le gouvernement, la preuve en est
  dans la généralité et l’uniformité essentielles avec lesquelles elle se
  présente dans l’Italie et dans les provinces latines organisées de vieille
  date, tandis qu’elle ne se rencontre que rarement en Afrique et pas du tout
  dans les provinces grecques. Mais évidemment elle ne fut pas créée par une
  loi générale : elle le fut par des résolutions des diverses communes ; que le
  gouvernement put y amener d’autant plus facilement qu’au point de vue
  financier la cité ne retirait de là que des avantages et des divertissements.
  L’établissement de l’institution vient d’Auguste et peut remonter à ses
  premières années[123]. D’après elle,
  les décurions nomment annuellement, dans la plupart des villes exclusivement
  et dans toutes principalement parmi les affranchis[124], des sixeniers[125] sex viri augustales[126]. Cette position
  est une charge publique comme les véritables magistratures[127], et celui qui
  s’est soumis une fois à la remplir, en est en principe exempt pour l’avenir[128]. Elle consiste,
  comme nous avons déjà dit, dans le paiement d’un droit d’entrée à la caisse
  de la ville et dans l’organisation de jeux. En la forme, les sexviri sont des magistrats sans fonctions à peu
  près comme ceux d’Albe et de Lavinium. Leur dénomination est une dénomination
  qui, dans les municipes, est exclusivement usitée pour les magistrats[129], et ils ne
  remplissent jamais de fonctions sacerdotales[130]. De même que le
  sénat municipal, l’ordo, a pour source
  l’exercice des magistratures combiné avec l’adlection, l’exercice de la
  magistrature fictive, du sévirat, également combiné avec l’adlection donne
  naissance à l’ordo des Augustales. Le
  modèle copié par cette institution municipale, ce sont les chevaliers
  romains. L’ordre équestre, dans lequel les fils d’affranchis ne manquent pas,
  contient, par opposition à la noblesse de naissance et à la grande propriété foncière,
  la classe des capitalistes et le gros commerce ; les collègues de Trimalchio,
  représentent le même milieu dans un cercle moins élevé ; et les collèges des
  Mercuriales apparaissent à plusieurs reprises comme des précurseurs des
  Augustales[131].
  La position qu’occupent les Augustales dans les municipes est aussi exactement
  celle des chevaliers[132]. Ils sont comme
  eux une portion intégrante de l’état, mais ils ne sont pas plus qu’eux, au
  sens juridique rigoureux, une corporation. Ils ne peuvent ni prendre des
  résolutions indépendantes ni acquérir des biens[133], ils n’ont
  qu’exceptionnellement les droits des corporations, et ce n’est qu’en ce cas
  qu’ils peuvent avoir des chefs et une caisse[134]. Mais ils ont,
  comme les chevaliers, leur place particulière aux jeux et une situation
  intermédiaire entre le sénat et le peuple de la cité[135]. L’ordo des ingénus et l’ordo des affranchis sont dans les municipes ce
  qu’est à Rome l’uterque ordo par
  opposition à la plebs urbana[136]. La dénomination
  des sexviri et les ludi sevirales sont passés de la chevalerie romaine
  à sa copie municipale[137] ; les sévirs
  des chevaliers ne sont certainement ni des prêtres ni des officiers, mais ils
  figurent parmi les magistrats quoique n’ayant tout aussi sûrement aucune
  attribution de magistrats ; il en est exactement de même pour les sévirs des
  municipes. Les sexviri des chevaliers
  et les sexviri municipaux sont sans
  doute aussi arrivés à la vie en même temps. Les deux institutions sont
  étrangères à la République, et toutes deux sont nées dans les commencements
  du Principat. Les sévirs à la tête desquels chevauchent les princes de la
  maison impériale sont sans doute d’un plus haut rang que ceux de Cumes
  représentés par Pétrone. Mais entre les premiers et les seconds le rapport
  est le même qu’entre Cumes et Rome.

   

  
 







 


 
















[1]
L’expression ordo libertinus familière
aux écrivains de l’époque impériale (Tite-Live, 42, 27, 3. 43, 49, 9. 45, 15,
3. c. 49, 19 ; Suétone, De gramm., 18 ; Aulu-Gelle, 5, 19, 12 ; De viris ill., 73, 3) est évitée à la
bonne époque, bien qu’elle pénètre parfois dans le langage (Cicéron, Cat.
4, 8, 16), et elle n’est pas correcte ; car les affranchis ne forment pas une
corporation appelée à agir collectivement.








[2]
Cette désignation des affranchis se rencontre chez Tite-Live, 40, 13, 7, (là
précédée de cives Romani). 45, 15, 5,
et, comme celle des antiqui, chez
Quintilien, Inst. 7, 3, 26. Dans la loi Cincia de l’an 550 les
affranchis s’appellent même encore servi
; mais les gens sortis d’une injusta servitus
s’appellent qui pro servis servitutem servierunt.
L’expression qui servitutem servierunt a
été choisie, parce que l’ingenuus manumissus
peut lui-même être nommé libertinus.








[3]
La manumission sacrorum causa, (Festus,
v. Manumitti, p. 153. 159 et v. Puri, p. 250) rentre elle-même dans cette
catégorie. L’esclave ainsi consacré au service des Dieux n’est pas libre au
sens juridique ; le maître s’oblige seulement, par un vœu, à payer dix livres
d’or s’il enlève cet esclave à ce service ; au point de vue du droit civil, il
n’y a donc pas une manumission, mais une promesse d’argent conditionnelle.








[4]
Ce qu’il y a à dire des libertini Latini Juniani
viendra dans la partie de la Latinité. Sur les libertini
dediticiorum numero, cf. tome VI, 1.








[5]
Dans le droit des successions, les jurisconsultes appliquent indistinctement patronus et libertus
à la manumission ex ingenuitate et à
celle ex servitute ; libertinus n’est employé que rarement pour le
premier cas, mais il l’est cependant (Tite-Live, 41, 8, 10), et la rareté
provient seulement de ce que, dans le langage ordinaire, c’est le sens
politique du mot qui prédomine. Au reste il y a, même en droit civil, des
différences de droit entre le manumissus ex
servitute et l’ingenuus manumissus
(cf. Inst. 1, 4, 1 ; Cod. 7, 13 ; Digeste, 37, 12, 2).








[6]
Gaius, 1, 10, 11. Marcien, Digeste, 1, 5, 5. Horace, libertino patre natus, est, par suite, ingenuus (Sat. 1, 6, 7). Cf. tome II, la
partie de la Capacité d’être magistrat, sur l’incapacité des affranchis et de
leurs enfants. — Si ingenuus est bien
rapproché de patricius, mais ne lui est
pas assimilé, on peut encore moins identifier libertinus
et plebeius, et, tandis que la première
qualité, si elle est héréditaire, ne l’est qu’à la première génération, la
seconde se transmet au contraire perpétuellement. — Il faut encore signaler,
comme document ancien sur l’emploi du mot libertinus,
la désignation comme colonie libertinorum
(Tite-Live, 43, 3) de la colonie de droit latin de Carteia fondée en 533 dans
l’Espagne Ultérieure. Les membres de cette colonie étaient les enfants des
Espagnoles qui avaient vécu sans conubium
avec les soldats romains, ou leurs (descendants et) affranchis (car c’est par
une faute de l’auteur ou du copiste qu’il n’y a pas dans le texte genuissent vel avant manumississent).
Quant à leurs droits personnels, ils étaient pérégrins et pouvaient bien être
assimilés aux affranchis, mais non pas être eux-mêmes désignés comme des
affranchis.








[7]
Suétone, Claude, 24. Suétone semble penser que les affranchis et les
fils d’affranchis auraient été distingués en liberti
et en libertini. Mais cela est
philologiquement impossible ; car libertus
n’est pas, en langage correct, employé d’une manière indépendante ; il ne l’est
qu’en ajoutant ou en sous-entendant le nom du patron, pour désigner l’homme
affranchi par celui-ci ou celui-là. Le texte de Suétone a introduit dans notre
latin moderne l’usage de libertinus par
opposition à libertus pour désigner le
fils d’affranchi ; mais cet usage est aussi incorrect que trompeur.








[8]
L’opinion contraire, celle d’après laquelle Appius aurait le premier admis des
petits-fils d’affranchis dans le sénat, est à la vérité soutenue par Suétone, loc.
cit. ; mais il est seul de son avis. Tous les autres témoignages
considèrent la mesure d’Appius comme ayant consisté à faire entrer des fils
d’affranchis dans le sénat. Diodore, 20, 36, dit de l’élection comme édile
curule de Cn. Flavius, qui est contemporaine de cette censure : Πρώτος
'Ρωμαίων
ταύτης τής
άρχής κατρός
ών δεδουλευκότος.
Tite-Live, 9, 46, 1, dit du même personnage : Patre
libertino... ortus. 9, 46, 10
: Senatum primus libertinorum filiis lectis
inquinaveret. L’empereur Claude dans Suétone, loc. cit. Tacite, Ann.,
11, 24. Plutarque, Pompée, 13. L’allégation de Suétone selon laquelle libertinus a changé de sens est, avec la
restriction indiquée plus haut, pleinement digne de foi, et Appius lui-même
peut fort bien avoir appelé libertinus à
la fois l’affranchi et le fils d’affranchi. Mais d’un autre côté, il n’est pas
moins certain que, dans la littérature qui nous est connue, libertinus n’a jamais ce sens large, ni ingenuus le sens étroit corrélatif, et, comme ce
n’est pas le récit d’Appius que nous possédons, mais celui de l’annaliste
Tite-Live, il faut y comprendre libertinorum filii
des fils d’affranchis, et non, comme le veut Suétone, des petits-fils
d’affranchis.








[9]
C’est pourquoi, dans le langage correct, libertus,
mais non libertines est en règle accompagné soit du génitif de propriété, soit
du pronom possessif, ou du moins ce dernier est sous-entendu. Lorsque, dans
Salluste (Cat. 59), Catilina prend place dans l’ordre de bataille cum libertis, il s’agit de ses affranchis ; cum libertinis désignerait l’ensemble des
affranchis présents. Il n’y a pas d’intérêt pratique à suivre l’effacement
progressif de cette distinction rigoureusement observée chez les bons auteurs.
— La langue grecque ne connaît pas cette distinction et emploie dans les deux
sens άπελευθέρος
ou έξελευθέρος.
Plutarque dit quelquefois άπελευρικός
(Sull. 1 ; Cic. 7) ou έξελευθερικός
(Sull. 8. 33 ; Anton. 58),
évidemment pour reproduire le latin libertinus,
mais c’est pour l’affranchi lui-même et non pour le fils d’un affranchi.








[10]
Suétone, Auguste, 74.








[11]
Pline, H. n. 33, 32, 2. Cf. la partie des Chevaliers.








[12]
Dioclétien, Cod. Just. 9, 21, Ad legem
Viselliam ; en partie reproduit ibid. 93 31, 1 : Lex Visellia libertinæ condicionis homines persequitur
(et criminellement, comme il est dit expressément plus bas), si ea que ingenuorum sunt circa honores et dignitates ausi
fuerint attemptare vel decurionatum adripere, nisi jure aureorum anulorum
impetrato a principe sustentantur. C’est à tort que j’ai contesté
dans les Jahrbücher des gem. deutsch. Rechts de Bekker et Muther, 2,
535, que cette loi ait été proposée par le consul de l’an 24, L. Visellius
Varro ; elle constitue clairement la mise à exécution du sénatus-consulte de
l’année précédente.








[13]
Pline, 33, 2, 33 : Adeo id (le port
illégal de l’anneau d’or) promiscuum esse cœpit, ut
apud Claudium Cæsarem in censura ejus unus ex equilibus Flavius Proculus
quadringentos ex ea causa reos postularet. La preuve que C’était là
une véritable action, parfaitement intentée comme telle devant l’empereur,
résulte partie de la rédaction du texte, partie de ce que la rota du censeur
n’avait aucune efficacité à cette époque ni contre de telles personnes. Il
résulte des exemples cités plus loin, note 114, sur les affranchis poursuivis
pour usurpation des privilèges équestres, que la peine pouvait aller jusqu’à la
privation de la liberté.








[14]
Parmi les inscriptions datées des magistri
de Campanie (C. I. L. X, 3772 et ss.), qui nous permettent seules de
comprendre ce développement, celtes qui se placent avant 660 ne donnent pas,
pour la plupart, de cognomen aux affranchis, et, lorsqu’elles leur en donnent
un, il est écrit en règle par une abréviation qui n’est pas communément
intelligible, et souvent dans une écriture plus petite, ce qui se reproduit
aussi sur d’autres documents anciens. L’addition du cognomen ainsi opérée
parait avoir été faite exclusivement pour arriver à une détermination plus
précise, et il y a là un témoignage de l’absence légale de cognomen. Cf. Rœm.
Forsch., 1, 38 et ss.








[15]
La notion du cognomen n’implique pas qu’il soit simple ; et l’on rencontre en
nombre suffisant des surnoms nobiliaires multiples tout aussi tôt que des
simples. Au contraire le principe de la simplicité est à peu près aussi
rigoureusement observé pour le surnom de l’affranchi que pour la prénom du
temps de la République : cela se fonde évidemment sur une règle légale et doit
servir de base à la distinction des deux catégories. Les exceptions à cette
règle se rapportent (en dehors des affranchis impériaux qui conservent la dualité
de, nom des esclaves impériaux) presque absolument à la catégorie des cognomina equestria accordés aux affranchis
réhabilités ci-dessous, note 18).








[16]
Tandis que les trois inscriptions de 642-643 et de 648 (C. I. L. X,
3774. 3178. 3175) nomment 17 affranchis sans cognomen
et n’en nomment que 8 avec un cognomen (le plus souvent abrégé), il y en a, sur
celles de 660 et de 683 (C. I. L. X, 3772. 3183), au moins 14 sur 15 qui
en ont un, et le cognomen ne fait défaut
que dans un 15e cas qui, n’est même pas certain. Dans l’inscription de
Samothrace de 662 (C. I. L. III, 713), il y a aussi deux affranchis sur
trois qui ont le cognomen, et le
troisième a la tribu. Dans les inscriptions certaines de l’époque récente, les
affranchis sans cognomen sont très rares (cf. C. I. L. IX, p. 810), cependant
cela ne prouve pas grand’chose, les non affranchis eux-mêmes ayant bientôt pris
tous le cognomen.








[17]
Cette règle domine encore la nomenclature du Principat ; ceux qui voudront
pourront le vérifier dans les tables des cognomina du C. I. L. qui spécifient
pour cette raison la qualité des affranchis. Les cognomina
qui se présentent principalement chez les ingénus se distinguent clairement
d’autres qui sont généralement propres aux affranchis, et parmi lesquels il y
en a même de latins, comme Fausta (et
non Faustina), Felix, Salvius.








[18]
Willmanns a rassemblé dans l’index de ses Exempla, 2, p. 404, un certain
nombre de ces doubles noms d’affranchis : Phileros
Æquitas (C. I. L. VI, 10 003), — Davos
Calidus, — Salvius Gallus, — Philargurus Labeo, — Hermias
Naso, — Eros Merula, — Nicepor Peccio, — Antiocus
Tuscus. Il est visible que le nom mieux porté, qui est toujours mis
au second rang, leur est accordé à titre exceptionnel, comme l’affranchi de
Galba Icelus reçut, en même temps que la concession de l’anneau d’or, le cognomen equestre Marcianus. Mais ils n’ont pas
pour cela reçu la restitutio natalium ;
puisqu’ils continuent à se qualifier d’affranchis. Les exemples appartiennent
pour la plupart aux derniers temps de la République et aux commencements de
l’Empire. Si par la suite on rencontre plus rarement ces doubles noms, il faut
exclusivement en chercher la raison dans ce qu’alors le nom d’affranchi était
en règle mis de côté : c’est ainsi que certains affranchis, par exemple le savant
M. Verrius Flaccus, seront arrivés à porter de purs noms équestres. Cf. sur les
doubles cognomina des affranchis ma dissertation Hermes, 2, 156.








[19]
Rœm. Forsch. 1, 30. Nous ne connaissons cette innovation
qu’exclusivement par l’opposition des noms d’affranchis antérieurs et
postérieurs à Auguste qui nous sont connus par les inscriptions. Tandis que
pour les premiers les prénoms du patron et de l’affranchi sont très fréquemment
différents, c’est parla suite pour ainsi dire quelque chose d’inouï. Une évolution
analogue, mais cependant encore moins expliquée, s’est accomplie pour la
translation aux fils du prénom paternel (Handb. 7, 84).








[20]
Sur le fait, il n’y a pas de doute ; on ne peut décider si les gentils étaient
appelés expressément à la succession de l’affranchi par le droit civil, et,
dans la classe unde legitimi, par le
préteur. Cf. Huschke, Studien, p. 169.








[21]
Ce n’est que par une confusion que le M. Pomponius Dionysius de Cicéron, Ad
Att. 4, 15, 1, est regardé comme un affranchi de Cicéron, par Borghesi, Opp.
5, 329, et d’après lui, par Henzen, 6379, et dans le Handb. 7, 22 ;
l’auteur de l’affranchissement était Atticus (Drumann, 5, 67. 6, 463), et le
nom arbitrairement choisi était le prænomen
et non le nomen.








[22]
Dans le système des noms de l’époque ancienne de la République, il y a servus où l’on a mis plus tard libertus. C’est une conséquence qui aurait dû
être tirée depuis longtemps des mots de la loi Cincia sur les donations de 556
conservés Vat. fr. 307 : Si quis a servis
quique pro servis servitutem servierunt accipit duit[ve] is ; Paul
remarque : servis liberti continentur ;
mais l’observation est inexacte en ce que la donation de l’esclave à son maître
n’est pas valable légalement et que le servierunt
qui suit montre qu’il ne s’agit pas des servus
et pro servo actuels, mais de ceux qui
l’ont été. L’affranchi n’est par conséquent pas seulement compris dans
l’expression servus de cette loi, e’est
de lui seul qu’il s’y agit. Cependant on n’a pas tiré cette conclusion, et l’on
n’en a pas davantage rapproché le fait que les anciens noms des affranchis, Gai por, etc. impliquent également la persistance
de la servitude. Mais il est venu au jour dans les dernières années différents
témoignages directs de cet usage du mot servus,
qui établissent le fait révoqué en doute (cf. Eph. epigr. 1, 20. 4,
246). J’ai connaissance des suivants


C. Sextio V. s.
— Vase d’argile de Rome, Eph. epigr., loc. cit.


Servio Gabinio T. s. fecit.
— Flambeau d’argile de Campanie C. I. L. X, 8054, 8.


Retus Gabinio
(ou Gabinius) C. s. Calebus fecit. — Vase d’argile à figures noires de
Cales. C. I. L. X, 8054, 7.


C. Fladius Ban. f., Luccia
V. s. — Inscription funéraire du Samnium, C. I. L. IX, 2782.


Les trois premiers documents appartiennent sûrement à
l’époque antérieure à la guerre d’Hannibal, l’inscription funéraire samnite à
peu prés au vue siècle ; il est probable que l’ancienne coutume s’est maintenue
là plus longtemps. Mais Cicéron, Ad fam. 5, 20, 2, dit encore : Librum accepi a meo servo scriba, ce que l’on
aurait bien fait de ne pas écarter par de fausses corrections, et nous lisons
dans une inscription espagnole (C. I. L. II, 3495) qui est sans doute
des derniers temps de la République : Plotia L. et
Fufiæ l. Prune hæc vocitatast ancilla : heic silast.








[23]
Tite-Live, 45, 44, 19.








[24]
Macrobe, Saturnales, 1, 6, 12.








[25]
V. tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, sur l’incapacité des
affranchis et de leurs enfants.








[26]
Dion, 54, 16 (de même 56, 7) sur l’an 736. Celse, Digeste, 23, 2, 23.








[27]
Dans le sénatus-consulte de 568 (Tite-Live, 39, 19, 5), il est, entre autres
faveurs, accordé par le sénat à la fille publique affranchie Hispalla Fecenia,
à raison des services qu’elle a rendus au peuple, uti
ei ingenuo nubere liceret neu quid ei qui eam duxisset ob id fraudi ignominiæve
esset. La relation même implique, en dehors des indications que nous
possédons an sujet de la loi Julia, sur le mariage, que l’empêchement au
mariage dont elle était exceptée ne tenait pas à son industrie honteuse, mais à
sa qualité d’affranchie. Car, si les filles publiques avaient alors été
frappées d’une incapacité de se marier, le mariage leur eût été interdit d’une
manière générale, et la dispense n’aurait pas pu se rapporter exclusivement à
l’union avec un ingenuus. Si, d’après
Scævola, les gentils en droit de succéder doivent être ab ingenuus oriundi, cette exigence ne peut,
comme on le fait d’habitude, être rapportée aux père et grand-père ; car ce
dernier est déjà visé par l’incidente : quorum
majorum nemo servitutem servit ; il s’agit des père et mère (cf.
Columelle, 1, 3, 5 ; Salluste, Jug. 5). Les mots de Tite-Live, 6, 40,
dans un discours : Non unus Quiritium quilibet, qui
modo me duobus ingenuis ortum... sciam
ont aussi été jusqu’à présent, même par moi, rapportés à tort au père et au
grand-père ; la relation qui se présente la première à l’esprit est celle avec
les deux auteurs. Il mérite encore d’être remarqué qu’est incapable d’être
vestale celle, cujus parentes alter ambove
servierunt aut in negotiis sordidis versantur (Aulu-Gelle, 1, 42,
15, rapproché de Sénèque, Controv. 1, 2, 1. 11, 13. 15).








[28]
Le droit romain considère, on le sait, comme un concubinatus
l’union extérieurement semblable au mariage, d’un homme avec une femme qui, par
suite d’un empêchement tenant à son rang, n’est pas capable de l’épouser, ou
encore avec une femme dont il n’a pas voulu faire son épouse ; et il est
probable que cette notion n’a pas été introduite par la législation d’Auguste,
qu’elle avait déjà été développée du temps de la République pour les unions de
ce genre entre l’ingenuus et libertini. Mais cette union n’est, ni quant au
mot, ni quant à la chose, aucunement un mariage ; les enfants qui en naissent
n’ont pas plus de père que les vulgo quæsiti,
et elle ne peut servir de base à aucune prétention légale. L’idée en rentre
essentiellement dans le droit criminel, en ce sens qu un pareil commerce n’est
pas regardé comme un stuprum. — L’époux
de rang moins élevé est souvent qualifié, par opposition à celui du plus élevé,
du nom d’inégal (impar) (Salluste, Jug.,
11 ; Tite-Live, 6, 34, 9 ; Tacite, Ann. 1, 53. Hist. 2, 50) ;
mais cette inégalité de fait na aucune influence sur la validité légale du
mariage, et c’est incorrectement qu’un mariage nul est appelé, dans Apulée, Mét.
6, 9, 23, du nom d’imparas nuptiæ.








[29]
Lorsque Cicéron, Pro Sest. 52, 110, dit d’un chevalier romain : Ut credo, non libidinis causa, sed ut plebicola videretur,
libertinam duxit uxorem, il ne regarde une telle union que comme
choquante ; or il se serait difficilement borné à cela si l’ancienne prohibition
avait encore été pratiquement en vigueur de son temps.








[30]
A la vérité, en est choqué du mariage d’un homme de l’aristocratie avec la
fille d’un affranchi, comme celui que Cicéron reproche à Antoine (Phil.
2, 2, 3. 3, 6, 17. 13, 10, 23 ; Ad Att. 16, 11, 1) ou avec la fille d’un
client, comme celui que contracta Caton l’Ancien (Plutarque, Cato maj.
24).








[31]
Aulu-Gelle, 20, 1, 40.








[32]
Gaius, 3, 40.








[33]
Il était d’usage de se faire garantir par serment avant l’affranchissement la
prestation imposée à l’affranchi, et c’était une question controversée de
savoir si un pareil serment n’obligeait pas légalement l’affranchi sinon à
accomplir le serment (Venuleius, Digeste, 40, 12, 44, pr.), au moins à
réitérer le serment après l’affranchissement (Cicéron, Ad Att. 7, 2, 8),
Mais l’opinion la plus logique et la plus humaine prévalut. On reconnut
seulement que le serment de ce genre prêté après l’affranchissement devait par
exception avoir la même force légale que la stipulation.








[34]
On ne peut, il est vrai, prouver positivement qu’il soit le prêteur Rutilius
d’Ulpien (Digeste, 38, 2, 1, 1) ; mais les conditions chronologiques et
la tendance de l’innovation s’accordent avec cette idée, et il est attesté que
Rufus fut un jurisconsulte éminent (Cicéron, Brut. 30, 113).








[35]
Gaius, 3, 42. Digeste, 38, 2, 1, etc. Le développement rentre dans le
droit civil. Au point de vue politique, il est remarquable que, du moins selon
le droit des pandectes, aucunes opera : ne peuvent être imposées à l’ingenuus manumissus (Digeste, 37, 12, 4.
tit. 13, 10) et qu’au contraire la contra tabulas
bonorum possessio s’applique même à lui (Digeste, 37, 12, 1,
1).








[36]
Il n’est pas seulement fait mention du libertus
centenarius au sujet du droit de succession (Ulpien, Digeste,
37, 16, 14, pr. ; Cod. Just. 6, 4, 4, 8a) l’inscription de Formiæ d’un C. Arrius C. l. Lucrio cent(enarius)
(C. I. L. X, 6122) donne au moins à croire qu’une supériorité
honorifique, et peut-être même légale, était liée à cette dénomination.








[37]
Il faut ici entendre le mot même de l’ingenuus
manumissus, puisque l’ingenuus filius
familias est soumis à la même puissance.








[38]
Suétone, Cæsar, 48. Valère Maxime, 6, 1, 4.








[39]
En 723 on demanda aux affranchis qui possédaient plus de 5.000 deniers la
huitième partie de leur fortune et aux ingénus seulement le huitième de leur
revenu annuel (Dion, 50, 10. 51, 3. Plutarque, Ant. 58).








[40]
La tradition qui rattache le début de l’affranchissement complet à l’origine de
la République ; donne expressément au premier affranchi le droit de vote dans
les curies ; et les affranchis sont aussi inscrits dans les curies d’après
Denys (4, 22).








[41]
Denys, 4, 22.








[42]
Voir tome IV, la partie de la Censure, sur le classement des citoyens d’après
leur tribu personnelle.








[43]
Tite-Live, 9, 46.








[44]
Plutarque, Poplicola, 7 ; c’est inexact en ce sens que la concession de la cité
à l’esclave par la manumissio vindicta
constitue le terme opposé et que la réforme d’Appius est indiquée sans autre
détail comme définitive. Les relations meilleures de Diodore, 20, 36, et de
Tite-Live, 9, 46 (d’où Val. Max, 2, 2, 9), sont exemptés de cette faute.








[45]
De viris ill., 32.








[46]
L’Épitomé du 20e livre de Tite-Live porte à la fin, d’après le manuscrit
(avec addition entre [] des compléments certains, dont le premier est confirmé
par Cassiodore) : Lustrum a censoribus per
(à changer en quater ?) conditum est : primo lustro censa sunt civium capita CCLXX
CCXIII. Libertini in quattuor tribus redacti sunt, cum antea dispersi per omnes
fuissent, Esquilinam Palatinam Suburanam Collinam. [C. Flaminius censor viam
Flaminiam] muniit et circum Flaminium extruxit. Coloniæ deductæ sunt in agro
[de] Gallis capto Placentia et Cremona. Evidemment l’epitomator, qui a relevé le plus souvent les
lustres dans la 2e décade, réunit ici ceux qui tombent dans ce livre ; ce sont
ceux des années 520, 524, 529, 534. Le primum
lustrum ne peut être que celui de 520 ; les indications concernant
Flaminius se rapportent à 534. La censure à laquelle il faut attribuer la mise
à part des affranchis ne peut être déterminée par des preuves extérieures ;
l’adoption habituelle de l’an 534 a pour fondement une connaissance imparfaite
et une interprétation incorrecte du texte qui nous a été transmis ; mais, en
elle-même, elle n’est pas invraisemblable.








[47]
Plutarque, Flam. 18. Les fils des affranchis se trouvaient, tout comme
eux-mêmes, dès le principe, dans la liste des citoyens ; évidemment c’est de
leur inscription avec égalité de droit qu’il est parlé là sous le nom
d’inscription sur la liste. Il est rendu certain par d’autres preuves qu’il a
dû y avoir, à une époque quelconque, une mesure de ce genre, séparant les libertinorum filii des libertini et les plaçant parmi les ingenui.








[48]
Voir ce que dit le roi Servius dans Denys, 4, 23.








[49]
La position des partis par rapport à cette question ressort, de la manière la
plus claire, de l’attitude du père des Gracques.








[50]
Tite-Live, 45, 15, 1 : Ces censeurs avaient réparti
les fils d'affranchis dans les quatre tribus urbaines, à l'exception de ceux
qui avaient un fils au-dessus de cinq ans. Un sénatus-consulte maintint ces
derniers dans la tribu où les avait placés le dénombrement précédent; quant à
ceux qui possédaient une ou plusieurs propriétés rurales d'une valeur de plus
de trente mille sesterces, ils furent admis dans les tribus de la campagne...
Après de longs débats, on finit par convenir qu'on
tirerait publiquement au sort dans le temple de la Liberté une des quatre
tribus de la ville dans laquelle devaient entrer tous ceux qui étaient sortis
d'esclavage. Le sort désigne l’Esquilina. Le texte a, quant au fond,
été correctement complété par Becker, 3e éd. de ce manuel, et sa restitution ne
donné, en ce sens, lieu à aucun doute. Le bene
cœptum, pour lequel Gracchus est loué par le sénat et qu’il avait
d’abord exécuté dans la confection des listes, doit être quelque chose de plus
que la limitation antérieure du droit des affranchis et que le projet de
compromis ; ce ne peut avoir été que l’exclusion du droit de vote de tous les
affranchis, à l’exception de ceux qui étaient protégés par le privilège de la
paternité. — Tite-Live ne dit pas si la tribu Esquilina fut assignée une fois
pour toutes aux affranchis ou si le tirage au sort devait être recommencé à
chaque lustre. Cependant la dernière hypothèse est intrinsèquement plus
vraisemblable ; carie tirage au sort fait par des censeurs ne peut pas lier
leurs successeurs, même à titre de précédent et elle est requise par d’autres
témoignages dignes de foi selon lesquels les affranchis furent mis alors dans
les quatre tribus urbaines. Cicéron, De Orat. 1, 9, 38. De viris ill.
57. La dernière relation est inexacte ; mais la courte relation de Cicéron ne
peut être conciliée avec la relation détaillée de Tite-Live, qu’à condition que
la tribu tirée au sort ait varié.








[51]
De viris ill. 72.








[52]
Cf. la partie des Institutions municipales.








[53]
C’est attesté pour le temps de Cicéron aussi bien par Cicéron lui-même, à la
manière dont il s’exprime sur la conduite de Gracchus (De orat., 1, 9,
38), que par Asconius (In Mil., 52) ; en outre par Denys, 4, 22. La
proposition qu’il fait ensuite de soumettre les affranchis de chaque année à
une révision des censeurs ou des consuls et de n’accorder qu à ceux qui
seraient admis la, curie et la tribu et la résidence à Rome, suppose aussi que
la curie et la tribu appartiennent à tous les affranchis.








[54]
Tite-Live, 77. Asconius, In Cornel. p. 64.








[55]
Dion, 36, 25, et ce qu’il dit de la loi Manilia, qui n’était pas autre chose
qu’une reproduction de la loi Sulpicia.








[56]
Le consul Cinna demande, en 667, l’application de la loi Sulpicia (Schol.
Gronov. sur Cicéron, Cat. 2, 40, 21, éd. Orelli, p. 410 : Cœpit Cinna de libertinorurn suffragiis agere) ;
elle a lieu en 670 (Tite-Live, 84 : Libertini in
quinquo et XXX tribus distributi sunt). Il ne semble pas avoir été
proposé de loi spéciale ; car Asconius, loc. cit., dit que Manilius
présenta de nouveau la loi de Sulpicius, et il aurait du nommer là Cinna, s’il
avait fait quelque chose de plus que de faire appliquer la dernière loi.








[57]
Dion, 36, 25. Asconius, In Mil. p. 46. Cicéron, Pro Cornel., chez
Asconius, p. 64, et sur ce texte Asconius, p. 64 et p. 65. Cicéron, Pro Mur.
23, 47.








[58]
Asconius, In Mil. 52 ; Cicéron, Pro Mil. 33, 89 (cf. 12, 33 et,
sur ce texte, Schol. Bob. p. 346) : De ære
al. Milonis avec les Schol. Bob. p. 346.








[59]
Lorsque Cicéron (De leg. agr., 2, 29, 79) blâme l’infériorité dans
laquelle sont mis les tribules des tribus urbaines en face de ceux des tribus
rustiques, en disant que par suite ante rusticis
(datur) alter qui habent, quam urbanis, quibus ista agri spes et jucunditas
ostenditur, il peut parier ainsi quand bien même les rares
affranchis propriétaires seraient dans les tribus urbaines ; mais son langage
acquiert une propriété plus énergique s’il n’y a, à son époque, aucun
propriétaire foncier dans les tribus urbaines.








[60]
Le fait que la tribu fait défaut dans les inscriptions assez nombreuses
d’affranchis des derniers temps de la République, sauf l’unique exception
relevée note 62, ne peut être invoqué à l’encontre des témoignages précis qui
attestent leur droit de suffrage à cette époque. Mais les inscriptions du
Principat existent en quantité et montrent d’une manière évidente, notamment
lorsqu’elles nomment à la fois des ingénus et des affranchis, que non seulement
la tribu n’est pas mentionnée pour les derniers, mais même qu’ils ne l’ont pas.
Pour relever seulement l’un de ces témoignages innombrables, dans l’inscription
de Tusculum, C. I. L. XIV, 2523, l’affranchi n’a pas de tribu, tandis
que ses fils appartiennent à la tribu Collins, et son patron à l’Aniensis. Cela
implique avec une nécessité impérieuse une limitation du droit de suffrage des
affranchis opérée postérieurement au temps de Cicéron. Or cette épuration des
comices peut parfaitement avoir été accomplie par Auguste, et elle ne pourrait
l’avoir été par aucun de ses successeurs.








[61]
Les exceptions s’évanouissent devant la règle. La présence de la tribu rustique
se justifie chez l’affranchi qui prend du service en qualité de Latinus Junianus dans le corps des pompiers et
qui est ensuite gratifié du droit de cité (C. I. L. VI, 220). Je cite
les autres exemples qui me sont connus, sans avoir la prétention d’être complet
: Q. Octavio Q. l. Pob. Prunus (C. I.
L., V, 3415, de Vérone, avec la tribu locale de cette ville) ; M. Talicius M. l. Pub. Jucundus (C. I. L.
V, 7192) ; M. Servilius M. lib. Claudia Myrismus
(C. I. L. VI, 23636) ; [Tr]ib. Claudia [L.]
Æbutius L. l. [F]austus (Eporedia ; C. I. L. V, 6786) ; C. Oppius C. l. Leonas honoratus in tribu Cl(audia) patrum
et liberum clientium (Auximum, de 159 ; C. I. L. IX, 5823) ; M Abillius M. lib. Gal. Silvanus (Narbo ; C.
I. L. XII, 4541), enfin les deux bizarres inscriptions urbaines de Smet.
65, 8 (aussi dans Ursinus, Fr. hist. p. 91) : Q. Trebonius. Q. l. Cla. Gallus ex-patribus libertinis et
Gruter, 891, 8 : Q. Trebonius Q. l. (et
non Q. f.) Cla.
Aristo ex patribus libertinis. Le L.
Casperius L. f. Pal. Fab. Latinus, fils d’un affranchi (environs de
Rome, C. I. L. ICIV, 2836) avec une double tribu, une tribu rustique
(peut-être de la ville de Rome) et une tribu urbaine constitue un phénomène
absolument isolé. De beaucoup la plupart des exemples isolés de tribus
d’affranchis réunis par moi, il y a des années dans mes Tribus, p. 174,
ont, depuis que l’épigraphie se meut sur un terrain plus ferme, été écartés,
sait comme des fautes de lecture, soit autrement. On ne peut déterminer la
mesure dans laquelle ceux qui restent doivent être attribués à des fautes de
lecture ou d’écriture, à des usurpations on à des ignorances à côté de lois
spéciales. La fréquence relative avec laquelle on y rencontre la tribu Claudia
a quelque chose de surprenant.








[62]
Parmi les affranchis placés dans les tribus urbaines, le seul à ma connaissance
que nomment les inscriptions du temps de la République (C. I. L. III,
713, de Samothrace, de 662 — l’année 624 est exclue par les cognomina — : P.
Livius. M. f. Pal.) appartient à la Palatina. Les autres affranchis
de la Palatina sont presque tous de la Transpadane (C. I. L. V, p. 1183,
seize exemples) ou des provinces des Gaules (Narbo, C. I. L. XII, 5026,
et aussi sans doute XII, 4606, 4158 ; Nemausus, C. I. L. XII, 3525 ;
XII, 3809 ; Ausci en Aquitaine, Allmer, Rev. épigr. du midi de la France,
1887, p. 257). En dehors de cela, je ne trouve pas d’autres exemples que C.
I. L. IX, 1326 (où la tradition n’est même pas la meilleure) et deux
inscriptions de la ville de Rome (Gruter, 836, 4, garantie seulement par
Ligorius et Boissard ; Mur. 1286, 2). — Pour la Colline, je trouve trois
exemples (C. I. L. V, 3626. X, 1046. 7967), un seul pour l’Esquilina (C.
I. L. VI, 9155) et aucun pour la Suburana.








[63]
Dans les inscriptions qui indiquent en même temps la tribu et l’origo, la Palatina se rencontre fréquemment pour
Ostia et Puteoli (note 69), mais aussi pour Sutrium (C. I. L. VI, 3884.
I, 27), pour Canusium (C. I. L. X, 3958), pour Sassina (C. I. L.
VI, 2382 b. 23), pour Fundi (C. I. L. V, 6881), cités qui appartenaient
notoirement à une tribu rustique. La Collina se rencontre aussi, en dehors de
son application aux Asiatiques (note 70), dans des inscriptions du temps de la
première dynastie, auprès de Placentia (C. I. L. VI, 24729 = Mur. 304,
3) et auprès de Dripsinum (C. I. L. X, 1079). Lorsque, comme c’est le
cas ordinaire, les tribules des tribus urbaines n’indiquent pas la localité à
laquelle ils appartiennent, ils appartiennent communément à la circonscription
qu’indique le lieu de la trouvaille.








[64]
Par exemple C. I. L. III, 2097, les trois fils d’un affranchi de Tibère
se rattachent tous trois à la Tromentina. Autres exemples, C. I .L. VI,
1818 ; Grotefend, Imp. Rom. trib. diser., p. 12.








[65]
Des exemples particulièrement clairs en sont fournis par l’inscription de
Corfinium, C. I. L. IX, 3184, des deux frères Q. Cæcilius, Q. f. Pal. Optatus et Pælinus, fils de Q.
Cæcilius Q. et (mulieris) l. Hermes ;
par celle de Formiæ de T. Flavius Palatina
Fuscianus, fils de Tertiolus Aug. l. (C.
I. L. X, 6092). Voir d’autres exemples qu’on pourrait multiplier
facilement, C. I. L. II, 4527. V, 1000. VI, 1851. 15131. 15232. 15595.
IX, 1618. 3524. X, 1807. XIV, 412. 415.








[66]
C. I. L. VI, 9971. XIV, 2523.








[67]
Il y a au moins une inscription qui réunit cette tribu à Ostia comme origo (C. I. L. XIV, 230, récente) et de
nombreuses anciennes et bonnes inscriptions d’Ostie de la même tribu qui
paraissent appartenir à des Ostienses de naissance (Dessau, C. I. L.
XIV, p 4).








[68]
Le même phénomène se répète ici : nous n’avons pas encore, il est vrai,
d’inscription qui réunisse l’origo de
Puteoli avec une tribu rustique, mais nous avons de nombreuses inscriptions
paraissant appartenir à des Puteolani de naissance avec la Falerna (C. I. L.
X, p. 1138).








[69]
Dans une longue liste de soldats des cohortes urbaines (C. I. L. VI,
2384 + 3884), qui sont principalement formées d’ingenui
des tribus urbaines, les 23 soldats d’Ostia et les 9 pourvus d’une tribu de
Puteoli (pour trois autres la tribu manque) ont tous la Palatina. Elle se
rencontre en outre à côté d’Ostia comme origo
(C. I. L. VIII, 2825) et du decurionat de Puteoli (C. I. L. VI,
1944) et, dans les deux endroits, sur de nombreuses pierres qui y ont été
découvertes. C’est là ce qui m’a amené à considérer à tort la Palatina comme la
tribu d’origine de Puteoli (C. I. L. X, p. 183).








[70]
C. I. L. VIII, p. 1087 ; Eph. ep. V, p. 260.261 ; C. I. L.
III, 1382. 1503. X, 770 (de l’an 68). 867, etc.








[71]
M. Domitius Sp. f. Pom. Seeundus (Bull.
della comm. mun. 1886, 374). Autres exemples, C. I. L. V, 5197. VI,
5163. La tribu est en principe plus rare chez les spurii
que chez les enfants qui ont un père ; on a des inscriptions qui ne leur
donnent pas de tribu et qui en donnent une à leurs enfants (C. I. L. V,
p. 1123).








[72]
C. I. L. VI, 24025. XIV, 2468.








[73]
C. I. L. VI, 445. 569 (le fils dans la Palatina ; cf. XIV, 2839). 5301.
7459 c. 16663. 20171. 24039. IX, 2280. 4269. 4967 (fils dans la Quirina). 6310.
X, 6490. XIV, 2058. 3380. Gruter, 993, 11. Ces témoignages suffisent.








[74]
C. I. L. VI, 392. 5754. 9897, par conséquent trois des six inscriptions
de cette tribu.








[75]
C. I. L. VI, 2310 = 4462.








[76]
J’ai attiré l’attention sur ce point dans la remarque sur la première des
quatre inscriptions de cette espèce, C. I. L. VI, 10091. 10103. 10105.
10107. On ne connaît peut-être pas en tout plus de huit pierres de cette tribu.








[77]
Les exemples existent en foule pour la Palatina (par exemple C. I. L. V,
4347) ; ils ne sont pas non plus absolument rares pour la Collina (C. I. L.
V, 1812. IX, 4968. 4946. 5835. 5836). Il n’y en a pas pour les deux autres
tribus.








[78]
On trouve dans une inscription de la Carthage Espagnole qui appartient sans
doute encore au temps de la République (C. I. L. II, 3504) un L. Sulpicius Q. f. Q. n. Col. Mais en conçoit
parfaitement bien à cette époque une tache s’étendant jusqu’au petit-fils. — On
comparera la partie du Droit municipal sur la tribu Palatins, des Æmilii et des
Manlii, qui se rattache à d’autres causes.








[79]
La présence du père comme spurius dans
la Collina et des fils dans la Palatina (note 73) ne fait que confirmer le
principe.








[80]
Ce sont là les commoda et principales liberalitates
attachés à la tribu, de Scævola, les largesses extraordinaires faites aux
tribules en sus de leurs revenus permanents (Martial, 8, 15 : Et ditant Latias tertia dona tribus ; Pline, Panég.
25, cite aussi, à côté de l’augmentation du nombre des bénéficiaires réguliers
— locupletatæ tribus, — le datum congiarium populo). Toutes les fois que les
tribus figurent comme corporation, il s’agit de celles de la plebs frumentaria ; ainsi pour le legs d’Auguste
(Suétone, Auguste, 101 : Legavit populo R.
quadringenties, tribubus tricies quinquies sestertium) ; pour la
fête de l’anniversaire de la naissance de l’empereur où elles sont nommées à
côté du Sénat et des chevaliers (Stace, Silves, 4, 1, 25). Lorsque la plebs urbana élève des monuments, la relation
avec les tribus des donataires de grains se révèle aussi fréquemment. Par
suite, ces corporations s’appellent, à l’époque récente, en règle du nom de
clientes, ainsi la tribus Claudia patrum et
liberorum (C. I. L. IX, 5823, de l’an 159. XIV, 371), la
tribus Palatina corporis seniorum (C. I. L. VI, 10215), la tribus Palatina corp(oris) juniorum (C. I. L.
VI, 4104 rapproché de p. 814). Les clientes,
que Pline, Panég. 23, nomme à côté du sénat et des chevaliers, sont
aussi certainement les tribus.








[81]
Ammien, 14, 6, 6 : Olim licet otiosæ sint tribus
pacatæque centuriæ. 15, 7, 5, un plébéien puni par le préfet de la
ville appelle, en 355, tribulium adjumentum.
Ils recevaient encore des distributions en 356.








[82]
Ce n’est pas à vrai dire la tribu elle-même qui s’appelle corpus, mais bien la
demi-tribu de seniores ou de juniores (VI, 1) et les corpora existant dans
l’intérieur de la tribu, à côté de ces subdivisions, semble-t-il, le Julianum dans la Suburana (VI, 1) et l’Augustale dans la Palatina et l’Esquilina (VI,
1). C’est par là que s’expliquent les trib(ules)
Su(burani) corp(orum) fæder(atorum) tome VI, 1. Cf. Tertullien, Apologétique,
37.








[83]
Il est traité des curateurs, tome VI, 1 ; l’honoratus
se confond avec eux (VI, 1). On rencontre à plusieurs reprises des immunes : C.
I. L. VI, 198 : Cui populus ejus corporis
immunitatem sex centuriarum decrevit. Dans C. I. L. VI, 200,
il y a, dans l’une des huit centuries de la liste, un immunis en tête après le chef, en dehors de
l’ordre alphabétique. VI, 196. 197 : Immunes
perpetuo. VI, 10214 ; Bull. comm. 1886, p. 279.








[84]
C. I. L. VI, 10215 : Scriba et viator.
VI, 10216 : Viator.








[85]
Tertullien, Apologétique, 39 : Tot tribubus
et curiis (il s’agit de celles d’Afrique) et decuriis ructantibus acescit aer. Présent d’une delphica ærea à la Palatina : C. I. L. VI,
16215.








[86]
Statue dédiée à Hadrien par les tribules tribus
Claudia[e]..... C. I. L. VI, 980 ; à Gallus et Volusianus par
la Palatina juniorum, C. I. L.
VI, 1304, p. 844.








[87]
Appariteurs élus par eux : C. I. L. VI, 50215 ; immunité concédée par le
populus corporis : C. I. L. VI,
598 ; pierre funéraire placée permisse tributiuni,
C. I. L. VI. 10214. — Cf. encore Suétone, Auguste, 51 : In restitutionem Palatina : domus incendio absumptæ veterani
decuriæ tribus..... pecunias contuterunt.








[88]
Il est déjà question, du temps de la République, d’affranchissements faits en
vue des distributions dont profiteraient par suite les affranchis (Dion, 39,
24) ; cf. aussi Denys, 4, 24. C’est confirmé pour les Juifs affranchis vivant à
Rome par Philon, Leg. ad Gaium, 23. Schol. Persii, 5, 73.








[89]
Tacite, Ann. 13, 27. Symmaque, Or. pro patre, c. 7.








[90]
Dans la spécification du numerus tr[ibulium...],
quibus locis [frumentum accipiant] (C. I. L. VI, 10211), qui
se rapporte sûrement aux distributions de blé, il y a 4.191 têtes (homines) pour la Palatina, 4.068 pour la
Suburana, 1.717 pour l’Esquilina, 457 pour la Coltina ; au contraire, sur les
deux tribus rustiques qui nous sont conservées, la Romilia en compte 68, la
Voltinia 85. Le total des personnes indiquées s’élevant par conjecture, y
compris les chiffres perdus, à environ 13.000, cette table ne peut pas avoir
prétendu relever la totalité des bénéficiaires des distributions, qui étaient
environ 200.000, mais plutôt ceux qui étaient entrés parmi eux pendant une
année. — C’est à ces places et non à celles du cirque que Pline fait allusion, Panég.,
51 : Populo... locorum quinque milia adjecisti (car il continue
en disant : Auxeras enim numerum congiarii
; cf. aussi c. 25 : Locupletatas tribus),
et c’est à elles que se rapporte l’inscription en l’honneur de Trajan, C. I. L.
VI, 955 : Tribus XXXV, quod... commoda earum etiam locorum adjectione ampliata sunt.
Ce sont probablement là les 5000 places d’enfants environ, dont parle Pline, Panég.
28. — C’est aussi pour cela que Stace, Silves, 3, 3, 100, cite les
dépenses causées par les tribus parmi les dépenses ordinaires impériales.








[91]
C. I. L. VI, 392. 1881. 5754. 9105. 9897. XIV, 397. Kubitschek, De
Rom. trib. origine p. 41. C. I. L. VI, 2993 = VI, 3613a, est une
falsification faite sur pierre de Ligorius.








[92]
Il a déjà été démontré plus haut (VI, 1) que le nombre normal des tribules de
la Palatina et de la Suburana fut, jusqu’au IIIe siècle, de 1.936 têtes ; il
était par conséquent notablement dépassé pour les distributions de blé dans
toutes deux.








[93]
C’est probablement à la tribu rustique qu’on fait allusion en attribuant à L.
Aurelius Tychenianus, fils de L. Aurelius Stephanus, une tribus ingenua (C. I. L. VI, 10220).
L’existence d’un affranchi honoratus in tribu
Claudia montre seulement que ces règles tombèrent elles-mêmes plus
tard en décadence.








[94]
On rencontre aussi des ingénus dans les tribus urbaines des bénéficiaires des
distributions (C. I. L. VI, 199. 10215).








[95]
Dans les listes de la tribus Suburana juniorum
de l’an 70 après J.-C. (C. I. L. VI, 196-200) la tribu n’est adjointe à
aucun nom. Parmi les huit curateurs de n. 199, l’un se nomme P. f., un autre Hermetis
l.








[96]
V. tome I, la théorie des appariteurs, sur la durée de leurs fonctions.








[97]
Scævola, Digeste, 32, 35, pr.. Tertullien, De resurr. carvis, 57.
Le rescrit de 249, Vat. fr. 222, se rapporte-t-il à cela ou tribus y est-il une corruption de scribis, c’est un point incertain. Tessera frumentaria est employé plus fréquemment,
exactement dans le même sens que tribus, semble-t-il (Digeste, 5, 1, 52,
1. 31, 49, 1. 1. 87, pr.).








[98]
Pline, H. n. 19, 4, 54 : Aliqua sibi nasci
tribus negant caule in hortum saginato, ut pauperis mensa non copiat.
Martial parle, 9, 57, de la pallens toga mortui
tribulis.








[99]
Le titre de Veleia établit 231 places dont 279 pour les legitimi et 2 pour les spurii. D’autres fondations alimentaires restreignent la
répartition aux ingenui (Pline, Ép.
1, 18 ; C. I. L. II, 1114). Il en est de même rieur les distributions
faites dans la capitale dans la mesure où elles concernent les enfants (Pline, Panég.
28).








[100]
Il en est question pour la première fois en 458 (Tite-Live, 10, 21, 4 : Libertini centuriati) ; c’est une allégation qui
ne peut avoir aucune valeur historique, mais qui doit avoir été rattachée par
les anciens et savants annalistes à la censure de Fabius. La même chose est
relatée en 537 (Tite-Live, 22, 11, 8). L’affranchissement des pseudo-légions
formées d’esclaves lors de la guerre d’Hannibal n’est pas très différent
(Tite-Live, 24, 14 rapproché de 22, 57, 11).








[101]
C’est relaté pour la première fois en 537, mais comme une mesure extraordinaire
et restreinte aux seuls pères de famille. Postérieurement, c’est la procédure
ordinaire (Tite-Live, 36, 2, 15. 40, 19, 7. 42, 27, 3. 43, 12, 9) ; cf. Handbuch,
5, 500. Il est probable que cet emploi des libertini
est aussi ancien que les duoviri navales
créés en 443 (v. tome IV, la partie qui leur est relative), et que les
anciennes annales n’ont relevé les mesures prises en 531 que parce qu’elles
eurent une étendue exceptionnelle et ne se limitèrent pas aux équipages de la
flotte.








[102]
C’est à cela que font allusion Tite-Live, 74 et Macrobe, Sat. 1, 11, 32
; Appien, B. c. 1, 49.








[103]
Les cohortes Italicæ civium Romanorurn
voluntariorum qui se rencontrent fréquemment sous l’Empire (Eph.
epigr. V, p. 243. 249) ont pour source les levées d’affranchis accomplies
sur le modèle des levées faites par Auguste dans la guerre d’Italie (voir mon
commentaire sur le Mon. Ancyr. 2e éd. p. 71).








[104]
V. tome V, la partie de la Participation de L’empereur au pouvoir législatif,
sur la concession de l’ingénuité.








[105]
V. tome V la partie de la Cour et de la maison de l’empereur, sur les
catégories de serviteurs impériaux.








[106]
Plus tard, environ depuis Vespasien, les soldats de la flotte ne purent plus,
comme les vigiles, être dés affranchis. Les inscriptions, qui sont nombreuses,
le montrent avec une évidence absolue. Mais, comme ils indiquent un père
pérégrin ou n’en indiquent pas du tout, ceux de la dernière espèce doivent pour
la plus grande partie être en réalité des affranchis et leur ingénuité n’être
qu’une fiction. Cf. Hermes, 19, 17. Ce ne sont probablement ni des
citoyens Romains, ni des pérégrins, mais des Latins.








[107]
V. tome V, la partie de l’Administration de la ville de Rome, sur le service
des incendies.








[108]
Handb. 5, 485.








[109]
Cette militia, qui est citée fréquemment dans le Digeste et déjà à plusieurs
reprises par Scævola, est accessible aux affranchis (Digeste, 32, 402,
3. 34, 1, 18, 2 ; pas aux esclaves : Digeste, 32, 11, 16). On ne voit
pas clairement de quelle espèce de services il s’agit : la mention du salarium (Digeste, 19, 1, 52, 2) fait
penser à des fonctions comme celles du médecin et de l’evocatus. Il est probable que, dans le courant de
l’Empire, une partie des fonctions militaires de la garnison de la capitale
sont devenues des biens héréditaires, de la même façon dont cela s’est produit
dans les décuries des appariteurs, si bien que leur titulaire avait la faculté
de les transmettre et que l’acquéreur, après avoir justifié de sa capacité
personnelle (Digeste, 32, 402, 2) et avoir payé pro introitu (Digeste, 32, 102, 2. 3),
entrait en possession des revenus attachés à la place.








[110]
Le seul prétorien appartenant à une tribu urbaine qui me soit connu est C.
I. L. VI, 2382, b. 25 : M. Badusieus M. f. Pal.
Marcian(us) Sasi(na) ; le fragment Éph. IV, 886, 9 peut
appartenir aux cohortes urbaines.








[111]
Je ne trouve qu’une exception certaine, le veteranus
leg. VII de la Palatina C. I. L. III, 4813. Le centurio frumentarius Pal. Ostia, VIII, 2825 et
les primipilaires V, 867. 3757 (XI, 386, il faut sans doute lire Palfuriano comme VI, 2313, au lieu de Pal. Furiano) sont étrangers à la question, parce
que la carrière des centurions suit ses règles propres.








[112]
La grande liste de soldats des cohortes urbaines donne la tribu à 152 soldats
et, sur ce nombre, la Palatina à 38.








[113]
V. tome II, la théorie des causes d’inéligibilité absolues, sur l’incapacité
des affranchis et de leurs fils.








[114]
V. tome V, la partie de l’Administration de la ville de Rome.








[115]
Suétone, Claude, 25. Vita Alex. 19. Marcius Agrippa, advocatus fisci sous Sévère, fut poursuivi en
justice parce qu’il avait été esclave et s’était glissé parmi les chevaliers
(Dion, 78, 13). Avant toutes choses la règle se manifeste clairement en ce que,
dans les innombrables inscriptions de chevaliers romains, il n’y en a pas un
seul qui se désigne comme un affranchi.








[116]
Pline, H. n. 33, 2, 32.








[117]
Le chevalier Romain Vedius Pollio, mort en 739, était fils de parents
affranchis (Dion, 54, 23 ; et Pline, H. n. 9, 23, 72). Le fils d’un
affranchi du consul de l’an 20 après Jésus-Christ Cotta Maximus, M. Aurelius
Cottanus servit comme tribun militaire (C. I. L. XIV, 2293).








[118]
Tacite, Ann. 33, 27. Assurément il n’est question ici que de
l’extraction en général, et relativement aux sénateurs on ne peut penser au
premier degré. V. tome II, la partie des Causes d’inéligibilité absolue, sur
l’inéligibilité des affranchis et de leurs fils.








[119]
Statut municipal de Genetiva de César, c. 405. Exemples pour les villes
d’Afrique Carthago : C. I. L. X, 6104, et Curabis : C. I. L.
VIII, 977. Cf. Eph. epigr. II, p. 132.








[120]
C’est ce que montre avant tout l’absence de tout témoignage contraire parmi des
inscriptions qui se comptent par milliers. Ce que le statut municipal de
Malaca, c. 53, prescrit pour cette cité latine, d’élire les magistrats ex eo geners ingenuorum hominum, de quo h. l. cautum
comprehensumque est (la partie à laquelle il est renvoyé nous
manque), s’applique à plus forte raison aux cités de citoyens. Sur l’influence
du jus anulorum et de la natalium restitutio, cf. tome V, la partie de la
Participation de l’empereur au pouvoir législatif, sur la concession de
l’ingénuité.








[121]
L’institution des sevri augustales ne
peut être ici ni laissée de côté, ni exposée dans ses formations de détail
partout différentes. Je me borne à relever, — en partant des recherches
soigneuses et raisonnables, quoique à mon sens inexactes dans plusieurs de
leurs résultats, de Joh. Schmidt (De seviris Augustalibus, Halle, 1878),
— les points de cette institution qui se rapportent à la condition générale des
affranchis.








[122]
Les honneurs rendus à l’empereur régnant et à l’empereur en général ont
déterminé le nom de l’institution, comme cela se montre dans l’adjonction des Claudiales et çà et là dans quelques autres noms
d’empereurs plus récents ; cependant cette organisation s’est fixée de si bonne
heure, que les empereurs qui ont suivi Auguste y ont de moins en moins obtenu
l’expression de leur nom. Au reste rien n’a plus nui aux recherches sur la
nature du sévirat que la réunion qu’on a faite (même moi) entre les formes
infiniment multiples du culte d’Auguste, quand elles prennent un caractère de
collège et appartiennent à la plèbe, et l’organisation spécifique des sexviri augustales, ou du moins les efforts qu’on
a tentés pour les mettre dans une relation plus ou moins claire. Ainsi par
exemple rien n’est plus habituel que d’identifier avec les sévirs les tres equites Romani a plebe et tres libertini
qui, conformément au vœu fait par la plebs de la ville de Narbo en l’an 11 de
Jésus-Christ, doivent offrir des sacrifices commémoratifs annuels en l’honneur
d’Auguste (C. I. L. XII, 4383) ; or rien n’est plus certain que le
caractère de représentants de toute la plèbe qui appartient au contraire à ces
habitants de Narbonne, les trois chevaliers représentant les ingénus qui
n’appartiennent pas au sénat municipal, les trois libertine représentant les
ex-esclaves desquels seuls les sévirs sont la représentation. — Les magistri Larum Augusti, les magistri Augustales, et tous les autres magistri analogues sont également, comme an reste
cela a déjà été justement remarqué, notamment par Henzen, certainement
différents des sévirs ; car ces derniers, ne portant jamais cette dénomination
sacerdotale, n’ont jamais de ministri à
leurs côtés comme en ont fréquemment les magistri,
et le chiffre quatre prévaut communément chez les magistri
; ces derniers paraissent être en réalité une copie des magistri vici romains ; or ce n’est pas du tout
le cas des sexviri.








[123]
Les deux inscriptions de sexviri de
Verona (C. I. L. V, 3404, cf. id. op. p. 327) et de Narona (C.
I. L. III, 1769) ont, comme je l’ai remarqué sur elles, été placées du
vivant d’Auguste et sont invoquées avec raison comme argument chronologique par
Joh. Schmidt, p. 123. En outre, comme l’a remarqué O. Hirschfeld (Zeitschrift
für österr. Gymnasien, 1878, p. 294), le M. Cælius Phileros, qui fut accensus près da gouverneur d’Afrique T. Sextius
en 712-714 et qui fut plus tard augustale à Formiæ (C. I. L. X, 6904),
ne peut avoir occupé cette dernière position que du vivant d’Auguste. Si l’on
ajoute qu’il doit y avoir eu un certain intervalle entre l’établissement de
l’institution et son apparition sur les inscriptions, on sera plutôt porté à la
placer dans la première période du règne &Auguste que dans la dernière.
Dans un fragment des fastes d’un collège qui n’est pas connu plus précisément
(Herzen, 7165), il est fait allusion, en l’an 22, à une visite des VI vi[ri] et il est noté en l’an 23, que : IIII primi (les noms des quatre chefs du collège
et d’un præco sont donnés auparavant) natale Juliæ August(æ) in pu[blico] cenam decurion(ibus) et
Augu[stalibus] dederunt ; eorum séviri [munus] familla gladia[toria ediderunt].








[124]
La libertinité est le plus souvent, et même sans exception dans la moitié
méridionale de l’Italie, une condition absolue d’aptitude au sévirat. Ailleurs
il y a, mais constamment en minorité, des ingénus parmi les sévirs. Il est
vraisemblable que certains ingenui, par
exemple les spurii, n’étaient pas
éligibles aux magistratures municipales et qu’ils auront avec le temps été
assimilés aux affranchis relativement au sévirat. Mais nous ne savons jusqu’à
quel point le cercle a été étendu par le droit municipal, et les ingenui qui se présentent parmi les sévirs ne
pourraient en aucun cas être expliqués tous de cette manière. Car on en trouve
parmi eux, en particulier dans l’Italie da Nord, qui ont une tribu rustique ;
le sévirat se trouve même, à titre isolé, uni aux magistratures municipales,
par exemple C. I. L. XI, 912 (Reggio) ; XI, 1058 (Parma) et 1064 (même
lieu). La clef est fournie par les inscriptions de Milan ; elles distinguent
deux catégories de sexviri, les seniores, qui se conforment à la règle, et les juniores, qui sont ingénus, qui sont fréquemment
arrivés aux magistratures, et qui par conséquent sont peut-être les fils des
premiers, mais qui en tout cas constituent une catégorie spéciale annexée à,
l’institution du sévirat et n’y appartenant pas au sens propre. Il est
vraisemblable que ces deux classes auront également existé, sans y être
séparées par les titres officiels, dans les localités plus petites de l’Italie
du Nord.








[125]
On les trouve à titre isolé remplacés par des octoviri
à Firmum et Falerio, par des tresviri à
Amiternum.








[126]
Leur dénomination subit des variations multiples ; mais il est clairement
reconnaissable qu’en règle ceux qui sont chargés pour un an de donner des jeux
s’appellent sex viri Augustales pendant
qu’ils sont en exercice, et la corporation formée de ceux d’entre eux qui ont
satisfait à cette charge Augustales tout court. La distinction se montre en
particulier à ce que, lorsque l’ordo s’organise en corporation et reçoit des
magistrats, ces quinquennales, questeurs, curateurs sont régulièrement
rattachés aux augustales et non aux sévirs. Les deux catégories sont donc dans
la même relation que le consul et le consularis,
ou encore le magistratus et le senator.








[127]
C. I. L. X, 112.








[128]
La preuve en est dans la rareté relative de l’itération. Le terme sexvir perpetuus exprime probablement le
privilège de partager la présidence avec les sévirs de chaque année.








[129]
La constitution municipale ne connaît pas de titres de prêtres analogues à ceux
des septemviri et des quindecemviri de Rome, tandis que les noms de la
magistrature p sont constamment composés de cette façon. Les sévirs ne sont nulle
part appelés sacerdotes ni magistri, ni d’aucune autre désignation analogue
; au contraire on trouve assez souvent honos
pour désigner le sévirat.








[130]
Car les arguments qu’invoque Schmidt, p. 72, l’obligation imposée aux sévirs en
vertu d’un legs d’accomplir un sacrifice à un jour détermine (C. I. L.
V, 4203) et les sacrifices qui accompagnent les jeux (C. I. L. V, 3386),
s’appliqueraient également à tous les collèges de magistrats. Si l’on a fait un
prêtre au lieu d’un colonus de
l’Augustale qui coluit annos XXXXV (C.
I. L. X, 4577), la faute n’en est pas à l’inscription.








[131]
Les plus anciennes inscriptions qui nommant les Augustales la montrent avec une
fréquence relative, ainsi l’inscription de Narona, C. I. L. III, 1769,
d’un IIIIIIvir m(agister) M(ercurialis) ob honorern
(alternant avec la formule IIIIIIvir ob honorem
magisterii Mercurialis) et l’inscription de Nola, certainement
écrite, elle aussi, sous Auguste, d’après sa langue, C. I. L. X,
1272 : L. Sattio L. l. Phileroti magistro
Mercuriali et Augustalei. On reconnaît là clairement à la fois que
les Augustales sont sortis de collèges religieux et qu’on a rejeté pour eux le
magister religieux.








[132]
Les equites Romani n’entrent pas, en
cette qualité, eu ligne de compte dans l’organisation municipale. Ils
appartiennent, s’il ne siègent pas dans l’ordo, à la plèbe, et ils y font
parfois l’objet de distinctions comme dans l’ara
de Narbo (C. I. L. XII, 4333) et dans l’inscription C. I. L.
VIII, 8938, où les chevaliers Romains sont mis sur le même rang que les
décurions pour les largesses publiques. On a trouvé dans le théâtre d’Orange un
degré avec la légende : Eq(uitum) g(radus) III
(C. I. L. XIV, 441) et les 14 bancs figurent induis dans la caricature
des institutions de la capitale faite à Gades (Cicéron, Ad fam. 10, 32,
2). Mais le statut municipal de Genetiva qui connaît la proédrie des décurions
ne connaît pas celle des chevaliers. Ils ne se présentent pas comme
collectivité dans les différents municipes.








[133]
Ce sont les décurions qui procèdent à la nomination des Augustales, et les legs
faits aux Augustales sont légalement des legs faits à la cité sub modo. Il a peut-être existé des patronats
spéciaux sur les Augustales, et ils peuvent s’être basés sur une sorte de
résolution prise par eux ; il y a aussi une pétition des sex viri dans le document de l’an 22, et encore
certains autres détails semblables. Mais l’ordo
equester Romain a précisément cette situation pseudo-corporative
liée à l’absence des droits corporatifs, ainsi que nous le verrons dans la
partie qui le concerne.








[134]
Ainsi les Augustales de Puteoli sont appelés corporati
et ont aussi des quinquennales et des curateurs (C. I. L. X, p. 1150),
et, comme il est permis aux augustales de Brixia ex
permissu divi Pii aream (par conséquent pas un ærarium, mais simplement une caisse séparée
dépendant de la cité ; cf. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur les
caisses sacerdotales) habere, ils
s’appellent socii et collegium (C. I. L. V, p. 1187), ce qui ne
se présente pas ailleurs chez les sévirs. Pour ceux qui ont des yeux, ces
exceptions sont le miroir de la règle.








[135]
Pour faire comprendre les droits liés à l’Augustalité, il suffira de rapporter
une résolution rendue à ce sujet en l’an 26 de l’ère chrétienne, en faveur d’un
affranchi impérial, par les centumvirs, c’est-à-dire par le sénat municipal de
Véies (Orelli, 4046 = C. I. L. XI, 3805) et où d’ailleurs ces droits
sont exceptionnellement augmentés. Tout Augustale a sa place au théâtre ; le bisellium proprium est une distinction
fréquemment citée. Le droit de siéger parmi les décurions et l’immunité sont
également des privilèges individuels particuliers (cf. C. I. L. X,
4760).








[136]
L’ordo Augustalium correct ne doit pas
être confondu avec l’ordo libertinus qui
est abusif. L’augustalité ressort surtout clairement comme seconde classe dans
les largesses municipales, qui sont tout à fait habituellement divisées d’après
ces trois classes (voir leur aperçu d’ensemble : C. I. L. IX, p.
792. X, p. 1161). Mais la différence des Augustales et des collèges apparaît
précisément là avec une lucidité frappante. Les Augustales de Brixia y sont
avec le collegium fabrum dans le même
rapport où l’ordo equester est à Rome
avec le collegium tibicinum ; quand la
cité elle-même est représentée, on ne tient pas compte des collèges, on tient
compte au contraire des Augustales.








[137]
J’ai antérieurement (Archäol. Zeitung, 1878, p. 74) pensé à considérer
les sévirs comme une image de la magistrature municipale composée des trois
collèges ordinaires des duoviri, des
édiles et des questeurs, et c’est assurément de cette façon que s’explique le
plus facilement la pseudo-sénat des augustales. Il n’est pas non plus
impossible que cette conception ait influé sur la constitution du sévirat. Mais
l’analogie des institutions équestres est plus immédiate, et l’on ne pourrait
pas expliquer par là les sexviri des
chevaliers Romains.


















LA NOBILITAS ET L’ORDRE SÉNATORIAL.


 





 
  	
   

  Après que la noblesse héréditaire constituée par les
  anciens citoyens eut perdu sa situation dominante primitive, l’égalité de
  droits politiques régna dans l’État patricio-plébéien. Il n’y avait pas de
  citoyen qui ne pût devenir consul ou pontife ; il n’y avait pas d’ordre
  privilégié, de noblesse, le mot et la chose manquaient également. Mais
  l’égalité du peuple patricio-plébéien, qui fut dès le principe plus nominale
  que réelle, disparut en fait dès le temps de la République et s’effaça, même
  théoriquement, sous le Principat. Il se forma deux noblesses : la noblesse
  héréditaire, la nobilitas ou, comme elle s’appela plus tard, l’ordre
  sénatorial, formé par la magistrature et par le sénat qui en sortait, et la
  noblesse personnelle, l’ordre équestre, constitué par l’institution de la
  cavalerie civique et le corps d’officiers qui en sortait. Le reste du peuple
  est opposé à toutes deux.

  La mise à part des ordres privilégiés commence
  extérieurement par la séparation de leurs sièges dans les spectacles. Le
  début du gouvernement des optimates
  est caractérisé par la proédrie accordée aux sénateurs en 560 ; la proédrie
  symétrique des chevaliers, probablement introduite du temps des Gracques,
  caractérise également le début du gouvernement à deux têtes. Mais cette
  opposition ne consiste pas seulement dans des faits extérieurs. Le droit aux
  magistratures et aux sacerdoces de la cité revient, non pas il est vrai
  théoriquement, non pas non plus sans exceptions, mais en fait, à la première
  catégorie de personnes. La répartition des places entre le sénat et l’ordre
  équestre remonte à C. Gracchus, et ce qui avait été commencé par la
  démocratie fut achevé par le Principat. L’ancien système, selon lequel toutes
  les fonctions publiques étaient ouvertes à tous les citoyens, fut renversé :
  les magistratures et les sacerdoces furent complètement fermés à ceux qui
  n’appartenaient pas à l’une des deux noblesses, et, parmi les deux noblesses,
  il n’y eut qu’une moitié des magistratures et des sacerdoces d’accessible à
  chacune. La transformation fondamentale des institutions politiques se
  manifeste de la manière la plus énergique dans la façon dont fut traitée
  l’infamie. Le droit de la République connaît une dégradation privée, qui
  trouve son expression dans l’incapacité portée par le préteur de représenter
  une autre personne en justice, et une dégradation politique, qui a pour
  expression, dans la sphère de la compétence du consul, le refus de
  l’éligibilité, dans celle de la compétence du censeur, le refus des droits
  honorifiques des citoyens, du siège au sénat, du cheval équestre, du droit de
  suffrage complet[1].
  Cette double infamie existe encore sous l’Empire. Mais l’infamie politique ne
  fonctionne plus qu’en ce sens que le sénateur peut être expulsé de la carie
  et le chevalier être privé de son cheval. L’idée que le plébéien n’a plus ni
  droits ni honneurs civiques ne peut pas être exprimée plus énergiquement que
  par le fait qu’il n’y a plus de forme pour les lui retirer.

  Le mot s’accorde avec la chose pour la classe privilégiée.
  Ordo, au sens propre, une rangée, et
  par conséquent une division militaire comme une corporation civile[2], ne perd pas cette
  acception large, même à l’époque récente. Mais il est employé par excellence
  pour l’ordre sénatorial et les chevaliers ; l’idée de classes privilégiées
  s’exprime particulièrement en toute clarté dans l’uterque
  ordo du Principat[3].

  Avant de nous consacrer à l’étude des deux noblesses, nous
  devons nous occuper du terme qui leur est opposé, de l’ensemble des citoyens qui
  ne sont pas nobles, qu’il nous faut étudier au moins quant à la terminologie
  ; car, pour le surplus, cette catégorie, qui n’est caractérisée que
  négativement par l’absence de droits politiques actifs, trouve sa description
  dans celle des corps privilégiés qui lui sont opposés. La désignation antithétique
  des citoyens qui n’appartiennent pas aux deux ordres favorisés est le mot plebs, qui est traduit, dans ce sens, du moins,
  par Dion Cassius, par δμιλος
  tandis qu’il appelle πλήθος[4] la plèbe qu’on
  oppose aux patriciens. En partant de l’idée de multitude, le mot exprime, dès
  le principe, l’opposition avec les citoyens de haut rang, et par conséquent
  plebs se rapproche sous ce rapport de populus
  pris dans son acception récente : seulement, — que l’on compare homo popularis et sermo
  plebeius, pour s’en rendre compte, — l’idée de la multitude est
  prise dans populus au sens favorable
  et dans plebs au sens défavorable[5]. Le sens moderne,
  dans sa portée précise, étrangère à la langue de la République[6], se rapporte aux frumentationes de la capitale, desquelles les
  sénateurs et les chevaliers sont exclus. Les bénéficiaires urbains de ces
  distributions se désignent eux mêmes de ce mot, en y ajoutant urbana ou un qualificatif correspondant[7]. Cette division
  tripartite n’a pas été appliquée, dans la langue officielle, à l’ensemble des
  citoyens de l’empire. On les a appelés, comme sous la République, senatus populusque ; mais plebs est employé
  ailleurs fréquemment, même sans corrélation avec les distributions, par
  opposition au sénat et aux chevaliers, et, dans les municipes, par opposition
  aux décurions et aux sévirs[8].

  Nous pouvons être brefs sur la nobilitas
  ; car elle trouve son expression essentielle dans la magistrature et le
  sénat, et il n’y a ici que peu de choses à expliquer relativement à
  elle-même.

  Nous n’avons pas de raison de douter que les différentes
  gentes aient été, les unes à côté des autres, sur un pied d’égalité dans le
  sein du patriciat. Celles desquelles il était sorti des rois et des consuls,
  doivent bien avoir joui dès le principe d’une certaine préséance en face des
  autres familles patriciennes, tout comme, dans la noblesse romaine
  contemporaine, les familles papales ont une position à part ; si le jus imaginum[9] remonte à
  l’époque de l’État purement patricien, cette position à part peut avoir eu
  dès cette époque son expression en forme. Mais la classe privilégiée de
  laquelle nous nous occupons ne se rattache pas aux différences de rang ainsi
  possibles dans le patricial ; elle se rattache à l’ancienne opposition des
  patriciens et des plébéiens elle-même, les premiers étant seuls citoyens au
  sens propre et les seconds étant au sens propre des clients des citoyens,
  pour certaines catégories desquels le lien de clientèle disparut à la vérité
  par la suite. Ces derniers furent séparés des plébéiens restés en clientèle
  et furent regardés par les patriciens comme leurs égaux. Ce patricial élargi
  est désigné, en langue technique, comme le fait d’avoir un nom ; un homme qui
  a un nom, nobilis, de noscere, comme nomen
  même est celui qui appartient à ce milieu. Les caractères du
  patriciat se transmirent naturellement à ce pseudo-patriciat. La nobilitas n’est pas sans doute un droit de
  gentilité comme le patriciat ; mais elle est aussi héréditaire : elle est
  acquise à la personne, mais elle se transmet à la descendance agnatique du
  premier acquéreur[10], ou plutôt c’est
  chez ses descendants qu’elle commence ; car celui qui n’entre pas dans ce
  cercle par droit de succession, l’homo novus,
  n’est pas lui-même nobilis[11], et il anoblit
  ses descendants[12].
  Nous allons chercher d’abord quel cercle de personnes comprend la noblesse
  héréditaire élargie, la nobilitas ; puis nous verrons quels sont les droits
  qui en résultent.

  La nobilitas
  comprend trois catégories de personnes : les patriciens, les personnes
  sorties du patriciat en conservant le droit de cité et les plébéiens arrivés
  aux magistratures curules ainsi que leurs descendants.

  1. Le patricien ne
  peut, dans aucune circonstance, être un homo
  novus[13]. Au sens strict,
  la nobilitas, notamment en tant
  qu’elle est identifiée avec le jus imaginum[14], n’appartient
  pas au patricien en cette seule qualité[15] ; car il n’a pas
  forcément de magistrats curules parmi ses ascendants. L’idée fondamentale de
  l’institution se révèle ici : les personnages anoblis par les
  magistratures sont mis sur le même rang que les nobles de naissance, mais le
  noble de naissance n’est pas soumis aux conditions auxquelles les gens de
  l’autre catégorie acquièrent la noblesse.

  2. Le patricien
  sorti par émancipation de la puissance paternelle et pareillement celui qui
  passe du patriciat dans la plèbe perdent par là leurs droits nobiliaires,
  mais ils conservent leurs ancêtres[16], et eux et leurs
  descendants agnatiques appartiennent à la nobilitas.
  L’émancipation qui est déjà sanctionnée par les Douze Tables et qui doit
  remonter encore plus haut dans le passé, a été sans doute le point de départ
  de la fondation de la nobilitas. Au
  sens rigoureusement propre, elle, constitue le pseudo-patriciat des maisons
  plébéiennes qui se regardaient, à tort ou à raison, comme issues de maisons
  patriciennes[17].
  Il est encore vrai pour ces maisons qu’elles ne possèdent pas nécessairement
  le jus imaginum.

  3. Depuis que les
  magistratures curules ordinaires de la cité jusqu’à l’édilité curule, qui
  avaient d’abord été réservées aux patriciens dans l’État patricio-plébéien,
  devinrent accessibles aux plébéiens, ce qui se produisit en premier lieu, en
  387, pour le consulat, le magistrat acquit avec la magistrature pour lui et
  sa descendance agnatique les droits que nous allons avoir à étudier et que
  l’on réunit sous le nom de nobilitas ;
  l’homme nouveau créa dans sa postérité une
  nouvelle famille de noblesse romaine[18].

  Les conséquences juridiques de la nobilitas n’ont probablement, pas plus que
  l’institution elle-même, jamais été réglées par la loi, et, par suite, elles
  sont plutôt de fait que de droit. Elles comprennent le droit aux images des
  ancêtres, la libération de la clientèle, le cognomen
  nobiliaire et la facilitation de la candidature aux magistratures et aux
  sacerdoces. Toutes ces conséquences n’ont, au sens strict, été tirées que
  pour la troisième catégorie, et elles ne comportent notamment pas d’application
  à la première, en ce sens que les patriciens possèdent les droits en question
  ou d’une manière absolue, ou, comme le jus
  imaginum, pourvu que les autres conditions en soient réunies.

  1. Le droit des
  descendants d’exposer dans l’atrium de leur maison les images de leurs
  ancêtres qui ont occupé des fonctions curules et de les faire figurer en cas
  de mort dans leur cortège funèbre a été exposé précédemment[19]. Il devait être
  permis de se glorifier de ses ancêtres au citoyen qui était sorti du patriciat
  sans que son honneur fût atteint et qui était resté dans la cité tout aussi
  bien qu’au patricien. Mais la faculté qui était accordée à la postérité du
  consul patricien ne put pas être refusée, depuis qu’il y eut de tels consuls,
  à la postérité du consul plébéien.

  2. Relativement à
  la libération de la clientèle qui résultait de l’anoblissement, on peut avant
  tout penser à la suppression des égards qui sont dus par le client au patron
  et qui trouvent leur expression juridique dans l’inadmissibilité des procès
  privés et du témoignage en justice entre patron et client. Il s’agit encore,
  pour ce droit, principalement de la troisième catégorie de la noblesse, bien
  qu’il puisse aussi s’appliquer à la seconde.

  3. Nous avons déjà
  expliqué que le cognomen héréditaire était par lui-même le signe distinctif
  du patriciat, mais que la noblesse plébéienne reçut, peut-être d’une loi, le
  droit général de le porter et qu’une partie de cette noblesse le portait.

  4. L’avantage le
  plus important que procure la nobilitas
  est aussi celui qui est le moins susceptible d’être déterminé juridiquement.
  Il consiste en ce que les descendants de l’homme
  nouveau sont, comme appartenant à la noblesse héréditaire, sur le pied
  d’égalité avec les nobles pour la brigue des magistratures et des sacerdoces.
  La noblesse héréditaire romaine a, dans son exclusivisme, plus ou moins
  entravé l’admission de tous les hommes nouveaux ; mais elle n’a pas prolongé
  l’opposition jusqu’au second degré coutre le roturier une fois entré dans son
  cercle. En droit, cette conduite de l’aristocratie dominante, est condamnée
  par le principe de l’éligibilité égale pour tous ; mais, en fait, elle a
  généralement prévalu contre lui.

  Auguste trouva les choses dans cet état, et il le prit
  pour base de sa constitution nouvelle. L’éligibilité générale des citoyens
  fut supprimée, et le privilège de fait appartenant à la nobilitas par rapport à la brigue des
  magistratures, et au siège sénatorial, qui y resta lié après comme avant, fut
  transformé en loi positive. La nobilitas
  devint par là un ordre sénatorial légalement fermé[20], une pairie
  héréditaire. Tant que la brigue des magistratures de l’Etat fut, dans les
  limites tracées par l’ordre obligatoire de succession des magistratures et
  les autres conditions de capacité, ouverte à tous les citoyens,
  l’incorporation dans la nobilitas des
  citoyens qui n’y appartenaient pas par la naissance dépendit des comices.
  Auguste supprima la liberté d’être candidat et lia le droit de l’être, pour
  ceux qui n’appartenaient pas par leur naissance à l’ordre sénatorial, à leur
  admission dans la classe des sénateurs, c’est-à-dire à leur nomination à la
  pairie. Cette concession se faisait de deux manières différentes, selon que
  la personne était apte à parcourir de bas en haut la carrière sénatoriale
  ordinaire ou qu’on ne pouvait pas lui demander de le faire, en présence de
  son âge ou de sa position sociale. Le prince s’attribua le droit de concéder
  à des jeunes gens le rang sénatorial (latus clavus). La seconde faveur, plus
  élevée et plus rare, l’admission à titre extraordinaire (adlectio)
  d’un homme n’appartenant pas à la classe sénatoriale dans l’une des trois
  classes hiérarchiques inférieures du sénat, était de la compétence des
  censeurs, et elle en est restée tant qu’il y a eu théoriquement une censure
  indépendante du Principat ; mais, la censure étant constamment administrée,
  sous le Principat, par les empereurs et leurs corégents, ce pouvoir était également
  exercé en pratique par les empereurs. C’est pourtant seulement depuis que la
  censure eut passé sous Domitien parmi les attributions impériales, que la
  réception extraordinaire dans le sénat a pu être classée légalement parmi les
  droits de l’empereur. Il est traité de ces deux droits impériaux dans la
  théorie du Principat[21]. Les hommes de
  l’ordre sénatorial appartenant, dans le système d’Auguste, à la classe des
  chevaliers tant qu’ils ne sont pas entrés dans le sénat, nous aurons à revenir
  sur eux à propos de l’ordre équestre. Le principe de l’hérédité de
  l’anoblissement fut appliqué à ces créations de pairs. L’idée républicaine de
  l’anoblissement fut par là détruite en théorie ; car les patriciens et les
  plébéiens devenus nobles jusque-là qui n’appartenaient pas an sénat ou qui
  n’étaient pas classés dans l’ordre sénatorial, soit par eux-mêmes, soit par
  leurs ascendants, au moment où ce système fut mis en vigueur, restèrent en
  dehors de la pairie héréditaire[22]. En pratique,
  les homines novi furent comme l’ambitus, essentiellement écartés par la liste
  de candidats de l’empereur et par les adlections impériales[23]. Le droit,
  appartenant par privilège aux familles sénatoriales sur les magistratures,
  fut effacé matériellement par les créations de pairs impériales, accomplies
  par le gouvernement avec le dessein bien calculé de faire perpétuellement
  entrer dans la carrière des magistratures les familles équestres riches et
  considérées. L’ancienne nobilitas de la république se maintient en fait à
  côté de l’ordre sénatorial sous la dynastie Julio-Caudienne[24]. Mais les
  vieilles familles s’éteignirent rapidement ou furent détruites ; avant tout,
  elles furent écrasées sous la pression de la noblesse des fonctionnaires qui
  était légalement sur le même rang, mais qui était moins homogène et qui
  s’avançait derrière elle en nombre toujours plus considérable : à partir du
  temps des Flaviens, la nobilitas républicaine a, dans l’État romain, une
  place encore plus restreinte que celle occupée par le patriciat à l’époque
  moderne de la République. La distinction énergique des deux aristocraties qui
  caractérise l’agonie de la République n’a pas non plus longtemps survécu à sa
  chute. Il reste bien deux catégories de noblesse, la noblesse héréditaire
  sénatoriale et la noblesse personnelle équestre ; mais en général les chefs
  de la seconde sont au seuil de la première.

  Relativement au rang sénatorial qui prend la place de la
  noblesse, nous devons réunir ici le peu que l’on peut dire sur l’acquisition
  et la perte de ce rang, en tant qu’elles ne se confondent pas avec
  l’acquisition et la perte du siège sénatorial lui-même. Nous devons en outre
  déterminer les droits qui appartiennent aux membres de la classe sénatoriale
  en cette seule qualité, tandis que c’est ailleurs que nous aurons à étudier
  ceux des sénateurs.

  Le rang sénatorial s’étend, en dehors des sénateurs eux-mêmes
  et des personnes auxquelles il est donné en vue de les faire entrer dans le
  sénat, à leurs femmes et à leurs descendants agnats jusqu’au troisième degré,
  mais pas au delà des arrière-petits-fils[25]. Les enfants nés
  ou adoptés avant l’acquisition des droits sénatoriaux sont compris[26]. Le rang de la
  femme étant déterminé par celui du mari[27], la fille du
  sénateur sort, à moins qu’il n’en soit autrement décidé par un privilegium impérial[28], de la classe
  sénatoriale par son mariage avec un homme de plus base condition, et, à
  l’inverse, la femme qui n’est pas d’origine sénatoriale entre dans cette
  classe en épousant un sénateur.

  Celui qui a les droits et les devoirs attachés à ce rang
  soit de naissance, soit par une concession postérieure, reste dans sa
  condition, même s’il n’entre pas ensuite dans le sénat, comme il y entrait en
  règle d’après les institutions d’Auguste, mais comme cependant cela pouvait
  ne pas avoir lieu, ainsi qu’il arriva au futur empereur Claude. Les causes en
  vertu desquelles le siège sénatorial était perdu, par exemple une
  condamnation criminelle ou la perte de la fortune, entraînaient toujours
  comme conséquence la peste du rang sénatorial, et ce rang devait
  nécessairement être également perdu lorsque ces événements se produisaient
  dans la personne d’un non sénateur[29]. La perte du
  rang sénatorial s’étend aux enfants nés postérieurement de l’ex-sénateur[30] ; mais elle ne
  s’étend pas aux personnes qui avaient antérieurement acquis ce rang par son
  intermédiaire[31].
  Le changement de rang peut consister en ce qu’un individu appartenant à
  l’ordre sénatorial passe dans l’ordre équestre, par conséquent échange le latus clavus contre le clavus angustus[32].

  Comme droits et devoirs attachés au rang sénatorial, il
  faut citer le droit de porter les insignes sénatoriaux, celui de porter le
  titre sénatorial, celui d’assister aux séances du sénat ; certaines
  limitations apportées à la capacité en matière de mariage et de droit du
  patrimoine ; l’exemption des obligations municipales.

  1. Les insignes du
  rang sénatorial, le soulier rouge[33] et la large
  bande de pourpre (latus
  clavus) sur la tunique[34] appartiennent,
  en vertu de sa naissance, au fils de sénateur, et ils sont portés par lui, le
  premier dès le principe[35], le second
  depuis le moment où il revêt le costume viril[36].

  2. Les personnes de
  rang sénatorial qui ne sont pas entrées dans le sénat ont les droits des
  chevaliers ; mais elles ne portent pas le titre officiel des chevaliers : eques Romanus equo publico[37], parce qu’elles
  sont quelque chose de plus. Sous les empereurs Marc-Aurèle et Verus[38] une loi
  hiérarchique, embrassant en même temps les deux ordres privilégiés, attribua
  comme titre officiel à l’ordre sénatorial une qualification honorifique
  depuis longtemps usitée pour les sénateurs[39], la
  qualification clarissimus, en grec λαμπρότατος
  ou encore συγκλητικός[40], qui fut
  désormais portée, avec une abréviation fixe, immédiatement après le nom
  propre par les hommes (vir clarissimus), les femmes (femina clarissima),
  les jeunes gens (juvenis
  clarissimus) et les enfants des deux sexes (puer clarissimus,
  puella clarissima). Cependant
  il n’est pas toujours fait usage de ce titre ; il ne figure par exemple
  jamais dans les actes du collège des Arvales. — Les classes hiérarchiques des
  sénateurs subsistent naturellement dans le sein du clarissimat.

  3. Les membres de
  l’ordre sénatorial du sexe masculin ont, après qu’ils ont pris le costume
  viril, la faculté d’assister aux séances du sénat[41].

  4. L’ingénuité du
  conjoint, qui, d’après l’ancien droit, était une condition générale de
  validité pour le mariage du citoyen ou de la citoyenne de naissance libre, ne
  l’est plus, d’après la législation d’Auguste, que pour l’ordre sénatorial[42]. Par conséquent,
  en l’absence de dispense accordée par l’empereur[43], les enfants nés
  d’un homme de rang sénatorial et d’une femme affranchie ou d’un affranchi et
  d’une femme de rang sénatorial sont considérés comme nés hors mariage[44].

  5. En matière de
  droit du patrimoine, la disposition selon laquelle les sénateurs sont, tout
  comme les affranchis, exclus des marchés des censeurs, s’est, sous la
  République, malaisément étendue légalement à leurs enfants, lorsqu’ils n’étaient
  pas en puissance et n’appartenaient pas eux-mêmes au sénat. Mais, pour
  l’époque du Principat, le caractère héréditaire de cette exclusion est assurément
  dans la logique[45].
  — Les sénateurs eux-mêmes participaient, du temps de la République, aux
  libéralités qui étaient faites par le gouvernement à tous les citoyens pris
  individuellement (viritim)[46]. Au contraire
  ces libéralités ne sont faites, en droit, sous le Principat, qu’aux citoyens
  qui n’appartiennent ni au sénat ni à l’ordre équestre[47]. Nous avons déjà
  remarqué que la distinction des deux ordres privilégiés en face de la plèbe
  ne s’est manifestée nulle part ailleurs aussi promptement et aussi énergiquement
  que par rapport à ces libéralités gracieuses de l’empereur. Les deux ordres
  privilégiés du peuple romain n’ont jamais reçu de ces présents faits aux
  citoyens individuellement par le pouvoir. Au contraire, les deux classes qui
  correspondent, dans les municipes, au sénat et aux chevaliers, y participent
  en général aux présents faits aux citoyens, et cela pour un montant supérieur
  à celui des membres non privilégiés du municipe[48].

  6. Celui qui
  appartient à l’ordre sénatorial est par là même exempt, d’après une décision
  d’Auguste, semble-t-il[49], des obligations
  municipales, c’est-à-dire de toutes les prestations personnelles, munera proprement dits ou honores, envers la cité à laquelle il
  appartient selon le droit relatif à l’origo
  désormais en vigueur[50] : cette exemption
  ne s’étend d’ailleurs pas aux prestations qui se rattachent au droit de
  propriété foncière. Il conserve son droit d’origine lui-même et par suite aussi
  l’aptitude à revêtir, s’il le veut, des magistratures dans sa cité d’origine[51]. — Par connexité
  avec la façon dont le sénateur est ainsi retiré du cercle municipal, le signe
  du droit de bourgeoisie municipale, la tribu fait souvent défaut dans son
  nom, même dans la formule officielle complète, ainsi qu’il arrive en général
  pour les membres de la famille impériale[52]. — Il faut,
  semble-t-il, reconnaître aux personnes de rang sénatorial un bénéfice de
  juridiction, en ce sens que, pas plus en matière civile qu’en matière
  criminelle, elles ne sont justiciables des tribunaux municipaux de leur cité
  d’origine[53].
  Mais, quant au surplus, il n’existe pas, dans le temps antérieur à
  Dioclétien, de privilège de juridiction pour l’ordre sénatorial ; au civil et
  au criminel, il est soumis essentiellement aux règles ordinaires de
  compétence. En matière civile, il n’y a absolument aucune juridiction sénatoriale
  propre, même dans la période postérieure à Dioclétien : les deux capitales de
  l’empire sont bien organisées en circonscriptions judiciaires distinctes, et
  les sénateurs, y ayant leur domicile légal, sont en règle par là même sous la
  compétence des autorités de ces capitales, mais ils ne le sont ni plus ai
  moins que toutes les autres personnes domiciliées dans les mêmes lieux. — En
  matière criminelle, les quæstiones
  ordinaires sont compétentes même pour les poursuites criminelles contre des
  sénateurs[54].
  Les tribunaux provinciaux pouvaient également être saisis de tels procès[55] ; mais le
  principe que le gouverneur n’avait pas qualité pour statuer en matière
  capitale sur un citoyen romain, était naturellement observé en première ligne
  eu face des sénateurs, et, même lorsque l’empereur déléguait le jus gladii, les sénateurs étaient au premier
  rang parmi les catégories de personnes exceptées[56]. — Parmi les
  tribunaux extraordinaires les plus élevés ; le sénat organisé en cour de
  justice[57]
  n’est aucunement une cour des pairs destinée à l’ordre sénatorial ; car tout
  chevalier et même tout plébéien peut lui être déféré, et les sénateurs
  peuvent l’être à d’autres juridictions. La juridiction de l’empereur[58] était en
  elle-même compétente relativement aux poursuites contre des sénateurs ;
  pourtant, dès l’époque des Flaviens, il se fait sentir une tendance à lui
  soustraire tout au moins les procès capitaux des sénateurs, et cette règle
  est arrivée, au troisième siècle, à être admise en théorie ; mais seulement
  en théorie. Le rang de l’accusé ne constitue pas non plus une protection
  légale contre la juridiction criminelle, basée sur une délégation impériale[59], des præfecti prœtorio et du præfectus urbi, parmi lesquels le dernier
  notamment vit ses fonctions devenir avec le temps, d’une autorité de police
  qu’elles étaient au sens propre, la première juridiction criminelle de la
  capitale[60].
  — On ne peut dire jusqu’à quel point a été appliqué un principe que nous
  trouvons posé seulement sous Hadrien et qui peut difficilement être beaucoup
  plus vieux : le principe de n’admettre aucune personne étrangère au sénat
  comme juge dans le procès capital d’un sénateur. Il ne s’applique pas à la
  procédure des quæstiones du temps de
  l’Empire, où les sénateurs sont exclus de la liste de jurés. En partant de
  lui, les membres de rang équestre du conseil de l’empereur ne prennent dans
  l’exercice de la justice impériale, sous Hadrien et Marc-Aurèle, aucune part
  aux débats concernant un sénateur[61]. Afin de donner
  au præfectus prætorio compétence sur
  les sénateurs, Alexandre Sévère lui a conféré le rang équestre[62].

   

  
 







 



















[1]
V. tome II, la partie de la Censure, sur l’infamie reconnue par le censeur dans
son rapport avec celle prononcée par les antres magistrats.








[2]
Ordo, d’oriri,
au sens propre la rangée, se rencontre dans son sens concret de la façon la
plus énergique, pour les rangées de rames des navires, les rangées de briques
des toits (C. I. L. X, 1781, 2, 6), les bancs du théâtre. En matière
militaire, le mot n’est employé que pour l’infanterie, et non pour la
cavalerie, sans doute parce que la première avait pour base les rangs de la
phalange, tandis que la seconde ne combattait pas d’abord en rangs. Dans la
langue politique, ordo désigne, conformément à cela, un corps fermé ; ainsi en
premier lieu le sénat : ses membres sont régulièrement désignés à Rome comme
des membres ordinis senatorii (Cicéron, Pro
Cluent. 31, 104 ; Salluste, Cat. 17, etc.), et, dans les municipes,
ordo est employé tout à fait habituellement pour désigner le conseil communal.
En parlant de l’ordo equester (voir les
témoignages sur cette expression, également très ancienne, dans la partie des
Chevaliers), on fait probablement allusion en première ligne à son apparition
dans la pompa. Mais ce sont aussi des ordines que les jurés inscrits sur l’album (ordo judicum, Cicéron, In Pis. 39, 44 ;
Pline, H. n. 33, 2, 34) ; que les corporations (mais pas du tout les
bureaux) des appariteurs (v. tome I, la partie des Appariteurs, sur leurs decuriæ et leur ordo),
des haruspices (Handb., 6, 415), de certains sacerdotes
domus Augustæ (C. I. L. VI, 2010) ; que les associations de
mariniers (par exemple les corporati lenuncularii
tabularii auxiliares Ostienses, C. I. L. XIV, 250. 251) et de
comédiens (ainsi les adlecti scænicorum
de Bovillæ, C. I. L. XIV, 2408). Si ordo est aussi employé fréquemment
pour les publicains (voir, tome IV, la partie de la Censure, sur la mise à
ferme des biens de l’État), le caractère de corps fermé ne leur fait pas non
plus défaut. Où ce caractère manque, on peut bien parler de genus hominum ; on ne peut pas parler d’ordo. Les
ex-tribuns militaires ne sont pas un ordo,
dit Cicéron (Phil. 6, 5, 14, cf. Phil. 7, 6, 16), encore moins
les 130 censeurs des villes de Sicile (Cicéron, Verr. l. 2, 55, 131). Si
le même auteur (Verr. l. 2, 6, 17) emploie ce mot pour les aratores, pecuarii,
mercatores, et si l’on dit souvent, à
l’époque récente, ordo libertinus, la dernière expression en particulier est
incorrecte ; et l’ordo pedester chez
Tite-Live, 5, 7, 7, ne peut être excusé dans une certaine mesure que par
l’antithèse avec census equester. C’est
tout aussi incorrectement que Pline (H. n. 33, 1, 29) considère le
sénat, les chevaliers et le peuple comme tres
ordines.








[3]
Uterque ordo se rencontre sans doute
pour la première fois dans Velleius, 2, 32, 100, plus tard fréquemment, par
exemple dans le décret de Domitien (C. I. L. IX, 5 20), dans Suétone, Aug.,
15. Ner., 11. Vesp., 9, etc. La même conception dans une
inscription du temps d’Auguste, C. I. L. IX, 3158.








[4]
Tome VI, 1. Appien, B. c. 1, 30, traduit plebs
urbana par πολιτικός
όχλος.








[5]
L’esprit de parti influe aussi sur cette façon de s’exprimer. Salluste, par
exemple, emploie populus en général sans
couleur et plebs en général dans un esprit d’opposition en face de nobilitas, senatus,
patres, pauci.
La différence de l’ancien patriciat et de la nobilitas
moderne est le plus souvent négligée.








[6]
Cicéron, (De domo, 28, 75) désigne la totalité des montani et pagani
comme la plebs urbana. Quant au fond,
c’est la même chose que la factio forensis,
dont Tite-Live, 9, 46, a sans doute emprunté le nom à d’anciennes annales.
L’ancienne acception du mot plebs subsiste toujours à côté de celle-là,
principalement, il est vrai, lorsqu’il est question des institutions
républicaines, par exemple dans la définition du plebi
scitum.








[7]
Plebs quæ frumentum publicum accipiebat
(Mon. Ancyr. 3, 20), plebs urbana
(id. 3, 16), plebs Romana (id.
3, 7) sont employés par Auguste comme synonymes. Sur les inscriptions dédiées
par ces bénéficiaires des distributions, ils s’appellent pleps urbana quæ frumentum publicum accipit (C.
I. L. VI, 943, du temps de Titus ; à côté : et
tribus.....) ou pleps urbana quinque et
triginta tributum (C. I. L. VI, 909. 910, du temps de Tibère)
; ailleurs [pl]eps urbana [quæ est i]n regione.....
I vicorum..... (C. I. L. VI, 899,
du temps d’Auguste).








[8]
Horace, Epist. 1, 3, 58 : Sed quadringentis
sex septem milia desunt : plebs eris. Ovide, Fastes, 2, 198 :
Sancte pater patriæ, tibi plebs, tibi curia nomen
hoc dedit, hoc dedimus nos tibi nomen eques. Martial, 4, 2, 3 : Plebs et minor ordo maximusque. — Sans doute populus est souvent employé dans des
constructions analogues ; ainsi par Auguste, Mon. Ancyr. 6, 24 : [Senatus et equ]ester ordo populusque Romanus universus
appellavit me patrem patriæ ; sur la monnaie Eckhel, 6, 126 : Divus Augustus consensu senat(us) et eq(uestris) ordin(is)
p(opuli)q(ue) R(omani) ; dans Martial, 8, 15 : Dat populus, dat gratus eques, dat tura senatus,
où suivent les tribus. Dans les inscriptions municipales, on nomme, même dans
la langue officielle (ainsi par exemple C. I. L. IX, p. 788, 792. X, p.
1156. 1161), à côté des deux classes privilégiées, ou la plebs, ou le populus,
les municipes, les coloni, les cives.
Voici comment il faut comprendre cela : plebs exprime l’opposition et par
conséquent les trois catégories s’excluent, dans les inscriptions municipales
de cette espèce ; au contraire populus
et les expressions équivalentes comprennent les. classes supérieures, et,
lorsqu’il s’agit de simples citoyens, la désignation, qui s’applique à eux en
mense temps qu’aux décurions et aux Augustales, leur est appliquée par
politesse. Lorsque l’opposition est en, jeu, populus
n’est jamais synonyme de plebs. Horace
n’aurait pas pu écrire : Populus eris.








[9]
V. tome II, la partie des Honneurs des ex-magistrats et de leur postérité, sur
le jus imaginum.








[10]
Cela résulte du caractère fondamental patricien, c’est-à-dire gentilice de
l’institution. A la vérité, on fit postérieurement figurer dans les cortèges
funèbres mêmes les maisons qui n’étaient parentes qu’en ligne maternelle et
celles qui n’étaient simplement qu’alliées. Cf. tome II, la partie des Honneurs
des ex-magistrats, sur le jus imaginum.








[11]
Cicéron, De l. agr. 2, 1, 3. Salluste, Jug. 83. Cette opposition
faite entre homo novus et homo nobilis se rencontre fréquemment, ainsi
relativement à Caton l’Ancien (Tite-Live, 37, 57, 12. 39, 41, 1 ; Plutarque, Cato
maj., 1), pour Marius (Salluste, Jug. 73, 85), pour Cicéron (Cicéron,
Verr., 5, 70, 480 ; Ad fam. 1, 7, 8 ; Salluste, Cat. 23 ;
Appien, B. c. 2, 2) etc. (Cicéron, Pro Mur. 7, 8 ; Pro Cluent.
40 ; Velleius, 2, 128). Velleius, 2, 34 : M. Cicero...
vir novitatis nobilissimæ n’est qu’une
fausse pointe.








[12]
Cicéron, Verr. 5, 70, 180 : (M. Cato)
cum ipse sui generis initium ac nominis ab se gigni
et propagari vellet. Cicéron appelle le plus ancien magistrat d’une
famille indiqué dans les fastes le princeps
nobilitatis (ainsi pour les Junii et les Papirii, note 16). Il n’est
pas tout à fait exact de qualifier avec Salluste (note 14) la condition de l’homo novus de nova
nobilitas. La nobilitas
trouve son expression dans les images des ancêtres ; or il en laisse bien à ses
descendants, mais il n’en a pas lui-même.








[13]
Cicéron, Pro Mur. 7, 16, parlant de M. Emilius Scaurus, consul en 639,
qui était parvenu à memoriam prope intermortuam
generis sui virtute renovare, ne l’en appelle pas moins un homo nobilissimus et l’oppose à l’homo novus Q. Pompée. Asconius, In Scaur.
p. 22, dit également : Scaurus ita fuit patricius,
ut tribus supra eum ætatibus jacuerit domus ejus fortuna : nam neque pater
neque avus neque etiam proavus... honores
adepti sunt : itaque Scauro æque ac novo homini laborandum fuit.
Plutarque seul, De fort. Rom. 4, l’appelle incorrectement un καινός
άνθρωπος. Tite-Live dit
également du premier consul plébéien, 7, 1, 1 : Annus
hic erit insignis novi hominis consulatu ; le premier consul
plébéien est le premier novus homo ; car
un patricien ne peut pas être novus homo.








[14]
Salluste, Jug. 83, 23 ; Sénèque, Ép. 44, 5, et De benef.
3, 28, 2 ; Juvénal, 8, 19 ; Tite-Live, 1, 34, 6 ; Cicéron, De l. agr. 2,
36, 100.








[15]
La qualification de nobilis est évitée
pour le patricien ; il est noble et par conséquent il n’est pas anobli. Tite-Live
emploie fréquemment, à proprement parler par anticipation (2, 56, 10. 4, 4, 7.
6, 42, 9. 11. 7, 1, 5, 10, 15, 8. 9), l’expression nobilitas
pour le patriciat de l’époque où il n’y avait pas encore de nobiles plébéiens.








[16]
C’est ce que montre le raisonnement de Cicéron (Ad fam. 9, 21 ; cf. tome
II, la partie des Honneurs des ex-magistrats, sur le jus imaginum) relativement aux Papirii plébéiens de son temps.
Ils revendiquent comme le princeps de
leurs imagines majorum le consul
patricien de 310 et placent parmi ces images tous les Papirii patriciens
parvenus à des magistratures curules. Le premier consul L. Brutus, qui est
considéré comme patricien, est également appelé, en s’adressant aux Junii
plébéiens, princeps nobilitatis vestræ
(Cicéron, Brut., 14, 53).








[17]
La simple similitude de gentilicium ne
prouve rien pour la constitution d’un tel arbre généalogique. Cicéron dit
expressément (Brut. 16, 62) que les Tullli patriciens de Rome lui
étaient étrangers, et il rattachait sa famille aux rois des Volsques.








[18]
Tite-Live, 10, 7, 7. 22, 34, 7.








[19]
V. tome II, la partie des Honneurs des ex-magistrats et de leur postérité, sur
le jus imaginum.








[20]
Il n’y a pas d’expression technique pour désigner l’ordre sénatorial avant Marc
Aurèle. Ordo désigne, sous l’Empire
comme sous la République, le sénat ; il exclut les fils de sénateur, et cela à
d’autant plus forte raison qu’ils appartiennent, jusqu’à leur entrée dans le
sénat, à l’ordo equester. Cependant la
classe sénatoriale est aussi, faute d’expression exactement juste, désignée par
le mot ordo. Ainsi il est parlé de
l’adlection in amplissimum ordinem d’un
enfant de quatre ans (Henzen, 6829), parce que la concession du latus clavus, qui ne se prend qu’avec le costume
viril, ne peut s’appliquer là, et Tacite, Ann. 13, 25, parle même d’un
homme senatori ordinis, sed quis nondum honores
capessisset, qui est appelé plus correctement par Suétone, Ner.
26, quidam laticlavius ; et aussi Pline,
H. n. 33, 1, 29. En règle, cette catégorie de personnes est désignée
d’une autre façon ; voir tome II, la partie de l’Ordre légal de succession des
magistratures. A l’époque récente, l’ordre sénatorial a un titre officiel, le
clarissimat.








[21]
V. tome V, la partie de la Nomination des sénateurs, sur l’adlection des non
sénateurs.








[22]
Il est possible qu’Auguste ait fait des exceptions générales en faveur de ces
personnes ; mais il est plus vraisemblable qu’il effaça par des réceptions
individuelles les exclusions ainsi produites quand cela lui sembla à propos.








[23]
On pouvait sans doute qualifier encore d’homines
novi les hommes qui entraient dans le sénat par la concession du latus clavus ou par une adlection, et Tacite, 4,
15, emploie cette expression pour Lucilius Longus, consul en l’an 7 de J.-C. ;
mais cette expression tomba en désuétude, parce que l’on ne s’apercevait plus
qu’à peine du passage du rang de chevalier à celui de sénateur.








[24]
Ce n’est que relativement à elle qu’il est encore question du jus imaginum à cette époque.








[25]
La limitation des droits sénatoriaux aux fils, aux petits-fils par les fils et
aux arrière-petits-fils nés des petits-fils, est formulée soit relativement aux
mésalliances matrimoniales dans la loi Julia de 736 (Digeste, 23, 2, 42,
1), soit par Paul relativement à l’exemption des obligations municipales (Digeste,
50, 1, 22, 5), et leur portée générale est déterminée, en partant de là, dans
Ulpien, 13, 4, et au Digeste, 1, 9, 10. On peut d’autant plus sûrement
la considérer comme le fondement général de l’organisation romaine des rangs
que l’empereur Marc-Aurèle (Cod. Just. 9, 41, 21) concède aussi plus
tard les droits attachés au rang de chevalier usque
ad pronepotes. — Il n’est naturellement pas tenu compte de la
descendance cognatique. Si ex filia senatoris natus
sit, dit Ulpien (Digeste, 1, 9, 10), spectare debemus patris ejus condicionem ; au cas
de naissance hors mariage, l’enfant acquiert aussi par sa mère le droit de
cité, mais non son rang.








[26]
Paul, Digeste, 4, 9, 6 ; Ulpien, h. t. l. 7 pr. L’émancipation (à
l’exception de celle de l’enfant adoptif) et la dation en adoption n’enlèvent
pas à un fils le rang qu’il a une fois acquis ; ce rang est acquis à l’enfant
par sa naissance ou plutôt par sa conception avant ou pendant l’existence du
rang sénatorial du père, de telle sorte qu’aucun acte du père ne peut plus le
lui enlever.








[27]
Ulpien, Digeste, 1, 9, 8. Cela s’étend à la classe hiérarchique ; mais
on ne trouve consularis femina (Ulpien, Digeste,
1, 9, 1, 1 ; C. I. L. VIII, 8993) comme titre officiel, au moins dans la
partie latine de l’empire, que tard et peu fréquemment ; on trouve plus
fréquemment ύπατική
(C. I. A. 3104. 3908. 4380, b. 2. 4774) dans la partie grecque.








[28]
Un tel privilège fut accordé à Julia Mamæa, la fille du sénateur Julius Avitus,
lorsqu’elle contracta avec Gessius Marcianus, homme de rang équestre (Dion, 78,
30), le mariage duquel naquit le futur empereur Alexandre Sévère (Ulpien, Digeste,
1, 9, 12, pr. qui attribue ce privilegium
concédé par Sévère et son fils exclusivement au dernier sous lequel il écrit).
Plus tard Marcianus a même nécessairement reçu le rang sénatorial ; car nous le
trouvons, en 213, parmi les Arvales.








[29]
On ne trouve pas de documents à ce sujet ; mais il n’en est pas non plus
besoin.








[30]
Ulpien, Digeste, 1, 9, 7. Mais le fils procréé après l’expulsion de son
père du sénat acquiert les droits sénatoriaux, si son grand-père est ou a été
sénateur, ut magis ei avi dignitas prosit quam
obsit casus patris.








[31]
Ulpien, Digeste, 1, 9, 7. Si la cause à raison de laquelle le père est
exclu du sénat s’étend aux enfants, comme par exemple en général la ruine de la
fortune, la conséquence le fait naturellement aussi. Néanmoins la subsistance
des droits sénatoriaux, pouvait, même en dehors de l’entrée de leur titulaire
au sénat, être incommode, et elle fut restreinte pour cela. On ne devait pas
non plus se faire scrupule de procéder à la radiation arbitraire de telles
personnes. Cette radiation a fréquemment eu lieu, même pour des sénateurs, bien
que le prince ne revendique pas en théorie le droit d’exclure du sénat (v. tome
V. la partie de la Nomination des sénateurs, sur l’exclusion du sénat).








[32]
Tacite, Hist. 2, 86. Le poète Ovide, né en 711, arriva au latus clavus et au vigintivirat, vestibule du
Sénat (v. tome II, la partie de la Candidature et de la capacité d’être
magistrat, sur les mesures prises à l’encontre du manque de candidats sous le
Principat) ; mais il n’entra pas dans la curie (Tristes, 4, 10, 35). Ces
personnes ayant antérieurement appartenu à la chevalerie du rang sénatorial,
elles ne reçoivent pas, au sens propre, le cheval de chevalier ; elles déposent
seulement les insignes sénatoriaux et sont effacées de la liste des candidats
au vigintivirat ou à la questure. Ce changement de rang peut aussi bien être
opéré à titre de faveur qu’à titre de peine. Pour Fuscus, il a eu lieu sur sa
demande. Quant à Ovide, l’empereur semble n’avoir pas trouvé dans le poète
l’étoffe d’un homme d’État et le poète avoir renoncé sans regret à la carrière
politique.








[33]
V. tome II, la partie du Costume des magistrats, sur leur chaussure.








[34]
Stace, Silves, 5, 2, 27 (cf. Rœm. Forsch, 1, 255).








[35]
Suétone, Auguste, 38 : Liberis senatorum,
quo celerius rei p. adsuescerent, protinus a virili toga latum elavum induere
et curiæ interesse permisit. Stace, loc. cit., continue en
disant : Mox Tyrios ex more sinus tunicamque
potentem agnovere umeri. Il n’y a pas besoin d’autres preuves. Du
reste, dès avant Auguste, probablement ominis causa,
les jeunes gens de l’aristocratie paraissent, en revêtant la toga pura et la tunica
recta (Festus, p. 186, v. Regillis
; Pline, H. n. 8, 48, 194), avoir pris cette dernière avec une large
bande de pourpre (Suétone, Auguste, 94 ; cf. Dion, 45, 2).








[36]
Dion, 59, 9, pour l’an 38, à propos de l’empereur Gaius. Mais il donne cela
lui-même comme une supposition. Et même des chevaliers qui n’étaient pas nés
dans l’ordre sénatorial portaient déjà, sous Auguste, la large bande de pourpre
; car Ovide, qui n’était pas d’origine sénatoriale, la prit avec le costume
civil (Tristes, 4, 10, 27 et ss.) avant de revêtir le vigintivirat. Il
serait possible que Tibère eût restreint ce droit aux sénateurs de naissance et
que Gaius eût rétabli le système d’Auguste.








[37]
Les inscriptions du temps de l’Empire qui donnent la carrière complète depuis
le point du départ citent bien les fonctions équestres, comme le sévirat, le
vigintivirat, le tribunat de légion ; mais je ne trouve le rang équestre
lui-même mentionné que sur deux d’entre elles. Dans celle da jurisconsulte
connu du temps d’Hadrien et d’Antonin le Pieux L. Aburnius Valens (C. I. L.
VI, 1420), il y a à la fin eq(uo) p(ublico)
et au-dessous, par suite d’une correction, semble-t-il, c(larissimo) j(uveni). Dans celle du consul de
155, C. Julius Severus (C. I. Gr. n. 4029), l’ignorance du rédacteur se
révèle encore à une autre faute bien plus grossière.








[38]
La date assignée à la loi est justifiée plus loin, à propos du titre équestre
correspondant. L’oratio de Marc-Aurèle
et Commode sur les mariages entachés de mésalliance (Digeste, 23, 1, 46.
tit. 2, 16), a un sujet voisin ; mais elle ne peut être la loi sur le
rang elle-même ; car cette dernière se place avant 168. Les témoignages qui
attestent l’emploi de ces qualificatifs hiérarchiques à l’époque de Sévère et
parla suite sont innombrables. Mais ils ne font même pas complètement défaut
pour l’époque précédente à partir le Marc-Aurèle. L’inscription de Lavinium, C.
I. L. XIV, 2070, qu’on ne peut qu’avec peine faire rentrer parmi les cas
cités dans la note qui suit, est du temps de Marc-Aurèle ; C. I. L. VI,
8120 est de l’an 183 ; C. I. L. II, 4125, du temps de Pertinax.








[39]
Le texte d’un sénatus-consulte de l’an 56 porte déjà (C. I. L. X, 1401)
: Hosidio Gela et L. Vagellio cos. clarissimis
viris ; la qualification vir clarissimus
ou clarissimus vir est également donnée
aux sénateurs qui sont nommés dans des titres des années 69 (C. I. L. X,
7861 13) et 101 (C. I. L. VI, 4492) et de sous Hadrien (C. I. L. VIII,
2.132) et Antonin le Pieux (C. I. L. V, 582), le plus souvent en toutes
lettres, et seulement abrégée, avec les initiales, comme ce fut plus tard
l’usage, dans le titre africain d’Hadrien. C’est là l’origine de la règle
future ; mais ce n’est pas encore elle.








[40]
L’emploi comme titre officiel de ό
λαμπρότατος
συγκλητικός
(ainsi dans les inscriptions de la maison palmyréenne d’Odænathe, C. I. Gr.
4491. 4307 ; aussi C. I. Gr. 3979) ou
συγκλητικός tout court (C.
I. Att. III, 1177. C. I. Gr. 2781 b. 2783. 2831. 2979. 3502. 3882
f.), usité surtout fréquemment pour exprimer la parenté ou l’alliance avec des
personnes de rang sénatorial (par exemple, C. I. Gr. 27,82), se présente
surtout en grec, principalement en Asie-Mineure. En latin, on rencontre parfois
des désignations comme pater senatoris (C.
I. L. IX, 1006. 1587. X, 7237) ; mais on ne trouve jamais senator ou senatorius
dans de telles tournures.








[41]
Suétone, Auguste, 38. Zonaras, 40, 35. Pline, Ép. 8, 14, 5. Il ne
dit pas que cet usage soit supprimé, mais qu’il n’en a été fait aucune
application dans la triste époque de Domitien.








[42]
Le texte de la loi Julia de 736 a été conservé (Digeste, 23, 2, 11,
pr.). Ulpien, 13, 1. Les autres preuves : Dion, 54, 16 ; 57, 6 et Celse, Digeste,
23, 2, 23.








[43]
Ulpien, Digeste, 23, 2, 31.








[44]
C’est exprimé de la manière la plus formelle dans les Pandectes (Digeste,
23, 1, 36. tit. 2, 46, pr. 27. 49, 1. 24, 1, 3, 1), et ce doit
nécessairement avoir déjà été arrêté en principe par Auguste. Car, s’il n’avait
pas refusé aux unions de cette espèce la force légale, mais seulement l’effet
relatif à la transmission du rang, l’interdiction du mariage entre une fille de
sénateur et un affranchi aurait été sans objet, le rang de l’enfant étant
déterminé par celui du père. La proposition de Marc-Aurèle et le
sénatus-consulte correspondant, sur lesquels s’appuient les jurisconsultes, ne
peuvent avoir fait autre, chose que régler et peut-être renforcer ces
dispositions.








[45]
Il n’y a, à ma connaissance, pas de documents pour attester le maintien de
cette exclusion sous le Principat.








[46]
C’est ce que montre, de la manière la plus frappante, la réponse connue de
Pison à la question de C. Gracchus, sur le point de savoir pourquoi il se
présentait aux distributions de grains : Nolim mea
bona, Gracche, tibi viritim dividere libeat (on s’attendrait à liceat) ; sed si
facias, partem petam (Cicéron, Tusc., 3, 20, 48).








[47]
Cela résulte de la façon la plus claire de ce que, d’après l’inscription
commémorative d’Auguste, toutes les distributions faites par lui le furent à la
plebs. Au reste, ces distributions sont, comme on sait, organisées de telle
sorte que les bénéficiaires en doivent être inscrits sur des listes où le
nombre des noms est limité ; l’exclusion des classes privilégiées consistant en
ce qu’aucun de leurs membres n’est porté sur ces listes, on peut se demander
s’il y a eu une exclusion générale expresse.








[48]
Cf. en dehors des nombreux témoignages attestant la sportula
des décurions, des sévirs et de la plèbe, Papinien, Digeste, 50, 2, 6, 1. Cette sportula
revient donc non pas aux décurions, mais aux membres de la classe décurionale.








[49]
Ce privilegium n’est pas une conséquence
de la logique du droit ; et la similitude de limitation au troisième degré
invite à rattacher cette disposition, au moins en tant qu’elle est héréditaire,
à l’auteur de la loi Julia sur le mariage. L’exemption personnelle du sénateur
des obligations municipales peut avoir déjà été comprise dans l’organisation
municipale établie après la guerre sociale.








[50]
Paul, Digeste, 80, 1, 22, 3 : Senatores et
eorum filii filiæque quoquo tempore nati natæve itemque nepotes [et neptes ex
folio, item] pronepotes et proneptes ex [nepole] filio [nato] origini
eximuntur, licet municipalem retineant dignitatem. La disparition
des mots entre crochets est rendue évidente par l’attribution de la disposition
à l’ordre d’idées auquel elle appartient. Il n’est pas question des charges de
même nature qui résultent de la résidence parce que les sénateurs sont obligés
d’habiter à Rome et y ont par conséquent leur domicile (Digeste, 1, 9,
11. 50, 1, 22, 6 ; Cod. Just. 10, 40 [39], 8) ; la question de savoir si
elle n’est pas sujette à prestation comme incola
pourrait sans doute être soulevée pour une personne, ayant seulement le rang
sénatorial, qui habiterait hors de Rome. — Paul dit (Digeste, 1, 9, 11)
: Senatores licet in orbe domicilium habere
videantur, tamen et ibi, unde oriundi sunt, habere domicilium intelleguntur,
quia dignitas domicilii adlectionem potius dedisse quam permutasse videtur
; c’est étrange, en ce sens que le domicile est plus de fait que de droit et
que l’on ne voit pas bien clairement quelle est la portée de cette fiction pour
le sénateur.








[51]
Hermogénien, Digeste, 50, 1, 23 : Municeps
esse desinit senatoriam adeptus dignitatem quantum ad munera : quantum vero ad
honores, retinere creditur originem. Paul, loc. cit. On
trouve des exemples en ce sens, par exemple C. I. L. IX, 1123 et
ailleurs encore fréquemment.








[52]
V. tome V, la partie des Titres officiels du prince, sur la suppression de la
tribu.








[53]
C’est dans la logique ; mais la résidence doit, même pour la personne de rang
sénatorial, avoir déterminé le tribunal dont elle était justiciable, quand elle
vivait hors de Rome.








[54]
V. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls à
l’époque impériale.








[55]
V. tome III, la partie des Gouverneurs de province, sur leur droit de justice
criminelle relativement aux citoyens romains.








[56]
V. tome V, la partie de la Juridiction criminelle de l’empereur, sur la
délégation du jus gladii. Cela s’est
maintenu en général, bien que Constantin ait accordé, en 317, aux gouverneurs
de provinces la compétence criminelle même sur les sénateurs (C. Theod.
9, 1, 1).








[57]
V. tome II, la partie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls à
l’époque impériale.








[58]
V. tome V, la partie de la Juridiction criminelle de l’empereur, sur sou
application aux sénateurs.








[59]
V. tome V, la même partie, sur la Délégation de cette juridiction au præfectus urbi et aux præfecti
pretorio.








[60]
V. tome V la partie de l’Administration de la ville de Rome, à la section de la
police, sur la juridiction criminelle du præfectus
urbi.








[61]
Vita Hadriani, 8 (v. tome V, la partie du Conseil de l’empereur). Vita
Marci, 10.








[62]
Vita Alex. 21. Cf. tome V, la partie de l’Imperium ou de la puissance
proconsulaire du prince, sur le commandement de la garde.
















LES CHEVALIERS.


 





 
  	
   

  La condition politique des chevaliers et de l’ordre
  équestre a pour base l’organisation, militaire en première ligne, de la
  cavalerie civique. Le nécessaire a déjà été dit sur cette dernière, soit dans
  la partie de I’État patricien, soit dans celle du Droit de vote basé sur le
  service de l’État patricio-plébéien. Nous devons ici expliquer la façon dont
  l’institution politique est sortie de l’institution militaire, la manière dont
  les chevaliers sont issus des cavaliers.

  Il a été démontré précédemment que les cavaliers ne
  formaient pas une classe privilégiée dans la constitution primitive de l’État
  patricio-plébéien : le service de cavalier y était, selon toute apparence,
  ouvert à tous les citoyens, et c’était surtout en matière militaire que l’on
  voulait maintenir l’égalité des citoyens. Mais, si telle fut l’intention des
  fondateurs de l’État romain, l’exécution ne lui a, sans doute dès l’origine,
  correspondu qu’imparfaitement. En fait, la supériorité du service de cavalier
  sur celui de fantassin s’est fait sentir dans le développement de Rome comme
  dans celui de tous les États, et le privilège du rang, l’idée de noblesse a
  trouvé un puissant levier dans ce service plus permanent et plus pompeux. Le
  cheval public pouvait bien en droit être donné à tout citoyen. Mais la
  tradition selon laquelle les citoyens distingués par la fortune et la
  naissance servaient de préférence à cheval ne doit pas être fausse. En outre,
  la séparation qui existait entre la capacité de servir à cheval et celle de
  servir à pied fut précisée, même en droit, vers le milieu du IVe siècle, par
  l’introduction du service de cavalier equo
  privato.

  Dans les institutions serviennes, il n’y avait pas d’autre
  cavalerie civique que les 1.800 cavaliers auxquels, depuis le temps du roi
  Servius, la cité fournissait leurs chevaux, et leur nombre est, avons-nous
  vu, resté le même jusqu’aux derniers temps de la République[1]. Il était
  suffisant pour les besoins de l’époque ancienne. Sur les soixante turmæ disponibles, il en revenait dix à chaque
  légion ; les deux tiers des cavaliers étaient donc mobilisés, dans le système
  normal, pour les quatre légions qui étaient levées en règle ordinaire. Les
  Romains ont difficilement mis en campagne un plus grand nombre de troupes
  avant les guerres d’outre-mer[2] ; et, lorsqu’ils
  en levèrent un plus grand, la cavalerie de la légion fut fréquemment réduite
  d’un tiers du chiffre normal, au moins à l’époque postérieure[3], si bien que la
  cavalerie civique permanente suffisait pour huit légions, même en faisant les
  déductions indispensables dans toute mobilisation. Cependant ce système doit
  forcément s’être révélé de bonne heure comme impraticable. Parmi les
  détenteurs des chevaux publics, il y en eut, sans doute de tout temps, une
  quantité, qui n’était pas relativement sans importance, d’employés comme
  officiers dans l’infanterie. La pratique abusive consistant à laisser les
  chevaux publics à leurs titulaires au delà du temps où ces derniers continuaient
  à être propres au service, peut bien aussi remonter à une époque précoce. Les
  vides produits dans les turmes par ces causes et par d’autres accidents
  inévitables étaient nécessairement comblés par le général qui présidait à la
  formation de l’armée par l’appel d’autres individus astreints au service.
  Cette révision et ce complément des turmæ
  qui partaient en campagne se seront progressivement rapprochés du dilectus de l’infanterie. Lés difficultés de
  fait qui étaient provoquées soit par la nécessité de fournir des chevaux à
  ces cavaliers improvisés soit par leur défaut d’exercice, et auxquelles on
  peut attribuer la proposition de Caton d’augmenter de quatre cents unités le
  chiffre de la cavalerie permanente étaient amoindries par la possibilité de
  prendre de préférence des personnes qui avaient des chevaux et savaient s’en
  servir. En tout cas, les citoyens les plus fortunés pouvaient seuls être
  appelés à ce service auquel ne s’appliquaient pas les émoluments légaux des
  1800 détenteurs de chevaux publics. Aussi la règle s’établit-elle, d’après
  notre tradition, dès l’an 354 de Rome[4], et certainement
  un certain temps avant la guerre d’Hannibal[5], que tout citoyen
  dont le cens avait été évalué comme supérieur à un certain taux pouvait, lors
  de la formation des légions, être pris par les généraux pour la cavalerie.
  Nous avons déjà remarqué précédemment que l’exigence de ce cens équestre,
  requis au sens propre seulement chez ceux qui servaient sur leurs chevaux
  privés, fut plus tard étendue aux possesseurs de chevaux publics, qui étaient
  d’ailleurs certainement pris depuis longtemps parmi les citoyens les plus
  fortunés. En 529, où les citoyens romains astreints à ce service furent, par
  exception, déduits de la liste des juniores,
  leur chiffre s’élevait à 22.100 têtes[6], mais sans doute
  en envisageant seulement l’obligation civique et non pas l’aptitude
  personnelle effective.

  Cette modification du mode de recrutement de la cavalerie
  provoqua probablement l’introduction de la solde des cavaliers et le rôle
  différent que prit la formation de la cavalerie dans l’ensemble de là levée.
  Si aile rémunération a sans doute dût être fournie dès le principe par leurs
  districts aux hommes appelés au service actif, il n’y a pas de preuve que les
  cavaliers aient été avantagés sous ce rapport ; il faut plutôt admettre le
  contraire en face des profits différents attribués à cet ordre de troupes
  permanentes. Mais, en même temps que le service dans la cavalerie fut étendit
  en 354, non seulement le fardeau de la solde fut transporté au trésor public,
  mais probablement aussi on prit la disposition en vertu de laquelle le
  cavalier reçoit une fois et demie la solde du centurion[7] et trois fois
  celle du légionnaire[8] ; ce qui fixe, au
  commencement du VIIe siècle, la solde annuelle du cavalier à 360 deniers (310 fr.)[9]. C’est là
  évidemment un certain équivalent des émoluments attribués au possesseur du
  cheval public ; et c’est pour cela qu’il fut décidé bientôt après que le
  montant de la solde devrait être déduit de l’indemnité de fourrage. — Lorsque,
  en présence du développement croissant de la puissance militaire de Rome, le
  nombre des cavaliers servant sur leurs propres chevaux s’augmenta de plus en
  plus, il fallut extraire des listes des censeurs les individus qui
  satisfaisaient aux conditions de ce service à peu près de la même façon que
  les légionnaires astreints au service complet. C’est probablement par suite
  de cela que la formation de la cavalerie de la légion suivait celle de son
  infanterie à l’époque ancienne et la précédait à l’époque moderne[10] ; car, tant que
  cette cavalerie fut essentiellement tirée de la cavalerie permanente, sa
  mobilisation fut indifférente pour le dilectus
  ; mais, depuis qu’une grande partie des cavaliers provint du dilectus, il fallut nécessairement commencer le
  dilectus par la troupe pour laquelle
  les conditions d’aptitude étaient les plus rigoureuses.

  Il y a donc désormais, à côté des cavaliers pourvus du
  cheval public, qui existaient seuls dans les premiers temps de la République,
  et desquels seuls il est tenu compte en matière électorale, même à l’époque
  récente, d’autres cavaliers servant sur leurs propres chevaux. Et, les
  possesseurs de chevaux publics étant considérés comme étant toujours en
  service actif, c’est par ces deux catégories de cavaliers qu’est fait en
  totalité le service effectif de cavalerie. Mais à côté d’elles il y a une
  autre catégorie : celle des citoyens qui sont aptes à servir à cheval, mais
  qui ne le font pas. Dans le langage rigoureux, le nom de chevalier
  n’appartient qu’aux possesseurs de chevaux publics[11] ; il n’est
  appliqué que d’une façon plus ou moins incorrecte aux deux autres catégories,
  pour lesquelles d’ailleurs il n’y a pas de dénomination courante, exprimant
  clairement leur distinction des possesseurs de chevaux publics. Sous l’Empire,
  où ces deux catégories disparaissent de nouveau et où il n’y a plus, comme
  dans les premiers temps de la République, à autres chevaliers que ceux qui
  tiennent leur cheval de l’État l’extension abusive donnée à l’expression
  disparaît et l’on revient à la simplicité primitive. Il nous parait
  nécessaire d’étudier d’abord les expressions employées pour désigner les
  cavaliers.

  Au point de vue de la terminologie, le nom de la ville ne
  et fait pas plus partie du nom des cavaliers que de tous les autres titres civils
  et militaires des Romains : s’il en fallait une preuve, elle serait
  suffisamment fournie par le magister equitum[12]. Mais,
  probablement dès une époque reculée, certainement bien du temps avant le
  Principat[13],
  on a fait figurer dans le nom des chevaliers l’expression de leur distinction
  des étrangers. La raison en est sans doute que le service de cavalier
  proprement dit fut de plus en plus retiré aux citoyens et mis à la charge des
  alliés italiques ; si bien que l’eques
  de la ville de Rogne se rapprochait, dans le service militaire, de
  l’officier, et que la distinction militaire et politique des Romains et des
  Italiotes était plus profonde dans la cavalerie que dans l’infanterie. Par
  suite, à l’époque moderne de la République, l’eques
  et l’eques Romanus sont entre eux dans
  le même rapport que chez nous le cavalier et le chevalier[14], et la
  transformation des institutions militaires influe ici terminologiquement sur
  la condition politique. Cette façon de parler s’étendit la langue grecque :
  l’eques Romanus y est appelé ίππικός[15], l’expression
  désigne l’ordre équestre[16] ; mais ίππεύς, sans autre
  qualificatif qui en détermine le sens, est toujours employé pour désigner un
  cavalier[17].

  La formule eques Romanus equo
  publico, désignation complète du possesseur du cheval public, peut
  avoir prévalu dans la langue légale, au temps de la République[18]. Sous l’Empire,
  il n’est pas rare de la trouver dans les inscriptions de la Gaule cisalpine[19] ; ailleurs elle
  n’est même pas usitée dans les inscriptions et elle est étrangère au langage
  courant : il n’y a pas non plus de formule grecque qui lui corresponde.

  La formule abrégée equo
  publico que l’on remplace aussi par habens
  equum publicum, par equo publico
  honoratus, exornatus ab imperatore illo, est, sous l’Empire,
  d’usage général comme titre officiel ; elle est inusitée dans le langage
  courant à cause de sa roideur, et il n’y a pas non plus de formule courante
  qui la reproduise chez les Grecs[20].

  Eques Romanus peut
  se dire, au sens militaire, du cavalier qui sert dans l’armée romaine, sans
  que l’on ait à tenir compte de sa condition personnelle[21]. Dans son
  acception politique qui seule nous occupe, eques
  Romanus fut synonyme d’equo publico,
  tant qu’il n’y eut pas d’autre service de cavalier que celui sur le cheval
  public ; et cette façon de parler s’est maintenue dans les centuriæ equitum Romanorum où le terme equo publico n’a jamais pénétré. Lorsque le
  service sur le cheval privé s’introduisit, la même dénomination a
  nécessairement appartenu en droit aux nouveaux cavaliers, quoique nous ne
  possédions pas à ce sujet de titres justificatifs. Nous la trouvons, même
  étendue encore plus loin dans la langue courante, mais seulement par abus,
  dans la période moderne de la République, où elle exprime probablement la
  simple capacité d’être cavalier[22]. Ce n’est qu’en
  partant de là qu’on peut comprendre comment la qualité de chevalier est
  étendue à de si larges cercles de personnes et comment elle peut cure très
  habituellement regardée comme étant en fait héréditaire ; car il ne pouvait
  pas ne pas y avoir de solution de continuité du service effectif dans la
  suite des ascendants. Quoique en droit il n’y eut de chevalier que celui qui
  servait ou qui avait servi comme cavalier, on doit, dans l’usage courant de
  l’expression, avoir considéré la qualité de chevalier comme résultant de la
  capacité de l’être. Lorsque le service sur le cheval privé fut supprimé sous
  Auguste, et que la concession immédiate du cheval public résulta de la
  justification de ses titres, eques Romanus equo
  publico et eques Romanus se
  confondirent de nouveau, même dans le langage courant. La preuve en est que
  les equites Romani du temps de
  l’Empire, appartenaient tous, d’après des témoignages exprès, aux turmæ dans
  lesquels ne figuraient, sans nul doute, que les possesseurs de chevaux
  publics. C’est pour cela qu’il n’est pas plus ajouté d’expression qui le
  détermine au nom des seviri equitum Romanorum
  qu’à celui des chevaliers des centuries de chevaliers et qu’eques Romanus tout court est employé dans les
  inscriptions de l’Empire tout aussi souvent et tout à fait dans le même sens
  qu’equo publico[23].
  L’expression correspondante dans les titres officiels grecs est ίππεύς ‘Ρωμαίων[24].

  Ordo equester[25] ne peut
  s’appliquer au sens rigoureux qu’aux equites equo
  publico ; car il n’y a qu’eux qui forment, comme le réclame le mot
  ordo, un corps fermé[26], et il est aussi
  employé par de lions écrivains dans cette acception restreinte[27]. Mais en général
  ordo equester est employé tout comme
  equites Romani, pour désigner la totalité des personnes qui possèdent le
  cheval public ou qui simplement sont aptes à le posséder, en visant,
  semble-t-il, principalement les premiers, mais en comprenant aussi la seconde
  catégorie : il ne s’est pas non plus développé ici de terminologie
  distinguant nettement les possesseurs des chevaux publics et ceux qui n’en
  ont que l’expectative[28]. Puisque, comme
  nous avons déjà dit, il n’y a point sous le gouvernement impérial, d’autres
  chevaliers que les equites equo publico,
  l’ordo equester se confond de nouveau
  avec eux à cette époque[29]. Si les
  sénateurs et les chevaliers sont désignés sous la République comme les deux
  ordres les plus élevés[30], il était
  d’usage, sous l’Empire, en partant de la division des fonctions publiques
  entre les sénateurs et lès chevaliers et de l’exclusion des plébéiens de ces
  fonctions, d’appeler les classes qui participaient à l’administration de
  l’empire les deux ordres ordo uterque.

  Pour accomplir cette tâche difficile qui consiste à
  exposer le rôle politique de la chevalerie romaine, il convient de commencer
  par étudier la façon d’y entrer et celle d’en sortir et les conditions des
  deux actes.

  L’entrée parmi les chevaliers a été, en tant qu’elle
  résulte de la concession da cheval public, déjà étudiée dans la partie, de la
  Censure. Cette concession fait partie du cens, et elle émane des magistrats
  qui en sont chargés, à l’origine du roi[31], puis des
  consuls[32],
  enfin, depuis l’établissement d’une magistrature spéciale dans ce but, des
  censeurs. Depuis qu’à côté des cavaliers qui servent sur les chevaux publics,
  il en existe d’autres servant sur leurs propres chevaux, leur capacité est
  également déterminée par le censeur, et leur appel au service résulte du dilectus fait par le général. Mais ce service
  privé dans la cavalerie ne peut pas être absolument désigné comme une entrée
  parmi les chevaliers, au moins en ce sens que, si l’on acquiert par là le
  titre d’eques Romanus, les privilèges
  personnels des cavaliers, et en particulier le droit de suffrage équestre,
  qui est le point de départ de la condition politique des chevaliers,
  n’appartiennent qu’aux possesseurs des chevaux publics. A ce point de vue, la
  chevalerie a le cens pour base constitutionnelle.

  Sulla n’a pas supprimé la censure ; mais il l’a rendue
  superflue pour le maintien du régime constitutionnel[33] ; et, bien qu’à
  la suite de la réaction démocratique qui se produisit contre ses
  institutions, on ait depuis nommé plusieurs fois des censeurs, que le tenus
  ait même été opéré une fois, en 884, il n’y a pas eu, sauf cette unique
  exception, de cens de Sulla à Auguste. Il ne put donc plus y avoir désormais
  d’equites equo publico dans le sens
  antérieur ; et c’est probablement pour cela que la grande revue des
  chevaliers du 13 juillet a disparu à cette époque et n’a été rétablie que par
  Auguste. Mais les centuries de chevaliers ont continué à voter, même d’après
  la constitution de Sulla, et la loi Aurelia de 684 sur la composition des
  jurys implique la subsistance des chevaliers avec un effectif analogue à ce
  qu’il était précédemment. Il faut donc que Sulla ait remplacé l’attribution
  du cheval public qui émanait du censeur par quelque autre institution
  subsidiaire. Quelle était cette institution, la tradition ne nous le dit pas,
  et nous sommes réduits aux conjectures. Il n’est pas vraisemblable que la
  fonction d’attribuer le cheval public ait passé aux consuls comme ont fait
  les locations des censeurs[34]. Les censeurs
  n’ont jamais eu de représentants pour les opérations du cens. Une institution
  pareille aurait en outre laissé des traces dans les sources que nous
  possédons. Il est probable que l’acquisition du cheval public, et par suite
  de la place dans les centuries équestres, aura été liée, de même que celle du
  siège de sénateur l’était à l’occupation de la questure, à quelque condition
  légale se réalisant sans intervention des censeurs. Le fait que, sous le
  Principat, les fils de sénateurs sont chevaliers de naissance correspond bien
  à ces données. Or nous ne savons pas de qui vient cette institution, nous ne
  savons si elle a été établie par Auguste ou s’il l’a trouvée déjà en vigueur.
  Nous pouvons donc en réclamer la paternité pour Sulla et il est parfaitement
  d’accord avec sa constitution de mettre ainsi les centuries de chevaliers
  sous la puissance du sénat, tout en maintenant l’incompatibilité du siège
  sénatorial et du cheval équestre.

  Il est possible que Sulla ne s’en soit pas tenu là. Sous
  le Principat, on regarde comme chevaliers de rang sénatorial, à côté       des fils de sénateurs, les jeunes gens
  auxquels l’empereur a permis de servir comme officiers à la manière
  sénatoriale et a ouvert la carrière sénatoriale. Or dans la constitution de
  Sulla, où le tribunat militaire était concédé par les comices ou par les
  généraux[35],
  le jeune homme qui n’était pas d’origine sénatoriale peut aussi fort bien
  avoir acquis alors avec le grade d’officier les droits de chevalier[36].

  A ces conditions, on pouvait se passer de l’examen fait
  par le censeur de la fortune, de l’origine et de l’honorabilité, qui
  précédait la concession du cheval publié. La fortune convenable pouvait être
  supposée exister chez le jeune homme d’origine sénatoriale, et le coûteux
  service d’officier fait volontairement excluait par lui-même les individus
  sans fortune. Cependant la première condition en particulier n’était
  assurément pas suffisante. Mais la loi Roscia votée pendant la réaction
  contre les institutions de Sulla, en 687, intervint sous ce rapport. En même
  temps qu’elle rendit la proédrie aux chevaliers, elle régla expressément le
  cens équestre et elle exclut les citoyens dont le cens était inférieur à
  400.000 sesterces[37] et des places
  des chevaliers, et sans doute aussi des droits des chevaliers en général.
  Dans le système antérieur, selon lequel les droits de chevalier
  n’appartenaient qu’aux possesseurs de chevaux publics désignés par le
  censeur, il n’y aurait pas eu besoin de fixer le cens ; sa fixation dans la
  loi est une nouvelle preuve que la possession du cheval équestre ne reposait
  plus à notre époque sur les mêmes bases.

  En ce qui concerne la naissance et l’honorabilité, il n’y
  avait pas besoin de plus ample constatation pour les fils de sénateurs, et
  par rapport aux officiers, leur admission par le peuple ou un général était
  une garantie suffisante.

  En présence d’entrées constantes de cette espèce, les
  centuries des chevaliers pouvaient subsister, même en l’absence complète de
  cens. La répartition des membres entrant dans les dix-huit centuries a
  nécessairement été réglée par une disposition législative. A la vérité, le
  nombre des jeunes gens d’origine sénatoriale qui ne siégeaient pas dans le
  sénat et de ceux de famille non sénatoriale auxquels leur service sur un
  cheval privé était compté comme une acquisition du cheval public ne peut pas,
  si largement que l’on veuille étendre la dernière catégorie, avoir facilement
  suffi à remplir les 1.800 places de chevaliers. Mais précisément il peut fort
  bien avoir été dans les intentions de Sulla d’amoindrir le nombre des
  électeurs des centuries de chevaliers pour mettre ces centuries dans la
  dépendance complète du sénat. Le maintien d’un chiffre fixe était, il est
  vrai, dans ces circonstances, aussi impossible pour la chevalerie de Sulla
  qu’il l’était pour son sénat. Mais, si l’on indique cependant l’ancien
  système des 1.800 places de chevaliers de Servius comme toujours en vigueur à
  cette époque, l’explication en est que cette création de Sulla, comme
  beaucoup d’autres, est intervenue seulement à titre complémentaire. De même
  que la justice populaire subsistait toujours théoriquement, tout en étant en
  fait remplacée par la procédure des quæstiones,
  les censeurs continuaient toujours à exister constitutionnellement. Lorsqu’il
  y en eut en fonctions, comme cela se produisit en 684, ils exercèrent leurs
  droits avec leur ancienne étendue : l’assignation des chevaux publics et le
  chiffre normal rentrèrent en vigueur. Cette censure de 684 a nécessairement
  contribué à faire la situation politique et financière des chevaliers rester,
  du temps de Cicéron, ce qu’elle était, à l’empêcher de s’évanouir selon les
  intentions de Sulla ; mais la cause, principale de ce maintien a été la
  prédominance dans l’usage courant de l’extension abusive donnée au nom de
  chevalier.

  Il est également traité, dans la partie de la Censure, de
  la sortie de la Chevalerie. En dehors du cas où cette sortie était provoquée
  par l’incompatibilité légale du cheval équestre et du siège sénatorial, la
  perte du cheval équestre n’était pas moins liée au cens que son acquisition.
  Elle fut donc également supprimée par la constitution de Sulla. S’il n’en a
  pas été disposé autrement par une loi spéciale restée inconnue, le cheval
  équestre doit désormais être resté à vie à celui qui l’avait acquis, pourvu
  qu’il ne le perdit pas pour cause d’incompatibilité légale, en entrant dans
  le sénat, ou qu’il ne lui fut pas enlevé lors de quelque censure. Dans la
  mesure oh cette dernière hypothèse restait possible, on ne peut pas faire
  remonter, en principe, aux institutions de Sulla le caractère viager qui appartient
  à la chevalerie sous l’Empire ; mais elles le préparaient en tout cas.

  Le service d’officier issu du service de cavalier equo privato qui vient d’être décrit, cessa
  d’exister, peut-être dès le temps de la dictature de César[38], en tout cas dès
  le début du Principat. Désormais les fonctions d’officier furent, comme il
  sera expliqué plus loin, liées à la concession du cheval public. Cette
  attribution est, dans la mesure où le cens a encore lieu sous le Principat,
  faite encore alors par les censeurs[39], et ce n’étaient
  pas nécessairement les empereurs qui l’étaient[40]. Mais, à côté
  d’elle à l’origine, et peut-être subsidiairement en théorie, mais en pratique
  principalement, dès le début du Principat[41] et exclusivement
  depuis la disparition de la censure, il y avait la concession par l’empereur
  du cheval équestre[42], qui, autant que
  nous sachions, n’était subordonnée à aucune condition de temps et avait lieu,
  d’un moment à l’autre, en général sur demande[43]. Il y avait,
  pour les demandes d’admission dans les chevaliers comme pour les demandes
  d’admission dans le sénat, un bureau impérial spécial, qui, la justification
  de la fortune entrant ici principalement en ligne de compte, s’appelait a censibus et formait une division du
  département des suppliques (a libellis)[44]. Il était sous
  la direction d’un haut fonctionnaire de rang équestre[45]. La barrière
  élevée par le nombre limité des chevaux publics fat désormais écartée. Que la
  concession eut lieu au cours du cens ou autrement, le cheval équestre était,
  sous l’Empire, immédiatement accordé à quiconque justifiait des conditions de
  capacité et agréait à l’empereur[46] ; la distinction
  antérieure entre ceux qui le possédaient et ceux qui l’attendaient disparut.
  Le nombre des possesseurs du cheval public, en droit de voter dans les
  centuries de chevaliers, s’accrut dans de telles proportions qu’il en
  défilait déjà jusqu’à 5.000, sous Auguste, dans la pompa à laquelle ne participaient naturellement jamais tous
  les ayants-droit[47]. Et, comme la
  fréquence de plus en plus grande du titre de chevalier sur les inscriptions
  de l’Empire le montre bien, le chiffre alla toujours en croissant[48].

  Auguste a supprimé en principe la sortie de la chevalerie.
  D’après l’ancien système de la République, la possession du cheval public
  était limitée par l’aptitude effective au service, et la conservation du
  cheval au delà de ce délai ou même pendant toute la vie ne peut y avoir eu
  lieu qu’abusivement. Au contraire, sans doute en partant de la désuétude de
  la restitution du cheval produite par les institutions de Sulla, Auguste
  décida, en 741, directement au sujet de la revue, qu’après l’âge de 35 ans
  accomplis, le chevalier serait libre de rester dans la chevalerie sans se
  mêler davantage aux fonctions pratiques des chevaliers[49]. Le caractère
  viager de la possession du cheval équestre était reconnu par là[50]. Elle ne pouvait
  plus finir, en laissant de côté les condamnations pénales, que dans les cas,
  à étudier plus loin, où le chevalier changeait de rang pour devenir sénateur
  ou centurion.

  Si, par conséquent, tout citoyen ayant qualité était admis
  à acquérir le cheval équestre et à le conserver sa vie durant, Auguste prit
  des mesures pour exclure de la chevalerie les individus n’ayant pas qualité.
  L’empereur revendiqua le droit de retirer le cheval équestre aux sujets
  indignes ou impropres, et-le bureau chargé de l’examen des conditions
  nécessaires pour être chevalier avait aussi à surveiller la conduite des
  chevaliers. L’exclusion devait se produire, lorsqu’une des conditions
  nécessaires pour obtenir le cheval, équestre, et que nous étudierons plus
  loin, venait à disparaître, en particulier lorsque le chevalier se ruinait ou
  venait à perdre son honorabilité civique. Auguste organisa même une révision
  spéciale de la chevalerie. D’après un vieil usage dont l’origine est placée
  au Ve siècle de la ville, les possesseurs des chevaux publics défilaient en
  équipement militaire complet, chaque année, aux ides de juillet, à travers la
  ville, du temple de Mars de la porte Capène jusqu’au Forum, où ils offraient
  un sacrifice aux Castors, leurs dieux protecteurs, et de là au Capitole[51]. Auguste, en
  rappelant à la vie cette pompa tombée
  en désuétude[52],
  y lia une inspection, ou, comme l’expriment les mots, la transvectio equitum de la République devint une
  equitum probatio impériale[53]. Les chevaliers
  défilaient devant l’empereur, non pas, comme devant les censeurs, par tribus,
  et en tenant leurs chevaux par la bride, mais en turmes et à cheval[54] ; d’ailleurs,
  comme pour la revue du censeur, ils étaient appelés par leurs noms, et, si
  leur conduite ou leur tenue militaire avait donné lieu à blâme, ils étaient
  écartés de la chevalerie par l’omission de leur nom ou expressément[55]. La revue des
  cavaliers était, dans la période récente de la République, devenue en général
  une forme vaine, par suite du caractère discontinu de la censure et de la
  négligence apportée par les censeurs dans l’exercice de leurs fonctions
  disciplinaires militaires, on s’en était aussi plus d’une fois servi
  abusivement dans des intérêts individuels de parti ; au contraire
  l’inspection de l’empereur pouvait et même peut-être devait avoir lieu tous
  les ans[56],
  et l’empereur y participait lui-même de la façon la plus sérieuse, avec le
  concours de triumvirs ou de décemvirs de l’ordre sénatorial nommés
  spécialement à cette fin[57]. Mais, à vrai
  dire, cette institution était ; par sa base même, plutôt l’expression d’un
  souhait pieux qu’une réforme pratique. On ne pouvait pas attendre de fruits
  réels d’un système dans lequel tous les equites
  Romani equo publico devaient se rendre chaque année, le 15
  juillet, dans la capitale, de toute l’Italie et en grande partie aussi
  bientôt des provinces, pour se soumettre, avec des chevaux dont pour la
  plupart ils ne se servaient pas plus que les chevaliers actuels, à une
  inspection qui n’en était pas une, qui consistait tout au plus en une
  réprimande impériale ou en une peine morale infligée par l’empereur. Le
  défilé des cavaliers a subsisté, on peut le démontrer, tout au moins jusque
  pendant le quatrième siècle de l’ère chrétienne[58]. Cependant il
  n’est plus question postérieurement des magistrats auxiliaires employés par
  les empereurs. Selon toute apparence, l’inspection des cavaliers n’a pas été
  faite plus sérieusement dans la période postérieure à Auguste qu’à la fin de
  la République, et l’equorum probatio
  est bientôt redevenue, dans son ensemble, ce qu’elle avait été à l’origine,
  un cortège de fête.

  Le but direct de la réorganisation de l’ordre équestre
  accomplie par Auguste était un but militaire. L’ancienne cavalerie civique
  privilégiée ne fut pas rétablie ; elle fut plutôt définitivement supprimée ;
  car, si la légion reçut de nouveau une cavalerie, il ne fallut pas, pour y
  entrer, d’autres conditions de capacité que pour entrer dans l’infanterie,
  biais les grades d’officier, pour lesquels la cavalerie fournissait déjà le
  personnel sous la République, furent, d’une manière que nous étudierons de
  plus près à propos des droits des chevaliers, liés à la possession du cheval
  équestre. Les mesures prises relativement au cens des chevaliers tendaient
  par conséquent, en première ligne, au relèvement militaire et moral du corps
  des officiers ; mais elles tendaient aussi à celui d’autres catégories de
  personnes chargées de fonctions publiques, soit des jurés, soit d’une partie
  des personnes employées dans l’administration ; on fit, en même temps, des
  chevaliers désormais nommés à vie une noblesse personnelle fondée sur la
  concession impériale, qui fut mise à côté de la noblesse sénatoriale
  héréditaire, et la rivalité de l’aristocratie de naissance et de la haute
  bourgeoisie, transmise en héritage par la République, fut mise au service des
  intérêts du principat, ainsi que nous l’expliquerons en étudiant la
  répartition des honneurs et des magistratures entre les deux ordres
  privilégiés.

   

  La capacité et l’incapacité de servir dans la cavalerie,
  que nous allons étudier simultanément toutes deus, sont, comme nous l’avons
  vu, soumises aux mêmes conditions pour les possesseurs des chevaux publics et
  pour ceux qui servent sur leurs chevaux privés. Il faut, à ce point de vue,
  tenir compte de l’age, de l’aptitude physique au service, de la fortune, de
  la naissance, du domicile, de l’honorabilité et des incompatibilités de rang.
  Il est conforme à la nature d’une institution qui fut d’abord purement
  militaire et qui se transforma de plus en plus en une institution politique
  générale qu’on ait, sous chacun de ces rapports, considéré à l’origine
  surtout’ le cavalier et plus tard surtout le chevalier. Mais il faut toujours
  avoir présent à l’esprit que les règles posées sur la capacité d’être
  chevalier sont, soit en général, soit surtout sous l’Empire, plutôt des
  principes directeurs que des restrictions légales, et qu’elles ont souvent
  été arbitrairement écartées tant pour la concession que pour le retrait des
  droits de chevalier. Il y a même, pour la concession de ces droits à des
  individus qui n’y sont pas aptes légalement, nommément à des affranchis, une
  forme légale propre : la concession de l’anneau d’or. Ce qui doit être dit à
  ce sujet le sera plus loin à propos de ce droit honorifique des chevaliers.

  1. ÂGE

  Tant que le service de cavalier a été ce que veut dire son
  nom, les enfants n’ont pas plus pu servir à cheval qu’à pied ; et la limite
  d’âge minimum, fixée à dix-sept ans accomplis[59], a été observée
  là comme ailleurs. Elle a même été maintenue, dans ses termes essentiels, à
  l’époque récente[60]. C’est seulement
  depuis le ne siècle de l’ère chrétienne que l’on trouve des cas dans lesquels
  il est fait allusion à des enfants gratifiés par faveur spéciale du cheval
  équestre[61].

  Quant à l’autre limite d’âge, nous avons déjà expliqué,
  que la limitation à l’âge de quarante-six ans admise pour l’infanterie
  convenait moins bien à la cavalerie[62]. Elle ne fut
  jamais appliquée aux cavaliers ; il n’y a probablement pas eu pour eux de telle
  limite légale, et il a anciennement été laissé à l’arbitraire exclusif des
  censeurs de voir à quel âge ils entendraient inviter chaque homme isolé à
  rendre son cheval, soit de son bon gré, soit contre sa volonté. Cela devait,
  en règle avoir lieu de bonne heure[63], et la
  chevalerie devait être la fleur de la jeunesse, de la juventus[64]. La
  participation des chevaliers aux cortèges ordinaires et aux fréquents
  cortèges extraordinaires qui défilaient dans la ville devait elle-même à la
  fois attirer les jeunes gens de la noblesse et déterminer plutôt les hommes
  mûrs à se retirer. Mais la chevalerie n’a pas continué d’une manière durable
  à se composer de jeunes gens. Il sera démontré plus loin que, jusqu’au temps
  des Gracques, les sénateurs sont restés en partie, peut-être même en règle,
  dans les centuries de chevaliers. Cette pratique, contraire au principe
  fondamental de l’institution, fut écartée par l’incompatibilité du siège
  sénatorial et du cheval équestre portée par la loi au temps des Gracques, et
  la chevalerie fut ainsi rendue à sa destination première. Si les chevaliers
  sont, au temps de Cicéron, qualifiés en propres termes d’adulescentuli[65], cela peut tenir
  un peu à ce que le fondement de la chevalerie tiré de la censure avait alors
  pour ainsi dire disparu, et que les centuries équestres se composaient alors
  des fils de sénateurs qui n’étaient pas encore entrés dans le sénat et
  peut-être encore d’autres jeunes gens qui avaient servi comme officiera.
  Cette expression qui ne vient pas d’une source excellente ne doit pas
  d’ailleurs être prise dans un sens trop strict : il suffit, pour le montrer,
  de rappeler que les places de jurés, qu’on ne pouvait, semble-t-il, alors
  occuper qu’à trente-cinq ans, étaient pour la plupart tenues par des
  chevaliers. Il doit y avoir eu beaucoup d’ex-officiers à renoncer aux
  fonctions politiques proprement dites et à rester dans l’ordre équestre. Les
  mesures par lesquelles Auguste accorda aux hommes figés des adoucissements
  par rapport à l’obligation de figurer dans la pompa
  et plus tard dispensa d’y figurer tous les chevaliers ayant plus de
  trente-cinq ans rentrent bien dans cette idée. La conception de la chevalerie
  regardée comme constituée par la jeunesse aristocratique, que l’on rencontre
  encore néanmoins sous son règne, vise probablement la portion des chevaliers
  qui figure dans ces défilés. Nous avons déjà expliqué qu’il rendit le cheval
  équestre légalement viager. Les juniores
  sont encore distingués après lui dans l’ensemble des chevaliers[66].

  2. APTITUDE PHYSIQUE.

  Ce qui a été dit de l’âge s’applique également à
  J’aptitude physique au service. Les infirmes sont exclus du service dans la
  cavalerie. Mais, lorsque, dans la période récente de la République,
  l’institution devint politique, on laissa, ou même en concéda le cheval à des
  personnes qui ne, pouvaient s’en servir. Auguste a commencé par user de
  ménagements dans l’inspection des chevaliers, envers ceux qui étaient
  infirmes, comme envers ceux qui étaient Agés, puis il a probablement accordé
  en pareil cas, en vertu de la constitution de 741, la conservation du cheval
  avec exemption des corvées individuelles. Mais, d’une manière générale, les
  chevaliers qui d6filaient dans les révisions prescrites par Auguste étaient
  examinés au point de vue de leurs aptitudes physiques. Le contrôle du corps
  des officiers n’était pas le seul but de la réorganisation de la chevalerie
  opérée par Auguste, mais c’en était le premier but, et le plus important ; or
  pour l’atteindre il ait essentiel que le souverain eût l’occasion de
  s’assurer personnellement chaque année de l’aptitude au service des officiers
  et de ceux qui aspiraient à le devenir.

  3. FORTUNE.

  Au moins depuis l’institution du service obligatoire fait
  aux frais du cavalier, il y a eu un cens équestre fixé soit par la loi, soit
  exclusivement par la coutume, différent de celui de la première classe et
  s’appliquant aussi bien aux possesseurs do chevaux publics qu’aux citoyens
  qui servaient dans la cavalerie à leurs propres frais[67]. Cependant nous
  n’avons pas de témoignages anciens sur son montant. La loi Roscia de 687 de
  Rome, qui eut pour but direct de régler le droit des chevaliers à des places
  séparées au théâtre et qui appartient à l’époque dans laquelle la
  constitution de la chevalerie n’avait plus la censure pour fondement,
  exigeait le décuple de la fortune de la première classe, soit 400.000
  sesterces[68].
  Or la stabilité essentielle du cens de la première classe pendant toute la
  durée de la République et le silence de nos sources sur une élévation du cens
  équestre sont favorables à l’idée que ce chiffre, qui nous est seul connu, a
  aussi seul été en usage dès le principe, quoiqu’il n’ait probablement été
  sanctionné législativement qu’à la date de cette loi. Il a certainement été
  aussi maintenu sous l’Empire[69]. Par conséquent,
  la diminution de la fortune entraîne la perte des droits de chevalier[70]. Néanmoins la
  loi accorde au chevalier ruiné sans sa faute et forcé à donner un dividende à
  ses créanciers une place au théâtre inférieure, mais toujours privilégiée[71]. Auguste alla
  encore plus loin, mais sans doute seulement à titre transitoire, en décidant
  que la peine portée contre l’usurpation des bancs équestres au théâtre serait
  remise à ceux qui auraient été eux-mêmes ou dont le père aurait été en
  possession du cens équestre[72].

  4. NAISSANCE.

  On n’est pas chevalier romain par la naissance[73] ; on le devient
  par la concession du cheval. Mais, dans cette concession, c’est
  principalement de la naissance qu’il est tenir compte. La loi exige pour elle
  sans restriction, sous la République comme sous le Principat, la naissance
  libre. Les fils d’affranchis étaient également exclus sous la République, et
  cette prohibition fut encore renfort de sous Tibère. Mais, sous le Principat,
  on ne l’a plus en général observée. Nous avons précédemment expliqué que, dans
  la constitution patricio-plébéienne, les six plus anciennes centuries
  équestres restèrent réservées aux patriciens jusque peu avant la guerre
  d’Hannibal.

  La loi n’est généralement pas allée plus loin. L’individu
  de la plus basse naissance peut légalement recevoir les droits de chevalier[74]. Mais, dans
  l’usage, le cheval équestre était donné de préférence aux enfants des
  vieilles familles[75], et l’hérédité
  de fait du rang de chevalier se concilie avec le caractère attribué en droit
  à la concession du cheval équestre[76]. Le droit et le
  fait subsistent sans changement sous l’Empire[77] ; cependant
  l’expectative des places de chevaliers ayant alors disparu et l’hérédité
  avant par là perdu du terrain, la qualité de chevalier devint désormais
  exactement une noblesse personnelle conférée par lettres. — Les droits et les
  devoirs du rang équestre sont logiquement étendus jusqu’à un certain degré
  aux femmes et aux enfants des chevaliers[78] ; mais le rang
  ne l’est pas. Il n’y a pas de titre équestre qui corresponde au clarissimat des
  femmes et des enfants de sénateurs[79].

  Naturellement les fils de sénateurs sont de bonne heure
  arrivés de cette façon, par préférence, au cheval équestre[80].
  Postérieurement, probablement depuis Sulla, ils sont chevaliers de naissance,
  de sorte qu’il n’y a pas besoin pour eux d’assignation du cheval public. Nous
  reviendrons plus loin sur le rapport dans lequel ils sont avec le reste des
  chevaliers.

  5. RÉSIDENCE.

  Il va de soi, pour l’époque ancienne, qu’on n’y tenait
  aucun compte de la résidence dans le chois des détenteurs des chevaux
  publics. Au contraire, sous le Principat, après l’extension du droit de cité
  romaine non seulement à toute l’Italie, mais encore É de nombreuses cités
  provinciales, les citoyens habitant. au loin et en particulier lès provinciaux
  ne furent compris qu’en moindre proportion dans les choix de chevaliers. On
  remarque, sur la grande opération faite sous Tibère afin de compléter les
  chevaliers, que l’on y comprit même les étrangers, c’est-à-dire les non
  Italiens. Cela n’avait donc pas en lieu en général, au moins jusque-là. La
  revue annuelle invitait aussi à se préoccuper du domicile, et nous verrons
  qu’on a la preuve qu’il a exercé une influence sur l’emploi fait des
  chevaliers comme jurés.

  6. HONORABILITÉ.

  Il en est de l’honorabilité requise chez les chevaliers
  comme de xoaore6lité. la naissance. La juridiction exercée sur les mœurs par
  les censeurs a sans doute eu pour idée première qu’il n’y a qu’une
  honorabilité, l’honorabilité civique égale et commune pour tous, et que
  l’exclusion du sénat, celle de la chevalerie, celle des tribus sont
  identiques quant aux motifs et ne diffèrent que dans les conséquences[81]. Mais ce point
  de vue était déjà abandonné au VIe siècle de Rome, et l’on était plus
  rigoureux pour concéder ou pour laisser le cheval public que pour admettre à
  servir dans les légions. Sous l’Empire, le contrôle public de l’honorabilité,
  qui avait été antérieurement dans la main des censeurs, ne subsista plus,
  avons-nous vu, à l’encontre de l’ensemble du peuple ; il ne subsista plus
  qu’en face des deux ordres privilégiés. Son exercice appartient, sous le
  Principat, à l’empereur, et au dessous de luit par rapport aux chevaliers, au
  fonctionnaire auxiliaire signalé plus haut. Nous ne savons rien de plus
  précis. Les renseignements du temps de la République ou de l’Empire qui nous
  ont été transmis sur le retrait du cheval équestre pour cause de mauvaise
  conduite ont été rassemblés par nous dans la théorie des motifs de notation
  des censeurs[82].
  Si nous connaissions les dispositions spéciales des lois sur les théâtres,
  nous y trouverions probablement organisée, à la fin de la République et sous
  l’Empire, une infamie équestre de nature propre, tout comme celle qui existe
  pour exclure des fonctions publiques et en matière de représentation judiciaire[83]. Les
  concordances et les différences seraient intéressantes à relever notamment
  pour l’histoire des mœurs. Mais, en dehors de la disposition déjà citée sur
  le chevalier tombé en faillite et exclu de ce chef, il ne s’en est conservé
  aucune connaissance.

  7. INCOMPATIBILITÉ DE RANG.

  Dans la période récente de la République et sous l’Empire,
  c’est un caractère du Chevalier de devoir n’appartenir ni au peuple obligé à
  servir dans l’infanterie, ni au sénat. Il y a donc incompatibilité entre les
  deux rangs les plus élevés, et aussi entre eux et la qualité de membre du
  reste du peuple. Les deux incompatibilités sont également inconnues à
  l’ancienne Constitution ; nous devons ici en exposer le développement.

  Si les services effectifs de cavalier et de fantassin
  s’excluaient, la plus ancienne organisation militaire ne connaissait
  cependant pas d’obligation exclusive de servir dans la cavalerie.
  L’obligation au service qui pesait sur le citoyen complet pouvait, dans le
  système que nous avons précédemment développé, le conduire aussi bien à l’un
  des deux services qu’à l’autre, et le citoyen complet qui avait été employé
  dans la cavalerie pouvait même probablement être, après la restitution du
  cheval, encore appelé à servir comme fantassin, au moins parmi les seniores. Mais en fait la règle s’établit, dès
  une époque reculée, après l’introduction du service obligatoire equo privato, que l’obligation de servir comme
  cavalier impliquait la dispense de servir comme fantassin. La tendance du
  développement politique à la restriction de l’égalité entre citoyens, qui se
  manifeste notamment par rapport à l’ordre équestre, et la supériorité de rang
  essentielle reconnue dès l’époque ancienne au simple cavalier sur le
  centurion d’infanterie lui-même impliquent l’existence de ce principe,
  quoique l’on n’en ait pas de preuves directes venant des temps anciens[84]. Lorsque, vers
  la fin de la République, les personnes riches forent expulsées de
  l’infanterie régulière par la réforme de Marius et que le service à cheval
  devint un service d’officier, la différence de rang existant entre les
  chevaliers et les autres citoyens devint une véritable différence militaire :
  celle qui sépare l’officier du soldat, et les choses n’ont pas changé sous le
  Principat. Non seulement le citoyen ordinaire West pas apte à la militia equestris ; mais le citoyen appartenant
  à. l’ordre équestre est également incapable d’entrer en cette qualité dans la
  légion. Pour participer, sous l’Empire, au service avantageux des
  légionnaires, le détenteur du cheval équestre devait le résigner. Cela s’est
  souvent produit sous la forme d’une concession immédiate du centurionat de
  légion faite aux personnes qui sortaient pour cette raison de l’ordre
  privilégié[85].

  Si la capacité d’être chevalier n’a guère jamais pu
  manquer à un sénateur, la possession du cheval équestre est sans aucune
  relation avec le fait d’appartenir au sénat. On ne voit pas théoriquement
  pourquoi le cheval équestre et le siège sénatorial ne pourraient pas
  appartenir simultanément à la même personne, et empiriquement nous avons des
  preuves précises de leur compatibilité en date du sixième siècle de Rome[86]. Il est même
  vraisemblable que non seulement ou s’abstenait souvent de restituer le cheval
  équestre, — qu’il était surtout désirable de conserver pour les hommes
  occupant une situation politique, à cause du droit de vote plus avantageux
  des centuries équestres, — mais que même une disposition exceptionnelle de la
  loi permettait au sénateur qui avait revêtu une fonction curule, de conserver
  le cheval équestre aussi longtemps qu’il lui plairait[87]. L’apparition,
  même à l’époque moderne, des sénateurs qui sont en deuil dans le costume de
  chevalier[88],
  qui n’est pas quitté en pareil cas comme les insignes du sénat, ne peut se
  comprendre qu’à une condition : à condition que les sénateurs aient eu
  autrefois le droit général de porter ce costume. Mais, lorsque C. Gracchus
  opposa à l’aristocratie de naissance au pouvoir, les chevaliers, parmi
  lesquels la classe moyenne l’emportait, il fut de son intérêt d’écart or de
  leurs rangs les sénateurs. Le cheval équestre fut donc retiré aux sénateurs
  par une loi proposée par lui ou sous son influence ; le prétexte en fut de
  satisfaire par la concession des chevaux équestres ainsi rendus vacants les
  candidats, fort nombreux sans nul doute, qui briguaient cette position[89] ; mais en
  réalité le but direct était de n’avoir pas à admettre les sénateurs, même en
  qualité de chevaliers, dans les jurys transportés du sénat aux chevaliers.
  Désormais celui qui obtient un siège au sénat, résigne le cheval équestre
  entre les mains des censeurs, à la censure qui suit[90], et il y a, au
  dernier siècle, de la République comme sous le Principat, une incompatibilité
  légale entre le siège sénatorial et le cheval équestre[91].

  L’incompatibilité du siège sénatorial et du cheval
  équestre une fois établie, la chevalerie publique devint le marchepied du
  sénat, en ce sens que le dernier se complétait a l’aide de membres de la
  première[92],
  et que même fréquemment, sous l’Empire, ce n’étaient pas les chevaliers qui
  entraient dans le sénat, ou qui projetaient d’y entrer, mais les jeunes gens
  de naissance sénatoriale qui, étant obligés moralement sous la République,
  légalement sous le Principat[93], à prendre la
  carrière sénatoriale, la commençaient en général en occupant des fonctions
  équestres[94].
  Nous avons déjà expliqué que, selon la constitution de Sulla, les fils de
  sénateurs doivent être considérés comme étant chevaliers de naissance ; nous
  avons déjà dit encore que, peut-être aussi dès cette époque, des jeunes gens
  de familles non sénatoriales arrivaient, en servant comme officiers, au
  cheval équestre et au droit de vote dans les centuries de chevaliers, de
  manière à se voir ainsi facilitée l’entrée clans la carrière des
  magistratures. Mais, en face de l’aristocratie fermée de la nobilitas, cela ne put, du temps de la
  République, s’être accompli que dans une faible mesure. Sous le Principat au
  contraire, cela devint, ainsi que nous l’avons établi en étudiant l’ordre
  sénatorial, une chose habituelle ; le gouvernement voyait probablement d’un
  bon œil et encourageait dans leurs demandes les jeunes gens appartenant à des
  familles non sénatoriales, mais considérées, qui demandaient leur réception
  dans l’ordre sénatorial et qui étaient par là assimiles aux fil, de sénateurs
  et nais comme eux en droit et en devoir de parcourir de bas en haut la
  carrière sanatoriale en commençant par les fonctions équestres. — Ces jeunes
  gens, qui entraient parmi les chevaliers en qualité de fils de sénateurs ou
  en vertu de leur admission dans l’ordre sénatorial, mais qui ensuite en
  sortaient par leur admission dans le sénat lui-même, étaient, avons-nous
  montré, bien qu’étant chevaliers, assimilés pour les insignes à l’ordre
  sénatorial, et ils formaient par suite, dans le sein de la chevalerie, une
  classe d’élite n’en faisant partie qu’à titre passager[95]. — L’avancement
  qui les faisait passer dans la première classe était donc réglé d’une manière
  précise. Mais les concessions extraordinaires du siège sénatorial qui
  intervinrent, fréquemment sous le Principat, les adlections qui primitivement
  émanaient des censeurs et qui, à partir de Domitien, sont passées dans les
  attributions de l’empereur[96] ont en général
  eu pour objet des membres de l’ordre équestre. Le commandement de la garde
  donnait, au moins à l’époque récente, un droit de fait à cette faveur : de
  même que le plébéien qui a parcouru toute la carrière militaire reçoit
  fréquemment le cheval équestre en qualité de primipilus,
  le chevalier est en général élevé à la dignité, de sénateur au moment où il
  quitte cette fonction équestre qui est la plus élevée de toutes[97]. D’ailleurs on
  lie peut poser de règles générales ni sur l’admission des chevaliers dans le
  sénat, ni sur la classe hiérarchique dans laquelle ils sont placés en pareil
  cas. Naturellement on a égard à l’âge et à la condition sociale[98]. Les hommes qui
  ont pris la carrière, distincte de la carrière sénatoriale, des fonctions
  équestres proprement dites, sont difficilement invités à, revêtir, la
  questure qui est la plus basse des fonctions sénatoriales propres[99]. On les place en
  général dans l’une des trois classes hiérarchiques inférieures du sénat, dans
  celle des quæstorii, dans celle des tribunicii, ou dans celle des prætorii. Au contraire l’admission par simple
  adlection dans la classe hiérarchique la plus élevée, n’a eu lieu que dans de
  rares cas exceptionnels[100].

   

  Pour exposer les droits et les devoirs civiques des
  chevaliers, il convient d’abord de rappeler que leur dénomination est prise
  tantôt dans un sens large et tantôt dans un sens étroit.

  Il n’y a pas de privilèges politiques accordés aux
  citoyens rendus aptes au service à cheval d’un côté par leur fortune et leur
  naissance et d’un autre côté par leur absence du sénat. Ils sont, dans le
  langage courant, comptés dans l’ordre équestre ; mais on ne peut pas voir là
  un véritable droit propre. Ils afferment, et ils afferment seuls de l’État la
  perception de ses revenus et les travaux à faire pour son compte à titre
  onéreux, et cela a même été en fait la base de leur influence politique et du
  développement de l’ordre équestre ; mais on ne peut pas voir là davantage un
  privilège au sens propre. Les fermiers des revenus publics et les
  fournisseurs de l’État, les publicani[101] n’appartiennent
  à la portion des citoyens aptes à servir clans la cavalerie qu’exclusivement
  parce que la conclusion de pareils marchés avec le peuple est interdite aux
  sénateurs par la loi[102] et au moins par
  la coutume aux affranchis. Il est difficile qu’une loi expresse ait écarté de
  ces opérations les citoyens sans fortune ; la limite en ligne descendante a
  probablement été et est restée incertaine ; le cercle des personnes ayant
  qualité pour figurer clans ces contrats n’a probablement pas été fermé dans
  la fortune. Mais cependant la nature des choses n’en ouvrait l’accès sinon
  qu’aux riches, au moins qu’aux personnes aisées. Par conséquent il y avait
  bien en droit une incapacité des sénateurs et des affranchis, mais il n’y
  avait pas de privilège des citoyens aptes à servir dans la cavalerie. Nous ne
  savons quand ces incapacités se sont arrêtées. Celle des affranchis peut
  avoir existé de tout temps ; la participation à de telles affaires peut aussi
  avoir de tout temps donné un mauvais vernis aux sénateurs. Tout ce qu’il y a
  de certain, c’est que l’ordo publicanorum
  existait déjà du temps de la guerre d’Hannibal, avec les caractères
  essentiels que nous lui retrouvons par la suite[103]. L’essence de
  la chevalerie postérieure, son caractère de classe moyenne fermée des deux
  côtés existe déjà là, et la réunion de cette capacité spéciale avec la capacité
  militaire de servir dans la cavalerie se trouve fondée dans la force des
  choses ; l’instrument politique avec lequel C. Gracchus renversera le
  gouvernement des Optimates est déjà prêt[104]. L’ordo publicanorum n’est jamais identifié avec
  l’ordo equester, et il ne peut pas
  l’are. Mais ils sortaient l’un et l’autre de cette classe moyenne formée par
  l’exclusion des sénateurs des marchés publics et par l’exclusion des
  centuries équestres du sénat, et les chefs étaient, en grande partie, les
  mêmes dais les deux. En ce sens, la direction politico-commerciale des
  chevaliers appartenait aux publicains, et en outre leur unité les rendait
  aptes par excellence à la formation de grandes compagnies de commerce[105]. — Sous le
  Principat, la condition juridique des publicani
  est, dans l’ensemble, restée la même[106] ; mais leur
  condition pratique se transforma complètement. La réorganisation monarchique
  de l’État fit de la chevalerie par ses chefs un ordre de fonctionnaires ; sa
  réorganisation financière permit en principe à l’État de se passer des’
  intermédiaires pour la perception des recettes comme pour les dépenses, et
  elle enleva par conséquent le terrain à la grande spéculation pratiquée par
  les chevaliers sous la République. L’exclusion des sénateurs et des
  affranchis des adjudications publiques qui subsistaient encore aura été
  maintenue. Mais celles-ci gardaient trop peu d’importance pour continuer à
  fournir un point d’appui à un second ordre de l’État. L’opposition de la
  noblesse et du commerce qui donne son caractère distinctif au dernier siècle
  de la République, ne s’est pas maintenue avec la même vigueur sous le
  Principat, et en particulier la propriété foncière est, plus largement
  qu’auparavant, devenue l’assiette commune des deux ordres privilégiés.

  Les privilèges de la chevalerie appartiennent
  essentiellement aux equites Romani equo publico.
  C’est à eux seuls qu’appartient le droit de vote privilégié dans les dix-huit
  centuries, qui a été et qui est resté durant toute la République la base des
  droits spéciaux des chevaliers ; c’est à eux encore qu’appartient la
  possession, exclusive ou partielle, des jurys judiciaires, qui est devenue la
  base de leur position rivale du sénat postérieure ; e’est à eux enfin
  qu’appartient sous le Principat, qui établit le premier un service d’officier
  légalement distinct du service à cheval, le droit exclusif à tous les postes
  d’officiers et à la moitié des fonctions et des sacerdoces désormais répartis
  entre les deux ordres. Les droits honorifiques, celui de figurer dans la pompa, le costume équestre, l’anneau d’or, les
  sièges distincts au théâtre et au cirque, la situation de pseudo-corporation
  accordée à la chevalerie comme à un second ordre de l’État, sont aussi
  exclusivement ou principalement propres à ceux qui ont le cheval public. Assurément
  chacune de des institutions a suivi son développement distinct et a pour
  partie ses conditions spéciales. Tel de ces privilèges, en particulier le
  droit à l’anneau d’or, est commun aux sénateurs et aux chevaliers et a même
  été étendu des premiers aux seconds. Pour d’autres, il est plus ou moins
  vraisemblable que, lorsque le cheval public n’était pas donné à vie, du temps
  de la République, ils restaient après sa restitution à l’ex-chevalier et
  qu’ils étaient également accordés à ceux qui servaient sur leur cheval privé.
  Nous devons, en tenant compte de ces différences et en laissant de côté le
  droit de vote privilégié déjà étudié dans la partie des Comices, décrire,
  dans les développements qui suivent, les divers droits des chevaliers. Leur
  mise en commun est assurément, tout indispensable qu’elle soit, une réunion
  d’éléments plus ou moins disparates. Par sa simple condition de classe
  moyenne, la cavalerie se trouve déjà moins nettement délimitée, soit dans le
  temps, soit dans son principe, que ne sont le peuple et le sénat. Il faut,
  soit pour I’idée, soit pour son ex-pression, tenir compte à la fois de
  l’unité et de la variété du sujet. Il nous est donc impossible de nous
  soustraire aux conséquences de ce fait que l’institution remarquable que nous
  avons à étudier est née de nombreuses racines enchevêtrées entre elles et
  n’est jamais arrivée pleinement à une unité intime.

  1. BANDE DE POURPRE.

  Le costume militaire équestre, le court vêtement de
  dessus, appelé trabea, du trabes, l’étroite bande de pourpre qui y est
  tissée ou cousue[107], est porté par
  les chevaliers, tant dans le cortège du 15 juillet que dans toutes les
  parades et les solennités dans lesquelles ils figurent officiellement[108]. La cavalerie,
  qui à la différence de l’infanterie est permanente, est aussi la seule dont
  le costume militaire joue un rôle en temps de paix.

  Nous avons déjà dit que le cavalier, lorsqu’il ne paraît
  pas en cette qualité, se présenté en public dans le costume ordinaire des
  citoyens et que sa situation militaire ne se révèle alors que par la bande
  rouge mise à sa tunique. Lorsque la tunique masculine peut être aperçue sous
  le vêtement de dessus, la bande de pourpre s’y étend du col à la ceinture[109]. Comme les
  sénateurs possédèrent le cheval public jusqu’au temps des Gracques, cette
  bande se trouvait être l’insigne des deux premiers ordres. Lorsque les deux
  ordres se séparèrent officiellement l’un de l’autre dans le cours du septième
  siècle, la distinction trouva son expression dans la large bande de pourpre
  des sénateurs et dans l’étroite bande de pourpre des chevaliers[110] : l’angustus clavus a été, dans le dernier siècle
  de la République[111] et durant tout
  l’Empire[112],
  l’insigne des possesseurs du cheval public. Il n’est pas prouvé, mais il est
  probable que cet insigne était également conservé par ceux qui avaient rendu
  le cheval public. Au contraire le clavus
  ne doit pas appartenir légalement à ceux qui servaient sur leurs propres
  chevaux ; car cette distinction a probablement tiré son origine du service
  permanent ; mais il est fort possible, — la tradition est muette, — que le
  port de la bande de pourpre ait, tout comme le nom de chevalier, été étendu
  au cercle le plus large par une usurpation tolérée. — On ne peut dire si le
  port illégal du clavus entraîne
  l’application de peines établies par une loi positive ; en tout cas, il tombe
  sous le coup du droit de coercition du magistrat.

  2. ANULUS AUREUS ET BULLA AUREA.

  Dans la Rome ancienne, les femmes ont des bijoux d’or ;
  mais les hommes n’en ont pas. L’anneau-cachet que porte chaque citoyen est en
  fer[113]. La seule
  exception[114],
  est relative aux messagers envoyés par le sénat ou les généraux : on leur
  donne[115],
  principalement comme titre de légitimation, notamment en vue de leur droit à
  la gratuité des transports, un anneau d’or ou plutôt des anneaux d’or[116]. Par la suite,
  les grands se mirent à se servir d’anneaux-cachets en or pour eux, leurs
  femmes et leurs enfants[117], et à faire
  leurs enfants porter en or la bulla
  que portaient les enfants[118]. Quand cet
  usage s’est-il introduit, les Romains postérieurs eux-mêmes ne peuvent le
  dire : ils citent pour la première fois l’anneau d’or au cinquième siècle[119], en l’y
  signalant comme un insigne des sénateurs qui ont occupé des magistratures
  curules[120]
  : les ambassadeurs envoyés à l’étranger appartenaient au reste d’ordinaire au
  sénat. Suivant une indication peu digue de foi, les chevaliers auraient déjà
  porté l’anneau d’or dans la première moitié du sixième siècle[121]. D’après un
  témoignage plus authentique, les tribuns militaires se distinguaient en
  campagne des soldats par leur anneau d’or, en l’an 600[122]. Ce n’est
  probablement que depuis l’époque des Gracques, où l’ordre équestre a acquis
  sa condition nouvelle, qu’il a été appelé à participer à ce privilège
  jusqu’alors réservé au sénat. Il en est de l’anneau d’or comme du clavus : le détenteur d’un cheval public qui le
  rendait ne devait pas, même du temps où cette position n’était pas encore
  viagère ; quitter pour cela son anneau ; mais ce n’était qu’à lui que ce
  privilège appartenait légalement[123]. Dans la
  période récente de la République et sous le Principat, l’anneau d’or et la
  bulle d’or[124]
  étaient donc le signe distinctif des deux ordres supérieurs par opposition
  aux simples citoyens[125], quoique
  naturellement les sénateurs et les chevaliers fussent libres de ne pas user
  de leur droit et que, jusqu’au temps d’Auguste, il y en ait eu beaucoup à
  porter l’anneau de fer selon l’ancienne coutume[126].

  Le port illégal des bijoux d’or tombait comme celui du clavus, sous le coup de la coercition du
  magistrat. Nous avons déjà vu que les personnes incapables d’appartenir à
  l’ordre équestre, en particulier les affranchis, usurpaient fréquemment ces
  insignes et qu’un sénatus-consulte de l’an 23 et la loi Visellia essayèrent
  sans succès de réprimer cet abus. En pratique, tout devait dépendre là de
  l’arbitraire des autorités chargées de la police. C’est à cet arbitraire du
  magistrat, variable avec les temps et souvent déterminé par des
  considérations de personnes, qu’il faut rattacher le mode d’application des
  dispositions existantes et leur effacement par les extensions du jus anulorum qui viennent d’être signalées.

  C’est par là que s’explique un fait qui se présente déjà
  sous la République et qui s’est multiplié sous le Principat : la concession
  des anneaux d’or faite d’abord par un général, puis par le prince à des
  personnes qui étaient incapables d’appartenir à l’ordre équestre. C’étaient
  le droit et le devoir des édiles de remettre sous l’empire de la loi ceux qui
  portaient illégalement l’anneau d’or ; mais cependant il leur était impossible
  de faire abstraction de la qualité des personnes et du motif de la
  concession, par exemple dans le cas où cette concession avait été faite par
  un général à son scribe[127]. Cette
  concession n’a pas dû avoir d’autre effet à l’origine ni peut-être jusqu’à la
  fin de la République ; car un général ne pouvait donner ni le cheval publie,
  ni la capacité de le recevoir ; un général ne pouvait pas habiliter le
  censeur à l’accorder à une personne à qui la loi ne le donnait pas. Mais la
  chute de la République amena un changement moins dans la procédure que dans
  sa portée. Le général qui donnait l’anneau d’or étant légalement en droit de
  concéder des dispenses personnelles des lois, la concession de l’anneau d’or
  devait logiquement être considérée comme une attribution des droits de
  chevalier faite avec dispense des conditions légales de capacité. La
  concession de l’anneau d’or devint le procédé employé dans ce but, soit sous
  les gouvernements extraordinaires qui précédèrent le Principat[128], soit sous le
  Principat lui-même : elle faisait acquérir, quand elle émanait de l’autorité
  suprême, non seulement les droits de chevalier dans leur intégralité[129], mais, pour les
  affranchis, l’ingénuité fictive qui en était la condition[130] et qui,
  précisément pour cela, était passée sous silence dans les titres officiels[131]. Cependant les
  empereurs de la bonne époque ont été très ménagers de la concession du jus anulorum[132]. Plus tard,
  sûrement dès une époque antérieure au commencement du IIIe siècle, les
  concessions des anneaux d’or ont été fréquentes ; mais, ainsi que nous
  l’avons déjà montré[133], l’acquisition
  de l’ingénuité complète et l’entrée dans l’ordre équestre n’y étaient plus
  attachées. Pour obtenir ces droits, il fallut désormais une concession
  expresse de l’Empereur.

  3. PLACES RÉSERVÉES AU THÉÂTRE, AUX COURSES ET AUX JEUX.

  L’égalité qui existe entre les citoyens de la République
  ancienne se manifeste dans l’absence absolue de places particulières
  permanentes aux spectacles publics. La proédrie accordée aux sénateurs et
  ensuite à l’ordre équestre marque en revanche le début du gouvernement des
  classes privilégiées. La seconde doit être plus récente que celle des
  sénateurs établie en 550 : l’introduction ne nous en est pas rapportée ; mais
  elle doit avoir été établie du temps des Gracques, en même temps que fut
  constitué l’ordre équestre, et Sulla doit ensuite l’avoir supprimée. Au cours
  de la réaction faite contre la restauration de Sulla ; la proédrie des
  chevaliers fut rétablie, en 687, par un plébiscite proposé par le tribun du
  peuple L. Roscius Otho[134]. Après son
  rétablissement, elle a été parfois vivement attaquée[135]. Mais cependant
  elle s’est non seulement maintenue, mais élargie. Dans le principe, elle se
  limitait aux spectacles dramatiques, où les quatorze rangées de bancs les
  plus rapprochées de la scène étaient réservées aux chevaliers[136]. Mais Auguste,
  non content de la confirmer dans sa loi théâtrale[137], l’étendit, en
  l’an 5 de l’ère chrétienne, aux jeux de chars et de gladiateurs[138]. Des places
  fixes y furent ensuite assignées aux chevaliers par Néron[139]. Des mesures
  analogues ont également été prises çà et là pour les jeux municipaux. — Les
  lois théâtrales déterminaient les personnes auxquelles appartenait le droit ;
  et, comme, pour définir le jus anulorum,
  on a invoqué plus tard expressément la proédrie, la délimitation précise de
  ce droit ou plutôt du — rang équestre a probablement eu son origine dans la
  fixation des places au théâtre. L’étroite relation dans laquelle ce droit est
  mis avec les fonctions de jurés[140] et d’autres
  raisons encore[141] ne permettent
  pas de douter que la proédrie n’était, dès le temps de la République,
  accordée qu’aux possesseurs du cheval public. Parmi eux, l’on faisait encore
  des distinctions : les deux premiers bancs étaient réservés aux chevaliers
  qui avaient déjà occupé le tribunat militaire ou le vigintisexvirat[142], et des places
  spéciales étaient assignées à ceux qui se trouvaient ruinés sans faute qui
  leur fût imputable. Les contrevenants ne s’exposaient pas seulement à être
  expulsés par la police[143] ; ils pouvaient
  être poursuivis et frappés d’amende[144].

  4. L’ORGANISATION CORPORATIVE DE LA CHEVALERIE ET LES
  DROITS DU SECOND ORDRE.

  La constitution militaire des chevaliers ne disparut
  aucunement lorsqu’ils cessèrent de fonctionner comme un corps de troupes. On
  ne rencontre plus, il est vrai, à l’époque récente, de traces de
  l’organisation des centuries en dehors de la lustration des censeurs[145] et de leur
  emploi pour les comices, et, si les 13 centuries de vote avaient encore
  peut-être leurs centurions, on ne les voit jamais en évidence. Mais la
  division en turmæ, en grec ΐλαι, a subsisté[146]. Quand les
  chevaliers prennent part à des solennités, par exemple à des funérailles
  publiques[147],
  et spécialement pour le défilé annuel du 15 juillet, auquel Auguste rattacha
  sa revue, ils défilent en ordre militaire, par turmæ[148], et lorsqu’il
  est question de la chevalerie publique, il n’est pas rare qu’on la désigne
  par ce nom[149].
  S’il n’est pas d’usage d’indiquer la turma
  pour les chevaliers isolés[150], c’est le
  contraire pour leurs chefs. La chevalerie de la République[151], n’en a jamais
  eu d’autres que les trois chefs de la turma
  de 30 hommes, et leurs trois lieutenants (optiones). Sous l’Empire le ou les principes juventutis ne sont pas des
  commandants des chevaliers ; il n’y a là qu’une primauté d’honneur attribuée,
  au début par une acclamation des chevaliers, plus tard par une concession
  impériale, aux princes de la maison impériale qui entrent parmi les
  chevaliers, sans être déterminée ni en elle-même, ni quant au chiffre doses
  titulaires et pour durer aussi longtemps que celui qui en est gratifié
  restera dans la chevalerie[152]. Mais on
  trouve, mis à la tête des chevaliers, du commencement de l’époque d’Auguste[153] jusqu’au IIIe
  siècle[154],
  les seviri equitum Romanorum, au titre
  desquels est souvent ajoutée l’indication du chiffre de la turma allant de un à six[155], et qui sont
  aussi appelés seviri turmis ducendis
  ou turmarum equestrium[156], en grec ΐλαςχοι. Ils
  sont nommés par l’Empereur[157] et changent
  comme les magistrats chaque année[158]. Quant au rang,
  l’un d’entre eux, et même l’un des plus anciens qui nous soient connus,
  appartient à la chevalerie proprement dite[159] ; les autres
  sont des chevaliers de rang sénatorial[160] ; les princes
  de la maison impériale apparaissent en particulier fréquemment dans ces
  fonctions[161].
  Ils sont chargés d’organiser des jeux annuels[162] et de conduire
  la pompa dans la fête dont la célébration se rattache au temple de Mars Ultor
  consacré en 752[163]. Chacun d’eux
  semble avoir commandé l’une des six turmæ
  qui seules sont nommées, et l’organisation des jeux équestres et leur
  présidence semblent avoir appartenu à ces six commandants de turmæ en qualité de chefs de tous les
  chevaliers[164].
  On ne peut dire avec précision le rapport existant entre cette institution,
  sur laquelle le sévirat municipal analogue et probablement contemporain n’est
  sans doute pas resté sans influence, et l’ancienne organisation des turmæ. La division par turmæ doit s’être étendue à toute la chevalerie
  d’Auguste, ainsi que l’impliquent la pompa et la mention de la turma qui se présente aussi fréquemment pour
  des chevaliers ordinaires. Mais on ne sait pas combien de têtes comprenait la
  turma dans cette cavalerie d’Auguste
  bien plus nombreuse que l’ancienne ; on ne sait même pas s’il n’y avait que
  six turmæ d’organisées au lieu des soixante
  anciennes, ou s’il y en a eu davantage sous le Principat et si l’on a
  seulement distingué les six premières par la nomination d’un chef
  particulier.

  La chevalerie romaine apparaît là comme constituée de
  telle sorte quelle ne figure jamais elle-même, et qu’il y a seulement six
  jeunes hommes nommés par l’Empereur qui organisent des fêtes en son nom. Il
  en est de même partout ailleurs. Elle se rapproche bien, en perdant son
  caractère militaire, d’un corps politique : à l’issue de la République et sous
  la première dynastie, elle élève des statues, par exemple à L. Antonius et à
  Séjan[165].
  Selon le propre témoignage d’Auguste, le titre honorifique de père de la
  patrie lui fut conféré par le sénat, les chevaliers et le peuple[166]. Elle prononce
  la collation d’autres distinctions honorifiques[167], fait des vœux[168] et envoie des
  ambassadeurs[169].
  Mais ces actes sont tous des actes dénués de formes. En particulier,
  l’attribution de surnoms d’honneur est mise sur le même rang que
  l’acclamation du général comme imperator
  par les soldats : ce n’est pas là une décision sur la concession du titre,
  mais une manifestation de l’opinion publique et une invitation à celui qui en
  est l’objet de s’attribuer lui-même le titre. Peut-être est-il permis
  d’ajouter que tous ces actes sont complètement dépourvus de fondement
  juridique régulier, et qu’ils n’ont été tolérés sous la première dynastie
  qu’à cause de leur défaut d’importance pratique et de leur tendance loyaliste
  : ils disparaissent après la fin des Claudii[170]. En pratique,
  les chevaliers n’ont ni organisation régulière appropriée au vote ni caisse
  distincte. Ce qui a été dit sous ce rapport au sujet des augustales et de
  leurs relations avec l’ordo,
  s’applique parfaitement aux relatons de l’ordre équestre avec le sénat.
  L’emploi nominal des augustales comme seconde catégorie de privilégiés sans
  action propre coordonnée au sénat est calqué sur celui fait des chevaliers,
  ou plutôt les deux institutions sont arrivées simultanément à l’existence :
  Le principe impérial consistant à exclure les corporations de la capitale a,
  comme il se conçoit[171], été appliqué
  en premier lieu aux chevaliers. Autant l’ensemble des equites Romani equo publico, l’ordo equester a été clairement mis, dans la
  home impériale, comme second ordre dirigeant aux côtés du sénat, qui
  antérieurement existait seul à coté et au dessus du peuple, autant ce second
  ordre est peu arrivé à agir et à être regardé comme une corporation, à la
  façon du sénat. Non seulement il n’a pas de pouvoir de représentation ; mais
  il n’est pas représenté à ciné du sénat et du peuple. Les résolutions prises
  par le sénat sont prises par lui comme représentant du populus Romanus et pour lui, mais non pas pour
  l’ordre équestre : celui-ci est compris dans le populus[172]. Auguste a bien
  cherché un contrepoids contre le partage du gouvernement avec le sénat dans
  l’emploi de chevaliers en face des sénateurs. Mais il n’a pas opposé la
  chevalerie comme corps au sénat.

  5. LES POSTES DES JURÉS.

  Nous avons déjà montré comment l’institution du jury
  domine la procédure civile[173]. Le magistrat
  n’a généralement qu’à régler et à préciser la prétention qui est soulevée ;
  la décision est prise, en dehors du concours ou de la présidence du
  magistrat, par un ou plusieurs jurés. Mais la procédure a été modifiée, en
  l’an 605 de Rome, pour les actions nées des concussions de magistrats,
  envisagées en droit romain comme un délit civil, et ensuite pour d’autres
  actions analogues : on a mis, pour présider ces débats, ù la tête du collège
  des jurés, dont on a en même temps renforcé le chiffre, un magistrat, en
  général un préteur[174]. Ce genre de
  tribunal, dans lequel la présidence du magistrat rappelle la première phase
  de la procédure criminelle et dans lequel le nombre considérable des jurés
  appelés à statuer en rappelle la seconde, a bientôt été employé même pour des
  délits non privés, et la législation de Sulla a transformé toute la procédure
  criminelle dans ce sens. Par conséquent, l’activité des jurés qui se
  restreignait anciennement aux procès civils, s’étend également, à la fin de la
  République et sous le Principat, aux procès civils et criminels[175]. Il s’agit
  d’ailleurs toujours exclusivement des procès sur lesquels il est statué à
  Rome[176]
  ; les jurés dont nous nous occupons ici n’ont rien à faire avec les tribunaux
  de l’État existant en Italie ou dans les provinces, ni avec la juridiction
  municipale, et l’ordre équestre a difficilement été mêlé aux règles spéciales
  qui ont pu être établies à ce sujet[177].

  La nomination du juré ou des jurés, lorsqu’elle n’était
  pas rendue superflue par l’accord des parties, ainsi qu’il arrivait
  d’ordinaire en matière civile, émanait du préteur de qui dépendait la
  procédure préparatoire. Mais, comme nous Pavons déjà expliqué, il ne
  choisissait pas les jurés à son gré[178]. Les fonctions
  de juré n’appartinrent d’abord légalement qu’aux sénateurs[179], et la liste
  des sénateurs dressée par décuries servait en même temps de lista de jurés,
  en ce sens que, lorsque, d’après l’organisation judiciaire ; des collèges de
  jurés devaient entrer en exercice, ils étaient à chaque fois formés ou
  fournis par une décurie de sénateurs[180]. Sans doute des
  modifications, qui certainement ont été nombreuses, ont été faites sur ce
  point par des lois spéciales. Sans doute la force des choses a amené à
  renvoyer à des jurés qui n’étaient pas sénateurs non seulement les procès qui
  venaient an dehors de Rome devant les autorités romaines, mais aussi une
  grande partie de ceux qui ressortaient des tribunaux de la capitale[181]. La règle
  elle-même a cependant subsisté jusqu’à la loi judiciaire présentée par C.
  Gracchus en 632[182]. Cette loi a
  mis le tableau dressé par le  censeur
  des citoyens arrivés à la possession du cheval équestre[183], — duquel elle
  a probablement en même temps exclu les sénateurs jusque là compris dans la
  liste des chevaliers, — à la place du tableau des sénateurs comme liste
  générale des jurés[184] ; et par suite,
  en tant qu’il n’en était pas autrement décidé par des lois spéciales[185], toutes les
  autorités qui avaient à nommer des jurés, ou encore à dresser des listes
  particulières de jurés pour certaines catégories de procès, furent obligés de
  les tirer de cette liste[186]. Des mesures
  quel conques doivent avoir été prises afin d’empêcher les différents choix
  d’entrer en conflit, par exemple en faisant les divers magistrats qui avaient
  des listes à dresser les constituer successivement et en excluant des choix
  postérieurs les personnes déjà choisies pour une première liste. En dépit des
  essais de changement tentés, en 648, par le consul Q. Servilius Cæpio[187], en 663, par le
  tribun du peuple M. Livius Drusus[188], et en 666, par
  le consul Sulla[189], les tribunaux
  équestres se maintinrent, sans interruption ou tout au moins avec de brèves
  interruptions[190], jusqu’à la
  dictature de Sulla, qui, lors de sa restauration de l’ancien régime, en 673,
  rendit aussi les jurys au sénat accru en conséquence[191]. Quand ensuite
  le gouvernement aristocratique restauré s’écroula, au bout de dix années, sa
  chute eut naturellement pour résultat le rétablissement des tribunaux
  équestres, qui revêtit d’ailleurs, conformément à la tendance de la politique
  d’alors, un caractère transactionnel. Selon la loi présentée en 684 par le
  préteur L. Aurelius Cotta, la liste des jurés fut désormais formée de trois
  sections composées selon les rangs, auxquelles passa le nom de decuriæ. Comme chacune de ces sections
  fournissait le tiers des membres de chaque grand jury, le principe de la
  division tripartite entre les classes s’appliquait à tout jugement important[192]. La première de
  ces sections était constituée par les sénateurs, la seconde par les chevaliers
  equo publico, la troisième par les tribuni ærarii. Ces derniers ayant non pas, il
  est vrai, le cheval public, mais du moins le cens équestre et appartenant, au
  sens large, à l’ordre équestre, c’étaient encore les chevaliers qui
  composaient essentiellement les jurys d’après la loi Aurelia[193]. Il est
  probable, ainsi que nous l’avons déjà remarqué dans la théorie de la Préture,
  que ce fut cette loi qui entraîna la première la composition d’une liste
  spéciale des jurés, l’usage antérieur de prendre le tableau des sénateurs ou
  celui des chevaliers pour liste générale des jurés ayant disparu par suite de
  l’introduction de la division en trois classes et le besoin d’un moyen de le
  remplacer s’étant fait sentir. La liste était dressée à nouveau chaque année
  ; mais, en fait, elle devait être plus ou moins permanente. Des témoignages
  certains attestent que, parmi les sénateurs, qui étaient en moyenne 600, il
  n’y en avait que 300 à remplir les fonctions de jurés[194] ; et aussi en
  général, et en particulier pour la seconde et la troisième décurie, qu’elles
  étaient composées par lectio, ce qui
  rend tout au moins certain que les détenteurs de chevaux publics et les tribuni ærarii n’étaient pas tous sur la liste
  des jurés. En présence du principe d’équilibre numérique entre les trois
  classes qui domine le reste du système, la liste générale des jurés devait
  probablement contenir 300 noms de chacune, et la dénomination nongenti, qu’on rencontre en cette matière,
  devait désigner la liste de tous les jurés[195]. L’ace de
  trente-cinq ans parait avoir été fixé comme âge minimum, au moins pour les
  chevaliers[196].

  La loi Aurelia s’est maintenue, sans modifications
  essentielles[197],
  jusqu’à la dictature de César. Celui-ci, dans sa réforme du jury opérée en
  708, écarta les tribuni ærarii et
  attribua les postes de jurés exclusivement aux sénateurs et aux chevaliers[198]. La tradition
  ne nous dit pas comment la répartition était faite. Mais, les trois décuries
  ayant subsisté jusqu’au temps d’Auguste[199], l’innovation
  s’est probablement restreinte à recruter la troisième décurie, comme l’était
  déjà la seconde, parmi les possesseurs du cheval publie, dont le nombre a
  vraisemblablement été fort augmenté par César.

  Auguste a exclu les sénateurs des fonctions de jurés, ou
  plutôt il les a dispensés de cette lourde charge[200] en
  considération de leurs autres occupations, et de leur faible nombre restreint
  par lui[201].
  Les trois décuries subsistèrent, et elles furent par conséquent désormais
  exclusivement composées de chevaliers equo
  publico[202]. En outre, pour
  les affaires civiles de peu d’importance, l’empereur Auguste créa une
  quatrième décurie et l’empereur Caligula en créa une cinquième[203] qui étaient
  composées d’hommes capables, n’ayant pas le cens équestre, mais en ayant plus
  de la moitié. Quand, ainsi que c’est l’usage sous l’Empire, le titre de juré
  est porté comme titre officiel, les membres des trois premières décuries
  ajoutent à la désignation générale de judex ex
  quattuor[204] ou plus tard ex quinque decuriis[205] la mention
  complémentaire ex tribus decuriis[206] ou encore quadringenarius[207], tandis que les
  jurés des deux dernières décuries qui ne sont pas équestres, les ducenarii s’abstiennent de spécifier.

  La liste des jurés est désormais dressée par l’empereur en
  même temps que celle des chevaliers[208], de laquelle
  les trois premières décuries de jurés sont extraites par un second triage[209]. De même que le
  cheval équestre est désormais conféré à vie, la nomination du juré reste
  valable jusqu’à la limite d’âge qui dispense des charges publiques[210]. La capacité
  d’être juré ne suppose pas seulement la preuve de la fortune requise[211], qui d’ailleurs
  n’a pas besoin d’être fournie à titre spécial pour les trois premières
  décuries. Elle exige d’autres conditions encore[212]. En dehors de
  l’exigence d’un âge déterminé, qui est dorénavant celui de trente ans[213], il est
  remarquable, au point de vue politique, qu’on n’admit comme jurés, sous
  Auguste, que les Italiens[214] et plus tard,
  parmi les provinciaux, sauf de minimes exceptions, que ceux de la moitié
  latine de l’empire seulement[215], et encore
  seulement ceux qui avaient acquis le droit de cité par la naissance et non
  pas par une concession postérieure[216]. Il y avait en
  outre à apprécier dans ce triage les différents motifs de dispense[217]. Le chiffre
  total fut, sans nul doute au grand profit de la rapide expédition des
  affaires, considérablement augmenté. Auguste fixa le chiffre, normal des
  membres de chaque décurie à 1000, et ce chiffre, qui était déjà
  approximativement atteint de son temps, le fut plus tard complètement sans
  difficultés[218].
  La relation existant entre ce tableau général des jurés et les divers
  tribunaux de la capitale resta sans doute ce qu’elle était auparavant tout
  magistrat qui se trouvait dans le cas de nommer, des jurés les empruntait à
  cet album soit à chaque fois, soit d’avance, eu en tirant pour son usage une
  liste séparée[219]. Il n’y a que
  la, relation des décuries de l’album avec chaque consilium
  déterminé qui a dû se modifier depuis la désuétude de la formation des
  décuries par classes : on aura probablement cessé, faute de motif, de prendre
  à la fois dans plusieurs décuries le personnel de chaque consilium. Le seul renseignement qui nous sait
  transmis est que, sur les trois premières décuries respectivement égales, il
  y, en avait une qui était libre de son service tous les trois ans, et que par
  conséquent leur service était fait par deux d’entre elles[220].

  La procédure par jurés s’est maintenue dans cette forme
  pendant les deux premiers siècles de notre ère, sans subir, autant que nous
  sachions, de modifications essentielles. Mais la procédure extraordinaire (cognitio extra ordinem),
  c’est-à-dire le jugement rendu parle magistrat seul, sans le concours des
  jurés, n’a pas cessé de gagner de plus en plus de terrain en matière civile
  comme en matière criminelle, et la rédaction de la liste des jurés est tombée
  en désuétude avec la procédure par jurés elle-même dans le cours du troisième
  siècle. Tout au moins ne pouvons-nous signaler au troisième siècle de traces
  de son existence[221].

  6. SERVICE DE CAVALIER ET D’OFFICIER.

  Les chevaliers ont d’abord été les cavaliers de la cité ;
  plus tard ils en sont devenus le corps d’officiers. Pour comprendre cette
  transformations il est nécessaire d’avoir présente à l’esprit la relation du
  service de cavalier avec le service d’officier.

  La distinction des officiers et des soldats est, quant au
  fond, faite de la manière la plus nette par l’organisation militaire romaine.
  Sont officiers, d’abord, dans l’armée primitive, la legio, ceux qui la commandent, c’est-à-dire
  parmi les magistrats, les tribuns militaires ; sont soldats ceux qui y
  servent, y compris les chefs de divisions de la légion, les centurions et les
  décurions. Tous les corps de troupes composés de non citoyens sont, sous ce
  rapport, semblables à la légion ; leurs chefs, pourvu qu’ils soient romains,
  sont, tout comme les tribuns militaires, des officiers romains. Il en est
  ainsi, au temps de la République, des præfecti
  socium, qui commandent l’ala
  des Italiens correspondante à la légion, et, depuis la guerre sociale, des
  commandants mis à la tête des soldats non romains qui sont coordonnés à
  l’armée romaine et qui ont été l’origine des auxilia
  de l’armée réorganisée par Auguste. Le præfectus
  fabrum, qui commande les ouvriers civils appelés au service, est
  lui-même compté par les officiers.

  Par un phénomène surprenant, il n’y a pas d’expressions
  corrélatives à cette démarcation si fortement arrêtée en théorie. La langue
  technique des Romains ne possède pas, à l’époque ancienne, de terme
  collectif, pour désigner ni le simple soldat[222], ni en
  particulier l’officier. Tout ce qu’elle tonnait, c’est la distinction des
  magistrats attachés à l’armée comme généraux ou comme auxiliaires des
  généraux, qui sortent de l’élection populaire et qui ne reçoivent pas de
  rémunération[223],
  et des soldats salariés, qui sont placés à leur rang par le dilectus du général et qui reçoivent une
  rémunération, et, parmi ces derniers, elle ne distingue pas les officiers et
  les simples soldats, mais exclusivement les stipendia
  equestria in legione et les stipendia pedestria in legione[224] selon lesquels
  se règle le calcul du temps de service, important sous de nombreux rapports
  militaires et politiques[225]. L’officier qui
  n’est pas magistrat sert donc, selon la notion romaine, à pied ou à cheval
  dans la légion.

  Mais c’est une question de savoir si l’officier pouvait
  être pris parmi les citoyens astreints au service de fantassin. Assurément on
  ne peut pas démontrer que le cheval fut, d’une manière absolue et, notamment
  à l’époque la plus ancienne, obligatoire pour l’officier, quoique, par la
  suite, les tribuns de légion et les officiers du même genre fussent
  ordinairement montés[226]. En outre, tant
  que le service dans l’infanterie fut légalement égal au service dans la
  cavalerie, le général a sans doute pu faire un officier de n’importe quel
  légionnaire, bien que la préférence de fait donnée aux cavaliers puisse être
  aussi ancienne que l’arme elle-même. Mais, depuis les transformations de
  l’organisation militaire qui trouvent leur expression dans la solde triple
  des cavaliers, le choix des officiers s’est fait, avec une nécessité pour
  ainsi dire légale, dans le cercle des cavaliers. La hiérarchie militaire
  s’oppose tout au moins désormais au choix du tribun de légion parmi les
  fantassins : car il est placé au dessus de toute la légion, et par suite
  aussi au dessus des cavaliers de la légion. Les officiers étrangers à la
  légion peuvent avoir encore longtemps été pris parmi les individus astreints
  au service de fantassin. Mais le tribunat de légion était le type
  caractéristique de la condition générale d’officier. Il est certain qu’à
  l’époque récente de la République tous les officiers des armées romaines qui
  sont nommés par les généraux sont pris en principe dans la cavalerie civique
  et que par conséquent les officiers de l’infanterie sont, en droit, des
  cavaliers détachés dans les fonctions d’officiers[227].

  Le service d’officier est donc une partie du service de
  cavalier. Aucun vestige n’indique que les possesseurs du cheval public aient
  été avantagés sous ce rapport. Depuis que le général a eu le droit d’employer
  au service de cavaliers d’autres citoyens ayant la capacité requise, ils ont
  été pris comme officiers aussi bien que les equites
  equo publico. L’introduction précoce de cette forme de service a
  peut-être été favorisée par le fait que, d’une part, le général était ainsi
  rendu plus libre dans le choix des officiers et que, d’autre part, les
  citoyens propres à servir comme officiers et disposés à le faire pouvaient
  ainsi être choisis alors même qu’ils n’avaient pas le cheval public.

  La cavalerie civique de la légion, sur la décadence de
  laquelle dut influer, moralement encore plus que numériquement,
  l’affaiblissement qu’elle subissait par suite de la sélection des hommes
  propres au service d’officiers, disparut, comme troupe distincte, dans le
  cours du septième siècle. Si, ce qui est douteux, elle a subsisté jusqu’à la
  transformation de l’armée opérée par Marius[228], elle a
  certainement été mise définitivement à l’écart depuis l’abandon du service
  obligatoire et le recrutement de l’infanterie de la légion fait au moyen de
  volontaires appartenant pour la plupart au bas peuple[229]. A côté de la
  légion démocratisée, il n’y avait plus de place pour la cavalerie civique
  aristocratiquement ordonnée. La capacité écartée pour l’infanterie de la
  légion, elle ne pouvait pas être maintenue pour sa cavalerie, et on ne
  pouvait pas constituer une cavalerie sans capacité civique. Mais le service
  équestre des citoyens ne disparut pas pour cela. Il se maintint soit dans le
  service des contubernales, cavaliers
  qui sont des simples soldats, mais qui ne servent pas dans les rangs et qui
  sont attachés au quartier général ou ils sont à la disposition du général,
  soit, de la manière qui vient d’être expliquée, dans le service d’officier.
  Auguste a sans doute retiré aux contubernales,
  que l’on rencontre encore dans les derniers temps de la République, ce qui
  leur restait du caractère militaire[230]. Depuis lui, le
  Romain de bonne naissance n’a plus pu servir que comme officier[231], et le service
  équestre est devenu complètement un service d’officier. Cette transformation
  trouve même alors son expression terminologique. Du temps de la République,
  et encore du temps de César, l’année de service équestre s’appelait stipendium equestre tout court. Sous le
  Principat, où le service de cavalier a été rétabli comme service ordinaire,
  cette expression désigne l’année de service du simple cavalier[232], et au
  contraire la position de l’officier, qui est toujours monté, est appelée militia equestris[233] ou militia tout court[234], le calcul se
  faisant pour la militia comme pour le stipendium[235]. Il y a au
  moins trois grades d’officiers de cette espèce, qui sont dans un ordre
  hiérarchique fixe. Ce sont : le commandement d’un détachement auxiliaire de
  cavalerie, la pæfectura equitum ou alæ ; le tribunat dans une légion ou le
  tribunat d’une cohorte, qui sont égaux hiérarchiquement[236], et le
  commandement non tribunicien d’un détachement auxiliaire d’infanterie, la præfectura cohortis[237]. A ces postes
  s’ajoutait probablement encore la præfectura
  castrorum[238], et il y avait
  peut-être encore d’autres postés d’officiers également réguliers et équestres[239]. Au contraire
  les postes extraordinaires, qui se rencontrent en grand nombre et avec une
  grande diversité, sont bien traités d’une façon analogue, mais, semble-t-il,
  ils ne s’appellent pas militiæ et ils
  ne comptent pas comme tels[240]. — Il faut
  distinguer de ces postes d’officiers proprement dits les fonctions militaires
  plus élevées, non seulement celles qui sont liées avec des fonctions de
  magistrats, mais aussi les fonctions purement militaires importantes, comme
  le commandement de légions et le commandement des flottes. Ces fonctions, qui
  ne sont jamais appelées militiæ[241], sont traitées
  absolument comme les fonctions civiles et sont partagées comme elles entre
  les sénateurs et les chevaliers nous aurons à y revenir dans la section qui
  suit.

  Pour les grades d’officiers proprement dits, les militiæ, c’est exclusivement l’Empereur qui
  confère ou retire la capacité de les occuper, par la concession du cheval
  public désormais séparée de la censure. Le service du citoyen eguo privato disparaît ; et il en est de même
  de la nomination des tribuns de légions par les comices[242]. C’est pour
  tout officier une condition préliminaire de justifier de son aptitude à être
  chevalier et d’être admis parmi les chevaliers par l’empereur.

  Les sénateurs sont exclus, sous le Principat, de tous ces
  grades d’officiers. Dans le système des Gracques, le tribunat militaire
  comitial[243]
  et sans doute aussi celui conféré par le général leur étaient restés
  accessibles. Depuis qu’Auguste se fut attribué la nomination exclusive des
  officiers et qu’il eut fait du cheval équestre la condition nécessaire
  d’occupation du tribunat militaire et des nouveaux commandements auxiliaires
  mis auprès de lui, les futurs sénateurs ont bien, en leur qualité de
  chevaliers et tant qu’ils le restaient, généralement servi comme officiers[244] ; mais ils ne
  l’ont jamais fait après être entrés dans le sénat. Par une nouvelle
  déchéance, qu’elle ait été fondée sur des motifs pratiques, sur des motifs
  politiques ou sur les deux à la fois, les chevaliers de rang sénatorial ont
  été exclus du commandement des troupes auxiliaires et restreints au tribunat
  de légion[245].

  Si par conséquent il n’y a de pris comme officiers que
  ceux qui sont désignés comme en ayant l’aptitude par la concession du cheval
  équestre, la nomination exclusive dès officiers par l’empereur est elle-même
  une conséquence nécessaire de ce qu’il est le seul général ayant le
  commandement et qu’il n’y a pas dans tout l’empire d’autres soldats que les
  siens, ainsi que nous l’avons déjà montré en décrivant la puissance
  impériale. Nous avons expliqué là que ces brevets étaient délivrés par
  l’empereur lui-même avec l’aide der son secrétaire de cabinet, et que les
  fonctionnaires pouvaient bien en fait exercer une influence sur ces
  nominations, mais qu’officiellement ils n’y participaient pas. Il n’y a pas
  de limites d’âge auxquelles ces nominations soient subordonnées, et elles
  sont faites, au moins à l’époque récente, avec-le même arbitraire que la
  concession du rang équestre elle-même. Les limites tracées par l’organisation
  hiérarchique des militiæ sont
  observées pour ne pas permettre à l’avancement de se transformer en
  dégradation. Mais le souverain n’a pas limité plus étroitement sa liberté
  d’action, et il n’a introduit ici aucun ordre d’avancement proprement dit. Il
  est tout à fait habituel de voir plusieurs postes de la même catégorie
  occupés l’un après l’autre[246], et aussi de
  voir les fonctions de la secondé classe ou même de la troisième accordées
  sans occupation préalable de celles de la première[247] : la carrière
  des officiers est donc bien, sous ce rapport, analogue à celle des magistrats
  de la République, mais cependant avec des formes beaucoup plus libres.

  Il n’y a pas d’avancement régulier qui conduise au grade
  d’officier le plébéien obligé au service de simple soldat. Cependant non
  seulement le soldat qui a obtenu le poste le plus élevé qui lui soit
  accessible dans l’ordre d’avancement régulier reçoit fréquemment de la faveur
  impériale la concession du cheval équestre[248] ; mais encore
  l’entrée de tels vétérans dans la carrière d’officiers a été encouragée dès
  les premiers temps de l’Empire[249]. Plus tard,
  lorsque le gouvernement impérial entra de plus en plus en conflit avec les
  hautes classes et s’appuya contre elles sur les couches inférieures du
  peuple, une institution propre fut établie à cette fin, celle des aspirants, militiæ petitores, pris non pas exclusivement,
  mais pour la plupart, parmi les vétérans de l’armée[250].

  Au droit exclusif des chevaliers d’occuper ces postes
  correspond jour obligation de les accepter. Le service d’officier n’étant à
  Rome qu’une forme du service de cavalier, il tombe sous la règle générale du
  service obligatoire. A la vérité, cette réale perd de sa rigueur à la fia de
  la République, soit en général soit surtout pour le service d’officier qui,
  de sa nature, a une tendance à être volontaire. Niais le principe que le
  service est obligatoire pour les citoyens n’a pas été complètement oublié,
  même à cette époque, et il en a été fait, dans les moments clé crises, des
  applications pratiques[251] ; ce qui a dû
  être vrai pour les officiers comme pour les autres. Dans l’organisation
  militaire d’Auguste, le refus du cheval équestre lui-même était peut-être
  inadmissible[252]
  ; en tout cas, pour celui qui l’avait reçu, l’invitation d’occuper un grade
  d’officier n’était pas moins un ordre que celle d’être juré. Des peines ont
  été prononcées pour désobéissance à des ordres de ce genre[253]. Le principe du
  service obligatoire est commun à la militia
  de l’officier et au stipendium du
  soldat, c’est là le grand fondement de la distinction faite entre le service
  équestre d’officier et les emplois équestres. Si le service fut déjà rendu
  par Auguste plus rigoureux pour les membres du second ordre qu’il ne l’avait
  été antérieurement par suite de la nonchalance de la République, la rigueur
  en fut encore accrue par la suite : les officiers furent obligés de continuer
  leurs fonctions jusqu’à un certain terme, de même que les soldats doivent
  rester au service pendant un temps déterminé. Peut-être depuis le règne de
  Claude[254],
  certainement depuis le commencement du second siècle, le chevalier est tenu
  d’occuper successivement un certain nombre de grades d’officiers ordinaires,
  trois dans la période antérieure à Sévère, quatre dans la période postérieure[255]. Après cela, de
  même que le soldat se qualifie de veteranus,
  il se qualifie d’omnibus equestribus militiis
  functus, ou de formules abrégées correspondantes, en ajoutant
  aussi parfois les chiffres trois ou quatre[256]. Sous ce
  rapport, le service d’officier se distingue de celui de soldat, et à son
  désavantage, seulement en ce que la durée d’occupation des divers grades
  d’officier est indéterminée : elle dépend, pour les officiers comme pour tous
  les fonctionnaires impériaux, du moment où ils seront relevés de leur poste
  par la volonté impériale[257]. D’ordinaire,
  les officiers des arillées impériales restent plusieurs années dans le, même
  poste[258].
  Par Conséquent le titre de tribun ou de préfet semestriel (semestris),
  c’est-à-dire le droit de demander son congé au bout d’un an de service, ou
  plutôt, la majeure partie d’une année comptant militairement pour une année,
  au bout de six mois, constitue un privilège[259]. Admettait-on
  ailleurs, au moins en général, une durée déterminée pour la militia, c’est possible, mais cela ne peut pas
  être prouvé. S’il n’y en avait pas, si par conséquent la limitation numérique
  des trois ou quatre militiæ
  n’impliquait pas de limitation chronologique, on ne voit pas bien à quoi il
  servait de les compter et comment on pouvait parler, en cette matière, de
  temps de service terminé. Ce singulier système vient probablement de ce qu’on
  jugeait nécessaire de limiter théoriquement le service à cause de son
  caractère obligatoire et que cependant le gouvernement impérial ne voulait
  pas ici se lier réellement. C’est pour cela que l’on fixa nominalement un
  certain nombre de militiæ comme
  maximum du service et que l’on rendit cette limite illusoire par la durée
  indéterminée de chacune. Ce chiffre est le maximum du service incombant au
  chevalier les cas fréquents de service moindre le montrent et cela se
  comprend de soi. Le gouvernement, qui donnait certainement le cheval équestre
  à beaucoup de personnes non pas pour en faire des officiers, mais pour les
  employer comme jurés ou tout simplement pour leur accorder une distinction
  honorifique, n’avait garde de s’imposer l’embarras de commissionner à trois
  reprises un officier impropre ou désagréable ; on aura aussi sans doute
  considéré équitablement que l’occupation prolongée d’une seule charge pouvait
  à elle seule suffire à constituer la moyenne de service exigée des membres
  des hautes classes. — On n’a jamais exigé des chevaliers de rang sénatorial
  qu’une seule unité de service. Une raison eut suffi pour empêcher de leur
  appliquer la règle générale ; c’est qu’ils perdaient, par leur entrée forcée
  au sénat, c’est-à-dire en moyenne à vingt-cinq ans, le droit d’occuper des
  postes d’officiers.

  Nous ne savons rien de précis sur les grades nominaux
  d’officiers, qui ont été donnés depuis le temps de Claude[260]. La præfectura fabrum, qui est, au sens propre, un
  grade d’officier et qui est un honneur équestre fréquemment accordé sous
  l’Empire, est étrangère à notre sujet, comme ayant perdu son caractère
  militaire sous le Principat et comme n’étant qu’exceptionnellement conférée
  par l’Empereur[261].

  L’organisation donnée par Auguste au corps des officiers
  s’est maintenue, nous en avons la preuve, jusqu’aux environs du milieu du
  IIIe siècle[262].
  Le tribunat de légion a disparu alors[263], et il n’est
  point passé dans les institutions militaires. de Dioclétien, qui ont au
  contraire conservé la préfecture des cavaliers, le tribunat de cohorte et la
  préfecture de cohorte.

  7. LES FONCTIONS ÉQUESTRES.

  C. Gracchus avait eu la pensée de mettre à côté de la
  noblesse héréditaire en possession du pouvoir une seconde classe qui le
  partagerait avec elle et de diviser les fonctions publiques en les confiant
  pour une partie exclusivement à la première et pour l’autre partie
  exclusivement à la seconde. Auguste[264] reprit la même
  pensée en l’étendant : il rendit à la seconde classe la possession exclusive
  des tribunaux, comme elle l’avait du temps des Gracques ; en outre il
  attribua exclusivement à la même classe le service d’officier, dans la mesure
  où il était regardé comme une prestation obligatoire ; enfin il partagea les
  fonctions publiques, c’est-à-dire tous les emplois publics qui n’ont pas le
  service obligatoire pour fondement, entre les deux ordres privilégiés. Nous
  devons nous occuper ici de la partie de ces fonctions qui revient à l’ordre
  équestre. Le principe directeur était que le prince confiait à l’ordre
  équestre, qui pouvait être plus étroitement rattaché à la personne du
  monarque que les membres de l’ordre sénatorial, les circonscriptions
  administratives et les branches de l’administration qu’il considérait comme
  le concernant plus immédiatement. Mais la possession a joué un rôle dans
  cette répartition. Si la qualité de sénateur est requise sous l’Empire pour
  commander une légion, c’est-à-dire pour occuper l’emploi purement militaire
  qui était le plus considéré et le plus important parmi tons ceux qui
  n’étaient pas liés avec les fonctions de magistrat, ce commandement a pour
  origine historique la part que, le sénat prenait au commandement des armées
  par les délégués permanents adjoints au général[265], et il est très
  probable que cela a été une considération décisive. A plus forte raison, les
  sénateurs ont conservé toutes les fonctions qui impliquaient directement la
  possession de l’imperium du temps de
  la République. Au contraire, c’est aux chevaliers qu’ont échu les nouvelles
  provinces, les nouvelles troupes auxiliaires et les flottes nouvellement
  constituées. L’exclusion jalouse de l’ordre sénatorial des fonctions
  militaires, qui caractérise le Principat depuis les Sévères, est étrangère au
  système d’Auguste. C’est au sénat qu’y restent absolument les emplois civils
  et militaires les plus élevés, la participation officielle au gouvernement et
  au pouvoir législatif dans le conseil, la possession exclusive des fonctions
  qui correspondent à nos postes de généraux et de gouverneurs de provinces.
  Mais, en remarquant, d’autre part, que toutes les places de jurés ou
  d’officiers, toutes les fonctions financières et tous ceux des emplois
  administratifs et militaires qui, bien qu’occupant un rang moins élevé, ont
  un caractère spécial de poste de confiance appartenaient à l’ordre équestre,
  on peut se demander qui, d’Agrippa ou de Mécène, avait le ruile le plus
  important dans la constitution d’Auguste. Notre but n’est pas d’étudier ici
  les fonctions équestres ni en elles-mêmes ni dans leurs relations avec les
  fonctions sénatoriales[266]. Mais nous ne
  pouvons nous abstenir d’en donner, au point de vue politique, un bref aperçu.

  Parmi les circonscriptions administratives impériales,
  l’Égypte, la province de beaucoup la plus importante au point de vue des
  finances de l’empire et de l’influence sur la capitale, qui était à la merci
  des flottes de blé d’Égypte, fut, dès la première constitution du Principat,
  réservée aux chevaliers et par suite absolument fermée aux sénateurs[267]. De même les
  circonscriptions situées dans le voisinage immédiat de l’Italie, Rætie,
  Norique et petites provinces des Alpes, furent, toujours sous Auguste,
  placées sous l’autorité de gouverneurs de l’ordre équestre. 

  Les fonctions militaires empruntées à la République et
  accompagnées des pouvoirs de magistrats, restèrent en général aux sénateurs.
  Mais c’est aux chevaliers qu’ont été attribuées toutes celles qui
  s’exerçaient à Rome ou dans l’Italie, les commandements de la garde impériale
  et du corps des pompiers créés par Auguste lui-même dans ses dernières années
  et, depuis que la marine militaire italienne fut sortie de la maison
  impériale pour devenir une administration publique, les importantes amirautés
  des flottes de Misène et de Ravenne.       

  Dans le cercle de l’administration, on réserva, en premier
  lieu, aux chevaliers tous les postes de percepteurs d’impôts, et il faut sans
  doute voir là une certaine compensation du préjudice causé aux chevaliers par
  l’introduction du système de l’impôt direct, qui supprimait à proprement
  parler à leurs dépens l’industrie des publicains. L’administration de la
  capitale et de l’Italie est, pour la portion en laquelle elle concerne
  l’Empereur, partagée entre des agents auxiliaires sénatoriaux et équestres ;
  par exemple l’Empereur administre le trésor public et les aqueducs urbains
  par l’intermédiaire de sénateurs, les subsistances de la capitale et la poste
  impériale par l’intermédiaire de chevaliers[268]. Le soin des
  routes italiques et la surveillance de l’administration financière des cités
  importantes de l’empire[269] sont partagés
  entre les deux ordres, les postes les plus élevés étant occupés par des
  sénateurs et les moins élevés par des chevaliers. Les travaux du secrétariat
  impérial et de la chancellerie impériale, la tenue des caisses et des comptes
  impériaux qui ne sont pas dans un rapport direct avec les impôts,
  l’administration des biens impériaux[270] rentrent, dans
  le système d’Auguste, parmi les affaires personnel-les de l’empereur pour
  lesquelles il n’emploie d’autre concours que celui de ses propres serviteurs.
  Mais, lorsque la conception de ces fonctions comme des fonctions officielles,
  qui finit par prévaloir, se fut fait jour, ce furent exclusivement des
  chevaliers qui en furent chargés. L’emploi de chevaliers pour les postes les
  plus élevés de la chancellerie commence sous Néron, et il est devenu général
  sous Hadrien. Pour les caisses impériales, la même innovation ne s’est,
  autant que nous sachions, produite que sous Marc Aurèle. Dans l’administration
  des domaines impériaux, les places les plus élevées ont, jusqu’à une époque
  récente, été données à la fois à des chevaliers et à des affranchis[271].

  Comme les places officielles ou purement administratives,
  les places à demi-officielles d’amis, de conseillers, de compagnons du prince
  ont été, sous le Principat, réparties entré les deux ordres. La distinction
  en forme faite entre les amis selon leur considération avait déjà commencé à
  se développer, chez les grands, sous la République, par suite de l’usage connu
  des audiences du matin. Mais il est tout au moins impossible d’établir que
  les plébéiens aient été, sous la République, exclus des réceptions
  particulières et qu’il y ait eu une distinction fondée sur le rang entre la
  première et la seconde série de visiteurs[272]. Au contraire,
  les membres des deux ordres privilégiés paraissent avoir été, dès les
  premiers temps du Principat, seuls admis chez l’Empereur[273]. Les sénateurs
  et les chevaliers étant ainsi seuls reçus à la cour, c’est également dans ces
  deux ordres que se recrute le conseil impérial. Au me siècle, les chevaliers
  y prédominent, c’est le fonctionnaire équestre du rang le plus élevé qui y
  occupe la présidence comme représentant de l’empereur, et c’est aux
  chevaliers seulement que se rapportent, semble-t-il, les classes établies
  pour les appointements et la hiérarchie entre les membres du conseil ; mais
  ce sont là probablement des phénomènes étrangers aux commencements du
  Principat et qui auront été produits par la tendance croissante du
  gouvernement à tenir le sénat à l’écart[274]. — Les
  compagnons de voyage de l’Empereur (comites) sont aussi toujours des
  sénateurs ou des chevaliers[275].

  Sous le Principat, les sénateurs ne se trouvent pas
  facilement, dans la suite des magistrats, avec d’autres rôles que les chevaliers
  postes officiels de questeurs ou de légats. Les autres personnes que les
  magistrats ont eu coutume d’emmener avec eux sans leur donner de grades fixes
  d’officiers[276],
  doivent avoir appartenu principalement et peut-être exclusivement à l’ordre
  équestre. — Le consilium dont l’avis
  conforme est exigé pour certains cas d’affranchissement privé par la loi Ælia
  Sentia de l’an 6 après Jésus-Christ, est même formé à Rome de cinq sénateurs
  et de cinq chevaliers[277].

  La participation de la maison de l’Empereur aux affaires
  publiques n’apparaît que comme une simple extension de l’activité personnelle
  de l’Empereur. Au contraire le chevalier qui est préfet d’Égypte n’est pas
  moins un fonctionnaire public que le légat sénatorial de Syrie ; les actes de
  l’un et l’autre sont des actes officiels, et les fonctions équestres sont
  échelonnées hiérarchiquement, comme les fonctions sénatoriales, bien qu’elles
  ne le, soient pas avec la même rigueur ni la même généralité[278]. Mais,
  lorsqu’un fonctionnaire de rang équestre procède à l’accomplissement d’un
  acte de magistrat proprement dit, lorsque par exemple le préfet d’Égypte
  exerce la juridiction volontaire, cela fait l’effet d’une anomalie, et
  l’accomplissement par lui de ces actes particuliers est légalisé par aine loi
  spéciale. C’est pourquoi les titres propres aux magistrats, en particulier le
  titre prétorien, ne sont jamais étendus aux personnes de rang équestre, et
  tous les fonctionnaires de rang équestre, même les premiers, sont opposés aux
  magistratus legitimi[279].

  Leurs dénominations diverses rentrent, presque sans
  exception, dans deux catégories celles de præfectus,
  en grec έπαρχος,
  et de procurator, en grec έπίτροπος,
  toutes deux se rattachant à l’idée du mandat fondé exclusivement sur la libre
  volonté du mandant.

  La première qualification, employée depuis les temps les
  plus reculés pour le représentant nommé par un magistrat en dehors des
  comices, soit pour le commandement, soit pour la justice[280], et aussi
  fréquemment pour les délégués impériaux de l’ordre sénatorial, est la désignation
  générale, et elle est usitée pour toutes les fonctions équestres militaires[281] ou
  administratives[282].

  Le terme procurator
  est, au contraire, du temps de la République, étranger aux affaires
  publiques, et il ne s’emploie qu’en droit privé, pour désigner le mandataire
  éventuellement chargé d’intenter une action au nom du mandant[283]. Rigoureusement
  l’expression a gardé cette valeur même dans l’usage qu’en fait le Principat.
  Elle n’est jamais appliquée à un homme de l’ordre sénatorial. En outre ; elle
  est exclusivement employée pour ceux qui représentent le prince en matière
  patrimoniale, et elle l’est pour eux sans distinction, même pour les
  affranchis employés en sous-ordre qui ne peuvent être regardés comme des
  fonctionnaires : les esclaves seuls, n’étant pas capables de jouer le
  rôle de représentants judiciaires, sont exclus de la procuratio. Nous avons déjà vu une conséquence
  de cette distinction entre les fonctions proprement dites et les procuratèles
  qui sont essentiellementprivées[284] : le traitement
  qui y est attaché est indiqué ouvertement pour toutes les procuratèles, aussi
  bien pour celles occupées par des chevaliers que pour celles occupées par des
  affranchis, et il y a même été debonne heure signalé dans le titre officiel,
  tandis que les fonctions publiques, sénatoriales ou équestres, furent bien
  également accompagnées d’une certaine rémunération sous le Principat, mais
  n’en portèrent pas la mention dans leurs titres. Le dualisme des
  procuratèles, parmi lesquelles celles qui sont occupées par des chevaliers se
  rapprochent des fonctions publiques, tandis que celles confiées à des gens de
  la maison de l’empereur appartiennent exclusivement au droit privé, trouve
  meme jusqu’à un certain point son expression dans les titres officiels : on
  distingue en effet les procuratores toutcourt, qui, au sens exact
  del’expression ; sont pour la plupart des affranchis impériaux et qui sont
  employés à l’administration purement privée de la fortune du prince, et les procuratores Augusti, qui appartiennent à
  l’ordre équestre et qui ont notamment entre les mains la perception de tous
  les impôts[285].

  Comme condition de capacité pour occuper ces postes
  officiels réservés à l’ordre équestre[286], la possession
  du cheval équestre ne suffit pas en principe à elle seule ; on exige en outre
  communément que la personne ait fait son service d’officier[287]. Naturellement,
  l’accomplissement du service n’entraînait pas pour le gouvernement la
  nécessité d’ouvrir à l’ex-officier la carrière des fonctions civiles, — car
  l’accomplissement du service n’était que l’exécution d’une obligation, — et
  cet ex-officier n’était pas non plus tenu d’occuper une des fonctions
  équestres. Les fonctions équestres, à la différence des fonctions
  sénatoriales, sont, principalement à cause des appointements élevés qui y
  sont attachés, considérées comme des avantages, et l’idée du service
  obligatoire ne leur a, nous l’avons vu, jamais été étendue[288]. Il est arrivé
  très fréquemment que des officiers, après avoir terminé leur service, ne sont
  pas entrés dans la carrière des fonctions publiques[289]. Mais le
  principe du gouvernement fondé par Auguste était de lier le commencement de
  la carrière équestre à l’achèvement du service militaire[290]. Peut-être
  existait-il des règles précises sur la durée du service d’officier requis ;
  peut-être aussi des avantages étaient-ils attachés à un service plus prolongé
  ou plus brillant ; mais nous ne pouvons, à ce sujet, arriver à aucune
  conclusion qui présente quelque sûreté. Le nombre des grades d’officiers
  qu’on avait occupés ne pouvait lare pris comme principe ; la durée
  indéterminée d’occupation de ces grades suffirait à l’établir, et nous en
  avons la preuve, directe ; car la carrière civile est, autant que nous
  pouvons le voir, indifféremment commencée après l’occupation soit d’un grade
  d’officier soit de deux ou trois, soit même de plus[291], et même la hiérarchie
  qui est rigoureusement observée entre les grades d’officiers reste sans
  influence sur la carrière civile, dans laquelle on ne voit pas que l’absence
  du grade supérieur, qui se présente assez fréquemment, soit la source d’une
  infériorité appréciable ai qu’un avantage appréciable soit attaché à sa
  possession.

  L’accomplissement du service d’officier a pendant
  longtemps été, sous le Principat, la seule voie donnant accès aux fonctions
  équestres[292].
  On a fréquemment accordé, dès une époque précoce, à des soldats retraités, à
  des primipilaires, le grade d’officier avec le rang équestre et par contrecoup
  l’accès de la carrière civile ; mais il ne semble pas y avoir d’exemple
  antérieur à Marc Aurèle où ils aient été directement admis dans cette
  carrière, et même à l’époque postérieure cela n’a eu lier que rarement[293].

  Avec le temps, il s’ouvrit, pour entrer dans cette
  carrière, à côté de la voie militaire, une voie civile. L’existence ne peut
  en être établie au premier siècle ; mais, depuis Hadrien, le service
  administratif, commencé par le bas de l’échelle, peut conduire, sans service
  d’officier, aux postes supérieurs[294]. Les postes de
  début étaient là de nature diverse[295]. Cependant on
  aperçoit la préférence donnée à l’instruction[296] et
  particulièrement à l’instruction juridique[297]. Les objections
  qui étaient encore opposées du temps d’Antonin le Pieux aux nominations de
  scribes et d’avocats[298], s’effacent peu
  à peu ; le temps où une période préalable d’instruction militaire était
  imposée aux fonctionnaires administratifs n’est plus.

  Ce système s’est maintenu quant au fond jusqu’à l’époque
  de Dioclétien. Le service d’officier notamment se rencontre encore comme
  servant de porte d’entrée dans les fonctions équestres à une période avancée
  du IIIe siècle[299]. Sans doute
  l’exception est alors devenue la règle : rien n’est alors plus habituel que
  l’attribution à des primipilaires de fonctions équestres, en particulier des
  gouvernements de provinces et des commandements militaires qui furent
  progressivement enlevés aux sénateurs ; la carrière civile doit aussi avoir
  gagné de plus en plus de terrain et avoir fait tort aux titres tirés du
  service militaire. Mais, si la condition de capacité requise est effacée
  pratiquement, il n’y a pas eu, dans cette période ; de réforme qui l’ait
  supprimée en principe.

  Il nous reste à étudier les classes hiérarchiques établies
  entre les chevaliers par la carrière des fonctions publiques.

  La différence de rang qui sépare lés fils de sénateurs appartenant
  au premier ordre et les jeunes gens habilités à la carrure sénatoriale par
  une décision de l’empereur du resté des chevaliers trouve son expression dans
  la différence du clavus. Mais il n’y a
  pas de titre officiel qui traduise cette différence : on aurait pu dire eques laticlavius et eques angusticlavius, en usant des termes qui sont en effet
  employés pour désigner les deux catégories de tribuns de légions ; mais on ne
  le fait pas ; car le laticlavius, qui
  ne fait partie des chevaliers qu’à titre transitoire, ne se désigne pas du
  nom d’eques[300].

  La différence de fait qui vient du plus ou moins de
  considération et qui se retrouve dans tous les ordres, existe avec une
  vigueur spéciale parmi les chevaliers romains. Mais elle est, à l’époque
  ancienne, aussi dépourvue de délimitation précise que de terminologie arrêtée.
  La distinction de l’eques illustris[301] et de l’eques
  municipales[302],
  par quelque nom qu’on veuille l’exprimer, est étrangère au droit public. Ce
  fut seulement la magistrature équestre qui fournit peu à, peu un instrument
  de délimitation et de détermination. Elle donnait, pour créer des distinctions
  dans le sein de l’ordre équestre, le même fondement sur lequel on avait jadis
  élevé la séparation de la nobilitas du
  reste des citoyens. Autrefois les plébéiens qui parvenaient aux magistratures
  acquéraient à leurs maisons une situation prépondérante ; il en fut désormais
  de même pour ceux des chevaliers qui, après avoir achevé leur service d’officier,
  entraient dans la carrière administrative et participaient, dans la mesure où
  le permettait la forme du gouvernement d’alors, à la gestion des affaires
  publiques. On parle déjà, du temps de Trajan, de «noblesse équestre[303]. A la vérité,
  cette noblesse de second ordre u’a pas la limite mixe, qui était donnée à
  l’ancienne par l’accès au sénat, ni sa gradation fixe des classes : il est
  difficile que le cercle des fonctions administratives dont résultait cet
  anoblissement ait été rigoureusement fermé, et il est encore moins possible
  qu’il y ait eu entre ces emplois une hiérarchie arrêtée comme celle des quatre
  classes du sénat, si certain qu’il y soit d’ailleurs qu’il a eu de tout temps
  une certaine gradation entre les emplois équestres et que les postes élevés,
  notamment les préfectures d’Egypte, de la garde, de l’annone et des vigiles,
  étant les fonctions les plus hautes qui fussent accessibles aux chevaliers,
  n’étaient atteintes qu’en passant par de nombreux échelons et constituaient
  le couronnement de la carrière politique équestre.

  Les traitements des fonctions équestres donnent certains
  éléments pour leur classification. Les procuratèles assuraient, avons-nous
  déjà vu, selon leur importance, à leurs titulaires un traitement annuel de
  200.000, de 100.000 ou de 60.000 sesterces[304] ; et les
  désignations du ducenarius, centenarius et sexagenarius
  procurator, tirées de cette gradation, — dont les grandes lignes
  remontent certainement jusqu’à Auguste, — sont usitées comme qualifications
  hiérarchiques, au moins dès le temps d’Hadrien, et sont même fréquemment
  employées comme titres officiels au IIIe siècle. Les membres du conseil
  impérial et les præfecti vehiculorum
  étaient soumis à un classement analogue ; on en rencontre aussi quelques
  traces pour les officiers[305]. Cependant ce
  procédé de classement n’est pas susceptible d’une application générale ; car,
  d’une part, les inégalités de traitement existant dans tout le corps des
  emplois non sénatoriaux étaient probablement trop multiples pour pouvoir
  servir de fondement à l’établissement de classes hiérarchiques ; car, d’autre
  part et surtout, il est impossible que le rang hiérarchique ait exclusivement
  dépendu des appointements. Ceux qui portaient le même titré tiré du taux des
  appointements comme membres du conseil impérial, comme procurateurs et comme præfecti vehiculorum, ont difficilement été
  pour cela regardés comme égaux en rang, et les emplois équestres nombreux et
  importants, dans le titre officiel desquels ne figure pas la mention des
  appointements, ont encore moins pu avoir leur rang hiérarchique exclusivement
  déterminé par ces appointements.

  Afin de remédier à cette défectuosité dont souffrait la seconde
  noblesse des magistratures par comparaison avec la première, les empereurs
  Marc-Aurèle et Verus établirent le tableau général hiérarchique des
  magistratures, s’étendant à la fois aux deux ordres, que nous avons déjà
  signalé. Les magistrats du rang équestre y sont divisés en trois classes[306] les membres de
  la première classe, qui ne comprend que les préfets de la garde, portent
  désormais le nom de vir eminentissimus,
  en grec, έξοχώτατος
  ; ceux de la seconde, qui comprend les autres préfets avec les chefs de
  l’administration des finances et du secrétariat, portent celui de vir perfectissimus, en grec, διασημτόατος
  ; ceux de la troisième, à laquelle appartiennent les autres fonctionnaires de
  l’ordre équestre, ont le nom de vir egregius,
  en grec, κράτιστος[307]. Au dessous
  d’eux sont les chevaliers qui ne sont pas entrés dans les fonctions publiques[308], et au dessous
  de ces derniers sont les plébéiens. Il s’attachait à ces titres un privilège
  important et même héréditaire. Le droit criminel romain tient compte de la
  différence de rang tant pour la compétence que pour la procédure et l’échelle
  des peines ; or la constitution citée faisait, sous ce rapport, une situation
  privilégiée aux fonctionnaires équestres des deux premières classes et à
  leurs descendants jusqu’au troisième degré[309].

  8. LES SACERDOCES ÉQUESTRES.

  Ainsi que nous l’avons montré dans la théorie du grand
  pontificat, il n’y avait pas plus de condition de rang exigée par les lois de
  la République pour les sacerdoces que pour les magistratures. En laissant de
  côté les sacerdoces peu nombreux et sans importance politique réservés aux
  patriciens, les sacerdoces étaient comme les magistratures ouverts en droit
  au dernier des citoyens. En fait, il est vrai, c’était le contraire pour les
  deux. Cependant nous sommes peu renseignés sur la mesure dans laquelle les
  sacerdoces de la cité étaient alors entre les mains de la nobilitas. C’était indiscutablement le cas pour
  les quatre collèges sacerdotaux des pontifes, des augures, des quindecemvirs
  et des épulons, qui furent de bonne heure livrés à la brigue des comices[310], et pour le
  poste de grand curion ; il en était de même pour les fétiaux, sans doute à
  raison de leur rôle politique[311]. Les saliens
  furent toujours pris dans l’aristocratie : c’était un résultat de l’exigence
  du patriciat qui fut toujours maintenue pour eux. Parmi les prêtres isolés,
  les trois grands flamines sont dans le même cas que les saliens ; mais les
  douze petits flaminats plébéiens sont eux-mêmes des situations
  aristocratiques[312]. Sur le
  recrutement des collèges des curions, des titiens, des arvales, et des luperci sous la République, sur celui des
  sacerdoces qui furent transportés à Rome d’un certain nombre de localités
  latines, comme sur celui des fonctions auxiliaires supérieures, nombreuses
  notamment à côté des pontifes, nous ne savons qu’une seule chose, il est
  vrai, remarquable : c’est qu’à cette époque on rencontre des affranchis comme
  luperci[313]. Tant cette
  particularité que le silence absolu des sources relativement à ces sacerdoces
  rendent vraisemblable qu’au moins en fait une partie d’entre eux étaient
  devenus ou étaient restés accessibles aux hommes du peuple :

  Auguste a fait, dans ce domaine, une réforme de même nature,
  mais encore plus énergique que dans celui de la magistrature. D’abord le
  droit général des citoyens à l’occupation des sacerdoces fut supprimé comme
  leur droit aux magistratures[314], et les
  citoyens n’appartenant ni au sénat ni à l’ordre équestre en furent exclus,
  sans distinction d’ingénus et d’affranchis[315] ; c’est entre
  les deux ordres privilégiés que furent partagés les sacerdoces occupés par
  des hommes[316].
  L’idée conçue et appliquée par Auguste de partager les places officielles
  entre les deux ordres se manifeste peut-être encore plus clairement pour les
  sacerdoces, moins importants en pratique, qu’elle ne le fait pour les
  magistratures. Les deux ordres participent à la composition des collèges des curiones et des luperci.
  Aux chevaliers seuls appartiennent les postes de prêtres issus des fonctions
  de valets de temples, sauf les trois flaminats patriciens, soit les fonctions
  des flamines minores, des anciens scribes des pontifes, appelés désormais pontifices minores, et des tubicines ; enfin tous les anciens sacerdoces
  publics latins, en particulier ceux d’Albe, d’Aricia, de Cænina, de Lanuvium,
  de Lavinium et de Tusculum. Il existe encore là des différences de rang
  multiples[317].
  De tous les sacerdoces accessibles aux chevaliers, le curionat parait avoir
  été le plus élevé ; il est le plus souvent accordé à des chevaliers de rang
  sénatorial et forme par suite ordinairement un échelon de la carrière
  sénatoriale[318]
  ; le grand turion était sans doute toujours un sénateur[319]. Le collège des
  luperci est également ouvert aux deux
  ordres ; mais nous n’y trouvons que rarement des sénateurs ; on y rencontre
  en général plutôt des hommes de l’ordre équestre, qui n’appartiennent même
  pas pour la plupart à sa plus haute classe[320]. Parmi les
  sacerdoces personnels de rang équestre, les plus considérés sont les petits
  flaminats[321],
  le petit pontificat[322] et le tubicinat[323]. Entre les
  sacerdoces latins, c’est celui de Coenina qui parait avoir obtenu le plus de
  considération[324]. Celui de
  Laurentum, dans le sein duquel il existe des divisions et des gradations
  multiples, peut ne pas lui avoir été inférieur pour ses degrés les plus
  élevés[325]
  ; pour les autres degrés, il est le plus vulgaire et le plus inférieur : on y
  trouve fréquemment des chevaliers de la plus basse catégorie et, depuis Commode,
  des personnes qui n’ont pas le rang équestre ou même des affranchis[326].

  Les sacerdoces équestres n’étaient pas dépourvus de toute
  valeur pratique : ils procuraient certaines immunités[327]. Mais c’étaient
  principalement des distinctions honorifiques analogues à nos décorations. La
  relation plus intime dans laquelle le prince est avec le second ordre se
  manifeste encore ici en ce que tout au moins tous les sacerdoces personnels[328] et peut-être en
  outre les places des collèges des curions et des luperci
  sont donnés par l’Empereur, tandis que c’est la cooptation qui prédomine pour
  les sacerdoces sénatoriaux.

   

  
 







 


 


















[1]
Tome VI, I. Valère Maxime, 2, 9, 0, appelle 400 cavaliers equestri ordinis bona pars.








[2]
Il n’en a pas combattu davantage à la bataille d’Ausculum en 475 (Denys, 20,
1).








[3]
Le chiffre normal 300 est donné par Polybe, 1, 16, 2. 6, 20, 9 et ss. ; mais la
preuve que, dans la guerre d’Hannibal, la légion n’avait communément que 200
cavaliers résulte notamment de 3, 107, 40. Cf. Handb. 5, 334.








[4]
Tite-Live, 5, 7. Ce qui éveille des doutes sur la vérité historique du récit, c’est
qu’il est motivé par l’incendie des machines de siège dirigées contre Véies,
qui ne parait guère approprié à ce rôle et qu’il semble destiné à célébrer l’esprit
de sacrifice et de concorde de tout le peuple. Une institution durable de cette
espèce ne pouvait pas non plus être introduite par une simple déclaration des
intéressés immédiats. Cependant la transformation du service de la cavalerie
peut bien appartenir aux réformes de Camille et les détails du récit être seuls
étrangers à l’histoire. Il ne peut pas, d’après ce que nous montrerons plus
bas, être révoqua en dente qu’à l’époque récente le service sur un cheval privé
était tout aussi obligatoire que celui sur un cheval public. Lorsque Denys, 6,
44 rapporte les propos de M’. Valerius Maximus, dictateur en 260, l’auteur de
cette allégation singulière semble avoir antidaté de cent ans le service equo privato.








[5]
Tite-Live, 27, 11, sur l’an 515. Le service de cavalier apparaît indéniablement
ici comme une obligation générale pesant sur tous ceux qui y sont aptes
légalement ; par suite, ceux auxquels il n’est pas attribué de cheval public
doivent l’accomplir equis privatis.








[6]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur le calcul des individus astreints au
service.








[7]
Polybe, 6, 39, 32. C’est pourquoi Cicéron, Phil. 1, 8, 20, où il compare
l’ordinem ducere et l’equo merere, dit en parlant du dernier : Quod est lautius.








[8]
Polybe, loc. cit. Tite-Live, 5, 7. c. 12, 12, sur l’an 353 (dans une
corrélation visible avec le transfert opéré peu auparavant du paiement de la
solde au trésor public). 7, 41, 8. On pouvait donc mettre sur pied trois
fantassins à la place d’un cavalier (Tite-Live, 29, 15, 7). Les cavaliers
recevaient aussi dans les donationes ;
parfois le double (Tite-Live, 10, 46, 16. 33, 23, 7), en règle le triple de ce
qui était attribué aux fantassins (Tite-Live, 34, 46, 3. c. 52, 11. 36, 40, 13.
37, 59, 6. 39, 5, 17. c. 7, 2. 40, 43, 1. 41, 13, 7). Dans les fondations de
Colonies, les lots de terrain sont dans une inégalité symétrique (cavalier 140 jugera centurion 100, simple soldat 50 :
Tite-Live, 40, 34, 2. — Cavalier 70 jugera,
simple soldat 50 : Tite-Live, 37, 57, 8. — Cavalier 60, et plus tard 40 jugera, simple soldat 30, et plus tard 20 :
Tite-Live, 35, 9, 8).








[9]
Polybe, 6, 39, 12.








[10]
Polybe, 6, 42, 9. Les cavaliers sont aussi appelés en dernier lieu, dans le
cens des censeurs (v. tome III, la partie de la Censure, à la section de la
confection des listez des citoyens, sur l’ordre des divers cens).








[11]
Pline, H. n. 33, 3, 39.








[12]
Cf. en outre Festus, Ép. p. 81 : Equitare
antiqui dicebant equum publicum merere, où l’emploi barbare de l’accusatif
doit être mis sur le compte de Paul.








[13]
Caton parla, comme consul de 559, au camp devant Numance, apud equites (éd. Jordan, p. 38). Mais Cicéron
emploie déjà couramment eques Romanus à
la manière moderne (cf. par exemple l’usage de ce titre dans les
recommandations Ad familiares, 13, 11. 14. 31. 38. 43. 45. 51. 62), le
qualificatif ethnique ne faisant défaut que lorsque l’ensemble du développement
ne laisse aucun doute. Tite-Live se conforme à l’usage de son temps.








[14]
Eques dans l’acception d’eques Romanis est pour ainsi dire quelque chose d’inconnu
dans les inscriptions. Des exceptions comme C. I. L. II, 4231. V, 7567,
sont des fautes de rédaction ou de copie.








[15]
Eckhel, D. n. 4, 26. C. I. Gr. 2792. 2798. 2822. 3494. 4495.
4499. 4645. 6360. Strabon (3, 5, 3, p. 169) appelle les chevaliers ίππικούς
άνόρας. Plutarque, Cic., 13. Dion,
63, 18 (cf. 61, 17).








[16]
Dion Cassius emploie souvent ce terme : fr. 41, 4. l. 40, 57. 41,
55. 47, 7. 51, 4. 32, 19. 33, 17. 34, 30. 36, 42. 38, 5. 39, 6. 11. 79, 9 ; οί έν τή
ίππάδι
έξεταζόμενοι,
51, 2. On trouve également ίππεύων,
49, 12.-60, 7. 78, 14.








[17]
Ίππεύς, sans
addition, ne se trouve pas facilement dans ce sens dans les écrivains, en d’autres
endroits qu’en ceux ou, comme dans Dion, 36, 25. 43, 23, le sens général
indique la détermination. Fréquemment il y en a une expresse. Ainsi Diodore
appelle les chevaliers des Gracques, 34-35, c. 31, éd. Wess. p. 590 : Ίππεΐς
έντελεΐς τών ‘Ρωμαίων,
Appien, B. c. 1, 22. 103. 4, 5 : Τούς
καλουμένους
ίππέας ; les tournures de Dion
rassemblées, note 24, sont analogues. Les μέγιστοι
ίππεΐς de Denys, 6, 13, signifient la même
chose dans un sens incorrect. Lorsque chevaliers et cavaliers sont nommés en
même temps, on ajoute égaiement des qualifications qui les distinguent. C’est
ainsi qu’on trouve chez Dion, 74, 5, à côté des chevaliers (ή ίππάς τό
τέλος) les ιππεΐς
στρατιώται, et c’est
de même qu’il faut comprendre, 56, 42, οί
ίππεΐς οΐ τε έκ
τοΰ τέλους καί
οί άλλοι.








[18]
Il n’y a pas de témoignages de titres authentiques sur la dénomination des
chevaliers à cette époque ; cependant les mots de Cicéron, Phil. 6, 5,
13, sur la statue élevée par eux à L. Antonins sur le forum de Rome : Altera ab equitibus Romanis equo publico, qui item
adscribunt patrono (cf. op. cit.
7, 6, 16 : Lucius... patronus centuriarum equitum Romanorum, où cette
désignation est prise de préférence à cause de la relation avec le droit de
vote), peuvent être rapportés d’autant plus sûrement à leur inscription que
cette formule complète est ailleurs inusitée.








[19]
Des exemples nombreux en sont réunis C. I. L. V, p. 1165.








[20]
Philostrate, Seph. 2, 32 : (Caracalla) ίππεύειν
αύτώ τε (à Heliodores d’Arabie) δημοσία
έδωκε καί
παισίν,
όπόσους έχοι. Le δημόστιος
ΐππος chez Denys, 6, 13, Dosithée, 6, et dans l’inscription
C. I. Gr. n° 4029, est un latinisme.








[21]
Tite-Live l’emploie dans ce sens, 39, 31, 11. Lorsque par conséquent le prince
numide Gauda demande, dans Salluste, Juq. 63, une turma equitum Romanorum comme garde d’honneur, on
peut entendre par là toute turma de l’armée
Romaine, même une turma italique.








[22]
La terminologie se révèle de la manière la plus claire relativement aux
décuries de juges de la loi Aurelia ; la seconde appartient aux chevaliers, la
troisième aux tribuni ærarii ; mais les
uns et les autres sont réunis dans un langage moins rigoureux sous le nom d’equites Romani. Les juges de la seconde décurie
sont les possesseurs de chevaux publics de cette époque, les chevaliers des
centuries de chevaliers ; l’extension abusive de l’expression est donc ici hors
de doute, et la supposition la plus naturelle est qu’elle fut étendue à ceux
qui possédaient le cens équestre et l’origine nécessaire pour être chevalier.
Lorsque les equites Romani figurent
comme parti politique, par exemple dans Cicéron, Pro Font. 12, 26 ; de
même dans Salluste, Jug. 42, 1, et dans beaucoup d’autres textes, il ne
peut guère s’agir exclusivement des 1.800 chevaliers des centuries. Lorsque les
equites Romani sont cités ailleurs, par
exemple dans l’armée comme des officiers, Tite-Live, 7, 8, 7. 22, 44, 15. 39,
31,46 ; César, B. c. 4, 23. 3, 71 ; dans les vers connus de Laberius
chez Macrobe, Sat. 2, 7, 3 ; en outre dans Salluste, Cat. 28, 1.
49, 4 ; Tite-Live, 25, 37, 2 ; dans les recommandations citées, note 13, et
encore assez souvent ailleurs, nous ne pouvons à la vérité établir avec
certitude pour aucune des espèces particulières s’il s’agit d’un eques equo privato ou d’un personnage ayant
seulement qualité pour être chevalier ; mais la fréquence de cette expression
suffit à elle seule pour rendre impossible de considérer les personnes désignées
individuellement du titre d’equites Romani
comme étant toutes en possession de chevaux publics. Les proscriptions de
Marius et Sulla atteignirent 2600 chevaliers (Appien, 1, 103 ; cf. Rœm.
Gesch., R, 339 = tr. fr. 5, 351), alors qu’il n’y avait que 1.800 equites equo publico.








[23]
L’inscription récente (Willmanns, 2097) d’un eques
Romanus pater duorum eq(uo) publ(ico) n’a pas l’intention de
distinguer entre eques Romanus et equo publica ; elle est simplement rédigée dans
une langue incorrecte.








[24]
C. I. Att. III, p. 583 et n. 7768 a. C. I. Gr. n. 1436. 4017.
6189 b. 6548. Bull. de corr. hell. 1886, p. 456. Les exemples d’ίππεύς ‘Ρωμαΐος
(C. I. Gr. 3497. 4016) sont indignes de foi.








[25]
L’emploi d’ordo equester ne peut pas
être établi avant le temps de Cicéron (Verr. l. 1, 47, 124 ; De domo,
28, 74 ; Phil. 6, 5, 13, etc.), et il désigne alors naturellement non
pas la cavalerie au sens militaire, mais la chevalerie au sens politique.
Tite-Live, 4, 13, 1, parle, dès l’an 314, d’un homme ex equestri ordine (de même 9, 38, 8. 21, 49, 6. 24, 18, 7.
26, 36, 8) et Dion, fr. 11, 4, cite déjà, sous les rois, τό
κράτιστον τής
βουλής καί τής
ίππάδος ; mais ils usent là des
façons de penser et des tournures de langage de leur temps. Dion traduit
communément ordo par τέλος (fr. 11, 4 : Τά τέλη
έκεΐνα pour le sénat et les chevaliers ;
38, 13 : Έκ τινος
τέλους ; 52, 25 : Έκ
τοΰ αύτοΰ
τέλους ; 63, 4 : Ό
δήμος κατά
τέλη) et il désigne par suite l’ordo equester par τό
τών ίππέων
τέλος (48, 45. 55, 7. 59, 9), ή ίππάς τό
τέλος (74, 5), οί
ίππεΐς τοΰ
τέλους (42, 51. 59, 11), οί ίππεΐς
οί έκ τοΰ
τέλους (56, 42. 61, 9. 63, 13), οί ίππεΐς
οί ές τήν ίππαδα
τελούντις (48, 33),
expressions avec lesquelles se rencontrent les ίππεΐς
έντελεΐς de Diodore (note 17).
Le traducteur grec du monument d’Ancyre, 6, 24, l’inscription C. I. Gr.
2803, et Hérodien, 4, 2, 4. 5, 7, 7, emploient dans ce sens : Τό ίππικόν
τάγμα, le dernier aussi, 5, 1, 5 : Ή ίππάς
τάξις.








[26]
Il est traité, dans la note 2 du chapitre La nobilitas et l’ordre sénatorial,
du sens du mot ordo ; il s’applique
parfaitement aux equites equo publico,
défilant dans la pompa.








[27]
Cicéron, Phil. 6, 5, 13. Tite-Live oppose expressément l’equester ordo aux equites
en indiquant 21, 59, 9, comme ayant péri 300 equites
parmi lesquels equestris ordinis aliquot et tribuni
militum quinque et præfecti sociorum tres ; ailleurs encore où il
emploie l’expression, en particulier 9, 38, 8. 24, 18, 7, elle alterne arec equites Romani (7, 8, 7) et elle désigne les equites equo publico.








[28]
L’expression est déjà employée dans ce sens général d’une manière tout à fait
habituelle dans Cicéron. Elle se trouve employée par opposition et par
conséquent incorrectement dans l’écrit électoral attribué anciennement à Q.
Cicéron : les jeunes gens composant les centuriæ
equitum y sont déterminés par l’auctoritas
de l’ordo equester, alors qu’ils forment
eux-mêmes au sens propre l’ordo equester.








[29]
Eckhel, 5, 251 : monnaie de Néron avec equester
ordo principi juvent(utis), et souvent ailleurs. Partout où Dion
parle des chevaliers, il pense aux equites equo
publico ; la preuve en résulté avec une clarté spéciale des textes
59, 9. 63, 13 ; il connaît bien à côté d’eux des cavaliers, mais il ne connaît
pas d’autres chevaliers.








[30]
Cicéron, De domo, 28, 74 : Proximus est huit
dignitati (du sénat) ordo equester,
par correspondance à l’expression fréquemment employée pour le peuple en
général : Omnes ordines. Cette
conception a pour base l’organisation des partis provoquée par le mouvement des
Gracques, la lutte pour la domination politique qui commença alors entre la
classe moyenne riche et la noblesse qui était au pouvoir (cf. Appien, B. c.
1. 22 et beaucoup d’autres textes).








[31]
La meilleure tradition ne sait rien du concours de l’assemblée du peuple ni
pour l’institution, ni pour l’augmentation de la cavalerie. Le choix des 300
premiers cavaliers par les caries, en nommant chacune dix, de Denys (2, 13) est
contraire à toutes les analogies et n’est certainement qu’une compréhension
fausse de leur nomination curiatim, qui
se trouvait dans le schéma.








[32]
Je ne vois pas qu’il y soit fait allusion relativement au choix des cavaliers.








[33]
V. tome V, la partie de la Censure, sur sa destinée depuis Sulla.








[34]
V. tome IV, loc. cit.








[35]
On élisait alors annuellement 24 tribuns militaires (voir tome IV, à la partie
des officiers magistrats, la section des tribuni
militum a populo, sur leur décadence et leur disparition), parmi
lesquels, il est vrai, ceux qui siégeaient déjà dans le sénat et les fils de
sénateurs n’entrent pas en ligne de compte pour notre question. Le nombre de
tribuns militaires nécessaires annuellement était alors notablement plus fort
(Cicéron, Phil. 6, 5, 14). En l’an 700, il y avait, en comptant à la
vérité celles des Gaules, 18 légions romaines, sous les armes (C. L. I.
III, 6541 a) ; il y avait donc à ce moment plus de 400 tribuns militaires en
fonctions.








[36]
Les ex-tribuns militaires jouent un rôle saillant dans la chevalerie des
derniers temps de la République avant la réforme d’Auguste. Des quatorze bancs
des chevaliers, au théâtre, les deux premiers sont réservés aux ex-tribuns
militaires. Lors du triomphe de César, en 708, les tribuns militaires et les
préfets reçurent un présent triomphal quadruple, et il n’est rien dit des
cavaliers. Dans les partages de terres italiques proposés par le tribun du
peuple L. Antonins au printemps de 716, les equites
Romani eguo publico étaient avantagés (Cicéron, Phil. 6, 5,
13 : Agrum iis divisit ; cf. 7, 6, 16) ;
mais les tribuns militaires nommés là à côté d’eux, qui avaient servi sous César
(loc. cit. : Tribuni militares, qui in
exercitu Cæsaris duobus fuerunt... multi
fuerunt multis in legionibus per tot annos, où plus, annis ou quelque chose d’analogue doit avoir été
omis avant duobus) recevaient les terres
les meilleures et les plus rapprochées de Rome (loc. cit. : Iis quoque divisit Semurium : campus Martius restabat
; cf. Macrobe, Sat. 1, 10, 16). Cela s’accorde bien avec l’acquisition à
cette époque du cheval équestre par l’occupation du tribunat militaire.








[37]
Pour répondre à la question de savoir comment, en l’absence du cens, la quotité
de la fortune était déterminée, il ne faut pas recourir au cens municipal, mais
il faut plutôt répondre que la procédure de multa
suffisait.








[38]
On ne sait dans quelle mesure la transformation de l’ordre équestre opérée par
Auguste repose sur des dispositions prises par César. Les réformes faites par
lui relativement aux tribunaux de chevaliers nécessitent une augmentation du
nombre des possesseurs du cheval public.








[39]
La preuve en est, en dehors de l’inscription relative à la censure de
Vespasien, C. I. L. XI, 3493, rapportée à a partie de la Censure, sur l’examen
de l’aptitude au service des cavaliers, dans Strabon, 3, 5, 3, p. 169, et 5, 1,
7, p. 213. Les indications de Suétone, Claude, 16, Vesp., 9,
peuvent aussi se rapporter aux censures de ces empereurs.








[40]
Voir, tome V, le début de la partie des Censures impériales.








[41]
Dion, 53, 17. De même dans le discours de Mécène, 52, 19. Ces témoignages sont
bien probants pour l’époque récente, mais non pas rigoureusement pour celle d’Auguste,
et les concessions du cheval faites par lui qui sont attestées à titre isolé
(Suétone, Auguste, 27. Dion, 47, 7. 48. 45) peuvent être partie
rattachées à la puissance extraordinaire des triumvirs, partie rapportées à ces
censures. Il en est de même de l’allégation de Denys, 4, 24. Mais tant l’examen
général des constitutions impériales individuelles (v. tome V, la partie de la
Participation de l’empereur au pouvoir législatif, sur les leges datæ impériales) que le sort spécial des
chevaliers ne laissent pas clouter que la distraction de la concession du
cheval équestre des fonctions du censeur, ou, comme on peut dire encore, le
rattachement du census equitum au
principat (v. au tome V, la partie des Censures impériales) ne remonte à
Auguste.








[42]
Tibère ayant négligé de faire des concessions du cheval équestre (Suétone, Tib.,
41), le nombre des chevaliers était très réduit à sa mort, et Caligula fit par
suite de nombreuses nominations (Dion, 59, 9). — Galba : Tacite, Hist.
1, 13. — Vitellius : Tacite, Hist. 2, 57. — Titus : C. I. L. II,
4231. — Trajan : Orelli, 3049 ; C. I. L. II, 4211. III, 607. — A partir
d’Hadrien, on trouve des exemples nombreux chez les écrivains (Vita Marci,
4. Vita Alex., 19) et surtout dans les inscriptions.








[43]
Il y a, dans la collection de rescrits d’Hadrien, une supplique adressée à cet
empereur pour lui demander la concession du cheval équestre et son rejet motivé
(Dosithée, 6).








[44]
Le chef du bureau impérial a censibus :


præpositus a censibus,
(puis commandant des deux flottes italiques, C. I. L. V, 8659) ;


έπί’
κήνσον τοΰ
Σεβαστοΰ (C. I. Gr. 3497,
parmi les qualifications honorifiques d’un parent de ce magistrat) ;


έπί
κήνσον (puis proc.
Mœsiæ inf. : C. I. Gr. 3751) ;


ό τάς
τιμήσεις
έγκεχερισμένος
(Dion, 78, 4 ; personne de confiance, qui informe de Rome le præf. prætorio absent) ;


έπίτροπος
άπό τών
άπο[τιμή]σεων
Σεβαστοΰ (C. I. Gr. II,
n. 1813 b, p. 983, selon la correction, qui à la vérité n’est pas certaine
d’Hirschfeld ; et tome V, la partie de la Poste impériale, dernière note),


doit avoir été dans un certain rapport, d’une part,
avec le bureau a libellis :


a libellis et censibus
dans une inscription de Lyon (Henzen, 6929) du temps d’Antonin le Pieux
(auparavant procurator de Lugdunensis et
d’Aquitaine) et une inscription d’Ephèse (C. I. L. III, 859) ;


a censibus, a libellis
Augusti (puis præf vig. :
Henzen, 6947) du temps d’Hadrien ; magister a
libellis, magister a ce[nsibus] (puis præf.
vig. : Henzen, 6518 = C. I. L. VI, 3628).


et, d’autre part, avec l’ordre équestre et par
conséquent avec le recensement des chevaliers :


a census equit(um)
Roman(orum) (auparavant præf. class. Rav.
: C. I. L. X, 6657 = Orelli, 5380) ;


le nomenclator censorius
d’un magistrat du temps d’Auguste et probablement aussi les nomenclatores a censibus (ou a cens) impériaux étaient également mêlés au
recensement des chevaliers (v. tome 1, la partie des Appariteurs des
magistrats, sur les Accensi et les Nomenclatores). Tout cela s’explique parfaitement
si ce bureau était chargé de l’examen des demandes tendant à la concession du latus clavus et du cheval équestre ; car ce sont
là précisément des libelli (Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
3, 38 rapproché de 207, semble l’avoir méconnu) ; et la justification de la
fortune jouait, dans les deux cas, le principal rôle. La mention expresse des
chevaliers peut être expliquée par le fait que les demandes de ce titre étaient
de beaucoup les plus fréquentes. La dénomination a
censibus et libellis s’applique-t-elle à tout le département appelé
d’habitude a libellis ou les deux termes
a libellis et a censibus sont-ils dans un autre rapport quelconque, on ne
peut le décider. L’importance de cette fonction ressort du fait que la
préfecture des vigiles de Rome et celle d’une des deux flottes italiques,
c’est-à-dire dans des postes les plus élevés de la carrière équestre, sont
concédées immédiatement après elle, et même la dernière une fois avant elle. La
conjecture d’Hirschfeld (loc. cit.), selon laquelle un bureau impérial central
aurait été créé pour les recensements provinciaux après la suppression de la
censure, me parait peu vraisemblable. Les magistrats qui ont à s’occuper du
cens des diverses provinces, comme l’adjutor ad
census provinc. Lugdun. (Orelli, 2156 = C. I. L. XII, 408) et
aussi sans doute l’adjut(or) ad cens(us)
sans addition (Henzen, 6519) doivent être réunis aux legali ad census accipiendos des divers districts. Au
contraire tous les indices qu’on peut relever quant au bureau central se
rapportent au census equitum. S’il y
avait eu un tel bureau ayant le rôle que lui donne Hirschfeld, nous aurions de
son existence des témoignages nombreux.








[45]
En dehors des témoignages épigraphiques, ce fonctionnaire est mentionné dans
Hérodien, 5. 7, 7, texte d’où l’on peut conclure qu’il participait aussi à l’equitum probatio et à l’examen de la conduite qui
s’y adjoignait. Mécène recommande aussi à Auguste, dans Dion 52, 21 (cf. c.
24), de prendre plutôt dans l’ordre sénatorial que dans l’ordre équestre un
sous-censeur qui constate et surveille la naissance, la fortune et le genre de
vie de tous les sénateurs, de leurs femmes et de leurs enfants, qui, pour les
petites choses, avertisse ceux qu’elles concernent et saisisse l’empereur pour
les importantes et duquel on puisse porter plainte à- l’empereur (52, 33). C’est
certainement la fonction de cour signalée par Hérodien qui est prise là pour
point de départ, bien que l’écrivain ait aussi pu mêler à ses développements l’expression
de ses propres vœux politiques.








[46]
Dion, 53, 17.








[47]
Selon Denys, 6, 13, il défilait alors, à la pompa
du 15 juillet, άνδρες
έστιν ότε καί
πεντακιοχίλιοι.
Cf. le discours de Mécène chez Dion, 52, 19. Les indications sur le nombre des
chevaliers romains à Patavium et à Gades (note 39) sont d’accord avec
celles-là.








[48]
Pline, H. n. 33, 2, 32 : Postea
(après l’an 23) gregatim insigne id (l’anneau
d’or) appeti cœptum.








[49]
Suétone, Aug. 38. Gratiam facere
ne pouvant signifier que dispenser et non permettre, il faut ou bien écrire mallent, ou bien entendre retinere de la participation à la pompa, en ce sens que ceux qui déclareraient ne
plus vouloir faire usage du cheval à cette fin seraient pourtant laissés libres
de ne pas en faire la restitution formelle, et par suite de rester parmi les
chevaliers. Dion, 54, 26, sur l’an 741. Les deux relations se rapportent
évidemment a la même constitution ; les expressions finales de Dion montrent
aussi qu’il manque quelque chose avant χωρίς
soit par la faute de Dion, soit par celle du copiste, par exemple καί έν τή
πομπή
πορεύεσθαι, et qu’il n’est
ou ne devait pas être question des chevaliers seulement au point de vue de leur
entrée au sénat ; car la paralysie et les autres infirmités physiques n’excluaient
pas de cette assemblée. Les deus témoignages réunis établissent qu’Auguste,
dans la recognitio des chevaliers,
laissa dans l’ordre équestre tous ceux qui avaient dépassé l’âge de trente-cinq
ans, mais en les exemptant de toutes les obligations des chevaliers, tant de l’obligation
de figurer dans la trompa que de l’obligation éventuelle d’entrer au sénat, et
qu’au contraire, de ceux qui se trouvaient au dessous de cette limite d’âge, il
exigea l’accomplissement de ces obligations, sauf pour la première la cas d’empêchement
par une infirmité physique.








[50]
Le titre equestris memoriæ vir est même
donné à des défunts (C. I. L. VIII, 4781), par correspondance à clarissimæ memoriæ vir. Il n’y a aucun fond à
faire sur l’inscription C. I. L. III, 5654 invoquée par Hirschfeld, Verw.
gesch. 1, p. 273) en faveur d’eq(uestris)
m(emoriæ) p(uer).








[51]
De vir ill. 32. Tite-Live, 9, in fine, sur l’an 450 ; de même Val.
Max. 2, 2, 3. Denys, 6, 13. Zozime, 2, 29. Pline, H. n. 18, 4, 19.
Tacite, Hist. 2, 83. Ulpien, Digeste, 2, 4, 2.








[52]
Suétone, Auguste, 38.








[53]
Cette pompa est désignée par transvehere ou transire
chez les écrivains latins de la meilleure époque, et encore dans l’inscription
Orelli, 3052 = C. I. L. XI, 3024, d’un enfant de seize ans qui equo publico transvectus est. Mais Dion, 55, 31.
63, 13, l’appelle une έξέτασις et elle
s’appelle equerum probatio, dans le
temps postérieur à Constantin, dans une addition à Valère Maxime, 2, 2, 9 de l’abréviateur
Julius Paris et dans le calendrier de Philocalus écrit en 448, C. I. L.
I, p. 397.








[54]
Suétone, Auguste, 38. Dion, 63, 13.








[55]
Suétone, Aug. 38 : Il permit à ceux qui
étaient vieux ou mutilés d’envoyer leur cheval à leur rang, et de venir
répondre à pied, si on les citait... Le
sénat lui ayant accordé dix collaborateurs, il exigea que les chevaliers
rendissent compte de leur conduite. Il châtiait ou flétrissait ceux qu’il
trouvait en faute; il en réprimandait plusieurs autres de diverses manières. Le
genre de réprimande le plus doux était de leur remettre des tablettes qu’ils
lisaient tout bas et sur-le-champ. Gai. 16 : Il fit la revue des chevaliers romains avec un soin sévère,
et cependant tempéré par la modération. Il enleva publiquement leur cheval à
ceux qui étaient entachés de bassesse ou d’ignominie, et se contenta d’omettre
à l’appel les noms de ceux qui avaient commis de moindres fautes.
Naturellement l’examen proprement dit, comme les citations multiples suffisent
à le prouver, précède la pompa, et l’on ne faisait dans cette dernière que
proclamer le résultat de l’examen en lisant la liste des chevaliers. C’est à
ces citations et à, la récitation Anale que se rattachent les nomenclatores employés pour le census equitum.








[56]
La pompa elle-même était une fête
annuelle (Dion, note 54) et ne manquait que dans des circonstances
exceptionnelles (Dion, 55, 31, sur l’an 7 de l’ère chrétienne) ; mais le frequenter, de Suétone (note 51) montre qu’un
examen approfondit ne se liait pas toujours et nécessairement avec elle. Ovide,
Tristes, 2, 511, dit dans un sens identique : Te delicta notantem præterii totiens inrequietus (Heinsius : jure quietus) eques
; de même, 2, 89 : Vitamque meam moresgue probabas
illo quem dederas prætereuntis equo. Les annales ne rapportent
d’examen des chevaliers que sous Auguste en 741 (Dion, 51, 26), sous Caligula
(v. la note qui précède) et sous Alexandre Sévère (Vita, 15).








[57]
Les tres viri recognoscendi turmas equitum,
quotiensgue opus esset, sont cités par Suétone, Auguste, 37,
les decemviri par le même, Aug.,
38 et Gai., 16. Volusius Saturninus, consul en 712 de Rome, censoria potestate legendis eguitum decuriis functus
d’après Tacite, Ann. 3, 30, et appelé par adulation censor
dans les inscriptions de ses affranchis (cf. tome I, la partie des Appariteurs,
à la section des Accensi et des Nomenclatores, sur le nomenclator
censorius) a été un de ces auxiliaires.








[58]
La pompa eut encore lieu en 326 d’après
Zosime, 2, 29 ; elle est même encore notée dans la calendrier de 448 (C. I.
L. I, p. 397). — L’inscription d’un nomenclator
a censibus, C. I. L. XIV, 3553, est de 224.








[59]
V. tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, sur l’accomplissement du
service militaire.








[60]
Les fils d’Auguste, Gains et Lucius ont été, non pas avant d’avoir revêtu la
prétexte, comme semble dire Tacite, Ann. 1, 3, mais immédiatement après,
dans le cours de leur quinzième année, acclamés principes
juventutis, ce qui coïncide pour eux avec la concession du cheval
équestre (Mon. Ancyr. 2e éd. p. 52 et ss.)








[61]
Vita Marci, 4 : (Hadrianus) ei honorem equi publici sexenni detulit. Antonin
le Pieux accorde le cheval équestre à un enfant de cinq ans : C. I. L.
X, 3924. Inscriptions funéraires de chevaliers de quatorze ans (C. I. L.
VI, 4590), de treize ans (C. I. L. III, 4490) de douze ans (C. I. L.
X, 7285), de huit ans (C. I. L. III, 4327), de quatre ans (C. I. L.
VI, 1595, IVe siècle) ; un equo publico transvectus
de seize ans, C. I L. XI, 3024. Philostrate parle d’une concession du
cheval équestre faite en même temps à un père et à tous ses fils (Soph.,
2, 32). — Cela s’étend même aux postes d’officiers. On félicite l’empereur
Hadrien de n’avoir nommé tribun militaire aucun jeune homme imberbe (Vit. 16) ;
au contraire l’empereur Commode concède la première militia
à un enfant de quatorze ans (C. I. L. XIV, 2947).








[62]
V. tome II, la partie de la Capacité d’être magistrat, sur l’accomplissement du
service militaire.








[63]
Si le cavalier était obligé à servir dix ans et le fantassin seize (voir tome
II), la raison n’en était pas dans une faveur pour les personnes obligées à
servir dans la cavalerie, avais dans cette considération militaire que les
personnes âgées étaient moins propres au service à cheval.








[64]
Cette conception est celle de tonte l’époque républicaine, et avant tout
l’institution du princeps juventutis,
fixée seulement à l’époque d’Auguste, est la meilleure preuve de l’identité des
chevaliers d’alors avec la jeunesse aristocratique.








[65]
Dans le Comm. petit. attribué à Q. Cicéron, 8, 33, il est dit : Jam equitum centuriæ multo facilius mihi diligentia posse
teneri videntur. Primum cognosce equites : pauci enim sunt. Deinde appete :
multo enim facilius illa adulescentulorum ad amiciliam ætas adjungitur, et inde
(Mes. : adjungitur deinde) habes tecum ex juventute optimum quemque et studiosissimum
humanitatis. Tum autem memini (Mss. : tum
autem emi) quod equester ordo tuus est :
sequuntur auteur illi auctoritatem ordinis, si abs te adhibeatur ea diligentia,
ut non ordinis solum voluntate, sed etiam singulorum amicitiis eas centurias
confirmatas habeas. Jam studia adulescentulorum... et magna et honesta sunt. Dans Cicéron lui-même, Pro
Mur. 35, 73, il est question de la necessitudo
de L. Natta summo loco adulescens avec les centuriæ equitum. L’opposition des centuriæ juniorum et des celsi Ramnes dans Horace, Ars poet. 34,
est connue.








[66]
Puisque des deux (il y en avait difficilement plus) cunei,
assignés au théâtre aux chevaliers (Suétone, Dom. 8 ; Stace, Silves,
3, 2, 143) l’un s’appelait, semble-t-il, cuneus
juniorum jusqu’à ce qu’il tirât son nom de Germanicus (Tacite, Ann.
2, 83), il faut qu’il y ait eu à cette époque une distinction de cette espèce
entre les chevaliers. L’idée la plus naturelle est de rattacher cette
distinction à la ligne de démarcation placée par Auguste à la 35e année, en
opposant la juventus qui figure encore
dans la pompa et les vieux chevaliers.








[67]
Polybe (6, 42, 9) en suppose l’existence ; de même Tite-Live, déjà pour l’an
354 (5, 7) et 34, 31, 17, dans le discours de Nabis : Vos a censu equitem, a censu peditem legitis.








[68]
Juvénal, 14, 323 et ss. désigne ce chiffre comme summam,
bis septem ordinibus quam lex dignatur Othonis ; 3, 159 : Sic libitum vano qui nos distinxit Othoni avec
les scolies sur 3, 155 : Othonis lex, in qua jussit
ece qui quadringentorum sestertiorumhabent reditus (fautif) in numero equitum esse.








[69]
Constitution de l’an 23 de l’ère chrétienne chez Pline, H. n. 33, 2, 32.
Horace, Epist. 1, 1, 58. Les mentions postérieures sont nombreuses :
Suétone, Cæs. 33 ; Martial, 4, 67. 5, 23. 25. 38 ; Pline, Ép. 1,
19 ; Juvénal, 1, 105. 5, 132, et ce qui est dit plus bas des judices quadringenarii.








[70]
La preuve en serait, s’il en fallait une, dans l’épigramme piquante de Martial,
5, 38, sur deux frères qui ont à eux deux une fortune équestre. Il n’y avait
évidemment pas de constatation officielle de l’abaissement de la fortune au
dessous du taux équestre. Celui qui usait des droits de chevalier sans qualité
était chassé des bancs des chevaliers, et il encourait les multæ fixées pour ce cas, au cours de la
poursuite desquelles la preuve était faite.








[71]
Cicéron, Phil. 22, 18, 44 (cf. Vita Hadriani, 18). Decoquere, c’est faire un concordat ; c’est
l’expression courante pour ce que la loi Julia
municipalis, lignes 113 et ss. exprime en langage juridique. Apulée,
Apol. 75.








[72]
Suétone, Auguste, 40.








[73]
Les inscriptions C. I. L. VI, 1632 = Orelli, 3047 et C. I. L. X,
3674 = Henzen, 6409, qui sont invoquées pour natus
eques Romanus, sont mal comprises ; dans la première : Natus eques Romanus in vico jugario, il faut
rapprocher natus d’in vico ; la seconde appartient à un eq(ues) R(omanus), natus eq(uite) R(omano).








[74]
Juvénal, 3, 153 et ss. se plaint qu’on chasse des places des chevaliers ceux
dont la fortune est insuffisante et qu’au contraire on y laisse asseoir lenonum pueri quocumque e fornice nati. L. Petronius, rapporte Valère Maxime, 4, 7, 5,
d’un homme mort en 667, admodum humili loco natus
ad equestrem ordinem et splendidæ militiæ stipendia P. Cæli beneficio
(sans doute par le présent de la somma
qui lui manquait pour avoir le cens) pervenerat.








[75]
Les témoignages qui concernent la constitution de Servius sont rassemblés, tome
VI, Service militaire et droit de vote. Voir le conseil de Mécène à Auguste,
dans Dion, 52, 23, pour faire chevaliers. Dans le même auteur, 59, 9, la
manière dont l’empereur Gaius fait les chevaliers.








[76]
C’est dans ce sens qu’il faut entendre les familles équestres de la République,
par exemple celle de Cn. Plancius (Cicéron, Pro Planc. 13, 32),
d’Atticus (Nepos, Att. 1), la propre famille de Cicéron (Pro Planc.,
7, 17. 21, 39, et ailleurs), celles d’Auguste (Velleius, 2, 59), d’Ovide (Tristes,
4, 9, 9 ; Ex Ponto, 4, 8, 17 ; Amor. 3, 8, 9. 15, 6) et des
infinités d’autres.








[77]
Vita Severi, 1 : Majores equites Romani ante
civitatem omnibus datam. C. I. L. IX, 1540 : Equitis Romani adnepos. L’attribution du cheval
équestre à des enfants se rattache également à cela.








[78]
Par exemple, il fut prescrit en l’an 19 ne quæstum
corpore faceret, eus avus aut pater aut maritus eques Romanus fuisset
(Tacite, Ann. 2, 85.)








[79]
Les liberi equestris dignitatis pueri de
l’inscription de Corfinium, C. I. L. IX, 3160, correspondent peut-être
aux clarissimi pueri, mais cette
qualification n’est pas un titre officiel. Filius
equitis Romani. C. I. L. IX, 1655. X, 7239.








[80]
Tite-Live, 21, 59, 10.








[81]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur l’examen des mœurs par les censeurs.
Il apparaît encore, en 582, comme correct et équitable que celui auquel on
retire le cheval soit aussi radié de sa tribu (Tite-Live, 42, 10, 4) ; mais il
n’était pas rare que la première chose eût lieu sans la seconde Tite-Live, 46,
16, 8).








[82]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur les causes de nota.








[83]
V. la même partie, sur le rapport de l’infamie prononcée par les censeurs avec
celle prononcée par d’autres magistrats.








[84]
Il reste toujours remarquable que les possesseurs de chevaux publics n’étaient
pas, à titre de peine, astreints à servir dans l’infanterie, mais à servir sur
leurs chevaux privés. On ne trouve pas un témoignage au temps de la République
selon lequel un individu qui pouvait servir à cheval ait servi à pied. Les 80
sénateurs effectifs ou en expectative, qui périront à Cannes, sua voluntate milites in legionibus facti
(Tite-Live, 22, 40, 17), peuvent avoir servi dans la cavalerie légionnaire,
d’autant plus qu’au moins beaucoup d’entre eus possédaient nécessairement le
cheval public. Au reste, il s’agit là exclusivement du droit et de l’usage ;
car on ne pouvait pas refuser au cavalier la faculté de servir volontairement à
pied.








[85]
Les écrivains ne font pas mention de cela, en dehors de l’allusion de Suétone, Galba,
10 : Delegit et equestris ordinis juvenes, qui
manente anulorum aureorum usu evocati appellarentur excubiasque circa cubiculum
suum vice militum agerent. Stace, Silves, 5, 1, 94, est
rapporté à tort à cela par Madvig, Ki. Schriften, 539 et ss. (v. tome V,
la partie de l’imperium ou puissance
proconsulaire du prince, sur son droit de nomination des officiers). Il en est
au contraire souvent question dans les inscriptions. La formule est : Ordinem accepit ex equite Romano in legione illa
(ainsi, pour les points essentiels, C. I. L. III, 1480. VI, 3584), centurio adlectus ex eq. R. a divo Pio in legionem II Aug.
(Eph. ep. V, 506), centurio legionis III
Italicæ ordinatus ex equite Romano ab imp. (C. I. L. V, 7855.
7866), έξ
ίππικοΰ
τάγματος
έκατόνταρχος
λεγιωνάριος (C.
I. Gr. 2303) ; autres exemples C. I. L. III, 750. VIII, 1647. IX,
951. La plus ancienne en apparence de ces inscriptions, C. I. L. VI,
3584, est du temps de Trajan. Tous les ex-chevaliers entrent dans les légions
comme centurions. On peut rapprocher de là l’assertion de Dion, 52, 25. 73, 14,
selon laquelle l’ex-centurion ne peut devenir sénateur que s’il n’a pas servi
en qualité de simple soldat. Il n’y a qu une forme différente de ce droit dans
la concession d’un second primipilat seulement formel (étudiée par moi C. I.
L. V, 867) à des hommes de rang équestre (C. I. L. V, 867. 4838. VI,
3636. X, 5829. Orelli, 3444) ; cette pratique doit également avoir été
légalisée par le retrait préalable du cheval équestre. Mons ne savons quel
avantage il résultait de cette concession ; peut-être ne s’agissait-il là que
d’un seul donativum ; car ces
primipilaires paraissent, au moins en général, être rentrés immédiatement dans
l’ordre équestre. Si le cheval équestre est offert au me siècle à des
centurions sans qu’ils quittent leur fonction (C. I. L. X, 5064 ;
Orelli, 3,00 = C. I. L. XI, 1836), ce ne sont là que des dérogations
isolées à la règle.








[86]
Entre ceux auxquels le cheval équestre fut retiré par les censeurs figurent, à
la censure de 550, les deux censeurs eux-mêmes M. Livius Salinator et C. Claudius
Nero (Tite-Live, 29, 37, 8 ; Val. Max., 2, 9, 6) et, à celle de 570, le
consulaire L. Scipio (Tite-Live, 39, 44, 1).








[87]
Lorsque, en 544, les sénateurs versèrent ce qu’ils avaient d’argent au trésor
public, ils retinrent, qui curuli sella sederunt
equi ornamenta et libras pondo ut salinum patellamque deorum causa habere
possint, ceteri senatores libram argenti tantum (Tite-Live, 26, 36,
6) ; cela suppose que celui qui a occupé une magistrature curule non seulement
peut avoir le cheval équestre, mais l’a en général et peut-être même
nécessairement. Dans Cicéron, De re p., 4, 2, le jeune Scipion dit (d’après
l’auteur, en 625) : Quam commode ordines descripti,
ætates, classes, equitatus, in quo suffragia sunt etiam senatus : nimis multis
jam stulte hanc utilitatem tolli cupientibus, qui novam largitionem quærunt
aliquo plebei scito reddendorum equorum. Avec la ponctuation et
l’interprétation d’abord proposées par Madvig, Opusc. 1, 74 et ss., et
depuis généralement admises, ces mots attestent que les sénateurs votèrent
régulièrement jusqu’au temps des Gracques dans les centuries de chevaliers. Le
forte de Tite-Live (note ci-dessus) et son amplification chez son copiste n’ont
pas de valeur en sens contraire. Si Denys, 10, 10, parle d’έξω τής
βουλής ίππεΐς,
il pense à l’incompatibilité qui existe de son temps.








[88]
Dion, 33, 14. 40, 46. 56, 31. 72, 2t. Cf. tome II, la partie du Costume des
magistrats, sur la prétexté comme costume ordinaire des magistrats supérieurs.








[89]
Niebuhr a conclu avec raison des mots de Cicéron rapportés note 87, qu’une
telle loi a été portée bientôt après l’an 625. Madvig, loc. cit.,
cherche la liberalitas dans ce qu’une
charge aurait été enlevée par là aux sénateurs en possession du cheval. Mais si
ce cheval constituait encore à cotte époque, comme il est assurément
vraisemblable, une charge financière, une dépense relativement minime de cette
espèce ne peut être entrée en considération, pour le sénat de ce temps, dans
des questions politiques ; si l’on admettait cette conception, le retrait du
chevalier à titre de peine deviendrait inexplicable, et l’on pourrait encore
moins concevoir que la restitution du cheval fût non seulement permise mais,
comme c’est ouvertement le cas, commandée. On aura plutôt invoqué comme raison
nominale du plébiscite les nombreuses demandes de concession du cheval public
qui ne pouvaient manquer soit à raison de la considération et de l’influence
qui y étaient liées, soit à cause des frais en tout cas encore plus grands
qu’entraînait le service equo privato.
Le motif véritable ne peut avoir été que dans la politique équestre de Gaius
Gracchus ; la cité ne pouvait pas arriver à avoir deux têtes ni une
aristocratie faire échec à l’autre tant que les sénateurs et les chevaliers
voteraient ensemble dans les centuries des chevaliers.








[90]
C’est ce que montre l’exemple connu de Cn. Pompée, qui, entrant dans le sénat
comme consul en 654, en sautant par dessus les magistratures inférieures,
rendit son cheval équestre aux censeurs alors en fonctions (v. tome IV, la
partie de la Censure sur l’examen de l’aptitude au service des cavaliers). Au
contraire la défense de C. Gracchus questeur de 628 devant les censeurs de 629
(v. tome IV, la partie de la Censure, sur les causes de nota) peut
difficilement se rapporter à cela, comme le veut Madvig (Op. cit. p. 85)
; il s’agit difficilement là de la restitution du cheval, mais plutôt de la
réception ou du maintien dans le sénat. — Au reste l’incompatibilité doit avoir
produit effet au moment même où le siège sénatorial était acquis. La
comparution devant les censeurs ne peut être considérée que comme un acte
purement déclaratif de l’ex-chevalier.








[91]
Il y a quelques cas exceptionnels oit le tribunat de légion, le sévirat et le
vigintivirat qui exigent tous le cheval équestre, sont occupés après la
questure. — Pour le tribunat, c’est très rare (v. tome II, la partie de la
Capacité d’être magistrat, sur l’ordre de succession des magistratures chez les
magistratures patriciennes annales) ; Orelli, 2773. 5447 = C. I. L. IX,
2456. — Nous rencontrons le sévirat après la questure, Vita Marci, 6 et
dans les inscriptions C. I. L. V, 531. VIII, 7030. IX, 3154. X. 4706.
Willmanns, 1193 ; après le tribunat du peuple, semble-t-il, Henzen, 6435 = C.
I. L. XI, 333. Celle d’un sévir prétorien, C. I. L. III, 1453, est
gravement suspecte d’interpolation. Ces exceptions doivent, en tant qu’elles ne
sont pas des fautes de rédaction, provenir de prolongations individuelles des
délais. Le vigintivirat occupé après la questure est signalé comme
extraordinaire par l’inscription du temps d’Auguste, Henzen, 6430 = C. I. L.
IX, 2841. Les cas de ce genre sont rares (C. I. L. XII, 2302 ; au
contraire VI, 1360. X, 5182, sont sans doute des erreurs).








[92]
Le recrutement complémentaire du sénat dans la chevalerie, depuis qu’elle
exista et tant qu’elle exista, est un fait qui tient a la nature de cet ordre
mis à la seconde place ; il est aussi bien rapporté pour l’époque la plus
ancienne (Festus, Ép. p. 7, v. Allecti
; p. 41, v. Conscripti) que pour la
période des Gracques et de Sulla, où le complément du sénat au moyen de l’ordre
équestre était un événement qui se reproduisait sans cesse, et que pour celle
du Principat, où l’empereur Alexandre Sévère (Vita, c. 49) appelait
encore les chevaliers le seminarium senatus.
Mais, tant que le cheval équestre et le siège sanatorial purent être associés,
la condition de chevalier ne put pas être considérée d’une façon générale comme
le marchepied du sénat ; il n’en fut ainsi que depuis l’établissement de
l’incompatibilité légale.








[93]
Voir, tome II, la partie de la Candidature et de l’éligibilité, sur les mesures
prises contre le défaut de candidats sous le Principat.








[94]
Isidore, Orig. 9, 4, 12. Cette situation se révèle de la manière la plus
claire pour le futur empereur Claude, qui, né en 741, mais exclu de la carrière
publique, resta, chevalier jusqu’en 790 = 37 après Jésus-Christ. Suétone, Claude,
6 ; Gai., 15 ; Dion, 39, 6.








[95]
Les chevaliers de rang sénatorial sont spécialement signalés à côté de l’ordre
équestre pour des jeux, (Dion, 43, 13) et des cortèges (Dion, 55, 13 ; de même
c. 2) ; ils sont aussi distingués des autres chevaliers pour la défense de
monter sur la scène (v. tome IV, la partie de la Censure, sur les causes de
notation, lettre l). Il ne faut pas confondre las chevaliers de rang sénatorial
avec les equites illustres.








[96]
V. tome V, la partie de la Nomination des sénateurs, sur l’entrée au sénat par adlectio.








[97]
V. tome V, la partie de l’Imperium du
prince, sur le commandant de la garde, et la partie de la Nomination des
sénateurs, sur les classes hiérarchiques des adlecti.
Ce changement de rang était sans doute employé pour congédier poliment le
préfet de la garde ; en pratique, c’était lui donner une retraite honorable.








[98]
Dans Dion, 52, 25, voir le conseil de Mécène à Auguste ; le conseil détournant
d’admettre dans le sénat ceux qui ont été simples soldats, donné évidemment par
allusion à l’admission d’Adventus, vient ensuite. Hirschfeld, Verw. Gesch.
1, 245, a rassemblé une série à adlections de ce genre en y joignant
l’indication des fonctions équestres antérieurement occupées et de la classe
hiérarchique du sénat assignée aux bénéficiaires. Suivant les cas, cet
avancement de nom pouvait en fait être tout le contraire, comme pour les
préfets de la garde et dans le cas de Marcius Agrippa relaté tome V.








[99]
Statius Priscus, consul en 359, revêtit la questure après cinq grades
d’officier et une procuratèle (C. I. L. VI, 5523). C’est le seul cas de
cette espèce qui soit connu. La carrière du futur empereur Sévère,
qu’Hirschfeld, Verw. Gesch. 5, 216, y ajoute, est plutôt la simple carrière
sénatoriale : il aurait dû, après la fonction préalable indifférente d’advocatus fisci, revêtir le tribunat militaire,
comme l’a fait en réalité un de ses contemporains (C. I. L. III, 6075),
et, au lieu de cela, il a passé par dessus pour devenir questeur.








[100]
V. tome V, la partie de l’adlection des sénateurs sur les classes hiérarchiques
des adlecti.








[101]
V. tome IV, dans la théorie de la Censure, la section des vectigalia, sur la définition des publicani.








[102]
Cette disposition résulte clairement pour les fournitures des exceptions qui y
sont faites. Asconius, In tog. cand., p. 91 : Antonius redemptas habebat ab
ærario vectigales quadrigas, quam redemptionem senatori habere licet puer legem.
Dion, 55, 10, parmi les privilèges du nouveau temple de Mars Ultor : que si parfois on rapportait des enseignes prises à
l'ennemi, elles seraient déposées dans le temple du dieu ; que certains jeux
seraient célébrés par les sévirs sur ses degrés ; que ceux qui auraient exercé
la censure y enfonceraient un clou ; que les sénateurs même pourraient se
charger de la fourniture des chevaux qui doivent courir dans les jeux du cirque
et de la garde du temple, comme une loi l'avait réglé pour celui d'Apollon et
pour celui de Jupiter Capitolin. Il doit en avoir été de même pour
la ferme des revenus de l’État, précisément parce que le publicanus est toujours eques. Mais la tradition est muette.








[103]
La loi excluant les sénateurs des adjudications publiques ne peut guère avoir
été omise par Tite-Live, et il doit en avoir parlé dans la seconde décade ;
car, dans les fournitures qu’il mentionne à plusieurs reprises au cours de la
guerre d’Hannibal (Tite-Live, 23, 48. 49. 24, 18. 25, 3), l’ordre des
publicains est visiblement déjà supposé occuper le même rôle qu’on lui voit
postérieurement. La disposition rendue en 536, qui défend aux sénateurs de
posséder de grands vaisseaux de mer (Tite-Live, 21, 63), conduit au même
résultat ; elle est également inspirée par le désir de fermer la spéculation
ans sénateurs, mais elle est certainement plus récente, et elle ne s’est pas
maintenue (Cicéron, Verr. 5, 13, 45), tandis que leur exclusion des
adjudications publiques a subsisté sans modification. Ce principe a même passé
dans les statuts des villes grecques rédigés sons l’influence romaine (Cicéron,
Verr. l. 2, 49, 122).








[104]
Il a probablement aussi fortifié les associations de publicains. Une partie de
celles qui existent encore sous l’Empire ont probablement été organisées par
lui (v. tome III, la partie du Consulat, sur la juridiction administrative des
consuls, et tome IV, la partie de la Censure, à la section des Vectigalia, sur leur mise à ferme). La belle
discussion de Polybe, 6, 17, véritable programme de la politique de Gracchus,
est remarquable en ce qu’il ne nomme nulle part les chevaliers et oppose l’un à
l’autre le sénat et le peuple.








[105]
Cicéron, Pro Plancio, 9, 23, De domo, 28, 74, Pro Rab. Post.
2, 3. Appien, 2, 13. Cicéron, Ad Att. 1, 17, S. 9 ; De imp. Pomp.
2, 4, et une infinité d’autres textes. — Parmi les publicani,
il y a encore ensuite les fermiers des dîmes, les decumani
principes et quasi senatores publicanorum (Cicéron, Verr. l.
2, 71, 175).








[106]
Tacite, Ann., 1, 6 : Frumenta et pecunias
vectigales, cetera publicorum fructuum societatibus equitum Romanorum
agitabantur.








[107]
Voir, tome II, la Théorie des causes d’inéligibilité absolue, à la section du
service militaire, sur le service du temps des Gracques, et tome VI, 1. Le
texte de Pline invoqué là met la trabea
en opposition avec la toga prætexta et
le latus clavus ; il met aussi
clairement en lumière son caractère de costume militaire ainsi que la portée de
la bande de pourpre étroite propre aux chevaliers.








[108]
Les chevaliers apparaissent en trabea
lorsqu’ils font les fonctions de garde noble (Suétone, Domit., 14) ou
lorsqu’ils figurent dans les cortèges funèbres (Tacites, Ann., 3, 1), ou
encore clans les repas publics (Stace, Silves, 1, 9, 32).








[109]
Cf. sur les détails extérieurs, l’exposition satisfaisante du Handbuch,
7, 545 et ss.








[110]
Pline, H. n. 33, 1, 87 : Anuli distinxere
alterum ordinem a plebe, ut semel cœperant esse celebres, sicut tunica ab
anulis senatum, quamquam et hoc sero. Les lati clavi, anuli aurei positi figurent déjà, dans Tite-Live,
9, 7, 8, en l’an 433, parmi les manifestations du deuil public, et, dans le
même auteur, 36, 17, 13, Masinissa reçoit, en 551, avec d’autres présents sagula purpurea duo cum fibulis aureis singulis et lato
clavo tunicis. Mais le premier texte est une simple description, et
le second prouve tout au plus que le triomphateur portait la large bande de
pourpre. Au début, la bande de pourpre était, ainsi que le montre l’histoire du
père de Stilo (cf. aussi Pline, H. n. 9, 39, 63) portée large ou étroite
au gré de celui qui la portait, et la législation n’a certainement fait que
réglementer et légaliser l’usage existant.








[111]
Le plus ancien témoignage relatif au double clavus
est le portrait du chef des esclaves de Sicile Athenio dans l’appareil d’un
magistrat romain, en 653, dans Diodore, 36, 7, 4. Lorsque les sénateurs
revêtent en signe de deuil le costume de chevaliers, ce qui est mentionné pour
la première fois en 696 (Dion, 36, 11), c’est aussi de l’angustus clavus qu’il s’agit principalement. L’angustus clavus n’est pas, à ma connaissance,
signalé expressément dans l’époque antérieure à Auguste.








[112]
Parmi les nombreux témoignages du temps de l’Empire, relatifs aux deux clavi, nous pouvons citer seulement celui d’Ovide
(Tristes, 4, 10, 35) et celui de Velleius (3, 88). Quintilien, Inst.
11, 3, 133, donne des conseils pour le port de la tunique en distinguant selon
que l’orateur a ou non le lati clavi jus.
L’ordonnance d’Alexandre Sévère, ut equites Romani
a senatoribus clavi qualitate discernerentur (Vita, 17), ne
peut avoir eu qu’un rôle confirmatoire ou peut-être augmentatif. La distinction
se manifeste particulièrement chez les tribuns militaires qui s’appellent laticlavii ou angusticlavii
(Suétone, Oth. 10 et les gloses de Cyrille) et en grec πλατύσημοι
(déjà dans Diodore, note 111) ou στενόσημοι
(Arrien, Diss. Epict. 2, 21, 42 et les gloses citées) selon qu’ils se
destinent à la carrière sénatoriale ou à la carrière équestre. La qualification
la plus élevée est même, en latin comme en grec (C. I. Gr. 1133. 3990.
4023. 4238 c), un titre officiel.








[113]
Pline, H. n. 33, 1, 9 et ss. ; Pline, Ép. 3, 6, 4 ; Stace, Silves,
3, 3, 144 ; Appien, Pun. 104. Il n’est jamais question d’anneaux de
cuivre.








[114]
Cependant la présence de l’anneau d’or parmi les présents royaux romains
(Appien, Lib. 33) rend vraisemblable, qu’il était aussi porté par le
triomphateur. Trimalchion jouissant, quand il donne des jeux, de cinq anneaux
d’or outre le tribunat et la prétexte (Pétrone, c. 71), l’anneau d’or a
peut-être aussi fait partie du costume du magistrat supérieur.








[115]
V. Tome I, la partie des Émoluments des magistrats, sur l’anneau d’ambassadeur.








[116]
Le pluriel est employé même lorsqu’il s’agit d’une seule personne (Tacite, Hist.
1, 13. 2, 57. 4, 3 ; Plutarque, Galb. 7 ; Suétone, Cæs. 33. Galb.
14. Vit. 12 ; Dion, 43, 45. 53, 30 ; de même dans les deux inscriptions C.
I. L. VI, 1347. V, 439-01 et dans le titre du Digeste, 40, 10),
parce que l’on portait souvent plusieurs anneaux (Horace, Sat. 2, 7, 9,
etc.). Trimalchion en porte cinq (Pétrone, c. 71).








[117]
Tite-Live, 26, 36, 5 ; Florus, 1, 92 [2, 6], 24.








[118]
Les anuli aurei et la bulla aurea vont ensemble ; cela résulte du fond
des choses autant que du témoignage digne de foi sur l’an 544, selon lequel les
sénateurs livrent leur or à l’Ærarium, ut anulos
sibi quisque et conjugi et liberis et filio bullam et quibus uxor filiæve sunt
singulas uncias pondo auri relinquant (Tite-Live, 26, 36, 5). Où
l’homme porte l’anneau d’or, l’enfant porte la bulla
aurea, tout comme la toga prætexta
de l’enfant correspond au clavus de
l’homme fait. Le développement confus de Macrobe, Sat. 1, 6, 10, doit
être compris en ce sens que la bulla et
la prætexta appartinrent au début
seulement aux fils de chevaliers, ensuite seulement aux fils d’ingénus, enfin à
tous les fils d’ingénus ou d’affranchis.








[119]
Il en est question pour la première fois dans nos annales sous la date de l’an
433, dans la description du deuil national provoqué par la paix de Caudium
(note 110). Au contraire, la mention symétrique faite sous la date de l’an 450,
à l’occasion de l’élection d’un scribe comme édile curule (Tite-Live, 9, 46,
14), est, selon Pline, H. n. 33, 1, 13, la plus ancienne qui se trouve
dans les annales antiquissimi, soit que
l’histoire de Caudium y fût omise, soit que, comme il est fort possible, elle
fût en réalité un enjolivement postérieur. Les deux descriptions n’ont de
valeur historique que comme preuve que les plus anciens annalistes admettaient
le port de l’anneau d’or pour cette époque.








[120]
Pline, loc. cit., comprend en ce sens la notice des annales sur l’an 450
: Anulos... depositos
a nobilitate (c’est-à-dire par les hommes de magistrature curule ou
d’origine curule) in annales relatum est, non a
senatu universo. Selon Macrobe, Sat. 1, 6, 11, (cf. Pline, H.
n. 33, 1, 10), Tarquin l’Ancien prescrivit, ut
patricii bulla autea cum toga cui purpura prætexitur uterentur, dumtaxat illi
quorum patres curulum gesserant magistratum (sous les rois !). Tout
indifférent que soit son habillement historique, l’allégation sur la limitation
primitive du droit semble digne de foi. On peut invoquer dans le même sens la
limitation correspondante du droit au cheval public réservé aux sénateurs qui
ont revêtu une magistrature curule.








[121]
Pline, loc. cit., explique que les anuli
abjecti de 450 des antiquissimi annales
ne se rapportent pas aux chevaliers : Fallit
plerosque, quod tum et equestrem ordinem id fecisse arbitrantur : etenim
adjectum hoc quoque : sed et phaleras
positas, propterque nomen equitem adjectum
est. Cette interprétation est-elle conforme à la pensée des
annalistes, c’est un point douteux ; mais, quant au fond, il est sûrement exact
que l’anneau d’or n’était pas encore porté alors par les chevaliers. Pline, loc.
cit., ne connaît déjà pas d’autre témoignage, pour le promiscuus usus anulorum du temps d’Hannibal, que
le récit connu selon lequel on aurait, en 538, ramassé sur le champ de bataille
de Cannes un boisseau (d’après une autre version, trois boisseaux) d’anneaux
d’or (Tite-Live, 23, 12, 1 ; d’où Val. Max. 7, 2, Ext. 16 et d’autres
écrivains postérieurs). Mais, comme les sénateurs possédaient dans ce temps-là
le cheval équestre et qu’il y en eut plus de cent à participer au combat comme
officiers ou comme cavaliers et à y trouver la mort, les anneaux trouvés sur
leurs cadavres peuvent parfaitement avoir servi de base au récit. Le
Carthaginois qui porte ces anneaux à Carthage ajoute à titre d’explication dans
Tite-Live, loc. cit. : Neminem nisi equitem
(naturellement y compris les sénateurs) atque eorum
ipsomun primores id gerere insigne ; mais il sera démontré plus loin
que les chevaliers de distinction ne se
confondent pas nécessairement avec les possesseurs des chevaux publics et
doivent être compris au sens matériel.








[122]
Selon Appien, Pun. 404, les corps des tribuns militaires sont reconnus,
sur le champ de bataille, à leurs anneaux d’or. Cf. B. c. 2, 22.








[123]
Les anneaux d’or ne sont jamais attribués à ceux qui n’ont le cheval équestre
qu’en expectative. Dans Suétone, Cæs. 33 : Existimatur...
equestres census pollicitus singulis (militibus)...
promissumque jus anulorum cum milibus quadragenis
fama distulit, rien n’empêche de penser à la concession du cheval
équestre. On peut entendre de même la formule equo
merere (note 124) employée pour la bulla. Pline, H. n. 33, 1,
30. e. 2, 33, parait même, dans un passage gravement inexact, il est vrai,
attribuer l’anulus ferreus à ceux qui
n’ont pas le cheval équestre. — On pourrait invoquer comme argument décisif
que, sous l’Empire, ces bijoux en or étaient certainement le signe distinctif
des titulaires du cheval public et que par conséquent, s’ils avaient
antérieurement appartenu à ceux qui ne l’avaient qu’en expectative, ce droit
recherché leur aurait été enlevé par Auguste ; or cela n’est pas vraisemblable,
et, si cela avait eu lieu, les textes ne manqueraient pas de nous le dire.








[124]
Pline, 33, 1, 10.








[125]
Dion, 48, 45 ; Pline, H. n. 33, 1, 29 ; Horace, Sat. 2, 7, 53.








[126]
Il en est de même des sénateurs. Marius, par exemple, n’a changé l’anneau de
fer contre l’anneau d’or que dans son troisième consulat, en 651 (Pline, H.
n. 33, 1, 12. 21). C’est d’autant moins surprenant qu’il y a encore sous
Auguste de nombreux chevaliers qui ne portent pas l’anneau d’or (Pline, H. n.
33, 1, 30).








[127]
C’est ainsi que Verres offre in contione
à ses amici (Cicéron, Verr. 2,
11, 29) et spécialement à son scribe des anneaux d’or (Cicéron, Verr. 1,
61, 137. 3, 76, 176. c. 80, 184). Une inscription du temps d’Auguste récemment
découverte à Saintes (Hermes, 1887) a montré que les anneaux d’or
pouvaient aussi être conférés par ses compagnons d’armes à un chef qui n’était
pas chevalier. Cela correspond essentiellement à la concession par le général.








[128]
Macrobe, Sat. 3, 94, 43. César restitua également de cette façon à
Laberius ses droits de chevalier qu’il avait perdus en montant sur les
planches, et Laberius reprit par suite sa place dans les quatorze ordines. Balbus copia cet exemple dans sa
province : Ludis quos Gadibus fecit,
écrit Pollio dans Cicéron, Ad fam. 10, 32, 2, Herennium Gallum histrionem summo ludorurn die anulo aureo donatum in
XIIII sessum duxit ; tot enim fecerat ordines equestris loci.








[129]
Le jus anulorum donne la plénitude des
droits de chevaliers, et il est désigné comme une concession de l’equestris dignitas (Tacite, Hist. 1, 43.
4, 39 ; Suétone, Aug. 27). Il entraîne l’acquisition d’un cognomen equestre (Tacite, Hist. 1, 13 ;
Suétone, Galb. 14) ; le droit de s’asseoir au théâtre sur les bancs
équestres (note 128) ; la capacité d’occuper les fonctions équestres (Suétone, Galb.
14) et les sacerdoces équestres (note 131). Il n’est pas rare qu’il s’y lie
d’autres faveurs, ainsi le droit de se servir de litières (Suétone, Claud.
28 ; cf. tome II, la théorie des véhicules des magistrats, sur le droit aux
litières) et celui de donner des jeux (Suétone, loc. cit. ; cf. Tacite, Ann.
4, 63).








[130]
Le jus anulorum, dans sa portée
primitive ; anéantit les droits de patronat. La sénatus-consulte rendu sous
Claude en l’honneur de Pallas disant (Pline, Ép. 8, 6, 4) : Non exhortandum modo, verum etiam compellendum ad usum aureorum
anulorum, Pallas avait refusé ce droit pour rester affranchi de
l’Empereur. — Sur la séparation postérieure du cheval équestre et de l’anneau
d’or et sur la substitution de la concession de l’ingénuité au jus anulorum, cf. tome V, la fin du chapitre du
Pouvoir législatif de l’Empereur.








[131]
L’ingénuité fictive, qu’elle soit accordée par la concession de l’anneau d’or,
ou, comme ce fut plus tard la règle, par une concession directe, a toujours
pour conséquence la négation de la libertinité primitive, et, par suite, elle
ne se manifeste jamais telle qu’elle est dans les inscriptions. Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 244, a reconnu avec raison M. Aurelius Verianus, equo
publice, fils d’Ælius Terpsilaus (C. I. L. VI, 3856) pour un
affranchi de Marc-Aurèle ou de Commode et son père pour un affranchi d’Hadrien
on d’Antonin le Pieux. Mais c’est à bon droit que l’inscription funéraire n’en
dit rien. Même dans l’énumération des places qui ont été occupées, celles qui
impliquent la qualité d’affranchi paraissent être constamment passées sous
silence pour ces personnes. C’est tout au moins dans la nature des choses, et
nous n’avons pour ainsi dire pas de témoignages de ces carrières mixtes qui ne
peuvent guère avoir été d’une rareté spéciale. Le précepteur (cité dans la Vita
Veri, c. 2) de L. Verus Nicomedes (C. I. L. VI, 1598) fait à cette
règle une exception remarquable. Bien qu’il ait revêtu des sacerdoces équestres
(sacerdos Cæniniensis, pontifex minor),
qu’il ait obtenu des décorations militaires et de hautes fonctions équestres,
il n’omet pas de dire que L. Cæsaris fuit a
cubiculo et divi Veri imp. nutr[itor], par conséquent qu’il fut
autrefois esclave du père de son élève. L’inscription incomplète ne permet pas
de savoir s’il se qualifiait d’Augusti libertus,
ou s’il se donnait un père, ou s’il se taisait sur l’un et l’autre point.








[132]
L’ingénuité fictive s’est introduite avec la monarchie comme un legs de la
guerre des esclaves de Sicile. Elle fut d’abord accordée, en étant encore
voilée par une adsertio in liberlatem
simulée, en 716 au chef de la flotte de Sex. Pompée, Mena (Suétone, Aug.
74 ; Dion, 18, 45 ; Appien, B. c. 5, 80). Elle est pendant un certain
temps restée maintenue dans d’étroites limites (Philopœmen sous Auguste :
Suétone, Aug. 27 ; Dion, 47, 7, — le médecin Antonius Musa sous le même
empereur : Dion, 53, 30, — Icelus : Plutarque, Galb. 7 ; Tacite, Hist.
1, 13 ; Suétone, Galb., 14, — Asiaticus : Tacite, Hist. 2, 57 ;
Suétone, Vit. 12. — un esclave de Verginius Capito : Tacite, Hist.
3, 77. 4, 3, — Hormus : Tacite, Hist. 4, 39, mais sans allusion directe
à l’anneau d’or). Sous les Flaviens, les concessions de ce genre devinrent
communes (Pline, 33, 2, 33) ; ainsi Vespasien donna le cheval équestre au vieux
père du chevalier Claudius Etruscus, qui à la vérité avait occupé des postes
importants et qui avait une femme de rang sénatorial, et celso natorum æquavit honori (Stace, Silves,
3, 3, 143), — Le jus anulorum
n’appartient pas à l’affranchi sans concession expresse, alors même qu’il a le
rang prétorien (v. tome II, la partie des donneurs attachés à le magistrature
fictive, sur la concession des ornamenta
aux non sénateurs).








[133]
V. tome V, la partie du Pouvoir législatif de l’Empereur, dernier alinéa.








[134]
Tite-Live, 99 ; Velleius, 2, 32 ; Cicéron, Pro Mur. 19, 40 ; Asconius, In
Cornel. p. 79 ; Dion, 36, 23 ; Plutarque, Cic. 13, qui fait
faussement d’Otho un préteur et qui indique la mesure comme une innovation ;
cf. Rœm. Gesch. 2, 7e éd. p. 110 et 346 = tr. fr. 5, 59 et 360.








[135]
Ainsi pendant le consulat de Cicéron en 691 (Plutarque, Cic. 13 ;
Cicéron, Ad Att. 2, 1, 3 ; Pline, H. n. 7, 30, 117. 33, 2, 31),
et sous le premier César en 695 (Cicéron, Ad Att. 2, 19, 3).
Naturellement cette proédrie déplaisait au bas peuple encore bien plus que
celle des sénateurs.








[136]
Pétrone, 126 ; Sénèque, De benef. 7, 12 ; cf. note 128. Si les places
n’étaient pas occupées à un certain moment, elles étaient ouvertes à la plèbe
(Suétone, Gai. 26). Naturellement ces places réservées étaient souvent
usurpées par des personnes qui n’y avaient point droit Suétone, Dom. 8
et Martial dans beaucoup de ses épigrammes parlent des mesures de répression
prises par Domitien. L’existence au profit des sénateurs du droit de s’asseoir
aux places équestres ne peut pas être conclue de la simple mention de faits de
ce genre au théâtre (Macrobe, Sat. 7, 3, 8) et au cirque (Pline, Ép.
9, 23, 2).








[137]
Pline, H. n. 33, 2, 32. La lex Julia
theatralis appartient plutôt à Auguste qu’à César.








[138]
Dion, 55, 22, sur l’an 5. 60, 7. La relation de Suétone, Claude, 21,
s’accorde avec celle-là sur les points principaux.








[139]
Tacite, Ann. 15, 32, sur l’an 63. Suétone, Ner. 11. Pline, H.
n. 8, 7, 21. Cf. Calpurnius, note 142.








[140]
Ainsi Cicéron dit, dans son discours pour Cornelius : Quamdiu quidem hoc animo erga vos illa plebs erit, quo se
ostendit esse, cum legem Aureliam, cura Rosciam non modo accepit, sed etiam
efflagitavit, ce qu’Asconius développe, p. 78, dans une note
lourdement corrompue.








[141]
En particulier, le nombre de rangs parait tout à fait insuffisant pour les cives quadringenarii de tout l’Empire. Lorsque
l’institution fut organisée, les quatorze bancs devaient être approximativement
en état de contenir les ayants-droit. Le maintien du nom après que ces bancs ne
pouvaient plus suffire à la chevalerie, devenue plus nombreuse, n’a rien de
choquant.








[142]
Porphyrio note, sur la quatrième épode d’Horace, (écrite entre 718 et 723), qui
est dirigée contre un tribun militaire se carrant in
primis sedilibus en qualité de magnas
eques : Ex quattuordecim ordinibus, quos lege Roscia Otho tr. pl. in theatro
eguestri ordini dedit, duo primi ordines tribuniciis vacabant. Ovide
et un de ses amis, qui a été tribun militaire, sont assis l’un à coté de
l’autre au théâtre, pour les Megalensia,
et le second dit au premier (Fastes, 4, 383) : Hanc ego militia sedem, tu pace parasti inter bis quinos
usus honore viros ; l’exercice d’une magistrature non sénatoriale
autorisait donc probablement, comme le tribunat militaire, à prendre place sur
les deux bancs réservés. Martial, 3, 95 : Vidit me
Roma tribunum et sedeo qua te suscitat Oceanus. Au cirque aussi, les
equites et les tribuni en costume de cérémonie enlèvent aux
paysans les meilleures places : Nam quæcumque
patent sub aperto libera cælo aut eques aut nivei loca densavere tribuni
(Calparnius, Egl., 7, 28).








[143]
Les affranchis impériaux chargés de la police théâtrale Oceanus et Leitus sont
familiers aux lecteurs de Martial.








[144]
C’est la pœna theatralis de Suétone,
Auguste, 40.








[145]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur la lustration.








[146]
Polybe, 6, 23, 1. c. 35, 8, emploie έλη
(incorrectement έΐλη) pour
la turma. En vertu de la même idée, le
glossaire attribué à Cyrille, éd. Estienne, p. 443, traduit είληδόν par turmatim, et le sevir
equitum Romanorum turmis ducendis est appelé par les Grecs ΐλαρχος (Dion, 55,
10 ; Zonaras, 10, 35 ; inscription de Tomi, Arch. épigr. Mitlheil. aus
Oesterreich, 8, 20). Sans doute, on trouve aussi λόχος
dans le sens de turma : ainsi λόχος,
παράταξις, (opposé à λόχος,
ένεδρα) est expliqué par turne dans le
glossaire de Cyrille, p. 531, (cf. le même glossaire p. 496) et turma par λόχος,
διαδρομή, dans une relation
visible avec           la pompa, dans celui attribué à Philoxène, p. 210.
Mais le mot technique était ΐλη.
Lorsque, dans Denys, qui emploie ailleurs λόχος
pour la centurie de chevaliers (4, 18), les chevaliers défilent, pour cette
pompa, κατά
φυλάς τε καί
λόχους (3, 13) et les enfants des
personnages équestres κατ'
ΐλας τε καί
κατά λόχους (7, 72),
la pompa a sûrement lieu turmatim et il en est probablement de même du
défilé des enfants. Il faut sans doute, comme le propose Willamowitz, changer
dans le premier texte φύλας
en ΐλας, et entendre λόχος dans le sens de decuria, d’autant qu’il y a à coté dans le second
κατά
συμμορίας τε
καί τάξεις. Il est
impossible que φυλή soit mis
pour turma, comme le pense Hirschfeld, Verw.
Gesch., 1, 243 ; Zonaras ou plutôt Dion ajoute φυλής
ΐλαρχος, pour distinguer le præfectus alæ, qui s’appelle toujours ΐλαρχος sous
l’Empire, du sevir eq. R. Mais je n’ose
pas rattacher, en partant de cette addition, les sévirs aux trois tribus
ethniques, bien qu’il soit possible de combiner avec cette idée le nombre six
des sévirs et les trois turmæ de la Troia. — Les τέλη
des chevaliers, que Denys cite au sujet de la lustration des censeurs (4, 22)
et du combat (5, 46), sont peut-être simplement des divisions
; il s’agit nécessairement dans le premier cas, des centuries (v. tome, IV, la
partie de la Censure, sur la lustration), dans le second, des turmæ.








[147]
Sulla : Appien, B. c. 1, 105. Nero Drusus : Dion, 55, 2. Auguste : Dion,
56, 42. Drusilla : Dion, 59, 11. Pertinax : Dion, 74, 5,








[148]
Pline, H. n. 13, 4, 19. Tacite, Hist. 2, 83. Suétone, Auguste,
37 et 38. Si, dans Denys, 6, 13, les chevaliers défilent κατά φυλάς
τε καί λόχους
κεκοσμημένοι,
dans la même pompa τών
έχόντων τόν
δημόσιον ΐππον,
c’est là, comme il a été remarqué note 146, une erreur de l’auteur ou du
copiste. — Quand Valère Maxime, 2, 2, 9, cite les lupercales comme seconde fête
équestre, ce n’est pas correct, parce que, si ce sacerdoce est principalement
équestre, les chevaliers n’y appartiennent aucunement tous. Cf. Handbuch,
6, 445.








[149]
Pline, H. n. 33, 1, 30. Stace, Silves, 5, 2, 17. On rencontre,
sur des inscriptions africaines, au lieu de la formule ordinaire de la
concession du cheval public : Adlectus in turmas
eq. [R. a d]ivo Hadriano... t. Priores
(inscription de Gergis, Reinach et Babelon, Recherches archéologiques en
Tunisie, 1886, p. 64 ; on ne voit pas clairement si le dernier mot, qui
rappelle le souvenir des anciennes institutions patriciennes, est en rapport
avec la chevalerie) ; allectus in turm[as] equitum
Romanorum ab imperatoribus Cæsaribus Antonino et Vero Augustis (C.
I. L. VIII, 10501 ; de même VIII, 627. 1147) ; aussi ex equestribus turmis (C. I. L. VIII,
9754).








[150]
Je n’en trouve que deux exemples : un enfant de douze ans de Panormus
n’appartenant pas aux classes élevées, eques
Romanus [tu]rma prima (C. I. L. X. 7285) et un homme de
Gighthi dans la Tripolitaine, equo [publico tu]rma
IIII (Reinach et Babelon, op.
cit. p. 51).








[151]
V. tome III, la partie de la Maîtrise de la cavalerie, sur son rôle.








[152]
V. tome V, la partie de la Maison impériale, sur le princeps
juventutis.








[153]
La mention la plus précoce des sévirs se trouve en l’an 752 dans Zonaras, 10,
35 et dans Dion, 53, 10.








[154]
Le consul de 214, C. Octavius Sabinus a le sévirat dans deux de ses
inscriptions (C. I. L. VI, 1477. X, 5178), tandis qu’il l’omet dans la
troisième (C. I. L. X, 5398).








[155]
Turma prima : C. I. L. V,
4347. VI, 1365 (plébéien), 1429 (patricien). 1530. 1573 (patricien). XII, 3167.
Henzen, 6048 = C. I. L. XI, 3367. — Turma
secunda : C. I. L. VI, 332. 1332. 1415. 1464. X, 8991 (?). — Turma tertia : C. I. L. VI, 1529. IX, 3154
et l’inscription de Tomi, note 146. — Turma quarta
: manque jusqu’à présent. — Turma quinta
: C. I. L. III, 2830. V, 6360. 6419. VI, 1383. XI, 2106 = Willmanns,
1193. — Turma sexta : C. I. L. V,
7447. Il n’est pas rare que l’ablatif soit remplacé par le génitif. On trouve
aussi fréquemment par exemple, C. I. L. III, 6076, sevir turmæ equitum Romanorum sans chiffre.








[156]
Sevir turmis ducendis, C. I. L.
V, 531, rapproché de III, 1458. Sevirturmarum
equestrium, C. I. L. X, 3178 ; sevir
equestrium turmarum, C. I. L. V, 1874. 6439. VI, 1578 ; sevir turmarum eq. R., C. I. L. VI, 1584. Sexvir turmis equitum Romanorum, le biographe de
Marc-Aurèle, c. 6. Sevir sans complément
(C. I. L. V, 2112. VI, 1502. 1503. X, 1706) ne se présente que rarement
et tardivement.








[157]
L’abréviateur de Dion le dit de la nomination de Gaius au sévirat (note 162) et
le biographe de Marc-Aurèle de celle de Marc-Aurèle (note 162).








[158]
Cela résulte des mots de Dion, (note 163) : Ύπό
τών άεί
ίλαρχούντων.
















[159]
Orelli, 731 = C. I. L. XI, 1330, de l’an 66 après J. C. : la turma n’est pas indiquée. Je ne trouve pas
d’inscription plus ancienne parmi celles qui nomment les sévirs, celle du futur
empereur Nerva, consul en 71 (Henzen, 5135) et celle de Valerius Festus, consul
en la même année (C. I. L. V, 531) sont à peu près contemporaines. La sevir equitum entre magister
juvenum et prætor juventutis
d’une inscription de Nepet (C. I. L. XI, 3215 — Willmanns, 2086) est
difficilement un sevir eq. R.








[160]
Sur les rares sévirs sénatoriaux, cf. note 91.








[161]
Zonaras, 10, 35, sur l’an 752. Vita Marci, 6.








[162]
Vita Marci, 6. Ces jeux ne sont pas, à ma connaissance, cités ailleurs.
Cependant, parmi les jeux du cirque organisés en l’honneur de la victoire
d’Actium (Dion, 53, 1), la seconde fête peut avoir concerné les sévirs. — Il ne
faut pas confondre les jeux séviraux avec les jeux enfantins de la Troia. Gaius
donna ces derniers en 741 (Dion, 54, 26), et il ne fut sévir qu’en 752.








[163]
Dion, 55, 10, relate, parmi les résolutions prises par le sénat à l’occasion de
la dédication de ce temple, καί
πανήγυρίν τινα
πρός τοϊς
άναβασμοΐς
αύτοΰ ύπό τών
άεί
είλαρχούντων
ποιεϊσθαι. Cette fête avait
lieu le 1er août (Dion, 60, 5).








[164]
La tradition elle-même n’établissant pas sida chiffre six se rapporte à la turma isolée ou à la totalité de la chevalerie, j’ai
précédemment adopté la première opinion (Rœm. Gesch. 1, 7e éd. 186 = tr.
fr. 4, 51) pour pouvoir rattacher cette institution à l’ancien système ; car la
turma a trois décurions et trois
options. Mais, alors il faudrait admettre que l’organisation des jeux
appartenait exclusivement aux sévira de la première turma
; or cette supposition ne peut se concilier avec la rédaction des inscriptions
qui attribuent les sévira à la première, à la seconde, à la troisième, à la
quatrième et à la sixième turma. En outre
on peut invoquer en sens contraire l’analogie parfaite des seviri eguitum Romanorum et des seviri Augustales municipaux organisés peut-être
à la même époque. J’adopte par conséquent aujourd’hui l’opinion d’Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 213. La création d’une forme complètement nouvelle pour une institution
empruntée par Auguste à un système depuis longtemps en vigueur est un phénomène
surprenant ; mais il s’explique peut-être par ce fait que l’institution
municipale devait être soutenue par son analogie avec la chevalerie de l’Etat,
et qu’il était impossible d’ouvrir aux sévira des affranchis le vaste cadre
ancien. Le point de savoir si le chiffre six est issu de celui des chefs de la turma isolée, on bien se rattache aux trois
tribus patriciennes doit être laissé indécis.








[165]
L. Antonius : Cicéron, Phil., 6, 5, 13. Séjan : Dion, 58, 2. Le futur
empereur Claude est aussi appelé patronus
des chevaliers (Suétone, Claude, 6). Il ne nous a été conservé aucune
dédicace es ce genre ; pourtant C. I. L. VI, 1584 peut avoir appartenu à
un tel document.








[166]
Auguste, Mon. Anc., 6, 24. Ovide, Fastes, 2, 128. On doit avoir
procédé de même pour l’apothéose d’après le témoignage de la médaille (Eckhel,
6, 126).








[167]
Les chevaliers offrent un bouclier et une lance aux principes juventutis Gaius et Lucius (Mon. anc., 3,
4, note 134 ; Dion, 55, 12) et Néron (monnaie de ce dernier avec le bouclier
portant la légende Equester ordo principi juvent.
: Eckhel, 6, 261). — Après la mort de Germanicus, equester
ordo cuneum Germanici appellavit qui juniorum dicebatur instituitque uti turmæ
idibus Juliis imaginem ejus sequerentur (Tacite, Ann. 2, 83)
de même après la mort du jeune Drusus, C. I. L. VI, 912.








[168]
Tacite, Ann., 3, 71, sur l’an 22.








[169]
A Tibère, pour le transport du cadavre d’Auguste (Suétone, Claude, 6) ;
à lui encore, pour lui adresser ses souhaits après la mort de Séjan (Suétone, loc.
cit.), à Caligula, au commencement de son règne (Dion, 59, 6).








[170]
Du moins les inscriptions de ce genre ne manqueraient pas, s’il n’était pas intervenu
ici quelque limitation légale. Or on ne trouve rien autre chose que la mention
des chevaliers dans la masse -pour les hommages à l’empereur. Martial, 8, 15 : Dat populus, dat gratus eques, dat tura senatus.
Stace, Silves, 4, 1, 25 : Ortibus...
tuis (Domitien) gaudent turmæque tribusque purpureique patres.
Pline, Panég., 23, nomme, dans la même relation, le sénat, l’equester ordo, et les clientes, c’est-à-dire les
tribus.








[171]
La résistance aux lois d’Auguste sur le mariage, unique opposition constitutionnelle
à laquelle il se heurta pendant son long règne, vint principalement des
chevaliers. Suétone, Auguste, 34 ; Dion, 56, 1. Il n’aurait pas été sans
inconvénients que les chevaliers eussent eu, ne fût-ce que le droit de
pétitionner dans ce sens.








[172]
La pensée de Pline, H. n. 33, 2, 34 : Ab
illo tempore (c’est-à-dire depuis le consulat de Cicéron) plane hoc tertium corpus in re publica factum est, cœpitque
adjici senatui populoque Romano equester ordo : qua de causa et nunc post
populum scribitur, quia novissime cœptus est adjici, est, même en
laissant de côté le culte absurde de Cicéron, incompréhensible ; on ne trouve à
ma connaissance, nulle part, la formule Senatus
populusque Romanus et ordo equester. Tacite, Ann. 1, 7,
commence bien la récit lie la prestation de serinent faite après la première
transmission du trône par les mots : Ruere in
servitium consules patres eques. Mais, dans l’énumération des
serments, il ne mentionne pas les chevaliers ; il ne mentionne que les
principaux fonctionnaires sénatoriaux et équestres, le sénat, les troupes et le
peuple (de même 11, 36. 14, 11). Dans les tauroboles faits à Ostie sous Gallus,
on prie pour les empereurs et leur famille, pour le sénat, les quindecemvirs et l’ordo
equester (C. I. L. XIV, 42).








[173]
V. tome I, la partie de la Juridiction civile et, tome III, celle de la
Préture, sur les nominations de jurés.








[174]
Voir tome III, la partie de la Préture, sur la présidence des quæstiones, et, tome IV, la théorie de la
Présidence du jury comme magistrature.








[175]
La liste servait pour les deux catégories, disent de la manière la plus nette
Pline, H. n. 29, 1, 18, et l’inscription de Hasta du temps de Tibère, C.
I. L. V, 7367. Ulpien, Vat. fr. 197. 198, montre en outre que les leges Juliæ publicorum et privatorum déterminaient bien la capacité d’être
juré chacune de son côté, mais probablement eu termes symétriques, Seulement la
quatrième décurie, qui n’était compétente que de levioribus
summis, et pareillement la cinquième étaient sans doute complètement
étrangères aux procès criminels.








[176]
L’édit de Claude, C. I. L. V, 3010, ligne 33, le dit expressément, et
c’est confirmé par un certain nombre d’inscriptions C. I. L. II, 4223.
IX, 2600. Henzen, 6168. Bull. de Corr. Hell., 1386, p. 456 (Tralles).








[177]
La liste des récupérateurs de chaque conventus
(voir tome II, la partie de la Préture, sur les liste de jutés) est bien
dressée à l’imitation de la liste de jurés de Rome (note 180), mais elle n’est
pas composée d’après les rangs.








[178]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur les listes de jurés.








[179]
V. la même théorie. En dehors des preuves qui sont réunies là, les documents
rassemblés note 182, établissent que les procès civils y compris les quæstiones perpetutæ, restèrent aux sénateurs
jusqu’en 632.








[180]
Decuria désigne, comme oit sait, une
section de jurés, et dans l’organisation sénatoriale du jury (qu’il la vérité
nous connaissons seulement elle qu’elle fut restaurée par Sulla, mais qui ne
peut guère avoir différé alors de sa forme première) un groupe du sénat dont la
composition ne changeait pas (Cicéron, Verr. l. 3, 32, 79 ; cf. Schol.
Gronov. p. 392), et qui en général devenait le tribunal d’un procès particulier
quand, après les récusations (très restreintes, Cicéron, Verr. l. 2, 34,
17), il restait réduit au nombre de juges prescrit pour le procès. Cicéron, Verr.
l. 1, 61, 148. Le même, Pro Cluentio, 37, 103. Dans le procès
d’Oppianicus, jugé en 630, il y eut 32 jurés qui votèrent, (Cicéron, Pro
Cluentio, 27, 74), et, puisque l’accusé pouvait récuser trois personnes
(Cicéron, l. 2, 31, 17), le chiffre des membres de la décurie ne pouvait
pas être inférieur à 35, ce qui s’accorde d’ailleurs bien avec les témoignages
que nous possédons sur le procès de Verrès (Drumann, 5, 317). Ces décuries,
dont Cicéron mentionne la seconde, doivent être les dix anciennes décuries de
l’interrègne (voir, tome II, la théorie de l’Interrègne) ; il a fallu élever le
chiffre de leurs membres, parce que, tandis qu’au début la liste des jurés
n’avait à fournir que le judex unus et les
petits collèges de récupérateurs, il y eut, depuis l’introduction de la
procédure des quæstiones, à constituer
des consilia plus nombreux. — Les decuriæ de la procédure provinciale (Cicéron, Verr.
3, 11, 28 ; cf. 3, 60, 136) sont probablement constituées à l’image des
décuries de jurés sénatoriales.








[181]
On ne peut préciser avec quelle étendue cela avait lieu, ni dans quelle mesure
c’était l’arbitraire du préteur ou des prescriptions légales qui décidaient. Il
est certain seulement que le critérium n’était fourni ni par la distinction
juridique du judicium legitimum et de
celui qui ne l’est pas, ni par celle des procès soumis au judex unus ou à des récupérateurs (v. tome I, la
théorie de la juridiction civile, sur la distinction du judicium legitimum et du judicium imperio continens).
La poursuite pour concussions, qui occupe ici le premier rang et à laquelle
Polybe, 6, 47, pense en première ligne en parlant des tribunaux sénatoriaux, ne
pouvait pas, dans lés cas les plus nombreux et les plus importants, constituer
un judicium legitimum déféré à un unus judex ; cinq recuperatores
ex ordine senatorio furent donnés pour chacun des procès de même
nature de 583 (Tite Live, 43, 2). L’inscription de Tarraco, C. I. L. II,
4223 d’un adlectus in V decu[rias le]gitumæ Romæ
judicantium ne peut donc pas être rapportée au judicium legitimum du droit civil. Le préteur
pérégrin parait lui-même avoir pris ses jurés dans l’Album.








[182]
Appien, B. c. 2, 22. Varron, chez Nonius, p. 454. Diodore, 34-5, 25, Vat.
p. 119 ; Velleius, 2, 6 ; Pline, H. n. 33, 2, 34 ; Tacite, Ann.
12, 60 ; Florus, 2, 5 [3, 17]. — La loi mentionnée par Tite-Live, Ép.
60, et Plutarque, C. Gracch. 6. (cf. Comp. 2) pour le premier
tribunat de C. Gracchus, tendant à augmenter le sénat de 300 chevaliers
(Plutarque ; 600 d’après Tite-Live) et à corriger ainsi l’organisation
judiciaire, n’a certainement pas été appliquée ; mais ce ne peut pas être une
pure invention. Ce fut probablement là, comme je l’ai déjà exposé, Zeitschrift
für Alterthutnswissenschaft, 1843, p. 817, une tentative d’accomplir moins
violemment la réforme judiciaire, qui fut repoussée on qui fut dépassée l’année
suivante. — Les propositions de même nature attribuées à Ti. Gracchus
(Plutarque, Ti. Gracch. 16 ; Dion, fr. 83, 7) ne se sont certainement
pas transformées en lois. C’est uniquement par une erreur que Diodore (34 - 5, 2,
31, éd. Wess. p. 526. 599) fait les tribunaux équestres des Gracques paraître
dès l’an 640.








[183]
Les juges de Gracchus ne pouvaient être pris que parmi les personnes qui
avaient obtenu le cheval public, quoique peut-être en y comprenant même celles
qui ne l’avaient plus. En effet, en premier lieu, la substitution de cette
liste de 1.800 noms à la liste sénatoriale de 300 noms, ou, en vertu de la
première proposition de C. Gracchus, de 600, est appropriée aux circonstances,
tandis qu’il serait impossible que l’on se fut contenté de la reconnaissance,
faite par le censeur à cette époque de la manière la plus superficielle, de la,
capacité générale de recevoir le cheval équestre. En second lieu, les chevaliers
qui jugent en vertu de la loi Aurelia et ceux qui le font sous l’Empire sont
indubitablement les equites equo publico
; or, ces tribunaux équestres ne sont qu’une résurrection modifiée de ceux de
Gracchus.








[184]
Aucun indice n’indique qu’on ait extrait de ce tableau une liste générale des
jurés, et on ne peut imaginer dans quel but on l’aurait fait.








[185]
C’est ce qui se présentait notamment pour les tribunaux dés décemvirs et des
centumvirs chargés des procès de liberté et d’hérédités (v. tome IV, la partie
du Vigintisexvirat). Il y a encre quelques autres litiges tranchés dans la
capitale pour lesquels la liste générale ne doit pas avoir été applicable ou
doit avoir été ; écartée par des dispositions spéciales. Ainsi nous lisons dans
la loi agraire de 643, ligne 37, les mots : [Recuperatores
ex ci]vibus L. quei classis primæ sient ; et la loi Plautia de 665
organise, pour les procès de haute trahison d’alors, une liste de jurés formée
à raison de 45 jurés par tribu, pour laquelle il est fait abstraction de toute condition
de rang (Asconius, In Cornel. p. 79). Le jugement par Marius ύπατεύων
τό έκτον d’un procès dotal
(Plutarque, Mar. 38) doit nécessairement si ce témoignage est exact,
être entendu dune décision arbitrale, puisqu’en 651, la liste des jurés était
composée de chevaliers et qu’en sa qualité de consul il ne pouvait en tout cas
être pris pour juré.








[186]
C’est ce que montrent avant tout les procès extraordinaires soumis en vertu de
la loi Mamilia de 644, à des judices Gracchani (v. tome IV, la théorie des Magistrats
auxiliaires extraordinaires, à la section des magistrats commis à des procès,
sur l’objet des procès). Mais le règlement qui a été fait, à cette époque, pour
la catégorie de procès la plus importante politiquement, pour les actions
repetundarum, et qui nous a été conservé en grande partie, doit aussi
nécessairement s’accorder avec cette règle. Il faut à ce sujet se rappeler,
d’une part, que cette loi peut précéder chronologiquement de quelques mois la
loi sur les jurés de Gracchus, et, d’autre part, qu’en dépit de sa double
énumération [de CDLvireis in hunc an]num legundi et de CDLvireis quotannis
[legundis], il y reste des lacunes très importantes. Les dispositions suivantes
y sont conservées, en combinant les deux textes : Prætor... facilo utei CDLviros
ita legat, quei in hac ceivit[ate]... [dum] ne quem eorum legat, 1) quei tr.
pl., q., IIIvir cap., tr. mil. l. IIII primis..... siet fueritve ; 2) queive in
senatu siet fueritve ; 3) queive merc[ede conductus depugnacit depugnaverit ;]
4)….. ; 5) [queive judicio publico conde]mnatus sict, quod circa eunt in
senatum legi non liceat ; 6) queive minor anneis XXX majorve annos LX gnatus
siet ; 10) queive trans mare erit. Il ne pouvait pas y avoir d’invocation
directe de la loi Sempronia, si celle-ci n’a été votée que p.us tard, et, quand
bien même elle aurait été votée auparavant, il pouvait ne pas y en avoir ; car
ses clauses pouvaient facilement être toutes reproduites. Or il nous manque la
disposition principale, et elle doit ou avoir nommé expressément la loi
Sempronia (quei in hac civit[ate ex lège quain C.
Senzpronius Ti, f, te. pl. tulit judicet juclicatueusve sit]) ou, ce
qui est plus croyable, avoir reproduit son principe (quei in hac civit[ale equum publicum habeat — ou habeat habuerit — habiturusve
sit]). Quant aux principes, cette loi est d’accord avec la loi
Sempronia, spécialement pour l’exclusion des sénateurs. Parmi les causes
d’incapacité qui y sont énumérées, il y en a certainement plusieurs qui rendent
aussi incapables d’avoir le cheval public ; mais il était cependant nécessaire
de les mentionner, quand bien même la loi aurait expressément parlé du cheval
équestre ; car, par exemple, l’exercice salarié du métier de gladiateur ne
faisait pas perdre de plein droit le cheval équestre, mais amenait seulement
son retrait à la prochaine censure.








[187]
Sa loi rendit, selon Tacite, Ann. 12, 60, les tribunaux au sénat, tandis que
les extraits de Tite-Live (Obsequens, 41 ; Cassiodore, sur l’an 640) parlent de
senatorum et equitum judicia communicata.
Cette dernière allégation doit être comprise dans le même sens que la première
loi judiciaire de C. Gracchus (note 182) qui fut évidemment reprise par Cæpio.
La loi de Cæpio n’a pas eu de durée (note 190) ; mais nous ne savons pas
comment elle a été abrogée.








[188]
Appien, 1, 33, dit expressément que lui aussi, tout comme Cæpio, rendit les
tribunaux au sénat augmenté de 300 chevaliers et le De viris ill. 66,
est dans le même sens, ce que Velleius entend correctement d’une restitution de
la justice au sénat et Tite-Live, Ép., 71, incorrectement d’un partage
entre le sénat et l’ordre équestre. Drusus proposa en même’ temps d’ouvrir une
instruction pour corruption contre les juges équestres du temps antérieur (qui rem judicassent : Cicéron, Pro Cluent.
56, 153 ; ob rem judicatam : le même, Pro
Rab. Post. 7, 16, où la fausse correction : ob
rem judicandam a maintenant pénétré dans le texte). Les lois Liviæ
furent comme on sait, immédiatement cassées par le sénat.








[189]
Appien, B. c. 1, 59, où la restitution des tribunaux est omise, mais
doit être complétée sans nul doute. Ces lois furent encore cassées, comme on
sait.








[190]
Cicéron, Verr. act. 1, 13, 38 : Curri
equester ordo judicaret annos prope quinquaginta (632-673) continuos. Velleius, 2, 32.








[191]
La restitution de la justice au sénat par Sulla est attestée par Cicéron, Verr.
act. 1, 13, 37, Velleius, 2, 3 et Tacite, Ann. 11, 23 ;
l’accroissement simultané du sénat de 300 chevaliers, par Appien, B. c.
1, 100 ; cf. Tite-Live, 89. Le nombre des questeurs fut en même temps augmenté
pour renforcer le sénat d’une manière durable (Tacite, Ann. 11, 22).








[192]
Scolies de Bobbio sur Cicéron, Pro Flacco, 2, 4. Asconius, p. 16
(également p. 67. 78). De nombreux témoignages de détail, par exemple dans
Asconius, p. 30. 53. 54. 55, confirment que le principe de la division par
tiers, fondée sur le rang, dominait tant la nomination que la récusation des
jurés. Par exemple, la liste spéciale (album
judicum, Asconius, p. 39) que Pompée tira de cette liste générale
pour le procès de Milon et de ses partisans en 702, contenait 360 noms, soit 3
x 120 membres (Plutarque, Pompée, 55 ; Velleius, 2, 76 ; la correction :
judices de trecentis sexaginta au lieu
du chiffre CCCL qui nous a été transmis
dans Cicéron, Ad fam. 8, 16, 2, est une restitution certaine) devant
lesquels devaient avoir lieu les débats ; il en fut ensuite tiré au sort 81,
soit 3 X 27, et après que chaque partie en ont récusé 15 = 3 x 5, le verdict
fut rendu par 51 = 3 x 17 voix.








[193]
On s’explique par conséquent que Velleius considère faussement la loi Aurelia
comme un partage égal de la liste des jurés entre les chevaliers et le sénat
(2, 32) et que Tite-Live y voie même une restitution de cette liste à l’ordre
équestre (Ép. 91).








[194]
Sénatus-consulte de 703 dans Cælius, Ad fam. 8, 8, 5 : Et, cum de ea ad senatum referretur, a consiliis
(a consulibus est une fausse correction)
qui eorum in CCC judicibus essent sine fraude sua
(au lieu du texte : ses qui nous a été
transmis, selon l’excellente correction d’Hirschfeld, Hermes, 5, 297) adducere liceret.








[195]
Pline, H. n. 33, 1, 31 : Decuriæ quoque ipsæ
(les quatre, plus tard les cinq decuriæ judicum)
pluribus discretæ nominibus fuere, tribunorum æris
et selectorum et judicum : præter hos etiam nongenti vocabantur ex omnibus
electi (le Bamb.. les autres : selecti)
ad custodiendas suffragiorum cistas in comitiis :
et divisus hic quoque ordo, cum alius se nongentum, alius selectum, alios
tribunum appellaret. On trouve encore seulement dans un collegium fabrum municipal, qui présente d’autres
imitations des institutions romaines, un nungentus
ad subfrag(ia) comme magistrat corporatif (C. I. L. XIV,
2630), ce qui confirme l’emploi des nongenti
comme surveillants des urnes de scrutin et, dans une inscription pariétaire de
Pompéi, C. I. L. IV, 1136, les mots obscurs (cf. cependant l’explication
proposée par moi dans Bruns, Fontes, 5e éd. p. 271, note 5) Balneum Venerium et nongentum. Il va de soi que
la relation de Pline contient des confusions graves, que notamment les
dénominations selecti et judices ne s’appliquaient pas a des décuries
déterminées, mais b. la totalité des jurés : nongenti
peut donc avoir été également un nom collectif de cette espèce.








[196]
On peut le conclure des expressions de Suétone, Auguste, 32, si elles
nous ont été transmises exactement. Peut-être cette régie était-elle en rapport
avec celle d’après laquelle le service équestre ne peut plus être imposé à
partir du même âge. La loi repetundarum
du temps des Gracques requiert l’âge de trente ans ; cf. Digeste, 1, 8,
41.








[197]
La modification faite par la loi Pompeia de 699 laissa la justice aux trois
ordres ; mais elle restreignit l’arbitraire qui existait antérieurement dans le
choix des personnes. Cicéron, In Pison., 36, 91 : Ecquid sentis lege judiciaria lata quos posthac judices
sinus habituri ? Neque legetur quisquis voluerit nec quisquis noluerit non
legetur : nulli conjicientur in illum ordinem, nulli eximentur..... judices judicabunt ii, quos lex ipsa, non quos hominum
libido delegerit. Asconius, p. 16, remarque sur ce texte : Pompeius in consulatu secundo..... promulgavit, ut amplissimo ex censu ex centuriis aliter
alque antea lecti judices, æque tamen ex illis tribus ordininibus res
judicarent. Le maintien du cens est confirmé par Cicéron dans les
expressions discutées VI, 1, et également par fauteur, d’opinions radicales,
des lettres attribuées à Salluste, De re publica, c. 3, qui, pour sa
part (c. 7. 42), voudrait selon le système grec, que tous les citoyens de la
première classe fussent admis comme jurés et que le chiffre des jurés fait augmenté.
Asconius exige chez tous les jurés le census
amplissimus, qui ne peut être que le cens équestre, VI, I ; et cela
est exact : car il n’y avait pas encore alors de cens sénatorial distinct du
cens équestre, et les tribuni ærrii, au
moins ceux qui remplissaient les fonctions de jurés, avaient le cens équestre.
Les centuries dont il s’agit doivent être les centuries serviennes ; car la
seconde décurie était tirée des 18 centuries équestres, et les tribuni ærarii ont nécessairement été dans un
rapport fixe avec les 33 tribus et par conséquent aussi avec les centuries. On
ne peut découvrir de rapport existant entre les sénateurs et les centuries ;
mais il suffit que la choix ait été établi ex
centuriis pour la plus forte portion des jurés. La tradition ne nous
a pas transmis les dispositions prises par la loi afin de donner une base fixe
au choix des jurés dans les diverses centuries et de restreindre l’arbitraire
du magistrat qui y procédait. Cette loi n’atteignit pas son but
(Pseudo-Salluste, De re publica, 2, 3). Relativement à la loi sur le
jury, qu’Antoine proposa en qualité de consul, en 710, cf. VI, 1.








[198]
Suétone, Cæsar, 41. Dion, 43, 25, sur l’an 708. Cicéron, Phil. 1,
8, 20.








[199]
Suétone, Auguste, 32.








[200]
Suétone, Auguste, 32. Le même, Gaius, 16 ; Galba, 14. Au
contraire, selon Pline, H. n. 33, 2, 33, on se disputait plus tard le
titre de juré. Cf. Suétone, Tibère, 51. Les deux faits sont parfaitement
conciliables.








[201]
L’exclusion des sénateurs ne nous est pas affirmée par la tradition ; mais elle
résulte de ce que les inscriptions ne nomment pas un seul juré de rang
sénatorial (les deux seuls jurés qui nomment leur décurie, laquelle est la
première, un Tolentinate, C. I. L. IX, 5367, et un Tarraconensis, C.
I. L. II, 4275, ne sont eux-mêmes point sénateurs) et de ce que les jurés
sont appelés decuriæ equitum (Tacite, Ann.
14, 20 ; également 3, 30 Suétone, Tib. 41), expression dans laquelle on
pouvait bien sans doute ignorer les ducenarii
de condition inférieure, niais non la classe supérieure des sénateurs. La présence
d’un sénateur parmi les centumvirs (Pline, Ép. 4, 29 rapproché de 5, 9)
confirme l’opinion selon laquelle les centumvirs n’étaient pas pris parmi les selecti. Si Pline, Ép. 1, 20, dit de
lui-même : Frequenter judicavi, c’est
qu’outre les procès de la compétence des centumvirs, il y en avait sans doute
encore certains antres qui n’étaient pas déf4rés aux jurés de l’album, et que,
mène dans les litiges de la compétence de ces derniers, la sentence pouvait
probablement être rendue par une personne qui n’était pas inscrite sur l’album
avec le consentement des parties. On doit comprendre dans le même sens la
défense portée par Auguste de fixer à un jour de séance du sénat les procès à
la décision desquels des sénateurs devaient participer (Dion, 55, 3).








[202]
La connexité des deux positions se montre dans les inscriptions aussi
clairement que leur diversité juridique elles sont d’ordinaire réunies.








[203]
Suétone, Gaius, 16. Pline, H. n. 33, 2, 33. La cinquième décurie
était comme la quatrième composée de ducenarii
; car, même depuis qu’il y eut cinq décuries, les trois premières restèrent les
plus considérées.








[204]
Outre l’inscription de Hasta citée note 175, qui cite deux jurés de cette
espèce, on trouve encore un judex dec. IV
à Turin, C. I. L. V, 7022, et, ex quattuor
decuris (sans judex), C. I. L. VI, 2169.








[205]
Judex ex (rarement de : C. I. L. II, 2015 et l’inscription
citée note 175) quinque decuriis
(rarement decuriis quinque : C. I. L.
III, 170, qui doit être lu ainsi ; IX, 411) est très fréquent ; on trouvé aussi
ex quinque decuriis judicum (C. I. L.
II, 4617 ; Henzen, 6729 = C. I. L. XI, 393). Lux
(Orelli, 4949 : in) quinque decuriis tout seul se rencontre encore
souvent. Adlectus in quinque (quinque manque C. I. L. II, 1180. X, 53) decurias (rarement decuriis,
C. I. L. VIII, 9374. X, 53) est très fréquent, plus rare dans la
construction inverse (C. I. L. VIII, 4491. 1516. 1597. 6111) et est
souvent accompagné du nom de l’Empereur. Selectus
n’est pas rare non plus : Adlectus inter selectos
ab irnp. Cæs. Aug. (C. I. L. X, 1685) ; adlectus in decurias judicum selectorum a divo Tito
(C. I. L. III, 726) ; judex de selectos
(C. I. L. X, 5128) ; judex ex quinque
decuriis inter selectos (C. I. L. V, 7375 ; avec la
construction inverse, C. I. L. V, 7373) ; judex
selectus ex quinque decuriis (C. I. L. IX, 5831. 5832. 5811)
; judex ex quinque decuriis selectus (C.
I. L. VI, 1635) ; judex selectus decuriis
quinque (C. I. L. IX, 5303) ; [inte]r
selectos judices (C. I. L. IX, 4973) ; τών
σελεκτών έν
'Ρώμη δικαστών,
Bull. de corr. Hell. 1886, p. 436. On trouve rarement judex (C. I. L. VIII, 6958) ou selectus (C. I. L. IX, 3023) sans
complément. Le singulier adlectus in decuriam
judicum (C. I. L. VIII, 1147) est également rare.








[206]
Ex quinque decuriis, dec(uriarum) III, C.
I. L. VIII, 7986 ; judex selectus decur(iis)
trib(us), C. I. L. V, 5036.








[207]
Judex CCCC Romæ dec(uriarum) V (C. I.
L. IX, 2600) ; judex CCCC selectus (C.
I. L. X, 5197) ; [ex] quinque decuriis judicum)
[selectorum inter] quadringenarios adlectus a divo Anto[nino Aug.] Pio
(C. I. L. X, 7507).








[208]
Tacite, Ann. 3, 30 : (L. Volusius Saturninus, consul en 742 de Rome) censoria potestate legendis equitum decuriis functus.
Tandis que Dion reproche à Tibère d’avoir négligé de compléter les cadres des
chevaliers (59, 9), Suétone rapporte la même négligence au complément de la
liste des jurés (Tib. 41). Pline, H. n. 29, 1, 18. 33, 1, 30 : Dive Augusto decurias ordinante. Suétone, Aug.
27. Quo loco (dans le portique du temple
d’Apollon du Palatin) jam senior..... decurias..... judicum
recognovit. Le même, Claude, 16. La radiation a lieu de la même
façon. Suétone, Claude, 15. — Les deux actes n’étaient pas
nécessairement liés ; mais ils l’étaient d’ordinaire.








[209]
L’assertion de Pline, H. n. 33, 1, 30, ne peut pas être excusée par
l’existence des ducenarii, ne fût-ce qu’à cause des mots : major pars. C’est une confusion grossière
provoquée par le fait que Pline s’occupe directement des anneaux et qu’il
confond leur port effectif avec le droit de les porter.








[210]
Le caractère permanent de ces fonctions résulte de l’annua vacatio des diverses décuries ainsi que de la présence
du titre de juré dans les inscriptions et de l’absence de toute allusion à un
terme d’expiration ou à une itération. Il est remarquable que les fonctions de
jurés soient devenues viagères aussitôt que le pouvoir le fut devenu de son
côté.








[211]
Sénèque, De benef. 3, 7. Pline, H. n. 14, 1, 5. Quintilien, Inst.
4, 2, 45, oppose le judex que rura plerumque in decurias mittunt, à l’homme
avant une culture littéraire.








[212]
Le nombre des chevaliers doit, ainsi que la montrent les inscriptions, avoir
été beaucoup plus grand que celui des jurés, bien que ces derniers comprennent
encore parmi eux les ducenarii qui ne
sont pas chevaliers.








[213]
Suétone, Aug. 32. On trouve, C. I. L. X, 53, l’inscription d’un
homme qui reçut le cheval équestre d’Hadrien et la qualité de juré d’Antonin le
Pieux ; C. I. L. II, 1180, celle d’un homme qui fut nommé juré par
Marc-Aurèle et Lucius Verus seulement après avoir occupé plusieurs postes
d’officiers.








[214]
Pline, H. n. 33, 1, 30, en parlant du temps d’Auguste : Nondum provinciis ad hoc munus admissis. Hermes,
4, 117.








[215]
Selon Pline, loc. cit., cela arrivait déjà fréquemment sous Vespasien ;
ailleurs (H. n., 29, 1, 18), il parait faire allusion à l’admission de
jurés espagnols, au moins en matière civile, par conséquent comme ducenarii. Les inscriptions fournissent de
nombreux exemples pour l’Afrique, l’Espagne et la Gaule ; elles en donnent peu
pour la région du Danube et pour ainsi dire aucun pour l’Orient grec. On avait
encore naturellement par la suite la même opinion que Cicéron (Phil. 5,
5, 13) du juré qui ne savait pas le Latin. Suétone, Claude, 16.








[216]
Pline, H. n. 33, 1, 30. Cf. l’inscription de Pompéi, C. I. L. IV,
1943. — Radiation pour cause d’inconduite scandaleuse, Suétone, Dom. 8.








[217]
En premier lieu, le jus liberorum.
Suétone, Claude, 15. Ulpien, Vat. fr. 197. 198.








[218]
Pline, 33, 1, 30, en parlant du temps d’Auguste ; c. 33. Cf. Suétone, Aug.
29, sur les nouveaux bâtiments construits par Auguste afin d’assurer
l’expédition plus rapide des nombreux procès.








[219]
Aulu-Gelle, 14, 1, 1.








[220]
Suétone, Aug. 32. Sur les vacances judiciaires, cf. Suétone, loc. cit..
Claud. 23, Galb. 4, et Vita Marci, 10.








[221]
Le dernier empereur dont les adlections de jurés soient attestées par les
inscriptions est l’empereur Marc-Aurèle (C. I. L. II, 1180. III, 4495.
VIII, 6711). L’homme âgé auquel est consacrée l’inscription de Perusia dédiée
en 205, Orelli, 95 = C. I. L. XI, 1526, peut avoir encore reçu les
fonctions de juré de cet empereur ; au contraire le consul de 261 qui avait été
inscrit dans les cinq décuries an début de sa carrière, Orelli, 3100 = C. I.
L. XI, 1836) peut difficilement avoir reçu ces fonctions avant Sévère. Il
est surprenant que le nom de ce dernier ne se trouve nulle part rattaché à de
telles opérations.








[222]
Miles est, comme on sait, le nom
technique du fantassin, et, au sens strict, il n’est employé qu’abusivement
pour désigner le soldat en général.








[223]
Le consul, le questeur n’est ni eques ni miles, et il ne reçoit pas de stipendium, si bien qu’il ne meret pas (cf. merces,
merx, meretrix).
Il n’y a pas à tenir compte des extensions postérieures (Tacite, Ann. 1,
64. 3, 33) ; quant au tribun militaire, il n’est jamais magistrat dans l’ancien
système et il ne l’est pas toujours dans le nouveau : au moins en tant qu’il ne
l’est pas, il rentre sous l’empire de la règle générale.








[224]
La lex Julia municipalis réunit, lignes
91 et 100, sous les mots : Quei stipendia equo in
legione III aut stipendia pedestria in legione VI fecerit, tout
l’ensemble du service des citoyens, en y comprenant nécessairement le service
d’officier. Il n’y a pas besoin d’autres textes.








[225]
La loi Julia continue en disant : Quæ
stipendia in castreis inve provincia majorera partem sui quojusque anni fecerit
aut bina semestria quæ ei pro singuleis annueis procedere oporteat.








[226]
César, B. G., 7, 63 : Quod minus idoneis
equis utebantur, a tribunis militum reliquisque equitibus Romanis atque
evocatis quos sumit Germanisque distribuit, et d’autres textes. Dans
Tite-Live, 44, 22, 43, le consul Paullus promet à quiconque voudra le suivre au
camp et l’y aider de bons conseils, de le fournir nave,
equo, tabernaculo, viatico etiam.








[227]
Il ne faut pas oublier que le service de cavalier n’a reçu aucun développement
technique sous la République romaine et que sa distinction du service de
fantassin est plutôt hiérarchique que militaire. Aux hastati et pilani de
l’infanterie, qu’on peut assimiler aux fusiliers et aux grenadiers modernes,
correspondent, dans la cavalerie du temps de l’Empire, les archers à cheval (equites sagittarii), les lanciers (contarii) et les cuirassiers (cataphractarii) ; la République ne connaît pas de
formations de cavalerie de cette espèce, et ce sont là essentiellement des
dispositions étrangères empruntées par les stratégistes romains de la période
impériale.








[228]
Nous sommes absolument dépourvus de témoignages certains postérieurs au temps
de Polybe et relatifs à I’existence d’une cavalerie légionnaire constituant un
corps fermé. La turma equitum Romanorum mentionnée par Salluste, guerre de
Jugurtha, c. 63, et les equites qu’il oppose, c. 46, aux equites auxiliarii,
qui sont regardés par Madvig, Kleinere Schriften, p. 502, comme une
cavalerie légionnaire, peuvent être des cavaliers italiques opposés aux Africains
qui se trouvaient dans l’armée romaine.








[229]
Puisque la guerre sociale fit disparaître les cavaliers italiques, et qu’au
point de vue militaire ce vide aurait dû être comblé par une augmentation de la
cavalerie de la légion, le silence au sujet de cette dernière est d’autant plus
significatif. Il est établi que les légions gauloises de César n’avaient pas de
cavalerie (Handbuch, 5, 4, 10).








[230]
Nous avons montré, dans la théorie de la Capacité d’être magistrat, au sujet du
service militaire, que le service en qualité de contubernalis
s’est maintenu jusqu’à César. Mais il doit avoir perdu de plus en plus son
caractère militaire, non pas seulement parce que le service d’un cavalier qui
n’était plus dans les rangs n’était pas sériées, mais parce qu’il y avait, dans
la cohors amicorum, de plus en plus de
gens qui ne servaient même pas nominalement. Les émoluments accordés à ces
individus n’ont pas la solde pour origine, avons-nous vu au sujet des Émoluments
du magistrat, et les comites de l’empereur et du gouverneur, qui viennent de
ces contubernales, sont constamment des
civils, pratique dont les commencements remontent sûrement au temps de la
République. Dans l’armée des Gaules de César, que par sa description nous
connaissons jusque dans le détail ; il n’y a qu’une indication qui puisse être
rapportée à cette institution (1, 39). — Selon Appien, B. C. 2, 105,
César, lors de son triomphe de 703, donna un présent double aux centurions et
quadruple aux tribuns militaires et aux préfets des cavaliers ; comme le
remarque avec raison Madvig, Kleiners Schritfen, 1, 501, la dernière
libéralité remplace celle du triple donné anciennement aux cavaliers citoyens ;
il n’est pas question de ces derniers. — La cohors
prætoria se composait, montre son nom, au moins principalement d’infanterie.








[231]
La jeunesse aristocratique ne fait pas, sous le Principat, d’autre tirocinium que celui du tribunat militaire. Ce
fut là, nous en avons la preuve, tout le service militaire fait par Pline le
Jeune.








[232]
Stipendium est aussi bien employé pour ces
cavaliers que pour les fantassins. Le seul exemple qui me soit connu de stipendium equestre pris dans ce sens est fourni
par l’inscription de Carouge près de Genève, C. I. L. XII, 2602 : Cornicularius Corneli Gallicani leg. Aug. equestribus
stipendis, item Minici Rufi leg. Aug. ; le défunt a occupé cette
fonction, comme soldat de la première cohorte, de l’an 83 à l’an 88, pour
devenir ensuite evocatus et centurio. Cet eques employé comme cornicularius
était donc inférieur en grade au centurion. Mais l’eques
de la légion reçoit encore désormais 500 deniers alors que le miles en reçoit 200 (C. I. L. VIII, 2551).








[233]
Dans Velleius, 2, 111 : Finita eques trimilitia
(tribunat et préfecture des cavaliers, d’après le c. 104) designatus quæstor, c’est le service militaire
équestre en général qui est désigné par opposition au service sénatorial (cf.
encore 2, 118) ; dans la langue propre des camps, qu’oublie cet écrivain,
militia equestres est le grade d’officier isolé. Le mot est employé dans ce
sens d’abord par Pline le Jeune (Ép. 7, 25, 2) et par Suétone (Claude,
25 ; cf. Aug. 46 ; en outre dans la vie de Pline l’Ancien : Equestribus militiis industrie functus, passage
dont le commentaire est aujourd’hui donné par l’inscription d’Arados, Hermes
49, 644). On trouvé, sur les inscriptions, omnibus
equestribus militiis (ou mil eq.)
perfunctus (functus, ornatus) C. I. L.
III, 1198. 6053. 6054 (Eph. ep. V, 53). V, 8659. VI. 8400, aussi militiis equestribus perfunctus (exornatus), C.
I. L. VIII, 9760. XII, 1856, en grec άπό
στρατειών
ίππικ[ών], Waddington, III, 4179.
Alfenus Arignotus de Thyatira, C. I. Gr. 3484. 3485, s’appelle, dans
deux inscriptions, τό
τρίτον
χιλίαρχος ou άπό τριών
χιλιαρχιών, tandis
que, dans une troisième, Op. cit. 3497, ses divers grades sont énumérés : præf. alæ, — præpostius
alæ, — trib. coh., — præpositus coh., — præf.
coh., — præpos. coh. ; — par
conséquent, des prépositures extraordinaires sont omises dans les premières
inscriptions et les deux préfectures et le tribunat de cohorte y sont inexactement
regardés comme trois tribunats. — Tandis que là le service est désigné comme
achevé, un jeune homme de vingt-quatre ans meurt ord(ine)
equestr(is) milit(iæ) comparato, C. I. L. VI, 4615. — Exornatus militiæ à côté de la préfecture de
cohorte, dans l’inscription de Neapolis, C. I. L. X, 1493, doit sans
doute viser sa concession par l’Empereur.








[234]
On rencontre très fréquemment le titre a militiis
: C. I. L. III, 1181. 1480. 3240. 5652, VI, 1410. 2133. 3491. 3496.
3197. 3498. 3500. 3501. VIII, 2737. 2772. 5176. 7001. 7002. 9018. 9023. 9045.
9047. 9048. X, 4861 (4860, du même personnage de Venafrum, au lieu de cela : trib. leg. VI,... l).
Eph. ep. II, 413. Orelli, 3560. Brambach, 398, en grec, άπό
στρατιών, C. I. Gr. 4499,
ou στρατευσάμενος,
C. I. Gr. 5700 ; aussi vir a militiis
(car c’est ainsi qu’il faut résoudre l’abréviation mill.)
Henzen, 5816. A ducenariis (C. I. L.
XIV, 2939) a sans doute le même sens.








[235]
Parmi les écrivains, Appien seul mentionne les trois militiæ, Diss. Epict. 4, 1, 37 et ss. L’esclave
souhaite la liberté, l’affranchi les anneaux d’or, celui qui les a reçus les
trois services, puis enfin l’ambitieux souhaite l’honneur suprême, le rang sénatorial.
On trouve la militia prima (C. I. L.
XIV, 2941), la militia secunda (C. I.
L. VI, 2131, dédié en 240 à une vestale), et la militia
quarta (Brambach, 991 ; C. I. Gr. 4488), plus fréquemment a militiis tribus (C. I. L. VIII, 2309 ;
au lieu de cela, a militiis, 2396. 2397,
pærf. coh., — trib. coh., — præf. alæ.
— 2394. 2395, toutes les cinq consacrées au Thamugadensis M. Plotius Faustus)
ou tribus militiis perfanctus (C. I.
L. VIII, 9321), en grec τάς γ'
στατείας
έπιφανώς
στρατευσάμενος
(Melos, Bull, de corr. Hell. 2., 523) en outre a quattuor militiis (C. I. L. VIII, 2732)
ou quattuor militiarum (ainsi ou dans l’ordre inverse C. I. L. VI, 1624.
3495. 3499). — On comparera les remarques faites tome I, dans la théorie des
Emoluments du magistrat, sur l’emploi semblable de salarium. C’est Léon Renier,
(Mélanges d’épigraphie, p. 234) qui a le premier établi que les tres militiæ, dont le sens avait été longtemps
controversé, devaient être entendues de l’occupation des grades équestres
d’officiers.








[236]
Le prœstantior ordo tribuni, comme
l’appelle Stace, 5, 1, 94 (voir tome V, la partie de I’Imperium du prince sur
les nominations d’officiers) par opposition à la préfecture de cohorte,
comprend également le tribunat de cohorte, et le tribunat de légion. De
nombreuses inscriptions le prouvent. Voir surtout C. I. L. IX, 5835,
5836 : tribunat de la coh. XXXII voluntariorum
revêtu entre deux tribunats de légions. Ce n’est pas ici le lieu d’insister sur
la gradation existant entre les tribunats, en particulier sur la situation de
ceux de la capitale en face des provinciaux.








[237]
L’ordre hiérarchique suivi par Claude, d’après Suétone, note 233 : trib leg., præf. alæ, præf. coh., ne peut avoir
eu qu’une existence transitoire (Hirschfeld, Vermaltungsgeschichte, 1,
2, 7) et est aussi signalé comme une anomalie par Suétone. Stace, loc. cit.,
et, sauf de faibles exceptions, les inscriptions attestent que le præfectus alæ est au dessus du tribun de légion.








[238]
Cette préfecture figure communément parmi les militiæ et ne peut pas être
regardée comme une fonction extraordinaire.








[239]
Le commandement des cavaliers de la légion parait aussi être une militia ; mais ce n’est pas sûr, et ce grade
lui-même a disparu de bonne heure.








[240]
Tels sont notamment tous les commandements des præpositi
que les inscriptions d’Arignotus citées note 133, excluent des militiæ. Ce n’est pas ici le lieu d’en faire une
liste plus étendue.








[241]
C’est ce que montrent soit la terminologie (C. I. L. V, 8659 : Omnibus eques tribus militiis functus comme début
de la carrière, et comme fin ; præf. classium præt.
; VIII, 9327 : Tribus militiis perfunctus,
puis, après une procuratèle, præf. classis
Germanicæ), soit la réunion faite partout, dans les cursus honorum, des militiæ
ordinaires et des postes extraordinaires correspondants, d’un côté ; et, de
l’autre, des fonctions publiques. Le classement de la préfecture de la flotte
parmi les militiæ dans l’inscription de
Lanuvium antérieure à 734 d’un tr. mil., pæf. eq.
et classis, C. I. L. XIV, 2095, s’explique par l’idée que
cette préfecture n’était pas alors encore considérée comme une fonction
publique. Rien n’a plus nui à la conception correcte de ces institutions que la
méconnaissance de la démarcation profonde existant entre les grades d’officiers
et les fonctions publiques non sénatoriales. — A la vérité, les militiæ elles-mêmes sont comptées parmi les honores dans le langage non technique. Des
inscriptions du temps d’Auguste disent : Usus...
castresibus... Cæsaris Augusti summis eguestris ordinis honoribus et jam
superiori destinatus ondini (C. I. L. IX, 3138) et [In] castris divi Aug. s[ub] P. Sulpicio Quirinio le[g.
Aug.] Cæsaris Syriæ honoribus decoratus, (Eph. ep. IV, p.
538), en faisant allusion aux deux préfectures de cohortes qui suivent
immédiatement.








[242]
V. tome IV, la théorie des Officiers magistrats, sur la décadence et la
disparition des tribuni militum a populo.
Chose caractéristique, ils survivent sous Auguste, mais en inactivité, et
ensuite ils disparaissent, probablement sous Tibère.








[243]
Cicéron, Verr. act. 1, 10, 30, indique comme étant jurés dans le procès
de Verrès, par conséquent comme étant sénateurs, trois tribuns militaires
désignés.








[244]
Voir tome II, dans la partie de l’Eligibilité, la section du service militaire.
Même pour le futur sénateur, c’est-à-dire pour le tribunus
laticlavius, cela se comprend de soi et Velleius le dit expressément
(note 233). Dion, 53, 15, fait ressortir de la manière la plus précise la
distinction existant entre le service d’officier du futur sénateur et celui du
chevalier ordinaire.








[245]
Le fait de la déchéance impliquée par là n’est pas douteux ; car la préfecture
de la cavalerie est supérieure en rang au tribunat de légion, et même
pratiquement les commandants des alæ et
des cohortes, qui avaient d’ordinaire des campements séparés, ont
nécessairement une situation plus importante que le tribun de légion qui est
sous les ordres du légat et a à ses côtés cinq collègues ayant des droits égaux
aux siens. Quant au motif, à côté de la tendance générale du gouvernement
impérial à restreindre le plus possible l’influence militaire des sénateurs, la
considération que les officiers de rang sénatorial suivant une carrière normale
entraient dans le sénat et par suite sortaient de l’armée à 25 ans peut avoir
joué un rôle.








[246]
Préfecture de cohorte occupée trois fois : C. I. L. V, 875. — Tribunat
occupé trois fois : C. I. L. IX, 1835. 1836 ; il l’est fréquemment deux
fois. — Præf. eq. deux fois : C. I. L.
III, 5211-5216. Par conséquent, tout changement de fonctions n’est pas ici
nécessairement, comme pour les magistratures, un changement de classe
hiérarchique.








[247]
La préfecture des cavaliers comme première militia
est rare. L’inscription citée note 235, en fournit un exemple certain ; celle
de Pasaro citée par Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte, 1, 125, en est
une douteuse.








[248]
Martial, 6, 58, appelle expressément le cheval équestre pili præmia, Handbuch. 5, 377.








[249]
L’emploi équestre de præfectus castrorum est donné de préférence à des
primilaires, qui occupent encore souvent auparavant le tribunat de légion, Eph.
ep. I, p. 91. Le primipilaire reçoit surtout fréquemment le tribunat dans
les cohortes urbaines (C. I. L. II, 2424. V 584, 867. 7003. VI, 1599.
1626. 1636. X, 4202. 4872. 5529), plus rarement une préfecture de cohorte (C.
I. L. X, 4362). — Dans la formule : Ordinibu.....
equite Roman[o] (C. I. L. X,
4121, où la restitution est défectueuse), qui se trouve entre les postes non
équestres et les postes équestres, ce doit être la concession du cheval
équestre qui est exprimée ; mais je ne trouve pas de restitution convenable de
la lacune.








[250]
Ainsi que je l’ai expliqué Bull. dell’ Inst. 4363, p. 114, les militiæ petitores dont l’existence est attestée
par des inscriptions sont ou des vétérans, pour la plupart, peut-être tous des
prétoriens (C. I. L. VI, 2433 et sans doute aussi 3319 ; en outre 1188.
3548), ou des jeunes gens de bonne famille (C. I. L. VI, 3530. XIV, 2429
= VI, 2606 ; Eph. epigr. V, 1300) ; les derniers s’intitulent equites Romani, les premiers le sont aussi sans
doute, et tous sont des aspirants aux militiæ
equestres. Cette situation d’aspirant est au moins, dès l’époque de
Commode (VI, 3330, est de cette époque), devenue l’objet d’un titre officiel ;
il doit sans doute y avoir eu une certaine activité rattachée a la candidature
elle-même.








[251]
Dans la guerre d’Italie, on infligea la peine capitale à un individu qui
s’était mutilé pour se soustraire au service militaire (Val. Max. 6, 3, 3).








[252]
On ne peut tirer aucune conclusion relativement aux institutions légales des
difficultés auxquelles Auguste se heurta pour la formation de la liste des
jurés et de la recherche postérieure de la condition de chevalier décrite par
Pline. Si celui qui voulait servir en qualité de centurion pouvait résigner le
cheval équestre, c’était naturellement toujours avec le consentement du prince,
qui donnait lui-même le centurionat.








[253]
Suétone, Aug. 1-4 : Equitem Romanum, quod
duobus faliis adulescentibus (qui par conséquent étaient chevaliers
romains ou destinés à le devenir) causa detractandi
sacramenti pollicem amputasset, ipsum bonaque subjecit hastæ. C’est
l’ancienne procédure contre l’incensus
et ceux qui lui sont assimilés.








[254]
Les mots stipendiaque instituit qui
suivent, dans Suétone, Claude, 25, ceux rapportés note 233, ne peuvent, à la
plate où ils sont, être compris dans un autre sens. Parmi les carrières peu
nombreuses de ce genre que nous avons pour le premier siècle, on peut citer le
grand-père maternel de Vespasien, tribun trois fois et præf. castrorum (Suétone, Vesp. 1) ; du
temps d’Auguste et de Tibère, un trib. mil., præf.
levis armaturæ (sans doute un emploi extraordinaire), præf. castrorum (C. I. L. I, 4868) ; de
celui de Vespasien, un personnage qui fut præf. coh.
trois fois, trib. leg., præf. eq. (C.
I. L. V, 875).








[255]
Caracalla accorda d’abord à un tribun militaire qu’il favorisait les militiæ qui lui restaient, puis il le fit
sénateur (Dion, 77, 8). On ne pouvait parler d’accomplissement de toutes les militiæ
ou des trois, militiæ,
que parce qu’il pouvait en être exigé légalement un chiffre fixe ; c’est
absolument ainsi qu’omnibus honoribus functus se rapporte à l’obligation des
municipaux de revêtir les fonctions municipales Imposées par la loi. Les plus
anciens témoignages sur ce langage sont ceux de Pline le Jeune et de Suétone ;
dans les inscriptions, cette façon de parler est naturellement plus récente
comme expression technique ; le plus ancien exemple restant est la militia prima du temps de Commode. — La
différence des tres militiæ primitives
et des quattuor militiæ postérieures
correspond sans doute à une augmentation du nombre d’années de service des
simples soldats accomplie dans le cours de l’Empire, les premières
appartiennent visiblement à une meilleure époque que les secondes. Parmi lés
inscriptions des quatre militiæ, il y en a deux de datées, C. I. L.
VIII, 2732, de 211-212 et VI, 1624, de 247-248, par conséquent, l’augmentation
pourrait venir de Sévère et il faudrait regarder comme le temps des trois
militiæ peut-être déjà la premier siècle de notre ère et certainement le
second. — On a jusqu’à présent regardé comme constituant les trois militiæ la préfecture de cohorte, le tribunat et
la préfecture des cavaliers. Mais c’est en contradiction avec toutes les
inscriptions qui énumèrent les militiæ ;
car, si on y trouve assez fréquemment la série de toutes trois, il n’est pas
rare qu’elles y soient mises dans un autre classement ; ce sont les grades
d’officiers ordinaires, de quelque espèce qu’ils soient, qu’on énumère. Ce
système est en outre condamné par de nombreuses objections de détail. La
préfecture des cavaliers est, pour l’officier qui commence par elle, la militia
prima. On rencontre un a militiis qui par exception n’a pas occupé la
préfecture de cohorte (C. I. L. X, 4860. 4861). La præfectura castrorum,
qui serait exclue, est sûrement une militia
equestris. Enfin il n’est pas possible, dans ce système, de trouver
une interprétation de la quatrième militia ajoutée probablement sous Sévère ;
le primipilat, que l’on considère habituellement comme constituant cette
quatrième militia, conduit bien fréquemment au rang de chevalier, mais il ne
peut en aucune façon être considéré comme une fonction donnée en vertu du titre
de chevalier.








[256]
Le chiffre est seulement omis dans le titre a
militiis, comme le prouvent directement les inscriptions de Faustus,
C. I. L. VIII, 2396. 2397. 2399. Ce titre n’est rien autre chose qu’une
abréviation ; la preuve en résulte, d’une part, de sa présence fréquente dans
les inscriptions on les titres officiels complets sont remplacés par des
indications sommaires, et, d’autre part, de ce que nous possédons, dans trois
cas (Thamugadi, C. I. L. VIII, 2394-2399 ; Venafrum, X, 4860. 4861 ;
Thyatira, C. I. Gr. 3484. 3485. 3497) des inscriptions relatives aux
mêmes personnes donnant à la fois l’énumération des grades occupés et le titre
abréviatif. L’inscription de Mayence (Brambach, 991) d’un ex præfecto exploratorum Divitensium, militiæ quartæ
n’est pas en contradiction avec la règle ; car il est plus que douteux que cet
emploi puisse être compté parmi les militiæ
ordinaires. La contradiction existe au contraire dans deux inscriptions
d’Auzia, l’une (C. I. L. VIII, 9045) donnant l’ordre suivant : Trib. coh. IIII Syng(ambrorum), a mil., primus pilus, trib.
coh. IIII vig., ex dec. alæ Thracum, præpositus vex(iltaliornl eq(uitum)
Mauror(um), l’autre (C. I. L. VIII, 9047) de 260 ainsi conçue
Præf. coh., — trib. coh., — a mil., —
præpositus coh. sing(ularium) et vex(illationi)
eq(utium) Mauror(um) in territorio Auzienzi prætendentium. Mais ces
inscriptions sont en discordance avec toutes les règles connues sur la succession
des fonctions, et la secondé en particulier parait faire complètement
abstraction de ces règles. — Les tentatives faites pour expliquer autrement le
titre a militiis me paraissent avoir été
infructueuses. Henzen, Bull. dell’inst. 1856. p. 92, objecte à la
supposition que Servilius Fortunatus, a militiis,
C. I. L. VIII, 2778, ait revêtu les trois ou quatre grades d’officiers,
la présence de son frère, C. I. L. VIII, 2973, comme simple soldat dans
la légion ; mais la différence de rang est la même, quel que soit le nombre des
militiæ, et le pluriel employé suffit
pour empêcher de les restreindre à un seul grade. Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 250, a conclu de ce qu’on ne trouve pas de procurateurs avec le titre a militiis, que les personnes ainsi qualifiées
avaient une situation militaire essentiellement nominale ; mais cette omission
s’explique plutôt par le fait que ce titre ne se présente dans le cursus
honorum que rarement et le plus souvent comme qualificatif hiérarchique.








[257]
Ni le service de soldat, ni pareillement celui d’officier ne sont soumis au
principe de l’annalité, et les conséquences de ce principes l’itération et la
prorogation, y sont par suite inconnues. Le tribunat militaire comitial
lui-même commence bien le 1er janvier ; mais il ne se termine pas avec la fin
de l’année (v. tome IV, sur sa durée, la partie qui lui est relative).
Seulement la durée de fait du service se compte par le nombre des années de
solde qu’on a reçues. Auguste, en enlevant au service des chevaliers le
caractère de stipendium equestre, l’a en même temps soustrait au calcul des
années de service usité pour les simples soldats, et il a fait par là la
distinction du service d’officier et de celui de soldat se manifester également
dans la terminologie.








[258]
De deux tribuns de légions, de l’ordre équestre, du premier siècle, l’un a
servi Alexandr(eæ) ad Ægyptum ann. VIIII,
l’autre in Hispania ann. V (C. I. L.
III, 399).








[259]
Pline, 4, 4, 2 : C. Calvisium... rogo semestri tribunatu splendidiorem... facias. Juvénal, 7, 89 : Ille (l’influent pantomime Paris) et militiæ multis largitur honorem semenstri (il
faut sous-entendre, d’après le sens, tribunatu
impetrato). Des inscriptions de Trebula Mutuesca, C. I. L.
IX, 4885. 4886, nomment un ducenar(ius) tri(bunus)
sem(enstris) leg. XXII primig., præf. semens(tris) coh. I classicæ.
Le légat de Lusitanie écrit, en 238, dans l’inscription de Thorigny : Semestris epistulam, ubi propediem vacare cœperit, mittam ;
cujus militiæ solarium, id est (sestertium) XXV (milia) n(ummum), in auro suscipe.
Les tribuns de légions portent fréquemment dans les inscriptions ce
qualificatif honorifique (C. I. L. III, 101. VIII, 6586). — J’ai déjà
présenté l’interprétation donnée ici du texte de Juvénal, dans mon commentaire
de l’inscription de Thorigny, Berichte der Sächs. Gesellechaft, 1852, p.
250, et elle a généralement été admise. Vahlen dans les Sitzungsberichte
de l’académie de Berlin, 1883, p. 1176, a défendu la construction : Semestri digitos vatum ligat auro, en entendant
par semestre aurum l’anneau équestre du tribunat semestriel. Mais il est
incorrect d’anneler, à cause d’un poste équestre occupé six mois, aurum semenstre l’anneau équestre qui est acquis
à vie, et surtout la concession d’une militia
equestris ne peut pas être considérée comme une concession de
l’anneau, puisqu’elle en présuppose la possession. En outre, le second vers
serait alors une simple répétition du premier, tandis qu’en réalité Juvénal dit
que Paris procure à ceux qui sont chevaliers des postes d’officiers et à ceux
qui ne le sont pas des anneaux de chevaliers. — Le tribunat, qui est en fait de
six mois, doit, conformément à la major pars anni
de la loi Julia municipale, être légalement regardé comme annal ; la
preuve en est la réapparition du chiffre d’appointements du tribunus semenstris
comme appointements annuels du tribun dans la vita Claudii, 14. Cf. tome
1, la théorie des Émoluments des magistrats.








[260]
Suétone, Claude, 25. Il n’est pas rare de trouver dans des inscriptions
municipales le tribunat de légion sans indication de la légion et sans qu’il
soit lié à d’autres postes d’officiers (par exemple, C. I. L. X, 387.
1065. 4736. 4749. 5186. 5401. 5581. 5582. 5713. 6228). L’indication de la
légion ou le complément a populo peut
être omis. Mais ces inscriptions peuvent aussi se rapporter aux militiæ
surnuméraires de Claude.








[261]
V. tome III, ce qui est dit des nominations des officiers dans la théorie du
Consulat.








[262]
Le tribunat de légion se rencontre dans l’inscription de Thorigny de l’an 288
et dans une autre inscription, C. I. L. X, 7946, du temps de Philippe.








[263]
Chose singulière, le complément militum,
qui est propre au tribunat de légion par opposition au tribunat de cohorte, se
rencontre, à l’époque la plus récente, chez un tribun des Jovii juniores (C. I. L. V, 8753) et en particulier
chez le tribunus et notarius. Orelli,
3461 = C. I. L. VI, 1727 (vers l’an 400) : Post
juges excubias militiæ tribuno militum ; cf. Cassiodore, Var.
6, 3 : (Præfectus pratorio) militia perfunctis
tribunorum et notariorum honorem tribuit.








[264]
Et non pas seulement Claude, comme pense Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 288.








[265]
V. tome IV, la partie des Légats, in fine.








[266]
L’énergie avec laquelle était comprise la division de l’administration entre l’uterque ordo est prouvée par la menace de Néron
d’écarter le sénat et de gouverner exclusivement avec les chevaliers et les
affranchis (Suétone, Ner. 37). Cette division n’a rien à voir avec le
partage de la souveraineté entre le sénat et le prince ; l’administration
impériale s’étend bien au delà des limites de l’administration des chevaliers.








[267]
Tacite, Ann. 2, 59. Cf. Hist. 1, 43.








[268]
V. le tome V, sur l’administration de l’ærarium
mititare et de l’ærarium Saturni,
sur les aqueducs de Rome et sur l’organisation de la poste.








[269]
V. tome V, la théorie de l’administration de l’Italie, sur les curatores viarum et les curatores rerum publicarum.








[270]
V. tome V, la partie de la Maison de l’empereur, sur les différentes catégories
de serviteurs impériaux.








[271]
Il en est ainsi particulièrement des grands domaines africains dont
l’administration est étudiée, Hermes, 15, 298. Les procurateurs des
divers saltus (comme par exemple, C.
I. L. III, 533. XIV, 52) sont toujours des affranchis. Mais
l’administrateur de la regio Thevestina
est tantôt un affranchi (C. I. L. XIV, 176 ; VI, 790), tantôt un
chevalier romain et un ancien officier (C. I. L. VIII, 7039 ; C. I, L.
VIII, 5351 ; sur deux inscriptions encore inédites de Theveste, cf. C. I. L.
VIII, 7053) ; et il s’appelle, dans le premier cas, procurator,
dans le second, procurator Augusti. Nous
connaissons, comme administrateurs de la regio
Hadrumetina, aux appointements de 100.000 sesterces, seulement des
chevaliers romains (C. I. L. VIII, 7039, v. plus haut, et Henzen, 8931)
; comme administrateur du tractus Carthaginiensie
seulement un affranchi (C. I. L. VI, 8608), hors de l’Afrique, ou
rencontre des affranchis comme procurateurs (toujours sans le qualificatif Augusti) de Pannonie supérieure (seulement dans
les deux pierres citées plus haut pour la regio
Thevestina), de Belgique (C. I. L. VI, 8430, si son
complément est exact), de Gaule Lugdunensis (C. I. Gr. 3833 ; Boissieu,
p. 252) de Bretagne (C. I. L. III, 348) de Phrygie (C. I. Gr.
3853 ; C. I. L., III, 348), de Crète (C. I. L. XIV, 51). Ils
doivent tous être considérés comme des administrateurs de domaines et être
distingués des percepteurs d’impôts des provinces ; cependant les
administrations domaniale et fiscale peuvent avoir concouru dans certains de
ces endroits, en étant régies tantôt par le premier point de vue, tantôt par le
second.








[272]
V. tome V, la partie de la Maison de l’empereur, sur les amici Augusti.








[273]
V. même tome, la partie des Insignes, de la Suite et des Honneurs du prince,
sur les audiences impériales.








[274]
V. tome V, la fin de la partie de Droit d’agir avec le sénat et la partie du
Conseil impérial. Huit sénateurs siègènt à côté des deux præfecti prætorio dans le conseil de Domitien
décrit par Juvénal.








[275]
V. tome V, la partie de la Maison de l’empereur, sur les comités Augusti.








[276]
V. tome III, la partie des Gouverneurs de provinces, sur les legati Augusti pro prætore.








[277]
V. tome I, la théorie du Conseil des magistrats, sur la demande de conseil en
droit privé.








[278]
Suétone, Galb. 14. On comparera sur cet emploi elliptique de summa, familier à tout le monde dans d’autres
acceptions, les renseignements réunis sur des titres analogues par Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 34, et moi-même, Memorie dell’Inst. 2, 322.








[279]
V. tome V, la partie de la Nomination des magistrats, sur les nominations de
fonctionnaires équestres auxiliaires.








[280]
Cf. ce qui est dit, tome II, du præfectus urbi,
dans la théorie de la Représentation du magistrat et, tome V, des præfecti prætorio et ærarii
Saturni dans les parties de l’Imperium et du Trésor.








[281]
Præfectus prætorio, vigilum, classis, castrorum.








[282]
Ceci comprend, outre le præfectus, annonæ, les gouverneurs des provinces non
sénatoriales auxquelles d’ailleurs les dénominations de præfectus et de procurator
conviennent également puisque les fonctions de gouverneur y sont réunies avec
la direction de l’administration des finances. Pour l’Égypte, on ne trouve que
la première. Les gouverneurs des petites provinces des Alpes s’appellent, du
temps d’Auguste, præfecti civitatium ;
plus tard, on voit prévaloir le titre de procurateur (C. I. L. V, p.
809), qui fut ensuite donné à tous les gouvernements provinciaux de cette
catégorie organisés désormais. Il n’y a que le gouverneur impérial de Sardaigne
à porter, en langage technique, la double qualification de procurator Augusti
et præfectus (C. I. L. X, p. 1121). Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 241, va trop loin dans la voie de l’admission de telles dénominations
doubles ; proc. Aug., præf. classis (C.
I. L. V, 533) désigne sûrement deux fonctions.








[283]
On trouve des procuratores de
particuliers, qui sont en général des affranchis (C. I. L. VI, 1577.
7370. 9830-9838) ; ils seraient plus nombreux si l’existence d’emplois
permanents de ce genre n’avait probablement choqué de la même façon que celle
d’esclaves ab epistulis, etc. chez de
simples particuliers (Tacite, Ann. 15, 35. 16, 8).








[284]
V. tome I, la théorie des Émoluments des magistrats, sur le traitement des
employés des finances impériales.








[285]
Dion, 53, 15, fait également remarquer que les procurateurs sont partie des
chevaliers, partie des affranchis. La différence de titre des deux catégories
est étudiée C. I. L. III, p. 4131 et 1134 et dans Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte,
1, 241. Naturellement les procurateurs de la catégorie supérieure omettent
parfois le qualificatif, et ceux de la catégorie inférieure le prennent parfois
(C. I. L. III, 536. VI, 9008, 9015. 10233. XIV, 2104) ; cependant les
derniers cas sont si rares que la règle consistant à ne permettre qu’aux
fonctionnaires de porter ainsi le nom impérial se dégage de la manière la plus
évidente.








[286]
Pour les postes auxquels les affranchis impériaux sont admis en même temps que
les chevaliers, comme cela. a été longtemps le cas pour la préfecture
delaflotte, dans la chancellerie impériale et dans l’administration des
domaines, la question de capacité ne se pose’ qu’autant qu’ils sont occupés par
des chevaliers. Il existait du reste aussi pour les postes occupés par les
affranchis des règles schématiques et un avancement réglé (Fronton, Ad
Marcum, 5, 52 : Aridelus... libertus vester est, procuravit vobis industrie… petit nunc procurationem ex forma sua loco ac justo tempore)
; mais ils n’avaient rien de commun avec les conditions de capacité exigées
pour les fonctions équestres ; car ni la carrière militaire, ni les postes
civils qui purent plus tard la remplacer comme condition d’entrée n’étaient
(sauf toujours la natalium restitutio)
accessibles aux affranchis.








[287]
Sénèque, Ép. 101, 6 : Militiam et
castrensium laborum tarda manipretia procurationes officiorumque per officia
processus. Pline, Ép. 7, 31, désigne Claudius Poilio,
auparavant præfectus alæ, comme promotus ad amplissimas procurationes.
Inscription de Xanthos, Benndorf et Niemann, Reisen im südwestlichen
Kleinasien, 1, 92.








[288]
Tacite, Ann. 16, 17 : Mela... petitione honorum abstinuerat.... adquirendæ pecuniæ brevius iter credebat per procurationes
administrandis principis negotiis. Tacite, Hist. 2, 36 : Procurator... Cornelius
Fuscus... prima juventa quæstus cupidine
senatorium ordinem exuerat. Fronton (Ad Anton. 9) recommande à l’empereur
Antonin le Pieux Appien pour une de ces places : Dignitatis
suæ in senectute ornandæ causa, non ambitione aut procuratorii (le
Ms. : procuratoris) stipendii cupiditate optat adipisci hunc honorem
(cf. Appien lui-même, Proœm. 15). Cela s’applique naturellement aussi aux
procuratores liberti Augusti ; l’un de ces derniers consacre une pierre
commémorative (à Lanuvium C. I. L. VI, 246 = XIV, 2087) ob effecta sibi in hac statione (on ne sait pas
laquelle) annua centena, d’où il semble
résulter qu’une augmentation d’appointements pouvait être obtenue par une bonne
administration. — La procuratio privée
durable, l’alienorum bonorum mercennaria procuratio
(Sénèque, De brev. vit. 17,5) était aussi une occupation lucrative.








[289]
Par exemple, dans le C. I. L. X, les personnes nommées aux n° 1129.
1131. 4619. 4812. 4873. 4876. 5382. 5399. 5583. 6015. 6555. 7348. 7600,
paraissent ne pas être entrées dans la carrière publique après avoir terminé
leur service militaire. Les cas particuliers peuvent facilement induire en
erreur ; car il y aurait des interruptions de la carrière produites par
exclusion, mort ou autres accidents, quand bien même le service d’officier
conduirait en principe à la carrière des emplois. Mais les anciens officiers
qui n’entrent pas dans cette carrière sont trop nombreux pour que l’on puisse
considérer le service équestre d’officier comme étant par exemple le
préliminaire des emplois équestres de la façon dont le tribunat de légion était
celui de la questure dans la carrière sénatoriale. C’était même la règle pour
la préfecture de camp, qu’il faut probablement regarder comme une militia ordinaire, qu’elle fût la fin de la
carrière ; probablement parce que ces officiers, pour la plupart sortis dés
rangs, étaient médiocrement aptes à la carrière politique.








[290]
L’accomplissement du service militaire postérieurement à l’entrés dans la
carrière civile (C. I. L. X, 1795 tribunat de légion entre deux
procuratèles ; 7597 : poste du service des routes entre la préfecture de
cohorte et le tribunat de légion) est pour ainsi dire quelque chose d’inouï et
doit sans doute s’expliquer par des dispenses individuelles.








[291]
Hirschfeld, Verwaltungsgeschichte, 1, 247 et ss.








[292]
Nous ne tenons pas compte des nominations de favoris, telles qu’elles se sont
notamment produites fréquemment pour la préfecture de la garde (par exemple,
Tacite, Hist. 2, 92).








[293]
A une date certaine l’exemple du primipilaire T. Desticius Severus qui passa de
ce poste à la procuratèle de Rætie en 166 (C. I. L. V, 8660) ; celui du
primipilaire procurateur de Lusitanie, C. I. L. II, 1178. 1267 est à peu
prés contemporain. Dans d’autres cas (C. I. L. II, 434. III, 1919. X,
6657), il v a entre le primipilat et la procuratéle au moins des commandements
extraordinaires d’officiers, par exemple celui de præpositus
vexillationibus. La carrière du temps de Claude rapportée C. I. L.
V, 1838, semble anormale.








[294]
Le plus ancien exemple certain d’une telle carrière que je connaisse est celui
de l’homme auquel sont consacrées les deux inscriptions C. I. L. III,
431 et Bull. de cor. Hell. 1879, p. 257 : Procurator
d’Hadrien ad diœcesin Alexandrer, —
procurator des bibliothèques à Rome, — ab epistulis
Græcis, — procurateur de Lycie et des provinces combinées avec
celle-là, — procurateur d’Asie tant pour l’impôt des successions que pour la
province même, — procurateur de Syrie. Le savant C. Julius Vestinus fut,
également sous Hadrien, bibliothécaire à Rome, puis a
studiis, enfin secrétaire de l’empereur ; mais les fonctions
administratives proprement dites font chez lui défaut. Les exemples de Lyon
(Boissieu, p. 246) et d’Ariminum (Orelli, 3833 = C. I. L. XI, 378) et
les carrières de Nicomedes et d’Appien du temps d’Antonin le Pieux sont
analogues ; de même l’exemple romain du temps de Marc Aurèle (C. I. L.
VI, 1564), celui de Préneste (C. I. L. XIV, 2922) du temps de Commode et
celui d’Apulum (C. I. L. III, 1456) du temps d’Alexandre Sévère. Les autres
documents qui me sont connus paraissent appartenir à la même époque,
principalement au IIIe siècle.








[295]
Emplois inférieurs de l’administration alimentaire : C. I. L. X, 3865.
Orelli, 769 = C. I. L. XIV, 2922, comme premier poste, C. I. L.
II, 1085. III, 1456. VI, 4634. VIII, 822, comme second poste ; — de
l’administration des chemins : III, 1456. 6575. VI, 1598. Boissieu, p. 246,
comme premier poste ; — de l’administration de l’impôt sur les successions :
Orelli, 3835 = C. I. L. XI, 373. Henzen, 6642, comme premier poste,
VIII, 1174. Orelli, 769 = C. I. L. XIV, 2922 comme second, Boissieu, p.
246, comme troisième ; — dans les écoles de gladiateurs, de la capitale. II,
1085, comme premier poste ; — procurator ad bona
damnatorum, VI, 1634 ; — dans le recrutement, Boissieu, p. 216,
comme second poste.








[296]
Outre les exemples cités note 294, on trouve encore un emploi dans les
bibliothèques comme premier poste, C. I. L. X, 7584, et, comme second
poste, celui du sexagenarius studiorum adjutor,
C. I. L. VI, 1704.








[297]
Le titre d’advocatus fisci apparaît
relativement très souvent à la première place, C. I. L. VI, 1704. VIII,
822. 1174. 4439. XIV, 154 ; cf. ce qui est dit de cette fonction Memorie
dell’ Inst. 2, 331. On trouve en outre à la première, celui d’adsumptus in consilium ad HS LX m. n. (X, 6662) ; à la
troisième, celui de sexagenarius a consillis sacris
(VI, 1704) ; consiliarius Augustorum
(VI, 1634). On rencontre encore comme poste de début celui d’a commentariis des præfecti
prætorio, C. I. L. VI, 1364. X, 7585, qui, à cette époque,
avait sans doute une portée plutôt judiciaire que militaire.








[298]
A la prière de Fronton d’accorder une procuratèle et Appien l’empereur Antonin
le Pieux répond, comme le lui rappelle Fronton (Ad Ant. 9), futurum, ut cum Appiano... procurationem dedisses, causidicorum scatebra exoreretur
idem petentium : meministi etiam, quem de Græcis propitius et ridens
nominaveris.








[299]
Nous trouvons encore la carrière équestre ouverte par la préfecture de cohorte
à Temesitheus, beau-père de Gordien (Henzen, 5530) ; par le tribunat des
prétoriens, sous Philippe (C. I. L. VI, 1695) ; par la præfectura alæ, dans une inscription qui
mentionne le procurator monetæ Trevericæ
et qui appartient donc probablement aux dernières dizaines d’années du IIIe
siècle (C. I. L. VI, 1641).








[300]
C’est depuis Juste Lipse (sur Tacite, Ann. 11, 4) une opinion
traditionnelle de regarder les equites Romani
illustres de Tacite (ci-dessous, note 301) comme des laticlavii,
bien que les personnes ainsi qualifiées par Tacite soient sans exception
étrangères à cette catégorie.








[301]
Tite-Live parle d’equites primores (23,
12, 2 ; de même 2, 1, 10) ou illustres
romains (30, 18, 15 : Duo et XX ferme equites
illustres... cum centurionibus aliquot
perierunt ; ailleurs dans le même ordre d’idées, viri illustres, 33, 25, 9. c, 36, 5) comme de ducenti Carthaginienses equites... et divitiis quidem et genere illustres (129, 34,
17) et d’equites CXII nobiles Campani
(23, 47, 12). Cicéron, Verr. 3, 24, 60 : Equitibus
Romanis non obscuris neque ignotis, sed honestis et illustribus. Le
même, De fin. 2, 18, 58 : A Gaio Plotio
equite Romano splendido Nursino. Le même, Ad fam. 12, 27 : Sex. Aufidius... splendore equiti Romano nemini cedit.
Bell. Alex. 40 : Ceciderunt eo prœlio
splendidi atque inlustres eiri nonnulli equites Romani. Velleius, 2,
88. C. Mæcenas equestri, sed splendido genere natus.
Sénèque, Ép. 101, 1 : Senecionem Cornelium
equitem Romanum splendidum. Tacite parle des primores equitum (Hist. 1, 5) et donne
fréquemment à des equites Romani la
qualification d’illustres (Ann.
2, 59. 4, 58. 68. 6, 18. 11, 4. 35. 15, 28) ou d’insignis (Ann. 11, 5) ;
il y a également dans Pline, Ép. 6, 15, 1. Ép. 25, 1, splendidus eques R. ; dans Appien, B. c.,
100, άριστοι
ίππεΐς (remplacé, Ép. 1, 59, par άριστοι
άνδρες) ; dans Dion, 57, 11 (cf. 41, 7), ίππεύς τών
πρώτων. Tite-Live peut songer
principalement aux titulaires de chevaux publics qu’il oppose ailleurs aux
chevaliers ; les écrivains postérieurs, en particulier Tacite, pensent
évidemment surtout à l’equestris nobilitas
(ci-dessous note 304), aux chefs de la noblesse des fonctions équestres. Si les
equites illustres comme les sénateurs ne peuvent entrer en Égypte qu’avec la
permission de l’empereur tout ce que cela veut dire, c’est sans doute que les
personnes aptes à exercer là des emplois ne peuvent s’y rendre qu’autant
qu’elles ont reçu ces emplois. Mais on ne peut tirer aucune limite fixe de ces
désignations terminologiques elles-mêmes vacillantes, ni soutenir que le nom de
chevalier illustre appartienne seulement aux chevaliers de rang sénatorial ou
aux chevaliers fonctionnaires.








[302]
Juvénal, 3, 236 : Hic (Cicéron) novus Arpinas, ignobilis et modo Romæ municipalis eques.








[303]
Tacite, Agric. 4 : Cn. Julius Agricola
vetere et illustri Forojuliensium colonia ortus utrumque avum procuratorem
Cæsarum habuit, quæ equestres nobilitas est. L’habitude existante
d’effacer la dernière qualification, qui n’est certainement pas technique, mais
qui porte en elle une pensée juste, est pour notre philologie un véritable
certificat d’indigence. Tacite, Ann. 16, 47, exprime la même pensée en
disant : Mela et Crispinus (tous deux
précédemment præfecti prætorio) equites Romani dignitate senatoria. Illustris eques a en général chez lui le même
sens, avons-nous remarqué note 301.








[304]
V. tome I, la théorie des Émoluments des magistrats, sur les traitements des
employés des finances impériales.








[305]
V. tome V, les parties du Conseil impérial et de l’Administration des postes
et, tome I, la partie des Émoluments des magistrats.








[306]
Cette constitution ne s’étend pas aux officiers ; elle ne concerne, à côté des clarissimi, que la noblesse des fonctions de
seconde classe, l’equestris nobilitas de
Tacite.








[307]
Nous ne pouvons exposer ici les délimitations respectives ou générales des
classes.








[308]
Splendidus eques Romanus se rencontre
employé comme un véritable titre dans les inscriptions italiques (jamais,
autant que je sache, dans les inscriptions provinciales) de l’Empire (C. I.
L. V, 3382. IX, 1005. 22.32. 3314. X, 22.223. 453. 1781. 1785. 4590.
Orelli, 3081 = C. I. L. XIV, 2991). Parmi ces inscriptions, qui
appartiennent au moins pour la plupart au temps postérieur à Marc-Aurèle, il
n’y en a aucune qui nonne cette qualification à un chevalier arrivé aux emplois
équestres ; l’inscription de Puteoli (C. I. L. X, 1786) la donne même à
des personnages, municipaux et désigne au contraire un procurator summarum rationem par son titre
officiel. Les plus hauts placés des chevaliers, qui n’avaient pas le droit de
porter de titres tirés de magistratures, semblent donc avilir porté comme
distinction le nom de splendide. La démarcation nouvelle encore établie dans le
sein ce groupe est une confirmation de plus de l’inégalité extrême qui
prédomine dans l’ordre équestre. Il n’y a rien de pareil parmi les sénateurs et
les décurions ; mais les splendidissima municipia se sépareront de même des
villes de campagne ordinaires. Les eguites splendidi et les chevaliers
ordinaires peuvent fort bien avoir été dans le même rapport que Capua et
Ulubræ.








[309]
Dioclétien, Cod. Just. 9, 41, 11 : Divo
Marco placuit eminentissimorum nec non etiam perfectissimorum virorum usque ad
pronepotes liberos plebeiorum parvis vel quæstionibus non subjici, si tamen
propioris gradus liberos, per quos id privilegium ad ulteriorem gradum
transgreditur, nulla violati pudoris macula adsperserit. Cette
assertion est précisée et confirmée par la présence du titre de la première
classe, écrit avec l’abréviation qui fut depuis constante, dans un document de
l’an 168 (C. I. L. IX, 2438) ; ce qui montre, puisque les classes sont
dans un lien de corrélation, que toute l’organisation remonte à une époque
antérieure à cette date. L’égrégiat est mentionné, dans la notation ordinaire,
par l’inscription des premières années de Commode, 180-183, C. I. L.
VIII, 10570, 4, 10, et par la liste de prêtres contemporaine, C. I. L.
VI, 2010. Par un phénomène singulier, ces témoignages indiscutables n’ont pas
obtenu créance, et l’on rattache le plus souvent (Hirschfeld, Wiener Studien,
6, 23, fait exception) cette création à Sévère.








[310]
V. tome III, la théorie du Grand pontificat, sur la relation hiérarchique des
magistratures et des sacerdoces.








[311]
V. tome I, la section des Antes conclus entre l’état romain et un état
étranger, sur le fœdus et la sponsio. Les fétiaux étaient, selon Denys, 2, 72,
qui suit ici Varron, έκ τών
άρίστων οΐκων
; les noms qui nous sont transmis de Sp. Fusius, Tite-Live, 4, 24, 6, et d’A.
Cornelius Arvina, Tite-Live, 9, 40, 9, le confirment. Nous ne savons pas quand
le collège fut ouvert aux plébéiens. Sous l’Empire, il est accessible aux deux
ordres.








[312]
Le consul de 395, M. Popillius Lænas était flamen
Carmentalis (Cicéron, Brut. id., 56).








[313]
C. I. L. X, 6h83 : Clesipus Geganius
mag(ister) Capit(olinorum), mag(ister) luperc(orum), via(or) tribubicius,
plutôt du temps de la République que du commencement d’Auguste. L’inscription C.
I. L. VI, 4933, de Q. Considius Q. l.
Eros lupercus Quinctial(is) vetus peut
parfaitement appartenir à la fin de l’époque d’Auguste et la jeunesse de ce
personnage être antérieure à la réorganisation d’Auguste. — Il est conciliable
avec ce fait que les Lupercales soient au sens propre une fête équestre : le
carnaval baisse facilement de niveau. il n’y a pas de fête romaine dont
l’origine antique à l’époque purement patricienne (qu’on se rappelle seulement
les Fabii et les Quinctii et leur prénom de Kæso), soit mieux attestée que
celle de la fête des Lupercales.








[314]
V. tome II, la théorie des Causes d’inégibilité absolue, n° 5, sur la
limitation apportée sous le Principat au droit d’occuper les magistratures.








[315]
Il va de soi que le rang équestre fondé sur l’ingénuité fictive équivaut à
celui obtenu par les voies ordinaires. D’autre part, les places d’appariteurs
religieux qui ne sont pas devenues de sacerdoces (v. tome I, la fin de la
partie des Appariteurs), même les plus considérées d’entre elles, comme celle
d’haruspice, (un simple soldat de ce collège, C. I. L. VI, 2166) sont
accessibles aux plébéiens. La démarcation est arbitraire : ainsi, par exemple,
le tubicen sacrorum populi Romani est un
prêtre et les tibicines qui sacris publicis præsto
sunt sont des appariteurs ; mais elle est néanmoins fortement
tracée, précisément parce qu’elle tient à la distinction des classes.








[316]
Les vestales sont, en vertu de la loi Papia, prises e
populo (Aulu-Gelle, 1, 12, 14), et cela parait avoir toujours
subsisté : la distinction des classes ne s’étendait pas précisément aux femmes.








[317]
Elles ont été bien exposées par G. Wilmanns, De sacerdotiorum p. p. R.
quodam genere, Berlin, 1868, p. 46 et ss.








[318]
Des dix curions mentionnés à ma connaissance par les inscriptions, il y en a un
(C. I. L. VI, 2174) qui ne s’attribue pas de magistrature ; sur les neuf
autres, trois sont restés dans l’ordre équestre (C. I. L. VI, 2169, curio, minor, — VIII, 1174, — Henzen, 732  = C. I. L. XI, 1330, en même temps le
seul sevir eq. R. qui ait plus tard
parcouru la carrière équestre), six sont entrés dans le sénat ; le curionat est
au début absolu de la carrière chez quatre des sénateurs (II, 1262, curio minor, — IX, 2213, — X, 6139 = VI, 1578, —
XII, 4354) ; chez deux autres, il est après la questure (VI, 3845 = Eph. ep.
IV, 831, — X, 3761). Sur le curio minor,
cf. tome VI, 1.








[319]
Nous n’en connaissons pas d’autre sous l’Empire qu’Eprius Marcellus, consul en
74 (C. I. L. X, 3853).








[320]
C. I. L. XI, 2106 = Wilmanns, 1193, de Clusium : K. Fabio M. f. Quir. Magno Valeriano Xvir. stlitib. jud.,
trib. laticl... XVvir. s. f., q. cand.,
tr. pl., pr., Luperco. L. Crepereius Rogatus c. v., de l’inscription C. I. L. VI, 1397
s’appelle pontifes dei Solis (par
conséquent pas avant Aurélien), septemvir et
insignis Lupercus, de même le fils de C. Julius Galerius Asper
consul en 212, nepos de C. Julius Asper bis
co(n)s(ulis) également en 212 [et
pra]ef(ecti) [urbi] du fragment Notizie degli scavi, 1887, p.
72 (ici d’après la copie meilleure de Gatti) : [VII]vir
epulonum, Lupercus. Mais, ces deux derniers n’indiquant pas de
magistratures, ils seront restés dans l’ordre équestre comme l’empereur Claude.
En dehors de ces sénateurs et de ces chevaliers de rang sénatorial, on ne
trouve parmi les nombreux luperci que
des chevaliers ordinaires.








[321]
C. I. L. VI 3720 = Eph. ep. IV, 759. VIII, 30500. IX, 705. 3609. Handb.
6, 327.








[322]
Vita Macrini, 7. C. I. L. VI. 
1598. 1607. 1620. 1625 b. X, 3901. 5393. XIV, 2922. Orelli, 643. Henzen,
5769 = C. I. L. XIV, 2900. Henzen, 6642. Handbuch, 6, 244.








[323]
C. I. L. IX, 3609. 5393. 6101. Handbuch, 6, 436.








[324]
C’est ce que montre notamment le fragment de Falerii (C. I. L. XI, 3103
= Bull. dell’ Inst. 1361, p. 111) : .... Cæniniensi
a poi... (cf. tome III, la partie du Grand Pontificat, sur la
nomination des prêtrespar les pontifes) [Xviro
stlitib]bus judicandis, trib. l..., selon lequel ce sacerdoce était
parfois, tout comme le curionat, occupé par des chevaliers de rang sénatorial.
Ce sacerdoce est également attribué Orelli, 96 = C. I. L. XI, 2699, à un
sénateur, mais il y est mis à part de ses fonctions sénatoriales. Les autres
exemples comme C. I. L. V, 4059. 5128. VI, 1598, IX, 4835. 4886. X,
3704. XII, 671. C. I. Att. III, 623. 634, appartiennent à des chevaliers
distingués de rang non sénatorial.








[325]
On trouve encore ici un clarissimus vir quæstor
designatus (C. I. L. V, 7782), et la carrière du sénateur Ti.
Claudius Claudianus du temps de Sévère (C. I. L. VIII, 7978) s’ouvre
également par cette place.








[326]
Un affranchi parvenu au jus anulorum,
mais non à la natalium restitutio, du
temps de Commode : C. I. L. VI, 4847. — Un lictor
proximus : C. I. L. VI, 4883. — Seviri
Auqustales : C. I. L. XIV, 295. 348. — Le père d’un fils
désigné comme chevalier : C. I. L. III, 6270.








[327]
C. I. L. X, 3704 : Cum privilegio sacerdoti
Cæninensis munitus potuisset ab honorib. et munerib. facile excusari.
Ulpien, Vat. fr. 473 a. Selon la constitution de 385, C. Th. 8,
5, 46, la position occupée dans le consortium
Laurentum doit avoir exempté pendant un certain temps des prestations relatives
au service de la poste. Peut-être est-il fait allusion à de tels privilèges par
les mots : Pro conlatis in se beneficiis equestr.
ord.








[328]
Cf. le tome V, sur la Nomination des prêtres par l’empereur.
















LES CITÉS DE DEMI-CITOYENS.


 





 
  	
   

  Après avoir exposé la condition juridique du peuple et de
  ses membres, il nous reste à étudier celle des cités qui dépendent de Rome.
  L’État romain s’est transformé en empire universel, plus encore que par
  l’accroissement direct du nombre de ses citoyens, par l’adjonction d’États
  clients dont le régime se compose sans exception de deux éléments : de
  dépendance légalement déterminée par rapport à l’État romain, d’une part, et
  d’indépendance politique, d’autre part. La manière dont sont mélangés et
  formulés ces deux termes apposés et rigoureusement incompatibles de la
  sujétion et de la souveraineté a fait naître des formes très multiples, mais
  toujours hybrides : le droit de cité sans suffrage, ou, comme nous
  l’appellerons, le demi-droit de cité, et les différentes espèces d’alliance
  dépendante que nous allons étudier successivement. Si l’empire de Rome tel
  qu’il se manifeste ici peut être désigné comme une fédération d’États, ou
  mieux, les institutions républicaines de la cité dominante passant d’elle aux
  cités dominées, comme une fédération de villes, la transformation du droit de
  cité de la cité dominante en droit de cite de l’empire et de celui des cités
  dominées en droit dé cité municipale y a fait naître la distinction,
  théoriquement et pratiquement nouvelle, de l’état et de la ville, en a fait
  l’empire composé de cités de citoyens romains complets. Nous terminerons
  notre étude parle tableau de la condition juridique de ces cités de citoyens
  romains Complets, c’est-à-dire par la théorie du droit municipal, considéré
  dans ses traits généraux.

  La cité de citoyens de condition inférieure, que nous
  désignerons ici, pour plus de brièveté, du nom de cité de demi-citoyens, est
  appelée par les Romains civitas sine sufragio[1], ou encore municipium civium Romanorum[2], seconde
  expression au sujet de laquelle on se rappellera qu’au temps de
  l’introduction de cette institution, il n’y avait pas encore de municipium de citoyens complets ayant le droit
  de suffrage. C’est une cité autrefois autonome qui est entrée dans le cercle
  des citoyens romains, où ses membres sont soumis, bien qu’avec des
  modifications, aux obligations des citoyens romains, mais ne sont ni
  électeurs ni éligibles dans les comices romains, et où, par suite, toute
  restriction durable et héréditaire du droit de cité entraînant une certaine
  séparation entre ceux qui y sont soumis et l’ensemble des citoyens, ils
  forment entre eux un groupe plus ou moins distinct, personnellement et
  territorialement fermé.

  Ce droit de cité restreint n’a été créé que relativement
  tard, et il a de même disparu relativement tôt. Une raison suffirait pour
  l’exclure de la constitution romaine primitive : c’est que la constitution
  ancienne n’admet pas de cercles séparés dans le sein du peuple romain. Mais
  là précisément réside l’importance politique de l’institution. C’est la plus
  ancienne des formes hybrides en partant desquelles le droit de cité local
  s’est développé dans l’État. C’est, en un certain sens, le berceau des
  futures institutions municipales romaines. Et, à ce point de vue, plus encore
  que pour elle-même, elle mérite un examen attentif[3].

  La première cité[4] qui entra dans
  cette condition, fut probablement la ville étrusque de Cære, de laquelle non
  pas il est vrai le demi-droit de cité, mais l’une de ses deux formes
  principales a tiré son nom. Il n’existe pas de témoignage digne de foi sur la
  date de l’entrée des Cærites dans cette condition ; la tradition postérieure semble
  avoir rattaché le fait à l’incendie de Rome par les Gaulois[5]. Le demi-droit de
  cité a en outre été conféré très tôt à un certain nombre de villes latines, à
  Tusculum, selon la tradition, en 373 ; puis après la grande guerre latine de
  416, à toutes les anciennes cités latines[6] sauf Préneste,
  Tibur et un petit nombre d’autres qui furent admises à renouveler leurs
  traités[7] ; en même temps,
  à Fundi et à Formiæ, dans le pays des Volsques[8], et bientôt après
  à la plupart des autres villes des Volsques[9] ; toujours en
  416, en Campanie, d’abord à Capua[10], et de même à
  Cumæ[11], à Teanum[12] et à un certain
  nombre de petites localités[13] ; en 448, à la
  ville hernique d’Anagnia[14] ; vers la même
  époque, à la cité des Æques[15] ; enfin, en 461,
  aux villes des Sabins[16]. En même temps
  que le demi-droit de cité était attribué à ces communes, on a fréquemment et
  parfois avec une grande largeur donné le droit de cité complet à des citoyens
  isolés, qui n’en restaient pas moins membres de la cité de demi-citoyens[17]. Il y a eu une
  époque où la plupart des villes étaient incorporées de cette façon à l’État
  romain, dans les pays des Latins, des Æques, des Sabins, des Herniques, des
  Volsques et des Campaniens, c’est-à-dire en somme dans l’Italie centrale
  proprement dite. Ce procédé a été employé non pas exclusivement, mais au
  moins d’abord et principalement en face des cités de race étrangère. Les
  cités de nationalité latine auxquelles on a imposé le droit de cité romaine,
  ont en général été admises aussitôt au droit de cité complet ou tout au moins
  ne sont pas restées longtemps dans le demi-droit de cité. La différence de
  nationalité constituait un obstacle à la communauté militaire complète, qui
  était la conséquence forcée de l’admission parmi les citoyens avec égalité de
  droit, et ce fut là probablement la première cause qui fit établir l’institution
  des cités de demi-citoyens. Mais, de même que topographiquement elle ne
  parait pas avoir sensiblement dépassé les limités indiquées[18], elle ne s’est
  non plus chronologiquement maintenue que peu de temps, sans doute en partie
  par suite de la latinisation croissante de l’Italie. La concession de ce
  droit faite aux Sabins en 161 est la dernière qui nous soit connue, et la
  plupart des cités auxquelles il avait été conféré semblent être parvenues
  assez peu de temps après à la cité complète. Le cas le plus ancien que : nous
  connaissions de transformation du demi-droit de cité en droit de cité complet
  est celui de l’admission des Sabins au droit de suffrage en 486[19] ; le plus récent
  dont nous ayons la preuve est celui de la concession du droit de suffrage aux
  Fundani, aux Formiani et aux Arpinates en 566[20]. La plupart des
  cités de demi-citoyens sont, à moins d’avoir subi des catastrophes spéciales
  telles que la destruction de Capoue en 544, probablement devenues des cités
  de citoyens complets dès avant la guerre sociale ; quelques cités de Campanie
  seulement, par exemple Cumæ, n’ont sans doute reçu qu’alors la cité complète.
  La cité de demi-citoyens fut remplacée politiquement par la colonie latine et
  la colonie de citoyens. Après la guerre contre Pyrrhus, les Romains ont
  achevé là soumission de l’Italie par des fondations de colonies et ont en
  principe laissé tomber l’ancien système.

  Dans l’étude de l’organisation légale des cités de demi-citoyens,
  il ne faut jamais perdre de vue que cette condition juridique est fondée pour
  chaque cité sur une réglementation spéciale, et que les dispositions
  particulières de ces réglementations ont été très différentes. Il n’y a que
  deux caractères qui se retrouvent également dans toutes les cités de
  demi-citoyens un caractère positif, qui est la possession du droit de cité
  romaine, et un caractère négatif, qui est le défaut de l’électorat et de
  l’éligibilité.

  Le peuple romain et ses représentants sont souverains sur
  les citoyens complets pris tant dans leur ensemble qu’individuellement ; ils
  le sont de même sur les demi-citoyens aussi bien dans leur ensemble
  qu’individuellement. Le demi-droit de cité a pour fondement juridique, d’une
  part, la dédition qui enlevé à la cité dont il s’agit son autonomie
  antérieure[21]
  et, d’autre part, la résolution du peuple romain qui a réglé la situation de
  cette cité[22].
  Le rapport juridique est donc dépourvu de tout élément contractuel, liant le
  peuple romain. Par suite, le peuple peut par une loi donner le demi-droit de
  cité, tout comme le droit de cité complet, soit à des communes soit à des
  individus[23]
  ; il est également libre de transformer par un acte unilatéral le demi-droit
  de cité en droit de cité complet[24] ou encore de le
  supprimer[25].
  Sous toms ces rapports, les cités de demi-citoyens sont exactement le
  contraire des cités fédérées[26].

  Dans quelle mesure les droits personnels appartenant aux citoyens,
  appartiennent-ils également aux demi-citoyens ? C’est là une question
  qui est en premier lieu tranchée pour chaque cas particulier par la
  résolution des comices romains. — Le droit de provocation peut ne pas avoir
  en lui-même appartenu aux demi-citoyens ; car il a pour fondement la
  participation aux comices ; mais on a tout au moins essayé de le revendiquer
  pour les Campaniens[27]. — Le conubium était accordé aux Campaniens[28] et refusé aux
  Anagnini. — A l’admission du commercium,
  on peut objecter qu’il a pour base naturelle la communauté de langue, et
  qu’elle n’existait pas avec les plus anciennes et les plus importantes cités
  de demi-citoyens telles que Cære et Capua ; ensuite que la conception des
  cités de demi-citoyens comme des municipia
  implique bien leur participation aux impôts et aux corvées du peuple romain,
  mais que cette participation n’amène pas, comme celle des Latins, à faire
  inscrire les contribuables sur les rôles de l’impôt foncier, que les cités de
  demi-citoyens satisfont à l’impôt dans des formes divergentes étudiées plus
  bas. Certainement la circonscription reste en dehors des tribus, quant au sol
  et quant aux personnes[29]. Donc les
  conséquences de droit privé qui sont liées à la tribu ne peuvent pas se
  produire ; ainsi par exemple, l’immeuble situé à Formiæ ne pouvait pas être
  présenté comme sûreté à l’État dans les locations publiques. Mais sans doute
  les demi-citoyens auront eu la propriété sur leur sol, d’après leur droit
  propre, sinon d’après le droit romain, et les fonds campaniens ne doivent pas
  avoir été regardés, ainsi que furent plus tard les fonds provinciaux, comme non
  susceptibles de propriété privée ou même comme appartenant à l’État. On ne
  peut dire en principe si le sol qui n’appartenait pas aux particuliers était
  regardé comme étant sous la propriété de la cité de demi-citoyens ou sous
  celle de l’État. L’accomplissement par des magistrats du peuple romain de la
  procuration des prodiges constatés sur le sol public dans des cités de
  demi-citoyens[30]
  pousserait à se prononcer dans le dernier sens. Au contraire, on peut
  invoquer, comme preuve qu’au moins dans le territoire de Capoue les terres non
  privées étaient la propriété de la ville de Capoue, le fait que les Romains
  établirent là des douanes peu après la destruction de la cité[31], et que ce fut
  par conséquent seulement cette destruction qui leur fit revenir la propriété
  des terres publiques campaniennes. Il peut facilement y avoir eu à ce sujet
  des dispositions différentes dans les diverses cités.

  L’exclusion de, la tribu est la première cause de la
  condition politique distincte, indépendante du domicile et durable et
  héréditaire comme le droit de cité lui-même, qui est celle du peuple de
  toutes les cités de demi-citoyens. En effet, leur participation à l’impôt est
  attestée par leur désignation du nom de municipia,
  et leur participation au service militaire peut être établie, au moins pour
  une partie d’entre elles ; or, généralement c’est par tribus que se font la
  levée des impôts et des soldats. Nous allons essayer ici de rassembler ce que
  l’on sait ou ce que l’on peut conjecturer sur la condition politique
  distincte des cités de demi-citoyens.

  Les institutions religieuses des cités, de demi-citoyens subsistent
  sans modifications après l’absorption de ces cités dans l’État romain, mais
  elles sont transportées à la cité romaine, dans une forme ou dans une autre[32]. Les
  institutions religieuses des villes de demi-citoyens de même nationalité
  passent directement parmi les institutions religieuses romaines on peut
  l’établir pour Tusculum[33], Lavinium[34], Lanuvium[35], Aricia[36]. Les prêtres de
  ces sacra continuent à être pris dans la cité de demi-citoyens intéressée, ou
  du moins pour Lavinium, après son incorporation dans la cité des Laurentins,
  parmi les Laurentins. Mais, lorsque des magistrats y participent, ce sont les
  magistrats romains[37]. La direction
  religieuse de ces sacra appartient,
  comme celle des sacra romains, des le principe, au collège des pontifes de
  Rome, et les sacerdoces de ces cités de demi-citoyens entrent, en qualité de
  catégorie nouvelle coordonnée aux plus anciennes, parmi les sacerdoces
  romains.

  Les sacra des villes de demi-citoyens de nationalités
  différentes sont également subordonnés aux pontifes romains sous le nom de sacra municipalia[38]. Mais, comme il
  se conçoit, ils sont restés en fait dans le cercle auquel ils appartenaient à
  l’origine, et, quand des magistrats ont a, y concourir ce ne sont pas les
  magistrats romains, ce sont comme pour Anagnia, les magistrats antérieurement
  existants, maintenus seulement ad sacra[39].

  L’autorité judiciaire, qui est l’expression propre de la
  souveraineté de l’État, appartient également en principe ici à la cité
  romaine, à ses magistrats et à leurs représentants[40]. Il n’y a
  probablement eu d’exception que pour Capoue qui était encore privilégiée à
  d’autres points de vue : la juridiction y était, selon toute apparence,
  divisée entre les magistrats romains et le Meddix
  tuticus[41]. Quant à
  l’exercice de cette juridiction, il n’y a pas de différence de principe entre
  les cités de citoyens et celles de demi-citoyens. Dans les unes et les autres
  elle a pour organes le préteur romain et ses représentants en Italie, les præfecti. Dans le Latium proprement dit, la
  justice était sans doute rendue par le préteur romain lui-même aux Tusculans
  et aux habitants d’autres lieux mis sur le même pied ; cela ne faisait pas
  plus de difficulté pratique que la soumission à la même juridiction des
  colonies de citoyens d’Ostie, d’Antium et de Terracine, qui est hors de
  doute. Le régime organisé pour les localités plus éloignées, consistant à ne
  faire venir devant le préteur que les affaires les plus importantes et à
  faire décider les moins importantes par des représentants locaux de ce
  préteur (præfecti)[42], a fonctionné
  aussi bien pour les cités de citoyens complets[43] que pour des
  cités de demi-citoyens. Mais, notre forme d’annexion ayant été principalement
  appliquée à des pays éloignés, c’est sans doute aussi pour les cités de
  demi-citoyens, probablement en premier lien pour Cære, que les præfecti ont été introduits, et, en laissant de
  côté le Latium proprement dit, toutes les cités de demi-citoyens, y compris
  Capoue, ont probablement eu chacune son præfectus
  jure dicundo[44]. La disposition
  relative à ce point a probablement constitué une partie essentielle de toutes
  les lois constitutives de cités de cette espèce[45]. Au reste, la
  localité de citoyens complets pouvant elle-même être une præfectura, le præfectus
  ne disparut pas forcément avec la concession du droit de suffrage ;
  probablement il ne fut supprimé qu’après la guerre sociale, à la suite de
  l’accroissement de l’autonomie communale qui se produisit alors[46], et même en
  Campanie seulement après la fondation de la colonie de César.

  L’existence d’un droit propre, fondé sur l’autonomie et
  maintenu vivant par elle, tel que le possède la ville fédérée, est
  incompatible avec la nature de la cité de demi-citoyens. Mais, de la même
  façon dont les Romains ont concédé des statuts locaux aux colonies de
  citoyens et plus tard aux municipes de citoyens, des lois propres ont pu être
  données aux cités de demi-citoyens. Pour Capoue, on peut établir que cela a
  eu lieu dès le moment même de sa fondation, mais naturellement d’une certaine
  façon : le préteur romain qui nomma le premier præfectus
  pour Capoue, régla en même temps, sans doute en vertu d’une loi romaine, le
  statut local, de sorte que le droit antérieurement existant aura pu être pris
  pour base quand au fond, mais que, quant à la forme, ce statut local était
  une loi romaine médiate[47]. De la sorte le
  demi-citoyen campanien a peut-être eu le pouvoir de tester selon son droit
  propre. Il est possible que la même procédure ait été suivie même pour les
  cités de demi-citoyens laissées moins libres. Si à Arpinum les sacra ne sont pas liés aux biens[48], cela peut tenir
  au statut local ; mais cela, peut aussi tenir à ce qu’ils n’y étaient liés à
  Rome qu’exclusivement par une pratique pontificale en contradiction avec la
  loi. Il ne peut y avoir eu de changement des institutions existantes opéré
  d’une manière autonome qu’à condition que le statut de fondation romain en
  eût donné le pouvoir à la cité de demi-citoyens.

  Selon que les cités de demi-citoyens conservèrent ou non leur
  administration, la jurisprudence romaine en distingua deux catégories : la civitas sine suffragio ordinaire et le droit attribué
  d’abord à Cære, puis à Arcia dans le Latium et à Anagnia, la ville des
  Herniques, et probablement encore à d’autres localités[49].

  Les cités de la première classe ont une chose publique (res publica)[50], c’est-à-dire
  leurs magistrats propres, leurs comices propres[51] et leur sénat
  local propre[52].
  Les magistrats étaient, en laissant de côté ceux probablement exceptionnels
  de Campanie, les magistrats de second ordre que l’on rencontre à Rome comme
  édiles curules[53]
  ; la constitution postérieure de diverses villes parvenues du droit de cité
  restreint au droit de cité complet en présente des vestiges[54], et des
  institutions du même genre peuvent fort bien avoir été établies dans toutes
  les cités de demi-citoyens de la classe la plus élevée. L’étendue de leurs pouvoirs
  est déterminée par là jusqu’à un certain point. Les cités de demi-citoyens de
  la première classe peuvent avoir conservé l’administration de leurs biens et
  spécialement la direction de leurs constructions tout au moins on ne connaît
  aucun cas dans lequel les censeurs y soient intervenus en pareille matière[55]. Nous ne pouvons
  pas dire dans quelle mesure le fonctionnement de ces organes locaux était
  restreint par l’action des organes romains, notamment des préfets. En tout
  cas, les résolutions des comices et les décisions du sénat ainsi rendues ne
  pouvaient produire effet qu’en tant qu’elles ne se heurtaient pas à quelque
  règle établie par Rome. L’unique document qui puisse être attribué avec
  vraisemblance à une cité administrée de, cette façon parait démontrer que son
  sénat local avait besoin du consentement du préfet pour la nomination d’un patronus ; ce consentement peut avoir été requis
  en général pour les actes importants d’administration.

  Par opposition, les cités de la catégorie inférieure ont
  dû nécessairement être dépourvues de tous ces droits, et leurs magistratures
  n’avoir guère qu’un rôle religieux[56].

  La distinction des cités de demi-citoyens avec ou sans
  administration communale se manifeste en premier lieu pour le cens et pour
  les obligations à l’impôt et au service militaire qui en sont les
  conséquences. Vous avons déjà remarqué que le cens ordinaire fait à Rome ne
  s’appliquait qu’aux citoyens complets et que les demi-citoyens, étant tous :
  hors des tribus, en étaient exclus. Aucun témoignage ne nous a été transmis
  sur la forme du cens dans les cités de demi-citoyens de la première classe ;
  il y aura été fait, au même moment que celui des citoyens complets, sur
  l’invitation des censeurs romains, par les autorités propres de la cité de
  demi-citoyens, peut-être avec le concours et sous le contrôle du præfectus romain, et aura été ensuite
  enregistré par les censeurs romains[57]. Au contraire
  les cités de demi-citoyens qui n’avaient pas de magistrats propres, étaient,
  quand il y avait un cens à Rome, recensées là et par les censeurs romains ;
  mais leurs membres étaient inscrits sur la liste particulière des citoyens
  exclus des tribus, mais sujets à l’impôt (ærarii), qui portait par suite le nom de
  tabulæ Cæritum[58]. Tant que la
  liste principale des tribules obligés au service dressée par les censeurs ne
  s’étendit qu’aux citoyens propriétaires fonciers, les citoyens complets non
  propriétaires et les demi-citoyens furent sur la même liste. Depuis qu’à
  partir du milieu du cinquième siècle les premiers furent inscrits dans les
  tribus urbaines, les demi-citoyens restèrent seuls sur la listé des citoyens
  sales droit de suffrage, à moins cependant que les citoyens complets
  eux-mêmes ne pussent y être inscrits à titre de peine[59]. Cette liste
  accessoire disparut avec la suppression des demi-citoyens. Les demi-citoyens
  n’étaient probablement pas compris dans le total des citoyens romains, qu’il
  était d’usage de faire au moment du cens[60].

  En ce qui concerne le service militaire, le service auxiliaire,
  se basant sur l’autonomie, est exclu pour les cités de demi-citoyens[61]. Entant que les
  demi-citoyens étaient soumis au service ordinaire, ils servaient dans les
  légions[62],
  et les grades d’officiers qui n’étaient pas conférés par les comices doivent
  leur avoir été accessibles[63]. Mais, le
  recrutement ordinaire ayant la tribu pour base, il ne pouvait par suite
  aucunement s’appliquer aux demi-citoyens. On doit avoir dressé pour Capoue et
  les villes de Campanie soumises à la même législation[64], une liste
  spéciale des individus propres au service, et nous avons la preuve que des
  légions campaniennes propres ont été formées sur cette base[65]. Nous ne pouvons
  dire dans quel rapport ont été ces légions avec l’organisation bien connue de
  l’armée romaine composée de citoyens et d’alliés. Elles ne peuvent avoir eu
  une grande importance ; car les troupes campaniennes n’équivalaient guère
  qu’au dixième du reste des hommes soumis au service romain à cette époque[66]. Depuis la
  suppression de Capoue, il n’est plus question de telles légions ; cependant
  elles peuvent avoir subsisté jusqu’à la transformation du demi-droit de cité
  des villes campaniennes en droit de cité complet. On n’a pas formé de légions
  distinctes avec les Cærites et les autres demi-citoyens[67]. Il faut laisser
  incertain le point de savoir s’ils satisfaisaient au service ordinaire dans
  une forme qui nous est restée inconnue, ou si, comme cela s’accorderait bien
  avec la qualification de municeps
  donnée aux demi-citoyens, ils en étaient exclus et étaient employés, à peu
  près de la même façon que les affranchis, dans les services auxiliaires,
  spécialement dans le service de la flotte[68].

  Les demi-citoyens sont tous soumis à l’impôt romain : leur
  désignation du nom de municipes en est
  la preuve. Les demi-citoyens recensés à Rome avaient, comme les autres ærarii, à acquitter l’impôt qui leur était fixé
  par les autorités romaines ; nous ne connaissons aucune aggravation spéciale
  à laquelle ils aient été soumis ; mais cela ne, veut pas dire qu’il n’y en
  ait pas eu. Quant aux cités qui ont une administration propre, il résulte de
  leur cens spécial qu’elles doivent fixer et percevoir d’après lui leurs
  impôts ; les légions de Campanie doivent avoir reçu leur solde des autorités
  campaniennes, et par suite les impôts de Campanie ; dont c’était là la
  destination principale, doivent aussi nécessairement avoir été versés dans le
  trésor campanien. La convocation de ces légions dépendant du gouvernement
  romain, il pouvait se passer du droit d’imposer lui-même ces demi-citoyens ;
  mais cela ne signifie aucunement que ce droit n’ait pas pu lui appartenir à
  raison de modalités des lois d’institution.

  Voilà les grandes lignes du système, dans la mesure où
  l’état fragmentaire de la tradition permet de les dessiner. Il nous reste
  seulement, la position de questions sans réponses ne servant à rien, à
  signaler quelques points particuliers sur lesquels nous sommes quelque peu en
  état de délimiter l’une en face de l’autre l’autorité de l’État romain et la
  personnalité distincte de cités de demi-citoyens.

  On pourrait théoriquement supposer que les cités de demi-citoyens
  devaient employer la langue latine comme langue officielle ; en réalité,
  c’était le contraire. La preuve en est dans les inscriptions osques des
  pierres et des monnaies de Capoue, dans l’inscription osque de Velitræ, et
  avant tout dans la permission accordée en 574 aux Cumani par les Romains de
  se servir de la langue latine comme langue officielle[69]. Sa langue était
  donc fixée à chaque cité, probablement par sa loi constitutive, et elle
  n’avait pas le droit de la changer par sa seule volonté. Il faut admettre la
  même chose pour les endroits qui n’avaient pas d’administration propre, tels
  que Cære[70].
  Cette institution a probablement eu, comme nous l’avons déjà dit, pour
  premier but de rattacher à la cité romaine les cités d’autre nationalité sans
  leur rendre la subordination insupportable. La latinisation systématique qui
  fut poursuivie par l’Empire pour les provinces non grecques, et qui trouva un
  si puissant instrument dans la concession des statuts municipaux romains et
  latins, n’a été appliquée à l’Italie que dans une mesure restreinte aux
  premiers temps de la République. Le passage de L’institution de la demi-cité
  au système des colonies a été en même temps, comme nous l’avons dit plus
  haut, la transition à la latinisation de l’Italie[71].

  Le droit de battre monnaie, expression tangible de l’autonomie,
  n’appartient pas en général aux cités de demi-citoyens ; mais des exceptions
  existent : la ville des Sidicini, Teanum a frappé des monnaies d’argent et de
  cuivre, en son nom propre ; il en est encore de même de Capoue avec ses
  villes voisines d’Atella et de Calatia : elles ont frappé d’abord au nom de
  Rome des monnaies d’or, d’argent et de cuivre avec une légende latine, puis
  en leur nom propre au moins des monnaies de cuivre avec une légende osque[72]. Le pied dont se
  servaient ces villes était, lorsqu’elles mettaient aux monnaies leurs noms,
  constamment le pied campanien ; lorsqu’elles les frappaient au nom de Rome,
  ce fut d’abord également le pied campanien mais il fut plus tard remplacé par
  à poids du scrupule romain[73]. Les monnaies
  frappées au nom romain ont, malgré leur pied campanien, d’abord en cours à
  Rome, mais elles ont fini par le perdre[74].

   

  
 







 



















[1]
Civitas sine suffragio : Tite-Live, 8,
14, 10. a 17, 32. Velleius, 1, 14, 3 ; civitas sine
suffragii latione : Tite-Live, 9, 43, 24 ; municipes sine suffragii jure : Aulu-Gelle, 16,
3, 7. Il n’y a pas d’expression, nettement frappée, pour désigner la terme
opposé, la cité complète. Civitas sans
autre qualification, est aussi souvent employé pour la demi-cité que pour la
cité complète. Il se rencontre comme désignant le demi-droit de cité même dans
des textes où civitas se trouve à côté
de civitas sine suffragio. La civitas des Fundani et des Formiani dans
Velleius, loc. cil., est, sans discussion possible, la civitas sine suffragio, qu’il mentionne en termes
exprès immédiatement auparavant pour les Samnites. Dans Tite-Live, 8, 14, on ne
peut pas conclure de ce qu’il ajoute sine suffragio
a civitas pour les Campani, les Formiani et les Fundani que, par
exemple, la civitas des Tusculans et des
Lanuviens soit la cité complète (VI, 1). La civitas
attribuée aux Arpinates dans Tite-Live, 10, 1, ne peut être que la cité
inférieure. — En revanche, civitas ne
désigne pas seulement, dans les textes cités de Tite-Live et de Velleius,
tantôt le demi-droit de cité et tantôt le droit de cité complet ; les annales
considèrent souvent ce dernier comme le seul droit de cité ; car elles ignorent
fréquemment la droit de cité théorique des demi-citoyens et traitent ces
derniers, irrégulièrement en droit et politiquement avec raison, comme des
alliés. Cette incertitude de langage vient-elle des écrivains qui nous sont
parvenus ou n’y avait-il pas de ligne de démarcation rigoureuse dans l’ancienne
langue juridique elle-même,  c’est là une
question dont la solution nous échappe. La terminologie grecque n’a pas d’expression
pour la civitas sine suffragio ; nous
montrerons, dans la partie du Droit latin, qu’ίσοπολιτεία,
comme en latin civitas, se dit également
du droit cité complet et du demi droit de cité, mais ne désigne pas du tout
techniquement ce dernier.








[2]
Nous étudions dans son ensemble la signification changeante avec les temps, de municipium, soit plus haut, au sujet des Corvées
et des impôts (VI, 1), soit plus bas, à propos du Droit municipal. Dans notre
terminologie à nous, il est préférable d’employer l’expression seulement au
sens restreint où l’emploie le droit romain moderne, c’est-à-dire exclusivement
pour les cités de citoyens complets en y comprenant les colonies de citoyens.








[3]
Comme il y a, dans cette exposition, moins à tenir compte des témoignages
généraux que des données relatives aux différentes villes, un aperçu historique
d’ensemble paraît indispensable. On ne peut arriver à se faire un jugement sur
la question qui nous occupe que par la connaissance précise de l’histoire
isolée des différentes villes ; les documents fondamentaux sont les deux listes
de cités de demi-citoyens de Festus.








[4]
Aulu-Gelle, 16, 13, 7 : Primos municipes sine
suffragii jure Cærites esse factos accepimus ; et il rattache
ensuite la chose à l’incendie de Rome par les Gaulois. Il ne faut pas attacher
trop de poids à cette priorité, parce qu’Aulu-Gelle, dans son exposition
d’ailleurs confuse, s’occupe peut-être non pas du demi-droit de cité lui-même,
mais du droit des Cærites qui en est l’une des variétés.








[5]
La tradition connaît deux faits concernant les Cærites : les services qu’ils
rendirent aux Romains lors de l’invasion des Gaulois et leur présence à la tête
de la pire catégorie des cives sine suffragio.
Le second fait est attesté par la liste de Festus, p. 42, et avant tout par
l’institution des tabulæ Cæritum ; les
deux sont rapportés par Strabon, 5, 2, 2, p. 220, et il fait ressortir la
lacune existant dans le récit en blâmant l’ingratitude des Romains. On ne
trouve nulle part ailleurs la réponse à la question de savoir comment les
Cærites arrivèrent à cette situation. L’explication misérable du droit des
Cærites par l’invasion gauloise donnée par Aulu-Gelle (16, 13, 7) montre que
l’on se posait déjà vainement cette question de son temps. La version des
scolies de Cruquius sur Horace, Ép. 1, 6, 62, qui place entre les deux
faits une défection des Cærites est sans doute rationnelle ; mais la double
concession du droit de cité est très problématique, et par dessus tout cette
allégation est dépourvue de toute autorité ; c’est probablement l’invention
d’un savant postérieur, sinon même d’un savant moderne. La remarque des
anciennes scolies sur le texte : Victis Cæritibus
Romani in percutiendo fœdere non dederant suffragii ferendi jus, quod
ignominiosum fuit, a dû servir de fondement à cette amplification.
Tite-Live, 7, 19, 20, rapporte, sous la date de 401, une guerre contre les
Cærites qui se termine par une trêve de cent ans ; Dion (fr. 33, entre 364 et
481) une paix entre Rome et Cære, dans laquelle celle-ci abandonne la moitié de
son territoire. Au moins selon la version de Tite-Live, Cære aurait encore
possédé et conservé son indépendance à cette époque, et cette version est en
contradiction avec celle d’Aulu-Gelle, en ce qu’alors le demi-droit de cité des
Cærites n’aurait pas pu encore exister en 401. Mais il n’y a pas à se fier à
ces relations dans lesquelles il n’est pas fait allusion au demi-droit de cité.
Il n’y a pas d’objection essentielle contre la supposition la plus naturelle,
selon laquelle le demi-droit de cité aurait été établi d’abord pour les Cærites
et dés le IVe siècle de Rome.








[6]
Tite-Live, 8, 14, nomme, outre Tusculum, qui conserve sa condition antérieure,
Lanuvium, Aricia, Nomentum et Pedum ; Velleius, 4, 14, Aricia seulement.
Velitræ doit aussi nécessairement avoir changé alors son autonomie pour le
demi-droit de cité (C. I. L. X, p. 651). L’idée qu’il s’agit du
demi-droit de cité est confirmée, en laissant de côté Tusculum par la mention
de Lanuvium et d’Aricia dans la liste de Festus. On ne peut décider si
l’inscription bilingue, probablement de Délos, Eph. ep. V, n. 186, dans
laquelle le défunt est appelé Lanuinus
dans le texte latin, et 'Ρωμαΐος
dans le texte grec, appartient à l’époque où Lanuvium avait le demi-droit de
cité ou à celle où elle avait le droit de cité complet.








[7]
Aux cités nommées (Tite-Live, 8, 14), il faut sans doute ajouter la vieille
cité latine de Cora (C. I. L. X, p. 645).








[8]
Tite-Live, 8, 14 ; Denys, 15, 7 ; Velleius, 1, 14. Elles sont toutes deux dans
la liste de Festus. Cf. C. I. L. X, p. 602.








[9]
Satricum non loin de Fregellæ avant l’an 435 (Tite-Live, 26, 33, 10), Arpinum
en 451 (Tite-Live, 10, 1).








[10]
Tite-Live, 8, 14. Velleius, 1, 14. C. I. L. X. p. 365.








[11]
Tite-Live, loc. cit. ; Festus, dans les deux listes ; C. I. L. X, p.
356. Dans la liste des présents faits pour les sacrifices à Délos rédigée en
574 (Homolle, Bull. de corr. Hell. 6, 45, ligne 147), il figure un Μίνατος
Μενάτου
(Σ)τήιος
'Ρωμαΐος έκ
Κύμης.








[12]
C. I. L. X, p. 471. La preuve décisive que les Sidicini ont eu le droit
de cité, malgré les doutes que pourrait faire naître l’absence de témoignages
exprès et leur droit de battre monnaie qui ferait plutôt penser à un rapport
d’alliance, résulte de leur service dans les légions campaniennes.








[13]
Il faut signaler Acerræ à raison de l’intégrité spéciale de la tradition qui la
concerne. Tite-Live, 8, 17, sur l’an 482. Velleius, 1, 14. Festus cite
également les Acerrani dans ses deux listes. Il en est de même, peut-on
établir, d’Atella (Festus) et Suessula (Tite-Live, 8, 14, 11) et sûrement
encore de Calatia, Caiatia (C. I. L. X, p. 441), Casilinum (C. I. L.
X, p. 369) et d’autres localités de Campanie.








[14]
Tite-Live, 9, 43, sur l’an 448. C. I. L. X, p. 584.








[15]
Ce sont les futurs Æquiculi, le Cicolano actuel, c’est-à-dire ce qui restait
encore de l’ancien territoire des .Eques après la fondation des colonies d’Alba
et de Carsioli.








[16]
Velleius, 1, 14. C. I. L. IX, p. 396. Cela se rapporte notamment à
Cures, à Réate et à Amiternum.








[17]
Quand, selon Tite-Live, la civitas Romana
est donnée, en 414, aux 1.600 equites Campani
restés fidèles (8, 11, 15) et, en 416, le demi-droit de cité aux autres
Campaniens (Tite-Live, 8, 14, 10), il ne peut s’agir, pour les premiers, que du
droit de cité complet. C’est pourquoi il est dit plus bas, 23, 5, 9 : Civitatem nostram magnæ parti vestrum dedimus
communicavimusque vobiscum. En outre, il fut attribué à ces
individus et à leurs descendants une pension payée par le trésor de Capoue et
liée, semble-t-il, à une obligation de servir à cheval dans la levée de
Campanie (Tite-Live, 8, 41, 46). Les cavaliers campaniens cités note 21,
étaient sans doute les descendants de ces Campaniens ayant la cité complète.
Peut-être cette pension était-elle une compensation des émoluments revenant au civis Campanus en cette qualité et probablement
enlevés à ces cavaliers par leur acquisition de la cité romaine complète. La
disposition selon laquelle la cavalerie campanienne se compose à titre durable
de citoyens complets est analogue à la concession du droit de cité romaine
faite aux familles de magistrats des villes de droit latin. Ni les uns ni les
autres n’acquéraient en fait un droit de suffrage ayant une importance ; car
leurs immeubles se trouvaient en général en dehors des tribus. L’éligibilité a
peut-être aussi été enlevée à ces citoyens romains complets domiciliés à
Capoue, comme aux Latins admis au droit de suffrage. Mais leur privilège
gardait une valeur pratique au point de vue de la provocatio
et d’autres droits importants.








[18]
Au nord du Tibre, il n’y a sans doute eu, en dehors de Cære, que Falerii et
Ferentium dans cette condition. La pars Samnilium
qui y entra en même temps que Capoue (Velleius, 1, 14) doit comprendre, outre
Teanum, les villes frontières de Venafrum et d’Allifæ, qui ont sûrement eu le
demi-droit de cité, puisqu’elles figurent parmi les præfecturæ.








[19]
Velleius, 1, 14. C. I. L. IX, p. 396. Cela coïncide probablement avec
les assignations de terres à des citoyens romains, faites alors sur une très
grande échelle, mais sans déduction de colonies, sur le territoire sabin. Le
nombre des citoyens romains domiciliés là est nécessairement devenu désormais
si considérable qu’il a semblé opportun d’assimiler quant aux droits politiques
tous les propriétaires de la population. — À la vérité, il est surprenant que,
dans la liste des hommes propres au service de 529 (Polybe, 2, 24), les Sabins
soient cités avec les Étrusques et les Campaniens réunis aux Romains. Mais cela
s’explique par la considération que, parmi les citoyens, les réserves de Rome
et de Campanie n’étaient pas encore complètement appelées, tandis que celles de
la Sabine l’étaient déjà pour être envoyées à la frontière avec la levée étrusque
; c’est en partant de là et non pas directement de la condition politique que
les divisions sont faites.








[20]
Tite-Live, 38, 36.








[21]
Cela se manifeste clairement dans le cas politiquement important de la
soumission de Capoue. Après que les Romains ont refusé l’alliance sollicitée,
les Campaniens accomplissent leur soumission : Populum
Campanum urbemque Capuam agios delubra deum divina humanaque omnia in vestram,
patres conscripti, populique Romani dicionem dedimus (Tite-Live, 7,
34, 4), et alors les Romains demandent à leurs alliés les Samnites, ut dediticiis suis parcerent neque in eum agrum, qui populi
Romani factus esset, hostilia arma inferrent (7, 31, 9).








[22]
Telle est la loi Papiria pour Acerræ. Il doit avoir été fait des lois du même
genre pour tentes les villes de demi-citoyens ; mais elles sont rarement
citées, parce qu’elles n’avaient qu’une importance de forme à côté de la
dédition qui était politiquement la chose décisive.








[23]
Les trois cents chevaliers de Capoue qui
servaient en 538 dans l’armée de Sicile (Tite-Live, 23, 7, 2), probablement les
descendants des 1.600 mentionnés note 17, restèrent bien en dehors de la chute
de la ville ; mais leur droit de cité complet fut unis en question par la
destruction de l’état campanien ; car il était lié à leur service à cheval dans
les légions de Campanie (quorum hominum essent,
scire se ipsi negabant). C’est pourquoi une loi de 539 leur rendit
leur droit de cité romaine, en leur transférant les droits des membres de la
cité de demi-citoyens de Cumes (uti municipes
Cumani essent pridie quam populus Campanus a populo Romano defecisset,
Tite-Live, 13, 31).








[24]
C’est ce que montrent notamment les lois de 566 (note 20).








[25]
C’est ce qui arriva en 435 pour Satricum près d’Arpinum et en 544 pour Capoue.
On remarque à cette dernière occasion (Tite-Live, 26, 33, 10) per senatum agi de Campanis, qui cives Romani sunt, injussu
populi non posse.








[26]
Sans doute ce rapport est, comme nous l’avons déjà remarqué, souvent regardé
dans les relations des annales, comme un rapport d’alliance. Ainsi de la façon
la plus précise dans Tite-Live, au sujet de Capoue, 23, 5, 9 : Fœdus æquum... dediticiis
dedimus, de même 9, 6, 5. 8. c. 7, 1. c. 10, 1. 23, 5, 1. c. 10, 1.
25, 18, 5. 31, 31, 10 ; relativement à Cumes, 23, 36, 8, etc. C’est pourquoi Aricia,
cité de demi-citoyens de la catégorie la plus inférieure, est appelée
laudativement par Cicéron, Phil. 3, 6, 15, municipium.....
vetustate antiquissimum, jure fœderatum
; la dénomination municipium appartient
en droit à la cité de demi-citoyens, et sa loi constitutive pouvait par
politesse être regardée comme un fœdus.
Au point de vue politique, on peut soutenir que les cités de demi-citoyens sont
plutôt fédérées qu’incorporées ; au point de vue de la forme, c’est une
conception défectueuse. — Le traité de réparation conclu entre Rome et Lavinium
se place à l’époque de l’autonomie de Lavinium’ et trouvera sa place dans
l’étude de la Ligue latine.








[27]
L’exécution des légionnaires de Campanie pris à Rhegion et conduits à Rome a
lieu M. Fulvio (?) Flacco
denuntiante, ne in cives Romanos adversus morem majorum animadverteret
(Val. Max. 2, 7, 15).








[28]
Tite-Live, 23, 4, 7 : Conubium vetustum multas
familas claras ac potentes Romanis miscuerat. Cf. c. 2, 6. 26, 33,
3.








[29]
La preuve en est, d’une part, que les demi-citoyens qui sont recensés à Rome ne
sont pas inscrits sur les listes des tribus, mais sur le tableau spécial des ærarii et, d’autre part, que la concession de la
tribu accompagne l’accès de cités de demi-citoyens à la cité complète
(Tite-Live, 38, 36).








[30]
Le groupement des cas que j’ai donné en tête de l’Obsequens de Jahn, p. XVIII et ss., montre
suffisamment, en dépit des corrections qu’il y aurait à y faire par suite des
progrès de ces recherches, que la nuntiation allait en principe à Rome des
cités de citoyens et de demi-citoyens, mais non des villes alliées. A la
vérité, il ne manque pas d’exceptions, et on ne pourrait pas tirer de la
nuntiation une conclusion certaine sur la condition des diverses cités.








[31]
Tite-Live, 32, 7, 3, sur l’an 555, douze ans après la prise de Capoue : Censores..... portoria
venalicium Capuæ Puteolisque... fruendum
locarunt. Capoue est nommée ici, évidemment à cause de la côte
appartenant au territoire de la ville de Capoue (C. I. L. X, p. 356) ; son
partage provoqué par la fondation de Volturnum et de Liternum eut lieu quelques
années après.








[32]
Cela s’étend aux états complètement incorporés dans l’État romain, à l’époque
la plus ancienne, avec maintien des anciens temples, et par suite, sous ce
rapport, du nom de l’état disparu : il en fut notamment ainsi d’Albe et de
Cænina. Plus tard en transporta les temples à Rome, usage dont l’évocation de
la Juno regina de Véies (Tite-Live 5, 22 ; Denys, 13, 3) est le paradigme.
Entre les trois classes de sacra
romains, les publica au sens étroit, les
municipalia et les peregrina (Festus, s. v., p. 237 ; Verrius, dans
Pline, H. n. 28, 2, 18), ceux-ci appartiennent à la troisième.








[33]
Le sodalis sacrorum Tusculanorum (C.
I. L. V, 5036) et le sacerdos Tusculanus
fanitalis (C. I. L. IX, 2565) ; l’ædilis
lustr(alis) (C. I. L. XIV, 2603, sénateur du temps de
César,et 2628 ; ædilis, C. I. L.
XIV, 2580) ; le monitor sacrorum (C.
I. L. XIV, 2603 ; monitor, C. I.
L. XIV, 2580) et le præfectus sacrorum
(C. I. L. XIV, 2580) sont certainement des prêtres romains, sous
l’Empire, des prêtres de rang équestre.








[34]
Tous les prêtres qui sont en quelque rapport avec les sacra de Lavinium et de Laurentum, — on trouve
nommés les pontifes, les augures, les flamines de Jupiter et de Mars et un flamen lucularis, les saliens, le pater patratus des fétiaux, sont des prêtres
romains, à l’époque récente, des prêtres de l’ordre équestre. Lavinium même a
probablement été supprimé, en 416, de la même façon qu’Albe, et
l’administration de ses sacra a été transportée à la cité de Laurentum, ainsi
que l’expriment énergiquement et clairement les sacra
principia populi Romani quiritium nominisque Latini quai apud Laurentes
coluntur (C. I. L. X, 797). La cité de Laurentum subsista au
point de vue politique, tandis qu’au point de vue religieux elle s’amalgama
avec Lavinium. Cette question est bien traitée p. 9 et ss. dans la dissertation
de Wilmanns, De sacerdotiorum p. p. R. quodam genere ; au contraire,
Dessau, C. I. L. XIV, p. 186, n’a pas donné la solution juste. — Il est
remarquable que, d’après cela, toute l’histoire des origines’ de Rome a pour
fondement les institutions politiques du commencement du cinquième siècle ; si
ce sacerdoce n’était pas alors devenu romain, Enée aurait difficilement fondé
Lavinium.








[35]
Tite-Live, 8, 13, 2, sur l’an 416 : Lanuvinis
civitas data sacraque sua reddita eum eo, ut ædes lucusque Sospitæ Junonis
communis Lanuvinis municipibus (= aux demi-citoyens) cum populo Romano esset. Sur le sacerdoce romain,
plus tard de rang équestre. Cette disposition doit, une communia au sens strict
du mot ne pouvant exister entre le peuple romain et une cité de demi-citoyens,
être interprétée dans ce sens que les sacra passent intégralement au peuple
romain, mais que le collège pontifical prend leurs prêtres parmi les cives Romani Lanuvini, tandis qu’en revanche les
magistrats qui participent au culte de Juno Sospita sont les consuls romains
(ci-dessous, note 37).








[36]
Le culte de Diana Nemorensis dans le bois sacré d’Aricia doit avoir été soumis
à un régime analogue à celui du culte de Juno Sospita à Lanuvium ; les
fonctions du flamen Virbialis, qui y
appartient, constituent un sacerdoce équestre (C. I. L. X, 1493).








[37]
C’est un point certain pour Lavinium (cf. tome II, ce qui est dit du sacrifiée
de Lavinium, dans la théorie de l’Entrée en charge) et pour Lanuvium (Cicéron, Pro
Mur. 41, 90). Les magistrats supérieurs nécessaires aux sacra faisant
défaut aux cités de demi-citoyens ; il fallait procéder ainsi ou recourir à
l’expédient d’une magistrature fictive (ci-dessous, note 39).








[38]
Festus, Ép. p. 157. Le plus ancien municipium
civium Romanorum est la cité de demi-citoyens. — Ce cercle de la
haute surveillance des pontifes sur les sacra
qui n’étaient pas romains d’origine est déterminé plus précisément par les
calendriers italiques, dont les archéologues romains avaient connaissance,
d’après les renseignements conservés par Ovide, Fastes, 3, 87 et ss. 6,
57 et ss. et Censorinus, 20, 1. 3. 22, 6 : car ces renseignements peuvent être
rattachés facette haute surveillance qui ne pouvait être séparée de la
connaissance du calendrier. En laissant de côté la notice, visiblement ajoutée,
sur le temps de Junon à Tibur et à Préneste dans Ovide, 6, 61. 62, et les
Pæligni, qui viennent certainement de lui, on trouve nommés les calendriers des
Æquiculi — d’Albe, — d’Anania (car c’est à elle que fait allusion la mention
des Herniques, Fastes, 3. 91), — d’Aricia, — de Cures chez les Sabins, —
de Falerii, de Ferentium (car c’est Ferentium et non Ferentinum qu’il faut
découvrir dans le ferenti, du teste de
Censorinus, 20, 1), — de Lanuvium, — de Lavininui, — de Laurentum, — de
Tusculum (il doit aussi y être fait allusion, Fastes, 3, 92). Toutes ces
localités ou n’ont subsisté qu’ad sacra, comme Albe et Lavinium, ou ont été des
cités de demi-citoyens. Il n’y a que pour Falerii et Ferentium (près de
Viterbe) que nous n’ayons pas dans ce sens d’autre témoignage confirmatif ;
mais rien n’empêche de rattacher leur entrée dans cette condition à la guerre
de 513.








[39]
Cela est attesté pour Anagnia et il n’y a pas à en douter pour Cære et les
autres lieux mis sur le même pied.








[40]
Tout au moins Festus n’accorde pas de magistrats (neque
tamen magistratus suos habebant) aux préfectures, qui comprennent de
beaucoup la plupart des cités de demi-citoyens ; il peut d’ailleurs s’agir là
seulement des magistrats au sens éminent du mot, des titulaires de la
juridiction.








[41]
Tite-Live, 23, 35. 21, 39. V. mes Unteritalische Dialekte, p. 278. A.
Capoue, il n’y en avait probablement qu’un : le principe romain de la
collégialité n’était donc pas observé. Où l’on trouve deux meddices comme à Messana, c’est sans doute un
résultat des influences romaines. La juridiction du meddix
est attestée par le reproche fait au summus
magistratus de Capoue : Ei semper parti
adesse, secundum eam litem judices dare, quæ magis popularis... esset (Tite-Live, 23, 4, 3). On ne peut même pas
formuler une supposition sur la délimitation de compétence.








[42]
Il nous est seulement rapporté que præfecti
mittebantur quotannis, qui ius dicerent ; mais il est très vraisemblable
qu’ils n’avaient qu’une compétence limitée et que le préteur se réservait les
procès importants. Les tribunaux propres de la juridiction municipale
postérieure ont pris partout la place des préfets, et la délimitation de
compétence qui existait pour les premiers a difficilement été créée seulement
pour eux ; elle a probablement été empruntée à ce qui existait précédemment
pour les préfets et ensuite généralisée.








[43]
Les colonies de citoyens de Puteoli, de Volturnum, de Liternum et de Saturnia
étaient, nous en avons la preuve, des præfecturæ.
Parmi les fora civium Romanorum, il n’y
en a qu’un dont nous puissions établir le caractère de præfectura : c’est Forum
Clodii près du Bracciano moderne, qui en était une tant d’après
Pline, H. n. 3, 5, 52, que d’après l’inscription récemment découverte
(Gatti, Bull. della comm. arch. di Roma, 1887, p. 105 = C. I. L.
XI, 3310 a) des Claudienses ex præfectura Claudia.
— Si les sièges de ces préfets étaient désignés, techniquement, semble-t-il, du
nom de loca, cette expression, la plus
générale de toutes, a sans doute été choisie pour manifester l’indépendance du
statut local dans laquelle est cette institution. Ce principe fut appliqué
notamment pour la Capoue postérieure à Hannibal. Elle resta une préfecture. Or,
les cives Romani Campani perdirent leur
droit de cité romaine, et par conséquent cette circonscription se composa, pour
sa population indigène, de pérégrins. Mais il a déjà été expliqué qu’un certain
droit de cité fut très vite accordé aux dediticii
campaniens, et n faut par suite compter la Capoue d’après Hannibal parmi les
cités de demi-citoyens de la pire condition ; au reste les anciens Campaniens
disparurent postérieurement dans le sein du peuple romain.








[44]
Sont attestées (ou il n’y a pas d’autre indication, par la liste donnée dans
Festus, s. v. p. 233), outre les quatre cités de citoyens qui viennent d’être
nommées et Forum Clodii, les præfecturæ
suivantes : en Étrurie, * Cære ; — dans le pays des Sabins, Nursia, — Amiternum
(C. I. L. IX, p. 353), — Réate (Festus ; C. I. L. IX, p. 438) ; —
chez les Vestini, Peltuinum (C. I. L. IX, p. 324) ; dans le pays des
Herniques, * Anagnia ; dans celui des Volsques, * Fundi, — * Formiœ, — *
Privernum, — * Arpinum, — Atina (C. I. L. X, p. 499), — Frusino ; — en Campanie,
Venafrum — Aliifsa, — * Capua, — * Cuma ; ; — en outre les cites soumises avec
elles aux præfecti Capuam Cumas :
Casilinum, — * Atelia, — Calatia, — * Acerræ, — * Suessula. Sur ces 21 cités,
les 11 qui sont marquées d’une étoile, sont expressément désignées comme des civitates sine suffragio, et la même condition
juridique est très vraisemblable pour les autres. Festus ajoute qu’en dehors
des 22 endroits cités nominativement par lui, il y avait encore quelques
localités (loca) qui étaient des préfectures.








[45]
Festus, loc. cit. : Præfectum eæ
appellabantur, in quibus et jus dicebatur et nundinæ agebantur et erat quædam
earum res publica, neque tamen magistratus suos habebant : in quas
(le Ms. : Quahis) legibus (c’est-à-dire d’après leur loi
constitutive, telle qu’était la loi Papiria pour Acerræ) præfecti mittebantur quotannis qui jus dicerent.
Après avoir étudié les præfecti Capuam Cumas
élus par les comices, il ajoute : Alterum (genus
fuerat) in quas ibant quos prætor quotannis in quæque loca miserat legibus.








[46]
Ce point est traité à propos de la juridiction municipale. La dénomination præfecturæ s’est maintenue, au moins pour des
cités isolées, jusqu’au temps de l’Empire ; mais il ne s’ensuit aucunement que
les præfecti aient subsisté aussi
longtemps : la præfectura Amiternina a à
sa tête des octoviri et des édiles (C.
I. L. IX, 4182).








[47]
Ce sont là des leges datæ, Tite-Live, 9,
20 ; cf. tome IV, dans la théorie du Vigintisexvirat,
la section des Præfecti Capuam Cumas. Le
fait que la codification a lieu sur la demande des Campaniens n’y change rien
légalement ; ce n’est d’ailleurs sans doute qu’une formule palliative. La chose
sainement entendue, il est parfaitement digne de foi que les Romains aient
laissé leur droit aux Campaniens (Tite-Live, 23, 5 : Leges vestras dedimus).








[48]
Caton, Orig. l. II, fr. 61, éd. Peter. Arpinum reçut le
droit de cité sans suffrage en 451, le droit de suffrage en 556 ; Caton songe
probablement à l’état juridique primitif, quoiqu’une anomalie de cette espèce
ne soit pas inconciliable avec le droit de cité complet.








[49]
Nous avons expliqué que, dans la glose de Festus, v. Municipium, les deux variétés du municipium
civium Romanorum relatives à la cité de demi-citoyens (la troisième
concerne la cité de citoyens complets) sont séparées par cette distinction.
Sans doute nos sources ne mentionnant pas un droit des
Cærites ; elles mentionnent seulement, à-propos du cens, les tabulæ Cæritum ; mais cependant cette expression
s’accorde avec la situation. — Les trois villes nommées dans le texte sont
signalées par Festus, loc. cit. ; son témoignage est confirmé pour
Anagnia par celui des annales. Tite-Live, 8, 14, réunissant la civitas accordée aux Aricini et celle de Nomentum
et de Pedum, le demi-droit de cité de ces dernières doit également avoir été de
l’espèce intérieure.








[50]
Festus, loc. cit. : Cives Romani (qui)
semper rem publicam separatim a populo Romano haberent. Il est
également permis de rapporter à ceci la quædam res
publica des préfectures ; quoique elle ne s’y applique qu’a
potiori ; car les cités inférieures de demi-citoyens sont aussi des
préfectures.








[51]
Leur existence résulte de celle de magistrats car ces derniers ne peuvent
sortir que de l’élection populaire.








[52]
Outre le sénat campanien (Tite-Live, 23, 2, etc.), le senatus Fundanorum est cité par Tite-Live, 8, 19.
La table de patronat, C. I. L. X, n. 6231 est aussi dressée par les [consc]riptes de la præfectura
de Fundi, et elle appartient sans doute, — elle a été faite entre 532 et 602, —
à la cité de demi citoyens et non à la cité des citoyens complets établie en
566.








[53]
Leur institution seulement en l’an 388 do Rome (v. tome IV, la théorie de
l’Édilité, section II, au début) s’accorde bien avec l’idée que cette édilité a
constitué une portion essentielle des institutions des cités de demi-citoyens
créées à peu prés vers la mémé époque.








[54]
Le rôle de magistrats supérieurs joué postérieurement à Fundi (C. I. L.
X, p. 617), à Formiæ (C. I. L. X, p. 603) et à Arpinum (C. I. L.
X, p. 556) par trois édiles, et à Peltuinum (C. I. L. IX, p. 324) par
deux, amène à penser que, du tempe de la civitas
sine suffragio, ces villes n’avaient que la magistrature inférieure
et que, quand elles ont obtenu le droit de suffrage, on n’y a pas mis comme
ailleurs des magistrats supérieurs auprès des magistrats existants ; mais on a
attribué les fonctions les plus élevées à ces derniers.








[55]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur les constructions des censeurs dans
les cités de citoyens. Les censeurs romains ont sans doute exécuté des
constructions à Fundi et à Formiæ en 570 (Tite-Live, 39, 44, 6) et en 580
(Tite-Live, 41, 27, 11) ; mais ces constructions se placent à une date
postérieure à l’incorporation complète de ces cités accomplie en 566.








[56]
C’est un point certain pour Anagnia. Si Cære est plus tard, en qualité de cité
municipale, sous l’autorité d’un dictateur, ce dictateur doit, exactement de la
même façon, remonter à l’époque du demi-droit de cité et même à celle de
l’autonomie, comme c’est indubitable pour les préteurs d’Anagnia. Les
institutions municipales modernes rendirent leurs attributions à ces
magistratures. — En l’an 549, Cære figure, à côté de cités alliées et de cités
de citoyens complets, parmi les villes italiques qui fournissent volontairement
des secours à Scipion pour l’expédition d’Afrique (Tite-Live, 28, 45, 15) ;
mais il n’est pas démontré ni que la ville fût encore alors une cité de
demi-citoyens ni qu’il fallait pour cela une résolution du peuple. Les Cærites
pouvaient, surtout s’ils avaient à fournir des rameurs, les équiper par des
contributions volontaires.








[57]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la confection des rôles,
sur l’étendue de l’obligation au cens. L’accomplissement de fonctions
consoriales par l’an des trois édiles de Formiæ sans le concours de ses collègues
(C. I. L. X, p. 603) peut être un reste du temps du demi-droit de cité.
Mais il n’y a pas non plus d’objection théorique à la nomination de censeurs
propres dans les cités de demi citoyens ; car la censure n’est pas en elle-même
une fonction plus élevée que l’édilité ; cf. tome IV, les préliminaires de la
théorie de la Censure, sur le rang hiérarchique des censeurs.








[58]
V. tome IV, dans la théorie de la Censuré, la section de la confection des
rôles, où sont réunies les preuves : Strabon, 5, 2, 3, p. 220. Aulu-Gelle, 36,
13, 7. Horace, Sat. 1, 6, 62.








[59]
V. la même théorie, section de la confection des listes, sur la tribu
personnelle après Fabius Maximus.








[60]
V. la même théorie, section de la confection des rôles, sur l’étendue de
l’obligation au cens, et mes Rœm. Forsch. 2, 398 et ss.








[61]
On ne trouve ni on ne peut trouver de cohortes ou de turmæ qui portent le nom d’une cité de demi-citoyens.








[62]
Festus, p. 42 : In legione merebant.
C’est pourquoi le tableau des forces militaires disponibles en 520 (Polybe, 2, 24
; Orose, 4, 13) réunit les Romains et les Campaniens
par opposition aux alliés. Cf. Rœm. Forsch. 2, 395.








[63]
Decius Jubellius, le commandant de Rhegion, qui était campanien de naissance et
difficilement un citoyen complet, était tribun militaire (Tite-Live, 28, 28.
Diodore, p. 494. 562).








[64]
La preuve qu’elles sont comprises dans la mention des Campani résulte, en dehors des observations
faites Rœm. Forsch. 2, 395, de ce qu’il y avait dans la legio Campana de Rhegion 800 Campaniens et 400
Sidicini (Denys, 20, 4). Les autres soldats — ils étaient en tout 4.000 hommes
— appartenaient sans doute aux autres localités campaniennes ayant le
demi-droit de cité romaine. Les exemples cités par Festus du droit des
demi-citoyens de servir dans les légions, les Cumani, les Acerrani, Ies
Atellani appartiennent au même cercle, sinon précisément à l’époque antérieure
à la suppression de Capoue ; car, quoique Atella ait partagé le sort de Capoue,
elle fut peut-être reconstituée bientôt après (C. I. L. X, p. 359). Les
deux cavaliers de Formiæ et des Sidicini dans l’armée consulaire de 538
(Tite-Live, 22, 42, 11) y appartiennent précisément.








[65]
La huitième légion envoyée en 473 à Rhegion (Orose, 4, 3 ; legio : Frontin, Strat. 4. 1, 38) était
une legio Campana (Tite-Live, Ép. 12. 15),
Les légions déjà sous les armes d’après la tableau de 520 doivent aussi être
considérées comme campano-romaines, puisque les
Romains et les Campaniens leur correspondent dans la réserve. L’absence
surprenante des auxilia dans les légions
de Tarente et de Sicile (Rœm. Forsch. 2, 388) se laisse peut-être
expliquer par l’idée que ces légions étaient campaniennes et qu’il ne leur
avait pas été attribué d’auxilia.








[66]
Nous avons exposé, Rœm. Forsch. 2, 399, les vraisemblances selon
lesquelles le peuple romain, sans les Campaniens, comptait, en 529. 291.300
hommes en état de porter les armes et les Campaniens en comptaient 34.000.








[67]
Sans cela, Polybe et Orose n’auraient pas nommé seulement les Campaniens à côté
des Romains dans le tableau de 520 ; il n’est question nulle part de légions
volsques ou sabines. Dans la bataille d’Asculum, en 475, il combat, selon
Denys, 20, 1, quatre légions de citoyens et quatre bandes (μέρη) de sujets (όπήκοοι) et il
nomme parmi les derniers les Latins, les Campaniens, les Sabins, les Ombriens,
les Volsques, les Marrucini, les Pæligni, les Frentani, les Arpani ; mais cette
description, qui est sans douté beaucoup meilleure que les récits de batailles
ordinaires des annales, mais qui n’est aucunement l’égale du, récit sur
l’armement contre les Celtes, semble, en se plaçant à un point de vue qui n’est
pas injuste historiquement et peut-être sous l’influence de sources grecques,
réunir comme sujets les cives sine suffragio
et les socii nominis Latini.








[68]
Cependant on ne peut même pas conclure des mots de Tite-Live, 40, 42, que les
Cærites aient servi régulièrement dans l’armée romaine.








[69]
Tite-Live, 40, 42. Cumanis eo anno petentibus
permissum, ut publice Latine loquerentur et præconibus Latine vendendi jus
esset. La langue officielle a probablement été jusqu’alors la langue
osque (Velleius, 1, 4).








[70]
Tite-Live, 9, 36, 3, sur l’an 444 : Consulis frater
M. Fabius Cære educatus apud hospites Etruscis inde litteris eruditus erat
linguamque Etruscam probe noverat. Le même, 10, 4, 9 : Hæc cum legato Cærites quidam interpretarentur et per omnes
manipulos militum indignatio ingens esset.








[71]
Tite-Live, après les mots cités a la note précédente : Habeo auctores vulgo tum Romanos pueros sicut nunc Græcis,
ita Etruscis litteris erudiri solitos. Il y a forcément eu une
époque où la connaissance des langues italiques n’était guère moins utile au
Romain qui jouait un rôle politique que ne le fut celle de la langue grecque
après les guerres d’outre-mer.








[72]
Développé d’une façon plus précise Rœmicche Münzwesen, p. 341 et ss. =
tr. fr. 3, 224 et ss.








[73]
R. M. W. p. 213 = tr. fr. 1, 263.








[74]
R. M. W. p. 213. 214 = tr. fr. 1, 263. 265.


















ROME ET L’ÉTRANGER.


 





 
  	
   

  Tout énergiquement et constamment que les Romains aient eu
  le sentiment de l’unité et de l’exclusivité de leur constitution propre, tant
  au point de vue des personnes qu’à celui du territoire ; tout énergiquement
  et constamment aussi que les fonds de terre situés en dehors des limites de
  leur territoire et les citoyens des autres villes, même voisines et amies,
  aient été regardés et traités par eux comme leur étant étrangers, l’évolution
  politique a cependant principalement consisté à mettre une certaine zone de
  l’extérieur dans la dépendance pratique de Rome sans la faire pour cela
  rentrer dans l’intérieur : en fait et en droit, l’empire romain a été formé
  par l’union de l’intérieur du pays et de cet extérieur qui lui est coordonné
  dans une forme déterminée. On ne peut donc s’abstenir, dans un tableau de la
  constitution romaine, de décrire les relations de Rome avec l’étranger, soit
  avec l’étranger indépendant, ce qui fera l’objet de ce chapitre, soit avec
  l’étranger lié à Rome à titre durable de façons diverses, ce qui fera l’objet
  des deux chapitres suivants.

  Selon la conception du droit romain, ce qui constitue la
  règle en face de l’étranger[1], c’est l’absence
  réciproque de droit[2], considérée aussi
  parfois moins exactement comme un état de guerre permanent ; l’existence de
  rapports internationaux est une exception, introduite seulement par un accord
  des deux parties et ne s’étendant pas au delà des bornes de cette convention.
  Cette convention peut être conclue par la cité romaine soit avec une autre
  cité, soit avec un étranger isolé, que ce dernier appartienne à une cité qui
  n’est pas en traité avec Rome ou qu’étant membre d’une cité alliée il reçoive
  par là des avantages spéciaux[3]. — Si le traité
  ne présente pas un caractère transitoire, comme par exemple les trêves
  d’armes et les alliances militaires conclues dans un but précis, s’il doit
  rester perpétuellement en vigueur, il fait naître une relation de droit
  international durable, selon les expressions romaines, un droit d’hospitalité
  public (hospitium
  publicum), ou bien un lien d’amitié (amicilia), qui se
  rapproche essentiellement de ce premier droit.

  Quant à la forme, la convention d’amitié est soumise aux mêmes
  règles que les conventions publiques en général. Une convention exige une
  expression de volonté concordante des deux parties et la connaissance par
  chaque partie de l’expression de la volonté de l’autre. Ce caractère
  nécessairement bilatéral du traité international a pour antithèse le
  caractère nécessairement unilatéral des règlements arrêtés entre l’État et
  une portion de ses membres. Sans doute le caractère synallagmatique des
  dispositions s’efface de plus en plus à mesure que la prédominance de Rome
  s’accentue, lorsqu’une dépendance légalement formulée vient se greffer sur
  l’amitié : leurs lais furent plus tard données par les autorités romaines aux
  cités amies dont l’autonomie était limitée tout comme aux cités de
  demi-citoyens et de citoyens complets Mais, au moins jusqu’à ce que Rome et
  l’Italie ne se fussent confondues, les traités restèrent, même en face des
  pays étrangers soumis, le fondement de la constitution romaine.

  La compétence pour faire cette déclaration appartient, du côté
  non romain, à quiconque est considéré par le représentant de Rome comme
  capable de procéder à un pareil acte ; en son nom personnel ou au nom de son
  pays. Pour les traités personnels conclus avec un étranger, on ne s’occupe de
  la cité à laquelle il appartient que si, par exemple, il y a quelque clause à
  ce sujet dans un traité conclu entre elle et Rome. La conclusion d’un traité
  d’amitié avec un monarque étranger implique d’elle-même sa reconnaissance
  comme roi, ou comme portant le titre quelconque qu’il se donne ; suivant
  l’expression : romaine, elle implique l’attribution du titre royal. Il est
  alors d’usage depuis un temps reculé, — la légende fait remonter cette
  coutume au traité avec le roi Porsenna[4], — d’envoyer au
  roi ainsi reconnu, avec d’autres présents, les insignes des magistrats
  romains, en général[5] dans la forme la
  plus élevée que connaisse la constitution romaine, par conséquent dans celle
  où les portent les magistrats supérieurs pour le triomphé[6] ; c’est une façon
  d’exprimer que Rome reconnaît la souveraineté de ces princes comme aussi
  complète que la sienne propre.

  Du côté de Rome, est compétent pour la conclusion des
  traités le magistrat supérieur dans les attributions duquel rentre le
  règlement des rapports existants entre les deux cités. Après que, comme nous
  l’avons précédemment expliqué (VI, 1),
  le concours, primitivement peu actif, des comices et du sénat fut arrivé à
  tenir plus de place dans les actes internationaux, la déclaration du
  magistrat passa de plus en plus au second plan, et elle se confondit en
  général avec le sénatus-consulte et la loi, qui sont également tous deux des
  actes du magistrat. L’existence de formalités nécessaires est exclue par la
  nature du droit public. La forme ordinairement employée était le simple
  échange d’une interrogation et d’une réponse, se rapportant à un titre écrit,
  et lui-même rédigé par écrit et exposé au Capitole pour y rester dans une
  perpétuelle mémoire[7]. Le renforcement
  du traité par un serment d’exécration, le fœdus[8], a souvent été
  pratiqué pour les conventions d’amitié, notamment à l’époque ancienne[9]. Ces conventions
  ont pour effet propre l’inscription sur la liste officielle des amis (formula amicorum,
  τό τών
  φίλων
  δίαταγμα)[10].

  La convention d’amitié est toujours conclue sans
  limitation de temps[11], et, même
  lorsque l’une des parties est une personne, elle n’est pas restreinte à la
  durée de la vie de cette personne ; car les droits d’hospitalité publique, comme
  ceux d’hospitalité privée, passent aux descendants. Le traité conclu avec un
  roi ou un prince, en raison de son titre, fait cependant exception. Le droit
  public romain reconnaît bien la royauté individuelle ; mais le traité conclu
  avec un prince ne s’étend pas à son successeur ; car un traité de ce genre
  peut sans doute être dressé en vue des descendants ; mais le successeur du
  roi n’est pas nécessairement son descendant[12] et son descendant
  n’est pas nécessairement son successeur[13]. C’est pourquoi
  l’alliance conclue avec un roi n’est pas, comme la convention d’amitié,
  applicable aux descendants[14] et est, selon
  les anciens principes de droit, regardée comme sans terme fixe il est vrai,
  mais comme limitée au temps de la vie du roi[15] ; en revanche,
  la mort du gouvernant romain n’y apporte aucun changement ; car, même sous le
  Principat, l’État romain ne se considère pas lui-même comme une monarchie. Le
  droit international romain ne fournit pas de forme pour faire passer à un
  État le traité de son roi. La formation d’un traité perpétuel entre une ville
  et un royaume est étrangère au droit public de Rome ; le renouvellement de la
  convention, qui se présente ailleurs fréquemment, mais seulement à titre
  confirmatif, est, lors de la mort du roi, juridiquement indispensable.

  Quoique, la convention d’amitié ne puisse pas contenir de
  terme extinctif, elle est susceptible de se dissoudre de la même façon dont
  elle s’est formée. La promesse simple peut être retirée, celle confirmée par
  un sénatus-consulte ou une loi peut être supprimée par un sénatus-consulte ou
  une loi postérieure, sans qu’il y ait là de violation du droit[16]. C’est seulement
  lorsque la formule d’exécration a été prononcée que la cité romaine est liée
  par le traité tant que l’autre partie l’observe, les autorités romaines décidant
  du reste seules si l’autre partie l’observe ou non. On ne trouve plus, depuis
  la paix avec Antiochus[17], d’exemple de
  l’emploi de cette formule dans une convention d’amitié qui n’établisse pas en
  même temps un rapport de sujétions c’est un effet de la situation
  prépondérante de Rome qu’elle ne conclut plus avec l’étranger indépendant
  d’engagement considéré par elle comme perpétuel.

  La convention d’amitié conclue entre deux cités, la pax (de pango) contient, en premier lieu,
  l’établissement d’un état de paix durable entre les deux États contractants[18] et la
  reconnaissance réciproque de la liberté et des propriétés de leurs citoyens[19]. Elle contient
  en outre la convention que, dans le cas où l’un de ces États serait engagé
  dans une guerre, l’autre État s’oblige à ne pas fournir de secours d’armes,
  de navires ou d’argent à l’ennemi de son allié, à ne pas permettre aux
  troupes de cet ennemi de passer sur son territoire[20], enfin à mettre
  en liberté les prisonniers de guerre faits à son allié, s’ils parviennent sur
  son territoire[21].
  On peut adjoindre à la convention d’amitié une clause restrictive de l’autonomie,
  légale de l’État ami[22] ; mais, lorsque
  cette convention se présente dans sa forme simple, elle contient plutôt
  l’expression de l’égalité juridique des cités contractantes[23].

  La convention d’amitié a encore pour conséquence
  nécessaire la réglementation de l’échange des ambassadeurs entre les parties
  contractantes[24].
  Les hôtes publics de cette espèce ne sont pas seulement traités avec des
  égards spéciaux[25].
  Ils ont légalement droit au logement (locus), à son aménagement et à son
  approvisionnement convenables (lautia), et à des frais de séjour, dont
  le montant est fixé une fois pour toutes dans le traité, eu égard au rang des
  parties, et est spécifié sur la liste officielle des amis[26]. En outre, ils
  ont, comme les sénateurs, une place d’honneur aux fêtes publiques[27] ; ils sont admis
  à sacrifier au Capitole ; en cas de maladie, ils sont soignés aux frais de
  l’État, et, en cas de mort, il leur est fait des funérailles publiques[28].

  Le règlement des relations privées des membres des deux
  États contractants est encore plus important que celui des relations des deux
  États eux-mêmes. Le non citoyen ne peut ester en justice à Rome qu’en vertu
  d’un traité, nous révèle notamment la terminologie. L’ancien langage
  technique désigne par le mot hostis,
  très probablement de la même famille que l’allemand Gast[29], le citoyen d’un
  État allié protégé par une convention d’amitié[30], tandis que la
  même dénomination peut aussi être attribuée, après la rupture du traité, à
  l’hôte transformé en ennemi et qu’à l’époque moderne elle n’est plus employée
  que dans ce dernier sens[31]. L’hostis au premier sens est remplacé plus tard,
  à côté du Latinus, c’est-à-dire du non
   citoyen de même nationalité, par le
  peregrinus[32],
  c’est-à-dire par l’étranger qui appartient à
  un État en traité avec Rome[33]. L’expression hostis
  et l’expression peregrinus, qui sont toutes deux des termes techniques du
  droit privé, excluent l’une et l’autre l’étranger qui n’appartient à aucun
  État allié ; elles lui refusent donc le droit d’ester en justice à Rome. Au reste,
  on ne voit pas comment il aurait pu, en l’absence de traité, exercer cette
  faculté à Rome. Les Romains n’ont jamais connu de droit international au sens
  actuel du mot, de lois générales s’appliquant à toutes les personnes qui se
  trouvent dans l’intérieur des frontières de l’État[34]. Pas plus qu’ils
  n’ont l’idée, ils u’ont de mot pour désigner l’étranger qui n’est pas protégé
  par une convention spéciale. Exter (externus, extraneus) n’exprime qu’une exclusion
  topographique, sans considération du statut personnel et sans corrélation
  fixe avec un cercle déterminé, et il est principalement employé, à l’époque
  ancienne, par opposition à l’Italiote[35].

  La réglementation des relations entre les membres des deux
  États ne doit avoir fait défaut dans aucun traité international ; mais elle y
  tendait fréquemment plutôt à l’exclusion qu’à la concession de la communauté
  du droit privé. Dans le plus ancien traité conclu entre Rome et Carthage, les
  marchands romains sont invités à conclure leurs marchés avec l’assistance
  d’un magistrat carthaginois et à s’adresser pour leur paiement aux autorités
  carthaginoises[36]
  ; les relations commerciales privées sont donc expressément interdites. Ces
  restrictions apportées aux relations avec les États étrangers qui n’étaient
  pas légalement dans la dépendance de Rome, se sont avec le temps toujours
  renforcées davantage. Ainsi avant tout, sous le Principat, le droit de
  pénétrer sur un territoire étranger indépendant n’était accordé au Romain, et
  le droit de pénétrer sur le territoire romain ne l’était à l’étranger
  indépendant, même pour affaires commerciales, que dans des conditions
  déterminées et le plus souvent sous le contrôle de l’autorité[37]. Sans doute les
  traités qui excluaient en principe la liberté du commerce privé ne pouvaient
  pas se dispenser de faire certaines exceptions absolument requises par la
  convention d’amitié elle-même. Cette liberté est par exemple reconnue sans
  restriction aux ambassadeurs[38], et elle existe
  également au profit des otages et des prisonniers de guerre soumis au même
  régime qu’eux[39].
  Les frontières romaines étant closes, d’une part, aux étrangers indépendants
  et un statut personnel étant, d’autre part, attribué par contrat aux
  étrangers qui franchissaient ces frontières d’une façon légale, il a été
  possible d’arriver à maintenir la règle que l’État romain ne reconnaît la
  capacité juridique aux étrangers qu’en vertu d’un traité international tout
  en parvenant cependant à faire qu’il n’y eût pas, en dehors de rares
  exceptions, d’étrangers exclus de la jouissance du droit commun dans le
  territoire soumis à la puissance romaine.

  Mais plus on remonte dans le passé, plus la participation
  conventionnelle, plus ou moins libre, à la législation romaine établie
  s’étend au delà des limites du territoire soumis à Rome. Dans sa jeunesse,
  Rome est l’État du libre négoce. Les barrières dressées en face de l’étranger
  marquent sa vieillesse. Les relations établies dans le sein du Latium et
  fondées sur la communauté de mœurs et de langage sont antérieures à
  l’hégémonie romaine. Les relations analogues avec les États de nationalité
  différente remontent également au passé le plus reculé. La vente trans Tiberim, restée incorporée parmi les institutions
  juridiques de Rome, nous en fournit un premier témoignage authentique. Nous
  en avons un autre dans le second traité de commerce avec Carthage, qui
  n’ouvre pas à la vérité tout le territoire aux étrangers, mais qui, dans la
  partie qu’il leur en ouvre, leur donne le même droit de commerce qu’aux
  citoyens[40].
  Ces relations avec l’étranger, autorisées, mais cependant différentes de
  celles qui existent entre citoyens, ont pour sanction une procédure judiciaire,
  la restitution recuperatio[41], sur les particularités
  de laquelle nous ne sommes qu’imparfaitement renseignés, mais dont nous pouvons
  néanmoins discerner les grands traits.

  Le droit d’ester en justice des étrangers dans cette
  situation n’était peut être pas, à l’époque la plus ancienne, plus complet
  que celui des clients ; ils avaient peut-être besoin, pour l’exercer, de
  l’assistance de leur hôte, de leur hospes[42]. Tout au moins
  on ne voit pas bien en quoi aurait pu consister l’importance légale de
  l’hospitalité privée, si ce n’avait pas été dans tette assistance juridique
  donnée par l’hôte à ses hôtes étrangers tout comme à ses clients qu’on en
  rapproche. Les nombreuses difficultés pratiques soulevées par la supposition
  d’un étranger demandeur sort également un argument en faveur de cette idée.
  D’ailleurs la dénomination patronus
  n’est pas appliquée à l’hôte, et elle ne lui convient même pas ; car
  l’hospitalité n’est pas un rapport permanent, et elle ne crée pas, comme la
  clientèle, de statut personnel. En tout cas, si les plus anciennes
  dispositions internationales, — sous ce rapport comme sous les autres,
  c’était naturellement le texte du traité qui décidait en premier lieu pour
  chaque cas particulier, — n’ont accordé à l’hôte étranger le droit de
  comparaître devant les tribunaux romains qu’avec le concours de l’hôte qui le
  reçoit, les Romains ont certainement abandonné cette coutume dans leurs
  traités postérieurs, et ils ont accordé à l’hôte en droit d’agir comme au
  client en droit d’agir la faculté d’ester en justice sans aucune assistance.
  Mais le concours que le patronus
  donnait à son client pour ses procès d’après le droit récent, peut avoir également
  été dû alors à l’étranger par son hôte, quand il en avait un[43].

  La forme du procès et ses règles de fond dépendaient en premier
  lieu des dispositions du traité. Mais on doit avoir cherché dès le principe à
  établir une certaine uniformité entre les clauses des différents traités. Par
  la suite, la création, en 512, d’une seconde juridiction supérieure pour les
  procès à juger à Rome qui n’étaient pas engagés entre citoyens[44], fournit l’instrument
  nécessaire à la formation d’un droit spécial des étrangers. Les procès
  engagés entre citoyens et Latins ne peuvent pas avoir été déférés au prætor qui inter peregrinos jus dicit ; ils
  sont nécessairement restés soumis au préteur qui
  inter cives jus dicit. Car, en terminologie, les Latins ne sont
  pas comptés parmi les pérégrins, et, puisqu’ils sont au dessous des citoyens
  et au-dessus des pérégrins, ils peuvent bien être sous-entendus lorsqu’on
  mentionne les cives, mais une juridiction instituée pour les latins et les
  pérégrins aurait, en abrégeant son titre, supprimé la mention de ces
  derniers. En outre, les Romains et les Latins étant soumis aux mêmes lois
  privées, il y avait un avantage pratique à donner pour fondement à la
  séparation des deux juridictions la différence de droit positif.

  A vrai dire, nous ne pouvons point établir l’existence
  d’une procédure propre aux étrangers. La procédure suivie devant les reciperatores, c’est-à-dire devant de petits
  collèges de jurés en nombre impair qui statuent à la majorité, appartient assurément
  à la procédure internationale ; car ils tirent leur nom de la reciperatio, et la décision par un juré
  unique,qui prédominait dans les procès entre citoyens, n’était pas en général
  usitée quand les parties au procès avaient des législations personnel-les
  différentes ; dans ces procès, chaque partie doit avoir proposé un ou
  plusieurs jurés et le jury avoir été complété par l’adjonction d’un président[45]. Mais la
  procédure par récupérateurs s’est probablement développée en premier lieu
  dans les relations avec les Latins, et, telle que nous la connaissons, elle
  n’est pas réservée au tribunal des pérégrins ; elle est également employée
  comme seconde forme de procédure dans les deux cours de justice, peut-être
  précisément parce que les Latins étaient soumis à la juridiction des
  citoyens.

  Au contraire, nous rencontrons, en étudiant l’évolution du
  droit privé,un droit opposé au droit civil fondé sur les coutumes nationales
  latines ou sur la législation romaine (jus civile). Il se rattache à une
  abstraction familière aux jurisconsultes romains, à l’idée abstraite d’un
  droit privé commun à tous les peuples (jus gentium)[46]. C’est un en
  semble de règles positives, rattachées à cette idée[47], qui peuvent être
  regardées, à l’origine, comme constituant un droit subsidiaire aux règles
  fournies par les traités spéciaux, puis plus tard, lorsque les traités
  spéciaux non seulement échappent à nos regards, mais sont dépouillés de leur
  vigueur par la prédominance de Rome, comme formant un droit commun de
  l’empire applicable à tous les procès qui étaient soumis à des tribunaux romains[48] sans être
  exclusivement engagés entre citoyens[49], droit dans
  lequel les dispositions de la législation romaine qui n’étaient pas restreintes
  aux citoyens sont alors intervenues sous de nombreux rapports. Mais ce droit
  subsidiaire pérégrin n’embrasse pas tout le droit privé. Il ne s’étend qu’aux
  relations du commerce privé. Les rapports juridiques qui ne rentrent pas dans
  cette notion n’existent pas pour lui. Il est instructif, à ce point de vue,
  de comparer le développement civil de la donation avec celui de la vente et
  du prêt par exemple. Mais avant tout cela s’applique au droit du mariage et
  au droit dies successions. Ni l’un ni l’autre ne figurent dans ce droit
  subsidiaire. Le mariage et les successions sont liés au droit de cité. Les
  personnes qui n’ont pas de droit de cité et qui sont exclusivement réduites
  au droit subsidiaire, comme les dediticii,
  les individus qui leur sont assimilés et les otages, sont, dans la rigueur du
  droit, exclues de l’un et l’autre[50]. Quant au fend,
  ce droit subsidiaire a emprunté ses dispositions en partie au droit civil
  lui-même, c’est ce qui a eu lieu notamment pour le vol et les autres délits privés[51]. Pour partie, il
  a soustrait le commerce privé aux formules conventionnelles du droit civil et
  il a reconnu, en s’inspirant du développement plus libre du droit relatif aux
  biens de l’État[52],
  l’accord des volontés des parties comme une source suffisante d’action. Il
  n’a pas créé de formations indépendantes. Môme où l’on pourrait croire en
  apercevoir, ainsi dans l’hypothèque, c’est l’institution du droit du
  patrimoine de l’État, le prædium qui a
  fourni le point de départ, et la réglementation seule appartient au droit
  commun subsidiaire. Dans la suite de l’évolution, ce droit subsidiaire a
  supplanté et remanié le droit civil à des points de vue multiples, et il y a
  fait pénétrer les règles plus libres posées par lui pour le commerce[53]. C’est ce droit
  privé aussi parfaitement dénationalisé que possible qui est devenu un droit
  universel et qui a survécu des milliers d’années à la chute de l’État romain.

   

  
 







 


 
















[1]
L’idée de l’étranger doit ici être entendue au point de vue du statut personnel
: est étranger celui qui ne fait pas à Rome partie des nationaux. La
distinction précédemment étudiée des patriciens et des plébéiens doit sans
doute, quant à ses débats, être considérée comme la distinction des citoyens et
des non citoyens. Mais, depuis que les seconds sont regardés comme des hommes
libres, on les regarde aussi comme des nationaux, et par suite, s’ils ne sont
pas citoyens, ils ne sont aucunement étrangers. C’est là la base de tout le
développement. Les notions de nationaux non citoyens et de citoyens de
condition inférieure sont des idées voisines à se confondre.








[2]
Pomponius, Digeste, 49, 35, 5 : Postliminii
jus competit aut in bello aut in pace... in
pace... si cum gente aliqua neque
amicitiam neque hospitium neque fœdus amicitiæ causa factum habemus. Hi hostes
quidem non sunt quod autem ex noster ad eoe pervenit, illorum fit et liber homo
noster ab eis captus servus fit eorum : idemque est et si ab illis ad nos
aliquid perveniat. Le bellum justum
implique, comme le procès un rapport de droit international antérieurement
existant et rompu ; en face des étrangers qui n’ont pas de traité avec Rome, il
n’y a pas besoin de fétiaux.








[3]
Le texte qui fait le mieux connaître le traité individuel du droit
international, mentionné, au temps de l’incendie de Rome par les Gaulois,
relativement à Timasitheos de Lipara (Tite-Live, 5, 28, 5 ; Diodore, 14, 93),
est le sénatus-consulte rendu en 676 en faveur de trois capitaines de navires
de Carystos, Clazomènes et Milet qui avaient été employés pendant la guerre,
sociale (C. I. L. I, n. 203). Le traité conclu avec Astypalæa en 649 (C.
I. Gr. 2485) semble aussi avoir accordé à l’ambassadeur, à titre spécial,
un droit personnel d’amicitia (C. I.
L. loc. cit., sur la ligne 10).








[4]
Denys, 5, 35. C’est la première convention d’amitié avec un roi, qu’aient à
mentionner les annales, et l’étiologie y a par suite attaché ses fils.








[5]
Si le rex reçoit le vêtement de pourpre,
le regulus reçoit la prætexta (Tite-Live, 27, 4 ; encore en 595 le roi
de la petite Commagène, Cicéron, Ad Q. fr. 2, 10). Rien n’exprime plus
clairement que c’est la magistrature romaine d’où se tire l’échelle de ces
dons. On y ajoute fréquemment des présents proprement dits, vases d’or,
chevaux, armes ; mais ce sont les insignes de la magistrature, qui ne font jamais
défaut, qui constituent essentiellement les présents royaux romains.








[6]
Les présents royaux en usage chez les Romains (Appien, Lib. 32) sont,
toutes les fois que l’on veut faire des honneurs de ce genre, offerts de la
même façon au roi ami, ainsi par exemple on les donna au moins trois fois à
Massinissa (Tite-Live, 30, 15. 17. 31, 11), mais naturellement on les leur
offre avant tout au moment de la formation des rapports personnels. Tite-Live,
30, 15, 11. César, B. G. 1, 43. Tacite, Ann. 4, 23 (cf. les
monnaies Müller, Num. de l’anc. Afr. 3, p. 129). Une ambassade de cette
espèce suppose nécessairement la reconnaissance par les Romains comme roi de
celui qui la reçoit ; mais elle n’est aucunement la condition de cette
reconnaissance qui peut aussi avoir lieu dans toute autre forme ; Denys, 3, 61.








[7]
V. tome I, la théorie des Actes conclus entre l’État et un Etat étranger.








[8]
V. la même théorie, sur le fœdus et la sponsio.








[9]
Par exemple, le traité conclu avec Carthage après la guerre à Hannibal ne
contient pas d’alliance militaire ; mais il est conclu par des fétiaux.








[10]
La liste des cités alliées s’appelle, en langue technique, formula. Les mots de Polybe, 24, 30, 4 : Πόλιν
μηδεμίαν έχειν
έν τή
συμπολιτεία sont
traduits dans Tite-Live, 38, 9, 10, par : Urbem ne
quam formulæ sui juris faceret (de même Polybe, 18, 2, 4 =
Tite-Live, 32, 33, 7), et le même Tite-Live dit, 39, 26, 2 : Paracheloida, quæ sub Athamania esset, nullo jure
Thessalarum formulæ factum (de même 26, 24, 6). La formula provinciæ (Velleius, 2, 38) rentre dans
la même acception. Galba ajouta deux districts à celle de la Narbonensis, selon
Pline, H. N. 3, 4, 37 (cf. Hirschfeld, C. I. L. XII, p. 49). Nous
parlerons plus loin de la formula togatorum
et de la formula sociarum. — Mais la formula s’étend également aux individus qui sont
entrés dans ce rapport de droit avec Rome. Le sénat déclare les trois
capitaines φίλους
προσαγορεΰσαι
et il adresse aux consuls l’invitation [utei]...
eos in ameicorum formulam referundos curarent.
L’inscription avait sans doute lieu par les soins du questeur (voir tome IV, la
section des Quæstores urbani, sur la surveillance des archives). Si Tite-Live,
44, 16, 7, dit, également par rapport à un particulier : Senatus in formulam sociorum eum referri juesit,
cette inexactitude d’expression s’explique par la similitude théorique des
règles qui concernent les simples socii
et les socii et amici.








[11]
Polybe, 21, 45, 1 = Tite-Live, 38, 38, 2.








[12]
La royauté du droit public romain a pour fondement l’élection, et cette royauté
élective a beau n’être an fond qu’une image de la République reportée dans le
passé, elle n’en a pas moins déterminé la conception romaine de la royauté
étrangère.








[13]
On se demande même si le roi qui devient socius et
amicus populi Romani transmet, comme les particuliers, le second
titre à ses descendants ; les deux semblaient sans doute inséparables, et
l’amitié restait, comme la société, attachée à la personne.








[14]
Lorsque le second Tarquin prétend à un droit de suzeraineté sur les Latins
soumis par son grand-père, voyez ce qu’ils lui répondent, dans Denys, 4, 46. Il
y a quelque chose de plus probant que ces réflexions de l’auteur grec,
desquelles on pourrait conclure que l’extension de pareilles conventions aux
descendants était possible ; c’est le silence dés sources véritablement
historiques ; si cette extension avait été on usage, nous en rencontrerions des
traces multiples.








[15]
Il n’y a pas grand poids à attacher aux récits de Denys, selon lesquels, du
temps des rois, les peuples voisins de Rome déclarent souvent les traités
conclus avec elle dissous par la mort du roi qui les avait conclus (3, 23. 37.
49. 4, 27. 43. 46. 5, 40. 8, 64), d’autant plus que les Romains n’appliquent
jamais cette idée et qu’aucun écrivain latin ne rapporte rien de semblable.
Mais le roi Persée déclare expressément aux ambassadeurs de Reine qu’il n’est
lié que par ses alliances propres et non par celles de son père (Tite-Live, 40,
23, 10). Cette conception, qui est conforme à celle admise par le droit privé
en matière de société (Paul, Digeste, 17, 2, 1 ; cf. le même, 17, 2,
70), est surtout confirmée par les principes qui sont suivis à l’égard des
princes clients et que nous étudierons dans la partie qui suit. — La scolie de
Virgile, Æn. 2, 161 ne fait que reproduire les mots du poète.








[16]
Pour justifier ce principe, il suffit de rappeler que, même dans les rapports
privés, la dénonciation de la convention d’amitié est possible. Les droits
conférés par le sénatus-consulte de 678 aux trois capitaines pouvaient leur
être retirés à un moment quelconque.








[17]
Tite-Live, 33, 39, 1. V. tome I, la théorie des Actes conclus entre l’État et
un État étranger, sur le fœdus et la sponsio.








[18]
Le traité avec Gades stipulait une pia æterna pax
(Cicéron, Pro Balbo, 15, 35). Celui conclu avec Astypalæa en 649 (C.
I. Gr. 2485), où à la vérité les mots καί
συμμασσαν vont au delà du
simple droit d’hospitalité. Le traité avec Rhodes, qui va également au delà de
ce droit, spécifie όπλα
μή φέρειν έπί
άλλήλους (Appien, B. c.
4, 66). La convention d’alliance conclue en 692 entre Rome et Mytilène, qui
nous est arrivée dans un état encore plus fragmentaire (Fabricius, Athen.
Mitth. 9, 83 et ss.), est encore plus explicite. Pour un troisième traité
conclu en 669 avec Tyrrheion en Akarnanie (Bull. de corn. hell. 1336, p.
465) il n’y a de conservé que l’en-tête. Le traité latin de 261 chez Denys, 6,
95, est de même nature, et est seulement rédigé en style rhétorique.








[19]
Si cela n’est pas dit expressément, c’est uniquement parce que cela résulte de
la nature de l’état de paix. Lorsque, dans une guerre entre Carthage et
Syracuse, un Romain tombe entre les mains des Carthaginois, il est aussi libre
que s’il remettait le pied sur le territoire occupé par ses concitoyens ;
naturellement cela n’empêche pas que, s’il a commis un acte donnant, d’après
les lois de Carthage, lieu à poursuite criminelle même contre un étranger, il
pourra être puni de ce chef à Carthage.








[20]
Cf. la clause très détériorée de la convention avec Astypalæa. De même dans le
traité avec Antiochus (Polybe, 21, 43) et dans la convention latine de Denys,
6, 95.








[21]
Dans le second traité avec Carthage (Polybe, 3, 24), cela est stipulé. La
différence juridique des amici
indépendants et des sujets latins ne se manifeste nulle part aussi
énergiquement qu’ici. Dans le cas supposé note 19, le Latin n’est, selon la règle
établie, pas plus prisonnier de guerre que le Romain, et il doit être mis en
liberté, à moins qu’il n’ait à répondre de quelque crime devant les autorités
de Carthage. Au contraire, les membres des États qui sont seulement en relation
d’amitié avec Rome ne profitent du traité qu’autant qu’ils ont atteint le sol
romain.








[22]
Le droit public n’a pas à s’occuper de la subordination à Rome existant en
fait. Sans doute cette subordination de fait peut s’étendre aussi loin au cas
de simple convention d’amitié qu’à celui d’hégémonie officielle. Mais cependant
les Romains ont alors l’habitude de provoquer la transformation officielle de
l’amicitia en societas. L’exemple classique à ce sujet est la transformation
provoquée par les Romains en 587 de la convention d’amitié existant depuis cent
quarante ans avec Rhodes en alliance militaire.








[23]
Selon les formules romaines, ce sont là les amici
populi Romani qui ne sont pas en même temps socii à titre durable ; car, ainsi que nous le
démontrerons dans la partie qui suif, l’acceptation d’une alliance militaire
durable, qui résulte de la société, entraîne une diminution légale de
l’autonomie. D’ailleurs tous les socii
sont, sans doute, en même temps amici populi Romani
et possèdent tous les droits qui résultent de l’hospitalité publique.








[24]
Au cas de convention d’amitié avec un particulier, le même honneur est
naturellement accordé à l’ami du peuple romain. Le sénatus-consulte relatif aux
trois capitaines dit : [Sei de rebus sueis legatos
ad senatum mit]tere lega[teive] veneire vellent, uti eis leibercis postereisque
eorum legatos venire mittereque liceret.








[25]
Voir la proposition des consuls pour les capitaines (C. I. L. I, n.
203), et, dans Polybe, 22, 17, 10, le conseil du sénat aux Achéens. S. Bases (Έφεμ. άρχ. 1886,
p. 43) a vu que καταλογή,
que le glossaire de Philoxène explique par respectus
et qui, d’après Phrynichos, signifie τήν
πρός τινα αίδώ
dans le langage non classique, est la traduction d’honos.








[26]
C’est là le munus ex formula du
sénatus-consulte de 673 ; de même dans le sénatus-consulte d’Astypalæa, ligne 9
et dans celui de Priene (C. I. Gr. 2905, in fine). Cf. Rœm. Forsch.
I, 345 = Hist. Rom. 4, 405.








[27]
Varron, De l. L. 5, 155 : Locus substructus
sub dextra hujus (curite) a comitio ubi nationum subsisterent legati, qui ad
senatum essent missi : is Grœcostasis appellatus a parte ut multa.
Selon Justin, 43, 5, 10, un locus spectaculorum in
senatu est datus aux
Massaliotes à raison de leur concours après l’incendie de Rome par les Gaulois.








[28]
Cette question est traitée en détail, Rœm. Forsch. 1, 343 et ss. (résumé
Hist. rom. 4, 405 et ss.)








[29]
Curtius (dans mes Rœm. Forsch. 1, 326 et 319, résumé Hist. rom. 4, 399)
rattache le mot, comme notre Gast, au
sanscrit ghas = edere ; Corssen, Ausspr. 4, 796, le
rattache à hostire, battre. Mais ni
l’une ni l’autre des étymologies n’explique suffisamment l’usage du mot. L’hostis n’est jamais le convive, et l’acception
ancienne, parfaitement établie du mot ne peut pas facilement être dérivée de
l’idée de celui qui frappe.








[30]
La définition de l’hostis de l’ancienne
langue dans Varron, De l. L. 5, 3 : Tum eo
verbo dicebant peregrinum qui suis legibus uteretur correspond
exactement au langage des Douze Tables. L’ancienne formule d’invitation à
sortir (Festus, p. 82) : Hostis vinctus mulier virgo exesto, doit
également, sans doute dire entendue en ce sens que ceux qui sont en principe
autorisés à résider à Rome sont invités à sortir des fêtes des citoyens, ce qui
s’applique aux femmes, aux esclaves et aux hôtes.








[31]
Corssen, loc. cit., a raison de penser que le sens d’ennemi n’a pas été
pris par le mot seulement à une époque récente ; en réalité, on a peine à voir
comment le mot, s’il n’avait primitivement désigné que l’étranger mis sous la
protection des lois, se serait plus tard transformé pour signifier tout le
contraire. Il faut se rappeler que la guerre est, elle aussi, un rapport
juridique et qu’elle n’est possible, tout comme le procès, qu’à condition
d’avoir été précédée d’une convention antérieure, et le rapprochement du mot d’hostire = æquare
me parait toujours la solution la plus vraisemblable.








[32]
Varron, 5, 33 : Ut nostri augures publici
disserunt, agrorum sunt genera quinque : Romanus, Gabinus
(c’est-à-dire celui de cette ville ou d’une autre ville latine ; ager Latinus serait incorrect ; car il n’y a
qu’un état à pouvoir avoir un territoire), peregrinus,
hosticus, incertus. Loi agraire de 648, ligne 29 : [Quod ceivi] Romano facere licebit item Latino peregrinoque...
facere liceto. Les jurisconsultes
romains reconnaissent que la distinction des Latini
et des peregrini n’a qu’une valeur
terminologique, et qu’en droit les Latini
sont sur le même rang que les peregrini.
Gaius, 4, 79 : (Lex Minicia) ad alios Latinos
pertinet qui proprios populos propriasque vivitates habebant et erant
peregrinorum numero. Varron, loc. cit. : Gabinus quoque peregrinus (alter), sed quod auspicia habet
singularia, ab reliquo discretus. On trouve parfois, mais peu
fréquemment et sans doute dans un langage proprement incorrect, la péréginnité
attribuée expressément aux Latins. Ainsi on déclare qu’un prodigium observé dans la colonie latine de
Fregellæ ne doit pas faire l’objet d’uns expiation de la part des autorités
romaines, quod (factum esset) in loco peregrino
(Tite-Live, 43, 43, 6).








[33]
La discipline augurale, relatée par Varron, 5, 33 (note ci-dessus) distingue l’ager peregrinus comme pacatus
de l’ager hosticus ab hostibus. Le peregrinus n’est donc pas tout étranger, mais
celui qui est sons la protection de la pax. Hosticus
doit ici désigner par opposition tout le territoire avec les possesseurs duquel
Rome est en guerre ou n’a pas de traité. — La préposition est employée ici
comme dans perjurium, perendis ; on rapprochera les anciennes
expressions corrélatives domi et peregri. Corssen, Ausgpr. 1, 776.








[34]
Il ne faut pas oublier que le droit pénal public n’a ici rien à voir. L’État
punit le meurtre comma un crime commis contre lui, sans distinguer si la
victime avait ou non une capacité personnelle. Par suite, ce crime peut être
commis même sur un esclave.








[35]
La désignation exter (externus, extraneus)
a en elle-même une portée vacillante ; car la distinction de l’intérieur et de
l’extérieur peut être comprise de plusieurs façons. A l’époque ancienne, on
l’applique, d’une façon caractéristique pour la situation politique du temps de
la République, à la distinction des Italiens et des non italiens. Ainsi la loi repetundarum de 634-632 oppose aux [socii no]minisve Latini, c’est-à-dire aux alliés
italiques, les exteræ nationes ; et
c’est sous l’influence de cette façon de parler que Cicéron, dans les Verrines,
parle sans distinction tantôt de socii
et exteræ nationes (Div. in Cæc.
3, 7. 5, 48. 49, 63. Act. 1, 2, 4. l. 1, 22, 59. c. 27, 68. c.
32, 82, etc.), tantôt de socii
seulement, tantôt d’exteræ nationes
seulement (Div. in Cæc. 20, 66. Act.
4, 44, 44. l. 1, 32, 82), quoique la distinction n’existât plus de son
temps. Tite-Live, Per. 72, oppose également aux Italiens insurgés les auxilia Latini nominis exterarumque gentium et
Tacite, Hist. 2, 55, blâme Vitellius de Latium
exteris dilargiri. Mais le mot se rencontre aussi pris dans d’autres
oppositions : ainsi relativement à la province pour ceux qui habitent au dehors
d’elle (Digeste, 4, 48, 3) et par rapport au territoire de l’empire pour
les villes libres (Proculus, Digeste, 49, 45, 7, pr.) et pour les
royaumes indépendants (selon le Digeste, 48, 4, 4, pr., c’est un crime
de majesté de faire quo rex exteræ nationis populo
Romano minus obtemperet). Cette idée indéterminée en elle-même et
essentiellement géographique n’a rien de commun avec la condition des
personnes.








[36]
Polybe, 3, 22. Cette disposition est relative aux marchands romains qui
faisaient le commerce dans la portion du territoire de Carthage qui leur était
ouverte ; c’est sans doute simplement par suite d’une lacune que le traité ne
contient rien de relatif aux Carthaginois commerçant sur le territoire romain.








[37]
Dans Tacite, Hist. 4, 64, les Germains d’au delà du Rhin disent dans
leur discours aux Agrippinenses. Ad hunc diem...
flumina ac terras... clauserant Romani, ut... inermes ac prope nudi suit custode et pretio coiremus,
et ceux-ci répondent, c. 65 : Vectigal et ancra
commerciorum resolvimus : sint transitus incustoditis et (et non incustoditi sed) diurni
et inermes. Le même, Germ. 41. Dion, 71, 11 ; 71, 15. Cela
fut reproduit par Commode (Dion, 72, 2). Des conditions encore plus rigoureuses
furent imposées aux Jaziges (Dion, 71, 16), mais elles leur furent plus tard
remises (Dion, 71, 19). Lors de la paix de 297, les Perses durent consentir à
ce que le commerce entre les deux nations fût limité à la ville romaine de
Nisibis (Petrus Patric. fr. 14, éd. Müller. Themistius, Or. 10,
éd. Petav. p. 135). Théodose II défendit, en invoquant des constitutions plus
anciennes, (Cod. Just. 4, 63, 6), aux marchands romains de faire des
opérations de commerce dans le royaume des Perses ailleurs que dans les villes
de Nisibis, Kallinikos et Artaxata ; les marchands perses étaient soumis à des
restrictions analogues dans l’empire romain (Cod. Just. 4, 63, 4 ; cf.
4, 40, 2 ; tit. 41, 2).








[38]
Cod. Just. 4, 41, 2, pr. ; tit. 63, 4. 3.








[39]
V. les textes note 50. Les captivi
nommés là ne peuvent, puisqu’ils ont des biens, être que des captifs traités de
la même façon que le roi Maroboduus.








[40]
Polybe, 3, 24.








[41]
Festus, p. 274 : Reciperatio est, ut ait Gallus
filius, eum inter populum et reges nationesque et civitates peregrinas lex
convenit, quomodo per reciperatores redderentur res reciperenturque resque
privatas inter se persequantur. Quand la reciperatio
est refusée, cela conduit à la rerum repetitio
corrélative des fétiaux (Handb. 6, 420) et ensuite à la guerre ; la
violation des droits privés figure en tête des causes de guerre légitime.








[42]
Leo Meyer (Verpleich. Gramm. 1, 603. 790) compare δεσ-πότης et
le slave gos-podi, maître.








[43]
Le status condictus dies cum hoste peut
être rapporté à l’hostis comme partie
adverse ; mais il vaut peut-être mieux l’entendra de l’hostis ayant besoin d’être assisté en justice.








[44]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur le prætor
inter peregrinos.








[45]
Il ne résulte pas de là que le tribunal des récupérateurs ait été composé à
l’origine de membres des deux nations. Un magistrat romain ne peut avoir eu, le
droit de nommer des jurés non romains que si le traité le prescrivait
expressément.








[46]
Gaius, 1, 1. Le jus gentium (où gentium
doit, selon la juste observation de Carks dans Nettleship, Journal of
Philology, vol. XIII, p. 172, être compris de la même façon que dans nusquam gentium, minime
gentium), expression déjà familière à Cicéron, n’est pas, d’après la
conception romaine, — sans doute intimement influencée par les théories
grecques, — une invention spéculative : c’est le droit général non écrit
(Cicéron, Orat. part. 37, 130) et il est identifié avec le jus naturæ (Cicéron, De off. 3, 5, 23 ; Tusc.
1, 13, 30), en ce sens qu’on entend par là l’ensemble des principes de droit en
vigueur partout ou à peu près, qui se trouvent parmi les règles de droit
positif connues des Romains ou supposées implicitement par eux. On signale,
comme appartenant à ce droit universel, par exemple les règles du droit de la
guerre sur la protection des ambassadeurs et leurs saufs conduits (Tite-Live,
i, 14. 2, 4. 5, 36 ; Salluste, Jug. 35, 7), sur la légitimité de
l’acquisition du butin (Digeste, 41, 1, 5, 7) ; le droit de légitime
défense (Salluste, Jug. 22) ; l’extension à l’homme de l’idée de
propriété, l’esclavage (Gaius, 1, 52) et l’attribution légale de la condition
servile à l’enfant né d’une femme esclave (Gaius, 1, 76-86) ;
l’imprescriptibilité des choses appartenant aux dieux (Cicéron, De har. resp.
14, 32) ; : l’acquisition par alluvion (Digeste, 41. 1, 7, 1) et par
tradition (Fragm. Vat. 47a ; Digeste, 41, 1, 9, 3 ; naturali jure selon Gaius, 2, 65). La génération
d’une obligation par une numération de deniers faite parle créancier (Gaius, 3,
132) ; la convention formée par interrogation et par réponse, pourvu que l’on
n’emploie pas les mots spondesne ? spondeo réservés au droit civil (obligation :
Gaius, 3, 93 ; acceptilation : Digeste,
40, 4, 8, 4) ; les contrats consensuels (Digeste, 2, 1,1, 7, pr., etc.)
; le droit de succession des enfants à leur père (Quintilien, Inst. 7, 1,
46) ; la reconnaissance de l’inceste en ligne directe ascendante et descendante
(Digeste, 23, 2, 68) en face de laquelle le mariage entre frères et
sœurs, défendu ou permis selon les différentes législations, fournit un terme
opposé d’une vigueur toute spéciale. L’extension du jus
naturale à tous les êtres vivants, avec la distinction ainsi obtenue
entre lui et le jus gentium (Ulpien, Digeste,
1, 1, 1, 3), n’est qu’une subtilité moderne. Il y a dans Nettleship, loc.
cit., un relevé utile des différentes applications de ce terme.








[47]
Le jus gentium lui-même n’a pas, dans la
notion romaine, de valeur positive intrinsèque ; il s’efface devant les lois
propres de l’État (Gaius, 1, 83) ; son application subsidiaire elle-même
résulte, au sens strict, d’un acte de la législation ; car, en interprétation
rigoureuse, les dispositions du droit civil non seulement ne prescrivent pas,
mais excluent en général la faculté de le faire valoir en justice. Il n’est
devenu possible entre citoyens d’agir en exécution d’une simple convention de
vente que lorsque le préteur urbain a, en vertu de ses pouvoirs, admis cette
convention dans son album,et l’obligation naturelle,qui existe jure gentium, est dépourvue d’action en droit
civil (Digeste, 50, 17, 84, 1). Le a droit commun à tous les peuples »
est pour les Romains une source du droit en ce sens que le droit positif doit
s’en rapprocher dans la mesure du possible, que, selon l’expression de Cicéron
(De off., 3, 17, 69), le droit général devrait être le droit positif.
Mais il ne l’est pas toujours, et souvent il ne peut pas l’être sans une
détermination législative. Ainsi par exemple le droit de succession ab intestat des descendants et la tutelle des
impubères (Gaius, 1, 189) appartiennent bien en principe au droit général ;
mais ils ne peuvent être mis en application que par des dispositions spéciales.








[48]
Pour le commerce des frontières avec les étrangers proprement dits, les
relations peuvent sans doute avoir toujours été réglées en première ligne par
les traités.








[49]
A l’époque récente, où l’empire romain s’est fermé par rapport à l’extérieur
indépendant, le jus civile et le jus gentium, envisagés comme ayant reçu la
sanction positive de Rome, peuvent être considérés comme le droit que les
tribunaux de l’empire appliquent aux citoyens et celui qu’ils appliquent aux
sujets. Mais cela tient à ce que la Rome ancienne seule tonnait un extérieur à
la fois indépendant et en commerce juridique avec Rome ; par sa nature, le jus gentium est pris pour base dans tous les
procès soutenus par des non citoyens devant des tribunaux romains, que leur
cité soit dépendante de Rome ou ne le soit pas.








[50]
Sur les dediticii, cf. VI, 1, l’État
patricio-plébéien. Quant aux otages, Ulpien dit (Digeste, 28, 1, 11) : Obsides testari non possunt, nisi eis permitttitur,
et Marcien (Digeste, 49, 14, 31. 32) : Divus
Commodus rescripsit obsidurn bona sic ut captivorum omnimodo in fiscum esse cogenda
: sed si accepto usu togæ Romanæ ut cives Romani semper egerint, divi fratres
procuratoribus hereditatium, rescripserunt sine dubitatione jus eorum ab
obsidis condicione separatum esse beneficio principali : ideoque jus eis
servandum quod habent, si a legitimis civibus Romanis heredes instituti
fuissent (c’est-à-dire que l’institution d’héritier est valable ou
non selon qu’ils sont considérés comme des otages ou comme des citoyens). Les
otages ont donc en droit un patrimoine, mais ils n’ont pas en droit
d’héritiers. [Cassiodore, Var. 9, 14, pose encore la principe selon
lequel les biens du pérégrin mort dans l’intérieur du territoire reviennent à
l’État comme biens vacants et sans maître. La règle s’applique même, à son
époque, à une nouvelle catégorie de personnes inconnue dans la période
antérieure à Dioclétien : c’est aux soldats enrôlés à l’étranger, qui tombent
logiquement sons le coup des mêmes incapacités et en faveur desquels on dut
précisément pour cela introduire des dispositions d’exception analogues à
celles prises en faveur des otages. II est possible qu’on leur ait étendu le
droit de tester des soldats, et ce sont peut-être eux qui sont visés en
première ligne par la constitution de Constance II (C. Th. 5, 4, i), qui
appelle à d4efant d’antre héritier les corps de troupe à la succession des
soldats. Cf. Neues Archiv für ältere deutsche Geschichtskunde, 14
(1888), p. 527, note 2, et 528, note 4.]








[51]
Gaius, 4, 27 : Civitas Romana peregrino fingitur,
si eo nomine agat aut cum eo agatur, quo nomine nostris legibus actio
constituta est, si modo justum sit eam actionem etiam ad peregrinum extendi.
Il cite comme exemples les actions de vol et de dommage apporté aux biens
matériels activement et passivement. Il suit de là que les actions nées des
délits privés ne pouvaient pas, en elles-mêmes, être intentées contre un
pérégrin ni par lui ; mais il n’en résulte aucunement qu’il n’y ait pas eu de
voie de droit en pareil cas, jusqu’à l’époque, sans doute relativement récente,
où elles leur furent étendues à l’aide d’une fiction. Nous trouvons au
contraire les actions nées du vol intentées par des pérégrins contre des
Romains jugées dés le vie siècle par des récupérateurs (car le procès de 533
relaté dans Tite-Live, 43, n’est pas autre chose) ; sans aucun doute, il y
avait dans ce but à l’époque ancienne, des actions spéciales, qui ont été plus
tard rendues superflues par l’introduction des actions fictives.








[52]
V. tome I, la théorie de la Juridiction administrative, sur le droit du patrimoine
de l’État.








[53]
C’est sans doute à cela que pense principalement Cicéron en disant, De off.
3, 17, 69 : Majores aliud jus gentium, aliud civile
esse voluerunt : quod civile, non idem continuo gentium, quod autem gentium
idem civile esse debet. Les contrats consensuels sont certainement
entrés dans le droit civil, parce qu’il sembla inique de refuser une action aux
citoyens dans des cas où on en accordait une aux étrangers.

















LA LIGUE NATIONALE LATINE.


 





 
  	
   

  Entre l’intérieur et l’extérieur, il existe, dès le
  principe, un territoire intermédiaire, qui sans doute n’appartient pas à
  l’intérieur, mais qui lui est lié d’une manière permanente aux points de vue
  légal et militaire, et qui par conséquent n’appartient pas non plus à
  l’extérieur, territoire intermédiaire dont la délimitation légale est fournie
  matériellement par les traités politiques, mais dont l’existence a cependant
  pour origine et pour cause la similitude naturelle de la langue et des mœurs.

  L’étude de la condition juridique de ces alliés perpétuels
  qui font en réalité partie de l’État romain, est un problème difficile ; en
  effet, d’une part, il n’y a pas au sens rigoureux de règles théoriquement
  générales qui leur soient applicables, et c’est dans les traités spéciaux
  qu’il faut découvrir ces dispositions pratiquement générales ; d’autre part,
  l’idée de l’alliance dépendante s’est modifiée avec la suite des siècles, et
  en particulier son fondement primitif, tiré de la nationalité commune, a
  disparu. En somme, on peut distinguer trois périodes à ce sujet : la première
  est celle de la ligué nationale latine, s’étendant jusqu’à la dissolution de
  cette ligue par la première guerre de 416 ; la seconde est celle de
  l’alliance italique, allant jusqu’à la fusion de ces alliés dans le peuple
  romain, par les lois de 664 et de 665 ; enfin la troisième est celle de la
  dépendance de l’empire, qui se place dans les derniers temps de la République
  et sous le Principat. Mais il y a deux caractères qui se sont maintenus à
  travers les siècles et leurs variations ; ce sont : d’une part, l’inégalité
  de l’alliance qui, peut-être en laissant de côté la plus ancienne
  organisation des rapports de Rome et du Latium, implique, non seulement en
  fait, mais en droit, l’hégémonie de Rome, et, d’autre part, le maintien d’une
  certaine souveraineté, sans doute restreinte, mais jamais complètement
  supprimée, des cités soumises à cette hégémonie. L’État romain n’a été,
  pendant tout ce laps de temps, rien autre chose qu’une confédération des
  cités principalement urbaines placées sous la direction de la cité romaine ;
  parmi les institutions modernes, le meilleur terme de comparaison serait
  encore la Ligue hanséatique. Au reste, l’alliance inégale contient
  nécessairement en elle une tendance à I’absorption dans lé sein de la cité
  dirigeante, et nous verrons que ce fut là son résultat dans les trois grandes
  périodes que nous venons de distinguer.

  La ville souveraine, qui est l’institution sur laquelle
  repose tout le développement politique en Italie comme aussi chez les Grecs,
  apparaît, lorsqu’on l’envisage au point de vue de l’histoire générale, comme
  une formation récente sortie de l’unité politique primitive de la race. Il y
  a nécessairement eu une époque où les habitants de même langue de l’Italie
  centrale, qui se donnaient le nom de Latins, le nomen
  Latinum[1],
  constituaient par leur réunion, sûr le pied d’égalité ; le seul État qui pût
  exister alors. Leur dispersion dams des enceintes de murs distinctes,
  entraînant leur organisation distincte pour la défense de ces murailles, aura
  sans doute été la première cause qui aura provoqué, d’abord en fait, puis en
  droit, la décomposition de la race autonome en un certain nombre de populations
  armées souveraines (populi). Ces origines se placent à une époque de bien
  loin antérieure à toute tradition historique, et ce n’est que par voie de
  déduction que l’on peut en restituer les grands traits les plus généraux ;
  mais l’influence en est restée déterminante pour tous les temps postérieurs,
  en ce que la décomposition de l’armée commune n’a pas été complète et qu’elle
  s’est transformée en une armée totale fédérale formée de l’ensemble des
  nouvelles armées souveraines. Par suite, la ville italique, comme la ville
  grecque, forme bien en général un État indépendant ; mais elle forme en même
  !temps, non pas en vertu d’un traité fortuit, mais en vertu d’une nécessité
  de son développement, un élément d’une confédération politique.

  Il semble résulter de là que Rome elle-même a dû autrefois
  être une des villes du nom latin comme Albe
  et Préneste. Mais c’est une idée contraire à la conception romaine. Non
  seulement toute la préhistoire conventionnelle met Rome non pas dans le Latium
  mais à côté de lui. La légende très ancienne de la fondation de Rome est en
  outre expressément faite avec le parti pris marqué de l’exclure de la réunion
  des États latins tout en maintenant le principe de la communauté de
  nationalité[2].
  Selon toute apparence, la logographie romaine s’est déjà efforcée, dans la
  constitution de ces légendes, de nier l’égalité primitive des divers membres
  de l’union nationale latine, qui aurait été en discordance avec l’hégémonie
  exercée plus tard par Rome, et d’en effacer le souvenir. Elle y a pleinement
  réussi.

  Sans doute les annales romaines rappellent la ligue
  nationale latine, qui exista, jusqu à sa dissolution en 116, à côté de Rome
  et au-dessous d’elle[3]. Mais l’image
  qu’elles nous présentent de la conformation des institutions romano-latines
  est assez comparable à celle qu’elles nous donnent de la royauté romaine. Il
  n’y a pas seulement dans les détails- des obscurités et des contradictions
  nombreuses. Les récits que nous possédons sont, à des points de vue multiples,
  dépourvus de fondement réel, et ils se révèlent, quant aux faits aussi bien
  que quant au droit public, comme des constructions artificielles, et, ainsi
  que nous venons de le dire, comme des constructions de tendance, faites par
  des écrivains relativement récents dont Ies allégations ont été ensuite
  encore mutilées et défigurées par des compilateurs ignorants et distraits.
  Cela n’empêche pas la ligue nationale latine d’être le fondement de la
  théorie des alliés comme la royauté est celui de la théorie de la magistrature.
  Il faut donc essayer d’abord de trier les renseignements que nous possédons
  sur le caractère de la ligue et sur ses rapports avec Rome, puis de les
  combiner avec les règles qui peuvent être reportées avec quelque
  vraisemblance à l’époque antérieure à 416, soit parmi les institutions de la
  communauté latine qui survécurent à la dissolution de l’assemblée fédérale
  latine, soit parmi les principes en vigueur après 416 pour les rapports de
  Rome et des cités de droit latin. D’ailleurs, nous ne devons étudier ici que
  les privilèges spéciaux des Latins et non pas les droits généraux des alliés
  qui seront exposés dans la partie qui suit.

  La logographie romaine ne connaît la ligue nationale
  latine que subordonnée à Rome. Elle affirme moins l’hégémonie de Rome sur le
  Latium qu’elle ne la présuppose. Pour elle, les villes des Latins ont toutes été
  fondées par Albe, et Albe gouverne le Latium au moment de la fondation de la
  ville de Rome, à peu prés de la même façon dont Rome le gouverne aux temps historiques[4]. Ensuite Rome
  acquiert, sous le quatrième de ses rois, l’hégémonie sur Albe par un combat
  singulier[5], elle s’incorpore
  la ville bientôt après, et par là me-me elle acquiert de plein droit
  l’hégémonie sur le Latium[6]. Les villes
  latines sont fréquemment paresseuses dans l’accomplissement de leurs devoirs,
  et elles tentent aussi la fortune des armes à plusieurs reprises. Mais les
  traités conclus avec elles par les trois derniers rois et plus tard par Sp. Cassius
  ne sont essentiellement que le renouvellement et la confirmation de liens
  déjà existants[7].
  La dépendance de la ligue latine, établie sous le règne de Tullus, subsiste
  sans modification jusqu’au jour où la ligue elle-même est dissoute et où le
  lien se trouve en conséquence transporté aux différentes villes. Ce n’est pas
  là de l’histoire. Ce n’est qu’une exposition de droit, celle de la situation
  qui précède immédiatement la dissolution de l’alliance latine, et dans
  laquelle Rome exerçait son hégémonie sur le reste de la nation réuni en face
  d’elle dans une alliance fédérative.

  La ligue des Latins, à laquelle on transporte en droit
  public la désignation de la nation latine, nomen
  Latinum[8],
  comprenait primitivement, selon la version traditionnelle, toutes les cités
  indépendantes de la nationalité à laquelle appartenaient les Romains, à
  l’exception de Rome. Ces cités sont, avons-nous déjà remarqué, considérées
  comme ayant été fondées par Albe, leur ancienne métropole, et elles sont désignées,
  par opposition aux cités de nationalité latine fondées seulement par Rome,
  comme les villes des anciens Latins (prisci Latini).
  Mais, même en dehors de ces limites, les cités fondées comme États
  indépendants de la même nationalité sont pendant longtemps entrées dans la
  ligue ; une résolution fédérale a même dû sans doute être exigée, à l’époque
  la plus ancienne, pour chacune de ces fondations[9]. Ce sont
  seulement les établissements de ce genre qui datent des derniers temps de la
  ligue, en particulier ceux faits au delà du Tibre, qui sont restés en dehors
  de la ligue[10].
  L’énumération des localités qui ont appartenu à cette fédération, soit comme
  vieilles cités latines, soit comme colonies latines de l’époque la plus
  ancienne, est en dehors du cadre du droit public[11]. — Il est
  difficile que des cités non latines aient jamais appartenu à la ligue[12] ; mais il
  existait sans doute entre la ligue latine et la ligue analogue des villes
  berniques une confédération plus large. La désignation propre de la cité est
  pour la cité latine, comme pour la cité romaine, populus.
  Au point de vue romain, toute cité latine s’appelle municipium, ses citoyens pouvant se trouver en
  communauté d’impôts et de corvées avec ceux de Rome ; la cité latine qui a
  été fondée en vertu d’une décision fédérale ou plus tard d’une décision de
  Rome s’appelle aussi colonia. Mais les
  deux dénominations ne sont certainement devenues d’uni usage général et
  spécialement ne sont devenues des titres officiels que depuis la
  transformation de la fédération primitive en domination romaine.

  Une pareille ligue de peuples ne pouvait rester sans représentation
  religieuse, sans fête fédérale revenant périodiquement. Cette fête était le
  Latiar, la fête célébrée sur le mont Albain. Cette vérité a été sentie par
  les conteurs de légendes qui ont attribué l’établissement de la fête aux anciens Latins et qui l’ont rattachée au roi Faunus
  et au roi Enée[13].
  Mais. la version officielle des annales romaines transforme la fête nationale
  latine en une institution romaine. Elle ne la rattache pas à la nationalité
  latine des Romains, ni même à la destruction d’Albe, si clairement que les
  considérations de lieux indiquent que cette fête a été fondée et célébrée
  autrefois par l’ancienne capitale du Latium. D’après elle, la fête a été
  fondée un certain temps après l’établissement de la domination de Rome sur le
  Latium, à cause des victoires du premier ou du second des Tarquins[14]. L’organisation
  de la fête en vigueur à l’époque historique implique l’hégémonie de Rome[15], et elle peut
  fort bien avoir reçu cette forme après la chute d’Albe. Rome, étant maîtresse
  du territoire, apparaît aussi comme donnant la fête, et ce sont ses
  magistrats qui partagent la chair dis taureaux sacrifiés entre les
  représentants des villes fédérées. Tant que la ligue a existé, chacune des
  villes qui v appartenait participa sans doute à cette distribution, et la
  présence au mont Albain devait être considérée comme le signe extérieur de la
  participation à la fédération. Après la dissolution de la ligue, la cérémonie
  subsista, comme cela arrive d’ordinaire, sans modification ; mais les villes
  parvenues au droit latin après cette dissolution furent logiquement exclues
  de la distribution, et ce sacrifice se trouva ainsi conserver l’image de la
  ligue latine telle qu’elle était constituée au moment de sa suppression. — Si
  la légende romaine s’est, selon toute apparence, efforcée d’écarter du Latiar
  son origine antérieure à Rome, elle considère au contraire comme une
  expression de la domination de Rome sur le Latium le temple de Diane élevé
  sous l’avant-dernier roi, aux frais communs des villes latines, sur l’Aventin.
  Et cette conception peut être juste dans l’ensemble[16]. — On ne trouve
  pas dans notre tradition de traces certaines d’une représentation religieuse
  indépendante de tout le Latium[17].

  Une constitution écrite de la ligue, indiquant les villes
  qui avaient le droit de s’en dire membres, les règles suivies pour la fête
  fédérale et les rapports de droit : existant entre ses membres, fut, selon
  les annales, exposée à Rome, pour y rester dans un perpétuel souvenir, dans
  ce temple de Diane de l’Aventin que nous venons de signaler, à la suite d’un
  accord du roi Servius et des députés des villes latines[18]. Ce récit est,
  pour l’ensemble, attesté et digne de foi, quoique le document qu’ont vu les Romains
  postérieurs fût sans doute simplement le produit d’une révision de ces
  dispositions faite après la dissolution de la ligue. Il est difficile que la
  souveraineté des différentes cités ait reçu de la constitution fédérale
  d’autres limitations que celles rendues absolument indispensables par les nécessités
  de la défense en commun qui fut sans nul doute la cause de ce groupement
  national. A ces limitations appartenait en première ligne la constitution
  d’une armée fédérale sur l’appel de la capitale, probablement en vertu d’une
  résolution fédérale. L’uniformité des institutions relatives au cens qui
  existaient à Rome avant que la censure n’eût été en 319 détachée de la
  magistrature suprême et de celles qui ont fonctionné jusqu’aux temps les plus
  récents dans les villes latines peut vraisemblablement être aussi rattachée
  aux institutions primitives de la ligue latine ; le cens des diverses cités
  est si bien le fondement de leur organisation militaire qu’on ne peut
  s’imaginer une association militaire du genre de la ligue latine où il ne
  serait as rendu uniforme. La guerre reste possible entre membres de la
  confédération ; la seule restriction qui soit apportée à sa possibilité est
  la trêve d’armes qui doit être observée pendant la fête fédérale[19]. Il en est de
  même pour la conclusion des traités. A côté du pacte fédéral lui-même et de
  celui conclu entre Rome et la confédération, duquel nous aurons à nous
  occuper pins loin, il en existé d’autres entre Rome et diverses villes fédérées,
  par exemple Lavinium[20] et Gabies[21]. C’est sur de
  tels traités particuliers plus que sur une résolution de la ligue que se
  fondait probablement en la forme, — au fond elle venait de l’origine
  politique nationale commune, — la communauté de droit existant entre tous ses
  membres quant au commerce et entre certains, quant au mariage. Au contraire,
  les relations des annales refusent aux cités latines le droit de guerre
  contre les états non latins[22] ; et, les
  Romains concluant le premier traité avec Carthage pour eux et leurs alliés[23] sans le concours
  de ces derniers, la ligue ne doit non plus, au moins dans sa dernière
  période, avoir pu conclure aucun traité avec les états non latins.
  L’autonomie qui appartient aux diverses cités après la dissolution de la
  ligue n’a certainement pas été transportée de la ligue à elles, mais leur a
  appartenu dans la même mesure du temps où la ligne existait.

  L’organisation de la ligue avait pour base l’assemblée fédérale,
  le concilium, et la suppression du consilium a entraîné la dissolution de la ligue[24]. La mémoire
  s’est conservée de la tenue de cette assemblée sur le versant du mont Albain,
  dans un bosquet voisin de la source Ferentina. Il est naturel de supposer
  qu’elle était en rapport avec la fête annuelle permanente du mont Albain, et
  qu’Albe eut, tant qu’elle exista, la présidence politique de l’une comme la
  présidence religieuse de l’autre. Mais les descriptions qui nous ont été
  transmises de cette assemblée n’en font pas ressortir le caractère permanent.
  Nous ne savons même pas comment les érudits Romains y ont conçu la
  représentation des confédérés. Ils regardent les Romains comme ayant toujours
  participé aux délibérations ; mais ils ne semblent pas leur attribuer le
  droit de suffrage[25]. Nous ne pouvons
  non plus résoudre la question de savoir si les magistrats des diverses cités,
  délégués pour les représenter au sacrifice du taureau[26], jouaient en
  même temps, à l’époque ancienne, le rôle de députés politiques. Tant qu’Albe
  a existé, ses rois ont eu la présidence de la ligue[27] ; ensuite elle
  appartint à deux prætores non romains[28]. Ce dernier
  renseignement a d’autant plus de poids qu’ainsi que nous l’expliquerons plus
  loin, la confédération étrusque, maintenue quant aux sacra jusqu’aux temps
  les plus récents, était probablement, comme les diverses cités, sous
  l’autorité de préteurs et d’édiles se renouvelant tous les ans. L’existence à
  la tête du Latium de decem primi, par lesquels
  il peut être représenté[29], donne à penser
  qu’il y avait, à été des magistrats fédéraux, une assemblée latine analogue
  au conseil communal des diverses cités. En dehors d’un récit peu digne de,
  foi qui représente l’assemblée fédérale comme ayant la justice criminelle[30], il n’y a pas de
  vestige d’attributions des chefs et de l’assemblée relatives à d’autres
  matières qu’aux matières militaires.

  La relation existant entre la ligue latine et Rome est à
  la fois désignée comme une alliance égale[31] et comme une
  subordination à Rome[32]. C’est par
  conséquent, sous les deux rapports, essentiellement la même relation dans
  laquelle se trouvaient les diverses villes latines avec Rome après la
  dissolution de la ligue. Les magistrats romains réclament chaque année, en
  vertu des traités existants, son contingent militaire de la ligue, comme, à
  l’époque postérieure, ils réclament le sien de chaque cité[33] ; les annalistes
  semblent même s’être figuré l’organisation de ces troupes comme ayant été
  alors semblable à ce qu’elle fut par la suite[34], et c’est sans
  doute avec raison, car la levée fédérale ne pouvait être composée que des
  contingents des différentes cités. Il n’y a pas trace d’un commandement général
  de la levée fédérale[35] ; nous trouvons
  seulement rapporté que, tant que la ligue exista, elle faisait, avant de
  remettre les troupes fédérales aux généraux de Rome, prendre les auspices
  romains par des Romains délégués par elle[36]. Selon les
  documents que nous possédons, les profits de la guerre, qu’ils consistassent
  en terres ou en butin mobilier, étaient divisés par portions égales entre les
  trois alliés, à, l’époque où la ligue des villes berniques s’était adjointe
  comme troisième terme à Rome et au Latium. La disparition de ce partage fut
  une des conséquences de la dissolution de la ligue[37].

  La dissolution de la représentation fédérale en 416 de
  Rome a sans doute laissé en principe aux différentes villes leur condition
  antérieure ; en particulier, leur autonomie n’a pas été limitée plus
  étroitement qu’elle ne l’avait été par leur incorporation dans la ligue. Les
  pouvoirs que la ligue avait jusqu’alors exercés sur les villes fédérées
  passèrent à la cité dominante. La dissolution de l’union fédérale doit
  seulement avoir entraîné la suppression du droit des villes latines de
  conclure des traités particuliers entre elles, et le droit des villes latines
  de conclure des traités se trouva désormais restreint à celui de traiter avec
  Rome. Selon les textes mêmes, il n’a pu, depuis 416, y avoir d’alliance ni
  entre tous les peuples latins ni entre certains d’entre eux[38], et la même
  conduite a, verrons-nous, été suivie pour tout le reste de l’Italie. Par
  conséquent, les villes latines perdirent alors le droit d’établir entre elles
  la communauté du commerce et du mariage, et, selon toutes les vraisemblances,
  les traités intérieurement faits dans ce but furent en même temps abrogés.

  Au contraire, l’union collective des cités reconnues par
  les Romains comme ayant des droits nationaux égaux ne cessa pas d’exister à
  la suite de cette dissolution ; elle perdit seulement ses organes collectifs
  ; ou plutôt les organes de la cité dominante furent désormais regardés comme
  étant en même temps ceux du Latium. C’est dans ce sens qu’il faut comprendre
  l’appel du contingent fait par les autorités romaines. L’admission de
  nouvelles cités dans l’union, qui subsista après comme avant, fut aussi
  désormais prescrite par une décision législative des comices romains. De
  nombreuses communautés politiques nouvelles de nationalité latine ont été
  créées, dans toute la péninsule jusqu’au pied des Alpes, par les Romains
  depuis 416 comme auparavant par la ligue.

  Mais l’extension du Latium s’est, dès la période ancienne
  de la République, difficilement restreinte à cela. On semble aussi avoir
  incorporé parmi les cités latines un certain nombre de cités originairement
  pérégrines. Sans doute cela ne pouvait se produire qu’en vertu d’une libre
  dérision de la cité pérégrine, d’une part, et de l’autorité romaine, de l’autre.
  Il n’est pas certain que les cités non latines aient pu, en vertu de leur
  autonomie, adopter la langue latine[39], la dualité des
  noms propres latins, la toge latine et d’autres institutions qui dépendent en
  général de la libre décision du peuple. Il se peut fort bien que, surtout à
  l’époque ancienne, des limites aient été apportées, dans les divers traites,
  à cet exercice de l’autonomie et que la nation dominante n’ait pas permis
  sans réserve l’adoption de ses’ coutumes propres à ses alliés inférieurs.
  Mais, lors même qu’il n’existait pas d’obstacle sous ce rapport et que les
  citoyens des villes non latines pouvaient et voulaient se ranger ainsi dans
  la nationalité latine, la différence légale n’était pas effacée par là. La
  concession de l’usage de la toge aux membres de toutes les cités appartenant à
  l’armée italique n’en fit pas des Latins[40]. L’usage de la langue
  latine, qu’il reposât sur une décision prise par une cité dans son autonomie
  ou sur une concession du gouvernement, ne donnait pas davantage à la cité le
  droit latin. Il devait, en tout cas, falloir en outre une concession des
  privilèges personnels aux Latins que nous étudierons plus loin, et cette concession
  ne pouvait résulter que d’un acte législatif de Rome[41]. Mais il est
  probable que cela a eu lieu ainsi, et que des cités qui n’étaient pas latines
  d’origine ont été mises par une nationalisation légale sur le même rang que
  les vieilles cités latines. La désignation Latium
  adjectum ou novum ne nous a
  été transmise que comme désignation géographique du territoire limitrophe du
  Latium au Sud et à l’Est, jusqu’au Liris sur tout son cours ; c’est-à-dire du
  pays des Volsques et des Herniques[42]. Mais elle a,
  sans aucun doute, primitivement exprimé, en droit public, l’incorporation de
  ce territoire non pas dans l’union religieuse qui célébrait la fête fédérale
  sur le mont Albain, mais dans l’union politique des Latins. Sans doute, la
  plupart des cités de l’ancien territoire des Volsques auraient, d’après ce
  que nous savons par la tradition, passé directement de la pérégrinité au
  droit de cité, spécialement au demi-droit de cité, et n’auraient jamais été
  latines. Mais quelques-unes d’entre elles, par exemple Antium[43], paraissent
  avoir possédé le droit latin avant d’entrer dans cette condition, et, sur les
  trois villes des Herniques qui subsistèrent comme fédération particulière
  après que les autres Herniques eurent reçu le demi-droit de cité, Ferentinum,
  Aletrium et Verulæ, les Ferentinates sont plus tard expressément comptés
  parmi les Latins[44]. Peut-être la même
  chose a-t-elle eu lieu en Italie sur une large échelle. Un certain nombre de
  cités italiques qui n’étaient pas des colonies latines, ainsi les Vestini,
  Larinum, Teate Apulum, Caiatia, Aquinum, ont frappé des monnaies avec légende
  latine. Or, on ne peut sans doute pas dire avec certitude dans quelle mesure
  ce passage de fait dans la nationalité latine a été accompagné pour elles des
  privilèges juridiques de la latinité. Mais cependant il est probable que ces
  privilèges ont été accordés tout au moins à une partie d’entre elles. Car
  c’est seulement si la concession du droit de latinité avait déjà été faite
  fréquemment, avant la guerre sociale, à des villes non latines d’origine, que
  l’on peut s’expliquer que le droit de latinité ait été, après la guerre sociale,
  accordé en bloc à toutes les cités pérégrines indépendantes de la Gaule
  cisalpine. Le cercle des alliés italiques est plus large que celui des Latins
  ; mais il y a probablement eu des passages constants du premier dans le
  second, et c’est ainsi que s’est progressivement développée l’idée,
  assurément erronée, dont nous aurons encore à nous occuper dans la partie suivante,
  selon laquelle les Italiens sont tous sans exception des Latins et il n’y a
  pas de statut personnel italique différent du statut personnel latin.

  Le droit latin a été, selon la même méthode, conféré par César
  et après lui, d’abord aux rares cités qui, par suite de leur défaut
  d’indépendance politique, restèrent en dehors de la concession du droit de
  cité faite aux Cisalpins en 705[45] ; puis
  progressivement aux cités des Alpes de la frontière nord de l’Italie[46], et même, dans
  le cours des temps, aux cités pérégrines de l’Occident en général[47]. C’est pour une
  bonne partie par ce procédé que s’est accomplie la romanisation de
  l’Occident.       

  Étudions maintenant les avantages qui distinguent le droit
  des villes latines et la condition personnelle des Latins des droits généraux
  des villes autonomes et de leurs citoyens.            

  Les statuts des villes latines ; — il n’y a pas de droit
  latin abstrait — se divisent en deux catégories l’une supérieure et l’autre
  inférieure en droit ; ou encore, selon une distinction qui se confond
  probablement avec la précédente, ces statuts se divisent en statuts
  antérieurs ou postérieurs à l’an 486 de Rome. La tradition ne nous dit pas
  quels étaient les effets particuliers de cette différence de droit. Puisqu’il
  nous est attesté que le droit latin récent entraînait l’égalité complète avec
  les citoyens romains en matière de droit privé, celui qui lui était supérieur
  devait nécessairement conférer en outre des droits politiques proprement dits[48] : c’est un point
  sur lequel nous aurons à revenir au sujet de la faculté d’émigration. La
  catégorie la mieux traitée des villes latines comprend en premier lieu les statuts
  des anciennes villes latines et en outre les plus anciennes des colonies
  fondées par la ligue ou par les Romains. La catégorie inférieure est désignée
  comme ayant le droit d’Ariminum, ou celui des douze
  colonies, par lesquelles il faut entendre la ville latine d’Ariminum,
  dont la déduction eut lieu en 486, et les onze autres colonies fondées par
  les Romains en Italie entre cette date et la guerre sociale[49]. Mais il faut
  également compter dans la seconde classe toutes les cités qui ont reçu la
  latinité dans les provinces. La condition supérieure et la condition inférieure
  peuvent donc être désignées comme étant celles des prisci Latini et des Latini coloniarii.
  En donnant la dénomination de coloniæ Latinæ
  à la cité de Carteia, composée en 383 des enfants nés dans le camp de l’armée
  d’Espagne[50],
  et aux cités gratifiées de la latinité en Gaule cisalpine après la guerre
  sociale, on veut caractériser leur droit de latinité comme appartenant à la
  catégorie inférieure ; c’est d’autant plus clair que la dénomination ne
  convient pas, au sens propre, aux dernières cités tout au moins. La catégorie
  supérieure des Latins disparut pour toujours à la même époque par l’arrivée de
  toutes les cités italiques au droit de cité complet[51], et il n’y eut
  plus, à la fin de la République et sous le Principat, d’autres cités latines
  que les villes de province qui avaient reçu ou qui reçurent le droit de
  latinité inférieure. Ce sont là les Latini coloniarii
  des jurisconsultes du temps de l’Empire[52]. Cette dénomination,
  qui vient probablement des douze colonies, s’applique même aux cités qui ont
  reçu ce droit de latinité sans la qualité fictive de colonies. Vespasien le
  donna aux Espagnols. Mais, comme la raison pour laquelle on avait qualifié de
  colonial le droit de latinité conféré aux villes cisalpines s’était évanouie
  avec la disparition du droit de latinité supérieur, il abandonna cette
  fiction, et, selon la méthode ancienne plus rationnelle, il fit des cités
  espagnoles des municipia latins[53].

  La souveraineté théorique des diverses cités latines ne
  fut pas atteinte par la dissolution de la ligue ; mais son absence de portée
  pratique rétroagit peu à peu sur les principes du droit public. C’est en
  partant de là qu’après le soulèvement de la ville latine de Fregellæ en 629,
  on refusa le triomphe à son vainqueur, en traitant par conséquent cette guerre
  comme une guerre civile[54]. Dans la
  dernière phase de ce développement, qui est celle qui nous est le plus
  exactement connue, dans celle des statuts municipaux espagnols concédés sous
  les Flaviens, on n’emploie même plus pour la ville les mots populus et publicus
  : on remplace le premier par municipium
  et le second par commutais. La plénitude de la juridiction, qui, comme nous
  montrerons dans la partie qui suit, était encore, au temps de César, le signe
  caractéristique de la cité alliée souveraine en face de la cité de citoyens
  romains, est retirée à ces villes latines d’Espagne, et elles sont, sous ce
  rapport tout au moins, rapprochées des cités des citoyens[55]. Nous aurons
  encore à nous occuper dans la partie suivante, d’autres limitations apportées
  sous l’Empire au droit latin.

  Le droit latin individuel n’existe que comme conséquence
  des divers statuts communaux latins. Le droit de cité de Préneste est sur le
  même pied que le droit de cité de Rome, et l’existence d’un droit de cité
  latin qui ne se rapporte pas à une ville de droit latin déterminée est un non-sens.
  Mais la loi Junia vint, à la fia de la République ou peut-être au début de
  l’Empire[56],
  attribuer à l’affranchissement irrégulier en la forme et par conséquent nul
  d’un esclave romain cet effet juridique de permettre à l’affranchi de
  commercer pendant sa vie dans les formes romaines comme le citoyen d’une
  colonie latine, de servir dans l’armée dans la mesure où le pouvaient les
  affranchis latins quelconques[57] et enfin
  d’acquérir dans les conditions établies pour les Latins le droit de cité
  romaine, tandis qu’il était traité à son décès comme un esclave ; or cette
  condition personnelle, contre nature sous tous les rapports, dont le sujet
  non seulement n’appartenait à aucune cité, comme le dediticius, mais n’était un homme libre que de
  son vivant et par conséquent était, au sens propre, toujours un esclave, fut
  désignée, dans la langue récente de l’école[58], par le nom de Latinus Junianus[59]. Et, par suite
  de cette désignation trompeuse, cette institution hybride figure, par un
  phénomène singulier, chez tous les jurisconsultes anciens et modernes, comme
  une variété du droit latin, alors qu’on ferait mieux d’y voir un esclavage
  qualifié. Cependant cette institution, une fois affublée de l’étiquette que
  lui ont donnée les jurisconsultes romains, a probablement contribué à faire
  établir, dans la période récente de l’Empire, un droit individuel latin ne se
  rattachant à aucune cité. II y a tout au moins de grandes vraisemblances pour
  que les pérégrins enrôlés pour le service de la flotte aient, depuis Hadrien,
  reçu de cette façon un droit personnel de latinité[60].

  Les droits spéciaux appartenant en face de Rome aux citoyens
  des villes latines en vertu de leur qualité n’ont, selon toute apparence, pas
  été touchés par la dissolution de la ligue latine : ainsi par exemple,
  l’alliance qui avait existé jusqu’alors a continué à déterminer la condition
  personnelle des citoyens des anciennes villes latines, tant que ces cités ont
  subsisté. Par suite, les principes fondamentaux étant toujours restés les
  mêmes, nous pouvons rassembler ici, sans distinction de périodes
  chronologiques, ce que nous avons à dire à ce sujet. Ainsi que nous avons
  déjà dit, nous réservons pour la partie qui suit les privilèges que les
  Latins partagent avec les Italiens, par exemple ceux qui sont liés au service
  militaire et la situation favorisée qui leur est donnée pour le commerce avec
  les provinces. Nous avons ici à étudier : leur droit de commercer et d’ester en
  justice ; leur droit de se marier ; leur droit de provocation ; les modes
  privilégiés par lesquels ils acquièrent la cité romaine ; enfin leur droit de
  vote.

  Il n’y a pas de communauté de droit entre Rome et le Latium.
  Le principe exposé plus haut, selon lequel les comices romains sont
  légalement l’organe du Latium, a sans doute pour conséquence que la législation
  romaine peut s’étendre au Latium, et nous expliquerons, dans notre prochaine
  partie, que cette conséquence du principe a été tirée par les Romains non seulement
  en face des cités latines, mais de toutes les cités italiques, tandis qu’on
  ne pouvait invoquer dans le même sens de titre légal en face des États
  étrangers à l’Italie et que l’extension de la législation romaine à ces États
  était considérée comme une violation de leur autonomie. Mais, en face de l’Italie
  elle-même, elle demeura une exception ; il n’y a pas d’organe législatif qui
  fonctionne régulièrement pour établir des lois romano-latines, notamment en
  droit privé[61].
  L’autonomie existe au contraire à ce point de vue aussi bien pour Préneste
  que pour Rome : le mariage, l’affranchissement[62], le testament,
  les successions ab intestat sont régis
  dans un endroit comme dans l’autre par les lois locales. Dans toutes les
  villes latines, y compris Rome, les règles du droit privé se fondent sur
  l’autorité propre de chacune, même lorsqu’elles se trouvent concorder
  matériellement. Mais cette concordance matérielle existe dans la plus large
  mesure, par suite de l’identité de mœurs et de langage, et elle a les
  résultats pratiques les plus importants. Il est bien vraisemblable que les
  limitations de droit qui séparent probablement à l’époque ancienne l’étranger
  comme le client du citoyen sont appliquées même aux étrangers de la même
  nationalité que les Romains ; ainsi ils ne devaient pas pouvoir plaider
  devant les tribunaux romains sans l’assistance de leurs hôtes ; mais cette
  restriction de la liberté du commerce disparut, avons-nous vu, dès une époque
  très reculée, et les temps historiques accordent une capacité de plaider
  complète à tous ceux qui possèdent le droit général d’agir devant les
  tribunaux romains.

  En outre, même au temps où le Latin demeure étranger quant
  à la procédure, il est, quant au droit lui-même, essentiellement assimilé au
  citoyen. Et cette idée trouve son expression dans la communauté du droit de
  commercer, dans le commercium existant
  entre Romains et Latins[63]. Ce sont précisément
  les institutions dont le caractère national est le plus vivement perçu, la
  puissance paternelle érigée en droit de propriété absolu du père sur le fils[64], l’usage fait du
  métal et de la balance en présence de témoins pour légaliser les paiements de
  toutes sortes[65],
  qui sont attestées comme étant communes aux Romains et aux Latins. Selon une règle
  augurale remarquable, les auspices sont pris sur le sol de toutes les villes
  latines de la même façon que sur le sol de Rome, et ils sont pris autrement
  dans les pays étrangers de nationalité différente[66]. De là on tire,
  relativement au commerce privé, cette conséquence qu’il n’est ouvert aux
  hommes de nationalité étrangère qu’exceptionnellement, à condition qu’il
  existe des conventions diplomatiques entre les deux cités et dans les limites
  et les formes prescrites par ces conventions, mais qu’au contraire il est
  ouvert aux hommes de même race, en principe et dans les formes du droit
  local, à moins qu’il n’existe en sens contraire des dispositions expresses[67]. Tandis que les autres
  étrangers en sont réduits au droit des étrangers, le droit national est
  présumé s’appliquer aux relations des citoyens des villes latines avec les
  Romains. Il n’est ni nécessaire ni possible d’énumérer ici toutes les
  conséquences de ce principe ; mais cependant il convient d’indiquer
  quelques-uns des actes juridiques les plus importants qui, parmi les divers
  étrangers, ne sont possibles qu’aux Latins.

  1. L’acquisition
  d’un Latin en qualité d’enfant par un Romain ou à l’inverse d’un Romain en
  dualité d’enfant par un Latin, par la transmission du droit de propriété sur
  l’enfant opérée du père naturel au père adoptif, est possible ; au contraire,
  un pérégrin ne peut ni adopter un Romain ni être adopté par lui. — Le point
  de savoir si un Latin sui juris peut
  également passer par adrogation dans une famille romaine et conséquemment
  dans le peuple romain est un point douteux ; cependant l’affirmative est
  conforme à la logique du droit, et il est possible que cela ait eu lieu[68].

  2. Le Latin a la
  faculté d’acquérir la propriété quiritaire du sol romain, et réciproquement
  un citoyen peut acquérir la pleine propriété d’un fonds de terre de Préneste,
  selon le droit local de Préneste. L’immeuble romain restant en pareil cas
  redevable des corvées et des impôts romains, cela a pour conséquence, ainsi que
  nous l’avons montré plus haut (VI, 1),
  l’extension des impôts romains aux Latins qui ont des biens sur le territoire
  romain, le municipium Latinum. De là
  résulte l’existence d’un droit relatif aux biens fonds, commun au territoire
  de Rome susceptible de propriété privée et aux territoires de même nature de
  toutes les villes latines[69]. Mais
  logiquement on exclut toutes les cités de citoyens et les cités latines dont
  le territoire n’est pas susceptible de propriété privée, dont le territoire
  est, au sens légal, ager publicus populi Romani,
  et nous verrons, dans la théorie de l’organisation municipale, qu’il en est
  ainsi, en règle générale, pour tout le territoire d’outre-mer. — Cette
  communauté de droit s’étendait, avant la guerre sociale, aux territoires
  italiques de droit romain et de droit latin ; après la guerre sociale, elle
  s’est étendue à l’Italie proprement dite et à la Gaule cisalpine qu’on y
  comprend dans le langage usuel, et, du moins à la dernière époque, elle est
  appelée dans la langue technique, le droit italique[70], par corrélation
  avec la désignation commune d’Italici
  sous laquelle il était habituel de réunir les Romains et leurs alliés au dernier
  siècle de la République[71]. Quand la Gaule
  cisalpine eut elle-même acquis le droit de propriété immobilière romain,
  l’ancienne communauté de droit foncier fut remplacée pour l’Italie par la
  propriété quiritaire elle-même, et c’est pour cela que, sous le Principat, le
  droit italique n’est plus attribué à l’Italie. !liais il est toujours
  attribué au sol provincial qui est rendu susceptible d’une pleine propriété
  immobilière, soit à la suite de privilèges particuliers accordés à divers
  districts provinciaux voisins des frontières de l’Italie[72], soit en vertu
  d’un privilège général accordé à une certaine catégorie de villes
  provinciales de citoyens et que nous aurons à étudier plus loin.

  3. La constitution
  d’une dette d’argent et son extinction dans les formes rigoureuses du droit
  civil, étant liées à l’usage du cuivre et de la balance[73], ne sont, parmi
  les non romains, possibles qu’aux Latins.

  4. Le droit de
  laisser par testament des successions et des legs à des citoyens romains ou
  d’en recevoir d’eux[74] est, pour la
  même raison, un privilège des Latins. La succession ab intestat est exclue entre Latins et Romains,
  dans la mesure où elle repose sur l’agnation ; car il ne peut y avoir
  d’agnation entre citoyens d’États différents. Lin tant qu’il y est tenu
  compte de la cognation, par exemple pour appeler le fils donné en adoption à
  succéder à son père ou à son frère naturel, le bénéfice de cette succession
  doit nécessairement être accordé aux Latins.

  5. Nous avons déjà
  vu que les Latins ont avec les Romains la communauté du droit de plaider, par
  opposition aux pérégrins, en ce sens que, depuis qu’il y a eu à Rome deux
  tribunaux civils distincts, l’un pour les citoyens et l’autre pour les
  pérégrins, les procès entre Latins et Romains et entre Latins qui étaient
  jugés à Rome ressortaient probablement du tribunal des citoyens.

  La liberté des relations commerciales qui a existé de tous
  les temps entre Rome et les différentes villes du Latium, s’étendait
  probablement à l’origine à tout le Latium, de manière à faire avoir à chaque
  Latin le commercium dans toutes les
  villes latines. La logique exige que sa suppression en 416 ait enlevé aux
  Prénestins le droit d’acquérir des immeubles sur le territoire de Tibur. Mais,
  s’il n’y a pas eu à ce sujet de disposition d’exception dés le principe, la
  restriction rigoureuse ainsi apportée à la liberté du commerce n’a cependant
  pu que difficilement se maintenir pendant longtemps. Il n’est pas question du
  commercium dans les dispositions
  analogues prises par rapport aux Herniques en 448. D’ailleurs il est
  difficile que l’on ait de nouveau permis la conclusion de traités
  particuliers ; il, est plutôt possible que Rome ait, en vertu de son
  hégémonie, étendu le commercium à tout
  le Latium.

  Le droit au mariage, conubium,
  a malaisément pu constituer, comme le commercium,
  un droit général romano-latin. Parmi les nombreux témoignages
  pseudo-historiques ou historiques qui mentionnent ou impliquent son existence
  dans des cas particuliers[75], il n’y en a aucun
  qui suppose un tel régime général, et ce qui est rapporté par la tradition de
  la communauté de mariage dans les temps anciens ou nouveaux[76] ne peut être
  entendu que dans un sens : en ce sens que les mariages mixtes étaient bien
  permis fréquemment, mais que c’était toujours en vertu de privilèges
  personnels ou tout au plus en vertu de traités particuliers conclus entre
  deux cités. Le refus du conubium opposé
  pendant longtemps par les Romains aux plébéiens et tout au moins à une partie
  des demi-citoyens n’autorise pas, il est vrai, à affirmer qu’ils aient,
  spécialement à l’époque la plus ancienne, usé du même exclusivisme à l’encontre
  des Latins. Mais on ne peut pas non plus fournir de preuves qu’ils aient
  jamais accordé ce droit à titre général à aucune cité latine.

  Le droit d’en appeler aux comices romains de la sentence
  des magistrats romains n’est pas compris en principe dans le droit latin ; au
  reste le défaut devait en être peu sensible à l’époque la plus ancienne ; car
  la juridiction criminelle militaire était soustraite à la provocation, et la
  juridiction criminelle civile sur les Latins appartenait, en règle générale,
  à leurs magistrats propres[77], de la sentence
  desquels ils pouvaient probablement faire appel devant leurs comices propres.
  Mais, depuis que le droit de provocation eut été étendu à la justice
  militaire, ce fut pour les Latins une cuisante expression de la prépondérance
  de Rome que le général romain pût faire tomber la tète du premier des
  officiers latins et ne pût pas faire tomber celle du dernier des soldats
  romains[78].
  C’est ce qui explique que la législation des Gracques ait accordé le droit de
  provocation tout au moins au Latin auquel le droit de cité romaine avait été
  offert sans qu’il l’eut accepté[79], et qu’il ait
  même été question alors de l’accorder à  tous les Latins[80]. La question fut
  bientôt après écartée par l’incorporation des Latins dans le cercle des
  citoyens.

  Un des privilèges les plus importants du Latin est la perspective
  qui lui est ouverte par la loi d’acquérir à des conditions déterminées un
  droit de cité romaine légalement illimité[81]. Sauf une seule
  et éphémère exception, il n’a jamais été accordé aux pérégrins de tels
  privilèges généraux. L’acquisition du droit de cité exige toujours pour eux
  un acte législatif distinct. La différence la plus profonde entre la
  condition personnelle du non citoyen de même race que les Romains et celle du
  non citoyen de race différente est peut-être que la première implique un
  droit conditionnel à la cité romaine. Pour les membres de certaines cités
  latines, ce droit est subordonné à un simple changement de domicile ; pour
  ceux des autres, il l’est à certaines conditions personnelles que nous aurons
  à spécifier. Le premier régime, est le régime primitif, établi pour les Latini veteres ; le second est celui des douze
  colonies, et en général des cités latines qui ont existé depuis la guerre
  sociale et sous le Principat.

  Les institutions romaines permettent à tout non citoyen de
  s’établir à Rome ou sur le territoire romain, sauf il est vrai à pouvoir être
  expulsé à chaque moment au gré des magistrats[82] ; mais, dans le
  sain de la ligue nationale latine, le domicile entraîne même la qualité de
  membre de la cité : le Romain qui émigre à Préneste sort par là de la cité
  romaine et entre dans la cité de Préneste ; le Prénestin qui émigre à Rome
  sort par là de son groupe d’origine et entre dans le groupe romain. Ce
  changement éteint le droit de cité existant, et, à ce point de vue, nous
  l’avons déjà étudié sous le nom d’exilium
  (VI, 1) ; le nouveau droit ainsi fondé
  fut d’abord un droit au patronat pour lequel nous avons également déjà
  expliqué comment il naît de l’applicatio
  ; à l’époque historique, dans laquelle cette clientèle est devenue un
  plébéiat, il constitue un droit de cité plébéien. Le Latin qui émigre
  acquiert immédiatement et de plein droit le droit de cité ; la preuve en est
  qu’il peut faire un testament selon le droit propre de Rome, que sa
  succession ab intestat est déférée conformément au système romain, et qu’il
  est compté au cens parmi les capita civium
  Romanorum[83]. Il n’y a besoin
  pour cela d’acte public ni dans la Rome ancienne ni dans la moderne ; car le
  changement de condition de la personne a lieu en vertu des traités. La forme
  habituellement suivie pour invoquer ce droit est celle de la déclaration au
  cens de Rome[84].
  Cette déclaration est également indiquée comme source légale du droit de
  cité, et ce qui justifie cette façon de parler, c’est que chaque cité
  considérait peut-être à l’origine comme lui appartenant les Latins qui résidaient
  chez elle, mais qu’ensuite le changement de domicile n’entraîna le changement
  de condition personnelle qu’autant qu’on en avait eu la volonté. Depuis qu’il
  n’y eut plus là qu’un droit d’émigration facultatif, qu’un droit de libre
  circulation, et que le citoyen romain qui allait à Préneste ne fut plus empêché
  de conserver son droit de cité antérieur, il fallut pour le changement une
  manifestation de volonté, et il n’y avait pas d’autre forme normale pour
  cette manifestation de volonté que la déclaration faite au censeur et
  l’inscription dans les tribus. Mais cette déclaration est, comme on sait, de
  nature purement déclarative : elle ne peut que constater le droit de cité,
  elle ne peut pas le créer[85]. Même pratiquement,
  les conséquences du changement de droit ne peuvent pas avoir été subordonnées
  à l’accomplissement de la déclaration à faire devant le censeur. Par exemple,
  la succession doit nécessairement avoir été déférée selon le droit de Rome,
  alors même que l’émigrant mourait avant d’avoir fait cette déclaration,
  lorsque le fait du changement de résidence et l’intention de changer de droit
  étaient établis par d’autres preuves. C’est ici surtout qu’on doit avoir
  appliqué aux listes du cens le correctif, partout indispensable à leur emploi
  pratique, tiré du droit du magistrat de les compléter[86].

  Ce large droit de libre émigration est un privilège
  exclusivement latin ; il n’a jamais appartenu au reste des alliés[87]. Mais il ne peut
  pas avoir été accordé à toutes les cités latines. Nous verrons plus loin
  qu’il existait, dès le temps des Gracques, un droit communal latin
  symétrique, mais accordé seulement aux personnes parvenues dans leur patrie
  aux magistratures. Où ce dernier droit existe, le premier, qui est plus
  large, est nécessairement exclu. Selon toute vraisemblance, la distinction du
  droit latin d’émigration limité ou illimité correspond à une distinction que
  nous avons déjà étudiée, à celle du droit des anciens Latins et du droit des
  Douze colonies, et le premier droit n’a par suite appartenu qu’aux anciennes
  cités latines et aux colonies romaines de droit latin fondées avant l’an 486.
  Mais les Romains ne se sont pas contentés de ne plus conférer ce privilège.
  La liberté complète de migration, qui avait été un des plus puissants
  instruments de l’établissement de la domination romaine sur l’Italie, fut,
  une fois cette domination établie, regardée par le peuple dominant comme une
  anomalie incompatible avec sa situation prépondérante. L’égalité de droit des
  Prénestins et des Tiburtins avec les Romains reposait autrefois sur une
  indépendance approximativement égale ; l’affaissement de la base fat à son
  tour chanceler l’édifice. En outre, cette liberté de déplacement entraînait
  de graves inconvénients pratiques : la dépopulation des villes de campagne et
  l’accroissement de la population pauvre de la capitale. En conséquence, une
  loi rendue avant 577 interdit aux Latins d’émigrer à Rome s’ils ne laissaient
  pas un fils comme citoyen de leur cité primitive[88], Les Latins
  essayèrent par divers moyens de tourner cette prescription, et les
  controverses sur le droit d’émigration ne cessèrent plus. En 577, le gouvernement
  romain en vint à annuler les émigrations postérieures à l’an 565 et à
  expulser comme non citoyens les Latins dont elles avaient fait des citoyens.
  Ce fut là un acte de violence administratif, et il peut avoir été suivi par plusieurs
  autres actes analogues[89]. Le plan de C.
  Gracchus tendant à accorder la cité à tous les Latins[90] est la réponse symétrique
  des radicaux à ces mesures. Mais les radicaux commencèrent par être battus.
  Et, à la suite de leur défaite, l’acquisition du droit de cité par le
  changement de domicile fut supprimée dans toutes les formes légales par une
  loi proposée par les consuls de 659, M. Crassus et Q. Scævola, à laquelle on
  attribua probablement en même temps un effet rétroactif sur une série
  d’années déjà écoulées[91]. La conséquence
  immédiate de cette loi fut la guerre sociale[92] puis la
  transformation de tous les Latins en citoyens qui rendit sans objet les controverses
  sur la liberté d’émigration. La loi de Scævola périt sur le champ de bataille
  ; mais elle se maintint, dans la théorie juridique, comme la loi qui avait
  supprimé l’ancien droit d’émigration.

  A côté de la faculté d’acquérir la cité romaine par un
  simple changement de domicile qui est au droit municipal latin le plus
  ancien, le même droit se rencontre, ainsi que nous l’avons dit, comme
  restreint aux personnes[93] qui sont
  parvenues dans une cité ou à occuper les magistratures supérieures[94], ou à faire
  partie du conseil communal, et il est alors appelé parles jurisconsultes du
  temps de l’Empire, le petit droit latin (minus Latium),
  dans le premier cas, le grand droit latin (majus Latium),
  dans le second[95].
  Le premier droit se trouve cité pour la première fois du temps des Gracques[96] ; mais il est
  probablement né, selon notre remarque antérieure, en l’an 136, lors de la
  fondation d’Ariminum. Quand la cité de droit latin n’avait pas de magistrats
  propres, comme cela arrivait sous l’Empire pour les localités attribuées, ses
  membres étaient admis à briguer les magistratures de la cité centrale de
  droit romain et ils acquéraient par leur exercice le droit de cité romaine[97]. On a supposé,
  avec une grande vraisemblance, que le grand droit
  latin, qui ne se rencontre que chez un jurisconsulte du milieu du
  second siècle, est d’origine récente et rentre parmi les mesures prises pour
  arrêter la décadence des institutions municipales[98]. Ce privilège
  s’est probablement maintenu aussi longtemps que le droit latin lui-même[99].

  Ce mode de rattachement du droit de cité latine au droit
  de cité romaine avant été introduit à une époque où l’incompatibilité du
  droit de cité latine et du droit de cité romaine était encore en vigueur, le
  Latin auquel appartenait ce droit ne pouvait en faire usage qu’en renonçant à
  sa patrie. Si le transfert de fait du domicile à Rome avait été encore requis
  en pareil cas en même temps que la renonciation à l’ancienne patrie, ce droit
  se serait confondu, sauf quant à la restriction à certaines personnes, avec
  l’ancien droit d’émigration. Mais le changement de domicile n’a peut-être
  jamais été exigé de l’ex-magistrat latin, ou tout au moins cette exigence a
  été de bonne heure écartée ; car il n’y a pas de domicile obligatoire imposé
  aux citoyens romains, et par suite on ne peut pas, à l’époque récente, avoir
  attaché d’importance au transport de la résidence. Le Latin qui, comme il en
  avait la liberté, ne faisait pas usage de ce droit, était selon toute
  apparent e mis par là dans la situation dans laquelle avaient été
  primitivement tous les Latins. Le droit de latinité de lui et de ses
  descendants contenait en puissance un droit de cité romaine éventuel, et lui
  ou ses descendants pouvaient, soit en changeant de domicile, soit par une
  simple déclaration, changer leur droit de cité latine contre un droit de cité
  romaine ; ou, peut-on dire encore, il était considéré comme étant entré dans
  le cercle des citoyens romains par l’offre du droit de cité et comme en étant
  sorti par son refus pour rentrer dans son droit de cité d’origine ; de telle
  sorte que lui et ses descendants avaient, à toute époque, la faculté de
  rentrer dans les droits de citoyens romains en vertu du postliminium de la paix.

  La situation se modifia lorsque l’ancienne incompatibilité
  fut remplacée par la règle que le citoyen romain doit nécessairement avoir, à
  côté de la patrie romaine commune, une patrie particulière, et que cette
  patrie peut aussi bien être une cité latine ou une cité sujette qu’une cité
  de citoyens romains. On ne peut déterminer l’époque olé ce Changement s’est
  accompli pour les cités latines. Nous avons encore la preuve de l’existence
  de l’incompatibilité du temps des Gracques, et il est difficile qu’elle ait
  été méconnue avant la guerre sociale. Mais il se peut fort bien que, lors de
  la transformation complète du régime municipal entraînée par cette guerre, les
  cités de droit latin organisées alors, qui furent pendant longtemps les
  seules titulaires de ce droit, aient eu leur autonomie restreinte par le
  principe que l’ex-magistrat de Brixia recevrait le droit de cité de Rome,
  sans perdre celui de Brixia. Si cette règle n’a pas été établie alors, elle
  l’a été, comme nous montrerons dans la partie suivante, par Auguste. —
  Désormais le Latin, acquiert le droit de cité romaine par la magistrature
  sans devoir ni même pouvoir perdre pour cela sa patrie d’origine. Et nous
  rencontrons le droit sous cette forme dans la jurisprudence du temps de
  l’Empire.

  Dans les derniers temps de la République et sous l’Empire,
  l’acquisition du droit de cité romaine a été attachée pour les Latins, par
  une série de lois spéciales, à un certain nombre de moyens nouveaux autres
  que l’occupation des magistratures[100]. Il faut à ce
  point de vue remarquer les primes accordées aux accusateurs dans la procédure
  des Quæstiones du VIIe siècle. Tandis
  que la loi Acilia de 632 et peut-être déjà la loi qui introduisit cette
  procédure en 605 promettaient, en matière de repetundm, le droit de cité à
  tout non citoyen qui formerait une accusation et qui la ferait triompher[101], la loi
  Servilia de 643 restreignit ce privilège aux Latins[102], Les privilèges
  latins analogues qui furent établis sous l’Empire avaient surtout leur source
  soit dans le désir d’encourager la reproduction, soit dans le souci de l’alimentation
  de la capitale[103]. Ils ont
  d’autant moins besoin d’être énumérés ici que les manuels de droit privé ont
  l’habitude de les étudier.

  Nous avons vu que le droit de cité de chaque ville latine
  contenait éventuellement en lui celui d’une autre ville. Ce n’est que par une
  nouvelle application de la même idée que les citoyens latins ont déjà à ce
  titre le droit de voter dans les comices de Rome et de toutes les villes
  latines, et qu’il leur est par suite désigné une section de vote dans tous
  les scrutins, ce qui conduit le grec Denys à considérer la condition légale
  des Latins à Rome comme un véritable droit de cité[104]. Ce droit de
  suffrage auquel ne s’adjoint pas l’éligibilité semble avoir appartenu à tous
  les Latins, même à ceux de la catégorie la plus inférieure : non seulement il
  n’est fait mention nulle part de sa limitation à une catégorie de Latins
  déterminée ; mais l’existence d’une telle limitation est exclue par le projet
  de C. Gracchus d’accorder aux Italiens en général le droit de suffrage
  antérieur des Latins après qu’il aurait transformé les Latins en Citoyens
  romains. Ce droit a encore été exercé dans les comices de Rome, du temps de
  Cicéron, par conséquent après la disparition des Latins de la catégorie la
  plus élevée, et il l’a même encore été dans les comices des villes latines,
  sous la dynastie des Flaviens. A l’époque ancienne, le domicile du Latin
  devait être indifférent à ce point de vue ; ce sont même les personnes qui se
  rendaient à Rome, pour le vote, de Préneste, de Tibur et des autres localités
  de même condition, qui doivent principalement avoir voté de cette façon, à
  l’époque la plus ancienne, où le changement de domicile du Latin entraînait
  probablement son changement de droit de cité[105]. Plus tard, au
  contraire, lorsque le droit d’émigration complet fit défaut à la plupart des
  cités latines, ce sont leurs citoyens domiciliés à Rome qui doivent
  principalement avoir participé de cette façon aux comices ; les citoyens
  romains et latins ne sont même admis à voter dans les comices municipaux dont
  nous venons de parler qu’autant qu’ils habitent dans le lieu. Tout important
  que ce droit de suffrage M en théorie, il n’a jamais pu exercer d’influence
  pratique ; et c’est ainsi qu’on doit s’expliquer qu’il n’en soit jamais
  question dans les discussions politiques et qu’il n’ait, autant que nous
  sachions, jamais été attaqué.

   

  
 







 


 
















[1]
Nomen est aussi technique pour la race
que populus pour la ville ; la preuve en est spécialement dans l’emploi de nomen Latinum à côté de populus Romanus (C. I. L. X, 797 : Sacra principia p. R. Quirit. nominisque Latini quai apud
Laurentis coluntur, et beaucoup d’autres textes). On sent là le
souvenir d’une époque où les Latini étaient avec les Romani et les Prænestini
ou plutôt avec les Tities et les Ramnes dans le même rapport que la gens et ses
maisons, où les populi étaient encore reconnus comme des communautés
gentilices. On rencontre bien aussi nomen Cæninum
(Tite-Live, 1, 10, 3), Albanum
(Tite-Live, 1, 23, 4), Romanum
(Tite-Live, 5, 39, 10. 23, 6, 3) ; mais, en face de la relation avec la race,
cette dernière est rare et sans doute incorrecte.








[2]
V. aussi tome III, la théorie de la Royauté, au sujet de la nomination du roi.








[3]
Cincius, dans Festus, v. Prætor, p. 241
: Alba diruta usque ad P. Decium Murem cos.
(an de Rome 444) populos Latinos ad caput
Ferentinæ, quod est sub monte Albano, consulere solitos et imperium communi
consilio administrare. Tite-Live, 3, 13, 10, sur l’an 446 : Ceteris Latinis populis conubia commerciaque et concilia
inter se ademerunt. Les renseignements de Tite-Live, sur
l’organisation d’alors des institutions politiques sont communément
traditionnels et peuvent être tenus pour en général dignes de foi, quoique son
exposition de la dernière guerre latine donne lieu à des objections multiples.








[4]
Cincius (note 3) : Albanos rerum petitos osque ad
Tullum regem. Les textes des annales rapportés note 3, conduisent au
même résultat. On ne nous dit nulle part ce qu’il faut entendre par rerum potiri. Les historiens bien informés
pensaient sans doute par là principalement à l’hégémonie politique et
religieuse, exercée plus tard par Rome sur le Latium, l’hégémonie religieuse
étant exprimée par la présidence du Latiar,
ήγεμονία
τών ίερών (Denys, 4, 49), et la
politique par le droit de provoquer les levées au cas de guerre fédérale.








[5]
Tite-Live, 1, 24, 9, c. 25, 3. c. 25, 13. Cf. Denys, 3, 10.








[6]
Tite-Live, 1, 52. Le Tullo regnante ictum fœdus
avec les Latins de c. 32, 5, est donc précisément le traité conclu par Rome
avec Albe comme capitale du Latium. Denys, 3, 34.








[7]
Les variations historiques et par occasion juridiques, qui sont faites sur ce
thème fondamental dans les annales (par exemple la controverse sur le point de savoir
si le traité conclu avec Tarquin l’Ancien subsistait avec le second Tarquin)
sont de médiocre intérêt et ne peuvent pas être analysées ici. Le traité de
Cassius est historiquement attesté, et il es peut qu’il appartienne à l’an de
Rome 261 (cf. Rœm. Forsch. 2, 159). La meilleure rédaction des aunaies
s’est probablement bornée, d’une part, à le regarder comme renouvelant
d’anciens traités et par conséquent a faire remonter ce régime jusqu’à la
période albaine, et, d’autre part, à le considérer comme resté en vigueur pour
le règlement des droits des cités et des personnes, tant qu’il y eut des prisci Latini, c’est-à-dire jusqu’à la guerre
sociale (Cicéron, Pro Balbo, 23, 53).








[8]
Cincius (dans Festus, p. 241, v. Prætor ad portam).
Populi priscorum Latinorum dans la
formule de déclaration de guerre, Tite-Live, 1, 32 ; populi Latini, Tite-Live, 1, 45, 2 (dans d’autres textes,
comme Tite-Live, 8, 13, 10. 23, 22, 5, il s’agit des diverses cités et non de
la ligue) ; commune Latium, Cincius (ibid.)
; τό κοινόν τών
Λστίνων, Denys, 4, 15. 15. — Le
rapport juridique est habituellement appelé jus
Latii, sous l’Empire fréquemment Latium
(Pline l’Ancien, Asconius, Tacite, Gaius) ; dans Cicéron, dans la lettre ad
Att. 14, 12, 1, et dans Suétone, Aug. 47, Latinitas. — Lorsque on veut désigner le Latin envisagé en
général, les titres parlent habituellement de (l’homme) de race latine ; ainsi
dans le sénatus-consulte des Bacchanales : Nequis.....
ceivis Romanus neve nominus Latini neve socium
quisquam ; de même dans la lex
repetundarum, ligne 1 : [Quai socium
no]minisve Latini exterarumve nationum, et dans la loi agraire,
lignes 21. 50 : [Civis] Romanus sociumve nominisve
Latini, quibus ex formula togatorum militer in terra Balla inperare solent,
aussi dans Salluste, Jug. 40, 2 : Per
homines nominis Latini et socios Italicos. Latinus ne se trouve que rarement dans les titres
anciens, ainsi dans la loi agraire, ligne 29 : [Ceivi]
Romano..... item Latino peregrinove
; chez les écrivains, il se trouve partout. L’expression socios nominis Latini ou socios Latinus est, montrerons-nous dans la
partie qui suit, étrangère à la langue ancienne, mais elle est fréquente chez
Tite-Live. Civis ex Latio se trouve dans
Salluste, Jug. 69 ; civis Latinus
est incorrect, comme civis Græcus ou civis Thrax ; mais il se trouve dans le statut
municipal donné par Domitien à Malaca, c. 53.








[9]
La tradition, fidèle à son parti pris de refuser à la ligue toute égalité avec
Rome, ne connaît pas de fondations fédérales. L’admission par les Romains de
Latins et d’Herniques dans la prétendue fondation d’Antium en 287 (Denys, 9,
57) est quelque chose de différent ; des événements semblables se sont
reproduits fréquemment depuis la ‘dissolution de la ligue.








[10]
Rœm. Gesch. 1, 347 = tr. fr. 2, 140. Les plus anciennes colonies latines
qui manquent dans la liste des villes fédérales sont Sutrium et Nepet fondées
en 374 de Rome. Elles restent en dehors de la ligue, d’abord sans doute parce
que ces établissements, les premiers faits au delà du Tibre, ne pouvaient pas être
mis sur le même rang que les extensions du Latium dans le pays des Volsques. La
ville de Setia dans le pays des Volsques, fondée en 372, entra dans la ligue.
Au contraire, Antium et Tarracina, qui selon toute apparence reçurent le droit
latin peu de temps après, n’en ont pas fait partie. Cependant les
renseignements sur la condition juridique de ces deux cités avant qu’elles
devinssent des colonies de citoyens sont vacillants et incertains, et il est
possible que l’ancien système soit resté en vigueur pour la région cistibérine
jusqu’à la dissolution de la ligue.








[11]
J’ai exposé mon opinion sur ce point, Rœm. Gesch. 1, 7e éd. p. 347 = tr.
fr. 2, 139, et Hermes, 17, 42. Si le chiffre des membres de la ligue est
et demeure de trente, cela doit sans doute être compris dans ce sens qu’il
avait été primitivement établi une fois pour toutes trente places pour
certaines cérémonies religieuses, et peut-être même anciennement pour le vote,
et que ces places étaient occupées selon les circonstances, sans que les cités
qui étaient adjointes aux autres ou même complètement omises là fussent pour
cela considérées comme faisant moins partie de la ligne. Cette communauté était
une amphiktionie.








[12]
Ce que Denys, 4, 49, rapporte de la participation des Herniques et des deux villes
des Volsques Antium et Ecetra, n’est pas précisément incroyable en soi (cf. C.
I. L. X, p. 660), mais est cependant sans doute une extension fausse
d’anciens récits, relatant une simple alliance, à une communauté de cérémonies
permanente.








[13]
Schol. Bob. in Cie. or. pro Plancio, éd. Orelli, p. 255.








[14]
L’Ancien : Denys, 6, 95 ; Schol. Bob., loc. cit. Le Superbe :
Denys, 4, 49. Viri ill. 8, 2. Comme origine de l’institution, un texte
(Denys, 4, 49) indique une victoire sur les Latins, un autre (Denys, 6, 95) une
victoire sur les Étrusques. Toute cette légende, assurément de date très
récente, semble, éviter intentionnellement de rattacher le Latiar aux Latins.








[15]
Denys, 4, 49.








[16]
Varron, 5, 43 : Aventinus ab adventu hominum, quod
commune Latinorum ibi Dianæ templum sit constitutum. Selon
Tite-Live, 1, 43, le temple est construit par les populi Latini cum populo
Romano : ea erat confessio caput rerum Romam esse
; Denys, 4, 26, raconte les choses de la même façon, et il lie également le
temple avec la προστασία
des Romains sur les Latins. Cf. De viris ill. 7, 9 ; Zonaras, 7, 9.








[17]
Strabon, 5, 3, 5, p. 232, mentionne un sanctuaire de Vénus (Άφροδίσιον)
(aussi cité dans Mela, 2, 4, 71, et dans Pline, H. n. 3, 5, 57, auprès
d’Ardea), όπου
πανηγυρίζουσι
Λατίνοι. Mais il ne peut guère y
avoir eu là de fête fédérale proprement dite. Le temple de Vénus de Lavinium,
auquel Strabon fait allusion peu auparavant en remarquant : Έπιμελοΰνται
δ' αύτού διά
προπόλων
Άρδεάται, est sans doute le
même. Il peut avoir été situé entre Lavinium et Ardea, mais sur le territoire
d’Ardea ; car une fête .latine ne peut pas avoir été célébrée sur le sol
romain, sous la direction d’Ardea.








[18]
Denys, 4, 25. 26, compare à ces lois fédérales latines celle des amphictionies
grecques, et il représente Servius inscrivant sur une table de bronze τούς
νόμους ταΐς
πόλεσι πρός
άλλήλας (ce qui doit faire allusion à
la justice arbitrale établie pour les différends des villes fédérées mentionnée
précédemment par lui) καί
τάλλα τά περί
τήν έορτήν καί
πανήγυριν όν
έπιτελεσθήσεται
τρόπον... καί
τάς μετεχούσας
τής συνόδου
πόλεις. D’après cela, on pourrait
restituer le texte de Festus, p. 165 : Nesi pro
sine positum [est in fædere Latino ædis] Dianæ Aventinen[sis]. Le
rituel de l’ara Dianæ in Aventino, qui
est souvent cité, dans des inscriptions, comme servant de modèle pour des
autels postérieurs, peut aisément avoir fait partie de ce document. Denys
réunit aussi avec cela l’érection de ce temple et l’institution de sacrifices
qui devaient y être faits annuellement par tous les Latins.








[19]
Macrobe, Sat. 1, 16, 16. Denys, 4, 49.








[20]
L’acte de fédération conclu entre Rome et Lavinium à la suite de l’expiation du
meurtre du roi de Rome commis à Lavinium (Tite-Live, 1, 14) passa aux
Laurentins, avec les autres sacra de
Lavinium, après la guerre latine de 416, à laquelle les Laurentins n’avaient
pas participé, et il fut, en vertu d’un oracle sibyllin, renouvelé tous les uns
depuis ce temps-là jusque sous l’Empire (Tite-Live, 8, 11, 15 ; C. I. L.
X, p. 197).








[21]
Ce traité conclu avec le dernier roi se trouvait encore, comme en sait, à
l’époque récente, dans le temple de Sancus (Denys, 4, 58 ; 1, Festus, Ép.
p. 59, v. Clipeum ; Horace, Ép.
2, 1, 25 ; fœdus p. R. qum Gabinis sur
la monnaie du temps d’Auguste, Eckhel, 5, 137, de G. Antistius Vetus,
descendant de l’Antistius Petro nommé au sujet de la prise de Gables, Denys, 4,
57).








[22]
Denys, 8, 15. Le même, 9, 60. 61. Tite-Live, 2, 30, 8. c. 53, 4. 3, 19, 8. 8,
4, 8. La déclaration des Romains, Tite-Live, 8, 2, 13 : In fœdere Latino nihil esse, quo bellare cum quibus ipsi
velint prohibeantur, est représentée (cf. c. 4, 8) comme une
concession imposée aux romains par les circonstances.








[23]
Polybe, 3, 22.








[24]
Denys, 5, 50.








[25]
Denys, 5, 50. Dans le récit de Tite-Live, 1, 50, et de Denys, 4, 45, le roi de
Rome convoque le concilium et délibère
avec lui, sans qu’il soit fait mention de l’assistance en forme d’autres
présidents. Plais les annalistes romains n’ont que difficilement eu sur de
telles questions des renseignements réels, et les efforts manifestes faits par
les Romains pour ne pas jouer le rôle de membres de l’alliance, fut-ce au
premier rang, ne, laissent même pas de valeur juridique à ces assertions
pseudo-historiques.








[26]
La relation de Tite-Live, 41, 16, montre que les magistrats latins figuraient,
tout comme les magistrats romains, dans le Latiar : la fête latine est
renouvelée aux frais des Lanuvini, quia in una
hostia magistratus Lanuvinus precatus non erat populo Romano quiritium.








[27]
Sur le roi ou dictateur albain, cf. tome III, la théorie de la Dictature, in
fine.








[28]
Tite-Live, 8, 3, 9, sur l’an 414, les regarde évidemment comme permanents : Prætores tum duos Latium habbal, L. Annium Setinum et L.
Numisium Geræiensem. Denys, après la chute d’Albe (3, 34) et après
l’expulsion des Tarquins (5, 61, rapproché de 6, 4), représente deux στρατηγοί
αύτοκράτορες
comme marchant à la tête des Latins contre les Romains ; quoiqu’Il emploie
ailleurs cette expression pour désigner le dictateur, le chiffre deux implique
nécessairement qu’il s’agit ici des préteurs (cf. tome III, la théorie de la
Dictature, sur la dictature latine). Le dictator
Latinus de Tusculum, qui, selon Caton (chez Priscien, 4, p. 629),
dédie le temple de Diane à Aricia, est certainement un magistrat de Tusculum et
non un magistrat fédéral.








[29]
Tite-Live, loc. cit.








[30]
L’exécution de Turnus Herdonius indicta causa,
Tite-Live, 1, 51, 9, Denys, 4, 48, suppose la possibilité légale de suivre une
procédure régulière devant le concilium.
Selon le même système, Appius Claudius, de la ville sabine de Regillum, est
condamné pour haute trahison par les autres villes,
parce qu’il s’est opposé à la guerre contre Rome dans le consilium de la ligue sabine (Denys, 5, 40 ;
Plutarque, Popl. 21).








[31]
Tite-Live, 8, 4, 2.








[32]
Denys, 3, 51, sous Tarquin l’Ancien. Tite-Live, 1, 45, sous Servius. 1, 52, 4.
Denys, 3, 49. Tite-Live, 8, 2, 12, avant l’explosion de la dernière guerre.
Enfin par dessus tout, dans le premier traité avec Carthage (Polybe, 3, 22),
qui est certainement antérieur à la dissolution de la ligue, les Carthaginois
promettent de ne pas faire de dommage aux villes latines qui seraient dans
l’obéissance des Romains et, quant aux insoumises, de ne pas les conserver s’il
les réduisaient, et de n’élever aucune forteresse sur le sol latin. Au
contraire, il est sans importance que, dans la rédaction phaséologique donnée à
l’alliance de Cassius, Denys, 6, 95, la relation formée soit représentée comme
une simple alliance défensive.








[33]
Tite-Live, 1, 26, 1. 1, 52, 5 (sous Tarquin la Superbe). 6, 10, 6, en 368. 7,
12, 7, sur l’an 396. 8, 4, 7. Également, 3, 4, 10. c. 22, 4. 4, 26, 12. 7, 25,
5. Denys, 9, 5.








[34]
Le plus souvent on reporte les institutions postérieures à cette époque. Ainsi
Tite-Live dit, en termes généraux, 8, 8, 44, après avoir parlé de la levée
annuelle faite parmi les citoyens de 4 légions composées chacune de 5.000
fantassins et de 300 cavaliers : Alterum tantum ex
Latine dilectu adjiciebatur. Les armées consulaires de Denys, 9, 5,
16. 18, composées chacune de deux légions et de troupes égales d’Herniques et
de Latins, sent d’accord avec cela. On rencontre aussi, dans Tite-Live, 2, 64,
10 (cf. Denys, 9, 57), une Hernicorum cohors
dans une armée consulaire. Au contraire, on trouve dans Tite-Live, 3, 22, 4. 5,
une armée consulaire composée pour portions égales de Romains, de Latins et
d’Herniques et combattant divisée en ces trois corps ; dans Tite-Live, 3, 4,
10. c. 5, 8. 15, un socialis exercitus
également consulaire composé seulement de cohortes Latinæ Hernicæque (à côté
des Andates). L’organisation intérieure est absolument semblable à celle des
Romains (Tite-Live, 8, 6, 15. c. 8, 45). — L’assertion de Tite-Live, 1, 52, 6,
(d’où sans doute Zonaras, 7, 10) : (Latini) ubi ad
edictum Romani regis (du dernier) ex
omnibus populis convenere, ne ducem suum neve secretum imperium propriave signa
haberent, miscuit manipulos ex Latinis Romanisque ut ex binis singulos faceret
(= qu’il formât un manipule de deux anciens — demi-manipules romains et latins)
binosque ex singulis (= qu’il fit deux
manipules de chaque ancien manipule romain) : ita
geminatis manipulis centuriones imposuit, est absolument isolée (car
Tite-Live, 8, 6,15, est absolument étranger à cette question). Il n’y a
sûrement eu aucun Romain qui se soit figuré cela comme ayant été un régime
durable. C’est probablement le produit des réflexions d’un annaliste du temps
de Sulla qui s’est demandé comment la guerre sociale aurait pu être évitée et
qui a déguisé ses idées sous l’aspect d’une peinture du gouvernement du dernier
roi à son déclin, en partant du principe selon lequel l’organisation de l’armée
dépend exclusivement de l’arbitraire du général en fonctions.








[35]
Sans doute on peut se demander comment était alors occupé le commandement
confié plus tard aux præfecti socium.
Mais c’est une question n laquelle nous n’avons pas de réponse.








[36]
Cincius, dans son traité de consulum potestate (dans Festus, p. 241, v. Prætor ad portam) : Quo
anno Romanos imperatores ad exercitum millere oporteret, jussu nominis Latini
complures nostros in Capitolio a sole oriente auspiciis operam dare
solitos : ubi aves addixissent, militera illum, qui a communi Latio misses
esset, illum quem aves addixerant prætorem salutare solitum, qui eam provinciam
optineret prætoris nomine. Les mots da début peuvent, s’ils sont
exacte, uniquement être compris dans ce sens que la procédure décrite était
suivie les années où les Romains envoyaient des généraux ; mais, puisque cela
avait lieu tous les ans, il faut sans doute lire quando
au lieu de quo anno. En tout cas, il
s’agit là exclusivement du départ du général romain pour son commandement, et
il n’y a aucune raison de voir dans ce témoignage, avec l’interprétation reçue
(Schwegler, 2, 343), un roulement du commandement entre Romains et Latins qui
serait impossible. Prœtor désigne
naturellement le consul, puisqu’il s’agit du temps antérieur à 416, et il faut
aussi comprendre provincia dans son sens
primitif.








[37]
Pline, H. n. 34, 5, 20. Selon les annales, le butin était, en vertu de
l’alliance de Cassius, partagé pour portions égales entre Rome et le Latium (6,
95 ; Tite-Live, 2, 41, 1), puis, à la suite de l’adjonction des Herniques, il
le fut par tiers (8, 17 ; cf. c. 69. 71. 14). Le récit de Denys, 9, 69, est
incorrect.








[38]
Tite-Live, 8, 13. Cf. 45, 29, 10. On rencontre encore souvent ailleurs des
limitations pareilles (Handb. 4, 504).








[39]
De ce que les cités de demi-citoyens ne pouvaient pas changer arbitrairement
leur langue officielle, il ne résulte pas nécessairement que les cités
autonomes aient également eu besoin d’une permission pour le faire.








[40]
Il est traité des togati italiques dans
la partie qui suit.








[41]
C’est ce que montre par exemple le régime de la mancipation.








[42]
Les limites du Latium adjectum sont
étudiées C. I. L. X, p. 498. Les témoignages sont vacillants. Les
extensions successives du cercle juridique de la Latinité peuvent avoir exercé
là une influence.








[43]
C. I. L. X, p. 660.








[44]
Tite-Live, 34, 42, 5. Le citoyen d’une cité latine pouvant posséder des champs
romains, il n’y avait pas d’obstacle de principe à l’admettre sur les listes au
moment de la fondation d’une colonie de citoyens sans que sa condition
personnelle fût pour cela changée. Cf. tome IV, la section des Magistrats agris dandis adsignandis et coloniæ deducenæ, sur
l’assignation. D’ailleurs la loi de fondation de la colonie permettait à
l’auteur de la deductio d’inscrire un
certain nombre de non citoyens en qualité de citoyens parmi les colons. Par
conséquent les Ferentinates ne s’appelaient pas seulement Latini ; ils avaient
aussi les droits propres des Latins. Cf. C. I. L. X, p. 572.- Il est
vraisemblable que c’est précisément en leur qualité de Latins que les Herniques
font défaut dans le relevé des forces italiques de l’an 529 (Rœm. Fotsch.
2, 396).








[45]
Le Latinum jus des gentes Euganeæ subordonnées à des municipes
(Brixia et Bergomum), en particulier des Trumplini et des Camunni, est attesté
par Pline, H. n. 3, 20, 433. V. les développements donnés par moi, C.
I. L. V, p. 619. Les Carni et les Catali placés sous l’autorité de Tergeste
ont pareillement la latinité. Sur la conciliation du droit latin avec la dépendance
des cités, cf. C. I. L. V, p. 1195, et XII, p. 21.








[46]
Avaient le droit latin, selon Pline, 3, 20, 133, qui décrit sans doute ici pour
l’ensemble les institutions du temps d’Auguste : dans le territoire des Alpes
maritimes, les Bagienni (plus tard compris dans la neuvième région de l’Italie
; cf. C. I. L. V, p. 873) et une partie des Ligures
Montani et Capillati,
desquels il fut ensuite étendu par Néron, en l’an 63, à tout le territoire des
Alpes maritimes (Tacite, Ann. 13, 32 ; cf. C. I. L. V, p. 903) ;
en outre, le territoire des Alpes cottiennes (cf. C. I. L. V, p. 810) ;
dans les Alpes graies, les Ceutrones ; dans les Alpes pœnines, les
Octoduronses, peut-être aussi les Varagri et les autres peuplades.








[47]
Les témoignages ont été réunis par Hirschfeld dans la Festschrift zur
50jühjrigen Jubelfeier der arch. Instituts in Rom de Benndorf et Hirschfeld
Vienne, 1879, p. 8 et ss. = Revue générale de droit, 1880, p. 290 et ss.
Hadrien encore Latium multis civitatibus dedit
(Vita, 24). Lambæsis et Gemellæ en Afrique le reçurent en même temps (Eph.
ep. V, n. 748).








[48]
Il est remarquable que la frappe de monnaie romaine d’argent commence au moment
de la fondation d’Ariminum, et qu’aucune des douze colonies les plus récentes
n’a frappé de monnaie d’argent (R. M. W. p. 319 = tr. fr. 3, p. 494). Au
reste, ces restrictions n’ont sans doute pas été réalisées par une loi
générale, mais par les différentes lettres de concession, parmi lesquelles
naturellement c’étaient en général les dernières délivrées qui servaient de modèle
pour les suivantes.








[49]
Cicéron, Pro Cæc. 35, 202. Les nexa
sont expliqués par la définition rapportée dans Varron, L. L. 7, 105
(cf. Gaius, 2, 27). Festus, p. 165, définit le mot dans un sens large où il
comprend les hereditates. Cf. Rom.
Gesch. 1, 7e éd. 424 = tr. fr. 2, 240.








[50]
Tite-Live, 43, 3.








[51]
Les prisci Latini peuvent avoir encore
longtemps figuré dans la théorie juridique. Mais nos sources de droit ne
connaissent en dehors des Latini Juniani,
dont la condition est purement individuelle, d’autre droit communal latin que
celui des Latini coloniarii. La
distinction du Latium majus et du minus n’a rien à faire avec la différence de
droit étudiée ici.








[52]
Gaius, 1, 22. 29. 79. 3, 56. Ulpien, 19, 4. Fragment de Dosithée, de
manumiss. 6. Cette définition tirée du nom est visiblement fausse. L’auteur
peut avoir pensé hors de propos aux affranchis qui étaient fréquemment mis dans
les colonies de citoyens, ou même, comme suppose Hirschfeld, aux Latini Juniani. — Gaius s’exprime, en termes
assez singuliers, comme s’il n’y avait de son temps aucune ville de droit latin
et comme s’il n’y avait pas d’autres Latins que les Juniani.
Il n’y avait pas de colonies latines dans l’Asie mineure où il écrit, et elles
ne sont mentionnées qu’accidentellement par les jurisconsultes romains.








[53]
Dans le langage habituel, on évite cette dénomination, parce qu’à cette époque municipium désigne par excellence la cité de
citoyens. On dit plutôt oppidum Latinorum.








[54]
V. tome I, la partie du Commandement militaire, sur le bellum justum comme condition du triomphe.








[55]
La limitation elle-même est exprimée dans le c. 69 du statut municipal de
Malaca ; qui n’est pas conservé intégralement ; les détails précis font défaut.








[56]
La loi appelée partout ailleurs seulement Junia est appelée lex Junia Norbana dans les Institutes de
Justinien, 1, 5, 3, et elle appartient à l’an 19 après Jésus-Christ, si cette
désignation est exacte. Mais peut-être est-elle interpolée par corrélation à la
loi Ælia Sentia, à côté de laquelle la loi est nommée, car il y a de sérieuses
raisons de fonds pour que la loi Ælia Sentia de l’an 6 après Jésus-Christ lui
soit antérieure. Cf. mon étude dans les Jahrbücher de Bekker, 2, 333 et
les dissertations récentes publiées sur cette question, impossible à trancher
avec certitude, par Schneider, Zeitschrift der Savigny-Stiftung, Rom.
Ahth. 6,186. 7, 31 et Hölder, même revue, 6, 205. 7, 4, qui indiquent la
bibliographie de la matière.








[57]
Cela s’applique au service dans le corps des vigiles. Ulpien, 3, 5. Gaius, 1,
32b.








[58]
L’assimilation de ces personnes aux citoyens latins pendant qu’elles vivent fat
évidemment adoptée, d’une part, afin de les exclure de tous les droits et les
honneurs politiques et, d’autre part, attendu que leur classement parmi les dediticii aurait été gênant pour les gens en
rapports d’affaires avec elles, notamment par suite de l’impossibilité de la
mancipation. La loi doit donc les avoir désignés comme des gens, qui dum vivunt sunt numero Latinorum, moriuntur servi.
Mais le caractère irrationnel de la terminologie abrégée de l’école se
manifeste dans le nom de Latinus mis à la place de numero
Latinorum et dans l’absence de toute indication de leur mort comme
esclaves. Je ne peut qu’adhérer, à l’encontre d’Hölder, p. 211, à l’opinion de
Schneider, selon laquelle la loi Ælia Sentia n’a pu employer cette expression
fausse et a encore moins pu désigner ces gens comme Latinorum
numero ou comme Latini ; car
ils ne le sont ni n’en portent le nom.








[59]
Sur le Latinus Junianus, on comparera
principalement Gaius, 1, 47, 22. 29. 2, 195. 3, 56. Ulpien, 20, 14. Tacite,
Ann. 13, 27. Ulpien reconnaît expressément qu’il n’est nullius certæ civitatis civis, et il explique par
là son incapacité de tester. Je n’entre pas dans les détails ; carias ne
présentent pas d’intérêt pour le droit public. Les -noms romains appartenaient
même à ce Latin, montre Pline, Ad Traj. 104. Les enfants nés en mariage
entrent dans la même condition ; mais pratiquement cela n’a pas d’inconvénient
; car ils sont admis à la causæ probatio,
même après la mort de leur père, (Gaius, 1, 92).








[60]
Hermes, 16, 467.








[61]
L’assemblée fédérale latine n’a sûrement jamais pris de mesure de ce genre. La
règle générale selon laquelle la prescription législative faite pour les
citoyens romains ne lie pas les Latins a subsisté jusqu’à la période récente de
l’Empire. Ad legititam intestatæ matris hereditatem,
dit Paul, Sent. 1, 9, 3, filii cives Romani,
non edam Latini admittuntur.








[62]
D’après le statut de Salpensa, c. 28, l’individu affranchi dans les formes
convenables par un municeps de droit
latin doit être libre, uti qui optumo jure Latini
libertini liberi sunt erunt.








[63]
Ulpien, 19, 5 : Commercium est emendi vendendique
invicem jus. Tite-Live, 45, 29, 10 : Commercium
agrorum ædificiorumque. C’est-à-dire l’έγκτησις
γής καί οίκίας
des Grecs (Gilbert, Griech, Staatsalterth, 1, 173. 2, 295).








[64]
C’est ce que montre de la façon la plus claire le statut de Salpensa, c. 21.
22.








[65]
Ulpien, 19, 4 : Mancipatio locum habet inter cives
Romanos et Latinos coloniarios Latinosque Junianos eosque peregrinos, quibus
commercium datum est. — Le Latin peut aussi être témoin dans l’acte per æs et libram (Ulpien, 20, 8).








[66]
Varron, L. L. 5, 33 : Peregrinus ager...
qui extra Romanum et Gabinum quod uno modo in his
servantur (Ms. : serantur) auspicia.... Gabinus
quoque peregrinus, sed quod auspicia habet (Ms. : quos a. habent) singularia,
ab reliquo discretus.








[67]
Dans l’alliance latine attribuée à l’an 261, il y avait, selon Denys, 6, 95 : Τών
ίδιωτικών
συμβολαΐον αί
κρίσεις έν
ήμέραις γιγνέσθωσαν
δέκα, παρ' οΐς άν
γένηται τό
συμβολαΐον. Festus p.
166, cite, du même traité, les mots Pecuniam qui
nancitur (Ms. : quis nancitor),
habeto et si quid pignoris nancitur (le
Ms. : nasciscitur), sibi habeto, sur lesquels il faut remarquer que
le pignus privé était probablement inconnu
à l’ancien droit romain.








[68]
Tite-Live, 41, 8, sur l’an 517, décrit de la manière suivante les essais faits
pour tourner la loi selon laquelle il n’y avait que les Latins qui stirpem ex sese domi relinquerent à pouvoir
devenir Romains : Genera autem fraudis duo mutandae
uiritim ciuitatis inducta erant..... lege
male utendo alii sociis, alii populo Romano injuriam faciebant. Nam et ne
stirpem domi relinquerent, liberos suos quibuslibet Romanis in eam condicionem,
ut manu mitterentur, mancipio dabant, libertinique ciues essent; et quibus
stirps deesset, quam relinquerent, ut [a cive Romano emanciparentur, lege ab eo
arrogati] cives Romani fiebant. Le premier cas ne peut pas être
rapporté à in simple mancipation ; car alors la puissance paternelle renaît après
l’affranchissement. Il s’agit évidemment des trois mancipations de l’adoption
qui détruisent la puissance paternelle (cf. in
adoptionem emancipare, Cicéron, De fin. 1, 7. 21) et de la
revendication fictive qui vient après elles. A cela s’ajoutait la convention
que le père adoptif romain affranchirait le fils, convention qui au moins plus
tard fut même génératrice d’une action (cf. Gaius, 1, 140). En présence de
cette procédure, le père restait Latin ; mais sa maison périssait avec lui pour
sa cité. — Le second subterfuge, relativement auquel les mots essentiels ont
disparu du texte, ne peut pas avoir consisté, comme on l’admet aujourd’hui
habituellement, Élans une adoption faite par l’individu sans enfant qui se
ferait ensuite Romain en laissant son enfant adoptif ; car, la loi exigeant une
stirps ex sese, il n’y aurait pas là l’imago juris, dont parle Tite-Live, mais une
violation évidente du droit. En outre, il n’y aurait pas là une illégalité
lésant la cité romaine et ce ne serait pas d’accord avec la loi Claudia
destinée à réprimer ces subterfuges (Tite-Live, 41, 8, 12). Je ne vois pas de
restitution possible, en dehors de la supposition assurément discutable, mais
cependant admissible en théorie, que la communauté de comices existant entre
les Romains et les Latins s’étendait aux comices par curies, et que le
Prénestin sans enfants pouvait se faire adroger par un citoyen romain dans de
pareils comices romains, acte auquel s’adjoignait sans doute le plus souvent
une convention d’émancipation, impossible à formuler juridiquement. Il y avait
là assurément un usage abusif d’un acte accompli par le populus Romanus, et la loi Claudia s’applique
aussi bien à cet acte qu’à celui indiqué en premier lieu. Lorsque Tite-Live
caractérise la progression de ces abus par les mots : His quoque imaginibus juris spretis promiscue sine loge sine
stirpe in civitatem Romanam... transibunt,
sine stirpe peut désigner la première
alternative, où le passage dans la cité romaine a lieu per stirpem, et sine
lege la lex adrogationis.








[69]
Cette communauté de droit s’est nécessairement étendue aux localités, qui
n’étaient pas elles-mêmes latines, mais qui étaient attribuées à des cités
latines, ainsi que nous le montrerons dans la partie qui leur est relative ;
car la communauté du commercium a
nécessairement embrassé out le territoire des villes latines.








[70]
Jus Italicum désigne sans doute
ordinairement, à côté du droit du sol, d’autres privilèges accordés à la ville,
qui sont étudiés dans la partie du droit municipal. Mais, dans le texte de
Pline l’Ancien cité noté 71, il ne désigne que le Droit du sol, et c’est de là
que cette expression doit avoir tiré son origine. — C’est chez Pline que nous
trouvons pour la première fois le jus Italicum
; mais son existence est attestée pour le temps d’Auguste, en ce sens qu’on
attribue à ce prince sa concession à différentes villes. Cette dénomination
convient bien à la dernière période de la République ; au contraire, elle ne
serait pas exacte pour la période antérieure à la guerre sociale, où ce droit
n’appartient pas à toute l’Italie. Mais, comme il n’y a pas d’autre expression
pour désigner la réunion du droit foncier romain et latin, on peut la faire
remonter jusqu’à cette époque.








[71]
On comparera à ce sujet la partie qui suit.








[72]
Tel est le jus Italicum, que Pline, 3,
21, 139, attribue à la ville de Flanona et à quelques autres districts de
Liburnie, et qu’il cite également ensuite dans la région limitrophe de l’Italie
(3, 19, 139). En outre Antipolis, ville de droit latin (Pline, 3, 4, 35), est,
sans doute pour cette raison, comptée par Strabon, 1, 1, 9, p. 194, parmi les
villes italiques. Dans les deux cas, le jus
Italicum ordinaire lié aux privilèges coloniaux est exclu. Mais les
localités’ dont il s’agit pouvaient être admises au commercium
avec Rome, comme cela avait eu lieu autrefois pour Préneste, de façon que
l’Antipolitain pût acquérir la propriété quirataire du soi romain et le Romain
également la propriété complète du sol antipolitain. Ce sont là probablement
les peregrini quibus commercium datum est
d’Ulpien.








[73]
Festus, p. 165.








[74]
Festus (p. 165) indique ce droit comme compris dans les nexa ; Cicéron (Pro Cæc., 35, 202)
l’indique à côté des nexa. Les ouvrages
de droit, qui négligent les institutions provinciales, n’expriment pas
directement l’égalité établie entre les Latins et les Romains en matière de
successions ; mais ils la reconnaissent en ramenant l’incapacité de succéder
des Latini Juniani à une disposition
positive de la loi Junia (Gaius, 2, 110 ; de même 1, 23. 2, 275. Ulpien, 20,
14. 22, 3).








[75]
La sœur des Horaces fiancée de l’albain Curiace est bien connue (Tite-Live, 1,
26, 11 ; d’où Strabon, 5, 3, 4, p. 231, sur Rome et Albe). Le second Tarquin
marie sa fille au tusculan Octavius Mamilius (Tite-Live, 1, 49, 9 ; Denys, 4,
43). Avant la bataille du lac Régille, le sénat prend des délibérations suer
les nombreux mariages mixtes entre Romains et Latins (Denys, 6, 1). Le seul
Fabius, qui ait survécu à la bataille de la Cremera, avait une femme de la
ville non latine de Maleventum, plus tard Bénévent (Festus, p. 1710, v. Numerium). L’interdiction des conubia lors de la dissolution de la ligue latine
montre qu’au moins une certaine quantité de villes latines avaient entre elles
le droit de mariale. Les trois villes des Herniques restées fidèles, Aletrium,
Verula et Ferentirium conservèrent, selon leurs vœux, en 443, leur droit
antérieur, y compris la communauté de mariage (Tite-Live, 9, 43) ; cette race
parait donc l’avoir eue à titre général et l’avoir conservée tant que son
indépendance a subsisté et dans la même mesure. Diodore cite parmi les moyens
par lesquels les Romains acquirent leur puissance, la concession du droit de
mariage à des cités particulières (Fr. Vat. p. 130) et ce qu’il dit dans
sa description de la guerre sociale, éd. Weiss. p. 590. La communauté du droit
au mariage, qui existait au profit des anciens Campaniens, est étrangère à ceci
; ils la reçurent comme étant des citoyens romains, quoique de la qualité la
plus inférieure.








[76]
Cicéron, De re. p. 2, 37, 63 ; Tite-Live, 4, 3, 4, tous deux
relativement à la communauté de mariage refusée aux plébéiens. Ulpien, 5, 4.
Cf. Gaius, 4, 65 et ss.








[77]
Cela n’empêche pas que, selon les circonstances, le Latin ne puisse être soumis
à la juridiction criminelle romaine ou le Romain à la juridiction criminelle
latine.








[78]
Un événement de ce genre, en date de l’an 646, est rapporté par Salluste, Jug.
68. Cf. aussi la peine des verges prononcée en 763 par le consul G. Marcellus
contre les habitants de Côme.








[79]
Lex repetundarum de 631-632, ligne 78 =
85. Valère Maxime, 9, 5, 1, cite une loi proposée par le consul partisan des
Gracques de 629 (Ms. ; cf. C. I. L. I, p. 71).








[80]
Selon Plutarque, C. Gracch. 9, le concurrent de C. Gracchus, Livius
Drusus proposa de défendre qu'on frappât de verges
tout soldat latin, et sa loi fut vivement soutenue par le sénat.








[81]
Il est expressément question de l’acquisition de la tribu (pour les non
citoyens en général) dans la loi Acilia repetundarum.
Le fils d’un Latin de rang élevé de la ville latine de Salpensa a aussi la
tribu dans l’inscription C. I. L. II, 1286 ; de même l’homme d’Ebrodunum
arrivé au droit de cité par l’occupation de magistratures.








[82]
V. tome III, la fin de la théorie du Consulat, sur le maintien de la sûreté
publique. Cicéron, De off. 3, 11, 47. La cité isolée pouvait donc se
protéger contre l’immigration ; contre l’émigration, elle n’avait pas de
ressource, sauf peut-être l’intervention de la puissance supérieure de Rome. Fregellas, dit Tite-Live, 41, 8, 8, milia quattuor familiarum transisse ab se Samnites
Pælignique querebantur, neque eo minus aut hos aut illos in dilectu militant
dare.








[83]
Tite-Live, 42, 10, 3, sur l’an 582.








[84]
Tite-Live, 39, 3, sur l’an 567. Le même, 41, 8, sur l’an 577. Après avoir
ensuite décrit les limitations légales apportées par la législation romaine au
droit d’émigration et les tentatives faites pour les éluder, il continue en
disant : Postea his quoque imaginibus juris spretis...
in civitatem Romanam per migratiocem et censun
transibant. 41, 9, 9.








[85]
C’est ce que montre de la manière la plus frappante la manumission faite devant
le censeur, quoiqu’il y soit fait un emploi abusif de cet acte de sa nature
déclaratif. Si le Latin émigré à Rome ne le déclare pas au cens suivant, on
peut en tirer la présomption qu’il ne veut pas abandonner son droit de cité
antérieur. C’est seulement en ce sens qu’il n’était pas soumis à l’obligation
du recensement.








[86]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la confection des listes,
sur leur force obligatoire.








[87]
Dans les textes cités notes 33 et 34, il est toujours question de socii Latini nominis ou de socii ac Latini nominis. Nous montrerons, dans la
partie qui suit, que Tite-Live emploie improprement ces expressions et qu’il
désigne par elles tantôt les Latins et les Italiens et tantôt, même lorsque la
conjonction manque, les Latins seulement. Nous sommes ici dans le dernier cas,
montrent notamment les mots, 39, 3, 4 : Legatis
sociorum Latini nominis, qui toto undique ex Latio frequentes convenerant,
et 39, 3, 6 : Duodecim milia Latinorum domos
redierunt. Il est aussi caractéristique quo les Samnites et les
Pæligni émigrants se rendent dans la ville latine de Fregellæ ; évidemment les
Romains, qui voyaient avec déplaisir la dépopulation des villes italiques, ne
toléraient pas l’immigration des Italiens auxquels ils pouvaient légalement la
refuser, et par conséquent les cités non latines n’avaient aucune raison de
formuler ce vœu par rapport à Rome même. Il ne suit pas nécessairement de ce
récit que la liberté d’émigration ait existé entre la colonie latine de
Fregellæ et les villes des Samnites et des Pæligni ; les Fregellani auraient
peut-être pu expulser ces immigrants ; mais ils ne faisaient pas usage de ce
droit, probablement dans leur propre intérêt.








[88]
Tite-Live, 41, 8, 9. L’innovation introduite par cette loi n’a certainement
consisté que dans la subordination du droit à cette condition.








[89]
Mais l’expulsion de tous les non citoyens en 639 (Plutarque, C. Gracch.
12) n’a pas besoin d’être étendue à ceux qui étaient parvenus an droit de cité
par le cens. Cicéron, Pro Sest. 33, 30, pense aussi aux expulsions
faites en vertu d’édits consulaires et non à la loi Licinia Mucia, comme le
croit le scoliaste, p. 296 ; car cette loi visait plutôt la question de droit
(ci-dessous note 91).








[90]
Appien, B. c. 1, 23.








[91]
La loi Licinia Mucia de civibus regundis
(Cicéron, dans Asconius, in Cornel. éd. Orelli, p. 67) ou redigendis (Schol. Bob. p. 296) a eu pour
but propre de préciser les limites du droit de cité romaine et d’exclure ceux
auxquels ce droit n’appartenait pas ou en outre ne devait plus appartenir.
Cicéron, De off. 3, 11, 47, et Brut. 16, 63. Elle établit en
outre une cour de justice à laquelle pourraient être déférés les délinquants
(Cicéron, Pro Balbo, 21, 48). Elle était spécialement dirigée contre les
Latins qui acquéraient le droit de cité par le domicile et le cens, est-il
indiqué Pro Balbo 24, 54. Le droit réprouvé
par la dernière loi ne peut être que celui d’acquérir la cité par la voie du
domicile et du cens.








[92]
Asconius, loc. cit.








[93]
L’extension du droit aux descendants se comprend d’elle-même. Par une anomalie,
le statut municipal espagnol l’étend également aux ascendants.








[94]
Pour les Latins du temps des Gracques, la loi Acilia nomme le dictateur, le
préteur et les édiles, et il faut comprendre de même les passages d’Asconius,
de Cicéron et d’Appien qui parlent de magistratures en général. Strabon nomme
aussi pour Nemausus l’édile et le questeur. Les magistratures supérieures sont
omises comme ayant l’occupation des inférieures pour condition. La questure
semble, d’après les inscriptions, avoir été une magistrature propre dans cette
ville et y avoir été occupée électivement avec l’édilité (Hirschfeld, C. I.
L. XII, p. 382). Au contraire, ce droit paraît avoir été restreint aux
duumvirs lors de sa concession aux Espagnols.








[95]
Gaius, 1, 96. Tous les témoignages particuliers que nous aurons à citer visent
seulement le droit le plus restreint, le plus large nous est connu
exclusivement par Gaius, et encore seulement depuis que l’œil exercé de Studemund
a su déchiffrer ce passage. Ce doit être du minus Latium qu’il s’agit, au moins
principalement, quand Pline, Panég. 37, parle de nouveaux citoyens qui per Latiul in civitatem seu beneficio principis
venissent.








[96]
La plus ancienne mention est celle de la loi Acilia de 631-632. Cf. Asconius, In
Pison., éd. Orelli, p. 3, et Cicéron, Ad Att. 5, 11, 3. Cela est
dénaturé par Appien, B. c. 2, 26 (cf. C. I. L. V, p. 563), qui indique
cependant exactement la situation légale générale.








[97]
Cf. la partie des Localités attribuées.








[98]
Hirschfeld, p. 14 = tr. fr. p. 306, de l’ouvrage cité note 47.








[99]
Strabon, 4, 1, 12, p. 187. — Inscription d’Ebrodunum dans les Alpes cottiennes,
C. I. L. XII, 83. — Sur des inscriptions funéraires africaines, la
qualification civitatem Romanam consecutus
est attribuée à deux ex-duumvirs et à une troisième personne qui n’est pas
autrement connue (Eph. ep. V, n. 809. 811, 812), probablement aussi en
vertu d’un statut municipal latin. — En Espagne, nous rencontrons le même droit
à Salpensa aux termes du chapitre 22, il est vrai mutilé, et du chapitre 25 du
statut donné par Domitien, où le duumvir est visé expressément. Dans un certain
nombre d’inscriptions du temps des Flaviens, des personnages se désignent comme
civitatem Romanam per honorem IIviratus consecuti
(C. I. L. II, 1945, add., de même 2096) ou simplement per honorem consecuti, C. I. L. II, 1631 ;
de même 4610. 1635). — Le remerciement des Tergestins à l’empereur Antonin le
Pieux, C. I. L. V, 532. Cf. Hirschfeld, p. 13 = tr. fr. p. 305.








[100]
Pendant la guerre d’Hannibal on pensa à concéder à deux membres de chaque cité
latine le droit de cité et le droit de siéger au sénat (Tite-Live, 23, 23). La
tempête de protestations, que la proposition souleva selon Tite-Live, est
caractéristique non pas tant pour cette époque que pour celle des annalistes
copiés par Tite-Live, qui sont ici sans doute dominés par l’influence de la
guerre sociale.








[101]
Lex repet. ligne 76 et ss. = 83 et ss.
Celle loi laisse aux Latins le choix d’accepter le droit de cité romaine on de
rester dans leur ancienne cité en obtenant le droit de provocation aux comices
romains.








[102]
Cicéron, Pro Balbo, 23, 24, rapporte la disposition de la loi Servilia
de 643, selon laquelle le droit de cité était accordé à l’accusateur latin qui
triomphait, et il conclut par les mots : Num fundos...
factor populos Latinos arbitramur aut Serviliæ legi
aut ceteris, quibus Latinis hominibus erat propositum aliqua ex re præmium
civitatis ?








[103]
Ulpien, 3 ; Gaius, 1, 32 b et ss.








[104]
Denys donne pour objet tant au traité de Cassius avec les Latins (7, 53 ; de
même 6, 63. 8, 70. 74) qu’à l’alliance semblable avec les Herniques (8, 74. 11,
2), et même à celle possible avec les Volsques (8, 35 = Plutarque, Coriol.
30) la concession de l’ίσοπολιτεία
ou de la πολιτεία
κοινή (8, 77), parfois aussi πολιτεία tout
court (8, 69. c. 77), et ils s’appellent ίσοπολΐται
καί σύμμαχοι des
Romains (8, 76). Leur droit de suffrage dans les comices romains en est la
conséquence. Ailleurs (4, 22), il représente le roi Servius donnant l’ίσοπολιτεία
aux affranchis, et il désigne, 15, 7, le droit de cité sans suffrage des
Fundani et des Formiani par le même mot. Strabon, 5, 1, 1, p. 210, et de même
Appien, B. c. 1, 21, emploient ίσοπολίτης
alternativement avec πολίτης
pour désigner le droit de cité complet des Italiens ; le premier, 5, 2, 3, p.
220, emploie même l’expression synonyme ίσονομία
en l’opposant au demi-droit de cité des Cærites. Par conséquent, ίσοπολιτεία
ne diffère pas de πολιτεία,
et l’on voit de même, dans les titres grecs, deux villes se promettre
réciproquement tantôt la πολιτεία,
tantôt l’ίσοπολιτεία
(Gilbert, Griech. Staatsalterthümer, 2, 379). A la vérité, l’égalité de droits est donnée à ceux qui ne l’ont pas
au sens propre et qui sont inférieurs aux citoyens complets existant
jusqu’alors. Mais le mot n’indique pas nécessairement une restriction de
droits. Les Grecs emploient ce mot, au sujet (les institutions romaines, tout
comme les Latins emploient civitas
tantôt pour désigner le droit de cité sans suffrage, tantôt et plus fréquemment
pour désigner le droit de cité avec droit de suffrage, spécialement des
nouveaux citoyens et des affranchis. Denys, et lui seul, considère comme un
droit de cité la condition juridique des Latins pourvus du droit de suffrage,
ce n’est pas correct, mais c’est explicable.








[105]
L’expression qui Romam venissent
convient parfaitement à des électeurs qui habitent au dehors et qui viennent à
Rome pour exercer leur droit de suffrage.

















LES SUJETS AUTONOMES.


 





 
  	
   

  Après le droit spécial des alliés des Romains appartenant
  à la même race qu’eux, vient le droit général des alliés, le droit des États
  entrés par une union militaire perpétuelle dans la dépendance de Rome, et par
  suite faisant partie de l’empire, à propos duquel nous étudierons d’ailleurs
  les institutions communes aux Latins et aux autres alliés.

  Le droit public n’a pas pour triché d’exposer dans son
  ordre historique l’extension progressive du cercle des alliés. Mais cependant
  il nous faut encore ici marquer les étapes caractéristiques de ce
  développement et en particulier l’origine et les limites de l’union militaire
  italique. Le point de départ de la fédération avec les alliés a été, comme
  nous l’avons déjà montré, l’union de la nation latine sous l’hégémonie
  romaine. L’alliance militaire étendue au delà des bornes du Latium aux cités non
  latines d’Italie peut en un certain sens être regardée comme un élargissement
  de la ligue latine. Parmi les cités de race étrangère, qui, tout en
  conservant leur autonomie[1], sont entrées
  dans cette union militaire, les premières ont été celles des Herniques ; mais
  leur nationalité peut ne pas avoir été trop éloignée de celle des Latins eux-mêmes,
  dans laquelle il y avait anciennement des degrés multiples, et nous avons
  déjà expliqué qu’ils étaient, dès avant le milieu du VIe siècle de Rome,
  passés dans la nation dominante et qu’ils ont depuis toujours été, comptés
  parmi les Latins. La plus ancienne cité incorporée parmi les alliés comme de
  race étrangère, qui est restée étrangère jusqu’à son absorption par Rome et
  même après, a probablement été Neapolis, en Campanie, qui entra dans cette
  condition en 428 de Rome, et qui d’ailleurs ne fournissait aux Romains que
  des vaisseaux et des marins[2]. Le souvenir de
  la confédération romano-napolitaine s’est conservé dans la terminologie
  politique gréco-romaine : les expressions δήμαρχος
  et σύγκλητος[3] qui lui sont
  propres ont été empruntées par les Romains aux Napolitains. — Parmi les cités
  de race étrangère obligées seulement à fournir un contingent militaire, les
  plus anciennes ont peut-être été les cités samnites, entrées dans la
  confédération en 164[4]. Dans la dernière
  partie du Ve siècle, toutes les villes de la péninsule, à l’Ouest jusqu’à l’Arnus,
  à Pisæ, et à l’Est jusqu’à l’Æsis, à Ancona, sont réunies en un seul tout,
  comme redevables de contingents pour l’armée ou la flotte, probablement en
  vertu d’un plan général rapidement mis à exécution, et l’Italie se trouve
  ainsi politiquement constituée. Elle est opposée non seulement aux pays
  ennemis de l’étranger, mais aussi aux alliés étrangers, par exemple aux
  Insubres et aux Cénomans de la région celtique cisalpine. Les colonies de
  droit latin fondées dans ces pays étrangers appartiennent naturellement
  toutes à la confédération. Mais il y a en outre plusieurs autres villes, par exemple
  Ravenna[5] et Genua[6] qui, sans être
  des colonies, sont organisées selon le type italique et font probablement
  partie de la confédération.

  L’union militaire italique existait certainement dans
  cette forme en l’an 529 de Rome, dans lequel nos annales nous en rapportent
  la composition au sujet d’une levée en masse faite contre les Celtes[7]. L’armée de
  terre, formée par les villes non grecques de la péninsule, était complétée
  par la flotte, constituée, sous la direction de Rome, sur le modèle grec, en
  grande partie par les villes grecques de l’Italie méridionale. Nous voyons
  donc apparaître là pour la première fois dans l’histoire, l’Italie unie, non
  pas, comme la fédération romano-latine, sur le fondement d’une nationalité
  commune, mais sur celui d’une organisation militaire homogène et commune, et
  ce devait être là l’origine de cette pseudo-nationalité latino-hellénique
  dont l’action a donné sa forme à l’ancien monde et, pour une certaine part,
  au monde actuel.

  L’Italie et les Italiens étaient par là créés quant au
  fond ; ils ne l’étaient pas encore quant au nom. Les soldats alliés réunis
  sous le commandement de Rome étaient, verrons-nous, appelés togati, et les Grecs italiques n’y étaient pas
  compris. La réunion des deux groupes sous le nom commun d’Italici s’est d’abord opérée à l’étranger. Les
  Romains ne revendiquaient pas seulement pour eux la position privilégiée
  qu’ils ont acquise dans les territoires d’outre-mer soumis à leur autorité,
  et grâce à laquelle ils ont en quelque sorte monopolisé pendant des siècles
  le gros commerce de tout l’empire, ils la réclamaient aussi pour tous leurs
  alliés italiques. Relativement aux privilèges juridiques, — soumission
  exceptionnelle à la compétence du gouverneur romain de la province[8] et de juges
  romains[9], exemption des
  droits de douane, — comme relativement aux avantages de fait qui peuvent,
  d’une manière licite ou illicite, résulter des circonstances politiques pour
  les gens d’affaires[10], il n’y avait
  pas de différence sensible entre ceux qui portaient la toge comme Romains et
  ceux qui la portaient comme alliés des Romains, ni même entre eux et les Grecs
  de l’Italie méridionale. C’est là que nous rencontrons pour la première fois
  les Italici comme une collectivité
  légalement fermée et privilégiée[11]. Cette
  dénomination, tirée d’une ancienne désignation purement géographique et
  vacillante donnée particulièrement à la portion méridionale de la péninsule,
  a sans doute été introduite par les gouvernés et adoptée par les gouvernants,
  probablement d’abord en Sicile, puis dans les provinces en général[12], surtout dans
  l’Orient grec, où ce langage s’est si fortement ancré que, jusque dans les
  temps récents de l’Empire, les Grecs donnent le nom d’italiques aux monnaies
  romaines, aux poids et mesures romains[13] et à d’autres
  coutumes romaines[14]. La puissante
  insurrection de 664-665 mit l’une en face de l’autre sur le champ de
  bataille, après de longues luttes politiques, ces deux grandes masses qui
  n’apparaissaient comme unies qu’à l’étranger, celle des citoyens de la ville
  maîtresse et celle de ses alliés dépendants. Ces derniers n’atteignirent pas
  le but qu’ils s’étaient assigné : sinon la destruction des Romains, au moins
  leur fusion dans l’ensemble des Itali,
  et non des Italici, et la désignation
  de la capitale du nom d’Italia[15] ; mais l’égalité
  de droit leur fut acquise par l’incorporation dans le peuple romain des
  alliés antérieurs, y compris sans doute les cités de droit latin qui existaient
  dans la Gaule cisalpine[16]. L’Italie
  antérieure devint ainsi une extension de Rome. Cependant, la latinité ayant
  été accordée en Même temps aux cités jusqu’alors pérégrines de la Gaule
  cisalpine et cette contrée devenant en fait de plus en plus une portion de
  l’Italie, on réunit encore sous le nom d’Italici
  les membres des cités de droit latin ou romain situées dans la péninsule
  jusqu’aux Alpes[17].
  Mais, quand la Gaule cisalpine eut à son tour obtenu le droit de cité en 705,
  les citoyens romains prirent, même à
  l’étranger, partout la place des Italici[18], et il ne s’est
  conservé de vestiges de l’ancienne terminologie que dans le droit du sol
  italique que nous avons déjà étudié et dans le droit des villes italiques que
  nous étudierons plus loin. Les citoyens romains et les citoyens des villes
  provinciales de droit latin n’ont plus été désormais réunis par là
  terminologie, d’un coté, parce que leur ensemble ne présentait pas cette
  unité géographique qui servait de fondement à la dénomination complexe antérieurement
  employée, et, d’un autre côté, parce que les Latins politiquement inférieurs
  de l’époque récente ne pouvaient plus être mis, sur un pied d’égalité, à côté
  des membres de la cité dominante.

  Il n’y a pas besoin d’étudier de la même façon l’extension
  du cercle des alliés extra-italiques. Ici le point du départ a été dans les
  anciennes relations avec les villes helléniques situées à l’extérieur de la péninsule.
  Mais on ne peut pas distinguer avec la même netteté qu’en Italie la
  convention d’amitié basée sur l’égalité légale des parties et l’union
  militaire impliquant la dépendance.

  Les contributions en navires qui avaient d’abord été
  demandées de Neapolis, furent ensuite étendues à la cité sicilienne fédérée
  des Mamertins, et si la marine romaine avait suivi un développement analogue
  à celui de l’armée romaine, il se serait constitué chez elle quelque chose de
  correspondant à la formula togatorum.
  La transformation de Rhodes de cité égale en cité dépendante opérée en 587
  par l’établissement à sa charge de l’obligation de fournir des vaisseaux
  prouve que, dans les deux cas, le fondement juridique est le même. Mais, par
  suite de la rapide décadence de la marine militaire de la République romaine,
  on n’en arriva point, en cette matière, à la constitution de contingents
  réguliers, même alors qu’ils auraient pu être réclamés en vertu de traités,
  et, par suite, la condition de ces États alliés n’est pas arrivée à se
  préciser bien nettement. — Par rapport aux cités étrangères à l’Italie qui
  n’étaient point grecques, en particulier par rapport aux peuples celtes qui
  faisaient partie de l’empire, la République romaine est toujours restée sur
  la réserve : elle les a bien admis en partie à la fédération ; elle ne les a
  point admis à une communauté d’armes durable.

  L’alliance qui établit l’union militaire perpétuelle est
  au fond une convention de soumission : cela se montre avec une égale clarté
  dans les formes de sa conclusion et dans ses conséquences juridiques que nous
  étudierons plus loin. Si nous connaissions mieux dans le détail les phases de
  l’évolution, notamment en ce qui concerne le Latium, nous verrions plus
  nettement les termes de transition par lesquels Rome a passé de la position
  de ville occupant la première place au milieu d’alliés égaux à une
  souveraineté officiellement affirmée. Dans la forme où elle nous est
  parvenue, notre tradition ne nous permet de vue précise que sur la phase où
  la soumission est complètement réalisée.

  La convention de soumission est, quant à la forme,
  nécessairement bilatérale. L’État qui entre sous l’hégémonie romaine peut
  demander à être admis dans l’union militaire, et cette demande peut être
  accueillie ou repoussée[19]. Il suffit de
  renvoyer à ce sujet aux développements déjà donnés sur les traités publics en
  général ; et en particulier sur les traités d’amitié. L’inscription sur la formula amicorum est ici remplacée par
  l’inscription sur la formula sociorum[20]. Après que cette
  partie s’est livrée à discrétion (in fidem) ou, ce qui revient au même,
  après qu’il y a eu deditio[21], il n’y a pas
  besoin de demande spéciale ; car, par cet acte, la cité vaincue s’est soumise
  d’avance à toutes les mesures qui pourraient être prises envers elle, et par
  conséquent : aussi éventuellement à son incorporation dans l’union militaire.
  Les dediti ne peuvent donc pas refuser
  d’y entrer après la deditio, et la
  détermination des conditions dépend alors exclusivement des Romains. Les
  traités d’alliances des Romains qui nous sont connus ont en général été
  conclus ou transformés plus tard de cette façon, et ils sont moins convenus
  entre deux parties qu’imposés par une partie prépondérante.

  L’alliance ne peut pas, comme la convention d’amitié, être
  conclue entre une cité et un particulier[22]. Elle peut, dans
  la notion romaine, être conclue à perpétuité entre deux villes, ce que Rome
  est restée légalement même sous le Principat. Quand un traité de cette espèce
  est conclu avec un prince, le droit public, avons-nous déjà vu, ne connaît
  pas de procédé pour transformer le traité personnel conclu avec le roi en
  traité avec le royaume, pour lui donner la stabilité légale d’une convention
  jurée conclue avec la République. L’autonomie des royaumes et des
  principautés entrés dans les liens d’autonomie dépendante reste donc toujours
  précaire en ce sens qu’elle disparaît légalement à la mort du souverain et
  peut bien alors être établie à nouveau par la puissance suzeraine, mais
  qu’elle peut aussi être alors supprimée par elle. Nous aurons ici à nous
  occuper, à côté des villes fédérées, des principautés qui sont en clientèle ;
  mais elles constituent une catégorie irrégulière en face des villes alliées.
  Leur condition légale est infiniment moins homogène que celle des villes dépendantes
  ; le principe en est que le royaume légalement dépendant trouve la seule base
  de son existence dans la convention avec Rome, et qu’à chaque transmission du
  trône, ce royaume peut être réduit en circonscription administrative
  ordinaire sans violation du droit ; ce qui fait que le gouvernement romain
  attend en général la vacance du trône pour procéder à de telles
  transformations[23].

  Si transparente que soit la terminologie de la matière des
  rapports d’alliance, elle présente cependant4es difficultés propres en ce que
  la condition des alliés y est plutôt désignée à des points de vue différents
  qu’elle n’y fait l’objet de subdivisions distinctes. Les alliés dépendants
  sont appelés fœderati par corrélation
  avec le caractère théorique de l’acte qui sert de fondement à leur condition
  ; ils sont appelés liberi comme
  constituant des républiques urbaines par opposition aux royaumes dépendants ;
  ils sont appelés socii principalement
  en considération du service militaire auquel ils sont obligés par leur
  traité. Tous ces points de vue s’entrecroisent, de façons multiples, et rien
  n’a plus contribué à produire la confusion d’idées existant en cette matière
  que l’habitude, dont les Romains avaient au reste déjà donné l’exemple, de
  mettre ces différentes dénominations dans une opposition qu’elles ne
  comportent pas en réalité et qui ne leur a été donnée que dans un langage relâché.
  Il nous semble convenable d’étudier, avant l’institution elle-même, les trois
  désignations terminologiques qui lui sont appliquées, et de déterminer en
  même temps quelle a été l’application faite de cette terminologie aux Latins.
  Nous étudierons ensuite un à un, sans les diviser d’après ces catégories, les
  droits et les devoirs qui résultent de l’alliance militaire perpétuelle.

  Le fœdus est, avons-nous
  vu[24], le traité
  public qui est accompagné d’un serment d’exécration et qui est rendu par là
  irrévocable. Les alliés sont, en leur qualité de fœderati,
  liés à Rome par un tel traité, Mais les peuples des États qui ont conclu un fœdus avec Rome ne sont pas tous des fœderati romains[25] ; cette
  dénomination ne s’applique qu’à ceux dont le fœdus
  implique une autonomie à la fois restreinte et assurée, établie à titre
  perpétuel, et l’expression ne s’étend pas aussi loin que le serment. — Les
  cités latines sont assurément des cités fédérées[26] ; mais, dans le
  langage rigoureux, on les met à côté et au dessus des fédérées[27]. Les traités latins,
  avec leur fondement national et nécessaire, sont distingués des fédérations
  arbitrairement conclues avec les pérégrins de l’Italie ou de l’extérieur. — Les
  princes et les rois admis à faire partie de l’empire[28] ne sont pas en
  droit au dessous des villes fédérées[29] ; mais on ne les
  appelle jamais fédérés, on les appelle uniquement socii.
  La raison doit en être que les traités conclus avec ces princes, ayant leur
  durée légalement limitée à la vie de chacun d’eux, ne présentaient pas le
  caractère de stabilité lié par les Romains à l’expression fœderati, tandis qu’au contraire il n’y avait
  pas d’objection à parler alors de la communauté
  d’armesqui peut être temporaire. — A fœderatus
  correspond en grec ένσπονδος
  ; mais on n’attache dans l’emploi de cette expression, aucune importance à
  l’existence du serment, et on l’applique à toutes les cités alliées par opposition
  aux cités sujettes[30]. Elle n’est d’ailleurs
  jamais employée comme titre officiel, et, dans la moitié grecque de l’empire,
  les villes fédérées portent en général le titre de villes libres[31].

  D’un autre côté, on attribue à la cité autonome dépendante
  la liberté, la libertas ou έλευθερία.
  Cette expression désigne la souveraineté, exercée dans la forme républicaine[32]. Le liber populus est la cité urbaine se gouvernant
  elle-même par opposition à. celles qui sont gouvernées soit par des rois, que
  ce soient leurs princes propres ou des souverains étrangers, soit par les
  gouverneurs de provinces de la République romaine, dont l’administration a
  toujours été considérée comme l’exercice d’une autorité souveraine, aussi
  bien par les gouvernants que par les gouvernés. En ce sens, les villes
  libres, même celles dont la liberté est reconnue par Rome, sont étrangères à
  notre sujet actuel[33]. Les villes et
  les ligues de villes grecques existant en Europe ou en Asie, avec lesquelles
  les Romains, en train de briser ou de repousser la royauté en Orient,
  nouèrent des relations d’amitié, étaient par là reconnues par eux comme des
  républiques, parfois même elles ne furent constituées en républiques que par
  eux[34], et elles
  étaient en fait essentiellement sous le protectorat des Romains ; mais, en
  droit, elles étaient en dehors de l’union militaire romaine, et elles étaient
  aussi étrangères aux Romains que toutes les autres villes amies. Nous n’avons
  ici à nous occuper que des républiques urbaines qui ont à la fois leur
  liberté reconnue et leur souveraineté restreinte, qui font partie de
  l’empire. Elles comprennent, en premier lieu, toutes les cités fédérées, car
  une alliance militaire jurée de la nature expliquée plus haut contient
  nécessairement en elle la reconnaissance de la souveraineté républicaine, et,
  en second lieu, toutes les cités dont la dépendance et l’autonomie sont
  reconnues par les Romains par un traite non juré ou par une loi purement
  unilatérale. La condition, juridique des deux catégories de villes ne diffère
  pas en elle-même[35], mais seulement
  par 1a possibilité de révocation qui plane sur les villes de la seconde
  classe[36]. En
  considération de cette différence, on distingue, en droit public, les populi liberi en fœderati
  et liberi[37] et en liberi tout court[38]. Mais, dans la
  terminologie, les fœderati et liberi
  sont le plus souvent appelés simplement fœderati,
  comme c’est naturel, puisque la fédération implique nécessairement la libertas ; il n’est même pas rare, et,
  avons-nous vu, il est habituel dans la moitié grecque de l’empire qu’on les
  désigne simplement comme des villes libres. Ln sens inverse, les cités qui sont
  soumises au gouvernement de Rome, mais qui s’administrent elles-mêmes dans
  une forme républicaine, sont parfois comptées parmi les villes libres ; mais,
  ainsi que nous l’établirons dans la partie qui suit, ce n’est que rarement et
  abusivement et jamais à titre officiel.

  La désignation de la ville libre comme αύτόνομος
  ne se présente point d’une manière indépendante dans la terminologie latine,
  bien que, dans les privilèges des villes, elle soit représentée par la
  concession des suæ leges permanente à
  côté de celle de la liberté. Les termes αύτονομία
  et έλευθερία
  se confondent en ce sens qu’ils se, rapportent tous deux à la même condition
  juridique, envisagée dans le second du côté de la souveraineté du peuple et
  dans le premier du côté de l’existence d’une constitution distincte, et pair
  suite ils sont souvent réunis[39]. Mais cependant
  les Grecs peuvent déjà avoir regardé l’έλευθερία
  comme l’antithèse de la royauté et l’αύτονομία
  comme l’autonomie communale conciliable avec cette dernière[40] ; et la
  terminologie romaine de la fin de la République et du temps de l’Empire
  semble avoir, en s’attachant à cette idée, fait une distinction entre les
  deux termes. Ce n’est sans doute pas par un pur hasard que, dans les titres officiels,
  l’αύτονομία
  prédomine en Syrie et dans les pays limitrophes et l’έλευθερία
  dans le reste de la Grèce[41]. Ainsi que nous
  le montrerons plus loin, il est probable que l’αύτονομία
  n’entraîne pas la propriété du soi et la soustraction à l’impôt romain qui en
  est la conséquence, qu’elle constitue par suite une indépendance dépouillée
  de ses effets essentiels, et qu’elle se rapproche plus de la sujétion
  proprement dite que du droit des villes libres dépendantes. Les sujets
  autonomes du peuple sont appelés bien plus fréquemment que populi fœderati ou populi
  liberi, socii populi Romani.
  Le mot socius qui, dans son sens
  primitif, désigne le compagnon, l’auxiliaire[42] est, en matière
  de droit public, comme le mot allemand Bundesgenosse,
  appliqué à l’idée de concours militaire : nous le voyons à la fois dans la
  désignation semblable donnée à ceux qui se sont alliés aux Romains pour une
  guerre isolée, dans le nom de socii navales
  donné dès un temps très ancien aux membres des cités italiques obligées à
  fournir des secours au cas de guerre maritime[43], et enfin dans
  la traduction constante du mot par le mot grec σύμμαχοι.
  La communauté d’armes conclue à temps est étrangère à l’emploi qui en est
  fait en droit publie : on ne regarde comme alliés du peuple romain que les
  États entrés à titre durable dans cette condition. Jusqu’à la guerre des
  Marses, le mot est employé de préférence pour désigner les alliés italiques[44], parce qu’ils
  étaient militairement unis aux Romains, à titre permanent, dans des formes
  précises. Mais cependant la qualité de socii
  populi Romani ne peut pas être refusée aux peuples fédérés non italiques.
  Peu importe pour la societas que la
  cité autonome soit liée à Rome par un fœdus
  juré en de toute autre façon. L’extension du mot aux sujets qui ne sont pas
  autonomes est abusive ; maïs cependant elle a été faite dans une très large
  mesure, spécialement depuis que les anciens alliés militaires italiques out
  été absorbés dans le peuple romain. Nous nous occuperons, dans la partie qui
  suit, de cette acception élargie de l’époque récente ; l’acception ancienne,
  selon laquelle il n’y a d’autres socii
  que les peuples politiquement autonomes, s’est maintenue, à côté de celle-là,
  jusque sous l’Empire[45].

  Il nous reste à chercher dans quelle mesure la
  terminologie a pu séparer les sujets autonomes non latins des latins. Bien
  que la ligue nationale latine ait été le germe et la semence du régime des
  alliés romains et que, comme nous avons déjà remarqué, la fédération italique
  soit, en un certain sens, une extension du Latium, les Latins ne sont
  cependant, dans la terminologie rigoureuse, pas plus compris parmi les socii du peuple romain que parmi les fœderati ; car la confédération romano-latine
  ne fait pas autre chose que donner une formule juridique à la communauté de
  nationalité, elle est plutôt réglée que fondée par les traités, et au
  contraire l’union militaire (socii), tout comme l’union fédérative (fœderati),
  présente, au sens strict, un certain caractère accidentel. Mais la
  terminologie rassemble les Latins et les socii
  italiques ; les titres du sixième et du septième siècle nomment couramment
  les Latins et les alliés (italiques)
  les uns à côté des autres. Dans le langage correct, les deux catégories sont
  séparées ; mais il n’y a que dans le titre le plus ancien, dans celui de 568
  que la catégorie la plus ancienne et la plus élevée soit mise la première ;
  postérieurement elle n’est mise en tête que lorsque l’écrivain veut opposer
  les deux classes[46], et sans cela
  elle est toujours placée la seconde[47]. Dans un langage
  moins correct, on substitue même aux Latins et aux
  alliés ou aux alliés et aux Latins, les alliés de la race latine[48] ou les Latins tout court[49], en faisant
  ainsi rentrer les alliés italiques parmi les Latins. On peut ajouter que la
  toge, qui donne son nom officiel à toute l’union militaire italique, est, au
  sens propre, le costume national latin et que le nom de municipium, qui, étant fondé sur la communauté
  de propriété foncière, ne convenait en face de Rome qu’aux cités latines,
  est, après la guerre des Marses, pris par toutes les cités italiques
  jusqu’alors autonomes. Cette terminologie, dont nous ne pouvons établir
  l’existence que pour l’époque postérieure à cette guerre, mais sans aucun
  doute seulement parce que les anciens ouvrages en prose sont perdus, doit avoir
  tiré son origine de cette latinisation croissante de l’Italie qui a été
  opérée tant en fait qu’en droit dans les derniers siècles de la République et
  que nous avons déjà étudiée précédemment. Ce qui s’était produit en droit
  pour les Herniques doit s’être plus ou moins répété en fait pour toute la
  péninsule et avoir amené un état de choses dont la législation provoquée par
  la grande guerre fut la conclusion. Mais cependant il ne faut pas que cette
  terminologie, qui se rencontre principalement dans des énonciations
  d’ensemble et qui est au sens propre abusive, conduise à regarder la
  distinction des Latini et des togati
  comme écartée dès avant la guerre des Marses. Il se peut que certaines cités
  italiques aient été de bonne heure légalement assimilées aux Latins ; mais il
  est certain que les alliés italiques en général, n’ont pas été fondus dans le
  Latium ; c’est dans Rome qu’ils ont été fondus en même temps que le Latium.

   

  Quant aux effets, nous avons déjà expliqué que le rapport d’alliance,
  qui doit être étudié ici, contient toujours un rapport d’amitié[50] et ne peut pas
  plus titre formé à temps que le rapport d’amitié[51]. Pour le
  surplus, il est de nature double : il produit, d’une part, un
  assujettissement limité à Rome et, d’autre part, une indépendance politique
  également limitée, mais garantie par la puissance protectrice.

  Le caractère de sujets des alliés est déjà exprimé dans
  les monuments les plus anciens[52], et, dans les
  traités modernes d’alliance, il est directement affirmé par la reconnaissance
  des droits de souveraineté du peuple romain[53]. Cet assujettissement
  résulte avec une telle nécessité de la condition des alliés que l’expression fœdus æquum, qui par elle-même exprime la
  reconnaissance réciproque de l’égale souveraineté des États contractants, est
  employée par la langue technique pour désigner le traité qui implique
  également une dépendance, mais qui ne l’exprime pas directement par la
  formule de majesté[54]. — Quoique dans
  ces relations internationales on ne puisse pas absolument distinguer la
  question de fait de la question de droit, l’autonomie légalement restreinte
  de la dépendance dans laquelle l’État le plus faible se trouve en face du plus
  fort[55], les
  développements qui suivent montreront que les Romains, sans avoir peut-être
  fixé théoriquement la définition de l’autonomie dépendante, entendaient
  cependant par là une condition déterminée : en premier lieu, la renonciation
  durable et conventionnellement réglée aux droits de faire la guerre et de traiter,
  qui sont compris avec une nécessité logique et pratique dans la souveraineté
  et qui passent à la puissance suzeraine ; ensuite l’obligation durable à la
  fourniture de secours militaires ou au paiement d’un tribut, qui est
  également inconciliable avec la souveraineté. Comme nous avons vu, le rapport
  de dépendance ne se révèle pas dans les noms. Les Romains, fidèles à leur
  habitude d’éviter la dureté des mots sinon la dureté des actes,
  s’abstiennent, avant tout à l’égard des alliés, d’exprimer directement leurs
  rapports de, maîtres et de sujets[56].

  L’État autonome, qui entre dans l’union militaire romaine,
  perd le droit d’être dans une relation juridique durable avec un État autre
  que Rome, et tous ses traités antérieurs sont abrogés. Par suite, non
  seulement un pareil État ne peut conclure de traité avec aucun État qui se
  trouve en dehors de l’empire ; mais, par une déduction logique de ce principe,
  tant les ligues de peuples égaux que les liens de vassalité existant entre
  cités différentes sont supprimés dans le cercle de l’hégémonie romaine. — Les
  conventions dépourvues d’intérêt politique conclues entre deux cités dans des
  buts spéciaux doivent être restées permises aux cités autonomes malgré la
  suprématie romaine. Ainsi par exemple, il nous a été conservé un traité
  conclu entre les deux villes campaniennes de Nola et d’Abella, relativement à
  un temple d’Hercule commun élevé à la limite de leurs territoires.

  Nous avons déjà étudié la suppression des ligues de
  peuples dans son application la plus importante, dans celle qui fut faite au
  Latium. Nous avons vu là que ce point angulaire de l’hégémonie romaine n’en
  fut aucunement le point de départ. Les villes latines ont été liguées entre
  elles jusqu’en 416, toutes les villes berniques jusqu’en 448, trois des
  villes herniques encore plusieurs années après. Mais, à partir de cette
  époque, le principe de la dissolution des ligues de race, des concilia, a été rigoureusement appliqué aux
  cités autonomes. En Italie, on ne peut y signaler d’autre dérogation que la
  survivance religieuse de la confédération des trente cités latines dans la
  fête du Latiar célébrée sur le mont Albain et que la fête collective analogue
  des villes étrusques célébrée à Volsinii sous la présidence des préteurs et
  des édiles du pays organisé à l’image des villes[57]. Hors de
  l’Italie, on ne rencontre jamais d’organisation fédérative chez les États
  autonomes ayant quelque importance comme Massalia, Rhodes, Sparte, Athènes.
  Au contraire les Romains ont souvent permis ce groupement aux petits États,
  considérés comme restant en dehors de l’union militaire romaine et comme
  n’appartenant même pas aux alliés dépendants. Ils usèrent de cette méthode, en
  premier lieu, dans la Grèce d’Europe la transformation du territoire
  abandonné par Sparte en ligue des vingt-quatre villes des Laconiens, ou,
  comme ils s’appellent plus tard, des libres Laconiens, est caractéristique
  sous ce rapport. Cette organisation fut en grande partie supprimée après la
  guerre d’Achaïe ; mais elle subsista cependant pour la ligue des villes de
  Lycie ; cette ligue possédait encore théoriquement le droit de paix et
  de guerre au temps de Tibère.

  Le droit d’avoir soi-même des alliés dépendants se
  concilie encore moins avec l’autonomie laissée parles institutions de Rome à
  ses alliés. II y a sans doute, pour une telle dépendance directe, une forme
  juridique nettement établie que nous étudierons dans la partie des Lieux
  attribués. Mais nous montrerons là que ces localités sont dépourvues de toute
  organisation politique indépendante, et que par conséquent elles ne sont pas
  du tout avec leur chef-lieu dans le même rapport que Préneste et Athènes avec
  Rome. Aucune ville italique n’a, à notre connaissance, eu, sous l’hégémonie
  romaine, d’autres villes dans sa clientèle[58]. Parmi les
  villes fédérées non italiques, il y en a sans doute certaines qui ont possédé
  des terres étendues en dehors de leur territoire[59], et il y a
  d’ailleurs même eu des cités italiques qui ont eu de telles possessions[60]. II s’est aussi
  constitué, à de nombreuses reprises, sur ces terres, des localités ayant une
  administration locale : en particulier, lorsque les cités alliées
  n’exploitaient pas leurs possessions en les donnant à ferme ou d’une manière
  analogue et les remettaient en propriété à leurs citoyens à titre de vente ou
  gratuitement, il s’est ainsi créé des établissements pratiquement indépendants.
  Mais jamais un de ces établissements n’a reçu de constitution propre ni de
  magistrats propres, et on peut l’expliquer par la maxime politique romaine de
  n’admettre l’autonomie dépendante que par rapport à l’État dominant. Il ne
  sera pas superflu d’exposer ici la forme donnée à cette institution, sous
  l’hégémonie romaine, dans les Mats alliés dont la condition était la
  meilleure.

  L’organisation la mieux connue est celle des possessions
  extérieures accordées aux Athéniens sous la suprématie romaine, en
  particulier de l’île de Délos passée à Athènes en 588 par une donation des
  Romains. Tandis qu’à l’époque de l’indépendance d’Athènes les clérouquies
  attiques avaient fréquemment une organisation communale propre modelée sur
  celle de la mère-patrie et un droit de cité ou un pseudo-droit de cité propre
  à côté du droit de cité attique[61], les Romains,
  lorsqu’ils prirent définitivement possession du pouvoir, vers le temps qui
  suivit la guerre d’Achaïe[62], firent les Athéniens
  remanier le régime administratif de leurs possessions extérieures en y
  supprimant la symmachie dépendante. Désormais les actes publics y sont
  rédigés au nom du peuple athénien ou encore au nom des Athéniens résidant à
  Délos[63] ; les magistrats
  sont, à l’époque récente, envoyés d’Athènes[64], à commencer par
  l’épimélète renouvelé chaque année qui est à leur tète et par le nom duquel
  on date les événements. Nous trouvons les mêmes épimélètes à Paros[65] et à Haliartos[66], au commencement
  du VIIe siècle.

  Aucune des villes fédérées n’a eu de possessions
  territoriales des massaliotes, aussi vastes que Massalia, et aucune ne les a conservées
  aussi longtemps. Les côtes qui s’étendaient depuis Agatha (Agde) jusqu’à Monœcus (Monaco) ont, pendant tonte la durée de la
  République, été soumises aux Massaliotes, et leurs possessions de l’intérieur
  ont encore été considérablement accrues dans les derniers temps de la
  République[67].
  Même après qu’ils en eurent perdu la plus grande part à la suite de la prise
  de la ville en 705, ils conservèrent, jusqu’à une époque avancée de l’Empire,
  outre d’autres localités plus éloignées, la localité, faisant géographiquement
  partie de l’Italie, de Nikæa (Nice).
  Nous n’avons aucun renseignement sur la façon dont ils gouvernaient leurs
  possessions à l’époque ancienne. Mais l’absence dans ce large domaine de tout
  vestige de constitution hellénique indépendante[68] n’est pas
  favorable à l’idée qu’il y ait jamais eu de symmachie sous l’autorité de
  Massalia. Sous l’Empire, on rencontre un episcopus
  Nicæensium massaliote analogue aux épimélètes athéniens[69].

  Les Romains reconnurent la symmachie, c’est-à-dire les
  droits de souveraineté des Rhodiens sur la Lycie et la Carie, au début de
  leur intervention dans les affaires de l’Asie. Au contraire ils ont soustrait
  ces pays à l’hégémonie de Rhodes lorsque, après la guerre de Persée, ils
  commencèrent à traiter l’Asie mineure comme un pays sujet[70]. La distinction
  de l’autonomie véritable reconnue par Rome et de la sujétion autonome se
  manifeste pratiquement dans cette perte du droit de clientèle. Les
  possessions que les Rhodiens conservèrent après que l’hégémonie romaine eut
  été juridiquement précisée et que la province d’Asie eut été organisée,
  furent probablement traitées comme de simples possessions immobilières[71].

  De l’incapacité où sont les États alliés de Rome d’être en
  relations avec d’autres États, il résulte naturellement que toute déclaration
  de guerre, tout traité de paix ou toute autre convention conclue par Rome
  s’étend par là même à ses alliés[72], sans qu’il y
  ait, sauf dans des cas exceptionnels incertains, même besoin de leur adhésion
  de forme[73].
  Dans les négociations de Rome avec les États étrangers, il n’est jamais
  question de la convocation de représentants des villes alliées[74]. — En revanche,
  l’État allié ne peut déclarer la guerre à un autre État ; en principe, il ne
  peut même pas se défendre lui-même. A la vérité, cette dernière disposition
  n’a pu être appliquée qu’imparfaitement, en particulier dans les territoires
  limitrophes des pays étrangers. Les rois qui appartenaient à l’union romaine
  avaient été communément placés où ils étaient pour assurer la défense locale des
  frontières, et par conséquent le droit de faire la guerre devait leur cure
  laissé dans de certaines limites[75]. Il en est de
  même pour certaines villes, par exemple pour Palmyre[76]. Enfin, même en
  dehors de la défense des frontières, il était probablement permis à chaque
  ville d’avoir une certaine forcé armée dont elle avait le droit de faire
  usage quand la sûreté publique était troublée[77].

  Le droit de porter les armes restait à l’État allié,
  puisque l’union militaire avait pour but d’augmenter les forces romaines
  immédiates à l’aide des forces alliées. L’obligation ainsi imposée aux alliés
  de fournir leur contingent pour les armées romaines était légalement aussi
  illimitée[78]
  que l’obligation des citoyens au service militaire. Il n’est que logique
  d’étendre ce principe à la communauté militaire établie à perpétuité ; l’État
  romain peut, dans la mesure du possible, réclamer légalement de ses alliés
  comme de ses citoyens toute espèce de service militaire. Mais ici aussi
  l’obligation au service ordinaire est distinguée de cette obligation
  générale, et c’est seulement la première que règlent les traités. Par
  conséquent, même où elle n’est pas stipulée et même olé elle est
  conventionnellement exclue, l’obligation générale au service et la dépendance
  militaire pèsent néanmoins sur les alliés autonomes de Rome.

  Le fondement de l’obligation au service ordinaire est
  qu’en vertu du traité d’alliance, Rome a le droit, lorsqu’elle lève elle-même
  des troupes[79],
  de demander en même temps leur contingent aux alliés. Le contingent ordinaire
  simple de chaque cité doit avoir été fixé dans les traités. La charge était
  répartie, selon ce schéma, dans la proportion des forces respectives[80] ; et ce
  contingent ordinaire était probablement celui qui était fourni
  habituellement. Une réquisition excessive était une violation du traité, et
  le magistrat qui y procédait arbitrairement tombait légalement sous le coup
  des voies de poursuite internationales[81]. Mais, quant au
  fond, c’était du gouvernement romain qu’il dépendait de décider, dans chaque
  cas particulier, à quelles cités[82] et dans quelle
  mesure des secours seraient demandés, probablement en vertu de clauses des
  traités qui réservaient le droit d’appel illimité pour le cas de guerres
  importantes et qui laissaient à la puissance directrice le soin de décider
  quelles guerres étaient importantes.

  Les secours consistent soit en hommes pour l’armée de
  terre, soit en navires pour la flotte. C’est la préoccupation d’augmenter
  l’armée de terre qui a donné naissance à cette institution, et elle a d’abord
  pris la communauté de nationalité pour fondement ; car les alliés primitifs
  sont précisément les frères de race des Romains, les Latins. Si le cercle des
  alliés s’est ensuite étendu au delà de la race latine, cela s’est produit par
  un élargissement de la nationalité elle-même, par l’extension du service
  militaire des Latins au cercle voisin des Italiens, ou, selon l’expression du
  droit public romain, aux socii nominisve Latini,
  quibus ex formula togatorum milites in terra Italia imperare solent[83]. Car le droit de
  porter la toge, qui est, au sens propre, le costume national des Romains et
  des Latins, a été étendu, avec l’obligation au service militaire, à toutes
  les cités alliées qui doivent un contingent pour l’armée de terre. Il a
  également fallu jusqu’à nu certain point étendre en vue du commandement
  l’usage de la langue latine à tous ceux qui portaient la toge ; car les
  officiers supérieurs sont romains même pour les contingents alliés. — Ces raisons
  suffisaient pour que l’organisation militaire et la disposition intérieure de
  ces contingents dussent nécessairement correspondre à, celles des troupes
  romaines. L’uniformité militaire établie entre les contingents et les troupes
  romaines aussi bien qu’entre les contingents eux-mêmes, a été l’origine de
  l’unité de l’Italie, et c’est de cette unité première qu’est venue à son tour
  l’unité politique[84]. Le corps
  d’armée romain, la legio, composée de
  dix cohortes d’infanterie, qui constituent autant de petites légions, et de
  dix turmæ de cavalerie, est avec la cohorte
  ou la turma isolée[85] fournie probablement
  par chaque ville importante, — pour les contingents plus faibles, il y avait
  forcément des modes de rassemblement divers[86], — dans le même
  rapport que Rome elle-même avec Préneste. La symétrie est même poussée si
  loin que l’on forme des divers contingents fédéraux des corps correspondant
  aux légions (æla
  sociorum), dont chacun est commandé par six officiers
  d’état-major romains[87], comme la légion
  par les six tribuns militaires,et qui obéissent tous également au général ou
  aux généraux romains. Dans la mesure où ces règles le permettaient, on
  respectait pour le surplus l’autonomie de la cité qui fournissait le
  contingent. Le recrutement romain ne s’étendait pas au peuple des cités
  dépendantes ; c’étaient les magistrats de chaque ville particulière qui y
  levaient les hommes, en vertu d’un cens analogue au cens romain et en
  observant les exemptions garanties par le traité[88]. Chaque
  contingent restait réuni et était conduit à l’armée par son magistrat propre ou
  par un représentant de ce magistrat nommé par lui[89], absolument
  comme les Romains par le consul ou son remplaçant. Les contingents alliés prêtaient
  le serment de fidélité à leur chef, comme les Romains au consul[90]. De même que le consul
  romain est accompagné d’un questeur romain, chaque chef de cité est
  accompagné d’un payeur distinct chargé de payer la solde aux frais de la cité[91]. Cette
  organisation politique est indépendante de l’organisation militaire
  proprement dite : il n’y a, dans la légion romaine, rien qui corresponde aux chefs
  et aux payeurs des divers contingents[92]. — La prépondérance
  assurée aux citoyens romains par l’habitude du commandement et par leur unité
  d’une part, la supériorité du nombre des Italiens non seulement au point de
  vue absolu, mais dans la levée régulière[93] d’autre part, et
  enfin la communauté de tactique et d’instruction militaire expliquent
  parfaitement que, lorsque les deux masses qui avaient si longtemps combattu
  de concert tournèrent leurs armes l’une contre l’autre, les Romains aient aussi
  bien capitulé devant les Italiotes que les Italiotes devant les Romains.

  La flotte de la République, depuis qu’il en existe une, a
  également pour base le principe de la fédération. Cependant l’idée de
  nationalité, énergiquement observée pour l’armée de terre, a été abandonnée
  pour elle, ou plutôt ne lui a jamais été appliquée. Même comme romaine, la
  flotte resta essentiellement grecque. Les conséquences s’en manifestent
  partout. Tandis que, dans les armées de terre, les troupes alliées n’ont
  guère été employées toutes seules, les flottes romaines ont été composées souvent
  principalement, parfois exclusivement de vaisseaux non romains[94]. Les Italiens,
  de race grecque, forment le noyau de la flotte romaine[95] ; mais les non Italiens
  ne sont pas exclus de la flotte de la même façon que de l’armée de terre :
  les Grecs de Sicile en particulier[96], mais aussi ceux
  d’Orient[97]
  fournissent également aux Romains des navires et des marins ou en sont
  dispensée, à titre spécial[98]. L’organisation
  du commandement est la même que dans l’armée de terre : c’est toujours un
  magistrat romain qui exerce le Commandement de la flotte ; les capitaines des
  navires alliés doivent avoir été considérés, de même que ceux des contingents
  de l’armée de terre, comme des officiers romains.

  Si leur traité d’alliance imposait la fourniture d’un
  contingent fixe aux cités italiques et a quelques rares cités extra-italiques,
  l’obligation au service militaire elle-même s’étendait, ainsi que nous
  l’avons déjà remarqué, aussi loin que l’alliance, et, dans des circonstances
  extraordinaires, des troupes pouvaient être réclamées pour l’armée romaine
  même aux autres villes et pays fédérés[99] et aux reges socii[100]. Mais le
  principal usage militaire fait par les Romains de ces sujets consistait dans
  l’importante obligation qui leur était imposée de défendre les frontières
  avec leurs propres forces. Ces contingents étrangers, les auxilia externa[101], n’étaient pas
  militairement homogènes aux armées romaines de terre et de mer, comme
  l’étaient les contingents italiques et ceux des Grecs extra-italiques obligés
  à fournir des navires, et par suite ils ne constituaient pas des éléments
  fixes du cadre de mobilisation romaine. En outre l’autorité romaine a
  toujours répudié, pour des motifs faciles à comprendre, les secours militaires
  immédiats des pays étrangers soumis et la communauté d’armes avec ces
  éléments de nationalité plus ou moins étrangère. Pratiquement il ne parait
  avoir été fait usage, antérieurement à la guerre sociale et en dehors de cas
  exceptionnels, des forces militaires de ces fédérés que pour les guerres
  d’outre-mer et encore dans une mesure limitée.

  A côté de la transformation de l’armée opérée par Marius,
  la fusion de l’Italie dans Rome a mis fin au système de contingents de la
  République[102].
  Les villes latines de la Haute Italie ne semblent pas avoir fourni à l’armée
  romaine de contingents fixes, comme les Italici
  de la formula togatorum. Nous ne
  pouvons dire si les Latins des derniers temps de la  République ont été appelés à faire partie
  de l’armée, ni de quelle façon[103]. Les appels
  adressés aux alliés d’outre-mer furent accrus à cette époque, notamment parce
  qu’à la suite de l’extension du droit de cité aux Italiotes, la cavalerie
  recrutée jusqu’alors principalement parmi eux se trouva à manquer, et que le
  gouvernement romain fut dans la nécessité de compléter le vide soit par des
  enrôlements faits dans les pays étrangers proprement dits, soit par l’appel
  au service des sujets d’outre-mer. Il ne recourut au premier procédé que dans
  une faible mesure. Mais au contraire les royaumes vassaux en particulier ont
  souvent été invites à fournir, pour l’armée romaine, soit principalement de
  la cavalerie, soit même de l’infanterie légère, dont la légion de Marius
  manquait également. On ne peut discerner, à cette époque troublée, de règles
  fixes relatives à ce service auxiliaire, et il est difficile qu’il y en ait
  eu.

  L’organisation militaire introduite par Auguste n’a
  probablement pas modifié la situation des anciens fédérés, en tant qu’elle
  subsistait encore. Les rois alliés continuèrent à envoyer leurs contingents.
  Parmi les cités extra-italiques peu nombreuses dont les obligations fédérales
  avaient déjà été réglées du temps de la République, Massalia, Athènes et
  Sparte n’ont probablement jamais été soumises à des obligations militaires
  effectives ni sous la République, ni sous le Principat ; tout au moins il ne
  nous en est rien dit. Rhodes continuait, sous le Principat, à envoyer
  annuellement ses vaisseaux pour la flotte romaine. Au contraire, les cités
  qui sont parvenues sous César et sous le Principat au droit de latinité ou à
  nu droit d’alliance quelconque, et dont par conséquent les obligations
  fédérales n’ont été réglées qu’alors, semblent avoir été soumises an système
  de conscription impériale établi par Auguste. On peut invoquer dans ce sens,
  outre des témoignages particuliers[104], l’étendue
  considérable des territoires en question. Même dans certaines des
  principautés dépendantes, par exemple en Thrace, il a probablement été fait
  des levées pour Rome dès avant l’annexion[105]. A moins
  d’obstacles résultant de traités anciens, on ne paraît pas, sous le
  Principat, avoir fait de distinction pour le recrutement entre les membres de
  l’empire autonomes et les autres. On voit reparaître ici le principe suivi
  par Auguste d’augmenter la dépendance chez les cités fédérées et d’augmenter
  l’autonomie chez les cités sujettes de manière à rapprocher les deux
  catégories.

  Il n’a jamais été accordé aux États qui se trouvaient avec
  Rome dans une confédération particulière de droit à une part dés terres
  conquises ou du butin, tel que celui qu’ont possédé, d’après la tradition,
  les ligues des Latins et des Herniques confédérées avec Rome. Ce n’est que
  par faveur qu’ils ont reçu une portion secondaire des gains produits par la
  guerre. Les libéralités triomphales étaient faites également aux non citoyens
  et aux soldats non citoyens, et en général pour le même montant[106]. Les objets
  venant du butin ornaient principalement les places et les temples de Rome,
  mais il y en a eu cependant aussi d’exposés hors de la ville[107]. Des sommes
  d’argent ont même été remises sur le butin aux divers contingents pour leurs
  cités[108],
  probablement afin de rembourser à leurs trésors comme au trésor romain, sur
  les profits de guerre, la dépense de la solde des troupes faite pour la
  guerre. Quand les terres conquises ont été partagées ; les alliés ont été au
  moins parfois admis au partage, mais toujours pour une quotité moindre que
  les citoyens[109].
  Si elles n’étaient pas partagées, elles restaient la propriété de la cité
  romaine ; mais certaines fractions en étaient données en jouissance aux cités
  alliées, de sorte que ces cités pouvaient en permettre l’occupation à leurs
  citoyens, comme Rome faisait en faveur des siens[110]. Lorsque la loi
  agraire de Gracchus proposa le partage de ces terres communes, elle atteignit
  dans leurs intérêts les riches Latins aussi bien que l’aristocratie romaine[111].

  L’obligation d’un État de verser de l’argent à un autre à
  titre permanent peut être conçue de deux façons : ou bien ce peut être le versement
  d’une somme d’argent — en général fixée une fois pour toutes — fait par le
  trésor de la cité soumise à celui de la cité dominante, ou bien la première
  peut transporter à la seconde son droit de percevoir l’impôt. Le dernier
  procédé est aussi inconciliable avec une autonomie réelle, quoique
  restreinte, que le transfert du droit d’opérer les levées de troupes à l’État
  qui exerce l’hégémonie. Le premier n’est ni plus ni moins attentatoire à l’autonomie
  que la fourniture d’un contingent. Mais, selon la conception ancienne des
  Romains, l’alliance implique la prestation d’un contingent et exclut le
  paiement d’une redevance pécuniaire avec une égale nécessité. Les États
  fédérés ne sont par conséquent soumis à des charges pécuniaires
  qu’indirectement, en tant qu’ils doivent subvenir aux dépenses occasionnées
  parleurs troupes[112].

  Cette règle s’appliqua à l’Italie latine et en général à
  toute l’Italie alliée. Il n’est jamais fait allusion, pour une ville
  italique, ni au paiement d’une redevance directe à la cité dominante[113], ni au
  caractère exceptionnel de son immunité. La concession du droit latin faite
  par voie de fondation de colonie ou autrement entraîne par suite, à l’époque
  de la République, lorsque le territoire était antérieurement soumis à une
  redevance en qualité de propriété publique de Rome, la suppression de cette
  redevance et l’exemption d’impôts.

  Le même principe est posé pour les fédérés non italiques[114]  et il est confirmé par de nombreux exemples[115]. L’immunité ne
  fait pas l’objet d’un titre officiel[116], probablement
  parce qu’on exprimerait trop crûment la dépendance de la ville libre en célébrant son exemption des impôts. — Cependant
  cette situation est, sous plus d’un rapport, dépourvue de base naturelle ; en
  présence de l’exemption du service militaire effectif, dont elles jouissent
  au mains en fait, l’exemption d’impôts d’Athènes, de Sparte et d’Ilion apparaît
  dès le principe comme une faveur politique. Aussi ne s’est-elle pas maintenue
  par rapport à ces fédérés, bien que le changement de système ne puisse pas être
  suffisamment suivi dans le détail de ses phases. Il a sans doute été opéré
  moins par l’établissement d’une règle générale que par la fixation d’impôts à
  la charge de cités antérieurement autonomes faite dans un cas après l’autre,
  soit au moment d’une nouvelle concession de l’autonomie, soit comme
  imposition additionnelle d’une redevance. Les cités qui n’étaient pas
  constituées en villes[117] et les
  principautés dépendantes[118] payaient déjà, sous
  la République, des tributs annuels fixes au gouvernement romain ;
  l’obligation à l’impôt se rencontre aussi, pour diverses villes libres, au
  moins dès le commencement de l’Empire[119], et le nombre
  de celles qui ont, dans le cours des temps, été imposées selon ce système n’a
  probablement point été mince.

  Si l’imposition d’un tribut annuel est conciliable avec la
  souveraineté limitée, il n’en est pas de même, l’avons-nous déjà dit, de
  l’imposition directe, qui, comme nous montrerons dans la partie suivante, est
  le véritable signe caractéristique de la cité sujette et qui n’a, jusqu’à la
  fin de la République, jamais été appliquée à une ville reconnue comme libre
  par les Romains. Mais, lorsque Pompée, en organisant la Syrie[120], y accorda l’autonomie
  à une série de villes, l’immunité ne fut, ainsi que nous avons déjà vu, point
  tenue pour comprise dans cette autonomie, et les Romains continuèrent, selon
  toute apparence, à percevoir l’ancien impôt royal. Il fut assurément ainsi
  introduit dans les institutions romaines une catégorie de villes dont l’autonomie
  ne peut plus être désignée comme une souveraineté limitée et qui rentrent au
  sens propre parmi les cités sujettes. — La même chose a probablement été
  faite plus tard également pour la constitution latine, et, parmi les villes
  de l’Occident qui sont parvenues au droit latin dans le dernier siècle de la
  République et sous le Principat, les plus récentes tout au moins n’ont pas
  obtenu en même temps l’immunité. A la vérité, les témoignages font ici pour
  ainsi dire complètement défaut. Dans les listes de villes espagnoles de
  Pline, les villes d’Espagne gratifiées du droit de latinité du temps
  d’Auguste sont opposées aux villes stipendiaires ; il est possible, mais il
  n’est pas certain que l’exemption du tribut leur soit ainsi attribuée. Au contraire,
  dans la liste relative à l’Afrique, il y a une ville latine sur deux qui est
  signalée comme stipendiaire[121]. Lorsque
  ensuite, ainsi que nous montrerons dans la théorie du régime municipal, les
  cités de citoyens furent régulièrement soumises à l’impôt dans les provinces
  et que l’immunité ne fut qu’exceptionnellement accordée à des colonies
  isolées et pour ainsi dire jamais à des municipes, il a été impossible que
  des empereurs tels que Vespasien aient, en accordant la latinité à toutes les
  villes espagnoles du territoire du Sénat et du territoire impérial ; entendu
  renoncer par là aux impôts directs de ce vaste domaine. Il est probable que
  l’imposition des cités de sujets qui reçurent le, droit latin fut réglée
  selon le principe que nous avons déjà rencontré pour les cités de citoyens
  d’outre-mer. La transformation de l’ager publicus
  populi Romani en ager privatus
  susceptible de propriété quiritaire est en général impossible en dehors de
  l’Italie, et par conséquent le caractère domanial du sol n’est pas supprimé
  par sa division. Or, si le sol reste la propriété de l’État après la
  transformation de la cité sujette de Malaca, soumise au paiement de la
  redevance foncière, en cité de droit latin, il est rationnel que la redevance
  foncière doive toujours être payée par lui.

  Les villes libres qui ne sont pas sujettes à l’impôt n’en
  sont pas moins soumises à certaines obligations de bonne amitié fédérale
  envers la cité dominante et ses magistrats : c’est une chose qui résulte des
  rapports généraux. Même à leur égard, la loi établissait et réglait, au profit
  des magistrats et des officiers qui se trouvaient dans la province, un
  certain droit de réquisition pour les besoins personnels d’eux et de leur
  suite[122].
  Le droit public n’a point à s’occuper de l’usage et de l’abus qui ont pu être
  faits de pareils secours amicaux des alliés dans des cas extraordinaires,
  notamment en temps de guerre.

   

  Si nous passons maintenant à l’autre face de l’alliance dépendante,
  à l’étude de l’autonomie laissée aux États de cette espèce, le droit public
  de la République romaine reconnaît en principe les États fédérés comme ayant
  la souveraineté, en tant que les traités particuliers conclus avec chacun
  d’eux n’en suppriment pas telle ou telle conséquence. Tandis que les citoyens
  romains et les cités sujettes qui n’ont pas de traité avec Rome doivent se
  soumettre sans autre forme ; toutes les prescriptions de l’autorité romaine,
  cette autorité ne peut réclamer des cités alliées que l’observation de leurs
  traités. Si ce traité est violé par la cité dépendante, le lien de droit est
  rompu[123]
  ; au reste cette cité est libre de se gouverner et de s’administrer aussi bien
  ou aussi mal qu’elle veut, d’user et d’abuser à sa guise de sa souveraineté.
  Le principe a été, verrons-nous, plus d’une fois atteint et limité du temps
  de la République,par suite des privilèges spéciaux réclamés par l’État romain
  pour lui-même et pour ses membres et des restrictions et des lésions
  apportées par là à l’autonomie des alliés. Mais la République n’est guère intervenue
  pour d’autres raisons dans l’administration indépendante des villes libres.
  Au contraire, le gouvernement impérial, plus sérieusement préoccupé du
  maintien du bon ordre .que l’oligarchie des derniers temps de la République,
  sans doute aussi plus d’une fois sous le coup de la nécessité pratique, a de plus
  en plus transformé l’hégémonie de Rome en un gouvernement véritable ; en
  particulier, il s’est arrogé le droit non seulement de réprimer à titre isolé
  les abus de l’autonomie[124], mais aussi de
  la supprimer dans les cas graves[125].

  Le fondement de l’autonomie est l’autorité exercée par la
  cité fédérée ou libre[126] sur son propre
  territoire, c’est-à-dire, selon la conception des Romains, l’existence à son
  profit de la propriété publique — ou de la propriété privée dérivée de la
  propriété publique — sur le sol enfermé dans ses limites[127], le traité
  exceptant par une clause expresse les terres domaniales de l’État romain qui
  peuvent s’y trouver comprises[128]. Ce n’est que
  par une autre formule de la même idée que les territoires de ces cités sont
  considérés comme ne faisant pas partie de l’empire[129].

  Si, dans les cités de Syrie gratifiées de l’autonomie par
  Pompée et dans les pays latins de la péninsule pyrénéenne, le sol a été,
  comme il semble vraisemblable, considéré comme sous la propriété du peuple
  romain, il n’y a là qu’une nouvelle preuve que cette autonomie et cette
  latinité sont plus voisines de la condition des sujets que de celle des
  alliés. — De ce principe découlent les corollaires suivants, pour lesquels
  nous signalerons en même temps les limitations multiples qu’ils ont reçues.

  1. Le territoire
  des cités alliées est soustrait au gouvernement des consuls, en Italie et
  dans le département administratif gouverneur qui en dépend[130], à l’autorité
  du gouverneur dans les provinces[131]. Ce dernier ne
  peut pas y paraître en sa qualité officielle[132] : avant tout,
  il ne peut exercer sa juridiction[133]. Cependant, par
  dérogation à cette règle, les sièges des assises romaines ont souvent été mis
  dans dés villes liures, dans les pays qui n’ont été ouverts que tardivement à
  la civilisation romaine[134]. De même que la
  suppression de l’autonomie entraîne nécessairement l’incorporation du
  territoire dans une province existante ou la création d’une province nouvelle[135], la ville
  devenue autonome sort de la province, et, lorsque des provinces tout entières
  reçoivent l’autonomie comme cela arriva temporairement pour la Crète[136] et pour
  l’Achaïe[137],
  le gouverneur est en principe supprimé[138].

  2. Les troupes
  romaines ne peuvent pas davantage camper sur le territoire des confédérés[139]. Cependant
  cette règle n’est pas seulement mise de côté, comme il va de soi, en cas de
  guerre et de péril de guerre : elle comporte en outre des restrictions
  multiples. Les troupes romaines avaient toujours le droit de passer sur le
  territoire des alliés ; dans les lettres de liberté récentes, il est
  seulement spécifié que les officiers romains ne pourront prendre leurs
  quartiers d’hiver sur le territoire de la ville libre à moins d’y être
  autorisés par un sénatus-consulte spécial[140].

  3. L’État romain
  n’a pas le droit de lever des impôts sur le territoire confédéré et
  d’empiéter ainsi sur les droits du gouvernement local ; car les impôts, et
  notamment l’impôt foncier, se fondent, en droit public, sur la souveraineté
  territoriale. Cependant les Romains ont, dès l’époque de la République, pénétré
  dans ce domaine en accordant à des citoyens isolés, de villes latines
  notamment, l’exemption des charges publiques de leur patrie en retour de services
  rendus par eux à Rome[141]. Nous avons
  déjà expliqué que le transfert du droit d’impôt à la cité dirigeante est
  inconciliable avec l’essence de l’autonomie et que, lorsqu’il a lieu,
  l’autonomie latine ou pérégrine est en fait supprimée.

  4. L’établissement
  de droits de douane maritime ou terrestre est également considéré comme une
  conséquence de la souveraineté territoriale, et par conséquent c’est
  l’autorité locale qui y procède sur le territoire des Etats alliés[142]. Mais c’est sur
  tout sous ce rapport que l’hégémonie romaine a de bonne heure et largement
  empiété sur les droits des cités autonomes. Les biens de l’État romain, par
  conséquent en particulier les objets expédiés par les magistrats romains[143] et les fermiers
  des impôts romains, étaient probablement partout absolument soustraits aux
  droits de douanes[144]. Mais on ne
  s’en est pas tenu là. Si, dans le cercle de la puissance romaine, on a
  imposé, en faveur des citoyens romains et des Italiens qui leur sont
  assimilés, des exemptions de droits de douane aux États voisins n’appartenant
  pas à l’empire[145], on a dû le
  faire encore bien plus à l’encontre des villes libres et des royaumes
  appartenant à l’empire, et c’est principalement par là qu’on est arrivé, dans
  les deux derniers siècles de la République, à mettre, surtout le territoire
  de l’empire, le haut commerce de plus en plus dans les mains de la nation
  dominante.

  La cité fédérée conserve en outre l’organisation légale
  qu’elle avait au moment de la conclusion de l’alliance et le droit de
  modifier cette législation à sa guise suivant les formes établies par sa
  constitution propre, c’est-à-dire, selon l’expression romaine, le droit de
  vivre selon ses lois propres (suis legibus uti)[146]. Il en est
  ainsi en particulier des territoires gouvernés par des rois, des princes ou
  des prêtres, qui sont dans la clientèle romaine : chacun d’eux conserve son
  droit national[147]. Comme
  applications de ce principe, on peut citer, en première ligne, les assemblées
  communales organisées dans chaque ville libre selon sa coutume et à son gré ;
  ensuite la législation sur les fiançailles,différente de la législation
  romaine, des vieil-les villes latines, qui a été abrogée par la concession du
  droit de cité[148] ; l’exclusion
  de la nomination des tuteurs par le magistrat romain et du tuteur optif de la
  femme contenue probablement encore dans les statuts municipaux latins du
  temps de l’Empire[149] ; la
  disposition contenue dans le statut communal de Ségeste en Sicile selon
  laquelle aucun non citoyen ne pouvait acquérir de propriété foncière dans son
  territoire[150]
  ; le droit de préférence accordé a la cité, en matière de faillite par le
  statut communal d’Antioche en Syrie[151]. Pour que
  l’innovation approuvée par les comices romains puisse s’appliquer dans une
  ville latine[152]
  ou en général dans une ville fédérée[153], il faut
  qu’elle y soit également adoptée par le peuple. Selon toute apparence, les
  cités italiques n’ont pas fait un usage étendu de leur autonomie ; elles sont
  restées à ce point de vue principalement sous l’influence de la cité
  dirigeante, et elles ont copié ses institutions sous plus d’un rapport[154].

  En droit, cette autonomie est naturellement limitée en principe
  par la règle que toute disposition en contradiction avec la convention
  d’alliance est nulle. Mais en outre elle est restreinte pour le Latium et
  pour l’Italie tout entière par le pouvoir législatif suprême que la
  République romaine s’est arrogé sur ces régions. Nous avons déjà remarqué que
  la suppression de l’assemblée fédérale latine n’a pas fait disparaître ses
  droits : ils ont passé aux organes corrélatifs de l’État romain, et par suite
  la loi romaine était légalement obligatoire pour les villes latines ; et la
  prédominance politique de Rome a donné de plus en plus d’efficacité à ce
  principe. Les relations établies entre Rome et le Latium ayant servi de
  modèle pour toute l’Italie, la même idée a dû être appliquée dans les traités
  conclus avec le reste des cités italiques. Il peut bien sans doute avoir été
  apporté une limitation aux pouvoirs de la cité prépondérante : c’est
  l’impossibilité de supprimer l’État dépendant par une décision unilatérale
  des comices romains. Mais, pour le surplus, il est probable que toutes les
  lois romaines dont les dispositions étaient étendues aux cités italiques
  avaient légalement force obligatoire pour ces dernières, et de telles lois
  générales ont été rendues fréquemment, sans que cela ait été aucunement un
  produit exclusif des empiétements de l’État dominant. Des vestiges multiples
  attestent l’influence exercée par la législation romaine sur l’organisation
  des villes autonomes d’Italie.

  L’identité de forme du plus ancien cens romain et de celui
  des constitutions des villes italiques remonte certainement à l’organisation
  de la ligue latine primitive. Mais la conformation de cette institution et
  surtout son extension à toute l’Italie appartiennent sûrement au gouvernement
  romain. En présence du rôle fondamental qu’avait le cens dans l’organisation
  militaire de toute l’armée commune italique, l’adoption d’un système uniforme
  a sans doute été imposée pour condition à toute cité qui entrait dans cette
  communauté. Dans la constitution municipale osque de Bantia, la punition du
  citoyen de Bantia qui omet de se présenter au cens devant les autorités
  locales est réglée sur le modèle romain[155], et la censure
  y apparaît, conformément aux institutions romaines modernes, comme la plus
  haute magistrature locale, accessible seulement à l’ex-préteur. Dans le
  dernier siècle de l’autonomie dépendante des Italiens, le cens est même
  centralisé à Rome pour toute l’Italie par l’envoi dans la capitale des listes
  de recensement des cités autonomes[156].

  Une autre application de cette hégémonie est
  l’établissement de l’édilité dans les cités italiques. L’agoranomie, telle
  qu’elle a été introduite à Rome en 387[157], sué retrouve,
  dans toutes les constitutions des États italiques, si parfaitement semblable
  à elle-même et à l’agoranomie romaine que ce ne peut être l’œuvre de
  législations particulières, même influencées par Rome ; d’autre part, la
  réglementation et la protection du commerce interlocal des marchés, qui
  constituent la destination propre de cette magistrature, rentraient en
  première ligne dans la compétence de la cité dirigeante. Selon toutes les
  vraisemblances, l’édilité locale a pour origine fine loi romaine, qui obligea
  d’abord les villes latines à remanier leurs constitutions municipales dans ce
  sens et à laquelle les autres villes italiques furent ensuite également
  astreintes à se conformer.

  Cette organisation donnée non pas seulement au Latium,
  mais à toute l’Italie par l’autorité romaine, a disparu de la tradition historique.
  Mais le souvenir en a été fidèlement conservé, par l’impartiale tradition du
  langage : les mots politiques originairement latins d’ædilis[158], quæstor[159], censor[160], imperator[161], senatus[162], peut-être de lex et même de prætor[163] et de tribunus plebis[164] ont passé dans
  la terminologie officielle des Ombriens, des Campaniens et des Lucaniens,
  avec les abréviations usitées à Rome. Dans ce domaine de la constitution
  politique, où l’indépendance de développement entraîne nécessairement des
  diversités de formations et surtout des diversités de dénominations, les
  institutions des villes italiques présentent, même hors des pays de langue
  latine, des similitudes multiples et surprenantes avec les institutions
  romaines, et elles affirment la constitution et la transformation de l’Italie
  opérées sous l’hégémonie de Rome.

  On peut relever, comme applications spéciales du droit de
  la cité dominante d’intervenir dans l’autonomie des cités dépendantes : le
  plébiscite sempronien de 561 qui assimila les italiotes aux Romains en
  matière de dettes d’argent[165] ; les dispositions
  connues qui étendirent à toute l’Italie les mesures prises en 568 contre les
  associations de sectateurs de Bacchus[166] ; la loi Didia
  qui étendit en 611 aux Italiotes la loi Fannia sur le luxe rendue en 593[167]. Nous ne sommes
  pas à même de dire dans quelle mesure l’Italie voyait dans le peuple romain
  un chef ou un tyran. Il n’y a, dans notre tradition, d’ailleurs exclusivement
  romaine, aucun indice que les mesures de cette espèce aient jamais été
  considérées comme un empiétement.

  La législation romaine fut donc étendue à toute l’Italie,
  dès avant que ses habitants fussent entrés légalement dans le cercle des
  citoyens. Au contraire cette législation n’est pas directement intervenue
  dans l’autonomie des fédérés d’outre-mer. Politiquement Massalia et Athènes
  ne dépendaient pas moins de Rome que Préneste et Perusia. Mais la législation
  romaine ne pouvait pas légalement s’immiscer dans les institutions des premières
  comme dans celles des secondes, et les Romains n’avaient pas là le même
  intérêt qu’en Italie à établir l’uniformité. Sans doute, les cités
  dépendantes étaient, soit au moment de l’alliance, soit par la suite, amenées
  par toute espèce de contraintes à régler leurs institutions intérieures de la
  façon qui convenait aux Romains, en particulier à remanier dans le sens
  oligarchique leurs institutions démocratiques[168]. Mais c’est
  communément arrivé par voie indirecte et dans les formes indiquées par la
  constitution de la cité dépendante : cela rentre dans l’histoire politique et
  non pas dans le droit public romain. Sans doute il ne manque pas de preuves
  que la République romaine elle-même se mit déjà au dessus du principe
  théorique de l’indépendance des alliés grecs. Sans parler des privilèges des
  Romains et des Italiens ; qui ont sans doute été plus d’une fois introduits
  sans traités par un acte d’autorité pur et simple, la dérogation au principe
  que les enfants suivent la patrie du père, admise en faveur de la ville
  d’Ilion, constituait par exemple une atteinte aux droits de toutes les autres
  cités de l’empire[169]. La législation
  générale de l’empire a restreint dans une mesure toujours plus forte la
  législation propre des cités autonomes[170], et, sous le
  Principat, dont la tendance était d’anéantir l’autonomie et de l’assimiler à
  la sujétion, il n’en est finalement pas resté grand’chose. Mais ce qui s’était
  accompli en Italie dès les derniers siècles de la République n’eut lieu pour
  le reste de l’empire que dans la période impériale moderne, et, à l’époque
  dont nous nous occupons ici, la distinction est en pleine vigueur.

  Il nous reste à étudier une question : la cité romaine
  a-t-elle le droit de conférer, par un acte unilatéral, son droit de cité au
  membre d’une cité alliée, de manière à ce qu’en l’acceptant il perde son
  droit de cité antérieur, ou bien faut-il en outre pour cela le consentement
  de la cité intéressée ? Naturellement il n’est pas besoin de ce consentement
  quand il s’agit de I’application de règles contenues dans les traités. Quand
  les traités latins liaient l’acquisition du droit de cité romaine au
  transport du domicile à Rome ou à l’exercice des magistratures de la patrie
  latine, les cités alliées avaient par là même d’avance donné leur
  consentement au changement de droit de cité. Si, à l’inverse, les Romains
  s’étaient obligés dans certains traités à ne concéder le droit de cité à aucun
  membre de la cité contractante, ils étaient liés par cette clause[171]. Lorsque on
  n’était ni dans un cas ni dans l’autre, la logique du droit réclamait le consentement
  des deux États intéressés, et ce principe a encore été appliqué pratiquement,
  dans le cas le plus important, dans celui de concession du droit de cité
  romaine à tous les citoyens d’une ville autonome, aux résolutions de ce genre
  votées à la suite de la guerre sociale pour toutes les cités italiques[172]. Même
  relativement aux individus isoles, les Romains semblent avoir considéré le
  droit rie cité romaine comme subsistant jusqu’à ce que les comices romains
  n’eussent statué sur sa disparition lorsque un citoyen romain passait dans
  une cité qui n’était pas en traité avec Rome[173]. Quant aux
  cités alliées, la nécessité de leur assentiment a été controversée dans les
  derniers temps de la République[174], et le droit de
  cité romaine peut bien, en fait, avoir été conféré à leurs membres par un
  acte unilatéral de Rome ; mais l’opinion contraire est sans aucun doute seule
  correcte. — Sous le Principat, on ne trouve aucune trace de ce droit des
  fédérés.

  Nous sommes partis, dans l’étude de cette question, de
  l’ancien principe de l’incompatibilité du droit de cité romaine avec un droit
  de cité de même nature. Cette incompatibilité est dans la nature des choses,
  et elle a sans doute toujours été maintenue par rapport à l’étranger
  indépendant. Le Carthaginois du temps de la République, ou le Perse du temps
  de l’Empire, qui reçoit le droit de cité romaine cesse sans doute par là, au
  point de vue romain, d’être Carthaginois ou Perse. Mais relativement aux
  États autonomes dépendants de Rome, le droit a changé ; et l’on peut voir
  dans cette modification, comme dans la modification symétrique relative au postliminium, l’expression transparente de la
  transformation de l’autonomie dépendante en incorporation dans l’empire.
  Pendant toute la durée de la République, c’est un principe établi que, comme
  dit Cicéron, aucun peritus nostri moris
  n’accepte le droit de cité d’Athènes s’il veut rester citoyen romain. Cependant
  on voit déjà là qu’il était alors devenu vacillant au moins en pratique, et
  en fait il est bientôt après signalé comme juridiquement controversé par Cornelius
  Nepos (loc. cit.). Sous Auguste
  et depuis, la règle contraire est établie : le droit de cité romaine est
  conciliable avec le droit de cité de toutes les cités de l’empire, qu’elles
  soient latines ou pérégrines autonomes ; c’est-à-dire que les cités autonomes
  de droit latin ou de droit pérégrin qui appartiennent à l’empire se sont
  transformées d’États en villes. La tradition ne nous dit pas quand et comment
  s’est opérée cette transformation, ni si elle a eu lieu d’un seul coup ou
  successivement biais elle doit se rattacher essentiellement à la guerre
  sociale, ainsi que nous l’avons déjà expliqué au sujet des cités cisalpines
  de droit latin, en tout cas, elle est impliquée par l’organisation militaire
  d’Auguste ; car c’est en vertu de ce principe que les légionnaires peuvent
  indiquer comme leur patrie aussi bien Nemausus ou Ancyra que Capua. En
  théorie comme en pratique, le droit de cité romaine est compatible, sous le
  Principat, avec le droit d’origine de toutes les cités de l’empire, et la
  concession du premier ne change rien au second. Ce régime a abouti à permettre
  au fils de Septime Sévère d’accorder le droit de cité romaine à tous les non citoyens
  de l’empire[175]
  sans modifier par là les institutions existantes des diverses cités de non citoyens,
  ainsi qu’on peut le voir notamment par l’exemple d’Athènes[176].

  L’entrée dans l’union militaire romaine avait souvent pour
  conséquence la codification du droit local. Un statut de ce genre se
  rattachant aux institutions des anciennes trailles latines était surtout
  nécessairement donné aux cités fondées comme cités de droit latin ou plus
  tard gratifiées de ce droit. Quant au fond, les statuts latins étaient
  semblables entre eux, pour les points essentiels, et ils ne se distinguaient,
  à l’époque récente, que par leur rattachement au nom de telle ou telle ville[177] ; quant à la
  forme, chacun d’eux est la constitution municipale d’une ville indépendante.
  Comme il se conçoit, cette codification est faite en partant de l’identité
  essentielle du droit romain et du droit latin, et elle se rapporte
  principalement aux points sur lesquels on ne pouvait pas se contenter
  d’appliquer purement et simplement les institutions romaines, c’est-à-dire à
  la constitution municipale et, en droit privé, surtout au droit des
  personnes. — Il n’est pas invraisemblable qu’en Italie les cités alliées qui
  n’avaient pas été fondées par Rome ont été elles-mêmes, en entrant dans la
  confédération, invitées à faire une codification analogue de leur statut
  local ; car les institutions qui devaient être communes à toutes les villes
  alliées n’auraient pas facilement pu être introduites autrement. Un statut
  local de ce genre, appartenant à la ville de Bantia en Lucanie et rédigé dans
  la langue du pays, nous est parvenu en partie. Les magistratures qui y sont
  énumérées sont : la censure, la préture, dont le titulaire peut être remplacé
  par un præfectus, la questure et le
  tribunat du peuple ; elles sont mises dans un ordre analogue à celui de la
  loi Villia[178].
  On y trouve en outre réglés : l’intercession ; le pouvoir judiciaire du
  peuple en matière capitale et en matière de multa
   ; la procédure suivie en matière de multa devant le préteur ; enfin le cens et la
  procédure observée contre celui qui s’y soustrait. Partout on reconnaît les
  institutions romaines, y compris même les plébéiennes lorsque on rencontre
  des divergences, elles semblent soit provenir de coutumes locales, comme par
  exemple la substitution du mois de trente jours au trinum nundinum, soit se rapporter à ce qui était prescrit à
  Rome plu0t par l’usage que par la loi : ainsi l’éligibilité à la censure a
  ici pour condition en forme l’occupation de la magistrature, et
  l’intercession, semble-t-il, un sénatus-consulte. — La concession de ces
  statuts locaux émanait, pour les colonies latines[179] et les cités
  qui n’avaient pas été antérieurement autonomes[180], de l’autorité
  romaine, qui avait à déterminer les modalités de la constitution locale en
  même temps qu’elle l’accordait. Dans les cités déjà ; reconnues
  antérieurement comme autonomes, le contenu du statut citait sans doute
  théoriquement adopté par une résolution de leurs comices[181].

  Une autre conséquence de l’autonomie était l’existence de
  tribunaux indépendants. Nous avons d’autant moins à insister sur le principe
  que, comme nous le montrerons plus loin, les tribunaux propres ont été, en
  matière criminelle et plus encore en matière civile, étendus aux cités qui
  n’étaient pas légalement autonomes et aux cités de citoyens, liais il y a une
  question nécessaire à poser, quelque difficile qu’une réponse satisfaisante
  soit rendue par l’état des sources : c’est la question de la mesure dans
  laquelle Rome a, en vertu de son hégémonie, empiété sur la souveraineté de
  juridiction civile et criminelle appartenant aux cités alliées.

  La justice criminelle est, dans les cités fédérées, encore
  rendue par elles-mêmes sous le Principat[182]. La constitution
  municipale de la ville de Bantia,en date du temps des Gracques, que nous
  avons citée tout à l’heure, nous permet d’apercevoir à la fois le libre
  exercice de cette souveraineté et l’influence exercée par l’imitation du
  modèle romain : elle donne au peuple de Bantia juridiction sur la personne et
  les biens des citoyens exactement dans les formes du judicium populi romain[183]. En principe
  cette juridiction s’étend, comme celle de Rome[184], sur toute la
  sphère d’autorité de la ville, c’est-à-dire sur tous lés individus qui ,e
  trouvent sur le territoire en question, sans distinction de statut personnel
  ; par conséquent même sur les Italici
  qui s’y trouvent. En droit, l’Athénien est justiciable des tribunaux romains
  pour le crime commis à Rome, et le Romain est justiciable de l’Aréopage pour
  le crime commis à Athènes ; et, lorsque le Romain coupable se trouvait entre
  les mains des autorités alliées, le droit de, punir parait avoir été exercé
  en fait contre lui par les cités autonomes de la meilleure condition[185]. Mais lorsque
  le Romain était hors d’Athènes, il est difficile qu’Athènes en ait obtenu
  l’extradition : en pareil cas, l’affaire était sans doute déférée à un
  tribunal romain sur la demande des alliés. En outre, il est probable que, par
  suite de la position prépondérante de Rome, la juridiction criminelle a été,
  relativement aux citoyens romains et au reste des Italiens, retirée par leurs
  traités à la plupart des cités fédérées en tout ou en partie. Si l’autonomie
  a été retirée à plusieurs de ces cités sous le Principat pour cause
  d’empiétements sur cette juridiction[186], le reproche peut
  s’être rapporté, à côté de la façon dont la juridiction avait été exercée, au
  fait même de l’avoir exercé. Sous le gouvernement meilleur de l’Empire, la répression
  des infractions des citoyens peut ensuite avoir été progressivement soumise
  aux mêmes règles dans les cités autonomes que dans les cités de citoyens. — A
  l’inverse, le gouvernement romain n’a pas seulement soumis les citoyens des
  villes libres aux tribunaux romains en vertu du principe de la souveraineté
  de l’autorité du lien ; il est allé au delà de ce principe soit pour les sou
  mettre à la justice criminelle de l’empire à raison de certains délits[187] ; soit pour les
  y soumettre arbitrairement d’une façon générale[188]. Les villes
  libres partageaient avec les cités de sujets et celles de citoyens la
  possession d’une juridiction criminelle propre ; mais la leur avait théoriquement
  et pratiquement plus d’importance, et elle s’est sans doute aussi maintenue
  plus longtemps. L’intervention des tribunaux romains, qui rentrait pour le
  reste des habitants de l’empire dans le cours légal et habituel des choses,
  était en face d’eux une violation de leurs privilèges[189]. L’absence de
  témoignages suffisants ne permet pas d’étudier cette situation de plus près.

  La justice administrative des villes libres était entre les
  mains de leurs autorités. Le gouverneur romain commettait un empiétement en
  évoquant devant son tribunal une action en paiement d’une dette dirigée
  contre une ville libre[190]. Mais, au moins
  sous le Principat, le pouvoir central avait un droit d’intervention. Des
  contestations existant entre la cité d’Athènes et les propriétaires fonciers
  obligés à lui faire des fournitures sont tranchées, selon une constitution
  d’Hadrien, par la βουλή
  ou l’έκκλησία
  ; mais on peut faire appel devant le proconsul et l’empereur[191].

  Si une cité sujette autonome ou l’un de ses citoyens a été
  lésé par la cité romaine ou par un citoyen ou un sujet romain, la victime a,
  en dehors du droit d’agir devant les tribunaux romains, nécessairement
  contenu dans un pareil traité, celui de porter plainte au gouvernement
  romain, tel qu’il peut être exercé notamment par l’envoi d’ambassadeurs[192] entre deux
  États liés par un traité. Quoique la faculté de s’adresser, en toute
  occasion, en passant par dessus la tête du gouverneur, au gouvernement
  proprement dit ait sans doute eu, même pratiquement, une importance,
  cependant ces communes n’avaient naturellement qu’un droit de doléances, et
  elles devaient s’incliner devant la décision des consuls et du sénat, quelle
  qu’elle frit. En outre, le droit de guerre leur manquant d’ordinaire, elles
  n’avaient, lorsqu’elles étaient lésées par un État dépendant de Rome ou même
  par un État indépendant, d’autre ressource que de se plaindre aux Romains, et
  elles étaient également responsables devant eux si un autre État se plaignait
  d’elles. Les deux cités jouaient, surtout lorsqu’elles dépendaient toutes
  deux de Rome, le rôle des parties, et les consuls et le sénat celui des
  autorités judiciaires[193]. Cependant
  cette procédure a toujours eu plutôt pour caractère de soumettre un débat
  survenu entre deux États è l’arbitraire plus ou moins obligatoire d’un
  troisième, et même elle n’a jamais reçu de limitations précises[194] ni de formes
  procédurales arrêtées[195].

  En matière civile, les restrictions, que nous trouverons
  apportées dans les cités de citoyens à la compétence des autorités
  municipales au profit du préteur ou du gouverneur, ne comportent aucune
  application aux cités autonomes. Le citoyen d’une ville latine procède aux
  affranchissements et à tous les autres actes légaux devant ses magistrats,
  tandis que celui qui appartient à une cité de citoyens ne peut y procéder que
  devant les magistrats de l’empire[196]. Les
  limitations apportées aux affranchissements romains ne s’appliquent pas, en
  principe, aux affranchissements latins. Tandis que les procès déférés aux
  magistrats des cités de citoyens ont ; dans une certaine mesure, le caractère
  d’affaires de justice de paix, par suite de la compétence réservée sur les
  affaires importantes aux tribunaux de l’empire, les tribunaux des villes
  fédérées sont saisis de tous les procès et ont qualité pour les trancher
  tous. Cette distinction se manifeste avec une grande vigueur dans la
  limitation apportée au droit de juridiction des cités de droit latin de la
  Gaule cisalpine, lors de leur entrée dans le peuple Romain en 705[197]. Cependant nous
  avons déjà remarqué que lorsque Vespasien donna la latinité aux villes
  espagnoles, il ne leur accorda pas la plénitude de l’autorité judiciaire. — La
  réciprocité internationale exige que les procès civils soient régis par le
  droit du tribunal du lieu ; et ce principe a été reconnu par les Romains pour
  des cités particulières, par exemple pour Chios[198]. Le Romain ne
  pouvait poursuivre le Chiote domicilié dans sa patrie que devant le tribunal
  de son domicile, et, si lui-même avait établi à Chios sa résidence durable (consistit),
  il pouvait être poursuivi devant le tribunal du lieu, décisions qui avaient
  toutes deux une importance pour les nombreux négociants romains et italiens
  qui se trouvaient dans les provinces. Mais il est probable que cette
  réciprocité n’était établie que dans un petit nombre de traités d’alliance[199], et, même lorsque
  c’était le cas, le principe a dû souvent être violé par des dispositions
  d’exception et tel procès qui aurait été rigoureusement du ressort du
  tribunal allié être déféré aux autorités romaines et aux jurés italiques.

  En ce qui concerne l’application aux villes libres des
  règles établies à Rome pour la division du temps, les poids et mesures et les
  monnaies, la dispersion de ces recherches en une infinité de spécialités ne
  nous permet que d’indiquer approximativement les diverses catégories. En
  général, les règles romaines ne régissent pas les villes libres, notamment
  les villes libres italiques, tant qu’il en subsiste. Mais cependant ici
  encore les empiétements de la puissance exerçant l’hégémonie n’ont pas été
  rares.

  Quant à la mesure du temps, les calendriers des villes
  italiques divergents du calendrier romain n’ont disparu qu’avec leur entrée
  dans le peuple romain : c’est un fait connu[200]. Les cités
  autonomes n’étaient pas non plus obligées de se conformer au calendrier,
  provincial romain dont nous nous occuperons plus loin : la preuve en est dans
  les calendriers divergents de diverses villes libres d’Asie[201] et de Syrie[202] ; la présence
  d’un pareil calendrier a l’époque romaine est un criterium d’autonomie[203].

  Le calcul provincial des années, se rattachant, comme nous
  l’expliquerons dans la partie suivante, à une mesure générale prise par les
  Romains lors de leur entrée en possession de la province, ne s’impose pas
  davantage aux villes libres. Ce n’est qu’exceptionnellement qu’elles
  calculent les dates d’après l’ère de la province, et, lorsque cela a lieu, le
  mode de calcul a probablement en droit une autre source. Les villes libres de
  Syrie, qui se servent, comme les villes non autonomes, de l’ère des
  Séleucides[204],
  l’ont conservée depuis l’époque antérieure aux Romains. Ailleurs, par exemple
  en Macédoine[205]
  et en Syrie[206],
  l’année de l’occupation romaine est en même temps celle de la délivrance à la
  ville de ses lettres de liberté, et, par suite, le calcul des années à partir
  de la concession de l’autonomie, fréquent dans les villes libres, se trouve
  se rencontrer en fait avec le calcul par l’année de la conquête romaine. Par
  conséquent, l’usage de dater par l’année de la conquête n’est pas à lui seul
  une preuve de l’absence d’indépendance ; à l’inverse, l’usage d’une ère qui
  ne part pas de l’année de la conquête n’implique pas nécessairement la qualité
  de ville libre ; car, bien que les ères de ce genre qui se rencontrent à
  l’époque romaine appartiennent en grande majorité à des villes libres, les
  villes non autonomes elles-mêmes comptent souvent les années en partant d’une
  autre date que celle de la conquête[207].

  Le droit de designer les années d’après les magistrats
  locaux est naturellement compris dans l’autonomie ; mais les cités véritablement
  autonomies le partagent avec les cités sujettes pseudo-autonomes et avec les
  cités de citoyens. — La désignation de l’année par les noms des magistrats
  romains n’est pas seulement en conflit avec l’autonomie : elle exprime en
  outre avec violence le lien de dépendance. Il est difficile qu’elle ait
  jamais été employée par les alliés italiques, Dans les cités autonomes extra-italiques,
  on date par les consuls et par les empereurs tout comme dans le territoire
  proprement dit de l’empire, au moins sous le Principat qui fit énergiquement
  ressortir leur qualité de partie de l’empire. Au contraire, on évite en
  principe les dates tirées du nom des gouverneurs de provinces, quoiqu’on en
  trouve aussi des exemples, au moins en Syrie, dés l’époque d’Auguste[208].

  Relativement aux poids et mesures, on n’aperçoit, au moins
  dans l’état actuel de nos connaissances, aucune différence de principes entre
  les membres de l’empire autonomes et sujets, et nous ne pouvons que renvoyer
  à la partie qui suit.

  Il en est autrement pour l’argent et les monnaies de
  l’époque ancienne. La liberté illimitée en cette matière est, au sens propre,
  aussi bien en théorie qu’en pratique, le criterium de l’autonomie, et il n’y
  a pas d’autre domaine où nous puissions aussi bien suivre les progrès de
  l’hégémonie de Rome. Il faut y distinguer, d’une part, l’exclusion des
  monnaies étrangères du cours forcé dans l’intérieur de l’État, et, d’autre
  part, la restriction et la suppression du droit de battre monnaie.

  Les plus anciennes règles relatives aux équivalents
  généralement admis pour le commerce, et à leur évaluation sont par essence
  internationales : le commerce s’est certainement fait, dans le sein de la
  ligue latine, dès ses origines, soit par, suite d’une coutume ancienne, soit
  en vertu de résolutions de la confédération, en employant comme monnaie ou
  bien les moutons eues bœufs que l’on comptait par tètes, nubien le cuivre,
  l’argent et plus tard aussi l’or, que l’on pesait, un rapport officiel fixe
  de valeur étant selon toute apparence admis entre les trois métaux. Hais,
  lorsque le progrès eut conduit à faire des pièces de monnaie marquées des
  armes des cités, ces pièces n’eurent probablement de valeur légale que sur le
  territoire de l’État qui les frappait et l’as romain ne valut probablement
  dans le reste du Latium que son poids de cuivre, tout comme les monnaies de
  cuivre latines à Rome. Il peut y avoir eu entre des cités particulières des
  arrangements conventionnels sur la circulation„ réciproque de leurs monnaies
  ; mais il n’y a pas eu entre Rome et les villes latines de convention
  générale telle que par exemple celles conclues entre les villes alliées
  d’Achaïe et du Bruttium ; car il n’y a aucune concordance de métal ni de
  valeur : Rome et un certain nombre d’autres villes, probablement latines pour
  la plupart, fondent ou frappent du cuivre lourd au pied de dix onces, Hatria,
  Ariminum et d’autres villes de la côte orientale du cuivre lourd au pied de
  quatorze onces, Cales, Teate, Cora, Signia, Alba dans le pays des Marses, de
  l’argent en pièces diverses[209]. Selon toute apparence,
  les villes admises à l’alliance avec Rome ont gardé leurs droits monétaires
  intacts jusqu’à la première guerre punique ; dans ce temps-là, la monnaie
  n’était qu’une marchandise en dehors du territoire où elle avait été émise[210], et chaque cité
  indépendante qui frappait des’ monnaies en réglait comme elle l’entendait le
  métal et la valeur.

  Mais, vers le temps où commence à Rome la frappe de la monnaie
  d’argent, vers l’an 486 de Rome, après la guerre de Pyrrhus et peu avant la
  première guerre punique, on voit commencer également la limitation de
  l’autonomie des alliés en matière d’argent et de monnaie et la concentration
  des droits qui s’y rapportent entre les mains de l’État dirigeant[211].

  Le but, poursuivi par le gouvernement romain était
  d’arriver à monopoliser la frappe des monnaies de valeur dans tout le domaine
  soumis à son autorité, et il l’a d’abord atteint en Italie. La frappe de
  monnaies d’argent a nécessairement été interdite, au moment de leur
  fondation, à toutes les colonies latines fondées depuis cette époque, et le
  droit d’y procéder doit également avoir été retiré à la même date aux autres
  villes alliées latines et italiques[212]. Des mesures
  analogues paraissent avoir été prises pour la frappe d’espèces de cuivre ;
  elle cesse bientôt après, surtout comme frappe de monnaies de valeur.

  Hors de l’Italie, Rome semble s’être d’abord préoccupée de
  supprimer la frappe de monnaies d’or. Les Romains eux-mêmes ne fabriquèrent
  pas, comme on sait, en général de monnaie d’or avant César. Riais leur
  commerce se faisait déjà depuis longtemps principalement à l’aide d’or en barres,
  et il est très vraisemblable qu’ils ont, dès avant le temps où l’Orient fut,
  au sens propre, réduit en provinces, interdit, dans le territoire soumis à
  leur autorité, cette frappe de pièces d’or dont ils s’abstenaient eux-mêmes[213].

  La frappe de grandes monnaies d’argent est d’abord restée
  permise aux cités autonomes extra-italiques sous la domination romaine ou
  même n’y a commencé que sous cette domination. La frappe de monnaies
  conformes au système du denier romain leur a même, au début, parfois été permise.
  Au reste, tout doit avoir dépendu là des clauses des traités. Athènes,
  Massalia, Rhodes, les ligues de villes macédoniennes, les villes de l’Espagne
  citérieure, qui peuvent certainement être classées à cette époque parmi les
  alliés autonomes[214], ont, en
  qualité d’alliés dépendants de Rome, soit continué à frapper des pièces
  d’argent de grand modèle sur le type antérieur, soit, comme les Espagnols,
  commencé à en frapper seulement depuis la conquête et au pied romain. Ces
  monnaies n’avaient cours légal que dans le territoire où elles étaient
  frappées, ainsi qu’il va de soi et qu’il est attesté, même pour l’argent d’Osca frappé au pied romain, par les lieux
  de trouvailles et par les témoignages des écrivains[215]. La
  concentration du gros commerce dans les mains des négociants romains aura
  pourvu à la substitution pratique du denier romain au tetradrachmes attique
  dans son usage universel. — Mais, si les choses se sont passées ainsi aux
  débuts de la domination romaine, les Romains ne s’en sont pas tenus là. Lorsque
  l’occasion s’en est présentée, la frappe des grandes pièces d’argent a été
  limitée entre les mains des cités fédérées ou leur a été enlevée. Selon toute
  vraisemblance, la frappe de l’argent a cessé à Athènes après la prise de la
  ville par Sulla[216], à Massalia
  après sa prise par César[217] ; à Sagonte[218], à Apollonia
  d’Illyrie[219],
  et à Rhodes[220],
  elle n’a du moins pas duré jusqu’au Principat. A prendre les choses en bloc,
  on peut poser en règle, probablement déjà pour les derniers temps de la
  République et certainement pour le Principat, que la frappe de monnaies de valeur
  y a été retirée aux États autonomes dépendants et est devenue un privilège
  spécial de l’empire. Sans doute les exceptions ne font pas complètement
  défaut. De grandes pièces d’argent ont été frappées, du temps des triumvirs
  ou sous Auguste, par la ville autonome de Tripolis en Syrie[221], et par la
  confédération également libre de Lycie[222] sous Hadrien et
  Antonin le Pieux, par la ville libre d’Amisos dans le Pont, et par celle de
  Tarse et d’autres encore en Cilicie[223]. Les royaumes
  de Maurétanie, le royaume du Pont de Polemon, le royaume nabatéen en Arabie
  et surtout le royaume du Bosphore ont, tant qu’ils ont existé, frappé des
  pièces d’argent et même en partie aussi des monnaies d’or[224].

  Le droit de frapper de petites monnaies est resté aux
  États autonomes : ainsi, par exemple, en Italie, les cités autonomes, après
  avoir été dépouillées du droit d’émettre des monnaies d’argent, continuèrent
  à émettre de petites monnaies de cuivre, ou même commencèrent à le faire,
  comme les villes autonomes de Copia et de Valentia fondées en Italie
  méridionale en 561 et 565. Mais le même droit fut accordé dans une large
  mesure aux cités sujettes. On ne voit pas en principe en cette matière de
  privilège accordé aux premières sur les secondes. Sous l’Empire, il semble
  avoir fallu partout, pour de telles émissions, une permission spéciale du
  gouvernement, à laquelle il est fait allusion à titre isolé, même pour des
  villes libres[225]. Cependant il
  est remarquable qu’en Afrique, en dehors de quelques cités de citoyens, le
  droit de battre monnaie n’a été exclusivement exercé que par des cités
  autonomes[226].
  En ce qui concerne l’empreinte, l’effigie de l’empereur et le nom de
  l’empereur sont aussi plus fréquemment omis sur les monnaies des villes
  autonomes que sur celles des villes sujettes et des villes de citoyens[227].

  La limitation du droit de battre monnaie entraîne
  nécessairement après elle d’autres limitations de la souveraineté monétaire,
  soit l’admission légale des monnaies de l’État dominant et la circulation
  dans les États alliés, soit la réglementation et le contrôle des émissions de
  l’État dépendant par l’État dominant, en particulier l’introduction du pied
  romain dans le monnayage autonome. Lorsque Athènes perdit le droit de frapper
  des tetradrachmes et ne put plus émettre que de la monnaie de billon, le
  denier dut nécessairement y être introduit et la monnaie de billon être mise
  en rapport avec lui. Cependant ces mesures pouvaient aussi précéder la
  limitation du droit de battre monnaie, et cela a probablement été le cas le
  plus fréquent : a Athènes par exemple, on a de bonne heure admis le denier au
  cours officiel et mis le, poids et le titre du tetradrachmes en relation avec
  ceux de, la monnaie romaine. Nous ne savons que peu de chose sur ces
  réglementations. A Athènes, du temps où le denier était la seule monnaie
  ayant cours légal et où il y avait à côté de lui une monnaie d’appoint
  autonome, l’ancienne drachme de six oboles devint à son tour l’obole du
  denier de l’empire, de sorte que ce denier se divisait dans le territoire
  d’Athènes en 6 drachmes locales et 36 oboles[228]. A cette
  drachme attique d’1/6 de denier ou,
  peut-on dire encore, au talent attique de 1000 deniers, correspondent les
  types de monnaie d’appoint établis pour d’autres cités autonomes également
  dépouillées du droit propre d’émettre des monnaies d’argent : le talent de Neapolis
  de 6 deniers, celui de Rhegion d’un ½ denier[229] ; de même celui
  qui sert de fondement à la désignation de la pièce de cuivre rhodienne du nom
  de δίδραχμον.
  La drachme provinciale des Romains étant comme le denier d’empire divisée
  selon le système de l’as, il y avait encore, dans ce maintien du système des
  drachmes et des oboles, une conséquence de l’autonomie[230]. — On peut
  rattacher à la même idée le fait que l’État client du Bosphore, de même qu’il
  frappe, des monnaies d’or, suit, pour sa monnaie d’appoint, un système de,
  division analogue mais non pas identique à la division duodécimale romaine[231].

  Il n’a jamais été accordé aux alliés dans leur ensemble de
  privilèges personnels généraux tels que ceux qu’avaient les Latins
  relativement au commercium et à
  l’acquisition du droit de cité romaine. Le droit d’exil sans réciprocité qui
  fonctionne pour les États non latins est un privilège des citoyens romains :
  il assure au Romain qui déclare vouloir émigrer à Naples, non pas sans doute
  le droit de cité de cette ville, mais cependant l’entrée dans le peuple
  napolitain et par suite la sortie du groupe des citoyens romains. Mais, si un
  Napolitain vient à Rome, il n’y devient pas pour cela membre de l’État romain
  et son statut personnel n’est pas modifié. Un acte conclu dans les formes
  romaines avec un pérégrin est nul, l’institution d’héritiers et le legs faits
  entre Romains et pérégrins sont également nuls, que le pérégrin appartienne
  ou non à une cité alliée. Des privilèges particuliers peuvent bien avoir été
  accordés, quant au conubium[232], ou au commercium[233], à des
  étrangers ou à des cités étrangères isolées, en particulier dans la période
  antérieure à la guerre sociale pour favoriser le commerce entre les
  Romano-Latins et le, reste des Italiens autonomes et par suite la fusion des
  races. Mais il n’y a certainement pas eu de dispositions générales de cette
  espèce. Les avantages personnels accordés aux Italiens en matière militaire,
  en matière de douanes, rapprochaient leur condition de celle des Latins et
  ont essentiellement contribué à faire entrer dans une seule nation
  politiquement unie non pas seulement les cités latines, mais toute l’Italie ;
  il n’a jamais été accordé de telles faveurs aux membres des cités dépendantes
  ordinaires.

   

  
 







 





















[1]
Les cités qui possèdent le droit de cité romaine, si limité qu’il soit, comme
Capua et Cære, ne font pas partie des alliés italiques. Il est possible que, dans
certaines d’entre elles, l’annexion ait été précédée par cette union militaire
dépendante. Mais il n’y a pas d’indices précis qui indiquent nulle part un tel
développement.








[2]
La réglementation fixe de ces contributions navales peut n’avoir eu lieu qu’en
457, lors de la création des quatre questeurs de la flotte ; cf. tome IV, dans
la théorie de la Questure, le début de la section des questeurs italiques. Mais
l’obligation elle-même est certainement aussi ancienne que l’alliance.








[3]
C. I. Gr. 5799 (sans nul doute authentique) ; cf. même recueil, 5491.
5152, et le volume du Sénat. Les autres expressions telles que στρατήγος,
άγοράνομος,
ταμίας, sont du
grec général, et sont aussi probablement toutes et certainement la seconde, en
même temps napolitaines.








[4]
Assurément nous n’avons pas d’informations suffisantes sur les conditions de
soumission définitivement imposées aux Samnites, et il est possible que cette
réglementation ne soit intervenue qu’en 452, après la guerre de Pyrrhus.








[5]
Ravenna était encore une ville fédérée en 665 (Cicéron, Pro Balbo, 22,
50). Cf. Hermes, 16, 33.








[6]
C’est ce que montre la sentence arbitrale des Minucii de 637 (C. I. L.
I, 199).








[7]
Cf. mon étude sur cette liste, Rœm. Forsch. 2, 382 et ss.








[8]
Sénatus-consulte relatif aux trois capitaines (C. I. L. I, n. 20) de
676, ligne 20.








[9]
Dans le sénatus-consulte qui régla les relations avec Ambrakia en 567, par
conséquent avant que cette ville appartint à l’empire, il était spécifié, ut... portoria quæ
vellent terra marique caperent, dum eorum immunes Romani ac socii nominis
Latini essent (Tite-Live, 38, 44, 4).








[10]
Le consul de 622, P. Popillius se glorifie (C. I. L. X, 6950) de ce que : Prætor in Sicilia fugiteivos Italicorum conquæisivei
— c’est-à-dire d’avoir fait la chasse aux esclaves des Grecs de l’Italie
méridionale.








[11]
La désignation officielle romaine nominis Latini ac
socii n’était pas seulement incorrecte en elle-même ; elle
n’excluait pas clairement les Athéniens et les autres alliés d’outre-mer
étrangers à l’union militaire. La plus ancienne mention qui soit faite des Italici dans le sens postérieur, comme les
détenteurs lu grand commerce dans les provinces, se trouve dans l’inscription
d’Halæsa, C. I. L. X, 7459, si cette inscription appartient réellement à
L. Scipio, préteur en 561. Ils sont en outre nommés ait sujet de la guerre des
esclaves de Sicile de 622 (C. I. L. X ; 6950 ; Diodore, 34, 3, 2-r) ; à
l’occasion de la guerre de Jugurtha en 643, à Cirta (Salluste, Jug. 36)
; dans l’inscription de Délos de 657 (Bull. de corr. hell. 4, p. 190).
La réunion des Italici et Græci quei in insula
negotiantur dans les inscriptions de Délos, Eph. epigr. IV,
77. V, 334, mérite d’être remarquée.








[12]
Salluste (Jug. 36) et le continuateur de César (Bell.
Afr., 36) les citent en Afrique ; Diodore, 5, 26, 3, les cite en Gaule.








[13]
Cf. Hermes, 21, 411 et ss.








[14]
Les καλίκιοι,
mentionnés par Polybe, 30, 19, dans la description de la tenue d’un affranchi
romain, sont appelés ύποδήματα
Ίταλικά par Appien, qui reproduit ce
passage, Mithr. 2.








[15]
Les écrivains latins donnent la dénomination Italici
aux insurgés de la guerre des Marses ; mais ils s’appellent eux-mêmes, sur
leurs balles de fronde (Zangemeister, Eph, epigr. VI, p. 11), et ils
sont appelés, chez les Grecs, Itali ;
leur nouvelle capitale est aussi appelée, sur les monnaies, Italia et, chez les écrivains, Italica (Hermes,
21, 418, note 1).








[16]
Hermes, 19, 29 et es. Les cités qui n’avaient pas été fondées par Rome,
mais qui étaient organisées selon le type italique, comme Ravenna et Genua,
peuvent aussi avoir été alors admises au droit de cité.








[17]
Des inscriptions datées des Italici,
analogues aux anciennes, se rencontrent pour les années c. 668 (Eph. ep.
V, n. 184) et 680 à Délos (Bull. de corr. hell. 8, p. 146), pour 663 (C.
I. L. III, 531) et 687 (C. I. L. III, 532 = Eph. ep. V, n.
1426) à Argos. Les negotiatores Italici
d’Afrique dans le Bell. Afr. de César, 36, sont de même nature. Il
faudrait aussi entendre dans le même sens les 'Ρωμαΐοι
καί Ίταλοί nommés par
Appien, Mithr. 22, au sujet du massacre de Mithridate, s’il ne fallait
pas plutôt voir là une confusion de l’auteur. Tous les autres historiens ne
nomment que les citoyens romains, et avec raison ; car la concession générale du
droit de cité était alors déjà accomplie. En tout cas, les Romains sont
incorrectement nommés à côté des Italiens ; car les premiers sont compris parmi
les seconds.








[18]
Les inscriptions non datées d’Italici
semblent aussi être toutes antérieures à César. C’est un point incertain de
savoir si les Romains avaient fait précédemment
des dédications à Délos (C. I. Gr. 2285b et à ce sujet Eph. ep.
V, p. 603) ; le plus ancien monument sûrement daté que je connaisse qui nomme
les Romains au lieu des Italici est l’inscription
des civeis Romanei quei Mytileneis negotiantur
de l’an 723 (C. I. L. III, 455).








[19]
Tite-Live, 4, 30, 1 : Æquorum legati fœdus ab
senatu cum petissent et pro fœdere deditio ostentaretur. De même
Capua, Tite-Live, 7, 31, 4. Un autre exemple dans Tite-Live, 31, Il. A l’époque
où la prépondérance de Rome était reconnue, il était d’usage de former
simplement la demande et d’attendre de Rome la fixation des conditions
(Tite-Live, 42, 6, 8. c. 25, 4. 11).








[20]
Tite-Live, 43, 6, 10.








[21]
Polybe, 20, 9, 12. Tite-Live, 8, 2, 13. c. 19, 1. 37, 45, 2. 42, 8, le sénat
réprouve les mauvais traitements prescrits par le consul de 581, M. Popillius,
contre les Satielli deditos in fidem populi Romani.
De même 8, 25, 3. 33, 38, 7. Dedere se
et l’indicionem esse qui en résulte ne
différent pas juridiquement d’in fidem se dare
et de l’in fidem esse correspondant. On
pense plutôt, dans le premier cas, à la reddition d’un vaincu et, dans le
second, à une soumission volontaire : dans le premier, à l’absence de droit des
individus soumis, dans le second, et la grâce du vainqueur ; c’est ainsi que,
dans le droit privé, fides s’emploie principalement pour le lien de clientèle (lex repetundarum, ligne 10). Si Cicéron dit, Verr.
3, 6, 15, en parlant des Siciliens, in amicitiam
fidemque populi Romani venire, c’est là une expression voilée pour
désigner la sujétion légale. Les deux notions peuvent également ou se lier
entre elles, ainsi que dans les textes cités plus haut, on s’opposer l’une à
l’autre. In fide populi Romani esse est
employé par Tite-Live, 8, 1, 10, en opposition à in
dicione esse. Les Gaulois disent de même, 39, 54, 7 : Redisse se prius in fidem quam in potestatem populi Romani.
Le consul de 513, Q. Catulus fait dans le même sens traiter moins durement les
Falisques vaincus en invoquant l’idée Faliscos non
potestati sed fidei se Romanorum commisisse (Val. Max. 6, 5, 1).








[22]
La relation établie entre la sociorum formula
et le lien personnel d’amitié dans Tite-Live, 41, 16, 7, et dans le décret
d’Oropos de 681, est une translation incorrecte.








[23]
La royauté vassale de Chypre fut retirée au roi Ptolémée par une loi romaine,
par cette raison que le titre de socius
ne lui avait pas encore été reconnu (Cicéron, Pro Sest. 26, 57). Un
autre exemple frappant est fourni par la saisie de la Cappadoce en l’an 17
après J.C. Auguste reproche au roi des Nabatéens Arétas d’avoir pris possession
du pouvoir sans l’aveu de son suzerain (Josèphe, Ant. 16, 9, 4).
Archélaos, fils du roi des Juifs Hérode, attend, pour entrer en fonctions,
qu’Auguste ait confirmé le testament de son père (le même, 17, 8, 4 et ss.). Il
n’est pas besoin de dire que la casuistique qui considérait les traités des
rois comme purement personnels avait son côté très pratique.








[24]
V. tome I, la théorie des Actes conclus avec un État étranger, sur le Fœdus.








[25]
Les traités avec Carthage étaient tous en la forme des fœdera (Polybe, 3,25 ; Tite-Live, 30, 13) ; amis
ils ne fondaient comme effet durable que l’amicitia.
Il en est de même des premiers traités avec les Samnites (Tite-Live, 7, 19, 4.
8, 2, 1) et d’autres cas nombreux.








[26]
Cicéron, dans sa discussion du droit des cités fédérées, prend pour exemple les
Latins, mais en montrant clairement qu’on ne les appelle pas de ce nom (Pro
Balbo, 24, 54 : Latinis, id est fœderatis).








[27]
Dans les listes des villes de Pline, pour la Sicile (3, 8), la Bétique (3, 1,
17), la Tarraconaise en général et ses conventus
(3, 1, 18. c. 23-25, et 3, 5, 77), la Lusitanie (4, 22, 117), la Maurétanie (5,
2) et l’Afrique (5, 4, 29), les oppida Latinorum
(Latina, Latii,
Latinæ condicionis, Latio donata) sont sans exception après les cités
de citoyens et avant les fæderata. Les
derniers font donc partie des peregrini
qui sont opposés aux Latins.








[28]
Les reges avec lesquels Claude conclut
un fœdus à Rome avec l’assistance de
fétiaux (Suétone, Claud. c. 25) sont probablement des rois de Bretagne
appartenant à l’empire, tels que Cogidumnus (Tacite, Agric. 14, C. I.
L. VII, 11) ; s’il était venu à Rome, à cette époque, des rois
n’appartenant pas à l’empire, nous le saurions sans doute. Pour l’époque de la
République, il ne nous est rien rapporté de semblable.








[29]
Ælius Gallus (dans Festus, v. Postliminium,
p. 218) le montre de la manière la plus énergique par l’opposition aux postes
et l’assimilation aux républiques indépendantes en traités avec Rome ; v. en
outre Strabon, 17, 3, 27, p. 839. Quant au fond, la suite de nos développements
montrera cette idée confirmée sous tous les rapports.








[30]
Dion, 54, 9, oppose aux ένοπονδοι,
qui sont administrés τώ
πατρίω σφίσι
τρόπω, l’ύπήκοον
administré κατά τά
τών 'Ρωμαίων
έθη (de même, 38, 36. 41, 55) ; ailleurs (47, 39. 52, 19.
53,5) il oppose, dans le même sens, τό
συμμαχικόν et τό
ύπήκοον. L’autonomie légale et
l’autonomie précaire sont là nettement séparées. Cependant précisément pour
cela le cercle des ένοπονδοι
est plus large que celui des fœderati :
non seulement ce mot est appliqué aux reges socii
(Dion, 40, 20. 41, 55. 52, 31), mais on y comprend même les villes que Cicéron
oppose aux fœderatæ comme étant sine fœdere immunes et libers. — Ένορκος est aussi
employé dans ce sens. Appien, B. c. 3, 102. Polybe, 6, 15, 8.








[31]
Le droit de ville fédérée d’Amisos est attesté ; mais, d’après Strabon, 12, 3,
14, p. 547, elle reçut la liberté d’abord de
César, puis d’Auguste, et, sur ses monnaies, elle s’appelle fréquemment έλευθέρα
(Eckhel, 2, 313). Tyr s’appelle, sur une inscription latine (C. I. L. X,
4601), fœderata, en grec, très
fréquemment αύτόνομος,
Aphrodisias en Carie avait l’autonomie (C. I. Gr. 2845), et il est
expressément fait mention du traité juré par les Romains ; mais le sénatus-consulte
rendu à ce sujet (C. I. Gr. 2737) lui assure, en confirmant les droits
qu’elle avait déjà, notamment ses lois et ses tribunaux propres, seulement la
liberté et l’humanité légale la plus étendue. — Dans les listes de Pline, les
villes fédérées de la moitié grecque de l’empire sont communément citées comme civitates liberæ, ainsi Athènes (4, 7, 24).
Byzance (4, 11, 46) ; Aphrodisias (5, 29, 409) ; Amisos (6, 2, 6) ; Mopsos (5,
21, 91). Quand il est question ailleurs de fédérés chez les Grecs ou
relativement au monde grec, par exemple dans la classification de Strabon, ou dans
les récits du retrait de l’autonomie, c’est en général sous le nom de liberté
que leur condition est désignée.








[32]
Proculus, Digeste, 49, 15, 7, 1.








[33]
Cela se comprend de soi. Mais cependant rien n’a produit de plus grandes
confusions dans l’exposition de ce régime que le mélange des institutions
juridiques des États qui appartiennent à l’empire et de ceux qui n’y
appartiennent pas.








[34]
C’est là le sens de la proclamation connue de 558, Polybe, 18, 46 (= Tite-Live,
33, 32). L’organisation des ligues était nécessairement liée à la conclusion
des traités d’amitié. C’est par là que s’expliquent des indications comme celle
de Polybe, 18, 47. Flamininus régla même la constitution des différentes villes
de Thessalie, d’après les indications des titres de Kyretiæ (C. I. Gr.
1770) et surtout de Narthakion (Bull. de corr. hell. 6, 363). Nous
possédons encore quelques titres de ce genre, la lettre du sénat aux habitants
de Teos en Lydie, de l’an 561 (C. I. Gr. 3045), et celle adressée par le consul
Cn. Manlius, en 566, à Heracleia en Carie (Lebas-Waddington, n. 588). Sénèque, De
benef. 5, 16, c. 6, pense aux mêmes institutions.








[35]
C’est ce que montre notamment la façon dont est traité le postliminium chez le juriste Ælius Gallus (dans
Festus, v. postliminium, p. 218) ; car
le postliminium ne peut fonctionner
qu’entre États indépendants. Proculus qui écrit (sous les Claudiens) en se
reportant par la pensée à cette définition sûrement traditionnelle, Digeste,
49, 15, 7, pr., repousse par conséquent la décision de Gallus. La même
différence d’opinion reparaît au sujet d’une espèce concrète entre Cicéron, Pro
Balbo, 11, 28 et Pomponius, Digeste, 49, 15, 5, 8, qui justifie
ensuite la solution. C’est à la même question que se rapporte Cicéron, De
orat. 1, 40, 182. La théorie ancienne se fonde sur l’indépendance
réciproque des deux États. Ce Menander, que son maître romain aurait pu avant
l’affranchissement revendiquer comme son esclave devant les tribunaux romains,
n’aurait pas pu pour cela être réclamé par lui avec succès devant les tribunaux
d’Athènes. Au contraire, même d’après les idées des Romains, son status devait, s’il retournait dans sa patrie,
être apprécié selon les lois de celle-ci, par conséquent sa condition d’esclave
romain et son acquisition du droit de cité romaine en résultant n’existaient
pas légalement, le postliminium avait
procédé relativement à lui, quoique Rome et Athènes ne fussent aucunement en
état de guerre. De cette manière, un Romain devenu citoyen athénien peut
redevenir Romain en vertu du postliminium
et un Gaditan devenu citoyen romain (par exemple par une réduction en esclavage
romain suivie d’un affranchissement) redevenir Gaditan en vertu da même
principe (Cicéron, Pro Balbo, 12, 29). C’est là le postlimirium in pave ; ce que le Digeste, 50, 15,
5, 2, désigne de ce nom n’est ainsi nommé qu’improprement. La volonté de la
personne dont il s’agit, à laquelle Pomponius, loc. cit., attache une valeur,
importe bien pour le postliminium, in bello, mais non pour celui-ci ; car le droit
de l’autre cité est reconnu ici, même à Rome. Si les jurisconsultes postérieurs
n’admettent plus ces solutions, cela tient à ce qu’ils ne considèrent plus
Athènes comme un État souverain égal en droit à l’État romain. Avec
l’indépendance sa conséquence a disparu. L’idée d’un droit général de l’empire
a prévalu ; et on exclut le postliminium
partout où une poursuite légale romaine était possible.








[36]
La distinction de la révocabilité et de l’irrévocabilité n’est pas faite
expressément ici. Mais elle résulte de la nature de la liberté avec fœdus et sine fœdere (Cicéron, Verr., 3,
6, 13). Ce n’est que par cette raison que les cités fœderatæ
peuvent mieux se défendre contre le gouverneur que les cités simplement liberæ, comme il résulte des témoignages de
Cicéron sur le frumentum imperatum (Verr.
4, 9, 20 rapproché de 3, 73, 150. 5, 12, 56).








[37]
Suétone, Gaius, 3 (Germanicus) libers ac
fœderata oppida sine lictoribus adibat, où il pense à Athènes.
Pline, Ép. 92.








[38]
La distinction est faite de la façon la plus énergique par le jurisconsulte
Proculus : il définit le liber populus,
et il ajoute qu’il peut aussi être fœderatus.
Les catégories constituées par les bats dépendants dont la liberté est garantie
par un serment, par les États dépendants dont la liberté est reconnue, et par
les cités sujettes sont fréquemment opposées les unes aux autres. Appien. B.
c. 1, 102. Servius, Ad Æn. 3, 20. En Sicile, Cicéron, Verr.
3, 6, 13, distingue, relativement aux impôts, les deux civitates fœderatæ, quarum decumæ venire non soleant,
les cinq cités sine fœdere immunes ac liberæ
et les autres cités soumises à la dîme. En Bétique, Pline cite, 3, 1, 7, après
les villes de droit latin, libertate (donata) VI,
fædere III, stipendiaria CXX (cf. 3, 1, 12), où c’est sans doute par
une erreur que les villes libres sont mises avant les fédérées. Dans la liste
de Pline des trois provinces du nord de la Gaule (3, 4), les peuples fédérés et libres
sont distingués exactement. Il y en a quatre des premiers (Carnutes, Hædui,
Lingons et Remi) et onze des seconds d’énumérés. Les titres employés dans les
inscriptions en Gaule et en Espagne correspondent à ces indications : les Remi
sont souvent appelés fœderati (Orelli,
3841. Henzen, 5212), la ville des Helvètes colonia
pia Flavia constans emerita Helvetiorum fœderata (Inscr. Helvet.
175) d’autres cités sont appelées liberæ
en Gaule (Henzen, 5221 ; Comptes rendus de l’Acad. 1877, p. 34) et en
Bétique (C. I. L. II, 2021. 2023). Si Pline, 5, 4, 29, cite, en Afrique,
après les villes latines (parmi lesquelles il faut comprendre d’après sa place
l’oppidum stipendiarium unum) oppida libera XXX et leur oppose les autres civitates ou nationes,
il ne parait précisément y avoir eu là aucune cité admise au fœdus. Les mêmes villes sont aussi désignées
souvent comme libres (par exemple, Utique est appelée par Cicéron, Pro
Scauro, 44, amica populo Romano ac libera
civitas), et encore en même temps comme immunes (Acholla : civitas libera et immunes, dans Bell. Afr.
33, 7, de même Leptis minor, eod. loc. 7 ; Pline, 5, 4, 23) ; mais il
n’y a d’indiqués comme fédérés que les gens d’Utique, dans Cicéron, Pro
Balbo, 22, 51, sans doute par une négligence d’expression. Cette division
terminologique tripartite ne s’applique pas à l’Orient.








[39]
Polybe, 4, 21, 5.21, 19, 9. e. 22, 7. 25, 5, 3. Pale, dans l’île de Kephallenia
(C. I. Att. 3, n. 481) et les villes de Cilicie Mopsos et Sébaste
(Eckhel, 3, 81) portent les deux désignations dans leur titre officiel. Dans
Polybe, 18, 47, 6 = Tite-Live, 33, 34, 6, l’αύτονομίας
n’est pas désignée par là comme étant différente de l’έλευθερία
et comme constituant une condition meilleure ; mais Polybe relève pour les
Orestes de Macédoine la suppression de la domination royale et pour les
Perrhæbi non Macédoniens celle de la domination étrangère ; le régime juridique
établi chez les uns et les autres est donc le même (Willamowitz).








[40]
Seleukos II Kallinikos έβεβαίωσεν
τώ δήμω (Magnesia près du Sipylos) τήν
αύτονομίαν καί
δημοκρατίαν (C.
I. Gr. 3137, ligne 10 ; cf. ligne 65).








[41]
Les nombreuses villes de Syrie et de Cilicie qui s’attribuent le titre αύτόνομος
sur leurs monnaies, sont énumérées par Eckhel, 4, 263. Sont attestées par des
inscriptions : en Syrie, Antioche (C. I. Gr. III, p. 1172, n. 4476 ; cf.
Porphyre, chez Eusèbe, éd. Sali. p. 262), — Balanea (Renan, Mission de
Phénicie, p. 107) — Gaza (C. I. Gr. 5892, sous Gordien), — Tyr (C.
I. Gr. 5853, de l’an 174, après J.-C., cf. Strabon, 16, 2, 93, p. 757 et
Dion, 54, 7) ; en Cilicie Mopsos (C. I Gr. 5885, sous Antonin le Pieux).
— En dehors de ces limites, le titre est porté par Termessos en Pisidie, Tyana
en Cappadoce, et, réuni avec acu0spa, par Pale dans l’île de Kephallenia. Sur
Aphrodisias, cf. C. I. Gr., 2845.








[42]
Etymologiquement socius est parent d’as-secla, sequi,
secundus (Corssen, Aussprache, 2,
29, 153 ; Curtius, Griech. Etym. 58 éd. p. 460).








[43]
Nous ne trouvons assurément l’expression employée que pour les marins de la
marine de guerre, sans qu’il soit fait de distinction selon qu’ils sont
Romains, étrangers ou esclaves, en général par opposition aux soldats de
l’armée de terre reçus à bord (Tite-Live, 9, 38, 2. 21, 49, 7, c. 61, 2. 22,
11, 7. c. 31, 3. 25, 48, 6. 32, 23, 9 ; etc. ; Herm. Haupt, Hermes, 15,
154 et ss.), parfois aussi par opposition aux rameurs (Tite-Live, 37, 40, 9).
Mais cette dénomination ne peut venir que d’une chose : c’est de ce que le gros
de ces matelots était fourni en temps ordinaire par lés villes fédérées
obligées au service de la flotte.








[44]
C’est ce que montrent avant tout les habitudes de langage militaire bien
connues du temps antérieur à la guerre sociale : les contingents des socii sont constamment ceux des alliés italiques,
en règle générale sans qu’on ajoute de qualification pour préciser. Les socii nominisve Latini sont également opposés aux
externe nations dans la lex repetundarum
de 631-632 ; car, les choses considérées dans leur ensemble, les socii étaient alors des italiens et les non
Italiens dés sujets. C’est aussi ce qui justifie l’expression sociale bellum (Tacite, Ann. 6, 12, etc.),
quoiqu’on dise ordinairement plutôt Italici populi
et bellum Italicum. Tite-Live emploie
exceptionnellement l’expression socii et Italici
populi, tandis que Salluste, Jug. 40, 2, dit, en paraphrasant
la formule ordinaire, homines nominis Latini
sociique Italici et qu’il met, 43, 4, les reges a côté des socii nomenque
Latinum. Dans le même sens, la loi agraire détermine plus précisément
les socii nominisve Latini par la
mention de la formula togatorum. On
trouve encore égaiement, dans lés Verrines, les socii
et les exteræ gentes mis en opposition ;
mais, à cette époque, les socii sont
certainement tous en même temps des exteri.
Le langage ancien continue là à faire sentir son influence.








[45]
Cicéron, Pro Balbo, 9, 24. Le même, In Cæc. 3, 7. Suétone, Cæs.
25. Sous Marc Aurèle encore, les arvales font des vœux pour voir prospères : R[es publica populi Romani quiritium, imperium Roma]num, exercitus,
so[ci, natione]s, quæ sub dicione p(opuli) Romani) q(uiritium) sunt
(Henzen, Arv. p. CLXXVIII-CLXXX).








[46]
C’est le cas de la formule amplifiée de Salluste, Jug. 40, 2 et de la
relation de Tite-Live de la défection des villes fédérées dans la guerre d’Hannibal
: Tite-Live, 27, 9, y place le Latinum nomen
ou les Latini avant les socii, et il dit ensuite du refus de concours des
douze colonies : Idem alias colonias facturas, idem
socios.








[47]
Cette violation surprenante de l’ordre chronologique et hiérarchique a sans
doute exclusivement pour but de faciliter grammaticalement le discours :
l’ordre socii nominisque Latini est plus
commode que l’ordre inverse, parce qu’il met le membre de phrase indéclinable
le second. En dehors des titres cités au § La ligue nationale latine, sur nomen Latinum, on trouve :


Socii ac nominis Latini,
Tite-Live, 41, 8, 9. c. 9, 9.


Socii ac Latinum nomen,
Tite-Live, 33,4. 37, 2, 6. 9. c. 39, 7. 40, 4, 6.


Socii ac nünien Latinum,
Tite-Live, 35, 1, 5.


Nomines nominis Latini et
socii Italici, Salluste, Jug. 40, 2.


Socii et nomen Latinus,
Cicéron, Brut. 26, 99 ; De re p. 1, 19, 31. Salluste, Jug.
39, 2. Tite-Live, 43, 6. 39, 20, 3.


Socii et Latinum nomen,
Tite-Live, 22, 27, 11. 34, 56, 5.


Latinum nomen sociique,
Tite-Live, 27, 9, 1.


Socii nomenque Latinus,
Cicéron, De re p. 3, 25, 41. Salluste, Jug. 43, 4. Tite-Live, 8,
3, 8. 10, 26, 34. 36, 3, 43. 41, 14, 10.


Socii Latinumque nomen,
Tite-Live, 22, 57, 40.


Latini sosiique, Tite-Live, 27, 9, 2.


Socii et Latini,
Cicéron, Verr. 5, 24, 60 ; Pro Sest. 13, 30 ; Pro Balbo,
8, 21 ; Læl. 3, 12.


Socii populi ac Latini,
Cicéron, Pro Balbo, 8, 20.


Socii et Latium,
Salluste. Hist. 1, 17. c. 41, 12, éd. Dietsch.








[48]
On trouve très fréquemment, dans Tite-Live, socii
Latini nominis ou socii nominis Latini
employé de telle sorte que le génitif y dépend forcément de socii (29, 24, 14. 30, 41, 5. 38, 35,9.c. 44, 4.
39, 3, 4.40, 1, 5. c. 19, 6. c. 36, 9. c. 43, 7. c. 44, 12. 41, 5, 4. c. 9, 9.
c. 14, 6. 43, 12, 7. 41, 21, 6) ; de même dans Asconius, In Pison. éd.
Orelli, p. 17 : Nominis Latini socios.
Par conséquent la formule, fréquente chez Tite-Live, socium Latini nominis (par exemple, 21, 55. 4. 26, 47, 1. 35,
20, 4. 37, 2, 2. 39, 3, 4. c. 20, 1. 40, 36, 6. 11. c. 4.5, 5. 43, 42, 3) ne
peut pas non plus être considérée comme étant asyndétique dans la pensée de
l’auteur ; les deux termes ont sans doute été conçus comme asyndétiques à
l’origine ; mais, en présence de l’indéclinabilité du second, il était
impossible de le manifester, et cela a fini par ne plus être senti. Cet
obscurcissement du discours aura dénaturé le langage, en même temps que les
Latins et le reste des populations italiques se mélangeaient en fait.








[49]
Tite-Live, 22, 37, 7 : Milite atque equite scire
nisi Romano Latinique nominis non uti populum Romanum. 43, 12, l’un
des consuls reçoit un certain nombre sociorum
nominis Latini, et à l’autre il est Latinorum
major quam collegæ decretus numerus. Per. 20 : Eo bello (pour la guerre des Celtes en 529) populum Romanum sui Latinique nominis DCCC armatorum
(Fabius ?] ha buisse dicit (ensuite
vient, comme on sait, l’énumération de tous les contingents italiques). De
même, 22, 7, 5, c. 50, 6. 23, 47, 8 (où l’expression alterne avec Latini nominis ac socii). 30, 43, 43. 37, 39, 7.
39, 20, 1. C’est pourquoi il ne faut pas non plus changer, dans 22, 38, 1, la
lecture qui nous a été transmise : Dum socii ab
nomine Latina venirent. L’expression n’est là ni meilleure ni pire
que dans tous les textes rassemblés ici. — Si les Latini sont une quantité
innombrable de fois compris parmi les socii
il n’y a pas là une incorrection, mais seulement un emploi du mot fait dans un
sens plus large que le sens rigoureusement technique, tout comme pour le grec
Ces tournures se trouvant dans notre littérature exclusivement chez des
écrivains qui décrivent les institutions du passé, leur langage constant doit
être rattaché à la période ancienne ; mais on ne peut pas peser chaque phrase
particulière au trébuchet, et il faut tenir compte des incorrections de
langage. Cicéron, Pro Balbo, 8, 21 : Julia...
lege civitas est sociis et Latins data,
ne veut pas, nous montre la suite du texte, identifier les deux catégories ;
mais il réunit, par une négligence de langue, la loi Julia relative aux Latins
et la loi Plautia relative aux socii. La formule incorrecte : Socii et Italici populi dans Tite-Live, Per.
72, peut être mise au compte de l’abréviateur. Tite-Live, 41, 8, 9 : Lex sociis ac nominis Latini... dabat, ut cives Romani fierent, est très
choquant, puisqu’il s’agit là indubitablement d’un privilège latin. Cependant
il est cette fois difficile d’imputer la responsabilité de la faute aux
copistes.








[50]
La distinction du simple traité d’amitié et de la relation de société ressort
de la manière la plus énergique dans les négociations entre les Romains et les
Rhodiens en 537 (Polybe, 30, 5, 6 = Tite-Live, 45, 25 ; Polybe, 31, 1, 4. c. 7,
20) à la suite desquelles les seconds turent obligés de renoncer à leur amitié
de 1-Wans avec Rome et de se faire incorporer dans l’alliance militaire (cf. Appien,
B. c. 4, 66). Le roi Philippe reçoit aussi le conseil, quoniam pacem impetrasset, ad societatem amicitiamque
petendam Romam mitteret legatos (Tite-Live, 33, 35, 5).








[51]
Une conclusion révocable est inconciliable avec la nature de l’autonomie
limitée. Niais il est accordé une exemption révocable de diverses charges
pénibles qui y sont contenues (Appien, Hisp. 44).








[52]
Dans le premier traité avec Carthage (Polybe, 3, 22), les Romains, qui traitent
pour eux et leurs alliés, se font promettre que les Carthaginois ne feront de
dommage à aucun Latin ; et le second (Polybe, 3, 24) laisse, d’une manière
analogue, aux Carthaginois la liberté de prendre dans le Latium une ville non
soumise aux Romains et d’en emporter les personnes et les choses. Nous avons
déjà signalé l’opposition énergique qui est faite là entre les sujets alliés et
les amis indépendants. — On ne peut dire avec certitude quelles expressions
latines sont traduites par ύπήκοος
et ύποτάττεσθαί
τινι ; peut-être parere.
— On comprend que, dans un langage rhétorique ou d’opposition, cette condition
puisse être désignée comme une servitude. C’est ainsi que dans un titre
carthaginois (Polybe, 7, 9, 13), les Romains sont désignés comme les maîtres
des Kerkyréens, et que Cicéron (Verr. l. 1, 32, 81) appelle les gens de
Lampsaque condicione socii, fortuna servi.
Tacite, Hist. 21 81, parle même, sans idée d’accentuation spéciale, de reges inservientes.








[53]
La clause majestatem populi Romani conservanto
est interprétée par Cicéron, Pro Balbo, 16, 35, 36 ; de même, peut-être
en partant de cette interprétation de Cicéron, Proculus, Digeste, 49,
15, 7, 1. On ne peut établir que cette formule ait été mise dans le traité
d’une ville italique, et même ailleurs elle n’était pas dans tous les traités ;
nous la trouvons dans le traité avec Cades conclu en 548 et renouvelé en 676
(Cicéron, loc. cit.) et dans le traité avec les Ætoli de 565 selon
Polybe, 21, 32, 2 = Tite-Live, 38, 11, 2.








[54]
Fœdus æquum peut signifier ce qu’indique
le sens des mots, cela va de soi ; dans une série de textes de Tite-Live, (9,
4, 4. c. 20, 8, où il est opposé à in dicione esse.
34, 57, 8. 39, 37, 13) et dans Justin (43, 5, 10 : Fœdus
æquo jure percussum, du traité conclu entre Rome et Massalia après
l’incendie de Rome par les Gaulois), il ne peut non plus être compris que du
traité public fondé sur la reconnaissance réciproque de la pleine souveraineté
des parties. Mais le style officiel douceâtre désigne plutôt par là le traité
qui établit l’hégémonie romaine sans contenir directement la clause de majesté.
C’est ainsi que Proculus, loc. cit., les définit : Liber populus estis qui nullius alterius populi potestati
est subjectus (il faut effacer sive).
Is fœderatus est item, sine æquo fœdere in
amicitiam venit sive comprehensum est, ut is populus alterius populi majestatem
comiter conservaret. Car, puisque l’expression populus fœderatus ne peut être étendue aux cités
qui ne font pas partie de l’empire et que la clause de majesté ne se trouvait
pas selon Cicéron dans tous les traités conclus avec des cités fédérées de
l’empire, Proculus ne peut avoir entendu par fœdus
æquum que le traité qui fonde l’autonomie vassale sans clause
directe de majesté et qui par conséquent suppose en la forme la souveraineté
réciproque des deus contractants. On ne peut non plus comprendre que dans ce
sens la désignation de l’alliance avec Camerinum comme fœdus sanctissimum et æquissimum dans Cicéron, Pro
Balbo, 20, 46, et comme fœdus æquum
dans Tite-Live, 28, 45, 20. C’est aussi avec raison que les Latins appellent,
dans Tite-Live, 8, 4, 2, leur condition umbra
fœderis æqui, et le traité avec Capoue est également considéré de
cette façon dans Tite-Live, 23, 5, 9.








[55]
Les traités que Rome conclut avec Carthage après la guerre d’Hannibal et avec
le roi Antiochus après la bataille de Magnesia, restreignaient leur
souveraineté d’une manière sensible et durable et les mettaient, au point de
vue politique, dans la dépendance durable de Rome ; mais ces :tacs ne perdaient
ni le droit de faire la guerre, ni celui de conclure des traites, et ils
n’entraient pas dans une communauté d’armes perpétuelle avec Rome ; donc, au
point de vue du droit public, ils ne peuvent être comptés que parmi les amici et non parmi les socii popudi Romani. Les villes grecques sont également, après
la défaite de la Macédoine, Politiquement sous le protectorat de Rome ; mais la
réponse de la ville de Chalcis au roi Antiochus selon laquelle elle ne veut
conclure d’alliances que sur les indications (ex
auctoritate) de Rome (Tite-Live, 35, 46, 13), prouve que légalement
elle n’était pas empêchée d’en conclure.








[56]
Le jurisconsulte Proculus compare très justement le droit des Romains sur les populi fœderati et liberi à la clientèle ;
Cicéron dit, d’une manière analogue, De off. 2, 8, 27 : Illud (le gouvernement romain antérieur) patrocinium orbis terræ verius quam imperium poterat
nominari, et Tite-Live, 37, 5i, 19, fait les Rhodiens parler du patrocinium receptæ in fidem et clientelam vestram universæ
gentis (de même les Syracusains, 26, 32, S). Mais terminologiquement
on n’emploie pas ici les mots cliens et clientela. — La position de Reine en face des
États dépendants est encore moins considérée comme un patronales, quoique ce
droit soit attribué, avec une précision technique, sur les colonies latines à
celui qui les a déduites et sur les cités arrivées au fœdus par une dédition aux magistrats qui ont
reçu la dédition ; l’obstacle parait avoir été ici que la cité, comme personne
juridique, pouvait, dans l’ancien droit, difficilement exercer un patrocinium autrement que par l’intermédiaire de
ses magistrats.








[57]
La subsistance religieuse de la ligue des villes étrusques même sous la
domination romaine est attestée soit par l’Ara
de Cære, sur laquelle sont ou étaient représentées ces villes (sont conservées
Tarquinii, Vetulonium, Volci), soit par le remarquable rescrit adressé par
Constantin aux Umbri (Henzen, 5580), soit par divers titres de magistratures
qui se rattachent à cela : le prætor Etruriæ XV
populorum (Vita Hadriani, 19. Sénateurs : C. I. L. IX,
3667. XI, 5132 [= Mur. 767, 7], consul de l’an 168 ; XI, 2699 [= Orelli, 96] ;
autres : C. I. L. XI, 1911 [= Orelli 97]. 2411. 2115 [= Mur. 4039, 1].
Henzen, 6183. 6497 = C. I. L. XI, 3361), dont la fonction est
susceptible d’itération (C. I. L. XIV, 173 cf. p. 479, de l’an 184 ; C.
I. L. XI. 4432) ; en outre l’ædilis Etruriæ
(C. I. L. XI, 2116 [= Willmanns, 2092] 2120. 3257) ; un jurat(us) ad sacra Etruriæ (C. I. L. XI,
1848 = Orelli, 2182) ; un coronatus Tusciæ et
Umbriæ du temps de Constantin (Orelli, 3866). D’après le rescrit de
Constantin, les villes de Tuscie nommaient, selon l’ancien usage, chaque année
un prêtre (sacerdos) et les villes
d’Ombrie en nommaient un second, qui organisaient en commun, à Volsinii, la
fête fédérale étrusco-ombrienne, accompagnée de spectacles Pt de jeux de
gladiateurs (mentionnés aussi dans Orelli, 6183), et ce rescrit sépare la fête
annuelle des Umbri de la tête étrusque et la transfère comme fête indépendante
à Hispellum. Le premier prêtre, le coronatus Tusciæ
et Umbriæ, ne doit pas être différent de celui que, selon les
annales romaines, les villes étrusques nommaient annuellement pour les jeux à
célébrer ad fanum Voltumnæ (sans nul doute à Volsinii) (Tite-Live, 5, 1, 5). Ce
prêtre unique a forcément eu à ses côtés les pseudo-magistrats dont les noms
mêmes indiquent le chiffre multiple ; conclusion à laquelle amène aussi la
rédaction de l’inscription, C. I. L. XI, 2115. Le pays lui-même doit
donc avoir été organisé en populos, et on a certainement élu chaque année au
scrutin, dans l’assemblée du pays, ses deux prætores
et ses deux ædiles ainsi que son prêtre
annuel. Nous avons déjà remarqué que cette organisation trouve une analogie
dans les deux préteurs nommés par les villes dés Latium jusqu’à la dissolution
de leur concilium. Comme corps électoral,
on ne peut penser qu’aux députés des différentes villes ; les dix premiers latins impliquent l’existence d’un sénat
du pays correspondant à ces magistrats et qui était peut-être formé des
magistrats des différentes villes présents à la fête. On ne peut savoir si les XV populi sont les douze villes étrusques
augmentées de trois autres ou les douze villes étrusques réunies à trois cités
représentant l’Ombrie.








[58]
Les huit oppida sub dicione Prænestinorum
(Tite-Live, 6, 29 ; Festus, v. Trientem,
p. 363) et les villes tiburtines d’Empulum et de Sassula (Tite-Live, 7, 18, 19)
ne pourraient pas être invoquées, lors même que les récits seraient mieux
avérés et que l’on ne pourrait pas les considérer comme des vici ; car, dans ces récits, Préneste et Tibur
sont en guerre avec Rome. En temps de paix, il n’y a pas d’exception à la
régie.








[59]
Des cités qui devaient un tribut aux Romains ont été plus d’une fois invitées à
le payer en tout ou partie à une ville fédérée ; mais cela ne change rien
légalement au caractère du tribut, ni à la dépendance directe de Rome seule.
Nous reviendrons sur ce régime au sujet des lieux attribués.








[60]
Les grands saltus, qui sont cités comme
propriété de la colonie de Luca dans la table alimentaire de Veleia, se
trouvaient en partie dans les territoires de Veleia, Parma, Placentia et dans
les montagnes environnantes. Cicéron, Ad. fam. 13, 11. Sur les
possessions crétoises de la ville de Neapolis, cf. C. I. L. X, p. 368,
n. 3938.








[61]
Gilbert, Griech. Staatsalterth. 1, 423. La distinction de ce système et
du système postérieur des épimélètes a été correctement faite par Köhler, Athen.
Mitth. 1, 267.








[62]
Une date approximative est fournie par le fait que l’inscription des clérouques
attiques de Lemnos (sans doute immédiatement avant l’an 588, C. I. Att.
II, n. 593, rapproché de p. 422) montre encore l’ancienne organisation des
clérouques et qu’au contraire l’inscription de Paros, de l’an 612 ou 637, nomme
les épimélètes. L’inscription de Lemnos (Bull. de corr. hell. 4, 543),
qui appartient à la même organisation ancienne des clérouquies, peut facilement
se placer à une époque antérieure à l’organisation de la province d’Achaïe.
C’est à la même époque qu’appartiennent, ainsi que l’a démontré Bœckh, C. I.
Gr. 2270, les résolutions du conseil et du peuple des Athéniens habitant à
Délos dont l’une se trouve dans le C. I. Gr. loc. cit., et dont
deux autres inédites m’ont été communiquées par Th. Homolle. L’une de ces
résolutions est présentée à la ratification du conseil et du peuple à Athènes.








[63]
Rassemblés par Homolle, Bull. de corr. hell. 1879, p. 371.








[64]
Rassemblés par le même, Bull. de corr. hell. 1884, p. 139.








[65]
Inscription de Paros dédiée par le δήμος
τών Άθηναίων, par
les soins de l’épimélète, à L. Cæcilius Q. f.
Metellus (Köhler, Athen. Mitth. 1, 258), qui ne peut être que le consul
de 612 ou celui de 637.








[66]
Henzen, Ann. 1848, p. 55.








[67]
César, B. c. 1, 35.








[68]
Une exception est faite par Antipolis, qui, sans changer de nom, a plus tard un
statut municipal ; mais, en dehors de ce qu’il pouvait en être donné un à un
côme massaliote ; l’assertion de Strabon, 4, 1, 9, p. 184, semble indiquer un
débat juridique, suivi à Rome, dans lequel les Antipolitains auraient soutenu
et fait reconnaître qu’ils étaient indépendants de Massalia.








[69]
C. I. L. V, 7914. Strabon, 4, 1, 9, p. 184. Cf. C. I. L. V, p.
916.








[70]
Après la paix avec Antiochos, on discuta si les Romains avaient attribué les
Lyciens et les Cariens aux Rhodiens comme sujets ou comme alliés (Polybe, 22,
5, 7. 30, 5, 12). Dix ans plus tard, en 577, le sénat décida en somme dans le
dernier sens (Tite-Live, 41, 6, 12 ; Polybe, 25, 4, 5, où l’ambiguïté de la
réponse est relevée ; cf. 25, 5, 1). Après dix autres années, en même temps que
les Rhodiens entraient dans la clientèle romaine, le sénat les déclara libres
(Polybe, 30, 5, 12 ; cf. Tite-Live, 44, 15, 1. 45, 25), et les choses restèrent
en cet état. Les Rhodiens sollicitent ensuite seulement que l’on protège les
propriétés privées qui appartiennent là à leurs citoyens (Polybe, 31, 15, 3).
C’est à l’époque où les Rhodiens avaient là des droits de suzeraineté
qu’appartiennent leur stratège έπί
τό περάν et les trois άγεμόνες
έπί Καύνου, έπί Καρίας,
έπί
Λυκίας, (Röhl, Mitth. des athen.
Instituts, 2, 224).








[71]
Dans les possessions qui restèrent aux Rhodiens, il ne se trouve, ainsi que me
fait remarquer Willamowitz, aucune localité dont l’existence politique
indépendante soit attestée. Il en est ainsi même pour Kalynda (Polybe, 31, 15,
3. c. 16, 5). Les sacra sont ceux de Rhodes. — Les possessions accordées par
Sulla aux Rhodiens au point de vue financier, mais sans droit de suzeraineté,
rentrent dans la catégorie des cités qui devaient un tribu au Romains et qui étaient
invitées à le payer en tout ou partie à une ville fédérée.








[72]
Traité de 565 avec les Ætoli, Polybe, 21, 32, 1 (= Tite-Live, 38, 11, 3
rapproché de c. 8, 10).








[73]
Strabon, 11, 3, 3, p. 665, dit de la ligue des villes de Lycie. Cette ligue
avait donc encore théoriquement le droit de paix et de guerre sous Tibère ; et
il peut en avoir été de même d’autres cités spécialement favorisées. Mais
naturellement c’était là un droit dont on ne pouvait faire usage.








[74]
Naturellement cela n’est vrai que pour les États entrés dans une dépendance en
forme. Les Rhodiens prirent une position différente dans la guerre d’Antiochus
; mais ce ne fut qu’en 587 qu’ils entrèrent dans cette dépendance.








[75]
C’est pour le Bosphore que nous rencontrons le plus nettement le droit de faire
la guerre à l’époque récente (Rœm. Gesch. 5, 292 = tr. fr. 10, 87) ;
mais il n’en était pas autrement pour la Maurétanie, la Cappadoce, l’Arabie,
etc.








[76]
Rœm. Gesch. 5, 421 = tr. fr. 10, 271. Ce droit fut même accordé, lors de
leur constitution en 587, aux républiques de Macédoine, qui n’étaient pas
légalement autonomes. Tite-Live, 45, 29, 14.








[77]
Tacite, Hist. 1, 68 : Rapuerant pecuniam
missam in stipendium castelli, quod olim (depuis longtemps, et non à
l’époque ancienne) Helvetii suis militibus ac
castellis tuebantur. Il ne faut pas omettre de remarquer que les
Helvetii appartenaient alors aux peuples fédérés de la meilleure condition (Hermes, 16, 447).








[78]
L’alliance latine, dans Denys, 6, 93, le dit expressément, et est confirmé par
la relation des armements de 599, où la levée en masse rut en fait soit
prescrite, soit projetée. Le silence des sources, en particulier pour la guerre
d’Hannibal, est encore plus probant : s’il y avait en des maximums
obligatoires, il devrait nécessairement en être question, notamment à propos du
relus de service des douze colonies. Et la preuve du contraire est qu’elles
sont invitées, à titra de peine, à fournir, comme infanterie, le double du
nombre d’hommes le plus élevé auquel se soit porté leur contingent depuis le
début de la guerre, et 120 cavaliers chacune (Tite-Live, 29, 15, 7). Même quant
au fond, il serait contradictoire de déterminer un maximum absolu (et ce n’est
que de celui-là qu’il peut être question) au moment de la fondation d’ana
colonie ; car il était impossible de fixer légalement d’avance le nombre
d’hommes qu’elle aurait plus tard à fournir.








[79]
Cette restriction se trouvait sans doute expressément dans les traités : les
dérogations à cette règle se présentent principalement dans la forme de congés
donnés à des époques différentes (Tite-Live, 31, 8, 7. 10. 32, 1, 5. c. 8, 7.
43, 9, 2).








[80]
Si, dans Tite-Live, 41, 8, 8, en 577, les Samnites et les Pæligni se plaignent
des émigrations de leur patrie, qui n’empêchent pas qu’ils aient après comme
avant le même nombre de soldats à fournir, il ne résulte de là que la stabilité
de fait du contingent dans ces années de tranquillité. Il en est de même de
l’offre des dix-huit colonies, dans Tite-Live, 27, 10, 3, de fournir plus de
soldats qu’il n’en était demandé ex formula,
et de la déclaration des douze colonies qu’elles sont à peine en état de
fournir le simplum ex formula
(Tite-Live, 29, 15, 12). De la disposition du fœdus
des Mamertins, ut novem dare necesse sit
(Cicéron, Verr. l. 5, 19, 59), or peut tout au plus conclure que Messana
n’avait qu’un navire à fournir pour la flotte ordinaire, on n’a pas le droit
d’en déduire que non pas le gouverneur, mais le gouvernement de Rome ne put pas
en demander davantage au cas de nécessité. Il y a nécessairement eu une
certaine classification dés diverses cités obligées, quoiqu’il n’en soit jamais
question expressément.








[81]
Cicéron, Verr. 5, 19, 49.








[82]
C’est ce que prouveraient, s’il en fallait une preuve, les mots de Polybe, 2,
24, 4 et la mobilisation de 529 (Polybe, 2, 24) ; toutes les cités de l’Italie
du Nord, et elles seules, sont appelées en même temps sous les drapeaux.








[83]
Loi agraire de 643, lignes 21. 50 (p. 231, note 1), textes qui, complétés l’un
par l’autre, donnent seuls la formule complète. Elle est abrégée dans
Tite-Live, 22, 57, 10 : Ad socios Latinumque nomen
ad milites ex formula accipiendos mittunt. 27, 9, 3 : Milites paratos ex formula esse. Dans Polybe (2,
24, 4), ils sont appelés αί
συμμαχίδες
πόλεις αί έκ
τής Ίταλίας. Les
indications particulières qui nous ont été conservées (Handb. 5, 397, note 3 ;
E. Marcks, De alis, p. 16) sont parfaitement d’accord avec cela : on ne
trouve pas parmi eux de troupes extra-italiques, et les cités anciennes ou
coloniales latines l’emportent ; mais on trouve aussi des Perusini, des Étrusques,
des Lucani, des Samnites, etc. Les Formiani et les Sidicini, n’appartiennent
pas à ce cercle.








[84]
Cette organisation ne peut être étudiée ici qu’au point de vue politique. Ce
n’est pas le lieu de s’occuper des particularités militaires.








[85]
Sans parler de la nécessité intime des choses, l’identité se révèle dans la
similitude de terminologie. La exhorte de la légion est exactement aussi
ancienne que la cohorte alliée. De même que la : cohorte de la légion est une
réduction de la légion, c’est-à-dire la réunion d’un manipule de chacune des
lignes (triarii, principes, hastati)
avec les individus armés à la légère qui en dépendent, la cohorte auxiliaire en
est également une. Le simple fait que le recrutement des alliés se fonde sur le
cens (Tite-Live, 29, 15, 7) et est nommé d’un nom semblable au recrutement
romain (Polybe, 6, 21, 5) suffit pour impliquer une identité essentielle de
disposition des hommes.








[86]
La colonie latine importante de Placentia fournit une cohorte (Tite-Live, 41,
1, 6) et une turma (Tite-Live, 44, 40,
6). Il est possible que des villes déterminées aient eu à fournir, à titre
ordinaire, plusieurs cohortes ; mais il n’y en a pas de preuves certaines. Les
deux cohortes de Camorinum dans la guerre des Cimbres (Val. Max. 5, 2, 8 et
ailleurs) ne prouvent rien, en face du caractère national de cette guerre. — Nous
n’avons pas de preuves extérieures du rassemblement ; ce peut être simplement
par suite d’une généralisation ou de l’emploi d’une formule d’ensemble qu’il
est question d’une cohors Pæligna
(Tite-Live, 44, 40, 5), d’equites Latini
(Tite-Live, 33, 36, 10). Mais, en présence de la nature des ligues de villes,
un rassemblement ne pouvait guère être évité. — On ne peut aucunement conclure
de ces tournures et de tournures semblables que le concilium
des Pæligni par exemple ait envoyé un contingent aux Romains.








[87]
Et non trois, comme on a voulu conclure de Polybe, 6, 26, 5 (Handb. 5,
396. Polybe, dans un langage assurément de nature à induire, en erreur,
rapporte les douze præfecti sociorum à l’armée
consulaire simple : la preuve en est dans la division des troupes qui sont sous
leurs ordres en deux portions, une aile droite et une aile gauche (c. 26, 9),
tandis que l’armée consulaire double à quatre alæ
(c. 34, 1).








[88]
C’est là la vacatio (= vocatio) ex fœdere
de la lex Julia municipalis, lignes 93
et 103, qui a survécu même à la guerre sociale. Des cités alliées ont pu être
exemptées tout entières, par exemple de la façon dont l’étaient les colonies
maritimes ; mais nous n’en avons pas de preuves.








[89]
Polybe, 6, 21, 5. Le chef de la cohorte prénestine assiégée dans Casitinum ;
Tite-Live, 23, 19, 17, est le préteur de la ville ; l’inscription de Cora, C.
I. L. X, 6527 : Q. Pomponius Q. f. L. Tulius
Ser. f. praitores ære Marlio emerut se rapporte sans doute a ceci.
L’attribution du commandement militaire. qui peut exister dans les cités de
citoyens, faite encore au magistrat du lieu ou a son mandataire, est une
imitation de cela, de même que tout le régime municipal n’est qu’une ombre de
l’ancienne autonomie.








[90]
Il n’est jamais question d’un serment prêté au général romain par les non
romains ; car il n’y a tuas à tenir compte du serment en sous-ordre du camp,
qui est reçu même des esclaves (Polybe, 6, 33, 1 ; Handb. 5, 386).








[91]
Polybe, 6, 21 5 ; Tite-Live, 27, 9. — Ou peut rattacher à cela l’existence d’au
moins trois questeurs dans la colonie latine de Venusia déduite en 463 (C.
I. L. IX, 439) et d’au moins cinq dans celle de Firmum déduite en 490 (C.
I. L. IX, 5351).








[92]
Les cohortes de citoyens romains n’ont pas de chefs, mais les cohortes alliées
en ont. Les chefs politiques des alliés exerçaient en même temps les fonctions
d’officiers, résulte-t-il a la fois de l’analogie des consuls et des questeurs
et des témoignages particuliers (Tite-Live, 25, 14, 4 ; Marquardt, Handb.
5, 996, note 7). Il y a de nombreuses questions qu’il faut laisser sans
réponses : par exemple ; la façon dont s’opérait le rassemblement militaire de
plusieurs contingents politiques ; le rapport dans lequel étaient, au point de
vue des lois pénales militaires, les pouvoirs des officiers d’état-major
romains et ceux des chefs locaux ; mais le principe est clair.








[93]
Ce n’est pas ici le lieu d’étudier ce point en détail (Cf. Marcks, De alis,
p. 21 et les auteurs qu’il cite). L’assertion de
Polybe, 6, 26, 7, selon laquelle, au moins dans l’infanterie, les Romains et
les Italiens se balançaient approximativement, exprime sans doute plutôt le
principe politique, admis par exemple par Scipion, que la réalité des faits.
Dans les exemples isolés, que nous trouvons en grand nombre dans Tite-Live pour
la seconde moitié du VIe siècle, les seconds l’emportent communément en nombre,
sans pourtant que cela aine jusqu’à supprimer à l’égalité approximative.
On ne trouve pas de chiffres proportionnels fixes, et les essais de découvrir
en cette matière des règles précises ont été, à mon sens, infructueux. Il est
probable que la surcharge des Italiens dans les levées s’est plus tard accrue.
Selon Velleius, 2, 15, les Italiens fournissaient deux fois autant de
fantassins que de cavaliers dans la dernière période qui précéda la guerre
sociale, et ce doit être la vérité.








[94]
Handb. 5, 499. Il n’y a pas, dans le territoire habité par les citoyens,
de circonscriptions de recrutement de la flotte distinctes ; on y prenait pour
ce service des individus astreints au service de l’armée de terre, et cela de
préférence dans les couches inférieures qui n’étaient employées au service
militaire qu’en cas de force majeure. L’essai fait par les colonies maritimes
d’étendre leur vacatio rei militaris à
la res navalis (Tite-Live, 30, 3, 4)
montre combien elles étaient étrangères au service de la flotte.








[95]
La liste des villes soumises à cette obligation qui nous sont connues est
donnée R. M. W. p. 322 = tr. fr. 3, p. 197.








[96]
Cicéron, Verr., 5, 19, 49. Les navires fournis par les cités non
fédérées le sont, comme on le voit ici clairement, en vertu d’un autre principe
juridique.








[97]
Les Rhodiens ont fourni jusque sous l’Empire des navires pour la flotte. Dion
Chrysostome, Or. 31, p. 620, compare les charges du temps de la
République à celles du temps présent. Les subsides en argent qu’Hérode accorda
aux Rhodiens (Josèphe, Bell. 1, 21, 11 ; Ant. 10, 5, 3) doivent
aussi nécessairement être rapportés à la flotte de guerre ; car l’État, auquel
allait cet argent, ne construisait pas de navires de commerce. Cf. Rœm.
Gesch. 5, 248 = tr. fr. 10, 26.








[98]
Cicéron, Verr. l. 5, 19, 50 ; ce qui d’ailleurs ne fut pas observé et ne
supposait pas légalement aux réquisitions extraordinaires. Athènes et Massalia
peuvent avoir eu des privilèges semblables. Lorsque les traités postérieurs,
tels que ceux conclus avec Astypalæa et Termessos, ne disent rien de pareilles
prestations, il y a là une renonciation tacite, qui d’ailleurs ne peut avoir
plus d’effet que la renonciation expresse. On ne rencontre pas de telles
exemptions pour l’armée de terre.








[99]
Il n’y a guère eu de cités extra-italiques de droit latin à l’époque où le
système de contingents de la République était en vigueur.








[100]
Cette situation juridique se manifeste de la façon la plus claire dans Appien, Hisp.
44 : Ti. Gracchus conclut en 575 avec les Belli et les Titthi d’Espagne un
traité juré, par lequel ils s’obligeaient notamment à fournir des troupes taux
Romains ; les Espagnols prétendent cependant que remise leur a été faite des
tributs et (selon le nom inexact donné à ce droit par Appien) des ξεναγία, avec
raison, ajoute Appien, mais sans doute, selon l’usage romain, seulement jusqu’à
nouvel ordre. Postérieurement il n’est guère question de telles stipulations.
Il n’était évidemment pas possible de donner dans le territoire d’outre-mer,
une application stable à l’obligation de fournir un contingent, et les
arrangements conventionnels n’étaient ni nécessaires ni obligatoires pour les
circonstances extraordinaires.








[101]
Auxilia est employé par Salluste,
conformément au sens du mot, pour toutes les troupes alliées (Jug. 43,
2. Si, 2), même lorsqu’il ne s’agit que des italiques (Jug. 39, 2), et,
lorsque Tite-Live veut parler des non italiques, il ajoute exterarum gentium (Per. 72), externa (22, 37, 7. 25, 33, 6) ou provincialia (40, 31, 1). L’emploi du mot sans
complément pour désigner les troupes auxiliaires de nationalité étrangère, les alienigenæ (Varron, 5, 90), les socii Romanorum exterarum nationum (Festus, Ép.
p. 17) ne s’est sans doute introduit qu’après la guerre sociale, qui amena la
disparition des auxilia italiques. Au
reste, c’est la un terme purement militaire, et il désigne les divisions de non
citoyens sans que l’on distingue lice sont des contingents d’États autonomes ou
des levées de sujets.








[102]
Après la guerre sociale, les togati
disparaissent de l’organisation militaire. Quand il est question, sous le
Principat, du droit à la toga, elle est
opposée au pallium, et ce n’est pas tant
aux pérégrins qu’aux Grecs qu’elle est interdite, si bien que l’Occident latin
prend dans une certaine mesure la place des togati
de la République.








[103]
Dans les levées en masse des crises de la guerre civile, en n’a certainement
pas omis d’incorporer dans les cadres romains les non citoyens propres au
service ; on aura usé pour cela du droit du général de conférer la cité et
peut-être en outre dune méthode analogue A celle qui donna naissance aux cohortes voluntariorum d’affranchis.








[104]
L’ala, qui porte le nom de la cité fédérée
des Vocontii doit avoir eu pour première origine la conscription opérée dans ce
territoire (Hermes, 19, 45). Les peuples fédérés de la Gaule du Nord,
tels que les Hædui et les Remi servaient aussi dans l’armée romaine On ne peut
pas tirer de conclusions certaines de la présence de villes déterminées dans
les inscriptions des soldats ; car il peut y avoir eu au service des
volontaires venant de villes exemptes. Il y a encore moins à tenir compte de la
non représentation de certaines villes et de certains pays dans les
inscriptions de soldats que nous possédons.








[105]
Hermes, 19, 49. Cela n’avait probablement pas lieu dans tous les États
clients.








[106]
L’égalité des gratifications accordées aux citoyens et aux socii Latini nominis est expressément indiquée an
574 (Tite-Live, 40, 43, 7) et 576 (Tite-Live, 43, 7, 3), sans doute aussi en
567 (Tite-Live, 39, 5, 17) ; il faut sans doute comprendre dans le même sens
toutes les relations anciennes dans lesquelles il n’est pas fait de distinction
; l’attribution d’une demi-part seulement aux non citoyens en 577 excita du
mécontentement (Tite-Live, 41, 13, 8).








[107]
Nous connaissons une offrande faite avec le butin d’Ætolie de 565, qui revint à
Tusculum (C. I. L. I, n. 534). Les inscriptions et les écrivains
attestant des dédications faites par Mummius avec le butin de Corinthe note
seulement à Rome, mais dans toute l’Italie et même à Parma dans la Gaule
cisalpine et à Italica en Espagne (C. I. L. I, n. 544-546). Il n’était,
pour ces présents du général, tenu aucun compta de la condition juridique des
lieux gratifiés.








[108]
Inscription de la colonie latine de Cora, C. I. L. X, 6527.








[109]
V. tome IV, la théorie des Magistrats agris dandis
adsignandis et coloniæ deducenda, sur l’adsignatio.








[110]
V. tome IV, eod. loc. Selon la loi agraire de 643, ligne 24, on
indemnise, en qualité de vetus possessor,
pour la terre commune romaine qui lui est enlevée, non seulement le citoyen
romain, niais le membre d’une cité inscrite dans la formula
togatorum ; et il est question, ligne 31, du poplice deve senti sententia ager fruendus datas aux
colonies et aux municipes des Latins et peut-être des Italiens en général.
Cicéron, De re p. 3, 29, 41. Cf. C. I. L. I, p. 90. Il ne faut
pas confondre avec ces terres les barres communes appartenant aux cités alliées
elles-mêmes, comme par exemple celles de Genua d’après la sentence des Minucii.
Dans les institutions municipales, les terres romaines données en jouissance à
la cité et les terres communes municipales existent également les unes à côté
des autres.








[111]
Appien, B. c. 1, 36.








[112]
Pour les vivres qui sont fournis aux soldats, il est fait une déduction sur la
solde des citoyens ; mais il n’est rien compté aux alliés (Polybe, 6, 39, 15).








[113]
Des contributions volontaires ont même été refusées, par exemple celle des Neapolitani
en 537 (Tite-Live, 22, 32). L’imposition, en 550, aux douze colonies qui
refusaient le contingent d’une contribution annuelle de 1 pour 1000 (Tite-Live,
29, 15, 9) ne fait que confirmer la règle ; au reste, cette disposition pénale
est difficilement restée en vigueur jusqu’à la guerre sociale.








[114]
Le type de la fédération extra-italique doit être cherché dans les relations
avec Massalia et les autres État’s semblables, et l’obligation au tribut n’y
est pas plus prise pour fondement que dans les traités italiques. Partout où il
est tenu compte de l’obligation à l’impôt pour la classification des cités, les
cités fédérées et libres apparaissent comme libres d’impôts, ainsi par exemple
dans Appien et Cicéron.








[115]
Dans les cas où nous possédons les actes de fédération, pour Astypalæa,
Termessos, Aphrodisias, ou Il n’y est pas question de tribut, ou, comme dans le
dernier traité, l’immunité est spécifiée expressément. — L’existence de
l’immunité est attestée expressément pour les cités suivantes qui, en tant que
nous connaissons leur condition légale, ont toutes possédé l’autonomie : en
Gaule, Massalia (Justin, 43, 5, 40, placée par un anachronisme après l’incendie
de Rome par les Gaulois) — en Afrique, Theudalis (Pline, 5, 4, 23), citée comme
ville libre dans la loi agraire de 643 ; — en Achaïe, Sparte (Strabon, 8, 5, 5,
p. 365), — Elateia en Phocide (Pausanias, 10, 34, 2. c. 4), — Pallantion en
Arcadie (Pausanias, 8, 43, 1), — Amphisa (Pline, 4, 3, 8) ; — en Asie, outre
les villes nommées au commencement, avant tout ilion. Rome lui fit obtenir déjà
du roi Seleukos (probablement, Seleukos II Kallinikos : Droysen, Geschichte
des Hellenismus, 3, 4, 387 = tr. fr. 3, 373) l’immunité complète (Suétone, Claud.
25). En conséquence, la liste de Pline, 5, 30, 424, accorde l’immunité à la
ville, et Strabon, 13, 1, 27, p. 595. S’il fut décidé, sous Claude, ut Ilienses omni publico munere solverentur
(Tacite, Ann. 12, 58) ou, selon l’expression de Suétone, loc. cit.,
s’il tributa in perpetuum remisit aux
Iliens, cela ne peut s’entendre que d’une disposition confirmative et extensive
; Callistrate, Digeste, 27, 1, 17, 4 ; — Alabanda (une ambassade
d’Alabanda renouvelle l’amitié avec les Romains, selon l’inscription Bull.
de corn. hell. 10, 299 ; monnaie avec άτελείας
Άλαβανδέων, Monnet, 3,
306, 14, exemplaire net dans la collection Imhoof ; Alabanda
libera, Pline, 5, 29, 109) ; — Lycie, (Appien, B. c. 5, 7) ;
— en Cilicie, Tarse (Appien, loc. cit. ; Lucien, Macrob. 21) ; —
en Syrie Laodicée (Appien, loc. cit.).








[116]
Les monnaies d’Alabanda (note précédente) sont absolument isolées.








[117]
Le traité conclu avec les Belli et les Titthi espagnols en 575 le prouve.








[118]
Polybe, 2, 12, 3, sur l’an 526 ; Tite Live, 22,33, 5 ; Josèphe, Bell. 8,
1, 6 (cf. Ant. 14, 4, 4) : Pompée rendit
Jérusalem tributaire des Romains, tribut qui fut plus tard remis par
César (Rœm. Gesch. 5, 501 tr. fr.11, 79). César donna au roi des
Atrébates Commius l’immunité en même temps que le pouvoir (César, B. Gall.
7,76). Antoine imposa des tributs permanents aux princes institués par lui en
Orient (Appien, B. c. 5, 75). Lucien, Alex. 57.








[119]
Lorsque en 53 remise est faite à la ville de Byzance des taxes (tributa) pour cinq ans (Tacite, Ann. 12,
63), il peut difficilement s’agir là de la part appartenant à Rome dans les taxes
sur la pêche du détroit (Strabon, 7, 6, 2, p. 320). La ville était, depuis la
dernière guerre de Macédoine, alliée aux Romains, et elle n’avait sûrement pas
été alors grevée d’un tribut ; mais elle eut sans doute sa condition
définitivement réglée par Pompée lors de l’organisation de la province du Pont
et de Bithynie, à laquelle elle appartenait (Pline, Ép. 43. 44), et il
peut lui avoir alors été imposé un tribut. — Parmi les villes de la province
d’Asie qui obtinrent, après le tremblement de terre de l’an 17, la remise des
impôts avec d’autres faveurs (Tacite, Ann. 2,47), il y en a deux de
libres, Magnesia près du Sipyle (Strabon, 13, 3, 5, p. 621) et Apolionidea
(Cicéron, Pro Flacco, 29, 71). — Si le roi Hérode réconcilia les habitants d’Ilion avec Agrippa irrité contre
eux, libéra les habitants de Chios de leurs dettes envers les procurateurs de
l’empereur et de leurs impôts (Josèphe, Ant. 16, 2, 2), cela
n’indique sans doute qu’une inobservation temporaire et un rétablissement de la
liberté d’impôts. — Il est surprenant que l’immunité ne soit attribuée, dans
les listes de Pline, qu’à quelques rares villes de droit pérégrin, — Theudalis
en Afrique, les Locriens Ozoles et Amphisa en Achaïe, Ilion en Asie. Mais on ne
peut pas déduire du simple silence du négligent compilateur que toutes les
villes de ces provinces aient été soumises au tribut.








[120]
Si divus Antoninaus (le fils de Sévère) Antiochenses colonos fecit salvis tributis (Paul,
Digeste, 50, 15, 8, 5), Antioche, qui a reçu l’autonomie de Pompée, a donc payé
un tribut, étant ville autonome ; et ici, dans une province impériale, il ne
peut s’agir que d’une perception directe. — La concession par Sévère du droit
colonial romain et de l’exemption d’impôts (jus
italicum) à Tyr et Laodicée en Syrie, qui sont également de vieilles
villes autonomes, ne prouve pas absolument qu’elles aient été antérieurement
soumises a l’impôt ; la nouvelle distinction pouvait consister exclusivement
dans la concession des droits de colonie, et d’autres témoignages attestent l’exemption
d’impôts antérieure de Laodicée.








[121]
L’oppidum stipendiarium unum (Castra Cornelia) que Pline, 5, 4, 29, indique
après les 15 oppida civium Romanorum et
l’oppidum Latinorum unique et avant les
30 oppida libera et les civitates tout court, doit avoir été d’une
condition supérieure à celle des simples oppida
stipendiaria appelés ici civitates
; la place qu’il occupe implique le droit de latinité combiné avec la
soumission à l’impôt.








[122]
Dans le plébiscite relatif aux Termessiens de 683 : Neive
quis magistratus prove magistratu legatus neive quis alius facito neive
inperato, quo quid magis iei dent præbeant ab ieisve auferatur, nisei quod eos
ex lege Porcia (autrement inconnue) dace
præbere oporiebit. A cela correspond les lettres de protectorat
données par César aux Juifs (Josèphe, 14, 10, 2. 6) ; il est donc fait en
première ligne allusion aux réquisitions militaires. Mais cela comprend
également les fournitures faites moyennant indemnité pour l’entretien du
gouverneur et de sa suite (Cicéron, Verr. 4, 9, 20). Les dispositions
connues de la lex repetundarum de César
sur le droit de réquisition du gouverneur et de sa suite dans les provinces
(Cicéron, Ad Att. 5, 16, 3, etc.) s’étendent, tout au moins, aux États
libres. Ce sont là les φιλικαί
λειτουργίαι, qui,
selon Strabon, pouvaient être réclamées même de la ville libre de Sparte.








[123]
La question de savoir si cela a eu lieu, — si prior
defexit, dit le serment (Tite-Live, 1, 24) — est tranchée non
contradictoirement par les autorités romaines, à l’époque ancienne, sûrement
sous l’influence prépondérante du collège des fétiaux. Le droit d’alliance de
Fregellæ a été cassé de cette façon par les Romains en 629.








[124]
Il est inutile de citer des preuves ; la conduite de Trajan à l’égard de la population
d’Amisos est caractéristique à ce point de vue.








[125]
Suétone, Aug. 41, où il s’agit de Cyzique, de Tyr et de Sidon (Dion, 54,
2). Des décisions pénales semblables sont rapportées pour Tibère (Tacite, Ann.,
4, 36 ; Suétone, Tib. 37 ; Dion, 57, 24) ; pour Claude (Suétone, Claud.
25 ; Dion, 60, 17, 24) ; pour Vespasien (Suétone, Vesp. 8), pour Sévère
(Dion, 74, 14). Sans doute il n’est là question nulle part que de la libertas ; mais il s’agit clairement de celle qui
se fonde sur un fœdus. L’autonomie révocable,
accordée à titre unilatéral, pouvait être retirée sans violation du droit
théorique et être remplacée par l’administration municipale accordée aux villes
sujettes. Par un phénomène surprenant, ces cassations se limitent presque
absolument à la moitié grecque de l’empire ; en Occident, où les villes latines
étaient cependant si nombreuses, on n’en rencontre que très rarement (Dion, 54,
25). — Les cassations de l’autonomie survenues du temps de la République, par
exemple pour Fregellæ et les villes libres de Sulla, procèdent d’autres causes.








[126]
Il n’y a pas, sous ce rapport, de différence entre les deux espèces de villes :
la chose se comprend d’elle-même, et elle est expressément attestée par la
façon dont sont traitées les civitates liberæ
d’Afrique dans la loi agraire de 643.








[127]
Ce principe est formulé, de la façon la plus énergique, dans la négation de
l’autonomie, c’est-à-dire dans la deditio.
Les vaincus livrent, dans Tite-Live, 1, 38, urbem,
agros, aquam, terminos, delubra ; cf. Polybe, 36, 4, 2. A l’inverse,
on trouve, dans toutes les lettres de liberté et les relations qui s’y
rapportent, la concession de la propriété propre du sol ; cependant, dans les
textes rédigés en langage rigoureux, on évite la formule usitée pour la
propriété romaine et l’on emploie celle usitée pour la propriété pérégrine. Les
Romains assurent aux Carthaginois, après les deux premières guerres, et urbem et agios (Tite-Live, 42, 24, 9) dans les
négociations qui précédent la guerre de destruction de Carthage, cf. ce qu’ils
leur assurent dans Polybe, 36, 1, 4, où l’omission de la ville indique le
projet de la raser. Ces assurances données à Carthage et à Thisbæ concernent
des villes qui n’appartenaient pas alors à l’empire. Mais, sous ce rapport,
elles ne sont pas dans une autre situation que les villes libres appartenant à
l’empire, auxquelles se rapportent les témoignages qui suivent. Plébiscite
relatif à Termessos de 683. Sénatus-consulte de l’an 710 environ (C. I. Gr.
2737). César, Bell. Gall. 2, 23 (Pline, 3, 17, 106). Dion Chrysostome, 34, éd.
Reiske, p. 36. La méconnaissance de cette propriété foncière est une violation
du droit. Appien, B. c. 1, 102. Suétone, Tib. 79, se rapporte en partie
à cela. — Nous nous occuperons, dans la partie qui suit, de la concession du
droit de propriété foncière liée avec la sujétion, qui ne se rencontre qu’aux
débuts du régime provincial romain.








[128]
Plébiscite relatif à Termessos. Par conséquent, l’ager
publicus populi Romani reste dans cette condition, quand il est
régulièrement affermé ; s’il ne l’est pas ou s’il l’est illégalement, son usus
fructus (car c’est évidemment à cela que se rapporte en première ligne cette
expression) est accordé aux Termessiens.








[129]
Cela se manifeste plus clairement que partout ailleurs dans la décision de
Trajan (dans Pline, Ép. 92. 93) sur les clubs existant dans le Pont et
spécialement à Amisos, civitas libera et fœderata
: il faut les défendre dans les cités qui font partie de l’empire ; à Amisos,
cela ne peut être fait qu’en cas de force majeure. Le compétent Strabon, 17, 3,
24, p. 839, distingue, comme divisions générales de l’empire romain : les
provinces, les villes fédérées, enfin les δυνάσται,
φύλαρχοι,
ίερεις.
Absolument de même Cicéron, Pro Balbo, 4, 9. C’est pourquoi l’introduction du
gouvernement provincial ne s’étend pas à ces villes (Suétone, Cæs. 25).
Proculus appelle, dans le même sens, externi
les villes fédérées par rapport aux Romains, et il admet le postliminium entre elles et les Romains. — Si ce
que dit Josèphe des villes de Syrie auxquelles Pompée donna l’autonomie (Ant.
14, 4, 4 ; Bell. 1, 7, 7), cela doit peut-être être rapporté au maintien
du droit d’impôt.








[130]
V. Tome III, la partie du Consulat, relativement à la juridiction du consul sur
le territoire militiæ.








[131]
Sénatus-consulte relatif à Chios de l’an 674 (C. I. Gr. 2222). Strabon,
4, 1, 5, p. 181. Le même, 4, 4, 12, p. 187, c. 4, 6, 4, p. 203.








[132]
Germanicus entra à Athènes avec un seul licteur, par conséquent sans licteurs
(v. tome II, la théorie des Faisceaux, sur leur caractère de signes de
l’autorité souveraine).








[133]
Cicéron, De prov. cons. 3, 6. Plutarque, Pomp. 10. Parmi les
villes de conventus de l’Asie,
(Marquardt, Handbuch, 4, 340) il n’y a qu’une ville libre, Alabanda,
pour laquelle l’exception est signalée (Pline, 5, 29, 109).








[134]
Utique, Hadrumète, Thapsus, en Afrique, Gades, en Espagne, sont des villes
libres qui sont en même temps le siège d’un conventus.
Cf. Marquardt, Handb. 4, 80 = tr. fr. 8, 408.








[135]
Suétone, Vesp. 8. Dion, 60, 17.








[136]
Cicéron, Phil. 2, 38, 97.








[137]
Pausanias, 7, 17, 2, raconte la proclamation de la liberté de toute la province
d’Achaïe par Néron. Il faut donc que le gouverneur ait été supprimé. Il aurait
pu être maintenu pour les deux villes de citoyens de Corinthe et de Patræ ;
mais on doit y avoir pourvu autrement à la juridiction.








[138]
A la vérité, cela n’a pas été étendu à l’Espagne, lorsqu’elle a reçu le droit
de latinité.








[139]
La disposition selon laquelle les Romains ne pouvaient pas mettre de garnison
dans une ville alliée, doit avoir eu anciennement une grande importance en
Italie ; mais nous n’avons aucun renseignement sur son application à cette
région. Les annales rapportent sur l’an 555 (Tite-Live, 32, 3, 5) : Les habitants de Gadès obtinrent aussi sur leur demande
qu'on ne leur enverrait pas de préfet; ce qui était contraire à la capitulation
signée par eux avec L. Marcius Septimus lorsqu'ils s'étaient soumis au peuple
romain. La suppression des garnisons de la Grèce à la suite de la
proclamation de sa liberté par Flamininus, proclamation dans laquelle cette
suppression est d’ailleurs expressément spécifiée, est d’accord avec ce
principe (Polybe, 18, 46, 5 ; cf. Tite-Live, 34, 50, 8. 35, 46, 10).








[140]
Lettres de liberté de Termessos de l’an 683. Les lettres de protectorat données
aux Juifs par César dans Josèphe, Ant. 14, 10, 2. 6, sont rédigées en
termes semblables (cf. Rœm. Gesch. 5, 501 = tr. fr. 11, 79).








[141]
Tite-Live, 23, 20, 2, sur l’an 538. Dans la lex
repetundarum de 631-632, ligne 79, le choix est laissé au Latin qui
poursuit avec succès un citoyen romain pour concussion entre l’acquisition du
droit de cité romaine et la militiæ munerisque
poplici in su[a ceiv]itate [vacatio]. cf. la partie des Sujets.








[142]
V. tom. IV, la théorie de la Censière, à la section des Vectigalia, sur leur mise à ferme. Plébiscite
relatif à Termessos. Cicéron, De prov. cons. 3, 5, cite le vectigal ac portorium Dyrrachinorum. C’est aussi
à cela que se rattache le tarif de douane de Palmyre, du temps d’Hadrien
(Dessau, Hermes, 19, p. 486 et ss.).








[143]
Les expéditions que Verrès fait des ports de Sicile, entre autres de ceux des
villes libres de Messana et d’Halæsa (Cicéron, Verr. l. 2, 73, 185),
sans payer de droits de douane, sont représentées comme une spoliation des
fermiers de ces droits (op. cit. 70, 171 et ss.), mais c’est évidemment
uniquement parce qu’il fait usage, dans les ports romains et non romains, pour
son propre intérêt privé de l’exemption douanière attachée à ses fonctions (op.
cit. c. 72, 176. c. 74, 182).








[144]
Plébiscite relatif à Termessos.








[145]
Ainsi, en 507, à la ville d’Ambrakia, et avant tout aux Athéniens, lors du
transfert de l’île de Délos, qui leur fut fait, en 588, sous la condition de la
déclarer port libre ; les conséquences sont suffisamment connues (Polybe, 31,
7). Le point jusqu’auquel les Romains allèrent dans cette voie est attesté par
l’ordre adressé aux Juifs, avant la constitution de la province de Syrie,
d’accorder la liberté douanière dans leurs ports au roi d’Égypte (Josèphe, Ant.
14, 10, 22).








[146]
Parmi les nombreux témoignages qui montrent l’autonomie fédérale fondée sur les
suæ leges, on peut relever les suivants. Sénatus-consulte de 673 relatif
à Stratonikeia (Bull. de corr. hell.
9, p. 437), ligne 42. C. I. Gr. 2222.
Plébiscite de 683 relatif à Termessos (C.
I. L. I, n. 204). Sénatus-consulte relatif à Aphrodisias (C. I. Gr. 2737). Tite-Live, 9, 43, 23.
29, 21, 7. 45, 29, 4. Trajan à Pline (Ép., 92, 93). Dion, Or. 34,
éd. Reiske, p. 36. — Au reste la même formule se rencontre à l’égard des États
avec lesquels Rome est seulement en relations d’amitié, par exemple dans la
proclamation de Flamininus aux Achéens et ailleurs encore (Tite-Live, 9, 4, 4.
37, 32, 14. 38, 39, 12).








[147]
Strabon 17, 3, 24, p. 839. César rendit à Commius, roi des Atrébates les jura legesque de sa tribu (César, B. Gall.
7, 76).








[148]
Aulu-Gelle, 4, 4, 3.








[149]
Statut municipal de Salpensa, c. 22, et mon commentaire, p. 439. 459.








[150]
Cicéron, Verr. 3, 40, 93. Les Romains ne sont pas exceptés.








[151]
Papinien, Digeste, 42, 5, 37.








[152]
Cicéron, Pro Balbo, 8, 21. Aulu-Gelle, 16, 13, 6, fait aussi entrer dans
sa définition des municipes, qui à la vérité mélange l’ancien et le nouveau,
les mots : Neque ulla populi Romani lege adstticti,
nisi in quam populos eorum fundus factus esset. La cité qui possède
ce droit semble être appelée municipium fundanum
à la fin de la loi Julia municipalis ;
tout au moins cette explication proposée par moi (Stadtrecht von Salpensa,
p. 409) me parait préférable à celle de Savigny qui y voit la cité entrée de
son consentement parmi les citoyens. Sur le mot, cf. surtout Festus, Ép.,
p. 89.








[153]
Cicéron, Pro Balbo, 8, 20. 11, 27.








[154]
Des exemples remarquables à ce sujet sont l’agitation en faveur du vote secret
dans l’ancienne cité volsque d’Arpinum et le citoyen de la ville hernique
d’Aletrium appelé Censorinus parce qu’il
avait deux fois revêtu la censure (v. tome II, la théorie des Causes
d’inéligibilité relative, n. 5, sur l’interdiction de l’itération de la
censure). Il est difficile que la législation spéciale de ces cités ait
constitué une anomalie sous ces rapports.








[155]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la confection des rôles
des citoyens, sur la procédure suivie contre les défaillants.








[156]
V. la même section, sur l’étendue du cens.








[157]
V. tome IV, la théorie de l’Édilité moderne, sur le rang et les insignes des
édiles curules, in fine.








[158]
La dérivation du latin de l’osque aeidilis peut
être établie indubitablement (Ascoli, Zeitschrift für vergleichende Sprachforschung,
17, 256). Car le dh primitif
(sanscrit idh,
αΐθω) est représenté, en osque, par un f, par exemple dans mefiait, latin media,
sanscrit madhya. Joh. Schmidt.








[159]
L’origine des formes que l’on trouve à la place de quæstor,
en ombrien kvestur, en osque kvaeisstur, ne peut se déterminer linguistiquement
avec certitude. Nous n’avons pas de preuve extérieure
pour le latin quærere ; le latin qu
peut être le sanscrit çv, et
il a pour correspondant régulier en osque-ombrien kv ; exemples : sanscrit açva-s,
latin equos, ombrien ekvine ; sanscrit dàça, latin decem,
decu-, ombrien tekvias, osque dekvkeiareiem. Joh.
Schmidt.








[160]
Censor se dit en osque keenzstur, censtur,
kenzsur ; linguistiquement l’on ne peut
pas non plus là fournir la preuve de l’emprunt, me fait remarquer Schmidt.








[161]
Embratur sur les monnaies de la guerre
sociale.








[162]
Senatus aussi dans des textes osques et
falisques.








[163]
Dans le statut de Bantia.








[164]
Il figure dans une inscription de la colonie latine de Venusia (C. I. L.
IX, 438) et dans le statut municipal de la ville fédérée lucanienne de Bantia
qui sont, le second sûrement et la première probablement, antérieurs à la
guerre sociale. II a disparu du régime municipal postérieur.








[165]
Tite-Live, 35, 7. La loi Furia sur le cautionnement, applicable seulement in
Italia (Gaius, 3, 121 a. 122), concernait le même cercle de personnes. En
présence de la situation existante, notamment après l’extension des privilèges
commerciaux à tous les Italiens, des dispositions de ce genre devaient
nécessairement être prises.








[166]
V. Tome 1, la théorie du Droit d’agir avec le peuple, sur le lieu de
publication des édits.








[167]
Macrobe, Sat. 3, 17, 6.








[168]
Par exemple le droit de cité s’achetait à Tarse pour 500 drachmes, et les u
tisserands, c’est-à-dire la multitude sans fortune était ώσπερ
έξωθεν τής
πολτείας (Dion Chrysostome, or.
34, éd. R. p. 43 et ss.)








[169]
Ulpien, Digeste, 50, 1, 1, 2. La loi Clodia donna d’une manière analogue
au gouverneur de Macédoine juridiction sur les dettes d’argent des cités
autonomes. A l’époque récente, il est souvent arrivé qu’une règle de droit
romain fût étendue par une loi ou un sénatus-consulte aux provinces (Gaius, 1,
47, 185. Ulpien, 11, 18. 20).








[170]
Ce que dit Cicéron, Pro Balbo, 8, 22, doit être exact quant au fond.








[171]
Cicéron, Pro Balbo (prononcé probablement en 698), 14, 32. Peu importe
naturellement que les cités fassent partie de l’empire, comme les Cénomans, ou
n’en fessent pas partie, comme les barbari ex
Gallia.








[172]
Cicéron, Pro Balbo, 8, 21 et Ad fam., 13, 30.








[173]
On ne peut comprendre autrement la concession du justum
exilium.








[174]
Cicéron, Pro Balbo, 8, 19.








[175]
Ulpien, Digeste, 1, 5, 17 : In orbe Romani
qui sunt, ex constitutione imp. Antonini cives Romani effecti sunt
(d’où incorrectement Justinien, Nov. 73, 5). Dion, 77, 9. Vita Severi,
1. Augustin, De civ. dei, 5, 17. Sur le caractère personnel de cette
constitution et sur les catégories qui n’y sont pas comprises, cf. Hermes,
16, 474 et ss. [Dans le système de la monarchie de Dioclétien et de Constantin,
celui qui appartient à une cité de L’empire organisée selon le type urbain est
par lit même citoyen romain et, quelles qu’aient été la rédaction et la portée
primitive du teste d’Ulpien, c’est là certainement le sens dans lequel il doit
être interprété dans la compilation de Justinien. Mais il ne faudrait pas
croire que l’ancienne idée de la pérégrinité appartenant à l’empire eût disparu
à cette époque. Elle a seulement diminué d’étendue et changé de nom. Les barbari ou gentiles
d’un certain nombre de districts frontières appartiennent à l’empire comme les
anciens pérégrins, et, comme en, ils sont exclus des lois personnelles romaines
et soumis à leur droit propre. Dans un texte de la première moitié du Ve
siècle, Théodoret (Έλλ.
Παθημ.
θεραπευντική,
tract. 9, ad. Gaisf. p. 337 et ss.) décrit l’unité de législation réalisée en
principe par les Romains sur tout le territoire, et il remarque notamment que
les Athéniens et les Lacédémoniens vivant eux-mêmes a cette époque selon les
lois romaines ; mats il constate qu’il y a un certain nombre de peuples des frontières,
les Æthiopiens, les Saraceni, les Lazes, les Sanni, les Abasgi et en général
les Barbares soumis aux Romains qui ne concluent pas
leurs conventions selon les lois romaines. (cf. aussi Themistios, éd.
Dindorf, p. 57). Ce qui est vrai dans l’empire d’Orient pour les Lazes et les
Saraceni l’est dans l’empire d’Occident pour les Goths qui vivaient également
en Italie selon leurs lois propres à côté des citoyens romains vivant selon les
leurs, et leur statut personnel survécut même à la conquête de Justinien, ainsi
que l’atteste, d’une manière à la fois tardive et frappant un acte fait à
Brescia en 769 par un certain Stavila, cives
Brixiantis vivens legem Gothorum (Cod. dipl. Langob. n. 38,
col. 72). V. Neues Archiv, 14 (1888), p. 526, notes 2 et 4 ; p. 533 et
534.]








[176]
Dittenberger a parfaitement établi l’effet de ce rescrit sur le titre C. I.
Att. III, 1487, écrit avant 222 : les noms romains, qui sont en minorité
dans les anciennes listes d’éphèbes, se trouvent dans celle-ci pour tous et se
rattachent pour la plupart à Caracalla.








[177]
Comme on sait, une partie du statut de Salpensa a été trouvée à Malaca avec des
tables du statut propre de Malaca ; il n’y a qu’une explication possible ;
c’est qu’une défectuosité du dernier exemplaire a été comblée par l’acquisition
de celui de Malaca.








[178]
V. tome II, la partie de l’Ordre des magistratures, sur l’occupation de
l’édilité curule avant la préture et sur la relation du tribunat du peuple avec
l’ordre des magistratures patriciennes.








[179]
Sans aucun doute, tous les magistrats chargés de la fondation d’une colonie
latine ont été chargés de faire cette codification, et la concession d’un
statut municipal latin rentre aussi bien dans la notion de la lex data romaine que celle du statut local d’une
cité de citoyens.








[180]
C’est pourquoi les statuts municipaux espagnols du temps des Flaviens se
présentent comme des leges datæ.








[181]
Un pareil statut ne peut être considéré comme une lex
data romaine qu’en sacrifiant la continuité de la constitution
antérieure de la cité et de celle établie sous l’influence romaine. Lorsque
Brixia changea sa qualité d’alliée contre le droit latin, ce changement fut
légalisé par une résolution des Brixiani.








[182]
Cn. Piso a du ressentiment contre les Athéniens (Tacite, Ann. 2, 55).








[183]
La loi porte, lignes 8 et ss. : Pis pocapit post
exac comono hafiest meddis dat castrid lov[frud] en eituas, factud povs tovto
deivatuns tanginom deicans, c’est-à-dire Qui
quandoque post hac comitia habebit magistratus de capite (castr - ne peut signifier autre chose) libero et pecunia, facito ut populus jurati sententiam
dicant (c’est-à-dire juratus suffragium
ferat). Puis il est établi contre l’infraction à ces dispositions
une mulla fixe ou arbitraire alternativement, selon le système romain (v. tome
I, la théorie de la Juridiction criminelle, sur les pouvoirs judiciaires
attribués aux magistrats en général), et enfin les quatre délibérations
préalables et la délibération définitive des comices judiciaires sont réglées
comme il a été indiqué, par les mots : Suæ pis pru
meddixud altrei castrovs avti eituas zicolom dicust = si quis pro magistratu alteri capitis aut pecunim diem
dixerit.








[184]
V. tome I, la théorie, de la Coercition, sur sa définition et son étendue.








[185]
Si le sénatus-consulte de 674 (C. I. Gr. 2222) décide, relativement aux
Chiotes, όπως.... οί παρ'
αύτοΐς όντεν
'Ρω[μαΐο]ι τοΐς
Χείων ύπακούωσιν
νόμοις, cela doit sans doute s’entendre de
la procédure criminelle. Je ne connais pas à ce sujet de dispositions
expresses.








[186]
On reprocha aux Rhodiens d’avoir mis en croix des citoyens romains (Dion, 60,
24) : aux Cyziceni d’avoir mis aux fers des citoyens romains (Dion, 57, 24 ; additis violentiæ criminibus adversum cives Romanos,
Tacite, Ann. 4, 37, de même Suétone, Tib. 37).








[187]
Il ne faut pas rejeter le témoignage d’Appien, B. c. 1, 22, selon lequel
les juges de Gracchus avaient compétence sur les Romains et les Italiens, parce
que nous ne pouvons pas établir à quelles quæstiones
il se rapporte. La procédure repetundarum
est étrangère à cela ; car elle ne peut être dirigée que contre des citoyens
romains.








[188]
Proculus (sous les Claudiens), Digeste, 49, 15, 7 2 : Et fiunt apud nos re ex civitatibus fœderatis et in eos
damnatos animadvertimus. Cela ne veut certainement pas dire
seulement que l’Athénien pouvait être déféré à un tribunal romain à raison d’un
délit commis à Rome ; car la simple application du forum delicti commissi n’implique pas la mise à l’écart
de l’autonomie fédérale,’que le jurisconsulte a visiblement dans la pensée. Sur
l’intervention de la justice impériale, cf. tome V, la théorie de la
juridiction criminelle de l’Empereur.








[189]
Ainsi Cicéron reproche au gouverneur de Macédoine Cn. Piso les reducti exules Byzantium condemnati (Pro Sest.
26, 56) ou le rappel des rerum capitalium
condemnati in liberas civitates (op. cit. 39, 84).








[190]
Cicéron, De prov. cons. 4, 7 (cf. In Pis. 16, 37), reproche au
gouverneur de Macédoine de s’être fait attribuer, à titre extraordinaire, par
une loi le droit d’appeler devant lui en matière pécuniaire les populi liberi, malgré l’interdiction expresse de
la loi repetundarum de César (ut tibi de pecuniis creditis jus in liberos populos contra
senatus consulta et contra legem generi tui dicere liceret).








[191]
C. I. Att. III, 18.








[192]
Sur la relation de ces ambassadeurs proprement dits avec les envoyés analogues
des cités de sujets et de citoyens, cf. la partie qui suit.








[193]
Cela se présente particulièrement pour les conflits relatifs aux délimitations
de territoires. On en trouve de pareils mentionnés entre la ville fédérée de
Pisœ et la colonie de citoyens de Luna en 586 (Tite-Live, 45, 13) et entre la
ville libre de Sparte et la cité de sujets de Messène peu après la destruction
de Corinthe (Dittenberger, Syll. n. 240). Les plaintes de pillage
adressées a Rome par les Oropiens contre les Athéniens (Pausanias, 7, 11, 4) et
par les Leptitani contre le roi Juba (Bell. Agric. 91) sont de même nature.








[194]
Le gouvernement romain intervient absolument de la même façon entre États
Légalement indépendants, mais qui se trouvent plus on moins dans la sphère de
son autorité ; on sait le rôle joué par de telles plaintes dans les guerres
avec la Macédoine et avec Carthage. On rencontre aussi fréquemment une
intervention, qui est au fond de même nature, dans les conflits entre cités de
citoyens et de sujets. Le sénat intervient même, le cas échéant, dans les
difficultés soulevées dans le sein des cités autonomes, pour lesquelles
cependant il existe légalement une justice compétente ; les plaintes formées
par les lieus attribués de Genua contre leur chef-lieu (C. I. L. I,
19,1) sont caractéristiques : les tribunaux du chef-lieu statuent : mais, sur
la plainte des lieus attribués, l’affaire est définitivement réglée par un
sénatus-consulte (cf. La partie des Lieus attribués). Il n`y a pas ici de
limites en forme i Rome peut intervenir pour concilier tout différend survenu
entre cieux cités autonomes ou pseudo-autonomes, et le sénat peut intervenir
dans le mémé but partout où le gouverneur n’est pas compétent pour les cieux
parties ou n’use pas de sa compétence.








[195]
Dans le différend des Pisans et des Lunenses, le sénat envoie qui de finibus cognoscerent statuerentque, quinque viros.
Les bornes du territoire de la ville fédérée de Genua et des localités qui lui
sont attribuées sont également réglées ex senati
consulto par une décision arbitrale (sententia)
de deux sénateurs après une instruction de l’affaire faite sur les lieux.
Lorsque des différends survenus entre deux villes grecques étaient soumis au
sénat, il en renvoyait souvent la décision à un tiers ; ainsi celle du litige
entre les Spartani et les Messeni aux Milésiens, celle du litige entre les
villes non autonomes de Thessalie Narthakion et Meliteia aux Samiens, aux
Colophonii et aux Magnetes (Bull. de Corr. hell. 6, 366), une affaire
concernant les Adramyteni, également non autonomes, aux Andrii (C. I. Gr.
4359, b).








[196]
Statut de Salpensa, c. 22, et mon commentaire, p. 434.








[197]
C’est ce que montre le fragment législatif d’Ateste (Bruns, Fontes juris,
5e éd. p. 100) ; cf. Hermes, 16, 34.








[198]
La disposition rapportée C. I. Gr. 2222, ne dit pas, pour les Romains
vivant à Chios, qu’ils seront traités de la même façon que les Chiotes, mais
seulement que les règles posées à Chios pour les procès entre Chiotes et
étrangers s’appliqueront même aux étrangers romains, tout comme les Chiotes vivant
à Rome étaient soumis, comme demandeurs et comme défendeurs, aux règles posées
par le préteur pérégrin.








[199]
Dans la loi sur Termessos de 683, la pratique suivie en 663 est indiquée comme
devant faire loi : Quæ leges quodque jous quæque
consuetudo L. Marcio Sex. Julio cos. inter civeis Romanos et Termenses majores
Pisidas fuit, eædem leges eidemque jous eademque consuetudo inter ceives
Romanos et Termenses majores Pisidas esto.








[200]
Les calendriers des cités italiques antérieurement autonomes conservés à Rome
après leur disparition politique pour leurs sacra
confirment que l’autonomie implique un calendrier propre et qu’il disparaît
avec elle. Le maintien religieux du mensis Flusaris
(= Floralis) à côté de la date romaine
dans la dédication d’un temple appartenant à Peltuinum de l’an 696 de Rome (C.
I. L. IX, 3313) est de même nature.








[201]
Stratonikeia (C. I. Gr. 2722), Aphrodisias (C. I. Gr. 2817, etc.)
Cysique (C. I. Gr. 3664) ; la dernière ville a donc nécessairement
recouvré postérieurement la liberté qui lui avait été enlevée par Tibère.








[202]
Séleucie, Tyr, Sidon, Gaza, Ascalon, dont les hémérologies signalent les
calendriers particuliers, étaient, nous en avons la preuve, autonomes.
Héliopolis ne l’était pis ; mais ce calendrier, qui n’est pas, comme tous les autres
calendriers de Syrie, une modification du calendrier macédonien, qui est un
calendrier araméen, appartient sans doute au temple et non pas à la série
politique.








[203]
Ainsi Tyra en Mésie doit être classée parmi les villes libres à cause de la
date : τρό ιγ'
καλανδών
Μαρτίων = Λανεώνος
η dans l’inscription C. I. L. III, 781, de l’an 201.
Naturellement la réciproque ne serait pas vraie ; de nombreuses villes libres
d’Asie et de Syrie datent selon le calendrier provincial.








[204]
L’usage de l’ère de Séleucides est attesté pour Antioche pour les premières
décades de la domination romaine ; on ne la rencontre plus après l’an 713 de
Rome (Eckhel, 3, 269). Je ne connais pas d’autres exemples.








[205]
Thessalonique, que Pline, 4, 10, 36, appelle liberæ
condicionis, a cependant employé, à côté de l’ère de la bataille
d’Actium, celle de la fondation de la province de Macédoine de 608 de Rome
(Marquardt, Handbuch, 4, 318). Probablement la ville reçut alors
l’autonomie.








[206]
L’ère pompéienne de 690, fréquente en Syrie, appartient, comme on sait, aux
villes auxquelles Pompée donna l’autonomie lors de la prise de possession du
territoire par les Romains ; Evagrius, Hist. eccl. 2, 12, dit
expressément pour Antioche άγούσης
τής πόλεως
έτος τής
αύτονομίας. — L’ère de
Tyra doit aussi, puisqu’à en juger par son calendrier c’était une ville libre,
dater de son autonomie, qui entra certainement en vigueur au moment même de
l’annexion de cette contrée à la province de Mésie.








[207]
Par exemple, nous trouvons en Cilicie des ères partant de dates certaines : à
Mopsuestia, de l’an 686 de Rome (Imhoof, Monn. grecques, p. 362, et dans
Sallet, Zeitschrift für Nurmismatsk, 40, 294) à Alexandreia près d’Issos
et à Pompeiupolis (Imhoof dans la Zeitschrift de Sallet, 40, 296) de
l’an 689 de Rome ; à Ægeæ, de 707 de Rome ; à Anazarbos, depuis Trajan, de 735
de Rome ; dans la même ville, sous Néron et Domitien, et à Augusta de l’an 20
de l’ère chrétienne ; à Ireropolis ou Neronias, de l’an 59 après J.-C. ; à Flaviopolis,
de l’an 74 après J.-C. Parmi ces villes, il n’y a que llopsuestia et Ægeæ qui
aient eu sûrement l’autonomie, et les autres l’ont eue difficilement. Mais
aucune de ces ires ria petit être regardée comme partant de la congnète romaine
; elles ont toutes nécessairement d’autres causes ; certainement, pour
Pompeiupolis (l’ancien Soloi) et pour Flaviopolis, la nouvelle fondation de la
ville et son changement de nom, En réalité, il suffit de rappeler l’ère partant
de la fondation de la ville qui se remontre même dans des cités de citoyens,
pour réfuter l’opinion selon laquelle l’existence d’une ère distincte serait un
criterium établissant la liberté de la ville.








[208]
Έπί
Ούάρου, sur des monnaies d’Antioche, des
années 748-750 de Rome (Eckhel, 3, 275 ; Res Gestæ, 2e éd. p. 166). Je
ne trouve pas de façons de dater semblables dans les villes libres de la
province d’Asie.








[209]
R. M. W. p. 317 = tr. fr. 3, 130.








[210]
Le trésor de Vicarello a montré que les monnaies des cités autonomes ne
circulaient pas à Rome. On y a trouvé des monnaies de frappe campanienne avec
la légende Romano en grande quantité, et les autres monnaies de Campanie
seulement à titre isolé ; c’est donc que les premières avaient cours à Rome et
les secondes non (R. M. W. p. 212 = tr. fr. 1, p. 252).








[211]
La concordance intime et la simultanéité approximative des mesures développées
ci-dessous, que j’ai exposées, R. M. W. p. 349 et ss. = tr. fr. 3, p.
490 et ss., sont évidentes. Il n’est pas nécessaire ni soutenu qu’il y ait pu
par exemple une simultanéité absolue entre la frappe du premier denier et la fermeture
du reste des ateliers monétaires frappant de l’argent en Italie ; au reste nous
ne pouvons discuter, ici les diverses données chronologiques.








[212]
La défense de la frappe propre n’empêchait pas naturellement l’ouverture
d’ateliers monétaires romains ; il y en a eu, par exemple à Viho et à Crotone,
pour la frappe des victoriats.








[213]
R. M. W. p. 689 = tr. fr. 3, p. 277. La cessation de la frappe de l’or
dans les États des diadoques ne peut pas sans doute être ramenées à l’influence
romaine ; mais le défaut presque complet de monnaies d’or de Macédoine
postérieures à Persée et en général de monnaies d’or des Mats autonomes soumis
à l’influence romaine ne peut que difficilement être une suite du cours naturel
des choses.








[214]
R. M. W. p. 668 tr. £r. 3, p. 243. Zobel, dans les Monatsberichte
de l’Académie de Berlin, 1881, p. 815 et ss. Ce ne peut pas être là une frappe
militaire romaine ; car les légendes sont toujours ibériques et les pièces se
rencontrent exclusivement en Espagne. Les monnaies seules nous fournissent
quelques renseignements sur la condition des villes espagnoles sous la
République. Toutes les villes admises à la frappe de grandes pièces d’argent
avaient l’autonomie, qu’elles aient frappé, comme la plupart, des deniers et
des quinaires ou, comme Sagonte, de même que Massalia des victoriats (cf.
Zobel, loc. cit. p. 816).








[215]
Les deniers espagnols, qui se rencontrent en général mêlés, peuvent sans doute
avoir eu cours dans toute la province citérieure, par conséquent appartenir
dans une certaine mesure à la ligue des villes, de même que les monnaies d’une
des confédérations macédoniennes devaient être reçues dans toutes les villes y
appartenant.








[216]
R. M. W. 692 = tr. fr. 3, 233.








[217]
R. M. W. 675 = tr. fr, 3, 233.








[218]
Toutes les monnaies d’argent de Sagonte (cf. Zobel, Comm. Mommsen. p.
403 et ss.) ont seulement une légende ibérique ; on ne trouve de légende
bilingue ou exclusivement latine que sur les pièces de enivre. Par conséquent
la ville peut n’avoir acquis le droit de cité romaine qu’elle possédait sous
Auguste, que peu de temps auparavant.








[219]
R. M. W. 399 = tr. fr. 2, 100.








[220]
R. M. W. 706 = tr. fr. 3, 305.








[221]
Eckhel, 3, 376. La monnaie la plus récente est de l’an 32 de l’ère pompéienne,
= 722 de Rome. Le pied divergent du pied provincial syrien (R. M. W. p.
37 = tr. fr. 4, 47) s’explique par l’autonomie de la ville. — On rencontre
aussi à Antioche, sous Auguste, une frappe de même nature très peu abondante
(Pick, dans la Num. Zeitschrift de Sallet, 14, 311).








[222]
R. M. W. p. 740 = tr. fr. 3, p. 311.








[223]
Les monnaies d’argent d’Amisos (R. M. W. 709 = tr. fr. 3, 309), qui sont
toutes datées, se placent dans les années 130-130 et 156. Les grandes pièces
d’ardent des villes libres de Cilicie Tarse (Mionnet, 3, 624, 422-424, etc.) et
Mopsuestia (Löbbecke, Zeitschrift für Numismatik, 10, 80 ; Imhoof, Monn.
grecques, p. 361) sont contemporaines et analogues. C’est seulement à ces
émissions que se rapporte la question de droit rapportée par le jurisconsulte
Scævola qui vit sous Marc-Aurèle (Digeste, 46, 3, 102, pr.) : Creditor obletam a debitore pecuniam ut alia die accepturus
distulit : mox pecunia, qua illa res publica utebatur, quasi ærosa jussu
præsidis sublata est, d’autant plus que ces pièces de Cilicie sont
d’un argent étonnamment mauvais. La frappe de grandes pièces d’argent
provinciales semble avoir été alors accordée çà et là aux villes libres de la
province.








[224]
Nous avons des monnaies d’or de Maurétanie et, avant tout, de l’empire du
Bosphore. Les grandes pièces d’ardent du roi Brogitarus de Galatie (p. 710 =
tr. fr. 3, p. 312) et les émissions d’or et d’argent d’Amyntas également roi de
Galatie, (p. 709 = tr. fr. p.3, 311) sont de même nature. Les grandes monnaies
d’argent des Juifs insurgés du temps d’Hadrien se rattachent à leur scission de
l’empire.








[225]
Les monnaies de la ville libre de Cercina (et non Gergis) en Afrique (cf.
Pline, H. n. 5, 7, 42) sont frappées perm(issu) L.
Volusi procos. (Müller, Num. de l’Afrique, 2, 35). Les noms
de gouverneurs au nominatif, qui se rencontrent aussi à plusieurs reprises sur
les monnaies de villes libres d’Afrique, supposent sans doute également une
telle permission, bien qu’elle ne soit pas expressément affirmée. Les monnaies
de la ville latine d’Ebora en Lusitanie (cf. Pline, 4, 22, 117) portent permissu Cæsaris Augusti p. m. (Heiss, Monn.
de l’Espagne, p. 108).








[226]
Les ateliers monétaires sûrement attestés de la province d’Afrique sont en
dehors de trois colonies, Cirta, Carthage et celle qui frappe avec la légende
C. P. I., et du municipe d’Utique, les villes d’Achulia, Cercina, Hadrumetum,
Hippo (probablement regius), Leptis magna, Leptis minor, Oea, Thapsus. Parmi
ces dernières, Leptis magna et Oea sont probablement et les autres certainement
des villes libres.








[227]
Ils n’apparaissent jamais sur les monnaies attiques de l’Empire. Ils manquent
aussi fréquemment sur les monnaies de Sparte, qui appartiennent certainement
aux premiers temps de l’Empire. Au reste, la tête et le nom de l’empereur ne
sont même pas obligatoires pour les cités de citoyens ou de sujets. II y a par
exemple de la colonie de Corinthe des séries de monnaies soi-disant autonomes,
et la colonie d’Auguste Alexandria Troas a jusqu’à Trajan toujours frappé ses
monnaies sans y mettre ni la tète ni le nom de l’empereur.








[228]
La preuve en est dans le titre de fondation attique, C. I. Att. III, n.
61 ; Hermes, 5, 134.








[229]
Festus, v. Talentum, p. 359. R. M. W.
pp. 87 et 96 = tr, fr. 1, pp. 134 et 464. Il n’est pas impossible que ce soient
là les talents et les litræ des comptes
tauromenitains.








[230]
Eckhel, 2, 605. On peut aussi rapprocher de la liberté de l’île de Chios le
fait que, parmi ses monnaies, il y en a une espèce désignée par τρία
άσσαρια, quoiqu’il soit assurément
possible que la drachme d’Asie admit une telle division.








[231]
R. M. W. p. 700 et ss. = tr. fr. 3, p. 392 et ss.








[232]
Ulpien, 5, 4. Nous connaissons seulement la concession faite d’une façon
permanente aux vétérans congédiés du droit de contracter un légitime mariage
avec n’importe quelle femme pérégrine.








[233]
Ulpien, 19, 1. Sur l’application aux cités voisines de l’Italie d’Antipolis et
de Flanona.

















LES SUJETS NON AUTONOMES.


 





 
  	
   

  La soumission d’un État jusqu’alors indépendant à la
  domination de Rome entraîne l’annexion du pays et des personnes dans trois
  formes différentes. Ou bien le territoire et les hommes sont confondus
  purement et simplement dans le territoire et le peuple de Rome, ou bien on en
  constitue des cités de demi-citoyens, ou bien ils sont adjoints à Rome en
  vertu d’un traité juré ou d’une simple loi, comme États autonomes dépendants.
  Il reste à étudier la condition directement produite par la dédition jusqu’à
  ce que n’intervienne l’une de ces trois mesures définitives. A l’époque
  ancienne, ce n’est exclusivement qu’une condition intérimaire, qui par suite
  n’appartient même pas proprement au droit public ; mais, dès le milieu de
  l’époque républicaine, elle arrive à se perpétuer en fait, et, quoiqu’elle
  n’ait jamais complètement perdu son caractère provisoire, elle ne peut être
  exclue de cette étude. Pour plus de brièveté, nous la désignerons du nom de
  sujétion.

  Le maintien même provisoire de la liberté exige
  logiquement et pratiquement l’organisation d’une autorité gouvernante. Cette
  autorité est tantôt laissée ou donnée aux individus soumis, tantôt prise en
  main par les Romains. Du temps de la République, c’est en général le premier
  parti qui a été adopté ; l’autonomie dépendante, étudiée dans la partie qui
  précède celle-ci, a été transportée aux sujets en un certain sens : tout en
  maintenant en principe les dediti dans
  l’absence de droit et de cité qui résulte de la dédition, on leur a accordé, pour
  le temps que durerait le provisoire, les facultés qui appartiennent aux
  sujets légalement autonomes. La condition des sujets peut, en ce sens, être
  désignée comme une autonomie tolérée. Si l’alliance dépendante amalgamait
  déjà deux idées juridiques qui s’excluent au sens rigoureux, la sujétion est
  encore à un plus haut degré une institution hybride, empruntant à la dédition
  sa nature et : à l’alliance son aspect extérieur, et avec laquelle le
  meilleur terme de comparaison est la liberté imparfaite, le morari in libertate du droit privé nouveau, un
  esclavage de droit accompagné d’une liberté de fait.

  L’autre procédé consistant à prendre en mains propres l’autorité
  sur les dediti après la dédition, n’a
  pas été employé par tes Romains, du temps de la République. Sans doute
  l’auteur de la conquête se trouve fréquemment dans le cas de procéder, par
  lui-même ou par des mandataires de son choix, à l’administration de la
  justice et aux autres fonctions administratives dans le territoire conquis.
  La position occupée par le général dans la ville prise implique presque
  nécessairement de telles mesures le gouvernement romain lui-même a dû dès le
  principe, y recourir à titre transitoire et dans des cercles restreints. Mais
  le droit public de la République ne connaît pas ce système comme institution
  ; car, dans la mesure où il est appliqué, il donne à celui qui l’applique des
  droits souverains et la constitution républicaine n’admet pas chez une
  personne la réunion des qualités de prince dépendant et de magistrat
  républicain. Lorsque à cette époque une organisation de ce genre est établie,
  le mandataire n’appartient pas au peuple romain, et par conséquent le rapport
  prend le caractère d’un rapport de clientèle politique. L’autonomie
  conventionnellement établie ne pouvant être refusée à l’État client, nous
  nous sommes déjà occupé de cette organisation dans la partie qui précède
  celle-ci. A la vérité, le principe de droit public selon lequel le traité
  conclu avec un roi par la République romaine ne peut être fait que pour la
  durée de la vie du roi rend ici en fait illusoire le lien juridique qui fait
  la supériorité de l’autonomie conventionnelle sur l’autonomie tolérée ; et,
  par corrélation, les princes clients des Romains sont même politiquement,
  ainsi que le montrent notamment les impôts, plus près des sujets non
  autonomes de Rome que des sujets autonomes dans lesquels ils sont compris
  théoriquement. Mais la République romaine est restée, tant qu’elle a existé,
  fidèle au principe que le territoire soumis doit être nécessairement organisé
  selon le type de l’autonomie tolérée ou selon celui de la clientèle
  politique. Ce fut seulement depuis qu’elle eut elle-même un maître qu’il
  devint possible de combiner, dans- la personne de ce dernier, cette situation
  de maître et l’exercice des pouvoirs princiers sur les territoires soumis.
  Cela s’est ensuite produit en Egypte, en Norique, dans les principautés des
  Alpes et ailleurs encore, et c’est devenu le fondement du régime des
  provinces impériales administrées par des gouverneurs de rang équestre.

  La sujétion étant issue, dans son développement
  historique, du régime provisoire produit par la conquête, elle a, comme nous
  l’avons déjà dit, conservé un caractère légalement provisoire, même lorsque
  en fait elle est devenue perpétuelle. Son fondement essentiel est qu’en cas
  de changement de gouvernement les institutions existantes survivent jusqu’à
  l’organisation définitive nouvelle, dans la mesure où leur maintien est conciliable
  avec les nouvelles circonstances. C’est aussi delà que vient la diversité de
  ces institutions : dans chaque pays, ce sont moins des institutions romaines
  que les institutions antérieures à la domination romaine maintenues sous
  cette domination. Au point de vue du droit public romain, le régime des
  territoires sujets ne peut, si important qu’il soit pour la République
  récente et, pour l’Empire, être étudié que quant à l’intervention de
  l’autorité romaine dans ces rapports. Les particularités du gouvernement
  exercé sur l’Italie, la Sicile, l’Espagne, l’Orient grec, l’Égypte doivent
  ici être plutôt supposées connues qu’exposées.

  L’origine de la sujétion a été dans la position prise par
  les Romains en face des Italiens de race étrangère ; les différentes cités
  qui accomplirent leur dédition, tombèrent d’abord par là dans la situation
  juridique que nous avons expliquée. En général, les Romains y trouvèrent
  organisées des fédérations de cités urbaines de même race fondées sur le
  principe de l’autonomie des villes. Les ligues furent partout dissoutes par
  les Romains et les pouvoirs des autorités fédérales passèrent aux vainqueurs
  ; mais en revanche ils laissèrent ordinairement aux villes jusqu’alors
  autonomes leur autonomie dans la mesure conciliable avec l’hégémonie romaine,
  d’abord à titre de tolérance, jusqu’à l’établissement d’une organisation
  définitive conforme à l’un des trois types que nous avons indiqués en
  commençant. Cette organisation ne se fit pas attendre en Italie : la sujétion
  n’y a, conformément a sa nature, apparu qu’à titre provisoire et transitoire,
  et il résulte delà qu’il ne nous est pas parvenu de tradition véritable
  relative à ces formations éphémères et antérieures aux annales dignes de foi.
  Des régimes provisoires est sortie, dès une époque relativement précoce, l’union
  des villes italiques, de laquelle faisaient également partie les cités
  urbaines latines ou plies ou moins latinisées et celles de la Grande Grèce.
  Ce n’est que par exception que des cités italiques sont restées longtemps en
  dehors de cette ligue de villes : ainsi en particulier les derniers alliés
  d’Hannibal, les villes des Bruttii et des Picentins près de Salerne[1] et sans doute
  aussi les Ligures installés en 573 dans la région de Bénévent[2]. Si au contraire
  le département consulaire limitrophe de l’Italie, les tribus celtiques et
  ligures sont restées d’une manière durable exclues de la ligue des villes italiques,
  la principale raison en a été, à côté de la différence de nationalités
  énergiquement accentuée, dans l’absence chez eux de l’organisation urbaine
  qui était le fondement du système, dans la nature propre, essentiellement
  opposée à la concentration urbaine, de la cité celtique[3]. La conquête
  semble avoir là plus d’une fois entraîné la destruction dés habitants
  antérieurs. Quand cela n’a pas ou lieu, la sujétion ne semble pas être
  intervenue comme transition.

  Mais la sujétion durable n’est pas venue du pays cisalpin
  : elle est venue des îles voisines de l’Italie tombées sous la domination
  romaine dès une époque antérieure, en particulier de l’organisation donnée en
  543 de Rome à la moitié orientale de la Sicile. Lorsque les territoires
  d’outre-mer tombèrent sous la domination romano italique, on abandonna, pour
  ne pas de nationaliser l’État dominant, le système suivi jusqu’alors, selon
  lequel les pays soumis étaient, après un stage plus ou moins long, admis dans
  la ligue de villes dirigée par Rome, et le système de l’autonomie tolérée,
  jusqu’alors admis comme provisoire, fut introduit comme institution durable.
  Le fondement en fut fourni par la combinaison faite dans cette île de la
  constitution hellénique des villes avec le gouvernement autocratique, par
  l’autonomie dépendante des cités du territoire carthaginois et du territoire
  syracusain qui s’y ajouta bientôt. C’est sur ce modèle qu’ont ensuite été
  annexés à l’empire romain tous les territoires acquis par Rome, à l’époque de
  la République, dans l’Orient hellénique ; on les a soumis à une puissance
  semblable au gouvernement royal, et, sous cette puissance, on leur a accordé
  en même temps l’autonomie urbaine ; pour certains même, la base du régime n’a
  été introduite qu’alors, par exemple lors de la transformation du royaume de
  Mithridate en province romaine[4]. L’idée de la
  confédération urbaine a été maintenue sans restrictions dans tout le
  territoire soumis à l’autorité romaine sous la République. Même sous le
  Principat, le gouvernement direct du maître n’a, en dehors de l’Égypte, joué,
  nous l’aurons déjà remarqué, qu’un rôle accessoire[5], et même là il
  s’est finalement effacé devant l’organisation urbaine. Si ce système se
  manifeste d’une façon plus énergique et plus fermée dans la confédération des
  villes helléniques, il n’a cependant trouvé son expression d’ensemble que
  dans l’organisation urbaine des provinces de l’empire du monde.

  L’Occident n’avait pas été, comme le territoire soumis en
  Orient par les armes romaines, préparé à l’application de ce système par le
  développement antérieur à la conquête. La ville gréco-italique n’existait pas
  en deçà des Alpes, dans le pays des Celtes que nous avons déjà cité ; elle
  n’existait pas davantage au delà des Alpes, en Sardaigne, ni en Espagne, ni
  en Afrique. Cependant, depuis que la sujétion ne fut plus regardée comme un
  préliminaire de l’entrée dans la confédération dirigée par Rome, mais comme
  une condition durable, la nature spéciale des institutions tolérées
  jusqu’alors et leur plus ou moins grande analogie avec les institutions
  hellénico-italiques perdirent de leur importance. L’autonomie tolérée prit,
  en Occident, principalement la forme que les Romains y avaient trouvée établie,
  celle d’une organisation politique qui n’était pas ordonnée monarchiquement,
  mais qui n’était pas cependant l’organisation urbaine au sens romain[6]. Les Romains ont
  laissé, selon toute apparence, aux tribus celtiques transpadanes,
  lorsqu’elles commencèrent à faire partie de l’empire, après la guerre
  d’Hannibal[7],
  leur organisation politique antérieure dans la mesure où elles e conciliait
  avec les intérêts romains. Les traités conclus par Ti. Gracchus en 575 et ss.
  avec diverses peuplades espagnoles leur interdisent d’élever des villes, et
  l’on discuta même plus tard le point de savoir si ces traités leur laissaient
  le droit de fortifier leurs villages ouverts[8]. Que cette mesure
  ait ou non été inspirée plutôt par des motifs militaires que par des motifs
  politiques, la ceinture des murailles est si étroitement de la nature de la
  ville italico-hellénique qu’on doit forcément voir là une interdiction
  d’adopter l’organisation urbaine. Mais ce système n’a pas eu de durée.
  L’intervention de l’autorité romaine dans l’administration des cités
  sujettes, sans laquelle ni l’hégémonie ni la souveraineté ne pouvaient être
  exercées, pouvait bien fonctionner en face des cités organisées à la grecque,
  mais elle rencontrait les plus grandes difficultés en face des cités
  celtiques, espagnoles et phéniciennes, par suite de la différence des
  langues, des mœurs et des institutions. Il y a eu longtemps, notamment dans
  l’ouest, un grand nombre d’États qui n’étaient pas organisés en villes ;
  l’organisation militaire d’Auguste est encore fondée sur la distinction de
  ces cités et des citas urbaines. Mais l’organisation des cités selon le type
  italique se répandit toujours de plus en plus, et elle a été le véritable
  instrument de la latinisation de l’occident. Ce processus, dont nous sommes
  hors d’état de suivre les phases, a été accéléré, plus encore que par l’idée
  abstraite de la confédération urbaine de l’empire, par la rigoureuse
  nécessité des choses ; la nécessité que les gouvernants et les gouvernés
  pussent se comprendre a introduit la langue latine dans les provinces, et la
  nécessité pour les magistrats romains de rendre la justice y a introduit le
  droit international. Une preuve remarquable que le gouvernement romain
  concevait les cités sujettes exclusivement comme des cités urbaines est
  fournie par leur titre officiel : on suppose toujours, soit dans les constitutions,
  qui leur sont adressées, soit dans leurs documents propres, qu’elles ont
  leurs magistratus, leur senatus et leur populus,
  c’est-à-dire les éléments indispensables de l’organisation républicaine[9]. C’était là sans
  doute une formule proleptique ; mais la formule proleptique devint une
  réalité. Pour les Romains comme pour les Grecs, c’était le trait caractéristique des barbares de vivre sans État
  organisé en ville[10]. Et ce qui avait
  été plutôt accompli que cherché sous la République, l’achèvement de la
  confédération par villes, fut entrepris par le Principat d’une façon
  pleinement consciente et fut conduit par lui à ses fins dans la
  réorganisation de la Gable, de l’Espagne et de l’Afrique.

  Nous chercherons tout à l’heure, en partant des
  institutions des alliés véritablement autonomes, les analogies que présente l’autonomie
  précaire avec celle conférée par lettres et les infériorités qui séparent la
  première de la seconde. Mais il nous faut auparavant étudier la terminologie
  du sujet. Plus encore que l’autonomie sujette, la sujétion absolue est
  dépourvue de désignation simple et adéquate ; cette situation claire est
  plutôt dissimulée qu’exprimée dans des désignations obscures, dont certaines
  signifient le contraire de la vérité.

  Nous avons déjà traité de l’expression peregrini dediticii. Elle peut être appliquée
  aux sujets, l’autonomie précaire n’en étant légalement pas une, tout comme
  l’in libertate morans peut à bon droit
  être appelé esclave. Mais, dans la langue politique, on n’emploie jamais,
  pour désigner la sujétion permanente de fait, l’expression énergique du droit
  civil.

  La sujétion s’exprime encore nettement dans la formule in dicione esse et les nombreuses formules
  synonymes[11],
  d’aucune desquelles il n’est sorti un substantif correspondant. L’extension
  de ces formules aux alliés inégaux en droit est aussi inusitée et probablement
  incorrecte[12].
  Mais l’allure discrète de la domination romaine[13] a également
  reculé devant son emploi comme titre officiel. — En grec, l’idée est exprimée
  par le mot ύπήκοοι,
  qui cependant est en outre souvent employé dans un sens large comprenant le
  cercle de l’autonomie dépendante.

  En tant qu’ils sont tenus de redevances, les sujets sont
  appelés stipendiarii populi Romani[14], en grec ύποτελεΐς,
  dénomination dont se servent les listes officielles des villes des provinces
  conservées dans Pline[15], Mais il y a
  aussi des villes sujettes exemptes d’impôts par un privilège spécial et à
  l’inverse des villes autonomes soumises à l’impôt. En outre, cette
  dénomination est encore empruntée au côté passif du rapport, et par suite
  elle n’est pas fréquemment appliquée aux personnes et elle n’est pour ainsi
  dire jamais employée comme titre officiel[16].

  Les sujets non autonomes sont appelés socii par suite d’une extension abusive de la
  dénomination légale des alliés autonomes, en particulier des alliés
  italiques. Cette extension était d’autant plus indiquée que l’autonomie
  tolérée vient d’un acte qui est analogue à l’acte d’établissement de
  l’alliance accompli dans l’autonomie réelle et auquel il manque seulement la
  force obligatoire. La cité dirigeante ayant intérêt à cacher la sujétion dans
  la terminologie, cette dénomination est devenue la dénomination courante, et
  elle est probablement aussi ancienne que la sujétion elle-même[17] ; elle figure
  déjà dans un acte officiel rédigé vers l’an 614 de Rome. Plus tard elle est
  généralement employée, non seulement quand on réunit les cités autonomes et
  sujettes[18],
  mais aussi quand il est question de cités isolées de la seconde espèce[19], et elle est
  même employée, chez les modernes, pour les cités non autonomes par opposition
  aux cités autonomes envisagées comme cités fédérées[20].

  Les cités que l’on tenait pour fédérées devaient aussi
  nécessairement être reconnues comme libres ; d’autant plus que, comme nous
  verrons, les conséquences de la liberté politique, les magistrats propres et
  la juridiction propre, se présentaient aussi en fait chez les sujets non
  autonomes. Il en est ainsi aussi bien pour la Sicile[21] que pour la Macédoine[22] et l’Achaïe[23]. Lors de la chute
  du royaume de Pergame en 621, la capitale entra dans l’empire romain comme
  ville libre[24],
  et Éphèse adressa ses remerciements aux Romains après la guerre de
  14iïtbradates, pour la reconquête de la liberté de
  ses pères[25]. Mais, dans tous
  ces cas, et surtout clairement dans ceux de Pergame et d’Éphèse, la liberté
  est la δημοκρατία
  grecque[26],
  l’exclusion de la domination royale directe et l’administration locale
  indépendante. Cette organisation des villes est conciliable avec la
  domination royale et avec sa continuation par les gouverneurs romains, et
  cette liberté n’est par conséquent pas la liberté en face du gouvernement
  romain. C’est pourquoi le droit public romain refuse le nom de villes libres
  aux cités sujettes, même lorsque l’administration en est démocratique. En
  particulier, depuis que la propriété du sol eut été retirée, comme nous le
  verrons, du temps des Gracques, aux cités dont l’autonomie était seulement
  tolérée, la reconnaissance nominale de la liberté, qui se rencontre
  jusqu’alors, disparut elle-même. Ni Pergame ni Éphèse ne sont des villes
  libres au sens romain, et ce titre est, comme nous l’avons déjà expliqué, au
  contraire l’expression de l’autonomie légale. Les auteurs n’attribuent non
  plus jamais expressément la liberté aux cités sujettes[27]. Quand Cicéron
  dit que les Grecs croient avoir la liberté parce qu’on leur permet de plaider
  selon leur droit propre, il leur dénie précisément par là la liberté ; Philon[28] fait exactement
  la même chose en célébrant Auguste comme ayant donné la liberté à toutes les
  villes de l’empire, sans aucun doute par allusion aux assemblées provinciales
  instituées par lui.

  L’autonomie tolérée ne liait pas, au moins en général,
  exclusivement d’une tolérance de fait. Ici encore on peut prendre pour terme de
  comparaison l’affranchissement sans forme et exiger, de la part de Rome, une
  déclaration de volonté analogue à celle qu’il impliquait[29]. L’introduction
  de cette condition par une loi est en contradiction avec sa nature provisoire
  et ne s’est présentée qu’exceptionnellement[30]. En général, ces
  cités sont organisées par le gouverneur romain, au moment de la constitution
  de la province, puis par le sénatus-consulte qui confirme cette constitution[31], ainsi que nous
  le développerons plus en détail en nous occupant de l’organisation communale.
  Quant au fond, la déclaration faite du côté de Rome se résume en une reconnaissance
  des droits contenus dans l’autonomie limitée, faite sans garantie de durée,
  par conséquent sous réserve de la faculté de retirer arbitrairement tous les
  droits ainsi accordés.

  Le droit de l’autorité supérieure d’établir des impôts
  est, avons-nous vu, incompatible avec l’autonomie ; il rentre au contraire
  dans l’essence de la sujétion. Il a, dans la conception romaine, la
  contribution militaire pour origine ; l’expression technique stipendium en est la preuve. L’emploi de cette
  désignation s’explique par la façon dont la sujétion est issue de la
  dédition. Celui qui est battu à la guerre doit supporter les frais causés par
  la guerre au vainqueur ; il doit même déjà, pendant la trêve, fournir la
  somme nécessaire pour payer la solde des troupes victorieuses[32]. C’est pour cela
  que la dénomination de la solde est aussi devenue de bonne heure celle de la
  contribution de guerre[33]. Le fait que,
  d’après sa nature, cette contribution ne pouvait pas être imposée à titre
  durable[34]
  correspond au caractère primitif de la sujétion, qui n’est pas autre chose
  que l’état provisoire établi par la victoire. Mais, de même que la sujétion
  permanente est issue de cet état, la contribution de guerre s’est changée en
  perception des taxes qui étaient payées dans le territoire conquis au
  souverain antérieur et que le vainqueur revendique désormais en vertu de la
  ‘même souveraineté. Il est possible que des taxes permanentes aient ainsi été
  imposées, dès l’époque où la politique romaine se bornait au territoire
  italique, à diverses cités avant qu’elles ne fussent entrées dans la
  confédération militaire italique, ou encore, à la frontière du nord, à des
  tribus ligures, celtiques ou illyriennes ; mais il est difficile que cela ait
  eu une étendue sérieuse[35]. Au contraire,
  les Romains semblent, au moins en Italie, avoir évité l’imposition de taxes
  permanentes même à la charge des cités qu’ils n’admettaient pas à la
  communauté des armés. Parmi les cités italiques punies à raison de leur
  attitude pendant la guerre d’Hannibal, Capua et les villes voisines furent
  dissoutes, les villes du Bruttium furent réduites au rang de villes sujettes,
  mais on n’imposa à celles-ci, si notre relation est complète, qu’un service
  personnel moins honorable. Pour le fond, il est certainement exact de dire,
  comme les Romains le font à plusieurs reprises, qu’ils ont emprunté
  l’institution des contributions militaires permanentes aux gouvernements qui
  les ont précédé, et cela d’abord en Sicile[36], et que
  l’administration royale hellénico-orientale a été le fondement du système
  provincial romain[37], qu’en
  particulier l’organisation fiscale romaine, en Sicile comme en Macédoine, en
  Syrie comme dans le Pont, n’est qu’une continuation de la perception des
  anciennes taxes royales.

  La condition du sol n’est pas en elle-même atteinte par la
  translation au maître étranger du droit à l’impôt. Une heureuse circonstance
  nous fournit des renseignements suffisamment précis et sûrs relativement à
  l’organisation de la Sicile en matière de tributs. Certaines cités, par
  exemple celle de Leontini, eurent leur territoire confisqué au profit du
  peuple romain, et l’on n’en laissa aux propriétaires antérieurs que la
  jouissance, sous forme d’admission à un louage contre une redevance (vectigal)[38], qui est
  elle-même affermée, à Rome, au plus offrant par les censeurs, avec les autres
  revenus des domaines publics[39]. Dans le reste
  des cités, les Romains levèrent assurément la même taxe qui avait jusqu’alors
  été envoyée à Carthage ou à Syracuse, c’est-à-dire perçurent de chaque
  propriétaire une quote-part du produit du sol. Mais d’autres allégations[40], et surtout la
  distinction faite pour les terres domaniales qui appartenaient antérieurement
  à Leontini, et le régime différent auquel sont soumises les quotes-parts des
  fruits retirées de ces terres et des autres, prouvent indubitablement que la
  dîme, à laquelle s’élevait en général la redevance, était un impôt et que la
  propriété du sol restait aux particuliers telle qu’ils l’avaient eue
  précédemment.

  Nous n’avons pas de renseignements précis sur les autres
  territoires d’outre-mer soumis par Rome dans le cours du vie siècle. Il est
  probable que les Romains se sont aussi bornés, en Sardaigne, en Corse, en
  Espagne et en Orient, lorsqu’ils n’accordèrent pas l’autonomie aux peuples
  soumis, à transformer en domaines de Rome soit les terres antérieurement
  possédées par le souverain vaincu lui-même, soit celles qu’ils enlevaient, en
  vertu de raisons particulières, aux possesseurs antérieurs[41], et que, pour le
  surplus, ils ont exclusivement exercé le droit souverain d’impôt[42].

  Le principe opposé, consistant à traiter tout le
  territoire des sujets[43] comme compris dans
  les domaines du peuple romain[44], fut appliqué,
  pour la première fois, dans la loi proposée en 631-632 par C. Gracchus pour
  l’organisation de la province d’Asie[45]. Non seulement
  ce système fut alors une fois pour toutes posé en principe pour l’avenir ;
  mais on lui attribua même progressivement un effet rétroactif à l’encontre des
  provinces antérieurement organisées[46]. Ce fut là en
  première ligne une correction théorique. Le principe de la dédition entraîne
  forcément en droit le transfert de la propriété du territoire au nouveau
  maître. L’état provisoire de sujétion était, au sens strict, juridiquement
  inadmissible, et la réunion des cités à Rome sous la forme d’une contribution
  de guerre permanente était inconciliable avec la conception romaine du
  rapport légal. En particulier, la quote-part des fruits, variable avec le
  produit annuel, perçue sur chaque fonds dans les cités stipendiaires de
  Sicile, ne pouvait, au point de vue des jurisconsultes romains, guère être
  caractérisée comme une contribution de guerre ; au contraire, elle pouvait
  l’être facilement et simplement comme un loyer du sol. Les provinces établies
  selon le nouveau système furent, pour les points essentiels, organisées comme
  la Sicile et la Macédoine. Les taxes qui en étaient exigées étaient
  pratiquement des impôts, quoiqu’elles fussent regardées dans la construction
  juridique, comme un loyer du sol, et la dénomination fiscale stipendium est aussi employée plus fréquemment
  que celle de vectigal qui désigne le
  loyer du sol[47].

  L’attribution à la puissance souveraine du droit de lever
  les impôts rentre dans l’essence de la cité sujette comme le droit propre de
  s’imposer dans celle de la cité autonome. Aussi la transformation de l’impôt
  en loyer du sol, que nous venons de faire connaître, a-t-elle été surtout un
  changement de forme ; elle n’a pas eu une importance pratique très profonde.
  La redevance fixe payée par la caisse de la cité aux Romains est sans doute
  la forme régulière du tribut conciliable avec l’autonomie ; mais le
  gouvernement romain peut aussi donner cette forme atténuée à l’impôt levé par
  lui, en transmettant à la cité elle-même le droit de percevoir l’impôt contre
  un prix de rachat. Par conséquent, l’impôt romain exclut bien l’autonomie
  tant que l’idée d’autonomie a été une réalité ; mais on ne peut pas à
  l’inverse conclure à l’existence de l’autonomie légale parce que la redevance
  est fixe et est versée par l’ærarium
  de la cité dépendante. Quant aux conséquences pratiques, la faculté
  d’augmenter les taxes existe aussi bien quand elles sont considérées comme un
  impôt que quand elles sont considérées comme un loyer du sol[48]. La
  transformation du sol en propriété publique ou privée romaine était, dans
  l’ancien système, également possible en droit, puisqu’il n’était laissé à ses
  possesseurs que jusqu’à nouvel ordre. Cependant il y avait à ce sujet une
  différence essentielle, selon que, l’État exerçait le droit qui résultait
  pour lui de la dédition après un long intervalle ou qu’il faisait purement et
  simplement valoir son droit de propriété, et les plans de fondations de
  colonies des Gracques se liaient, sans aucun doute, avec cette théorie. Ce
  sont en autre probablement la rente foncière et le principe, dont elle
  implique la reconnaissance, selon lequel tous les territoires des cités
  sujettes sont la propriété de l’État romain, qui ont amené l’administration
  centrale à monopoliser tous les droits de douanes, comme fondés sur la
  propriété du sol[49] ; et ce fut là
  probablement en pratique l’une des limitations de droit les plus précoces et
  les plus importantes auxquelles les cités sujettes aient été soumises à la
  différence des cités autonomes.

  L’inaliénabilité légale, dont ont été frappés les
  immeubles d’outre-mer appartenant à l’État, a beaucoup influé sur
  l’institution de la sujétion : elle l’a rendue perpétuelle ; elle en a empêché
  fa transformation en organisation italique, sous la République, et n’a permis
  cette transformation que dans d’étroites limites, sous le Principat. En soi,
  le droit qui appartient à l’État sur le sol à l’encontre des cités sujettes,
  qu’on le considère comme un droit de souveraineté ou directement comme un
  droit de propriété, consiste essentiellement dans la faculté de transformer
  ce sol en propriété privée romaine. Cette conséquence des principes en a été
  tirée pratiquement de tout temps, non seulement dans l’Italie proprement
  dite, mais dans les pays du nord qui continuent l’Italie jusqu’aux Alpes. La
  Gaule cisalpine n’était pas plus une partie de l’Italie que la Sicile ;
  cependant le droit relatif aux terres qui fonctionne en Italie a été de tout
  temps appliqué à la Gaule cisalpine, et l’assignation du solen pleine
  propriété quiritaire y a également été admise[50]. Mais le sénat
  qui gouvernait ne souffrit pas l’application pratique de cette idée à la
  Sicile et aux autres territoires considérés comme territoires d’outre-mer.
  Ainsi que le montrent le régime des anciennes terres royales dans le
  territoire de Syracuse et celui des terres de Leontini[51], on n’a jamais
  contesté le principe incontestable en théorie et avantageux en pratique,
  selon lequel le sol d’outre-mer lui-même pouvait passer sous la propriété de
  l’État romain. Mais, outre que ces possessions domaniales furent limitées le
  plus possible, elles furent considérées comme intransmissibles, c’est-à-dire
  comme n’étant pas susceptibles de passer en propriété quiritaire privée par
  une assignation, ni de devenir par une consécration la propriété de divinités
  romaines[52]
  ; et par suite l’extension du territoire romain d’outre-mer n’est pas
  regardée comme suffisante pour justifier le recul du pomerium qui est subordonné à une extension du territoire[53]. Cette
  conception juridique existait déjà du temps de la guerre d’Hannibal, et elle
  a été maintenue pendant la durée de la République. A l’époque récente, au
  moins sous le Principat, on s’en est écarté aux deux points de vue : on a
  admis, en des cas de force majeure, des consécrations du sol d’outre-mer[54], et l’on a
  considéré le droit de reculer le pomerium comme résultant d’agrandissements du
  territoire d’outre-mer[55]. En fait, cette conception
  pouvait se défendre en disant que le droit de propriété n’est pas supprimé
  par le défaut du droit d’aliéner. Mais, en droit, il était impossible de voir
  pourquoi les champs devenus romains au delà des mers en vertu du droit de la
  guerre ne pouvaient pas aussi bien être vendus ou assignés que ceux du
  Samnium ou du Picenum. Il était impossible que les comices souverains,
  auxquels appartenait le droit de disposer des terres de l’État en fussent ainsi
  dépouillés par rapport au territoire d’outre-mer, et qu’il fût tiré une telle
  ligne de démarcation entre les terres domaniales des deux cotés de la mer.
  Plus le procédé est théoriquement arbitraire, plus il révèle clairement le
  but politique poursuivi, qui était de mettre un frein légal à la formation de
  cités de citoyens en dehors de l’Italie et à la dénationalisation du peuple
  dominant. C’est autour de cette question, à peine controversable en droit,
  que s’agite, au temps des Gracques, la lutte des partis et des intérêts. Afin
  d’échapper à la conclusion logique, le parti dirigeant avait restreint dans
  les limites les plus étroites les conséquences de, la dédition de la Sicile ;
  le parti contraire organisa l’Asie en tirant cette conclusion de la manière
  la plus large, et il appliqua immédiatement le principe ainsi reconnu de la
  possibilité d’assigner le sol d’outre-mer, en fondant la plus ancienne des
  colonies d’outre-mer, la colonie de Narbo. Mais ici comme partout la
  politique des Gracques finit par avoir le dessous. Le, principe de droit, qui
  n’avait jamais été contesté dans son application restreinte, selon lequel le
  sol provincial est, tout comme le sol italique, pourvu, qu’il n’ait pas été
  constitué en territoire d’un État allié, la propriété du peuple romain, a été
  maintenu dans la large portée que lui avaient donnée les Gracques. Mais
  l’intransmissibilité des possessions domaniales d’outre-mer subsista, et il
  en fut même probablement fait application en un certain sens à la colonie des
  Gracques de la côte des Gaules : on la laissa bien subsister, mais l’assignation
  fut considérée comme n’ayant pas donné le droit de propriété quiritaire,
  comme ayant conféré seulement cette possession héréditaire que les
  jurisconsultes romains tenaient pour compatible avec le maintien de la
  propriété de l’État[56]. Le projet de
  Gracchus de fonder une autre colonie en Afrique à Carthage fut retiré, et la
  fondation de colonies d’outre-mer empêchée tant que dura la République[57]. La considération
  déterminante a été et est restée probablement une considération financière.
  La propriété privée de droit quiritaire est soumise, en droit, au tributum civique ; mais ; depuis sa disparition
  précoce, elle est, en fait, exempte d’impôt ; celui qui jouit de l’ager publicus populi Romani paie, dans une
  forme ou l’autre, la rente du sol. Par conséquent, dans la mesure où cette
  propriété privée aurait été étendue au sol d’outre-mer, elle aurait entraîné
  la disparition de la rente ; et c’est là certainement la cause pour’ laquelle
  ce système a été observé, autant que nous sachions, sans exceptions, du temps
  de la République. Même lorsque, sous la dictature de César et sous le
  Principat, on a fondé outre-mer de nombreuses colonies de citoyens, elles
  l’ont été en général en procédant de la même façon que pour Narbo. Il n’y eut
  que la catégorie la mieux traitée d’entre elles à recevoir, dans la forme du droit italique, l’aptitude à la véritable propriété
  immobilière romaine et par suite, de plein droit, l’exemption du vectigal, ainsi que nous verrons en étudiant le
  régime municipal.

  L’obligation au tribut n’est pas liée à la sujétion avec une
  telle nécessité qu’il ne puisse y avoir des exceptions. Mais en général,
  quand la cité sujette est exemptée du tribut, c’est par une modification de
  sa condition légale, ou par la collation du droit de cité romaine de la
  meilleure catégorie ou par la concession de l’autonomie[58]. On ne rencontre
  pas fréquemment l’immunité toute seule réunie à la sujétion, et alors elle ne
  peut être considérée que comme une remise de fait de l’impôt qui existe
  toujours en droit[59]. La condition
  juridique des villes du Bruttium ne rentre pas directement dans cet ordre
  d’idées ; car pour elles le service militaire est remplacé par un service
  inférieur. Mais, sous le Principat, les Bataves furent ainsi dispensés des
  impôts en considération de la conscription qui pesait sur eux avec une
  lourdeur spéciale[60].

  Relativement au droit de porter les armes, nous avons déjà
  remarqué que l’organisation en ville implique nécessairement l’existence
  d’une certaine force armée, et ce qui est permis à ce sujet non seulement aux
  États fédérés, mais aux cités de citoyens légalement dépourvues
  d’indépendance, l’est également aux cités sujettes. Ainsi que nous l’avons
  démontré pour les premières et qu’il doit également être vrai pour celles-ci,
  le chef local ou un représentant nommé par lui pouvait, le cas échéant,
  appeler sous les armes les habitants de la cité propres au service et exercer
  sur eux les pouvoirs du tribun militaire romain[61]. En Sicile, une
  garnison permanente, qui d’ailleurs n’était que de 200 hommes, était même
  entretenue sur l’Eryx par les provinciaux, peut-être par les dix-sept cités
  privilégiées, et c’était un Sicilien qui la commandait comme tribun militaire[62] ; et, pendant le
  bref délai durant lequel les quatre Macédoines furent soumises au
  gouvernement consulaire, le droit de défendre leurs frontières fut accordé à trois
  d’entre elles.

  Mais, tandis que l’obligation de fournir un contingent
  régulier se lie en général à l’autonomie dépendante, on ne demande pas
  ordinairement aux cités sujettes de fournir à titre régulier des soldats ou
  des auxiliaires[63].
  Une cause peut y avoir contribué ; c’est que la composition du contingent
  incombait principalement aux Italiens et que la plus, grande partie des
  sujets se compose de membres de l’empire qui ne sont pas italiens ; le
  contingent ordinaire disparaît également, avons-nous vu, chez les alliés
  autonomes non italiques. Mais cette raison ne peut pas avoir été la seule.
  Car les rares cités sujettes italiques, notamment celles des Bruttiens[64], ne fournissent
  pas de contingent ; en outre et surtout, le service permanent est nécessairement
  dû en vertu d’un traité ou de quelque chose d’équivalent, et, en l’absence de
  tout acte de ce genre, on ne peut trouver de forme juridique de nature à
  fonder cette obligation. L’obligation de porter les armes est toujours en
  même temps un droit de les porter, et elle implique, comme l’alliance
  elle-même, la reconnaissance de l’autonomie de l’État dépendant. Les Romains,
  qui s’approprièrent relativement au tribut le système grec, ont aussi sans
  doute, comme sous bien des rapports leurs prédécesseurs, d’abord justifié les
  taxes permanentes, auxquelles ils donnèrent plus tard le caractère d’un loyer
  du sol, en les considérant comme une indemnité payée à la cité protectrice en
  retour de sa protection armée. Naturellement le gouvernement pouvait, à titre
  extraordinaire appeler les sujets sous les armes, et le principe de droit
  public qui prescrivait de s’abstenir de ce concours a fréquemment du céder
  devant la nécessité pratique : Ce qui a été expliqué -plus haut pour les
  cités autonomes d’outre-mer est également vrai en principe pour les cités
  sujettes ; qui étaient même encore plus absolument soumises aux levées
  romaines. Partout où les gouverneurs de province se trouvaient sans forces
  suffisantes pour résister à l’émeute ou à la guerre étrangère, ils formaient,
  pour cause de force majeure, des armées romaines et des flottes romaines avec
  les hommes propres au service et les navires des cités sujettes[65]. On aura utilisé
  pour cela ce qu’il y avait de milices municipales et provinciales ; trais ces
  levées ne pouvaient recevoir leurs officiers que des mains des autorités
  romaines, qui d’ailleurs confiaient ces postes, le cas échéant, même à des
  personnes appartenant à la classe des sujets[66]. Si, même à
  l’époque la plus récente, la République romaine n’a appelé les contingents
  des sujets sous les armes que dans une faible mesure et rarement en dehors de
  leur région, la raison en a été que les troupes organisées et exercées qui se
  rencontraient chez une partie des sujets autonomes, notamment dans les
  royaumes des princes clients de Rome, faisaient là ordinairement défaut.

  Auguste donna au service militaire : une base légale
  nouvelle. Dans la dernière période de la République, il n’y avait pas d’autres
  troupes de formation fixe que les légions de fantassins citoyens, qui étaient
  formées en première ligne de volontaires ; à côté de cela, l’obligation
  générale au service subsistait, à titre complémentaire, pour tous ceux qui
  appartenaient à l’empire, et, par suite, en cas de besoin, tout citoyen
  pouvait être enrôlé dans les légions, tout non citoyen être forcé à servir
  dans les divisions formées à titre extraordinaire. Auguste a maintenu
  l’obligation au service pesant sur tous les membres de l’empire ; mais il l’a
  renforcée, en astreignant au service ordinaire même les non citoyens, et en
  les soumettant à la conscription forcée lorsqu’elle était nécessaire. A côté
  des légions de citoyens de formation fixe, qui subsistèrent, vinrent se
  placer, également avec une, formation fixe, de petits détachements
  d’infanterie et de cavalerie composés de non citoyens et agrégés aux légions,
  les ailes et les cohortes des auxilia
  qui rentrent désormais dans la formation régulière de l’armée. Les légions
  étaient levées dans toutes les villes de l’empire, sans distinguer si
  c’étaient des villes de citoyens, des villes latines ou des villes
  pérégrines, la recrue acquérant le droit de cité par l’entrée dans la légion
  si elle ne l’avait pas auparavant ; les auxilia
  étaient tirés des cités non urbaines forcément pérégrines de l’empire, y
  compris les autonomes, mais seulement de celtes des provinces soumises à
  l’administration directe de l’empereur, tandis que les rares cités non
  urbaines des provinces du sénat ou bien étaient mises de côté ou bien étaient
  comprises dans les enrôlements faits pour les légions. Auguste écarta donc du
  recrutement urbain les distinctions tirées de la condition personnelle ; en
  même temps, il prépara, dans le recrutement non urbain, la substitution à ces
  conditions personnelles de la qualité générale de membre de l’empire, en
  étendant le service obligatoire ordinaire aux sujets. De même que le nom des socii leur avait passé dès, le temps de la
  République, Auguste leur donna une formation par peuples analogue à celle des
  anciens peuples italiques et les mit essentiellement dans la situation
  occupée sous la République par les Italiens à côté des citoyens[67]. L’unification
  des statuts personnels, la transformation des cités latines et pérégrines de
  l’empire en cités de citoyens, n’est arrivée à s’accomplir complètement
  qu’après des siècles ; mais elle est, dans ses grands traits, l’œuvre
  d’Auguste. C’est dans le service militaire ordinaire obligatoire pour tous
  sans distinction essentielle tenant à la condition juridique de la personne,
  que la qualité de membre de l’empire a pour la première fois trouvé une forme
  précise et une portée pratique.

  La cité sujette ne peut pas entrer avec l’État romain dans
  les Légations. relations que les traités permettent d’avoir avec lui à l’État
  autonome qui appartient à l’empire tout comme à celui qui n’y appartient pas
  ; elle ne peut en droit ni envoyer ni recevoir d’ambassadeur. Sans doute la
  différence des ambassadeurs légalement qualifiés et des mandataires envoyés
  par les cités sujettes au gouvernement centrai ne ressort que peu[68] ; le nom de legati est même appliqué aux seconds. Mais il
  n’en est pas moins certain que les privilèges de droit des gens qui
  appartiennent aux premiers ne s’étendent pas aux seconds[69], et que le droit
  d’ambassade conféré par lettres se distingue, même en pratique, essentiellement
  de celui qui n’est qu’exercé en fait. Ni l’expédition ni la réception des
  ambassadeurs d’un État ne dépendent de l’arbitraire des autorités romaines ;
  au contraire, la cité sujette a besoin, sans nul doute, pour envoyer une
  députation à Rome, de l’autorisation du gouverneur, est les consuls et le
  sénat peuvent également, sans violation du droit, refuser de recevoir de
  telles députations[70]. La conduite de
  Verres à l’égard des Mamertins, qui étaient la seule cité fédérée notable en
  Sicile, a sans doute été motivée par le fait que ces derniers avaient le
  droit de formuler leurs plaintes d’une autre façon que le reste des villes de
  Sicile.

  Une cité sujette ne périt pas davantage entrer en rapports
  juridiques avec une autre cité appartenant à l’empire ou étrangère. Une cité
  sujette ne peut pas être dans la dépendance d’une autre[71] ; mais la
  subordination de certaines couches de la population à une classe dominante de
  citoyens se rencontre même dans les cités sujettes[72]. La
  confédération, qui n’est permise qu’exceptionnellement entre cités autonomes,
  est encore bien moins tolérée entre cités sujettes[73]. Cependant, dans
  les commencements, le gouvernement romain n’a pas tiré cette conséquence avec
  une rigueur absolue. En Sicile, la petite garnison permanente de l’Eryx
  suppose l’existence d’une certaine organisation fédérative, au moins entre
  les dix-sept villes privilégiées. Les Romains annexèrent le royaume de
  Macédoine en 589, en le transformant en quatre confédérations de villes. Si
  le conubium et le commercium furent supprimés entre ces ligues,
  ils subsistèrent au contraire dans le sein de chacune[74], et ces ligues
  elles-mêmes ne furent supprimées qu’après le soulèvement du pays contre la
  domination étrangère. En Grèce, les ligues de race qui avaient d’abord été
  maintenues, puisque le pays ne fut alors réuni qu’en fait à Rome, ont été
  supprimées après la guerre d’Achaïe ; mais, par suite de leur défaut
  d’importance politique et de la puissance du philhellénisme romain, cette
  mesure a été retirée peu après, et les relations réciproques ont de nouveau
  été permises[75].
  Mais pour le surplus, on ne trouve guère à l’époque républicaine, d’autres
  traces de l’activité de la province, ensemble de cités sujettes ou groupe de
  cités provinciales, que les fêtes et les honneurs offerts par les provinces à
  leurs gouverneurs[76], ou encore par
  exemple certaines associations de villes formées en vue de fêtes dès avant
  l’époque romaine[77]. La République
  romaine ne permit pas en résumé aux cités sujettes de s’unir, sauf de faibles
  exceptions dépendant probablement de l’arbitraire du gouverneur ; au
  contraire Auguste organisa, semble-t-il, dans tout l’empire, des associations
  de villes, concilia, communia, en grec κοινά,
  dont les représentants se réunissaient tous les ans et qui étaient principalement
  destinées à la célébration de fêtes et de sacrifiées[78], mais qui cependant
  avaient aussi tout au moins le droit de pétition et de doléances[79]. Elles étaient
  en général restreintes aux frontières de la province ; mais elles avaient
  pour fondement la communauté de nationalité[80], si bien que
  l’on ne tenait pas compte de la condition légale des différentes cités et que
  les cités sujettes y figuraient, avec les mêmes droits, à côté des cités autonomes[81]. Lorsqu’il est
  dit d’Auguste qu’il a donné la liberté à toutes les villes de l’empire, ce
  langage peut bien faire allusion en première ligne à la représentation aux
  états ainsi accordée aux villes non autonomes. D’un autre côté,
  l’incorporation dans l’empire des villes autonomes trouve une expression en
  forme dans leur participation aux assemblées locales. Et nous voyons ainsi se
  manifester avec une clarté spéciale dans ces assemblées de villes la tendance
  au nivellement de la réforme d’Auguste.

  L’autonomie véritable et l’autonomie tolérée se
  ressemblent plus qu’en tout autre domaine, en ce qui concerne les lois, les
  tribunaux et l’indépendance administrative ; ce qui résulte nécessairement
  pour les cités de la première espèce de leur condition juridique a été
  accordé eu fait aux cités de la seconde.

  L’organisation légale de la cité sujette a pour base
  l’ensemble des règles en vigueur dans son territoire au moment où il est
  entré dans l’empire. Le maintien du système fiscal du roi Hiéron II dans le
  territoire de Syracuse[82] est typique sous
  ce rapport. Ici encore ces règles sont désignées comme les lois propres de la cité[83] ; seulement on
  évite de faire pour nos cités la mention de la restitution de ces lois qui
  est constante pour les cités fédérées[84] ; car on ne les
  leur accorde pas au sens propre ; on se contente de ne rias les leur retirer.
  Le cercle du droit auquel cela s’étend n’est pas en principe plus étroit que
  dans l’autonomie véritable. Les institutions que le jus gentium romain ne cornait pas et qui ne
  peuvent exister qu’en vertu d’un droit local, le mariage, l’affranchissement,
  le testament, la succession ab intestat sont reconnues chez les sujets[85] ; le Syracusain
  et l’Éphésien procèdent a l’accomplissement de ces actes en vertu de leur
  droit local tout comme l’Athénien et le Massaliote. Le pouvoir législatif
  doit même être resté à ces cités ; car la constitution de la cite et par
  conséquent ses organes législatifs subsistaient, et il ne peut pas avoir été
  de l’intérêt de l’autorité supérieure de rendre impossible toute mutation du
  droit local. Il n’y axait pas de conflit possible entre ces lois et les lois
  romaines ; car les dernières effaçaient de plein droit, pour peu que telle eût
  été la volonté du législateur, les institutions des sujets, maintenues
  seulement à titre précaire.

  Il n’y a pas, dans les cités sujettes, comme dans les
  cités fédérées, de limitations conventionnelles apportées au pouvoir
  législatif de Rome ; et il ne peut y être question d’une acceptation ou d’un
  refus des lois romaines[86]. Mais, d’autre
  part, l’établissement d’un type uniforme de cités dépendantes d’outre-mer
  conforme au type romain ne rentrait pas, pour les sujets non autonomes, dans
  les plans du gouvernement romain ; il prit au contraire pour principe le
  maintien du statu quo existant au moment de la conquête. A ce sujet encore les
  institutions siciliennes sont typiques. Si le système fiscal du roi Hiéron
  s’applique non seulement dans la petite région qui avait été soumise à sa
  puissance, mais dans toute file, tout ce que cela signifie, c’est que les
  Romains l’adoptèrent et l’étendirent à toute la province, en lui faisant
  d’ailleurs en même temps sans nul doute des modifications multiples[87]. On rencontre
  même en Sicile un remaniement général des institutions des cités fait à
  l’imitation du type romain : c’est l’établissement dans les villes de Sicile
  de magistrats chargés du recensement à l’exemple des censeurs romains[88]. Mais cette
  mesure prise à l’égard de la province la plus ancienne ne s’est plus
  reproduite, et par conséquent l’indifférence à l’uniformité s’est accrue dans
  le cours des temps. Des statuts locaux destinés à des villes particulières de
  Sicile ont été plusieurs fois rendus par des gouverneurs romains, ainsi pour Agrigente
  par P. Scipion en 547, pour Herakleia Minoa par P. Rupilius en 622[89]. Ce dernier gouverneur
  publia en outre un règlement général applicable à toute l’île, principalement
  relatif aux procès engagés entre parties de nationalité différente[90]. Des règlements
  semblables sont encore mentionnés ailleurs[91]. C’est dans les
  renseignements qui nous ont été transmis sur la constitution provinciale donnée
  au Pont et à la Bithynie par Cn. Pompée que nous en trouvons l’image la plus
  claire[92] ; cette
  constitution réglait une fois pour toutes, pour toutes les cités appartenant
  à la province les conditions de l’admission parmi les citoyens, de l’entrée
  dans le conseil communal et de l’exclusion de ce conseil, de l’acquisition
  des magistratures delta cité, en somme toute l’organisation municipale. —
  Quant au fondement juridique, ces institutions données par Rome ne venaient
  qu’exceptionnellement d’un vote des comices[93] ; au contraire
  elles étaient souvent établies sur l’invitation ou avec la confirmation du sénat[94] et soustraites
  par là à l’arbitraire des divers gouverneurs. Mais en général elles ne sont
  pas autre chose que des édits de gouverneurs. Le système romain, selon lequel
  le magistrat qui préside à l’administration de la justice rassemble et fait
  connaître par écrit, à son entrée en charge, les règles qu’il observera
  pendant son administration, a passé des tribunaux romains à ceux de toutes
  les provinces et, quoique ces édits se soient principalement rapportés aux
  affaires des citoyens romains présents dans les provinces en question,ils
  s’étendaient cependant aussi à celles des sujets[95], et, comme ils
  se transmettaient d’ordinaire, de même que les édits de Rome, de magistrats
  en magistrats, ils constituaient pour ainsi dire à chaque province un statut
  local sanctionné par l’autorité romaine.

  C’est selon ces règles, les règles locales conservées et
  les règles posées par les autorités romaines, que, dans la circonscription
  qu’elles concernaient, le pays était administré et la justice était rendue
  tant par les fonctionnaires et les tribunaux romains que par ceux des
  différentes cités[96]. L’autorité
  judiciaire devait statuer entre deux Romains, d’après le droit romain, entre
  deux Syracusains, d’après le droit syracusain, et en matière de droit des
  personnes, par exemple d’affranchissement et de testament, d’après le droit
  local du manumisseur ou du testateur[97] ; en cas de diversité
  entre le droit des deux parties, on applique d’abord les règles locales
  existant à ce sujet et à titre supplétoire le droit commun international
  romain. Ratione materiæ, la compétence
  des autorités et des tribunaux locaux n’a guère pu être plus étroitement
  limitée dans les cités sujettes que dans les cités fédérées, nous voyons ces
  pouvoirs locaux fonctionner en matière de juridiction administrative[98] et criminelle[99] aussi bien que
  pour l’administration et la justice civile. Mais la juridiction sur les Italiens
  et les Romains, qui, avons-nous vu, appartenait au moins en principe aux
  autorités des cités autonomes, manque à celles des cités sujettes. Que des Romains
  plaident entre eux ou que le procès ait lieu entre un Romain et un sujet,
  l’affaire est là toujours déférée à un tribunal romain[100], soit à celui
  du gouverneur, soit, si le gouverneur le veut, aux tribunaux de la capitale[101]. C’est là la première
  cause de la constitution des gouvernements de provinces[102] ; le préteur
  envoyé dans urne province y exerce bien sans doute, en cas de besoin, le commandement
  en chef ; sa destination propre et régulière est de trancher les protes qui
  concernent les Romains dans la province. Mais sa compétence n’est pas
  restreinte à ces procès ; elle s’étend aussi aux procès des sujets. En
  Sicile, le préteur romain était compétent pour tous les litiges existant
  entre deux sujets appartenant à des cités différentes ; dans d’autres
  provinces, il parait même avoir eu le droit d’évoquer devant lui tout procès
  déféré au tribunal local compétent[103]. Si le
  gouverneur ne pouvait prétendre à l’encontre des cités autonomes qu’aux
  droits qui lui étaient expressément accordés dans le traité, les magistrats
  romains et à plus forte raison le sénat romain pouvaient, en face des cités
  sujettes et de leurs membres, intervenir à leur gré dans la juridiction, à
  condition d’observer les statuts locaux reconnus ou établis par les Romains[104]. Le
  sénatus-consulte de 676 accordant à trois citoyens de cités sujettes
  différentes, en récompense des services rendus par eux aux Romains, le droit
  de plaider dans tous leurs procès, aussi bien comme demandeurs que comme
  défendeurs, à leur choix devant les tribunaux de leur patrie ou devant les
  tribunaux provinciaux romains ou devant ceux d’une ville libre, donne une mesure
  de la licence avec laquelle la compétence judiciaire était traitée par le gouvernement
  de la République[105]. Sous le
  Principat, l’arbitraire du gouverneur fut restreint dans une certaine mesure
  et l’organisation légale existant dans chaque ville mieux protégée que du
  temps de la République[106] ; cependant la
  tradition ne nous rapporte pas à ce sujet de mesures générales énergiques.

  La cité sujette garde en général, de même que sa justice
  propre, le droit de s’administrer elle-même. En dehors de la part pour
  laquelle les Romains participent au commandement militaire et à
  l’administration de la justice, le gouvernement romain laissé en principe aux
  villes de l’empire le soin de veiller au bien public et les fatigues et la
  responsabilité de l’administration, tout en se réservant d’ailleurs la
  faculté d’intervenir à son gré, dans chaque cas particulier, avec un
  arbitraire absolu. Le gouverneur ne fait qu’user de ses pouvoirs en annulant
  une résolution du conseil d’une cité sujette[107] ou en y
  interdisant la réunion d’une assemblée du peuple[108]. L’omnipotence
  romaine existe là en droit, et il est superflu de montrer par d’autres
  exemples les applications qui ont pu en être faites en bonne ou en mauvaise
  administration.

  Le droit de la cité de faire valoir ses sources de revenus
  et d’imposer ses membres rentre nécessairement dans le droit de s’administrer
  : il ne peut pas plus être refusé à la cité sujette qu’à la cité autonome. En
  dehors de leurs propres besoins, les cités dans lesquelles la redevance à
  payer au gouvernement romain sort de la caisse de la cité trouvent, sous la
  République, et, dans les provinces du sénat, même encore sous le Principat,
  dans le droit de s’imposer elles-mêmes dont on trouve mentionnées quelques
  applications[109],
  le moyen principal de solder la redevance annuelle due à Rome. Dans les
  provinces impériales, où l’impôt était directement perçu par le gouvernement,
  les impositions locales ont dû avoir moins d’importance, on ne sait si elles
  y étaient perçues comme impôt indépendant ou comme une taxe additionnelle
  ajoutée à l’impôt d’état. — L’exemption héréditaire des charges de leur cité,
  qui est fréquemment accordée à titre gracieux par le gouvernement central à
  des personnes isolées, se présente même pour des membres de villes libres ;
  mais on en a sûrement usé plus fréquemment et avec moins de scrupules à l’encontre
  des cités sujettes[110]. Les exemptions
  personnelles[111],
  qui furent établies par des lois d’empire pour certaines classes et certaines
  professions, par exemple pour les négociants en grains et les bateliers qui
  apportaient les grains, pour les médecins, les professeurs de rhétorique et
  de grammaire[112],
  et qui atteignirent une grande extension sous l’Empire, concernaient
  également en première ligne les cités sujettes, quoique le nivellement effectué
  entre elles et les cités autonomes ait pu également se faire sentir ici.

  L’administration et la justice propres, que nous étudions
  ici, sont, nous l’avons déjà dit, absolument étrangères aux pays organisés
  sous le Principat selon le système de la royauté. L’Égypte surtout nous
  fournit une image de ce gouvernement monarchique qui est exercé, sans le
  terme intermédiaire fourni par l’existence de villes autonomes, directement
  par le chef de l’État, et qui n’avait pas pu exister sons la République.
  D’autres pays encore ont nécessairement été administrés de la même façon :
  par exemple, le royaume de Norique antérieurement à l’organisation en villes
  qui y fut introduite par Claude. En Égypte même, l’ancienne organisation a
  fini par disparaître devant l’organisation en villes ; mais elle ne l’a fait
  qu’à l’époque de la décadence de l’Empire. Il ne sera pas superflu de
  caractériser dans ses grands traits l’organisation de l’Égypte sous Auguste,
  comme antithèse de l’organisation provinciale urbaine[113].

  Sous le gouvernement des Alexandrides, et pareillement
  sous celui des Empereurs romains, qui ne sont là qu’une nouvelle dynastie, la
  vieille terre des rois est restée ce qu’elle était. Le gouvernement royal de
  l’Orient, tel qu’il existait aussi sous la souveraineté romaine dans les
  États clients de Judée et de Cappadoce, est le gouvernement de l’Égypte
  romaine. La propriété foncière dérivée de la propriété de l’État, reconnue
  dans le reste du territoire soumis à 1 administration impériale, a
  difficilement été étendue à l’Égypte ; on aura sans doute continué là, même à
  l’époque romaine, à distinguer seulement la propriété domaniale et la
  propriété privée. Alexandrie d’Égypte, qui dépasse en étendue et en influence
  toutes les autres fondations des Macédoniens, est inférieure à la dernière
  d’entre elles en ce qu’elle n’est une ville que de nom. Alexandre avait mis,
  à côté de la nationalité antérieurement une des Égyptiens indigènes, celle
  des étrangers parlant grec. Cette dualité de condition des personnes a
  subsisté à l’époque romaine : on distingue la condition personnelle des
  indigènes inscrits dans les 36 districts de la
  campagne et celle des citoyens sans droits de citoyen des cinq
  quartiers de ce qu’on appelle la ville d’Alexandrie. Les citadins ne sont favorisés qu’en ce qu’ils sont
  admis à servir dans les légions tandis que les indigènes servent dans la
  flotte, en ce que certaines classes de fonctionnaires sont recrutées
  exclusivement parmi eux, enfin en ce que les impôts des Égyptiens et des
  Alexandrins sont différents. Les citoyens romains, qui se trouvent dans le
  pays comme soldats comme fonctionnaires ou pour leurs propres affaires, sont,
  en face de ces deux catégories de personnes, purement et simplement des
  étrangers. L’administration et la justice sont réunies, à l’époque romaine,
  entre les mains du représentant de l’empereur absent, du præfectus Ægypti, pour ainsi dire du vice-roi,
  duquel sont justiciables les Romains qui se trouvent en Égypte[114]. Au dessous de
  lui sont deux autres fonctionnaires également nommés pour toute l’Égypte,
  l’un chargé de la justice[115], l’autre des
  biens domaniaux[116], et un certain
  nombre d’agents subalternes employés notamment à la perception des impôts[117]. Au dessous du
  préfet se trouvaient les fonctionnaires intermédiaires, les présidents (έπιστράτηγοι)
  des trois grands districts en lesquels l’Égypte est divisée ; puis, d’une
  part, les présidents de la ville d’Alexandrie, parmi lesquels un grand juge (άρχιδικστής)
  et, d’autre part, les stratèges des différents nomes ou, comme on peut encore
  les appeler, des métropoles, avec les présidents des cercles ruraux (τόποι)
  et des villages (κώμαι)
  subordonnés à ces stratèges. Tous ces fonctionnaires étaient nommés ou du
  moins confirmés, les plus élevés parmi les chevaliers par l’empereur, les
  inférieurs parmi les Alexandrins et ceux du bas de l’échelle parmi les indigènes
  par leurs supérieurs[118]. Ce n’est point
  ici le lieu de chercher comment leur compétence respective était délimitée ;
  mais toutes les affaires publiques, en particulier l’administration de la
  justice et la levée de l’impôt, étaient dans les mains d’agents du
  gouvernement. Ni les Alexandrins ni les Égyptiens, après pas plus qu’avant,
  ne se gouvernent eux-mêmes, ils sont gouvernés.

  Il nous reste encore une question à résoudre pour le
  cercle étendu et divers des sujets : comment y ont été réglés sous la domination
  romaine, la division du temps, les poids et mesures, la mesure de l’espace ;
  celle des valeurs 4 Il va de soi que ces réglementations dépendaient ici
  exclusivement de l’arbitraire du gouvernement et que par suite les
  institutions romaines établies à titre général s’appliquaient de plein droit
  dans l’intérieur des pays sujets. Depuis qu’il y a eu une province d’Asie, on
  a nécessairement pu y dater à la manière romaine, y mesurer en milles romains[119] et y faire des
  paiements en deniers romains. Mais il n’a pas été accompli d’uniformisation
  proprement dite, entraînant l’emploi exclusif de l’une de ces institutions
  dans tout l’empire, pendant la République, et il n’en a été fait sous le
  Principat lui-même que dans l’un des domaines, dans celui de la monnaie ayant
  cours[120].
  Au contraire ces matières ont été fréquemment réglementées par le
  gouvernement romain dans les différentes provinces, naturellement en partant
  des institutions existantes, et leur réglementation a même formé une portion
  essentielle des lois d’organisations provinciales mentionnées plus haut : la
  pseudo-autonomie des différentes cités ne s’est exercée dans ce domaine qu’à
  condition de n’être pas liée par les règles générales portées pour la
  province. La délimitation des deux cercles se résout d’ailleurs en de telles
  spécialités que nous nous contenterons ici de signaler les distinctions sans
  les développer.

  Pour le calcul du temps, le calendrier général de l’empire
  a probablement seul été en vigueur, dès le début de la domination romaine,
  dans les provinces non grecques : du moins on ne trouve nulle part d’allusion
  au maintien d’anciens calendriers en Espagne, en Gaule[121], en Afrique,
  sous la domination romaine. Au contraire, dans la portion grecque de
  l’empire, les calendriers que chaque peuple avait à son gré constitués et
  remaniés jusqu’alors n’ont pas été supprimés ; mais ils ont été, sinon du
  temps de la République, au moins sous le Principat[122], réglementés et
  simplifiés sous le contrôle de l’autorité romaine[123]. Ainsi par
  exemple, il y a, à cette époque, deux calendriers en usage dans la province
  d’Asie : le calendrier de Pergame, qui n’est autre chose que le calendrier
  macédonien introduit dans les monarchies d’Alexandre[124] et le calendrier
  employé à Éphèse et à Smyrne qui correspond essentiellement au calendrier
  délico-attique[125]. Tous deux sont
  dans une telle relation entre eux et avec le calendrier julien que la
  transposition des dates peut s’y faire facilement[126]. Le calendrier
  provincial syrien de l’époque romaine se rattache encore plus étroitement au
  calendrier romain ; il ne s’en distingue que par la dénomination des mois,
  qui sont ici les mois macédoniens, et par le commencement de l’année, qui est
  placé au 1er octobre : il régit toute la province. Il y avait, d’une façon
  analogue, des calendriers provinciaux pour la Bithynie, la Lycie, la
  Cappadoce, l’Arabie, la Crète, Chypre, l’Égypte. Nous avons déjà remarqué que
  leur empire ne s’étendait pas nécessairement aux villes libres ; au contraire
  les villes non autonomes étaient obligées de suivre le calendrier ou, comme
  en Asie, les calendriers de la province.

  La désignation de l’année a été traitée par les Romains de
  la même façon que le calendrier. Ils n’ont pas eu d’ère applicable à tout
  l’empire. Dans les différentes provinces, en particulier en Orient, il est
  fréquemment arrivé, lors de l’organisation ou de l’accroissement de la
  province, ou bien que l’on conserva le mode antérieur de calcul des années, —
  ainsi l’ère partant du commencement de la dynastie antérieurement régnante,
  en Syrie[127]
  et en Bithynie[128], — ou bien que
  l’on ait pris comme année initiale l’année de la prise de possession par Rome
  de ce pays ou de cette portion de pays, — c’est ce qui a été fait d’abord, en
  608, lors de la création des provinces d’Achaïe et de Macédoine, puis ce qui
  s’est reproduit lors de l’occupation de l’Asie en 620-621 et lors de
  l’accroissement de cette province par Sulla, en outre lors de l’acquisition
  des villes du Pont et de Cilicie, enfin lors de la fondation de la province
  de Maurétanie sous Gaius et de la province d’Arabie sous Trajan[129]. Nous avons
  déjà remarqué que l’emploi de cette dernière ère se restreint aux villes
  sujettes, mais d’ailleurs que les ères divergentes, qui se rencontrent surtout
  chez les cités libres, ne sont pas rares non plus chez les cités sujettes.

  La désignation des années par les gouvernants concorde
  avec l’ère, à condition qu’on lui donne pour base un commencement de Tannée
  fixe, indépendant des transmissions du pouvoir, et qu’une règle précise soit
  établie pour la désignation des années dans lesquelles ces transmissions ont
  lieu. C’est de cette façon que les années ont été comptées en Égypte depuis un
  temps immémorial, et ce système a été conservé sous la domination romaine,
  cependant avec une modification : l’ancienne année égyptienne sans jour
  intercalaire a été remplacée par l’année julienne avec son jour intercalaire
  : les vingt-deux années de 365 jours de Cléopâtre sont, dans la liste des
  souverains d’Égypte qui sert de, fondement à ce calcul, suivies par les
  quarante-quatre années d’Auguste, en général de 365 jours et tous les quatre
  ans de 366 ; le premier jour de l’an traditionnel arrivant le 1er Thoth, qui,
  dans l’année sans jour intercalaire, se déplaçait constamment par rapport à
  l’année solaire vraie, se trouva ainsi fixé pour l’avenir au 29 ou 30 août,
  auquel il tombait à cette époque[130].

  Nous avons déjà remarqué que les cités sujettes
  recevaient, avec le droit de battre monnaie, celui de dater les années sur
  les monnaies par les noms de leurs magistrats propres. Les dates tirées des
  gouverneurs romains se rencontrent non pas exclusivement, mais principalement
  sur les monnaies des villes sujettes.

  En matière de poids et mesures, les deux, unités, les plus
  importantes sont à la fois romaines et helléniques ; car le pied romain
  concorde avec le pied attique de Solon[131], et la livre
  romaine est avec la mine attique de Solon dans le rapport simple de 1 à 1 1/3, qui est même probablement admis dans le
  système d’empire[132]. Cela
  correspond au caractère bi-national de l’État romain développé. Rome n’a pris
  sous ce rapport de mesure générale à l’égard des sujets dépendants autonomes
  et des sujets non autonomes que pour mettre impérativement d’accord toutes
  les dispositions locales avec les poids et mesures officiels de l’empire.
  Cela doit avoir eu lieu souvent pour des provinces tout entières[133] ; mais il ne
  manque cependant pas de preuves de divergences existant dans l’intérieur de
  la même province[134]. Les mesures de
  distance font exception : pour elles, les Romains ne se sont pas contentés de
  mettre les mesures antérieures dans un rapport fixe avec les romaines[135] ; ils ont
  mesuré les routes de l’empire en mesure de l’empire[136]. Par exception,
  l’empereur Sévère a, dans la construction des routes des Gaules, substitué la
  leuga celtique au mille romain,
  probablement parce qu’il ne pouvait mettre les habitudes locales d’accord avec
  la mesure d’empire[137].

  Le système monétaire a été réglé par le gouvernement
  romain dans les provinces d’une façon très diverse selon les temps et les
  lieux. Nous ne pouvons ici qu’indiquer les grands traits de ces dispositions.

  La monnaie d’or, depuis qu’elle a pénétré dans le
  monnayage régulier romain, n’a été frappée qu’au pied d’empire et seulement
  par le pouvoir central. Elle est par conséquent absolument en dehors de la
  frappe provinciale. La frappe des espèces d’argent a aussi, selon toute
  apparence, été interdite aux cités sujettes dès leur passade sous la
  domination romaine[138]. Il n’était que
  logique, après l’avoir retirée aux cités autonomes d’Italie, de ne pas la
  laisser aux cités non autonomes extra-italiques. Mais, sans doute à titre de
  compensation, non pas il est vrai dans l’Occident, mais dans les provinces de
  l’Orient qui avaient appartenu autrefois au royaume d’Alexandre, les
  gouverneurs ont émis, pour circuler seulement dans l’intérieur de leurs
  provinces, à un pied différent de celui du denier, des monnaies d’argent
  mises avec là monnaie d’empire dans un rapport légal qui leur est
  défavorable. Ainsi, en laissant de côté les provinces plus petites, on
  frappait pour la Macédoine et l’Achaïe le tetradrachme du pied attique, ayant
  un poids normal de 17 gr. 46 et valant au cours légal 4 deniers = 15 gr. 6[139] ; pour l’Asie
  et les provinces voisines de Bithynie, de Lycie et de Pamphylie le cistophore
  d’environ 12 gr. 64, ayant cours légal pour 3 deniers = 11 gr. 7, et la
  drachme de Rhodes qui en était le quart[140] ; pour la Syrie
  et la Cappadoce le tetradrachme d’Antioche d’environ 15 gr. 28, ayant
  également cours légale pour 3 deniers et la drachme et le didrachme de
  Césarée qui en sont la moitié et le quart[141] ; pour l’Égypte
  le tetradrachme de billon de Ptolémée égal en poids à 4 deniers environ,
  valant en argent environ un denier et ayant cours pour cette valeur[142]. Ces monnaies
  provinciales ont été introduites soit au moment même de la fondation de la province,
  comme par exemple en Asie, soit peu après, comme par exemple en Égypte par
  Tibère, et, sauf les monnaies macédoniennes, disparues dès avant le
  Principat, elles ont continué à être émises jusqu’au troisième siècle. Le
  caractère de ces émissions faites légalement par le gouverneur pour sa
  province se révèle surtout clairement dans les pièces macédoniennes qui
  portent le nom du pays Maue6vwv et à côté de lui celui du gouverneur ;
  habituellement la province n’est pas nommée, et, sous le Principat, le nom du
  gouverneur disparaît aussi de ces monnaies, sur lesquelles il ne reste donc
  en général que celui de l’empereur. Mais la frappe même était sans doute
  faite constamment par les autorités des villes. Les anciens cistophores portent
  les monogrammes des villes qui les émettent dans la province d’Asie et qui
  sont généralement les chefs-lieux de circonscriptions ; lorsqu’une portion de
  cette province est soumise à titre exceptionnel au gouverneur de Cilicie, les
  lieux d’émission restent les mêmes, et il n’y a de changé que le nom du
  gouverneur. Sur les monnaies provinciales d’argent syro-cappadociennes, qui
  sont principalement frappées dans les deux chefs-lieux de province, on peut
  suivre les disgrâces d’Antioche, pendant lesquelles la frappe est suspendue
  ou transportée ailleurs. A l’époque ancienne, le lieu d’émission n’est pas
  indiqué sur les tetradrachmes, quand c’est Antioche, mais il l’est au
  contraire, quand la frappe a lieu ailleurs par exception ; plus tard, le lieu
  d’émission est régulièrement indiqué sur les pièces d’argent provinciales
  syro-cappadociennes[143]. La langue de
  ces monnaies, qui tiennent le milieu entre les monnaies de l’empire et celles
  des villes, est tantôt le latin, tantôt le grec, assez souvent les deux ; ce
  n’est habituellement le grec qu’en Égypte. Le nom officiel de l’unité
  monétaire donnée pour base à ces émissions est toujours δραχμή, tandis que le
  denier d’empire est désormais toujours appelé δηνάριον
  même par les Grecs. Le denier sert d’unité de compte ; mais l’Égypte fait
  encore ici exception : on y compte toujours par drachmes et par talents, même
  sous l’Empire. La drachme provinciale se subdivise selon le système romain,
  au moins dans la province d’Asie où elle se partage en 16 άσσάρια[144] ; au contraire à
  la drachme égyptienne se divise encore sous l’Empire en 6 oboles et l’obole
  en 8 chalkus.

  L’existence d’une frappe de monnaie de cuivre opérée par
  le gouverneur, analogue à la frappe provinciale de monnaie d’argent, est
  attestée principalement[145] pour la Sicile,
  où elle avait son siège à Panormos[146], pour l’Égypte,
  où elle l’avait à Alexandrie, pour la Syrie, où elle l’avait à Antioche[147], et pour la
  Gaule du Nord, où elle l’avait à Lugudunum[148] ; elle est
  fréquemment caractérisée dans les pays grecs par une légende partiellement ou
  complètement latine.

  D’autres règles s’appliquent aux menues monnaies
  communales, aux pièces d’argent des villes inférieures au denier et à leurs
  pièces de cuivre. Le droit de faire de telles émissions peut être regardé
  comme un privilège avantageux, non pas seulement parce que l’autorité qui
  fait l’émission gagne nécessairement sur la petite monnaie, mais aussi parce
  que l’Antiquité n’était pas arrivée à la notion juridique de la monnaie
  d’appoint et que la menue monnaie pouvait être employée même pour des
  paiements importants. Il est probable que la petite monnaie communale a joué
  à peu près le même rôle à l’époque romaine que de nos jours en Italie les
  petites coupures de papier-monnaie émis par les villes. Ce doit être là le
  motif pour lequel la relation existant entre la souveraineté de la cité et le
  droit de battre monnaie s’efface pour ainsi dire complètement relativement à
  celui-ci. Il est, selon les circonstances, accordé ou refusé à la ville elle-même,
  et il se rencontre également chez des villes autonomes, chez des villes non
  autonomes et même, sous le Principat, chez des cités de citoyens.

  Il n’a été frappé dans les communes que peu de menue
  monnaie d’argent : ainsi à Syracuse, aux commencements de la domination
  romaine[149]
  et surtout, à l’époque, de César et d’Auguste, en Gaule[150].

  La frappe communale de monnaies de cuivre a eu une étendue
  bien plus large : elle se présente d’une façon très inégale. Certaines cités
  n’avaient le droit de frapper que les plus basses unités de la petite monnaie
  ; d’autres étaient invitées à employer un pied différent de celui de la
  monnaie de cuivre d’empire et plus léger, évidemment pour empêcher le mélange
  de fait de cette dernière avec la monnaie communale. Elle est parfois
  absolument exclue. Sans parler de l’Égypte, où il n’y a pas de villes et ou
  son fondement fait défaut, elle n’a été admise, sous la République, ni en
  Gaule cisalpine, ni en Gaule transalpine, ni en Sardaigne, ni en Afrique, et
  elle l’a été dans les deux Espagnes, en Sicile, en Macédoine, en Achaïe et
  dans tout l’Orient grec. La généralité avec laquelle elle se présente dans
  les régions où elle apparaît implique une concession générale. Il est
  probable qu’à l’organisation de chaque province on a posé à ce sujet des
  règles d’ensemble ou qui excluaient d’un seul coup le droit monétaire ou qui,
  sans l’accorder absolument à chaque cité, en rendaient au moins la concession
  plus naturelle et plus facile.

  Sous le Principat, le droit communal de battre monnaie a
  été traité de même que sous la République et d’abord avec une plus grande
  libéralité. Son application à la Gaule nouvellement soumise, et en
  particulier son extension déjà citée à la petite monnaie d’argent porte la marque
  des égards qui furent toujours témoignés à ce nouveau territoire par son
  conquérant. Les villes d’Afrique entrent aussi désormais parmi celles qui battent
  monnaie, mais cependant, avons-nous déjà remarqué, à l’exclusion des villes
  sujettes. Pourtant la tendance opposée prévalut bientôt, au moins
  relativement à l’Ouest. D’une part, le désordre des finances communales que
  devait nécessairement entraîner ce système d’emprunts dissimulés doit avoir
  poussé le gouvernement à des restrictions ; d’autre part, la tendance
  centralisatrice doit avoir contribué à ne faire admettre qu’exclusivement la
  monnaie de l’empire dans le territoire latin ou destiné à être latinisé. La
  suppression de la frappe de monnaies dans les pays limitrophes du nord de
  l’Italie et la non extension du droit de battre monnaie aux cités de citoyens
  d’Italie[151]
  et de Sicile avaient déjà constitué un premier pas dans cette voie. Les
  hôtels de monnaie communaux de la Gaule furent probablement fermés déjà par
  Auguste, lors de l’organisation définitive de cette contrée[152] ; ceux de
  Sicile[153],
  d’Afrique[154]
  et d’Espagne ultérieure[155] disparaissent
  sous Tibère, ceux de l’Espagne citérieure sous Gaius[156], ceux de
  Tingitane sous Néron[157]. — Tandis que
  la frappe de petite monnaie communale disparaît ainsi en Occident, comme en
  même temps celle de petite monnaie provinciale[158], elle se
  maintient dans les provinces grecques, à côté de la frappe de monnaies
  provinciales de valeur, jusqu’à une époque avancée du IIIe siècle. Le retrait
  de la quantité énorme de petites monnaies existant dans ces régions peut
  avoir excédé les moyens financiers de l’empire, ou bien encore l’énergie de
  son chef avoir reculé devant ce travail ; les monnaies qui remplissent nos
  musées ont contribué pour leur part à la banqueroute des communes plus profonde
  à l’Orient qu’à l’Occident.

  Naturellement les petites pièces émises par les communes
  et les provinces devaient être mises en relation avec l’unité d’argent de
  laquelle, elles dépendaient. Dans les endroits où le denier supplanta une
  ancienne unité d’argent, on a procédé, même dans les cités non autonomes,
  comme à Naples et à Athènes. On a maintenu nominalement les dénominations et
  les divisions anciennes, et on a donné à ces anciennes dénominations une
  valeur fixe se rapportant au pied du denier. C’est sur ce procédé que
  reposent le talent de Syracuse de trois deniers ou, en d’autres termes, la
  titra syracusaine de la valeur d’1/40
  de denier[159],
  à laquelle se rattachait la monnaie de cuivre émise là. Mais en général, il
  est probable qu’on a, surtout dans les cités sujettes, abandonné les
  anciennes dénominations et les anciennes divisions et émis les petites
  monnaies comme fractions sait du denier lui-même, soit d’une des drachmes
  provinciales qui étaient dans une relation fixe avec le denier ; ainsi par
  exemple les monnaies de la province d’Asie doivent avoir été frappées d’après
  le type de la drachme provinciale de 16 assaries.

   

  
 







 


 
















[1]
V. tome I, la théorie des Appariteurs, sur les Bruttiani.








[2]
V. tome I, la théorie du Conseil du magistrat, sur l’emploi du conseil en
matière administrative, dernière note.








[3]
La preuve la plus frappante en ce sens est fournie par l’organisation des
Vocontii dans la Narbonnaise, qui ont, en qualité de cité fédérée, gardé de la
façon la plus pure l’ancienne constitution de clan : Vocontiorum civitatis fœderatæ duo capita Vasio et Lucus Augusti, oppida
vero ignobilia XVIIII, sicut XXIIII Nemausensibus attributa (Pline, H.
n. 3, 4, 37). Aucune cité romaine ou hellénique ne peut avoir deux
capitales, c’est-à-dire n’en avoir aucune.








[4]
La province étendue du Pont, dont l’organisation a été établie d’une manière
instructive par Niese (Rhein. Mus. 33, 577), n’était divisée qu’en onze
circonscriptions, qui avaient toutes pour point central des villes grecques
anciennes ou nouvellement fondées : leur étendue est montrée, par exemple, par
le fait que Sinope était à l’ouest limitrophe d’Amastris et s’étendait à l’est
jusqu’à l’Halys.








[5]
Après que l’organisation du territoire sujet selon le type de gouvernement
royal fut devenue conciliable avec les institutions romaines, la constitution
urbaine ne fut plus sans doute aussi indispensable qu’elle l’était encore à la
fin de la République. Le rapprochement de la province de Cappadoce organisée
sous Tibère avec la province du Pont de Pompée est instructive sous ce rapport
les dix stratégies royales subsistent dans la première.








[6]
Les Romains n’ont pas d’expression pour faire la distinction de la cité
pér4rine urbaine ou non urbaine au point de vue politique. Natio est bien employé de préférence pour les
pérégrins qui ne sont pas arrivés à la constitution en villes (Hermes,
19, 28), mais seulement au sens ethnologique. On dit également natione Gallus et natione
Sequanus, et le mot n’exprime pas l’indépendance politique. Les mots
qui expriment cette idée, populus et civitas s’emploient indifféremment pour la cité
urbaine ou non urbaine. En grec, l’opposition de πόλις
(ou Έλληνες)
et έθνος vise la
commune urbaine comme exclusivement hellénique et l’établissement non urbain
comme barbare. Aristote, Polit. 2, 2, p. 1281, 27. Ainsi dans le traité entre
Smyrne et Magnésie de l’époque pré-romaine, C. I. Gr. 3437, ligne 11, et
dans l’inscription d’Éphèse relative au dictateur César, C. I. Gr. 2957.
Droysen, Hell. 3, 1, 31 = tr. fr. 3, 32. En un certain sens, il en est
de même chez les Romains ; la cité non urbaine est destinée à devenir une
ville.








[7]
Hermes, 16, 433 rapproché de 19, 316. Les traités conclus après la
guerre d’Hannibal avec les Cénomans (Brescia) et les Insubres (Milan) ont
nécessairement fourni la base de ce régime.








[8]
Appien, Hisp. 43. La destruction générale des fortifications opérée par
Caton en Espagne et la décision du sénat selon laquelle il ne pourrait y avoir
de fortifié que la citadelle et non la ville des Thisbéens sont sans doute
exclusivement des mesures militaires.








[9]
Rescrit de Vespasien aux magistratus et senatores des Vanacini en Corse, C. I. L.
X, 8038. La formule senatus populusgue,
qui n’est autrement pour ainsi dire jamais employée par les cites provinciales,
est employée par des cités africaines absolument dénuées d’importance dans des
décrets de patronat du temps de César (C. I. L. VIII, 10525), d’Auguste
(C. I. L. VIII, 68) et de Tibère (C. I. L. V, 4920. 4922). Le
conseil de Sulci en Sardaigne se nomme également senatus
(C. I. L. X, 7513).








[10]
Droysen, Hell. 3, 1, 31. = tr. fr, 3, 32.








[11]
De la manière la plus nette dans le jurisconsulte Gallus. Le mot dicio, qui ne se rencontre que dans des formules
arrêtées (et auquel les anciens grammairiens refusent pour cette raison le
nominatif) se présente seul dans la formule paradigmatique : Deditis vos... in
meam populique Romani dicienem, Tite-Live, 1, 38, 2, cumulé avec
d’autres expressions synonymes dans la loi : Dedere
se in arbitrium dicionemque populi Romani, Tite-Live, 26, 33, 12, et
dans la lex repetundarum, au début : In arbitratu dicione potestate amicitiave populi Romani,
à côté d’amicitia, dans Cicéron, Div.
in Cæc. 26, 66, et dans des constructions analogues une quantité
innombrable de fois. — On rencontre comme synonymes potestas
(seul, Tite-Live, 1, 38, 2. 7, 31, 6. 24, 29, 12, etc. ; dicio ac potestas, Cicéron, De l. agr. 2,
27, 74 ; potestas ac dicio, le même Verr.
l. 1, 38, 97) ; manus (Tite-Live, 5,
27, 4) ; imperium (seul, Tite-Live, 5,
27, 12. 8, 19, 2, etc. ; imperium dicioque,
Cicéron, Verr. l. 1, 21, 55 ; Pro Font. 5, 12 ; dicio imperiumque, Tite-Live, 22, 20, 11. 29, 29,
10), qui au sens strict est cependant rapporté au magistrat ; jus judiciumque (Tite-Live, 36, 39, 9. 39, 24, 8.
41, 22, 4) et jus dicioque ou jus ac dicio (Tite-Live, 21, 61, 7. 28, 21, 1.
32, 33, 8. 36, 14, 9. 38, 48, 3. 40, 35, 13 ; Salluste, Cat. 20, 7) ; arbitrium et arbitratus
dans les lois invoquées plus haut. — L’autonomie consiste à suæ dicionis esse, Tite-Live, 14, 29, 7, in sua potestate esse, Tite-Live, 1, 38, 2, etc.








[12]
Tite-Live, 9, 20, 8. 21, 60, 3. 41, 6, 12. Il n’est pas fréquent que ces
expressions soient rapportées spécialement aux alliés comme dans ces textes ;
mais on désigne souvent ainsi l’indépendance en général, sans s’occuper de la
distinction légale des alliés et des sujets.








[13]
Pour les affaires non romaines le mot est employé sans scrupules : Hæduos, dit César, B. G. 1, 33, in servitute atque dicione videbat esse Germanorum.








[14]
Vectigalis est aussi employé dans le
même sens pour les personnes (Cicéron, De prov. cons. 5, 10 ; Tite-Live,
21, 41, 7), ordinairement pour le sol (Tite-Live, 22, 54, 11. 34, 47, 3. 31,
29, 7. c. 31, 9. 37, 55, 6, etc.) — Tributarius
n’est jamais employé dans ce sens à l’époque de la République ; car le tributum y est l’impôt des citoyens. Au
contraire, il est, sous l’Empire, employé dans le droit des personnes comme synonyme
de stipendiarius (Pétrone, c. 57 ;
Suétone, Aug. 40). La distinction faite selon que la taxe est versée à
l’ærarium ou au fiscus est étudiée, tome V, au sujet de la
Puissance impériale.








[15]
C’est ce que fait aussi le scoliaste de Bobbio, in Scaur. p. 375 : Aliæ civitates sunt stipendiariæ, aliæ liberæ.








[16]
Il n’y a sans doute pas d’autre exception que les civitates
stipendiariorum pago Gurzenses, C. I. L. VIII, 68.








[17]
En Sicile, où il n’y a que deux villes fédérées, Messana et Tauromenion, celles
qui doivent des redevances sont appelées liberi in
societatem, non servi in custodiam traditi Romanis (Henna,
Tite-Live, 24, 37, 6 ; de même 25, 40, 4) ; et, des honneurs spéciaux étant
rendus aux dix-sept villes restées toujours fidèles aux Romains (Diodore, 4, 83
; Cicéron, Verr. 5, 47, 124), la qualité d’alliés ne peut tout au moins
pas avoir été refusée à ces villes.








[18]
Les Siculi en général sont très souvent appelés socii
populi Romani dans les Verrines (Div. in Cæc. 4, 12.
5. 17. 18. Act. 1, 5, 17. c. 14, 42. c. 18, 56. l. 3, 6, 15. c.
52, 122, etc.).








[19]
Cicéron, Verr. l. 3, 23, 56. c. 34, 79. c. 43, 102. c. 45, 106.








[20]
Tacite, Hist. 3, 55, emploie sans équivoques le mot dans ce sens. Mais
même ailleurs il emploie en général le mot de la même façon, par exemple en
appelant les Mediomatrici (qui, autant que nous sachions, ne sont ni fédérés ni
libres) une socia civitas (Hist.
4, 70) ou en qualifiant les troupes auxiliaires du nom de socii (Ann. 1, 11. c. 49. 4, 73 ; Hist.
3, 46) et en citant le concilium sociorum
(Ann. 15, 22). Par conséquent, dans Ann., 15, 45 : Pervastata Italia, provinciæ eversæ, sociique populi et quæ
civitatium liberæ vocantur, le troisième terme désigne non pas les
cités fédérées, mais les cités sujettes, de sorte que le second terme est spécialisé
dans le troisième et le quatrième. Suétone, Aug. 44, dit de même. On ne
peut pas toujours arriver pour ce mot à une complète sûreté d’interprétation ;
car l’ancienne acception, où socius et fœderatus se confondent, se rencontre encore dans
Suétone, qui à la vérité suit peut-être là une autorité ancienne, et Tacite (Ann. 2, 53, fœderi
sociæ urbis, en parlant d’Athènes) n’exclut pas non plus toujours
les fœderati des socii.








[21]
A Syracuse, les Romains ne font qu’entrer dans les droits des trois, et la ville
garde finalement la liberté et l’autonomie. Tite-Live, 25, 28, 3 : Cum haud ferme discreparet quia quæ ubique regum fuissent
Romanorum essent, Siculis cetera cum libertate ne legibus suis servarentur
; cf. 24, 33. 6. 25, 23, 4. c. 31, 5. c. 40, 1. Plutarque, Marcell. 23.








[22]
Dans les proclamations de 587 (Tite-Live, 45, 29, 4. 12, rapproché de c. 18, 1
; Diodore, éd. Wess. p. 581 ; Vita Hadriani, c. 5) les États de
Macédoine et d’Illyrie sont déclarés libres ; mais ils sont soumis au tribut et
par conséquent appartiennent à l’empire.








[23]
Dans la lettre du proconsul Q. Fabius à la ville de Dyme (C. I. Gr.
1543), qui semble avoir été écrite peu de temps avant la guerre d’Achaïe, il
cite τής
άποδεδομένης
κατά κοινόν
τοΐς Έλλησιν
έλευθρίας, en paraissant
faire allusion par là à la libération de l’autorité royale de Persée.








[24]
Un des documents les plus remarquables fournis par les fouilles de Pergame est
une résolution de cette ville (encore inédite) qui m’est communiquée par son
futur éditeur, [έπεί]
βασιλεύς
Άτταλος
Φιλομήτωρ καί
Εύεργέτη[ς μεθισ]τάμενος
έξ άνθρώπων
άπολέλοιπεν
τή[μ πατρ]ίδα
ήμών έλευθέραν,
la confirmation de cette disposition de dernière volonté par les Romains étant
encore attendue, de conférer aux classes d’habitants de la ville qui n’ont pas
le droit de cité ce droit ou une condition personnelle voisine. Les Romains ont
sûrement accepté la charge de ce legs avec l’hérédité. Mais il ne donnait à la
ville que sa libération du gouvernement royal direct ; selon Tite-Live, Ép.
59, les Romains déclarèrent la guerre à Andronicus en partant de là, parce que Asiam occupavit, cum testamento Attali regis legatta populo
Romano libera esse deberet. — Les habitants de Pergame honorent le
proconsul d’Asie P. Servilius Isauricus en 708 (Jahrbuch der preuss.
Kunstsammlungen, 1880, p. 190).








[25]
C. I. L. I, n. 588. La guerre contre Mithridate est faite, suivant un
décret des mêmes Éphésiens (Lebas-Waddington, n. 136 a).








[26]
Les Ephésiens s’attribuent la majorum libertas,
les gens de Pergame la δημοκρατία.
Les Lyciens légalement autonomes s’attribuent également une majorum libertatem (C. I. L. I, p. 589).
[V. encore sur la condition de liberi
attribuée aux sujets à la même époque et dans le même sens, l’inscription C.
I. L. II, 5041.]








[27]
Josèphe, Ant., 17, 2, 2, viole cette règle. Dans les mots de Sulla, dans
Appien, Mithr. 58, à Mithridate, il s’agit là des villes légalement
libres, notamment d’Athènes. Julien, Ép. 35, est étranger à ce sujet ;
il s’y agit encore, inexactement pour Argos d’ailleurs, de la situation
particulière faite aux villes de la Grèce libres en pratique sous le
gouvernement impérial (v. tome V, la partie de l’Imperium
du prince, sur les villes libres des provinces).








[28]
Philon, Leg. ad Gaium, 21.








[29]
Les deux cités, difficilement autonomes, de Thessalie Melitæa et Narthakion,
dont les conflits de frontières furent décidés par le sénat romain, vers 611,
sûrement après l’extension du lien de sujétion romaine à la Grèce (Bull. de
corr. hell. 6, 361), sont appelées amies et alliées, et elles renouvellent
à cette occasion leur συμμαχία
avec les Romains.








[30]
Si, d’après Cicéron (Verr. l. 3, 15, 38), c’est contra omnia jura Siculorum, quæ habent a senatu populoque
Romano, qu’ils sont déférés à un autre tribunal que le leur propre,
et si, d’après le même auteur (Verr. 2, 37, 99), senatus et populus Romanus rendirent urbem agiras legesque suas à la ville de Thermæ,
il ne s’agit pas là de lois spéciales ; les sénatus-consultes sont seulement
considérés comme exprimant eux-mêmes la volonté du populus
Romanus.








[31]
On peut par exemple rappeler la constitution de la province du Pont et de
Bithynie après la guerre de Mithridate par une ordonnance de Pompée (Pline, Ad
Traj. 79), elle fut soumise à la confirmation du sénat comme faisant partie
de ses acta ; mais, comme elle se trouvait en conflit avec les décisions de
Lucullus et qu’il en résultait des difficultés, elle fut confirmée par une loi,
sous l’influence de César. [Le règlement de la condition des sujets par un
décret du gouverneur est aussi attesté par un décret classique quant à la condition
des sujets au VIe siècle, par le décret du préteur d’Espagne Ultérieure L.
Æmilius Paulus en date du 19 janvier 565 de Rome (C. I. L. II, 5041 ; et
Hermes, 3, 261 et ss.).]








[32]
Tite-Live, 5, 27, 15. c. 32, 5. 9, 41, 7, etc. Handbuch, 5, 93 = tr.
fr.10, 110.








[33]
Selon la définition de Cicéron (Verr. l. 2, 3, 7), quasi victoriæ præmium ac pœna belli.








[34]
Il ne faut pas confondre cela avec une contribution répartie entre plusieurs
années (exemples, Handb. 5, 183, note 4 = tr. fr. 10, 232, note 3).








[35]
L’assertion de Tacite, Ann. 11, 22, selon laquelle l’institution des
quatre questeurs de la flotte a lieu, en 487, stipendiaria
jam Italia, ne peut sans doute être comprise qu’en ce sens qu’il
leur incombait de recouvrer les stipendia et que ces taxes s’étendaient alors
aussi bien à l’Italie qu’aux provinces. Mais l’annaliste, qui se trompe
fréquemment au sujet de l’histoire ancienne, a dû être égaré ici par le nom des
magistrats.








[36]
Cicéron, Verr. l. 2, 6, 13. 3, 6, 12. Cela est, il est vrai, inexact en
ce sens que les institutions romaines n out pas dû être organisées sur le
modèle de Syracuse et de ses six villes, auxquelles se rapporte la lex Hieronica visée ici en première ligne, mais
sur celui de la Sicile carthaginoise antérieurement conquise. Le système
carthaginois servit sans doute également de modèle direct pour l’organisation
de l’Espagne et de l’Afrique.








[37]
Quand Cicéron écrit, Ad Q. fr. 1, 1, 11, 32 : Græcis id quod acerbissimum est, quod sunt vectigales, non ita acerbum
videri debe, propterea quod sine imperio populi Romani suis institutis per se
ipsi ita fuerunt, il pense à l’Orient grec et aux institutions de la
monarchie à Alexandre imitées de la Perse. Nous en avons une image limpide dans
les mesures prises après la soumission d’Antiochos, Polybe, 21, 48 = Tite-Live,
38, 39. Des différentes villes, les unes reçoivent sous L’autorité romaine
l’autonomie et l’immunité, d’autres voient réglementer leur obligation au
tribut envers Rhodes en Eumène. Au reste, ce système est aussi essentiellement
celui d’Athènes : la division de Thucydide (7, 57) des membres de l’empire
d’Athènes peut être transportée sans autre forme à l’Etat romain.








[38]
Cicéron, Verr. 3, 6, 13. 5, 29, 53. Il s’agit là en première ligne du
territoire de Leontini, montrent les Philippiques, 3, 9, 22 ; cf. 2, 17,
43. c. 39, 101. 8, 8, 26 ; ces champs sont mis sur le même rang que ceux de
Campanie ; en outre, les terres d’Amestratos sont désignées, Verr. 3,
89, 89, comme étant en la propriété de l’État. Cela doit nécessairement
remonter aux mesures prises en Sicile pendant la guerre d’Hannibal ; mais la
relation de Tite-Live, 25, 40, 4 (cf. 26, 40, 11), se rapporte plutôt aux
droits honorifiques spéciaux des 17 villes restées fidèles ; la peine
rigoureuse de l’expropriation n’a évidemment frappé que peu de cités.








[39]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur la mise à ferme des vectigalia.








[40]
Cicéron dit de la ville débitrice de dîmes de Thermos, Verr, 1. 2, 37,
90 : Cum... senatus
et populus Romanus Thermitanis, quod semper in amicilia fideque mansissent,
urbem agros legesque suas reddidisset. Il en est ainsi
indubitablement de Syracuse même : comme on n’y avait confisqué que les
propriétés foncières royales et celles des ennemis du peuple romain (Tite-Live,
26, 21, 11. c. 30, 11), la propriété privée du reste du sol ne fut pas touchée.








[41]
Même lorsque tout le sol provincial fut considéré comme appartenant à l’État,
on en a toujours distingué les fonds de terre dont la jouissance appartenait à
l’État lui-même. La liste des biens de l’État dont il avait la jouissance,
dressée par Auguste en 727, est étudiée, tome V, dans la théorie de la
Révocabilité des actes des princes, au sujet des beneficia. C’est à leur sujet
que Vespasien répond à une cité de la Bétique (C. I. L. II, 1423) : Vectigalia, quie ab divo Aug(usto) accepisse dicitis,
custudio : si qua nova adjieere voltis, de his proco(n)s(ulem) adire debebitis,
ego enim nullo respondente constituere nil possum. Par conséquent,
une portion de ces biens de l’État était laissée en jouissance aux cités,
d’après des régler déterminées ; pour changer ces réglas, par exemple pour
élever le droit de pâture perçu sur les prés de la montagne ou pour en
introduire un nouveau, les autorités locales avaient besoin de l’autorisation
du gouvernement romain.








[42]
[L’inscription espagnole C. I. L. II, 5041, montre également la
propriété du sol laissée jusqu’à nouvel ordre aux habitants selon le droit
pérégrin, mais en réservant expressément pour l’avenir le droit de
confiscation, qui est une conséquence de la deditio.]








[43]
Le territoire des villes fédérées est naturellement étranger à cette régie ;
car il ne fait pas partie de la province.








[44]
Ce n’est pas ici le lieu de développer ce principe d’une façon plus
approfondie. Il apparaît clairement dans Cicéron, Verr. l. 2, 3,1, et
chez les jurisconsultes, par exemple chez Gaius, 2, 7. Cf. tome V, la partie de
la fortune publique et des caisses publiques, sur les revenus tirés par le fisc
des provinces impériales.








[45]
Cicéron, Verr. 3, 6, 12 (cf. Fronton, Ad Verum, 2, 1 ; Appien, B.
c. 5, 4). Le régime établi en Espagne et en Afrique se concilie mieux avec
l’ancien système qu’avec le nouveau ; la censoria
locatio de l’Asie n’est possible qu’en partant de l’idée de
jouissance du domaine de l’État.








[46]
Cela s’applique à l’Afrique, montre la loi agraire de 643. La Sicile est encore
traitée théoriquement d’après la règle ancienne à la fin de la République
romaine, et le territoire domanial de Rome est restreint au territoire de
Leontini et aux parcelles de terre de même nature, montrent les Verrines ; la
République romaine n’a pas eu pour système de supprimer directement les mesures
qu’elle avait prises une fois. Mais elle avait déjà tiré pour toute file les
conséquences du droit de propriété de l’État sur le sol, ainsi que le montrent
le refus du titre de ville libre et la revendication par elle de tous les
droits de douane maritimes (peut-être à l’exception des villes fédérées de
Messana et de Tauromenion). La colonisation d’Auguste prouve, s’il en faut une
preuve ; que, tout au moins sous le Principat, il n’est fait aucune
distinction, au point de vue de la propriété foncière, entre la Sicile et le
reste des provinces.








[47]
Cette dernière désignation se rencontre au reste assez souvent. Comme elle
s’applique à toute rente du sol, on peut lier vectigales
ac stipendiarii (Cicéron, De prov. cons., 5, 10), et le
tribut des sujets est appelé vectigal stipendiarium
(Cicéron, Verr., 3, 6, 12).








[48]
Si de doubles dîmes sont demandées en Sicile et en. Sardaigne (Tite-Live, 36,
2, 12. 37, 2, 12. c. 50, 9. 42. 31, 8) pour des raisons militaires, et par la
suite une seconde dîme est demandée régulièrement, sans douta contré indemnité
en Sicile (Cicéron, Verr. l. 3, 70, 163), cela peut se concilier aussi
bien ou aussi mal avec un principe qu’avec l’autre. On perçut également en
Espagne, où la redevance était en principe Suée en argent, un vingtième en sus
contre indemnité (Tite-Live, 43, 2, 12).








[49]
V. tome IV, la partie de la Censure, sur la ferme des vectigalia.








[50]
Les colonies de citoyens Sena Gallica, fondée vers 471 ; Pisaurum, fondée en
570 ; Mutina, et Parma, fondées en 571, étaient en dehors des limites propres
de l’Italie. L’assignation faite en vertu de la loi agraire Flaminienne en 526
s’étendait au pays gaulois jusqu’à Ariminum.








[51]
Il a sûrement été procédé de même dans la partie de la Sicile enlevée aux
Carthaginois.








[52]
La plus ancienne mention qui se rencontre de la différence du droit foncier
italique et de celui d’outre-mer est le principe, appliqué comme incontesté en
511 et 516, selon lequel le dictateur ne pouvait être nommé en Sicile, mais
seulement in agro Romano et il ne pouvait y avoir de tel sol qu’en Italie (cf.
tome III, la théorie de la Dictature, sur les formes de la nomination du
dictateur). Ager Romanus désigne, en langue technique, le territoire primitif
de la ville, et il peut être pris ici dans ce sens, si l’on admet, comme il n’y
a aucune difficulté à le faire, que le, caractère du territoire primitif pont
être attribué à un autre fonds de terre par une des fictions familières au
droit public. Que l’on adopte cette opinion ou que l’on entende par ager Romanus l’ager
publicus populi Romani, il résulte toujours de la cette règle qu’il
n’y a de propre a la nomination du dictateur que le territoire italique, et que
celui d’outre-mer y est absolument impropre. Cette nomination devant être faite
dans le templum, la règle peut également
être formulée en disant qu’il n’y a que le sol italique susceptible de
consécration romaine. Ce principe de droit est toujours resté en vigueur. Pline
demandant (Ép. 19) s’il y a des objections au transfert d’un temple
consacré 3 Nicomédie à la Grande mère des dieu, Trajan (Ép. 50) répond
négativement, cum solum peregrinæ civitatis capax
non sit dedicationis quæ fit nostro jure. Quoique Nicomédie soit
appelée, dans des inscriptions du temps des Sévères (C. I. Gr. 1120.
3774), σύμμαχος
άνωθι τώ δήμω
τών 'Ρωμαίων, la ville
n’avait certainement pas l’autonomie, et la peregrina
civitas est donc, ici une ville dont le sol est soumis à la
propriété publique de Rome.








[53]
Sénèque, De brev. vitæ, 43, 8 (cf. tome IV, la partie des Pouvoirs
constituants extraordinaires, sur l’extension du Pomerium). J’ai faussement
rapporté ces mots (Rœm. Gesch. 2, 7e éd. 355 = tr. fr. 5, 371) à
l’extension de la frontière de l’Italie : agrum
adquirere ne peut vouloir dire que acquérir
de la propriété foncière, et, puisqu’il s’agit de l’État, c’est à
l’extension de la propriété foncière de l’État, en Italie ou dans les
provinces, que se rapporte la distinction. Sulla aura par exemple fondé son
droit de reculer le Pomerium, sur la transformation du territoire de Pompéi d’ager peregrinus en ager
publicus populi Romani et ensuite par assignation en colonia Veneria Cornelia. Je regrette d’autant
plus mon erreur que la combinaison proposée récemment par Detlefsen (Hermes,
21, 498 et ss.) au sujet du pomerium a cette confusion pour origine
essentielle.








[54]
Gaius, 2, 7a. La consécration accomplie par les Pompéiens à Thessalonique et la
consécration du soi accomplie fi l’époque récente au delà des mers pour les
auspices du général (v. tome I, la partie des Auspices, sur les auspices du
départ) sont des applications de ce principe. Sans contestation possible, la
dédication du sol a été, en vertu de, cette règle, accomplie avec une pleine
efficacité dans toutes les colonies de droit italique.








[55]
L’extension du pomerium, à laquelle procédèrent les empereurs Claude et
Vespasien auctis populi Romani finibus (C.
I. L. VI, 1231. 1232), ne peut être rapportée qu’a l’annexion de la
Bretagne, pour le premier, et de la Commagène notamment, pour le second. Si,
comme il semble, Sénèque, veut, dans les mots (De brev. vitæ, 13, 8),
qu’il met du reste dans la bouche d’un érudit chercheur de détails, attaquer
l’extension de frontières de Claude, on voit sur quoi il s’appuie en droit.








[56]
Narbo n’avait pas le droit italique : on peut le conclure de ce que Paul, Digeste,
50, 35, 8, 1, ne l’attribue in Narbonensi
qu’à Vienne.








[57]
La situation ne serait pas changée, quand bien même on pourrait établir
l’existence d’exceptions isolées ; mais ce n’est pas le cas. Valentin en
Espagne, fondée en 616 de Tome (Tite-Live, Ép. 55), posséda plus tard le
droit italique (Digeste, 56, 15, 8, pr.), mais il est douteux que cela ait été
depuis sa fondation ; elle a bien été fondée comme colonie, mais peut-être d’abord
comme colonie latine. Il n’y a rien de connu sur la condition du sol dans la
colonie latine de Carteia fondée en Espagne, en 583 ni dans la colonie de
Marius de Mariana en Corse.








[58]
C’est pourquoi la fondation de colonies latines et celle de colonies de
citoyens sont toujours traitées parallèlement du temps de la République et y
sont toutes deux limitées à l’Italie et à la Gaule Cisalpine.








[59]
Un rencontre fréquemment des remises d’impôts faites par le sénat non seulement
pour un temps déterminé, mais jusqu’à nouvel ordre ; seulement elles sont
toujours révocables (Appien, Hisp. 44). C’est sans doute de cette façon
que César arriva, selon le De bello Hisp. 42, en qualité de préteur, à
faire remettre à l’Espagne citérieure les taxes (vectigalia)
qui lui avaient été imposées par Metellus. Lors de l’annulation des immunités
concédées à des villes par Sulla, que le sénat prononça lorsqu’il était encore
sous la direction des optimates (Cicéron, De off. 3, 22, 87), il a
certainement été tenu compte de ce qu’elles ne se fondaient que sur des
sénatus-consultes, quoiqu’elles eussent été sans nul doute conférées sous la
forme de véritables lettres de liberté.








[60]
Tacite, Hist. 5, 25 (cf. 4, 17 ; Germ. 29). La libertas doit encore entendue ici au sens du
droit public romain ; les populi liberi
avaient légalement l’immunité. Je ne trouve pas d’autre exemple certain ;
cependant Amphisa et les Locriens Ozoles rentrent peut-être dans cet ordre
d’idées.








[61]
L’emploi pour la service de sûreté d’hommes armés, comme celui des Diogmites en
Asie Mineure, à, l’époque moderne, n’a légalement rien de commun avec le
service militaire.








[62]
Diodore, 4, 83. C. I. L. X, 7258. On ne peut pas confondre, comme le
fait le Handbuch, 4, 534, ces troupes municipales on provinciales avec
les provinciaux appelés sous les armes par les magistrats romains.








[63]
A tout le moins, on ne voit pas trace, dans aucune cité sujette, d’un service
militaire régulièrement établi sans doute on a pu, aux, débuts de cette
institution et avant qu’elle ne se fait développée dans toute sa rigueur
juridique, considérer l’appel au service militaire dans la province des sujets
astreints au tribut comme l’application d’une obligation qui pesait
régulièrement sur eux ; c’est probablement de là qu’est venue l’application qui
leur a été faite du nom de socii, mais,
en droit, ces réquisitions ne peuvent se justifier que par l’idée de force
majeure.








[64]
Aulu-Gelle, 10, 3, 19. Voir, pour de plus amples détails, tome I, la partie des
Appariteurs, sur les Bruttiani.








[65]
Un sénatus-consulte de l’an 562 invite, dans Tite-Live, 35, 23, le gouverneur
de Sicile, pour repousser le débarquement redouté des Macédoniens, à mettre
sous les armes, à titre extraordinaire, dans l’île même 12.000 fantassins et
400 cavaliers. De même, en Espagne, Tite-Live, 35, 2, 7. Les généraux romains
l’ont encore fait bien plus souvent sans autorisation du sénat dans les
provinces. Les Verrines montrent notamment que, pour la guerre des pirates en
particulier, les flottes furent formes exactement de cette façon.








[66]
Parmi les auxilia externa employés dans
la guerre sociale, on trouve trois capitaines de navires des villes de
Carystos, de Clazomènes et de Mllet dont aucune n’était fédérée. Ces officiers
de marine romains pouvaient donc appartenir à des villes sujettes.








[67]
Hermes, 19, 69 et ss.








[68]
Des députations de cités non autonomes se sont adressées une quantité
incalculable de fois aux consuls (par exemple, celles de Sicile portant plainte
contre Verrès : Cicéron, Verr. 2, 4, 10. c. 59. 146 et ss.) ou aux
préteurs (par exemple, celles de l’Espagne citérieure au préteur César : Bell.
Hisp. 43) et par leur intermédiaire au sénat. Les séances da sénat, qui
étaient, d’après l’usage, consacrées, peu après l’entrée en chargé dés consuls,
à la réception des légations, servaient aussi à recevoir celles des sujets
(Tite-Live, 41, 8, 5. Cicéron, Verr. 1, 35, 90).








[69]
C’est à cela qu’il faut penser lorsque Cicéron, De har. resp. 16, 34,
parle du meurtre d’un legatus ad senatum a civitate
libera missus.








[70]
Je ne connais pas de documents proprement dits dans ce sens ; mais il n’y en a
pas besoin en face de la dépendance absolue dans laquelle sont les cités
sujettes par rapport au gouverneur. Il est à remarquer que le sénatus-consulte
rendu dans l’affaire des Adramyteni leur est transmis par le gouverneur (G.
I. Gr. 2349 d) et que l’ambassade des Oropiens au sénat est conduite par un
homme qui avait personnellement le jus legationis.








[71]
[C’est ainsi que le décret de L. Æmilius Paulus, C. I. L. II, 5041,
montre les Romains écartant dans le cercle des sujets, auquel appartiennent
sûrement les Hastenses, les liens de dépendance qu’ils trouvent établis entre
eux et leurs clients (car c’est là la condition qu’il faut reconnaître à ces servei, qui ont un oppidum
et un ager).] L’attribution est au moins
concevable.








[72]
Dans un décret, la cité de Pergame accorde, en attendant l’installation de la
domination romains, le droit de cité complot aux parèques et en général aux non
citoyens propriétaires fonciers et un droit de cité inférieur a d’autres
classes de personnes. Selon toute apparence, la période intermédiaire a été
utilisée par les radicaux niveleurs pour établir la démocratie pure avant le
commencement de la domination romaine.








[73]
Les groupes de villages des cités qui ne sont pas arrivées a la constitution en
ville, par exemple des 22 cités des Asturi (Pline, 3, 3, 28 ; et Hermes,
19, 25) ne peuvent pas être considérés comme des fédérations, pas plus que les pagi des civitates
gauloises.








[74]
Tite-Live, 45, 29.








[75]
Pausanias, 1, 16, 9. Cf. Rœm. Gesch. 5, 236 = tr. fr. 10, 10.








[76]
Cicéron, Verr. l. 2, 21, 51. c. 46, 114.








[77]
Le συνέδριον
τών έννέα
δήμων (Schliemann, Troia, 1884, p. 256)
ou encore Ίλιες
καί πόλεις αί
κοινωνοΰσαι
τής θυσίας καί
τοΰ άγώνος καί
τής πανηγύρεως
(op. cit. p. 254) existait déjà du temps d’Antigone (Droysen, Hell.
2, 2, 382 et ss. = tr. fr. 1, 783 et ss.). Rœm. Gesch. 5, 317 = tr. fr.
10, 120.








[78]
[Il a été récemment découvert à Narbonne un fragment du règlement (lex) relatif à la Narbonnaise (C. I. L.
XII, 0038). La partie qui en est conservée, règle la nomination du flamine de
la province et sa situation officielle, en particulier dans le concilium de la province. Ce règlement date
nécessairement de l’époque même d’Auguste, puisque le flamen Augus[ti] y est désigné sans indication de
la consécration de ce prince.]








[79]
Sur les concilia de l’Empire, cf. Handbuch,
4, 503 et ss. et mon Histoire romaine, notamment pour la Gaule, 5, 84 et
ss. = tr. fr. 9, 118 et ss., pour la Grèce, 5, 232 = tr. fr. 10, 3 ; 236 et ss.
= tr. fr. 10, 10 et ss. ; 242 et ss. = tr. fr. 10, 17 et ss. ; 283 tr. fr. 10,
74 ; pour l’Asie Mineure 5, 316 et ss. = 10, 320 et ss. L’organisation des concilia, quoique procédant partout du même
principe, a pourtant reçu des développements différents selon les lieux et,
notamment dans les régions helléniques, a toujours été déterminée par
l’histoire antérieure. [Dans l’inscription précitée : [Eidem i]n curia sua et concilia provinciæ Narbonesis inter
sui ordinis secundum le[gem civitatis suæ maxima honore functos] sententiæ
dicendæ jus esto, le jus sententiæ
dicendæ, qui est donné au flamine dans sa curie, lui est également
attribué dans le concilium provinciæ
sans que la préposition soit répétée et de telle façon que les mots intercalés
: inter sui ordinis secundum le... se
rapportent à la fois à la curie et au concilium.
Pour le comprendre, il faut admettre que le concilium
provinciæ était une sorte d’assemblée générale des curies et que
tous les décurions de toutes les cités de la province avaient le droit d’en
faire partie ; et cela n’a rien d’étonnant pour ceux qui savent que ces concilia ont été organisés sur le modèle des
institutions municipales. Cf. la note sur ce passage, C. I. L. XII,
6038.]








[80]
C’est elle que l’on considère en premier lieu, nous montrent la réunion en une
seule assemblée des trois Gaules divisées administrativement tandis que la
Narbonnaise romanisée en est séparée, la constitution de l’amphiktyonie grecque
sous la Principat (Rœm. Gesch. 5, 232 =tr. fr. 10, 3) et le Panhellenion
d’Hadrien (Rœm. Gesch. 5, 244 = tr. fr. 10, 20) comme l’assemblée
spéciale accordée aux villas grecques de la province de Mésie (Rœm. Gesch.
5, 283 = tr. fr. 10, 76).








[81]
La participation des villes fédérées à l’assemblée provinciale est attestée
notamment par la composition de l’assemblée gauloise, qui est celle que nous
connaissons la mieux.








[82]
Cicéron, Verr. l. 2, 12, 31. 3, 6, 14.








[83]
Ainsi le sénatus-consulte de 676 permet aux citoyens de trois cités sujettes
d’y plaider έάν έν
ταΐς πατρίσιν
κατά ίδίους
νόμους
βούλωνται
κρίνεσθαι. Cicéron, Verr.
l. 2, 13, 32. c. 37, 96, cf. act. 1, 4, 13. l. 2, 22, 53.
Cicéron, Ad Att. 6, 1, 15. 6, 2,4. Dion, 31, 29. La ville non autonome
de Pergame célèbre le proconsul d’Asie de 769 P. Servilius Isauricus comme άποδεδωκότα
τή πόλει τούς
πατρίους
νόμους.








[84]
Cicéron le dit des Thermitans.








[85]
Les jurisconsultes renvoient pour le mariage des pérégrins aux leges moresque peregrinorum (Gaius, 1, 92), pour
le testament, aux leges civitatis du
testateur (Ulpien, 20, 14), pour les effets juridiques du germent aux singularum civitatium jura (Gaius, 3, 96), pour
la tutelle des femmes en Bithynie à la lex
de ce pays (Gaius, 1, 193). On retrouve souvent des décisions semblables.








[86]
Ce que dit Dion, 54, 9, ne peut vouloir dire qu’une chose, à savoir que la
législation romaine avait ici une liberté absolue.








[87]
C’est ce que démontre Degenkolb (Die lex Hieronica, Berlin, 1861),
notamment au chapitre IV.








[88]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la confection des listes,
sur le cens des provinciaux.








[89]
Cicéron, Verr. l. 2, 50, 123, c. 125.








[90]
Cicéron, Verr. l. 2, 13, 32 (cf. tome IV, la partie des Légats du
sénat, sur les légations de dix. membres envoyées pour régler la paix), c. 16,
40. Val. Max. 6, 9, 8.








[91]
Tite-Live, 45, 31, 4. c. 32, 7. Ép. 100.








[92]
Dion, 37, 20. Pline à Trajan, Ép. 79. 80. 112. 114.








[93]
Le régime établi en Asie mineure par Pompée constitue une exception de ce
genre.








[94]
Le decretum de P. Rupilius pour la
Sicile s’appuie sur des plains pouvoirs du sénat.








[95]
Les deux parties de l’édit, celle qui concerne les Romains et l’edictum provinciale proprement dit, sont
distinguées et caractérisées par Cicéron, gouverneur de Cilicie, Ad Att.
6, 1, 15. Son edictum tralaticium sur le
maximum des intérêts, Ad Att. 5, 2-1, 11 ; cf. Ad fam. 3, 8, 4.








[96]
Il est dit de Pruse, après qu’elle a obtenu un statut local. (Dion, Or.
40, éd. Reiske, p.175) : Κνίζει
τούς άλλους
πάντας, ότι δή
τάς δίκας
ύμεΐς άποδέχεσθε
καί παρ' ύμϊν
άνάγκη
κρίνεσθαι. Plus tard,
espère-t-il (p. 199), la ville obtiendra peut-être l’έλευθερία.








[97]
Ainsi le préteur protège l’individu affranchi par un pérégrin (Dosithée, Fr.
de manum. 12). Cicéron, pro Flacco, 30, 74.








[98]
Cicéron, Verr. 1. 2, 12, 13. La procédure habituelle d’arbitrage par une
cité étrangère au débat se présente donc aussi pour les cités sujettes ; mais
c’est le gouverneur qui désigne la cité arbitre ; ce n’est qu’exceptionnellement
que de pareils litiges sont soumis au sénat.








[99]
Cicéron, Verr. l. 2, 37, 90. La βουλή
de Catina statue également sur le pillage du temple Catinensium
legibus (Cicéron, Verr. 4, 45, 100).








[100]
D’après l’exposition de Cicéron, Verr. 1. 2, 13, les procès entre
citoyens de la même ville ressortent seuls des tribunaux de cette ville ; tous
les autres, qu’ils aient lieu entre deux Siciliotes de cités différentes ou
entre un Siciliote et un Romain, sont de la compétence du préteur romain ;
seulement le juré ne peut pas être un Romain, lorsqu’un Siciliote est poursuivi
par un Romain.








[101]
La détermination du tribunal appartenait quant au lieu au gouverneur, qu’il
voulut le choisir dans l’intérieur de son ressort (Cicéron, Ad fam. 13,
53) ou renvoyer l’affaire aux tribunaux de la capitale (Cicéron, Ad fam.
13, 26).








[102]
Voir tome I, la théorie de la Juridiction civile, in fine, et tome III, la
théorie de la Préture, sur la juridiction civile.








[103]
D’après le statut de Sicile, cala lui était interdit pour les, procès entre
citoyens de la même cité tout au moins ; mais, puisque en Asie et en Cilicie
c’était par une faveur du gouverneur que les procès des Grecs entre eux étaient
tranchés par des juges grecs, les provinces créées plus tard ne devaient pats
être a beaucoup près dans une situation aussi favorisée.








[104]
Une limitation pareille relative à la Sicile a été déjà citée. Les Chypriotes
avaient le droit, lorsqu’ils étaient défendeurs, de n’être poursuivis que dans
leur île (Cicéron, Ad Att. 5, 21, 6).








[105]
Sénatus-consulte relatif aux trois capitaines.








[106]
Par exemple, Trajan (Ép. 109) répond à la question de savoir comment il
faut se comporter à l’égard du privilège attaché aux créances des cités en
matière de faillite.








[107]
Il est fait appel au gouverneur d’une résolution du conseil communal de
Syracuse concernant la dissolution d’un lien de patronat antérieurement formé,
et la résolution tombe par suite (Cicéron, Verr. 4, 65. 66, surtout §
149). Les recensements des cités de Sicile faits sous Verrés furent cassés par
son successeur (v. tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la
confection des listes, sur la force obligatoire des listés du censeur, dernière
note).








[108]
Dion Chrysostome, Or. 46, pr. invite les citoyens de Pruse à
remercier le gouverneur.








[109]
Apulée, Apol. 404. Ce n’est pas là, comme le pense Hirschfeld, Verw. Gesch.
p. 47, le questeur provincial ; c’est, comme le montre l’épithète vir ornatus et la présence même du personnage, le
questeur municipal de la ville d’Œa, qui peut parfaitement être appelé publicus, ce magistrat municipal étant appelé
d’une fanon tout à fait habituelle, quæstor pecuniæ
publicæ.








[110]
Diodore, 14, 93. Le sénat accorde, en 676, à trois capitaines de navires des
villes sujettes de Clazomènes, de Carystos et de Milet, à raison de leur
conduite pendant la guerre d’Italie, όπως
οΰτοι τέκνα
έκγονοί τε
αύτών έν ταΐς
έαυτών πατρίσιν
άλειτούργητοι
πάντων τών
πραγμάτων καί
άνείσφοροι
ώσιν (avec les développements qui suivent (C. I. L. I, n. 203). Dans le décret de
Sulla concernant Oropos les revenus du territoire d’Oropos sont attribués au
dieu Amphiaraos à l’exception des possessions d’un individu qui a témoigné de
sa fidélité aux Romains (Hermes, 20,
272). Ces exemptions personnelles accordées par Sulla à ses fidèles (viri fortissimi)
furent révoquées sous le gouvernement des optimales (Cicéron, Verr. 3, 35, 84. Suétone, Aug. 40. Inscription de Norique, C. I. L. III, 5232 ; des environs de
Brixia, C. I. L. V, 4910). Ulpien,
Digeste, 50, 6, 1, 2. l. 5. — Les expressions de Cicéron et de Suétone montrent
que les immunités personnelles amoindrissent les recettes du trésor de Rome et
que par conséquent les cités intéressées n’ont pas à en couvrir le montant.








[111]
Ulpien, Digeste, 50, 15, 4, 3. L’immunitas
s’étend, semble-t-il, à toutes les prestations que l’autorité qui la confère a
le droit d’exiger, par conséquent, si l’État la confère, même non
héréditairement, à l’impôt foncier lui-même.








[112]
C’est l’objet du titre De jure immunitatis du Digeste (50, 6).








[113]
Nous n’avons pas ici à étudier les relations de compétence, en partie très
obscures, dans lesquelles sont entre eux, quant au fond et quant aux lieux, les
magistrats égyptiens. Je me borne d’autant plus volontiers à indiquer
brièvement les points principaux que les détails importent peu pour notion
générale du droit public. Cf. Rœm. Gesch. 5, 554 et ss. = tr.fr. 11,
154.








[114]
Cela résulte de ce qu’Auguste transféra au préfet la juridiction volontaire
dans les formes romaines (Digeste, 1, 47, 1 ; Tacite, Ann. 12, 60).








[115]
Ce τών
πολλών κρίσεων
κύριος, comme l’appelle Strabon, 13, 1,
12, p. 797, n’était pas exclusivement destiné aux Alexandrins ; Strabon le dit
expressément, et il y en a encore d’autres preuves (Rœm. Gesch. 5, 567,
note 1) ; mais il peut parfaitement être l’unus
judex, quem Cæsar dedisset, dont, dit le biographe de Sévère, c. 17,
les Alexandrins devaient se contenter jusqu’à cet empereur, et ils peuvent
avoir été ses principaux justiciables, tandis que les procès des Egyptiens ne
lui arrivaient sans doute que dans des cas spéciaux. Parce que des parties se
rendent d’Arsinoé à Alexandrie pour plaider devant le juridicus, cela ne prouve pas, comme le pense
Wilcken (Obss. ad hist. Ægypti provinciæ Romanæ, p. 8), que ces parties
soient des égyptiens ; leurs noms sont des noms grecs.








[116]
C’est l’administrateur de l’ΐδιος
λόγος, appelé aussi en latin idiu logu ou de noms analogues, un fonctionnaire
de rang équestre de la classe des ducenarii
(Marquardt, Handb. 5, 314 = tr. fr. 10. 393).








[117]
Ce sont là les procuratores usiaci (sans
doute nombreux), qui sont au moins en partie des affranchis impériaux (C. I.
L. III, 43) ; c’est à eux que Strabon pense principalement quand il dit : Παρέπονται
δέ τούτοις (aux trois
fonctionnaires les plus élevés) άπελεύθεροι
Καίσαρος καί
οίκονόμοι
μείζω καί
έλάττω
πεπιστευμένοι
πράγματα.








[118]
Édit de Ti. Alexander, ligne 34. Nous ne savons qui avait le droit de
proposition.








[119]
M’. Aquillius, consul en 625, inscrivit déjà les distances en milles romains
sur les bornes milliaires de ses routes d’Asie mineure.








[120]
Lorsque, dans Dion, 52, 30, Mécène conseille à Auguste : Μήτε δέ
νομίσματα ή
καί σταθμά ή
μέτρα ΐδιά τις
αύτών (des sujets) έχέτω,
άλλά τοΐς
ήμετέροις καί
έκεΐνοι πάντες
χρήσθωσαν, ce n’est là,
pour les monnaies comme pour le reste, qu’un vœu politique ; les faits sont en
désaccord.








[121]
Les druides gaulois commencent le mois et l’année au sixième jour du mois
lunaire (Pline, 16, 44, 260) ; mais cela ne prouve rien pour l’usage officiel.








[122]
Les institutions qui nous sont connues supposent constamment l’année julienne,
et elles remontent sûrement à Auguste ; mais les chiffres d’années des
cistophores montrent qu’il a existé dès le temps de la République une année
provinciale romano-asiatique commençant en automne.








[123]
Nos hémérologies sont probablement une collection officielle, au moins quant à
sa base, des calendriers en vigueur dans l’empire romain sous le Principat.








[124]
Les hémérologies désignent ce calendrier comme le calendrier des Éphésiens
(Ideler, 1, 419), et il peut avoir porté officiellement le nom de la capitale
de la province, quoique les titres montrent qu’il n’était pas en usage à
Éphèse, mais à Pergame (inscription inédite), et que par conséquent on
s’attendrait plutôt à lui voir donner le nom de calendrier des Asiani et à voir
donner le nom de calendrier des Éphésiens à celui de ce nom. Dans une
inscription d’Éphèse (C. I. Gr. 2954a) une dénomination de mois de
l’année appelée éphésienne dans les hémérologies est désignée, par opposition à
celle usitée παρ'
ήμΐν, comme employée παρά
Μακεδόσιν καί
τοΐς λοιποϊς
έθνεσιν
Έλληνικοΐς καί
ταΐς έν άυτοΐς
πόλεσιν.








[125]
Ce calendrier est appelé par les hémérologies celui des Asiani (Ideler, 1, 411)
; bien qu’il soit défiguré par le changement ou la corruption de sept noms de
mois, les cinq autres (Apaturios, Poseideon, Lenaios, Arteraisios,
Hekatombaios) montrent clairement son origine. Les documents d’Ephèse connus
jusqu’à présent ont donné huit noms de mois qui jusqu’au Neokaisareon (duquel
il faut rapprocher le Kaisarios de l’hemerologium des Asiani) se reproduisent
tous dans le calendrier délico-attique (ce sont, outre les mois déjà nommés de
Poseideon, Lenaios, Artemision, ceux d’Anthesterion, Thargelion, Maimakterion,
Metageitnion). Des mois pareils (Poseideon, Lenæon) sont cités chez les
Smyrnéens par Aristide, Or. 23, ed. Jobb, p. 274 et ss.








[126]
Le nombre des jours de l’année et le système de l’intercalation faite de quatre
ans en quatre ans sont communs aux trois calendriers. Les quatre points
séparatifs de l’année (25 mars, 24 juin, 24 septembre, 25 décembre) sont aussi
les mêmes (Galien, In Hipp. epidem. 1, éd. Kühn. vol. 17, p. 24 ;
Ideler, I, 445). Le nouvel an est placé dans les deux calendriers de la
province d’Asie à l’équinoxe d’automne du calendrier romain.








[127]
Cette ère commence comme on sait dans l’automne (depuis l’introduction de
l’année julienne en Syrie, au 1er octobre) de l’an 312 avant J.-C. = 442 de
Rome.








[128]
L’ère romano-bithynienne part de l’an 481 avant J. C. = 473 de Rome, tandis que
l’ère royale bithynienne commence dans l’année 296 avant J.-C. = 458 de Rome ou
peu auparavant (ainsi que je l’ai démontré dans Sallet, Num. Zeitschrift,
II, 458). La dernière année paraît avoir été considérée comme celle du
commencement, de la dynastie, la première comme celle de la constitution du
pays.








[129]
Annus provinciæ est fréquent dans les
inscriptions de Maurétanie (C. I. L. VIII, p. 1062), έτος τής
έπαρχας dans celles d’Arabie
(Waddington, dans Lebas, n. 2463) ; ailleurs il n’y a que l’année. La première
dénomination ne peut convenir où la formation de la province s’est faite
successivement.








[130]
Cf. tome V, la partie de l’éponymie impériale, sur le commencement de l’année
impériale en Égypte. Le calcul par années impériales avec un nouvel au fixe
était possible partout où il y eu avait un, et il s’est rencontré avant Trajan,
au moins en Syrie (v. tome v, la même partie, sur le commencement de cette
année en Syrie) ; mais, il ne s’est vraiment développé qu’en Égypte, et, après
l’introduction de l’année fixe d’empire sous Trajan, elle n’est probablement
restée en usage que là.








[131]
Selon la belle démonstration de Dörsfeld (Mitth. des Athen. Instituts,
7, 277 et ss.)








[132]
La mine attique =1 livre romaine 1/3 = 437 gr. se présente à nous non seulement
dans les tables métrologiques de l’Empire, mais comme poids employé par les
pharmaciens (Pline, H. n. 21, 34, 185 ; Metrol. scr. I, p. 240,
11) et comme poids employé dans le commerce à Pompéi (Hermes, 317 et
ss.). Dans le premier cas, elle est misa en relation avec le denier romain d’un
1/84, plus tard 1/96 de livre, et elle
est par conséquent divisée en 112 deniers, plus tard en 128. A Pompéi, elle se
divise, selon l’usage grec, en 60 statères ou en 100 drachmes. Ce sont là
vraisemblablement des poids d’empire, soit d’après la relation intime du poids
de pharmacien avec le denier romain, soit parce que l’emploi de la mine attique
comme poids commercial à Pompéi serait sans cela absolument inexplicable, soit
enfin parce que les Romains appelaient en général en face des Grecs leurs poids
et mesures du nom d’attiques.








[133]
Par exemple, Galien, Περί
συνθ. φαρμ. l. 7, éd. Kühn, vol.
13, p. 893, blâme la recette d’un médecin formulée, seulement en κοτύλαι, où le
cotyle d’Ephèse appartient sans doute comme le calendrier d’Ephèse à la
province d’Asie.








[134]
Dicitur in Germania, écrit Hyginus, éd.
Lachmann, p. 123, in Tungris pes Drusianus
(sans doute à la suite du cadastre fait par le premier Drusus) qui fiabet monetalem pedem et sescunciam.
Epiphane, évêque de Constantia dans l’île de Chypre en 392, éd. Hultsch, p.
261.








[135]
Il ne sera peut-être pas superflu de réunir ici dans une vue d’ensemble les
dispositions prises en cette matière par le gouvernement romain. Il a admis
dans son système au moins trois mesures de distances qu’il trouva déjà
employées : la leuga, le stadion attique et le stadion
égyptien. Nous ne connaissons la leuga
gauloise que par son évaluation romaine à 1 mille et demi (Hultsch, Metrol.
p. 691) ; il est probable que cette proportion ne correspond
qu’approximativement à la mesure celtique primitive ; mais nous n’avons pas de
moyen de contrôle. — Quant aux stades attiques de 600 pieds attiques ou
romains, il y en a 8 1/3
par mille. Pour corriger cette proportion incommode, on substitua au stade
attique le stadium italicum (Censorinus,
c. 13) de 625 pieds romains ou 1/3 de mille (Hultsch, p. 81), ce qui fait qu’en général, dans
la période moyenne de l’empire, les milles sont calculés selon le procédé grec.
Les Grecs récents emploient, au lieu de cette mesure, probablement sous
l’influence du mille égypto-romain dont nous allons nous occuper, des stades de
666 pieds romains, 2/3,
dont 7 ½ font un mille romain (Hultsch, p. 573). Le pied romain a donc été
maintenu là, et le stade remanié pour être mis avec lui dans une certaine
congruence. — Il a été procédé de la manière inverse pour le stade égyptien,
aussi pris pour unité en Syrie et probablement en Asie-Mineure, qui est de 600
pieds locaux (à 1 pied romain 1/5) ou de 720 pieds romain, ce qui en donne 6 47/18 pour un
mille romain. Le stade est maintenu, et l’on désigne au contraire comme mille
romain une mesure concordant avec lui, rapprochée le plus possible du mille
romain de 5.000 pieds, soit une mesure de 5.100 pieds romains, c’est-à-dire de
¼ du schrenus égyptien = 7 ½ de ces
stades (Hultsch, p. 365, 445), soit une mesure de 5.040 pieds romains = 7 de
ces stades (Hultsch, p. 569).








[136]
Même en Égypte et en Syrie, c’est le mille d’empire qu’on a employé dans la
construction des routes d’empire et non pas le mille romano-égyptien, ainsi que
l’a montré Kiepert, Hermes, 3, 435.








[137]
Hultsch, Metrol. p. 691 ; Rœm. Gesch. 5, 93 = tr. fr. 9, 330.








[138]
On ne peut produire de preuve directe qu’en dehors des monnaies provinciales,
toutes les grandes pièces d’argent frappées dans le territoire provincial
romain remontent à un temps antérieur à l’organisation de la province, et, par
exemple, à Syracuse, cette conséquence de la situation peut ne pas avoir été
immédiatement tirée dès les débuts de la domination romaine et la frappe de
grandes pièces d’argent avoir été encore tolérée quelque temps. Mais il n’y a
pas d’objections certaines contre la fin simultanée de la souveraineté et de la
frappe de grandes pièces d’argent, et, mis en balance, le cours des faits
historiques, d’une part, et le caractère des émissions, d’autre part, ne
laissent subsister aucun doute sur la liaison des deux faits.








[139]
R. M. W. 71. 691 = tr. fr. 4, 96. 3, 280.








[140]
R. M. W. 703 = tr. fr. 3, 304.








[141]
R. M. W. 712. 716 = tr. fr. 3, 318. 319.








[142]
Rœm. Gesch. 5, 558. =tr. fr. 11, 161.








[143]
R. M. W. 712. 715. = tr. fr. 3, 314. 320. Le nom de la ville se
rencontre fréquemment sur les pièces d’argent similaires de Crète (p. 721 = tr.
fr. 3, p. 330). Ces frappes sont en partie urbaines non pas seulement en fait
mais en droit.








[144]
C’est ce que montre la grande inscription d’Éphèse de Vibius Sulataris (cf. ma
notice dans Sallet, Numismat. Zeistschrift, 14, 40). Dans le commerce
courant, on dit aussi όβολος.
pour άσσάριον
(Paul, Digeste, 16, 3, 26, 1).








[145]
La frappe de monnaies de cuivre de κοινά
qui se rencontre à de fréquentes reprises dans les provinces grecques (R. M.
W. 734 = tr. fr. 3, 350) est semblable ; les monnaies de Sardaigne (R.
M. W. 667 = tr. fr. 3, 240) et d’Afrique (Müller, Num. de l’ancienne
Afrique, 2, 2) avec le simple nom du gouverneur et celles des tres Galliæ avec l’autel du Rhône (R. M. W.
683 = tr. fr. 3, 268) appartiennent aux émissions provinciales de cuivre.








[146]
R. M. W. 665 = tr. fr. 3, 237.








[147]
R. M. W. 718 = tr. fr. 3, 324. La marque S. C., qui se trouve sur ces
monnaies de cuivre semblables aux tetradrachmes de la province de Syrie et qui
leur est commune avec la monnaie de cuivre de l’État, a évidemment pour but de
les distinguer des pièces de cuivre communales et de leur assurer une
circulation plus étendue ; mais ma supposition antérieure, selon laquelle ce
enivre de Syrie aurait eu, comme celui frappé à Rome, cours dans tout l’empire,
ne concorde pas avec les trouvailles. Peut-être cette marque caractérise-t-elle
seulement la monnaie provinciale comme telle, et cette monnaie n’a-t-elle été
mise qu’en Syrie sur le même rang que les pièces de cuivre de l’État.








[148]
R. M. W. 683 = tr. fr. 3, 268.








[149]
R. M. W., p. 664 = tr. fr. 3, p. 236.








[150]
Cette catégorie comprend certainement le quinaire d’argent de la colonie de
citoyens de Lugudunum de l’an 713 de Rome (Eckhel, 6, 39) ; la petite pièce
d’argent de la colonie latine de Cabellio (R. M. W. 675 = tr. fr. 3,
853) et les nombreux quinaires d’argent de la Gaule du Nord (R. M. W.
694 = tr. fr. 3, 270). C’est un point douteux de savoir si l’argent des
Volsques et de la ville de Nemausus (R. M. W. 674 = tr. fr. 3, 252)
rentre dans le même ordre. Ce ne sont pas là des pièces fractionnaires, mais
des drachmes légères, massaliotes ; peut-être César a-t-il donné à titre
exceptionnel à ces cités le droit de frapper de grandes pièces d’argent. La
condition juridique des lieux est, comme on voit, indifférente pour la
concession du droit de battre monnaie.








[151]
La seule exception est Pæstum.








[152]
R. M. W. 677. 685 = tr. fr. 3, 254. 272.








[153]
R. M. W. 667 = tr. fr. 3, 240.








[154]
R. M. W. 671 = tr. fr. 3, 248.








[155]
Zobel dans les Monatsberichte de l’Académie de Berlin, 1881, p. 830.








[156]
Même art. p. 828. Je ne vois pas de preuves suffisantes de l’interruption de la
frappe de monnaie de cuivre dans l’Espagne ultérieure pendant le VIIe siècle de
la République qui est admise par le même savant.








[157]
R. M. W. 734 = tr. fr. 3, 354.








[158]
Celle des trois Gaules finit sous Néron. R. M. W. 683 = tr. fr. 3, 269.








[159]
Festus, p. 859, v. Talentorum. R. M.
W. p. 116 = tr. fr. 1, p. 133. Le talent de Sicile étant divisé en 120 litræ, la litra
est d’1/20 de
sesterce = 1/40
de denier.


















LES LIEUX ATTRIBUÉS.


 





 
  	
   

  Il nous reste encore à étudier les lieux subordonnés sans
  indépendance à une cité de l’empire, les lieux qui lui sont attribués[1] en qui sont contribués avec elle[2]. Il n’y a pas de
  dénomination de lieu qui exprime nettement ce rapport juridique ; et c’est
  pour une bonne raison ; car un tel lieu n’est ni un État ni une
  circonscription. Par suite le nom de civitas[3] et ses synonymes
  ne s’y appliquent pas exactement, ni encore moins pages et les autres
  expressions appartenant au même cercle[4]. On recourt à des
  termes tels que castellum, qui désigne
  un établissement défendu par des murailles comme l’urbs, mais plus petit et sans caractère urbain[5], et à d’autres
  mots dépourvus de signification politique[6].

  Tandis qu’on ne peut établir l’existence de localités
  attribuées à aucune cité sujette[7], nous en trouvons
  auprès de villes latines[8] et en général de
  villes autonomes[9]
  et même au moins depuis César auprès de cités de citoyens romains[10]. Cette forme a
  été spécialement employée pour faire rentrer dans la constitution urbaine de
  l’empire les petits districts impropres à l’organisation en villes ; ainsi en
  particulier, dans l’organisation du territoire cisalpin selon le type
  italique ; les peuples montagnards furent placés de cette façon sous l’autorité
  des différentes cités urbaines, soit dès le temps de la République[11], soit sous
  Auguste[12].
  La cité qui n’est pas organisée selon le système urbain, qui peut être sous
  la domination directe de Rome comme cité autonome ou sujette, se présente ici
  à nous dans son organisation en village, mise dans un rapport de
  subordination indirecte par son attribution à une ville dépendant de Rome.

  La localité attribuée est, quant à sa situation juridique,
  une cité, en ce que l’on en dépend, comme on fait partie de tout autre
  peuple, à titre durable et héréditaire, indépendamment de la résidence ; elle
  est aussi une cité en ce que ses membres ne sont ni des citoyens ni des
  habitants de la cité dominante, mais ont leur statut personnel propre
  existant en lui-même. Ainsi les membres de la colonie de Genetiva, en
  laissant de côté les habitants qui ont ailleurs leur droit d’origine (incolæ)
  se divisent en cives et en contributi,
  et Pline remarque, dans le compte des cités espagnoles, que les cités
  contribuées n’y sont pas comprises (loc.
  cit.), ce qui implique chez elle une certaine indépendance et une
  certaine similitude avec les cités qui sont comptées. Le statut personnel n’est
  pas le même que dans la cité dominante, et il est inférieur[13] ; les lieux
  attribués a une cité de citoyens romains ont fréquemment le droit latin[14], ou sinon le
  droit pérégrin[15],
  et, si une localité de cette catégorie parvient au droit de cité romaine,
  elle sort en même temps de cette condition ; elle est constituée en cité
  propre de citoyens[16], ou bien son peuple
  se confond dans celui de la cité qui la dominait antérieurement[17]. C’est
  exactement la même relation que nous voyons exister, dans la Rome la plus
  ancienne, entre patriciens et plébéiens, un double droit de cité dans le même
  État[18] : toute la
  différence est que les plébéiens de la cité romaine nous apparaissent comme
  une unité, tandis que les attribués des Genuates se divisent entra un certain
  nombre de localités. Pour les attribués, la localité attribuée joue
  légalement le rôle de cité d’origine[19] ; elle a son
  territoire propre sur lequel elle statue comme la cité dominante sur le sien
  et qui est susceptible de propriété complète selon le droit de la ville
  dominante ; mais, la localité n’étant pas regardée comme un populus, ce territoire est désigné comme un ager privatus[20].

  La localité attribuée ne possède pas de droits de
  souveraineté. C’est par là surtout qu’elle se distingue de la cité cliente,
  mise avec son chef-lieu dans une relation qui, avons-nous vu, n’est admise
  dans le sein de l’État romain qu’avec Rome même. En particulier, la localité
  attribuée n’a ni juridiction ni magistrats propres ; non seulement on ne
  trouve jamais la mention de tels magistrats[21] ; mais, leur
  absence est indiquée par le fait que, lorsque le droit latin est accordé à la
  localité attribuée, ses membres, pour pouvoir user du mode d’acquisition de
  la cité romaine lié à ce droit, sont admis à briguer les magistratures dans
  la cité dominante[22]. La justice ne
  peut avoir été rendue que par les magistrats de la ville suzeraine. En général,
  les autorités qui administraient la justice dans la ville peuvent avoir suffi
  à cet office ; dans les grands territoires, il y avait, pour les représenter,
  des præfecti jure dicundo[23]. Le cens ne peut
  également avoir été fait que par les magistrats de la cité dominante ; mais,
  si cette cité était une cité de citoyens romains et si son cens était par
  suite une portion du cens général des citoyens, il ne s’étendait pas aux
  membres de la cité attribuée et leurs listes n’étaient pas envoyées aux
  censeurs de Rome[24]. Dans le litige
  entre Genua et ses villages, ce sont les autorités de Genua qui statuent[25], tout comme les
  autorités de Rome dans les différends existant entre elle et ses cités
  sujettes. Au reste, la localité attribuée a, en pareil cas, le droit de
  recours au sénat romain et plus tard à l’empereur[26].

  Relativement au service militaire, tout ce que nous savons
  pour l’époque ancienne, c’est que, comme l’indique le statut de Genetiva, les
  magistrats urbains peuvent appeler ces sujets sous les armes comme les
  citoyens. On ne sait pas s’ils sont compris dans le contingent fourni du
  temps de la République. La conscription d’Auguste, qui s’adresse aux
  personnes et non aux communes, s’est nécessairement étendue aux attribués[27].

  Quant à l’obligation au paiement de redevances, les
  villages de Genua étaient, d’après le plus ancien de nos documents, en face
  de Genua exactement dans la même situation que les cités latines en face de
  Rome : ils étaient libres de la taxe foncière quant à leur pseudo-territoire
  ; mais il leur était remis en possession et en jouissance, soit en vertu d’une
  libre décision de la cité suzeraine, soit sous l’influence de Rome, certaines
  parcelles des terres communes de Genua, pour lesquelles le village devait
  payer au trésor de la ville de Genua une taxe foncière, soit en argent, soit
  en une fraction des fruits[28]. La disposition
  de ce sol appartient au village ; seulement il ne peut le donner à cultiver
  qu’à un membre du village ou à un citoyen de Genua, et le détenteur a de son
  côté une rente foncière à payer au village[29]. Les villages
  apparaissent déjà là dans une certaine mesure comme tenus au tribut envers la
  ville de Genua ; mais cette organisation a été plus tard généralisée et le
  droit des sujets romains étendu à ces subordonnés des sujets : il en est
  ainsi par exemple pour Nemausus[30]. Le droit de s’administrer
  eux-mêmes et les organes qu’il exige ne peuvent donc pas avoir fait
  complètement défaut à ces villages : ils reçoivent de la cité suzeraine des
  fonds de terre en jouissance, les attribuent à leur gré et soutiennent même
  des procès avec cette cité[31]. Il est aussi
  expressément reconnu que l’assemblée des membres du village statue par des
  décisions prises à la majorité[32]. Mais nous ne
  savons qui préside la réunion, ni qui exécute ses décisions ; le village n’a
  pas de magistrats propres. Les institutions religieuses ne leur ont
  certainement pas fait défaut ; cependant il n’est question nulle part de
  temples ni de prêtres leur appartenant.

  En droit privé, les membres des localités attribuées ont
  probablement le commercium avec ceux
  du chef-lieu[33]
  ; il est difficile qu’ils aient eu le conubium
  en règle générale[34] ; ici aussi le
  rapport doit avoir été le même qu’entre patriciens et plébéiens.

   

  Les cités de sujets romains cédées an point de vue financier
  à une ville fédérée, dont il a déjà question dans la théorie des Alliés, ne
  sont pas, au sens propre, de même nature. Mais cependant nous devons les
  mentionner ici. Les cités sujettes romaines, qui, sans préjudice de leur
  conditions, ont déléguées avec leurs prestations à des villes alliées, se
  rapprochent plus des localités attribuées que les portions de terrain qui
  sont directement données à des villes libres en dehors de leur territoire et
  auxquelles manque la faible quantité d’indépendance accordée aux localités
  données. Cela s’est produit d’après des témoignages certains, pour les villes
  et les îles concédées par Sulla aux Rhodiens[35] et pour les
  territoires donnés par lui à la ville de Stratonikeia[36]. Les droits
  productifs appartenant aux Romains par rapport à ces lieux, en particulier
  les taxes basées sur la propriété du sol, qu’elles consistassent en une somme
  fixe ou en une quote-part des fruits, les droits de douanes et les autres
  droits de même espèce passaient par là à la ville fédérée, tandis qu’au point
  de vue politique l’administration restait, après comme avant, partie aux
  autorités locales et partie aux magistrats romains[37].

   

  
 







 


 
















[1]
Cette expression est indubitablement technique. César, B. G. 7, 76 : Ipsi (au roi des Atrebates Commius) Morinos attribuerat. B. G. 7, 9 : (Boios) Hæduis attribuerat. Les Hæduens
concédèrent des terres aux Boïens (B. G. 1, 28) et ceux-ci leur durent
par suite une redevance (B. G. 7, 10. Stipendariis
Hæduorum). Décret de Claude de l’an 46 (C. I. L. V, 5050).
Pline, 3, 4, 37. c. 20, 134 (cf. C. I. L. V, p. 515, 519). c. 20, 138,
après l’énumération des peuples indiqués sur le trophée des Alpes d’Auguste (C.
I. L. V, 532), Antonin le Pieux accorda à la ville uti Carni Catalique attributi a divo Augusto rei publicæ nostræ....
per ædilitatis gradum in curiam nostram
admitterentur ac per hoc civitatem Romanam apiscerentur. — Strabon
(4, 1, 12, p. 186) emploie le terme général qui désigne les sujets ύπήκοοι, même pour
les attribués.








[2]
César, B. c. 1, 60 : Oscenses et Calagurritani,
qui erant cum Oscensibus contributi, mittunt.... legatos. Statut communal de Genetiva, c. 103 : Colonos incolas contributosque (selon la
correction de Huschke : la table : Incolasque
contributos) quocumque tempore coloniæ
finium tuendorum causa (IIvirum) armatos educere censuerint. Pline,
3, 3, 18 : Civitates provincia (Hispaniæ
citerioris) præter contributas aliis CCXCIII continet. § 20. Colonia Ilici... in
eam contribuuntur Icositani... 4, 22, 117 : Contributa sunt in eam (la colonie de Norba) Castra Servilia, Castra Cæcilia. Mais contribuere désigne en général le passage dans un
autre cercle ; ainsi dans Columelle, 3, 3, 2 : In
Gallico (agro) qui nunc Piceno contribuitur, et dans Pline, 3, 41,
99 : Contributa eo (avec la ville
grecque de Tarente) maritima colonia quæ ibi fuerat.
44, 6, 62 : Urbanam coloniam Sullanam nuper Capuæ
contributam, sans que, comme dans attribuere,
cela implique la subsistance après le passage.








[3]
Pline, 3, 3, 18, c. 20, 138. Civitas
paraît être aussi employé de cette façon dans des inscriptions (C. I. L.
V, p. 4195).








[4]
La différence absolue des divisions agraires du territoire civil et des
localités attribuées se montre même dans la terminologie ; néanmoins leur
identification est une chose traditionnelle.








[5]
Castellum dans le décret de Genua et
dans Frontin ; les castellani Vervasses
du val di Non (C. I. L. V, 5059) rentrent aussi dans cet ordre d’idées.








[6]
Conciliabulum dans Frontin, loc. cit.,
à côté de castellum ; gens : Pline, 3, 20, 134, et Tacite, Hist.
3, 34 ; oppidum : Pline, 3, 4, 31. c.
20, 134. La κώμη de Strabon
appartient aussi à ceci ; car il ne lie à ce mot aucune idée politique.








[7]
La sujétion romaine ayant la forme d’une pseudo-autonomie, ce régime aurait pu
leur être étendu. Et c’est peut-être par hasard que nous n’en avons pas d’exemple.
Lorsque Pompée organisa le Pont selon le type urbain, il eût été naturel d’employer
là la forme de l’attribution ; et les Romains se sont trouvés bien des fois
dans la même situation.








[8]
Selon Pline, 3, 20, 138, la loi qui donna la latinité aux villes de la Gaule
cisalpine partagea entre elles une certaine quantité de peuples montagnards. D’autres
exemples plus loin.








[9]
Genua en donne un exemple.








[10]
Les attributions faites aux villes da la Gaule cisalpine lorsqu’elles reçurent
la latinité leur sont restées même après qu’elles eurent reçu le droit de cité
en 705. Les attributions faites à Brixia, à Bergomum, à Tridentum, à Tergeste,
dans le territoire cisalpin, à Genetiva, à Norba, à Ilici, en Espagne, en sont
d’autres exemples.








[11]
La plus ancienne application qui nous soit connue de ce système est sans doute
celle indiquée par Tacite, Hist. 3, 34, relativement à la colonie latine de
Crémone fondée en 536 : Adnexu conubiisque gentium
adolevit floruitque. Ensuite vient la sentence arbitrale de l’an 636
de Rome (C. I. L. I, n. 199 = V, 7749), prononcée par les patrons
romains de la ville de Genua alors fédérée dans un litige relatif au droit à
certaines terres survenu entre elle et l’une de ses localités attribuées, les
Castellani Langenses Vituri (actuellement Langasco), où sont également cités
incidemment quatre autres villages placées dans la même relation avec Genua
(Odiates, Dectunines, Cavaturines, Mentovines). Il a été appliqué avec une plus
grande étendue lors de l’organisation de la Gaule cisalpine en 665.








[12]
Auguste a placé, sans doute à la suite de la soumission des peuples des Alpes,
les Garni et les Catali sous l’autorité de Tergeste, les Trumplini et les
Camunni que le trophée désigne en même temps, sous celle de Brixia ou de
Bergomum.








[13]
Le fait que Nemausus, elle-même de droit latin (Pline, 3, 4, 36), commandait à
vingt-quatre localités également latines n’est pas une objection ; car le droit
latin n’est qu’une expression abréviative par laquelle un désigne un certain nombre
de statuts municipaux plus ou moins concordants. Les lieux attribués à Nemausus
étaient de pire condition que Nemausus même, montre leur défaut de
magistratures propres.








[14]
Cela est dit expressément des Trumplini et Camunni placés sous l’autorité de Brixia
ou Bergemum et des vingt-quatre localités de Nemausus.








[15]
Le droit accordé par Antonin le Pieux aux Carni et aux Catali d’être candidats
aux magistratures de Tergeste étant absolument pareil à celui des localités de
Nemausus, il leur a évidemment accordé précisément le droit latin ; par
conséquent, ils avaient été attribués par Auguste à Tergeste comme sujets de
droit pérégrin.








[16]
Il en est ainsi de Calagurris, ville qui, contribuée avec Osca du temps de
César, est cependant sans doute la Calagurris Nassica citée par Pline, 3, 3,
24, comme cité de citoyens romains ; probablement aussi des Camunni.








[17]
Il en est ainsi des Anauni et autres : Genus
hominum, écrit l’empereur Claude, ita
permixtum cum Tridentinis, ut diduci ab is sine gravi splendi[di] municipi
injuria non possit.








[18]
Par là est tirée la ligne de démarcation juridique entre la localité attribuée
et la simple possession située hors du territoire : les Athéniens de Délos ne
sont pas différents, quant au droit de cité, de ceux qui habitent dans l’Attique
; mais les Langenses ne sont pas citoyens de Genua.








[19]
Parmi les indications de patrie qui se trouvent sur les inscriptions
militaires, trois nomment des lieux attribués : l’inscription d’Aquileia (C.
I. L., V, 926) ... [legionis s]eptumæ gent.
dom. Sestestatio(ne) ; car Sextantio peut être considéré avec une
certitude suffisante comme un des vingt-quatre lieux de Nomausus ; celle de
Châlons-sur-Saône (Hermes, 19, 71) : Albanus
Excingi f. eques ala Asturum natione Ubius ; car la forme de nom
pérégrine, inouïe dans les autres inscriptions d’habitants de Cologne, et la
désignation des Ubii au lieu de l’expression ordinaire Claudia Ara suggèrent
cette idée ; enfin une inscription du temps d’Auguste récemment découverte dans
le voisinage d’Œscus, en Mésie inférieure (Arch. Mitth. aus Œsterreich,
10, 204) : L. Plinius Sex. f. Fab, domo Trumplia
mil. leg. XX, où l’on emploie la forme de désignation de la patrie
urbaine pour ce Trumplinus parce qu’il sert par exception dans les légions ; la
tribu est la tribu Fabia, qui est celle des Brixiani auxquels la localité était
attribuée. Mais les soldats de nom romain qui servent dans les divisions de non
citoyens et qui indiquent des colonies comme leur patrie, ne peuvent pas être
rattachés à des lieus attribués, mais à des colonies de droit latin (Hermes,
16, 472. 19, 69).








[20]
Les localités attribuées avaient un territoire tout comme celles dont elles
dépendaient : cela n’a pas besoin de preuve ; celui des Camunni, par exemple,
devient plus tard territoire de ville. C’est aussi ce que veut dire Frontin, Grom.
p. 33, quand il appelle le sol en Italie aut
colonicus aut municipalis aut alicujus castelli aut conciliabuli aut saltus
privati. La sentence arbitrale de Genua donne même une termination
précise sous le titre de Langatium fineis agni
privati et la fait précéder par les mots : Qua ager privatus casteli Veturiorum (= Langatium) est, quem
agrum eos vendere heredemque sequi licet, is ager vectigal(is) nei siet.
Naturellement l’ager privatus casteli n’est
pas le sol tombé fortuitement sous la propriété des divers castellani, qui est comme collectivité impropre à
une termination durable ; il doit être entendu comme l’ager publicus populi Romani, ce sont les terres
soumises au statut local de ce castellum,
qui sont possédées par la totalité des castellani,
ou transformées par eux en propriété privée.








[21]
Le princeps Trumplinorum, C. I. L.
V, 46910, ne fait que le confirmer. Les centonari
Ugernenses (C. I. L. XII, 2824) ne font pas non plus
objection.








[22]
Il en est ainsi des localités de Nemausus et de Tergeste. J’ai admis le
contraire relativement aux Camunni (C. I. L. V, p. 519) ; mais leurs duoviri jure dicundo doivent plutôt appartenir à
l’époque postérieure de leur indépendance.








[23]
Inscription de Formiæ du commencement de l’époque d’auguste, C. I. L. X,
6104. Les prétendues colonies dépendantes de Cirta, Rusicade, Chullu et Mileu,
ont probablement été à l’origine des préfectures de cette espèce (Hermes,
1, 62). C’est sans doute aussi à elles que se rapporte Siculus Flaccus, p. 460.








[24]
La restriction du cens municipal italique dans la loi de César, ligne 142, aux
municipes quei cives Romanei erunt ne
peut âtre rapportée qu’aux lieux attribués. Il est moins certain qu’on puisse
en conclure que leurs membres aient la qualité de municipes de la cité
dominante.








[25]
La sentence arbitrale des patrons invite les Genuates à mettre en liberté dans
les six mois les habitants des villages condamnés et gardés en prison ob injourias.








[26]
La sentence arbitrale des Genuates rendue par leurs patrons commis par le sénat
finit en disant que, s’il renaît des difficultés entre les parties, elles
pourront s’adresser à eux de nouveau.








[27]
C’est encore établi par la cohors Templinorum
(C. I. L. V, 4910), et en outre par le soldat de la 21e légion M.
Carisius Sabinus, C. I. L. V, 6033, qui appartient certainement à une
localité dépendant de Tridentum (cf. Hermes, 4, 116).








[28]
La redevance annuelle s’élève à 400 victoriats (= 300 deniers = 250 fr.) ou, en
cas de non-paiement, au vingtième des céréales et au sixième du vin.








[29]
La sentence arbitrale commence par confirmer la possession de fait, telle qu’elle
existait au 1er sextilis de l’année en cours ; le droit de disposition du
village entre en vigueur pour les fractions qui étaient alors libres ou qui le
seraient devenues depuis. La façon dont dispose le village, soit en attribuant
la possession à titre durable moyennant le paiement régulier de la redevance
foncière, soit en l’attribuant à temps, soit encore par exemple en faisant de
la terre une pâture publique, dépend de sa fantaisie : seulement, dans le
dernier cas ; les règles générales établies pour les pâtures publiques situées
dans le territoire de Genua s’appliquent, et les Genuates sont notamment admis
à en jouir à coté des membres du village.








[30]
Strabon, 4, 1, 12, p. 186. On peut rapporter à cela avec vraisemblance la liste
trouvée à Nîmes de onze noms de lieux parmi lesquels Ugernum, Sestantio et
Ucetia sont connus par d’autres témoignages (C. I. L. XII, 3363 ; cf.
Hirschfeld, même ouvrage, p. 346). Les vectigalia
de quatre-vingt-trois villages du territoire de Carthage, qui sont,
semble-t-il, affermés de cinq ans en cinq ans, sont probablement des dîmes du
sol. Le Trumplinus immunis Cæsaris (C.
I. L. V, 4910) appartient sans doute au même ordre de faits.








[31]
En dehors du litige entre la ville de Genua et les Castellani Langenses c’est
certainement encore le cas de celui entre la ville de Comum et les Bergalei
(Val Pregaglia près de Chiavenna) cité dans le décret de Tridentum.








[32]
La possession est concédée de majore parte
(plutôt majoris partis) Langensium Verturium sententia.








[33]
Dans la sentence arbitrale de Genua, le même droit de possession est accordé
avec une telle constance aux Langenses et aux Genuates sur les terres publiques
genuates concédées aux Langenses qu’on ne peut douter de leur assimilation
quant à l’ager privatus. Il est aussi
incroyable que le territoire des Camunni par exemple ait été exclu du droit
foncier italique alors que ce droit était accordé même à quelques peuples voisins
non italiques.








[34]
C’est dans la logique juridique ; et ce que dit Tacite de Cremona (Hist., 3,
34) peut aussi bien et même mieux être entendu de cette façon que d’une autre.








[35]
Cicéron, Ad Q. fr. 1, 4, 1, 33 (cf. Appien, Mithr. 61). Strabon,
14, 2, 3, p. 652. Cicéron, Brut. 90, 312.








[36]
Sénatus-consulte rendu en faveur de la ville libre de Stratonikeia, du temps de
Sulla (Bull. de Corr. hell. 9, 437), ligne 46 et ss. Il faut entendre
dans le même sens Pausanias citant des villes de Laconie συντελούσας
ές Σπάρτην καί ούχ
αύτονόμους (3, 21, 7 ;
cf. 4, 30, 1).








[37]
Les Caunii étaient soumis à la juridiction du gouverneur d’Asie, montre la
lettre de Cicéron, Ad fam. 13, 56, 3. Cf. Dion Chrysostome, Rhod.
p. 349 M.


















LE DROIT MUNICIPAL ET SES RAPPORTS AVEC L’ÉTAT.


 





 
  	
   

  L’organisation municipale de l’État romain n’est pas une
  portion intégrante du droit public, et il n’y a pas à l’y expliquer[1]. Mais cependant nous
  ne pouvons omettre d’étudier la situation occupée par la cité municipale en
  face de l’État, de caractériser l’action que l’État exerce par
  l’intermédiaire des villes. Le développement du municipium
  dans le sein du populus, ou, ce qui
  n’est qu’une autre expression de la même idée, le développement de la ville
  en face de l’État, constitue l’essence de l’histoire de Rome, et
  l’organisation municipale a été la forme finale donnée à l’autonomie
  dépendante, la libération de cette institution de sa double imperfection : ta
  prédominance d’une ville sur beaucoup d’autres et la souveraineté
  contradictoire d’États clients. De même que la République fut conduite
  finalement, par une nécessité logique, à substituer à la ligue des villes
  italiques la Roma communis patria, le
  Principat finit par transformer toutes les cités provinciales, d’abord en
  villes en forme, puis en milles de citoyens. Les résultats de cette
  évolution, conservés dans les recueils juridiques, ont, spécialement par
  l’intermédiaire de ces recueils, exercé une influence puissante et souvent
  bienfaisante sur le développement de l’État et de la commune, qui est la,
  base de notre civilisation. Naturellement, puisque nous ne devons pas ici
  faire l’analyse de l’organisation municipale, notre exposition se bornera aux
  grandes lignes.

  Nous devons d’abord étudier l’origine de la ville dans
  l’État et la relation qui existe entre le fait d’appartenir à l’État et celui
  d’appartenir à un lieu, en particulier la relation qui existe entre la tribu
  de l’État et le lieu auquel on appartient, puis en outre la terminologie
  employée pour exprimer l’idée de ville, qui est étroitement liée avec
  l’origine même de lu ville. Ensuite nous chercherons avec quelle étendue
  l’autonomie de l’État a été transportée à la ville, jusqu’à quelle mesure la
  ville possède un territoire propre, un droit propre, les pouvoirs souverains
  en matière militaire et judiciaire, a son indépendance financière, ses poids
  et mesures et ses monnaies propres, en un mot jusqu’à quel point la ville,
  issue de la cité autonome, a continué, après l’absorption de cette cité dans
  l’État, à participer à la souveraineté. Du reste, nous ne nous occuperons
  jamais de l’organisation municipale en elle-même, mais seulement de la
  position du municipe dans l’État et par rapport à l’État.

  Le droit municipal est étranger à. la constitution la plus
  ancienne. Le populus de Rome étant
  lui-même une commune, il ne peut ni eu logique ni en fait contenir dans son
  sein d’autres communes. Les quartiers de la ville, les circonscriptions
  rurales (pagi)
  du territoire peuvent bien se constituer en communautés religieuses analogues
  à nos paroisses et, comme toutes les communautés, s’organiser plus ou moins
  sur le modèle de l’État[2]. Mais ils
  conservent en eux forcément le caractère de fractions de l’État, et, par un
  résultat pratique, ils n’ont aucune de ses attributions. Les circonscriptions
  électorales forment une communauté politique affectée à un but déterminé ;
  mais la nature et l’idée de fraction de l’État leur sont maintenues encore plus
  énergiquement s’il est possible qu’aux circonscriptions de la ville et des
  champs. L’extension des frontières ne change légalement rien à ce régime. Les
  États qui survivent dans les noms de terres et de personnes ne sont pas pour
  cela moins supprimés légalement[3]. Les besoins du
  commerce peuvent faire établir sur le territoire romain, en dehors de la
  ville, des marchés (fora), des lieux de réunion (conciliabula), ayant
  une population stable ; mais ces villages ne forment pas d’unité juridique,
  et le fait d’y appartenir est un pur fait, qui ne fait naître aucun statut
  personnel et qui subsiste ou disparaît avec la résidence elle-même.

  C’est au cours du développement politique de Rome que
  l’unité intime absolue du peuple a été brisée, que des collectivités plus
  étroites, limitées comme lui par l’existence d’un statut personnel
  héréditaire, se sont développées, c’est-à-dire que la cité — par laquelle
  nous entendrons toujours ici la cité municipale — s’est développée en face de
  l’État. Quand et comment cela s’est-il fait ? La réponse à la question, en
  tant qu’il peut en être donné une, n’est point simple ; car la distinction de
  la cité et de l’État peut également être faite au point de vue du territoire
  et au point de vue des droits de souveraineté. Nous traiterons d’abord de la
  distinction relative au territoire, qui est de beaucoup plus ancienne que
  l’autre, qui est même, peut-on dire, aussi ancienne que Rome elle-même.

  Le port de Rome, Ostie,
  est considéré par la tradition romaine comme une création du quatrième roi.
  Il est probablement aussi vieux que Rome, et il aura été appelé à
  l’existence, avec la ville et comme elle, par la navigation du Tibre. Il n’a
  jamais été indépendant ; mais il a toujours existé à côté de Rome, comme le
  Pirée à côté d’Athènes. C’est la première des colonies, maritimes et des
  colonies de citoyens, le modèle imité dans la fondation de celles venues plus
  tard. Ces colonies sont sans doute considérées comme des garnisons
  permanentes, ainsi que le prouve l’exemption du service militaire accordée,
  pour le service ordinaire, aux colons d’elles toutes, et, sans restriction
  aucune ; aux colons des deux plus anciennes, d’Ostie et d’ Antium. Mais
  pourtant, dès le principe, la colonie n’est pas uniquement une garnison. Une
  étendue de terrain délimitée, un territorium
  a nécessairement été attribué déjà au premier de ces établissements comme
  ensuite à tous les suivants. Par exception au système de partage des champs
  entre les gentes patriciennes, qui constituait le régime foncier de l’époque
  la plus ancienne, il fut attribué, ainsi ; que nous l’avons déjà expliqué
  plus haut, aux citoyens établis à résidence fixe dans ce port, d’une part, à
  tous une fraction du territoire, en possession commune, et, d’autre part, à
  chacun, comme verger, comme heredium,
  deux arpents de terrain en possession privée. Ces colonies étant, conformément
  à leur but, établies dans une forme militaire et comprenant par suite une ou
  plusieurs centuries de colons, les 200 jugera
  nécessaires pour les vergers d’une centurie se rencontrent désignés de ce nom
  comme mesure de superficie. Tandis qu’ailleurs la possession collective
  s’est, dès les temps préhistoriques, effacée devant la propriété privée, elle
  s’est maintenue relativement longtemps dans ces colonies, et ce système a
  encore été iris en pratique eu 125, lors de la fondation de Tarracina, la
  troisième colonie de citoyens. Le bût dans lequel étaient établies ces
  colonies et l’exemption du sers vice qui s’y liait impliquaient le domicile
  forcé, dont on trouve encore au moins des traces au temps de la guerre
  d’Hannibal, et qui est aussi facilement conciliable avec la possession
  collective du territoire qu’il est incompatible avec la propriété foncière
  individuelle du droit privé récent. — Le territoire accordé à la colonie de
  citoyens fournit donc le fondement de son existence distincte ; cette
  existence distincte est encore fortifiée par le changement de patronat qui se
  lie à cette concession. Les colons étant pris, sans aucun doute dès l’époque
  la plus reculée et par la suite toujours dans une plus large mesure, parmi
  les plébéiens, ils étaient en général, avant leur transplantation, sous le
  patronat des gentes dont ils dépendaient ; comme colons, ils entrent sous le
  patronat héréditaire des magistrats qui ont fondé la colonie[4]. — Leur existence
  distincte a été garantie par un acte juré du peuple romain aux colons
  d’Ostie, et, selon cet exemple, à ceux des autres colonies[5]. Cette assurance
  de l’irrévocabilité du rapport établi par un serment du peuple, qui se
  rencontre fréquemment en droit international, mais qui ne se présente guère
  ailleurs en face de citoyens, marque la plus ancienne phase du développement
  de la cité dans le sein de l’État.

  Mais l’existence séparée donnée par leur territoire propre
  aux paysans installés sur lui, n’implique pas en leur faveur les droits de
  souveraineté. Ostie s’est, selon toute apparence, trouvée pendant des siècles
  dans cette situation, sans posséder aucun droit de s’administrer elle-même,
  ni même de tribunaux propres. Il y a à Ostie, à l’époque récente, à côté de
  la magistrature, plus tard accordée à toutes les cités de citoyens et qui ne
  fut sûrement introduite à Ostie que tard, probablement après la guerre des
  Marses, une autre magistrature visiblement plus ancienne, les préteurs et les
  édiles sacris Volkani faciundis[6], c’est-à-dire que
  les Ostienses, dans le culte desquels Volcanus jouait le même rôle que
  Jupiter à Rome[7],
  n’ont d’abord obtenu de magistrature qu’ad sacra,
  ou, peut-on dire encore, que leur constitution est reconnue sous le rapport
  religieux[8], comme celle
  d’Alba Longa a continué à l’être après la destruction de la ville[9]. Par conséquent,
  la plus ancienne des colonies de citoyens n’a pas eu de droits politiques
  distincts jusqu’à une époque relativement récente.

  La genèse véritable de l’organisation municipale n’est pas
  dans l’existence distincte, mais dans l’indépendance administrative. Aussi se
  rattache-t-elle à la conservation partielle faite par un État de sa
  souveraineté légalement supprimée à la suite de sa fusion dans l’État romain.
  C’est même là le motif pour lequel nous traitons du droit municipal à cette
  place ; il n’est compréhensible que comme une modification de l’autonomie. A
  la vérité, les voies qui ont conduit à ce but ont été diverses. La cité
  autonome est devenue une colonie de citoyens romains parla déduction
  d’habitants romains, ou bien elle est parvenue sans déduction au droit de
  cité complet, ou bien elle a passé du demi-droit de cité au droit de cité
  complet. Mais, sous les formes les plus multiples, le processus consiste
  toujours dans la conservation de certaines des conséquences de la
  souveraineté qui est supprimée par l’entrée de la cité dans l’État romain.
  L’autonomie dépendante dépouille, dans le droit municipal qui en sort, son
  caractère hybride, tout en restant pour le surplus de la même nature.

  Une des plus anciennes et des plus remarquables formations
  de cette espèce est la seconde des colonies de citoyens, fondée d’ailleurs
  chronologiquement bien des .siècles après Ostie, la ville des Volsques
  Antium. Elle fut constituée, selon la tradition des annales, en l’an de Rome
  416, partie par des colons romains, partie par les habitants antérieurs admis
  dans le corps des citoyens[10]. D’une cité
  autonome ayant son histoire propre qui n’avait pas été sans gloire, elle devint
  une localité romaine, et cela d’abord, comme Ostie, semble-t-il, sans
  constitution distincte ni magistrats propres. Mais elle reçut, dès l’an 437, des
  lois propres et des magistrats propres[11] ; et cette
  relation, fondée sur un statut écrit, est, si cela peut être dit de l’une
  quelconque des allégations relatives à cette époque, digne de foi. C’est là
  le plus ; ancien témoignage qu’il y ait pour l’existence de magistrats
  municipaux. Il est probable que les colonies de citoyens fondées
  postérieurement ont toutes été organisées sur ce modèle.

  Les cités de demi-citoyens, que nous avons déjà étudiées,
  conduisirent par une autre voie au même résultat. Leurs commencements sont,
  avons-nous vu, à peu près contemporains de la colonisation d’Antium. Par le
  simple fait, que l’on déclarait les Cærites citoyens romains, mais que l’on
  excluait leur territoire des tribus, et qu’on leur refusait à eux mêmes
  l’éligibilité, l’électorat, et d’autres portions essentielles du droit de
  cité complet, on leur donnait, dans l’intérieur du peuple, une situation à
  part qui n’était pas moins durable et héréditaire que le droit de cité
  complet, on les faisait appartenir à un lieu, on violait la notion primitive
  du droit de cité. Nous avons déjà expliqué, qu’une partie de ces cités ont eu
  des magistrats propres et une administration propre, quoique sans préjudice
  des pouvoirs du bailli romain et au dessous de lui.

  Lorsque plus tard ces cités de demi-citoyens ont obtenu le
  droit de suffrage, lorsque d’autres cités jusqu’alors autonomes ont obtenu
  immédiatement le droit de cité complet, l’indépendance communale était
  probablement déjà trop développée chez elles pour qu’on pût, en changeant
  leur condition personnelle, retirer aux peuples admis au droit de suffrage
  romain ou reçus dans l’union romaine les éléments de l’autonomie, leurs
  magistrats propres, leur conseil communal propre et leurs comices propres.
  Quelque limitée qu’ait pu être d’abord l’indépendance admise pour les cercles
  séparés qui se constituaient ainsi dans l’État, — point sur lequel nous
  reviendrons plus loin, — ce qui importe ici ce n’est pas l’étendue, c’est
  l’existence même d’une administration distincte.

  A l’origine, ce n’était que par exception que l’on
  appartenait à une localité particulière[12]. Les cités de demi-citoyens
  étant au sens propre en dehors du peuple et dépourvues de l’électorat et de
  l’éligibilité en même temps que de la tribu, qui est le signe du citoyen
  complet, cela ne se présentait, à l’origine, parmi les citoyens complets, que
  pour les citoyens d’Ostie, et même ensuite, pendant longtemps, que pour ceux
  de territoires isolés. Le lieu auquel on appartenait restait sans aucun doute
  toujours sans influence sur la tribu personnelle, lorsqu’elle se déterminait d’après
  des règles fixes. Les affranchis et leurs enfants appartenaient à la cité de
  leur patron[13] ;
  mais leur tribu personnelle se déterminait selon les prescriptions
  restrictives établies à leur encontre. Tant qu’il n’y eut en principe que les
  propriétaires fonciers à voter dans les tribus rustiques, le citoyen non
  propriétaire, appartenant à une localité ne pouvait pas voter dans la tribu
  de sa localité, mais seulement dans l’une des tribus urbaines. Mais, en
  dehors des règles générales obligatoires pour le censeur, le lieu auquel on
  appartenait a probablement influé de bonne heure sur la tribu personnelle on
  ne peut pas compter, parmi les preuves de cette influence, le fait que, dans
  les lieux où un domicile forcé était lié à la qualité de citoyen du lieu, le
  citoyen propriétaire du lieu était nécessairement placé dans la tribu de son
  champ ; car la tribu personnelle est là toujours déterminée par la propriété
  foncière. Mais les censeurs n’étaient pas obligés par la loi à ne tenir
  compte que de cette propriété ; en général, le choix de la tribu dépend, en droit,
  de la volonté du censeur[14], et, en fait, il
  dépend souvent de celle du citoyen lui-même. Or, depuis qu’il y a eu un droit
  de cité local héréditaire, il doit avoir, à côté de la propriété immobilière
  variable, déterminé la tribu personnelle. Nous pouvons seulement conjecturer
  que les citoyens des colonies, après la disparition du domicile forcé,
  étaient, s’ils le voulaient et s’ils avaient les biens fonds, inscrits dans
  la tribu de leur localité et non dans celle de leurs biens. Mais il est
  certain qu’au vie siècle, c’était le lieu auquel on appartenait, et non pas
  l’emplacement fortuit des biens, qui était, en vertu d’une disposition légale
  pris pour base de l’inscription dans les tribus des membres des cités de
  demi-citoyens élevées à la cité complète[15]. La réunion
  stable des personnes appartenant au même lieu, qui résulta nécessairement de
  l’extension contre nature du droit de cité de l’empire, doit ou bien avoir
  trouvé son expression dans la loi, on bien avoir détermine les censeurs à
  user de leur pouvoir arbitraire de former les sections de vote de manière à
  faire voter ensemble les citoyens du même lieu même dans les comices romains.

  A mesure que les frontières se reculèrent la cité locale
  se développa de plus en plus. Alors que les citoyens de toutes les colonies
  et de toutes les cités entrées dans l’État en conservant leur autonomie
  communale appartenaient à la fois à l’État et à leur localité, les citoyens
  qui n’appartenaient qu’à l’État devinrent probablement une minorité, et ce
  qui avait été précédemment l’exception devint peu à peu la règle. A la fin,
  la cité locale est liée d’une manière fixe au droit de cité de l’État, et il
  n’y a plus en principe à être citoyens de l’État que ceux qui appartiennent
  comme citoyens locaux à une cité de citoyens déterminée[16]. Désormais le
  peuple romain est plutôt légalement une confédération de toutes les cités de
  citoyens, ou, selon la formule des jurisconsultes romains, tout citoyen romain
  a, à côté de la communis patria Roma[17], une patrie
  séparée, la domus ou l’origo[18]. Ce système
  existait dès le temps de Cicéron. Il ne nous est rien rapporté sur
  l’introduction de cette réforme également profonde en théorie et en pratique.
  Mais elle s’accorde si bien avec la tendance de la guerre sociale, et elle
  est si indispensable pour l’application de ses conséquences connues qu’elle
  peut lui être rattachée en toute sécurité. Nous ne pouvons omettre ici de
  comparer l’ancien droit des choses et des personnes avec le régime juridique
  plus tard en vigueur sous les deux rapports, afin d’acquérir un aperçu de la
  manière dont la cité locale s’est intercalée dans l’organisation romaine, et
  en particulier du rapport de cette cité locale avec la tribu.

  Le droit du sol, ou, selon l’expression romaine, la tribu
  du sol exclut, après comme avant, l’ager publicus
  populi Romani, duquel du reste les fonds de terre appartenant aux
  diverses cités de citoyens ne font pas partie : car ces fonds sont aussi bien
  en propriété privée que le sol assigné à des particuliers[19]. Néanmoins il ne
  reste guère en Italie, après la guerre sociale, d’autre grand espace de
  terrain en dehors,de la propriété quiritaire que l’ancien territoire de Capua[20] ; et il entra
  lui même dans l’union municipale dès avant la fin de la République. Lorsque
  ensuite Domitien eut fait place nette des subsiciva
  des grands territoires assignés en bloc ; il ne resta sous la propriété de
  l’État en Italie, en dehors des routes et des choses de même nature, que de
  rares pièces de terres laissées hors des territoires, notamment dans les
  montagnes ; celles d’entre elles qui passèrent ensuite en propriété privée ne
  semblent avoir été attribuées à aucune cité déterminée[21]. Le territoire
  provincial resta au contraire sous la propriété publique, à l’exception de
  territoires de droit italique peu nombreux.

  Tout immeuble passé sous la propriété quiritaire soit
  avant, soit pendant la fusion de l’Italie dans le cercle des citoyens romains,
  devait, si les censeurs avaient fait leur devoir, se trouver inscrit dans
  l’une des 36 tribus. Dans la mesure où la cité locale avait existé
  jusqu’alors, le territoire de chaque cité appartenait sans doute à une tribu
  particulière déterminée lors de la fondation de la colonie de citoyens ou de
  l’admission de la cité de non citoyens ou de demi-citoyens. Pour généraliser
  la cité locale et la lier de la même façon à la tribu réelle, il était
  nécessaire de prendre des mesures dans les endroits où la propriété quiritaire
  existait sans cité locale, c’est-à-dire d’abord dans le territoire primitif
  de la ville, et ensuite dans les lieux où, comme par exemple dans le Picenum,
  il y avait eu des assignations sans fondation de villes, et où les habitants
  romains réunis en villages et en hameaux avaient tout au plus des magistrats
  judiciaires propres nommés tous les ans par le préteur urbain : il fallait ou
  bien attribuer ces champs et ces groupes de champs aux territoires politiques
  voisins, ou bien en former de nouveaux territoires politiques. Le premier
  procédé a nécessairement été suivi pour le plus ancien domaine de la ville.
  Quant au second procédé, une trace de son emploi nous a été conservée : c’est
  que les centres de fait de citoyens romains jusqu’alors dépourvus de droits
  communaux, les sièges de la justice (præfecturæ) se présentent, après la
  guerre sociale, comme une catégorie de cités[22]. La tribu
  existante a probablement été maintenue lors de cette opération ; car
  l’inscription dans les différentes tribus a vraisemblablement ou lieu
  d’ordinaire par grandes masses. Mais nous avons déjà remarqué que, comme l’on
  parait avoir en général pris pour principe d’inscrire chaque territoire dans
  une seule et même tribu, les tribus réelles ont probablement été changées en
  partie, spécialement dans le plus ancien domaine de la ville. — Les terres de
  Campanie ont plus tard été organisées de la même façon en territoire
  politique, et, lors de la division des subsiciva,
  ces pièces de terre ont été attribuées aux territoires les plus voisins.

  Dans la ville de Rome, les tribus réelles n’ont pas
  changé, ou du moins elles ont changé seulement en ce sens que les quatre tribus
  urbaines ne finissent plus comme antérieurement au Pomerium, mais à la première borne milliaire, car, ainsi que
  nous montrerons plus loin la juridiction urbaine ou plutôt la juridiction de
  l’État, en tant qu’elle dépend du lieu de l’infraction, s’étend déjà du temps
  de Sulla jusqu’à la première borne milliaire, et la juridiction municipale
  commence au delà. Les territoires de toutes les cités de citoyens formant
  dans leur ensemble celui de la communis patria,
  elle n’a pas elle-même d’autre territoire séparé.

  Les prescriptions spéciales qui existaient relativement à
  la tribu personnelle, en particulier pour les affranchis, n’ont pas été
  touchées par ces mesures, mais il en est autrement de celles sur la
  propriété. Après la guerre sociale, la tribu personnelle a été déterminée
  pour tous les ingénus par la cité locale, de telle sorte que la tribu de
  Tusculum a été attribuée à tous les Tusculans, qu’ils fussent propriétaires
  fonciers à Tusculum ou ailleurs ou qu’ils ne le fussent nulle part. Dès le
  temps de Cicéron, on indique, comme condition de capacité pour la tribu
  rustique, l’ingénuité et non la propriété foncière[23] ; et, sous le
  Principat, la tribu rustique appartient certainement aux municipaux non
  propriétaires. L’enrôlement dans les légions exige, avons-nous vu, la tribu
  rustique, et il ne doit pas y avoir servi beaucoup de propriétaires depuis
  Marius. En outre, les inscriptions du temps du Principat nomment un relativement
  petit nombre de tribules urbains, et elles sont pour la plupart de telle
  nature que le statut personnel y comporte non pas la libertinité, mais une
  ingénuité atteinte d’une tache ; si les tribus urbaines avaient encore
  compris à cette époque tous les citoyens non propriétaires, leurs tribules se
  rencontreraient dans une toute autre quantité, spécialement dans les
  municipes. Il n’y a d’ailleurs qu’un développement logique du droit de cité
  local à ce que tous les citoyens de la localité, propriétaires on non,
  expriment leur vote dans la même circonscription électorale. La tribu est
  désignée dans ce sens comme un groupe de cités italiques[24]. La tribu personnelle
  perd désormais son ancienne dépendance de la tribu réelle, et elle devient
  l’expression de l’État multiple en désignant le citoyen de l’un des États en
  sous-ordre qui le composent.

  Le citoyen de l’État romain est donc en règle en blême
  temps le citoyen de l’une des cités de citoyens romains, et sa tribu
  personnelle se détermine, à moins que des prescriptions spéciales n’en
  disposent autrement, d’après la tribu réelle de son territoire d’origine.
  Mais les exceptions à cette règle ne sont pas peu nombreuses. Nous devons
  tout au moins rassembler ici les différentes catégories des citoyens qui
  n’appartiennent pas à des lieux munis de tribus réelles, quoique fréquemment l’on
  ne puisse pas arriver à des résultats certains sur leur relation avec les
  tribus. Ils peuvent appartenir ou bien à une cité de citoyens sans
  territoire, ou bien à une cité de non citoyens, ou même n’appartenir à aucune
  cité.

  La cité de citoyens, qui n’a pas de territoire au sens
  légal ni par conséquent de tribu réelle, n’en a pas pour cela moins appliqué
  chez elle l’idée de la cité locale, et cette idée y a même la tribu pour
  expression légale ; seulement cette tribu est alors exclusivement personnelle.
  C’est en ce sens que les citoyens de Narbo appartiennent à la Papiria, et il
  en est de même de toutes les cités du même genre.

  Si le membre d’une cité latine ou pérégrine organisée en ville[25] obtient
  personnellement le droit de cité romaine, sa  tribu personnelle, ne pouvant pas être
  déduite de son droit de cité local qui reste le même, est déterminée tantôt,
  semble-t-il, d’après certaines règles générales, tantôt aussi sans doute par
  une décision individuelle ; ainsi il semble avoir été de règle de donner la
  Voltinia aux personnes arrivant au droit de cité personnel dans la province de
  la Narbonnaise, la Quirina ou la Collina aux asiatiques et aux Syriens ; mais
  il est probable que l’arbitraire a souvent prédominé dans ce domaine. Ce
  serait sortir de notre cadre que d’insister davantage sur les détails.

  Il y a enfin des citoyens qui n’ont pas de patrie
  spéciale. Cette patrie fait défaut :

  a. Aux vieilles familles patriciennes[26] et aux familles
  plébéiennes qui ne sent pas d’origine municipale[27]. Le fait que les
  personnes appartenant à l’ordre sénatorial sont exemptées des charges
  municipales, selon le droit de l’Empire et peut-être déjà selon celui des
  derniers temps de la République, n’exerce aucune influence sur leur droit de
  cité local ;

  b. À la descendance juridique, si l’on peut dire, des
  personnes de cette nobilitas, en tant que cette descendance est susceptible
  en elle-même d’avoir une tribu personnelle, c’est-à-dire à la postérité de
  leurs affranchis ;

  c. À la postérité des esclaves publics affranchis[28] ;

  d. Tout au moins à une partie des personnes affranchies en
  dehors des formes légales (liberti Latini Juniani) et parvenues au
  droit de cité romaine avec la tribu d’ingénus, à titre de récompense pour
  leur service dans le corps des pompiers, en vertu de la loi Visellia de l’an
  23 après J. C.[29],
  et à leur descendance ;

  e. Aux pérégrins gratifiés du droit de cité romaine et n’appartenant
  à aucune cité de l’empire.

  La cité locale peut, dans certains de ces cas, avoir été
  attribuée par un expédient à l’individu en question ; mais cela n’a
  certainement pas eu lieu dans tous. Si les Julii et les Claudii avaient
  appartenu à une cité municipale quelconque, cela ne nous serait pas resté
  inconnu. Ces expédients n’ayant donc pas été employés, au moins d’une manière
  générale, ou bien les personnes de la catégorie dont il s’agit n’ont
  appartenu à aucune localité, ou bien Rome est demeurée pour elles, comme
  c’était certainement le cas avant la guerre des Marses, non seulement la
  patrie commune, mais la seule patrie. L’alternative est résolue dans le
  dernier sens par le témoignage des jurisconsultes, selon lequel il y a une
  dépendance de la ville de Rome différente de la dépendance de la communis patria et caractérisée comme une origo[30]. Ce témoignage
  est confirmé par des inscriptions assez nombreuses qui désignent Rome comme origo. Cependant on discerne un effort fait
  pour apporter des restrictions à ce droit d’origine supplétoire, qui restait
  nécessairement sans effet par suite du défaut d’organisation municipale de la
  capitale, et pour mettre les personnes en question dans de véritables liens
  municipaux : si les fils d’un affranchi de l’empereur n’ont pas de cité
  locale spéciale, on rencontre au contraire, chez ses petits-fils, comme
  également chez les fils de l’affranchi d’un affranchi impérial, la cité
  locale et la tribu correspondante[31]. Les communes
  doivent avoir mis en pratique, pour ces personnes sans patrie, leur faculté
  de conférer leur droit de cité, leur droit d’adlection[32], qui en dehors
  de cela est à. peu près exclu ; l’empereur a peut-être en outre usé à leur
  profit de son pouvoir de conférer le droit de cité local[33]. La tribu ne faisait
  pas non plus défaut à ceux qui n’avaient d’autre patrie que Rome, montrent
  soit les témoignages exprès, soit les vraisemblances[34] ; mais elle
  était pour eux très diverse. On trouve des membres des anciennes maisons
  patriciennes dans les tribus urbaines comme dans les tribus rustiques, des
  Amilii[35] et des Manlii[36] dans la
  Palatina, des Claudii dans la Quirina[37], des Julii dans
  la Fabia[38],
  des Sulpicii dans la Lemonia[39], des Valerii
  dans la Claudia[40]
  ; ces tribus sont, nous en avons la preuve, fixes et héréditaires dans les
  maisons impériales des Julii et des Claudii, et il doit probablement en être
  de même dans les autres maisons. Les tribus ne varient pas moins chez les
  personnes de condition inférieure qui indiquent comme patrie la ville de Rome[41]. Cette patrie
  est souvent unie à la tribu Fabia[42], mais aussi à la
  Palatina[43],
  à la Claudia[44],
  à la Quirina[45].
  Par conséquent, la communis patria, fonctionnant
  à titre supplétoire comme cité d’origine, peut après comme avant se concilier
  avec toutes les tribus urbaines et rustiques. Les règles, selon lesquelles la
  tribu était déterminée, ne peuvent se discerner qu’en partie. Les hommes de
  la nobilitas non municipale peuvent,
  lors de l’introduction du nouveau régime, ou avoir choisi leur tribu, ou
  avoir conservé celle dans laquelle ils se trouvaient alors ; mais ensuite la
  tribu est devenue pour eux aussi fixe et aussi héréditaire dans les familles que
  l’était celle déterminée par la cité locale. Si deux des plus anciennes
  gentes apparaissent dans la Palatina[46], cela prouve seulement
  que la tribu des maisons patriciennes suivait ses lois propres ; les Æmilii
  et les Manlii, qui pouvaient à plus juste titre que les Julii et les Claudii,
  se qualifier du nom de Romains des origines, ont pu facilement mettre leur
  orgueil nobiliaire à choisir une des tribus de la Rome royale. Pour les
  autres catégories, la tribu doit avoir été déterminée par des dispositions
  spéciales. Quoique, selon l’ancien système, la tribu ne passa aucunement au
  gratifié, comme le nom de famille, aux cas de présent de la liberté ou de la
  cité, nous la voyons traitée sous le Principat de la même façon que le nom de
  famille : celle des Julii et des Claudii passe aux nouveaux citoyens
  introduits par eux dans le peuple et aux descendants de leurs affranchis qui
  ont droit à la tribu des ingénus. Si même les soldats qui arrivent au droit
  de cité en vertu de leur service dans le corps des pompiers sont tous
  attribués à la Fabia, la raison peut en être que la loi qui leur concéda ce
  privilège fut rendue sous l’empereur Tibère qui appartenait à cette tribu.

   

  La ville opposée à l’État est étrangère à la constitution
  primitive de Rome ; le droit public ancien n’a pas non plus pour la désigner
  d’expression technique primitive.

  L’idée de ville dans son opposition au territoire remonte
  bien aux origines, et elle y est exprimée par les dénominations connues d’urbs et d’oppidum,
  qui se rattachent toutes deux à l’acte juridique de la construction des
  murailles[47]
  ; les deux expressions se confondent quant au sens, et elles ne diffèrent
  qu’en ce que la première appartient à la terminologie plus relevée et la
  seconde à la terminologie plus humble, urbs
  allant avec prætor et senatus, oppidum
  avec duoviri et decuriones. La distinction primitive s’est
  toujours maintenue dans les noms de personnes dérivés des deux mots : la plebs urbana et les oppidani,
  ce sont les cives intramurani, les
  citoyens de la ville, par opposition à la plebs
  rustica, aux membres de la cité vivant en dehors des murs[48]. L’opposition
  avec ager s’est aussi conservée pour urbs ; mais elle s’est effacée davantage dans oppidum, et c’est pour cela que ce dernier mot
  est la seule expression générale par laquelle la langue latine récente puisse
  exprimer, en quelque mesure, l’idée de la commune urbaine, par opposition à
  celle qui n’est pas constituée en ville[49]. Cette idée
  étant commune aux trois cercles juridiques reconnus dans le sein de l’État
  romain, on peut aussi bien parler d’un oppidum
  civium Romanorum que d’un oppidum
  Latinorum ou Latinum et
  d’un oppidum peregrinorum[50]. Cependant l’usage
  de pareils déterminatifs n’est pas fréquent : la langue officielle ne fait
  usage du mot dans le sens qui vient d’être indiqué que rarement et en général
  à titre à expression collective ; elle ne l’emploie pas pour désigner une
  catégorie particulière, ni spécialement la cité de citoyens. — il n’y a pas
  non plus d’expression technique pour le terme opposé, pour la communauté qui
  n’est pas arrivée à se constituer selon le type urbain. L’expression patio,
  qui semblerait la plus naturelle, a une portée ethnologique et ne contient
  pas en elle l’idée de communauté politique. — Au sens strict, il n’y a pas,
  pour désigner cette communauté, d’autre expression que populus et civitas,
  et la langue n’est pas en état de donner à la distinction de la commune
  urbaine et de la commune non urbaine une formule d’une portée générale et
  techniquement énergique.

  A défaut d’un nom général qui puisse désigner la communauté
  urbaine, on emploie, dans la langue technique, en les cumulant, différentes
  dénominations qui se rattachent à l’origine de villes. des statuts des
  villes, et qui, puisque ces statuts peuvent être fondés de différentes
  façons, ne peuvent être employées chacune au sens propre que pour la
  catégorie particulière qu’elle indique. Parmi toutes les formules complexes
  que l’on rencontre employées dans ce but, la plus correcte est celle de la
  loi agraire de 643 : Coloniæ seine moinicipia
  seine quæ pro moinicipieis colonieisve sunt[51] ; elle met l’une
  à côté de l’autre les deux catégories principales, et elle indique en même
  temps qu’il y a dans chacune en, outre des dénominations exceptionnelles mais
  équivalentes. Les autres formules techniques portent aussi en tête ces deux
  noms principaux ; mais elles essaient ensuite d’épuiser la liste des autres
  noms existants[52],
  sans qu’elles arrivent au succès ni que le succès soit possible.

  Étymologiquement et dans le langage usuel, de même que le colonus est le paysan, la colonia est en première ligne l’exploitation
  agricole, par conséquent, dans l’économie rurale moderne, la ferme isolée[53]. Mais,
  l’agriculture primitive ayant pour fondement une exploitation en commun
  organisée d’une manière quelconque, la surface de terrain cultivée par tous
  les colon qui y participaient doit nécessairement aussi avoir été appelée
  colonisa à l’époque la plus ancienne[54], et le mot a
  conservé cette signification dans la langue politique : la colonia est la localité créée par l’État qui y
  établit un certain nombre de paysans[55]. La soustraction
  du territoire qui leur est attribué à l’exploitation des groupes gentilices
  locaux qui cultivent le reste des terres, constitue même, ainsi que nous
  l’avons remarqué, l’origine de l’idée de colonia.
  La condition juridique des hommes ainsi établis par les Romains n’étant pas
  définie par là, il y a à la fois des colonies de citoyens romains et des
  colonies de droit latin, et l’on ne peut même point contester l’existence de
  colonies de droit pérégrin[56].

  Vers la fin de la République et sous l’Empire, le nom de colonia commence à être appliqué à des cités
  auxquelles la qualité de colonies est attribuée, sans qu’il y ait eu d’envois
  de nouveaux citoyens, exclusivement par une fiction juridique ou une interprétation
  équivalente[57].
  Cela se produisit pour la première fois lorsque les cités pérégrines
  cisalpines reçurent la latinité comme droit colonial, en 663, à la suite de
  la guerre sociale ; cette forme fut, avons-nous vu, choisie alors parce que
  certains des privilèges des villes latines primitives faisaient défaut aux
  colonies latines postérieures et que l’on ne voulait donner aux cités de la
  Haute Italie que le statut communal inférieur des dernières. L’étendue des
  droits accordés n’a pas été plus considérable dans les concessions de la
  latinité faites depuis ; mais on ne leur a cependant point étendu le nom de
  colonies. — Relativement aux colonies de citoyens, il ne s’est rien produit
  de pareil à la bonne époque ; c’est seulement à l’époque de la décadence de
  l’Empire que la qualité de colonie, considérée alors comme une supériorité
  honorifique[58],
  a été concédée assez souvent, comme simple titre, sans fondation nouvelle[59].

  Le mot municipium
  apparaît ici, avons-nous déjà montré, fortement détourné de son sens. Il avait
  désigné primitivement, la cité de droit latin en communauté foncière et par
  conséquent en communauté d’impôts avec Rome, ensuite aussi la localité de
  citoyens inférieurs coordonnée aux citoyens complets, avec communauté de
  service et d’impôt, mais sans communauté de droits politiques, et il faisait
  par conséquent, dans les deux cas, opposition à la qualité de citoyen
  complet. Après que les municipes latins eurent été transformés en cités de
  citoyens complets après la guerre des Marses, que les cités de citoyens
  l’eurent été pour la plupart encore plus toit, et que les deux classes eurent
  disparu du droit public romain, la dénomination subsista, abusivement et
  incorrectement, ainsi que le savaient très bien les jurisconsultes romains, pour
  les cités qui, dans le droit antérieur, avaient été soit des municipia latins, soit des cités fédérées[60], et qui avaient
  donc été transformées d’États indépendants en cités de citoyens romains. Les
  villes de droit latin fondées par Rome pouvaient par suite s’appeler aussi
  bien municipia que coloniæ. C’est à cette époque que parait s’être
  introduite, d’une part, l’opposition des deux dénominations, par suite de
  laquelle l’une des deux seulement peut être prise comme titre[61], et que, d’autre
  part, il semble s’être attaché à la première une supériorité honorifique, par
  suite de laquelle toutes les cités en droit de prendre les cieux titres se
  qualifient de municipia[62] et il n’y a à
  s’appeler coloniæ que celles fondées
  sans indépendance par Rome qui n’ont jamais été des États. Cette définition
  rétrospective, tirée de l’état légal antérieur, est la seule qu’on puisse
  donner du municipium postérieur à la
  guerre sociale[63].
  La cité de citoyens complets, fondée par Rome par voie de déduction sans
  collation des droits souverains, comme la colonie de citoyens, ou par
  concession d’un statut communal à une localité jusqu’alors dépourvue
  d’organisation corporative, ainsi que nous allons le voir bientôt, n’est pas
  un municipium. Cette dénomination
  contient en elle une réminiscence des anciens droits de souveraineté, un écho
  de ce soulèvement des alliés contre l’État dominant duquel est sortie la
  guerre sociale.

  Le mot præfectura
  désigne, au sens propre, le siège d’un juge envoyé par Rome et plus ou moins
  permanent, et il est par conséquent en opposition avec l’autonomie urbaine ;
  car on n’envoie de pareils juges que dans les localités qui sont complètement
  dépourvues d’autonomie, on qui tout au moins n’ont qu’un droit limité de
  s’administrer elles-mêmes[64]. La
  transformation de ces arrondissements judiciaires en cités de citoyens, a eu
  lieu, tout comme la déduction des colonies de citoyens, par un acte
  unilatéral du gouvernement romain, pour une partie dès une époque précoce,
  par exemple pour Fundi, Formiæ, Arpinum en 566 ; pour le grand nombre plus
  tard, sans doute à 4a suite de la guerre sociale ; lorsqu’enfin César eut
  donné à Capua une constitution urbaine, il n’y eut plus de præfecturæ au sens primitif du mot. Ces cités
  n’ayant pas été à l’origine autonomes, la dénomination de municipium ne leur convenait pas légalement ;
  pourtant un certain nombre d’entre elles l’ont prise de bonne heure ; ainsi,
  par exemple, Cicéron appelle toujours ainsi Arpinum, sa ville natale.
  Peut-être étaient-ce celles qui avaient déjà possédé, en qualité de præfecturæ, une certaine indépendance
  administrative. Mais une partie des anciens sièges judiciaires conservèrent
  leur vieille dénomination ; en particulier, les villes sabines de Reate, de
  Peltuinum et d’Amiternum ont porté ce titre officiellement jusque sous
  l’Empire[65].
  Le mot indiquant désormais la possession d’un statut communal aussi bien que municipium et colonia,
  il est habituellement placé à côté des deux premiers, comme troisième
  catégorie, dans la désignation cumulative des cités urbaines. La jurisprudence
  des derniers temps de la République exprime collectivement l’idée nouvelle de
  la cité de citoyens, en rassemblant la cité entrée par un acte d’autonomie
  dans le corps des citoyens, celle fondée par Rome et celle gratifiée par Rome
  d’un statut municipal.

  Les autres dénominations des communautés urbaines qui se rencontrent
  dans les lois ne sont pas sur la même ligne que les premières. La langue
  technique des jurisconsultes romains, qui souffre assurément d’une
  surabondance d’expression, emploie, pour exprimer l’idée de ville, à côté du
  terme général oppidum et des trois expressions municipium,
  colonia et præfecturæ
  que nous venons d’étudier, encore les mots vicus,
  castellum, territorium,
  locus. Dans leur acception propre,
  toutes ces expressions sont étrangères au sujet. Les fora, les marchés, dont la naissance fut
  principalement provoquée par le tracé des grandes voies de l’empire, ont, non
  pas absolument comme les præfecturæ, —
  Forum Appii, près de Terracine, est par exemple toujours resté un simple hameau,
  — mais pour la plupart, spécialement en Gaule cisalpine, obtenu des statuts
  municipaux[66],
  sans avoir droit cependant à l’une des trois dénominations techniques. On
  rencontre aussi un cas semblable pour le conciliabulum[67]. En
  considération de cela, on pouvait à bon droit, en l’absence de terme général,
  pour exprimer d’une manière complète le droit de fonder une communauté
  urbaine, ajouter la mention de la constitution d’un forum ou d’un conciliabulum
  muni du droit de juridiction. Mais ces deux noms ne cessent point pour cela
  d’être plutôt la négation que l’expression de l’idée de ville. — Le vicus rural, — il n’y pas à penser ici au vicus urbain, — est le village dépourvu de
  statut communal, et le castellum se
  distingue du vicus seulement au point
  de vue militaire, en ce qu’il est mis en état de défense. Il y avait des vici pourvus du droit de juridiction[68], et c’est d’eux
  seulement qu’il peut être question dans cette énumération ; mais on ne peut
  dire avec certitude ce qu’il faut entendre par là peut-être s’agit-il de la
  concession d’un statut communal faite à un vicus sans changement de sa dénomination[69] ; mais il se
  peut aussi qu’un droit communal imparfait ait été conféré à un vicus sans qu’il fût complètement séparé de la
  ville de laquelle il dépendait[70]. — Enfin locus et territorium
  sont certainement ajoutés seulement pour parer à l’hypothèse toujours
  possible dans laquelle aucune des dénominations indiquées ne conviendrait à
  une commune urbaine déterminée[71]. — Toutes ces
  dénominations ne sont pas légales pour désigner la communauté urbaine, et
  elles ne s’emploient que dans de certaines circonstances et à titre
  exceptionnel.

  Sous l’Empire, la terminologie s’est simplifiée en ce que
  l’idée positive de l’autonomie antérieure s’efface dans le nom du municipium civium Romanorum, et que par suite
  il est donné, par opposition à colonia civium Romanorum, à toutes les cités de
  citoyens dont l’existence ne se fonde pas sur une déduction réelle ou
  fictive. Cette simplification se manifeste notamment dans la disparition du
  nom de præfectura et dans son
  remplacement par l’expression générale ; au reste, à cette époque, toute
  localité arrivée à la condition urbaine en qualité de forum ou sous un autre nom est appelée municipium sans scrupules[72]. La dénomination
  individuelle municeps est même
  employée désormais pour le citoyen d’une ville romaine, alors même qu’il
  appartient à une colonie[73], tandis que l’ou
  continue à ne pas avoir, en dehors d’oppidum
  civium Romanorum, d’expression corrélative pour désigner la ville
  en général et que par suite on cumule toujours, dans le langage correct[74], les mentions de
  la colonie et du municipe.

   

  Le rôle politique de la cité de citoyens se détermine en
  général d’après celui de l’État. La ville fédérée est un État dont
  l’autonomie est limitée ; la ville sujette est un pseudo-État autorisé
  jusqu’à nouvel ordre à l’exercice d’une autonomie encore plus limitée. De
  même la ville de citoyens est, quant à sa catégorie la plus importante qui a
  déterminé son développement général, quant au municipium
  civium Romanorum, la cité maintenue, lors du retrait de son
  autonomie, en possession des attributs de l’autonomie que l’on pensait
  pouvoir théoriquement et pratiquement laisser à la partie dans l’intérieur du
  tout. La République a sans doute, dès avant la guerre des Marses, établi une
  certaine indépendance dans diverses communes de citoyens. Mais l’introduction
  générale de la commune autonome dans l’État romain a été la réalisation
  partielle de la pensée politique qui a suscité la guerre sociale, l’application
  limitée du principe fédératif en face de la tendance centralisatrice des
  premiers temps de la République. La cité locale est, avant tout, de même que
  le plébéiat, un droit héréditaire et exclusif comme le droit de cité de
  l’État. Elle se transmet, selon les mêmes règles que le droit de cité
  romaine, du père ou, à son défaut, de la mère aux enfants. Pas plus que le
  Romain ne peut appartenir à aucun autre État, le Tusculan ne peut appartenir
  à aucune autre cité locale[75]. Le changement
  du droit de cité local, comme celui du droit de cité de l’État, se fonde
  toujours sur une cause légale exceptionnelle[76]. Les principes
  fondamentaux de la constitution romaine[77], le populus avec ses comices, le conseil de la
  cité, la magistrature, le territoire, le droit de cité[78], le cens ; la
  juridiction se retrouvent tous dans la constitution des villes. Les
  modifications générales tendent essentiellement, d’une part, à mettre les
  institutions de l’empire en harmonie avec ce cercle plus étroit, ainsi que le
  montre l’exemple du cens sénatorial d’un million de sesterces réduit pour le décurion
  à 100.000 sesterces[79], d’autre part, à
  différencier, par une terminologie plus relevée, les institutions de l’État
  des institutions municipales correspondantes. Le principe que la ville
  italique n’est pas autre chose que l’État romain en raccourci ne se manifeste
  peut-être nulle part aussi énergiquement que dans la constitution du second
  ordre par Auguste : en même temps que l’ordre équestre dans l’État, il
  introduisit dans les municipes d’Italie le sévirat qui en est la copie.

  Ce n’est que dans un tableau spécial du droit municipal
  que peuvent être exposés les développements infiniment multiples de ce
  principe simple et les limitations qui luisant apportées par la règle
  élémentaire selon laquelle l’autonomie urbaine s’efface devant celle de
  l’État et ne se meut que dans les bornes générales tracées par ce dernier.
  Nais même ici il ne suffit pas de renvoyer, au sujet de l’organisation des
  villes, à l’analogie de l’État. Il y a des rapports divers sous lesquels
  l’organisation de l’État ne pouvait pas servir de modèle pour celle des
  villes, et il parait nécessaire de jeter un coup d’œil sur les plus
  importantes des institutions municipales plus ou moins indépendantes.

  Les relations des cités de citoyens entre elles n’ont pu
  être réglées sur le modèle de la situation de Rome, ni de la situation
  qu’elle occupait en face des États voisins pleinement indépendants, car le
  droit public romain n’est jamais arrivé à développer un rapport légal de
  réciprocité conventionnelle, ni de la situation prépondérante qu’elle avait
  en face des cités dépendantes, car là c’était son autorité souveraine qui
  prédominait. La conséquence en est que la faculté de concéder, le droit de
  cité, dont l’État use à sa guise, est presque absolument enlevée à la ville. Le
  peuple d’une localité ne pouvait concéder le droit de cité local que sans
  préjudice des droits des autres cités de citoyens et même e$ général des
  autres cités appartenant à l’empire. Et le droit de concession est supprimé
  par là en ce sens qu’il est, par suite du caractère exclusif qui appartient
  au droit de cité local lui-même, restreint aux individus quine font partie
  d’aucune cité locale. Peut-être même exigeait-on encore que le
  concessionnaire appartint a l’empire ; car il ne pouvait pas dépendre de
  l’arbitraire de chaque cité locale de rendre un individu membre de l’empire.
  — Mais ce que le peuple ne pouvait pas faire pour les hommes, il pouvait en
  principe le faire pour les dieux ; quoique l’État prit intervenir dans les
  affaires religieuses des diverses cités par des ordres et des défenses,
  chaque cite : déterminait en principe le cercle de ses dieux. Les villes de
  l’Italie ont, les unes après les autres, admis l’empereur Auguste parmi leurs
  dieux de son vivant et lui ont consacré des temples et des prêtres, tandis
  que l’État ne connaissait pas ce dieu[80].

  Nous rencontrons encore, en matière municipale, un développement
  indépendant relativement a l’extension des droits et des devoirs politiques
  aux membres de l’empire qui n’ont pas le droit de cité locale, relativement à
  l’appel des citoyens d’une cité locale aux magistratures et aux charges d’une
  autre. A la vérité, en ce qui concerne les prestations patrimoniales, les munera patrimonii et personæ, les pouvoirs que la cité romaine avait dans
  l’ancienne organisation en face des latines ont été essentiellement
  transportés aux villes de citoyens. Tout citoyen romain ayant le droit de
  devenir propriétaire foncier dans le territoire de Capua, le propriétaire
  foncier non campanien est, comme municeps,
  au sens primitif du mot, de la cité de Capua, soumis aux charges locales dont
  est frappé le possesseur d’immeubles en cette qualité[81]. Quant aux
  prestations demandées à la personne, il y a moins eu modification théorique
  du droit qu’extension du principe à notre cercle. Nous ne pouvons point
  établir que l’État romain ait exigé des prestations personnelles des non citoyens,
  mais naturellement il pouvait en exiger. Les cités locales font un large
  usage de cette faculté, et elles attachent cette charge au domicile (domicilium)
  ; selon la formule employée d’ordinaire, elles assimilent sous ce rapport
  l’habitant au citoyen, l’incola au civis. On ne s’occupe même pas là du droit de
  cité romaine : l’Athénien vivant à Capua y a sales aucun doute été aussi bien
  soumis aux munera que le Nolanus.

  Cette faculté de soumettre comme on l’entend l’étranger domicilié
  dans l’État aux prestations publiques est un simple corollaire de la
  souveraineté. Mais l’exercice des droits politiques, en particulier de
  l’électorat et de l’éligibilité, est en principe lié au droit de cité.
  Cependant la constitution romano-latine a admis les non citoyens à la
  communauté du droit de suffrage, au moins à condition qu’ils fussent domiciliés
  dans le lieu du vote ; et il est probable que les comices municipaux ont,
  sous ce rapport, suivi l’exemple des comices romains en appliquant le procédé
  de tirage au sort usité à home comme dans les villes latines. Les Campaniens
  pouvaient difficilement refuser au Latin dans leurs comices le droit qu’il
  avait à Rome et qu’ils avaient eux-mêmes dans toutes les cités latines ; ils
  pouvaient encore moins refuser au Nolanus, qui appartenait au groupe des
  citoyens, ce qu’ils accordaient au Latin dépourvu du droit de cité. Mais sans
  doute cette communauté du droit de suffrage n’a été ici, conformément à
  l’organisation que nous lui voyons donner à l’époque récente dans les villes
  latines, accordée qu’au citoyen romain ou latin qui était domicilié dans la
  cité intéressée. Il n’y avait pas de raison de l’étendre aux pérégrins
  appartenant à l’empire.

  L’analogie des institutions de l’État est favorable à
  l’extension de l’électorat des comices locaux aux propriétaires de droit
  romain ou latin. Au contraire, elle plaide contre l’extension du droit d’occuper
  les magistratures aux individus étrangers à la localité ; cette extension ne
  se rencontre en effet ; jusqu’au temps des empereurs Flaviens, qu’à titre
  exceptionnel et dans des cités italiques isolées[82]. Mais
  postérieurement l’évolution municipale s’émancipe ici du modèle de l’État. Le
  droit de lisibilité, ou plutôt, puisque les magistratures deviennent, à cette
  époque, de plus en plus une charge, le devoir de revêtir les magistratures,
  et, par une conséquence essentielle, d’entrer dans le conseil communal, est
  généralisé sous le Principat, et les charges des citoyens sont allégées par
  l’extension des magistratures et du décurionat aux propriétaires n’appartenant
  pas au peuple de la cité[83].

  Il n’y a pas de catégories légalement différentes de cités
  de citoyens, ou tout au moins nous ne pouvons en discerner. On trouve souvent
  mentionnés des privilèges particuliers, par exemple la concession de la
  juridiction volontaire, le droit de vote privilégié des colonies fondées par
  Auguste en Italie. La différence, existant entre les municipes, arrivés au
  statut municipal en venant de l’autonomie, et les colonies, qui n’ont jamais
  été autonomes, constitue une supériorité honorifique à l’avantage des
  municipes à l’époque ancienne, à celui des colonies à l’époque récente, et
  elle trouve son expression dans certaines particularités de l’organisation
  communale. Ainsi la magistrature, dans ses deux degrés correspondant au
  consulat et à l’édilité, se désigne ordinairement du nom de quattuorvirat
  dans les municipes ; dans les colonies, d’une façon plus voisine de la façon
  romaine, la magistrature la plus élevée se désigne du nom de duovirat et la
  moins élevée de celui d’édilité. Mais il ne semble pas y avoir de différence
  juridique essentielle liée à cette différence de mots.

  Au contraire, il y a une différence importante entre les
  cités de citoyens, peut-être dès les derniers temps de la République,
  certainement sous l’Empire, selon que leur territoire est susceptible de
  propriété quiritaire ou doit la rente foncière comme terre domaniale. Dans
  l’ancien système, la première catégorie, existe seule ; dans le système
  nouveau ; les cités de citoyens des provinces appartiennent en général à la
  seconde catégorie, et les cités provinciales ayant la plénitude de la
  propriété immobilière sont désignées du nom de cités italiques. La propriété
  quiritaire du sol a d’abord été la condition nécessaire de toute constitution
  d’une ville de citoyens. En Italie[84] et en Gaule
  cisalpine, ce principe a été maintenu sans restrictions, et la conséquence a
  été que le sol y est resté exempt de redevance jusqu’au rétablissement de
  l’ancienne imposition des citoyens par Dioclétien. Mais, dans les territoires
  d’outre-mer, c’est le contraire, avons-nous vu : non seulement la possession
  domaniale s’étend à la totalité du sol à l’exception des territoires des
  cités autonomes, mais ce sol y est déclaré inaliénable, de sorte que
  l’usufruitier, même si l’usufruit devient héréditaire et se rapproche en fait
  de la propriété, sans distinction de statut personnel, à payer la redevance
  foncière[85].
  Parmi les cités d’outre-mer qui sont par suite soumises à la rente foncière,
  la plus ancienne est Narbo, la colonie des Gracques, et c’est probablement la
  seule chez laquelle les deux caractères aient été réunis du temps de la
  République. Au contraire, les cités de citoyens d’outre-mer créées en grand
  nombre sous la dictature de César et ensuite sous le Principat ont été, en
  règle générale, constituées de cette façon. Elles étaient, nous en avons la
  preuve, soumises à la taxe foncière, aussi bien dans les provinces du sénat
  de Sicile[86]
  et d’Afrique[87]
  que dans la province impériale de Syrie[88], de sorte que la
  forme ne faisait pas de différence et que l’ancien stipendium des provinces sénatoriales et le tributum des provinces impériales atteignaient
  également les citoyens.

  Mais cette règle a reçu des exceptions, peut-être déjà
  sous César, certainement depuis Auguste, parfois sous la forme de la
  concession de l’immunité[89], plus
  fréquemment, et dans les provinces impériales peut-être exclusivement[90], sous celle de
  la collation du droit italique[91]. Nous avons déjà
  rencontré ce droit appliqué à certaines cités pérégrines voisines de l’Italie,
  pour lesquelles il n’est, selon toute apparence, que la concession à la
  commune intéressée du commercium tel
  qu’il est contenu dans le droit latin, c’est-à-dire de la facultés, pour les Romains
  d’acquérir la pleine propriété dans le territoire de cette cité et pour les
  membres de cette cité de l’acquérir dans celui de Rome. Mais le même droit se
  présente aussi comme un privilège accordé à des cités isolées de citoyens
  romains, et exclusivement à des cités provinciales, évidemment parce que pour
  les cités italiques le droit italique va de soi. Ces cités sont, à peu
  d’exceptions près[92], des colonies[93]. Pour elles
  aussi, le point de départ et le grand point est la pleine propriété du sol[94], qui va de soi
  pour les cités italiques, qui est exceptionnelle pour les cités provinciales,
  la possibilité d’acquérir, d’avoir et d’aliéner selon le droit quiritaire
  l’immeuble situé dans le territoire en jeu[95] et l’immunité
  qui en résulte. L’exemption aussi bien de la rente foncière proprement dite
  que de l’impôt de capitation lié avec elle est contenue dans le droit
  italique : cela résulte avec précision des témoignages des jurisconsultes du
  temps de l’Empire[96], et cela a été
  naturellement de beaucoup le privilège le plus important des villes de droit
  italique. Mais elles possèdent en outre certains honneurs communaux. La
  statue d’un Silane nu avec une outre sur l’épaule[97], qui portait le
  nom de Marsyas et qui était déjà, sur le grand marché de Rome au temps de
  Sulla, a dei nécessairement être considérée comme l’emblème caractéristique
  de la capitale[98].
  Or les colonies de citoyens de droit italique élevaient également cette
  statué sur leurs marchés, non pas sans doute en Italie, où aucune ville ne
  pouvait s’attribuer sous ce rapport une prérogative, mais dans les provinces,
  et elles se servaient du Marsyas en quelque sorte comme d’un insigne de leur
  statut municipal privilégié par opposition aux autres cités de citoyens qui
  ne leur étaient pas assimilées quant au droit de propriété foncière et aux
  cités provinciales de non citoyens[99].

  La cité italique de citoyens était privilégiée par rapport
  à la cité provinciale de citoyens, au point de vue territorial. Elle l’était
  peut-être aussi au point de vue personnel, quant au droit d’occuper les
  magistratures. Ainsi que nous l’avons expliqué dans la théorie de la Capacité
  d’être magistrat, le droit d’occuper les magistratures de l’État faisait
  défaut, dans les premiers temps de l’Empire, aux membres des cités de
  citoyens des Gaules, et cette infériorité tuait peut-être alors commune à
  toutes les provinces. Or, si les citoyens ayant leur cité locale en Italie
  ont cependant un certain temps le privilège d’arriver aux magistratures de
  l’État et par elles au sénat, les communes provinciales de droit italique
  peuvent fort bien avoir encore été assimilées sous ce rapport aux communes
  italiques. Mais cette infériorité, qui, sauf pour Narbonne, ne peut avoir
  commencé à exister avant la dictature de César, fut déjà effacée pour la
  Gaule par l’empereur Claude, et, si elle a existé ailleurs, elle ne peut
  guère y avoir subsisté beaucoup plus longtemps ; car sans cela nous en
  trouverions les traces.

  Les cités de citoyens romains sont soumises aux magistrats
  romains, et ce qu’on appelle, la liberté des villes ne peut pas y exister[100]. Toute l’Italie
  étant placée sous le gouvernement des autorités de la capitale, dont les
  attributions sont réglées autrement que celles des gouverneurs, les communes
  italiques ne subissent pas de contrôle administratif essentiel des organes du
  pouvoir. Mais les cités de citoyens qui sont dans les provinces ne se
  distinguent pas en principe à ce point de vue des cités sujettes. Ce semble
  être par une exception isolée que la colonie julienne d’Apamea en Bithynie
  était dégagée par un privilège de l’obligation de présenter ses comptes
  municipaux au gouverneur[101].

  Il ne peut naturellement pas lare question pour les cités
  de citoyens d’une souveraineté militaire proprement dite[102]. Mais
  l’institution du commandement militaire motivé par la force majeure s’étend à
  elles, et en pareil cas le magistrat ou le représentant nommé par lui ales
  pouvoirs de l’officier romain (tribunes militum)[103].

  La cité de citoyens n’a pas de droit propre différent de celui
  de l’empire. Les actes de droit privé qui ont pour condition la souveraineté
  politique et qui, comme le dit la formule du testament romain, doivent être
  accomplis secundum legem publicam,
  sont accomplis dans les cités autonomes et dans les cités quasi-autonomes
  selon leur droit local. L’Athénien teste selon le droit athénien, le
  Syracusain selon le droit de Syracuse ; le Prénestin depuis la guerre des
  Marses teste selon la droit romain. Non seulement cela n’exclut pas
  l’existence de statuts locaux ; mais la colonie d’Antium en reçut déjà un en
  l’an 437, et, au moment de l’organisation de toutes les colonies de citoyens
  et de beaucoup des autres cités de citoyens, une loi spéciale était rendue
  qui réglait la constitution de la cité et qui posait plus ou moins de
  principes de droit, parfois même en s’écartant du droit romain général[104]. Le statut
  local ainsi donné se fonde nécessairement, en droit, sur une résolution des
  comices romains ; mais, en fait, il émane sans doute habituellement, comme
  nous le montre celui de la colonie Genetiva de César qui nous est parvenu, de
  l’autorité d’un magistrat auquel cette affaire était confiée en même temps
  que le soin de constituer la cité. Ce statut pouvait même concéder a une cité
  de citoyens le droit de se donner ses institutions à elle-même ; ainsi,
  lorsque l’agitation démocratique pour l’établissement du vote secret remua la
  capitale, des rogations semblables furent présentées au peuple d’Arpinum et
  probablement à celui de beaucoup d’autres villes de citoyens ; les mouvements
  politiques de la capitale devaient ainsi fréquemment se répercuter dans ces
  villes. La limite posée à l’autonomie des associations dum ne quid ex publica lege corrumpant
  s’appliquait naturellement aussi aux cités ; pour le surplus, la compétence
  de leurs comices, c’est-à-dire leur pseudo-souveraineté s’étend aussi loin
  que le leur permet leur statut.

  La juridiction municipale, l’imperium
  judiciaire[105]
  est, puisque l’imperium militaire restait au pouvoir central, la seule
  expression possible des droits de souveraineté des municipes ; et c’est
  pourquoi leurs magistrats supérieurs se nomment, dans leur titre officiel, jure dicundo[106]. L’autre face
  du rapport est exprimée théoriquement et pratiquement par les limitations
  apportées au droit de juridiction des cités de citoyens[107].

  D’après la constitution primitive de l’État romain, il n’y
  avait pour le citoyen romain de tribunal national compétent qu’à Rome. Mais
  ce principe fut limité, à deux points de vue, sous la République. Il le fut,
  en premier lieu, par l’institution de tribunaux de l’État hors de la ville,
  ceux des représentants du préteur urbain (præfecti)[108] en Italie et
  ceux des préteurs provinciaux hors d’Italie. Il le fut, en second lieu, par
  le transfert de la juridiction à des magistrats communaux issus comme les
  magistrats romains du vote de leurs concitoyens.

  L’institution des préfets locaux et des préteurs
  provinciaux n’est pas une restriction de la juridiction de l’État ; c’est
  seulement un changement de son mode d’exercice, pour lequel il n’y a pas à
  distinguer si ces agents ont dans leur circonscription une compétence
  illimitée, comme c’est le cas des préteurs provinciaux élus par les comices[109], ou si leur
  compétence est limitée quant au fond, comme il arriva probablement pour la
  juridiction des præfecti italiques
  d’abord investis d’une délégation du préteur. Il nous est seulement rapporté
  que les parties pouvaient convenir de renvoyer la décision d’un litige déterminé
  au préteur de Rome[110].

  Théoriquement la juridiction communale est aussi légitimée
  par l’intervention des comices romains, et elle est probablement considérée
  comme une délégation réglée par la loi de la juridiction prétorienne[111]. Quant au fond,
  elle est un vestige pratique de l’autonomie légale et le criterium de la
  quasi-autonomie de la cité.

  Les origines de la juridiction communale restent dans
  l’obscurité. L’organisation communale n’a pas débuté, avons-nous vu, par la
  formation d’une magistrature, et même, après que la magistrature s’y fut
  constituée, comme nous en trouvons le premier exemple connu dans la colonie
  d’Antium en 437, cette magistrature a, selon toute apparence, d’abord
  restreint son rôle à l’administration en y adjoignant peut-être la
  juridiction des marchés. Nous avons vu que l’édilité curule, qui existait à
  Rome depuis 338, fut peu de temps après introduite, sous l’influence romaine,
  dans les institutions municipales des cités italiques autonomes ; nous avons
  vu également que, dans certaines localités de demi-citoyens, des édiles
  nommés par les cités étaient en exercice à côté des præfecti jure dicundo romains. Il n’est pas
  invraisemblable que la magistrature des cités de citoyens complets a de même
  eu l’édilité pour origine et qu’en dehors de la justice des marchés elle n’a
  point d’abord restreint la juridiction des autorités romaines. Puisqu’un præfectus a encore été envoyé aux colonies de
  citoyens de Puteoli, de Volturnum et de Literaum fondées en 560 et même
  encore à celle de Saturnia fondée en 571, les magistrats municipaux semblent
  n’avoir pas encore eu à cette époque la juridiction proprement dite ; car,
  comme disent les, jurisconsultes romains, la præfectura
  est bien jusqu’à un certain point une commune, mais elle n’a pas de
  magistrats propres. Les attributions des autorités locales se sont
  probablement accrues, à la suite de l’augmentation du nombre des colonies de
  citoyens, qui se place précisément à cette époque. Jusqu’alors on n’avait
  recouru à cette forme d’établissement que pour assurer la, défense des côtes.
  Toutes les anciennes colonies sont des garnisons permanentes établies dans
  des ports d’Italie et en général de peu d’importance. Les plus anciens
  territoires plus considérables et situés dans l’intérieur des terres qui
  aient été organisés en colonies ont été les villes de Pisaurum, de Parma et
  de Mutina fondées en Italie du nord en même temps que Saturnia. A, la vérité,
  on ne peut pas établir pour elles-mêmes qu’elles aient reçu dès le moment de
  leur fondation l’autorité judiciaire qui appartint plus tard aux cités de
  citoyens complets. Il n’y a aucun argument positif en faveur de l’existence
  d’autorités municipales munies de la juridiction antérieurement à la guerre
  sociale[112].
  Et, quand bien même les origines en remonteraient plus haut dans le passé, il
  ne peut y avoir de doute que c’est la réaction énergique contre la suprématie
  de la cité romaine, dont la guerre sociale fut l’expression, qui a créé la
  juridiction communale dans sa généralité postérieure. La preuve en est particulièrement
  dans la disparition totale des préfectures, sauf dans le territoire de
  Capoue, survenue sans aucun doute à la suite de cette guerre : la juridiction
  municipale remplace dorénavant, pour les petits procès, ces tribunaux de
  l’État établis à un siège fixe, probablement avec une compétence limitée. La
  suppression complète de tous les agents locaux du pouvoir central doit venir
  de ce que l’on supportait plus volontiers la juridiction lointaine du préteur
  on du gouverneur que le juge local romain présent sur les lieux. D’ailleurs où
  restreignit en même temps la juridiction jusqu’alors illimitée des États
  auparavant autonomes. Il y eut une détente des deux côtés. Par l’entrée des
  Italiens dans le cercle des citoyens, d’une part, et par la concession d’une
  juridiction propre aux cités de citoyens en même temps que par la suppression
  des baillis judiciaires envoyés de Rome, d’autre part, par ce compromis de
  fait entre la puissance souveraine de la cité romaine et l’autonomie des
  villes fédérées, la paix a été conclue entre les unitaires et les
  particularistes.

  La limitation ne se fit pas au moyen de l’institution de
  l’appel, étrangère à l’ancienne législation ; elle se fit par une division de
  compétence, pour laquelle on prit peut-être comme base la ligne de
  démarcation antérieurement tracée entre la compétence du préteur et celle de
  ses représentants locaux d’Italie désormais supprimés. Les pouvoirs
  nécessaires à l’administration de la justice, par exemple celui de procurer
  l’exécution sur la personne par l’addiction du débiteur, ne pouvaient pas être
  refusé aux magistrats municipaux[113]. Il en était de
  même du droit de coercition exercé au moyen d’amendes et de saisies de gages[114]. Mais tout ce
  qui n’est pas exclusivement et proprement justice inter
  privatos reste réservé aux tribunaux de l’État ; ainsi déjà la
  procédure à suivre contre le défendeur qui reconnaît la prétention du
  demandeur ou qui ne la conteste pas comme il convient ; car, en pareil cas,
  cette justice disparaît[115] ; ensuite les
  actes de. manumission, d’émancipation, d’adoption ; car il n’y a là qu’une justice
  fictive (legis
  actio)[116] ; puis tous les
  actes officiels qui impliquent un exercice arbitraire de la puissance du
  magistrat : le mode moderne d’exécution par saisie du patrimoine[117], la provocation
  à fournir une sûreté en présence d’un dommage imminent[118], l’organisation
  d’une poursuite civile extraordinaire pour cause de violation de leur propre
  autorité[119],
  la restitutio in integrum[120], actes qui se
  ressemblent tous parce caractère négatif de ne pas consister en la
  constitution d’un procès civil régulier. La compétence des magistrats
  municipaux a été fréquemment étendue par les statuts locaux ; en particulier
  la justice fictive leur a été fréquemment conférée[121] ; mais les
  exceptions ne font que confirmer la règle.

  La justice proprement dite elle-même n’est d’ailleurs
  confiée aux tribunaux locaux que dans des limites déterminées, et les
  affaires civiles les plus importantes restent réservées aux tribunaux de l’État[122]. La démarcation
  peut avoir été très vacillante. Nous n’avons, eu cette matière, de
  connaissances précises que relativement à la législation césarienne de 705
  sur l’admission des habitants de la Gaule cisalpine parmi les citoyens[123]. Cependant le
  principe qui y est appliqué et qui consiste a déclarer les autorités locales
  compétentes sans limites pour certaines catégories de procès et pour les
  autres au contraire seulement si l’objet de la demande ne dépasse pas 15.000
  sesterces, peut, sauf le montant de la somme qui a probablement comporté
  beaucoup de variations, avoir été pris pour règle générale[124]. Il en est de
  même d’autres prescriptions de la loi, selon lesquelles les procès de liberté[125] et toutes les actions
  infamantes nées de contrats ou de délits[126] ressortent des
  tribunaux de l’empire. Lorsque la justice municipale est compétente, il n’y a
  pas concurrence entre elle et celle de l’empire : la revocatio à Rome ou au gouverneur est exclue[127]. Lorsqu’elle
  n’est pas compétente, l’introduction du procès lui, incombe cependant en ce
  sens que le demandeur peut faire contraindre par elle le défendeur à donner
  sûreté (vadimonium)
  de sa comparution à Rome dans un délai déterminé[128].

  La réponse à la question de savoir quelles étaient chez
  les Romains les relations réciproques de la ville et de l’État depuis leur
  séparation doit être cherchée principalement dans les institutions du droit
  civil, desquelles nous avons une connaissance relativement précise. Elles
  montrent le principe de l’unité de l’État continuant la lutte contre
  l’autonomie fédérative, même aux dépens de l’utilité pratique. Les Mucius et
  les autres jurisconsultes influents du temps de Cicéron peuvent n’avoir pas
  accueilli avec sympathie cette innovation, étrangère et hostile à l’ancienne
  notion romaine de l’État. La législation et l’interprétation ont également
  travaillé à abaisser la juridiction locale. Si la première a réduit les
  tribunaux municipaux, en tant qu’ils n’intervenaient pas simplement pour
  préparer l’action des tribunaux d’empire, aux procès de peu d’importance, la
  seconde a fait tout ce qu’il était possible dans la voie de l’interprétation
  restrictive de la juridiction municipale, assurément exceptionnelle du reste.
  Lorsque plus tard, évidemment en vertu de considérations pratiques, l’action
  des magistrats municipaux est étendue, par exemple en matière de sûreté à
  fournir en vue d’un dommage imminent, en matière d’hérédités[129] et de
  nominations de tuteurs[130], il n’y a pas
  le plus souvent une véritable extension de compétence ; on recourt au procédé
  indiqué par l’organisation du vadimonium
  : ces affaires sont confiées aux tribunaux des villes par dés mandats
  spéciaux des autorités de l’empire, de sorte que les autorités locales agissent
  là, comme les anciens præfecti, par
  délégation des autorités de l’empire. L’idée de l’unité de l’État a conservé
  sa prédominance dans le domaine de la justice civile.

  Les autorités municipales étaient aussi compétentes en matière
  criminelle, au moins en Italie, sous la République et au début de l’Empire[131]. En
  particulier, les poursuites pour cause de meurtre étaient nécessairement
  déférées en principe à la justice du lieu, puisque, dans l’organisation de
  Sulla, il n’y avait que les crimes commis dans la ville de déférés à la
  justice de Rome[132]. Il est douteux
  que les cités de citoyens aient eu dans les provinces le même droit en face
  de la justice du gouverneur. On ne peut rien discerner de plus sur la
  division de compétence existant entre les tribunaux des villes et les
  tribunaux d’État de la capitale ou des provinces[133] ; on ne peut
  pas davantage établir quelles ont pu être les formes de cette procédure. A
  l’époque récente de l’Empire, les autorités municipales n’ont pas de
  compétence criminelle[134].

  Il en est de l’autonomie des finances municipales comme de
  l’autorité judiciaire municipale. Nous avons déjà traité la question,
  relativement aux constructions, dans la théorie de la Censure[135]. A la fin du VIe
  siècle encore, les cités de citoyens de l’origine la plus récente, et par
  conséquent probablement de la meilleure condition, dépendaient à ce point de
  vue des censeurs romains, et ce fut une concession des censeurs de 587
  d’employer à une construction désirée par l’une de ces cités les deniers
  versés par elle. A l’inverse, nous possédons un marché de construction conclu
  en l’an 649 par les duumvirs de la cité de citoyens de Puteoli avec le
  concours du sénat municipal. La tradition ne nous apprend rien de plus. La
  cité de citoyens peut bien avoir eu, dès le principe, l’aptitude à posséder
  un patrimoine propre ; certaines portions du territoire’ assigné sont
  nécessairement restées, lors de l’assignation, la propriété de : la
  collectivité. Mais la cité de citoyens n’a certainement pas eu, à l’origine,
  d’administration financière municipale, ni surtout de droit de s’imposer
  elle-même. Les commencements de l’autonomie financière doivent être cherchés
  dans les constructions affermées aux frais de la cité par les censeurs et,
  peu avant li guerre sociale, par ses propres autorités. L’autonomie
  financière du régime municipal moderne n’est, selon toute apparence, arrivée
  à la vie, comme le droit de justice, qu’après la guerre sociale et par son
  effet[136].
  Des cités comme celles de Neapolis et de Suessa, qui jusqu’alors avaient eu
  la liberté complète de s’administrer elles-mêmes, ne purent pas, en obtenant
  le droit de cité romaine, être mises sous la tutelle qui avait jusqu’alors
  été normale. L’administration des finances municipales a alors reçu, ou
  plutôt conservé la forme qu’elle avait prise dans les cités autonomes
  italiques. La censure a alors passé, avec l’intervalle de cinq ans et la
  liaison à la magistrature supérieure qui lui servent de bases, dans les
  institutions municipales. La centralisation du cens réalisée par l’envoi des
  listes aux censeurs romains, qui fonctionnait déjà pour les cités autonomes
  de l’Italie[137],
  s’est perpétuée dans l’organisation municipale du cens des citoyens, dans
  l’inscription au cens de chaque citoyen par les censeurs de sa patrie[138]. Au
  commencement, le cens général des citoyens résultait de la réunion de tous
  les cens municipaux ; mais, le cens général n’ayant été accompli depuis la
  guerre sociale que d’une façon exceptionnelle, ce système n’a pu arriver à un
  fonctionnement durable. Les cens municipaux eux-mêmes sont opérés dans les
  différentes cités sans qu’ils concordent rigoureusement quant au temps ni qu’on
  en fasse une réunion. Nous n’avons pas de renseignements sur la procédure
  suivie dans ces recensements municipaux ni sur les buts qu’ils servaient à
  atteindre. Ils devaient essentiellement reproduire en petit l’ancien cens des
  citoyens, donner dans chaque cité la liste de ses citoyens et régler
  l’administration de ses biens ; un tribut local peut aussi avoir été levé, pour
  les besoins de la cité, en partant des données du cens municipal.

  L’autonomie municipale, modelée sur celle de la Rome républicaine,
  en a suivi le sort sous le Principat. Les comices municipaux, qui étaient
  théoriquement l’organe essentiel de cette autonomie, ont peut-être survécu en
  droit, mais n’ont guère survécu en fait aux comices du peuple romain : nous
  l’avons déjà expliqué plus haut. Le gouvernement du sénat, qui remplace dans
  les deux endroits celui des comices, a peut-être eu relativement plus
  d’importance dans le municipe que dans l’État, où il était essentiellement
  effacé par celui du prince, il en est spécialement ainsi pour l’Italie, où
  les cités de citoyens n’étaient sous l’autorité d’aucun gouverneur. — Mais,
  ainsi que nous le montrons ailleurs, l’autorité du prince qui mit
  immédiatement fin au gouvernement du sénat, mit aussi fin plus tard à la
  liberté d’administration des sénats municipaux, non sans qu’il veut beaucoup
  de leur faute, et elle accrut dans de telles proportions le contrôle de
  l’administration communale que l’autonomie des villes ne fut plus qu’un mot
  vide de sens.

  Dans les institutions relatives au calcul du temps, flux
  poids et mesures et aux monnaies, l’autonomie municipale n’a qu’un champ
  d’action restreint.

  Le calendrier romain s’étend à tout le territoire habité
  par les citoyens[139]. Il n’y a
  qu’une seule exception : la ville italique de Neapolis indique encore, sous
  les Flaviens, dans ses décrets les mois et les jours d’après son ancien
  calendrier sans y ajouter l’équivalence romaine[140]. — Il n’y a pas
  de procédé de calcul des années de l’empire qui soit politiquement en usage.
  Le calcul fait par une ville en partant de l’année de sa fondation se
  rencontre, quoique peu fréquemment, aussi bien chez des colonies[141] que chez des
  municipes[142].
  — Pour l’usage de dater par les magistrats romains, les mêmes règles sont en
  vigueur dans les colonies et les municipes de citoyens qu’à Rome même. — Les
  cités de citoyens étaient certainement, dès avant la guerre sociale, libres
  de dater par leurs magistrats propres[143], et on peut
  voir là un élément essentiel de leur quasi-autonomie. Il y a sans doute une
  relation entre ce fait et celui d’après lequel, même dans les provinces, les
  villes de citoyens, quoique aussi bien soumises au gouverneur que les villes
  sujettes, ont évité de dater par son nom.

  Poi3setroieeures. La tolérance ou l’indifférence
  manifestée par les Romains, en matière de poids et mesures à l’égard des
  membres de l’empire, peut s’être exercée en partie relativement aux anciens
  usages des cités qui avaient été autonomes avant d’entrer dans le corps des
  citoyens ; cependant cela n’a guère pu durer longtemps. A Pompéi, ville
  fédérée osque transformée en colonie par. Sulla, les mesures indigènes de
  longueur[144]
  et de capacité[145] ont, nous en
  avons la preuve, été supplantées par les mesures romaines ; mais la dernière
  transformation tout au moins semble ne s’être opérée que sous Auguste.

  Le droit de battre monnaie n’appartenait pas, du temps de
  la République, aux cités de citoyens complets, — nous nous sommes déjà
  occupés des cités de demi-citoyens, — sauf une exception unique faite pour la
  ville italique de Pæstum, qui, nous ne savons pourquoi ni depuis quand, a
  frappé des monnaies de cuivre jusqu’au temps de Tibère[146]. Le régime est
  resté le même pour l’Italie sous le Principat. Mais le droit de battre
  monnaie a été accordé à des villes extra-italiques, par des privilèges
  spéciaux, sinon déjà sous la dictature de César, au moins sous le triumvirat et
  ensuite sous le Principat[147], par l’empereur
  ou par le gouverneur, tantôt à titre permanent[148], tantôt pour
  une émission isolée[149]. Le nombre des
  colonies et des municipes parvenus au droit de battre monnaie est restreint ;
  mais les cités de citoyens qui ont eu ce droit en ont pour la plupart fait
  usage amplement et longtemps.

   

  
 







 



















[1]
V. tome I, la partie préliminaire, sur les magistrats municipaux.








[2]
Il faut remarquer la délimitation énergique faite entre la cité urbaine de Rome
et les communautés extérieurement analogues. On ne tonnait encore aucun cas où
l’une des désignations techniques de la magistrature suprême se rencontre dans
un vicus, un pagus
ou un collegium ; l’édilité elle-même
s’y rencontre très rarement. Les exceptions provinciales, qui se présentent
sous l’Empire pour le décurionat, ne font que confirmer la règle.








[3]
Les vieux cognomen patriciens locaux
sont, pour partie, empruntés à d’anciennes cités de cette espèce : ainsi les
surnoms Camerinus des Sulpicii, Medullinus des Purii, sans doute aussi Maluginensis des Cornelii et certains autres pour
lesquels le rapport local nous échappe ; mais ils sont mis absolument sur la
même ligne que les surnoms Capitolinus, Aventinus,
Cællomontanus, Sacraciensis, Vaticanuus, et ils ne font que
confirmer le fait que ces localités ont légalement cessé d’exister ; car le nom
ethnique d’une cité existante n’est jamais employé comme surnom patricien. Les
Sulpicii et les Furii peuvent parfaitement être entrés dans le patriciat romain
lors de la dissolution de ces anciennes cités, quoique naturellement la
dénomination puisse aussi venir d’autres causes.








[4]
En particulier, le statut de Genetiva a montré que la colonie a ses fondateurs
pour patrons nés, tout comme la cité dépendante a pour patron celui dans les
mains duquel elle a fait sa soumission, tandis que les autres patrons viennent
tous d’un choix (adoptio). Eph. ep.
II, p.147.








[5]
Ces conventions entre Rome et les colonies de citoyens sont rédigées par écrit
(Tite-Live, 27, 38, 3), comme c’était depuis longtemps l’usage dans les
rapports internationaux. Naturellement cela n’empêche pas que notamment celle
d’Ostie n’ait pu être rédigée par écrit seulement plus tard.








[6]
Rien ne montre mieux le caractère sacerdotal de ces positions que l’enfant de
quatre ans pr(ætor) pr(imus) sacr(orum) Volk(ani),
C. I. L. XIV, 306. Ce point est développé plus longuement, Eph. epigr.
III, p. 326.








[7]
Le prêtre le plus élevé d’Ortie est le pontifex
Volcani et ædium sacrarum qui est, comme les pontifes de Rome,
directement affecté au culte du dieu le plus élevé, mais en même temps à celui
de tous les à feux (cf. tome III, la théorie da Grand Pontificat, aux
préliminaires, sur la représentation de tous les dieux par les pontifes).








[8]
Il est impossible qu’Ortie ait d’abord eu des préteurs et des édiles ayant la
plénitude des droits, et qu’ils aient ensuite été maintenus ad sacra après
l’introduction du système duoviral ; c’est d’autant plus impossible que cette
cité n’est guère dans un autre rapport avec Rome que le Palatin avec
l’Esquilin, qu’elle n’a pas eu d’histoire propre, et que la préture a été et
est restée, dans tout le Latium, l’autorité suprême. Cette institution est
évidemment un compromis entre l’inadmissibilité théorique de magistratures
distinctes dans une communauté de citoyens et la similitude de fait d’Ostie et
de Tibur ou Tusculum.








[9]
Cela nous est rapporté d’Anagnia en l’an 448 ; mais c’est là certainement
l’application la plus récente plutôt que la plus ancienne d’une procédure qui a
assurément été fréquente.








[10]
Tite-Live, 8, 14, 8 : Antium nova colonia
(par opposition à celle plus que problématique de 287, Tite-Live, 3, 1) missa cum eo ut Antiatibus permitteretur, si et ipsi
adscribi coloni vellent... et civitas
data. Cf. C. I. L. X, p. 660.








[11]
Tite-Live, 9, 20, 10.








[12]
Kubitscheck, dont le travail attentif, De Romanorum tribuum origine ac
propagatione (Vienne, 1882), a éclairci ces faits sous beaucoup d’autres
rapports, n’a pas compris p. 126, leur côté juridique, en particulier la
relation de la tribus et de l’origo.








[13]
Ulpien, Digeste, 50, 1, 1, pr. Cod. Just. 10, 10 [39], 7.








[14]
V. tome IV, dans la théorie de la Censure, la section de la confection des
listes, sur la tribu individuelle après la guerre sociale.








[15]
Lorsque le droit de cité complet fut accordé, à la place du demi-droit de cité
qu’ils avaient eu jusqu’alors, aux Fundani, aux Formiani et aux Arpinates, rogatio perlata est, ut in Æmilia tribu Formiani et Fundani,
in Cornelia Arpinates ferrent, atque in his tribubus tum primum ex Valerio
plebi scito censi sunt (Tite-Live, 38, 36). On n’a pas le droit de
conclure de là que tout individu avant son droit d’origine à Arpinum put voter
dans la tribu Cornelia, même s’il ne satisfaisait pas ans conditions de
capacité requises pour appartenir à une tribu rustique selon le droit de
l’empiré, mais seulement que l’Arpinate dont les propriétés foncières se
trouvaient ailleurs que dans la tribu Cornelia était cependant inscrit dans
cette tribu.








[16]
Cicéron, Phil. 3, 6, 15.








[17]
Modestin, Digeste, 50, 1, 33, et 27, 1, 6, 11. Callistrate, Digeste,
48, 22, 18, pr. Aristide, Laud. Rom. éd. Dind. p. 346. Il résulte même
de là des conséquences juridiques en tant que les prestations publiques peuvent
être fournies à Rome, l’obligé peut y satisfaire là aussi bien que dans sa cité
d’origine (Modestin, Digeste, 27, 1, 6, 11). Au surplus, cf. Savigny, System,
8, 55 et ss. = tr. fr. 8, 58 et ss.








[18]
Domus et origo
sont les deux expressions techniques pour désigner la patrie romaine au sens
étroit, tandis que civitas et patria s’emploient également pour le cercle
étroit et le cercle large. Domus, qui
est fréquemment employé par les Romains pour faire opposition à la capitale de
l’empire (par exemple, Cicéron, Verr. l. 1, 17, 45 ; Tite-Live, 8, 19,
4) et qui notamment est appliqué dans l’expression domum
revocare (Digeste, 5, 1, 2, 3, etc.) à l’exception
déclinatoire de compétence de l’individu appartenant à l’empire qui se trouvé à
Rome, est placé, comme exposant, devant l’indication de la ville d’origine,
dans les listes de soldats du temps de l’Empire (Hermes, 19, p. 25). —
Les jurisconsultes, eu dehors de la formule revocare
domum, désignent en général la patrie par opposition à Rome par le
mot origo, qui ne s’applique pas qu’à la ville et qui exprime l’idée juridique
générale. Parfois l’État et le lieu auquel on appartient sont indiqués l’un à
côté de l’autre, ainsi dans l’inscription d’Heddernhein (Brambuch, C. I. Rh.
1444) de deux frères c(ives) R(omani) et Taunenses
ex origine patris. — Dans l’inscription de 244, C. I. L. VI,
593, les noms des soldats sont indiqués cum
tribu[bu]s et patriis. — Sur l’emploi de chis dans la désignation de
la ville patrie, cf. Hermes, 19, 25 et ss.








[19]
Ulpien, Digeste, 50, 16, 15. Inscription de Pompéi, C. I. L. V, 737.
C’est pourquoi communis est toujours
employé pour la propriété communale aussi bien par Varron (5, 21) et Cicéron (Ad
fam. 13, 11, 1 ; cf. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des Ultro tributa, sur les marchés relatifs à
l’entretien des propriétés publiques) que constamment dans le statut de Malaca.








[20]
C’est là sans doute aussi la cause pour laquelle les præfecti Capuam Cumas survécurent à la guerre sociale (cf.
tome IV, la théorie des Vigintisexviri,
sur ces préfets). Mais, puisqu’ils ne disparurent pas à la fondation de la
colonie de Capua et que ce fut seulement Auguste qui les supprima, ils ont
forcément subsisté un certain temps in partibus.








[21]
Selon Frontin, il y avait encore en Italie, sous le Principat, des saltus privati qui étaient en dehors des territoires
des villes. Pline, 3, 15, 116, cite parmi les cités de la huitième région
d’Italie, des saltus Galliani qui cognominantur
Aquinates (cf. le proc. ad prædia
Galliana impérial, C. I. L. III, 536 et C. I. L. XI,
p. 170). D’après la citation faite dans la table alimentaire de Veleia, 6, 721,
des grands saltus appartenant à la
colonie de Luca : Qui sunt in Lucensi et in
Veleiate et in Parmense et in Placentino et montibus adf(inibus),
les territoires indiqués ne comprennent pas les montes
cités en dernier lieu, qui étaient cependant des possessions privées. Il y a de
même des ensembles de terres qui se trouvent en dehors des territoires des
villes, en grande quantité dans les provinces, notamment en Afrique (Hermes,
13, 391 et ss.). Au commencement, ils ont tous été en la propriété de l’État,
et même par la suite ils apparaissent pour la plupart comme des possessions
impériales ; mais ils peuvent naturellement être transmis à des particuliers,
sans que cette mutation de propriété entraîne leur entrée dans le territoire.
Il ne feint pas confondre avec ces saltus
les subsiciva, les pièces de terre
restées indivises, et par conséquent en la propriété de l’État, dans
l’intérieur des territoires.








[22]
Lex Julia mun., ligne 85 et ss. Il est
attribué là aussi clairement que possible (quoique cela soit nié par Marquardt,
Handb. 4, p. 11, note 8, et p. 12, note 1 = tr. fr. 8, p. 14, notes 2 et
4) des magistrats propres et un conseil communal propre non seulement au municipium et à la colonia,
mais aussi à la præfectura ; et de
nombreux autres passages de cette loi et de la loi Rubria s’expriment de même.








[23]
Asconius appelle les rusticæ tribus propriæ
ingenuorum. De ce qu’au temps de Cicéron les citoyens propriétaires
fonciers étaient dans les tribus rustiques, il ne résulte pas que ces tribus
fussent exclusivement composées d’eux.








[24]
Cicéron, Pro Mur. 20, 42. [Q. Cicéron], Comm. pet. 8, 29.








[25]
Le droit de cité romaine ne peut pas être conféré à un Égyptien appartenant à
un nome ; car il ne peut pas, comme citoyen, avoir le nome pour patrie ; il
faut par conséquent, pour lui faire acquérir le droit de cité de l’empire, lui
donner en même temps le droit de cité d’Alexandrie (Pline Ép. ad Traj.
6). Il en est probablement de même pour toutes les cités de l’empire qui ne
sont pas organisées sur le type urbain, et ce doit être la raison pour laquelle
les citoyens romains indiquent, dans les inscriptions, comme patrie fréquemment
des villes ale non citoyens, mais pour ainsi dire jamais des cités non
urbaines. Ce point est développé plus en détail, Hermes, 19, 23 et ss.








[26]
Les nouvelles maisons patriciennes ont la tribu du lieu auquel elles
appartiennent. M. Lollius Paullinus Valerius Asiaticus Saturninus, consul en 93
(C. I. L. XIV, 2340) et Valerius Asiaticus consul II en 125 (Inscription
de Samos, Monatsherichte de Berlin 1863, p. 78) descendants de Valorius
Asiaticus, consul en 46, originaire de Vienne (Tacite, Ann. 11, 1), sont
de la Voltina, qui est la tribu de cette ville ; de même le patricien L. Eggius
Ambibulus, consul en 126, a la tribu Cornelia, qui est celle d’Æclanum, sa
patrie (C. I. L. IX, 1123).








[27]
Telle est, par exemple, la famille des Pomponii qui font remonter leur arbre
généalogique au roi Numa et lui par suite sont comptés parmi les Romains
primitifs (Nepos, Att. 1), telle est encore celle des Papirii plébéiens,
parmi lesquels, sous le Principat, les Carbones se trouvent dans la Clustumina
(C. I. L. VI, 1317) et les Massones dans la Velina (C. I. L. VI,
1451).








[28]
V. tome I, la partie des Servi publici,
sur leur condition juridique.








[29]
Ulpien, 3, 5. L’application de cette règle s’aperçoit dans l’inscription
commémorative dédiée par seize de ces soldats, en 203, en souvenir de
l’obtention par eux du droit de cité, ou plutôt de sa conséquence, de leur admission
aux frumentationes (C. I. L. VI,
220). Ce n’est pas l’ingénuité qui est conférée, mais le droit de cité et en
même temps, même pour les affranchis, la tribu rustique. Cinq d’entre eux se
qualifient du nom d’affranchis. Onze se donnent un père. Les premiers sont donc
des Latini Juniani, les autres probablement, puisque cette condition était
héréditaire, des enfants de tels Latins. Six, parmi lesquels deux affranchis,
se donnent la tribu Fabia et Rome pour patrie, dix indiquent d’autres villes ou
d’autres pays comme leur district d’origine. On ne voit pas clairement selon
quelles règles cette patrie se déterminait. Peut-être était-ce d’après le
pseudo patron, et alors ceux attribués à Rome ont-ils été affranchis par l’État
de cette façon.








[30]
Ulpien, Digeste, 50, 4, 3, pr. Il n’y a aucun obstacle à comprendre dans
ce sens l’inscription de Bordeaux (Cam. Jullian, Inscr. romaines de Bordeaux,
1, p. 135) d’un decurialis lictor, cives urbicus
; le citoyen de l’État s’appelle toujours civis
Romanus. — Le fait que la notion de l’incola
ne s’applique aucunement à la capitale — la femme mariée qui ne vit pas au lieu
ou est sa patrie, satisfait à ses obligations municipales personnelles à son
domicile, si non in urbe Roma maritus ejus constat
; dans ce dernier cas, n’y étant pas obligée par l’incolat, elle y satisfait
dans sa patrie (Cod. Just. 10, 614 1) — s’explique par l’idée qu’il n’y
a pas là de munera au sens municipal.








[31]
Ainsi par exemple, dans l’inscription de Puteoli, C. I. L. X, 2569, le
père C. Julius Musogenis f. Menophilus,
sans doute fils d’un affranchi impérial, est dans la tribu impériale Fabia, et
les deux fils sont dans la Falerna, qui est probablement la tribu de Puteoli.
Dans une autre inscription de Salonæ (C. I. L. III, 2097), C. Julius
Sceptus, affranchi de l’affranchi impérial Admetus, est en dehors des tribus,
mais ses trois flic appartiennent à la tribu Trementina, qui est celle des
Salonitains.








[32]
M. Æmilius M f. M. nep. Quirina Rectus
est désigné sur trois inscriptions (C. I. L., II, 3423. 3124 et Eph.
ep. III, n. 35) comme domo Roma, qui et
Carthaginensis et Sicellitanus et Assotanus et Lacedæmonius et Argiaus et
Bastetanus, et en outre, dans les inscriptions dépliées par lui à
Karthago nova, comme civis adlectus : il
est par conséquent dit expressément là qu’il changea de patrie par adlectio et
qu’il prit la tribu de Karthago nova, la Quirina, quoiqu’il continuât peut-être
abusivement à se dire domo Roma. Le
cumul de six droits de cité locaux, qui se présente ici contrairement au
principe de l’unité du droit de cité local, doit s’expliquer par le fait que
l’adlection de telles personnes n’ayant pas de cité locale était par exception
permise aux cités, et que par suite il pouvait y avoir un concours ; en droit,
c’était sans doute la priorité qui décidait.








[33]
V. tome V, la partie de l’administration de l’Italie, sur l’intervention de
l’empereur dans l’administration municipale.








[34]
Cicéron, Phil. 6, 5, 22.








[35]
Paullus Æmilius Paulli f. Pal. Regillus,
questeur sous Tibère (C. I. L. II, 3337).








[36]
C. I. L. VI, 2125 : L. Manlio L. f. Pal.
Severo regi sacrorum.








[37]
Kubitschek, De Rom. trib. origine, p. 148, a rendu très probable que les
empereurs claudiens appartiennent à la Quirina, attendu que de nombreuses
personnes qui tirent d’eux leur droit de cité appartiennent à cette tribu. Nous
ne savons pas à quel territoire appartenait, à l’époque récente, la vieille
localité sabine de Regillum, à laquelle cette famille rattachait son origine ;
Reate et d’autres cités sabines votaient dans la Quirina, et cette tribu peut
avoir été choisie en considération de cela.








[38]
Les Julii appartiennent à la Fabia, ainsi que je l’avais conjecturé Eph. ep.
III, p. 232, avec des arguments qui n’étaient pas à vrai dire décisifs (d’après
Suétone, Aug. 40 : Fabianis et Scaptiensibus
tribulibus suis, où la Scaptia doit appartenir aux Octavii,
c’est-à-dire à la ville de Velitræ dont la tribu n’est pas autrement connue) et
que Kubitschek, p. 446, l’a établi par de nombreux exemples de personnes dont
le droit de cité se rattache à des concessions personnelles des empereurs de la
dynastie julienne et qui appartiennent à cette tribu. On ne discerne pas de
rapport spécial entre les Julii albains et les Fabii de l’ancienne Rome ; la
tribu des Albani Longani Bovillenses, dans le territoire desquels était placé l’ancien
sanctuaire de la famille (C. I. L. XIV, 2387), n’est pas connue. Dans la
liste de sénateurs d’Adramytes (Eph. ep., IV, 212), on trouve un Λεύκιος
Ίούλιος Σέξτου....
να, par conséquent tribale d’une
autre tribu que la Fabia ; mais ce titre se place vraisemblablement à l’époque
antérieure à Sulla, où la tribu était encore mobile.








[39]
Cicéron, Phil. 9, 7, 45. Josèphe, Ant. 14, 10, 10, où le vieux
manuscrit de Leyde lit : Σερουίνιος
παππίνιος
νεμωνία
κύιντος.








[40]
Deux Valerii Poplicolæ, assurément
récents, mais patriciens, se placent dans la Claudia (C. I. L. VI, 1531.
1532).








[41]
Il n’y a pas de documents qui attestent cet usage de Roma chez les patriciens, et il ne peut y en avoir ; car la domus ne figure jamais dans le système des noms
de la noblesse.








[42]
On trouve une quantité d’inscriptions de la tribu Fabia avec l’indication de
Rome comme patrie ; la plus ancienne est de l’an 74 (C. I. L. III, p.
852) la plupart appartiennent n des soldats des vigiles ou des cohortes
urbaines (C. I. L. VI, 14. 221. 477. 2384 + 3831. 2895. 2902) ou à
d’autres soldats (Eph. ep. II, 337. 633. Orelli, 1646 = C. I. L.
XI, 3057), quelques-unes à des chevaliers romains (C. I. L. III, 435.
3646).








[43]
Ti. Memmius Ti. f. Palatina Ulpianus Roma,
chevalier romain (C. I. L. VIII, 2623 et Eph. ep. V, 701) ; cas
analogues C. I. L. VIII, 2535 (de l’an 144). 9359. La liste de
prétoriens de l’an 144 (C. I. L. VI, 2375) indique dix soldats ayant la
même patrie ; la tribu n’est pas ajoutée.








[44]
Un entant Q. Sulpicius Q. f. Cla. Maximus domo Roma
participa à l’Agon du Capitole de l’an 94 (Kaibel, Epigr. Græc. n. 618),
son père Q. Sulpicius Eugram(m)us est évidemment un affranchi.








[45]
C. I. L. II, 2600.








[46]
A la vérité les Nummii, patriciens de création récente, appartiennent aussi à
la Palatina, C. I. L. V, 4347. On trouve même dans la Collina un
patricien de la maison des Matii (C. I. L. V, 3812) qui a reçu le
patriciat au plus tôt de César.








[47]
La corrélation des deux mots avec l’acte de la fondation de la ville,
qu’affirment les grammairiens romains (Varron, De l. L. 5, 141 et ss.)
est rendue certaine par l’usage. Pour urbs,
elle n’a pas besoin de preuve. Pour oppidum
(anciennement oppodum), il faut rappeler
l’emploi du mot relativement aux carceres
du cirque. L’étymologie des deux est controversée (Curtius, Griech. Etym.
p. 79. 245 ; Corssen, Aussprache, 1, 170. 2, 870) ; mon collègue J.
Schmidt fait venir avec vraisemblance oppidum de la préposition et de la racine
d’où est sorti le germanique fat,
l’allemand Fass, ce qui donne le sens
primitif de clôture. — Il s’agit toujours, même pour oppidum, de l’enceinte de murs du droit public, et non des
fortifications militaires. Le sens politique du mot, l’opposition dans laquelle
il est aussi bien avec la forteresse sans commune (castrum,
castellum) qu’avec la commune sans point
central, ressort de la manière la plus claire dans les listes employées par
Pline, en particulier 3, 1, 18, où l’Espagne citérieure est représentée comme
composée de 294 civitates ou populi indépendants, parmi lesquels 193 sont des oppida.








[48]
V. des exemples épigraphiques de ces expressions surtout C. I. L. V. p.
4196. IX, p. 753. X, p. 1157 ; Orelli, 3706 = C. I. L. XI, 3807.








[49]
Si, dans la loi Rubria qui est rédigée avec soin, les cités de citoyens sont
constamment désignées par la formule : O(ppidum)
m(unicipium) c(olonia) p(ræfectura) f(orum) v(eicus) c(onciliabulum)
c(astellum) t(erritorium)ve, c’est évidemment parce qu’oppidum est
le nom général embrassant toutes les catégories qui suivent. Il est encore dit
d’une manière analogue dans Paul, Sent. 4, 6, 2 : Testamenta in municipio (Mss. : municipiis) colonia
oppido (Mss. : oppidis) præfectura vico castello conciliabulo facia. S’il
est dit au contraire dans l’ancienne loi repetundarunt,
ligne 31 : In terra Italia in oppedeis foreis
conciliab[oleis, ubei jure deicundo præsse solent, aut extra Italiam in
oppedeis foreis con]ciliaboleis, ubei joure deicundo præsse solent,
il s’y agit des villages dépourvue de statut communal dans lesquels la justice
n’est pas rendue forcément, mais est rendue en pratique, certainement des præfecturæ qui existaient encore dans leur
caractère primitif à l’époque de la confection de cette loi. Il y a également
dans la loi agraire, ligne 5 : In orbe
(c’est-à-dire dans la ville de Rome), oppido
(dans une circonscription urbaine) vico
(dans une parcelle de terre qui ne fait partie d’aucune circonscription
urbaine). Lorsque la ville de Genetiva est désignée dans son statut communal
comme étant oppidum coloniave (c. 73),
ou oppidum colonia (c. 75. 76) ou colonia oppidum (c. 91), cela veut dire qu’elle
est une colonie et qu’en outre en tout cas elle est une ville.








[50]
Ce langage se révèle de la manière la plus claire dans les listes de Pline.
Naturellement les déterminatifs honorifiques y sont régulièrement ajoutés et
celui de la troisième classe en général omis ; cependant oppidum peregrinorum se trouve 5, 2, 19.








[51]
Ligne 31 : [Quei colonieis seive moi]nicipieis
seive quæ pro moinicipieis colo[nieisve sunt civium Rom.] sociumve nominisve
Latini... ager fruendus datus est. Plus
loin : [Quei] pro colonia moinicipiove prove moinicipieis fruentur,
où pro est employé dans une double
acception et où l’idée est : Pro colonia
municipiove prove oppido quod pro municipio est.








[52]
La liste qui se trouve dans la loi Rubria et qui est la plus développée de
toutes et la liste parente de Paul ont déjà été citées, note 50. La première
loi dit, par abréviation, 1, 42, municipium colonia
locus et, dans le fragment d’Este (s’il en fait réellement partie) municipium colonia præfectura. La loi Julia municipalis contient à peu près aussi fréquemment
l’une que l’autre la formule à cinq termes municipium
colonia præfectura forum conciliabulum et la formule à trois termes
que nous venons d’indiquer en dernier lieu. La loi Julia agraire réunit les
diverses concessions de statuts de ville par les mots (Lachmann, p. 263) : Quæ colonia hac lege deducta quodve municipium præfectura
forum conciliabulum constitutum erit (Lachmann, p. 263, 5 ; de même,
p. 263, 9. 264, 7. 10) et elle dit plus loin (p. 265, 5) : Quicumque magistratus in ea colonia municipio præfectura
fora conciliabulo jure dirundo priærit. [Q. Cicéron], Comm. pet.
8, 30 : Ne quod municipium, coloniam, præfecturam,
locum denique Italiæ ne quem esse paliare. La désignation à trois
termes municipium colonia præfectura,
que nous trouvons aussi dans les lois de César, prédomine surtout dans Cicéron
(Pro Sest. 14, 32 ; Philipp. 4, 3, 7 ; [Q. Cicéron], loc. cit.
; aussi Siculus Flaccus, p. 163, 23. — Municipium
præfectura colonia, Cicéron, Phil. 2, 21, 58. In Pison.
22, 51. — Colonia municipium præfectura,
Siculus, p. 135, 2. 163, 27). La formule à deux termes se rencontre aussi à
l’époque ancienne (Cicéron, Phil. 3, 5, 13. c. 15, 38. De domo,
28, 75 : Municipiorum et coloniarum et totius
Italiœ decreta) et elle est plus tard seule employée par exemple municipia et (atque) coloniæ, Salluste, Cat.
58, 9 ; César, B. G. 8, 3 ; Auguste, Mon. Anc., 4, 27 : 29 ; coloniæ et municipia, Salluste, Cat., 17,
4 ; de même Auguste, Mon. Anc. 1, 17, évidemment parce que les præfecturæ commencent à l’époque récente à être
appelées municipia.








[53]
L’emploi primitif de colonia pour
designer une exploitation rurale s’est maintenu dans la langue technique,
montrent la table de Veleia (par exemple, 6, 40, saltum
Drasianum eum colonis duabus Magiana et Ferrania ; 2, 89, fundum Julianum cum figlinis et coloniis VIIII)
et l’usage qu’en font les Gromatici ; dans le latin littéraire, il a été
effacé par le sens politique du mot.








[54]
Il est avantageux de rapporter à cette origine l’emploi fait de colonia pour désigner la localité, soit parce
qu’on obtient ainsi un sens plus concret, soit parce qu’il est hasardeux
d’attribuer au mot un double sens primitif, ainsi qu’il faut le faire si on
l’assimile à άποικία.








[55]
Naturellement il s’agit des hommes et non pas de la fondation même : une
localité, qui reçoit pour le tout ou du moins pour la plus gravie partie de
nouveaux citoyens, est une colonia,
alors même quelle conserve son nom et ses murs. Un établissement fait sans
constitution de commune est parfaitement concevable, et certains conciliabula civium Romanorum, certains villages
de citoyens peuvent être nés de cette façon (V. Tite-Live, 32, 7, 3 et la note
sur ce texte, dans la théorie de la Censure ; au sujet de la mise à ferme des vectigalia) ; mais c’est seulement lorsque, dans
l’assignation, on a l’intention d’établir une communauté durable entre les
immigrants (dans les colonies de citoyens, d’abord pour mettre une garnison
dans les ports), qu’il y a une colonia
au sens légal et que les annales en relèvent la fondation.








[56]
J’ai antérieurement regardé les coloni
que le gouvernement romain fit conduire en 547 de
oppidis Siculorum à Akragas (Cicéron, In Verr. l. 2, 50, 423)
comme des colons latins (R. M. W., p. 663 = tr. fr. 3, 235 ; cf. Handbuch,
4, 245 = tr. fr. 8, 233, où cette opinion est repoussée avec raison, mais où la
question de savoir ce qu’était alors cette colonie n’est même pas posée). Mais
l’unique monnaie de cette ville avec la légende latine AERIGENT
(sic) (Salinas, Monete Sic. tav. XIII, 33, n. 350) remonte difficilement
à un temps aussi reculé et appartient sans doute à l’époque de la latinité
générale de la Sicile. Quella moneta,
m’écrit Salinas, qui n’en connaît pas d’autre exemplaire que celui de Paris, ha una grande analogia con la serie segnata pure con la
Trinacria (Landolina Paterno, lettera al Riccio) e con la moneta cesarea di
Lilibeo. D’autre part, il est établi qu’Agrigente n’avait pas, du
temps de Cicéron, une condition juridique meilleure que la masse des civitates stipendiariæ de Sicile. Cela conduit
avec nécessité à y voir une colonia peregrinorum,
et une colonie de pérégrins qui se distingue des autres villes pérégrines
seulement par son origine et non par sa condition légale. — Peut-être cela
donne-t-il aussi la solution de l’aporie jusqu’à présent non résolue qui existe
au sujet des villes africaines de Curubis et d’Hippo. La première a, d’après
des témoignages épigraphiques, reçu une enceinte de murs sous César et
s’appelle colonia Julia (C. I. L.
VIII, 977. 980) ; mais la liste digne de foi de Pline, 5, 4, 24, l’appelle oppidum liberum, c’est-à-dire cité de pérégrins
autonome. Si César a déduit cette cité (et probablement en même temps Clupea)
comme ville (oppidum dans l’inscription
977) du droit pérégrin de la meilleur qualité, elle était à la fois une colonie
et une ville autonome. De même Hippo Diarrhytus s’appelle dans l’inscription C.
I. L. VIII, 1206, colonia Julia, sur
ses monnaies (Müller, Num. de l’ancienne Afrique, 2, 107), Hippo libera. Le droit pérégrin ainsi accordé
pouvait être contenu dans des lettres d’alliance, comme celui d’Athènes, ou
être simplement précaire comme celui d’Éphèse. La seconde forme a été employée
pour Akragas, la première pour Curubis et Hippo.








[57]
Condere coloniam peut à la rigueur désigner
la fondation d’une cité urbaine se confondant avec l’ancienne quant aux
personnes qui la composent. La dissolution du peuple ancien et la création du
peuple nouveau se présentent même en l’absence de déduction.








[58]
Aulu-Gelle, 16, 13, 3. La prière adressée par les Prénestins à l’empereur
Tibère de changer leur droit colonial venant de Sulla en droit municipal
(Aulu-Gelle, loc. cit.) semble être surtout une protestation faite après
coup contre un acte de violence et une demande de restitution dans leur premier
état. Tibère accueillit la demande, mais la ville resta cependant colonie (Hermes,
18, 161), probablement parce qu’il n’y avait pas de procédé légal pour faire la
transformation. Cette pétition prouve en tout casqué que la supériorité
hiérarchique des colonies n’était pas encore établie eu temps de Tibère. Le
premier rang occupé constamment par les colonies dans la loi agraire du
dictateur César et dans les listes de Pline n’est pas une objection ; car il
s’explique, dans la première, par le but propre de la loi qui était la
fondation de colonies, dans les secondes, par ce fait que, dans les listes de
villes du temps d’Auguste, ses colonies étaient surtout mises en évidence (Hermes,
18, 196 et ss.). Mais la préséance postérieure des colonies se manifeste dans
le premier rang qui leur est toujours donné chez Frontin et les Gromatici
postérieurs (Rudorff, Feldmesser, 2, 416). C’est probablement par un
phénomène corrélatif que les duumvirs, qui, à l’époque ancienne, sont surtout
propres aux colonies, supplantent postérieurement de plus en plus les
quattuorvirs municipaux, et que ces derniers manquent notamment presque
complètement dans les villes provinciales ; si, comme le dit Aulu-Gelle, la
colonie semblait aux modernes se rapprocher plus étroitement de la ville de
Rome que le municipe, ou devait pour la même raison et à plus juste titre y
donner la préférence au duumvirat sur le quattuorvirat.








[59]
Hadrien (dans Aulu-Gelle, loc. cit.) invoque comme exemples de telles
transformations, blâmées par lui, Italica en Bétique et Utique en Afrique, qui
en effet prennent postérieurement la première (C. I. L. XII, 4856) aussi
bien que la seconde (C. I. L. VIII, p. 149) le nom de colonia Ælia.








[60]
C’est là dans la définition de Servius la troisième de trois espèces de municipia civium Romanorum. Dans les exemples, on
ne trouve aucune ancienne localité de demi-citoyens. Au contraire on y voit
soit les municipia latins, tant les
vieilles cités latines (Tibur et Préneste) que les colonies latines (Sutrium,
Nepet, Placentia, Bonocia), soit les villes fédérées de droit non latin (Loeri,
Pisæ, Urvinam, Nola). Les dernières ne sont pas assurément des municipia dans l’ancien sens du mot ; mais la
fusion des Latins et des autres fédérés d’Italie explique que toutes les cités
italiques passées de I’indépendance dans de corps des citoyens aient pris la
dénomination de municipium.








[61]
Municipium et colonia s’excluent dans l’ancien régime tout au plus dans le
langage. Il n’est pas en contradiction avec l’exclusivisme légal qui existe
postérieurement entre les deux catégories que l’on rencontre parfois sous le
même nom et dans la même ceinture de murailles des municipes
et des coloni les uns à côté des autres,
connue à Pompéi (C. I. L. X, p. 89), à Intertamnia des Prætuttii (C.
I. L. IX, 3074), à Arretium, tantôt avec un ordo
simple, tantôt avec un conseil communal pour chacun.








[62]
C’est ce que prouvent, outre la définition de Servius, les institutions
urbaines de toutes les anciennes colonies latines. Lorsque Asconius dit, éd.
Orelli, p. 3 : Magnopere me hæsitare confiteor,
quid sit quare Cicero Placentiam municipium esse dicat, nous ne
pouvons que nous étonner de l’ignorance juridique d’un homme aussi instruit en
philologie et en histoire.








[63]
La définition donnée par Aulu-Gelle, 16, 13, 6, du municeps
de son temps : Municipes ergo sunt cives Romani ex
municipiis legibus suis et suo jure utentes, muneris tantum cum populo Romano
honorari participes, a quo munere capessendo appellati videntur, nullis aliis
necessitatibus neque ulla populi Romani lege adstricti, nisi in quam populus
eorum fundus factus est, est un véritable chef-d’œuvre de confusion
historico-juridique et de mélange de l’ancien et du nouveau langage. Ce qui y
est dit s’accorde avec l’ancien langage, en en supprimant les mots du début,
(car l’ancien municeps n’est pas
citoyen), et la transposition de la participation au munus c’est-à-dire aux charges publiques, en une participation
honorifique à ce munus, qui, si elle
veut dire quelque chose, ne peut signifier que le droit aux magistratures,
précisément fermées à l’ancien municeps.
Les municipes de l’époque récente sont à la vérité des cités de citoyens
romains. Mais ils n’ont ni plus ni moins de droit propre que les colonies ;
l’assertion selon laquelle les lois romaines ne s’appliqueraient à eux
qu’autant qu’ils les auraient acceptées est une bévue inexcusable même chez un
non jurisconsulte ; et le peuple récent de l’empire se composant notamment de
ces peuples de villes, il est plus que faux de mettre, comme ce texte, le
municipe sur la même ligne que le peuple de l’empire.








[64]
Forum Clodii, dans l’Étrurie méridionale, à l’emplacement actuel de Bracciano,
situé au bord de la voie Clodia conduisant de Luca par Arretium et Clusium à
Rome, est sans doute né en qualité de marché en même temps que la route, mais
il s’appelle plus tard dans la liste d’Auguste (Pline, 3, 5, 52, classé sous la
lettre p)
præfectura Claudia fora Clodi, et ses
citoyens s’appellent dans une inscription récemment découverte (C. I. L.
XI, 3310a) Claudienses ex pæfectura Claudia.








[65]
C. I. L. IX, p. 787. Les magistrats des anciennes præfecturæ
ont aussi fréquemment des titres divergents ; si les lois visent, à côté des
duumvirs et des quattuorvirs, ceux qui alio quo
nomine magistratum potestatemve sufragio habent, il est sans doute
fait par là principalement allusion aux trois édiles de Fundi et Formiæ et aux
octovirs à Amiternum, d’autres lieux sabins.








[66]
Marquardt, Handbuch, 4, p. 12, note 3 = tr. fr. 8, 15, note 2. Hermes,
18, 32.








[67]
Interamnia des Prætuttii, dit Frontin, éd. Lachmann, p. 19, conciliabulum fuisse fertur et postea in municipii jus
relatum. Cette cité n’a donc droit à aucun des trois noms légaux, et
elle n’est pas non plus née comme marché romain ; mais le nom de conciliabulum civium Romanorum muni de magistrats
et de décurions (qui n’a probablement jamais été
employé comme titre officiel) lui convenait bien.








[68] Festus, p. 371 : Ex vicis partem habent rem publicam et jus
dicitur, partim nihil eorum et tamen ibi nundinæ aguntur negotii gerendi causa
et magistri vici, item magistri pagi quotannis fiunt. Mais, dans le
texte de Gromm., p. 35, et p. 35, 13 et ss. (cf. p. 62, 19), qui remonte
sans doute à Frontin, l’ager alicujus castelli aut
conciliabuli nommé à côté de l’ager
colonicus et municipalis doit sans doute être rapporté à la localité
attribuée qui n’a pas de juridiction.








[69]
Je ne connais pas à ce sujet de texte justificatif appartenant à l’Italie de la
République ; plus tard le vicus Augustanus
prés d’Ostie est devenu le municipium (C.
I. L. XIV, 2043. 2049) Laurentium vico
Augustano ou Laurentium Viciaugustanorum
(C. I. L. XIV, p. 183).








[70]
Les pagi ou castella
d’Afrique qui ont des décurions (C. I. L. VIII, p. 1100) sont de cette
espèce, mais ils sont plus récents. Je ne connais pas en Italie d’analogie certaine
; cependant le pr(ætor) ou pr(æfectus) j(ure)
d(icundo) montis Dianæ Tif(atinæ) (C. I. L. X, 4364 ; cf. le
même ouvrage, p. 367) peut se rattacher à cela.








[71]
La singulière désignation de Peltuinum comme pars
Peliuinatium en fournit un exemple.








[72]
Le changement de dénomination, duquel il est superflu de donner d’autres
preuves, peut notamment se suivre sur les inscriptions des anciennes præfecturæ. La dénomination Forum subsiste, mais uniquement comme nom propre
; car la détermination la plus fréquente, faite par la nom du magistrat qui
avait créé la route, ne pouvait se passer d’un sujet ; la qualité juridique, du
lieu est, à côté de cela, désignée selon les circonstances par colonia ou par municipium.








[73]
Aulu-Gelle, 16, 13, 2 : Quotus enim fere nostrum est,
qui, cum ex colonia populi Romani sit, non et se municipem esse et populares
suos municipes esse dicat, quod est a ratione et a veritate longe aversum ?
Ulpien exprime sans doute la même pensée, Digeste, 50, 1, 1, 1 : Hinc abusive municipes dicimus suæ cujusque civitatis cives,
ut puta Campanos Puteolanos ; car les deux villes sont des colonies.
L’habitude de langage blâmée là est suivie par de nombreuses inscriptions.








[74]
Par abréviation, la colonie est souvent comprise dans l’expression municipium ; ainsi pour les stationes municipiorum du Forum romain (Suétone,
Ner., 37).








[75]
C’est ce que montre par dessus tout l’unité de l’origo
et de la tribu mise en pratique dans la masse de nos inscriptions. L’exception
isolée d’un homme ayant sa patrie à Neapolis en Afrique et résidant à Balsa en
Lusitanie qui s’attribue à la fois l’Arniensis de sa patrie et la Galeria de sa
résidence (C. I. L. II, 405 ; cf. le même vol. p. 4. 691) ne prouve que
l’ignorance de ce provincial. Il en est de même des cas, qui ne sont guère
mains rares, où l’incolat est assimilé à l’origo
; ainsi lorsque l’ordo de Singilia en Bétique à un affranchi ayant sa patrie à Corduba recipi[endo] in civium numerum quantum cui plurimum
libertino decrevit (C. I. L. II, 2026). — Les recueils de
droit sont en général d’accord avec ces principes. S’ils admettent par
exception un double droit d’origine au cas d’affranchissement par deux patrons
ayant un droit d’origine différent (Digeste, 50, 4, 7. l. 27, pr.) et au
cas d’adoption (Digeste, 50, 4, 15, 3. l. 17, 9), la première décision
est évidemment un expédient forcé et la seconde a sûrement été donnée pour
empêcher de se soustraire aux charges municipales en changeant de patrie.








[76]
Nous ne pouvons établir avec une sûreté complète l’existence du changement de
cité locale autrement qu’en vertu d’une concession de I’empereur ; il doit donc
avoir fallu une loi sous la République. Le cas principal se rattache à la
constitution d’une cité de citoyens nouvelle ou à l’accroissement d’une
pareille cité déjà existante ; les citoyens romains ayant une cité locale, qui
sont pris pour en faire partie, perdent leur cité locale et leur tribu ancienne
par l’acquisition des nouvelles (C. I. L. IX, 4681). La concession par
l’empereur du droit de cité locale d’une cité de citoyens se rencontre aussi
comme privilège individuel (v. tome V, la partie de l’administration de
l’Italie, sur l’intervention de l’empereur dans l’administration municipale). —
En dehors des privilegia de cette
espèce, le changement de la cité locale (de citoyens ou pérégrino-latine) n’est
mentionné qu’extrêmement rarement dans les recueils de droit et dans les
inscriptions. L’adlection dans le peuple, c’est-à-dire la concession du droit
de cité locale parla cité elle-même (édit d’Hadrien, dans Dioclétien, Cod.
Just. 10, 40, 7 ; la seule mention qui en soit faite dans les ouvrages
juridiques), se rapporte, au moins dans un cas, à la substitution d’une cité
locale ordinaire à la cité locale supplétoire de la capitale. Orelli, 3711 = C.
I. L. XI, 1617 est peut-être de la même espèce. Une autre situation
exceptionnelle doit avoir servi de motif dans le cas de l’inscription de Lyon,
Henzen, 6991, et dans un cas où, sur deux fils d’un père appartenant à la tribu
de Saloum, à la Tromentina, l’un, decurio Salonis
et Issæ, appartient également à la Tromentina, mais l’autre, decurio Issæ, appartient à la tribu de cette île,
à la Sergia (C. I. L. III, 2074).








[77]
Les institutions plébéiennes sont exclues ; la constitution municipale ne
connaît pas, à la différence de celle des Italiens autonomes, d’autres édiles
que les édiles curules (v. tome IV, la théorie de l’édilité moderne, sur le
rang et les insignes des édiles curules, dernière note, et Hermes, 1,
66), ni de tribuns du peuple. La plebs des municipes doit s’entendre dans le
sens expliqué dans la note 8 du § La nobilitas et l’ordre sénatorial, et le tribunus plebis de la colonie de Claude Teanum
Sidicinum (C. I. L. X, 4197) est sans doute une invention de son
fondateur amateur d’archéologie républicaine. Dans la recommandation électorale
récemment mise au jour a Pompéi (Notizie degli scavi, 1887, p. 38) : L. Magium Celerem II(virum) v(irum) bonum C. Tampium
Sabeinum, tri(bunum) ple(bis) v(irum) b(onum) o(ro) v(olo ?) vos faciat(is),
qui est écrite sur stuc par dessus une inscription sur pierre certainement
rédigée sous l’empire, un petit bourgeois d’opinions démocratiques peut avoir
voulu présenter à ses concitoyens le futur édile comme un nouveau Gracchus.








[78]
Il est caractéristique à ce sujet que le poste d’appariteur requiert, dans la
colonie Genetiva, le droit de cité locale (c. 62 : Ex
en numero qui ejus coloniæ coloni erunt) comme dans l’administration
romaine, le droit de cité romaine (v. tome I, le commencement de la partie des
Appariteurs).








[79]
Pline, Ép. 1, 10. Pétrone, c. 44, en parlant d’un édile. C’est à ce taux
que se lie l’idée d’homme ayant de la fortune ; 100.000 sesterces sont la
limite des petites successions tant d’après la loi Voconia ou du moins son
interprétation usuelle que pour l’affranchi.








[80]
Hermes, 17, 640 et ss. Cela se montre particulièrement dans le Feriale de Cumes.








[81]
Ælius Gallus dans Festus, p. 142. Quant au fond, c’est d’accord avec le statut
municipal de Genetiva. La jurisprudence romaine moderne n’a plus d’expression
technique pour l’έγκτησις
grecque, depuis que municeps a pris un
sens plus large ; incola est toujours
rattaché au domicile (Digeste, 50, 16,
239, 1).








[82]
Frontin, éd. Lachmann, p. 52 (Hermes, 18, 182).








[83]
Rescrit de Caracalla, Cod. 10, 40 [39], 3 ; C. I. L. XII, 4535 ;
de même C. I. L. II, 1055.








[84]
L’ager privatus vectigalisque italique
de la loi agraire de 643 est une anomalie éphémère, provoquée par le désordre
agraire du temps des Gracques, qui ne fait que confirmer la régla.








[85]
C’est pourquoi Antoine a établi à titre spécial l’immunité pour les lots qu’il
a assignés à ses favoris dans le territoire de Leontini (Cicéron, Phil.
3, 9, 22).








[86]
Les listes de Pline, venant du temps d’Auguste et dignes de foi en dehors
d’interpolations isolées, citent diverses villes de Sicile comme colonie, oppida civium Romanorum, Latinæ condicionis et les autres comme
stipendiaires (3, 8, 91) ; cela prouve, en tout cas, que les tales subsistaient
alors, au moins en grande partie, malgré la concession générale du droit de
cité faite à toute l’île. Il se peut que les trois catégories signalées soient
désignées par là comme libres d’impôts ; cependant il n’est guère permis
d’interpréter aussi strictement l’opposition.








[87]
Puisque ce fut Sévère qui donna le premier le droit italique à Carthage, à
Utique et à Leptis Magna, qui étaient alors toutes des colonies de citoyens (Digeste,
50, 15, 8, 11), il faut bien qu’elles aient été jusqu’alors soumises à l’impôt.








[88]
Antioche reçut le droit colonial salvis tribulis.








[89]
L’immunité est, en ce qui touche les provinces sénatoriales, attestée pour
toutes les colonies de Bétique par l’inscription de Tucci, C. I. L. II,
1663 et par Pline, H. n. 3, 1, 12, qui cite les quatre colonies de
Tucci, Iptuci, Ucubi, Genetiva comme aliæ coloniæ
immunes. L’immunité de la colonie provinciale n’est pas la même
chose que le droit italique, montre la discussion assurément gravement altérée
qui nous a été conservée dans le délayage postérieur d’Agennius Urbicus et que
Lachmann attribue avec raison pour l’ensemble à Frontin, Grom. p. 35, 13
et ss. (cf. p. 62, 19). Prima enim condicio
possidendi, dit le manuscrit, hæc est ac
per Italiam, ubi nullus ajugerum (Lachmann : ager est) tributarius,
sed aut colonicus aut municipales aut alicujus castelli aut conciliabuli aut
saltus privati ac (Lachmann : at)
si ad provincias respiciamus, habent agros
colonicos quidem (Trekell : Italici,
Rudorff, Grom. 2, p. 374 : jusdem)
juris, habent et colonicos stipendiarii
(Rudorff efface stip.) qui suret in communem (Rudorff : immunes), habentem
(Lachmann : habent) et colonis (Lachmann : colonicos) stipendiarios. Habent
auteur provincim et municipales agros aut civitatium peregrinarum.
Par conséquent, le sol était, dans les colonies provinciales, ou de droit
italique, ou immunis, ou stipendiaire
(ou tributaire), dans les municipes de citoyens et les cités sujettes, en
général stipendiaire (ou tributaire).








[90]
Je ne trouve l’immunité mentionnée pour des cités de citoyens des provinces
impériales que dans Pline, pour Cæsaraugusta dans l’Espagne citérieure (3, 3,
24) et Ilici dans la même province (3, 3, 19) et dans le Digeste, 50,
15, 8, pr. pour Barcino ; en outre, pour la colonie d’Auguste de Saldæ en
Maurétanie (C. I. L. VIII, 8931. 8933). Mais Ilici avait le droit
italique (loc. cit.), et, pour Barcino, c’est également sans doute à ce
droit que pense le jurisconsulte qui change seulement d’expression.








[91]
Une liste des colonies de droit italique, et aussi des colonies immunes, qui me
sont connues, ne sera pas superflue.


Provinces du sénat :


Afrique : Carthage (note 87), — Leptis Magna (même
note), — Thamugadi (inscription de Marsyas, note 99), — Utique (note 87), —
Verecunda (inscription de Marsyas).


Asie, toutes les colonies : Parium (Digeste, 50,
15, 8, 9 : monnaies de Marsyas, note 87), — Troas (Digeste, 50, 15, 7. l.
8, 9 : monnaies de Marsyas).


Bétique, toutes les colonies sont immunes (note
89).


Macédoine : Cassandria (Digeste, 750, 15, 8, 8),
— Dium (Digeste, 50, 15, 8, 8), — Dyrrachium (Digeste, 50, 15, 7.
l. 8, 8), — Philippi (Digeste, 50, 15, 6. l. 8, 8).
Narbonensis : Vienna (Digeste, 50, 15, 8, 1).


Provinces impériales :


Arabie : Bostra (monnaies de Marsyas).


Dacie : Apulum, — 
Napoca, — Potaissa, — Sarmizegetusa, — Zerne (toutes Digeste, 50,
15, 1, 8. 9).


Galatie : Antioche de Pisidie (Digeste, 50, 15,
8, 10).


Gallia Lugdunensis : Lugdunum (Digeste, 50, 15,
8, 1).


Germania inferior : Colonia Agrippine (Digeste,
30, 15, 8, 2).


Hispania Tarraconensis : Acci (Pline, 3, 3, 25), —
Barcino (immunis, Digeste, 50,
15, 8, pr.) — Cœsaraugusta (immunis,
Pline, 3, 3, 24), — Ilici (Digeste, 50, 15, 8, pr. ; Pline, 3, 3, 19) —
Libisosa (Pline, 3, 3, 25), — Valentia (Digeste, 50, 15, 8, pr.).


Lusitanie : Emerita (Digeste, 50, 15, 8, pr.) —
Pax (loc. cit.).


Maurétanie : Saldæ (immunis,
note 90).


Syrie : Berytus (Digeste, 50, 13, 7. l.
8. 3 ;monnaies de Marsyas), — Césarée en Palestine (note 96), — Capitolias
(Digeste, 50, 15, 8, 7), — Damascus (monnaies de Marsyas), — Helioupolis (note
93), — Hemesa (Digeste, 50, 15, 1, 4. l. 8, 6), — Laodicea (Digeste,
50, 15, 8, 3 ; monnaies de Marsyas), — Neapolis en Samaria (monnaies de
Marsyas), — Palmyre (monnaies de Marsyas), — Sidon (monnaies de Marsyas), — Tyr
(Digeste, 50, 15, 1, 2. 1. 8, 4 ; monnaies de Marsyas).


Thrace : Deultus (monnaies de Marsyas), —
Constantinopolis (Cod. Theod. 11, 13 ; Cod. Just. 11, 21).








[92]
Stobi en Macédoine, qui s’appelle encore sur ses dernières monnaies frappées
sous Elagabal municipium Stobensium
(Mionnet, 1, 489, 296, suppl. 3, 410, 796-731), avait, selon Paul, Digeste, 50,
15. 3, 8, qui écrit également sous Elagabal, le droit italique. Il faut ajouter
le municipe de Cola dans la Chersonèse de Thrace, dont les monnaies montrent un
Silène (Eckhel, 2, 50).








[93]
C’est pourquoi Ulpien, Digeste, 50, 15, 1, pr. ouvre cet exposé par les
mots : Sciendum est esse quasdam çolonias juris
Italici. Il dit également plus loin d’Hemesa (50, 15, 1, 4 ; de même
50, 15, 8, 6) : Jus coloniæ dedit jurisque Italici
eam fecit, et d’Helioupolis (50, 45, 1, 2) : Italicæ coloniæ rem publicam accepit et, par
opposition, de Ptolémaïs en Phénicie (50, 13, 4, 3) : Nihil præter nomen coloniæ habet.








[94]
Lorsque Paul dit, Digeste, 50, 15, 8, 3 : Laodicia
in Syria et Berytos in Phœnice juris Italici suret et solum earum,
il fait allusion par là à ce que, dans toutes les autres cités provinciales
(dont les cités fédérées ne font pas partie), y compris les cités de citoyens
qui n’ont pas le droit italique, la propriété du sol appartient à l’État ou à
l’empereur.








[95]
C’est ce qui doit avoir été dit dans Gaius, 12, 27, où les débris portent : Provincialis soli nexum non e[sse]... signifacationem solum Italicum mancipii est, provinciale nec
mancipii est (cf. 1, 120 : Pædia...
quæ... mancipii
sunt, qualia sunt Italica ; 2, 14 a : Ædes
in Italico solo ; 2, 31. 63).








[96]
Paul dit, au sujet de Césarée en Palestine, (Digeste, 50, 15, 8, 7) : Divus Vespasianus Cæsarienses colonos fecit non adjecto ut
et juris Italici essent, sed tributum his remisit capitis : sed divus Titus
etiam solum immune factum interpretatus est, tandis que, selon
Ulpien (Digeste, 50, 15, 1, 6), cette ville était bien une colonie, mais
non une colonie de droit italique. Elle n’avait pas reçu expressément le droit
italique, et c’est à cela que pense Ulpien. Mais, si elle l’avait reçu, elle
aurait été libérée de l’impôt foncier comme de l’impôt de capitation, et après
qu’aile eut obtenu l’exemption de l’impôt foncier, sa condition revint à celle
des villes de droit italique, et c’est à cela que pense Paul. La place occupée
par les listes dans les traités de censibus,
l’indication des Barcinonenses immunes, Digeste, 50, 15, 8, pr. dans la liste
des villes de droit italique, et l’opposition faite, Digeste, 50, 15, 8, 5 : Divus Antoninus Antiochenses colonos fecit salvis tribatis,
montrent encore que l’immunité est comprise dans le droit des colonies italiques.








[97]
Nous en trouvons déjà la représentation sur les monnaies de L. Marcius
Censorinus, du temps de Sulla (R. M. W. p. 602 = tr. fr. 1, p. 431). Cf.
sur la statue, Jordan, Topogr. 1, 2, 264. 303. Peut-être n’était-elle
pas autre chose qu’une œuvre d’art grecque transportée à Rome et était-elle
pour Rome quelque chose d’analogue à ce qu’est l’Homme aux Oies pour Nuremberg.








[98]
Les érudits romains récents voyaient là une image de la liberté des villes sur
le témoignage des scolies de Virgile, Æn. 3, 20 ; 4, 58. Mais, sans
parler de ce que la liberté de la ville ne pourrait être représentée
qu’ironiquement par cette image, la conclusion qu’on en déduit est fausse ; car
ce ne sont pas les villes libres, mais les villes de droit italique dans
lesquelles se rencontre le Marsyas ; toute l’explication n’est donc qu’une
mauvaise plaisanterie ou un sérieux encore pire. Pausanias, en parlant de la
colonie de citoyens de Patræ, 7, 18, 7, pourrait donner à croire qu’il fait
allusion au Marsyas et que par suite il lui a donné le même sens que les
scoliastes. Mais la présence du Marsyas, sur les monnaies de cette ville
(Eckhel, 2, 238) est une assertion d’Arigoni et est difficilement exacte
(Imhoof).








[99]
Eckhel, 4, 493, l’a depuis longtemps parfaitement démontré. Nous trouvons le
Marsyas romain sur des monnaies des villes suivantes : *Alexandreia Troas —
*Berytus, — Bostra, — Cœla en Thrace, — Damascus, — Deultus en Thrace, —
*Laodicea en Syrie, — Neapolis en Samarie, — Palmyre (De Saulcy, Mélanges de
numismatique, tome II, 1377, p. 335, planche 13, 1. 2), — *Parium (sans
doute seulement sous Valérien ou Gallien : Mionnet, Suppl. 3, 393, 639),
— Sidon, — *Tyr. En outre, d’après les inscriptions, la statue de Marsyas fut
érigée sur le Forum, à Thamugadi, en Afrique, lorsque Trajan fit de cette ville
une colonie (Eph. ep. V, n. 1269) et dans deux autres endroits d’Afrique, dans
une ville dont le nom nous est inconnu, sous Commode (Eph. ep. V, n.
264) et à Verecunda sous Valérien (C. I. L. VIII, 4219). La dualité de
colonie est certaine pour toutes ces villes à l’exception de Cœla et de
Verecunda ; l’existence du droit italique l’est également pour les cinq que
nous avons désignées plus haut par une étoile.








[100]
Nous avons remarqué que les villes libres de Curubis et d’Hippo n’ont pas été
en même temps des cités de citoyens. Il ne faut pas considérer comme des
preuves du contraire que Pausanias, 7, 18, 5, attribue l’έλευθερία
à la colonie de Patræ ; que la ville d’Askalon soit appelée κολωνία
πιστή καί
έλεύθερα dans un titre de l’an
339 après J.-C. (Hermes, 49, 418) ; et que l’on rencontre, sur une
dédication africaine à l’empereur Gratien, un municipium
(à cette époque cependant sans doute civium
Romanorum) Septimium liberum Aulodes
(Cagnat et Reinach, Comptes-rendus de l’Acad. des Inscr. 1883, 256).








[101]
Cum vellem, écrit Pline à Trajan, Ép. 47
(X, 56), Apameae cognoscere publicos debitores et reditum et
impendia, responsum est mihi cupere quidem universos, ut a me rationes coloniæ
legerentur, numquam tamen esse lectas ab ullo proconsulum ; habuisse
privilegium et vetustissimum morem arbitrio suo rem publicam administrare
; et l’empereur, Ép. 47 (X,
57), se borne à faire faire l’inspection pour cette fois salvis privilegiis.








[102]
Les soldats fournis, parmi les villes italiques qui donnèrent des secours à
Scipion en 549 pour son expédition d’Afrique, par les cités sabines de citoyens
complets de Nursia, de Reate et d’Amiternum (Tite-Live, 28, 45, 19),
n’impliquent aucunement l’existence d’un dilectus
municipal.








[103]
Selon le statut de Genetiva, c. 103, le duumvir ou son præfectus peut finium
defendendorum causa appeler sous les armes les membres de la cité, eique... idem jus
eademque animadversio esto uti tr(ibuno) mil(itum) p. R. in exercitu p. R. est.








[104]
Le système d’Arpinum, différent du système romain, qui lie aux biens la charge
des sacra se ramène de la façon la plus simple à un statut local donné par
Rome. Le point de savoir si l’auteur du statut avait le droit d’y admettre de
telles anomalies dépendait de la rédaction de la loi qui le chargeait de la
confection du statut.








[105]
Dans les lois de la fin de la République, les magistrats municipaux se voient
attribuer expressément imperium potestasve
(v. tome I, la partie préliminaire, sur les mots imperium
et potestas ; cf. plus bas, note 116).
Habituellement du reste imperium n’est pas employé dans le sens général de
pouvoirs du magistrat supérieur comprenant la juridiction, mais, par opposition
à la juridiction, pour désigner l’autorité militaire et d’une façon générale
toutes les attributions du magistrat supérieur qui ne font point partie de la
juridiction proprement dite (v. tome I, le commencement de la partie de la
Juridiction civile).








[106]
A la vérité, le complément ne se présente pas avec une généralité absolue. Il
fait défaut non seulement, comme il convient, dans les titres municipaux tels
que dictator et prætor qui contiennent en eux-mêmes l’indication
des fonctions de la magistrature supérieure, mais aussi dans les cas où ces
fonctions ont été, au moment de la délivrance du statut, exceptionnellement
attachées à l’édilité (C. I. L. X, p. 4457 ; cf. IX, p. 789). Le
complément est aussi omis non seulement à titre isolé, mais même en régie
générale dans certaines cités, par exemple dans la colonie de Capua, sans qu’il
y ait de raison de supposer une différence de droit.








[107]
La loi qui accorda le droit de cité aux cités latines de la Gaule cisalpine,
disposa que l’ancienne juridiction illimitée resterait en vigueur pour les
procès alors pendants (fragment d’Ateste, lignes 10 et ss.).








[108]
V. tome I, la partie de la Nomination des agents auxiliaires, sur la
juridiction déléguée en Italie, et, tome IV, la théorie du Vigintisexvirat, sur
les præfecti Capuam Cumas.








[109]
V. tome I, la partie de la Juridiction civile, sur les circonscriptions
judiciaires, et tome II, les parties de la Préture et du Gouvernement de
province, sur la juridiction civile.








[110]
La formulaire de contrat dans Caton, De r. r, 149, finit par les mots : Si quid de iis rebus controversiæ exit, Romæ judicium fiat.
Il est probablement fait allusion par là à la double autorité judiciaire
romaine du præfectus et du prætor ; la juridiction alliée pouvait
difficilement être exclue de cette façon, lorsqu’elle était compétente.








[111]
V. tome I, la théorie de la Nomination des auxiliaires, sur la juridiction déléguée
en Italie.








[112]
Le marché de constructions de Puteoli de 649 (C. I. L. I, n. 577) prouve bien
que cette colonie avait alors des duoviri
; il ne prouve pas qu’ils y aient possédé la juridiction inter privatos.








[113]
C’est ce que décide expressément la loi Rubria, 2, 19, et, la ductio ayant existé aussi longtemps que la
procédure ordinaire, (cf. par exemple Gaius, 3, 199), elle est nécessairement
restée aux magistrats municipaux.








[114]
Javolenus, Digeste, 2, 1, 2 : Cui juridictio
data est, ea quoque concessa esse videntur, sine quibus jurisdictio, explicari
non potuit. C’est ce que Paul, Digeste, 1, 21, 1, in fine
appelle l’imperium quod jurisdictioni cohæret,
Ulpien, Digeste, 2, 1, 3, l’imperium mixtum.
Application à la multa, lex Malacit. c. 66 (d’où il résulte en même temps
que les édiles municipaux, qui participent comme les édiles romains à la
juridiction, ont comme eux, le droit d’amende) et Digeste, 50, 16, 131,
1 ; à la saisie de gages, Digeste, 9, 2, 29, 7. 27, 9, 3, 1.








[115]
C’est là l’objet essentiel des chapitres 21 et 22 de la loi Rubria ; il est
seulement fait une exception pour l’action relative à une pecunia certa credita, — correspondant
pratiquement à notre action en paiement d’une lettre de change, — naturellement
à condition qu’elle pût être déférée au juge local.








[116]
Paul, 2, 25, 4. Constantin, Cod. Just. 7, 1, 4. Pline, Ép. 7, 16.








[117]
Digeste, 50, 1, 26, 1.








[118]
La loi Rubria, en déclarant par une disposition spéciale les magistrats
municipaux de la Gaule cisalpine compétents en matière d’operis novi nuntiatio (c. 19) et de cautio damni infecti (c. 20) jusqu’à un certain
degré, atteste en même temps que ces droits ne rentraient pas dans leur
compétence générale. Le droit des Pandectes est encore plus clair pour le
dernier cas ; d’après lui, ce pouvoir est transporté avec certaines
restrictions aux magistrats municipaux par un mandat spécial du préteur (Digeste,
39, 2, 1. l. 4, pr. § 2-4. 9). Cf. Lenel, Zeitschrift der
Savigny-Stïftung, 2, 24.








[119]
Ulpien, Digeste, 2, 3, 1, pr. C’est pour cela que le préteur promet,
dans son édit, Comme l’a montré Lenel (loc. cit. p. 17) une action
pénale à raison de la désobéissance aux magistrats municipaux. Si, d’après la
loi Rubria, c. 21, in fine, le magistrat municipal lui-même peut organiser une
action devant des récupérateurs contre celui qui ne fournit pas le radimonium de comparaître à Rome, cela n’est pas,
comme le croit Lenel, p. 35, en contradiction avec la décision d’Ulpien ; le
magistrat municipal défend ici la juridiction (le l’État, mais, pour défendre
sa juridiction propre, il n’a d’autre aune que la multa.








[120]
Digeste, 50, 1, 20, 4.








[121]
Les textes cités note 116 montrent que la legis
actio était fréquemment concédée aux autorités locales, mais
peut-être seulement à celles des municipes et non à celles des colonies (v. mes
Stadtrechte, p. 435).








[122]
Sans doute ces tribunaux sont dans les provinces ceux des gouverneurs. Le
préteur romain a bien à la vérité été l’autorité judiciaire supérieure pour la
Gaule cisalpine tant qu’elle a été un gouvernement distinct. Mais cela tient
certainement à ce que, lors de l’introduction du système, ce territoire faisait
partie du département des consuls, et on ne peut pas conclure de lui aux autres
provinces.








[123]
Une partie de cette législation est contenue dans la quatrième table de la loi Rubria
trouvée à Veleia et dans le fragment d’Ateste qui appartient probablement à la
même loi (Hermes, 16, 24 et ss.). L’intervention du préteur contre les
autorités municipales qui excédent leur compétence garait avoir été réglée par
une loi Ælia (C. I. L. I, p. 263).








[124]
Paul, Sent. 5, 5a, 1 : Res judicatæ videntur.....
a magistratibus municipalibus usque ad summam qua
jus dicere possunt. Le même, Digeste, 50, 1. 23 : Inter convenientes et de re majori apud magistratus
municipales agitur. Cf. Ulpien, Digeste, 5, 1, 1. Les textes Digeste,
2, 1, 11. l. 19, 1. l. 20, qui traitent de la limite de la
compétence, se rapportent aussi à ceci. Cf. tome V, la partie de
l’Administration de l’Italie, sur les juridici.








[125]
Isidore, Orig. 15, 2. 10 : Liberales et
famosissimæ causæ et quæ ex principe proficiscuntur ibi (in municipio) non
aguntur. On trouve aussi des traces de cette disposition dans l’édit
(Lenel, op. cit. p. 37).








[126]
La loi en question excepte le cas où le montant de l’action n’excède pas 10.000
sesterces et où le défendeur consent. Il se trouve encore des vestiges visibles
de cette disposition dans l’édit (Lenel, op. cit., p. 37).








[127]
Fragment d’Ateste, ligne 17 ; Ulpien, Digeste, 5, 1, 2, 3.








[128]
Loi Rubria, c. 21 in fine. Lenel, op. cit., p. 35.








[129]
Un exemple dans Paul, 4, 4, 2. tit. 6, 2.








[130]
Inst. Just. 1, 20, 4, etc.








[131]
Selon la loi municipale de César, lignes 117 et ss., est exclu du sénat
municipal tant celui qui a été condamné à Rome, judicio
publico, quo circa eum, in Italia esse non liceat, que celui qui a
été condamné judicio publico dans sa
cité d’origine.








[132]
Loi Cornelia de sicariis (Collat.
1, 3, 1). Des traces de cette disposition se révèlent dans le procès conduit
contre A. Cluentius (Cicéron, Pro Cluent. 82, 173). L’arrestation et la
punition de brigands rapportées des Minturnenses (Appien, B. c. 4, 28)
peuvent aussi être rapportées à cela. Mais il y a nécessairement eu des
exceptions, comme suffiraient à le montrer les débats sur la mort de Germanicus
(v. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
sons l’Empire) ; peut-être les tribunaux de la ville étaient-ils exclusivement
compétents au cas de meurtre d’un sénateur romain.








[133]
Il n’y a pas de conclusion à tirer de la mise en croix d’un esclave coupable de
vol par ordre des autorités de Larinum (Cicéron, Pro Cluent. 66, 187).
La procédure suivie par les gens de Minturne contre Marius proscrit (Velleius,
2, 19) n’est pas un procès ordinaire, et celle suivie par les magistrats de
Philippes contre l’apôtre Paul (Acta ap. 16) n’est pas un procès
criminel, mais une mesure de police, dans laquelle il n’y a légalement à tenir
compte que des coups donnés à un citoyen romain.








[134]
Ulpien, Digeste, 2, 1, 12 : Magistratibus
municipalibus supplicium a servo sumere non licet, modica autem castigatio eis
non est deneganda. Cf. Digeste, 11, 10, 15, 39. l. 17,
2. Ils sont souvent mentionnés comme agents auxiliaires des magistrats de
l’empire pour la poursuite des criminels.








[135]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section du règlement de la fortune
de l’État, sur les constructions faites dans les cités de citoyens.








[136]
V. tome IV, la même théorie, à la section de la confection des rôles des
citoyens, sur le cens municipal.








[137]
V. la même théorie, même section, sur les personnes soumises au cens.








[138]
V. la même théorie, même section sur le cens municipal, et à la section des
confections de listes, sur la tribu personnelle après la guerre sociale et sur
le cens des citoyens en Italie sous l’Empire.








[139]
Le maintien religieux de calendriers supprimés est sans importance politique.
Si, d’après Suétone (Aug. 59), quædam Italiæ
civitates diem, quo primum (Augustus) ad se senisset, initium anni fecerunt,
cela doit être entendu dans le même sens qu’à Cumes où l’année du culte
d’Auguste commence le jour où il a acquis son premier consulat. Aucune ville
n’avait le droit de supprimer le calendrier de l’État.








[140]
Mois de Pantheon : C. I. Gr. 5785 ; mois de Lenæon (mai ou juin) : C.
I. Gr. de l’an 71 après J.-C. Cela provient certainement d’une réserve
expresse faite lors de l’entrée des Neapolitani dans le peuple romain.








[141]
Le marché de constructions de la colonie de citoyens de Puteoli de l’an 649 de
Rome (C. I. L. X, 1181) est daté ab colonia
deducta anno XC et tant par les duumvirs que par les consuls. La
colonie césarienne de Sinope date, depuis Auguste jusqu’au commencement du IIIe
siècle, de l’année de la fondation de la colonie, 709 de Rome, et plus tard de
l’an 684 de Rome, qui est l’année de l’occupation romaine opérée par Lucullus
(Eckhel, 2, 392). L’an 240 après J.-C., en partant duquel les monnaies de
Viminacium comptent les années (C. I. L. III, p. 264), peut aussi avoir
été celui de la transformation de cette ville de municipe en colonie.








[142]
Inscription religieuse du municipe Interamna Nahartium de l’an 32 après J.-C. anno post Interamnam conditam DCCIIII (Orelli,
689).








[143]
Nous trouvons cet usage à Puteoli dès l’an 649 de Rome.








[144]
Nissen l’a démontré (cf. Hultsch, Metrologie, p. 672).








[145]
Les mesures de capacité osques sont transformées en mesures romaines sur une table
de mesures de Pompéi (C. I. L. X, 792), au début de l’époque d’Auguste.








[146]
C. I. L. X, p. 53. Cette frappe doit sans doute se fonder sur un
compromis conclu par cette colonie latine avec l’État lors de son entrée dans
le cercle des citoyens. Il est possible, mais Il n’est pas vraisemblable que
d’autres conventions de ce genre aient encore été conclues ailleurs à cette
époque.








[147]
Les monnaies frappées par des cités de citoyens les plus anciennes dont on
puisse établir l’existence, sont, en dehors de celles de Pæstum, les quinaires
de Lugudunum probablement désignés par l’année de l’âge J Antoine et par
conséquent frappés en 713 (Eckhel, 6, 33), Les monnaies de cuivre de Corinthe
arec la tête d’Antoine (Monnet, 2, 172. 180. 5. 4. 55, 371 et ss.) sont
antérieures à la bataille d’Actium. Les monnaies de la colonie de Sinope
commencent en l’an 731 (Eckhel, 2, 392). La plupart des cités de citoyens qui
ont battu monnaie ont commencé à le faire sous Auguste.








[148]
C’est ce que prouvent la légende pem(issu), divi
Auq(usti) sur les monnaies d’Italica et de Romula en Bétique ornées
de la tête de Tibère (Eckhel, 4, 497), et en outre la légende indulgentia Aug. moneta impetrata sur des
monnaies de Patræ (Mionnet, 2, 199, 326).








[149]
Les monnaies de Berytus avec perm(issu) Silani
et les monnaies semblables d’Afrique (Müller, Num. de l’anc. Afr. 2, 35.
155) ne peuvent se comprendre autrement. Au reste, cette formule se rencontre
principalement sur des monnaies de cités de citoyens du commencement de
l’empire, sans doute parce que c’est à elles que ce droit appartient le moins
en principe.


















L’EMPIRE DE ROME.


 





 
  	
   

  L’État romain se fonde à la fois sur le sol et sur les
  personnes, ainsi que l’exprime juridiquement le double caractère personnel et
  réel de la tribu. Nous l’avons jusqu’à présent étudié surtout comme réunion
  de citoyens (populus)
  ; il nous faut maintenant aussi l’envisager — sommairement, car presque tous
  les points particuliers ont déjà été traités, — dans son ensemble
  territorial.

  Il n’y a d’expression exacte pour désigner le territoire
  qu’à l’époque la plus ancienne. Le territoire de la ville, considéré par les
  Romains postérieurs comme son territoire primitif[1], est appelé par
  eux ager Romanus[2] ou antiquus[3]. Certains actes solennels,
  la prise des auspices du départ par le général[4], la réunion des
  comices par centuries[5], en particulier
  la nomination du dictateur[6], ne peuvent être
  accomplis que dans l’intérieur de ces limites les plus anciennes ; cependant
  tout morceau de terrain susceptible de consécration romaine peut recevoir
  fictivement l’aptitude requise pour ces actes[7]. Par suite de
  cette habitude de langage, le territoire réel de l’État n’est pas désigné, en
  langage technique, par le nom d’ager Romanus
  qui lui conviendrait en lui-même[8] ; et il n’y a
  aucun autre terme qui comble parfaitement la lacune. Territorium[9] a bien exactement
  ce sens ; mais il appartient à la terminologie municipale, et il est au
  territoire de l’État ce que le décurion est au sénateur. On se sert, pour
  exprimer l’idée, ou de la circonlocution fines[10], ou de dicionis esse et d’autres tournures analogues
  empruntées à l’idée de souveraineté, entre autres surtout du mot imperium,
  qui désigne proprement l’autorité du magistrat, mais qui est employé
  fréquemment pour le territoire soumis à cette autorité[11]. Les territoires
  des sujets autonomes étant regardés comme étant en dehors des frontières
  romaines et comme n’étant pas soumis à l’autorité des magistrats de Rome, ils
  sont exclus par la en langage exact. Il n’y a pas d’expression correcte pour désigner
  l’empire romain tel que nous le concevons, en y comprenant à la fois les
  territoires soumis à la domination directe et à la domination indirecte de Rome,
  et en excluant d’une façon précise les pays insoumis de l’extérieur : ou l’on
  emploie dans ce sens, a potiori, le mot imperium,
  qui ne désigne proprement que les territoires soumis à la domination directe
  de l’autorité romaine, ou bien l’on parle alors du monde terrestre. C’est une
  conception familière aux Romains qu’ils ne sont pas seulement la première puissance
  de la terre, mais en un certain sens la seule. De même que l’ensemble du
  droit positif de l’État romain qui n’a pas pour condition d’application le
  droit de cité de la partie est déjà, pour les Romains du temps de la
  République, le jus gentium[12], le territoire
  soumis à la puissance romaine est pour eux absolument l’orbis terræ ou terrarum[13], orbis terra ou, comme on dit à l’époque récente,
  l’orbis Romanus ou noster[14]. Cela tient
  notamment à la forme donnée par les Romains à l’idée d’alliance. La coexistence
  d’États également souverains en droit, que nous prenons aujourd’hui pour
  point de départ est, au sens strict, inconnue aux Romains ; ce qu’ils
  appellent alliance est à proprement parler un protectorat : dans leur
  conception, il n’existe politiquement qu’eux et ceux qui sont sous leur
  protection, et, en ce sens, l’orbis terrarum
  est ou romain ou res nullius[15].

  Le territoire romain comprend le sol qui est en la
  propriété de l’État, l’ager publicus populi Romani,
  et celui que l’État a assigné à des particuliers, ager
  privatus ex jure Quiritium[16]. Ces différences
  internes n’entrent pas, en droit public, en ligne de compte, et la dédition
  quand elle se produit, embrasse également les deus classes. La distinction,
  si importante pour les relations internes, du sol italique et du sol provincial,
  au sens précis, du sol transmis ou transmissible à des particuliers et des
  terres publiques inaliénables, est indifférente à ta notion du territoire. Le
  droit sur le sol du droit public a un autre fondement que celui du droit
  privé. Le premier tire son origine de l’occupation[17] ; le second la
  tire de l’assignation. Selon les expressions techniques des arpenteurs romains,
  le premier porta sur un ager arcifinius,
  le second sur un ager limitatus[18]. Quant à l’État,
  le territoire s’étend jusqu’à la limite jusqu’à laquelle la volonté
  souveraine du peuple attribue l’autorité à lui ou à ses membrés et exclut et
  repousse au besoin les étrangers. Quant à la propriété privée, il n’y a pas primitivement
  d’autres limites de la propriété foncière que les lignes quadrangulaires dans
  lesquelles sont enfermés les lots de terre vendus ou donnés par la cité.

  La limite du territoire est mobile. Mais, pour faire
  avancer (proferre,
  propagare, augere)
  ou reculer (referre)
  la frontière du pays, un acte du peuple ou des magistrats compétents est
  toujours exigé. Le citoyen romain peut, en quelque lieu qu’elle se trouve,
  mettre sous sa puissance de fait et ensuite, par le bref délai de l’usucapion,
  sous sa puissance de droit[19] toute chose
  mobilière qui n’appartient ni à l’un de ses concitoyens ni au citoyen d’un
  État allié. Mais le sol ne change de cercle juridique que par une convention
  de paix ou de soumission conclue entre les deux cités, ou par la fusion des
  deux cités en une seule, ou enfin par une occupation émanant de l’État[20]. Le territoire
  annexé passe par conséquent toujours d’abord à la cité, et ce n’est que par
  son intermédiaire qu’il arrive, si elle le veut, par voie d’assignation, aux
  divers citoyens. C’est également vrai lorsque la concession du droit de cité
  aux personnes et l’extension du territoire ont lieu en même temps, quoique
  alors la marche des choses soit obscurcie par la simultanéité des deux actes.

  Les frontières du territoire, les unes ont primitivement
  été corrélatives à la ceinture des murailles, au pomerium[21]. L’extension de
  la cité s’étant opérée par voie de synœkisme, soit que la ville soumise fût
  rasée et ses citoyens conduits à Rome, soit que deux cités se réunissent
  pacifiquement au même lieu, l’extension de la ville était la conséquence
  nécessaire de l’accroissement du territoire. Des annales rédigées avec plus
  de soin que celles que nous possédons ne manqueraient pas de lier aux
  conquêtes plus nettement que ne font les nôtres les extensions successives
  reçues par la ville sous les rois[22]. Mais bientôt
  l’accroissement du territoire a exclu la méthode du synœkisme, et en même
  temps la puissante muraille de Servius a exclu le recul des limites de la
  ville[23]. Par suite, la
  mémoire de l’ancienne corrélation des fines
  et du pomerium s’est bien conservée à
  l’époque historique ; mais il n’a plus guère été fait d’application pratique
  de ce système[24].

  Ce n’est pas au droit public d’exposer les déplacements de
  la frontière de l’État. Le territoire de l’État s’élargit à chaque dédition
  qui n’aboutit pas à un rétablissement de l’autonomie, à chaque occupation
  durable d’un territoire qui jusqu’alors n’était pas romain, à chaque transformation
  d’un État précédemment autonome en province ou en partie de province. Nous pouvons
  seulement rappeler ici, relativement aux limites des provinces, si
  importantes pour la situation du gouverneur[25], que la ligne de
  défense militaire contre l’étranger ne doit pas être confondue avec la ligne
  politique de démarcation jusqu’à laquelle le territoire est réputé romain et
  dans l’intérieur de laquelle, le gouverneur peut se mouvoir sans sortir de sa
  province. A la fin de la République, lorsque la domination romaine en Syrie
  s’arrêtait en fait à l’Euphrate, la frontière de l’empire était tracée à 375
  kilomètres à l’Est du passage de l’Euphrate de Commagène[26]. La large bande
  de terrain que l’empereur Marc Aurèle défendit aux Marcomans d’habiter sur la
  rive gauche du Danube doit certainement être considérée comme terre d’empire[27]. Nous avons
  appris depuis peu qu’en Germanie supérieure, le territoire situé au-delà de
  la ligne de défense était soumis à un procurateur romain[28].

  Au citoyen romain l’on oppose le non citoyen d’un État
  latin ou du moins allié et l’étranger qui n’est dans aucune relation
  juridique avec les Romains. De même le territoire situé hors des frontières
  de Rome[29]
  est fédéré ou ne l’est pas. Le territoire fédéré appartient à son tour ou à
  une cité latine, et alors il est appelé, sous formé d’exemple, en langage
  technique ager Gabinus, ou à un État
  de nationalité étrangère, et alors il est appelé ager
  peregrinus[30]. Tous les
  traités internationaux contiennent, comme première clause, la reconnaissance
  réciproque de la possession du territoire, c’est-à-dire que les Romains
  reconnaissent la propriété foncière de Gabie comme existant légalement selon
  le droit de Gabie, et réciproquement. Le traité peut en outre permettre aux
  Romains de devenir propriétaires fonciers à Gabie d’après le droit de Gabie
  et aux Gabini de le devenir à Rome d’après le droit quiritaire, comme c’est
  établi dans les traités latins ; une pareille propriété foncière peut
  aussi être exclue réciproquement ou n’être admise qu’à titre unilatéral ;
  ainsi ; par exemple le traité avec Athènes permettait probablement aux
  Romains d’acquérir des immeubles d’après le droit athénien, mais non aux
  Athéniens d’en acquérir d’après le droit romain. Le signe caractéristique de
  cette relation internationale est le postliminium
  de la paix que nous avons étudié plus haut : la question de savoir si une
  personne est libre ou esclave, membre d’une cité ou étrangère se tranche,
  dans la conception romaine, selon les lois du lieu ou elle se trouve ; pourvu
  qu’il soit situé dans le territoire d’un État allia et en ce sens la
  condition de la personne peut changer selon le lieu qu’elle habite. La,
  fusion récente des cités autonomes dépendantes dans l’État romain peut même
  se remarquer là : les jurisconsultes du temps d’Auguste reconnaissent encore
  que les cités fédérées n’appartiennent pas à l’empire romain, et ceux du
  temps d’Hadrien le nient.

  Au delà de la frontière du territoire de Rome et de ses
  alliés, sur le territoire de l’État qui a rompu ses traités et qui est en
  guerre avec Rome ou qui simplement n’a pas de traité, sur l’ager hosticus, qui peut d’ailleurs être gréé
  par une fiction juridique, tout comme le territoire primitif de Rome[31], ce n’est pas le
  droit qui domine, mais le fait. II n’y a pas là d’État au sens juridique pour
  les Romains. Le Romain ne peut pas y acquérir la propriété du sol ; car le
  droit quiritaire ne s’étend pas à ce sol, et le droit local n’existe pas pour
  le Romain. — Le signe caractéristique de ce territoire est le postliminium de la guerre. La liberté romaine
  et la propriété romaine y existent jusqu’où s’étend la puissance romaine, et
  le citoyen est esclave ou libre selon qu’il tombe en la puissance de l’ennemi
  au delà des lignes romaines ou qu’il se soustrait à sa puissance en
  franchissant ces lignes.

   

  
 







 


 
















[1]
Peu importe pour le principe jusqu’où s’étendaient ces limites. Nous ne sommes
pas en état de déterminer les localités nommées par Strabon, 5, 3, p. 230 (cf. Handb.
6, 200). Les territoires de Crustumerium et de Véies étaient en dehors de l’ager Romanus (note 2).








[2]
Varron, De l. L. 3, 33 : Ut nostri augures
publici disserunt, agrorum sunt genera quinque : Romanus Gabinus peregrinus
hosticus incertus (de même Festus, p. 245, v. Peregrinus ager). 5, 55 : Ager Romanis primum divisus in partis fris.
Tite-Live, 14, 19, 6, distingue dans l’indication des prodiges l’ager Romanus de l’ager
Veiens, tout comme il cite, 41, 19, 4, des prodiges in agro Crustumerino, bien que Véies et
Crustumerium se fussent depuis longtemps confondus dans Rome. L’ager Romanus est donc toujours, dans le langage
augural, l’ager antiquus, et la
définition augurale prise pour principe reste conforme au point de vue de
Romulus, le premier et le meilleur des augures. Cela est confirmé par le fait
que les auspices du départ doivent être pris légalement in agro Romano.








[3]
Trebatius, De religionibus l. VII (dans Servius, Ad Æn.
11, 316) : Luci qui sunt in agris qui concilio
(peut-être qui noviter) capti sunt, hos lucos eadem cærimonia moreque conquiri
haberique oportet, ut celeros lucos qui in antiquo agro sunt, sur
quoi Servius remarque : Antiquum agrum Romanum
cogit intellegi.








[4]
V. tome I, la théorie des Auspices, sur les auspices du départ. Cependant ils
doivent rigoureusement être pris au Capitole, c’est-à-dire dans la ville même ;
il n’est question, à leur sujet, de l’ager Romanus
que parce que l’habilitation fictive du sol à l’acte, qui a lien pour l’ager Romanus, s’applique aussi à ces auspices.
L’allégation de Servius, selon laquelle, tant que la guerre se fit en Italie,
le général serait toujours revenu à Rome pour la rénovation des auspices, quand
elle était requise par le droit augural, et notre fiction n’aurait commencé à
être employée que pour les guerres d’outre-mer, doit être rectifiée en partant
de l’analogie de la nomination du dictateur : la vérité est qu’il a été fait
usage de la fiction d’abord en Italie et ensuite dans le territoire
d’outre-mer.








[5]
De même que les auspices du départ, les comices par centuries ne sont pas
proprement attachés à l’ager Romanus,
mais, dans son intérieur, au rayon de la première borne milliaire, et l’ager Romanus n’est pas nommé à leur sujet. Mais
leur tenue au delà de la première borne milliaire n’a pu être rendue légalement
possible que par la transformation fictive du sol en question en ager Romanus.








[6]
V. tome III, la théorie de la Dictature, sur les fermes de nomination du dictateur.








[7]
Si cette fiction n’était admise, à l’époque républicaine, qu’en Italie, cela
tient à ce que le territoire d’outre-mer était inaliénable et que la
consécration du sol requise pour cet acte était une aliénation. Plus tard on ne
s’est plus soumis à cela.








[8]
Varron emploie il est vrai (De r. r. 1, 10, 1 : Metiuniur... apud nos
in agro Romano ac Latino jugeris ; cf. De l. L. 5, 32) ager Romanus dans ce sens ; et le primum conduit à la même conclusion. Mais la
réunion avec l’ager Latinus, dont politiquement l’existence est aussi
impossible que celle du civis Latinus,
suffit à établir que cela ne doit pas être compris au sens politique. Si le
territoire de l’État pouvait être désigné de ce nom, nous ne manquerions pas
d’en trouver de nombreuses applications.








[9]
Pomponius, Digeste, 50, 16, 239, 8 : Territorium
est universitas agrorum infra fines cujusque civitatis, quod ab eo dictum
quidam aiunt, quod magistratus ejus loci intra eos fines terrendi, id est
summovendi jus habent, — philologiquement puéril, mais exact quant
au fond et correspondant à imperium. L’emploi technique du mot se manifeste
surtout énergiquement dans la controversia de jure territorii des Gromatici
(éd. Lachmann, p. 52 ; cf. Rudorff, 2, 434).








[10]
Les bornes du pomerium de Claude et de
Vespasien portent : Auctis populi Romani finibus.
Fines Romani, Tite-Live, 39, 17, 4. Fines propagare (Cicéron, De re p., 3, 15,
24) ; proferre sont connus.








[11]
C’est pourquoi l’extension de la propriété romains sur laquelle l’empereur
Claude fonde son droit de reculer le pomerium est désignée par l’empereur
lui-même par les mots fines populi Romani augere,
par Tacite, Ann. 2, 23, par imperium
proferre, également imperium augere
Val. Max. 2, 3, 4. Je n’aperçois pas comment on peut soir, dans ces deux
ex-pressions parfaitement claires et simples, une distinction de l’extension du
territoire italique et de celle du territoire extra-italique (Detlefsen, Hermes,
21, 502) ; ni l’analyse des idées ni le langage ne donnent ai cette supposition
le moindre appui. A l’époque an la propriété de l’État sur le sol d’outre-mer
n’existait pas encore paver son étendue postérieure, le territoire de Leontini
était peut-être dans lés fines populi Romani, tandis que le reste de la Sicile
n’y était pas et était dans l’imperium.
Mais cette distinction ne nous est pas attestée, et elle ne peut pas l’être ;
car la jurisprudence moderne est dominée tout entière par l’idée de l’extension
de la propriété de l’État à tout le territoire des sujets.








[12]
C’est également une conception courante des Romains d’attribuer au genus humanum ce qui se rapporte aux Romains en
général Ainsi Gaius est empereur pour la joie du populus
Romanus vel dicam humanum genus (Suétone, Gai. 13), Galba est
empereur par le consensus generis humani
(Tacite, Hist. 1, 30) et comme adsertor
generis humani (Suétone, Galb. 9).








[13]
Cicéron appelle l’État romain patrocinium orbis
terræ verius quam imperium (De off. 2, 8. 27), le sénat amplissimum orbis terra consilium (Phil., 3,
14, 34), et il dit ailleurs (De re p. 3, 13, 24) : Noster hic populus... cujus
imperio jam orbis terræ tenetur ; il fait Pompée, Pro Sest.
31, 67, omnibus bellis terra marique compressis
imperium populi Romani orbis terrarum terminis definire. Cette
conception est officielle sous le Principat. L’autorité d’Auguste est
représentée sur ses monnaies par le capricorne, signe de son mois de naissance,
auquel se soumet le globe terrestre (Eckhel, 6, 109). Lui-même a fait, d’après
son inscription commémorative (Mon. Ancyr. 1, 13), bella... toto in orbe
terrarum ; d’après le titre de la même inscription, il a soumis orbem terrarum imperio populi Romani ; dans
l’inscription votive de Narbo de l’an 11 après J.-C. (C. I. L. XII, 4333) il
est célébré comme rector de l’orbis terrarum, et le jour où il a pris les
faisceaux comme celui où imperium orbis terrarum
auspicatus est.








[14]
Ulpien, Digeste, 1, 5, 17.








[15]
La formule du biographe impérial (Vita Taciti, 16) est caractéristique :
(Probus) si diutius vixisset, orbis terræ barbaros
non haberet.








[16]
La question de savoir si l’État romain a eu une phase antérieure, dans laquelle
l’idée de l’État se serait fondée sur la gens isolée, est en dehors du cercle
du Irait public romain, qui prend pour point de départ l’État composé de gentes. La réponse dépend du point de savoir si
les terres gentilices des Cornelii ont été considérées comme ayant été
assignées à la gens par le populus, ou comme un territoire qui a aussi bien
contribué à constituer le populus
primitif que le territoire de Préneste à constituer le populus postérieur, ou encore, peut-on dire, si
les terres gentilice des Cornelii étaient considérées comme un domaine limité
ou comme un domaine arcifinien. Au point de vue romain, nous ne pouvons pas
aller au delà de la position de la question. Les études grecques fourniront
peut-être un jour la réponse, lorsqu’elles auront pris plus qu’elles ne l’ont
aujourd’hui, l’habitude des raisonnements suivis.








[17]
L’ager occupatorius et l’ager arcifnius sont la même chose, et le premier
a pour origine l’occupation par l’État ; cela résulte des textes, il est vrai,
très mutilés des Gromatici, 2, 19 (= 115, 4) 5, 22. 124, 3. 137, 19 —
138, 10. L’ager occupaticius (Festus, p.
180. 181) est autre chose.








[18]
Le principe que l’ager publicus est
toujours arcifinius et l’ager privatus toujours limitatus est vrai sans réserves dans le système primitif. Le
développement des groupes urbains séparés dans t’intérieur du corps des
citoyens a heurte la règle, en ce que le territoire des cités antérieurement
autonomes reste ager arcifinius. C’est
pourquoi les Gromatici restreignent les terres limitées aux colonies
(Frontin, p. 2, etc.).








[19]
L’occupation des res nullius suivie de leur usucapion (car, dans le
droit primitif, l’occupation ne peut pas avoir jamais fait à elle seule
acquérir la propriété complète) appartient aux idées fondamentales du droit
privé romain et s’applique principalement aux choses mobilières des ennemis. Si
le soldat doit rendre le butin, cela tient à la situation de mandataire qu’il
occupe en face du peuple.








[20]
L’occupation durable d’un territoire sans acte de cession, par exemple
l’occupation d’une île inhabitée, a nécessairement eu le même effet qu’un acte
de cession.








[21]
Tacite, Ann. 12, 23 (cf. tome IV, la théorie des pouvoirs
extraordinaires constituants, sur l’éloignement du Pomerium). Vita Aureliani,
21. Detlefsen, Hermes, 21, 301.








[22]
Aulu-Gelle, 13, 44. Tacite, Ann. 12, 24.








[23]
L’établissement en dehors des portes, s’il était permis à l’époque ancienne, ce
qui est très douteux, ne rentre pas légalement dans l’immigration dont nous
nous occupons ici, qui exige précisément l’établissement de la résidence dans
l’intérieur des murs.








[24]
Le droit de reculer le Pomerium était un droit royal qui faisait défaut aux
magistrats de la République. Mais ce n’aurait pas été un obstacle à son
exercice : il pouvait, comme le droit d’assigner les terres publiques et comme
tous les droits réservés au peuple, être exercé par des magistrats spécialement
délégués à cette fonction. Si, autant que nous sachions, il n’a jamais été fait
de telle délégation pendant la République, c’est parce que le recul du Pomerium
était pratiquement impossible. Quand il y a été procédé par les magistrats
ayant le pouvoir constituant (v. sur ce point, tome IV, la partie qui les
concerne) et depuis Clandé, par les empereurs (v. tome V. la théorie de
l’administration de la ville de Rome, n° 6), ce parait n’avoir été que
nominalement, afin d’exprimer par là la plénitude de l’autorité.








[25]
V. Tome III, la théorie du Consulat, sur le droit de faire la guerre. Il n’y a
nulle part, aux frontières de l’empire, de bornes frontières comme on en trouve
dans l’intérieur.








[26]
Pline, H. n. 6, 26, 120.








[27]
Dion, 71, 15. Des mesures analogues furent prises contre les Jazyges (Dion, 71,
16, rapproché de 19) et les Bures (Dion, 72, 3).








[28]
Inscription de Bithynie, qui peut être du temps de Domitien, publiée par moi
dans le Korr. Blatt. der Westdeutschen Zeitschrift, 1886, p. 260. Cela
justifie l’indication connue, selon laquelle le territoire romain s’est étendu,
jusqu’à Gallien, à 80 lieues à l’Est, au delà de Mayence (Rœm. Gesch. 5,
137 = tr. fr. 9, 190).








[29]
Il y avait des enclaves : cf. le plébiscite de Termessos, sur les fonds de
terre de droit romain qui se trouvaient dans le territoire de Termessos.








[30]
Varron, De l. L., 5, 33, dit expressément que l’ager Gabinus et l’ager
peregrinus se confondent en droit, et que le premier ne se
distingue, dit second qu’au point de vue religieux par ses auspices semblables
à ceux de l’ager Romanus et par
conséquent particuliers.








[31]
Servius, Ad. Æn. 9, 53, après avoir parlé de la déclaration de guerre hasta in fines hostium missa, continue en disant
: Cum Pyrrhi temporibus adversum transmarinum
hostem bellum Romani gesturi essent nec invenirent locum, ubi hanc
sollemnitatem per fetiales indicendi bellum celebrarent, dederunt operam, ut
unus de Pyrrhi militibus caperetur, quem fecerunt in circo Flaminio locum
emere, ut quasi in hostili loco jus belli indicendi implerent : denique in eo
loco ante ædem Bellonæ est consecrata columna. La coutume subsista.
Ovide, Fastes, 6, 205. — Festus, Ép. P. 33, v. Bellona. Dion, 50, 4. 71, 33. Si du reste on
constituait un ager hosticus par le
procédé qu’indique Servius, on ne prenait pas là les choses à la rigueur, et
pratiquement il n’aurait pas pu en être autrement un fonds de terre romain ne
perd pas le droit foncier romain, parce qu’il est acheté par un étranger qui
n’a pas le commercium.
















LE DROIT PUBLIC ROMAIN
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TOME VII - LE SÉNAT.


DÉNOMINATIONS.


 





 
  	
   

  Comme la magistrature, comme l’assemblée du peuple, le
  conseil des anciens est, dans la constitution romaine, une institution
  primitive. Mais, s’il est vrai, pour l’État romain tout entier, que les
  institutions patriciennes et les institutions patricio-plébéiennes qui en sont
  issues se suivent chronologiquement les unes les autres en même temps
  qu’elles fonctionnent en un certain sens les unes à côté des autres, cette
  vérité s’appliqué principalement an sénat. La relation qui existé entre le
  sénat patricien et le sénat patricio-plébéien est essentiellement une
  relation d’union personnelle partielle. Les deux corps existent l’un auprès
  de l’autre avec des compétences distinctes, Mais les personnes qui
  appartiennent au sénat patricien font toujours en même temps partie du sénat
  patricio-plébéien. Il faut nécessairement, tenir compte de cette double
  nature de l’institution dans toute étude de son caractère, quoique l’activité
  pratique du sénat patricien rentre dans la période antérieure à l’histoire et
  que, malgré l’importance dont il est pour la genèse de l’institution, il ne
  joue pas un grand rôle dans son plein développement historique.

  Le conseil de la cité est appela chez les Romains senatus, la personne qui en fait partie senator et le lieu affecté à ses réunions senaculum. Il n’y a pas d’expression simple
  pour désigner la qualité de celui qui en fait partie[1]. Senatus est, avec les mots qui en dérivent, la
  seule expression employée dans l’usage général et officiel pour le conseil de
  la cité[2], et elle se
  reproduit également dans les institutions latines[3]. Selon une
  étymologie transparente, que les Romains eux-mêmes n’ont point méconnue, le
  mot désigne une assemblée d’hommes âgés, comme les γέροντες
  et les δημογέροντες
  homériques et la γερουσία
  spartiate[4]. Mais, quelque
  peu de doute qu’il puisse y avoir sur la racine, la formation de nos
  expressions est philologiquement singulière. elle ne peut s’expliquer que par
  la supposition d’un verbe disparu senare,
  désignant le conseil donné par les senes
  et correspondant au comitiare des
  citoyens, en face duquel senator par
  exemple trouverait une analogie dans curator,
  senatus dans comitiatus, senaculum
  dans auguraculum[5].

  La dénomination patres
  ne peut pas avoir été appliquée au sénat de la cité purement patricienne[6] ; car, ainsi qu’il
  a été démontré précédemment[7], elle désigne
  encore, dans les Douze Tables, les patriciens en général. Mais cette
  acception large du mot fut de bonne heure abandonnée dans la cité patricio-plébéienne,
  et le conseil patricien et le conseil patricio-plébéien qui fonctionnent l’un
  à côté de l’autre y sont distingués par les noms de patres pour le premier et
  de patres (et) conscripti
  pour le second. Des témoignages directs et dignes de foi nous attestent que
  la seconde expression est à deux termes et que c’est dans ce sens qu’en doit
  être entendue la première partie. En outre, il est incontestable que, dans
  les deux fonctions dans lesquelles nous rencontrons le sénat patricien, en
  matière d’interrègne[8] et de confirmation
  des lois[9], la langue
  technique ne lui donne pas d’autre nom que celui de paires. Enfin Cicéron
  distingue encore de cette façon le sénat patricien du temps des rois et le
  sénat patricio-plébéien de la République[10], tandis qu’il
  est vrai les écrivains postérieurs à partir de Salluste[11] et de Tite-Live,
  ne font plus la distinction et emploient patres d’une manière vague pour le
  sénat en général[12].

  Le nom de senatus
  peut avoir été donné de tout temps à l’assemblée patricio-plébéienne
  elle-même ; car elle n’est pas autre chose qu’une extension du sénat
  patricien, mais le nom de senator
  n’était pas accordé, à l’époque ancienne, aux membres plébéiens de
  l’assemblée[13],
  C’est sans aucun doute à causé de cela que cette expression n’est jamais employée
  comme titre officiel[14] ; en effet,
  d’une part, elle ne s’appliquait pas aux membres plébéiens du sénat, et,
  d’autre part, il ne fallait pas, souligner la distinction de ces membres et
  des membres patriciens de l’assemblée. Même, chez les Grecs, συγκλητικός
  ne se rencontre comme titre officiel qu’à l’époque de la décadence de
  l’Empire, en Asie-Mineure. Dans le langage non officiel, le nom de senator est, aussi loin que nous puissions
  remonter dans le passé, donné aux membres plébéiens du sénat par suite de l’usurpation
  habituelle du titre le plus élevé faite par les membres des catégories hiérarchiquement
  inférieures[15].

  Les membres plébéiens du sénat sont appelés, lorsqu’on
  veut les opposer aux patres patriciens,
  adlecti[16] ou conscripti[17]. La désignation
  des adjoints s’explique d’elle-même. Celle
  des inscrits[18] embrasse par
  elle-même tous les hommes qui participent aux assemblées du conseil et qui
  figurent sur sa liste, et par suite elle désigne fréquemment, dans la langue
  municipale, les membres du conseil en général[19] ; mais, à coté
  de patres, elle prend un sens plus
  étroit, selon l’habitude connue du langage romain d’employer en terminologie
  la qualification générale spécialement pour la classe hiérarchique inférieure[20]. Par conséquent,
  le sénat patricio-plébéien est convoqué par la formule : Qui patres, qui conscripti (estis)[21],  on s’adresse à lui et on le désigne par la
  formule abrégée : Patres, conscripti.
  — Le membre de ce corps en deux parties n’aurait pu être appelé que pater ou
  que conscriptus[22], et la diversité
  de désignation aurait fait ressortir avec une vigueur incommode la
  distinction des classes ; aussi n’emploie-t-on, à l’époque qui nous est
  connue, ni l’une ni l’autre de ces dénominations. Cette abstention, s’ajoutant
  à l’usage symétrique d’éviter le mot senator
  aussi bien dans les formules de convocation que comme titre officiel, a eu
  une conséquence singulière : les membres du conseil de la cité romaine n’ont
  reçu de titre officiel proprement dit que dans la hiérarchie établie par les
  empereurs Marc Aurèle et Verus, lors de la création du clarissimat ;
  jusqu’alors, la qualité de sénateur n’est en principe indiquée
  qu’indirectement, par la mention des magistratures et des sacerdoces
  sénatoriaux.

  En grec, le sénat romain est appelé ή
  σύγκλητος en
  sous-entendant βουλή,
  qui ne s’ajoute pas dans la langue technique[23]. Cette désignation
  du conseil de la cité, pour ainsi dire inconnue dans la Grèce proprement dite
  et dans l’Orient grec, mais propre aux Hellènes occidentaux, a sans doute été
  empruntée immédiatement aux Campaniens par les Romains[24], comme celle du δημαρχος.
  Elle était par conséquent déjà fixée lorsque les Romains entrèrent en
  relations avec les Hellènes orientaux, et elle se trouve déjà dans les documents
  gréco-romains les plus anciens qui nous soient parvenus[25]. La substitution
  à δύγκλητος
  de γερουσία
  qui est la traduction du terme latin, se présente au IIIe siècle après J.-C.[26]

  Le sénat est fréquemment appelé énonciativement par les
  Grecs βουλή[27] ou γερουσία[28] ; mais il n’est
  jamais nommé ainsi dans la langue officielle gréco-romaine. Une des causes de
  cette particularité a pu être que, le sénat romain a dû de très bonne heure
  trouver opportun de se distinguer même par le nom des sénats helléniques.

  La dénomination du conseil de la cité par le nombre
  primitif de ses membres, centum viri,
  se rencontre exclusivement et encore peu fréquemment dans les institutions municipales.
  La dénomination concomitante decurio, c’est-à-dire
  chef de dizaine[29],
  peut venir de ce que, dans les fondations de colonies anciennes, le chiffre
  normal des colons était de mille et celui dès conseillers de cents et par suite
  elle peut avoir désigné ; dès le principe, le membre du conseil d’une telle
  cité dépendante et non pas celui du conseil de Rome. En tout cas, le mot est
  employé de cette façon par l’usage, pour faire opposition au sénateur de la
  ville de Rome.

  La désignation ordo,
  l’ordre et par suite le rang, peut être appliquée, comme à toute autre
  catégorie de citoyens, à celle qui est la plus élevée et la plus importante,
  à celle des sénateurs. Mais il faut toujours pour cela une détermination du
  mot[30]. L’emploi qui en
  est fait, sous le Principat, au sens absolu, pour désigner le conseil de la
  cité, se restreint à la sphère municipale, et depuis lors ordo, sans autre qualificatif, est avec senatus dans la même opposition que decurio avec senator.

  Nous remarquons, dans là partie de la Compétence du sénat,
  que le sénat peut bien être appelé un consilium
  au sens général, mais que ce mot n’est employé ni exclusivement ni
  techniquement pour lui, et qu’au contraire le consilium
  et le sénat sont plutôt en opposition dans le langage technique.

  Ni l’idée ni le nom de collégialité ne trouvent
  d’application à l’institution du sénat. Deux sénateurs ne sont pas des conlegæ. Le sénat lui-même n’est pas un conlegium. La collégialité, dans sa portée
  primitive, est l’occupation double ou multiple d’une magistrature ou d’un
  sacerdoce organisé unitairement, remontant jusqu’à l’époque royale pour le
  pontificat et l’augurat, olé les pontifes de chacune des trois cités
  primitives représentent après leur confusion la Rome trinitaire[31], et introduite
  pour la magistrature avec la République dans sa double royauté qui est le
  consulat. Il est de l’essence du conlegium
  que chaque collègue puisse accomplir intégralement à lui seul toutes les
  fonctions du sacerdoce ou de la magistrature. Enfin l’influence de la
  majorité est essentiellement exclue dans les collèges de deux membres et
  n’entre en jeu qu’accidentellement et à une phase récente dans ceux qui sont
  plus nombreux. Or les sénateurs ne sont ni des magistrats ni des prêtres ; à
  l’inverse du conlegium, ils ne peuvent
  jamais fonctionner que collective Ment, et la décision à la majorité
  appartient à l’essence de l’institution du sénat. Même dans le système de
  l’interrègne qui aurait fourni une occasion pour cela, les interrois
  empruntés aux dix décuries du sénat[32] ne semblent pas
  pouvoir être regardés comme un collège avec alternance des faisceaux. — Le
  sénat n’a non plus, ainsi que nous expliquerons dans la théorie de ses
  attributions, jamais eu de droits corporatifs.

   

  
 







 


 
















[1]
On dit bien dans ce sens decurionatus,
mais non senatus, et on ne dit pas senatoriatus ; on emploie au lieu de cela locus senatorius (Cicéron, Verr. l. 2, 50,
124 ; Pro Cluentio, 41, 132) ou toute autre périphrase.








[2]
Les titres romains emploient toujours ce mot pour désigner le conseil de la
cité. Senatum consoluerunt, de sernatuos sententiad, portent le
sénatus-consulte des bacchanales et de même tous les actes postérieurs. Les patres ou les patres
conscripti ne figurent jamais dans les titres. Les deux expressions
ne peuvent être employées pour le sénat qu’à des conditions spéciales, et il
n’y a, dans cette façon de s’exprimer, aucune expression équivalente à senator et senaculum.








[3]
Dans le Latium et les colonies latines et en général dans l’Italie proprement
dite, le sénat municipal est appelé tout à fait habituellement, et d’autant
plus fréquemment qu’on remonte plus haut dans le passé, senatus ; cette expression est aussi passée,
probablement par voie d’emprunt, dans les langues osque et falisque. Au
contraire, en Gaule cisalpine (à l’exception de la vieille ville latine
d’Aquileia) et dans les provinces, senatus
est presque sans exemple en dehors de l’emploi général et pour ainsi dire
proleptique du mot, fait pour les cités barbares attendant encore leur
organisation, étudié VI, 2, Les sujets non autonomes. Les preuves sont
réunies dans les tables du C. I. L.








[4]
Le latin sen — correspond au sanscrit sanas, au grec ancien ένος
= vieux (Curtius, Griech. Etym. 5e éd. p. 311). Festus, p. 339. Ovide, Fastes,
5, 63. Justin, 43, 3, 2. Quintilien, Inst. 1, 6, 33. Florus, 1, 1, 15.
Eutrope, 1, 2. Servius, Ad Æn. 1, 426. 5, 758. 8, 105. Isidore, Orig.
9, 4, 8. Plutarque, An seni, 10. Dans l’étymologie des noms de mois Maius et Junius
déjà proposée par Fulvius Nobillor (dans Macrobe, Sat. 1, 12, 16), il
pouvait s’agir des seniores et des juniores, et la conception des majores comme les sénateurs peut être une erreur
du compilateur. — Il y a aussi des étymologies tirées de sentire (scolies de Virgile, Ad Æn. 1,
426) et a sinendo, parce que les
sénateurs agendi facultatem dabant
(scolies de Virgile, Ad Æn. 5, 758 ; Isidore, Orig. 9, 4, 8).








[5]
Senator et senaculum
impliquent, de même que toutes les formations munies de ce suffixe, une racine
verbale vocale comme base pour la désignation soit de la personne qui agit,
soit du lieu de l’action. Senatus
correspond à consulatus, tribunatus, decurionatus
et pourrait avoir désigné primitivement la position de sénateur (note 1), puis
avoir été transporté par métonymie à l’assemblée elle-même.








[6]
Les développements confus présentés dans Willems, Le Sénat de la République
romaine, 2 vol. 1878, 1883, sur la définition des patres (1, 7 et ss.) ont
été ici laissés de côté. Des propositions comme celles que le conubium n’appartient qu’au pater familias et que le filius familias ne peut pas être sénateur, qu’à
l’origine tous les patres familias auraient
constitué le sénat, parce que les sénateurs s’appellent patres, excluent toute discussion.








[7]
VI, I, Le peuple des gentes ou le patriciat. Si, dans le langage non technique,
le mot est encore employé dans le sens le plus ancien pour le patriciat (ainsi
dans Cicéron, Brut. 14, 54. Ad fam. 9, 21, 3) cela a été produit,
plus encore que par l’usage ancien, par le fait que le cercle large et le
cercle étroit du sénat comme le sénat et le patricial eux-mêmes se confondaient
dans un sens et un langage peu précis.








[8]
Ce sont toujours et techniquement les patres
qui sont signalés comme titulaires des auspices pendant la vacance de la
magistrature suprême (v. tome I, la théorie des Auspices, sur les auspicia patrum) et aussi au sujet des actes
relatifs à la nomination de l’interroi (v. tome II, la théorie de l’Interrègne,
sur les qualités de patricien et de sénateur de l’interroi) ; ce n’est jamais
le senatus ni les patres conscripti.








[9]
Voir les témoignages pour la patrum auctoritas
dans la partie de la Ratification des lois. L’opposition est ici d’autant plus
claire que l’on rencontre aussi la senatus
auctoritas, mais dans un sens tout différent.








[10]
Dans son langage ordinaire, il observe communément la distinction (patres pour le sénat royal, De re p. 2, 8,
14. c. 10, 20. c. 12, 23 ; patres conscripti
pour le sénat de la république très souvent). Mais les débuts de l’acception
plus large s’aperçoivent déjà chez lui. Dans sa constitution archaïque, il
emploie, par un phénomène singulier, au même endroit (De leg. 3, 4, 10) patres à la fois pour le sénat patricien et pour
le sénat complet, et il emploie également patres
pour désigner le dernier dans ses vers (De div., 1, 12, 20. 21, deux
fois), il désigne aussi par ce mot les têtes de l’aristocratie sans relation
précise avec les patriciens ni avec le sénat (De re p. 1, 32, 48. 49. 3,
25, 37. De har. resp. 19, 40).








[11]
Salluste emploie patres ou par
opposition à la plèbe, par conséquent pour désigner les patriciens (ainsi, éd.
Dietsch, Cat. 33, 3 ; Jug. 30, 1. 88, 1 ; Hist. 1, 9, 10.
3, 61, 1. 4, 30), ou pour le sénat, non seulement pour celui de l’époque royale
(Cat. 6, 6), mais aussi pour le sénat patricio-plébéien (éd. Dietsch, Cat.
31, 7 ; Hist. 1, 54. 2, 96, 6. 3, 61, 16. Inc. 28. 92.)








[12]
C’est ce qu’a fort bien expliqué Christensen (Hermes, 9, 201 et ss.). Patres conscripti est, à l’époque récente, usité
presque exclusivement dans le langage oratoire. Salluste ne l’emploie que là.
Suétone l’emploie parfois (Cæs. 78. Aug. 5. Tib. 54. 65)
en dehors de ce langage, Tacite le fait seulement par une corrélation visible
avec lui, Hist. 2, 52 : Ordo Mutinensis...
appellabat... patres conscriptos intempestino honore.








[13]
Les membres du sénat ayant seulement le droit de suffrage, dont nous traiterons
au sujet du règlement des travaux du sénat, avaient le rang de chevaliers et
n’étaient donc pas senatores, selon
Aulu-Gelle, 3, 18, 5 : M. Varro in salira Menippea
quæ Ίπποκύων
inscripta est, equites quosdam dicit pedarios appellatos, qui
fait par là allusion en première ligne aux membres adjoints plébéiens de
l’ordre équestre (notes 16 et 17). Les chevaliers sont mentionnés ici comme
pour tous les compléments du sénat, non pas que le cheval équestre ait été une
condition légale d’admission au sénat, mais parce qu’en fait le premier ordre
n’était pas facilement complété à l’aide d’autres personnes que de membres de
l’ordre immédiatement voisin.








[14]
Il est très singulier, surtout en rapprochant de ce fait l’usage municipal de decurio, que le senator
populi Romani soit banni des inscriptions et qu’avant la création du
clarissimat on n’y trouve pas non plus d’expression équivalente. Il n’est pas
moins surprenant qu’il n’y ait pas d’abréviation légale du mot senator, d’autant plus que, jusqu’à Sulla, il n’a
pas manqué de sénateurs qui ne pouvaient exprimer leur rang par une voie
indirecte. A partir de Sulla, la désignation indirecte suffit toujours, et elle
a été préférée postérieurement sans doute parce qu’elle indiquait en même temps
la classe hiérarchique de, la personne.








[15]
Le sénatus-consulte relatif aux bacchanales porte déjà : Dum ne minus senatoribus C adesent.








[16]
Festus, Ép. p. 7 : Allecti dicebantur apud
Romanos, qui propter inopiam ex equestri ordine in senatorum sunt numero
adsumpti : nam patres dicuntur qui sunt patricii generis, conscripti qui in
senatu, sunt scriptis adnotati. Il faut ajouter foi au témoignage de
Festus selon lequel c’était là la dénomination technique des plébéiens agrégés
au sénat. Au reste adlegere est employé
énonciativement pour tous les accroissements plus ou moins exceptionnels du
sénat, en particulier lorsque le chiffre normal antérieur est modifié ou
dépassé (Suétone, Cæs. 80. Aug. 2 ; Macrobe, Sat. 2, 3,
11).








[17]
Conscripti apparaît principalement dans
les relations de la première réception des plébéiens dans le sénat, aussi bien
dans celles qui la rattachent au roi Servius, comme fait Zonaras, 7, 9 et la
scolie de Virgile, Æn. 1, 426, que dans les relations meilleures qui la
lient à l’établissement de la République. Festus, p. 251. Le même, Ép.
p. 7 et p. 41. Tite-Live, 2, 1, 10. Plutarque, Q. R. 58 (de même Rom.
13), qui se trompe en ce qu’il substitue à pater
et conscriptus les deux termes pater et pater
conscriptus. — Selon le scoliaste très peu digne de foi du discours
de Cicéron, Pro Scauro, p. 374, les sénateurs patriciens majorum et minorum
gentium correspondent aux patres
et aux conscripti et sont les uns et les
autres opposés aux plébéiens. De même, mais seulement d’une manière encore plus
erronée, Johannes Lydus (De mag. 1, 16) considère les patres comme les sénateurs primitifs de Romulus
et les conscripti comme ceux qui leur
furent ajoutés après l’enlèvement des Sabines. — La version suivie dans Denys
(4, 3) et Tacite, selon laquelle les sénateurs plébéiens choisis par les
premiers consuls furent faits patriciens minorum
gentium, ce pourquoi le premier considère encore en l’an 263 les
trois cents sénateurs comme étant tous patriciens (7, 55), se révéla comme
récente par la conception défectueuse du patricial comme une condition
individuelle et a sans doute été suscitée par l’amphibologie du mot patres.








[18]
Outre l’emploi connu du mot en matière militaire, on comparera Tite-Live, 37,
46, 10.








[19]
On trouve ainsi placere conscriptis dans
des décrets des sénats municipaux de Pise (Orelli, 643 = C. I. L. XI,
1421), de Capua (C. I. L. X, 3903), de Cales (C. I. L. X, 4643) ;
autres exemples, C. I. L. IX, p. 788. X, p. 1156. Senior, decurio,
conscriptus sont fréquemment réunis,
comme synonymes, dans la loi Julia municipale et dans les statuts de Salpensa
et de Malaca, quoique l’on trouve parfois placé incorrectement après le dernier
mot que au lieu de ve. Les nombreuses inscriptions ne combinent
jamais ces expressions, quelque fréquemment qu’elles les emploient
alternativement.








[20]
Cette façon de parler est absolument technique. Est proletarius
celui qui n’entre en ligne de compte que pour sa proles,
quoique cette dernière ne fasse pas non plus défaut à l’adsiduus ; est capite
census celui qui n’est recensé que pour son caput, quoique tout citoyen ait un caput ; est municeps
le non citoyen qui ne participe qu’au munus,
quoique chaque citoyen munus capit ; est
ærarius celui qui paie seulement des
impôts, quoique l’individu soumis au service en paie aussi ; est pedarius le sénateur qui participe seulement à la
discessio, bien que les sénateurs qui
ont le droit de proposition, contribuent avec eux à y former la majorité ; le
sénatus-consulte per discessionem est
celui dans lequel il n’y a pas de prise d’avis, bien qu’après la prise des avis
on vote également en se séparant. Populus
est pareillement employé de cette façon par opposition aux classes supérieures,
bien que ces dernières fassent partie du peuple. Les plébéiens sont inscrits dans la liste du sénat comme les patriciens
; mais ils n’y sont qu’inscrits, ils ne sont pas en même temps patres, et c’est pour cela que la dénomination
générale est employée comme dénomination spéciale pour la catégorie inférieure.
Willems, 2, 39, a avec raison élevé une contradiction contre l’opinion courante
qui considéra les conscripti comme les
membres adjoints ; mais il méconnaît des habitudes de langage évidentes, et
il  écarte gratuitement la formule de
convocation parfaitement avérée pour considérer les patres
conscripti comme les pères assemblés.
Cette tentative de faire la leçon aux témoins que nous devons prendre pour
maîtres et de les convaincre d’une erreur philologique
a soulevé des protestations nombreuses et justifiées, contre lesquelles Willems
a, dans un appendice, I, 658-653, maintenu 
son système en lui donnant encore plus d’étendue.








[21]
La formule de convocation se voit clairement dans Festus et dans Tite-Live.








[22]
Pater au singulier ne se rencontre ni pour le patricien, ni pour le senator patricien. Conscriptus
n’est pas employé comme titre officiel pour le membre isolé du conseil ; du
moins il n’a pas été trouvé jusqu’à présent sur les inscriptions. Mais la lex Julia municipalis emploie plusieurs fois au
singulier conscriptus à côté de decurio, et, dans Horace, Ars poet. 314,
le conscripti officium est l’office du
membre du conseil, Pater conscriptus
dans Cicéron, Phil. 18, 13, 28, est naturellement une plaisanterie.








[23]
Hérodien, 1, 2, 2 et ailleurs, dit ή
σύγκλητος
βουλή.








[24]
On trouve dans des documents néapolitains δόγματι
συνκλήτου (C. I. Gr.
5799) tandis que, dans d’autres, les membres du conseil s’appellent οί έν
προσκλήτω (C. I. L.
8, 1489 ; C. I. Gr. 5838). Des deux décrets honorifiques rendus au début
de l’époque romaine en faveur du syracusain Demetrius par les gens d’Akragas et
de Mélita, le premier porte (C. I. Gr. 5491) : Έδοξε
τά άλία (au peuple) καθά καί τά
συνκλήτω (où il est question en
outre au début d’un coprésident, semble-t-il, τάς
βουλάς), le second (C. I. Gr. 5752)
: Έδοξε τή
συγκλήτω καί
τώ δήμω
Μελιταίων. — Hors de
Campanie et de Sicile, le mot ne se rencontre jamais dans ce sens. Il est
seulement employé parfois, ainsi que le montrent les dictionnaires, pour
l’assemblée extraordinaire du peuple.








[25]
Ainsi dans la proclamation de Flamininus de 553 (Polybe, 18, 46) et dans la
lettre aux Teiens de 561 (C. I. Gr. 3045).








[26]
Polybe, (10, 19, 4 autrement 36, 4 (3) oppose la γερουσία
de Carthage à la σύγκλητος
romaine. Dans Plutarque, An seni, 10, il est dit : Ή δέ
'Ρωμαίων
σύγκλητος άχρι
νύν γερουσία
καλεΐται. Hérodien ne contient
pas non plus γερουσία.
Au contraire dans Dion, σύγκλητος,
est rare (77, 3 ; cf. 78, 16), γερουσία
est constant avec βουλή
et συνέδριον.








[27]
L’expression incorrecte de l’inscription d’Hérode Atticus, C. I. Gr.
6185, a été provoquée par ce fait que l’on dit fréquemment βουλή pour le sénat romain,
mais que l’on ne dit guère βουλή
δόγμα pour le sénatus-consulte.








[28]
Ainsi déjà Polype, 1, 11, 1. 3, 9, 4, c. 20 ; 3, 6, 15, 7. 33, 1, 4 et les
écrivains postérieurs fréquemment. Hérodien emploie constamment συνέδριον pour
curia (1, 14, 8 ; 2, 3, 2. c. 12, 4, 7, 7, 5. c. 10, 2. c., 11, 3).








[29]
Pomponius, Digeste, 50, 16, 239, 5.








[30]
Sénatus-consulte dans Cœlius, Ad fam. 8, 8. 7. Cicéron, Pro Cluent.
37, 105, Pro Cæl. 2, 5 et souvent ailleurs. Amplissimus
ordo (dans Cicéron, loc. cit. pour un conseil communal) est
fréquemment dit, sous le Principat, du sénat (Pline et Trajan. 3 a. b. 4. 95 ;
Suétone, Gaius, 49. Oth. 8. Vesp. 2 ; mais, c. 9, amplissimi ordines du sénat et des chevaliers) la
même qualification est aussi à cette époque, fréquemment donnée aux consuls
(cf. tome III, la partie du Consulat, sur le rang des consuls).








[31]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur la collégialité dans la cité de
trente curies.








[32]
V. tome II, la partie de l’Interrègne, sur le tirage au sort.
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  Il est, dans la conception des anciens, de l’essence du
  sénat d’avoir un nombre de membres arrêté : un sénat ne peut, d’après elle,
  être imaginé sans ce caractère. C’est un des éléments spéciaux de la
  distinction du sénat et du conseil du magistrat, que nous aurons plus loin à
  expliquer, que le nombre des conseillers est fixé pour le premier et est
  arbitraire pour le second. — Mais la fixation du nombre des membres du sénat
  n’est pas nécessairement sa fixation à un chiffre déterminé. Si, comme on
  peut parfaitement le supposer, le sénat a pour origine une réunion des chefs
  des gentes qui composaient le peuple, il a primitivement compté autant de
  membres qu’il y avait à ce moment de gentes,
  et le nombre des sénateurs a diminué avec l’extinction ou la sortie de l’État
  des anciennes gentes comme il s’est
  accru avec l’entrée dans l’État de gentes
  nouvelles. Mais notre tradition, non pas seulement la tradition historique
  proprement dite, mais celle même qui nous est conservée dans les institutions
  de Rome, n’a pas connaissance de cette cité des gentes.
  Elle ne connaît que les membres nommés par le roi dont le nombre est fixé
  légalement. Selon la légende, le roi Romulus établit pour sa ville un conseil
  de cent sénateurs[1]
  ; et ce chiffre s’accorde avec deux faits : d’abord, dans la division du
  sénat par dixièmes, la dixième de l’assemblée a toujours conservé le nom de decuria, c’est-à-dire de groupe de dix hommes ;
  ensuite les cités organisées par Rome recevaient, en général, un conseil de
  cent décurions[2].
  Le chiffre de trois cents membres, qui est le plus ancien chiffre normal du
  sénat qui soit attesté historiquement, se concilie en outre avec celui-là ;
  car ce sénat de trois cents membres est celui des trois cités réunies des
  Titiens, des Ramnes et des Luceres. La légende primitive, concordante, dans
  toutes ses parties, faisant remonter à Romulus la Rome des trente curies, doit
  avoir placé à la même époque le triplement du nombre primitif des sénateurs
  qui en est inséparable[3]. Si ensuite elle
  place sous Tarquin un doublement du sénat, résultant de l’adjonction des minores gentes, elle doit avoir considéré les
  trente curies comme n’étant pas au complet et avoir tiré des nouvelles
  familles patriciennes accueillies dans chacune de ces curies un nombre égal
  de sénateurs pour les faire, entrer dans le conseil de la cité. Cependant
  cette légende est défigurée dans notre tradition, et, en la forme où nous la
  possédons, elle maintient bien les deux chiffres de cent et de trois cents ;
  mais elle ne sait comment passer de l’un à l’autre[4].

  Notre tradition indique le chiffre de trois cents
  sénateurs comme le chiffre normal de l’époque royale ; en représentant le
  dernier roi comme s’abstenant de compléter le sénat composé de patriciens et
  les premiers consuls comme le portant à son chiffre de trois cents membres
  par la nomination de plébéiens[5]. Il y a un fait
  qui résulte de là avec une netteté absolue ; c’est que, quelle que soit
  l’époque où les plébéiens sont entrés dans le sénat, ces membres adjoints,
  n’y ont pas été placés en sus du nombre normal ; ils ont ; été compris dans
  le chiffre normal, soit que, comme le prétend la tradition, l’affaiblissement
  du patriciat rendit impossible de combler tous les vides avec des patriciens,
  soit que, comme ce fut probablement la cause et sûrement la conséquence de cette
  mesure, on ait voulu donner une place déterminée dans le conseil de la cité
  aux plébéiens reçus dans cette cité. Le chiffre de trois cents sénateurs
  reste le chiffre normal à l’époque historique[6], et il l’est
  encore pendant les luttes relatives à la composition des jurys ouvertes du
  temps des Gracques[7].
  Quand ces luttes se terminèrent, en 666, par la restitution de la justice au
  sénat, le nombre des membres du sénat fut doublé pour cette raison[8].

  Désormais le nombre des sénateurs s’éleva à six cents. La
  nomination extraordinaire de trois cents nouveaux sénateurs accomplie par
  Sulla en 612, doit avoir eu pour but de combler les vides ouverts par la
  guerre civile et de ramener le sénat à ce chiffre environ. Mais, dans cette
  seconde restauration, Sulla a surtout eu pour objectif juridique d’écarter le
  chiffre normal, en mettant la censure de côté et en inaugurant, par la
  liaison du siège sénatorial à la questure et par l’élévation du nombre des
  questeurs à vingt[9]
  un système de recrutement régulier du sénat, dont le fonctionnement exclusif
  devait exclure la fixation en chiffre du nombre des sénateurs. Cependant la
  censure n’était pas supprimée en, la forme ; elle fut au contraire, jusqu’à
  un certain point, remise en exercice lors de la réaction contre les
  institutions de Sulla. Le chiffre normal de six cents a probablement aussi
  été maintenu en ce sens que les censeurs étaient obligés de compléter le
  sénat de façon à lui faire atteindre ce chiffre. Mais il n’a plus eu le rôle
  d’un chiffre maximum, dans les derniers temps de la République. Quand le
  nombre des personnes habilitées par l’exercice des magistratures à, entrer
  dans le sénat a dépassé le chiffre normal, comme cela est arrivé lors de la
  censure de 693, les membres qui dépassaient le chiffre n’en ont pas moins été
  inscrits sur la liste des sénateurs[10]. Le dictateur
  César ne se contenta pas d’aller encore plus loin dans la même voie en accordant
  des sièges de sénateurs sans aucun souci d’excéder le chiffre normal ; en
  doublant le nombre des questeurs, il provoqua nécessairement le doublement du
  nombre, effectif des membres du sénat et l’abandon pratique du chiffre normal
  adopté jusqu’alors comme d’ailleurs de tout autre chiffre normal[11]. Les choses en restèrent
  là sous les triumvirs[12] : Auguste
  revint, lors de sa réorganisation de l’État, au chiffre de Sulla tant pour
  les places de questeurs[13] que pour le
  sénat, d’où il exclut autant de personnes que ce fut nécessaire[14]. Mais il ne prit
  pas de mesures pour assurer à l’avenir le maintien Au chiffre de six cents
  comme maximum, et de telles dispositions auraient été en désaccord avec le
  reste des institutions. Il est possible qu’on se soit occupé de l’observer
  dans les rares censures postérieures et dans les adlections de sénateurs ;
  mais il ne nous est rien rapporté à ce sujet, et le chiffre normal doit
  probablement être considéré comme écarté au moins en fait après Auguste.

  Le nombre effectif des sénateurs en droit de voter n’a pu concorder
  avec le chiffre normal des sièges de sénateurs qu’à l’époque la plus
  ancienne, parce qu’alors les vides produits par la mort ou par d’autres
  accidents étaient comblés un à un et que le droit de voter au sénat y était
  exclusivement conféré par la nomination du magistrat. Depuis la loi Ovinia,
  le nombre normal n’existe qu’au moment de la confection de la liste par les
  censeurs. Dans les intervalles, il faut déduire les places devenues vacantes
  qui ne sont pas attribuées pendant l’intervalle et ajouter les membres entrés
  dans le sénat depuis la confection de la dernière liste par l’occupation
  d’une magistrature ayant cette propriété, qui sont au cens suivant inscrits
  dans les places vacantes. Il n’a guère pu arriver, dans les temps antérieurs
  à Sulla, que le nombre des candidats fût supérieur à celui des vacances[15] ; au contraire,
  le nombre des vacances y a dû constamment excéder celui des candidats. Mais
  ce n’est qu’à la suite de catastrophes telles que celles produites par la
  guerre d’Hannibal[16] et les crises de
  Marius et de Sulla[17] que le chiffre
  effectif s’est abaissé de beaucoup au-dessous du chiffre normal et qu’il y a
  eu besoin soit de donner une extension extraordinaire au droit de nomination
  du magistrat, soit directement de compléter le sénat par des voies
  extraordinaires. Selon toute apparence, le chiffre effectif des sénateurs ne
  s’est pas en général notablement éloigné du chiffre normal dans la période
  antérieure à Sulla. Dans la période de la République, postérieure à Sulla, le
  chiffre effectif s’est de plus en plus séparé du chiffre normal, et il a fini
  par l’écarter au moins en fait. Sulla, qui, comme nous l’avons remarqué, le
  fit probablement à dessein, avait organisé visiblement les choses de manière
  que le chiffre effectif ne pût pas beaucoup s’écarter ni en plus ni en moins
  du chiffre qui avait été jusqu’alors le chiffre normal. En présence de
  l’entrée annuelle dans le sénat de vingt membres âgés d’au moins trente ans,
  on pouvait admettre pour les fonctions, de sénateurs une durée moyenne de
  vingt-cinq à trente ans, et le résultat désiré était approximativement
  atteint par là. Nous avons déjà noté qu’eu 693, la, liste des sénateurs
  comptait un peu plus de six cents noms et qu’en tant qu’il y out dans la dernière
  époque de la République des listes du sénat dressées par les censeurs, elles
  observaient le chiffre normal ou le dépassaient modérément. Sous César, qui
  ne respecta pas le chiffre normal, le sénat compta jusqu’à neuf cents membres
  effectifs[18]
  ; il en eut plus de mille sous le triumvirat[19]. Auguste réduisit,
  ainsi que nous l’avons dit, le chiffre effectif des membres du sénat au
  chiffre normal de six cents, et il organisa le mode régulier d’entrée au
  sénat suivant un système analogue à celui de Sulla. Cependant le nombre
  effectif des membres du sénat a nécessairement été augmenté par,
  l’abaissement de la limite d’âge sénatoriale de trente ans à vingt-cinq et
  par les adlections censoriennes impériales, qui étaient bien extraordinaires,
  mais qui ne s’en produisaient pas moins avec une certaine permanence et une
  assez large étendue. Peut-être cela a-t-il eu assez d’importance pour que,
  sans être supprimé, le chiffre normal de six cents membres perdit sa valeur
  pratique[20].

  Les membres du sénat arrivaient tous, dans le système primitif,
  en dehors des cas fortuits, à exercer leur droit de vote. L’exercice des
  magistratures ne constituait pas à ce point de vue un obstacle ; car l’unique
  magistrat de ce temps, le roi, étant celui qui interrogeait le sénat,
  n’appartenait pas aux interrogés. L’obligation au service n’empêchait non
  plus aucun membre du conseil des vieillards d’y remplir son devoir. Au
  contraire, sous la République, il y out un nombre relativement très grand de
  sénateurs qui n’arrivaient pas à exercer leur droit de suffrage. En dehors
  des causes qui agissent sur toutes les assemblées composées de membres nommés
  à vie, il y eu avait une spéciale dont il fallait tenir compte pour le sénat
  : tous les magistrats supérieurs et plus tard tous les magistrats, y compris
  les légats, y appartenaient, et ils ne participaient pas au vote, partie
  parce qu’ils étaient hors de Rame, partie parce que, même pour les magistrats
  en fonctions à Rome qui étaient sur la liste sénatoriale, le droit de vote
  était suspendu pendant leurs fonctions. Les dispositions relatives au chiffre
  minimum requis pour la validité des -délibérations du sénat sont étudiées
  dams la section relative au règlement de ses travaux. Nous rassemblons ici,
  pour terminer, les témoignages peu nombreux qui nous ont été conservés sur le
  nombre des sénateurs présents aux séances :

  
  
   
    	
    An de Rome

    
    	
    693

    
    	
    environ

    
    	
    415[21]

    
   

   
    	
     

    
    	
    697

    
    	
    environ

    
    	
    417[22]

    
   

   
    	
     

    
    	
    697

    
    	
     

    
    	
    200[23]

    
   

   
    	
     

    
    	
    705

    
    	
     

    
    	
    392[24]

    
   

   
    	
     

    
    	
    731

    
    	
     

    
    	
    305[25]

    
   

   
    	
    Après J.-C.

    
    	
    44-46

    
    	
     

    
    	
    383[26]

    
   

  

  

  La liste des sénateurs[27], qui était lue
  publiquement du haut des rostres à l’époque de la République[28], qui était exposée
  publiquement en qualité d’album senatorium
  sous l’Empire[29],
  déterminait l’ordre d’interrogation des sénateurs, et nous l’étudierons de
  nouveau à ce sujet.

  II n’y a pas de division proprement dite du sénat ; il n’est
  jamais distribué lorsqu’il fonctionne dans son ensemble. Les fractions
  décimales du sénat, les decuriæ
  sénatoriales, qui étaient originairement chacune de dix personnes du temps du
  sénat des cent membres, dont le chiffre fut plus tard indépendant du nombre
  actuel de ses membres, ne paraissent que lorsque les sénateurs agissent
  individuellement, les sénateurs patriciens comme interrois[30], tous les
  sénateurs comme jurés. Les divisions relatives à l’interrègne sont formées
  par le sort et servent essentiellement à la détermination de l’ordre de
  succession ; cependant cet ordre n’est pas celui des décuries elles-mêmes ;
  c’est celui des places dans leur sein, le premier membre de la première
  décurie étant remplacé par le premier membre de la seconde et, ainsi de
  suite[31]. Les divisions
  du sénat faites en vue des procès, qui étaient probablement aussi au nombre
  de dix, entraient en fonctions chacune dans sa totalité et avaient une
  composition fixe. Nous ne savons comment elles étaient formées.

  On ne peut pas non plus considérer comme ayant été des
  divisions du sénat à l’époque ancienne les différentes catégories, importantes
  pour l’interrogation des sénateurs, des majores
  et des minores gentes, des sénateurs
  patriciens et plébéiens, des diverses espèces de sénateurs issus de
  l’élection populaire et gradués selon leurs magistratures ; car ces
  catégories ne nous apparaissent pas comme ayant un chiffre de membres arrêté
  et elles n’ont pas d’autorité ni de droits distincts ; ainsi, par exemple, le
  premier des prætorii est par rapport
  au dernier des consulaires essentiellement dans la même situation que
  celui-ci par rapport à l’avant-dernier des consulaires. Mais, dans les temps
  postérieurs à Sulla et sous le Principat, les rangs résultant des
  magistratures sont, particulièrement en vertu du droit de voter en premier
  lieu modifié par Sulla, considérés comme divisant le sénat en véritables
  classes[32].

   

  
 







 


 
















[1]
Tite-Live, 1, 8, 7. Denys, 2, 12. Festus, p. 246, v. Patres ; p. 339, v. Senatores.
Ovide, Fastes, 3, 127. Properce, 4, 1, 14. Justin, 43, 3, 2. Velleius,
1, 8. Plutarque, Rom. 13 (d’où Zonaras, 7, 3). De viris ill. 2,
11. Eutrope, 1, 2. Chronographe de 354, p. 645. Servius, Ad En.
8, 103. Lydus, De mag. 1, 16. — La lettre P ou C sur la chaussure des sénateurs
est par suite considérée comme un chiffre grec ou latin (Zonaras, 7, 9 ; Lydus,
De mens. 1, 49).








[2]
Ce chiffre est prouvé pour les sénats municipaux du municipe de Cures, qui
reçut son organisation au plias tard après la guerre sociale, car les décurions
s’y appellent centumviri (C. I. L.
IX, p. 472) ; de la colonie de Capua, projetée en 693 (Cicéron, De l. agr.
2, 35, 96) du municipe d’Auguste de Véies, où les membres du conseil portent le
même nom qu’à Cures ; de la colonie récente de Canusium, d’après la liste de
ses décurions de l’an 223 (C. I. L. IX, 338). Dans d’autres localités,
on trouve selon les circonstances, des chiffres plus forts ou plus faibles (Handbuch.
4, 184 = tr. fr. 8, 271 ; décret relatif aux Tymandeni dans Bruns, Fontes, 5e
éd. p. 150).








[3]
La remarque faite tome VI, 1, pour les trois tribus s’applique à ce triplement.
La seconde centaine de sénateurs était sans doute rattachée à Tatius dans la
légende, ancienne. Le point d’attache de la troisième centaine fut perdu,
lorsque, pour l’amour du prototype donné au consulat par la double royauté, on
écarta la légende nationale des Luceres. Denys, 2, 47, dit que la plupart, des
annalistes font entrer dans l’État avec Tatius cent sénateurs sabins, et
Tite-Live, 1, 17, parle aussi des sénateurs sabins à propos de l’interrègne.








[4]
La forme primitive de la relation qui est admise ici ne se trouve nulle part ;
mais il faut en supposer l’existence, si l’on ne veut pas considérer cette
relation comme ayant été des le principe contradictoire. Les trente curies sont
regardées unanimement comme remontant à Romulus ; le sénat de trois cents membres
doit donc aussi exister dès le temps de Romulus. Le doublement accompli sous
Tarquin l’Ancien implique par conséquent une réduction antérieure de moitié,
puisque le chiffre normal est encore plus tard de trois cents. Cette version
s’accorde en outre seule avec celle évidemment corrélative sur la
multiplication du nombre des chevaliers ; pour eux aussi, Tarquin l’Ancien
trouve un chiffre de neuf cents chevaliers et il le porte par voie de
doublement à dix-huit cents sans que le nombre des tribus ni des curies soit
augmenté. Les gentes minores du sénat de Tarquin sont visiblement corrélatives
aux Tities, Ramnes,
Luceres posteriores de la chevalerie.
Dans notre tradition, la version la plus voisine de celle-là est celle des όλίγοι
τινές avec de Denys, 2, 47 (d’où Plutarque, Num.
2 ; de ce dernier, Zonaras, 7, 5), selon laquelle Romulus aurait porté le sénat
de cent membres à cent cinquante ; mais elle omet encore l’élévation
intermédiaire du nombre à trois cents. La teneur discordante des autres
relations, toutes issues d’une même source, a été la conséquence des efforts
faits pour concilier le récit de la formation par Romulus dit sénat de trois
cents sénateurs et fa tradition relative au premier interrègne qui requérait un
sénat de cent membres, Elles se subdivisant encore à leur tour. Le doublement
accompli par Tarquin l’Ancien est conservé chez Cicéron, De re p. 2, 20,
35, qui omet prudemment d’indiquer le pristinus
numerus, mais qui relate évidemment une version qui n’est conciliable
ni avec le chiffre de cent, ni avec celui de trois cents sénateurs de Romulus,
si one se concilie au contraire très bien avec la légende primitive en y
incorporant la réduction des trois cents sénateurs de Romulus à la moitié.
Parmi les annalistes que nous possédons, Tite-Live, 1, 17, 5, maintient le
chiffre de cent sénateurs pour le premier interrègne (de même Vita Taciti,
1, et Arnobe, 1, 11), et il représente ensuite, 1, 35, 6 (de même De viris
ill. 6), Tarquin comme ajoutant cent sénateurs ; il conserve donc le
doublement du sénat par le premier des Tarquins (qui est aussi expressément
affirmé par Eutrope), et il évite par suite, évidemment avec intention,
l’addition d’une centaine de sénateurs dans la récit de la chute d’Albe, 1, 30,
on il fait allusion à l’élévation du nombre des chevaliers. Il résulte
d’ailleurs de là dans son récit une lacune choquante ; car il suppose, 2, 1,
10, l’existence d’un sénat de trois cents membres au moment de la chute de la
monarchie. Selon Denys, 2, 47 (d’où Plutarque, Rom. 20 ; de ce dernier
Zonaras, 7, 4), la plupart des annalistes romains représentent les cent minores gentes comme entrées dans la cité avec
Tatius ; par conséquent, le sénat compte chez lui deux cents membres lors du
premier interrègne (2, 57), et le chiffre nécessaire de trois cents est atteint
par une addition de cent sénateurs faite, au lien du doublement du sénat, par
Tarquin (3, 67). Dion a nécessairement conservé les cent sénateurs du premier
interrègne ; car, selon lui, (chez Zonaras, 7, 8), Tarquin l’Ancien ajoute deux
cents membres au sénat. Toutes ces versions des Annales, auxquelles il faut
joindre la version obscure du scoliaste du Pro Scauro et celles conçues
en termes généraux de Valère Maxime, 3, 4, 2, et de Florus, 1, 1 [c. 5, 2],
sont atteintes du vice radical, soit de dénaturer complètement l’augmentation
du nombre des sénateurs accomplie par Tarquin, soit, de combiner pendant un
temps plus ou moins long avec la cité des trente curies un sénat de cent, ou de
deux cents membres.








[5]
Tite-Live, 2, 1, 10. Denys, 5, 13. Festus, p. 254, v. Qui patres. Plutarque, Popl., 11.








[6]
Denys, 1, 55, sur l’an 263. c. 60. — Dans le premier livre des Macchabées, qui
décrit les choses romaines vers l’an 600, le nombre des sénateurs est fixé à
trois cent vingt (c. 8, 15), où l’on fait peut-être entrer en ligne de compte
les magistrats présents dans la ville (deux consuls avant leur départ pour
l’armée, deux préteurs, quatre édiles, dix tribuns, deux questeurs ou quatre)
bien qu’ils soient déjà en partie compris dans les trois cents membres. — Dans
une anecdote sans date de Plutarque, De Garrul. 11, il est dit d’une
communication qui aurait été adressée au sénat : Ταΰτα
μετά ριακοσίων
ήκουσας. — Auguste, projeta d’abord,
selon Dion, 54, 14, de limiter le nombre des sénateurs à trois cents.








[7]
Plutarque, C. Gracch. 5. Tite-Live, Epit. 60. Appien, B. c.
1, 35.








[8]
Appien, B. c. 1, 59. Cf. VI, 2, sur l’agitation faite dans le même but
par les deux partis depuis le temps des Gracques.








[9]
V. tome IV, la théorie de la Questure, sur le nombre des questeurs.








[10]
Dion, 37, 46.








[11]
V. tome IV, la théorie de la Questure, sur le nombre des questeurs. L’auteur
des lettres De re publica ordinanda, 2, 11, demande également à César
l’accroissement du sénat.








[12]
Suétone, Aug. 35 (cf. Cæs. 41). Dion, 43, 47.








[13]
V. tome IV, loc. cit.








[14]
Suétone, loc. cit. Dion, 52, 42, 54, 13. c. 14.








[15]
Cela aurait dû, il est vrai, se produire en 584, si l’allégation de Pline,
selon laquelle il ne serait mort aucun sénateur dans le lustre de 580-584
(Pline, H. n. 7, 48, 157), était exacte. Mais, comme le relève avec
raison Willems, 1, 165, Tite-Live. 42, 28, 36. 43, 11, 13, relate précisément
pour cette période cinq décès, et l’allégation est en elle-même plus
qu’invraisemblable.








[16]
Quatre-vingts ou quatre-vingt-dix sénateurs restèrent sur le terrain à la veule
bataille de Cannes (Tite-Live, 22, 49 et l’Epit.). La même année, on
nomma cent soixante-dix-sept sénateurs pour compléter le sénat (Tite-Live, 23,
23).








[17]
Selon les éléments que nous possédons, il périt dans ces crises environ cent
sénateurs (Rœm. Gesch., 2, 339 = tr. fr. 5,351) ; il faut remarquer, au
sujet du complément du sénat par la nomination de trois cents nouveaux membres
que de nombreux sénateurs perdirent leur titre et non la vie.








[18]
Dion, 43, 47. Cf. Sénèque, Controv. 7, 3[48], 8, éd. Kiessl. p.327 ;
Macrobe, Sat. 2, 3, 10. 1, 3, 8.








[19]
Suétone, Aug. 35. Dion, 52, 42. Cf. Sénèque, Suas. 6, 4 ; Appien,
B. c. 8, 5 ; Plutarque, Ant. 15 ; Dion, 48, 34. Les nominations furent
faites au nom de César ; ce pourquoi ces sénateurs furent appelés orcini. — Dans la dernière bataille décisive
contre Antoine, il y avait sons les drapeaux du second César plus de sept cents
sénateurs (Mon. Ancyr. 5, 8 : Qui sub
[signis meis tum] militaverint, fuerunt senatores plures quam DCC).








[20]
Mécène, dans Dion, 52, 19, conseille à Auguste d’admettre dans le sénat, comme
parmi les chevaliers, autant de personnes qu’il lui plaira.








[21]
Cicéron, Ad Att. 1, 14, 5.








[22]
Cicéron, Cum sen. gr. eg. 10, 26 ; Drumann, 2, 43.








[23]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 1, 1 : Senatus fuit
frequentior quam putaramus esse posse mense Decembri sub dies festos.








[24]
Appien, B. c. 2, 30.








[25]
Sénatus-consulte de cette année, Bull. comunale di Roma, 1883, p. 228.








[26]
C. I. L. X, 1401.








[27]
Je ne trouve pas de dénomination pour elle à l’époque de la République.








[28]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur la confection de la liste du sénat.








[29]
V. tome V, la théorie du Principat, à la partie de la nomination des sénateurs,
sur la révision annuelle de la liste du sénat. Il est remarqué là que son
exposition publique ne commença que sous Auguste. L’expression album senatorium ne se rencontre pas non plus du
temps de la République. Quant à l’album
municipal (Digeste, 50, 2, 10 et lit. 3, De
albo scribendo ; Cod. Theod. 12, 1, 48. 142), nous en possédons un
de Canusium en date de 223 après J.-C. (C. I. L. IX, 338) et un de
Thamugadi, du temps de Constance (C. I. L. VIII, 2403 : Albus ordinis), le second s’écartant il est vrai
beaucoup de l’ancien système (Eph. epigr., III, p. 79 et ss.)








[30]
V. tome II, la théorie de l’Interrègne, sur la nomination des interrois.








[31]
Quelque fréquemment que le contraire soit affirmé, il est évident que ni la decuria particulière produite par le tirage au
sort ni les dix premiers membres des dix décuries fonctionnant comme première
série d’interrois n’ont rien autre chose de commun avec les decem primi municipaux, c’est-à-dire avec les dix
premiers membres de la liste du sénat local, que le système décimal qui est
pris pour tous comme principe. Le caractère des decem
priori se manifeste de la façon la plus claire dans la liste de
prêtres C. I. L. VI, 2010 : les decem primi
y sont suivis par la liste des membres avec la légende item ordo. On rencontre par suite aussi des sex
primi (v. tome I, la partie des Appariteurs, sur leur ordo), des quindecim
primi (Handb. 4, 213 = tr. fr. 8, 314). Les decem primi municipaux se présentent communément,
lorsque le conseil communal devrait rigoureusement figurera côté des
magistrats, mais qu’il est remplacé par des députations, notamment pour des
ambassades (Tite-Live, 8, 3, 3. 29, 15, 5. Cicéron, Pro Sex. Roscio, 9,
25. Verr. 1. 2, 67, 162. Ad Att. 10, 13, 1) ; plus rarement pour
des actes d’administration, par exemple pour le choix d’un emplacement de
construction (décret de Pise, Orelli, 642 = C. I. L. XI, 11410). On
aurait naturellement pu séparer également de cette manière dans le sénat romain
un nombre quelconque de personnes on suivant l’ordre de la liste ; mais on n’y
trouve pas d’emploi pratique d’un tel usage de la priorité, en dehors du princeps senatus. πρωτεύοντες
δέκα τοΰ
συνεδρίου de Denys, 1, 15,
ne constituent aucunement un argument suffisant.








[32]
Cela ressort clairement dans les listes municipales. Ulpien, Digeste, 50, 3, 1,
prescrit, pour la confection de la liste, et en même temps pour l’interrogation
des sénateurs, ut (decuriones) scribantur eo
ordine, quo quisque eorum maxime honore in municipio fundus est : puta qui
duumviratum gesserunt, si hic honor præcellat, et inter duumvirales
antiquissimus quisque prior : deinde hi, qui secundo post duumviratum honore in
re publica functi sunt : post eos qui tertio et deinceps : mox hi qui nullo
honore functi sunt, prout quisque bonum in ordinem venit. L’album de
Canusium dispose rigoureusement selon ces dispositions les décurions en quinquennalicii, IIviralicii, ædilicii, quætoricii, pedani.
La liste du sénat était sans doute disposée d’une façon symétrique, à l’époque
du Principat.


















ENTRÉE DANS LE SÉNAT.


 





 
  	
   

  Il est possible que l’entrée au sénat se soit réalisée
  dans la cité primitive sans le concours d’aucun des organes de cette cité,
  que le sénat le plus ancien ait été une représentation des familles, où le
  représentant de chaque famille en était tiré directement soit par une règle
  légalement établie, soit par le choix de ses parents. Mais il est inutile de
  s’attarder à ces possibilités ; car ainsi que nous l’avons déjà remarqué, les
  institutions romaines les plus reculées que nous connaissions n’ont conservé
  aucun vestige d’une représentation légale des familles et sont inconciliables
  avec une vocation propre de leurs chefs. L’entrée au sénat romain, dans la
  forme ou nous la connaissons, a toujours pour source un choix dû sénateur
  fait par un des organes de la cité, soit par le magistrat supérieur ; soit
  par le peuple, soit par le sénat lui-même. Le choix des sénateurs par le
  magistrat est le procédé normal ; c’est même le seul à l’époque ancienne ;
  puis il perd de plus en plus de terrain dans le cours de la période
  républicaine, et il reparaît sous le Principat ; avec une large étendue
  d’application, mais cependant à titre de mode de nomination extraordinaire.
  La nomination par le peuple est pratiquement le procédé régulier dans la
  période moyenne de la République. Enfin la nomination par le sénat devient le
  mode normal, sous le Principat, à partir de Tibère. Nous devons étudier ici
  ces divers procédés de nomination[1].

  La nomination du sénateur par le magistrat, qui se désigne
  par les verbes legere[2], sublegere[3], adlegere[4], tandis que cooptare in senatum s’emploie dans un sens
  général[5], existe seule à
  l’origine. Elle émane primitivement, selon notre tradition, du magistrat
  supérieur ordinaire, c’est-à-dire, au début, du roi[6], puis des consuls
  et des magistrats qui les remplacent[7]. Il était dans la
  nature de choses que, sans être soumises à des délais précis, ces nominations
  fussent faites au fur et à mesure des vacances, et le magistrat qui tardait
  plus longtemps à compléter le sénat était considéré comme négligeant les
  devoirs de sa charge[8]. Nous verrons
  dans la partie qui suit, jusqu’à quel point le magistrat était lié pour ses
  choix à des conditions déterminées de capacité[9] et dans quelle mesure
  le sénat le plus ancien peut être considéré comme une représentation des gentes issue de la nomination royale.

  La transformation apportée vers l’an 442 de Rome, par la
  loi Ovinia au système de nomination des sénateurs par le magistrat a été
  expliquée dans la théorie de la censure. Il suffit ici de rappeler les points
  essentiels : c’est-à-dire que la nomination des sénateurs fut alors enlevée
  aux magistrats les plus élevés au profit des magistrats inférieurs en rang et
  en pouvoirs qui étaient chargés du cens, et que les places vacantes furent
  désormais attribuées au moment du cens au lieu de l’être comme auparavant à
  chaque vacance. Le système de nomination des sénateurs organisé par cette loi
  a été maintenu sans modifications, en principe, tant que la censure elle-même
  a subsisté. Mais, en fait, son efficacité dépendait à la vérité du nombre de
  places vacantes à chaque fois, puisque les nominations de sénateurs étaient
  en général viagères et que le nombre de places était limité, et par suite il
  fut de plus en plus restreint et finalement supplanté par l’intervention des
  comices que nous allons étudier dans un moment.

  Les nominations de sénateurs faites par les magistrats
  n’ont émané de magistrats autres que les censeurs qu’à titre de mesure
  d’exception. La nomination des sénateurs n’a été faite par un dictateur
  qu’une seule fois, lorsque après la bataille de Cannes on ne put attendre le
  prochain lustre pour compléter le sénat[10]. Parmi les
  magistrats investis du pouvoir constituant, Sulla, César et les triumvirs ont
  fait des nominations de sénateurs[11], Sulla avec le
  concours des comices ou plus probablement des différentes tribus, César et
  les triumvirs en vertu de leur toute puissance. Le Principat ne l’a pas fait
  : il s’est contenté d’exercer le droit de nomination des sénateurs attaché à
  la censure[12].
  Seulement, quand Domitien eut confondu la censure avec le Principat, ce droit
  devint une faculté inhérente à la puissance impériale[13].

  Les comices n’ont pas constitutionnellement le droit de
  nommer des sénateurs : le magistrat est nommé par le peuple, le sénateur par
  le magistrat, et même strictement l’on n’a jamais nommé de magistrats
  sénateurs[14],
  à moins peut-être que les choix complémentaires de sénateurs faits par Sulla
  n’aient constitué une exception. Mais il est de l’essence des institutions de
  la République de lier à l’exercice de la magistrature annale la possession
  viagère des droits de sénateur. Depuis l’introduction de l’annalité de la
  magistrature supérieure, les hommes qui avaient présidé le sénat comme
  magistrats devaient nécessairement paraître les plus appropriés à y siéger à’
  titre durable, et le droit de nomination fut restreint ; d’abord en fait, par
  la difficulté qu’il y avait pour le, consul qui faisait les nominations à omettre
  ou à exclure les consuls précédents. Ici comme ailleurs la tradition est
  muette sur les premières phases du développement ; au moment où elle
  commence, le système qui fait élire les sénateurs par un vote du peuple
  indirect existe déjà[15].

  Ce système fonctionne d’abord à côté de la nomination des sénateurs
  par le magistrat. Les membres du sénat, ou, selon l’expression employée par
  les lois romaines, qui in senatu sunt[16], se divisent en
  deux catégories : les senatores, qui
  se trouvent sur la liste dressée par le censeur actuellement en vigueur, et
  ceux quibus in senatu sententiam dicere licet[17], les aspirants
  ayant voix délibérative, dirons-nous. Ces derniers, qui ne sont pas au sens
  strict comptés parmi les sénateurs[18], leur sont
  complètement égaux pour les droits politiques[19] et honorifiques[20], et les censeurs
  en doivent, à la confection de la prochaine liste, tenir le même compte que
  de ceux qui étaient déjà sur la liste antérieure[21]. En effet,
  l’élection des comices ne donne pas un droit absolu au siège sénatorial ; le
  droit de siéger au sénat, qu’il vienne du choix antérieur du magistrat ou de
  l’élection populaire, peut toujours être supprimé et être refusé par les
  censeurs Mais, si la procédure de notation n’intervient pas, les censeurs
  sont aussi bien obligés à maintenir dans leurs sièges les membres de
  l’assemblés créés par les comices que les, anciens sénateurs. Bien que, par
  suite de la transformation des aspirants en sénateurs qui s’opérait à chaque
  constitution du sénat, par les censeurs, ces aspirants ne pussent jamais,
  former qu’une faible, minorité, le nombre des membres du sénat confirmés par les
  censeurs en vertu de l’élection populaire s’est toujours accru en face de
  celui des sénateurs librement choisis par eux, jusqu’à ce que dette dernière
  catégorie disparût pratiquement dans la période postérieure à Sulla[22].

  Le cercle des fonctions à l’occupation desquelles le siège
  sénatorial était attaché par la loi, s’est élargi dans le cours des temps. La
  règle selon laquelle le droit de siéger au sénat appartient de droit au plus
  haut flamine de la Cité, à celui de Jupiter, peut remonter à une époque très
  lointaine, peut-être à l’époque royale[23]. Parmi les
  magistratures, c’est, en particulier depuis que la loi Villia de 574 eut fixé
  légalement leur ordre de succession[24], généralement la
  moins élevée de celles auxquelles est attaché ce privilège qui fait acquérir
  le siège sénatorial ; cependant, même dans la période où cette magistrature,
  la moins élevée était la questure, l’acquisition du siège sénatorial par une
  magistrature supérieure a pu se produire, parce que celui qui avait perdu le
  siège sénatorial le recouvrait par l’acquisition d’une telle magistrature[25]. Nous ne pouvons,
  avons-nous déjà dit, fournir de témoignages sur les premières phases du
  développement progressif du privilège des magistrats. A l’époque ancienne,
  l’acquisition à vie du siège sénatorial doit s’être limitée aux ex-consuls et
  aux ex-dictateurs. Le même droit peut avoir, été étendu aux préteurs dès la
  création de cette troisième fonction supérieure. Au début du VIe siècle, nous
  le voyons possédé, outre les ex-consuls et préteurs, par les édiles curules[26]. Ces trois
  catégories de sénateurs, les consulaires, les prætorii
  et les ædilicii sont assez souvent
  opposés, en leur qualité de sénateurs qui curuli
  sella sederunt, c’est-à-dire de sénateurs arrivés ou maintenus sur
  le siège sénatorial par l’élection des comices, aux sénateurs simplement
  nommés par les censeurs[27]. Du temps des
  Gracques, les édiles plébéiens sont aussi membres de droit du sénat[28]. Mais, nous en
  avons la preuve, le privilège ne s’étendait pas alors aux magistrats d’un
  rang inférieur à celui-là, quoique naturellement l’adlection du magistrat se
  porta de préférence sur eux[29]. Plus tard, le
  droit de fait au siège sénatorial des tribunicii
  et des quæstorii a été remplacé par la
  même expectative légale qui était, au commencement de la République, attachée
  à la magistrature curule. — La tradition ne nous fait point connaître
  l’époque ni les circonstances historiques dans lesquelles le plébiscite Atinien
  conféra ce droit aux tribuns[30] mais il se place
  nécessairement après C. Gracchus pour les raisons indiquées plus haut, et,
  d’autre part, il parait avoir été déjà en vigueur, en 652[31]. — L’établissement
  d’un lien légal entre l’occupation de la questure et l’entrée au sénat a été
  l’œuvre de Sulla[32]. — Tant que les
  deux magistratures de début, le tribunat du peuple et la questure, existèrent
  à titre indépendant l’une à. côté de l’autre, l’admission au sénat fut
  entraînée, alternativement par l’une ou l’autre ; cependant la questure l’a
  toujours emporté, puisqu’elle présentait un nombre de places double et
  qu’elle précédait ordinairement le tribunat[33]. — Depuis que la
  constitution d’Auguste eut subordonné légalement l’admission au tribunat à
  l’occupation de la questure, cette dernière seule entra en ligne de compte
  pour ouvrir régulièrement l’accès au sénat.

  Nous avons déjà remarqué que les institutions de Sulla ne
  laissaient guère de place à la libre inscription du censeur ; mais surtout la
  censure elle-même a fonctionné depuis cette époque si irrégulièrement et si
  exceptionnellement que, dans la période postérieure a Sulla, le droit du
  censeur ne peut plus avoir eu de portée pratique. Les sénateurs de la liste
  et les aspirants ayant vois délibérante purent encore être distingués même
  postérieurement[34]
  ; mais la distinction des membres du sénat créés par le magistrat et de ceux
  créés par les comices disparut en fait parce qu’ils appartinrent désormais
  tous, sauf de vacillantes exceptions, à la deuxième catégorie.

  Le sénat ne s’est, du temps de la République, jamais
  complété lui-même ; il n’a alors jamais créé de sénateurs. La concession par
  un sénatus-consulte du droit de voter au sénat (interesse consiliis publicis) se
  présente quelquefois, comme privilège personnel, à l’époque des triumvirs :
  et sous le Principat[35]. Cependant, le
  droit de suffrage ne pouvant être dans cette période conféré sans
  détermination d’un rang hiérarchique donné par une magistrature, ces
  concessions ont plutôt pris la forme d’une attribution fictive delà magistrature.

  Mais, si le sénat de la République ne s’est pour ainsi
  dire jamais recruté par cooptation, celui du Principat a au contraire eu le
  pouvoir de se compléter lui-même. Le second empereur, en commençant son règne
  par transférer les élections des magistrats du peuple au sénat, conféra en
  même temps à celui-ci, selon toutes les règles du droit, le pouvoir
  d’attribuer le siège sénatorial lié à la magistrature. Ce droit a été limité,
  d’un côté, par la faculté d’abord liée à la censure et depuis Domitien
  attachée directement au Principat, de faire des nominations extraordinaires
  de sénateurs, pour lesquelles l’assentiment du sénat ne fut pris que sous
  Alexandre Sévère[36], et, d’un autre
  côté, par la subsistance de la part qu’avait le souverain aux nominations des
  comices sous forme de présentation et de commendation[37]. Cependant la
  concession du droit de cooptation faite par l’empereur Tibère au corps qui
  représentait le peuple romain reste théoriquement et pratiquement, une tentative
  sérieuse d’assurer son indépendance politique. L’histoire enseigne ici une
  fois de plus que la liberté se prend et ne se donne pas ; mais nous trouvons
  là en même temps la confirmation du jugement prononcé par un historien romain
  en considérant, au moment où elle était arrivé à son terme, l’évolution du
  gouvernement du sénat : ce n’est point par le despotisme d’un seul, mais par
  son propre manque d’énergie et de volonté que la représentation du peuple a
  péri dans l’État romain[38].

  Le temps de la République ne connaît point légalement
  d’aspirants aux magistratures qui font obtenir le siège sénatorial. Il en est
  autrement sous le Principat, soit par suite de l’établissement de l’hérédité
  du rang sénatorial, soit par suite des incorporations exceptionnelles de
  personnes déterminées faites dans cet ordre par le prince[39]. Peut-être
  dressait-on une liste officielle de ces postulants et l’annexait-on à la
  suite de la liste du sénat[40].

  Il nous reste à chercher dans quelle mesure l’entrée au
  sénat était obligatoire ou facultative. A l’époque ancienne, le choix fait
  d’un citoyen comme sénateur devait être aussi obligatoire pour lui que son
  élection comme magistrat par le peuple[41]. A l’époque
  récente, sur laquelle seule nous sommes suffisamment renseignés, le siège
  sénatorial ne pouvait probablement pas plus être attribué à un citoyen malgré
  lui qu’une magistrature. Nous sommes également dépourvus de témoignages de
  l’époque républicaine sur l’entrée forcée au sénat et sur le refus du siège
  sénatorial. En tant que le singe au sénat était conféré par l’occupation de
  magistratures, nous pouvons renvoyer aux explications données sur
  l’acceptation des magistratures. Nous avons déjà dit que, depuis
  l’introduction sous Auguste d’une classe sénatoriale héréditaire, ceux qui y
  appartenaient et qui satisfaisaient aux autres conditions de capacité étaient
  obligés à entrer dans le sénat par l’occupation des magistratures publiques.
  Celui qui n’appartenait pas à cet ordre pouvait aussi probablement, en droit,
  être contraint à briguer l’une des magistratures qui faisaient entrer au
  sénat, ou être incorporé dans le sénat par la concession fictive de l’une de
  ces magistratures ; mais en général il n’a pas été fait usage de ce droit de
  contrainte et l’on a laissé aux individus ainsi appelés la liberté de refuser[42].

   

  
 







 



















[1]
Sur les institutions municipales analogues, cf. Handb. 4, 184 = tr. fr.
8, 272. Le système mixte de la période moyenne de la République, qui réunit la
nomination par le magistrat et l’élection par les comices, est toujours resté
le procédé essentiel de composition du conseil des cités municipales. On y
trouve, les uns à côté des autres, jusqu’à l’époque récente, les décurions qui
ne sortent pas de l’élection des comices (pedarii
ou pedani) et ceux issus du vote des
comices qui passent avant eux et sont divisés selon les trois catégories des
ex-magistrats supérieurs, des ex-édiles et des ex-questeurs, la troisième
catégorie qui na fut mise à cette place que par Sulla n’existant d’ailleurs pas
dans tous les municipes. Au reste, la première classe indiquée s’est modifiée
même là en ce sens que, depuis l’établissement de l’hérédité du décurionat, les
sièges non comitiaux n’ont plus été librement attribués parles censeurs ou
plutôt par les quinquennales, et que les personnes de naissance décurionale
sont alors probablement entrées de droit dans le conseil à l’arrivée de l’âge
requis.








[2]
Legere a été dès le principe et est
toujours resté l’expression technique pour désigner le choix du sénateur. Nous
avons déjà remarqué (v. tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la
confection de la liste du sénat) que, depuis l’introduction de la révision des
listes par la censeur, legere se dit
aussi bien du maintien sur la liste d’un sénateur qui y est déjà que de l’inscription
d’un sénateur entrant. L’optimum quemque legere
de la loi Ovinia comprend la confirmation (retinere).
Même lorsqu’il s’agit de personnes déterminées, legere
est fréquemment employé de cette façon (Cicéron, De domo, 31, 82 : Ubi cavisti, ne me meo loco censor in senatum legeret ?
Tite-Live, 23, 23, 3. 43, 15, 6 : M. Æmilius
Lepidus princeps ab tertiis jamcensoribus lectus). La lectio n’est, selon la nature des choses,
rapportée au sénat tout entier que pour sa constitution par Romulus et pour sa
reconstitution périodique introduite par la loi Ovinia.








[3]
Sublegere désigne l’attribution d’une
place vacante isolée (Ulpien, Digeste, 50, 2, 2, pr. : Sublegi in locum ejus potest), et il est par
suite employé pour le genre de nomination des sénateurs en usage avant
l’établissement de la révision intégrale des censeurs (Festus, p 246). Plus
tard le mot disparut avec les nominations faites une à une dont il était la
désignation technique, ou il fut employé dans un sens relâché pour les
nominations quelconques de sénateurs (Tite-Live, 23, 23, 4 ; Val. Max. 6, 4,
1).








[4]
Adlegere désigne un complément anomal du
sénat, soit, à l’époque la pins ancienne, l’admission d’un certain nombre de
plébéiens dans le sénat patricien, où plus tard toute nomination de sénateurs
faites en vertu de lois spéciales ou d’une fantaisie particulière : sous le
Principat, c’est l’expression technique pour les nominations de sénateurs
faites par l’empereur-censeur à côté des nominations normales émanant des
comices sanatoriaux.








[5]
Cooptare est employé par Cicéron
indifféremment pour les nominations des sénateurs des censeurs (De leg.
3, 12, 27) et pour celles de César (De div. 2, 9, 23), et l’expression
est aussi appliquée à l’entrée de la gens Claudia dans le peuple et de son chef
dans le sénat (Tite-Live, 4, 4, 7, et Suétone, Tib. 4). Le mot est
particulièrement usité pour le sénat municipal ; ainsi dans Cicéron, Verr. l.
2, 49, 120. c. 50, 123 et Pro Cælio, 2, 5, dans la lex Julia municipalis, ligne 86 et dans
Tite-Live, 23, 3,5. En langage vraiment technique, cooptare
désigne, comme on sait, l’acte d’un collège qui se complète lui-même ; cette
acception te, convient pas au sénat qui n’est pas un collège et qui n’a jamais
nommé de sénateurs comme tel. Mais cooptatio
est employé pour le sénat, soit lorsqu’il est complété par un acte de
magistrat, tel que les nominations des censeurs et de César, soit lorsqu’il
l’est en vertu d’une loi, comme dans l’emploi du mot fait par Tite-Live au
sujet d’Appius Claudius, sait encore lorsqu’il se complète lui-même en vertu de
statuts locaux helléniques, comme dans l’usage de l’expression fait dans les
Verrines. L’usage qui en est fait pour les nominations de sénateurs opérées par
les magistrats peut se concilier avec l’idée de recrutement d’un corps par lui-même,
puisque le magistrat qui fait les nominations appartient au sénat et que par
suite toute nomination complémentaire faite par la magistrat est une cooptation
au sens propre. Mais c’est là cependant rigoureusement une exception ; et,
d’après les exemples cités,-les applications faites da mot au sénat ne se
limitent aucunement aux nominations faites par les magistrats ; il est pris
dans un sens indifférent et est employé sans distinction pour toutes les
nominations de sénateurs, en particulier pour celles auxquelles l’expression, legere ne convient pas. C’est donc à tort que
j’ai plus haut essayé de comprendre la cooptation des Claudii comme un
complément d’un corps, par lui-même, car cette signification ne s’applique
point là.








[6]
C’est, d’après la légende, le roi qui statue sur la réception dans le sénat de
l’époque royale.








[7]
Festus, p. 246.








[8]
Tite-Live, 1, 49, 6, au sujet du dernier roi : Statuit
nullos in patres legere, quo contemptior paucitate ipsa ordo esset.
2, 1, 10.








[9]
Si, d’après Festus, les rois, les consuls et les tribuns consulaires prenaient
pour composer le sénat conjunctissimos sibi quosque
patriciorum et deinde plebeiorum, cela n’exprime pas autre chose que
la liberté illimitée de leur choix. L’idée que les relations personnelles aient
prévalu dans l’attribution des places vacantes, est une déduction tirée du consilium publicum et qui ne peut être admise
comme ayant été la pensée directrice à l’époque ancienne.








[10]
V. tome III, la théorie de la Dictature, sur la compétence spéciale du
dictateur, et, tome IV, la théorie de la Censure, sur les magistrats chargés du
cens.








[11]
V. tome IV, la théorie des Pouvoirs constituants extraordinaires, sur les
nominations de sénateurs.








[12]
V. tome V, la théorie de la Nomination des sénateurs.








[13]
V. la même théorie, au sujet de la révision des listes. Le sous-censeur, qui
d’après Dion, aurait dû surveiller les listes, a-t-il réellement existé, c’est
un point douteux. Le récit du biographe de l’empereur Valérien, c. 5, selon
lequel Decius invite le sénat à nommer un censeur, et celui-ci propose le futur
empereur Valérien qui refuse et remarque avec raison dans sa lettre, aux
empereurs : Apud vos censura desedit,
est un des enjolivements par lesquels ces écrivains ont l’habitude d’orner
l’histoire antérieure des empereurs, sans, que d’ailleurs cela aboutisse à
rien.








[14]
Il suffit de mentionner la démocratisation de la nomination royale des
sénateurs dans Denys, 2, 12. 47 : chaque curie nomme tin sénateur, chaque tribu
de dix curies en nomme un, et le centième, qui est en même temps le préfet de
la ville, est nommé par le roi. Chez les Grecs, l’élection directe des
bouleutes est fréquentes c’est l’usage suivi en Sicile, ut leges eorum, sunt suffragiis (Cicéron, Verr.
l. 2, 48, 120).








[15]
Cicéron, Pro Sestio, 65, 137 : (Majores nostri)
magistratus annuos creavenant, ut consilium senatus rei p. præponerent
sempiternum, deligerentur autem in id consilium ab univero populo.
Le même, Pro Cluentio, 56, 453, désigne l’entrée au sénat par les mots :
Judicio populi Romani in amplissimum locum
pervenire.








[16]
La distinction terminologique est faite dans la lex
repetundarum de 631-632. Elle oppose à celui quei in senatu siet fueritve les tr. pl., q., IIIvir cap., ir. mil. leg. IIIIprimis, IIIvir.
a. d. a. présents ou passés (2. 13. 16.17. 22) et au contraire au senator la série complète des magistratures
(complétée par restitution, mais certaine), commençant par ceux qui sont ou ont
été dic., cos., pr., mag. eq., cens., aid.
; elle compte par conséquent, parmi ceux qui in
senatu sunt, ceux qui ont revêtu une des magistratures citées en
dernier lieu, alors même qu’ils n’ont pas encore été inscrits par le censeur
parmi les senatores. Par suite, la série
compléta doit également s’être trouvée dans la loi de Bantia, ligne 7, avant senator.








[17]
Festus, p. 339, v. Senatores.
Aulu-Gelle, 3, 18, 7. Tite-Live, 23, 32, 3. 36, 3, 3. Cicéron, Pro Cluent.
57, 156, traduit par les mots : senatores et ii qui
magistratum habuerunt, ceux de la loi Cornelia (c. 54, 148) : tribunus militum (suivent les autres magistrats) quive in senatu sententiam digit dixerit.








[18]
Lorsque l’on n’a pas à se préoccuper d’une définition absolument rigoureuse,
les aspirants sont comptés, même par les lois, parmi les senatores, par exemple dans la clause qui se
retrouve à plusieurs reprises dans le sénatus-consulte le plus ancien, dans le
sénatus-consulte des Bacchanales : Dum ne
minus senatoribus C adessent. Loi agraire, ligne 72 : Neive quis senator decernito.








[19]
Sans doute, celui qui votait, en vertu de la préture a toujours voté avec les prætorii, même lorsqu’il n’était pas sénateur au
sens propre. V. la théorie du Règlement des travaux du sénat.








[20]
Nous n’avons pas de renseignements sur le régime établi pour les droits
honorifiques. Mais, sans nul doute, on n’a pas dû exclure des places au théâtre
et des banquets sénatoriaux ceux auxquels on donnait d’égalité quant au vote.








[21]
L’exclusion d’un tel membre requiert donc l’accord des volontés des deux
censeurs. On peut invoquer dans ce sens, le fait qu’en 684, pour la radiation
de P. Popillius, qui, comme la plupart des sénateurs de cette époque, ne doit
pas avoir fait partie de la liste précédente du sénat, l’opinion la plus douce
prévalut (Cicéron, Pro Cluent., 48). Les élections de 704 (Dion, 40, 63)
n’eurent aussi lieu qu’a condition que les deux censeurs fussent d’accord pour
chacune.








[22]
Cicéron veut, dans son projet de constitution, exclure absolument les
nominations de sénateurs opérées par le magistrat ; il le dit, De leg.,
3, 3, 40 ; et il l’explique, c. 12, 27.








[23]
Le droit du flamen Dialis, fondé sur une
antique coutume et corrélatif à ses insignes de magistrat (licteurs : v. tome
II, la théorie des Faisceaux, sur ceux du flamen
Dialis ; siège curule : v. tome II, la théorie du Siège et du
Véhicule des magistrats, sur les sièges des prêtres) était tombé dans l’oubli
par suite du peu d’estime dont jouissaient les titulaires de ce sacerdoce ;
mais il fut de nouveau revendiqué avec succès en 545 (Tite-Live, 37, 8. Cf.
tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, n° 1, sur celle du rex sacrorum, et tome III, la théorie du Grand
Pontificat, sur les magistratures et les sacerdoces). — Le fragment récemment
découvert du statut de Narbo (C. I. L. XII, 6638), qui date probablement
de l’époque d’Auguste, montre que le flamine de la maison impériale, créé pour
la province, y siège dans le sénat de sa cité et dans le concilium de la province (vraisemblablement
composé de la réunion des sénats de toutes les villes qui en faisaient partie)
: s’est sans doute par corrélation aux anciens droits du Flamen Dialis ; quelque chose d’analogue avait
d’ailleurs déjà été observé en Afrique (Eph. ep. III, 81). Ce flamine
changeant annuellement à la différence de celui de Jupiter, l’institution a été
modifiée en conséquence. Son droit indiqué dans le fragment de la ligne 4 :
.... ei in decurionibus senatuve.... ne
parait pas avoir été soumis à d’autres conditions pendant ses fonctions ; mais
son maintien dans le sénat, ligne 13 et ss., semble avoir été subordonné à
l’approbation de sa gestion par le conseil communal : [Eidem i]n curia sua et concilio provinciæ Narbonesis inter
sui ordinis secundum l[egem civitatis suæ maximo honore functos ?] sententiæ signandique jus esto. La place qui
lui appartenait lors de l’expression des suffrages a sans doute été déterminée
d’une façon plus précise. Mais les défectuosités de notre texte ne nous
permettent pas de deviner quelle était cette détermination.








[24]
Cf. tome III, la théorie des Causes d’inéligibilité relative, n° 7.








[25]
Cf. tome II, la même théorie, n° 5, sur le caractère inaccoutumé de l’itération
pour les magistratures inférieures. C’est pourquoi G. Gracchus présenta une loi
; plus tard retirée par lui, pour interdire la brigue d’une autre magistrature
à M. Octavius, le tribun déposé par son frère (Plutarque, C. Gracch. 4).
— Le rang occupé par un sénateur ne se détermine pas par la magistrature qu’il
a occupée la dernière, mais par la plus élevée de celles qu’il a occupées
(Zonaras, 7, 19) ; il restait donc consulaire, même s’il  revêtait par exception postérieurement la
préture ou l’édilité, et il n’y a rien de changé à cela, alors même que dans
l’intervalle il aurait pendant un certain temps cessé d’être sénateur. Ulpien
décide de même, Digeste, 50, 2, 2, 1, relativement au décurionat.








[26]
Lorsque l’on procède au complément du sénat en 538, Tite-Live, 23, 23,
distingue les ex-magistrats curules, qui ne sont pas sur l’ancienne liste et
ceux qui n’ont pas occupé de fonctions curules. L’édilité curule appartenant
forcément à la première catégorie (v. tome II, la partie du Siège des
magistrats, sur les magistratus           curules), les ædiles de la seconde sont nécessairement les
édiles plébéiens. Les censeurs ne figurent pas là, parce que la censure n’a
sans doute jamais été revêtue comme première magistrature curule. Cette distinction
doit se fonder sur ce que les ex-magistrats curules devaient nécessairement
être choisis comme membres du sénat et qu’il n’en était pas de même de ceux
mentionnés après eux, quoiqu’ils fussent habituellement compris dans les
nominations. Tite-Live dit la même chose encore plus nettement, 22, 49, 17 ;
quand il signale parmi les 29 tribuns militaires perdus à Cannes les consulares quidam pratoriique et ædilicii et
qu’il cite à côté d’eux comme ayant péri dans les rangs octoginta aut senatores aut qui eos magistratus gessissent
unde in senatum legi deberent, les ex-magistrats curules sont
évidemment mis en évidence aux deux reprises.








[27]
Lorsque les sénateurs envoyèrent, en 544, leur vaisselle d’argent à l’Ærarium,
ceux qui curuli sella sederunt, étant en
même temps chevaliers, gardèrent les harnachements en argent de leurs chevaux.
Ils furent aussi longtemps seuls à porter le soulier sénatorial. Lors des
radiations des censeurs, les sénateurs de cette espèce sont aussi parfois
signalés spécialement (Tite-Live, 29, 37, 1. 34, 44, 4. 38, 28, S, cf.
Plutarque, Flam. 48). Les consulares,
prætorii, ædilicii
sont aussi distingués dans la description de la bataille de Cannes de
Tite-Live, et les victimes de la guerre sociale et de la guerre civile sont
également énumérées par viri consulares,
prætorii, ædilicii,
senatores (Eutrope, 5, 9). Gavius Bassus
dans Aulu-Gelle, 3, 18, 4, les oppose aux pedarii.








[28]
La lex repetundarum de 631 comprend tous
les ex-édiles parmi ceux quei in senatu sient.








[29]
La procédure suivie pour compléter le sénat en 538 est expressément désignée
comme étant la procédure ordinaire et comme s’écartant de la règle seulement en
ce que les exceptions personnelles permises aux censeurs y furent complètement
supprimées. Le récit de Valère Maxime, 2, 2, 1, selon lequel Q. Fabius Maximus
communiqua à Crassus la déclaration de guerre contre Carthage décidée au sénat
en 604, est par conséquent parfaitement correct ; lors de la dernière censure
antérieure, en l’an 600, Crassus n’était pas encore quæstorius,
mais il pouvait maintenant s’attendre à être porté sur la liste prochaine.
L’ensemble des idées montre que dans les honores on ne comprend pas là les plus
élevés, et cela n’avait pas besoin, comme l’a pensé Hofmann (Senat, p.
39) d’être dit expressément. Si Q. Cæcilius Metellus fut, à raison de la
lâcheté qu’il avait montrée à Cannes en 538, effacé de la liste des votes par
les censeurs de 540 (Tite-Live, 24, 18. c. 43, 3,) et præteritus
par ceux de 545 (Tite-Live, 27, 11), cela peut s’expliquer par l’idée que les
premiers censeurs n’arrivèrent pas au Lustrum
et que par suite ils ne terminèrent peut-être pas non plus la liste du sénat,
sur laquelle Métallos était déjà antérieurement ; car Hofmann, Senat, p.
51, relève avec raison que la prétérition impliqué la qualité de sénateur. Si
l’on ne veut pas admettre cette explication, Tite-Live a employé la
l’expression improprement. Il est impossible de baser là-dessus, comme le fait
Willems, 1, 243, le principe que les magistratures inférieures n’auraient pas conféré
l’entrée provisoire au sénat, mais un droit légal à y être inscrit à la
prochaine censure.








[30]
Sur l’admission des tribunicii au sénat,
nous avons deux témoignages. Ateius Capito, dans Aulu-Gelle, 14, 8, 2, motive
l’indépendance existant entre le droit du magistrat de convoquer le sénat et le
droit de proposition sur ce que les tribuns auraient possédé le premier avant
le second. En outre, Dion, dans Zonaras, 7, 45, distingue dans l’histoire du
tribunat, spécialement par rapport au sénat, quatre phases : exclusion du sénat
et droit de suivre ses délibérations assis à sa porte et d’intercéder ; —
admission dans la curie ; — concession des droits sénatoriaux aux tribunicii ; — classement du tribunat dans la
carrière des sénateurs, plébéiens. La seconde des phases de Dion ne pouvant
s’entendre que de la concession du droit de relatio,
son témoignage concorde sous ce rapport avec celui de Capiton. C’est à tort
qu’Hofmann, Senat, p. 149 et ss., comprend chez Capiton : le mot senator dans le sens étroit, excluant les
aspirants ; en général, le mot, comprend les derniers, même dans les lois (p.
28, noté 4), et il ne peut ici avoir un autre sens ; car la qualité de sénateur
au sens extrême du mot ne peut être donnée que par la lectio du censeur, et par suite la loi Atinia ne
peut avoir donné aux tribuns que le droit de proposition. il n’y a pas plus
d’objection à identifier les tribuni plebis
de Capiton et les δημαρχήσαντες
de Dion ; le droit de proposition n’étant pas absent, mais seulement suspendu
durant la magistrature, il, peut être attribué aux tribuns à aussi bon droit
qu’aux tribunicii. La même chose se
présente pour là rattachement du droit de proposition à la questure. — La
quatrième phase ne peut pas être simple ment entendue de l’admission des
sénateurs au tribunat ; car l’acquisition d’un siège, sénatorial n’a jamais
rendu les plébéiens incapables de devenir tribuns ; M. Fulvius Flaccus a même
revêtu le tribunat en 632, étant consulaire (Appien, B. c. 1, 24 ; cf.
tome II, la théorie des causes d’inéligibilités relatives, n° 7, sur l’ordre
habituel des magistratures). Il faut donc plutôt entendre par là l’obligation
imposée au sénateur plébéien d’occuper le tribunat du peuple, c’est-à-dire le
classement de ce dernier dans l’ordre obligatoire des magistratures et
l’obligation pour le quæstorius non
patricien de revêtir le tribunat (v. tom. II, la même théorie, même n°, sur le
classement par Auguste du tribunat et de l’édilité dans l’ordre des
magistratures). — Ces témoignages sont donc en parfaite concordance soit entre
eux, soit avec le reste de nos connaissances ; mais cela ne nous procure pas
grand résultat pour la détermination chronologique de la loi Atinia, qui
constitue la troisième phase. L’acquisition du droit de relatio, qui vient avant elle, est antérieure à
la guerre d’Hannibal (v. tome III, la théorie du Tribunat, sur l’acquisition de
ce droit) ; le classement du tribunat dans l’ordre obligatoire des
magistratures, qui vient ensuite, a probablement été l’œuvre d’Auguste (tome
II, loc. cit.).








[31]
Appien, B. c. 1,  28. C’est
Willems, I, 132, qui a le premier attiré l’attention sur ce texte
chronologiquement décisif.








[32]
Cela n’est expressément dit nulle part ; mais les hommes les plus considérables
de la période postérieure à Sulla, Cicéron, César, Caton, Clodius sont entrés
dans le sénat comme quæstorii sans y
avoir été introduits par l’adlection des censeurs (Hofmann, Senat, p.
45-48), et la transformation de la censure, de la questure (supplendo senatui : Tacite, Ann., 11, 22)
et du sénat lui-même par Sulla n’est compréhensible qu’en admettant qu’il
attacha l’acquisition du siège sénatorial à l’occupation de la questure.








[33]
Cf. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité relatives, n° 7, lettre c,
sur la position occupée par le tribunat du peuple relativement aux
magistratures patriciennes.








[34]
Cela avait encore lieu sous l’Empire pour la convocation des sénateurs, et cela
devait nécessairement avoir lieu ; car, malgré la révision annuelle des listes,
les derniers quæstorii pouvaient ne pas
être portés sur ces listes. Aulu-Gelle, 3, 23, le confirme ; mais il prend à
tort, par conjecture, ainsi qu’il le dit, les pedarii
de Varron, pour ceux qui nondum a censoribus in
senatum lecti senatores quidem non erant, sed quia honoribus populi usi erant,
in senatum veniebant et sententiæ jus habebant. Nam et curulibus magistratibus
functi si (Mss. : functis) nondum a censoribus in senatum lecti erant, senatores non
erant, et quia in postremis scripti erant, non rogabantur sententias, sed quas
principes dixerant in eas discedebant. Les quæstorii de Sulla sont là justement rapprochés
des anciens ædilicii et prætorii tout ce qu’il y a de défectueux, c’est
qu’il confond avec les sénateurs ayant le droit de proposition, les pedarii, c’est-à-dire ce qu’il indique lui-même
comme n’étant de sa part qu’une conjecture.








[35]
Cela se produisit en 741 pour, le futur empereur Auguste, qui reçut les droits
de sénateur, comme quæstorius, avec le
droit de suffrage consulaire ; et en outre pour M. Marcellus en 730 (cf. tome
II, pour les deux points, la théorie des honneurs attachés à la magistrature
fictive, sur la détermination de la classe de vote par les ornamenta). Les fils d’Auguste, Gaius et Lucius,
ont probablement, après avoir reçu les ornements sénatoriaux dès avant d’avoir
revêtu la robe virile, obtenu avec celle-ci le droit de suffrage au sénat, et
c’est à cela que doivent se rapporter les mots d’Auguste, Mon. Ancyr. 3,
3 : Ex eo die, quo deducti sunt in forum ; ut
interessent, consiliis publi cis, decrevit senatus. La même formule
se retrouve dans l’inscription funéraire qui est vraisemblablement celle de
Lucius, C. I. L. VI, 895 (cf. Res gestæ, 2e éd., p. 54). Le futur
empereur Marc-Aurèle reçut encore avant d’occuper la questure le droit de
siéger au sénat (cf. tome V, la théorie de la Nomination des sénateurs, sur
l’élection au sénat par cooptation directe) ; il semble donc avoir été pris en
sa faveur une résolution analogue à celles prises en faveur de Gains et de
Lucius. On ne peut guère comprendre autrement qu’Antonin le Pieux ait, en vertu
d’un sénatus-consulte, placé dans le sénat le fils du consul de 443 Hérode
Atticus (cf. tome V, la même théorie, sur le. rattachement de l’adlection au
Principat). Cependant, dans tous ces cas, le droit de suffrage ne peut avoir
été exercé qu’à un rang de vote déterminé par la classe de magistrature, et
toute nomination de sénateur de cette espèce a nécessairement impliqué, sinon
nominalement, au moins au fond, l’adlection dans une telle classe.








[36]
Cf. tome V, loc. cit.








[37]
V. tome V, la partie de la Nomination des magistrats, soir l’examen des
conditions de capacité parle prince et sur le droit de commendation, et la
partie de la Nomination des sénateurs, sur le siège sénatorial comme
conséquence de la magistrature. [Dans le régime postérieur, dont le
fonctionnement nous est seulement attesté pour l’époque de Théodoric, mais
remonte peut-être à l’époque de Dioclétien on de Constantin et où le droit de
vote n’appartient qu’aux sénateurs de la première classe hiérarchique, aux
illustres (v. plus bas la partie du Règlement des travaux du sénat) l’entrée
dans la curie est représentée par Cassiodore comme dépendant de l’occupation
d’une des grandes charges de la cour (formule de re
ferendis in senatu, 6, 14. 8, 17, 19), spécialement, puisque ce sont
les moindres parmi celles qui confèrent l’Illustrat, des hautes charges
financières (comes sacrarum : 5, 41,
rapproché de 40. 8, 17, rapproché de 16 ; comes
privatarum : 8, 24 in fine, rapproché de 13 ; comes patrimonii : 4, 4) et de la questure du
palais (5, 4. 8, 19). Elle est même accordée à deux des fonctionnaires les plus
élevés de la seconde classe, au primicerius
notariorum (6, 16 : Honor qui efficit
senatorem, qui patrum aula reseratur ; sa situation est également
rapprochée de l’Illustrat dans les autres indications de Cassiodore sur son
rang et dans d’autres sources : C. Th. 6, 10, 2 ; Nov. Theod. 25,
6 ; cf. l’interpolation basée sur des informations exactes de la Not. dign.
Occ.18) et au vicarius urbis Romæ (Var.
6, 15), peut-être aussi selon les circonstances au magister
census (Var. 5, 21. 22. Or, ces fonctions étant toutes
conférées par l’empereur (ou le roi), les sénateurs en droit de voter se
trouvent être alors tous nommés par le pouvoir, et la nomination n’est
communiquée au sénat que pour qu’il procède à la réception du nouveau membre.
Si le gouvernement demande l’adhésion du sénat, ce n’est là qu’une formule de
politesse. Le sénat n’a pas de droit de cooptation effectif : la preuve la plus
claire eu est que là nomination de personnes siégeant déjà dans le sénat à des
dignités plus élevées, par exemple celle d’un ex-comes
privatorum à la dignité de questeur (8,
13. 14), celle d’un sénateur à la dignité de patricius
(1, 4) sont communiquées absolument dans la même forme au sénat et qu’il est également
question là de son consensus. Tout le pouvoir du sénat et de son président est
de différer en fait plus ou moins longtemps là réception (Symmaque, Ép.
9, 118. Cassiodore, Var. 4, 29). Cf. Neues Archiv. 14, 1888, p.
488.]








[38]
Victor, Cæs. 37 : Abhinc (à
partir de la mort de Probus) militaris potentia
convaluit ac senatui imperium creandique jus principes ereptum ad nostram
memoriam, ce qui est ensuite développé et mis à la charge du sénat
lui-même qui aurait été en situation de reprendre là part du commandement qui
lui avait été enlevée par Gallien (amissa
— porte le Ms. d’Oxford — Gallieni edicto refici
militia potuit) ; mais, par son indolence il a ouvert la voie aux
empereurs militaires (munivere militaribus et, pœne
barbares viris viam in se ac posteros dominandi).








[39]
V. d’une part, tome II, la théorie de la Capacité d’être magistrat, sur les
mesures prises contre le manque de candidats sous le Principat, et, d’autre
part, tome V, la théorie de la Nomination des magistrats, sur l’admission de
candidats incapables au vigintivirat et
à la questure.








[40]
Le tableau des décurions de Canusium, qui cite vingt-cinq prætextati après les cent membres du conseil,
porte à penser à l’imitation d’un modèle romain.








[41]
V. tome II, la théorie de la Capacité d’être magistrat, sur l’obligation
d’accepter Ies magistratures à l’époque la plus ancienne et sous la République.








[42]
V. tome II, la théorie des honneurs viagers des magistrats, sur la concession
des ornamenta par le sénat. Sénèque, Ép.
97, 43.


















CAPACITÉ.


 





 
  	
   

  La capacité d’être sénateur n’a besoin d’être étudiée que
  pour le cas où le sénateur est nommé par un magistrat. Pour les nominations
  comitiales de sénateurs de la République et du Principat, elle se confond
  avec la capacité d’occuper la magistrature qui confère le siège sénatorial ;
  et il en est de même pour les nominations extraordinaires de sénateurs faites
  par l’empereur ; car ces nominations sont toujours faites sous la forme d’attribution
  fictive d’une magistrature sénatoriale, et par conséquent les conditions de
  capacité sont supposées exister, ou en tout cas il en est fait remise. Ce n’est
  donc qu’à titre de récapitulation que, nous devons ici relever ces conditions
  de capacité qui sont, au sens propre, relatives à l’occupation des
  magistratures.

  La capacité d’être nommé sénateur, requiert le droit de
  gentilité et le patriciat, à l’époque ancienne, le droit de cité, à l’époque
  moderne ; le sexe masculin ; l’âge ; l’absence d’indignité et la
  fortune. Ces conditions se rapportent à des époques très différentes et sont
  disparates en elles-mêmes, cependant il nous semble à propos de les réunir
  ici dans une section spéciale.

  1. Le droit de
  gentilité, ou ce qui n’est point autre chose, le patriciat peut être la
  condition du siège sénatorial à un double point de vue, ou bien en ce sens qu’un
  siège particulier soit attribué à une gens
  déterminée, ou bien en ce sens que le siège sénatorial suppose le droit de
  gentilité. — Il est possible que, dans la Rome primitive, les sièges
  sénatoriaux aient été attachés aux gentes.
  Il existe un rapport indéniable de corrélation entre la curie et le sénat. La
  dénomination de curia, qui a de bonne
  heure été transportée de la fraction du peuple à l’édifice attribué à cette
  fraction du peuple pour ses affaires propres, a été également appliquée de
  bonne heure à l’édifice où se réunit le conseil de tout le peuple[1] ; le lieu de
  réunion de la fraction du peuple et celui du conseil de la cité, constituant
  l’un la petite curia et l’autre la
  grande, étaient donc corrélatifs et considérés comme tels. En outre, les
  patriciens appartenant au sénat expriment encore leur opinion à l’époque
  historique dans l’ordre des trois cités primitives et de leurs curies[2]. Or, la curie n’est
  pas autre chose qu’un ensemble de gentes
  et l’organisation par curies reste en un certain sens une organisation par gentes. De plus, dans l’expression des
  opinions, les majores gentes passent
  avant les minores[3], et le cher du
  sénat (princeps
  senatus) a été, pendant toute la période de la République, non
  pas seulement un patricien, mais probablement un patricien des majores gentes[4]. Ces institutions
  fonctionnent à une époque où il n’est plus question de représentation  collective ou séparée des gentes patriciennes dans le sénat ; mais leur
  origine ne peut guère s’expliquer en dehors de l’idée d’un conseil de la cité
  composé de représentants de toutes les gentes
  existantes soit par un choix royal lié à la gentilité, soit de toute autre façon.
  — Mais, d’autre part, cette idée est exclue par les plus anciennes institutions
  qui nous soient connues. Car le chiffre des gentes
  n’a jamais pu être un chiffre fixe, et le nombre des sénateurs apparaît dans
  notre tradition comme ayant été arrêté dès le principe. Sans doute le chiffre
  normal se lie lui-même visiblement à celui des curies, à raison de dix
  sénateurs par curie, et l’époque de la fixation précise de ce chiffre peut
  avoir été précédée par une époque dans laquelle les curies fournissaient en
  proportions approximativement égales les représentants des gentes ; mais la
  plus ancienne forme du sénat dont nous parle la tradition n’en reste pas
  moins incompatible avec la représentation des gentes.
  On ne trouve non plus aucune trace d’une limitation quelconque apportée par l’organisation
  des gentes au système de, nomination des sénateurs ; il n’est dit nulle part
  que deux membres de la même gens n’aient pas pu siéger l’un à côté de l’autre
  au sénat, ou encore que le magistrat ait été obligé de ne prendre que dix
  sénateurs dans chaque curie. Il est possible, il est même vraisemblable qu’à
  l’époque la plus’ ancienne le choix des sénateurs ait été dominé par la
  gentilité ; mais il n’en est rien resté dans nos sources.

  2. Le lien établi
  entre la gens et le siège sénatorial s’est, s’il a jamais existé,
  certainement rompu des l’époque la plus reculée. Au contraire, la restriction
  du siège sénatorial aux patriciens s’est maintenue jusqu’à une époque
  relativement récente. Dès lors que tes patriciens sont avec raison regardés
  comme constituant le peuple primitif, l’occupation exclusive des sièges
  sénatoriaux par les patriciens dans la même période en résulte naturellement.
  A la vérité, notre tradition, qui considère les plébéiens comme ayant
  toujours été citoyens, n’exprime par suite jamais expressément l’incapacité
  des plébéiens d’être sénateurs et explique leur entrée au sénat simplement
  par le défaut de patriciens. Mais elle considère elle-même le sénat comme
  ayant été primitivement patricien. Lorsque la légende parle d’admissions dans
  le sénat faites sous les rois, elle y lie l’admission dans le patriciat[5] et elle rattache
  l’entrée des plébéiens dans le sénat parfois aux institutions de Servius[6], habituellement à
  la fondation de la République[7]. Par corrélation,
  les plébéiens apparaissent plus tôt, dans ces récits, comme membres du sénat
  que comme magistrats[8].

  L’incapacité primitive des plébéiens d’entrer au sénat est
  établie, plus sûrement que par ces allégations quine sont point proprement
  historiques, par l’inégalité légale qui a plus tard existé entre les membres
  patriciens et ses membres plébéiens du conseil et quia bien pu être
  amoindrie, mais non pas être écartée dans le cours des temps. Nous avons déjà
  expliqué[9] que l’exercice du
  pouvoir pendant l’interrègne est toujours resté réservé aux membres
  patriciens du sénat, c’est-à-dire que le caractère de magistrat suprême
  appartenant au sénateur est attaché au droit de cité complet et fait défaut
  au sénateur plébéien. Nous montrerons plus loin, au sujet de la compétence du
  sénat, que les sénateurs plébéiens ont également été et sont demeurés
  étrangers à la ratification traditionnelle des résolutions du peuple faite
  par le sénat pour les transformer en lois. Les membres plébéiens du sénat
  concourent exclusivement à l’expression de conseils qui ont commencé par n’être
  pas légalement obligatoires pour le magistrat conseillé, et ils n’y
  concourent même pas sur un pied d’égalité. Les fonctions de sénateurs
  comprennent dans leur totalité, ainsi que nous le démontrerons dans la théorie
  des séances du sénat, deux choses le droit de prendre la parole et le droit
  de vote. Le sénateur plébéien nommé par le magistrat, le pedarius, ne participe qu’au vote, et, selon
  toute apparence, cette restriction importante et sensible de ses droits n’a
  jamais été véritablement supprimée. C’est seulement lorsque les sénateurs
  issus exclusivement de la nomination du censeur ont disparu et que ceux
  produits par l’élection populaire, auxquels cette restriction n’a jamais été
  étendue, sont restés seuls, que les sénateurs muets de la plèbe se sont
  trouvés écartés et que, dans le sénat de l’époque postérieure à Sulla, comme
  dans le sénat royal, tous les sénateurs ont eu de nouveau à la fois le droit
  de vote et le droit de proposition. — Mais le sénateur plébéien muni du droit
  de proposition n’est pas lui-même complètement l’égal de ses collègues
  patriciens ; nous montrerons, au sujet de l’ordre d’interrogation des
  sénateurs, que, dans chacune des catégories formées par la priorité du droit
  à la parole, les patriciens passent avant les plébéiens.

  Le fait que le sénat se composait à l’origine seulement de
  patriciens et que les plébéiens n’y ont été introduits que plus tard est donc
  établi ; mais la détermination chronologique du moment ou s’est accomplie
  cette transformation constitutionnelle importante n’est pas possible avec les
  matériaux dont nous disposons. Il n’est point douteux que le droit de
  proposition attaché à la magistrature fut accordé en même temps qu’elle aux
  plébéiens : les consulaires plébéiens ont, depuis qu’il en a existé, été au
  sénat les égaux des consulaires patriciens. La corrélation existant entre la
  magistrature et le droit de proposer, un avis s’exprime même
  terminologiquement dans le fait que les aspirants entrés dans le sénat par l’exercice
  de magistratures qui ne sont pas sur la liste sont désignés comme ayant le
  droit de donner leur avis (sententia) au sénat. En ce sens donc,
  les plébéiens ont obtenu, en 387 de Rome, l’égalité dans le sénat[10]. Le simple droit
  de vote a sans nul doute été longtemps auparavant accordé aux sénateurs
  plébéiens nommés par les magistrats. Les plébéiens sont parvenus à la
  magistrature supérieure, il est vrai sans l’acquisition viagère du siège
  sénatorial qui était certainement dès alors attachée à l’occupation du
  consulat, d’abord pour le décemvirat, à la date conventionnelle de 304, puis
  pour le tribunat consulaire, à la date, conventionnelle, de 309[11], et ils sont représentés,
  comme ayant été admis en 333 à occuper la questure[12] ; il est difficile
  de croire que ces victoires de l’égalité aient été plus anciennes que l’admission
  des plébéiens au sénat dans la proportion subordonnée signalée plus haut[13]. La tradition
  qui fait concorder l’admission des plébéiens dans le sénat avec l’établissement
  de la République a pour elle les vraisemblances. À la vérité, la chronologie
  conventionnelle de cette époque peut tout au plus prétendre à déterminer l’ordre
  approximatif des différents événements, et il n’y a aucun fond à faire sur
  tous ces chiffres ; mais la suppression de la Royauté doit avoir eu pour
  suite l’entrée des plébéiens à côté des anciens citoyens aussi bien dans l’assemblée
  du peuple que dans le sénat et dans l’exercice des magistratures, soit
  immédiatement, soit après un laps de temps plus ou moins bref.

  3. À l’époque où la
  lutte des classes est terminée, il suffit, pour l’occupation du siège
  sénatorial, du droit de cité complet, en y comprenant l’ingénuité[14]. Nous pouvons, à
  ce sujet, renvoyer aux explications données sur la brigue des magistratures[15]. Celui qui peut
  briguer une magistrature de l’État peut aussi être inscrit dans le sénat. En
  prescrivant aux censeurs de choisir pour le sénat les hommes les meilleurs de
  tous les ordres[16],
  la loi Ovinia confirme expressément à leur profit la liberté de choisir
  impliquée par le caractère de cette magistrature dont le titulaire est
  responsable seulement devant sa propre conscience. Si le choix se portait de
  préférence sur les hommes qui s’étaient déjà distingués par le bon exercice d’une
  magistrature inférieure ou par leur conduite courageuse à la guerre[17], il n’y avait là
  qu’un usage raisonnable de la liberté. — Il a toujours été tenu compte de la
  bonne naissance des élus : en particulier, l’admission dans le sénat de gens
  qui avaient été ouvriers à gages ou qui avaient servi comme simples soldats,
  a choqué même à l’époque la plus récente[18]. Mais il n’y
  avait pas sous ce rapport de limitations théoriques.

  4. Naturellement
  les femmes sont exclues du sénat comme des magistratures[19].

  5. L’antique
  dénomination senator implique l’âge
  non seulement de senior, mais de senex[20] : on ne peut donc
  avoir admis dans le conseil de la cité, à l’époque la plus ancienne, que ceux
  qui avaient dépassé l’âge de soixante ans, biais cette exigence a
  certainement été restreinte de très bonne heure, probablement dès l’époque de
  l’établissement de l’annalité. La République ne peut pas avoir limité sa
  royauté annale aux vieillards, ni ceux qui avaient occupé cette royauté avoir
  ensuite été exclus du conseil de la cité. Ce qui a survécu, c’est que celui
  qui appartient encore aux juniores, c’est-à-dire
  qui n’a pas encore dépassé l’âge de quarante-six ans ; ne peut pas être
  choisi par les censeurs ; mais cela ne l’empêche d’ailleurs pas d’exercer les
  fonctions de sénateur en vertu de magistratures[21]. La première
  règle peut être restée en vigueur pour les sénateurs créés par les censeurs
  sans que ce fût à la suite d’occupation de magistratures, tant qu’il en a
  existé. — En tant que la magistrature fait obtenir le siège sénatorial, l’âge
  requis pour la magistrature l’est par là même pour l’entrée au sénat ; dans
  la période postérieure à Sulla, où il n’y a plus de nomination directe au
  sénat, la limite d’âge fixée pour la magistrature la plus basse qui donne
  accès au sénat, pour la questure, d"abord en principe trente ans[22], puis, depuis
  Auguste, vingt-cinq[23], est en même
  temps la limite d’âge sénatoriale.

  6. L’absence d’indignité
  est une condition des nominations de sénateurs faites par les magistrats d’après
  des lois spéciales ou une coutume qui fait loi, la condamnation ou la
  transaction judiciaire relatives à un délit privé de droit commun ou à une
  action infamante, la dégradation ou la cassation militaire, l’exercice de
  certaines professions honteuses, la faillite et ses équivalents mettent le
  magistrat dans la nécessité d’exclure la personne de la brigue des
  magistratures et de ne pas l’admettre dans le sénat[24]. Les condamnations
  politiques ne produisent pas en principe, d’indignité. Cependant, dans la période
  moderne de la République, l’exclusion des magistratures et dû sénat a aussi
  été prononcée pour de pareils motifs[25].

  7. L’admission à la
  brigue des magistratures et au siège sénatorial des étrangers gratifiés
  antérieurement ou en même temps du droit de cité a naturellement toujours
  paru choquante : la proposition de faire entrer les Prénestins et les
  Tiburtins dans le sénat, rencontra, pendant la guerre d’Hannibal, une aussi âpre
  opposition qu’un siècle plus tard les nominations de sénateurs provinciaux de
  César[26]. — Le droit d’origine,
  depuis qu’il a pu exister, à côté glu droit de cité complet, n’a, sous la
  République, entraîné dans aucun cas, qui nous soit connu l’incapacité : d’être
  magistrat ou d’entrer dans la curie. Dans la première période du Principat, l’éligibilité
  fut refusée et par conséquent la curie fut fermée aux citoyens romains ayant
  leur patrie locale en Gaule, peut-être en général aux citoyens romains des
  provinces[27].
  Mais ces restrictions n’ont pas eu de durée. En fait ; le sénat se transforme,
  quant à sa composition, à la fin de la République, en sénat de l’Italie[28], et
  progressivement, au cours de l’époque impériale, en sénat de l’empire[29].

  8. Tant que les
  sénateurs ont continué à être nommés par le magistrat, cette nomination n’a
  jamais été subordonnée légalement à la justification d’une certaine fortune,
  quoique en fait cette fortune fût requise chez les sénateurs dans la dernière
  période de la République et que l’on s’en préoccupa sans aucun doute au
  moment de la nomination. Sous le Principat, la preuve d’une fortune d’au
  moins un million de sesterces, était, comme nous l’avons déjà expliqué en
  étudiant la capacité d’être magistrat[30], exigée comme
  condition d’entrée dans l’ordre sénatorial. Depuis Trajan, il fallait établir
  qu’une quote-part de cette fortune consistait en immeubles italiques.

   

  
 







 


 
















[1]
Le mot curia, dans le sens d’édifice,
n’est aucunement appliqué à tous les lieux de réunion ; il ne l’est qu’aux
lieux de réunion des curies et aux lieux, d’ailleurs quelconques, de réunion du
sénat. Pourquoi la curia saliorum
portait-elle ce nom, nous ne savons ; mais certainement cela devait encore
venir d’une certaine relation soit avec les trente curies, soit avec les
séances du sénat.








[2]
Festus, p. 246 : Curiatim. L’ordre des
curies s’est nécessairement lié à celui des tribus de façon à faire les curies
des Rampes suivre celles des Tities et celles des Luceres suivre celles des
Ramnes.








[3]
Cicéron, De rep., 2, 20, 36 ; Ad fam., 9, 21, 2. Tite-Live, 1,
35, 6. De viris ill., 6, 6. Tacite, Ann., 11, 25. Suétone, Aug.,
2. Nous n’avons aucun renseignement sur leur relation arec les tribus et les
curies. Mais les trois tribus datant de Romulus dans la légende, et les gentes minores y étant postérieures à Romulus, il
est impossible d’identifier les dernières avec des tribus ou des curies
déterminées. L’idée la plus naturelle est de rapporter à la cité tout entière
le doublement des trois tribus attestées pour les cavaliers et de concevoir les
familles patriciennes qui devinrent romaines lors de l’annexion de la ville du
Quirinal et plus tard lors de l’annexion des Albains et d’autres cités latines
comme étant à la fois des gentes minores
et des Tities, Ramnes Luceres posteriores. La disposition des
sénateurs d’après les trente curies doit, dans cette supposition, avoir été
double et s’être répétée pour les gentes minores.








[4]
Cela n’est pas exprimé dans notre tradition. Mais les chefs du sénat qui, nous
sont connus appartiennent sans exception aux plus anciennes gentes patriciennes
(Æmilii, Claudii, Cornelii, Fabii, Manlii, Valerii), et nous n’y trouvons
représentée ni la seule gens minor que nous connaissions, celle des Papirii, ni
aucune des gentes albaines (R. F. 1, 92 et sa. 258). Pour prétendre que la
chronologie légendaire, qui place l’immigration des Claudii tantôt sous Romulus,
tantôt et plus fréquemment au début de la République, les classe dans les
minores gentes (Willems, 1, 116), il faut ne point connaître nos sources. —
L’allégation de Willems, 1, 116 et ss., selon laquelle le principat du sénat
aurait été accessible aux plébéiens après Sulla, est erronée. P. Servilius
Isauricus, consul en, 675, Q. Lutatius Catulus, consul en 676, et Cicéron ne
sont aucunement parvenus, comme il le pense, au principat du sénat. Puisque
Catulus est appelé par Velleius, 2, 43, omnium
confessione senatus princeps, c’est qu’il était, d’après l’opinion publique le premier membre du sénat
et, que par conséquent il ne l’était indubitablement pas au sens formel, comme
premier sénateur inscrit sur la liste. Les arguments tirés de ce qu’un
scoliaste récent (sur Cicéron, De imp. Pomp. 23, 68, éd. Orelli, p.
442), appelle Catulus princeps senatus
et de ce qu’un écrivain du temps d’Auguste (Cremutius Cordus, dans Sénèque, Suas.
6, 19) appelle Cicéron princeps senatus Romanigue
nominis titulus, n’existent évidemment pas. Cicéron, Phil. 14, 7, 17
: Utinam illi principes viverent, qui me post meum
consulatum, dum iis ipse cederem, principem non inviti videbant,
montre clairement avec quelle réserve il faut agir dans le rattachement du mot
princeps à la liste officielle. La lutte pour le premier, rang politique, la contentio principatus, dont il est question dans
les mots qui, suivent immédiatement, est rapportée par Willems, p. 121, d’une
manière aussi incroyable que candide, à la rivalité pour la première place sur
la liste.








[5]
C’est ce que font toutes les relations d’admissions de gentes déterminées dans
le sénat et même de l’admission individuelle du premier Tarquin. Il n’y a de
divergent que le récit très moderne de Suétone sur l’admission des Octavii dans
le sénat parmi les majores gentes par Tarquin l’Ancien et parmi les patriciens
par Servius, où les minores gentes sont, nécessairement considérées comme
plébéiennes à moins qu’il n’y ait là une erreur pure et simple.








[6]
Cela ne se rencontre que, chez Zonaras, 7, 9 ; et dans la scolie de Virgile, Æn.
1, 426.








[7]
Festus (p. 254) et de Plutarque (Popl., 11 ; Q. R., 58).
L’assertion selon laquelle 164 plébéiens seraient alors immédiatement entrés au
sénat n’a pas de valeur historique ; il est donc superflu de discuter
l’objection tirée de ce que la majorité eut alors été plébéienne ; objection au
sujet de laquelle il ne faudrait d’ailleurs pas oublier qu’ils n’auraient que
le droit de voter et non celui de donner un avis. Tite-Live, 2, 1, 10, fait
aussi compléter le sénat primoribus equestris
gradus lectis et les sénateurs adjoints rester plébéiens (car après
la discussion, des termes patres et conscripti, il ajoute : Id mirum quantum profuit ad concordiam civitatis
jungendosque patribus plebis animos). A cela se rattache le
caractère de chevaliers attribué aux membres plébéiens du sénat, aux pedarii. Il n’y a pas, comme croit Willems, 1,
144, de contradiction à ce que Tite-Live mentionne ailleurs (4, 4, 7) des
patriciens aut ab regibus lecti aut post reges
exactos jussu populi ; il s’agit là visiblement de l’admission des
Claudii dans le patricial qui, selon la version de Tite-Live, a eu lieu du
temps de la République. Au contraire, les sénateurs adjoints reçoivent le
patriciat d’après Denys, et par suite il regarde logiquement le sénat de la
République comme purement patricien ; ce n’est que par anticipation qu’il y
mentionne l’entrée des plébéiens (7, 65).








[8]
Des quatre ambassadeurs, appartenant probablement au sénat (cf. tome IV,  la partie des Légats, sur leur capacité), qui
auraient été tués à Fidènes en 316, deux portent, dans Pline, 34, 6,23, des
noms patriciens et les deux autres (L. Roscius ; C. Fulcinius) des noms
plébéiens. Le premier tribun’ consulaire plébéien élu pour l’an 353 ; P.
Licinius Calvus est vir nullis ante honoribus usus,
vetus tantum senator (Tite-Live, 5, 12, 11 ; cf. 4, 15, 7).








[9]
V. tome II, la théorie de l’Interrègne.








[10]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur l’éligibilité.








[11]
V. tome IV, la théorie des Pouvoirs constituants extraordinaires et, tome III,
la théorie du Tribunat consulaire, sur les conditions d’éligibilité.








[12]
V. tome IV, la théorie de la Questure, sur les conditions d’éligibilité.








[13]
Willems, 4, 45, conclut de ce que les tribuns ont pendant longtemps été privés
du droit d’entrer dans la curie que l’entrée des plébéiens dans le sénat doit
être postérieure à leur création. Cela se peut, mais les deux dispositions ne
sont aucunement solidaires, d’autant plus que les tribuns ; quand ils
participaient aux séances du sénat, le faisaient comme magistrats et ne
votaient point. Willems lie l’entrée des plébéiens dans le sénat à leur
admission au tribunat consulaire qu’il place vers l’an 350 ; mais, d’une part,
il ne réfléchit pas que l’époque de l’institution de cette magistrature, qui,
fut toujours accessible aux plébéiens, est absolument incertaine, et, d’autre
part, ceux qui connaissent le caractère de nos sources ne pavent douter un
instant que ce soit folie pure de vouloir ici fixer des dates.








[14]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, n° 4, sur
l’inéligibilité des affranchis et de leurs enfants.








[15]
V. tome II, la même théorie, n° 1.








[16]
Dans les mots de Festus : Ex omni ordine optimum
quemque, il est fait en première ligne allusion aux catégories
constituées par les magistratures de la cité, sans distinction entre le cas où
elles donnent un droit positif au siège sénatorial et celui où il en est
seulement tenu un compte de fait. La liberté absolue de nomination implique que
les censeurs laissent ou font entrer dans le sénat les membres convenables et
en excluent ou n’y admettent pas les membres indignes aussi bien parmi les
consulaires que parmi les quæstorii.
Mais c’est arbitrairement et contrairement au sens que Willems, 1, 161 et ss.,
restreint la portée de ces mots aux ex-magistrats ; ceux même qui entrent au
sénat sans avoir occupé de magistrature doivent être choisis parmi les hommes
les meilleurs de chaque classe. Ordo doit être compris ici dans son sens large
général. On peut rapprocher de cela le reproche fait à Verrés (Cicéron, Verr.
l. 2, 49, 120), ne genera quidem spectata esse,
ex quibus in eum ordinem cooptari liceret dans l’élection des
sénateurs et les mots de Salluste, Jug. 4, 42 : Quæ genera hominum in senatum peruenerint. Le
meilleur commentaire du texte de Festus est fourni par la déclaration faite par
le magistrat qui procède aux nominations, lors du complément du sénat accompli
après la bataille de Cannes, qu’il s’abstiendra de toute action arbitraire, ut ordo ordini, non homo homini prælatus videretur,
déclaration après laquelle le choix est fait selon des catégories déterminées
qui ne se restreignent aucunement aux ex-magistrats.








[17]
Lorsque après la bataille de Cannes il n’y eut pas moins de 177 places de
sénateurs à pourvoir d’un coup, le dictateur créé par exception à cette fin
prit, d’après Tite-Live, 23, 23, après les aspirants légaux, les ex-magistrats
inférieurs et les individus décorés dans la guerre.








[18]
Dans Dion, 52, 25, Mécène conseille à Auguste de prendre pour le sénat tous les
hommes convenables. Il fait application de cette idée, 78, 43, 14 ; au consul
de l’an 248 Oclatinius Adventus.








[19]
Vita Elagabali, 12. c. 4. Cf. Dion, 57, 42. 18. Sur la quasi-assistance
d’Agrippine aux séances du sénat, cf. Tacite, Ann. 13, 5. 14, 11.








[20]
Dans le très antique formulaire des fétiaux, Tite-Live, 1, 32, 40, les
sénateurs sont appelés positivement les anciens (majores
natu).








[21]
Festus, p. 339, v. senatores : Hi qui post lustrum conditum ex junioribus magistratum
ceperunt, et in senatu sententiam dicunt et non vocantur senatores, antequam in
senioribus sunt censi, le dit expressément. Il est impossible
d’entendre avec Becker (1e éd. 2, 2, 397) les juniores
des non sénateurs et les seniores des
sénateurs. Relativement à ceux qui sont parvenus depuis le dernier cens à une
magistrature conférant le siège, sénatorial, il est supposé tacitement que,
s’ils appartiennent aux seniores, ils
siègent déjà dans le sénat. Appartiennent-ils au contraire aux juniores, ils acquièrent aussitôt les pouvoirs
des sénateurs et pour l’avenir le droit d’être inscrits sur la liste, mais
l’inscription elle-même ne peut avoir lieu avant qu’ils soient passés dans les seniores. — Quand, dans Denys, 6, 66, le consul
menace de proposer une loi qui exige un certain âge des sénateurs, ce n’est là
sans doute qu’une anticipation de la loi Villia.








[22]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité relative, n° 8, sur la limite
d’âge de la questure établie par Sulla. Du temps de la République, il n’est
jamais question d’un âge sénatorial. Quand Cicéron, De imp. Pomp. 21, 61,
signale l’âge de vingt-quatre ans de Pompée comme fort éloigné a senatorio gradu, il pense à la questure. La
citation de Junius Gracchenus dans Aulu-Gelle, 14, 8, 1, n’est pas forcément
textuelle.








[23]
V. tome II, la même théorie, sur la limite d’âge établie par Auguste. Dans
Tacite, cet âge est appelé franchement senatoria
ætas.








[24]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, n° 3.








[25]
Quei ex h. l. non jouraverit, dit la loi
de Bantia, ligne 19, is magistratum inperiuinve nei
petito neive gerito neive habeto neive in senatu [sententiam deicito deicereve
eum] ni quis sinito, neive eum censor in senatum legito. Cicéron, De
domo, 31, 82 : Ubi cavisti, ne me meo loco
censor in senatum legeret ? quod de omnibus, etiam quibus damnatis interdictum
est, scriptum est in legibus.








[26]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, sur le défaut ou la
défectuosité du droit de cité, n° 3, in fine.








[27]
Suétone, Cæs. 76 : Civitate donatos et
quosdam e semibarbaris Gallorum recepit in curiam. 80. Exemples dans
Cicéron, Phil. 11, 5, 12. 13, 13, 27, Bell. Afr. 28.








[28]
Ce n’est pas au droit public de décrire la substitution des Italiens aux
Romains de Rome, et l’étude restreinte au sénat y est encore moins possible. On
peut remarquer à ce sujet que le monument construit en mémoire d’un homme de la
ville des Pæligni Superæquuum arrivé aux honneurs sous Auguste (C. I. L.
II, 3306) porte : Primus omnium Pælign(orum)
senator factus est et que l’empereur Claude dans son discours au
sénat pose la question : Non Italicus senator
provinciali potior est ? (Bruns, Fontes, 5e éd. p. 178).








[29]
Tacite, Ann. 3, 55. Suétone, Vesp. 9. Le premier Égyptien qui
soit entré au sénat est Cæranus sous Sévère (Dion, 76, 5). Dion, 52, 19.








[30]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, n° 4, sur les
restrictions apportées au droit d’occuper les magistratures sous le Principat.


















DURÉE DES FONCTIONS DE SÉNATEUR.


 





 
  	
   

  Le caractère durable des fonctions de sénateur appartient,
  comme le nombre fixe des sénateurs, à l’essence du sénat romain et aux traits
  propres, qui le distinguent théoriquement et pratiquement du conseil des
  magistrats. Le sénat a légalement une compétence générale et il statue sur
  tous les faite qui y sont compris, tandis que le conseil est légalement
  toujours réuni au sujet d’une affaire déterminée et se dissout avec sa
  solution.

  La durée des fonctions du membre du sénat est celle de sa
  vie. Tandis que les magistratures de la République sont régies par la loi de
  l’annalité, cette loi ne reçoit aucune application par rapport aux sénateurs,
  sans distinction de sénateurs patriciens ou plébéiens. Le soin de confirmer
  les résolutions du peuple et de conseiller ses chefs est toujours conféré
  sans limitation de temps, et il est regardé comme une fonction qui ne peut
  que mieux et plus parfaitement être remplie à mesure que les années se
  passent. Il en est ainsi spécialement pour la période la plus ancienne. De
  quelque façon que l’on conçoive cette relation primitive existant entre les
  divers sénateurs et les diverses gentes, qui ne peut pas plus être établie
  positivement que révoquée en doute, elle implique les fonctions à vie du
  sénateur de la gens. Il en est de même
  de l’interroyauté inséparable de la position de sénateur ; l’interroyauté
  doit, ainsi que la royauté, être regardée comme viagère. Et le principe
  fondamental est resté le même sous la République et le principe : le
  caractère viager a été dès l’origine et est demeuré de tous les temps le
  caractère propre du sénateur.

  Qui dit viager ne dit pas inamovible. L’exclusion du
  sénat, ou l’omission sur la liste des sénateurs au moment de son renouvellement,
  qui revient toujours à une exclusion, peut avoir lieu de trois façons : ou
  par un acte arbitraire du magistrat ; ou par suite de la disparition d’une
  des conditions de capacité ; ou en vertu de prescriptions législatives
  spéciales.

  1. Relativement à
  l’exclusion du sénat par l’arbitraire du magistrat, il faut distinguer trois
  périodes : celle antérieure à la formation du sénat par les censeurs, celle
  de la formation du sénat par les censeurs, et celle de la formation du sénat
  par l’Empereur.

  a.
  L’attribution des sièges sénatoriaux vacants par le magistrat supérieur en
  fonctions au moment de la vacance n’est, selon la conception des théoriciens
  du droit publie romain, faite que jusqu’à nouvel ordre. Tout magistrat
  supérieur postérieur peut exclure du sénat n’importe quel sénateur sans
  indication de motifs, absolument à son gré, et, précisément pour cela
  d’ailleurs, cette exclusion, à la différence de l’exclusion motivée des
  censeurs, n’entraîne aucune tache pour celui qui eu est l’objet. Cette
  liberté d’exclusion correspond en principe parfaitement à la liberté de
  nomination du magistrat que notre tradition a pour point de départ, et, le
  régime ayant subsisté jusqu’à la loi 0vinia rendue au milieu du Ve siècle, on
  ne peut voir dans ce témoignage une simple fantaisie pseudo-historique. Nous
  devons donc l’accepter. Sans doute, l’absence de tout exemple historique ou
  pseudo-historique d’exercice de ce large pouvoir, le fait que le septième roi
  lui-même, tout mauvais qu’il fut, ne changea pas les sénateurs et se contenta
  de ne pas combler les vides du sénat ; fournissent une preuve certaine que,
  peut-être sous l’influence de l’ancienne organisation gentilice ;
  médiocrement conciliable avec le droit illimité d’exclusion du magistrat, la
  magistrature n’a fait, dès l’époque ancienne, qu’un usage modéré de ce
  pouvoir, et que le caractère viager des fonctions de sénateur n’était point
  en fait atteint par là. En outre ; le pouvoir du magistrat portait son
  correctif avec lui ; car chaque successeur de l’auteur de l’exclusion pouvait
  l’effacer pratiquement en nommant l’exclu : à la première place vacante ; de
  sorte que l’effet de l’exclusion trouvait, sous la République, une limite
  dans l’annalité de la magistrature.

  b. La loi
  Ovinia, rendue vers l’an 442 de Rome, enleva aux magistrats supérieurs le
  droit d’exclusion du sénat. Ce droit passa aux deux censeurs, mais avec une
  double limitation : en premier lieu, il était absolument suspendu pendant les
  intervalles d’exercice de la censure ; en second lieu, les censeurs devaient
  motiver leurs exclusions par écrit, en ne répondant d’ailleurs que de leur
  conscience tant pour la vérité des faits que pour leur appréciation politique
  et morale. Nous avons précédemment étudié en détail cette procédure de
  notation qui ne diffère que par les conséquences de la notation ordinaire des
  censeurs[1], et nous avons
  aussi rassemblé là les causes pour lesquelles les censeurs ont fait usage de
  leur droit d’exclusion des sénateurs sous la République, et sous le
  Principat. Il n’est pas impossible que le droit : absolu de destitution des
  consuls ait été pratiquement plus faible que le droit périodique et motivé
  des censeurs. Ce sont précisément les institutions, incompatibles avec le
  système antérieur, de la révision régulière des listes et de la juridiction
  générale sur les mœurs qui s’y liait, qui ont donné à la magistrature,
  théoriquement inférieure, de la censure, cette influence et cette
  considération qui la placèrent pratiquement à la tête de l’État romain.
  Néanmoins la loi Ovinia, spécialement en enlevant la nomination des sénateurs
  au magistrat supérieur, a restreint très énergiquement les pouvoirs de la
  magistrature et a émancipé le sénat : elle marque une des étapes essentielles
  dans la voie par laquelle les conseillers de la cité sont arrivés à devenir,
  des auxiliaires des magistrats qu’ils conseillaient, les maîtres de ces
  magistrats. Après comme avant, les sénateurs restèrent en général toute leur
  vie dans le sénat, et la destitution d’un sénateur fut toujours une exception
  supposant une raison spéciale. Cette idée trouve son expression juridique
  dans les règles sur le dissensus des
  censeurs relativement à l’honorabilité de la personne : il la laisse dans le
  sénat, si elle y appartient déjà ; il l’en écarte, si elle n’y appartient pas
  encore[2]. La confirmation
  des sénateurs par les censeurs est nominalement désignée comme une élection[3] ; mais elle n’est
  jamais traitée comme telle : en particulier, l’itération ne lui est pans
  appliquée.

  Le droit d’exclusion des censeurs n’a jamais été supprimé
  ; mais, la censure elle-même n’ayant plus fonctionné régulièrement depuis
  Sulla, les sénateurs furent désormais soustraits en fait à l’arbitraire du
  magistrat, et le siège sénatorial se transforma de siège viager en siège
  inamovible sauf en vertu d’un jugement ou de la loi[4]. L’inamovibilité
  des sénateurs telle qu’elle fut organisée par Sulla et essentiellement
  introduite par lui est le couronnement du gouvernement sénatorial ; c’est en
  même temps le commencement de sa fin.

  c. Auguste
  ne s’est pas arrogé en principe le droit d’exclure du sénat. En dehors
  d’exclusions extraordinaires, provoquées en partie par la réduction du
  chiffre des sénateurs opérée par Auguste ; les premiers empereurs n’ont,
  semble-t-il, effacé, dans la liste des sénateurs révisée et publiée par eux[5], que les noms des
  personnes sorties du sénat par la mort, par la perte des conditions de
  capacité ou par application de dispositions légales[6], et, dans les
  premiers temps du Principat, les fonctions de sénateurs n’ont été enlevées
  par un acte arbitraire du magistrat qu’en vertu de l’autorité attachée à la
  censure. C’est seulement depuis que la censure a été, sous Domitien,
  confondue avec le Principat, que l’empereur s’est attribué cette faculté sans
  restriction[7].

  Le sénateur rayé par le magistrat de la liste subit, en principe,
  une déchéance ; mais cependant cette radiation peut avoir lieu pour
  satisfaire à ses désirs, de môn e que l’exhérédation peut être faite dans
  l’intérêt de l’exhérédé. Il n’y a pas d’autre moyen de réaliser la sortie
  volontaire du sénat[8]. Tandis que les
  magistrats peuvent résigner avant le terme leurs fonctions nécessairement
  temporaires[9],
  le sénateur ne peut, tant qu’il est capable, se dégager par an acte de sa
  volonté des obligations qu’il a assumées en revêtant sa fonction viagère :
  il’ n’est pas dans son pouvoir d’effacer son nom du tableau des sénateurs.
  Une telle radiation a pu être opérée seulement, à l’époque ancienne, jusqu’à
  la loi Ovinia, par les magistrats supérieurs en exercice,’plus tard, par les
  censeurs, au moment de la confection de la liste du sénat, enfin, sous le
  Principat, par l’Empereur, et ils pouvaient s’y refuser. La sortie de l’ordre
  sénatorial s’opérait de la même façon sous l’Empire.

  2. Disparition de
  l’une des conditions de capacité.

  a. Le siège
  sénatorial est perdu, au cas de perte du droit de cité, par quelque motif que
  ce soit.

  b. Il est
  également perdu au cas de perte de l’honorabilité. La notion de l’indignité
  est ici restreinte aux cas dans lesquels l’admission au sénat est interdite
  par une loi ou par une coutume faisant loi[10].

  c. Depuis qu’Auguste eut établi le cens
  sénatorial, la ruine du sénateur entraîna nécessairement pour lui la perte des
  droits attachés à son rang[11].

  En principe, le siège sénatorial est perdu de droit au cas
  de porte des conditions de capacité ; non seulement le magistrat qui dresse
  la liste doit en effacer le nom, mais en outre le magistrat qui préside le
  sénat ou quiconque se trouve en position de le faire a le droit et le devoir
  d’empêcher l’ex-sénateur d’exercer les pouvoirs sénatoriaux[12]. Le contrevenant
  encourt probablement en outre une amende[13]. Seulement, au
  cas de perte de la fortune, la perte du siège sénatorial ne se produit pas de
  plein droit, et il faut que le sénateur subisse de la main de l’empereur sa
  radiation, que d’ailleurs il provoque fréquemment lui-même[14]. Cela tient à ce
  que l’occupation du poste de sénateur était à cette époque une obligation et qu’il
  ne pouvait pas être permis à l’obligé de s’y soustraire par sa simple déclaration.
  Les empereurs ont fréquemment permis aux sénateurs ruinés sans leur faute[15] de rester dans
  le sénat grâce à la donation d’un capital[16] ou d’une rente[17].

  3. On ne peut guère
  considérer comme un retrait du siège sénatorial résultant de lois spéciales ;
  celui résultant des dispositions législatives qui ont délimité la notion de
  l’indignité, qui l’ont par exemple attachée à la condamnation pour vol. Ce que
  nous devons réunir ici, ce sont les dispositions qui, sans entraîner
  l’infamie, enlevèrent les droits de sénateurs. Elles sont inconnues à
  l’ancienne constitution. La condamnation dans un procès populaire non capital
  n’atteint pas les droits politiques et n’enlève par conséquent pas le droit
  de siéger au sénat. C’est seulement la loi Cassia de 650 qui a changé ce
  régime, et encore subordonnait-elle l’exclusion de sénat à l’abrogation de la
  magistrature[18].

  La condamnation dans la procédure des quæstiones enlève ou non selon les cas[19] le droit aux
  magistratures et le siège sénatorial, et cela correspond à son caractère ;
  car les quæstiones ont pour origine, partie
  des actions civiles infamantes, comme l’action furti
  de laquelle sont issues les questions de concussion et de péculat[20], partie des
  actions politiques non infamantes. Nous pouvons à ce sujet faire un renvoi
  général à ce qui a été dit au sujet du droit d’occuper les magistratures[21]. Spécialement la
  question de l’exclusion du sénat ou du maintien dans cette assemblée ne peut
  être tranchée que pour chaque quæstio
  en particulier, et, faute de renseignements suffisants sur les dispositions
  légales fréquemment modifiées de la matière, elle ne peut généralement l’être
  qu’imparfaitement. Le siège sénatorial est perdu, bien que le droit de cité
  soit conservé, à la suite de toute condamnation qui a pour conséquence
  l’expulsion de l’Italie[22] ; ensuite, au
  moins à l’époque récente, pour corruption électorale et pour violences de
  droit commun[23]
  ; enfin lorsque le demandeur de la procédure des quæstiones
  est convaincu de calomnie ou d’intelligences avec l’accusé[24]. C’est seulement
  sous le Principat que toute condamnation encourue dans un judicium publicum entraîne la perte de
  l’honorabilité[25].

  La perte du droit aux magistratures et du siège sénatorial
  a aussi été parfois attachée, dans les derniers siècles de la République, au
  refus de se soumettre par serment à une nouvelle loi[26]. Cependant ce
  serment a bien été exigé des magistrats futurs, mais non des sénateurs à
  venir, probablement parce que cela semblait superflu en présence de la façon
  régulière dont on entrait dans le sénat par l’exercice des magistratures. Par
  suite, il ne s’est pas constitué de serment sénatorial général.

  Enfin l’entrée du sénat a été, en même temps que le droit
  d’occuper la magistrature, retirée par des lois spéciales, d’un côté, par
  Sulla aux enfants des citoyens proscrits par lui[27], et, de l’autre,
  par César aux bourreaux volontaires qui avaient participé aux proscriptions
  de Sulla[28].

  Il se comprend de soi que, dans tous ces cas, le siège
  sénatorial était perdu de droit.

   

  
 







 


 
















[1]
Cf. tome IV la théorie de la Censure, à la section de la confection du rôle des
citoyens, sur la notation du censeur, et à la section de la confection de la
liste du sénat.








[2]
V. la même théorie, à la section de la confection de la liste du sénat.








[3]
De même que legere se dit même du
maintien du sénateur ; l’exclusion est désignée, en langage technique, par præterire ou par non legere
(Cicéron, Pro Cluent. 47, 13-9), ejicere
se rencontre fréquemment, mais est moins technique.








[4]
Zonaras, 7, 19. La procédure plus rigoureusement réglée d’intervention du
censeur introduite par la loi Clodia, rendue en 696 et déjà abrogée en 702 (v.
tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la confection des rôles, sur
les formes dans lesquelles juge le censeur), ne peut pas, comme le veut
Willems, 1, 236, être confondue avec cette transformation.








[5]
V. tome V, la théorie de la Nomination des sénateurs, sur la révision annuelle
de la liste du sénat.








[6]
On rencontre encore fréquemment, dans ce temps, des exclusions faites pour
cause de défaut, des conditions de capacité, par exemple d’appauvrissement, ou
de procès criminel (tome V, loc. cit.) ; ou d’exercice du rôle de
gladiateur.








[7]
V. tome V, loc. cit.








[8]
Claude invite (selon Tacite, Ann. 1, 25), en qualité de censeur, les
sénateurs qui désirent sortir du sénat a l’en informer et à lui demander le jus exeundi ordinis, qui ne leur sera pas refusé.
Il le fait principalement afin de permettre aux membres du sénat qui ont la
perspective d’être radiés d’éviter cette honte. Mais naturellement les membres
du sénat qui auraient eu le droit d’y rester pouvaient eux-mêmes user de cette
faculté.








[9]
V. tome II, la section des Formes de la retraite des magistrats, sur la
retraite anticipée.








[10]
L’arbitraire du magistrat qui présidait à l’élection ou qui complétait le sénat
a, malgré les limitations qui lui ont été apportées, toujours conservé une
certaine latitude dans l’acceptation des candidats aux magistratures et dans
l’admission an sénat. Cet arbitraire est au contraire exclu quand il s’agit de
l’anéantissement des droits acquis. La lex Julia
municipalis le confirme, ligne 108 et ss., en matière municipale, en
spécifiant rigoureusement les causes de perte du décurionat.








[11]
V. tome V, la théorie de la Nomination des sénateurs, sur la révision annuelle
de la liste des sénateurs.








[12]
Nei quis, dit la lex Julia municipalis, lignes 108 et ss., in municipio... [in]...
decurionibus... esto neve quoi ibi in eo ordine sententiam ferre liceto,
quei furtei quod ipse fecit fecerit condemnatus pactusve est erit,
etc.








[13]
Quei adversus ea, dit la loi précitée,
lignes 123 et ss., in municipio... [in]... decurionibus...
fuerit sententiamve dixerit, is HS (L milia)
p(opulo) d(are) d(amnas) esto ejusque pecunia quei volet petitio esto.








[14]
Tacite appelle cela, Ann., 1, 75, veniam
ordinis ob paupertatem petere. 2, 48 : Prodigos
et ob flagitia egentes..., movit senatu
aut, sponte cedere passus est (cf. Suétone, Vit. 2). 12, 52 :
Laudati oratione principis, qui ob angustias
familiares ordine senatorio sponte cederent motique, qui remanendo impudentiam
paupertati adficerent. Dion 60, 11. 60, 29. C’est également par
corrélation à la condition de fortune que Tibère (Suétone, 35) senatori latum clavum ademit, cum cognosset sub. k. Julias
demigrasse in hortos, quo vilius posi diem ædes in orbe conduceret.








[15]
Tibère exigeait en principe que cette absence de faute fut établie devant le
sénat ; et ensuite il intervenait senatu auctore
(Velleius, 2, 129 ; Sénèque, De benef. 2, 7. 8 ; Tacite, Ann., 1,
75 ; Suétone, Tib. 47).








[16]
V. tome V, la théorie de la Nomination des sénateurs, au sujet de la révision
annuelle des listes, pour Tibère. Vespasien le fit également (Suétone, Vesp.
17).








[17]
Suétone, Ner. 10 : Senatorum nobilissimo
cuique, sed a re familiari destituto annua salaria et quibusdam quingena
(le cas este attesté par Tacite, Ann., 13, 34) constituit. Vita Hadriani, 7 : Senatoribus, qui non vitio suo decoxerant, patrimonium pro
liberorurn modo, senatoriæ professionis explevit, ita ut plerisque in diem vitæ
sicæ (sans doute pour eorum) dimensum sine dilatione præstiterit. D’après
cela, la fixation d’une rente annuelle parait avoir été postérieurement la
règle en pareil cas.








[18]
V. relativement à cette loi, au tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité
absolue, sur l’inéligibilité établie à titre de peine, et celle de la Retraite
des, magistrats, sur leur abrogation. En conséquence, les deux tribuns du
peuple opposés à César furent, après l’abrogation de leur magistrature, exclus
du sénat (Appien, B. c. 2, 169 ; Dion, 47, 16).








[19]
Dans la loi repetundarum de 631-632,
lignes 11. 13, est exclu soit comme représentant, soit comme juré, [quei] quæstione joudicioque publico condemnatus siet, quod
circa eum in senatum legei non liceat.








[20]
Cicéron, Verr. l. 2, 32, 79. Tacite, Hist. 1, 77. Suétone, Oth.
2. À la vérité, cela ne s’accorde guère avec le fait que le dictateur César repetundarum convictos etiam ordine senatorio movit
(Suétone, Cæs. 43).








[21]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, sur l’inéligibilité
prononcée à titre de peine.








[22]
Sur la loi Julia municipalis, lignes 118
et 135, cf. le même tome, loc. cit. Par conséquent, le bannissement de l’Italie
n’enlevait pas encore au temps de César le droit de cité, et Sulla n’avait donc
pas attaché cet effet à l’exilium ; car,
sans cala, cette disposition eût été superflue.








[23]
V. tome III, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, sur l’inéligibilité
prononcée à titre de peine.








[24]
On peut transporter au sénat la règle selon laquelle la calumnia et la prævaricatio
rendent impropre au décurionat (lex Julia
municipalis, ligne 120).








[25]
V. tome II, la théorie des Causas d’inéligibilité, n° 3, sur la détermination
des causes indirectes.








[26]
Deux exemples nous sont connus. D’après la loi de Bantia, lignes 23 et ss., les
sénateurs actuels doivent lui prêter serment, apud
quæstorem ad ærarium, dans les dix jours qui suivront la
connaissance qu’ils auront de son existence, comme les magistrats, en exercice
dans les cinq jours. — La loi Appuleia de 654 sur les colonies fondées par
Marins doit être jurée par les sénateurs dans, les cinq jours ; au cas
contraire, ils perdront leur siège sénatorial, et encourront une amende de
500.000 sesterces (20 talents = 480.000 sesterces) (Appien. B. c. 1, 29. 30,
etc.). — Le serment réclamé, sous menace de la peine capitale, de tout le
peuple par César, en 695, en faveur de sa loi agraire (Appien, B. c. 2,
12, plus exact, que Plutarque, Cat. Min. 32), ne rentre, pas dans cette
matière, mais dans celle du serment du peuple étudié VI, 1, La compétence de
l’assemblée du peuple.








[27]
V. tome II, la théorie des formes de l’entrée en fonctions des magistrats, sur
le serment prêté par eux après leur entrée en charge. Le retrait du siège
sénatorial est mis au second plan, parce qu’à cette époque ce siège était
normalement acquis par l’exercice des magistratures, Les Pompéiens sont aussi
exclus par une loi des dignitates
(Antoine, dans Cicéron, Phil. 13, 16, 32 ; Neminem
Pompeianum, qui vivat, teneri lege Hirtia dictitatis), ce qui
comprend naturellement le siège sénatorial.








[28]
Selon, la loi municipale de César, ligne 122, est exclu du décurionat, et par
suite aussi sûrement du siège sénatorial, quei ob
caput c. R. referundum pecuniam præmium aliudve quid cepit ceperit.
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  Avant de passer à l’étude de l’organisation des séances du
  sénat et à celle de la compétence de cette assemblée, nous devons rassembler
  dans cette partie ce qui concerne les droits et les devoirs propres aux
  sénateurs, c’est-à-dire les particularités du système des noms et des titres
  sénatoriaux et du costume sénatorial, les privilèges appartenant aux
  sénateurs au point de vue des fêtes et des repas publics, de l’électorat et
  de l’éligibilité, de l’occupation des grades d’officiers et des postes de
  jurés, enfin la situation spéciale qui leur est faite quant au droit
  matrimonial et au droit du patrimoine comme quant à l’impôt, aussi bien en matière
  civile qu’en matière criminelle. A ces particularités s’ajoutent, à titre
  complémentaire, les droits et les déchéances personnelles de l’ordre
  sénatorial institué sous le Principat que nous avons déjà décrites. Si
  disparates entre eux et si différents quant à la date et quant à l’importance
  que soient les divers termes de cette exposition, il nous parait à propos de
  les rassembler tous ici, d’autant plus que la plupart d’entre eux ont déjà
  été étudiés ailleurs et qu’il suffira bien des fois de renvoyer à des
  explications déjà données. Pour arriver à une conception juste du rôle du
  sénat, il est également important d’avoir présents à l’esprit les pouvoirs et
  les incapacités des membres du sénat et de bien distinguer les qualités
  individuelles de celles du corps tout entier.

  Relativement au système des noms et des titres, nous pouvons
  renvoyer à des développements antérieurs. Le système des noms sénatoriaux ne
  diffère que sous un rapport du système ordinaire des noms des citoyens :
  l’ordre sénatorial du Principat étant étranger aux liens municipaux,
  l’indication de la patrie, qui est : le critérium de ces liens, ne figure pas
  dans les noms de ses membres[1] ; on n’y trouve
  pas indiquée d’autre patrie que la communis patria
  dont la tribu est l’expression. — Nous avons déjà expliqué comment et pourquoi
  le membre du sénat ne porte pas, jusqu’à une époque avancée, de titre
  officiel, et notamment ne porté point en ce sens le nom de senator. Ce sont seulement les empereurs. Marc
  Aurèle et L. Verus qui ont donné à l’ordre sénatorial un titre proprement
  dit, le clarissimat.

  Le sénateur a, comme le magistrat, été de tout temps
  distingué à Rome par certaines particularités de son costume. A la vérité,
  son vêtement de dessus n’en présente aucune : les sénateurs portent, dans la
  curie, comme le fait tout citoyen quand il parait en public, la toge, dont,
  il est vrai, l’usage s’est maintenu parmi eux longtemps après qu’elle avait disparu
  du mi lieu ordinaire[2]. La bordure : rouge
  est l’insigne des magistratures curules : le sénateur n’y a droit qu’à
  condition d’occuper ou d’avoir précédemment occupé unetelle magistrature[3]. En revanche,
  ainsi que nous l’avons déjà expliqué, le sénateur comme le chevalier porte
  sur son vêtement de dessous la bande verticale rouge le clavus. Il n’y a aucune tradition sur l’origine
  de cet usage étranger aux institutions municipales qui cependant connaissent
  la robe prétexte[4]
  ; tout ce qui nous est rapporté, c’est que la différence de largeur du clavus ne s’est introduite que tardivement,
  sans doute seulement au vue siècle, en même temps que la distinction des deux
  ordres privilégiés[5].
  Sans aucun doute, cet insigne a dû être étendu au bien, des sénateurs aux
  chevaliers, ou bien des chevaliers aux sénateurs. On peut invoquer dans le
  dernier sens le fait que, comme nous l’avons établi plus haut, le sénateur
  conservait, à l’époque antérieure aux Gracques, le cheval public et le droit
  de suffrage dans les centuries équestres, qu’il était donc autorisé par là à porter
  les insignes des chevaliers[6]. Mais la tunique
  rouge peut à l’inverse avoir appartenu primitivement au sénateur comme la
  chaussure rouge dont nous allons nous occuper plus loin, et les chaussures et
  les vêtements de dessous concordent ordinairement. Rien n’empêche de supposer
  que les explications que nous allons donner sur la portée et l’extension de
  la chaussure rouge s’appliquent également à la bande rouge de la tunique ;
  seulement, pour cette dernière, l’extension a été plus large : ce ne sont pas
  seulement les sénateurs plébéiens qui ne se distinguent plus sous ce rapport
  des sénateurs patriciens : les, chevaliers, qui étaient les plus voisins en
  rang des sénateurs, ont aussi nécessairement usurpé, cet insigne s’il
  caractérisait primitivement les sénateurs ; et de là est sorti le système
  postérieur dans lequel ils sont autorisés à porter eux-mêmes cette bande,
  mais à condition de la porter plus étroite. — Nous avons déjà expliqué que,
  par suite de la création de l’ordre sénatorial, le latus clavus fut accordé aux membres de l’ordre arrivés à l’âge
  viril, alors même qu’ils ne siégeaient pas au sénat.

  Nous sommes mieux informés sur la chaussure des sénateurs.
  Le sénateur se distingue par son soulier des autres citoyens. La chaussure
  sénatoriale, calceus mulleus[7] ou solea[8], est une sandale élevée[9] ; le plus souvent
  de couleur rouge[10],  qui est emboîtée sur la cheville par une
  boucle d’ivoire en forme de demi-lune (lunula, έπισφύριον)[11] et qui, tandis
  que le soulier ordinaire est attaché à la cheville, est fixée à la jambe par
  quatre lacets (lora,
  corrigiæ) de cuir noir
  maintenus par des boutons (malleoli)[12]. Cette
  chaussure, qui se distingue d’une manière frappante, notamment par ses
  lacets, de la chaussure ordinaire est,à l’époque républicaine, l’insigne
  extérieur des sénateurs[13] et plus tard,
  depuis l’établissement de l’ordre sénatorial, de la qualité de membre, de cet
  ordre, même chez les enfants, puisqu’elle n’est pas, comme le clavus, prise seulement en revêtant le costume
  viril[14]. Relativement à
  son introduction, il nous est rapporté que ce soulier appartenait
  primitivement au roi et aux sénateurs patriciens[15], ce qui exprime
  sans doute l’idée qu’en vertu du système de l’interrègne ; chacun de ces
  derniers est également roi : sa qualité de magistrat s’exprime, tant qu’elle
  est en suspens, par la chaussure royale rouge, et, à son entrée en exercice,
  elle se révèle par le port du rouge vêtement royal. Parmi les sénateurs
  plébéiens, il n’y avait encore, au VIe siècle, à porter cette chaussure que
  ceux qui étaient parvenus à une magistrature curule[16], c’est-à-dire
  ceux  qui avaient le droit de prendre
  la parole, par opposition aux pedarii
  plébéiens qui n’avaient que le droit de vote. Quand cette dernière catégorie
  de sénateurs eut disparu, et que le droit d’exprimer son avis eut été étendu
  à tous les sénateurs ayant le droit de vote, par conséquent à la fin de la
  République et sous le Principat, tous les sénateurs portèrent de nouveau ce
  soulier. — Cependant l’extension n’a point été complète. La distinction des
  sénateurs patriciens ; auxquels seuls le droit appartenait originairement, et
  des sénateurs plébéiens s’exprime dans le fait que, si tous emploient bien
  les lacets, la luna est réservée aux
  premiers[17].
  Une exception est faite pour la triomphe : le plébéien lui-même a, dans cette
  fête, le droit de porter la luna[18]. Par suite, on
  distingue deux espèces de chaussures sénatoriales : le calceus patricius des patres au sens propre du
  mot et le calceus senatorius des
  autres sénateurs[19]. Sans doute, la
  distinction est souvent méconnue d’un côté comme de l’autre : tantôt les
  chaussures à lacets sont attribuées à des patriciens sans mention de la lunula[20] ; tantôt
  celle-ci est attribuée aux sénateurs en général[21]. En face de la
  tendance à assimiler les sénateurs plébéiens aux patriciens qui domine tout
  le développement du sénat, il n’est point étonnant ni que le signe distinctif
  des sénateurs patriciens n’ait pas toujours été souligné pour eux, ni que les
  insignes des sénateurs patriciens aient été attribués par adulation aux
  sénateurs plébéiens. Mais la généralisation ne s’est pas opérée. Tant
  l’exception faite pour le triomphe que des témoignages précis du temps du
  Principat ne laissent subsister aucun doute sur le maintien jusqu’aux temps
  modernes du Principat de la distinction du soulier patricien muni de la luna et du soulier simplement sénatorial muni
  seulement des cordons.

  Nous avons déjà traité de l’anneau d’or au sujet de
  l’ordre équestre. Au VIe siècle de Rome, il paraît être porté principalement
  par les sénateurs et être passé d’eux aux chevaliers par extension ; mais son
  usage ne remonte point aux origines, et il n’a pas reçu sous la République
  une réglementation hiérarchique fixe.

  Le sénateur n’a, en cette qualité, aucun droit aux
  insignes des magistrats. Cependant, dans les provinces, il est, à la fin de
  la République, traité en quelque sorte comme un magistrat. Il est d’usage que
  le gouverneur lui permette d’y avoir des licteurs[22], et, pour les
  délibérations importantes, le même gouverneur consulte, outre les magistrats
  et les officiers, les sénateurs qui se trouvent dans la province[23]. Nous verrons
  plus loin que l’idée de l’assimilation des sénateurs aux magistrats domine
  également le droit criminel du dernier siècle de la République.

  Quant aux fêtes religieuses célébrées à titre ordinaire ou
  extraordinaire par l’ensemble du peuple, les sénateurs n’y participent pas,
  en principe autrement que le reste des citoyens[24]. Il y a seulement
  certains spectacles pour assister auxquels ils ont des places privilégiées.
  Lorsque ces fêtes ont lieu sur le Forum, ils y assistent de leur lieu de
  réunion, que nous étudierons dans la partie qui suit et qui est situé sur le
  versant du Capitole, en face du comitium[25] ; mais, si
  c’est là un avantage, ce n’est pas proprement un privilège : ce sont leurs
  fonctions publiques qui les appellent en ce lieu. Le privilège véritable
  accordé aux sénateurs, sous ce rapport se rattache probablement à l’ancienne
  proédrie attribuée aux magistrats dans les jeux et à l’introduction de
  l’usage selon lequel les ex-magistrats reprenaient leur costume officiel pour
  les jeux[26] ;
  il peut donc avoir été restreint primitivement aux sénateurs qui avaient
  occupé une magistrature curule. Mais on ne peut établir son existence avec
  cette limitation. Une place spéciale a été accordée aux sénateurs en cette
  qualité d’abord en 560, pour les jeux du théâtre[27], puis ensuite
  pour les jeux du cirque[28].

  Quand et comment la distinction des ordres s’est-elle
  manifestée dans les repas publics, on ne peut le dire. La tradition ne nous
  rapporte non plus rien d’avantages faits aux magistrats à ce point de vue.
  Tout ce que nous savons, c’est qu’au moins dès le VIe siècle les banquets des
  sénateurs, donnés au Capitole le 13 septembre et le 13 novembre, formaient
  une partie essentielle des fêtes annuelles des jeux romains et des jeux plébéiens
  issus de la célébration de la victoire : le Sacerdoce des épulons fut institué,
  en 558, directement pour leur organisation[29]. Mais, dans les
  banquets des citoyens eux-mêmes, tels qu’il y en avait par exemple
  fréquemment à l’occasion des funérailles d’hommes en vue, les sénateurs ont
  sans doute eu de bonne heure une table particulière[30]. Sous le
  Principat, s’introduisit, par corrélation à la séparation en forme des deux
  ordres privilégiés de la masse, l’usage d’offrir, aux occasions de fêtes, un
  repas aux sénateurs et aux chevaliers et de l’argent au peuple[31]. Le droit de
  participer aux banquets des sénateurs est cité à plusieurs reprises[32].

  Les sénateurs sont toujours mis à part pour les audiences
  matinales de l’Empereur, auxquelles ils étaient sans doute admis avant les
  autres visiteurs[33]. Certaines autres
  distinctions leur sont encore conférées, sous le Principat, lorsqu’ils
  paraissent en public[34].

  Dans la période moyenne de la République, les sénateurs
  des trois premières classes, les consulaires, les prætorii
  et les ædilicii ont un droit de vote
  privilégié, par suite de la conservation du cheval équestre et en
  conséquence, du droit de suffrage dans les centuries équestres. Nous n’avons
  aucun renseignement sur le développement de ce droit ; tout ce que nous
  savons, c’est qu’il était en vigueur au temps de la guerre d’Hannibal et
  qu’il était supprimé au temps des Gracques.

  La corrélation établie entre la magistrature exercée
  pendant l’interrègne et le siège sénatorial appartient à la constitution romaine
  primitive et s’est maintenue, dans son ancienne limitation aux membres
  patriciens du sénat, jusqu’à la fin de la République[35]. — La brigue du
  consulat fut réservée aux sénateurs par la loi Villia de 574, qui n’y admet
  que. Ceux qui ont déjà été préteurs et qui par conséquent appartiennent déjà
  au sénat ; en outre celle des magistratures, curules le leur fut également
  par la loi de Sulla qui n’admit à solliciter ces magistratures que ceux qui
  siégeaient au sénat comme questorii[36].

  Nous avons, précédemment expliqué que, selon la
  constitution d’Auguste, éligibilité est légalement restreinte à l’ordre
  sénatorial et que ceux qui n’appartiennent pas à cet ordre par la naissance
  ont besoin d’une autorisation spéciale de l’Empereur pour pouvoir briguer une
  magistrature publique. — La même constitution exige, pour l’occupation du commandement
  en chef et d’un certain nombre d’autres hautes fonctions confiées par
  l’Empereur, le siège sénatorial comme condition de capacité ; en outre la
  gradation des sénateurs selon le rang et la date de leurs magistratures
  trouvait une expression pratique dans la hiérarchie des fonctions auxiliaires
  impériales[37].
  C’est sur ce privilège que s’est, en fait, par dessus tout appuyés la
  participation du sénat à la dyarchie du Principat ; ce fut la fin de son
  admission au partage du pouvoir quand l’empereur Gallien (mort en 268 après J.-C.) rendit le siège
  sénatorial incompatible avec les fonctions d’officier et défendit l’entrée
  des casernes aux sénateurs[38].

  Les grades d’officiers, mis dans un ordre fixe, de
  questeurs militaires, de tribuns militaires et de préfets sont attribués sous
  la République par le choix du général ou des comices, et, s’ils échoient
  fréquemment à des sénateurs, ceux-ci n’y ont pas légalement plus de droits
  que les autres citoyens. Au contraire les legati,
  députés par le sénat aux généraux dans des cas particuliers et plus tard mis
  à titre constant auprès d’eux, sont pris principalement et par la suite
  exclusivement dans le sénat[39] ; et, comme ils
  ne pouvaient être absents du conseil de guerre du général, et qu’ils étaient
  souvent employés comme chefs de corps et comme sous-gouverneurs, la legatio n’occupe pas la dernière place parmi
  les privilèges des sénateurs. — Les sénateurs qui se rendaient dans les
  provinces pour leurs affaires privées se servaient aussi de la legatio, sous la forme de legatio libera, peut-être à cause de l’autorisation
  dont ils avaient probablement besoin pour s’éloigner de l’Italie, et ils
  bénéficiaient ainsi des privilèges attachés à la position semi-officielle de légat.
  — Sous l’Empire, les postes de légats sont devenus des fonctions militaires,
  et Auguste, en même temps qu’il les a réservés aux sénateurs, les a retirés
  de la catégorie des gradés d’officiers proprement dits.

  La tradition nous rapporte que, depuis l’introduction du jury
  en matière civile ; par conséquent depuis les temps les plus reculés, le magistrat
  qui organisait l’instance in jure n’aurait pu nommer comme jurés que des
  sénateurs[40].
  Cependant cela semble peu croyable dans une constitution où tous les citoyens
  pouvaient légalement devenir magistrats et officiers : c’est
  probablement à tort que, comme dans tant d’autres allégations analogues on
  fait ici remonter là règle aux temps antérieurs à l’histoire. Mais le
  monopole de la procédure civile et de la procédure des questions qui en est
  issue, attribué aux sénateurs au temps de Polybe, rentre assurément dans le
  développement du gouvernement des optimales[41]. Nous avons déjà
  étudié la suppression de ce privilège sénatorial et le transfert des fonctions
  de jurés aux chevaliers réalisés par C. Gracchus, le rétablissement du
  privilège sénatorial par Sulla, la division des places de jurés entre le
  sénat, les chevaliers et le peuple opérée par la loi Aurelii, et enfin celle
  entre le sénat et les chevaliers qui fut opérée par le dictateur César et à
  laquelle où parait s’en être tenu postérieurement. — Nous devons seulement
  ajouter que la justice administrative semble, également avoir été réservée
  aux sénateurs, au moins en fait, au temps de Polybe, dans la mesure où elle
  entraînait l’intervention des jurés[42]. Dans les procès
  du ressort exclusif du magistrat, le choix du consilium
  appartient au consul ou au magistrat saisi quelconque ; mais, tout au moins à
  l’époque de Cicéron, nous trouvons ces conseils uniquement composés de
  sénateurs[43].

  Nous avons expliqué en étudiant l’ordre sénatorial que l’égalité
  complète des époux requise pour la validité du mariage civil et l’exclusion
  des affranchis qui en était la conséquence furent restreintes à cet ordre
  sous le Principat. — Il y a encore d’autres rapports sous lesquels le sénat a
  été ; notamment sous le Principat[44], plus exigeant
  pour la conduite de ses membres que pour celle d’autres citoyens : ainsi, par
  exemple, il leur a interdit la fréquentation des comédiens[45] ; la défense qui
  leur est faite de fréquenter des soldats appartenant à la garde impériale est
  au contraire inspirée par des motifs politiques[46].

  Sous le rapport économique, les sénateurs sont soumis, dès
  la première période de la République, à des limitations légales essentielles.
  De même que l’exercice d’un métier rend indigne des magistratures[47], les
  spéculations sont considérées comme quelque chose d’inconvenant de la part
  d’un sénateur[48],
  et des conséquences de cette conception ont été tirées par la loi dès une
  époque précoce. Peut-être est-ce dès le moment oïl la cité a cessé de
  réclamer directement les services qui lui sont dus et de recouvrer elle-même
  l’équivalent fourni à l’État pour la jouissance des terres publiques que les
  sénateurs ont été, exclus du rôle d’intermédiaires pour les deux catégories
  de prestations[49]
  ; à la vérité, la décision a pu être amenée en partie ou même provoquée parla
  concession au sénat de l’administration des finances de l’État, qui exigeait
  cette exclusion, à moins qu’on ne voulut s’affirmer franchement comme un
  gouvernement à intérêts de personnes. — Mais en outre un plébiscite d’un peu
  avant 536 interdit aux sénateurs et aux fils de sénateurs, l’armement de gros
  vaisseaux de transport tels qu’en avaient les propriétaires fonciers, pour le
  transport de, leurs produits[50], et cette disposition,
  souvent violée impunément dans les derniers temps de la République[51], fut confirmée
  par César et resta en vigueur sous le Principat[52]. — Par une
  disposition corrélative, le prêt à intérêts fut interdit en tout ou partie
  aux sénateurs, au moins sous le Principat[53].

  Ces prescriptions portaient indirectement les sénateurs à
  placer leur fortune, en terres ; Trajan et Marc Aurèle décidèrent
  positivement, partie en considération de la tendance des capitaux italiques
  pour les placements en immeubles provinciaux, partie en conséquence des
  admissions toujours plus nombreuses de provinciaux dans le sénat, qu’une
  certaine quotité de la fortune exigée pour l’entrée dans la carrière des
  magistratures et dans le sénat devrait consister en terres italiques[54].

  On essaya aussi de mettre un frein à l’endettement des
  hommes politiques, qui avait été le fondement constant des abus
  administratifs et des mouvements révolutionnaires, en défendant
  législativement aux sénateurs d’avoir plus de 2000 deniers de dettes[55].

  Sous la République, il n’y a pas rigoureusement de charges
  pécuniaires liées à l’entrée dans le sénat. L’ambition provoquait, en cette
  matière, des dépenses si exagérées que le législateur n’avait à intervenir
  que pour les restreindre. Sous le Principat, les choses changèrent, quand
  l’obligation d’organiser des jeux fut liée à la questure, dont l’occupation
  se confond avec l’entrée au sénat[56]. Les fêtes
  populaires, dont la célébration revient depuis Auguste aux préteurs[57], sont également
  une dépense imposée normalement à tous les sénateurs qui ont commencé la
  carrière politique par l’échelon inférieur, puisque tous ces sénateurs
  arrivent d’ordinaire forcément à la préture, et c’est surtout par là que le
  titre de sénateur dévient une lourde charge pour les personnes de fortune
  modeste. — Mais on ne rencontre pas à Rome ces paiements faits aux caisses
  publiques pour obtenir l’accès des fonctions officielles qui jouent un rôle
  si prédominant dans le régime municipal du temps de l’Empire[58]. — Les sénateurs
  ne servent pas, à cette époque, de contributions spéciales ; Commode
  seulement exigea de toutes les personnes, de rang sénatorial, à titre de
  présent de nouvel an, une somme annuelle de 50 deniers[59], et peut-être faut-il
  voir là l’origine de l’imposition spéciale des sénateurs établie par
  Constantin[60].

  Au point de vue juridique, il s’est progressivement
  constitué entre les sénateurs et les citoyens qui n’appartiennent pas au sénat,
  une série d’inégalités, soit à l’avantage, soit au détriment des premiers, dont
  il faut assurément laisser l’étude approfondie aux ouvrages de droit privé et
  de droit criminel ; mais que nous devons brièvement réunir ici.    

  Les sénateurs étant obligés, probablement depuis l’époque la
  plus ancienne, d’être domiciliés dans la ville de Rome, ils ont aussi
  nécessairement leur domicile judiciaire ; les personnes de rang sénatorial ne
  sont pas soumises, aux tribunaux de leur cité d’origine ni aux charges
  municipales. — Des mesures furent prises, sous le Principat, pour que les
  séances du sénat et les audiences auxquelles le sénateur était cité à comparaître
  ne se trouvassent pas en conflit.

  Les deux juridictions criminelles d’exception les plus
  élevées de l’époque impériale sont celles du sénat et du prince. La seconde
  est, au moins selon la théorie de la période récente de l’Empire,
  inapplicable aux personnes de rang sénatorial. Ce privilège est étranger à,
  la période antérieure, du Principat, et même plus tard il a été pratiquement méconnu
  une infinité de fois[61].

  Dans la procédure des quæstiones
  du temps de la République, il y a, sans parler de ceux qui par leur nature ne
  peuvent être commis que par des sénateurs[62], des crimes qui,
  aux termes de la loi, sont propres aux sénateurs. Tel est le crime d’exaction,
  pour lequel, au temps des Gracques, il n’y avait, à part les magistrats, que
  les sénateurs et les fils de sénateurs à pouvoir être poursuivis dans cette
  forme[63], tandis que,
  dans le système postérieur, l’infraction reçut une définition plus générale[64]. De même encore
  la pression illégale exercée sur une quæstio
  pour la déterminer à une condamnation n’est, selon la législation du temps
  des Gracques, assimilée au meurtre que lorsqu’elle émane d’un magistrat ou
  d’un sénateur[65]
  ; mais cela ne s’est pas non plus maintenu sous le Principat[66]. L’assimilation
  des sénateurs et des magistrats se rencontre encore dans d’autres lois
  pénales[67].
  — La condition des sénateurs peut donc ; même en dehors de ce que, pour tous
  les trimés plus ou moins politiques, les sénateurs étaient en fait
  particulièrement exposés aux poursuites, être regardée comme étant, au point
  de vue de la responsabilité pénale, une situation d’exception dans le sens
  défavorable du mot[68]. Nous avons déjà
  dit, en expliquant comment on sort du sénat que le retrait du siège
  sénatorial figure parmi les peines à la fin de la République et sous le
  Principat. Lorsque, dans la période récente de l’Empire, l’échelle des peines
  fut graduée selon les rangs, les privilèges attribués aux classes supérieures
  des chevaliers s’étendirent naturellement aux sénateurs.

  On n’est, à proprement parler, jamais arrivé à Rome à
  créer des sénateurs fictifs, c’est-à-dire à séparer les honneurs sénatoriaux
  de la qualité réelle de membre du sénat, que par l’expédient déjà étudié de la
  magistrature fictive[69], qui confère
  certains droits sénatoriaux de même que la magistrature réelle confère le
  siège sénatorial. Cette séparation des honneurs et des fonctions est
  absolument inconnue à la République ancienne. Mais il est arrivé, dans des cas
  isolés, vers la fin de la République, et dans une large mesure, sous le
  Principat, que les droits honorifiques à l’exclusion des droits politiques,
  en particulier du droit de voter au sénat, fussent laissés à des sénateurs
  sortis du sénat ou même concédés à des gens qui n’avaient jamais été
  sénateurs[70].
  Désormais les titulaires des ornamenta
  consularia, prætoria, quæstoria
  correspondent, en qualité de sénateurs honoraires des différentes catégories,
  aux sénateurs véritables appartenant aux diverses classes hiérarchiques du
  sénat. Les droits appartenant à ces personnages se résument essentiellement,
  en premier lieu, dans le droit de porter le costume des magistrats,
  c’est-à-dire, si on laisse de côté le droit de porter la prétexte comme
  vêtement de cérémonie qui appartient à ceux de la classe la plus élevée, dans
  le droit général de paraître en public avec le soulier sénatorial et le latus clavus de pourpre ; en second lieu, dans
  le droit de prendre place parmi les sénateurs dans les fêtes et banquets[71]. Comme il n’y a
  pas à cette époque d’autres sénateurs que ceux des diverses catégories
  comitiales, il n’y a pas non plus de sénateurs honoraires, ayant simplement
  droit aux honneurs sénatoriaux en général, il n’y a pas d’ornamenta senatoria, tandis que, dans les
  municipes, où la nomination des décurions par le magistrat était restée en
  vigueur, les ornamenta decurionatia se
  rencontrent fréquemment à côté de ceux des magistratures[72].

   

  
 







 


 
















[1]
L’unique exception qui me soit connue (elle m’est signalée par O. Hirschfeld)
est l’Espagnol P. Cornelius P. f. Gal. Anullinus
Illiber(ri) consul pour la seconde fois en 199 (C. I. L. II,
2073).








[2]
Vita Elag. 20. Vita Claudii, 4. La vestis
senatoria (Vita Caracalli, 2. 4, alternant avec latus clavus : vita Getæ, 6) est
l’antithèse du costume militaire.








[3]
Nous signalons, tome II, dans la théorie du Costume des magistrats, au sujet du
vêtement de pourpre de ceux qui donnent des jeux, la correction fausse par
laquelle Dion, 49, 16, est mis en contradiction avec ce principe.








[4]
Il est surprenant que la légende, qui connaît l’origine de tout le reste, soit
absolument muette sur celle du clavus ;
mais il en est ainsi aussi bien pour l’insigne des chevaliers que pour celui
des sénateurs. On est porté à rattacher le premier à la trabea équestre ; mais c’est également
conjectural.








[5]
Même postérieurement la largeur de la bande dépendit dans une certaine mesure
de la fantaisie individuelle ; Auguste usus est...
clavo nec tata nec angusio (Suétone, Aug.
73).








[6]
Il faut ajouter l’absence dé cet insigne dans les institutions municipales.
Cette absence se conçoit s’il n’appartenait originairement qu’aux chevaliers,
le développement de la chevalerie romaine étant resté étranger à ces
institutions. Mais, si les sénateurs avaient porté à Rome le clavus dès le principe, on devrait s’attendre à
le retrouver dans les municipes ; d’autant plus que l’existence des ornamenta decurionalia semble impliquer des
insignes appartenant au décurion non magistrat à côté de ceux du décurion
magistrat. On ne peut pas comparer à cette lacune le silence relatif à la
présence dans les municipes du soulier sénatorial qui est quelque chose de
moins saillant. Cependant il est bien concevable que les institutions romaines
aient plus tard enlevé aux sénateurs municipaux, en même temps que le nom de
sénateurs, la rouge bande de pourpre et le soulier rouge.








[7]
Festus, p. 142 : Mulleos genus calceorum aiunt
esse, quitus regel Albanorum primi ; deinde patricii sunt usi. M. Cato originum
l. VII : Qui magish aium curulem cepisset,
calmas mulleos aluta vinctos (Ms. : allutaciniatos),
ceteri perones. Item
Titinius in Getina (Ms. : seriana)
: Jam cum mulleis te ostendisti, quos tibiales
incalceas (ce doit être là à peu près ce qu’il faut lire ; le Ms. : Tibiatis in calceos). Quos
putant a multando dictas esse, id est suendo. Ailleurs calceus mulleus est employé, pour le soulier
rouge en général (Pline, H. N. 9, 17, 65 : Nomen
his — aux poissons du même nom — Fenestella
a colore mulleorum calciamentorum datum putat. Vita Aurel. 49
: Calceos mullos et cereos et albos ;
Isidore, Orig. 19, 34, 10 ; Placidus, éd. Deuerling, p. 67, où la leçon
a colore albo est une simple méprise). Calceus
patricius et calceus senatorius
sont à l’origine synonymes de calceus mulleos.








[8]
Loi de Bantia, ligne 4 : Neive is in poplico luuci
prætextam neive soleas h[abet]o. Puisqu’il n’y a pas de soulier
propre au magistrat, il s’agit nécessairement là du soulier sénatorial : il est
dit immédiatement auparavant : In sen[atu]....
ne sea[tentiam rogato].








[9]
En dehors de l’expression solea, cela
résulte d’Isidore, 19, 34, 10 : Mullei similes suai
cothurnorum solo alto, superiore autem parte cum osseis vel ænis malleolis, ad
quos fora deligabantur. Lydus, (De mag., 1, 7, d’après
Cocceius) appelle aussi le soulier de Romulus κόθορνος
; la description du soulier sénatorial, De mag. 1, 17, appartient à la
plus basse époque, mais est exacte pour les points principaux.








[10]
Note 7. La chaussure des rois albains, à laquelle remonte Festus, est élevée et
de couleur rouge (cf. tome II, la théorie du Costume des magistrats, sur leur
chaussure). Zonaras (7, 4, pour le surplus d’après Plutarque, Rom. 2, 6, qui ne
parle pas de la chaussure), et Lydus, De mag. 1, 7, donnent aussi des
chaussures rouges à Romulus. Si le soulier royal est indiqué là comme différent
du soulier sénatorial, cela se rapporte à la différence de hauteur. Le
caractère distinctif du soulier sénatorial ne peut, selon la juste observation
de Mau, Handbuch, 7, 591, note 4, être cherché dans sa couleur rouge,
puisque cette couleur n’est jamais mentionnée quand on relève ses caractères
spéciaux. Il en est évidemment du soulier comme du costume triomphai et du
paludamentum (v. tome II, la théorie du Costume des magistrats, à la section du
costumé de paix, sur le costume de pourpre du triomphateur, et à celle du
costume de guerre, sur celui du général) ; il est d’une couleur différente du
soulier noir ordinaire : ou bien blanc, ou bien plus fréquemment rouge.








[11]
Luna, Stace, Silves, 3, 2, 29 ;
Juvénal, Sat. 7, 192 ; Isidore, 19, 34, 4 ; lunula,
seulement le scoliaste de Juvénal ; σεληνίς,
Plutarque, Q. R. 76 ; σεληνίσκος,
Lydus, De mens. 1, 19 ; έισφύριον,
inscription d’Hérode Atticus, G. I. Gr., 6280 B 30 ; Philostrate, Vit.
soph. 2, 1, 8. — La forme résulte du nom. Philostrate, loc. cit. Hérode
appelle, dans sa poésie, la luna σελ[ηναίη]ς
κύκλ[ος αύγής] et
άστερόεντα
περί σφυρά
πέδιλα. Isidore, 19, 34, 4 : Luna... non sideris
formtam, sed notam centenarii numeri signifacabat, quod initio patricii
senatores centum fuerint ; de même Lydus, De mens. 1, 19,
relativement au præfectus urbi ;
transporté par confusion dans Zonaras, 7, 9, au signe grec de la centaine P. —
La matière en est l’ivoire : Philostrate, loc. cit. — Isidore parle de
la couture de la boucle (note 12) et c’est sans doute è cela que se rapporte
l’étymologie de mulleus a mullando id est suendo,
dans Festus, p. 63, note L — Au reste, les sandales ordinaires doivent avoir eu
un fermoir analogue. Si Martial, 2, 29, 7, cite, dans le portrait d’un petit
maure de l’ordre équestre, la lunata planta,
il ne peut vouloir faire allusion a la luna
des sénateurs. Elle doit avoir constitué un simple ornement : elle ne peut
avoir servi à attacher Ies courroies, puisqu’elle fait défaut dans le soulier
simplement sénatorial.








[12]
Lora : Sénèque, De tranq. an. 11,
9 ; Isidore, 19, 34, 10 ; — aluta :
Caton, note 4 ; Juvénal, 7, 192 ; — corrigiæ,
Isidore, 19, 34, 4. — Nombre : Isidore, loc. cit. — Boutons d’os ou de
métal : Isidore, loc. cit. — Les lacets montent jusqu’au mollet. Horace,
Sat., 1, 6, 27. Les mullei de
Titinius sont tibiales (note 4). — La
couleur noire est attestée par Horace, loc. cit., et Juvénal, Sat.
7, 492. Le fait que le petit maître non sénatorial de Martial, 2, 29, 7, porte
des liens rouges à ses sandales confirme que nous n’avons point là une
description de la chaussure sénatoriale.








[13]
Celui qui devient sénateur change de souliers (Cicéron, Phil., 13, 13,
28) ; de même, celui qui rentre du sénat chez lui (Cicéron, Pro Mil.,
10, 28).








[14]
Stace, 5, 2, 28. Le fils d’Hérode a aussi cette chaussure dans son enfance.








[15]
Festus, p. 142. Sous le nom de patricii,
il ne peut s’agir que de sénateurs patriciens, puisque sans aucun doute la
chaussure spéciale n’appartient qu’aux sénateurs.








[16]
Caton, dans Festus, p. 142.








[17]
Le témoignage certain la plus ancien au sujet de la différence du soulier
patricien et du simple soulier sénatorial est celui relatif à Marius (note
suivante). Le caractère de cette différence consistant dans la réserve de la
lunes au premier est hors de doute pour le fils d’Hérode, qui, selon
l’inscription en prose, C. I. Gr. 6185, fut inscrit par Antonin le Pieux είς τούς
εύπατρίδας et qui,
dans celle en vers, est célébré à raison de l’obtention de la luna. Si, selon
Plutarque, Q. R., 76, et si, d’après Philostrate, loc. cit., la
boucle de cheville est τό
ξύμβολον
φορούσιν, cela ne peut pas être
entendu du clarissimat, mais seulement du patriciat. Isidore, 19, 34, 4,
attribue expressément et par corrélation à la légende du Sénat de cent membres
da Romains, les souliers ornés de la luna
aux seuls patriciens, et Zonaras, 7, 9 (de même Jean d’Antioche, éd. Muller,
fr.33), dit, sans doute d’après Dion, que les sécateurs patriciens, n’avaient
sur les plébéiens d’autres privilèges que l’interregnum,
certains sacerdoces et le soulier, texte où à la vérité les liens sont
mentionnés à tort, à moins qu’on ne veuille admettre la supposition, dénuée de
tout autre appui, selon laquelle les deux espèces de chaussures auraient
également différé quant aux liens. Enfin on trouve les uns à côté des autres
dans le tarif de Dioclétien (c. 9, 7. 8) les calcei
patricii valant 450 deniers et les calcei
senatorum en valant 100, — Il n’y a point à s’arrêter à la scolie de
Juvénal, 7, 492 : Lunula.... adsuta calceis discernuntur patricii a noviciis.








[18]
Marius, en paraissant au Sénat le jour de son triomphe, le 1er janvier 650, veste triomphali, calecis patriciis (C. I. L.
I, p. 190), ne s’appropria pas des insignes qui ne lui auraient pas appartenu ;
mais il rompit avec l’usage en portant les insignes du triomphe dans un lieu où
les insignes ordinaires de la magistrature auraient seuls été à leur place. Il
y avait donc certainement deux espèces de chaussures, et les triomphateurs
plébéiens eux-mêmes avaient droit à la plus distinguée.








[19]
Servius, Ad En. 8, 438, emploie calceus
senatorius au sens général.








[20]
Sénèque, De tranq. ann. 11, 9. Plutarque, De tranq. animi, 10
(cf. Handbuch, 7, 589, note 2). Il est difficile pour Sénèque et
impossible pour Plutarque qu’ils veuillent parler d’autre chose que de
l’insigne du sénateur ordinaire ; car c’est lui seul et non le patricien qui
peut être opposé, comme appartenant à une classe inférieure, au préteur. Il
n’est pas non plus étonnant que, le soulier sénatorial plébéien venant du
patricien, calceus patricius et ses
synonymes aient un sens large à côté du sens strict.








[21]
Les poètes Stace (5, 2, 28), Martial (1, 49, 31) et Juvénal (7, 192),
caractérisent les sénateurs, à côté du latus clavus,
par la luna, sans qu’il puisse guère
s’agir des seuls sénateurs patriciens : Stace nomme, il est vrai, la luna patricia, mais sans doute dans un sens
général, comme Sénèque parle des lora patricia.
L’argumentation pou claire de Willems, 2, 123 et ss., aboutit à dire que le
soulier patricien orné de la luna
appartiendrait aux sénateurs patricio-plébéiens du rang le plus élevé et celui
sans la luna à ceux du rang inférieur.
Où faut-il placer la ligne de démarcation, il ne le dit pas, et pour une bonne
raison ; car il serait véritablement difficile de démontrer que le consul
Marius, qui n’avait pas le droit de porter la chaussure patricienne en dehors
du triomphe, appartenait à la classe hiérarchique inférieure du sénat, et les
provinciaux célébrés par les poètes cités plus haut à sa classe supérieure. Il
attache du poids à ce que ces poètes laudatifs auraient froissé leurs
protecteurs en mentionnant des insignes qui ne leur auraient pas appartenu.
Mais il est cependant arrivé plus d’une fois que des hommes qui n’étaient point
barons ne se soient pas choqués d’être célébrés comme barons. Il ne faut pas
traiter ces questions d’une manière trop naïve. L’usurpation n’a jamais été
aussi constante ni aussi puissante que pour, les décorations de cette espèce.
Le même phénomène peut se suivre dans l’histoire des anneaux d’or, et la
bordure de pourpre de la toge a 4té aussi difficile à défendre que l’est
aujourd’hui le ruban rouge.








[22]
V. tome II, la théorie des Faisceaux, sur les licteurs des sénateurs et des
ambassadeurs, et, tome IV, celle des Légats, sur leurs insignes.








[23]
V. tome I, la théorie du Conseil du magistrat, sur la composition de ce
conseil.








[24]
Si, de même que tous les magistrats, les sénateurs ont coutume de se rendre à
la fête latine du mont Albain (Dion, 39, 30), cela doit sans doute être compris
dans ce sens que lorsque tous les citoyens en générai devaient participer aux
cérémonies du culte, cette obligation était en particulier accomplie par les
sénateurs.








[25]
La relation existant entre le senaculum
et Ies jeux résulte particulièrement des témoignages sur la græcostasis.








[26]
V. tome II, la théorie des Véhicules et des Sièges des magistrats, sur les
places d’honneur qui leur sont attribuées dans les fêtes publiques, et celle
des Honneurs des ex-magistrats, sur leur droit de reprendre leur costume.








[27]
Dès auparavant, les citoyens laissaient d’ordinaire les places de devant aux
sénateurs (Val. Max. 4, 5, 1). La séparation en forme fut accomplie parles
édiles aux Megalensia de 580, sur le conseil des censeurs d’alors et du consul
d’alors, le premier Africain (Cicéron, De har. resp. 12, 24, et
Asconius, In Cornel. p. 68-69 ; Tite-Live, 34, 44, 5. c. 54 ; Val. Max.
2, 4, 3). A partir de là, les places réservées des sénateurs au théâtre sont
souvent mentionnées (Plutarque, Cat. maj. 17, Flam. 19, et Val.
Max. 4, 5, 1 ; Cicéron, Pro Cluent. 47, 132 ; Tacite, Ann. 13, 54
; Dion, 54, 14). Ils s’asseyaient à l’orchestre, disent Vitruve, 5, 6, 2 et
Suétone, Aug. 35, Claude, 21, Ner. 12. Sur les
organisations analogues dans les municipes, cf. Eph. epigr. XI, p. 130.
Lorsque les sénateurs prirent, en 698, le costume de deuil, ils résolurent
également de ne pas paraître aux fêtes publiques (Dion, 39, 28. 30) ; lorsque
le port du vêtement de deuil n’était pas une manifestation de parti, les fêtes
publiques elles-mêmes étaient naturellement suspendues.








[28]
Tite-Live, 1, 35, 8, dit déjà de la première disposition du cirque à l’époque
royale : Loca divisa patribus equilibusque, ubi
spectacula sibi quisque facerent. Dion, 55, 22 rapporte cela, comme
une nouveauté qui fut depuis maintenue, sous la date de l’an 5 après J. C. Les
sénateurs ne reçurent de places fixes au cirque que sous Claude. Dion, 60, 7 ;
Suétone, Claude, 21.








[29]
Cf. tome II, la théorie des Honneurs attachés à la magistrature fictive, sur
les honneurs extérieurs résultant des ornamenta
; Handbuch., 6, 348 et ss. L’epulum Jovis
est signalé comme un banquet sénatorial dans Aulu-Gelle, 12, 8, 2 (cf.
Tite-Live, 38, 57) ; également chez Dion, 39, 30. 48, 52.








[30]
On peut regarder comme en étant la preuve le fait que, dans le banquet
funéraire donné a tout le peuple en l’honneur du second Africain, les tables
d’honneur étaient dressées sur le Capitole devant la cella Au temple de Jupiter
(Sénèque, Ép. 95, 72. 98, 13 ; Cicéron, Pro Mur. 36, 76), tandis
que le peuple mangeait au Forum (Tite-Live, 39, 46.)








[31]
Congiarium, dit Suétone de l’empereur
Gaius, c. 17 (inexactement Dion, 59, 7), populo bis
dedit trecenos sestertios, totiens abundantissimum epulum senatui equestrique
ordini ; etiam conjugibus ac liberis utroruanque. Lors de la
consécration du portique de Livie en 747, Tibère donna un repas aux sénateurs
au Capitole, pendant que sa mère invitait les dames de son calté (Dion, 55, 8).
Lors de la dédication de la statue d’Auguste après son décès, le même Tibère
offrit de nouveau un banquet aux sénateurs et aux chevaliers, pendant que leurs
épouses mangeaient chez sa mère (Dion, 57, 12). Elagabal donne pour son mariage
διανομήν
τινα au sénat et aux chevaliers et de l’argent au
peuple et aux soldats (Dion, 79, 9). Fêtes analogues dans Suétone, Dom.
4, cf. 7 ; Dion, 55, 2. 59, 11. 60, 7. 76, 1 ; Vita Aureliani, 12.
Naturellement l’organisation de ces fêtes variait suivant les goûts et les
fantaisies. Il est dit de Gallien (Vita, 16) que tenatui sportulam sedens erogavit. Mais
l’organisation rapportée par Suétone pour Gains et par Dion pour Elagabal a
constitué la régla, a laquelle correspondent fréquemment les banquets municipaux
symétriques. Une disposition testamentaire, selon laquelle une certaine somme
devait être versée annuellement à chaque sénateur, fut annulée par Domitien (Suétone,
9) parce que de telles libéralités, usitées dans les municipes, ne convenaient
point à la dignité du sénat de l’empire.








[32]
Suétone, Aug. 35. Dion, 54, 14. Cf. la loi Julia municipalis, ligne 133.








[33]
V. tome V, la théorie dei Insignes et des honneurs officiels du prince, sur les
visites reçues par lui, et celle de la Cour et de la maison de l’empereur, sur
les amici Augusti. Dion, 57, 11.








[34]
Les femmes des sénateurs avaient le droit de circuler dans la ville en voitures
couvertes (Dion. 57, 15) : Alexandre permit aux sénateurs d’avoir des harnais
montés en argent (v. tome II, la théorie des Véhicules des magistrats),
Aurélien leur permit d’avoir des courriers (cursores)
à l’imitation des courriers impériaux (Vita Aurel. 49) et,
proportionnellement à leur fortune, d’avoir des eunuques (loc. cit.).








[35]
V. tome II, la théorie de l’Interrègne.








[36]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité relatives, sur l’ordre des
magistratures.








[37]
V. tome III, la partie des Gouverneurs de province, sur la capacité d’être
gouverneur, et tome V, la théorie de la Nomination des magistrats par le
prince, sur la nomination des magistrats auxiliaires sénatoriaux.








[38]
Victor, Cæsaribus, 33. Cf. tome III, le commencement de la partie des
Gouverneurs de province, sur Macer, Digeste, 1, 18, 1, et la même
partie, sur la capacité du gouverneur.








[39]
V. tome IV, la partie des Légats, sur la capacité.








[40]
Il n’y a à s’expliquer à ce sujet que Denys ; selon lui, 2, 14, Romulus tranche
lui-même les procès les plus importants, et il renvoie les moins importants à
la décision de sénateurs. Le roi Servius sépare ensuite le jus et le judicium
(v. tome I, la théorie de la Nomination des auxiliaires, sur l’exclusion du
concours du déléguant, et tome III, la théorie de la Préture, sur les listes de
jurés), et il confie les fonctions de jurés, aux sénateurs. Cf. la partie de la
Compétence du sénat.








[41]
Les mots de Plaute (Rud. éd. Fleckeisen, 712) : [Ergo dato] de senatu Cyrenensi quemvis opulentum [arbitrum]
n’autorisent aucune conclusion relativement aux institutions romaines.








[42]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur la liste des jurés, première note,
et Polybe, 6. 17.








[43]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction administrative et
financière. Peut-être Polybe pensa-t-il aussi, tout au moins en même temps, à
ces procès administratifs.








[44]
Le sénat fit, en 593, un règlement restrictif an sujet des muttitationes des grands (Aulu-Gelle, 2, 24, 2).








[45]
En l’an 15 après J. C., le sénat défendit ne domos
pantomimorum senator introiret (Tacite, Ann. 1, 77).








[46]
Suétone, Claude, 25.








[47]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité absolue, n° 3, sur l’exercice
d’un métier.








[48]
Tite-Live, 21, 63, 4.








[49]
La disposition d’Hadrien, (Dion, 69,16), ne peut avoir été que conservatoire.
Il en est de même pour les décurions. Papinien, Digeste, 50, 2, 6, 2
(cf. l. 4 et C. Th. 12, 1, 97).








[50]
Tite-Live, 21, 63.








[51]
Cicéron, Verr. 53 18, 45.








[52]
Scævola, Digeste, 50, 5, 3.








[53]
Vita Alex., 26. La perception d’intérêts fut absolument interdite, on
397, aux sénateurs, mais leur fut ensuite de nouveau permise, en 405, comme
sous Alexandra Sévère, jusqu’au maximum de 6 % (C. Theod. 2, 33, 3. 4).
Cf. Cod. Just. 4, 32, 26.








[54]
Pline, Ép. 6, 19. Par suite, les candidats vendent leurs immeubles en
province et en achètent en Italie, ce qui fait monter le prix des biens
italiques, notamment dans les environs de Rome. Vita Marci, 11. La
justification de la fortune se restreignant indubitablement à celle du minimum
requis, c’est également sans doute à ce minimum qu’il faut rapporter la
fraction.








[55]
Plutarque, Sulla.








[56]
V. tome IV, la théorie de la Questure, sur les jeux des questeurs.








[57]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur les jeux des préteurs.








[58]
Ce fut une des extorsions de Caligula d’exiger des nouveaux prêtres des droits
d’entrée élevés (Suétone, Claude, 8, et Gai., 22 ; Dion, 59, 28).








[59]
Dion, 72, 16. Les sommes sont entre elles dans le même rapport que les cens
sénatorial d’un million de sesterces et le cens décurional de 100.000. Cf.
Dion, 77, 9.








[60]
Selon les institutions du IVe siècle les sénateurs qui n’ont pas à verser une
somme supérieure en vertu de la contribution établie par Constantin sur les
immeubles des sénateurs, paient un minimum de deux folles en Occident (C. Th.
6, 2, 8) et de 7 solidi en Orient (C.
Th. 6, 2, 10. I8. tit. 26, 12). Ces redevances peuvent être
antérieures à Constantin.     








[61]
V. tome V, la théorie de la Juridiction criminelle du prince, sur son
application aux sénateurs.








[62]
Digeste, 48, 11, 6, 2 : Lege Julia
repetundarum cavetur, ne quis... ob
sententiam in senatu consitiove publico dicendam pecuniam accipiat.








[63]
D’après la loi repetundarum de 631-632,
peut être poursuivi pour exaction, outre le magistrat et le fils de magistrat, [queive] quojus[ve] pater senator siet. Les mots
entre crochets manquent, il est vrai, dans l’original ; mais leur intercalation
est également indispensable au point de vue de la langue et au point de vue du
fond. La disposition vise en première ligne les sénateurs qui ne sont point
parvenus à une magistrature et qui sont en fonctions en qualité de legati.








[64]
La magistrature est plus tard remplacée, dans la qualification du délit, par
l’exercice d’une fonction publique, et le sénateur est compris dans la
définition (in magistratu potestate curatione
legatione, vel quo alio officio munere ministeriove publico : loi
Julia repetundarum, Digeste, 48,
14, 1). L’action est en pratique principalement intentée contre les sénateurs à
l’époque postérieure. Fidiculanius, dit
Cicéron, Pro Cluent., 37, 104, quid fecisse
dicebatur ? accepisse a Cluentio HS. CCCC. Cujus, erat ordinis ? senatorii. Qua
lege in eo genere a senatore ratio repeti volet, de pecuniis repetundit, ea
lege accusatus honestissime est absolutus. De même c. 53, 448.








[65]
La loi de Sulla sur le meurtre limite l’accusation contre le fait de coire, convenire,
consentire en vue d’amener une
condamnation sur un judicium publicum
(Cicéron, Pro Cluentio, spécialement 54, 148. 57, 157) aux magistrats et
aux sénateurs (op. cit. spécialement 54, 148). La loi de C. Gracchus, dont
celle de Sulla est une répétition (op. cit., 55, 154. 56, 154), était
immédiatement dirigée contre les condamnations des partisans de É. Gracchus par
la consul Popillius et son consilium ;
c’est à la réunion d’un pareil conseil que se référent les expressions coire, convenire,
et, dans cet ordre d’idées, la limitation de la poursuite aux magistrats et aux
sénateurs se conçoit. Mais il n’est pas contestable que tout président de
tribunal ou tout magistrat ou sénateur qui pesait dans le sens indiqué sur la
décision d’un juré tombait sous le coup de la loi, et que Sulla l’a renouvelée
avec cette portée, bien qu’il ait pu, conserver intentionnellement sa rédaction
équivoque au sujet de l’application à de pareils cas. Un ne peut douter, en
présence de Cicéron, Pro Rab, Post. 7 (cf. Appien, B. c. 1, 35)
que le jura convaincu de corruption ne fut soumis à cette loi seulement s’il était
sénateur.








[66]
La relation des dispositions de la loi de Sulla sur le meurtre contenue dans
les recueils juridiques (en particulier, Digeste, 48, 10, 1, pr. 4 1)
s’écarte de Cicéron d’une façon qui n’est pas sans importance : le crime du
magistrat y est limité au cas où le magistrat ou président de quæstio s’est laissé corrompre par l’accusateur
ou a provoqué de faux témoignages probablement cela a été admis par
interprétation, des mots coire, convenire. Le faux témoin en matière criminelle
est entièrement assimilé au meurtrier. Peut-être est-ce là une règle ancienne
et n’est-ce que par une argutie d’avocat que Cicéron, op. cit. 57, 157,
limite le principe, au magistrat : et au sénateur, tandis qu’il n’en dit rien,
c. 54.








[67]
La loi de Bantia se désigne, ligne 2, comme faite contre les magistrats et les
sénateurs. Cicéron, Pro Rab. Post. 7, 17, appelle lex senatoria une loi ainsi limitée aux
sénateurs.








[68]
Velleius, 2, 28, 4. Cicéron, Pro Cluent. 55, 150, Pro Rab. Post.,
7. On rencontre aussi çà et là en procédure criminelle des dispositions
d’aggravation prises à rencontre des sénateurs. Les mesures prises par Pompée
en 702 à l’occasion du meurtre de Clodius comprenaient l’interdiction de la laudatio aux sénateurs (Val. Max, 6, 2, 5 ; généralement
Plutarque, Pomp. 55. Cat. min., 48. Dion, 40, 52. 55). La
question de savoir si l’on peut conclure des mots de Cicéron, Div. in Cæc.
II, 34, avec le scoliaste, p. 414, que les sénateurs ne fussent pas admis à l’indicium, est douteuse.








[69]
V. tome II, la théorie des Honneurs attachés à la magistrature fictive.








[70]
V. tome II, la même théorie, sur la définition des ornamenta
et sur leur introduction au profit des non sénateurs.








[71]
V. tome II, la même théorie, sur les honneurs extérieurs attachées aux ornamenta.








[72]
V. même tome, la même théorie, sur les trois degrés des ornamenta des magistrats.
















RÈGLEMENT DES TRAVAUX DU SÉNAT.


 





 
  	
   

  La langue romaine ne possède point d’expression distincte
  pour désigner les séances du sénat ; tandis que les termes populus et comitia
  ont des significations séparées, senatus
  désigne à la fois le corps et ses séances[1].

  L’ordre des débats du sénat, du senatum habere[2] a, autant que nous
  sachions, été le même pour la confirmation des lois par le sénat purement
  patricien, pour la patrum auctoritas,
  et pour les résolutions prises par le sénat patricio-plébéien d’accord avec
  le magistrat ; pour les senatus consulta.
  Les différents termes de la procédure que nous allons avoir à étudier :
  relation, interrogation, position de la question et vote se rencontrent aussi
  bien dans l’auctoritas que dans le consultem, et nos annales prennent l’auctoritas pour fondement dans la détermination
  du, schéma de cette procédure[3]. Les explications
  qui suivent se rapportent donc également à toutes les séances du sénat royal,
  de celui de la République et de celui de l’Empire. La compétence du sénat
  s’est modifiée avec les époques ; mais ses délibérations se sont en somme
  toujours faites dans les mêmes formes. Sans doute les fonctions judiciaires
  et électorales transférées au sénat sous le Principat ne purent point
  complètement s’enfermer dans les règles ordinaires établies pour ses travaux.
  La justice du sénat a, sous de nombreux rapports, été soumise aux règles de
  la procédure des quæstiones. Les
  comices sénatoriaux ont fonctionné partie selon les règles des comices
  populaires, partie selon des règles propres. Mais on consultera à ce sujet, à
  côté des règles générales données ici, les règles particulières contenues
  dans des parties spéciales.

  La présidence des délibérations du sénat exige encore plus
  de connaissances et d’aptitudes techniques que celle des délibérations du
  peuple ; car, en particulier, tandis que, dans les dernières, la question est
  posée d’avance et ne peut plus être modifiée, elle reste soumise, au sénat, à
  toutes les difficultés de la procédure parlementaire, et les usages
  parlementaires jouaient dans les débats du sénat un plus grand rôle que
  partout ailleurs[4].
  Sous la République, elle n’a certainement jamais été soumise à un règlement
  général et elle n’a pas pu l’être facilement à une disposition constitutive
  quelconque. Il n’est question nulle part de pareille mesure prise par le
  parlement lui-même, et les comices ont encore moins eu la faculté d’influer
  sur le règlement de ses travaux. C’est Auguste qui a le premier, en 715,
  donné au sénat tout au moins le principe d’un règlement en formes[5]. Sous l’Empire,
  il y en avait un[6],
  qu’il eût été établi par voie législative ou que les monographies consacrées
  par les jurisconsultes à cette branche du droit public aient tenu lieu de loi[7].

  De même que la loi et le sénatus-consulte sont sous tous
  les rapports corrélatifs, qu’ils constituent même à l’origine les deux
  parties d’un même tout, ils sont l’un et l’autre soumis à cette règle
  dominante qu’ils sont des actes des magistrats et qu’ils impliquent l’action
  commune du magistrat et des comices dans un cas, du magistrat et du sénat
  dans l’autre[8].
  Les tribuns du peuple peuvent de plus d’une façon entraver les délibérations
  des magistrats avec le sénat ; mais ils ne peuvent pas directement les empêcher
  comme leurs délibérations avec le peuple[9] ; en revanche,
  ils peuvent exercer leur droit d’intercession contre les actes accomplis par
  les magistrats et le sénat, mais non contre ceux accomplis par les magistrats
  et le peuple.

  Nous avons déjà expliqué dans notre partie générale quels
  magistrats ont le droit d’agir avec le sénat : ce sont, en principe, les
  mêmes qui ont le droit de provoquer une résolution de comices, les magistrats
  supérieurs patriciens et, depuis qu’ils ont été reconnus comme des magistrats
  de la cité, les magistrats supérieurs plébéiens. Le même système a été
  maintenu sous le Principat, sauf l’adjonction de l’empereur, qui a fait usage
  de ce droit jusqu’à une époque récente[10]. Les prétendus
  sénatus-consultes de la fin du IIIe siècle de l’ère chrétienne ne connaissent
  point encore d’autres présidents[11], et, sous ce
  rapport au moins, ils sont dignes de foi.

  En principe, le magistrat qui peut convoquer le sénat y
  appartient lui-même ; si même les ex-magistrats appartiennent au sénat, c’est
  indubitablement parce qu’il a semblé convenable et avantageux de laisser
  définitivement dans le sénat les citoyens qui l’ont assemblé et consulté
  comme magistrats. Mais il n’y a pas de corrélation légale entre le droit de
  convoquer l’assemblée et la qualité de membre de cette assemblée : les
  jurisconsultes romains eux-mêmes font ressortir que les tribuns du peuple ont
  acquis le droit de la convoquer des siècles avant celui d’y siéger et que le
  préfet de la ville peut convoquer le sénat sans y appartenir[12].

  Le magistrat qui préside le sénat se sert de ses
  appariteurs pour convoquer à la séance. Mais, dans l’intérieur de la curie,
  c’est au président qu’incombent personnellement l’appel des membres et les
  autres opérations que peut entraîner la direction des débats ; la non
  publicité des stances conduit également à en exclure le personnel des
  appariteurs. Cependant il ne faut pas pousser cela trop loir. La coercition
  du magistrat a certainement été limitée dans la curie dès l’origine et elle
  l’a été de plus en plus au cours des temps ; il n’a pourtant jamais été
  possible de s’en passer complètement ; il est en particulier fait allusion
  aux appariteurs au sujet de l’expulsion de personnes présentes illégalement[13]. Il sera
  question, dans la théorie de la rédaction des travaux du sénat, de l’emploi
  fait dès la période récente de la République de scribes subalternes. En
  outre, si la domesticité personnelle servile ou à demi-servile des sénateurs
  n’a sûrement jamais été admise dans la curie à l’époque ancienne[14] on a plus tard
  sinon permis, au moins toléré que le prince en particulier, mais non pas
  seulement lui s’y fit accompagner de gens à son service[15]. — Les soldats
  ne doivent naturellement pas pénétrer dans la curie[16]. La preuve que
  cette règle subsista d’abord sous, le Principat résulte d’une manière
  frappante de la résolution du sénat mettant à la disposition de Tibère pour
  la protection de sa personne dans la curie vingt sénateurs de son choix[17], dont il refuse
  l’offre et à la place desquels il se fait permettre de se faire accompagner
  dans la curie de membres de sa garde du corps[18]. Il ne fit
  lui-même aucun usage de cette faculté, qui fut au contraire le fondement de
  la pratique des empereurs postérieurs[19].

  Le sénat ne peut, à la différence du peuple, se rendre à
  la fois qu’à une convocation ; mais différents magistrats avaient le droit de
  le rassembler ; il fallait donc un règlement des conflits. Les conflits entre
  collègues ne pouvaient se présenter qu’entre les consuls et magistrats
  supérieurs ayant la puissance consulaire, les tribuns du peuple et les
  préteurs. Pour les deux premières catégories de magistrats, constituant les
  magistrats supérieurs proprement dits, le conflit était tranché à l’époque
  ancienne par le roulement et accessoirement par l’âge. Plus tard la règle est
  dans la convocation en commun et plus généralement dans l’action en commun[20], ou plutôt dans
  la fiction de cette action, puisque en réalité l’acte ne pouvait émaner que
  de l’un des collègues[21] ; mais cela n’empêche
  pas chacun d’avoir à lui seul une compétence complète et de ne pouvoir être
  empêché de faire la convocation par son collègue ayant la même puissance[22]. — De la part
  des préteurs, la convocation faite par les collègues en commun est au
  contraire une rare exception ; en principe, c’est le préteur urbain qui
  convoque. Les autres préteurs n’ont en général exercé le droit de convocation
  que lorsqu’il y consentait ou était empêché[23]. — Relativement
  au conflit de magistrats différents, Varron pose pour règle que le dictateur a coutume de l’emporter sur le consul, le consul
  sur le préteur, le préteur sur le tribun du peuple[24], et la pratique
  est dans ce sens. Mais la source et l’énergie juridique de cette préséance ne
  peuvent avoir été les mêmes dans tous les cas. Le dictateur a en face du
  consul, le consul en face du préteur et, sous l’Empire, le prince en face de
  tous les magistrats de la République, une puissance supérieure ; en vertu de
  cette puissance il peut interdire la convocation du sénat aux magistrats dont
  l’imperium est plus faible[25], et ces derniers
  ne le convoquent en général, quand des magistrats supérieurs sont présents,
  qu’exceptionnellement et avec leur assentiment[26]. — Même en
  l’absence des consuls, la solution d’affaires d’une importance particulière
  ou simplement sans urgence a fréquemment été remise à l’époque du retour des
  magistrats spécialement qualifiés pour la convocation[27]. — La
  convocation du sénat par un tribun du peuple est sans doute aussi
  exceptionnelle[28]
  ; mais, par suite de sa major potestas,
  il ne peut être empêché d’y procéder par l’opposition des magistrats
  patriciens[29].
  — Il n’y a aucun témoignage, de convocations du sénat faites par des
  magistrats de catégories différentes.

  Afin d’assurer au magistrat la possibilité de convoquer le
  sénat en tout temps, les sénateurs sont obligés d’avoir leur domicile à Rome
  et ont besoin d’une permission pour faire une absence sérieuse. La
  prescription d’après laquelle le sénateur doit habiter dans la ville ou dans
  le rayon de la première borne milliaire ne se trouve pas, il est vrai,
  directement formulée pour les sénateurs de Rome[30]. Mais le
  domicile judiciaire attribué à Rome à tous les sénateurs, qui, d’ailleurs,
  n’est attesté que pour l’époque du Principat, ne peut s’expliquer que par
  l’existence de cette obligation à la résidence, et ce qui sera rapporté plus
  loin sur leur comparution forcée aux séances n’était également praticable
  qu’à cette condition. Enfin le principe est posé expressément pour le droit
  municipal du temps de César[31].

  Les sénateurs n’avaient pas en général besoin de
  permission pour sortir de la capitale ; mais ils, ont été, dans des circonstances
  militaires graves, rappelés à Rome par édit consulaire et invités à rester
  dans le rayon de la première borne milliaire[32]. Pour s’éloigner
  de l’Italie, il leur fallait, probablement dès le temps de la République, la
  permission du sénat sous forme de libre légation[33], et cette
  exigence fut étendue par le dictateur César aux fils de sénateurs[34]. Sous le
  Principat, les sénateurs pouvaient se rendre sans demande préalable en Italie
  et en Sicile, et même, depuis Claude, en Gaule Narbonnaise, mais il leur
  fallait pour aller plus loin une permission[35], qui leur était
  primitivement donnée par le sénat et plus tard, en vertu d’un
  sénatus-consulte provoqué par l’empereur Claude, par l’empereur[36]. — Celui qui
  n’observait pas ces prescriptions pouvait être rayé de la liste du sénat par
  les magistrats à ce qualifiés. Cependant elles n’ont en général été
  appliquées qu’avec modération et négligence[37].

  Le régime le plus ancien ne s’est pas contenté d’exiger du
  sénateur le domicile à Rome, qui, dans les conditions primitives, se
  comprenait au reste naturellement ; les sénateurs devaient en outre, pendant
  le temps durant lequel le sénat pouvait être convoqué, se tenir à la
  disposition du président, de manière à être à même de se rendre aussitôt à
  son appel[38].
  Dans ce but, il y avait, dans le voisinage des deux locaux ordinaires de
  réunion du sénat, au Forum[39] et au Capitole[40] des lieux d’attente
  (senacula)
  réservés aux membres du sénat, et il y avait un autre senaculum pour les séances tenues en dehors du
  Pomerium, devant la porte Carmentale[41]. Cette
  organisation date probablement de l’époque à laquelle le sénat se composait
  exclusivement de personnages considérables dispensés par leur âge du service
  militaire et des occupations domestiques. Un tel emploi du jour leur
  convenait parfaitement. Les sénateurs n’ont sans doute jamais été légalement
  obligés de se rendre au senaculum ;
  mais, dans les temps difficiles, ils se tenaient en quelque sorte en
  permanence sur le Forum, dans l’attente de la convocation[42]. Probablement
  par suite de cet usage, le sénat est encore postérieurement considéré comme
  valablement convoqué, alors même que la convocation n’a été faite que sur le
  Forum.

  Le magistrat doit rassembler, co-agere,
  plus tard cogere, les sénateurs à la
  séance[43]. A défaut de convocation,
  le sénatus-consulte est nul[44]. Tandis que les
  citoyens ne peuvent pas, autant que nous sachions, être contraints à se
  rendre à la convocation des comices faite par le magistrat, la convocation
  est un ordre pour le sénateur, l’idée de contrainte se lie d’ailleurs avec
  cette expression technique fréquemment employée en matière militaire. A
  l’époque récente, olé le sénat est en fait au dessus des magistrats, elle
  est, précisément pour cela, évitée relativement au sénat et remplacée de
  préférence par vocare ou convocare[45]. Contre le membre
  du conseil qui ne se présentait pas le magistrat pouvait se servir des moyens
  de coercition qui lui appartenaient, soit de la multa[46], soit de la pignoris capio, c’est-à-dire de l’enlèvement et
  de la destruction d’un objet de valeur appartenant au sénateur qui résistait[47]. En outre
  l’absence sans excuse et l’arrivée tardive entraînaient de droit une amende[48]. Mais il n’a été
  fait, à l’époque récente de la République, que des applications isolées du
  droit de coercition, et les amendes n’ont guère eu non plus de rôle pratique.
  C’est une conséquence de l’émancipation du sénat du contrôle du magistrat,
  qui caractérise la période moderne de la République, qu’il y dépende de
  chaque sénateur de se soustraire à la participation aux affaires publiques de
  la façon et dans la mesure qu’il lui plait. Auguste n’a pas seulement
  renforcé l’amende ; il en a en outre rendu l’application sérieuse[49] ; mais ses successeurs
  ne suivirent pas la même voie, et l’inertie du public à l’égard des affaires
  de l’État, qui prévaut sous le Principat et dans laquelle se manifeste avant
  tout l’indolence de l’organisme politique, s’est révélée principalement par
  le vide de la curie[50]. Il n’y a pas de
  tradition spéciale sur les causes d’excuse. D’après la nature de
  l’institution, on ne doit pas, sous la République, avoir tenu compte de l’âge
  à ce point de vue, et les vieillards eux-mêmes devaient être soumis à
  l’obligation commune, lorsqu’ils étaient en état de se présenter[51]. C’est seulement
  sous le Principat que l’exemption générale des charges publiques partant de
  la soixante-cinquième ou de la soixantième année a été étendue aux sénateurs[52].

  Nous avons déjà étudié les formules de la convocation
  adressée à l’époque ancienne aux membres patriciens (patres) et plébéiens (conscripti),
  plus tard à côté des sénateurs aux aspirants (quibus in senatu sententiam dicere licet).
  La forme de laquelle le magistrat se sert est laissée à son arbitraire ; il
  n’y a pas non plus d’intervalle fixé légalement entre le moment de la convocation
  et celui de la séance[53]. Il suffit qu’il
  fasse annoncer la séance sur le Forum par le héraut[54]. Cependant, à
  l’époque moderne, depuis la disparition de l’ancienne coutume de se tenir sur
  le Forum dans l’attente de la convocation, on n’a plus recouru à ce procédé
  qu’exceptionnellement[55]. La forme
  ordinaire est celle de l’edictum dans
  laquelle sont réunis la proclamation publique et l’affichage public[56]. Dans les cas requérant
  célérité, on convoque en outre personnellement tous les sénateurs en envoyant
  les hérauts dans leurs maisons[57]. Même après
  qu’Auguste eut fixé des jours réguliers de séances du sénat, les sénateurs
  continuèrent à être convoqués pour chaque séance, par édit[58] ou à titre
  exceptionnel individuellement. — Nous avons remarqué en étudiant la puissance
  impériale que, quand le prince veut tenir une séance du sénat, il n’y a pas
  besoin de convocation et la présence d’un certain nombre de sénateurs suffit
  pour la validité de la séance.

  La convocation du sénat se résume dans l’indication du
  temps et du lieu de sa réunion. L’indication dans la convocation de l’objet
  des débats, qui est requise pour les comices, n’est même point admissible pour
  les séances du sénat. C’est seulement lorsqu’on doit procéder aux
  délibérations sur la politique générale (de re publica), sur lesquelles nous
  reviendrons plus loin, qu’il est d’usage de l’annoncer d’avance[59]. Nous allons
  d’abord, rassembler ici ce qui nous a été transmis sur les heures et les
  jours des séances du sénat.

  Relativement à l’heure, la seule règle légale était, pour
  les séances du sénat, comme pour les comices, qu’elles ne devaient se tenir
  ni avant le lever du soleil ni après son coucher[60]. La résolution
  prise en violation de cette règle n’a jamais été nulle[61] ; mais le
  magistrat qui viole la règle est punissable et soumis peut-être à une
  accusation, en tout cas à la notation des censeurs[62]. De là est venue
  cette autre disposition du règlement de ne jamais soumettre à l’assemblée de
  résolution nouvelle après la dixième heure[63]. — Les débats du
  sénat ont probablement été soumis théoriquement, comme les comices, à la
  règle que, s’ils n’étaient pas terminés dans le cours du jour, ils devaient
  être recommencés complètement dans la séance suivante[64]. Mais, en
  pratique, cette règle était remplacée par la règle inverse ; car, en pareil
  cas, les sénateurs qui s’étaient déjà expliqués, se référaient d’après
  l’usage, pour la répétition de leurs sententiæ,
  aux raisons qu’ils avaient données précédemment ; par conséquent, au fond, la
  délibération commencée un jour continuait à un autre[65].

  Pendant la journée, le sénat peut être réuni à une heure
  quelconque ; mais en général les séances du sénat s’ouvrent, tout comme les
  assemblées du peuple, au lever du jour[66]. Il semble même
  avoir été d’usage de n’indiquer dans la convocation que le jour de la séance
  et de supposer son commencement au lever du jour comme allant de soi[67]. La séance dure,
  si l’ordre du jour n’est pas épuisé, le plus souvent jusqu’à la tombée de la
  nuit[68], par conséquent
  toute la journée sans interruption[69]. Le fonctionnement
  pratique de ce système a été rendu possible, d’une part, en ménageant les
  convenances des membres de l’assemblée et d’autre part, sauf pour les séances
  présidées par le préteur urbain, en faisant convoquer l’assemblée par
  plusieurs magistrats de façon que la présidence de fait pût changer.

  Il n’y a point à s’occuper, pour les séances du sénat, du
  caractère donné au jour dans le calendrier. Les comices ne se réunissaient ni
  les jours impropres aux affaires profanes, ni les jours fixes réservés li la
  justice ; au contraire le sénat était réuni sans scrupule n’importe quel dies nefastus ou fastus[70], et les jours
  considérés comme malheureux ne faisaient même pas exception légalement sous
  la République[71]
  ; sans doute on a, pour la convocation du sénat, toujours tenu compte des
  assemblées du peuple, et, dans la période récente de la République, la
  relation chronologique des deux actes a fait l’objet de discussions politiques
  multiples et de dispositions législatives. La réunion simultanée des comices
  et du sénat est interdite par la simple considération des magistrats qui
  prennent également part aux deux assemblées, et elle n’a sans doute jamais pu
  avoir lieu, que l’obstacle soit venu de la coutume ou d’une loi positive.
  Nous étudierons plus loin le rôle le plus ancien du sénat encore exclusivement
  patricien : les deux actes y figurent successivement, et, quoique celui
  de ferre ad populum et celui de referre ad patres ne s’accomplissent pas
  nécessairement le même jour, la patrum auctoritas
  a probablement succédé très souvent sans intervalle de temps à la résolution
  des comices. C’est donc que non seulement les séances du sénat pouvaient à
  l’époque ancienne avoir lieu les dies comitiales[72], mais que les
  jours appropriés aux assemblées populaires y étaient même ceux qui servaient
  principalement aux séances du sénat. Les premières dispositions en forme
  destinées à empêcher un conflit sont probablement venues de la loi Pupia dont
  l’origine est inconnue. Aux termes de cette loi, une séance du sénat ne
  pouvait être fixée à un jour propre à réunir le peuple[73], et, au cas de
  violation de la règle, le sénatus-consulte était nul[74]. Mais les
  séances du sénat ouvertes après la clôture des comices semblent avoir été
  soustraites à cette prohibition[75]. En outre, il ne
  faut pas, dans l’application de la règle, oublier que le jour qui est
  comitial d’après le calendrier perd ce caractère lorsqu’il se trouve être un
  jour de marché ou de fête extraordinaire et qu’en pareil cas il peul être
  utilisé sans scrupule pour réunir le sénat[76]. De plus, le
  sénat a possédé, dans la période postérieure à Sulla, la faculté de dégager
  de cette prescription[77] et de
  revendiquer pour les séances du sénat certains jours comitiaux par leur
  nature en y interdisant la réunion des comices[78]. En dépit de ces
  anomalies, l’application de la loi Pupia peut s’observer dans les dates de
  séances du sénat que nous possédons. Ce ne peut être par un pur hasard que,
  tandis qu’au VIe siècle le sénat se rassemble relativement souvent à des
  jours comitiaux, les quatre dates que nous possédons depuis 613 environ jusqu’à
  663 se rapportent toutes[79] et celles que
  nous possédons en grand nombre pour la période postérieure à Sulla se
  rapportent pour la grande majorité à des jours non comitiaux[80]. La loi Pupia
  doit donc avoir été faite vers l’an 600.

  On ne connaît pas, sous la République romaine, de jours
  fixes auxquels le sénat se réunisse nécessairement[81]. Habituellement
  les magistrats supérieurs ordinaires tenaient leur première séance du sénat
  le jour de leur entrée en charge, et par conséquent le sénat se réunissait le
  jour où ils revêtaient leurs fonctions, anciennement aux calendes ou aux
  ides, depuis le VIIe siècle, le premier janvier[82]. S’il y avait
  d’autres coutumes encore, nous ne sommes pas à même de les constater.
  L’augmentation des occupations du sénat et leur réglementation plus
  rigoureuse provoquées par Auguste introduisirent également l’établissement de
  jours de séance réguliers (senatus legitimi). D’après les
  prescriptions d’Auguste, le sénat se réunit régulièrement deux fois par mois,
  au commencement et au milieu du mois[83] ; en général, la
  première séance a lieu le jour des calendes ou deux jours après[84], et la séance du
  milieu du mois a lieu le jour des ides ou la veille ou le second jour après[85], en évitant
  ainsi le jour qui suit les calendes ou les ides qui est considéré comme
  malheureux. Ce système entraîne un allègement des charges sénatoriales parce
  que l’on pouvait bien fixer en outre des séances extraordinaires selon les
  nécessités[86],
  mais que les peines portées contre les sénateurs absents ne s’appliquaient
  pas à ces dernières séances[87]. De plus, on eut
  soin que le sénateur ne pût pas être empêché de remplir ses fonctions par des
  citations judiciaires[88], les séances du
  sénat tenues à des jours de fête furent réduites[89], et pendant les
  mois de vacances, les mois de septembre et d’octobre, l’obligation à la
  présence fut restreinte à un certain nombre de sénateurs tirés au sort[90].

  Topographiquement les délibérations du sénat sont
  attachées à Rome de la même façon que les comices ; les magistrats en droit
  de convoquer le sénat n’ont, autant que nous sachions, jamais fait seulement
  la tentative de le rassembler hors du rayon de la première borne milliaire,
  dans le territoire militiæ. Lorsque la
  guerre civile fit naître une dualité de gouvernement, le parti expulsé de la
  capitale forma hors de Rome un pseudo-sénat, Sertorius en Espagne[91], Pompée en
  Macédoine[92]
  réunirent régulièrement les sénateurs présents dans leur quartier général,
  Caton à Utique réunit même trois cents des citoyens romains les plus notables
  de la province d’Afrique appartenant à son parti[93], et Galba réunit
  pareillement en Espagne un certain nombre d’hommes considérés[94], biais même dans
  les deux premiers cas, on ne forma pas là un véritable contre-sénat, mais
  seulement un conseil de général employé pour en tenir lieu, d’autant plus que
  ni à Osca ni à Thessalonique il n’y avait de magistrats propres à convoquer
  le sénat[95].

  Quant au lieu proprement dit de la réunion, il existe
  cette différence frappante entre l’assemblée du sénat et celle du peuple que,
  tandis que la dernière doit nécessairement se tenir en plein air, la première
  a lieu nécessairement dans un local fermé[96]. Mais toutes
  deux se rencontrent en ce que leur réunion ne peut se faire que dans un lieu
  appartenant à la cité ou à un de ses dieux[97] et disposé en templum pour l’auspication[98], dans la ville
  ou dans le rayon de la première borne milliaire. Faute d’observation de ces conditions,
  la résolution n’est pas valable[99] ; pour le
  surplus, n’importe quelle localité peut servir pour le sénat comme pour les
  comices.

  Dans l’intérieur de la ville, deux édifices publics ont
  été à l’époque ancienne spécialement élevés dans ce but : ce sont les seuls
  édifices publics non religieux que présente l’ancienne Rome[100], tous deux
  également désignés du nom de curiæ à
  raison de leur affectation aux trente curies, tous deux accompagnés du lieu
  d’attente correspondant (senaculum) et tous deux situés dans le
  voisinage immédiat des lieux servant à l’assemblée primitive des curies[101]. Ce sont la curia calabra au Capitole[102] et au comitium, la curia
  Hostilia, plus tard restés seule en usage, qui fut elle-même
  remplacée par la curia Julia
  construite à peu près à la même place par le dictateur César et par son fils[103]. Mais les cellæ des temples des dieux ont aussi été
  fréquemment employées pour la tenue des séances du sénat quand elles
  présentaient l’espace nécessaire et étaient disposées pour l’auspication[104]. Il en était
  principalement ainsi des temples situés auprès du Forum et sur le Capitole,
  avant tout du temple de Jupiter Capitolin, qui a évidemment remplacé l’ancienne
  curia calabra, probablement comme plus
  spacieuse. C’est là qu’est constamment tenue la première séance de l’année
  jointe à l’entrée en exercice des magistrats[105]. Mais, même en
  dehors de ce jour, le sénat y a été réuni fréquemment[106], en particulier
  pour délibérer sur des questions militaires[107]. En outre, on
  s’est souvent servi pour les séances du sénat, jusqu’aux dix premières années
  qui ont suivi la mort de Sulla, du temple de Castor sur le Forum[108] et, à partir de
  cette époque du temple de la Concorde, situé sur le versant du Capitole
  derrière le Forum[109] tandis que
  d’autres localités situées dans l’intérieur de la ville ont toujours pu être
  choisies dans des cas isolés pour des raisons spéciales[110]. Sous le Principat,
  le temple de Mars Ultor construit par Auguste était spécialement affecté aux
  séances du sénat motivées par des victoires[111]. La salie de la
  bibliothèque du palais impérial fut aussi, pour la commodité de l’empereur,
  disposée de manière à servir aux réunions du sénat, et le sénat s’y est
  souvent rassemblé, au moins sous Auguste et Tibère, notamment quand l’empereur
  participait à la séance[112]. L’Athenæum,
  construit par Hadrien pour des réunions littéraires, a plus tard dans le
  layon à été également utilisé pour les séances du sénat[113].

  Le sénat se réunissait en dehors du Pomerium, mais dans le
  rayon de la première borne milliaire, quand soit les ambassadeurs d’un État
  qui n’avait pas de traité avec Rome[114] soit un
  promagistrat devait participer à la séance ; car l’ennemi du pays ne pouvait
  pas franchir le Pomerium, et le promagistrat ne pouvait pas non plus le faire
  en cette qualité. Les séances avaient ordinairement lieu au Champ de Mars,
  devant la porte Carmentale, et il y avait là, comme nous l’avons vu, un senaculum. Mais il n’y avait pas primitivement
  de construction stable pour ces séances[115]. Plus tard, on
  utilisa principalement[116] dans ce but
  deux temples bâtis là, celui d’Apollon, construit, dit-on, en 321[117] et celui de
  Bellone construit en 156[118]. Le sénat n’eut
  un local spécial pour ses séances tenues hors de Rome que depuis que Pompée
  eut construit son théâtre, également sur le Champ de Mars, mais à une plus
  grande distance de la porte. Quand César eut été tué dans la salle des
  séances du sénat qui faisait partie de cet édifice, dans la curia Pompeia, on ne s’en servit plus[119] et l’on disposa
  bientôt à sa place en salle des séances, comme la bibliothèque du Palatin, la
  bibliothèque offerte à la ville par Octavie, la sœur d’Auguste, qui faisait
  partie du portique d’Octavie construit devant la porte Carmentale[120].

  Nous ne savons que peu de chose de la disposition
  intérieure du local des séances du sénat. C’était, avons-nous dit, une salle
  dont les portes étaient fermées la nuit[121] ; elles étaient
  ouvertes quand-les sénateurs se rassemblaient[122] et restaient ouvertes
  pendant la séance[123]. Par
  conséquent, celui qui se trouvait dans la salle ordinaire du Forum, voyait de
  là le vestibule (vestibulum)
  et le comitium[124], et celui qui
  se trouvait debout ou assis dans le vestibule pouvait jusqu’à un certain
  point suivre les débats. Mais précisément pour cela il n’était pas en
  principe permis aux citoyens de stationner là. Les tribuns avaient le
  privilège de pouvoir y placer leurs bancs, du temps olé ils n’avaient pas
  encore le droit de pénétrer dans la curie[125]. Les fils et
  les petits-fils de sénateurs avaient aussi, lorsqu’ils avaient revêtu la toge
  virile, le privilège de pouvoir se tenir là et de s’y préparer, en écoutant
  les débats, à la vie politique[126], en vertu d’une
  coutume qui ne disparut jamais entièrement[127] et qu’Auguste
  s’efforça de ramener[128] ; au contraire,
  ce n’est que dans des cas tout à fait extraordinaires qu’il a été permis à
  des personnes n’appartenant pas au sénat de prendre place dans la curie parmi
  les sénateurs[129].

  C’est une des différences existant entre le sénat et les
  comices que, tandis que dans les derniers les magistrats seuls sont assis,
  les membres de l’assemblée le sont également dans le premier : cette
  différence est l’expression de l’idée que les sénateurs et non les citoyens
  ont part au gouvernement de la cité[130]. Au milieu de la
  salle, en face de la porte[131], se trouvent
  les sièges curules des deux consuls l’un à côté de l’autre[132] ou celui du
  préteur, si c’est lui qui préside la séance ; le banc des tribuns était sans
  doute aussi placé au milieu de la salle quand c’étaient eux qui présidaient.
  La salle était séparée par un large passage[133] en deux parties
  dans lesquelles les sénateurs s’asseyaient sur des bancs sans ordre
  hiérarchique et sans places fixes[134] ; ce n’était
  qu’ex exceptionnellement qu’ils se levaient pour entendre un discours[135]. Les magistrats
  qui ne participaient pas à la présidence continuaient à bénéficier même dans
  la curie des règles générales établies sur le siège des magistrats, en ce
  sens que les magistrats curules pouvaient se faire porter leurs sièges dans
  la salle et les tribuns en exercice s’y faire porter leurs bancs pour s’y
  asseoir ; mais, comme il n’est jamais fait une allusion à l’affectation d’une
  place spéciale à une magistrature quelconque, ils ne peuvent pas non plus
  avoir eu de place fixe et doivent s’être en général assis parmi les autres
  sénateurs[136].
  Cette absence de toute disposition fixe des sièges peut en outre seule
  expliquer que les séances du sénat pussent être tenues dans tout local
  suffisamment spacieux. — Le Principat entraîna, sous ce rapport, un
  changement complet. Comme on l’avait déjà fait pour le dictateur César, on plaça
  pour le prince un troisième siège curule entre ceux des deux consuls[137]. À côté de ces
  sièges, étaient assis sur des bancs spéciaux les magistrats en droit de présider
  le sénat, tant les préteurs[138] que les tribuns
  du peuple[139],
  sur le banc desquels l’empereur lui-même se plaçait parfois en vertu de sa
  puissance tribunicienne[140]. Des places
  séparées ont probablement été aussi attribuées aux autres magistrats. Les
  sénateurs n’ont jamais pu recevoir de places fixes au sens propre du mot,
  puisque l’on vote en changeant de place ; mais cependant des bancs spéciaux
  peuvent avoir assignés, des deux côtés de la salle, aux diverses classes
  hiérarchiques du sénat[141]. Par
  corrélation, le sénat ne se réunit plus à cette époque qu’exceptionnellement
  ailleurs que dans la curie située auprès du comitium.

  Comme pour l’assemblée du peuple l’assentiment des Dieux
  est pris préalablement pour celle du sénat, et une séance a encore été levée
  dans les derniers temps de la République à raison d’une méprise commise à cet
  égard[142].
  Cela se faisait primitivement, comme pour les comices, en observant le vol
  des oiseaux : la preuve en est dans la disposition en templum du local des séances[143]. Mais, dans
  l’époque qui nous est connue, les Dieux ne sont pas ici interrogés de la même
  façon que pour les comices, et la raison doit en être que, d’une part, l’observation
  des signes avant le lever du soleil, essentielle pour les auspices tirés du
  vol des oiseaux, et la détermination de la convenance du jour ne pouvaient
  s’accorder avec les séances du sénat qui pouvaient être annoncées dans le
  cours de la journée, et que, d’autre part, les tribuns, qui pouvaient
  cependant depuis longtemps provoquer un sénatus-consulte tout aussi bien que
  les magistrats patriciens, n’avaient pourtant pas les auspices[144]. On a
  probablement considéré de bonne heure comme suffisant de demander leur
  assentiment aux Dieux d’une manière quelconque ; et, dans la période récente,
  on a pour cela, autant que nous sachions, exclusivement recouru à l’art des
  haruspices. Le magistrat qui présidait devait, avant de franchir le seuil de
  la curie, faire sacrifier un animal et s’assurer par l’examen de ses entrailles
  de la faveur des Dieux[145]. Il employait
  pour cela comme auxiliaires les pullarii[146]. En cas de
  doute, il pouvait aussi prendre l’avis des augures. La règle, selon laquelle
  tout sénateur, avant d’entrer dans le local des séances, doit rendre ses
  hommages dans la curie au Janus placé devant la porte[147], et, dans les
  temples, à la divinité du lieu, est une des innovations d’Auguste[148].

  Quand le magistrat qui préside entre dans la salle, les
  sénateurs le saluent, conformément au principe général[149], en se levant.
  Auguste les dispensa de saluer d’une façon spéciale l’empereur quand il était
  présent[150].
  Il n’y a pas de tribune dans les salles des séances du sénat. La place des
  consuls, des préteurs et de l’empereur est marquée, quand ils président, par
  leur siège curule élevé[151]. Pour le surplus,
  on parle de sa place[152], que, comme
  nous l’avons dit, l’orateur choisit lui-même. Il était permis de lire son discours
  au lieu d’improviser, et cela a eu fréquemment lieu dans des cas importants[153]. Pour les
  discours étendus[154], l’orateur se
  tient debout[155].
  Au reste, il rentre dans le bon ordre que les membres du sénat ne se lèvent
  pas de leur place sans motif et qu’il règne dans la salle un calme et une
  dignité appropriés aux délibérations[156] qui ne
  pouvaient être atteints dans les assemblées du peuple où, à l’exception des
  magistrats placés sur les tribunes, tout le monde était debout.

  La police de la salle appartient naturellement au
  président. C’est à lui qu’il incombe de faire expulser les personnes qui
  pénètrent dans la salle sans en avoir le droit[157], et
  pareillement d’inviter à comparaître ou à ne pas sortir les sénateurs dont la
  présence parait désirable dans une circonstance donnée[158], ainsi que de
  les y contraindre s’il est nécessaire. C’est lui qui, le cas échéant, ordonne
  le silence[159].
  Contre les sénateurs insubordonnés, il a le droit de coercition[160], c’est-à-dire
  le droit de saisir des gages sur eux[161] et même de les faire
  emprisonner, les tribuns du peuple pouvant, au reste exercer dans la curie
  comme ailleurs leur puissance plus forte à l’encontre de toutes les autres[162]. Il a
  certainement été fait un usage sérieux du droit de coercition consulaire dans
  le sein de la curie, à l’époque on les pouvoirs des magistrats étaient encore
  intacts ; dans le dernier siècle de la République, elle y est, à vrai dire,
  supprimée et l’apparition d’un licteur dans la salle des séances est
  considérée en un certain sens comme une violation des privilèges du lieu.
  Rien ne confirme cette règle aussi clairement que les deux seuls exemples
  d’arrestation d’un membre du sénat par le magistrat qui préside opérée dans
  l’intérieur de la salle des séances qui nous aient été transmis du temps de
  la République : celui du décemvir Appius de la légende et l’essai infructueux
  fait par le consul César d’arrêter Caton de cette façon[163].

  Il n’est dit nulle part que les discours tenus dans la
  curie aient été soumis, au point de vue de la responsabilité, à un régime
  spécial[164].
  S’il ne nous est transmis aucun exemple ni d’une poursuite judiciaire ni même
  d’un blâme du censeur motivé par une parole prononcée au sénat, cela ne doit
  pas s’expliquer par un privilège de parole des sénateurs, mais par l’idée
  que, dans la Rome de la République, la parole était libre et qu’il n’y était
  guère prononcée de peine véritable ou de pseudo-pénalité que pour les actes.
  — Le président est, en face du droit de parole, en dehors du droit de
  coercition qui ne s’applique pas parfaitement à l’abus de la parole, dépourvu
  d’armes juridiques, et l’assemblée elle-même n’a aucune ressource légale
  contre le sénateur arrivé à son tour de parole[165]. Le président
  ne peut ni interrompre l’orateur, ai le rappeler à l’ordre ou à la question,
  ni lui retirer la parole. C’est pour ainsi dire un droit constitutionnel des
  membres du sénat d’être en dehors de la question[166]. Le droit
  d’interpellation et d’initiative, qui fait défaut au sénateur romain, est en quelque
  sorte remplacé par le pouvoir qu’il a de parler, quand vient son tour
  d’exprimer son opinion (loco sententiæ), en dehors de l’ordre du
  jour et d’inviter le président à mettre n’importe quelle question en
  délibération. De même le pouvoir qui lui appartient de parler aussi longtemps
  qu’il veut, par conséquent, au cas le plus extrême, jusqu’à la clôture légale
  de la séance[167],
  remplace, en un certain sens, le droit qui lui manque également de demander
  la remise du débat. Ces lacunes du règlement doivent avoir été en général
  comblées par les usages parlementaires. La coutume demandait, pour les
  discours prononcés devant le sénat, à la différence de, ceux prononcés devant
  le peuple, de la précision et de la brièveté[168], et il ne faut
  pas juger le régime parlementaire des Romains d’après le lourd abus de la parole
  qui caractérisa plus d’une fois la fin de la République[169]. Auguste a
  limité dans son règlement le droit des orateurs de parler autant qu’ils
  voulaient[170]
  et même en dehors de la question[171], le premier
  probablement en transportant au sénat la fixation d’un temps maximum de
  parole depuis longtemps en usage devant les tribunaux et même appliquée
  devant le peuple. Le droit de parler en dehors de la relatio a été par la suite rendu superflu par
  l’usage des délibérations préalables à cette relatio
  que nous étudierons plus loin, et il est à peu près tombé en désuétude[172].

  L’ordre des délibérations est en partie déterminé par la
  coutume ou par la loi. D’après un ancien usage, les décisions à prendre en
  matière religieuse passent avant celles qui concernent les matières profanes[173]. Par suite,
  l’année des magistrats commence par les résolutions ordinaires sur les
  affaires sacrées de la cité, ainsi que par les résolutions de même nature
  requises par des circonstances particulières[174]. La disposition
  du droit municipal selon laquelle ces décisions doivent être prises dans le
  délai de dix jours après l’entrée en fonction des magistrats supérieurs[175] doit être
  copiée sur les institutions romaines. Conformément à ce principe, quand il y
  a dans un ordre du jour quelconque des affaires de deux espèces, ce sont les
  religieuses qui sont traitées les premières. — Nous avons étudié ailleurs,
  dans l’ordre d’idées dont elles dépendent, d’autres dispositions spéciales
  qui ont influé sur l’ordre des débats ; par exemple celle de la loi Sempronia,
  selon laquelle le sénat doit fixer les provinces des consuls de l’année suivante
  avant leur élection[176], par exemple
  celle sur la réception des ambassadeurs étrangers au début de l’année des
  magistrats. — En dehors de ces prescriptions qui n’ont pas une portée très large,
  la détermination de l’ordre des questions est dans la main du président[177] et elle y
  reste, car l’objet des délibérations ne peut pas être indiqué dans la
  convocation, et par conséquent il n’y a pas d’ordre du jour qui s’impose à
  lui. L’assemblée elle-même ne peut pas fixer l’ordre de ses résolutions ; si
  elle n’approuve pas celui qui lui est indiqué et que le président ne tienne
  pas compte de ses vœux exprimés par acclamation[178], elle est
  obligée d’aborder la question qui lui est soumise, mais à la vérité elle peut
  au moment du vote repousser toute résolution[179].

  Dans les délibérations du sénat, la publicité est
  absolument exclue et les membres de l’assemblée peuvent même être obligés à
  tenir ses résolutions secrètes[180] ; il n’y a donc
  à pouvoir participer à ces délibérations que les magistrats qui ont le droit
  de parler dans la curie et les sénateurs[181]. Nous allons étudier
  ici successivement le droit de parole des magistrats, et la participation des
  sénateurs aux délibérations. Tous deux sont corrélatifs et également
  indispensables au fonctionnement du corps sénatorial.

  Le droit de parole des magistrats[182] a pour origine
  la relatio. Le président n’introduit
  pas seulement la résolution par sa communication, il a en outre le droit non
  pas d’interrompre l’orateur, mais de prendre la parole lorsqu’il veut et
  aussi souvent qu’il veut pendant les débats[183]. Mais le droit
  de parler n’appartient pas qu’à lui : il appartient à tous les magistrats du
  peuple[184]
  jusque et y compris les questeurs[185] et aux tribuns
  du peuple depuis qu’ils ont l’accès de la curie[186] et probablement
  depuis le même moment aux édiles plébéiens. Chacun de ces magistrats, même
  celui qui n’a pas le droit de convoquer le sénat, même celui qui n’appartient
  pas au sénat, peut prendre la parole quand il veut dans toutes les séances du
  sénat. Par suite, tous les magistrats en fonctions à Rome, c’est-à-dire avant
  Sulla, les deux consuls et leurs questeurs jusqu’à leur départ pour l’armée,
  et en outre les deux préteurs, les quatre édiles, les dix tribuns du peuple
  et les deux questeurs urbains, prennent part régulièrement aux séances du
  sénat[187],
  et au moins à l’époque récente, ils apparaissent régulièrement à la curie en
  même temps que le président[188]. Sans doute le
  droit de parole des magistrats ne nous est nulle part attesté avec cette
  généralité. Mais, quand nous pouvons suivre l’ordre des discours prononcés
  dans le sénat, ceux des magistrats sont placés en dehors de l’ordre suivant
  lequel s’expriment les opinions[189], et leur droit
  de parler au sénat se révèle par là comme ayant un fondement juridique
  différent ; d’un autre côté, il n’y a pas trace qu’il dépende de l’arbitraire
  du président. Si la convocation ne s’adresse qu’aux sénateurs et aux
  aspirants sénateurs, cela s’explique parle fait qu’à l’époque royale, où se
  constitua le système de convocation, il n’y avait pas d’autres magistrats en
  dehors de celui qui faisait cette convocation. Selon toute apparence, le
  droit général des magistrats à la parole est aussi ancien que la pluralité
  des magistrats. Non seulement il n’a jamais pu faire défaut au second consul
  qui participait à la convocation ; mais l’institution de la questure n’est concevable
  qu’à condition que le questeur ait été dès le principe en position de
  s’expliquer lui-même au sénat sur les questions financières. La limitation
  des pouvoirs du consul sur l’ærarium,
  qui a sans nul doute été le motif de la création des questeurs, consiste, à
  l’époque où ils sont nommés par les consuls et n’obéissent qu’à eux,
  essentiellement en ce qu’ils assistent aux séances du conseil et peuvent y
  parler comme y être invités à prendre la parole[190].

  Les magistrats en général avaient donc le droit de prendre
  part aux débats du sénat à une place qui n’était pas déterminée par l’ordre
  d’expression des opinions ; en revanche ils n’avaient, pendant la durée de
  leurs fonctions, ni le droit de formuler une sententia,
  ni le droit de vote[191]. Dans le sénat
  primitif, le droit de parler des magistrats et le droit des sénateurs
  d’exprimer leur opinion et de voter s’excluaient nécessairement. La
  communication faite aux sénateurs consistait à les interroger sur leur
  opinion : le magistrat qui faisait la communication ne pouvait donc être
  parmi ceux qui répondaient à la question[192]. On s’explique
  sans difficulté que cette règle s’appliqua sous la République aux magistrats
  en droit de faire la relatio, même
  quand ils ne la faisaient pas pour le moment. Il est plus surprenant que les
  droits sénatoriaux soient suspendus, pendant la durée de leurs fonctions,
  chez les censeurs et les questeurs appelés dans le sénat par le choix des
  censeurs pourtant il en a été ainsi selon toutes les apparences et la
  concession du droit de parole des magistrats a dans toutes les circonstances entraîné
  la disparition des droits de sententia
  et de vote des, sénateurs. Si le magistrat qui ne posait pas la question
  avait eu le droit de suffrage, le collègue qui la posait aurait dû l’interroger
  en premier lieu, or, cela n’était pas : l’interrogation  commençait sans exception par des sénateurs
  qui n’étaient pas en fonctions comme magistrats[193]. — Si la
  classification des magistratures se rapporte le plus souvent aux
  magistratures déjà occupées et si l’acquisition du jus sententiæ dicendæ est également liée non pas à
  l’obtention mais à la fin de la magistrature[194], cela ne peut
  de même s’expliquer que par l’idée que le droit appartient à l’ædilicius et non à l’édile : cela implique donc
  l’exclusion de tous les magistrats du vote. — En outre, si fréquemment qu’il
  soit question de la présence et de l’activité ces magistrats dans le sénat,
  il n’y a pas un texte[195] qui rapporte la
  sententia ou le vote à un magistrat :
  quand les magistrats et les sénateurs sont nommés les uns à côté des autres,
  c’est aux derniers que ces fonctions sont restreintes. Les magistrats
  présents sont même expressément exclus du calcul des votes au temps de la
  République[196],
  et le droit de vote des magistrats à l’époque impériale est encore plus
  expressément nié, soit en ce qu’il leur est refusé en principe[197], soit en ce que
  l’exercice qui leur en est donné dans les séances présidées par l’empereur
  est caractérisé comme une exception[198]. Cette
  exception elle-même a évidemment pour base l’idée qu’en face du prince les
  magistrats sont tous de simples particuliers. A l’inverse, le prince, bien
  que magistrat, a été exceptionnellement autorisé, sans doute par une clause
  expresse de sa loi d’investiture, à voter comme sénateur, lorsqu’il n’occupe
  pas lui-même la présidence du sénat[199].

  Ce qui est vrai des magistrats, l’est également des
  promagistrats. Si le promagistrat participe à la séance du sénat, ce qui
  exige qu’elle ait lieu hors du pomerium[200], il ne peut pas,
  à la façon des personnes étrangères au sénat, être simplement admis à prendre
  la parole et être ensuite congédié, et l’on ne peut pas non plus lui donner
  la parole dans l’ordre Hiérarchique comme à un non magistrat exerçant ses
  droits de sénateur. Il est mis sur le même pied que les magistrats dépourvus
  du droit de convoquer le sénat ; par conséquent, il doit avoir eu le même
  droit à la parole que les magistrats[201], tandis que le jus sententiæ et le droit de vote étaient pour
  lui présentement suspendus.

  Le droit de parole reconnu aux magistrats pouvait donner
  ouverture dans le sénat à un débat dans le sens moderne du mot avec discours
  et réponses, à une altercatio[202], tandis qu’en
  dehors de là cela ne pouvait se produire qu’abusivement dans les débats du
  sénat par suite de la subordination du droit de parler des sénateurs à
  l’ordre de la liste.

  Avant de passer à l’étude de la communication en forme adressée
  par le magistrat au sénat et de la façon dont est traitée cette
  communication, nous devons ici nous occuper des communications que le
  président fait au sénat sans qu’elles contiennent une relatio ou qu’il permet de faire à d’autres.
  Elles se fondent exclusivement sur son pouvoir discrétionnaire et il n’y a
  pour elles ni dénomination technique[203] ni règles
  précises. Le président peut porter à la connaissance du sénat les faits dont
  il a été informé, faire lire au sénat les lettres qui lui sont parvenues, en
  particulier les lettres officielles adressées d’après la coutume romaine aux
  magistrats en droit de présider le sénat et au sénat lui-même[204], inviter à
  faire des communications verbales des membres du sénat et même des non
  sénateurs[205].
  Il est également permis parfois au sénateur isolé de faire spontanément,
  avant qu’on n’aborde l’ordre du jour (ante relationem), une pareille
  communication[206]. Dans les
  derniers temps de la République, il est même arrivé que le président
  développât ses opinions et ses vues sur une question pendante sans lier à
  cela aucune proposition, comme dans l’exemple fourni par le premier discours
  de Cicéron contre la loi agraire Servilia[207], ou qu’il
  interpellât des membres isolés sur leurs opinions et leurs vues, comme
  Cicéron fit à Catilina[208] ; on ne peut pas
  au moins l’en empêcher, quoique les deux choses soient en dehors de la
  procédure ordinaire[209]. Il ne se lie
  de débat postérieur à une pareille communication que lorsque le président
  permet à un membre de lui répondre. Le droit de répliquer à une interpellation
  personnelle, comme Catilina répliqua à Cicéron[210], ne peut
  assurément guère être refusé par lui, et, même lorsqu’un tiers n’avait pas
  été attaqué de cette façon, il a sans doute été répondu au président du sein
  de l’assemblée[211]. — A l’époque
  de la République, ces débats sans forme engagés avant la relatio en ont souvent provoqué une, mais ils
  sont restés eux-mêmes sans portée spéciale. Les acclamations anonymes en ont
  une plus grande dans le sénat romain. Elles n’y servent pas seulement comme
  partout à exprimer l’approbation et le mécontentement[212] ; elles
  servent, dans une certaine mesure, comme le droit de parler hors de la
  question, à remplacer l’initiative parlementaire qui fait défaut aux membres
  du sénat. Il est arrivé de bonne heure et fréquemment qu’à la suite d’une
  communication faite au sénat, les magistrats et en première ligne le
  président actuel fussent invités par acclamation à faire une relatio[213] ; et des
  invitations de ce genre lui ont été plus d’une fois adressées même au cours
  de délibérations portant sur des matières hétérogènes[214].

  Sous le Principat, la délibération préalable tient une
  place plus large et obtient une importance plus grande. Les communications
  orales ou écrites faites au sénat par l’empereur avant le commencement de la
  procédure qui aboutit à une résolution, desquelles il sera traité au sujet du
  sénat de l’Empire, sont de beaucoup plus étendues et ont une portée politique
  plus considérable que les communications de même nature du temps de la
  République ; en outre, les magistrats et les membres du sénat lui adressent,
  à cette époque, fréquemment des allocutions avant le commencement de la
  procédure régulière. Ce qu’il y a de plus important pour la marche des
  travaux de l’assemblée, c’est, d’une part, que ces communications, si elles
  sont de nature à provoquer une relation et une résolution, anticipent
  fréquemment sur la première et, en provoquant des acclamations ou des
  expressions d’opinions d’autres membres, assez souvent sur la seconde[215], c’est, d’autre
  part, que, si elles ne sont pas suivies d’une résolution, elles en tiennent
  lieu et qu’en ce sens l’acclamation se place, comme une seconde forme de
  résolution, à côté des résolutions prises selon la procédure régulière[216]. La motion
  ainsi faite par un sénateur est criée dans une forme qui la rend susceptible
  de l’adhésion d’autres collègues et de sa rédaction sans nom d’orateur, mais
  pourtant avec addition du nombre des adhérents ; si la procédure ordinaire
  vient ensuite se greffer sur celle-là, elle se limite au vote en premier lieu
  du chef du sénat, et à l’acclamation des autres sénateurs remplaçant leur
  interrogation successive et leur vote[217]. C’est là le
  point de départ de la dernière phase qui se présente à nous dans les débats
  du sénat de l’an 438 après J.-C. sur l’introduction du Code théodosien en
  Occident : il n’y est plus aucunement question de résolution et il n’y a de
  mentionnées que la communication impériale et les acclamations du sénat.

  Les délibérations en forme du magistrat avec le sénat se
  décomposent en quatre parties : la relation et son exposition ;
  l’interrogation successive des sénateurs ; la position de la question et le
  vote. Nous les étudierons successivement toutes quatre dans cet ordre.

   

  
 







 


 


















[1]
On dit senatum habere et senatum dare comme comitia
habere et contionem dare.








[2]
Senatum habere désigne la séance dans
son ensemble (Aulu-Gelle, 6, 21, 2), tandis que les autres expressions cogere, consulere,
referre, etc., sont employées
directement pour des phases particulières et ne le sont que par métonymie pour
la séance en général. Relativement à la portée technique de cette expression,
il suffit de renvoyer aux extraits de Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 8, à la lex de senatu habendo, et à l’ouvrage de
Nicostratus, de senatu habendo. En
matière municipale, ardinem habere se rencontre comme synonyme (Ulpien, Digeste,
50, 9, 3 ; C. I. L. IX, 3499). Habere
ne se construit pas dans ce sens avec les expressions d’ailleurs synonymes patres conscripti, decuriones, etc. — Agere se dit, en langage technique, des
délibérations avec le peuple, et dans une acception générale de toute
proposition, en particulier de toute proposition faite publiquement, et par
conséquent les auteurs récents parlent aussi d’agere
cum senatu (Suétone, Tib. 54) ; mais, dans un langage précis,
ce qui correspond à agere cum populo,
c’est referre ad senatum (Salluste, Cat.
51, 43 ; Suétone, Cæs. 28) ou une formule analogue. Cum populo patribusque agendi jus et qua cum populo quæque
in patribus agentur dans Cicéron, De leg. 3, 4, 10, y ont une
couleur zeugmatique, et le jus cum patribus agendi
des tribuns y est aussi le produit d’une répétition.








[3]
Tite-Live, 1, 32. Le peuple a résolu la guerre ; la tentative d’obtenir une
réparation faite par le fétial est restée inutile ; celui-ci quitte le
territoire ennemi en disant : De istis rebus in
patria majores natu consulemus, quo pacto jus nostrum adipiscamur.
Le roi convoque le conseil et l’interroge par la formule : Die... quid censes ?
La réponse est : Puro pioque duello (res) quærendos
censeo itaque consentio consciscoque. La guerre ainsi résolue — sur
la défectuosité du vote, cf. Tite-Live, 1, 32, — est déclarée en s’appuyant sur
la résolution du peuple et la ratification du sénat.








[4]
C’est ce que montre de la manière la plus précise la lettre de Pline, 8, 14, au
jurisconsulte Ariston, surtout c. 6.








[5]
Dion, 55, 3, sur l’an 745, cite le règlement donné par Auguste au sénat, sans
spécifier son caractère formel.








[6]
Sénèque le Jeune parle de la lex qui a sexagesimo anno senatorem non citat, Pline le
Jeune (Ép. 5, 13, 5 ; cf. 8, 14, 19. 20) de la lex de senatu habendo, Aulu-Gelle, 4, 10, 1, de
la lex quæ nunc de senatu habendo observatur.








[7]
Les instructions bien connues que varron rédigés en 683 pour Pompée lorsqu’il
fut élu consul sans avoir précédemment siégé dans le sénat (Aulu-Gelle, 14, 7.
8) prouvent qu’il n’y avait pas alors d’écrits isagogiques de cette espèce,
sans doute précisément parce que les lois ne contenaient pas grand’chose à ce
sujet et que tout dépendait de là coutume. Le traité d’Ateius Capito, de
officio senatorio (Aulu-Gelle, 4, 40 ; cf. 14, 7, 42), appartient à
l’époque d’Auguste, et c’est sans doute aussi à elle qu’appartient celui de senatu habendo cité par Festus, p. 347, v. Senacula, c’est-à-dire par Verrius Flaccus, de
l’écrivain Nicostratus qui n’est point autrement connu.








[8]
La nomination de l’interroi n’a pas lieu par un sénatus-consulte (v. tome II,
la théorie de l’Interrègne, sur la nomination de l’interroi) et ne fait par
conséquent point exception. Une exception réelle (Dion, 59, 24) repose sur une
fantaisie impériale.








[9]
V. tome I, la théorie des Droits d’intercession et de prohibition, sur
l’intercession contre le sénatus-consulte.








[10]
V. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur les
relations verbales et écrites.








[11]
Au IIIe siècle encore, la présidence du sénat est régulièrement occupée par un
consul (Dion, 78, 24 ; Vita Maximini, 16 ; Vita Max. et Balb. 1, Vita
Gord. 11 ; Vita Aurel. 41 ; Vita Taciti, 3 ; Vita Probi,
11), sans doute aussi par un préteur urbain (quætor
urbartus : Vita Aurel. 19 ; prætor
: Vita Valer. 5), par exception par un tribun du peuple. L’inaction du
préfet de la ville n’est relevée qu’une fois (Vita Gord. 11). Sur la
présidence à l’époque postérieure à Dioclétien, cf. ma dissertation Neues
Archiv., 10, 584.








[12]
V. tome I, la théorie du Droit d’agir avec le sénat, sur le jus referendi des magistrats patriciens.








[13]
Tite-Live, 3, 41, 3. Appien, B. c., 1, 31. Dans Dion, 66, 42, les
tribuns du peuple saisissent Helvicius Priscus à raison paroles injurieuses
contre Vespasien prononcées par lui dans la curie et le remettent τοΐς
ύπηρέταις. Tacite, Ann.
6, 40. 16, 32, mentionne le licteur dans les séances judiciaires du sénat de
l’Empire.








[14]
Suétone, Tib. 30.








[15]
Le testament d’Auguste fut lu dans la curie pur un affranchi impérial (Suétone,
Tib. 23). L’empereur Gaius fait aussi lire une pièce dans le sénat par
un affranchi (Dion, 59, 16). Postérieurement les affranchis se trouvent souvent
mentionnés dans la suite qui accompagne l’empereur à la curie (Dion, 50, 6. 60,
16. 75, 8), et ils s’y tiennent debout derrière lui (Dion, 60, 46), comme fait
aussi l’affranchi de Pline, pendant que celui-ci parlé au sénat (Ép. 2,
11, 15). Il est probable que les serviteurs personnels y ont été admis plus tôt
et plus fréquemment que des compagnons ayant un certain rang.








[16]
L’apparition d’Antoine avec une suite de gens en armes dans la curie, peu de
mois après que César y avait été tué, fait contre lui l’objet d’un grave
reproche (Cicéron, Phil. 2, 8, 19. 5, 6, 18), L’occupation de l’entrée
ou des entrées par des hommes armés n’est pas une violation du droit positif
Cicéron, In Cat. 1, 8, 21. Phil. 2, 35, 89. Ad Att. 14 ;
14, 2 ; Suétone, Cæs. 14 ; Dion, 40, 50. 42, 23) ; la proposition a été
faite au sénat de différer une délibération jusqu’à ce que la protection de
l’assemblés pût être assurée (Salluste, Cat. 50 ; César, B. c. 1,
2). Lors de la séance du sénat où Séjan fut renversé, le nouveau præfectus prœtorio renvoie dans leur quartier les
prétoriens disposés autour de la salle et les remplace par les hommes du præfectus vigilum (Dion, 58, 9). L’apparition en
armes d’un sénateur dans la curie était naturellement un crime (Tacite, Ann. 4,
21), mais a été un événement fréquent dans les temps troubles du IIIe siècle
(Hérodien, 7, 14, 3. 4).








[17]
Tacite, Ann. 6, 2. Dion, 58, 17.








[18]
Tacite, Ann. 6, 15, sur l’an 33. Dion, 58, 18. Si Tacite, Ann. 1,
7, mentionne, parmi les preuves que Tibère se conduisit en souverain aussitôt
après la mort d’Auguste, que miles in curiam (eum)
comitabatur, cela ne veut pas dire que les soldats passassent le
seuil de la curie.








[19]
Dion, 59, 6, 59, 26. Suétone, Claud. 12. Selon Dion, 60, 23 (cf. c. 16),
il est même permis, au préfet de s’asseoir quand il pénètre dans la curie dans
la suite de l’empereur. Le sens dans lequel Claude s’appuyait relativement a
Valerius Ligue sur un précédent du temps d’Auguste n’est pas clair. Plus tard
les præfecti prætorio sont assis dans la
curie derrière l’empereur (Vita Pertin. 5). Hérodien, 4, 5. Dion, 73, 8.








[20]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le roulement et l’accomplissement
de l’acte en commun.








[21]
Le sénatus-consulte des Bacchanales de 568 porte déjà : Q. Marcius, L. f., S(p.) Postumius L. f. cos(ules) senatum
conseluerunt. Dans Tite-Live, le second agit seul. Dans la séance
décisive de l’an 705, referunt consoles de re
publica ; L. Lentulus consul... pollicetur
etc. (César, B. c. 1, 1). Au cas de présentation commune, il ne peut y
avoir eu de différence de droit entre les auteurs de la présentation ; en fait,
on voit que, comme il est concevable, lorsqu’une affaira concerne
personnellement un consul, c’est lui qui prend la présidence (Willems, 2, 127).








[22]
V. tome I, le début de la théorie des Droits de prohibition et d’intercession
des magistrats. Cicéron, Phil. 8, 11, 33 : Uti
C. Pansa A. Hirtius cos. alter ambove si eis videbitur... ad senatum referant.








[23]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la convocation du sénat. Ajoutez la
convocation du sénat, en 554, par le préteur commandant en Gaule, Tite-Live,
31, 47, 6.








[24]
Dans Aulu-Gelle, 11, 7, 4. Si l’interroi et le préfet de la ville sont cités
précédemment, en plus des quatre espèces de magistrats nommés au teste, c’est
par inadvertance ; car ils ne peuvent pas exister à Rome en même temps que les
trois catégories des magistrats patriciens ; en outre, il est difficile que
durant l’interrègne, le tribun du peuple l’emporte pour la convocation du sénat
sur l’interroi, comme cela résulterait de l’interprétation littérale du texte.








[25]
V. tome I, la théorie des Droits d’intercession et de prohibition du magistrat,
au début. Au reste les exemples cités là montrent que, lorsqu’un magistrat
était en droit d’empêcher une séance du sénat, il omettait souvent de le faire
pour des raisons faciles à comprendre et préférait faire tomber la proposition
par la discussion ou par intercession.








[26]
Cf. tome III, la théorie du Consulat sur le droit de convoquer le sénat.
Puisque, d’après le sénatus-consulte des Bacchanales, les demandes de dispenses
devaient être adressées au préteur urbain, avant d’être soumises au sénat, il
n’est pas impossible, sans être forcé, que même au cas de présidence
consulaire, il ait fait la relatio à ce
sujet.








[27]
Dans Tite-Live, 30, 83, sur l’an 551, le sénateur qui vote en premier lieu
déclare : Cum de re majore quam quanta ea esset
(la conclusion de la paix avec Carthage) consultatio
incidere non posset, non videri sibi absente consule altero ambobusve eam rem
agi satis ex dignitate populi R. esse. Cicéron, Ad fam. 12,
28, 2. 10, 1, 1. Cela se rapporte à l’absence extraordinaire des consuls
pendant la guerre de Mutina ; cette considération a dû être moins forte tant
qu’ils ont généralement été en campagne la plus forte partie de l’année. Mais
l’acte de rem rejicere ad novos magistratus
se rencontre de bonne heure (Tite-Live, 2, 22, 5 : de même Tite-Live, 30, 40,
4.)








[28]
V. tome III, la théorie du Tribunat du peuple, sur le droit de relation des
tribuns, in fine. Dion, 60, 16. 78, 37 (cf. tome III, loc. cit.)








[29]
V. tome III, la même théorie, loc. cit.








[30]
Cela résulte du récit de Dion, 60, 29. L’allégation (Suidas, v. Κλαύδίος)
peut n’être pas exacte dans cette forme, mais Claude peut avoir renforcé les
prescriptions relatives au domicile.








[31]
Statut de Genetiva, c. 91. Cf. mon commentaire, Eph. ep. II, p. 134.








[32]
Lorsque en 547 la bataille avec Hasdrubal était imminente, numquam per omnes dies.... ab orto sole ad occidentem aut senator quisquam a curia
(et non e curia ; c’est au senaculum qu’il est fait allusion) atque a magistratibus abscessit aut populus e foro
(Tite-Live, 27, 50, 4). En 563, lors du commencement de la guerre contre
Antiochus, un édit consulaire fut rendu qui
senatores essent quibusque in senatu sententiam dicere liceret quique minores
magistratus essent, ne quis eorum longius a Roma abirei quam onde eo die redire
posset, neve uno tempore quinque senatores a Roma abessent
(Tite-Live, 36, 3, 3). De même en 584, pendant la guerre de Persée, le préteur
remplaçant le consul fut chargé ut edicto senatores
omnes ex tota Italia nisi qui rei publicæ causa abessent, Romam revocaret ; qui
Romæ essent, ne quis ultra mille passuum ab Roma abesset (Tite-Live,
43, 11, 4).








[33]
Cf. tome IV, la théorie des Légats où j’ai considéré à tort la libre légation
comme étant exclusivement un abus. En présence de la disposition de César
relative aux fils de sénateurs, on ne peut douter que les sénateurs n’eussent
déjà auparavant besoin d’une permission pour quitter l’Italie ; et la libre
légation fournit pour cela la forme nécessaire. Paul, Digeste, 50, 1,
22, 6.








[34]
Suétone, Cæs. 42.








[35]
Tacite, Ann. 12, 23, sur l’an 49. Dion, 52, 42, sur l’an 725. Suétone, Gaius,
29. Cf. la constitution de 357, C. Th. 6, 4, 11. Par exception, il fut
permis aux sénateurs pendant une disette, en l’an 5 après J.-C., έκδημεΐν
ένθα άν
έθελήσωσιν (Dion, 55,
26).








[36]
Dion, 60, 25. Suétone, Claud. 23. Concession d’une telle demande de
permission de passer quatre mois en province dans Cassiodore, Var. 3,
21.








[37]
C. Galba, consul en l’an 22, quitta Rome, à la suite de la perte de sa fortune,
sans sortir du sénat (Suétone, Galb. 3 ; cf. Tacite, Ann. 6, 40).








[38]
Valère Maxime, 2, 2, 6. Varron, De l. L. 5, 456. Festus, Ép. p.
337.








[39]
Festus, p. 347. La définition incorrecte de cet auteur, peut-être grec, est
rectifiée par celle meilleure de la note précédente. Ce senaculum est encore mentionné dans Varron, De
l. L. 5, 156 et dans Valère Maxime (note 38). Sur son emplacement, cf.
Jordan, Top. 1, 2, 337. — Ce senaculum
et le Volcanal se confondent, en ce sens que le premier doit nécessairement
avoir été compris dans le second. Le Volcanal est mis en relation avec le sénat
non pas par Denys, 2, 50, mais par Plutarque (Q. Rom. 47 ; cf. Rom.
27), qui en fait un temple construit par le roi. Tatius et employé en même
temps pour les délibérations du sénat. Cette conception est fausse ; car le
Volcanal était au contraire à ciel ouvert (Jordan, Top. 1, 2, 339) ;
mais la conclusion qu’on a l’habitude de tirer de là et selon laquelle le sénat
de Romulus aurait délibéré en plein air est en contradiction directe avec les
expressions de l’auteur.








[40]
Tite-Live, 41, 27, 7 : Et clivum Capitolinum silice
sternendum curaverunt et porticum ab æde Saturni in Capitolium ad senaculum et
super id curiam. A moins d’être arbitrairement corrigés, ces mots ne
peuvent vouloir dire qu’une chose ; c’est qu’il y avait, au Capitole même, un senaculum et une curia
; le senaculum n’est pas mentionné
ailleurs, la curia est la curia calabra. Jordan, Top. 1, 2, p. 19.
338, déclare le texte incompréhensible ; mais ses indications s’accordent
parfaitement avec l’ancien système constitutionnel, et l’omission de ce senaculum par Nicostratus peut s’expliquer par
l’idée qu’il servait aux comitia calata
et à leur auctoritas patrum et par suite
était étranger au sénat de l’époque récente.








[41]
Festus : Alterum ad portam Capenam (cf.
Becker, Top. p. 517), tertium citra ædem
Bellonæ (cf. Becker, Top. p. 606), in quo exterarum nationum legalis, quos in urbem admittere nolebant,
senatus dabatur. Le local d’attente situé à côté du temple de Bellone
ne devait servir que lorsque les sénateurs étaient informés qu’une séance du
sénat serait tenue hors du pomerium. — Le sénat se rassembla régulièrement
auprès, c’est-à-dire en dehors de la porte Capène, l’année de la bataille de
Cannes (Tite-Live, 23, 32) ; un senaculum
dut par suite y être construit, et c’est à lui que Festus fait allusion. — Le
lieu de réunion des femmes au Quirinal (Vita Elag. 4 ; Aurel. 49)
n’a sans doute reçu le nom de senaculum
que lorsque la fantaisie impériale a voulu lui donner une importance politique.








[42]
Tite-Live, 1, 47, 8. 3, 38, 8 : Audita vox in foro
est præconis patres in curiam ad decemviros vocantis. 26, 9, 9 : Senatus magistratibus in foro præsto est, si quid consulere
velint. c. 10, 2 : Placuit...
senatum frequentem in foro contineri, si quid in
tam subitis rebus consulto opus esset.








[43]
Cicéron, De fin. 3, 2, 7 (d’où Val. Max. 8, 7, 2) : Dum senatus cogeretur. Le même, Ad fam. 5,
2, 3, Quam cito senatum illo die.... coegerim. Le même, Ad Q. fr. 2, 10 [12],
1. Phil. 1, 2, 6. César, B. c. 1, 32. Les écrivains postérieurs
n’emploient guère le mot pour le sénat. Dans Tite-Live, 3, 38,13. c. 39, 6, et
Lucain, 3, 104, il ne désigne pas la convocation simple, mais avec une idée de
résistance, celle du sénateur qui s’y rend malgré lui.








[44]
La résolution prise έξω
νομίμου
παραγγέλματος
n’est pas un consultum, mais seulement
une auctoritas (Dion, 55, 3). Cette
règle est confirmée par L’exception faite pour le cas de présidence du prince.








[45]
Cicéron, Catil. 2, 12, 26. De domo, 5, 11. 24, 62, etc.
Tite-Live, 3, 38, 10. Val. Max. 8, 13, 4. Il n’y a pas besoin d’autre
témoignage de l’emploi de vocare et de convocare senatum.








[46]
Varron (dans Aulu-Gelle, 14, 7, 10) traitait, dans son travail sur le règlement
du sénat, de pignore quoque, capiendo...
deque multa dicenda senatori, qui cum in senatum
venire deberet, non adesset. Cette multa
prononcée avant la séance du sénat ne doit pas être confondue avec celle qui
frappe les absents (note 48).








[47]
Varron, loc. cit. Tite-Live, 3, 38, 12. Cicéron, Phil. 1, 5, 12. Il
explique que, lors d’une séance pour laquelle il n’y avait pas à prévoir un
exercice de ce droit, il s’excusa près du consul, mais que celui-ci lui
répondit par la menace cum fabris se domum meam
renturum esse (cf. tome I, la théorie du Droit de coercition du
magistrat, sur la pignoris capio) ce qui
était quelque chose d’inouï : Quis umquam tanto
damna senatorem coegit aut quid est ultra pignus aut multam ?
Plutarque, Cie. 43.








[48]
Si comme on doit l’admettre, les expressions de Cicéron, dans son projet de
constitution, De leg. 3, 4, 11 : Senatori
qui nec aderit aut causa aut culpa esto sont exactes, elles ne
concernent pas l’admission d’une contrainte indirecte contre l’absent, mais les
suites légales d’une absence sans excuse. Il y a là une culpa, et cette culpa
doit entraîner une mulla ou toute autre pénalité. Mais il ne le dit pas, et
probablement pour cause ; on ne trouve pas, sous la République, trace de
l’application pratique de multæ venant
après l’absence.








[49]
Dion, 54, 18, sur l’an 737. Autre élévation en 745, Dion, 55, 3, avec addition
de la clause que, pour que le nombre des coupables ne fasse pas obstacle à
l’exécution, la peine atteindra un sénateur sur cinq par voie de tirage au
sort.








[50]
Cela ressort plus clairement que du renforcement des dispositions d’Auguste opéré
par Claude (Dion, 60, 11) et des reproches de Néron motivés par la
démonstration de Thraséas absent pendant trois ans de la curie (Tacite, Ann.
16, 27 ; cf. c. 22. 28) et de ceux de Caracalla, de l’abaissement croissant du
nombre de sénateurs nécessaire pour la validité des résolutions survenu sans
qu’il fait causé par une diminution corrélative du nombre des membres du sénat.








[51]
Cicéron était dans sa soixante-troisième année quand Antoine recourut contre
lui à cette contrainte, et il n’invoque pas son âge pour s’y soustraire.








[52]
Sénèque, De brev. vitæ, 20 : Lex...
a sexagesimo (anno) senatorem non citat.
Pseudo-Quintilien, Decl. 306 : Non perpetuo
senatorem citat consul. En sens contraire, Sénèque l’Ancien, Controv.
1, 8, 4 : Senator post sexagesimum et quintum annum
in curiam venire non cogitur. Peut-être la dispense tenant à l’âge
fut-elle fixée sous Auguste à soixante-cinq ans, puis sous Claude ou avant lui
à soixante.








[53]
La formule de Vita Max. et Balb. 3 : Novo
genere senatus consulti, eum eadem die senatus consultum factum esset
est sans doute abrégée inintelligemment d’une façon quelconque ; en tout cas,
elle est dénuée d’autorité.








[54]
Cela résulte en particulier de l’existence du senaculum,
et c’est ainsi que sont conçues les convocations faites de vive voix par le
héraut sur le Forum. Denys, 11, 4, joint à cela un appel nominal.








[55]
Autant il est fréquemment question de convocation accélérée du sénat, autant on
peut rarement discerner la procédure suivie. On peut penser à un édit laissant
un bref délai (Appien, B. c. 2, 126) ou à une convocation à domicile
pour comparaître de suite. Mais, s’il y avait déjà beaucoup de sénateurs
rassemblés au Forum, une simple convocation des présents à la curie peut avoir
suffi, même à l’époque moderne, comme par exemple dans le cas rapporté par
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 3, 2 et Phil. 10, 1, 1 : On ne rencontre
pas d’exemple de sénatus-consulte attaqué pour cause d’insuffisance de la
convocation. — Quant à la convocation du sénat par des publications verbales
faites dans les rues de la ville, nous n’en avons pas d’exemples ; lorsque la
convocation est faite par les hérauts, elle semble toujours être considérée
comme faite de maison en maison.








[56]
Suétone, Cæs. 80 : Senatus id. Mart. in
Pompei curiam edicius est, Tite-Live, 23, 32, 3. 28, 9, 5 : Præmisso edicto (de Préneste) ut triduo post frequens senatus ad ædem Bellonæ adesset
; cf. tome I, ce qui est dit au sujet de la forme des édits des magistrats, des
édits rendus pour des magistrats absents. Cicéron, Ad fam. 11, 6, 2 : Cum tribuni pl. edixissent, senatu adesset a. d. XIII k. Jan.
Le même, Phil. 1, 2, 6. 3, 8. 9. Suétone, Cæs. 28. Tit.,
11. Dion, 59, 24. Cf. tome I, la théorie des Édits des magistrats.








[57]
Tite-Live, 3, 38, 11. Denys, 3, 26. 9, 63. 11, 4. C’est encore ainsi qu’il faut
comprendre, lors de la catastrophe de G. Gracchus, la convocation consulaire du
sénat διά
κηρύκων (Appien, B. c. 1, 25).
Lorsque Cicéron, In Cat. 2, 12, 26, dit aux citoyens : Ad senatum referemus, quem vocari videtis, il
faut probablement aussi penser à l’envoi de præcones.
L’empereur Claude convoque encore le sénat, dans un cas pressé, per præcones (Suétone, Claud. 36). Le
sénat peut même être assemblé de cette façon sans publication (clandestina denuntiatione) (Tite-Live, 4, 36, 3 ;
Plutarque, Cat. min. 42). — La définition traditionnelle des viatores (v. tome I, la section des viatores, sur leur fonction de convoquer les
sénateurs), a pour base l’idée que les sénateurs étaient appelés à la ville de
leurs maisons des champs, et elle est suivie par plusieurs récits amplifiés non
historiques (Tite-Live, 3, 38, 12 ; Denys, 1, 4). Mais le genre de vie qui est
supposé là pour l’époque la plus ancienne et l’existence de villæ rusticæ appartenant aux citoyens de
distinction dans les environs immédiats de la ville et disposées de manière à
leur servir d’habitations, sont difficilement conformes à la vérité historique.
Ceux qui se trouvaient dans le cercle étroit où de tels envois de messagers
peuvent se concevoir, devaient habiter dans leurs maisons de ville.








[58]
C’est ce que prouvent la formule de convocation en usage du temps d’Aulu-Gelle
(3, 18, 7) et la déclaration dans la loi d’institution de Vespasien que
l’assemblée du sénat tenue par l’empereur sera aussi valable ac si e legs senatus edictus esset habereturque.








[59]
Suétone, Cæs. 28 : Marcellus edicto præfatus
de summa se re publica acturum. Cicéron, Phil. 3, 9, 24 : Cum de re publica relaturus fuisset (1er sept.
710 : Drumann, 5, 192)... senatus consultum de
supplicatione... fecit.








[60]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 8 : Senatus
consultumn ante exortum et post occasum solem factum ratum non fuisse.
Tite-Live, 44, 20, 1 : Ut nisi vesper esset,
extemplo senatum vocaturi consules fuerint.








[61]
La convocation du sénat à une heure plus matinale est attestée par Appien, B.
c. 2, 126. 3, 93. On ne rencontre pas d’autres cas de violation de la
règle. La convocation peut être faite de nuit. La délibération sur la
nomination d’un dictateur en 296 (Denys, 10, 23. 11, 20) ne parait pas être
considérée comme une véritable séance du sénat. Les mots de l’annaliste
Claudius (dans Macrobe, Sat. 1, 4, 18) : Senatus
autem de nocte convenire, noctu multa domum dimitti n’impliquent
rien de plus que l’utilisation de la journée tout entière ; sur les senatus consulta vespertina, cf. note 63.








[62]
Varron, après les mots rapportés note 60 : Opus
etiam censorium fecisse existimatos, per quos eo tempore senatus consultum
factum esset. Cf. tome IV, la théorie de la Censure, sur les motifs
de notation, lettre d.








[63]
Sénèque, De tranq. animi, 17 : Majores
nostri novam relationem post horam decirnam in senatu fieri vetabant.
C’est à cela que doivent se rapporter les senatus
consulta vespertina, que Cicéron, Phil. 3, 10, 24, reproche au
consul Antoine.








[64]
C’est ce qui semble ressortir de la relation des débats continués en janvier
693 pendant au moins trois séances au sujet de la rentrée du roi d’Égypte dans
ses états (Cicéron, Ad fam. 1, 1. 2. 4 ; Ad Q. fr. 2, 2 ;
Drumann, 2, 538). Cicéron formule son opinion dans les trois séances, dans la
troisième seulement pour se conformer à la procédure parlementaire (Ad fam.
1, 2, 1) ; Bibulus le fait aussi au moins dans la première et dans la
troisième. On ne peut trouver à cela qu’une raison : c’est que l’expression des
sententiæ et le vote devaient être accomplis
dans un seul et même jour. — Cette règle ne s’applique pas au sénat de l’Empire
(Pline, Ép. 2, 11, 16).








[65]
Exemples de la continuation pratique des débats à un jour différent, autant que
possible le jour suivant, note 71, etc.








[66]
Cicéron, de orat. 3, 1, 2. Ad fam. 11, 6, 3. Tite-Live, 36, 21,
6. Denys, 12, 2. Plutarque, C. Gracch. 14. Cie. 15, 19. Brut.
19. Appien, B. c., 3, 50. Dion, 58, 9. 11.








[67]
Il n’est jamais question d’une détermination de l’heure dans la convocation.
Toute convocation faite dans le cours du jour (Tite-Live, 45, 2, 8 ; Appien, B.
c. 1, 30 ; Dion, 40, 49 ; Cicéron, Ad Q. fr., 2, 3,2) est de nature
extraordinaire et implique une comparution immédiate.








[68]
La clôture de la séance motivée par la fin de la journée est mentionnée très
fréquemment. Dans Cicéron, Ad Att. 1, 17, 9, Caton n’arriva pas à la
parole dans une séance de décembre propter diei
brevitatem. Autres preuves dans Cicéron, Ad fam. 1, 2, 3. Ad
Q. fr. 2, 1, 1. Læl. 3, 12. César, B. c. 1, 3. Denys, 12, 2.
Sa clôture auparavant est sans doute une exception (Asconius, In Milon.
p. 36).








[69]
Claudius, dans Macrobe, note 60. Tite-Live, 22, 7,14. Senatum prætores per dies aliquot ab orto usque ad
occidentem solem in curia retinent, où ce qu’il y a d’inaccoutumé
n’est pas la durée, mais la succession des séances. Denys, 12, 2. Sénèque, De
prov. 5, 4 : Senatus per totum diem sape
consulitur. Quand Tibère veille à ce que les sénateurs paraissent à
temps et ne s’en aillent pas avant l’heure (Dion, 58, 21), il ne peut s’agir là
non plus que du commencement du jour et de sa fin.








[70]
Les dates de séances du sénat de l’époque ancienne qui nous sont connues sont :
554, id. Mart. NP (Tite-Live, 33, 5, 2),
— 559, même jour (Tite-Live, 33, 43, 1), — 568, IIII
non. Mai. C (Delphes, Lebas, Grèce, n. 852), — 568, non. Oct. F (sénatus-consulte de Bacch.), — 584, VII id. Oct. C (premier sénatus-consulte relatif
à Thisbé), — prid. id. Oct. EN (second),
— 585, IX k. Apr. Q.R.C.F (Tite-Live,
44, 20, 2), — 586, XV k. Oct. C
(Tite-Live, 45, 1, 6), — XIV k. Oct. C
(Tite-Live, 45, 2, 1), — VI k. Oct. C
(Tite-Live, 45. 2, 3), — probablement peu avant 598, III non. Mai. C (sénatus-consulte relatif à Tibur, C. I. L.
I, n. 201).








[71]
Lorsque Dion, 45, 17, remarque, relativement aux délibérations des trois
premiers jours de janvier 711, qu’elles n’ont pas été différées même à un jour
malheureux, il est impossible qu’il s’agisse là, comme le veut Willems. 2, 153,
du 3 janvier qui n’est entaché d’aucune défectuosité ; il s’agit exclusivement
du 2 janvier comme jour postriduanus.
Nous verrons que ces jours malheureux, qui n’ont rien à faire avec les
anciennes désignations du calendrier, sont évités pour les séances du sénat de
l’Empire ; et il se peut qu’ils aient déjà provoqué antérieurement des
répugnances, quoique Dion donne peut-être là ses réflexions propres et non pas
la reproduction de ses sources. Mais son propre récit montre que les séances
pouvaient se tenir ces jours-là du temps de la République, et cela est confirmé
par une suite de séances de la période récente de la République qui furent
commencées aux calendes (de janvier : Cicéron, Pro Sestio, 34, 74. 61,
129, — de septembre : Phil. 5. 7, 19, — d’octobre : Ad Att. 4, 2,
5, — de décembre : Ad Att. 1, 11, 9), aux nones (de septembre : Ad
Att. 4, 1) ou aux ides (de janvier : Ad fam. 1, 2, 1, — d’avril : Ad
Brut. 2, 7, — de mai : Ad Q. fr. 2, 6[8], 2) et continuées le jour
suivant, et pareillement de séances qui eurent lieu à un dies postriduanus sans que ce fut en continuation
de séances précédentes (Cicéron, Ad Att. 4, 3, 3) sans qu’aucune
objection soit exprimée à leur encontre.








[72]
Parmi les séances du sénat citées note 70, on trouve aussi des jours comitiaux,
et cela dans une proportion moyenne avec les autres catégories.








[73]
Cicéron, Ad fam. 1, 4, 4, relate les séances du sénat du 14 (EN) et du 15
janvier (NP), et il ajoute : Senatus haberi ante k.
Febr. Per legem Pupiam... non potest.
Les jours allant du 16 au 29 janvier, dernier du calendrier d’alors, sont tous
C, le 1er février N. C’est précisément à ces jours que se rapportent les mots
d’Ad Q. fr. 2, 2, 3 : Consecuti sunt dies
comitiales, per quos senatus haberi non poterat. César, B. c.
1, 5, dit des célèbres débats du commencement de 705 : Hæc senatus consulto perseribuntur a. d. VII id. Jan :
itaque V primis diebus, quibus haberi senatus potuit, qua ex die consulatum
iniit Lentulus biduo excepto comitiali... de imperio Cæsaris... decernitur.
Le biduum se compose des 3 et 4 janvier
; les 1, 2, 5, 6 sont fasti à cause du
7, qui est comitial, cf. note 76. Cicéron, Pro Sest. 34, 74 : Consecuti (après la séance du 1er janvier) dies pauci omnino Januario mense, per quos senatum haberi
liceret (il s’agit des jours non comitiaux 2, 5, 6, 10, 11, 13, 14,
15 janvier) : nihil actum nisi de me.
Varron traitait également, dans les instructions qu’il avait composées pour
Pompée pour la réunion du sénat (dans Aulu-Gelle, 14, 1, 0) de la question de
savoir quibus diebus senatum habere jus non sit.
La tentative du consul de l’an 700 d’interpréter autrement la loi Pupia
(Cicéron, Ad Q. fr. 2, 11, 3 : Comitialibus
diebus qui Quirinalia — 17 février — sequuntur
— ce sont les 18, 19, 20, 22, 25, 23 février — non impediri se lege Pupia, quo minus habeat senatum)
est visiblement désapprouvée, et les tribuns ne s’inclinèrent pas devant elle (sed tamen his Comitialibus diebus tribun pl. de Gabinio se
acturos esse dicunt). Nous ne connaissons pas les prétextes invoqués
par le consul ; nous savons seulement qu’il tortura en outre la loi Gabinia qui
réservait les séances sénatoriales de février pour les légations, en ce sens
que le sénat aurait dû s’occuper des légations tous les jours de février.








[74]
La résolution prise ήμέραμή
καθηκούση n’est qu’une senatus auctoritas ; ce n’est pas un senatus consultum (Dion 55, 3).








[75]
Dion, 37, 43. Cicéron, Ad Att. 1, 14, 5. I1 en a sans doute toujours été ainsi,
quoique l’exemple invoqué par Bardt, Hermes, 7,17 (Tite-Live, 39,39),
d’une séance du sénat après la clôture des comices ne soit pas certain, et cela
va de soi à vrai dire, puisque les comices ne peuvent être entravés par de
pareilles séances.








[76]
C’est là la réponse la plus simple à la question de savoir pourquoi le 7
janvier, qui était comitial d’après le calendrier, ne l’était pas en 705. Cela
ne peut avoir provenu d’une résolution exceptionnelle, du sénat ; car César
aurait cité cette résolution ; mais ce jour peut facilement avoir été un jour
de nundines ou de fête extraordinaire.








[77]
Sénatus-consulte de 703 dans Cicéron, Ad fam. 8, 8, 5 : Uti (consules) ejus rei causa per dies comitiales senatum
haborent senatusque consultum referrent. Il n’y a donc rien
d’étrange a ce que, dans des crises, comme par exemple celle de Catilina, on
rencontre fréquemment des séances du sénat à des jours comitiaux.








[78]
Cicéron, Pro Mur., 25, 51.








[79]
Peu avant 647, prid. non. Quinct. N
(Sénatus-consulte relatif à Narthakion, Bull. de corr. hell. 6, 366). —
649, v id. Febr. N (sénatus-consulte
relatif à Priene, Lebas, n. 195), — vers 623, VIII
id. Febr. N (Josèphe, Ant. 13, 9, 2), — 663, id. Sept. NP (Cicéron, De orat. 3,4, 2).








[80]
681, XVII K. Febr. F (sénatus-consulte
sur Oropos, Hermes, 20, 279). Bardt, Hermes, 7, 45. 9, 317, donne
les dates postérieures et il prouve en outre, 7, 21, que les séances du sénat,
à des jours comitiaux, qui se rencontrent dans cette période, tombent pour la
plupart aux époques qui conviennent le mieux à des réunions extraordinaires du
sénat. — La supposition de Willems, 2, 152, selon laquelle la loi Pupia ne se
serait pas appliquée à certains jours comitiaux et se serait appliquée à
d’autres, est une hypothèse purement désespérée.








[81]
Si Valère Maxime (5, 10, 3) et Dion (41, 19, sur le 15 mars) parlent de jours
légaux de séance pour le temps de la République, ce sont là évidemment de
simples négligences, puisque l’introduction de ces jours légaux par Auguste est
un fait constant. Cette introduction peut avoir été précédée par l’habitude de
réunir régulièrement le sénat à certains jours, et l’on pourrait rapprocher de
là l’usage des consuls d’entrer en Fonctions aux calendes et aux ides (v. tome
II, la théorie des Délais d’entrée en fonction, sur ceux des magistratures qui
ne sont pas vacantes), mais cette supposition ne trouve pas d’appui suffisant
dans les dates qui nous sont parvenues.








[82]
V. tome II, la théorie de l’Entrée en fonctions des magistrats, sur l’entrée en
fonctions des consuls.








[83]
Suétone, Aug. 35. Dion, 55, 3, sur l’an 745. Vita Hadriani, 8.








[84]
Suétone, loc. cit., nomme seulement les calendes ; d’après le tableau
des senatus legitimi dans le calendrier
de Philocalus de l’an 449 (C. I. L. I, p. 374), cela ne s’applique
exactement que pour janvier, avril, mai, juillet, septembre, novembre, tandis
que c’est le 3e jour du mois qui est indiqué pour février, mars, juin, août,
octobre, décembre.








[85]
Suétone nomme seulement les ides ; d’après le tableau de Philocalus, cela
s’applique à février, avril, mai, juin, septembre, octobre, décembre, tandis
qu’au contraire en mars et en novembre la séance est tenue la veille des ides
(14 mars, 12 novembre), qu’on juillet et en août elle l’est le second jour
après (17 juillet, 15 août) et qu’en janvier elle l’est d’une manière anomale
tant le 9 à cause des élections (cf. tome II, la théorie de la Désignation, sur
les désignations anticipées de l’époque récente, note dernière) que le 23. Le
déplacement de la séance de mars remonte à une décision prise après le meurtre
de César (Suétone, Cæs. 88, Dion, 47, 49) ; on peut par suite faire
aussi remonter par conjecture à Auguste les autres jours indiqués par le
calendrier récent, bien que certains puissent assurément venir de déplacements
postérieurs.








[86]
Vita Gordiani, 11. Vita Juliani, 2. Pline, Ép. 2, 11, 16
et ss. En dehors des séances du sénat absolument libres, tenues sous la
présidence de l’empereur, les séances ne paraissent avoir eu lieu que rarement
à d’autres jours que les jours fixes.








[87]
Dion, 55, 3.








[88]
Dion, 55, 3.








[89]
Sous le Principat, les séances du sénat n’avaient pas lieu les jours de grandes
fêtes (Dion, 58, 21 ; Vita Claudii, 4). On doit aussi avoir alors limité
les séances du sénat les jours de jeux (Tacite, Ann. 3, 23) ; mais on ne
doit pas avoir établi d’incompatibilité ; car les senatus
legitimi du 13 septembre et du 12 novembre tombent le jour des jeux
romains et des jeux plébéiens.








[90]
Suétone, Aug. 35.








[91]
Plutarque, Sert. 22. c. 23, 25. Les nominations doivent être considérées
comme un transfert par sénatus-consulte de la propréture et de la proquesture ;
car le sénat n’avait de compétence que pour cela, et le proquesteur, mais non
le questeur pouvait être tiré du Sénat.








[92]
Lucain (5, init.) fait les consuls tenir en Épile une séance en forme du
sénat et Pompée recevoir le commandement par un sénatus-consulte ; et Plutarque
(Pomp. 65 ; Cat. min. 53) parie également d’assemblées et de
résolutions de ce sénat, tandis que Dion, 41, 43, et César lui-même ne parlent
pas de l’institution d’un contre-sénat. La concession du commandement en chef à
Pompée, que le poète fait ainsi décider, est une invention, puisque Pompée
l’avait rogue avant de quitter Rome ; et les témoignages existants ne suffisent
pas à prouver que les sénateurs qui étaient dans le camp de Pompée (Plutarque, Pomp.
64) se soient constitués en la forme en sénat.








[93]
Voyez comment Plutarque, Cat. 59, les appelle, et il leur oppose là et
c. 61 les sénateurs et fils de sénateurs. Le récit de Bell. Afr. 88. 90,
est d’accord avec cela. Selon Appien, B. c. 2, 95 (cf. c. 100), Caton
est à Utique pour garder le matériel de guerre avec
des bateaux et quelques détachements d'infanterie, en compagnie des trois cents
hommes dont ils avaient fait depuis longtemps leur conseil de guerre et qu'ils
appelaient leur congrès.
Quand bien même la dernière indication serait exacte, Caton n’a certainement
jamais considéré ce conseil temporaire dont il s’entourait comme un sénat
véritable.








[94]
Suétone, Galb. 10.








[95]
Les consuls pompéiens pouvaient naturellement convoquer le sénat jusqu’à la fin
de 705, et c’est ainsi que Lucain, 5, 5, envisage la convocation : Instabatque dies qui dat nova nomina fastis.... dum tamen emeriti remanet pars ultima juris, consul uterque
vagos belli per munia patres elicit Epirum.








[96]
Une exception est rapportée par Pline, H. n., 8, 45, 183 : Est frequens in prodigiis prisecrum bovem locutum, quo
nuntiato senatum sub dio haberi solitum. Il n’y en a pas d’autre ;
les paroles prononcées au Cirque, Tite-Live, 45,1, 8, ne constituent pas une
séance du sénat, et la réunion des sénateurs au senaculum
n’est jamais confondue avec leur rassemblement pour la séance.








[97]
Le sol peut être sacrum ou publicum, mais non privatum.
Les commentateurs de Virgile, En. 11, 535. 12, 140, pensent que le poète
fait Latinus tenir l’assemblée du sénat dans une maison privée afin de motiver
la nullité de la résolution. Les réunions de sénateurs dans des maisons privées
(Denys, 10, 40. 11, 57 ; de même Tite-Live, 2, 54, 7. 4, 6, 6) ne sont pas
considérées par ceux mêmes qui les racontent comme des séances du sénat. La
relation de celle concernant Volsinii dans Zonaras, 8, 1, est sûrement
défigurée.








[98]
Varron, (dans Aulu-Gelle, 14, 7, 7), traite de locis,
in quibus senatus consultum fieri jure posset, et il montre nisi in loco per augurent constituto, quod templum
appellaretur, senatus consultum factum esset, justum id non fuisse : propterea
et in curia Hostilia et in Pompeia et post in Julia, cum profana ea ivea
fuissent, templa esse per augures constituta, ut in iis senatus consulta more
majorum justa fieri possent. Servius, Ad Æn., 1, 446 : Erant.... templa, in
quibus auspicato et publice res administrarentur et senatus haberi posset.
C’est pourquoi la curie s’appelle, dans Cicéron, De domo, 51, 131. Pro
Mil. 33, 90, templum publici consilii.








[99]
Selon Dion, 55, 3, le sénatus-consulte fait έν
τόπω μή
νενοσμιμένω est
nul. Si, d’après Orelli, 4016 = C. I. L., XI, 3805, les centumvirs de Véies
prennent, en l’an 26 après J.-C., une résolution dans laquelle les duumvirs ne
figurent pas comme référents mais comme présents (adfuerunt)
et qui se désigne elle-même comme demandant une ratification (dum decretum conscriberetur ; interim ex auctoritate omnium
permitti), la cause en est sans doute qu’ils ne se réunissent pas à
Véies, mais à Rome, dans le temple de Vénus Genetrix.








[100]
Les ædes primitives étaient sans doute
si bien des ædiculæ qu’un pareil usage
en était impossible ; et ce peut précisément être là ce qui a conduit à la
construction des curiæ. Le sol même
n’était pas sacrum, mais publicum, et il l’est resté. Le censeur de l’an
600, C. Cassius Longinus projeta de faire de la curia
un temple de la Concorde ; mais ce projet fut écarté (Cicéron, De domo,
50. 51. 53, 136).








[101]
La construction des anciennes salles du conseil ne tient pas compte des comitia centuriata et s’ajoute aux preuves selon
lesquelles tes comices sont, dans la constitution primitive de Rome, une
formation secondaire.








[102]
Cette curie n’est mentionnée qu’à l’occasion des publications du calendrier (Handb.
6, 283 = tr. fr. 42, 338) ; mais curia
ne veut pas dire la maison ; cela veut dire la maison du conseil, et, la destination
propre de l’édifice n’étant indiquée nulle part, il faut sans doute s’en tenir
ici encore à cette signification. Peut-être l’auctoritas
patrum a-t-elle été donnée là, à l’époque récente, par l’ancien s
nat patricien exclusivement pour les comitia calata
et cette salle du conseil a-t-elle tiré de là son nom de calabra. La curia
calabra était, à l’époque ancienne, hiérarchiquement au-dessus de la
curia Hostilia : la preuve en est que la
séance d’ouverture a toujours été tenue dans le temple de Jupiter qui l’a plus
tard remplacée.








[103]
Il y a eu dès le principe plus d’une salle du conseil, montrent les
dénominations distinctes calabra et Hostilia : l’origine de cette dernière est
inconnue (v. tome II, la théorie des Honneurs accordés aux ex-magistrats et à leur
postérité, in fine.) La curia Julia
correspond à l’église actuelle S. Adriano, l’église S. Martino, qui est à côté,
à la construction en dépendant appelée à l’époque récente Atrium Minervæ et en dernier lieu secretarium senatus (Jordan, Top. 1, 2,
250 et as. 327). [V. aussi sur l’atrium libertatis,
salle de séances à pendent de la curie, Mommsen, Hermes, 1888, p.
631-633.] Elle s’appelle encore curia Pompiliana (Vita Aureliani, 41, Taciti, 3
; cf. Jordan, op. cit., p. 252 ; Preller, Regionen, p. 143), et
l’expression ad palmam (lieu où le sénat
reçut encore le code théodosien dans la maison du consul, en 438) ne peut guère
avoir un sens différent (Jordan, op. cit. p. 259).








[104]
Varron, dans Aulu-Gelle, 44, 7, 7. Servius, Ad Æn. 7, 153.








[105]
V. tome II, la théorie des formes de l’Entrée en fonction des magistrats, sur
l’entrée en fonction des consuls.








[106]
Cicéron, De domo, 3, 7. Pro Mil. 24, 66. Phil. 2, 36, 91.
3, 8, 20. 43, 9, 49. Ad fam. 10, 12, 4. Ad Att. 14, 14, 2. Acad.
pr. 2, 45, 137. Tite-Live, 3, 21, 1. 8, 5, 1. Denys, 12, 2. Diodore, éd.
Dindorf, 34, 28 a. Appien, B. c. 1, 25. Dion, 39, 9. Sous l’Empire
encore, les consuls convoquent le sénat après la mort de Gaius, non pas dans la
curie, quia Julia vocabatur, mais au
Capitole (Suétone, Gaius, 60), de même après la mort des deux Gordiens
(Hérodien, 7, 10, 2), au lieu duquel la Vita Max. et Balb., 1, nomme il
est vrai le temple de la Concorde. La supposition de Jordan, Top. 1, 2,
94, selon laquelle il n’y aurait eu de tenue au Capitole que la séance d’ouverture,
est démentie notamment par tous les témoignages contenus dans les discours et
dans les lettres de Cicéron.








[107]
Appien, Lib. 75. Ce que nous savons autrement des séances du Capitole ne
confirme pas cette allégation ; mais cela ne suffit pas pour la rejeter.








[108]
La résolution concernant les Tiburtins qui se place vers l’an 595 (C. I. L.,
I, n. 201), a été prise sub æde Kastorus.
Cicéron, Verr. 1. 1, 49, 129, rapproché de 5, 73, 186, parle encore, en
684, des ædes Castoris, quo salpe numero senatus
convocatur. Plus tard, il n’est plus question de convocation à cet
endroit, — les séances tenues dans le temple de Castor, Vita Maximin,
16, et Vita Valeriani, 5, sont probablement apocryphes, — et il est
remplacé par le temple de la Concorde.








[109]
La séance la plus ancienne tenue dans le temple de la Concorde qui nous soit
connue est celle du 3 décembre 691 (Cicéron, In Cat. 3, 9, 21 : Drumann,
5, 492) : il y en a fréquemment de citées dans les années suivantes (Cicéron, De
domo, 5, 11 ; Pro Sest. 11, 26. Phil. 2, 8, 19, c. 44, 112.
3, 12, 31. 5, 6, 18. c. 7, 20 : In cella Concordiæ.
7, 8, 21. Dion, 46, 28) et c’est là que sont votés les sénatus-consultes sur
les Juifs des années 707 (Josèphe, Ant. 14, 8, 5 ; faussement placé en partie
beaucoup plus tôt) et 710 (le même, 14, 10, 10). Il est évident d’après cela
que le temple fut agrandi peu avant l’an 691. Aucun renseignement ne nous a été
transmis à ce sujet. Dion, 58, 11, fait allusion à une séance du sénat qui y
fut tenue sous Tibère. Les biographes impériaux parlent aussi de pareilles
séances, Vita Alexandri, 6 ; Vita Max. et Balb. 1 ; Vita Probi,
11.








[110]
Au Capitole, le temple de la Fides publica
en l’an 621 (Val. Max., 3, 2, 17 ; Appien, B. c. 1, 16). — Là encore, le
temple de l’Honos et de la Virtus en 697 (Cicéron, Pro Sest. 56, 120
; Drumann, 2, 293 ; Becker, Top. p. 405). — Sur le Palatin, le temple de
Jupiter Stator, choisi à cause de son
voisinage de la maison du consul Cicéron, en 691 (Cicéron, Cat. 1, 5,
11, 2, c. 12 ; Drumann, 5, 459). — Sur le Palatin, en 702, après l’incendie de
la curie (Dion, 40, 49). — Sur l’Esquilin, le temple de la Tellus, par suite de son voisinage de la maison
du consul Antoine, en 710 (Appien, B c. 2. 28 ; Drumann, 1, 90). — La
réunion qui aurait été tenue sur le Quirinal, dans le temple de Quirinus, en 535, est insuffisamment attestée
(Tite-Live, 4, 21, 9), l’allégation concernant l’atrium
Vestæ, note 104, est probablement erronée.








[111]
Suétone, Aug., 29. Parmi les privilèges conférés au temple, Dion cite,
55, 10, τάς τε
γνώμας τάς
περί τών
νικητηρίων
έκεΐ τήν βουλήν
ποιεΐσαι. L’empereur Gains
commande à ses courriers d’y remettre aux consuls devant le sénat assemblé la
dépêche de la victoire de Bretagne (Suétone, Gaius, 44).








[112]
Suétone, Aug. 29. Tacite, Ann. 2, 37, sur l’an 16, décrit une
telle séance, cum in Palatio senatus haberetur,
dans la bibliothèque ou plutôt la curia
ornée de portraits d’orateurs, Dion, 58, 9, en décrit une autre dans laquelle
l’empereur n’est pas présent et dont il appelle le local tantôt τό
Άπολλώνιον (cf. 53,1)
et tantôt τό
βουλευτήριον.
Agrippine fait réunir le sénat in Palatium,
pour assister aux délibérations derrière le rideau de la porte (Tacite, Ann.
13, 5). C’est à ce lieu que se rapporte Servius, Ad Æn., 11, 285. C’est
sans doute encore ce temple dans lequel le sénat se réunit, sans d’ailleurs
être en séance, dans la Vita Claudii, 4.








[113]
Dion, 73, 11. L’emplacement ne nous en est pas connu ; Preller, Regionen,
p. 170, le place au Capitole.








[114]
Tite-Live, 42, 35, 1. Dion, fr. 43, 27. fr. 79.








[115]
Les consuls de 305, revenant victorieux de la guerre, convoquent le sénat pour
le triomphe in campum Martium, et,
n’étant pas arrivés là à leurs fins, in prata
Flaminia, ubi nunc ædes Apollinis est (Tite-Live, 3, 63. Denys 11,
49). Cela parait indiquer qu’il n’y avait pas encore alors sur le Champ de Mars
d’édifice stable approprié à de pareilles réunions ; naturellement il
suffisait, après l’accomplissement de l’auspication, de n’importe quelle
installation provisoire.








[116]
La légende de la catastrophe des Fabii fait encore rentrer dans ce cercle le
temple de Janus construit par C. Duilius immédiatement devant la porte
Carmentale (Becker, Top. p. 259) ; c’est là que le sénat aurait décidé
cette expédition malheureuse (Festus, p. 285, v. Religioni).
— En dehors du Pomerium, le sénat n’a été qu’exceptionnellement réuni ailleurs
qu’au Champ de Mars. Nous avons parlé du transfert exceptionnel des séances du
sénat devant la porte Capène, l’année de la bataille de Cannes ; il fut aussi
disposé là un senaculum. La séance du
sénat tenue pendant la guerre d’Hannibal, en 543, dans le camp, devant la porte
Colline (Tite-Live, 26, 10) est complètement anormale.








[117]
Tite-Live, 34, 43, 1. 37, 58, 3. 39, 4, 2. 41, 17, 4. Cicéron, Ad fam.
8, 4, 4. Ép. 8, 5. 6. Ad Q. fr. 2, 3, 3. Ad Att. 15, 3, 1.
Lucain, 3, 103.








[118]
Le sénat statue en 568, sur les Bacchanales, apud
modem Duelonai (C. I. L. I, n. 196). Tite-Live, 26, 21, 1.
28, 9, 5. c. 38, 2. 30, 21, 12. c. 40, 1. 31, 47, 6. 33, 22, 1. c. 24, 5. 36,
39, 5. 38, 44, 9. 39, 29, 4. 41, 6, 4. 42, 9, 2. c. 21, 6, c. 28, 2. c. 36, 2.
Plutarque, Sull. 30. Dion, fr. 109, 5. Cicéron, Verr., 16, 41.








[119]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 7. Becker, Top. p. 615.








[120]
L’édifice s’appelle curia Octaviæ dans
Pline, H. n. 36, 5, 28. Dion, 55, 8. Cf. Becker, Top. p. 151.
612.








[121]
Suétone, Tit., 11. Vita Pertin. 4. Il est aussi question des clausæ valvæ, Vita Juliani, 3.








[122]
Nicolas de Damas, Vita Cæs., 23. Criton est assis lisant dans la curie,
pendant que le Sénat se rassemble (Cicéron, De fin. 3, 2, 7, etc.)








[123]
Cicéron, Phil. 2, 44, 112 : Cur valvæ
Concordiæ non patent ? 5, 7, 18 : Illud
tæterrimum... de templo carcerem fieri,
opertis valvis Concordiæ... patres
conscriptos sententias dicere. Au cas de séance secrète, les portes
sont fermées (Hérodien, 7, 10).








[124]
Les présents destinés au sénat sont exposés in
comitio in vestibule suris (Tite-Live, 45, 24, 12 ; de même 34, 21,
4). Les personnes qui attendent leur introduction au sénat ou sa décision sont in comitio (Tite-Live, 22, 60, 1. 45, 20, 6) ou in vestibulo curiæ (Tite-Live, 2, 48, 10. 6, 26,
3. 22, 59,16). Les citoyens sont harangués a curiæ
limine (Tite-Live, 3, 41, 4).








[125]
V. tome III, la théorie du Tribunat du peuple, sur le droit d’intercession des
tribuns contre les sénatus-consultes.








[126]
Valère Maxime, 2, 1, 9. L’anecdote qu’Aulu-Gelle,1, 23 (d’où Macrobe, Sat.
1, 6, 0) emprunte à Caton de la vertueuse imposture du discret enfant modèle et
de la résolution provoquée par là, selon laquelle aucun enfant ne devrait à
l’avenir pénétrer dans la curie, tandis que jusqu’alors les sénateurs auraient
eu coutume de venir cum prætextatis filiis,
a été inventée pour cette raison ; elle est destinée à illustrer le motif pour
lequel le droit d’attendre devant la porte est accordé aux juvenes et non aux prætextati.
La misérable histoire de barbier que les
rhéteurs grecs ont tirée de là est appréciée à sa juste valeur par Polybe, 3,
20.








[127]
Tite-Live, 2, 48, 10. 22, 59, 16. Cicéron, Cat. 4, 2, 3 ; cf. Drumann,
2, 83.








[128]
VI, 2, La nobilitas et l’ordre sénatorial, note 41, où seulement le
texte de Zonaras n’aurait pas dû être invoqué. Il concerne l’admission de Gaius
au sénat. Tacite, Ann. 1, 37, sur l’an 16 : (M.
Hortensius Hortalus) quattuor filiis ante limen curiæ adstantibus loco
sententiæ cum in Palatio senatus haberetur,... cæpit. Pline, Ép. 8, 14, 8, se rappelant
sa jeunesse : Prospeximus (de la porte) curiam, sed curiam trepidam et elinguem (sous
Domitien).








[129]
Zonaras, 9, 27. Le droit de s’asseoir dans la curie sans celui de voter ne se
rencontre pas pour les Romains.








[130]
Cf. tome II, la théorie du Siège des magistrats, sur leur droit d’être assis.








[131]
Car Cicéron voit de sa place de président ce qui se passe à la porte (Cat. 4,
2, 3).








[132]
Ce qui est rapporté au sujet des sièges des consuls dans la curie au temps de
César et de l’Empire (v. la même théorie, sur le Siège impérial), petit être
étendu à celui de la République. C’est exclusivement une confusion, à la vérité
absolument générale, des modernes que de transporter le tribunal consulaire (la
regia sedes pro curia de Tite-Live, 1,
57, 8) du Forum dans la curie. Tacite, Ann. 13, 4 : Consulum tribunalibus Italia et publicæ provincia
adsisterent, illi patrum aditum præberent, distingue clairement
l’activité exercée par les consuls sur le comitium
de celle qu’ils exerçaient dans le sein de la curie. Quand, d’après Asconius, In
Mil. p. 34, le corps de Clodius est brûlé subselliis
et tribunalibus et mensis et codicibus librariorum, il s’agit des
tribunaux du Forum, de même que les mensæ sont les tables des changeurs.
Appien, B. c. 2, 24, nomme dans la même relation les θρόνοι et les βάθρα, c’est-à-dire les
sièges curules et les bancs des sénateurs. Lorsque, dans Tacite, Ann.
16, 30, l’accusée se tient ante tribunal consulum,
il s’agit là métaphoriquement de l’autorité judiciaire et non de l’endroit où
elle s’assied ; car sans cela il faudrait tribunalia.
La conduite différente de Gaius est une exception qui confirme la règle.








[133]
Puisque les sénateurs votent assis et se placent pour cela à droite ou à gauche
du consul, les deux places de vote ont nécessairement été séparées d’une
manière apparente. C’est précisément la conclusion à laquelle conduit la Vita
Carac. 2 : Cum armatis militibus curiam
ingressus est ; hos in media inter subsellia duplici ordine contocavit et sic
verba fecit.








[134]
Cicéron, Cat. 1, 7, 16 : Adventu tuo ista
subsellia vacuefacta sunt... omnes
consulares... simul nique assedisti,
partem istam subselliorum nudam nique inanem reliquerunt. 2, 6, 12. Phil.
2, 8, 19. 5, 7, 18. Ad Att. 1, 14, 3 : Proximus
Pompeio sedebam. Le même, dans le fragment conservé par Arusianus
Messius (éd. Keil, 7, 452) : Neque adsidere
Gabinium aut adloqui in curia quisquam audebat. Selon Plutarque, Cat.
min. 23, Cicéron place les sénateurs qui prennent des notes άλλον
άλλαχόσε τοΰ
βουλευτηρίου
οποράδην.








[135]
Dion, 60, 12. Ce parait avoir été, comme dans nos assemblées modernes, une
marque spéciale de respect. Mais il n’est pas rare non plus que les sénateurs
se lèvent dans la chaleur des débats ou pour mieux entendre et se rassemblent
autour du président (Cicéron, Cat. 4, 2, 3 : Circumsessum
me videtis, c’est-à-dire qu’il est entouré par les sénateurs de ses
amis ; Fam. 4, 4, 3 ; Ad Q. fr. 3, 2, 2 ; Pline, Ép. 2,
41, 22 : Qui sellis consulum adstiterant
; Tite-Live, 2, 28, 9 : Ad sellas consulum propere
convolavere minimus quisque natu patrum) ; c’est ainsi que César fut
tué.








[136]
Quand Willems, 2, 173, dit : Les autres magistrats,
qui assistent à la séance, sont assis en demi-cercle autour de l’estrade du
bureau, le bureau et son estrade (le tribunal !) et le demi-cercle (à
cause de circumsessus !) sont également
des fantaisies pures.








[137]
Il est à croire que le siège curule de l’empereur était plus élevé que celui
des consuls ; mais la sella curulis
(Suétone, Galb. 18), le δίφρος
άρχικός (Dion, 60, 16, pour Claude)
le θρόνος
(Hérodien, 2, 3, 3, pour Pertinax) est tout ce que les écrivains attribuent à
l’empereur dans la curie. Dion, 59, 26, parle avec un blâme évident du βήμα
ύψηλόν έν τώ
βουλευτηρίω,
ώστε μηδένα
έξικνεΐσθαι
accordé à Gaius ; c’est là assurément un tribunal, sur lequel est placé le
siège curule (v. tome II, la théorie du Siège des magistrats, sur la sella curulis.) Le suggestus
in curia, que Florus, 2, 13 [4, 2, 91], cite parmi les honneurs sans
exemple attribués au dictateur César, doit être quelque chose d’analogue ; mais
l’allégation ne peut pas être vraie pour César ; car les sources les meilleures
n’ont connaissance de rien de pareil, et si le siège curule de César avait été
en réalité disposé de la même façon que celui de l’empereur Gaius, il serait
impossible qu’il n’en fût pas question dans les récits de sa mort.








[138]
Dion, 56, 31, décrit la séance du sénat après la mort d’Auguste. Lorsque, dans
la séance du sénat où se décida la chute de Séjan, les sénateurs comprirent
clairement le sens de la lettre impériale, les préteurs et les tribuns ce
pressèrent autour de lui qui était assis parmi les consulaires pour l’empêcher
de fuir (Dion, 58, 10).








[139]
Il n’est non plus question que sous l’Empire de la présence du banc des tribuns
dans la curie ; le longum subsellium de
Cicéron, Ad fam. 3, 9, 2, doit sûrement être rapporté à autre chose.








[140]
V. tome II, la théorie du Siège des magistrats, sur le siège impérial. Les
empereurs prennent aussi parfois place sur les bancs des sénateurs. Suétone, Aug.
56. Pertinax se plaçait parfois auprès d’un sénateur influent (Dion, 73, 3).








[141]
Après la mort d’Auguste, tous les sénateurs sauf les consuls s’assoient à leurs
places ordinaires. Sous Claude, un sénateur se lève de sa
place à cause de sa paresse d’oreille.








[142]
Dans Cicéron, Ad fam. 10, 12, le préteur réunit aussitôt le sénat sur
une communication reçue du théâtre de la guerre. Peu importe que cette
conscience soit au service de vues politiques.








[143]
Cependant l’auspication pour les comices et celle pour le sénat ne pouvaient
jamais se confondre, même lorsque les deux avaient lieu le même jour ; car le templum n’était pas le même.








[144]
V. tome III, la théorie du Tribunat, sur le défaut d’auspicia impetrativa des tribuns.








[145]
V. tome I, la théorie des Auspices, sur les différents cas d’auspication.
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9. En particulier, les relations de la mort de
César montrent que dans ce cas on n’eut recours qu’à l’haruspicine. Appien, B.
c. 2, 116. Tous les autres témoignages sont dans le même sens. Nicolas de
Damas, éd. Dind., fr. 24. Suétone, Cæs. 81. Dion, 44, 17. Florus, 2, 13
[4, 2, 94]. Sous le Principat aussi, il est toujours question de sacrifice.
Hérodien, 4, 5,1. Dion, 73, 13. c. 14. Vita Juliani, 4. Il est
impossible en face de ces allégations précises de maintenir, avec Willems, 2,
173, l’usage des auspices tirés du vol des oiseaux. Naturellement ils n’étaient
pas supprimés et Varron peut dans ce sens avoir employé auspicari à côté d’immolare
; mais il est probable qu’il s’est servi de ce mot comme Appien d’οίωνίζεσθαι,
pour désigner l’interrogation des dieux réalisée par l’acte d’immolare, en considération de ce que les augures
avaient la surveillance de l’interrogation des dieux même lorsqu’elle était
faite par immolation.








[146]
Cicéron, Ad fam., 10, 12. Cf. tome I, la partie des Appariteurs, sur les pullarii. Leur dénomination se trouve dénaturée
comme celle des auspices. La raison en est probablement que du temps où les
consuls exerçaient le commandement en cette qualité, ils se servaient pour les
auspices des mêmes hommes dans la ville qu’au camp.








[147]
Dion, 13, 13. Cf. Jordan, Top. 1, 2, 345.








[148]
Suétone, Aug. 35. Dion, 54, 30. Suétone, Tib. 70 (d’où sans doute
Dion, 56, 31).








[149]
Cf. la théorie du Siège des magistrats, sur le droit des magistrats d’être
assis, in fine.








[150]
Dion, 54, 30.








[151]
Lucain, 5, 16. Dion, 60, 6. Dans les deuils publics, les consuls s’assoient, au
lieu de le faire sur leurs sièges élevés, κάτω
sur les bancs, d’après. Dion, 56, 31 ; cf. Tacite, Ann. 4, 8. Par suite
on voit toujours dans les monuments figurés le tabouret à côté du siège curule.








[152]
Dans Zonaras, 7, 26, προελθών
ές τό μέσον n’est qu’une
tournure incorrecte.








[153]
Suétone, Tib. 23.








[154]
Celui qui se contente de donner son assentiment sans ajouter d’autres
développements ou qui demande simplement la division le fait assis.








[155]
C’est pourquoi, dans les délibérations du sénat, surgere
signifie prendre la parole, (Cicéron, Pro Sest. 34, 74. Ad Att.
1, 14, 3. Ad Q. fr. 2, 1, 2. Tite-Live, 9, 8, 2. Denys, 10, 50. 11, 16.
Plutarque, Cic. 21 ; consurgere :
Pline, Ép. 4, 9, 18), adsidere,
la quitter (Cicéron, Ad Att. 1, 14, 2. Salluste, Cat. 31. 53 ; residere : Pline, Ép. 4, 9, 18. 9, 13, 9),
stare prendre part aux débats (Cicéron, Pro
Marcello, 11, 33 ; Tite-Live, 27, 34, 7), sedere
n’y pas prendre part (Cicéron, Ad fam. 5, 2, 9 ; Denys, 11, 4). Cela
s’applique naturellement à la fois aux sénateurs et aux magistrats ; les autres
personnes introduites dans le sénat n’ont pas la permission de s’y asseoir.








[156]
Le tableau des séances du sénat sous le Principat donné dans Pline, Ép.
3, 20 (et. 4, 25) est frappant. Assurément il se rapporte à celles dans
lesquelles les magistrats étaient élus et qui avaient hérité jusqu’à un certain
point de l’ancienne licencia contionum.
Sénèque, Ép. 8, 6.








[157]
Tite-Live, 27, 8, 8. Appien, B. c. 1, 31.








[158]
Cicéron, Ad Q. fr. 3, 2, 2. Tite-Live, 42, 3. Cicéron, Ad Att. 4,
2, 4. Dion, 38, 3.








[159]
Appien, B. c. 2, 128. c. 152. Plutarque, Sull. 30.








[160]
Dans Tite-Live, 28, 45, 5, le sénateur dit : A
vobis, tribun plebis, postuto, ut sententiam mihi ideo non dicenti, quod, etsi
in meam sententiam discedatur, non sit ratum habiturus consul, auxilio sitis.
Dans la séance où tomba le consulaire Séjan, le consul qui présidait l’invita à
se lever et à venir devant lui, et, comme il n’obéit pas immédiatement, il fit
mine d’employer la force (Dion, 58, 10).








[161]
Le consul Philippe fit, en 664, usage de ce droit contre l’orateur Crassus :
Cicéron, De or. 3, 1, 2 ; Quintilien, 8, 3, 89 ; Val. Max. 6, 2 ; 2, qui
nomme expressément le licteur. Il n’y a pas d’autre exemple. On pense
immédiatement au pignus togæ (v. tome I,
la théorie de la Coercition, sur la pignoris capio).








[162]
Le tribun peut protéger un sénateur contre la coercition du consul qui préside
(Tite-Live, 28, 41, 5 ; Denys, 11, 4) et même arrêter le consul dans la curie
(Plutarque, Mar. 4) ; mais il peut aussi intervenir contre les notes
contraires au bon ordre des sénateurs, ainsi à l’occasion des propos tenus par
Helvidius Priscus contre les empereurs Vitellius (Tacite, Hist. 2, 91 ;
Dion, 65, 7) et Vespasien.








[163]
V. tome I, la théorie du Droit de coercition, sur le droit d’arrestation.








[164]
L’expression incidente de Denys, 7, 45, ne signifie rien.








[165]
Naturellement l’assemblée ne manquait pas de se défendre elle-même. Cicéron, Ad
Att. 4, 2, 4.








[166]
Dans Tacite, Ann. 2, 38, Tibère dit : A
majoribus concessum est egredi aliquando relationem et quod in commune conducat
loco sententiæ proferre. Ann. 2, 33 : Excessit Fronto (c’est-à-dire qu’il sortit de
l’objet de la relatio)... erat quippe adhuc frequens senatoribus, si quid e re publica
crederent, loco sententiæ promere. Capiton, De effacio senatorio
(dans Aulu-Gelle, 4, 10, 8) : Erat jus senatori, ut
sententiam rogatus diceret ante quidquid vellet et quoad vellet. La
méconnaissance de ce droit par le décemvir Appius (Tite-Live, 3, 41, 2 ; Denys,
11, 6) en est la confirmation. La meilleure illustration en est donnée par la
septième harangue de Cicéron contre Antoine. Parvis
de rebus, commence-t-il, sed fortasse
necessariis consulimur, patres conscripti : de Appia via et de Moneta consul,
de Lupercis tribunus plebis refert. Mais il passe de là aux curæ majores et finit en disant : Quibus de rebus refers, P. Servilio adsentior. A
l’inverse, lorsque la troisième guerre punique était en perspective, les deux
chefs de partis du sénat, Scipion Nasica et Caton finissaient tous leurs votes
en disant un mot du maintien ou de la destruction de Carthage (Florus, 1, 31
[2, 15], 4 ; Drumann, 5, 126). Il n’y pas besoin d’autres témoignages ;
naturellement il n’est pas le plus souvent possible d’établir dans quelle
mesure la mention faite fréquemment (mentio
: Tite-Live, 4, 8, 4. 23, 22, 8. 30, 21, 6. 41, 8, 4. Cicéron, Ad Att.
1, 13, 3. Ad fam. 4, 4, 3. 8, 4, 4 ; de même subjectum
est : Tite-Live, 20, 15, 1) d’une matière ne rentrant pas directement
dans la question appartient à cet ordre d’idées.








[167]
Le fait de continuer de parler jusqu’à la clôture légale de la séance, au
coucher du soleil, s’appelle tollere diem
: Cicéron, De leg. 3, 18, 40 ; — consumere
diem : le même, Ad Att. 4, 2, 4 et Ad fam. 1, 2, 2 ;
de même Verr. 1. 2, 39, 96 ; — eximere diem
dicendo : le même, Ad Q. fr. 2, 1, 3 ; Capiton, dans
Aulu-Gelle, 4, 10, 8.








[168]
Cicéron, De leg. 3, 4, 11 : Senator...
modo orato, avec le commentaire, c. 18,
40 : Ne sit infinitus ; nam brevitas... senatoris magna laus est in sententia. On conçoit
qu’il limite ensuite ce principe par des restrictions en se rappelant ses
propres discours et en invoquant expressément l’autorité du grand Caton. Mais
il n’aurait jamais pu prononcer, comme discours au sénat, la seconde Philippique,
et le discours contre Pison n’a certainement pas été prononcé tel que nous le
lisons. Il n’a demandé des pareilles preuves de patience qu’à ses lecteurs et
non à ses collègues.








[169]
Il est naturellement arrivé plus d’une fois qu’on ait volontairement fait
traîner les débats ; mais le procédé brutal consistant à parler jusqu’à la fin
de la séance était, nous attestent à la fois ses amis (Cicéron, De leg.
3, 18, 40) et ses ennemis (César, B. c., 1, 32), une spécialité de
Caton, qui s’en servit, par exemple, lors de la candidature de César au
consulat (Drumann, 3, 191) et pendant ce consulat, dans les délibérations sur
les publicains (Val. Max. 2, 10, 1 ; Schol. Bob. p. 259 ; cf. Drumann,
3, 210) et sur la loi agraire (Drumann, 3, 201). Clodius procéda de même
jusqu’à un certain point. D’un autre côté il ne faut pas oublier, au sujet de
la condamnation de cette façon d’agir par Capiton (dans Aulu-Gelle, 4, 10, 8),
que le jurisconsulte courtisan de l’Empire commente la loi de réforme d’Auguste.








[170]
La preuve en est l’erat de Capiton, dans
Aulu-Gelle, 4, 10, 8.








[171]
Capiton dit que ce droit fut aussi limité (dans Aulu-Gelle, 4, 10, 8) ; mais il
subsista. Tacite, Ann. 13, 49. Pline, Ép. 6, 19, 3. Dans le même
auteur, 9, 13, 9, le président invite un sénateur qui parle en dehors de son
tour, à dire plutôt ce qu’il a sur le cœur sententiæ
loco.








[172]
Tacite, Ann. 2, 33.








[173]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9.








[174]
Ce sont là les résolutions, qui précédent toutes les autres, prises sur les
religions (Tite-Live, 6, 1, 9 ; 37, 1, 4 ; Cicéron, Cum pop. gr. egit,
5, 11) ou les res divinæ (Tite-Live, 22,
11, 7 ; 24, 11, 1), appelées aussi les sollemnia
senatus consulta (Tite-Live, 9, 8, 1). Sur l’objet de ces
sénatus-consultes, comparez la section des affaires religieuses.








[175]
Dans le statut de Genetiva, c. 64 et ss., les magistrats sont invités à referre aux décurions dans les dix jours, quos et quot dies festos esse et quæ sacra fieri publice
placeat et quos ea sacra facere placeat, et en outre, c. 69, à referre dans les soixante jours sur les deniers à
payer par la caisse publique aux redemptores, ad
sacra resque divinas, la dernière disposition étant accompagnée de
cette clause qu’avant la solution de cette question aucune autre proposition ne
pourra être soumise au sénat.








[176]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur la sortition depuis Sulla, n° 5.








[177]
A la demande de Cicéron de soumettre au sénat la délibération relative à son
triomphe, le consul Lentulus répond simul atque
expedisset, que essent necessaria de re publica,... se relaturum (Cicéron, Fam. 16, 11, 3).
Par suite, les provinces consulaires étaient ordinairement réglées avant les
prétoriennes (Tite-Live, 40, 36, 5).








[178]
Cicéron, In Pison., 13, 29. Tite-Live, 31, 3, 1. 29, 15, 5.








[179]
Lorsque, en 582, la majorité demanda aux consuls de faire une relation sur
l’insubordination du consul de l’année précédente M. Popillius Lænas et que les
consuls ne déférèrent pas a cette demande, le sénat déclara ne vouloir prendre
aucune autre résolution (Tite-Live, 49, 21, rapproché de c. 10). Le sénat fit
de même, affirme Cicéron, après son bannissement, à l’égard des consuls
Gabinius et Pison (Pro Sest. 31, 68 ; In
Pison. 13, 29 ; Plutarque, Cie. 33 ; Drumann, 2, 276).








[180]
Val. Max. 2, 2, 1. Aulu-Gelle, 1, 23. Tite-Live, 42, 14, 1. Appien, Lib.
69. L’allégation, selon laquelle la violation de ce devoir pourrait entraîner
le bannissement (Plutarque, De garrul. 11), peut s’entendre en ce sens
qu’une accusation des tribuns avec ses suites était admissible en pareil cas.








[181]
Dion, 58, 17 : Εΐσω
(dans la curie) μηδενός
ίδιώτου
έσιόντος. Suétone, Tib.
23 : Inlatum Augusti testamentum non admissis
signatoribus nisi senatorii ordinis, ceteris extra curiam signa agnoscentibus.
Tite-Live, 27, 51, 5. En 238 encore, quelques soldats, qui franchirent l’autel
de la Victoire pendant une séance, du reste secrète, du sénat, furent frappés
mortellement par un défenseur zélé des privilèges du lieu (Hérodien, 7, 11).








[182]
Il n’y a pas pour le désigner d’expression technique. Lorsque la loi Clodia
relative à Cicéron dispose ne quis ad (senatum)
referret, ne quis decerneret, ne disputaret, ne loqueretur, ne pedibus iret, ne
scribendo adesset (Cicéron, Cum sen. gr. eg. 4, 8), il y est
fait allusion, à côté de la relation (qui comprend ici comme souvent l’acte de verba facere), de la sententia,
du vote et de la rédaction, aux discours de magistrats par les mots disputare et loqui.








[183]
Lors des délibérations de 705, l’auteur de la relation, le consul Lentulus
accompagne de ses observations critiques chacun des votes contraires (César, B.
c. 1, 2). Cicéron prononce la quatrième Catilinaire après que tous les
consulaires et les prætorii jusqu’à
César se sont déjà exprimés sur la relatio
faite par lui (c. 4, 7. Video adhuc duas esse
sententias, et à la fin, c. 11, 24 : Decernite
diligenter, ut instituistis. Tite-Live, 8, 4, 1. 28, 43, 1).








[184]
Exemples de discours prononcés par des préteurs qui ne président pas dans
Tite-Live, 40, 35, 9. 43, 14, 3 ; Cicéron, Ad Att. 4, 3, 3 ; César, B.
c. 1, 3 ; par un censeur dans César, loc. cit. ; par un édile curule
dans Plutarque, Cat. min. 40.








[185]
Exemples de discours de questeurs au sénat, du temps du consulat du premier
Africain, Diodore, 29, 21 ; de Caton l’Ancien, Plutarque, Cat. maj. 3 ;
de l’an 654, Auct. ad Her. 1, 12, 21 ; du temps de Sulla, Plutarque, Cie.
17. Caton d’Utique ne manquait aucun séance du sénat, lorsqu’il était questeur,
afin de pouvoir immédiatement s’opposer à des proposition mauvaises (Plutarque,
Cato min, 18). P. Clodius, questeur en 693, prend également part aux délibérations
du sénat (Cicéron, Ad Att. 1, 14, 5).








[186]
Il n’y a pas besoin de preuves que, du temps de la République, les tribuns qui
ne présidaient pas le sénat y prenaient la parole ; pour le temps de l’Empire,
on trouve un exemple dans Dion, 78, 38.








[187]
Lorsque le livre des Macchabées fixe le chiffre des sénateurs à 320 au lieu de
300, il est possible qu’il comprenne dans le calcul les 18 à 20 magistrats.








[188]
Vita Pert. 4 : Statim ergo omnes magistratus
in curiam venerunt. Vita Gord. 44 : Consul jam domi convenius cum prætoribus, ædilibus et
tribunis plebis venit in curiam.








[189]
Dans une séance du sénat de décembre 697 (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 1,
Drumann, 2, 319) tenue sous la présidence du tribun du peuple C. Racilius,
parlent l’un après l’autre l’un des consuls désignés, deux tribuns du peuple,
l’autre consul désigné, puis un consulaire, puis un tribun du peuple, enfin
après les autres un tribunicius. Tous
ces personnages le font dans leur ordre de parole, sauf les trois tribuns du
peuple. P. Hofmann, Der römische senat, p. 89 et ss., à qui nous sommes
redevables d’avoir élucidé cette question, a avec raison discerné le poids de
ce témoignage.








[190]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur les pouvoirs des consuls relativement
aux deniers publics, et, tome IV, celle de la Questure, sur l’administration du
trésor public par les questeurs urbains.








[191]
Dion parait l’avoir ignoré. Il s’étonne, 41, 2, que, dans le vote de 705 qui
décida la guerre civile, il ne soit nommé comme opposants que deux sénateurs
favorables à César et non les tribuns du peuple favorables à César, et il se
l’explique par l’idée qu’en vertu de leur droit d’intercession ils n’étaient
point obligés de prendre part à la discussion. Ailleurs, 44, 15, il pense que,
si l’on en était venu dans le sénat à voter sur la concession de la dignité
royale à César, il aurait fallu à Brutus et à Cassius voter sur une question
aussi importante en leur qualité de magistrats. Cette erreur a probablement été
provoquée chez lui par le droit de participer au vote que les magistrats
possédaient, sous l’Empire, dans les séances impériales.








[192]
Tite-Live, 8, 13 : Camillus..... ad senatum rettulit..... atque ita disseruit..... nostrum
fuit efficere, ut omnium rerum vobis ad consulendum potestas esset ; vestrum
est decernere, quod optimum vobis reique publicæ sit. Chez le même, c.
20, 12, le consul dit : Meæ partes exquirendæ magis
sententiæ sunt quam dandæ. Mais la preuve en est avant tout dans la
marche générale des débats.








[193]
Ainsi, dans la séance du 2 janvier 697, le consul Lentulus dépose seul la
proposition de rappel de Cicéron et il n’interroge pas son collègue qui est
présent, mais en premier lieu un consulaire (Cicéron, Pro Sest. 33, 34 ;
Drumann, 2, 288). Hofmann, p. 86 et ss., invoque en outre avec raison un
certain nombre de cas dans lesquels le vote des magistrats opposants aurait
nécessairement été mentionné, s’ils avaient eu le droit de voter.








[194]
Les preuves relatives à la désignation de classes hiérarchiques sont, s’il en
est besoin, données plus bas. Relativement à l’admission au sénat, on comparera
par exemple les δημαρχήσαντες
de Zonaras. Il est précisément remarqué là que si l’acquisition du droit ne
devient pratique qu’au moment de l’abandon de la magistrature, elle peut tout
aussi correctement être rattachée à l’obtention de cette magistrature.








[195]
Depuis que la leçon des manuscrits a été restituée dans Cicéron, Pro Sest.,
32, 69, ce texte ne peut être invoqué en sens contraire (cf. Hofmann, loc.
cit., p. 99). Les consuls Pison et Gabinius se refusent à présenter au
sénat la proposition de rappel de Cicéron, cum in
senatu privati ut de me sententias dicerent flagitabant : privati est évidemment le sujet de dicerent, et est employé ici d’une façon analogue
à celle dont il l’est dans Ad Q. fr., 2, 1, 3 : Racilius de privatis me primum sententiam rogavit.
Lorsque Cicéron, Ad Q. fr., 2, 1, 1, dit d’une séance nombreuse du sénat
: Consulares nos fuimus et duo consules designati,
P. Servilius, M. Lucullus, Lepidus, Volusius, Glabrio, prætores, le
mot pretor du ms. doit être remplacé par
prætorii. — Pour le serment des duumvirs,
des édiles et des questeurs du statut de Salpensa, c. 26 : Neque se aliter consilium habiturum neque aliter daturum
neque sententiam dicturum, il faut sans doute admettre que ce qui
s’appliquait à Rome au prince s’appliquait dans le droit municipal aux
magistrats supérieurs, et que, de même que la première partie du serment ne
concerne que le duumvir, la seconde ne s’applique qu’aux édiles et aux
questeurs.








[196]
Cicéron, Cum sen. gr. egit, 10, 126.








[197]
Tacite, Hist. 4, 41, oppose les magistrats, selon la juste remarque de
Nipperdey (ad Ann. 3, 17), directement aux sénateurs en droit de voter.








[198]
Tacite, Ann. 3, 17. Le droit municipal de l’Empire était peut-être
organisé d’une manière analogue.








[199]
Tacite, Ann., 1, 17 : cf. tome V, la partie du Droit du prince d’agir
avec le sénat, sur le droit de l’empereur de faire des propositions au sénat.
Il n’est pas dit, mais il est vraisemblable que ce droit ne s’exerçait pas
lorsque c’était le prince qui présidait.








[200]
A ce point de vue, le magistrat qui tient une séance du sénat hors du pomerium donne le sénat
(senatum dat) au promagistrat
(Tite-Live, 26, 21, 1. 28, 35,1. 38, 44, 9. 41, 6, 4 ; cf. Dion, 41, 25). Mais
le magistrat donne le sénat pareillement à
l’étranger qui désire parler au sénat, en l’y introduisant. L’acte de dare senatum a une valeur différente, selon qu’un
obstacle de fait ou de droit empêche de parler dans le sénat. Les portes de la
curie ne s’ouvrent à l’étranger que par la permission du magistrat. Le
proconsul ad urbem entre dans le temple
de Bellone absolument en vertu du même droit que l’édile curule entre dans la
curie située auprès du comitium. Ni l’un
ni l’autre ne peut provoquer la séance ; mais, si elle a lieu, tous deux ont
par là même le droit d’y prendre part. Willems, 2, 189, en assimilant le
proconsul aux députés étrangers, n’a pas réfléchi à cela et ne s’est pas
demandé si Pompée s’est retiré du temple d’Apollon lorsqu’a commencé
l’interrogation des sénateurs.








[201]
La preuve en est dans la façon dont se comportent les promagistrats dans le sénat
; cf. par exemple, Cicéron, Ad fam. 8, 4, 4. Ad Q. fr. 2, 3, 3.








[202]
Les luttes oratoires proprement dites se livrent régulièrement au sénat entre
magistrats ; ainsi, pour donner. seulement des exemples qui sont expressément
signalés comme des altercationes, entre
les consuls et les tribuns (Tite-Live, 28, 45, 6. 33, 22 ; Cicéron, Ad fam.
1, 2, 1 ; cf. Ad Att. 4, 13) ; entre les préteurs et le proconsul César
(Suétone, Cæs. 23) ; entre le proconsul Cn. Manlius et les chefs de la
commission de dis membres (Tite-Live, 38, 44 et ss.), lesquels ne parlent
évidemment pas en vertu de leur droit de suffrage, mais en vertu d’une
permission extraordinaire du président, en dehors de leur tour. Lorsqu’un
sénateur participe à l’altercatio, c’est
toujours par une dérogation à la procédure parlementaire. L’altercatio se présente plus fréquemment dans les
débats ouverts devant le peuple (Tite-Live, 4, 6, 1. c. 53, 5. 8, 33, 10.
Cicéron, Brut. 44, 164).








[203]
Elles sont distinguées de la relation seulement par l’évitement des expressions
qui sont techniques pour désigner cette dernière.








[204]
César, B. c. 1, 1. Le président est par conséquent obligé de communiquer
les lettres adressées de cette façon. Autres exemples dans Cicéron, Ad fam.
10, 12, 3. Ép. 16, 1. 12, 25, 1. Ad Brut. 2, 2. 7, etc. Cf. au sujet de
l’adresse, tome III, la théorie du Tribunat du peuple sur le droit de relation
des tribuns, première note.








[205]
Il suffit de rappeler les événements connus de la conspiration de Catilina,
Salluste, Cat. 30. Plutarque, Cic. 15. 19. Drumann, 5, 452. 493.








[206]
Tite-Live, 33. 8, 4 : Ante relationem ;
29, 16. C’est de cette façon et non comme l’expression de sententiæ qu’il faut comprendre la discussion des
membres de l’ambassade de dix membres contre Cn. Manlius. Il arrive aussi qu’un
magistrat qui ne préside pas ou un sénateur pose une question au président
(Tite-Live, 28, 45, 2 ; Plutarque, Sull. 31), ou à un autre sénateur
(Tite-Live, 40, 35, 10 ; Cicéron, Ad Att. 4, 2, 4) ; mais les exemples
sont rares et l’usage est contraire, quoique naturellement de pareilles
dérogations au règlement fussent possibles avec l’assentiment du président.








[207]
Un autre exemple est le discours tenu, à la fin de 697, par le tribun Lupus au
sénat sur la question du partage des terres de Campanie (Cicéron, Ad Q. fr.
2, 1, 1).








[208]
Un autre exemple est fourni par les questions posées, au sénat, par le consul
de 698 Marcellus à Pompée et à Crassus pour savoir s’ils avaient l’intention de
briguer le consulat (Plutarque, Crass. 15).








[209]
C’est pourquoi Catilina demande le dépôt d’une relation. Cicéron, In Cat.
1, 8, 20.








[210]
Cicéron, Pro Mur. 25, 51. Drumann, 5, 462.








[211]
Après que le tribun Lupus a adressé au sénat un discours politique et a déclaré
pour finir qu’il ne veut pas provoquer de vote et se tient pour assuré de
l’assentiment du sénat, le sénateur qui aurait dû avoir le premier la parole
fait remarquer qu’il n’a le droit de tirer aucune conclusion du silence du
sénat.








[212]
Salluste, Cat. 53. D’autres témoignages seraient superflus.








[213]
Tite-Live, 30, 21, 10. 42, 3. 23, 22, 4. 26, 29, 6. 29, 16, 3. Cicéron, Ad
fam., 10, 16, 1. Salluste, Cat., 48. Il ne faut pas confondre avec
cela les votes tendant à la délibération d’une question dans le sénat
(Tite-Live, 26, 2. 3, par ex.).








[214]
Dans Tite-Live, 40, 26, 4, le départ des consuls pour l’armée est demandé : Id ut facerent, pro se quisque patrum vociferari.
Cicéron, Pro Sest. 32, 69 : In senatu
privati (c’est-à-dire les sénateurs dépourvus du droit de
proposition) ut de me sententias dicerent
(c’est-à-dire ipsi) flagitabant. II, 25 ; De domo, 26, 70 ; Cum pop. gr, ag. 5, 11. Il affirme la même chose
au sujet de son triomphe, Ad fam. 16, 11, 3. Pline, Ép. 6, 19.








[215]
On rencontre souvent des exemples de ces débats ante
relationem. Tacite, Ann., 13, 26. Après avoir délibéré avec
ses confidents, Néron détourne par lettre le sénat de voter une résolution ; le
consensus, qui techniquement est l’opposé de la détermination légale de la
majorité (Res gestæ, p. 147), est déjà fixé par le débat préalable. Le
débat sur le renouvellement de la défense de recevoir des honoraires dans
Tacite, II, 5, est de même nature : le consul désigné prend d’abord longuement
la parole, et de nombreux sénateurs expriment leur assentiment par acclamation
et en se levant de leur place tandis que d’autres protestent (obstrepenlibus iis quibus ea contumelia parabatur)
et entourent l’empereur (circumsistunt)
en le priant d’intervenir. La relation n’a pas encore eu lieu : on veut
déterminer la président à la faire, et le consul désigné ferait alors sa
motion. L’affaire finit par la relation du président et la proposition par
l’empereur d’une solution intermédiaire au moment de l’interrogation des
sénateurs. Pline, Ép. 43, décrit clairement et en détail un autre cas
semblable. Il demande la parole (jus dicendi peto)
avant le commencement des débats (ante relationem),
en dehors du règlement (extra ordinem),
mais conformément à la coutume (permiseras,
dit-il ensuite au président, quod usque adhuc
omnibus permisisti). Il est plusieurs fois interrompu, et même le
président lui rappelle de parler à son tour ; mais il termine son discours dont
l’objet est de faire connaître une pétition à adresser à l’empereur pour
l’admission d’une action criminelle. Le discours lui-même n’a aucune suite
directe (c. 9 : Aquntur alia) ; mais la
proposition désirée est faite par un magistrat sous l’influence de Pline (c. 13
et ss. : Jam censendi tempus) et cette
délibération est quant au résultat effectif immédiatement reliée à la
délibération préalable.








[216]
Auguste fut, d’après Suétone, 58, salué, comme pater
patria dans la curie par le sénat neque
decreto neque acclamatione, sed per Valerium Messallam... mandantibus cunctis. S’il ne peut y avoir de
séance du sénat pour des raisons de forme, le sénat se réunit sans formes, et
on recourt à la procédure d’acclamation (Vita Claudii, 4). Cf. la partie
de la rédaction par écrit des sénatus-consultes.








[217]
Les acclamationes se rencontrent dans
les débuts de l’Empire à peu près comme sous la République (Suétone, Aug.
58 ; puis Dion, 58, 10) ; elles jouent déjà un rôle saillant dans Pline, Panég.
73 et ss. ; on les trouve souvent dans les biographies impériales et dans le
procès-verbal du sénat placé en tête du code Théodosien. Parmi les prétendus
titres insérés dans les biographies impériales, qui pourraient tout au moins
avoir une valeur probatoire relativement au schéma de cette procédure ; la Vita
Maximin, 46, distingue la première acclamation suivant la lecture de la
lettre, la relatio et la deuxième
acclamation qui s’y rattache. On trouve également dans les acclamations Vita
Commodi, 19, le cri : Refer, refer, perroga.
Ailleurs (Vita Taciti, 3 et ss. ; Vita Probi, 11. 12) ; sans
doute aussi, Vita Maximini, 26) la première acclamation suit la relatio (Vita Taciti, 4), puis vient (deinde omnes interrogati : Vita Taciti, 5)
la sententia du sénateur interrogé le
premier et sur elle la seconde acclamation. Il est par conséquent indifférent
pour cette procédure que la première précède ou suive la relation ; la relation
précède toujours la seconde acclamation qui remplace l’interrogation des
sénateurs et le vote.



















 





 
  	
   

  I. RELATION ET EXPOSITION.

  Il y a, à l’origine, pour désigner la communication
  soumise au sénat par le magistrat, deux expressions techniques différentes selon
  que le magistrat poursuit la ratification d’une résolution du peuple ou la
  délibération d’un décret de magistrat. Le premier acte s’appelle referre ad senatum et est corrélatif[1] à celui de ferre ad populum ; le second s’appelle senatum consulere[2], en grec συμβουλεύεσθαι
  τή συγκλήτω[3]. Symétriquement
  le premier aboutit à la patrum auctoritas[4], le second au senatus consultum, en grec δόγμα[5]. Les titres qui
  nous ont été conservés concordent tous en ce sens qu’ils appartiennent sans
  exception à la seconde catégorie et par suite emploient exclusivement la
  seconde dénomination : referre n’est
  jamais employé dans un titre romain pour la déposition d’un sénatus-consulte,
  et il n’est pas rigoureusement correct dans cette acception, si fréquemment
  qu’il soit employé déjà par Cicéron et ensuite par les écrivains postérieurs
  comme synonyme de consulere[6]. Mais la
  terminologie romaine n’a pour désigner cet acte d’autre expression que relatio, puisque consultatio
  ne se dit pas de l’interrogation du sénat, et, sous le Principat, relatio est devenu pour le sénatus-consulte une
  expression aussi technique que referre[7].

  Le droit de soumettre une question au sénat se confond
  avec le droit de le convoquer, et il n’y a par conséquent besoin ici d’aucun
  développement sur les magistrats qui le possèdent. Mais c’est exclusivement
  un droit des magistrats. Selon les circonstances, le magistrat peut encourir
  une peine en omettant de faire une relatio
  ; mais il ne peut pas être forcé à la faire, par le sénat moins que par
  personne[8]. Le sénat peut
  tout au plus s’il désire délibérer sur une question déterminée et si le
  magistrat ne consent pas à la lui soumettre, repousser jusqu’à nouvel ordre
  toutes les autres propositions. On ne pouvait par conséquent refuser aux
  consuls au temps de l’Empire la faculté d’interroger l’empereur, quand cela
  leur semblait convenable, avant l’ouverture des débats, et de ne donner suite
  à la relatio que si l’empereur leur
  renvoyait la question pour y être soumise (relationem remittere)[9]. Mais, tout au moins
  dans la période récente de l’Empire, on parait être allé plus loin et, du moins
  dans certains cas, avoir fait un devoir pour le président de s’assurer
  préalablement de l’assentiment de l’Empereur[10].

  Dans une séance, le droit de relation appartient, en dehors
  de celui ou de ceux qui ont convoqué le sénat, à tous les magistrats présents
  dont la puissance est supérieure à celle de l’auteur de la convocation. Par
  conséquent, sous la République, les tribuns du peuple sont libres de faire
  des relations dans toutes les séances convoquées par un consul ou un préteur[11] ; mais les
  préteurs ne le sont pas d’en faire dans celles convoquées par un consul.
  Cependant le consul pouvait peut-être le leur permettre, et Auguste les a
  sous ce rapport mis sur le même pied que les tribuns ; mais cette règle n’a
  pas subsisté[12].
  — Sous le Principat, les matières soumises, à l’assemblée par l’empereur en
  personne doivent passer avant toutes les autres[13]. En outre, l’Empereur
  avait également le droit d’adresser au sénat des relations écrites qui
  étaient ensuite reprises par le président et faites par lui[14], et elles
  avaient aussi probablement, quoique avec limitation à un chiffre déterminé,
  la priorité sur les autres[15]. — Tout cela ne
  s’appliquait que lorsque les magistrats ne s’entendaient pas pour faire une
  relation commune. Entre collègues, la relation commune est, de même que la
  convocation commune, une chose fréquente[16] ; mais des
  magistrats inégaux ont aussi présenté des questions à l’interrogation des
  sénateurs de façon qu’il fallût passer au vote sur toutes en même temps[17].

  La relation du magistrat délimite le domaine sur lequel
  les sénateurs sont invités à s’exprimer. Une résolution du sénat qui se
  trouve en dehors de ce domaine est nulle, au moins dans les institutions d’Auguste[18], tandis qu’au
  temps de la République le magistrat était peut-être libre de faire entrer
  dans la question posée un vote en dehors de la relatio.
  Nous verrons qu’il pouvait exclure du vote une motion quelconque, même
  rentrant dans la question. Des objets divers pouvaient être mis en
  délibération simultanément, soit par le même magistrat, soit par des
  magistrats différents[19] ; le président
  délimite à son gré le cercle des questions à traiter dans chaque
  délibération, et la division ne peut pas être demandée par un sénateur dans
  cette phase des débats[20]. Il est probable
  qu’on a fréquemment rassemblé ainsi un grand nombre de questions d’importance
  secondaire et ne comportant point de discussion afin d’abréger les
  délibérations, aucune différence essentielle ne pouvant d’ailleurs être faite
  selon que les questions soumises à l’assemblée l’avaient été ou non par la
  même personne. A la vérité, il faut toujours ajouter que la coutume, qui
  tenait lieu de règlement, apportait des bornes raisonnables à ce système de
  groupement et que cela permettait aux sénateurs de tenir compte, dans leurs
  propositions de résolution, de toutes les questions qui leur étaient soumises
  en même temps.

  La relation n’est pas la déposition d’un projet, ou tout
  au moins elle ne doit pas l’être. Cette idée ressort de la manière la plus
  nette dans le principe que Varron pose tin tête de son exposition de ce
  système : la relation peut être ou illimitée ou restreinte à des matières
  déterminées[21].
  La relation illimitée, qui au sens textuel du
  mot s’anéantirait elle-même, désigne le débat général de re publica, sur les affaires publiques, qui
  était à sa place dans des circonstances particulièrement dangereuses[22] et qui
  probablement en outre avait lieu d’une manière constante, au commencement de
  chaque année, spécialement pour la mobilisation annuelle[23]. Dans ces
  séances générales, le cercle des débats était probablement tracé par la
  coutume ; dans les séances ordinaires, c’étaient des questions spéciales qui
  étaient mises en discussion. Mais, dans les unes et dans les autres, le rôle
  da magistrat devait légalement être passif ; il devait exclusivement indiquer
  la question à vider et ne pas proposer lui-même de solution. Selon l’expression
  romaine, il doit demander au sénat ce qui doit être fait, quid fieri placeat[24]. D’ailleurs il a
  le droit et le devoir de fournir aux sénateurs à ce sujet les informations
  nécessaires, d’autant plus qu’il n’y a pas d’ordre du jour qui leur soit communiqué
  et qu’ils n’ont aucune possibilité légale de préparer les questions. L’expression
  technique qui désigne ces informations, c’est celle qui désigne un discours,
  un exposé, verba facere[25], en grec λόγους
  ποιεΐσθαι[26]. C’est un acte
  différent de la déposition de la relation par le magistrat, de l’acte de consulere, montrent les titres qui mettent les
  deux actes l’un à côté de l’autre, mais qui les distinguent rigoureusement[27]. Si, il est
  vrai, le magistrat qui dépose la relation donne lui-même au sénat, comme c’est
  la règle, les informations nécessaires[28] et que par
  conséquent les actes de consulere (ou de referre)
  et de verba facere incombent à la même
  personne[29],
  ils sont rassemblés en un seul. Après que le magistrat qui préside a prononcé
  la formule de prière en usage[30], il ne signale
  pas seulement la question à traiter : il adresse au sénat un discours sur les
  circonstances de fait qu’il lui parait convenable de faire connaître. Sous le
  Principat, où il n’arrive guère que le vote d’un sénatus-consulte soit
  provoqué par une autre personne que par le magistrat qui préside, on procède
  communément de cette façon. — Il n’est naturellement pas permis au magistrat
  de faire porter son discours à la connaissance du sénat par l’intermédiaire d’un
  tiers ; il fait seulement lire les pièces par une personne de service, comme
  tous ceux qui parlent en public. Mais le prince a la liberté, même lorsqu’il
  est présent, de faire lire au sénat le discours qu’il lui adresse par un de
  ses questeurs ou par d’autres magistrats délégués par lui[31].

  Cependant ce n’est pas toujours le magistrat qui préside
  qui fait cet exposé au sénat : non seulement il peut en remettre le soin à d’autres
  personnes[32]
  ; mais il est obligé par l’usage à le céder en matière religieuse et pour la
  réception des ambassades. Ces exposés faits dans le sénat romain par d’autres
  que les magistrats confirment de la manière la plus frappante la différence
  qui existe entre l’exposé et la relation qui émane nécessairement d’un
  magistrat.

  En matière religieuse le président cède généralement la parole,
  désignée ici par le terme nuntiare, au
  représentant du collège sacerdotal le plus directement intéressé[33]. Cependant d’autres
  particuliers encore peuvent, selon les circonstances, être autorisés par le
  magistrat à ouvrir des débats de ce genre[34].

  On procède de la même façon pour toutes les ambassades qui
  viennent à Rome. Nous verrons, en nous occupant des relations extérieures,
  que les ambassadeurs des états étrangers et les particuliers étrangers que
  leurs relations personnelles d’amitié autorisent à se présenter ainsi sont
  regardés comme envoyés aux magistrats qui président le sénat et au sénat
  lui-même. Ils s’adressent donc aux premiers[35], et ceux-ci sont
  obligés de leur donner le sénat[36], c’est-à-dire de
  les mettre à même de tenir au sénat sur leurs affaires le discours dont nous
  nous occupons[37].
  Les ambassadeurs étrangers ont seuls le droit de demander à être entendus par
  le sénat ; mais les cités dépendantes autonomes ou quasi-autonomes ont très
  habituellement obtenu de pareilles audiences, et des pétitions collectives de
  citoyens ont même été portées ainsi au sénat, quoique un droit général de
  pétition ne soit pas issu de cette institution[38]. Les
  ambassadeurs parlent debout devant le sénat[39], et des
  interprètes sont employés en cas de besoin ; cependant on n’en employa plus
  depuis Sulla pour les discours faits en langue grecque[40]. Tous les
  sénateurs sont libres de poser des questions aux individus ainsi introduits
  dans l’assemblée[41] et même d’intervenir
  autrement dans cette procédure[42]. Ensuite ces
  individus sortent de la salle des séances[43]. On ne leur
  permet pas d’assister aux délibérations.

  Le système qui vient d’être expliqué était organisé afin
  de donner autant que possible, même en fait, l’initiative aux sénateurs ;
  mais cependant, comme il était inévitable, cette initiative résidait
  pratiquement pour une bonne part. dans l’exposé qui ouvrait les débats. Quand
  il était fait par d’autres personnes que le président, il ne pouvait être
  autre chose que le développement et la justification de leur demande. En
  matière religieuse, les collèges sacerdotaux reçurent une initiative qui y
  limita le plus possible l’activité des magistrats. La façon dont le sénat
  attira à lui les délibérations avec les cités autonomes dépendantes et l’étranger
  indépendant et fit leurs ambassadeurs parler devant lui-même réuni en
  assemblée générale, au lieu de se faire faire à ce sujet un exposé par les
  magistrats, fut l’un des plus sensibles parmi les liens dans lesquels il
  enserra la magistrature supérieure. Dans les autres questions profanes, l’initiative
  de l’exposé n’a pas pu être enlevée à la magistrature ; mais le principe que
  le président doit seulement soumettre l’affaire à l’assemblée sans lui
  proposer les résolutions à prendre, fut, à l’époque du plein développement du
  gouvernement du sénat, appliqué là avec toute l’étendue que permettait la
  nature des choses[44]. On ne pouvait
  naturellement pas empêcher que l’exposition ne devint plus ou moins une
  proposition ; si par exemple une loi était soumise à l’appréciation préalable
  du sénat, la formule de cette loi pouvait bien être proposée par un sénateur
  au moment de l’interrogation des membres de l’assemblée, mais il est
  certainement arrivé de bonne heure et fréquemment que, comme le fit César
  pour sa loi agraire, le président lût le projet de loi et que la question
  posée aux sénateurs consistât ensuite à savoir s’il devait être accepté avec
  ou sans amendements ou rejeté. Cependant, c’est encore, dans les derniers
  temps de la République un empiètement de la part du magistrat que d’anticiper
  absolument sur la résolution de l’assemblée[45].

   

  
 







 



















[1]
Si la représentation au sénat se rapporte, dans
l’acception ordinaire, à la première présentation faite au peuple, referre peut, comme dans d’autres constructions (rem judicatant referre : Cicéron, De domo,
29, 78), désigner aussi, par rapport au sénat, la reprise des débats devant lui-même
; on trouve, dans ce sens, rem ad senatum referre
(sénatus-consulte dans Cælius, Ad fam. 8, 8, 7 rapproché de 6) ou rem integram ad senatum (postea, ajoute Tite-Live, 27, 25, 2) referre (Cicéron, Ad Att. 4, 17, 3 [16, 6]
; Tite-Live, 27, 25, 2. 36, 1, 5. 39, 19, 1. c. 33, 6), l’amphibologie étant
empêchée dans les derniers textes par l’addition non
encore décidée. — Les Grecs n’ont pas de mot technique pour traduire referre : χρηατίζειν,
qui est ordinairement employé dans ce sens, désigne n’importe quelle
délibération officielle, celle du sénat comme celle du peuple ou simplement des
magistrats. — Referre est employé
incorrectement par Cicéron, In Pison., 11, 25, pour la proposition faite par un
sénateur ; par Tite-Live, 29, 16, 1, pour les paroles prononcées dans la
délibération préalable à la séance.








[2]
Le plus ancien titre qui l’atteste est le sénatus-consulte des Bacchanales de
568 : Senatum consoluerunt, avec lequel
concordent les titres latins de 593 (Suétone, Rhet. 1) et 595 environ
(sénatus-consulte de Tiburtibus). Les exemples sont peu nombreux, parce que la
présentation par le magistrat, qui, dans les titres complets, est mentionnée
avant la date, le lien et les témoins du titre, est fréquemment omise dans les
copies, comme superflue à côté de la mention de l’exposé (verba fecit). Il n’est pas nécessaire de citer de
témoignages tirés des auteurs ; Varron (dans Aulu-Gelle, 14, 1, 2. 4), Cicéron
(Cat., 3, 7, 13 ; Ad Att. 12, 21, 1) et Tite-Live (1, 32, 10. 11)
emploient le mot ; mais il est solennel et en train de vieillir ; on dit
habituellement referre ad senatum. — Au
reste consulere se dit aussi de l’interrogation du peuple (Cicéron, Pro Mil.
47, 16 ; De leg. 3, 5 ; Festus, p. 266, v. Rogatio.)








[3]
Les plus anciens exemples de cette formule inconnue à la langue grecque
proprement dite sont fournis par les titres de Delphes de 566 (Lebas, II, 852)
et de Thisbé de 584 (Bruns, Fontes, p. 252) ; en outre cette formule se trouve
dans les sénatus-consultes relatifs à Narthakion, vers 608 (Bull. de corn.
hell. 1882, p. 356), à Priene, de 619 (Dittenberger, Sall. 241), à
Stratonikeia, de 673 (Bull. de corr. hell. 1885, p. 437, ligne 19), à
Asclépiade, de 676 (Bruns, p. 158) et aux Juifs, de l’an 707 (Josèphe, 44, 8,
5). La formule βουλήν
συνήγαγε dans le titre de
Josèphe, 13, 9, 2, est suspecte.








[4]
Dion, 55, 3 (qui d’ailleurs ne pense pas spécialement à cette acception du mot)
déclare auctoritas intraduisible.








[5]
Consultum n’est pas traduit par συμβούλιον,
dont le sens technique est consilium, et
il ne l’est par προβούλευμα
que lorsque le sénatus-consulte intervient pour préparer un vote du peuple
(souvent dans Denys ; aussi dans Dion, 36, 22). La langue de la diplomatique
gréco-romaine le traduit, comme on sait, habituellement par δόγμα, en se rattachant à la
traduction de censere par δοκεΐν. De même que συμβουλεύεσθαι,
δγμα dans ce sens de droit public est étranger à la
langue grecque pure.








[6]
Tandis que consulere s’est maintenu dans
les exordes, tant qu’ils ont eux-mêmes subsisté, les titres du temps de Cicéron
(Cicéron, Ad fam. 8, 8) le remplacent déjà dans le texte par ad senatum referre, et le langage de Cicéron et
des écrivains postérieurs jusque et y compris les pseudo-titres, Vita Aurel.
19, Vita Tac. 3, est le même.








[7]
Le mot relatio est employé par Cicéron, In
Pis. 7, 14. 13, 29 ; il ne lui est pas habituel. Il se trouve ensuite dans
Tite Live, 3, 39, 2. 32, 22, 8, et plus tard fréquemment et au sens technique,
ainsi dans le senatus consultum per relationem
discessionemque de la loi d’investiture de Vespasien, dans le jus relationem impérial (v. tome V, la théorie du
Droit du prince d’agir avec le sénat, sur ses propositions écrites) ; il est
aussi souvent dans Tacite. Relator n’est
employé pour le magistrat qui fait la présentation que par Balbus, dans
Cicéron, Ad Att. 8, 15 A, 2.








[8]
César, B. c. 1, 1. Cicéron, In Cat. 1, 8, 20. Ad fam., 12,
25, 1. 16. 11, 3.








[9]
V. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur l’interrogation
préalable de l’empereur. Souvent les consuls ont des scrupules à ouvrir les
débats sans que l’empereur en ait préalablement connaissance (Tacite, Ann.
5, 4. 13, 26), et la prise de résolution est aussi différée jusqu’à ce que
l’empereur ne soit présent dans le sénat (Tacite, Ann. 3, 53 ; cf. 3,
50. 4, 66).








[10]
Dans le texte mutilé de Dion, 78, 49, il est question d’un sénatus-consulte
défavorable au nouvel empereur Macrin. On ne peut décider quelle sorte de
résolution est prise là sans l’assentiment préalable de l’empereur. Mais Bekker
a certainement restitué la fin du texte d’une manière exacte. — La relation du
biographe de Macrin, c. 6, d’après laquelle il demande au sénat la consécration
de son prédécesseur, eum possimus imperatorio jure
præcipere, ne doit pas être prise en considération.








[11]
Le préteur se refusant à déposer une proposition dans une séance convoquée par
lui, cinq tribuns le font à sa place (Cicéron, Ad fam. 10, 16, 1). Cf.
tome III, la théorie du Tribunat, sur le droit de relation des tribuns.








[12]
Cf. tome III, la théorie du Consulat, sur la convocation du sénat.








[13]
Cf. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur ses
propositions verbales.








[14]
C’est ce que montre la procédure suivie pour la proposition d’Hadrien de l’an
429 sur la pétition d’hérédité (Digeste, 5, 3, 20,6) : Quod... consules v.
f. de his quæ imp. Cæsar... V non. Mart...
libello complexus esset.








[15]
Cf. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur ses
propositions écrites.








[16]
C’est là la communis relatio de
Tite-Live, 26, 28, 3 ; la division est demandée dans Tite-Live, 33, 22, 1.








[17]
Les délibérations du mois de janvier 698 sur la rentrée du roi d’Égypte dans
son royaume avaient pour base la relation conçue en termes généraux du consul
Marcellus et celle du tribun Rutilius Lupus sur le point de savoir si Pompée
devait le faire rentrer. Là-dessus, cinq résolutions furent proposées : par
Bibulus, que sa rentrée fût assurée sans déplacement de troupes par trois
commissaires n’ayant pas pour le moment d’imperium ; par Crassus, même
rédaction avec suppression de la clause excluant les personnes ayant un imperium ; par Hortensius, même rédaction avec
substitution aux trois légats du gouverneur actuel de Cilicie ; par Volcacius,
que cette mission fût donnée à Pompée ; par Servilius Isauricus, qu’on ne le
ramenât pas en Égypte. Ainsi donc, les trois premières motions se rapportent à
la relation de Marcellus en repoussant celle de Lupus ; la quatrième s’accorde
avec les deux ; la cinquième les repousse toutes deux. La relation de Lupus
n’était pas nécessaire ; car celle du consul n’excluait pas Pompée, et tout
votant pouvait proposer comme résolution ce que désirait le tribun ; mais
pratiquement il était d’une importance essentielle que cette résolution
anticipât sur la relation et n’eût pas besoin d’attendre l’arrivée du tour de
parole du premier sénateur qui lui serait favorable. — La relation du consul C.
Marcellus et celle du tribun Curio concourent d’une manière analogue, à la fin
de 704, dans les affaires de Pompée et de César (Appien, B. c. 2, 30 ;
Plutarque, Pomp. 58).








[18]
Quand, à l’occasion d’une délibération sur l’attribution du gouvernement
d’Afrique, un sénateur propose de défendre aux gouverneurs d’emmener leurs
femmes, on lui objecte que c’est en dehors de la question (Tacite, Ann.
3, 34). Autre cas dans Tacite, Ann. 15, 22. La relation n’enchaîne pas
les discours, mais, en vertu des institutions d’Auguste, le vote.








[19]
La réunion fréquente de plusieurs relations pour les matières moins importantes
résulte de ce que, pour des matières importantes, le sénat prescrit ne quid conjunctim de ea re referatur a consulibus
(sénatus-consulte dans Cælius, Ad fam. 8, 8, 5. Ép. 9, 5). C’est
confirmé par la septième Philippique de Cicéron, qui prouve en même temps,
qu’un consul et un tribun pouvaient mettre en délibération à la fois l’un des
questions de voirie et de monnaie et l’autre une question concernant les luperci. Il n’y a pas d’autres témoignages sur la
combinaison d’objets disparates par l’autour de la même relation ; car la
relation de provinciis quæstorum et de ornandis
pratoribus (Ad Q. fr. 2, 3, 1) traite de questions connexes.
Mais il n’en est pas besoin ; car ce qui est vrai de plusieurs référents l’est
à plus forte raison du même ; et la cause de l’absence de témoignages est sans
doute uniquement que nous ne sommes renseignés sur les délibérations du sénat
que pour les affaires importantes.








[20]
Il n’est admissible de demander directement la division que dans la troisième
phase des débats. Naturellement les sénateurs pouvaient de suite exprimer leurs
veaux et au cas la plus extrême repousser la relatio
telle qu’elle leur était soumise. Principes senatus,
dit Tite-Live, 8, 14, relationem consulis
(sur le traitement des Latine vaincus) de summa
rerum laudare, sed cum aliorum causa alia esses, ita expediri posse consilium
dicere, ut pro merito cujusque statueretur, si de singulis nominatim referrent
populos : relatum igitur de singulis decretumque.








[21]
Dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9 : Referri oportere aut
infinite de re publica aut de singulis rebus finite.








[22]
Telles furent les séances dans lesquelles fut résolue la guerre contre Hannibal
(Tite-Live, 21, 6, 2) ; celle qui suivit la bataille du lac Trasimène
(Tite-Live, 22, 11, 1) ; celle tenue dans le camp devant la ville, quand
Hannibal était aux portes (Tite-Live, 26, 10, 2) ; celle convoquée par L.
Opimius contre Gracchus (sénatus-consulte dans Cicéron, Phil. 8, 4, 14)
; celle dans laquelle fut résolue l’exécution des partisans de Catilina
(Cicéron, In Cat. 3, 6, 13 rapproché de 1, 4, 19) ; celle dans laquelle
fut résolue la guerre avec César (César, B. c. 1, 1) ; les séances du
1er (Drumann, 5, 192) et du 2 septembre 710 (Cicéron, Phil. 1, 1, 1) et
du 4 janvier 711 (Cicéron, Phil. 6, 1, 1). C’est aussi d’une séance de
cette espèce qu’il s’agit dans le sénatus-consulte de 703 (Cælius, Fam.
8, 8, 6).








[23]
A la vérité, on ne peut établir que les séances tenues au commencement de
l’année, dans lesquelles était arrêté le plan de campagne en temps de guerre et
qui, depuis que la mobilisation était devenue en fait quelque chose de
constant, étaient devenues également constantes, aient été désignées par ce nom
technique que pour les années de guerres sérieuses 537 (Tite-Live, 22, 1, 5) et
544 ; où le consul Marcellus en entrant en fonctions déclare ne pas vouloir
référer neque de re publica neque de provinciis
(les circonscriptions du commandement militaire) jusqu’au retour de son
collègue (Tite-Live, 26, 26, 5), ce qui a ensuite lieu, c. 27, 17 ; or ces
séances peuvent assurément être classées à aussi bon droit parmi celles
étudiées note précédente.








[24]
La formule elle-même (Cicéron, Cat. 3, 6, 13 ; Salluste, Cat. 50
; Tite-Live, 2, 31, 8. 8, 20, 11, etc.) est ancienne ; elle n’a pénétré que
tard dans la rédaction écrite des sénatus-consultes.








[25]
Cette formule est celle employée d’ordinaire pour l’exposé introductif du
débat. Cicéron l’emploie pour les propositions de résolutions, De har. resp.
7, 13, et relativement aux usages helléniques, Verr. 4, 64, 143. Elle
est remplacée par mentionem facere dans
Cicéron, Verr. 2, 39, 95. Dans le sénatus-consulte relatif à Oropos de
l’an 681 voté à la suite d’une cognitio
consulaire (Bruns, p. 162), elle est remplacée par la formule : (ΰπατοι)
έπιγνότες (causa cognita) άπήγγειλαν.
Quand ce sont des prêtres qui font cet exposé, l’expression verba facere est remplacée par nuntiare ou une formule analogue.








[26]
La formule constante λόγους
ποιεΐσθαι est remplacée
dans Josèphe, 14, 8, 5 par διαλέγεσθαι,
l’expression έπρέσβευσε,
dans le même auteur, 13, 9, 2, est choquante.








[27]
Dans tous les titres anciens et complets, c’est-à-dire dans les décrets
relatifs à Thisbé de 584, à Tibur d’environ 595, à Narthakion, d’environ 608, à
Priene de 619, à Stratonikeia de 673, à Asclépiade de 676 et aux Juifs de 707,
cités notes 2 et 3, on trouve indiqués, avant la date et les noms des témoins
du titre, la relation, et après les mêmes mentions, l’exposé.








[28]
Il en est ainsi pour le sénatus-consulte relatif à Asclépiade (note 3) et pour
celui relatif à Oropos de 681 (Bruns, p. 162) aussi bien que pour celui dirigé
contre C. Gracchus ; et en outre pour ceux mentionnés dans Cicéron, Ad fam.
5, 2, 3. Phil., 10, 11, 25.








[29]
C’est donc à bon droit que Cicéron, In Pison. 13, 29, résume l’activité du
consul au sénat par les mots de (aliqua) re verbum
facere aut referre ad senatum. Le second membre de phrase ne se
rapporte pas, comme le pense Hübner, De actis, p. 23, au prétendu s. c. per relationem, qu’on a coutume de regarder à
tort comme le terme opposé du s. c. per discessionem
; mais il n’y a pas davantage à l’effacer, comme en l’a également proposé pour
sauver l’identification traditionnelle et irréfléchie de l’acte de consulere et de celui de verba facere.








[30]
Suétone, Gai., 15. Tite-Live, 42, 30, 10, se rapporte sans doute à la
même formule pour les comices.








[31]
Cf. tome IV, la théorie de la Questure, à la section des questeurs des
généraux, sur les quæstores principes.








[32]
Tite-Live, 43, 5, 2 : Frater ejus (du
proconsul L. Cassius) verba in senatu fecit.
Les édiles et les questeurs, qui n’avaient pas le droit de consulere, pouvaient aussi de cette façon
provoquer le vote d’un sénatus-consulte avec l’assentiment du président. — La
personne peut aussi logiquement être passée sous silence. La formule quod verba facta sunt dans le sénatus-consulte de
595 conservé par Suétone, De Rhet. 1, peut être abrégée. Mais elle se
trouve également dans des décrets municipaux rédigés avec soin de la bonne
époque, par exemple dans celui de Pise de l’an 4 après J.-C. (Orelli, 643 = C.
I. L. XI, 1421). La formule Quod universi verba
fecerunt, employée plus d’une fois dans les décrets municipaux, par
exemple dans celui correctement rédigé de Ferentium, C. I. L. VI, 1492,
n’est guère différente.








[33]
Dans une résolution concernant un prodige, la formule est : C. Julius L. f. pontifex nuntiavit (Aulu-Gelle,
4, 6, 2). Tite-Live, 34, 44, 2. En ce sens, on attribue aux quindécemvir
l’intention de proposer la nomination de César à la royauté (Dion, 44, 15).








[34]
Verrius Flaccus, dans Aulu-Gelle, 5, 17, 2 : Orbe a
Gallis Senonibus recuperata L. Atilius (haruspice d’après Macrobe, Sat.
1, 16, 22) in senatu verba fecit.








[35]
Tite-Live, 29, 16, 6. Introduction des ambassadeurs par le préteur urbain :
Tite-Live, 10, 45, 4. 34, 57, 3. 37, 46, 9. Appien, Mithr. 6 ; par un
tribun du peuple : Diodore, 31, 5, 1-3. Ces exemples suffiront.








[36]
Senatum dare pour ce cas : Salluste, Jug.
13, 9. Tite-Live, 22, 59, 1. 26, 26, 1. 29, 15, 8. c. 17, 1. 30, 21, 12. c. 40,
4. 45, 20, 6. C’est à cela que se rapporte le statut de Salpensa, c. 26 : Neque se aliter consilium habiturum neque aliter daturum.
L’acte de senatum dare est radicalement
différent de celui de contionem dare
(voir tome I, la théorie de Jus agendi cum populo,
sur le droit de parler au peuple). Ce dernier vient de l’obligation de déposer
devant la justice du peuple, l’autre de la légation. Tout le monde peut être
forcé de parler devant le peuple ; il n’y a rien de pareil pour la parole au
sénat.








[37]
C’est ainsi qu’on procède dans toutes les résolutions citées note 3, à
l’exception de celle de 676.








[38]
C’est, en dernière analyse, du magistrat qu’il dépend de décider qui il veut ou
non admettre à la parole ; mais ce n’était pas sûrement son arbitraire seul qui
décidait. C’était sans aucun doute nue violation du droit des gens de ne pas
recevoir les députés envoyés à Rome par un Etat reconnu par les traités comme
indépendant. Si le sénat résolut, en 550, de ne pas recevoir les députés des
colonies latines jusqu’à ce qu’elles n’eussent fourni les contingents en retard
(Tite-Live, 29, 15), ce fait rentre, comme les atteintes à la liberté subies
par ces députés, parmi les preuves que l’égalité de droit international n’était
plus reconnue à ces villes. Les envoyés des cités sujettes et des groupes
romains n’avaient sans doute aucun droit à être reçus par le sénat ; ils l’ont
été souvent. Des députations des chevaliers (Tite-Live, 5, 7) et des publicains
ont été reçues par le sénat très fréquemment ; le consul Gabinius refusa
d’introduire dans le sénat une députation des chevaliers qui voulait s’entremettre
pour le rappel de Cicéron (Dion, 38, 16). Députés d’un gouverneur : Tite-Live,
40, 35. Prisonniers de guerre romains : Tite-Live, 22, 59. Naturellement des
sénateurs ne pouvaient guère se présenter de cette façon devant le sénat ;
cependant la députation favorable à Cicéron qui vient d’être citée devait être
conduite par deus sénateurs. — L’acte du consul qui conduit un ancien soldat ex contione in senatum pour le remercier devant
lui (Tite-Live, 42, 35) se rapporte aux débats qui ont lieu avant l’ouverture
de l’ordre du jour et non pas à la procédure régulière.








[39]
Sans doute, ils se tenaient debout dans l’espace vide entre les deux rangs de
sièges, en face du président. Selon Plutarque, Marc. 23, le consul
Marcellus accusé par les Siculi dans le sénat, quitte son siège curule.








[40]
Val. Max. 2, 2, 3 (cf. Cicéron, Brut., 90, 312). Un interprète fut
encore pris lors de la célèbre ambassade athénienne de 599 (Aulu-Gelle, 6, 14, 9).
Mais Tibère ne permet pas au centurion de parler grec dans la curie (Dion,
57,151, rapproché de Suétone, Tib. 71). Si Claude le permit spécialement
aux princes juifs (Dion, 60, 8), ce fut sans doute parce qu’ils avaient le
droit de cité romaine que cette permission fut nécessaire.








[41]
Tite-Live, 30, 22, 5. 8, 21, 2. 29, 19, 1. 31, 1, 3. c. 48, 6. c. 49, 4. 42,
36, 4. Polybe, 18, 14, 13. Appien, Lib. 74. — Dans la procédure
criminelle suivie devant le sénat sous l’Empire, un interrogatoire en formes
est sorti de ce droit d’interrogation. Pline, Panég., 76. Tacite, Ann.
3, 67.








[42]
Lorsqu’un complice, assigné dans le procès criminel intenté contre Marius
Priscus devant le sénat, comparait devant cette assemblée, le consulaire
Tuccius Cerialis demande jure senatorio
que Priscus comparaisse avec lui, et cela a lieu à la séance suivante (Pline, Ép.
2, 11). Cela est passé probablement de la procédure antérieurement suivie
devant le sénat, souvent criminelle quant au fond, dans la procédure criminelle
sénatoriale de l’époque postérieure.








[43]
Salluste, Jug., 13 : Die constituto senatus
utrisque (au roi Adherbal et aux envoyés de Jugurtha) datur. Après qu’ils ont parlé, 15, 2, utrique curia egrediuntur ; senatus statim consulitur.
Tite-Live, 30, 23, 1. 7, 31, 2. 22, 60, 2. 26, 33, 4. 29, 19, 3. 45, 25, 1.
Denys, 6, 19. Sur la demande spéciale de Marcellus, les députés de Syracuse
envoyés au sénat sont rappelés, après être sortis, pour entendre sa réponse,
mais sortent ensuite de nouveau avant l’interrogation des sénateurs (Tite-Live,
26, 30. 31).








[44]
Par exemple, dans Tite-Live, 39, 39, le consul présidant aux élections déclare
dans un débat sur une question de capacité sibi,
nisi quid aliud fit (patribus) videretur, in animo esse e lege comitia habere.
La magistrature, qui se soumet ainsi au sénat dans une question de droit qui
dépend de sa décision, doit s’abstenir d’autant plus souvent d’exprimer une
opinion propre dans des questions d’opportunité.








[45]
Si Cicéron, dans un discours plein d’égards pour le consul Antoine (Phil.,
4, 1, 4), le loue d’avoir présenté un sénatus-consulte tout rédigé et loue
également Pansa parce que son exposé a anticipé sur la vote (Phil., 10,
8, 17 : Præcepit oratione sua, quid decernere mos
de (M. Bruto... oporteret)) on voit encore là que c’est une façon
de procéder exceptionnelle.



















 





 
  	
   

  II. L’INTERROGATION DES SÉNATEURS.

  L’interrogation, par laquelle les sénateurs sont invités à
  faire leurs propositions, n’a pas été adressée, dans tous les temps, à tous
  ceux  qui  avaient 
  le droit de voter.  Le droit de
  proposition et le droit de suffrage ont probablement été réunis dans le sénat
  purement patricien. Le premier est reconnu aux patriciens des minores gentes, et il n’y a aucun fondement
  vraisemblable sur lequel on puisse appuyer la distinction pour cette époque.
  — Au contraire, il y a eu, pendant un certain temps, dans le sénat
  patricio-plébéien une catégorie de membres qui n’avaient pas le droit de
  proposition et qui n’avaient que le droit de vote ; ce sont les pedarii[1]. D’après
  l’étymologie transparente du mot et selon la loi déjà expliquée qui fait que la
  catégorie inférieure est désignée par la fonction qui lui est commune avec la
  catégorie supérieure, les pedarii sont
  les membres du sénat qui participent au vote par discession sur les
  propositions (pedibus
  in sententiam illius ire) et seulement à lui[2]. Ce ne peuvent être
  les sénateurs patriciens ; car l’on ne peut concevoir de sénat pour l’époque
  la plus ancienne sans admettre que les patriciens entrés dans le sénat par le
  choix du magistrat y ont la plénitude des droits sénatoriaux. Ce ne peuvent
  pas être non plus les personnes qui obtiennent, par l’occupation des magistratures,
  d’abord des droits semblables à ceux des sénateurs et à la censure suivante
  le siège sénatorial, ; car l’admission des plébéiens aux magistratures
  patriciennes implique nécessairement aussi leur égalité dans le sénat, les
  ex-édiles curules ont pendant longtemps été seuls parmi les membres plébéiens
  de l’assemblée à porter le soulier sénatorial et à exercer dans les comices
  les prérogatives sénatoriales, et enfin la désignation technique donnée à
  cette catégorie dé personnes pendant la phase qui précède leur entrée dans le
  sénat par le choix du censeur, la formule quibus
  in senatu sententiam dicere licet leur attribue expressément le
  droit de proposition. Il ne reste donc pour constituer les pedarii que les membres plébéiens du sénat, qui
  sont entrés dans l’assemblée par le libre choix des consuls et plus tard des
  censeurs, et qui par conséquent n’ont occupé aucune magistrature donnant un
  droit légal de siéger au sénat. Cette conclusion concorde avec tout le reste
  de ce que nous pouvons constater par rapport à cette catégorie de sénateurs[3]. L’assertion de
  Varron, selon laquelle les pedarii
  n’étaient pas considérés primitivement comme sénateurs, mais étaient comptés
  parmi les chevaliers, est une idée qui devrait, sans autre témoignage, être
  admise pour les conscripti plébéiens
  de l’époque où la magistrature était réservée aux patriciens, et c’est
  évidemment pour cela que les premiers plébéiens parvenus au sénat sont
  attribués à l’ordre équestre. Si dans la période postérieure à Sulla les senatores pedarii sont ceux qui lors de
  l’interrogation des sénateurs sont interrogés en dernier lieu et en fait ne
  participent pas à cette interrogation, et si cette définition est même reportée
  dans la période ancienne[4], cela ne peut, la
  participation originaire des patriciens même dépourvus de magistratures à
  l’interrogation étant incontestable, s’expliquer que d’une façon : par la
  supposition que le mot désignait primitivement les plébéiens exclus
  légalement de l’interrogation. La définition du decurio
  pedanius comme celui qui n’est pas entré dans le conseil par
  l’exercice des magistratures est en outre indubitable en droit municipal[5]. Enfin la
  disparition postérieure des pedarii
  s’explique, dans cette supposition, simplement par la décadence et ensuite la
  suppression du choix des sénateurs par le censeur. Dans les premiers temps de
  la République, une portion notable des membres du sénat a nécessairement été
  privée du droit d’exprimer son opinion. La relation qui parle de cent
  trente-six sénateurs patriciens et de cent soixante-quatre sénateurs
  plébéiens doit avoir un caractère historique pour un moment quelconque de la
  période moyenne de la République[6]. Mais l’admission
  des tribunicii doit avoir déjà
  essentiellement accru le nombre des sénateurs ayant le droit de proposition.
  Quand depuis Sulla la questure donna le droit de proposition, et que les
  simples quæstorii siégèrent dans le
  sénat, le libre choix du censeur a, s’il a survécu, fonctionné dans une si
  faible mesure qu’il est impossible que les sénateurs ainsi élus aient encore
  pu former une catégorie distincte, et les sénateurs dépourvus du droit de
  prendre la parole, les senatores pedarii,
  ont disparu. La preuve positive qu’il n’y en a plus de tels, dans le sens
  ancien expliqué plus haut, à l’époque de Cicéron, est fournie par l’emploi du
  mot déjà fait à cette époque dans une acception analogue mais essentiellement
  différente. Dans le fait, la réalisation de l’égalité complète entre tous les
  sénateurs était un des termes de l’achèvement du gouvernement du sénat.

  L’interrogation successive des sénateurs, qui est une des
  particularités les plus originales et les plus fécondes en conséquences du
  parlement romain, a lieu en général dans un ordre fixe[7], et la place
  qu’on occupe dans cet ordre détermine la va-leur pratique du siège sénatorial
  ; car, de par la nature des choses, l’émission d’une proposition a d’autant
  plus d’influence qu’elle est faite alors que moins de personnes se sont
  expliquées sur la question. Les magistrats supérieurs doivent avoir, à
  l’origine, dressé eux mêmes la liste qui servait pour l’interrogation. Mais
  cette fonction a passé, vers l’an 442 de Rome, au censeur avec la nomination
  des sénateurs[8].
  Quoique la liste comprit tous les membres du sénat, l’ordre n’y avait
  d’importance pratique que jusqu’au point où s’arrêtait l’interrogation ; car
  les sénateurs qui n’avaient que le droit de voter avec les autres n’étaient
  pas appelés par leur nom, et la place qui leur était donnée sur la liste
  n’avait pas pour eux d’importance. Cet ordre peut, à l’origine, n’avoir pas
  plus été un ordre hiérarchique que celui des curies dans la cité de dix
  curies ; mais cela s’est naturellement vite changé par suite de la façon dont
  l’influence politique dépendait de la place assignée au sénateur dans
  l’interrogation du sénat. En réalité, l’ordre se révèle déjà clairement comme
  un ordre hiérarchique par la priorité donnée aux majores gentes, et les
  différences de rang ne se sont développées nulle part plus énergiquement que
  dans la matière de l’interrogation des sénateurs. Nous avons déjà indiqué ce
  qui nous est transmis ou ce que l’on peut conjecturer sur l’ordre des
  sénateurs sous la Royauté. Ceux des majores gentes votent d’abord dans
  l’ordre fixe des trente curies, puis ceux des minores le font dans le même
  ordre. Après la suppression de la Royauté à vie, cet ordre n’a pas été mis de
  côté, seulement il a été supplanté par l’action de la magistrature ou, ce qui
  revient au même, des élections populaires sur les honneurs sénatoriaux. De
  même qu’il s’établit en principe que celui qui avait revêtu la magistrature
  supérieure était par là élu à vie membre du sénat, il se développa, probablement
  en même temps, un privilège des ex-magistrats supérieurs au point de vue de
  l’ordre des propositions, et parmi eux ce privilège fut de nouveau gradué
  selon la date de la magistrature. Quand et comment ce privilège fut-il
  introduit ? On ne peut le découvrir dans la tradition : elle le considère
  comme introduit avec la République[9], et en effet il
  est presque forcément sorti des circonstances d’alors. Dans la suite de son
  développement, le droit de proposition privilégié se lie à l’élection indirecte
  des sénateurs par les comices[10]. Les consulaires
  sont interrogés d’abord, en faisant passer les premiers, probablement depuis
  la loi Ovinia, ceux qui ont eu outre revêtu la censure[11] ; mais Sulla
  supprima la catégorie des ex-censeurs[12] et depuis lors
  les consulaires formèrent de nouveau la catégorie la plus élevée du sénat. On
  ne sait s’il a été tenu un compte analogue de la dictature. Après les
  consulaires viennent, depuis qu’il y en a, les prætorii,
  et après ceux-ci les ex-édiles curules. Ces trois catégories comprennent les
  membres arrivés au sénat par l’occupation de fonctions curules et souvent
  rassemblés à titre de distinction. Depuis que le siège sénatorial fut lié aux
  magistratures inférieures, les tribunicii
  et les questorii vinrent après eux[13]. Dans chaque catégorie
  de magistrats, les patriciens sont appelés en premier lieu et les plébéiens
  ensuite[14]
  ; cependant il n’est pas sûr que ce privilège des patriciens ait été maintenu
  dans la période postérieure à Sulla[15]. Dans le sein de
  chaque classe, l’ordre est déterminé parla date des magistratures[16], ou, entre
  magistrats élus en même temps, par la renuntiation.
  Les sénateurs qui n’avaient occupé aucune magistrature appelant au sénat
  n’avaient pas le droit de proposition, s’ils étaient plébéiens ; s’ils
  étaient patriciens, ils devaient l’exercer après les classes de sénateurs
  issues de magistratures. Ce privilège patricien recevait nécessairement une
  large application à l’époque ancienne où le nombre des sénateurs privilégiés
  était restreint[17]
  ; plus tard, il n’a guère pu être écarté pair, une loi, mais il l’a été
  pratiquement par le nombre toujours croissant des sénateurs favorisés entrés
  dans le sénat par l’occupation de magistratures ; car il n’exerce plus aucun
  rôle pratique et le  nombre des
  sénateurs patriciens de cette espèce ne peut pas avoir été important. Nous avons
  déjà remarqué qu’à partir de Sulla il n’y a plus ni sénateurs patriciens ni
  sénateurs plébéiens nommés exclusivement par le censeur et que par suite cette
  catégorie disparaît.

  L’ordre régulier de la liste subit une modification dans
  les cas suivants :

  1. La première
  place de la liste, la place de princeps senatus
  donnait le privilège important de prendre le premier la parole dans toutes
  les délibérations et était par dessus tout une distinction très estimée[18]. En vertu des
  règles qui viennent d’être posées, elle appartenait au premier par ordre
  d’ancienneté des censorii patriciens,
  et il en a été ainsi jusqu’en 545. Mais, depuis la censure de cette année, le
  princeps senatus a été choisi parmi
  les censorii patriciens sans
  considération d’ancienneté[19]. Le dernier qui
  nous soit connu est L. Valerius Flaccus, consul en 654, princeps senatus en 670[20]. Dans la période
  postérieure à Sulla, il n’est plus question de princeps
  senatus, et, s’il y en avait eu un à l’époque de Cicéron, cela ne
  pourrait pas nous être resté inconnu[21]. Varron dit
  aussi expressément que ce droit de proposition privilégié a disparu de son
  temps, — il est né en 638. — C’est évidemment Sulla qui a aboli cette
  primauté. Elle se fondait sur la censure qu’il a pratiquement supprimée.
  Politiquement, le gouvernement des optimates arrivé à son intégrité ne
  pouvait se concilier avec la préséance même purement nominale d’un seul ni
  avec son droit fixe de voter le premier, à la place duquel on établit des
  règles nouvelles que nous expliquerons plus loin. La liste des sénateurs fut
  désormais dressée simplement d’après les magistratures et leur ancienneté, et
  le consulaire le plus ancien du moment fut placé en tète sans porter le titre
  de princeps senatus ni avoir un droit
  de suffrage supérieur à celui des autres consulaires ; — Sous le Principat,
  l’empereur actuel était mis en tète de la liste des sénateurs ; mais les
  empereurs n’ont jamais porté le titre de princeps
  senatus parée qu’ils étaient et voulaient être plus que n’est un primus inter pares[22].

  2. Parmi les primes
  données aux accusateurs dans la procédure des Quæstiones,
  la moins importante n’est pas la faculté donnée au sénateur qui, en faisant
  condamner un autre, lui enlève sa place au sénat de prendre, s’il le veut, la
  place de cet autre[23].

  3. Il n’est pas
  invraisemblable, sans pouvoir être prouvé d’une manière certaine, que, sous
  le Principat, d’autres privilèges encore, par exemple ceux attachés au
  mariage et à la paternité[24], aient exercé
  une influence sur la confection de la liste[25].

  4. L’attribution du
  jus sententiæ dicendæ résultant de
  magistratures, sans occupation réelle des magistratures corrélatives ne se
  rencontre pas du temps de la République. Le dictateur César fut le premier à
  donner de cette façon à quelques prætorii
  une place dans la première classe ; puis, en 714, le futur empereur Auguste
  reçut le même droit de parler parmi les consulaires[26]. Depuis lors, on
  a, sous le Principat, très fréquemment concédé, sous la forme d’une
  magistrature fictive, soit à des sénateurs le droit d’appartenir à une classe
  plus élevée, soit à des non sénateurs les droits sénatoriaux d’une classe quelconque.
  Il est probable que toutes ces concessions étaient accompagnées de
  l’attribution d’une place fixe dans la classe dont il s’agissait, ou, ce qui
  revient au même, de l’attribution d’un rang d’ancienneté fictif[27]. A titre
  exceptionnel et par suite de l’abus du droit d’adlection fait sous Commode,
  les sénateurs ainsi classés furent, sous l’empereur Pertinax, mis tous, dans
  leurs classes hiérarchiques, à la suite des ex-magistrats[28].

  La liste du sénat disposée d’après ces principes[29] sert de fondement
  à l’interrogation des sénateurs ; cependant il faut pour leur appel nominal
  tenir compte des modifications qui suivent[30].

  1. Les magistrats
  inscrits sur la liste sont omis, leur droit de proposition et de vote étant
  suspendus. Quand cependant c’est l’empereur qui préside, les magistrats
  votent comme les simples particuliers.

  2. Le droit de
  proposition des magistrats tient à leur magistrature et non à leur
  inscription sur la liste. Le président doit par conséquent tenir compte des
  modifications survenues après la confection de cette liste comme si elles y
  étaient déjà constatées ; selon l’expression technique, il doit interroger
  tant les sénateurs que les aspirants ayant voix délibérative.

  3. S’il existe, au
  moment de l’interrogation des sénateurs, des magistrats désignés qui siègent
  déjà dans le sénat, ils prennent part à la procédure d’expression des
  opinions, car ils ne sont pas encore magistrats ; mais ils sont déjà
  considérés comme entrés en fonctions[31], en ce sens
  qu’ils sont destinés à entrer catégorie dans laquelle ils sont destinés à
  entrer et au premier rang de cette catégorie[32]. Cette procédure
  fonctionne, depuis le moment où elle apparaît, avec une telle régularité
  qu’elle peut malaisément être rattachée à l’arbitraire des magistrats. Elle
  ne peut pas être revendiquée pour l’époque ancienne, soit parce qu’elle aurait
  alors eu trop peu d’importance en présence du faible intervalle qui séparait
  primitivement les élections de l’entrée des magistrats en charge, sait parce
  qu’il n’y a pas trace d’une limitation du privilège du princeps senatus par le concours des consuls désignés.
  Nous ne pouvons établir son existence que dans la période postérieure à
  Sulla, avec les institutions de laquelle elle s’accorde fort bien, — car il
  n’y avait plus de princeps senatus et
  les élections avaient alors lieu régulièrement en juillet[33], — et c’est
  probablement Sulla qui l’a établie législativement. Les égards de politesse dus,
  dans le système de l’annalité de la magistrature, par le titulaire actuel de cette
  magistrature à son successeur déjà choisi aurait dû jouer là un certain rôle.
  Politiquement le but doit avoir été de limiter ainsi le droit de voter en
  premier lieu, permanent de fait, des sénateurs influents. — L’interrogation
  des sénateurs a commencé par lès consuls désignés, au moins jusqu’au temps de
  Trajan ; mais cela parait avoir cessé peu de temps après, peut-être par suite
  de l’abréviation croissante de la durée des consulats[34].

  4. Le président n’a
  été, dans aucun temps, obligé légalement au respect de la liste sénatoriale
  certainement souvent très incommode pour l’expédition des affaires. Par
  suite, les magistrats des premiers temps de la République, plus indépendants
  en face du sénat que ceux de l’époque que nous connaissons le mieux, se sont
  dans l’interrogation des sénateurs fréquemment écartés de l’ordre de la liste[35] les modifications
  plus profondes apportées à cet ordre que nous venons de signaler tirent sans
  doute elles-mêmes leur origine de ce que les présidents du sénat ne se
  conformaient pas à la liste et que les censeurs qui suivaient la modifiaient
  en conséquence. Mais, depuis que le gouvernement du sénat se fut consolidé, —
  à part la mise à l’écart de la première liste sénatoriale dressée en 442 par
  les censeurs, qui coïncide selon toute apparence avec le transfert des
  consuls aux censeurs de la nomination des sénateurs[36], — les
  magistrats qui présidaient ont difficilement osé supprimer la liste du sénat
  dressée par les censeurs, quelque fréquemment qu’ils aient pu s’en écarter
  dans des cas particuliers. Quant à Sulla, il maintint les classes hiérarchiques
  du sénat[37]
  ; mais, dans celle des consulaires, il laissa la détermination de l’ordre à
  l’arbitraire du président[38], sauf le droit
  de priorité des consuls désignés, qui fut probablement établi en même temps,
  et par conséquent il émancipa le président de la liste pour cette classe,
  tandis qu’elle continua à s’imposer à lui pour les autres[39]. La cause de
  cette innovation doit avoir été que le droit de faire la première motion
  était pratiquement trop important pour dépendre exclusivement de l’ancienneté
  et que, la liberté restreinte de choix qui avait existé pour le princeps senatus étant supprimée, sa prérogative
  fixe devait l’être également. Désormais la seule règle est que les deux
  consuls s’entendent sur l’ordre d’interrogation qu’ils suivront[40] et observent
  durant l’année celui qu’ils ont suivi le jour de leur entrée en fonctions[41] ; encore cette
  limitation de leurs pouvoirs est-elle seulement établie par l’usage et
  n’a-t-elle pas été toujours observée[42]. Le droit de
  voter en premier lieu change donc avec la présidence, ou tout au moins peut
  changer avec elle. Auguste a même, pour faire l’interrogation dans des cas
  importants, fait abstraction de toute espèce d’ordre[43]. — Après que le
  droit de voter en premier lieu des consuls désignés eut disparu, sous Hadrien
  ou sous Antonin le Pieux, semble-t-il, la prima
  sententia se trouve toujours ex-primée par le consulaire qu’il
  plait au président d’interroger le premier[44].

  5. A la suite de
  l’établissement de la monarchie, un système spécial fut organisé pour l’expression
  du suffrage du chef de l’État. Le dictateur César reçut, en 708, par une
  disposition prise une fois pour toute, le droit de voter en premier lieu tel
  que l’avait eu autrefois le princeps senatus[45]. Dans les institutions
  d’Auguste, ou bien le prince s’abstient, en qualité de magistrat, de prendre
  part au vote et il s’explique alors sur la question quand et comme il veut,
  ou bien il exerce en qualité de sénateur le droit de donner son sentiment et
  il le fait, en pareil cas, à la place qu’il vent, en général à la première ou
  à la dernière[46].
  Cependant on ne peut établir que les empereurs postérieurs à Tibère aient
  fait usage de cette faculté.

  L’opinion émise par le sénateur au moment de
  l’interrogation du magistrat, la sententia[47] est la
  proposition de résolution, la réponse faite par le sénateur isolé à la
  question du président. L’acte du magistrat, la position de la question au membre
  isolé, est désigné par l’expression sententiam
  rogare[48], celui du
  sénateur par l’expression sententiam dicere[49], aussi, corrélativement
  à la formule de la question, par sibi placere[50], pour ne rien
  dire des expressions qui ne sont appliquées à la sententia
  que par extension[51]. L’auctor sententiæ est l’auteur de la proposition[52], et par suite la
  proposition elle-même est appelée parfois auctoritas
  à l’époque récente[53]. Du temps de la République,
  l’auteur de la proposition n’est jamais signalé ni même nommé dans la
  résolution ; c’est seulement sous le Principat que l’auctor y est indiqué, et encore ne l’est-il
  dans les premiers temps que si c’est l’empereur[54].

  La procédure est simple. Avant que l’interrogation
  commence, les étrangers introduits dans le sénat et en général toutes les
  personnes qui n’ont pas le droit de voter, sauf les magistrats et les
  employés subalternes, sont invités par le président à sortir de la salle[55]. L’interrogation
  est toujours faite verbalement. Les différents membres sont appelés nominativement
  par le président[56]. Le premier
  appelé doit faire une proposition, qui d’ailleurs peut tendre à prendre
  postérieurement une résolution sur la question, c’est-à-dire à l’ajourner (rejicere)[57], ou à ne pas
  prendre de résolution[58]. Ceux qui sont
  appelés ensuite peuvent soit former une nouvelle proposition, soit adopter
  une de celles déjà émises (adsentiri)[59]. Les sénateurs
  interrogés ne peuvent refuser de répondre[60]. On peut déférer
  à un sénateur le serment de calomnie, c’est-à-dire le serment qu’il fait sa
  proposition en tout honneur et conscience[61]. Le sénateur n’a
  pas besoin de motiver sa proposition, mais il peut le faire, et il le fait en
  général s’il n’adopte pas une opinion déjà exprimée. Celui qui adhère sans
  développement à une motion déjà émise (verbo adsentiri) le fait assis[62]. Sous l’Empire,
  cette adhésion muette se transforma progressivement en acclamation[63].

  La proposition doit nécessairement être rédigée
  complètement, de façon à ce que, si elle devient une résolution, il n’y ait
  qu’à y mettre le sénat à la place du sénateur qui la fait[64] ; c’est pourquoi
  celui qui la fait en lit souvent, à la fin de son discours, une rédaction
  écrite[65]. L’interrogation
  n’a pas pour but d’arriver à la détermination d’une majorité[66] ; par suite, les
  déclarations ne sont pas comptées, et celles qui sont de pures adhésions sont
  en général peu remarquées, sont souvent à peine recueillies[67]. L’interrogation
  des sénateurs a pour résultat les diverses propositions qui sont ainsi
  portées à la connaissance du président, sans doute en général par écrit.

  En théorie, l’initiative appartenait également d’abord à
  tous les sénateurs ayant le droit de proposition, plus tard à tous les sénateurs.
  En fait, elle restait toujours à ceux qui avaient la priorité dans
  l’interrogation. Ainsi les questions politiques proprement dites se
  discutèrent probablement de bonne heure essentiellement entre les
  consulaires. Il était aussi dans l’ordre des choses que, depuis qu’il y eut
  des magistratures annales et que le sénat eut la prétention de diriger
  pratiquement l’État, l’initiative politique se soit restreinte en fait aux
  hommes qui dans le conseil et dans l’armée avaient expérimenté les
  responsabilités du pouvoir. Mais le droit de proposition de ceux-là mêmes qui
  étaient appelés après eux ou les derniers n’était pas sans portée. Tout le
  monde pouvait proposer des modifications, et, comme, dans le sénat romain,
  surtout dans celui de l’époque ancienne, on parlait brièvement, comme chacun
  n’y parlait qu’une fois au cours de la délibération, des contre-projets ou
  des amendements pouvaient triompher, même en étant proposés à une des
  dernières places[68] ; celui qui
  parlait à une de ces places, immédiatement avant le vote, en tenant compte
  des propositions déjà faites, avait même comme orateur une meilleure place
  que les membres appelés les premiers[69]. Il a été par
  conséquent d’une rare importance politique que, lors de l’admission des
  plébéiens dans le sénat, on les ait exclus du droit de proposition dans le
  conseil, comme de l’in terroyaut6 et de la confirmation des lois, que la
  bouche leur soit restée fermée dans le sénat pendant que leurs pieds seuls
  pouvaient y agir. Les grandes phases du combat livré pour l’égalité par ceux
  qui n’appartenaient point à la noblesse se marquèrent aussi dans ce domaine.
  La loi licinienne donna aux plébéiens, à la fin du ive siècle, en même temps
  que la magistrature, le droit de proposition privilégié qui y était lié et
  par conséquent tout au moins la possibilité d’arriver à l’égalité dans le
  sénat. Le travail d’égalisation se continua par la liaison plus complète de
  l’intégralité des droits sénatoriaux à la magistrature et par la suppression
  finale de cette catégorie de sénateurs dans laquelle les patriciens avaient
  seuls le droit de proposition et le droit de vote. Mais soit la disparition
  des sénateurs muets, soit le doublement du nombre des sénateurs opéré par
  Sulla ont nécessairement dû augmenter la prépondérance des catégories
  appelées en premier lieu, réduire en fait pour ainsi dire à néant le droit de
  proposition des catégories interrogées les dernières. Des exceptions, comme
  le vote du tribun du peuple désigné Caton dans le procès des Catilinaires, ne
  font que confirmer la règle. Par suite, depuis le temps de Sulla, le nom de senator pedarius est transporté du sénateur
  plébéien légalement exclu des délibérations au tribunicius
  et au quæstorius qui n’y participent
  point en fait, et il est employé pour les désigner par opposition aux membres
  du sénat consulaires ou prétoriens[70].

  L’interrogation successive doit toujours être adressée à
  tous les membres du sénat qui ont le droit de proposition[71], et nous n’avons
  pas connaissance de moyens propres à abréger cette procédure rendue très
  longue par l’appel nominal[72]. Mais elle
  pouvait être mise de côté et la résolution être votée aussitôt après l’exposé[73], ou, selon
  l’expression employée, per discessionem[74]. Alors il faut
  que la proposition de résolution qui n’existe pas soit remplacée par
  l’exposé, qui prenait très souvent quant au fond la forme d’une proposition,
  et que le président ait eu le droit de faire voter sur lui[75]. Mais cette
  façon d’agir, contraire à la nature de l’institution, ne peut être admise que
  si aucune divergence d’opinions n’est exprimée[76] ; tout membre du
  sénat a le droit de provoquer l’interrogation successive des sénateurs par le
  cri : Consule[77]. Pour les
  questions importantes, l’abandon de la procédure d’interrogation est
  considéré comme incorrect[78].

  L’interrogation achevée, l’affaire est prête à être
  tranchée. A l’époque récente de l’Empire, des statuts municipaux particuliers
  ont établi trois relations avant qu’on ne put passer au vote[79] ; mais il n’y a pas
  trace que cela se soit jamais appliqué au sénat de Rome sous un rapport
  quelconque.

  Si, dans ce régime, le sénateur ne peut parler qu’une fois
  et à son rang dans chaque délibération, qui d’ailleurs est limitée légalement
  par la durée du jour, la possibilité de parler hors de son tour et même celle
  de répliquer ne sont pas inconnues à la pratique romaine. Il arrive que, dans
  des cas pressants, un sénateur demande au président, dans l’intérêt public,
  de lui permettre de parler hors de son tour[80]. Il arrive
  également que celui qui a déjà parlé, lorsque sa proposition est mal comprise
  ou qu’il le prétend, demande au président de lui donner la parole pour
  rectifier l’erreur[81], ou encore
  demande au président la permission de poser une question à un orateur
  postérieur[82].
  De cette façon, il peut se produire, si le présidant y prête la main, un
  débat personnel, une altercatio, même
  entre un sénateur et un magistrat ou entre deux sénateurs.

   

  III. POSITION DE LA QUESTION.

  Ensuite viennent la mise en ordre des opinions exprimées
  et la position de la question, la publication des différentes propositions
  formulées et de leur ordre, la pronuntiatio
  sententiarum. Il ne nous est pas dit expressément, mais il est
  vraisemblable qu’au moins habituellement cette publication était une lecture.
  Naturellement le président doit déterminer la mesure dans laquelle les
  diverses propositions sont conciliables entre elles ou s’excluent, pour
  soumettre les premières successivement au vote[83], tandis que
  l’admission de l’une des secondes entraîne le rejet des autres[84]. Cependant il
  n’en est ainsi que des motions faites sur une même relation. Si, comme
  c’était possible, plusieurs magistrats avaient simultanément fait relation au
  sénat sur la même chose, il fallait soumettre au vote, après l’adoption d’une
  motion faite sur la relation du premier magistrat, celles faites sur la
  relation du second, alors même qu’elles étaient incompatibles avec la
  première ; et, en cas de nouvelle adoption, c’était le sénatus-consulte le
  plus récent qui l’emportait sur le plus ancien[85]. L’usage semble
  avoir été, en pareil cas, de faire passer en premier lieu les propositions
  qui se rapportaient à la relation du président. Mais, dans la rigueur du
  droit, c’était le rapport des puissances des magistrats qui décidait, et le
  tribun du peuple pouvait faire soumettre au vote en premier lieu les propositions
  motivées par sa relation[86]. Les Romains
  avaient aperçu la difficulté de mettre dans un ordre convenable les diverses
  motions et les amendements[87] ; mais cela ne
  se manifeste guère extérieurement, l’assemblée n’ayant jamais à s’en occuper.
  Le président a le pouvoir d’exclure du vote, sans donner de motif, n’importe
  quel projet[88],
  et il a, à plus forte raison, celui de fixer à son gré la corrélation et
  l’ordre de ceux qu’il soumet au vote[89]. La proposition
  de ne prendre aucune résolution, c’est-à-dire de ne pas tenir compte de la
  relation du magistrat, n’entre naturellement pas dans le nombre des motions
  soumises au vote[90] ; on l’adopte en
  repoussant toutes les propositions positives[91].

  Relativement à la position de la question, les sénateurs
  n’ont qu’un droit, celui de demander la division du projet ; mais ils l’ont
  dans une si large mesure que tout membre de l’assemblée peut, dans tous les
  cas et de la façon qu’il lui plaît, exiger la division du vote[92]. D’un autre
  côté, lorsqu’il n’y avait pas de diversités essentielles d’opinions, on a
  probablement souvent réuni dans un seul vote des questions multiples et même
  disparates.

   

  
 







 


 
















[1]
Il ne nous est transmis directement sur les pedarii
de l’époque ancienne rien autre chose que ce qu’il y a dans Aulu-Gelle, 3, 18 ;
ce témoignage est obscurci par la confusion des pedarii
et des aspirants an siège sénatorial, qu’Aulu-Gelle indique lui-même comme une
conjecture venant de lui et qui met à vrai dire tout à l’envers ; mais, en la
laissant de côté, tout se trouve en ordre. — La forme secondaire pedanius se trouve dans Lucilius et (ou pedanus) dans l’album de Canusium ; les formes
postérieures pedanus (critiqué par
Aulu-Gelle, 3, 18, 10) et pedaneus sont
des formations fautives.








[2]
L’étymologie évidente du mot, déjà aperçue par les anciens, ne peut être
obscurcie par l’idée malheureuse de Willems, 1, 143, selon laquelle les
sénateurs de pied s’appelleraient ainsi parce qu’ils ne s’assoient pas sur le
siège curule. Le mot a toujours gardé son sens primitif désignant un membre du
conseil qui ne participe qu’aux votes et non aux débats ; seulement l’exclusion
était à l’époque ancienne une exclusion de droit et elle est à l’époque moderne
une exclusion de fait. Le mot en arrive par suite à s’abaisser de façon à
désigner d’une façon générale celui qui est inférieur. Car le judex pedaneus des jurisconsultes récents
(d’abord dans Ulpien, Digeste, 2, 71 3, 1. 3, 1, 1, 6. 26, 5, 4) n’a
philologiquement rien de commun avec l’opposition de la juridiction exercée de tribunati et de
plano, puisque la dénomination du second juge comme un juge à pied
serait une sottise ; c’est une désignation du juge inférieur imitée de celle du
décurion inférieur.








[3]
Ce n’est pas une objection contre leur privation du droit de proposition que,
dans Tite-Live, 5, 20, 3, sous la date de 358, l’ex-tribun militaire cos. pot. soit interrogé dans le sénat et
interrogé en premier lieu par son fils ; car c’est le tribunat qui est
considéré là incorrectement comme une magistrature curule et non pas le droit
de proposition qui est attribué aux plébéiens. Le récit lui-même est sûrement
une fiction récente (cf. R. F. 4, 266). L’allégation de Willems, 1, 141,
selon laquelle un sénatus-consulte aurait été fait dés 546 sur la proposition
de M’. Acilius Glabrio arrivé au consulat seulement en 563, serait
inconciliable avec l’exclusion du droit de proposition des plébéiens qui ne
sont pas arrivés à une magistrature curule ; mais cette allégation est aussi
certainement fausse. L’identité avec ce consul du M. (et non M’.) Acilius cité
dans Tite-Live, 27, 4, 10. c. 25, 2, n’est pas seulement dénuée de preuves,
elle est plus qu’invraisemblable ; le prénom Marcus se rencontre encore dans
d’autres exemples chez les Acilii.








[4]
Gavius Bassus dans Aulu-Gelle, loc. cit. : Senatores
in veterum ætate qui curulem magistratum gessissent, curru solitos honoris
gratia in curiam vehi (cf. tome II. la théorie du Véhicule des
magistrats, sur ce droit à l’époque la plus ancienne)... sed eos magistratus, qui magistratum curulem nondum
ceperant, pedibus itavisse in curiam : propterea senatores nondum majoribus
honoribus pedarios appellatos. Cette définition a probablement subi
l’influence des habitudes de langage modernes, et elle est incorrecte en ce
qu’elle fait abstraction du plébéiat ; elle devient exacte en limitant ce que
dit Bassus aux plébéiens qui ne sont pas parvenus à une magistrature curule.








[5]
Les cent décurions de Canusium se décomposent en cinq classes, celle des quinquennalicii (avec les adlecti 11), des IIviralicii
(29), des adilicii (49), des quæstoricii (9), des pedani
(32) ; les derniers sont les decuriones qui nullo
honore functi sunt d’Ulpien, et ils ne peuvent être entrés dans le
conseil que par l’adlection du censeur.








[6]
Cette indication étant reportée à l’époque où la magistrature était encore
patricienne, les 464 plébéiens doivent être tous considérés comme des pedarii. Elle peut d’ailleurs avoir été empruntée
à quelque relation de chiffres du cens ; l’idée que le premier chiffre soit
celui des gentes patriciennes existant encore au moment de l’introduction de la
République, comme je l’avais antérieurement supposé (R. F. 1, 121),
implique une représentation dans le sénat des gentes qui est étrangère à notre
légende.








[7]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9 : Singulos debere
consuli gradatim. D’où ordine consulere
dans Tite-Live, 2, 26, 5. c. 28, 2. 9. c. 29, 5. 6, pour la séance régulière
par opposition à la séance tumultuaire. Tout sénateur doit donc parler à son
rang. Cicéron, De leg. 3, 4, 11 : Loco
senator... orato et dans le
commentaire, c. 18, 40 : Et loco dicat, id est
rogatus. Le même, Ad Att. 4, 2, 4, De domo, 32, 82.
Tite-Live, 3, 39, 2. 28, 45, 6. Denys, 5, 66. 10, 50. 11, 6. 21.19. 15. Pline,
9, 13, 18. c. 20.








[8]
V. tome IV, dans la théorie de la Censure, le début de la section de la
confection de la liste du sénat.








[9]
Tite-Live (26, 33) fait déjà figurer le droit de parler en premier lien des
consulaires dans la description du décemvirat. Denys admet entre eux un ordre
de parole gradué d’après l’ancienneté (6, 68. 7, 47. 11, 6) et en principe
l’interrogation du sénateur le plus ancien avant le plus récent (7, 21 ; cf. 6,
69), mais en tenant aussi compte de leur renom (11, 4 ; 10, 50).








[10]
Nous avons remarqué que la place est déterminée par la magistrature la plus
élevée, même quand elle n’est pas chronologiquement la dernière.








[11]
Tite-Live, 27, 11, sur l’an 545 : Senatus lectionem
contentio inter censores de principe legendo tenuit. Sempronii lectio erat ;
ceterum Cornelius morem traditum a patribus sequendum aiebat ut [qui] primus
censor ex iis qui uiuerent fuisset, eum principem legerent ; is T. Manlius
Torquatus (censeur en 523) erat ;
Sempronius cui di sortem legendi dedissent ei jus liberum eosdem dedisse deos ;
se id suo arbitrio facturum lecturumque Q. Fabium Maximum, et son
collègue y consent. M. Claudius M. f. (Marcellus) consul en 558, censeur en
565, L. Valerius P. f. (Flaccus), consul en 559, Q. Minucias C. f. (Rufus),
consul en 557, sont, selon l’observation de Willems, 1, 249, placés l’un après l’autre
conformément à cette règle comme témoins du titre, dans le sénatus-consulte des
Bacchanales de 568. Cette priorité des censorii
ne peut avoir été établie qu’après que cette magistrature, d’abord comptée
parmi les inférieures, se fut élevée au dessus du consulat (v. tome IV, la
théorie de la Censure, sur le rang hiérarchique des censeurs). La censure étant
dés le commencement du Ve siècle revêtue d’ordinaire après le consulat (v. tome
II, la théorie des Causes d’inéligibilité relatives, ne 6, et tome IV, la
théorie de la Censure, sur la qualité de consulaire comme condition d’aptitude
à la censure), on peut rattacher, avec Willems, 1, 257, cette conséquence au
transfert de la nomination des sénateurs aux censeurs fait par la loi Ovinia.








[12]
Sulla, voulant écarter la censure, ne peut guère avoir laissé subsister les censorii comme première classe. En outre, il
n’est, dans la période postérieure à Sulla, jamais question, notamment dans
Varron que de la priorité des consulaires, et on ne voit jamais apparaître un
privilège accordé aux ex-censeurs. Dans la législation municipale, la catégorie
des quinquenalicii existe encore sous le
Principat.








[13]
Cicéron, Phil. 13, 13. 14, énumère, après avoir caractérisé le sénat
d’Antoine d’après les mêmes catégories, les sénateurs de Pompée d’après leurs
classes, d’abord les dix consulaires, puis ceux qui viennent ensuite : Qui vero prætorii !... qui ædilicii ! qui tribunicii ! qui quæstorii ! Le même, Pro
Sulla, 29, 82, réunit les consulares,
ceux qui prætores fuerunt et l’universus senatus. Dans le vote sur les partisans
de Catilina, César vote loco prætorio
(Cicéron, Ad Att. 12, 21, 1) et l’ordre des sententiæ
s’aperçoit clairement tout entier (Drumann, 5, 506). L’édilité donne antiquiorem in senatu sententiæ dicendæ locum
(Cicéron, Verr. 5, 14, 36). Il est superflu d’accumuler d’autres preuves
de cette réglementation partout reconnaissable.








[14]
Je l’ai établi antérieurement (R. P. 1. 259) pour la catégorie des censorii. Ma supposition, selon laquelle la même
règle s’appliquait également aux autres catégories, a été confirmée par
Willems, 1, 259, pour celle des consulaires, par la preuve que, dans le
sénatus-consulte de 568, le consulaire patricien plus récent est placé devant
le consulaire plébéien plus ancien. Une analogie est fournie, comme je l’ai
remarqué, R. P. 1, 257, par la séparation, faite dans le tableau du
sénat municipal de Canusium (C. I. L. IX, 338) entre les patrons de la
ville selon les deux classes hiérarchiques des sénateurs (clarissimi viri) et des chevaliers. L’assertion
de Festus selon laquelle les consuls et les tribuns consulaires faisaient
entrer dans le sénat conjunctissimos sibi quosque
patriciorum et deinde plebeiorum peut être entendue textuellement
dans ce sens que les magistrats choisissaient pour faire partie du sénat à
l’origine seulement des patriciens, plus tard soit des patriciens soit des
plébéiens. Mais, comme il est remarqué, R. F. 1, 262, cette
interprétation est contraire à ce que Festus rattache ailleurs, comme fait la
tradition, l’introduction des plébéiens dans le sénat à l’origine du consulat
et qu’il se trouverait alors en contradiction avec lui-même. Par conséquent,
Festus peut vouloir dire plutôt que la liste (plus tard les sections de la
liste) était divisée en deux parties, où les magistrats indiquaient d’abord les
sénateurs patriciens, puis les plébéiens. J’avoue ne pas comprendre l’objection
de Willems selon laquelle il aurait fallu alors écrire deinceps. Le mélange du privilège attaché aux
magistratures et du jus sententiæ général
patricien n’est pas rationnel ; mais l’arbitraire et les compromis qu’il
entraîne ont dû influer plus d’une fois sui ces questions de rang. —
L’inscription d’Adramytion (Eph. ep. IV, 213 et ss. avec les
corrections, Bull. de corr. hell. 4, 376) ne nous apprend rien à ce
sujet. Cependant puisque Willems (appendice, 1, 1885, p. 693 et ss.) entreprend
en détail d’établir le contraire, il parait nécessaire de réfuter sa
démonstration. C’est avec raison que lui et en même temps Foucart (Bull. de
corr. hell. 1885, p. 401) ont remarqué que nous n’avons pas là un
sénatus-consulte, mais une décision arbitrale, rendue en vertu d’un
sénatus-consulte, à Rome, probablement par un consul ou un préteur. Le
commencement, que Willems n’a pas complété heureusement, est restitué, d’une
manière sûrement exacte pour les points essentiels (j’ai seulement ajouté κεκρικέναι)
par Foucart dans les termes suivants : [Ύμάς
είδέναι
βούλομαι
κεκρικέναι..... στρατηγόν].....
[έν]
κομετίω μετά
[συνβουλίου
έ]πεγνωκότα
δό[γματι συνκλή]του
περί χώρας
ή[τις έν
άντι]λογία
έστιν
δημοσιώ[ναις
πρός]. Le tableau des 33 personnes qui participèrent
à cette décision est regardé par Willems comme une liste de sénateurs des
années 656-660, composée de 2 consulaires, de 9 prætorii,
de 12 tribunicii et de 40 quæstorii ; parmi ces personnages, le second et
le cinquième des prætorii et lé septième
des quæstorii seraient, d’après lui,
patriciens et tous les autres plébéiens. Par malheur, la vérité des conclusions
est en sens inverse de leur précision. Il est évident qu’un conseil de cette
sorte n’avait pas besoin d’être exclusivement composé de sénateurs et qu’en
présence du nombre de ses membres il ne pouvait l’être que difficilement. Parmi
les identifications proposées par Willems, — on sait quelles difficultés
l’homonymie romaine crée en pareille matière, — celles qui sont relativement
les plus sûres sont celles du premier nom, Q. Cæc(ilius) Q. f. avec un des
consulaires de 631 ou de 656 et celle du huitième, C. Cœlius C. f. avec le
tribun de 647, consul en 660 ; cela conduit à peu prés à la même époque que la
répétition signalée par moi de deux des noms de ce titre dans un
sénatus-consulte de 626. Mais sa fixation au lustre, indiqué plus haut est
purement arbitraire. Encore plus arbitraire est la démarcation des classes de
magistratures, même en faisant abstraction de ce que Willems, en vertu de sa
théorie fausse, considère les ex-magistrats inférieurs comme formant dés cette
époque des catégories sénatoriales. En réalité, la position hiérarchique ne peut
être déterminée avec une sûreté approximative pour aucun des personnages, en
dehors peut-être du premier nom. L’arbitraire augmente encore chez Willems pour
la distinction des ordres. Sont nécessairement patriciens d’après leurs noms le
septième L. Julius Sex. f., pour lequel Willems l’admet également, et le
dix-neuvième Q. Claudius Ap. f., qu’en dépit du prénom paternel il transforme
de force en plébéien et en tribunicius.
Les deux Cornelii, le quatrième personnage, C. Cornelius M. f. ; et le
trentième, L. Cornelius M. f., peuvent être patriciens ; mais ils peuvent tout
aussi bien et même mieux être plébéiens. Construire des raisonnements sur eux
comme si leur patriciat était avéré, c’est de la fantaisie pure. Il est
parfaitement possible que l’ancienne priorité des patriciens n’existe plus au
vile siècle, mais la liste peut facilement être mise d’accord avec elle en
admettant que les six premiers noms appartiennent à des consulaires ou prætorii plébéiens, le septième à un ædilicius patricien et les suivants partie à des
sénateurs sans droit de proposition, partie à des jeunes gens de distinction
n’appartenant point au sénat. Il n’y à pire manque de précision que celui qui
consiste à tirer des données précises de matériaux qui ne le sont pas, et
l’indigence de nos connaissances apparaît encore plus misérable aux personnes
compétentes une fois rassemblée dans de pareils tableaux.
— [La préséance appartenant dans le sein de chaque classe aux patriciens est
aujourd’hui attestée comme subsistant en l’an 729, par le sénatus-consulte de
Mytilène en date de cette année où L. Æmilius Paulus, consul en 720, est pour
cette raison placé avant C. Asinius Pollio, consul en 116. Cf. Sitzungsberichte
de Berlin, 1889, p. 967, note 1.]








[15]
[Cf. la note précédente, in fine].








[16]
Lors du complément du agnat de 538, les magistrats curules nommés depuis le
dernier cens sont inscrits sur la liste, ut quisque
eorum (effacer senatus) primus creatus erat (Tite-Live, 23, 23, 5). On ne
peut conclure de ce que cela a lieu recitato vetere
senatu que le pedarius
inscrit sur l’ancienne liste fut mis sur la nouvelle avant l’ædilicius qui y
était ajouté ; le pedarius n’avait pas
le droit de proposition, et il n’était porté sur la liste qu’il titre
complémentaire ; et Ulpien, Digeste, 50, 3, 1.








[17]
Les annales font souvent, dans les descriptions de l’époque ancienne de la
République, des patriciens qui n’ont pas été magistrats parler dans le sénat
(Martius Coriolanus : Tite-Live, 2, 34, 9 ; Ap. Claudius, minimus natu ex patrum concilio : Tite-Live, 4,
48, 5).








[18]
Zonaras, 7, 19. C’est confirmé par la tradition des annales, relativement
soigneuse dans la citation de ces principes
(tableaux : R. F. 1, 92 et ss. ; Willems, 4, 112 et ss.)








[19]
Le premier Scipion l’Africain s’est choisi lui-même pour prince du sénat en
qualité de censeur de 555, et cela s’est par la suite souvent reproduit. Il n’y
a pas d’exemple certain d’un princeps senatus,
qui n’ait auparavant revêtu la questure. Le témoignage de Diodore, 34-5, 33,
rapporté par Willems, 1, 113, à P. Scipio Nasica Serapio, consul en 616, est
confus et se trouve réfuté par le fait que ce personnage n’est point parvenu à
la censure. P. Cornelius Lentulus, consul en 592, prince du sénat en 633
(Cicéron, Phil. 8, 4, 14 ; Drumann, 2, 529), s’est évidemment nommé
lui-même à ce rang, comme c’était l’usage, en occupant la censure en cette
année, et il doit être mis sur la liste des censeurs du 61e lustre à la place
de L. Piso, consul en62t, qui doit plutôt avoir occupé la censure en 646 ; car
ce n’est qu’en vertu de la métaphore mal comprise de Val. Max. 6, 1, 5 : Censuræ gravitas, que l’on considère comme ayant
été censeur le consul de 638, Q. Fabius Eburnus, qui y figure actuellement.








[20]
Tite-Live, Ép. 83.








[21]
C’est évident, quoique je l’aie méconnu antérieurement.








[22]
Cf. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur l’empereur,
princeps senatus. Auguste dit lui-même
qu’il était en tète de la liste. Mais les titres réfutent l’assertion de Dion
selon laquelle il se serait fait appeler princeps
senatus. [On voit au contraire reparaître beaucoup plus tard le
titre donné à l’un des membres du sénat en droit de voter de chef du sénat ou
premier du sénat, caput senatus ou prior senatus ; v. le nom de caput senati donné à Festus, consul en 472, dans
l’anonyme de Valesius, 53, et dans la biographie du pape Symmaque, c. 5 ; à
Symmaque, consul en 522, par le premier, c. 92 ; celle de primus senator donnée dans l’empire d’Orient par
le même, c. 41, à Basiliscus. Cassiodore appelle Festus senatus prior, 1, 15 et parle ailleurs, 9, 21, de
primus ordinis ; cf. encore Procope, B.
Goth., 3, 13. Cette institution, qui ne parait pas encore connue à la fin
du IVe siècle, fut probablement créée lorsque le siège du gouvernement fut
transféré hors de Rome, afin d’augmenter le rôle administratif du sénat à côté
duquel restait d’ailleurs cependant le præfectus
urbi. Le chef du sénat, qui est sans doute toujours patricien, n’est
pas précisément le plus ancien ni le premier en rang des membres de la première
classe ; car, Symmaque, consul en 522, ne peut avoir été celui des patriciens
qui avait le plus anciennement occupé le consulat à aucune époque de sa vie, ni
à plus forte raison lorsque fut écrite la lettre de Cassiodore, Var. 4,
6, dans laquelle il est déjà salué comme chef du sénat ; et il est par
conséquent probablement nommé par le roi (cf. Var. 1, 14 : Senatus prior esse meruisti) et selon toute
apparence, sans limitation de temps, de sorte qu’il restait ou du moins pouvait
rester en fonctions toute sa vie. Il semble avoir eu une compétence
administrative étendue. On ne peut dire comment sa situation se concilie avec
la première place au sénat encore attribuée à cette époque au præfectus urbi. V. Neues Archiv, 1889, p.
487 et ss.]








[23]
Cela se trouve posé en principe général dans le statut municipal de la colonie
de César Genetiva, c. 124 : Si quis decurio...
decurionem... h(ac) l(ege) de indignitate... condemnarit,...
si volet in ejus locum qui condemnatus erit
sententiam dicere, ex h. l. liceto... ejusque
is locus in decurionibus sententiæ dicendæ rogandæ h. l. esto.
Application à un tribunicius placé parmi
les consulaires par la condamnation de M. Cotta, consul en 680, dans Dion, 36,
40, et en général à la prætoria sententia
dans Cicéron, Pro Balbo, 25, 51 (v. tome II, la théorie dos Honneurs
attachés à la magistrature fictive, sur l’introduction des ornamenta chez les sénateurs). Des dispositions
analogues existent relativement à la tribu et au droit de cité.








[24]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le roulement depuis son rétablissement
par César.








[25]
L’analogie du décurionat est dans ce sens. Papinien, Digeste, 50, 2, 6, 5 : Privilegiis ceteris cessantibus eorum causa potior habetur
in sententiis ferendis, qui pluribus eodem tempore suffragiis jure decurionis
(c’est-à-dire, comme montre le mot collegium
qui suit, par l’élection aux magistratures) decorati
sunt. Sed et qui plures liberos habet (v. la note qui précède), in suo collegio primum sententiam rogatur ceterosque honoris
ordine præcellit.








[26]
V. tome II, la théorie des Honneurs attachés à la magistrature fictive, aux
sections de l’introduction des ornamenta
chez les sénateurs et de la détermination de la classe sénatoriale par les ornamenta.








[27]
V. tome V, la théorie de la Nomination des sénateurs sous le Principat, sur
l’adlection des non sénateurs et sur la classe hiérarchique des adlecti.








[28]
Vita Pertinacis, 6 : Cum Commodus
adlectionibus innumeris prætorios (Mss. : prætorias) miscuisset, senatus
consultum Pertinax fecit jussitque eos, qui præturas non gessissent, sed
adlectione accepissent, post eos esse qui vere prætores fuissent : sed hinc
quoque grande odium multorum sibi commovit. Dans l’album des
décurions de Canusium de 223 les allecti inter
quinq(uennalicios) sont énumérés, en vertu de la même règle, après
les quinquennalicii.








[29]
Willems, 1, 243 et ss., a réuni et commenté les listes de sénateurs qui nous
sont parvenues et qui reproduisent probablement toutes l’ordre de la liste
générale ; on y joindra le consilium
consulaire, de l’affaire d’Oropos de 681 de Rome (Hermes, 20, 278. 281
et ss.) En laissant de côté le cas discuté, note 14, elles ne font, autant
qu’on peut voir, que confirmer ce que l’on sait en dehors d’elles sur l’ordre
de la liste.








[30]
Ce que Mécène, dans Dion, 52, 32, conseille pour la procédure criminelle devant
le sénat, au cas où l’accusé appartient aux classes supérieures du sénat,
c’est-à-dire de ne pas faire participer au jugement du procès les classes
au-dessous de la sienne, n’a aucune application à l’époque d’Auguste, car on
voit un prætorius voter dans le procès
du consulaire Piso (Tacite, Ann. 2, 32), et il n’y a peut-être la que
l’expression d’un idéal politique correspondant à l’exclusion des chevaliers
dans la procédure criminelle impériale postérieure pour les débats relatifs a
des sénateurs (cf. tome V, la théorie du Conseil impérial).








[31]
V. tome II, la théorie de la Désignation, sur les droits des magistrats
désignés. Cicéron, appelé à voter après les deux consuls désignés dit (Ad Q.
fr. 2, 1, 2) : Racilius de privatis me primum
sententiam rogavit ; il les compte donc parmi les magistrats.








[32]
Aulu-Gelle, 4, 10, 2. Appien, B. c. 2, 5. Cicéron, Phil. 5, 13,
35. Tacite, Ann. 3, 212. Des témoignages particuliers relatifs aux
consuls désignés se rencontrent en grand nombre : Cicéron, De har. resp.
7, 11. Phil. 6, 3, 8. Ad Att. 4, 2, 4. Cælius, Ad fam. 8, 4, 4.
Salluste, Cat. 50. Tacite, Ann. 1, 14. 3, 49. 11, 5. 12, 9. 14,
48. Hist. 4, 4. 9. Pline, Ép. 2, 11, 5. 19. Ép. 12, 2. 4, 9, 16.
5, 13, 4. 9, 13, 13. Il en est de même pour les préteurs désignés, montre
l’exemple de César dans les débats sur la conjuration de Catilina ; il parle en
qualité de préteur désigné, prætorio loco
(Cicéron, Ad Att. 12, 21, 1) et avant les autres préteurs (Drumann, 5,
525, où l’erreur d’Appien, 2, 5, qui fait parler avant lui le prætorius Nero, est corrigée). — Pour les édiles,
les témoignages manquent. — La preuve que le tribun désigné vote avec les
tribuniciens et avant eux se trouve dans Cicéron, Phil. 13, 12, 26, et
Velleius, 2, 35. — Le questeur désigné ne siège pas au sénat.








[33]
La fixation de l’époque des élections en juillet date peut-être seulement de
Sulla ; auparavant les élections semblent avoir lieu en automne (v. tome II, la
théorie de la Désignation, sur les dates de désignation). On ne peut pas, comme
le pense Willems, 2, 181, tirer une date de la mention oratoire du mos majorum, note 1 ; il n’y a là qu’une allusion
détournée au novus mos dans le sens de
Varron.








[34]
Suivant Aulu-Gelle (note 32), qui écrit sous Marc-Aurèle, la priorité des
consuls désignés existait ante legem, quæ nunc de
senatu habendo observatur. Le biographe de Didius Julianus mentionne
encore au reste cette priorité de vote pour son élection comme empereur (c. 7).








[35]
Dans la délibération du sénat sur le sort des Campaniens en 544 (Tite-Live, 26,
33), on renonce à rappeler à Rome le consul qui est devant Capoue, parce qu’un
nombre suffisant d’officiers ayant pris part au siège sont présents, et ensuite
on donne la parole à celui d’entre eux qui était le plus considéré M. Atilius
Regulus, préteur en 541 ; la parole ne lui appartenait évidemment pas à cette
place d’après le schéma hiérarchique. De même, si dans Tite-Live, 3, 40, 8, un
des consulaires est reculé consulto ad ultimum
dicendi locum, et si ailleurs le président donne d’abord la parole à
l’un des sénateurs pour des motifs personnels ou matériels (Tite-Live, 5, 20,
4. 9, 8, 3 ; Denys, II, 16, 56. 58 ; cf. 6, 19) en particulier s’il a aussi
égard à l’âge, de la considération duquel il n’y a aucun vestige dans
l’interrogation des sénateurs, cela doit être rattaché à ce que les annalistes
n’admettaient pas pour cette époque un ordre fixe d’interrogation et y
plaçaient par suite des enjolivements arbitraires.








[36]
V. tome IV, la théorie de la Censure sur la confection de la liste du sénat.








[37]
On ne s’est jamais écarté de l’ordre des classes. Si Tacite, Ann. 2, 32,
signale la proposition du prétorien Cotta Messallinus avant celles du consul
désigné et des consulaires, c’est qu’il n’observe pas là l’ordre dans lequel
elles ont été émises. Si, dans le même, 2, 33, un prætorius
vote sur la proposition d’un consulaire, c’est que cette proposition a été,
dans une interrogation précédente des sénateurs, faite loco sententiæ et qu’elle est ensuite reprise par
les consuls et soumise par eus à l’interrogation.








[38]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9 : Singulos autem
debere consuli gradatim incipique a consulari gradu. Ex quo gradu semper quidem
antea primum rogari solitum, qui princeps in senatum lectus esset ; tum autem,
cum hæc scriberet, novum morem institutum refert per ambitionem gratiamque, ut
is primus rogaretur, quem rogare vellet, qui haberet senatum, dum is tamen ex
gradu consulari esset. Le cas de ce genre le plus ancien que nous
connaissions est de l’an 693, où le consul M. Piso interrogea avant les autres
consulaires son parent L. Piso, (consul en 687), puis les consulaires Cicéron
(694), Catulus(676), Hortensius (685), (Cicéron, Ad Att. 1, 13, 2).
César, en qualité de consul de 695, interrogea seulement
quatre consulaires hors de leur tour (Aulu-Gelle, 4, 10, 5). Autres cas dans
Cicéron, Cum sen. gr. eg. 7, 17. In Pis. 5, 11. Ad Att.
10, 8, 3. Sous Tibère, son fils Drusus est interrogé tantôt le premier tantôt
après d’autres (Dion, 57, 7). Gains revint, pour être désagréable à un
consulaire qui était ordinairement interrogé le premier, à l’ordre d’ancienneté
(Dion, 59, 8). Sous son règne, Claude fut constamment interrogé après tous les
autres consulaires (Suétone, Claud. 9). Le règlement de Gains ne s’est
certainement pas maintenu. Dans les votes divers, rapportés à de nombreuses
reprises par Tacite (Ann. 2, 32. 3, 17. 34. 68. 4, 20. Hist. 4, 4 et ss.),
l’ordre n’est pas toujours observé (note 37) ; entant qu’il peut s’y
reconnaître, c’est en général l’ancienneté qui est prise pour base. L. Piso, Ann.
3, 68, qui est interrogé avant les consulaires de 740 et de 763, est
certainement le consul de 739 et non celui de 753.








[39]
Dion, 59, 8.








[40]
Cela n’est jamais dit expressément, mais ne peut avoir manqué.








[41]
Suétone, Cæs. 21, fait allusion à la consuetudo,
ut quem ordinem interrogandi sententias consul k. Jan. tenuisset, eum toto anno
conservaret.








[42]
César y dérogea, en 695, après que Pompée fut devenu son gendre, et il se
justifia à ce sujet devant le sénat assemblé (Aulu-Gelle, 4, 10, 5. 6 ;
Suétone, loc. cit.).








[43]
Suétone, Aug. 25 : Sententias de majore
negotio non more atque ordine sed prout libuisset perrogabat, ut perinde
quisque animum intenderet ac si censendum magis quam adsentiendum esset.
Il ne se soumettait donc même pas à l’ordre des classes.








[44]
Dans les nombreux sénatus-consultes qui sont insérés dans les biographies des
empereurs du IIIe siècle, le premier vote est émis communément par un consularis prima sententiæ (ainsi Trig. tyr.
21, et Vita Taciti, 4 ; Vita Aur. 41 ; Vita Probi, 12 ; Vita
Aur. 19 ; Vita Max. et Balb. 1), pour désigner lequel princeps
senatus n’est qu’un synonyme (Vita Taciti, 3). Valérien est appelé dans
ces documents princeps senatus avant son
élévation au trône (Vita Gord. 9 ; cf. Trig. tyr. 12) ; mais il
cesse de l’être lorsqu’il quitte Rome (Vita Valer. 5) et son successeur
est appelé consularis primæ sententiæ (Trig.
tyr. 21). Les autres témoignages de l’époque récente sont dans le même
sens. Lactance, Inst. 1, 10, 8. Symmaque le père, cos. suff. 376, pimus
in senatu sententiam rogari solitus (C. I. L. VI, 1698). Au
temps de Cassiodore (Var. 6, 4) le préfet de la ville est interrogé le premier.
— L’acte d’Hadrien (cos. 108. 118. 19)
qui donna à Servianus (cos. II. 102) un
troisième consulat (pour 134), nec secum tamen, cum
ille bis [ante] Hadrianum fuisset, ne esset secundæ sententiæ (Vita
Hadr. 8) ne peut se rapporter à l’ordre de vote ; car, si Servianus avait
dû subir un recul et que son troisième consulat fût entré en jeu, ce n’est pas
seulement avec Hadrien qu’il n’eût pas voté, mais il n’eût pas voté du tout. Le
sens doit être qu’Hadrien ne le prit pas pour collègue pour 118 ou 119 parce
qu’alors il eût occupé le second rang, et la seconda
sententia doit se rapporter à la relatio
faite en commun par les deux consuls.








[45]
Dion, 43, 14.








[46]
Dion, 57, 7. Tacite, Ann. 1, 74, montre que le prince votait en général
en premier ou en dernier lieu ; un exemple de la première procédure dans Dion,
57, 24.








[47]
Il serait vraiment à souhaiter qu’on écarte la traduction fausse de sententia par voix, qui trouve assurément son
excuse dans le langage du temps de l’Empire ; elle obscurcit toute
l’institution.








[48]
Cicéron, Verr. act. 1, 15, 44. Cat. 1, 4, 9. Ad Att., 1, 13, 2.
Ad Q. fr. 2,1, 1. Salluste, Cat. 49. Tite-Live, 3, 39, 2. Pline, H.
n. 7, 48, 156 (pour les mots in senatum vocari
de sa source, Val. Max. 8, 13, 4). Statut municipal de Genetiva, c. 124 : Locus... sententiæ
dicendæ rogandæ. Plus rarement interrogare
: Tite-Live, 22, 60, 5. 26, 13, 3, e. 33, 6. 30, 23, 1. 36, 7, 1. Velleius, 2,
35. L’acte de sententiam rogare est avec
celui de consulere dans le même rapport
que l’interrogation avec la relation ; la relation est liée à l’exposé ou le
précède ; l’interrogation le suit.








[49]
Pour sententiam dicere, il suffit de
rappeler la formule de convocation des senatores
quibusque in senatu sententiam dicere licet. Cicéron emploie comme
synonyme sententiam ferre, Verr.
1. 2, 31, 76, sans doute par mégarde ; car cette dernière expression désigne le
vote secret et n’est pas applicable à la phase des motions. Sententiam pedibus ferre est à sa place dans
Aulu-Gelle 3, 18, 2.








[50]
Cicéron, Phil. 14, 12, 31. Tite-Live, 3, 40, 11. 9, 8, 1 et de nombreux
exemples.








[51]
La proposition de résolution du sénateur (sententiam
dicere), son vote (censere)
et la résolution totale (decernere) sont
naturellement aussi fréquemment confondus que visés dans leur fonction propre,
qui n’en est pas pour cela moins sûrement reconnaissable.








[52]
Cicéron, In Pis. 15, 35 ; De domo, 5, 10 ; Pro Balbo, 27,
61 ; Phil., 4, in fine. En parlant du référant, Cicéron, Cum
pop. grat. eq. 6, 15 ; Val. Max. 7, 6, 1. Puisqu’au sens rigoureux tout
adhérent est en même temps auteur de la motion, auctor
peut, tout comme princeps, dont le sens s’est de bonne heure affaibli, être dit
de tout sénateur qui se prononce pour une proposition.








[53]
Tacite, Ann. 2, 32, rapporte les diverses propositions et ajoute : Quorum auctoritates adulationesque reituli, ut sciretur
velus id in re publica malum. Auctoritates
principum conjurationis colligere signifie également, dans Cicéron, Pro
Sulla, 13, 37, nommer les hommes qui s’étaient déclarés prêts à adhérer aux
plans de Catilina.








[54]
V. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur les
résolutions prises auctore principe. La
formule ex auctoritate imperatoris, où
la préposition indique expressément l’idée d’ordre, est sans doute employée
lorsque l’empereur est nommé comme autorité suprême (C. I. L. VI,
1238-1241. X, 1018. 6422, etc.), mais elle ne l’est pas facilement pour le
sénat ; cf. l’inscription C. I. L. VI, 4416.








[55]
Dion, 79, 1 ; 39, 28. Tite-Live, 22, 60, 2.








[56]
Denys, 6, 57. Tite-Live, 1, 32, 11. 9, 8, 2. Cicéron, Verr. 4, 64, 142,
oppose clairement le système syracusain, ut dicat
sententiam qui velit : nominatim nemo rogatur au système romain. Il
mentionne le die M. Tulli et ses conséquences possibles, Ad Att. 7, 1,
4. Ép. 3, 5. Ép. 7, 7. 9, 5, 2.








[57]
Rejicere désigne la mise hors des
délibérations sans solution définitive d’une relation quelconque, par
conséquent son retrait de l’ordre du jour pour revenir postérieurement en
délibération devant la même assemblée. (Cicéron, Ad fam. 1, 4, 1 ; Pro
Planc. 13, 33 ; Tite-Live, 2, 22, 5) ; le renvoi provisoire à une
commission ou ce qui revient au même (du sénat aux pontifes : Cicéron, De
har. resp. 7, 14 ; Tite-Live, 26, 34, 12. 41, 16, 2) ; le renvoi à une
autre autorité compétente pour statuer (du sénat aux comices : Tite-Live, 2,
27, 5. 5, 36,10 ; du magistrat aux comices : Tite-Live, 3, 36, 6 ; du magistrat
au sénat : Tite-Live, 3, 13, 7. 5, 20, 9. c. 22, 1. 26, 15, 2. c. 16, 4 ; de
même remittere de l’empereur au sénat :
Tacite, Ann. 3, 10). Quand on ajoute integram rem
(Tite-Live, 26, 16, 4 ; Tacite, Ann. 3, 10), cela signifie que cet acte ne doit
pas préjuger la décision, de même qu’integram rem
referre désigne la répétition de la délibération. Il n’est pas rare
que la remise soit accompagnée de la résolution d’aborder immédiatement la
délibération de la question au jour fixé (Cælius, Ad fam. 8, 8, 5).








[58]
Cælius, Ad fam. 8, 8, 5, Ad Att. 1, 15, 5, Ad. Q. fr. 2,
10 [12], 3. Tacite, Ann. 1, 79. Denys, 11, 15. Tite-Live, 3, 40, 5.
Tite-Live a mal entendu cela, montre la suite de son récit : il a compris que
les votants déclaraient par là l’assemblée incompétente attendu que les
décemvirs qui y jouaient le rôle de présidents auraient été des privati, tandis que, par la proposition de faire
entrer l’interrègne en exercice, leur qualité de magistrats supérieurs aurait
été reconnue (en même temps qu’on aurait, déclaré l’interrègne !). Les choses
sont là fortement faussées ; mais le sens est parfaitement clair, et il n’y a
pas lieu à correction.








[59]
Adsentiri se trouve dans Cicéron, Ad
fam. 1, 1, 3. 8, 11, 2. Ad Q. fr. 5, 1, 2. Ép. 13 [15a], 5. Phil.
1, 6, 14, etc. ; adsentire est plus rare
(Cicéron, Ad fam. 5, 2, 9). Adhésion avec additions : Cicéron, Ad Q.
fr. 2. 7 [9], 3. Sénèque, De vita beata, 3, 2. Pline, Ép. 4,
9, 20.








[60]
Tite-Live, 28, 45, 5. Tacite, Ann. 11, 4.








[61]
Denys, 7, 39. De même c. 47. Exemples dans Tite-Live, 26, 53, 14. 30, 40, 12.
42, 21, 5. Pline, H. n. 7, 34, 120. Tacite, Ann. 1, 74. 4, 21.
31.








[62]
La formule de l’assentiment pur et simple résulte de la conclusion de la 7e
philippique de Cicéron et d’Ad Att., 7. 3, 5. Ép. 7, 7. Cela
s’appelle sedentem adsentiri (Cicéron, Fam.
5, 2, 9) ou verbo adsentiri (Salluste, Cat.
52. Tite-Live, 3, 40, 6. 27, 34, 7). C’est là la sedentaria
adsentiendi necessitas de Pline, Panég. 76.








[63]
Voir le reproche de Caracalla au sénat (Dion, 17, 20). Pratiquement
l’interrogation des sénateurs se résout, dans les sénatus-consultes des
biographies impériales, en une seconde acclamation. En règle, la première
acclamation y est suivie de la sententia
de celui qui vote le premier (ainsi Vita Maximini, 26 ; de même Vita
Taciti, 5 ; Vita Probi, 12, aussi sans doute Vita Commodi,
20) et ensuite du cri : omnes, omnes (Vita
Taciti, 7 ; Vita Probi, 12). Dans la vie de Valérien, c. 5, le
président pose la question au sénateur qui doit voter le premier, mais, au lieu
que celui-ci réponde, omnes una voce dixerunt
interrupto more sententiæ dicendæ... que
cum essent sæpius dicta, addiderunt omnes
atque ita discessum est.








[64]
La meilleure preuve en est dans les sententiæ motivées de Cicéron, qui forment
la neuvième, la dixième, la onzième et la quatorzième philippiques. Il dit, par
exemple, 10, 11, 215 : Quod C. Pansa cos. verba
fecit (suit la citation), de ea re ita
censeo : cum Q. Capionis... opera...
Macedonia et Illyricum... in consulum... potestate
sint, id Q. Cæpionem... bene...
fecisse. C’est là le sénatus-consulte
lui-même, pour peu qu’on substitue censuerunt
à censeo.








[65]
Cicéron, Phil. 3, 8, 20, Ad fam. 10, 13, 1, Ad Att. 4, 3,
3, Pro Sest. 61, 129. Un sénateur se plaint du collègue qui lui a rédigé
sa motion et qui vote ensuite en sens contraire (Pline, Ép. 2, 11, 22).








[66]
Lorsque Tite-Live, 1, 32, dit : Quando pars major
eorum qui aderant in eandem sententiam ibat, bellum erat consensum,
il n’a peut-être fait que s’exprimer d’une manière ambiguë ou rassembler
l’interrogation des sénateurs et le vote. L’interrogation peut faire constater
en fait la majorité, mais, pour sa constatation légale, il faut l’acte d’in sententiam ire, la discessio.
Mais il se peut aussi que la discessio
ait été supprimée dans la patrum auctoritas,
que Tite-Live exemplifie là, depuis son anéantissement pratique, puisque cette
interrogation n’y provoquait plus jamais de dissensus
; à la vérité, tant qu’on a dit considérer le dissensus
comme possible, on n’a pu même là se dispenser de procéder an vote. Sans aucun
doute, l’interrogation et le vote sont confondus dans Denys, 11, 21, où le décemvir
constate la majorité après l’interrogation et on les sénateurs adverses
demandent en vain un nouveau vote, parce que beaucoup de membres ont changé
d’opinion. La version de Tite-Live, 3, 39 et ss., est moins incorrecte.








[67]
D’où videbantur adsensi dans Pline, Ép.
2, 11, 21. Tacite, Hist. 4, 4. Le biographe d’Aurélien, 19. 20, écrit
d’après des réminiscences littéraires (sans doute en première ligne d’après le
récit de Tite-Live, 27, 34, 7) et confond la procédure d’expression des
opinions avec le vote.








[68]
Velleius, 2, 35 : (Caton) tribunus plebis
designatus... pæne inter ultimes
interrogatus sententiam. Un autre exemple est l’amendement adopté en
694 sur la proposition du jeune P. Servilius Isauricus, préteur en 700
(Cicéron, Ad Att. 1, 19, 9).








[69]
Cicéron, Phil. 5, 2, 5, dit relativement à ses adversaires du sénat : Utinam omnes ante me sententiam rogarentur,.. facilius contra dicerem. Si dans la séance
décisive du 5 décembre, César avait parlé après Caton, la décision prise eût
peut-être été différente.








[70]
Cela se manifeste de la manière la plus nette chez Tacite, Ann. 3, 65,
et chez Frontin, De aqu. 99. Le premier texte dit positivement que le
droit de prendre la parole (exsurgere)
ne fait pas défaut au pedarius de cette
époque. Le consulaire Cicéron parle de même, Ad Att. 1, 19, 9, d’un senatus consultum summa pedariorum voluntate, nullius
nostrum auctoritate factum et Ép. 20, 4 : Raptim in eam sententiam pedarii cucurrerunt, et
Laberius (chez Aulu-Gelle, 3, 18, 9) : Caput sine
lingua pedani sententiast. C’est probablement cette acception
récente à laquelle pensent aussi Gavius Bassus (note 4) et les non pauci blâmés
par Aulu-Gelle, 3, 10, 1. Il en est de même de Lucillius dans Festus, p. 210,
d’autant que le satirique a plus d’occasions de s’occuper du sénateur qui a le
droit de parler et qui n’en use pas que de, celui qui n’en a pas le droit. S’il
faut changer agipes, il n’y a pas
d’objection matérielle contre la conjecture d’O. Hirschfeld, Hermes, 8,
468 : Gai, pes vocem mittere cœpit, mais
pourquoi Lucilius n’aurait-il pas, par une corrélation plaisante avec sonipes, transposé celui qui pedibus it en personnage qui pede agit ? On ne peut s’étonner que le mot
soit déjà pris en mauvaise part dans un écrivain antérieur à Sulla : les
catégories des sénateurs qui ne pouvaient parler au sénat et de ceux qui
pouvaient le faire, mais ne le faisaient pas, ont toujours été pratiquement
confondues l’une avec l’autre et traitées toutes deux avec un égal dédain.
[Dans le sénat postérieur à Dioclétien et Constantin, le jus sententiæ est de nouveau restreint en droit à
une catégorie de sénateurs, à celle des illustres (Ulpien, Digeste, 1,
9, 12, 2), qui, suivant un ordre hiérarchique nettement défini par Justinien, Nov.
62, mais dont les grands traits se reconnaissent déjà dans des constitutions de
Gratien, C. Th. 6, 6, 1, et de Valentinien III, Nov. 11, se
distinguent en trois classes : les patricii,
les ex-consuls, et les autres personnes arrivées à une magistrature de la
première classe, qu’elles l’aient occupée effectivement ou seulement reçue à
titre honoraire. On ne connaît pas la date de cette réforme ; mais elle peut
remonter à l’un ou l’autre des deus empereurs. Elle fat probablement opérée en
enlevant le droit de vote aux deux dernières des anciennes classes hiérarchiques
du sénat, de telle sorte que le sénat put désormais être considéré comme
constitué par la classe des consulaires, dont le nom est employé par métonymie
pour désigner en général les sénateurs en droit de voter : Cassiodore, Var.
6, 4, au préfet de la ville : Consides supra omnes
scilicet consulares ; 5, 22, sur le rector
decuriarum : Introducat vestræ curiæ
consulares. Cf. Neues Archiv, 14, 1888, p. 487 et s.]








[71]
Tite-Live, 29, 19, 10. Denys, 11, 21. Tous les sénateurs étant encore pour lui
patriciens sous la République, ils sont aussi logiquement tous interrogés.
Tacite, Hist. 4, 9. Suétone, Aug. 35. Vita Comm. 19.








[72]
Il est impossible que le président ait pu, comme le pense Willems, 1, 194,
terminer l’interrogation à un moment quelconque.








[73]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 9. Aulu-Gelle, 3, 18, 2. Suétone, Tib.
31. Puisqu’il n’y avait pas d’interrogation préalable, l’opinion de l’empereur
ne venait à la connaissance des sénateurs qu’au moment du vote. Des exemples
sont donnés par Dion, 41, 2 et par Cicéron, Phil. 1, 1, 3. En ce sens,
la participation aux fonctions de sénateurs sans participation aux débats peut
être désignée alternativement par les mots : Aut
verbo adsentiri aut pedibus in sententiam ire (Tite-Live, 27, 34, 7)
puisque le premier acte disparaît dans la procédure abrégée.








[74]
Cette dénomination se rencontre déjà dans Varron (note 73) et dans Cicéron
(note 78) et elle est conforme à la règle générale du langage technique romain
de désigner les catégories inférieures par le caractère qui leur est commun
avec les supérieures. Mais le sénatus-consulte accompagné d’une interrogation
complète des sénateurs ne peut pas être appelé senatus
consultum per relationem ; car la relatio
est nécessaire dans la procédure abrégée elle-même, et cette dénomination n’est
an effet pas attestée. Si dans la loi d’institution de Vespasien, il lui est
permis de senatus consulta per relationem
discessionemque facere, la conjonction prouve qu’il ne s’agit pas de
distinguer deux espèces de sénatus-consultes, mais de relever les deux traits
essentiels de tous les sénatus-consultes. Dans Aulu-Gelle, 14, 7, 12 : Quod ait (Varro) senatus consultum duobus modis fieri solere
conquisitis sententiis aut per discessionem, parum convenire videtur cum eo,
quod Ateius Capito... Tuberonem dicere
ait nullum senatus consultum fieri posse non discessione facta, quia in omnibus
senatus consultis, etiam in iis quæ per lationem (les Mss. sic ou elationem)
fierent, discessio esset necessaria, idque ipse
Capito verum esse adfirmat, on a pris l’habitude de substituer per relationem au texte corrompu qui nous a été
transmis. Si Aulu-Gelle avait écrit cela, il aurait commis un contresens ;
peut-être a-t-il écrit perlatione, qui,
de sa part, serait tolérable, ou, comme le voudrait le droit, perrogatione.








[75]
Dans la procédure abrégée, le sententias dicere
n’est pas seulement restreint par exemple au sénateur qui vote le premier, mais
absolument supprimé ; cela résulte surtout nécessairement de ce que, dans le
sénatus-consulte de 138, à l’époque duquel on signalait les diverses sententim exprimées dans le sénat et qui se
désigne lui-même comme s. c. per discessionum
factum, il n’y a aucune sententia
de citée et la discessio se lie
évidemment directement au verba facere.
Ce n’est aussi qu’à cette condition que la distinction des deux modes de vote
s’exprime avec une véritable vigueur.








[76]
Varron : Si consentiretur. Le vote
contraire et même le rejet de la proposition ne sont pas exclus par cette forme
de vote.








[77]
Festus, p. 170 : Numera senatum [vel divide vel consule] (ces mots
manquent dans le texte) ait quivis senator consuli,
cum impedimento vult esse quo minus faciat senatus consultum postulatque, ut
aut res quæ adferuntur (mieux referuntur)
dividantur, aut singuli consulantur, aut, si tot non
sint senatores, quo numero liceat perscribi (Ms. : præscribi) senatus consultum.
Cicéron, Ad Att. 5, 4, 2 : Curandus (un
membre quelconque du sénat, qui peut mettre des obstacles à un sénatus-consulte
désiré par Cicéron) hactenus, ne quid ad senatum consule
aut numera. Vita XXX tyr. 21 : Consularis
primæ sententiæ... ait : Consul, consule
: cumque consultus esset, etc.








[78]
Cicéron, Phil. 3, 9, 24 : Fugere festinans
senatus consultum de supplicatione per discessionem fecit, cum id factum esset
antea numquam. Tibère, dans Tacite, Ann. 6, 12, blâme le
sénat d’avoir pris sa résolution per discessionem
dans une question concernant les livres sibyllins.








[79]
Le décret de Gabies de 140 (C. I. L. XIV, 2795) finit par : Hoc decretum post tres relationes placuit in tabula ærea
scribi et proponi in publico, unde de plano recte legi possit. On ne
trouve ailleurs rien de semblable.








[80]
L’avertissement adressé au sénateur de parler à son tour suffit à le prouver.
Tite-Live, 3, 39, 2 (cf. c. 41, 1) : L. Valerium
Politum proditum memoriæ est post relationem Ap. Claudii, priusquam ordine
sententia, rogarentur, postulando, ut de re publica liceret dicere,
prohibentibus... decemviris,
etc. C’est pourquoi les acclamations du temps de l’Empire peuvent aussi avoir
lieu après la relation. Parmi les témoignages de l’époque la plus récente, la
séance du sénat relatée Vita Max. et Balb. 1. 2, se rapporte à cela :
après que deux sénateurs ont été appelés, un troisième interrompt le discours
du second rogato console ut sibi dicere et
interfori liceret, l’interruption citée là étant à la vérité un acte
sans exemple et probablement une invention.








[81]
Suétone, Cæs. 14. Salluste, Cat. 50.








[82]
Sinnius Capito dans le scoliaste de l’interrogatio
de ære alieno Milonis, éd. Orelli, p. 342 : Tertia hæc est interrogandi species perlinens ad officium et
consuetudinem senatoriam : quando enim aliquis sententiam loco suo jam dixerat
et abus postes interrogatus quædam videbatur ita locutus, ut re futari posse
justissime viderentur, postulabat ille qui jam sententiam dixerat, ut sibi
liceret interrogare. Tel est le discours étudié par le scoliaste,
qui, quoique tenu dans le sénat, s’adresse directement à Clodius, l’altercatio mentionnée Ad Att. 1, 16, 9.
Elle se place en mai 693 : Cicéron parle lors de l’interrogation des sénateurs
en qualité de consulaire, et Clodius lui répond en dehors de l’ordre
d’interrogation comme questeur, puis Cicéron réplique (Drumann, 2, 215). Ce
doit être de la même façon qu’une altercatio
a pu avoir lieu entre Helvidius Priscus et Eprius Marcellus (Tacite, Hist.
4, 7).








[83]
Un exemple est fourni par le vote sur la rentrée de Ptolémée. Il fut décidé a
une grande majorité, sur la motion de Bibulus, qu’il n’y aurait pas de troupes
romaines d’employées dans ce but : sur le point de savoir à qui serait confié le
soin de le ramener, il fut déposé quatre motions sur lesquelles on passa
ensuite au vote.








[84]
Pline, Ép. 8, 14, 22 : Prima sententia
comprobata ceteræ perimuntur.








[85]
Ce principe fut appliqué lors de la relation commune du consul C. Marcellus et
du tribun Curio en 701. Marcellus avait obtenu la majorité en faveur de sa
proposition, selon laquelle César devait se retirer seul ; mais Curio posa
ensuite au sénat la question de savoir si lui et Pompée ne devaient pas se
retirer, et, cette proposition ayant aussi obtenu la majorité, le
sénatus-consulte consulaire se trouva abrogé dans la même mesure.








[86]
Lorsque les quatre motions qui s’excluaient, les trois faites sur la relation
consulaire par Bibulus, Crassus et Hortensius et celle faite sur la relation
tribunicienne, durent être soumises au vote, Lupus
tr. pl., quod ipse de Pompeio rettulisset, intendere cœpit ante se oportere
discessionem facere quam consules. C’était sans doute conforme au
droit rigoureux, mais contraire à l’usage (oratio...
iniqua et nova). La discussion sur
l’ordre du jour se prolonge jusqu’à la fin de la séance.








[87]
Pline, Ép. 8, 14, 6. Plaintes d’un vieux parlementaire sur l’admission
abusive d’un amendement déposé peu avant la clôture des débats dans Cicéron, Ad
Att. 1, 19, 9. Ép. 20, 4.








[88]
Polybe, 33, 1, sur l’an 599. Cicéron, Ad Q. fr., 2, 7 [9], 3. Phil.
14, 7, 21. 8, 22. César, B. c. 1, 1. Pline, Ép. 4, 9, 21. Les
consuls repoussent la motion comme hors de la question dans Tacite, Ann.
15, 22 ; mais ils peuvent aussi le faire sans donner de motifs, au moins sous
la République.








[89]
Cela s’appelle, pour les motions qui s’excluent réciproquement, prima, secundam, etc., sententiam pronuntiare. Cicéron, Ad fam. 1, 2, 2. Le
même, 8, 13, 2. 10, 12, 3. Le président présente en général d’abord la motion
qu’il souhaite de voir adopter. Par conséquent, c’est un symptôme de la liberté
des délibérations sous la présidence impériale que vicit
sententia non prima, sed melior (Pline, Panég. 76).








[90]
La preuve en est dans le classement des scrutins sur la question de la rentrée
du roi d’Égypte dans ses états ; les autres motions formulées sont soumises au
vote, mais non celle de Servilius qui était opposée à cette rentrée.








[91]
Le rejet d’un projet n’est jamais présenté comme une résolution. Si le
sénatus-consulte de Thisbé porte : Τήν
πόλιν τειχίσαι
ούκ έδοξεν, cela est dit
évidemment pour : Έδοξεν
ού τειχίσαι
τήν πόλιν.








[92]
Festus, p. 170, v. Numera. Cicéron, Pro
Mil. 6, 14. Asconius, ad h. l. p. 44. Scolie de Bobbio ad h. l.
p. 281. Cicéron, Ad fam. 1, 2, 2. Sénèque, De vita beata, 3, 2. Ép.
21, 19. Pline, Ép. 8, 14, 15.


















 





 
  	
   

  IV. VOTE.

  En parlant du vote individuel des sénateurs, les titres
  emploient exclusivement le mot censere[1], en grec δοκεΐν. Le sens doit
  en être que le vote du sénateur n’a pas besoin d’être motivé, est une
  appréciation consciencieuse, mais libre, comme les décisions des magistrats
  préposés au recensement[2]. Dans le langage
  non technique, on emploie fréquemment, au lieu de censere,
  le terme qui désigne proprement la décision définitive du sénat, le verbe decernere[3] ou l’une des
  expressions tirées du vote par discession
  que nous mentionnerons plus loin. La distinction de censere et de sententiam
  dicere a probablement été rigoureusement observée tant que le
  droit de procéder au second acte n’a pas appartenu à tous les sénateurs en
  droit de voter ; depuis que le droit de proposition et le droit de vote se
  sont confondus, les expressions qui les désignent n’ont plus été non plus
  sévèrement distinguées. Par un phénomène surprenant, il n’y a pas, sous la
  République, d’expression technique pour désigner le vote isolé ; sous le
  Principat, sententia est aussi employé
  dans ce sens[4].

  Un chiffre minimum a été légalement requis pour la validité
  des résolutions du sénat dès le temps de la République[5] ; la tradition ne
  nous a transmis que fortuitement certaines dispositions probablement
  confirmatives relatives à diverses catégories particulières de
  sénatus-consultes[6].
  Cependant le nombre des membres présents n’est, d’après la procédure
  parlementaire de l’assemblée, vérifié que lorsque un membre le demande[7] ; lorsque cela
  n’a pas eu lieu, la résolution est considérée comme ayant été prise
  légalement, et il n’a été que rarement fait usage de la faculté de demander
  le compte des membres présents. C’est un des abus introduits dans les
  derniers temps de la République que les séances du sénat n’y soient fortement
  visitées que par exception et que les résolutions y soient prises fréquemment
  par quelques membres présents[8]. Afin de remédier
  à cet abus, Auguste décida que le nombre des présents serait constaté pour
  toutes les résolutions avant le vote[9] et inscrit dans
  le procès-verbal[10]. Il réduisit le
  chiffre minimum, qu’il avait trouvé fixé à quatre cents membres, et il le
  régla d’une manière différente selon l’objet des résolutions[11]. Les chiffres
  établis par lui ne nous sont point parvenus. Le nombre 70 est cité au me
  siècle comme étant, semble-t-il, le minimum le plus bas[12] : Le
  sénatus-consulte rendu au mépris de ces dispositions est nul ; mais il est
  dressé par écrit, à cause de la ratification dont il est susceptible[13].

  Naturellement le vote d’aucun membre n’est lié par la
  déclaration qu’il a faite sur le projet. La procédure d’expression du vote,
  des opinions avait pour but de faire connaître le sentiment de chaque
  sénateur à tous les autres et par là de faciliter à chacun le choix du projet
  le meilleur. Par suite, les membres du sénat ont fréquemment voté dans un
  sens différent de celui de leurs propres motions[14], et la forme du
  vote, que nous allons étudier, leur donnait en principe l’occasion d’exprimer
  leur intention dès avant le vote et, s’ils le voulaient, au moment même du
  discours qui les déterminait à changer d’avis.

  Un vote doit nécessairement avoir lieu sur le projet
  isolé, même lorsqu’il n’y a qu’une proposition et qu’il n’y a pas de
  dissentiment à prévoir[15]. Ce vote a lieu
  par oui ou par non[16] et se fait,
  exclusivement sous la République, principalement sous l’Empire, par un
  changement de place[17]. On ne peut
  parler en votant[18]. Le président,
  qui se trouve au milieu de la salle, invite, en se levant, les membres de
  l’assemblée qui adoptent la proposition à se mettre à l’un de ses côtés et
  ceux qui la repoussent à se mettre de l’autre côté, par les mots : Qui hoc censetis, illuc transite, qui alia omnia
  in hanc partem[19], et il indique
  en même temps de la main les parties correspondantes de la salle[20]. Le côté de la
  salle dans lequel se trouve l’auteur de la proposition est d’ordinaire
  indiqué à ceux qui l’approuvent, et l’autre aux opposants[21]. On vote assis[22] ; par
  conséquent, ceux qui ne se trouvent pas déjà assis du côté pour lequel ils se
  prononcent ont à changer de place, et ceux qui sont debout à s’asseoir[23]. Le changement
  de place a souvent lieu par anticipation pendant les débats, d’autant plus
  qu’il n’y a pas de places fixes. Quand la façon dont la question serait posée
  et le côté de la salle duquel chacun aurait à s’asseoir au moment du vote
  étaient certains, ceux qui avaient pris leur décision se rendaient d’avance à
  leur place de vote, en particulier quand ils voulaient porter cette décision
  à la connaissance de l’assemblée[24]. Il arrive que
  la solution dépende de ceux qui sont debout à la fin des débats[25]. Par suite de
  cette façon de procéder, voter se dit, chez les Romains : discessionem facere[26], voter pour : pedibus ire in sententiam aliquam ou alicujus[27], ou encore sequi aliquem, sententiam
  aliquam[28] ; voter contre :
  in alia omnia
  ire[29],
  relinquere aliquem[30] ; changer de place
  pour le vote : transire[31].

  Le sénat romain du temps de la République, n’a jamais
  pratiqué le vote secret, qui cependant n’était pas inconnu aux institutions
  municipales[32].
  L’auteur démocratique des lettres de re publica
  ordinanda demande son établissement à César[33]. Mais cela ne
  prouve pas que César ait été de la même opinion. Sous le Principat, il ne,
  fonctionne pas davantage dans lé cercle de la compétence primitive du sénat.
  En matière criminelle[34] et électorale[35], où le vote
  secret avait depuis longtemps été introduit ailleurs, il l’a aussi été alors
  dans le sénat, mais seulement à titre d’exception, en ce sens, semble-t-il,
  que l’assemblée avait le droit, dans un cas particulier, non pas de prononcer
  le scrutin secret, mais d’en demander la prononciation à l’empereur. En
  présence de la jalousie avec laquelle les empereurs surveillaient le collège
  qui leur était coordonné, il se conçoit qu’ils ne fussent pas disposés à le dégager
  du contrôle qui résultait de la publicité, et les expériences faites ne
  furent pas de nature à écarter les objections.

  La façon dont se déterminait la majorité ne comporte pas
  compte des voix d’examen spécial. Le changement de place opéré, le président
  constate de quel côté se trouve la majorité, et il annonce le résultat par
  les mots : Hæc pars major videtur[36]. En principe, on
  ne faisait pas le compte des voix[37]. Il va de soi
  que le président pouvait y procéder, si cela lui semblait nécessaire[38]. L’égalité de
  voix devait entraîner l’échec du projet[39].

  La récapitulation du résultat final a nécessairement été
  laissée au pouvoir discrétionnaire du président. Le droit appartenant aux
  sénateurs de demander la division des projets a pu conduire à ce que la
  majorité se prononçât pour un projet qui impliquait comme condition un autre
  projet postérieurement repoussé. En pareil cas, il fallait, comme dans les
  scrutins éventuels d’aujourd’hui, considérer également le projet voté comme
  repoussé. Nous ne pouvons suivre la procédure dans ses détails. Mais les
  pouvoirs, bien plus étendus que ceux des présidents des assemblées modernes,
  reconnus aux présidents romains ont sans doute mis dans leur main le moyen
  pratique de lever ces difficultés.

  Les auteurs de la résolution sont, dans tous les cas, à la
  fois Dénomination. le magistrat qui préside et le sénat. Lorsque le sénat
  patricien confirme une résolution du peuple sur la proposition du magistrat,
  l’acte s’appelle l’augmentation du sénat, patrum
  auctoritas ; la participation du magistrat à cet acte ne se
  manifeste pas dans sa dénomination. Si au contraire le sénat patricio-plébéien
  approuve un acte de magistrat, la dualité des auteurs de l’acte et le rapport
  du magistrat et de la corporation s’expriment dans la terminologie. En sa
  qualité d’acte du magistrat, la résolution reçoit, comme toute autre, le nom
  de decretum : cette désignation est
  attestée dans notre tradition par des témoignages dignes de foi pour le sénat
  romain[40], et elle est
  restée vivante dans le decurionum decretum
  municipal. En sa qualité d’acte de la corporation, c’est le résultat de la
  question, consultum, et on transporte également
  au sénat le mot sententia, qui
  s’applique directement à la proposition de résolution du sénateur, et le terme
  censere, qui désigne proprement le
  vote isolé[41].
  La dualité d’auteurs de l’acte trouverait son expression dans des formules
  telles que decretum consulis (prætoris,
  etc.) de senatus sententia. La
  participation prédominante, qui, selon la conception ancienne, appartenait au
  magistrat dans l’acte, se manifeste en ce que c’est lui qui fait la résolution,
  senatus consultum facit[42]. Mais plus tard
  le rapport se renverse. La dénomination decretum,
  qui désigne l’acte comme celui du magistrat, n’est plus usitée pour lé sénat
  romain à l’époque qui nous est connue[43]. La relation qui
  existe entre l’acte et le magistrat n’est plus exprimée dans notre tradition
  que dans le titre le plus ancien qui nous ait été conservé, dans celui de
  568, qui appelle le sénatus-consulte consulis
  senatus que sententia[44], qui par
  conséquent applique zeugmatiquement au magistrat l’expression qui convient à
  la corporation. Ensuite le magistrat disparaît entièrement, la senatus sententia ou le senatus consultum reste seul comme expression
  évidente de la prédominance de l’assemblée. Tandis que decretum a disparu, decernere
  est resté dans l’usage ; mais, par un phénomène peut-être encore plus
  caractéristique, ce mot, qui s’applique proprement au magistrat, a été
  transféré de lui aux sénateurs et est employé comme synonyme de censere. Lorsque le magistrat figure lui-même
  comme agissant, le concours du sénat est aussi désigné, à l’époque ancienne,
  comme un conseil, à l’époque moderne, comme une prescription ; car, la preuve
  que tel est le sens des deux formules de senatus
  sententia[45] et ex senatus consulto[46] résulte tant de
  l’usage général des deux prépositions que du rapprochement des formes parallèles
  de consilii sententia et ex hac lege. Ces tournures sont devenues fixes
  et l’idée de lien légal s’est si nettement attachée à la seconde qu’elle-même[47] et à sa suite le
  terme senatus consultum en général[48] ont dans le
  cours des temps supplanté la senatus sententia.
  — On peut ici suivre dans la terminologie la façon dont s’est constitué quant
  au fond le gouvernement du sénat. Tant que le sénatus-consulte a été un
  conseil qui ne liait pas le magistrat, il n’a aussi été précisément pour cela
  qu’un decretum, non obligatoire pour
  les magistrats futurs et limité dans le temps à la durée des pouvoirs du
  magistrat qui l’a fait d’accord avec le sénat[49]. Quand le décret
  consularo-sénatorial a lié les magistrats futurs, il a fallu qu’il cessât d’être
  un decretum, et la participation du
  magistrat s’y est forcément effacée de la même façon que dans la lex, qui est aussi le
  produit d’un accord du magistrat et du peuple.

  La dénomination de la résolution par le nom de son auteur,
  qui est employée légalement pour la loi, ne se rencontre pour le
  sénatus-consulte que dans la période avancée de l’Empire, et encore n’est-ce
  alors, semble-t-il, que comme une désignation abrégée, se rattachant à la
  dénomination officielle proprement dite tirée de la date de la confection du sénatus-consulte[50].

  L’intercession des magistrats, en particulier celle des
  tribuns, est inadmissible contre la confirmation des lois par le sénat
  patricien, contre la patrum auctoritas
  ; mais elle est possible contre le senatus
  consultum du sénat patricio-plébéien, qui n’est qu’un décret de
  magistrat rendu avec le concours du sénat. Les formes et les limites de cette
  intercession ont déjà été étudiées dans la partie de l’Intercession.

  L’acte du sénat annulé pour une raison de forme, qu’il
  soit atteint d’un vice radical[51] ou que
  l’intercession tribunicienne l’ait dépouillé de sa force légale[52], n’est
  naturellement pas, en droit, un sénatus-consulte. Cependant, dans les cas de
  cette espèce, on a en général décidé, et cela, semble-t-il, d’une époque
  précoce, probablement dès l’époque de la guerre des classes, de rédiger
  l’acte par écrit tout comme un sénatus-consulte valable[53], parce que
  souvent l’obstacle se trouvait, ensuite écarté et que la possibilité de la
  ratification future devait rester ouverte[54]. Une pareille non
  résolution du sénat, patricio-plébéien est appelée senatus auctoritas[55]. Peut-être
  est-ce parce la patrum auctoritas
  évoquait l’idée d’une résolution du sénat patricien indépendante de
  l’intercession tribunicienne et que l’on croyait pouvoir désigner du même nom
  un acte qui ex-primait la volonté du sénat complet, quoiqu’il fût privé de la
  force légale par une intercession ou pour toute autre cause.

  La résolution prise, le sénat est congédié, si ni le
  magistrat qui l’a convoqué ni aucun autre des magistrats présents qui ont le
  droit de lui poser des questions ne désire provoquer une autre délibération[56]. La formule
  employée parait avoir été : Nihil vos teneo
  ou tenemus, patres conscripti[57].

   

  Nous avons vu selon quelles règles l’assemblée plénière du
  sénat procède à ses délibérations et à ses résolutions. Le droit public n’a
  pas à dire de quelle manière les magistrats et les sénateurs se procurent les
  informations dont ils ont besoin et se mettent en état de satisfaire à la
  tâche qui incombe au sénat. Mais il nous faut encore nous expliquer ici sur
  la préparation officielle des sénatus-consultes par des commissions et sur
  les faits équivalents.

  La préparation des sénatus-consultes a lieu d’une façon
  absolument différente selon qu’il s’agit de questions religieuses ou non ; la
  séparation, que nous avons signalée plus haut comme étant faite entre ces
  deux domaines dans l’ordre du jour, tient sans aucun doute à cela.

  Les affaires religieuses sont, en règle générale, soumises
  à la délibération préalable de l’un des sacerdoces qui rentrent sous la
  notion, commune à la magistrature et aux sacerdoces, du conlegium[58]. L’affaire est
  renvoyée par une résolution du sénat à celui qu’elle concerne le plus
  directement pour qu’il donne une consultation, à moins que, comme il peut
  aussi arriver, ce collège ne saisisse lui-même de l’affaire les consuls et le
  sénat et ne leur soumette alors immédiatement son avis dans la forme déjà indiquée
  d’un exposé. La décision du point de savoir en quelle mesure une affaire doit
  être considérée comme religieuse et à quel collège elle doit être renvoyée,
  appartient donc, en règle, au gouvernement et non aux prêtres, et c’est aussi
  à lui et non à eux qu’appartient toujours la décision finale[59]. La discussion
  de questions religieuses dans l’assemblée plénière du sénat est, la nature
  des consultations suffit à l’impliquer, parfaitement admissible, et elle y a
  souvent eu lieu. Mais les collèges qui donnent ces avis peuvent, d’autant
  plus qu’ils se composent en fait principalement de sénateurs, être aussi
  regardés comme des commissions sénatoriales permanentes et se complétant
  elles-mêmes, auxquelles les questions techniques du droit religieux sont
  habituellement renvoyées pour un examen plus approfondi et plus compétent que
  celui qui pourrait en être fait dans l’assemblée plénière du sénat. On peut
  invoquer particulièrement, en faveur de cette conception des conlegia religieux, la similitude de forme qui
  existe entre leurs résolutions et celles du sénat. Les résolutions partagent avec
  celles du sénat la dénomination de decretum,
  et le président des pontifes par exemple obtient d’eux un décret exactement
  suivant la même procédure suivant laquelle le consul obtient un
  sénatus-consulte. La rédaction en est aussi faite selon le même schéma[60]. Au contraire le
  décret rendu par un magistrat avec l’assistance d’un conseil a des règles et des
  formules différentes.

  En matière profane, les délibérations préparatoires de commissions
  sont, à l’inverse, évitées autant que possible. Naturellement le sénat a
  souvent confié un acte qu’il ne voulait ou ne pouvait accomplir lui-même à
  des magistrats ou à des commissaires. Ainsi il charge les consuls assistés
  d’un conseil de transplanter une population d’un pays dans un autre[61] ; ainsi il
  charge d’une organisation municipale les patrons de la ville ou les
  gouverneurs du territoire ; ainsi surtout il coordonne aux généraux des
  commissaires pour l’organisation des territoires conquis et donne ses
  instructions à ces commissaires[62]. Ces questions
  sont par là vidées pour le sénat et ne reviennent plus devant lui. Mais le
  président peut aussi être chargé de prendre sur une affaire que tranchera le
  sénat une décision provisoire avec le concours d’une commission qu’alors il
  choisit ou tout au moins tire au sort lui-même ; car la pratique romaine ne
  tonnait pas de commissaires élus par le sénat. Lorsque le sénat est prié de
  rendre une décision arbitrale ou de statuer sur un procès administratif, le
  débat peut être immédiatement porté devant son assemblée plénière[63] ; mais l’affaire
  peut aussi être renvoyée aux consuls[64], qui
  s’adjoignent un certain nombre de sénateurs, pour qu’ils rendent une décision
  et la soumettent ensuite à la ratification du sénat[65]. Mais cette
  procédure ne s’applique que dans ce domaine restreint, plutôt juridique que
  politique[66].
  Si souvent que le magistral supérieur ait pu, à la façon des particuliers,
  délibérer à l’avance sur les affaires publiques, il n’a pas officiellement
  pris sur elles l’avis d’un consilium ;
  car il a, pour lui en servir en pareil cas, le sénat et le sénat seulement ;
  quiconque est capable d’une réflexion politique comprendra que l’existence
  d’un consilium consulaire régulier ne
  pourrait être imaginée à côté du sénat sans l’anéantir. — Au contraire le
  sénat a confié l’instruction pour une simple préalable d’affaires pendantes
  devant lui, soit fréquemment et information. de bonne heure, en matière de
  relations extérieures, à des commissaires envoyés par lui, soit même dans des
  cas spéciaux, pour des affaires à suivre à Rome, à des délégués chargés d’un
  travail préparatoire[67], en chargeant
  ces délégués et ces commissaires de se procurer toutes les informations utiles
  ; mais ils ne prennent pas de décision ni ne fournissent au sénat de
  consultation[68],
  et, lorsque l’affaire vient en délibération dans le sénat, ils n’influent sur
  la décision que par leurs entretiens avec les personnes munies du droit de
  relation et par l’exercice de leur propre droit de formuler leur sententia[69]. — Cette
  exclusion presque absolue d’une préparation en forme du sénatus-consulte dans
  les matières profanes, cette fidélité au principe que le sénatus-consulte
  doit sortir en la forme et autant que possible en fait directement de
  l’exercice du droit de proposition des membres de l’assemblée plénière montre
  la même tendance que la règle étudiée plus haut, selon laquelle l’exposé
  relatif aux ambassades envoyées au sénat n’est pas fait par le magistrat qui
  préside, mais par les ambassadeurs eux-mêmes. L’assemblée plénière défend sa
  liberté d’action contre l’influence prépondérante tant du président que des
  commissions, et, lorsqu’on ne peut se passer de ces dernières, leurs membres
  ne peuvent au moins faire valoir les informations meilleures qu’ils ont
  recueillies qu’en qualité de simples sénateurs. Plus cette horreur des
  commissions parlementaires doit, au point de vue de la pratique dés affaires,
  être proclamée incommode, surtout chez un corps qui fonctionne en première
  ligne comme autorité administrative supérieure, plus elle exprime clairement
  l’idée politique fondamentale du gouvernement des Optimates, qui ne domine
  ceux qui en sont exclus que parce que les membres de la classe dominante ne
  souffrent entre eux aucune inégalité.

   

  
 







 


 
















[1]
Il suffit de rappeler la formule solennelle de ea
re ita censeo (ainsi ou en termes équivalents dans Cicéron, Phil.
9, 6, 13. c. 7, 15. 10, 1, 25. 14, 11, 29. c. 14, 36, etc.).








[2]
Cf. tome IV, la théorie de la Censure, sur sa définition et son origine.








[3]
Il n’y a pas besoin de preuves. La formation est révélée par censere decernundum, Cicéron, Phil. 5, 17,
45. c. 19, 53.








[4]
Pline, Ép. 2, 12, 5. Aulu-Gelle, 3, 18, 2. Pline dit correctement, Ép.
2, 11, 21 : Erant in utraque sententia multi.








[5]
Dion, 39, 30, sur l’an 698. Par conséquent, un opposant fit alors usage du
droit de demander le compte des membres présents. Ce droit apparaît comme d’une
application générale et implique donc l’existence générale d’un minimum légal.
Il n’y a pas de preuves contraires. Les chiffres minima établis pour des cas
particuliers peuvent avoir été haussés au-dessus de lui. L’ajournement de
délibérations importantes par le magistrat qui préside (Cœlius, Ad fam. 8, 9,
2) ou par le sénat lui-même (Cicéron, Ad fam. 1, 9, 8 ; Tite-Live, 35,
7, 1), parce qu’il y a peu de monde à la séance, se concilie parfaitement avec
l’existence d’un minimum légal, quoique, selon Willems, 2, 169, ces textes
prouvent positivement son inexistence.








[6]
Selon le sénatus-consulte de 568 (C. I. L. I, 596. Tite-Live, 39, 18),
il ne peut être accordé de dispense relativement à l’interdiction du culte de
Bacchus que par un sénatus-consulte rendu en présence d’au moins cent membres,
c’est-à-dire du tiers du chiffre total de l’assemblée. — En 582, la présence de
150 membres, c’est-à-dire de la moitié du chiffre total, est exigée pour une
résolution à prendre au sujet d’une grande fête votive (Tite-Live, 42, 28, 9).
Des dispositions semblables ont nécessairement été en vigueur du temps de
Cicéron pour les résolutions de ce genre, puisque, d’après lui, Phil, 1, 5, 12,
les sénateurs n’ont pas coutume d’y manquer et que
ita sine cura consules sunt, ut pæne liberum sit senatori non adesse.
— La loi Cornelia de 687 exige pour un sénatus-consulte déliant de
l’observation d’une loi, la présence de 200 sénateurs, par conséquent du tiers
du nombre total.








[7]
Festus, p. 170, v. Numera. Cicéron, Ad
Att. 5, 4, 2. Cælius, Ad fam. 8, 11, 2. Aucune allusion n’indique
nulle part que l’usage du cri redouté : Numera
ait été limité à certaines catégories de résolutions.








[8]
Tite-Live, 39, 4, 8 (cf. 38, 44, 6) ; cf. Cicéron, Ad Att. 10, 4, 9. La
libération des lois, que le sénat s’était arrogé le droit d’accorder, fut
fréquemment prononcée per pauculos admodum,
ce qui provoqua, en 687, la loi Cornelia (Asconius, in Cornel. p. 57).
Gabinius apparaît dans le sénat summa infrequentia
(Cicéron, Ad Q. fr. 3, 2, 2). Pseudo-Salluste, De re p. ord. 2,
11. Des témoignages analogues se rencontrent fréquemment.








[9]
Selon Dion, 55, 3, cela avait lieu à toutes les séances, mais avant tout dans
celles auxquelles assistait l’empereur. Pline, Panég. 76 : Consulti omnes atque etiam dinumerati sumus.








[10]
Cela avait été réglé avant l’an 731 de Rome, peut-être depuis César ; car un
sénatus-consulte de cette année (Bull. della comm. rom. di Roma, 1883,
p. 128) finit par la formule : Cens(uerunt) ; i(n)
s(enatu) f(uerunt) CCCV. Les abréviations i(n) s(enatu) f(uerunt) se trouvent aussi dans Probus, Litt.
sing. 3, 21, éd. Keil, p. 273. Tous les sénatus-consultes postérieurs
conservés en entier indiquent à la fin le nombre des voix.








[11]
Dion, 54, 35, sur l’an 743, ne dit pas qui a fixé le nombre ; peut-être est-ce
César. En 745, Auguste fixa le nombre exigé pour les résolutions selon les
différentes catégories de sénatus-consultes (Dion, 55, 3). Pendant les
vacances, il suffisait de la présence d’un nombre minimum exceptionnel
(Suétone, Aug. 35). Pendant une famine, une dispense de cette loi fut
prononcée (Dion, 55, 26).








[12]
Vita Alex. 16. Une constitution de 356 exige pour l’élection des
préteurs la présence de 50 sénateurs (C. Th. 6, 4, 9).








[13]
Dion, 55, 3.








[14]
Pendant l’interrogation des sénateurs sur les Catilinaires, Silanus déclara
expressément qu’il ne voterait pas pour sa sententia,
mais pour celle de Nero. César, B. c. 1, 2. Cicéron, Phil. 11, 6,
15. Pline, Ép. 2, 11, 22. 8, 14, 24.








[15]
Cela résulte tout simplement de ce qu’il n’y a pas de sénatus-consulte sans discessio. C’est aussi dit par Cicéron, In Cat.
3, 6, 13 : Dictæ sunt... sententiæ, quas senatus sine ulla varietate est secutus
; également Pro Sestio, 34, 74. On comprend qu’en pareil cas le vote
soit souvent négligé (Tite-Live, 36, 3, 6. 42, 3, 10).








[16]
Il n’y a pas à tenir compte de la relation confuse de Denys, 11, 21.








[17]
Aulu-Gelle, 14, 1, 12. Les magistrats qui ne participaient pas au vote,
doivent, avant l’époque où ils reçurent des sièges spéciaux, être restés debout
pendant le vote.








[18]
Tite-Live, 7, 35, 2, au sujet d’un vote militaire, qui a certainement ceux du
sénat pour modèle : Ubi sententiam meam vobis
peregero, tum quibus eadem placebunt in dextram partem laciti transibitis.








[19]
Telle est la formule donnée par Festus, p. 261 ; elle est donnée un peu
autrement par Pline, Ép. 8, 14, 19, avec invocation de la loi
(d’Auguste) : Qui hæc censetis (sic dans l’interprétation ; ce qui ne peut être
changé en sentitis) in hanc partem, qui alia omnia, in illam partem ite qua sentitis.
Les derniers mots doivent sans doute signifier : dans
la moitié de la salle que vous savez, tandis que hæc est expliqué par l’indication faite de la
main droite. La formule alia omnia a été
adoptée, dit Festus, ominis causa, ne dicat non censetis. Elle signifie probablement plutôt qu’il
s’agit d’une simple négation et a pour but de trancher des doutes peu
expérimentés tels que eaux que Pline, Ép. 8, 14, n’a pas honte de
soumettre à un jurisconsulte.








[20]
Pline, Ép. 8, 14, 20.








[21]
Pline, Ép. 8, 14, 19. Dans Tite-Live, 7, 35, le côté à droite du
président est indiqué aux partisans de l’affirmative.








[22]
Pline, Ép. 8, 14, 13 : Et qui morte
puniebani et qui relegabant (c’est-à-dire tous ceux qui votaient
non) una sedebant. Cela se révèle
également partout ailleurs.








[23]
Pline, Ép. 2, 11, 22, le prouve de la façon la plus claire. Tous les
autres témoignages sont dans le même sens.








[24]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 1, 3, rapporte une délibération où il parle comme
interrogé en troisième lieu, et il ajoute : Ibatur
in eam sententiam ; puis les débats continuent leur cours. Dans la
délibération relative a Catilina, César aurait eu la majorité, transduelis jam ad se plurimis, si Caton ne leur
avait fait de nouveau changer leur vote (Suétone, Cæs. 14).








[25]
Cela résulte du tableau de Pline (Ép. 2, 11, 22) ; celui qui s’assoit le
fait à la place d’où il vote.








[26]
Cicéron, Pro Sest. 34, 74. Phil. 6, 1, 3. 14, 7, 21. Ad fam.
1, 2, 2. César, B. G. 8, 52, 53. Sénèque, De vita beata, 2 : Discessionum more. Pline, 9, 13,20 : Citatis nominibus et peracta discessione. — En
grec, μετάστασις
: Dion, 42, 2, rapproché de Plutarque, Pomp. 58.








[27]
Pedibus in sententiam ire : Salluste, Cat.
50 ; Tite-Live, 9, 8, 13. 22, 56, 1. 27, 34, 7. Tacite, Ann. 14, 49.
Aulu-Gelle, 3, 18. — In sententiam ire :
Cicéron, Ad fam. 1, 2, 2. Phil. 11, 7, 15. Tite-Live, 23, 10, 4.
42, 3, 10, etc. ; currere in sententiam
: Cicéron, Ad Att. 1, 20, 4. — Discessionem
facere in sententiam : Cicéron, Ad Att. 12, 21, 1. — In sententiam discedere : Tite-Live, 3, 41, 1.
30, 23, 8. Aulu-Gelle, 3, 18, 6.








[28]
Cicéron, De or. 3, 2, 5 : Sententiam...
senatus frequens secutus est. Phil.
6, 1, 3. Pline, Ép. 2, 11, 22. 8, 14, 25. Suétone, Tib. 31.








[29]
Cicéron, Ad fam. 8, 13, 2. 10, 12, 3. César. B. G. 8, 53.








[30]
Cicéron, Ad fam. 10, 12, 3. Pline, Ép., 2, 11, 22. 8, 14, 25.








[31]
Suétone, Auguste, 35, etc.








[32]
Dans la loi municipale de César, on rencontre plusieurs fois sententiam ferre. Le vote per tabellam se trouve mentionné comme
distinction dans des résolutions honorifiques, dans des inscriptions de Cales (C.
I. L. X, 4648-4649 et Jeres de la Frontera (C. I. L. II, 1305). —
[Cf. aussi l’expression signare de
l’inscription de Narbo : Sententiæ signandique jus
esto. Elle ne peut vouloir dire sceller ; car on ne tonnait aucun
acte décurional de ce genre correspondant à celui de sententiam dicere ; ce gnon s’attendrait à trouver ce serait
une tournure analogue à la formule sententiam neive
dicere neive ferre de la loi municipale de César. Et en effet, le
vote écrit, déjà connu alors dans le régime municipal, peut être exprimé plus
correctement que par sententiam dicere,
par signare qui, comme on sait, est,
surtout à l’époque ancienne, employé pour tout acte de noter ou d’écrire].








[33]
Pseudo-Salluste, De re p. ord. 2, 11 : Duabus
rebus confirmari posse senatum puto, si numero auctus per tabellam sententiam
feret.








[34]
La menace de Tibère de voter palam dans
un procès suivi devant le sénat (Tacite, Ann. 1, 74) implique la
possibilité du vote secret. Les exemples font défaut, et l’exercice de ce droit
précieux n’a sans doute pas été accordé facilement au sénat.








[35]
Selon les témoignages de Pline, Ép. 3, 20. 4, 25, le sénat pria Trajan,
afin de réprimer les désordres produits dans la curie par la brigue,
d’autoriser le vote secret. Trajan le fit ; mais on eut alors à se plaindre du
contenu peu convenable de certaines tablettes de vote. L’espérance de Pline
d’une intervention de l’empereur n’aura sans doute pas été déçue.








[36]
Sénèque, De vite beata, 2 : Quod mihi
discessiontim more respondeas : Hæc pars major videtur. La formule
pars maxima dans le plébiscite rapporté par Tite-Live (26, 33, 14 : Quod senatus juratus maxime pars censeat)
s’éloigne du reste de la terminologie légale.








[37]
Par conséquent les indications du temps de la République sur le nombre des
présents sont communément de simples évaluations.








[38]
Il n’y a pas d’exemples.








[39]
Les exemples manquent également.








[40]
La distinction faite par Ælius Gallus entre senatus
decretum et senatus consultum, selon laquelle le premier serait particula quædam senatus consulti, ut cum provincia alicui
decernatur, est désapprouvée par Verrius Flaccus (Festus, p. 339, v.
Senatus decretum), avec cette juste
objection quod tamen ipsum senatus consultum
(Ms. : consulti) est. Gallus peut, comme le suppose Willems (2,
216), avoir pensé aux résolutions sorties de différents votes et réunies dans
le même titre et avoir appelé le titre consultum,
la résolution isolée decretum. Mais les
habitudes de langage montrent de la manière la plus évidente que Verrius
rejetait avec raison cette distinction subtile. Partout où l’on rencontre decretum, il est rigoureusement synonyme de consultum, tout comme decernere
de consuli.








[41]
Varron, dans Aulu-Gelle, 14, 7, 4. 6. Cicéron, Ad Att. 4, 16, 5. Phil.
2, 36, 91. 14, 2, 5. César, B. c. 1, 5. Tite-Live, 4, 11. 3. c. 36, 5.
c. 43, 8. 5, 50, 2. 42, 9, 3. Senatus consultum
facere ne se dit pas des sénateurs. La formule négative nullum senatus consultum facere est une ellipse
pour désigner la motion ne consul s. c. faciat.








[42]
Le de ea re ita censeo de l’auteur de la
proposition se transporte, par la formule de la majorité de ea re ita censuere, logiquement au sénat. La
formule des écrivains patres conscripti censuerunt
y est conforme. Au contraire, lorsque censuit
est appliqué au singulier au sénat, il y a là fréquemment une abréviation de la
formule courante senatum velle et æquum censere,
par exemple clairement dans Cicéron, Phil. 9, 7, 17 : Senatum censere atque e re publica existimare, ou
du moins, comme dans Tite-Live, 39, 39, 14, le mot n’a pas le sens de décider,
mais celui de penser.








[43]
Cicéron emploie decretum pour le sénat
romain dans sa constitution archaïsante, De leg. 3, 4, 10 : Ejus decreta rata sunto ; senati decretum est pour la même raison familier
à Salluste ; les decreta patrum ont
également une couleur antique dans le chant séculaire d’Horace. Le mot est bien
employé dans le langage ordinaire, notamment au pluriel et sans corrélation
précise (par exemple Cicéron, In Catil. 4, 10, 20 : Vos me vestris decretis honestastis ; Pro Sest.
14, 32 : Consul senatum ipsius decretis parere
prohibuit ; Pro Mil. 32, 87 ; Phil. 3, 13, 32. 4, 21
5. Festus, p. 290, v. Statua) ; dans le
langage technique, il ne l’est jamais pour le sénat romain, pas plus que decurio pour senator.
Decernere n’a pas subi la dégradation
correspondante. Il n’est pas employé dans les titres ; mais il est très
fréquemment appliqué au sénat tout entier et aux sénateurs isolés dans Cicéron
et ailleurs.








[44]
Sénatus-consulte sur les Bacchanales : De
pr(ætoris) urbani senatuosque sententiad.








[45]
De senatuos sententiad se trouve dans le
sénatus-consulte Mr le calte de Bacchus de 568 ; de senatus
sententia dans la prescription de la loi sur Termessos de 683, où la
formule est représentée par des initiales et devait donc être constante dans
les exordes, et dans la loi agraire de 643, ligne 31. Dans Cicéron on rencontre
de senatus sententia : De div. 1,
2, 4 ; Pro Sest. 22, 50 ; Pro Balbo, 24, 55, aussi sans doute De
domo, 38, 102 ; ex senatus sententia
: Pro Balbo, 8, 19 ; Phil. 1, 5, 12. Chez les écrivains postérieurs,
de senatus sententia se présente peu
fréquemment (Tite-Live, 25, 1, 5 : De senatus
sententia plebique scitu ; Macrobe, Sat. 3, 17, 2,
semble-t-il, d’après Caton).








[46]
Ex senati consulto en toutes lettres
dans la décision arbitrale relative à Genua de 637, avec l’abréviation
désormais constante, dans la loi agraire de 643, lignes 12. 93 et depuis très
souvent. En grec, κατά
τό τής
συγκλήτου
δόγμα (sénatus-consultes relatifs à Asclépiade,
de 676, et aux habitants d’Oropos, de 681).








[47]
L’équivalence des deux formules et la décadence de l’ancienne sont révélées par
les légendes des monnaies. Lorsque les magistrats qui font la frappe invoquent
la permission du sénat, ils inscrivent très fréquemment ex s. c. ou simplement s. c., un seul (Ti. Q.)
écrit au lieu de cela de s. s. Pour les assignations de terres en possession ou
en propriété, la loi agraire dit tantôt ex s. c. (lignes 12. 93) tantôt poplice deve senatus sententia (ligne 31), un
titre un peu postérieur, mais encore du temps de la République (C. I. L.
I, 638) senatus consulto populique jussu.
Dans les inscriptions de constructions de la seconde moitié du VIIe siècle, on
trouve tantôt l’ancienne formule (C. I. L. I, 560. 591. 592. 632) et
tantôt la nouvelle (id. 594. 600) ; de même dans les pierres de termination,
on rencontre tantôt la première (édit de L. Sentius, Bruns, Fontes, p.
171), tantôt la seconde (C. I. L. I, 547-549. 608 et ss.).








[48]
C’est pourquoi cette désignation est toujours employée lorsque le
sénatus-consulte est nommé comme source du droit, ce qui arrive fréquemment
d&as les titres et chez les jurisconsultes, de même lorsque des magistrats
extraordinaires invoquent dans leur titre les pouvoirs qu’ils tiennent du
sénat. Senatus sententia ne se rencontre
pas au sens abstrait.








[49]
En ce sens, le principe posé par Denys, 9, 37, n’est pas exact. Il le serait
pour l’époque où le sénatus-consulte n’est qu’un decretum
consulis de senatus sententia ; mais, dans les temps historiques, ce
n’est plus cela, c’est un senatus consultum,
qui ne dépend pas des pouvoirs du magistrat qui l’a provoqué, mais qui est
valable jusqu’à son abrogation par le sénat, comme la loi jusqu’à son
abrogation par le peuplé. Ce qui a trompé l’auteur grec, c’est que, comme il le
rapporte auparavant exactement, le mandat donné nominativement par le sénat à
un magistrat s’éteignait avec sa retraite et devait être renouvelé pour passer
à son successeur (Tite-Live, 42, 10, 10, cf. c. 8, 7).








[50]
La désignation senatus consultum Sempronianum
dans Cicéron, Ad fam. 12, 29, 2, n’est pas expliquée ; mais, en tout
cas, elle n’est pas technique ; elle peut, comme plus tard celle du senatus consultum Macedonianum, avoir été tirée
de la personne visée par le sénatus-consulte. Des dénominations de ce genre
tirées des noms des magistrats se rencontrent pour la première fois au milieu
du XIe siècle, chez Gaius ; encore parle-t-il d’abord du senatus consultum Pegaso et Pusione consulibus et
ne l’appelle-t-il qu’ensuite, dans le cours du développement, abréviativement Pegasianum. Dans les sénatus-consultes qui
portent les noms des consuls, le consul n’a donc pas été nécessairement le
référant. Au contraire ceux qui sont votés sur la proposition de l’empereur
portent son nom ; le senatus consultum auctore
Nerone factum est appelé ensuite Neronianum.








[51]
Dion, 55, 3, nomme, outre l’intercession, le défaut de convocation, la
résolution prise en un lieu ou en un temps illégaux, et le cas où l’assemblée
n’est pas en nombre.








[52]
En dehors des textes cités dans la note suivante, la rédaction se trouve
mentionnée en pareil cas dans Cicéron, Ad Att. 5, 1, 2. Ad fam. 1, 2, 4.
Ép. 7, 4, et dans Dion, 41, 3. 42, 23.








[53]
Il faut toujours pour cela une résolution spéciale de l’assemblée lorsque
l’intercession était prévue, on insérait dans la résolution la clause : Si quis huic s. c. intercesserit, senatui placere
auctoritatem perscribi et de ea re ad senatum referri (Cælius, Ad
fam. 8, 8, 6 ; de même, 7. 8), et Tite-Live, 4, 57, 5, sur l’an 346, fait
déjà allusion à une clause pareille : Si quis huic
s. c. intercedat, auctoritate se fore contentum. Cicéron insère,
dans sa constitution, 3, 4, 10, la règle : (Senatus)
decreta rata sunto : ast potestas par majorve prohibessit, prescripta servanto.








[54]
Dion, 55, 3. De son temps, ajoute-t-il, cette procédure a pour ainsi dire
disparu. Le pseudo-décret adopté à Pise en l’absence de magistrats à la
nouvelle de la mort de C. César (Orelli, 643 = C. I. L. XI, 1421) fut
ratifié et incorporé dans le décret qui le ratifiait. Le décret de Puteoli, C.
I. L. X, 1782, est aussi la ratification d’une auctoritas.








[55]
Dion, 55, 3. Auctoritas se rencontre
dans ce sens dans Cælius, Ad fam. 8, 8, 4 : Senatus
consultum, quod tibi misi, factum est auctoritatesque prescriptæ,
après quoi viennent une résolution valable du sénat et trois autres annulées
par intercession ; dans Cicéron, Ad Att. 5, 2, 3 : Quo modo Cæsar ferret de auctoritate prescripta,
par opposition à consultum ; de même
dans la résolution des centumvirs de Véies par opposition à decretum. — Sur l’emploi d’auctoritas pour le sénatus-consulte en général,
cf. plus loin La compétence du sénat.








[56]
La question de savoir si le tribun a le droit de dissoudre le sénat, même quand
il ne l’a pas convoqué, n’est pas tranchée par Appien, B. c. 2, 29. La
réponse est que la séance ne peut être levée tant qu’un magistrat présent veut
faire une relation.








[57]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 2, 1 : Ille
(Lupus, le tribun qui préside) se senatum negarat
tenere, sur quoi un autre tribun se lève et commence un nouveau
débat. Vita Marci, 10. — Senatum mittere
(Cicéron, Brut. 60, 218 ; César, B. c. 1, 3 ; Asconius, in
Milon. éd. Orelli, p. 36 ; Tite-Live, 2, 24, 4), et dimittere (Claudius Quadrigarius dans Macrobe, Sat.
1, 4, 18 ; Cicéron, Pro Mil. 10, 28. Ad fam. 1, 2, 3. Ad. Q.
fr. 2, 1, 1. Læl. 3, 12 ; Tite-Live, 38, 50,1 ; Aulu-Gelle, 6, 21,
2) se rencontrent fréquemment.








[58]
V. tome I, la théorie de la Puissance égale ou inégale des magistrats, sur la
par potestas. Ce sont les Pontifes et
les augures ainsi que les prêtres bientôt préposés à côté d’eux aux oracles
sibyllins et les épulons constitués à l’image de ces trois collèges, auxquels
l’élection populaire fut étendue précisément pour cela (cf. tome III, la
théorie du grand Pontificat, sur les comices des dix-sept tribus et la nominatio). La disparition des fétiaux, qui étaient
probablement mis sur le même pied à l’origine, est étudiée au sujet des
Relations extérieures. Les sacerdoces qui ne sont pas institués pour des
délibérations préparatoires de celles du sénat, mais pour des actes immédiats
du culte, par exemple les Titii, les Saliens, les Arvales, les Luperci sont des
sodalitales ; ils ne sont comptés
qu’improprement, et sans doute seulement depuis le Principat, parmi les collegia.








[59]
Lorsque, après la prise de Capoue, le sénat confia au collège des pontifes la
séparation des statues sacrées ou non (Tite-Live, 24, 34, 12), la consultation
du collège s’adressa sans doute aux magistrats chargés de la liquidation du
butin et leur servit d’instruction ; en ce sens, cette affaire ne put guinée
retourner devant le sénat. Mais le décret sacerdotal est toujours une simple
consultation et il a toujours besoin de la confirmation du magistrat, soit dans
la forme du sénatus-consulte, qui est toujours lui-même un décret de magistrat,
soit dans une autre forme.








[60]
C’est la raison pour laquelle, partout où s’étend la dénomination du conlegium, la résolution suit les formes du
sénatus-consulte. Nous n’avons de preuves à ce sujet qu’au temps du Principat,
en particulier dans les décrets des arvales, notamment dans ceux de l’an 14 et
du 3 janvier 87, parmi lesquels le premier suit complètement le schéma donné
plus loin, si ce n’est que, nous étant transmis sous forme de procès-verbal et
non de texte mis au net, il indique à la fin les membres présents, comme fait
la résolution des décurions de Cære.








[61]
Tite-Live, 40, 38. Cf. tome I, la théorie du Conseil des magistrats, sur le consilium dans les matières de guerre et
d’administration, dernière note.








[62]
V. tome TV, la théorie des Légats, sur les ambassades de dix membres envoyées
en vue de la paix.








[63]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 11 [13], 2. Le litige est évidemment de même
nature que celui d’Adramytion et celui d’Orope. Dans la question d’asile, chez
Tacite, Ann. 3, 60 et ss., les débats sont même commencés devant
l’assemblée plénière, et ils ne sont renvoyés aux consuls que lorsqu’on croit
ne pas pouvoir aboutir ainsi. Le pouvoir du sénat, dans ses fonctions récentes
de justice criminelle, de renvoyer l’affaire à une commission (judices dati), se rattache sûrement aussi à cela
(Tacite, Ann. 3, 212 ; cf. tome III, la théorie du Consulat, sur la
juridiction criminelle des consuls sous l’Empire).








[64]
Tels sont les procès administratifs entre les fermiers romains des impôts et la
villa d’Adramytion dans la première moitié du VIIe siècle, le procès analogue
entre las même, et la ville d’Oropos décidé en 681 par les consuls assistés de
quinze assesseurs (Hermes, 20, 268) ; le procès entre les Intermnates et
les Reatini soumis en 701 à l’arbitrage des consuls et de dix légats (Cicéron, Ad
Att. 4, 13, 5 ; pro Scauro, 27) ; la révision des privilèges d’asile
des villes asiatiques, cypriotes et crétoises en l’an 22 après J.-C. (Tacite, Ann.
3, 60 et ss.) ; la décision des différends des Nucerini et des Pompéiens
confiée par le sénat aux consuls en l’an 59 (Tacite, Ann. 14, 17). Dans
tous des cas, il y a à la base une délégation spéciale du sénat.








[65]
Dans le procès d’Oropos, les consuls ajoutent à leur décision rendue le 14
octobre : [texte grec
illisible], et ils rendent compte, le 16, au sénat, qui donne son
adhésion. La décision définitive est également rendue, ou tout au moins
confirmée par le sénat dans les débats de l’an 22 et de l’an 59. Il en a
sûrement été de même dans les autres cas.








[66]
[Il faut encore signaler ici la façon dont furent traités les décrets laissés
par César. Le sénat décida d’abord, peu après la catastrophe, qu’aucun décret
additionnel ne serait publié comme provenant de César (Cicéron, Phil. 2,
36, 91, rapproché de 1, 13, 32 ; Dion, 44, 53), mais il confia ensuite, sur les
instances d’Antoine, la recherche des dérisions prises, mais non publiées par
le dictateur, aux consuls assistés d’un conseil formé des sénateurs les plus
considérables. Dion, loc. cit. Cum consules
oporteret ex senatus consulta de actis Cæsaris cognoscere, rex ab iis in kal.
Jun. dilata est. Accessit ad senatus consullum lex quæ lata est a. d. IIII non.
Jura., quæ lex eorum rerum, quas Cæsar statuisset decrevisset egisset,
consulibus cognitionem dedit, écrit Cicéron, Ad Att. 16, 16,
11, et il invoque à plusieurs reprises le sénatus-consulte et la loi (c. 6. 14.
18). Par conséquent, on prescrivit d’abord, et on ne pouvait faire autrement,
l’examen immédiat des papiers, puis on l’ajourna au ter juin, et cela, prouve
Phil. 2, 39, 400, avec l’assentiment du sénat : sic
placuerat ut ex (sic les mss.
sauf le Vat. ; ut ex manque dans le
Vat.) k. Jun. de Cæsaris actis cum consilio
cognosceretis. Evidemment cette résolution prise dans la seconde
moitié de mars de ne commencer l’enquête que le 1er juin et accompagnée de
l’ajournement du sénat à la même date fut prise en considération du voyage
d’Antoine en Campanie, ou plutôt en considération de l’habitude commune à tous
les grands personnages de Rome de passer là le mois d’avril (Cicéron, In
Clod. et Cur. 4, 1, avec le scoliaste, p. 334). Si Cicéron reproche à
Antoine qu’il n’en a rien été de cette enquête ordonnée par le sénat (ce que
Dion répète, 45, 23), les lettres de Cicéron d’avril montrent qu’Antoine fit
déjà alors afficher des titres pseudo-césariens ; mais il est assez
vraisemblable qu’il ne convoqua pas pour cela le conseil que lui avait adjoint
le sénat, et Cicéron, dans son discours au sénat ne s’occupe que de cela, comme
du reste il ne fait pas un mot d’allusion dans ce discours à la loi du 2 juin
bientôt intervenue. La portée de cette loi devient claire, si Pou sait que la
commission constituée par le sénat devait le renseigner et le sénat statuer.
Après qu’Antoine et Dolabella eurent reçu un mandat du peuple, ils réunirent
bien un conseil (Cicéron, Ad Att. 16, 16, 41), mais ce conseil fut sans
aucun doute formé par les consuls à leur guise, et surtout les décisions ne
furent pas soumises à la ratification du sénat. C’est à cela qu’il est fait
allusion, Phil. 1, 2, 6.]








[67]
Nous ne connaissons par les annalistes, que deux cas de cette espèce. Lorsque
la guerre contre le roi d’Asie se préparait en 561, les autres ambassades
furent reçues sans autre forme par le sénat ; mais les négociations avec celle
du roi furent confiées à dix commissaires parmi lesquels le consulaire T.
Quinctius (Diodore, 28, 15. Tite-Live, 34, 57, également, tous deux évidemment
d’après Polybe. — Cf., en 568, les quatre ambassades de divers partis
lacédémoniens qui paraissent au sénat, dans Polybe, 23, 4). — A cela
s’ajoutant, comme troisième cas, la prière adressée au sénat en 584 par les
Thisbéens de nommer des commissaires, auxquels ils puissent expliquer leurs
affaires et la résolution conforme à cette prière prise le 9 octobre par le
sénat, après quoi une résolution est prise, ensuite le 14 sur le fond même de la
chose. Willems rejette avec raison, 2, 490, ma conception de cas commissaires
comme une légation envoyée à Thisbé. — Les deux premiers cas sont expressément
signalés comme exceptionnels ; la situation des Thisbéens était aussi assez
compliquée pour justifier une procédure d’exception. Il est en outre favorable
à l’idée d’une telle procédure qu’il n’y ait pas de dénomination technique pour
désigner ces délégués, comme je les appellerai ici ; il y a d’autant moins à
tenir compte des legati de Tite-Live,
qu’il traduit ici Polybe.








[68]
Les relations des messagers envoyés aux informations par le sénat (legationem renuntiare ou referre) sont très rarement mentionnées
expressément (Tite-Live, 7, 32, 1. 39, 33, 1 ; les rustres textes cités tome
IV, dans la partie des Légats, sur le droit de délibération, dernière note, ne
sont semblables que terminologiquement), et les délibérations du sénat ne
fournissent pour elles aucune forme régulière ; car la communication faite
avant la relation, ne peut passer pour telle. On ne rencontre nulle part trace
d’aria séparation en forme de ces envoyés dans les délibérations du sénat, et
on en rencontrerait certainement, s’il y en avait en une. — Il en est de même
pour les délégués. Après qu’en 561, les dix commissaires du sénat eurent discuté
avec les ambassadeurs d’Antiochus, et que les prétentions des deux parties
eurent été déterminées, Quinctius les présenta le lendemain (postulata regis et sua) au sénat. Rien n’indique
qu’il l’ait fait dans une forme autre que celle de sa sententia consulaire. Les délibérations de 568
finissent également par une résolution du sénat. Il est encore plus frappant
qu’il ne soit fait, dans la résolution du 14 octobre, aucune mention des cinq
commissaires nommés le 9 octobre pour s’entendre avec les Thisbéens.








[69]
Sans doute l’exposé fait au sénat par les Thisbéens dans la seconde
délibération avait été convenu entre eux et les commissaires nommés le 9
octobre de façon que les propositions de résolution pussent s’y rattacher. Le
président de la commission les formula sans doute lui-même ou par
l’intermédiaire d’un autre sénateur, comme motion.


















RÉDACTION ET CONSERVATION DES SÉNATUS-CONSULTES ET DES PROCÈS-VERBAUX DU
SÉNAT.


 





 
  	
   

  Il y a eu une époque à laquelle, comme les résolutions du
  peuple romain, celles de son conseil avaient leur conservation exclusivement
  confiée à la mémoire des hommes. Mais le souvenir de cette époque s’est
  entièrement perdu pour les unes et les autres. Nous ne connaissons que des
  lois écrites : nous ne connaissons non plus que des sénatus-consultes
  écrits. Mais il y a une différence : les lois sont, dès avant d’être
  adoptées, portées par écrit à la connaissance du peuple, tandis que les
  sénatus-consultes ne sont rédigés par écrit qu’après avoir été adoptés, ce
  qui s’explique par cette raison que les projets soumis au sénat restent
  susceptibles de modification jusqu’au moment du vote, tandis que le projet de
  loi une fois déposé ne peut plus qu’être repoussé et ne peut pas être changé.
  Nous allons étudier ici, d’abord, la rédaction par écrit des sénatus-consultes,
  puis leur enregistrement dans le livre des résolutions du sénat, dont nous
  rapprocherons ensuite la confection, introduite à une date bien plus récente,
  des procès-verbaux des délibérations du sénat.

  La rédaction par écrit de la résolution prise par le
  sénat, le soin de scribere[1], ou, dit-on plus
  tard habituellement, de perscribere[2], incombe au
  magistrat qui a posé la question et a fait la
  résolution[3].
  Cette formalité s’étend, avons-nous vu, même aux résolutions qu’en dépit de
  leur défaut légal de validité, le sénat a résolu de faire rédiger par écrit[4]. Le sénat n’est
  pas appelé à participer à cette rédaction. Il est congédié auparavant[5]. Mais le
  président est obligé de rassembler comme témoins de l’acte un certain nombre
  des membres de l’assemblée qui ont pris part à la décision[6] et d’inscrire
  dans le titre les attestations, auctoritates[7], de ceux qui scribendo adfuerunt[8]. Il pouvait sans
  aucun doute choisir ces membres en vertu de ses pouvoirs et les mettre en
  demeure d’accomplir ainsi un devoir de leurs fonctions. Mais, en général,
  l’attestation était fournie volontairement par ceux qui avaient proposé le
  projet adopté ou encore qui avaient à la question un intérêt spécial[9]. Les témoins ne
  pouvaient être moins de deux[10] ; il n’est pas
  rare qu’il y en ait eu un plus grand nombre[11]. Sous le
  Principat, leur nombre parait avoir été fixé, en vertu des usages généraux, à
  cinq[12], et on semble en
  même temps avoir exigé le concours des deux questeurs urbains[13]. L’acte ne
  semble pas avoir pu être écrit ailleurs que dans le local même où avait été
  tenue l’assemblée[14]. En général, on
  le dressait immédiatement après la séance[15], et les titres
  ne portent jamais la mention d’une date spéciale de leur rédaction ; mais il
  n’y a pas de vestige de l’existence d’une disposition législative à ce sujet,
  et le sénatus-consulte ne peut guère avoir été frappé légalement de nullité
  au cas de violation de cette coutume[16]. Naturellement
  la retraite du magistrat qui avait présidé la séance constituait un terme
  extrême après lequel le sénatus-consulte ne pouvait plus être rédigé.

  Pour procéder à la rédaction, le magistrat devait d’abord
  noter ou se procurer les informations nécessaires sur l’exposé, s’il n’avait
  pas été fait par lui. Quant à 1a résolution même, il avait sous la main les
  diverses motions telles qu’il les avait lues ou tout au moins publiées avant
  le vote.

  La résolution est toujours prise en latin et elle est
  aussi toujours écrite en latin ; mais, depuis le moment le plus reculé auquel
  remontent nos titres, c’est-à-dire depuis le milieu du VIe siècle[17], et probablement
  dès une époque bien antérieure[18], le magistrat
  qui avait fait la relation y annexait, lorsque la décision s’adressait à des
  Grecs ou en général à des étrangers, une traduction authentique en langue
  grecque, faite sous son impulsion, tandis qu’on ne fait rien de pareil pour
  les lois de même nature[19]. Le résultat a
  été qu’à côté de la terminologie latine déterminante il s’est formé une
  terminologie grecque non moins arrêtée qui, telle que nous la connaissons,
  s’écarte de la langue grecqué ordinaire du temps des Diadoques seulement par
  un certain nombre de formules constantes particulières et en partie barbares[20]. Au cas d’affichage
  public de ces titres à Rome, les deux textes étaient publiés, le latin avant
  le grec[21],
  tandis que, pour leur affichage dans les régions de langue grecque, le texte
  latin était omis au temps de la République[22].

  La rédaction suivait un plan arrêté et maintenu avec
  rigueur[23],
  qui était applicable à la fois aux résolutions qui avaient été accompagnées
  d’une perrogation et à talles prises selon la procédure accélérée où était
  supprimée l’interrogation des sénateurs. Le titre n’a pas d’en-tête[24]. Il se compose
  des parties qui suivent, parmi lesquelles nous avons réuni par une accolade
  celles qui forment une proposition grammaticale et enfermé entre crochets
  celles qui n’ont été ajoutées que sous le Principat.

  
  
   
    	
     

    
    	
    1. Relation du
    magistrat : Ille consul (prætor, tribunus plebi) senatum
    consuluit[25].

    
   

   
    	
    2. Mois et jour
    de la délibération.

    
   

   
    	
    3. Lieu de la
    séance, dans l’indication duquel Rome est toujours sous-entendue comme
    allant de soi[26].

    
   

   
    	
     

    
    	
    4. Témoins du
    titre : Scribendo adfuerunt illi.

    
   

   
    	
     

    
    	
    5. Exposé : Quod ille verba fecit ou illi verba fecerunt (suit un abrégé de
    l’objet) ; lorsque plusieurs magistrats ou plusieurs ambassadeurs sont
    représentés comme prenant la parole, l’exposé figure comme unique, ainsi
    qu’il doit en général l’avoir été[27].

    
   

   
    	
    6. Annonce de la
    décision : [Quid de ea re fieri placeret[28]], de ea re
    ita censuere :

    
    	
     

    
    	
    ou, le tout rassemblé
    : Illud fieri censuere[29].

    
   

   
    	
    [7. Considérants
    de la décision : Cum res ita se habeat[30], où les auteurs des diverses
    propositions ne sont jamais nommés.]

    
   

   
    	
    8. Dispositif de
    la décision : [Placere[31],] ut ille
    faceret, ou ilium facere.

    
   

   
    	
    9. Mention du
    vote : Censuere[32].

    
   

   
    	
     

    
    	
    [10. Chiffre des votants sans distinction
    des votants pour ou contre[33].]

    
   

  

  

  Lorsque censuere
  termine la proposition contenant l’énoncé de la décision (notes 30-33) ou se trouve tout seul répété
  après elle (note 33), il indique
  l’accomplissement du vote. Par suite, il sépare fréquemment, quand il
  intervient de la dernière façon, des clauses de la résolution réunies matériellement
  et grammaticalement[34], et le groupe de
  mots qui se trouve ainsi séparé ne peut, quoiqu’il ait été voté à part sur
  lui, aucunement être considéré comme une résolutio
  matériellement indépendante. Le second censuere
  (note 33) distingue en outre la senatus auctoritas et le senatus consultum : le premier (note 30) se rencontre même dans la
  résolution qui n’est pas valable, le second ne se trouve que dans celle qui
  est valable, qui spécialement n’a pas été dépouillée de sa force légale par
  l’intercession tribunicienne.

  Les sénatus-consultes ont été rédigés dans ces termes
  jusque sous l’Empire. Mais, sous Hadrien et Antonin le Pieux, on a ajouté à
  la proposition adoptée le nom de son auteur : Sententia
  dicta ab illo[35], de même qu’on a
  aussi désormais appelé le recueil des sénatus-consultes liber sententiarum in senatu dictarum[36]. Pour les
  sénatus-consultes votés sans propositions de résolution (per discessionem),
  on note dans l’exorde l’omission de cette procédure[37].

  La validité formelle du sénatus-consulte a pour condition
  sa rédaction par écrit ; mais, tout au moins à l’époque qui nous est connue,
  cette rédaction par écrit ne suffit pas. Il faut en outre que le
  sénatus-consulte soit enregistré. Notre tradition nous atteste un double
  enregistrement : un enregistrement mentionné accidentellement pour la
  première fois en l’an 567, qui est fait à l’ærarium,
  au temple de Saturne, sous la direction des questeurs urbains ; un autre qui
  aurait été prescrit en l’an 303 et qui se fait au temple de Cérès, sous la
  direction des édiles plébéiens. Le premier, qui est sans aucun doute le plus
  ancien, s’est probablement étendu, depuis qu’il a existé, à tous les sénatus-consultes
  et peut facilement être aussi ancien que la loi qui a exigé leur rédaction
  par écrit. Le second se rattache certainement aux luttes des classes, et il
  s’est probablement restreint aux sénatus-consultes qui avaient une importance
  pour les droits de la plèbe, en particulier à ceux auxquels était subordonnée
  à l’époque ancienne la validité des plébiscites. Nous ne savons rien de plus
  précis sur leur rapport de corrélation. Il est probable que plus tard,
  peut-être depuis que les sénatus-consultes eurent cessé par l’effet de la loi
  Hortensia d’avoir une importance particulière pour la plèbe, l’enregistrement
  fait au temple de Cérès disparut et que, pour le remplacer, on admit les
  tribuns du peuple ou tout au moins les édiles curules à prendre à la
  réception des dépôts faits à l’ærarium
  une certaine part qui ne peut se déterminer plus nettement et qu’ils
  conservèrent jusqu’en 743[38]. A partir de là,
  les questeurs seuls exercent ces fonctions, et nous avons déjà vu que, sous
  l’Empire, ils sont déjà appelés à concourir à la rédaction des
  sénatus-consultes.

  Afin de provoquer l’enregistrement, le magistrat qui a
  fait et rédigé le sénatus-consulte présente (defert) cet écrit aux questeurs ou, le
  cas échéant, aux édiles[39]. Les magistrats
  chargés de la réception ont le droit demander des preuves justificatives au
  magistrat déposant ; ils ont la faculté d’appeler les témoins du titre à le
  reconnaître[40].
  L’enregistrement peut suivre immédiatement la rédaction du titre, et telle a
  été la procédure ordinaire[41] jusqu’à un
  sénatus-consulte de l’an 21 après J.-C. qui prescrivit, au moins pour les
  condamnations criminelles prononcées par le sénat, un intervalle de dix jours[42]. Le seul délai
  imposé en sens inverse au magistrat est fourni par sa retraite du pouvoir
  après laquelle l’enregistrement ne peut plus avoir lieu[43]. Si le document est
  reconnu régulier, les questeurs ou, si ce sont eux, les édiles le reçoivent
  et le font enregistrer par les scribes de la cité[44] dans le livre
  affecté à cet usage (in tabulas publicas referunt)[45], sans qu’on y
  adjoigne de mentions nouvelles, en particulier sans que l’on note le jour du
  dépôt. Les sénatus-consultes, étant ainsi déposés à des moments différents,
  par des magistrats différents, ne se trouvent pas dans un ordre chronologique
  fixe. Mais, à la fin de l’année des magistrats, la série en est
  nécessairement close. Probablement par suite de cela, la collection
  officielle des sénatus-consultes a pris, dés une époque précoce, la forme
  d’un recueil divisé par années[46]. L’insertion du
  sénatus-consulte dans ce livre lui donne force légale[47] et des copies
  certifiées conformes peuvent en être obtenues par l’intermédiaire des
  questeurs urbains[48]. — Il tombe sous
  le sens que toute cette procédure d’attestation d’authenticité supposait
  comme condition nécessaire la loyauté personnelle des sénateurs. Des objets
  nombreux et divers pouvant être réunis dans un même vote et les séances peu
  fréquentées n’ayant jamais été rares, le vote du collège sur les diverses
  questions ne donnait aucune garantie suffisante contre les fraudes, eu
  particulier contre celles du président, et l’usage des témoins du titre
  facilitait la falsification en ce qu’il était presque impossible d’établir
  une fraude, lorsque les témoins arbitrairement choisis par le président s’en
  tendaient avec lui. La République romaine a eu son fondement solide dans
  l’honorabilité de son aristocratie. Lorsque ce fondement vint à manquer, la
  supposition de sénatus-consultes qui n’avaient pas été votés ne fut point
  rare, elle devint même presque constante dans les dernières crises de la
  République[49].
  — Il est arrivé que des sénatus-consultes déjà enregistrés ont été cassés.
  Lorsque par un nouveau sénatus-consulte le sénat en abrogeait un ancien, il parait
  avoir aussi prescrit fréquemment que l’ancien fût enlevé du registre[50].

  Lorsque le sénatus-consulte est, comme il arrive fréquemment,
  la réponse à une demande formulée personnellement ou par des ambassadeurs,
  l’usage est, aussitôt après le vote de la résolution, ou bien d’appeler les
  auteurs de la demande dans la curie et de les y informer du contexte de la
  décision[51],
  ou tout au moins de le leur faire communiquer verbalement hors de la curie
  par le président[52]. Lorsqu’il est
  décidé, dans un traité d’amitié du temps de César, que la réponse qui les
  concerne sera remise aux ambassadeurs dans un délai de dix jours après le
  vote du sénatus-consulte[53], il s’agit sans
  doute là d’une copie certifiée conforme du sénatus-consulte rédigé par écrit
  et enregistré. — Quand il n’y a pas d’ambassadeurs, le président communique
  le sénatus-consulte par lettre aux cités ou aux personnes intéressées[54]. — Les décisions
  du sénat ne sont publiées qu’exceptionnellement et en vertu de prescriptions
  spéciales de l’assemblée[55], les règles relatives
  à la publication des actes internationaux s’appliquant d’ailleurs à ces
  résolutions.

  La rédaction par écrit des décisions et leur
  enregistrement dans le recueil des décisions du sénat suffisaient pour
  l’expédition des affaires : rien ne commandait essentiellement de noter les
  délibérations pendant qu’elles avaient lieu et de les rédiger comme telles.
  Cependant il fonctionnait, tout au moins dans la dernière période de la
  République, et peut-être beaucoup plus tôt, un système qui se rapprochait de
  la confection d’uni procès-verbal des séances et qui en a été l’origine.
  Selon toute apparence, ce système se rattachait à l’usage de noter les actes
  officiels des magistrats, qui s’est introduit nous ne savons quand ni
  comment, mais à une époque assez précoce[56]. Les magistrats
  n’excluaient pas de ces notes les décisions prises par le sénat sous leur
  présidence, qui étaient en réalité des décrets d’eux-mêmes ; ils devaient d’autant
  plus les y comprendre[57] que la rédaction
  par écrit des propositions ne pouvait guère être prescrite par la loi, que la
  proclamation souvent difficile des sententiæ
  était facilitée par leur écriture au moment où elles étaient émises et que la
  rédaction par écrit future du sénatus-consulte était utilement préparée par
  là. Le président pouvait aussi en outre avoir fréquemment des raisons de
  fixer immédiatement par écrit certaines particularités, indifférentes pour la
  rédaction dû sénatus-consulte, présentées soit par les discours des personnes
  admises ou appelées au sénat ou des sénateurs eux-mêmes, soit par les votes.
  Or, les discours n’ont certainement été recueillis par écrit à l’époque
  ancienne qu’à titre exceptionnel et sur des instructions spéciales du président[58]. Ces notes
  étaient en général prises par des appariteurs ou par des gagistes[59]. Mais, dans des
  cas importants, des membres du sénat aptes à cette tâche s’en sont chargés
  sur la demande du président[60] et ont donné par
  là aux notes prises une authenticité plus grande. Ces écrits sont donc des commentarii des présidents, ainsi qu’on les
  trouve en effet appelés[61], des écritures
  privées qui appartiennent aux magistrats qui ont présidé, et qui par suite, à
  leur retraite, ne sont pas déposées par eux à l’ærarium,
  mais conservées par chacun dans sa maison[62]. Quoiqu’ils ne
  puissent prétendre légalement à faire publiquement foi de leur contenu, on
  les trouve, au moins à la fin de la République, désignés du nom de tabulæ publicæ et traités comme tels[63]. Mais ces notes ne
  sont pas des procès-verbaux des débats du sénat ; car, d’une part, le
  magistrat pouvait réunir, dans leur ordre chronologique, les actes accomplis
  par lui au sénat et hors du sénat, et peut-être même était-ce la coutume, et,
  d’autre part, chaque magistrat ne pouvait y rapporter que les séances qu’il
  avait présidées ou tout au plus celles auxquelles il avait assisté. Pour donner
  un tableau des délibérations du sénat, il leur manquait à la fois d’avoir un
  caractère officiel, d’être exclusives, d’être continues et d’être complètes.

  Ces notes des magistrats qui présidaient ont été l’origine
  de la distinction faite entre les séances ordinaires et les séances secrètes,
  dont les subalternes sont exclus, qui se rencontrent pratiquement dans les
  derniers temps de la République, et qui semblent avoir pris un plus grand développement
  sous le principat[64]. Elles ont en
  outre été celle des procès-verbaux des délibérations du sénat institués par
  César, dans son premier consulat, en 695, où il donna à ces notes un
  caractère officiel, les rendit indépendantes des changement de présidents[65] et les sépara
  des autres notes des magistrats avec lesquelles elles pouvaient être
  mélangées jusque-là. A ce point de vue, la mesure est signalée à bon droit
  comme la création d’une institution nouvelle. César fit une innovation encore
  plus importante en liant à cette mesure l’organisation du contrôle de la
  publicité essentiellement contraire au système de gouvernement sénatorial.
  Les procès-verbaux des débats du sénat durent désormais être rédigés aussitôt
  après la séance et être livrés à la publicité[66] ; et l’on voit
  en effet les journaux du temps, les commentarii
  ou acta rerum urbanarum créés par l’industrie
  privée, reproduire les diverses propositions de résolutions, certainement
  d’après ces procès-verbaux[67]. Le but qui fut
  probablement invoqué comme prétexte de cette réforme, celui d’empêcher la
  suppression des décisions réelles et la supposition de décisions fausses, ne
  fut aucunement atteint ; sous ce rapport, la publication des
  sénatus-consultes, conforme à la théorie démocratique, resta dénuée d’effet
  sous le fondateur de la démocratie. Elle fut supprimée par Auguste lors de sa
  réorganisation de l’État[68]. Quant aux
  procès-verbaux eux-mêmes, ils subsistèrent et le contrôle de la publicité fut
  remplacé pour le sénat par celui du nouveau détenteur du pouvoir, un jeune
  homme pris dans le sénat par l’empereur étant chargé de rassembler les
  procès-verbaux pour les soumettre à l’empereur[69]. Ce curator actorum senatus, ou, comme on l’appela
  plus tard, cet ab actis senatus, qui
  est toujours un homme de confiance de l’empereur, a un poste politique, en ce
  sens que, par son intermédiaire l’empereur a toujours la possibilité, même
  quand il n’assiste pas aux séances, de connaître authentiquement et de
  contrôler les sentiments exprimés par chaque sénateur.

  Pour le surplus, nous sommes médiocrement renseignés sur
  la nature des procès-verbaux du sénat. La dénomination commentarii disparaît, et ils sont plus tard
  appelés en langage technique acta senatus[70]. Leur rédaction
  devient, par corrélation avec les progrès de la sténographie romaine, une
  véritable reproduction littérale[71]. Non seulement
  les réponses faites lors de l’interrogation des sénateurs y sont indiquées
  avec le nom de leurs auteurs, mais les exclamations qui interrompent les discours
  ou qui remplacent l’interrogation et le vote dans la forme indiquée plus haut
  y sont aussi relevées[72]. Nous ne savons
  rien sur le personnel qui était mis à la disposition de l’ab actis senatus dans la période de l’Empire
  antérieure à Dioclétien. Probablement il était pris parmi les employés
  impériaux ; on ne peut transporter dans cette période le bureau spécial du
  sénat qui fut plus tard chargé de ce travail[73]. Les
  procès-verbaux du sénat diffèrent du registre de ses décisions, en ce qui
  concerne ces décisions elles-mêmes, principalement en ce que le dernier ne
  contient que la proposition adoptée Bans le nom de son auteur, tandis que les
  autres rapportent les diverses sententiæ
  avec les noms de leurs auteurs. L’indication de l’auteur de la proposition
  introduite sous Hadrien ou avant lui dans le texte écrit du sénatus-consulte
  rapprocha sa rédaction écrite du procès-verbal, mais elle ne les confondit
  pas : les assentiments et les propositions de la minorité, qui sont indiqués
  dans le procès-verbal, ne se trouvent pas dans la première, et les témoins du
  titre, qui font nécessairement défaut dans le procès-verbal, se trouvent en
  tore dans les dernières expéditions de tels originaux qui nous soient
  parvenues. En outre, les délibérations du sénat qui ne dépendent pas d’une
  relation, en particulier les communications verbales ou écrites adressées par
  l’empereur au sénat, qui, sous le Principat, dépassent de beaucoup en
  importance politique les délibérations du sénat elles-mêmes, sont insérées
  dans le procès-verbal, tandis que le registre des décisions du sénat ne
  contient rien de pareil.

  Il n’y a à parvenir à la publicité, en particulier à être
  insérée dans les journaux de l’époque, dans les acta
  urbana, que la partie des procès-verbaux qui y est destinée par le
  sénat[74], nommément les
  allocutions adressées par l’empereur au sénat[75]. Mais ces
  procès-verbaux sont sans doute restés accessibles aux particuliers de haut
  rang et ont en conséquence constitué, sous le Principat, le fondement des
  ouvrages d’histoire contemporaine[76].

   

  
 







 


 
















[1]
Scribendo adesse s’est maintenu ; en
dehors de là, l’emploi de scribere n’est
pas fréquent (Cicéron, Ad fam. 1, 7, 5. 15, 6, 2).








[2]
Cicéron, Cat. 3, 6, 13. Phil. 13, 21, 50. Ad fam. 8, 8, 4.
10, 13, 1. Ad Att. 12, 21, 1. César, B. c. 1, 5, 6.








[3]
Puisque les témoins du titre scribendo adsunt,
le scribens ne peut être nul autre que
le magistrat qui a fait la relation.








[4]
Il y avait des témoins de convoqués même pour les auctoritates,
montrent les décisions relatées Ad fam. 8, 8. Dans l’auctoritas de Pise, ils ne sont pas nommés ; mais
ils peuvent avoir été omis.








[5]
L’allégation selon laquelle le scribe aurait lu la résolution avant la
séparation du sénat (Denys, 11, 21) est notoirement erronée.








[6]
Les magistrats présents n’ont probablement pas coopéré à cet acte, sauf plus
tard les questeurs.








[7]
Cicéron, De Or. 3, 2, 5 : Constabat...
eundem (L. Crassum), id quod in auctoritatibus
præscriptis extat, scribendo adfuisse. La conjecture perscriptis
témoigne d’une faible connaissance de la matière. Auctoritas ne s’emploie point
ainsi pour consultum, et le pluriel serait alors dépourvu de sens. Cicéron, Pro
Cluent., 5, 139, nomme de même ses dépositions judiciaires pro testimonio
auctoritates nostræ.








[8]
Cette formule, en grec γραφομένω
παρήσαν, est constante dans les
titres. Remplacée par ad scribendum adesse
: Cicéron, Ad Att. 1, 19, 9 ; par scribere
: le même, Ad fam. 15, 6, 2. Probus (préambule des Litt. sing.
dans Kiel, p. 271) emploie la formule pour la confection du procès-verbal.








[9]
L’acte de scribendo adesse est un
service d’ami. Cicéron, Ad fam. 15, 6, 2. De har. resp. 7, 13. De
prov. cons. 11, 28. Ad fam. 12, 29, 2. Ad Att. 1, 19, 9. 7,
1, 7.








[10]
Deux témoins dans le sénatus-consulte sur Thisbé du 9 octobre 584 et dans ceux
relatifs aux Juifs de 621 environ (Josèphe, 13, 9, 2) et de 707 (Josèphe, 14,
8, 5). Cicéron, Ad Att. 4, 17 [18], 2.








[11]
Cicéron, De har. resp. 7, 13. La présence de trois témoins est
fréquente. Dans les sénatus-consultes importants, Ad fam. 8, 8, il y a huit
témoins présents, dans celui relatif aux Juifs de 710, il y en a onze (Josèphe,
14, 10,10), dans celui relatif à Stratonikeia de 715 (Bull. de corr. hell.
1887, 225), il y en a dix. Dans les décrets municipaux, il arrive, à titre de
distinction, que la rédaction soit certifiée conforme par des membres tirés au
sort (Cumes, C. I. L. X, 3698, de l’an 289, trois) ou par tous les
membres qui ont participé au vote (Herculanum, C. I. L. X, 1453, sans
doute du temps d’Auguste ; Gabies, C. I. L. XIV, 2795, en l’an 140).








[12]
B. Pick (De senatus consultis Romanorum, Berlin, 1884), p. 15, a attiré
l’attention sur ce fait que les deux seuls sénatus-consultes du temps de
l’Empire où l’on puisse discerner le nombre des témoins, celui d’Afrique et
celui de Cyzique, portent sept noms. Le même nombre de noms pont aisément
s’être trouvé sur celui de 737 (Bruns, p. 173).








[13]
Le sénatus-consulte de 138 (Bruns, p. 185) cite, parmi les témoins, en dernier
lieu les deux questeurs ; la note q se trouve également dans le sénatus-consulte
de Cyzique du temps d’Antonin le Pieux au-dessous du nom du ou des derniers
témoins. C’est peut-être aussi pour cela que l’auctoritas
des centumvirs de Véies de l’an 26 après J.-C. nomme les deux questeurs après
les duumvirs ; en ce cas, ce serait alors sûrement une création d’Auguste. On
ne peut compter ces magistrats parmi les témoins proprement dits du titre,
puisqu’ils n’ont pas participé au vote.








[14]
C’est vraisemblable en soi, sans être prouvé par le fait que les
sénatus-consultes supposés sont désignés comme écrits dans des maisons
particulières (Cicéron, Ad fam., 9, 15, 4).








[15]
Cicéron, In Cat., 3, 6, 13.








[16]
Si cela avait été, il aurait sûrement été fait, à l’occasion, usage de ce moyen
commode offert à l’auteur de la relation d’écarter une décision du sénat, et le
fait ne serait pas resté sans être mentionné.








[17]
Le plus ancien document de cette espèce est le sénatus-consulte relatif aux
Delphiens de l’an 568.








[18]
Les expressions de cette terminologie σύγκλητος
et δήμαρχος
se rattachent aux relations des Romains avec les Grecs de Campanie qui
entrèrent dans la confédération italique en 428 de Rome.








[19]
La loi relative à Termessos de 683 est exclusivement en latin.








[20]
Parmi les formules constantes, la plus bizarre est peut-être la traduction de
l’expression ante diem, déjà singulière en elle-même, par πρό ήμερών.
Dans les titres grecs les plus anciens conservés complètement, on trouve
différentes formes et expressions non classiques qui étaient familières au
langage des affaires de ce temps, ainsi άπήλθοσαν
au lieu d’άπήλθον,
έναντι (Eph. ep. I, p. 283).








[21]
Nous n’en possédons qu’un de ce genre, le sénatus-consulte de 676 relatif à
Asclépiade et à ses compagnons, qui a été trouvé à Rome. Mais les sénatus-consultes
de cette espèce affichés au Capitole avec les autres titres d’un caractère
international doivent avoir tous été bilingues.








[22]
La preuve en est dans tous nos titres, à l’exception des sénatus-consultes
publiés en latin à Pergame, sous Trajan (C. I. L. III, suppl. 7086), et
à Cyzique, sous Antonin le Pieux. On ne peut conclure avec sûreté des mots de
la lettre de César dans Josèphe, 14, 10, 3, que le texte latin ait été affiché
dans tous ces temples grecs. Quand Vespasien restitua, avec l’aide de ces textes,
les titres détruits lors de l’incendie du Capitole (Suétone, Vesp. 8),
il n’obtint pas par là les originaux latins.








[23]
Il faut seulement remarquer que nos textes n’entendent pas toujours nous donner
tout. Les sénatus-consultes latins concernant les Bacchanales de 568 et
concernant les Tiburtins de 595 sont proprement rédigés sous la forme de
lettres des magistrats et du sénat aux cités italiques. Les écrivains qui ont
inséré des titres dans leurs ouvrages les ont souvent abrégés. Pour le surplus,
les dérogations au schéma qui présentent quelque importance sont signalées dans
les notes qui suivent.








[24]
L’inscription, faite en tête, de l’année et même du mois tient jusqu’à un
certain point lieu de titre. La prescription confuse : s. c. auctoritas dans la lettre Ad fam. 8,
8, est sans doute une addition du copiste.








[25]
Il a été remarqué que nous n’avons plus de témoignages relatifs à cette
relation postérieurement à l’an 707.








[26]
Le plus souvent la date se trouve avant le lieu ; le lien se trouve d’abord,
dans le sénatus-consulte relatif à Thisbé, probablement par suite de la réunion
des deus, mais aussi dans celui relatif à Priene, dans celui relatif aux Juifs,
Josèphe, 13, 9, 2, et dans celui de 938.








[27]
Dans le sénatus-consulte relatif à Stratonikeia, l’exposé des ambassadeurs est
suivi par celui du magistrat qui préside.








[28]
Tous les anciens titres lient directement la proposition et la résolution : Quod verba facta sunt de philosophis... de ea re ita censuerunt, porte le plus ancien qui
ait été conservé en latin, de 593, περί
ών Θισβεΐς
λόγους
έποιήσαντο (suit la
proposition), περί
τούτου τοΰ
πράγατος οΰτως
έδοξεν, porte le plus ancien de langue
grecque de 584. Je trouve la formule intercalée et, non indispensable de ea re quid fieri placeret pour la première
fois (car la résolution de 710 de Josèphe, 14, 10, 10, a une forme mixte περί
τούτου άρέσκει
ήμΐν γενέσθαι
tout comme celles de Cicéron, Phil. 9, 7, 16. 14 in fine) dans les
sénatus-consultes du temps d’Auguste de 737 (Bruns, p. 173) et dans ceux de 743
conservés par Frontin. Le développement de l’enflure des formules vides mérite
d’être remarqué au point de vue de l’évolution du style du droit.








[29]
Les deux formules, essentiellement équivalentes, alternent dans les résolutions
relatives aux Thisbéens qui portent tantôt : Περί
τούτου τοΰ
πράγματος
οΰτως έδοξεν, όπως
άποτάξη, tantôt έχειν
έξεΐναι έδοξεν.








[30]
L’indication des motifs de la résolution est, à l’époque ancienne, incorporée
dans l’exposé ou dans la formule même de la résolution. Elle se rencontre pour
la première fois, sous la forme d’une incidente explicite, dans les
sénatus-consultes de 743 conservés par Frontin, dans celui de 746 (Macrobe, Sat.,
1, 12, 35) et dans ceux de la période de Claude et de Néron (Bruns, p. 179).








[31]
L’intercalation de placere sépare les
considérants de la décision elle-même et s’est introduite en même temps qu’eux.








[32]
Valère Maxime, 2, 2, 7, dit exactement quant au fond : Veteribus senatus consultis C (sic, l’Épitomé de Paris et la seconde main
du Bernensis ; C manque dans le Flor. et
manquait aussi sans doute dans Bern. 1 ; les mss. interpolés : T) littera subscribi
solebat eaque nota signi ficabatur illa tribuns quoque censuisse ;
mais la raison donnée n’est pas correcte ; car ce ne sont pas les tribuns, qui
ne participaient pas au vote, mais les sénateurs qui constituent le sujet du censuere. Si dans les sénatus-consultes rapportés
Ad fam. 8, 8, il est écrit, au dessous du consultum,
i. u, qui est remplacé, dans les auctoritates,
par la mention de l’intercession, c’est, comme je l’ai déjà rappelé (Rechisfrage
zwischen Cæsar und dem Senat, p. 52) le signe C
ou CEN qui doit nécessairement se cacher
sous cette corruption. Hirschfeld, Hermes,
5, 298, a conjecturé que la formule aurait été là ita
uti eis e re publica videbitur ; mais cette formule n’aurait pas pu
être exprimée par deux initiales et par dessus tout le terme censuere ne peut pas avoir absolument fait
défaut.








[33]
Cette indication se trouve dans le sénatus-consulte de 138 avant les noms des
témoins.








[34]
Cela peut surtout s’observer dans les résolutions relatives aux Bacchanales et
aux Thisbéens : dans la première, les dispositions de l’édit adopté par le
sénat sont, à plusieurs reprises, séparées par censuere.








[35]
L’auteur de la proposition est aussi cité dans quelques rares décrets municipaux,
ainsi dans celui de Tergeste du temps d’Antonin le Pieux (C. I. L. V,
532), primo censente Calpurnio Certo
après de ea re ita censuerunt ; dans
celui de Tuficum (Henzen, 7470) de l’an 141, censente
C. Cluvio Sabino avant ita censuerunt
; dans celui d’Aquilée (C. I. L. V, 961), prim(us)
cens(uit) C. Lucret(ius) Helvianus après le censuere final.








[36]
Cette expression se trouve dans le sénatus-consulte de 138.








[37]
Cette indication se rencontre dans le sénatus-consulte de 138, où elle se
trouve seulement après les noms des témoins.








[38]
Cf. pour les deux, au tome IV, les théories de l’Edilité de l’ancienne
communauté plébéienne, sur la conservation de titres, et des Édilités
plébéienne et curule postérieures, sur la surveillance des archives.








[39]
L’acte de deferre ad ærarium les
sénatus-consultes, relativement auquel les témoignages sont fournis soit dans
les notes qui suivent, soit tome IV, dans la théorie des Edilités plébéienne et
curule, au sujet de la surveillance des archives, n’est qu’une des applications
multiples des présentations d’actes ainsi faites pour qu’ils fussent transcrits
sur les tabulæ publicæ (cf. tome IV, la
théorie de la Questure, sur la surveillance de l’Ærarium).








[40]
Plutarque, Cat. min. 47. Il est tenu encore plus de compte de l’auteur
de la relation qui fait le dépôt que des témoins, voit-on parlé, aussi bien que
par Cicéron, De l. agr. 2, 14, 35 et ss. : l’orateur se plaint que les
sénatus-consultes votés depuis 673 aient été admis sans spécification, ce qui
donne un moyen corrumpendarum tabularum publicarum
fingendorumque senatus consultorum, qua numquam facta sunt, cum ex eo numero,
qui per eos annos consules fuerunt, multi mortui sunt. Dans le
décret de Pise (Orelli, 643 = C. I. L. XI, 1421), la rédaction est aussi
prescrite auctoribus IIviris.








[41]
Cicéron, Phil. 13, 9, 19. La décision, selon laquelle la réponse devait
être délivrée aux envoyés de cités amies dix jours après leur introduction
devant le sénat, se rattache également à cela.








[42]
Tacite, Ann. 3, 51. Dion, 57, 20.








[43]
C’est ce que montre le titre de Josèphe, Ant. 14, 10, 10 : un
sénatus-consulte voté le 9 février 710 sous la présidence de César, mais qui
n’a pas été enregistré de son vivant, fait le 11 avril l’objet d’un ordre du
sénat prescrivant son enregistrement. La dualité de date ne peut pas, montre
l’indication de lieu qui y est adjointe, être rapportée, comme je l’avais
pensé, Eph. ep. II, 233, au vote et à la rédaction du sénatus-consulte,
mais seulement à une double décision.








[44]
Dans le décret de Pise de l’an 4 (Orelli, 643 = C. I. L. XI, 1421) il
est prescrit, pour la confirmation d’une auctoritas,
uti IIviri ea omnia... coram proquæstoribus primo quoque tempore per scribam
publicum in fabulas publicas referenda curent.








[45]
Referre se dit proprement du magistrat
qui enregistre et deferre de celui qui requiert l’enregistrement ; mais, le
premier agissant sur la demande du second, l’enregistrement peut aussi être
rapporté à ce dernier ; car referendum curare,
c’est encore referre. Cicéron, De
domo, 19, 50 : Quod M. Tullius falsum senatus
consultum rettulerit. Le même, Phil. 5, 4, 12 : Senatus consulta pecunia accepta falsa referebat
à côté de 12, 5, 12 : Senatus consulta falsa delata
ab eo judicavimus. — Sur la façon pratique de faire, nous ne savons
rien de suffisant. Les sénatus-consultes étant sans aucun doute écrits sur des
tables de bois (tabulæ), la délation
doit avoir consisté dans la remise de ces tables et par suite le registre des
décisions avoir pris la forme du codex, qui se composait de la réunion d’un
certain nombre de tables de bois (Hermes, 2, 115 et ss.). Le simple fait
que la rédaction par écrit des sénatus-consultes remonte à une époque très
précoce suffit à empêcher que le volumen
postérieur, le rouleau de papyrus, divisé le plus souvent en paginæ, ait pu primitivement jouer ici aucun
rôle. Plus tard on peut avoir préféré copier sur papyrus les résolutions
déposées et en former des rouleaux.








[46]
Cf. tome IV, la théorie de la Questure, au sujet de la surveillance de l’ærarium, sur les titres. Cicéron, Ad Att.
13, 33, 3. C’est ce que confirment les mentions de copie qui se trouvent assez
souvent placées en tête des sénatus-consultes récents. L’indication la plus
détaillée se trouve dans celui de 138. Dans le sénatus-consulte relatif à
Aphrodisias, de Lebas-Waddington, n. 1627 (mais non dans celui de 710 de
Josèphe, 14, 10, 10) l’indication de l’année précède la cote des archives. On
peut donc attribuer la même origine aux indications de jour et de mois placées
en tète du sénatus-consulte relatif à Asclépiade de 670, aux courts préambules
indiquant l’année et le jour avec ensuite s. c. des sénatus-consultes du temps
de Claude et de Néron (Bruns, p. 179, et même à l’année mise en tète du
sénatus-consulte de 595 dans Suétone ; [v. aussi le sénatus-consulte relatif à
Mytilène de 729, Sitzungsberichte de Berlin, 1889, p. 966, note 1]. La
façon de citer les sénatus-consultes par l’année de leur confection, qui est
celle des, se rattache également à cela.








[47]
Suétone, Aug. 94. Tacite, Ann. 3, 51.








[48]
Les questeurs ou plutôt leurs scribes présentent à celui qui désiré une copie
et qui justifie de son droit le volume dans lequel se trouve le titre, et il en
est ensuite pris, dans la forme ordinaire, une copie dont l’authenticité est
certifiée par sept signatores privés.
Cette procédure est attestée clairement en dehors des titres relatifs à.
Aphrodisias (Lebas et Waddington, n. 1627) et aux Juifs, (Josèphe, 14, 10,10),
qui commencent par la mention de leur copie due aux questeurs, par le
sénatus-consulte de l’an 138 qui commence par descriptum
et recognitum ex libro.., et qui finit par actum (jour et an) : eodem
exemplo de eadem re duæ tabellæ signatæ sunt et les noms des sept signatores. Il ne nous est pas dit par qui le
livre est communiqué ; mais, puisque le livre des actes du gouverneur, est
communiqué par son scriba quæstorius et
que la copie est ensuite prise de la même façon avec le concours de sept signatores (C. I. L. X, 7852), il est
indubitable que celui qui désirait une copie d’un sénatus-consulte devait
s’adresser aux questeurs urbains et que ceux-ci donnaient l’ordre de
communication à leurs subalternes. La copie tirée du livre de la ville de Cære,
Orelli, 3787 = C. I. L. XI, 3614 commence aussi par les mots : Descriptum et recognitum factum in pronao ædis Martis
excommentario, quem jussit proferri Cuperius Hostilianus
(probablement le questeur) per T. Rustium Lysiponum
scribam et finit par : Act(um)
(jour et an).








[49]
Cicéron, Ad Att. 4, 0 [18], 2. 15, 26, 1. Il raconte aussi, Ad fam.
9, 15, 4, de la manière la plus énergique comment le dictateur César compose
chez lui les sénatus-consultes et y inscrit, comme témoins du titre, des
sénateurs de son choix, 12, 29, 2, etc.








[50]
Dans Plutarque, Mar. 4, le tribun menace le consul Cotta de le faire
arrêter s’il ne casse pas un sénatus-consulte déjà écrit. Cicéron, De domo,
4, 10, Ad Att. 1, 20, 4. Tite-Live 42, 9, 4. Tacite, Ann. 6, 2.
Suet. Cæs. 16. Claud. 6. Dion, 59, 3. La résolution n’étant pas
rendue parfaite par sa rédaction par écrit, mais seulement par sa délation, il
faut partout sous-entendre cette dernière.








[51]
Tite-Live, 7, 31, 1. 26, 32, 7. Denys, 6, 21.








[52]
Tite-Live, 8, 6, 4, 45, 20, 7. [Les inscriptions découvertes à Mitylène ont
révélé sous ce rapport un fait nouveau. La lettre d’Auguste, constituée, dans
la restitution de M. Mommsen, par les fragments Y et G de M. Cichorius, établit
que le sénatus-consulte relatif à Mytilène rendu à Rome en 729 n’a pas été
remis par le président aux ambassadeurs, comme cela avait lieu sous la
République, mais a été transmis à Tarraco, à l’empereur investi légalement du
droit de conclure les traités, pour leur être remis par lui. Cela conduit à
l’idée vraisemblable sous tous les rapports que le sénat conservait
théoriquement ses anciens droits, mais qu’un sénatus-consulte de ce genre
devait nécessairement être délivré par l’empereur aux ambassadeurs et par
conséquent était soumis pratiquement à sa ratification, qu’il pouvait
légalement refuser en ne faisant pas la délivrance. Cf. Mommsen, Sitsungsberichte
de Berlin, 1889, p. 978.]








[53]
Josèphe, Ant. 14, 10, 6 (d’après le texte des Mss. qui m’a été
communiqué par Niese). Le texte, bien que défectueux et corrompu, est clair
quant au sens matériel.








[54]
Les sénatus-consultes sont souvent précédés de lettres des présidents qui les
accompagnaient ; également de remarques sur l’arrivée du sénatus-consulte dans
la cité, par exemple dans- les sénatus-consultes relatifs à Narthakion et à
Priene, de même dans celui relatif aux juifs, de Josèphe, 12. 10, 6, dans celui
de Stratonikeia de 715, Bull. de Corr. hell., 1887, p. 225.








[55]
La décision prise par le sénat au sujet des Bacchanales n’a pas été publiée au
sens propre. Les consuls ont seulement été chargés par le sénat d’en faire
connaître certaines parties par un édit. Les sénatus-consultes sur la
démolition des propriétés bâties dont un exemplaire a été trouvé à Herculanum,
peuvent sans doute avoir été publiés officiellement ; mais on ne peut voir
comment cela s’est fait.








[56]
Cf. le début du tome I, sur la manière dont le droit public était traité à Rome
; au tome III, la théorie du Consulat sur la juridiction administrative des
consuls ; au tome IV, la théorie de la Censure, à la section de la confection
des rôles des citoyens, 1er alinéa, dernière note, et la théorie de la
Questure, au sujet de la surveillance de l’ærarium,
sur les titres.








[57]
Le document de Cære, Orelli, 3787 = C. I. L. XI, 3614, est un extrait
des commentaires des magistrats éponymes du lieu correspondant aux commentarii consulares de Rome. Le volumen, auquel ces pièces sont empruntées,
porte, en tête, la date où il a été commencé indiquée par les consuls, le jour
du calendrier et les éponymes de la ville et le titre commentarium cottidianum municipi Cæritum ; il
contient, p. 27, une décision des décurions, et en outre des lettres écrites et
reçues par les magistrats. La décision des décurions s’accorde dans l’ensemble
avec les formes ordinaires ; mais les formules solennelles ne sont pas
employées ; on substitue des synonymes aux mots verba
facere et autres. Par dessus tout, ce procès-verbal de décision se distingue
de la rédaction officielle en ce que les témoins du titre, qui sont le
criterium de cette dernière, y font défaut et qu’à l’inverse les membres
présents sont énumérés à la fin par leur nom (in
curiam fuerunt), ce qui n’a jamais lieu pour la résolution rédigée
officiellement.








[58]
Plutarque, Cat. min. 23, étend la rédaction par écrit, dans les débats
sur les partisans de Catilina, aux discours des sénateurs et il rattache à
cette occasion les origines de la sténographie romaine ; on ne peut décider en vertu
de quel droit. Quand Probus (préambule des Litt. sing. dans Keil, p.
271) fait venir les abréviations de ce que maxime
in senatu qui scribendo aderant, ut celeriter dicta quædam comprehenderent,
quadam verba atque nomina ex communi consensu primis litteris notabant,
il a sans doute le même récit dans l’esprit ; scribendo
adesse ne semble pas être employé là dans le sens technique.








[59]
Dans une séance du sénat en 705, le consul Marcellus fait scribas aliosque discedere (Cicéron, Ad Att.
15, 3, 1). Cela excuse l’introduction assurément incorrecte d’un scribe dans le
sénat chez Denys, II, 21.








[60]
C’est ainsi, comme on sait, que procéda Cicéron pour les dépositions de
l’affaire de Catilina, Pro Sull. 14, 41. 42 : Introductis in senalum indicibus constitui senatores, qui omnia indicum
dicta interrogata responsa pmoriberent... quos sciebam memoria scientia celeritate scribendi facillime quæ
dicerentur, persequiposse ; il les nomme ensuite. C’était rasage que
les sénateurs portassent avec eux dans la curie ce qui est nécessaire pour
écrire. (Suétone, Cæs. 82. Gai. 28 ; Dion, 44, 16).








[61]
Cicéron, Pro Sull. 15, 42.








[62]
Cicéron, Pro Sulla, 15, 42 : Cum scirem ita
esse indicium (relativement à la conjuration de Catilina) relatum in tabulas publicas, ut illæ tabulæ privata tamen
custodia more majorum continerentur, non occultavi, non continui domi, sed
statim describi ab omnibus librariis, dividi passim... imperavi.








[63]
C’est ainsi que les nomme Cicéron, Pro Sulla, c. 15, 42 et précédemment,
c. 14, 40 : Ait me aliter ac dictum sit in tabulas
publicas rettulisse. De même, il est vrai relativement aux débats
sur le rappel de Cicéron, qui n’ont eu lieu qu’après l’innovation de César, Pro
Sest. 61, 129 : Sententiam (de
Pompée) ita frequentissimus senatus secutus est, ut
unus dissenliret hostis idque ipsum tabulis publicis mandaretur ad memoriam
posteri temporis sempiternam. Ni les indicia
ni l’indication de la minorité ne font partie du sénatus-consulte ; ces tabulæ publicæ sont donc différentes du registre
des sénatus-consultes. C’est aussi sans doute de ces notes, et non pas d’un
sénatus-consulte déjà écrit, mais point encore déposé, qu’il s’agit, In Cat.
1, 2, 4 (prononcé le 7 novembre) : Vicesimum jam
diem (il s’agit du sénatus-consulte voté le 21 octobre) patimur hebescere aciem horum (du sénat) auctoritatis : habemus enim hujuscemodi senatus consultum,
verum inclusum in tabulis tamquam in vagina reconditum.








[64]
Une autorité assurément très peu digne de foi, Junius Cordus (dans le biographe
des Gordiens, c. 12) décrit cette procédure, qu’il désigne du nom de senatus consultum tacitum et qu’il compare aux
séances secrètes du conseil d’état postérieur : Ut
non scribes, non servi publici, non censuales illis actibus interessent,
senatores exciperent, senatores omnia officia censualium scribarumque
complerent, ne quid forte proderetur. Hérodien, 7, 10.








[65]
Suétone, Cæs. 20.








[66]
Diurna doit être compris dans le sens
indiqué par les textes de Cicéron, Ad Att. 3, 45, 6 : Expecto Thessalonicæ scia k. Sext., et Ad Att.
6, 2, 6 : Habebam acta urbana osque ad nonas
Martias. Ces textes ne se rapportent sans doute pas directement aux acta senatus, mais bien aux journaux de la
capitale. Mais les acta senatus étaient
insérés dans ces journaux comme les acta populi (contiones
et comices). La relation paraissait immédiatement après le jour où il y avait
quelque chose de ce genre à rapporter.








[67]
Les relations des événements de la capitale réunies et mises en circulation
sous forme de journal, qui étaient désignées du temps de Cicéron par le nom de commentarii rerum urbanarum (Cælius, Ad fam.
8, 2, 2. Ép. 11, 4) ou d’acta rerum
urbanarum (Cicéron, Ad fam. 42, 23, 2 ; acta urbana ou acta
: le même, note précédente), renfermaient à la fois les sénatus-consultes
(Cælius, Ad fam. 8, 1, 1) et les procès-verbaux du sénat (le même, Ép.
11, 4 : Quam quisque sententiam dixerit, in
commentario est rerum urbanarum) ; ils ont sans doute pour origine
un recueil des délibérations publiques de la capitale fait pour servir
d’instructions aux absents. La dénomination acta, qui s’applique proprement aux
actes officiels, leur est probablement venue de là, quoiqu’ils tirent leurs
matériaux de tous côtés (Chresti compilatio
: Cicéron, Ad fam. 2, 8, 1). La publication extraordinaire des
dépositions des témoins de la conjuration de Catilina et pareillement la
publication ordinaire des débats du peuple et du sénat prescrite par César ont
probablement été assurées principalement en communiquant les pièces aux
organisateurs de ces journaux ou en les autorisant à faire copier les débats dans
la curie par leurs propres agents. On ne peut établir que les journaux publiés
sous le Principat fussent précisément officiels ; mais il se manifeste
fréquemment qu’ils étaient soumis à un contrôle rigoureux.








[68]
Suétone, Aug. 36 : Auctor... fuit... ne acta
senatus publicarentur.








[69]
Cf. tome IV, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur les
procès-verbaux du sénat.








[70]
On ne peut trouver de différence de fond entre les notices,
les commentarii et les actes officiels, les acta
: le mot grec ύπομνήματα
correspond techniquement aux uns et aux autres. Relativement au sénat, la
première expression est employée par Tacite (Ann. 15, 14), la seconde
l’est seule par Suétone et les écrivains postérieurs, et elle a également seule
trouvé place dans le titre du fonctionnaire qui vient d’être signalé. Les
relations des nouvelles de la capitale rédigées en forme de journal sont, d’une
manière analogue, appelées tantôt commentarii rerum
urbanarum et tantôt acta rerum urbanarum,
au temps de Cicéron, tandis que plus tard la seconde expression est seule
employée.








[71]
Fronton, Ad M. Cæs. 2, 1, éd. Naber, p. 26.








[72]
Le seul procès-verbal digne de foi d’une séance du sénat que nous possédions
est celui de 436 mis en tète du code théodosien, avec lequel concordent, pour
le schéma, ceux insérés dans les biographies impériales, en particulier les
deux qui ajoutent également les chiffres aux acclamations (Vita Claudii,
4 ; Vita Taciti, 4). Ils ont complètement le caractère de comptes-rendus
sténographiques. Les sententiæ, qui y
sont très modestement représentées, y sont signalées avec le nom de leur auteur
et dans le discours direct. Les acclamations, qui prédominent partout et qui fi
garent seules dans le procès-verbal de 438,apparaissent clairement dans ce
dernier comme des interruptions faites au discours du président auxquelles ne
sont jamais ajoutés les noms, mais le plus souvent le nombre des personnes qui
ont participé à l’exclamation (dictum decies).
Tandis qu’en deux autres endroits le nombre total des acclamations n’atteint
que les chiffres 39 et 41, il s’élève à la partie la plus importante du
discours à 748 ; par conséquent, chaque sénateur ne peut pas n’avoir émis
qu’une exclamation ; au contraire, ainsi que l’implique la rédaction même d’un’
procès-verbal, les diverses exclamations sont probablement faites l’une après
l’autre et un certain nombre de membres adhèrent à chacune d’elles ; de sorte
que le nombre le plus élevé des cris isolés (28) est celui des membres présents
ou à peu près. L’acclamation principale représente clairement l’ancienne
interrogation des sénateurs ; l’objet des divers cris particuliers est le plus
souvent une adhésion laudative ; mais certains sont aussi des propositions
enveloppées dans la forme de souhaits, par exemple au sujet de la conservation
de l’exemplaire original, de la confection et de l’expédition des copies, et
sont évidemment issus des sententiæ de
la procédure ordinaire. Lorsque la procédure d’acclamation devint une seconde
forme de résolution, il a fallu établir la règle que l’appel individuel (et par
suite l’indication du nom dans le procès-verbal) étant supprimé, chaque membre
exprimerait, s’il voulait et quand il voudrait, en se levant, sa sententia dans la forme la plus brève et que les
assistants y adhéreraient s’ils voulaient. L’usage de compter les adhérents aux
divers cris doit s’être introduit comme succédané de la discessio qui disparaît dans la procédure
d’acclamation.








[73]
Nous trouvons alors, à la place de l’ab actis
senatus, à la tête du bureau du sénat un des subalternes du præfecius urbi, le magister
censuum, au dessous duquel sont des scribæ
ou exceptores et des censuales. Cf. tome I, la fin de la théorie des
Appariteurs des magistrats, sur les decuriales
urbis Romæ du IVe siècle.








[74]
Pline, Panég. 75 : Quæ (les
assemblées électorales tenues sous la présidence de l’empereur, le discours de
celui-ci et les acclamations des sénateurs) vos...
et in publica acta mittenda et incidenda in ære
censuistis. Une publication de ce genre des messages impériaux est
souvent mentionnée (messages d’Auguste et de Tibère : Dion, 60, 10 ; de Néron :
Dion, 61, 3) et le discours de l’empereur Claude sur le droit de cité des
Gaulois doit avoir été porté à la publicité de cette façon. La lecture annuelle
de messages impériaux dans le sénat le 1er janvier ou un autre jour déterminé a
aussi été parfois décidée (Dion, 59, 6. 60, 10. 61. 3).








[75]
Pline, après les mots cités plus haut : Ante
orationes principum tantum ejus modi genere monumentorum mandari æternitati
solebant, acclamationes nostræ parietibus curiæ claudebantur.
Exemple d’un pareil discours adressé au sénat et inséré in publicis actis dans le même, Ép. 5, 13,
8. Par suite, la relation de la séance du sénat dans laquelle Alexandra refuse
les dénominations d’Antoninus et de Magnus peut parfaitement être tirée ex actis urbis (Vita Alex. 6).








[76]
Cela n’est pas douteux, bien qu’il ne s’en trouve pas dans notre littérature,
en dehors du texte de Tacite, Ann., 15, 74, et de Suétone, Aug.
5, une citation explicite et probante. Les citations des biographies impériales
ne sont pas dignes de foi, et moins que toute autre celle dont l’auteur veut
avoir trouvé, dans la sixième armoire de la bibliothèque ulpienne, une
collection écrite sur des tablettes d’ivoire de sénatus-consultes concernant
les empereurs et signés de leur propre main ( !) (Vita Taciti, 8). Il
est parfois question de l’impression faite sur l’empereur par la lecture des
procès-verbaux (Suétone, Tib. 73 ; Vita Severi, 11).

















LA COMPÉTENCE DU SÉNAT.


 





 
  	
   

  La situation politique occupée par le sénat romain ne se
  fonde pas uniquement sur la compétence du corps lui-même ; elle provient
  aussi du rôde officiel attribué individuellement aux sénateurs, en
  particulier, pour les commencements de Rome, de l’exercice des fonctions
  d’interroi qui attribue à chacun dans une certaine mesure les pouvoirs royaux
  et qui fait de tous les sénateurs les dépositaires légitimes de l’imperium
  éternel. Mais, en théorie et en pratique, c’est le corps qui a gouverné Rome
  et par elle le monde, et ce sont ses attributions dont nous devons d’abord
  donner ici une exposition générale.

  La compétence du sénat se résume essentiellement soit sous
  la Royauté, soit sous la République dans les deux cercles de la ratification
  des résolutions populaires et de la délibération préalable des décrets de
  magistrats, et nous ne devons Ici nous occuper que d’eux. Le rôle nouveau
  rempli par le sénat sous Principat, où il a succédé aux droits des comices
  supprimés, sera expliqué dans le chapitre final de cette étude. Les droits de
  ratification et de conseil du sénat sont entre eux dans le même rapport que
  la génération et l’évolution qui la suit. Le premier est caché par le voile
  éternel qui couvre tout devenir il appartient, dans son rôle effectif, à la
  Rome patricienne et nous ne le connaissons, à proprement parler, que comme un
  débris formel d’une époque effacée de nos souvenirs. Le droit de conseil est
  la base du gouvernement du sénat et du le universel joué par Rome. Selon
  toute apparence, il n’est pas plus jeune que le droit de ratification ; mais
  il en est la conséquence et c’est de lui qu’il s’est développé. Si nous
  essayons de remonter à l’époque oit la magistrature avait son expression unitaire
  et viagère dans la personne du roi, le pouvoir du sénat s’y base sur son
  droit de confirmer on de rejeter les votes du peuple, notamment celui de la
  déclaration de guerre. Mais, aussi bien d’après les récits des anciens que
  d’après les vraisemblances intimes, cette ratification, qui suit le vote du
  peuple et qui a lieu simplement par oui ou par non, suppose comme condition
  pratique une délibération avec le même corps faite avant le vote, dans
  laquelle pouvaient être discutés le pour et le contre et qui, si le conseil
  donné par la majorité du sénat n’était pas suivi, conduisait forcément à ce
  qu’il refusât sa ratification à la loi votée contre son avis. Si une
  adrogation était désapprouvée par le sénat consulté ou s’il jugeait suffisante
  la réparation offerte par une ville voisine pour l’infraction commise, le roi
  pouvait néanmoins résoudre avec les curies ou les centuries la mise en
  puissance paternelle de la personne ou la déclaration de guerre ; mais le
  sénat pouvait ensuite aussi refuser sa ratification à la proposition qu’il
  avait repoussée dans la délibération préalable. C’est pourquoi le corps qui
  conseille et le corps qui confirme se confondent primitivement : le roi ne
  pouvait pas omettre dans la première interrogation les hommes qu’il fallait
  interroger dans la seconde phase. Mais précisément pour cela l’interrogation
  préalable du sénat est facultative et sa ratification consécutive est obligatoire.
  Il y avait probablement une déclaration de guerre votée par le peuple et une patrum auctoritas alors même que l’état
  jusqu’alors allié avait en fait rompu la paix ; même en pareil cas, le
  magistrat doit probablement avoir fréquemment, constaté l’agression devant le
  sénat et avoir justifié devant lui sa proposition de déclaration de guerre
  régulière ; mais nécessairement la justification a dû être souvent superflue
  et le magistrat être en position de s’adresser immédiatement aux comices.
  Aussi la ratification du sénat est-elle nécessaire en la forme, tandis que la
  consultation préalable du sénat est une mesure d’opportunité qui peut être
  omise selon les cas.

  Si les commencements du rôle consultatif du sénat sont probablement
  aussi anciens que Rome, il n’y a aucun doute que la situation du sénat en
  face de la royauté a été et est restée une situation essentiellement
  Subordonnée. C’est seulement la République qui, avec l’introduction de la
  collégialité et de l’annalité de la magistrature supérieure et les autres
  affaiblissements apportés un à un à son autorité, a progressivement enlevé à
  la magistrature la force de résister. Un des instruments les plus efficaces
  de la prépondérance postérieure du sénat sur la magistrature, le tribunat du
  peuple, a probablement été admis par la noblesse parmi les magistratures de
  la cité, non seulement parce qu’il le fallait, mais parce qu’elle le voulait,
  parce qu’elle apercevait l’utilité présentée par cette institution pour
  soumettre la magistrature au joug du sénat : il est hors de doute que cet
  élément a essentiellement influé sur la suite de l’organisation du tribunat.
  Par cette institution et par d’autres que nous n’avons pas à énumérer ici de
  nouveau, la magistrature créée prédominante est, dans le cours des temps,
  devenue un instrument, qui d’ordinaire s’inclinait et était forcé de s’incliner
  devant les prescriptions du collège établi à côté de lui. Les Romains ont
  assurément toujours gardé conscience qu’en droit c’était à la magistrature de
  commander et au sénat d’obéir[1], et que la
  position moderne des deux pouvoirs était le contre-pied du système primitif.
  La transposition s’est aussi opérée plus en fait qu’en droit, et elle n’est pas
  arrivée à recevoir un fondement théorique ; la différence existant entre la
  forme et le fond est un des éléments essentiels du gouvernement postérieur du
  sénat qui laissent encore apparaître clairement le gouvernement originaire de
  la magistrature. Les progrès et les reculs, les crises générales et
  individuelles ne peuvent pas avoir fait défaut dans ce procès grandiose qui a
  rempli des siècles et qui s’est débattu entre les hommes d’ambition
  autocratique et ceux qui, sans aspirer aux prédominances individuelles,
  ambitionnaient pour le corps dont ils faisaient partie la domination collective.
  Nous ne pouvons les arracher au sombre empire du passé, faire renaître les
  pulsations de la vie historique dans ces ombres inanimées. Nous ne le
  pourrions guère quand bien même les annales de l’époque où s’est établi le
  gouvernement du sénat nous seraient parvenues moins morcelées. Ce changement
  s’est certes fait principalement par une évolution silencieuse, sous
  l’influence de cette politique de personnes et de coterie qui ne trouve pas
  place dans les annales. Mais le mouvement de droit public lui-même se
  présente à nous dans ses grands traits avec une clarté et une sûreté
  suffisantes. Au moment où notre tradition nous permet jusqu’à un certain point
  d’apercevoir les ressorts moteurs de l’organisme politique des Romains, vers
  le commencement des guerres puniques, le sénat a déjà le gouvernement de
  l’État au dedans et au dehors aussi complètement en son pouvoir que peut le permettre
  le système du gouvernement d’un collège. A la vérité, il n’a pas manqué
  absolument, même à cette époque, de magistrats qui aient protesté par leurs
  actes dans des cas isolés contre le gouvernement du sénat[2] et qui aient
  appuyé leur révolte sur les droits des magistrats qui n’étaient ni oubliés ni
  même à proprement parler abrogés ; le principat du second Romulus lui-même
  est, en un certain sens le retour à la situation donnée aux deux pouvoirs par
  le premier. Mais, jus qu’à la venue du Principat, le sénat a régné sur Rome
  et par Rome il a régné sur le monde. Nous devons chercher ici à déterminer
  les formes dans lesquelles il a exercé cette domination et, la ratification
  des lois par le sénat ne requérant pas d’explications spéciales, à exposer
  d’abord les formes générales de son droit de conseil.

  C’est un trait commun au sénat et au peuple que ni l’un ni
  l’autre ne peut agir qu’avec le concours d’un magistrat. Leur action n’est
  jamais rien de plus qu’une coopération d’eux et des magistrats. Mais le
  peuple est un sujet de droit abstrait, le sénat n’en est pas un[3]. Il n’a aucun
  droit corporatif. Il n’a pas d’immeubles, et, sous la République et dans la
  meilleure période de l’Empire, il n’a pas davantage de caisse[4] ; il ne peut pas,
  en son nom, ériger des monuments honorifiques[5]. Il n’est pour
  ainsi dire autre chose qu’un renforcement de la magistrature. Celui que le
  magistrat assisté du sénat déclare ami ou ennemi est amicus populi Romani ou hostis populi Romani, sans qu’à la bonne époque
  le sénat soit mentionné dans ces formules[6]. Le droit du
  corps se limite à répondre à la question qui lui est adressée par un
  magistrat à ce qualifié. En pareil cas, le sénat peut donner à son opinion
  une expression libre et complète ; il ne peut l’exprimer sans être interrogé.
  Par suite aussi il n’est en rapport à chaque fois qu’avec le magistrat qui
  vient de l’interroger ; il peut et il doit lui répondre ; mais il ne peut se
  mettre en rapport direct ni avec un autre magistrat, ni avec le peuple romain
  ou un état étranger. Il ne peut inviter le questeur à faire un paiement ni
  prier les tribuns de proposer une loi. Il peut seulement demander au consul
  qui le préside de donner cet ordre ou de formuler cette prière. Il ne peut
  expédier de lettres ni en recevoir ; ce sont les magistrats qui écrivent en
  leur nom et en celui du sénat et auxquels on écrit pareillement à leur nom et
  à celui du sénat[7].
  Si étendue que puisse être quant au fond l’influence de la résolution du sénat,
  cette résolution reste toujours, quant à la forme, une déclaration non
  spontanée du corps provoquée par la déclaration du magistrat qui le convoque.

  En outre, la réponse faite par le sénat au magistrat sur
  sa question, n’est, en laissant de côté la procédure de ratification, rien de
  plus qu’un conseil que celui qui le demande peut à son gré suivre ou ne pas
  suivre. Cela résulte, encore plus clairement que de la terminologie étudiée
  plus haut, du fait que tenté invitation adressée par le sénat à un magistrat
  l’est dans la forme d’une prière et est accompagnée de la reconnaissance
  expresse du droit du magistrat de ne pas donner suite à cette prière[8]. Lorsque le
  magistrat reçoit la réponse du sénat et fait en
  commun avec lui le sénatus-consulte, ce sénatus-consulte reçoit assurément la
  force et porte même, à l’époque ancienne, le nom de decretum commun du magistrat et du sénat. Mais,
  ce décret ne liant pas légalement celui qui l’a rendu, dans la conception
  romaine, et pouvant être à tout moment modifié ou retiré par lui, le
  sénatus-consulte reste néanmoins pour le magistrat un simple conseil.

  En ce sens, le conseil donné au magistrat par le sénat
  n’est que l’application la plus saillante du principe qui domine toute la vie
  publique et privée de Rome, du principe selon lequel celui qui a à prendre
  une résolution importante et engageant sa responsabilité doit auparavant
  soumettre le cas à un certain nombre d’hommes compétents rassemblés par lui
  et recueillir leur avis sur la résolution à prendre. C’est donc à bon droit
  qu’on le fait rentrer sous l’idée générale du consilium
  et qu’il est même assez fréquemment désigné comme le consilium publicum par excellence[9]. Mais, lorsque le
  mot est employé au sens strict, le sénat constitue terminologiquement et matériellement
  par rapport au consilium le terme
  opposé. Terminologiquement, consilium
  ne se dit jamais du sénat en langue technique : il suffit de rappeler la
  distinction des actes de magistrats faits de consilii
  sententia[10] et de senatus sententia. Matériellement, la même idée
  se confirme partout. Nous avons déjà expliqué que le nombre fixe des membres
  du sénat et leur nomination à vie appartiennent à son essence, tandis qu’au
  contraire il est de l’essence du consilium
  que le nombre des membres assemblés soit indéterminé et toujours beaucoup
  moins élevé et que leur convocation soit limitée au cas dont il s’agit. Nous
  devons ici montrer en outre que, pour les actes des magistrats, la décision
  du conseil et celle du sénat consulté ne sont sans doute l’une et l’autre, en
  droit, que des avis donnés en réponse à une question, mais que cependant le consilium et le sénat sont rigoureusement
  séparés et s’excluent réciproquement.

  Les actes des magistrats se répartissent en trois groupes
  différents les actes ordinaires prévus parles institutions de l’Etat, les
  actes extraordinaires également prévus par ces institutions et les actes
  officiels non prévus par elles. La première catégorie comprend : en première
  ligne, l’administration de la justice ; ensuite l’accomplissement des élections
  des magistrats ordinaires et la confection du cens[11] ; en outre, si
  les conditions préalables nécessaires se trouvent exister, l’appel des
  citoyens au service militaire et l’exercice du commandement ; la perception
  des revenus de l’Etat et des impôts. Le magistrat accomplit tous ces actes de
  lui-même, ou, si cela lui semble convenable, après avoir interrogé un conseil
  composé par lui à sa guise ; non seulement il n’est pas obligé, mais il n’a
  même pas le droit de consulter là le sénat ou le peuple : prendre le conseil
  du sénat au sujet d’un procès en paiement d’une dette pendant devant le
  magistrat ou d’un cas d’insubordination militaire serait un acte
  inconstitutionnel qui ne s’est jamais produit. La seconde catégorie comprend
  la proposition de n’importe quelle loi, dans le sens large où les Romains
  entendent la chose ; ensuite, la constitution romaine ne connaissant pas
  d’année permanente, l’ordre de former l’armée ; ensuite, la constitution
  romaine ne connaissant pas d’imposition permanente des citoyens, l’imposition
  du tributus ; puis pareillement toutes
  les mesures religieuses extraordinaires et en général tous les actes dont
  l’accomplissement est, d’une part, permis et, d’autre part, n’est pas
  prescrit à titre permanent et régulier au magistrat par la constitution. Les
  actes extraordinaires sont en général les plus importants ; mais ils ne le
  sont pas toujours : des questions de levées et d’impôts ont nécessairement
  été plus d’une fois d’un plus grand intérêt que l’établissement d’un jour de
  fête extraordinaire ; ce n’est pas l’importance ou le défaut d’importance des
  actes, mais leur caractère ordinaire ou extraordinaire qui fait la démarcation.
  Le magistrat ne peut trancher aucune de ces questions ni seul, ni avec le
  concours d’un conseil, et il ne peut pas davantage les soumettre aux comices
  : il lui faut prendre sur elles le sentiment du sénat[12]. — Enfin le
  magistrat peut proposer au peuple les actes qui impliquent une dérogation aux
  institutions existantes pour un cas isolé ou une modification de ces
  institutions elles-mêmes : la décision reste là toujours au titulaire légal
  de la souveraineté.

  Le sénat est donc un consilium
  de magistrat élevé à la plus haute puissance et substitué au consilium ordinaire ; et leur distinction
  profonde se révèle aussi dans leur traitement. Si, dans la sphère de ses
  actions indépendantes, le magistrat néglige de réunir un conseil, sa conduite
  peut être désapprouvée ; mais il ne fait qu’user de son droit, la convocation
  du conseil étant, même lorsqu’elle est prescrite par l’usage, légalement
  facultative. Au contraire, lorsque le magistrat accomplit un acte
  extraordinaire sans l’interrogation préalable du sénat, les citoyens n’en
  sont pas, il est vrai, moins obligés de lui obéir, mais il agit illégalement
  et il encourt la responsabilité attachée à la violation des devoirs de sa
  charge[13]. Son obligation
  se bornait d’abord à prendre le sentiment du sénat et il était libre de ne pas
  le suivre[14].
  Mais même dans cette phase, le sénat se révèle sous tous les rapports, comme
  étant plus qu’un conseil. Pour le conseil, il n’est point nécessaire, selon
  toute apparence, de constater la majorité ; le magistrat statue cum consilio conlocutus, il entend l’opinion de
  chacun et il se résout, dans son jugement éclairé par leurs avis, sans qu’il
  y ait besoin de compter ces avis[15]. Le sénat ne
  peut être imaginé sans fixation de la majorité, et la preuve qu’il ne
  s’agissait pas du tout exclusivement, dans ses délibérations, de convaincre
  le président, résulte de l’introduction dans l’assemblée de plébéiens
  dépourvus du droit de parole et munis du simple droit de vote qui remonte
  certainement à une période précoce de la République. La liberté de nomination
  s’applique à l’origine au sénat comme au consilium
  ; mais, les sénateurs étant nommés à vie, le magistrat n’est pas libre de les
  choisir pour une délibération particulière, tandis que, pour le conseil, la
  liberté de choix se répète d’une fois à l’autre. Pour le conseil, le choix
  des magistrats n’est pas légalement limité aux sénateurs. Cependant ils ont
  certainement surtout pris des sénateurs pour composer leurs conseils, les
  jurés uniques de la procédure civile, qui tirent leur origine de l’usage du consilium, doivent à l’époque récente être
  sénateurs et les commissions consulaires de la période moderne de la
  République ne sont composées que de sénateurs. Mais les deux dernières règles
  ne sont probablement que deux des liens nombreux que le pouvoir exécutif a
  été, dans le cours des temps, contraint à subir. La différence de la position
  occupée par le magistrat en face du consilium
  et de celle occupée par lui en face du sénat est attestée par la délimitation
  des deux domaines que nous avons étudiée plus haut et qui a évidemment été
  faite pour exclure le sénat du, pouvoir exécutif. De même nature est la règle
  remarquable, restée en vigueur jusqu’aux temps les plus récents et
  certainement de l’essence de l’institution, selon laquelle toutes les
  questions de personnes restent de la compétence du magistrat et le sénat
  consultatif ne fonctionne jamais comme corps électoral[16]. Il peut décider
  l’envoi d’une ambassade ; mais le président choisit les ambassadeurs ou tout
  au moins il les fait tirer au sort. Le sénat intervient, à l’époque du plein
  développement de sa puissance, d’une manière décisive dans la division des
  départements compris dans les magistratures organisées en collèges ; mais la
  distribution des provinciæ a lieu par
  l’entente des magistrats ou par la voie du sort. Le sénat peut inviter un
  magistrat à se nommer un représentant ; mais c’est le magistrat qui choisit
  individuellement ce dernier[17]. Celui qui a des
  yeux pour voir doit nécessairement reconnaître que le conseil donné par le
  sénat a, dès le principe, été et dû être plus qu’un simple conseil, qu’il a,
  dès le principe, produit l’impression et fait l’emploi d’une limitation du
  pouvoir exécutif. La transition, qui a conduit de ce droit de conseiller les
  magistrats élevé à sa plus haute puissance jusqu’aux sénatus-consultes
  obligatoires pour les magistrats s’est développée pendant la lutte séculaire
  de la magistrature et du sénat ; mais le germe en était dans l’institution
  elle-même.

  Si nous nous demandons pour finir quelle a été
  l’expression terminologique du droit de donner un conseil obligatoire reconnu
  au sénat dans la période moderne de la République, le gouvernement des
  optimates n’a, même dans son plein développement, jamais transporté au sénat
  ni l’idée de la souveraineté du peuple ni celle de l’autorité du magistrat. La
  lex et le senatus
  consultum ne sont jamais confondus par la terminologie. Le jubere du peuple et des magistrats est toujours
  distingué, dans un langage châtié, du censere
  et du placere du sénat. Ni l’imperium
  et la potestas des magistrats, ni la majestas des magistrats et du sénat[18] ne sont, dans un
  style correct, attribués au sénat. L’autorité, aussi prééminente et effective
  qu’indéterminée et dépourvue de base formelle, du sénat est désignée en
  général, dans l’époque récente de la République, par le mot également vague
  et rebelle à toute définition technique d’auctoritas.
  Ce mot a désigné, de tout temps, la ratification des lois par le sénat
  patricien, dans laquelle la position qu’il occupe au dessus du peuple trouve
  une expression frappante. C’est sans doute en partant de là qu’on a désigné
  par le même terme à la fois la volonté du sénat, qui, par suite de son
  conflit avec le tribunat du peuple, n’est rien de plus, et toute volonté de
  lui dans laquelle sa puissance politique trouve une expression prééminente[19], et qu’en outre
  et surtout le mot est devenu politiquement l’expression typique du gouvernement
  du sénat. En ce sens, l’auctoritas est
  moins qu’un ordre et plus qu’un conseil : c’est un conseil qu’on peut
  malaisément se dispenser de suivre, comme celui donné par l’homme du métier
  au profane, par le chef de parti parlementaire aux membres de son groupe[20], et c’est avant
  tout ce droit de donner un avis obligatoire que le sénat avait, dans les
  derniers siècles de la République, victorieusement revendiqué[21].

   

  La description de la sphère d’action du sénat présente
  difficultés qui ne sont pas ordinaires. Ce corps est, au point de vue de
  notre langage moderne, moins un parlement qu’une autorité supérieure
  administrative et gouvernementale. Il intervient dans tous les actes des
  magistrats qui sont de nature extraordinaire. Or, les limites entre les actes
  ordinaires et les actes extraordinaires ne peuvent être tracées d’une façon
  rigoureusement abstraite ; en outre et surtout elles se déplacent en pratique
  constamment ; car la prépondérance croissante acquise par le sénat en face de
  la magistrature et des comices se manifeste particulièrement en ce qu’il
  empiète toujours davantage sur le domaine réservé à l’action exclusive du
  magistrat et sur celui de la souveraineté du peuple. De plus, notre tradition
  nous fournit bien par rapport au sénat des matériaux relativement abondants ;
  car les annalistes de la République et de l’Empire mettent toujours, et même
  parfois plus qu’il ne faudrait, la curie au premier plan, et il y a aussi
  plus de fond à faire sur ce qui est rapporté des débats du sénat à l’époque
  dont une histoire nous a été transmise que sur d’autres récits. Mais, en
  revanche, le développement politique proprement dit se soustrait fréquemment
  à nos regards, surtout pour deux raisons. D’une part, nous ne sommes, en
  règle générale, renseignés sur l’action commune ou séparée du magistrat, du
  sénat et des comices que lorsqu’il existe dés différends, et par suite il est
  souvent impossible de décider si les actes attribués à l’un de ces pouvoirs
  constitutifs de l’État appartiennent à lui seul ou à lui avec le concours des
  autres ou de l’un d’eux. D’autre part, le gouvernement des optimates romains
  s’est logiquement plus exercé d’après la coutume que d’après la loi et par
  conséquent nous sommes ici à peu près complètement privés des formules
  précises et des divisions arrêtées que les lois positives fournissent à
  l’exposition du droit public. — Il est évident que les actes extraordinaires
  auxquels concourt le sénat ne comportent pas de classement proprement dit.
  Quand bien même notre tradition nous serait arrivée avec une composition
  moins fortuite, il ne serait pas possible de définir cette idée dépourvue de
  limitation par essence. Nous avons étudié ici les catégories les plus
  importantes l’une après l’autre, en commençant par la ratification et la
  délibération préalable des résolutions du peuple et en exposant ensuite le
  rôle du sénat en matière de religion, de justice, de finances, d’affaires
  extérieures, et enfin d’administration soit pour le territoire occupé par des
  citoyens romains, soit pour celui des cités dépendantes autonomes d’Italie et
  du dehors, soit .pour le territoire sujet des provinces. Puis viendront
  l’intervention du sénat dans les domaines, directement réservés aux comices,
  de la nomination des magistrats et de la détermination de leur compétence,
  d’une part, et de la législation, de l’autre, et sa participation à la
  proclamation de l’état de guerre. Nous terminerons par la description du
  sénat souverain du Principat.

   

  
 







 


 
















[1]
Dion le dit expressément, fr. 5, 11 : Romulus a, selon lui, traité le sénat
tyranniquement, et finalement il l’a rappelé à l’obéissance par les mots : Έγώ ύράς, ώ
πατέρες,
έξελεξάμην ούχ
ΐνα ύμεΐς έμοί άρχητε,
άλλ' ΐνα έγώ
ύμΐν
έπιτάττιμι. Dans
Cicéron et dans Tite-Live, on trouve la conception inverse. Naturellement ni
l’une ni l’autre n’est historique. Les écrivains romains transportent sous la
Royauté le sénat du gouvernement des optimates. Les Grecs récents donnent
carrière à la conjecture suggérée clairement par les institutions.








[2]
Le consul de 463 L. Postumius Megellus se refuse à remettre à son prédécesseur
selon la demande du sénat la conduite de la guerre dans le (Denys, 17, 4 ;
Dion, fr. 36, 32), et il exécute sa volonté. La conduite de C. Flaminius en 536
(Tite-Live, 21, 63) et celle de M. Popillius Lænas en 581 (Tite-Live, 42, 8.
21. 22) sont des protestations matérielles semblables contre l’omnipotence du
sénat. Lorsque deus magistrats tombent en conflit direct, celui qui a le sénat
de son côté n’est aucunement celui qui l’emporte toujours. Lorsque, sur la
proposition d’un tribun du peuple, le sénat décida de prendre le deuil à raison
de la loi proposée contre Cicéron, les consuls le défendirent (Cicéron, Pro
Sest., 14, 32 ; In Pis., 8, 17 ; Drumann, 2, 243).








[3]
Le défaut de droits corporatifs ressort encore plus nettement pour le sénat que
pour les chevaliers.








[4]
Lorsque l’identification de l’urbs Roma
avec l’État romain eut été abandonnée et que Rome fut de nouveau constituée en
cité urbaine, il s’organisa une administration séparée de la caisse de la
ville, qui se rattache difficilement à l’ancien ærarium
populi Romani, mais plutôt soit à l’arca
pontificum qui dépendait du sénat (v. tome III, la théorie du grand
Pontificat sur l’arca pontifecum, in
fine) soit probablement aux anciennes caisses des temples (v. tome III, la même
théorie, sur les caisses sacerdotales), dont la fondation s’étend en partie à
la période récente de l’Empire où par exemple Tacite pourvoit ainsi aux besoins
du temple du Capitole (Vita Taciti, 10) et Aurélien à ceux de son
nouveau temple du Soleil (Vita, 35). Des caisses analogues ont tiré leur
origine des redevances en nature organisées en faveur de la ville de Rome,
ainsi par exemple de la vente publique du vin de l’Italie méridionale livré à
la ville de Rome, l’arca vinaria soumise
à l’autorité du préfet de la ville (C. Th. 14, 6, et le commentaire de
Godefroy) et d’autres analogues (le même, sur C. Th. 12, 6, 14). Ces
institutions n’appartiennent à notre période que pour leurs commencements et ne
peuvent être étudiées ici.








[5]
Les monuments honorifiques érigés par la cité du temps de la République, ne
nomment sans doute pas en général le dédicant ; mais c’est sûrement le populus Romanus qui est toujours considéré comme
tel, quoique l’érection soit accomplie simplement en vertu d’un
sénatus-consulte.








[6]
Plus tard il est question de députations envoyées à l’ennemi populi Romani senatusque verbis (Salluste, Jug.
21, 4. Tite-Live, 7, 31, 10).








[7]
La lettre aux habitants de Teos de 561 (C. I. Gr. 3045) est envoyée par
le στρατηγός,
qui est nommé, καί
δήμαρχοι καί ή
σύγκλητος. A l’inverse des
lettres sont adressées consulibus, prætoribus,
tribunis plebis, senatui (v. tome III, la théorie du Tribunat du
peuple, sur le droit de relation des tribuns). La lettre aux Tiburtes de 595
environ (Bruns, p. 157) a conservé intégralement la forme du sénatus-consulte,
y compris même les témoins du titre ; seulement la troisième personne a été
remplacée par la deuxième : Quod Teiburtes v(erba)
f(ecistis), etc. Les empereurs Tibère (Dion, 56, 21) et Gaius (Dion,
59, 24) sont blâmés d’adresser leurs lettres aux consuls au lien du sénat en
les invitant à les lire au sénat (Dion, 59, 24).








[8]
Donatus, sur Térence, Adelph. 3, 5, 1, pour expliquer sis = si vis
: Deductum est a senatus consulti formula : ubi enim
aliquid senatus consulibus injungit, addit si eis videatur.
Sénatus-consulte relatif à Asclépiade, Lat. lignes 1 : S(ei) e(is) videretur) et 11 : Sei v(ideretur) e(is), en grec, lignes 21 et 29 :
Έάν
αύτοΐς
φαίνηται. Dans des invitations
du sénat à des consuls ou des préteurs : Tite-Live, 22, 33, 9. 25, 41, 9. 26,
16, 4. 31, 4, 2. 36,1, 5, c. 2, 11 ; aux tribuns du peuple : Tite-Live, 25, 5,
S. 30, 41, 4. 31, 50, 8. La formule fait partout opposition à l’ordre ; elle
est par conséquent aussi à sa place lorsque le magistrat demande au sénat une
décision ou des instructions (Tite-Live, 23, 21, 3. 29, 10, 2. 35, 6, 3. 39,
39, 6.43, 14, 4) ; en outre, entre collègues (Tite-Live, 6, 25, 2. 34, 46, 5 ; aussi
entre le préteur commandant en Sicile et le consul destiné à l’Afrique,
Tite-Live, 29, 24, 8) et dans l’invitation de voter adressée par le magistrat
aux citoyens, qui en ont le droit, mais non l’obligation. Il se manifeste
partout, notamment dans le texte de Tite-Live, 26, 16, rapporté ci-dessus, que
sous la forme d’une prière le sénat donne un ordre. Quand le sénat remet
l’affaire à l’appréciation du magistrat, il l’invite à agir de la façon qu’il
croira la meilleure dans l’intérêt du peuple. Tite-Live, 25, 7, 4.
Sénatus-consulte de Thisbé. Il n’est pas rare que l’ordre et la liberté de
décision soient liés ; par exemple, le préteur est invité, dans le
sénatus-consulte de 593, à expulser les philosophes et on s’en remet à lui de
le faire de la façon qu’il lui plaira (Suétone, Rhet., 1) ; les deux
formules peuvent être combinées (sénatus-consulte d’Asclépiade, in fine ;
Cicéron, Phil. 3, 15, 39).








[9]
Cicéron, De re p. 2, 8. 14. Phil. 3, 4, 9. Festus, p. 246, v. Præteriti senatores. Cicéron appelle le sénat publicum orbis terræ consilium (Ad fam. 3,
8, 4 ; cf. In Cat. 1, 4, 9 ; Phil. 3, 14, 34), la curie templum consilii publici. Velleius, 1, 8.
Tite-Live, 3, 63, 10. 6, 6, 15. 23, 2, 4. A plus forte raison ce nom s’applique
aux délibérations du sénat (Cicéron, In Cat. 1, 1, 2 ; Pro Sest.
19, 42 ; Tite-Live, 2, 23,11. 23, 22. 2 ; Tacite, Ann., 6, 15). Mais, si
le sénat est dominus (Cicéron, De leg.
3, 12, 28) ou caput publici consilii
(Tite-Live, 5, 39, 12), toute autre délibération sur les affaires publiques et
toute autre assemblée délibérant sur elles constituent également un consilium publicum. (Cicéron, Pro Rosc. Amer.,
52, 151, pour un jury ; Ad Att. 2, 23, 3 ; Pro Rab. ad pop. 2, 4,
rapproché de De domo, 28, 73 ; Salluste, Hist., éd. Dietsch, 1,
48, 6).








[10]
V. tome I, la théorie du Conseil du magistrat, dernière note.








[11]
La question de savoir si le sénat concourt ou non à la provocation du cens est
douteuse, mais doit vraisemblablement être tranchée dans le sens de la
négative. Nous en traiterons à propos de l’influence du sénat sur la création
des magistrats.








[12]
Dans la tradition des annales, la distinction des domaines du consilium et du sénat n’est jamais relevée ; un
droit général d’avis est attribué au second (Tite-Live, 1, 49, 7 ; Denys, 2,
14) où il est principalement fait allusion à son concours en matière de paix et
de guerre (Tite-Live, loc. cit.).Mais on reproche au dernier roi d’avoir
usé du consilium à la place du sénat
(Tite-Live, loc. cit.).








[13]
Il n’y a pas, à vrai dire, de témoignages à ce sujet et la responsabilité ne
peut être conçue pour le roi que dans un sens idéal. Si nous connaissions le
processus selon lequel s’est développé le gouvernement du sénat, les
applications pratiques ne nous manqueraient point.








[14]
Lorsque Cicéron, De re p. 2, 9, 15, dit de Romulus : Hoc consilio et quasi senatu (le Ms. sic) fultus et
munitus et que Festus appelle le sénat antérieur à la loi Ovinia (p.
246, v. Præteriti senatores) consilium publicum, cela a probablement pour
raison l’idée parfaitement exacte selon laquelle le sénat, tant que le
magistrat ne fat pas lié par ses avis, ne fut qu’un pseudo-sénat et ressembla
plus à ce qu’on a appelé plus tard un consilium
qu’au sénat des temps historiques.








[15]
V. tome I, la théorie du Conseil du magistrat, sur la procédure de ses
délibérations.








[16]
On ne rencontre, en dehors du temps de l’agonie de la République, que peu
d’exceptions. On peut y comprendre les projets de loi sur la création de
magistratures qui, comme cela arrive très rarement, portent en même temps sur
le nom de leurs titulaires et qui sont déposés sur une proposition du sénat ;
pour divers tribunaux d’exception le transfert du choix du quæsitor au sénat par une loi (v. tome III, la
théorie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls sous la République)
; et, encore tout au plus la proposition qui échoua d’admettre dans le sénat
romain deux membres choisis par lui dans chaque ville latine (Tite-Live, 23,
22, 5). Les mandats donnés par le sénat à des magistrats en fonction de faire
quelque chose qui est en dehors de leur compétence, et les prorogations
empiètent sans doute essentiellement sur la question de personnes ; mais le
principe est là plutôt tourné que violé.








[17]
V. au sujet du premier point, tome IV, la théorie des Légats, sur leur
nomination par le sénat, au sujet du second, tome I, la théorie de la
Collégialité, sur l’influence du sénat sur la répartition des compétences, et
au sujet du dernier, tome II, la théorie de la Représentation du magistrat, sur
la représentation du général absent.








[18]
Cicéron, De inv. 2, 17, 53, Phil. 3, 5, 13. Après que le sénat a hérité
des comices en qualité de senatus populusque
Romanus, la majestas lui est
attribuée à bon droit, comme le fait déjà dans cette acception Cicéron (Pro
Sest. 5, 12) et comme le font à plus forte raison les écrivains du temps de
l’Empire (par exemple, Val. Max. 1, 8, 1. 9, 5, 1).








[19]
Auctoritas est employé de préférence,
dans la littérature de la République, pour le sénatus-consulte isolé, quand il
est nul légalement. Mais cela n’a pas lieu de telle sorte que l’expression ne
puisse aussi s’appliquer au sénatus-consulte valable. Des tournures telles que
celle de Cicéron, Ad fam. 1, 7, 4, prouvent au contraire qu’auctoritas peut se dire du sénatus-consulte en
général. Et on trouve en effet, dans le même auteur, un décret des pontifes ex auctoritate senatus (De domo, 53, 136)
; senatus vetos auctoritas de Bacchanalibus
(De leg. 2, 15, 37) ; auctoritatem senatus
extare hereditatis aditæ (de l’Égypte) sentio
(De l. agr. 2, 16, 41). Cette façon de s’exprimer, qui n’est pas
fréquente, se présente lorsque la puissance politique du sénat se manifeste
essentiellement. Avant tout c’est le cas pour les résolutions annulées par
intercession, par conséquent au sens strict illégales, mais cependant existant
politiquement ; mais ce ne l’est pas moins pour les instructions données par le
sénat aux pontifes, qui doivent être considérées comme des instructions
obligatoires données par le parlement à une de ses commissions,.ainsi que pour
les deux résolutions sur les mystères de Bacchus et sur le testament du roi
d’Égypte qui n’avaient pas été confirmés législativement et qui par conséquent
constituaient au premier titre des documents du rôle politique du corps. A
moins d’avoir une couleur de ce genre, auctoritas
ne s’emploie pas, du temps de la République, à la place des termes légaux consultum et sententia.
Chez Tite-Live, cette distinction a disparu. Il arrive chez lui une quantité
innombrable de fois que des actes ordinaires des magistrats et du sénat, le justitium (3, 2, 6), l’édit (32, 31, 6. 34, 56,
4. 45, 1, 8), la nomination d’un dictateur (22, 14, 11. c. 59, 9), soient
rattachées à la patrum auctoritas ou à
l’auctoritas senatus et qu’en
particulier des lois soient proposées ex
auctoritate senatus : 4, 49, 6. 9, 46, 7. 10, 37, 10. 26, 21, 5. c.
33, 12. 34, 54, 4. 38, 36, 8. 42, 21, 5, ou ex
auctoritate patrum : 7, 19, 10. 8, 21, 10. c. 22, 8. c. 29, 6. 10,
45, 9. 25, 5, 7. c. 9, 7. c. 11, 8. 30, 40, 10. 45, 35, 4 ; patrum auctoritate : 30, 44 ; auctoribus patribus : 7, 15, 12. c. 41, 3. 21,
18, 10. Nous nous expliquons, dans la première note du prochain chapitre, au
sujet des combinaisons aventureuses édifiées par Willems sur ce langage de
l’époque postrépublicaine.








[20]
Le mot est employé pour tous les rapports de ce genre. C’est en ce sens que
celui qui fait une proposition est auctor.
Le consul a l’auctoritas dès après la
désignation et il n’a la potestas
qu’après son entrée en charge (Cicéron, In Pis. 4, 8). Il est tout à
fait ordinaire de trouver consilium et auctoritas réunis dans ce sens (Cicéron, De
leg. 2, 12, 30 ; Ad fam. 3, 9, 4. ÉP. 10,10 ; Tite-Live, 2, 27, 12,
etc.), et que l’auctoritas soit
attribuée, comme à tout autre homme considéré, en particulier à l’homme
Instruit du droit que l’on consulte (Cicéron, Pro Rosc. com. 18, 56). Ce
langage, si étendue que soit son application, est relativement récent ; dans
toutes les anciennes acceptions techniques, le mot aux sens multiples a le sens
d’augmentation qui lui appartient étymologiquement.








[21]
Cicéron, De leg. 3, 12, 23, Pro Rab. ad pop. 1, 2. Cela se
retrouve chez lui et d’autres auteurs une quantité incalculable de fois. Merne
dans des tournures comme De domo, 43, 114 (cf. Pro Sest. 24, 53)
; Phil. 10, 8, 18 ; In Pison. 2, 5. c. 21, 50, le mot ne peut pas être
simplement traduit par consultum ; il
souligne la prééminence du sénat. In auctoritate
senatus esse est, semble-t-il, une expression technique pour
désigner l’obéissance due par les magistrats au sénat (Tite-Live, 3, 2, 1. 4,
26, 7. c. 56, 10. 5, 9, 4. 6, 19, 1), dans laquelle à la vérité auctoritas est aussi remplacée par potestas (Tite-Live, 2, 56, 16. 3, 21, 3. c. 52,
10. 9, 10, 1) et arbitrium (Tite-Live,
10, 24, 7). Si une sorte d’imperium est, par exception, accordée aux envoyés du
sénat, cela s’appelle en langage technique les envoyer cum auctoritate (Tite-Live, 35, 23. Cicéron, Ad
Att. 1, 19, 3. Cf. tome IV, la théorie des Légats). Si, d’après Cicéron, De
re p. 2, 8, 14, Romulus patrum auctoritate
consilioque regnavit, le mot auctoritas
doit là, comme partout où il est employé à côté de consilium,
être compris dans son sens général, et on ne peut penser à la patrum auctoritas de la langue technique.

















RATIFICATION ET DÉLIBÉRATION PRÉALABLE DES RÉSOLUTIONS POPULAIRES.


 





 
  	
   

  La patrum auctoritas[1] est la
  ratification de la résolution prise par le peuple sur la proposition du
  magistrat[2], par le sénat
  tout entier tant qu’il a été patricien[3] et plus tard par
  les membres patriciens du sénat[4]. Auctoritas a gardé son sens primitif dans cette
  ancienne formule comme dans la tutoris auctoritas
  du droit civil[5]
  : la volonté du peuple, qui est aussi exposée aux erreurs et aux méprises que
  celle de l’enfant impubère, a besoin d’être augmentée
  et ratifiée par le conseil des anciens. — On ne peut naturellement comprendre
  parmi les résolutions du peuple qui ont besoin de cette ratification ni les
  actes dans lesquels le peuple ne remplit qu’un rôle d’assistance sans rien
  résoudre ni ceux qui ne font que renforcer une obligation préexistante. La
  résolution de la plèbe, qui a bien été plus tard mise sur le même rang que
  celle du peuple, mais qui n’a jamais été considérée comme en étant une, n’est
  par suite pas non plus soumise à cette ratification[6]. En revanche,
  cette ratification est nécessaire pour toute véritable résolution du peuple,
  sans distinction de forme ni d’objet. Elle est rapportée expressément aux
  lois[7] et aux élections[8], et il n’y a
  aucun motif d’y soustraire les jugements du peuple, lorsque ce ne sont pas
  des jugements de la plèbe[9]. La ratification
  est expressément requise pour les curies, dans la mesure où elles ont le droit
  de résolution[10],
  et pour les centuries[11] ; et il existe
  aussi des témoignages en faveur de la ratification des résolutions prises par
  les tribus patricio-plébéiennes[12].

  Le nécessaire a déjà été dit sur la procédure suivie dans l’acte
  de ratification. Le sénat donne son auctoritas
  dans les mêmes formes où il donne un consultum[13], et, la première
  étant théoriquement plus énergique que le second et ayant même eu
  probablement à l’époque la plus ancienne une plus grande importance
  politique, il est probable que la procédure se sera d’abord développée et établie
  pour l’auctoritas. Le magistrat qui
  prend une résolution d’accord avec le peuple, doit en principe être le même
  qui la présente ensuite à la ratification du sénat : au terme ferre ad populum, correspond le terme referre ad senatum, qui, comme nous l’avons déjà
  remarqué, s’applique dans sa notion fondamentale à l’auctoritas et n’a été transporté que par
  généralisation dans le domaine du terme consulere.
  La situation du magistrat qui préside n’est pas tout à fait la même par
  rapport à l’auctoritas que pour le consultum : elle est plus subordonnée. Le consultum reste toujours un décret de lui, et
  c’est lui qui le fait. L’auctoritas ne
  peut non plus avoir lieu qu’avec le concours de sa volonté ; mais il ne
  ratifie pas lui-même et sa participation n’est pas autre ici que dans la lex, où il n’apparaît pas davantage comme un
  véritable coauteur. La forme adoptée tendait à faire les sénateurs motiver
  leurs propositions de résolution ; le vote lui-même portait exclusivement sur
  la ratification ou le rejet, et chacun pouvait voter à sa guise pour
  n’importe quel motif. Riais, d’après sa conformation même, l’institution
  avait indubitablement pour but non pas de mettre des barrières à la volonté
  légalement libre du peuple, mais d’empêcher la violation des, règles
  constitutionnelles et des obligations de droit des gens. Toute infraction de
  ce genre pouvant et devant cure considérée comme un attentat aux institutions
  divines, comme l’abandon de la protection divine assurée au peuple,
  l’institution s’est probablement mue d’abord principalement dans le domaine
  des idées et des formes religieuses, et la conservation de la pureté des
  auspices peut avoir été la pensée créatrice de la patrum
  auctoritas comme de l’interrègne. L’usage pratique fait de l’institution
  est, dans la mesure où nous pouvons le reconnaître, d’accord avec cette idée
  : lorsque la ratification rencontre des difficultés, ce sont toujours des
  questions de droit qui sont tout au moins invoquées comme motif[14], et cette
  tutelle apparaît comme étant essentiellement une nomophylakie.

  La ratification suit la résolution du peuple : la
  terminologie le reconnaît dans le nom de l’auctoritas
  elle-même comme dans les termes ferre
  et referre, et c’est partout indiqué,
  dans les relations que nous possédons, comme une vieille coutume. Les deux
  actes se sont souvent succédé immédiatement ; mais ce n’est pas forcé ; la
  dernière tentative de conciliation se place même, en matière de déclaration
  de guerre, entre le vote et sa ratification. L’ordre indiqué n’est non plus
  nécessaire ni théoriquement, ni pratiquement. L’opposition à la proposition
  peut être formulée dès qu’elle est déposée, celle contre l’élection dès la
  candidature, et elles peuvent empêcher le vote projeté au lieu d’atteindre le
  vote accompli. Cette procédure, qui permet d’éviter les conflits entre le
  peuple et le sénat, a d’abord été suivie dans des cas particuliers[15] ; puis elle a
  été prescrite une fois pour toutes, en 415, relativement aux rogations
  soumises aux centuries, par la loi Publilia[16] et, vers le
  milieu du Ve siècle, pour les élections elles-mêmes, par la loi Mænia[17]. Des
  prescriptions analogues doivent avoir été édictées pour les résolutions du
  peuple qui ne rentraient pas sous l’empire de ces deux lois et qui avaient
  besoin de ratification. Avec cette modification, la ratification du sénat
  patricien s’est maintenue jusqu’au temps du Principat, c’est-à-dire aussi
  longtemps que les résolutions populaires elles-mêmes[18]. Mais la
  ratification anticipée n’a absolument aucune importance pratique et la
  ratification postérieure n’en a elle-même qu’une très faible à l’époque
  historique. Non pas que l’anticipation ait dénaturé ce droit : ce n’est
  aucunement le cas, mais parce que ce droit, limité à la portion patricienne
  du sénat, était bien propre à protéger les droits réservés des patriciens,
  mais perdit son importance, dès qu’il n’y en eut plus effectivement de
  pareils et que le patriciat eut été remplacé par la noblesse patricio-plébéienne[19]. La défense de
  la constitution, en particulier sur le terrain religieux, demeura une
  puissante arme défensive pour l’aristocratie dominante d’alors ; mais ceux
  qui eurent à la manier furent, spécialement depuis la loi Ogulnia de 454, les
  grands collèges sacerdotaux désormais patricio-plébéiens, et il n’a, autant
  que nous sachions, jamais été fait depuis lors un usage effectif de la patrum auctoritas.

   

  Nous avons déjà remarqué que l’habitude du sénat de
  délibérer à l’avance sur les lois se lie à son droit de-les ratifier et
  qu’elle en est issue dans une certaine mesure. Nous devons exposer ici ce qui
  peut être observé sur cette activité, peu formulée, mais importante, du
  sénat. Il n’y a pas besoin de répéter que, tandis que, pour la ratification,
  les membres patriciens sont toujours seuls entrés en ligne de compte, dans la
  délibération préalable, les plébéiens participent au vote et, s’ils possèdent
  le droit de parole, peuvent participer à la discussion.

  Parmi les trois catégories de résolutions du peuple, les
  lois, les jugements et les élections de magistrats, les élections n’ont
  jamais fait l’objet d’une délibération préalable dans le sénat. Celles des
  magistrats ordinaires se fondent toujours et celles des magistrats
  extraordinaires se fondent généralement[20] sur une
  résolution du peuple différente de l’acte électoral ; en vertu du principe
  général, le sénat peut bien être interrogé sur les modalités de l’exécution ;
  mais ce serait aller contre les institutions romaines que de l’interroger sur
  l’exécution elle-même ; et on a communément agi en conséquence[21]. — Le jugement
  rendu par le peuple peut être considéré comme un acte extraordinaire, et il y
  a des témoignages qui attestent que le sénat a été interrogé avant des
  accusations capitales soumises aux centuries[22] ; cependant il
  est difficile que l’interrogation préliminaire du sénat se soit étendue à la
  procédure en prononciation de mulla suivie devant les tribus
  patricio-plébéiennes, et, même pour les procès capitaux, elle n’était
  indubitablement pas obligatoire. En présence de la connaissance misérable que
  nous avons de cette procédure populaire disparue de bonne heure, on ne peut
  rien dire de plus certain. — La loi, lorsqu’elle est une lex rogata et qu’elle n’a pas purement pour
  objet de renforcer ce qui existe, est toujours une modification des
  institutions existantes et c’est à elle, au sens large donné par les Romains
  à la lex, que se rapporte pour ainsi
  dire uniquement ce que nous savons de la délibération préalable des
  résolutions populaires dans le sénat.         

  Les résolutions des curies sont exclues de la délibération
  préalable du sénat. La délibération préalable doit avoir appartenu pour
  elles, comme la ratification, au sénat patricien dans l’État le plus ancien
  fondé sur la gentilité. A l’époque où des plébéiens siègent au sénat, elle
  appartient au collège des pontifes[23], et pour qu’elle
  ne puisse avoir lieu au sénat, une raison suffit : c’est que le président de
  ces comices, le grand pontife, n’a pas le droit de réunir le sénat. Restent
  donc pour la délibération préalable du sénat les lois à soumettre aux
  centuries ou aux tribus patricio-plébéiennes.     

  Ensuite vient le plébiscite. Avant que la plèbe eût été
  reconnue comme une seconde expression du peuple, le conseil de la cité ne
  pouvait pas plus délibérer sur les résolutions qu’elle devait prendre que
  sarcelles destinées à être soumises à n’importe quelle association ou corporation.
  Notre tradition regarde, il est vrai, la plèbe comme étant, depuis qu’elle
  existe, en ce sens un État, et elle le reconnaît spécialement en admettant
  comme allant de soi la possibilité d’une délibération     préalable des plébiscites, dans le sénat[24]. De même que le sénat
  invite le consul à soumettre au peuple un projet de loi, il peut le prier de
  faire les tribuns déposer un plébiscite, et c’est la forme que la
  délibération préalable des plébiscites dans le sénat a en général conservée
  même postérieurement[25]. Nous avons
  antérieurement expliqué que la force légale des plébiscites dépendit pendant
  longtemps de cette délibération préliminaire[26] ; mais cette
  obligation disparut à la suite de la loi Hortensia rendue vers 465-468[27], et, sauf dans
  la courte période du gouvernement de Sulla, qui va de 666 à 683, durant
  laquelle la validité des plébiscites fut de nouveau, comme avant la loi
  Hortensia, subordonnée à l’autorisation préalable du sénat[28], la résolution
  du concilium plebis n’eut désormais
  plus besoin d’être approuvée d’avance par le sénat. Lorsqu’il était indifférent
  que la résolution fût prise dans une forme ou une autre, la demande de la
  proposer était adressée en première ligne aux consuls et aux préteurs et
  éventuellement aux tribuns.

  La délibération préalable du sénat a donc toujours été et
  est toujours restée en usage pour les propositions de loi qui étaient
  soumises aux centuries, aux tribus patricio-plébéiennes et, de la façon
  indiquée, à la plèbe. La concession du droit de cité ou même de droit de
  suffrage aux cités de non citoyens ou de demi-citoyens fait cependant
  exception sous un certain rapport : en pareil cas, l’initiative du sénat ne
  semble pas correcte, quoique l’on puisse pourtant établir qu’il l’a plusieurs
  fois exercée pour des propositions de ce genre[29]. Ailleurs la délibération
  préalable du projet de loi par le sénat n’est pas elle-même légalement
  requise ; il existe des exemples soit de l’époque ancienne, soit de l’époque
  moderne, qui attestent que le magistrat pouvait soumettre un projet de loi
  aux comices sans mandat de la curie[30]. Mais l’acte de
  se servir de l’initiative législative autrement qu’après avoir pris l’avis du
  sénat et d’accord avec lui, fait l’objet de blâmes nombreux[31]. La constance
  pratique de la délibération préalable se révèle surtout clairement pour
  l’application du pouvoir législatif dont l’apparition est la plus précoce et
  la plus énergique, pour la déclaration de guerre. La résolution du sénat
  précédant celle des comices est signalée dès les temps les plus reculés dans
  les annales qui nous ont été conservées[32] et une
  déclaration de guerre faite sans sénatus-consulte préalable y apparaît positivement
  comme quelque chose d’inouï. Il ne peut en être autrement. Selon la
  constitution de la procédure de vote romain qui laisse à l’auteur isolé de la
  proposition la fixation des termes du projet de loi et qui ne fournit aucune
  garantie contre les sottises et les actes précipités, la délibération
  préalable du projet dans le sénat est un fait indispensable.

  Comme la déposition du projet, sa mise à l’écart par
  l’intercession tribunicienne est légalement indépendante du sénat et elle a
  assez souvent eu lieu contre sa volonté. Mais, de même que le sénat invite
  fréquemment les magistrats à faire usage de leur initiative législative, il
  n’est pas rare qu’il les invite à user de leur droit d’intercession ou, à
  l’inverse, les détourne d’en user.

   

  
 







 


 
















[1]
La mention des patres dans cette formule est constante. Cicéron les nomme
toujours (De re p. 2, 13, 25. c. 32, 56 ; Brut. 14, 55 ; Pro
Planc. 3, 8) ; Tite-Live le fait dans onze passages (1, 17, 10. c. 22, 1.
c. 32, 1. c. 47, 10. c. 49, 3. 3, 59, 5. 4, 3, 10. 6, 41, 10. c. 42, 14. 1, 16,
7. 8, 12, 5. De même, De vir. ill. 33), et une seule fois il dit,
évidemment pour varier, 6, 42, 10, patricii se
auctores futuros negabant. Les textes de Tite-Live ne sont pas très
probants en ce sens qu’il entend, dans beaucoup d’autres, par patres le sénat
tout entier ; il reste cependant toujours d’une certaine importance qu’il ne
mette jamais ce dernier en rapport avec l’ancienne ratification des lois. Chez
Salluste, dans le discours de Macer, 15 : Libera ab
auctoribus patriciis suffragia, c’est le démagogue qui parle, parce
que l’idée de noblesse n’est attachée qu’au mot patricius.
Il n’y a que Gaius, 1, 3, à indiquer les patriciens au lieu des patres.








[2]
Denys confond, dans son exposition, l’ancienne patrum
auctoritas, qui suit la résolution du peuple, et les lois
postérieures provoquées par le sénat : il le reconnaît lui-même, 2, 14 : le
peuple, dit-il, ne pouvait, à l’origine, prendre aucune résolution si le sénat
ne voulait la ratifier et maintenant au contraire c’est la résolution du sénat
qui a besoin de la ratification du peuple. Dans son récit, il mélange les deux,
ainsi qu’il est démontré en détail Rœm. Forsch. 1, 235. En général, il
fait erronément de la patrum auctoritas
un προβούλευμα
et il appelle dans ce sens, 10, 4, les plébiscites νόμους
άπροβουλεύτους.
Lorsque la résolution du sénat suit celle du peuple et que par conséquent il
s’agit sûrement de la patrum auctoritas,
il nomme tantôt la βουλή
(2, 14. 4, 12) tantôt les πατρίκιοι
(2, 60. 6, 90), et il pouvait d’autant mieux échanger les deux expressions qu’à
ses yeux le sénat de la République est encore le sénat purement patricien. —
L’opinion soutenue par Willems, 2, 33 et ss., selon laquelle la patrum auctoritas de l’époque ancienne et
l’action du sénat qui provoque le vote de la loi à l’époque moderne seraient un
seul et même acte, qui aurait seulement d’abord précédé et ensuite suivi la
résolution du peuple, et dans laquelle il conçoit les patres de la première
formule comme étant le sénat patricio-plébéien, est, parmi toutes les
hypothèses proposées, celle qui est le plus inadmissible. Elle oublie que,
lorsqu’il est question de la ratification dans les temps historiques (cf. note
3), on ne nomme jamais le sénat et toujours les patres ; elle n’oublie pas,
mais elle écarte de la façon la moins heureuse le passage de Tite-Live, 6,
42,14, selon lequel le sénat invite les patres, par conséquent lui-même dans le
système de Willems, à donner leur auctoritas
; elle oublie que Tite-Live et Cicéron attestent de la façon la plus positive
l’annulation dû droit de ratification, tandis que, selon Willems, il serait en
pleine vigueur et aurait même été renforcé (car le droit d’empêcher la
déposition d’une loi est supérieur à celui de casser une loi déjà votée) ; elle
oublie que Tite-Live parle du maintien formel de ce droit vi adempta alors que la déposition de la loi
après autorisation du sénat est tout autre chose qu’une forme vide ; elle
oublie que la disposition de la loi Publilia prescrivant d’examiner le projet
de loi avant le vote diffère essentiellement de l’autorisation de déposer une
loi ; elle oublie enfin qu’aucun philologue ni aucun historien ne croit plus
aujourd’hui à la fausseté du Pro domo de Cicéron. Car l’auteur reconnaît
que ce discours, qui est entre tous les discours de Cicéron éminemment
approprié au publie auquel il s’adresse et qui est, au point de vue du droit
publie, le plus pénétrant et le plus important de tous, contredit directement
son opinion. Il n’invoque comme preuve que les textes de Tite-Live cités note
7, dans lesquels le sénatus-consulte qui amène la déposition d’un projet de loi
est appelé patrum auctoritas et non senatus consultum. Si Willems avait là
suffisamment observé la terminologie, qu’à la vérité il n’observe jamais, il se
serait convaincu qu’une pareille résolution s’appelle toujours, dans un langage
correct, senatus consultum ou senatus sententia. Les titres et la langue
technique, voire même en général l’époque de la République ne connaissent point
le dépôt de la loi ex auctoritate patrum
et se servent exclusivement des formules de senatus
sententia et ex senatus consulto.
Dans Tite-Live cette tournure se rencontre fréquemment et sans distinction pour
la ratification et pour la provocation de la loi par le sénat, mais également
pour tout autre acte provoqué par le sénat. Cela ne prouve qu’une chose, qui
n’a pas besoin de preuve : c’est que, dans le langage da Tite-Live, auctoritas et consultum
se confondent comme senatus et patres, et on ne peut construire sur cette
tournure des hypothèses plus étendues qu’en ignorant complètement le langage clairement
attesté du temps de la. République. Il n’est pas nécessaire d’accumuler
d’autres objections ni de s’engager dans le labyrinthe des erreurs provoquées
par cette première erreur radicale.








[3]
A ce point de vue, les majores natu et
ensuite le senatus figurent à bon droit
dans le schéma de la patrum auctoritas
formulé à propos de la déclaration dé guerre et les commentateurs des mots de
Virgile, En. 9, 190 : Populusque patresque
pouvaient remarquer avec raison : Transfert in
Trojanos Romanam consuetudinem... prias
enim jubebat aliquid populus, postea confirmabat senatus. Ailleurs
le sénat n’est jamais nommé pour la confirmation des résolutions du peuple
(sauf dans quelques passages de Denys, note 2). Si, ce qui n’est aucunement
certain, il s’agit dans Tite-Live, 8, 6, 9 : Consensit
et senatus bellum, de l’auctoritas
patrum, il n’y a lui-même certainement point pensé.








[4]
Nous avons expliqué VI, 1, Le peuple des gentes ou le patriciat, que le
mot patres, qui a primitivement désigné
les patriciens en général, s’applique, dans le langage technique postérieur, à
l’ensemble des sénateurs patriciens. Si, comme on ne peut le contester
raisonnablement, les patriciens ont autrefois constitué le peuple à eux seuls,
l’absurdité qu’il y aurait à reporter la patrum
auctoritas à tous les patriciens n’en ressort que plus clairement.








[5]
V. tome I, les préliminaires de la théorie du Conseil des magistrats. Le droit
augural distingue aussi, comme le rappelle Willems, 2, 34, le fulgur auctoritatis confirmatoire et le fulqur consiliarium prémonitoire. Cæcina, dans
Sénèque, Nat. q. 2, 39. Servius, Ad En. 8, 554. Auctoritas désigne, d’une manière analogue, dans
la langue des XII tables, l’augmentation et le renforcement de la preuve de la
propriété dus par le vendeur à l’acheteur et à leur défaut la responsabilité de
l’éviction. La désignation du témoignage par ce terme aux acceptions multiples
se rattache au même sens fondamental.








[6]
Si Denys fait ratifier par les patres la loi qui constitue le tribunat du
peuple (6, 90), cette loi n’est pas pour lui un plébiscite (v. tome II, le
chapitre du Tribunat, sur le défaut de potestas
legitima des tribuns). La théorie, qui rattachait la constitution de
la plèbe à une lex (v. le même chapitre,
sur leur potestas sacro sancta) ne
pouvait se passer pour elle de la patrum auctoritas,
et Tite-Live (1, 17) mentionne aussi cette dernière à ce propos.








[7]
Tite-Live, 1, 17. Applications à la déclaration de guerre aux lois Valeria
Horatia de 305 sur la validité des plébiscites, l’inviolabilité des tribuns et
le droit de provocation (Tite-Live, 3, 59, 5 rapproché de c. 55) ; à une loi
d’impôt de 397, Tite-Live, 7, 16.








[8]
Cicéron, Pro Planc. 3, 8. Tite-Live, 1, 17 et beaucoup d’autres textes
concernant les élections de rois. Tite-Live, 6, 42, 14, sur l’an 387, pour les
élections du premier préteur, des premiers édiles curules et du premier consul
plébéien. Élection consulaire vers l’an 450 : Cicéron, Brut. 14, 55.








[9]
Le fait que Tite-Live (1, 17) ne nomme pas les jugements rendus par le peuple
n’est pas un argument en sens contraire puisqu’à son époque ils n’existent
plus. Willems, 2, 63, nie sans aucune preuve que la patrum
auctoritas s’y applique ; car il reconnaît lui-même que les mots de
Tite-Live, 4, 7, 1 : Judicium populi ab senatu rescindi non posse n’ont
rien à voir avec la juridiction populaire.








[10]
Cicéron, De domo, 14, 37. 38. Tite-Live, 6, 41, 10, dans une diatribe
imitée de celle de Cicéron. Cicéron, De re p. 2, 13, 25. Nous manquons
de témoignages spéciaux pour la ratification des résolutions des curies ;
Tacite, Ann. 12, 41, ne se rapporte pas à cela, comme le croit Willems,
2, 775, mais au sénatus-consulte introductif de l’adoption de Néron, c. 25.








[11]
Cicéron, De domo, 14, 37. 38. Tite-Live, 6, 41, 10. Des applications
sont fournies par les lois Valeriæ Horatiæ citées note 7 et les élections de
consuls et de préteurs, Cicéron, Brut., 14, 55.








[12]
C’est dans des comices de cette espèce que fut votée la loi d’impôt consulaire
de 391 et que se font les élections des édiles curules, Tite-Live, 6, 42, 14.
C’est sans raison que Willems, 2, 86 et ss., limite la ratification aux lois et
veut exclure des omnia ejus anni comitia
de Tite-Live, loc. cit., ceux des édiles ; en objectant dans ce sens que
les magistrats plébéiens sont cependant bien exclus, il a oublié que
l’assemblée électorale plébéienne s’appelle concilium.
Si Cicéron, note précédente, ne parle pas d’eux, c’est uniquement parce qu’il
n’y a pas d’expression brève et précise pour désigner les résolutions des
tribus patricio-plébéiennes à l’exclusion des plébiscites.








[13]
Peut-être à la vérité s’est-on contenté plus tard, pour l’acte devenu purement
formel, de l’interrogation des sénateurs. Mais, tant que l’institution a été
vivante, le vote ne peut ni avoir été remplacé par l’interrogation, ni avoir
fait défaut.








[14]
Il ne se rencontre dans nos annales aucun exemple de refus de la ratification.
Des scrupules sont exprimés ou indiqués au sujet des lois Valeriæ Horatiæ sur
la force de loi des plébiscites et l’inviolabilité des tribuns ; lors de
l’élection du premier consul plébéien, du premier préteur et des premiers
édiles curules ; au sujet d’une loi consulaire présentée an camp dans des
comices tributes. Dans le dernier cas en particulier, il s’agit clairement
d’une question de droit, où l’avantage du trésor prévaut sur les scrupules
constitutionnels ; mais, dans les deux autres, la condition juridique de la
plèbe et des plébéiens est aussi évidemment en question. Au contraire on ne
peut rattacher à ceci l’élection du grand curion (v. tome III, la théorie du Grand
Pontificat, sur les comices de dix-sept tribus).








[15]
Les deux cas que nous connaissons se rapportent tous deux à des élections. Dans
l’un, le sénat invite, en 337, les patres à ratifier d’avance toutes les
élections de l’année, y compris celle d’un consul plébéien. Le second cas est
raconté par Cicéron, Brut. 14, 55 (cf. Viri. ill. 33) : (M’. Curius) tribunus plebis interrege Appio Cæco...
comitia contra leges habente cum de plebe consulem
non accipiebat, patres ante auctores fieri (coegit), quod fuit permagnum nondum
lege Mænia lata. L’anecdote, qui d’ailleurs n’a pas l’air très digue
de foi (Rœm. Forsch. 1, 311 ; cf. tome II, la théorie du Consulat, sur
le patriciat comme condition d’éligibilité), n’est pas susceptible d’an
classement chronologique plus précis que celui tiré de ce qu’elle est
nécessairement antérieure au consulat de Curius en 464 ; mais la ratification y
est clairement donnée d’avance pour le cas d’élection.








[16]
Tite-Live, 8, 12, 13 : (Q. Publilius Philo
dictator) tulit... ut legum ; quæ comitiis
centuriatis ferrentur, ante initum suffragium patres auctores fierent.








[17]
La loi Mænia, probablement un plébiscite, ne nous est connue que par Cicéron, Brut.
14, 55. La date en est indéterminée ; mais, comme Tite-Live peut difficilement
l’avoir omise, elle se place sûrement dans la période de la seconde décade,
entre 462 et 535, et elle n’est probablement guère postérieure à la lutte
électorale de quelques années avant 464, racontée par Cicéron. L’affirmation
hardie de Willems, 2, 70 et ss., selon laquelle Cicéron s’est trompé et
l’événement qu’il attribue au M’. Curius, consul en 461, aurait eu lieu en l’an
416, temps auquel nous ne connaissons aucun Curius, ne trouvera pas
d’adhérents. Il n’y a pas à s’arrêter à ce que la clôture de la liste des candidats
quelque temps avant le vote ne s’est introduite que dans les derniers temps de
la République ; car la professio
préalable était depuis longtemps usitée, et la loi peut avoir contenu une
clause suivant laquelle, si le vote portait sur une personne qui n’avait pas
antérieurement fait sa déclaration, la ratification devrait en être demandée.








[18]
Cicéron, De domo, 14, 37. 38. Tite-Live 1, 17.








[19]
Ce que dit Cicéron, De re p. 2, 32, 36 : Quod
erat ad obtinendam potentiam nobilium vel maximum, vehementer id retinebatur,
populi comitia ne essent rata, nisi ea patrum approbavisset auctoritas,
ne peut être admis qu’en substituant le patriciat à la nobilitas.








[20]
C’est seulement lorsque par exception la loi et l’élection sont réunies que le
sénat est préalablement consulté ; il participe ainsi à la concession de la
puissance tribunicienne à l’empereur (cf. tome V, la théorie de la Puissance
tribunicienne du prince, sur son transfert par une loi).








[21]
Contrairement à cette solution, Willems, 2, 92 et ss., admet, pour toutes les
élections, une délibération préalable du sénat, qui serait même obligatoire
pour celles des centuries. Les modalités des élections en perspective,
notamment leurs dates, ont naturellement été souvent discutées dans le sénat.
Mais la question de savoir si les comices réguliers devaient ou non être tenus
n’a jamais pu lui être posée, et il n’a pas davantage eu le droit de rayer de
la liste des candidats ceux qui briguaient le consulat ou la préture. Si cela
avait été, il en serait souvent question et le simple silence des sources
suffit à réfuter cette idée. Les arguments proposés par Willems consistent en
ce que le sénat est plus fréquemment nommé relativement aux élections des
magistrats supérieurs que relativement à celles des édiles et des questeurs, et
que ce fait assez compréhensible ne peut, suivant Willems, s’expliquer que par
l’idée que le sénat avait dans les premières et non dans les secondes un droit
d’opposition ; en outre en ce que, dans différents cas, les magistrats qui
participent aux élections des magistrats supérieurs comme présidents ou comme
intercédants se conforment aux sénatus-consultes relatifs aux élections,
quoique les récits eux-mêmes (par exemple, Tite-Live, 37, 2, 12 : In auctoritate patrum fuere tribuni) montrent
clairement qu’ils le font, mais ne sont pas obligés de le faire.








[22]
Dans les instructions du questeur qui intente un procès capital devant les
centuries, on trouve les mots : Patres censeant
exquæras et adesse jubeas (Varron, 6, 91). Polybe, 6, 16. Au
contraire, Denys exclut la délibération préalable du sénat de la procédure de
provocation dans un discours adressé aux sénateurs lors du procès de Coriolan
(7, 41).








[23]
Voir tome II, la théorie du Grand Pontificat, sur les actes législatifs du
grand pontife et de curies.








[24]
Tite-Live, I, 49, 6, sur l’an 338 : (Tribuni
plebis) nullum plebi scitum nisi ex auctoritate senatus passuros se perferri
ostenderunt. Le même, c. 51, 2, sur l’an 340 : Senatus consultum factum est, ut de quæstione... tribun primo quoque tempore ad plebem ferrent. 7,
15, 12, sur l’an 396 : De ambitu ab C. Pætelio
tribuno plebis auctoribus patribus tum primum (à savoir de ambitu) ad populum
latum est.








[25]
Tite-Live 30, 27, 3 : Consules jussi cum tribunis
plebis agere, ut, si iis videretur, populum rogarent. Pareillement
c. 41, 4. 31, 50, 8. 39, 19, 4. 45, 35, 4 ; pareillement lorsqu’il y a agi tout
court, 8, 23, 2. 26, 2, 5. c. 33, 11, ou lorsque même, sans mention des
consuls, les tribuns sont prias de faire le dépôt. Cette procédure se fonde sur
ce que les consuls et les préteurs occupent d’ordinaire la présidence du sénat
; si le dépôt d’un plébiscite était résolu sous la présidence d’un tribun, la
formule de la résolution devait nécessairement s’adresser directement à lui.








[26]
C’est aussi à cela qu’aboutit en résumé le récit de Denys, en soumettant au προβούλευμα
le plébiscite térentilien (10, 26. 48. 50. 52. 1, 4) et celui sur l’élévation
du chiffre des tribuns à dix (10, 30), quoiqu’ils rentrent parmi les
plébiscites, parmi les νόμοι
άπροβούλευτοι.
L’erreur est plus dans l’expression que dans le fond. La délibération préalable
du sénat sur les plébiscites est possible, la ratification des plébiscites par
le sénat ne l’est pas.








[27]
Willems, 2, 90 et ss., étend arbitrairement cette loi aux comices par tribus,
afin d’éliminer pour eux, à l’époque postérieure, la patrum auctoritas sûrement attestée par Tite-Live, 7, 16.








[28]
V. tome IV, la théorie du Tribunat du peuple, sur le rôle législatif des
tribuns.








[29]
VI, 1, La compétence de l’assemblée du peuple, la 1ère note du paragraphe 2. En
sens contraire, Tite-Live, 8, 21, 10 : Ex
auctoritate patrum latum ad populum est ut Privernatibus civitas daretur.
Sisenna (dans Nonius, v. Jusso) : Tudertibus senati consulto et populi jussu dat civitatem.








[30]
Tite-Live, 45, 21, sur l’an 587. Val. Max. 9, 5, 1. César soumit, en 695, sa
loi agraire au sénat, puis il la proposa et la fit passer contre sa volonté ;
il proposa et fit voter d’autres lois sans consulter le sénat (Tite-Live, 103 ;
Appien, B. c. 2, 10. 13 ; Dion, 38, 3, 4). On ne peut décider avec
certitude si les lois indiquées lé ont été présentées aux centuries (avec
lesquelles le préteur avait également le jus agendi
: v. tome III, la théorie du Consulat, sur les comices) ou aux tribus ; il n’y
a aucun témoignage positif relatif à une rogation présentée aux centuries
contre la volonté du sénat, liais cela s’explique simplement par le fait que la
forme de rogation est rarement indiquée et que, pour des motifs faciles à
concevoir, l’opposition politique s’est rarement servie contre le sénat des
comices prétoriens-consulaires par centuries. — Willems, 2, 101 et ss., admet
la nécessité de la délibération préalable du sénat pour les lois proposées aux
centuries comme pour les élections faites dans les centuries. Il ne fournit pas
à ce sujet de témoignages. Si les Romains avaient posé comme règle que la
déclaration de guerre a besoin de l’assentiment préliminaire du sénat quand
elle est présentée aux centuries et n’en a pas besoin quand elle est présentée
aux tribus, ils auraient commis une absurdité de premier ordre.








[31]
Je cite seulement les mots qu’Appien met dans la bouche d’un sénateur au cours
d’une allocution aux citoyens, B. c. 4, 92 : Τό
δέ κύρος... έφ'
ήμΐν
άντιλαμβάνετε
αύτοί,
προβουλευούσης
μέν τής βουλής,
ΐνα μή σφάλητε,
κρίνοντες δ'
αύτοί καί
ψηφιζόμενοι
κατά φυλάς ή
λόχους. Les textes innombrables où sont
blâmées les lois flaminiennes, semproniennes, juliennes et autres votées contre
la volonté du sénat ne prouvent à la vérité rien autre chose que le conflit des
partis. Mais le plus ardent partisan des Gracques était obligé de reconnaître
que la rogation présentée en dehors et à l’encontre de la volonté du sénat, ne
pouvait se défendre que comme une mesure de force majeure.








[32]
Le formulaire de déclaration de guerre dans Tite-Live, 1, 32, indique, après la
décision des comices, la demande de réparation (rerum
repetitio) faite par le fétial ; après l’expiration des 30 ou plutôt
33 jours laissés pour cela, son retour sans résultat, la ratification de la
résolution des comices par les patres et
enfin le jet du javelot, qui est le commencement propre de la guerre. Comme
actes permanents qui précédent la résolution des comices, mais qui ne sont pas
cités dans le formulaire parce qu’ils ne sont pas obligatoires, les relations
des annales ajoutent la rerum repetitio
par des fétiaux ou des légats, c’est-à-dire les négociations effectives avec la
cité accusée d’avoir violé les traités, qui est sans aucun doute distincte de
celle de pure forme qui précède le vote des comices (cf. tome IV, la théorie
des Légats, sur leur droit de négociation), et la délibération préalable de la
proposition de déclaration de guerre à soumettre aux comices. Le sénat est
toujours nommé comme ayant donné mandat de faire la première rerum repetitio (Denys, 8, 64, sur l’an 264. 8,
91. 9, 60. 15, 5 ; Tite-Live, 3, 25, 6, sur l’an 296. 4, 30, 13. 6, 10, 6. 7,
6, 7.c. 32, 1. 8, 19, 3. c. 22, 8. 10, 12, 1. c. 45, 7. 30, 26, 2. 42, 25, 1.
Val. Max. 2, 2, 5), et il l’est aussi constamment comme ayant prescrit de faire
au peuple la proposition de déclaration de guerre (Tite-Live, 4, 58, 8, sur
l’an 348. 6, 21, 3. c. 22, 4. 7, 19, 10. c. 32, 1. 8, 22, 8. c. 29, 6. 10, 12,
3. c. 45, 7. 21, 17, 4. 31, 5. 6. 36, 1. 42, 30 ; Denys, 9, 69. 15, 6), même si
l’État allié a commencé la guerre en fait, la question est soumise an sénat, et
il décide la guerre (Tite-Live, 6, 25, 5). Dans tous ces cas, la décision est
matériellement attribuée au sénat ; mais il n’est jamais contesté qu’il ne
fallût soumettre au peuple une pareille résolution, s’il n’est pas toujours
fait mention de son interrogation. La déclaration de guerre faite par l’ennemi
va naturellement aussi d’abord au sénat (Tite-Live, 2, 26, 4. 4, 7, 4, et
beaucoup d’autres textes).


















LA RELIGION.


 





 
  	
   

  La compétence du sénat en matière religieuse ne peut être
  exposée qu’en examinant successivement, au point de vue des pouvoirs du
  sénat, du peuple et des magistrats, les principales questions de la matière :
  création de nouvelles divinités ; établissement de nouveaux sacerdoces ;
  modification du caractère général des jours du calendrier ; dérogations
  isolées au calendrier, accomplissement d’actes religieux permanents ou
  exceptionnels. La surveillance exercée par le sénat sur l’auspication et sur
  le culte en général, qui ne peut être séparée de son rôle général de haute
  surveillance administrative, trouvera sa place dans l’étude de
  l’administration de la ,ville de Rome.

  1. Il faut, la
  personnalité du dieu étant liée, en droit religieux, à l’emplacement du
  culte, considérer comme l’admission d’une divinité nouvelle aussi bien la
  dédication d’un nouvel autel ou d’un nouveau temple à une divinité déjà
  honorée à Rome que l’admission d’une divinité qui n’y était pas encore
  honorée : ainsi il faut mettre sur la même ligne le transport à Rome de la
  Juno Regina de Véies[1] et les temples
  consacrés en 537 à l’Aphrodite de l’Eryx et à la Mens[2]. Il est probable
  que cela a été dés le principe compris dans les droits des magistrats[3] et que
  l’interrogation des comices n’a pas été requise là comme pour l’admission
  d’un nouveau citoyen, le droit sacré des Romains étant d’ailleurs tout entier
  pénétré de la préoccupation de soustraire autant que possible les affaires
  religieuses aux hasards des comices. Les vœux des généraux, ont été la
  principale cause de fondation de nouveaux temples, et les magistrats peuvent
  fort bien avoir eu, dans les institutions les plus anciennes, non seulement
  le pouvoir d’assigner une place parmi les divinités romaines à celles qui
  leur assuraient la victoire, mais en outre celui de leur assigner leur
  emplacement sur le sol public sans consulter les comices. Ensuite, il est
  vrai, il a été décidé par un plébiscite, donc à une époque récente, qu’il
  faudrait une loi pour la consécration au culte d’un nouveau lieu[4], et cette loi a
  été appliquée[5].
  Mais néanmoins et, semble-t-il, habituellement, des actes de ce genre ont été
  accomplis sans le concours des comices. La loi de 450, qui exige, pour toute
  dédication de cette espèce, ou bien une décision du sénat, ou bien
  l’assentiment de la majorité du collège des tribuns[6], et qui par son
  caractère porte pour ainsi dire au front la marque de la dernière phase des
  rivalités patricio-plébéiennes, ne peut guère être comprise qu’en ce sens que
  l’un ou l’autre des assentiments suffisait sans vote du peuple. Dans les
  exemples concrets, il n’est jamais question de l’autorisation des tribuns,
  mais il est question de celle du sénat[7]. Il est probable
  que l’admission de nouvelles divinités dans le cercle des dieux romains a, conformément
  au caractère extraordinaire de l’acte, été comptée dès le principe parmi les
  actes pour lesquels le magistrat était tenu de réunir le sénat et même plus
  tard de suivre son avis, mais pour lesquels en principe l’assentiment du
  sénat suffisait.

  2. La République a
  été beaucoup plus avare de fondations de nouveaux sacerdoces, opérées soit
  par la création de nouvelles compétences, soit par la multiplication du
  nombre de places des sacerdoces existants, qu’elle ne l’a été d’admissions de
  divinités nouvelles[8], et ces
  fondations n’ont, à notre connaissance, jamais eu lieu que, comme celles de
  nouvelles magistratures, après un vote du peuple[9]. Sous le
  Principat, l’établissement de nouveaux sacerdoces, par exemple celui des sodales Augustales, et l’augmentation du nombre
  des places, ne fût-ce qu’à titre extraordinaire (supra numerum)[10], appartiennent
  aux attributions législatives transportées des comices au sénat. — La nomination
  des prêtres concernait, sous la République, aussi peu le sénat que celle des
  magistrats. Elle avait lieu ou par la nomination directe du grand pontife, ou
  par la cooptation du collège, que remplaça, dans les derniers siècles de la
  République, pour les collèges les plus importants, l’élection par la minorité
  des tribus. Sous le Principat, les élections pseudo-comitiales des prêtres
  passèrent au sénat avec les élections comitiales des magistrats[11] ; mais elles lui
  furent, semble-t-il, enlevées d’assez bonne heure, en pratique, par le droit
  de commendation impérial qui leur fut également étendu[12].

  3. Le caractère
  légal des jours du calendrier romain, duquel dépend la validité des actes
  publics qui y sont accomplis, n’a jamais été atteint, sous la République, ni
  par le sénat, ni même par le peuple souverain. Les jours du calendrier romain
  se divisent essentiellement en trois catégories : ceux dans lesquels ne peut
  être accompli aucun acte public profané (dies nefasti), ceux auxquels on ne peut
  accomplir d’autres actes publics que les actes du droit civil (dies fasti)
  et ceux absolument propres aux actes publics (dies comitiales) : ni pour les uns ni
  pour les autres, on ne peut établir aucun changement durant l’époque de la
  République, et il n’y en a probablement eu aucun[13]. Nulle preuve de
  la conservation énergique des droits constitutionnels du peuple dans leur
  sphère théorique n’est peut-être plus frappante que le fait que durant tous
  ces siècles pas un seul jour n’a été enlevé juridiquement à ses comices. Mais,
  sous la dictature de César, non seulement les jours nouveaux ajoutés à
  l’année reçurent, comme il était naturel ; leur caractère légal : on décida
  en outre, peu de temps avant sa mort, en même temps qu’on changea le nom du
  mois où il était né, de faire des fêtes fixes (feriæ) de son jour de naissance et des
  jours de ses grandes victoires et de leur donner par suite dans le calendrier
  le caractère de jours impropres aux actes profanes[14]. On a continué
  sous le triumvirat[15] et sous le
  Principat. La source juridique des modifications faites sous la dictature de
  César et sous le triumvirat n’étant jamais indiquée[16] et la formule ex senatus consulta se trouvant au contraire
  ordinairement ajoutée en pareil cas, dans les calendriers, à partir de la
  bataille d’Actium[17], on peut
  rattacher les premiers changements au pouvoir constituant du dictateur et des
  triumvirs et les autres aux institutions d’Auguste, qu’on peut sans scrupule
  faire remonter jusqu’au temps de la bataille d’Actium et qui ont étendu à ce
  domaine le pouvoir législatif du sénat. En conséquence, les transformations
  de jours fériés en jours profanes faites fréquemment sous l’Empire soit en
  vertu de motifs politiques, soit en vertu de motifs financiers[18], ont aussi da
  être faites en principe par le sénat, quoique nos sources ne le mentionnent
  pas à ce propos. — Nous ne savons si le peuple fut consulté dans le seul cas
  où un jour de fête nommé ait été introduit postérieurement, quand le 12
  octobre reçut, en 735, le nom d’Augustalia
  ; il le fut en 746, lorsque le mois de sextilis
  prit le nom d’Augustus[19].

  A l’inverse, le sénat a possédé et exercé, dès le
  principe, le droit de désigner, après avoir consulté les augures, certains
  jours comme malheureux (religiosi)[20]. Il n’y a
  d’interdit par là au jour indiqué que l’accomplissement des actes religieux
  qui doivent être accomplis pour le compte de l’État[21]. Pour le
  surplus, les magistrats et les particuliers restent libres de suivre ou de ne
  pas suivre l’avertissement qui leur est donné : le jugement rendu, la loi
  votée un pareil jour sont valables[22]. Le
  sénatus-consulte n’est par conséquent en droit qu’un conseil d’abstention. Il
  faut comprendre de même d’autres institutions établies par sénatus-consulte
  sur un avis sacerdotal, à titre durable, qui ne sont pas proprement obligatoires
  : ainsi la transformation des Saturnales de fête d’un temple en fête
  populaire en 537[23] et
  l’établissement d’un jour de fête en l’honneur de Cérès en 563[24]. Toutes ces
  fêtes peuvent être signalées dans le calendrier ; mais elles sont distinguées
  de sa partie impérative par des caractères plus petits et elles ont uniquement
  la valeur d’annonces publiques. L’idée que leur inscription avait lieu par
  ordre du sénat est confirmée par l’observation qu’Antoine en fit faire une,
  en qualité de consul[25].

  4. Le changement à
  titre isolé du caractère légal attribué au jour dans le aux jours dans le
  calendrier était commandé par la constitution même du calendrier romain, dans
  lequel le caractère légal propre attribué aux jours d’ouverture de la semaine
  de huit jours l’emportait, en cas de rencontre, sur le caractère général
  donné au jour par le calendrier, où certaines fêtes ordinaires n’étaient pas
  placées à des jours fixes du calendrier, matis étaient annoncées pour des
  jours arbitrairement choisis, ou enfin il fallait bien laisser place à
  l’établissement de jours de fête extraordinaires. Toute annonce d’une fête
  générale, ordinaire ou extraordinaire, pour un jour donné assimile, pour cette
  fois, le jour aux dies nefasti et le
  rend impropre à tous les actes publics[26]. Les fêtes
  mobiles ordinaires ; les compitalia[27] et le latiar[28], sont fixées par
  le magistrat supérieur auquel revient leur organisation, comme il lui plait.
  La prescription des feriæ
  extraordinaires, qu’elle ait lieu à la suite d’instauratio
  de feriæ ordinaires ou pour d’autres
  causes, appartient, comme nous verrons, au sénat. Mais il ne peut changer par
  là le caractère du jour qu’indirectement ; car la fixation de ce jour reste
  toujours, réservée au magistrat.

  Les jours de jeux occupent une place intermédiaire entre
  les jours de fête ordinaires et extraordinaires[29]. Les
  divertissements destinés à tout le peuple (ludi) sont, quant à leur fondation,
  toujours extraordinaires, par conséquent ils ne sont ni liés à des jours
  fixes ni même annuels : en tant qu’ils étaient, comme cela avait sans doute
  lieu toujours, en même temps considérés comme des fêtes extraordinaires des
  dieux, et que par suite des feriæ y
  étaient annoncées, les actes publics ne pouvaient pas y avoir lieu. Lorsque
  ensuite les jeux romains reçurent une place fixe dans le calendrier et devinrent
  annaux, ce qui coïncida peut-être avec la fondation de l’édilité curule[30], puis qu’ils
  furent bientôt suivis par d’autres, tous auraient dû nécessairement être
  traités par la logique comme des feriæ
  permanentes et la lettre qui les caractérisait dans le calendrier eût dû être
  changée. La première réforme eut lieu, en ce sens que les tribunaux[31] et les comices
  eux-mêmes[32]
  vaquèrent à ces jours ; mais la seconde non, car, parmi les jours fixes de
  jeux, divers sont mentionnés comme fasti
  et une série comme comitiales. Cela ne
  peut s’expliquer que d’une façon : par le fait qu’on répugnait à apporter un
  changement à la partie dispositive du calendrier légal et que par suite on
  s’abstint de citer dans le calendrier les jours de jeux comme des feriæ ordinaires, quoiqu’ils en fussent en
  réalité. La fixation des jeux à des jours fixes du calendrier enlevant
  pratiquement à ces jours leur caractère de jours fasti
  ou comitiales, elle ne peut guère
  avoir eu lieu sans l’assentiment du peuple ; et l’on trouve en effet des lois
  mentionnées soit pour l’établissement de ces fêtes[33], soit pour
  l’accroissement du nombre de jours qu’elles occupaient[34]. D’autres jours
  encore qui n’étaient pas désignés par le calendrier comme feriati, mais qui étaient généralement fêtés,
  en particulier les lendemains de la fête de Saturne, peuvent avoir été
  traités comme les jours de jeux ; car les tribunaux tout au moins y sont
  suspendus[35].
  Cela se fondait-il sur une loi ou simplement sur l’usage, on ne sait ; le
  sénat n’était pas compétent pour des mesures de ce genre.

  5. L’établissement
  d’actes religieux permanents à la charge de la cité doit nécessairement être
  traité en principe de la même façon que l’établissement de lieux destinés au
  culte. Nous ne savons non plus rien d’une intervention des comices sous ce
  rapport ; celui à qui il appartenait de créer un nouveau temple doit aussi
  avoir constitué pour l’avenir le rituel qui en est inséparable.
  L’accomplissement de ces actes, qu’ils se basent sur la coutume ou sur des
  dispositions de la fondation, appartient aux fonctions exécutives des prêtres
  ou des magistrats ; le sénat n’a dû intervenir là qu’en cas de nécessité, en
  vertu de son droit général de haute surveillance. Les dépenses nécessaires
  pour le culte permanent ne peuvent avoir été, à aucune époque, autorisées par
  le sénat d’après son seul gré ; dans la mesure où elles atteignent, à côté du
  bétail de la cité et des prestations individuelles des citoyens, les caisses
  de l’État, l’ordonnancement de ces sommes rentre nécessairement dans la
  compétence des magistrats supérieurs. Quand ces dépenses ont été, dans la
  période récente, retirées en partie à l’administration de l’ærarium par la constitution de fondations au
  profit de divers temples et sacerdoces ou par la fixation des sommes qui
  devraient leur être consacrées annuellement[36], elles n’ont pas
  été par là soustraites au pouvoir du sénat d’autoriser les dépenses que nous
  étudierons plus loin, c’est le droit de disposition du magistrat sur l’ærarium qui s’est ainsi trouvé restreint.

  6. C’est un droit
  du magistrat supérieur d’accomplir, pour le compte de la cité, même des actes
  religieux qui ne sont pas prévus par le rituel[37]. Mais, quand cet
  acte lui semble nécessaire, il lui faut pour le vœu du printemps sacré l’assentiment du peuple. Les vœux
  de moindre importance n’ont guère été soumis au peuple[38] et les autres
  réglementations religieuses ne l’ont jamais été, sans doute parce qu’il
  paraissait périlleux de faire dépendre de la fantaisie des comices les
  honneurs à rendre aux dieux ou même les obligations à exécuter envers eux.
  Pour toutes les autres décisions, l’assentiment du sénat suffit. Mais il est
  d’autant plus exigé[39] que le danger du
  retard, qui émancipe fréquemment le magistrat du sénat dans l’exercice de ses
  fonctions, ne se présente pas aisément pour ces actes. Les promesses faites
  aux dieux par le général pendant le combat pour prix de leur assistance, dont
  la validité n’a jamais été contestée, font exception[40]. L’importance
  politique de la coopération du sénat à tous les actes religieux extraordinaires
  tient notamment à ce que leur accomplissement peut retarder les affaires en
  général[41]
  et spécialement le départ des généraux de Rome[42] ; à ce qu’une assemblée
  du peuple en perspective peut être ajournée par des feriæ extraordinaires ; à ce qu’enfin la fête
  d’actions de grâce de la victoire rentre dans les honneurs votés au général
  et que, surtout à l’époque récente de la République, le nombre des jours qui
  lui étaient attribués servait de mesure à l’importance de la victoire et
  peut-être encore plus à l’influence politique du général.         

  Ce n’est pas la tâche du droit public d’énumérer les
  causes qui peuvent provoquer des actes religieux extraordinaires. On peut
  invoquer les divinités pour leur demander leur assistance contre un péril
  imminent, que ce soit simplement ou en leur promettant un présent pour le cas
  où l’on sera exaucé, c’est-à-dire sous forme de vœu[43]. On peut aussi
  les invoquer pour les remercier d’avoir écarté ce péril, soit simplement, soit
  à la suite d’un vœu, en exécution de ce vœu[44]. Les annales
  nous fournissent de nombreux exemples de l’une et l’autre catégorie de
  sénatus-consultes. L’expiation extraordinaire des irrégularités commises dans
  la célébration des fêtes ordinaires tient là une large place, et la procuratio des prodiges qui sont annoncés, en
  droit extraordinairement, en fait d’une manière continus, en tient encore une
  plus large. C’est un point essentiel de leur fonctionnement pratique que la
  représentation du magistrat supérieur par l’inférieur, en particulier du
  consul par le préteur, est évitée le plus possible pour les actes religieux à
  accomplir au nom de la cité[45]. C’est pourquoi
  les affaires religieuses étaient, à l’époque où les consuls partaient
  régulièrement pour l’armée, expédiées autant que possible auparavant ; c’est
  pourquoi en particulier la notification des prodiges qui se produisaient
  pendant l’absence des consuls était en règle générale reculée à l’entrée en
  charge de leurs successeurs. Ceux-ci n’avaient pas coutume de quitter Rome
  avant que les mesures à prendre relativement aux prodiges n’eussent été
  réglées[46]
  ; et ce sont là tout spécialement les résolutions religieuses par lesquelles
  commencent chaque année les délibérations du sénat[47]. Lorsqu’une
  résolution de ce genre semble nécessaire, le consul fait connaître au sénat
  l’incident qui en est cause ; quand cet incident consiste dans l’observation
  d’un prodige ou dans un vice d’une cérémonie, il doit admettre celui qui
  signale le fait à faire sa notification au sénat, s’il lui appartient[48], ou, s’il ne lui
  appartient pas, l’inviter à faire sa déclaration devant le sénat[49], les
  communications frivoles pouvant être rejetées et donner lieu à l’exercice du
  droit de coercition[50]. Ensuite, selon
  la nature du fait, ou bien le sénat prescrit immédiatement un acte religieux,
  ou bien l’affaire est renvoyée au collège des pontifes, ou bien, dans des cas
  particulièrement compliqués, les gardiens des oracles sont chargés de
  chercher dans leurs livres et de faire connaître la mesure appropriée à la
  circonstance[51].
  Les pontifes pouvaient aussi prendre ici l’initiative ; car les magistrats ne
  pouvaient guère leur refuser de soumettre au sénat une demande religieuse du
  collège. Au contraire, l’ouverture des livres sibyllins, cette boite de
  Pandore d’où se répandirent sur Rome et l’Italie toutes les croyances et les
  corruptions religieuses étrangères, n’était permise au collège même qui en
  avait la garde que sur un mandat spécial du sénat[52]. Le sénat a
  aussi, à l’époque moderne, décidé de consulter, au lieu des prêtres nationaux,
  les haruspices étrusques[53]. Le sénat statue
  ensuite, dans une séance postérieure, sur la consultation obtenue[54]. L’acte
  religieux que le sénat prescrit ainsi ou de lui-même ou sur un avis
  sacerdotal ne peut être étudié dans sa nature que dans la théorie du Droit
  religieux. En général, si une faute a été commise dans la célébration d’une
  fête, la fête est recommencée (instauratio)[55] ; si on décide
  un acte extraordinaire, ou bien en donne mandat aux consuls de prescrire[56] ou d’offrir
  certains sacrifices, ou bien on les charge de fixer un jour de fête spécial (feriæ)
  et d’inviter le peuple à implorer les dieux (supplicationes)[57]. Dans le cercle
  des instructions du sénat, c’est à la magistrature supérieure qu’appartient
  le règlement de l’exécution[58] ; le choix du
  jour est toujours resté livré à la volonté des consuls[59]. Les dépenses
  ainsi occasionnées, qui sont supportées par l’État[60] sont approuvées
  par le sénat. Cependant, le trésor public n’a pas à intervenir dans
  l’exécution des vœux des généraux faits par eux sans l’assentiment préalable
  du sénat. S’ils ne peuvent être exécutés à l’aide du butin, dont le général a
  la disposition, le général en est tenu en droit personnellement[61].

   

  
 







 



















[1]
Tite-Live, 5, 22, 7.








[2]
Tite-Live, 22, 9, 10. c. 10, 10.








[3]
La dédication est de la compétence du magistrat supérieur ; c’est seulement si
elle doit être faite par un autre que par lui, qu’il faut pour cela une
résolution du peuple et une élection parle peuple qui sont alors réunies (cf.
au tome IV, la section des Duo viri ædi dedicandæ
et ædi locandæ).








[4]
Cicéron, De domo, 40, 127 : Video esse legem
veterem tribuniciam (proposée par Q. Papirius ; date indéterminée) quæ vetat injussu plebis (ce qui n’exclut
assurément pas le jussus populi) ædem terram aram consecrari. On trouve également
rapportées là, 53, 136, deux décisions du collège des pontifes, l’une de l’an
600, selon laquelle le droit de transformer un édifice public en propriété des
dieux par une dédication est reconnu seulement à celui que le populus Romanus præfecisset et qui ejus jussu faceret, l’autre de l’an 631 : Quod in loco publics Licinia C. f. injussu populi
dedicasset, sacrum non viderier. En vertu de ce principe, les
pontifes décident relativement à la maison de Cicéron dédiée à la Libertas (Ad Att., 4, 2, 3) : Si neque populi jussu neque plebi scitu is, qui se dedicasse
diceret, nominatim ei rei præfectus esset neque populi jussu aut plebi scitu id
facere jussus esset, videri posse sine religione eam partem areæ M. Tullio
restitui.








[5]
Lorsque les comices élisent des magistrats extraordinaires pour la construction
(Tite-Live. 7, 28, 5. 22, 33, 1), les frais sont aussi certainement assumés par
le trésor public.








[6]
Cf. tome III, la théorie du Tribunat sur les fonctions accessoires des tribuns,
lettre a,
et tome IV, celle des Duoviri ædi dedicandæ,
sur le droit de dédication.








[7]
Lors de la réception de la Mater magna en 530, qui est relatée en termes
précis, il n’y a de mentionné que le sénat tant pour la résolution (Tite-Live,
20, 10, 6) que pour la construction du temple (Tite-Live, 36, 36, 4) ; de même
pour la construction des temples de Saturne (Gellius, dans Macrobe, 1, 8, 1),
d’Aius Locutius (Tite-Live, 5, 50, 5), de Jupiter Stator (Tite-Live, 10, 37,
15). Si senatus populusque Romanus in deorum
numerum rettulit le dictateur César, selon une inscription
contemporaine (C. I. L. IX, 2628), cette formule exclut la loi, d’après
le langage du temps qui sera étudié dans la dernière section du présent volume.
La loi indiquée par l’inscription C. I. L. VI, 812 : Divo Julio jussu populi Romani statutum est lege Rufrena
n’a pas besoin d’être rapportée à la consécration. — L’accomplissement par le
sénat de la consécration d’Auguste et des consécrations semblables postérieures
ne prouve sans doute rien, les comices étant alors représentés par le sénat. —
Cf. la prétendue lettre impériale Vita Aurel. 31 : Ad senatum scribam, ut mittat pontificem qui dedicet templum.








[8]
Ce que nous savons sur les sacerdoces de la ville de Rome, en particulier sur
le nombre minime et limité des flamines minores (cf. la théorie du Grand
Pontificat, sur la nomination dés prêtres) accuse un fort déficit en face de la
grande quantité des temples et des sanctuaires, le point de savoir comment on y
remédiait est incertain.








[9]
Sulla a encore fait opérer par une loi l’augmentation du nombre des places dans
les grands collèges (Tite-Live, Ép. 89).








[10]
Cf. tome V, le chapitre des Sacerdoces impériaux et des nominations impériales
de prêtres.








[11]
Cf. tome III, la théorie du Grand Pontificat, sur les comices des dix sept
tribus, in fine.








[12]
Cf. tome V, le chapitre précité, sur la nomination du prince aux sacerdoces et
sur la nomination des prêtres par le prince.








[13]
Cela est démontré C. I. L. I, p. 375. Le caractère des jours du
calendrier, qui est connu d’une manière suffisamment complète en lui-même et
dans ses motifs juridiques, se fonde ou sur des institutions antérieures à
l’époque des décemvirs ou sur des institutions de César et des temps
postérieurs.








[14]
Appien, B. c. 2, 106. Dion fait seulement allusion à la fête de son
anniversaire de naissance, sans indication de date, 44, 4, et ensuite 47, 18, à
sa confirmation en 712 ; l’addition d’un jour spécial de César dans toutes les
fêtes de victoires, rapportée par lui 45, 7. 47, 18, et aussi mentionnée par
Cicéron, Phil. 1, 6, 13. 29 43, 110, est quelque chose de différent. La
confirmation de ce témoignage est fournie par les calendriers : le jour de sa
naissance (12 juillet) et les jours de victoires (17 et 27 mars ; 6 avril ; 2
et 9 août) sont tous des feriæ et sont
désignés par leurs lettres caractéristiques (NP).








[15]
Appien, 5, 130. C’est encore confirmé par les calendriers (3 septembre).








[16]
Aucun des calendriers qui signalent la causa pour les feriæ (celui des Arvales, les fasti Vallenses, ceux de Præneste, Amiternum et
Cære) n’a, pour celles de César et des triumvirs, l’addition ex senatus consulto.








[17]
Les plus anciens jours de fête pour lesquels se rencontre cette formule sont
ceux de la bataille d’Actium (2 septembre) et de l’anniversaire de naissance
d’Auguste (23 septembre) ; i1 est très vraisemblable d’après Dion, 51, 19, que
le second a été transformé en jour de fête annuelle en même temps que le
premier. Dans tous les calendriers qui nous ont été conservés, le mot feriæ tout court apparaît comme constant pour la
période ancienne et la formule feriæ ex senatus
consulto comme également constante pour la période postérieure ;
pour le 10 août seulement, on trouve ex s. c.
sur la table de Præneste, mais non sur celle de Cære, et il n’y à là sans doute
qu’une erreur. Lorsque les écrivains mentionnent l’établissement de telles
fêtes permanentes, comme par exemple Tacite, Ann. 2, 32, au sujet de la
découverte de la conjuration de Libo en l’an 16, il n’est question que du
sénatus-consulte.








[18]
Dion, 60, 47. Vita Marti, 10. C. I. L. I, p. 371 et ss.








[19]
Macrobe, Sat. 1, 12, 35.








[20]
Non seulement il n’est jamais fait allusion à une loi tant pour le dies Alliensis qui est le prototype de cette
catégorie (18 juillet) que pour les postriduani
et tous les autres dies religiosi
(Aulu-Gelle, 5, 17, etc. ; C. I. L. I, p. 373) ; mais le seul postriduanus contre lequel y ait un avertissement
dans les calendriers (pourquoi cela a-t-il lieu pour lui seulement, c’est un
point douteux), le 14 janvier, s’appelle là dies
vitiosus ex s. c. Si Willems 2, 304, trouve dans le fait que le decretum pontificum ne soit pas mentionné là un
exemple frappant de la rédaction négligée des titres romains, c’est qu’il ne
réfléchit pas qu’une consultation sacerdotale quelconque n’acquiert force
obligatoire que par le sénatus-consulte qui la ratifie.








[21]
Les pontifes n’admettent pas comme valable le sacrifice offert sciemment à un
tel jour (Tite-Live, 22, 10, 6).








[22]
C. I. L. I, p. 373. Le dies Alliensis
est comitial.








[23]
Tite-Live, 22, 1, 20.








[24]
Tite-Live, 36, 37, 4. Cf. les calendriers sur le 4 octobre.








[25]
Cf. tome IV, la théorie des Pouvoirs constituants extraordinaires, sur les
pouvoirs constituants de la République et la Royauté.








[26]
Cf. tome III, la théorie du Consulat, sur l’indictio
feriarum. L’indiction sacerdotale, telle que celle qui a lieu par
exemple pour les fêtes des Arvales, est un simple avis et ne change rien au
caractère légal du jour.








[27]
Varron dit qu’on ne peut tenir de comices aux Compitalia,
et le soupçon selon lequel les mots en question seraient une intercalation est
contredit par l’indiction de ces fêtes qui émane d’un magistrat et non pas de
prêtres (Aulu-Gelle, 10, 24, 3). Cf. Handb. 6, 203 = tr. fr. 12, p. 245.








[28]
L’interrogation du sénat sur la fixation du Latiar ne peut être rapportée à la
fête annuelle ordinaire : cela résulte des principes et la confirmation en est
dans Tite-Live, 42, 10, 15. 44, 19, 4, on les consuls fixent le jour et le
portent à la connaissance du sénat. Les textes qui traitent de la fixation de
la fête avec le concours du sénat, doivent pour la plupart et peuvent pour la
totalité (même celui de Cælius, Ad fam. 8, 6, 3), être rapportés à
l’instauration de la fête ; et c’est cette dernière, et, non pas la fête
elle-même qui a servi à entraver le départ des consuls pour l’armée (cf. tome
III, la théorie du Consulat, sur l’indictio
feriarum).








[29]
Cf. sur leur origine ma dissertation Rhein. Mus. 14, 79 et ss. = R. F.,
2, 42 et ss. et Handb. 6, 483 et ss. = tr. fr. 13, 218 et ss.








[30]
V. tome IV, la théorie de l’Édilité, sur la cura
ludorum. Rhein Mus. 14, 85 = R. F. 2, 51. La cura ludorum Romanorum a certainement incombé aux
édiles curules depuis qu’il y en a en. Mais il est seulement vraisemblable que
ces édiles aient été obligés depuis leur création à organiser cette fête
annuellement. Il est possible qu’elle ne soit devenue permanente que plus tard.








[31]
Cicéron, Verr. act. 1, 10, 31. Ovide, Fastes, 4, 188. Suétone, Aug.
32. C. I. L. I, p. 367.








[32]
L’inadmissibilité des comices aux jours de jeux résulte, comme me fait
remarquer Bardt, de la relation faite par Cicéron à Atticus, 4, 3, des
tentatives de Milon pour empêcher les comices Miliciens en novembre 697.
D’après cette relation, qui commence au 3 novembre, Milon fait pour la première
fois une obnuntiation le 19 du calendrier d’alors. Si les jours s’étendant du 4
au 17 novembre n’avaient pas été occupés par les jeux plébéiens, on n’eût pas
retardé jusqu’au 19 novembre la date de l’élection des édiles.








[33]
Nous n’avons d’informations suffisantes que sur l’origine des jeux
Apollinaires. Ludi Apollinares, rapporte
Tite-Live, 27, 23, 5, sur l’an 546, Q. Fulvio Ap.
Claudio cos. (an 542 : Tite-Live, 25, 12) a P. Cornelio Sulla pr. urb. primum facii erant : inde omnes deinceps
prætores urbani fecerant (ce que Tite-Live, rapporte, 26, 23, 3, sur
l’an 543, en ajoutant : Senatus decrevit ut in
perpetuum voverentur, et 27, 11, 6, sur l’an 545), sed in unum annum vovebant dieque incerto faciebant. Eo anno...
P. Licinius Varus pr. urb. legem ferre ad populum
jussus, ut ii ludi in perpetuum in statam diem voverentur. Par
conséquent, le sénatus-consulte de 543 sur le caractère perpétuel des jeux n’a
pas suffi et ils restèrent légalement annuels jusqu’à ce que la loi de 546 les
rendit permanents. Il a sans doute été procédé de la même façon pour toutes les
fêtes rendues perpétuelles.








[34]
Selon les relations gravement corrompues, mais certainement relatives aux jeux
romains (Handb. 6, 498 = tr. fr. 13, 266) de Denys, 6, 95, et Macrobe, Sat.
4, 11, 3, le second jour aurait été, d’après Denys, ajouté par le peuple après
l’expulsion des rois, et Macrobe dit : Ex senatus
consulto et Mænia lege... additus est
illis circensibus dies isque instauraticius dictus est. Un seizième
jour a été sûrement ajouté par une loi en l’honneur de César (Cicéron, Phil.
2, 43, 110).








[35]
Macrobe, Sat. 1, 10, 4. C. I. L. I, p. 408.








[36]
Cf. sur la constitution en fondation des ressources nécessaires aux temples et
aux collèges, la note 4 du § La compétence du sénat, et sur la fixation des
frais des jeux, la théorie des Émoluments des magistrats, tome I. Les dépenses
relatives au culte ordinaire ne jouaient, en dehors des frais d’entretien des
temples, qu’un faible rôle parmi les dépenses descenseurs qui devaient être
approuvées par le sénat ; cependant elles n’y faisaient pas entièrement défaut.
Il fallait par exemple affermer la nourriture des oies du Capitole (Pline, 10,
22, 51), la fourniture des chevaux nécessaires pour certains jeux (cf. Festus, Ép.
p. 49 : Curules equi quadrigales et
Tite-Live, 24, 18, 10 : Cum censores ob inopiam
ærarii se jam locationibus abstinrent ædium sacrarum tuendarum curuliumque
equorum præbendorum) ; en outre, certaines fournitures pour les
lectisternes selon le calendrier de Préneste, probablement à la date du 13
décembre : Ædi[les]... et le visternium e lec[tis... faciunt, quos] manceps præstat.








[37]
Cf. tome I, la théorie des Actes conclus entre le magistrat et une divinité.








[38]
Selon Tite-Live, 4, 20, 4 : Dictator coronam auream
libram pondo ex publica pecunia populi jussu in Capitolio Jovi donum posuit,
une offrande votive est faite par un dictateur populi jussu. Sur l’an 544, il
dit, 31, 9, 5 : Civitas... ludos Joui danumque vovere consulem... jussit.








[39]
En général, on admet le contraire, et je l’ai fait moi-même autrefois dans d’autres
parties de ce livre. Mais les principes s’y opposent et les textes invoqués
pour prouver que le consul peut fixer des feria extraordinaires sans consulter
le sénat sont l’un et l’autre défectueux. Selon Appien, B. c. 1, 55, les
consuls de 666 Sulla et Pompée auraient employé ce moyen contre Sulpicius et
Marius. Mais Plutarque, Sull. 8, indique au lieu de cela les άπραξίαι, le justitium, et lui seul était approprié a l’état
troublé de la ville. Si, d’après Dion, 38, 6, le consul Bibulus ίερομηνίαν
ήμέρας τάς
λοιπάς τοΰ
έτους
προηγόρευσε, tous
les contemporains indiquent au contraire l’obnuntiation qui manque dans Dion,
et l’essai de conciliation des deux assertions que j’ai antérieurement
présenté, tome I, dans la théorie des Auspices, est inadmissible.








[40]
Il est communément relevé, au sujet de ces vœux, qu’ils ont été faits pendant
le combat (Tite-Live, 7, 28, 4. 10, 37, 15. 22, 33, 7. 36, 36, 1. 39, 5, 7. 40,
44, 9 ; moins nettement Tite-Live, 29, 22, 8. 40, 52, 1) ; par conséquent, ce
ne sont pas les pouvoirs du général, c’est la force majeure d’où le vœu fait
sans l’avis du sénat tire sa force légale.








[41]
Le récit de Tite-Live, 34, 53, montre combien les jours de fête extraordinaires
pouvaient troubler la marche ordinaire des affaires.








[42]
Il est question du retard apporté au départ des consuls pour l’armée par leurs
obligations religieuses dans Tite-Live, 32, 28, 6, et dans beaucoup d’autres
textes.








[43]
Cf. tome I, la théorie des Actes accomplis entre le magistrat et une divinité,
in fine. De telles résolutions furent prises par exemple au commencement de la
guerre d’Hannibal (Tite-Live, 21, 47, 4) et avant l’embarquement de Scipion
pour l’Afrique (Tite-Live, 30, 1, 11). Mais toutes les dispositions prises à
raison de prodiges sont également des fêtes de supplication.








[44]
Par exemple, on prit des résolutions de cette espèce après la défaite
d’Hasdrubal (Tite Live, 27, 51, 8 ; et après la sortie d’Hannibal d’Italie
(Tite-Live, 30, 21, 10).








[45]
On rencontre rarement des propositions prétoriennes de cette espèce. Celles
relatives aux jeux Apollinaires (Tite-Live, 25, 12. 26, 23, 3) tiennent
évidemment à ce que les préteurs urbains désiraient se charger de ces jeux.








[46]
Tite-Live, 32, 9 : Consulem... properantem in provinciam prodigia nuntiata atque eorum
procuratio Romæ tenuerunt... consules
rebus divinis operam dederunt placatisque diis in provincias profecti sunt.
Le même, 24, 10, 11. e. 44. 27, 11, 1, c. 37, 1. 32, 29, 1. 33, 26, 6. 36, 37.
31, 3. 38, 44. 39, 22. 41, 9. c. 16. 42, 2.








[47]
A une époque précoce, la réglementation des affaires religieuses de l’année qui
commence peut avoir commencé les débats à Rome, comme nous le montre le statut
de Genetiva, c. 123 (cf. t. III, la partie du Grand Pontificat, sur les
dépenses religieuses de l’État). Plus tard nous ne savons rien de pareil à
Rome, peut-être simplement parce que la nécessité de ce règlement annuel avait
été en grande partie supprimée à l’aide de fondations. Mais la procuration des
prodiges (note précédente) et des actes religieux extraordinaires qui pouvaient
être en projet (Tite-Live, 6, 1. 22, 9-11. 81, 5, 3. 42, 30, 8) était autant
que possible mise en délibération au début de l’année. Comme, dans ces
résolutions, toutes les questions difficiles étaient renvoyées aux collèges
compétents, elles ne pouvaient pas facilement donner lieu dans cette phase à
une discussion en forme, et c’étaient là des décisions de routine courante
convenables pour le jour du nouvel an.








[48]
Tel est le sénatus-consulte qui nous a été conservé de l’an 655 (Aulu-Gelle, 4,
6, 2) voté sur la nuntiation pontificale
d’un signe observé dans la regia même.
Cf. Tite-Live, 40, 19, 2.








[49]
Tite-Live, 22, 1, 14.








[50]
Le sénat commença par renvoyer la devineresse syrienne Martha (Plutarque, Mar.,
17) ; P. Vatinius de Réate fut même incarcéré à la suite d’une pareille
communication (Cicéron, De d. n. 2, 2, 6, d’où Val. Max., 1, 8, 1).








[51]
Par exemple, Tite-Live dit, 22, 1, 14 : Decretum,
ut ea prodigia partim majoribus hostiis, partim lactentibus procurarentur et
uti supplicatio ad omnia pulvinuria per triduum haberetur, cetera, cum
decemviri libros inspexissent, ut ita fuerent, quem ad modum cordi esset divis
e carminibus præfarentur. Ces quatre catégories : du sacrifice de
petites victimes ; du sacrifice de grandes victimes ; de la supplication
(prescrite en règle générale sur l’avis des pontifes) ; enfin de
l’interrogation des livres sibyllins, qui d’ailleurs aboutit souvent elle-même
à un sacrifice ou à une supplication, reviennent constamment.








[52]
Cicéron, De div. 2, 54, 112 : Sibyllam...
sepositam et conditam habeamus, ut, id quod
proditum est a majoribus, injussu senatus ne legantur quidem libri
(cf. Dion, 39, 15 ; Licinianus, éd. de Bonn, p. 23). Des objections contre la
dérivation de l’eau Marcia viennent aux décemvirs, dum
aliis ex causis libros sibyllinos inspiciunt (Frontin, De aquis,
7). Une prudence plus grande encore est naturellement observée pour la
réception de nouveaux oracles (Tacite, Ann., 6, 12).








[53]
Ils comparaissaient alors en personne devant le sénat (Tite-Live, 32, 1, 14 : Haruspices in senatum vocati ; Cicéron, De d.
n. 2, 4, 10 ; Macrobe, Sat. 1, 16, 22). Handb. 6, 410 et ss.
= tr. fr. 13, 138 et ss.








[54]
La procédure apparaît de la façon la plus complète pour l’institution des jeux
Apollinaires en 547 (Tite-Live, 25, 12). Le préteur urbain présente au sénat la
prophétie de Marcius qui a été découverte et il l’explique (ad id carmen explanandum diem unum sumpserunt) ;
le sénat demande aux décemvirs de donner un avis après consultation des livres
des oracles ; cet avis est donné et le sénat statue. Il est procédé de même en
matière d’instauration. Tite-Live, 41, 46, 2 : Cum
ad senatum relatum esset (un vice commis dans la célébration des
fêtes latines) senatusque ad pontificum collegium
rejecisset, pontificibus, quia non recte fastæ, Latinis essent, instauratis
Latinis placuit Lanuvines, quorum opera instauratæ essent, hostias præbere.
La confirmation du sénat est là supposée tacitement, comme la plupart du temps
; le premier sénatus-consulte et la consultation sont aussi souvent omis dans
la relation.








[55]
Cf. Handb. 6, 485 = tr. fr. 13, 250.








[56]
L’accomplissement de certains actes religieux est aussi fréquemment confié à
des prêtres. Les formules [ex e]dicto cos. et ex s.
c. (an 89), [ex jus]su consulis et ex
consensu senatus (an 374), [ex jus]su consulum
(an 37 Y), ex s. c. (ans 59. 89), qui se
rencontrent dans de tels actes des arvales, sont sans doute toutes synonymes,
quoique le mot consensus surprenne dans une pareille formule.








[57]
Cf. sur les supplications Handbuch, 5, 581. 6, 48 = tr. fr. 12, 59.
Cicéron, donne, Phil. 14, 14, 37, un sénatus-consulte de ce genre. Le
sénat les prescrit encore sous l’Empire (Vita Hadriani, 12, Vita Alexandri, 56). L’indiction des magistrats,
(pour laquelle ont été nommés des dictateurs ; cf. tome III, la théorie de la
Dictature, sur la compétence spéciale) n’est pas une communication comme celle
des prêtres, mais un ordre. Tite-Live, 3, 63, 5. 38, 36, 4. Lorsque en pareil
cas il n’y a de nommé que le sénat ou que les prêtres, l’indiction consulaire
est simplement passée sous silence.








[58]
Par exemple, si le sénat décide un sacrifice, le choix des dieux est tantôt
remis aux consuls (Tite-Live, 31, 5, 3. 32, 1, 13. 46, 19, 4), et tantôt ils
sont renvoyés à ce sujet aux collèges sacerdotaux (Tite-Live, 37, 3, 5. 40, 45,
5. 42, 2, 6).








[59]
Cælius (Ad fam. 8, 11 ; cf. Drumann, 6, 16) assure le vote des
supplications pour Cicéron, parce qu’il obtient que l’un des consuls s’engage à
ne pas fixer les ferie prescrites en
même temps tant qu’il sera en fonctions et que l’autre, (semble-t-il) déclare
tout au moins n’avoir aucun intérêt à leur fixation (Marcellus sic respondit se — Mss. : ei — spem in istis
supplicationibus non habere, Paulus se omnino in Nunc annunn non edicturum)
et qu’il détermine ainsi le tribun Curio, qui craignait d’être privé par leur
édiction des dies comitiales nécessaires
pour ses projets de loi, à renoncer à intervenir contre la résolution. On voit
encore ailleurs (Cicéron, Phil. 14, 14, 37. Dion, 63, 18) que la
décision ne lie pas le magistrat quant aux jours.








[60]
L’acte religieux, pour peu qu’il paraisse nécessaire publice (Tite-Live, 43, 43, 2), a lieu publica pecunia (Tite-Live, 1, 23, 12) ; une
somme à ce destinée est aussi mise parfois à la disposition du magistrat qui en
est chargé (Tite-Live, 25, 12, 13). Quand il est provoqué par une faute de
quelqu’un, les frais sont à la charge du coupable.








[61]
Tite-Live, 36, 36, sur l’an 563 : Consul.....
postulavit ab senatu, ut pecunia sibi decerneretur
ad ludos, quos prætor in Hispania inter ipsum discrimen pugnæ vovisset. Novum
atque iniquum postulare est visus : censuerunt ergo, quos ludos inconsulto
senatu ex sua unius sententia vovisset, eos vel de manubiis, si quam pecuniam
ad id reservasset, vel sua ipse impensa faceret. Ces jeux sont
encore célébrés ailleurs de la même façon ou avec l’argent du butin, en avec
les présents faits à cette fin au général par des cités étrangères (Tite-Live,
28, 38, 14. 39, 5, 8. c. 22, 8. 40, 44, 9), le sénat réglant sans doute encore
la somme, si les fonds ont déjà été versés au trésor (Tite-Live, 39, 5, 9. 40,
44, 10). Naturellement le sénat n’a pas toujours fait usage de ce droit et a
souvent accordé les fonds pour le temple ainsi promis (Tite-Live, 10, 37, 16.
40, 52, 1). — Cf. au tome I, la théorie des Actes conclus entre le magistrat et
une divinité, sur le votant et sur l’autorisation du sénat et du peuple.


















LA JUSTICE.


 





 
  	
   

  Les comices seuls peuvent concéder au magistrat le pouvoir
  judiciaire, et, quand la prononciation du jugement n’incombe pas au
  magistrat, elle appartient au jury ou aux comices. Mais, dans les limites
  relativement étroites tracées en matière de justice civile ou criminelle à la
  liberté d’action du magistrat, le sénat peut encore lui adresser des conseils
  et plus tard des injonctions. Par la nature des choses, l’exposition’& ce
  principe ne peut avoir lieu que sous forme d’exemples et doit se restreindre
  aux cas dans lesquels notre tradition en montre les effets. Là encore on
  trouve confirmée l’idée que, pour les mesurés extraordinaires, le magistrat
  réclame régulièrement le concours du sénat.

  Dans le domaine de la juridiction civile, on en rencontre
  les applications suivantes :

  1. La suspension de
  la justice civile, soit dans les cas peu fréquents où le magistrat qui en est
  chargé quitte la ville sans être représenté[1], soit dans ceux
  où, pour des raisons de convenance pratique, il cesse pendant un certain
  temps d’exercer ses fonctions, par conséquent l’ajournement de l’administration,
  de la justice (justitium)[2], le recul des
  termes de comparution (vadimonia differre)[3], ne sont en
  général prononcés par le magistrat compétent qu’après l’interrogation et sur
  l’invitation du sénat.

  2. Quand il existe,
  pour la juridiction civile, plusieurs magistrats pourvus concurremment d’une
  même compétence par compétence l’élection du peuple, le sénat exerce ici
  comme partout une influence déterminante sur le partage effectif des
  attributions entre eux. Nous ne savons dans quelle mesure il a fait usage de
  ce pouvoir à l’encontre des consuls, tant qu’ils ont eu la juridiction
  civile, et des deux édiles curules ; mais nous avons connaissance de son
  application à l’égard de la préture. En particulier, il est probable que le
  sénat a reçu expressément, dès la création de la seconde place urbaine du
  collège, le droit d’employer ce magistrat à d’autres fonctions et d’attribuer
  à nouveau la totalité de la juridiction urbaine à un préteur[4]. Mais
  d’importantes actions civiles ont en outre été parfois renvoyées par un
  sénatus-consulte spécial à un autre préteur qu’à celui qui était
  immédiatement compétent[5].

  3. Relativement à
  l’exercice de la juridiction volontaire, les magistrats compétents reçoivent
  aussi, le cas échéant, des instructions du sénat[6].

  4. En tant que le
  choix des jurés et d’autres modalités de la procédure dépendent du préteur,
  il peut recevoir à ce sujet des instructions du sénat[7].

  5. Sous le
  Principat, le sénat a joué, en matière civile, à côté de l’empereur, le rôle
  de tribunal supérieur d’appel ; mais il l’a, semble-t-il, essentiellement
  rempli par voie de délégation aux consuls[8].

  L’intervention du sénat dans l’administration de la
  justice criminelle a eu une plus grande étendue et une plus grande importance
  pratique.

  1. La protection du
  magistrat ne peut assurer l’impunité au criminel ou à l’ennemi du pays qui
  n’est pas protégé par le droit des ambassadeurs, dans le territoire
  administratif de la ville[9]. Peut-être
  faut-il, dans la rigueur du droit public, pour la parole du peuple ainsi
  donnée (fides
  publica), une résolution populaire[10]. Mais, en règle,
  en particulier lorsqu’il s’agissait de provoquer des dénonciations de
  complices et que par conséquent les choses étaient ‘pressantes, le sénat
  autorise le magistrat à donner cette parole[11].

  2. La procédure
  criminelle, qui n’est pas liée par le droit de provocation et qui forme une
  partie de l’imperium du magistrat supérieur, impossible à séparer en théorie
  ni en pratique du droit de coercition et de la police générale, est
  subordonnée, comme cet imperium, à la direction du sénat. Lorsque la
  coercition capitale entre en exercice dans l’intérieur de la ville par
  rapport à des faits présentant une importance politique, le sénat y concourt
  sans doute en général[12]. Il en est de
  même pour les périls extraordinaires encourus par la sécurité publique,
  notamment pour les crimes ayant des ramifications lointaines, au delà du
  cercle des citoyens, ainsi pour les associations religieuses aux tendances
  criminelles[13],
  pour les délits collectifs d’empoisonnement[14], d’incendie[15], de vol ou de
  meurtre à main armée[16], pour
  l’usurpation des droits de citoyens[17], toutes infractions
  en face desquelles les mesures à prendre sont en contact avec l’autorité
  exercée par Rome sur les États placés dans une autonomie dépendante et reviennent
  au sénat dans les mains duquel se trouve cette autorité[18]. Le sénat ne
  peut concéder l’imperium nécessaire pour juger ces faits ; mais il peut
  exercer l’influence qui lui appartient sur la compétence effective des
  titulaires de l’imperium, de manière à
  charger un consul ou un préteur de cette justice criminelle. En vertu d’un pareil
  mandat, le magistrat qui l’a reçu statue, le cas échéant, avec le concours
  d’un conseil ; le sénat lui-même ne fonctionne pas, même alors, comme cour de
  justice. — En tant que les citoyens romains sont protégés contre cette
  justice par le droit de provocation, le sénat ne peut le leur enlever ; il ne
  peut donner aux magistrats un droit de coercition plis énergique que celui
  qui leur appartient. Cependant il faut laisser incertain le point de savoir
  si la faculté que le sénat a indubitablement exercée dans le dernier siècle de
  la République et que nous étudierons dans la partie de l’État de guerre, en
  vertu de laquelle il déclare certaines personnes assimilées par leurs actes
  aux ennemis publics et leur droit de cité anéanti, n’a pas antérieurement
  trouvé déjà son application dans les cas plus subordonnés et sans intérêt
  politique direct indiqués tout à l’heure[19]. — Nous nous
  occuperons, à propos de l’Administration de la ville de Rome, de la
  participation du sénat aux emprisonnements préventifs et aux expulsions qui
  ont plutôt un caractère politique.

  3. Le sénat a le
  pouvoir de désigner un acte accompli[20] ou projeté[21] comme nuisible à
  l’État (contra rem
  publicam), c’est-à-dire comme passible d’une peine
  criminelle, la déclaration pouvant être renforcée par une spécification, par
  exemple par la désignation de l’acte comme encourant la peine capitale ou
  comme compris dans une catégorie de crimes. Cette déclaration est considérée
  comme une invitation adressée à ceux qui sont en situation d’intenter les
  poursuites criminelles désirées, de former l’accusation en s’appuyant sur
  l’autorité du sénat. Dans la période moyenne de la République, les tribuns en
  particulier ont fréquemment usé, de cette façon, de leur droit de provoquer
  un jugement populaire, et cette invitation a encore été souvent efficace, dans
  les derniers temps de la République, pour les actes qui pouvaient être
  poursuivis selon la procédure des questions. Mais lorsqu’un pareil
  sénatus-consulte était rendu, dans cette dernière période, relativement à des
  actes qui ne pouvaient être poursuivis judiciairement que devant le peuple[22], il n’y avait
  plus là, en réalité, par suite de la paralysie de la justice populaire, qu’une
  simple démonstration contre un acte réprouvé par la majorité du sénat[23]. — Le sénat
  pouvait-il à l’inverse prier les personnes en question de ne pas intenter ou
  d’abandonner une accusation, c’est un point douteux[24] ; on ne peut pas
  y avoir opposé de scrupules de compétence, mais peut-être l’idée qu’il ne
  convient pas au sénat d’entraver le cours de la justice.

  4. Le peuple seul
  peut établir des tribunaux soustraits à la provocation. Le sénat n’a là
  d’autre influence que celle qu’il tire de l’initiative des lois. Cependant il
  est arrivé que le peuple ait chargé le sénat de constituer un tribunal
  d’exception[25].

  5. Le magistrat
  fixant le terme d’exécution de la peine de mort légalement prononcée contre
  un criminel incarcéré, il a par là la possibilité non seulement de reculer
  cette exécution à son gré, mais aussi de ne pas en fixer la date et de
  transformer ainsi de fait la peine de mort en détention perpétuelle. Mais
  cette procédure extraordinaire qui, au sens strict, éludait la loi, et qui en
  outre, était, en présence de l’annalité de la magistrature, remise en
  question à chaque changement de magistrats, n’a sans doute guère été suivie
  que lorsqu’une pareille grâce de fait était approuvée par le sénat[26].

  6. Nous avons
  expliqué plus haut[27] la situation
  occupée par le sénat du Principat comme cour suprême de justice criminelle
  coordonnée au tribunal du prince. La justice ainsi rendue est considérée
  comme une justice plus libre que celle de la procédure criminelle ordinaire
  et renouvelle, jusqu’à un certain point, l’ancien judicium
  populi. Nous pouvons seulement rappeler ici que les infractions
  des officiers, même quand elles n’étaient pas de nature militaire, n’étaient
  déférées au sénat qu’exceptionnellement[28].

   

  
 







 


 
















[1]
Dans la constitution primitive ni l’absence du magistrat de Rome ni
l’interrègne n’entraînent de justitium ;
car, au premier cas, il y a le præfectus urbi,
et l’interroi a la juridiction. Mais depuis la création de la préture en 361
jusqu’à la fondation du second poste de préteur vers l’an 512, il n’a pas été
très rare que le préteur ait été employé hors de Rome (v. tome III, le début de
la théorie de la Préture), et, comme la tradition ne nous dit là tout au moins
rien d’une représentation (v. tome II, la section de la Représentation du
magistrat supérieur absent, sur la nomination du représentant), il faut sans
doute admettre alors un justitium, au
sujet duquel le sénat devait certainement être toujours consulté. Depuis
l’occupation en double de la préture judiciaire, l’un des préteurs reste
constamment à Rome et la suspension de la justice faute de magistrat ne peut
résulter que de faits accidentels (cf. tome III, la théorie de la Préture, loc.
cit.).








[2]
Il est fait expressément allusion au sénat pour le justitium
provoqué par un péril militaire, dans Tite-Live, 3, 3, 6, sur l’an 289, et 10,
21, 3, sur l’an 458, sans nomination de dictateur ni dans un cas ni dans
l’autre ; pour le justitium prononcé
durant l’affaire des Bacchanales (Tite-Live, 39, 18, 1) ; pour le justitium
associé aux funérailles de Sulla et d’autres personnages (v. tome I, la théorie
des Droits d’intercession et de prohibition du magistrat, sur le justitium). Lors de l’établissement de la
dictature, qui est en règle provoqué par le sénat lui-même, le justitium n’est sans doute pas prescrit à titre
spécial, mais annoncé comme allant de soi ; car, en pareil cas, le justitium est mentionné très fréquemment
(Tite-Live, 3, 27, 2. 4, 26, 12. c. 31, 9. 6, 2, 6. c. 7, 1 rapproché de c. 6,
16. 7, 6, 12. c. 9, 6. c. 28, 3. 10, 4, 2 ; Cicéron, Ad Att. 4, 18, 3),
mais le sénat n’est jamais nommé à ce sujet. Le justitium
était sans doute également associé à la déclaration de l’état de guerre par un
sénatus-consulte qui a plus tard remplacé la dictature (Cicéron, Phil.
5, 12, 31. 6, 1, 2).








[3]
Il ne faut pas confondre avec l’acte général de vadimania
ou res differre, qui est identique au justitium, la suspension d’une catégorie da
procès déterminée, par exemple des actions en remboursement des prêts
(Tite-Live, 6, 31, 4 ; Denys, 6, 22).








[4]
Cf. tome III, la théorie de la Préture, sur l’intervention du sénat dans la
sortition des départements prétoriens, n° 2.








[5]
En 583, un préteur provincial fut chargé, avant son départ pour sa province, de
statuer, dans plusieurs cas graves concernant l’Espagne, sur des actions
motivées par des concussions de magistrats, c’est-à-dire, d’après le droit de
l’époque, sur des actions civiles furti
de la compétence du préteur pérégrin (Tite-Live, 43, 2). La version
probablement falsifiée du procès contre L. Scipion donnée par Antias
(Tite-Live, 38, 27) aboutit à la même procédure ; mais c’est le peuple qui y
décide, uti de ea re... prœtor urbanus ad senatum referat, quem eam rem vent senatus
quærere de iis qui prœtores nunc sunt. La décision rendue par le
sénat, en 584, parmi les dispositions relatives aux habitants de Thisbé, selon
laquelle, s’ils veulent plaider contre Gnæus de Pandosia à raison de
fournitures d’huile et de blé dont ils s’étaient chargés en commun avec lui,
ils y sont autorisés semble avoir été purement confirmative du droit commun.








[6]
Afin de parer à l’abus fait de la manumission pour arriver à l’acquisition de
la qualité de citoyen romain, le sénat prescrit, en 577, aux magistrats
compétents d’exiger un serinent des personnes qui y procèdent (Tite-Live, 41,
9, 10).








[7]
Le préteur est invité à instituer, pour chacun des procès de l’an 583, signalés
note 5, cinq récupérateurs de rang sénatorial.








[8]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction d’appel des consuls.








[9]
Le général pouvait valablement faire une telle promesse dans le territoire militiæ. Un exemple dans Diodore, 35, 2.








[10]
Le roi Jugurtha se rendit personnellement à Rome, étant en guerre avec l’État, interposita fide publica par un plébiscite
(Salluste, Jug., 32. 83). Lorsqu’ensuite un de ses compagnons est accusé
d’avoir commis pendant ce temps un meurtre à Rome, fit
reus magis ex æquo bonoque quam ex jure gentium (op. cit. 35,
7). Par conséquent, lui et ses compagnons avaient, en vertu de ce plébiscite,
les immunités des ambassadeurs.








[11]
Cicéron, Pro Rab. ad pop. 10, 28. Tite-Live, 8, 18, 5. 39, 19, 7. Après
le meurtre du préteur Asellio, l’impunité est garantie par un sénatus-consulte
au dénonciateur (Appien, B. c. 1, 54). Dans le procès dirigé contre Lentulus et
ses compagnons, le consul promet jussu senatus
la fides publica à ceux des complices
qui feront des aveux (Cicéron, Cat. 3, 4, 8. Salluste, Cat. 30,
6. 47,1. 48, 4), et il en est de même dans l’affaire de Vettius (Cicéron, Att.,
2, 24, 2).








[12]
L’annonce aux prisonniers de guerre renvoyés à Rome sur parole par Pyrrhus que
le sénat avait prononcé la peine de mort contre ceux qui resteraient à Rome
(Plutarque, Pyrrh. 20) et l’exécution par ordre du sénat dans la prison
publique du général M. Claudius livré aux Corses en 518 et refusé par eux (Val.
Max. 6, 3, 3), rentrent dans cet ordre, parce qu’elles se fondent sur la perte
du droit de cité produite par la captivité ou l’extradition (Tite-Live, 9, 10,
i0). L’exécution des prisonniers de guerre a lieu parfois après consultation du
sénat (Tite-Live, 8, 20, 7).








[13]
Les procès relatifs aux Bacchanales sont d’abord faits à Rome, puis étendus aux
citoyens du dehors (circa fora :
Tite-Live, 39, 18, 2 ; per municipia, —
c’est-à-dire les cités de demi-citoyens, — conciliabulaque
: Tite-Live, 39, 41, 5). Ces instructions sont faites, sur le mandat du sénat,
d’abord par les consuls de 568, puis par les préteurs avant leur départ pour
leurs provinces.








[14]
L’instruction faite par les consuls de 423, sur le mandat du sénat,
exclusivement contre des femmes nous est signalée comme la première de ce genre
(Tite-Live, 8, 18). En 574, des instructions de cette espèce sont confiées à
deux préteurs, au premier dans la ville et dans le rayon de 10 milles autour
d’elle, au second ultra decimum lapidem per fora
conciliabulaque (Tite-Live, 40, 37, 4. c. 43, 2), et la première
mission est renouvelée pour l’année suivante au préteur urbain (Tite-Live, 40,
44, 6). C’est sans doute de la même façon que le préteur de Sardaigne est
occupé, en 587, ad res capitales quærendas ex
senatus consulto retentus (Tite-Live, 45, 16, 4).








[15]
Tite-Live, 26, 27. L’instruction est faite à Rome, après la délibération du
sénat,’par les consuls ; elle est exclusivement dirigée contre des membres de
la cité dissoute de Capoue, par conséquent contre des non citoyens.








[16]
Telles sont l’instruction ouverte en 553 par un préteur sur l’invitation du
sénat, sur le pillage du temple de Perséphone à Locres (Tite-Live, 31, 12,
rapproché de 29, 10, 7) et celle faite par les consuls de 616, également en
vertu d’un sénatus-consulte, contre les employés libres ou esclaves de la
compagnie fermière des résines du Bruttium (Cicéron, Brut. 22).








[17]
En 577, les Latins qui s’étaient arrogé sans droit la cité romaine furent
expulsés de la ville et un préteur fut chargé de l’instruction contre ceux qui
y étaient restés (Tite-Live, 41, 9).








[18]
Cf. la partie de l’administration de l’Italie. A la vérité, cela ne s’accorde
guère avec le récit de Tite-Live, 9, 26, sur l’an 440, selon lequel le
dictateur nommé pour la recherche des conjurations faites dans la cité de
demi-citoyens de Capoue étendit ensuite son information à d’autres coalitions
politiques, notamment à celles relatives à la brigue, et les consuls auraient
continué l’information après la retraite du dictateur. Mais ce récit n’est pas
avéré et est plus que douteux.








[19]
En faveur de cette conception, on peut invoquer, en particulier pour l’affaire
des Bacchanales, (outre les arguments donnés tome III, dans la théorie du
Consulat, sur la juridiction criminelle, soustraite à la provocation, des
consuls de la république, dernière note), l’application qui lui est faite du
terme conjuratio, technique pour les
crimes politiques (Tite-Live, 39, 8, 3. c. 14, 8). Il n’y a cependant pas de
preuves décisives. Ce que nous savons pourrait se concilier avec l’observation
des limites de la provocation.








[20]
Tite-Live, 25, 4, 6 : Cum... vim eam (dispersion des comices) contra rem publicam... factam senatus decresset, confestim Carvilii tribuni pl.... rei capitalis diem Postumio dixerunt. Ce qui
précède, 25, 3, 12 : Ea fraus (publicanorum)
indicata M. Emilio prætori priore anno fluerat ac per eum ad senatum delata,
nec lamen ullo senatus consulto notata, quia patres ordinem publicanorum in
tali tempore offensum nolebant, peut aussi être rapporté de la façon
la plus simple à ce que le sénat aura provoqué par une décision correspondante
la poursuite judiciaire des fraudes. Sénatus-consulte de Bacch., ligne 25 : Eeis rem caputalem faciendam esse (cf. Tite Live,
39, 8, 7. c. 14, 8). Après l’arrestation de Lentulus et de ses complices, le
sénat décide, le 3 décembre, eos contra rem
publicain fecisse (Salluste, Cat. 50 ; Drumann, 5, 496).
Asconius, In Mil. p. 44 : Cognovi... s. c. esse factum P. Clodi cædem... contra rem p. factum ; de même, Cicéron, Pro
Mil. 5, 12. Le même, De har. resp. 8, 15 : Decrevit senatus eos qui id fecissent (violences
contre les ouvriers employés à la construction) lege
de vi quæ est in eos, qui universam rem publicam oppugnassent
(c’est-à-dire vis publica) teneri. Cicéron, Ad Q. fr. 2, 3, 3 : Senatus consultum factum est ea quæ essent a. d. VI
(plutôt VII) id.
Febr. (troubles dans la rue), contra rem
p. esse facta.








[21]
Cicéron, De har. resp. 8,15. Ad Att. 1, 16, 12. Phil. 8,
11, 33. Tite-Live, 3, 21, 2, sur l’an 294 : Magistratus
continuari et eodem tribunos refici judicare senatum contra rem publicam esse,
veut aussi sans doute dire qu’une pareille façon d’agir motiverait une multa.








[22]
Abus du droit d’intercession. Sénatus-consulte de l’an 703 dans Cœlius, Ad
fam. 8, 8, 6 : Qui impedierit prohibuerit eum
senatum existimare contra rem publicam fecisse ; Cicéron, Ad Q.
fr. 2, 1, 2 ; Cum sen. grat. egit, 11, 27 ; Pro Sestio, 61,
129. — Abus du droit de rogation. Auct. ad Her. 1, 12, 21 : Senatus decrevit (en 654), si eam legem ad populum ferat, adversus rem publicam videri
eum facere ; Salluste, Cat. 51, 43. — abus du droit de
proposition au sénat. Salluste, loc. cit. — Libération d’un détenu.
Cicéron, Ad Att. 2, 24, 3.








[23]
Cela se manifeste d’une manière caractéristique en ce que le sénatus-consulte
de 703 mentionné plus haut n’attache à son inobservation aucune autre
conséquence juridique qu’une nouvelle délibération du sénat : Si quis huic s. c. intercesserit, senatui placere
auctoritatem perscribi et de ea re ad senatum (effacer populumque d’après le c. 7) referri. De même Cicéron, Cum sen. gr. eg.
11, 27, et Pro Sest. 61, 129.








[24]
Si l’accusation dirigée en 550 contre deux censeurs par un tribun consensu patrum discussa est (Tite-Live, 29,
37,17 ; d’où Val. Max. 7, 2, 6), cela peut, puisque la chose est rattachée au
consensus (Val. Max. : decretum),
n’avoir pas été un sénatus-consulte en forme. — Lorsque Milon voulut accuser
Clodius de vi, la demande d’action fut
repoussée (Cicéron, Pro Sest. 41, 89) en vertu d’un sénatus-consulte
(Cicéron, Pro Sestio, 44, 95). Mais il est probable que le
sénatus-consulte et les édits des magistrats n’ont fait que confirmer la
prescription du tirage au sort des jurés par les questeurs (qui n’étaient pas
alors présents) — v. tome IV, la partie des Magistrats présidents de jurys, sur
la présidence dû chef du jury, — et que par conséquent ils n’ont pas défendu,
mais seulement empêché l’admission de l’action.








[25]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
de la République, au cas d’exclusion de la provocation.








[26]
Un citoyen s’était coupé la langue pour se soustraire au service lors de la
guerre sociale ; publicatis bonis (par
conséquent après la prononciation d’une condamnation pénale) æternis vinculis puniendum (eum senatus) (censuit
Val. Max. 6, 3, 3). Ce fut certainement aussi avec l’autorisation du sénat que,
d’après Tite-Live, 39, 18, 3, les magistrats chargés de l’instruction des
Bacchanales qui tantum initiati erant...
nec earum rerum ullam, in quos jure jurande
obligati erant, admiserant, eos in vinculis relinquebant ; qui stupris aut
cædibus violati erant... eos capitali
pana adficiebant. L’exécution de Q. Pleminius, qui fut incarcéré en
550 et machina de là d’autres crimes, faite en 560 en vertu d’un
sénatus-consulte (Tite-Live. 29, 22, 10. 34, 44, 7) pourrait aussi être ramenée
à cette idée ; cependant, d’après la relation qui nous a été transmise,
Pleminius se trouve seulement en détention préventive et il n’y a pas eu de
condamnation capitale régulière prononcée contre lui (cf. tome III, la théorie
du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls de la République, dans le
territoire militiæ). — La détention
perpétuelle des ennemis faits prisonniers qui se rencontre fréquemment dans
l’application des lois de la guerre et de la loi martiale, a également pour
fondement légal l’idée que l’ennemi a encouru la mort et est provisoirement
gracié par le sénat.








[27]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
de l’Empire.








[28]
Adultère : Pline, Ép. 6, 31. — Vis : Suétone, Tib. 30 : Præfectum alæ de vi et rapinis reum causam in senatu dicere
coegit.


















LA GUERRE.


 





 
  	
   

  La division de l’autorité militaire entre le conseil
  administratif suprême de l’État, d’une part, et les magistrats munis de l’imperium, de l’autre, est une des institutions
  les plus essentielles de Rome. Nous devons ici étudier la participation du
  sénat à la formation des troupes ; au partage du commandement consulaire ; à
  l’extension de l’imperium ; à l’établissement de commandements auxiliaires
  extraordinaires ; à la répartition des troupes entre les divers titulaires de
  l’imperium et à la concession des
  deniers et des autres fournitures nécessaires pour l’armée ; après quoi nous
  examinerons l’ordre chronologique de ces diverses résolutions et la façon
  dont elles se combinent entre elles. Puis nous terminerons en montrant
  comment, en revanche, le sénat n’intervient pas ou n’intervient qu’à titre
  secondaire dans le domaine de l’exécution des opérations militaires. Les
  rapports du sénat et des généraux en matière d’armistice et de conclusions de
  paix seront étudiés plus loin dans le chapitre des Relations extérieures.

   

  I. FORMATION DE TROUPES.

  La formation de l’armée est un acte prévu par la
  constitution. Par conséquent, non seulement il n’y a pas besoin, mais il
  serait constitutionnellement inadmissible d’interroger le peuple à ce sujet.
  La question de savoir s’il y a lieu de former des armées et des flottes, ou
  de quelle façon on doit le faire, ou dans quelle mesure, n’a, en aucun temps,
  été soumise au peuple romain ; elle ne dépend même pas de lui en ce sens
  qu’il doit être interrogé avant la déclaration de guerre ; car l’appel sous
  les drapeaux des individus obligés au service n’a pas pour condition l’état
  de guerre, ou plus correctement le peuple romain n’est jamais en état de paix
  avec les pays étrangers dépourvu de traités.

  Au contraire, l’appel des individus soumis au service
  dépend en principe du conseil de la cité ; car, la constitution romaine ne
  connaissant pas d’armée permanente, la formation de l’armée est, en droit, un
  acte extraordinaire. Les rois respectueux des devoirs de leur charge ne
  doivent avoir appelé les citoyens sous les armes qu’après avoir soumis au
  sénat leur projet de levée et avoir pris à ce sujet son avis, que d’ailleurs
  ils n’étaient pas absolument obligés de suivre. La participation à la
  formation de l’armée peut donc être comptée parmi les droits primordiaux du
  sénat, et le droit du magistrat de former l’armée doit avoir été une des
  portions les plus essentielles de l’imperium auxquelles ait été lié
  l’assentiment préalable du sénat, depuis que le conseil de celui-ci a acquis
  une force obligatoire. Au cas de force majeure, la formation de l’armés peut,
  en face d’une nécessité extrême, être provoquée même par un particulier dans
  la formé de l’evocatio[1]. On peut naturellement
  encore moins refuser au magistrat le droit de faire en pareil cas sans autre
  formalité les citoyens prendre les armes. Mais cette faculté n’existe pour
  lui que dans la mesure où la force majeure le demande. Quand la procédure accélérée
  permise par la constitution romaine, le tumultes, doit s’appliquer dans le
  territoire domi, le magistrat peut s’y
  dispenser de toutes les autres formes plutôt que de l’interrogation préalable
  du sénat[2], qui, dans les
  institutions- romaines, est pour ainsi dire toujours en permanence. Même dans
  le territoire militiæ, les enrôlements
  accélérés ont plus d’une fois été prescrits par un sénatus-consulte[3], quoique par la
  nature des choses il ait fallu fréquemment se passer là du vote du sénat[4].

  Cependant, si la formation de l’armée n’est pas, dans son
  système, nécessairement annuelle ni soumise à un minimum fixe[5], et si elle est
  par suite soumise à la délibération préalable du sénat, l’État romain est
  arrivé, à une époque qui remonte bien au delà des débuts de notre tradition,
  non pas, il est vrai, à l’existence d’une armée permanente, mais à
  l’existence d’une levée permanente de l’armée, et le droit de délibération
  préalable des sénateurs a reçu par là une certaine limitation. L’histoire du
  tribunat militaire montre combien cela s’est produit tôt : l’emploi de ce
  tribunat pour remplacer la magistrature supérieure n’est parfaitement
  concevable qu’à condition qu’il fut aussi permanent que cette magistrature
  elle-même, et, la levée de l’armée et la nomination des officiers ayant toujours
  lieu en même temps dans le système romain, il faut que, dès l’époque où cette
  représentation a été admise, par conséquent peut-être dès la fondation de la
  République et eu tout cas dès une de ses premières phases[6], la formation de l’armée
  ait eu lieu non pas précisément tous les ans, mais cependant avec une
  permanence de fait. Une formation permanente de l’armée implique en outre un
  chiffre minimum de troupes permanent. On ne peut déterminer quel était primitivement
  ce chiffre : le nombre six, qui est le chiffre arrêté du tribunat militaire
  politique, implique qu’à l’époque où le tribunat fut employé à cette
  représentation la levée annuelle était la legio
  unitaire[7] ; mais cela ne
  suffit pas pour déterminer la force de l’armée ordinaire annuelle d’alors. La
  suite du développement du tribunat militaire montre que l’organisation postérieure,
  dans laquelle quatre légions de quatre à cinq mille hommes étaient mises
  chaque année sous les armes, existait déjà certainement vers le milieu du Ve
  siècle et peut facilement avoir existé alors depuis longtemps[8]. L’appel sous les
  drapeaux nécessaire à cette fin avait lieu même lorsque le service se
  trouvait en fait consister plutôt en exercices de campagne qu’en opérations
  de guerre[9] ; mais il pouvait
  et il devait souvent faire défaut, lorsque les circonstances ne permettaient
  pas de libérer les soldats sous les armes l’année précédente dans le cours de
  cette année. De là vint la règle, qui n’a guère pu être fixée
  législativement, mais que nous voyons observée par une pratique constante,
  selon laquelle chaque consul a le droit et le devoir de former ou, tout au
  moins de diriger une armée consulaire,
  c’est-à-dire une armée de deux légions[10] et a l’été de
  son année de pouvoir pour l’exercice de ce commandement. Dans la mesure où il
  fallait pour l’application logique de ce système, qui est le fondement de la
  bonne préparation militaire du peuple romain, une formation de l’armée, — et
  à l’époque ancienne, avant l’extension du service aux mois d’hiver, la
  conduite de l’armée devait nécessairement être précédée par sa formation, —
  le sénat n’était pas en situation de l’empêcher, même dans la période du
  plein développement de son pouvoir : elle appartenait, en réalité, comme
  l’administration de la justice, aux fonctions ordinaires du magistrat : la
  question de savoir si les citoyens devaient y être appelés ne pouvait être
  résolue négativement et par conséquent ne pouvait être posée que pour la
  forme.

  Ce rapport légal des pouvoirs des consuls et du sénat a dominé
  le système de formation de l’armée de la République romaine. Il est dit dans
  des textes innombrables qu’un sénatus-consulte précède l’enrôlement régulier
  des armées consulaires[11] et il n’y a
  aucune preuve que cet enrôlement ait jamais eu lieu à l’encontre ou seulement
  en l’absence de la décision du sénat. A ce point de vue, la formation de
  l’armée reste ce qu’elle était à l’origine, un acte extraordinaire subordonné
  à la consultation préalable du sénat. Mais d’un autre côté, notre tradition
  ne nous parle jamais expressément, et son silence est parfois très éloquent[12], de la nécessité
  de l’autorisation du sénat pour cette formation de l’armée ; il se manifeste
  au contraire partout que le sénat ne peut pas efficacement empêcher la
  constitution ou le cas échéant la prise de direction d’armées consulaires par
  les consuls en exercice, qu’il ne peut refuser les votes que le magistrat lui
  demande à ce sujet. Le point le plus extrême jusqu’auquel le sénat se soit
  permis d’aller là, c’est, au cas où des consuls prenaient la direction
  d’armées consulaires déjà en campagne, de leur refuser de les remettre au
  complet[13].
  Le droit du sénat sur la formation des armées, qui est, en principe, général,
  ne s’exerce efficacement qu’en tant que le droit des consuls à leur commandement
  habituel n’est pas touché par là.

  Le droit de faire des levées accordé par le sénat aux
  magistrats comporte en général une détermination du nombre des soldats à
  enrôler. Le chiffre n’a peut-être été expressément laissé à la discrétion du
  magistrat qui faisait la levée, qu’une seule fois au profit du dictateur Q.
  Fabius Maximus, tout puissant dans le sein du sénat, après la bataille du lac
  Trasimène[14].
  Mais le chiffre des hommes à enrôler a pu, au cas de tumultus, rester plus d’une fois livré au gré
  du magistrat.

  La différence des magistratures ne change, autant que nous
  sachions rien aux droits du sénat par rapport aux levées. Il est possible,
  sans pouvoir être prouvé, que le dictateur ait eu à ce point de vue une
  situation plus indépendante[15]. En général, la
  formation de l’armée dépend, dans la mesure où elle a lieu à Rome en vertu
  des besoins ordinaires, de la compétence des consuls, et elle n’est faite
  qu’exceptionnellement par le préteur, même lorsque les troupes sont destinées
  à être mises sous un commandement prétorien[16]. Lorsque le
  commandement ordinaire a été transféré par Sulla de la magistrature à la
  promagistrature, le droit de faire les enrôlements est resté à la
  magistrature : c’est le consul qui forme l’armée qui doit être commandée par
  lui comme proconsul ou par un autre comme propréteur. Mais les enrôlements ne
  sont demeurés une prérogative consulaire que parce que le sénat charge de
  cette fonction en général les consuls et en charge les préteurs seulement en
  vertu de considérations spéciales. Il est advenu que le sénat, mécontent de
  la conduite des consuls, les ait confiés à un préteur[17].

  Autant la diversité des magistratures fait peu de
  différences pour le droit du sénat, autant il importe peu que le recrutement
  des troupes soit accompli en vertu de la loi ou par l’admission de
  volontaires[18].
  Même dans le second cas, le magistrat a besoin de l’autorisation du sénat. Le
  droit de faire des enrôlements, emporte toujours celui d’admettre des
  volontaires, les volontaires devant d’ailleurs être compris dans le calcul du
  maximum lorsque, comme c’est la règle, un maximum a été imposé au magistrat
  recruteur[19].
  A l’inverse, il est arrivé que le sénat ait refusé au magistrat le droit de
  faire le dilectus, mais lui ait accordé
  celui de recevoir des volontaires[20].

  Enfin le droit du sénat est le même, que la formation de
  troupes se présente comme aboutissant à la constitution de corps nouveaux ou
  à l’introduction d’hommes supplémentaires dans les vides produits par congés
  ou par cas fortuit dans les corps d’armée sous les armes. Les dispositions
  prises d’année en année par le sénat au sujet de la formation de troupes
  comprennent toujours la mise au complet des légions transmises de l’année
  précédente[21].

  Au droit de former des troupes de citoyens correspond, comme
  étant de même nature, quoique naturellement plus récent[22], celui de
  convoquer les contingents des alliés italiques ou non italiques et des
  sujets. Le magistrat ne peut non plus exercer ce dernier, en dehors de cas de
  force majeure, qu’avec l’assentiment du sénat. Les forces non-italiques n’ont
  été, sous la République, employées que rarement et d’une façon irrégulière[23]. Au contraire
  les contingents des villes alliées italiques ont, tant qu’il y en a eu, été
  levés constamment. La fixation du nombre de troupes à fournir par chaque cité
  dans un cas donné parait avoir encore été laissée parle sénat à l’arbitraire
  du général dans les limites des traités au commencement de la guerre
  d’Hannibal[24].
  Mais, à partir de la fin de cette guerre, le sénat fixe aux magistrats, pour
  la levée des alliés comme pour celle des citoyens, un maximum total tant pour
  l’infanterie que pour la cavalerie[25]. La répartition
  entre les différentes cités alliées semble leur avoir été laissée même
  postérieurement[26],
  sauf que naturellement toute cité alliée doit nécessairement avoir eu la
  faculté de recourir au sénat au cas d’abus, quoique nous n’en ayons pas
  d’exemples positifs. Les secours fédéraux fournis par des cités alliées
  indépendantes rentrent dans le cercle de la politique extérieure et y
  trouveront leur place.

  Relativement à la flotte qui est formée polir partie par
  le peuple romain, pour partie par les villes alliées italiques ou non, le
  magistrat a besoin d’une autorisation symétrique du sénat. Là encore ce
  dernier semble, à l’époque ancienne, avoir fréquemment laissé à
  l’appréciation des magistrats la détermination du chiffre et de la nature des
  hommes et des embarcations à fournir par les cités alliées[27].

  La capacité requise chez les officiers et les soldats
  était déterminée en général par la loi, en particulier par l’appréciation du
  magistrat. Cependant les dispositions du sénat ont fréquemment exercé là une
  influence décisive. La suspension des nominations d’officiers faites par les
  comices ne peut 8tre prononcée que par le peuple[28]. Mais le sénat a
  souvent réglé à titre extraordinaire la capacité des officiers, de ceux
  nommés par les comices aussi bien que de ceux nommés par les magistrats[29]. On a soumis au
  peuple la formation de légions d’esclaves[30] et l’enrôlement
  d’hommes âgés de moins de dix-sept ans[31]. Mais le sénat
  peut inviter le magistrats ou bien à enrôler de préférence des hommes ayant
  déjà servi, cas auquel on rencontre même des empiétements sur la limite d’âge
  fixée pour le service actif[32], ou à l’inverse
  à s’abstenir d’enrôler les citoyens ayant un long temps de service[33] ; de même, il
  peut, lorsque le général a un certain nombre d’hommes à congédier à la suite
  de la réception de contingents complémentaires ou d’un ordre de réduire
  l’effectif total, donner au général des instructions relatives au choix, en
  particulier, lui prescrire de conserver sous les drapeaux les hommes plus
  jeunes et moins éprouvés[34]. Le sénat ayant
  le pouvoir d’approuver ou de repousser la levée, on ne peut lui refuser celui
  de subordonner l’approbation à des conditions[35].

  Le droit du sénat de provoquer les levées de troupes n’a
  jamais été contesté théoriquement dans la période républicaine, mais nous le
  trouvons en décadence constante longtemps avant la chute de la République. Il
  se brisa au gouvernement d’outre-mer. La formation et le complément des
  légions étaient théoriquement sur le même pied d’autant plus que le sénat
  pouvait, comme nous verrons plus tard, en provoquer la dissolution. Mais
  néanmoins son influence était bien plus grande dans le premier cas que dans
  le second. Si la puissance du sénat, qui marche essentiellement avec son
  action sur la formation des troupes, nous parait bien plus intense pendant
  les grandes guerres du vie siècle que dans la période de la République qui
  suit, cela vient sans doute en partie de ce que les annales de Tite-Live, qui
  nous ont seules conservé l’image de la pénétration constante du sénat dans le
  gouvernement, ne nous sont conservées que pour la première époque. Mais
  l’équilibre politique se déplace aussi progressivement alors au désavantage
  du sénat, et au profit non pas de la magistrature en général, mais des
  gouverneurs, principalement parce que la formation de la légion est de plus
  en plus remplacée militairement par sa remise au complet. C’est là un
  changement de fait plus que de droit, qui était la conséquence nécessaire de
  l’extension de la puissance romaine au delà des frontières de l’Italie, et il
  commence aussi avec elle[36], s’il n’arrive à
  sa conclusion que sous le Principat, avec la suppression de la dissolubilité
  des divers corps de troupe jusque-là maintenue en théorie et avec
  l’introduction de l’armée permanente. — Un autre affaiblissement de la
  puissance du sénat fut provoqué par une conséquence du gouvernement
  d’outre-mer, par l’accroissement des levées de troupes extra-italiques. La
  formation de troupes faite à Rome était soumise au contrôle du sénat, même
  lorsqu’elle avait lieu selon la forme accélérée. Dans les provinces, surtout
  dans les provinces lointaines, le gouverneur docile lui-même ne pouvait, en pareil
  cas, qu’agir sous sa propre responsabilité, et lui seul pouvait décider s’il
  fallait consulter le sénat sur la levée on y procéder sans autre forme. Il
  faut ajouter qu’en même temps que tout l’empire se peupla de citoyens, le
  recrutement des troupes de citoyens cessa de pouvoir se faire exclusivement à
  Rome et en Italie. Enfin le dernier coup donné au gouvernement du sénat fut
  l’émancipation des généraux de l’autorité du sénat par les comices : la loi
  sur laquelle se fonda le droit consulaire de César de faire des levées[37] fut le point de
  départ du système qui écarta, sous le Principat, le sénat de la formation de
  l’armée. Un reste de ses anciens pouvoirs a d’ailleurs subsisté jusque sous
  l’Empire, en s’y limitant au recrutement forcé fait en Italie et dans les
  provinces du sénat[38].

  Si l’enrôlement des soldats ne peut avoir lieu sans
  l’adhésion du sénat, il n’en est pas de même de leur renvoi. L’entrée au
  service ayant toujours lieu sans terme extinctif légal, la continuation en
  est normale et le sénat ne peut intervenir à ce sujet contre la volonté du
  magistrat : il ne peut ni forcer le général à licencier les soldats placés
  sous son commandement[39], ni à l’inverse
  l’empêcher de les licencier à la date qui lui plaît[40]. C’est seulement
  au moment du renouvellement de la magistrature que le sénat peut amener le
  renvoi des soldats en ne confiant pas à nouveau le commandement sur eux.

   

  
 







 


 
















[1]
V. tome I, la théorie de la Représentation des magistrats, sur les fonctions de
magistrat exercées par les citoyens en cas de force majeure dans le territoire domi.








[2]
Tite-Live, 32, 26, rapporte un exemple de l’an 556, dans lequel le préteur
urbain, après avoir consulté le sénat, quitte la ville sans troupes et requiert
et enrégimente en route les citoyens propres à porter les armes. De même,
Tite-Live, 40, 26. Le tumultus est au
reste sans doute aussi décrété par le sénat pour faciliter les enrôlements.








[3]
Tite-Live, 35, 2, 7. c. 23, 8. 37, 2, 8.








[4]
Un exemple de l’époque ancienne est donné par Tite-Live, 31, 2, 5, sur l’an
553. César procède de même comme préteur en Espagne ultérieure (Plutarque, Cæs.
12). Il est inutile d’étudier ici l’étendue avec laquelle il a été fait usage
du dilectus tumultuarius provincial
pendant les guerres civiles.








[5]
La relation des annales sur l’an 407 : Tributo ac
dilectu supersessum (Tite-Live, 7, 27, 4), prouve, alors même
qu’elle ne serait pas historique, que, dans l’opinion de nos autorités, il
était encore légalement possible au commencement du Ve siècle que le consul
n’exerçât pas ses droits de général.








[6]
Il n’y a aucun fond à faire sur la tradition selon laquelle le tribunat
consulaire aurait été introduit en 310 ; il peut avoir appartenu aux
institutions primitives de la République (v. tome III, la théorie du Tribunat
consulaire, sur le rapport des tribuns consulaires et des tribuns ordinaires).








[7]
V. tome III, la même théorie, loc. cit.








[8]
Le maintien du chiffre 6 pour le tribunat militaire politique n’implique pas
son maintien pour le tribunat militaire en général. Le transfert aux comices,
en 392, de l’élection de six tribuns militaires, est un argument pour que, dès
cette époque, il n’y ait pas eu annuellement qu’une légion sous les armes ; car
il est impossible que la nomination des officiers par les magistrats ait été
écartée en principe dés ce temps-là (v. tome IV, le début de la section des tribuni militum a populo). La loi de 443, en
vertu de laquelle les comices nomment annuellement seize tribuns militaires,
implique positivement la levée faite régulièrement chaque année de quatre
légions, des officiers desquelles le tiers restait nommé par les magistrats.








[9]
Le système militaire romain ne connaît pas théoriquement, autant que nous
sachions, d’exercices de campagne ; mais, si les consuls sont invités à opérer
avec leurs troupes hors de Rome, ou, conformément au langage de la période
moderne, si l’Italie leur est attribuée comme département officiel, cela
aboutit fréquemment à des manœuvres de campagne qui à la vérité étaient en
général accompagnées d’applications pratiques dans le Nord de la péninsule. A
l’époque la plus ancienne, cette façon d’agir était exclue par, la situation
géographique de Rome, et les troupes à exercer
(exercitus) n’avaient à peu près comme
champ d’exercice que le Champ de Mars.








[10]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur la division des légions.








[11]
Deux des exemples peuvent être rapportés ici. En l’an 554, la levée de l’armée
est prescrite pour la guerre de Macédoine dans Tite-Live, 31, 8 : De exercitibus consulum prætorumque actum. Consules binas legiones
scribere jussi, veteres dimittere exercitus... et consules duas urbanas legiones scribere jussi.
Ces six légions sont indiquées comme constituant alors la totalité des forces
militaires, dans lesquelles d’ailleurs, ainsi qu’il arrive fréquemment, on ne
tient pas compte des armées qui sont en Espagne. Pour l’année 572, où les
circonstances sont ordinaires (consulibus nulla
— provincia — præter Ligures quæ decerneretur erat), on décide selon
Tite-Live, 40, 1 : Dilectus habere consules jussi.
Ils forment en conséquence pour leurs deux commandements quatre nouvelles
légions, chacune de 5.200 hommes et de 300 cavaliers, et envoient en outre en
Espagne comme troupes de renfort 4.000 hommes et 200 cavaliers.








[12]
Nous avons déjà remarqué tome I, dans la théorie du Commandement militaire, au
sujet de la formation de l’armée, que Polybe, 6, 19, en exposant quelle est la
dépendance des consuls envers le sénat, ne parle pas du dilectus.








[13]
Tite-Live, 28, 45, 13, sur l’an 549 : Scipio cum ut
dilectum haberet neque impetrasset neque rnagnopete tetendisset, ut voluntarios
ducere sibi milites liceret tenuit ; de même Appien, Lib. 7.
Tite-Live, 42, 10, 12, sur l’an 582 : Postulantibus
(les Ligures sont attribués comme provincia
aux deux consuls) deinde, ut novos exercitus
scribere aut supplementum veteribus liceret, utrumque negatum est,
afin de’ les forcer à faire une proposition délirée par le sénat. Dans les deux
cas, les sénatus-consultes ne retirent aucunement le commandement aux consuls ;
mais, dans un cas, ils les renvoient à compléter leur effectif par l’enrôlement
des volontaires et dans l’autre ils leur refusent de le compléter.








[14]
Tite-Live, 22, 11, 2.








[15]
La nomination d’un dictateur peut avoir entraîné d’elle-même le tumultus comme le justitium
; tout au moins Tite-Live, 6, 38, 8. 7, 9, G. 9, 29, 4, ne mentionne pas là de
sénatus-consulte. Mais nous montrerons, au sujet de la nomination des
magistrats, que l’établissement de la dictature dépendait lui-même en fait du
sénat.








[16]
V. tome III, les théories du Consulat et de la Préture, sur le dilectus et la représentation du consul par le
préteur.








[17]
V. tome III, la théorie du Consulat, loc. cit.








[18]
Les exemples sont fréquents, même pour les temps anciens (Tite-Live, 3, 57, 9.
10, 25, 1. 42, 32, 6. c. 34, 6. 10. Denys, 10, 43). Depuis qu’on n’a plus tenu
compte de la capacité déterminée par le cens, la formation de l’armée a eu pour
base régulière les enrôlements volontaires. A cette époque, les hommes, après
avoir été formés en cohortes et avoir été armés au lieu des enrôlements, par
les agents de recrutement (conquisitores)
étaient conduits à Rome et étaient passés en revue par le consul (Varron, De r.
r. 3, 2, 4 : Cum ad rem publicam administrandam hæc
— la villa publica au Champ de Mars — sit utilis, ubi cohortes ad dilectum consulis adductæ
considant, ubi arma ostendani).








[19]
Le fait que le centurion M. Centenius Pœnula obtient 8.000 soldats et y adjoint
à peu prés autant de volontaires (Tite-Live, 25, 19) s’accorde avec la
caractère suspect de l’ensemble de la relation. La considération de la solde
suffit à exclure l’admission d’un nombre exagéré de volontaires.








[20]
Tite-Live, 28, 45, 13. Le sénat invitait sans doute aussi les généraux à
provoquer rengagement volontaire de soldats ayant déjà servi qu’on ne voulait
plus soumettre à un enrôlement forcé (Tite-Live, 31, 8, 6. c. 14, 2. 32, 4, 3).








[21]
Tite-Live, 29, 13, 8. On trouve partout d’autres exemples.








[22]
Le plus ancien témoignage des annales qui nous ait été conservé se rapporte à
l’an 458, où 15.000 alliés sont adjoints à l’une des armées consulaires et
12.000 à l’autre (Tite-Live, 10, 18) ; en fait, l’appel des contingents alliés
est aussi ancien que l’hégémonie de Rome sur le Latium et remonte sûrement à
l’époque royale.








[23]
Il n’y a pas d’intérêt pour le droit public à relever tous les actes
extraordinaires de ce genre. C’est ainsi par exemple qu’en 516, à la suite
d’une alarme, le consul demande des troupes, sur l’ordre du sénat, aux cités de
la Gaule cisalpine qui ne faisaient pas alors partie de l’Italie (Tite-Live,
41, 5).








[24]
Au commencement de la guerre d’Hannibal, dans les circonstances normales, deux
légions étaient affectées à chacun des consuls et l’on s’en remettait à eux de
fixer le contingent des alliés (et socium quantum
ipsis videretur : Tite-Live, 21, 17, 2). Naturellement, après la
bataille du lac Trasimène, on fit pour les alliés la même chose que pour les
citoyens. Il s’accorde bien avec cela que, selon Tite-Live, 23, 24, 8, le
préteur L. Postumius lève à sa guise des contingents des socii ab supero mari. Pendant la guerre
d’Hannibal, on ne rencontre pas de sénatus-consulte réglant numériquement le
contingent des alliés ; le sénatus-consulte mentionné dans Tite-Live, 26, 17,
1, n’est pas un sénatus-consulte de cette espèce.








[25]
Tous les envois de troupes en Espagne cités note 36, et en général tous ceux
qui ont été faits à la même époque ou depuis paraissent avoir été réglés de
cette façon.








[26]
Polybe, 6, 21, 4. Tite-Live, 34, 56, sur l’an 561. Il est tout au moins
difficile qu’il y ait eu, à cette époque, des listes officielles du cens de
toutes les cités alliées : cf. tome IV, la théorie de la Censure, à la section
de la confection des rôles, sur l’étendue de l’obligation au cens. Les traités
doivent avoir posé des chiffres généraux, mais qui n’avaient certainement
qu’une valeur comparative et qui ne liaient pas absolument les autorités
romaines. Il est aussi croyable, quoique cela ne puisse être conclu de Polybe,
2, 24, 5 et ss., que l’appel isolé n’était pas fait à la manière d’une simple
opération mathématique ; il est parfaitement possible que toutes les cités n’y
aient pas participé à chaque fois et que l’égalité ait été établie entre elles
par un roulement s’étendant sur plusieurs années.








[27]
Dans Tite-Live, 21, 17, 2, le sénat décide classis
quanta parari posset ; on arme 220 pentères
et 20 celoces.








[28]
Tite-Live, 42, 31, 7. 43, 12, 7 ; cf. tome IV, la section des Tribuni militum a populo, sur leur élection par
le peuple, in fine.








[29]
Le sénat dispose, en 583, qu’un tribun militaire pris dans le sénat sera mis à
la tête de chacune des quatre légions de réserve que doit lever le préteur
(Tite-Live, 42, 35, 4) ; en 586, que tous les tribuns militaires qui seront
nommés soit par le peuple soit par les consuls devront avoir administré une
magistrature (Tite-Live, 44, 21, 2).








[30]
Val. Max. 7, 6, 1.








[31]
Tite-Live, 25, 5, 8.








[32]
V. tome II, dans la théorie des Causes d’inéligibilité relative, le paragraphe
du service militaire, sur les dix ans de service du temps des Gracques, 2e
alinéa. En 583, le sénat décide veteres centuriones
quam pluri mos ad id bellum (contre Persée) scribi nec ulli qui non major annis quinquaginta esset
vacationem militiæ esse (Tite-Live, 42, 33, 4, rapproché de c. 31,
4, et 40, 26, 7).








[33]
Le sénat interdit au consul de soumettre aux enrôlements forcés pour la guerre
de Macédoine, en 554, les citoyens sortis avec leur congé de l’armée
victorieuse d’Afrique (Tite-Live, 31, 8, 6) ; tandis qu’à l’inverse ces
citoyens furent choisis de préférence lors des enrôlements de 556, où ils
n’étaient protégés par aucune prohibition (Tite-Live, 32, 9, 1). Dispositions
analogues dans Tite-Live, 26, 28, 13.








[34]
Tite-Live, 26, 8, 7. 8. 31, 8, 8. 34, 56, 8. 39, 38, 11. 40, 36, 10. 43, 12, 4.








[35]
La restriction exceptionnelle du dilectus
à une partie des tribus doit aussi avoir été décidée par le sénat.








[36]
Les commencements peuvent être suivis clairement dans les deux Espagnes, bien
que les lacunes des relations de Tite-Live laissent des doutes multiples sur
les détails. Selon toute apparence, chaque province a été munie de deux légions
lors de l’organisation définitive, en 558 (selon Tite-Live, 33, 26, 4, une
légion y est envoyée à chacune pour se joindre à la garnison existante ; selon
Tite-Live, 39, 38, 11, il y a, en Espagne, quatre légions ; autre allégation
contradictoire non pas précisément dans Tite-Live, 39, 30, 12, mais dans
Tite-Live, 38, 36, 3 : Hispaniis singulæ legiones
quæ tum in iis provinciis erant decretæ). L’envoi de légions
complètes, auquel était vraisemblablement toujours lié le rappel de celles qui
se trouvaient lé, est rapporté en 574 (Tite-Live, 40, 36, 8) et 577 (Tite-Live,
41, 9, 3), mais il peut avoir eu lieu plus souvent et avoir été omis ailleurs
dans les relations. Cependant d’autre part l’envoi de simples renforts
régulièrement attesté (Tite-Live, 34, 56, 8. 36, 2, 8. 37, 50, 12. 39, 20, 3.
40, 1, 7. c. 18, 6. c. 44. 41, 15. c. 21. 42, 1. c. 10, 13. c. 18, 6. 43, 12),
implique qu’en règle générale ce changement de légion n avait pas lieu. On peut
invoquer dans le même sens le fait qu’en 570 les anciens gouverneurs
demandèrent le rappel des anciennes légions ou de quelques-unes d’entre elles
et qu’il fut refusé sur les instances des nouveaux (Tite-Live, 39, 38). Mais
avant tout l’invitation faite par le sénat en 574 de donner leur congé à tous
les légionnaires appelés au service avant 568 (Tite-Live, 40, 36) prouve une
permanence de fait du service qui n’aurait pas pu se produire en présence d’un
renouvellement constant des légions. Il est probable que la même chose a eu
lieu à la même époque dans les autres provinces et que les nécessités de
l’administration militaire ont partout été victorieuses des exigences de la
politique intérieure. Les armées consulaires envoyées dans les provinces au cas
de guerres proprement dites étaient régulièrement ramenées par leurs généraux,
comme celle d’Espagne l’a été par Caton (Tite-Live, 33, 43, 3. 34, 44 ; 8. c.
46, 3) ; au contraire, les garnisons permanentes ont de plus en plus été
simplement complétées par des renforts et, au cas le plus favorable, on n’y, a
congédié que les hommes des classes les plus anciennes.








[37]
Cf. tome III, la théorie du Consulat, sur le dilectus.








[38]
Cf. tome V, les chapitres de l’imperium ou puissance proconsulaire du prince et
de l’Administration des provinces impériales, sur le dilectus. C’est aussi sans doute à cela que se rattachent les
délibérations de Tibère avec le sénat de legendo
vel exauctorando milite (v. au même tome, le chapitre des Affaires
étrangères, sur l’administration militaire, 1re note).








[39]
Le sénat peut provoquer la retraite du magistrat ; il n’y a pas, à ma
connaissance, d’exemple qu’il l’ait forcé à congédier ses soldats. Il est même
arrivé qu’un consul auquel le sénat confiait, outre deux nouvelles légions,
deux anciennes exclusivement pour les licencier, les ait au contraire remises à
un préteur (Tite-Live, 32, 9, 5, c. 26, 2).








[40]
C’est ainsi que le consul de 463, L. Postumius Megallus licencie son armée au
lieu de la remettre à son successeur, comme le souhaitait le sénat (Denys,
17-18, 5). Naturellement le magistrat agit là d’ordinaire d’accord avec le
sénat (Tite-Live, 32, 3, 1. 40, 17, 7).


















 





 
  	
   

  II. DÉTERMINATION DES COMMANDEMENTS CONSULAIRES.

  L’établissement de commandements fractionnés (provinciæ)
  que nous avons expliqué antérieurement[1] est inconciliable
  avec le gouvernement royal. Tant qu’il n’y a eu qui un chef et qu’une armée,
  le commandement a été unitaire, endroit toujours et en fait généralement ; la
  division accidentelle des troupes ne s’est présentée exclusivement qu’à titre
  militaire. La question de savoir s’il fallait lever une armée a donc bien pu être
  soumise au sénat de la Rome la plus ancienne ; mais l’influence exercée sur
  la division du commandement et des troupes, qui est le meilleur fondement de
  l’autorité du sénat, est, par son essence et son origine, quelque chose de
  différent de l’influence sur la formation de l’armée et de plus récent
  qu’elle.

  Depuis l’établissement de la République, il y a eu en
  principe deux chefs existants l’un à côté de l’autre ; mais l’histoire du
  tribunat militaire prouve que l’armée républicaine resta d’abord unitaire. Selon
  les institutions normales de cette époque, les deux consuls doivent avoir
  rempli en même temps les fonctions de généraux et s’être succédé dans le
  commandement en chef jour par jour[2]. C’est seulement
  depuis que, nous ne savons quand, mais dès une période précoce de la
  République, la levée annuelle de deux armées consulaires distinctes eût
  remplacé la formation unitaire de l’armée[3] que le
  commandement unitaire fut abandonné. Non pas, il est vrai sans réserves ;
  car, au sens légal, la circonscription consulaire militiæ
  a continué jusqu’à Sulla à comprendre, par opposition à la ville de Rome,
  tout le territoire romain ou non romain, et, lorsque deux armées consulaires
  opéraient en commun, le commandement alternait comme auparavant entre les
  deux collègues, et le consul qui ne l’avait pas pour le moment commandait sous
  les ordres de son collègue. Mais cela rendit possible l’existence simultanée
  de deux commandements en chef, puisque les deux collègues avaient toujours à
  s’entendre sur le partage des troupes et que, par un accord aussi, chacun
  pouvait prendre et prenait généralement pour lui un territoire d’opérations
  propre, la vincia ou provincia. Cette entente relative à la division
  des troupes et à celle du territoire est en première ligne l’affaire des
  magistrats qui appelaient le sort à leur aide pour toutes deux et d’ordinaire
  en même temps pour toutes deux[4]. L’intervention
  du sénat dans la division du territoire d’opérations est indubitablement
  inconnue aux institutions républicaines primitives ; elle est même en contradiction
  avec elles. Mais pourtant son avis est devenu
  là de bonne heure déterminant ; ce n’est pas seulement parcs qu’en cas de
  différend entre les collègues le sénat était l’intermédiaire désigné ; c’est
  surtout parce que, dans les premiers temps de la République, où les consuls
  ne pouvaient arriver au commandement sans appel sous les armes des individus astreints
  au service, et où cet appel était donc soumis au sénat au début de chaque
  année encore plus régulièrement que dans la suite, les consuls ne pouvaient
  se dispenser d’exposer au sénat les mesures qu’ils comptaient exécuter à
  l’aide de cette levée et parce qu’en conséquence, si les sénateurs indiquaient,
  dans leurs propositions de résolutions relatives à la levée, des lignes de
  conduite conformes à ces intentions ou en contradiction avec elles, les consuls
  ne pouvaient pas se dispenser, pour arriver à la levée, de soumettre aussi
  ces lignes de conduite au vote. Les instructions données par le sénat aux consuls
  pour la prochaine année militaire[5] ne sont pas des
  ordres ayant une force obligatoire comme ceux donnés par le peuple aux
  magistrats, mais des vœux autorisés dont le poids est d’autant plus grand que
  le magistrat auquel ils s’adressent les a en général reçus lui- même du sénat
  et s’est entendu sur eux avec lui. Tant que l’activité militaire des
  magistrats romains s’est restreinte à l’Italie, en y comprenant les
  territoires qui la bornent au Nord, le sénat n’est pas allé plus loin ; le
  commandement consulaire a même gardé postérieurement son indépendance dans ce
  territoire, en ce sens que les instructions du sénat y laissent en principe
  au général un champ fort large et ne limitent son initiative que dans une
  faible mesure[6].
  L’inobservation de ces limites peut de sa part être justifiée par les
  circonstances[7]
  et même leur observation être considérée comme blâmable[8] ; quand leur
  inobservation est désapprouvée, cette désapprobation ne trouve souvent son
  expression que dans le refus du triomphe au magistrat par le sénat. Néanmoins
  il y a déjà, sous la République ancienne encore enfermée dans l’Italie, une
  limitation essentielle de pouvoirs du magistrat dans le droit du sénat de lui
  donner au début de chaque année des conseils et des instructions relativement
  à ses actes d’exécution administratifs et militaires ; il y a là le germe et la
  semence du gouvernement commençant du sénat.

  L’extension au delà des mers de la domination romaine et
  l’établissement des gouvernements de province d’outre-mer (d’abord de ceux de Sicile et de Sardaigne en 627)
  a soustrait ces régions au commandement consulaire ; les lois les
  soumettaient à des préteurs. Cependant, par dérogations ces lois, le
  commandement y est d’ordinaire pris, dans, les circonstances militaires
  graves, par l’un des consuls. Si l’établissement des prétures d’outre-mer
  avait en lieu dans une période plus reculée, il aurait fallu pour cela un
  vote du peuple ; en présence du développement déjà atteint alors parla
  suprématie du sénat, ce commandement consulaire était établi par le sénat[9]. Pour les guerres
  d’outre-mer conduites hors des provinces, où les pouvoirs consulaires ne se
  trouvaient pas en conflit avec une loi, le consul de l’année avait toujours,
  pourvu qu’il se fût mis d’accord avec son collègue, un droit légal au
  commandement en chef[10]. Mais eu pareil
  cas, non seulement il y avait trop d’intérêt en jeu, mais le sénat avait,
  spécialement à l’aide du tribunat, de trop bons moyens indirects de paralyser
  l’action des consuls pour que ce droit reçût une application pratique. Autant
  que nous sachions, il n’y a jamais eu un consul qui ait exercé le
  commandement outre-mer autrement qu’avec l’autorisation du sénat[11]. Cela finit même
  par être réglementé législativement par la loi de C. Gracchus de 631[12] : en même temps
  qu’elle obligea le sénat à régler les compétences consulaires avant que la
  question de personnes n’eut été tranchée par les comices, elle supprima
  légalement le principe, déjà écarté depuis longtemps en pratique, selon
  lequel le consul avait le droit de choisir lui-même son département militaire[13].

  La constitution de Sulla abolit la détermination du
  commandement consulaire par sénatus-consultes ou plutôt elle abolit
  consulaire depuis ce commandement lui-même. Ce qui avait jusqu’alors existé
  pour le territoire domi fut désormais
  étendu à toute l’Italie, et tous les commandements ordinaires devinrent
  spéciaux dans le sens où l’avaient été jusqu’alors les gouvernements
  prétoriens. Les consuls prennent place parmi les titulaires de ces commandements
  spéciaux, et, en compensation du droit de déterminer les compétences
  consulaires qui lui est retiré, le sénat reçoit celui de choisir annuellement
  deux des commandements spéciaux, et en général des plus importants, pour les
  consuls, ou plutôt, puisque ceux-ci ne commencent leurs fonctions militaires
  qu’à l’expiration de leur première année de pouvoir, pour les proconsuls[14]. L’État romain
  n’a donc pas depuis Sulla de général en chef, appelé, par ses fonctions mêmes
  a la direction de la guerre, et, si une guerre excédant les limitas des
  commandements spéciaux devient nécessaire à soutenir, il faut pour cela une
  disposition personnelle et législative émanant soit du sénat, soit des comices,
  sur laquelle nous insisterons au sujet du pouvoir exécutif.

  Nous avons répondu par ces explications à la question de savoir
  dans cruelle mesure le sénat peut concourir à l’ouverture de la guerre. Si
  par déclaration de guerre on entend, comme on doit le faire au sens strict,
  la suppression de l’état de paix international légalement établi, ni la
  magistrature ni le sénat n’ont jamais eu ce droit ni ne l’ont jamais
  revendiqué. Un sénatus-consulte ne suffisait même pas pour mettre fin à une
  suspension d’armes établie à long temps, d’après les principes arrêtés au
  commencement de la République. En pareil cas, sauf naturellement quand il y
  avait légitime défense ; la constitution requérait le concours des comices,
  le droit de délibération préalable du sénat, déjà étudié relativement à la préparation
  des lois, exerçant d’ailleurs là une influence saillante. — En dehors du
  domaine des traités, l’état de guerre ne peut légalement être ouvert en ce
  sens qu’il existe toujours et forcément ; le consul, dans l’intérieur et à
  l’extérieur du territoire romain, le préteur à l’intérieur de son département
  ont le droit d’user de leurs armes contre tous. Le sénat n’a pas à déterminer
  le mode d’exercice de ce droit, par rapport au préteur, puisque celui-ci est
  déjà lié légalement par son département ; mais il le fait par rapport au
  consul, en décidant avec lui s’il se servira de ses armes et dans quel milieu
  plus restreint il le fera, en décidant avec lui s’il convient de pousser cet
  état de guerre théorique a l’état pratique de guerre ouverte et dans quel
  milieu. Si le consul en vient aux armes dans le territoire ainsi convenu, on
  peut voir là en fait une guerre entamée avec la permission du sénat[15], et à l’inverse
  s’il fait la même chose en dehors de ce territoire, on peut voir là une
  guerre entamée contre la volonté du sénat[16]. Si, dans ce cercle,
  des cités sujettes se soulèvent contre Rome ou commettent quelque infraction,
  il n’a pas besoin d’autre ordre pour intervenir contre elles par les armes ;
  mais le gouvernement romain, c’est-à-dire le sénat, peut donner des
  instructions au titulaire du commandement sur le point de savoir s’il y a ou
  non des raisons suffisantes d’intervenir, comme sur toute autre question
  administrative, et par conséquent les cités injustement traitées comme
  insoumises peuvent en appeler à lui et obtenir de lui réparation[17]. Si un État ami
  de Rome sollicite son aide contre un autre État non allié, le général ne peut
  accorder ce secours sans l’autorisation du sénat, en tant que le secours est
  en dehors du cercle d’opération qui lui a été fixé ; si l’État agresseur est
  également l’ami des Romains, le secours contre lui requiert une déclaration
  de guerre votée par les comices[18].

   

  
 







 


 
















[1]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur la répartition des fonctions
militaires.








[2]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur l’opposition de la collégialité
et des divisions de compétence, et sur la collégialité dans le commandement en
chef. En pratique, on aurait pu, par un accord de volonté qui fut certainement
toujours licite, mettre à la place un partage des commandements de l’infanterie
et de la cavalerie ou encore diviser la phalange en deux masses. Mais, si
l’introduction de la dualité de commandement avait eu pour suite
l’établissement d’une double armée, il se serait certainement conservé quelque
trace du fait que chaque consul aurait autrefois commandé une légion. Il
semble, à l’inverse, que c’est seulement la décomposition de l’ordre de
phalange en ordre manipulaire qui a provoqué la division des troupes entre les
deux consuls ; quand la legio commandée
alternativement par l’un des consuls eut été remplacée par cent vingt
manipules, chaque consul en prit soixante et l’exercitus
consularis postérieur se trouva ainsi formé.








[3]
Nos annales considèrent à tort cette division comme aussi ancienne que la
République. Cf. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le tirage au sort
des terrains d’opération entre les consuls. — Nous ne nous occupons ici que de
l’existence simultanée de deux armées consulaires. Le tribunat militaire
consulaire fournit la possibilité d’établir plus de deux commandements en chef.
Mais il est également possible et peut-être même plus vraisemblable qu’en
pareil cas, tant que l’armée a été unique, le commandement ait été exercé, par
voie de roulement journalier, à la fois par tous les tribuns en fonctions près
d’elle, et, que depuis l’introduction du système des quatre légions annuelles,
chacune des demi-armées ait en à sa tète plusieurs tribuns militaires.
Cependant il est inutile de s’attarder sur cette question, attendu qu’il ne
s’est pas conservé de témoignages dignes de foi sur la division du commandement
entre les tribuns consulaires.








[4]
Le comparare sortirive consulaire se
rapporte partie aux troupes, partie aux territoires d’opérations (v. tome I, la
théorie de la Collégialité, sur la division des légions et le tirage au sort
des terrains d’opération). Les deux actes peuvent se présenter séparés ; si les
deux armées consulaires sont nouvellement formées, le tirage au sort des
légions n’est pas réalisé par celui des provinciæ,
et les consuls ont dû nécessairement procéder n deux tirages. Le tirage an sort
des légions peut aussi avoir lieu sans division du terrain d’opérations.
Ordinairement les deux actes se confondent. Le second seul a une importance
politique et c’est seulement à lui que se rapporte l’action du sénat ;
néanmoins il est essentiel d’avoir présent à l’esprit le double objet de la
fixation des compétences consulaires.








[5]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le commandement consulaire en
Italie.








[6]
Assurément la limitation est la règle ; cf. par exemple Tite-Live, 27, 7, et c.
37, 10. Mais le sénat n’est aucunement autorisé à limiter par exemple le rôle
d’un des consuls à la construction d’une route. S’il est dit sur l’an 594 : Pomptinæ paludes a Cornelio Cethego, cui ea provincia
evenerat, siccatæ agerque ex iis factus (Tite-Live, 46), il résulte
tout au plus de là que ce travail lui fut signalé comme désirable.








[7]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur le triomphe à raison d’une
victoire remportée dans la province d’un autre.








[8]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le commandement en Italie.








[9]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le commandement consulaire outre
mer, et tome III, la théorie dé la Préture, sur la sortition depuis Sulla n° 5.
Ajouter Tite-Live, 31, 68, 8. Cela est dit, à la vérité, relativement à la
direction de la guerre en Italie du Nord, mais c’est, sans aucun doute,
également vrai pour les cas dans lesquels des consuls étaient envoyés en
Espagne, en Sardaigne, en Sicile.








[10]
C’est ce que montrent les événements de 557, Tite-Live, 32, 28 ; v. tome I, la
théorie de la Collégialité, sur le commandement consulaire outre-mer, dernière
note. Le sénat vent prolonger le commandement de Macédoine entre les mains du
consul de l’année précédente Flamininus. Les deux consuls refusent de faire
statuer le sénat sur les provinces consulaires car on ne peut comprendre
autrement ce qui résulte clairement de la suite, à savoir que les consuls
désobéirent au sénat, mais qu’il ne fut pas fait de sénatus-consulte excluant
leurs prétentions), et ils se préparant, à tirer au sort sans autorisation
l’Italie et la Macédoine. Ils en sont empêchés par les tribuns et la décision
sur les provinces consulaires est remise au sénat qui statue en faveur de Flamininus.
Leur comparare sortirive ne dépend donc
pas légalement d’un sénatus-consulte, et il3 a eu besoin d’une intervention
extraordinaire pour mettre en échec leur droit au commandement d’outre-mer. De
même, lorsque les consuls, de 552 et 553 vont en Afrique avec Scipion, en vertu
de la décision, mais contre le vœu du sénat (v. tome II, la théorie de
l’Extension de la durée des pouvoirs, sur la compétence des magistrats
prorogés), la raison déterminante est évidemment qu’ils ont ai commandement un
droit, que le sénat peut bien paralyser à l’aide d’une loi au profit de
Scipion, mais qu’il reconnaît cependant.








[11]
La demande d’un commandement d’outre-mer formée par les consuls est rejetée par
le sénat dans les années 560 (Tite-Live, 34, 43), 561 (Tite-Live, 38, 42), 582
(Tite-Live, 42, 10. 21).








[12]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur l’influence du sénat sur la
répartition, et tome III, la théorie de la Préture, sur la sortition après
Sulla, n° 5.








[13]
Cicéron fait énergiquement ressortir cette idée, De domo, 9, 24 : Provincias consulares... C. Gracchus... non
modo non, adstulit a senatu, sed etiam, ut necesse esset quotannis constitui
per senatum lege sanxit. Tout évident qu’il soit que le sénat n’a
jusqu’alors exercé ce pouvoir qu’en fait et que le ut
necesse esset est parfaitement exact, Willems, 2, 563, voit là une
preuve du caractère apocryphe du discours.








[14]
V. tome III, la partie du Consulat, sur l’Imperium
militaire, et celle de la Préture, sur la sortition depuis Sulla, n° 5.








[15]
C’est ainsi que le consul M. Claudius Marcellus demande, en 571, litteris ad senatum missis, ut sibi in Histriam traducere
legiones liceret (Tite-Live, 39, 55, 4). En 533, le sénat envoie au
consul une députation spéciale, ne bellum cum ulla
gente moveat, nisi cum qua senatus gerendum censuerit (Tite-Live,
43, 1, 11).








[16]
A. Manlius Volso, consul en 576, auquel la Gallia avait échu comme département
officiel (Tite-Live, 41, 7, 8), se décide, après avoir réuni un conseil de
guerre, à opérer immédiatement, sans consulter le sénat, contre les Histri qui
reprennent les armes (Tite-Live, 41, 1, 1). Il a ensuite à répondre de ce qu’il
a commencé la guerre sans autorisation du sénat et du peuple et qu’il a quitté
sa circonscription sans ordre, griefs qui se confondent tous deux. Car, si, après
avoir combattu contre les Histri pendant les années 571-573, on était resté
sans guerre avec eux pendant les deux dernières années, ils se présentaient de
nouveau en ennemis d’une manière qui, même s’il avait existé un traité eût
légitimé des actes de défense. Le blâme n’est donc pas dirigé contre la guerre
en elle-même, mais fondé sur ce que le sénat l’avait confiée au consul dans
certaines limites et la lui avait par là même interdite ailleurs. Lorsque
relativement à la guerre le sénatus-consulte et la loi sont cités l’un à côté
de l’autre comme dans Tite-Live, 38, 45 et c. 46, 9. 41, 7, 8. 42, 36, 1, et
dans Salluste, Jug. 39, l’autorisation du sénat et la déclaration de
guerre votée par les comices sont mises en parallèle.








[17]
Lorsqu’en 567 le préteur commandant en Gaule fit désarmer, speciem belli quærens, les Cénomans qui vivaient
en paix avec les Romains, ceux-ci portèrent leurs plaintes à Rome, et, après
une information faite par le consul, leurs armes leur furent restituées et le
préteur fut suspendu (Tite-Live, 39, 3). Lorsqu’en 617 le consul M. Æmilius
Lepidus porta la guerre chez les Vaccæi parce qu’ils auraient soutenu les
Numantins en guerre avec Rome, le sénat le lui défendit (Appien, Hisp. 81), et
Lepidus, n’ayant pas tenu compte de cette défense, fut frappé d’une multa par un jugement populaire. Il fut procédé
de même à la suite de mauvais traitements endurés par les villes qui avaient
pris parti pour les Romains pendant la guerre de Persée (Tite-Live, 43, 4. 8)
et dans des cas analogues.








[18]
En présence de la nature de nos sources qui ne précisent nulle part assez ni
les relations légales existant entre Rome et les deux États en litige ni la
délimitation des compétences du sénat et des comices, ces principes importants
sont plus faciles à déduire a priori qu’à établir positivement. Mais tout au
moins les faits ne leur sont pas contraires. La demande de secours militaires
est, selon les annales de Tite-Live, adressée au sénat et est accueillie ou
rejetée par lui (Tite-Live, 5, 35, 4. 6, 3, 2. 10, 45, 5). Lorsque en 600 de
Rome, Massalia qui était alors sans aucun doute un État ayant le droit de
porter les armes, étant vivement pressée par diverses peuplades, des Ligures
transalpins, qui peuvent avoir été alors aussi alliés aux Romains, demanda la secours
armé de Rome, la sénat envoya une ambassade chargée de s’entremettre pour
apaiser le conflit ; ce fut seulement lorsque les 0xùbiens eurent enlevé et
maltraité un des ambassadeurs que le sénat 8t marcher les troupes (Polype, 33,
7. 10). César base son droit de marcher contre Ariovistus sur le
sénatus-consulte de 693, uti quicumque Galliam
oblineret, quod commodo rei publicæ facere posset, Hæduos celerosque amicos
populi Romani defenderet (B. G. 1, 35 ; cf. 1, 31, 9. 6, 12,
5) ; à quoi sans doute on out pu lui objecter et on lui a probablement objecté
que ce dernier aussi avait un, traité d’amitié avec Rome et que par conséquent
il fallait une déclaration de guerre votée par les comices.


















 





 
  	
   

  III. PROLONGATION DU COMMANDEMENT.

  Le système de répartition du commandement suivi sous la République
  se fonde sur le changement des magistrats. Le consul de l’année courante
  n’est limité dans son droit de commander les troupes que par la présence de
  son collègue et le consul de l’année précédente doit nécessairement s’effacer
  devant lui. A la vérité, le prédécesseur s’efface devant son successeur non
  pas au moment de l’entrée en fonctions de celui-ci[1], mais au moment
  où il prend en fait le commandement, ce qui ne s’entend probablement pas de
  son entrée dans le territoire militiæ,
  mais de son entrée dans le camp de son prédécesseur[2]. En ce sens, le prédécesseur
  et le successeur exercent simultanément le commandement dans la période intermédiaire
  qui va du moment où ce dernier a quitté Rome jusque à celui où il entre dans
  le camp ; mais le droit de mettre fin au commandement du prédécesseur
  appartient toujours au successeur. Le sénat peut influer indirectement sur le
  maintien de l’ancien commandement en reculant son extinction par les
  instructions données au nouveau magistrat relativement aux actes à accomplir
  par lui avant son départ pour l’armée[3] ; mais il ne peut
  directement maintenir l’imperium
  écoulé à côté de celui du nouveau magistrat entré en fonctions. Il faut pour
  cela un vote du peuple ou le consentement du nouveau magistrat. Le peuple,
  théoriquement tout puissant, n’a sous ce rapport fait usage de sa
  souveraineté que tardivement ; car la prorogation d’une magistrature arrivée
  à son terme anéantissait le principe de l’annalité et équivalait, en droit et
  en fait, à l’établissement d’une magistrature extraordinaire. Selon des
  témoignages dignes de foi, le droit de terminer la guerre contre Neapolis a
  ainsi été accordé pour la première fois par le peuple au consul de 427[4]. Dés auparavant,
  le successeur peut, après avoir pris le commandement en chef, avoir permis à
  son prédécesseur de continuer son commandement dans la forme indiquée plus
  haut, en assignant un département délimité à ce prédécesseur comme à lui-même
  ; une prolongation de ce genre, qui, à la vérité, ne pouvait qu’improprement
  être qualifiée du nom de prorogation, fut sollicitée, mais en vain, au profit
  du consul de 462, commandant contre les Pentri, de son successeur par le
  sénat[5]. Il est probable
  que l’influence du sénat sur la prorogation se rattache à cette dernière
  catégorie d’hypothèses ; l’action du sénat peut, sous ce rapport comme sous
  tous les autres, être devenue de plus en plus impérative au profit du
  magistrat sortant.

  La relation légale dans laquelle étaient l’ex-magistrat continuant
  à exercer ses pouvoirs en vertu de la prorogation et le magistrat qui lui
  succédait, ne doit pas avoir été partout la même. La prorogation fondée sur
  une loi implique une délimitation légale de la compétence laissée à
  l’ex-magistrat et du même coup interdit dans une égale mesure au successeur
  l’exercice du commandement ; les conflits y sont exclus. La règle générale, selon
  laquelle le promagistrat s’efface devant le magistrat et lui obéit au besoin,
  ne s’applique donc pas là,- elle s’applique au contraire à la prorogation
  dans laquelle l’ex-magistrat tient ses pouvoirs du magistrat. Même dans ce
  dernier cas, il y aune délimitation entre le commandement de l’ex-magistrat
  et celui de son successeur ; mais le département attribué au prédécesseur
  n’est pas légalement fermé à son successeur ; le prédécesseur y est, en face
  du successeur, dans un rapport de coopération subordonnée[6]. Le sénat n’a
  guère pu arriver à mettre l’ex-magistrat et le magistrat sur un pied
  d’égalité légale[7].

  En fait, nous trouvons le sénat, à partir du commencement
  de la guerre d’Hannibal, en possession de la faculté, également importante
  théoriquement et pratiquement, de prolonger le commandement des généraux[8], et il a exercé
  cette faculté, autant que nous sachions sans contestation, depuis lors jus
  qu’à la fin de la République. Ce droit sénatorial de nomination de magistrats
  s’élève à deux points de vue au-dessus de celui du peuple. D’une part, la
  nomination faite par les comices est limitée à une date du calendrier, tandis
  que, pour la prorogation, la même chose est bien possible, mais la
  magistrature peut aussi être prorogée jusqu’à la fin d’une affaire déterminée
  ou jusqu’au rappel du général par le sénat[9]. En outre, son
  commandement spécial n’est pas donné au préteur ou au consul par le peuple,
  mais par le sort, tandis que la prorogation en donne toujours directement un
  à la personne qui en profite. — A l’origine, la prorogation du commandement
  militaire n’a concerné que les consuls ; car les préteurs n’ont, jusqu’au
  début du VIe siècle, exercé, leurs fonctions que dans la ville. Après
  l’établissement des commandements spéciaux prétoriens, une loi a encore été
  exigée pour leur prorogation en 546[10], probablement
  parce qu’on dérogeait là, en même temps qu’au principe de l’annalité, à la
  règle légalement établie du tirage au sort des départements prétoriens. Plus
  tard, il n’est plus question, même à ce point de vue, d’interrogation da
  peuple, et le sénat exerce le droit de prorogation sans limite, à
  l’expiration de la préture comme à celle du consulat. Il n’est même pas
  nécessaire d’y respecter l’identité des compétences ; le sénat peut proroger
  les fonctions du préteur qui a administré la justice en les transformant en
  commandement militaire[11].

  Sous le Principat, la prorogation, désormais dépouillée au
  reste de toute puissance militaire, a pris la forme d’une itération que le
  sénat avait probablement le pouvoir de mettre à la place du tirage au sort[12].

   

  
 







 



















[1]
V. tome II, la théorie de l’Extension de la durée de la magistrature, sur la
promagistrature dans le territoire militiæ.
L’allégation de Willems, 2, 547, selon laquelle à
défaut de prorogatio formulée
l’imperium du magistrat cesse au dernier jour de sa charge est appuyée
sur Tite-Live, 30, 39, 3 : Nullo prorogante
imperdum privatus Ti. Claudius classem Romam reduxit, qui prouve au
contraire que ce magistrat ne perdit pas son commandement le jour où son
consulat arriva à son terme, mais à celui de éon retour, et que, comme on ne
lui adressa aucune instruction contraire, il se crut obligé ou au moins
autorisé à ramener ses gens. Il est concevable qu’on ait préféré la
prolongation de pouvoirs expresse et limitée dans le temps à celle qui était
entraînée par la nature de la magistrature militiæ,
mais la négation de cette dernière est également monstrueuse en théorie et en
pratique par cette simple raison que la prorogation
formulée apparaît pour la première fois en 427 de Rome.








[2]
V. tome II, la section de l’Acquisition du commandement.








[3]
Les augures ont aussi sans doute critiqué le jour fixé aux soldats et signalé
par suite les enrôlements comme entachés d’un vice (Tite-Live, 45, 12).








[4]
V. tome II, la théorie de l’Extension de, la durée des fonctions, sur a
prorogation jusqu’à un terme fixe en vertu d’une loi ou d’un sénatus-consulte.








[5]
Denys, 17, 4.








[6]
Par exemple, lorsque le consul de 338, C. Terentius Varro est employé comme
proconsul, en 339, en Apulie (Tite-Live, 23, 23, 11), en 540-542, dans le
Picenum (Tite-Live, 23, 32, 19. 24, 10, 3, c. 41, 3. c. 44, 5), il n’est
uniquement qu’un auxiliaire des consuls qui commandent en Italie, tout comme
les prêteurs commandant en Italie.








[7]
Parmi les cas cités tome II, d’ans la théorie de l’Extension de la durée des
fonctions, sur la compétence des promagistrats, ira note, celui de l’an 652 se
fonde sur une loi que le sénat interprète seulement en ce sens qu’elle
placerait le proconsul et le consul sur un pied d’égalité. Lorsque en 667 le
sénat veut la même chose, son projet est repoussé par le peuple. La décision de
843 peut être expliquée par le cas de force majeure où on se trouvait alors.








[8]
V. tome II, la même théorie, sur la Prorogation des fonctions jusqu’à un ternie
fixe en vertu d’une loi ou d’un sénatus-consulte.








[9]
V. tome II, la même théorie sur la Prorogation des fonctions militaires jusqu’à
l’arrivée du successeur.








[10]
V. tome III, la théorie, de la Préture, sur l’intervention du sénat dans la sortition
prétorienne n° 3, note première.








[11]
V. tome III, au même lieu, n° 4. Ainsi Sulla a été préteur urbain en 661,
propréteur de Cilicie en 662 (De viris ill., 75 ; Drumann, 2, 431).








[12]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité relative, n° 5, sur l’interdiction
de la continuation.


















 





 
  	
   

  IV. CRÉATION DE COMMANDEMENTS AUXILIAIRES
  EXTRAORDINAIRES.

  Le commandement est exercé exclusivement par les consuls et
  les préteurs, et les uns et les autres sont nommés par le peuple dans un
  nombre arrêté une fois pour toutes. Tout en respectant cette règle, le sénat
  a pendant un certain temps organisé extraordinairement des commandements
  militaires ayant la compétence qu’il lui plaisait et presque le nombre qu’il
  voulait. Nous avons déjà expliqué, relativement aux consuls, la direction
  qu’il imposait à leurs pouvoirs militaires universels. Il nous reste à
  exposer la façon dont il pourvoyait les préteurs et les promagistrats de
  Commandements extraordinaires ou bien les invitait à établir de pareils
  commandements.

  a. Le préteur
  urbain peut exercer un commandement hors de la ville, non pas en personne[1], mais, puisqu’il
  a l’imperium, par l’intermédiaire d’un mandataire ; et il a parfois fait
  usage de ce droit, sur la demande du sénat[2]. Sans doute, ce
  mandataire n’est pas lui-même magistrat, il n’est que représentant d’un
  magistrat et sa nomination est en la forme étrangère au sénat.

  b. La seconde
  préture judiciaire instituée vers l’an 512 était, semble-t-il, en vertu de la
  loi même qui l’avait introduite, en même temps un commandement éventuel
  laissé au gré du sénat ; par suite, le sénat pouvait ou bien, en rassemblant
  les deux juridictions, mettre parmi les départements à tirer entre les
  préteurs, un commandement délimité à sa guise, ou bien, même après le tirage
  au sort, investir d’un tel commandement celui à qui ce département était
  échu, auquel cas ce préteur déléguait sa juridiction à son collègue urbain[3].

  c. Par rapport aux
  autres préteurs, le sénat n’eut aucune liberté d’action, tant que leur nombre
  fut égal à celui des commandements spéciaux à tirer au sort annuellement
  d’après les prescriptions de la loi. Si cependant des préteurs pouvaient être
  rendus disponibles d’une façon quelconque, par exemple au moyen de la prorogation
  ou à l’aide de la combinaison de deux commandements prétoriens parfois admise
  pour les deux Espagnes[4], le sénat
  disposait d’eux de la même façon que du préteur pérégrin.

  d. La prorogation
  du commandement aboutit nécessairement, lorsqu’elle s’applique au consul, à
  l’établissement d’un commandement extraordinaire fonctionnant à cité de celui
  des consuls suivants. La prorogation de la préture peut se présenter aussi
  bien comme une continuation du commandement spécial ordinaire qu’en
  combinaison avec le transfert d’un commandement extraordinaire, en
  particulier lorsqu’elle s’applique à un préteur chargé de la juridiction. Par
  conséquent, en tant que le sénat peut proroger, ce droit comprend celui
  d’établir un commandement extraordinaire.

  La compétence attachée à ces autorités auxiliaires est
  déterminée par le sénat, sans doute d’accord avec les magistrats qui le
  président et non pas exclusivement à sa guise ; mais il conserve encore par
  la suite sa liberté ; et il peut à son gré employer à autre chose le détenteur
  d’une pareille autorité auxiliaire[5], tandis qu’il n’a
  pas ce pouvoir en face des préteurs et des propréteurs qui exercent un
  commandement spécial fixe[6].

  Ces nominations n’ont en général aucune influence sur le
  commandement supérieur légal des consuls. En dehors des limitations qui lui
  sont apportées par l’introduction des commandements spéciaux fixes et par la
  prorogation quand elle exclut les pouvoirs consulaires, tous les détenteurs
  d’un imperium sont subordonnés au consul et sont, en un certain sens, ses
  auxiliaires.’ Il en est ainsi par exemple des commandements spéciaux
  italiques de la guerre d’Hannibal et du commandement de la flotte toujours
  attribué de cette façon, et ces chefs sont aussi certainement nommés
  d’ordinaire par le sénat d’accord avec les consuls auxquels ils doivent
  obéir. Mais, comme les généraux en chef pourraient, si le sénat ne leur
  attachait pas de tels auxiliaires, régler ces départements à leur guise et
  les confier à des officiers de leur choix, l’établissement par le sénat de
  pareilles autorités auxiliaires reste toujours une limitation sensible
  apportée aux poussoirs du commandement en chef.

  Ce droit illimité du sénat de procéder à sa guise, moins
  encore relativement aux personnes que relativement aux compétences, se restreint,
  d’après notre tradition, au vie siècle de Rome. Auparavant, la matière manque
  pour la création de telles positions en laissant de côté le commandement
  fondé sur la délégation du préteur urbain. Ensuite, la législation peut avoir
  limité l’arbitraire du sénat ; par exemple, la liberté de disposition
  relative à la préture pérégrine peut lui avoir été enlevée lors de la
  réorganisation de cette préture en 605[7]. Mais il est
  difficile que le sénat ait perdu son droit complètement. D’une part, ce droit
  dut trouver encore plus d’occasions d’application qu’auparavant pendant les
  grandes guerres dont est issue la domination de Rome sur l’univers. D’autre
  part, la perte des annales récentes soustrait à nos regards ce qui concerne
  les rapports des magistrats. Si nous connaissions l’histoire de la guerre
  sociale aussi bien que celle de la guerre d’Hannibal, nous n’y verrions
  peut-être aucune différence à ce point de vue.

  Dans la période postérieure à Sulla, la concession
  d’autorités auxiliaires se résume dans le pouvoir général du sénat étudié
  plus loin, dans celui d’employer à titre extraordinaire comme généraux ou
  commandants en sous-ordre tous ceux qui sont investis d’un imperium.

   

  
 







 



















[1]
Il en est ainsi à l’époque qui suit la création de la seconde préture urbaine ;
au Ve siècle, il a lui-même souvent reçu un tel commandement à titre
exceptionnel.








[2]
Cf. tome II, la section de la Représentation du général absent, sur les
conditions d’application.








[3]
Cf. tome III, la théorie de la Préture, sur l’intervention du sénat dans la
sortition prétorienne, n° 2, et tome II, la théorie de la Præfectura urbis, sur la nomination du
représentant, dernier alinéa.








[4]
Cf. tome III, au même lieu, n° 3.








[5]
Ainsi, en 539, M. Valerius Lævinus, qui a tiré au sort la préture pérégrine,
est employé pour l’exercice d’un commandement d’abord en Apulie, puis en
Macédoine (Tite-Live, 23, 39, 18. e. 32, 16, c. 38, 11). Ainsi un ex-préteur
urbain est employé comme propréteur, d’abord en Étrurie, puis à Tarente
(Tite-Live, 26, 28, 6. 27, c. 5. c. 35, 2). D’autres exemples existent en grand
nombre.








[6]
D’ailleurs le sénat traite aussi ces préteurs comme étant à sa disposition
jusqu’à leur départ pour leur province ; ainsi M. Marcellus qui avait tiré la
Sicile pour 538, est employé en Italie (Tite-Live, 23, 35, 5. c. 57, 1). Cas
analogues concernant les gouverneurs de Sardaigne dans la théorie de la
Préture, sur l’intervention du sénat dans la sortition, n° 3.








[7]
L’envoi d’un des préteurs judiciaires en Campanie en 552 pour y étouffer un soulèvement
(Diodore, 36, 2) est évidemment extraordinaire.


















 





 
  	
   

  V. LA RÉPARTITION DES TROUPES.

  Sous la Royauté, il n’y avait pas de répartition des
  troupes ; et, dans les premiers temps de la République eux-mêmes, le sénat
  n’a pu exercer d’influence sur cette répartition, puisqu’il y avait de droit
  deux généraux et qu’ils se partageaient aussi de droit les troupes en
  portions égales[1],
  que ce fussent celles de l’année précédente on des troupes nouvellement
  appelées sous les armes. La répartition des troupes ne devint une question
  politique que par la multiplication de ceux qui avaient l’imperium en même temps et par la possibilité ou
  plutôt la nécessité de la fixation de portions inégales. La force des troupes
  n’était pas réglée légalement pour les commandements spéciaux permanents,
  quoique certaines règles de fait se fussent vite établies pour chaque
  province[2], et il n’y avait
  même aucune espèce de règle générale pour les commandements auxiliaires si
  nombreux au VIe siècle. Il fallait donc un centre quelconque où fussent
  pesées, dans leur ensemble, les diverses considérations en cause ; or ce
  centre ne pouvait être que le sénat. On ne peut pas prouver directement, mais
  il ressort avec nécessité des circonstances que l’influence directrice,
  exercée dès l’époque ancienne parle sénat sur l’activité militaire des
  consuls, se transforma, depuis l’époque des guerres d’outremer, en ce haut
  gouvernement sénatorial des armées qui a subsisté jusqu’à la fin de la
  République. La distribution annuelle des troupes et des vaisseaux entre les
  différents commandements entraînait naturellement le pouvoir de statuer sur
  le maintien au service ou la libération[3] des corps de
  troupes sous les armes et sur la levée de corps nouveaux, opérations dont la
  détermination du total des légions et des autres forces au service pendant
  l’année apparaît comme le résultat final[4]. La composition
  de l’armée est complétée par le partage des compétences entre les questeurs,
  auquel le sénat procède chaque année, et par les décisions relatives aux
  légats que le sénat place, à l’époque récente, auprès des gouverneurs[5]. Les consuls
  passaient, dans ces règlements avant les préteurs[6], et ils avaient
  fréquemment le choix parmi les armées en campagne[7]. Le consul
  pouvant dans sa relation exposer la situation et faire connaître son avis,
  mais les propositions soumises au vote émanant de l’assemblée, le pouvoir
  exécutif en matière militaire a, dans la mesure où il se ramène à la fixation
  du chiffre des forces à employer dans une campagne et à la répartition
  topographique de ces forces, appartenu au sénat depuis le commencement des
  guerres avec Carthage jusqu’à l’établissement du Principat. Mais, sous ce
  dernier, ce n’est qu’exceptionnellement que le sénat a reçu des
  communications sur la position des troupes[8].

   

  
 







 


 
















[1]
On rencontre sans doute de faibles différences entre les armées con4ulaires ;
ainsi le consul destiné à l’Espagne reçut, pour l’an 536, une flotte plus
faible que celui qui était chargé de passer en Sicile et en Afrique (Tite-Live,
21, 17, 7) ; de mémé, en 583, les deux consuls affectés à la Macédoine et à
l’Italie reçurent bien chacun deux légions, mais celles du premier étaient de
6.000 hommes, celles du second de 5.200, et le premier reçut également 16.000 fantassins
et 800 cavaliers alliés tandis que le second n’en reçut que 12.000 et 600.








[2]
Les provinces prétoriennes du VIe siècle ont toutes une garnison permanente et
reçoivent régulièrement des troupes d’année en année ; si la Sicile n’en reçut
pas, en 580, dans une période de tranquillité (Tite-Live, 41, 21, 3), ce tut
par une exception. Les provinces : inermes ne se sont constituées que plus
tard. Les commandements extraordinaires sont naturellement tous pourvus de
troupes ou de navires.








[3]
Le sénat ne pouvait pas inviter le général e licencier ses troupes pendant la
durée de ses pouvoirs ; mais il pouvait l’inviter à les licencier au moment de
sa retraite ou inviter son successeur à en recevoir la remise pour les
licencier, sans que d’ailleurs cette invitation fût toujours exécutée.








[4]
Les annales donnent assez souvent, évidemment comme conclusion du plan
d’opérations arrêté par le sénat, le chiffre des légions en activité dans
l’année (le plus souvent en faisant abstraction de l’Espagne). Tite-Live, 31,
8, 11 : Sex legionibus Romanis eo anno usura res
publica erat. 34, 43, 9 : Ut dimissis
quos senatus censuerat exercitibus octo omnino Romanæ legiones essent,
et bien d’autres textes.








[5]
V. tome IV, la théorie de la Questure, sur la détermination des provinces questoriennes,
et celle des Légats du sénat, sur les envoyés auxiliaires permanents.








[6]
Tite-Live, 40, 36, 5.








[7]
Tite-Live, 27, 22, 2. c. 35, 11-13. c. 38, 8, etc. Willems, 2, 621.








[8]
Les délibérations de Tibère avec le sénat de legionum et auxiliorum discriptione
(v. tome V, la section des Affaires étrangères, sur l’administration
militaire), se rapportent probablement à l’Afrique, qui était alors la seule
province sénatoriale munie d’une garnison permanente.


















 





 
  	
   

  VI. LE VOTE DES DENIERS ET DES AUTRES FOURNITURES
  NÉCESSAIRES À L’ARMÉE.

  La levée des armées implique l’adoption des sacrifices
  financiers correspondants, l’ornatio provinciarum[1]. Les sommes
  nécessaires à la solde, en moyenne, semble-t-il, 600.000 deniers, pour la
  solde annuelle d’une légion[2], ne pouvaient en
  règle être tirées que de l’ærarium[3], et par
  conséquent il fallait régulièrement que le sénat statuât sur elles chaque
  année[4]. Le soin de se
  procurer les autres choses nécessaires à l’équipement et à l’entretien de l’armée
  revenait, en première ligne, au général qui devait la commander ou qui la
  commandait. Mais, lorsque l’équipement et les munitions devaient être rassemblés
  à Rome ou réglés de Rome, le sénat participait aux mesures à prendre, en
  particulier dans le cas où elles étaient prises, après le départ des consuls
  pour les armées, par le préteur qui les représentait à Rome et qui était
  évidemment moins indépendant sous ce rapport. C’est le sénat qui, dans les
  grandes guerres où s’est décidée la domination universelle de Rome, a exercé
  l’autorité supérieure en matière d’intendance au siège du gouvernement, qui s’est
  procuré et qui a transmis aux armées ce dont elles avaient besoin en denrées,
  en vêtements, en armes et en chevaux[5], en employant les
  moyens convenables[6]
  et plus d’une fois en envoyant des commissaires aux États alliés ou amis[7]. On ne trouve
  mentionnés nulle part d’envois d’argent faits aux généraux pour autre chose
  que pour le paiement de la solde ; s’il est souvent arrivé que les généraux
  se soient procuré ce dont ils avaient besoin par d’autres voies, ce qui leur
  était fourni par le gouvernement semble leur avoir été en général expédié
  directement. Le sénat a de même acquis avec les deniers publics pour les
  généraux et leur suite les choses auxquelles le droit de réquisition ne
  pouvait ou ne devait pas être étendu. C’est seulement à l’époque récente que
  les magistrats employés à l’extérieur ont en général reçu du sénat au lieu de
  leur équipement de voyage, une somme fixe, à l’aide de laquelle ils devaient
  eux-mêmes se munir de ce qu’il leur fallait, ainsi que nous l’avons vu dans
  la théorie des Émoluments des magistrats[8]. Les relations
  partent couramment de la conception primitive, selon laquelle le général n’a
  pas besoin d’autre chose que des vivres et de l’équipement de lui et de ses
  troupes et de la solde de ces dernières ; il n’est jamais question du vote d’autres
  dépenses militaires. A la vérité, les fonds destinés à la solde sont remis au
  général au commencement de l’année et ne sont réglés aux soldats qu’à la fin[9]. En outre, celui
  qui reçoit des deniers publics n’est, ainsi que nous verrons plus bas, lié
  par leur destination que de la manière la plus large. Enfin le général n’était,
  même en omettant ce qu’il prenait sur l’ennemi, que peu limité par les lois
  dans ses réquisitions, au moins en face des non citoyens, et il pouvait, en
  cas de nécessité, s’emparer des deniers publics existant dans sa circonscription[10] comme contracter
  des emprunts près des États amis[11].

   

  
 







 



















[1]
V. tome I, la théorie des Émoluments des magistrats. Cicéron, In Pis. 2,
5. 16, 37. 38. Ad Att. 4, 17 [18], 2. Ad Q. fr. 2, 3, 1. Suétone,
Cæs. 18.








[2]
Willems, 2, 415, remarque très justement que la somme de 400 talents emportée
par Scipion en Espagne (Polybe, 10, 19, 2) = 2.400.000 deniers représente la
solde de ses 4 légions (Tite-Live, 27, 36, 12), à laquelle cette somme
correspond exactement, la solde annuelle du simple légionnaire étant de 120
deniers. Lorsque, d’après Tite-Live, 27, 30, 12, les 5 armées consulaires
reçoivent, sur les 1000 livres d’or tirées du fonds de réserve en 545, chacune
350 livres d’or (car quingena doit avoir
nécessairement disparu avant le chiffre quinquagena
qui nous a été transmis), chaque armée reçoit à peu prés le quart de sa solde
annuelle, puisque 600.000 deniers valent 2.400 livres d’or.








[3]
Il est souvent question de l’envoi annuel de la solde aux troupes (Tite-Live,
40, 35, 4) ; mais naturellement les annales ne font pas allusion aux
sénatus-consultes sur la solde purement sécutoires. Nous avons des témoignages
sur des délibérations ouvertes au sénat en 608 relativement à la solde des
légions de César dont les adversaires combattaient le vote en objectant que le
butin suffisait pour la payer (Cicéron, De prov. cons. 11, 25. Pro
Balbo, 27, 61. Ad fam. 1, 7, 10. Plutarque, Cæs. 21. Drumann,
3, 273), et en 103, relativement à la question de savoir à qui, de Pompée ou de
César, devait être comptée une légion prêtée par le premier au second (Cælius, Ad
fam. 8, 4, 4).








[4]
En face de la situation occupée par le consul relativement ait trésor, sur
laquelle nous nous expliquerons plus loin, il est même fort possible que,
lorsque le sénat avait approuvé la levée de l’armée, le consol présent à Rome n’ait
eu besoin de rien de plus pour ordonner le paiement de la solde.








[5]
Polybe, 6, 15. Les annales donnent partout des exemples à ce sujet, soit pour l’équipement
du général avant son entrée en campagne (Salluste, Jug. 27), soit en
particulier pour les envois complémentaires, par exemple de grains (Tite-Live,
23, 48, 5, où le général qui est en Espagne déclare pouvoir se tirer d’affaire
pour l’argent, mais réclame comme indispensable l’envoi des grains et de
vêtements ; 25, 20, 3. 26, 2, 4. 27, 3, 9. 86, 2, 12. 13. c. 3, 1. 37, 2, 12,
c. 50, 9. 10. 42, 27, S. Salluste, Hist. 2, 41, 6, éd. Dietsch) ; de
vêtements (Tite-Live, 23, 48, 5. 26, 2, 4. 32, 27, 2. 44, 16, 5) ; d’armes
(Tite-Live, 43, 6, 10 ; Salluste, toc. cita ; de chevaux (Tite-Live, 44, 16,
3). Dans des circonstances favorables, les généraux renoncent à l’avantage de
ces envois (Tite-Live, 40, 35, 4) ; lorsque l’État se trouve gêné, ils sont
refusés (Tite-Live, 23, 21).








[6]
En général, ces fournitures sont mises en adjudication (Tite-Live, 23, 48. 44,
16). Des présents d’États étrangers ont souvent été faits et employés à cette
fin (Tite-Live, 22, 37, 13. 31, 19. 32, 27. 43, 6).








[7]
Là comme partout, ce n’est pas le sénat qui agit, mais un magistrat d’accord
avec le sénat ; par conséquent, ces commissaires reçoivent théoriquement leur
mandat du préteur (v. tome IV, la théorie des Légats du sénat, sur leur
nomination et leur sortition), ainsi que le dit Tite-Live, 25, 15, 4. Il est
assez indifférent de considérer le legatus
au sens propre, comme le princeps des envoyés du sénat désignés par le préteur,
ou au sens abusif, comme un commandant en sous-ordre dépendant du préteur
urbain (v. la même théorie, sur la capacité et sur les legati titulaires de commandements médiats) ;
mais cependant je crois, contrairement à Willems, 2, 411, note 9, la première
conception préférable. Autres députations de ce genre dans Tite-Live, 27, 3. 9.
36, 3, 1. 42, 27, 8. Polybe, 9, 44.








[8]
V. tome I, cette théorie, sur le vasarium,
l’évaluation du frumentum in cellam,
etc.








[9]
Lorsque le projet d’envoi en Macédoine d’une flotte montée par des citoyens
romains (car tels sont évidemment ici les socii
navales) fut rendu superflu par la victoire de Pydna, les hommes furent
licenciés dato annuo stipendio
(Tite-Live, 45, 2, 10). Handbuch, 5, 93 = tr. fr. 10, 116.








[10]
Cicéron, Phil. 10, 11, 26, demanda au sénat pour M. Brutus, uti pecuniam, ad rein militarem si qua opus sit, quæ publica
sit et exigi possit, utatur exigat.








[11]
Le sénat décide de rembourser (Tite-Live, 23, 38, 12) le prêt fait par Hiéron
en 538 au général commandant en Sicile (Tite-Live, 23, 21, 5). Cicéron, après
les mots cités note 3 : Pecuniasque a quibus
videatur ad rem militarem mutuas sumat. Le même, Ad Brut. 2,
6, 1 ; Ad fam. 12, 28, 2. César, B. C. 3, 32.


















 





 
  	
   

  VII. L’ORDRE CHRONOLOGIQUE DES SÉNATUS-CONSULTES
  RELATIFS AUX MATIÈRES MILITAIRES.

  La relation chronologique dans laquelle les
  sénatus-consultes sur la formation de l’armée et le partage des troupes et du
  commandement sont avec l’élection et l’entrée en fonction des magistrats et
  la manière dont ces actes s’enchaînent entre eux réclament un examen
  distinct.

  Les sénatus-consultes qui prescrivent la levée des armées
  et ceux qui s’y rattachent sont, lorsqu’ils ne sont pas provoqués par des
  circonstances extraordinaires, délibérés en général dans l’hiver qui précède
  cette levée. A l’époque ancienne de la République, tant que le changement des
  magistrats ne fut pas fixé à une date du calendrier[1], les résolutions
  du sénat ne peuvent pas avoir été subordonnées à ce changement, et elles se
  sont, le cas échéant, nécessairement appliquées à deux années consulaires ;
  les consuls entrés en fonction le 1er juillet 425, se conformèrent pour la
  campagne en cours aux dispositions prises dans l’hiver de 421-425, et les
  dispositions convenues par eux avec le sénat dans l’hiver suivant réglèrent
  leur conduite à eux-mêmes dans la première moitié de la campagne suivante,
  puis, dans la seconde, celle de leurs successeurs. Pratiquement le changement
  périlleux du commandement en chef doit aussi avoir été alors restreint le
  plus possible ; mais nous ne savons rien à ce sujet. On discerne en revanche
  jusqu’à un certain point comment, depuis la fixation du commencement de
  l’année des magistratures, au plus tard au début du VIe siècle, au 15 mars,
  et à partir de 601, au 1er janvier[2], le règlement des
  affaires militaires, qui concerne désormais toujours la prochaine année
  militaire, se rapporte aux périodes de l’élection, du tirage au sort et de
  l’entrée en fonction des magistrats.

  La détermination par le sénat du commandement consulaire
  général, qui fut nécessaire jusqu’à Sulla, suivait, dans le système primitif,
  immédiatement l’entrée en fonctions des consuls[3] et a même
  fréquemment eu lieu, dès la première séance du sénat, au jour même de cette
  entrée en fonctions[4], que ce fut parce
  qu’elle résultait d’elle-même de la nature des choses ou que les résolutions
  à prendre eussent déjà été préparées dans l’année précédente. Il n’a pas été
  rare que la date en ait été anticipée ; mais pourtant même alors le sénat n’a
  déterminé les commandements qu’après l’élection, par conséquent en connaissance
  des personnes entrant on fonctions[5]. La loi de C.
  Gracchus, de 631, mentionnée précédemment, qui prescrivit au sénat de
  déterminer les provinces consulaires dès avant l’élection des consuls,
  remédia à l’inconvénient des considérations de personnes, et, la désignation
  ne précédant probablement pas alors de beaucoup le renouvellement des
  magistrats[6],
  elle ne produisit pas d’inconvénient pratique ; la situation militaire
  générale de l’année suivante pouvait facilement être discutée dans le sénat
  et faire l’objet d’une résolution avant le mois de novembre, dans lequel
  avaient alors vraisemblablement lieu les élections. Le tirage au sort a en
  général suivi immédiatement soit la détermination des départements, tant que
  la détermination a suivi l’élection, soit l’élection, depuis que la
  détermination précéda le vote. — L’assignation des troupes suit en général
  immédiatement le tirage au sort et peut en conséquence avoir lieu comme lui
  l’année précédente, quoique cela n’ait pas été fréquent[7]. Par exception,
  la distribution des troupes a été intercalée entre la détermination des départements
  et le tirage au sort des consuls, pour parer à l’influence illégitime
  d’intérêts des personnes[8].

  La détermination des commandements prétoriens excluait en
  droit l’intervention du sénat, puisque la loi prescrivait la fixation par le
  sort de leur chiffre et de leur répartition, et elle a souvent en lieu sans
  cette intervention[9].
  Mais, au VIe siècle, la faculté reconnue au sénat de supprimer et
  d’intercaler des commandements et, à l’époque postérieure, la supériorité
  presque constante du nombre des places de préteurs sur celui des préteurs ont
  rendu l’exception plus fréquente que la règle et fait que le tirage au sort
  entre les préteurs a été d’habitude préalablement réglé par le sénat : au vie
  siècle, des compétences extraordinaires sont, presque chaque année, ajoutées
  aux départements à tirer au sort entre les préteurs, et plus tard on a soustrait
  au tirage au sort, en se servant de la prorogation, autant de places qu’il a
  été nécessaire[10].
  En règle, ce sénatus-consulte est aussi voté immédiatement après l’entrée en
  fonctions des préteurs qu’il concerne[11] ; mais il peut,
  dans l’intérêt d’une accélération, particulièrement désirable pour
  l’administration de la justice[12], être voté dès
  l’année précédente, cependant seulement après l’accomplissement de l’élection
  et par conséquent en connaissance des personnes participant ait tirage au
  sort[13]. — Le tirage au
  sort suit presque toujours immédiatement ce sénatus-consulte[14]. Le sénat statue
  toujours après le tirage au sort sur les ressources attribuées aux provinces
  prétoriennes[15].

  Selon la constitution de Sulla, la détermination des
  commandements consulaires faite par le sénat se transforma en prélèvement de
  deux des provinces antérieurement prétoriennes pour les prochains consuls à
  élire, qui ne pouvaient d’ailleurs en prendre possession que Pannée après
  celle de leur magistrature. Le terme où les provinces consulaires étaient
  ainsi mises à part resta le terme antérieur, en ce sens qu’elles devaient
  être arrêtées avant que la question de personnes ne fût tranchée ; mais,
  comme les comices avaient en général lieu à cette époque en juillet et que
  les provinces ne pouvaient, avons-nous dit, être occupées qu’après la sortie
  du consulat, il y eut désormais un temps intermédiaire normal de dix-huit
  mois entre la fixation des provinces consulaires et leur prise de possession.
  C’était possible parce que les provinces consulaires de la constitution de
  Sulla étaient des postes administratifs ordinaires et non, comme les
  commandements consulaires des premiers temps de la République, des missions
  militaires extraordinaires. Le tirage au sort peut suivre immédiatement la
  désignation[16]
  ; mais il peut aussi n’avoir lieu que pendant l’année de magistrature[17]. La
  réglementation par le sénat des provinces prétoriennes occupées d’après la constitution
  de Sulla dans l’année qui suit immédiatement les fonctions, ainsi que le
  tirage au sort[18]
  et l’attribution de ressources[19] qui s’y
  rattachent ont lieu, après comme avant, postérieurement à l’entrée en
  fonction des préteurs[20] ; on ne se
  préoccupe plus désormais de les accélérer, parce que les commandements ne
  sont revêtus qu’à l’expiration de l’année de magistrature[21].

   

  
 







 


 
















[1]
V. au tome II, la théorie des Termes de l’entrée en fonctions et de la
magistrature, sur l’année des magistrats consulaires et prétoriens.








[2]
V. même tome, la même théorie, sur la durée égale et le commencement fixe des
années des magistrats récentes.








[3]
Tite-Live, 30, 1, 1 : Cn. Servilius et C. Servilius
consules... cum de re publica belloque
et provinciis ad senatum rettulissent, censuerunt patres, ut consules inter se
compararent sortirenturve, uter Bruttios adversus Hannibalem, uter Etruriam ac
Ligures provinciam haberet. c. 27, 1 : Principio
insequentis anni M. Servilius et Ti. Claudius senatu in Capitolium vocato de
provinciis rettulerunt ; Italiam atque Africain in sortem coici volebant.
Il n’y a pas besoin d’autres exemples.








[4]
Tite-Live, 26, 26, 5 : M. Marcellus cum idibus
Martiis consulatum inisset, senatum eo die moris modo causa habuit, professus
nihil se absente conlega neque de re publica neque de provinciis acturum.
33, 43, 1 : L. Valerius Flaccus et M. Porcius Cato
consules idibus Martiis, quo die magistratum inierunt, de provinciis cum ad
senatum rettulissent, patres censuerunt. De même 26, 1, 1. 27, 7, 7.
33, 35, 7. 41, 3, 4 et ailleurs souvent.








[5]
Tite-Live, 21, 63, 2 : Consulum designatorum alter
Flaminius, cui eæ legiones quæ Placentiæ hibernabant evenerant ; où
il faut remarquer cependant que la relation de Tite-Live, selon, laquelle
Flaminius quitte Rome avant son entrée en fonctions, soulève des objections
sérieuses et que par suite la fixation connexe de la sortition n’est pas
historiquement certaine. 27, 35, 5 : In consules
designatos omnes versi, quam primum eos sortiri provincias... volebant. c. 36, 10. 44, 17, 7. Il n’est partout
question que du tirage au sort ; mais ce dernier suppose l’existence du
sénatus-consulte sur les provinces consulaires.








[6]
V. tome II, la théorie de la Désignation, sur les termes de désignation des
magistrats patriciens.








[7]
Cela se produisit en 546 (Tite-Live, 27, 35. 36).








[8]
Ainsi le sénat attribue pour l’an 585 aux deux consuls la Macédoine et
l’Italie, et il prend en outre une résolution sur Ies troupes à affecter à
chacun des deux commandements, priusquam id sors cerneret,
in incertum, ne quid gratia momenti faceret (Tite-Live, 43, 12, 2).
De même pour 563 (Tite-Live, 35, 41, 2. 36, 2, 1).








[9]
Ainsi par exemple, en 557, tandis que les départements consulaires provoquent
de longs débats, les six départements prétoriens — ce sont les réguliers : les
deux départements judiciaires, la Sicile, la Sardaigne et les deux Espagnes —
sont simplement tirés au sort, et l’annaliste remarque : Prius de prætoribus transacta res est, quie transigi sorte
poterat (Tite-Live, 32, 28). II est procédé d’une manière semblable
en l’an 560 (Tite-Live, 34, 43).








[10]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur la sortition depuis Sulla, n° 4.








[11]
V. la même théorie, sur la sortitio provinciarum.








[12]
Les préteurs pour 584 accélérèrent le tirage au sort propter jurisdictionem (Tite Live, 43, 15, 2, rapproché de c.
11, 8).








[13]
Tite-Live, 38, 12, sur l’an 567. En 577, les préteurs tirent au sort avant
l’entrée en charge et les consuls après (Tite-Live, 41, 8. 9 ; de même 25, 11,
13. 12, 28, 6. 13, 1l, 8). L’inverse en 516 (Tite-Live, 27, 36, 16).








[14]
Les provinces des préteurs de 583 sont réglées avant leur entrée en charge
(Tite-Live, 12, 28, 6) ; mais ils les tirent au sort après (Tite-Live, 12, 31,
9).








[15]
Il était aussi possible de statuer in incertum
; mais nous n’en connaissons pas de cas et il y a de nombreux exemples de la
procédure contraire.








[16]
Cicéron, Verr. 3, 95 ; 222 : Quid agis,
Hortensi ? Consul es designatus, provinciam sortitus es.








[17]
Les consuls de 659 s’entendent sur les provinces seulement à la fin de leur
année d’exercice (Salluste, Hist. l. II, fr. XVI, éd. Jordan). Cicéron, Ad
fam. 1, 9, 23.








[18]
Les préteurs procèdent alors à deux tirages au sort, d’abord pour les
juridictions, après la désignation (voir tome II, la théorie de la Désignation,
sur les droits des magistrats désignés), et ensuite pour les provinces.








[19]
Cicéron, Ad Att. 3, 24, 2 : Neque enim
umquam arbitror ornatas esse provincias designatorum se rapporte
directement aux préteurs postérieurs à Sulla, mais peut aussi être vrai pour
ceux d’auparavant ; cela n’est pas absolument exact pour les consuls antérieurs
à Sulla.








[20]
V. tome II, la théorie de la Préture, sur la sortition depuis Sulla, n° 5, in
fine.








[21]
Q. Cicéron, préteur en 692, ne procède au tirage au sort de sa province qu’à la
fin de février ou au commencement de mars 693 (Cicéron, Ad Att. 1, 13,
5. Ép. 11, 5. Ép. 15, 1). Cela s’explique pour les premiers mois
de la dernière année par la suspension des affaires publiques prononcée par le
sénat ; mais cela montre cependant que l’ajournement du tirage au sort jusqu’à
la fin de la 1re année de magistrature n’était pas surprenant et peut-être même
était habituel.


















 





 
  	
   

  VIII. LES ACTES MILITAIRES D’EXÉCUTION.

  Après avoir exposé dans ses divers éléments cette
  participation du sénat aux opérations militaires, qui est le fondement
  essentiel du gouvernement du sénat, il nous reste à faire connaître en sens
  inverse les affaires militaires sur lesquelles le sénat n’influe pas ou ne le
  fait que d’une façon secondaire. Nous les réunissons sous la désignation
  d’ensemble d’actes militaires d’exécution.

  1. Les questions de
  personnes soulevées par le commandement sont en général décidées par l’accord
  des intéressés ou par le sort. Le peuple lui-même s’abstient, à la bonne
  époque, de conférer directement le commandement[1] ; le sénat y peut
  encore bien moins prendre une telle mesure[2] : au sens propre,
  il ne peut même pas prier le consul de laisser un commandement déterminé à
  son collègue ou de s’en remettre à ce sujet à la décision du sénat[3]. Il reste encore
  moins de place pour l’intervention du sénat dans les questions de personnes
  en ce qui concerne la préture ; en dehors d’exceptions incertaines, on ne
  s’est là jamais écarté du tirage au sort, même pour une seule place, et le
  résultat du sort n’y a été modifié que par un vote du peuple[4]. Nous avons déjà
  remarqué que la prorogation constituait une exception isolée, mais assurément
  fort étendue. — Voilà pour l’époque antérieure à Sulla. Après que Sulla eut
  supprimé le commandement consulaire général, il fallut, pour toute guerre
  excédant les bornes du commandement spécial légal, un mandat personnel[5], une disposition
  exceptionnelle rentrant dans la sphère législative. Cette disposition fut
  d’abord prise par le sénat ; il choisissait, parmi les titulaires d’un imperium qui existaient, parmi les consuls et
  les préteurs comme parmi les proconsuls et les propréteurs, le général qui
  lui semblait approprié au cas donné, tantôt en liant ce mandat à l’un des
  gouvernements de province existants[6], tantôt en le
  créant à titre indépendant, comme cela eut lieu par exemple pour le
  commandement général de la flotte en 680[7], pour la guerre
  des gladiateurs en Italie en 681 et ss.[8] et pour la guerre
  de Crète en 686 et ss.[9] De pareilles
  missions ont même été confiées par lui, avec attribution de l’imperium, à des particuliers, comme à Pompée en
  673 et 677[10].
  Ce qui mit fin à son autorité en ces matières, ce fut l’extension
  démocratique de la compétence des comices à la concession du commandement en
  chef. Pompée reçut de nouveau par une loi en 688, pour la guerre de
  Mithridate, le droit de déclarer là guerre à sa guise à tous les États
  étrangers[11].
  Une compétence élargie de cette espèce fut encore accordée du plus ou moins les
  années suivantes aux proconsuls arrivés à leur commandement en vertu d’une
  loi[12] et dans toute
  son étendue au dictateur César[13] : c’est de là qu’est
  issu le commandement en chef permanent, c’est-à-dire le Principat[14]. Du concours du
  sénat, connu sous la République, l’ombre même a disparu sous le principat ;
  tout au plus est-il encore advenu dans ses commencements, avant que les
  gouvernements provinciaux, eussent été complètement dépouillés du
  commandement, qu’une fonction de ce genre fut, sur la proposition de
  l’empereur, conférée par le sénat à une personne déterminée[15]. Par la suite,
  il arrive bien parfois au sénat de décider des guerres et de charger
  l’empereur de les diriger[16]. Mais il agit
  là, nomme détenteur du pouvoir législatif, à la place des anciens comices. En
  revanche, dans la résurrection du gouvernement du sénat que les Romains
  postérieurs révèrent sous l’empereur Tacite, la
  guerre et la paix auraient de nouveau été
  faites sur les prescriptions du sénat[17].

  2. Le sénat
  autorise et règle le dilectus ; mais
  l’exécution en appartient au magistrat. Si le magistrat qui procède au recrutement
  abuse de ses pouvoirs, le citoyen lésé ne peut exercer de recours que près de
  lui et des tribuns du peuple : il ne peut le faire près du sénat[18].

  3. Le sénat n’est
  non plus jamais intervenu comme tel dans commandement. la direction des
  opérations stratégiques ; même lorsque Rome est le quartier général des
  généraux romains, ce qui doit n’avoir pas été rare à l’époque ancienne et ce
  qui arrive encore fréquemment par la suite, le sénat ne lui sert pas de
  conseil de guerre[19]. Si souvent que
  les avis et les souhaits de la majorité du sénat puissent avoir été
  déterminants pour le général, si naturellement que la délibération sur la
  compétence des généraux et la répartition des troupes ait pu porter le sénat
  à donner un avis obligatoire sur les opérations militaires elles-mêmes ou à l’inverse
  le général à adresser au sénat des questions du même genre, ni l’un ni
  l’autre ne l’ont fait, autant que nous sachions, et il n’y a non plus jamais
  eu de contestations à ce sujet entre le sénat et les magistrats. La
  tradition, qui nous montre tout au plus la scène et non pas les coulisses du
  drame, ne nous permet pas de suivre dans ses détails l’influence exercée par
  les ambassadeurs envoyés par le sénat aux généraux, spécialement par les
  légats permanents pris dans le sein du sénat qui leur furent plus tard
  adjoints[20].
  On ne pourrait probablement pas facilement courir risque de l’exagérer,
  d’autant plus que les généraux sortaient du vote des comices qui n’étaient
  pas principalement décidés par les capacités des candidats, et que les légats
  étaient nommés par le gouvernement de Rome sous l’influence déterminante des
  chefs du sénat. Cela a été un des grands facteurs de la chute du gouvernement
  sénatorial que le choix des légats ait passé progressivement aux généraux, et
  que finalement cet instrument de la domination du sénat ait été mis par le
  vote du peuple directement au service du Principat naissant[21]. Mais le légat
  n’a militairement jamais été rien de plus qu’un officier mis à la disposition
  du général ; si, dans les délibérations politiques, le général a fréquemment
  été mis dans la dépendance de son conseil, cela n’a jamais été étendu au
  commandement, et le légat n’a jamais, à ce point de vue, que l’influence que
  le général lui concède. C’est peut-être, parmi les caractères admirables du
  gouvernement romain, le plus admirable de tous que le sage empire sur
  soi-même avec lequel il s’est toujours gardé de mettre ses généraux en
  tutelle.

  4. C’est un des
  devoirs de celui qui occupe le commandement d’adresser des rapports au sénat
  sur tous les faits militaires essentiels[22]. La pratique de
  ces rapports a encore été reconnue en principe sous Auguste[23] et sous Tibère[24] ; mais il n’y en
  a guère eu, sous le Principat, d’autres applications que les communications
  adressées du théâtre de la guerre par le prince lui-même au sénat[25].

  5. Le sénat a
  laissé sans restriction au général le droit d’accorder des récompenses
  militaires à ses officiers et à ses soldats[26] ; mais il
  s’arroge essentiellement le droit de récompenser le général lui-même.
  L’acclamation du vainqueur est un droit appartenant aux soldats, qui n’a pas
  été retiré aux troupes ; mais le sénat attribue aussi à l’époque récente le
  titre d’imperator[27]. C’est au sénat
  qu’appartient légalement le droit d’organiser les remerciements publics
  adressés aux dieux à l’occasion de la victoire. La fête urbaine de la
  victoire, le triomphe, rentre proprement dans les droits du général, et, s’il
  a besoin pour la célébrer de  la
  concession extraordinaire de la jouissance de l’imperium
  dans l’intérieur de la ville, ce qui est toujours le cas dans la période
  récente de la République, c’est au peuple qu’est demandé cette concession,
  même à la fin de la République. Mais le général qui a l’intention, de
  triompher a coutume de s’assurer de l’adhésion du sénat, et ce dernier est à
  même de refuser les fonds nécessaires[28], auquel cas la
  fête n’a en général pas lieu[29]. Si cependant le
  magistrat ne s’incline pas, le sénat n’a pas contre lui de droit
  d’interdiction direct ; il peut seulement, par exemple à l’aide des tribuns,
  faire le magistrat renoncer à monter au Capitole et le forcer à se contenter
  de triompher au mont albain[30]. C’est seulement
  depuis le Principat que le sénat a reçu le droit de concéder le triomphe et
  après la disparition du triomphe les ornements triomphaux qui lui ont été substitués,
  concession qui s’étend mémé à l’empereur[31], mais qui pour
  les particuliers suppose une proposition de l’empereur.

  6. Le général
  prononce naturellement aussi les peines militaires ; mais il n’est pas rare
  qu’il reçoive à ce sujet des invitations du sénat. A ce point de vue, le
  sénat ne se contente pas d’attribuer, à titre de punition, des garnisons
  désagréables à des officiers[32] ou à des soldats[33] ; il agit aussi
  directement par rétablissement de peines, en particulier[34], en faisant
  descendre un soldat dans une classe inférieure[35], en le privant
  de sa solde[36],
  en l’excluant des exemptions et des récompenses militaires[37]. Le sénat a
  aussi prononcé à titre de peine qu’il ne serait pas tenu compte d’une année
  de service[38].

  7. Le droit de
  disposer du butin appartient, lorsque ce butin consiste, en immeubles, au
  gouvernement romain, et pour les meubles, au général[39]. Le sénat
  n’intervient dans ce dernier cas que lorsque le général le consulte[40].

  8. Relativement au
  droit de disposer des prisonniers, les pouvoirs militaires du général n’ont
  pas été, en la forme, aussi nettement séparés des pouvoirs politiques du
  gouvernement que pour le butin. Il est dans la nature des choses, que les
  transfuges soient traités au point de vue militaire et les généraux et les
  princes captifs au point de vue politique ; mais on n’a pas ici de ligne fixe
  de démarcation. Les instructions que le sénat donne, sous ce rapport, au
  général sont obligatoires pour lui[41] ; pour le reste,
  il est libre de décider à quels prisonniers il fera subir immédiatement la
  peine de mort ou une peine moins forte et quels autres il remettra aux
  magistrats supérieurs de la capitale[42]. Quant à ceux de
  la seconde catégorie, le sénat dispose, dans les cas les plus importants, de
  leur sort ultérieur[43].

   

  
 







 


 
















[1]
Cf. tome IV, la section des Magistrats militaires auxiliaires, sur les
particuliers généraux en chef.








[2]
Le sénatus-consulte de l’an 540, qui confie nominativement à l’un des préteur3
la juridiction urbaine (Tite-Live, 4, 9, 5), est absolument isolé ; ou la loi
confirmative a été omise, on une exception a été faite dans cette année
militairement critique ; des mesures comme celles de Tite-Live, 39, 45, 4. Val.
Max. 6, 3, 3, n’importent pas à la question.








[3]
V. tome III, la théorie de la Collégialité, sur le commandement consulaire en
Italie.








[4]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur l’intervention du sénat dans la
sortitio.








[5]
V. tome III, la même théorie sur la sortition depuis Sulla, n° 5. Willems, 2,
573, le conteste pour les vingt premières années qui ont suivi Sulla. Mais,
puisque les consuls sont à partir de là indubitablement demeurés à Rome pendant
leur année d’exercice et que l’on ne voit pas pourquoi un changement aurait été
fait vers 690, il faut considérer comme étant également exceptionnels, les cas
peu nombreux dans lesquels les consuls fonctionnent comme généraux durant leur
année de pouvoirs, — ce qui n’est établi à proprement parler que pour ceux
envoyés contre Mithridate en 680 mentionnés note suivante —. Willems attache de
l’importance à ce que les consuls avaient des questeurs même à Rome, tandis que
les préteurs n’en recevaient qu’à leur départ pour leurs provinces ; mais ce
fait s’explique par l’idée que les consuls antérieurs à Sulla avaient les
questeurs militaires pour auxiliaires aussi bien dans l’exercice de leurs
fonctions urbaines que dans celui de leurs fonctions militaires, et que par
conséquent on ne put pas les leur retirer lorsque la durée de leurs fonctions
urbaines fut portée à un an, tandis qu’il n’y avait aucune raison de donner aux
préteurs chargés de la juridiction, qui n’en avaient jamais eu, des questeurs
pendant leur première année de pouvoirs parce qu’il leur en fallait en province
pendant la seconde.








[6]
Le consul de 680, L. Lucullus reçut comme province pour 681 la Gaule cisalpine,
mais il reçut dés 680 la province de Cilicie (et non d’Asie) rendue vacante par
la mort du gouverneur ; son collègue Cotta reçut pareillement en renonçant à sa
province de 681, également pour 680, la province de Bithynie devenue libre nous
ne savons comment (Plutarque, Luc. 5 et ss., etc.)








[7]
Velleius, 2, 31. V. tome IV, la section des Magistrats militaires
extraordinaires auxiliaires, sur l’imperium
infinitum æquum.








[8]
Drumann, 4, 75 et ss. Le plus souvent ce sont des consuls et des préteurs qui y
commandent ; mais le propréteur de Macédoine L. Octavius le fait aussi avant de
prendre sa province (Suétone, Aug. 3).








[9]
Drumann, 2, 53 et ss. Cette guerre (c’est à elle que ce rapportent les mots
prononcés par Cicéron en 684, Verr., 2, 31, 76 : Decernat
— Verrès comme sénateur — bellum Cretensibus)
fut conduite par Q. Metellus, en qualité de proconsul, à partir de 686.








[10]
V. tome IV, la section des Magistrats militaires extraordinaires, sur leur
nomination par une loi.








[11]
Appien, Mithr. 97. Cependant Pompée déclare ne pas vouloir faire la
guerre contre les Parthes, parce qu’il n’en a pas reçu le mandat (Dion, 37, 7).








[12]
V. tome I, dernière éd., la théorie de la Collégialité, sur l’intervention du
peuple dans la répartition des provinces. La loi Vatinia de 695 relative à
César a difficilement déterminé quelque chose à ce sujet et nous ne savons pas
exactement ce que décida la loi Clodia de 696 pour Piso et Gabinius, quoique
l’expédition d’Égypte du second se lie peut-être à cela (cf. Dion, 39, 56). Le
sénat lui défend l’expédition contre les Parthes (Strabon, 12, 8, 31, p. 553 :
Drumann, 3, 49). Mais la loi Trebonia de 699 permet à Pompée et à Crassus de
faire, πόλεμον
καί είρήνην
πρός οΰς άν
βουληθώσι (Dion, 39, 33 ;
Plutarque, Cat. min. 43) ; sur quoi le second déclara la guerre aux
Parthes (Dion, 40, 12 ; Plutarque, Crass. 16).








[13]
Dion, 42, 20. Denys, 5, 13.








[14]
V. le volume du Principat, sur l’imperium
ou puissance proconsulaire du prince.








[15]
V. au même tome V, la théorie de la Nomination des magistrats, relativement à
l’influence de l’empereur sur le tirage au sort ales magistratures.








[16]
Dion, 63, 10. Victor, Cæs. 13, 10. Vit. Marci, 8. c. 12.








[17]
Vita Taciti, 12.








[18]
V. tome I, la théorie des Droits de prohibition et d’intercession, sur
l’intercession en matière administrative, 1re note, et tome III, la théorie du
Tribunat, sur l’intercession dirigée contre un discret. Le magistrat peut sans
doute demander au sénat des instructions relativement à des questions générales
de ce genre ; ainsi relativement à l’obligation au service des citoyens des
colonies maritimes, le sénat a été consulté une fois par les tribuns auxquels
ces citoyens avaient fait appel (Tite-Live, 36, 3, 5), une autre fois par les
consuls eux-mêmes (Tite-Live, 28, 38, 3). La prescription par le sénat de la
formation accélérée de l’armée (du tumultus)
influe ici indirectement en ce qu’elle supprime la causæ
cognitio, et par suite l’appel aux tribuns contre la décision
consulaire (Tite-Live, 31, 56, 9).








[19]
On ne peut objecter en sens contraire le fait que, lorsque Hannibal était aux
portes, le sénat se rendit au camp du dictateur et y délibéra avec lui.








[20]
V. tome IV, la théorie des Légats du sénat, sur la compétence des légats
chargés de négociation et sur les légats auxiliaires permanents.








[21]
V. tome IV, la même théorie, sur l’intervention des comices et sur les légats
du Principat et, tome V, celle de la Nomination des magistrats par le prince,
sur la nomination des magistrats auxiliaires militiæ.








[22]
Cicéron, In Pis. 16, 38.








[23]
Agrippa s’en dispense (Dion, 54, 11. 24).








[24]
Suétone, Tib. 32 : Corripuit consulares
exercitibus præpositos, quod non de rebus gestis senatui scriberent.
Cela se rapporte probablement aux proconsuls commandant contre Tacfarinas.








[25]
Trajan : Dion, 68, 29. — Hadrien : Dion, 69, 14. — Marc-Aurèle : Dion, 71, 10.
17.27. 30. Vita Marci, 14. — Sévère : Vita Severi, 9 ; Albini,
9. — Caracalla : Dion, 77, 13. 18 ; Vita Carac. 6. — Macrin : Dion, 78,
27. 36. 38. Les empereurs se servent encore (Dion 69, 14. 77, 18) de la vieille
formule usitée dans ces lettres (Cicéron, Ad fam. 10, 33, et ailleurs) :
Si vos liberique vestri valetis, bene est, ego
exercitusque valemus.








[26]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur les décorations et les
libéralités militaires, et celles des Actes formés entre le peuple et les
citoyens, sur le droit du magistrat de disposer du butin.








[27]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur le titre d’imperator.








[28]
L’autorisation du triomphe par le sénat et le vote des fonds ne se confondent
pas : on reproche à Ap. Claudius, consul en 611, de n’avoir pas voulu demander
la permission de triompher et d’avoir immédiatement proposé le vote des fonds
(Dion, fr. 74, 2). Il est singulier que Polybe, 6, 13, signale ce droit de
voter les fonds parmi les moyens d’action que le sénat possède contre le
général et reconnaisse en même temps indirectement que le triomphe lui-même ne
dépend pas du sénat ; car, pour tous les succès un peu importants, le produit
du butin a nécessairement dépassé de beaucoup les frais du triomphe. La
rédaction de Tite-Live, 33, 23, 8 : Is triumphus...
quod sumptum non erogatum ex ærario omnes sciebant,
inhonoratior fuit est frappante.








[29]
Tite-Live, 8, 12. 30, 36.








[30]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur les autorités qui statuent
en matière de triomphe.








[31]
V. tome V, les théories de l’Imperium ou
puissance proconsulaire du prince, sur les décorations militaires ; et de la
Participation de l’empereur au pouvoir législatif sur le triomphe, et tome II,
la section des donneurs attachés à la magistrature fictive et au triomphe
fictif, sur les ornamenta triumphalia.








[32]
Tite-Live, 40, 41 : Senatus consultum factura est,
ut M. Fulvius (tribun militaire de l’armée consulaire qui se trouve
en Italie) in Hispaniam relegaretur ultra novam
Karthaginem, litteræque ei datæ sunt a consule ad P. Manlium in Hispaniam
ulteriorem deferendæ. Les deux généraux étaient donc invités par le
sénat l’un à renvoyer l’officier et l’autre à le recevoir.








[33]
A cela se rattachent les résolutions connues du sénat décidant de n’employer
les soldats de Cannes et d’autres encore qu’au service des provinces en
punition de leur mauvaise conduite devant l’ennemi (Tite-Live, 23, 25, 7. 25,
5, 10).








[34]
Tite-Live, 40, 41, 11, sur l’an 514.








[35]
Frontin, Strat. 4, 1, 18. Val. Max. 2, 7, 15.








[36]
Tite-Live, 40, 41, 11. Val. Max., 7, 15. Frontin, Strat. 4, 1, 46. Handb.
5, 571.








[37]
Relativement aux légions de Cannes, le sénat prescrit à Marcellus, ne quis eorum munere vacaret neu dono militari virtutis ergo
donaretur (Tite-Live, 25, 7, 4).








[38]
Un exemple de l’an 578 dans Val. Max. 2, 7, 15 ; Frontin, Strat. 4, 1,
46.








[39]
V. tome I, La théorie des Actes conclus entre l’État et un citoyen, sur le
droit du magistrat de disposer du butin.








[40]
Dans Tite-Live, 5, 20. 22, les soldats de Camille se plaignent que ad senatum rejecisset la décision sur le butin, rem arbitrii sui.








[41]
Le général romain, qui, après la prise de la ville de citoyens insurgée de
Capoue, fit exécuter les sénateurs prisonniers, le fit avant d’avoir eu
connaissance du sénatus-consulte qui le chargeait de les ramener à Rome ; après
l’avoir lu, il ne se considéra plus comme autorisé à continuer (Tite-Live, 20,
15). La version divergente, selon laquelle il reçut le sénatus-consulte
auparavant, mais ne le tint pas pour obligatoire à cause de la formule si ei videretur, revient au même, puisqu’elle lui
impute de n’avoir pas compris l’ordre indubitable du sénat.








[42]
Diodore, p. 515, où il s’agit de la prison de Rome et où l’addition έν Άλβαις
vient d’une méprise.








[43]
Pour des prisonniers ou des otages de distinction, le sénat statue sur le lieu
de détention (dans Diodore, loc. cit. le sénat prescrit le transfert de Persée
dans un autre lieu, c’est-à-dire à Albe. Tite-Live, 45, 42, 4 ;
sénatus-consultes analogues dans Tite-Live, 30, 19, 2. 32, 2, 4. 45, 43, 9.
Val. Max. 9, 6, 3). On a là fréquemment recours aux bons offices des alliés
italiques ; cf. le chapitre de l’Administration de l’Italie.

















LE PATRIMOINE DE L’ÉTAT.


 





 
  	
   

  Si l’on ne peut en général arriver qu’à une conception
  imparfaite des finances romaines, il en est ainsi spécialement de la part
  importante prise par le sénat à leur direction ; là encore nous rencontrons
  comme obstacle la circonstance que l’impôt civique était écarté de fait à
  l’époque qui nous est la mieux connue et que par suite nous ne savons presque
  rien de cette institution aux ramifications prolongées.

  Le plan le plus convenable pour nos explications sera
  d’étudier d’abord l’administration générale de la fortune de l’État qui se
  divise à son tour en deux branches : la participation du sénat à
  l’administration de la fortune publique et son influence en matière d’impôts,
  puis d’exposer son droit d’autoriser les dépenses faites par le trésor
  public, l’ærarium populi Romani, et
  enfin de joindre à ces explications quelques remarques sur l’intervention du
  sénat dans le rôle propre d’exécution des magistrats. — Le peuple est
  consulté sur les questions financières, quand des considérations
  fondamentales l’exigent ; mais cela est peu de chose, et c’est devenu de
  moins en moins important, évidemment parce qu’on ne pouvait attendre des
  comices une solution impartiale basée sur la vue de l’ensemble des faits. Le
  roi et les magistrats qui le remplacent administrent, d’après la théorie
  romaine[1], la fortune du
  peuple comme le père de famille administre la sienne. Le principe selon
  lequel les actes ordinaires rentrent dans l’action indépendante des
  magistrats et le concours du sénat est requis pour les actes extraordinaires,
  est le principe dominant dans la sphère des finances comme ailleurs ; mais
  nulle part l’action ordinaire de la magistrature n’a été aussi rite écartée
  et le gouvernement du sénat n’a aussi absolument prévalu.

   

  I. ADMINISTRATION DES BIENS DE L’ÉTAT.

  Relativement aux biens de l’État, on peut s’occuper du concours
  du sénat, soit au point de vue de leur consistance, quant à leur acquisition
  à la guerre, à leur ;acquisition par donation ou testament, à leur achat et à
  leur vente, soit au point de vue de leur exploitation.

  L’occupation du droit de la guerre, qui est l’origine
  essentielle des biens de l’État, est un acte de magistrat, qui ne réclame ni
  le concours du sénat ni celui des comices[2]. Il sera question
  dans la partie des Relations extérieures, des acquisitions résultant de
  traités de paix et du rôle qu’y joue le sénat.

  Les donations et les dispositions de dernière volonté,
  adressées à la cité romaine, peuvent probablement être acceptées des citoyens
  par le magistrat sans autre forme ; car, d’une part, les formalités requises
  entre particuliers sont étrangères aux actes conclus entre le peuple et un
  particulier, et d’autre part, le risque de perte, possible pour l’acquisition
  par un particulier d’une hérédité, ne souffre pas davantage d’application au
  trésor. L’honneur ne peut non plus guère être engagé dans la réception de
  tels présents. — Mais l’acceptation des présents venant de l’étranger, pour
  lesquels il l’est souvent et qui peuvent même sans cela être la source de
  désagréments pour le peuple, ressortit au sénat comme tout ce qui tient aux
  relations internationales. Le peuple n’a jamais été consulté en pareil cas.
  Jusque pendant les crises de la Révolution, le sénat a toujours refusé, même
  dans les temps les plus critiques de la guerre d’Hannibal, les présents en
  argent ou en valeurs équivalentes offerts par les rois et les républiques
  étrangères au trésor, que ces rois et ces républiques fussent sujets ou non,
  fussent italiques ou d’outre-mer[3]. On n’a accepté
  parfois que des denrées pour les armées[4] et des pièces
  d’armement[5].
  Mais les dons adressés aux dieux de Rome ne sont pas repoussés ; en suite de
  quoi l’usage s’est introduit parmi les états et les rois plus ou moins
  dépendants de Rome de demander au sénat la permission, qui leur était en
  générai accordée, de faire des présents votifs en or au Capitole[6]. — Au contraire l’institution
  du peuple romain comme héritier faite par des rois étrangers, ainsi en premier
  lieu par le roi Attale III Philométor de Pergame en 621 et plus tard par
  d’autres, a en général été acceptée par le sénat[7].

  Nous n’avons pas d’indications d’ensemble sur la participation
  du sénat aux achats et aux ventes et aux actes analogues faits pour le compte
  du peuple. Mais, de même qu’il a, relativement aux immeubles de l’État,
  fréquemment invité, jusque dans les premiers temps de l’Empire, les autorités
  compétentes de Rome[8] et du dehors[9] à procéder à des
  terminations, il doit sans doute aussi avoir été en général consulté sur les
  achats de terres privées faits pour l’État[10] et sur les
  ventes de terres publiques faites à des particuliers[11]. Ces actes, qui
  étaient bien extraordinaires, mais qui n’étaient pas en dehors de la
  compétence des magistrats, n’ont jamais été soumis au peuple. — Lorsqu’il ne
  s’agissait pas d’immeubles, le sénat ne doit pas en principe, au moins au
  point de vue financier[12], s’être occupé
  de l’affaire ; à la vérité, on fait exception pour la fonte des ex-voto d’or
  et d’argent[13]
  et pour les fournitures nécessaires aux besoins des armées, probablement
  aussi pour la réglementation de la vente du sel tiré des salines publiques,
  dont les conditions étaient plutôt arrêtées dans l’intérêt du public que dans
  celui du trésor[14].

  La mise en rapport des biens de l’État, ou plutôt de ses
  immeubles, à propos desquels seulement il petit ail selfs propre titre
  question de luise en rapport, est le fondement de l’administration financière
  de Ronce. Elle se présente sous des formes diverses — tantôt comme simple
  location à temps, ainsi que cela arrive pour les mines de l’État et pour une
  partie de ses biens fonds, par exemple pour les terres de Campanie ; tantôt
  comme admission de toute personne à une certaine jouissance du sol contre
  indemnité, ce qui comprend les douanes (portoria) et les différentes redevances
  foncières (solaria)[15] ; tantôt comme
  transfert d’une jouissance plus ou moins exclusive du sol à des particuliers
  moyennant la contre-prestation fixe faite à l’État d’une dîme ou de quelque
  chose de semblable, ce qui comprend, à l’époque ancienne, le système de
  l’occupation des terres publiques d’Italie et, à l’époque postérieure, la
  concession du sol provincial à ses détenteurs contre un vectigal ou une redevance en argent qui en
  tient lieu. Sauf des exceptions vacillantes, parmi lesquelles rentrent par
  exemple la concession révocable sous condition faite de terres publiques à
  des créanciers de l’État pour durer jusqu’à leur remboursement[16] et aussi,
  semble-t-il, celle faite des terrains situés le long des voies publiques .aux
  occupants sous l’obligation d’entretenir la route[17], l’État garde,
  dans tous ces systèmes, le droit de disposer de ce qu’il possède, le bail à
  temps étant fait à court terme et les autres concessions étant révocables à
  un moment quelconque. Mais, en face de la portée peu commune qu’ont ces
  opérations dans les finances romaines, il est d’une importance saillante de
  déterminer la mesure dans laquelle le peuple, le sénat et les magistrats y
  interviennent ou n’y interviennent pas. — Les droits du peuple sont
  sauvegardés dans ces actes en ce sens que non seulement le droit qui lui
  appartient de reprendre librement sa propriété se comprend de soi, mais qu’en
  outre il lui est d’ordinaire expressément réservé[18]. Mais il n’est
  pas consulté ; car l’administration productive de revenus des biens de l’État
  rentre parmi les droits et les devoirs des magistrats ; les empiètements
  isolés faits par les comices dans ce domaine sont des exceptions qui ne font
  que confirmer la règle[19]. Il n’y a que
  l’usagé des emplacements publics de Rome qui a fréquemment été réglé par des
  lois[20], sans aucun
  doute parce qu’il s’agissait là de veiller sur les intérêts dé là ville plus
  que d’obtenir une redevance de quelque usufruitier privilégié. — En général,
  ces dispositions ont, au moins à l’époque historique, émané du sénat ou ont
  été ratifiées par lui ; car la stabilité pratique qui les caractérise à côté
  de leur révocabilité légale, n’a pu être obtenue que de cette façon et elles
  se présentent toutes comme des actes extraordinaires. Seule l’institution
  très ancienne et très imparfaitement connue de l’occupation italique peut
  appartenir à une époque où il était permis au magistrat d’accomplir un pareil
  acte sans consulter le sénat, pour les actes plus récents de cette catégorie,
  le doute est exclu. La concession de terres publiques faite aux créanciers de
  l’État et celle faite pour assurer l’entretien des routes que nous venons de
  citer se fondent sur des sénatus-consultes. Lin établissement de colons, fait
  en 555 à la suite de la création d’un nouveau droit de douane maritime, a,
  selon toute apparence, eu lieu sans interrogation du peuple, simplement en
  vertu d’un sénatus-consulte[21]. Il suffit de
  rappeler que les redevances des cités provinciales n’étaient ni fixées par la
  loi, ni laissées il l’arbitraire du gouverneur du moment, mais étaient
  réglées en principe lors de l’organisation de la province et ratifiées par le
  sénat en même temps que les acta du premier gouverneur. L’organisation
  financière de l’État romain est l’œuvre du sénat de Rome.

  La mise en pratique et la modification de l’organisation
  établie, selon les tendances prédominantes du temps et les circonstances du
  moment, restent aussi Constamment dans la main du Sénat. Sous le Principat
  lui-même, il en est encore ainsi tout au moins pour la moitié de l’empire
  administrée par le sénat[22]. L’interdiction
  provoquée par l’intérêt de l’agriculture de l’exploitation des mines en
  Italie est certainement son œuvre[23] ainsi que d’autres
  innovations du même ordre[24]. Avant tout,
  c’est le sénat seul qui met en application le principe, suivant lequel l’État
  romain peut, dans les temps difficiles, demander à titre d’avance aux sujets
  débiteurs de redevances le double de leurs dettes[25]. La façon dont
  s’est introduit le système d’intermédiaires selon lequel sont gérées les
  finances romaines à l’époque qui nous est connue ne nous a pas été rapportée
  ; mais il est difficile que les grandes sociétés de fermiers publics aient
  été exclusivement créées par l’action des magistrats, sans la coopération du sénat.

  Les actes de libéralités, les actes par lesquels il est
  disposé des biens de l’État sans équivalent économique direct, réclament une
  étude spéciale. Il est probable que le système le plus ancien ne faisait pas
  de différence entre l’administration et la donation des biens de l’État et
  que, de même que le père de famille a également le droit de procéder aux
  deux, le roi avait sans limites le droit de disposition à titre gratuit, en
  particulier relativement aux terres publiques, l’interrogation préalable du
  sénat étant sans doute habituelle dés alors, mais ne pouvant par suite de sa
  situation première produire rien de plus qu’un simple avis[26]. Mais, dès
  l’établissement de la République ou dès une phase précoce de l’évolution républicaine,
  la magistrature a perdu cette souveraineté et le principe selon lequel, si
  les magistrats ont l’administration des biens de l’État soit seuls, soit en
  concours avec le sénat, le droit de donation revient aux comices, est entré
  en vigueur. En pratique, ce principe est restreint de deux façons : d’un
  côté, le droit de procéder dans certaines limites à des libéralités qui ne contiennent
  souvent une donation que dans la forme est indispensable à l’autorité
  administrative la plus élevée ; d’un autre côté, le sens politique des
  Romains a toujours maintenu dans des bornes étroites le droit des comices
  d’intervenir dans les questions financières et en particulier leur droit de
  faire des donations. Mais, en tant que des libéralités ont lieu sans
  interrogation des comices, le sénat y concourt comme à tous les actes
  extraordinaires. Nous devons ici relever les cas de ce genre qui nous sont
  connus.

  1. La magistrature,
  même d’accord avec le sénat, n’est pas compétente pour l’aliénation gratuite
  des immeubles de l’État, par conséquent pour l’assignation et la fondation de
  colonies la reconnaissance de ce principe résulte notamment de ce que cette
  aliénation est faite, dans tous les cas importants, par des magistrats
  extraordinaires élus par les comices en vertu de lois spéciales[27]. Même pour des
  concessions sans importance pratique, dont l’accomplissement ne réclame pas
  le choix de magistrats spéciaux, par exemple pour celle d’un emplacement de
  sépulture sur le sol public, les magistrats ont encore pris le consentement
  du peuple au vie siècle. Nous avons déjà fait remarquer qu’un plébiscite
  requit aussi l’autorisation du peuple pour la dédication d’un sol public.
  D’ailleurs l’initiative législative du sénat s’exerce là communément en fait
  et les comices ne font, à la bonne époque, que confirmer ce qui leur a été
  proposé par le sénat et la magistrature. — Si le peuple devait, en droit
  rigoureux, être consulté sur l’aliénation à titre gratuit du sol public, cela
  n’a cependant pas toujours eu lieu. Nous avons expliqué qu’un
  sénatus-consulte a en général suffi pour la dédication en dépit du plébiscite
  précité. Des concessions de terres peu importantes faites en Italie[28] et peut-être
  aussi quelques fondations de colonies munies du droit foncier complet[29] faites avant
  Sulla hors d’Italie, paraissent avoir eu lieu, sans interrogation du peuple,
  avec le simple concours du sénat. Depuis Sulla, ce droit rentre sans réserve
  dans la compétence remaniée du sénat[30].

  2. La concession
  révocable de terres romaines faite en jouissance gratuite à des alliés
  italiques peut, comme nous le prouvent des titres remontant à l’époque des
  Gracques, être faite non seulement par le peuple, mais par le sénat.
  L’établissement des Ligures sur des terres publiques romaines, dans le pays
  de Bénévent, en 574, lors duquel les colons ne reçurent valablement qu’une
  possession protégée par l’autorité tandis que la propriété du sol resta à l’État,
  a été réalisé sans vote du peuple par des mandataires du sénat[31]. Lorsqu’il n’y a
  pas d’assignation, la libéralité n’a pas besoin de l’adhésion du peuple.

  3. L’immunité, de
  même nature et toujours révocable, du sol provincial est en général accordée
  par le sénat[32].

  4. L’équipement des
  citoyens ou non citoyens qui sont officiellement invités à changer de patrie,
  n’est mentionné que dans un cas exceptionnel comme venant des caisses
  publiques[33]
  ; mais la possibilité d’accomplir les déductions sans de pareilles
  subventions est plus que problématique[34]. Quand les lois
  de fondation des diverses colonies n’y pourvoyaient pas, ces concessions ont
  dû être faites par le sénat.

  5. La restitution
  sans rançon des captifs pris à l’ennemi[35] et le rachat aux
  frais de l’État des citoyens prisonniers chez l’ennemi[36] étaient soumis
  au sénat, en leur qualité d’actes de libéralité publique.

  6. Les dons faits à
  des personnes isolées en récompense de services spéciaux, par exemple afin de
  doter les filles de citoyens méritants[37], ou de
  récompenser la dénonciation de plans criminels[38], ou pour
  d’autres causes[39]
  n’ont jamais été soumis au peuple ; mais, à moins que les droits reconnus aux
  généraux[40]
  n’interviennent ou qu’un retard ne soit périlleux, le magistrat ne peut agir
  là qu’avec le concours du sénat. — Les présents faits à des princes
  étrangers, que la coutume est de remettre à leurs propres ambassadeurs[41] ou aux
  ambassadeurs romains qui leur sont envoyés, et ceux faits à des peuples
  étrangers[42]
  sont de la compétence du sénat, par cette simple raison qu’ils rentrent dans
  les relations internationales.

  7. Les libéralités
  collectives faites aux citoyens, comme la distribution de blé au-dessous du
  cours, etc., n’ont, avant le temps des Gracques, jamais été votées par le
  peuple ; c’est le sénat qui statue à leur sujet[43]. Il suffit de
  rappeler les résolutions populaires du dernier siècle de la République qui
  rendirent permanentes des distributions de ce genre.

  8.
  L’affranchissement des esclaves du peuple est proposé par le magistrat devant
  le sénat[44].

  9. Il appartient au
  sénat de modérer pour des raisons d’équité ne iso es le recouvrement des
  créances du peuple[45], en particulier
  d’accorder à ses débiteurs des délais et des remises de dettes[46], en vertu d’un
  droit dont l’importance politique est en corrélation avec celle des sociétés
  romaines de fermiers. C’est seulement à l’issue de la République que ce droit
  a été exercé, jusqu’à un certain point révolutionnairement, par le peuple[47].

  10. L’autorisation
  des dépenses nécessitées par la construction, la reconstruction ou la
  décoration des sanctuaires de l’État, qui doivent aussi être considérées
  comme des actes de générosité publique, n’a pareillement jamais été demandée
  au peuple et était donnée par le sénat.

   

  
 







 


 
















[1]
Cf. tome III, la théorie du Consulat, sur le droit de disposer du trésor public
et des biens de l’État.








[2]
Les comices furent consultés après la prise de Capoue, mais certainement c’est
uniquement parce que Capoue avait été jusqu’alors une cité de demi-citoyens et
que par conséquent ce n’était pas là un ager
peregrinus, mais un ager privatus
que l’on transformait en ager publicus populi Romani.
Tite-Live, 27, 11, 8, sur l’an 545. C’est déjà déclaré en 543, évidemment sous
la forme de sénatus-consulte (Tite-Live, 26, 16, 8) et l’on procède en
conséquence en l’an 544 (Tite-Live, 27, 3, 1) ; mais, pour la validité formelle
de l’opération, une loi est nécessaire.








[3]
Ainsi le sénat décline, en 531, un présent des Néapolitains de quarante lourdes
patères d’or en n’en acceptant qu’une seule et la plus légère (Tite-Live, 22,
32), de même, bientôt après, un présent analogue de Pæstani (Tite-Live, 22, 36,
9), encore, en 563, de grandes quantités d’or offertes par les rois de
Macédoine et d’Égypte (Tite-Live, 36, 4), et même l’or trouvé sur les agents de
recrutement carthaginois en Espagne, lors de leur capture par les Saguntins
(Tite-Live, 30, 21).








[4]
Des envois de grains de cette espèce sont acceptés en 538 de Hiéron (Tite-Live,
22, 37) et en 554 de Carthage et de Masinissa (Tite-Live, 31, 19) ; plus tard
on en paie le prix (Tite-Live, 36, 4, 9. 45, 13, 14). Le sénat fut mécontent du
roi Micipsa, parce qu’il avait envoyé un pareil présent en Sardaigne, en
considération de C. Gracchus qui y était questeur (Plutarque, C. Gracch.
2).








[5]
Ainsi les boucliers envoyés d’Alabanda (Tite-Live, 43, 6, 10).








[6]
Telle est la patère acceptée des Néapolitains (note 2). Il fut également permis
à Hiéron en 538 d’élever au Capitole la statue d’or de la Nikè envoyée par lui
(Tite-Live, 21, 37) et l’on rencontre fréquemment par la suite la permission de donum in Capitolio ponere. Tite-Live, 28, 39.
32, 27, L 42, 6. 43, 6. 44, 14, 3 ; sénatus-consulte relatif à Thisbé, lignes
32 et ss. ; Josèphe, 34, 8, 5.








[7]
Cicéron, De l. agr. 2, 36, 41, dit du testament de ce genre du roi d’Égypte
attaqué comme faux : Auctoritatem senatus extare
hereditatis aditæ sentio.








[8]
Ont été accomplies dans la ville de Rome ex senatus
consulto la termination faite auprès de l’Esquilin à laquelle se
rapporte l’inscription : L. Sentius C. f pr. de
sen. sent. loca terminanda cœravit (Bruns, Fontes, 5e éd. p.
171) ; les terminations des rives du Tibre (C. I. L. VI, 4234-3241), tant
celles faites par les censeurs et les consuls que celles accomplies sous
Auguste et Tibère par l’empereur ou ses délégués ; — les terminations faites le
long des aqueducs du temps d’Auguste (C. I. L. VI, 3243 et ss.), —
celles accomplies également sous Auguste par les curatores
locorum publicorum judicandorum (v. tome V, le chapitre du
Patrimoine de l’État et des caisses publiques, sur la termination et la
justice) et les terminations analogues des consuls de l’an 4 après J.-C. (C.
I. L. VI, 1263. 3261). La restitution des loca
qua pri fatis possidebantur causa cognita ex forma in publicum (C.
I. L. VI, 949) mise à exécution par Claude et son collègue en qualité de censores a eu lieu ex.
s. c. Sur les cippes placés le long des aqueducs, la formule manque
déjà sous Tibère (C. I. L. VI, 3253) ; sur les pierres terminales des
rives du Tibre, elle est remplacée sous Claude (d’après l’inscription
nouvellement découverte Notizie degli scavi, 1889, p. 323, où il faut
compléter ligne 11, sui et non s. c., principis requérant une épithète) et sous
Vespasien (C. I. L. VI, 1242) par la mention de l’ordre de l’empereur (ex auctoritate imperatoris). Pour la termination
du Pomerium, qui assurément n’a rien à faire avec la détermination des
possessions de l’État, le sénat n’est pas nommé sur les pierres de Claude et de
Vespasien ; au contraire l’ordre de l’empereur et le sénatus-consulte sont
incorrectement accouplés sur celles d’Hadrien d’après la rédaction aujourd’hui
établie des cippes C. I. L. VI, 1233 (Hülsen, Hermes, 22, 620) : Ex s. c. collegium augurum auctore imp... Hadriano... terminos
pomerii restituendos curavit.








[9]
Hors de Rome, des terminations faites en vertu de sénatus-consultes sont
mentionnées en date de la fin du VIe siècle en Campanie (v. tome IV, la théorie
de la Censure, à la section des vectigalia,
sur la termination, dernière note) et du temps de Sulla à Fanum (C. I. L.
I, 583).








[10]
Cet achat a eu lieu en vertu d’un sénatus-consulte pour les terres de Campanie
(Licinianus, éd. de Bonn, p. 15 ; Cicéron, De l. agr. 2, 39, 82 ; cf.
tome III, la théorie de la Préture, au début). Lorsque l’acquisition de
l’immeuble se dissimule derrière un marché de construction (cf. tome IV, la
théorie de la Censure, à la section des Ultro
tributa, sur les formes dans lesquelles les censeurs obligent le
peuple), le magistrat qui peut valablement conclure le marché, ne doit pas
avoir besoin d’autorisation spéciale pour l’acquisition.








[11]
Il n’est fait expressément allusion au sénat ni pour les ventes d’immeubles publics
faites par les censeurs, ni pour celles faites parles questeurs (v. tome IV,
les deux théories de la Censure et de la Questure, sur les aliénations des
biens de l’État), bien que le mandat de ce genre donné aux questeurs dans
Tite-Live 28, 46, 4, ne puisse guère être rapporté qu’au sénat. Appien, Mithr.
22, mentionne le sénat au sujet de la confiscation des terres du clergé faite
pour l’armement de Sulla.








[12]
Ce n’est pas comme autorité financière mais comme autorité de police générale
que le sénat, interdisant la construction d’un théâtre, prescrit de vendre les
matériaux déjà préparés (Orose, 4, 21, 4).








[13]
Val. Max. 7, 6, 4.








[14]
Les grandes salines d’Ostie, qui appartenaient à l’État, étaient affermées avec
fixation d’un prix maximum qui ne devait pas être dépassé à l’égard des
citoyens romains (v. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des vectigalia, sur la mise à ferme des biens de
l’État), probablement aussi avec fixation du nombre des magasins qui seraient
ouverts à la vente à Rome et au dehors, et cette institution parait, d’après
Tite-Live 29, 37, 3, avoir influé sur l’origine des fora
et conciliabula. Elle a conduit au monopole (Tite-Live, 2, 9, 6),
sans doute seulement en ce sens que les autres producteurs ne pouvaient vendre
le sel au même prix, par conséquent en fait et non pas en droit et seulement
dans l’intérêt des consommateurs. Tite-Live, 2, 9, 6, mentionne le sénat au
sujet de l’organisation de ce commerce du sel qui est placée à l’époque de la
fondation de la République. Il n’est pas question du sénat au sujet de la
hausse provoquée en 550 par l’addition au prix du sel vendu hors de la ville de
frais de transports évalués suivant un tarif fixe (Tite-Live, 29, 37).
Cependant on ne peut pas en conclure avec certitude que cette mesure ait été
prise par les censeurs sans le concours du sénat.








[15]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des vertigalia, sur la mise à ferme des biens de
l’État.








[16]
Tite-Live, 31, 13. Le créancier a alors le droit de refuser son remboursement.
Cf. Tite-Live, 33, 42. Loi agraire, ligne 31 et à ce sujet C. I. L. I,
p. 90.








[17]
Les vicasiei vicanei de la loi agraire
de 643 (ligne 11 et ss.) possèdent ex. s. c.
Cf. C. I. L. I, p. 90.








[18]
La clause dum populus senatusque vellet
se trouve dans le décret de gouverneur de l’an 565 et dans Appien.








[19]
Le plébiscite de 582 qui chargea les censeurs d’affermer les terres de Campanie
(Tite-Live, 42, 19) est sans doute d’ordre essentiellement confirmatoire et
parait avoir été provoqué par le fait que les censeurs, sans omettre absolument
cette mise à ferme, n’avaient pas fixé nettement ou avaient fixé trop
étroitement les limites des terres publiques campaniennes et que le trésor
subissait par là un préjudice. Cette motion est constitutionnelle en ce sens
qu’il appartient au peuple de déterminer les devoirs des magistrats. Au
contraire, les propositions de casser ou de suspendre les contrats conclus par
les censeurs, comme celle de 585 qui échoua probablement et celle de 695 que
César fit adopter (cf. tome IV, la théorie do la Censure, à la section des Ultro tributa, sur les actes de libéralité
interdits aux censeurs), ne le sont pas.








[20]
Selon la loi Julia municipalis, 1. 68 et
ss., personne ne peut posséder (possidere)
ou soustraire à l’usage public les locre publica
porticusve publicæ à Rome ou dans le rayon de la première borne
milliaire sauf ceux à qui cela a été permis leg(ibus)
pl(ebei)ve scitis s(enatus)ve c(onsultis) et dans la forme où cela
le leur a été. L’édit prétorien défend également (Digeste, 3, 8, 2, pr.)
toutes les constructions in loco publico
qui n’ont pas été permises lege senatus consulto
edicto decretove principum.








[21]
Tite-Live, 32. Les 300 coloni de Castrum
ne forment pas une colonie au sens propre, mais un conciliabalum
civium Romanorum. Sils ont reçu la pleine propriété romaine, c’est
une exception à ajouter à celles cités plus loin.








[22]
Les délibérations de Tibère avec le sénat de
vectigalibus et monopoliis (Suétone, Tib. 30) se rapportent
sans doute à cela.








[23]
La limitation de l’exploitation des mines d’or du territoire des Salasses
résultant des conditions imposées par les censeurs aux fermiers (Pline, 33, 4,
78) peut remonter seulement au VIIe siècle (C. I. L. V, p. 713).
L’interdiction totale d’exploiter des mines en Italie, par un vieux sénatus-consulte
(Pline, loc. cit. et 3, 20, 138. 37, 13, 202) se place certainement
encore plus tard.








[24]
Par exemple les locations de Sicile sont transportées à Rome par un
sénatus-consulte en 679 (v. tome IV, la théorie de la Censure, sur la liaison à
Rome de l’activité des censeurs).








[25]
Cicéron, Verr. 3, 46, 42. Ces alteræ decumæ
ont été fréquemment réclamées en Sicile et en Sardaigne au VIe siècle
(Tite-Live, 36, 2, 13. 37, 2, 12. c. 50, 9. 42, 31, 8) ; il faut les entendre
en ce sens que, lorsqu’une somme d’argent était payée pour les dînes, comme
cela a nécessairement été le cas en Sardaigne (Tite-Live, 23, 32, 9 ; 41, 17, 2
; cf. 23, 41, 6), cette somme était alors doublée. Dessau, doute sans motif, Handb.
5, 189 = tr. fr. 10, 240, que ces versements fussent légalement sujets à
restitution ; ils devaient sans nul doute être traités comme le tributum, ce qui ne veut d’ailleurs aucunement
dire qu’ils aient en fait été traités comme lui.








[26]
V. tome I, la théorie des Actes conclus entre l’État et un citoyen, sur les
actes de disposition à titre gratuit, et, tome IV, la théorie des Magistrats agris dandis adsignandis et coloniæ deducendæ.
Cf. tome VI, 1, p. 387. Willems, 347 et ss., combat comme la mienne une opinion
que je n’aï jamais e primée et surtout il oublie là, comme dans tout son
ouvrage, que le sénatus-consulte n’est originairement rien autre chose qu’une
décision prise parle magistrat avec l’assentiment du sénat. Le sénat a été, en
règle générale, interrogé sur le partage des terres à titre gratuit, aussi bien
dans la période ancienne que dans la période moderne ; le point douteux est
seulement de savoir s’il fallait en outre, à l’époque ancienne, interroger le
peuple ou si cette dernière interrogation n’appartient qu’à une époque
postérieure. J’ai expressément relevé comme admissible l’idée que le peuple
n’ait pas été consulté aux commencements de la République ; mais elle n’est pas
susceptible de démonstration ; encore moins, cette démonstration
résulte-t-elle, comme le voudrait Willems, de ce qu’il n’est pas question de
résolution du peuple dans les récits non historiques de partagés de terres du
début de la République.








[27]
V. sur ce point et sur ce qui suit, le chapitre des Magistrats agris dandis adsignandis et coloniæ deducendæ.








[28]
Tite-Live, 44, 46, 7, sur l’an 585, à côté de quoi il faut sous-entendre la
concession du commercium. Pour le don de
terres fait en 586 à P. Vatinius, le sénat est seul nommé (Cicéron, De d. n.
2, 2, 6. 3, 5, 13). Les terres données à Horatius Coclès et à Mucius Scævola
leur sont, d’après Denys, 5, 35, offertes par le sénat et c’est lui qui,
d’après le De viris ill. 18, 5, accorde à Agrippa Menenius l’emplacement
de son tombeau.








[29]
La fondation en 533 de la colonie espagnole de Carteia qui reçoit le droit de
latinité est décrétée par le sénat (Tite-Live, 43, 3) et il ne nous est tout au
moins rien rapporté de l’existence d’une loi. La cité espagnole de Valentia
peut avoir été appelée à l’existence de la même façon (Tite-Live, 55). Le point
de savoir si elles ont reçu le droit foncier complet est d’ailleurs douteux. Il
a sans doute fait défaut à Narbo. Il faut encore citer ici l’ager ex s. c. datus adsignatus d’Afrique,
mentionné dans la loi agraire de 643, ligne 93, s’il s’y agit d’une propriété
romaine ou latine du sol, que l’expression n’implique cependant aucunement.








[30]
Pendant la guerre de Mutina, le sénat revendique le droit illimité de disposer
des terres publiques (Cicéron, Phil. 5, in fine. 7, 3, 10. 14, in
fine. Ad fam. 11, 20, 3. Ép. 21, 5, etc.).








[31]
Voir tome II, la théorie des Magistrats agris
dandis adsignandis et coloniæ deducendæ, sur la loi spéciale
introductive, 1re note.








[32]
Les dons de terres provinciales faits à des non citoyens, tels que ceux qu’on
rencontré dans Tite-Live, 23, 46, 1. 36, 31, 11 et ss., qui ne diffèrent guère
en droit, viennent sans doute aussi du sénat qui est même nommé dans Polybe,
21, 17, 9. Il n’est parlé du peuple ni à ce sujet, ni à celui du droit de cité
mentionné en même temps, qui dut cependant lui être soumis.








[33]
L’émigration forcée dans le territoire de Bénévent imposée à un certain nombre
de Ligures en 374 eut lieu non seulement publico
sumptu, mais argenti data centum et
quinquaginta milia, unde in novas sedes compararent qua opus essent
(Tite-Live, 40, 38, 6).








[34]
Cette idée est confirmée par le fait que Ti. Gracchus projetait d’équiper ses
émigrants avec les fonds d’Attale (Plutarque, Ti. Gracch. 14, Tite-Live,
58).








[35]
Tite-Live, 30, 17, 11. 14. Val. Max. 5, 1, 1.








[36]
Lorsque le dictateur Q. Fabius Maximus s’est entendu avec Hannibal sur la
rançon d’un certain nombre de prisonniers de guerre romains, le sénat refuse de
lui accorder cette somme (Tite-Live, 22, 23, 7). Il refuse également de prendre
à la charge de l’ærarium, si ce n’est à
titre d’avance, le rachat des prisonniers faits à cannes (Tite-Live, 22, 60,
3). La version faussement exagérée d’Appien, Hann. 28, dit seule que le
rachat des captifs à leurs propres frais ait été interdit.








[37]
La dotation des filles en vertu de sénatus-consultes est rapportée pour Cn.
Scipion, consul en 532 (Zonaras, 9, 3, in fine ; Val. Max. 4, 41 10 ;
Sénèque, Ad Helviam de consol. 12, 6 et N. q. 1, 17, 9, qui
transporte cela faussement à Scipion l’Africain ; Ammien, 14, 6, 11) et à L.
Mummius, consul en 608 (Frontin, Strat. 4, 3, 15). La mention de
Fabricius (Val. Max. loc. cit.) est sans doute une invention récente.
L’anecdote suivant laquelle le sénat nomma un administrateur au domaine de
Regulus pendant qu’il commandait en Afrique (Sénèque, Ad Helviam de consol.
12, 5 ; Dion, fr. 43, 20 ; Ammien, loc. cit.) est de la même famille.








[38]
Tite-Live, 39, 19, 3, sur l’an 568, où la suite montre qu’il n’y avait pas
besoin là, comme pour les autres récompenses, d’une loi. 32, 26, 14. 39, 19, 7
(cf. c. 17, 1). Lorsqu’il est ailleurs question de récompenses pécuniaires de
ce genre (Tite-Live, 4, 45, 2 ; Denys, 12, 6 ; Tite-Live, 22, 33, 2. 26, 27, 9.
21, 3, 5), elles sont sans doute accordées par le sénat. Le sénat promet
également des primes aux dénonciateurs (Appien, B. c. 1. 54. Salluste, Cat.
30).








[39]
Val. Max. 2, 2, 8. Il y a certainement un fait à la base de cette rhétorique.








[40]
Les dons en argent motivés par la conduite courageuse devant l’ennemi sont,
comme les autres libéralités militaires (p. 319), faits par le général et non
par le sénat. Tite-Live, 23, 20, 2, se rattache sans doute aux mesures
internationales, d’autant plus que ce paiement fut probablement mis à la charge
du trésor de Préneste. Il n’y a pas à tenir, compte des sommes d’argent
promises aux soldats des armées de Mutina.








[41]
Tite-Live, 30, 17, 13.








[42]
Tite-Live, 28, 45, 42.








[43]
Naturellement une pareille résolution du peuple a pu se produire de tout temps
; mais elle n’on constituait pas moins une intrusion des comices dans la sphère
de l’administration. Il est souvent question, au VIe siècle, des grains que les
gouverneurs envoient à Rome et que les édiles curules partagent entre les
citoyens au-dessous du cours (v. tome IV, la théorie de l’Édilité, sur la
surveillance du commerce public, n° 4) ; il n’est pas douteux, mais il n’est
jamais dit que cela se fait en vertu d’un sénatus-consulte. Il est question
d’achats faits à l’étranger par des commissaires du sénat dans Val. Max. 3, 7,
3. De pareils achats de blés faits par le trésor pour le revendre à meilleur
marché ont sans doute été l’origine des frumentations légales. Les relations
analogues, dépourvues d’authenticité des années 217 (Tite-Live, 2, 9, 6), 263
(Tite-Live, 2, 34, 7 ; Denys, 7, 1 et ss.), 343 (Tite-Live, 4,52,6) ont
probablement été introduite, dans les annales des premiers temps de la
République sous l’influence de ces agitations, tout comme les curæ annonæ symétriques (v. tome IV, le
commencement de la théorie des Magistrats extraordinaires préposés aux
subsistances).








[44]
V. tome I, la théorie du Personnel placé sous les ordres des magistrats, sur la
condition juridique des servi publici,
et Willems, 2, 353, qui ajoute Plutarque, Cat. min. 39. Si la liberté
devait être donnée à un esclave n’appartenant pas à l’État, ce qui arrivait
fréquemment à titre de récompense publique, il était acheté à cette fin
(Tite-Live, 22, 36, 14) ; l’État romain ne connaît pas, comme forme légale,
l’expropriation contre indemnité.








[45]
Ainsi par exemple, lorsque les deniers publics se trouvaient dans les caisses
des compagnies, très habituellement le sénat ne prenait pas d’intérêts ou en
prenait de moindres qu’il n’eût pu exiger.








[46]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur l’interdiction au censeur des actes
de libéralité.








[47]
V. tome IV, la même théorie, au même lieu.


















 





 
  	
   

  II. IMPOSITION DU PEUPLE.

  La cité a un patrimoine comme les particuliers ; mais
  elle a de plus le droit d’imposer ses citoyens, pour lequel il n’y a pas d’analogue
  en droit privé. II n’est pas besoin de dire que l’établissement d’un nouvel
  impôt et la suppression d’un impôt existant rentrent dans la compétence du
  pouvoir souverain, et cela est reconnu en fait, en particulier par la loi
  consulaire de 397, établissant l’impôt sur les affranchissements, par la loi
  Voconia, de 585 de Rome, et par la loi d’Auguste,-de l’an 6 après J. C., qui
  limitèrent toutes deux dans une forme ou l’autre le droit successoral des
  citoyens au profit de l’État[1]. Le sénat ne
  participe à l’introduction des impôts, que par la délibération préalable
  habituelle de la loi.

  La perception des impôts fixes légalement établis rentre
  dans le pouvoir exécutif. Mais les plus anciennes institutions romaines ne
  connaissent pas de pareils impôts et même postérieurement ils n’ont joué qu’un
  rôle secondaire dans les finances de Rome. L’impôt civique proprement dit,
  qui est, à l’époque la plus ancienne, le seul, le tributus[2], n’est pas plus
  permanent que le dilectus, et ce qui a
  été dit de ce dernier s’applique également à lui, sous cette réserve qu’en
  présent e de la disparition de fait de l’impôt civique survenue dès l’an 587,
  la conscription a dans l’évolution politique et en, particulier pour le rôle
  du sénat beaucoup plus d°importance que le tributus.

  Comme la conscription, l’impôt rentre dans les prévisions
  constitutionnelles, et par conséquent les comices ne peuvent voter sur le
  point de savoir si les citoyens doivent être imposés ou comment ils doivent
  l’être. Pendant toute la période se prolongeant fort avant dans les temps
  historiques, où le poids de l’impôt a lourdement pesé sur les citoyens[3], on ne peut pas
  plus relever un témoignage relatif à une loi qui l’ait réglé qu’on ne peut en
  présenter de relatif à une loi sur la conscription.

  Si donc la demande de l’impôt rentre dans la compétence
  des magistrats supérieurs[4], ils ont
  probablement pris de tout temps l’avis du sénat à ce sujet, et ils ont, à l’époque
  récente, lorsque cet avis fut devenu obligatoire, été autorisés par lui à
  décréter la perception. L’équité et les nécessités intimes sont dans ce sens.
  Quand l’État a besoin d’argent, il doit le prendre d’abord sur sa fortune ; c’est
  seulement si les fonds qu’il a à sa disposition ne suffisent pas à satisfaire
  ses besoins, que la levée de l’impôt intervient à titre complémentaire. Conformément
  à son caractère supplétoire, l’impôt est regardé comme un emprunt forcé et la
  cité rend aux citoyens la contribution qu’elle en a reçue, il est vrai, à une
  date laissée à sa propre détermination[5].

  Par suite, la promulgation d’une demande d’impôt présente,
  à un plus haut degré que la conscription, le caractère d’une mesure
  extraordinaire. Le souci de tenir les citoyens dispos pour le combat a pu
  donner une certaine permanence à la seconde ; on n’a recours à la première
  que lorsque les dépenses dépassent les recettes ordinaires. Nous ne pouvons
  décider si cela se produisait régulièrement ou exceptionnellement ; le
  rapport normal des recettes et des dépenses du peuple romain ne nous est pas
  connu. Cependant la permanence de fait de l’impôt n’est aucunement
  vraisemblable, notamment à l’époque la plus ancienne où une grande partie des
  charges publiques était supportée au moyen de corvées[6].

  A la vérité, notre tradition ne dit pas plus expressément pour
  la levée de l’impôt que pour celle des troupes que les consuls aient besoin
  afin d’y procéder de l’adhésion du sénat. Mais, lorsque Polybe dit que toutes
  les recettes de l’État sont sous la puissance du sénat[7], il ne peut guère
  avoir exclu l’impôt. Si, dans ses mentions isolées[8], il n’est
  question du sénat que lorsqu’il s’agit de l’accroître[9] ou de le modifier[10], tout ce que
  cela prouve, c’est que les annales ne relèvent pas aussi constamment l’imposition
  ordinaire que la conscription ordinaire. La restitution de cet emprunt a
  certainement été aussi toujours discutée préalablement dans le sénat et
  approuvée par lui.

   

  
 







 



















[1]
Handb., 5, 267 = tr. fr. 10, p. 335. L’impôt sur les ventes aux enchères
qu’Auguste introduisit après les guerres civiles et qu’il éleva également en
l’an 6 après J.-C. tire peut-être son origine du pouvoir constituant d Auguste
; mais il est plus vraisemblable que c’est par un pur hasard que les lois qui
lui étaient relatives ne sont pas mentionnées.








[2]
L’opinion de Willems, 2, 330. 333, selon laquelle le tributus aurait été supprimé lors de la fondation de la
République et rétabli seulement en 348, lors de l’introduction de la solde, est
aussi contraire à la raison qu’aux sources. Lin régime politique qui serait
réduit pour ses dépenses à ses domaines et au butin, sans pouvoir imposer les
membres de l’État, implique une contradiction absolue ainsi qu’un cens auquel
ne correspondrait pas d’imposition des citoyens. Tite-Live dit, dans te texte
invoqué en faveur de la suppression, 2, 9, exactement le contraire, a savoir
que sous la République, la plebs, c’est-à-dire les pauvres sont exempts et que
les divites seuls paient l’impôt, en
pensant a l’impôt de capitation égal pour tous, qui, dans la doctrine des
anciens, aurait existé sous les rois. Il est parfaitement exact que, selon
Plutarque, Popl. 12, les orbi et
les orbæ sont exempts du tribut ; mais
cela prouve précisément que les citoyens le payaient ; c’est un point incertain
de savoir comment il faut comprendre l’allégation du même auteur, selon
laquelle Camille aurait soumis les orphelins un tribut ; mais il est pleinement
inconcevable qu’on doive en déduire que le tributus
ait sans doute été rétabli par Camille.








[3]
Tite-Live, 23, 31, 1. c. 48, 7. 26, 35, 5. 33, 42, 4.








[4]
V. tome II, la théorie du Consulat, sur le droit de disposer du trésor de
l’État.








[5]
Denys, 5, 47.








[6]
Il est déjà question d’adjudication en l’an 376 pour la réfection d’une partie
des murs de la ville (Tite-Live, 6, 32, 1).








[7]
D’après Polybe, 6, 13, le sénat a l’Ærarium sous sa puissance. Il est à la
vérité, pour les recettes, question en première ligne des contributions des
sujets, dont la fixation dépendait essentiellement de lui.








[8]
Si, dans Tite-Live, 6, 31, 4, les tribuns empêchent le dilectus, donc condiciones
impositæ patribus, ne quis quoad debellatum esset tributum daret aut jus de
pecunia credita diceret, ce n’est pas le droit de décider du sénat
qui est suspendu, mais bien le pouvoir exécutif appartenant aux magistrats en
matière de perception d’impôt et d’administration de la justice.








[9]
Tite-Live, 23, 31, 1.








[10]
La fourniture d’esclaves pour la flotte prescrite par les consuls dans les
années 510 (Tite-Live, 24, 11) et 514 (Tite-Live, 26, 33) n’est pas une
imposition, mais elle a sans doute été réglée d’une manière analogue. Cf.
encore Tite-Live, 29, 15, 9.


















 





 
  	
   

  III. L’AUTORISATION DES DÉPENSES.

  Les recettes du peuple romain et par conséquent la
  situation financière générale de l’État dépendent essentiellement de grandes
  questions de politique intérieure et extérieure qui ne sont financières qu’en
  seconde ligne. Ces recettes et cette situation ont été, à l’époque du plein
  développement du gouvernement du sénat, en particulier depuis la suppression
  de l’impôt civique, fixées avec un degré de stabilité qui n’a été atteint
  dans aucun autre État pendant des siècles, le peuple romain a, peut-on dire,
  vécu de ses rentes. Le sénat, qui réglait ces revenus, a, comme nous
  l’affirment des témoignages exprès[1], assis encore
  plus directement sa domination sur son droit de disposer des deniers publics
  c les dépenses de l’État sont, même à cette époque, sujettes à fluctuations
  et dépendent directement de résolutions d’ordre financier. Nous allons
  essayer, dans la mesure où nous le permet une tradition très défectueuse,
  d’exposer les règles suivant lesquelles le sénat autorise les dépenses.

  La cité romaine est plus ancienne que son ærarium ; la place de l’Ærarium doit, dans les
  institutions primitives, avoir été tenue par les troupeaux publics qui
  allaient paître à côté ; de ceux des particuliers sur les prairies de l’État.
  Mais la fondation de la chambre du cuivre du
  peuple remonte à un temps immémorial, et on en a également fort tôt banni le
  cuivre pour n’y plus admettre que l’or et l’argent. Le métal monnayé ou non
  monnayé qui se trouve dans le trésor de la cité est soumis à un pouvoir
  d’administration des magistrats et dû sénat, qui se ramène ici, contrairement
  à ce qui à lieu pour les autres biens de l’État, à un pouvoir d’aliéner. Mais
  il ne peut être question de pouvoir d’aliéner que lorsque la dépense n’est
  pas prescrite par une loi, car le droit d’autoriser une dépense n’appartient
  qu’à celui qui possède également le droit de la défendre. Partout où il peut
  se réaliser, c’est selon ce principe qu’est administré le trésor de l’État
  romain.

  C’est d’abord à lui que se rattachent les efforts faits
  pour rendre l’administration du trésor étrangère aux dépenses nécessitées par
  des institutions publiques légalement permanentes. On le voit en matière
  religieuse et en matière militaire. Les dépenses relatives au culte public n’incombent
  certainement pas, à l’époque la plus ancienne, au trésor public ; les animaux
  nécessaires aux sacrifices sont pris dans le bétail du peuple[2], et l’institution
  du sacramentum remplit aussi la son
  office, tandis que les constructions et les travaux nécessaires sont
  accomplis par la corvée ou par des mains serviles. Plus tard, les dépenses
  religieuses furent, ainsi que nous avons remarqué, assurées par des fondations,
  au prix d’une diminution du patrimoine de l’État, de telle sorte que l’on
  pouvait considérer comme un excédent volontaire de dépenses ce que l’Ærarium
  pouvait encore payer en sus du produit des immeubles affectés à ce service.
  La solde régulière due à la cavalerie permanente fut mise de la même façon à
  la charge d’une catégorie particulière de contribuables qui furent en retour
  exemptés de l’impôt dû au trésor. Il est pourvu aux dépenses permanentes du
  peuple par une diminution de son patrimoine ou de ses recettes, et elles sont
  ainsi absolument soustraites à l’autorisation des magistrats et du sénat,
  afin que la caisse de l’État soit tout entière soumise à cette autorisation.

  C’est en vertu de la même idée, parce que la loi dispose
  des biens de l’État, mais non de ses deniers, qu’elle transforme bien les terres
  publiques en propriétés privées, mais qu’elle ne prescrit pas de paiements.
  Sans doute, cela n’est vrai que pour la période dans laquelle le peuple
  souverain respecte les barrières constitutionnelles qui ne peuvent lui être
  imposées par la lettre de la loi ; mais il n’est pas méconnaissable que ces
  barrières ont pendant longtemps été rigoureusement respectées et qu’elles ont
  encore eu une efficacité dans les siècles postérieurs. La magistrature et le
  sénat ne sont pas légalement obligés de faire des paiements avec les fonds du
  trésor. La solde de l’infanterie est à la vérité et a probablement toujours
  été à la charge du trésor[3] ; mais le service
  de fantassin n’est pas permanent et la décision sur la formation de l’armée,
  qui entraîne assurément l’approbation du paiement de la solde, n’émane pas du
  peuple, mais des magistrats et du sénat. Ce n’est peut-être point par hasard
  que la solde de l’armée n’a, autant que nous sachions, jamais été réglée par
  une loi et l’a, selon toute apparence, toujours été par un acte
  administratif. La règle nous apparaît dans une déconcertante nudité pour les
  fonds accordés aux censeurs par le sénat en vue de l’entretien des édifices
  publics et d’autres services durables : les dépenses ainsi autorisées sont,
  par une contradiction manifeste avec leur caractère de nécessité permanente,
  désignées légalement du nom de crédits facultatifs
  ultro tributa[4] ; par conséquent,
  chaque vote de pareils crédits réserve expressément le droit théorique de les
  refuser.

  Les exceptions confirment la règle. Il y a sans doute des
  dispositions législatives qui mettent à la charge de l’Ærarium le paiement
  d’une somme fixe ou qui prescrivent des actes qui ne pourront être accomplis
  qu’au moyen d’une somme correspondante. Mais elles appartiennent à une époque
  relativement récente et elles sont dans leur ensemble d’ordre secondaire.

  Tel est spécialement le cas des exceptions de la première
  catégorie. Il n’arrive guère qu’une loi prescrive, à titre permanent ou
  isolé, aux chefs de l’Ærarium, le paiement d’une somme déterminée, de manière
  à mettre purement et simplement le peuple comme débiteur en face d’un
  magistrat ou d’un particulier. Peut-être est-ce arrivé plus tût que partout
  ailleurs pour les fonds supplémentaires destinés aux frais des fêtes
  publiques. Tandis que ces fêtes étaient à l’époque ancienne fixées à chaque
  fois et que par corrélation la dépense supplémentaire était autorisée à
  chaque fois, elles devinrent elles-mêmes permanentes, à une époque
  postérieure, qui ne se place certainement pas avant l’établissement de
  l’édilité curule et qui se place peut-être seulement plus tard, et les fonds
  complémentaires à fournir pour elles par le trésor aux magistrats qui les
  organisaient le devinrent du même coup[5]. Il en a été de
  même du traitement des employés subalternes. Sans aucun doute il était fixé,
  à l’époque ancienne, à chaque fois par un contrat particulier entre le
  magistrat qui engageait l’appariteur et l’appariteur qu’il engageait, mais la
  loi de Sulla sur les questeurs, et d’autres avant elles ont probablement fixé
  légalement non seulement le nombre des appariteurs, mais les appointements de
  chacun[6], et le paiement
  de ces appointements est par suite devenu, en dehors du choix des personnes, une
  charge fixe pour l’Ærarium. Ces exceptions n’ont pas une grande étendue[7]. C’est dans
  l’agonie de la République que des gouverneurs reçurent, comme César, consul
  en 695, par la loi Vatinia et comme les consuls de l’année suivante Pise et
  Gabinius, en même temps que leur gouvernement, une indemnité fixe
  d’équipement payable par l’Ærarium[8]. Le paiement de
  ces sommes fixées par la loi et soustraites au droit du sénat et des
  magistrats d’autoriser les dépenses n’a, selon toute apparence, été prescrit
  ni par une décision des magistrats et du sénat, ni même par un simple décret
  des magistrats ; le bénéficiaire pouvait, en justifiant de ses titres,
  s’adresser directement aux chefs de l’Ærarium[9].

  Les dispositions législatives, qui, sans supprimer le
  droit du sénat et des magistrats d’accorder les fonds, y apportent une restriction
  en prescrivant dés opérations qui ne peuvent titre accomplies sans concession
  de fonds à celui qui y procède, qui par conséquent imposent aux autorités
  maîtresses du trésor la décision d’une pareille concession, mais leur
  laissent le soin d’en fixer le montant, ont été beaucoup plus fréquentes et
  ont eu une bien plus grande portée. Elles sont cependant elles-mêmes peu
  connues à l’époque ancienne. Il faut citer là au premier rang l’allocation
  aux magistrats en fonctions hors de la ville de leurs frais de voyage et des
  frais assimilés, dont l’indemnité des gouverneurs est l’exemple le plus important[10]. Dans le dernier
  siècle de la République, on doit ajouter notamment les lois relatives aux distributions
  obligatoires de blé. Les autorités mises à la tête de l’Ærarium sont chargées
  d’appliquer ces lois ; mais ce sont elles qui prononcent sur les voies et Ies
  moyens[11] et, dans les
  limites tracées par la loi, sur le montant de l’allocation. Par exemple, la
  loi frumentaire Terentia Cassia de l’an 681, qui fixa les prix de vente des
  blés, laissa au sénat la détermination de la quotité et des modalités des
  achats[12], et, lorsque la cura annonæ fut conférée à Pompée par une loi
  en 697, le sénat exécuta la loi en lui donnant l’année suivante un mandat de
  quarante millions sur le trésor[13].

  Si nous passons maintenant aux rapports dans lesquels sont
  la magistrature et le conseil de la cité quant à l’administration de son
  trésor, cette administration est, sous la Royauté, directement royale. Les
  clefs du trésor sont entre les mains du roi ou de celui à qui il les confie,
  et le roi, qu’il soit à Rome ou au dehors, a la faculté de retirer ou de faire
  retirer des fonds de l’Ærarium. Mais l’usage de consulter le sénat peut avoir
  existé là dès le principe aussi bien que pour la déclaration de guerre ou
  pour la levée de l’armée. L’Ærarium populi Romani,
  sur lequel ne sont pas payées les dépenses légalement arrêtées, a plutôt le
  caractère d’un trésor de réserve que celui d’une caisse de dépenses courantes
  ; et, si le sénat peut et doit être consulté sur tous les actes
  extraordinaires, c’est, autant que nous pouvons nous replacer au point de vue
  des temps primitifs, toujours un acte extraordinaire que de retirer quelque chose
  du trésor.

  La République a pris à ses chefs les clefs du trésor.
  Elles sont entre les mains de deux magistrats nommés d’abord par les consuls
  et bientôt par le peuple, des deux questeurs[14]. Mais les
  questeurs ne sont que des instruments. Ils font les paiements, mais ils ne
  les font pas de leur propre volonté, ils les font sur l’ordre des autorités
  Compétentes. Le droit d’autoriser les dépenses est par conséquent, sous la
  République romaine, le droit d’autoriser les questeurs à payer. Les
  magistrats supérieurs de la République peuvent n’avoir pas été à l’origine
  plus liés par le sénat dans leur exercice de ce droit que les rois ne
  l’étaient par lui quand ils voulaient puiser directement au trésor. Même
  après que la nomination des questeurs eut passé au peuple, ils demeurèrent
  leurs auxiliaires et restèrent obligés d’obéir à leurs ordres[15], absolument
  comme la position occupée par les tribuns militaires en face des généraux ne
  fut pas altérée par leur élection par les comices. Même dans ce domaine, le consultum a certainement été autrefois un
  conseil. Mais il a probablement acquis de bonne heure une force obligatoire
  générale en ce qui concerne le trésor : la règle selon laquelle l’assentiment
  préalable du sénat est nécessaire pour que le magistrat ordonne le paiement
  s’y est probablement établie de bonne heure. Et le droit d’allouer des fonds
  est par là passé au sénat. Mais il y a une différence essentielle selon que
  le sénat accorde des fonds à un magistrat qui peut lui-même adresser des
  ordres de paiement au questeur et qui demande seulement pour cela
  l’autorisation du sénat ou que la somme est soldée par l’Ærarium au
  bénéficiaire exclusivement en vertu du sénatus-consulte.

  La première catégorie comprend uniquement les allocations que
  le consul demande pour lui-même au sénat pendant qu’il est à Rome et qu’il
  ordonne au questeur de lui verser après avoir obtenu l’assentiment du sénat.
  Ce genre d’allocation est le plus ancien et le plus simple, et il a une
  étendue d’application très large. Tant qu’il n’y a pas eu d’autres magistrats
  quo les consuls et les questeurs, le magistrat qui ordonnait le paiement a
  forcément été, pour ainsi dire, toujours le même qui le recevait. Les sommes
  d’argent dont les consuls avaient besoin pour les expéditions projetées,
  doivent en général avoir été demandées par eux-mêmes au sénat, avant leur
  entrée en campagne, et le sénat doit les avoir votées comme toutes les autres
  dépenses militaires[16], après quoi ils
  les touchaient eux-mêmes des questeurs. La somme à dépenser peut avoir été allouée
  de la même façon au consul pour toutes les opérations qu’il avait à accomplir
  ou à faire accomplir. Tandis que, pour la seconde catégorie de dépenses, une
  limitation formelle était usitée et peut-être nécessaire, nous connaissons
  des allocations destinées aux consuls du temps de Cicéron, dans lesquelles le
  but seul est précisé et où la fixation de la somme est laissée à la
  discrétion des consuls[17], et la
  résolution a donc pu être rédigée de cette façon. Cependant il n’y a aucune
  raison d’admettre que le sénat n’ait pas également pu limiter à un chiffre la
  somme allouée au consul lui-même.

  La seconde catégorie comprend toutes les allocations
  votées, sous la présidence du consul, pour d’autres personnes que lui et en
  général toutes celles qui sont votées sous la présidence du préteur urbain[18] ou d’un tribun
  du peuple, au sujet desquelles il est d’ailleurs à remarquer que ni le
  premier ni le second ne peuvent guère se trouver dans le cas de toucher pour
  leur propre compte des fonds à l’Ærarium[19]. Dans tous ces
  cas, le magistrat ordonnateur du paiement est différent de celui qui le
  reçoit. Cette forme d’allocation des fonds tire probablement son origine de
  ce que, si les consuls étaient absents de Rome, le pouvoir de donner aux
  questeurs des ordres de paiement ne leur restait pas, mais était exercé
  jusqu’à leur retour, avec le concours symétrique du sénat, par le préfet de la
  ville et depuis les lois liciniennes par le préteur urbain. Si le droit de relation
  qui a plus tard été accordé aux tribuns, s’est, quoique nous n’en ayons
  d’ailleurs aucune preuve positive, étendu aux votes de crédits, ils ont nécessairement
  acquis en même temps, comme l’auspication, le droit d’ordonner, avec
  l’assentiment du sénat, au questeur de payer. Au contraire, lorsque le consul
  proposait un vote de crédit, il en était en général en même temps, à l’époque
  ancienne, le bénéficiaire, et, d’après l’usage que nous aurons à étudier plus
  loin, selon lequel on mettait au net à chaque cens la situation de l’Ærarium
  et on employait à des constructions publiques ou à d’autres dépenses
  analogues les sommes considérées comme disponibles, il en a forcément été
  ainsi de ces frais de construction eux-mêmes : les consuls qui procédaient au
  cens, ont dû nécessairement, à l’époque ancienne, proposer au sénat d’en
  autoriser le versement à eux-mêmes. Mais les choses ont changé à la suite de
  la séparation de la censure et du consulat opérée au début du IVe siècle. Les
  nouveaux censeurs n’ayant pas reçu le droit de relation, la proposition
  continua à être faite par les consuls ; mais désormais les fonds de
  construction furent demandés par eux ou par ceux qui les représentaient à
  Rome pour les censeurs. Un mandat sur l’Ærarium pouvait ainsi être donné,
  aussi bien qu’aux censeurs, à toute autre personne, magistrat ou non
  magistrat. Le paiement des présents d’hospitalité faits aux ambassadeurs étrangers
  a constamment été prescrit par le sénat de cette façon[20]. Les diverses
  allocations ainsi votées sont d’ordinaire et peut-être nécessairement
  limitées dans le sénatus-consulte lui-même, non pas précisément à un chiffre
  fixe, — on rencontre l’attribution aux censeurs des recettes totales d’une
  année ou d’un semestre[21], — mais
  cependant de façon que le bénéficiaire soit mis en état d’obtenir des
  questeurs la somme qui lui est allouée, sans qu’une autre détermination de
  son montant soit faite par le magistrat qui présidait.

  Selon que le magistrat qui ordonne au questeur de payer le
  fait pour lui-même ou pour un autre, sa situation juridique est différente.
  Le sénat a été plus libre en face de la proposition du consul d’ordonnancer
  le paiement de fonds de construction, depuis que le consul a fait cette
  proposition pour d’autres. La compétence financière des magistrats supérieurs
  a été principalement restreinte par le fait que les paiements relatifs à des
  buts non militaires leur ont été retirés des mains. Le caractère obligatoire
  du vote sénatorial des crédits a probablement été reconnu par les consuls
  plus facilement et plus tût en face d’autres personnes qu’ils ne l’eussent
  fait s’il s’était agi d’eux-mêmes. Selon toute apparence, l’allocation des
  fonds par le sénat n’a, quand le- consul la demandait pour lui-même, jamais
  complètement perdu son caractère consultatif. C’est l’idée de Polybe,
  lorsqu’il met le droit de disposition du consul sur le trésor à côté de celui
  du sénat[22].

  L’ordre de paiement du magistrat, sans lequel le questeur ne
  peut faire aucun paiement, est par conséquent un décret convenu par le consul
  ou le préteur, ou peut-être aussi le tribun avec le sénat et son insinuation
  parle questeur est probablement l’acte étudié plus haut, dans lequel le
  magistrat qui a fait le sénatus-consulte le porte officiellement à la connaissance
  des questeurs et en provoque l’enregistrement. Au reste, et bien qu’il ne
  nous ait été transmis aucun témoignage à cet égard, il est néanmoins possible
  que, lorsque un retard eût été périlleux ou qu’il, s’agissait des sommes peu
  importantes, le magistrat en droit d’obtenir du sénat un vote de fonds, ait
  pu, même sans sénatus-consulte, prescrire le paiement. Il se peut fort bien
  que cela soit arrivé, lorsque une décision antérieure du sénat entraînait
  nécessairement l’allocation des crédits et que la fixation de leur montant
  résultait naturellement de la coutume, et cela a nécessairement été
  fréquemment le cas pour l’allocation des frais de solde et pour les sommes
  nécessaires à la célébration des fêtes publiques.

  Ce n’est pas ici le lieu d’exposer quelle était la gestion
  du trésor public chez les Romains, et on ne pourrait le faire convenablement
  qu’en étudiant en même temps tout le système financier de Rome. Cependant
  quelques observations sur les principes qui la dominent dans la période où
  prévaut le gouvernement du sénat ne seront pas déplacées.

  Dans l’Antiquité, toute politique financière se fondait,
  par suite du faible développement du crédit public, sur la constitution d’une
  forte caisse de réserve. C’est là, comme nous l’avons déjà dit, ce qu’est l’Ærarium
  dans son caractère primitif. A l’époque la plus ancienne, il a des recettes
  ordinaires dans les revenus des immeubles du peuple ; mais il n’a pas, en
  temps de paix et dans les conditions normales, de dépenses ordinaires, et le
  résultat nécessaire devait donc être une accumulation. Naturellement ce mode
  de gestion du trésor ne pouvait pas être maintenu en face de guerres
  permanentes, ni plus largement en face du développement de l’État. La loi de
  397 de Rome établissant un impôt sur les affranchissements a probablement été
  rendue dans le but direct et en tout cas a été appliquée dans la pensée d’en
  séparer le produit des autres recettes de l’Ærarium, afin de le garder
  converti en or pour des cas de besoin extrême, et il a été fait usage de
  cette dernière réserve au VIIe siècle, après la bataille de Cannes[23]. Le trésor se
  trouva de même vidé par la guerre sociale et la guerre civile qui la suivit.
  En dehors de ces cas exceptionnels, l’Ærarium du peuple romain, dont
  l’encaisse nous est indiqué comme se montant, en l’an 697, à 69.640.000
  sesterces en or et à 13.616.920 sesterces, en argent monnayé ou non monnayé[24], a, selon toute
  apparence, été constamment bien garni jusqu’au moment où César le vida en 705[25].

  A côté de cette thésaurisation théorique et pratique,
  fonctionne, également en théorie et en pratique, l’usage constant d’employer les
  encaisses du trésor dans l’intérêt du peuple, d’ailleurs exclusivement sous
  la forme de construction de rues, routes et édifices[26]. Le lustrum des censeurs est pris pour période
  financière, en ce sens qu’à chaque renouvellement du cens il est présenté au
  sénat un tableau des recettes et des dépenses de l’État depuis le cens
  précédent et que, s’il y a un excédent, un sénatus-consulte est rendu pour
  déterminer dans quelle mesure cet excédent doit être maintenu dans le fonds
  de réserve ou mis à la disposition des nouveaux censeurs aux fins qui
  viennent d’être indiquées[27]. Nous ne sommes
  pas en état de déterminer le rapport respectif dans lequel les deux ordres
  d’emploi ont été aux diverses époques.

  Il résulte déjà de là que l’autorisation des dépenses
  trouvait sa limitation dans le montant de l’encaisse du trésor[28]. L’ordre de
  paiement devait rester étranger aux recettes à venir et se restreindre à
  l’argent qui se trouvait dans la caisse, à la pecunia
  præsens[29]. Il n’est même
  pas fait d’exception quant aux mandats qui ne doivent venir à échéance que
  plus tard ; même pour les vœux, le montant des frais était, à l’époque
  ancienne, fixé dès le moment où ils étaient faits et était mis de côté pour
  être conservé à part, jusqu’à ce qu’en 554, les pères de la ville ne résolussent
  de séparer la formation du vœu de la fixation de ses frais et de leur
  ordonnancement[30].
  Ce parait avoir été une règle générale de distraire, aussitôt que possible,
  de la caisse totale les fonds destinés à un service religieux et de les
  conserver à part[31]. Dans les
  adjudications qui courent indéfiniment, l’allocation de fonds se limite
  toujours à l’année courante, pour laquelle les sommes à échoir sont mises, au
  commencement de l’année, à la disposition des censeurs ou des magistrats qui
  en font les fonctions[32] ; mais, lorsque
  les censeurs adjugent, à titre extraordinaire, des constructions nouvel-les,
  ils doivent, au moins en principe, prendre le montant total des frais, à
  quelque époque qu’ils doivent échoir, sur la somme qui leur a été allouée[33]. C’est ainsi par
  exemple que le montant du devis de la construction de l’aqueduc Marcien,
  s’élevant à une somme de 180 millions de sesterces, fut alloué, en totalité,
  en 610, au préteur qui en était chargé[34]. — Des
  adjudications ont été faites à crédit, avec l’assentiment du sénat, dans des
  périodes de gène[35] et le censeur
  Appius Claudius entreprit ainsi ses grandes constructions, en 442, sans le
  consulter[36].
  Mais le sénat fut rarement amené à s’écarter essentiellement du principe[37] et des
  empiétements de la magistrature tels que celui d’Appius ne se sont pas
  reproduits. Le droit de disposer de l’Ærarium était trop bien le fondement du
  pouvoir du sénat, pour que, depuis que ce pouvoir existait, le sénat n’eût
  pas sûrement refusé sa ratification en pareil cas, et par suite, il n’y
  aurait eu pour des opérations de ce genre ni entrepreneurs ni magistrats.

  Celui qui a le droit de réclamer à l’Ærarium le paiement promis
  peut le recevoir lui-même ou déléguer à un tiers le droit de le recevoir (attribuere)[38], et c’est la
  dernière procédure qui est en général suivie pour les sommes mises à la
  disposition des censeurs[39]. — Mais l’Ærarium
  peut aussi ou faire le paiement comptant (solvere, erogare),
  ce qui a toujours lieu à Rome[40], ou le faire par
  délégation (attribuere),
  notamment en ce sens que les sommes d’argent qui sont dues au peuple et qui
  doivent être recouvrées par les questeurs sont considérées comme faisant
  partie du trésor et que la délégation d’un débiteur du peuple à un créancier
  du peuple équivaut au paiement de ce dernier. Les recettes du peuple venant
  en général des compagnies fermières des diverses provinces et les dépenses
  militaires de l’époque récente étant faites par les gouverneurs des mêmes
  provinces, le mouvement des deniers publics se réalisait principalement, dans
  la période républicaine, sous forme de délégation aux gouverneurs des
  créances que I’État avait dans les provinces[41].

  Naturellement tous les paiements ont lieu dans un but
  déterminé et le magistrat est responsable de l’observation de ce but, les
  magistrats obligés à rendre compte ayant à justifier de l’emploi conforme des
  fonds, ceux dispensés de rendre compte étant obligés à rendre le reliquat et
  punissables seulement s’ils sont poursuivis par quelqu’un qui les convainc de
  n’avoir pas employé les fonds à leur destination[42]. Mais, à s’en
  tenir aux limites de nos connaissances assurément fort défectueuses, les
  titulaires de l’imperium et notamment
  les censeurs reçoivent les sommes nécessaires à l’exercice de leurs fonctions
  sans spécialisation plus détaillée et ils satisfont à leurs obligations en
  employant les fonds conformément à leur destination générale. Le pouvoir
  exécutif romain, a sous ce rapport, toujours conservé un arbitraire qui est
  dans la contradiction la plus énergique avec le système d’allocation de
  crédits présentement en usage. S’il reste un excédent sur la somme allouée au
  général pour la solde, il ne revient très probablement pas par là même à
  l’Ærarium, et le général peut en disposer pour d’autres dépenses militaires[43]. Quant aux
  marchés permanents en fait contractés par les censeurs à la charge du peuple,
  aux importants marchés relatifs à l’entretien des édifices publics et aux
  autres adjudications permanentes médiocrement importantes qui sont relatives
  à d’autres objets religieux ou publics[44], la somme
  allouée de censure en censure, mais demeurant approximativement égale,
  constituait tin minimum auquel pouvaient s’adjoindre des sommes plus ou moins
  considérables en vue de grosses réparations extraordinaires ou de
  constructions nouvelles. Sauf pour la seule construction de temple faite par
  les censeurs qui nous soit connue, qui était en dehors de la compétence
  propre de ces magistrats et pour laquelle leur mandat et les fonds
  nécessaires leur furent donnés par un sénatus-consulte spécial[45], il n’est jamais
  question d’allocations séparées affectées d’une part aux réparations et
  d’autre part aux constructions nouvelles, qui d’ailleurs eussent été
  pratiquement difficiles à distinguer radicalement, on encore moins à des
  travaux particuliers. Selon toute apparence, les différents objets étaient
  bien pris en considération pour mesurer le taux des frais, mais le montant en
  était totalisé dans une somme unique concédée aux censeurs[46]. Par suite,
  l’exécution des entreprises indiquées était laissée en fait à leur
  discrétion, d’autant plus qu’ils ne rendaient aucun compte, et il est
  impossible qu’il n’y ait pas eu des restrictions ou des extensions apportées
  aux devis présentés.

   

  
 







 


 
















[1]
Polybe, 6, 13, reconnaît en peu de mots la puissance du sénat sur les recettes
; puis il expose en détail sa puissance sur les dépenses. Cicéron, In Vat.,
13, 36.








[2]
V. tome III, la théorie du Grand Pontificat, sur l’arca
pontificum et ses recettes.








[3]
Si, comme il est très vraisemblable, les créances d’impôt, dont le produit
était affecté à la solde étaient dans la mesure du nécessaire attribuées au
soldat avant que le paiement de la solde ne frit fait par l’Ærarium lui-même,
l’Ærarium a, de tout temps, payé la solde des fantassins ; car peu importe que
ce paiement soit fait en espèces ou par voie de cession de créance.
L’importance politique du transfert du paiement de la solde à l’Ærarium réside
directement en ce que les revenus des biens de l’État et les produits du butin
forent désormais revendiqués en première ligne pour y pourvoir, tandis que
jusqu’alors ils tombaient dans la caisse de réserve et le sénat n’en concédait
pour la solde que ce qu’il voulait.








[4]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur les ultro
tributa.








[5]
V. tome I, les premières pages de la théorie des Émoluments des magistrats.








[6]
V. tome I, la section des apparitores,
sur leur traitement. Selon la loi de Sulla sur les questeurs, les questeurs
engagent leurs viatores et ainsi de
suite ex lege plebeive scito, et les
appariteurs engagés en plus en vertu de cette loi reçoivent tantundem mercedis que ceux engagés en vertu des
lois anciennes.








[7]
On peut avoir procédé de même pour les appointements des vestales et des
curions, s’ils étaient payés par l’Ærarium lui-même et non par des caisses
spéciales.








[8]
Cicéron, In Val. 15, 36. Sur l’indemnité de guerre de Pison et Gabinius, cf.
tome I, la théorie des Émoluments des magistrats, sur le vasarium.








[9]
Dans le sénatus-consulte de 743 (qu’il faut regarder comme une sorte de loi),
les chefs de l’Ærarium sont expressément invités à payer les appariteurs
indiqués par les curatores aquarum. On
semble avoir procédé de même relativement à tous les magistrats en droit
d’avoir des appariteurs et des serviteurs salariés. La présentation doit être
considérée comme une notification et non comme un ordre de paiement, les
magistrats qui la font n’étant pas en général compétents pour donner un pareil
ordre.








[10]
V. tome I, la théorie des Émoluments des magistrats, sur l’indemnité des
dépenses.








[11]
C’est à cela que se rapporte le denier des questeurs Piso et Cæpio avec la
légende ad fru(mentum) emu(ndum) frappé
vraisemblablement en 654 (R. M. W. p. 560 = tr. fr. 2, p. 385). Nous ne
savons rien de plus précis ; nous sommes d’ailleurs peu renseignés sur les
magistrats par lesquels a été fait le partage des grains au VIIe siècle.








[12]
Cicéron, Verr. 3, 10, 163. c. 75, 174.








[13]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 5, 1. Drumann, 4, 513.








[14]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur le droit de disposer des caisses
publiques et des biens de l’État. Nous avons traité, dans la théorie de la
Dictature, au sujet des rapports du dictateur avec le sénat, de la prétendue
restriction à laquelle seraient soumis les pouvoirs financiers du dictateur :
par opposition à ceux du consul. On peut la défendre en ce sens que le
dictateur est en général en fonction hors de Rome et par suite y est aussi
dénué des pouvoirs financiers que l’est le consul en campagne ; mais peut-être
vient-elle exclusivement d’une anecdote mal comprise.








[15]
V. tome III, la théorie du Consulat, loc. cit.








[16]
J’ai précédemment limité à tort cette idée à la période postérieure à Sulla.








[17]
Selon les propositions de sénatus-consultes relatifs à la construction de
monuments commémoratifs faites par Cicéron (Phil. 9, in fine. 44, in
fine), le sénat prie les consuls d’en faire affermer la construction parles
questeurs ou de l’affermer eux-mêmes, puis à l’ordonner aux questeurs (imperare) de payer le montant des soumissions aux
entrepreneurs. La décision rapportée dans Tite-Live, 39, 19, 7, est une
invitation semblable adressée par le sénat aux consuls d’user de leurs pouvoirs
d’ordonnateurs ; le consul a nécessairement aussi prescrit aux questeurs de
payer les primes ainsi promises aux dénonciateurs.








[18]
Les sénatus-consultes relatifs aux, présents d’hospitalité faite aux
ambassadeurs montrent de la manière la plus claire que l’ordre de paiement
pouvait aussi être adressé au questeur par la préteur urbain ; ils autorisent
le président & prescrire Je paiement au questeur, évidemment sans qu’il
importe que ce président soit un consul ou un préteur.








[19]
Tel est le seul motif de la différence des situations occupées en face de
l’Ærarium par le consul et par le préteur urbain qui le représente (V. tome
III, les théories du Consulat et de la Préture).








[20]
Dans tous les sénatus-consultes de cette espèce, le président est prié
d’inviter le questeur à payer.








[21]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des Ultro tributa, sur l’objet des marchés des
censeurs. Le sénat décide également de dépenser pour accomplir les vœux après la
défaite dé Persée autant qu’après celle d’Antiochus (Tite-Live, 43, 16, 8).








[22]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur le droit de disposer du trésor public.
Interpréter restrictivement les mots de Polybe πλήν
είς τούς
ύπάτους, comme ne se rapportant qu’à
des paiements accessoires, ne serait pas seulement en contradiction avec le
texte ; ce serait surtout inconciliable avec les intentions’ de Polybe qui ne
s’occupe pas de menus détails archéologiques. Il est impossible qu’il ait sons
ce rapport attribué une situation spéciale au consul parce qu’il aurait pu, par
exemple, faire acheter sans sénatus-consulte les animaux dont il avait besoin
pour ses sacrifices ; ce qui d’ailleurs aurait dû sans doute être permis alors
à tous les présidents.








[23]
Tite-Live, 27, 10, 11.








[24]
Pline, H. n., 33, 3, 55. R. M. W., p. 401 = tr. fr. 2, p. 114.








[25]
Les plaintes fréquentes sur l’inopia ærarii
se rapportent évidemment aux recettes et dépenses courantes, sans égard au
fonds de réserve considéré comme inviolable.








[26]
Quoique tout le système des routes et constructions soit dirigé par le sénat,
il n’apparaît pas encore au sens propre comme constructeur dans la période
antérieure à Sulla. C’est le populus qui
y est sans doute constamment regardé comme tel. Ensuite la reconstruction du
Capitole confiée à un curateur spécial est faite de senatus
sententia (C. I. L. VI, 1313. 1314). L’ara du Palatin sei
deo sei deivæ élevée aussi par un préteur de senati sententia (C. I. L. VI, 110) et la
construction faite vers 683 par un préteur ex s. c.,
C. I. L. VI, 3275, appartiennent au même temps. L’inscription de 632 (C.
I. L. VI, 1366 : C. Fannius M. f. cos. de sena.
sen. dedit) se rapporte à une offrande votive. Les témoignages
d’écrivains relatifs à des constructions faites en vertu de sénatus-consultes
n’entrent pas en ligne de compte dans cette question de forme.








[27]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des ultro tributa, sur l’objet des marchés des
censeurs.








[28]
Les fonds entrés dans l’Ærarium à titre de mutuum
(cf. tome I, la théorie des Actes conclus entre l’État et un citoyen, suries
actes générateurs d’obligation) sont naturellement compris dans l’état de la
caisse.








[29]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur les formes dans lesquelles les
censeurs obligent le peuple.








[30]
Selon Tite-Live, 31, 9, le sénat résout de promettre à Jupiter pour l’heureuse
issue de la guerre en perspective avec la Macédoine un présent qui sera alors
déterminé. Le grand pontife P. Licinius Crassus, juris
pontificii peritissimus (Tite-Live, 30, 1, 5), s’y oppose : Negavit ex incerta pecunia vovere [licere : ex certa voveri]
debere, quæ (Mss. : quia) pecunia non posset in bellum usui esse seponique statim
deberet nec cum alia pecunia misceri ; quod si factum esset, votum rite solvi
non posse. Mais le collège des pontifes, auquel on soumet la
question de savoir si posset recte votum incertæ
pecuniæ suscipi, décide contre son chef posse
rectiusque etiam esse et l’acte est ainsi accompli avec la clause tanta pecunia, quantum tunc cum (votum) solveretur senatus
censuisset. Totiens (Bamb. : octiens)
ante ludi magni ex certa pecunia voti erant,
ajoute l’annaliste, tum primum ex incerta.
On agit postérieurement de même : Tite-Live, 36, 2, 4. 42, 28, 9.








[31]
Dans le statut de Genetiva, c. 69, les magistrats sont invités à ne pas prendre
l’argent à payer aux redemptores des
adjudications religieuses, sur l’argent, quam
pecuniam ex h. l. [ad e]a sacra, quæ in colonia aliove quo loto publice fiant,
dari adtribui oportebit. Il faut donc que les questeurs aient
commencé leurs opérations de caisse en mettant de côté les fonds destinés aux
dépenses religieuses prévues de l’année : — On peut rapprocher de cela le dépôt
des fonds des repetundæ fait à
l’Ærarium, in fiscis (Lex repetund.
lignes 57-69).








[32]
La preuve en est dans le c. 69 du statut de Genetiva (v. tome IV, la théorie de
la Censure, à la section des Ultro tributa,
sur les formes dans lesquelles les censeurs obligent le peuple). Les marchés du
peuple tenant jusqu’au lustre suivant (v. tome IV, la même théorie, sur la
période lustrale) et par conséquent n’ayant pas de terme fixe, il était
impossible de déposer d’avance la somme a payer en vertu de chacun. C’est
pourquoi ces contrats sont regardés comme étant d’abord faits pour un an et on
applique à leur prolongation le principe de la relocatio.








[33]
Le contrat relatif à une construction nouvelle est un contrat unique quoique
les paiements puissent s’étendre à plusieurs années. La relocatio n’y est pas applicable.








[34]
Fenestella, dans Frontin, De aqu. 7.








[35]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des Ultro tributa, sur les formes dans lesquelles les
censeurs obligent le peuple.








[36]
Diodore, 20, 36. Il est parfaitement croyable de lui qu’il ait fait dépendre ce
résultat du refus de ratification du sénat.








[37]
Les arrérages non échus des redevances des sociétés fermières peuvent avoir été
fréquemment délégués d’avance aux gouverneurs, comme cela nous est rapporté
pour l’an 620.








[38]
Cicéron, Verr. 3, 71, 165, distingue ainsi la pecunia publica ex ærario erogata et celle ex vectigialibus populi Romani ad emendum frumentum
attributa et le statut de Genetiva, c. 69, parle de pecuniam
solvere attribuere.








[39]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des Ultro tributa, sur les formes dans lesquelles le
censeur oblige le peuple. Dans le compte des censeurs, C. I. L. VI,
3824, les paiements faits par eux sont exprimés par la formule : Pecunia adtributa est.








[40]
Cicéron, Verr. l. 1, 13, 34.








[41]
Le gouverneur verse en province contre la constitution de sûretés les fonds
qu’il veut envoyer à Rome (Cicéron, Ad fam. 2, 17, 4). D’autre part, il
y reçoit les sommes qui lui sont destinées (Cicéron, Ad fam. 3, 5, 4,
écrit peu après son arrivée dans sa province : Pr.
k. Sext. puto me Laudicea fore : perpaucos dies dam pecunia accipitur, quæ mihi
ex publica permutatione — c’est-à-dire par la transformation de la
créance de l’Ærarium en une créance du gouverneur — debetur,
commorabor ; deinde iter faciam ad exercitum. Ad Att. 5, 4,
2). Dans ce but, le gouverneur reçoit une délégation sur les sociétés fermières
(Cicéron, Verr. 1. 3, 70, 164). En 650, on refuse au second Africain de
lui faire payer à l’Ærarium les fonds de son commandement d’Espagne, et il
reçoit une délégation sur les recettes espagnoles, à échoir postérieurement
(Plutarque, Apopht. imp. Scip. min. 15). Ces sociétés payaient pendant
le temps intermédiaire, des intérêts (que Verrès s’appropria illégalement :
Cicéron, loc. cit.) ou en obtenaient la remise de la faveur du sénat
(Cicéron, Verr. 3, 72, 118).








[42]
V. tome II, la théorie de la Responsabilité des magistrats.








[43]
On peut sans doute demander au magistrat qui rend ses comptes une
spécialisation et des pièces justificatives (v. tome II, la même théorie, sur
la reddition de compte). Mais cela n’a rien de commun avec la question dont il
s’agit ici.








[44]
Par exemple, pour les sonneries de trompettes qui annoncent les comices par
centuries, pour la fourniture des chevaux de courses des jeux publics.
Cependant les cas qui nous sont connus sont très restreints ; des adjudications
comme celle de la nourriture des oies du Capitole et de la peinture de la
statue de Jupiter Capitolin peuvent avoir été traitées comme des accessoires de
l’entretien du temple.








[45]
Tite-Live, 36, 36, 4 rapproché de 29, 37, 2. V. tome IV, la théorie de la
Censure, à la section des ultro tributa,
sur l’interdiction aux censeurs des dédications et des constructions de
temples.








[46]
V. la même section, sur les constructions nouvelles dans la capitale. Nous ne
possédons pas de preuves directes de cette procédure. Mais le silence complet
des sources relativement à une spécialisation impérative ou à des votes de
fonds consécutifs ne comporte pas d’autre explication. Si les fonds affectés
aux censeurs sont souvent désignés comme destinés à leurs constructions (par
exemple, dans Polybe, 6, 13 et dans Tite-Live, 39, 4.4, 5. 40, 46, 16. 41, 16,
2), cela s’explique facilement par le fait que leurs autres marchés s’effacent
devant leurs marchés de construction.


















 





 
  	
   

  IV. LE POUVOIR EXÉCUTIF EN MATIÈRE FINANCIÈRE.

  Si les réglementations de principe des matières
  financières intervention et les opérations financières extraordinaires ne peuvent,
  d’après les institutions romaines, avoir lieu qu’avec le concours du sénat,
  son intervention en matière de finances ne se limite aucunement à cela. Il a
  exercé là plus largement que partout ailleurs sa haute surveillance
  administrative, son droit de donner aux magistrats des instructions même pour
  les cas particuliers. Il a pu arriver que le sénat, dans l’intérêt des fermiers
  de l’État, invita les censeurs à casser les marchés conclus et à recommencer
  les adjudications[1]
  ; cela donne la mesure des immixtions de toute sorte qu’il a pu se permettre
  là. Nous sommes peu renseignés sur ces mesures, et il n’y aurait pas grand
  profit à rassembler des faits isolés ; nous ne parlerons ici que de deux
  opérations qui appartiennent proprement au domaine de l’exécution pure, mais
  que le sénat a plus ou moins fait rentrer dans sa sphère : ce sont le
  recouvrement des deniers illégalement soustraits au trésor et la frappe des
  monnaies.

  Intervention du Le recouvrement des arriérés de toute
  sorte appartient aux de magistrats préposés à l’administration du trésor. En
  matière de répartition de l’impôt comme de dilectus,
  celui qui se juge lésé peut en appeler des questeurs aux tribuns[2]. Mais un
  particulier ne peut former un recours au sénat, et les magistrats, qui
  peuvent assurément lui soumettre la question, ne le font pas en général pour
  des cas particuliers. Cependant, à l’époque moderne, des différends
  pécuniaires existant entre le peuple ou ses fondés de pouvoirs et des
  particuliers ont été soumis au sénat, ainsi des questions relatives à des
  détournements de fonds[3], à l’étendue des
  redevances dues au peuple par le sol provincial[4] et même, sous
  l’Empire, aux appointements d’un employé subalterne[5]. Généralement le
  sénat est saisi par un magistrat qui use de son droit de relation pour poser
  une telle question. Mais peut-être est-ce aux institutions romaines qu’est
  empruntée la disposition du droit municipal du temps de César selon laquelle
  tout membre du conseil peut soumettre à sa décision le point de savoir si un
  tribunal de récupérateurs doit être constitué afin de statuer sur les droits
  financiers appartenant à la cité contre un particulier[6].

  Relativement à la frappe des monnaies, les règles sont
  posées par la loi[7]
  ; la frappe elle-même rentre dans le domaine du pouvoir exécutif et sans
  aucun doute dans la compétence primitive des magistrats supérieurs, qui ont
  exercé sans limitation le droit de battre monnaie dans le territoire militiæ jusqu’à la fin de la République, sauf
  l’interruption du temps de Sulla dont nous allons avoir à parler[8]. Cependant ce
  droit a dû nécessairement leur être enlevé, dans la capitale, à une époque
  relativement précoce[9], sans doute parce
  qu’une pareille action sur le trésor était inconciliable avec le gouvernement
  moderne du sénat. Mais le droit de battre monnaie n’a pas passé théoriquement
  au sénat ; selon toute apparence, le peuple l’a exercé par des magistrats
  spécialement élus dans ce but[10], et les
  instructions de chaque collège étaient contenues dans la loi spéciale en
  vertu de laquelle il était élu. Pourtant, ces élections ayant lieu comme
  toutes celles de magistrats non permanents en vertu d’un sénatus-consulte, le
  sénat a dans ce sens eu en fait l’initiative des émissions et réglé leurs
  modalités, comme c’était le cas pour les fondations de colonies. Ces
  magistrats sont devenus permanents vers l’époque de la guerre sociale[11] et ils ont alors
  reçu, comme tous les magistrats permanents, des instructions d’une portée
  générale : aussi le monnayage de cette époque, qui se limite essentiellement
  au denier, présenta-t-il un caractère absolument uniforme. A partir du temps
  de Sulla, le sénat a possédé ou du moins exercé en outre le droit, dont il
  n’y avait eu antérieurement que des exemples isolés, de charger de l’émission
  des monnaies les magistrats qu’il lui plaisait[12] ; les généraux
  ont même demandé au sénat l’autorisation de battre monnaie, pendant les
  quelques années durant lesquelles la constitution de Sulla a été
  intégralement en vigueur.

   

  Le droit de disposer du trésor et l’enchaînement de la
  magistrature par l’application pratique du principe qu’aucun magistrat ne
  peut y prendre d’argent sans l’autorisation du sénat ont été le fondement
  essentiel du gouvernement du sénat ; par corrélation, le retour ad droit des
  magistrats de disposer librement des deniers publics, tel qu’il doit avoir
  été compris clans la royauté primitive et qu’il caractérise également Ies
  magistratures constituantes[13], en a été le
  renversement. La loi Gabinia de 687, qui accorda à Pompée avec le
  commandement contre les pirates un droit illimité de disposer des deniers
  publics[14],
  et l’essai, d’ailleurs infructueux, fait pour lui mettre également sous ce
  rapport entre les mains la puissance monarchique, sous forme de surveillance
  des arrivages de grains, en 697[15] sont les signes
  précurseurs de la fin. Le Principat se distingue, théoriquement des
  puissances constituantes en ce que, selon la constitution d’Auguste,
  l’empereur n’a le droit de prendre de l’argent dans l’ærarium populi Romani qu’en vertu d’un
  sénatus-consulte, mais il aboutit, en fait, en matière financière comme
  partout, à la monarchie, attendu que les recettes publiques sont, dans une
  mesure étendue et toujours croissante, dirigées sur la caisse privée de
  l’empereur au lieu de l’être sur l’Ærarium, et que leur perception est
  absolument confiée à l’empereur[16]. Sous Néron,
  l’administration du trésor public fut elle-même transférée à l’empereur et à
  ses mandataires, quoique le sénatus-consulte soit encore demeuré nécessaire
  pour l’emploi de ses deniers[17]. L’Ærarium
  subvenait sans doute principalement, sous le Principat, aux dépenses du culte
  auxquelles il n’était pas pourvu par voie de fondation[18] et à celles des
  fêtes publiques[19]
  qui ne pesaient pas sur les magistrats. Il faut encore ajouter les frais
  d’entretien des édifices publics[20]. Lorsque, après
  l’incendie de l’an 69, il fallut reconstruire le Capitole aux frais de cette
  caisse, elle ne put y suffire et l’empereur intervint à sa place[21]. Elle n’a fait,
  sous le Principat, de nouvelles constructions que dans une mesure modeste ;
  mais cependant il faut lui rattacher toutes celles qui se désignent comme
  venant du senatus populusque Romanus,
  c’est-à-dire toutes celles dédiées aux empereurs à Rome et une partie de
  celles qui leur ont été dédiées en Italie[22], et les voies
  peu nombreuses de cette espèce construites à Rome[23] et en Italie[24]. On ne voit pas
  clairement qui le sénat a chargé de ces travaux. Il n’est pas vraisemblable
  que les directeurs de l’Ærarium nommés par l’empereur aient reçu de pareils
  mandats du sénat ; ce dernier peut plutôt avoir institué des mandataires
  extraordinaires ou prié l’empereur de faire exécuter le travail, Des sommes à
  employer dans un but déterminé ont probablement été confiées plus d’une fuis
  à l’empereur par un sénatus-consulte, surtout depuis que l’administration de
  l’Ærarium a eu passé sur sa tête. C’est ainsi qu’auguste doit pour les routes
  construites par lui en vertu d’un sénatus-consulte[25], avoir reçu en même
  temps une allocation de fonds, et un vote de crédit de ce genre nous est rapporté
  sous Marc-Aurèle pour la guerre des Marcomans[26].

  Le système dyarchique se manifeste plus nettement que
  partout ailleurs dans les émissions monétaires de cette époque. Sous Auguste,
  nous les trouvons d’abord accomplies, avec une égalité de droit parfaite,
  partie par le sénat, partie par le prince, sauf que la frappe de monnaie d’or
  est beaucoup plus rare pour le premier que pour le second ; puis, à partir de
  l’an 739 environ, le droit de battre monnaie est partagé entre les deux
  pouvoirs de telle sorte que le sénat fait frapper les monnaies de cuivre et
  que l’empereur émet les espèces d’or et d’argent et contrôle celles de cuivre[27].

   

  
 







 



















[1]
V. tome IV, la théorie de la Censure, à la section des ultro tributa, sur l’interdiction aux censeurs
des actes de libéralité.








[2]
V. tome I, la théorie des Droits de prohibition et d’intercession, sur
l’intercession en matière administrative, et tome IV, la section des Quæstores urbani, sur les voies de droit existant
à leur encontre.








[3]
Dans Tite-Live, 38, 54, 5, les tribuns s’opposent à ce qu’on soumette au peuple
une accusation de péculat. Le récit lui-même prête à objections (Rœm. Forsch.
2, 446. 454), mais non le témoignage selon lequel le péculat peut être déféré
au sénat.








[4]
Les habitants d’Adramytion, d’Oropos (Bruns, Fontes, 5e éd., p. 462) et
de Tyr adressent ainsi au sénat contre les publicains des plaintes qui sont
examinées selon la procédure administrative.








[5]
V. tome IV, la section des Quæstores urbani,
sur les voies de droit existant à leur encontre.








[6]
Statut de Genetiva, c. 96 (et mon commentaire Eph, ep. II, p. 141) : Si quis decurio... ab
IIviro... postulabit, uti ad decuriones
referatur, de pecunia publica deque multis pœnisque deque locis agris ædificiis
publicis quo facto quæri judicarive oporteat (comme c’est expliqué
de plus près c. 95), tum IIvir d(e) e(a) r(e) primo
quoque die... decurionum... consultum facito fiat.








[7]
R. M. W. p. 363 = tr. fr. 2, p. 41. Dans la mesure où nous connaissons
la forme selon laquelle un changement de titre a été opéré, c’est sans
exception à une loi qu’on a recouru. Willems, 2, 438, prétend sans le démontrer
que Pline exclut le vote du peuple en disant, 33, 3, 44 : Placuit denarium pro decem libris æris valere et
en s’exprimant en termes analogues, c. 45, relativement au denier de 16 as.








[8]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur le droit de battre monnaie
; cf. R. M. W. p. 376 = tr. fr. 2, p. 61. L’autorisation du sénat n’est
pas indiquée sur les monnaies frappées hors de Rome, à l’exception de celles
des deux gouverneurs envoyés par Sulla en Espagne et en Gaule, L. Annius et L.
Valerius Flaccus.








[9]
R. M. W. p. 365= tr. fr. 2, p. 44. Les plus anciennes monnaies, donnant
seulement le nom de la ville, ne fournissent aucun renseignement sur le droit de
battre monnaie. C’est seulement dans la période du plein développement du
gouvernement du sénat, pas avant le VIe siècle, qu’y apparaissent les noms et
plus tard les magistrats : à cette époque, il est établi négativement que les
magistrats n’exercent pas le droit de battre monnaie.








[10]
V. tome IV, la théorie des Magistrats extraordinaires chargés de l’émission de
monnaies et de prêts publics.








[11]
V. tome IV, la théorie des IIIviri ære argento auro
flando feriundo.








[12]
V. tome IV, le commencement de la théorie des Magistrats extraordinaires
chargés de l’émission de monnaies. La formule ex s. c. se rencontre, en prenant
les listes de Mommsen-Blacas pour base, seulement à titre isola dans la période
qui va de 640 à 650 (sur les deniers dés questeurs M. Sergius Silus, n. 168, et
L. Torquatus, n. 169, en outre sur la pièce unique de Cethegus, n. 179)
fréquemment depuis 650 et jamais sur les monnaies des maîtres monétaires nommés
par les comices, mais constamment sur les monnaies de questeurs, d’édiles et
d’autres magistrats chargés extraordinairement de la frappe.








[13]
V. tome IV, la théorie des Magistratures constituantes extraordinaires, sur
leur compétence. Salluste dans le discours de Lépide, Hist. éd. Dietsch
; 4, 41, 13 : Leges judicia ærarium provinciæ reges
penes unum. Lors de la réaction contre le gouvernement de Sulla, il
fut aussi question de ce que per multos annos,
quibus exercitibus præfuerat et quo tempore cent publicam tenuerat, sempserat
pecunias ex vectigalibus et ex ærario populi Romani (Asconius, In
Cornel. éd. Orelli, p. 12), et le parti contraire, pour lequel il n’avait
été qu’un proconsul, menaça très sérieusement son fils d’une action en
reddition de compte et en remboursement du reliquat (Drumann, 2, 509). Les
remises accordées par Sulla aux acquéreurs des biens des proscrits furent
également attaquées, mais par un projet de loi (Salluste, dans Aulu-Gelle, 18,
4).








[14]
Plutarque, Pompée, 25. Appien, Mithr. 94. Dion, 36, 37 [20]. La
caisse militaire qu’il emportait avec lui s’élevait à 24 millions de deniers
(Appien, loc. cit.).








[15]
Cicéron, Ad Att. 1, 1, 7 (septembre 697). Cf. tome IV, la théorie des
Magistrats auxiliaires extraordinaires, sur l’imperium
infinitum majus. Drumann, 2, 307.








[16]
V. tome V, le chapitre du Patrimoine et des caisses de l’État, sur le fiscus Cæsaris et sur l’établissement des impôts.








[17]
Cf. tome IV, la section des Quæstores urbani,
sur les Præfecti ærarii de Néron, et,
tome V, le chapitre du Patrimoine et des caisses de l’État, sur
l’administration impériale de l’Ærarium Saturni.








[18]
Les frais des repas des Arvales probablement payés par l’Ærarium furent
abaissés entre l’an 220 et l’an 241 après J.-C. de 100 deniers à 25 (Henzen,
pp. 17. 39. 45).








[19]
Claude restreignit dans l’intérêt des finances tant les instaurations de fêtes
(Dion, 60, 6) que les jours des fêtes eux-mêmes (Dion, 60, 17) et de même Nerva
(Dion, 68, 2). Commode se fit payer comme gladiateur un salaire journalier de
25000 deniers (Dion, 72, 40). Dans la prétendue lettre d’Aurélien au sénat sur
les actes à accomplir en vertu des livres sibyllins, il y a (Vita, 20) :
Si quid est sumptuum, datis ad præfectum ærarii
litteris decerni jussi. Cf. Handb. 6. 480 = tr. fr. 13, 256.








[20]
Vita Maximini et Balbini, 1, d’une exposition présentée comme faite au
sénat. Suétone, Claude, 25. Vita Aureliani, 21.








[21]
Le sénat décide immédiatement la reconstruction du Capitole (Tacite, Hist.
4, 4) ; les chefs de l’Ærarium, publicam
paupertatem questi, déclarent que les ressources ne sont pas
suffisantes, an discute sur le point de savoir si la reconstruction doit en
être laissée à la discrétion du nouvel empereur ou si, comme le proposaient les
partisans de l’ancien système, le sénat doit agir lui-même en demandant l’aide
de l’empereur. Il n’est pas fait là de sénatus-consulte ; la construction a nécessairement
été plus tard, une fois la motion opposante écartée, prise par l’empereur à sa
charge, et il la fit ensuite accomplir par L. Vestinus (Tacite, Hist. 4,
53).








[22]
Il est caractéristique que deux temples aient été construits à Rome à
l’empereur Gaius, l’un en vertu d’un sénatus-consulte, l’autre à ses frais (ίδία) au Palatium (Dion, 59, 28).








[23]
C. I. L. VI, 1270 (cf. 1169). Senatus
populusque Romanus clivom Martis (devant la porte Capène) pecunia publicam planitiam redigendum curavit.








[24]
Les bornes milliaires d’une voie latérale prés de Capoue portent l’inscription
: Senatus populusque Romanus (C. I. L.
X, 6942. 6946. 6947).








[25]
C. I. L. IX, 5943. 5950. 5954. 5986 (= X, 6914). 5989 (= X, 6917). X,
6903. Auguste versa en revanche pour la construction de routes une somme à
l’Ærarium (monnaies dans Eckhel, 6, 105 ; cf. Mon. Ancyr. p. 66).








[26]
Cf. tome V, le chapitre du Patrimoine et des caisses de l’État, sur
l’administration impériale de l’Ærarium Saturni.
Commode (Vita, 9) simulavit se et in Africam iturum, ut sumptum
itinerarium exigeret, et exegit eumque in convivia et ateam convertit.








[27]
Cf. tome IV, la théorie du Vigintisexvirat,
sur les III viri ære argento auro flando feriando
et, tome V, le chapitre de la Monnaie.


















RELATIONS ÉTRANGÈRES.


 





 
  	
   

  Des trois cercles de la compétence exclusive des
  magistrats, de la compétence des magistrats et du sénat et de celle des
  magistrats et des comices, nous avons déjà délimité le dernier en ce qui
  concerne les relations de Rome avec l’étranger et nous avons montré là que le
  peuple n’intervient dans les relations internationales que primitivement pour
  la déclaration de guerre et plus tard en outre pour la confirmation des
  traités. En revanche, le détenteur de la puissance romaine en face de
  l’étranger, à l’époque du développement de la République, est constamment le
  sénat, auquel sont ici légalement subordonnés ses propres légats et les magistrats
  du peuple eux-mêmes[1]. Il nous faut
  étudier d’abord la part prise par le sénat aux négociations internationales,
  en particulier, sa coopération à la réception et au renvoi des ambassadeurs
  étrangers et à l’envoi d’ambassadeurs romains aux États étrangers, puis sa
  participation à la conclusion des traités internationaux.

   

  I. LA RÉCEPTION DES AMBASSADEURS ÉTRANGERS.

  Les négociations entre deux États ne peuvent être conduites
  que par voie de représentation, et, si toute cité peut se faire représenter
  de la façon qu’elle a unilatéralement arrêtée et par toute personne qu’elle y
  a préposée, on considère cependant comme son représentant légal et qui n’a
  pas besoin de légitimation spéciale celui qui est le titulaire de l’imperium[2]. Il faut bien
  assurément que les rois et peut-être aussi les premiers consuls aient reçu et
  congédié les députés envoyés de l’étranger où et comme il leur a plu, que par
  conséquent ceux qui venaient à Rome n’aient été ensuite invités à Comparaître
  dans la curie devant le conseil assemblé que s’il semblait bon aux
  magistrats. Mais cette période a complètement disparu de notre tradition ;
  les annales anticipent ici encore plus résolument que partout ailleurs sur
  les institutions de l’époque postérieure. Tous les porteurs des messages
  oraux qui viennent à Rome s’en acquittent devant les consuls en présence du
  sénat[3] ; toute
  communication officielle écrite est adressée aux magistrats qui ont le droit
  de présider le sénat et par leur intermédiaire au sénat[4]. Il n’est dit
  nulle part qu’il faille agir ainsi ; mais c’est seulement parce que, dans la
  conception des derniers siècles de la République, cela s’entend de soi. C’est
  un fait aussi surprenant qu’indubitable qu’une assemblée, qui n’était pas
  publique il est vrai, mais qui était composée de trois cents membres, s’est,
  à l’époque ancienne, exclusivement approprié l’action diplomatique, dans la
  mesure où elle s’exerce dans la capitale. La façon dont s’est constitué ce
  monopole, qui n’est certainement pas arrivé à l’existence d’un seul coup,
  nous reste inconnue. A la vérité il vient sûrement pour une bonne part d’une
  fiction. De même qu’à côté de la souveraineté théorique du peuple,
  l’autonomie réelle des citoyens était restreinte à une très faible étendue,
  les débats en forme du sénat ont sans doute été, spécialement quant aux
  affaires étrangères, précédés en général par une entente des personnages
  influents et, parmi les trois cents rois de Rome, il n’a pas dû y en avoir
  peu à ne prendre qu’une part très faible au gouvernement du monde. Cependant
  la nécessité de soumettre au sénat assemblé et de défendre devant lui dans
  tous leurs détails les dispositions arrêtées a eu la portée la plus étendue.
  Elle a fait qu’à Rome l’influence des classes dirigeantes ne s’est pas
  enfermée dans la souveraineté d’un conseil étroit et que le gouvernement des
  optimates n’est resté absolument fermé ni aux hommes nouveaux ni aux
  tendances nouvelles.

  Par suite de la participation constante du sénat aux
  relations avec les États étrangers dont Rome était le théâtre, leurs envoyés
  étaient regardés comme principalement envoyés au sénat et comme les hôtes du
  sénat ; en conséquence, le sénat s’arrogeait la haute main sur tout ce qui se
  rapportait à eux et nous devons nous en occuper ici. Il est probable que,
  dans la période ancienne et peu connue de nous, où le peuple romain était
  encore sur le pied d’une certaine égalité de droit avec les autres peuples
  italiques, l’institution des ambassadeurs avait un fonctionnement plus pur et
  plus complet que dans la période postérieure où elle a subi le contrecoup de
  la sujétion établie sous forme d’autonomie fédérée. Les particularités qui
  caractérisent les relations diplomatiques ou pseudo-diplomatiques avec les
  cités autonomes dépendantes ou même avec les cités sujettes seront mieux à
  leur place dans la théorie de l’Administration de l’empire.

  L’étranger, état ou individu, peut, nous l’avons déjà
  expliqué être ou n’être pas avec le peuple romain dans les liens d’un traité
  perpétuel et héréditaire. Au premier cas, la cité ou le particulier ami peut
  à la vérité adresser ses demandes à un magistrat supérieur romain qui ne se
  trouve pas à Rome ; mais ils ont un droit reconnu par les traités de les
  porter au gouvernement romain à Rome même, personnellement ou par
  ambassadeurs ; et pour les affaires importantes la seconde voie est toujours
  de plus en plus préférée, d’abord parce que souvent le magistrat supérieur
  n’est pas compétent hors de Rome, ensuite parce que la restriction des pouvoirs
  des généraux et l’extension des relations internationales directes étaient
  conformes à la tendance du gouvernement sénatorial. — Le gouvernement romain
  n’est naturellement pas empêché par les traités de réglementer ces ambassades,
  et, en 588, une loi défendit aux rois alliés de venir en personne à Rome et
  même de pénétrer en Italie[5]. Mais le refus de
  recevoir les ambassadeurs d’un État allié est considéré comme une rupture du
  traité, qu’au reste, dans la conception romaine, les autorités de Rome
  peuvent toujours provoquer unilatéralement, et comme le préliminaire de la
  déclaration de guerre[6].

  Au contraire, les États avec lesquels il n’y a pas de
  traité ou à plus forte raison ceux qui sont en guerre avec Rome n’ont pas le
  droit de s’adresser au gouvernement de Rome ; ils doivent soumettre leurs
  demandes au général romain le plus voisin[7], et c’est à ce
  dernier de décider s’il veut leur permettre de s’adresser au gouvernement
  lui-même[8]. Si cependant on
  n’est pas réellement en état de guerre, l’ambassade étrangère est le plus
  souvent admise, sans autre difficulté, dans la capitale. Mais le gouvernement
  de Rome peut toujours refuser de recevoir les ambassadeurs qui lui ont été
  envoyés par le général ou qui ont été admis sans permission spéciale ; il
  peut aussi toujours, après les avoir reçus, les inviter à quitter Rome
  immédiatement et l’Italie dans un délai strictement mesuré[9]. On fait en outre
  d’ordinaire accompagner les envoyés, notamment ceux d’États ennemis, afin
  qu’ils ne nouent pas d’intrigues sur leur chemin[10]. Il arrive aussi
  qu’on notifie à l’ennemi qu’on ne recevra d’ambassade de lui à Rome qu’après
  l’accomplissement de certaines conditions[11]. Tout étranger
  qui est trouvé en Italie à l’encontre de ces dispositions n’est pas un
  ambassadeur, mais un ennemi du pays et est passible de mort comme un criminel.

  Les étrangers, qui sont reçus officiellement à Rome en
  vertu de traités d’amitié ou de l’autorisation du magistrat sont les hôtes de
  l’État et, en première ligne, du sénat. Nous avons traité de l’exercice du
  droit d’hospitalité, au sujet de la Questure, qui est la magistrature
  spécialement préposée à ce soin, quoique le préteur des étrangers y participe
  aussi[12]. Les hôtes, amis
  et ennemis[13],
  reçoivent du peuple, pour eux et leurs serviteurs, un logement gratuit[14], garni de tout
  ce qui est nécessaire[15], les ambassadeurs
  des cités amies dans l’intérieur de la ville[16], ceux des cités
  qui ne sont pas liées par une convention d’amitié hors du Pomerium[17] ; car l’ennemi
  du pays ne peut pénétrer dans la ville[18]. En outre ils
  sont, à partir de leur entrée dans la ville, parfois même à partir de leur
  entrée en Italie[19], entretenus aux
  frais de l’État, à moins que, comme il arrive d’ordinaire, on ne remplace
  l’entretien en nature par une indemnité en argent donnée parfois sous forme
  d’allocation journalière[20], le plus souvent
  sous celle d’une somme ronde[21], second procédé
  au choix duquel a pu contribuer le désir d’obvier d’une manière décente à un
  usage exagéré du droit d’hospitalité. Les hôtes reçoivent tout cela conformément
  à un usage établi et à des règles générales[22] ; mais ceux qui
  invoquent un traité permanent pour obtenir les avantages de l’hospitalité, ne
  les reçoivent pas en vertu de ce traité, ils les reçoivent à chaque fois en vertu
  d’une décision du sénat[23]. Par conséquent,
  ces prestations, en particulier les indemnités en argent, peuvent avoir été
  fixées différemment selon les circonstances et d’autres présents ont pu y
  être ajoutés quand il a semblé convenable[24].

  La condition particulière des ambassadeurs ne peut être étudiée
  ici qu’en ce qui se rattache spécialement à leur séjour à Rome. La question
  scabreuse de la mesure dans laquelle la situation d’exception de l’ambassadeur
  le soustrait aux poursuites criminelles, à raison de crimes commis par lui à
  Rome pendant son ambassade, a été tranchée dans un cas contre lui. — Les
  actes de corruptions sans mesure ni pudeur, commis au moins depuis la
  première moitié du VIIe siècle parles ambassadeurs qui séjournaient à Rome[25], amenèrent le
  sénat, en 660, à prendre une décision privant, d’action les prêts faits à
  Rome aux ambassadeurs[26] ; la connexité
  de cette mesure avec les relations diplomatiques et la manière prédominante
  dont elle concernait les membres du sénat expliquent cet empiètement du sénat
  dans le domaine de la législation privée surprenant pour l’époque. Une mesure
  plus énergique fut prise, dans le même sens, en 687, par le plébiscite
  Gabinien, après que le sénat eut refusé d’intervenir[27]. — Dans les
  fêtes publiques, les hôtes du peuple étaient traités comme les sénateurs : la
  preuve en est dans les deux places élevées, réservées de toute antiquité,
  près du Forum, aux sénateurs (senaculum) et aux Grecs (Græcostasis), c’est-à-dire en première
  ligne aux ambassadeurs des villes helléniques amies[28]. Cette distinction,
  que les ambassadeurs étrangers proprement dits partageaient avec ceux des
  princes appartenant à l’empire et des villes autonomes et qui était en outre
  expressément stipulée dans divers traités[29], fut supprimée par
  Auguste pour les villes appartenant à l’empire, dont les députés faisaient
  mauvais effet au milieu de la haute aristocratie romaine[30]. Cet honneur a
  encore été rendu aux ambassadeurs des rois sous le principat[31].

  Comme il résulte déjà de ce que nous avons dit sur le logement
  des ambassadeurs, le sénat reçoit les ambassadeurs amis dans un des locaux de
  l’intérieur de la ville et ceux des États qui n’ont pas de traité avec Rome
  ou qui sont en guerre avec elle hors de la ville. En l’absence des consuls,
  leurs représentants n’introduisent qu’exceptionnellement les ambassadeurs
  dans le sénat[32].
  A l’époque ou les consuls quittaient habituellement Rome bientôt après le
  commencement de leur année d’exercice et n’y revenaient durant cette année
  que peu de temps ou pas du tout, les ambassadeurs étrangers étaient par suite
  admis d’ordinaire au commencement de l’année devant le sénat et les consuls[33]. Quand, à partir
  de l’an 601, le jour d’entrée en fonctions des consuls s’est trouvé fixé au
  1er janvier[34],
  la réception des ambassadeurs a nécessairement eu lieu régulièrement dans les
  mois qui suivaient[35], et cela s’est
  maintenu dans la période postérieure à Sulla[36], quoique alors
  les consuls passassent en règle l’année à Rome. A la suite des longueurs
  apportées parles consuls et des intrigues et des corruptions qui s’y liaient[37], le plébiscite
  Gabinien, probablement celui déjà cité de 687, invita le sénat à consacrer à
  ces réceptions tout le mois de février[38]. La règle selon
  laquelle le sénatus-consulte devrait être remis aux ambassadeurs dans les dix
  jours de sa confection, tendait au même but.

  Les hôtes de la plus grande distinction voyaient mettre à
  leur disposition, pour leur retour, des moyens de transport[39] et étaient munis
  de lettres de recommandation pour les princes et les cités amies des Romains
  qu’ils devaient trouver sur leur route[40].

  Sous le Principat encore, il n’est pas rate que les
  députés de cités appartenant à l’empire[41] ou de l’étranger
  proprement dit soient admis dans le sénat[42], quoique cela
  n’ait jamais lieu que sur l’initiative de l’empereur. Auguste établit, pour
  certaines ambassades qui ne sont pas désignées plus nettement, la règle
  qu’elles devraient être entendues dans le sénat sous la présidence
  personnelle de l’empereur[43] ; plus tard cela
  a eu lieu selon la fantaisie de ce dernier, ordinairement afin de mettre en
  évidence un succès politique. Le sénat avait alors coutume de charger
  l’empereur de répondre à l’ambassade[44].

   

  
 







 


 
















[1]
Polybe, 6, 13, ajoute, après avoir parlé du gouvernement de l’Italie et de
l’envoi et de la réception des ambassades : Πρός
δέ τόν δήμον
καθάπαξ ούδέν
έστι τών
προειρημένων,
et il dit en outre que les pays étrangers considèrent en général le régime
romain comme un pur gouvernement aristocratique. Cela ressort fréquemment en
pratique. A l’assemblée de Corinthe, la sénat de Rome et le consul T. Quinctius
donnent la liberté aux Hellènes (Polybe, 18, 46, 5). — En 510, les ambassadeurs
des Achéens déclarent au sénat qu’ils n’auraient pas pu convoquer l’assemblée
pour la légation de Q. Cæcilius Metellus, parce que leur loi locale prescrit de
le faire seulement έάν... παρά τής ουγκλήτου
τις ένέγκη
γράμματα, et que Metellus n’en
avait pas ou du moins n’avait pas voulu les montrer, sur quoi le sénat romain
les invite d’ailleurs à entendre à l’avenir toutes les légations romaines, de
même que les leurs sont admises au sénat en tout temps (Polybe, 22, 15. 16 ;
Tite-Live, 39, 33 ; Pausanias, 7, 9, 1 ; cf. Polybe, 23, 5). — Bientôt après il
est défendu aux magistrats de faire des réquisitions à l’étranger sans pouvoir
spécial du sénat.








[2]
Cf. tome I, la théorie des actes conclus entre l’État romain et un État
étranger.








[3]
Polybe, 6, 13.








[4]
V. tome III, la théorie du Tribunat, sur le droit de relation des tribuns.








[5]
Tite-Live, 46. Polybe, 30, 9, mentionne seulement la décision du sénat ; mais
il est concevable que le sénat ait, en ce cas, préféré se servir de la
souveraineté populaire. Cela ne l’a pas empêché, dans d’autres cas,
probablement en vertu de son droit d’accorder des exemptions des lois
générales, d’admettre des rois à Rome, par exemple pela d’années après d’y
admettre successivement les deux frères ennemis Ptolémée Philométor et Ptolémée
Évergète d’Égypte (Val. Max. 5, 1, 1 ; Polybe, 31, 18).








[6]
Tite-Live, 45, 20. Tite-Live, 46. Polybe, 32, 1 (= Diodore, 31, 23).








[7]
Tite-Live, 42, 36, 6.








[8]
Tite-Live, 37, 49, 8.








[9]
Exemples dans Tite-Live, 37, 1, 6. c. 49, 7. 42, 36, 9. c. 48, 3. Polybe, 32,
1, 3. 33, 8. Salluste, Jug. 28, 2. Dion, fr. 99, 2.








[10]
Escorte à l’arrivée : Tite-Live, 37, 49, 8 (42, 36, 6) ; au départ : Tite-Live,
42, 36, 7.








[11]
Salluste, Jug. 28. Dion, fr. 99, 2.








[12]
Cela résulte déjà de ce que le préteur des étrangers a la surveillance des
étrangers séjournant à Rome (cf. tome III, la théorie du Consulat, sur le
maintien de la sûreté publique). Il est fait allusion à lui à propos
d’ambassadeurs dans Tite-Live, 30, 17, 14. 45, 13, 8.








[13]
Lorsque les envoyés de Numance furent reçus, en 613, έξω
τοΰ τείχους, parce que
le sénat ne reconnut pas la paix comme valable, ξένια
μέντοι σφίσι
καί ώς
έξέπεμψαν (Dion, fr. 79).
Les prestations obligatoires qui sont comprises dans l’idée de munus s’appliquent autant et même plus aux
ambassadeurs ennemis qu’aux hôtes amis. Sans doute les ambassadeurs peuvent
avoir souvent refusé les munera,
lorsqu’ils n’étaient pas en même temps nue marqué d’amitié, ainsi que firent
les Rhodiens dans une situation douteuse (Tite-Live, 41, 15, 8 ; cf. Plutarque,
Luc. 21, in fine), et l’offre aura sans doute été omise lorsque
le refus était à prévoir.








[14]
Publicum hospitium : Tite-Live, 45, 22,
1. Val. Max. 5, 1, 1 ; Diodore, 14, 93 ; Polybe, 32, 23 ; locus : Tite-Live, 23, 39, 19. 33, 24, 5. 44, 16,
1, ou loca : Tite-Live, 42, 26, 5 ;
sénatus-consulte d’Asclépiade, sénatus-consulte de Mytilène (Sitzungsberichle
de Berlin, 1889, p. 962). Il ne s’agit là que du logement pur et simple, et le
locus est aussi donné dans la villa publica
(Tite-Live, 33, 24, 5) ; l’offre d’une maison séparée louée pour les étrangers
(Tite-Live, 42, 6, 11. 30, 17, 4. 35, 23, 11) est quelque chose de plus. — Ceux
qui ne se présentaient pas devant les magistrats à cette fin perdaient leurs
droits d’ambassadeurs (Tite-Live, 42, 26, 5). — L’obligation était réciproque.
Les ambassadeurs romains se plaignent dans Polybe, loc. cit., de la
déclaration des Dalmates.








[15]
Dautia, plus tard lautia (Festus, Ép. p. 63 : Dautia quæ lautia dicimus dantur legatis hospilii gratia
; sénatus-consulte relatif à Asclépiade, ligne 6 ; Tite-Live, 28, 39, 19. 30,
17, 14. 33, 24, 5. 33, 23, 11. 12, 26, 5. 44, 16, 7. 45, 20), en grec παροχή
(sénatus-consulte relatif à Asclépiade, ligne 26 ; Polybe, 24, 5, 6 : ξένια καί
πσροχάς. 32, 23, 2 ; d’où le questeur
parochus, Cicéron, Ad Att. 13, 2,
2 ; [le sénatus-consulte de Mytilène dit improprement χορήγια
; cf. Silzungsberichte de Berlin, 4889, p. 976], que Plutarque explique
incorrectement, Q. R. 43, par ξένια,
Charisius, éd. Keil, p. 34, exactement par supellex,
et le glossaire de Philoxéne, éd. Labb. p. 66, par ένδομείαι,
σκεύη τά κατά
τήν οίκίαν, c’est-à-dire le
matériel domestique qu’un voyageur ne peut emporter avec lui, en premier lieu
les lecti (Cicéron, Ad Att. 5,
16, 3). La relation avec lautus, lavare est inadmissible en présence de la forme
ancienne dautia, qui est peut-être
parente de daps, (cf. Corssen, Ausspr.,
1, 224. 358).








[16]
On louait là pour eux une maison (ædes liberæ,
c’est-à-dire une maison qui n’était habitée par aucune autre personne)
(Tite-Live, 45, 44, 7 ; 42, 19, 5 ; Val. Max. 5, 1, 1). L’assertion selon
laquelle ils auraient été logés aux Carines (Servius, Ad En. 8, 361) est
une confusion du scoliaste qui a mal compris les lautæ
Carinæ de Virgile. Il n’y a pas à s’occuper des publici penates de Val. Max. 5, 1, 1, in fine.








[17]
Servius, Ad. En. 7, 168. Cela correspond à la conception romaine
négative de l’hostis.








[18]
Tite-Live, 30, 21, 10. 33, 24, 5. 45, 22, 2. Polybe, 35, 2, 4, indique pour
cela la région située de l’autre côté du Tibre. Selon les circonstances, ce
pouvait être l’un ou l’autre. Le seul point essentiel était que le local fût
hors de la ville. En général Tite-Live, 42, 36, 1. Appien, Lib. 31.
Salluste, Jug. 28.








[19]
Tite-Live, 42, 6, 11 : Legato... sumptus decretus, donec in Italia esset ; 45, 14,
6 : Quæstor jussus... omnem sumptum, quoad in Italia esset, præbere ;
c. 44, 16 : (Quæstor) ne ab eo abscederet sumplumque
ipsi et comitibus præberet, donec navem conscendisset, toutes les
fois avec un présent d’hospitalité important. Val. Max. 5, 1, 4.








[20]
Le sénat décide pour un roi fugitif, ut ei munera
per quæstorem cottidie darentur (Val. Max. 5, 1, 1).








[21]
De tels munera (rarement dona : Tite-Live, 30, 17, 14) en grec ξένια évalués soit en
espèces monnayées (le plus souvent exprimées en as lourds : Tite-Live, 28, 39,
19. 31, 9, 5. 37, 3, 11. 42, 6, 44. c. 19, 6. 43, 5, 8. c. 6, 10. c. 8, 8. 44,
44, 4. c. 15, S. 45, 42, 11, eu, ce qui revient au même, en sesterces :
sénatus-consultes relatifs à Priene, de 619, Dittenberger, 244, presque
textuellement dans les mêmes termes un autre sénatus-consulte adressé à la même
ville, C. I. Gr. 2905, 7 ; Tite-Live, 45, 44, 14 ; Val. Max. 5, 4, 1), soit au
poids en or et en argent (Tite-Live, 35,23, IL 43, 5. 8. 44, 14, 2. 45, 14, 6.
c. 44. 14) se rencontrent fréquemment (Tite-Live, loc. cit. et 30, 21, 5. 45,
13, 8 ; Josèphe, 44, 10, 3 ; en général, Polybe, 1, 18, 3. 24, 5, 6). Ils étaient
sans doute toujours donnés en or ou en argent monnayé (dans le sénatus-consulte
de Priene, Tite-Live, 43, 5, 8, de même 45, 42, 11 ; 28, 39, 49).








[22]
Sénatus-consulte relatif à Asclépiade. Sénatus-consulte relatif à Astypalæa, C.
I. Gr, 2485. De même dans le sénatus-consulte relatif à Stratonikeia (Bull.
de corr. hell. 9, p. 448). Le règlement (formula)
doit nécessairement avoir distingué des catégories précises et avoir fixé pour
chacune des règles fixes, puisqu’il suffit d’y faire un simple renvoi au sujet
de l’admission d’Asclépiade et de ses compagnons parmi les amis du peuple
romain. Les deux sénatus-consultes relatifs à Priene indiquent la même somme.








[23]
Tous les exemples et avant tout nos titres sont des décisions spéciales se
rapportant aux magistrats du moment et aux envoyas actuellement présents.








[24]
On trouve souvent mentionnés des présents spéciaux de vêtements, de chevaux,
d’armes, faits même à la suite. Tite-Live, 30, 47, 14. 35, 23, 31. 43, 5, 8.
44, 14, 2. 45, 14, 7. Val. Max. 5, 1, 1. Polybe, 21, 48, 3.








[25]
Le mot méchant de Granius sur Scipion Nasica consul en 643 (Cicéron, Pro
Planc., 14, 33) caractérise l’état de choses d’alors.








[26]
Asconius, p. 57 : Rettulerat (C.
Cornelius, tribun du peuple en 687) ad senatum, ut,
quoniam exterarum nationum legatis pecunia magna daretur usura turpiaque et
famosa lucra ex ea fuerent, ne quis legatis exterarum nationum pecuniam
expensam ferret. Cujus relationem repudiavit senatus et decrevit satis [cautum]
videri eo senatus consulto quod... [L.]
Domitio C. Cœlio cos. (en 660) factum
erat, cum senatus ante pauculos annos (en 685 : Dion, fr. 111) [ex eodem] illo s. c. decrevisset, ne quis Cretens[ibus]
pecuniam mutuam daret.








[27]
Cicéron, Ad Att. 3, 21, 32. 6, 2, 7.








[28]
Varron, De l. Lat. 5, 455. Justin, 43, 5, 40. Jordan, Top. 1, 2,
344. On ne peut naturellement décider si la dénomination vient vraiment de
Massalia ou au contraire des Grecs de Campanie. Mais il est parfaitement
concevable que ce privilège n’ait pas été d’abord accordai aux Latins ; le
véritable étranger est, aux fêtes publiques, dans une autre position que le non
citoyen de même nationalité. Cf. Handb. 6, 491 = tr. fr. 13, 258.








[29]
Voir ce qui est déterminé dans le sénatus-consulte du temps de César de
Josèphe, 14, 10, 6.








[30]
Suétone, Aug. 44 : Romæ legatos liberarum
sociarumque gentium (où il faut sans aucun doute prendre la seconde
épithète comme purement explicative et il ne peut s’agir que des cités
autonomes) vetuit in orchestra sedere, cum quosdam
etiam libertini generis mitti deprehendisset.








[31]
Suétone, Claude, 21 : Il permit aux
ambassadeurs des Germains de s’asseoir à l’orchestre, quand il vit avec quelle
simplicité et quelle confiance ces envoyés, que l’on avait placés parmi le
peuple, étaient allés d'eux-mêmes se mettre à côté des ambassadeurs des Parthes
et de l'Arménie assis parmi les sénateurs, disant hautement qu’ils ne leur
étaient inférieurs ni en qualité ni en courage. Tacite, Ann.
13, 51, raconte la même histoire des deux princes des Frisons Verritus et
Malorix sous la date de l’an 58. Dion, 68, 15.








[32]
Le temps pendant lequel les consuls sont absents de Rome est considéré comme
une sorte de période intérimaire. Le gouvernement romain apparaît comme
purement aristocratique lorsque aucun des consuls n’est présent, dit Polybe, 6,
13.








[33]
Cela résulte, ainsi que l’a démontré Büttner-Wobst, De legationibus rei
publicæ liberæ temporibus Romain missis, Leipzig, 4876, p. 24 et ss.,
partie de ce que les relations de Tite-Live placent le plus souvent les
réceptions des ambassadeurs avant le départ des consuls pour l’armée, partie de
leur ajournement assez fréquent ad novos consules
(Tite-Live, 30, 40, 4. 37, 4, 4. 41, 6, 7. 42, 26, 91.








[34]
Cf. tome II, la théorie des Termes de la magistrature et de l’entrée en
fonction, sur la durée égale et le commencement fige de l’année des
magistratures de la période récente.








[35]
Le sénatus-consulte de 619 relatif à Priene est du 9 février et celui relatif
aux Juifs qui se place entre 621 et 629 (Josèphe 13, 9, 2) est du 6 février.








[36]
Cicéron, Verr. l. 1, 35, 90 (en l’an 684). Cf. l. 2, 31, 76.








[37]
Le motif de la loi est clair en face de l’amère plaisanterie de Granius contre
P. Nasica, consul en 643 (Cicéron, Pro Planc. 14, 33) et de
l’explication du scoliaste, p. 259.








[38]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 11 [13], 3 : Appius
interpretatur... se.... quod (lege) Gabinia sanctum sit., cogi ex k. Febr. osque ad
k. Martias legatis senatum quotidie dari. Le même, op. cit.
2, 32, 4. Ép. 10 [12], 2. Ad Att. 1, 14, 5. Ép. 18, 7. Le
sénat se permet d’ajourner les légations. Cicéron, Ad fam. 1, 4, 1 : senatus haberi... non potest... nisi perfectis aut rejectis legationibus.








[39]
Véhicule jusqu’à Brandisium : Tite-Live, 43, 8, 8. Navires mis à la disposition
: Tite-Live, 30, 21, 5, ou même donnés : Tite-Live, 45, 44, 16.








[40]
Sénatus-consulte relatif à Thisbé, in fine ; Josèphe, 13, 5, 8. c. 9, 2.








[41]
Ainsi Claude reçoit les envoyés des Lyciens dans la curie (Dion, 60, 17).








[42]
Dion, 52, 31, du discours de Mécène. Claude introduisit au sénat une ambassade
parthe qui sollicitait la restitution d’un otage (Tacite, Ann. 15, 10
rapproché de 41, 10). Les ambassadeurs chargés par le roi des Parthes Vologæsus
de renouveler son alliance après la mort de Néron et avant, l’arrivée de
Vespasien à Rome, négocièrent a Rome avec le sénat sur l’invitation de
Vespasien (Suétone, Ner., in fine ; Tacite, Hist. 4, 51). Trajan,
après la première défaite de Decebalus, envoya ses ambassadeurs à Rome pour
solliciter la paix du sénat (Dion, 68, 9. 10), et Hadrien procéda de même
(Dion, 89, 15).








[43]
Dion, 55, 27. cf. 53, 21.








[44]
Dion, 89, 15. Tibère discute au sénat, quid et qua
forma regum litteris rescribi placeret. (Suétone, Tib. 30).


















 





 
  	
   

  II. LES AMBASSADES ENVOYÉES A L’ÉTRANGER.

  Il en est des ambassades envoyées à l’étranger comme de
  celles reçues du dehors. II y a certainement eu un temps où le roi, qu’il fût
  à Rome ou au dehors, envoyait à sa guise des messages aux États étrangers et
  ne les soumettait préalablement au sénat qu’autant qu’il lui plaisait. Mais
  la même transformation s’est faite ici que là. Dans le territoire militiæ, le magistrat supérieur garde le droit,
  indispensable au commandement militaire, d’envoyer des messagers ; mais, pour
  tout message envoyé de Rome à l’étranger, le magistrat a besoin de
  l’autorisation préalable du sénat[1]. Pour composer
  les ambassades, on se servait, dans la constitution primitive, au moins quand
  il s’agissait de la violation d’un traité international, principalement des
  messagers sacerdotaux, des fétiaux[2], ainsi qu’il
  convenait au caractère religieux du droit des gens primitif. Ce collège a
  sans doute occupé autrefois dans le droit religieux international la même
  situation que ceux des pontifes et des augures dans le droit religieux
  national. Mais à la suite du refoulement de l’élément religieux, qui
  constitue un des caractères distinctifs les plus importants de l’évolution
  républicaine par opposition à la Rome royale[3], les fétiaux ne
  gardent en partage, à l’époque historique, que le cérémonial religieux, et
  des membres du sénat sont chargés des négociations proprement dites, d’abord
  principalement et plus tard exclusivement. Ce n’est pas par hasard que, parmi
  les collèges de prêtres experts et compétents, celui du droit des gens a un
  rôle subordonné à côté des collèges nationaux et qu’il n’est pas de ceux
  auxquels a été étendue une élection de pseudo-magistrats. Ce sacerdoce a été
  annulé par la concentration de toutes les relations internationales dans les
  mains du sénat. — Les pouvoirs des mandataires du sénat envoyés à l’étranger
  ont été déjà exposés dans la théorie des Légats du sénat, dont ils constituent
  une des catégories les plus importantes. — Sous le Principat, il ne subsiste
  rien de ces légats, envoyés au nom du sénat aux rois et aux républiques de
  l’extérieur, qui avaient eu leur part dans le gouvernement du monde. Le
  prince seul représente désormais Rome en face de l’étranger.

   

  
 







 



















[1]
Polybe, 6, 13.








[2]
Cf. tome IV, la théorie des Légats du sénat, sur les fetiales et les legati.








[3]
Cf. tome III, la théorie de la Royauté, sur le caractère sacerdotal du roi.


















 





 
  	
   

  III. LES TRAITÉS INTERNATIONAUX.

  Les conventions internationales ont primitivement été
  conclues par voie d’interrogation et de réponse. Mais cette forme, qui convient
  surtout à des conventions faites exclusivement par le magistrat, a disparu,
  dans les temps historiques, pour celles auxquelles concourent les comices ou
  le sénat, et nous ne nous en occuperons donc pas. Le traité que le magistrat
  n’est pas compétent pour conclure seul apparaît toujours comme un acte
  unilatéral des Romains ; soit comme un décret rendu par le magistrat d’accord
  avec le sénat, c’est-à-dire comme un sénatus-consulte, soit comme une
  résolution du peuple prise sur la proposition d’un magistrat, c’est-à-dire
  comme une loi. La raison en est sans aucun doute que la façon dont la
  magistrature est liée par le sénat ou par le peuple était incompatible avec
  la forme simple du contrat et que par conséquent on a retiré au caractère
  bilatéral de l’acte son expression’ formelle ; même lorsque la convention est
  renforcée par un serment, les deux serments sont séparés de la même manière.
  Dans les véritables conventions internationales, le caractère bilatéral
  résulte de ce qu’in l’acte unilatéral romain correspond matériellement un
  acte unilatéral de l’autre État. Mais cette forme ne s’applique pas seulement
  lorsque deux États qui se reconnaissent réciproquement comme autonomes
  traitent entré eux. L’acte qui règle un rapport de sujétion et la pseudo-autonomie
  qu’il contient s’accomplit dans la même forme, l’acceptation passive de la
  réglementation romaine tenant alors lieu de l’acte autonome correspondant.
  Nous rassemblons ici, sous le nom de conventions internationales, tous ces
  actes unilatéraux on la forme, qu’il leur corresponde une décision autonome
  symétrique ou une simple réception passive de la décision romaine.

  Le droit public romain distingue, pour les actes
  internationaux, deux formés correspondant aux territoires domi et militiæ
  : la règle établie, à Rome par un sénatus-consulte et celle établie au dehors
  par un décret d’un général[1]. Mais le sénat
  peut exercer une influence même sur la seconde, attendu que le décret est
  soumis à sa ratification ou qu’il donne pour sa confection dés instructions’
  au général et à la commission sénatoriale qui lui est coordonnée. Il nous
  faut ici étudier les trois formes de dispositions internationales du sénat,
  puis exposer pour finir la relation qui existe entre cette action du sénat et
  celle des comices. Les décisions dont ils agit ayant toutes le caractère
  d’actes extraordinaires ; le principe directeur, suivi pour leur répartition
  entre le magistrature et le sénat est essentiellement le même qu’en matière
  militaire Mes arrangements militaires proprement dits appartiennent au
  général, les .dispositions politiques définitives au sénat.

  La conclusion du traité international par le sénat
  lui-même, que notre tradition fait remonter jusqu’aux temps primitifs[2], a sans doute
  tiré son origine de la participation du sénat aux négociations
  internationales. Si le traité international était conclu à la suite de la
  réponse faite devant le sénat assemblé aux ambassadeurs envoyés à Rome ;
  cette réponse proposée et résolue par les sénateurs a d’abord été un conseil
  donné au magistrat pour le cas dont il s’agissait, et, depuis qu’avec le
  temps les conseils du Sénat se sont imposés au magistrat ici comme ailleurs,
  elle est devenue le décret du magistrat et du sénat par lequel la relation
  dont il s’agit est réglée définitivement du côté romain. Mais, cette
  procédure supposant que, du côté romain, la déclaration définitive de volonté
  est faite à Rome, la participation du sénat aux traités internationaux se
  rattache dans cette forme à sa participation aux négociations
  internationales.

  Peu importe, pour la réglementation définitive des
  relations internationales opérée par le sénat, que cette réglementation succède
  à un état de guerre ou qu’elle ait une origine pacifique, comme par exemple
  si un État qui n’avait pas jusqu’alors de traité avec Rome entre
  volontairement avec elle en relations juridiques, comme si celles existant
  avec un État allié sont modifiées conventionnellement. Peu importe également
  que cette réglementation se présente comme un traité international en forme,
  par lequel le peuple romain en reconnaît un autre comme étant lui-même
  autonome, ou qu’elle ait pour point de départ la soumission d’un autre État
  jusqu’alors autonome, résultant soit de sa dédition volontaire[3], soit de la force
  des armes, et ait son assujettissement pour objet. Si la dédition a été
  provoquée par la force des armes, elle est reçue par le général et il en peut
  tirer les conséquences militaires, l’exécution, la vente, la réduction en
  servitude des prisonniers, voire même la destruction de la ville ; mais ordinairement
  il laisse plus ou moins le soin de décider au sénat de Rome ; c’est ce
  dernier qui statue’ définitivement sur le sol conquis et qui peut seul établir,
  en vertu de la dédition, la sujétion de la cité qui s’est rendue. Les
  généraux ne concluent pas en principe de traité définitif avec d’autres
  États. Si l’on n’est pas en guerre avec l’État qui désire conclure un traité,
  ses ambassadeurs s’adressent à ce sujet, parfois par l’intermédiaire des
  généraux[4], en général
  directement, à Rome, aux consuls et au sénat. Si l’on est en guerre, le
  général auquel l’ennemi se déclare prêt à discuter les conditions de la paix,
  peut repousser cette offre de négociations ; s’il y consent, il lui permet,
  en suspendant les hostilités, d’envoyer à Rome des ambassadeurs pour
  s’entendre avec les magistrats assistés du sénat sur les conditions de la
  paix ou éventuellement sur la dédition. Naturellement il peut subordonner son
  adhésion à des conditions d’ordre militaire, notamment à des fournitures ou à
  des paiements préalables. Elle est toujours accompagnée d’un terme, à
  l’expiration duquel les négociations devront être terminées à Rome pour que
  les opérations militaires ne reprennent pas leur cours[5]. Le gouvernement
  de Rome n’entre pas en négociations directes avec l’État qui fait la guerre à
  Rome et ne reçoit ses propositions de paix que par l’intermédiaire du général
  romain[6]. Dans les guerres
  italiques, c’est d’ordinaire autant que possible le magistrat victorieux qui,
  après avoir envoyé les ambassadeurs de l’ennemi vaincu à Rome, leur y dicte
  la paix comme président du sénat[7] ; sinon il est
  remplacé par son collègue ou son successeur. Il a dû arriver plus d’une fois
  que le général et les envoyés se soient à l’avance entendus jusqu’à un
  certain point sur les modalités du traité de paix, mais l’absence des
  préliminaires en forme est un des caractères essentiels de la faon ancienne
  de conclure la paix, et elle correspond à la tendance partout manifeste de
  limiter le moins possible l’initiative exercée à Rome par le sénat. Plus
  tard, cette forme perdit du terrain. En vertu de considérations politiqués et
  militaires faciles à comprendre, on ne pouvait, à moins qu’il ne fût
  absolument sans force, accorder à l’ennemi que de courtes trêves, si l’on ne
  concluait en même temps des préliminaires avec lui. Or, dans les guerres
  d’outre-mer, il fallait nécessairement des suspensions d’armes prolongées
  pour que les négociations pussent avoir lieu à Rome[8] ; l’ancienne
  procédure était donc là impraticable ; cependant, même en pareil cas, les
  négociations relatives à la paix ont parfois eu lieu à Rome sans préliminaires
  conclus par le général[9].

  Voilà pour les traités internationaux arrêtés à. Rome par
  le sénat lui-même. Pour les négociations suivies hors de Rome, il a une
  démarcation entre la compétence exclusive des magistrats, soit ici des
  généraux, et celle du gouvernement de Rome, c’est-à-dire du sénat et de son
  président du moment. Certaines conventions sont conclues par le général seul,
  et ne sont pas soumises à la ratification du gouvernement ; d’autres, à l’inverse,
  ont besoin, quand il les a conclues, de l’adhésion du gouvernement et
  peuvent, à son défaut, être révoquées sans autre forme soit par le général
  lui-même, soit en particulier par son successeur.

  Les conventions internationales conclues exclusivement par
  le général se restreignaient ordinairement à des arrangements d’ordre
  transitoire ; au contraire il faut l’autorisation du gouvernement de Rome et
  le concours du sénat pour la réglementation durable des relations existant
  entre deux États ; d’ailleurs cette séparation repose essentiellement sur la
  différence de l’annalité de l’administration du général et de la perpétuité
  de celle du sénat et des consuls. Il s’agit moins de l’objet que de la durée
  des conventions ; la même prestation peut parfaitement être réglementée à
  titre transitoire par le général et à titre permanent par le gouvernement.
  Nous allons d’abord étudier ici sous forme d’exemples les arrangements
  provisoires, qui naturellement peuvent également être établis à Rome par le
  gouvernement[10].

  Tout magistrat en fonctions hors de Rome est compétent
  pour la prise d’arrangements d’ordre transitoire, et le gouvernement de Rome
  ne s’y immisce pas en général. Ils peuvent être conclus soit avec un État ami
  ou qui du moins n’est pas en guerre avec Rome, soit d’après le droit de la
  guerre. Au premier cas, le magistrat ne peut sans doute ni fournir ni demander
  de secours militaires en tant que Rome n’est pas conventionnellement obligée
  à en fournir ou autorisée à en demander. Si l’État qui implore l’aide romaine
  n’a pas de traité avec Rome ou n’est avec elle que dans une relation
  d’amitié, qui oblige Rome exclusivement à la neutralité, le gouvernement
  central est seul autorisé à conclure la convention d’alliance, même limitée à
  un cas particulier, et à accorder l’appui des armes romaines, pour lequel il
  faut encore l’adhésion des comices s’il implique une déclaration de guerre
  contre un État ami. C’est également le sénat seul qui peut accepter ou
  refuser les secours militaires proposés[11], ou encore
  adresser de telles demandes aux États amis, ou autoriser les magistrats à
  leur en adresser[12], mais cela ne
  s’étend pas aux États amis des Romains compris dans le territoire d’opérations
  des généraux de Rome. Le général peut réclamer de ces derniers, sans
  l’intervention du sénat, des troupes ou des navires destinés à soutenir les
  forces romaines, même lorsque rien n’a été spécifié à ce sujet ni dans les
  traités durables d’alliance, ni dans la convention d’alliance militaire faite
  pour le cas particulier ; il n’y a pas d’exemple d’immixtion du sénat dans
  les demandes ainsi faites par les généraux. Quoiqu’elles ne fussent
  légalement que des prières, la relation dans laquelle se trouvaient les deux
  États amis pendant la guerre faisait qu’elles ne pouvaient guère être refusées,
  et, quand il s’y ajoutait une supériorité de forces, elles prenaient
  communément un caractère impératif. II en est de même des fournitures. En dehors
  des prestations plus ou moins réglées dues par les États autonomes dépendants,
  le magistrat, et en particulier le général qui occupe le commandement peut
  conclure avec tous les États amis dont le territoire est compris dans le
  théâtre de la guerre ou en est voisin des conventions relatives à la
  fourniture des objets nécessaires à l’exercice de ses fonctions et
  spécialement à la conduite de la guerre[13]. Quoique le
  général romain n’eut pas là non plus le droit de commander à la cité amie et
  que le peuple romain n’accepta pas en général de présents de telles cités,
  les demandes de ce genre se transformèrent en ordres et les marchés de
  fournitures en réquisitions dans des cas innombrables. L’abus de ce droit dépassa
  son usage à ce point qu’en 585 le gouvernement romain retira ce pouvoir aux
  magistrats qui commandaient dans la péninsule hellénique et invita les villes
  amies à ne donner suite à une pareille réquisition que lorsqu’elle émanerait
  du sénat de Rome[14]. C’est
  principalement parce qu’on n’arrivait pas à réprimer ces usurpations qu’il
  fallut abandonner le système de l’indépendance autonome des petits États
  d’abord suivi par le gouvernement romain dans son empire extra-italique et le
  remplacer pratiquement par des institutions provinciales.

  La plus importante des conventions militaires internationales
  transitoires, l’armistice est naturellement conclu par le général seul. Nais,
  le droit des gens ancien assimilant la suspension d’armes conclue pour
  plusieurs années à une paix, le droit du général d’accorder un armistice est
  probablement limité au délai maximum d’une année[15].

  Le général n’a le droit de conclure un traité
  international définitif qu’avec le concours du sénat. Le cercle de ces
  traités comprend les traités de paix des généraux et les autres arrêtés des
  généraux (acta),
  qui règlent pour l’avenir la condition des cités situées dans l’intérieur de
  l’empire ou dans son voisinage[16], qui
  déterminent, au cas de convention de soumission, les prestations en hommes et
  en navires et les redevances permanentes imposées aux cités ainsi que les
  exemptions relatives aux mêmes matières, qui réglementent à titre éventuel
  les institutions municipales, ou qui prennent d’autres mesures d’organisation
  définitive, auxquelles peuvent se joindre des dispositions transitoires relatives
  à des contributions, à la constitution d’otages, etc. Parmi ces arrêtés de
  généraux ou de gouverneurs, dont un exemple, en date de l’an 565, relatif à
  la condition des habitants d’Hasta en Espagne nous a été conservé, plusieurs
  ont été des événements Historiques : les grandes extensions du cercle de la
  puissance romaine ou de l’empire réalisées au regard des villes helléniques après
  la bataille de Kynoskephalæ, en Asie Antérieure, après celle de Magnesia, en
  Macédoine et en. Illyrie, après la défaite de Persée et de ses alliés, puis
  après la nouvelle extension de la puissance romaine, les mesures
  d’organisation prises en Orient par Sulla, Lucullus et Pompée, en Occident
  tsar César. Quand cette organisation rendait les cités sujettes de Rome et
  par conséquent les soumettait à un gouverneur, on la désignait comme la
  constitution d’une province (in formam provinciæ redigere). Nous
  devons ici exposer comment le sénat a participé à ces arrêtés des titulaires
  de l’imperium, par voie de ratification ou de délivrance d’instructions.

  Tout arrêté de ce genre pris par un détenteur, de l’imperium, par le sénat, soit seul, soit en
  communauté avec un conseil de guerre, composé par lui à sa guise[17], est soumis,
  s’il est destiné à une autorité durable, à la ratification des consuls et du
  sénat, que cette ratification soit expressément réservée ou non. La
  convention jurée par le général et ses compagnons ne lie également le peuple
  romain que si le gouvernement a eu préalablement connaissance du traité et
  l’a approuvé par l’envoi de fétiaux pour le serment. Si cela n’a pas eu lieu,
  il petit rejeter le serment sur les citoyens qui l’ont prêté[18] ; à quoi
  s’ajoute alors, pour sa révocation, la procédure d’expiation, c’est-à-dire
  l’extradition des citoyens qui ont juré après suppression de leur droit de
  cité. La question de savoir si cette extradition doit avoir lieu est tranchée
  dans des formes analogues à celles de la procédure criminelle, c’est-à-dire
  que la question est soumise à l’origine au roi où aux consuls assistés de
  leur conseil[19]
  et plus tard aux comices. Le gouvernement peut donc, à sa guise, ou confirmer[20] ou annuler[21] tout acte de ce
  genre. Le sénat prend une résolution spéciale sur chaque décret[22]. Il peut, en
  tout temps, modifier ou retirer cette résolution[23] ; mais les
  magistrats romains et la justice romaine sont obligés de la respecter[24]. La
  réglementation des rapports internationaux faite par l’initiative du général
  n’est pas plus récente que celle qui en est faite par le sénat ; mais elle
  est quelque chose d’exceptionnel dans les institutions de la République, car
  elle enlève l’initiative au sénat et, quand elle intervient dans de grandes
  proportions, elle menace le gouvernement du sénat. Le droit de ratification
  n’équivaut que théoriquement à l’initiative et, lorsqu’il a été exerce ; sur
  une large échelle, il a toujours conduit à des crises politiques.

  La réglementation peut aussi être opérée par le général
  sur l’ordre du sénat, et, comme cela a été expliqué plus haut[25], avec le
  concours d’une commission sénatoriale, le plus souvent composée de dix membres.
  Cette procédure, qui se rencontre pour la première fois après la guerre
  d’Hannibal et en dernier lieu après la conquête de la Gaule, a régulièrement
  été appliquée sous le gouvernement du sénat, depuis que la confection directe
  du règlement par le sénat ne fut plus praticable. La commission reçoit, en
  pareil cas, des instructions du sénat[26], et ce dernier
  conserve ainsi son initiative dans la mesure du possible[27]. La commission
  est liée par ces instructions et le général par la décision de la majorité de
  la commission ; la décision est définitive, sauf lorsque les commissaires
  réservent des questions particulières à la décision du sénat[28] ou ne peuvent se
  mettre d’accord[29].

  Il nous reste à chercher dans quel rapport est cette
  activité du sénat avec l’intervention des comices dans les actes internationaux.
  Lorsque le peuple est interrogé, que son interrogation soit nécessaire ou
  seulement licite, les dispositions arrêtées par le sénat prennent le
  caractère d’un acte préparatoire et le sénat est lié par le vote du peuple.
  Ce vote, d’après les règles générales, ne lie pas le peuple lui-même, qui
  peut le retirer à un moment quelconque. Il n’est rendu irrévocable que par le
  serment du magistrat, qui, il est vrai, s’adjoignait, selon toute apparence,
  régulièrement aux actes internationaux fondés sur une loi et seulement à eux,
  dans la période récente de la République[30].

  Une disposition internationale ne peut être soumise à
  l’assentiment du peuple que si elle est approuvée par le magistrat qu’elle
  concerne ; par conséquent sa désapprobation par une résolution du sénat
  d’accord avec son président est en général définitive ; en particulier, le
  peuple n’a sans doute jamais été saisi d’un traité de paix repoussé par le
  sénat. La confirmation des dispositions internationales elle-même n’a
  probablement pas été demandée au peuple dans la première période de la
  République ; en dehors de la déclaration de guerre et plus tard de
  l’extradition des cojureurs faite en cas d’annulation de traité, toutes les
  questions de ce, genre paraissent avoir été anciennement tranchées par la
  magistrature et le sénat. Mais plus tard les choses ont changé. La décision
  définitive sur des traités de paix isolés a été soumise au peuple, d’abord,
  semble-t-il, par la réserve de sa ratification ; plus tard, c’est une règle
  établie qu’il faut consulter le peuple sur les traités de paix[31] et sur les
  traités d’alliance en forme contractés par serment des magistrats[32]. C’est seulement
  dans l’époque postérieure à Sulla, où le sénat usurpe partout les droits du
  peuple, que la confirmation du sénat a été regardée là comme suffisante[33] et que
  l’ancienne doctrine, qui attribue la ratification des traités au peuple, a
  été remplacée par celle de l’assimilation du sénat et du peuple[34] ou même par la
  reconnaissance exclusive du droit de ratification du sénat[35]. Dans des cas
  isolés, les comices ont aussi chargé un magistrat de la conclusion de la
  paix, ou des magistrats propres ont été élus à cette fin[36]. Les
  réglementations d’une espèce différente, en particulier la convention
  d’amitié, qu’elle soit conclue avec un étranger isolé[37], ou avec un
  prince étranger[38],
  ou avec une ville libre[39], rentrent
  régulièrement dans la compétence du sénat ; cependant des décisions de ce
  genre ont elles-mêmes été à titre isolé soumises au peuple[40]. Les
  réglementations étudiées plus haut des relations internationales, qui suivent
  le traité de paix, appartiennent exclusivement à la compétence du sénat. La
  pensée du premier des Gracques de soumettre aux comices, en passant par
  dessus le sénat, la disposition du royaume de Pergame échu aux Romains,
  atteignait le gouvernement des optimates, à la racine[41], et la mise à
  exécution de la même idée par rapport aux institutions établies par Pompée
  en. Asie et en Syrie marque la fin de ce gouvernement et l’avènement du
  Principat édifié sur la démocratie pure[42].

   

  
 







 


 
















[1]
Le contrat de mise à ferme du territoire d’Oropos excepte, d’après ce que
rapporte la décision rendue à son sujet en 681 (Bruns, Fontes, 5e éd.,
p. 162), εΐ τι
δόγμα
συνκλήτου
αύτοκράτωρ
αύτοκράτορές
τ[ε] ήμέτεροι... καρπίζεσθα
δωκαν
κατέλιπον.








[2]
On reproché à Romulus d’avoir restitué leurs otages aux Véiens άνευ
κοινής γνώμης
(Denys, 2, 56 ; Plutarque, Rom., 27 ; Dion, fr. 5, 11), au dernier roi
que bellum paces fædera societates per se ipse cum
quibus voluit injussu populi ac senatus fecit diremitque (Tite-Live,
1, 49, 7 ; cf. Denys, 4, 42). Le sénat n’est mentionné en termes exprès pour
les traités internationaux que rarement sous la royauté (Denys, 3, 26) ; il
l’est au contraire dès le début pour ceux du temps de la République (Tite-Live,
2, 22, 5. c. 25, 6, etc.).








[3]
Tite-Live, 7, 31. 8, 19, 1.








[4]
Ainsi Masinissa est d’abord salué comme roi par Scipion, puis il demande au
sénat la confirmation de son traité d’amitié (Tite-Live. 30, 17, 10).








[5]
Cette procédure : prière adressée par l’autre partie au général romain de lui
permettre d’envoyer à Rome des ambassadeurs pour régler la dédition ou la paix
; admission de la demande avec fixation des conditions de la suspension d’armes
et de son terme et en retour attribution à l’armée victorieuse de grains, de
solde, et de vêtements ; négociations définitives à Rome devant les consuls et
le sénat, est constamment prise pour base des relations de victoires de
l’époque ancienne contenues dans les annales (Tite-Live, 4, 30, 1. 5, 27, 11.6,
28, 2. 7, 22, 5. 8, 1, 8. c. 2, 4. c. 36, 11. 9, 44, 20. c. 48, 6. 21. 10, 5,
12. c. 37, 5. Denis, 5, 49. 60. 8, 68. 9, 17.36. 59. 10, 21. 12, 13), et,
quoiqu’il n’y ait pas d’autorité à attacher aux descriptions particulières
faites d’après ce formulaire, le formulaire lui-même est probant ; il l’est en
particulier en ce qui «concerne la liberté décisive du général sur le point de
savoir si l’ambassade doit partir ou non, que l’on trouve toujours a nouveau
mise en évidence, et en ce qui concerne l’absence de mention (pour partie
l’exclusion, comme dans Tite-Live, 6, 26, 2) des préliminaires.








[6]
Tite-Live, 9, 45, 3. 40, 34, 11.








[7]
Tite-Live, 8, 36, 11. 9, 40, 20. c. 45, 3.








[8]
Tite-Live, 37, 1, 4.








[9]
Les négociations ont eu lieu de cette façon non seulement avec. Pyrrhus
(Plutarque, Pyrrh. 19) mais aussi avec le roi Philippe en 557 (Polybe,
18, 38, 3. c. 39, 5 = Tite-Live, 33, 13) et en 563 avec les Étoliens (Polybe,
21, 3 = Tite-Live, 37, 4. 49). Même ce que rapporte Cicéron, Pro Fonteio, 5, 18, sur la guerre faite en
Narbonnaise dans la période postérieure à Sulla : (Galli)
modo ab nostris imperatoribus subacti, modo bello domiti... modo ab senatu agis urbibusque multati sunt, doit
peut-être être pris au sens textuel, quoiqu’il puisse s’y agir de la
ratification de la paix conclue par le général.








[10]
En pareil cas, le sénat participe égaiement aux opérations, en vertu de la
régla générale selon laquelle, dans la circonscription urbaine, le magistrat
n’entre en relation avec l’étranger qu’avec le concours du sénat. Pour 1as
achats de grains ordonnés de Rome, les personnes qui en sont chargées reçoivent
leur mandat du consul ou du préteur et du sénat (Tite-Live, 2, 9, 6. 4, 52, 5.
25, l5, 4. c. 20, 3. 36, 3, 1 ; cf. 2, 34, 3. 4, 25, 4). La demande des
Rhodiens de pouvoir exporter du blé de Sicile fut pareillement soumise aux
consuls et au sénat (Polybe, 28, 2).








[11]
C’est ainsi que le sénat répondit, en la déclinant, à l’offre de secours
militaire contre Pyrrhus faite par l’amiral carthaginois qui se trouvait prés
d’Ostie (Val. Max. 3, 1, 16. Justin, 18, 2), de même à celle d’assistance
contre Persée faite par les envoyés du roi d’une ‘tribu celtique transalpine
(Tite-Live, 44, 14, 1).








[12]
De pareilles demandes sont adressées par le sénat au roi de Numidie pour la
guerre contre Philippe en 554 (Tite-Live, 31, 11, i6. c. 19, 3, rapproché de
32, 27, 2) et depuis fréquemment (Tite-Live, 35, 11, 4. 42, 35, 7), aux villes
de Crète (Tite-Live, 42, 35, 6), etc. Parmi les préparatifs de la guerre contre
Antiochus on cite Tite-Live, 38, 1, 8 ; parmi ceux de la guerre de Numance,
Appien, Hisp. 84 ; parmi ceux de la guerre de Jugurtha de Marius, Salluste, Jug.,
84 ; parmi ceux de la guerre des Cimbres, Diodore, 36, 3.








[13]
Par exemple, le consul qui commande contre Persée écrit, en 585, au sénat ab Epirotis (se) viginti milia modium tritici, decem hordei
sumpsisse, ut pro eo frumento pecunia legatis eorum curaretur
(Tite-Live, 44, 16, 2).








[14]
Tite-Live, 43, 17, 2 (cf. Polybe, 28, 3).








[15]
La plus longue suspension d’armes accordée par un général, qui se rencontre
dans nos sources, est d’un an (Tite-Live, 9, 41, 6. 10, 46, 12) ; l’armistice
d’une plus longue durée (deux ans : Tite-Live, 10, 5, 12 ; huit ans :
Tite-Live, 4 ; 30, 1 ; quarante ans : Tite-Live, 7, 22, 5. 10, 37, 5. Denys, 9,
36) est, comme la paix, convenu à Rome.








[16]
Les acta du général, ou, selon la
périphrase d’Appien, B. c. 2, 9, όσα
(le général) βασιλεΰσι
και δυνάταις
καί πόλεσιν
έδεδώκει (cf. pour la
définition, tome V, la théorie des Constitutions impériales, sur les
constitutions personnelles) sont mentionnés expressément pour la première fois
après la conquête de la Sicile carthaginoise (Zonaras, 9, 11) et après la prise
de Syracuse en 543 pour le territoire d’Hiéron (Tite-Live, 26, 31, 10. c. 32,
6). Mais la cause en est sans doute uniquement que les détails des paix plus
anciennes sont imparfaitement connus ; la conclusion de la paix précédée de
préliminaires remonte certainement plus haut dans le passé et s’est sûrement
introduite progressivement.








[17]
Les préliminaires conclus en 559 par Flamininus avec le roi Nabis sont désignés
expressément comme conclus adhibitis legatis tantum
tribunisque (Tite-Live, 34, 35, 1), par conséquent à l’exclusion de
la commission de dix membres adjointe à Flamininus, dont le mandat ne se sera
pas étendu à ces préliminaires. Dans les négociations de la paix avec
Antiochus, les préliminaires sont arrêtés entre ses ambassadeurs et le général
assisté de son conseil de guerre (Polybe, 21, 16. 17 = Tite-Live, 37, 45) ;
ensuite viennent l’envoi des ambassadeurs à Rome, l’approbation de la paix par
le sénat et sa ratification par le peuple, et enfin l’envoi de la commission de
dix membres chargée de l’organisation de l’Asie. Le conseil, avec le concours
duquel ont été rendus les décrets concernant Oropos rendus par Sulla, peut
aussi n’avoir été qu’un conseil militaire. On ne peut décider si la commission de
dix membres, qui conclut avec Scipion la paix avec Carthage, fut à ses côtés
dés le début ou s’il conclut également ses premiers préliminaires avec le
concours unique de ses officiers (cf. tome IV, la théorie des Légats du sénat,
sur les ambassades de dix membres chargées de régler la paix).








[18]
Les principes qui interviennent là sont politiquement et moralement aussi
justifiés que l’application qui en est faite par les Romains l’est peu. Le roi
ou le consul vaincu se rend, mais il ne conclut pas de traité public ; son
droit d’obliger sa cité d’une manière durable disparaît par l’état de
contrainte dans lequel il se trouve. Il est absolument dans Tordre que la
capitulation ne vaille pas comme traité public ; mais il n’est pas dans l’ordre
qu’on lui donne cette forme et qu’on obtienne par là un adoucissement des
conditions. Cela se manifeste de la manière la plus criante dans la convention
conclue en 644 par le général en chef par représentation A. Postumius Albinus
avec Jugurtha. Tametsi ipsum, dit
Salluste, c. 38, cum exercitu fame et ferro clausum
teneret, tamen se... si secum fadus
faceret, incolumes omnes sub jugum missurum... sicuti regi lubuerat, pax convenit.








[19]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
de la République, en matière de délits du droit des gens.








[20]
La sentence arbitrale du procès d’Oropos contient à la fois le décret de Sulla
relatif à la question, probablement de l’an 668 et le sénatus-consulte le
confirmant de 674 (cf. Appien, B. c. 1. 97). Des confirmations de cette
espèce sont mentionnées par exemple pour l’organisation de la Sicile par
Marcellus, pour la paix avec Nabis (Diodore, 28, 13 ; Tite-Live, 34, 43, 2),
pour les dispositions arrêtées en Espagne par Caton l’ancien (Plutarque, Cat.
maj., 11, rapproché de Tite-Live, 34, 21, 7) ; pour celles établies a
Chypre par l’autre Caton (Dion, 39, 22).








[21]
La cassation des traités de paix par le sénat est rapportée pour celui de
Caudium de 434 (Cicéron, De inv. 2, 30, 91 ; Tite-Live, 9 ; 8 et ss. ;
faussement a senatu et populo, Eutrope,
2, 9 ; au contraire, populi jussu, dans
Aulu-Gelle, 17, 21, 35 ; se rapporte à la dédition), pour ceux avec Numance de
Q. Pompeius (Appien, Hisp. 79 , Velleius, 2, 90) de M. Popillius
(Tite-Live, 55), de C. Hostilius Mancinus (Tite-Live, loc. cit. ;
Velleius, loc. cit.), pour ceux avec Jugurtha de L. Calpurnius Destia
(Salluste, Jug., 30 ; Eutrope, 4, 20) et d’A. Postumius Albinus
(Salluste, Jug., 39 ; Tite-Live, 61).








[22]
La procédure suivie se manifeste dans la sentence d’Orope, (note 20) et dans la
réclamation formulée avec succès par Lucullus lors des délibérations du sénat
sur les décrets asiatiques de Pompée (Dion, 31, 49).








[23]
La sentence d’Orope signale expressément le sénatus-consulte confirmatif comme
n’ayant pas été postérieurement abrogé.








[24]
La successeur peut porter atteinte au décret qui n’a pas été ratifié par le
sénat, ainsi que fit Pompée pour ceux de Lucullus (Strabon, 12, 3, 33, p. 558 ;
Plutarque, Luc., 30, etc.) ; mais le sénat aurait pu annuler à son tour,
les décisions de Pompée et remettre celles de Lucullus en vigueur (Dion, 37,
49). Lorsqu’il n’est pas fait allusion au sénat dans dés décrets de ce genre,
par exemple dans ceux relatifs à l’Espagne d’Æmilius Pallus (C. I. L.,
II, 5041) et de Ti. Gracchus (Appien, Hisp. 43. 44), il est probable
qu’on a seulement omis de mentionner sa confirmation. D’ailleurs, certaines
décisions de cette espèce peuvent aussi être demeurées en vigueur sans
ratification expresse du sénat.








[25]
V. tome IV, la théorie des Légats du sénat, sur les légations de dix membres
chargées de régler la paix.








[26]
De telles instructions ont été données, en 558, aux commissaires envoyés en
Grèce après la défaite de Philippe (Polybe, 18, 45, 12), et, en 565, à ceux
chargés de la paix avec Antiochus (Polybe, 21, 24, 6 = Tite-Live, 37, 56, 1).
Tite-Live, 45, 17, 7. c. 18, 8.








[27]
Tite-Live semble faire allusion à une délégation de la réglementation faite du
sénat aux généraux sans détermination de grandes lignes, 9, 43. 7, oit les
députés des Herniques envoyés par le consul Marcius au sénat après la
conclusion d’un armistice ab senatu ad Marcium
rejecti, cui senatus consulto permissum de Hernicis erat, isque eam gentem in
deditionem accepit, et Denys raconte fréquemment (5, 66. 8, 68. 9,
17. 59) que le sénat aurait renvoyé les vaincus aux généraux pour la conclusion
de la paix. Cela était assurément possible ; mais les témoignages ne sont pas
avérés et cette façon d’agir est en contradiction violente avec la tendance du
gouvernement sénatorial.








[28]
Polybe, 21, 48, 31 (= Tite-Live 38, 39, 17). La même chose se passa, en 558,
pour certaines demandes des Ætoli (Polybe, 48, 41, 9 = Tite-Live, 33, 35, 7).








[29]
Polybe, 18, 47, 10 (= Tite-Live, 33, 34, 10). Si la ratification du sénat est
demandée pour ces décisions (Tite-Live, 34, 57, 1), cela doit se rapporter a ce
que les instructions laissaient Ies commissaires libres pour des points
importants ou étaient susceptibles de plusieurs interprétations (Polybe, 18,
45, 3).








[30]
Le serment des magistrats (v. tome I, la théorie des Actes conclus entre l’État
romain et un État étranger) peut s’adjoindre à n’importe quelle convention
internationale ; et il n’est, dans la première période, aucunement restreint
aux actes approuvés par le peuple. Mais, dans la conception postérieure, le magistrat
ne peut, dit Cicéron, loc. cit., obliger le peuple, par son serment
qu’après l’avoir interrogé sur ce point.








[31]
Polybe le dit en termes généraux et il le répète souvent dans des cas
particuliers ; par exemple, 21, 17, 9, Antiochus envoie les ambassadeurs à Rome
παρακαλέσοντας
τήν σύγκλητον
καί τόν δήμον
έπικυρώσαι τάς
συνθήκας. La conception se
rencontre souvent aussi dans Tite-Live. Par exemple, le peuple est seul nommé,
29, 12, 15, pour la ratification de la paix avec Philippe, tandis que pour des
clauses particulières la décision est laissée au sénat (29, 12, 13). De même,
pour les négociations de la paix de Scipion avec les Carthaginois, les députés
chargés de la paix vont au sénat (30, 16, 13), et la paix elle-même est
finalement ratifiée patrum auctoritate populique
jussu (30, 44, 13).








[32]
Polybe, loc. cit., attribue au peuple, par opposition aux pouvoirs du
sénat, la décision περί
συμμαχίας καί
διαλύσεως καί
συνθηκών, où il ne faut pas
prendre le dernier mot trop à la lettre. Cicéron, Pro Balbo, 14, 35, exige
encore plus expressément le jussus populi
pour l’alliance jurée. Cela se reproduit à plusieurs reprises dans Tite-Live (9,
5, 1. c. 9, 4). Le titre d’alliance d’Aphrodisias, du temps du triumvirat, C.
I. Gr. 737, contient aussi à la fois un sénatus-consulte, un serment de
magistrat et une loi. Parmi les exemples, le plus ancien est le célèbre traité
d’alliance défensive avec les Mamertins de 490. Le plébiscite proposé, en 683,
de senatus sententia, relativement à la
ville de Termessos en Pisidie, nous est parvenu, comme on sait.








[33]
Les Gaditans, lorsqu’ils voulurent rendre légalement inattaquable leur alliance
avec Rome, conclue seulement avec le mandataire d’un magistrat et par
conséquent dénuée de validité, au moins dans le système du droit public récent,
la conclurent uniquement avec le sénat : Cicéron, loc. cit., le rapporte
expressément et c’est à ce point de vue un témoignage certain. Si, en même
temps qu’il exige le jussus populi pour
l’alliance, il repousse théoriquement et admet pratiquement celle de Gadès,
c’est là un fait caractéristique pour sa situation intermédiaire entre les deux
partis et leurs théories et pratiques opposées. Au reste la fédération peut,
dés avant Sulla, avoir été pratiquement accordée par le sénat sans vote du
peuple ; dans le document d’Astypalæa, de 649 (C. I. Gr. 2495), le
sénatus-consulte et le serment figurent seuls, et, toute réglementation de ce
genre étant une loi relative à un cas isolé, l’abus fait par le sénat du privilegium peut s’être étendu à ceci.








[34]
Les écrivains se placent, dès le temps de César et d’Auguste, communément à ce
point de vue déterminé par le changement de position du sénat. Salluste, Jug.
39. c. 112, 3. Cela ressort d’une manière remarquable dans l’opposition de
Polybe et de Tite-Live ; lorsque nous pouvons comparer, le second intercale en
général, le sénat, même lorsqu’il ne fait que traduire. Tite-Live, Ép. 16 : Auxilium Mamertinis ferendum senatus censuit,
tandis que, selon Polybe, 1, 11, le peuple décida la chose contre la résolution
du sénat ou tout au moins en dehors d’elle. Tite-Live, 21, 18, 10 : Quod C. Lutatius consul primo nobiscutn fœdus icit, quia
neque auctoritate patrum nec populi jussu ilum erat, neyastis vos eo teneri,
tandis que lu traité de paix, dans Polybe, 1, 63, contient la clause : Καί τώ δήμω
τών ‘Ρωμαίων
συνδοκή et que le peuple (d’après
Zonaras, 8, 17, le sénat) le rejette alors (c. 63, 1). Flamininus et le roi
Nabis envoient, selon Tite-Live, 34, 35, 2, après la conclusion du traité, des
députés à Rome, ut pax auctoritate senratus
confirmaretur, alors que le peuple a certainement dit le dernier
mot. Tite-Live, 37, 10, 2 : Cui rata ista pax exit,
quam sine console (le magistrat qui agit est un préteur), non ea auctoritate senatus, injussu populi Romani
pepigerimus, où Polybe, 21, 10, 9, que Tite-Live ne fait que
traduire, dit seulement : Πώς
γάρ ένδέχεται
μή
προσδεξαμένους
ϋπατον άνευ τής
έκείνου γνώση
βεβαιώσαι τάς
όμολογηθείσας
συνθήκας, pareillement c. 45, 14
: Cum senatus populusque Romanus pacem com
probaverint pour Polybe, 21, 17, 5 : Έπειδάν
ό δήμος τάς
συνθήκας. Les négociations avec
les Ætoli en 565 sont conduites par le sénat ; mais à la fin Polybe n’oublie
pas de dire (21, 32, 1) : Δόξαντος
δε τω σνεδρίω
καί τοΰ δήμου
συνεπιψηφίσαντος
έκυρώθη τά
κατά διαλύσεις,
tandis que Tite-Live, dans sa traduction, 38, 11, ne fait que mentionner la
paix en termes généraux. Enfin on lit chez lui, Ép. 64 : Pacem cum Jugurtha injussu populi et senatus fecit.
Appien, Mac. 9, attribue également la conclusion de la paix avec
Philippe en 557 au sénat, tandis que Polybe, 18, 42, 3, et à peu près pareillement
Tite-Live, 35, 25, 6, rapportent que le sénat admit le traité, mais qu’il
faillit échouer aux comices.








[35]
Tite-Live, 28, 18, 3. 32, 36, 7.








[36]
Dans la guerre d’Hannibal, le proconsul Scipion et le consul de 553 prétendant
tous deux conclure la paix, la question fut tranchée par un plébiscite en
faveur du premier (Tite-Live, 30, 40, 14. c. 43, 3). Des décemvirs pour la
conclusion de la paix, qu’il ne faut pas confondre avec les X legati, ont, ü la fin de la première guerre
punique, conclu la paix après le rejet des préliminaires arrêtés par Catulus,
et il est probable qu’on a procédé de même après la troisième guerre punique.








[37]
Pour la conclusion de ces conventions personnelles, Diodore, 14, 93, nomme le
peuple relativement au Liparéen Timasitheos, et Tite-Live nomme le sénat
relativement à lui, 5, 28, 5, et au Macédonien Onesimos, 44, 16. Le
sénatus-consulte relatif à Asclépiade et à ses compagnons de 676, se présente
comme définitif, ce qui peut être rattaché à l’élévation de la situation du
sénat au temps de Sulla, mais ce qui n’a pas besoin d’être expliqué parlé.








[38]
Par exemple, le roi Persée devint roi en 575, d’après la relation de Tite-Live.
15, 9, 3, et fut l’année suivante a senatu rex
appellatus (cf. 40, 33, 9). Je ne relève pas les nombreux
témoignages de ce genre ; l’opposition faite note 40 corrobore surtout la
règle. Quand le rex socius et amicus
entre avec Rome en alliance offensive et défensive, une loi est nécessaire. Si,
en 693, une societas est contractée avec
le roi Ptolémée d’Egypte et lege et senatus
consulto (César, B. c. 3, 107 ; cf. Dion, 39, 1, 2), la loi
se rapporte vraisemblablement à l’alliance militaire jurée (Cicéron, Pro Rab.
Post. 3, 6), qui fournit le fondement juridique de l’expédition de
Gabinius.








[39]
La reconnaissance des populi liberi
comme tels est toujours faite exclusivement par le sénat.








[40]
Cicéron, Pro Sest., 26, 56, signale, parmi les méfaits légaux de Clodius, appellati reges a populo, qui id numquam ne a senatu quidem
postulassent. Ce doivent nécessairement avoir été de ces petits
dynastes d’Orient, dont se moque Cicéron, Ad fam. 9, 15, 4, collègues
assortis du prince des prêtres de Pessinunte également lege tribunicia mentionné en même temps par
Cicéron. — Quand Salluste, Jug. 65, dit que les rois quos populus Romanus reges appellavisset, ont
seuls le droit de s’asseoir à côté des magistrats, il ne parle pas des comices,
mais de l’État.








[41]
Plutarque, Ti. Gracch. 14.








[42]
V. tome IV, la théorie de Légats du sénat, sur les ambassades de dix membres
chargées de régler la paix.


















L’ADMINISTRATION DE LA VILLE DE ROME ET DU PEUPLE EN GÉNÉRAL.


 





 
  	
   

  L’administration de la ville de Rome appartient, à
  l’époque la plus ancienne, au roi et, sous la République, aux consuls,
  auxquels sont coordonnés ou subordonnés, pour des branches déterminées, les
  magistrats inférieurs créés progressivement, en particulier les édiles. Le
  sénat y participe, en sa qualité de conseil permanent placé légalement près
  des consuls, de conseil d’administration supérieur autorisé tant à prendre
  des décisions pour des cas isolés qu’à convenir avec les consuls de
  règlements généraux et à donner des instructions relatives aux divers
  départements. La compétence du sénat s’étend aussi loin que celle du consul
  ou du préteur qui le préside, en ce sens que ce magistrat peut soumettre au
  sénat toutes les affaires qui sortent de son administration courante[1] et solliciter de
  lui des instructions à leur sujet. Les tribuns du peuple peuvent de même se
  procurer les avis et les instructions du sénat relativement à l’exercice de
  leur droit d’intercession[2]. Les magistrats
  qui n’avaient pas le droit d’interroger eux-mêmes le sénat, notamment les
  censeurs et les édiles, devaient régulièrement recourir à l’intermédiaire du
  consul, ce qui était d’autant mieux à sa place pour les édiles qu’ils étaient
  dans l’administration urbaine les auxiliaires des consuls et que leur
  compétence était comprise dans la compétence consulaire. Ils avaient aussi le
  droit de parler au sénat et même, semble-t-il, celui d’adresser au sénat, à
  n’importe quel moment, toutes les communications qu’il leur convenait dans
  toutes les séances convoquées par un magistrat compétent. Les magistrats
  absents de Rome, par exemple les consuls et les questeurs italiques, doivent
  avoir eu symétriquement le droit d’adresser au sénat des communications
  écrites que le président ne pouvait retenir par devers lui. Ce droit général
  des magistrats avait une importance pour le sénat, parce que toutes les
  questions administratives pouvaient ainsi être posées devant lui par chaque
  magistrat particulier. Les particuliers ne louvaient oint, au contraire, en
  dehors des relations internationales, s’adresser au sénat : il n’y a, dans sa
  situation, rien qui présente une analogie avec le droit des assemblées
  représentatives modernes de recevoir des pétitions. Il faut toujours passer
  par les magistrats pour arriver au sénat, et les magistrats eux-mêmes ont
  bien accueilli les requêtes des particuliers, mais ils n’ont pas facilement permis
  aux particuliers de les développer eux-mêmes devant le sénat.

  Ce serait un travail stérile, surtout en face de la
  manière fortuite dont les renseignements nous sont parvenus, que de vouloir
  suivre dans tous leurs détails les questions administratives multiples qui
  rentrent dans les notions indiquées et qui par conséquent peuvent venir en
  délibération dans le sénat. Nous devons d’abord relever ici les matières dans
  lesquelles la sollicitude du sénat pour la sûreté publique et pour le
  maintien du bon ordre se manifeste au premier plan : les mesures relatives
  aux auspices et au culte des dieux ; aux assemblées du peuple ; aux
  associations ; aux marchés pseudo-communaux, et enfin à la vie privée et à
  l’économie domestique ; puis nous exposerons quelles distinctions
  honorifiques et quelles dégradations ont été prononcées par le sénat ; et
  enfin nous verrons jusqu’à quel point l’intervention des magistrats dans
  l’intérêt de la sécurité et du bon ordre, ce que les Romains appellent la
  coercition du magistrat, peut être appuyée et renforcée par le sénat. Ce qui
  sera remarqué à ce sujet se rapporte, il est vrai, directement à la ville de
  Rome, mais s’applique aussi essentiellement aux citoyens romains qui se
  trouvent hors de Rome, notamment en Italie. Les menaces à la sécurité
  publique, contre lesquelles la coercition de la paix ne suffit pas, seront
  étudiées plus loin au sujet de la proclamation de la loi martiale.

  1. Le contrôle
  religieux des actes publics, exercé par le sénat, doit, dans la cité
  ancienne, encore intimement dominée par les règles de la religion nationale,
  avoir rencontré son expression prépondérante dans l’interrogation du sénat
  sur les infractions au rituel, sur les prodiges et sur toutes les mesures
  religieuses extraordinaires. Ces résolutions n’acquirent une portée plus
  étendue que lorsque elles ne furent plus prises sans idées préconçues, mais
  en vertu de considérations personnelles et politiques, lorsque l’instauration
  de la fête latine fut décidée afin de retarder le départ des consuls pour
  l’armée, lorsque une défectuosité de l’auspication fut utilisée pour
  perpétuer le droit de fait des patriciens à l’une des places de consul.
  Cependant il ne faut pas juger les choses d’après l’image déformée que nous
  en présente l’agonie de la République ; quelque tôt que l’on ait pu notamment
  abuser de l’auspication sous ce rapport, la sophistication de l’ancienne foi
  s’est cependant maintenue dans des limites mesurées jusqu’à l’explosion des
  guerres civiles. Le pouvoir d’empêcher ou de provoquer des actes religieux
  extraordinaires, et surtout d’examiner tout acte des citoyens, en particulier
  tout vote du peuple, en cherchant si les prescriptions religieuses n’avaient
  pas été enfreintes, a toujours été l’un des pouvoirs les plus importants du
  sénat. Il avait là comme instrument le collège des augures. Pour provoquer
  une pareille résolution, il fallait ou la demande d’une consultation de ce
  collage faite par le sénat on une nuntiation
  du collège. Que la question eût été ouverte d’une façon ou de l’autre, les
  magistrats ne pouvaient guère se soustraire à la nécessité de la mettre en
  délibération ; et, lorsque le collège avait déclaré une loi ou une élection
  entachée d’un vice, il ne restait en général au sénat qu’à adhérer à la
  consultation des hommes de l’art. Sans doute l’acte n’était aucunement annulé
  en droit par un tel sénatus-consulte, mais cependant la conséquence a été
  d’ordinaire l’abrogation du vote reconnu défectueux et la déposition des
  magistrats élus irrégulièrement[3]. L’obligation
  morale de restreindre dans la mesure du possible les suites juridiques de
  l’acte vicieux combinée avec l’autorité du sénat exerçait une pression qui
  rendait difficile et souvent pleinement impossible de résister.

  2. Il incombe aux
  magistrats, en particulier aux consuls et aux édiles, de veiller au maintien
  de la pureté de la religion nationale et à l’exclusion des cultes étrangers ;
  mais ils ont en général été appuyés dans ce sens par les instructions du
  sénat[4]. Nous
  rappellerons, pour la résistance aux philosophes helléniques négateurs de la
  divinité, leur expulsion de Rome par un sénatus-consulte encore existant de
  l’an 593 ; pour la résistance aux superstitions nouvelles, les avertissements
  du sénat aux édiles plusieurs fois mentionnés dans les annales[5] ; la destruction par
  le feu des livres laissés par le roi Numa opérée sur le comitium en 573 en vertu d’un sénatus-consulte[6] ; l’invitation
  encore adressée aux consuls dans les derniers temps de la République d’agir
  contre le culte d’Isis[7], mais, et il ne
  pouvait en être autrement, il n’a pas été rare non plus que le sénat ait pris
  des résolutions dans le sens opposé, soit par condescendance pour les souhaits
  de la multitude, soit en vertu des propres tendances de la majorité du sénat
  elle-même. C’est ainsi que le culte d’Apollon a reçu une extension d’un
  sénatus-consulte en vertu des prophéties de Marcius et que les cultes de la
  Mère des dieux de Phrygie et d’autres dieux étrangers ont également été
  appelés à la vie par des sénatus-consultes en vertu des oracles sibyllins. Ce
  n’est ici le lieu de développer en détail ni l’un ni l’autre point[8].

  3. Le sénat est
  fréquemment intervenu dans la surveillance de la tranquillité et de la sûreté
  des réunions populaires qui appartient au magistrat. Ses décisions relatives
  aux fêtes et aux jeux sont, pour une bonne part, déterminées par de telles
  considérations. Il est remarquable que le sénat de la République refusait des
  sièges aux spectateurs des spectacles gratuits et qu’il s’est opposé avec
  succès à la construction de théâtres permanents, sans doute, quant au dernier
  point, principalement dans l’intention d’empêcher les contions dangereuses[9]. Nous constatons
  avant tout l’activité du sénat par rapport aux comices, assurément autant et
  plus qu’en vertu de la préoccupation de la sécurité publique, à raison
  d’autres considérations politiques multiples. Les règles prescrites par la
  constitution s’imposent à lui comme à tout autre ; mais tout le domaine qui
  reste laissé dans ce cercle à l’arbitraire du magistrat appartient également
  aux conseils du sénat et plus tard à ses instructions. Lorsque avant la loi
  Licinia les consuls et les tribuns militaires alternaient, la décision du
  point de savoir si l’on nommerait des uns ou des autres appartenait en droit
  au magistrat qui présidait le vote, et sans doute en fait au sénat. La question,
  souvent importante en pratique, de savoir quel magistrat doit faire procéder
  au vote peut toujours être tranchés constitutionnellement sans le concours du
  sénat ; mais le sénat exerce là une action de toute antiquité, au moins
  autant que nous sachions. Il n’a pas légalement à statuer sur le point de
  savoir si les consuls doivent eux-mêmes procéder à la nomination de leurs
  successeurs ou s’il doit y avoir un interrègne ; mais il en a fréquemment
  provoqué un contre la volonté des magistrats supérieurs, en détournant par
  des objections religieuses les magistrats supérieurs en fonctions de tenir
  les comices[10].
  L’intervention du sénat se manifeste en particulier pour la fixation des
  termes des comices électoraux, dont l’accomplissement en temps utile était,
  d’une part, la condition de la marche constitutionnelle des choses et, d’autre
  part, était essentiellement compliquée par le départ régulier des consuls
  pour l’armée établi à une époque précoce. Lette intervention a encore lieu au
  vie siècle sous une forme discrète : le sénat se borne à adresser aux deux
  consuls absents l’invitation que l’un d’eux revienne à Rome à cette fin[11]. Si la chose
  semble faisable aux deux consuls en face de la situation militaire, il reste
  réservé à leur entente ou au sort de déterminer lequel se rendra à Rome[12] ; si elle ne
  leur semble pas faisable, ils s’entendent en général avec le sénat pour
  nommer un dictateur chargé des élections[13]. Les pouvoirs du
  sénat sur le consul absent se résument donc exclusivement dans le droit de
  provoquer, s’il y a lieu, l’accomplissement régulier des élections dans la
  forme appropriée. On a très fréquemment délibéré dans le sénat sur la
  fixation d’assemblées populaires de toute sorte[14] et la
  détermination des termes, qui exerce à de nombreux points de vue une
  influence politique décisive, a été de plus en plus enlevée aux magistrats[15], ce à quoi,
  spécialement dans la période postérieure à Sulla, le droit du sénat de délier
  des lois réglant les comices, que nous étudierons plus loin, essentiellement
  contribué. Cependant le sénat ne pouvait, sous la présidence d’un préteur,
  fixer le terme d’une assemblée du peuple présidée par un consul, il pouvait
  seulement prier le consul de la tenir le plus tut possible (primo quoque tempore)[16]. Sous la
  présidence du consul,,, une décision pouvait être, prise dans le sénat sur le
  terme même, et cela est arrivé en fait, au moins dans la période postérieure
  à Sulla, où les consuls restaient ordinairement à Rome pendant leur année de
  fonctions[17].

  4. Le droit
  d’association a en général été laissé aux citoyens sous la République, mais
  il peut être restreint par voie administrative et une telle mesure
  extraordinaire appartient de droit à la compétence du sénat. C’est de la
  sorte qu’en l’an 568, les confréries de Bachkos ont été, sans consultation du
  peuple[18], interdites en
  principe à Rome et en Italie, par les consuls et le sénat, sous réserve des
  dispenses qui pourraient être accordées dans des cas particuliers par la même
  autorité. Lorsqu’on procéda de même, en 690, contre les associations
  politiques de la capitale[19], la compétence
  du sénat fut attaquée par le parti populaire[20] et le droit
  d’association fut délivré de ce frein par une loi. Mais bientôt après il fut
  supprimé, également par voie législative[21]. Nous
  reviendrons, en nous occupant du pseudo-pouvoir législatif du sénat, sur le
  droit qu’il eut désormais d’accorder des exemptions de la défense générale.

  5. Les
  établissements faits hors de la ville de Rome sur son territoire, qui ne
  rentrent pas dans la catégorie des fondations de communautés urbaines, échappent
  pour ainsi dire complètement à nos regards. Quoiqu’un pareil établissement
  soit toujours laissé au gré de chacun et que le vices, le village soit une
  chose de pur fait, il ne peut cependant guère être devenu un lieu de réunion (conciliabulum),
  un marché (forum)
  sans le concours des organes du peuple, et certaines dispositions prises pour
  la publication des édits des magistrats[22] indiquent une
  organisation officielle de tels établissements. Il est probable que cette
  organisation a été d’une importance étendue pour le système romain, à
  l’époque ancienne, avant l’introduction des villes dans l’État. La vente du
  sel faite hors de la ville peut s’y être liée ; les établissements de
  citoyens romains qui tirent leur origine des douanes italiques pourraient
  appartenir à la même catégorie. Un point de départ général est fourni par le
  droit de marché, c’est-à-dire le droit accordé à un certain emplacement, en
  vertu duquel des marchés périodiques (nundine) peuvent y être tenus à des
  jours fixes du mois. La pseudo-organisation municipale dont on rencontre les
  traces çà et là, a pu facilement se greffer sur lui. Au temps de l’Empire,
  qui est le seul où le droit de marché nous soit connu, ce droit est, comme
  celui d’association, concédé par le sénat sous forme de privilège[23] ; on peut supposer
  qu’à l’époque ancienne des dispositions de ce genre ont été prises, par voie
  administrative, par les consuls et le sénat, et en effet nous avons la preuve
  que le sénat a eu une part dans les établissements occasionnés par la
  perception des douanes italiques.

  6. Le sénat a
  souvent pris des mesures dans l’intérêt du bon ordre intime et de la
  réglementation de l’économie domestique. On sait comment il a limité la durée
  du deuil après des défaites graves, afin de réagir contre le découragement
  des citoyens[24].
  La preuve que, même à l’époque où il gouvernait le monde, il resta en
  première ligne le conseil communal de la ville de Rome est dans ses décisions
  sur la circulation des voitures dans les rues[25], le nettoyage
  des rues[26]
  et la prohibition de l’importation de bêtes féroces[27]. Cependant il
  n’a guère pris de dispositions de police générale. Les mesurés prises contre
  le luxe de table, qui ne pouvaient être appliquées sans un contrôle pénible
  de le vie privée, ont été établies par le peuple sous la République ; une
  mesure plus spéciale, concernant exclusivement les sénateurs, a seule été
  prise par un sénatus-consulte en 593[28]. Si, d’après une
  décision de Tibère, le sénat dut régler annuellement le prix des comestibles
  recherchés[29],
  cela se rattache à son pouvoir législatif de l’époque récente. Ce qui nous
  est connu de l’intervention du sénat dans les crises financières, émane bien
  du sénat, sous la République, mais est réalisé sous la forme de loi[30]. Ainsi donc
  l’ancien gouvernement de la ville s’abstient en général de pénétrer dans
  l’économie privée des citoyens. Ce n’est pas vrai dans la même mesure du
  gouvernement général de l’empire. Dans le but de relever l’agriculture
  italienne, l’exploitation des mines fut interdite en Italie par un
  sénatus-consulte et la culture de la vigne et de l’olivier fut défendue dans
  la province nouvellement acquise de Narbonnaise[31] ; on peut
  rapprocher de cela le sénatus-consulte, unique de son espèce, qui prescrivit
  de traduire en latin l’ouvrage d’agriculture du phénicien Mago trouvé dans la
  bibliothèque de la ville détruite de Carthage[32]. Il en est de
  même des limitations au commerce[33]. Tant que Rome
  ne fut que l’une des villes du Latium, il en a difficilement existé ; même
  postérieurement, le commerce, à notre connaissance, a été et est demeuré
  libre dans l’intérieur de la fédération italique[34]. Mais aux frontières
  de l’empire, en face de l’étranger proprement dit, des prohibitions
  d’exportation ont existé, sous la République, certainement pour l’or et
  l’argent[35]
  et pour les chevaux[36] et peut-être
  pour les autres marchandises, avec une étendue égale à celle de la période
  récente de l’Empire[37]. Nous n’avons
  aucune connaissance de résolutions des comices votées en ces matières ; au contraire,
  il est expressément attesté, pour l’exportation de l’or, que le sénat en a
  fréquemment confirmé la défense. Il est probable que toutes les dispositions
  de cette espèce ont été prises pour Rome et l’Italie par les consuls, pour
  les provinces par les gouverneurs, mais en général sur les instructions du
  sénat.

  7. Les distinctions
  publiques d’un caractère personnel ont été enfermées, chez les Romains, dans
  des limites plus étroites que partout ailleurs, grâce à l’opiniâtre énergie
  avec laquelle ils ont maintenu extérieurement l’égalité devant la loi.
  Cependant elles sont même chez eux de la nature la plus diverse. Nous ne
  pouvons avoir le dessein de rassembler ici tout ce qui peut être rattaché à
  cette idée vague. Certaines de ses applications, par exemple l’exemption du
  service militaire, les donations de terres et d’argent, ont été étudiées
  ailleurs ; d’autres ne concernent pas le sénat, ainsi en particulier les
  présents du général auxquels le sénat n’a jamais participé[38]. L’exposition
  qui suit se borne aux points les plus importants et spécialement à ceux dans
  lesquels la compétence du sénat se trouve en question en face de celle des
  comices.

  a. Nous avons
  montré ailleurs[39]
  que, sous la République, il ne pouvait être élevé de statues[40] à des vivants
  que par l’État et que naturellement il pouvait en être élevé de la même façon
  aux citoyens décédés. L’érection d’un tel monument = qu’il ne faut pas
  confondre avec la concession d’un emplacement public, qui est souvent
  nécessaire pour les érections licites de monuments privés, mais qui ne doit
  pas être comptée parmi les distinctions publiques, -se rencontre de bonne
  heure spécialement pour les citoyens qui, sans être soldats, ont perdu la vie
  dans un service public[41] ; elle se
  présente comme accordée à un vivant, et comme sûrement avérée, pour le consul
  de l’an 416[42].
  C’est un point douteux de savoir s’il fallait originairement pour cela un
  vote des comices[43]. Au VIe siècle,
  cet honneur est accordé tantôt par le peuple, tantôt par le sénat seul[44]. Si la statue
  était érigée sur le forum, elle servait en même temps à la postérité du
  personnage de place pour les spectacles qui avaient lieu là[45] ; un siège
  d’honneur était aussi sans doute offert de la même façon au cirque à lui et à
  sa postérité[46].
  — Sous le Principat, l’érection d’une statue à Rome dépend légalement du sénat[47], auquel elle est
  demandée même par les empereurs[48]. C’est
  simplement par une application de ce principe que le sénat se prononce, sur
  la proposition de l’empereur, au sujet des statues dont l’érection accompagne
  d’ordinaire la concession des ornements triomphaux et qui sont restées en
  usage, après la disparition de ces ornements, pour les officiers supérieurs
  morts devant l’ennemi[49]. L’acte exige
  l’adhésion de l’empereur[50], en ce sens que
  c’est lui qui fait la proposition ou qu’au moins le sénat s’assure auparavant
  de son assentiment. Mais c’est toujours le sénat qui décide. C’est seulement
  dans la constitution de Dioclétien que l’érection des statues est au
  contraire proposée par le sénat à l’empereur[51].

  b. Le droit accordé
  par la loi ou la coutume à ceux qui ont occupé une magistrature ou ont
  célébré un triomphe d’entreprendre le costume pour paraître dans les
  solennités ne se présente pour ainsi dire jamais, à l’époque de la République,
  comme accordé à titre de distinction personnelle[52]. C’est seulement
  pour les funérailles que l’attribution à un défunt, comme costume funéraire,
  du costume d’une classe hiérarchique supérieure à la plus élevée qu’il ait
  atteinte, spécialement à un consulaire du costume de censeur, a pu se
  présenter dans les derniers temps de la République et avoir été faite par le
  sénat[53]. La République
  ne tonnait pas davantage d’honneurs sénatoriaux séparés de la fonction ;
  mais, lorsqu’à partir du Principat, l’usage s’introduisit de les concéder
  seuls, les ornamanta furent toujours
  accordés par le sénat[54].

  c. Les surnoms
  honorifiques se rencontrent à une époque assez précoce. Si leur adoption
  dépend en premier lieu de celui qui les porte, non seulement le contrôle appartenant
  aux magistrats sur les noms des citoyens a sans aucun doute compris le
  pouvoir de sanctionner ou de réprouver de pareilles attributions de noms, mais
  le sénat a, au moins depuis le commencement du VIe siècle, exercé là une
  influence déterminante et en particulier réglé la transmission successorale
  des surnoms honorifiques. Sous le Principat, la réception de tels surnoms se
  restreint à l’empereur et à la famille impériale ; en général ils sont pris
  par le prince lui-même et il autorisa les siens à les prendre, sur une
  invitation du sénat[55]. Les surnoms
  honorifiques des légions leur sont aussi décrétés par le sénat[56].

  d. La République ne
  connaît pas de titres honorifiques. Le titre pater
  patriæ, à côté duquel on en rencontre rarement d’autres, a de
  bonne heure été permanent pour le prince[57]. Les titres
  honorifiques sont traités de la même façon que les surnoms honorifiques.

  e. Les funérailles
  sont, dans les coutumes romaines, organisées, quelles que soient les
  circonstances, par les survivants, auxquels des cotisations peuvent être
  offertes par les citoyens pour être dépensées dans la cérémonie funèbre[58] et un lieu de sépulture
  héréditaire être assigné parlé peuple, même en certains cas dans l’intérieur
  de la ville[59].
  En outre, le justitium peut être
  prononcé en l’honneur du défunt et les lois limitatives des honneurs funèbres
  peuvent être écartées pour lui[60]. Les funérailles
  publiques, où l’organisation de la cérémonie funèbre est faite par les
  magistrats du peuple et à ses frais, et où les questeurs l’afferment à des
  entrepreneurs, ne se rencontrent, à l’époque ancienne[61], que pour les
  ambassadeurs étrangers et des prisonniers de distinction[62]. Le premier
  Romain ainsi enterré qui soit mentionné par notre tradition est Sulla[63]. Sous le
  Principat, cette forme de funérailles est fréquente[64]. C’est toujours
  le sénat qui prescrit les funérailles publiques et qui en ordonne les
  dépenses.

  8. Pour les
  dispositions infamantes d’un caractère personnel qui tiennent à la discipline
  militaire, nous avons déjà expliqué qu’à la différence de ce qui a lieu pour
  les honneurs militaires, le sénat a fréquemment et vigoureusement influé sur
  le droit de décision du général. Au contraire il ne s’est jamais immiscé dans
  la liberté d’action des censeurs, responsables seulement devant leur conscience,
  relativement à la dénégation ou plutôt à la suspension des droits
  honorifiques prononcée par eux contre des citoyens romains. En dehors de là,
  les marques de flétrissure prononcées à titre extraordinaire, à côté des
  conséquences légalement attachées aux actes déshonorants ou des sentences
  judiciaires atteignant l’honneur sont, comme l’érection de statues,
  probablement venues tantôt du peuple et tantôt du sénat, mais principalement
  du dernier. On peut y faire rentrer les actes qui suivent.

  a. La maison d’un
  criminel peut être rasée et l’emplacement en être laissé inculte à titre de
  perpétuel souvenir, ou encore être employé à une destination religieuse[65].

  b. Si la défense de
  porter le deuil de l’ennemi du pays s’étend légalement au citoyen condamné
  comme perduellis[66] la sépulture
  n’est pas en général refusée au criminel condamné, comme à l’ennemi du pays ;
  mais elle lui a été refusée dans des cas isolés, à titre de peine
  supplémentaire, par un sénatus-consulte, soit sous la République[67], soit sous l’Empire[68].

  c. A l’époque de la
  République, on ne trouve mentionné d’autre effet rétroactif du jugement ou
  des actes assimilés sur les honneurs accordés publiquement auparavant au
  condamné que la suppression des statues qui lui avaient été élevées[69], laquelle d’ailleurs
  n’avait elle-même lieu qu’en vertu d’une décision spéciale et non pas
  toujours[70].
  L’extension de cette suppression aux documents officiels dans lesquels se
  trouvait le nom du condamné, en particulier la radiation de son nom des
  listes des magistrats, quand il avait été magistrat du peuple, est inconnue à
  la République. Elle a été prononcée pour la première fois contre M. Antonius
  après la bataille à Actium[71], et depuis elle
  l’a été fréquemment[72] mais elle ne l’a
  jamais été autrement que par un sénatus-consulte spécial.

  d. Des résolutions
  infamantes d’un autre ordre, par exemple la défense de porter désormais dans
  la famille le prénom ou le surnom du condamné[73], l’ordre de
  traiter le jour de sa naissance comme un jour de deuil ou celui de sa mort comme
  un jour de fête[74],
  se rattachent à la justice du sénat de la période de déclin de l’État et ne
  réclament pas un examen plus approfondi.

  9. Le droit et le
  devoir qu’a le magistrat de se faire obéir par les citoyens et en général par
  tous ceux qui se trouvent dans le territoire soumis à la puissance de l’État,
  ainsi que de défendre la sécurité publique par l’exercice des pouvoirs discrétionnaires
  mis à sa disposition, fait défaut au sénat comme l’imperium. Mais il peut appuyer là le magistrat de son autorité,
  l’inviter à user de son droit de coercition dans une direction déterminée et
  lui donner des avis sur ses limites. Tout acte de ce genre des magistrats
  ayant un caractère extraordinaire, le magistrat n’est pas ici, comme en
  matière judiciaire, empêché légalement de consulter le sénat sur un cas
  particulier ; mais, d’autre part aussi, ce pouvoir étant et demeurant un
  pouvoir discrétionnaire, il n’est obligé ni de délibérer avec le sénat avant
  d’employer un moyen de coercition, ni, s’il le fait, de se conduire d’après
  l’opinion du sénat. Le rôle primitivement consultatif du sénat s’est maintenu
  dans ce domaine ; le sénat y peut toujours être interrogé ; il n’y doit
  jamais l’être.

  La justice criminelle et le soin de la sûreté publique se
  confondant sans distinction possible dans la coercition, ce qui rentre plutôt
  dans le premier domaine a déjà été examiné à propos de l’administration de la
  justice, et nous n’avons que peu d’observations à ajouter. — En présence des
  étroites limites dans lesquelles l’emploi de la coercition contre les
  citoyens romains est enfermé à l’époque de la République, l’intervention du
  sénat ne s’y est produite que rarement. Ne serait-ce que parce qu’elles sont
  destinées directement à briser sur le coup la résistance, les peines de la multa et de la prise de gage ne sont point
  propres à être soumises au sénat. Mais l’emprisonnement a été parfois ordonné[75] ou levé[76] après avis du
  sénat. Parmi les mesures de coercition employées contre les non citoyens, il
  n’y a à rentrer dans ce cercle que les expulsions[77]. L’expulsion de
  tous les étrangers de la capitale est une mesure d’une telle portée
  politique, qu’elle n’a sans doute jamais été prise que d’accord avec le
  sénat. Mais il en a souvent été de même pour des expulsions de catégories
  isolées, par exemple pour les expulsions des philosophes grecs et de ceux
  qu’on appelait les Chaldéens, d’autant plus qu’une durée excédant celle de
  l’année de magistrature ne pouvait être assurée à ces dispositions que par le
  concours du sénat.

   

  
 







 



















[1]
Il peut aussi demander à ce sujet des instructions générales. Le préteur ne
peut pas s’adresser au sénat relativement à un procès particulier, ni le consul
relativement à une application particulière de l’obligation au service
militaire ou à l’impôt. Mais les magistrats ont parfaitement soumis au sénat la
question de savoir dans quelle mesure les privilèges des colonies maritimes
comprenaient l’exemption du service militaire, et des questions spéciales ont
même été exceptionnellement soumises au sénat en matière d’éligibilité (V. tome
II, la théorie de la Capacité d’être magistrat, sur la définition de la
capacité).








[2]
Dans Tite-Live. 3, 13, les tribuns forcent leurs collègues à recevoir d’un
accusé des cautions de sa comparution, le sénat est interrogé sur le montant de
la somme (id ad senaturn rejicitur).
Lorsque, en 563, les citoyens des colonies maritimes en appellent aux tribuns
au sujet de tour obligation au service, ces derniers sollicitent des
instructions du sénat. 40. 29, 11, un citoyen auquel le préteur a enlevé sa
propriété fait appel aux tribuns de la violence du magistrat (v. tome III, la
théorie du Tribunat, sur la surveillance générale exercée par les tribuns), et
les tribuns en face de cette question scabreuse demandent des instructions au Sénat
(ab tribunis at senatum res est rejecta).








[3]
Cf. tome II, la théorie des Formés de la retraite et de la déposition du
magistrat, sur l’abrogation.








[4]
Tite-Live, 39, 16 : Quotiens hoc patrum avorumque
ætate negotium est magistratibus datum, uti sacra externa fieri vetarent,
sacrificulos vatesque foro circo urbe prohiberent, vaticinos libros
conquirerent comburerentque, omnem disciplinam sacrificandi præterquam more
Romano abolerent. Judicabant enim prudentissimi viri omnis divini humanique
juris nihil æque dissolvendæ religionis esse (les livres de Numa
sont aussi dissolvendarum religionum.
Tite-Live, 40, 29, 41), quam ubi non patrio sed
externo ritu sacrificaretur.








[5]
V. tome IV, la théorie de l’Édilité, sur la surveillance des places et des
lieux publics, n° 8.








[6]
Tite-Live, 40, 29. Pline, 13, 13, 84. Augustin, De civ. dei., 34.








[7]
Dion. 40, 47. Val. Max. 1, 1, 3. Tertullien, Apol. 6.








[8]
[V. aujourd’hui la dissertation spéciale de M. Mommsen, Der Religionsfrevel
nach rœmischen Recht, Historische Zeitschrift, tome 64, 1890, pp.
397-421.]








[9]
Val. Max. 2, 42, relate la démolition (ex senatus
consulto, d’après Tite-Live, 48) du théâtre en pierre commencé par
les censeurs de 599-666 et il ajoute : Senatus
consulta cautum est, ne quis in urbe propiusve passus mille subsellia posuisse
sedensve ludos spectare vellet. Sur les contiones,
cf. VI, 1.








[10]
Notre tradition ne s’occupe que du cas où le magistrat est amené à se retirer
avant le temps et où l’interrègne est provoqué par là ; mais l’interrègne se
produit égaiement au cas de retraite an temps normal, lorsque les élections
n’ont pas eu lieu préalablement, et le sénat a tout au moins pu prendre cotte
voie.








[11]
La revocatio comitiorum causa est
mentionnée expressément pour la première fois au sujet des élections pour 425 (Tite-Live,
8, 20, 1). La procédure suivie relativement aux élections pour 543 dans
Tite-Live, 25, 41, où les deux consuls étaient devant Capoue, est un paradigme
de la procédure normale : Jam ferme in exitu annus
erat itague senatus Romæ decrevit, ut P. Cornelius prætor litteras Capuam ad
consules mitteret, dum Hannibal procul abesset nec ulla magni discriminis res
ad Capuam gereretur, alter eorum, si ita videretur, ad magistratus subrogandos
Romana veniret. Litteris acceptis inter se consules compararunt, ut Claudius
comitia perficeret, Fulvius ad Capuam maneret. Pareillement
Tite-Live, 42, 2.1, 14, etc.








[12]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le tirage au sort du droit
d’accomplir l’acte. Si l’un des consuls se trouve outre-mer et l’autre en
Italie, les comices reviennent naturellement d’ordinaire au second (Tite-Live,
29, 10. 32, 7), quoique on rencontre une exception (Tite-Live, 27, 4). Si donc
les consuls tirent au sort un département extra-italique et le département
d’Italie, le dernier lot comprend la présidence des élections (Tite-Live, 35,
20, 7). Si l’Italie a été attribuée aux deux consuls, la présidence des
élections est parfois tirée au sort (Tite-Live, 39, 32, 5).








[13]
Cela est rapporté pour la première fois au sujet des élections pour 403 (Tite-Live,
7, 21, 9) ; puis dans Tite-Live, 7, 26. 8, 16. 23, etc. cf. tome III, la
théorie de la Dictature, sur la compétence spéciale du dictateur.








[14]
Dans Tite-Live, 43, 11, 3, le sénat décide, ut A.
Atilius consul comitia consulibus rogandis ita ediceret, ut mense Januario confici
(le Ms. : comitia) possent. En 699, il est proposé dans le sénat, ut prætores ita crearentur, ut dies sexaginta privati essent
(Cicéron, Ad. Q. fr. 2, 7 [9], 3).








[15]
L’ajournement des comices n’a sans doute jamais été lié théoriquement à
l’assentiment du sénat ; mais les textes cités VI, 1, Le fonctionnement de
l’assemblée du peuple, note 235, montrent par exemple avec quelle fréquence
le magistrat s’est appuyé sur le sénat pour y procéder ou le sénat l’y a
contraint au temps de Cicéron.








[16]
La plupart des textes se rapportent a des magistrats absents (Tite-Live, 41,
14, 3. 42, 28, 1. 43, 1.1, 3. 44, 17, 2 ; cf. VI, 1, p. 432, note 9), mais des
magistrats présents sont aussi invités à soumettre un projet de loi au peuple primo quoque tempore (Tite-Live, 4, 53, 8).








[17]
Il suffit de rappeler la fixation des comices consulaires pendant le consulat
de Cicéron. Drumann, 5, 448 et ss.








[18]
La procédure est pleinement éclairée par l’édit des consuls qui nous est
parvenu (C. I. L. I, n. 196) et la relation de Tite-Live, 39, 8 49 ;
spécialement il est établi qu’il n’y a aucune loi.








[19]
Cicéron mentionne, dans le discours pour C. Cornelius, prononcé en 689, un
collège des Cornéliens, récemment organisé, au sujet duquel Asconius, p. 93,
remarque : Frequenter tum etiam cœtus factiosorum
hominum sine publica auctoritate malo publico fiebant : propter quod postea
collegia et s(enatus) c(onstulto) et pluribus legibus sunt sublata præter pauca
atque certa. Le même sur le discours In Pis. 4, 8 : L. Julio C. Marcio cos. (an 693)... senatus consulto collegia sublata sunt quæ adversus rel
publicam videbantur esse.








[20]
Dès la fin de 693, un tribun promit sa protection à ceux qui voudraient
organiser les jeux des rues défendus dans ce sénatus-consulte ; mais il ne réussit
pas (Cicéron, In Pis. 4, 8). Au contraire, les consuls de 696, Piso et
Gabinius permirent les jeux des compitalia
avant que la loi de Clodius n’eût été votée (Asconius, ad h. l.)








[21]
Les plures leges, qui rétablirent,
d’après Asconius (note 20), le sénatus-consulte abrogé par la loi Clodia, sont
sans doute celles de César (Suétone, 42) et d’Auguste (Suétone, 32) ; tout au
moins nous n’en connaissons pas d’autres.








[22]
V. tome I, la théorie du Droit d’agir avec la peuple et de lui adresser des
communications, sur le lieu de publication de l’édit.








[23]
V. tome V, la théorie de la Participation de l’empereur au pouvoir législatif,
sur le droit de marché.








[24]
Après la bataille de Cannes : Tite-Live, 22, 56 ; après la catastrophe de la
forêt de Litana : Tite-Live, 23, 25 ; pendant la guerre sociale : Appien, B.
c. 1, 43.








[25]
Les dispositions sur le droit des femmes d’aller en voiture sont rattachées au
sénat chez Tite-Live, 5, 25, 9, et chez. Plutarque, Q. R. 56, mais au
peuple, il est vrai, chez Diodore, 14, 116.








[26]
V. tome IV, la théorie de l’Édilité, à la section de la surveillance des
places, des rues et des lieus publics, n° 2.








[27]
Selon Pline, N. h. 8. 17, 84, un vieux sénatus-consulte
défendait d’importer en Italie des bêtes féroces d’Afrique, et cette défense
fut ensuite abolie par un plébiscite. Cf. Digeste, 21, 1, 40, 1.








[28]
Aulu-Gelle, 2, 24. La décision dispose que, pour les repas que les grands
s’offraient réciproquement à l’occasion des Megalensia, chaque maître de maison
s’engagerait par serment devant le consul à ne pas dépasser un certain maximum
de dépenses de table.








[29]
Suétone, Tib. 34.








[30]
V. tome IV, la théorie des Magistrats extraordinaires nommés pour exercer les
droits réservés du peuple, sur ceux chargés de prêts publics.








[31]
Cicéron, De re p., 3, 9, 16, met dans la bouche du second Africain les
mots : Nos justissimi homines, uqi Transalpinas
gentes oleam et vitem serere non sinimus, quo pluris sint nostra oliveta
nostræque vineæ. Cf. R. G. 2, 466. 392 = tr. fr. 5, 422. 6,
22. Le sénat n’est d’ailleurs point nommé.








[32]
Columelle, 1, 1, 13. Pline, H. n. 48, 3, 22. 23. Le mandat parait avoir
ôté donné à l’occasion de la donation de la bibliothèque de la ville aux rois
de Numidie ; le traducteur s’appelle Dionysius, mais le Romain D. Silanus
participa aussi au travail.








[33]
Cf. Suétone, Tib., 30, et les délibérations de Tibère avec le sénat au
sujet des sénatus-consultes relatifs à des impôts ou à des monopoles.








[34]
L’avantage qu’ont les Latins de pouvoir acquérir des esclaves et du gros bétail
dans les formes romaines ne peut pas étire porté jusqu’à ce point qu’un échange
de ces objets ait été interdit entre un Romain et un Néapolitain. Le fait que
le Romain n’acquerra pas la propriété sur l’esclave par la vente, mais par
l’usucapion annale, est en dehors de la question ; dans le cas inverse,
l’usucapion ne procède pas au profit de l’acheteur néapolitain ; par suite, le
vendeur romain est garant de l’éviction par rapport à l’acheteur néapolitain,
en vertu de la règle des XII tables : Adversus
hostem æterna auctoritas, qui se rapporte probablement à cela, et il
reste légalement le propriétaire, mais une prescription acquisitive de l’espère
de la longi temporis præscriptio de
l’édit a certainement été introduite de bonne heure au profit du pérégrin.








[35]
Cicéron, In Vatin. 5, 12 : Missusne sis
(comme questeur en 691) a me consule Puteolos, ut
inde auruù exportari argentumque prohiberes ? où vient ensuite la
description des molestations causées aux marins et aux marchands par ces
recherches. Le même, Pro Flacco, 23, 67.








[36]
Tite-Live, 43, 5, 9, sur l’an 544.








[37]
Métaux en général (Hérodien, 4, 10, 4), en particulier fer et articles de fer
(Paul, Digeste, 29, 4, 11, pr. on est aussi comprise la pierre à
aiguiser nécessaire, Code Just. 4, 41, 2 ; Procope, Pers. 1, 19)
et or (constitution de 374 environ, C. Just. 4, 63, 2), — sel (Paul, loc.
cit.), — grains (Paul, loc. cit. ; Cod. Just. 4, 40, 3), —
vin (constitution de 375, C. Just. 4, 41, 1) — huile (loc. cit.),
— liquamen (loc. cit.), — armes (Cod.
Just. 4, 41, 2).








[38]
V. tome II, la théorie des Honneurs des ex-magistrats et de leur postérité, n°
5.








[39]
Le patrimoine de l’État, § I, note 44. Une décision des comices rendit à
une femme ses droits d’honorabilité et la libéra de la tutelle fondée sur le
sexe (Tite-Live, 39, 19). — Les conditions dans lesquelles les édifices sont
nommés d’après les personnes (v. tome II, la théorie des Honneurs des
ex-magistrats et de leur postérité n° 3 in fine) sont trop peu connues
pour que la question de compétence puisse seulement être posée. — Les adresses de
remerciements ne sont pas une chose romaine ; si gratiæ
actæ sunt, dans un sénatus-consulte, à l’occasion des désordres
provoqués par Catilina (Val. Max. 4, 8, 3), cela a été certainement dans les
considérants, et la décision a eu un objet concret.








[40]
La columna n’est pas autre chose qu’une
statue placée sur un piédestal élevé, montre la représentation du monument de
Minucius à la Porta Trigemina (R. M. W. p. 550 = tr. fr. 2, p. 304) ;
Pline rappelle aussi tantôt columna (34,
5, 20) tantôt statua (18, 3, 15). Les
monuments d’une autre forme, par exemple l’érection d’un bœuf doré, que
Tite-Live, 4, 16, 2, met à la place, rentrent dans le même point de vue.








[41]
Cicéron, Phil. 9, 1, 2 ; le plus ancien exemple est placé sous la date
de l’an 316 (Tite-Live, 4, 17 ; Pline, 34, 5, 23). Sans aucun doute, une
décision spéciale a été prise dans chaque cas particulier, et l’érection de
statue est toujours restée légalement un privilegium
personnel.








[42]
Pline, H. n. 36, 5, 20. Tite-Live, 8,13, 9.








[43]
La construction du monument de Minucius que les Annales placent en 315, fut
décidée d’après Tite-Live, 4, 16, 5, par un plébiscite, tandis que Denys, 12,
4, l’attribue au sénat. Selon Pline, 34, 5, 21 (cf. 18, 3, 13), il fut élevé unciaria stipe conlata, nescio an primo tali honore a
populo, antes enim a senatu erat, où l’idée est peut-être que les
frais furent supportés là pour la première fois par des contributions
volontaires tandis qu’antérieurement ils tombaient à la charge de l’Ærarium.
Ces relations non historiques ne permettent même pas de reconnaître avec sûreté
quel était l’avis des anciens sur la question de compétence.








[44]
Les censeurs firent, en 596, enlever toutes les statues du Forum, præter eas quæ populi aut senatus sententia statutæ essent
(Pison dans Pline, 34, 6, 30 ; cf. tome II, la théorie des honneurs des
ex-magistrats et de leur postérité, sur le droit à l’exposition d’images
publiques). Le sénat est souvent nommé à l’occasion d’érection de statues
(Tite-Live, 9, 43, 22 ; Pline, H. n. 34, 6, 21 ; Valère Maxime, 3, 4, 1,
cf. tome II, loc. cit.) ; la distinction faite par Pison prouve’qu7il
pouvait agir seul.








[45]
Dans le décret relatif aux honneurs a rendre à Ser. Sulpicius Rufus, chez
Cicéron, Phil. 9, 7, 16, il est décidé de lui élever une statue in rostris : circumque eam statuam locum ludis
gladiatoribusque liberos posterosque ejus quoquo versus pedes quinque habere.
C’est là sûrement une disposition constante, et c’est peut-être pour cette
raison que des statues de seulement trois pieds de haut sont érigées in foro aux ambassadeurs morts au service de
l’État (Pline, H. n. 34, 6, 24).








[46]
L’allégation non historique, selon laquelle ce privilège aurait été attribué au
dictateur de 260, éveille la conjecture que la même chose s’est produite dans
les temps historiques (cf. tome II, la théorie des Honneurs des ex-magistrats
et de leur postérité, n° 5). L’existence des sièges commémoratifs ne peut être
établie que depuis César.








[47]
V. tome II, la même théorie, n° 4 in fine. L’exception faite par Gaius
confirme la règle. Il en est de même du fait que la statue est érigée par le
consul (Suétone, Claud. 9). Le sénat est même nommé pour une statue
élevée in Palatio (Suétone, Oth.
1).








[48]
Vita Marci, 2. c. 3. Le nouvel empereur Macrin adresse au sénat une
proposition d’élever des statues à son prédécesseur Caracalla et au père de ce
dernier Sévère ; l’addition du biographe, selon laquelle il pourrait le faire
lui-même en sa qualité d’empereur est peut-être une anticipation de la
procédure postérieure.








[49]
V. tome II, la théorie des Honneurs des ex-magistrats, n° 4 et, tome V, la
théorie de l’Imperium ou puissance proconsulaire du prince, sur les décorations
militaires.








[50]
Il est question de permission impériale sous Trajan (tome II, loc. cit.)








[51]
Les monuments publics élevés à des particuliers dans la période postérieure à
Dioclétien, sont en général élevés par l’empereur régnant sur la demande du
sénat (C. I. L. VI, 1683. 1698. 1710. 1711. 1731. 1734. 1733. 1735.
1749. 1783. 1789) ; lorsque les empereurs sont nommés seuls (VI, 1721. 1761),
la mention du sénat a sans doute été simplement omise. Les monuments des
empereurs ne nomment naturellement pas l’empereur, mais seulement le senatus populusque Romanus (C. I. L. VI,
1139. 1141. 1181-1190. 1191. 1196) et il est caractéristique que le consentement
impérial ne figure pas non plus sur les inscriptions en l’honneur de Stilicho
(C. I. L. VI, 1730. 1731. Eph. ep. IV, n. 847). Le monument dédié à un
homme du temps de Constantin par le senatus ex
consulto suo sans indication de l’empereur, C. I. L. VI,
1708, est encore singulier sous d’autres rapports.








[52]
L’unique exception qui me soit connue est la concession de la prétexte à Caton,
ex-quæstor pro prœtore (cf. tome II, la
théorie des Honneurs de la magistrature fictive et du triomphe fictif, n° IV) ;
la concession faite à un centurion en 632 (cf. tome II, la théorie des Honneurs
des ex-magistrats et de leur postérité, n° 1) n’est pas claire.








[53]
Nous possédons des témoignages exprès du funus
censorium seulement depuis l’Empire (cf. tome II, la première
théorie, n° IV) ; mais la clause du projet de décret relatif aux funérailles de
Ser. Sulpicius Rufus (Cicéron, Phil. 9, 7, 10), peut facilement être
rapportée à cela, et il n’est pas vraiment croyable que cette coutume se soit
introduite seulement sous le Principat.








[54]
V. tome II, la première théorie.








[55]
Cf. tome V, la théorie de Titres de l’empereur, pour Augustus et ses autres
surnoms ; celle de la Famille impériale, pour Augusta et pour César, celle de
la Fin et de la transmission du Principat, sur la proposition par le prince de
son successeur sous forme d’attribution du nom de César.








[56]
Les deux légions de Dalmatie reçoivent du sénat, sous Claude, la dénomination Pia fidelis (Dion, 60, 15).








[57]
Cf. tome V, la théorie des Titres impériaux, sur les titres officiels spéciaux
de l’empereur, n° 3.








[58]
C’est ainsi qu’eurent lieu les funérailles de Q. Fabius Maximus, l’adversaire
d’Hannibal. Plutarque, Fab. 27. Val. Max. 5, 3. En outre Q. Fabius
Rullianus d’après le De viril ill. 32. Egalement encore Scipio Serapio,
consul en 616 (Pline, 21, 3, 10). La même tradition se rencontre pour Agrippa
Menenius (Tite-Live, 2, 33, etc., défigurée dans Denys, 6, 96, où cette
largesse est décidée par la plèbe et, le sénat en ayant mis les frais à la
charge de l’Ærarium, le montant en est offert aux survivants pauvres) et pour
P. Valerius Poplicola consul en 294 (Tite-Live, 3, 18, 11). Le montant de la
cotisation est (comme cela se présente aussi pour les érections de statues et
les organisations de jeux) fixé aussi bas que possible pour permettre à tous
les citoyens d’y participer et pour donner une expression visible au deuil
général : les survivants emploient la somme recueillie non pas à s’épargner des
frais, mais à augmenter grâce à elle la pompe des funérailles. La conception
erronée de cette coutume comme un secours à la pauvreté se rencontre dans
Tite-Live, dans Pline et ailleurs.








[59]
V. tome I, la théorie des Droits de prohibition et d’intercession des
magistrats, sur le justitium, et, tome
IV, la théorie de l’Édilité, sur la surveillance des rues et des places et en
général des lieux publics, n° 10.








[60]
Cicéron, De leg. 2, 23, 58 : In orbe sepulti
sunt,... quibus hoc ante hanc legem (des
XII tables) virtutis causa tributum est, ut Poplicolæ (le premier
consul ; Denys 5, 48 ; Plutarque, Q. r. 79, Popl. 23), ut Tuberto (consul en 249. 251), quod eorum posteri jure tenuerunt, aut..., si qui hoc ut C. Fabricius (cos. 472. 476 ;
Plutarque, Q. R. 79), virtutis causa soluti
legibus consecuti sunt.








[61]
A la vérité, la meilleure tradition décrit les funérailles du premier consul
comme faites de publico (Tite-Live, 2, 16, 7 ; Denys, 5, 48 ; De viris ill.
15, 6, etc.) ; ce que Plutarque (Popl., 23) combine avec les cotisations
funèbres et ce que les écrivains postérieurs (Apulée, De mag. 18 ;
Eutrope, 1, 11 ; Ammien, 14, 6, 11) remplacent par elles. Les funérailles
d’Agrippa Menenius sont affermées, d’après Denis, 96, 6. Les décemvirs auraient
aussi organisé pour Siccius Dentatus, de pecunia
publica, un funus militare
(Tite-Live, 3, 43, 7). Les annalistes font donc remonter les funérailles
publiques à l’époque la plus ancienne ; mais c’est certainement à tort.








[62]
Plutarque, Q. R., 43. C’est ainsi que furent faites les funérailles du
roi Scyphax (Tite-Live, 30, 45, 4 ; Val. Max. 5, 1, 1) et du roi Persée (Val.
Max., loc. cit.)








[63]
Appien, B. c. 1, 165. Les funérailles dés consuls Hirtius et Pansa
eurent lieu de la même façon. Val. Max. 5, 2, 10. Velleius, 2, 62. Tite-Live,
119. Il faut comprendre de même le sepulcrum
publice decernere (Cicéron, Phil. 9, 16, 14. c. 7, 17) pour
Ser. Sulpicius Rufus et la construction d’un monument pour les soldats de
l’armée du sénat tombés à Mutina (Cicéron, Phil. 14, 14, 38 ; ταφή
δημοία, chez Dion, 46, 38).








[64]
Tacite, Ann. 3, 48 : Ut mors Sulpicii
Quirinii publicis exquiis frequentaratur, (Tiberius) petivit a senatu.
6, 11 : Piso... publico funere ex decreto senatus elatus est.
Dion, 54, 12. 57, 21. 60, 17 et beaucoup d’autres textes.








[65]
Cela a été appliqué, en dehors des récits concernant Sp. Cassius, Sp. Mælius,
M. Manlius, à M. Vitravius Vaccus (Tite-Live, 8, 20, 8, en vertu d’un
sénatus-consulte ; Cicéron, De domo,
38, 101), à M. Fulvius Flaccus (Cicéron, loc.
cit. et 43, 114 ; Val. Max. 6, 3, 1), à L. Appuleius Saturninus (Val. Max.,
loc. cit.) et à Cicéron, sans doute
toujours en vertu d’une loi spéciale ou d’un sénatus-consulte spécial.








[66]
Neratius, chez Ulpien, Digeste, 3, 2, 11, 3 : Non solent... lugeri...
hostes vel perduellionis damnati.
Marcellus, Digeste, 11, 7, 35. C’est là sûrement le droit le plus
ancien, et il faut y rattacher ce que dit Horace dans Tite-Live, 1, 26, 4 : Sic eat quæcumque Romana lugebit hostem. La
disposition de Tibère (Suet. 61), ne capite
damnatos propinqui lugerent, doit avoir été d’ordre confirmatif.








[67]
Frontin, 4, 1, 33 (cf. Val. Max. 2, 7, 15) : Senatus
consulto cautum est, ne quem ex eis (les Romains de Campanie pris à
Rhegion en 483 et exécutés à Rome) sepelire vel
lugere fas esset. Dans Tite-Live, 29, 18, 14, le légat défend
d’enterrer les officiers exécutés. On reproche déjà au dernier des rois de
n’avoir pas seulement tué son prédécesseur et beau-père, mais d’avoir en outre
défendu de lui rendre les derniers devoirs (Tite-Live, 1, 49).








[68]
Sous le Principat, les corps des suppliciés sont souvent demeurés sans
sépulture (cf. par exemple Quintilien, Inst. 8, 5, 16 ; Dion, 73, 5).
Mais ce n’était pas la règle, c’était au contraire une aggravation de peine.
Suétone, Vesp. 2. C’est un point incertain de savoir si Valère Maxime
rattache à bon droit à des événements du VIe et du VIIe siècle, 6, 3, 3. c. 9,
13, les corps des suppliciés jetés sur les scalæ
gemoniæ (cf. Jordan, Top. 1, 2, 324) et trains dans le Tibre
parle crochet du bourreau. On refusa de livrer pour la sépulture le corps des
deux Gracques et de ceux qui périrent avec eux et on les jeta dans le fleuve
(Plutarque, Ti. Gracch., 20. C. Gracch., 17) ; mais cela n’eut
pas lieu en vertu d’un sénatus-consulte.








[69]
Les honneurs destinés à perpétuer la mémoire ne peuvent subsister en présence
de la dégradation postérieure ; ce n’est pas douteux, quoique la relation selon
laquelle les censeurs firent fondre la statue que Sp. Cassius s’était élevée à
lui-même (Pison, dans Pline, 24, 6, 30, cf. Hermes, 5, 236 = Rœm.
Forsch. 2, 169) doive regarder l’érection même de la statue comme illégale.
Il n’y a pas besoin d’exemples de l’enlèvement de pareils monuments, qui a du
reste sans doute en lieu souvent sans qu’on attendit le sénatus-consulte ; un
des plus anciens est le renversement des statues élevées à M. Marius
Gratidianus à l’apparition de Sulla (Pline, H. n. 34, 6, 27). Suétone,
c. 23, décrit en termes énergiques l’enlèvement dés images et des écussons de
Domitien qui se trouvaient dans la curie fait après sa chute, et Juvénal, 10,
58 et ss., les applaudissements du public.








[70]
Ainsi les statues de Sulla et de Pompée renversées à Rome, à la nouvelle de. la
bataille de Pharsale (Dion, 42, 18) furent rétablies sur l’ordre de César
(Dion, 43, 49 ; Plutarque, Cæs. 57). Les statues de M. Antonins ne
furent enlevées à Rome qu’à la nouvelle de la bataille d’Actium dans l’automne
de 724 (Plutarque, Cic. 49, Anton. 86 ; Dion, 51, 19).








[71]
Dion réunit dans le texte qui vient d’être cité, le renversement des statues et
la radiation du nom (cf. Plutarque, loc. cit.). Cela est confirmé par
les fastes du Capitole et les fastes colotiani,
dans lesquels sont effacés les noms non seulement du triumvir, mais des autres
Antonii. Mais ils ont été rétablis, probablement sur l’ordre d’Auguste (Hermes,
9, 277 = Rœm. Forsch., 2, 78), sûrement avant l’an 20 après J.-C.
(Tacite, Ann. 3, 18). Les mots de Cicéron, Phil., 13, 11, 26,
selon lesquels totus consulatus
d’Antoine est ex omni monumentorum memoria evulsus,
ne se rapportent pas, comme pense Hirschfeld (Hermes, 11, 156), à une
résolution de ce genre de l’an 711, que les Philippiques nous auraient révélée
assez hautement, mais à l’enlèvement des tables de lois et de décrets affichés
par lui ; s’il dit, Pro Sest. 14, 33, de Piso et Gabinius quos nemo est quin non modo ex memoria, sed etiam ex fastis
evellendos putet, il n’y a là qu’un vœu gratuit.








[72]
Tacite, Ann. 3, 17 : Nomen Pisonis
(cos. 747) dadendum fastis, proposition
que Tibère repoussa (op. cit., 3, 18 : Ne
nomen Pisonis fastis eximeretur). Suétone, Domit. 3 : Ut (senatus) eradendos ubique titulos abolendamque omnem
memoriam decerneret. Je ne cite pas les exemples épigraphiques qui
existent en quantité.








[73]
Des décisions de ce genre se rencontrent pour M. Antonins (Plutarque, Cic.
49 ; Dion, 51, 19) ; pour Libo Drusus (Tacite, Ann., 2, 32) ; pour Cn.
Piso (Tacite, Ann. 3, 17). A l’époque ancienne, la même chose se
produisait en vertu d’un accord des membres de la gens.








[74]
Dion, 51, 19. Tacite, Ann., 2, 32. 6, 2. 11, 38.








[75]
Pline, H. n. 21, 3, 8. Dans Tite-Live, 39, 41, le préteur chargé de
continuer l’instruction de l’affaire des Bacchanales à Tarente envoie un
certain nombre de personnes à Rome au sénat, dont le président les fait
incarcérer. En 691, le sénat décide uti...
Lentulus itemque ceteri in liberis custodiis
habeantur (Salluste, Cat. 47 ; Drumann, 5, 496). Salluste, Cat.
48. Cicéron, Ad Att. 2, 24, 3. Cela doit avoir eu lieu surtout lorsque
l’emprisonnement, que la loi ne limitait pas, devait durer un long temps.








[76]
Tite-Live, 6, 17, 6 (d’où Plutarque, Cam. 36) : Refracturos carcerem minabantur, cum remisso quod erepturi
erant ex senatu consulto Manlius vinclis liberatur. L’incident n’est
pas historique, mais il prouve la possibilité d’une telle action du sénat, qui
d’ailleurs ne liait pas légalement la magistrat.








[77]
La façon dont on procédait nous est montrée par le sénatus-consulte de 593,
conservé dans Suétone, De rhetor. 1, sur la question du président, le
sénat décide, ut M. Pomponius prætor
(qui a la présidence) animadverteret curaretque...
uti (phitosophi et rhetores) Romæ ne essent.
Le magistrat exécute ce mandat par une menace de coercition (édictale en ce
cas) (v. tome III, la théorie du Consulat, sur le soin de la sûreté publique).
On, peut indiquer à également bon droit le sénatus-consulte ou l’édit
consulaire comme source de l’expulsion. Les deux sont nommés fréquemment (263 :
Tite-Live, 2, 37, 8 ; Denys, 8, 3 ; Val. Max 7, 3, ext. 10. — 567 :
Tite-Live, 39, 3, 5. — 577 : Tite-Live, 41, 9. — 632 : Plutarque, C. Gracch.
12 ; Appien, B. c. 1, 23. — Sous Tibère : Josèphe, 18, 3, 5), mais aussi
le magistrat seul (265 : Denys, 8, 3. — 586 : Tite-Live, 42, 10, 3. — 615 :
Val. Max. 1, 3, 2).


















LE GOUVERNEMENT DE L’ITALIE ET DES ÉTATS AUTONOMES DE L’EMPIRE.


 





 
  	
   

  Les rapports de l’État romain avec les États qui possèdent
  l’autonomie dépendante rentrent dans le domaine des relations extérieures et
  ils ne s’en distinguaient sans doute pas à l’époque ancienne. En ce sens, ils
  ont été compris dès le principe dans la sphère d’action du sénat, dont
  l’autorité sur les relations extérieures a déjà été exposée. Lorsque plus
  tard l’alliance de Rome d’abord avec le Latium, puis avec l’Italie, et enfin
  avec les États extra-italiques qui n’étaient pas sujets se transforma en
  hégémonie et l’hégémonie elle-même en gouvernement, le gouvernement des États
  compris dans l’empire, quoique constituant en fait une partie de
  l’administration intérieure, resta néanmoins théoriquement compris dans le
  département des relations étrangères, et par conséquent dans la compétence du
  sénat et de ses présidents. Les consuls qui avaient quitté Rome et par suite la
  présidence du sénat, les préteurs qui exerçaient des fonctions hors de Rome
  en Italie ou dans les provinces, étaient, par rapport aux États autonomes qui
  faisaient partie de l’empire[1], en Italie ou au
  dehors, dans la situation de généraux et de gouverneurs d’une puissance amie.
  Lorsqu’il s’agissait exclusivement de l’exécution des traités, par exemple de
  la fourniture des contingents, ils pouvaient se mettre en relations directes
  avec les cités dépendantes. Mais l’immixtion des Romains clans le gouvernement
  des cités autonomes consiste pour une bonne part en empiètements allant au
  delà des traités, c’est-à-dire en mesures extraordinaires, qui impliquent la
  coopération du sénat. La soumission des cités fédérées, en particulier de
  celles d’Italie, non pas, comme les citoyens et les sujets, aux différents
  magistrats romains, mais directement au pouvoir central de Rome était une des
  assises du gouvernement du sénat[2]. Lorsque ce fut
  modifié pour l’Italie à la suite de la guerre sociale, on ne fut plus
  également bien loin de cette émancipation de la magistrature en face du sénat
  qui a finalement conduit au Principat.

  Nos sources ne nous donnent pas une vue suffisante des
  innombrables et diverses relations distinctes qui doivent nécessairement
  avoir existé entre la puissance souveraine et les cités fédérées dans le sein
  de la confédération italique, notamment pendant la période qui va de la
  guerre contre Pyrrhus à la guerre sociale. Nous devons exposer ici, dans la
  mesure de nos connaissances, en ce qui concerne le sénat, les différences qui
  existent entre les États autonomes faisant partie de l’empire et les États
  pleinement indépendants ; en particulier, les modifications apportées au
  droit d’échanger des ambassadeurs pour les cités dépendantes ; leur droit de
  se plaindre à la puissance suzeraine des torts qui leur sont faits, qu’ils
  viennent du côté de Rome ou de l’extérieur ; les plaintes adressées par
  d’autres États à la puissance suzeraine à raison des actes de la cité
  autonome ; l’échange de bons offices fédéraux ; l’intervention des Romains
  dans les dissensions intestines de la cité fédérée ; les plaintes et les
  interventions des Romains motivées par l’infraction au traité ; l’immixtion
  des Romains dans l’administration intérieure de la cité alliée ; l’interprétation
  et la limitation par la puissance suzeraine de l’autonomie accordée par elle.
  — Nous y réunirons les quelques remarques qui peuvent être faites sur les
  relations du sénat et des cités italiques de citoyens. Leur pseudo-autonomie
  se rapproche quant aux résultats de l’autonomie véritable. Sans doute
  l’autorité du gouvernement romain n’était pas la même en Italie sur les cités
  de citoyens que sur les cités fédérées, et elle était plus forte sur les
  premières que sur les secondes : non seulement la juridiction propre des cités
  de citoyens était limitée ; même au point de vue administratif, les consuls
  et le sénat doivent nécessairement avoir sur elles, en droit, les mêmes
  pouvoirs que les gouverneurs sur les cités de citoyens des provinces[3]. Mais, en fait,
  les consuls et le sénat restreignent infiniment moins l’indépendance des
  cités de citoyens que les gouverneurs ne font dans lies provinces ; leurs
  magistrats et leur sénat administrent en Italie leurs affaires intérieures à
  peu près comme feraient ceux de cités autonomes. Et par conséquent c’est ici
  qu’il convient d’étudier l’autorité administrative supérieure exercée par les
  consuls et le sénat sur les villes de citoyens.

  1. Nous avons déjà
  remarqué que les cités autonomes appartenant à l’empire ne jouissent pas, sur
  le pied d’égalité qu’impliquerait l’institution, du droit international
  d’échanger des ambassadeurs avec Rome fondé sur l’autonomie. Le gouvernement
  romain reçoit bien des ambassadeurs de l’État dépendant ; mais en règle, il
  ne lui en envoie pas[4]. Il se procure les
  informations dont il a besoin, non pas exclusivement[5], mais habituellement,
  en citant à Rome (evocatio)
  les personnes qu’il convient[6], selon les cas,
  des hommes isolés, ou dans les monarchies dépendantes, le prince, dans les
  villes dépendantes, les autorités[7], pour fournir les
  renseignements nécessaires au magistrat et éventuellement au sénat. Cette
  façon de procéder a un double résultat : elle accentue la dépendance en
  évoquant au siège de la puissance suzeraine toutes les affaires existant
  entre elle et la cité dépendante ; elle restreint l’influence des commissions
  du sénat et elle réserve la décision à son assemblée plénière dans une mesure
  plus large que ne le permet l’envoi d’ambassades chargées de prendre des
  informations. Les représentants des cités autonomes italiques ainsi appelés à
  Rome pendant la guerre d’Hannibal ne furent pas reçus par le sénat et furent
  même internés à Rome en attendant la livraison des fournitures demandées aux
  villes : les deux actes constitueraient, dans les relations internationales
  proprement dites, une violation du droit des gens ; mais, en présence de la
  condition hybride des villes italiques, il n’y avait là exclusivement qu’une
  action sévère contre des membres coupables de l’État ; de même la défection
  de la ville autonome italique de Fregellæ ne fut pas considérée comme
  l’explosion d’une guerre proprement dite, mais comme une insurrection civile[8]. — Nous avons
  déjà noté que l’honneur accordé aux ambassadeurs de s’asseoir dans les fêtes
  parmi les membres du sénat fut retiré, sous le Principat, à ceux des villes
  de l’empire.

  Le droit d’échanger avec Rome des ambassadeurs ne peut pas
  plus avoir appartenu, au sens propre, aux cités italiques de citoyens quo le
  droit de paix et de guerre. Ni la protection spéciale accordée par le droit
  des gens aux ambassadeurs[9], ni le logement
  gratuit, ni les présents d’hospitalité[10] ne s’accordent
  avec la condition des villes non autonomes, que ce soient des cités de
  citoyens ou des cités sujettes. En revanche, les cités non autonomes ne
  peuvent avoir été dépourvues du droit d’adresser au gouvernement des
  communications par des représentants députés dans ce but, le gouvernement ne
  peut pas non plus l’avoir été de celui d’appeler devant lui des représentants
  de ces cités ; et les deux choses se sont souvent produites pour les cités
  italiques de citoyens. Du temps de la République, ces députations étaient en
  général envoyées au sénat[11]. La dyarchie du
  Principat s’exprime dans le fait que les députés envoyés des villes italiques
  paraissent légalement devant le sénat, dans le domaine administratif duquel
  l’Italie est comprise au sens propre[12], mais qu’ils
  sont également reçus par le prince en vertu de sa haute autorité
  administrative concurrente[13].

  2. Lorsque une cité
  ou une principauté faisant partie de l’empire a été lésée du fait des
  Romains, non seulement les voles de droit lui sont ouvertes, si la lésion
  peut donner lieu à une pareille poursuite, mais elle peut aussi adresser une
  plainte au sénat ; cette plainte n’est à la vérité correcte que dans les cas
  où la protection judiciaire de droit commun ne peut s’appliquer ou ne suffit
  pas, ce qui ne se présente guère pour les dommages causés par un non
  magistrat[14].
  Pour le surplus, le droit de plainte n’est pas limité légalement et il peut être
  exercé contre tout magistrat, même durant ses fonctions[15]. On peut par
  cette voie aussi bien formuler toute autre plainte qu’en particulier réclamer
  contre la violation des droits d’autonomie de la cité réclamante, par exemple
  de ses immunités en matière de garnison[16] et d’impôt[17]. — La cité qui
  fait partie de l’empire peut se plaindre au sénat, dans les mêmes formes, d’un
  autre État également compris dans l’empire ou indépendant ; au second cas,
  c’est d’autant plus naturel que la cité dépendante s’est dépouillée au profit
  de Rome de son propre droit de porter les armes[18]. — Si à
  l’inverse l’État qui fait partie de l’empire est accusé d’une violation du
  droit soit par une cité romaine de, citoyens ou de sujets, soit par un État
  de l’empire ou de l’extérieur, on peut également, outre la voie judiciaire
  devant les tribunaux propres de l’État accusé[19], prendre celle
  de la plainte au sénat. Ln ce sens, le gouvernement romain doit répondre de
  tous les actes des États qui sont dans sa dépendance, c’est-à-dire ou les
  réparer ou en prendre la responsabilité l’indépendance du royaume de Numidie
  par rapport à Rome a été prononcée par un plébiscite afin de couper court aux
  réclamations des États voisins[20]. — Le
  gouvernement romain remplit en pareil cas les fonctions d’arbitre[21] ; si la cité
  indépendante mêlée à l’affaire ne se soumet pas à sa décision, c’est un cas
  de guerre. La décision doit avoir été rendue par le sénat lui-même, lorsque
  cela a été possible[22] ; cependant il
  peut déléguer cette fonction, et le règlement des contestations de limites
  est en général renvoyé à des magistrats appropriés[23] ou même,
  puisqu’un arbitrage n’est pas un véritable acte de judicature, à des
  particuliers[24].
  — Le sénat peut aussi intervenir comme arbitre entre deux cités de citoyens,
  et il l’a encore fait entre des cités italiques de ce genre sous Néron, mais
  après que l’empereur saisi la premier lui eut renvoyé l’affaire[25].

  3. Des bons
  services d’alliance amicale n’ont pas manqué d’être demandés de part et
  d’autre. En présence de calamités publiques, la puissance suzeraine est sûrement
  venue au secours des villes atteintes plus de fois que ne nous le rapportent
  nos sources[26].
  En sens inverse, le sénat a aussi réclamé leur assistance et il l’a fait plus
  d’une fois sur le ton d’un mandat impératif. Telles sont les invitations à
  participer aux fêtes générales de supplication ou d’actions de grèse
  célébrées pour la ligue commune des villes italiques[27], et surtout les
  demandes de se charger de la garde des prisonniers de guerre qu’on ne désirait
  pas incarcérer dans les prisons romaines[28]. C’est dans la
  même forme que le culte de Bakchos fut, en 563, interdit dans toute l’Italie
  avec cette réserve que l’autorisation spéciale d’y procéder devrait cure
  demandée au sénat de Rome, également de toute l’Italie, semble-t-il[29]. C’est dans
  cette forme que la défense des sacrifices humains fut pareillement rendue pour
  l’Italie par le sénat, en 657[30]. Les comices,
  qui auraient pu légalement sanctionner de telles dispositions, n’ont
  probablement pas été consultés parce qu’on avait de bonnes raisons d’hésiter
  à les mêler à la police religieuse.

  4. L’intervention
  du sénat peut être sollicitée au cas de discordes survenues dans le sein
  d’une ville fédérée. Les autorités constituées et en outre les personnes
  liées à Rome par une relation personnelle d’amitié ont en principe seules
  qualité pour la demander. Mais, en face de discordes intérieures, le sénat
  doit avoir tranché la question de qualité d’après les circonstances
  politiques de fait et avoir, le cas échéant, admis devant lui même des
  personnes isolées des cités alliées, quoique d’ailleurs il n’ait certainement
  pas écouté tous les individus qui pouvaient être mécontents de leurs
  autorités locales[31]. On ne doit
  guère avoir refusé d’écouter les localités attribuées, lorsqu’elles avaient
  des plaintes à formuler contre leur chef-lieu. En général, le sénat
  déléguait, pour aplanir ces différends, des commissaires désignés par lui,
  fréquemment les Romains de distinction auxquels leurs droits héréditaires de
  patronat donnaient sur la ville dont il s’agissait une sorte de juridiction
  domestique[32].
  Lorsque les circonstances l’ont rendu nécessaire, l’ordre a été rétabli par
  les armes[33].
  — Les villes italiques ont encore déféré de telles affaires au sénat sous le
  Principat[34].

  5. La puissance
  suzeraine a qualité pour faire des représentations à la cité fédérée qui ne
  se conduit pas conformément au traité et pour en demander compte soit à la
  cité elle-même, soit à chacun de ses citoyens. En général, ce pouvoir compris
  dans l’hégémonie du sénat est exercé par les magistrats sur son mandat. Le
  fondement de cette intervention est dans le principe que la cite alliée qui
  viole son traité, ou pareillement celui quelconque de ses citoyens qui le
  viole peut être traité comme un ennemi par les Romains. La discussion du
  point de savoir si le traité a été violé se rapproche fréquemment d’une
  procédure criminelle ; mais c’est une procédure administrative qu’il y a là[35], et les maux qui
  sont infligés aux cités ou aux particuliers regardés comme plus ou moins coupables
  de violation du traité ne sont pas, au point de vue juridique,des peines,
  mais des molestations telles que celles auxquelles on peut recourir
  administrativement contre les non citoyens, en progressant du simple blâme
  jusqu’à l’imposition de contributions extraordinaires, à la destruction de la
  ville et au meurtre des adversaires, conformément au droit de la guerre. La
  forme la plus douce dans laquelle ce droit d’hégémonie puisse être exercé en
  face de la cité autonome dépendante est celle de la réprimande[36], pour recevoir
  laquelle les représentants de la ville peuvent, ainsi que nous avons déjà
  remarqué, être appelés à Rome et cités devant le sénat, si toutefois elle
  n’envoyait pas des ambassadeurs à Rome pour la justifier sans attendre une convocation
  en forme, comme c’était sans doute en fait l’habitude. — Mais on ne s’en
  tient pas aux blâmes et aux excuses. Lorsque, durant la guerre d’Hannibal, un
  certain nombre de cités italiques de droit latin refusèrent l’envoi des
  contingents qu’elles devaient, les Romains regardèrent cette violation
  évidente des devoirs produits par l’alliance comme anéantissant cette
  dernière ; car ils ne se contentèrent pas de réclamer en sus d’autres
  contributions majorées à leur gré ; ils restreignirent essentiellement et
  définitivement l’autonomie des cités coupables[37]. La jonction
  accomplie ou projetée de la cité alliée à une puissance en guerre avec Rome,
  et en général toute tentative d’elle-même ou de citoyens isolés pour se
  détacher de la puissance souveraine et rétablir son indépendance[38] légitimaient, de
  la part de Rome, dans la conception romaine, soit les mesures de précaution
  autorisées par le droit de la guerre, en particulier la demande d’otages[39], soit la
  déclaration que l’alliance est dissoute et l’application dans toute la
  rigueur des lois de la guerre, selon lesquelles l’État ennemi était voué à la
  destruction et chacun de ses citoyens à la hache du bourreau[40]. En face des
  droits extrêmes que le gouvernement romain avait ainsi contre la cité
  infidèle au traité, sans distinguer ni entre les personnes ni selon la
  gravité des fautes, et toujours d’après son appréciation unilatérale, l’usage
  qu’il en a fait en pratique peut communément, ainsi que font les Romains,
  être désigné comme l’exercice d’un droit de grâce. La question du traitement
  à infliger à une cité alliée coupable ou soupçonnée de défection n’a jamais
  été soumise aux comices[41]. Mais
  généralement le magistrat ne statue pas non plus seul en pareil cas[42]. C’est le
  gouvernement de Rome qui prescrit les informations nécessaires d’après les
  circonstances[43]
  et qui rend la décision définitive. Ou bien les consuls et le sénat rendent
  aux villes leur droit d’alliance[44] et ils peuvent,
  le cas échéant, restreindre en même temps leur territoire[45] ou leurs droits.
  Ou bien ils le leur refusent, comme c’est arrivé ; après la guerre
  d’Hannibal, pour les villes du Bruttium. Les instructions ainsi faites ont
  toujours un caractère individuel ; il dépend du gré de la puissance suzeraine
  de décider si la cité elle-même doit être considérée comme complice et être
  punie en cette qualité[46] : mais les
  citoyens qui n’ont pas pris part à l’acte incriminé et qui se sont retirés à
  la suite de cet acte restent toujours indemnes[47], tandis que le
  droit de la guerre suit son cours contre ceux qui ont amené ou médité la
  violation de traité[48]. La procédure
  ainsi dirigée contre les personnes isolées ne se distingue en rien de la
  procédure capitale ordinaire suivie contre les non citoyens[49], et par suite le
  sénat en charge communément non pas des commissaires, mais les magistrats.

  Des faits analogues se sont produits pour les cités de
  citoyens, notamment pour celles munies du demi-droit de cité ; ainsi par exemple
  leurs magistrats sont appelés devant le sénat pour y recevoir des
  remontrances[50].
  Mais légalement elles ne sont pas traitées de la même façon. Si leurs membres
  qui ont abandonné Rome[51] ou sont suspects
  de l’avoir fait[52]
  sont traités selon les lois de la guerre, il en est de même pour tous les
  autres citoyens. Quant à la collectivité, le sénat peut lui imposer des
  déchéances convenables, par exemple, déterminer comme il veut la résidence de
  ses membres[53]
  ; mais les comices seuls peuvent leur enlever le droit de cité.

  6. La puissance
  suzeraine ne s’immisce pas dans les affaires intérieures des cités
  appartenant à l’empire ; c’est de l’essence de l’autonomie dépendante, comme
  le contrôle exercé par elle sur l’accomplissement des devoirs fédéraux et le
  maintien par ses soins de la fidélité des alliés. Le gouvernement romain a en
  général respecté ce principe, surtout dans l’administration de l’Italie ; il
  y a bien provoqué à sa guise des remaniements de l’organisation intérieure au
  moment de la conclusion du traité ; mais il l’a ensuite respectée telle
  qu’elle était. La sûreté publique de la péninsule a donc été confiée aux
  villes fédérées, chacune dans son étroit territoire, et il n’y a pas eu
  légalement à ce point de vue d’autorité administrative supérieure jusqu’à la
  guerre sociale. En conséquence, les crimes qui mettaient la sûreté publique
  en danger par leur généralité et leurs ramifications, les associations
  religieuses d’une couleur criminelle, les empoisonnements, les vols de grands
  chemins, ne pouvaient être convenablement réprimés par les autorités
  compétentes. En particulier, lorsque en pareille occasion des mesures
  administratives extraordinaires revêtant plus ou moins la forme de poursuites
  criminelles étaient prescrites dans le territoire de Rome, toujours par le
  sénat, il a sans doute été plus d’une fois absolument nécessaire d’agir de mémé
  dans les territoires confédérés. On doit avoir d’abord prié les différentes
  villes alliées de faire usage de leur juridiction dans ce sens. Mais de
  pareilles invitations n’étaient pas des remèdes suffisants au défaut d’unité
  et à énergie. Aussi le gouvernement romain a-t-il adopté l’opinion, commode
  au moins pour lui, selon laquelle de pareils crimes considérés comme des
  menées dirigées contre l’hégémonie romaine peuvent être assimilés par le
  sénat aux crimes politiques, la pseudo-justice, qui est, dans les derniers
  crimes, appliquée aux individus, étant, même dans ces crimes non politiques,
  exercée par les détenteurs romains de l’imperium[54].

  7. Le pouvoir
  d’aggraver les obligations qui pèsent sur un État autonome, ou de restreindre
  ses droits, ou à plus forte raison de lui enlever l’autonomie qui lui a été
  une fois concédée[55] appartient aux
  comices, en tant qu’ils possèdent ou tout au moins revendiquent le pouvoir
  législatif par rapport aux cités latines et aux cités italiques en général ; il
  n’appartient pas au sénat[56]. Mais le sénat
  tranche en dernier ressort les doutes soulevés sur l’étendue des prestations dues
  par les cités autonomes[57] et en général
  sur les conditions de leur alliance[58]. Il statue
  également sur les droits des cités italiques de citoyens[59]. Le sénat est,
  pour partie, autorisé par la loi même qui les concède à suspendre à titre
  isolé les droits accordés : nous en avons un exemple relativement à la
  dispense de recevoir des troupes romaines en quartier d’hiver, mais il en est
  ainsi même lorsque cela n’est pas spécifié dans le titre, et le sénat a, par
  exemple, étendu de cette façon la juridiction du gouverneur à des villes
  autonomes[60].
  Ici aussi l’on peut affirmer que les lignites de la prière fondée sur
  l’alliance amicale et de l’ordre basé sur l’hégémonie se confondent sous plus
  d’un rapport.

   

  
 







 



















[1]
Pour l’administration de l’Italie, il est indifférent, en droit public, qu’il
existe ou non des commandements militaires romains, et il est encore plus
indifférent que ces commandements se trouvent actuellement ici ou là, que les
deux consuls ou un seul ou aucun commande en Italie, qu’il y ait ou qu’il n’y
ait pas là de commandement prétorien à côté du leur. L’existence d’un
commandement effectif, d’une armée, n’est pas légalement nécessaire. Dans la
période ancienne, il n’y en avait pas durant les mois d’hiver et il n’y en a
que par exception en Italie dans la période postérieure à Sulla. Le droit
potentiel au commandement, qui existe toujours, le droit de former l’armée,
réside, quand il n’y a pas de commandement effectif, dans la magistrature
supérieure de Rome et se transforme immédiatement, en cas de besoin, en
commandement effectif. La terminologie romaine, dans laquelle provincia désigne primitivement le commandement
d’une armée et plus tard un département judiciaire d’outre-mer, obscurcit la
compréhension exacte d’institutions en elles-mêmes parfaitement claires ; il
serait avantageux de s’habituer à traduire provincia
Ligures par commandement de l’armée de
Ligurie et provincia Sicilia par gouvernement de la Sicile.








[2]
Voir le tableau des moyens d’action du sénat décrit par Polybe, 6, 13.








[3]
La compétence administrative appartenant au gouvernement de Rome sur les cités
italiques de citoyens doit nécessairement s’être étendue très loin. Nous
connaissons, au temps de l’Empire, des ordonnances de blâme (Tacite, Hist.
4, 25), des interventions militaires (Tacite, Ann. 13, 48), des
dissolutions d’associations illégales (Tacite, Ann. 14, 17), des
interdictions de certains jeux pour une série d’années (loc. cit.),
auxquelles s’adjoint encore l’autorité judiciaire attribuée au sénat sous le
Principat en matière criminelle (Tacite, Ann. 13, 48. 14, 17. Hist.
4, 45). Le sénat de la République se serait difficilement comporté de la sorte
à l’encontre d’une cité fédérée, et, en le faisant, il aurait commis une
usurpation, tandis que les décisions rapportées ne sont que l’exercice du
gouvernement.








[4]
C’est pourquoi Polybe, 6, 13, ne fait figurer les ambassades du sénat qu’à
l’extérieur de l’Italie.








[5]
On rencontre des ambassades de Rome envoyées à des villes italiques, quand les
Romains formulent une prière et non pas un ordre, par exemple celle envoyée aux
Tiburtins pour leur demander la restitution des musiciens mutinés (Tite-Live,
9, 30, 6 ; le peuple ne figure pas dans l’autre version Plutarque, Q. R.
55, et Ovide, Fast. 6, 651 et es.) ; mais elles sont rares et ont dû le
devenir de plus en plus dans le cours du développement.








[6]
Ce droit de citation à Rome est un criterium de la sujétion. Il est assurément
issu de la condition transitoire des vaincus. Lorsque après la défaite de
Persée, la commission romaine fit inviter les hommes les plus considérés de la
Grèce à se présenter devant les tribunaux romains pour qu’une instruction fût
faite sur leur participation à la guerre (Polybe, 30, 43, 6 ; Tite-Live, 45,
31, 9), les Hellènes étaient sujets (Pausanias, 7, 16, 10) ; lorsque César cita
devant lui les frère et sœur royaux d’Égypte pour statuer sur leurs prétentions
au trône, l’Égypte était sujette (César, B. c. 3, 108). Quand ce droit
de citation devient stable, le vaincu se transforme en sujet.








[7]
Tant que la confédération latine existe, ses deux préteurs et les decem primi de son conseil sont appelés à Rome ;
après sa dissolution, on appelle pour chaque ville ses magistrats supérieurs et
les dis premiers membres de son conseil (Tite-Live, 29, 15, 5). César, B. c.
1, 35 (cf. Strabon, 4, 1, 5, p. 179). Suétone, Tib. 32.








[8]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur le bellum justum comme condition du triomphe.








[9]
Ce n’est pas sans raison que Cicéron fait ressortir, De har. resp., 16,
31. 35, relativement an crime commis contre les ambassadeurs des gens de Chios
et d’Orestis, la liberté des deux cités.








[10]
Si, au temps de Plutarque, Q. R. 43, qui le sait certainement par expérience
personnelle, l’Ærarium de Rome ne fournit plus les ξένια,
ύπό
πλήθους τών
άρικνουμένων,
le motif donné est difficilement exact, ou tout au moins il n’est pas le seul ;
ils n’étaient pas dus légalement aux envoyés d’États non autonomes.








[11]
A la vérité, les cités de citoyens italiques ont aussi envoyé leurs représentants
ailleurs sur la demande du consul. Ainsi par exemple le consul Antoine en
Campanie evocavit litteris e municipiis decem
primos et IIII viros (Cicéron, Ad Att., 10, 13, 1).








[12]
Le conseil communal de Puteoli, d’une part, et la plèbe, de I’autre, envoient
respectivement des représentants au sénat avec des plaintes réciproques
(Tacite, Ann. 13, 18). Le sénat cite devant lui des députés à la suite
des mauvais traitements subis par un sénateur dans la ville étrusque de Senia
(Tacite, Hist. 4, 45 ; cf. tome III, la théorie du Consulat, sur la
juridiction criminelle des consuls de l’empire). A l’occasion de la
régularisation du cours du Tibre, une série de villes italiques portèrent leurs
plaintes au sénat (Tacite, Ann. 1, 79).








[13]
Néron renvoie au sénat les Nucerini qui lui portent leurs plaintes contre les
gens de Pompéi (Tacite, Ann. 14, 17 ; cf. tome III, la théorie du
Consulat, sur les consuls comme instance d’appel).








[14]
Les cités n’ont guère formulé de plaintes devant le sénat romain contre
d’autres actes que contre ceux accomplis par des magistrats de Rome ou des
délégués de Rome. Si les députés de la ville libre d’Apollonidea se plaignent
au sénat d’un marchand romain établi chez eux (Cicéron, Pro Flacco, 32,
79), la demande tend malaisément à une intervention contre le particulier,
d’autant plus que tout ce que le sénat pourrait faire en pareil cas, ce serait
d’inviter le magistrat devant qui devrait être formée l’action à faire son
devoir. Théoriquement le droit de plainte au sénat peut n’avoir pas été limité
; mais sûrement il n’avait d’effet que lorsque le droit d’agir n’existait pas
ou n’était pas efficace. Si l’on ne pouvait obtenir justice par les voies
légales, la plainte était formée contre le magistrat en jeu pour déni de
justice.








[15]
Lorsque le préteur M. Furius désarme les Cénomans en 507, ceux-ci se plaignent
au sénat, qui, après avoir fait instruire l’affaire par le consul, leur donne
raison et enlève son département au préteur. Dans un autre cas, lors des
mauvais traitements infligés aux Statielli par le consul M. Popillius en 581,
le sénat intervient sans réclamation des victimes (Tite-Live, 42, 7).








[16]
Une application dans Tite-Live, 32, 2, 5.








[17]
Parmi les plaintes contre les fermiers des impôts citées dans le chapitre Règlement
des travaux du Sénat, § IV, notes 64 et 65, on peut rattacher à cela celle
de la ville autonome de Tyros et peut-être celle des Oropiens en considération
de l’ami du peuple romain qui conduit leur ambassade. Cependant Adramytion,
quoique étant une ville sujette, a adressé une plainte semblable au sénat.








[18]
Telles sont, dans Polybe, 6, 13, les demandes des villes italiques réclamant
une protection militaire, φυλακή,
qu’il faut entendre en première ligne de la garnison que les Romains ne
pouvaient placer dans les villes alliées contre leur volonté. Tite-Live, 43, 1,
5, sur l’an 583. c. 17, 1, sur l’an 585. Bell. Afric., 97. De pareilles
plaintes pouvaient naturellement être aussi formées par des cités de citoyens
ou de sujets.








[19]
Cette première voie a dû généralement suffire pour les contestations entre
particuliers de deux cités différentes ou entre une cité et un étranger qui ne
lui appartenait pas.








[20]
Val. Max. 1, 2, 6.








[21]
C’est l’idée contenue dans la διάλυσις
de Polybe.








[22]
Nous n’en avons pas d’exemples.








[23]
Telle est la délimitation opérée en vertu d’un sénatus-consulte, par des
proconsuls Romains, entre Ateste, d’une part, et Patavium et Vicetia, de
l’autre, en 613 (ou 638. C. I. L. V, 2491) et 619 (C. I. L. V,
2490). Les trois villes doivent avoir été alors fédérées. La délimitation
opérée par le proconsul L. Mummius peu après la destruction de Corinthe entre
la cité sujette de Messène et la ville libre de Sparte (Tacite, Ann. 4,
43 ; Dittenberger, Syll. n. 240) est de même nature.








[24]
Une contestation de territoire existant entre la ville fédérée de Pisæ et la
colonie de citoyens romains de Luna fut tranchée, en 580, par une commission de
cinq sénateurs (Tite-Live, 45, 13, 11) ; une autre entre les villes fédérées de
Nola et de Naples par un commissaire sénatorial (Cicéron, De off. 1, 12,
33 ; d’où Val. Max. 7, 3, 4). Dans la contestation de limites entre Sparte et
Messène déjà mentionnée, les Milésiens rendirent après Mummius une sentence,
qui existe encore, sur L’invitation d’un sénatus-consulte qui leur fut remis
par le préteur Q. Calpurnius C. f. (Tacite : Permisso
publice arbitrio). Après eux le gouverneur d’Achaïe Atidius Geminus
et sous Tibère le sénat lui-même statuèrent encore sur ce procès séculaire
(Tacite, loc. cit.). Si la paix d’Hannibal mit Carthage avec Rome non
pas seulement dans une relation d’amitié mais dans des liens d’autonomie
dépendante, comme semble impliquer la fourniture de navires ex fœdere (Tite-Live, 30, 4), il faut encore
citer ici la contestation de limites survenue entre Carthage et Masinissa, que
cette ville soumit au sénat en 572 et que les arbitres romains renvoyèrent au
sénat après en avoir fait l’instruction (Tite-Live, 40. 17, rapproché de 31,
02).








[25]
Après une rixe survenue à Pompéi dans des jeux de gladiateurs, entre les
Pompeiani et les Nucerini, (ejus) rei judicium
princeps senatui, senatus consulibus permisit (Tacite, Ann.
14, 17).








[26]
En 532, un magistrat investi de l’imperium fut envoyé en Apulie pour combattre
le fléau d’une invasion de sauterelles en enrôlant les hommes soumis au service
(Tite-Live, 42, 10, 7). On s’est certainement souvent adressé au sénat à la
suite d’incendies ou d’inondations considérables ; la βοήθεια
de Polybe se rapporte sans aucun doute avant tout à cela. Mais cette activité
du gouvernement romain, fort éloignée de la grande politique, a pour ainsi dire
complètement disparu de notre tradition qu’il ne peut servir à rien de
compléter avec des raisonnements a priori.








[27]
Des fêtes générales de cette espèce sont étendues non seulement aux citoyens
qui habitent hors de Rome (les agrestes
: Tite-Live, 22, 10, 8 ; per omnia fora
conciliabulaque : Tite-Live, 40, 37, 3), mais aux cités fédérées
elles-mêmes (Tite-Live, 1, 28, 8. 40, 19, 5).








[28]
Nous avons déjà remarqué que le sénat remettait souvent les prisonniers et les
otages sous la garde des villes italiques. On trouve nommées comme lieu de
détention, principalement Alba du lac Fucin (C. I. L. IX, p. 370) et en outre
Tibur (Tite-Live, 30, 45, 4), Carsioli (Tite-Live, 45, 42. 5), Iguvium
(Tite-Live, 45, 43, 9), Cales, Teanum (Tite-Live, 26, 14, 9), Norba, Signia,
Ferentinum, Setia (Tite-Live, 32, 2, 4. c. 26, 5. 18), les villes du Latium en
général (Tite Live, 9, 42, 10), toutes des cités autonomes dont les magistrats
pouvaient mieux assumer une telle obligation que ceux des cités de citoyens.
Naturellement les villes pouvaient protester, comme Spoletium l’a fait avec
succès (Tite-Live, 45, 43, 9). — On proposa aussi de tenir les complices de
Catilina enfermés dans les petites villes d’Italie (Salluste, Cat. 51,
42). L’empereur Aurélien est encore représenté comme écrivant dans sa prétendue
lettre à Zénobie (Vita, 20) : Deditionem
præcipio... ut illic, Zenobia, cum tuis
agas vitam, ubi te ex senatus amplissimi sententia conlocavero.








[29]
Tite-Live, 39, 14, 7 : Edici præterea et per totam
Italiam edicta mitti, ne quis qui Bacchis initiatus esset coisse aut convenisse
sacrorum causa velit. L’édit lui-même dit : Bacas vos ne quis adiese velet ceivis Romanus nece nominus
Latini neve socium quisquam, nisei pr. urbanum adiesent et règle
l’intervention du sénat.








[30]
Pline, 30, 1, 12.








[31]
C’est à cela qu’il faut rapporter en première ligne la mention faite par
Polybe, 6, 13, de l’ίδιώτης
dans une corrélation directe avec la διάλυσις.
Le citoyen d’une cité alliée n’avait pas le droit d’échanger des ambassadeurs
avec Rome ; mais le magistrat qui faisait la relatio
pouvait introduire qui il voulait devant le sénat.








[32]
Denys, 2, 11. Toutes les cités appartenant à l’empire avaient un tel patron,
atteste Appien, B. c. 2, 4, par corrélation directe aux Allobroges. La
sentence arbitrale (sententia) rendue en
637 par les deux Minucii Rufi, ex senati consulto,
sur le litige de la cité de Genua et de ses lieus attribués (C. I. L. I,
199) en est un exemple ; ces Minucii sont les descendants de Q. Minucius Rufus
consul en 537 par lequel les Ligures furent soumis à Rome. La colonie de Sulla
Puteoli soumet également ses différends intérieurs au fils de Sulla et à ses
autres patrons (Cicéron, Pro Sulla, 11), à la vérité sans qu’il soit
fait mention du sénat. Sur l’ordre du sénat, la colonie de citoyens d’Antium
reçoit son statut communal de ses patroni
et la ville libre de Sicile Halæsia reçoit le sien, en 659, du préteur en
exercice à Rome C. Claudius Pulcher assisté de tous les descendants alors
présents à Rome du conquérant de Syracuse patron des Siculi romains (Cicéron, Verr.
l. 2, 49, 122). Naturellement le sénat a aussi pu attribuer ce rôle à d’autres
personnes : Sulla, qui mit un terme aux discordes intérieures de Puteoli par
l’établissement de nouvelles institutions, sans doute en vertu d’un mandat du
sénat (Plutarque, Sull. 37), n’était pas descendant d’un des fondateurs
de la ville et n’en a peut-être reçu le patronat, qui passa par succession à
son fils, qu’à la suite de ce mandat.








[33]
Tite-Live, 41, 27, 3. Il faut aussi comprendre de la sorte la répression des
insurrections d’esclaves opérée par des magistrats romains dans les territoires
italiques (Tite-Live, 32, 26. 33, 36, 2. 39, 29, 8. e. 41, 6, etc.)








[34]
Tacite, Ann. 13, 48.








[35]
Cela se manifeste particulièrement en ce que ce sont tout à fait habituellement
les cités contre lesquelles il n’y a pas de procédure criminelle possible qui
sont frappées de ces dommages légaux.








[36]
C’est là l’έπιτίμησις
de Polybe (6, 13). Un exemple classique est celui de la réponse adressée par le
sénat vers l’an 593 à une ambassade d’excuses des Tiburtins (C. I. L.,
I, n. 201) : Quod Teiburtes v(erba) f(ecistis)
quibusque de rebus vos purgavistis, ea senatus animum advortit ita utei æquom
fuit... postquam vostra verba senatus
audivit, tanto magis animum nostrum indoucimus ita utei ante arbitrabantur de
eieis rebus af vobeis peccatum non esse. C’est précisément à cela
que se rapporte le discours prononcé au sénat du temps des Gracques peu avant
la défection de Fregellæ par le Frégellan L. Papirius pro Fregellanis colonisque Latinis (Cicéron, Brut.
46, 170).








[37]
Tite-Live, 29, 15. Elles durent désormais envoyer leurs listes de recensement
aux censeurs et furent soumises à l’impôt civique romain. Elles profitèrent
elles-mêmes de ce que cet impôt ne fut plus levé depuis l’an 587.








[38]
C’est ce que Polybe (6, 13), désigne par les mots προδοσία
et σονωμοσία,
et les Romains habituellement par le mot conjuratio.








[39]
Pendant la guerre d’Hannibal, des otages furent demandés à Tarente, Thurii
(Tite-Live, 25, 71), Arretium (Tite-Live, 27, 21, 6).








[40]
L’État allié, qui a fait défection ou qui même a seulement été reconnu coupable
de violation de l’alliance ; est légalement sur le même pied que l’État qui
n’est lié à Rome par aucun traité ou qui est en guerre avec elle. Pratiquement
le prisonnier carthaginois est naturellement mieux traité que le prisonnier
locrien ou brettien.








[41]
La déclaration de guerre est de la compétence des comices, mais non la question
de savoir comment le droit de guerre doit être mis en exercice. Au surplus, Il
est probable que, depuis la consolidation de la confédération italique, la
défection d’une ville italique n’a plus été considérée comme un cas de guerre et
qu’on l’a traitée comme une guerre civile. Cf. tome I, la théorie du
Commandement militaire, sur le bellum justum
comme condition du triomphe.








[42]
La conduite de Scipion à l’égard des Locriens passés du côté d’Hannibal et de
nouveau soumis par les armes, dans Tite-Live, 29, 8, est paradigmatique : Scipio... de
auctoribus supplicium sumpsit bonaque eorum alterius factionis principibus
(qui se sont séparés d’eux après la défection et sont chez les Romains : c. 6,
5. 8) ob egregiam fidem adversus Romanos concessit
: publice nec dare nec eripere se quicquam Locrensibus dixit : Romam mitterent
legatos, quam senatus æquum censuisset, eam fortunam habituros. Il
n’y a pas besoin d’autres témoignages.








[43]
Cela se manifeste surtout dans la façon d’agir des Romains à l’égard des
Italiotes dans les dernières années de la guerre d’Hannibal. Tite-Live, 28, 10,
sur l’an 50. Ces instructions (judicia)
continuent encore sous les consuls des années 530 (Tite-Live, 29, 36) et 531
(Tite-Live, 30, 26, 12). Tite-Live, 30, 24, 4, sur l’an 551. 32, 1, 7.








[44]
Appien, Hann. 61, où il décrit la justice criminelle d’exception
organisée contre les Brettiens. Tite-Live, 27, 23, 2. 29, 21, 7.








[45]
Par exemple Tite-Live, 8, 14, 9 : Tiburtes
Prænestinique agro multati. Tite-Live, 10, 1, 3 : Frusinates
tercia parte agni damnati, quod Hernicos ab eis sollicitatos compertum,
etc.








[46]
On se demande fréquemment, surtout à l’époque ancienne, si les membres de cités
fédérées pris dans l’armée ennemie s’y sont joints de leur propre initiative ou
sur la provocation de leur cité (Tite-Live, 6, 13, 7 : Manifesta fides, publica ope Volscos hostes adjutos,
cf. c. 6, 4. c. 10, 7. c. 17, 7, et beaucoup d’autres textes). C’est une
habitude qui se suit à travers toute l’Antiquité de représenter après la
défaite la guerre comme la faute de citoyens isolés et d’en rejeter la
responsabilité du peuple sur eux, comme elle fut rejetée par exemple après la
défaite des Privernates sur Vitruvius Vaccus (Tite-Live, 8, 20), après celle
des Samnites sur Brutulus Papius (Tite-Live, 8, 39). Les Carthaginois discutent
également, avant la guerre d’Hannibal, s’ils doivent livrer Hannibal ou prendre
la responsabilité de la publica fraus
(Tite-Live, 21, 10, 6).








[47]
Cela se manifeste surtout clairement dans la façon dont sont traités les Privernates
: la peine frappe les membres du conseil qui ne se sont pas retirés après la
défection. En pareil cas, on ne s’occupe jamais que des citoyens considérés et
non des egentes atque humiles
(Tite-Live, 8, 19, 14).








[48]
Tite-Live, 10, 1, 3, après les mots rapportés note 45 : Capitaque conjurationis ejus quæstione ab consulibus ex
senatus consulta habita virgis cæsi ac securi percussi. 29, 36, 1 : Multi nobiles Etrusci, qui aut ipsi ierant aut miserant ad
Magonem de populorum suorum defectione, primo præsentes erant condemnati,
postea conscientia sibimet ipsi exilium consciscentes cum absentes damnati
essent, corporibus subtractis bona tantum, quæ publicari poterant, pigneranda
pœnæ præbebant.








[49]
Cela se révèle surtout en ce que la confiscation des biens est là toujours liée
avec la peine de mort. Il est caractéristique que les Samnites, en livrant aux
Romains Brutulus Papius on du moins son cadavre, leur remettent aussi ses biens
(Tite-Live, 3, 33, 14). Comme pour toute autre condamnation capitale,
l’exécution peut, à la suite d’une grâce, être remplacée par la vente en
esclavage avec femmes et enfants, par l’incarcération pour un temps indéfini,
ou par la confiscation totale ou partielle de la fortune, ainsi qu’il est
exposé en détail pour les Campaniens dépouillés de leur droit de cité (Tite
Live, 26, 34). La procédure criminelle romaine ne distingue pas entre
l’étranger fait prisonnier, celui convaincu de violation d’un traité à
l’encontre de Rome et celui reconnu coupable d’un meurtre commis sur le
territoire romain.








[50]
Tite-Live, 3, 4 : Cum defectionem parari
(de la prétendue colonie de citoyens d’Antium) delatum
ad senatum esset, datum negotium est consulibus, ut principibus coloniæ Romam
excitis quærerent, quid rei esset... introducti
a consulibus ad senatum... responderunt
ad interrogata. Le récit lui-même n’est pas historique.








[51]
Tite-Live, 8, 34, 4. Après la prise de Capua, le proconsul Q. Fulvius Flaccus
fit exécuter tous les membres du sénat de la ville qui avaient été faits
prisonniers et n’ouvrit qu’après l’exécution la lettre du sénat provoquée par
son collègue qui le priait de les envoyer à Rome (Tite-Live, 26, 15).








[52]
Tite-Live, 9, 25, sur l’an 440 : Capuæ...
occultæ principum conjurationes factor. De quibus
cum ad senatum relatum esset... quæstiones
decreta dictatoremque quæstionibus exercendis dici placuit. Cette
relation n’a jusque-là tout au moins rien de choquant. Il n’en est pas de même
du récit selon lequel le sénat aurait, en 320, institué une commission de trois
membres pour statuer sur les Fidénates pris parmi les Véiens ennemis et
désignés là comme citoyens romains (Tite-Live, 4, 30, 5) ; car de tels
jugements sont ailleurs toujours confiés à des magistrats.








[53]
Tite-Live, 4, 30, 6. 8, 44, 5. c. 20, 8. 26, 34, 6 (cf. 28, 46, 6). Des
restrictions de la liberté moins énergiques atteignent ceux des Campaniens qui
ne se trouvaient, lors de la prise de la ville, ni dans la ville ni dans le
camp romain.








[54]
Selon Polybe, 6, 13, les φαρμακεΐαι
et les δολοφονίαι
commises en Italie rentrent dans la compétence du sénat de Rome. Les relations
de pareilles mesures extraordinaires faites par les annales visent le
territoire de Rome, sur lequel les Romains possèdent légalement la juridiction,
même à l’encontre des étrangers qui s’y trouvent. Mais la raison en est
probablement uniquement leur négligence habituelle de ce qui ne concerne pas
directement les Romains. Les instructions provoquées par les Bacchanales ont
été évidemment étendues par les magistrats romains aux territoires des alliés
(Tite-Live, 39, 3. c. 41, 5), et des instructions comme celles provoquées par
le vol du temple de Perséphone à Locres (Tite-Live, 31, 12 rapproché de 29, 21,
4) et les meurtres du Bruttium (Cicéron, Brut. 22) ne peuvent avoir été
faites autrement.








[55]
Le retrait de l’autonomie provoqué par l’abus fait des privilèges ne peut être
établi que depuis l’Empire. Il n’est pas expressément question du sénat à ce
sujet. Cependant, lors de la transformation de la Lycie en province, les
ambassadeurs lydiens apparaissent dans la curie (Dion, 60, 17).








[56]
Font naturellement exception les droits accordés par le sénat à une pareille
cité avec la clause : Tant qu’il plaira au sénat et au
peuple. C’est par une illégalité pure et simple ou tout au moins en
vertu du pouvoir législatif attribué au sénat dans la période postérieure à
Sulla, que le sénat décida, sur la proposition de L. Philippus, consul en 663, quas civitates L. Sulla pecunia accepta ex senatus consulto
liberarisset, ut ex rursus vectigales essent neque iis pecuniam, quam pro
libertate dederunt redderemus, sur quoi Cicéron, De off. 3, 22, 87,
fait ensuite la remarque : Piratarum melior fides
quam senatus.








[57]
Ainsi le sénat confirme, en 555, aux Gaditans leur droit établi par traité de
ne pas recevoir de garnison romaine (Tite-Live, 32, 2, 5), et le sénat statue,
en 559, sur le point controversé de savoir si le droit de cité romaine est
acquis au citoyen d’une cité latine compris dans la déduction d’une colonie de
citoyens.








[58]
Cicéron, Ad Q. fr. 2, 9 [11], 2. Lorsque, en 584, la question de la
liberté des Byzantii est soumise au vote dans le sénat romain (Cicéron, Verr.
2, 31, 76), il s’agit sans doute d’un litige de ce genre.








[59]
C’est ainsi que la question de l’exemption du service militaire des colonies
maritimes vient devant lui. La condition juridique des cités sujettes qui se
rencontrent anciennement à titre isolé en Italie dépend aussi de la décision du
sénat ; ainsi celle des Bruttiens (v. tome I, la théorie des Appariteurs, sur
les Bruttiani) et, depuis que le droit de cité leur ont été retiré par une loi,
des Campaniens (Tite-Live, 26, 34. 28, 46, 6. 38, 28, 4. c. 36).








[60]
Cicéron, Pro Flacco, 32, 78 : Decrevit Flaccus...
in liberos (contre un habitant de la
ville libre d’Apollonidea en Lydie) : num aliter
censuit senatus ? L’orateur fait lire le sénatus-consulte. A la
vérité, la juridiction sur les villes libres voisines de la province pouvait
aussi être attribuée au gouverneur par une loi, comme elle fut attribuée à
Pison sur celles de Grèce et de Macédoine par la loi Clodia (Cicéron, De
domo, 9, 23 ; De prov. cons. 4. 7 ; In Pis. 16, 37).


















LE GOUVERNEMENT DES PROVINCES.


 





 
  	
   

  Les statuts locaux donnés aux portions du territoire
  romain qui n’ont pas reçu l’autonomie et qui, organisées en cités de citoyens
  ou en cités sujettes, obéissent aux gouverneurs, sont traités d’une manière
  analogue aux lois et s’imposent aux gouverneurs[1]. C’est le sénat
  qui exerce en général sur elles le pouvoir législatif, quoique le peuple
  puisse aussi intervenir dans ce domaine et que ses résolutions prévalent
  alors sur celles du sénat. Par suite, c’est aussi du sénat que viennent en
  général les modifications, durables ou transitoires, apportées aux
  institutions existantes, les surcharges fréquemment ajoutées dans les temps
  difficiles aux redevances établies aussi bien que les exemptions d’impôts
  accordées à des personnes isolées ou à des cités entières soit à temps, soit jusqu’à
  nouvel ordre. Toutes les dispositions durables ont aussi besoin, pour être
  soustraites à l’arbitraire des divers gouverneurs, d’être confirmées par le,
  sénat : sous l’Empire encore, des fondations faites au profit de temples[2], des demandes
  d’autorisation d’associations et d’ouverture de marchés[3] ont été soumises
  des provinces sénatoriales au sénat, bien que de telles autorisations pussent
  alors également être obtenues de l’empereur. Les décisions de ce genre sont
  purement et simplement portées à la connaissance du gouverneur[4].

  Au contraire, lorsque le gouverneur était compétent, le
  gouvernement de Rome doit s’être en général abstenu de rendre une décision.
  Sans parler de ce que son immixtion constante aurait rendu la situation du
  gouverneur impossible, l’administration des gouverneurs a été établie et
  étendue notamment parce que les petits États autonomes sollicitaient l’intervention
  du sénat dans une mesure insupportable et impossible[5] et qu’après leur
  transformation en cités sujettes les mêmes questions furent vidées avec plus
  de rapidité et de compétence et, sous tous les rapports, plus convenablement
  par les gouverneurs. La part que le sénat prenait d’accord avec les consuls
  au pouvoir exécutif lui-même à Rome et en Italie était remplacée jusqu’à un
  certain point dans les provinces par la présence à côté du gouverneur des
  légats permanents qui lui étaient adjoints par le sénat depuis la guerre d’Hannibal
  : ces légats ont sans doute été d’abord destinés au commandement des troupes,
  mais, le commandement n’étant lui-même qu’une des fonctions de la
  magistrature, ils pouvaient aussi être employés dans la justice et
  l’administration, et ils ont pris une part essentielle à toutes deux dans la
  période récente de la République. Il s’est accompli là le même processus que
  dans la matière des traités internationaux, ou, lorsque la participation
  directe du sénat devint impraticable, elle fut jusqu’à un certain point
  remplacée par l’usage des commissions de dix membres.

  Les affaires judiciaires et administratives qui rentraient
  dans la compétence du gouverneur devaient donc, en général, être réglées par
  lui et n’arrivaient pas devant le sénat, mais, d’un autre côté, le sénat
  avait à conserver son mile d’autorité administrative supérieure, même dans
  les provinces. Comment ces considérations opposées étaient-elles ou
  n’étaient-elles pas conciliées en pratique ? Nous ne pouvons le discerner que
  très imparfaitement. De même que le sénat peut approuver la conduite d’un
  gouverneur[6],
  il peut, le cas échéant, intervenir par des avertissements ou des
  prohibitions, contre un exercice abusif de l’autorité, en particulier en
  matière de perception des redevances et d’administration de la justice
  criminelle[7].
  Il n’a cependant rendu que dans des cas peu nombreux des prescriptions
  générales s’appliquant à tout le territoire sujet de Rome[8]. L’intervention
  directe du sénat dans une affaire particulière est une exception et son
  intervention dans l’administration judiciaire du gouverneur est sans doute un
  abus pur et simple. Un sénatus-consulte qui prescrit à un gouverneur de
  rendre dans un procès pendant un jugement contraire à la loi[9] est une injustice
  criante ; il n’y a sans doute aussi rien de plus qu’un abus dans l’acte du
  sénat invitant le gouverneur à renvoyer devant les tribunaux de Rome un
  procès sur lequel les tribunaux provinciaux sont compétents[10], tout comme dans
  celui du gouverneur qui le fait spontanément[11]. Les députations
  des cités sont reçues et convoquées par le gouverneur dans sa circonscription[12]. Mais il est
  arrivé une quantité innombrable de fois que de telles députations aient été
  introduites devant le sénat, et, lorsque les villes de la province d’Asie
  furent accusées de connivence avec le roi Mithridate, le sénat fit appeler
  leurs représentants à Rome[13]. Le droit du
  sénat, n’est, cela se comprend de soi, soumis à ce point de vue à aucune
  restriction ; mais les cités sujettes ne peuvent guère, pour leur part, avoir
  eu le droit de s’adresser sans autre forme au sénat. Peut-être leur
  fallait-il, lorsqu’elles voulaient le faire, en informer le gouverneur. Les
  gouverneurs justes et bienveillants doivent fréquemment n’avoir pas été opposés
  aux pétitions adressées en haut lieu par les cités ; quant aux autres, ils
  s’exposaient, en arrêtant les plaintes, à avoir à compter non seulement avec
  les provinciaux, mais encore avec le sénat. Le sénat peut aussi assurément
  avoir été interroge ; sur le point de savoir s’il voulait recevoir la
  députation ou répondre à la pétition par écrit[14]. Le gouverneur
  ne doit avoir opposé aucune résistance aux envois d’adresses de loyauté et
  aux démonstrations de politesse provoqués par la nature des circonstances, et
  il doit avoir sollicité, suivant les cas, des communications sur la situation
  de la province[15].
  Pour les affaires qui excédaient la compétence du gouverneur, l’envoi de légations
  au sénat n’a sans doute le plus souvent rencontré aucun obstacle. Mais les
  cités sujettes ont, dans une plus large mesure, obtenu des réponses concrètes
  du sénat[16]
  et formé devant lui des réclamations relativement aux actes noèmes du
  gouverneur, comme firent par exemple celles de Sardaigne au début du VIIe
  siècle contre une réquisition d’effets d’habillement[17]. Il était tout à
  fait habituel que plainte fût portée au sénat des actes du gouverneur qui
  motivaient une poursuite civile ou criminelle devant les tribunaux de Rome[18].

  Le gouverneur ne présente au sénat de compte rendu en forme
  de ses actes ni pendant la durée de ses fonctions ni après leur expiration ;
  il est seulement obligé, comme tous les généraux, à porter officiellement (publice)
  à la connaissance du sénat les faits militaires[19].

  Nous avons déjà expliqué que, sous le Principat, l’immixtion
  de l’administration supérieure impériale fut plus précoce et plus énergique
  dans le gouvernement des provinces du sénat que dans celui de l’Italie[20].

   

  
 







 


 
















[1]
Cicéron, Verr. 3, 7, 17, et beaucoup d’autres textes.








[2]
Le sénat approuve le certamen είσελαστικόν
organisé à Pergame en l’honneur de Trajan (C. I. L. III, suppl. 7036) et
une fondation semblable faite à Nicomédie en l’honneur de Commode (Dion, 72,
12).








[3]
V. tome V, la théorie de la Participation de l’empereur au pouvoir législatif,
au sujet des associations et des marchés.








[4]
Sénatus-consulte de 676, relatif à Asclépiade et autres, in fine.








[5]
Il ne faut pas confondre avec la procédure ordonnée d’arbitrage fondée sur
l’hégémonie reconnue, la médiation exercée par le sénat romain dans les différends
d’États légalement indépendants, telle qu’il l’a notamment exercée aussi
constamment que stérilement dans les différends, des Hellènes, durant la
période qui s’étend de la bataille de Kynoskephalæ à la constitution de la
province de Macédoine-Achaïe. Les négociations entre les cités elles-mêmes et
leurs opérations militaires alternent avec les arbitrages impératifs des
Romains uniquement fondés sur leur puissance. L’exposition instructive donnée,
par exemple, dans Pausanias, 7, 11 et ss., des complications des affaires
d’Athènes et d’Orope montre, avec une clarté frappante, la différence totale
qui séparait la situation occupée par le sénat en face des villes helléniques
étrangères à l’empire de celle qu’il avait régulièrement en face des cités de l’empire.
La décision arbitrale rendue sur l’invitation du sénat en 621 par une ville
grecque, probablement Paros, dans une contestation de limites entre les villes
crétoises d’Hierapytna et d’Itanos (C. I. Att., 2361 b, incorrectement
daté par Bœckh) montré la même position mixte entre la médiation amicale et
l’hégémonie, introduite en Asie après la bataille de Magnésie. Après la
constitution des provinces de Macédoine-Achaïe, d’Afrique, d’Asie, de Crète, la
position occupée par les autorités romaines même en face des villes autonomes,
par exemple, en Macédoine-Achaïe, en face d’Athènes, a été soumise à des règles
précises. Le droit public n’a à s’occuper que des règles fixes relatives aux
cités qui dépendent légalement de Rome ; l’activité médiatrice des diplomates
romains concerne l’histoire.








[6]
Val. Max. 3, 15, 5. L’usage connu de l’Empire de donner au gouverneur entrant
des instructions générales (mandata)
semble donc remonter au temps de la République.








[7]
Les abus d’administration se rattachent spécialement à la perception des
redevances. En 533, le sénat interdit, sur la demande des sujets, aux
gouverneurs d’Espagne, ne frumenti æstimationem
magistratus Romanus haberet nem cogeret vicensumas vendere Hispanos, quanti
ipse vellet (Tite-Live, 43, 2). À la suite des abus commis par
Verrès en Sicile, les villes de Sicile demandent au sénat de prescrire ou
plutôt de confirmer, ut nostri magistratus posthac
lege Hieronica vendant... ne in cellam
quod imperatur æstiment (Cicéron, Verr. l. 2, 60, 147). Une
autre pétition est dirigée contre la perception des impôts par des officiers
(Tite-Live, 43, 2. Ne præfecti in oppida sua
— des Espagnols — ad pecunias cogendas imponerentur).
Mais ailleurs encore il s’en trouvait assez d’occasions. Le refus opposé par le
roi de Bithynie à la demande d’un contingent pour la guerre des Cimbres,
attendu que les chasses à l’homme organisées par les fermiers d’impôts romains
lui avaient rendu les enrôlements impossibles (Diodore, 36, 3), doit
nécessairement avoir amené le sénat à inviter le gouverneur d’Asie à arrêter
ces rapts humains. La demande adressée par les Siculi au sénat de défendre
l’érection de statues au gouverneur pendant la durée de son gouvernement se
rattache aux statues élevées à Verrès (Cicéron, Verr. 2, 59, 146, c. 60,
148).








[8]
C’est ainsi qu’à la suite de l’usage fait de la juridiction criminelle par
Verrès en Sicile, les consuls de 682 proposèrent, ne
absentes homines in provinciis rei fierent rerum capitalium
(Cicéron, Verr. 2, 39. 42. 60, 141).








[9]
En 698, le sénat décide qu’une reconnaissance de dette, indubitablement nulle
d’après les lois en vigueur, devra être traitée comme valable par le gouverneur
de Cilicie (Cicéron, Ad Att. 5, 21, 11 : Ut
qui Ciliciam obtineret uti ex ea syngrapha jus diceret).








[10]
La prière que Cicéron adresse au gouverneur d’Achaïe Ser. Sulpicius de renvoyer
à Rome un procès civil de sa compétence, est appuyée par lui d’une lettre du
consul alors en fonction à Rome, qui, dans des formes polies, contient un ordre
du gouvernement (Cicéron, après les mots cités, note 8 : Quod quo minore dubitatione facere posses, litteras ad te a
M. Lepido consule, non quæ te aliquid juberent... sed quodam modo quasi commendaticias sumpsimus).








[11]
Si un citoyen romain et spécialement si un sénateur agit contre un sujet ou une
cité sujette, le gouverneur peut renvoyer ces derniers à se défendre à Rome en
personne ou par représentant (Cicéron, Ad fam., 13, 36 et Ép. 56).








[12]
Cicéron, Verr. l. 2, 67, 162. 3, 28, 68.








[13]
Selon Strabon, 13, 1, 66, p. 614, l’Adramytien Xenoclès parle dans le sénat ύπέρ τής
Άσίας, καθ' όν
καιρόν αίτίαν
εύχε Μιθριδατισμοΰ.








[14]
C’est la conséquence à laquelle conduit le conseil donné par le Mécène de Dion,
52, 30, à Auguste relativement aux cités de l’empire sans distinction de
condition légale.








[15]
Des communications sont parfois adressées au sénat, relativement aux événements
militaires survenus dans la province, par les villes lésées ou exposées
(Tite-Live, 41, 6, 7, rapproché de c. 8, 5).








[16]
Sur la réponse donnée par le sénat aux Oropiens et aux Adramytiens dans leurs
différends avec les publicains déjà soumis an gouverneur (Cicéron, Ad Q. fr.
1, 1, 11, 33). — Lorsque, dans la période antérieure à Sulla, les Andriens
statuent sur les affaires des Adramytiens, en vertu des άναπευφθέντα
[δόγματ]α ύπό
Γναίου
Αύφιδίου Γναίου
υίοΰ τοϋ
άντιστρατήγου
(C. I. Gr., 2349 b), les Adramytiens ne paraissent pas s’être adressés
au sénat, mais le gouverneur avoir demandé au sénat des instructions
relativement à ces procès et les avoir ensuite communiquées à la cité
intéressée. — La délibération rapportée par Tacite, Ann. 3. 60, sur le
droit d’asile des villes d’Asie, de Chypre et de Crète, parmi lesquelles il n’y
en a que peu à être autonomes, est à la vérité représentée par lui comme une imago antiquitatis, et avec raison en ce sens que
le sénat apparaît encore là comme l’autorité administrative supérieure : mais
néanmoins cette réglementation, s’étendant à trois provinces et réclamant des
mesures symétriques de la part de l’autorité la plus élevée, a certainement été
exceptionnelle.








[17]
Plutarque, C. Gracch. 2.








[18]
Il n’y a pas besoin de citer de preuves de pareilles plaintes au sénat, (cf.
par exemple Val. Max. 5, 13, 3, et Tite-Live, Ép. 54 ; Aulu-Gelle, 15, 11 ;
Asconius, In tog. cand. p. 83) : elles préparent souvent l’action fondée
sur les exactions on suivent leurs cour, à côté d’elle. Il n’est dit nulle part
et il n’est pas vraisemblable que la cité sujette ait eu besoin de
l’autorisation du gouverneur en exercice pour l’envoi d’une pareille députation
; car, lorsque ces institutions se fixèrent, le sénat n’était aucunement
indifférent à la bonté da gouvernement et il avait encore moins tendance à
affranchir les divers magistrats de sou contrôle. Des expressions comme celles
de Cicéron, Verr. 2, 64, 156 : (Seculi) cum
a prætore prohiberentur, a quattuor quæstoribus impedirentur, omnium minas
atque omnia pericula præ salute sua levia duxerunt, impliquent aussi
que les magistrats n’avaient pas de moyens de contrainte directs.








[19]
Un compte-rendu officiel (publice scribere
: Cicéron, Verr. 5, 4, 9. Ad fam. 5, 7, 1. 15, 3, 2) n’est exigé
que dans ce cas : les lettres souvent citées des gouverneurs au sénat, telles
que nous en possédons Ad fam., 15, 1, 2, de Cicéron, gouverneur de
Cilicie, en date de l’an 703, sont communément des rapports militaires. Cf.
Suétone, Cæs. 56 : Epistulæ quoque ejus ad
senatum extant, quas primum videtur ad paginas et formam memorialis libelli
convertisse, cum antea consules et duces non nisi transversa charta scriptas
mitterent. Il abandonna par conséquent l’ancien usage de placer,
pour les lettres au sénat, la feuille de travers, de telle sorte que les lignes
fussent écrites dans le sens de la largeur du rectangle, et il écrivit de la
manière ordinaire, dans le sens de la longueur et par colonnes. La lex repetundarum et la loi agraire sont écrites
selon le premier système ; le système des colonnes ne s’est introduit que plus
tard.








[20]
V. tome V, la théorie de l’Imperium du prince, sur cet imperium dans les provinces
sénatoriales. Le sénatus-consulte sur la constitution d’une fête annuelle à
Pergame, C. I. L. III, suppl. 7086, est accompagné d’un [κεφαλαϊον
έκ τ]ών
Καίσαρος
έντολών ; par conséquent, Trajan a
déjà adressé des mandata, au moins pour
le cas spécial, aux gouverneurs de provinces du sénat.


















NOMINATION DES MAGISTRATS ET EXTENSION DE LEUR COMPÉTENCE.


 





 
  	
   

  C’est le peuple qui détermine par une loi la compétence et
  par une élection la personne des magistrats. Le sénat ne peut faire ni de
  lois ni d’élections. Nous allons exposer ici les empiètements faits par le
  sénat dans ce domaine qui lui était régulièrement fermé, en partant de la
  division tripartite des magistratures, tirée du caractère général ou spécial
  des lois sur lesquelles elles se fondent, en magistratures ordinaires
  permanentes, telles que le consulat et la questure, en magistratures
  ordinaires non permanentes, telles que la dictature, et en magistratures
  extraordinaires[1].
  L’extension de la durée légale des pouvoirs du magistrat et l’élargissement
  de leur compétence légale équivalent théoriquement et, pour les points
  essentiels, pratiquement à la nomination de magistrats ; nous les étudierons
  également ici. Il suffira d’ailleurs le plus souvent de récapituler brièvement
  des développements déjà présentés.

  Le sénat ne s’immisce pas dans la nomination des
  magistrats ordinaires et permanents. Le magistrat compétent a l’obligation
  légale d’ouvrir les comices à cette fin et n’a ni le pouvoir ni le droit de
  demander au sénat s’il doit accomplir cette obligation. Relativement à la
  capacité, c’est encore le magistrat qui statue avec l’assistance de son
  conseil[2]. Il n’y a qu’à la
  fixation des dates et des modalités accessoires des comices électoraux que le
  sénat a, comme nous l’avons déjà vu, fréquemment participé. — Quant à la
  compétence, qui reste encore en général à déterminer après l’élection, le
  sénat n’a pas eu d’action pour les censeurs et les édiles[3], ou du moins rien
  ne nous est rapporté pour eux d’une telle action ; il en a eu une sur les compétences
  militaires des consuls et plus tard des proconsuls et sur les compétences
  judiciaires ou militaires des préteurs et plus tard des propréteurs ou des
  proconsuls nominaux et enfin sur celles des questeurs[4]. Mais il a déjà
  été question de cette répartition d’attributions relative spécialement au commandement
  soit à propos des différentes magistratures, soit à propos de l’influence du
  sénat sur les affaires militaires.

  Le sénat se comporte autrement par rapport à la nomination
  des magistrats ordinaires mais non permanents, à l’établissement de la
  dictature, probablement insérée dans la constitution dés la fondation de la
  République, et du tribunat militaire constitué en magistrature supérieure,
  qui est contemporain ou qui date tout moins des premiers temps de la
  République[5].
  Les questions de savoir s’il faut nommer un dictateur, s’il faut élire pour
  l’année suivante des tribuns militaires ou des consuls, sont mises sur la
  même ligne que celles précédemment discutées de savoir s’il faut lever
  l’armée ou l’impôt civique. Elles n’ont jamais été soumises aux comices et ne
  peuvent leur être soumises ; car les deux institutions sont sanctionnées par
  une loi générale ou par une coutume en tenant lieu. Ce sont là des actes
  extraordinaires, pour lesquels il faut, dans le système des institutions
  romaines, que le concours du sénat ait été usité de tout temps et pour
  lesquels sa consultation préalable a, comme dans d’autres domaines, dit
  prendre progressivement le caractère d’un avis nécessaire et obligatoire.

  C’est aussi ce que nous voyons. L’introduction de la
  dépend, à toutes les époques, en droit, seulement du consul ; mais, à
  l’époque récente, il n’exerce son droit que sur l’invitation du sénat ; de
  plus, quand il reçoit une telle invitation, il y résiste souvent, mais il
  finit toujours par s’y conformer[6]. L’interrogation
  préalable du sénat a donc là constitué l’usage dès le principe et elle y a
  dans le cours des temps changé son caractère facultatif pour un caractère
  obligatoire. Nulle part le sénat n’a plus approché du droit de nommer les
  magistrats qui lui est constitutionnellement dénié que dans la forme récente
  de cette institution, du reste alors déjà dépouillée de sa portée politique
  essentielle. Le consul qui procède à la nomination se fait désigner le
  dictateur par le sénat qui n’intervient pas ailleurs dans les questions de
  personnes, et par ce moyen le sénat a, pendant la guerre d’Hannibal, institue
  ; dans les buts qu’il a voulus des magistrats supérieurs en dehors des
  comices[7]. L’usage de la
  magistrature fait ainsi, contrairement à l’essence de la République, en a du
  reste aussitôt entraîné la suppression complète.

  Pour les tribuns consulaires aussi, nos annales attribuent
  au sénat le soin de décider s’il faut en élire ou élire des consuls[8]. A la vérité ces
  détails intercalés dans des récits amplifiés n’appartiennent pas à la
  tradition proprement dite ; mais ils sont cependant probants pour la notion
  de droit public de la magistrature.

  C’est au contraire une question de savoir si la censure
  rentre dans la même classe. Notre tradition n’a aucune connaissance de ce que
  les consuls, auxquels incombe la fixation des comices qui nomment les
  censeurs[9], prennent à ce
  sujet le consentement du sénat[10]. Il n’est pas fait
  davantage allusion à une autorisation du sénat pour l’exercice des fonctions
  de censeurs, soit dans les intervalles des censures, soit depuis la
  suppression de fait de la censure par Sulla[11]. D’après cela,
  surtout en face des fréquentes mentions de la censure, les consuls ne peuvent
  guère avoir été obligés de consulter le sénat avant de fixer un jour pour
  l’élection des censeurs. D’un autre côté, l’acte du recensement, qui remonte
  à l’époque royale, peut avoir eu primitivement un caractère permanent. Selon
  toute apparence, il a été autrefois périodique avec des intervalles fixes[12] et il n’a perdu
  sa périodicité que par une mise en pratique irrégulière. En ce cas, la
  nomination des censeurs constituait, pour les consuls, qui étaient en
  fonction l’année de l’expiration de la période, un devoir de leur charge,
  tout comme l’élection de ceux qui devaient leur succéder à eux-mêmes dans
  leur magistrature annale, et le sénat ne pouvait pas non plus être consulté
  sur elle.

  La prolongation de la durée légalement attribuée aux pouvoirs
  du magistrat, qui n’est au fond rien autre chose qu’une nouvelle concession
  de la même magistrature, dépend, en droit, du peuple. Mais nous avons déjà
  expliqué que le pouvoir de l’accorder, au moins lorsque le promagistrat
  devait agir à côté du véritable magistrat et comme son auxiliaire, passa au sénat
  dans le territoire militiæ dans le
  courant du va siècle. Dans le territoire domi,
  où cette prolongation se restreint à la censure[13], elle est
  également prononcée par lui.

  Le sénat n’influe sur la nomination des magistrats
  extraordinaires qu’en ce qu’il délibère préalablement avec le magistrat qui
  la propose la loi spéciale nécessaire, non pas forcément, mais
  habituellement, comme toute autre loi, et en ce qu’il autorise ce magistrat à
  la proposer. Muant au fond, le sénat, à l’époque où sa domination est
  établie, a plus solidement sous sa main les actes accomplis par des
  magistrats spéciaux, en particulier les assignations de terres et les
  fondations de colonies[14], que ceux qui
  rentrent dans la compétence des magistrats ordinaires. Sous le Principat
  encore, la nomination de l’empereur, qui rentre théoriquement dans ce
  domaine, n’est accomplie par les comices qu’en vertu d’un sénatus-consulte
  qui règle la compétence de l’empereur et détermine légalement l’étendue de
  ses droits[15].

  L’extension de compétence équivaut à la prolongation de compétence
  et par conséquent le sénat ne peut charger aucun magistrat d’un acte étranger
  à ses pouvoirs légaux. La ligne de démarcation qui sépare la concession d’une
  compétence inexistante de la détermination d’une compétence existante a été
  observée par le sénat dans la période antérieure à Sulla. Le sénat a
  contribué à la seconde dans la mesure la plus étendue et a élargi le plus
  possible une limite également difficile à tracer en théorie et en pratique.
  Mais il n’a cependant conféré à un magistrat supérieur aucune fonction qui
  fut en dehors de l’imperium[16] et il a encore
  bien moins concédé l’imperium à un magistrat ne le possédant pas.

  Il n’y a donc pas de magistrats nommés par le sénat. Les envoyés
  du sénat ne sont pas des magistrats et ils ne sont pas nommés par le sénat :
  après que le sénat a décidé leur envoi et leur nombre, ils sont désignés en
  général par le président ou en tout cas par le sort. Nous n’avons pas à
  répéter ici que, spécialement dans les deux derniers siècles de la
  République, les relations avec l’étranger ont été mises pour une bonne partie
  entre les mains de députés envoyés aux informations, que les légats du sénat
  adjoints au gouverneur ont eu leur part bien déterminée à son commandement et
  à l’exercice de ses pouvoirs. Il n’y a pas d’autre trace de l’attribution
  d’une compétence en forme quelconque que l’attribution exceptionnelle et rare
  faite aux légats envoyés aux informations d’un commandement militaire pour le
  cas de guerre (legati
  cum auctoritate)[17]. L’imperium accordé aux légats permanents du
  sénat, en leur qualité de plus hauts auxiliaires officiels du gouverneur, à
  la fin de la République et sous le Principat, ne leur vient pas du sénat,
  mais d’un mandat du magistrat auquel ils sont attachés, et par conséquent il
  ne fait au sens propre que se rencontrer chez la même personne avec la légation
  conférée par le sénat[18]. Si la situation
  de ces auxiliaires se relève sous le Principat, de telle sorte que les
  commandements les plus importants sont occupés par des légats et qu’ils se
  trouvent en fait au haut de la hiérarchie des magistrats, cela tient à la
  centralisation du commandement dans la personne du prince, qui donne à ses
  auxiliaires les plus élevés une puissance supérieure à celle des magistrats
  proprement dits de l’empire.

  L’institution des légats ne heurte donc pas le principe
  que le sénat ne nomme pas de magistrats, et on ne peut relever aucune
  dérogation à ce principe dans la période antérieure à Sulla. Mais il en est
  tout autrement pour l’époque plus récente. Dans la République postérieure à
  Sulla, les magistrats extraordinaires sont nommés, suivant le flux et le
  reflux de la domination des partis, tantôt par le peuple et tantôt par le
  sénat, et cela subsiste sous l’Empire en ce sens que, tandis que l’élection
  des magistrats ordinaires reste aux comices de l’époque, les nominations extraordinaires
  de magistrats d’ailleurs reléguées à un plan fort inférieur, sont, à
  l’exception de celles des princes, faites par un sénatus-consulte[19]. La liste des
  pouvoirs de cette espèce est ouverte par ceux de Pompée de 673 et de 677[20]. D’autres
  positions officielles conférées par le sénat dans les commencements de
  l’Empire concernent la construction des routes, le partage des grains, la
  détermination des possessions immobilières du peuple et la réforme du trésor[21]. L’augmentation
  du nombre des postes sacerdotaux opérée par sénatus-consulte présente le même
  caractère[22].
  L’imperium a également été, à cette
  époque, conféré au questeur par simple sénatus-consulte certainement lors de
  l’envoi de Cn. Piso en Espagne en 690[23], et peut-être
  bien d’autres fois. Il n’y a pas là une série d’empiétements, mais un
  changement de principe constitutionnel, qui fut bien attaqué par les
  adversaires du gouvernement de Sulla, mais qui fut expressément reconnu par
  les institutions d’Auguste ; car les magistrats extraordinaires de cette
  catégorie mettent dans leur titre, dés les derniers temps de la République,
  mais surtout sous l’Empire, l’addition ex senatus
  consulto et revendiquent ainsi pour le sénat le droit de nommer des
  magistrats extraordinaires[24].

  La nomination des magistrats ordinaires elle-même a passé
  au sénat dès les premiers temps de l’Empire. Le vote sur personnes est
  absolument étranger à l’organisation du sénat de la République, et il n’a
  même guère été fait usage de ce mode de nomination pour les nombreuses
  magistratures et pseudo-magistratures ordinaires nouvellement organisées par
  Auguste[25].
  Mais immédiatement après la mort d’Auguste, en l’an 14 après J. C., le
  pouvoir électoral et la dénomination de comitia
  ont passé au sénat par une décision de Tibère, et les choses sont restées
  ainsi[26]. Cette décision
  n’a pas été étendue aux nominations de magistrats extraordinaires, qui
  tiennent d’ailleurs de moins en moins de place sous le Principat ; nous avons
  déjà dit que la nomination du prince demeura probablement aux comices
  populaires sous réserve de sa préparation par un sénatus-consulte, et que les
  autres magistrats extraordinaires qui pouvaient encore se rencontrer étaient
  bien nommés par le sénat, mais que ce n’était pas par une élection, tandis
  que les élections sénatoriales de magistrats ne sont jamais considérées comme
  un senatus consultum. Elles restèrent
  limitées au cercle des magistratures et des sacerdoces ordinaires empruntés à
  la République[27].
  Les barrières apportées à la liberté des choix populaires soit par la
  vérification des conditions d’éligibilité par l’empereur concourant avec
  celle des consuls, soit par son droit de commendatio[28], ne continuèrent
  pas seulement à exister ; elles furent encore renforcées par l’extension au
  consulat de la commendation impérative de l’empereur, réalisée probablement
  sous Néron, et par l’usage, exclusif de toute action pratique du sénat, qui
  fut fait de cette commendation par rapport à la plus haute magistrature
  ordinaire républicaine[29]. La procédure
  suivie dans ces élections semble, autant que nous la connaissons, ne s’être
  guère écarte de celle des élections faites par le peuple. Tandis que les
  élections populaires n’étaient précédées d’aucun débat réglé sur les mérites ou
  les démérites des candidats, et qu’un tel débat était peut-être interdit par
  la loi, les candidats étaient discutés dans le sénat avant le vote, et des
  témoignages étaient produits pour ou contre leur bonne renommée[30]. — Il n’est question
  nulle part de classes de vote ; selon toute apparence il n’y en avait pas. —
  Les votes étaient en général exprimés verbalement ; nous avons déjà expliqué
  que l’on a quelquefois essayé du vote écrit, mais que les inconvénients en ont
  apparu comme encore moins supportables que ceux de la procédure ordinaire. On
  n’arriva pas plus à réprimer la brigue illicite, à empocher de mendier les
  voix par des repas ou des présents dans les élections faites par
  l’aristocratie[31]
  qu’autrefois dans celles de la plèbe, en face des petites ambitions d’alors
  qu’en face des grandes ambitions d’autrefois. Ce système donne une expression
  tangible à l’idée, transmise de la constitution de Sulla au Principat, de
  substituer le sénat aux citoyens, de faire passer la souveraineté du peuple à
  ses représentants. Les comices du sénat sont encore ce qu’avaient été ceux du
  peuple, un acte politique, la nomination des magistrats de l’empire. Ce fut
  seulement lorsque l’ancien gouvernement républicain fut complètement supprimé
  par I’établissement de celui de Dioclétien, qu’ils se transformèrent en
  élections municipales de la capitale et qu’ils acquirent par suite une
  liberté d’action plus grande et une sphère d’application plus étendue. En
  laissant de côté les consuls ordinaires, que l’empereur nomme à cette époque,
  le système de la commendatio disparaît
  désormais pour les consuls complémentaires et pour les autres magistrats de
  la capitale, et leurs élections sont accomplies par le sénat tout comme celles
  des magistrats municipaux par les décurions[32].

   

  Aucune influence n’a été donnée au sénat sur le choix des
  fonctionnaires impériaux. En tant que ces positions exigent juridiquement le
  siège sénatorial, ou même une classe hiérarchique sénatoriale, le droit non
  pas d’y nommer, mais de rendre capable d’y être nommé a passé au sénat avec
  les comices électoraux. L’élection à la préture ouvre le proconsulat
  prétorien sauf la détermination du sort ; elle ouvre de même toutes les
  fonctions impériales accessibles seulement aux préteurs sauf la détermination
  par le prince ; le sénat concédant la classe hiérarchique, il a par là une
  part indirecte, mais qui n’est pas sans portée, à l’attribution des
  magistratures. Mais le sénat n’a été directement consulté que par l’empereur
  Hadrien pour la composition du tribunal impérial de l’empire[33] et par
  l’empereur Alexandre Sévère pour la nomination du préfet de la ville et des
  commandants de la garde[34]. Quand, au IIIe
  siècle, la dyarchie devint vacillante, il est arrivé, selon que l’autorité de
  l’empereur ou celle du sénat a prévalu, que tous les gouvernements de
  province ont été concédés par l’empereur ou que le sénat été consulté sur
  tous[35].

   

  Le peuple peut assurément déposer les magistrats,
  quoiqu’il fasse par là plutôt un abus qu’un usage de son omnipotence
  théorique[36].
  Ce pouvoir fait défaut au sénat[37] sauf une réserve
  : dans le dernier siècle de la République, le sénat peut, ainsi que nous le
  verrons plus loin, lorsqu’il proclame la loi martiale, suspendre les
  magistrats supérieurs qui, lui déplaisent — L’époque de la retraite des
  magistrats est aussi fixée par la loi, et le sénat ne peut légalement la
  devancer. Mais, le magistrat ayant le droit de se retirer avant le terme, le
  sénat en tire le pouvoir de le prier de se démettre[38]. C’est un moyen
  d’action qui a joué son rôle parmi ceux dont le sénat dispose en face de la
  magistrature ; pourtant il en a fait un usage relativement discret. Jamais il
  n’a motivé une pareille invitation par des considérations politiques ou
  militaires ; il a toujours exclusivement invoqué le déplaisir des dieux. Le
  magistrat a en outre été, de tout temps, libre de donner suite à une telle
  invitation ou de ne pas le faire. Aussi le sénat n’a-t-il plus fait aucun
  usage de ce droit à l’époque moderne, depuis que les motifs religieux ne
  faisaient plus impression.

   

  
 







 



















[1]
V. tome I, la théorie de la 1agistrature et des Pouvoirs des magistrats, sur le
caractère ordinaire ou extraordinaire de la magistrature.








[2]
V. tome II, la théorie de la Déclaration et de la Capacité des magistrats, sur
la définition de la capacité d’être magistrat.








[3]
V. tome I, la théorie de la Collégialité, sur le tirage au sort, et, tome IV,
les théories de la Censure et de l’Édilité, sur la division des attributions.








[4]
V. tome IV, la théorie de la Questure, sur la détermination des provinces des
questeurs.








[5]
V. tome III, le début des théories de la Dictature et du Tribunat consulaire.








[6]
V. tome III, la théorie de la Dictature. Tous trouvons la dictature ainsi
organisée dans les annales dignes de foi du VIe siècle. Les anciennes relations
ont été travaillées sur le même modèle et elles représentent toujours le
dictateur comme nommé sur l’ordre du sénat, mais elles transportent là comme
partout les choses modernes dans une époque où la magistrature était encore
sûrement plus libre. Tite-Live dit expressément qu’en droit le consul n’était
pas obligé de consulter le sénat, 4, 57, 5, où, après que le sénatus-consulte a
été paralysé par Intercession, le consul déclare qu’il n’a pas besoin d’un
sénatus-consulte pour la nomination et que le sénatus-consulte annulé (auctoritas) lui suffit, et c’est confirmé par
l’autre récit de Tite-Live, I, 26, où les tribuns menacent d’arrestation le
consul qui se refuse à la nomination d’un dictateur souhaitée par le sénat.
Willems, 2, 240, émet, il est vrai, l’hypothèse bizarre que la loi constitutive
de la dictature aurait attribué la nomination du dictateur au sénat par une
clause spéciale : il oublie la comme dans tout son livre le rôle consultatif
originaire du sénat. Il violente le premier récit pour l’entendre en ce sens
qu’une intercession n’aurait pu être dirigée contre un pareil sénatus-consulte
; et il considère la menace des tribuns d’emprisonner le consul comme une
preuve que le refus du consul était illégal, tandis qu’il résulte uniquement de
là qu’il mécontentait les tribuns.








[7]
V. tome III, la théorie de la Dictature, sur le droit de proposition du sénat
et sur la compétence spéciale du dictateur.








[8]
V. tome III, la théorie du Tribunat consulaire, sur la relation du tribunat
consulaire et du consulat.








[9]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur le mode d’élection des censeurs.








[10]
Si le sénat résout, le 1er janvier 540, ut consules
sortirentur compararentve inter se, uter censoribus creandis comitia haberet,
priusquam ad exercitum proficiscerentur (Tite-Live, 24, 10, 2) et
s’il rappelle, en 565, un des consuls pour les élections, nam... censores
quoque placere creari (Tite-Live, 37, 50, 7), cela prouve seulement
une chose qui n’avait pas besoin de preuves, à savoir que le sénat pouvait
inviter les consuls ü provoquer un cens, mais cela ne prouve pas du tout que ce
fut même simplement la règle générale de soumettre cette question au sénat.








[11]
Cicéron, Verr. l. 1, 50, 130 : Cum C.
Octavius C. Aurelius cos. (679) ædes
sacras locavissent neque potuissent omnia sarta tecta exigere neque ii
prætores, quibus erat negotium datum C. Sacerdos et M. Cæsius, factum est
senatus consultum, quibus de sartis tectis cognitum et judicatum non esset, uti
C. Verres P. Cœlius prætores (680) cognoscerent
et judicarent. Les preuves invoquées en sens contraire par Willems,
2, 374, peuvent être citées ici comme exemple. Il
n’est pas vrai de dire avec Mommsen, que la réforme de Sulla abolit la censure
et transféra aux consuls les locations censoriennes. A l’endroit cité, Staatsrecht, II, 325 = 3e éd. 336, j’ai
dit textuellement le contraire, à savoir que théoriquement Sulla n’a pas
supprimé la censure. Car d’une part les locations
consulaires de 75 sont motivées par un sénatus-consulte spécial. Dans le
texte de Cicéron, Verr. 3, 7, 13, invoqué dans ce sens, il n’est pas dit
que le sénat ait provoqué ces locations, mais qu’il a permis aux consuls de les
faire avec des règles modifiées. D’autre part, le
texte du s. c. de Asclep. prouve que la réforme toute récente de Sulla ne
s’était pas occupée de cette matière car il s’y trouve : [Magistratus]
nostri queiquomque Asiam Eubœam locabunt. J’ai dit précisément
moi-même que Sulla n’a pas rendu de loi sur cette matière, mais que l’intervention
supplémentaire des consuls a été rendue permanente par la disparition pratique
des censeurs ; et le sénatus-consulte le confirme en ne déterminant pas les
magistrats qui feront la location, en ne nommant pas les censores consules prætoresve comme la loi
agraire.








[12]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur la durée de validité des décisions du
censeur.








[13]
V. tome IV, la théorie de la Censure, sur sa prorogation.








[14]
V. tome IV, la section des Magistrats agris dandis
adsignandis et coloniæ deducendæ,
sur leur création en vertu d’une loi spéciale.








[15]
V. tome V, la théorie de la Puissance tribunicienne du prince, sur la loi
d’investiture de Vespasien.








[16]
La construction par le préteur Q. Marcius Rex en 640, en vertu d’un
sénatus-consulte, de l’aqueduc qui porte son nom (v. tome IV, la théorie de la
Censure, sur la représentation des censeurs par les consuls et les préteurs, et
celle des Magistrats auxiliaires chargés de constructions, sur les aqueducs) se
rattache peut-être à l’administration légale des affaires censoriennes par les
magistrats supérieurs en l’absence de censeurs.








[17]
V. tome IV, la théorie des Légats du sénat, sur leur commandement.








[18]
V. tome IV, la théorie des Magistrats militaires auxiliaires, sur les
particuliers commandant en sous-ordre et, tome III, celle des gouverneurs des
provinces ; sur les proconsules, legati Augusti pro
prætore.








[19]
V. tome IV, la théorie des Magistrats auxiliaires, sur ceux de l’Empire.








[20]
V. tome IV, la théorie des Magistrats extraordinaires militaires, sur la concession
des fonctions par une loi. Cf. le chapitre La guerre, n° 1. Le sénat
semble aussi apparaître à cette époque comme constructeur.








[21]
V. tome IV, la théorie des Magistrats auxiliaires chargés de constructions, sur
les curatores viarum ; celles des Magistrats
auxiliaires préposés aux gains, sur les præfecti
frumenti dandi, celle des Magistrats extraordinaires chargés de
l’émission de monnaies et de prêts publies, sur les commissions relatives à
l’Ærarium de l’Empire, et tome V, la théorie du Patrimoine et des caisses de
l’État, sur la termination.








[22]
V. tome V, la théorie des Sacerdoces impériaux, sur les nominations
extraordinaires.








[23]
V. tome IV, la théorie des Magistrats militaires auxiliaires, sur l’imperium du questeur.








[24]
Cf. tome IV, la même théorie, loc. cit. et sur les magistrats
auxiliaires de l’empire. Même dans des tournures comme celle de Tite-Live, 26,
2, 1 : Imperio non populi jussu, non ex auctoritate
patrum dato, il est difficilement fait allusion à la prorogation ;
car cette dernière est plutôt regardée, bien qu’incorrectement, comme un
commandement donné populi jussu ; c’est
la situation du sénat postérieur à Sulla dont il s’agit là par anticipation.








[25]
Auguste fit un essai de ce mode d’élection lorsqu’il transféra la surveillance
de l’Ærarium à des ex-préteurs : mais, la brigue illicite s’étant manifestée là
de la pire façon, il revint immédiatement au tirage au sort (v. tome IV, la
section des Quæstores urbani, sur les præfecti ærarii d’Auguste, et sur les prætores ærarii).








[26]
Cf. tome V, la théorie de la Nomination des Magistrats, sur l’élection par le
peuple sous le Principat. Pline, Ép. 2, 9, appuie la candidature d’un
sénateur qu’il a précédemment recommandé à l’empereur pour les élections des
questeurs et qui se présente au tribunat, et il décrit les peines qu’il se
donne pour lui. Tacite, Ann. 4, 2. 14, 28. 15, 19. Suétone, Vesp.
5. Vita Marci, 10. Mécène dans Dion, 52, 20, recommande la suppression
totale de l’attribution des magistratures à l’élection et la nomination de tous
les magistrats par l’empereur.








[27]
V. tome III, la théorie du Grand Pontificat, sur la nomination aux sacerdoces.








[28]
V. tome V, la théorie de la Nomination des magistrats, sur la vérification de
l’éligibilité par le prince et sur le droit de commendation.








[29]
V. tome V, la même théorie, sur le Consulat. Les mots que le biographe de
l’empereur Aurélien met dans la bouche de l’empereur Valérien (c. 13) : Te consulem hodie designo, scripturus ad senatum, ut tibi
deputet scipionem, deputet etiam fasces, hæc enim imperator non solet dare, sed
a senatu, quando fit, consul accipere, se rapportent, si tant est
qu’il faille en tenir compte, exclusivement aux insignes conservés dans le
temple de Jupiter (v. tome I, la section du Costume de pais des magistrats, sur
les vêtements de pourpre du triomphateur).








[30]
Pline, Ép. 3, 20 : Supersunt senes ex quibus
audire soleo hunc ordinem comitiorum : citato nomine candidati silentium summum
; dicebat ipse pro se ; explicabat vitam suam, testes et laudatores dabat vel
eum sub quo militaverat, vel eum cui quæstor fuerat, vel utrumque si poterat ;
addebat quosdam ex suffragatoribus ; illi graviter et paucis loquebantur. Plus
hoc quam preces proderat. Non numquam candidatus aut natales competitoris aut
annos aut etiam mores arguebat. Audiebat senatus gravitate censoria. Ita sæpius
digni quam gratiosi prævalebant.








[31]
Pline, Ép. 6, 19 : Proximis comitiis
honestissimas voces senatus expressit: Candidati
ne conviventur, ne mittant munera, ne pecunias deponant. Ex quibus duo
priora tam aperte quam immodice fiebant ; hoc tertium, quamquam occultaretur,
pro comperto habebatur. A la suite de cela, Trajan intervient sur la
prière du sénat : Sumptus candidatorum fædos illos
et infames ambitus lege restrinxit. Dion, 78, 28.








[32]
V. tome V, la théorie de la Nomination des Magistrats, sur les élections du IVe
siècle.








[33]
V. tome V, la théorie du Conseil de l’empereur.








[34]
Vita, 19 : Præfectum prætorii sibi ex senatus
auctoritate constiluit. Præfectum urbi a senatu accipit. Cf. tome V,
le chapitre de l’Imperium du prince, sur
les præfecti prætorio, et celui de
l’administration de la ville de Rome, n° 4, sur la nomination du præfectus urbis.








[35]
V. tome III, la théorie des Gouverneurs de province, sur la nomination des
gouverneurs au IIIe siècle.








[36]
V. tome II, la théorie des Formes de la retraite et de la déposition des
magistrats, sur leur abrogation.








[37]
Quand un sénatus-consulte écarte, circumscribit un tribun (César, B. c. 1,
32, Cicéron, Ad Att. 7, 9, 2), cela signifie exclusivement qu’il n’a pas
été tenu compte de son intercession constitutionnelle. Cf. sur ce langage,
Cicéron, Phil. 13, 9, 49. Verr. l. 1, 16, 43. De fin. 3,
9, 1.








[38]
V. tome II, la théorie des Termes de la magistrature, sur le caractère
nécessairement à terme des magistratures de la République, et celle des Formes
de la retraite de la déposition des magistrats, sur la retraite avant le terme.

















LÉGISLATION.


 





 
  	
   

  Les actes officiels ordinaires et extraordinaires sont,
  les premiers normalement, les seconds sous certaines conditions, prévus par
  les lois de l’État. La magistrature et le sénat n’ont d’autre pouvoir que
  celui d’appliquer les lois. Tout acte des magistrats qui ne s’appuie pas sur
  une loi constitue une contravention aux institutions légales, et il reste
  tel, même quand le sénat y a concouru : en principe, il faut toujours pour
  lui le consentement du peuple, c’est-à-dire une loi nouvelle.

  Ce principe rigoureux a, dans son application pratique,
  reçu des modifications importantes, qui se rattachent essentiellement à ce
  que la loi peut, au point de vue romain, ou bien poser une règle générale
  s’étendant à tous les cas semblables ou bien viser exclusivement un cas
  isolé. En principe, les deux catégories de lois sont égales. Le règlement
  d’une hypothèse particulière par dérogation aux règles générales existantes
  n’est pas quelque chose d’extérieur à la législation ; c’en est une partie
  intégrante. Les cas les plus anciens et les plus importants de résolution du
  peuple, l’adrogation, le testament, la déclaration de guerre rentrent dans
  cette catégorie. Mais le magistrat peut se trouver dans le cas de s’écarter
  d’une prescription générale, même sans loi spéciale, et cet acte théoriquement
  contraire à la loi peut-être validé comme nécessaire ou licite d’après la
  situation de fait. Si cela a lieu, il est toujours regardé comme une anomalie
  et ne fait jamais règle lui-même. C’est là le fondement du principe déjà
  étudié, selon lequel il ne faut pas toujours interroger le peuple pour une
  dispense d’une loi, niais il faut toujours l’interroger pour l’établissement
  d’une loi nouvelle. Nous allons ici d’abord répondre à la question de savoir
  à ‘quelles conditions la magistrature peut omettre exceptionnellement
  d’appliquer une loi et quel rôle joue alors le sénat ; puis nous finirons en
  expliquant jusqu’à quel point le sénat peut poser des règles législatives
  générales.

  La dérogation à la loi étant un empiètement que le
  magistrat ne peut se permettre qu’en cas de force majeure et étant en toute
  circonstance un acte extraordinaire, ce magistrat doit, d’après les principes
  généraux, s’appuyer, pour y procéder, sur l’autorité du sénat, si la
  situation le permet. L’origine de cette pratique se rattache sans doute aux
  cas pressants, où l’on ne pouvait avoir à temps la coopération du peuple,
  tandis que l’on pouvait avoir celle du sénat qui était toujours en
  permanence. Par exemple, si l’ennemi était entré dans le pays, il fallait
  probablement néanmoins que la déclaration de guerre fût soumise au peuple. Le
  dictateur nommé avait besoin de la permission du peuple pour monter à cheval[1]. Le peuple seul pouvait
  accorder l’impunité au complice d’un crime disposé à le dénoncer. Le sénat,
  qui délibérait préalablement sur les projets de lois, ne faisait que son
  devoir en autorisant le magistrat à les mettre à exécution avant le vote et à
  demander ensuite au peuple sa ratification et son absolution. Sans discussion
  possible, ces actes appartiennent à ceux pour lesquels la consultation du
  sénat déchargeait la responsabilité du magistrat dès l’époque la plus
  ancienne et dans lesquels à l’inverse la non consultation du sénat engageait
  sa responsabilité, où par conséquent le sénatus-consulte a été le plus tôt
  quelque chose de plus qu’un avis.

  Dans la période antérieure à Sulla, le sénat n’a, selon
  toute apparence, prétendu à aucun autre pouvoir qu’à celui de prononcer des
  exceptions isolées à la loi dans des circonstances pressantes et sous réserve
  de la ratification du peuple, tandis que, dans les cas qui n’étaient pas
  urgents, le peuple était consulté sur la dispense. Les exemples pou nombreux
  de dispenses prononcées par sénatus-consulte antérieurement à Sulla, en
  particulier ceux qui se rapportent à la dispense du délai de 21 jours exigé
  pour l’annonce des comices et à la promesse d’impunité faite au coupable qui
  dénoncerait ses complices, peuvent tous facilement être ramenés à l’idée
  d’urgence. Le droit d’exempter de certaines règles générales, par exemple de
  celles qui limitent les honneurs funèbres[2], peut, pour la
  même raison, avoir appartenu de tout temps au sénat. Au contraire, dans la
  période postérieure à Sulla et sous le Principat le sénat délie de certaines
  lois sans égard à l’urgence et sans réserve de ratification[3]. Assurément il
  n’y a à ce sujet aucune indication expresse. Mais la conduite soit du sénat,
  soit de l’opposition, notamment en ce qui concerne le Fonctionnement des
  comices, dans la période postérieure à Sulla, n’est compréhensible qu’à
  condition que le sénat ait eu alors, avec un fondement juridique, un large
  pouvoir de dispense dont on ne rencontre aucun vestige a l’époque antérieure
  et qui est en contradiction déterminée avec les institutions primitives. Lors
  de la réaction contre les institutions de Sulla, une attaque fut dirigée
  contre ce pouvoir important dont il avait été fait l’abus le plus choquant ;
  mais la proposition tribunicienne d’enlever au sénat le droit de délier des
  lois, ou plutôt de ne le lui laisser que dans ses anciennes limites, aboutit
  comme résultat à la confirmation du principe de ce droit par le peuple, en
  même temps qu’à la suppression ou du moins à l’interdiction de l’exercice
  abusif qui en serait fait à la légère. Les choses en sont restées là, ou
  plutôt les pouvoirs du sénat ont encore été étendus lors de la réorganisation
  d’Auguste. Nous n’avons assurément pas non plus de tradition positive pour le
  sénat du Principat ; mais, si, d’une part, il est certain qu’on ne lui
  reconnaissait pas alors un pouvoir législatif général, ce ne peut pas, d’un autre
  côté, être par un cas fortuit, que, comme le prouvent les exemples que nous
  citerons plus loin, le sénat prend la place des comices depuis Auguste, en
  matière de législation relative à des cas isolés, dans des applications
  multiples qui ne sont pour la plupart ni urgentes ni conditionnelles. Le privilegium sénatorial apparaît là clairement
  comme étant, aussi bien que la loi comitiale, une véritable expression de la
  souveraineté du peuple, supérieure à la puissance pseudo-législative de
  l’empereur. On ne peut déterminer d’une façon générale en quelle forme le
  droit d’exemption accordé au sénat pour certaines catégories de cas par Sulla
  a été légalisé par Auguste ; pour différents d’entre eux, nous avons la
  preuve que ce droit a été confirmé ou introduit par la législation spéciale
  récente. En tant que la dispense des lois équivaut en principe à la loi, on
  peut attribuer le pouvoir législatif au sénat postérieur à Sulla, et, dès
  l’issue de la République, les résolutions du sénat sont placées, parmi les
  sources du droit, à côté des résolutions du peuple[4].

  Nous ne pouvons omettre de préciser le droit du sénat de rendre
  des lois relatives à des cas particuliers, il nous faut rassembler les
  applications de ce droit qui sont parvenues à notre connaissance. Mais
  cependant une tentative de ce genre ne peut fournir que des résultats
  insuffisants. Les règles posées à ce sujet par le droit public ne sont pas
  arrivées jusqu’à nous[5] ; nous ne pouvons
  que les déduire, d’une manière imparfaite et incertaine, des faits isolés. La
  distinction des actes officiels auxquels le magistrat est autorisé à titre extraordinaire
  et pour lesquels il lui faut le concours du sénat et de ceux auxquels il n’a
  pas le droit de procéder et sur lesquels il lui faut interroger les comices[6] est aussi facile
  à poser a priori que difficile à appliquer, et il est probable que, chez les
  Romains eux-mêmes, elle n’a point été parfaitement arrêtée et a encore moins
  été la même de tout temps[7]. En outre le pouvoir
  législatif général du sénat, qui s’est progressivement développé sous le
  Principat, a plus tard absorbé ce pouvoir législatif spécial plus ancien.
  Néanmoins le relevé des diverses catégories de cas qui rentrent plus ou moins
  sûrement dans ce domaine donnera une certaine idée de l’étendue et du
  fonctionnement de ce droit dans les derniers temps de la République et
  spécialement sous l’Empire. Divers pouvoirs du sénat postérieur à Sulla, qui,
  s’ils ne rentrent pas dans cette sphère, sont de même nature, mais que nous
  avons déjà étudiés précédemment : abandon à des particuliers de terres de
  l’État, constructions, concessions des honneurs sénatoriaux et triomphaux,
  nomination de magistrats extraordinaires, n’ont pas été cités ici de nouveau.

  1. Dans la période
  postérieure à Sulla, le sénat accorde, par rapport à la procédure suivie
  devant les comices, outre l’exemption du trinum
  nundinum, qui se rencontre déjà auparavant, des dispenses des
  prescriptions relatives à l’auspication[8] et de la défense
  de la loi Pupia de rassembler le sénat un jour comitial. Il n’a pas dispensé,
  à l’époque ancienne, des conditions de capacité requises pour la magistrature[9], mais il en a
  dispensé pour la première fois Pompée en 683[10], et il l’a fait
  sous le Principat dans la plus large mesure[11], sans même
  partager ce droit avec l’Empereur[12]. Le sénat s’est
  aussi dispensé lui-même de la prescription de la loi Gabinia qui lui
  enjoignait de consacrer les séances de février à la réception des
  ambassadeurs.

  2. Nous n’avons ici
  à nous occuper du triomphe qu’au point de vue du privilegium
  qui peut être nécessaire pour lui, par exemple pour l’occupation de l’imperium dans la ville après son expiration ;
  car le triomphe régulier, qui à la vérité disparaît à l’époque récente,
  rentre dans la compétence du magistrat et le sénat ne peut l’empocher
  directement[13].
  La dispense nécessaire pour le triomphe extraordinaire dépend sans doute en
  fait du, sénat sous la République[14], mais en droit
  le peuple parait avoir toujours été consulté sur elle, même dans la période
  postérieure à Sulla[15]. Sous le
  Principat, au contraire, c’est toujours le sénat qui accorde le triomphe et
  les ornements triomphaux, même à l’empereur. L’extension théorique donnée par
  Auguste au pouvoir législatif du sénat se manifeste là avec une clarté
  singulière.

  3. La proposition
  d’exempter personnellement des citoyens romains du service militaire a été
  portée devant les comices en 569[16] ; il n’y a
  aucune preuve certaine que le sénat se soit arrogé le pouvoir d’accorder
  cette dispense dans la période antérieure à Sulla[17]. Il l’a au
  contraire exercé dans les derniers temps de la République[18]. Sous le
  Principat, il n’est pas question de pareils privilèges personnels. — Les
  prescriptions extensives ou restrictives adressées parfois par le sénat aux
  magistrats qui font les enrôlements doivent être considérées comme des
  modalités administratives admissibles dans le domaine des règles générales
  posées par la loi pour le service. — L’immunité des prestations personnelles
  publiques d’ordre extramilitaire, doit, dans la mesure où elle se présente
  pour les citoyens romains, avoir été soumise aux mêmes règles[19].

  4. Relativement à
  l’impôt civique et aux autres impositions ou charges équivalentes peu
  nombreuses imposées aux citoyens romains, à l’impôt sur les affranchissements
  et aux avantages assurés à l’Ærarium par la loi Voconia sur les hérédités de
  585[20], nous ne
  trouvons mentionnée aucune exemption personnelle au temps de la République.
  Au contraire, la dispense des incapacités de succéder portées au profit du
  trésor par la législation analogue d’Auguste contre les personnes non mariées
  ou sans enfants, a été, dans les premiers temps du Principat, sollicitée en
  règle générale du sénat, même par l’empereur. C’est seulement plus tard
  qu’elle a aussi été demandée à ce dernier[21].

  5. La restriction
  du droit d’association parait avoir été considérée, à l’époque ancienne,
  comme une question d’administration et par suite avoir été laissée à la
  discrétion de la magistrature assistée du sénat. Mais à la fin de la
  République, ce droit a été contesté à l’administration. Après que la liberté
  d’association eut été supprimée en principe par des lois d’abord du dictateur
  César, puis d’Auguste, le pouvoir d’autoriser exceptionnellement certains
  collèges fut confié au sénat. Ainsi que nous l’avons expliqué précédemment[22], le sénat du
  Principat n’a guère usé de ce droit dans la capitale ; mais il l’a fait dans
  une mesure assez étendue en Italie, et à titre isolé dans les provinces
  sénatoriales.

  6. Nous avons déjà
  dit que, sous le Principat, le sénat a exercé le droit d’autoriser les
  marchés d’une manière analogue à celui d’autoriser les associations. — Le
  sénat ne peut, selon les institutions républicaines pures, concéder de statut
  communal d’aucune espèce ; cependant le sénatus-consulte est cité, dans une
  loi du temps de César, parmi les sources d’institutions municipales, et le
  sénat a aussi concédé le droit latin d’après Gaius[23]. — Le droit de
  cité n’a jamais été accordé[24] ou retiré[25] par le sénat
  qu’en vertu de quelque délégation.

  7. Le sénat délie,
  sous le Principat, des lois restrictives, qui régissent les fêtes et jeux municipaux[26].

  8. Le droit
  d’établir des jours de fêtes régulières et de modifier en conséquence le
  calendrier officiel est exercé depuis Auguste par le sénat.

  9. Le sénat confère
  le patriciat au plébéien arrivé à la dignité impériale[27].

  10. Nous avons
  précédemment démontré[28] que c’est en
  principe au sénat qu’appartient le droit de gracier les criminels, quelques
  multiples que soient les empiètements faits par le prince dans ce domaine.

  11. Auguste fit
  prononcer par un sénatus-consulte contre Agrippa Postumus une proscription
  sans jugement, analogue à celles prononcées sous la République par des lois,
  par exemple contre Cicéron[29].

  12. La capacité
  d’acquérir par testament, qui fait défaut aux personnes morales en général et
  en particulier aux dieux, a été accordée, sous le Principat, à différents
  temples de l’empire par le sénat[30].

  13. Le sénat s’est,
  dans la période postérieure à Sulla, de nouveau arrogé le droit de conclure
  les traités.

  Jusqu’au temps de l’Empire, le sénat n’a pas prétendu au droit
  de poser des règles législatives d’une portée générale. S’il a, dès avant
  Sulla, réglementé le droit de prêter ou d’emprunter des Latins[31] et des
  ambassadeurs présents à Rome, cela se rattache certainement à l’autorité
  directrice qu’il possède en matière d’affaires internationales. Les décisions
  rendues par lui, dans la période postérieure à Sulla, sur le taux de l’intérêt[32], sur la
  détermination des actes de brigue interdits et sur la procédure à suivre
  contre eux[33]
  ont une portée plus étendue. Mais, s’il dépend dans une large mesure du
  préteur d’accueillir ou d’écarter les actions civiles[34], le sénat qui a
  le droit de donner des instructions au préteur, ne peut naturellement être
  enfermé dans des limites plus étroites. En outre, l’ancien droit du sénat
  d’ériger provisoirement en lois les projets de lois en cas d’urgence peut
  être appliqué à ces décisions, et en effet on les voit fréquemment être suivies
  d’un vote des comices[35]. Le fait que les
  lois sur le luxe du vie siècle ont été soumises au peuple, sauf lorsqu’elles
  concernaient exclusivement les sénateurs, indique clairement la limite de
  compétence. Même l’assemblée sénatoriale a plutôt exercé que possédé le
  pouvoir législatif ; il est encore signalé, sous Antonin le Pieux, comme lui
  ayant été précédemment contesté[36], c’est-à-dire sans
  aucun doute comme existant en fait sans avoir de fondement légal. Le principe
  directeur du nouveau régime, le transfert de la souveraineté politique du
  peuple à l’assemblée qui le représente[37], ne se manifeste
  pas aussi positivement en matière législative qu’en matière judiciaire ou
  électorale ; mais, en fait, il n’y a pas moins prévalu. Dans les
  commencements du Principat, tant que les comices législatifs ont encore
  fonctionné, les deux formes sont employées l’une à côté de l’autre pour
  l’établissement de règles générales[38]. Depuis qu’à
  partir de la seconde moitié du règne de Tibère, les comices ne furent plus
  appelés qu’exceptionnellement à sanctionner les lois, l’organe législatif
  secondaire, le sénat, resta seul en activité[39]. Désormais la
  forme organique de confection de la loi fut le sénatus-consulte[40] et les créations
  législatives du droit romain le plus récent ont pris cette forme. La
  constitution impériale a sans doute la même force que la loi, mais l’empereur
  n’a pas le pouvoir de dépouiller le sénatus-consulte de son autorité
  générale, en dehors du procédé légal qui lui est fourni par l’intercession,
  ni d’attribuer une autorité générale à ses constitutions. Les sénatus-consultes
  adoptés sur la proposition de l’empereur sont les lois propres de l’époque et
  c’est encore à eux que se rattache la législation du temps de Dioclétien et
  des temps postérieurs[41].

   

  L’abrogation d’une loi étant elle-même une loi, les
  pouvoirs qu’a le sénat sous ce rapport ne comportent pas d’étude spéciale. —
  Le point de savoir si les formes prescrites ont été ou non observées dans la
  confection de la loi est, dans le plus ancien système, tranché en dernier
  ressort par le sénat patricien. Depuis que ce dernier n’exerce plus
  pratiquement ses fonctions, la question de savoir si un acte est une loi ou
  n’en est pas une, ne peut, en théorie, être tranchée que par celui qui se
  trouve appelé à agir d’après l’acte ; elle est tranchée, en pratique, au
  moins depuis le VIIe siècle, parle sénat qui prétend la décider en dernier
  ressort[42].

   

  
 







 


 
















[1]
V. tome III, la théorie de la Dictature, sur le caractère de général du
dictateur.








[2]
V. tome IV, la théorie de l’Édilité, sur la surveillance des rues, des places
et des lieux publics, n° 10.








[3]
Suivant Asconius, la clause de ratification commença par ne pas être observée
et finit par être omise. Il est probable que le dernier fait a été la
conséquence non pas d’un abus, mais de la revendication par le sénat du droit
de dispenser de l’observation des lois.








[4]
La lex Julia municipalis, lignes 50 et
ss., prescrit aux édiles de maintenir la propreté des rues ita utei legibus pl(ebeive) sc(itis) s(enatus) [ve]
c(onsultis) oportet oportebit et elle défend, lignes 71 et ss.,
l’appropriation privée de l’usage du sol public nisi
quibus uteique leg(ibus) pl(ebei)ve s(citis) s(enatus)ve c(onsultis) concessum
permissumve est. Suivant le fragment législatif d’Ateste, (Bruns, Fontes,
5e éd. p. 100) ligne 10, les magistrats municipaux tiennent leur puissance lege fœdere pl(ebei)ve sc(ito) s(enatus)ve c(onsulto)
institutove. Cicéron, Top. 5, 43, Verr. 3, 78, 181.








[5]
Le droit du sénat de dispenser d’une loi est toujours limité à des catégories
déterminées ; le principe que même la loi générale ancienne prévaut contre le
sénatus-consulte spécial nouveau est toujours resté en vigueur. Après que la
loi Gabinia a dépouillé d’action, en 687, les prêts faits à Rome à, des
ambassadeurs étrangers, le sénat décide, en 698, qu’une somme avancée à
l’encontre de cette loi l’a été valablement ; mais ceux qui ont provoqa3 cette
résolution scandaleuse reconnaissent eux-mêmes qu’elle ne les avance à rien
(Cicéron, Ad Att. 5, 21, 12) et on cherche alors un détour.








[6]
Les érections de statues, et en général les honneurs et les dégradations
officiels, qui ne sont pas prononcés par les comices, n’ont certainement jamais
été considérés parles Romains comme des lois faites pour des cas isolés, mais
comme des actes rentrant dans la compétence des magistrats et du sénat.








[7]
On peut encore reconnaître çà et là des variations à ce point de vue, ainsi
pour la trêve excédant le terme de l’année militaire, pour la prorogation, pour
la conclusion de la paix et les traités d’alliance. L’interrogation du peuple
semble suggérée par les principes pour la création de dieux nouveaux de la cité
; elle n’y a peut être été omise que parce qu’on n’aimait pas à livrer des
questions religieuses au hasard des comices.








[8]
V. tome I, la théorie des Auspices, sur les auspices célestes in fine et sur
l’obnuntiation des magistrats.








[9]
Le peuple, qui a le pouvoir de dispenser des conditions d’éligibilité, n’en a
pas non plus le droit. Il n’existe pas un exemple certain d’une telle dispense
accordée par un sénatus-consulte — les différents cas sont énumérés et étudiés,
tome II, dans la théorie des Causes d’inéligibilité relatives, n° 7, lettre a,
1 — dans l’époque antérieure à Sulla. — Pour celle de Scipion Emilien, la loi
contraire semble avoir été abrogée par une résolution du peuple immédiatement
avant le vote et avoir été rétablie par une autre résolution populaire
immédiatement après lui. Strabo essaya, en 666, de provoquer un pareil sénatus-consulte
; mais il n’arriva pas à ses fins.








[10]
V. tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité relatives, n° 7, lettre a, 1,
et n° 8.








[11]
V. pour les preuves, tome II, la théorie des Causes d’inéligibilité relatives,
n° 8, sur les dispenses d’âge, tome IV, la théorie des Magistrats
extraordinaires auxiliaires, sur ceux du Principat, et tome V, les théories de
la Participation de l’empereur au pouvoir législatif, sur la grâce, et de la
Nomination des magistrats, sur l’admission de candidats inéligibles. On ne
trouve pas à cette époque de trace du concours des comices à ces dispenses ;
car dans Mon. Ancyr. 3, 1, il est sans doute fait allusion par senatus à la dispense et par populus à l’élection. Pour Marcellus, Tibère,
Nero Drusus, Nero, fils de Germanicus, et Nero, le futur empereur, l’exemption
est expressément rattachée au sénat.








[12]
C’est un point certain que l’empereur n’a pas pu attribuer de dispense des
conditions d’éligibilité dans la première période du Principat. Depuis qu il a
eu le droit d’adlection dans les quatre classes hiérarchiques, c’est-à-dire
depuis Domitien, il n’a plus en besoin de ce pouvoir pour le cas le plus
important, et lorsqu’on rencontre postérieurement des dispenses impériales de
conditions d’éligibilité, elles peuvent avoir été accordées dans cette forme.
Il est possible que cette dispense ait plus tard été prononcée directement par
l’empereur ; des assertions comme celles de Dion, 54, 10. 58, 23. 39, 22. 60,
5, n’apprennent absolument rien sur sa forme.








[13]
V. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur les autorités auxquelles
appartient la décision en matière de triomphe.








[14]
Par exemple, dans Tite-Live, 24, 9. c. 38. 31, 20. c. 47 et ss. 33, 22 et ss.
c. 27. 34, 10. 318. 36, 39, etc. L’est pourquoi la représentation du triomphe
des consuls de 305 célébré en vertu d’un plébiscite contre la résolution du
sénat comme une violation des droits du sénat (Tite-Live, 3, 63, 5 ; Denys, 11,
50) est contradictoire, mais est visiblement au transfert du gouvernement
récent du sénat dans les temps primitifs. Le refus trouve en général son
expression dans le rejet de la demande de fonds correspondante. Quoique la
formalité du plébiscite ait encore subsisté, on regardait, au moins dans la
période postérieure à Sulla, le sénat comme l’autorité qui autorisait
légalement le triomphe ; ainsi, par exemple, d’après Cicéron, De imp.
Pompeii, 21, 62, Pompée triomphe, en 653, ex
senatus consulto et, d’après Sénèque, De benef. 5, 15, 4, les
soldats ne peuvent entrer dans la ville ne
triumphaturi quidem injussu senatus.








[15]
Outre les exemples certains de l’an 543 et de l’an 587, cités, tome I, dans la
théorie du Commandement militaire, au sujet du triomphe célébré après
l’expiration du terme des fonctions, c’est aussi à cela que se rapporte Cicéron,
Ad Att. 4, 18, 4 (16, 12) (cf. Ad. Q. fr. 3, 4, 6) de l’an 700.
Cf. Suétone, chez Isidore, Oriq. 18, 2, 3. Zonaras, 7, 21, représente
également le triomphe comme décidé d’abord par les soldats, à l’aide de la
salutation du nom d’imperator, puis par le sénat et le peuple.








[16]
Tite-Live, 39, 19, 4. La libéralité pécuniaire est là décrétée par le sénat ;
mais il charge le consul de provoquer un plébiscite relatif à la vacatio.








[17]
Relativement à l’exemption concédée à P. Vatinius en 586, Cicéron, (De d. n.
2, 2, 6, rapproché de 3, 5, 13 ; d’où Val. Max. 1, 8, 1) nomme seulement le
sénat, mais il peut facilement avoir statué de la même façon qu’en 569. —
L’exemption des publicani peur la durée
de leur contrat n’est pas autre chose qu’une application, à la vérité subordonnée,
une spécification de la règle générale selon laquelle les affaires importantes
pour l’État prévalent sur le service militaire. — Pour les paucæ familiæ in Faliscorum agro quas vocantur Hirpi, qui
perpetuo senatus consulto militiæ omnemque aliorum munerum vacationem habent
(Pline, H. n. 7, 2, 19) à cause de leur participation au culte d’Apollon
sur le Soracte, le sénat a nécessairement statué seul, en présence de l’incise
; mais le fait n’est pas daté et la décision peut avoir été prise dans la
période postérieure à Sulla.








[18]
Cicéron, Phil. 5, 19, 53.








[19]
Cf. VI, 1, Droits et devoirs des citoyens, n° 5. Pline (note 17) nomme
aussi à côté de la militia les alia munera. Le texte de la Vita Gordiani,
c. 32, mérite au moins une mention.








[20]
Les mots souvent discutés de Pline, Panég., 42 : Locupletabant et fiscum et ærarium non tam Voconiæ et Juliæ
leges quam majestatis... crimen,
si elles ne nous apprennent pas quelle était leur nature, nous apprennent tout
au moins qu’il y avait des dispositions de ce genre dans la loi Voconia et
qu’elles étaient encore appliquées, à côté de la loi Julia sur le mariage, au
temps de Trajan.








[21]
V. tome V, la théorie de la Participation de l’empereur au pouvoir législatif,
sur l’exemption des suites de l’absence de mariage et de postérité.








[22]
V. tome V, la même théorie, sur l’Autorisation des associations.








[23]
Gaius, 1, 96 : (Latii jus) quibusdam peregrinis
civitatibus datum est vel a populo Romano vel a senatu vel a Cæsare.
Nous avons remarqué que la colonie de droit latin Carteia parait avoir été
appelée à l’existence par un simple sénatus-consulte.








[24]
Cicéron, Pro Balbo, 10, 25, explique que les étrangers peuvent devenir
citoyens, si populus Romanus permiserit, ut ab
senatu, ab imperatoribus nostris civitate donentur. On cherche en
vain des témoignages, oit le sénat ne propose pas la concession du droit de
cité opérée par les comices, mais où les comices autorisent au contraire le
sénat à la faire. La concession d’abord du droit de cité limité et ensuite de
l’égalité du droit de suffrage aux Italiotes peut avoir en lieu de cette façon.
Mais la mise en vedette du sénat pour la dernière décision (Tite-Live, 80. 84 ;
cf. Hermes, 22, 902) doit plutôt s’entendre politiquement du parti du
sénat et la résolution des comices cure simplement omise comme essentiellement
formelle.








[25]
Le retrait du droit de cité est prononcé parle sénat après que les comices lui
ont donné plein pouvoir à ce sujet. La soumission au sénat de la question de
savoir si César a pu fonder la colonie de citoyens de Novum Comum en vertu de
la loi Vatinia (Suétone, Cæs., 28) rentre dans le même ordre de faits
que les déclarations du sénat sur la validité ou la nullité des lois.








[26]
V. sur ce point, tome V, la théorie de la Participation de l’empereur au
pouvoir législatif.








[27]
V. tome V, la théorie des Censures impériales, n° 5, in fine.








[28]
V. à ce sujet tome V, la théorie de la Participation de l’empereur au pouvoir
législatif.








[29]
V. tome V, la théorie de la Révocabilité et de la cassation des actes
impériaux, sur la révocabilité des mesures de police.








[30]
V. tome III, la théorie da Grand Pontificat, sur les biens des dieux.








[31]
Il est question, en 561, évidemment dans le sénat, de ce que les lois sur
l’usure en vigueur pour les citoyens romains pouvaient être tournées par un
transfert aux Italiens qui n’y sont pas soumis et le préteur est invité à
laisser, dans les prêts conclus depuis le 21 février dernier entre Romains et
Italiens, le débiteur libre d’agir comme s’ils avaient été conclus entre
citoyen (Tite-Live, 35, 7).








[32]
Un sénatus-consulte de 103 interdit l’anatocisme, défend, comme dit Cicéron, Ad
Att. 5, 21, 13, ut centesimæ perpetuo fenore
ducerentur. Le fenus perpetuum
est, comme le confirme le même, Ép. 6, 2, 7, la convention d’intérêts
relative à un capital qui demeure le même ; le terme opposé est le fenus in sinqulos annos renovatum (le même, Ép.
6, 3, 5, rapproché de 1, 5), l’addition des intérêts au capital tous les ans ou
même tous les mois.








[33]
Nous connaissons de pareils sénatus-consultes réprimant l’ambitus excessif en
691 (Cicéron, Pro Mur. 32, 67 ; Drumann, 5, 445), 693 (Cicéron, Ad Att.
1, 16, 12. Ép. 18, 3 ; Drumann, 4, 483), 699 (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 7
[9], 3 ; Drumann, 3, 279), 700 (Cicéron, Ad Q. fr. 2, 15 [16], 2 ;
Drumann, 39 315). L’urgence est là évidente.








[34]
V. tome III, la théorie de la Préture, sur l’édit.








[35]
Ainsi le sénatus-consulte de 561 (note 31) provoque le plébiscite Sempronien
ayant le même objet, les délibérations de sénat de 693 sur l’ambitus provoquent
le plébiscite Aufidien ; celles de 695 provoquent la loi consulaire de Cicéron.








[36]
Gaius, 1, 4 : Senatus consultum est quod senatus
jubet atque constituit, idque legis vicena obtinet, quamvis fuerit quæsitum,
où il fait opposition à la validité des constitutions impériales qui se fonde
sur la loi d’investiture et qui n’a par suite jamais été contestée (v. tome V,
la théorie des Constitutions impériales, sur leur validité légale). La lex est ici comme c’est habituel à l’époque
récente le generale jussum.








[37]
Pomponius, Digeste, 1, 2, 2, 9 : Deinde quia
difficile plebs convenire cæpit, populus certe multo difficilius in tanta turba
hominum, necessitas ipsa curam rei publicæ ad senatum deduxit.
Justinien, Inst., 1, 2, 5, reproduit la définition de Gaius (note 36) en
écartant la restriction dubitative et ajoute : Nam cum
auctus est populos Romanus in eum modum, ut difficile sit in unum eum convocare
legis sanciendæ causa, æquum visum est senatum vice populi consuli.








[38]
Tibère signale un mal résultant des formalités de la confarréation : Medendum senatus decreto aut lege (Tacite, Ann.
4, 16). Cf. tome V, la théorie des Constitutions impériales, sur le droit de
faire des constitutions législatives.








[39]
Applications isolées dans Tacite, Ann. 12, 7. 60. 13, 5. Suétone, Vesp.
11, et de nombreux exemples chez les jurisconsultes.








[40]
Gaius, 3, 4. Pomponius regarde comme valable en droit quidquid (senatus) constituisset (Digeste,
1, 2, 2, 9) et il cite parmi les sources du droit le senatus consultum, quad solum senatu constituente inducitur sine lege
(Digeste, 1, 2, 2, 12) ; Ulpien (Digeste, 1, 3, 9) répondant également
aux scrupules d’anciens jurisconsultes : Non
ambigitur senatum jus facere posse. Dion, 52, 31, et il appelle un
tel sénatus-consulte de rédaction générale (74, 2) ψήφισμα
κοινόν. Vita Probi, c. 13.








[41]
V. tome V, la fin de la théorie des Constitutions impériales.








[42]
César soumit encore à la cognitio du
sénat les lois proposées par lui dans son premier consulat (Suétone, Cæs.
23. Ner. 2).


















LES CONSULS ET LE SÉNAT ET LA LOI MARTIALE.


 





 
  	
   

  Quoique nous nous soyons déjà occupé du sénat en étudiant
  le danger dans lequel la cité peut être mise soit par les ennemis du dehors,
  soit par la guerre civile[1], il nous faut en
  outre étudier à part le rôle joué par lui, spécialement dans le second cas.

  Quand il y a force majeure, la règle est qu’on se fait
  justice à soi-même : au cas extrême, tout citoyen a le droit de repousser la
  force par la force en face de l’ennemi du dehors ou du perturbateur comme en
  face d’un meurtrier ou d’un voleur à main armée. Mais les institutions des
  premiers temps de la République offrent, dans la dictature, qui peut être
  appelée à l’existence à tout moment par la volonté de l’un ou de l’autre des
  magistrats supérieurs et qui exerce une autorité illimitée même sur la vie
  des citoyens, un moyen de réaliser constitutionnellement l’augmentation de l’autorité
  rendue nécessaire par le péril public ; et, dès une époque précoce, le sénat
  a influé, seulement en fait il est vrai, sur l’établissement de cette
  magistrature. Les occasions d’en user soit contre les ennemis du dedans, soit
  contre ceux du dehors n’ont certainement pas fait défaut ; mais son
  fonctionnement appartient à une époque pour laquelle nous n’avons pas de
  tradition matérielle, et il nous échappe. L’institution a péri politiquement
  lorsqu’elle a été, vers le milieu du Ve siècle, soumise à la provocatio[2]. La preuve la
  plus claire qu’elle ne fonctionnait déjà plus sérieusement à l’époque de la
  guerre d’Hannibal, est que la marche d’Hannibal sur Home en 543 ne provoqua
  pas l’établissement de la dictature. Depuis cette disparition de la dictature
  jusqu’au temps des Gracques, il n’y a pas eu dans l’histoire romaine de
  crises intérieures qui se soient aggravées jusqu’à mettre l’État en danger,
  et il n’y a eu qu’une guerre qui ait menacé son existence, celle avec le
  grand Carthaginois. Pour résoudre la question de savoir comment, à cette
  époque, l’État romain se comportait en face d’un cas de force majeure, nous
  en sommes donc réduit au tableau militaire présenté par la marche d’Hannibal.
  Nous y voyons pleinement prévaloir l’initiative individuelle : la
  magistrature s’efface pendant ces quelques jours ; les hommes considérés,
  sans préoccupation de compétence légale, prennent le gouvernement en main ;
  le conseil de la cité donne le bon exemple aux citoyens et organise un régime
  provisoire appuyé jusqu’à un certain point sur les institutions régulières[3].

  L’orage intérieur éclata après les premières décades du VIIe
  siècle et il se déchaîna avec une violence proportionnelle au calme
  antérieur. Les crises révolutionnaires, qui furent pour ainsi dire
  permanentes pendant trois générations, ont créé une pratique qui fonctionnait
  à côté du droit de légitime défense direct[4] et qui
  constituait jusqu’à un certain point un régime établi dominant cet état de
  dissolution. Le magistrat pourvu d’une autorisation spéciale du sénat est
  regardé comme l’égal du dictateur de l’ancienne république et s’attribue les pouvoirs
  militaires illimités que possédait ce dictateur. Le point de départ du
  système a été dans la façon dort le droit criminel traitait les citoyens
  romains passé à l’ennemi. Autant il est indubitable que la culpabilité morale
  du transfuge romain a été de tout temps considérée comme plus grave que celle
  de l’ennemi :du dehors, autant il est certain que le droit de cité n’était
  pas anéanti de plein droit par le crime, que le transfuge ne pouvait pas être
  légalement regardé comme étant à la similitude de l’ennemi dépourvu du droit
  de provocation : un tribun du peuple s’est opposé, en 493, à ce que la peine
  de mort fut exécutée par voie de coercition contre de pareils prisonniers
  dans l’intérieur de la ville[5]. Mais la passion
  a été plus forte que le sentiment du droit. C’est devenu un principe juridique
  reconnu que le citoyen qui a porté les armes contre son pays est un hostis et doit être puni au moins à l’égal de l’ennemi
  du dehors. Le dangereux principe a à son tour engendré des rejetons. Si on ne
  peut pas le prouver positivement, il est, ainsi que nous l’avons déjà
  indiqué, très vraisemblable que la répression publique a été exercée de cette
  façon dès une époque relativement précoce, dans des domaines secondaires et
  extrapolitiques, en face d’incendiaires, de brigands, de meurtriers, d’empoisonneurs,
  que l’on regardait comme entrés, en guerre avec l’État auxquels ils
  appartenaient et comme ayant perdu leur droit de cité par l’effet même de
  leurs crimes. Les annales n’en parlent pas ; mais, lorsque la lutte des
  partis sortit des formes légales et que les insurrections commencèrent, on
  les traita d’après le même principe, on étendit la notion de l’ennemi
  national aux adversaires politiques. C’était évidemment illégal. Le jurisconsulte
  P. Mucius Scævola, consul en 621, se refusa à agir contra Gracchus selon ce
  système ; il a été mis en pratique pour la première fois dans les procès
  capitaux dirigés sur le mandat du sénat par le successeur de P. Mucius contre
  les partisans de Gracchus. Le parti adverse protesta à la fois par voie
  législative et par voie de poursuites criminelles. C. Gracchus provoqua un
  vote du peuple renforçant le droit de provocation et réprouvant le
  sénatus-consulte qui l’écartait[6]. Mais la nouvelle
  théorie fut appliquée à lui-même et à ses partisans de la manière la plus
  énergique ; et la victoire a été décidée pour elle par l’échec de l’accusation
  forme en 634 devant le peuple contre ceux qui avaient, en vertu d’un pareil
  sénatus-consulte, exécuté des citoyens romains[7]. Dans la période
  postérieure aux Gracques, non seulement les optimates maintiennent ce
  principe comme leur palladium[8], mais il n’a
  jamais été attaqué avec un succès durable par le parti populaire. Une
  accusation contraire formée en 691 n’a pas eu de résultat et est restée
  isolée. Le bannissement en 696 de Cicéron, qui avait en qualité de consul
  prescrit de pareilles exécutions ou, si l’on préfère, de pareils meurtres, n’a
  pas été un acte de juridiction pénale, mais un acte de violence des comices
  souverains. A prendre les choses en bloc, cette pseudo-dictature établie par
  le sénat est regardée comme une institution politique introduite au temps des
  Gracques[9]. Le parti populaire
  s’en est également servi quand il a eu la haute main dans le sénat[10], et César et les
  Césariens le traitent eux-mêmes comme ayant une existence légale, tout en blâmant
  l’usage qui en est fait[11]. Le pouvoir du
  sénat de soumettre les citoyens à la loi martiale, avec les conséquences
  illimitées de l’époque royale, n’a pas été sérieusement contesté dans le
  dernier siècle de son gouvernement.

  Les pleins pouvoirs ainsi conférés étaient en général
  donnés par le sénat à tous les magistrats supérieurs présents à Rome ou en
  Italie ; on ne rencontre pas ici d’extension à des particuliers considérés
  telle que celle prescrite par le sénat lors de la venue d’Hannibal. Les
  tribuns du peuple étaient aussi nommés, mais ils étaient pratiquement tout à
  fait rejetés au second plan par suite du caractère militaire de la procédure.
  Même au cas le plus extrême, les magistrats en fonctions par le vote du
  peuple s’imposent au choix du sénat ; il n’a même pas le droit de trier
  arbitrairement parmi eux les personnes compétentes[12] ; .cependant les
  magistrats infidèles à la constitution peuvent être écartés et suspendus de
  leurs fonctions[13].
  Le rôle directeur appartient toujours aux consuls ou à leurs représentants, auxquels
  la hiérarchie romaine subordonne les préteurs et les promagistrats qui peuvent
  se trouver en Italie[14] ; s’il n’y a pour
  le moment qu’un consul à Rome, comme L. Opimius en 633, ou même qu’un consul
  en fonctions, comme Cn. Pompeius en 702, sa situation se rapproche de ce qu’était
  la dictature avec ses pleins pouvoirs primitifs[15]. Cette
  compétence consulaire extraordinaire diffère de la puissance constituante en
  ce qu’elle ne donne pas plus que la dictature primitive le droit d’organiser
  librement l’État pour l’avenir.

  Les pleins pouvoirs sont toujours donnés en termes généraux
  en vue de défendre l’État et de l’empêcher de subir de préjudice[16]. C’est à ceux
  qui les reçoivent de savoir comment ils doivent les appliquer et relativement
  à quelles personnes. Les sénatus-consultes, qui invitent en 633 le consul
  Opimius et en 671 les consuls Marius et Flaccus à agir d’après les lois de la
  guerre, ne désignent pas l’ennemi public duquel il s’agit ; mais les consuls
  le font ensuite en conséquence[17]. Cependant le
  sénat s’immisce toujours davantage dans le domaine de l’exécution. Plus tard,
  les pleins pouvoirs des magistrats ne sont pas sans doute limités à des personnes
  déterminées ; mais ils en mentionnent certaines expressément. On a ajouté
  pour la première fois à la proclamation de la loi martiale en 667, lors de la
  première restauration de Sulla, que les deux Marius, le père et le fils, et
  dix autres citoyens désignés devraient être considérés comme des ennemis
  publics[18].
  Depuis, la même chose s’est produite fréquemment[19]. Lors du
  mouvement de Catilina, les pleins pouvoirs généraux ont été donnés aux
  consuls à la fin d’octobre et les deux chefs de l’armée des insurgés Catilina
  et Manlius ont été déclarés ennemis publics en novembre[20]. En 711, le
  sénat décrète la loi martiale en février et il proclame ennemis publics,
  Dolabella en mars, après la catastrophe de Trebonius, Antoine en avril, à la
  nouvelle de la bataille de Mutina[21]. La déclaration
  peut même être exprimée contre quelqu’un sous une forme conditionnelle[22] ; en particulier
  on peut, à l’explosion d’une guerre civile, déclarer ennemi public celui qui
  restera dans l’armée insurgée postérieurement à un jour déterminé[23]. Il est dans la
  nature des choses que le sénat ait le pouvoir de retirer la mise hors la loi
  prononcée par lui et de restituer le droit de cité ainsi anéanti.

  La proclamation de la loi martiale met les personnes qui y
  sont expressément désignées ou auxquelles les magistrats chargés de l’exécution
  la rapportent dans la situation où sont les membres d’un État eu guerre avec
  Rome qui se trouvent sur le territoire romain et ne sont pas en la puissance
  des Romains : les citoyens ont le droit et le devoir de les saisir et de les
  mettre à mort[24].
  C’est là que se montre surtout clairement la parenté intime de ce gouvernement
  émancipé des consuls et du sénat et de celui des magistrats constituants :
  ces mises hors la loi sont, en fait et en droit, sur la même ligne que les proscriptiones[25]. En conséquence,
  les pleins pouvoirs donnés ainsi aux magistrats par le sénat s’étendent bien
  au delà du droit de légitime défense qui se comprend de lui-même dans tout
  État en face du citoyen insubordonné. Selon la théorie et la pratique du
  siècle de la révolution, les consuls et le sénat ont le droit et le devoir
  non seulement de frapper celui qui résiste à l’autorité légitime pendant qu’il
  le fait, mais de le dépouiller de tout droit, comme ennemi public, à raison
  de cette résistance et de procéder contre lui en conséquence, ou même de lier
  ce résultat juridique à l’accomplissement d’actes déterminés commis ou à
  commettre. L’extension de l’état de guerre au territoire qui ne lui est pas
  constitutionnellement soumis fait naître pour le magistrat le droit et le
  devoir d’appeler le peuple aux armes, de conduire les opérations militaires
  et de rendre la justice militaire.

  1. Les consuls ou
  celui qui les remplace appellent le peuple aux armes en vertu du sénatus-consulte[26]. L’apparition
  des citoyens non plus en toge, mais en costume militaire, le saga sumere[27] est l’expression
  extérieure de l’établissement du régime d’exception. On emploie là le mode
  abrégé de recrutement de l’armée par le magistrat, le tumultus. Si les magistrats s’y refusent, comme
  cela arriva pour le cas de Ti. Gracchus, le recrutement de l’armée qui n’est
  pas fait par un magistrat, l’evocatio
  elle-même[28]
  peut venir y suppléer. La suspension de la justice (justitium) est
  toujours liée avec l’appel accéléré des hommes propres au service. L’appel s’adresse
  naturellement en première ligne aux citoyens actuellement présents à Rome et
  il en résulte une troupe formée comme le permettent les circonstances[29]. Les pleins
  pouvoirs comprennent celui de prescrire sans nouveau sénatus-consulte la
  levée de légions en forme ; mais on n’en arrivait naturellement là que quand
  l’insurrection ne pouvait pas être étouffée à Rome même et en général
  seulement après d’autres délibérations avec le sénat[30]. — Le péril
  écarté, l’ordre de quitter le costume militaire est donné dans la même forme[31].

  2. Le magistrat
  peut à sa guise ordonner des mesures de guerre proprement dite à Rome et au
  dehors[32]. S’il se trouve au
  cours de l’exécution de son mandat, dans le cas d’employer les armes contre
  une cité alliée, il n’a pas besoin pour cela d’une déclaration de guerre des
  comices[33].

  3. La situation
  exceptionnelle se manifeste de la manière la plus énergique pour la
  coercition et la justice, qui se retrouvent alors, comme à l’origine,
  confondues[34]
  et illimitées[35].
  Le magistrat, entre les mains duquel tombe le citoyen auquel s’appliquent ses
  pleins pouvoirs, peut le traiter comme un prisonnier de guerre et, par
  conséquent, d’après les lois militaires des Romains, prononcer contre lui n’importe
  quelle peine,même la mort[36]. Ce droit
  subsiste pour les magistrats, même après que le costume de guerre a. été
  déposé, jusqu’à leur retraite de charge, à moins que les pleins pouvoirs ne
  leur aient été retirés auparavant, ce dont nous n’avons aucun exemple. Les
  pleins pouvoirs s’appliquent sans autre forme à ceux qui ont été déclarés
  nominativement ennemis publics soit par le magistrat en vertu du
  sénatus-consulte, soit par le sénatus-consulte lui-même et qui sont ainsi
  jugés par anticipation[37]. Quant aux
  autres, le magistrat les juge par voie de cognitio,
  en se faisant assister, s’il veut, de conseillers[38]. La remise de la
  décision par le magistrat non pas à un consilium,
  mais au sénat tout entier comme fit Cicéron pour les partisans de Catilina
  qui étaient emprisonnés, est un acte qui n’est justifié par aucun précédent[39], et qui est
  également contraire à l’usage et à la nature de l’institution ; cette
  dernière admet l’autorisation par le sénat d’une libre juridiction du consul,
  mais non la juridiction du sénat. C’était le dernier pas, et un pas de
  faiblesse, dans cette voie périlleuse par laquelle le pouvoir exécutif passa
  de la magistrature à la majorité du sénat. Le sénat avait sans doute déjà
  anticipé sur la justice depuis le temps de Sulla ; mais c’était une mauvaise
  aggravation d’un mauvais commencement que désormais le collège dirigeant, non
  content de mettre hors la loi les citoyens qu’il n’avait pas en son pouvoir,
  prescrivit à la majorité des voix aux bourreaux de faire leur office contre
  ceux qu’il avait en son pouvoir. — La décision, de quelque façon qu’elle soit
  rendue, est considérée comme un jugement ; l’exécution du jugement anticipé
  reçoit cette aggravation déjà signalée que, tant que le condamné n’est pas
  tombé en la puissance du gouvernement, chaque citoyen peut et doit exécuter
  sur lui la condamnation à mort. Il y a grâce, si la peine de mort n’est pas
  exécutée[40],
  et la sentence capitale entraîne forcément de plein droit la confiscation de
  la fortune[41].

  Les pouvoirs des consuls et du sénat qui se rattachent à
  la loi martiale ont perdu de leur importance sous le Principat par suite du
  changement des circonstances politiques ; mais ni ses conditions ni ses
  conséquences légales n’ont été essentiellement modifiées. Lorsque l’empereur
  est renversé avec la participation du sénat, la forme régulière employée
  consiste à le déposer et à le déclarer ennemi public[42]. D’autre part,
  la juridiction anticipée exercée par le sénat en déclarant un individu ennemi
  public a été fréquemment utilisée par les empereurs comme un instrument plus
  efficace que la procédure criminelle proprement dite[43]. Il est encore
  fait allusion sous Auguste, en l’an 734 de Rome, à une application sérieuse
  de la loi martiale faite contre des troubles intérieurs de la ville sous la
  direction du consul alors en fonction[44] ; sous le
  Principat, cela ne se présente que dans des essais isolés d’écarter ce
  dernier et de revenir au gouvernement républicain du sénat. Mais, quant à la forme,
  les sénats de l’ancienne et de la nouvelle Rome ont encore, en présence de
  crises intérieures, prononcé des mises hors la loi[45] et invité les
  citoyens à prendre le costume de guerre, à la fin du IVe siècle.

   

  
 







 


 
















[1]
V. tome II, la théorie des Fonctions de magistrat exercées par le citoyen au
cas de force majeure.








[2]
V. tome III, la théorie de la Dictature, sur sa soustraction à la provocation.








[3]
V. tome II, la théorie précitée, sur la force majeure dans le territoire domi.








[4]
C’est sur un tel droit que s’appuyaient ceux qui défendaient la légalité de la
catastrophe de Ti. Gracchus et de celle de P. Clodius (cf. tome II, la même
théorie, sur le cas de guerre civile).








[5]
Cf. tome I, la théorie du Commandement militaire, sur l’imperium militaire du
triomphateur, et tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction
criminelle des consuls, dans le territoire militiæ
: Il est d’autant moins douteux que la protestation du tribun fut justifiée
qu’elle est formulée en faveur des demi-citoyens campaniens, auxquels aucun
Romain n’aurait accordé plus que leur droit strict et dont le droit de
provocation était au moins discutable.








[6]
La loi de C. Gracchus, établissant un tribunal populaire, visait P. Popillius :
(Plutarque, Ti. Gracch. 4). Cf. tome III, la théorie du Consulat, sur la
juridiction criminelle, soustraite à la provocation des consuls de la
République.








[7]
Plutarque, C. Gracch. 18. Cf. tome III, la théorie de la Dictature, sur
sa soustraction à la provocation. La controverse est formulée juridiquement
avec plus de rigueur dans le procès qui fut intenté de ce chef en 634 ; par le
tribun P. Decius contre Opimius et qui détermina probablement la théorie du
droit publie postérieur. Cicéron, De orat. 2, 30, 133.








[8]
C’est à ce point de vue qu’il faut considérer l’exil de Cicéron : il mettait
pratiquement en question l’élément décisif du gouvernement du sénat et la
totalité du parti favorable au maintien des institutions existante. ; avait
toutes les raisons possibles de réagir énergiquement et rapidement contre lui.








[9]
Nos autorités traitent communément le senatus
concultum ultimum, comme un droit reconnu du sénat, par exemple
relativement au meurtre de Saturninus et des siens, Cicéron, Pro Rab. ad pop.
(prononcé avant l’exécution des Catilinaires), 7, 20. 21 ; Asconius, In
Pison., éd. Orelli, p. 6 ; Appien, 1, 32 ; De viris ill, 67. Les
déclarations postérieures de Cicéron sont assurément un témoignage fourni par
lui dans sa propre cause mais elles ne permettent pas de douter que, dans sa
conviction, le consul et le sénat pouvaient légalement agir comme ils l’avaient
fait. Ainsi par exemple il déclare à Catilina, dès le principe (1, 13,
rapproché d’Asconius, in Pison. p. 6) qu’il aurait déjà dû le faire exécuter,
mais que le sénatus-consulte n’a pas encore été rédigé par écrit et il dit en
outre Pro Mil. 26, 70 : Quis hoc credat, Cn.
Pompeium, juris publici, moris majorum, rei denique publicæ peritissimum, cum
senatus ei commiserit ut videret, ne quid res publica detrimenti caperet, quo
uno versiculo satis armati semper consules fuerunt, etiam nullis armis datis,
hunc exercitu, hunc dilectu dato, judicium exspectaturum fuisse in ejus
consiliis vindicandis, qui vi judicia ipsa tolleret ? Peu importe
que ce mos majorum n’ait été introduit que soixante-dix ans auparavant.








[10]
Le sénat de Marius décréta, en 671, ut curarent
consules (Norbanus et Scipio), ne res
publica aceiperet detrimetum (Exuperantius, c. 7.)








[11]
Dans le vote sur les complices de Catilina, César reconnaît le droit du sénat,
mais détourne d’en faire une application capitale. Lorsque le sénat lui
applique le même principe après sa rupture avec lui, il n’attaque en la forme (B.
c. 1. 7), que la violation du droit d’intercession, mais non le droit du
sénat dont il s’agit : Quotienscumque sit decretum,
darent operam magistratus, ne quid res publica detrimenti caperet, qua voce et
quo senatus consulto populus Romanus ad arma sit vocatus, factum in perniciosis
legibus, in vi tribunicia, in secessione populi templis locisque editioribus
occupatis : atque hæc superioris ætatis exempla expiata Saturnini atque
Gracchorum casibus docet ; quarum rerum illo tempore nihil factum, ne cogitatum
quidem, nulla lex promulgata, non cum populo agi cœptum, nulla secessio facta.
Le Césarien Salluste définit de même en détail ce droit du sénat, probablement
d’après une tradition de droit public établie, c. 29 : Senatus decrevit, darent operam consules, ne quid res
publica detrimenti caperet. Ea potestas per senatum more Romano magistratui
maxima permittitur : exercitum parare, bellum gerere, coercere omnibus modis
socios atque civis, domi militiæque imperium atque indicium summum habere ;
aliter sine populi jussu nullius earum rerum consuli jus est ; et
toute son exposition a pour base l’existence de ce droit. Willems, qui
considère, 2, 252, note 6, ce passage comme interpolé, regarde aussi le De
domo comme de la fabrication d’un rhéteur.








[12]
Cette restriction prêtait souvent à objection ; qu’on se rappelle le rôle au
moins équivoque du consul Marius en face du mouvement de Saturninus et celle
d’Antoine en face de celui de Catilina.








[13]
V. tome II, la théorie des Fonctions de magistrat exercées par le citoyen en
cas de force majeure, sur la force majeure dans le territoire demi. Après la
concession des pleins pouvoirs faite en 692, le préteur César et le tribun
Metellus allèrent si loin que ambo administratione
rei publicæ decreto patrum submoverentur, ce qui fut d’ailleurs
bientôt retiré pour le premier (Suétone, Cæs. 16 ; Dion, 37, 43). En
706, à la suite des désordres provoqués par le préteur M. Cœlius, le sénat
concède les pleins pouvoirs au consul, P. Servilius Iscuricus seul présent
(Dion, 42, 23). César, B. c. 3, 21. On procéda de même contre Glaucia et
Saturninus. C’est là une suspension des fonctions et non une abrogation ; elles
peuvent être reprises et la place n’est pas attribuée à un autre.








[14]
V. tome III, loc. cit. Pour la conjuration de Catilina, il n’y a que les
consuls de nommés expressément (Salluste, Cat. 29, etc.) ; mais la suite
des choses (en particulier Salluste, Cat. 42 ; Drumann, 5,452 et ss.)
montre que les préteurs et les proconsuls ad urbem
étaient compris. On peut encore bien moins déduire l’existence d’une formule
différente de ce qu’il n’est fait allusion qu’aux consols on au consul dans les
résolutions semblables de 633 (Cicéron, Phil., 8, 4, 14), de 692 (Dion,
37, 43) et de 702. La collégialité égale limite les pouvoirs du magistrat
supérieur, l’inégale les augmente.








[15]
V. tome IV, la théorie des Pouvoirs constituants extraordinaires, sur le
Consulat de Pompée de 702.








[16]
Cf. tome III, loc. cit. Dans la résolution de 633, reproduite textuellement par
Cicéron, Phil., 8, 4, 14, il y a : Uti L.
Opimius consul rem publicam defenderet, que Plutarque, C. Gracch.
14 (de même, Cic. 15) traduit par : σώζειν
τήν πόλιν όπως
δύναιτο καί
καταλύειν τούς
τυράννους. Le discours de
Philippus en 617 dans Salluste, Hist. 1, 49, est la proposition d’un tel
sénatus-consulte.








[17]
Plutarque, C. Gracch. 17. C’est sans doute par un simple hasard qu’on ne
trouve pas l’expression hostis publicus
pour l’individu mis hors la loi par un édit consulaire en vertu d’un
sénatus-consulte général ; l’expression hostis
judicatus appliquée à Ti. Gracchus dans Val. Max. 4, 7, 1, est en
tout cas inexacte.








[18]
Tite-Live, 77 : Ex qua (factione Sulpici et Mari)
XII a senatu hostes, inter quos C. Marius pater et filius, judicati sunt.
Val. 1, 5, 5. Plutarque, Sulla, 10, appelle incorrectement cet acte une
condamnation à mort prononcée par le sénat contre Marius.








[19]
Appien, 1, 86, sur l’an 671. Dion, 41, 3. 46, 39. Cicéron, Ad fam., 12,
10, 1, etc.








[20]
Salluste, Cat. 36, etc. Drumann, 5, 450. 476.








[21]
Drumann, 1, 254 et ss. 269 et ss. 306. Les témoignages décisifs sont pour la
prise du costume militaire, Cicéron, Phil. 8, 1, pour la mise hors la
loi de Dolabella, le même, Phil. 4, 9, c. 6, 15, c. 12, 29 ; pour celle
d’Antoine, Tite-Live, 119, etc. L’importance politique du dernier acte réside
notamment en ce que la proclamation générale de la loi martiale laisse ouvertes
les négociations sur le pied de paix avec toute personne isolée, tandis que le
sénat ne peut plus envoyer d’ambassadeurs à l’ennemi public.








[22]
Selon Dion, 37, 32, le sénat menace de traiter comme ennemi public quiconque
accuserait ceux qui ont participé à l’exécution des Catilinaires.








[23]
Au cas d’insurrection, l’impunité est en général promise à ceux qui quitteront
l’armée insurgée avant un terme extrême, Salluste, Hist. 3, 63, éd.
Dietsch : Post reditum eorum, quibus senatus belli
Lepidani gratiam fecerat. Le même, Cat. 36. Cicéron, Phil.
8, in fine. Dion, 46, 29, 51.








[24]
Il suffit de rappeler la catastrophe du second des Gracques. Vita Gord.,
11 : Hostes publicos qui occiderit præmium mereatur.








[25]
V. tome V, la théorie des Magistrats constituants extraordinaires, sur leurs
pouvoirs illimités en matière pénale.








[26]
C’est pourquoi la mesure est désignée par les mots populum
Romanum ad arma vocare dans César, B. c., 1, 7, en général,
dans Cicéron, De or. 2, 30, 132, Tite-Live, Ép. 61, et Plutarque, C. Gracch.
14, relativement à C. Gracchus (cf. Cicéron, Phil. 10, 9, 19). Le tumultus se rencontre souvent sans la
proclamation de l’état de guerre, mais la seconde ne se rencontre jamais sans
le premier (Cicéron, Phil. 5, 12, 31. 6, 1, 2. Dion, 46, 29).








[27]
Saga sumere : Tite-Live, 72. 118. Orose,
5, 18, 15. Cicéron, Phil. 5, 13, 31. 6, 1, 2. c. 6, 16. 3, 2, 6. 12, 1,
16. 13, 10, 23 ; ad saga ire : Cicéron, Phil.
6, 3, 9. 14, 1, 1. Velleius, 2, 16, 3. Dion, 37, 43. 40, 50. 41, 3, pour la
déclaration de guerre contre César en 705. 46, 29. 44. 50, 4. La senatus auctoritas sagaria dans Sisenna (fr.
12, éd. Péter) n’est pas certaine critiquement. Les consulaires n’avaient pas
coutume de quitter la toge en pareil cas (Cicéron, Phil, 8, 41, 32 ; le
même Ad Cæs. jun. dans Nonius, p. 532).








[28]
V. sur le tumultus et l’evocatio, tome II, la théorie des Fonctions de
magistrat exercées par le citoyen en cas de force majeure, sur la force majeure
dans le territoire domi.








[29]
Une image animée de celle de 633 et surtout de celle de 634 est donnée par les
descriptions de Cicéron, Pro Rab. ad pop. 1, 20.21. Phil. 8, 4,
44. 15, et Appien, B. c. 1, 32.








[30]
Cicéron distingue en ce sens Pro Mil. 26, 70 la concession ordinaire des pleins
pouvoirs nullis armis datis et celle de
702 dilectu dato. Selon Salluste (Cat.,
29), l’exercitum parare est au contraire
contenu dans les pleins pouvoirs et le magistrat pouvait certainement y
procéder sans nouvelle interrogation du sénat, si cela lui paraissait
nécessaire ; mais en général il s’en faisait donner l’autorisation expresse par
le sénat, comme fit Pompée en 702. On a procédé de même en 691 (Salluste, Cat.
30).








[31]
Saga ponere ou deponere : Tite-Live, Ép. 73. Orose, loc. cit.
Cicéron, Phil. 14, 1, 1. Dion, 46, 39.








[32]
Ordres de ce genre à Rome : Salluste, Cat. 30 ; Cicéron, Pro Mil.
23, 61 ; Dion, 42, 29. 32. 46, 44.








[33]
Le bellum gerere de Salluste (Cat.,
29) en corrélation avec le populi jussu
qui suit ne peut être compris que dans ce sens ; et avant l’ex-tension du droit
de cité à toute l’Italie, la faculté reconnue au consul d’user du droit de la
guerre contre toutes les villes italiques en vertu de ces pouvoirs avait
parfaitement une signification.








[34]
V. tome I, la théorie de la Coercition du magistrat, sur la coercition et la
juridiction.








[35]
Salluste (Cat., 29). Coercere omnibus modis
socios atque cives, domi militi æque... judicium
summum habere.








[36]
Salluste, Jug. 33 : Regi infesta plebs erat...
jubebat pars... more majorum de hoste supplicium sumi. Tite-Live,
26, 31, 2 : Quidquïd in hostibus feci, jus
belli defendit. Cela s’applique pareillement, à la guerre
civile : cum ipsius victoriæ condicione,
dit Cicéron à César (Pro Marc. 4, 12), omnes
victi occidissemus, tua clementia conservati sumus.








[37]
C’est là ce à quoi pense Cicéron, lorsqu’il se reproche à lui-même, In Cat.
1, 1, 2. 2, 2, 3, de n’avoir pas immédiatement fait mourir Catilina en vertu
des pleins pouvoirs que lui a donnés le sénat.








[38]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction criminelle des consuls
de la République au cas de suspension de la provocation. Cicéron, Læl.
11, 37. Plutarque, Ti. Gracch. 20.








[39]
Le silence de Cicéron suffit à le prouver. Il invoque assez souvent le fait que
le sénat a condamné Lentulus et autres et qu’il n’a fait qu’obéir au sénat (par
ex. In Pis. 7, 11. Phil. 2, 8, 18), et il parle en ce sens du judicium senatus aut populi capital (De domo,
43, 35) ; mais il ne s’appuie nulle part sur l’exemple d’une justice analogue
du sénat.








[40]
Salluste, Cat. 42 : Complures Q. Metellus
Celer prætor ex senatus consulto causa cognitia in vincula conjecerat.
51, 43, César vote publicandas eorum (de
Lentulus et autres) pecunias, ipsos in vinculis
habendos per municipia. C’est l’ajournement jusqu’à nouvel ordre de
l’exécution de la peine de mort signalé au chapitre Justice, qui peut
pratiquement conduire à sa transformation en détention perpétuelle, et Cicéron
comprend ainsi la proposition de César, In Cat. 4. 8, 10 : Homo mitissimus... non
dubitat P. Lentulum æternis tenebris vinculisque mandare.








[41]
Salluste, Cat. 31, 42. Plutarque, C. Gracch. 17. Cicéron, Ad
fam. 10, 21, 4. Dion, 46, 39. Vita Marci, 24. Cassii, 7. Albini,
12. Le principe est encore ici que les hostes sont dépouillés de leurs biens
comme de la vie.








[42]
V. tome V, la théorie de la Fin et du renouvellement du Principat, sur la
poursuite criminelle du prince déposé.








[43]
Suétone, Gai. 7 (cf. Tib. 54). Vita Commodi, 6, Vita
Albini, 12. Cette procédure diffère de la justice criminelle des consuls et
du sénat en ce que cette dernière demande que les accusés soient présents et
entendus et qu’ici les deux choses disparaissent.








[44]
Le sénat de Constantinople mit ainsi Stilicho hors la loi en 397 (Zosime, 5,
11). Peu après, le sénat de Rome mit hors la loi le gouverneur d’Afrique Gildo.
Symmaque, Ép. 4, 5 [4]. Claudien, De cons. Stilichonis, 4, 326.








[45]
Lorsque fut fait à Rome, en 394 après J.-C., sous l’empereur Eugenius, le
dernier essai de rétablir l’ancienne religion, cette procédure fut encore
observée selon le témoignage de la remarquable poésie contemporaine (Bährens, Poet.
Lat. min. 3, 287), vers 32. 33 : Quis tibi
justitium incussit, pulcherrima Roma ? Ad saga confugerent, populus quæ non
habet olim.


















LE SÉNAT SOUVERAIN DU PRINCIPAT.


 





 
  	
   

  Le conseil de la cité romaine, auquel il appartenait
  seulement, d’après les institutions primitives, de confirmer les résolutions
  du peuple et de conseiller la magistrature dans ses décisions, a fini par
  arriver, au cours de l’évolution de la République, à dominer l’État, à
  réduire pratiquement le droit de résolution du peuple souverain à une
  formalité et à lier le droit de décision de la magistrature à sa consultation
  préalable et à son assentiment pour toutes les questions importantes qui ne
  rentraient pas directement dans le pouvoir exécutif. Sous la constitution de
  Sulla, il a été définitivement émancipé de la magistrature par
  l’établissement de l’inamovibilité des sénateurs.

  Les contrastes s’attirent entre eux. La réalisation du
  gouvernement des optimates provoqua comme réaction une émancipation de la
  magistrature par rapport au sénat, qui, avec la dictature de César, aboutit à
  une autocratie théorique et pratique complète.

  L’organisation politique d’Auguste est un compromis. Elle
  met l’un à côté de l’autre le gouvernement de Sulla, d’une part, et, d’autre
  part et surtout, l’autocratie de César. Les deux institutions sont en
  principe inconciliables ; mais cependant, dans les trois siècles qui
  s’étendent de la bataille d’Actium à Dioclétien, sinon l’équilibre, auquel on
  n’a jamais pu arriver, du moins la coexistence du gouvernement impérial et de
  celui du sénat a formé le régime constitutionnel. Le souvenir du pouvoir
  illimité exercé par le sénat à la fin de la République n’a pas disparu durant
  ce long statu quo[1], où le peuple,
  oublié comme titulaire de la souveraineté, ne figure que comme représenté par
  le sénat. Les crises dans lesquelles le sénat a cherché à se débarrasser de
  la prédominance du prince[2] ou dans lesquelles
  au contraire celui-ci s’est mis en voie de se débarrasser complètement d’un
  co-gouvernant toujours incommode[3] n’ont pas non
  plus fait défaut. Naturellement la conformation pratique de la dyarchie, qui
  n’a pas plus de base formulée que le gouvernement antérieur du sénat, a subi
  l’influence de l’individualité des divers souverains encore plus fortement
  que ce n’est le cas pour une monarchie pure. Puis, après que le compromis eut
  été dénoncé et que Gallien eut exclu les sénateurs des hauts postes militaires
  et en même temps de la participation au pouvoir[4], les deux tertres
  extrêmes, constitués par les princes qui gouvernaient sans le sénat et contre
  lui et par ceux qui ne voulaient être que ses généraux, ont alterné pendant
  quelques dizaines d’années jusqu’à ce que la monarchie gréco-orientale
  n’acquit une base solide sous Dioclétien par le transfert hors de Rome du
  centre de gravité de l’empire et qu’une classe sénatoriale appropriée à cette
  monarchie ne fût introduite sous le gouvernement de Constantin[5]. — Nous devons
  ici tracer le rôle politique que joue le Sénat sous le Principat, comme nous
  avons l’habitude d’appeler la dyarchie d’après son élément le plus fort ;
  nous le ferons d’ailleurs en laissant de côté nue portion pratiquement
  importante de la part prise par le sénat au gouvernement, les privilèges des
  sénateurs et spécialement leur droit exclusif aux magistratures militaires
  (p. 72) et en restreignant notre exposition aux droits exercés par le corps
  lui-même sous le Principat. Quoique ces droits aient déjà tous trouvé leur
  place, soit par opposition, dans l’étude dû Principat, soit par corrélation à
  l’étude des pouvoirs du sénat de là République ; dans les chapitres qui
  précèdent, il nous a dépendant paru à propos de rassembler ici dans une
  récapitulation les contrastes du gouvernement impérial. Avant de décrire les
  droits propres du sénat du Principat, nous allons exposer la situation
  occupée théoriquement et terminologiquement par le sénat du Principat soit en
  face de la magistrature et du peuple de la République, soit en face de la
  puissance impériale.

  Relativement à la magistrature de la République, il n’y a rien
  de changé. Ce qui est la conséquence et le signe distinctif du gouvernement
  sénatorial républicain, l’effacement dans le sénatus-consulte de l’élément
  représenté par la magistrature, la transformation du décret, pris par le
  magistrat d’accord avec la majorité du sénat, en un acte du corps, dans
  lequel le président joue à peu près le même rôle que le président moderne
  dans une résolution du parlement, subsiste sans modification sous le
  Principat, même lorsque c’est l’empereur qui préside[6]. Le changement
  plus fréquent du président a même dû nécessairement avoir pour résultat
  pratiqué de rabaisser encore son influence sur la marche des affaires.

  Par rapport aux comices, le sénat ne conserve pas
  seulement les droits qui lui avaient été attribués par Sulla : il se met
  progressivement à leur place. Tandis que, du temps de la République, lorsque
  la loi et le sénatus-consulte sont rapprochés, la première est mise
  légalement au premier rang[7], à moins que
  l’ordre inverse ne soit justifié par un rapport chronologique ou de causalité[8] ; tandis qu’à
  cette époque, on distingue rigoureusement l’action du sénat et celle des
  comices en ce sens que le sénat peut bien accomplir un acte obligatoire pour
  le peuple, mais non faire de cet acte un acte du peuple, les deux points
  deviennent terminologiquement incertains dans la période de transition qui
  conduit au Principat. Des affirmations matérielles, concernant l’État en
  général, sont rapportées dans des sénatus-consultes, certainement aux derniers
  temps de la République et peut-être beaucoup plus tôt ; au sénat et au
  peuple, de telle sorte que le premier s’exprime pour le compte du second[9], les deux étant
  rassemblés comme une unité et gouvernant par suite le singulier, et le peuple
  étant même mis le plus souvent au second rang comme étant la partie représentée.
  Non seulement le langage habituel suit cet usage, tout au moins dès le temps
  de Cicéron, et écrit senatus populos que Romanus,
  en le faisant suivre du singulier, partout où le sénat et le peuple sont
  réunis sans distinction et où il s’agit de l’État sans égard à l’action
  spéciale de l’une ou l’autre des parties[10] ; mais on a même
  rapporté, en partant de l’idée que l’acte du sénat peut être regardé en même
  temps comme un acte du peuple[11], les résolutions
  du sénat à ce double facteur[12]. Cette mise en
  parallèle du peuple et du sénat et le premier rang attribué au second, même
  lorsqu’il ne parle pas lui-même et n’est donc pas au premier plan en qualité
  de principal acteur, sont contraires à la nature de l’institution et
  étrangers au langage ancien[13]. On peut
  observer chez Cicéron lui-même, comment la substitution du senatus populusque Romanus au populus Romanus marche de conserve avec le
  développement de la souveraineté du sénat[14]. Lorsque cette
  souveraineté est arrivée, sous le Principat, à une reconnaissance en forme,
  la double désignation acquiert également un caractère officiel. L’acte
  concret de l’assemblée ne peut naturellement pas être rapporté au populus[15], et le senatus consultum traditionnel subsiste ; mais
  lorsque le sénat dédie quelque chose[16] ou fonctionne
  comme corps électoral[17] il est désormais
  appelé et s’appelle lui-même officiellement senatus
  populusque Romanus. Le peuple et l’État, le populus et la res
  publica sont devenus des notions idéales[18] qui n’ont plus
  d’autre expression réelle ni d’autre forme pratique que le sénat.

  On évite en général de donner une expression, formelle au rapport
  existant entre le sénat et l’empereur. Si, dans les solennités publiques
  extraordinaires, telles que la réception des princes étrangers à Rome[19], l’entrée
  solennelle[20]
  et les funérailles de l’empereur[21], le sénat est
  distingué d’une manière analogue à celle dont il l’était depuis la période
  intermédiaire de la République dans les fêtes populaires, il est simplement
  signalé par là comme l’ordre le plus élevé : la même chose avait lieu pour
  les chevaliers. Naturellement on ne s’efforçait pas d’afficher clairement aux
  yeux du public la coordination de deux pouvoirs les plus élevés, le double
  gouvernement de la personne et de la corporation. Il n’est pas exprimé dans
  les titres officiels de l’empereur, ou du moins il ne l’est que négativement
  : l’empereur est appelé pater patriæ ;
  mais il n’est guère appelé pater senatus[22], parce que la
  subordination ne conviendrait pas au sénat ; comme titulaire formel de la
  souveraineté de l’État ; au contraire, la qualification de mater senatus[23] est fréquemment
  attribuée aux impératrices au lire siècle. Mais quand l’existence simultanée
  de l’empereur et du sénat est exprimée, elle apparaît comme une dyarchie.
  Cette dyarchie se manifeste à nous d’une manière sensible dans les représentations
  figurées du sénat[24] et dans la
  formule des vœux. Non pas dans les monnaies de l’empire[25], mais dans les
  monnaies municipales des provinces administrées par le sénat, la tête du
  sénat personnifié est traitée de la même façon que celle de l’empereur[26], est employée
  pour lui faire pendant ou à côté d’elle[27], tandis qu’au
  contraire le populus Romanus est
  autant dire disparu de ces représentations[28]. Dans les
  formules de vœux du peuple romain, la prière pour le prince fut immédiatement
  adjointe à celle pour le peuple usitée sous la République et son nom y fut
  mis avant celui du peuple. De même le sénat a été mentionné, dans les
  formules des vœux municipaux et privés, dès le temps d’Auguste dans le
  territoire extra-italique soumis à son administration[29] et postérieurement
  en Italie[30]
  et dans les provinces impériales[31]. Pour les actes
  faits proprement au nom de l’État, cela a aussi eu lieu de bonne heure et
  fréquemment, mais ce n’est devenu sans doute général que depuis Hadrien ou
  Antonin le Pieux[32]. En outre, lorsque
  le sénat est nommé, il est placé après l’empereur et avant, le peuple. La
  cause, pour laquelle cet usage n’est pas devenu plus tôt général, a probablement
  été uniquement la subordination au dessous du prince qui était là inévitable,
  la considération qu’il était plus convenable de ne pas nommer le sénat que de
  le nommer au second rang.

  La dyarchie se manifeste dans les institutions en ce que
  le sénat a la prépondérance, en qualité de représentant juridique actuel du
  peuple, dans tous les actes qui viennent directement de la souveraineté[33] et que, dans les
  diverses branches de l’administration, tantôt les deux pouvoirs les plus
  élevés agissent en commun, tantôt les sphères de compétences sont divisées
  entre le prince et le sénat, et tantôt aussi tous deux sont concurremment
  compétents dans certains domaines, la puissance impériale étant alors
  constamment la plus forte. L’autorité du sénat est légale et perpétuelle et,
  dans l’intervalle des principats, le vide est comblé de droit par
  l’intervention du sénat ; celle de l’empereur demeure, au point de vue
  juridique, une magistrature extraordinaire, qui se renouvelle constamment
  mais non nécessairement. Nous devons ici préciser dans son ensemble ce
  système, étonnante construction du droit public romain et de l’art politique
  romain, dont nous avons déjà précédemment décrit tous les éléments isolés.

  L’institution avait eu pour origine l’action commune du magistrat
  conseillé et du sénat qui le conseillait et elle est revenue en un certain
  sens à son point de départ. L’annulation du magistrat qui préside, qui est
  sous la République le fondement du gouvernement du sénat, subsiste. Mais la
  coopération personnelle du chef du peuple et de la représentation de celui-ci
  est la pensée maîtresse de la constitution d’Auguste[34] ; et lui-même et
  les plus importants de ses successeurs, Tibère durant la première moitié de
  son règne[35],
  Vespasien[36],
  Hadrien[37]
  ont délibéré et se sont concertés sérieusement avec le sénat de l’empire. A
  la vérité les faits mettaient à cette coopération des limites mesurées. Sans
  parler de ce qu’elle disparaissait lorsque le prince quittait la capitale ou
  jugeait à propos de se soustraire à cette charge toujours difficile, les
  projets de loi pouvaient bien être discutés avec cette assemblée plénière
  d’au moins six cents membres, et elle pouvait aussi être employée comme haute
  cour de justice et comme assemblée électorale ; mais le prince ne pouvait pas
  aisément vider de la même façon avec elle les questions administratives et
  gouvernementales qui avaient été prédominantes dans le sénat de la République
  et qui y avaient été la condition essentielle de son rôle politique. Auguste
  a prouvé son sérieux désir de laisser même là une influence déterminante au
  sénat en décidant, au mépris de la répulsion républicaine pour les
  commissions préparatoires sénatoriales, de préparer les propositions
  destinées à être soumises au sénat dans une commission formée par lui et
  renouvelée de semestre en semestre[38] et en ne se
  soumettant pas, lors de l’interrogation des sénateurs, à l’ordre de la liste
  peu favorable à l’expédition matérielle des affaires, mais il est
  compréhensible que ses successeurs aient abandonné ces pratiques et que,
  quand ils ont consulté des conseillers, ils aient préféré la forme du consilium, où les sénateurs lie figuraient qu’à
  côté des membres de l’ordre équestre[39]. C’est moins par
  suite de la jalousie du Principat à l’égard du corps avec lequel il
  partageait le pouvoir qu’en vertu de la nature des choses qu’il n’est sorti
  du gouvernement du sénat de la République aucun partage du gouvernement sous
  le Principat et qu’en dehors de ses séances judiciaires et électorales, le
  sénat de l’Empire n’a guère ou de résolutions à prendre sur d’autres matières
  que sur des questions de droit civil assez peu importantes et sur des
  affaires administratives qui l’étaient encore moins[40].

  Le sénat du Principat est peut-être moins important par
  son droit de résolution que comme l’organe à l’aide duquel le gouvernement se
  tient en relation avec le public. C’est un usage constant, observé sous tous
  les gouvernements, que le prince développe son programme au début de son
  règne dans un message au sénat[41] et qu’il adresse
  au sénat des communications sur les événements importants survenus sur le théâtre
  de la guerre ou à l’intérieur[42]. Ces relations,
  dont l’étendue et l’objet dépendaient d’ailleurs exclusivement de la volonté
  du prince, n’étaient pas publiées au sens propre : cela résulte déjà de ce
  qu’il n’est pas rare de trouver à côté d’elles des édits impériaux adressés à
  tout le peuple[43].
  Mais ces ordonnances ont nécessairement eu pour but précis de porter leur
  contenu à la connaissance du publie, et le sénat avait coutume de faire
  insérer dans les journaux les messages impériaux qui lui étaient adressés. Il
  n’est jamais question d’un message au sénat destiné à être tenu secret. Le
  contact continuel, dans lequel le gouvernement se trouvait ainsi
  particulièrement avec le public de distinction, a eu une importance
  essentielle pour le développement du Principat. Si l’histoire de la monarchie
  romaine nous présente une proportion de fautes et de hontes princières
  supérieure à la, moyenne, il ne faut pas laisser hors de cause cette reddition
  de compte constante ; ce qui, dans d’autres monarchies, est resté enseveli
  derrière les murs du palais, a eu à Rome régulièrement son écho dans la
  curie. Cette coutume peut avoir contribué à augmenter l’impudence des crimes
  des despotes ; mais le souci de la reddition de compte doit aussi avoir sous
  plus d’un rapport empêché l’injustice, elle doit aussi avoir fourni aux
  princes les meilleurs la possibilité d’exprimer ce qu’ils voulaient et ce
  qu’ils faisaient, de stimuler et de diriger ainsi l’opinion publique[44].

  Les départements qui, sous la République, étaient
  légalement réservés aux comices et auxquels était attachée l’idée de la souveraineté,
  ceux de la législation et de l’élection des magistrats ont passé au sénat
  sous le Principat.

  Le droit de légiférer pour un cas isolé, qui avait
  appartenu législation ; au sénat dès le temps de la République, d’abord en matière
  urgente et sous réserve de la ratification des comices, ensuite depuis Sulla
  sans ces limitations, spécialement quand il s’agissait de dispenser des
  prescriptions des comices, lui a été attribué par Auguste dans une plus large
  mesure. Le Principat n’est pas allé plus loin par voie de règle doctrinale.
  Il n’a pas transporté au sénat le droit de faire des lois générales ; il n’a
  pas assimilé légalement le sénatus-consulte à la résolution populaire, comme
  on lui avait autrefois assimilé le plébiscite. Mais en pratique
  l’interruption apportée sous Tibère à l’activité législative des comices a
  fait passer cette activité au sénat. Au contraire, les empereurs n’ont
  prétendu faire ni lois spéciales ni lois générales et, quoique, comme il est
  naturel, leur droit de rendre des constitutions valables se soit fréquemment confondu
  ou croisé avec la législation du sénat, ils n’apparaissent là normalement que
  comme auteurs de propositions faites au sénat.

  Parmi les élections des magistrats, les élections
  extraordinaires, qui impliquent une loi constitutive, rentrent dans la
  catégorie de lois spéciales dont nous venons de parler et appartiennent à la
  compétence du sénat tant à la fin de la République qu’au début de l’Empire.
  Il n’y a que l’attribution de la puissance tribunicienne au nouvel empereur
  que, bien qu’elle appartienne à ce cercle, on ne trouve pas convenable pour
  des raisons faciles à comprendre de réaliser ex
  senatus consulto ; là, conformément à l’ancien système, toujours applicable
  en théorie, la loi est préalablement délibérée par le sénat et est proposée
  sur son mandat au peuple par les consuls.

  L’élection des magistrats ordinaires appartenait encore au
  peuple sous Auguste. Tibère l’a transférée non pas proprement au senatus, mais au senatus
  populusque Romanus, c’est-à-dire qu’il a ici, à la différence de
  ce qui a eu lieu en matière législative, attribué à l’acte électoral des
  sénateurs la même valeur qu’avait celui des comices populaires et mis ainsi
  définitivement le sénat souverain à la place du peuple souverain. Le droit de
  se recruter lui-même étant par là donné au sénat du même coup, il s’est
  trouvé, comme le prince, émancipé du mandat direct du peuple. Le conseil de
  la Cité formé par cooptation représente désormais le peuple, avec une
  puissance souveraine, comme le prince issu de sa volonté directe.

  L’élection et la déposition de l’empereur ne rentrent pas parmi
  les actes ainsi formulés ; selon les institutions du temps, l’une et l’autre
  ont lieu légitimement par l’expression directe et irrésistible de l’opinion
  publique : la naissance et la subsistance de l’autorité de chaque prince ont
  pour condition légale que la volonté du peuple existe et persiste dans ce
  sens[45]. On ne peut
  déterminer théoriquement comment s’exprime cette volonté : ses porte-paroles
  ordinaires sont le sénat, d’une part, et les troupes, de l’autre[46], et la sanction
  n’est fournie, pour la nomination comme pour la déposition, que parle succès.
  Cependant on considère comme la manifestation la plus convenable et la plus
  naturelle de la volonté du peuple la déclaration du sénat, faite dans les
  deux cas dans des formes républicaines : pour la nomination, par l’invitation
  à prendre le titre d’imperator[47], pour la
  déposition, dans la forme de la proclamation de la loi martiale et de la mise
  hors la loi[48].

  En matière judiciaire, pour l’institution de l’appel civil
  introduite sous le Principat, les appels devraient en principe, conformément
  à la division de l’administration du territoire, être portés du territoire
  soumis à l’autorité du sénat devant le sénat comme de celui soumis à
  l’autorité impériale devant l’empereur. Mais cette distinction n’a été
  observée qu’au profit de l’empereur. De même qu’il intervient dans
  l’administration de la moitié sénatoriale de l’empire, il en accueille aussi
  les appels[49].

  Les deux pouvoirs les plus élevés sont en principe
  concurremment compétents en matière criminelle. Chacun d’eux peut statuer sur
  n’importe quel procès criminel, et, de même que l’empereur juge les sénateurs,
  le jugement funèbre de l’empereur appartient au sénat[50]. Au IIIe siècle,
  l’équilibre se dérange même, au point de vue théorique, au préjudice de
  l’empereur, les empereurs ayant alors coutume de s’engager, au début de leur
  règne, à ne prononcer la peine de mort contre aucun sénateur[51].

  Nous arrivons à l’administration de l’empire. Le prince
  était exclusivement compétent sur le commandement et sur tout ce qui se
  rattache aux choses militaires en sa qualité de général permanent de l’État.
  On ne peut soumettre au sénat de propositions relatives aux affaires
  militaires, et il semble même choquant d’y exprimer une pensée sur elles[52]. Les rapports
  entre les sénateurs et les hommes de la garde impériale furent interdits par
  un sénatus-consulte sous Claude. Le commandement militaire n’a, dès le début,
  été accordé qu’exceptionnellement par l’empereur aux gouverneurs des
  provinces sénatoriales, et il leur a été bientôt complètement enlevé[53]. Les dépenses
  militaires sont encore tout au plus soumises au sénat dans la forme de la
  demande d’un supplément de fonds pris sur l’Ærarium pour la conduite d’une
  guerre. Le droit de résolution du sénat en matière militaire se restreignait
  pour le reste aux enrôlements faits en Italie et dans les autres portions du
  domaine sénatorial, qu’il prescrivait sur la proposition de l’empereur. Ce
  dernier fait a été riche en conséquences, parce que les empereurs retirèrent,
  sauf des exceptions fugitives, les dépôts de troupes de l’Italie et de tout
  le territoire soumis à l’administration sénatoriale et préférèrent en
  général, lorsqu’ils avaient des enrôlements à faire, prendre les hommes dans
  le territoire soumis à leur administration propre. Or cela a eu pour suite
  d’enlever entièrement l’habitude des armes à l’Italie et aux provinces
  soumises à l’administration du sénat

  Pour les relations, pacifiques ou guerrières, avec
  l’extérieur indépendant, le sénat n’était plus désormais également autre
  chose qu’en certaines circonstances un lieu de publication. A la vérité,
  l’État romain se suffisait, sous le Principat, à lui-même, à peu près comme fait
  par exemple aujourd’hui la République de l’Amérique du Nord, et cette portion
  de l’administration publique avait une importance relativement minime.

  Pour l’administration générale, l’empire était divisé
  topographiquement. A Rome et en Italie les consuls et le sénat possédaient la
  haute direction — d’ailleurs restreinte aux plus faibles proportions par
  l’exemption de l’impôt et bientôt du service militaire ainsi que par
  l’autonomie municipale. — Les gouverneurs des provinces sénatoriales et leurs
  auxiliaires n’étaient pas nommés par l’empereur ; le droit d’occuper les
  gouvernements était, de même que sous la République, la suite de l’élection
  aux magistratures républicaines[54]. Mais le droit
  du sénat d’en disposer librement est remplacé par la loi ou par le sort, et
  il subsiste seulement un reste de la prorogation dans l’admission de
  l’itération. La direction supérieure de l’administration de la moitié sénatoriale
  de l’empire demeura au sénat. — Une série de compétences importantes, mais
  spéciales ont été transportées au prince à Rome et en Italie. Il a en outre,
  m0me sur ce territoire, une haute direction générale qui existe concurremment
  avec celle du sénat et qu’il est de l’essence du gouvernement constitutionnel
  de ne pas exercer là[55], mais dont
  l’application pratique a de plus en plus ruiné le gouvernement du sénat[56]. La limitation
  apportée à l’autonomie dans le cours des temps notamment en Italie par la
  nomination de fonctionnaires du gouvernement chargés spécialement de
  l’administration de la fortune des villes, ne vient pas du sénat, mais de
  l’empereur[57].
  — Aucune immixtion n’a été permise au sénat dans l’administration impériale
  soit des provinces directement soumises à l’empereur, soit des États annexés
  à l’empire romain, spécialement de l’Égypte, soit des principautés et des
  villes libres dépendantes de Rome[58].

  Le partage de l’administration de l’empire fut étendu
  pratiquement au trésor. En droit, le sénat le conserve. Mais, d’une part, le
  trésor privé du prince constitue de fait à côté de l’ærarium populi Romani, une seconde caisse
  publique, bientôt beaucoup plus importante que la caisse publique officielle
  ; d’autre part, l’empereur a pris, dès le cours du Ier siècle,
  l’administration de l’Ærarium en main, de façon à ne plus dépendre que
  théoriquement de la décision du sénat.

  La frappe des monnaies commence par être faite par les
  deux pouvoirs, dans une concurrence parfaite, avec un équilibre légal entre
  la frappe du sénat et celle du général. Mais, dès l’époque d’Auguste, il y a
  eu un partage : l’empereur a désormais le droit exclusif d’émettre les
  espèces d’or et d’argent, et le sénat le droit exclusif d’émettre celles de
  cuivre, la frappe du cuivre étant cependant contrôlée par l’empereur.

  Tous les honneurs officiels, à l’exception des décorations
  accordées aux officiers et aux soldats, en particulier le triomphe du général
  victorieux et ses succédanés, l’érection de statues[59] et l’attribution
  de surnoms honorifiques, même à des légions, sont prononcés par le sénat, du
  reste en général sur la proposition du prince, s’il s’agit de particuliers,
  tandis que, pour le prince, l’initiative appartient en la forme au sénat. Le
  pouvoir de censurer le régime impérial, qui se trouvait impliqué par là, a
  été, dans certaines circonstances, ressenti par le prince avec déplaisir.

  Le droit de proclamer la loi martiale et de déclarer
  certains personnages ennemis publics reste en la forme au sénat, sous le
  Principat, dans toute la plénitude où il l’avait exercé au dernier siècle de
  la République. Les empereurs ne l’ont jamais exercé eux-mêmes ; ils se sont
  servis pour cela du sénat, comme du véritable titulaire de la souveraineté, à
  peu près de la même façon dont, au temps de la République, le sénat s’est
  servi du peuple pour la déclaration de guerre.

  On ne peut refuser de reconnaître à la dernière création
  du droit public romain ce mérite que les idées maîtresses y sont encore
  appliquées, dans la division du pouvoir entre le principat et le sénat, avec
  cette clarté et cette fermeté qui sont le privilège commun des institutions
  romaines. La magistrature de la République a été subjuguée par son sénat et
  le peuple souverain a été paralysé par lui. Le Principat, a, d’une part,
  réalisé la substitution du sénat au peuple comme titulaire de la souveraineté
  ; d’autre part, il a paralysé la nouvelle autorité souveraine, le senatus populusque Romanus, d’une façon plus
  complète et plus durable que le sénat de la République n’avait paralysé les
  comices, et, revenant ainsi aux origines, il a reconquis le gouvernement
  effectif pour la magistrature.
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[1]
La transition, lentement accomplie et compliquée de nombreux détours, qui a
conduit l’opinion publique de l’Italie et de la moitié latine de l’empire de la
foi en la vertu bienfaisante exclusive de la République à la conception
monarchique pure, ne peut être exposée par le droit public. On peut mentionner
le langage, immédiatement relatif aux élections sénatoriales, d’un sénateur du
temps de Trajan (Pline, Ép. 3, 20, 12). En général, les écrivains
romains appartenant aux sphères élevées regardent le gouvernement du Principat
comme un état de décadence par rapport au gouvernement sénatorial de la
République, mais en même temps comme une nécessité inévitable (v. les paroles
de Galba, Tacite, Hist. 1, 16, tome V, dans la théorie de la Fin et du
renouvellement du Principat, sur les vacances entre les principats). Quant aux
lettrés en sous-ordre, en particulier à ceux de la ville de Rome, non seulement
les formules, comme celles selon lesquelles Auguste a rétabli la Romana res publica, si reparata dici potest libertate
deposita (Vita Cari, 3) et la monarchie a perdu l’État (Vita
Albini, 13), mais en outre les rêves millenaires du sénat empereur (Vita
Taciti, 12 ; cf. tome V. la théorie des affaires extérieures, sur la participation
du sénat), dont le prince sera le général ou du dernier prince qui soumet tous
les barbares et restitue ensuite au sénat le gouvernement d’après le anciennes
lois (Vita Floriani, 2) sont chez eux choses courantes.








[2]
Toutes les dynasties ont fini par un essai de renouvellement du gouvernement du
sénat (v. tome V, la théorie de la Fin et du renouvellement du Principat, sur
les vacances entre les principats) soit celle des Julii, après la catastrophe
de laquelle le sénat a exercé le gouvernement en fait pendant quelques jours,
soit celle des Claudii, dont la crise fut provoquée par Galba, en qualité de legatus senatus populique Romani (Suétone, Galb.
10), où les légions de Germanie, avant de faire leur empereur, jurent fidélité
au sénat (Suétone, Galb. 16), et où Vitellius dépose son autorité entre
les mains des consuls (Tacite, Hist. 3, 68 ; cf. tome II, la théorie du
Costume militaire des magistrats, sur l’épée), soit aussi pareillement celle
des descendants de Nerva, après l’issue de laquelle Pertinax essaya de
gouverner comme fondé de pouvoirs du sénat (cf. Vita, 13), et où le
sénat dirigea la haute administration intérimaire après la mort de Julien (v.
tome V, loc. cit.). Ces restaurations de la République, tout
intérimaires qu’elles aient été, ne doivent pas être rabaissées dans leur
portée. Ce sont des applications pratiques de la théorie selon laquelle la
légitimité fait défaut au Principat et il ne constitue légalement rien de plus
qu’une succession de magistratures extraordinaires restreignant l’autorité
proprement légitime qui est celle du sénat.








[3]
C’est à quoi arrivent tous les gouvernements considérés comme
inconstitutionnels, celui de Gaius (Dion, 59,23), qui reçoit des appels de
décisions du sénat (v. tome III, la théorie du consulat, sur les consuls comme
juridiction d’appel, in fine) ; celui de Néron, qui s’arrogea le droit
réservé au sénat d’émettre des monnaies de cuivre (v. tome V, la théorie de la
Monnaie, sur les rapports du prince et du sénat en matière monétaire) et qui
méditait de supprimer le privilège sénatorial en matière d’occupation du
commandement, fondement propre de la co-autorité du sénat (Suétone, Ner.
37) ; celui de Perennis sous Commode, qui commenta pratiquement ce retrait du
commandement, mais qui succomba à la tâche (Vita Commodi, 6). Les
catastrophes provoquées par de telles tentatives montrent combien profondes
étaient, même en pratique, les racines du gouvernement commun.








[4]
Cette transformation n’atteignit pas seulement l’ordre sénatorial, mais,
quoique avec une moindre vigueur, l’ordre équestre. Les empereurs de ce temps
cherchent à gouverner en dehors des deux, ordres jusqu’alors privilégiés, et le
soldat sorti du rang, le primipilaire, est la base du système.








[5]
Sur la transformation par Constantin de ce gouvernement de l’officier
inférieur, mis d’abord à la place du système d’Auguste, en l’aristocratie de
cour postérieure ; cf. Eph. ep. V, 131.








[6]
Il n’est dit nulle part que les résolutions prises sous la présidence de
l’empereur présentent une singularité quelconque ; il ne faut pas confondre la
présidence avec la proposition orale ou écrite faite par l’empereur.








[7]
Cet ordre est suivi dans le décret de L. Paulius de l’an 566 concernant la
reprise par une loi ou un sénatus-consulte du sol concédé aux Hastenses (VI, 2,
p. 364, note 3, cf. VI, 2, p. 375, note 2) ; dans Polybe, 21, 10, 8,
relativement à la confirmation de la paix (par conséquent dans l’ordre inverse
de l’ordre chronologique) ; dans l’alliance avec Astypaltea de 649 aussi bien
relativement au territoire soumis ait peuple et au sénat que relativement aux
changements qui plairaient à l’un ou l’autre ; mémé encore chez Auguste, dans
son inscription commémorative, aussi bien, 1, 31 = Gr. 3, 2, relativement ê la
dictature qui lui a été a donnée n par le peuple et le sénat (où c’est sans
doute à tort qu’il est question, dans mon commentaire, d’une simple
démonstration du peuple, et où il s’agit sans doute d’une loi préalablement
délibérée par la sénat), que 2, 1, relativement à la création de nouveaux
patriciens (où j’entendrai aussi aujourd’hui le jussu
populi et senatus du sénatus-consulte préparatoire de la loi Sænia).
Pour les déclarations de guerre et les actes analogues de souveraineté où le
peuple et le sénat concourent, l’infraction des magistrats à ce principe est à
plusieurs reprises représentée comme un acte fait injussu
populi ac (aut dans Cicéron, In
Pis. 21, 50, est une fausse lecture) senatus
: Cicéron, Verr. l. 2, 5, 14. l. 3, 8, 19. In Pison. 20, 48. 21, 50. De
off. 3, 30, 409. Tite-Live, 1, 49, 7. Ép. 64 (au contraire jussu senatus aut populi, Salluste, Jug.
112 ; senatus Romani populive jussu, Tite-Live, 41, 21, 11). Cette façon de
s’exprimer est peut-être, comme remarque Weissbrodt, Miscellanea epigraphica,
Braunsberg, 1883, p. 12, zeugmatique en ce sens que jussus
ne s’applique au sens technique qu’au peuple, quoique jussu ou injussu
senatus se trouve aussi dans Cicéron, Verr. 4, 39, 85. c. 61,
137. In Cat. 3, 4, 8) ; mais la prépondérance du peuple reste toujours
prouvée par le fait qu’on ne dit pas senatus
populique jussu ou injussu,
mais jussu ou injussu populi et senatus. Il faut comprendre de même les mots
de Cicéron, De l. agr. 1, 4, 12 : Amplissimo
populi senatusque judicio exercitus habuistis et bella gessistis,
quoiqu’il puisse aussi être question là de l’ordre chronologique de succession
de l’élection des comices et de la détermination des provinces. — Chez les
écrivains postérieurs, en ne rencontre le peuple mis au premier rang
qu’exceptionnellement : Salluste, Jug. 41, 2 ; Vitruve, Præf. 1,
1 ; Tite-Live, 7, 31, 10. 24, 31, 1. 29, 21, 1 (immédiatement après, l’ordre
inverse). L’habitude de langage récente étudiée plus loin prédomine constamment
depuis le temps de César : Bell. Alex. 68 ; Salluste, Jug. 9, 2. 21, 4.
104, 5. 111 ; 1 ; Tite-Live, très souvent et même dans des formules anciennes
comme 22, 10, 3. 6. 36, 1, 2, c. 2, 4. — Relativement à d’autres villes, on
trouve chez Cicéron l’une et l’autre construction (Verr. 3, 45. 108, l.
2, 21, 50). — Il faut bien distinguer de lit les textes où populus n’est pas employé pour désigner l’État
romain en général, mais comme équivalent de plebs à coté de senatus (cf. Tacite, Ann. 1, 7 ; 11, 30 ;
cf. 14, 11) on bien ceux où, comme chez Tacite, Hist. 1, 4, 35, le
peuple, séparé en qualité de populus et
de plebs par des qualifications déterminatives en gens comme il faut et bas
peuple, est opposé aux deux classes supérieures.








[8]
Quand, dans les adresses de lettres, on nomme à côté des magistrats et du sénat
populus plebsque Romana (Cicéron, Ad
fam. 10, 8. Ép. 35 ; aussi, relativement à d’autres villes, Cicéron, Cat.
3, 5, 10. 11), ces derniers occupent toujours la dernière place parce que le
peuple reçoit connaissance de la lettre par un sénatus-consulte comme le sénat
en reçoit connaissance par les magistrats. Lorsque, dans Polybe, tandis que la
peuple et le sénat confirment la paix, 21, 10, 8, les ambassadeurs pacifiques
sont immédiatement après envoyés 21, 17, 9, au sénat et au peuple ; quand un
emplacement de sépulture est donné à L. Poblicius Bibulus senatus consulio populique jussit, (C. I. L.
VI, 1319) ; lorsque, selon Cicéron, Pro Plancio 17, 43, senatus censuit populusque jussit, c’est l’ordre
chronologique qui est déterminant ; de même la désignation anticipée des fils
d’Auguste a lieu d’après lui (Ancyr. 3, 1) par le sénat et le peuple,
parce que le sénat leur accorde d’abord leur dispense et que le second les élit
ensuite. César, B. c. 1, 9, pense aussi aux sénatus-consultes qui
préparent les élections populaires.








[9]
Le sénatus-consulte concernant les Tiburtins rentre déjà dans cet ordre en ce
que les excuses présentées au sénat sont désignées comme suffisantes par
rapport au peuple. Le sénatus-consulte d’Asclépiade, ligne 11 ; en outre les
sénatus-consultes chez Cicéron portent senatui
populoque Romano gratum esse (Phil. 5, 13, 36 ; de même 8,
15, 38. 10, 11, 25. 11, 12, 31. 31, 21, 50). Dans la proposition faite par le
dictateur César pour les Juifs dans Josèphe, 14, 10, 7, le sénat est de même
nommé deux fois avant le peuple et une fois après ; la construction alterne
également relativement à une décision analogue dans Cicéron, Ad fam. 15,
2, 4. 5.








[10]
Cicéron, Verr. l. 1, 37, 68. 5, 4, 9 ; De l. agr. 2, 33, 90 ; In
Cat. 3, 8, 20 ; Pro Mur. 11, 24 ; Pro Sulla, 9, 26 ; Pro
Flacco, 40, 101 ; De domo, 24, 64 ; De har. resp. 11, 22 ; Pro
Sestio, 5, 12. 23, 51 ; Pro Balbo, 4, 10 ; Pro Planc. 10, 26.
37, 90 ; Pro Rab. Post. 2, 4. Dans les Philippiques, cette
formule se trouve à toutes les pages.








[11]
Cicéron, Verr. 1. 2, 49, 121 et de même Pro Balbo, 16, 35.








[12]
Dans une série de passages des Verrines, 2, 3, 9. c. 39, 90. 3, 15, 38.
c. 16, 40. c. 15. 173, des règlements relatifs à la province de Sicile qui
n’ont certainement pas été soumis aux comices sont attribués au senatus populusque Romanus ; cette formule est
encore employée avec la même valeur pour la reconstruction du Capitole par
Catulus (Cicéron, Verr, 4, 31, 69) et pour la déclaration æ guerre
contre Mithridate (Pro Mur., 16, 34). Il ne petit non plus s’agir que du
sénatus-consulte dans le plus ancien exemple épigraphique qui nous en soit
connu (C. I. L. IX, 2628, d’Æsernia). Lorsqu’il s’agit du
sénatus-consulte et de la loi, la formule est en général (cf. César. B. c.
1, 9) modifiée ; ainsi De prov. cons. 4, 7 : Civitas
libera (Byzance) et... a senatu et a populo Romano liberata ; Cum
pop. gr. eg. 5, 11 : Senatum aut populum est
cohortatus (de même Verr. 3, 49, 117 ; In Pis. 16, 37)
; De l. agr. 1, 4, 12.








[13]
Quand, à l’époque ancienne, le résultat de l’acte du sénat est rapporté an
peuple, par exemple, quand l’amicus populi Romani
devient tel par un sénatus-consulte, le sénat ne se met pas à côté du peuple,
il est absorbé par lui comme étant son organe.








[14]
Dans la première période de Cicéron, l’État s’appelle pour lui populus Romanus ; mais Antoine fait la guerre de
Mutina contra senatum populumque Romanum
(Phil. 2, 9, 72, et beaucoup d’autres textes).








[15]
C’est vrai naturellement pour tous les temps. Dans les mots ad senatum populumque referri du sénatus-consulte
de Cælius, Ad fam. 8, 8, 6, populumque
est une interpolation.








[16]
C’est toujours le peuple qui, est considéré comme constructeur des monuments et
des édifices à l’époque de la République, quoiqu’il y soit difficilement nominé
expressément. Si les inscriptions nomment, à la meilleure époque, le magistrat
avec ou sans addition du sénat, et rarement, à la fin de la République, la loi
(C. I. L. VI, 872), le senatus populusque
Romanus prend leur place sous Auguste. Le plus ancien exemple que je
connaisse d’emploi officiel de cette formule, qui peut déjà appartenir à la
République postérieure à. Sulla est de l’an 725 de Rome : Senatus populusque Romanus imp. divi Cæsari Juli f. cos.
quinct... re publica conservata
(C. I. L. VI, 873). Désormais elle est caractéristique de toutes les
constructions et monuments édifiés par l’État à Rome ou au dehors. — Les
écrivains de cette époque parlent de même ; la forme de gouvernement
républicaine s’appelle chez Tacite, Ann. 1, 2,
senatus populique imperium.








[17]
Tandis que, dans la loi d’investiture de Vespasien, le sénat est ailleurs cité
sans addition, les commendations électorales sont signalées comme faites senatui populoque Romano.








[18]
En ce sens, ces expressions restent encore en usage sous le Principat. Vita
Hadriani, 8.








[19]
Lors de la réception de Tiridates, roi d’Arménie en l’an 66, Néron parut au
Forum, suivi de sa garde et du sénat (Dion, 63, 4).








[20]
Dion, 74, 1. Hérodien, 3, 8, 3. 4, 1, 3.








[21]
Déjà les funérailles de Sulla sont suivies par ή
βουλή πάσα καί
αί άρχαί (Appien, B. c. 2,
106) ; de même les cortèges funèbres d’Auguste (Dion, 56, 42) et de Pertinax
(Dion, 74, 4).








[22]
Pater senatus se rencontre seulement sur
quelques monnaies de Commode de l’an 187 (Cohen, 2e éd. n. 396-398) ; patres senatus sur une empreinte isolée (Cohen, Pup.
19) des empereurs du sénat Balbinus et Pupienus.








[23]
Julia Domna est la première à être appelée mater
castrorum et senatus et patriæ (Eckhel, 1, 190 ; Henzen, ind.
p. 12) ou encore senatus castrorum et patriæ
(Actes des Arvales de 213) ; à partir de là, l’Augusta
porte fréquemment des titres semblables. La mise en parallèle des soldats et du
sénat est remarquable.








[24]
Le sénat est représenté comme un homme barbu portant la tunique à bande de
pourpre et la toge à bordure de pourpre, la tète couronnée (Dion, 68, 5). Sur
le médaillon de Constantin, note suivante, il apparaît en pied pleinement à
l’égal de l’empereur. Sur les monnaies provinciales, la tète est le plus
souvent une tête d’homme, plus rarement, par suite de sa dénomination au
féminin en grec, une tête de femme ; elle est tantôt jeune, tantôt barbue, nue
ou couverte, ou avec le bandeau et la couronne (Eckhel, 4, 224). — Je ne
saurais décider si la Victoire, dont l’autel dressé dans la curie par Auguste
le 23 août 125 (Dion, 54, 22 ; C. I. L. I, p. 400 ; cf. Suétone, Aug.
100) y resta jusqu’au IVe siècle ; (Jordan, Top. 1, 2, 250), peut être
considérée comme une personnification du sénat ; je ne saurais dire davantage
si la fête publique du 4 août vic(toria) senatus
citée dans le calendrier du IVe siècle se rapporte à cet autel ou s’il s’agit
de quelque victoire du sénat.








[25]
On ne trouve pas de représentation figurée du sénat sur des monnaies de
l’empire du temps du Principat. Le médaillon d’or de Constantin le Grand,
Cohen, 6, 1re éd. 28 (reproduit sur la page du titre ; un semblable du cabinet
de Berlin reproduit dans la Zeitschrift für Numismatik de Sallet, 9, 20,
pl. 11 est le premier à représenter sur une face, le buste de l’empereur avec
le diadème, le sceptre et le globe terrestre, et la légende Constantinus max. Aug., et, sur, l’autre la même
figure debout avec les mêmes insignes et la légende senatus.
Il n’est pas douteux pour moi que la seconde figure représente non pas
l’empereur, mais le sénat lui-même comme représentant de l’État romain. Il n’y
avait plus d’objection à représenter l’empereur sénat
princeps senatus) depuis que sa
participation à la souveraineté avait disparu. Ces médaillons et ceux voisins
avec equis (sic) Romanus et le cavalier (Eckhel, 8, 83) sont sans
doute rapportés avec raison à la fondation de Constantinople (Sallet, Zeitschrift
für Numismatik, 3, 129) et doivent exprimer que la nova Roma a aussi son
sénat et ses chevaliers.








[26]
La tête du sénat apparaît très fréquemment sur les monnaies de la province
d’Asie, avec la légende σύνκλητος
précédée souvent de ίερά,
plus rarement de θεός
(Eckhel, 4, 224), Elle se trouve en outre sur des monnaies de Corinthe
(Mionnet, 2, 170, 170. S. 4, 53, 400) avec la légende SENATV~ (sic sur des
exemplaires d’Imhoof) P. Q. R. et sur des monnaies crétoises à Axos
(Babelon, Rev. num., 1885, p. 159) et de Kydonia du temps de Tibère
(Mionnet, 2, 258, 2. 3). Elle ne se rencontre pas dans le territoire administré
par l’empereur. Sestos en Chersonèse de Thrace qui l’a (Catalogue de Londres,
p. 199 et collection Imhoof) a, selon toute apparence, appartenu
administrativement à la province d’Asie et non a la Thrace. La Cilicie, où
Mallus a frappé sous Trajanus Decius des monnaies avec la légende sacer Senatus (Imhoof, Annuaire de la soc.
franç. de num. 1883, p. 120, mieux que Mionnet, S. 8, 444, 71) ne parait
pas, comme pense Waddington (Bull. de corr. hell. 1883, p. 294), avoir
été jusqu’à Dioclétien soumise à un légat, mais bien avoir été alors soumise à
un proconsul (Handb. 1, 388).








[27]
Une monnaie d’Ilion (Imhoof, Monnaies grecques, p. 262) présente l’une à
côté de l’autre les deux têtes et les légendes Γάλβα
— συνκλητος.
Celles de Kydonia et d’Axos (note ci-dessus) présentent d’un côté la tête de
Tibère avec la légende Τιβερίω
Καίσαρι
Σεβαστώ ou Τι.
Και. Σεβαστός et
le nom du gouverneur (έπί
Κρο. Λύπου), sur l’autre celle
du sénat avec la légende συνκλήτω
Κρήτες et Κυδωνιατών
ou Άξ(ίων). Il y a des
monnaies de Kotlaeion du même magistrat Claudius Secundus soit avec les têtes
de Galba (Imhoof, Monnaies grecques, p. 398) et de Vespasien (Mionnet,
S. 7, 545, 280), soit avec celle du sénat (Imhoof, loc. cit.)








[28]
Le populus Romanus est aussi nommé sur les
monnaies de Corinthe, mais le sénat et le peuple
n’y sont représentés que par la tête du premier. Sur une monnaie de Synnada
(Mionnet, 4, 366, 973, rapproché de S. 7, 621, 589, la face représente la tête
du sénat avec la légende ίεράν
σύνκλητον et le revers un
jeune homme debout avec la légende δήμος
'Ρωμαίων ; le droit de battre
monnaie, c’est-à-dire la souveraineté, est donc attribué là au sénat et il
n’est fait allusion qu’idéalement au peuple. Une autre monnaie de Stektorion (cabinet
de Berlin ; rapportée inexactement par Proketsch, Inedita, 1854, p. 292,
a Synnada) est semblable sauf que côté de la tête il y a βουλή, ce qui indique sans
doute ici comme partout le conseil municipal. Dans une conception inverse, une
monnaie frappée peut-être à Lamin en Thessalie (en dernier lieu, Friedlænder, Zeitschrift
für Numismatik, 7, 218) montre, sur le droit, la tête du peuple romain
(difficilement une tête d’empereur) avec la légende δήμος
'Ρωμαίων, et, sur les revers, une
femme assise avec la légende ίερά
συνκλητος.








[29]
Le plus ancien exemple qui me soit connu est fourni par l’autel de Narbo (C.
I. L. XII, 4333) de l’an 11 après J.-C., qui nomme le senatus populusque Romanus après l’empereur
Auguste, sa famille et sa gens et avant la ville de Narbo. On peut citer au
temps de Tibère le temple construit à Smyrne par la province d’Asie avec sa
dédicace à Tibère, à sa mère et au sénat (Tacite, Ann. 4, 15 rapproché
de 37. 55. 56) ; de celui de Claude, l’inscription d’Ilion, C. I. Gr.
3610, qui nomme seulement le sénat ; de celui de Trajan, celles de Thera, C.
I. Gr. 2454, et de Nicée en Bithynie, C. I. Gr. 3744. Inscriptions
postérieures de Lapina en Phrygie, C. I. Gr. 3956 à et de Syros 2347 k. Les exemples
seraient faciles à multiplier.








[30]
Du temps de Sévère, par un particulier à Rome, C. I. L. VI, 410 ; de
celui de Gallus à Ostie (C. I. L., XIV, 42).








[31]
Du temps d’Hadrien à Gerasa en Syrie (C. I. Gr. 4661) ; de celui de
Marc-Aurèle à Isauria (C. I. Gr. 4385) ; de celui du second Claude, à
Nicée en Bithynie (C. I. Gr. 3748).








[32]
Suétone, Nero, 37. Dion, 68, 3. Le collège des Arvales n’a intercalé le
sénat dans cette formule qu’entre l’an 120 (C. I. L. VI, 2080, ligne 16)
et l’an 155 (C. I. L. VI, 2986, ligne 18 ; cf. 2084, ligne 42).








[33]
Encore chez Dion, qui, en sa qualité de consulaire du IIIe siècle et de grec
d’origine, est absolument libre de la nostalgie italique de l’ancienne
République, non seulement le sénat a le pouvoir législatif, mais il est de la
dignité et de la considération de l’État que le sénat paraisse
avoir sous tous les rapports le pouvoir souverain.








[34]
Néron s’excuse prés du sénat de ne pas y venir en invoquant un enrouement,
(Suétone, Ner. 41 ; Dion, 63, 36).








[35]
Suétone, Tib. 30. Dion, 57, 7, sans doute d’après Suétone. Tacite, Ann.
4, 6.








[36]
Dion, 66, 10.








[37]
Dion, 69, 7. Vita, c. 8.








[38]
V. tome V, la théorie du Droit du prince d’agir avec le sénat, sur les
commissions sénatoriales.








[39]
Cf. tome V, loc. cit.








[40]
Pline le jeune décrit, Ép. 8, 14, 8, le temps de Domitien, cum senatus aut ad otium summum aut ad summum nefas
vocaretur et modo ludibrio, modo dolori retentus numquam seria, tristia sæpe
censeret. Mais il atteste lui-même, pour le temps de Trajan,
l’absence ale portée des délibérations du sénat, sauf en matière judiciaire :
et Tacite la montre aussi, Ann. 13, 49, et dans beaucoup d’autres
passages.








[41]
Dion, 59, 6, de Gaius. Tacite, Ann. 13, 4, et Dion, 61, 3, nous
renseignent sur la déclaration relative à la forma
futuri principatus arrêtée par Sénèque et lue par Néron au sénat à
son avènement. Des déclarations du même caractère sont mentionnées pour Trajan
(Dion, 63, 5, écrite et de sa propre main), pour Commode (72, 4, après son
entrée à Rome), pour Sévère (Dion, 74, 2, rapproché de 75, 8 ; Vita,
7, verbale), Élagabal (Dion, 79, 2), Claude (Vita, 5).








[42]
Telles sont par exemple la lecture du testament d’Auguste et des pièces s’y
rapportant dans le sénat (Suétone, Aug. 101. Tib. 23 ; Dion, 56,
33) ; les communications de Claude sur les projets de meurtre contre lui
(Suétone, Claud. 36, 37) ; la lettre de Néron au sénat sur la mort de sa
mère (Dion, 61, 14) ; la relation de Plotina au sujet de l’adoption d’Hadrien
(Dion, 69, 1) ; les communications de Sévère sur la catastrophe de Plautianus
(Dion, 76, 5) ; de Caracalla sur celle de Geta (Dion, 77, 3) et sur le
soulèvement d’Alexandrie (Dion, 17, 22). Dion, 78, 8, cite la dernière lettre
de ce dernier au sénat. En particulier, c’était l’usage de faire connaître au
sénat les peines capitales prononcées’ contre des hommes connus (Dion, 67, 11).
On relève les cas où l’empereur n’en informe pas le sénat (Dion, 79, 4). Ces
communications rentrent dans le cercle de celles étudiées au chapitre Règlement
des travaux du sénat, qui ne contiennent pas de proposition et qui n’en ont pas
nécessairement une pour conséquence.








[43]
De pareils édits (edicta, γραμμάτα)
adressés à tout le peuple a côté de la lettre au sénat sont mentionnés par
Dion, 79, 2, et Vita Pii, 12 ; Vita Severi, 6 ; Vita Caracallæ,
4 ; Vita Claudii, 5. On rencontre aussi des écrits adressés ad senatum et populum (Vita Maximini, 12)
et ad senatum legenda populo (Vita
Claudii, 7).








[44]
Vita Pii, 12 : Omnium quæ gessit et in
senatu et per edicta rationem reddidit.








[45]
Ce principe tranchant n’apparaît, chez les écrivains haut placés, que dans ses
conséquences ; mais ceux des basses classes l’expriment sans scrupule. On peut
lire avec quelle absence d’embarras les représentants littéraires de la plebs urbana font l’empereur Marc-Aurèle
s’exprimer sur ses prédécesseurs mis à mort (Vita Cassii, 8) où exposent
à ce sujet leur sentiment à l’empereur Constantin (Vita Elagabali, 1.
34).








[46]
V. tome V, la théorie de l’Imperium ou
puissance proconsulaire du prince, sur son acquisition du sénat ou de l’armée.
Le sénat et les troupes sont souvent mis sur le même pied à ce point de vue.
Suétone, Claud. 6. Marc-Aurèle demande que les soldats ou le sénat
statuent entre lui et Cassius (Dion, 1, 24). Les meurtriers attaquent Commode
en criant : Hunc tibi pugionem senatus mittit
(Vita, 4 ; Dion, 72, 4 ; Hérodien, 4, 8, 6), Pertinax en criant : Τοΰτό σοι
τό ξίφος οί
στρατιώται
πεπόμφασι (Dion, 73, 40).
Élagabal demande au sénat et aux troupes d’enlever à Alexandre Sévère le titre
de César (Vita, 13 ; v. tome V, la théorie de la Fin et du renouvellement du
principat, sur la proposition du successeur par l’attribution du titre de
César).








[47]
V. tome V, la théorie de l’Imperium du
prince, sur son acquisition du sénat ou de l’armée.








[48]
V. tome V, la théorie de la Fin du principat, sur la déposition du prince.








[49]
V. tome III, la théorie du Consulat, sur la juridiction d’appel des consuls.








[50]
V. tome V, la théorie de la Fin du principat, sue la procédure criminelle
suivie contre le prince défunt.








[51]
V. tome V, la partie de la Juridiction criminelle du prince, sur son
application aux sénateurs.








[52]
V. tome V, le chapitre des Affaires extérieures, sur l’administration
militaire.








[53]
V. tome III, la théorie du Gouvernement de province, sur la disparition du
commandement militaire.








[54]
V. la même théorie, sur le gouvernement de province comme magistrature
indépendante.








[55]
Ce sont là les antiqua munia senatus,
que Néron promet, ü son entrée au pouvoir, de respecter (Tacite, Ann.
13, 4).








[56]
V. tome V, la théorie de l’Imperium du
prince, au sujet des provinces sénatoriales.








[57]
Cf. tome V, loc. cit.








[58]
V. tome V, le chapitre de l’Administration des provinces impériales et celui de
l’Imperium du prince, sur leur étendue topographique.








[59]
La différence de principe, qui sépare le principat d’Auguste et la monarchie de
Dioclétien et de Constantin, ne s’exprime nulle part plus énergiquement que
dans la règle selon laquelle l’érection des monuments honorifiques officiels
est décidée, sous le premier, par le sénat, sur la proposition de l’empereur,
et, sous la seconde, par l’empereur, sur la proposition du sénat.
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